
,<r »

f^l^^W^l









NOUVEAU

DICTTONNAIRE ENCYCLOPÉDIQUE

IJNIYERSEI ILLllSTUÉ

PREMl Eli VOLUME

A.-CHAR.



LE NOUVEAU

DICTIONNAIRE ENCYCLOPÉDIQUE
UNIVERSEL ILLUSTRÉ

COMPREND :

LA LINGUISTIQUE
Étymologies, alphabets comparés, grammaire, prononciation, définitions. — Langues, dialectes, argot, jargons, idiotisraes, locution»,

synonymie, conjugaison des verbes irréguliers. — Rhétorique, poésie, versification, théâtre. — Philologie, polygraphie, etc.

L'HISTOIRE ET LA GÉOGRAPHIE ANCIENNES ET MODERNES
Description du globe, voyages, États, provinces, rivières, montagnes, villes, etc. — Chronologie, dynasties, batailles, sièges, traités.

Archéologie, blason, biographie, géographie physique et politique, statistique, etc.

LA THÉOLOGIE
Liturgie, conciles, mythologie, religions, sectes et opinions singulières.

LA JURISPRUDENCE
Droit naturel, droit des gens, droit politique, droit civil, droit criminel, droit commercial, droit maritime, droit canonique,

administration, etc.

LES SCIENCES ET LES ARTS

Philosophie, logique, métaphysique, morale. — Physique et chimie, géologie, paléontologie, botanique, zoologie. — Agriculture, économie

rurale, économie domestique. — Anatomie, physiologie, médecine, chirurgie, hygiène. — Pharmacie.

Médecine vétérinaire et hippiatrique. — Musique. — Mathématiques pures et appliquées. — Astronomie, météorologie.

Art militaire, marine. — Beaui-arls, métiers, inventions, découvertes, industrie, commerce, finances. — Gymnastique, escrime, danses,

natation, équitation, chasse, pêche, jeux.

d'après les derniers travaux des savants et des écrivains français et étrangers, parmi lesquels nods citerons uu. :

l.-C. Adams, Agassi!, Ampère, Arago, d'Avezac, Babinet, F. Bastiat, Bardin, J.-R. Barri, Bazin, E. de Beaumont, A.-C, L.-A. et A.-E. Becquerel,

Belloguet, Cl. Bernard, Berthelot, Beudant, Beulé, L. Blanc, Ch. Blanc, Ad. Blanqui, M. Block, Cli. Bonaparte, Boiicliaidat,

Bouley, Broca, Biongniait, Burnout, Caro, Chabas, Champollion, Ph. Cliasles, Chenu, de Chesnel, M. Chevalier, Chevreul, A. Cochut,

Cohen, A. Comte, A. Cournot, V. Cousin, Crapelet, Guvier, Daguin, Damiron, C.-A. Dana, Delécluze, Taxile Delord,

DeyroUe, Drouyn de Lhuys, du Chaillu, Dufrénoy, Dumas, Duméiil, C. Dupasquier, Duvergier, Edison, Escudier, Faucher, Faye,

A. Franck, A. de Franqueville, Fremy, E. et J. Geoffroy Saint-Hilaire, Gougeard, GouDé, A. Guillemin, Guizot,

Hamel, J. Haydn, Heis, Hemholtz, G. et J. Herschell, Tli. de Heuglin, Hervey de Saint-Denis, d'Uozier, Huggins, A. Von Humboldt, A. Jacquet,

P. Janet, P. Joigneaui, Jouffroy, A. Jubinal, S. Julien, de Jussieu, de La Blanchère, P. Lacroix (Bibliophile Jacob), Lanfrey,

Lartel, Lelronne, Lenormand, Leverrier, Linné, Liltré, Lorédan Larchey, Mariette, H. Martin, Ménaut, Mayer, Fr. Michel, Uiclielet,

A.-L. Monet, Nordenskjœld, Oppert, Al. et Ch. d'Orbigny, M»" Pape-Carpentier, Pasteur, Pelouze, Proudlion,

Quatrefages, Queielet, Raoul-Rochette, Elisée et Elle Reclus, A. et C. de Réinusaî, Renan, G. RIpley, de Rivière, de Rosny,

Rossi, de Rougé, Rumkhorf, Sainte-Beuve, Ch. et H. Sainte-Claire DeviUe, Saint-Marc Girardin, E. Saisset,

(le Saulcy, Scudo, Sccchi, J. Simon, Smilhs, Soubeiran, Stanley, Taine, A. Thierry, Tripier, John Tyndall, Vacherot, B. Vincent,

VioUet-Leduc, Wolowski, Wurtz, etc., etc.

rJotwra^c est coivplcl en .v/.r vol/ni/rs.

ÉVUKUX, IMPKIMERIE I) K CHARLES 11 K RI S S E Y



Digitized by the Internet Archive

in 2009 with funding from

University of Ottawa

http://www.archive.org/details/nouveaudictionn01trou





NOUVEAU

DICTIONNAIRE
ENCYCLOPÉDTOUE

UNIVERSEL ILLUSTRÉ

REPERTOIRE DES CONNAISSANCES HUMAINES

Ouvrage illustré i/'ctivirnii .'Î.OOO ûurgui/irjne.s Gravures

ET DE U3 CARTES EN COULEURS

ET RÉDIGÉ

PAR UNE SOCIÉTÉ DE LITTÉRATEURS, DE SAVANTS ET DIIOMMES SPÉCIAUX

sous LA II 1 K E C T I O N

DE JULES TROUSSET
Auteur de /'Atlas natioual, de TEucyclopédie d'économie domestique, ouvrages couronnés par les Sociélés savantes

D'APRÈS LES DtUNMERS TRAVAUX

DES SAVANTS ET DES ÉCRIVAINS FRANÇAIS ET ÉTRANCERS

PREMIER VOLUME

A.-GHAR

PARIS
LIBRAIRIE ILLUSTRÉE

8, RLE SAINT-JÛSEPH, 8



PRINCIPALES ABRÉVIATIONS

EMPLOYÉES DANS CET OUVRAGE

k Arlir.

Abl Alilalif.

AbréT Abréviation.

Absol Absolu, absolumenl-

AbusÎT Abusivcnicnl.

Accus Accusatif.

Acoust Acoustique.

Activ Acliveiiicnl.

Adj, AdjCflir.

Adjectiv Adjectivement,

Adm Adutiiiistration.

Adv Adverbe, adverbial

Adverbial... Adïcrbialement
Afn Afllueiit.

Agric Agriculture.

Alchini Alchimie.

Algèl» Algèbre.

Allcni Allemand.
aUus Allusion.

Anal An:ilogic.

Analyt Aii:ilj'tifjue.

Anat Anatomic.
Ane Ancien, ancienne

Ancienn Anciennement.
Anthrop Anthropologie.

Angl Anglais.

Annél Annélides.

Antiq Antiquités.

Aph Aphorisme.
Arach Arachnides.

Arboric Arboriculture.

Archéol Archéologie.

Archit Archilcrlure.

Aiithm Arithmétique.

Armur Armurerie.

Arqueb Arquebtiserie.

Arr Arrondissement.

Arl Article.

Artill Artillerie.

Ascét Ascétique.

Astrol.. Astrologie.

Astron Astronomie.

Augmcnl Augmentatif.

Auj Aujourd'hui.

Autref. Autrefois

Auxil Auxiliaire.

Banq linnque.

B.-arti Beaux-arts.

Bibliogr Bibliographie.

Bijout nijouteric.

Blas Blason.

P^^aïiet . . , . . . Bonneterie.

But Botanique.

C Code.

Can Canon, canonique

Canot Canotage.

Cant Canton.

Cap Capitale.

Catliol Catholique.

Celt Celtique.

Cent Centime.

Chamois Cbamoiserîe.

Chancell Chancellerie.

Cbapell Chapellerie.

Charcut Charcuterie.

Charpent Charpenterie.

Charronn Charronnerie.

Chem. de fer. Chemin de fer.

CheTtl Chevalerie.

Cbim Chimie.

Chir Chirurgie.

Ch.-l Chef-lieu.

Cliorégr Chorégraphie.

Chronol Chronologie.

Civ Civil.

Coll Collectif.

CoUectiif. ... Collectivement.

Comm Commerce.
Compar Comparatif.

Comparaliv.. l'omparativeraent

Comptab.... Comptabilité.

Concliyl Conchyliologie.

Cond CondttioDnet

Conj .

.

Conjonction, conjonctif.

Conjug Conjugaison.
Constr Construction.

Contract .... Contraction,

Corroier Corroierie.

Corrupt Corruption.

Cost Costume.
Coût Coutume, coutumicr.

Ci'im Criminel.

Crislall Cristallographie.

t^rust Crustacés,

Cuis Cuisine.

Culin Culinaire.

Ual Datif.

Déf Défeclif.

Dém Démonstratif.

Dénigr Dénigrement.
Dép Département.
Dess Dessin.

Déterm Déterminatif,

Dialccl Dialectique.

Didact Didactique.

Diniin Diminutif.

Diplom Diplomatie.

Divin Divinatoire.

Dogmat Dogmatique.
Dom Domestique.
Dont Douteux.
Dramat Dramatique.
Dr Droit.

Dynam Dvnamîque.
E Est,

Ebénist Ebénistcrie.

Ecclés Ecclésiastiqu».

Echin Echinodermcfl.

Econ Economie.
Ecrit Ecriture.

Egypt Egyptien.

KIlipt Elliptiqje.

Elliptiqucni.

,

Elliptiquement.

Eiicycl Encyclopédie.

Entôm Entomologie.
Equit Equitatinn.

Erpét Erpétologie.

Escr Escrime.

i;sp Espagnol.
Eslhét Eîtthélique.

Ilthnogr. .. . Ethnographie.
F,t\m Etymologie.
i;i Exemple.
Exag Exagération.

Explét Explétif.

Ext EitcnsicB.

F Féminin.

Fabr Fabrique.

Fam Familier,

Fauconn. ,., Fauconnerie,

Féod Féodal, féodalité.

Fig. ........ Figuré, figurémeot

Fin Finances.

Fl Fleuve.

For Forêt.

Forest Forestier.

Fortif. . .
. . .

.

Fortifications.

Foss Fossiles.

Fr Français. — Franc.

Fut Futur.

G Genre.
Généal Généalogie.

Cénit Génitif.

Géod Géodésie.

Géogii Géognéfiie.

Géogr Géographie.

Géol Géologie.

Géora Géométrie.

Gnomon Gnomonique.
Gr Grec. — Gramme.
Gramm Grammaire.
Grav Gravure.
Gvmn. Gymnastique.
Hah Habitants.

Hébr Hébreu, hébraïque.

Helmintb. . .. UelmiaU.ologic.

Ilippiatr Hippiatrique.

Hist Histoire, historique
Uorlog Horlogerie.
Hortic Horticulture,

Hrdraul Hydraulique.
Hyg Hygiène.
Hyperboliq. . Hypt'rboliquement.
Iliid Ibidem.
Icht Ichtyologie.

Iconol Iconologie.

Id Idem,
Imp Imparfait.

Impérat, Impératif.
Impers Impersonnel.
Impr Imprimerie.
Ind Indicatif.

Indéf Indéfini.

In/. Infinitif.

Infus Infusoircs.

Intcrj Interjection, intcrjectif.

Interjectiv. . Interjcctivcment.

Interrog Interrogation.

Inus Inusité.

Inv Invariable.

Iron Ironiquement.
Irrég Irrégulier.

Ital Italien.

Jard Jardinage.
Jud Judiciaire.

J urispr. J urisprudencc.
Kil K-ilomclre.

Kilog Kilogramme.
L Loi.

Lat Latin. — Latitude.

Lég Légal.

Législ. . . . Législation.

Libr Librairie.

Ling Li.igerie.

Linguist Linguislii[ie.

Liltér Littérature, littéraire.

Littéral Littéralement.

Liturg Liturgie.

Loc Locution.

Log Logique.
Long Longitude.

M Masculin,

MaçoDn Maçonnerie.
Magnét Magnétisme.
Mamm Mammalogie
Manuf ilanufacture.

.Mar Marine.

Maréch Maréchallerie.

Mécan Mécanique.
Méd Médecine.
Uégiss Mégisserie.

Menuis Menuiserie.

Métall Métallurgie.

Météor Météorologie.

Métr Métrologie.

Milit Militaire.

Miner Minéralogie.

Mil Mouillé.

Moll Mollusques.

Hus Musique.

Myth Mythologie.

N Nom. — Nord. — Neutre.

Nap Napoléon.

Nat Naturel.

Nav Naval.

Navig Navigation.

N, B Nota bene

Néol Néologisme.

Neutral Neutralement.

N» Numéro.
Num Numéral.
Nuraism . . . Numismatique.

Ouest.

Observ Observation.

Oisell Oisellerie.

Opt Optique.

Orfèv Orfèvrerie.

Orient Oriental.

Paléogr. . . , Paléographie.
Faléont Paléontulogjc.

Papet Papeterie.

Parf Parfait.

Parfum Parfumerie.

Part Participe.

Partie Particule.

Fathol Pathologie.

Pàtiss Pâtisserie.

Peint Peinture.

Pén Pénal.

Pers Persan.— Personne, personnel
P^rspect. . . Perspective.

P. et Ch Ponts et chaussées.
Pharm Pharmacie.
Philol Philologie.

Philos Philosophie,

Photogr. . .. Photographie,
Phrénol Phrénologie.
Phy? Physique.
Pliysiol Physiologie
Plur Pluriel.

Poétiq Poétiquement.
Polit Politique.

Polyp Polypes.

Pop PopiJation. — Populaire,
Portug Portagaiô.

Po.ss Possessif.

Pr Propre. — Pronom.
Prat Pratique.

Prép Préposition.

Préposit Prépositif.

Prés Présent.

Priv Privatif.

Procéd Procédure.
Pron Pronom.
Prosod Prosodie.
Prov Proverbialement, proverbial.

Psychol Psychologie.
Pyrotech, . , Pyrotechnie.

Hadic Radical.

Ilécipr Réciproque, réciproquement.
Béfl Réfléchi.

Belat Relation, relatiL

Relig Religion.

Rem Remarque.
Rhél Rhétori(iue.

Riv Rivière.

Rom Romain.
Rur Rur.ll.

S Singulier.— Substantif. - Sud
Sanscr Sanscrit.

S?c... . .. Sr.esî^
Scolast Scolastique.

Scuipt Sculpture.

Serrur Serrurerie.

Subj Subjonctif.

Substanliv. . Substantivement.

Syrab Symbolique.
Syn Synonyme.
Syr Syrien, lyriaque.

Tact Tactique.

Tann Tannerie.

Techn Technologie.

Teint Teinturerie.

Tératol Tératologie.

Théol Théologie.
Thérap. Thérapeutique.

Toxic Toxicologie.

Trigon. .... Trigonométrie.

Triv Trivial.

Typogr Typographie.

Unipers Lnipersonnei.

Us Usité.

V Verbe
Vén Vénerie.

Vétér Vétérinaire.

VoY Vovcr.

Vuîg Vulgaire, vulgairement

Zool. Zoologie.

Zoopb Zoophytes.

Zootechn. ... Zootechnie.

L'astérisque (") marque les mots admis dans le Dictionnaire de l'Académie. — Le signe [kx] indique que l'orlhogi apiie ou les défmi-

lions qui suivent cessent d'être acadér/iiques.



rRl'FACE

La publication d'un dictionnaire encyclopédique serait, à notre époque de vulgarisation, une chose

banale et sans intérêt, si un ouvrage de ce genre se bornait à répéter ce qu'ont dit avant lui ceux .lui

l'ont précédé. Il suffit d'ouvrir notre Dictionnaire et d'y jeter un regard pour se convaincre que nous

offrons au publie une œuvre tout à fait nouvelle, mise au niveau du progrès.

Notre but n'a pas été seulement de réunir en un répertoire les matières éparses dans les centames

de volumes que nous avons consultés : lâche presque facile, aujourd'hui que tant d'autres l'ont entre-

prise et exécutée. Nous avons voulu faire cela, et mieux que cela; nous avons voulu produire un livre

qui complétât les autres tout en les résumant, un ouvrage qui pût tenir lieu d'une bibliothèque, mais

qu'une bibliothèque ordinaire ne rendît pas inutile; enfin une encyclopédie qui fût nécessaire lors

même que l'on posséderait un ou plusieurs dictionnaires du même genre.

Pour atteindre ce but, il nous a fallu, sans négliger en aucune façon nos documents français, les

collationner, pour ainsi dire, sur les ouvrages étrangers les plus récents.

De cette manière, nous n'avons pas produit une simple compilation d'ouvrages déjà connus; nous

avons rétabli ou retrouvé des faits historiques et scientifiques restés dans l'ombre, nous nous sommes

rapprochés autant que possible de la vérité.
, , , , ,

Ce livre possède donc un caractère d'originalité et se distingue, par conséquent, de la plupart de

ses devanciers, qui se bornent à se répéter les uns les autres.

Les nombreuses et brillantes découvertes scientifiques qui ont frappé le plus récemment 1
attention

publique ne sont décrites que dans les articles de journaux ou dans les livres spéciaux qu'il serait souvent

difficile et toujours coûteux de se procurer. Nous leur avons donné une large place dans notre Dictionnaire.

Pendant de longues années, nous avons enregistré chaque découverte d'un nouveau principe ou chaque

application nouvelle d'un principe déjà découvert, particulièrement dans le domaine de la chimie, que

les recherches contemporaines ont complètement renouvelée, et dans celui de 1 électricité, science a

neine venue au monde et qui produit déjà des merveilles.

Nous avons donc réuni sous une forme simple, variée, et dans un langage aussi rapproche que

possible de celui des gens du monde, les principes et les applications des sciences chimiques,

Dlivsiques, maUiémaliques, médicales et agricoles.

Les modifications que les événements contemporains ont fait subir à la géographie pohUque les

découvertes que les explorateurs ont faites dans le domaine de la géographie physique ne nous ont pas

demandé moins de sollicitude. Pour la partie statistique, nous avons consulté les documents officiels

plu, récents; nos renseignements financiers-se rapportent au. dernières périodes budgétaires. Nous

avons tenu compte des réformes introduites dans les diverses armées européennes; nous "vons trace

l'esquisse des lois, des mœurs du gouvernement de chaque peuple. Nous taisons connaître, d apr

dernières publications, l'état du commerce, de l'industrie de toutes les nations, et nous avons pu ed«

données se référantaux chemins de fer, aux postes et télégraphes,auxpoidsetmesures,aux monn ^ ,
le

'

Nous avons noté les changements survenus dans nos lois civiles, politiques et militaires,
^

ainsi q

dans l'administration publique, afin que notre œuvre conservât dans toutes ses parties le même an

'^"rTan^guetatat elle-même a été récemment modifiée, surtout dans sa partie orthographique, par

la publication d',,; nouveau Dictionnaire de l'Académie Tous les dictionnaires qu, ont paru avant



Les nombretisos Inclines an point de vne fie la langiie française elle-même, si fréquentes dans les diction-

naire,?, ont été comblées par le nôtre, en nous reportant avec un soin scrupuleux à toutes les modilica-

fions apporlées par l'Académie au cours de s?s travaux.

A la langue académique, nous avons ajouté les termes scientifiques, les expressions technologiques,

les néologismes, et enfin les mots des ditïérents jargons ou d'argot que la littérature dite naturaliste

a fait entrer dans le langage populaire.

Sous l'influence de la belle pensée : « Homo sum, humant nihil a me alienum pnto », nous n'avons

négligé aucune branche de la science humaine ; nous avons essayé de réunir, en un seul ouvrage, le

plus vaste recueil d'informations qui ait jamais été publié et de mettre à la disposition du public le

livre de renseignements le plus utile et le plus complet.

Il était impossible qu'un seul écrivain réunît les connaissances nécessaires pour mener à bien un

travail aussi considérable, contenant une masse aussi prodigieuse de faits, de dates, de définitions et

d'explications.

Outre notre comité de rédaction , nous avons eu, comme collaborateurs, une foule de personnes

bienveillantes, dont nous avons accepté avec reconnaissance les observations et les renseignements, et

auxquelles nous avons souvent confié la correction de notre manuscrit, avant de le livrer à l'impression.

Il est même arrivé plusieurs fois que nos correspondants ont poussé l'obligeance jusqu'à nous offrir,

à titre gracieux, leurs services pour la rédaction de certains articles spéciaux ou de séries d'articles.

En tête des nombreux collaborateurs qui sont ainsi entrés spontanément et d'une manière désinté-

ressée parmi les rédacteurs de notre Dictionnaire, nous devons placer M. Gh. Yves, d'Évreux, qui nous

a fait profiter de sa compétence en matière de jurisprudence et d'administration, en nous fournissant

plusieurs milliers d'articles souvent très étendus, toujours d'une grande valeur et dont l'intérêt, qui a

été pour une grande part dans le'succès de notre ouvrage, a été remarqué par tous les appréciateurs.

Parmi les autres écrivains et les savants qui ont bien voulu nous venir en aide, nous ne pouvons

nous dispenser d'exprimer notre gratitude à M. Largeau, l'explorateur bien connu, qui nous a fourni

des renseignements sur la géographie africaine, et qui a même rédigé à notre intention des articles

remarquables, pleins de données inédiles; à M. Kerckhoffs, qui a signé, de son nom si autorisé, plu-

sieurs articles de linguistique; à M. Eymael, professeur à Maestricht, qui a revu et rédigé un grand

nombre de nos articles relatifs à la littérature et à la géographie des Pays-Bas ; à M. Gabriel Marcel,

bibliothécaire à la section des cartes, à la Bibliothèque Nationale; à M. Gausseron, professeur de l'Uni-

versité; et à une foule d'autres collaborateurs français ou étrangers, professeurs, hommes de lettres,

historiens, qui se sont intéressés à l'exactitude et à la correction de notre œuvre.
i^e ly/ouveau Dictionnaire encydopédiqtte universel illustré se recommande à l'attention :

1° Par l'étendue de ses matières, qui ne comprennent pas moins de six cent mille définitions, vingt

mille articles de biographie et d'histoire, vingt-deux mille articles de géographie, cinquante mille arti-

cles de science, d'art, de grammaire
;
plus d'un million de dates et de nombres, collationnés avec le

plus grand soin
;
environ trois mille magnifiques gravures représentant des villes, des plans, des monu-

ments et des machines, ou venant à l'appui de nos explications zoologiques, botaniques, géométriques
et autres; deux cents tableaux de statistique ou de science, etc.;

2» Par l'exactitude et la nouveauté des renseignements qu'il renferme
;

3" Par la modicité relative de son prix
;
puisqu'il contient la matière de cinq cents volumes à un franc

et qu il est aussi complet que des encyclopédies qui coûtent deux cents, trois cents et même cinq cents

francs
;

4" Par le soin tout particulier apporté à sa composition, à sa correction, et à son tirage sur beau papier
;

^° Par son mode de publication en livraisons, qui le met à la portée de toutes les bourses.
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A
AA

' A s. m. Première letire et première voyelle

de plusieurs alphabets. Elle agénéralemenlle
son aigu lorsqu'elle n'est surmontée d'aucun
accent ou lorsqu'elle est marquée d'un accent
grave : déjà. holà. Surmontée d'un accent cir-

conllexe, elle prend le son grave : âme. pâle ;

excepté dans les formes verbales : qniiatlât.

Le son est intermédiaire lorsque l'a est suivi

d'un s à la (in des mots : lu iras; et dans les

mots diable, sable, fable, sabre, cadre, etc.

L'usage seul, fixe ces distinctions. — Une
p.^NSE D'à, partie d'un petit a qui a la forme
d'une panse.— N'.woir pas fait une panse d'o,

n'avoir rien écrit, n'être pas auteur.
Comme abréviation. A a une multitude de

significationsque seuU'usage peut apprendre,
comme Altesse, Accepté, en style de com-
merce, etc., etc.; letire dominicale, indiquant
le dimanche, dans les années qui commencent
par ce jour de la semaine. Appliqué sur l'an-

cre d'un navire, A signifie awMreou assurance;
— A. M. est l'abréviation des mots assurance
mutuelle.

* A, trois, pers. sing. ind. prés, du verbe
AVOIR.

* A prép. liât, ad, à, vers, du côté de ; a, ab,

de, hors de, loin de). Marque le mouvement
vers: aller à Paris; la relation de temps : se

lever àsixheuref; la relation dematière : bâtir

à chaux; de manière : s'habiller à la fran-
çaise; de cause : un moulin à vent; de destina-

iion : un sac à ouvrage; de moyen : peindre
à l'huile; de possession: ce livre est à Alfred.
Lorsque A précède le, on contracte à le en au
devant une consonne ou un h aspirée; lors-

qu'il précède les, on contracte à les en aux.

AA, soit majuscule, soit minuscule, est un
signe abréviatif très employé dans les for-

mulaires pharmaceutiques et dans les ordon-
nances médicales, aussi bien qu'en chimie,
pour signifier : parpurties égales, ou de cha-
que. — Par exemple : menihol, hydrate de
chloral, aa, I gramme, ce qui veut dire un
gramme de chaque.

AA, eau ; Aar, Aah. Aaar. Har, Khar, cours
d'eau; mots teutoniques et celtiques qui ont
formé le préfixe de plusieurs noms de rivières

commeni;ant par aa, aar, a/, char, cher, eur,
her, gar, jar, etc.; et qui sont restés comme

AALC

noms individuels de plusieurs cours d'eau de
France, d'Allemagne et de Courlande.

AA. Nom de plusieurs cours d'eau : i° riv. de
France (Pas-de-Calais , arrose Saint-Omer où
elle devient navigable et se jette dans la m^r
du Nord, à Gravelines, après un cours de
84kil.—2" riv.de Belgique, province d'Anvers;
at'll.de laNèthe.— S^riv.de Hollande, province
de Groningue; se jette dans le Dollart. Son
nom ordinaire eslWesleruolder Aa Overyssel.
— 4" riv. de Hollande (Brabant septentrional),

passe à Helmont ets'uiiitàla Dommel, à Bois-
le-Duc.— S^riv. de Suisse, cant. de Lucerne;
afll. de l'Aar. — 6° autre riv. de Suisse qui
porte les eaux du lac de Sarnen (Underwal-
den) au lac de Lucerne. — 7° autre affl. du
lac de Lucerne ; arrose la vallée d'Egleberg.
— 8° fleuve de Russie; se jette dans le golfe

de Riga, après un cours de 230 kilom. —
!»» riv. de Courlande ; afflue dans la Dwina,
près de Riga.

AA {Gérard van der), patriote hollandais,
qui se rendit célèbre, ainsi que ses deux fils

(Philippe et Adolphe), pendant la révolte des
Pays-Bas (lo'Tl).

AA (Peter van der), éditeur et compilateur
de Leyde, mort en 1730; a publié le magni-
fique atlas appelé « la Galerie du monde »,

ouvrage qui ne comprend pas moins de
soixante-six vol.

AACHÉNIEN, nom d'un terrain infracrétacé.

AjEDÉ s. f . [a-é-dé]. Une des trois muses,
d'après le système mythologique de Pausanias
et de Varron . Les autres muses étaient Mnémé
et Mélété.

AAL s. m. [a-alj. Arbre de la famille des
térébinthacées. 11 est originaire des îles Mo-
luques. Son écorce sert à aromatiser.

AALBORG [àl-borg], ville du Jutland (Dane-
mark), capitale du district du même nom,
sur le Lymphiord, à 30 kil. du Cattégat :

20 000 hab. — Célèbre port de mer avant le

xii" siècle. Evêché, école de navigation; pêche
du hareng; commerce de grains. — Lut.

57» 2' 46" N. ; long. 7» 35' 14". E.

AALCLIM ou Aalklim s. m. [a-al-klimm].

Plante de l'Inde, famille des légumineuses.

AARO

AALEN [â-lé-ne], ville de 'Wurtemberg, à

72 kil. E.-N.-E. de Sluttgard ; 7 200 hab. Ma-
nufactures de laiiiaues, de peausseries et de
fer. Lai. 48" 47' 20" N. ; long. T'iV 3" E.

AALSTfâlst], voy. Aelst.

AALTEN[al-tène],villedeHolIande (prov.de
Gueldre). près de la fionlière prussienne;
t)OiiO hab. — Tanneries, toiles, fours à bri-

ques, moulins à farine et à huile.

AAM s. m. [âme]. Ancienne mesure des
Pays-Bas. ISS litres 224, pour les vins et les

eaux-de-vie; 145 litres 5225, pour les huiles.

Plur. des Aams.

AANTGICH s. m. [a-an-tjick] . Canard à
queue fourchue qui habite le nord de la

Russie.

AAR[àrj {Arola ou Arida), riv. de Suisse, la

plus considérable après le Rhin et le Rhône.
L'.^ar descend des Alpes bernoises, forme, à
Handeck, une chute magnifique ; traverse les

lacs de Brienz et deThun ; arrose Berne. So-

leure. .\arau, et se jette dans le Rhin, près de
Waldshut, après un cours de 279 kil. Il roule

de.s paillettes d'or. — Ses principaux affluents

sont la Reuss et la Limmat.

AARAU |â-rô], ch.-l. du canton d'Argovie

(Suisse), sur l'Aar, à 64 kil. N.-E. de Berne
;

7 900 hab. 'V'ille célèbre par ses instruments
de mathématiques. En 1798, Aarau devint la

capitale de la confédération helvétique. Lat.

47"23'35" N.; long. 3'^'42'31"E.

AARBOURG [ar-bour], bourg de Suisse (Argo-

vie), sur l'Aar; 2021 hab. Château fortifié,sur

un rocher ; manufactures et forges.

AARHUUS [âr-houce], port du Jutland, sur le

Cattégat; 40ii00 hab. Grande cathédrale

gothique, bibliothèque et musée. Lat. ^6" 10'

N.; long. T 52' 36" K.

AARON [â-ron]. — L Frère aîné de Moïse,

premier grand prêtre des Héhreni ; fit_ le

veau d'or et mourut sur le mont Hor, à l'âge

de cent vingt-trois ans (1.^74-1452 av. J.C.).

— II. Médecin d'Alexandrie (
Egypte ), au

vn« siècle ; le premier, il mentionna la petite

vérole et fitconnaître aux Arabes les ouvrages» V
des médecins grecs. (V. S.)

I.
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AARONIQOE adj. [â-ro-ni-ke]. Qui touche,

qui appartient à Aaron.

AARSEN (Frans van) [Ar-sènce], diplo-

mate hollandais, ambassadeur en France, à

Venise et en Angleterre. Il a laissé d'intéres-

sants mémoires (1572-1641).

AASEN (Ivar Andréas) [à-sf'nn], philologue

noi'végien, né en liSl3 11 a publié une gram
maire et uu dictionnaire de la langue norvé-

gienne.

AAS.SR [ass-vair], groupe de petites îles,

près du cercle arctique, à 20 kil. des côtes de
Norvège (prov. deNordland). La pêche au ha-

reng y occupe plus de 10 000 pêcheurs.

AAVORA, Avoira ou A.you s. m. Palmier
épineux, très élevé, originaire de Guinée et

acclimaté en Amérique. Ses fruits produisent
Yliinle de palme, et ses graines le beurre de

Galarn. C'est VE/ais Guineense.

ABs. m. Onzième mois de l'année civile el

cinquième de l'année ecclésiastique des Juifs

(fin juillet et commencement d'août).

AB (latin : ab, de, par), préfixe de certains

mots dérivés du latin et qui leur donne un
sens d éloignement, de séparation, d'extrac-

tion.

ABA s. m. Costume porté en Turquie par
les indigents. On donne quelquefois le même
nom au burnous.

ABA ou Abba s. m. {père, dans les langues
syriaque et éthiopienne). Titre que les églises

syriennes, coptes et éthiopiennes donnent à
leurs évêques.

ABA ou Albon, roi de Hongrie, détrôné en
104i par l'empereur Henri III.

ABA,villede l'ancienne Phocide, fondée par
les Abanles. C'est la seule cité qui futrespec-

tée après la guerre sacrée, parce que le dieu
Apollon y avait un oracle.

ABA, montagne d'Arménie, d'ovi descendent
l'Araxes et l'Eupbrate.

ABABA. Nom moderne du Pénée, fleuve

de Ihessalie (Grèce). On l'appelle aussi iSetem-
bria. Voy. Pénée.

ABABDÉH s. m. [a-bab-dé]. Peuplade tri-

butaire de l'Egypte, éparpillée sur la partie
s(!plentrionale du désert, entre le Nil et la mer
Rouge, et qui peut mettre 20 Ono hommes
sous les armes. Sur le territoire des Ababdéh
on trouve le marbre appelé Breccia verde. '

ABABOUINÉ adj. Se dit d'un navire arrêté
par un calme plat.

ABABOUY s. m. [a-ba-bou-i]. Espèce d'o-
ranger, épineux qui croît dans les Antilles.

Sous nos climats, il vient assez bien en serre
chaude, mais ses fruits n'y peuvent mûrir.

AB ABRUPTO loc. adv. [a-ba-brup-to]. Brus-
quement, sans préparation.

AB ABSUKDO loc. adv. [a-bab-sur-do]. Par
l'absurde. Mitliode de démonstration qui
con>iste àsuppo-ser un principe opposé àcelui
que l'on se propose, pour en tirer des consé-
quences absurdes.

ABACA ou Chanvre de Manille s. m. (lat.

musa texlilU). Fibre produite parune espèce de
bananier, et que Ion emploie à la fabrication
des paillassons, des cordes, des tissus et
même du papier. Elle fait, aux Philippines,
l'objet d'un commerce important.

ABACATUIA s. m. [a-ba-ka-lou-ia]. Ichtyol.
Nom donné quelquefois au Vumer de ISrowii.

ABACÉTEs m.[a-ba-sè-te] Genredecoléop
tères, tribu des férouiens, dont le type est
Y'ibaciHe yi-yaie. qui se trouve en Guinée et au
Sénégal; noir lirillant en dessus et assez sem-
blable, pour la forme et pour la taille, à lu
férunie abaxoide.

ABACO — I. Grand, la plus grande des îles
Bahama; 12b kil. de long sur 23 de large. —

II. Petit, île voisine de la précédente; 45 kil.

sur 7. — Pop. des deux îles : 2 SOC hab. Lai.

(au phare) 25" 51' 50" N. ; long. 79" 31' 9" 0.

ABACDC ou Habacuc, l'un des douze petits

prophètes; prédit la captivité de Babylone.
(Mort vers 530 av. J.-C).

ABACDS s. m. [a-ba-kuss]. Nom lat. de

r.VuAQUE (voy. ce mot). Bâton mystiqui'.

porté par le grand maître des Templiers. Il

l'iait plat; et. sursa pomme d'argent, se trou-

vait marquée la croix de l'ordre.

ABAD. Mot hindou qui signifie : /a ville de;
comme : Hyder-Abad, la ville de Ilyder.

ABAD — I. (Abou Amrou ibn Habed), pre-
mier roi maure de Séville, fondateur de la

dynastie abadite (tOib); il mourut en 1041.

après avoir pris Cordoue. — II. (Mohammed
ibn Habed). fils du précédent, conquii l'Anda-

lousie (10121069). — III. (Mohammed ibn
Habed), son fils (1039-10!ib), le dernier de la

dynastie ; continua les conquêtes de ses pré-

décesseurs; mais fut vaincu par les Almo-
ravides du Maroc, en 1091 et emprisonné pen-
dant quatre années en Afrique oîiil mourut.
Plusieurs poèmes, qu'il écrivit en captivité,

ont fait l'admiration de ses contemporains.

ABADIE. (V. S.)

ABADIOTES ou Abdiotes s. m. pi. Peuple
qui envahit l'île de Candie en 825. Les Aba-
diotes sont issus des Arabes et des Sarrasins.

Ils se rendirent longtemps redoutables par
l'exercice de la piraterie.

ABADIR s. m. [a-ba-dir] — I. Pierre que,
d'après la mythologie, Cybèle donna à son
époux, Saturne, et que ce dernier dévora à la

place de ses enfants. — II. Divinité égyptienne.

ABADITE adj. Secte musulmane répandue
dans l'Oman (Arabie). — Dynastie fondée par
Abad.

ABADIVA ou Lieu s. m. Poisson du genre
gade qui habite les mers du Nord.

ABADZAS s. m. pi. [a-badd-zâss]. Peuple du
Caucase.

ABAÉTÉ, grande rivière du Brésil, afil. de
gauche du San-Francisco. Cours : 240 kil.

;

alil. : Abailé et C/iuinbo.

ABAFFI— 1. (Michel), prince deTransylva-
nie, élu en 1661, aida les Turcs contre l'Au-
triche. — II. Fils du précédent, lui succéda en
1690, fut dépouillé par l'empereur Ferdi-
nand III, et mourut à Vienne, en 1713.

ABAGI s. m. Monnaie de Perse, voy. Abassi.

ABAI s. m. Nom japonais du Cnhjcanthe
pri'coce. — Vêtement employé en Syrie. —
Mois turc correspojidant ànotre mois d'août.

ABAILARD. voy. Abélard.

ABAISSABLE adj . Susceptible d'être abaissé.

ABAISSANT, ANTE adj. Qui abaissé, humi-
lie, dégrade : conduite abaissante.

ABAISSE s. f. [a-bè-se]. Pâte qui a été

abaissée, c'est-à-dire sur laquelle on a passé
le rouleau pour la rendre moins épaisse; la-
ba isse Sorme la croûte de dessous de plusieurs
pièces de pâtisserie, telles que vol-au-vent,
tourte, pâté, etc.

• ABAISSÉ ÉE, part. p. d'ABAissER. — Blas.

Se dit des pièces qui sont au-dessous de leur
position ordinaire ; et des oiseaux dontles ailes

sont pendantes. — Se dit aussi, comme syno-
nyme de Jif/'amé et de déchargé, des armoiries
qui renfernieiitquelque figure destinée à per-
pétuer le souvenir d'une faute ou d un crime.
— «> Bot. Se dit de la lèvre inférieure d'une co-
rolle labiée, quand elle forme un angle pres-
que droit avec le tube.

ABAISSE-LANGUE s. m. invar. Instrument
dont se servent les médecins pour abaisser la

langue. Le manche d'une cuiller est le plus
simple des abaisse-langue. Cet instrument
s'appelle aussi glossocatoche.

ABAISSE-PAUPIÈRE, s. m. invar. Instru-
ment de chirurgie qui sert à abaisser la pau-
pière : des abiiisse-paupicre.

' ABAISSElttEWT s. m. [a-bê-se-man]. Action
d'abaisser ou de s'abaisser : de diminuer, d'a-

moindrir : l'abaissement des eaux; l'abaisse-

ment 'te la voix; rabaissement des impôts. —
Fig. Déchéance, humiliation, affaiblissement,

dégradation, dégénérescence : Louis .\I ci Ri-

chelieu travaillèrent à rabaissement des grands.

Dans quel abaissement ma gloire s'est perdue !

Lamartine.

— Humilité: la. mesure de nos abaissements
en ce monde sera la mesure de notre gloire dans
l'autre (Bourdaloue). — Astron. Abaissement
d'un ASTRE, quantité dont on doit diminuer la

hauteur apparente d'un astre pour avoir sa

hauteurvraie. — Blas. Changementapporté à

des armoiries pour perpé tuerie souvenir d'une
faute.— Syn. Abaissement, Bassesse. L'abaisse-

ment est le résultat d'une action, d'un acci-

dent; ilne touche pas àlhonneur.— La bas-

sesse a quelque chose de permanent; elle

exclut la considération.

'ABAISSER V. a. [a-bê-sé] (de a, qui mar-
que tendance ; et éaù«(T). Faire aller en bas:
abaù^scr un store. — Diminuer la hauteur :

abaisser un mur. — Diminuer le prix, les

droits, etc.— Fig. Modérer, adoucir, tempérer:

De moment en moment, son âme plus humaine
Abaisse sa colère et rabal de sa liaine.

Corneille.

— Rendre moins puissant ; affaiblir ; humi-
lier :

Pensez-vous abaisser les rois dans leurs ministres?

VOLTAIHE.

— Arithm.yl6'iisser!mc/t?'/7're. écrire un chif-

fre faisant partie d'un dividende ou d'une
puissance, à côté du reste, dans la division ou
l'extraction de racine. — Algèb. Abaisser une
éf/uiition, la réduire d'un degré. — Géomét.
Abaisser une perpendiculaire, tracerune ligne

perpendiculaire à une autre ligne. — Chirurg.
Abaisser la cataracte, faire descendre le cris-

tallin, de manière qu'il ne puisse gêner la vi-

sion.— Pàtiss. Abaisser la pâte, passer, à plu-

sieurs reprises, un rouleau sur de la pâte,

pour l'amincir, l'étendre et la rendre plus

compacte : la pâte ainsi préparée s'appelle

abaisse. — »» Fauconn. Abaissir Voiseun, di-

minuer la nourriture habituelle d'un oiseau
de fauconnerie pour le rendre plus avide
de proie et, en même temps, plus léger. —
'S'Abaisser, v. pr. Devenir plus bas, s'in-

cliner, se courber, descendre
;
perdre de sa

force, de son volume, de sa valeur. — Fig.

s'humilier, s'avilir. — Se mettre à la portée
de quelqu'un plus faible.

'ABAISSEUR adj. et s. m. Muscle dont la

fonction est d'abaisser la partie à laquelle il

est attaché.-.4 6fliMPMrrfe l'aile d itez ou myr-
i«/'()/-me, muscle qui ressemble à une feuille de
myrte et quiabaisse l'ailedu nez.— .ibaisseur

de l'angle des lèvres om .Abaisseur triangulaire
des lèvres, muscle qui naît de la face externe
de la mâchoire inférieure et qui s'étend jus-
qu'au coin de la bouche, où il se termine en
pointe. — Abaisseur de la lèvre inférieure ou
carré du menton, muscle qui s'attache à la

ligne oblique externe de l'os maxillaire infé-

rieur et monte dans la lèvre inférieure. —
.4 biiisseurs de la mâchoire iM/i/n'eîire, di fférents

muscles de la mâchoire inférieure. — Abais-
seur de Fœil. muscle droit inférieur de l'oeil. —
Abaisseur de ia paupière inférieure, faisceau
charnu qui fait partie du muscle palpébral.

ABAIT s. m. [a-bè] (bas latin ahetium, même
sens). Appât que l'on met à l'hameçon.

ABAITER V. act. Appâter un hameçon.
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"ABAJOUE s. f. [a-ba-joû] (contraction de
à ha^joiœ). Poche que certains mammifères
(singes, nyctères, etc.) portent de chaque côté

de la bouche et qui leur sert à la conservation

et au transport des aliments. Chez, les nyctè-

res, lab;!joue diminue le poids spécifique du
corps el lacilite le vol en permettant Tinlro-

duction de l'air dans le tissu cellulaire sous-

cutané. — »x Fam. On appelle abajoues, des

joues volumineuses.

ABAKA KHAN, second roi mongol de Perse ;

régna de 120."iàt280, compléta les conquêtes
de son pore, lloulagou ; releva Bagdad et con-

solida la domination mongole dans l'Asie oc-

cidentale.

ABAKANSK, ville forte de Sibérie, détruite

en 1707 et reconstruite, huit ans plus tard, par
Pierre le Grand ; 500 hab. Lat 54° N.; luny.

89" 10" E.

ABALIÉNATION s. f. (lat. ab et aliénation).

Droi l rorn . Cession de biens meubles etimmeu-
bles situés en Italie.

ABALIÊ.\ER V. a. Consentir à une abaliéna-

tiou. — S abaliener. Etre abaliéné.

ABALOURDIRv. a. (rad. balourd]. Rendre
lourd, stupide.àforcedemauvais traitements.
— S'abalourdir, v. pr. Devenir abalourdi,
lourd, stupide.

ABALOURDISSANT, ANTE adj. Qui est pro-
pre à abalourdir

;
qui imprime une crainte

stupide.

ABALODRDISSEMENT s. m. Action d'aba-
lourJir; état d'une personne abalourdie.

ABAMA s. m. ou Narthécie. Bot. Genre de
la famille des liliacées.

ABAMEES s. f. pi. Groupe botanique qui a
pour type le genre atama.

ABAN s. m. Dixième jour du mois solaire,

chezlesPersans. — Huitièmemois de l'année

persane. — Mois d'octobre chez les Syro-Ma-
cédoniens.

ABANA. nom que les Hébreux donnaient à
une rivière de Syrie. Voy. Barada.

ABANÇAY. — I. Ville duPérou,surla rivière

du même nom : 6 OOU hab.; sucreries.— lI.Riv

du Pérou, sur les bords de laquelle le mare
clial espagnol Almagro battit et (il prisonnier
Alvarado. partisan de Pizarre (12juillet 1537).

ABANCOURT (Charles-Xavier-Joseph de
Franqueville d'),né à Douai, en 1758, ministre
de la guerre en 1792, accusé, le 10 août, de
conspirer contre la Révolution, arrêté, en-
voyé d'abord devant le tribunal d'Orléans.

puis ramené à Versailles, oii il périt dans le

massacre du 9 septembre.

• ABANDON s- m. (de à. prép. ; et du vieux
mot bandon, permission par fiande faire quel
que chose). Action d'abandonner une per-
sonne ou une chose : il consent " l'abandon de
ses droits. — Etat d'une personne ou d'une
chose abandonnée : l'abandon de ses amis l'a

cojisterné. — Négligence de ses intérêts ; avec
moins d'abandon de vous-même, vous seriez

C'ipable de remplir les plus grands emplois.—
Confiance entière : parler avec abandon.
Négligence heureuse dans le style ou dans les

manières:

Son corps à la beauté, ce trop frag^ite don,
Joignait des mouvements de facile abandon.

Deuix».

À l'abandon, loc. adv. Sans soin, sans pré-
caution, avec négligence : illaisse son bien à
l'abandon

.

— Jurispr. Abandon de biens, partage de
biens anticipé, fait par un père, dans le but
d'éviter toute difficulté entre ses enfants après
samort.— Droit. 1" Acte par lequel un débiteur
laisse ses biens à ses créanciers (voy. cession
DESrENS et CONCORDAT PAR ABA.\D0N). 2° ActioU
de renoncer à vine chose ou à un droit pour

se libérer des charges qui frappent la chose
abandonnée. Ainsi on peut abandonner un
droit de mitoyenneté ; un fond assujetti aune
servitude; un terrain vague; un héritage
chargé de dettes; une marchandise frappée de
droits.— Abandon d'enfant, crime prévu par
le code pénal, art. 3i7 et suiv. — Abandon
d'animaux, contravention punie d'amende, si

les animaux abandonnés pénètrent sur les ter-

rains d'autrni, quand même ils n'y commet-
traient p.isde dégâts.— Lapersonne qui trouve

des animaux errants sur sa propriété, peut
les saisir et les conduire à la fourrière dans
les 24 heures. S'il y a dommage causé, elle

requiert le juge de paix de faire procéder à
l'estimation. Le propriétaire de l'animal a
huit jours de délai pour payer le dommage et

réclamer le bétail ; faute par lui de s'exécuter,

le bétail est vendu à la requête du receveur
de l'enregistrement, après ordonnance du
juge de paix ou du juge d'instruelion. —
Abandon d'instrument. Le fait d'abandonner,
dans un lieu public, des outils ondes instru-

ments dont les malfaiteurs peuvent abuser est

une contravention punie d'amende.

ABANDONNATAIRE s. des deux g. Celui ou
celle au profit de qui est fait un abandon de
biens par un créancier.

ABANDONNATEDR, TRICE s. Celui ou celle

qui fait un abandon.

ABANDONNAT! s. m. pi. Voy. Ab.\ndonnés.

•ABANDONNÉ, ÉE part. pas. d'abandon-
ner : — »» Chasse. Chien abandonné, chien qui

a pris les devants d'une meute et s'est élancé
sur la bête. — 'Substantiv. Celui, celle qui

mène une conduite déréglée :

J'aime fort la beauté qui n'est pas profanée,

Et ne Teux point brûler pour une abandonnée.

MouftRE.

Abandonnés s. m. pi. Nom d'une confrérie

espagnole. —• Membres d'une académie de
Bologne. Voy. Académie.

ABANDONNEMENT s. m. Action de délais-

ser; état d'une personne abandonnée. — Dé-

vouement, abnégation. — Confiance entière.

— Dérèglement.— Attribution que les notaires

chargés d'un partage, font à chacun des ço-

partageants ; dans ce cas, on dit aussi four-

nissement.— vv Cession qu'un débiteur fait de
ses biens à ses créanciers.

ABANDONNEMENT adv. Librement et sans

réserve.

•ABANDONNER v. a. Quitter, délaisser : aban-
donner sa maison. — Ne prendre aucun soin :

ce père abandonne son fils.— Désespérerde : les

médecins l'abandonnent.— Laisser échapper :

n'abandonnez pas les étriers. — Fig. renoncer
à : j'abandonne mes droits. — Livrer : la ville

fut abandonnée au pillage.— Laisser l'entière

disposition, la jouissance complète : je vous

abandonne mes biens. — Concéder : je vous

abandonne ce point.— Confier : j'ai abandonné
le soin de mes affaires à un homme de loi. —
S'abandonner v. pr. se livrer sans réserve : il

s'abandonne à la douleur. — Se confier à : il

s'abandonne à la Providence. — Perdre cou-

rage : si ta fortune vous abandonne, ne vous
abandonnez pas. — Se livrer à la débauche.

ABANGA s. m. Fruit produit par un palmier
de l'ile Saint-Thomas, et dont on fait une
liqueur ferraentée. Voy. Abariga.

ABANNATION s. f. (lat. ab,etannus, année).
Exil d'un an que l'on infligeait autrefois à l'au-

teur d'un homicide involontaire.

ABANO (Pietro di), Petrcs de Apono, méde-
cin etalchimiste, néà.\bano vers 1248, profes-

seur de médecine àPadoue,auteurde savants

et nombreux ouvrages. Accusé de magie, il

mourut en prison et fut brûlé en effigie (i216j.

ABANO. Pontarina; Aqux, Aqux Aponi
Apono, ville de Vénétie, à huit kil. S.-O. de

Padoue. Eaux et boues thermales célèbres
(4- 82» G.) iodo-bromurées ; on les emploie
contre les maladies de la peau, les affections
goutteuses et scrofuleuses. Source principale
de Monte-Oitone. Etablissement balnéaire. —
Abano dispute à Padoue l'honneur d'avoir
donné le jour à Tite-Live. 6 000 hab.

ABANTES, peuple du Péloponèse, ainsi
nommé de son chef Abas ; les Abantes cons-
truisirent en Phocide la ville appelée Aba;
plus tard, ils se retirèrent dans l'Eubée.

ABANTIAS ou ABANTIS, nom que l'ile d'Eu-
bée reçut après avoir été peuplée par les
Abantes.

ABANTIDAS [dâss], tyran qui s'empara du
pouvoir à Sicyone (2G7 av. J.-C.)et qui fut tué,
peu après, par les philosophes Dinias et Aris-
iote le Dialecticien.

•ABAQUEs. m. [A-ba-ke] fgrec/1 éox;lat. /4 6(1-

nis, table, tablette, bulTet). Partie supérieure
du chapiteau d'une colonne, surlaquelle porte
l'architrave ; sa forme varie suivant les

ordres : simple, carré et plat dans l'antiquité.

Abaque corinthien. Abiquc dorique.

il prit la forme d'un octogone pendant la pé-
riode ogivale. — Tablette où les anciens tra-

çaient, sur un sable (in, des nombres, des
figures de géométrie, des lettres. Ils s'en .ser-

vaient particulièrement pour le calcul. On dit

quelquefois.4 ôae/î/erfe Pythagore, pour Table
de Pythagore. — Abaque se disaitencore d'une
table de jeu divisée en compartiments et se

rapprochant de nos damiers, de nos échi-
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Abaque à calculer.

quiers. — Les Grecs et les Romains appelaient
aliaque une machine à calculer analogue au
Souan-pan desChinois.au Stchole des paysans
russes, et au boulier-compteur emiiloyé dans
les salles d'asile, pour enseigner aux enfants
les premiers éléments de l'arithmétique. Les
petites boules de la première colonne repré-

sentent les unités ; les colonnes suivantes sont
affectées aux dizaines, aux centaines, etc.

ABARBANEL, voy. Abr.4.vanel.

ABARCA (Joaquin), prélat espagnol, né dans
l'Aragon vers 1780 ; devint évèque de Léon en
1823, resta l'un des chefs du parti de Don
Carlos, fut son premier ministre dans les pro-

vinces basques et se livra à des intrigues qui

le firent bannir en 1839; il mourut dans un
couvent près de Turin en 1844.

ABARES s. m. pi. [a-bar-re]. Nom que l'on

donne quelquefois au peuple scythe des
Avares.

ABARIDEs. m. (gr. Abarés, léger). Coléop-

tère de la tribu des féroniens, dont l'unique

espèce.Valiarique œnea se trouve aux environs

de Carthagène (Amérique).

ABARIGA s. m. Palmier de l'île Saint-Tho-
mas dans les Antilles. Son fruit s'appelle

abanga.

ABARIM [a-ba-rimm], chaîne de montagnes
à l'orient delà mer Morte et du Jourdain. Son
point culminant est le Nébo, sur lequel mou-
rut .Moïse.

ABARIQUE adj. Qui a rapport à Abaris.

ABARI3 [riss], magicien scythe auquel Apol-

lon avait donné une flèche sur laquelle il

avait la faculté de traverser les airs. (.Mythol.)

ABARNAHASs.m. [ass]. Nom que les alchi-

mistes donnaient à la magnésie.
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ABARTAMEN, s. m. [mènn]. nom que les

alchimistes donnaient au plomb.

ABARTHROSE s. f. [a-bar-trô-ze] (du lat.

^6 ei du gi-. arlhron. articulation). Articula-

lion qui permet des mouvements dans tous les

sens \'oy. Diarihrose.

AB ARTICULATION s. f. Synom. d'ABAR-

THl.OSE.

ABAS s. m. [a-bâss]. Poids que les Persans

et les peuples voisins emploient pour peser les

perles. 11 vaut gr. 1803.

ABASCAL(José-Fernando),généralespagnoI
(4743-1821). Gouverneur de Cuba en 1793, il

défendit la Havane contre les Anglais; vice-

roi du Pérou de 1804 à 1816, il retarda, par son

altitude, l'explosion révolulionnaire dans les

colonies espagnoles, ce qui ne 1 empêcha pas

d'être disgracié par Ferdinand VII.

ABASE, Abasie, voy. Abkhase, Abkhasie.

ABASECH s. m. [a-ba-zèk]. 'Tribu circas-

sienne entre le Laba elle Subdja.

ABASICARPE s. m. (du grec a priv. ; hasis,

base; carpos. fruit). Genre de plantes appar-

tenant à la famille des crucifères.

ABASOLOA s. m. [a-ba-zo-lo-a]. Plante com-
posée dont on ne connaît qu'une espèce, origi-

naire du Mexique.

• ABASODBDIR v. a. [a-ba-zour-dir] (rad.

sourd). Etourdir par un grand bruit : ce coup

de tonnerre m'a abasourai. — Fig. consterner,

accabler, stupéfier :

Et comme il est le maître et qu'il a du crédit.

D'une seule menace, il nous abasourdit

.

BOUBSACLT.

— »* S'abasourdir v. pr. S'étourdir.

ABASOURDISSANT, ANTE, adj. Qui est pro-

pre à abasourdir.

ABASOURDISSEMENT s. ra. Stupéfaction,

consternation, stupeur.

ABASSI s. m. Monnaie d'argent de Perse,

pesant 2 gr. 08 et valant fr. 416.

ABAT s. m. [a-ba]. Action d'abattre, de ren-

verser, de tuer. — s. m. pi. Parties que l'on

ne peut vendre comme viande chez les ani-

mau.'c abattus : cornes, boyaux, etc. — Parties

des animaux que vendent les tripiers : gras

double, mou de bœuf, pied de mouton,
foie, etc.

ABAT ou Abas s. m. Pluie abondante et

soudaine.

* ABATAGE ou »» abattage s. m. ' Action de
couper les arbres, de luer des bestiaux, décou-
cher un grand animal domestique, de retour-

ner une pierre, une pièce de bois sur un chan-

tier, de coucher un navire sur le côté.— "Pièce
du métier à bras.— Longueur d'un vêtement.

Châssis des anciennes devantures de boutique.

—Çyiuic.L'abatagedesarbresa lieu pendant le

repos apparent de la sève : de fin janvier à fin

avril. Il faut, six mois à l'avance, faire à la

sous-préfecture,une déclaration desarbresque
l'on veutabattre etdes lieux où ils se trouvent.

En cas d'urgence, le maire doitconstater qu'il

a fallu abattre les arbres inslantani ment et

sans déclaration. L'oubli de ces précautions

est puni d'une amende de 18 fr. par mètre de
tour pour chaque arbre. — L'autorité peut

faire abattre les arbres placés le long des

grandes routes ou des chemins vicinaux, lors-

qu'ils ne sont pas plantés aux distances vou
lues par les règlements. — L'abatage peut
s'exécuter de deux farons:l'^Co!/pe«»'c;-/er>'e,

au moyen d'une entaille faite à la cognée,

autour de l'arbre et au niveau du sol ;
S*- Coupe

en pivotant ou entre deux terres. Ou ouvre une
tranchée autour de la racine, on coupe les

racines latérales au ras de la souche et on
coupe ensuite celte dernière à un mètre au
dessous du collet. — Ordinairement onélague
les gros arbres avant de les abattre.— Le pro
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cédé au niveau du sol est préférable pour l'a-

batage de taillis, et surtout pour les taillis de

hèiie, quand on veut que les racines jettent

de nouvelles pousses. Le second procédé est

bon dans les futaies, pour les ormes, pour les

harmes. qui repoussent des quantités de dra-

geons ;
pour les arbres résineux, parce qu'ils

ne repoussent jamais et que tout ce qui reste

dans la terre après eux est perdu; et enfin pour

les arbres que l'on ne tient pas à voir repousser.
— Abalnge des animaux. Les animaux de bou-

cherie ne peuvent être abattus qu'à un âge

déterminé : Bœuf, de 4 à 6 ans, vache, de o à

8 ; taureau de 4 à 8 ; veau, de 6 semaines à

4 mois: mouton, de 18 mois à 3 ans. — Des

lois et des règlements de police désignent les

lieux et les précautions à prendre pour l'aba-

tage des animaux. — Les Israélites n'assom-

ment pas le bétail. Un sacrificateur (schohet).

désigné parle consistoire, est chargé d'égorger

et de saigner les animaux selon les rites. En
France, on égorge seulement les veaux, les

moutons elles porcs. Les autres quadrupèdes
sont assommés et ensuite saignés. — Des dé-

crets prescrivent dans quels cas les proprié-

taires doivent abattre leurs animaux atteints

de maladies contagieuses. (V. S.)

ABATANT s. m. Dessus de table mobile.—
Partie d'un comptoir de magasin qu'on lève

ou qu'on baisse pour sortir.

" ABATARDIR v, a. Faire déchoir, altérer,

corrompre, faire dégénérer. S'abâtardir, v.

pr. Se corrompre, s'altérer.

ABATARDISSANT adj. Qui est de nature à

abâtardir.

• ABÂTARDISSEMENT s. m. Dégénération,
corruption, altération, déchet, diminution

d'une chose. — Hyg. Valiâlardissement des

individus provient principalement de la mau-
vaise condition (infirmités, défaut de nourri-

ture, etc.) des parents. 11 peut également être

le résultat du défaut de soins donnés aux jeu-

nes. Il se manifeste, pour les mêmes causes,

chez les plantes, chez les animaux et chez les

hommes.

ABAT-CHAUVÉE s. f. invar, (de abattre et

chnu.r). Laine de qualité inférieure que l'on

détache au moyen de chaux.

ABATÉE ou Abattée s. f. (rad. abattre).

Mouvement horizontal d'un navire qui, poussé
par le vent ou la lame, tourne sur son axe
vertical et qui écarte sa proue de la ligne du
vent. Le mot ahalée désigne également tout

l'espace parcouru durant ce mouvement.

ABATELLEMENT s. m. Sentence des con
suis français, aux échelles du Levant, inter-

disant le commerce avec ceux qui refusaient

de payer leurs dettes. Cet usage n'existe plus.

ABAT-FAIM s. m. invar, au pi. Pièce de
résistance que l'on sert la première sur la

table.

ABAT-FOIN s. m. inv. au pi. Ouverture
au-dessus d'une écurie pourjeter le foin ou la

paille.

,

• ABATIS ou »» Abattis s. m. [a-ba-tî]. —
' Amas de choses abattues, démolies ou bri-

sées : la rue p.s( bouchée par un abalis de mai-

sons. — Quantité de gibier abattu : nous
avons fait un grand abatis de lièvres.— Extré-

mité des membres d'une volaille ; pattes, tête,

cou, ailerons : ahalis de dindons, abatis aux
navets. — S'empluie aussi comme synonyme
d'abat. — Barricade faite avec des arbres

abattus à la hâte ; les anciens avaient fré-
quemment recours aux abatis (de Ghesnel). —
Masse de pierre que détache le carrier avant

de la débiter. ^ « Petit sentier que tracent

les jeunes loups auprès du lieu où ils sont

nourris. — Argot : se dit du pied et de la

main d'une personne ; cachez vos grands
abalis.
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ABAT-JOUE s. m. Partie d'un masque qui
couvre les joues.

• ABAT-JOUR s. m. inv. au pi. Réflecteur
adapté à une lampe pour en rabattre la lu-

mière. — Fenêtre dont l'appui est en talus,

afin que le jour arrive presque verticalement.
— « Visière en étoffe ordinairement verte

pour garantir les yeux d'une trop vive lu-

mière.— Ouverture placée sur le chapiteau de
quelques sortes de pavots et par laquelle s'é-

chappent les graines.

ABAT-SON s. m. Lame de bois ou de métal,
disposée de telle sorte au.v fenêtres des clo-

chers et des beffrois, qu'elle renvoie le son des
cloches vers la terre, tout en s'opposant à
l'entrée des eaux de pluie. Des abat-sons.

ABATTABLE adj. Qui peut être abattu.

ABATTAGE, voy. Abatage.

ABATTÉE. voy. Abatée.
' ABATTEMENT s. m. Affaiblissement des

forces physiques ou morales, découragement,
tristesse, prostration. — Méd. L'abattement
physique ou moral est le symptôme d'un trou-

ble dans la santé ou d'une commotion vio-

lente de l'âme. Chez des êtres habituellement
actifs et énergiques, il annonce presque tou-

joursl'apparition prochaine de quelque mala-
die. — *' Action de découpler les chiens.

' ABATTEUR s. m. Celui qui abat. — Fam.
Qui fait beaucoup de besogne. — Aballeur de
quilles, adroit au jeu de quilles ou qui se

vante de prouesses qu'il n'a point faites. -

ABATTIS, voy. Abatis.

• ABATTOIR s. m. Lieu où l'on tue les ani-

maux de boucherie. — Les abattoirs sont ran-

gés dans la 1™ classe des établissements dan-
gereux, insalubres ou incommodes (ordon-
nance du lo avril 1838). Les demandes de
création d'abattoirs sont faites par le conseil

municipal, qui les remet au préfet. Celui-ci les

transmet au ministre des travaux publics, qui

donne l'autorisation, après que son collègue

de l'intérieur a étudié le projet. Du reste,

cette demande est soumise à la formalité des
affiches et de l'enquête de commodo et incom-
moda. — Le 9 février 1810, Napoléon décréta

que cinq abattoirs seraient construits près de
Paris. L'ouverture de ces établissements eut

lieu en 1818.

• ABATTRE v. a. (de a et bas). Se conjugue
comme Battre. Mettre bas, renverser à terre,

faire tomber. — Mar. abattre un tiavire, abat-

tre en carène, mettre un navire sur le côté

pour réparer les parties qui sont ordinai-

rement submergées. — Abattre un cheval, un
bœuf, le renverser sur un lit de paille, quand
il doit subir quelque opération. — Abattredu
bois, au jeu de trictrac, jouer beaucoup de
dames du premier tas, pour s'emparer des

cases; se dit aussi du jeu de quilles, pour
abattre bien les quilles. — .ibatlre son jeu, aux
jeux de cartes, le mettre sur la table pour le

montrer. — Fam. A battre de la be.^ogne. expé-
dier beaucoup d'affaires en peu de temps. —
fetite pluieabal grand vent, peu de chose suffit

quelquefois pour calmerune grande querelle.
— Par extension : assommer, tuer. — Fig.

affaiblir, diminuer, décourager. — »»v.n. Se

dit d'un navire qui s'écarte du rumb que l'on

veut suivre et qui obéit au vent; d'un navire

qui tourne sur lui-même autour de son axe ver-

tical. 'S'abattre v. pr. Etre renversé, crouler.

Se dit surtout d'un cheval qui tombe, d'un
oiseau qui fond sur quelque chose, du vent

qui s'apaise. — »x Se couper, en parlant d'un
membre : il s'est abattu le bras.

— 'v. récip.

Se détruire mutuellement.

ABATTU, UE part. pas. d'ABATiRE. Courirà
bride abattue. Voy. Bride. Air abattu, air dé-

couragé.

ABATTU s. m. État du chien d'un fusil à
percussion, lorsqu'il est abattu sur la che-
minée.
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* ABATTDRES s. f. pi. Traces que laisse un
cerf; basses branches que 1 animal courbe ou
brise en passant sous bois. Les abattures dé-
noncenl la direction qu'il a suivie, car elles

sont toujours pliéesdans le sens de sa fuite.

A BATTUTA loc. adv. [a-balt-tou-ta] (ilal.

en mesure). S'employait jadis, dans les récita-

tifs obligés de musique, au lieu de a tempo,
dont on se sert aujourd'hui.

"ABAT-VENT s. m. invar, au plur. Assem-
blage de petits auvents inclinés et parallèles,

qui garantit du vent, de la neiijo et de la pluie

les ouvertures d'une maison, d'un clocher, etc.

sans empêcher la circulation de l'air. Les
abal-venl des beffrois et des clochers servent
en outre, à rabattre le son des cloches, à le

diriger en bas (Acad.). Paillasson que
l'on étend sur les plantes.

•ABAT-VOIX s. m. invar, au pi. Dessus
d'une chaire à prêcher, lequil sert à rabattre

vers l'auditoire la voix du prédicateur.

ABAUJ. comté septentrional de Hongrie;
superficie 2983 kil. cair. ; 250000 hab.,

presque tous d'origine slave. Ch.-l. Kaschau.

ABADZIT (Firmin\ théologien protestant,

né à Uzés en 1079, mort à Genève en 1167, a

laissé de nomhreu.x ouvrages, parmi lesquels

unn Essai sur l'apocalypse; li&i Réflexions sur
l'Eucharistie, sur l'Idolâtrie, sur lesmyslères de

la religion », etc. La meilleure édition de ses

œuvres est celle de 1773, 2 vol. in-b°.

ABAX s. m. [a-baks] (grec abax. table).

Genre de coléoptères carnassiers qui habitent
pour la plupart, les régions centrales et méri-
dionales de l'Europe. Ils vivent sous les

pierres, dans les lieux sombres, courent très

vite et font la chasse aux petits insectes, o Le
corps des abax est ovale ou ovale-oblong,

avec le corselet grand, carré et appliqué le

long de son bord postérieur, contre la base
de l'abdomen. » Guvier.

ABAXOÏDEadj.[a-bak-so-i-de](deaôaa;etdu
gr. eidos forme;. Qui ressemble à un abax.

ABAZABSs. m. pi. Bédouins établis sur la

rive droite du Nil, près de .Mansourah.

ABAZEES s. f. pi. [a-ba-zé] (gr. a priv. ; et

bazeiii. parler). Fêtes que les anciens Grecs
célébraient dans le silence.

ABB (Cap Saint), voy. Ab's he.u).

ABBACOMITEadj. ets. m. (Gr. abbas. ahhé;
lat. cornes, comte). Seigneur laïque qui pos-
sédait une abbaye à titre de commendataire.

ABBADESQDE adj. Qui appartient à l'abbé,

qui en dépend, dans l'ancien style burlesque.

ABBADIE (Jacqnesi, théologien protestant,

né à Nay iBéarnj vers 1653, mort â Londres
en 1727 ;

prêcha en Allemagne et en Angle-
terre, fut nommé doyen de Killaloe, en
Irlande. Ses principaux ouvrages sont un
Traité de ta vérité de la religion chrétienne
(Rotterdam, 168i), le Traité de la divinité de
yesMs-C/iris(, plusieurs fois réédité en France,
en Allemagne, et en -Angleterre ; et VArt de
se cort«(a",Ttso!'-mewîe (Rotterdam,! 692). (V. S.)

ABBARETZ. commune du canton de Nozay,
arr. de Chàteaubriant (Loire-Infér.l, 2803 h.

ABBAS 1". le Grand, cinquième schah de
Perse de la dynastie de Solî (Isa"- 16-8). monta
sur le trône en 13S:7, conquit Ghilan. Mazan-
deran. Khorassan, une partie de l'Afghanis-

tan ; transporta àlspahan, la capitale de son
vaste empire. Ses conquêtes sur les Turcs et

sur les Tartares le firent considérer par les

Persans comme le plus grand de leurs

princes.

ABBAS II, schah de Perse, de 1642 à 1666,

enleva Candahar aux Mogols. Les voyageurs
Tavernier et Chardin nous ont transmis de cu-
rieux détails sur ses mœurs cruelles et débau-
chées.

ABBAS-BEN-ABD-ELMOTTALIB, oncle pa-
ternel Je Mahomet (^a6u-oo2^ ; accusa d'abord
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son neveu de n'être qu'un imposteur, lui dé-
clara la guerre, tomba en son pouvoir au
com liât de Hedr, devint ensuite le protecteur le

plus zélé de la nouvelle reliaion et convertilles
Koroichiles. Les Califes .VLibassides prétendi-
rent descendre de l'oncle de Mahomet.

ABB A S-MIRZA, prince persan, second fils du
schah Fethali, né on 17.s.i. mort en 1833, se
rendit célèbre par ses talents militaires dans
les guerres que son père eut à soutenir contre
les Russes (18U- 13. — 1826-'8) et contre les

Turcs jusqu'en 1823.

ABBAS PACHA, né en 1813, petit-fils de
Méhémet-Ali, noveu d'Ibrahim pacha; monta
sur le trône d'Egypte en 1848, aida le sultan
pendant la guerre de Crimée et mourut le

12juillet 18ai.

AB3ASSIDES ou Abassides, 2» dynastie des
Caliles arabes fondée en 749 par Aboul-Ab-
bas-es-SalTeh (voy. ce nomi, et qui compta
37 souverains jus(|u'en 1258, époque où elle

fut renversée par lloulacou. petit-lils deGen-
gis-Khan. Voy. C.\lifes. Quelques rejetons de
cette famille vivaient encore en Egypte au
xvi* siècle.

A6BATE (Niccolo del) ou Abbati, peintre,

né à Modène vers IblO, mort en France en
1571. Il réussit dans la peinture à fresque et

suivit le Pri malice qui venait àFontainebleau.
Abbate décora le château de cette ville.

ABBATIAL, ALE, ADX. adj. [a-ba-si-al]. Ap-
partenant à l'abbé, à l'abbesse ou à l'abbaye.
— Qui ressemble à un abbé.

ABBATIAL s. m. ou Abbatiale s. f. Abbaye,
palais abbatial.

ABBATIS, s. m. pi. [a-ba-ti]. Secte de Vau-
dois (xiv^ siècle).

ABBATOUNAS s. m. [nass]. Tribus de la

Cafrerie propre.

ABBATDCCI ou Abatucci [franc, a-ba-tu-si;

ital. a-ba-toutt'-chi]. — l. Jacques-Pierre, né

en Corse (1726), défendit son pays contre

Gênes et contre la France, fut nommé lieute-

nant-colonel, par Louis XV, maréchal de
camp par Louis XVI, général de division par

la République ; montra une grande impuis-

sance contre Paoli et les Anglais, prit sa re-

traite en 1796 et mourut en 1812. — II. Char-

les, fils du précédent, né en Corse (1771),

lieutenant-colonel à 22 ans, général de divi-

sion en 1796, tué devant Huningue le 2 déc.

1796, dans une sortie contre les Autrichiens.
— III. Jacques -Pierre-Charles, neveu du pré-

cédent, né en Corse (1791). député delà Corse

en 1830, combattit le ministère Guizot, avec

une infatigable persévérance ; élu dans le Loi-

ret en 1848, il soutint la politique du prince

Napoléon; s'associa au coup d'Etat, fut créé

sénateur en 1852 et reçut le portefeuille de la

justice. Il mourut en 1857. (V. S.)

• ABBAYE s. f. [a-bè-î] (lat. abbas, abbé).

Monastère d'hommes ou de femmes. Bénéfice,

revenu dont jouissait un abbé.— Se dit aussi

des bâtiments du monailère. Abbaye en règle.

celle dont l'abbé étaitun prêtre élu : A bbayeen

commende, celle dont l'abbé pouvait être un
ecclésiastique séculier (laïque tonsuré). Ces

abbés jouissaient seulement des revenus de

l'abbaye, ils délésuaient leurs pouvoirs spiri-

tuels à un religieux appelé prieur claustral.

Le concordat de 13l6ayant accordé au roi la

nomination à presque toutes les abbayes de

France, le système électif disparut, excepté à

Cluny, Cîteaux, Prémontré et dans quelques

autres abbayes. Le titre et lesrevenus attachés

au titre d'abbé furent donnés aux cadets des

plus hautes familles ou à des personnages que

l'on voulait récompenser. — La première ab-

baye fondée en France fut celle de Poitiers

(vers 360): en Angleterre, celle de Bangore

(560).— 110 monastères et prieurésfurent sup-

primés en Angleterre par le roi Henri V ; le

parlement anglais ordonna en 1S39 laferme-
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ture des autres, au nombre de 608. — Nombre
d'abbayes furent supprimées en Francft(i790),
en Espagne (1837-68) et en Italie (1866-7.1).— L'almanach de 1787 donne la liste des ab-
bayes en commende. — Prov. Pour un moine
l'abliayene faut pas, quand plusieurs person-
nes sont convenues de faire quelque partie en-
semble etqu'une d'elles manque a s'y trouver,
on iii' laisse pasde faire ce qui avaitété résolu.
Abbaye (prison de l'), ancienne prison

seigneuriale de l'abbaye de St-Germain-des-
Prés. construite en 1522, démolie en 1854.
Elle devint prison politique pendant la Révo-
lution et ensuite prison militaire. Les 2 et
3 septembre 1792, les prisonniers au nombre,
de 164, y furent massacrés par une troupe
furieuse que dirigeait Maillard.

• ABBÉ s. m. [a-bé] (sémitique ab ou abba,
père

; lat. ahhas, abbé). Supérieur d'un mo-
nasl.re d'hommes quia le titre d'abbaye. —
.1 bh,' régulier ou titulaire, qui portait l'habit de
son ordre nAôec/ie/'rf'o/v/re supérieur d'une ab-
baye chef d'ordre,comme Cluny, Cîteaux, etc. ;

abbc perpétuel, nommé à vie; abbé en second,
prieur d'un monastère ; ahbé particulier, celui
qui M'aaucuneabbayeinférienresubordonnée
à la sienne; aôéé commendataire ou taï()ue, qui
teiiailuneabbaye en commende; abbépulatif,
qui ne touchait aucun revenu de son abbaye;
abbé in parlibus, abbé d'un monastère détruit
ou occupé par les infidèles; abbé mitre, crosse,
qui avait le droit de porter la mître, la crosse

;

atjhé des abbés, titre du supérieur du Mont-
Cassin et de celui de Marmoutier; abbé coad-
juleur, adjoint à un abbé ; abbéexempt, celui
qui ne relevait que du Saint-Siège. — Dans l'o-

rigine, moines et abbés étaient laïques
;
plus

tard, ils appartinrent au clergé; certains ab-
bés marchaient de pair avec les évêques; ils

avaient le droit de suffrage dans les conciles,
conféraient la tonsure, les ordres mineurs,etc.

A la fin du moyen âge, leur puissance s'amoin-
drit et déclina. Avant la Révolution de 1789,
on accordait le nom d'abbé au petit collet

ou de petit abbé à une foule de gens
qui n'avaientd'ecclésiastique que le costume ;

aujourd'hui, le titre d'abbé se donne à tout
ecclésiastique. —Prov. Pour un moine on ne
laissepasdf/'aireiinalibé,s\que]quunman(]ue
à une partie projetée, on ne laisse pas de s'a-

muser ou de délibérersans lui.— Allendrequel-
qu'un comme les moines font l'abbé, se mettre à
table sans attendre un retardataire. — Les
moines répondent commel'abié chante, ordinai-

rement les inférieurs prennent quelque chose
du ton et des manières de leurs supérieurs.

Abbé (F), roman historique de Walter Scott
(1S20), dont le sujet est l'évasion de Marie
Stuart du château de Lochleven.

Abbé DU PEUPLE, magistrat créé à Gênes en
1270, et remplacé par les doges, en 1339.

L'abbé du peuple recevait tous les honneurs
que l'on accorde à un souverain; mais il ne
possédait aucun pouvoir.

ABBECODRT, source minérale, ferrugineuse,
bicarbonatée, à 24 kil. 0. de Paris, commune
d'Orgeval, canton de Poissy. Eaux légèrement
laxatives.

ABBÉOKDTA, grande ville du royaume de
Yorouba (Bénin), dans la sphère d'influence

anglaise, 130000 hab. Grande exportation
d'huile de palme et d'ivoire, par Lagos.

ABBESSE s. f. [a-bè-ce]. Supérieure d'un
monastère de religieuses ayant titre d'abbaye.
Les abbesses furent élues par leurs commu-
nautés, même après le concordat entre Fran-
i;oisP''et Léon X. Elles administraient leurs

couvents au temporel ; mais pour le spirituel,

elles relevaient de l'évêque diocésain. Les
immenses revenus attachés à leur titre, le fai-

sait rechercher pour les filles des familles puis-

santes et même souveraines.

ABBEVILLE (Abbatis villa; Albavilla) , ch.-l.

d'arr. (Sommera ! 76 kil. de Paris et à 44-
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liil. O.-N.-O. d'Amiens; ville forte sur la

Somme ; 198^0 hab. — Autrefois capitale du

Ponihieu. Manufactures de moquettes de tapi?

et de draps (dont l'une fondée par Colbert eu

1669). — Magnifique église de Sl-Vulfrain

(xv° siècle) ; musée communal. — Patrie de

Millevoye, du géographe Sanson et du musi-

cien t.esueur, auquel une statue a été érigée

enl852.— Abbevillc obtint dès j 130 des fran-

chises communales qui furent contlrmées par

une charte du comte de Ponlhieu en H84.
Le mariage de Louis XII et de Marie d'Angle-

terre y futcélébré en 1;;14. François l" y eut,

en tu'.;7,une entrevue avec Wolsey. dans la-

quelle fut conlirmée l'alliance offensive et

défensive entre l'Angleterre et la France.

En 1765. La Barre y" fut jugé et exécuté.

Lat. iO»7'5"N.; Long. 0<'30' 18" 0. — Traité

d'Abbeville, par lequel Henri III d'Angle-

terre abandonna au roi saint Louis ses droits

sur la Normandie et sur plusieurs autres pro-

vinces de France (20 mai 1259).

ABBEVILLOIS, OISE s. et adj Habitant d'Ab-

beville, qui est propre à Abbeville ou à ses

habitants.

ABBIATEGRASSO, ch. 1. de l'ar. de ce nom
(Italie), près duquel fut tué Bayard, à 30 kil.

N.-O. de Pavie; IU652 h.

ABBON DE FLEURY ou Abbo Floriacensis,

abbé de Fleury. né vers 945; fut envoyé deux
fois à Rome pur la cour de France pour dis-

suader le pape d'interdire le royaume; il

réussit dans ces ambassades et fut assassiné

en 1004, pendant qu'il essayait d'apaiser une
émeute. Son Abréyé de la vie de 91 papes
(Mayence, 1602. in-4'') est encore estimé.

ABBON LE COURBE ou Abbo Cernuus, moine
de Sainl-Germain-des-Prés, mort en 923, a

écrit en vers latins la relation du siège de
Paris par les Normands en 885-'7 (Carmen de

Bell. Parisiacis) ; témoin des événements dont
il parle, il les décrit avec soin Son ouvrage,

en latin barbare, n'est pas un chef-d'œuvre de
poésie ; mais c'est un monument historique

d'un grand intérêt. Il contient environ 1 20U

vers, divisés en deux livres. M. Guizot a donné
la traduction du siège de Paris, dans sa collec-

tion de Mémoires.

ABBOT (Abiel), ecclésiastique américain
(177U-lS-28),aécrit des lettres de Cuba publiées

en 1829.

ABBOT (George), archevêque de Cantorbéry
(15''i2-1633i. fut un des huit ecclésiastiques

auxquels fut confiée, en 1604, la traduction

du Nouveau-Testament (àl'exception des Épî-

tres . 11 a laissé une Description de l'Univers

et l'ne lliatoire des massacres de ta Va/leline.

ABBOTSFORD [prononciation anglaise :

ABCè

ab'-euts-feuri(], magnifique manoir, paroisse

de Melrose, comté de Roxburgh (Ecosse), sur

la rive méridionale de la Tweed, près de Sel-

kirk et à 45 kil. S.-E. d'Edimbourg. Abbots-

ford fut construit en 1812,dansle style des an-

ciens manoirs anglais, par le célèbre roman-
cier VVal ter Scott, auquel il servit de résidence

.

ABBOTS-LANGLEY, paroisse du comté
d'Ilertford (Angleterre), à 3okil.de Londres,

vit naître le pa'pe Adrien IV et possède une
B maison de retraite pour les libraires ».

ABBT (Thomas), littérateur allemand, né à

Ulm, en 1738. et qui a contribué à la renais-

sance des lettres en Allemagne ; son traité du
Mérite a été traduit par Dubois (1767). Dans
son ouvrage De la mort pour la l'atrie (1761 ),

il releva le courage de ses compatriotes pen-
dant la guerre de Sept ans.

AB G s. m. inv. [a-bé-sé]. Livre contenant
l'alphabet et les premiers éléments de la lec-

ture.— Commencement, éléments, premières
notions d'un art, d'une science quelconque.
— Prov, Renvoyer quelqu un àl'Aoc le traiter

d'ignorant. — Remettre quelqu'un à VA b c\e
ramener aux éléments, aux premiers prin-

cipes d'un art, d'une science etc.

'A B CD s. m. inv. [a-bé-sé-dél. Même
composition et même sens qu'^ B G.

ABCÉDER v. n. (lat. abs, hors ; cedere, aller).

L'e fermé se change en è ouvert devant une
syllabe muette: i/a/icerfi?; excepté au futur et

au conditionnel : abcédera. — Dégénérer en
abcès.— S'abcéderv. pr.se terminer en abcès.

'ABCÈS s. m. [ab-sè] (lat. absessus, sépara.-

tion). L'a6et'4' n'est pas autre chose qu'un
phlegmon circonscrit en un certain point,

c'est-à-dire une inllammation locale située

dans la peau ou sous la peau (voy. Phlicc,-

mon). — Beaucoup d'organes peuvent s'abcé-

der par suite d'inllammation. — Les abcès
commencent par de l'engourdissement, de

la chaleur dans la partie affectée, de la rou-

geur, du gonflement, et une douleur d'au-

tant plus vive que les tissus malades sont plus

serrés. Puis, la tumeur se ramollit, on sent

la fluctuation du pus qui s'est formé: on dit

que l'abcès est mûr. Il y a le plus souvent
des traînées rouges partant du point malade
et remontant vers les ganglions lymphatiques
voisins qui s'engorgent et deviennent doulou-
reux. C'est ainsi que les ganglions de l'aisselle

sont douloureux quand l'abcès siège au
membre supérieur, et les ganglions de l'aine

quand l'abcès siège au membre inférieur.

Les abcès des gencives et de la joue (fluxions)

déterminent l'engorgement des ganglions du
I cou, etc.

Abltotiferd.

ABCÈ

L'abcès miir peut s'ouvrir tout seul dans un
cataplasme, mais le plus souvent il faut le

faire ouvrir par le médecin. Mais il peut
aussi avorter, c'est-à-dire que peu à peu le

gonflement et la douleur disparaissent, il ne
se forme pas de pus et l'abcès se termine
ainsi par résolution.

Il ne faut pas confondre ces abcès chauds,
qui s'accompagnent de phénomènes inflam-
matoires, rougeur, chaleur, douleur, quel-

quefois fièvre et symptômes généraux plus

ou moins accentués, avec les abcès froids,

qui ne sont que des collections purulentes,
ordinairement sans grande douleur, sans
chaleur et sans rougeur, accompagnant
diverses maladies constitutionnelles (scro-

fules, morve, etc.).

Les abcès ordinairesn'ofTrent généralement
que peu de danger Pour leur traitement, il

faut commi-ncer par tenir le membre élevé,

afin d'éviter l'alllux du sang dans la partie

malade (c'est pour cela qu'on porte le bras

en écharpe dans les abcès de lamainl
; puis,

on peut essayer, dès le début, de faire avor-

ter l'inflammation par des onctions avec de
l'onguent mercuriel double, ou des com-
presses trempées dans l'eau blanche ; mais,
si la résolution n'arrive pas, il n'y a plus que
les émollients : cataplasmes continués avec

la farine de graine de lin. arrosés de lauda-

num, si l'on veut, bains d'eau de guimauve;
puis, si l'abcès ne s'ouvre pas tout seul, inci-

sion avec le bistouri. Cette opération très

rapide, qui fait moins soulTrir que le croient

les gens peureux, et bien moins que toutes

les autres pratiques, doit être faite par le

médecin, qui, surtout pour les ulcères pro-
fonds, appréciera le lieu de l'incision, sa
forme, sa direction, sa profondeur, le moment
et la manière de la pratiquer. — Après que
les abcès sont percés, il est utile d'exercer

une pression graduée autour de la plaie, afin

de faire sortir tout le pus formé. On met
encore quelques cataplasmes et l'on finit par
panser avec un linge cératé. On ne saurait

trop recommander den'employeraucune des
pommades, onguents, recettes diverses qui
sont souvent conseillés comme devant ré-

soudre l'abcès plus vite et sans douleur. Leur
usage a souvent des conséquences déplo-
rables, et ils sont toujours plus dangereux
qu'utiles.

Abcès idiopathique. Abcès purulent dont
on ne peut découvrir la cause.

Abcès symplomatique. Manifestation puru-
lente qui accompagne une affection mor-
bide.

Abcès critique. Abcès qui survient après
une maladie, pendant la convalescence.
Abcès de fixation. Abcès que l'on provoque,

dans un but curatif, pour localiser une infec-

tion morbide.
Abcès (art. vétér.). Chez les quadrupèdes,

l'abcès des parties charnues (cou, épaule,
cuisse), ne doit être percé qu'au dernier degré
de maturité. Celui des parties tendineuses
(genou, jarret) doit, au contraire, être incisé

le plus tôt possible, pour que le pus n'ait pas
le temps de s'extravaser dans ces parties déli-

cates. On hâte la maturité au moyen de beurre
frais, de saindoux ou de cataplasmes émol-
lients. L'incision faite, on introduit dans la

plaie un plumasseau chargé d'onguent vésica-

toire ; on recoud par-dessus les bords de l'ab-

cès. Au bout de deux jours on lève l'appareil

et on panse comme une plaie ordinaire.

Les oiseaux, surtout ceux que l'on tient en-
fermés dans une cage ou dans une volière,

sont sujets aux abcès sur la tête, maladie
grave si elle n'est combattue dès le début. On
brûle d'abord le bouton au moyen d'un fer

chaud, qui doit être à peu près d'un diamètre
égal à celui de la partie malade. Ensuite on
frotte la plaie avec du savon noir ou avec des
cendres mêlées d'huile d'olive. L'abcès pou-
vant être le symplôme dune autre maladie,
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il convient de purger l'oiseau avec du suc de
bette qu'on mêle à son eau.

• ABCISSE s. f. Voy. Abscisse.

ABD, mot sémitique, initial de plusieurs
noms propres orientaux. Ilsiiinifie serviteur:

Ab(/-et-Allah. serviteur de Dieu; Abd-el-Kader,
serviteur du Tout-Puissant, etc.

ABD.'iLLAH s. m. (arabe Abd, serviteur;

AU'ih, Dieu). Religieux solitaire, chez les Per-
sans.

ABDALLAH, oncle d'Aboul-Abbas, reven-
diqua le califat à la mort de ce dernier et fut

tué en 7o5.

ABDALLAH BEN-ABD EL-MOTTALIB , cha-

melier arabe, père de Mabomet (545-570). On
ne sait rien de certain sur sa vie.

ABDALLAH-BEN-ZOBAÏR. neveu par alliance

de Mahomet; se révolla contre Yesid, calife de
Syrie, établit sa domination sur la Mecque et

Médine (680), dont il resta calife pendant douze
années ; il reconstruisit la ville et le temple de
la Mecque. Assiégé dans la ville par Abd-el-

Mélek, il se réfugia dans la Kasbah, où il

fut tué, après une résistance désespérée.

ABD.iLLATLF. historien et médecin arabe,

né à Baydad en 1161, mort en 1-231. L'un de

ses ouvrages : Inxiructions et ré/Iexions sur les

objets et les événemcnis vus en Ér/y/ile, a été

traduit par Sylvestre de Sacy, Paris, 1810,

un vol. in-i".

ABD-EL-KADER, mort à Damas le 25 mai
18b3. Sa biographie se trouve dans notre

Dictionuaire, à l'article Algérie. Son ou-
vrage intitulé •. Hap/iel à rinlelligent ; avis à

l'Imiilièrent, a été publié à Paris en 1838.

ABD-EL-MALEK, calife de Damas (685-70S),

conquit une partie de l'Arabie et l'Afrique

jusqu'à Carthage ; il passe pour avoir, le pre-

mier, fait frapper de la monnaie arabe.

ABD-EL-MELEK-BEN-OMAR, le Marsilkàcs
chroniqueurs et des romans de chevalerie,

général musulman, au service d'Abdérame !«,

calife de Cordoue.

ABD-EL-MODMEN [mou-mène]. Calife almo-

hade d'Afrique (1130-1163), conquit le Maroc
et le sud de l'Espagne.

ABD-EL-WAHAB, voy. 'Wahabitbs.

ABDERAou Abdère, aujourd'hui Polystilo,

ancienne ville de Thrace, près de l'embou-

chure du Nestus, vit naître Démocrite.Prota-

goras, Anaxarchuset Hecataeus. Malgré cette

abondance de grands hommes, on disait pro-

verbialement qu'elle ne produisait que des

gens stupides. Suivant la fable, c'est à Abdère
que Diomède fut dévoré par ses chevaux.

ABDÉRAME, voy. Abderrhaman.

ABDERE s. m. (de Abdéra, nom propre de
ville). Genre de coléoptères dont le type est

YAbdéra bifasciata.

ABDERITAIN. AINE s. Habitant d'Abdéra. —
Adj. Qui a rapport à Abdéra ou à ses habi-

tants.

ABDERRHAMAN ou Abdérame. — I. Sep-
tième émir ou vice-roi d'Espagne (728) ; il pé-

nétra en Aquitaine, à la télé d'une armée
formidable, ravagea tout sur son passage et

vint se faire battre par Charles Martel, entre

Tours et Poitiers (732) . On croitqu'il périt dans
le combat, car il n'en fut plus parlé ensuite.
— 11. Nom de quatre califes de la race des

Ommiades en Espagne. — 111. Muley Abder-
rhaman, sultan du Maroc, né en 1778, mort
en 1*59. Il monta sur le trône en 1823 et fit

la guerre aux Français en 1844,

ABDEST s. m. [ab-dèsst] (persan ab, eau ;

dest, main). Purification légale des Turcs et

des Persans. Elle consiste à se mouiller la

main et à se la passer ensuite sur la tète et

sur les pieds.

ABDO

ABD-HODT s. m. Fakir indien, auquel il

est permis de se marier.

ABDIAS [abdiâss]. — I. Le quatrième des
douze petits prophiHes, vivait au temps de la
captivité. — 11, Le premier évêqiie de Baby
loue, auteur présumé de VllUtwia cerlamiins
apoxiolici; affirma qu'il avait vu le Christ et
qu'il avait été l'un de ses disciples.

ABDICABLE adj. Qui peut, qui doit être
abdiqué.

ABDICATEUR s. m. Celui qui abdique.

•ABDICATION s. f. [ab-di-ka-si-on] (latin

ahdicatio). Renonciation à une charge, à
une dignité, à l'autorité souveraine." Les
principales abdications ont été celles deSylla
(79av. J.-C.!;deDioclélienetdeMaximien^30a
de nore ère) ; d'Etienne II de Hongrie
(1131); d'Albert de Brandebourg (1142); de
Lescov V de Pologne (1200) ; de Ladislas III

de Pologne (12ii6)
; de John Balliol d'E-

cosse (1306); d'Othon de Hongrie (1309| ;

d'Eric l.X, de Danemark (1439) ; du pape Fé-
lix V (1449) ; de Charles-Quint, comme empe-
reur (25 octobre 1535', et comme roi d'Es-
pagne (16 janvier 1556); de Christine de Suède
(16 juin 1654); de Jean-Casimir de Pologne
(1669) ; de Frédéric-Auguste II de Pologne
(1704); de Philippe V d'Espagne (10 janvier
1724), abdication qui fut bientôt retirée ; de
Victor-Amédée de Sardaigne (1730) ; de
Charles VU de Kaples (1759); de Stanislas
de Pologne (1795): de Charles-Emmanuel II

de Sardaigne (4 juin 1802); de François II

d'Allemagne, qui devint empereur d'Autriche
(Il août i804) ; de Charles IV d'Espagne, en
faveur de son fils (19 mars 1808) et en faveur
de Napoléon (l'^'m'ai iS08); de Joseph Bona-
parte, roi de Naples, pour devenir roi d'Es-
pagne (!« juin 1808), de Gustave IV de Suède
(18091 :de Louis de Hollande d" juillet 1810);
de Jérôme, roi deWestphalie (20 octobre 1813);
de Napoléon (5 avril 1814) ; de Victor-Emma-
nuel l" de Sardaigne (13 mars 1821) ; de
Pedro IV de Portugal (2 mai 1826), de Char-
les X (2 août 1830"i; de Pedro I" du Brésil

(7 avril 1831) ; de Guillaume I" de Hollande
(8 octobre 1840); de Louis-Philippe (24 février

1848) ; de Louis-Charles de Bavière (21 mars
1848) ; de Ferdinand d'Autriche (2 décembre
1848); de Charles-Albert de Sardaigne (23 mars
1849); de Léopold llde Toscane (juiUet 1839),

et d'Amédée d'Espagne (11 février 1873).

Abdication de Charles-Quint (l'). Tableau
de Gallait imusée de Bruxelles). Vaste compo-
sition considérée comme l'une des œuvres les

plus remarquables de l'école belge contem-
poraine.

ABDIOTE, voy. Abadiote.

ABDIQUANT, ANTE s. Celui, celle qui ab-

dique.

'ABDIQUER V, a. îlat. ab, de ; dicare, cesser).

Renoncer au pouvoir souverain : abdiquer
la couronne. — Absol. : Napoléon abdiqua. —
\» S'abdiquer v. pr. Etre abdiqué : Un trône\

ne s'abdiqua jamais sans regret. '

ABDITOLAR'VE adj. (lat. abdilus, caché
;

larva, larvei. Larve qui se développe dans le

tissu des plantes vivantes.

ABDOLONYME prince de Sidon qui vivait

dans la pauvreté, lorsque .\lexandre le Grand
lui donna la couronne de Sidon (332 av. J.-C.).

'ABDOMENS, m. [ab-do-mènn]lat. abdo,\e

cache ;omentHOT, la coiffe des intestins). Partie

du corps qui contient l'estomac, les intestins,

la rate, le foie, le pancréas et les reins. L'ab-

domen se divise en neuf régions médianes qui

sont : l'é/iignslre, la région ombilicale, l'hy-

po(iaslre,les deux hypocondres, les ienx flanc-i

et les deux fosses iUaqves,. Il est tapissé inlé-

rieuremenlde la membrane appelée/ieri/oine;

il est séparé du thorax ou poitrine, par le dia-

ABÉ.\ 7

rjAr'i^m*. Voy. ces différents mots.—Enlomol.
Partie postérieure du corps des insectes.

'ABDOMINAL, ALE, AUX adj. Qui appar-
tient, qui touche, qui se rapporte à l'abdomen.

ABDOMINAUX s. m. pi. Ichtyol. Ordre de
poissons chez lesquels les nageoires ventrales
sont suspesdues sous l'abdomen, derrière les
pectorales. — Cet ordre, le cinquième des
poissons, d'après Cuvier, comprend surtout
des poissons d'eau douce ; on y admet cinq
lamiUes; les cyprinoides (carpes, barbeaux)

;

les ésoces (brochets), les si/wroïrfe^ (silures)
;

les sa/mone« (saumons, truites) ; Iesc/i/y)es (ha-
rengs, aloses). — Entom. Coléoptères de la
famille des carabiques, distingués par la pré-
dominance de l'abdomen sur le thorax.

ABDOMINOSCOPIE s. f. (lat. abdomen: gr.
skopein, examiner). Exploration de l'abdomen
par la percussion et la palpation.

ABDOMINO-THORACIQUEadj.Qui a rapport
à labdomen et au thorax.

ABDOMINO-UTÉROTOMIEs. f. (lat abdomen,
ventre ; utérus, matrice

; gr. tome, coupure).
Voy. Opéhatio.n césarik.nne.

ABDON, dixième juge d'Israël (1220-1144
av. J.-C).

'ABDUCTEUR adj. m. ets. m. (lat. ab, hors ;

ducere. conduire). Muscle dont la fonction est
d'écarterun membre du plan médian que l'on
suppose diviser le corps en deux parties symé-
triques. On distingue: 1" ['abducteur de l'œil;
i" celui du petit doigt; Z" celui de la cui's.se;

4» celui de l'oreille; 5» celui du gros orteil;
6" celui du petit orteil ; 7° l'abducteur court
du pouce; H" l'abducteur long de la main;
9° l'abducteur Iransverse du gros orteil.

•ABDUCTION s. f. [Ab-duk-si-onl. Action des
muscles abducteurs— »* Action de faire passer
dans une marche militaire, une ou plusieurs
files en arrière. — Log. Argumentation où le

grand terme estcontenu dans le moyen terme,
mais où ce dernier n'est pas intimement lié

avec le petit terme.— En philosophie, élimi-
nation d'une proposition considérée comme
inutile à la démonstration.

.\BDUL-AZIZ, sultan de Turquie, second fils

de Mahmoud 11, né en 1830, succéda à son
frère, Abd-ul-.Medjid,le23 juin 1861, sç mon-
tra partisan des réformes, réduisit la liste

civile, éleva le niveau des études, prépara la

promulgation d'un code civil, abattit la rébel-
lion du .Monténégro (1862) et celle de la Crète
(1868); visita la France, l'Angleterre et l'Au-
triche (1867) etsigna le O-aj/erf^Z-on'/rej; (187 1).

Eu 1876, l'insurrection de l'Herzégovine, sou-
tenue par la Bosnie et la Bulgarie, amena son
détrônement (30 mai). Quelques jours après,
il mourut de mort violente ; d'après les rap-
ports officiels, il se serait suicidé ; mais la ru-
meurpublique accusait hautement le ministre
Midhat-Pacha, d'avoir fait assassiner le prince
détrôné. Le 29 juin 1881, Midhat-Pacha et

plusieurs de ses complices furent condamnés
à la peine de mort.

ABDDL-HAMID, voy. Turquie.

ABDUL-MEDJID. sultan de Turquie, né en
1S23, succéda à son père Mahmoud II (1"'juil-

let 1839) au moment où Ibrahim-Pacha s'a-

vançait vers Constantinople, à la tète de son
armée égj'ptienne victorieuse. L'intervention

Je l'Angleterre sauva l'empire ottoman (1840)

qui fut admis dans le concert européen (1841 ).

.\bdul-Medjid tenta d'établir l'égalité devant

la loi, la gratuité de l'instruction et la régéné-

ration de son pays. Le principal événement de

son règne est la guerre de Crimée. 11 mourut
le 23 juin 1861 et fut remplacé par son frère

Abd-ul-Aziz.

ABD-UR-RAm-AN. (V. S.)

ABÈAUSSIR ou Abeausir v. n. [a-bé-ô-sir

ou a-bô-zir]. — Mar. Devenir beau, en parlant
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du temps. S'abeaussir v. pr. Même sensqu'au
neutre.

ABÉCÉ s. m. Synon. d'ABC.

* ABÉCÉDAIRE adj. Qvii concerne l'alphabet

s. m. Alphabet, livre pour enseigner à lire.

ABÉCÉDARIEN s. m. [a-bé-sé-da-ri-ain]. Sec-

taire analiaptiste d'Allemagne (xvi° siècle).

Selon la croyance des Abè.rédariens. l'Esprit-

Sainl, devant un jour expliquer les Ecritures.

il était plus nuisible qu'utile d'apprendre à

lire.

ABÉCÉDARIOM s. m. [ri-omm]. Machine
de logique construite par WiUiam-Stanley
Jevons, et décrite dans son livre Principles of
Science (1874). L'auteur expose qu'au moyen
de termes symboliques, il peut accomplir,

avec une infaillible précision, toutes les pro-
gressions du raisonnement analytique.

ABÉCÉDE s. m. Alphabet
;
petit livre de lec-

ture. — Par extens. Livre mal fait ; mauvais
journal : Plais abécédés, plais journaux (La

Bruyère).

ABEGKET (Gilbert Abbot), écrivain burles-

que anglais, qui a composé VHistoire comique
d'Anfjlelerre et VHistoire comique de Rome
(18101856).

* ABECQDER v. a. Donner la becquée. Fam.
— S'abecquer v. pr. Se donner la becquée,
en parlant des petits oiseaux.

* ABÉE s. f. [a-bé] (du vieux mot bée, baie).

Ouverture par laquelle l'eau d'un biez tombe
sur la roue d'un moulin, et qu'on ferme avec

des pales quand le moulin n'est pas en mou-
vement. On dit aussi Bée (Acad.).

ABBEL (David), missionnaire américain
(1804-1816) ; a publié le Journal d'un résident

en CAnie(183f).

ABEGG (Julius-Friedrich-Heinrich). juriste

allemand (1796-1868) Il a publié plusieurs

ouvrages sur la procédure criminelle.

ABÉIDIDE s. m. Dynastie de princes musul-
mans.

•ABEILLE s. f. [a-bè-lle; «mil.] (lat. apes,

apis, dont le diminutif est apiculal. Entom.
Genre d'iusectes liymcnoplùres, tribu des

s
^ _ ^^___

1. Corbnille grossîp de l'aheifli* ouvrière. — î, Trompe
grossie de lai-eille. — 3, 3, 3, ALL'illes en Iraiu de cons-
Iruire des cellules. — 4. Larve grossie. — 5, Abeille observée
au verre grossissant dans le nionicnt où les gâteaux de cire
apparaissent entre les segments de son abdomen.

apinires. Ce genre se dislingue parles carac-
trres suivants :

!' antennes formant un coude
;

2" mandibules en forme de cuiller chez les
neutres et bidentés chez les mâles et les
femelles ;

3" tarses des jambes postérieures
très développés chez le neutre qui s'en sert
comme d'une corbeille de provisions. — On
dislingue : 1° les Abeilles d'Euitoi'E : A. nbeille
noire, d'un brun foncé, de moyenne grosseur,
commune dans le Midi et dans le Centre;

B. petite abeille jaune, petite hollandaise ou
petite flamande, très répandue dans le Nord ;

C. (/rnsse brune; D. grosse grise; ces deux
dernières sont moins aciives et plus irritables

que les préccdeutes. K. Abeille ligurienne

A, Mâle. — B. Femelle
:'ieure de l'abeille neutre.

C. Neutre. — D, Patte posté-

E, liellules à miel.

[apis liguslica) ou abeille italienne, cultivée

dans toute l'Italie; acclimatée en Angleterre

en 1860. C'est un insecte actif et pillard qui

se garde mieux que l'abeille noire, contre les

ennemis du dehors et du dedans. Elle a été

acclimatée dans le jardin zoologique du bois

de Boulogne. 2'>rABEiLLE UNicoLORE (a;7JS!««'co-

lor), qui habite les îles de France, de Mada-
gascar et de Bourbon. Elle fournit un miel
vert très estimé. 3" Abeille indienne (apîs in-

dica) du Bengale et de Pondichéry ;
4° I'Abeille

FASciÉE (npis fasciala), domestiquée en Egypte
et que l'on transportait chaque année de la

basse Egypte dans la haute, pour obtenir une
double récolte du miel. L'acclimatation de
cette espèce a été vivement recommandée.
Notre Société d'Acclimatation a même ouvert
un concours poursa propagation. S^I'Abeili.e

0'Adanson (apis Adansomi), trouvée au Séné-
gal; 6" I'Abeille de Péron (apis Peronii), que
i'éron a rapportée de Timor.

Abeille domestique (cii)is mellifica, Linné).

On donne généralement ce nomaux différen-

tes abeilles cultivées en France. Mais c'est

l'abeille noire qui sert de type; c'est celle dont
nous allons nous occuper ici. Cette mouche à
miel n'a. sur quelques parties, qu'un simple
duvet ; elle porte une bande transversale gri-

sâtre à la base du troisième anneau et des
suivants. Les abeilles vivent en sociétés nom-
breuses, composées de la faeon suivante :

i" OuvRiiîRES, appelées aussi m?;/(7s ou neutres,

dont le nombre varie entre 15000 et 31)000.

Elles sont plus petites que les autresindividus;
ont des antennes de douze articles; six an-
neaux à l'abdomen ; le premier article des tar-

ses postérieurs, ou pièci' carrée, appelée aussi
lirosse, dilaté en forme d'oreillette poinlue, à
l'angle extérieur; couvert, à sa face interne,

d'un duvet soyeux. Les jambes postérieures
ont, sur le côté externe, un enfoncement uni
et bordé de poils qu'on a nommé corbeille.

L'intérieurde l'abdomen des femelles etdes
ouvrières offre deux estomacs ; les intestins et

la fiole à venin. Une ouverture assez grande,
placée à la base supérieure de la trompe, au-
dessous du labre et fermée par une petite

pièce triangulaire nommée langue, parRéau-
mur, épiphari/nx ou épiglosse par Savigny,
sert de passage aux aliments et conduit a un
œsophage délié, traversant l'intérieur du cor-
selet, et de là à l'estomac antérieur, qui ren-
ferme le miel. L'estomac suivant contient le

pollen des étamines ou la matière cireuse,
suivant Uéaumur, et a des rides annulaires et

Iransverses, en forme de cerceaux à sa sur-
face. Cette cavité abdominale renferme, en
outre, dans les femelles, deux grands ovaires,
composés d'une multitude de petits sacs, con-
tenant chacun seize à dix-sept œufs ; chaque
ovaire aboutit à l'anus, prés duquel il se di-
late en une poche, oîi l'œuf s'arrête etrcçuit
une humeurvistiueuse, fournie parune glande
voisine. D'après lesbbservations de M. Hubert
fils, les demi-auneaux inférieurs de l'abdomen

des ouvrières, à l'exception du premier et du
dernier, ont chacun, sur leur face interne,

deux poches où la cire se sécrète et se moule
en forme de lames qui eflluent ensuite par les

intervalles des anneaux. Au-dessus de ces
poches est une membrane particulière, formée
d'unréseau très petit, à mailles hexagonales,
s'unissant à la membrane qui revêt les parois

de la cavité abdominale. M. Hubert distingue

deux sortes d'abeilles ouvrières; les premières
qu'il nomme cirières sont chargées de la ré-

colte des vivres, de celle de tous les matériaux
de construction et de leur emploi; les secondes
ou les ?)0)«Ti'c(«, plus petites et plus faibles, sont
faites pour la retraite, et toutesleurs fonctions

se réduisent presque àl'éducation despetitset

aux soins intérieurs du ménage. Les abeilles

ouvrières ressemblent aux femelles en plu-
sieurs points. Des expériences curieuses ont
prouvé qu'elles sont du même sexe, et qu'elles

peuventdevenir mères, si étant sous la forme de
larves et dans les trois premiers jours de leur
naissance, elles reçoivent une nourriture par-
ticulière, celle qui est fournie aux larves des
reines. Mais elles ne peuvent acquérir toutes
les facultés de ces dernières, qu'étant alors

placées dans une loge plus grande, ou
semblable à celle de la larve de la femelle
propre, la cellule royale. Si, étant nourries
decettemanière,leurdemeure reste lamême,
elles ne peuvent donner naissance qu'à des
mâles, et diffèrent, en outre, des femelles par
leur taille plus petite. Les abeilles ouvrières
ne sont donc que desfemelles dont les ovaires,

à raison de la nature des aliments qu'elles ont
pris en état de larve, n'ont pu se dévelop-
per. 11 Cuvier. 2" Males ou faux-bourdons, au
nombre d'environ 600 à 1000. Antennes de
treize articles, tête arrondie, trompe très

courte, yeux grands, allongés et réunis au
sommet, mandibules pelites et velues, pas
d'aiguillon. Les quatre piedsantérieurs courts
(les deux premiers sont arqués) ; pièce carrée
sans oreillette ni brosse soyeuse. Les organes
sexuels se présentent sous la forme de deux
cornes, en partie d'un jaune rougeâtre, ac-
compagr»3es d'un pénis terminé en palette et

de quelques autres pièces. La perte ou même
la sortie de ces organes amène la mort immé-
diate de l'insecte. Du mois de juin à celui

d'aoiit, les mâles volent en liberté autour de
la ruche dans laquelle ils sont nourris. Ils

cherchent à fixer l'attention d'une jeune
femelle à féconder. Celui que la reine favorise

meurt à l'instant, par suite de la perte de ses

organes sexuels. Quelques jours plus tard,

les autres mâles, devenus inutiles puisque la

saison des amours est passée, sont mis à mort
par les ouvrières. Le carnage s'étend jusqu'aux
larves et aux nymphes des individus de ce sexe.
3° Femelle, dont les anciens ont fait un roi

et les modernes u ne j'eiHe. Elle estremarquable
par sa grande taille, qui dépasse de beaucoup
celle des autres individus, surtout celle des
neutres. Elle se distingue, en outre, par des
mandibules velues, échancrées, une trompe
plus courte et par des antennes de douze ar-

ticles seulement. La reine est l'âme de l'es-

saim, et on n'en souffre jamais deux dans la

même ruche. S'il en naît plusieurs dans
un couvain, elles forment avec leurs parti-

sans de nouveaux essaims; sinon elles sont
mises à mort par celle qui est née la première.
Si deux reines sortent en même temps de
l'alvéole, elles se livrent aussitôt un combat
à outrance, auquel assistent les ouvrières.
Lorsque la plus faible veut chercher son salut

dans la fuite, les ouvrières l'obligent à revenir
au combat. Il faut que l'un des deux adver-
saires y trouve la mort. « L'accouplement se

fait au commencement de l'été, hors de la

ruche, et suivant M. Hubert, la femelle rentre
dans son habitation, en portant à l'exlrémité
de son abdomen les parties sexuelles du mâle.
Cette seule fécondation vivifie, à ce que l'on

croit, les œufs qu'elle peut pondre dans le
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cours de deux ans, et peul-ètre même pen-
dant sa vie entière. Les pontes se succèdent
rapidement et ne cessent qu'en automne.
Réauniur évalue à 12,000 le nombre des œufs
qu'une femelle pond, au printemps, dans l'es-

pace de vingt jours. Guidée par son instinct,

elle ne se méprend point sur le choix des
alvéoles qui leur sont propres. Quelquefois
cependant, comme lorsqu'il n'y a pas une
quantité suffisante d'alvéoles, elle met plu-

sieurs œufs dans le même. Les ouvrières en
font ensuite le triage. Ceu.x qu'elle produit au
retour de la belle saison, sont tous des
œufs d'ouvrières, qui éclosent au bout de qua-
tre ou cinq jours. Les abeilles ont soin de
donner aux larves la pâtée nécessaire, pro-

portionnée à leur âge. et sur laquelle elles se

tiennent, ayant le corps courbé en arc. Six ou
sept jours après leur naissance, elles se dispo-

sent à subir leur métamorphose. Enfermées
dans leurs cellules parles ouvrières qui en ont

bouché l'ouverture avec un couvercle bombé,
elles tapissent les parois de leur demeure d'une

toile de soie, se hlentune coque, deviennent
nymphes, et. au bout d'environ douze jours

de réclusion, se dégagent et se montren t sous lu

forme d'abeilles. Les ouvrières aussitôt net-

toient leurs loges, afin qu'elles soient propres
à recevoir un nouvel œuf. Mais il n'en est pas

ainsi des cellules royales ; elles sont détruites

et les abeilles en reconstruisent d'autres s'il

est nécessaire. Les œufs contenant des mâles
sont pondus deux mois plus tard et ceux des
femelles bientôt après... Cette succession de
générations forme autant de sociétés particu-

lières, susceptibles de fonder de nouvelles

colonies et que l'on connaît sous le nom d'fs-

saims. Trop resserrés dans leur habitation.

ces essaims quittent souvent leur mère-pa-
trie. 1) Cuvier. Toutes les abeilles montrent un
grand attachement pourleur reine, etl'essaim

se disperse ou meurt si quelque accident vient

à la faire périr dans un moment ovi la colo-

nie ne peut s'en procurer une autre. — Tra-
vail DE l'abeille. Les trois sortes d'individus

dont nous venons de parler, composent
une espèce de république où les ouvrières

jouent le rôle le plus actif. En liberté,

cette république s'abrite dans les creux
d'arbres ou d'autres cavités propres à la pro-

téger. En captivité, elle est enfermée dans
une RUCHE (voy. ce mot), dont les ouvrières

bouchent les ouvertures inutiles au moyen de
PROPOLIS (voy.). Ensuite, ces insectes établis-

sent des rayons ou gâteaux (voy.), formés de
CIRE (voy.) et dans lesquels sont ménagés
trois sortes d'ALvÉOLEs ;voy.) pour les œuls de
mâles, de neutres et de femelles, et pour con-
tenir les provisions de miel (voy.). Les limites

de cet article ne permettent pas de nous éten-

dre plus longuement sur les mœurs de ces in-

sectes intéressants. Nous renvoyons les lec-

teurs à notre article Apicllture et aux articles

cités ci-dessus, ainsi qu'aux mots Essaimage,
Essaim, Piqûre, etc.— Hist L'abeille commune
est probablement originaire de l'Asie, d'où
elle s'est répandue sur les rivages de la Médi-
terranée. Les Européens l'ont introduite en
Amérique et on la cultive aujourd'hui dans
toutes les parties chaudes et tempérées du
globe. En 1670, furent apportées à Boston les

premières abeilles que l'on eût vues dans la

Nouvelle-Angleterre. La Nouvelle-Zélande et

l'Australie produisent aussi du miel. En raison
des fleurs odorantes, du thym et du miel déli-

cieux que l'on y trouvait, le mont Hyhla fut

poétiquement appelé l'erapire des abeilles.

L'Hymette, dans l'Attique, n'était pas moins
fameux pour ses abeilles et pour son miel.
L'économie de l'abeille et ses mœurs sociales

furent admirées dès les premiers âges. Eume-
lus de Corinthe écrivit un poème en l'honneur
de ces insectes {'il av. J.-C.). De nosjours. les

naturahstes François //u6er/(voy.cenom) et

son fils Pierre ont passé une partie de leur
existence à étudier les abeilles; ils ont publié,

i

sur ce sujet, des ouvrages remarquables. —
Les Anglais ont considéré l'abeille surtout au
point de vue de ses produits. Une société dite

Apiarienne. s'établit à Muswell Hill, près de
Londres, en lb60 ; le 16 mai 1874 fut fondée
l'association des Apiculteurs an^/ais (Brilish

Beekeepers), qui exposa ses produits dans le

Palais de Cristal, le S septembre delà même
année.— A la suite du concours agricole uni-
versel de 18a6, il s'est formé à Paris une
Société d^ Apiculture pour la propagation de
cette industrie. — Abeilles sauvages. Les es-

saims négligés parviennent quelquefois à s'en-

fuir au milieu des bois, où ils se réfugient dans
le creux d'un arbre ou d'un rocher. Les
abeilles devenues sauvages travaillent comme
en captivité ; elles se multiplient et fournis-

sent bientôtde nouvelles colonies. C'estce qui
est arrivé en Amérique. Quant aux essaims
sauvages que l'on trouve dans l'Hindoustan.
dans l'archipel de la Malaisie, dans les îles

grecques et sur la côte occidentale d'Afrique,

ils appartiennent, sans aucun doute, à des
familles qui n'ont jamais été domestiquées.
.Mais en Amérique, où l'abeille a été importée.
elle ne se trouve libre que par suite d'un af-

franchissement accidentel. Son miel donne
lieu à une chasse active, surtout au Mexique
et aux Etats-Unis. Les chasseurs d'abeilles em-
ploient une méthode simple et uniforme. Ils

déposent, au milieu de la forêt, une boîte ou
un récipient quelconque dans lequel ils ont
mis du miel avec des plantes odorantes. Atti-

rées parie parfum, les abeilles accourent. On
les prend au fur et à mesure qu'elles arrivent

et on les enferme dans des boîtes divisées en
compartiments. Lorsqu'on en a capturé un
certain nombre, on les relâche une à une.
.Après avoir tourné un instant pour s'orien-

ter, elles précipitent leur course en ligne droite

vers leur habitalion. Quand plusieurs abeilles

ont fui dans la même direction, le chasseur
marque le point où il a opéré et se dirige dans
la forêt en formant, avec la ligne de fuite des
abeilles, un angle d'environ 45 degrés. Arrivé

aune certaine distance.il recommencel'opé-
ration, appâte de nouveau les abeilles, les

prend, les relâche et surveille leur ligne de
fuite. Il calcule ensuite où se trouve le point

d'intersection des deux lignes de fuite. C'est là

qu'il doittrouverun essaim; et il est bien rare

qu'il se trompe.—Outre les moi/rAes à mie/, plu-

sieurs autres hyménoptères ont reçu le nom
d'abeilles: ce sont les OsuiES(abei lie nirtfon«e et

abeille (rt/j('ssi'ére);lesXYLOcopES (abeille /jerre-

ioi'soumenuiSi'ére),les.\lÈGACHiLEs{abeillesfO!/

peuS'S^; lesCucuLLi.NEs labeilles nomades), etc.

LÉGISLATION. Les essaims abandonnés dans
leur fuite appartiennent à toute personne qui

les découvre et qui s'en empare , peu importe,

du reste, qu'elle les trouve sur un terrain lui

appartenant ou ne lui appartenant pas. Au
moment de l'essaimage, le propriétaire de la

ruchequifournillanouvelle colonie, doitdonc
suivre les émigrantes, même sur le terrain

d'autrui, en prévenant le propriétaire dudit

terrain et en payant les dégâts qu'il peut eau
ser. Les abeilles sont considérées comme pro-

priété mobilière; mais elles deviennent im-
meubles par destination, lorsqu'elles font par-

tie d'une exploitation.— L'autoritémunicipale

peut défendre l'établissement de ruches dans
les lieux habités; les propriétaires sont tou-

jours responsables des dégâts et des accidents

causés par leurs abeilles.

ABEILLE (l'abbé Gaspard), littérateur, né à

Riez (Provence) en 164S. mon en 1710, mem-
bre de l'Académie française en 1704, auteur
de plusieurs tragédies médiocres.

ABEILLE, ÉE adj. Sur quoi l'on représente

des abeilles '.Velours cramoisi abeille d'or.

ABEILLER.ÊRE adj. Qui s'occupe des abeil-

les : Société abeillère.

ABEILLIER s. m. Synon. de Rucher.

ABEL en hébreu Rtzzi., souffle), deuxième
fils d Adam, tué par Caïn. Cet épisode des
temps bibliques a inspiré un poème en prose
deS.ilomon Gessner ; un opéra en trois actes
{la Mort d'.ibel). poème d'Uflmann, musique
de 1(. Kreutzer, représenté à Paris le 23 mars
1810 ; et enfin une tragédie de Legouvé.

ABEL(Nicola8-Henry). géomètre suédois, né
en ^>^0•2, mort dans la pauvreté en 1^29. Ses
écrits en français ontété publiés à Christiania,
2 vol., 1839.

ABÉLARD ou Abailard (Pierre), moine, phi-
losophe et théologien scolaslique, l'une des
plus vastes intelligences du moyen âge, né en
1079, près de Nantes, au bourg duPallet, dont
son père, Bérenger, était seigneur, mort près
de Chalon-sur-Saône, le 21 avril 1 142. D'abord
élèvede Guillaume de Champeaux, professeur
de philosophie à l'école de Paris, il devint
bientôt le rival et l'antagoniste de son maître.
A peine âgé de vingl-deux ans, il ouvrit, à
Melun, une école de philosophie qui attira la

plupart des élèves de Champeaux. 11 alla en-
suite étudier la théologie enseignée par An-
selme, à l'école de l.aon, et ne tarda pas à
éclipser son professeur, en ouvrant une école
de théologie à Paris. En 1118. il s'éprilduiie
passion funeste pour l'une de ses élèves, la

jeube Héloïse, nièce du chanoine Fulbert. 11

la séduisit, s'enfuit avec sue en Bretagne et

l'épousa : mais en considération de son am-
bition, il tint ce mariage dans le plus profond
secret. Fulbert, just^menl irrité, soudoya des
gens qui firent subir au grand orateur la plus
atroce des mutilations. Abélard se fit moine
de l'abbaye de Sain t-Denis.pendanlqu'Hélolse
prenait le voile au monastère d'Argenleuil ; il

repritses leçons publiques et s'attira de puis-
sants ennemis en censurant la vie dissolue des
moines de son temps. Accusé d'hérésie, il vit

le concile de Soissons (1 122), condamner aux
llanimes son/«/co(/«c/i'on à /a Tliénlngie.W se

retira alors dans une solilude, entre Nogent et

Troyes ; assisté de ses élèves, il y fonda un
ermitage auquel il donna le nom de Paracitt
(consolateur). Poursuivi par de nouvelles per-

sécutions, il sechoisitune autre retraite dans
le monastère de Saint-Gildas-de-Ruys. près
de \annes, et donna le Paiaclet à Héloïse,

alors abbesse d'Argenleuil, mais qui avait été

chassée de son abbaye avec toutes ses nonnes.
Une controverse entre Abélard et saint Ber-

nard, abbé de Clairvaux. amena, contre le

premier, une condamnation par le concile de
Sens (11411). Le pape suspendit la semence.
Abélard mourut au prieuré de Soint-.Marcel.

Il fut enterré au Paiaclet, où Héloïse viiitre-

poserà côté de lui. le 17 mai 11 tj 4 Leurs cen-

dres furent transférées au Jardin du .Musée

Français, en 1800 ; et ensuite sous un mau-
solée du Père la Chaise (1*<I7). Les œuvres
d'.\bélard ont été plusieurs fois publiées; on
cite les éditions ..eM. de RémusaK iSi.TJelde

M. Cousin (l'i.'iO).comme étant les meilleures.

En 1837, M™' Guizol a donné une bonne tra-

duction des Lettres d' Héloïse et d'.\bclard.

ABEL DE PDJOL (Alexandre-Denis), peintre

d'histoire, né à Valencienne, en I78t, mort
en 1861; élève de David, il conserva les tra-

ditions de l'école classique. On lui doit les

belles grisailles de la Bourse, les fresques de

la chapelle Saint-Roch, dans l'église Saint-

Sulpice ; des tableaux remarquables placés au
muiéed^\ers!i\Ues{Ctémence de Cé.'inr, Achille

deHar.aii devant les Ligueurs, etc. ): et un chef-

d'œuvre -.Saint Etienne prêchant l'Er/ingUe,

qui décore l'église Saint-Etienne du .Mont.

ABÈLE s.m. Nom vulgaire dupeuplier blan-

châtre.

ABÉLIE s. f. (d'Abel Clarke). Bot. Genre de

plantes, de la famHle des caprifoHacées, tribu

des lonicérées.

ABÉLLENS s. m. pi. 'Voy. Abèlites.

L
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ABELIN (Jean-Pliilippe\ historien, né à

Strasbourg, mort en Itiio; a publié, souî le nom
deriollfrieiiouGothofrediis.uiiefouIecl écrit*:

Théi'iire Enro/ieen. en aliemanj, Francfort.

ir,62; les 17'=, Ib", 19* el il)' volumrs du Mer-
curiiis Gn lobelgicus; le 12"= vol. de \ Hisloire

df-s luiles Oiientales, en latin, Fraiicf., 162^.

ABÊUTES. Abéliens. Abéloniens ou Abé-
lonites s m. Secte clirétienue du iV siècle.

Se foiidaiit sur l'exemple dAtel qui. d'après

eui, avail été marié sans jamais avoir vu sa

femme, ces hérétiques se mariaient mais
fuyaient tout commerce avec leurs épouses.

Ils" vivaient aux environs d Hippone, en Afri-

que : leur hérésie finit sous le règne de Théo-
dose le Jeune.

ABELLA, voy. Avella.

ABELLY (Louis), théologien, né en 1603.

mort à Paris en 1691, confesseur de Mazarin.

évéque de Rcdez. se rendit célèbre par sa

lutte contre le jansénisme II a publié une Vie

de sniiil Viticen: le Paul 1664), el un ouvrage
intitulé : la Moelle lliéologique (166u).

ABEL-MELUKouAbel-Moluch[a-bel-mé-luk]
s. m. Plante de Berbérie dont les semences
sont un violent purgatif.

A BEL MOSCH s. m. [A-bèl-mosk] (arabe :

ph-e 'lit musc . Bot. Genre de plantes de la

famille des malvacées, propre aux régions
équatoridies. et dont les graines sont em-
ployée? en parfumerie sous le nom d'ambrelte.

ABÈLOMTES, voy. AsÈu-res.

ABE?i. Aven, Ebn. Ibn, préfixe sémitique
correspondant à l'hébreu Be.n, fils de.— Voy.
Ben.

ABÉNAQUIS, ISE ou AbnaMs [a-bé-na-ki].

(Hom mes des terres orientales), groupes de tri-

bus de la famille des Algonquins, qui occu-
paient primitivement l'éïat du Maine Etats-

Unis). Au xvn* siècle, les Français et les

Anglais recherchèrent leur alliance ; les Abé-
naquissattachèrent au parti français et secon-
verlirent à la religion catholique. La France
n'eut jamais d'amis plus fidèles. Pendant la

guei re de l'indépendance, ils prirent fait et

cause pour les .Américains et se firent décimer
par les Anglais. C'està cette époque qu'arriva
l'aventure racontée par Saint-Lambert, d'un
jeune olUcier anglais sauvé et rendu à la

liberté par un .\bénaqui. 11 reste encore quel-
ques individus de ces tribus dans le Canada
et dans l'état du Maine loù ils portent les

noms de Penobscots et de Poisamaquodies),
voy. Pe-SOBscot.

ÀBENCERAGES s. m. pi. [a-bain-sé-ra-je],

{àTàbelbnserraj ou Zetragh). Fami>le maure,
dont la rivalité avec celle des Zégris contribua
à la chute de Grenade (l-iS0^92). La lutte

s'engagea au sujet de la fortune changeante
de .Mohamed IV, fortune à laquelle s'attachè-
rent les .\bencérages. Ils furent exterminés
par Boabdil (.A^bou-Abdallahi. Les romanciers
ont diversement raconté le massacre des
membres de cette famille qu'ils ont rendue
célèbre ; mai? leurs récils ne reposent sur
aucun fondement historique : le liernier des
Abencérages, œuvre publiée par Chateau-
briand, n'est qu'une fable, aussi bien que les

poétiquesépisodespopularisésparM-'deScu-
déry,par.M-'delaFayetteetparFlorian.

Abencérages (les). Opéra représenté le

6 avril 1813. Paroles de Jouy; musique de
Chérubini.

ABENDBERG [â-bénnt-bairg], élévation se-
condaire des Alpes Bernoises, au sud-ouest
d'Interlaken. à 1,610 mètres au-dessus du
niveau de la mer.

ABENEZRA [a-bénn-èi-ra] ou Abraham bex
MtiR BEN EzR\, rabbin, commentateur de la

Bible, né à Tolède (Espagne; en 1093. mort à
Rhodes; vers 1167 ou lies. Il cultiva toutes
les sciences et plus particulièrement l'astro-

nomie : il a donné son nom à une étoile.

ABENSBERG [a-bainss-bair-gue], {Aventi-

num ou A ijusina), félite ville de la Basse Ba-
vière, sur la .\bens ; à 28 kil. sud-ouest de Ha-
tisbonne; 2.300 hab. Le 20 avril 1809, Napo-
léon y battit les .Autrichiens, qui y perdirent
11' canon? el 20,000 hommes.

ABÉOKUTA, voy. Abbéokuta.

ABER s. m. [a-bèr], (celtique : havre, em-
bouchure). Se trouve comme radical dans le

nom de plusieurs lieux de France et d'Angle-

terre.

ABER s. m. Coquille bivalve du genre jam-
bonneau, qui se trouve au Sénégal"et que ses

brillantes couleurs font rechercher pour les

collections.

ABER-BE^iOiT, cours d'eau qui vient de l'é-

tang Lac han. arrond. de Brest (Finistère), et

se jette dans la mer après un cours de 30 kil.

ABERBROTH'WICK. voy. Arbroath.

ABERCONWAY on Conwy [a-ber-konn-ouê],
ville maritime du comté de Carnarvon (pays

de Galles) sur la rivièrede Conway ; 2,500 hab. ;

exportation de bois de charpente, de plomb
et d'ardoises .bel le église gothique.—Le châ-
teau, fondé par Élouard I^', en 12S3, est un
des plus beaux de la Grande-Bretagne. La
ville fut prise par Cromwell, en lôio.Lat. 53"

21' N.; long, b» 7 0.

Cîiâleau d'.\i<ercônwàï.

ABERCROMBIE (James), général anglais,

(1706-17SII, commanda en chef les armées
anglo-américaines, de 1756 à 1758. — Le
8 juillet 1758, il attaqua notre fort de Ticon-

deroga ou Carillon. 15,000 hommes le sui-

vaient ; il en laissa près de 2,000 sur le terrain

et s'enfuit complètement battu.

ABERCROMBIE (John), médecin écossais

(1781-184+ ; aécrit surles maladies du cerveau

et de la moelle épinière (1828-1830 eta laissé

plusieurs autres ouvrages de médecine.

ABERCROMBY (Sir Ralph), général anglais,

né en 173->. servit en 1793 dans l'expédition

de W'alcheren. nous combattit dans les .An-

tilles; dirigea l'expédition d'Egypte contre les

troupes françaises et s'empara du fort d'.Abou-

kir. Mortellement blessé à la bataille d'Alexan-
drie (21 mars 1801), il mourut sept jours
après. Ses compatriotes rendirent de grands
honneurs à sa mémoire. Sa veuve fut nommée
baronne d'Ahoukir.

ABERDARE. ville du pays de Galles (Angle-

terre", à l'embouchure delà Dare; 38,5 13 hab.

—

Grandes mines de charbon; fonderies impor-
tantes.

ABERDEE^'[a-ber-dine], ville maritime du
nord de l'Ecosse, entre le Don et la Deen. à
165 kil. N.-E. d'Edimbourg; 124,943 hab ; an-

cien évêché de Mortiach (loi 1), dont elle devint
métropole au xii« siècle — La lieille ville, à
l'embouchure du Don, futfondéeau m* siècle.

érigée en cité en 893 et brûlée parles Anglais
en 1336. Elle contient une célèbre université

fi.n.iée par l'évèque Guillaume Elphinstone, en
i 494,et qui comprend: le co/i<'/fr>j/'i/,érigé en
15011; le collège maréchal, établi par George-
Keith, maréchal d'Ecosse, en 1593 irebàli en
I ^37l: un observatoire,un musée et une biblio-

thèque. Les collèges et l'université ont été

réunis en 1S5S.—En vertu de l'acte de réforme
de 1868, les universités d'.Aberdeen et de
Glasgow envoient un membre au parlement.
— La nouvelle ville fut construite à l'embou-
chure de laDeen après l'incendie de l'ancienne
cité. Elle contient de nombreux monuments
en granit; une statue du prince Alhert, inau-
gurée le 13 octobre 1863; une statue de la

reine Victoria, inaugurée le 20 septembre
1866; environ cinquante monuments reli-

gieux. De la célèbre cathédrale Saint-Machar,
qui date du xiv^ siècle, il ne reste plus qu'une
partie de la nef et deux flèches de cent pieds

de hauteur; la nef, aujourd'hui église parois-

siale, a été réparée. Fabrique de cotonnade,
de toiles, de lainages, de papier; construction
denavires; travail du granit. La vieille ville, ou
se trouve le collège royal, s'élève àun kil. et

demi de la nouvelle cité. Lat. 57° 8' 9" N.;

Ions. 4» 25' 34" 0.

ABERDEN Comtes d'), gentilshommes de la

vieille famille écossaisedes Cordons.— Sir

John Gordo.n de Haddo,
après s'être distingué en
plusieurs circonstances,

fut décapité en 1645. —
Sir George Gordon de
Haddo. lord Grand Chan-
celier d'Ecosse, premier
comte d'Aberdeen, s'op-

posa à l'union de l'E-

Ci^seetde l'Angleterre et

mourut en 1720,à l'âge de
quatre-vingt-trois ans.
— George Hamilton-Gor-
DON. quatrième comte
d'Aberdeen (1784-1860),

? diplomate habile, déta-

cha l'Autriche de l'al-

liance française (1813),

décida Murât àse tourner
contre Napoléon (1814),

signa le traité du l^'juin

1814, avec Louis XVIII,

fut plusieurs fois mi-

I

nistre (de 1828 à 1846); devint premier mi-
nistre en 1852 28 décembre),conclut l'alliance

offensive et défensive de l'Angleterre et de la

France, se retira des affaires le 7 octobre 1855

et fut remplacé par lord Palmerston. Il a

publié, en.lS22, un livre intitulé: Recherche
sur Its principes du beau dans l'architecture

grec^/ue.

ABERDEENSHIRE ou Comté d'Aberdeen,
comté maritime situé au nord-est de l'Ecosse ;

5,120 kil. carrés; 275,000 hab.

ABER-ILDUT. petite rivière qui passe à
Saint-Renan Finistère), et se jette dans l'O-

céan en face de l'ile d'Ouessant.

ABERNETEY (John\ médecin anglais (1764-

1S31 , célèbre pau- ses écrits et par son excen-
tricité; a fait faire de grands progrès à la

chirurgie. Son principal ouvrage est intitulé:

Orijine et traitement des maladies locales.

ABERRANNE s. f. Sorte d'amande à coque
tendre.

'ABERRATION s. f. [a-bé-ra-si-on] (lat.

aéêirare, s'égarer;. ,cart d'imagination,erreur
de jugement.— *» Dérangement dans la situa-

tion, dans la conformation ou dans les fonc-

tions des organes.
—

* Astron. Phénomène découvert pour la

première fois par l'astronome français Picard
?1672^ et expliqué par l'astronome anglais

'Bradleyenl728. Le phénomène de l'a ôerraiion

consiste à nous faire voir les corps célestes
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dans un lieu différent de celui qu'ils "occupent

en réalité.

— Optique. Dispersion qui s'opère ontre les

divers rnyniis luniiiuMi.x iiiiiinés il'iiii même
point loisqu ils rencoiilreii l îles surfaces cour-
bes i]ui les réilécliisseiit ou les rélVnclent, de
sorte cpi ils ne peuvent plus ensuite être con-
re 11 1res exactement en un même foyer (Acad.).

I.ulierialion a deux causes : la première est

la sphéricité des verres ou des miroirs; d'où
le nom d'nberration rie sphéricité : la seconde
est l'inéttale réfrangibilité des rayons colorés

dont la lumière blanche est composée, d'où
l"aierra/i'onrferf/>'a/i/;iAî7i(c' La première nuit

beaucoup à la netteté des images: on la fait

disparaître en plaçant, devant le miroir, des
tliapliragmes q\ù restreignent son étendue.
la seconde donne des images offrant sur leurs

bords des teintes irisées; on y obvie au moyen
de verres acliromatiqnes, depuis l'hl.

ABERRER v. n. Errer en s'éloignant ; dé-
vier.

ABERVRACH. rivière qui descend du pla-

teau de Saint-Tlionan, caulon de Landerneau.
(Finistère), et forme, à son embouchure dans
la Manche, un petit port à passes étroites et

difticiles.

ABERYSTWITH, ville maritime du comté
de l'.ardigan. pays de Galles (Ecosse), à 59 kil.

N. E. de Cardigan ; 6,090 hab.
;
grandes pêche-

ries ; mines de plomb.

'ABETIR V. a. Rendre bête, stupide. — v. n.

Devenir bêle. H abêtit loui tes jours. — " S'a-

bêtir V. pr. Perdre le bon sens.

ABÊTISSANT, ANTE aj. Propre à abêtir.

ABETISSEMENT s. m. Action d'abêtir.

ABEVACUATIONs.f.(lat.oô., privât.; ecacîra-

lio. évacuation). Méd. Evacuation partielle,

incomplète.

ABEZAN, dixième juge d'Israël, gouverna
de 12J7 à 1230 avant J.-C.

ABGAR. nom de plusieurs rois arméniens
d'Edesse en Mésopotamie.

• AB HOC ET AB HAC [a-bo-ké-ta-baki,

(lat. ab hoc. de celui-ci : ah Itac. de celui-lil,

loc adv. et fam. A tort et à travers, confusé-
ment, sans raison.

ABHORRANT s. m. Nom donné en Angle-
terre aux royalistes, sous le règne de Charles 11.

On doit dire alihorreuis.

ABHORRENT, ENTE adj. Qui fait horreur
(vieux .

' ABHORRER v. a. (lat. ab horrere, se héris-

ser a cause de). Avoir en horreur, exécrer. —
S'abhorrer v. pr. Avoir horreur de soi-même.
— IV v. récipr. Se détester l'un l'autre.

ABHORREURS s. m. pi. Nom donné, en 1679,

au parti de la cour (Angleterre), qui manifes-
tait la plusgrande horreur pourles.\DKESSEL'iis

(plus tard Whigs), lesquels devaient leur nom
à une célèbre adresse envoyée au roi pour lui

demander la convocation immédiate du par-

lement. Les abhorreurs sont devenus les

Tories.

ABIA, roi de Juda (958-'5o av. J.-C), fils et

successeur de Roboam ; vainquit Jéroboam
dans un grande bataille.

ABIAD (Bar el), voy. Nil.

ABIATHAR, grand prêtre des Juifs. Après
avoir été lidèle à David, il prit part à la rébel-

lion d'Adonias contre Salomon qui l'exila.

ABIB (Hodesh haaiib, le mois des épis de
liléV premier mois de l'année sacrée chez les

Hébreux, correspondant à peu près à notre
mois d'avril ; après la captivité de Babylone,
1 .\bib fut appelé AVsam, mois des tleurs.

ABICHIRAS s. m. pi. [a-bi-chi-rass]. Peu-
plade de la Colombie. *

âBIENS s. m. pi. (lat. abii), peuple nomade

de la Scythie, qui habitait sur les bords de
riaxarte et qui fut vaincu par Ale-xandre.

ABIE3 s. f. (lat. abies sapin). Nom scienti-

fique du sapin.

ABIETATE s. m. (lat. abies, ahietis, sapin).
Nom des sels formés p.ir la combinaison de
diverses bases avec l'acide abiétique.

ABIÊTINE s. f. (\al.abies). Substance trouvée
dans les térébenthines de Strasbourg, du Ca-
nada et des 'Vosges ; elle est sans odeur ni

saveur ; insoluble dans l'eau, soluble dans
l'alcool, dans l'éther et dans le vinaigre con-
centré.

ABIÉTINÉES s. f. pi. [lat. abies, sapinl.
Tribu de plantes conifères dont le genre sapin
est le type, et qui comprend les genres //in,

épicéa, mélèze, cèdre, uraucaria. pcssc, dam-
maria, cunninghamia, etc.— Caractères: écail-

les des chatons mâles munies de connectifs
portant habituellement chacun deu.x loges

d'anthères; deux ou quatre ovules suspendus
à la base de chaque écaille du chaton femelle.

ABIÉTIQUE adj. Se dit d'un acide qui se

trouve dans les térébenthines.

ABIGAIL, femme du riche Nabal, puis du
roi David (1060 av. J.-C).

ABIGÈAT s. m. [a-bi-jé-aj (lat. abii/cre,

chasser devant soi). Ane. dr. rom. Crime de
celui qui volait des bestiaux en les chassant
devant lui.

ABIGOTI, lE adj. Devenu bigot.

ABIHU, fils d'Aaron ; fut dévoré, ainsi que
son frère Nadab, par un feu intérieur, pour
avoir mis dans son encensoir un feu profane.

ABIJIRAS, s. m. pi. [ra]. Peuplade qui ha-

bite près du fleuve des Amazones.

ABILDGAARD. I. (Nicolas-Abraham), sur-

nommé le Rapliaël du .Xord, peintre, né à Co-
penhague en 1774, mort en 1S09. Ses plus
beaux ouvrages ont été détruits dans l'incen-

die du palais de Chrisliansbourg, en 1794. On
a encore de lui : Philoctète blessé et Jupiter

pesant la destinée rfcs hommes. 11. (Pierre-Chré-

tien), célèbre naturaliste danois, mort en iSOS.

L'un des continuateurs de la Zoologia danica
de Millier, et auteur de divers mémoires.

' ABIME s. m. (gr. a, sans; bussos. fond).

Profondeur sans limite ; masse d'une étendue
infinie; gouffre. — Fig. Ruine, malheur : ilest

sur le bord de l'abime. — Impénétrable à l'es-

prit humain : les niijslt're^i sont des abîmes. —
»» Blas. Point central d'unécu.— En ablme, se

dit d'une pièce placée au milieu de l'écu, sans
toucher aucune autre pièce. — Géol. Cavité

naturelle, généralement verticale ou à bords
très abrupts, qui s'ouvre à la surface Mu
sol, et dont la profondeur est inconnue.

ABIMÉLECH[a-bi-mé-lèk], nom de deux rois

philistins de Gérar, trompés par Abraham et

par Isaac qui faisaient passer leurs femmes
pour leurs sœurs. Le premier prit Sara, femme
d'Abraham, et la rendit ensuite avec de riches

présents, dès qu'il eut reconnu son erreur.

ABIMÉLEGH, fils de Gédéon etjuge d'Israël,

tué au siège de Thèbes (Palestine) en 123o

av. J.-C.

' ABÎMER v. a. Renverser : Dieu abîma So-

dome. Ruiner, endommager, gâter, tacher :

monchapeau est abîmé.— v.n. Tomber soudai-

nement en état de destruction, en ruine totale.

— v.pr.Tomberdansun abîme, s'engloutir: le

vaisseau s'abîma. — Fig. S'abandonner telle-

ment à une chose qu on ne songe à aucun
autre objet : il s'abîme dans ses pensées. — Se

ruiner, se perdre ; se gâter, s'endommager :

mes meubles s'abîment dans cet appartement.

AB IMO PECTORE [a-bi-mo-pèk-to-rè]. Loc.

lat. qui signifie : du fond du coeur.

ABIKGDON [a-bigne-done]. 'Ville d'Angle-

terre, sur la Tamise, à bO kil. 0. de Londres.

Marché de grains : 6,557 hab. — En 1645, lord
Essex et Wallcrs'enfermèrent dans Abingdon,
alors ville abbatiale fortifiée. Les officiers du
roi Charles l"' tentèrent vainement de s'en
emparer ; plusieurs assauts furent repoussés.

• AB INTESTAT loc. adv. [a-bin-tèss-ta] (lat.

ah, de, par; iniesiaio, qui n'a pas testé). De qui
n'a pas faitde testament. - J/éritierab intestat,

qui hérite sans qu'il y ail de testament.

ABIOGENÈSE s. f. gr. a, sans ; bios, vie
; fje-

ncsis, naissance). Nom donné à \a. pènéniHon
spontanée, par Huxley, dans son discours à
l'Association britannique (1870).

ABIPONS s. m. pi. [a-bipon]. Tribu d'In-
diens qui habitait autrefois le Chaco et qui
occupe maintenant le territoire entre Santa-
Fé et Santiago, à l'est du Parafia. Le mission-
naire Dobriïhoffer nous a laissé l'histoire de
cette nation autrefoisuombreuseetpuissanto,
mais aujourd'hui très misérable. Les Abipons
pratiquent l'infanticide; ils ne savent pas
compter au delà de trois.

* AB IRATO loc. adv. (lat. ab. de ; irato, sous-
entendu hominc. homme irrité). Sous l'in-

fluence de la colère.

ABIRON. lévite qui conspira contre Mo'iseet
qui fut englouti dans la terre, avec ses com-
plices Coré, Datlian, et cinquante Israélites.

ABIRRITANT adj. Qui est propre à diminuer
l'irritation.

ABIRRITATIF, IVE adj. Méd. Qui aie carac-
tère de l'abirritation.

ABIRRITATION s. f. Absence d'irritation.

ABIRRITERv.a.(lat.aA, sans; irritare.irn-
ter). Diminuer la sensibilité dans une partie
du corps.

ABISAG,jeune Sunamite que David épousa
dans sa vieillesse.

ABISMAL, ALE adj. Qui appartient à l'a-

bîme.

ABISSIQUE adj. Synon. d'AsyssiQUE.

ABIU, voy. Abihu.

• ABJECT, ECTE adj. [ab-jèk; èk-te] (lat. ab,

hors : yacere, jeter). Vil, méprisable, ignoble.

ABJECTEMENT adv. D'une manière abjecte.

* ABJECTION s. f. [ab-jèk-si-onl. Etat d'avi-

lissement ;dernierdegré d'abaissement, chose
basse et méprisable. — Syn. voy. Abaissement.

AB JOVE PRINCIPIUM loc. adv. [ab-jo-ve-

prain-si-pi-omm], (lat. ab, de; Jove Jupiter;

principium, principe). Commençons par Jupi-

ter, par la chose principale ; parlons d'abord
du personnage le plus important.

ABJURABLE adj. Que l'on peut, que l'on

doit abjurer.

•ABJURATIONs.f. Action d'abjurer. Les plus

célèbres abjurations sont celles de Henri IV

( l'j93);deClirisline, reine de Suède (1055); de
Turenne (1688) ; d'Auguste II, électeur de
Saxe (1706); de Bernadotte (18 10). L'abjuration

d'un mineur ne peut être reçue sans le con-
sentement de ses parents ou de son tuteur.

(Code civil, art. 108, et C. pén.,art. 354et 35b).

ABJDRATOIRE adj. Qui concerne l'abjura-

tion.

ABJURER V. a. (lat. abjurare, r^^nier), re-

noncer par serment, par acte publrc, à une
religion, à une doctrine. — Fig Renoncer à

une opinion, à un sentiment, aune conduite.

—

«•V S'abjurer v. pr. Ktre abjuré : quelles sont

les erreurs qui ne s'abjurent pas f

ABKHASE. Abkhaso ou Abkhasien s. m. Ha-

bitant de VAbkhasi', autrefois Abase. Les

Abkhasiens se livrent principalement aux
soins de leurs magnifiques troupeaux.

ABKHASIE ou Abasie, grande contrée du
Caucase, entre la Circassie, la .Mingréiie et la
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mer Noire ; 26,000 kil. carrés; 207,000 hab.

Les tribus guerrières âe.fAhkhasox ou Abkha-

siens apparliennent nominalement à la reli-

gion musulmane. L'.-lôA/ifliîe proprement dite

a possédé une dynastie indépendante (de

4771 à 1824). Elle dut alors se soumettre à la

domination rus>e. Capitale .Soî/')«A-Sow, petite

ville de G. 230 hab. Une insurrection contre les

autorités russes (8 août th66) fut rapidement

réprimée. — Lut. de 43" à 45» N. Long.

de 37>' à 41° 0.

ABLACTATION s. f. [ab-lak-ta-si-on], flat.

nh, f]ui e.\piinie séparation ; lac, laclis, lait).

Cesï^alion de l'alhiitemcnt.

ABLAMELLAIRESs.f. pi. Bot. Plantes carac-

térisées par l'écartement des lamelles.

ABLANCODRT (Nicolas Perret d'), écrivain

né à Cluilons-sur-Marne, en 1606, mort en
1664. Traducteur peu e act des classiques

grecs et latins; rei;u à lA.-idémie française,

en 1637. Ses traductions furent nommées de

belles infidèles.

ABLANIE s m. Bot. Genre de la famille des
liliacées. On n'en connaît qu'une espèce, indi-

gène de la Guyane. L'.Ali/anie, grand arbre

remarquable par son bois de couleur rouge,

tandis que l'aubier en est blanc.

ABLAQUE s. m. [a-bla-ke]. Nom vulgaire de
l'espèce de soie que fournit le byssus de plu-

sieurs espèces, de .Ininbonnratix. Celte soie fut

employée, dans l'antiquité et pendant le

moyen âge, à la plupart des usages de la soie

ordinaire.

ABLAQUÉATION s. f. [a-bla-ku-é-a-si-on].

(lat. nlilii/jiteatio, même sens). Action de creu-

ser autour dune plante pour retenir les eaux.

ABLATEURs. m. (lat. ablator, qui enlève).

Instrument dont se servent les vétérinaires

pour couper.

—

.\blateurvulcaniqne,îevTO\i^e.

' ABLATIF s. m. (lat. ah, hors de ; latus,

porté). Si.xième cas de déclinaisons latines.

ABLATIF, IVE adj. Qui appartient à Ta-
bla lit'.

• ABLATIONS, f. [a-bla-si-on] (lat. ah. hors
de; lalio, action de porter). Retranchement
d'une partie quelconque du corps. — «* Enlè-
vement de lettres au commencement d'un
mot, comme dans : las pour hélas.

ABLATIVO. Expr. adv. et pop. qui signifie :

avec confusion, en désordre.

AELE s. m. (lat. albus, blanc). Genre de
poissons argentés (Lencixms, de Klein). Dor-
sale et anale courtes: subdivision nombreuse
en espèces appelées ^/puriùT, Chevanne, liasse,

Gardon, Ablette, Vandoise, Véron, Spirin eic.

ABLECTES s. m. pi. (lat. ab. de ; lectus,

choisi). Soldats d'élite qui formaient la garde
des consuls romains en temps de guerre.

• ABLÉGAT s. m. [ab-lé-ga], (lat. ab, hors;
tegalvs, envoyé). Celui qui est chargé dépor-
ter la barrette et le petit bonnet carré à un
nouveau cardinal. — Vicaired'un légatou en-
voyé extraordinaire du pape.

ABLÉGATION, s. f. Fonction de l'ablégat.

ABLÉPHARE s. m. [a-blé-far], (gr. a. sans;
blé//harcin, paupière). Petitsaurien qui vilà la

manière de nos lézards communs, et dont on
connaît trois espèces : l'une en Grèce ; les

autres dans l'Ile-de-France, à Java et dans
presque toute l'Océanie.

ABLÉPHARONs. m. Absence de paupières.

ABLEPSIE s. f. (gr. a, sans; blepsis, vue).
Cécité.

• ABLERET s. m. Filet carré, attaché au bout
d'une perche, pour pêcher les ables et le menu
poisson.

ABLERETTE s. f . Petite senne à mailles ser-

rées puur pLi lnjr les ables.

ABOI

* ABLETTE. Able, »v Ovelle ou Borde {Leu-

cisa>sAll>unius)s.{. Petitpoisson d'eaudouce,

d'un blancargenté. L'ablette se rencontre dans
toutes nos eaux courantes d'Europe ; sa chair

est molle et assez peu estimée. .Mais ce qui

donne une certaine valeur à ce poisson, c'est

la matière nacrée qui recouvre la base de ses

écailles et qui se rencontrejusque dans l'inté-

rieur de son ventre. Cette matière, appelée
i'.ssenced'Orifnl, est employée pour la fabrica-

tion des perles fausses. — L'ablette multiplie

beaucoup et fraie en mai et en juin : elle dé-

pose ses œufs sur les plantes aquatiques. Les

petits vers et les insectes sont la nourriture

qu'elle préfère. On la pêche à l'échiquier, à

la senne et au verveux. Une ordonnance du
28 février 1842 autorise l'emploi de filets dont
les mailles n'ont que 8 millimètres d'ouver-

ture. — La pêche à la ligne n'est pas sans

agrément. On se sert d'une ligne très fine,

portant trois ou quatre hameçons distants

l'un de l'autre de 20 à 25 centimètres, empilés

sur un seul crin, et du n° 16 ou 18. La flotte se

compose d'une petite plume, chargée d'un

plomb très léger. Le meilleur appùt se com-
pose d'asticots.— La.lif)neà fouetler, employée
spécialement pour l'ablette, n'a ni flotte ni

plomb ; on la laisse filer au courant de l'eau
;

puis on la retire brusquement de 30 à 40 cen-

timètres en arrière. C'est en ce moment que
les ablettes, qui folâtrent autour des appâts,

s élancent à la poursuite des hameçons et se

font accrocher.

ABLUANT, ANTEadj. Médicament propre à

enlever les matières visqueuses et putrides des

plaies.

* ABLUERv.a. (lat.afitoere, laver .Nettoyer;
faire revivre, au moyen d'agents chimiques,
les écritures effacées.

* ABLUTION s. f. (lat. ablulio, action de
laver). Lavase d'une espèce particulière, pro-
pre à certains ri tes religieux ; cérémonie usitée

dans presque toutes les religions de l'Orient.

— Vin que le prêtre catholique prend après la

communion ; vin et eau qu'on verse sur ses

doigts et dans le calice après qu'il a commu-
nié. — Par ext. Action de se laver, indépen-
damment de toute pratique religieuse.

ABLUTIONNER v. a. Faire une ablution. —
S'ablutionner v. pr. Se faire une ablution.

ABNÉGANTISME s. m. Esprit d'abnéga-
tion.

* ABNÉGATION s. f. (lat. ahiepare, refuser).

Renoncement, sacrifice, oubli de ses affaires,

de ses intérêts, de soi-même.

ABNER [ab-nair], I, fils de Ner, cousin et

général de Satil ; conserva, pendant sept ans,

la couronne d'Israël sur la tète d'isboseth ; fit

ensuite reconnaître l'autorité de David et fut

enfinassassinéparJoab, jaloux de ses succès.
— II. Un autre Aimer a été imaginé par Ra-
cine, qui en fait, dans sa tragédie AAthalie,
le confident de Joab.

ABO [a-bo], ville de la Russie d'Europe, sur
le golfe de Bothnie; 26, .^00 hab. ; fondée par
les Suédois en 1157 et capitale de la Finlande
jusqu'en 1819 ; elle fut presque complètement
détruite par le feu en 1827. Son université,

créée par Gustave-Adolphe et Christine, en
1640, fut alors transportée à Helsingford. —
Paix d'Abo, du 17 août 1743. par Laquelle la

Suède céda une partie de la Finlande à la

Russie. Le reste de cette province fut prise en
1808. ainsi que sa capitale, qui fut cédée le

17 septembre 1809. Lat. 60° 17' N., long. 19"

59' E.

ABO-BJŒRNEBORG, gouvernement de Fin-
lande, Russie, sur le golfe de Bothnie ; 24,460
kil. carrés; 420,000 hab., presque tous luthé-
riens. Ch.-l. Abo. Sol fertile, bien arrosé,
couvert d'immenses forêts ; mines de fer ; com-
merce de fourrures.

"AE3I s. m. [a-boâ] (rad. aboyer). Cri du

ABON

chien, jaj)pement. Synonyme d'aboiement.

—

Abois pi. Extrémité où le cerf estréduit, quand
il estsur ses fins.— Fig. Elreaux abois, être

réduit à la dernière extrémité; être sur le

point de succomber.

• ABOIEMENT ou Aboîment s. m. [a-boâ-
mnn]. Cri du chien, jappement, aboi. — m Dé-
clamation fatigante.

ABOLBODA s. m. invar, au pi. (nom indien).

Plante herbacée, vivace. qui se plaît dans les

marais montagneuxde l'Amérique tropicale.

• ABOLIR V. a. (lat. abolere, même sens).

Supprimer, annuler, mettre hors d'usage. —
S'abolir v. pr. Tomber en désuétude, s'effacer.

ABOLISSABLE adj. Susceptible d'être aboli.

• ABOLISSEMENT s. m. Disparition par une
longue désuétude.

ABOLITIF, IVE adj. Qui a pour objet d'a-

bolir.

• ABOLITION s. f. [a-bo-li-si-on]. Action d'a-

bolir ; suppression par acte de la volonté légis-

lative, en parlant des lois. — Pardon que le

souverain accordaitd'autorité absolue pourun
crime qui n'était pas rémissible.

ABOLITIONNISME s. m. Système des aboli-

tionnistes.

ABOLITIONNISTE s. des deux g Se dit, aux
États-Unis, dun partisan de l'abolition de l'es-

clavage. Les abolitionuistes formèrent une
société à Boston (1832).— Adversaire de toute
prohibition, de tout droit de douane sur les

marchandises étrangères.

ABOLITOIRE adj. Qui abolit; qui a la puis-

sance d'abolir.

ABOLLE ou Abolla s. f. [a-bo-le ;-la]. Vête-
ment militaire de parade qui était en usage
chez les Romains. — Les membres de nos as-

semblées législatives firententrerraéo/ia dans
leur costume et le portèrent jusqu'au 10 bru-
maire.

ABOMA s. m. Nom que les indigènes de
l'Inde et de Sumatra donnent à une espèce
de boa {Boa cenclirix ou boa porte-anneaux) ;

fauve, portant une suite de grands anneaux
bruns le long du dos, et des taches variables
sur les flancs.

ABOMASUM s. m. [zomm] (lat. ab ; oma-
sum, panse). Quatrième estomac des rumi-
nants ; chez les veaux et les agneaux, il prend
le nom de caillette.

ABOMEY, ancienne capitale du royaume de
Dahomey, occupée le 17 novembre 1892 par
le corps expéditionnaire français commandé
par le général Dodds. Elle est située à 120 kil.

env. de Porto-Novo, ch.-l. de la colonie
du Bénin, et occupée par un poste fran-
çais. 15,000 hab. Lat. 7° 30' N., long. 1»

25' E.

• ABOMINABLE adj. desdeuxg. (lat. ahomi-
nahilii). Qui mérite l'abomination, qui est en
horreur : crime abominable. — Par exag Qui
est mauvais en son genre : musique abomi-
nable.

' ABOMINABLEMENT adv. D'une manière
abominable.

• ABOMINATION s. f . (lat. abominalio, même
sens'. Exécration, horreur, aversion.— \.'abo-
mination de la désolation, paioles tirées de
l'Ecriture sainte, pour marquer le comble de
l'impiété et de la profanation. — »v Abomina-
tion ! Exclamation d'horreur.

ABOMINER v. a. Avoir en exécration. —
S'abominer v. récipr. Se détester mutuelle-
ment.

A-BON-COMPTE s. m. Se dit, dans l'armée,
d'un acompte fait à l'avance.

ABONDA, Abunda,Bonda. Bunda, ou Bounda
s. ^et adj. des deux g. Idiome parlé dans
l'Angola et le Hcnijuela (Afrique). Pedro Dias



ABON

a publié un Arte da lingua de Angola, Lis-

bonne 1692; et le missionnaire portugais Fr.

Cannecattiin, un dictionnaire et une gram-
maire de VAbonda, Lisbonne, 1804.

• ABONDAMMENT adv. Avec abondance, am-
plement.

• ABONDANCE s. f. flat. ahimdantia, même
sens). (Irande quantité, profusion, fertilité,

bonne chère ; se dit, dans les collèges, du vin

mêlé de beaucoup d'eau, que l'on sert aux
pensionnaires. — En littérature : facilité d'élo-

cution, richesse d'expressions. — Parler
d',\bonu.\.nce, parler sans préparation, impro-
viser. — P.vRLER d'abo.ndance DE CŒUR, parler
avec épanchement, avec une pleine con-
fiance. — Parler avec abondance, parler avec
facilité. sans sécheresse, sans chercher ses pa-
roles. Corne d'abondance, corne remplie de
fruits et de (leurs, et qui est le symbole de
l'abondance. — Grenier d'abondanck, maga-
sin où l'on tient en réserve des grains pour le

temps de disette (Acad.).

ABONDANCE, ch.-l. de cant. (Haute-Savoie),
arr. de Thonon ; 1,400 h.

' ABONDANT, ANTEadj. Qui abonde; co-

pieux, ample, riche. —• D'abondant, loc. adv.

De plus, outre cela. — »-«. Nombre abondant,
celui dont les- parties aliquotes additionnées
donnent un total plus grand que ce nombre.
Vingt-quatre est un nombre abondant, parce
que l'addition de ses parties aliquotes i2-|-8-t-
6 -h4+3 -f 24-1, donne un total de 36.

ABONDE s. f. Fée bienfaisante qui, suivant

la croyance populaire, venait la nuit dans les

maisons et y apportait toute sorte de biens.

ABONDÉ, ÉE part. p. à'abonder. — Être
abondé, se dit d'une somme accessoire ajou-
tée à une autre.

ABONDEMENTs. m. Suraddition.
' ABONDER V. n, (lat. abundare). Avoir ou

être en grande quantité. — Abonder dans le
sens d'une personne, embrasser son opinion.— Abonder dans son sens, montrer un atta-

chement exclusif à sa propre opinion.

ABONNABLE adj . Susceptible d'être abonné.

ABONNATAIRE adj. Qui est concédé par
abonnement.

• ABONNÉ part. p. à'abonner. Substantiv.
Celui qui a pris un abonnement.

•ABONNEMENT s. m. Convention ou marché
à un prix déterminé et pour un temps limité.

Se dit des souscriptions, généralement payées
d'avance, pour recevoir un journal, pour as-

sister à des spectacles, etc.— *v Allocation fixe

du gouvernement aux préfets et aux sous-pré-
fets pour frais de bureaux et d'administration.
— Adminislr. Convention à prix fixe passée
entre l'Etat et les redevables pour le paiement
d'une taxe, l'accomplissement d'une obliga-
tion : Voici les principaux cas d'abonnement :

1° l'exploitation des voitures publiques, des
bacs et passages d'eau ;

2'' l'entrée sur les ven-
danges (entre l'État et les communes vigno-
bles); 3" les frais de casernement et lits mili-

taires, à la charge des communes qui perçoi-
vent les droits d'octroi ;

4" La fabrication des
bières dans les villes de 30,000 âmes au moins

;

5" le commerce au détail des vins, cidres,

hydromels et poirés (loi du 23avril 1816). Cet
cibonnement est individuel, quand il est con-
tracté par un seul débitant ; collectif, s'il est

consenti par la classe entière des débitants
d'une commune

;
gén&rnl, quand il est con-

tracté par la commune ; il forme alors une
taxe unique, ajoutée au droit d'entrée (loi du
21 avril 1832 et 25 juin 1841) ;

6" les redevan-
ces des mines; 7° le sel marin qui provient
de la fabrication du salpêtre ;

8° en matière
de timbre, l'émission d'actions par les dépar-
tements, les communes et les établissements
public?; 9» les polices d'assurances sujettes
au liciure, etc.
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Octroi. Les abonnements sont défendus
comme mode général de perception (ordon.
du 3 juin 1818) ; ils sont autorisés pour cer-
taines corporations, comme celles des bou-
chers, des débitants de boissons, art. 47 de
la loi du 28 avril 1816.

' ABONNER V. a. (du vieux verbe bnnner,
bornerV Prendre pour autrui un abonnement— »* Faire prendre un abonnement. — 'S'a-

bonner V. pr. Contracter l'abonnement pour
soi-même.

"ABONNIR V. a. Améliorer.

—

V. n. devenir
bon. — S'abonnir v. pr. Devenir meilleur.

ABONNISSEMENT s. m. Amélioration, bo-
nification (vieux).

'ABORD s. m. [a-bor] (de à et bord). Accès,
approche : Ce port esl d'un facile abord. —
Action d'aborder une côte, une île : A notre
abord nous fûmes utiaqués. — Fig. Manière
d'accueillir: Cet homme est d'un'abord désa-
gréable. — Au pi. Ce qui entoure une localité,

une maison : Les abords île ta place étaient dé-

fendus. — Au premier abord loc. adv. A pre-
mière vue.— De prime abord loc. adv. Au pre-
mier instant. — Dés l'abord loc. adv. Dès le

commencement.— D'abord loc.adv. Première-
ment; tout de suite. — D abord que loc. conj.

Aussitôt que. — Tout d'abord loc. adv. Sur-le-

champ. — *v A 1 abord loc. adv. Au com-
mencement.— D'abord après loc. adv. Aussi tôt

après. — Dans l'abord loc. adv. Au com-
mencement.

•.4.B0RDABLE adj. des deux genres. Qu'on
peut aborder.

*ABORDA(iE s. m. Action d'aborder ; action

de se heurter contre un objet ou d'être heuri é

.

(L'Acad. emploie ce mot en parlant des na-
vires seulement et surtouten parlantdes com-
bats de mer.) — Mar. Manœuvre de guerre
par laquelle on s'approche d'un navire enne-
mi, de fa';on à passer d'un bord à l'autre. Abor-
dage en belle, qui a lieu par un coup d'éperon
dans le flanc. Abordage de frani:-élable,a.bor-

dage par devant, en droiture. — Pour exécu-
ter l'abordage, on s'accroche à l'ennemi au
moyen de pj'a;)^/)î4-; puis les assaillants se pré-

cipitent armés de pistolets, de pioches, de poi-

gnards, de haches et de sabres. Les Français
ont longtemps obtenudes succès à l'abordage.
— Jnrispr. Le choc involontaire et accidentel

de deux navires non ennemis produit le plus

souvent de grandes avaries : le code de com-
merce établit par qui elles doivent être sup-
portées. Si l'abordage a eu lieu par la faute

de l'un des capitaines, le dommage est payé
par celui qui la causé; s'il y a doute sur les

causes, le dommage est réparé à frais com-
muns. Si le navire qui a éprouvé l'accident

était assuré, les assureurs sont tenus d'in-

demniser le propriétaire (C. de comm, art.

3.'î0, 407). Les réclamations pour fait d'abor-

dage doivent être faites dans les vingt-quatre

heures de l'arrivée du bâtiment dans un lieu

où il peut agir, et être suivies d'une demande
en justice dans le mois de leur date (art. 435,

436). D'après une ordonnance de 1848, les

navires anglais doivent porter, pendant la

nuit, trois feux (blanc au mât de misaine
;

vert à tribord, rouge à bâbord); depuis 1849,

les navires français sont assujettis aux
mêmes précautions. Ces dispositions ont eu
des résultats avantageux.

ABORDANT, ANTE adj. Qui va à l'abordage ;

qui aborde.

* ABORDER V. n. Arrivée au rivage, prendre
terre : If navire aborda dans une île; nous
abordâmes à la côte; no's ne pûmes aborder.
— Aborder a un bâtiment, diriger une embar-
cation de manière qu'elle arrive à toucherun
bâtiment sans le heurtei-. — v. a. Joindre :

aborder un rivage; al nrder rcnncm^ — Se

heurter contre : le brick aborda la frégate. —
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Fig. accoster : il m'aborda dans lu rue. —
Traiter, discuter : abordons la question.

_

— Màr. Aborder un navire, c'est l'atteindre,
l'accrocher pour le combattre et s'en rendre
maître.— A border en bout an corps ou en belle,

frapper par le côté un bâtiment abordé. —
Aborder de long en long, joindre côte à côte— Aborder pur l'avani. par la hanctie. par
l'arrière, elc, c'est heurter par l'avant, par la

hanche, par l'arrière, etc. — Aborder en tra-
vers, couler un navire à fond en l'abordant.
— Aborder auvr.nt, se placer sur la hanche
de son adversaire et l'allonger vivement sur
son travers ou de l'arrière, quand on a l'a-

vantage delà marche, et en se plaçant auvent.
— Aborder sous lèvent, allonger l'ennemi par
derrière et sous le vent, en s'approchant jus-
qu'à avoir le gaillard d'avant par le travers
du grand mât ae son adversaire, en venant au
vent avec vivacité pour aborder de long en
long. —Aborder à Towcre, se mettre en panne,
au vent de l'adversaire, et se laisser dériver
sur lui, en lui présentant toujours le côté, en
manœuvrant ses voiles de manière à ne pas
le dépasser, et en mouillant un ancre avant
de l'accrocher. — S'aborder, v. p. S'approcher
l'un de l'autre ; se heurter.

ABORDEUR s. m. Celui qui aborde.

• ABORIGÈNE adj. (lat. ab, de ; origo, origi-

nis, origine ou ab origine, dès l'origine). Qui
est originaire du pays qu'il habite

;
qui a ha-

bité le premier un pays.

• ABORIGÈNES s. m. pi. Se dit des premiers
habitants d'un pays, par opposition à ceux
qui sont venus s'y établir dans la suite etqui
s'appellent aulochl"7ies : c'est, du moins, le

sens quel'antiquitéaccordait àcesdeux mots.
Il s'est fondé en Angleterre (1838), une so-

ciété pour la protection des Aborigènes dans
les colonies anglaises.

• ABORNEMENT ou Abornage s. m. Action
d'aborner (vieilli). .

• ABORKER v. a. Voy. Borner. Mettre des
bornes à un terrain ; se dit surtout quand on
marque les limites d'une voie ferrée et des

propriétés voisines.

• ABORTIF, IVE adj. (lat. ab, avant; ortus,

né). Avorté
;
qui est venu avant maturité

;
qui

peut provoquer l'avortement. Voy. Emménauo-
GUES. — Fleur abortive, qui tombe sans don-
ner signe de fécondation.— Fruit abortif, qui

ne parvient pas à maturité ou dont les grai-

nes sont infécondes. — Graine abortive, qui

ne contient pas d'embryon. — Etamine abor-

tive, dont le filet ne porte pas d'anthère. ^
Pislil abortif, qui reste imparfait. — Plantes

aboli ives, dont les Heurs deviennentimpropres
à la reproduction.

ABOT s. m. [a-bo] (celt. bot, pied). En-
trave que l'on attache au paturon des che-

vaux dans les pâturages.

ABOU-BEKR [bè-kre], le premier des ca-

lifes arabes, né vers 573, mort à Médine en
634. Son nom, qui signifie père de la Vierge,

lui fut donné lorsque sa fille, Aïcha devint

l'épouse favorite de Mahomet ; son vrai nom
était Abd-el-Caaba. En 632, il succéda au
Prophète qui l'avait désigné comme son héri-

tier, à l'exclusion d'Ali. Il eut à réprimer plu-

sieurs révoltes, travailla activement à la pro-

pagation de l'islamisme, poussa ses conquêtes

jusqu'en Syrie et dans les provinces de l'Eu-

phrate, rassembla les manuscrits épars et les

doctrines orales du Prophète, les fit trans-

crire sur des feuilles de palmier et sur des

peaux de brebis, et forma ainsi le Coran ou

code religieux des Arabes.

'ABOUCHEMENTS. m. Entrevue, conférence:

ménager un abouclieoient entre deux personnes.

— Jonction des veines, des artères (Anat.).

• ABOUCHER V. a. Réunir plusieurs person-

nes pour conférer : il faut les aboucher cr.ac/U'
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ble. — i-v Mettre bouche à bouche
;
joindre en-

semble deux tubes. — S'aboucher v. pr., con-

férer avec quelqu'un-— Se dit de deux veines,

de deux arli'Tes qui communiquent. — »•• Ap
pliquer sa bouche à un vase.

ABOUCHOUCHOU s. m. [a-bou-chou-chou].
Drap qui se fabrique dans le midi de la France
et que l'on exporte dans le Levant.

ABOU-DJAFFAR, voy. Al-Manzour.

ABOUGRIR V. n. Venir mal ; on dit mieux
RABOUr.IilB.

ABOU-HANIFAH, fondateur de la secte mu-
sulmane des^rtH('/(7e."c, qui estla plus ancienne
des quatre sectes dites orthodoxes ; né à Kou-
fah. en 699, persécuté pour avoir rejeté la

prédestination ; puis empoisonné, eu 767. par
les ordres du calife Abdallah 11, dont il avait

combattu le projet de mettre à mort les habi-

tants de .\lospoul. 11 a composé un fameux
commentaire du Coran, intitulé Seved ou le

secours.

ABOU-HANNÉS [a-nèss] (Egypt. Père-Jean),
nom que les Egyptiens donnent à l'ibis.

ABOUKIR (autrefois Canopns). bourg mari-
time de la Basse-Egypte, à environ 19kil.N.-E.

d'Alexandrie; c'est sur la baie d'Aboukir
que se livra, le l" août 1798, une célèbre ba-
taille où la Hotte française fut anéantie par
l'armée navale des Anglais. L'année suivante

(25 juillet), Bonaparte, .'i la tète de 5.000 hom-
mes, remporta à Aboukir une victoire non
moins décisive sur25,o00 Ottomans comman-
dés par Mustapha Pacha; mais le ".'5 mars InOI.

le général anglais Abercromby y battit le

général Menou. — Bataille d'Aboukir. Chef-

d'œuvre de Gros (18ii6); galeries de Ver-
sailles. D'après le peintre, Murât est le prin-

cipal héros de celte bataille, où 25,000 Otto-

mans furent exterminés complètement. Celte

peinture obtint un immense succès, bien que
Bonaparte n'y soil pas représenté.

ABODL-ABAS-ES-SAFFEH, fondateur de la

dynastie des Abbassides. Proclamé à Koufah,
en 7i9, il délit et tua le dernier calife Om-
miade. Sa domination s'établit par le meurtre

' de presque tous les Ommiades. Il régna à Da-
mas et mourut en 754, laissant le trône à son
frère Al Manzour.

ABOULER v. a. (rad. boule). Mot trivial qui

signifie : donner sans délai; arriver.

ABOUL-FARADJ-ALI, écrivain arabe, né à

Ispahan (897), mort en 967. Auteur du livre :

lu laljA nhanion Recueildes anciennes c/iansons

arabes.

ABOULFARAGIDS ou Aboulfaradje (Mar-
Gregorius), surnommé, en raison de son ori-

gine Israélite c Bar-Hebrœus », célèbre his-

torien et médecin, de la secte des chrétiens
jacobileSjUé en Arménie (12 16), mort en 1286.

Il devint successivement évêque de Gouva et

d'Alep ; puis, en 1266, primai des jacobites

d'Orient. Son ouvrage le plus connu eslYHis-
toire des dynasiies, publiée en arabe et en
latin (Oxford, 1663), et en syriaque et en latin

(Leipsick, 1789). Cette histoire, qui renferme
des détails intéressants sur les guerres des
Mogols et des Tartares, a été traduite en Alle-

mand par Bauer (Leyde, 1783-85).

ABOULFAZL, grand vizir et historiographe
du grand mogol Akbar; auteur de VAlibar-
A'ame/i, qui renferme l'histoire de ce prince,
et de VAyïn Akbéri/ (Institutes d'Akbar), des-
cription de IHindoustan.

ABOULFÉDA (Ismaïl ibn Ali), historien et

géographe arabe, de la race des Ayoubites,
né à Damas en 1273, mort en 1331. Dès l'âge de
douze ans, il comballil les croisés chrétiens;
il suivit le sultan Nasir contre les Tartares et

fut investi, en 1310, de la principauté de
Hamali, que ses ancêtres avaient jusqu'alors
tenue en lief. Il fit une compilation (//is/oùc
abrégée du genre humain] qui embrasse l'his-

toire ancienne et les annales des peuples mu-
sulmans jusqu'en 1328 ; il composa, en outre,

une description des pays orientaux (Vraie
silualion des pni/s) qui l'a placé au premier
rang parmi les géographes de son siècle. Ces
ouvrages ont été traduits en latin et en plu-
sieurs autres langues. M.VI. Reinaud et de
Slane ont inihlié en français (Paris, 1847) son
livre de la Vraie situation des pays.

ABOUMANA, village de lahaute Egypte, pro-
vince de Girgeh, sur la rive droite du .\il;

célèbre par une victoire que le général Priant

y remport.T. le 17 février 1799, sur les Arabes
du shérif 'i'anibo.

ABOUNA s. m. Nom que les chrétiens d'E-
thiopie donnent à leur métropolitain.

ABOUNDA s. m. Langue parlée au Congo.

ABOUQUEMENT s. m. Action dabouquer.

ABOUQUER V. a. Terme de salinage qui si-

gnifie : ajouter du sel nouveau sur un mon-
ceau de vieux sel.

ABOD-RIHA. qualité de tabac turc que l'on

a passé à la fumée de laurier et de bois de
cèdre.

ABOU SAMBOUL, voy. Ipsamboul.

ABOUSCHER, ou Bouchire, ville maritime de
Perse, sur la côte nord-est du golfe persique,
àrextrémité Sfpleniriouale d'une presqu'île

;

dit surtout de deux pièces de bois. — w S'a-
bouter v. pr. Se joindre, se toucher par les
deux bouts.

ABOUTIR V. n. Toucher par un bout; se
terminer à : le chemin aboutit à la rivière. —
Avoir pourrésultat : mes 'lessins aboulissenl à
cela. — Arriver à suppuration, en parlant
d'un abcès. — »» S'aboutir v. n. Boutonner,
en parlant des arbres.

• ABOUTISSANT, ANTE adj. Qui touche à
(s'emploie surtout en parlant des terrains).

• ABOUTISSANTS s. m . pi. Ce qui aboutit
à un lieu; ce qui se rattache à une chose;
détails d'une alfaire. Voy. Tenant.

ABOUTISSEMENTS, m. Résultat; pièce d'é-
tofl'e que Ion coud à une autre pour l'allon-
ger ; commencement de suppuration.

ABOUTOIRS s. m. pi. ouAboutoires s. f. pi.

Œillères grossières des chevaux de charrette.

ABOU-ZEYD. Titre d'un roman arabe très
populaire en Egypte, où il est récité dans les
calés par des conteurs qui reçoivent le nom
d'Aboti-Zeydia.

ABOVILLE (François-Marie comte d'), lieu-
tenant général, né à Brest en 1730, mort en
1817, commanda en chef l'artillel-ië de l'armée
du Nord. Entre autres perfectionnements dans
son arme, on lui doit les roues à voussuir, à

ADOUf'-IlOr.

environ 10,500 hab.; entrepôt de marchan-
dises de riude. de la Russie, de la Turquie et

de la Perse; climat très malsain. Les Anglais

ont pris cette ville, le 9 décembre 18jG.

ABOUT (Edmondl. (V. S.)

* ABOUT s. m. Extrémité par laquelle une
pièce de bois ou de fer est assemblée avec une
autre ; bout parlequel un triangle ou un tirant

de fer se joint, se fixe à quelque chose.

ABOUTAGE s. m. Action de réunir par un
nœud les bouts de deux cordages.

À BOUT DE BORD loc. adv. Mar. Forcé de
virer pour éviter un danger. — Fig. A bout
de ressources.

• ABODTÉ, £E adj. Blas. Se dit des pièces

qui se touchent par les extrémités supérieures
et inférieures ; de quatre hermines ou quatre
olelles dont les bouts se joignent en croix;

de cœurs et autres pièces qui se touchent par
leur partie inférieure, pointue ou non pointue.

ABOU-TEMAN, poète arabe, né en Syrie,

vers l'an 8UG, mort en 845 ou en 846; plus

heureux que le divin Homère, il fil une for-

tune considérable à réciter des vers; il ras-

sembla trois recueils de poésies orientales.

ABOUTEMEMT ou Abouement s. m. Action
d'abouter: ctal de ce qui est abouté.

' ABOUTi;R V. a. Joindre par les boulii : se

moyeux en métal. Ses deux fils : Augustin-
Gabriel, (i:73-1820) et Augustin-Marie ,iii- en
IT'IO) furent pairs de France sous la Restau-

ration.

AB OVO loc. adv. (lai. ab, dès; ovo, l'œuf).

Depuis l'origine.

• ABOYANT. ANTE adj . Qui aboie.

• ABOYER V. n. [a-boi-ié] (lat. baubari,
aboyer). Crier, japper, en parlantdu chien. —
Fig. crier contre quelqu'un, invectiver. — J'a-

boie, ta aboies, il aboie, nous aboyons, vous
aboyez, ils aboient— J'aboyais, nous aboyions.
— J'aboyai, nous aboyâmes. '— J'aboierai,

nous aboierons.— J'aboierais, nous aboierions
— Aboie, aboyons, aboyez. — Que j'aboie,

que nous aboyions. — Que j'aboyasse, que
nous aboyassions.—Aboyant. — Aboyé, ée. —
PrOV. Tous LES CHIENS QUI ABOIENT NE MOHDENT
PAS, les gens qui menacent ne sont pas tou-
jours fort redoutables. Aboyer a la lune,

crier inutilement contre plus puissant que soi.

ABOYEUR s. m. Chien qui aboie à la vue
du sanglier, saps en approcher. — Fig. Celui

qui fatigue par ses criailleries. (Fainil.)

— »vMéd. Délire desaboi/eurs, névrose carac-

térisée par des cris convulsifs, et qui est une
chorée des muscles expirateurs et laryngiens.
—- Zool. Nom donné par Temminck à un
oiseau du genre chevalier C est la bart/e
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abot/etiie de BulTon, animal, dont le cri res-

semble à l'aboiement du chien.

ABRAB.41VEL. voy. Abravanel.
* ABRACADABRA s. ra. Mot cabalistique au-

quel ou atiiibuait autrefois une inihience ma-
gique pour guérir certaines maladies. On le

portail au cou, après avoir disposé des lettres

en un triangle dont toutes les faces reprodui-

saient le mot Abracadahra.

ABRACADABRANT, ANTE, Abracadabresque
adj. Mots burlesaues pour désigner quelqpie

chose de merveilleux.

ABRACHIEs. f. [a-bra-kî](gr. a, sans; bra-

chioii. liras . Etat d'un fœtus sans bras.

ABRACHIOCÉPHALIE s. f. [a-bra-ki-o-sé-fa-

li] Igr. a. sans : tiiacliiou, bras ; Képhalé. tète).

Elat d'un fœtus monstrueux, sans bras ni tète.

ABRAHAM, patriarche, le père de la nation

juive, né à Ur, en Chaldée, vers l'an iy96 av.

J.-C , mort à Tàge de 175 ans (1821 1 et enterré

à Hébron. — (Ere d"), ère employée par l'his-

torien Eusèbe. et qui commence le ['"octobre

2016 av. J.-C, c'est-à-dire 2015 ans et trois

mois avant la nôtre.

ABRAHAM A SANCTA CLARA (Ulrich vo.n

Megerle', célèbre prédicateur catholique alle-

mand, né en Souabe en 1042, mort à Vienne,
en 1709, composa des sermons dont l'origina-

lité va quelquefois jusqu'au burlesque, mais
qui dénotent une profonde connaissance du
cœur humain.

ABRAHAM Hauteurs d"), chaîne de collines

ruiiueuses qui dominent la ville de Québec.
Les Anglais y remportèrent sur les Français
lasangîante victoire du 12 septembre 1759, à

la suite de laquelle le Canada fut perdu pour
nous.

ABRA.HAMIEN ou Abrahamite s. m. Héré-
tique de Bohême qui. comme Abraham avant
la circoncision, n'admettait d'autre dogme
que l'unité de Dieu. Les abrahamites furent
bannis de Bohême parJoseph II, en 1783.

ABRAHAMIQDE adj. D'Abraham; qui a
rapport à .\braham.

ABRANCHES s. f. pi. (gr. a, sans; branchia.
branchies). Ordre d annélides sans branchies
apparentes, et qui respirent par la surface de
la peau ou par quelque cavité intérieure. La
plupart vivent dans l'eau ou dans la vase ;

quelques-unes seulement dans la terre hu-
mide. La première famille, celle des.fl6)a«-

chessètigéres, ou pourvues de soies, comprend
les trois genres : lombric, ihalassème etnaiade.

La deuxième famille, celle des Abraiichex
sans soies, se compose des deux genres aqua-
tiques : sangsue et dragonneau.

AERANTES, ville de l'Estramadoure portu-
gaise, surleTage,à I20kil. >'.-£. de Lisbonne;
27,481 hab. ; commande la route frontière
d'Espagne en Portugal ; prise en 1808 par le

général Junot qui reçut le titre de duc d'Abran-
tès. — Traité d Abrantès. signé entre laFrance
et le Portugal, le 29 septembre 18iil . Les trou-
pes françaises se retirèrent, moyennant une
compensation en argent et une cession de
territoire dans la Guyane.

AERANTES ;St-Martin Permon, duchesse d').

femme de Junot, née à .Montpellier, en 1783.

Après la mort de son mari, elle publia des
Mémoireslrès curieu-t. en 18 vol., et des ro-

mans qui sont tombés dans un oubli mérité
Elle mourut dans la misère (1838).

ABRAQDER synon. d'EMBAHQUER.

ABRASION s. f. [a-bra-zi-on] (lat. abradere
abrasum, racler . Ulcération de la membrant
muqueuse des intestins. — Action de gratter

la surface des os cariés, d'enlever le tarirt

des dents.

A BRAS LE-CORPS loc. adv. [à-brâ-le-kor;
Par le milieu du corps ; en passant les bras
autour du corps.

AERASTOL. (V. S.)

ABRAVANEL (Isaac ben Judah), écrivain
juif, né à l.islioiin? en 14:n, mort en Uii s

servit successivement .Alphonse 'V et Jean 11

de Portugal, puis Ferdinand le catholique : fui

e.xpulsé (14921 ainsi que tous les Juifs d'Espa
giie ; se réfugia à Is'aples et ensuite à 'Veni^r;

a laissé de nombreux commentaires des Eci i

luros. Son lils, Leo.nk, a composé une oeuvre
philosophique : Dialoghi di Amore.

*ABRAXAS s.m. [a-brak-sass]. Mot mystique
employé par certaines sectes gnostiques de
l'ancienne Egypte, pour désigner l'Etre su-

prême. On a trouvé un grand nombre de pier-

res antiques et de tablettes de métal sur les-

quelles ce mot est gravé en caractères grecs.

On s'est perdu en conjectures sur la significa-

tion exacte du mot et sur l'emploi que les an-
ciens faisaient de ces pierres, dites hasilidien-

nes,parce que lasectegnostiquedesbasilidiens
paraît surtout en avoir fait usage. On suppose
que l'abraxasse portait comme une amulette.
— Du molabraxas, on faitdériverairacarfa-
bra.

ABRAXOÏDE, adj. Se dit des pierres da-
braxas ; inerre abraxoide.

ABRAZITE ouGismondine s. f. (ail. abrazit).

Substance pierreuse blanche, composée de si-

lice, d'alumine et de chaux, que l'on trouve
près de Giessen, de Dumbarton et de Capo-
di-Bone.

ÂBRÉE s. m. (gr. abros, élégant). Genre de
coléoptères qui a pour type Vhysler ghbosus,
des enviroEis de Paris.

'ABRÉGÉ s. m. (lat. ôreui's, court). Exposé
succinct ; réduction d'un grand ouvrage en un
plus petit — En abrégé, loc. adv. brièvement:
par abréviation. — Encycl. Quelques abrégés
ont fait oublier les originaux : on cite Yabrége
par Justin de l'histoire universelle deTrogue-
Pompée ; l'abrégé de l'histoire romaine par
Florus In" siècle); le Breviurum historiée ro-

manse, d'Eutrope ; l'abrégé cliroitologir/ue de

l'Histoire de France, par le président H'-nault;

le Discours sur l'histoire universelle, par
Bossuet; nos manuels contemporains, nos
précis, nos résumés, nos compendium, etc.

ABRÈGEMENT s. m. Action d'abréger.

'ABRÉGER V. a. (lat. abreviare), rendre
plus court, diminuer, faire paraître moins
long.— »v S'abréger v.pr. Devenir plus court.

ABREGEUR s. m. Celui qui abrège.

ABRENUNTIO [a-bré-no-si-o]. Mot latin que
l'on emploie pour dire : J'y renonce.

ABRET (Chasse à 1'), voy. Poste.

ABREUVAGE ou Abreuvement s. m. Action
d'abreuver.

* ABREUVER v. a. (lat. ad, à ; bibere, boire).

Faire boire, en parlant des bêtes ; s'emploie

en parlant des personnes, et ordinairement
par plaisanterie. — Fig. imbiber, humecter,
inonder. — Accabler, en parlant de peines,

d'outrages, etc. — S'abreuver v. pr. Boire, se

désaltérer, s'imbiber. — Fig. s'abreuver de

sang, faire couler le sang; s'abreuver de lar-

mes, verser beaucoup de larmes, en faire ver-

ser aux autres.

' ABREUVOIR s. m. Lieu où les animaux
viennent boire et se baigner. —

|
Plaie pro-

fonde des arbres.— Hygiène. Les règles à sui-

vre pour la pureté des abreuvoirs diffèrent

suivant qu'ils sont sur des eaux courantes ou
sur des eaux dormantes Dans le premier cas,

on doit en éloigner les résidus de manufac-
tures . de teintureries, etc. Dans le second
cas. on tiendra à distance les canards, les

oies, les porcs ; on empêchera d'y laver, d'y

mettre rouir du chanvre, d'y conduire des

eaux sales, du jus de fumier. On curera fré-

quemment les abreuvoirs. On y jettera tous

les ans. surtout à l'époque des grandes cha-

leurs, deux ou trois sacs de poussier de char-

bon pour empêcher l'eau de se putréfier. —
l.é 'i>:laiion. Les maires prennent, en ce qui
concerne les abreuvoirs publics, toutes les me-
sures de police qu'ils jugent nécessaires. En
règle générale, il n'est pas permis à un
homme seul de conduire à la fois plus de
trois chevaux à l'abreuvoir; il est expressé-
ment défendud'y menerdes animaux infectés
do maladies contagieuses, sous peine d'un
procès en simple police, sans préjudice des
dommages-intérêts, si des animaux avaient à
souffrir du contact des malades. — Droit d'a-
l/reinoir, servitude qui permet de faire abreu-
ver ses bestiaux dans les eaux qui se trouvent
sur le fonds d'autrui. Cette servitude entraîne
le droit de passage (C. Nap. art. 696). —
Chasse. Endroit où les oiseaux se rendent
pour se désaltérer, et près desquels les oise-
leurs disposent des pièges et surtout des
gluaux. Cette chasse réussit d'autant mieux
que la saison est plus chaude. Le matin, vers
dix heures, et l'après-midi, depuis deux heures
jusqu'au soir, sont les instants préférables.
Autour de l'abreuvoir, on dispose une baie de
gluaux, peu élevésou inclinés pour les oiseaux
marcheurs; de distance endislance, on plante
des branches d'arbre au bout desquelles on
laisse un bouquet de feuillesetque l'on garnit
de gluaux. L'oiseleur se cache à huit ou dix
mètres de l'abreuvoir, derrière des arbres ou
sous une cabane de branchages. De là. il ob-
serve, vient s'emparer des oiseaux qui sont
pris etremetles pièges en place. — Outre les

gluaux, l'oiseleur peut planter des rejets (voy.

ce mot), et si l'abreuvoir est sur la lisière d'un
bois, il peut avoir recours aux collets. —
B.-arts. —On voit à Parme un abreuvoir d'un
aspect monumental. — Celui du château de
Marly était orné de deux chevaux en marbre
(de Guill. Coustou). Ces chevaux sont placés
aujourd'hui à l'entrée orientale des Champs-
Elysées.— L'abreuvoir célèbre tableau de Ber-
ghem (au Louvre). — Tableau de Ph. W'ouver-
man, musée de Van der Hoop, à Amsterdam.

ABRÉVIATEUR, TRICE adj. Qui abrège.

'ABREVIATEUR s. m. Celui qui abrège un
livre; auteur d'un abrégé. — w Officier de la

chancellerie romaine qui dresse les brévia-
lu7-es des lettres apostoliques.

ABRÉVIATIF, IVE adj. Qui indique une
abréviation.

"ABRÉVIATION s. f. Retranchement de let-

tres ou de syllabes, pour écrire certains mots
plus rapidement (M^^pourmadame, etc )Signe

abréviatif(l'> pour premièrement, etc.) L'usage
des abréviations dans la transcription des lois

a été prohibé parj'empereur Justinien ; mais
il reparut au x^ siècle. Philippe le Bel dut le

bannir des actes authentiques (1304). L'a-

bus n'en persista pas moins et passa des ma-
nuscrits dans les premiers livres imprimés.
Les moines du moyen âge ont tellement em-
ployé d'abréviations, en recopiant les ouvra-
gesdel'antiquité. qu'iln'yaqueles experts qui

puissentlesdéchiffrer. L'étude de cesabrévia-

lions estune partie importante de la paléogra-

phie.—Z)ro!'/. 11 ne peutrien être écrit parabré-
viation sur les actes de l'état civil, et aucune
date ne doit y être mise en chiffres (C. Nap.
art. 42). Les abréviations sont également pros-

crites de tous les autres actes authentiques,
surtout dans les mots qui expriment des men-
tions importantes, telles que dates, sommes,
noms des parties, noms de localités, etc.

ABRÉVIATIVEMENT adv. D'une manière
abrégée.

ABRÉVIER V. a, S'emploie quelquefois pour
abréger.

' ABRI s. m. (lat. apricus, exposé au soleil).

Lieu qui protège contre la pluie, le vent, le

froid, l'ardeur du soleil. — Fig. Lieu de refuge.
— Ce qui garaiitit des soldats contre les pro-

jectiles de l'ennemi. — Ce qui abrite les végé-
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taux : abris va turJs, les montagnes, les col-

lines, les forêts; abris ortijïcieh, les clôtures,

les murailles, les haies, les palissades, les

serres, les bâches, les châssis, les cloches, les

couvertures, etc. , eic . . — A I'abbi loc. pré-

positive et quelquefois adverbiale. A couvert:

à l'abri du vent, ds la pluie (de a la signifi-

cation de contre). Se dit aussi de ce qui sert

à mettre à couvert : à l'abri d'un boi.i (de si-

gnifie sous).

ABRIAL (André-Joseph, comte), juriscon-

sulte, Tun des rédacteurs du Code civil, né à

Annonay, en IT60. mort à Paris en 1828. Fut

ministre de la justice après le 18 brumaire,

sénateur, puis pair de France.

'ABRICOT s. m. [a-bri-ko] (son nom vient

certainement de l'arabe al bircouk; espa-

gnol, a/éflWcoçîif; portugais, a/6riC07«e). Fruit

de labricolier; il est délicat et parfumé, mais

indigeste ; il ne se conserve pas. Le noyau
contient une amande dans laquelle se trouve

un peu d'acide prussique, ce qui la rend dange-

reuse lorsqu'on en fait excès. L'abricot perd

ses propriétés indigestes lorsqu'on le sert en

compote, en confitures, en gelée, en conserve,

en marmelade. On peut aussi le préparer à

l'eau-de-vie, en beignets, en pâte, etc., on le

fait dessécher, on le confit, on en obtient une
liqueur, etc. Ce fruit mûrit en juillet-août

sept. .— »* Le mot rtôcî'co/s'emploie adjectiv.

en parlant d'une couleur tirant sur le jaune ;

alors, il est invariable : le chapeau de celle

dame est irné de rubans abricot.

ABRICOTÉ s. m. Bonbon fait d'un morceau
d'abricot entouré de sucre.

ABRICOTÉE s. f. Variété de prune à gros

fruit, dont la chair, ferme et musquée, est

excellente. Vobricoléi^ ressemble un peu à la

reine-claude; mais elle estplus grosse et plus

allongée: peau d'un vert blanchâtre, tachée

de rouge du côté du soleil. — Variété de pè-
che qui a un peu le goût de l'abricot.

ABRICOTER v. a. Greffer un abricotier sur

un autre arbre.

"ABRICOTIER s. m. {prunus armeniaca).
.\rbre fruitier, de la famille des rosacées.

L'abricotier de Briançon est indigène dans
les montagnes du Dauphiné. Mais l'abiico-

tier commua est oriijiuaire de l'Arménie,

Abricotier.

d'où il a été importé en Europe, non par
les Ilonnins, mais vers le xvi'^ siècle. —
Variétés. Les variétés les plus estimées
sont, Vabricol-nlberge, au midi de la Loire;
Vahricol de Nancy et Xabiifot-jiéche. — Cli-
mat. La floraison étant précoce, la fructifi-
cation est souvent détruite par les froids tar-
difs. C'est pourquoi, sous le climat de Paris,
on le cultive presque toujours en espaliers ou
en contre-espalier; et on l'abrite jusqu à la fin
du mois de mai. — Ttrrain. L'abricotier aime
les sols de consistance moyenne, profonds et

calcaires; il redoute les argiles compactes et les

terrains secs etbrûlanls. — Mulliplicalion. On
le multiplie presque toujours au moyen delà

greffe en écusson, sur de vigoureuses variétés

ide prunier ou sur des sujets d'abricotiers ou
d'amandiers obtenus de noyaux. La greffe sur

prunier a lieu en juillet ; sur abricoti er en août
et sur amandier en septembre.— Culture en

plein vent.On place les arbresàhuitoudixmè-
treslesunsdesautres,dans une situation abri-

tée contreles gelées tardives. Ou laisse pousser
trois ou quatre branches également écartées

entre elles, à environ deux mètres du sol.

Tous les cinq ou six ans. on retranche la moi-
tié de la longueur des branches principales,

afin de les faire regarnir de rameaux fructi-

fères.— En espalier et en conire-espatier. Cul-

tivés ainsi les abricotiers donnent plus de
fruits ; mais les abricots sont moins savoureux
que ceux que l'on obtient en plein vent. On
conduit les arbres en cordon oblique ou en

éventail. Les boutons à fleurs naissent sur des
rameaux développés pendant l'été précédent
et rendus peu vigoureux au moyen du pince-

ment. Il convient de raccourcir les rameaux
afin de refouler l'action de la sève vers la

base et obtenir là de nouveaux bourgeons
fructifères pour l'année suivante, au lieu de

les faire développer au sommet.

ABRICOTIN s. m. Espèce d'abricot précoce^

ABRICOTINE s. f. Variété de prune qui res-

semble à l'abricot.

ABRICOTIS s. m. Nom donné par les confi-

seurs à l'une des préparations de l'abricot.

•ABRICOT-PÉCHE s. m. Espèce de gros

abricot qui se rapproche de la pêche ; l'abri-

cot-pêche est préféré à tous les autres pour
l'espalier.

ABRIER v. a. Mettre à l'abri (prend deux i

de suite aux deux premières pers. pi. de l'im-

parfait de l'ind. et du prés, du subj.).On dit

mieux abriter.

ABRIL (Pierre-Simon), grammairien, né
près de Tolède, vers 1530. 11 traduisit en es-

pagnol, plusieurs ouvrages classiques de l'an-

tiquité ; fit une grammaire grecque et ré-

pandit dans son pays le goût des langues
anciennes.

ABRINCATDI, peuple de la Gaule Lyonnaise,
dans le voisinage de la moderne Avranches.

•ABRITER v. a. Mettre à l'abri.— S'abriter

v.pr. Se mettre à couvert; chercher un refuge.

ARRIVENT s. m. Ce qui sert à mettre à

l'abri du vent; paillasson qui protège les

plantes. — Appentis en claies ou en paille

pour garantir les soldats des injures du temps.

ABROGATlF,IVEadj.(lat.a6ro(7a«us,abrogé).
Qui a pour but d'abroger.

'ABROGATIONS, f. (lut. abrogatio). Suppres-
sion, annulation d'une loi, d'un décret, d'un
usage. Toute loi nouvelle abroge tacitement
les lois précédentes, dans ce qu'elles ont de
contraire aux nouvelles dispositions.

ABROGATOIRE adj. Qui a pour but d'abro-
ger.

ABROGEABLEadj.Susceptible d'être abrogé.

'ABROGER V. a. (lat. abroi/nre). Annuler,
mettre hors d'u-.iL,'e. — Sabrogerv. pr. Ces-
ser d'être en vigueur.

ABROHANI s. m. Mousseline blanche qui
vient des Indes orientales.

ABROKs. m. Grande couverture blanche et

bleue dont se drapent les femmes mauresques.

ABROLHOS(portug., ouvreles yeux), groupe
de trois petites îles et deux îlots, à 6'i "kil. de
la côte du Brésil, en face de l'embouchure de
la rivière de Caravellas. La plus grande.
nommée 5aH((7-/,Vir6ara, mesure 1,500 mètres
sur 300. Les Abrotkos reçoivent la visite an-
nuelle de bateaux destinés à la pèche

.

ASROME s. m. (gr. a, sans; éroma, nourri-
ture, parce que les plantes de ce genre res-

semblent au cacaoyer [Tlieobroma], mais ne
fournissent pas comme lui une substance ali-

mentaire). Genrede plantes, famille des Butt-
'

nériacées ou Byltnériac<^es. L'espèce nommée
nbrome à feuilles anguleuses [Abrornaangusla.
Lin.) se cultive en France dans les serres chau-
des. C'est un petit arbrisseau élégant, origi-

naire de l'Inde, à feuilles larges et dontles ra-

meaux sont revêtus d'un léger duvet. Ses fleurs

forment de beaux bouquets d'un rouge brun.
Les autres espèces, qui habitent les régions
intertropicales de l'ancien continent, ont une
écorce filandreuse qui sert à faire descordages.

ABRONIE s. f. (gr. abros. délicat, éléaantl.

Genre de plantesde la familledesnyctaginées,
dont on connaît une seule espèce, Vabronie à
ombelles tabronia umbrltata"!, herbacée, vivace.
originaire de la Californie, cultivée comme
annuelle dans nos jardins, à cause de la beau té

de ses fleurs. On la sème en pleine terre, au
mois de mai; elle vient dans tous les terrains.

ABROSTOLEs. m. (gr. abros, élégant: slolé,

vêtement). Genre de lépidoptères nocturnes,
tribudesplusides. L'abrostoletriplasie. qui est

l'espèce la plus commune en Europe, se ren-
contre, àl'étatde chenille, surlagrande ortie.

Les ailes du papillon sont d'un brun luisant,

à reflets violacés.

ABROTANUM [a-bro-ta-nomm]. Nom latin

de l'aurone.

ABROTONE ou Abrotane s. f. (gr. a. broios,

qui ne meurt pas). Nom que l'on donne quel-
quefois à l'aurone.

ABROTONOÏDE adj. Qui ressemble à l'abro-

tone.

•ABROUTI, lE adj. (gr. (7, sans; fr. brout).

Arbre dont les jeunes pousses ont été broutées
par les bestiaux et qui, par suite, est mal venu.

ABROUTISSEMENT ou Abroutis s. m. Dom-
mage causé aux arbres parle bétail qui broute
les jeunes branches. Les gardes forestiers sont
passibles des amendes et indemnités encou-
rues par les délinquants dont ils n'ont pas
dûment constaté les délits \C. for., art. 6).

ABROXYDE adj. (gr. abroxos, à sec). Imper-
méable.

'ABRUPT, OPTE adj. [a-bru-pte] (lat. ahrup-
lus. même sens). Qui est escarpé, rapide (en
parlant des terrains et des rochers). — Fig.

lîude; heurté, coupé, haché, saccadé, sans
liaison (en parlant du style).

ABROPTEMENTadv. D'une manière abrupte

ABRUPTI0N3.f.[psi-on]. Fracture transver-
sale d'un os, avec surfaces rugueuses et iné-
gales. — Figure de rhétorique qui consiste à
supprimer les transitionspour donner au style

plus de vivacité.

ABRUPTIPENNÉEadj.f. Se dit d'une feuille

pennée qui n'a pas de foliole impaire termi-
nale, et dont le pétiole commun n'est pas ter-

miné par une vrille.

•ABRUPTO (ex), voy. ex abrupto.

ABRUS s. m. [a-brussj (gr. abros, élégant).

Genre de plantes papilionacées, tribu des
phaséolées. Jolis arbrisseaux originaires des
pays chauds de l'ancien continent. Feuilles
composées, pennées, sans folioles impaires ;

fleurs rouges assez semblables à celles des
haricots; gousses renfermant de quatre à six

graines presque globuleuses, dures, d'un
rouge écarlate et marquées d'une tache noire
ou brune. Racine ayant une saveur douceâtre
et les mêmes propriétés que les racines de
réglisse;aussi l'espèce la plus commune, l'a-

brusà'hapelets .\bruspr<calorius),a.cc\\mdi\.ée

dans les Antilles, y porte-t-elle les noms de
liane àréglisse eiàe fauxse réylisse.Sesava.\Rti,

percées et enfilées, forment des colliers et

des chapelets. L'aArus ne peut, sous nos cli-

mats, être cultivé que dans les serres.
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ABRUTI, lE adj. Devenu slupide, semblable

à une brûle.— f\g. slupéfuit, hébété. — Sub-

lanliv. — Personne devenue slupide.

• ABRUTIR V. a (I.hI. hnitiis. idiol). Rendre
bniU-, sliipido.— S'abrutir v. pr. Se dog-rader,

devenir l'uniine uiie bélr brute.

• ABRUTISSANT, ANTE adj. Qui est propre

à abrulir; qui .iiiposanlit l'esprit.

• ABRUTISSEMENT s. m. [a-bru-ti-se-man].

Etat de dégradation morale où descend
riioninie corrompu. L'abrutissement peulétre

la suite de l'ignorance , de la misère, du fa-

natisme ou des préjugés ; mais la cause la

plus ordinaire et la plus puissante est, sans

contredit, la débauche, qui dénature la raison

et éleint le sentiment.

ABRUTISSEUR s. m. Celui qui abrutit.—.\dj.
SvM. d'AlllU'TlSSA.NT.

ABRUZZES (les) ou Abruzzi, division la plus

septentrionale de l'ancien royaume desDcux-
Siciles, comprenant les parties les plus éle-

vées et les plus sauvages des Apennins (12,087

kil. carrés; t. 2115,000 h.j.Celle division, appelée

aujourd'hui Abruzze et Molise, comprend les

quatre provinces suiviintes : 1" Aquila (autre-

lois .Vbruzzo Ullerioie 11); %" Cumpo Basso;

3° Itit-ti ( Abruz.ziû Citeriore
) ;

4° et Teramo
(Abruzzo Ullerioi-e I).

A6SAC, station minérale, à 10 kil. de Con-
folens (Charenlei; eaux chlorurées sodiques

froides, en bainseten boissons, contre l'atonie,

les fièvres intermittentes, les engorgements
divers, la coxalgie. Etablissement balnéaire.

ABSALON, fils de David, distingué par sa

grande beauté, gagna la confiancedu peuple,

assassina Amnon, son demi-frère ainé,e'. prit

momentanénient possession du trône. Attaqué
par les troupes restées fidèles à David, il l'ut

vaincu et prit la fuite ; mais sa longue cheve-

lure s'embarrassa dans les branches d'un ar-

bre, où il resta suspendu. Joab le tua, malgré
les recommandations de David. (1024 av. J.-C.)

ABSALON ou Axel, prélat, général, homme
d'Llat el lé;.'islaleur, né dans l'ile de Séeland,

en 1128, mort en l'20l ; fil ses études à l'Uni-

versilé de Paris, devint premier ministre el

général de Waldemar I" (I lo8-'82) et de Ca-
nut VI; évèque de Rœskiide, en 1150, arche-

vêque de Lund et primai de Scandinavie, en
M78; délivra le Danemark des pirates Wen-
des, lutta contre l'empereur d'.\llemagne

;

conquit le Mecklembourg et l'Eslhonie. Le
code de Waldemar est en partie son œuvre.

ABSALONIEN, lENNE adj. Qui a rapport à

Absalun et à sa chevelure.

• ABSCISSE s. f. [ab-si-ce] (lat. abscissus,

coupé). Distance d'un point pris dans un plan
à un des deux axes fixes qui se coupent per-

pendiculairement dans ce plan. — L'une des
deux coordoyinées rectilignes par lesquelles on
définit la position de chaque point d'une
courbe plane; la seconde des deux coordon-
nées s'appelle ordonnée. — Axe des abscisses,

axe des ordonnées, droites indéfinies sur les-

quelles les abscisses el les ordonnées se me-
surent à partir d'une commune origine qui
est leur point d'intersection (.\cad.).

ABSCISSION s. f. (lat. abscissio, coupure).
Enleveinrnt, retranchement.

• ABSENCE s. f. [ab-san-se] (lat. ahsentia).

Eloignemenl de sa résidence : il pleure votre

absence. — Défaut de présence : l'absence du
maître est préjudiciable.— Fig. .Manque, priva-

tion : absence de cjoùt. — Distraction, oubli :

j'ai eu un moment d'absence. — Jurispr.

L'abs'^nce est une disparition sans nouvelles.

Pend.ml quatre ans, elle n'est que présumée;
ensuite, les paities intéressées peuvent se

pourvoir devant le tribunal de première ins-

tance pour qu'elle soil déclarée. Elle cesse par
la réappai'ilion de l'absent, par la certitude

acquise de son existence, ou par la preuve de

ABSI

son décès. Tant que l'absence n'est que présu-
mée, le ministère public veille aux intérCts de
l'absent. Dès qu'elle est déclarée, les héritiers
enlrentprotîsoircmeni en possession des biens.
Cette possession ne peut devenir définitive

qu'après trente ans d'absence déclarée, ou
après cent ans depuis la naissance de l'absent.

L'absence de l'un des époux ne donne pas a
l'autre le droit de se remarier ; mais l'absent
seul pourrait attaquer une nouvelle union.

• ABSENT, ENTE adj. et s. (lat. absens).

Qui n'est pas présent; qui est éloigné de sa

demeure ordinaire
; qui ne se présente pas,

qui a disparu. — Fig. distrait iuattenlif.

ABSENTÉISME s. m. Habitude de vivre hors
de son pays, de vo^^ager. — Abstention poli-

tique.

ABSENTÉISTE s. m. Grand propriétaire,

riche parlicuher qui dépense ses revenus hors
de son pays.— Adj. Se dit d'un parti politi-

que qui soutient l'abstention.

• ABSENTER (S') v. pr. [sab-san-té] (lat.

absentare, éloigner). S'éloigner du lieu où
l'on est d'habitude.— *v D.ms le sens judi-

ciaire ou parlementaire, S'abstenir.

ABSENTS (Taxes sur les), taxe de quatre

shillings par livre, levée, de \'\'ô à I7.'jj, sur

le revenu de tout Irlandais absent de sou
pays. Cette loi n'a produit aucun résultat. La
moitié de l'Irlande est encore possédée par

744 propriétaires (landlords), qui n'ont jamais
mis le pied dans leurs immenses domaines.
Us n'en veulent entendre parler que lorsqu'il

s'agit de toucher leurs revenus qui varient de
5U(i,ii00 fr. à I million de fr.

AB'S HEAD ou Cap Saint Abb, promontoire
du Berwickshire, Ecu -e, à l'extrémité méri-
dionale du Fritb of Forth.

ABSIDAL, ALE adj. Qui ceint l'abside prin-

cipale.

• ABSIDE ou Apside s. f. [a-bsi-de] (gr.

npsis, arceau de voûte). Archit. Désigna d'a-

bord la tribune ou grande niche surmonlée
d'une voûte qui terminait les basiliques anti-

ques; plus lard, on étendit le nom d'ub^ide

an sanctuaire, au lieu qui contient l'autel el

le chœur; puis à une chapelle latérale en voûte

el en forme de croix.

ABSIDES (Ligne des). Grand axe de l'orbite

d'une planète. L'extrémité la plus éloignée

du soleil se nomme aphélie, et l'autre périlà-lic.

ABSIDIOLE s. f. Chapelle voûtée près du
sanctuaire et de la nef.

ABSINTHATE s. m. Sel produit par la com-
binaison de l'acide absinlliique avec une base

saliliahle.

• ABSINTHE s. f. (gr. a sans
;
psintos, dou-

ceur. — lat. absinthium). Plante d'une odeur
forte et aromatique, qui doit son nom à son

extrême amertume. — Liqueur faite avec les

feuilles de cette plante.— »v Fig. Déplaisir,

chagrin ; critiijue anière.
— Bot. L'absinthe (artemisia absinlliium),

de la famille des composées, est une plante

vivace, originaire des montagnes incultes el

rocailleuses d'Europe. Tige d'un mètre
;

feuilles profondément découpées, couvertes

d'un duvet cotonneux ; tleurs jaunes en pani-

cule au sommet des tiges. Toutes les parties

de la plante sont amères; elles exhalent une
forte odeur aromatique due à une huile vola-

tile verdâtre . — Hort. La grande absinthe,

{almjne, absinthium officinalis) et la petite absin-

the {absinthium pontica), sont les deux variétés

les plus généralement cultivées. Elles se con-

tentent des terres les plus médiocres; on les

multiplie par boutures en mars ou en octo-

bre, ou par semis aussitôt que les graines

sont mûres. La récrite (Heurs, feuilles et tiges)

a lieu un peu avant la pleine floraison. On
laisse faner le tout et on le lie en bottes de

deux kilogr.— Uéd. L'absinthe est une plante
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tonique et excitante, qui, employée à dose
modérée, combat l'atome du tube" digestif el
excite l'appétit. Elle est aussi légèrement ver-

Absinthe.

inifiige et emménagogue. On emploie les

feuilles et les sommités. Dosks ; Infusion, 4 à
8 grammes par litre d'eau; Extrait, 1 à 4 gr.;

vin, fiO k 80 gr.

• ABSINTHE s. f. Liqueur préparée en fai-

sant infuser des feuilles d'absinthe dans de
l'eau-de-vie et que l'on aromatise avec des
essences de badiane, de fenouil, d'anis, et avec
de l'eau de rose. L'absinthe verte est colorée
avec du safran. Cette liqueur, apéritive lors-

qu'on en prend à des intervalles éloignés et à
de petites doses, devientdangereuse dèsqu'on
en fait excès. Son principe résineux agit

d'une manière fatale sur les fonctions diges-

tives etbienlôt sur les fonctions iulellectuelles.

Le buveur d'absinthe ne se donne une nou-
velle énergie qu'en augmentant chaque jour
la dose du poison, qu'il rend encore plus actif

en y ajoutant de l'eau pour précipiter la ma-
tière résineuse. L'abus de cette liqueur déter-

mine de très graves accidents. Les buveurs
éprouvent d'abord des troubles dans la vue,

des fourmillements et des crampes dans les

jambes, des tremblements de mains, lesquels

s'aggravent de plus en plus; puis de l'hébé-

tement, des vertiges, des hallucinations; et

enlin la folie caractéristique du delirium tre-

mens. — V. Absinlhisme, au SupPLÉsiEiNT.

ABSINTHE, ÉE adj. Mélange d'absinthe.—

Fig. Se dit des elfels que produit rab>inlhe

sur toute l'organisation.

ABSINTHER v. a. [ab-sain-té]. Mêler de l'ab-

sinthe à ipielque autre liquide. — S'absinther

v. pr. Familier et trivial. Boire de rabsintlie.

ABSINTHEUR s. m. Qui a l'habitude de

boire de ral)>inthe.

ABSINTHINE s. f. Principe amer de l'hab-

sinlhe. Vabsinthine est peu sohible dans l'eau;

suluble dans l'alcool, dans l'élher et dans l'a-

cide acétique. Elle a une réaction acide assez

tranchée.

ABSINTHIQUE adj. Se dit d'un acide parti-

culier que l'un a découvert dans l'absinthe.

•ABSOLU, UE adj. [ab-so-lu] (laL a6, de,

solutas, dégagé).Indépendant, souverain, sans

contrôle : roi absolu.— Impérieux : ton absolu.

— Total, complet, sans restriction : nécessité

absolue. — Exclusif, qui ne concède rien.—

Gramm., opposé à re/ i/i'/' : /lommc est un terme

absolu; père est un ternie relatif.— Gramm.
lat., ablatif absolu, qui n'est régi par au une

partie du discours qui soit exprimée.—«» C,hi-

mie. Substance parfaitement pure. Pour les

acides, les bases et les sels, absolu signifie or-

dinairement anhydre ou sans eau. Mai^* le

terme absolu est ordinairement réservé pour

l'alcool.

* ABSOLU s. m. Terme de métaphv-,. (I
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qui existeindépendamment de toute condition:

l'absolu. — Idée ou vérité première sur la-

quelle reposent toutes les autres.

ABSOLUITÉ s. f. Qualité de ce qui est ab-

solu.

* ABSOLUMENT adv. D'une manière absolue;

malgré (ouïe remontrance ; indifpensable-

menl.— Absolvme.nt parlant, à juger de la

chose en général et sans entrer dans aucun
détail.

* ABSOLUTION s. f. (lat. absolutio, acquitte-

ment). Jugement qui renvoie de l'accusation

un prévenu auteur d'un fait qui n'est puni

par aucune loi. — Action d'absoudre un

accusé. — Prière que récite l'officiant à

cliaque nocturne des matines. — Pardon,
rémission des péchés. — Jusqu'au m» siècle,

l'absolution des péchés énormes ne put s'ac-

corder sans le consentement de l'assemblée

des fidèles; ce pouvoir fut ensuite réservé aux

évêques ; au xu" siècle, la formule : Je t'absous

[Ejo te absolco) devint d'un usage général. —
Absolution des censubes, acte judiciaire par

lequel un excommunié, un suspendu ou un
inlei dit est remis dans la possession des biens

spirituels dont il avait été privé.— Absolution

A cautèle [ad cautclam), absolution des censu-

res que l'on peut avoir encourues sans le sa-

voir. — Absolution AVEC rechute {cum reinci-

dcntia), qui délie des censures, mais avec mo-
dification ou limitation.

—

Absolution a sacris,

levée de l'irrégularité qu'un ecclésiastique

commet lorsqu'il assiste à une exécution ca-

pitale.

' ABSOLUTISME s. m. Système de gouver-

nement où l'autorité est concentrée entre les

mains d'un seul homme, sans contrôle ni

responsabilité. Bien que le mot a6soZi;(îsme ne

date que du xv« siècle, l'idée qu'il représente

est aussi ancienne que les monarchies.

* ABSOLUTISTE adj. qui est en faveur de
l'absolulisiue, qui lui appartient, qui a rap-

port à lui. — Substiv. Partisan de l'absolu-

tisme.

*ABSOLUTOIRE adj. Qui porte absolution.

ABSOLVO s. m. (lat. J'absous). Mot qui fait

partie de la formule d'absolution prononcée
par le prêtre; i'

soluiion même.

ABSORBABLE
absorbe (chiiii. .

se dit quelquefois pour l'ab-

adj. Qui est propre à être

* ABSORBANT, ANTE adj. Ce qui absorbe.—
Méd. et Phariii. Se dit des sulj?lances et des
préparations médicinales ayant la propriété

d'absorber les acides qui se développent
spontanément dans l'estomac. — Physiol. Se
dit des vaisseaux lymphatiques et des vais-

seaux chylifères dont l'ensemble constitue

ce que l'on a appelé système absorbant. —
V». Pouvoir absorbant. Propriété que possèdent
les corps de se laisser pénétrer plus ou moins
par la chaleur.

* ABSORBANT s. m. Substance qui a la pro-
priété d'abborber. — Vaisseau qui fait partie

du système absorbant. — iNIéd. Médicament qui
se combine à l'intérieur avec les liquides aci-

des développés dans les voies digestives et

qui les neutralise. Les absorbants Icsplus em-
ployés sont : la magnésie calcinée, le charbon
xéijÉtal en poudre, la craie les yeux d'écremsse,
que l'on emploie contre les aigreurs d'esto-

mac, contre certains empoisonnements, contre
les gastralgies, etc.—Chir. Substances sèches,
molles et spongieuses qui servent à déterger
les ulcères, les plaies, en absorbant, par imbi-
bilioii, les liquides épaïu-liés. Tels sont la
cbai |)ie, l'amadou, le lioupode, le linge brûlé,
la tulle d'arai;.'iiée.

' ABSORBÉ, ÉE part. pass. d'afcsorôer.—Fig.
Occu]ii'' : iib.-.orbf m Dieu.

' ABSORBEMENT s. m. EUt d'une personne
absorbée.

ABSO
* ABSORBER v. a. [ab-sor-bé] (lat. absorhere

pomper, absorber, boire). Attirer, faire entrer

en soi, engloutir : l'éponge absorbe l'eau.— Fig.

Consumer entièrement : les procès ont absorbé

tous ses biens. — Faire disparaître : le noir

absorbe la lumière. — Attirer à soi : absorber

l'attention. — i-» Fam. Boire, manger.— Par
anal. Albiihlir, neutraliser.

—
'S'absorberv. pr.

Etre absorbé, pompé.— Fig. S'attacher exclu-

sivement à.

ABSORPTIF, IVE adj. Chim. Se dit des

substances qui ont la faculté d'absorber.

* ABSORPTION s. f. [psi-on] (lat. absorptio).

Action par laquelle un Ûuide pénètre dans un
corps.— Action de boire et de manger.— Fig.

Action de s'assimiler une chose, d'attirer à

soi. — Préoccupation. — Phys. et^ Chimie.
Phénomène en vertu duquel un corps condense
ou fixe dans son intérieur les liquides et les

gaz qui l'entourent. Presque toujours, l'ab-

sorption est accompagnée d'une véritable

combinaison chimique. Ainsi, lorsque la chaux
absorbe l'acide carbonique de l'air, il se pro-

duit du carbonate de chaux, ce qui explique

le durcissement du mortier au contact de

l'air. L'absorption de l'air par le cuivre donne
naissance au vert-de-gris. — Physiol. Action

moléculaire en vertu de laquelle les tissus

vivants s'approprient les parties assimilables

des substances avec lesquelles on les met en
contact. L'absorption a lieu par imbibition,

d'une façon purement physique, d'après les

lois de Vendosmose et de l'exosmose, sorte de
flltration lente qui pousse les liquides et les

gaz séparés par un corps poreux, à se mélan-
ger dans des proportions variables. L'absorp-

tion est intimement liée à une fonction con-

traire, Vexhalation, et à la sécrétion qui a pour
but d'éliminer les parties désassimilées. On
distingue : 1" l'absorption respiratoire ou
aérienne, qui perçoit, dans les poumons, les

principes de l'air ;
2° \'absorptio7i cutanée,

par laquelle, au moyen des vaisseaux externes,

lès bains, les médicaments, etc., pénètrent

dans l'économie à l'aide des pores de la

peau; 3» l'absorption digestive, d'aliments so-

lides liquéfiés et de boissons ;
4" l'absorption

assimilatrice, par laquelle chaque tissu, chaque
organe puise dans le sang les éléments aptes

à le réparer; 5° l'absorption désassimitatrice,

acte par lequel les matériaux des tissus, dé-

gagés des combinaisons organiques, repassent

dans le sang pour être éliminés.

* ABSOUDRE V. a. [ab-sou-dre] Hat. ab, in-

diquant séparation; solvere, délier) : J'absous,

tu absous, il absout, nous absolcons, vous ab-

solvez, ils absolcerit. — J'absolvais, nous absol-

vions.— (Point de passé défini).

—

J'absoudrai,

nous absoudrons. — J'absoudrais, nous absou-

drions. — Absous, absolvons, absolvez. — 0"^
j'absolve, que nousabsokions. — (Point d'inip.

du subj.)— absolvant ; absous, absoute.— Droit

crim. Renvoyer de l'accusation une personne
reconnue l'auteur d'un fait qui n'est pas qua-
lifié punissable par la loi. — Déclarer un ac-

cusé innocent Ju crime ou du délit qui lui a été

imputé.— Se dit aussi pour les choses. — Re-
mettre les péchés au pénitent qui se confesse;

lui en donner l'absolution. — w S'eibsoudre,

V. pr. Se pardonner. — Quand il se dit des
choses : être absous.

* ABSOUTE s. f. [ab-sou-te] (rad. absoudre).

Absolution solennelle qui se donne au peuple
le' jeudi saint à l'office du matin ou le mer-
credi soir. C'était, dans l'église primitive, une
absolution générale; mais depuis que la pé-

nitence publique est abolie, l'absoute n'opère

plus la rémission des péchés. — On donne le

nom d'absoute aux prières qui se font pour un
ou pour plusieurs défunts, dans la cérémonie
des obsèques, immédiatement après la messe
ou les vêpres et avant l'inhumation propre-
ment dite. Il y a également absoute après les

services funèbres.

ABST
" ABSTÉME s. des deux g. (lat. abs, sans;

teimium, vin). Celui, celle qui ne boit pas de

vin ; ijui ne doit pas ou ne peut boire de vin.

ABSTEMIUS ou Astemio (Laurent), fabuliste,

né à .Macerata (Italie), vers la fin du.xv* siècle; •

a laissé un Hecatomijihium, recueil de 10(1

fables (Venise, 14!I5), et un Ilecatomythium se-

cundum {"Venise, 1499). Il en existe une tra-

duction française, par Pilot, Douay, 1814. La
Fontaine a emprunté quelques sujets aux ou-

vrages d'Absteniius qui avait, lui même, em-
prunté beaucoup à l'antiquité grecque.

' ABSTENIR (S') v. pr. (lat. abs, hors;

tenere, tenir). Se conjugue comme se tenir. Se
priver de l'usage d'une chose ; s'empêcher de
faire quelque chose. — Absolum. Se priver.

—

Se dit des juges qui se récusent ou des citoyens

qui ne veulent pas prendre part à un voté.

* ABSTENTION s. f. [ab-stan-si-on](lat. abs-

tentio). Action de s'abstenir de l'exercice d'un

droit, d'une fonction, d'un vote, d'une discus-

sion, etc. — Particulièrement, acte par lequel

un juge se récuse lui-même. — Abstention de

LIEU, mesure par laquelle un gouvernement
ou un tribunal interdit à un coupable ou à un
condamné le séjour de certaines local. tés.

ABSTENTIONNISTE s. m. Celui qui s'abs-

tient de; voter.

* ABSTERGENT, ENTE adj. [ab-stèr-jan,

an-te]. Qui est propre à nettoyer les plaies,

les ulcères. — s. m. Remède extérieur qui

sert à nettoyer les plaies. On dit plutôt déter-

gent ou détersif.

*ABSTERGER v. a. [ab-stèr-jé] (at. abs,

hors ; teryere essuyer). Nettoyer une plaie, un
ulcère. — »\ S'absterger v. p"r. Etre abstergé.

* ABSTERSLF, IVE adj. [ab-stèr-sif, ive].

Qui est propre à absterger. Abstergent est

plus usité.

' ABSTERSION s. f. [ab-stèr-si-on]. Action
d'absterger. — Effet des remèdes abstergents.

* ABSTINENCE s. f. (lat. abstinentia). Action

de s'abstenir
;
privation de certaines choses;

jeûne. — Physiol. Privation d'aliments et de
boissons. L'histoire nous donne des exemples
de personnages qui ont prolongé leur exis-

tence par une abstinence bien entendue,
saint Antoine vécut 10.5 ans en absorbant
chaque jour douze onces de pain et d'eau seu-

lement; Jacques l'Ermite (104 ans), saint Epi-

phane (115), Siméon le Stylite (M "2) et Kenti-

gern, communément appelé saint Mungo
(18o), vécurent avec une grande sobriété.

.Mais la privation complète d'aliments amène
bientôt la mort. On a conservé, en Angle-
terre, le souvenir d'Anne Moore, qui vivait

depuis vingt mois sans nourriture, lorsque

le docteur Henderson découvrit qu'on lui pas-

sait des vivres en secret (1S08). — L'Irlandais

Cavanagh était resté depuis deux années sans

boire ni manger, lorsqu'il fut arrêté (nov.lS41);

au bout de deux jours d'emprisonnement, il

avoua à ses gardiens qu'il avait faim. — Tout
le monde se souvientde la jeune Sarah Jacobs,

âgée de 13 ans, qui vivait depuis plus d'une
année sans prendre aucune nourriture, disait-

on. Surveillée de près, elle ne voulut pas de-

mander à manger et mourut d'inanition en
quelques jours (17 décembre 1869). Le tribu-

nal de Carmarthen (pays de Galles) condamna
ses parents à l'emprisonnement (1.5 juillet

1870). Les médecins emploient l'abstinence

dans le traitement de quelques maladies (voy.

Diète, Régime'. — Religion. Dans le culte ca-

tholique, l'abstinence consiste dans la priva-

tion d'aliments gras le vendredi et le samedi,
la veille des fêles solennelles et pendant le

carênie.

* ABSTINENT, ENTE adj. (lat. abstinens.

qui s'abstient). Qui est modéré dans le boire et

le manger; qui observe rigoureusement le

jeûne.— ** Substantiv. Qui s'abstient de voter.
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ABSTINENTS s. m. pi. iian]. Secte ascéti-

que de la Gaule et de TE^pagne (iii= siècle).

Ils avaient horreur du mariage et de l'usage

de la chair.

ABSTRACTEURadj.Quia la propriété d'abs-

trare, de -éparer.— s. ni. Celui qui aime les

abstractions : nhsiricleur de quinh sseiice.

ABSTRACTIF, IVE adj. Qui sert à exprimer
des idées .ilisLi-.iites.

* ABSTRACTION s. f. [ab-strak-si-on]. Opé-
raliiin par laquelle l'esprit considère séparé-

ment des choses qui sont réellement unies.

—

Résultat de cette opération, idées abstraites.—
Par anal, .et dans un sens défavorable, se dit

des idées trop métaphysiques, des idées théo-

riques au.xquellcs on s'abandonne sans égards
au.vdiflicullés qui peuvent se rencontrer dans
leur application : c'est un esprit cUimérique

qui se perd dans les abstractions (Acad.). — Au
pi. Préoccupation, rêverie qui empêche un
homme de penser aux choses dont on lui parle

ou qu'il a sous les yeux.—»v F.iiRE .\csTiiACTioN

DK. .Mettre de côté, ne pas s'occuper de. —
Abstraction faite. En laissant de côté, en
n'ayant pas égard.

—

Par abstraction loc. adv.

D'une manière abstraite.

* ABSTRACTIVEMENT adv. Par abstraction.
— .\bstractiii.n de. indépendamment de.

ABSTRACTIVITÉ s. f. Faculté de faire des
abïtrai-tiujis.

•ABSTRAIRE v. a. [ab-strè-re] (Lat. abs,

hors; traliere, tirerl. Se conjugue comme
traire. Faire abstraction ; considérer séparé-

ment des choses qui sont réellement et néces-

sairement unies. — (11 est inusité au pi. de
l'indicatif présent. On dit : nous faisons abs-

traction ; le passé défini et l'imp. du subj.

manquent).

* ABSTRAIT, AITE adj. [ab-strè ; été] (lat.

abstractus). Qui est le résultat de l'abstraction.

— En logique, si l'on considère une qualité

en elle-même, isolément et indépendamment
du sujet auquel elle peut appartenir, le terine

qui représente cette idée se nomme abstrait.

Ainsi, rondeur, blancheur, bonté sont des ter-

mes abstraits. Ce mot est l'antonyme de concret,

qui désigne toujours la qualité unie au sujet,

comme pain rond, vin blanc, bon père. Dans
un sens analogue, on dit ; une idée abstraite,

une idée concrète; elsubstantiv. : Vabstndt et le

concret. — Nombre abstrait, tout nombre que
l'on considère seulement comme une collec-

tion d'unités, quelles que soient ces unités et

en faisant abstraction de leur nature, par op-

position à nombre concret. — Par extension
et souvent en mauvaise part. Qui est trop

métaphysique, trop subtil, trop difficile à sai-

sir, à pénétrer. (Se dit des personnes et des
choses). — Par extension en parlant des per-

sonnes. Qui est plongé dans la méditation ou
dans la rêverie.

* ABSTRAITEMENT adv. D'une manière
abstraite.

•ABSTRDS, USE adj. [ab-stru, u-ze] (lat.

abstrusus, caché'. Qui est difficile à entendre:
qui demande une extrême application pour
êtiv bien conçu. Se dit quelquefois des écri-

vains, dans un sens défavorable.

* ABSURDE adj. [ab-sur-de] (lat. absurdus).
Qui est contre la raison; se dit aussi de la

personne qui agit ou qui parle absurdement.
L'homme abturde est celui qui ne ch in^e jao ais.

Bartullumï.

— S. m. Ce qui est absurde ; absurdité. —
Tomber dans l'ab.'iurde, faire un mauvais rai-

sonnement.— Réduire quelqu'un à l'absurde. \e

forcer, dans la discussion, à se rendre ou à dé-

raisonner.— Déduire un raisonnement une opi-

nionà l absurde, montrer, prouverquele prin-

cipe ou la conséquence en est absurde.
' ABSURDEMENT adv. D'une manière ab-

surde.
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ABSURDITÉ s. f. fab-sur-di-lé].

qui est absurde
; la chose mê

Défaut de.

ce qui est absurde
; la chose même qui est

absurde. — Peut se dire par exteusion
en parlant des personnes.

ABSURDO (Ab) voy. ab absurdo.

ABSUS s. m. [ab-sussi. Rut. Espèce de casse
d Kgyple dont les graines pulvérisées sont
employées en Orieuî contre l'oplithalniie en-
démi(|ue.

ABSYRTE, frère de Médée, Voy. Argonadtes.

ABUFAR ou la Famille Arabe, tragédie de
Ducis (1.95); tableau intéressant des mœurs
patriarcales.

ABUL-CASIM, voy. Albucasisi.

ABULIE s. f. (gr. a, priv.; bouleuein, vouloir).

Pathol. .\bsence de volonté.

AB UNO DISCE OMNES [ a-bu-no-diss-sé-
omm-nèss]. Locution latine qui signifie:
qu'un seul vous apprenne à les connaître tous;

jugez de tous d'après un seul.

' ABUS s. m. [a-bu] (lat. ab, contre; tisus,

usage). .Mauvais usage, mauvais emploi d'une
chose : abiis de la force. — Erreur : c'est un
abus de croire que.— »v Excès, surabondance.
— Au pi. Désordres : il s'est commis des abus.
— 'Abus DE POUVOIR. Se dit de l'acte d'un foni-

tionnaire qui outrepasse son autorité. On dit

aussi abus d'autorité. Ces abus sont : la viola-

tion du domicile d'un citoyen, punie d'un em-
prisonnement de six jours à un an et d'une
amende de IB à 500 fr.; les violences exercées
contre un particulier, punies selon la gravité

des blessures; la violation du secret des lettres

ou leur suppression, de 3 mois à o ans de pri-

son, de 16 à ."JOO fr. d'amende, interdiction de
toute fonction pendant une période de 5 à

10 ans; le déni de justice, de '2U0 à oUO fr.

d'amende ; de 3 à 20 ans d'interdiction. Tout
particulier qui asoulïert d'un abus d'autorité

peut porter plainte et réclamerdes dommages
et intérêts. — Abus de confiance. Le code
pénal distingue : 1° L'abus des besoins, des

faiblesses ou des passions d'un mineur pour
lui faire souscrire des obligations, des quit-

tances ou des décharges à son préjudice. Le

coupable peut être poursuivi correctionnelle-

nient et les engagements sont annulés; 2° l'a-

bus d'un blanc-seing. Le coupable peut être

poursuivi correctionnellement; 3° le détourne-

ment des objets reçus en dépôt. Si le coupable
est employé à un titre quelconque par celui

au préjudice duquel le détournement a eu
lieu, la peine va jusqu'à la réclusion et est

prononcée par la cour d'assises; 4° La sous-

traction d'une pièce quelconque dans une
contestation judiciaire. Le coupable est puni

d'une amende de 23 à 30 fr. — Appel comme
d'abus. Appel interjeté contre la sentence,

l'aete ou l'écrit d'un ecclésiastique qu'on pré-

tend avoir excédé son pouvoir ou avoir contre-

venu aux lois de l'Etat. 11 faut que l'acte ré-

préhensible ait été commis dans l'exercice du
culte et qu'il ait le caractère d'oppression,

d'injure ou de scandale public. Parmi ces

cas on peut citer la diûamation ou l'in-

sulte en chaire, le refus de sépulture sans

motifs, etc. La personne contre laquelle

l'abus a eu lieu (ou ses ayants cause) a seule

le droit de former le recours, en s'adressant

au ministre des cultes par un mémoire expo-

sant les faits. L'alfarre est ensuite portée de-

vant le conseil d'Etat qui juge sans discus.sion

contradictoire. Outre la déclaration d'abus,

le délinquant peut être renvoyé devant les

autorités compétentes si le délit est jugé pu-

nissable par le conseil d'Etat. La Loi du

18 germinal an X a déterminé les cas d'abus.

* ABUSER V. a. [a-hu zé]. Tromper. — Par

extension. Séduire, de.-liunorer. — S'abuser

V. pr. Se tromper, se faire illusion.

• ABUSER V. n. User mal, user avec excès.

— Par extension. Faire abus de la simphcilé,

de la crédulité de quelqu'un. — Terme de
droit. Consommer, détruire : la propriété con-
siste day^s le droit d'user et d'abuser.

' ABUSEUR s. m. [a-hu-zeur]. Qui abuse,
qui trompe, qui .séduit. Fam. et peu us.

* ABUSIF, RE adi.[a-bu-zif; i-ve] (lat.';6!i-

sivus). Où il y a abus; ce qui est contraire aux
règles.— Gràmm. Où il y a altération du vé-

ritable sens.

* ABUSIVEMENT adv. [ a-bu-zi-ve-man ].

D'une manière abusive.

ABUSSEAU s. m. [a-bu-sau] (diminutif
d'iibbé). Iththvol. Nom vulgaire de Vathérine

prêtre ou alherina presbyter, petit poisson à
raies argentées surlesfiancs, que les pêcheurs
comparent à l'élole d'un prêtre. Ces poissons

se trouvent par troupes nombreuses près des
côtes du golfe do Gascogne.

ABUSUS NON TOLLIT USUM [a-bu-zuss-

nonn-tol-li-tu-/.omin]. iMols lut. qui .signifient:

l'abus n'empêche pas l'usaije ; c'est-à-dire que
d 'S choses, nuisibles lorsqu'on en abuse, sont
très bonnes ou très utiles lorsqu'on en fait un
usage modéré avec discernement.

ABUTA ou Abutua ou Butua s. m. ÎNom
cocliinchinois de plusieurs arbustes apparte-

nant à la famille des mémspermées, dont le

suc est astringent et dont les amandes four-

nissent de la fécule et de l'huile.

ABUTER V. a. (rad. but). Tendre à un but.
— .Mar. Placer contre un arrêt une pièce de
bois qu'on veut travailler pour qu'elle ne
puisse reculer ou se dérober à l'elfort de l'ou-

til. Deux pièces de bois sont ubutées lorsqu'elles

se servent réciproquement d'appui à leurs

extrémités.— Jeu. Lancer une boule, un palet

ou tout autre objet vers un but, pour savoir

qui jouera le premier.

ABUTILON s. m. [a-bu-ti-lon] (nom arabe
donné par .\vicenne à une plante mahacée,
tribu des Sidus). Genre de plantes de la fa-

mille des malvacées. L'espèce appelée abuti-

lon sti'ié {Sida picta, Houker) a été introduite

en France. C est un arbrisseau d'ornement
originaire du Brésil; à rameaux effilés; à

feuilles en forme de cœur, portées sur un
long pétiole ; à fleurs solitaires, pendantes,

d'un jaune d'or strié de pourpre.— Une autre

espèce, cultivée en Chine, produit un chanvre

employé pour la corderie. Enlin, il croit spon-

lanément dans les marais du midi delà France,

une espèce appelée Sida Abutihn, par Linné,

et qui est également susceptible de produire

de la filasse.— L'Algérie produit Vabutilon in-

dicum, d'une croissance rapide.

ABYDÉNIEN, ENNE s. et adj. Habitant d'.V-

bydos; qui appartient, qui est propre à cette

ville ou à ses habitants.

AB'YDOS [a-bi-dôss]. I. Ancienne ville de

l'Asie mineure, sur la partie la plus resserrée

de l'Hellespont, vis-à-vis de Seslos. Aujourd'hui

Nagara Bouroun. Patrie du beau Léandre qui

se noya en traversant le bras de mer à la

nage. C'est à Abydos que Xerxès établit le

pont de bateaux sur lequel il passa pour ve-

nir en Europe. Les habitants d'A6)/(ios avaient

la réputation d'êtres mouset ell'eminés. Ils se

distinguèrent cependant, l'an 20! av. J.-C,

par la résistance qu'ils opposèrent à Philippe,

père de Persée. Us égorgèrent les enfants,

les femmes et les vieifiards pour les empê-

cher de toniber entre les mains des assiégeants.

— IL Ancienne ville de la Haute -Egypte

(primitivement This, aujourd'hui Arabat-el-

Matoun, la ville enterrée), sur le canal de

bahr-Yousouf, à 9 kii 0. du Nil et à 93 kil.

au-dessous de Tl-ebes. C'était la seconde

ville de la Thébaïde ; mais après la conquête

romaine elle décrut rapidement. Au temps de

Strabon ce n'était plus qu'une bourgade; au-

jourd'hui c'est uu amas de ruines, parmi les-

quelles on remarque celles du palais de Mena-
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non el du grand temple d'Osiris. C'est dans

ce dernier que l'on aérouvrit, en 1SI8, une
insi-ri[ition bien connue des saviiiils sous le

nom de Table d'Atii/ilos el qui se ti'ouve ac-

tuellonicnt au Britisli-Miiseum. En ii^i'i, le

Journal des Savants a donné une copie très
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nique prédominent dans la structure géolo-

arique des sommités qui ont été piesr[ue par-

tout dénudées par les eaux torrentielles. Les

produits méhilliques de l'Abyssinie sont 1 or

\de (juallté inférieure) et le fer. Sur les pla-

teaux, le climat est tempéré, excepté pendant

kulpsfp» TÂîlin rr % w M^m-^^i^
''P'^Vi'^IJI

I cil f a Ab)dûs Lgjpte (d ^p es n pi t g ^pl ;

exacie de cette table, qui fait connaîlre la gé-

néalogie des rois antérieurs à Sésostris. Les
Anglais lui donnent le nom deTable delininsés.

En IS(i4, on en découvrit une autre appelée

Table de Sethos. (V. S.)

ABYLA. aujourd'hui Cenfa. en Afrique. —
La miintaffne d'Abyla élail, ('ans l'antiquité,

une des deux colonnes d'Ileicule. Voy. C.\lpé.

ABYO. l'une des îles Philippines.

ABY SE. (V. S.)

ABYSSIN, INE adj. Qui appartient, qui a
rappoil a l'Abyssiiiie ou à ses habitants.

—

Subslanliv. Il.iliitant de l'Abyssinie.

ABYSSINE (Ère). L'ère abyssine commence
avec la création du monde, que la religion

copte place dans la bV.^'i" année av. J.-C.

L'année abyssine commence le 29 août (vieux

style). Les dates copies excèdent donc les

nôtres de 549'.' ans et 12u Jours.

ABYSSINIE (Arabe : Hahescli, mélange de
peuples), vasie empire de l'Afrique orien-
tale, mieux nommé Ethiopie, borné au .Nord
par l'Erylhrée italienne, à l'Ouest par le

Soudan égyptien, au Sud et à l'Est par
les teriituires de parcours des tribus no-
mades Somalis. Superficie, environ OjO.UOO
kilomètres carrés. 15 millions d'habitants.— Provinces : Tigré. Amhara. Choa, Harrar.
Surface raonlagneuse, ravinée de gorges
profondes et divisée en trois bassins^ prin-
cipaux, savoir : 1° du Mareb, où l'al-

titude moyenne des plateaux est de 2,.')U0 mè-
tres, avec des vallées pi-ofondes de 600 mètres;
2» du Taeaze et de YAlbara, comprenant le

riche plateau d'ilaramal (2,500 mètres) et la

province de Semyen, oîi se trouve le point
culminant de l'Abyssinie (mont Amba-Jarral,
4,600 mf'tres); et 3" de VAbai ou miilcu, com-
prenant des plateaux de 1,000 à 2,000 m. d'al-
titude. C'est dans cotte contrée que se trouve
la montagne escarpée de Magdala (2,750 mè-
tres). — Toutes les rivières ci-dessus mention-
nées appartiennent au grand bassin du Nil. Le
Tacaze (ou le Terrible) se préci[iile dans un lit

plein de roches cl se jelLe avec fracas dans
l'Alhara. L'Abai (iNil visité par l't.vpluiateijr

Bruce), traverse le lac Uzana ou Uembea, qui
est le plus vaste amas d'eau du pays (80 kil.

de long, sur 37 de large; de 150 a 175 mètres
de profondeur) à <,80o mètres au-dessus du
niveau de la mer. Les rochers d'origine volca-

!a période Af juin à septembre, qui est sujette

à une mousson tropicale de l'est. La saison
froide s'étend d'octobre à février, avec une
température moyenne de -\- 12° C. La saison
chaude va de mars à juin, avec une tempéra-
ture moyenne de -|- 18° C, à Magdala. La
végétation des vallées consiste principalement
en acacias, sycomores et mimosas; à une élé-

vation de l,'^0() mètres, apparaissent le gené-
vrier, le jujubier, l'olivier sauvage elle figuier;

un lien plus haut, on arrive a la flore des
zones tempérées; on trouve le genévrier el le

saule. Les princip.iux produits agricoles sont
l'avoine, le blé, le maïs, le millet, le coton, le

café, une graine indigène appelée teff, la

canne à sucre, le lin el la fève en petite quan-
tité; on y trouve aussi le citronnier, le figuier,
l'oranger et la vigne. La disfribufion des ani-
maux est réglée par l'allifude des plateaux.
Ainsi l'éléphant se rencontre sur des terres
élevées de plus de 2.00U mètres au-dessus du
niveau des mers, tandis que le rhinocéros ne
s'aventure guère au delà de 1,000 à 1.1 OU mè-
tres. Le lion, l'hyène tachetée, le chacal, le

grand babouin, sont les principaux mammi-
fères sauiages. On y trouve aussi la girafe el

la plupart de nos quadrupèdes domestiques.
Parmi les oiseaux, on a décrit "293 espèces.
Dans les hautes terres, les reptiles sont rares,
excepté les lé/ards. Plusieurs gros serpents,
deux espèces de tortues, le crocodile et le

pylhon se rencontrent dans les districts les

plus chauds. — Le Tigré (cap. Antalo), l'Am-
hara(c;ip. Gondar) et le Choa (cap. Ankober),
ne forment qu'une seule monarchie : mais
au siècle derniei-, ces contrées se révoltèrent
et furentlongteni|is indi'pendantes. Les habi-
tants sont de races diverses: Ethiopiens, dans
le Tigré; tribus Amhariennes, dans l'Amhara
et dans le Choa; populatitms étrangères,
(Agouses et Gallas). — Le christianisme copie
est la religion du pays; mais il est mélangé
de judaïsme. L'instruction, très peu répandue,
ne se donne guère qu'à ceux qui veulent se

faire prêties. — L'histoire de l'Abyssinie com-
mence à cette reine de Saba qui quitta sa
capitale, Axoum, pour rendre visite au grand
Salomon. Depuis cette époque, les chefs du
pays ont fait remonter leur origine a celte
reine célèbre. L'église copie (voy. ce mot) l'ut

établie par Frumentius, premier évêipie d'.\-

byssinie, consacré vers 3iO. Le règne de Caleb,
qui subjugua l'Yemen, en 522, est l'âge d'or
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des annales abyssines. Mais au vn° siècle les

Miisnimar.s, ayant envahi l'Egypte, isolèrent

l'i lbio[iie pendant une période de près de

1,0)0 ans. Vers 1192, les Po tugais entrèrent

en relation avec ce pays, alors gouverné par

un monarque qui prenait le titie de Néijons

(roi). Kn 1-'i4l,ils s'entremirent dans les alluires

intérieures de la contrée en envoyant une
troupe européenne pour prendre pari à la

guerre contre Adel. L'autorité du néffous se

maintint jusque vers le milieu du xvni° siècle
;

le gouvernement des provinces tomba alors

entre les mains de chefs qui se déclarèrent

indépendants. En 1845, Li.j kasa, qui devait

se rendre si fameux sous le nom de Théodoros,

et qui était alors capitaine d'une troupe de

pillards, parvint à s'emparer du trône d'A-

byssinie. Il se fil couronner » roi des rois

d'Ethiopie » et régna d'une façon assez cor-

recte jus(pi'en 1860, époque où le chagrin d'a-

voir perdu sa première femme et plusieurs au-

tres causes le rendirent sanguinaire. Croyant
avoir à se plaindre de l'Angleterre, il fil ar-

rêter le consul anglais, les résidents allemands
et les missionnaires qui se trouvaient dans
son empire. Aussitôt une expédition anglaise

quitta Bombay; 12,000 hommes, sous les or-

dres de sir Kobert Napier, furent débarqués
dans la baie d'Anesley et, en janvier LS68,

marchèrent sur Magdala, qui se trouve à plus

de 600 kil. de la côte. La forteresse fut prise

d'assaut le 13 avril; les Anglais n'y perdirent

pas plus de 15 hommes blessés. Théodoros,
qui s'y était réfugié, se suicida au moment où
il y vit entrerses ennemis; il avait relâché ses

prisonniers. Après cette expédition si rapide-

ment et si heureusement terminée, les Anglais

se retirèrent. Au mois de mai, le prince Kas-
sai, du Tigré, établit sa suprématie sur une
région considérable. En 1872, il fut couronné
roi d'Abyssinie, sous le ncm de Jean. — Seule
la province de Cboa put conserver son indé-
pendance. En 1875 -1870, l'Egypte attaqua vai-

nement le roi Jean. Celui-ci repoussa toutes

les armées d'invasion. — Pour les événe-
ments ultérieurs, voir le Supplément.— L'A-

byssinie a d'abord été visitée par James Bruce
(1768-'73); HenrvSalt (I809-'i0); Edward liiip-

pel (1834-'37); le major Harris (1841); Mansliel

Pai'kyns(l8i i-'47). Le gouvernement de Louis-

Philippe s'est particulièrement occupé de ce

pays alors si peu connu; les frères Antoine et

Arnaud d'Abbadie l'ont exploré (1837-'45)
;

finalement, l'inlluence de la France y est

devenue prépondérante . — Eglise abys-
sine. Vers l'an 310, Frumentius. esclave du
roi d'Abyssinie. devint précepteur du prince
héréditaire et rassembla les résidents grecs

el romains en une église chrétienne. Il prit

le titre d'archevêque d'Axoum, baptisa son
élève et eut bientôt sept évoques suil'raganls.

Son église, séparée du monde chrétien par
l'empire musulman, s'éloigna sensiblement de
la religion catholique; c'est en vain qu'au
xvi° siècle, on essaya de la rapprocher de l'é-

glise romaine. En 1841, des missionnaires ca-
tholiques se répandirent dans le pays et con-
vertirent plusieurs notables babilanls; leurs

exhortations amenèrent, en 18 i9, la soumis-
sion au pape du roi de Tigré; mais les popu-
lations, ne suivirent pas cet exemple. Déjà,
depuis 1830, les missions anglaises protes-

tantes avaient acquis une certaine importance;
un de leurs élèves fut, en 1841, consacré, sous
le nom d'Abba-Salaina, évêque d'Abyssinie.
Les chrétiens d'Abyssinie ou coptes pratiquent
la circoncision sur les deux sexes; opération
qui est suivie du baptême chrétien. Le sabbat
el le repos du dimanche sont observés tous
les deux ; la danse fait partie du rituel. Les
enfants sont baptisés par immersion et les

adultes par allusion. La communion sous les

deux espèces est qudlidiennemcnt administrée
aux la'i'iiues. La confession est observée d'une
façon rigide. Les ordres ecclésiastiques sont
ceux d'Abuna (archevêque); de Koniur (évê-
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que) ; d'Alaka (curé), de prêtre et de diacre,

il y a aussi un grand nombre de couvents,

parmi lesquels on cite ceux de Debia-Libanos

d.HQs le Clioa; de Siint-Slci'hnne, sur le lac

Haik (pavs d'Yesbou) ; de Llibia-D;iniou et

d'Axoum-Tliion, dans le Tigré. Il existe deux

versions de la B.ble: l'une, en ancien otiuopieii

ou guiz, a été faite proliablement sur une tra-

dui-tion grecque, au iv» ou au v" siècle ;

Tautre, prise sur la précédente, est écrite en

langue moderne Amharique.

ABYSSIQUE adj. (gr. a, sans ; bussos, fond).

Forme adjeclive d'afcïHie, pour désigner en

géologie les dépôts qui auraient été formés

par la voie aqueuse, dans le sein de la pre-

mière mer ou Pabime.

ABYSSUS ABYSSUM INVOCAT [a-biss-suss-

a-biss-sùiiini-ain-vo-kall]. Locution latine qui

s\gn\t\e:l'alJmc aipelte l'abime; une faute con-

duit fatalement à une autre faute ; un malheur

ne vient jamais seul.

ABZAC. commune du canton et de l'arr. de

Confolens ^ClLirente). 1 .2:.-2 h.—Aux environs,

château de Serre, où naquit .\i""= de Montespan.

"ACABIT s. m. [a-ka-bi] (lat. ad capere,

prise de possession). Qualité bonne ou mau-
vaise de certaines choses, principalement di-

fruits ou de légumes. — Fig. et fam. .Manière

d'être bonne ou mauvaise : ces deux hommes
sont de même acabit.

' ACACIA s. m. [a-ka-si-a] (gr. a, priv.;

kakos, mauvais, parce que la piqûre de ses

épines n'est suivie d'aucun mauvais etfet). Nom
que l'on donne vulgairement a diverses plantes

du genre robi.meu. Voy. ce nom. — Le mot
acacia doit s'appliquer à un genre de mi'moset'S

qui forme le type de la tribu des acacices. Ce

tenre comprend des arbres et des arbrisseaux

ài'euillage très léger, en raison des nombreuses

et fines folioles qui forment leurs feuilles dé-

composées. Quelques espèces ont leur tige

année de fortes épines ou d'aiguillons. Fleurs

en épis; corolle en clochette ou en entonnoir;

fruit en gousse à deux valves, comme celle du
haricot, "et contenant plusieurs graines allon-

gées. Bois d'une dureté remarquable, souvent

coloré d'une façon brillante; presque toujours

très riche en tannin. Ce genre renferme envi-

ron .300 espèces répandues dans les parties

équatoriales du globe, et particulièrement

abondantes en Australie. .Nous citerons : l'a-

cacia catechu, arbre del'Hindouslan et de l'ex-

trême Urienl; il produit le cachou; l'acdcie

véritable, donl la sève produit la gomme arabi-

que ; Vacacie Verek, qui donne la gomme du Sé-

nég.il ; l'ataoîe Adansonii ell'atacie Atbida pro-

duisent égalementde la gomme. Parmi les espè-

ces introdu t s en France, citons: L'acade pudi-

que ou SENSiTivE (voy. ce dernier mot); Vaca-ie

t'arnése ou cassie, ou tasse du Levant, arbre

épineux de o à 6 mètres, importé de l'Inde

dans le jardin Farnèse, à Florence, en <6II,

cultivé en pleine terre dans le Midi, et en

serre-chaude à Paris. Fleurs suaves employées
en parfumerie; Vacada Julibrissin, arbre à soie,

acacia de Constantinople, bel arbre de 1 mè-
tres, sans épines, de pleine terre sous le climat

de Paris, magnifiques tieurs roses à filaments

soyeux; Vacacie blanchâtre (acada dculbata),

d'Australie, de 6 à 10 mètres; l'acacii à deux
épis (acada Lophanta) d'Australie, de 3 ai mè-
tres, dépourvu d'épines; l'acacia decurrens et

l'acacia floribunda. tuas les d' ux cultivés dans
l'orangerie; les œadas ondulé, velu, à lomjues

feuilles, provenant de l'Australie.— Cesplautes

se multiplient par graines, dont les rejetons

se transplantent au bout de deux ou trois semai-

nes. Cette culture se fait sur couche spéciale

conime pour toutes les plantes tropicales.

ACACLE s. f. [a-ka-si]. Nom sous lequel on
désif.Mie plusieurs plantes de la famille des

ACiClAS.

ACACIÉES s. f. pi. Nom adopté par quelques
botanistes pour désigner une tribu de mimo-

sees, en prenant pour type le genre Acacia
autour duquel sont groupés les Jf/mosa, Ade-
nanthera, Darlinrjtonia, Albizzia, 'Vaclielia, Zy-
gia, Inya, Prosopis.

ACACIENS s. m. pi. 1» Secte d'Ariens

(iv" siècle), ils avaient pour chef Acacius,

évêque de Césarée. i" Partisans d'Acacius,

palriarche de Constantinople, et promoteur
de I'Hé.noticon' (lS2-"Si).

• ACADÉMICIEN, lENNE s. [a-ka-dé-mi-si-

ain]. Che2 les anciens, celui qui professait

les opinions de l'école grecque appelée Aca-
dcmie. — Se dit aujourd'hui de celui qui

fait partie d'une compagnie nommée acadé-

mie. Le féminin de ce substantif fut créé

pour M'"" Dcshouliéres, à qui l'académie

d'Arles avait envoyé des lettres d'académi-

cienne. — »» Adj. Qui a rapport, qui est propre

a l'Académie : une secte académidenne.

' ACADÉMIE s. f. Nom d'une promenade
d'Alhèues, dont l'emplacement avait été légué

à la République, par un contemporain de
Thésée, nommé Académus. Platon y venait,

chaque jour, à l'ombre des platanes et des oli-

viers, expliquer sa doctrine à ses disciples,

d'où est venu le nom d'A' adémie donné d'a-

bord à son école et étendu plus tard à toute

société de savants, de poètes et d'artistes; à

des écoles publiques de dessin, d'architecture,

de peinture. — On l'a appliqué également a

des maisons de jeu, à des écoles d'équitation,

d'escrime, de danse, d'armes, de gymnastique,

etc.—Les peintres et lesdessinaleursappellenl

académie une figure entière, d'après un mo-
dèle nu ou légèrement drapé, et qui n'entre

pas dans la composition d'un tableau. —
Académies en France. Charlemagnecréa, sous

le nom d' Ecole palatine, une sorte d'académie

qui s'assemblait dans son propre palais. Après

la mort de ce prince, les ténèbres régnèrent

jusqu'à la fin du \i' siècle. On vit alors quel-

ques associations savantes dans le midi de la

France. La littérature romane eut ses Collèges

de la Gaie Science et ses Jeux Floraux. Un peu

plus tard, la France septentrionale posséda ses

l'iii;s, réunions destinées à récom)ienser les

plus belles poésies religieuses. En 1570, Ron-

sard et plusieurs autres fondèrent une Aca-

démie pour la hvujue française, société qui

dura jusqu'en tbs4. Un demi-siècle après

qu'elle eut disparu, Richelieu reprit l'idée de

Ronsard et créa notre célèbre Académie fran-

çaise, qui reçut ses lettres patentes signées du

roi, le 2 janvier 1630. Son but était d'épurer

et de fixer la langue ; elle fut supprimée le

8 août 1793, par un décret de la Convention,

et incorporée, en 179.3, dans l'Institut national,

sous le nom de classe de la langue et de la lit-

térature française. La Restauration lui rendit

son organisation primitive. Elle se compose

de 40 membres, appelés Immortels, et nom-
més par voie d'élection. La première édition

du dictionnaire de l'Académie parut en I6'.t4

et souleva de vives critiques. La 2° édition

date de 1718; la 3« de I7i'i; la 4° de 1762: la

o« de l'an 111; la 6= de 18^5 et la 7° de Is77.

Ce dictionnaire est aujourd'hui la plus haute

autorité en matière de langage. La séance

publique de celte académie a lieu en mai.

—

Le

quarante et xmiéirie fauteuil. Fauteuil imagi-

naire, que la malignité suppose avoir été oc-

cupé par des écrivains célèbres non admis à

l'Académie. Parmi nos hommes illustres qui

auraient eu des droits à devenir Immortels,

citons .Molière, Pascal, Scarron, Descaries,

La Rochefoucauld, Bayle, Regnard, Rotrou,

Ménage, Le Sage, Louis Racine, Piron, Vauve-

nargues, J.-J. Rousseau, Diderot, Beaumar-

chais, André Chénier.Millevoye, P.-L Courier,

Balzac, La-iiennais, Bélanger, Mirabeau, A.

Dumas (père), etc. — Acadéuie des sciences,

fondée en 1666, par Colbert, devint la pre-

mière classe de l'Institut pendant la Révolu-

tion, et fut rétablie par la Restauration. Elle

se coff.pose de 18i membres, savoir : 63 titu-

laires, ! secrétaires perpétuels, 10 membres
libres, 8 étrangers et 100 correspondants. Ella

se divise en 1 1 sections : 1° génmi^lrie; i" mé-
canique; 3° astronomie; 4° !î'''iiL,'ri;.iiie i^i na-

vigation ;
.3° physique gén''rale; 6° cliiiiMi;

7° minéralogie; 8° bolanqiie; 9° écoiioiiiie

rurale; 10° anatomie et zoologie; I !• in'de-

cine et chirurgie. Chaque seclîoii ci)iii[>ie

C membres, sauf la 4',qui n'en a ipie Irois. i.es

séances de cette académie sont publiques. —
ACADÉMIB DES INSCRIPTIONS ET BELLES LETTRES,

instituée par Colbert. en 1663; 3" classe de
l'inslilut pendant la Révolution, réorganisée
pirla Restauration, publie, depuis 1717, de
précieux mémoires relatifs à l'histoir et à
l'archéologie. Elle se compo-=ede10') menibies,
savoir : 4U titulaires, 10 Lonorair-s. 8 étran-

gers et '60 correspondants. Elle se réiiiiil une
fois par semaine. Séance publique en |iiillet.

—Académie des sciences morales et polkhjies,

fondée en 179 1, 4" classe de l'Institut, supin-i-

mée en 180», rétablie le il octobre 1^32, par
M. Guizol, ministre de l'instruction pul)lii|ue.

Ses membres, au nombre de 46 (dont 6 libres),

sont nommés, au scrulin secret, par chacune
des académies ; elle compte 5 associés étran-

gers et 44 correspondants. Elle se divise en
5 seetioas : 1° philosophie; î" morale; 3° lé-

gislation, droit public et jurisprud Mice;

4" économie politi<|ue et statistique; 5" his-

toire générale et philosophie. Séaiic- publii|ue

en avril.— Académie des beaux-arts, ancienne
Académie de pnnture et de scullure, association

fondée en 1648 et abolie en 1793: réunie à
l'AcADÉMiE d'architecture, créée par Colbert,

en 1671, elle forma la 4" classe de l'Institut et

reçut, en 1819, une organisation définitive,

sous le nom d'AcADÉiiiE des beaux-arts. Elle

se compose de 40 membres titulaires, 10 ho-
noraires, 10 étrangers et 40 correspondants;

elle se divise en -j sections: pdnliire,sutijlare,

architecture , gravure et musique. Séance pu-

blique en octobre. — Ces cm'; 0(((/<'m!'cs siègent

au palais Mazarin et sont désignées sous le

nom collectif d'Institut; chacune d'elles publie

d'importants mémoires et des ouvrages qui

font autorité ; en outre, elles établissent des

concours et distribuent des récompenses, dans

la séance solennelle qui réunit, le 1o août de

chaque année, les cinq académies. — Acadé-

:
MIE de médecine. Paris, rue des Saint-Pères, 49.

Cette académie fut organisée en 1820, avec la

mission de continuer les travaux de l'ancienne

Sodété de médecine et de l'ancienne Académie

de chirurgie, toutes les deux dissoutes en 1793.

lille se compose de 100 membres résidents,

d'associés libres français et élran^'ers. Elle se

divise en 11 sections : loanaloinie et physio-

logie; 2° pathologie médicale; 3° patliolo^rie

chirurgicale; 4° Thérapeutique et histoire

naturelle médicale ; o» médecine opéra-

toire ;
6° analomie pathologique ;

7° ac-

couchements; 8° hygiène publiqie, médecine

légale et police médicale; 9° médecine vétéri-

naire; 10" physique et chimie médicales;

11» pharmacie. Cette académie répond au

gouvernement sur tout ce qui intéresse la

santé publique; elledistribue annuellementun

certain nombre de prix.—Académie de musique,

voy. Opéra. — Académie agricole, h.vnupacto-

rière et coMMERCi.vLE, Paris, 41 bis, rue de

Chateaudun. Cotisation annuelle de 30 fr. ou

cotisation à vie de 300 fr. Cette société accorde

des récompenses et une grande publicité aux
I inventeurs, aux écrivains, aux agriculteurs les

plus méritants. Elle publie un journal men-

suel. Assemblées générales le S» mercredi de

chaque mois. — Il existe en Fiance, plusieurs

autres académies, dont voici les principales,

classées par ordre chronologique de création:

Soissons (1675), .Nirues (l')8-), An.'ers (I6V.),

;
Lvon (1700), UordMUX (17 13), Caen û'-'i),

'Marseille (1726). Rouen (1736), Dijon (174J),

Montauban (1744), Amiens (I7o0) et Toulouse

n7ij2). — Ac.iDÉHiES UNIVERSITAIRES. Division

administrative de l'Université de Franco; il y
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a 16 académies, savoir : 1° Paris (9 dép.:

Seine, Cher, Eure et-Loir, Loir-et-Cher, Loiret,

Marne, Oise, Seine-et-Murne, Seine-et-Oise);

2° Aix (o dép.: Bourhes-du-Rhône , Basses-

Alpes, Corse, Var, Vaiiciiise); S° Besançon]

(3 dép.: Uoubs, Jura, Haule-Saône); 4° Bor-

deaux (5 dép.: Gironde, Dordogne, Landes,

Lol-el-Garonne, Basses-Pyrénées) ; b° Caen
((idép.: Calvados, Eure. Manche, Orne, Sarlhe,

Seine-Inférieure) ;
6° Chrmont (tidép.: Puy-de-

Dôme, Ailier, Canlal, Corrèze, Creuse, Haute-
Loire); 7° Dijon {y^ dép.: Côte-d'Or, Aube,
Haute-Marne, iNièvre, Yonne); 8° Doiiai{a dép.:

Nord, Aisne, Ardc;niies, Pas-de-Calais, Somme) ;

9° Grenoble (i dép.: Isère, Hautes-Alpes, Ardè-

che, Drôme); \i)" Lyon (4 dép.: Rhône, Aie,

Loire, Saôiie-et-Loire; ti''Mo}itpelKer (o dép.:

Hérault, Aude, Gard, Lozère, Pyrénées-Orien-

tales); l"2° Nancy (3 dép.: Mcurthe-et-Muselie,

Meuse, Vosges) ; 1 3° Poititrs (8 dép. : Vienne,

Charente, Charente-Inférieure, Indre, Indre-

et-Loire, Deux-SèïTes,Vendée, Haute-Vienne);

4 4° Rennes (7 dép.: lUe-et-Vilaine, Côles-du-

Nord, Finistère, Loire-Inférieure, Maine-et-

Loire, Mayenne, Morbihan); 15° Toulouse,

(8 dép.: Haute-Garonne, Ariège, Aveyron,
Gers, Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et-

Garonne); Mi" Chambéry (2 dép. : Savoie et

Haute-Savoie). On doit y ajouter une 17° aca-

démie, celle d'Alijer comprenant les 3 dép.
d'Algérie. Chaque académie est dirigée par
un rerieur, représenté (dans les départements
qui forment la division universitaire) par un
inspecteur d'académie ei (dans la plupart des

arrondissements) par un inspecteur de l'ins-

tmolion primaire. — Académies étrangères.
i" Italie. — L'Italie est le pays qui eul les

premières académies. Citons : VAcademia
Pontaniana, fondée à Palerme en 1433; l'Ata-

demia Ftatonica (1474); les Lincei, de Rome,
lesA)'(/fn</ de iNaples; \es Inseyisnti, de Parme:
les Addormentati de Gênes et plusieurs autres

non moins anciennes. En 172.3, 1 Italie comp-
tait IjOO sociétés savantes, parmi lesquelles :

l'AcADEMiA DELLA CRUSCA (Académie du son),

ainsi nommée par allusion à son principal ob-

jet qui était de bluter, pour ainsi dire, la

langue italienne, afin d'en séparer la bonne
farine d'avec le son. Cette société, fondée en
1582, à Florence, avait pour armes un bluloir

avec cette devise : Il pià bel fior ne coijli (elle

en recueille la plus fine fleur); son diction-

naire de la langue italienne (1812) est resté

un modèle. La société existe encore sous le

nom d'AcADÉJiiE florentine. Non moins célèbre
fut l'AcADEML^ DE LiNCEi (des lynx), créée à
Rome en IGOI), dissoute en 1632 et rétablie

en 1847 sous le nom d'Academia Pontificia de
miovi Lincei. Citons à Rome I'Acadeuia degli

AncAûi (ou des Arcadiens), organisée en 1(i90,

par le jurisconsulte Gravina. Chaque membre
était inscrit sous le nom d'un betger d'Arcadie.

Cette société existe encore et publie un recueil

mensuel traitant d'histoire et d'archéologie.
L'Academu del cimento, fondée à Florence, en
ibb'i, a f.iit taire de grands progrès aux scien-

ces physiques. Naples ne resta pas longtemps
en retard; on y créa, en 1749, la Reale Aca-
DEuiA belle SciENZE ET Belle lettere ; et l'ACA-

DEV1H EiicoLANEA, en 17o5. Déjà Corlona pos-

sédait, depuis l7 26,son AcADEMiA Etrusca, qui
existe toujours. — Turin, Padoue, Milan,
Sienne, Vérone, Gênes ont également des
académies, qui publient des travaux scientifi-

ques ou artistiques. — Eu 1874, un italien,

Girolamo Ponti, Je Milan, fit legs d'environ
875,000 fr. aux académies des sciences de
Londres, de Paris et de Vienne.— 2" Espagne.
VAcademia nalurx curiosorum (des curieux de
la nature), établie à Madiid, en 16)2, fut

lon;.;tenips célèbre. Trois associations madri-
lènes sont encore remarquables : VAnudànie
royale, fondée en ni 4 ; j'Académie d'hislnire

espagnole (1738) et VAcadémie de peinture et^

de scul.ptnre{l~'o3).—Vue Académie des sciences

a été établie en 1S47. — 3° Portugal. Lisbonnel

!)ossède une Académie d'histoire portugaise !

1720); une Académie des sciences, de l'aijricid-

ture, des arts, du commerce et d'économie f/éné-
|

raie (1779), et une Académie de ijéoijraphie.—
4° Allemagne. L'Académie des curieux de la na-

ture, créée en Bavière, vers i6oi, par le mé-
decin Bausch, reçut ensuite fe nom de Léopol-

dine. Le roi de Prusse, Frédéric 1°^, fonda en
1700, la célèbre Académie des Sciences et Belles-

lettres de Berlin, qui jeta un vif éclat sous le

règne du grand Frédéric et dont les mémoires
étaient alors écrits en français. — Les acadé-
mies de Gœttingen (I7.")0), de Munich (1769),

de Leipsick (1t(46) et de Vienne (1846), s'occu-

pent principalement d'études historiques.

L'Autriche possède, en outre, des académies
à Prague, à Cracovie et à Pesth. — 5° Suisse.

Les Suisses ont fondé à Genève, en 171o, une
Académie de médecine^ qui mérite de n'être

pas oubliée. — 6" Belgique. VAcadém'e des
Si-iences et Belles-Lettres de Bruxelles (I77i) a

été réorganisée, en 18*:;, sous le nom d'Ata-
démie des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts.
— 7° Hollande. Citons VAcadémie Lwjduno-
Batave, de Leyde (1766) et l'Académie d'Ams-
terdam (1808). — 8° Scandinavie. L'Académie
des sciences de Stockholm, établie en 1739, a été

réorganisée en 1741, sous le nom d'Académie
royale de Suéde. Stockholm contient en outre

une Académie des Belles-Lettres (l7o3); l'Ata-

demie littéraire de Suéde (I7s;i), et VAcadémie
des Beaux-Arts (1733). H existe une Académie
des antiquités septentrionales à Upsal (1710);
une AcadémieroyaledesSciences et uneAcadémie
des Beaux-Arts a Copenhague (173S, réorga-
nisée en 1754).— 9° Russie. Saint-Pétersbourg
possède : une Académie des Sciences organisée
en 1725, par Catherine I", sur les plans lais-

sés par Pierre le Grand, et qui publie des rué-

moires depuis 1728; et une Académie des
Beaux-Arts, fondée en 1763. — 10° Grande-
Bretagne et Irlande. Dans les pays anglais,

le mot académie est peu employé avec le

sens général que nous lui attribuons; on le

réserve pour les institutions qui se consacrent
aux beaux-arts: dans les autres cas, on lui

préfère le mot Société. C'est ainsi que l'on dit

la Société royale de Londres, en parlant d'une
académie fondée en 1615 et qui siégea d'abord
a Oxford. Elle publie, sous le nom de Transac-
tions philosophiques, un recueil scientifique

d'une grande valeur. L'Académie Irlandaise

de Dublin date de 1782; \,'Académie des Arts,

de Londres, a été fondée en 1765; elle se

compose de 40 académiciens, 18 associés,

6 associés graveurs et trois ou quatre mem-
bres honoraires, L'Académie de peinture, à
Edimbourg, remonte à 1754; VAcadémie hi-

bernienne, de Dublin, a 1832, et VAcadémie de
musique (Londres), à 1822.— 1 1° Amérique. Aux
Etats-Unis, le terme académie est peu appli-

qué aux sociétés savantes. On cite néanmoins,
VAcadémie des sciences et des Arts, à Boston
(1780); VAcadémie du Connccticut (1799); VA
cademie des Sciences naturelles, à-Philadelpbi.-

(1818), VAcadémie des Beaux-Arts, de la Penn-
sylvanie (1807) et VAcadémie de dessin, à
New-York (1828). — Rio-de-Janeiro, Buenos-
Ayres et plusieurs autres capitales de l'Amé-
rique du Sud possèdent des académies litté-

raires ou scientifiques.

ACADEMIE DE FRANCE à Rome. Ecole dei

beaux-arts, destinée à recevoir et à entretenii

aux frais de l'Etat, les jeunes artistes (peintres

sculpteurs, architectes, graveurs, musiciens)

qui ont obtenu les grands prix au concouri
annuel de l'Académie des beaux-arts de Paris

Cet établissement fut fondé en 1666, par Col-
bert. à l'instigation du peintre Lebrun.

ACADÉMIE MILITAIRE, nom que portent
dans divers états du nord de l'Europe, des
établissements analogues à nos écoles mili-

taires.

ACADÉMIFIER V. a. Ironiquem. Faire acadé-
micien.

* ACADEMIQUE adj. Qui appartenait à l'é-

cole de l'Académie. — Ce qui appaitienl, ce

qui convient à des académiciens ou à une
académie.— «--v Beaux-Arts. Qui a rapport aux
académies ou études d'après nature.

* ACADÉMIQUEMENT adv. D'une manière
acadi'miijue.

ACADÉMIQUES (Les). Traité philosophique
de Cicérun.

ACADÉMISER v. a. Beaux-Arts. Donner aux
figures des poses de convention; se prend en
mauvaise part.

ACADÉMISTE s. m. Celui qui tient une aca-

démie de danse, d'équitation, etc.— Celui qui

étudie les armes, l'équitation, etc., dans une
académie.

ACADÉMUS, Athénien qui révéla à Castor et à
Pollux le lieu où Thésée avait caché leur sœur
Hélène. En reconnaissance, les Lacédémoniens,
quand ils envahissaient l'Attique, respectaient
toujours les jardins d'Académus qui étaient
devenus une promenade publique.

ACADIE, nom indien que les Français con-
servèrent a leur colonie américaine appelée
aujourd'hui Nooa Scolia ou Nouvelle Ecosse.

ACADIEN, ENNE s. Habitant de VAcadie.
Les Anglais dominèrent le nom d'Acadiens aux
descendants des anciens colons français dans
l'Acaiie. Pendant les guerres du Canada, les

Acadiens, cédés à l'Angleterre en 1713, obtin-
rent de ne pas combattre leurs anciens com-
patriotes. On les considéra comme neutres;
mais bientôt on les accusa de conspirer avec
les Indiens pour secouer le joug de la Grande-
Bretagne; on saisit plusieurs milliers de ces,

malheureux et on les dispersa dans les posses-
sions anglaises. Presque tous les autres aban-
donnèrent un pays ou ils ne pouvaieni atten-

dre que des persécutions de maîtres auxquels
ils avaient refusé le serment de fidélité; ils

s'enfuirent vers le Canada et ne l'atteignirent

qu'après avoir enduré des misères restées lé-

gendaires parmi leur descendants.

AtfflîîE s. f. [a-sé-ne] (gr. akaina, pointe).

Plante de la famille des Sanguisoibées. L'es-

pèce que l'on trouve en Tasmanie {Acxna San-
guisorba) est propre à remplacer le thé.

* ACAGNARDER V. a. [ a-ka-gnar-dé, gn
mouiiléj (rad. caijnard). Rendre mou, lâche,
indi lièrent. — S'acagnarder v. pr. Mener une
vie obscure et fainéante.

ACAIRE (Saint) Acanus, un des premiers
évêques de iSoyon. On attribuait à ses reliques
la vertu de guérir l'humeur querelleuse dite

acariâtre.

' ACAJOU s. m. (du malais caju on cajou, bois
de meiiui^i'i-ie: ou du brésilien acajaibo, aca-

^^

Acajou.

jou). Plur. Acajous. Bot. Grand arbre de l'ordre

des mélincées, originaire de l'Amérique cen-

trale, du HLindurac. des grandes Antilles et de
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l'Amérique méridionale. C'est le sxviclcnia Ma-
hofjani de Linné. La lige de ce grand végétal

atteint souvent 50 pieds de haut et 4 ou opieds

de diamètre. Son bois dur, léger, d'un grain

fin, rougeàtre, brunissant avec le temps, sus-

ceptible de recevoir un beau poli, et très

employé dans l'ébénisterie. a été introduit

en liurope, en 17-0, par deux Anglais, les

frères Gibsons, l'un docteur à Londres, l'au-

tre capitaine de la marine de commerce. L'a-

cajou moucheté est celui que l'on recherclie le

plus, surtout quand il présente des nœuds fins

et réguliers appelés tourbillons. Les grosses

racines servent pour les ouvrages de marque-
terie; l'écorceest employée comme fébrifuire.

Cet acajou porte le nom à.'w.njou à metihles. —
Couleur acajou, couleur d'un rouge brun,

semblable à celle de l'acajou. — Acajou a

i-LAM'HEs, acajou femelle, bois fourni par le

CEDRÈLE, FAUX ACAJOU, VOy. Ce mOt. — ACAJOU

BATARD, nom vulgaire de la curatelle.— Aca-

jou A roMME. iNom que l'on donne quelque-

fois à I'anacardier. — iNoix d'acajou, nom vul-

gaire de l'anacarde. — Pomme d'acajou. Pédon-

cule charnu et comestible de ïanacarde, voy.

A.nacardier.

ACALANTHE s. m. (gr. ahalanthos, char-

donneret]. Ornilh. Nom scientifique donné au
chardonneret et au tarin.

ACALEPHE s. m. [a-ka-lè-fe] (gr. akaléphé

,

ortie de mer). Nom d'une classe de zoophytes,

comprenant de grands animaux rayonnes, ([ni

ont la propriété de causer une sensation de

brûlure quand on les met en contact avec la

peau, ceqLii leur a valu le nom vulgaire d'or-

lies de mer. Cuvier divise celle classe en trois

ordres : {"Acalèphes fixes, animaux charnus

i|ui ont l'habitude de se fixer par leur base,

au moven de laquelle ils peuventaussi ramper.

Leur bouche, qui leur tient lieu d'anus, est en-

tourée de tentacules qui rayonnent lorsqu'elle

s'épanouit. Llle donne dans un estomac en cul-

de-sac. Cet ordre comprend les genres actinie

et hicemaire. i" Acalèphes libres, qui fioltenl

et nagent à leur gré dans les eaux- Leur subs-

tance est gélatineuse, sans fibres apparentes,

quoique susceptible de contraction et de dila-

tation; genres : méduses, diphie, porpites, vé-

leltes. 3° Acalèpoes hydrostatiques, reconnus à

uneou plusieurs vessies, oïdinair^-ment pleines

d'air et au moyen desquelles l'animal se tienl

suspendu dans les eaux. Ces acalèphes vivent

presque toujours en colonies lloltantes. Genres
pitysulics et pkyssophores. — D'après Paul Ger-

vais et Van Beneiien, les acalèphes de Cuvier

doivent être confondus avec les polypes, classe

des DiscopBORES, ordres des médusaires et des
SiplionOjihorei.

AC.aÉPHOLOGIE s. f. [a-ka-lé-fo-lo-jî] (gr.

akaléphé, ortie, loijos, discours). Branche de
la zoologie qui traite des acalèphes.

ACALICAL, ALE adj.fgr. a, sans; kalux, ca-

lice). ï>e dit des élaminesqui partent du récep-

tacle, sans adhérer au calice.

ACALICIN, INEadj. (gr. a, Aa^î/x, sans calice),

se dit d'une plante dont les fleurs n'ont point

de calicK

ACALICljLE,ÉE adj.Se dit d'une plante dont

les tleurs ne présentent pas de calice.

.

ACALYPHE s. f. [a-ka-li-fe] (akalupha, cor-

ruption A'akaléphê, ortie de mer). Genre de
plantes, type de la tribu des acahjphées. Ce
genre comprend une soixantaine d'espèces ori-

ginaires des pays chauds et caractérisées par
des fleurs à pétales monoïques ou dioiques en
épis, 8 à 6 élamines, ovaire à 3 loges et à
3 styles découpés.

ACALYPHE ÉE adj. Qui ressembleà une aca-
lyphe. — Acalyphées s.f. pi. Tribu de la famille

des EUPUORDiACÉKs, Comprenant surtout les

genres tragie, mercuriale, acalyphe, oinpha-

lier, etc.

ACAMANTIDE s. f. (d'Acamas n. pr.), hist.

anc. L'une des tribus d'Athènes.

ACAMARCHIS [a-ka-mar-kis] raythol. Nym-
plie, tille (Je l'Uréan.

ACAMARCHIS s. ra. pi. [a-ka-mar-kiss].
Genre de polypiers des mers chaudes et tem-
pérées.

ACAMAS [a-ka-milss]mythol. Fils de Thésée
et frère de Déraophon; fut l'un des guerriers

grecs qui s'enrernièrenl dansle cheval de bois

a la fin du siège de Troie.

ACAMPSIE s. f. (gr. akampsia, inflexibilité).

Palhol. Aukylose.

ACAMPTE adj. (gr. a priv; kamptô, fléchir).

Phys. Uni ne rélléchit pas la lumière.

ACANTHACÉES s. f. pi. Famille de plantes
diioti/ledùnes iiwnopétales dont ['acanthe est le

type; feuilles ordinairement opposées; Heurs
irrégulières, en grappes, en épis; calice à

•i ou -3 sépales soudés plus ou moins intime-
ment; corolle hypogine irrégulière bilabiée:

4 élamines didynames ; ovaire bi'^'cuiaire ;

fruit conformé en une capsule ovale. — Celle

faniille, qui se conq)ose d'environ lOo genres
et 7')0 espèces, se divise en trois tribus, dont
le principal caractère est tiré des prolonge-
ments du placenta qui supportent la graine :

ces tribus sont les thumbcnjiées, les nelsoniécs

et les eematiicanthées.

•ACANTHE s. f. (gr. akantha, épine). Genre
de plantes, famille des atanlhncées. L'espèce
pii.icipale, appelée branc-ursine {acanthtis

mollis), commune en Gièce, en Italie, en Ls-

pagne et dans le midi de la France, porle des

feuilles grandes, lisses, agréablement décou-
pées. Sa tige, simple, s'élève à 5'), 60 ou même
90 centimètres. Fleurs unilabiées, assez gran-
des, aplaties, blanches, lavées de rose, n'ayant
iju'une lèvre inférieure trilobée. — Hacines
mueilagineuses; on les réculte à l'aulunine ou
au printemps, on les lave, on les coupe en
tronçons et un les fait sécher; en décoction
contre Ihemoplisie et la ménorrhagie. Feuilles

émollienles, Heurs mueilagineuses. — L'espèce
\

appelée waiithe épineuse {aranthiis spinosiiS',

\'ai:iintha de Uioscoride, croit dans les pays
chauds de l'Lurope, et particulièrement en
Grèce. Ces deux espèces sont herbacées et

vivaces ; elles se reproduisent par semence,
ou en divisant les racines. On sème en mars,
dans un sol léger et sec; et l'on transplante

en automne. Vacinthe à feuilles de chénc

,

[acanthus i/i'cî/'o/i'us) peut seule résister au froid.

' ACANTHE s. L Ornement d'achitecture. —
Vitruve allnbue au sculpteur Callimaque l'idée

de surmonter le

chapiteau dit

corinthien, d'un
feuillage d'a-

canthe molle. Le
sculpteur se se-

rait inspiré
d'une toulfe d'a-

canthe qui s'é-

taitdéveloppée,

sur le tu/nbeau
d'une jeune
fi 1 1 e , a u 1 u r

Acanlhus moll.s. ^.^^g corbeille

évasée recouverte d'une tuile carrée que de

pieux souvenirs y avaient l'ait déposer.

ACANTHE ville de l'ancien Epire, au N. du
mont Alhds.

ACANTHÉESs. f. pi. Bot. Tribu d'acanthacées

ayant pour tvpe le genre acanthe.
"

ACANTHÉPHIPPIE s. f [a-kan-té-fi-pi] (gr.

akitnta, épine; éphlppios, selle). Bot. Genre

d'orchidées dont on cultive plusieurs espèces

dans les serres chaudes.

ACANTHIAS s. m. [a-kan-ti-ass] (gr. akan-

thins. [loisson à épines). iNom que l'on a quel-

(jnefois donné à deux poissons d'espèces bien

différentes : l'épinoche et l'aiguilUt.

ACANTHIDES s. m. pi. Tribu d'insectes qui
a pour tvfte le genre acanthie.

ACANTHIE s. f. (a/ia»(/Ki, épine), genred'in-
sectes hémiptères dont l'espèce la plus connue
est la punaise des lits. Le type du genre est

Vacanthie smiteuse [aeanthia saltatoria, Lin.)

que l'on trouve dans le voisinage des eaux,
aux environs de Paris. Ce genre rentre dans
la famille ses géocorises de Lalreillc.

ACANTHIEN, ENNE adj. et s. Habitant d'A-

canthe
;
qui concerne cette ville ou ses habitants.

ACANTHIURE adj. (gr. akantha, épine ;owi'a,

queuel. Uni a la queue chargée d'épines.

ACANTHOBOLE ou Acanthabole s. m. (gr.

akantha, épine; 6ri//o, je jette dehors'. Chirurg.

Instiumentqui sert à enlever les esquilles d'us

ou les corps étrangers introduits dans les or-

ganes.

ACANTHOCARPE a<lj. (gr. akantha, épine;

karpos, fruit). Bol. se dit des plantes dont les

fruits sont couverts d'épines.

ACANTHOCÉPHALE adj. [a-kan-to-sè-fa-le]

gr. akantha, épine; képhalê, tête). Se dit de
toutanimal dont la lêle ostarmée d'aiguillons.

— s. m. Nom d'une famillede vers instestin.iux

parenchymateux qui s'attachent aux intestins

par une espèce de trompe armée d'épines re-

courbées. Cette famille ne comprend que le

genre echinorhym/uc.

ACANTHOCLADE adj. (gr. akantha, épine;

klados, rameau). Bot. se dit des plantes à ra-

meaux épineux.

ACANTHOCOTTE s. m. (gr. akanta, épine;

rotiMS, chabot). Genre de poissons de la fa-

mille des percoides. L'espèce la plus remar-
quable est le sciilpin ou bull-head (acanthoeot-

tus virginianus), qui se trouve dans toutes les

AcanUiocoUe. (AcanUiocoUus Virginianus).

eaux (douces ou salées), des Etats-Unis. C'est

un poisson long d'un pied, armé de I fuies

épines sur chaipie côté, ce qui le rend fort dif-

ficile à saisir. Sa bouche porte une mulLilinle

de dents acérées et preséescomme celles d'un

chardon. L'acanthocotte se nourrit de petits

poissons, de crabes, de mollu=i|ues_ et de

toute matière végétale ou animale qu'il ren-

contre.

ACANTHOÏDE adj. Bot. Qui ressemble à l'a-

canllie.

ACANTHOPHISs. m.[a-kan- to-fi3s](gr akan-

thn, épine; oplus, serpent). Genre de reptiles

ophidiens, caractérisé par un aiguillon très

pointu qui termine la queue. Cuvier ne con-

naissait que Vai-anthophis cerastin, espèce

australienne qui doit avoir ses analogues dans

d autres parties du monde.

ACANTHOPHORE adj. [a-kan-to-fo-re] (gr.

akantha, épine; phoros
,
qu\ porle). Qui est

hérissé d'épines ou de piquants.

ACANTHOPODE s. m.{Gv.akanthos, épineux;

pous, podos, pied). Genre de poissons acanthop-

lérygiens, caractérisé par une épine courte à la

place de chaque nageoire thoracique. On dis-

tingue les deux espèces : Monodaclyle falr.iforme

et Acanthopode argenté, qui habitent toutes

les deux la mer des Indes.

ACANTHOPTÉRYGIENS s. m. pi. (gr. akan-

tha, épine; ptéragiun, wi^nom). Seconde et

nombreuse division des poissons, caractérisée

par les épines qui tiennent lieu de premiers

rayons à leur dorsale, ou qui soutiennent seu-

les leur première nageoire du dos, lorsqu'ils
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en ont deux. Cet ordre a ét^ divisé parCuvier

en sept familles; \'' txnioides, %° gohioides;

3° hibroidrs; 4° perco'des; .'i" scombéruides ;

6° sritKimmipennes; 1° Louches en flûte.

ACANTHURE s. m. (gr. akantha, épine;

oiini, qiicMie). Ordre de poissons, famille des

sc.iiMiljHroides, carnclérisé par une forte épine

iMoliile qui se trouve de chaque côté de la

queue elqui, Iranclianle comme une lancelle,

peut blesser si l'on [ireiid le poisson sans pré-

caution. Kspèces : aspisure el i^rionure.

ACAP s. m. Sorte de bois des îles avec lequel

on fait de belles boiseries.

A CAPELLA loc. adv. [a-ka-pé-la] (ital. à

chapelle). Terme en usage dans la musique
d'église; il signilie que les instruments doi-

vent marcher A l'unisson ou à l'octave avec les

parties chantantes.

A CAPRICIO loc. adv. [a-ka-pri-tchi-o] (ital.

à voloiità. Terme de musique pour indiquer

que l'exécutant peut donner carrière à son

ins|iiralion, quant aux mouvements, à la me-
sure el aux ornements.

ACAPULCO [aka-poul'-ko], ville maritime

du Jlexique, sur le Pacilique, à 275 kil S.-O.

de Mexico; 5,!)0t) hab.; rade commode et dé-

fendue par un château fort; climat très mal-

sain ; le 4 décembre 1 8)2, presque toute la

ville fut anéantie par un tremblement de terre,

l'endant la domination espagnole, Acapulco

était le centre du commerce entre la Chine

et l'Améri<iue. Exportation de coclienille, d'in-

diïo, de cacao, de laine et de peaux. Lat.

^b" :>'}' M. Long. 102° 8' 0.

ACARDE s. f. (gr. «, sans; lat. cardo, char-

nièiei. .Vci'phale testacé fossile dont les valves

ne semlili'ot attachées par aucun ligament.

ACARDIE s. f. (gr. a, priv. ; kardia, cœur).

Méd. Absente de cœur.

* ACARE ou Acarus 'Voy. Acarus.

ACARIASIS s. f. (a-ka-ri-a-ziss). Path. Nom
de toute maladie occasionnée par la présence

d'acares.

'ACARIÂTRE a d.j. [a-ka-ri-â-tre](gr. a, sans;

chuiii, grâce . Qui est d'une humeur fâcheuse,

aigre et criarde.

ACARIDE s. m. (gr. aknri, mite; eidos,

forme). iNum de la deuxième tribu des Arach-

nide^ holélres, caractéiisée tantôt par des

mandibules composées d'une seule pièce en

pince ou en grille, et cachées dans une lèvre

sternale; tantôt par un suçoir, formé de

lames en lancette el réunies. Quelquefois la

bouche se compose d'une sinqile cavité sans

autre pièce apparente. Cette tribu est formée
d'un grand nombre de genres.

ACARNANIE, prov. de la Grèce ancienne;
peuplée alors d'habiles frondeurs; soumise à

la Macédoine an 2 '4 avant J.-C. ; comprise
dans la provitice d'Acliaïe en 146; annexée à

la Hoiimélic j'ar les Turcs; elle forme aujour-

d'hui avec rCtolie une iiomarcbie de la Grèce:

.'i,()'!l kil. carrés; 130,000 hab.; cap. Misso-

lOIlL'Ui.

ACARNANIEN, lENNE s. et adj. Qui habite

l'Acariianie, qui est propre à ce pays ou à ses

habitants.

ACARNE s. m. (gr. o, sans; lat. caro, carnis,

chair). Ichtyol. Nom vulgaire du poisson ap-

pelé l'iiiiel.

ACARPE adj. (gr. a, priv. ; karpos, fruit).

Bot. Se ilit des plantes privées de fruit.

ACARPELLÉ, ÉE (gr. a, priv.; et franc., Car-

pellr). Ilot.Sedit.ius lleurs privées de carpelles.

* ACARUS ou Acare s. m. (gr. akuri, mile).

Genre type de la tribu des acarides. (Voy.

WllE.)

ACASTUS ou Acaste, Argonaute, fils dePé-
lias, roi d'iolchos; rt-giia après son père, mal-
gré les prétentions de Jason.

ACCA

ACATALECTE ou Acatalectique adj. (gr. a,

sans; kniatchtikos
,

qui termine). Prosod.

anc. Se dit d'un vers dont le dernier mètre est

entier; d'un vers qui n'a pas une syllabe de

moins comme le vers Catalecte.

ACATALEPSIE s. f. [a-ka-ta-lèp-sl] (gr. a,

sans ; cutalépsis, compréhension). All'ection

cérébrale qui ôte la faculté de concevoir, qui

ne permet pas de suivre un raisonnement,

de mettre de la suite dans ses idées. — Chez

les anciens, on donnait ce nom à la doctrine

de quelques philosophes qui n'admettaient

aucune certitude dans les connaissances hu-

maines.

ACATALEPTIQUE adj. Atteint S'acalalepsie.

— Parlisan du doute philosophique.

ACATAPOSE s. m. (gr. a, priv.; katapom,
aciinn d'avaler). Méd. Diflicullé ou impossi-

bilité d'avaler.

ACATÉNE. (V. S.)

ACATHISTE s. m. (gr. a, sans; kathisiémi, je

me tiens dehnut). Nom d'une hymne ciiantée

autrefois dans l'église grecque en l'honneur

delaviergeMarie, le samedi avani la cinquième

semaine du carême, pour la remercier d'avoir

protégé Constantinnple contre les attaques des

Musulmans. Les fidèles passaient toute la nuit

debout en prières.

ACATHOLIQUE adj. (gr. a, priv.; katholikos,

catholique). Se dit de tous les chrétiens qui

n'appartiennent pas à la religion catholique

romaine.

ACATIUM s. m, [a-ka-si-omm] (gr. akation).

Petit navire à voile et à rames, employé par

les anciens et particulièrement par les pirates.

Sa poupe était arrondie et courbée en dedans;

il était armé d'un éperon et naviguait avec

une grande rapidité.

* ACAULE adj. [a-ko-le] (gr. o, sans; knulos,

tige). Se dit des plantes dont la lige est lelle-

ment courte ou rabougrie, qu'elles semblent

en être dépourvues. Ex. : la mandragore, la

primevère, le pissenlit, le plantain, la chi-

corée.

•ACCABLANT, ANTE adj. Qui accable ou qui

peut accabler. — Eig. Qui jette l'âme dans la

tristesse, l'elfroi, le désespoir. — Signifie aussi

importun, incommode.

"ACCABLEMENT s. m. Etal d'une personne
accablée. — Fig. et par anal. Entassement,
surcharge.

"ACCABLER v. a. (lat. cahidus, bélier, ma-
chine de guerre). Abattre sous le poids; faire

succomber sous le nombre des ennemis. —
Par ext. Surcharger, excéder les forces. —
Fig. Se dit de la plupart des choses considé-

rées comme un poids qui écrase : travail, dou-

leur, sommeil, reproches, injures. — Rendre
toute justilicatiun impossible : aecahler de preu-

ves, d'impôts, etc. — Combler outre mesure de
biens, de grâces, etc. — S'accabler v. pr. Se
surcharger. — v. récipr. S'accabler d'injures,

etc., se dire mutuellement des injures, etc.

ACCAD, l'une des quatre villes de la « Terre

de Shinar » lesquelles, suivant la Genèse
(X, 10), appartenaient au royaume de Nemrod.
Uawlinson voit dans Accad le nom de la race

primitive « Hamite » de Dabjlonie; et F. Le-

normand a écrit sur ce sujet ses Éludes acca-

diennes (1873 et suiv.).

ACCADIENS s. m. pi. Nom que l'on donne
aux habitants primitifs deBabylone. A. H. Sayce

(1877) les considère comme les premiers civi-

lisaleurs de l'Asie et les créateurs de la philo-

sofibie et des arts qui se répandirent ensuite

chi-z les Assyriens, chsz les Phéniciens et chez

les Grecs. On dit qu'ils possédaient des biblio-

Ihècpies plus de dix-sept siècles avant J.-C.

ACCAGNER ou Acagner v. a. (lat. ad, con-

tre ; caiiis, chien). Poursuivre quelqu'un en
l'injuriant.

ACCÉ

ACCA-LAURENTIA [ak-ka-lo-ran-sia], femme
du lioi'ger FausluUis et nourrice de Homulus
el de némus. Sa conduite déréglée lui avait

mérité le surnom de lapa, louve, ce qui fit

naître la tradition que les fondateurs de Home
avaient élé nourris par une louve. Acca-Lau-
rciitia avait onze fils. Voy. Arvals.

ACCALIES s. f. pi. Antiq. rora. Fêtes insli-

luées en l'honneur d'Acca-Laurenlia.

"ACCALMIE s, f. [a-kal-mi] (rad. calme).
Mar. Calme momentané qui succède à un coup
de vent très violent. — \%i Fig. Temps de repos
dans la vie d'une nation, dans le com-
merce, etc.

"ACCAPAREMENT s. m. Action d'accaparer,
résultat de celte action. — Spéculation qui

consiste à acheter sur un marché toutes les

denrées de la même espèce, afin d'avoir le

monopole de la vente et d'en faire augmenter
le prix. Jusqu'à nos jours, les lois furent très

sévères au sujet de l'accaparement. La Con-
vention le déclara crime capital. Les art. 419
el 420 du Code pénal punissent de l'emprison-

nement (un mois à deux ans) et à l'amende
(de 500 a 20,0i'0 fr.) les manœuvres fraudu-
leuses, fausses nouvelles, coalitions, sur-olfres,

etc., de nature à produire une hausse ou une
baisse exagérée des prix. Les spéculateurs peu-
vent, en outre, être condamnés à la surveil-

lance de la haute police (de deux à dix ans).

* ACCAPARER v. a. |a-ka-pa-ré] (lai. ad.

pour; capere, prendre). Acheter ou arrher une
quantité considérable d'une denrée, d'une
marchandise, pour la rendre plus chère en la

rendant plus rare, et se faire ainsi seul le

maître de la vente el du prix. — Fig. el fam.
Prendre pour soi exclusivement; exploiter à
l'exclusion d'autrui. — Captiver une personne;
gagner sa bienveillance, son appui.

" ACCAPAREUR, EUSE s. Celui, celle qui ac-

capare.

ACCASTILLAGE s. m. [a-kass-li-ia-je]. Par-
tie de l'œuvre morte d'un bâtiment qui s'élève

au-dessus de la llottaison. Anciennement, Vac-

caslillaije était un double retranchement (châ-

teau de poupe et château de proue), dans le-

quel se barricadaient les soldats et les mate-
lots d'un vaisseau abordé. Actuellement, ce

n'est pins qu'un ornement.

ACCASTILLER v. a. [a-ka-sli-ié] (espagn.

easlillo, fort, château). Travailler à la con-
struction de ïaccastillage.

"ACCÉDER v. n. [ak-sé-dé] (lat. accedere,

s'approcher). Vé fermé du radical se change
en é ouvert devant une syllabe muette : j'ac-

cède, tu accèdes; à l'exception du futur et du
conditionnel

;
j'accéderai, j'accéderais. — En-

trer dans les engagemcints contractés déjà par
d'autres. — Adhérer, accepter, exaucer une
prière. — Avoir accès, arriver.

"ACCÉLÉRATEUR, TRICE adj. fak-sé-lé-ra-

teiir, tri-se|. Qui accélère. — Muscle accéléra-

teur, muscle qui accélère une évacuation. —
Force accélératrice, principe qui, continuant à
agir sur un corps mobile après son départ,

exerce sur ce corps une iinpr ssion qui lui

communique à chaque instant une vitesse nou-
velle.

•ACCÉLÉRATION s. f. [ak-sé-Ié-ra-si-on] (lat.

acceteratio). Augmentation de vitesse. — Fig.

Prompte expédition. — Phys. el mécan. Ac-
croisemenl de vitesse que reçoit un corps dans
l'espace d'une seconde, sous l'impulsion d'une
force continue et constante. Cette accélération

est de 9 mèlres .SI18S à Paris; c'est-a-dire que,
sans la résistance de l'air, un corps tombant
librement acqiicirait un accniissenient de vi-

tesse de 9 mèlres 8ii88 par seconde. — Accélé-
BAïioN DiUR.NE DES ÉTOILES. On appelle ainsi le

temps dont avance chaque jour l'instant du
lever el du coucln'i- d'une étoile, ainsi que son
passage au méridien.
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•ACCÉLÉRER v. a. [ak-sé-l(^-ré] (lat. accete-

rare). Change \'é fermé du radical en Couvert,

devant nne svllnbe muelle : faccélère, que Ut

accélères ; excepté au futur et au comiitionnel :

j'accéti}rerai , nous accéln-'-rion^. llàlfr, aug-

menter la vitesse. — ** S'accélérer v. pr. De-

venir plus rapide.

ACCENDITE s. m. [ak-sin-di-lé] (lat. alhi-

mizy .Vnlii nne que l'on chante en plusieurs

églises (|uand on allume les cierges aux fêles

solennelles.

ACCENSE s. m. [ak-san-se] (lat. accensiis,

adjoint . Chez les anciens Romains, officier

subalterne, attaché à quelque haut fonction-

naire, dans l'ordre civil ou militaire. Les uc-

ccnsi'S exerçaient des fondions analogues à

celles que les huissiers exercent de nos jours.

•ACCENSER V. a. [ak-san-sé] T. d'anc. cou-

tuni s. Donner à cens, c'est-à-dire sous la re-

devance d'une rente, un fonds de terre ou une
maison, l.e bail s'appelait accense ; le fermier

était nommé accenseur.

' ACCENT s. m. [ak-san] (lai. accentus, formé

de accimrc, chanter). Elévation ou abaisse-

ment de la voix sur certaines syllabes; into-

nation, modulation dans la prononciation des

mots. — Manière, ton que l'on emploie en

parlant à quelqu'un. — Se dit quelquefois du

langage : les accents de la douleur. — Intloxions

de voix, prononciation défectueuse qui font

reconnaître un étranger, un provincial, un

homme sans éducation. — Petite marque qui

se met sur une syllabe, sur une voyelle, soit

pour indiquer l'accent tonique, soit pour faiie

connaitie la prononciation de la voyelle, soit

enfin pour distinguer le sens d'un mot d'avec

celui d'un autre mot qui s'écrit de la même
façon. — La langue française fait usage de

trois accents seulement, savoir : 1° Vaccei.t

aiyu (') employé sur la lettre e, pour lui don-

ner le son dit "fermé : été; 2° l'accent grave ('),

employé sur les voyelles a, e, u, pour

marquer les différences de signification

entre a et à, la et là, des et dés, ou et où;

Z" \'a<xent circonflexe ('), employé sur a, e, i,

0, u, pour leur donner un son plus long et

indiquer en même temps que l'on a suppruiié

une lettre qui, dans l'ancienne ortographe,

venait après celle que l'on marque; et l'on

écrit : dye, rôle, dénùment, tête, qite. côte, jlute;

pour aa<ye, roole, dénuement, teste, giste, coste,

fluste. L'accent circonflexe marque, en outre,

la différence entre sur et sûr, mur et mùr, du
et du, tu et fù, cru et crû. Les accents furent

introduits dans la langue grecque par Aristo-

phane de Byzance, grammairien qui ensei-

gnait à Alexandrie vers '2(j4 avant J.-C. —
Ces signes graphiques, aujourd'hui si commu-
nément employés dans la langue française,

furent inconnus chez nous jusqu'au commen-
cement du xvii" siècle. — Accent grammatical

ou PROSODIQUE, cclui dont la grammaire,
dont la prosodie fixe les règles. Lorsqu'il

s'agit seulement de l'élévationde lavoixsur une
des syllabes d'un mot, on le nomme Accent
TONIQUE : en grec, en itulien, etc., la connaissance

des accents est extrêmement importante lAcad.).

— Accent oratoire ou pathétique. Celui qui

convient à un orateur pour exprimer et exci-

ter les affections de l'âme. — Mus. Signe in-

diquant l'expression de force ou de douceur
qu'il faut donner à une note ou à unpassaee.
Ces signes sont au nombre de 3, savoir : "Z.
pour ausrmenter graduellement l'intensité du
son; ^__-— ,

pour la diminuer;—=:^^ ;::;=i—,

pour augmenter d'abord jusqu'au milieu et

diramuer ensuite jusqu'à la lin.

ACCENTEUR s. m. [ak-san-teur] (lat. accen-

tor, qui chante avec un autrel. .Nom que l'on

d( nne quelquefois à la fauvette des Alpes.

ACCENTUABLE adj. deux g. Qui peut être

accentut-.

•ACCENTUATION s. f. [ak-san-tu-a-si-on].

ACCE

Manière d'accentuer, d'élever la voix, de faire

sentir l'accent tonique ; manière d'employer
les accents graphiques dans l'écriture ou l'im-

pression.

•ACCENTUER v. a. [ak-san-lu-él, prend un
tréma sur l'i de la lerniinaison aux deux pre-

mières personnes du plur., de l'imparf., de
l'indic. et du prés, du subjonct. : Nous accen-

tuions, que vous accentuiez. — Marquer les

voyelles d'un accent. — Prononcer selon les

règles de l'accent tonique, de la prosodie, ou
augmenter les inflexions et les tons de la voix,

pour donner plus de force à son langage. —
S'accentuer v. pr. Être accentué. — w Fig.

Se prononcer dans un sens ou dans un autre.

ACCEPTABILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

acceptable.

•ACCEPTABLE adj. Qui peut, qui doit être

accepté.

ACCEPTANT, ANTE adj. et s. Qui accepte ou
qui a accepté.

• ACCEPTATION s. f. [ak-sèp-ta-si-on]. Action
d'accepter, de recevoir, d'a;,Téer; de se sou-

mettre, de se résigner. — Jurispr. Acte par
lequel on reconnaît accepter une chose. —
Banque. Engagement de payer à l'échéance

une lettre de change; pour prendre cet enga-
gement , on met son nom au bas ou en
travers du corps de l'écriture avec le mol ac-

cepté.

• ACCEPTER V. a. |ak-sèp-té] (lat. acceptarc).

Agréer ce qui est proposé. — Accepter un défi,

s'engager à faire une chose dont on a été dé-

fié, et particulièrement promettre de se battre

en duel avec celui par qui l'on a été délié. —
Accepter le combat, témoigner par son atti-

tude que l'on est prêt à soutenir l'attaque de

son ennemi. — En accepter 'l'augure, désirer

qu'une chose arrive comme on l'a fail espérer.

— *v S'accepter v. pr. Être accepté.

'ACCEPTEUR s. m. [ak-sèp-teur] (lat. accep-

tor). Celui qui accepte; qui s'engage à payer

une lettre de change.

ACCEPTILATION s. f. [ak-sèp-ti-la-si-on]

(lat. acceptilatioi. Dr. rom. Contrat par lequel

un créancier supposait avoir reçu de son débi-

teur la chose promise, et le déliait ainsi de

son obligation.

• ACCEPTION s. f. [ak-sèp-si-on] (lat. accep-

tio). Egard, préférence : la Justice ne fait ac-

ception de personne. — Graram. Sens dans
lequel un mot doit se prendre : il faut éviter

d'employer dans une même phrase un mot ayant

deux ou plusieurs acceptions.

•ACCES s. m. [ak-sè] pat. accessus). Ce qui

mène à un lieu considère comme de facile ou

de difficile abord : côte d'un difficile accès. —
Avoir accès. Pénétrer librement; être reçu,

accueilli. — Droit canon. .ALCtiôn par laquelle

les cardinaux, dans l'élection d'un pafie, re-

portent, après un premier vote sans effet, leur

suffrage sur l'un des candidats qui ont obtenu

le plus de voix. — Sorte de coadjutorerie qui

donne à un clerc le droit de posséder un bé-

néfice, lors même qu'il est atteint de quelque

incapacité momentanée, telle que le défaut

d'âge. — Fig. .Mouvement intérieur et passa-

ger en conséquence duquel on agit : un accès

de colère. — Méd. Certains phénomènes mor-
bides qui se montrent à des intervalles ordi-

nairement réguliers et qui caractérisent les

fièvres intermittentes. — Accès se dit aussi

des attaques de certaines maladies qui ont

ordinairement des retours et des redouble-

ments, comme la rage, la folie, la goutte, le

mal caduc.

• ACCESSIBILITÉ s. f. [ak-sèss-si-bi-li-té].

Qualité de ce qui est accessible. — Facilité

d'approcher, d'arriver à.

• ACCESSIBLE adj . Abordable ; dont on peut

facilement approcher.
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* ACCESSION s. f. [ak-sèss-si-on] (lat. acces-
sio). Action par laquelle on adhère à une
chose, à un contrat quelconque; principale-
ment, adhésion d'une puissance à un en.^'age-

nient, à un traité déjà contracté par d'autres.
— Avènement, admission au tnlne, au pou-
voir. — T. de palais. Action d'aller dans un
lieu, de par la loi et la justice. — Jurispr.

Droit que le propriétaire d'une chose, mobi-
lière ou immobilière, a sur ce qu'elle produit
ou sur ce qui s'y unit et s'y incorpore comme
dépendance, comme accessoire, soit naturel-
lement, soit artificiellement. L'accessoire suit

le principal. On appelle quelquefois accession la

chose même sur laquelle ce droit est exercé.

•ACCESSIT s. m. [ak-sè-sil; le T final se
prononce au sing. et au plur.] (lat. accessit, il

s'est approché). Mention accordée dans les

écoles, les académies, et généralement partout
où il y a concours, à celui ou à ceux qui ont
le plus approché du prix.— Plur. des accessits.

Littré écrit des accessit.

* ACCESSOIRE adj. [ak-sé-soi-re] Hat. acce-
dcre, s'adjoindre). Qui se rapporte à une
chose principale; qui en dépend, s'y unit, s'y

rattache sans être essentiel à celle chose.— Substantiv. S'emploie au masculin : Ce qui
suit ou accompagne le principal. — Beaux-
Arts et liltér. Parties qui ne tiennent pas es-

sentiellement au sujet, à la composition, mais
qui l'embellissent. — M. pi. Outils, ustensiles,

meubles, etc., nécessaires à une industrie, à une
profession.— Théâtre. Certains ob|cts qui peu-
vent être nécessaires à la représentation; tels

que flambeaux, faux bijoux, ecritoire el autres

objets qui doivent figurer dans le détail d'une
scène. — Anal. Certains nerfs ou muscles dont
l'action fortifie ou corrige celle des autres

nerfs ou muscles qu'ils accompagnent.

* ACCESSOIREMENT adv. D'une manière
accessoire.

ACCIACATURA s. f. [att-chia-ka-tou-ra](ital.

écrasement}. iMus. Agrément d'exécution, à l'u-

sage des instruments à clavier, de la harpe et

de la guitare. Cet agrément consiste à frap-

per rapidement et d'une manière successive

toutes les notes d'un accord précédé du signe

ci- / — Selon d'autres auteurs, l'accia-

contre. ' catura serait une espèce à'appogiature

frappée presque simultanément avec la note
principale. Dans ce cas elle peut être exécutée

par des chanteurs et sur des instruments à vent.

— Enfin, pour quelques-uns, Vacdacatura con-

siste a frapper, dans un accord, une ou plu-

sieurs notes qui ne lui appartiennent pas.

ACCIAJUOLI (Les), famille florentine enri-

chie par le commerce de l'acier {acciaio). Elle

devint puissante à Naples avec le grand séné-

chal Nicolas Acciajuoli (lii0-'()6) et surtout

dans la Grèce, où Renier, neveu de Nicolas,

fonda en |.iB4, la célèbre principauté des Ac-
ciajuoli, dont la capitale était Athènes. Le
dernier duc de cette famille, Fhançols, lut

dépossédé, en I45(i, par les Turcs qui le relé-

guèrent d'abord à Thèbes et qui l'étranglèrent

en 14.8.

ACCIDENCE. Philos. État, qualité de l'acci-

dent.

* ACCDENT s. m. [ak-si-dan] (lat. accidens,

part. prés, de accidere, advenir). Cas fortiiil,

ce qui arrive par hasard. Si ce mol n'est

accompagné d'aucune épithète qui en déter-

mine le sens en bien, il signifie toujours un
événement fâcheux. — Philos. Ce qui est acci-

dentel ; ce qui pourrait être enlevé sans que
le sujet fût détruit. Ex.: la ilanciteur de la cire.

Blancheur est l'uccidrnt, parce que la cire

pourrait exister sans blan heur. Il en est de
même dans la rondeur d'une table, la noin-cui

d'une muraille, etc. — Théol. En parlant de
l'Eucharistie, se dil de la fi^rure, de la couleur,

de la saveur du pain el du vin après la con-

sécration. — Mus. Tout signe {diéze, bémol,

bécarre, double diêze, double bémol, double 6e-

I.
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carre) qui, n'élanl point indiqué à la clef, se

renconlre accidcntclkmunt dans le cours d'un

morceau. — Peint. Accident de lumière, ellel

partiel produit par une lumière autre que
celle qui éclaire la scène principale. Unrayon
de Sfiliil lu'rn'lnint par mie niivirture étroite, ou

jyrciiiit le iiuai/i' et venant frapper un eoin du
tableau: les rejUts de la lune, d'un intendie,

d'une lampe qui contrastent avec ta lumière do-

minante, sont des accidents de lumière lAcad.).

^Loj;.So;</ii.s/H('(/('/'umt/r»<. Sophisme qui con-

siste « à tirer une conclusion aljsolue, simple

et sans restriction, de ce qui n'est vrai que
par acd(/c;!<, comme lorsqu'on attribue à l'élo-

quence tous les mauvais efiets qu'elle produit

(|uand on en abuse, ou à la médecine les

fautes de quol(|Mes médecins ignorants. » Lo-

ijiipie de Port-I{o!/nl, part. 111°, chap. xvni. —
Pulhol. Symptôme non essentiel et souvent

imprévu qui se présente dans une maladie,

comme une hémorragie , des convulsions.

— Par accident toc. adv. Par hasard. —
Législ. Lorsqu'un accident résulte de la né-

gligence, de l'imprévoyance, il produit, con-

tre la personne qui en est l'auteur, une
action en dommages intérêts.— s. m. pi. Acci-

dents de terrain. Inégalités d'un sol entre-

coupé de collines et de ravins. ("V. S.)

ACCIDENTALITÉ s. f. Philos. État, qualité

de ce qui est accidentel.

ACCIDENTATION s. f. État d'un pays, d'un

terrain accidenté.

* ACCIDENTÉ, ÉE adj. Se dit d'un terrain

inégal, mouvementé, varié d'aspects; on l'em-

ploie surtout en terme de stralégie. — " En
parlant du style : plein de variété, d'épisodes,

d'accidents imprévus.

* ACCIDENTEL, ELLE adj. Qui arrive par

accident, par hasard. — Mus. Lignes acciden-

telles, lignes ajoutées au-dessus ou au-dessous

de la portée pour y placer les notes qui en

excèdent l'élenJue. — Pliilos. Qui n'est dans

un sujet que par accident, et qui pourrait n'y

être pas, sans que le sujet fût détruit : telle

ou telle eouinrr est aeridcnlclle au papier .Acad.).

' ACCIDENTELLEMSIMT adv. Par accident,

par hasard. — Philus. Se dit par opposition à

essentiellement.

ACCIDENTER v. a. et n. flat. ad, vers; ca-

dere, tomber;. Créer des accidents, causer des

embarras. — Rendre un terrain inégal. —
S'accidenter v. pr. Etre accidenté. Le terrain

s'accidente.

ACCINCTUS s. m. [ak-sain-ktuss] (lat. accinc-

tvs, part. pass. d'accinijere, ceindre). Anliq.

Armement complet dont un soldat se trouvait

muni.

ACCIPITRE s. m.[ak-si-pi-lre] (lat. accipiter,

épervier. oiseau de proie). Nom collectif em-
ployé par Linné pour
désigner l'ordre d'oi-

seaux que Cuvier ap-
pelle Oiseaux de proie.

Les Américains ont
conservé le nom d'ac-

cipilres à plusieurs
faucons de leur pays.
Tels sont Vaccipitre

de Cooper [accipiter

Cooperi, Bonap.) et

Vaceipiter fuscus
(Cnicl). Le premier
est un gros oiseau
i|ue l'on renconlre
ilans les parties orien-
ilos des Etats-Unis.

Il l'ait une chasse ac-
ve aux perdrix, aux

poules des prairies,

aux pigeons et aux
petits quadrupèdes,

moins gros, habite le

cipiicr LuupLi'i

Le second, un peu
Mexique et tous les pays de l'Ainénque sep-
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tentrlonale, jusqu'aux régions arctiques. Sa
voracité est très grande; à défaut d'oiseaux ou

Accipiter fuscus,

de petits quadrupèdes, il dévore des reptiles.

ACCIPITRIN, INE adj. Qui ressemble à un
accipitre.

' ACCISE s. f. [ak-si-ze] (bas. lat. accisia,

taille, impôt). Taxe qui se lève sur les boisson>

et autres objets de consommation en Angle-
terre et dans d'autres pays.

ACCIUS ou Attius (Lucius), un des plus an-

ciens poètes tragiques de Rome (u' siècle av.

J.-C). On a conservé quelques fragments de

ses œuvres.

ACCLAMATEUR s. m. Celui qui acclame.

ACCLAMATIF, IVE adj. Qui est accompagné
d'acclamations.

' ACCLAMATION s. f. [a-kla-ma-si-on] flat.

acrtamatio). Applaudissement; cri d'enthou-

siasme ou d'adn.iiration d'une assemblée,
d'une foule, d'une multitude. — Par acclama-
tion, toc. adv. Tout d'une voix, sans qu'il soit

besoin d'aller au scrutin.

* ACCLAMER v. a. (lat. acclamare). Sa-

luer, approuver, féliciter,par des acclamations,

élire par acclamation. — v. n. Pousser des
acclamations.

ACCLAMPER v. a. [a-klan-pé]. Voy. Jumeler.

ACCLIMATABLE adj. Qui peut être accli-

maté.
• ACCLIMATATION s. f. Aciion d'acclimater

ou de s'acclimater. — Action qui a pour but

de faire vivre les animaux ou les végétaux
dans des elimats dill'érents de ceux qui leur

sont habituels. Les animaux et les végétaux

indigènes sont assez rares en France; les

autres ont dû y être acclimatés, Notre fro-

ment, le sarrazin, le seigle, le riz, presque
tous nos légumes, la pomme de terre, la

vigne et une grande quantité d'arbres frui-

tiers; le tabac, nos plus belles fleurs sont des

plantes acclimatées; le cheval, l'âne, la bre-

bis, la chèvre, nos animaux de basse-cour, do
chasse et de luxe, l'abeille, levers à soie, etc,

sont des étrangers que nous avons habitués k

nos climats, U'après M. Drouyn de I hiiys, la

plupart des plantes de nos jardins sont d'accli-

matation beaucoup plus nouvelle qu'on ne le

suppose. L'orme s'est propagé chez nous au
xvi" siècle; le platane, l'acacia, le marronnier
d'Inde, le lilas, la tulipe, au xvii' siècle; le

réséda, au xviii<^; le dahlia, au xix°. Une mul-
titude d'êtres utiles pourraient se multiplier

dans notre pays si l'on procédait à leur accli-

matation avec des soins convenables liicn

plus facile que l'acclimatation, la naturali.^n-

lion a pour but de faire prospérer sous un
climat analogue des espèces que l'on em-
prunte à des |)ays de la même latitude. L'uc-

climalation a lieu surtout pour des espèces

appartenant à des régions très diU'érentcs

sous le rapport du climat. On est obligé de
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faire passer graduellement ces espèces par des
climats intermédiaires. C'est ainsi que l'on a
opéré pour le dindon, qui fut introduit en
Espagne longtemps avant de venir en Ang-le-

terre. On ne peut réussir, du reste, sans êlre
parfaitement informé des conditions généialeS
d'exislence de chaque être dans son pays
natal afin de pouvoir s'y canformer autant
que possible. L'acclimatation des animaux a

été poursuivie avec une gramle vigueur depuis
l'établissement de la société zoulogique de
Londres (1829) et delà société d'Acclimatation
de Paris. Grâce aux soins de ces sociétés,

nombre de plantes et d'animaux ont été natu-
ralisés dans nos contrées; le chameau habite
l'Allemagne depuis I KOU , l'ai paca se reproduit
en France et l'autruche en Ilalie, Société d Ac-
climatation. Celte société, dont le sii-ge est à
Paris, rue de Lille, 19, a été fondée par îiî. Geof-
froy Saint-Hilaire, le 10 février 1854, et recon-
nue établissement d'utilité publique par décret
du 26 février 183.5. Son but est de concourir à
l'introduction, à l'acclimatation et à la domes-
tication des animaux utiles, à la multiplication
des races déjà acclimatées et des plantes exo-
tiques. Elle cunlribue au progrès de l'histoire

naturelle par des publications (principalement
par un Bulletin de ses travauxi et par des ré-

compenses otfertes chaque année aux person-
nes qui ont introduit, propagé ou amélioré
des espèces étrangères ou rares. Elle donne
également des prix aux auteurs des meilleurs
ouvrages théoriques. On est reçu dans la

société sur la piésentation écrite de trois so-
ciétaires et à la majorité absolue des membres
du conseil. On paie un droit d'entrée de 10 fr.

et une cutisalion annuelle de 25 fr., dont on
peut s'exempter moyennant 250 fr. une fois

payés. La société confie à ses memltres les

animaux et les végétaux dont elle dispose.

Elle a des sociétés affiliées et des sociétés

aijréijécs. N'otre société li'Acclinjatatîon est, on

I

eut le dire, unique en Europe; car une so-

ciété anglaise, fondée le 10 juin 1800, n'a pu
léiissir, malgré l'appui du prince de Galles,

qui eu fut nommé |iiésident en tSii.ï. — Accli-

matation (Jardin d'|. Jardin delà société d'Ac-
cliniaiation, ouvert le 9 octobi-e ISliO, au centre

du bois de Boulogne, et destiné â l'iiitroduc-

tiou d'animaux et de végétaux utiles ou d'A-
grément, Il comprend des parcs, une vacherie,

lie magnifiques serres, un aquarium très ri-

chement fourni, une faisanderie modèle, des
chenils, des volières, une basse-cour, une
rivière artificielle, un lac, des parcs, »n rocher
gigantesque, etc. C'est un centre d'attraction

jour les personnes qui aiment les plaisirs

sérieux. Vnjnrdind'acclimaliilinti établi à Mel-

bourne, en lévrier 1861, chercbe à naturaliser

eu Australie les animaux d Angleterre

ACCLIMATEMENT s. m. Résultat de l'accli-

matation; état de ce qui est acclimaté.

* ACCLIMATER v. a. Accoutumer à la tem-
pérature et a l'inlluence d'un nouveau climat.
— S'acclimater v. pr. Se faire à un nouveau
climat.

ACGLINÉ, ÉE adj. |lat. acclinis, appuyé .

llist. nal. Se dil d'une parlie qui en recouvre
une autre par le côté : dents acclinécs.

ACCO, chef des Senones, en Gaule, qui sou
leva ses compatriotes conlre César et qui fut

vaincu et mis à mort en 33 av. J.-C.

ACGOINÇON s. m. (rad. coin). Partie de char-

ponte que l'on ajoute à un toit pour l'éga-

liser.

•ACCOINTANCE s. f. [a-kou-ain-lan-se].

Familiarité, l'rtqueulalion, rappoiis avec quel-

(|u'un. Se dit surtout d'une liaison entre deux
personnes de sexe dill'érent.

ACCOINTER V. a. [a-kou-ain-té ] (lat.

coijnitus, connu). Faire coiiuaissauce, entrer
en relation avec quelqu'un. Vieux mot.

* S'accointer v. pr. Se lier intimement avec
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quelqu'un : il s'est accointé d'un homme de

fort mauvaise compagnie (Acad.)

ACCOISER V. a. [a-koi-zé] (de a et coi).

Reiiilie l'oi, apaiser, calmer (vieux).— S'accoi-

ser V. pr. S'allaiblir, perdre de sa force.

' ACCOLADE s. f. (lat. ad collum, au cou).

AcLioii J'iMiiliriisser en jelatil les bras autour

du CHU. — Cér/'iiionie ani-ieiinempnt observée

dans la réception d'un chevalier, laipielle était

ainsi appelée parce que la principale forma-
lité consistait à embrasser le nouveau cheva-

lier, en lui passant les bras autour du cou.

h'accolade était précédée de trois coups de

plat d'épée sur l'épaule ou sur le cou de celui

que l'on armait. — Sorte de parenthèse que
nous représentons ici ~— et qui sert, dans l'é-

criture et dans l'impression, à embrasser plu-

sieurs objets, soit pour en former un tout,

soit pour montrer ce qu'ils ont de commun ou

d'analoirue entre eux. L'accolade peut être

employée dans le sens horizontal aussi bien

que dans le sens vertical. On joint par vne uc-

colaile 1rs portées de toutes les di/férentes par-

ties d'une piéve de musique (Acad.)

ACCOLADER v. a. Joindre par une accolade

deux ou plusieurs objets.

ACCOLAGE s. m. [a-ko-la-je]. Opération qui

consiste à fixer à des échahis ou à des espa-

liers les jeunes pousses de la vigne ou les

branches des arbres fruitiers, pour faciliter la

maturation des fruits.

* ACCOLÉ, ÉE part. pass. d'ACCOLER. — adj.

Blas. Se dit do deux choses (écus, animaux,
arbres, etc.), jointes ensemble. — Numism.
Se dit de deux têtes de profil appliquées

l'une sur l'autre dans les médailles et les ca-

mées.

ACCOLEMENT s. m. Action de joindre, de

réunir : t'urcolcment de ces noms est indigne.

* ACCOLER v. a. [a-ko-lé] (lat. ad collum.

au cou). Jeler les bras au cou de quelqu'un

pour l'embrasser. — Aixolcr la vigne, la rele-

ver et la lier à l'échalas. — Réunir par une

accolade plusieurs articles dans un compte.

—

Faire figurer l'un à c6lé de l'autre : leurs

deux noms sont accolés. — S'accoler v. récipr.

S'embrasser mutuellement en se jetant les

bras au cou. (Famil. et peu us.).

ACCOLTELATORI s. m. pi. Nom que se

donnaient les meiubres d'une fameuse associa-

tion d'assassins qui désola Ravenne et plusieurs

autres villes d'ilalie en 1S74.

ACCOLTI (Benedetto), jurisconsulte et his-

torien, né à ArezzM, en 14I.t, mort en U66;
secrétaire de la République llorentine, en

I4'iy, célèbre par la puissance de sa mémoire,
a écrit une histoire de la première croisade :

De Bello a Christianis contra BarUiros gesto pro

Ctiristi sepulchro, (trad. en fr., 11)20). bon
fils, Beunard, poète improvisateur, jouit d'une

grande vogue, au temps de Léon X.

ACCOLURE s. f. Agric. Lien de paille, d'o-

sier, etc., dont on se sert pour accoler les

branches. — Techn. Assemblage des premiè-

res mises de bûches d'un train à flotter ou
radeau.— Ligature dans la reliure d'un livre.

ACCOMBANT, ANTE adj (lat. accumbere, se

coucher sur. Bot. Se dit d'une partie de la

plante qui est couchée sur une autre.

* ACCOMMODABLE adj. Qui se peut accom-
moder, princi[ialemenl en matière de différend

et de querelle.

' ACCOMMODAGE s. m. Apprêt que l'on

donne aux viandes. — *v Façon donnée par

le coill'eur aux cheveux.

'ACCOMMODANT, ANTE adj. Conciliant,

d'un çoiniiierçe t.irile.

ACCOMMODATION s. f. Action d'accommo-
der ou de s'accommoder.— Accommodation de

l'œil, changement qui s'opère dans l'oeil pour
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rendre la vision distincte à des distances
diverses.

* ACCOMMODÉ part. pass. d'AccoMMODER. —
Iron. Se dit d'une personne dont les vêtements
sont en mauvais état, en désordre.— Etre peu
accommodé des biens de la fortune, n'être pas
riche.

* ACCOMMODEMENT s. m. Arrangement à

l'amiable d'un diUéiend, d'une querelle, d'un
procès. — Par ext. Moyens, expédients que
l'on imagine pour concilier les esprits, pour
terminer les affaires ou pour faire taire les

scrupules de sa conscience :

Le ciel défend, de vrai, certains contentements,
Mais on trouve aTec lui des acc07nmodc>nents.

MOLliiltK.

—S'est dit autrefois pour arrangement, em-
bellissement d'une maison.

* ACCOMMODER v. a. [a-ko-mo-dé] (lat.

accomodare). Donner de la commodité; rendre
propre à un usage détt^rminé. — Par ext.

Ranger, agencer, «juster, mettre dans un
état convenable. — Mettre en meilleur état :

accommoder ses affaires.— Apprêter à manger,
bien servir, bien traiter et à bon marché.

—

Coiffer, arranger des cheveux.— Iron. et fam.
Maltraiter, traiter durement. — Terminer à
l'amiable, mettre d'accord. — Traiter d'une
affaire avec quelqu'un à des conditions con-

venables.— Approprier aux idées, aux préju-

gés, aux intérêts, etc., d'une personne : les

coui-tisans savent accommoder leur goût, leur

humeur, leurs discours à ce qui plait au prince.

(Acad.).—S'accomoderv. récipr. Semettre d'ac-

cord, terminer à i'aaiiableune affaire litigieuse.

— Traiter ensemble de certaines choses.

— S'accommoder v. pr. Prendre ses commo-
dités, ses aises. — Se conformer, se prêter à

quelque chose; être content : cet homme s'ac-

comode de tout. iSe dit aussi dans le sens

contraire : il ne s'accommode de rien). — Con-
sentir à acheter, à échanger. — Fam. Se ser-

vir d'une chose sans y avoir droit, comme si

l'on en était le propriétaire : il s'accommode

de tout ce qu'il trouve sous sa main.— Trouver

une chose à son goût, à sa convenance : je

m'accommoderais bien de cela. — v* Cuis. Etre

apprêté, assaisonné : les œufs s'accommodent

de mille manières.— S'ajuster, se parer.

ACCOMMODEUR, EUSE s. Celui, celle qui

accommode.

ACCOMPAGNAGE s. m. Trame fine dont on
garnit le fond d'une étoffe de soie brochée

d'or.

* ACCOMPAGNATEUR, TRICE s. [a-kon-pa-

gna-teur, tn-se; gn. nill.|. Celui, celle qui

accompagne, avec la voix ou avec un instru-

ment, la partie principale d'un morceau de

musique.—»* S'empl. adjectiv.G/aDieracco/npa-

gnateur.

' ACCOMPAGNEMENT s. m. [a-kon-pa-gne-

man; gn. mil.).— Action d'accompagner,

dans certaines cérémonies. — Accessoire né-

cessaire de certaines choses, soit pour l'orne-

ment, soit pour la commodité. — Blas. Tout

ce qui est hors de l'écu, comme les supports,

le cimier, les lambrequins, etc. — Mus. Partie

ou système de parties secondaires ayant pour

objet de soutenir la mélodie principale, au

moyen d'une voix ou d'un instrument. Accom-

pagnement de quator, exécuté par les quatre

instruments à cordes (violons, altos, basses et

contre-basses). Accompagnement à grand or-

chestre, auquel concourent tous les instru-

ments. Accompagnement d'harmonie, exécuté

par des instruments à vent.— l.'Accompagne-

ment des instruments à clavier se diviseen :

'1° Accompagnement plaqué, exécution de l'har-

monie, abstraction faite de toute f)rme mélo-

dique; c'est le plus simple et celui que l'on

emploie ordinairement en France ;
2o Accom-

pagnement figuré, plus compliqué, employé en

Italie et en Allemagne ; d se compose de la
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réunion des formes du chant avec l'harmonie;
'A° Accompagnement de la partition, en usage
partout : art do traduire sur le clavier les
divers effets d'instrumentation ima^'inés par
le compositeur. — On atliibue l'invention de
l'accompagnement à Louis Viadana, vers l'an
KiOO. François Gasparini (I70:i), Rameau,
Kirnberger, Catel ont apporté des pertection-
nements à cette invention. M. Fétis a publié,
en 182!), un Traité de l'accompagnement de la

partition.

* ACCOMPAGNER v. a. [a-kon-pa-gné gn.
mil.] (rad. compagnon). Aller de compagnie
avec.— Suivre, conduire en cérémonie, escor-
ter. — Par ext. convenir à, assortir: (dans ce
cas, il ne s'emploie guère qu'avec l'adv. bien:
la flûte accompagne bien la voix). — Joindre,
ajouter une chose à une autre : il accompagna
son présent d'une lettre.— Mus. Jouer sur un ou
plusieurs instruments, ou chanter les parties

accessoires d'une pièce de musique, pendant
qu'une ou plusieurs voix chaulent, ou ([u'iin

ou plusieurs instruments jouent la p.irtie prin-

cipale ou sujet. (Acad.). — S'accompagner v.

pr. Mener avec soi (se prend souvent en
mauvaise parti : il s'accompagne de mauvais
garnements.— Mus. Chanter, en se faisant soi-

même son accompagnement il l'aide d'un
instrument. — w Par anal. Ktre accompagné :

sa beauté s'accompagne d'une voix douce.

ACCOMPAGNERESSE s. f. Dame qui accom-
pagne une reine, une princesse.

* ACCOMPLI, lE adj. Qui est parfait en son
genre : un homme accompli. — Révolu : vingt

ans accomplis ; eU'ectué : un fait accompli.

' ACCOMPLIR v. a. (lat. ad, plus ; complète,

remplir). Achever, ellectuer, mettre à exécu-

tion, réaliser complètement ; suivre, prati-

quer.— S'accomplir v. pr. Etre eU'ectué, être

exécuté, être réalisé complètement.

* ACCOMPLISSEMENT s. m. Achèvement,
exécution entière, réalisation complète.

ACCON ou Acon s. m. [a-kon]. Petit bateau
à fond plat et de figure carrée, dont un se

sert pour la pêche aux huitres ou pour le

chargement des navires de commerce.

ACCORAGE s. m. [a-ko-ra-je]. Action de
placer des accores. — Ensemble des pièces de
bois qui maintiennent le navire accoré.

' ACCORD s. m. [a-kor] (lat. ad, à ; chorda,

corde d'instrument de musique). Bonne intel-

ligence, union. — Accommodement pour ter-

miner un dilïérend. — Proportion, juste rap-

port de plusieurs* choses ensemble. — Etre

d'accord, vivre en bonne intelligence, avoir

les mêmes volontés, les mêmes sentiments.

—

U'accord, loc. adv., elleptique : j'y consens,

j'en conviens. — Beaux-Arts. Bon ellet qui

résulte de l'harmonie de tdutes les [lai lies d'un

tableau, d'un livre, d'un monument, d'une œu-

vre quelconque : de l'accord des détails nait

l'harmonie de l'ensemble. — Gramm. Rapport

des mots entre eux, exprimé par le genre et le

nombre, et aussi par le cas, dans certaines

langues : l'accord de l'adjectif avec le substan-

tif. — Mus. Etat d'un instrument d.jul les

cordes sont montées juste au ton où elles doi-

vent être. — Union de plusieurs sons enten-

dus à la fois et formant harmonie. L'accord

le plus simple est l'unisson. — Accord parfait,

formé de la réunion de la tierce, de la quinte

et de l'octave ; accord de sixte, formé de la

tierce, de la sixte et de l'octave ; accord de

septième, accord dissonnant composé de la

tierce, de la quinte et de la septième. — Dans

tout accord, le nombre des vibrations que les

corps sonores exécutent dans le même tenu

sont dans des rapports sinifiles. L'unissok,

l'octave, la quinte, la quarte et les deux tier-

ces se définissent par les rapports simples

I, 2, 1, |,
i et j, ce qui exprime que dans l'u-

nisson, deux corps sonores font; dans le même
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temps, le même nombre de vibrations; que
dans l'octave, l'un des corps fait deux vibra-

tions et r.iulre uni' seulen enl; que dans la

quinte, l'une en fait trois el l'autre deux.

—

Ac-
cord /'rnpiié, dont toutes les cordes parlent
d'un seul coup; accord pliiqué ou arpéiji, dont
les cordes pailent l'une après l'aiilre el

comme par ellurl. — Donner, prendre l'ucconl,

niellre à l'unisson deux cordes correspon-
dantes de deux instruments, dont le pi-eniier,

monté sur ses bases oïdinaires, sert de mo-
dèle à la gamme du second. C'est ordinaire-
ment le la qui sert de base.

* Accords s. m. pi. Conventions prélimi-
naires d'un mariage. — Poéliq. Les accords
de lu lyre, les vers, la poésie, et principale-

ment la poésie lyrique. On dit de même, de
doux accords, de sublimes accords, etc. lAcad.)

"^ ACCORDABLE adj. Qui peut s'accorder,
qu'un peut accorder. Se dit des personnes, des
choses et surtout des instruments.

ACCORDAGEs. m. Action d'accorder un ins-

trument à cordes. La clef dont se servent les

accordeurs porte le nom de marteau d'accor-
dage.

* ACCORDAIUES s. f. pi. [a-kor-da-yeu ; Il

mll.J. Conventions pi'éliminaires d'un mariage.— Synon. d'Accords.

* ACCORDANT, ANTE adj. T. de mus. Synon.
de cunsoiinant. Aujuiird'liui on dit plutôt con-
sonn.Tut.— »» Qui s'accorde, qui est en confor-
mité d'opinion ou de nature.

* ACCORDÉ, ÉE s. Celui, celle qui est lié

par un eniraïenient de mariage. — Accordée
de village Il'i. Chef-d'œuvre de Greuze, une
des plus gracieuses compositions de ce peintre;
musée du Louvre.

ACCORDEMENT s. m. Action d'accorder, de
mettre d'accurd, de concilier.

•ACCORDEON s. m. Instrument de musique
inventé à Vienne, par Damian. en iSio. Il se
compose de plusieurs langueltes de mêlai que
lair fait vibrer sous l'impulsion d'un soulllet.

Son nom vient de ce qu il est accordé.

ACCORDÉONISTE s. Celui, celle qui joue de
l'accoi déon.

* ACCORDER V. a. Mettre d'accord, remettre
en bonne nitelligence

; ôler l'apparence de
contradiction, concilier. — Donner, octroyer,
concéder. — Reconnaître pour vrai ; demeurer
d'accord d'une chose : j'accorde qu'il a eu rai-
son. — Gramm. Mettre entre les mots d'un
même phrase l'ordre et la concordance que
prescrit la syntaxe; on dit ord.nairemenl,
faire accorder. — Peint. Accorder les tons, har-
moniser les couleurs et les nuances. — Mus.
Mettre au même ton plusieurs instruments ou
t lutes les cordes d'un instrument. — Prov. et
fig. Accorder ses flûtes, prendre ses disposi-
tions, convenir de ce qu'on veut faire pour la
réussite d'une entreprise. — Accorder une fille

en mariaije, la promettre verbalement ou par
écrit. — Accorder du temps à un débileiir, con-
sentir à retarder l'époque où il doit s'acquitter.— S'accorder v. pr. Lire d'accord, d'intel-
ligence, de connivence; être d'un même sen-
timent, d'une même opinion; être en confor-
mité d'esprit, de caractère ou d'humeur. —
»v Se réconcilier : ils se sont accordés. — Etre
donné, octroyé: celte grâce ne peut s'accorder.

' ACCORDEUR s. m. Celui qui fait profession
d'accorder certains instruments de musique.—**Celuiqui cherche à arranger les dilférends
(peu usité)

.
— On appelle aussi accordeur, un

instrument en acier, à l'aide duquel on peut
accorder soi-même un piano. Il se compose
de douze dents ou lames d'acier disposées sur
une planche sonore et donnant, avec justesse,
les douze demi -tons de la gamme par tem-
pérament égal. A l'aide de cet appareil, on
accorde l'octave du milieu du piano et en-
suite les autres par vmisson d'octavp

ACCORDO s. m. Sorte de basse italienne à
quinze cordes.

* ACCORDOIR s. m. Outil qui sert à accorder
certains inslrnments de musique.

ACCORDS (Tabourot, sieur des), procureur
du roi au bailliage de Dijon (1.-i47-|.'90), pu-
blia d'abord quelques sonnets en 1572. Ayant
adressé, à la lille du président Bcgal, un de
ces petits poèmes signé de la devise de ses

ancêtres : à tous accords, cette jeune personne
l'appela dans sa réponse, seigneur des accords,
et c'est sous ce nom qu'il fit imprimer depuis
tous ses autres ouvrages. En ioSî, parut la pre-
mière édition de ses Bigarrures (Paris, in-8°|,

ouvrage composé, dit-il « pour se chatouiller
soi-même et se faire rire le premier, el en-
suite les autres ». — Les Touches, poésies in-

génieuses el la plupart licencieuses, furent
imprimées en 58'i, à Paris. Plusieurs autres
ouvrages lui ont été attribués.

* ACCORE s. f. (angl. ashore, sur le bord).
Etançon ou forte pièce de bois qui sert à
élayer un navire en construction ou en répa-
ration. — M Lisière, contour d'un banc ou
d'un écueil, à partir du point où la profon-
deur de l'eau n'est plus appréciable au moyen
de plombs attachés à des cordages. — Etre à
l'accore, aux accores, sur les accores, se trouver
très près d'une accore. — Adj. Se dit d'une
côte élevée, fortement inclinée ou coupée ver-

ticalement.

ACCORER V. a. Appuyer, maintenir par des
accores un bâtimeni en construction ou en ré-

paration.

ACCORNÉ, ÉE part. pass. d'AccoRNEn. —
Blas. Se dit des animaux représentés avec des
cornes d'une autre couleur que la tête : tête de
bœuf d'argent accornée d'or.

ACCORNER V. a. Fortif. Elever des retran-
chements en forme de cornes.

'ACCORT, ORTE adj. [a-kor, or-te] (ital.

accorto, clairvoyant). Qui est avenant, qui

s'accommode à l'humeur des autres.

ACCORTEMENT adv. Adroitement, subtile-

ment; gracieusement.

ACCORTESSEs. f. (ital. accortezza). Douceur,
complaisance, enjouement.

* ACCORTISE s. f. [a-kor-ti-ze]. Humeur ave-

nante, accommodante {vieillil.

* ACCOSTABLE adj. T. de mar. Facile à
aborder. — Par exl. se dit aussi des person- !

nés; il est alors familier.

ACCOSTANT, ANTE adj. Qui aborde faci-

1

leraent les gens; qui lie volontiers conversa-
tion.

'ACCOSTER V. a. [a-koss-té] (lat. ad, à;
Costa, côte). ï. de mar. Se placer le long ou
à côté d'un ob;et. — Par exl. Aborder quel-

qu'un pour lui parler.— S'accoster -v. pr llanler,

fréquenter habiluellement (se construit avec la

préposition de) :

Accostez-vous de fidèles critiques.

J.-B. ROCSSBAU.

S'aborder mutuellement.

ACCOT s. m. Horiic. Adossement de fumier
vieux ou consommé autour d'une couche noii-

vellenienl plantée, alin d'empêcher le froid
d'y pénétrer.

ACCOTAR s. m. Mar. On nommait ainsi une
pièce de bordage que l'on chassait entre les

couples, à la hauteur des varangues, pour ar-

rêter les ordures qui pouvaient passer dans
les mailles. Aujourd'hui, on remplace les kcco-

tars par des clefs introduites entre les mem-
bres et le plat-bord d'un navire Cette mé-
thode est préfrr.e, parce qu'elle laisse circuler
plus d'air entre les couples.

•ACCOTEMENTS, m. |a-ko-te-man]. Ponts-
et^bausâ. Espace compris entre une chaussée

et un fossé, ou entre un ruisseau ou une mai-
son. — «» Chem. de fer. Espace entre les

faces extérieures des rails extrêmes et le bord
extérieur du chemin. — Horlog. Frottement
vicieux d'une pièce contre une autre.

ACCOTE-POT s. m. Hortic. Portion de cercle

de fer qu'on met au pied d'un pot pour l'em-
pêcher de tomber.

* ACCOTER v. a. [a-ko-lé] (lat. ad, à; costa,

côte, côté). Appuyer de côté; caler — 4»Agric.
Adosser du fumier tout autour d'une couche
qui vient d'être semée ou plantée. ' S'accoter
V. pr. S'appuyer de côté, (famil.).

* ACCOTOIR s. m. Ce qui sert à s'appuyer de
côté; ce qui est fait pour qu'on s'y accote.

ACCOUARDIR v. a. Rendre couard : la mol-
lesse accouardit. — S'accouairdir v. pr. Devenir
couard.

* ACCOUCHÉE s. f. [a-kou-ché] (rad. cnncher).

Femme qui vient de mettre un enfant au
monde.

* ACCOUCHEMENT s. m. Enfantement, action
d'accoucher. — Action d'aider une femme à
accoucher. — »v Par anal. Rude travail; acte
qui demande un grand efl'orl. — Ironiq. Se
dit des productions de l'esprit. — Méd. Opé-
ration de la nature par laquelle la mère
donne le jour à son enfant. L'accouchement
est à terme lorsqu'il a lieu au bout de neuf
mois de gestation; précoce ou tardif, suivant
qu'il a lieu avant ou après cette époque;
natiirc'l ou spontané quand il s'opère par les

seules forces de la nature; artificiel, lorsqu'il

réclame l'intervention de l'art. — 11 y a acor-
tement lorsque le fœtus est expulsé dans les

six premiers mois de la gestation; alors l'en-

fant n'est pas D(ut/e. 1° .\ccoucheme.nt naturel.
Le terme de la grossesse s'annonce par une
sensation de pesanteur sur la vessie et le rec-

tum
;
par de fréquentes envies d'uriner; par

des inquiétudes indéfinissables; par des coli-

ques de plus en plus fréquentes et régulières.

Dès qu'une femme ressent les avant-coureurs
de la délivrance, on doit préparer ce qui est

nécessaire pour elle et pour son enfant : Un
lit garni d'une toile cirée; du fil, des ciseaux,

de l'eau tiède, des serviettes, du feu. Pendant
les petites douleurs, la patiente se promène
lentement; mais il est prudent qu'elle se mette
sur le lit dès que la poche des eaux est rompue
(soit spontanément, soit avec l'aide de la sage-
femmei; car c'est en ce moment que la tête

de l'enfant se presse dans l'oritice de l'utérus

et que commencent ]es grandes douleurs. Après
un temps variable, la tête se présente à la

sortie. L'opérateur la contient doucement,
pour que la sortie ne soit pas trop brusque,

ce qui pourrait blesser la mère. Pour cela, il

pose les cinq doigts réunis et allongés à l'en-

droit on se pri'seute la tête. A chaque douleur,

il soutient fortement, avec le bord de la main,
le périnée que la tête pourrait déchirer. Dès
que celle-ci est passée, on la tourne un peu, si

le visage est en bas; de celle façon, l'enfant

pourra respirer. Le travail s'achève ordinaire-

ment de lui-même en peu de temps. L'accou-
cheur ou la sage-femmr retourne aussitôt

roiifanl sur le dos, lie fortement, avec du fil

cir.', le cordon à huit ou dix centimètres du
corps de l'enfant, en faisant plusieurs tours

de lil avant de nouer celui-ci et en serrant

assez fort. On coupe ensuite le cordon avec
des ciseaux à cinq ou six centimètres au-

dessus de la ligature. — Cependant si le nou-
veau-né ne paraissait pas avoir de vie, on
attendrait quelque temps avant de couper le

cordon. — Si l'enfant venait dans un état de
mort apparente, on le saisirait par dessous les

bras el on le tiendrait suspendu en lui impri-

mant sans cesse des secousses pour faire entrer

l'air dans les poumons. — Le cordon étant

coupé, on enlève le nouveau-né en le saisis-

sant d'une main par la nuque, de façon que
la tête se trouve dans le creux de la main et
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les doigts sur les épaules. On passe l'autre

main Sdus les fesses, en ayant soin de raellre

le pouce entre les janibfs, pour éviter les

chutes (Voy. NouvE.\u-Niil. Vendant ce temps,

l'accouchée doit rester iniinoliiic sur son lit;

le repos lui est nécessaire. Vinyl tuiniites envi-

ron après la sortie de l'enfant, il survient de
nouvelles douleurs peu violentes pour expulser

le délivre au (irriére-faix. L'opérateur saisit le

cordon qui pend au-dehors, il le tire très légè-

rement et, de l'autre main, il exerce une
légère pression sur le bas-venlre. Si le cordon

se rompait, c'est qu'il y auva.il enchutonncmcnt

ou adhérence du placenta. L'opérateur se

hâterait d'aller le décoller avec la main. Il

faudrait aussi délivrer sans retard s'il y avait

menace d'hémorragie. On fait disparaili-e le

délivre aussitôt qu'il est sorti. L'accouchciuent

terminé, on évite de causer la moindre émo-
tion à l'accouchée, alors très impressionnable;

on surveille l'hémorragie qui est encore assez

abondante. Si cet écoulement ne cesse pas

promptement et si on voit pùlir l'accouchée,

il faut craindre une perte; on abaisse la tèle

du lit, on découvre les pieds au lieu de les

réchautler; on applique sur le bas-ventre une

serviette imbibée d'eau froide et de vinaigre,

on frictionne celte partie et on administre

deux grammes d'ergot de seigle dans un verre

d'eau, qu'on fait prendre par tiers toutes les

demi-heures. (Voy.HiiMonRAGiE l'téhine). — On
ne doit pas laisser dormir une femme aussitôt

qu'elle est délivrée, parce qu'il pourrait sur-

venir une perte sans qu'on s'en aperçût. On
lui donne à boire de la tisane d'orge ou quel-

que boisson analogue et, quand elle se sent

un peu reposée, on la transporte sans secousse

dans un autre lit propre, légèrement bassiné.

L'appartement doit être bien aéré, mais sans

courant d'air. On doit éviter les visites, le

bruit, tout ce qui peut fatiguer la jeune mère.

Les odeurs et les parfums soûl particulière-

ment désagréables au femmes en couches. 11

faut insister pour qu'elles soient tenues pro-

prement Celles qui ne veulent pas allaiter di-

minueront la sécrétion du lait par des purga-

tifs répétés et par des frictions sur les seins

avec la pommade belladonée On combat la

constipation qui suit quelquefois les couches,

en prenant chaque jour un lavement salé ou

savonneux. Trente-six à quarante heures après

l'accouchement, se manifeste la Fièvre de lait

(voy. Fièvre). Il est prudent que la nouvelle

accouchée reste au moins une semaine au lit.

— 2° Accouchement artificiel. Les cas dans
lesquels il faut avoir recours à l'art sont cau-

sés : l°par la rigidité de l'orifice; 2° par la

faiblesse de la mère et l'insuffisance des con-

tractions; 3° par le rétrécissement du bassin;

4° par la mauvaise position de l'enfant qui

présente le tronc ou l'épaule, au lieu de la

tête ou des pieds, etc. Dans ces cas, l'accou-

cheur essaie d'abord d'opérer une version,

c'est à-dire qu'il va saisir, avec la main, les

pieds du fœtus pour les amener les premiers.

Dans d'autres cas, il est forcé d'avoir recours

aux forceps ou à d'autres opérations plus com-
pliquées.

' ACCOUCHER v. n. [a-kou-ché] (rad. coucher)

Enfanter. — Fig. Se dit en parlant de l'esprit

et des conceptions de l'esprit :

i'accoiu:hai lentement d'ua poëme effroyable.

Â. DB MUSSBT.

— w Feud. S'expliquer malgré soi : parlez,

accouches enfin. — ' v. a. Aider une femme à

accoucher. — Aider au travail de l'intelli-

gence : Socrate faisait accoucher les esprits. —
vv S'accoucher v. pr. Opérer son propre ac-

couchement sans l'aide de personne.

' ACCOUCHEUR, EUSE s. Celui, celle dont la

profession est de faire des accouchements.
Au lieu d'accoucheuse on dit communément
SAGE-FBMME. L'art d'accoucher était autrefois

exclusivement pratiqué par des femmes. En
1663, le chirurgien Julien Clémeut fut appelé

pour les couches de M"" de la 'Vallière; les

dames de la cour imitèrent la maîtresse du
roi, et l'usage d'avoir recours à des accou-
cheurs s'étendit rapidement à toutes les classes

de la société. — Zool. Nom d'une espèce de
CRAPAUD (v. ce mol). — Législ. Nul ne peut
exercer la profession d'accoucheur s'il n'est reçu
docteur ou officier de santé.

* ACCOUDÉ, ÉE part. pass. de s'Accouder.
Appu\é siu' le coude. l

ACCOUDEMENT s. m. Action de s'accouder.
|— Arl milll. Happrochoment des fantassins

dans les rangs, de m,:niore à se sentir mu-
tuellement les coudes.

* ACCOUDER (S') V. pr. S'appuyer du coude,
sur le coude. — w Ai l milil. Se placer coude
à coude, en parlant de fantassins dans les

rangs. S'astreindre a se sentir les coudes et à se

prêter réciproquement un léger appui dans
l'exécution du pas cadencé, du pas ubliciue.

'ACCOUDOIR s. m. Ce qui est fait pour ([u'on

s'y accoude. — Archil. Couronnement d'une

balustrade ou de tout autre appui à la hau-
teur du coude.

ACCOUER V. a. |a-kou-éJ (lai. a, par; cauda,

la queue). Attacher des chevaux a la queue
l'un de l'autre, de manière qu'ils marchent à

la file. — Véner. Couper un des jarrets de der-

rière en parlant d'un jeune cerf aux abois que
l'on a approché le plus près possible. On ne
doit jamais accouer un cerf lorsqu'il a louché

au bois ou frayé, parce que ses andouillers

ont alors acquis toute leur dureté et que sa

blessure est presque toujours mortelle. Il est

donc prudent de servir un vieux cerf, c'est-à-

dire de lui envoyer une balle au défaut de
l'épaule, ou bien derrière l'oreille. Au lieu

d'accouer, on dit quelquefois esjarreter.

ACCOULINS s. m. pi. Terres précipitées dans

les vallées par les torrents qui descendent des

montagnes lors de la fonte des neiges. — .\t-

terrissemenls de rivières servant à la fabrica-

tion de la brique. — Agric. Méthode de des-

sèchement qui consiste à conduire des eaux

chargées de terres dans les marais et les

étangs.

* ACCOUPLE s. f. [a-kou-ple] Vénerie. Lien

dont on se sert pour accoupler les chiens de

chasse. — *v Par ext. Tout lien servant à ac-

coupler difl'érenls objets.

* ACCOUPLÉ part pass. d'AccouPLER. — Ar-

chil. Colonnes accouplées, colonnes disposées

deux à deux. — Sculpt. Te(es accouplées, deux

lèles adossées sur le même buste ou sur le

même socle.

* ACCOUPLEMENT s. m. Assemblage par cou-

p/es (se dit surtout des animaux). — Archit. Ac-

couplement de colonnes, arrangement de colon-

nes disposées deux à deux ; ce qui produit alter-

nativement un grand el un petit enlrecolonne-

ment, comme au péristyle du Louvre. .— Fig.

Réunion, rapprochement de deux choses, de

deux mots, de deux idées, etc. — Physiol. Rap-

prochement, union des animaux mâle et

femelle pour l'acte de la génération. — *v Mus.

Mécanisme au moyen duquel on fait agir

ensemble deux ou plusiem-s claviers de l'orgue.

'ACCOUPLER V. a. Joindre deux choses en-

semble. — Par ext. Joindre, attacher ensem-

ble deux ou plusieurs choses : accoupler du

linqe. — Physiol. Apparier le mâle et la fe-

melle, en vue de la reproduction. — Au jeu

de trictrac : Accoupler ses dames, les mettre

deux à deux sur les flèches..— S'accoupler

v. pr. S'unir pour la génération, en parlant

des animaux.

ACCOURCIE ou Accourse s. f. Mar. Passage

ménagé dans le fond de cale el des deux côtés,

pour aller de l'avant à l'arrière d'un bâtiment.

— Archit. Galerie extérieure par laquelle on

communique dans les appartements.

'ACCOURCP' '. a. [a-tjjur-airj. Rendre plus

court; retrancher de la longueur d'un objet.— S'accourcir. Devenir plus court.

'ACCOURCISSEMENT s. m. Diminution d'é-

tendue ou de durée.

'ACCOURIR v. n. [a-kou-rir] (lat. ad, vers;
currere, courir). Se conj. comme courir, ex-

cepté qu'il reçoit également l'un ou l'autre des
verbes auxiliaires. — Courir, venir prompte-
ment en un lieu ou vers quelqu'un. — *v Suivi

d'un infinitif, on l'emploie avec ellipse de la

préposition pour : on accourt le féliciter de son
succès; mais l'Académie veut : on accourtpour
le féliciter.

ACCOURRES s. f. pi. Véner. Plaines ou lan-

des situéus entre deux bois; on y place les

chiens qui doivent coiffer l'animal au débu-
cher.

ACCOURSE s. f. Voy Accoubcie.

ACCOUS [a-kou], ch.-l. de cant. iB.-Pvrén.l,

arr. el à -28 kil. d'Oloron; 1,072 hab. "Patrie
du poète béarnais Despourrins. -Eaux miné-
rales.

ACCOUSINER V. a. Traiter de cousin, de pa-
rent, d'allié Fara.).

'ACCOUTREMENT s. m. Habillement. Se
prend le plus ordinairement en mauvaise part,

pour désigner un vêlement arrangé d'une
façon bizarre.

' ACCOUTRER v. a. [a-kou-tré] (lat. cultus,

ornement, |iarure). Habiller, orner sans goi'i*

et d'une manière ridicule (Fam.). — Fi^'. Dirt

beaucoup de mal de quelqu'un. — S'accoutrer

v. pr. S'habiller d'une façon ridicule.

ACCOUTREUR, EUSE s. Ouvrier tireur d'or

qui resserre el polit le trou de la filière dans
laquelle passe le trait.

'ACCOUTUMANCE s. f. Habitude, coutume
que l'on prend de faire ou de soull'rir quelque

chose.

* ACCOUTUMÉ part. pass. d'ACCouTUSiER. —
A l'accoutumée Ioc. adv. A l'ordinaire, comme
on a accoutumé.

'ACCOUTUMER v. a. Habituer. —Avoir ac-

coutumé V. n. Avoir coutume. Ne s'emploie

qu'aux temps composés et se dit des personnes

ou des choses :

Mêlons, comme les Grées avaient accoutumé.

Le parfum de la rose el le ïin parfumé.

Fo:isiitD.

— S'accoutumer v. pr. Contracter une habi-

tude, en parlant des personnes et des chosei :

je m'accoutume à mon voisin.

ACCOUVÉ part. pass. du verbe Accouver. —
Accroupi comme une poule qui couve : reste-

rez-vous toujours accouvé au coin du feu ?

ACCOUVER v. a. Préparer un nid el des

œufs pour faire couver un oiseau. — iNeulral.

Couver. — S'accouver v. pr. commencer à

couver.

ACCRA, ville de la colonie anglaise de la

Côte d'Or (Afrique), sur le golfe de Guinée,

10,000 hab. Lat. o" 30' N. Long. •2" 28' E.

ACCRÉDITATION s. f. Action d'accrédi'er, de

donner du crédit.

' ACCRÉDITER v. a. Mettre en crédit, en

bonne réputation. — Fig. Donner cours, auto-

riser, rendre plus vraisemblable, eu parlant

de certaines choses : accréditer une nouvelle.

— Chancell. Donner des lettres de créances,

en parlant d'un ambassadeur ou d'un repré-

sentant diplomatique. — ** Coram,. Offrir sa

sarantie : ce banquier m'accrédita auprès de

son correspondant. — ' S'accréditer v. pr. Ob-

tenir créance; gagner la confiance.

ACCRÉDITEUR s. m. Coram. Celui qui donne

sa garanlie.

ACCRÉMENTITIEL, ELLE adj. [a-kré-man-

li-si-èl, èl-lej. Physiol. Se dit d'un mode de

génération gui consiste en ce qu'une parti»
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organique d'un individu (végétal ou animnl

inférieur) se délaclie et constitue un nouvel

individu ayant une vie indépendante.

ACCRÉMENTITION s. f. [a-kré-man-li-si-on]

(Int. ufi-n'inentiim, accroissement). Pliysiol.

Générn/ion pur accrémentition, formation d'un

nouvel individu au moyen d'un écoulement

par les vaisseaux.

ACCRESCENT, ENTE adj. (lat. ad, auprès;

crrsccri', croilrei. Bot. Se dit des parties de la

fleur autres que l'ovaire, qui prennent de l'ao-

croissement après la fécondation, comme dans
les anémones et les clématites.

ACCRÉTÉ, ÉE adj. Qui lève la tête avec fierté,

comme le coq.

ACCRÉTION s. f. [a-kré-si-on] (lat. accretio)

accroissement, développement, augmentation.

ACCRINGTON, ville du Lancashire (Angle-

terre), à 30 kil. .\. de Manchester; 38,603 hab.

Centre important pour le travail du colon.

•ACCROC s. m. [a-kro] (rad. croc), Déchi-

rure faite par ce qui accroche. — w Fig.

Tache, souillure : elle a fait un accroc à sa ré-

liutiilinn. — *Fam. Difficulté, embarras qui

apporte du retard dans une affaire.

ACCROCHAGE s. m. Action d'accrocher; ré-

sultai de celte action.

ACCROCHANT, ANTE adj. Qui sert à Accro-

cher : macidne accrochante. — Bot. Se dit des

surfaces munies de petites aspérités : lige accro-

chante.

ACCROCHE-CŒUR s. m. Mèche de cheveux
lissée, bouclée et collée sur la tempe. — Au pi.

Des accroche-cœur. Néanmoins, Th. Gauthier a

écrit :

Ravivant les langueurs nacrées

De tes ycui baUiis et vainqueurs,

En ^iieches de parfums lustrées

Se courbent deux accroche-cœurs.

* ACCROCHEMENT s. m. Action d'accrocher

(vieux L

* ACCROCHER v. a. Attacher, suspendre à un
crochet, a un croc, à un clou, à un porle-man-

teau, etc. — Par exl. Retenir par quelque

pointe ou quelque crochet. — Mar. Jeler des

grappins et des crocs d'un navire à un autre,

pour venir à l'abordage. — Heurter, arrêler,

en parlant des voitures qui passent trop près

l'une de l'autre. — Fig. et fam. Retarder, ar-

rêter : ce procès est accroché.— v» Fam. et pop.

Mettre au mont de piété : j'ai accroché ma
montre. — * S'accrocher v. pr. Être retenu par
quelque chose de poinlu ou de crochu; s'atta-

cher, s'arrêter, à quelque chose que ce soit.

— Fig. S'accrocher à quelqu'un, s'attacher à la

fortune de quelqu'un pour en être secouru.

ACCROCHEUR s. m. Personne qui accroche
qui obtient quelque chose par adresse ou par
ruse : un accrocheur d'argent.

* ACCROIRE V. a. (N'est usité qu'à l'infinitif

avec le verbe faire). Croire ce qui n'est ]ias :

•cous ne m'en faites pas accroire. — S'en faire

accroire v. pr. Présumer trop de soi-même,
tirer vanité d'un mérile qu'on n'a pas.

ACCROISSANCE s. £. Accroissement, aug-
nienlation.

* ACCROISSEMENT s. m. Action de croître,

de s'accroitre.— Par exl. Addition que reçoit

la personne ou la chose qui s'accroît.— Jurisp.

Droit en vertu duquel une chose est acquise k

queUpi'un par la renonciation ou l'empêche-
ment d'une autre personne. — Hist. nat. Les
minéraux s'accroissent ^ar juxtaposition, c'est-

à-dire par l'addilion de nouvelle matière à la

surface de leur corps; mais les êtres vivants

s'accroissent par intussusception et par assimi-

lation, c'est-à-dire qu'ils prennent au dehors
des matériaux divers, tels que les aliments,
les boissons, l'air, lesquels sont ensuite trans-

formés en matières semblables à celles du
corps. — Accroissement (Droit d'). (V. S.)
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ACCROÎT s. m. Augmentation d'un troupeau.

* ACCROÎTRE v. a. [a-kroî-tre] (lat. accres-

cere, croître). Se conj. comme croître. Aug-
menter, rendre plus grand, plus étendu.^
V. n. Aller en augmentant, devenir plus grand.
— Jurispr. En parlant d'une chose : Revenir

à quelqu'un par la mort ou l'absence d'une

autre personne : entre colfgataires. la portion

de l'un accroît à l'autre (Acad ). — S'accroitre

V. pr. S'agrandir, s'augmenter.

ACCROUPETONNER (S') v. pr. S'accroupir.

' ACCROUPI, lE part. p. d'AccaoupiR. —
Beaux-Arts. Se dit d'une figure assise sur ses

talons et, par ext., d'une figure agenouillée.
— Blas. .Se dit d'un animal assis.

ACCROUPIR V. a. Mettre dans la posture

d'un individu accroupi (peu usité). — 'S'ac-

croupir V. pr. Se tenir comme assis sur ses

talons.

* ACCROUPISSEMENT s. m. Etat de ce qui

est accroupi. — »v Fig. Afl'aissement moral,
abrutissement.

ACCRU s. m. Rejeton produit par des ra-

cines.

* ACCRUE s. f. [a-krû]. Terme de droit.

Augnionlalion que reçoit un terrain par la

retraite insensible des eaux ou par l'allerris-

seiuent.

—

Accrue de bois, augmentation de l'é-

lendue d'un bois, par suite de l'extension

sur le terrain voisin des racines de ses arbres,

sans qu'on ail planté ni semé.

ACCUBITEUR s. m. (lat. ancubitus, couché).

Oflicier qui couchait auprès d'un empereur
d'Orient.

ACCUBITION s. f. (lat. (icc7/6i7!/s, couché). Pos-

ture des convives à table, chez les Grecs, les

Romains et les .lu ifs, qui se tenaient moitié

assis moitié couchés.

ACCUBITOIRE s. m. Salle à manger chez

les Romains. Près d'une table basse, on pla-

çait des lils, sur chacun desquels trois convi-

ves s'étendaient avec des coussins pour soute-

nir les coudes ou la tête. La place du milieu

était considérée comme la plus honorable.

* ACCUEIL s. m. [a-keul; Il mil]. Récep-
tion que l'on fait à quelqu'un par qui l'on est

abordé. — Faire accueil, faire une réception

agréable.

* ACCUEILLIR V. a. [a-keull-ir; Il mil] (lat.

ad, a; colligere, cueillir). Se conj. comme
ciEiLLiR. Recevoir quelqu'un qui nous aborde
ou qui se présente chez nous. — Fig. Se dit

aussi avec un nom de chose pour complément.
— Par ext. Avec un nom de chose pour sujet,

surprendre, fondre sur, en parlant des acci-

dents fàclieiix : la tempête les accveillit. —
»* S'accueillir v. pr. Etre accueilli, être reçu :

In fortune s'iuxueillc toujours bien. —v. récipr.

S'accueillir mutuellement.

* ACCUL s. m. [a-kull]. Lieu, sans issue,

d'où l'on ne peut sortir qu'en revenant sur ses

[>as.^ Chasse. Fond du terrier où les chiens
poussent les renards, les blaireaux et autres

animaux qui se terrent. — Mar. Petite anse,

crique trop élroile pour de grands bâlimenls.
— Arlill. Piquets que l'on enfonce en terre

pour empêcher le recul du canon.

* ACCULÉ part. p. d'AccuLER. — w Mar. Se
dit en parlant de la courbure des varangues.
11 y a des varangues acculées, demi-acculées,

très acculées, par opposition au.t varangues
apl.-ities, droites, etc.

ACCULEE s. f. Mar. Action d'un navire qui

frappe la mer avec sa poupe.— Espace que
parcourt un navire qui va de l'arrière, ou
bien qui marche dans le sens de sa poupe.

ACCULEMENT s. m. Etat de ce qui est ac-

culé.— Mar. (Courbure des varangues ou pre-

mières pièces de bois qui composent le sque-
lette d'un bâlmunt. L'acculement détermine
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le plus ou moins de finesse des fonds de na-
vire. — Manège. Mouvement précipité du che-

val, marchant en arrière, la croupe contractée

fcl l'encolure tendue.

' ACCULER V. a. Pousser quelrpi'un dans un.

endroit où il ne puisse plus reculer. —w Fig.

Mettre dans l'iinpossiliililé de répondre ou
(l'agir : acculer un menlrur. — Mar. v. n.

PioiiL'er par l'arrière, enfoncer : lorsiiu'il y a

de forls mouvements de langage, un navire

qui a ses fonds trop évidés, trop fins, enfonce
beaucoup à l'arrière; alors il accule; il reçoit

des secousses plus ou moins sensibles. — * S'ac-

culer. Se ranger.se retirer dans un coin, contre
un mur pour se défendre et n'êlre pas pris par
derrière.— Manège. Le cheval s'accule, il ne va
pas assez en avant à chacune des voiles.

ACCUM (Friedrich), chimiste allemand, né
dans la Weslphalie prussienne (I7li9), mort à
Berlin (18:W), professeur de chimie et de mi-
néralogie à Londres (1801 j et à Berlin ('82i),

fut le premier qui appliqua en grand le sys-

tème d'éclairage par l'hydrogène. Parmi les

ouvrages remarquables qu'il a laissés, on
cite : De la falsifwation des aliments; son Sijs-

téuie de chimie et son Emploi des lumières de
gaz (Londres, 18 lo), plusieurs fois réimprimé.

•ACCUMULATEUR, TRICE s. Celui, celle qui
accumule ipeu us.). Terme d'Eleclr. (V. S.)

* ACCUMULATION s. f. fa-ku-mu-la-si-nn]

(lat. accumutalio;. Entassement; amas de plu-

sieurs choses ajoutées les unes aux autres.

—

Rélh. Figure qui consisle à rassembler dans
une période, sous une même forme et dans le

même mouvement, un grand nombre de dé-

tails qui développent l'idée principale :

Français, Anglais, Lorrains, que la fureur rassemble

Avançaient, cjmbaUaient, frappaient, mouraient ensemble.

VOLTIIRI-:.

Celle figure (en lat. congeries ou concervntio,

amas, ontasseraenti, se rallaclie à VampUjica-

tionel en particulier à l'énumératiou des par-
ties et des circonstances.

" ACCUMULER v. a. (lat. accîmî/^nre). Amas-
ser, mettre ensemble; thésauriser.— Fig. en-
tasser : accumuler les preuves.— S'accumuler.
S'entamer, s'amonceler.

ACCURSE (François), jurisconsulte, né à
Florence en 1182, mort à Bologne en ViCiO.

11 fut l'un des principaux rénovateurs de l'é-

tude du droit romain au moyen âge. Sa
Grande Glose, importante conipilalion qui fut

longtemps classique, a préparé les réfuimes
de Bartliole.

* ACCUSABLE adj. Que l'on peut accuser.

* ACCUSATEUR, TRICE s. [a-ku-sa-teur] (lat.

accusatori. Celui, celle qui accuse en justice.

— Syn. Il ne faut pas confondre Vaccusaleur,

qui donne des preuves de ce qu'il avance, avec
le délateur, qui dénonce en secret, ni avec le

dcuouciateur, qui s'adresse à une autorité

ipielconque pour mettre sur la trace d'un cou-

lialde.—Encycl. Chez presque tons les peuples
de l'antiquité, l'accusation élait publique;
tout citoyen avait le droit d'en accuser un
autre. A Athènes le dénonciateur était sévère-

ment puni s'il succombait dans son accusation;

s'il triomphait, au contraire, on lui donnait
le tiers des biens confisqués au coupable.
Sous les empereurs romains, le rôle d'accusa-

teur devint si infâme par ses excès que les

Antoiiins durent l'attribuer à un magistrat
nommé d'oflice; telle est l'origine du principe

en vertu du(]uol nos lois ont établi un parijuet

pour la poursuite des crimes et des délits.

* ACCUSATIF s. m. [a-ku-za-tilf] |lat. accusa-

tivits, qui sert à accuseri. Cas employé princi-

palement pour indiquer le régime direct d'un
verbe, d'une préposition, dans les langues à
déclinaisons (langues grecque, latine, alle-

mande).

* ACCUSATION s. f. [a-ku-za-si-on] (lat. ac-
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«(sntfo). Action en justice, par laquelle on ac-

cuse quelqu'un.— Imputation, reproche d'une
action blftmable.

ACCDSATOIRE adj. Se disait de l'acte par
lequol on iiiolivait une accusation.

ACCUSÉ, ÉE s. fa-kuzé). Celui, celle qui

est accusi' d'une faute, d'un délit, d'un crime.
— Qui est renvové devant les tribunaux crimi-

nels pour être jupe; jusque là, il n'est que
pit'trnii, — Accvsi. DE BÊCEPTioN, mot d'écrit par
lequel on reconnaît avoir reçu un envoi (leltre,

paquri, etc.K

• ACCUSER V. a. [a-ku-7é] (lat. accusure).

Inipulei, reprocher à quelqu'un un défaut,

une faute, une action blâmable. — bruit.

Poursuivre, en vertu d'un arrêt de la chambre
des mises en accusalion, une personne devant
la cour d'assises.— Par ext. Blâmer, se plain-

dre de : il accuse le sort. — Indiquer, révéler,

trahir : ce fuit vous accuse.— Avouer, déclarer:

le mnltule accuse une douleur. — Accl'seb

RÉCEPTtoN, donner avis qu'on a reçu telle ou
telle chose.— Acci'sehson point, ou son jeu, se

dit surtout au jeu de piquet, pour faire con-

naître son point.— lîeaux-.\rts. Indiquer, faire

sentir certaines parties ou certaines formes
du corps, cachées sous les draperies, sous le

costimie.— S'accuser v. pr. Avouer, se recon-
naître coupable.

ACEAUX s. m. pi. [a-sû]. Instrument tran-

chant que les selliers emploient pour couper
ou r.iver le cuir.

ACÉCHLORPLATINE s. m. pi. [a-sé-klor-pla-

ti-iipj. Chini. Substance jaune et cristalline

que l'on obtient en distillant, jusqu'à cousis-

lance de sirop, une dissolution de bichlorure

de platine dans l'acétone.

ACELDAMA fcîialdéen hacal dema, le champ
du sang). Nom du champ qui fut acheté avec,

l'arirent pour lequel Judas avait trahi le

Christ.

ACÉLUPHE adj. [a-sé-lu-fe] (sr. a, priv.; ké-

lujéos, écorcei. Hist. Nat. Qui n'est couvert

d'aucune enveloppe.

ACÉMETES voy. AcŒsiETiE.

ACENE s. f. (pr. akaina, aiguillon). Mesure
de longueur grecque, valant dix pieds (3 m.,
0»2o9).— Mesure de superficie des Grecs, va-

lant 9 m. car. 50 2,307.

* ACENSER V. a. Voy. Accenser.

•ACÉPHALE adj. [a-sé-fa-lej (gr. a, sans;
képhalé, tètej. Qui est sans tète : monstre acé-

phale. — Par anal. Qui est sans intelligence :

jeune homme acéphale. — Fig. Qui n'a pas de
guide: concile acéphale. — s. m. .Monstre sans
tète; pei'sonne sans intelligence, sans guide.
— Tératol. Fœtus entièrement privé de tête.

— s. m. pi. Zo il. Quatrième classe des mol-
lusques, d'après Cuvier : pas de tête appa-
rente ; bouche sans dents cachée dans les replis

du manteau; fécondation hermaphrodite.
Deux ordres : AcÉPHiLEs testacés ou à quatre
feuillets branchiaux, ou Acéphales à coquil-

les, comprenant les familles des Ostracés, des
Mijtilacés, des Bénitiers, des Cardiacés et des
£)i/'ernit?s. Acéphales SA.NS coqcille, enveloppés
dans une substance cartilagineuse, quelque-
fois mince et flexible comme une membrane;
comprenant les familles: Ac^ju/ki^cssuhs coquil-

le simples, dont chaque individu a une enve-
loppe et vit isolé (genres Biphore et Ascidie)

;

Acéphales sans coquille composés, famille de
mollusques qui vivent réunis dans une enve-
loppe commune ti-'eures Botrylles, Pyrosomes,
Polyclinumi. — Plusieurs naturalistes ne con-
sidèrent comme acéphales que les testacés de
Cuvier; et ils les divisent en himcUHranches
et en tranchiopodes.— Prosod. Vers acéphales,
dont le commencement du premier pied
manque. — Hist. eeclés. Nom donné aux mem-
bres de certaines sectes qui ne reconnaissent
aucune hiérarchie religieuse, comme les Fla-
gellants, etc.
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ACÉPHALIE s. f. .Alisence complète de tête.

ACÉPHALIEN, EME adj. Qui est sans tête.— Acéphaliens s. m. pi. Nom d'une famille
de la la classification tératnlogiqne d'Is. Geof-
froy Saint-llilaire. Cette famille comprend
des monstres dépourvus de tête et présentant
ordinairement d'autres anomalies en rapport
avec cet important arrêt de développement.

ACÉPHALIQUE adj. Synon. d'AcÉPBA'.K.

ACÉPHALOBRACHE adj. [a-sé-fa-lo-bra che]
{'-T. a, priv.; képhalé. tête; hrachion, b\Us).
Tératol. Qui n'a ni tète ni bras.

ACÉPHALOBRACHIE ?. f. Monstruosité acé-
pbaliqiie. avec absence des bras.

ACÉPHALOCARDE adj. [a-sé-fa-lo-kar-de]
,'pr. «, priv.; kéjJialé. tête: kardia, cœur). Té-
ratol. Se dit d'un fœtus qui n'a ni tête ni

cœur.

ACÉPHALOCARDIE s. f. .Monstruosité du fœtus
acéi'hilûcarde.

ACEPHALOCHIRE adj. fa-sè-fa-lo-ki-re] (gr.

a, pv'iw: képhalé, Icte; clfir, mnin\ Tératol.
Se dit d'un fœtus privé de tète et de mains.

ACÉPHALOCHIRIE s. f. [a-sé-fa-lo-ki-ri].

Monstruosité du lœlus acéphalochire.

ACÉPHALOCYSTE s. m. fa-sé-fa-lo-siss-lc]

(gr. a, sans; képhalé. tête; et kustis, vessiei.

On a appelé I/ydatides et Acéphalo''ysles des
Echiuocoqiies que l'on considérait comme des
vers vésiculaires ; ce sont tout simplement
des scolex d'un verdelafarailledesTa'uias. Ils

se composent d'une vésicule surmontée d'un
organede fixation. Connue cet organe est mi-
croscopique, on croyait la vésicjale sans tète.

ACÉPHALOGASTRE adj. et s. [a-sé-fa-lo-gass-

trej (gr. a, priv. ; képlialé, tête; gastér, ventre).

Tératol. Fœtus privé de la tête et d'une partie
du ventre.

ACÉPHALOGASTRIE s. f. Monstruosité des
acéphalogasiies.

ACÉPHALOPHORES s. m. pi. [a-sé-fa-lo-fo-

re] igr. a, priv.; képhalé, tête; phoros, qui

porte;. Nom donné aux acéphales par quel-
ques naturalistes.

ACÉPHALOPODE adj. et s. [a-sé-fa-lo-po-de]

(gr. 0, priv. ; képhalé, tête; pous, podos piedj.

Tératol. Fœtus sans tête et sans pieds.

ACÉPHALOPODIE s. f. Monstruosité qui ca-
ractérise l'acéphalopode.

ACÉPHALORACHE adj. [ a-sé-fa-lo-ra-che]

(gr. a, sans; képhalé, lêLe; rachis, épine). Té-
ratol. Se dit d'un fœtus qui est privé de la

tète et de la colonne veitébrale.

ACÉPHALORACHIE s. f. État d'un fœtus acé-

phalorache.

ACÉPHALOSTOME adj. [a-sé-fa-lo-sto-rae]

(gr. a, sans; képhalé, tête; stomn, bouche:,

iératol. Se dit d'un fœtus qui n'a pas de tête,

mais dont le corps offre, à la partie supé-
rieure, une espèce de bouche.

ACÉPHALOSTOMIE s. f. État d'un fœtus acé-
phalo-Loiue.

ACÉPHALOTORE adj. [a-sé-fa-lo-to-re] (sr.

a, sans; képhalé, tête; (/laî-ax, poitrine). Téra-
tol. Se dit d'un fœtus qui n'a ni tête ni poi-

trine.

ACÉPHALOTHORIE ou Acéphalothoracie s. f.

État du fœtus acéiihalotore.

À CE QUE loc. conj, que l'on emploie quel-

quefois, d'une manière abusive, avec les sub-

stantifs façon et manière, .\insi l'on dit : l'œil

de ces poissons est oryanisé de maniéi'e a ce

Qv'ils voient dans l'air ; l'estomac du hœuf est

fait de façon a ce qc'iI puisse ruminer, il faut

dire ; de façon que, de manière que.

ACER. Nom latin de I'ér-^ble.

ACÉRACÉ, ÉE adj. [a-sé-ra-sé] {\ai. acer.
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éraWe). Qui ressemble à l'érable. Synoa.
d'AlÉRI.VÉ.

ACÉRACÉES s. f. pi. Voy. Acérinées.

ACERAGE s. m. Opération par laquelle on
acéio un instrument, en y soudant de l'acier.

ACÉRAIN, AME adj. (pour aciérain). Qui
tient de la nature de l'acier.

ACÉRATOSIE s. f. |a-sé-ra-to-zl] (gr. a, priv.;
kéras, kératos, cornel. Zool. Mon<;truosité des
ruminants, caractérisée par l'absence de
cornes.

•ACERBE adj. [a-sèr-be] (lat. acer, acre).
Qui est d'un goût âpre. — Fig. Sévère, rude,
amer.

* ACERBITÉ s. f. [a-cer-bi-lé] (lat. acerbitas).
Qualité lie ce qui est acerbe (peu us.).

ACERDÉSE s. f. [a-sèr-dè-ze] (gr. akerdés,
non i>rolilable). Miner. Sesquioxvde de man-
ganèse hydraté : Mn=0', HO; substance noirâ-
tre très semblable à la pyrolusite par ses ca-
ractères extérieurs; moins riche en oxygène,
elle ne peut, comme cette dernière, servir à
préparer ce gaz. Klle est employée dans la
l'abrication du chlore. Les principaux depuis
d'acerdèse se trouvent dans les mines de Ran-
cié (Allège), à Lavoulte (Ardèche), Caveliiie
iVosges), ihicfeld dlarz, Prusse). Densité : =.
4,.'il2. Elle raie la fluorine. Sa forme primitive
est un prisme rhomboîdal droit de 99° 41, qui
peut se cliver parallèlement à ses pans et à ses
diagonales. Ce minéral a également été
nommé Mamjanite, Oxyde de manganèse pris-
matique, Manganèse oxydé hydraté, Manganèse
oxydé ten-eux, manganèse argentin.

ACERE adj. (gr. a, sans; Aéras, corne). Privé
d'antennes, de tentacules. — s. m. Genre de
coléoptères pentamères lamellicornes, (pii

existe au Brésil. — s. m. pi. Groupe de déca-
podes sans antennes. Genre unique : les Li-
mules.

Acérés s. m. pi. Grand genre de mollusques
gastéropodes tectibranches, créé par Cuvier,
en réunissant les Bullées et les B illes de La-
marck, aux Acérés proprement dits. « Les
acères, dit Cuvier dans' son Régne animal, ont
les branchies couvertes; mais leurs tentacules
sont tellement raccourcis et élargis qu'ils pa-
raissent n'en avoir point du tout; ils sont
remplacés par un grand bouclier charnu,
à peu près rectangulaire Leur hermaphrodi-
tisme, la position de leurs deux se.xes, la com-
position et l'armure de leur estomac, la liqueur
pourpre que répandent plusieurs espèces, les

rapprochent des aplysies. Leur coquille, dans
celles qui en ont une, est plus ou mois roulée
sur elle-même, avec peu d'obliquité, sans spire

saillante, sans échancrure ni canal; et la co-
lumelle faisant une saillie convexe donne à
l'ouverture la figure d'un croissant, dont la

partie opposée à la spire est toujours plus

large et plus arrondie. » — Acères propre-
ment DITS. Sous-genre du genre précédent, ca-

ractérisé pai" l'absence de coquille, quoique
le manteau en ait la forme extérieure. Il y a,

dans la Méditerranée, une petite espèi-e appe-
lée Bulla carnosa par Cuvier, et Doridium par
Meckel.

* ACÉRÉ, ÉE adj. Garni d'acier, en parlant
de fer. — Par ext. Bien affilé, bien ai^'iiisé. —
Fig. .Mordant, caustique, satirique, qui blesse

profondément.

ACÉRELLÉ, ÉE adj. [a-sé-rèl-lé]. Bot. Se dit

de ce qui se termine en une petite pointe peu
aiguë.

* ACÉRER v. a Appliquer de l'acier sur du
fer, pour le rendre susceptible d'être trempé.

—

*«. Fig. Rendre mordant : ac.érer son style.

ACÉREUX, EUSE adj. Bot. Se dit des feuilles

minces, allongées et pointues comme celles du
pin.

ÂCERINÂ ou Acérine s. f. (gr. aké, pointe).
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V

Genre de percoTdes, établi" par Cuvier, et dont
la perche fait partie.

ACÉRINÉES ou Acéracées s. f. pi. (lat. aerr,

érable). Faitiille de véiji'Laux exogt'-nes liypo-

gynes. — Caractères : Feuilles opposi^es, sim-

ples, sans stipules. Fleurs souvent polygames,
en corymbes ou en grappes axillaires. Pétales

égaux en nombre aux divisions du calice. Eta-

mincs insérées sur le disque; ovaire libre à deux
lobes; style simple; deux stijimalcs; ovules

disposées par paires. Fruit formé de deux sa-

mares qui se prolongent en ailes. Cette fa-

mille, composée de trois genres et de soixante

espèces, habite les parties tempérées de l'an-

cien monde et de l'Amérique septentrionale.

Voy. Erable.

ACÉRIQDE adj. m. Chim. Se dit d'un acide

que l'on tire de la sève de l'érable.

ACERRA {a:errse), v. d'Italie (terre de La-

bour) a-lokil. S.-E. de Naples; 3,6S0hab.; fut

prise et brûlée par Annibal (deuxième guerre

punique): colonie romaine sous Auguste.

ACERRŒ. Géogr. Aujourd'hui Pizzighettone.

ACERRE s. f. (lat. acerra). Vase où l'on met-

lait de l'encens pour les sacrifices. — Petit au-

tel sur lequel on brûlait des parfums (.\ntiq.

rora.).

ACERURE s. f. Morceau d'acier préparé pour
être soudé à une pièce qu'on veut acérer.

• ACESCENCE s. f. [a-sèss-san-se]. Disposi-

tion à s'aigrir, à devenir légèrement acessent.

• ACESCENT, ENTE adj. (lat. acesccns). Qui
s'aigrit, qui commence à devenir acide.

ACESTE, roi d'Acesta ou Segesta, en Sicile;

il alla au secours de Priam, lors du siège de
Troie.

ACÉTABULA s. f. Cymbale des anciens Ro-
mains.

ACÉTABULAIRE ou Acétabule s. f. (lat. ace-

litliuhim, gobelet). Genre de plantes crypto-

games marines de la classe des algues. Cuvier

lésa regardées à tort comme des polypes. Les

espèces de ce genre se présentent sous la forme
de petits champignons verts, en gobelet évasé,

lixés sur les pierres, sur les coquilles ou sur

les rochers et qui, à leur complet développe-
ment, s'incrustent de sels calcaires.

ACÉTABULE s. m. (lat. acetabulum, vase en
forme de coupe, dans lequel on mettait du
vinaigre). Mesure romaine pour les liquides,

valant 0' 067.436.

ACÉTABULIFÉRES s. m. pi. Mollusques cé-
phalopodes pourvus de ventouses ou cupules.

Tels sont les calmars, les sèches, les argo-
nautes et les poulpes.

ACÉTABULIFORME adj. (lat acetahulum, es-

pèce de petit vase,. Uist. nat. Qui a la forme
d'une coupe, d'un gobelet appelé arétabute.

ACETAL s. m. (lat. acetum, vinaigre). Pro-
duit intermédiaire de l'oxydation de l'alcool

viiiique :C'-H" 0*. L'acétal s'obtient en mettant
1.1 vapeur de l'alcool anhydre en présence de
l'oxygène de l'air et du noir de platine. L'oxy-
dation de l'alcool engendre un liquide nou-
veau, incolore, qui bout vers 10.5», soluble
dans l'eau et dans l'alcoul et que des iu'Uien-
ces oxydantes plus énergiques peuvent trans-
former en acide acétique.

ACETAMDE s. f. Amide dérivée de l'acide
acétnpie. C'U^0',A2H-. Voy. Amide.

• ACÉTATE -s. m. [a-sé-ta-te] (lat. acetiim,
vinaigre). Sel formé par la combinaison de
l'acide acétique avec une base saliliable. Les
acétates sont tous solubles dans l'eau à des
degrés divers et décomposés par l'acide sulfu-

rique et par la chaleur rouge. Princi|iaux acé-
tates : — Acétate d'alumi.ne ou mordant ronge
des indientmirs, sel liquide, gommeux, iiicris-

lallisable, d'une saveur astringente, obtenu en
versant de l'acétate de plomb dans une disse-
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lution d'alun. Il est d'une grande importance
pour la teinture et l'impression sur toiles. —
Acétate d'ammo.niaoue ou Esprit de Mindéré-
rus, sel incolore d'une saveur très piquante,

liquide, facile à cristalliser par la condensa-
tion; très soluble dans l'eau; chauffé, il se

volatilise. AzH^.HO.G^H^Qa. S'obtient en satu-

rant l'acide acétique pur par lecarbonated'am-
moniaque. — Employé en médecine comme
stimulant diffusible dans les fièvres adynami-
ques, dans les pneumonies avec délire et dans
les coliques menstruelles. Il est aussi siidori-

fique et légèrement antispasmodique; à l'inté-

rieur de 60 à 100 gouttes en plusieurs fois

dans la journée.

—

Acétate dedaritte. S'obtient

en traitant par l'acide acétique le carbonate
de bar3'te ou le sulfure de baryum. ^

—

Acét.\te

DE CHAUX. Sel préparé avec la chaux ou le car-

bonate de chaux ; soluble dans l'eau; saveur

acre et piquante; sert à préparer le sous-car-

bonate de soude.

—

Acétates de cuivre: {"acétate

neutre, verdet, cristaux de venus. S'obtient en
dissolvant de l'acétate bibasique dans l'acide

acétique, et en évaporant la vapeur à chaud.
Formule : CuO, C^H^O'-l-HO. Sel soluble dans
cinq parties d'eau bouillante ; peu soluble dans
l'alcool. Très employé dans la teinture du noir

sur laine. — 2° Sous acétate ou vert de gris

(CuO)«, C H3 03-1-6Aq.; obtenu à Montpellier en
introduisant dans des pots de terre, couche par
couche, du marc de raisin en fermentation et

de minces lames de cuivre. Au bout de deux
ou trois semaines, on retire les plaques et on
lesexposeà l'action de l'air, en les mouiUanlde
temps en temps. On racle ensuite pour détacher
le vert de gris qui s'est formé. A Grenoble, on
expose, dans une étuve, des lames de cuivre

mouillées de vinaigre. Le vert de gris sort à la

préparation des couleurs et à la fabrication de
l'acétate neutre. Ces acétates sont très véné-
neux. Contre-poisons : blancs d'œuf , fer ré-

duit par l'hydrogène, sucre en grande quan-
tité. Concurremment, provoquer les vomisse-
ments. — Acétates de i-er. 1" Acétate ferreux,

obtenu en faisant dissoudre à chaud le fer

métallique ou le sulfure de fer dans l'acide

acétique concentré. Use présente sous la forme
de petites aiguilles, i" Acétate fernque, liqueur

brun-foncé, incristallisable, préparée en grand
en faisant digérer, pendant quelques semaines,
de la vieille ferraille dans du vinaigre. Em-
ployé comme matière colorante (jaune) et

quelquefois comme mordant, dans la fabrica-

tion des indiennes,— Acétates de mercure. On
connaît deux combinaisons de l'acide acétique

avec le mercure : 1 ° L'acétate de protoxtjde de
mercure; "2° L'acétate de bioxyde de mercure.
Tous les deux sont employés comme anlisy-

pbilitiques. — Acétate de morphi.ne. Obtenu en
réduisant la morphine en poudre fine, en la

délayant dans un peu d'eau chaude et en la

faisant dissoudre dans l'acide acétique. L'acé-

tate cristallise en aiguilles soyeuses. La méde-
cine l'emploie comme calmant. Dose : de un
àquinzecentigr., progressivement, en potion ou
en pilules. Dans chaque gramme du sirop

d'acétate de morphine du codex," il entre un
milligr.de sel de morphine.

—

Acétates de plomb.

Les principaux acétates de plomb sont :

L'acétate neutre de plomb ou sel de Saturne
PbO, C*H^O'-|-:<Aq. S'obtient en faisant agir

l'acide acétique sur du protoxyde de plomb
(litharge). Il a une saveur d'abord sucrée, puis
astringente ; il sert à la fabrication du blanc de
céruse. 11 est soluble dans quarante parties de
son poids d'eau et dans huit d'alcool. Les méde-
cins l'emploient comme résolutif et astrin-

gent. 2" L'ac(;<ri<f/n6«S(7!(e,(Pb(i)-',C' H' O^-J-Aq.
S'obtient en faisant digérer, dans trente par-
ties d'eau, sept parties de lithiirge avec dix
parties d'acétate neutre de plomb ; se présente
sous forme de lames blanches d'une saveur
sucrée; sert à la fabrication de la céruse. —
Les acétates de plomb sont très vénéneux; on
combat leur effet au moyen d'eau sulfureuse,

de sulfure de fer hydraté, d'alun, toutes subs-

ACÉT

tances qui, en contact avec l'acétate de plomb
soluble, le transforment en un autre sel inso-
lulile ou peu soluble. Il est indispensable, en
outre, de provoquer immédiatement le vomis-
si'nient.

—

Acétate de potasse, autrefois terre fo-
liée de tartre, KO,C*H'0\ s'obtient en traitant
le carbonate de potasse par l'acide acétique

;

cristallise en longues aiguilles ou en lames
nacrées; attire l'humidité; se dissout facile-

ment dans l'eau et dans l'alcool. Employé en
médecine, comme diurétique et désobstruant,
dans les hydropisies et dans les engorgements
du foie, de la i-ate et dans la néphrite chro-
nique: de deux à quinze grammes par jour
dans une infusion légère de scille ou de digi-
tale. •

—

Acét.ate de soude, autrefois terre foliée

minérale, OH^O'', iN'aO+eAq; s'obtienten grand
dans l'industrie en décomposant l'acétate de
chaux par le sulfate de soude; cristallise en
prismes rhomboïdaux obliques et sert à la

fabrication du vinaigre de bois ou acide pyro-
ligneux. (V. S.)

ACÉTE, ÉE adj. Qui est devenu acide.

ACÉTENE s. m. Carbure d'hydrogène appelé
quelquefois hydrure d'étliyle. On l'obtient en
chauffant l'iodure d'éthyle avec un mélange
de zinc et d'eau dans des tubes scellés à la

lampe.

•ACÉTEUX,EUSEadj.(Iat. acetum, vinaigre).

Qui a le goût du vinaigre. — m Qui lient de
la nature du vinaigre.

—

Fermentation acéteuse,

fermentation qui donne naissance à l'acide

acétique.

ACÉTINE s. f. Base sulfurée appelée aussi

thiacétonine. On l'obtient par l'action simulta-

née de l'ammoniaque et de l'acide sulfhydiique
sur l'acétone.

ACÉTIDINE ou Diacétine s. f. Liquide hui-

leux, incolore, d'une odeur agréable, que l'on

obtient en faisant réagir l'acide acétique et la

glycérine.

ACÉTIFICATIONs. f. Opération chimique par
laquelle se forme l'acide acétique; action d'a-

cétifier ou de s'acétifier. Voy. Fermentation.

ACÉTIFIERv. a. (lat. acetum, vinaigre; fieri,

devenir). Convertir en acide acétique. — S'a-

cétifier V. pr. Se convertir en acide acétique.

ACÉTIMÉTRE ou Acétomètre s. m. Instru-

ment au moyen duquel on apprécie le degré
de concentration du vinaigre. — C'est une es-

pèce d'aréomètre ù poids constant. Celui dont
se servent les marchands de vinaigre à Paris

porte un tube de 9 centimètres, et plonge plus

ou moins dans les acides suivant leur degré
de concentration. Il est gradué de quatre de-

grés divisés en dixièmes. Le zéro, marqué en
haut de la tige, est le point jusqu'où l'appareil

plonge dans l'eau ; il plonge moins dans les

vinaigres. — Le vinaigre de table doit mar-
quer deux degrés cinq dixièmes. Mais ce moyen
d'appréciation est infidèle, parceque la den-
sité d'un acide ne prouve pas sa force. Voy.
Acide.

ACÉTIMÉTRIE ou Acétométrie s. f. Appré-
ciation du ilcaré de concentration du vinaigre.

ACÉTIMÉTRigUE «m Acétométrique adj. Qui
a rapport à l'acétiraétrie.

ACÉTINE s. f. Liquide neutre que l'on ob-
tient par la réaction de l'acide acétique et de
la glycérine. Il existe trois acétines : 1° mono-
acétine. C'OH'OO»; 2° di-acétine, CH'^O'" ; S^n-
acétine, C" H" 0'^.

* ACÉTIQUE ;.dj. [a-sé-ti-ke] (lat. acetum, vi-

naigre). Se dit de l'acide qui fait la base du
vinaiere.

—

Acide.icétioue. Formule : G* 11- 0'; ou
bien C» H' G^IIO. Densité : 1.06.1. EbuUition à
120° C, avec dégagement d'une vapeur iiitlam-

niable, dont la tlamme bleue produit de l'eau

et de l'acide carbonique. Il est solide au-
dessous de — 19°. L'acide acétique peut-être

formé soit par l'oxydation de l'alcool, de
l'aldéhyde ou de l'éther éthylique, soit par la
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dislillalion à sec du bois, du sucre et des eom-
mes; soit par la fusion d'amidon, de sucvc ou

de certains acides organiques avec de la po-

tasse. Aujourd'hui, presque tout l'acide acé-

tique du commerce provient de la distillation

du bois. Il se trouve dans un grand nombre
de fruits, dans la sève des végétaux, dans la

plupart des humeurs animales, dans le lait,

dans la sueui-, La fermentation acide et la fer-

mentation putride lui donnent naissance. Il se

produit cliaque fois qu'on décompose par la

chaleur une matière végétale ou animale. On
l'obtient concentré en distillant du vinaigre, en

le saturant ensuite à demi avec de la potasse,

ce qui donne une dissolution d'acétate de po-

tasse que l'on évapore à siccité; enfin, on
décompose le sel par l'action d'une tem-
pérature de 200°. Il est liquide, incolore, d'une

odeur très pénétrante ; il dissout les rési-

nes, le camphre, l'albumine et beaucoup d'au-

tres substances organiques : c'est donc un
poison. A l'extérieur, il cause la rubéfaction et

même le soulèvement de la peau ; c'est pour-

quoi les médecins l'emploient comme vésicant.

Comme il est très volatil, on en fait respirer

la vapeur aux personnes en défaillance. Etendu

de huit fois son poids d'eau, il peut former du
vinaigre qu'on aromatise avec un peu d'éther

acétique. — Acide acétique .\nhydue ou acétate

d'acétyk. Acide produit par double décompo-
sition, au moyen de chlorure d'acétyle et d'un

acétate alcalin. — Formule : G* H^^ 0^ ou
bien C*H'0-*; ébuUition à 137°. Liquide, inco-

lore, très mobile, possédant une grande puis-

sance réfrigérante et émettant une vapeur
extrêmement acre. En absorbant peu à peu

1 humidité de l'air, il devient l'acide acétique

ordinaire qui reçoit quelquefois le nom d'acide

acétique hydraté ou d'hydrate d'acétyle.—Ether
ACÉTIQUE ou acétate d'éthyle. Acide acétique

dans lequel tout l'hydrogène basique est rem-
placé par du méthyle, de l'éthyle, de l'amyle,

ou par les homologues de ces radicaux. On le

prépare ordinairement en distillant jusqu'à

siccité un mélange d'acétate de potasse, d'al-

cool absolu et d'acide sulfurique. Il est liquide,

incolore, d'une odeur agréable et éthérée,

plus léger que l'eau, bouillant à 74° et brû-

lant avec une tlamme blanc jaunâtre.

ACÉTIQUEMENTadv.D'uneraanière acétique.

ACÉTO. Sejoint à d'autres mots pour former
des expresbions nouvelle?, telles que : acéto-

AzoTALE s. m. Sel composé d'acide acétique et

d'acide azotique combinésavec un oxyde, acéto-

BENZoïQUE ad]. Se dit d'un acide anhydre ob-

tenu de la réaction du chlorure d'acétyle et du
benzoate de soude desséché ; etc.

ACETO-DOLCE s. m. Nom ital. que l'on appli-

que a un hors-d'œiivi'e composé de fruits et de

petits légumes d'abord confits dans du vinai-

gre, puis conservés dans un sirop de miel et

lie moiit de raisin muscat. Plur. des aceto-dotce.

ACÉTOLAT s. m. Dénomination générique

pour désigner les vinaigres médicinaux.

ACÉTOLÉ s. m. Solution directe d'une ou
plusieurs substances médicamenteuses dans le

vinaigre.

ACÉTOBIEL s. m. Sirop de vinaigre miellé.

ACÉTOMETRE s. m. Acétométrie s. f. Acé-

tométrique adj. Voy. Acétiuètre, acétimé-

TIllK, ACÉTlilEiniQUE.

ACÉTONATE s. m. Sel formé par la combi-

naison de lacide acétonique avec une base.

ACÉTONE s. f. ou Esprit pyro-acétique. Subs-

tance liquide que l'on obtient par la distilla-

tion de certains acétates et qui, distillée avec

du chlorure de chaux, donne le chloroforme.

Formule : C« H« 0-; densité 0.7921 ; ébuUition

a 66 dearés.

ACÉTONINE s. f. Alcali organique obtenu en

faisant dissoudre l'ammoniaque dans l'acétine

et en chauUant la dissolution jusqu'à 100°.

ACETONIQUE adj. Se dit d'an acide ob-

tenu en soumettant l'acétone à l'action d'un

mélange d'acide chlorhydrique et d'acide cyan-
hydrique.

ACÉTOSELLÉ, ÉE adj. [a-cé-to-sé-lé] (lat.

acetosa. oseille). Qui a la saveur de l'oseille.

ACÉTOSITÉ s. f. État, qualité des substances
acéleuses.

ACÉTYLAMINE ou Acétosamine s. f. (de

arétyte et de am pour amaiomaque). Substance
alcaline obtenue en faisant réagir, à la tem-
pérature de 150°, le chlorure d'éthylène et

l'ammoniaque.

ACÉTYLANILINE s.f. Substance alcaline ob-
tenue en faisant réagir à la température de
iOU°, le chlorure d'étylène et l'anihne.

ACÉTYLE s. m. Radical hypothétique des
composés acétiques. CMl'' 0^.

ACÉTYLÈNE s. f. Gaz transparent, incolore
;

d'une Dilriir parliculiére et désagréable qui
est pcrceplilile lorsque le gaz d'éclairage est

imparfaitement brûlé. L'acétylène fut décou-
verte par Iterthelol vers ibG2. (V. S.)

ACÉTYLURE s. m. Nom générique donné
aux composés qui représentent de l'acétyle

combiné avec un métal.

ACETYLUREE s. f. Substance obtenue en fai-

sant réagir le chlorure d'acétyle et l'urée.

ACHAB [a-kab]. Roi d'Israël (917-S97 av.

J.-G.) époux de Jézabel, releva les autels de

Haal, fit mourir Naboth pour s'emparer de sa

vigne et fut tué dans une bataille contre le

roi de Syrie. Les chiens, suivant la prédiction

d'Elie, léchèrent le sang de ses blessures.

ACHADE s. f. [a-cha-de]. Sorte de houe pour
biner la vigne, dans le midi de la France.

ACH.«:US [a-ké-uss]. Petit fils d'Hellen, chef

des Achéens.

ACHAÏE [a-ka-î],ancienne division du Pélopo-

nèse le long du golfe de Corinthe; contrée

appelée primitivement jEyialea et habitée par

des Ioniens que les Achéens dépossédèrent. L'A-

chaïe des Romains comprit tout le Péloponèse,

avec la partie de la Grèce qui s'étendait jus-

qu'au sud de la Thessalie. Elle forme aujour-

d'hui, avec VElide, une nomarchie; 4,942 kil.

carr. ; 219,330 hab. ; cap. Patras.

ACHAINTRE (Nicolas-Louis), philologue.

(V. S.)
_

ACHAÏQUE adj. [a-ka-i-que]. Qui appartient,

qui a rapport à l'Achaie ou à ses habitants.

'ACHALANDAGES. m.[a-cha-lan-da-je]. Ac-

tion d'attirer les chalands. — Par ext. Les cha-

lands eux-mêmes : il vend son fonds avec l'acha-

landage.

ACHALANDÉ, ÉE adj. Qui a beaucoup de

chalands.

'ACHALANDERv.a.[a-cha-!an-dé]. Procurer

des chalands; attirer la clientèle. — S'acha-

lander v. pr. Obtenir des chalands.

ACHANTI ou Achantin [i-chan-ti| s. et adj.

Habitant de l'Achanti; langue parlée dans

l'Achanti.

ACHANTI ou Ashantee [a-chan-ti]. Royaume
indigène de la Guinée centrale, dans l'hm-

terland de la colonie britannique de la Côte

d'Or etsous son protectorat 193 000 kil. car.; en-

viron 2500000 hab.— Pays montagneux, bien

arrosé, couvert, surplusieurspoints, d'impéné-

trables forêts, où se trouve le baobab, géant

du règne végétal ; climat chaud, mais consi-

déré comme très sain dans les districts les

plus élevés. Parmi les quadrupèdes sauvages,

on cite l'éléphant, le lion, l'hyène, le sanglier,

le cerf et l'antilope ; on élève en domesticité,

le bœuf, un cheval de petite race, le mouton

et la chèvre. Vautours, faucons, brillants per-

roquets, oiseaux chanteurs ; alligators et nom-

breux serpents. Culture du riz, du maïs, de la

canne à sucre, du tabac; grande production
d'or, d'ivoire, d'huile de palme, de bois de
teinture et d'ébéuisteric. Cap. Coumassie;
V. princ. Dou.ibin, Mankarno, Roussour, etc.

Industrie peu développée se portant principa-
lement sur le travail des cotonnades, du cuir,

et des armes blanches. Le commerce so fait

ordinairement par caravanes de 2,000 à 3,000

individus qui se fixaient, d'une ville à l'autre,

un sentier à travers les herbes et les forêts. —
(îouvernement absolu et despotique ; esclavage,

polygamie, sacrifices humains. — Le roi peut
mettre 200,000 hommes sous les armes. — Ce
pays, complètement inconnu aux Européens
avant le commencement de notre siècle, fut

d'abord visité par quelques négociants anglais

de la Côte d'Or. Peu après, la GrandoRretagne
prit sous sa protection lesFantis et plusieurs tri-

bus de la côte que le roi des Achantis voulait

dominer; cela amena, en 1823, une première
guerre qui se termina, en 182(1, par un traité

abandonnant une partie de lacAte.aux Anglais.

Les mêmes causes firent naître une nouvelle

guerre, en 1S73. Cette fois une armée anglaise,

commandée par sir (iarnet Wolseley, s'avança

dans l'intérieur, battit les nègres sur les rives

du Prah (principal fleuve du pays), remporta
la victoire signalée d'Amoafal, captura Cou-
massie (4 février 1874), mit le feu à celte ville

et ne se retira que lorsque le roi eut accepté

un traité humiliant. (V. S.)

ACHARD (Franz-Karl), chimiste allemand,
d'origine française, né a lîerlin en ITS'Î, mort
en 1821, se voua a l'étude de la fabrication

du sucre de betterave et publia le résultat de

ses investigations en 1799 et 1800.

ACHARD (Louis-Amédée-Eugène), écrivain

français, né à Marseille en I8i4, mort en
187n; journaliste da.n^ [a Sémaphore de Mar-
seille, dans le Vert-vert, dans VÈntr'acte, dans

le Charivari et dans l'Kpoque ; auteur de Belle-

Rose (1 8 17), de la Robe de Nessus, de la Chasse

Royale, etc.

ACHARD, Achar ou Atchar s. m. (du nom
d'un voyageur français, qui importa en Eu-

rope la recette de cette préparation). Condi-
ment que l'on prépare dans les Indes en fai-

sant macérer dans du vinaigre des bourgeons
encore très tendres de chou-palmiste ou de

bambou. En Europe, on nomme Achards, toutes

les parties végétales : racines, feuilles, fleurs,

fruits, graines, que l'on fait confire dans du
vinaigre pour les servir sur nos tables à titre

de hors-d'œuvre ou de condiment.

'ACHARNÉ, ÉE part. p. d'ÂCHARNEn. —
Excité, irrité. — Par ext. Animé : combat

acharné.

* ACHARNEMENT s. m. Ardeur d'un animal

qui s'attache o|iiiiiàlrément à sa proie. — Par
ext. Fureur aveclaquelle les animaux et même
les hommes se battent les uns contre les autres.

— Fig. Animosite, passion excessive.

* ACHARNER v. a. (de à et chair). Donner
aux chiens, aux oiseaux de proie le goût de

la chair.—Exciter, irriter.— S'acharner v. pr.

S'attacher avec opiniâtreté.— Fig. S'appliquer

avec ardeur.

ACHARNIENS (les) (d'Acharné, bourg situé

près d'Athènes). Comédie d'Aristophane, re-

présentée à Athènes, l'an 426 av. J.-C. L'au-

teur immole à la risée publique les partisans

de la guerre contre Lacédémone. (V. S.)

* ACHAT s. m. [a-cha]. Emplette, acquisition

faite à prix d'argent; action d'acheter.— Chose

achetée.

ACHATE [a-ka-te]. Compagnon de l'aventu-

reux Enée. — s. m. Se dit d'un fidèle compa-

gnon; celui qui ne quitte jamais une personne;

qui est toujours à ses côtés.

ACHATES [a-ka-tèss]. Ancienne rivière

(aujourd'hui Dirillo) .-lu sud-ouest de la Sicile,

entre Camarina et Gela.

I.
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ACHAZ [a-ka-ze], roi de Juda (737-723 av.

J.-C), qui consacra son fils au culte de Raal,

fit alliance avec le roi d'Assyrie, Tétrlath-Pha-
lasar, dont il reçut de grands secours; il

pilla le temple de.lérusaleni. La Bible rapporte

à son temps l'érection d'un cadran solaire ou
gnomon.

' ACHE s. f. [a-che] (celtique : a.ch, eau; par
allusion au lieu où croît cette plantej. Bot.

Onre de la famille des ombelliftres, tribu

des amminées. L'espèce la plus commune est

Wiclie adorante (apiam graveoletis), qui, à l'étal

sauvage, contient une forte quantité d'acide

volatil ; on l'emploie en médecine comme
excitante. Modifiée par la culture, elle est de-

venue le céleri cultivé. Une variété, Vaclie

douce (ap. diilce) a produit le céleri rave. Vache
des marais, {ap. ^Mlustrc, Bauhin), type sauvage

de l'espèce, ressemble au persil avec des

feuilles plus grandes. Sa racine et ses fruits

sont employés en médecine comme apéritifs

et diurétiques.— Ac/je de montagne, voy. Livê-

CHE. — Ache d'eau, voy. Berle.

ACHÉ (Comte d'), vice-amiral français, né en
I7UI5, mort en 1779. Commanda l'escadre qui

devait soutenir Lally-Tollendal dans l'Iudous-

tan. Par son insuffisance, il attacha son nom
à la ruine de nos établissements sur la cùle

du Malabar et du Coromandel. Il livra aux
.\nglais les batailles navales indécises de Gou-

delour et de Négapatam.

ACHÉE s. f. [a-ché] (lat. esca, pâture). L'un

des noms vulgaires de la traînasse ou renouée

des petits oiseaux.— Achées s. f. pi. ou Achf.ts

s. m. pi. Nom que l'on donne, dans l'Ouest,

aux vers de terre et qui a été étendu aux

larves et aux vermisseaux qui servent d'appâts

pour le poisson.

ACHÉEN, ENNE adj. et s.[a-ké-ain]. Synon.

de ACHAIEN.

ACHÉENNE (ligue) [a-ké-éne]. Confédéra-

tion de \i villes de l'Achaïe, qui juraient de

se protéger mutuellement et dont les princi-

pales étaientPatras, yEgium, Hélice, Dyme et

Pellène. Cette association, établie vers 2^0

av. J.-C, s'accrut rapidement et compta bien-

tôt les adhésions de Sparte, d'Athènes et de

[ilusieurs autres cités; elle arrivaà son apogée
sous l'administration militaire d'Aralus et

sous celle de Philopremem. Son principe était

la démocratie, qu'elle établissait dans toutes

les villes adhérentes, l'égalité de chaque état

fit la liberté municipale. Elle fut le dernier

;ibri de l'indépendance nationale contre les

Romains; mais sa puissance fut brisée par le

consul Mummius, qui battit les confédérés à

Corinthe (146) et réduisit la Grèce en une
province romaine appelée Achaîe. — Parmi
les créations de la ligue Achéenne, il faut

citer l'unité de poids, de mesures et de mon-
naies, qu'elle avait établie concurremment
avec les poid.s, les mesures et les monnaies de

chaque ville.

ACHÉENS s. m. pi. L'Orne des grandes divi-

sions de l'ancienne race des Hellènes. De
Thessalie, ils éi>iigrèrent dans le Péloponèse

où ils régnèrent pendant la période dite hé-

roïque. Dans rih'ade, les Grecs sont désignés

sous le nom jçénéral d'Achéens.

ACHEIRE adj. [a-kè-ra] (gr. a, sans; chcir

main). Qui n'i pas de mains, surtout en par-
lant d'un fœtus.

ACHÉIROPOÏÈTES s.f.pl. [a-ké-i-ro-po-ièt-te]

(gr. a, sans; clair, main ;po((d, faire). Images
qui, suivant la tradition, sont dues à un mi-
racle. Telles sont : le portrait de J.-C, donné
au roi Abgar; celui que l'on conserve à Saint-

Jean-de-Latran, à Rome (commencé, dit-on,

par saint Luc et terminé par les anges) ; diver-

ses ligures de la Vierge, attribuées a saint Luc.

ACHELOÛS [a-ké-lo-uss] (aujourd'hui Aspro-
l'otamo). Le plus grand des tleuves de la

Grèce, qui descend du Pinde, sépare l'Etolie

de l'Acarnanie et se jette dans la mer Ionienne.
D'après la Fable, le centaure Nessus mourut
sur ses bords. — La mythologie fit de YAché-
loiis, un dieu-fleuve, fils de l'Océan et de
Téthys, et père des Sii'ènes.

ACHEM, Achin, Acham [a-chèm], royaume
indigène indépendant du N. de Sumatra;
4'J,.i75 kil. car.; 600 000 hab., peuplé par
une race bien développée, robuste, indus-

trieuse, intelligente et presque noire, qui ont

assez d'énergie pour repousser victoi'ieusenient

les attaques des Portugais L'intérieur du
pays est à peu près inconnu. Le royaume
d'Achem produit le riz, le coton, la poudre
d'or, le soufre, le café, le poivre, le bétel, le

camphre, le benjoin et la soie, qu'il exporte
en échange d'opium, de vin, d'armes, de
poudre et de produits manufacturés. Gouver-
nement : une monarchie héréditaire ; religion:

le mahométisme. Presque tous les rois de
l'Europe tenaient autrefois à entretenir un
représentant auprès du roi à'Achin; mais ce

monarque est à peu près inconnu aujourd'hui.

Les Hollandais luttent vainement depuis des
années pour soumettre le royaume d'Achem
qui résiste énergiquement à tousleurs efforts.

— Achem, cap. du roy. d'Achem, à 4 kil. de
la mer; ville de Bambous, bâtie sur pilotis, à

quelques pieds au-dessus du sol, afin de n'a-

voir rien à redouter des inondations qui sur-

viennent pendant la saison des pluies. Environ
25,000 hab. Belle rade, vaste et sûre.—Achem
fut visité par les Portugais, vers 'Ib30;des

factoreries y furent établies par les Hollandais

(1396), par les Anglais (1602), et par les Fran-
çais (16-22). Lat. 5" 2-2' iN. Long. 93" i4'E.(V.S.)

ACHÉMÈNE [a-ké-mè-ne] 1. fils d'Egée;

donna son nom à une partie de la Perse et

fut l'ancêtre des Achéménides.— U, fils de
Darius P''. satrape d'Egypte (4SI- av. J.-C),

commanda en 4S0, la flotte égyptienne pen-
dant l'expédition contre la Grèce.

ACHÉMÉNIDE s.[a-ké-mé-ni-de]. Descendant
d'.\chéiuène.

* ACHEMINÉ, ÉE part. pass. d'Acheminer.—
Adjectiv. Manège. Dégourdi, presque dressé,

en parlant d'un cheval.

* ACHEMINEMENT s. m. Entrée, avancement
dans une voie qui mène à une chose, à un but :

c'est un acheminement à la paix.

* ACHEMINER v. a. [a-che-mi-né] (rad. che-

min). Faire entier, faire avancer dans un che-

min.— Fig. Conduire à un certain but. — Ma-
nège. Habituer un cheval à marcher droit

devant lui. — S'acheminer v. pr. Se mettre
en chemin; s'avancer. •— Absol. Etre en voie

de conclusion.

ACHÉMOIS, OISE s. et adj. Habitant du
royaume d'Achem ; qui appartient, qui a rap-

port au royaume d'Achem ou à ses habitants.

ACHÉNODE s. m. [a-ké-no-de]. Bot. Fruit

résullant de la réunion de plusieurs akènes
sur un même plan.

ACHENWAL (Godefroy) |a-kènn-val], créa-

teur de la statistique, né à Elbing (Prusse) en
'1719, mort en 1772. 11 a laissé des Eléments

statistiques et des Principes d'Economie politi-

que.

ACHERN, ville du grand duché de Bade
;

3,800 hab. Les entrailles de Turenne y furent

déposées dans l'église St-iSicolas.

' ACHÉRON n. pr. m. [a-ché-ron ou mieux
a-ké-roUj, nom de plusieurs rivières de l'anti-

quité.— l.EnEpire, fleuve tributaire de la mer
Ionienne, prenait sa source au marais d'A-

chéruse; aujourd'hui Velikhi. Ses eaux, noi-

râtres et sauniâtres, coulaient sous terre dans
une grande partie de leur parcours, ce qui lui

fil donner, par Homère et par les autres

poètes, le nom de ^euve des Enfers. De la

poésie, cette idée passa dans la religion. L'.\-

chéron devint l'enfer lui-même, que l'on n'atlei-

gnait que grâce àla targue à Coron.

—

II. Rivière

d'F-lide, affluent de VAIphrus.— III. Fleuve du
liialiiim, au sud de l'Italie, descendait des
A|ioiinins et se jetait dans la Méditerranée. Il

porte aujourd'hui le nom de Crisaora.

ACHÉRONTIEN, ENNE adj. [a-ké-ron-si-ainj

ou Achérontique adj. De l'Achéron, qui ip-

parlient a l'Achéron. — Livres achérontiens.
Les Etrusques appelaient ainsi l'j volâmes,
formés des paroles recueillies du devin Taijcs,

et qui enseignaient l'art de tirer des prédic-
tions de toutes sortes d'événements.

ACHERUSE [a-ké-ru-ze], nom ancien de plu-

sieurs lacs et marais dont les principaux se

trouvaient en Epire et dans la Campanie.
Diodore nous apprend, qu'en Egypte les morts
étaient posés, pour y être jugés, sur le bord
d'un lac appelé .Achéruse. Le bateau qui les

emportait ensuite au lieu de leur sépulture
s'appelait Baris, et le batelier, Charon. Telle

est, sans doute, la première origine de l'En-

fer des Grecs..— On donna aussi le nom
d'Acliértise à un gouffre de Bithynie, dans
lequel Hercule serait descendu pour chercher
Cerbère.

ACHÉRY (Dom Jeann-Luc d'), savant béné-
dictin, né a St-Quentiii, en 1609, mort en
1 i>8o. bibliothécaire de l'abbaye do St-Germain-
des-Prés, à Paris, auteur d'un vaste recueil de
pièces relatives au moyen âge, publié en
'l6')b-'77, sous le titre de Spicilegium {\3 vol.

in-4"), revu et augmenté par de La Barre
('! vol. in-fol. 172.3). Achéry a collaboré à l'Acta

sanctorinn des Bénédictins.

ACHETABLE adj. Qui peut être acheté.

* ACHETER V. a. [a-che-té] (lat. ad captnre,

tâcher d'avoir). J'achète, j'achetais, j'achèterai.
— Acquérir une chose en la payant. — AcnE-
TEn .K peut signifier .\cheter pour : j'ai acheté

une montre à mon fils. — Fig. Obtenir avec
beaucoup de peine et de difficulté : il faut
acheter le plaisir injuste au prix des remords.—
»v S'acheter, v. pr. Etre acquis à prix d'ar-

gent : :,os suffrages ne s'achètent pas.

' ACHETEUR, EUSE s. Celui, celle qui achète,

qui vont acheter.

ACHEUL (Saint-), village situé à 2 kil. d'A-

miens (Sommej. Ancienne abbaye de l'ordre

de Saint- Benoit. Les Jésuites y établirent,

sous la Restauration, un célèbre collège dirigé

par le P. Loriquet. (V. S.)

ACHEUX, ch-1. de cant. (Somme), arrond.

et à l'j kil. de Doullens; 637 hab.

ACHEVAGE s. m. Action d'achever; dernière

façon qu'un ouvrier donne à une pièce.

ACHEVAL s. m. Sonnerie pour faire monter
les cavaliers à cheval : sonner l'achevai.

ACHEVALER v. a. etv. n. Etre à la fois des
doux cotés d'une rivière ou sur les deux côtés

d'une route, en parlant d'une armée. — S'a-

chevaler v. pr. Etre achevalé.

ACHEVANT, ANTE adj. Qui a l'habitude de
terminer les choses commencées : combien

d'hommes sont moins achevants qu'entreprenants.

* ACHE'VÉ, ÉE adj. Accompli, parfait en son

genre. — F]n mauvaise part : fieffé extrême-
ment mauvais : c'est un sot achevé.

' ACHÈVEMENT s. m. Fin, exécution entière,

accom|>lissoment d'une chose. -- Fig. Perfec-

tion dont un ouvrage est susceptible.

* ACHEVER V. a. (rad. chef, tête, bout, extré-

mité . Change l'e muet du rad. achev en é ou-

vert, fouies les fois que la consonne v est sui-

vie d'un c muet : j'achève. — Finir une chose

commencée. — Par ext. Donner le coup de

grâce. — Fig. Mettre le comble a la situation

de corps ou d'esprit : un verre de plus, et il < st

achevé. — »v S'achever v. pr. Se terminer:
ma vie s'achève. — Arriver à la dernière per-

fection : la science s'achève par le style.



Acni Acni Acim 00

ACHEVEDR s. m. Techn. Celui qui achève,

qui aJimcit les métaux.

ACHEVOIR s. m. Outil au moyen duquel on
doaue la dernière façon à certains ouvrages.

ACHIAS s. m, [a-ki-âss] (gr. a, sans; c/tm,

ticiu!. Genre d'insectes diptères dont les an-

tennes sont insérées sur le front.

ACHILIE s. f. fa-ki-lî] (gr. a, priv. ; cheilos,

l.'vre). Auat. Monstruosité cai-actérisée par

l'absence des lèvres.

ACHILLAS, général de Ptoléméo Deiiys, roi

d'I^u'v pie ; il conseilla à ce prince le meurlie
de l'ompée et le lit exécuter par l'eunuquo

l'ottin. Ce crime ne le sauva pas; César le mil

i mort (40 av. J.-C.)

ACHILLE [a-clii-le], héros principal de

Vllidik, lils de Pelée, roi des Myrraidons et de

Thétis, fille de Nérée. On le nomme quelque-

fois Pt'iîVies, Pe/emrfes ou Pélion, à cause de

son père, et quelquefois ^acides, à cause de

son grand-père. Phénix lui enseigna l'élo-

quence et l'art de la guerre ; Chiron lui apprit

à guérir les plaies. Une prédiction annonça à

sa mère que s'il gagnait de la gloire, il mour-
rait jeune; tandis que s'il voulait vivre tran-

quille, il atteindrait un âge avancé. Il choisit la

gl 1) i rc et part i t pu ur la guerre de ïroie, bien qu'il

sût qu'il n'en reviendrait pas. Accompagné de

son tuteur Pliénix et de son amiPatrocle,ilvint,

à la tête des Myrmidons, portés par cinquante

navires, au secours des autres Grecs. Favori de

Minerve et deJunon, il se rendit indispensable

aux assiégeants, ravagea le pays ennemi, dé-

truisit douze villes de la côte et onze cités de

l'intérieur, .\gameninon, obligé par Achille

de rendre Chryséis à son père, qui était prêtre

d'Apollon, et dont il fallait écarter les maléfices,

se vengea en ravissant Briséïs, captive d'A-

chille. De là une querelle qui menaçait de de-

venir sanglante, lorsque l'intervention de

Minerve fit rentrer les épées au fourreau.

Achille se retira sous sa tente et refusa, pen-

dant dix ans, de prendre aucune part aux tra-

vaux des assiégeants. En vain, les Grecs,

repoussés et comme assiégés dans leur camp,
otfrirent de restituer Briséïs au fils de Thétis.

11 resta inUexible. 11 autorisa néanmoins sou

ami Patrocle à se revêtir de ses armes et à

marcher à la tête de ses Myrmidons. Patro-

cle est tué par le troyen Hector. A cette nou-

velle, Achille est pris d'une inexprimable dou-

leur. Thétis cherche à le consoler en lui

promettant de nouvelles armes et Iris l'exhorte

à délivrer le cadavre de son ami. Il sort entin

de sa tente : sa vois, semblable au tonnerre,

suffit pour mettre les Troyens en fuite ; il revêt

sa nouvelle armure et court sur le champ de

bataille, refusant de prendre aucune nourri-

ture avant d'avoir vengé la mort de Patrocle.

Marchant sur les cadavres de centaines d'en-

nemis qu'il renverse devant lui, il finit par
rencontrer Hector. 11 le tue, traîne trois fois

son cadavre autour de la ville assiégée, rend

de grands honneurs aux restes de Patrocle et

restitue ceux d'Hector au vieux Priam, père du
prince troyen. Achille fut tué au combat de

la porte Scaenne, peu avant la chute de Troie.

Telle est la tradition la plus ancienne, celle

qui fut admise par Homère. — Traditions

posTÉRiEUBEs. Elles se rapportent à la nais-

sance, à la jeunesse et à la mort du héros.

Sa mère, en le trempant dans les eaux du
Styx, l'avait rendu invulnérable, excepté au
taion par lequel elle l'avait tenu. 11 venait à

peine d'atteindre sa neuvième année, lorsque

Calchas prédit qu'il mourrait au siège de
Troie ; sa mère, pour l'empêcher d'aller à cette

guerre, le déguisa en femme et le cacha parmi
les filles de Lycomède, roi de Scyros. où
on l'apelait Pyrrha, à cause de sa chevelure

dorée. D'après les prédictions, Troie ne pou-
vait être prise sans son assistance ; c'est pour-
quoi Ulysse se mit à sa recherche. Ce rusé

lui U'Uiiuqi.e, iipprenunl (^ue D.'îJair. ia, l'une

des filles de Lycomède, venait de mellro au
monde un enfant (Néoptolème ou Pyrrhus:,

eut des soupçons, qui furent bientôt confirmés
par l'expérience. Il exposa devant Achille des
bijiiux et des armes, et le jeune héros se

trahit en se jetant sur ces dernières. Achille

ne [louvait mourir de la main d'un homme.
11 fallut qu'Apollon, désireu.\ de venger Hec-
tor, prît la figure du Troyen Paris et le luàt

d'une llèclio ilans son lalon vulnérable, au
moment oii il allait épouser Polyxène, fille

de Prium. Ajax et Ulysse se disputèrent ses

armes devant tous les chefs assemblés.
— S. m. Se dit, au figuré, d'un homme très

courageux : n'est un Achille.

Tendon d'Achille. Anal. Large tendon situé

en arrière et en bas de la jambe, et qui ré-

sulte de la réunion des tendons des muscles
jumeaux soléaires.

ACHILLE TATIUS. 1. Astronome grec du
iv° siècle, auteur supposé d'un traité sur la

sphère.— II. Écrivain, né i Alexandrie, vers le

milieu du ni° siècle, auteur d'un roman, les

Amours de Clitophon et de Leuciiipe, trad. en

français par Clément (ISOO).

ACHILLÉATE s. m. Sel formé par la com-
binaison de l'acide achilléique avec une base.

* ACHILLÉE s. f. [a-ki-lé (Acad.)] {d'Arhille,

élève de Chiron qui, le premier, aurait em-
ployé l'ackillée miUcf'euitle pour guérir tles

blessures). Bot. Genre de plantes, tribu des

sénécionidées, sous-lribu des iinthémidécs ; her-

bes vivaces à capitules multillores, en corym-
bes ; fleurons de la circonférence pisliUée, ré-

ceptacle garni de paillettes transparentes.

Nombreuses espèces dont plusieurs sont culti-

vées pour l'ornement des jardins. — VAchiltde

millefeuille est recherchée à cause de ses jolies

Heurs pourpres ou roses; \' acltilliie stermiUitoire

ou bouton d'argent, à cause de ses Heurs blan-

ches. On cultive aussi les espèces appelées

dorée, élégante, cotonneuse, ligulée, à feuille de

célérach, etc. — On les multiplie au printemps

de semences ou d'éclats de pieds. 11 faut les

garantir des fortes gelées.

ACHILLÉE, général romain en Egypte, se

fil proclamer empereur en 292; vaincu par

Dioclélien, assiégé dans Alexandrie et fait pri-

sonnier, il fut jeté dans une fosse aux lions,

297.

ACHILLÉEN, ENNE adj. Qui est propre à

Achille
;
qui a rapport à ce héros; qui lui ap-

partient. — Statues .achilée.nnes. On nommait
ainsi à Rome les statues enlièrement nues et

armées d'une lance. Les principales encore

existantes sont celles d'Agrippa (palais Gri-

mani), ai"Auguste (maison Rondanini), de Ger-

manicus et de Néron, au Louvre.

AGHILLÉIDE [a-ki-lé-i-de]. Titre d'un poème
latin inachevé de Slace (fin du premier siècle

après J.-C). Le sujet devait être la jeunesse

d'Achille. Mais l'auteur mourut avant de ter-

miner cette œuvre où se fait remarquer un

grand art de versification.

ACHILLÉINE s. f. Matière amère de la mille-

feuille.

ACHILLÉIQUE adj. Se dit d'un acide qui se

trouve dans ïachiliée millefeuille.

ACHILLÉOÏDE adj. Qui ressemble à i'achil-

lée.

ACHIN. Voy. Achem.

ACHINAIS, AISE s. et adj. Hab. du royaume
d'Achem. Qui appartient au roy. d'Achem ou

à ses hab.

ACHIR, ville de Russie, gouvernement de

Kiew.

ACHIRE s. m. [a-ki-re] (Gr. a sans; cheir,

main). Sole absolument dépourvue de na-

geoires pectorales, et qui habite les mers équa-

loriales.

AUHIRITE s. f. [a-chi-ri-te]. Miner. Silicate

de cuivre, que l'on trouve à Ac/n> (Russie).

Voy. DioPTASE.

ACHITOB s. m. [a-ki-tobb] (hébr. : frère de
bonté, nom d'un descemlant du grand prêtre

lléli).—Franc-maçonn. Mot sacré pour le qua-
trième grade de la maçonnerie d'adoption.

ACHMET I" [ak-mètt], sultan des Turcs

(lU0:i-l017), soumit l'Analolie. — Achraet II

(
II)!) 1-1 i)!)o), abandonna le pouvoir au visir

Kiuperli. — Achmet III (170:M7:!0), ballil

Pieire le Grand sur le Pruth (1711) et l'ut

vaincu par le prince Eugène à Petii-wanlein

(171 G). Détrôné par les janissaires, il mourut
eu prison (173(i).

ACHMIN. Voy. Ekqmin.

ACHMITE s. f. [ak-mi-te] (gr. akmé, pointe,

à cause de la forme aiguë de ses cristaux).

Minerai découvert au milieu du quarU, à

Kongsberg, Norvège. Formule : 3 (0' Si-),

0^ Fe-, O.Na. Poids spécifique = 3.24. — Sub-
stance d'un vert foncé assez dure pour rayer

le verre ; elle fond au chalumeau en boule

noire et n'est pas attaquée par les acides.

• ACHOPPEMENT s. m. Action de heurter du
pied en marchant. — Fig. Pierre d'achoppe-

ment. Occasion de faillir, de tomber dans l'er-

reur; obstacle imprévu.

•ACHOPPER V. u. [a-cho-pé] (du vieux mot
chopper). Se heurter à, faire un faux pas. —
Fig. Faillir, échouer.

ACHORES s. m. pi. [a-ko-re] (gr. «, sans ;

achôr, gourme). Croûtes de lait, ulcérations

superficielles à la peau du visage et de la tête.

ACHORÉSE s. f. [a-ko-rè-ze] (gr. a, privai.
;

choréiis, capacité). Pathol. Diminutiim do ca-

pacité des réservoirs destinés à contenir des

liquides, tels que la vessie.

ACHORION s. m. [a-ko-ri-on] (gr. a, priv. ;

chorion, membrane). Genre de champignons
voisin du genre oïdium.

ACHORISTE adj. [a-ko-ri-ste] (gr. a, priv.;

chôrislos, séparé). Se dit d'un symplôme qui

accoin|iague ordinairement une maladie.

ACHOUR s. m. [a-chour] {T,vLachoura, parce

qu'il se perçoit dans ce mois). Impôt algérien

qui a pour base les produits de la terre.

ACHOURA s. m. [a-chou-ra]. Premier mois

de l'année musulmane.

A. CHR. Abréviation des mots latins ante

CItrislum, avant le Christ.

ACHRAS s. m. [a-krass]. Nom que l'on

donne quelquefois au Sapotillier commun.

ACHROMA s. m. [a-kro-ma] (gr. a, sans
;

chroma, couleur). Pathol. Décoloration par-

tielle de la peau.

ACHROMASIE s. f. [a-kro-ma-zî]. Pathol.

Décoloration du corps; pâleur cachectique.

ACHROMATIE s. f. Synon. de Cdromatie.

•ACHROMATIQUE adj. [a-kro-ma-ti-ke] (gr.

(i, sans; r.hromntikos, coloré). Qui fait voir les

images des objets sans qu'elles soient mélan-

gées de couleurs étrangères, ni entourées de

franges irisées.

ACHROMATISANT, ANTE adj. Qui produit

rachromatisalion.

ACHROMATISATION s. f. [a-kro-ma-ti-za-

si-on]. Action d'achromatiser, de rendre achro-

matique.

ACHROMATISER v. a. (gr. a, priv. ; chrôma-

tizô. je colore). Optiq. Rendre achromatique.
— S'achromatiser v. pr. Être achromatisé.

•ACHROMATISME s. m. Fa-kro-ma-ti-sme

(gr. a. sans; chroma, couleur). Opt. Propriété

ou eliet des lunettes ou des verres achroma-

tiques. L'achromatisme détruit les ellets de

coloration que l'on observe dans les images

vues au travers des prismes et des lentilles sim-

ples. Pour cela, on accole ensemble deux
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prismes convenablemenl choisis, l'un en cris-

tal, l'autre en verre ordinaire ; on les dispose

en sens inverse, la base de l'un dirigée vers le

sommet de l'aulre. Quand il s'agit de lentilles,

on accole une lentille divergente en cristal à

une lentille convergente en verre ordinaire.

Dans le système adopté par Fraunhofer, pour

l'objectif "achromatique de sa lunette astrono-

mique, la lentille convexe de verre ordinaire

{Croivn gl(tss) est associée à un ménisque di-

vergent de cristal (Flint qlass). Les deux len-

tilles qui s'aehromatisent sont ordinairement

soudées l'une à l'autre par un mastic bien

transparent; quelquefois elles sont libres dans

une mouture commune.

ACHROMATOPSIE s. f. [a-kroma-to-psi] [gr.

a, sans; chrômn, couleur; opsis, vue). Affection

de l'œil qui le rend incapable de distinguer

les couleurs ou du moins certaines couleurs.

Pour les personnes'atteintes d'achromatopsie,

toutes les couleurs paraissent blancbes ou

grises ou noires. C'est une imperfection innée

et héréditaire.

ACHROME adj. [a-kro-me] (gr. a, priv.
;

chrùiiui, couleur). Qui n'a pas de couleur.

ACHROMIQUE adj. Qui est sans couleur.

ACHROMODERMIE s. f. [a-kro-mo-dèr-mi]'gr.

«. priv. ; c/i?'dm'(, couleur; denna, peau). Pa-

thol. Décoloration de la peau.

ACHRONIZOÏQUE adj. [a-kro-ni-zo-i-ke] (gr.

u, priv. ; ckrùnlzein, durer). Se dit de tout

médicament qui ne peut être conservé sans

s'altérer.

ACHTHÉOGRAPHE s. m. [a-kté-o-gra-fe] (gr.

achthos, eos, poids; graphô, je décris). Celui

qui décrit les poids; qui fait la nomenclature
des poids.

ACHTHÉOGRAPHIE s. f. [a-kté-o-gra-fl] Des-

cripliiin, nunieiiclature des poids.

ACHTHÉOMÈTRE s. m. [a-kté-o-mè-tre] (gr.

achthos, eos, poids; métron, mesure). Instru-

ment qui sert à déterminer la surcharge des

voitures sur les routes.

ACHUPALLA s. m. [a-cbou-pal'-la]. Genre
de plantes de la famille des broméliacées.

ACHYLIE ou Achylose s. f. [a-chi-lî- ; lo-ze]

(gr. a, sans; cinilos, suc, humeur). Méd.
Manque de formation du chyle.

ACHYMOSE s. f. [a-cbi-mo-ze] (gr. a, sans;

chumos, suc). Pathol. Mauvaise digestion; dé-

faut de formation de chyme.

ACHYRANTHE s. m. [a-ki-ran-te] (gr. ahti-

ron, paille; ant/ié, floraison). Genre de plantes,

famille des amarantacées. On en connaît en-

viron douze espèces dont quelques-unes crois-

sent dans la région méditerranéenne. Ces
plantes s'appellent aussi cadeliri.

ACHYRANTOÏDE adj. Qui ressemble à une
achyrunthi-.

ACHYROPHYTE adj. [a-ki-ro-fi-te] fgr. aku-

ron, paille phuton, plante). Bot. Se dit d'une
plante dont la fleur est accompagnée de
paillettes.

ACICHORIUS (gr. Akkhôrios), l'un des chefs

gaulois qui envahirent la Thrace et la Macé-
doine eu ïiSO av. J.-C. L'année suivante, il

accompagna Brennus dans son invasion en
Grèce. Quelques historiens supposent que
Brennus et Acichorius sont le même person-
nage, Brennus étant seulement un titre, et le

second un véritable nom individuel.

ACICULAIRE adj. (lat. aciada, diminutif
à'acus, aiguille). Qui est mince et allongé
comme une aiguille : les feuilles de pin sont
acicidmres. — Miner, qui cristallise en forme
d'aiguilles.

ACICULE s. m. (lat. acicula, petite aiguille).

Nom des poils gros, rigides, piquants et sans
crochet, qui se trouvent, au nombre de 1 ou
2, à chaque pied membraneux de certains
annélides.

ACID

ACICULÉ, ÉE adj. En forme d'aiguille.

ACICULIFORME. adj. Qui a la forme d'une

aiguille.

* ACIDE s. m. (gr. aké, pointe, aigreur; lat.

acidus). Substance solide, liipiide ou gazeuse,

qui [lussède plus ou moins la saveur du vin-

aigre et qui a la propriété de rougir la couleur

bleue de tournesol. Aux yeux des chimistes,

pour qu'un corps mérite le non d'acii/e il

suffit qu'il ait la propriété de se combiner
avecunaulre corps jouant le rôle de base. Les

Arabes étudièrent les acides et en augmentè-
rent le nombre. Geber, au viii» siècle, connais-

sait les acides nitrique et sulfurique. Des théo-

ries sur la constitution des acides furent avan-

cées par Bêcher (1G69), Lémery (1675) et

Stahl (1723). Après la découverte "de l'oxygène

par PriesUey, le 1'"aoiit1774, Lavoisier (1778)

conclut que ce gaz est un constituant de

tous les acides; mais vers 1810, Davy,

Gay-Lussac et plusieurs autres prouvèrent

re.\islence d'acides libres de tout oxygène.

En 1816, Dulong proposa la théorie bi-

naire ou hydrogénique des acides ; et. en

1837, Liébig, appliquant les théories de Du-

long et de Davy, expliqua la constitution de

plusieurs acides organiques. Les acides oxygé-

nés furent appelés anhydrides, par le chimiste

français Gerhardt. Plusieurs acides ont été

découverts grâce aux progrès de la chimie

organique. — Les acides sont généralement
liquides; plusieurs sont gazeux (acides carbo-

nique, sulfureux; hydrogène sulfuré); quelques-

uns se présentent à l'état solide (acide borique,

siliciqueetc). Lesuns etlesautressedistinguent

en deux grandes classes : les acides minéraux
ou inorganiques, résultant de la combinaison

de l'oxygène avec un métal ou avec un raélal-

lo'ide; et les acides organiques, provenant de

la décomposition des animaux, des végétaux

(ces acides contiennent toujours du carbone).

Parmi les acides minéraux, nous citerons les

acides arsénieux, arsénique, azotique, borique,

carbonique, cMorhydrique, calorique, chromi-

que, fluorhydrique, iodique, rnétapliosphorique,

phosvhorique. pyro-phosphorique, cilicique, sul-

furique, su Ifhydrique, sulfureux.— Principaux

acides organiques : acides acétique, benzotque,

butyrique, citrique, formique, gallique, lactique,

malique, margarique, oléique, oxalique, prussi-

que, pyrogalUque, pyrotartrique, stéarique,

tannique, tartrique. — Essai des acides. Pour
déterminer le degré de pureté des acides, on
se sert d'un aréomètre qui porte le nom d'acé-

timétre, appareil peu fidèle dont il faut se

défier. Il est même indispensable, si l'on tient

à une certaine précision, de neutraliser l'acide

au moyen d'une liqueur alcaline que l'on a

titrée à l'avance. Opération : on prend 20

grammes, par exemple, de l'acide à essayer :

on l'élend d'eau et on y verse un peu de tein-

ture bleue de tournesol, qui devient' rouge
immédiatement. D'un autre c6lé, on met
dans une burette graduée une liqueur alcaline

titrée de telle sorte que lOi) parties de cette

liqueur, mesurées dans la burette, puissent

saturer complètement 20 gr. de l'acide con-

centré ou pur. On verse peu à peu la liqueur

dans l'acide jusqu'à ce que la teinture rede-

vienne bleue. La burette étant graduée, on
voit de quelle quantité a diminué le volume
de la liqueur. S'il en a fallu (JU divisions, par
exemple, c'est que l'acide contenait 60 O/o

d'acide pur; soit 12 grammes unis à 8 gram-
mes d'eau. — Toxicol. Concentrés, les acides

sont des poisons corrosifs très énergiques,

dont on combat les effets en faisant avaler au
malade de la magnésie calcinée à la dose de
.30 à 50 gr. par litre d'eau; à défaut de ma-
gnésie, on emploie de l'eau de savon ou de
l'alcali volatil étendu d'eau ; on favorisera

ensuite les vomissements. — Dans les ateliers

où se dégagent des vapeurs acides, on re-

commande aux ouvriers l'usage du lait, des
boissons gommeuses et mucilagineuses.
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"ACIDE adj. Qui a une saveur aigre : fruit

acide.— Chim. Qui possède les propriétés des

aciiles : sel acide. — ** Fig. aigre : caractère

acide: musique acide.

ACIDIFÉRE adj. (lat. acidus, acide; ferre,

je porte). Qui produit les acides.

ACIDIFIABLE adj. Qui peut être converti en

acide.

ACIDIFIANT, ANTE adj. Qui acidifie, qui

fait passer à l'état acide.

ACIDIFIER V. a. Convertir en acide. —
S'acidifier v. pr. Devenir acide.

ACIDIMÉTRIQUE adj. Chim. Qui sert à indi-

quer la force réelle des acides.

ACIDIQUE adj. Méd. Se dit d'une diathèse

que l'on appelle aussi diathèse urique.

' ACIDITÉ s. f. (lat. aciditas). Qualité de cequi
est acide : Vacidité des câpres réveille l'appelit.

— " Acidités s. f. pi. Synon. d'AioREUiis.

ACIDULANT, ANTE adj. Chim. Qui a la

propriété de rendre légèrement acide.

ACIDIFICATION s. f. Action d'acidifier ou de
s'acidifii-r; passage à l'état acide.

* ACIDULE adj. (lat. acidulus). Légèrement
acide. — '»'» s. m. combinaison d'un acide

avec une certaine quantité d'autres substances
qui, sans le neutraliser tout à fait, diminuent
son acidité. Les acidulés sont des boissons
tempérantes et rafraîchissantes particulière-

ment usitées dans les cas de fièvre vive, d'in-

flammation, de pléthore, d'affection bilieuse,

etc. ; ils apaisent la soif, diminuent la chaleur
et l'accélération du pouls.

* ACIDULER v. a. Rendre légèrement acide.

* ACIER s. m. [a-sié. Dans la lecture, r final

ne se lie pas avec la voyelle] (lat. acies, pointe).

Fer combiné avec une petite quantité de car-

bone et qui acquiert par la treinpe une exces-

sive dureté. — Par ext. Arme faite avec de
l'acier :

J'ai senti tout à coup un homicide acier

Que le traître en mon sein a plongé tout entier.

Racinb.

— Fig. Se dit de ce qui est dur, infatigable :

poignet d'acier, langue d'acier. — Hist. Nous
ne connaissons pas exactement l'époque où
les hommes ont commencé à fabriquer l'acier.

Aristote et Diodore font connaître les règles

que l'expérience avait déjà transmises de leur

temps pour le travail d'un fer qui parait avoir

quelque rapport avec l'acier. Dès la plus haute
antiquité les habitants de l'Inde fabriquaient

des lames damassées qui étaient en une espèce

d'acier. Les Grecs se glorifièrent d'avoir in-

venté l'acier; les Romains en attribuaient

l'invention aux Espagnols. Pendant le moyen
âge, quelques villes d'Espagne et de l'Asie Mi-

neure se rendirent célèbres par la fabrication

et la trempe de l'acier. Au commencement
du xvii' siècle seulement, une fabrique d'acier

fut fondée en France, près de Paris. Les in-

ventions de Mushat (f SOU) et de Lucas (1804),

firent avancer l'art ne fabriquer l'acier et de
le travailler. En 1859, Vaeier tungtène, fut

obtenu en Allemagne; et en 1801, M. Frémy
fabriqua de l'acier en mettant du fer rougi en
contact avec du carbonate d'ammoniaque. Le
métallurgiste allemand Krupp exhiba, en 1 8o I ,

un lingot d'acier qui pesait 4,-ïOO livres et, rn
1 S62, un lingot de 20 tonnes. L'attention fut

vivement excitée, en 1860, par la coutellerie

obtenue d'un sable métallique qui se trouve à
Taranaki, au Nouveau-Plymouth (Nouvelle-

Zélande). Un pont en acier fut exposé à Paris,

en 1867, par le constructeur .loret. Depuis
1876, le docteur Siemens produit, par grandes
masses, au moyen de ses fourneaux régénéra-

teurs à gaz, de l'acier excellent à un prix rela-

tivement très peu élevé. En conséquence de
tous ces perfectionnements dans la métallur-

gie, on peut prédire qu'avant peu, l'acier

remplacera la fonte et le fer, excepté, sans

doute, pour les œuvres artistiques. — Depuis
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quelques années, on a introduit une grande
confusion dans l'usage du mot aoicr, par
suite de nouveaux procédés méluilurgiques
qui permettent de fondre le fer et de le couler
en lingots. Ces lingots, ayant l'apparence et

quelques-unes des propriétés de l'acier fondu,
reçoivent le nom de ce dernier.— Tech.nol.

L'acier doit contenir de 7 à 8 millièmes de
son poids en charbon. Rouci, puis refroidi

subitement dans l'eau, il se trempe et devient

très élastique, très dur et très cassant. En
faisant chautl'er l'acier trempii jusqu'au mo-
ment où sa surface se colore, et en le laissant

ensuite refroidir doucement, on obtient l'acier

recwit; cette recuite permet de lui donner les

degrés d'élasticité et do din'elé que l'on désire.

Pour la manière dp distinguer le fer de l'acier,

vov. Fer. — Classification et fabrication de
l'acier. On classe les aciers suivant leur mode
de production, dont on distingue trois procé-

dés, savoir : I. Acier obtenu directement du
MINERAI DE FER. PAR RÉDUCTION ET CARBURATION.

On traite des minerais très purs comme pour
en tirer du fer par la méthode catalane :

mais on laisse ces minerais assez longtemps
dans le charbon, de façon qn'ils entrent en
combinaison avec lui; et l'on obtient ce que
l'on appelle Vaciev naturel.— II. Acier obtenu

DE LA KONTE, PAR DÉCARBURALION. C'est de la

fonte dont on a suspendu l'affinage avant la

combustion complète de son charbon. Le pro-

duit porte le nom général d'acier d'af/inaye.

On distingue : a. L'acier piiddté, obtenu pour
la première fois, en 1839. par M. Slengel. à

Loho, en Prusse, et par MM. Soly père et fils,

dans le comté de StaÛord (Angleterre). La
manière de puddler l'acier ne diffère pas es-

sentiellement du procédé employé pour la

fonte.— 6. Acier Uchatius. inventé par Uchatius

et obtenu par la fusion d'un mélange de fonte

puddlée, déminerai de fer et d'oxyde de man-
ganèse. D'abord fabriqué en Autriche, cet

acier est produit maintenant par la Suède. —
c. Acier Bessemer. Le procédé Bessemer, dit

procédé pneumatique, a été inventé en ISbO,

par M. H. Bessemer. 11 consiste à obtenir di-

rectement l'acier fondu au moyen d'un cou-

rant d'air dans la fonte liquide. — d. Acier
B&rard. La conversion de la foute en acier

s'obtient dans un haut fourneau chauffé par
ie gaz. La fonte est d'abord décarburée, désul-

phurée et déphosphorée au moyen de l'air

combiné avec le gaz hydrocarbonique
;
puis

elle est recarburée.— 111. Acier obtenu de fer

EN BARRES, PAR CARBURATION. On emploie du
fer en barres que l'on fait chaufl'er hors du
contact de l'air dans un lit de poussière de
charbon. C'est Vacier de cémentation, que l'on

affine et que l'on rend homogène, soit par
le forgeage, soit par la fusion. Ses qualités

sont très diverses, suivant la pureté du fer et

la quantité de charbon qu'il contient .
—

o. Acier Martin, obtenu par la réaction de
fer en barres sur de la fonte : procédé connu
depuis longtemps. Rinmann, Vanaccio, Agri-

cola (vers 1530) l'ont décrit. Réaumur (17i2),

Chulut et Clouet (17*8) ont publié le résultat

d'expériences dans lesquelles l'acier avait été

produit par la fusion combinée de fonte et de
fer en barres, ou de fonte et d'oxyde de fer.

Mais ces expériences, et plusieurs autres faites

plus tard ne réussirent que dans des creusets.

La première application pratique date de
186o, époque où les métallurgistes français

Pierre et Emile Martin se firent breveter, pour
un procédé qui consiste principalement en un
mélange de foute avec du fer en barres, de la

ferraille, des débris d'acier ou de l'oxyde de
fer, que l'on fait fondre dans le foyer d'un
fourneau à réverbère chauû'é au gaz et dont
la Uamme aide à la réaction. 11 y a d'abord
décarburation de la fonte; on amène ensuite la

recarburation ou désoxydation en ajoutant, a
la fin de l'opération, du fer blanc, du man-
ganèse ou d'autres substances. — 6. Acier in-

dien ou acier Wootz, produit de la façon
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suivante : de petits morceaux de fer sont pla-
cés dans un creuset d'argile avec du bois sec
et des feuilles; on ferme hermétiquement au
moyen d'argile. On chauffe jusqu'à fusion
complète, oh brise le creuset et on obtient
une masse conique d'un acier très carburé
que l'on peut ensuite travailler à une tempe-
rature relativement assez basse. C'est un mé-
tal estimé, à cause de sa pureté. — c. Aci<r
cimenté, obtenu de fer et de charbon de bois
en poudre, chauffés ensemble à une chaleur
rouge-blanc, s.ans que l'air ait accès dans le

creuset, L'aflinité du fer pour le carbone est
telle que lorsqu'on le stratifié de cette façon,
la combinaison intégrale a lieu après un es-
pace de qiiel([ues jours. C'est un procédé très
ancien que Réaumur a décrit en \7ti et qui
a subi peu de changements depuis lors, —
d. Acier Mackintoah ou acier llaron. La carbu-
ration du fer au moyen d'hvdrocarbone ga-
zeux, sans aucune fusion, fut proposée "en
1824, par Charles MackiiUosh, qui se lit bre-
veter l'année suivante. Ce procédé a été rap-
pelé de nos jours sous le nom de procédé
Baron. Mais dans la pratique, il n'a pas en-
core reçu d'application.

' ACIERAGE s, m. Opération qui consiste à
donner a des planches de cuivre la dureté de
l'acier.

•ACIÉRATION s. f. Action d'aciérer,

'ACIERER v, a. Convertir du fer en acier,— S'aciérer v, pr. Être transformé en acier.

_
ACIÉREUX, EUSE adj. Qui a les qualités de

l'acier, qui se rapporte à l'acier : fer acié-

reux.

'ACIERIE s, f. Usine où l'on fabrique l'acier.

ACIFORME adj. Qui est en forme d'aiguille.

ACILIUS GLABRIO (Manius), général romain
qui devint consul en l!il av. J.-C. Il battit aux
Ihenuopyles le roi de Syrie, Anthiochus le

Grand, et commença la soumission de l'Éto-

lie. H écrivit, en langue grecque, des annales
romaines qui ne forment qu'un tissu de fables
destinées a tromper les Grecs sur le compte
de leurs vainqueurs. — Acilius Glabrio (.Ma-

Rius), consul en 70 av. J.-C, succéda à Lucul-
lus dans la direction de la guerre contre Mi-
thi idate. — Acilius Glabrio, consul en 91 apr.
J.-C, descendit, par ordre de l'empereur, dans
l'arène et y vainquit un lion monstrueux;
l'empereur, jaloux des applaudissements du
peuple, le fit mourir quelques années après.

ACINACE ou Acinacès s. m. (gr. akinakés,
cimeterre). Poignard droit et court dont fai-

saient usage les Perses, les Mèdes et les Scythes.
Us le suspendaient au ceinturon, du côté droit,

tandis que Yépée se portait du côté gauche.

ACINACIFOLIÉ, ÉE adj. (gr. akinakés, sabre;
lat. folium, feuille) Bol. Oui a les feuilles en
forme de lame de sabre.

ACINACIFORME adj. (gr. akinakés, sabre).

Bot. Uui ressemble à un sabre. Se dit surtout
des organes foliacés à trois angles, à carène
tranchante, et un peu redressés vers la partie

supérieure.

ACINAIRE adj. (gr. akinos, grain de raisin).

Se dit des plantes dont la tige et les rameaux
portent à leur surface de petites vésicules sphé-
riques.

ACINE ou Acinus s. m. (gr. akinos, grain
de raisin). Bot. Nom générique de toutes les

petites baies molles qui offrent de la ressem-
blance avec celles du raisin ou de la groseille.
— Anat. Nom donné aux culs-de-sac des con-
duits sécréteurs des glandes conglomérées.

AGINÉZIE s. f. [a-si-né-zi| (gr. a, sans ; ki-

ncin, pouvoir). Méd. Intervalle qui sépare la

systole de la diastole, a chaque pulsation.

ACINEUX, EUSE adj. (gr. akinos, grain de
raisin^. Qui est arrondi en forme de grain de
raisiu : glande acincuse.
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ACINIER s. m, (gr. akinos, grain de raisin ;

ainsi nommé parce que ses baies ressembluul
au raisin i. Nom vulgaire de l'aubépine dans
certains cantons de la France.

ACINIFORME adj. Qui a la forme d'un ^rain
de raisin.

ACINODENDRON adj. (gr. akinos, grain de
raisin; tlmdroii, arbre). Bot. Se dit d'une
plante dont les fruits sont disposés en grappe.

ACIOTE s. m. (gr. akis, pointe). Genre de
plante, famille des mélastomacées, dont l'uni-
que espèce, originaire des Antilles, produit
des baies acidulés et mangeables.

ACIPHORÉ, ÉE adj. [a-si-fo-ré| (cr. akis,
pointe; phoros, qui porte). Entom. Se dit des
insectes dont le corps se termine en forme
d'aiguille.

ACIPHYLLE adj. [a-si-fi-Ie] (gr. akis, point,-
phuUon, feuille). Bot. Qui a les feuilles poin-
tues.

AGI REALE [a-tchi], ville maritime, sur la
ciMe orientale de Sicile, 14 kil. N. de Catane

;

belles constructions; célèbres sources miné-
rales; grotte de Galalée et cave de Poly-
plième ; production importante de linire ouvré
38,611 hab.

.

'

AGIS [a-siss], berger de Sicile, fils de Faune
et de la nymphe Symœthis; se fit aimer de la
néréide Galatée, et fut écrasé sous un rocher
par son rival Polyphème, A la prière de Gala-
tée, le dieu Neptune le changea en fleuve. Les
Siciliens ont conservé son nom au ffeuve Aci
qui se jette dans la mer à Aci Realk (vov, ce
mot). Les rives de ce cours d'eau sont encore
pleines du souvenir poétique du malheureux
amant de Galatée. Son aventure forme lesu|et
de la fontaine de Médicis, dans le jardin du
Luxembourg.

ACISELER V. a. Double la consonne l de-
vant un e muel : fncisellerai. Agric. Coucher
pour la première fois le plant de la vigne.

ACKERMANN (Louise-Victorine CHOQUET
dame), lénime iioète. (V. S.)

ACLAND (John Dyke), célèbre officier an-
glais. Sa femme, Lady Harriet Acland, a laissé

une histoire de la campagne de 1776-'77 en
Anii'-iique.

ACLASTE adj. (gr. a, piiv. ; klastés, qin
brise). Opt. Se dit des corps qui ont la pro-
priété de laisser passer les rayons lumineux
sans les réfracter.

ACLÉIDIEN, ENNE adj. [a-klé-i-di-ain, è-nc]
(gr. a, sans; kleis, klcidos, clavicule). Manini.
Se dit des animaux qui n'ont pas de clavi-

cules.

ACLIDE, Aclis, Aclys s. m. Espèce de mas-
sue employée par les anciens et particulière-
ment par les Osques. L'aclide était hérissé de
pointes; une corde permettait de le retirer

à soi, après l'avoir lancé contre rennemi.

ACLINIQUE adj. (gr. a, sans; klinein, incli-

ner). Magnét. Se dit de la ligne tracée, d'une

Ligne aclinique.

façon imaginaire, i la surface du globe ter-

restre, et sur laquelle l'aiguille aimantée n'é-

prouve aucune inclinaison. La liyne aclinique

porte aussi le nom d'équateur madnéliqrtc,

parce qu'elle se tient à une distance d'environ
90° du pôle magnétique.
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ACWASTIQUE adj. [ak-ma-sli-keT {st. akmé,

sommet; stao, je reste). Méd. Se dit d'une

fièvie qui conserve dans tout son cours la

même intensité.

ACMÉ s. m. (?r. akmé, sommet). Méd. Mo-

ment oii une maladie est à son plus haut degré

d"intonsité.

ACNÉ s. f. [ak-ué] (Gr. achnê, efllorcscence

superficielle. ]:aciié résulle d'une inflamma-

liuu particulière des petilos glandules qui

sécrètent la matière grasse de la peau, les

follicules sébacés. Ce sont ces follicules séba-

cés qui forment CCS points noirs que l'on voit

aux tempes, dans le pli des ailes du nez, sur

le nez même et ailleurs, chez certaines per-

sonnes et qu'on nomme lawies. Lorsqu'on les

comprime, il en sort une petile masse allon-

gée, de matière grasse ou sébacée dans laquelle

estlogéesouven"t un parasite (le Demnihxfvlli-

cw/orxm) qui n'est pas un ver, mais un acarien.

— L'ac»e sébacée produit sur le front de cer-

tains jeunes gens des boutons rouges qui

finissent par suppurer ou s'indurer et il en
résulle des croules formées de matière séba-

cée. Pour le traitement, Voy. Couperose.

ACŒMET ou ACÉMÉTES (gr. akrAmetos, sans

sommeil). Moines grecs du v" siècle, qui se

succédaient pour chanter l'office nuit et jour

sans interruption. Le centre de leur secte

était le cloître d'Irénarion, près de Constanti-

nople.

ACOGNOSIE s. {. [a-ko-ghno-zî] (gr. akos,

remède; gnôsis, connaissance). Connaissance

des moyens médicaux, chirurgicaux et théra-

peutiques.

ACOGRAPHIE s. f. [a-ko-gra-fi] (gr. akos,

remède
;
graphe, description). Description des

remèdes.

ACOGRAPHIQUE adj. Qui concerne l'aco-

graphie.

ACOLLAS (Emile), jurisconsulte et publi-

ciste. (V. S.)

AC0L06IE s. f. (gr. akos, remède; logos,

discours,!. Traité des moyens thérapeutiques

en général ou des instruments de chirurgie.

ACOLOGIQUE adj. Qui concerne l'acologie.

ACOLYTAT s. m. Celui des quatre ordres

mineurs qui précède le sous-diaconat.

'ACOLYTE s. m. (gr. akoloiitos. suivant, ser-

viteur). Dans la religion catholique et dans

les églises orientales , on appelle acolyte le

clerc qui a reçu l'acolytal; on donne aussi

quelquefois le même nom à toute personne
qui remplit les fonctions d'acolyte en entre-

tenant les luminaires, en portant les cierges

et en répondant au prêtre pendant l'office de
la messe.—On a étendu celte appellation à toute

personne qui en accompagne une autre. Pris

en mauvaise part, acohjte est devenu syno-

nyme de complice. — Hist. On donnait an-
ciennement le nom à'akolouthos (acolyte) à un
officier de haut rang chargé, à Constantino-

ple, de commander la garde particulière du
palais.

ACOMA, le plus ancien Tillage indien du
?iouveau-Mexif/uc, sur le sommet isolé d'un

rocher [u-esque perpendiculaire qui se dresse

à 400 pieds au-des.-îUS des vallées environnan-
tes. Château fort.

ACOMAT s. m. [a-ko-ma]. Bot. Genre de
plantes, famille des homalinées, dont ou con-

naît plusieurs espèces appartenant à la zone
équaloriale.

ACOMIE s. f. (gr. a, sans; komé, chevelure).

SynoM. de CALvmE.

"ACOMPTE s. m, [a-kon-te]. Payement par-

tiel sur une somme due. Plur. dès acomptes.
— Adverbial. S'écrit en deux mots : j'ai donné
mille francs à compte sur ce queje dois.—Droit.

On ne peut forcer un créancier à recevoir des

ACON

acomptes; mais les tribunaux peuvent accor-

der un délai au débiteur. (God. civ. Mii).

ACON. Voy. AccoN.

ACONCAGUA [a-konn-ka'-gou-a]. I. Province

centrale du Chili; '\'6,o00 kil. carr. ; 140,000

hab. Fertiles vallées au pied des .\ndes; mines

d'or, d'argent et de cuivre. Capitale : Sun Fe-

lipe de Aconciujita (15,000 hab.). — II. Pic des

Andes, au .N.-E. de San Felipe de .\concaçua,

autrefois considéré comme le plus haut du
nouveau monde. Il s'élève à 7,300 mètres au-

de-sus du niveau de la mer.

ACONÉINE s. f. Substance extraite de l'aco-

nit.

'ACONIT s. m. [a-ko-nite] (lat. aconitum,

du gr. akoné, pierre, parce que cette plante

croît dans les endroits pierreux). Genre de

plantes vivaces , famille des renonculacées,

tribu des helléborées. Caractères : cinq sé-

pales pétaloïdes inégaux, le supérieur en cas-

que; cinq à huit pétales très-inégaux, les deux

supérieurs seuls bien développés a onglet très-

allongé; fruit, trois à cinq follicules acuminés.

.\cjnitura iiai'LlU.-.

On en connaît vingt-deux espèces, toutes véné-

neuses ou suspectes, appartenant aux pays

froids ou aux pays tempérés. — 1° Espèces .\

FLEURS j.\UiNES. Acotiit tuc-loup (Aconitiwi lyco-

tonum, Linné), des Alpes, feuillage sombre,

grands épis de fleurs d'une pâleur livide. Aco-

nit des Pyrénées, variété du précédent. Aconit

solitaire (aconitum anthora, Lin.), i" Espèces a

FLEURS bleues. Aconit napel (aconitum napel-

lus, Lin.) ou char de venus, capuchon de moine.,

tue-chien, etc., jolie plante d'ornement dont

certaines variétés sont à fleurs blanches, roses

ou panachées, en forme de casque antique
;

feuilles découpées, d'un vert sombre. C'est un
poison très violent, dont il faut se défier dans

les jardins. — On cultive encore dans nos par-

terres : l'acomf pî/rnHu'da/, haut d'un mètre;
l'aconit de candoUc aux lleurs d'un bleu pâle

intérieurement et d'un bleu vif sur les bords;

l'aconit du Japon, l'aconit paniculé, etc. —
Hist. Plusieurs peuples de l'antiquité empoi-

sonnaient leurs flèches avec Vaconit napcl, que

les poètes grecs et latins prétendaient avoir

pris naissance de Cerbère, lorsque Hercule

l'étreignit dans les enfers. — Méd. L'aconit

est un narcotique stupéfiant qui, à faible dose

(de 10 à 40 gouttes d'alcoolature), agit comme
sédatif dans la toux spasmodique et contre

le rhumatisme chronique ; on le donne aussi

dans.l'inlection purulente; -5 gr. d'alcoolature

dans 80 gr. de sirop thébaîque, sont recom-

mandés contre les toux nerveuses : à prendre

en 2 ou 3 demi-cuillerées par jour.

ACONITALINIQUE adj. Se dit d'un acide que

l'on obtient en faisant agir le perchlorure de

phos|)liore sur l'acide citranilique, et en ajou-

tant de l'eau au produit de cette réaction.

ACONITATE s. m. Sel formé par la combi-

naison de l'acide aconitique avec une base.

AÇOR

ACONITINE s. f. Alcali qu'on retire des feuil-

les (le l'aconit napel. C'est une substance très

vénéneuse, amère, peu soluble dans l'eau, très

soluble dans l'alcool. Fornmle : C™ H" AzO".
I/aconitine se présente ordinairement en grains

blancs et pulvérulents. On en fait usage daiks

(juelques maladies, entre autres le rhumatisn:e
aiticulaire et la névralgie,

ACONITIQUE adj. Se dit d'un acide triba^i-

que (:illO, C'--H'0') extrait de l'aconit nup'l.

Un en a trouvé aussi dans Véquisctiim fluviale

(prêle) et on lui a donné le nom d'acide équi-

sétique.

ACONTIAS s, m. [a-kon-ti-ass] (îrr. akoittias,

javelot). Nom grec d'un serpent que l'on

croyait s'élancer comme un trait sur les pas-

sants. — Cuvier donne ce nom à un genre
d'orvet qui n'a pas de sternum ni de vestige

d'épaule et de bassin. Son museau est enfernié

comme dans une sorte de masque. On connail
plusieurs espèces produites par l'Orient, dont
une entièrement aveugle (acontias cœcus); une
espèce, qui habile la Guyane, est nommée
aiiguis meleagris.

À-CONTRE loc. adv. Mar. A contre sens.—
Un navire abat à-co?i/jY, lorsque les dispositions

étant prises pour abattr:; sur un bord, les

lames, le courant, etc., le fout abattre sur

l'autre bord. — Une voile est à-contre, quand
elle est disposée de manière à produire uu
effet contraire à celui des autres voiles.

* ACOQUINANT, ANTE. adj. Qui acoquine.

•ACOQUINER V. a. [a-ko-ki-né]. Allécher,

attirer; faire contracter une habitude : l'oiii-

veté acoquine. — S'acoquiner v. pr. S'attacher,

s'adonner trop : il ne faut pas qu'un chien de
chasse s'acoquine à la cuisine.

ACORE s. m. [a-ko-re] (gr. koré, prunelle de
l'œil, a cause, selon iJioscoride, de ses pro-
jii'iétés curativespour les maux d'yeux). — Bot.

Genre de plantes, type de la tribu des acorées

et dont la principale espèce, ïacore aromatique
(acorus calamus, Lin.) on jonc odorant ou lis des

marais, se trouve sur le bord de nos étang; et

dans les mares des environs de Paris. Cet

acore possède un rhizome traçant aromatique,
connu dans le commerce sous le nom de
Calamus aromaticus et employé dans la par-

fumerie. La racine d'acore donne à l'eau-de-

vie de Dantzick la saveur qui distingue celle

liqueur; on s'en servait autrefois en médecine
comme d'un agent excitant et sudorifique. On
l'emploie encore dans les gastralgies : infusion

del'i à lo gr. dans un litre d'eau. En 1834,

on a importé du Japon, l'acorus yramineus,

dont une variété se cultive comme plante d'or-

nement; elle a les feuilles rubanées de rose,

de blanc et de vert.

ACORÉES, Acoro'idées, Acoracées s. f. pi.

Tribu de la famille des Aroidées, dont le

genre acore est le type. Rhizome rampant,
aromatique, feuilles ensiformes ; fleurs périan-

thées à 6 folioles; 6 étamines à filets mend.ira-

neux; ovaire à 3 carpelles ; fruit en baies glo-

buleuses.

AÇORES (Porlug. autours). Groupe de neufîles,

dans l'Ucéan .Atlantique, en face de la côte

N.-O. de l'Afrique; à 4,30() kil. du Porlu:.'al.

dont elles dépendent: 2,388 kil. car.; 200,401
habitants. Les deux principales sont Saint-
Michel et Terceira, entre 3(i" et 39° de lat. N.
et enlre 27° et 33° de long. 0. Les Açores for-

ment un gouvernement colonial avec Angra
pour capitale. Climat tempéré et sain; sol

montueux, volcanique, sujet à de violents trem-
blsraenls de terre. Production d'ignames, de
bananes, d'oranges, de citrons et de vins déli-

cieux. Végétation luxuriante; splendides pano-
lamas. — Les Açores, que l'on croit être r.\-

tlantide des anciens, furent entrevues au
xv-' siècle par Vanderberg, de Bruges, qu'une
tempête poussa dans ces parages; elles furent
positivement découvertes par ^Cabrai qui, eu-
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voyé à la dérouverte par le firouvernemenl

poiliigais, atteignit l'île Sainle-Macie en 1432.

Les autres îles ne furent connuos qu'en 1457,

l'poque où on leur donna le nom d'Açores en

raison du grand nombre d'oiseaux de proie

(|uo l'on y trouva. Alf'onso V les donna à la

iliicliesse de Bourgogne, en 146(i, et cette der-

nière les lit coloniser par ses sujets, les Fla-

mands. L'Espagne s'en empara et les garda,

de WiSO à IGIO. Pendant l'usurpation de don
Miguel, l'ile de Terceira se déclara pnurDoni
Maria: un gouvernement fut établi à Angra
(ls:io-'3:îl.

ACORIEs. f. (gr. ahoria, insatiabilité). Méd.
firaïui appétit; faim dévorante.

AÇORIEN, ENNE adj.ets.[a-so-ri-ain;-è-ne].

Mail. de> .Vçores; qui appartient à ces îles ou

u leurs babilanls.

ACORINÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à un
acore.

ACORMOSE adj.(gr. n, sans; kormos, tronc).

Bol. Se dit d'une plante dont les feuilles et les

Heurs partent immédiatement de la racine.

ACOSMIE s. f. [a-koss-mî] (gr. akosmia, dé-

règlement). Pathol. Désordre dans l'époque

critique d'une maladie.

ACOSTA. 1. (José de), provincial des jésuites

du l'eniu, né a Médina del Campo, vers 1.53i),

mort en IbOO. Il a publié, en 1b90, son Histo-

ri(t niittiral y moral de. las Indins, ouvrage es-

limé qui a été traduit en français (1398). Il a

laissé un livre De Natiira Novi Orbis et plusieurs

autres ouvrages.— Il.(Uriel), juif, né à Oporto
vers 1590, mort en Hollande vers 1640 ou 1647.

r.lias.sé de Portugal, il devint sceptique en

voyageant, publia en portugais une « Critique

des traditions pbarisaîques « dans laquelle il

repousse la doctrine de l'immortalité de l'âme

et qui lui valut une persécution universelle.

Maudit par les rabbins, repoussé par les cbré-

tiens, jeté en prison comme athée, solennelle-

ment fustigé en public, il n'échappa à ses souf-

frances que par le suicide, après avoir, dans

un écrit saisissant {Exemplar vitse hnmanœ)
esquissé son autobiographie. — lll. (Joachin),

historien de l'Amérique du sud, mort vers

1862; il était colonel du génie dans la répu-

blique de Colombie. Son principal ouvrage

est intitulé : Compendio historico del dcscruhi-

mknto y colonization de la Niieva Granada
(Paris, 1848). 11 a publié avec M. A. Laserre

une édition complète du Semiimrio de laNueva
Grami(i(i{l849).— IV. (Emmanuel), appelé aussi

Mkndez D.\ cosT.\, naturaliste portugais, établi

a Londres, auteur d'une Historia natwalis Tes-

tacronun Britanmœ, 1 vol.in-4°, Londres, 1778.

ACOT s. m. [a-ko]. Hortic. Adossement de
fumier autour d'une couche.

ACOTER. Voy. Accorer.

ACOTYLE adj. Se dit des animaux sans ver-

tèbres, qui n'ont ni bouche centrale, ni cavités

latérales.

* ACOTYLÉTONE ou *v Acotylédoné, ée adj.

(gr. u, sans; kot'jltdan, cavité) ' Se dit des

plantes dans les semences desquelles on n'a

pas découvert de lobes ou cotylédons : les fou-

gères, les mousses, les champignons, sont des

plantes acott/lédones.

' ACOTYLÉDONÉ s. f. Nom donné par L. de
Jussieu a sou premier embranchement du
règne végétal; embranchement qui renferme
des plantes dépourvues de cotylédons et d'em-
bryons. Il correspond aux cryptogames de Linné,
aux agames de Richard, aux cellulaires de de
Candolle et aux acrogénes de Lindley. Les
plantes qui le composent, n'aj ant ni fleurs ni

fruits, se reproduisent par des spores simples,

contenues dans une cavité appelée sporange.

Le sporange est quelquefois accompagné d'or-

ganes nommés anthéridées (voy. ce mot) vqu-

{iirma.ni àèi anthérozoïdes (voy.). On a proposé
de diviser les acotylédones en deux sous-em-

ACOU ACQU 30

branchements, savoir : — 1» AcoTYLÉnoNEs cel-

lulaires, celles qui sont formées uniquement
de tissu cellulaire végétal {algites, champignons,
lichens, hépatiques, mousses). — 2° .\coTYLiiuoNEs

VAScuLAUiES, Celles qui, plus élevées en orga-
nisation, nossèdentdu tissu vasculaire et mémo
du tissu fibreux (characées, équisétacées, lyco-

podiacées, mursitéacées, fougères).

AGOTYLÉDONIE s. f. Nom donné par L. do
Jussieu a sa première et unique classe d'aco-

tylédones.

ACOUCHI s. m. Voy. Agouti.

ACOUÉDIN, INE adj. (gr. akoué, ouïe). Pharm.
Qui g-uèi-it de la surdité.

ACOUMETRE s. m. (gr, akoué, ouïe; mctron,

mesure). Instrument inventé par le D'Itard,

]unir mesurer le degré d'ulïaibliss. de l'ouïe.

* À-COUP s. m. [a-kou]. Mouvement saccadé,

temps d'arrêt brusque, qui nuit à la préci-

sion, à la régularité dans les exercices d"é(iui-

tation et dans les manœuvres d'une troupe.

PI. des(i-coî(ps.

ACOUSMATE s. m. (gr. akousma, ce (pi'on

entend), liruit imaginaire, dont on ne voit pas

la cause.

ACOUSMATIQUE adj. Se dit d'un bruit que

l'on entend sans apercevoir les causes réelles

dont il provient.

ACOUSTICO-MALLÉEN adj. [a-kouss-ti-ko-

ma-li'-am] (forme de acousliiiue el de malléen).

Se dit du muscle externe correspondant au

marteau dans l'oreille.

'ACOUSTIQUE s. f. {gr. akouô, j'entends).

Science des sons ; elle traite de leur produc-

tion, de leur transmission dans diversrailieux,

de leur nature et de leurs rapports. — Adj. Qui

a rapport au son; qui sert à produire, a nio-

ditler ou à percevoir les sons : voùtc acoustigue.

— Anat. Se dit de quelques parties de l'appa-

reil auditif : le nerf acoustique. — Chirur. Se

dit des instruments employés pour corriger la

dureté de l'ouïe: cornet acousliqtie. — E.ncycl.

Pythagore (plus de "lOU ans av. J.-C.) et Aris-

tote (3^00 ans av. J.-C.) expliquèrent le phéno-
mène de la vibration des cordes et de l'air.

Les anciens étudièrent l'acoustique surtout

dans ses applications. Alexandre le Grand fai-

sait usage du porte-voix, et la musique fut en

honneur dès l'antiquité. Mais considérée comme
science, l'acoustique ne date guère que des

temps modernes. Bacon et Galilée en établi-

rent les bases; ce dernier posa le théorème de

la courbe harmonique que démontra leD' Brouk
Taylor, en 1714, et que complétèrent d'Alera-

bert, Euler, Bernouilli et la Grange. — En
1681, Brook calcula les vibrations en frappant

sur les dents d'une roue en cuivre. Sauveur

créa le mot acoustique et fil faire quelques

progrès à la science qu'il avait baptisée. Vers

17(»U, il détermina le nombre de vibrations

données par une note déterminée. Newton
démontra par le calcul comment la transmis-

sion du son dépend de l'élasticité de l'air ou

du corps conducteur. La recherche de la vi-

tesse du son a donné lieu aux calculs les plus

minutieux. Gassendi trouva que la vélocité du
son était de 1,473 pieds par seconde; Cassini,

Rœmer et plusieurs autres trouvèrent 1,172

pieds; Newton, 968 pieds; Tyndall, 1,090 pieds

a la température de 32° F. La rapidité du son

augmente ou diminue suivant que la tempé-

rature est plus chaude ou plus froide. — U était

réservé à Chladni de faire de l'acoustique une

science véritable et indépendante. U com-
mença, en 1787, la publication de ses impor-

tantes découvertes sur les figures que les pla-

ques élastiques produisent à la surface d'une

couche de sable. Savart est parvenu à préci-

ser dune manière plus exacte le nombre de

vibrations nécessaires pour produire un son

perceptible et a fait des recherches sur les

vibrations des peaux tendues. 11 a déterminé,

en 1830, l'étendue de la perception de l'oreille

humaine (de 7,000 à 24,000 vibrations par se-

conde). Cagnard de Latour inventa en 1819
l'instrument appelé la Sirène (voy. ce mol) et

examina de plus près beaucoup des conditions
auxquelles les corps liquides ou solides sont
sonores. Trevelyan, Leslie et Faraday ont
expliqué la sonorité des corps métalliques sou-

mis à la cliiUeur; Faraday et Mai'x se sont oc-

cupés des ligures sonort^s; Wheatstone, des
ac'cords ; Willis, de la formation des tons éle-

vés de la voix humaine; Lissajous, de l'inter-

férence des sous. Scott a imaginé un appareil

([ui écrit automatiquement la tonalité et la

ilurée des sous. Les expériences de Tyndidl,

en juillet 1873. sur la poudi'e-coton et sur les

signaux, maritimes, démontrèrent que la trans-

mission du son est contrariée par la non-
homogénéité de l'air, indépendamment de la

brume et de la pluie. Voy. nos articles : Son,

SIRÈNE, TÉLÉPHONE, SIICBOPUONE, MÉGAPHONE, PUO-

nograpim:, etc. — Bibliogr. Chladni, Ti'aité

d'acoustique (1809); Piorce, An élementary trea-

tise on sound (1836), qui contient un excellent

catalogue des livres et des mémoires sur la

matière; Airy, On sound and atmospheric vi-

brations with tlie mathematical éléments of

music (1868); Donkin, Aco!(S(jcs (1870); Uagiiin,

Traité de physique, dans lequel l'acousti(pie

est étudiée d'une manière complète (1870);

llelmholtz. Die Lchre von den Tonempfmdungen,
ouvrage qui a été édité pour la troisième fois

en 1870, et qui a été traduit en plusieurs lan-

gues ; Sedley Ta.ylor, Sound and harmony (1 873);

Tyndall, On sound (nouv. éd. en 1873); et

A. Guillemin, Le son : Notions d'acoustique

physique et musicale (187'jj.

ACQUA-TOFFANA ou Aqua-Toffana, ou aoua

DELLA TOFFANA, OU ACQUETTi DI NapOLI S. f.

[a-koua] (ital. acqua, eau; et Toffana, nom
d'une Sicilienne à laquelle on attribue l'in-

vention de cette eau). Poison célèbre en Italie

dans les xvi^ et xvii" siècles. On suppose que
c'était une solution très étendue d'acide arsé-

nieux, mêlée à d'autres substances. Les fla-

cons qui le contenaient portaient une éti-

([uette avec ces mots : Manne de Saint-Nicolas

de Bari. Parmi les hauts personnages qui

furent victimes de cette manne, on cite plu-

sieurs papes. La Toffana commença, dit-on,

de s'en servir dès 1639; en 1709, c'est-à-dire

un demi-siècle plus tard, elle fut arrêtée.

Comme on craignait des révélations compro-
mettantes, on l'étrangla dans sa prison.

ACQUAVIVA ou AQUAVIVA [a-koua-vi-va].

célèbre famille napolitaine dont le membre
le plus distingué est Claudio deAcquaviva
quatrième général des jésuites, né en 1342,

mort le 31 janvier 1613. Il régla les études de

l'ordre dans son ordonnance Ratio studiorum

Societatis Jesu (1386), qui fut supprimée par

l'Inquisition. Acquaviva est aussi l'auteur d'un

règlement sur les exercices spirituels. Il obtint

de" Henri IV, en 1603, le retour en France des

jésuites expulsés depuis 1394.

ACQUA VIVA BELLE FONTI, ville de l'Italie

méi-idii)nale, a 28 kd. S. de Bari ; 7,000 hab.

ACQUÉRAU s. m. [a-ké-ro]. Canon de grande

loncueur renforcé de bourrelels eu forme d'an-

neaux, et que l'on employait au xiV siècle,

pour lancer des boulets de pierre.

• ACQUÉREUR s. m. [a-ké-reur]. Celui qui

acquiert.

* ACQUÉRIR V. a. [a-ké-rir] (lai. acquirere).

J'acquiers, tu acquiers, ilaccfuiert, nous acqué-

rons, vous acquérez, ils acquièrent; J'acquérais;

j'acquis; j'ai acquis; j'acquerrai; j'acquerrais;

Acquiers; que j'acquière; que j'acquisse; ac-

quérant; acquis. Devenir propriétaire d'une

chose par achat ou par échange : acquérir une

terre. — Fig. Gagner, obtenir : acquérir de la

gloire. — On dit absolument : ce vin acquiert.

— S'acquérir v. pr. Obtenir pour soi, en par-

lant des personnes : il s'est acquis quantité
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d'amis. (Acad.) Elre acquis, en parlant des

choses : le savoir s'acquiert par l'étude.

' ACQUÊT s. m. [a-kô]. Jurispr. Chose ac-

quise. — Se dit surtout au pluriel des biens

acquis pendant le mariasse et qui tombent

dans la communauté
;
par opposition à pro-

pres, désignant les biens qui restent la pro-

priété parliculière de l'un des époux. — Prov.

Il n'y a si bel acquêt que le don, il n'y a pas de

bien plus agréablement acquis que celui qui

est donné.

ACQUI[a-koui] (lat. aquse statiellx). Ville du
Piémont, sur la Bormida, à 31 kil. S.-O. d'A-

lexandrie, H, 193 h. Cathédrale et séminaire.
— Victoire des Français sur les Autrichiens

(1794). — Patrie de l'historien Mérula. — Huit

sources thermales, sulfurées calciques, con-

nues dès l'époque romaine (de -{ 38° à i^° C),

et administrées conire les affections articu-

laires indolentes, certaines paralysies loca-

les, etc. — Acqui fut prise par les Espagnols

en 174.5; reprise par les Piémontais l'année

suivante et enfin démantelée par les Français.

* ACQUIESCEMENT s. m. [a-ki-èss-se-man].

Action par laquelle on acquiesce. — Droit.

Consentement, adhésion donnée a un acte, à

une proposition, à un jugement. L'acquiesce-

ment peut être donné par acte authentique ou

par acte sous seing privé, toujours sur papier

timbré, etil faut le faire enregistrer. L'acquies-

cement est exprés quand il est manifesté par

une déclaration écrite; tacite quand il résulte

clairement de certains faits ou actes d'exécu-

tion. Lorsque la partie condamnée a donné
son acquiescement à un jugement, celui-ci

acquiert l'autorité de la chose jugée et ne peut

plus être attaqué devant un tribunal.

"ACQUIESCER v. n. [a-ki-èss-sé] (lat. ad,

sur; quicscere, se reposer). Consentir, se sou-

mettre.— Acquiescer se conjugue avec l'auxi-

liaire avoir : je ne puis croire que vous avez

acquiescé à cela.

' ACQUIS, ISE [a-kî] part. pas. d'AcQuÉnra :

î7 y (i des qualités naturelles et des qualités ac-

quises. — Dévoué : cet homme m'est acquis. —
Qui appartient incontestablement : ce droit

m'est acquis. — Acquis s. m. Connaissances

acquises : ce médecin a beaucoup d'acquis.

ACQUISITIF, IVE adj. [a-ki-zi-tif ; i-ve] (lat.

acquisitivus, qui jirocure). Qui a rapport à

l'acquisition; (pii procure l'acquisition.

* ACQUISITION s. f. [a-ki-zi-si-on] (lat. ac-

quisitio). Action d'acquérir ; chose acquise.

ACQUISIVITÉ s. f. Néologisme employé par
les phrénologues pour désigner l'instinct qui

porte l'homme à acquérir.

ACQUIT [a-ki; le t ne se lie pas dans la

conversation]. Quittance, décharge : voulez-

vous signer cet acquit? — Pour acquit, for-

mule écrite au bas d'un mémoire, d'une fac-

ture, etc., et qui constate qu'on en a touché le

montant. •— Par acquit de conscience, pour
l'acquit de sa conscience, pour en avoir la cons-

cience déchargée. — Par manière d'acquit né-

gligemment et parce qu'on ne peut s'en dis-

penser. — Acquit, au jeu de billard, se dit du
premier coup, par lequel on ne fait que placer

sa bille, sur laquelle l'adversaire doit jouer.

* ACQUIT-À-CAUTION s. m. [a-ki-ta-kO-si-

on]. — l'Iiir. des Acquits-a-caution [a-ki-za-

kA-si-on]. Autorisalion que les employés d'une
administration financière délivrent, sur papier
timbré, pour qu'une marchandise qui n'a
point encore payé les droits puisse librement
circuler d'un entrepôt à un autre. On distin-

gue : Vacqult-à-cauïion de paiement, autori-

sant des marchandises pour lesquelles on n'a

pas payé les droits au départ, mais pour les-

quelles l'expéditeur répond du paiement à
l'arrivée. La déclaration se fait au buriiau le

plus voisin du départ; Vacquit-à-caution de
transit, délivré par les douanes, autorise Is
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transport de raarchandisesprohibées ou sujettes

à des droits, les mutations d'entrepAls, etc.

Les marchandises sont mises sous balle cor-

dée, que les agents ficellent et plombent au

bureau de la douane.

* ACQUIT-PATENT s. m. voy. Patent.

ACQUITTABLE adj. Qui peut ou doit être

acquitti:^.

"ACQUITTEMENT s. m. (lat. a, hors de;

questus, reproche). Action d'acquitter, de

payer ce qu'on doit. — Jurispr. Renvoi d'un

individu déclaré non coupable.

* ACQUITTER v. a. Payer des dettes ; se dit

en parlant des personnes et des choses : il a
acquitté son ami; il acquittera sa propriété. —
Jurispr. Déclarer quelqu'un non coupable. —

•

Mettre pour acquit au bas d'une facture, d'un

billet, etc.—S'acquitter v. pr. Payer ses dettes:

D'une dette d'honneur dans le jour on %'acquitte.

C. Dblavignb.

— Fig. Remplir un devoir : il s'acquitte bien

de sa charge. — Jeux. Regagner ce qu'on a

perdu et rester quitte à quitte.— Billard. Jouer

le premier coup pour placer sa bille sur la-

quelle l'adversaire doit jouer ; on dit ordinai-

rement donner son acquit.

ACRANIE s. f. (gr. a, sans ; kranion, crâne).

Téralol. Absence totale ou partielle du crâne.

ACRANIEN, ENNE adj. Qui est dépourvu de
crâne.

ACRASIE s. f. [a-kra-zi] (gr. a, priv.; krasis,

modération). Toute espèce d'intempérance.

ACRATIE s. f. [a-kra-tî] (gr. a, priv.; kratos,

force), l'athol. Manque complet de forces.

ACRATOPOTE adj. (gr. akratos, vin pur;
poteos, qui boit). Qui boit du vin pur.

* ACRE s. f. [la première syllabe est brève]

(Saxon : acker, champ). Ancienne mesure fran-

çaise de superficie, dont la contenance a beau-
coup varié. On l'emploie encore en Angleterre

et aux Etats-Unis. Elle vaut 4,840 yards carrés.

1RES. ARES.

Acre anglaise. . . . iO.467 Acre de pré de Zurich 2S,804
— écossaise . . . Si.419 — de bois de id . . 36,004
— irlandaise. . , 05,549 — commune de id. 32,404
— saxoTine. . . . 55,Û98 — de Normandie . 56.750

* ACRE adj. [â-kre] (lat. acer). Qui est cor-

rosif; qui semble brûler le palais et la gorge:
une bile acre. — Fig. Mordant, piquant, revê-

che : ime critique des plus dcres.

ACRE ou Saint-Jean d'Acre (tuic, Acco;
dans l'Ecriture sainte, Accho; gr. ace et Ptolé-

mais), ville maritime de Syrie, chef-lieu d'un
pachalik, à 1 10 kil. N.-N.-Ô. de Jérusalem, au
pied du mont Carmel, sur une petite pres-

qu'île ; environ 12,500 hab. Point stratégique

important, Saint-Jean d'Acre a subi des sièges

mémorables. Prise par les Sarrasins en 638,

elle leur fut enlevée par Baudoin I"^' et ses

croisés, en 'M 04; reprise par Saladin, en 'H 87,

elle fut emportée par Philippe-Auguste et

Richard Cœur de Lion, le 1:2 juillet 1 191, après
un siège de 2 ans qui coûta la vie à 6 arche-
vêques, 12 évoques, 40 comtes, 500 barons et

300,000 soldats. Les chrétiens lui donnèrent le

nom de Saint-Jean d'Acre, d'une magnifique
église qu'y élevèrent les chevaliers de Saint-

Jean de Jérusalem. Les Turcs la prirent et la

saccagèrent en i291, après un siège où péri-

rent 00,000 chrétiens. Elle se releva au xviii"

siècle sous l'administration de Djezzar Pacha
qui s'y enferma pour résister à Bonaparte et

y attendre des secours anglais que Sydney
Smith lui amena bientôt. La ville se défendit
vaillamment. Du 16 mars au 20 mai 1799, les

Français donnèrent 14 assauts et soutinrent
26 sorties; enfin ils durent se retirer, non
sans avoir réduit la ville en cendres par un
impitoyable bombardement. Saiul-Jean d'Acre
fut saisie, le 27 mai 1832, par Ibrahim Pacha,
fils de Méhemel-Ali, vice-roi d'Egypte qui s'é-

tait révolté conire la Turquie. Les jmissanccs
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européennes (sauf la France) intervinrent en
faveur du sultan. Une fiotte anglo-austro-
turque, sous les ordres de sir Robert Stopford,
bombarda, le 3 novembre 1840, cette malheu-
reuse ville, qu'Ibrahim n'avait prise qu'après
un siège meurtrier de plus de "> mois, et qui
n'était pas encore relevée de ses ruines. Les
Egyptiens durent abandonner la Syrie après
uii'' |ierle de 'i.dOO hommes.

ACRELIUS (Israël), prêtre suédois (1714-
isoo), auteur d'une description des colonies

suédoises en Amérique (1709).

ÂCREMENT adv. D'une manière acre.

* ÂCRETÉ s. f. Qualité de ce qui est acre.—
Fig. Se dit du style, du caractère, des paroles,

du ton, etc.

ACRIBELLE s. f. Mus. Espèce de corde qui

sert pour les instruments à archet.

ACRIBOLOGIE s. f. (gr. akribologia, recherche)
Précision ligoureuse dans le style.

ACRIBOMÉTRE s. m. (gr. akribés, exact;
metron, mesurej. Instrument qui sert à me-
surer les objets très petits.

ACRIDIE s. f. (gr. akris, akridos, sauterelle).

Entom. Nom que l'on donne quelquefois au
genre criquet (voy.). On dit aussi acridie.ns,

ACRYDIEN'S et ACRIDITES.

ACRIDOGÉNE adj. (gr. akris, sauterelle; gé-

néa, produitj. Qui est occasionné par les sau-
terelles.

ACRIDOGÉNOSE s. f. (gr. akris, sauterelle;

génos, naissance). Maladie des végétaux occa-
sionnée par les sauterelles.

ACRIDOPHAGE adj. [a-kri-do-fa-ge] (gr.

akris, sauterelle; phagô, je mange). Qui se

nourrit de sauterelles.

—

Acridophages s. m. pi.

Peuples qui se nourrissent de sauterelles :

les Arabes sont des acridophages.

ACRIDOPHAGIE s. f. [fa-gî]. Habitude de
manger îles sauterelles.

* ACRIMONIE s. f. (lat. acrimonia). Acreté :

Vacrimonie des humeurs. — Fig. Véhémence,
sévérité : (quelle acrimonie dans ce discours.

* ACRIMONIEUX, EUSE adj. Qui a de l'«-

crimonie. — Fig. Aigre, mordant : discours

acrimonieux.

ACRINIE s. f. (gr. a, priv. ; krinâ, je sépare).

Méd. Diminution ou absence d'une sécrétion.

ACRISIE s. f. [a-kri-zi] (gr. a, sans ; krisis,

crise). Terminaison d'une maladie sans phé-
nomènes critiques.

ACRITIQUE adj. (rad. aerisie). Pathol. Qui
a lieu sans crise ou qui n'annonce pas de
crise.

ACROAMATIQUE ou Acroatique adj. (gr.

akroaomai, entendre, écouter). Se dit de cer-

taines doctrines non écrites, mais transmises
oralement.

ACROBALISTE ou Acroboliste s. m. (gr.

akrobulislés, qui lance de loin). Cavalier grec,

arménien ou parthe, qui lançait de loin des
flèches ou des dards pour engager le combat.

ACROBAPHE ou Acrobaphte adj. [a-kro-lia-

fe ; fie] (gr. akroti, extrénulé ; baphé, tache).

Entom. Se dit d'insectes qui ont une tache au
bout de l'aile.

* ACROBATE s. (gr. akron, extrémité ; bainù,

je marche). Celui ou celle qui danse sur la

corde.— w Fig. Homme public qui cherche à
éblouir par des procédés extraordinaires.

ACROBATIE s. f. Art de l'acrobate.

ACROBATIQUE adj. Qui concerne les acro-
bates. Se (lii. d'une machine qui sert a soule-

ver des fardeaux.

ACROBATISME s. m. Profession d'acrobate.

ACROBOLISTE, voy. Acrodauste.

ACROBRYE s. f. (gr. akron, sommet; bruô,
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je bourfreonne). Bot. Groupe de planles dont
l'accroissement a lieu uniquement par le som-
met.

ACROBUSTITE s. f. fa-kro-buss-li-te] (gr.

akrobtistia, fourreau). Intlaramalion du four-

reau causée par la malpropreté chez l'homme
et chez les animaux. L'ocrofcî/s/iie des moutons
a reçu le nom de mal deBoittry.

ACROCARPE adj. (gr. ahros, terminal: kar-

jius, triiil . Se dit des mousses qui portent

leurs capsules fructifères au sommet des ra-

meaux.— AcRocvRPEs s. f. pi. Subdivision de la

famille des moi'sses.

ACROCÉRAUNIA, ancien nom de l'extrémité

N.-O. (aujourd'hui cap Limjitetia) des monts
.SiM'océraunieiis, on Kpire, ainsi nommés parce
(pi'ils iHaieiil exposés à la fciudre.

ACROCÉRAUNIENS (Monts) ou Monts Cérau-
niens, nom que les anciens Grecs donnaient à
ilittéri-nles eliaînes de montagnes. L'une ap-
partenait à l'extrémité orientale du Caucase;
une autre, au nord do l'Epire (aujourd'hui

monts de la Cliimére), devait son nom aux tem-
pêtes auxquelles elle était exposée, ou (ce

qui nous parait plus vraisemblable) à son
promnntoiro terminal sur la mer Ionienne.

ACROCHORDE s. m. [a-kro-korde] (gr. akro-

koritOii, verrue;. Genre de reptiles ophidiens

non venimeux, caractérises par les petites

écailles en forme de verrues dont ils sont

complètement couverts. La seule espèce con-

nue de Cuvier est ['Oular-Caron de Java (a. Ja-

vensis ou angids ijramilaliis), qui vil dans les

rivières de Java, où il atteint 1™ 50 de long.

Depuis, on a décrit VÛiilar-Limpé, également
aquatique et des mêmes pays.

ACROCHORDON s. m. [a-kro-kor-don] (gr.

ukroii, extrémité; chordê, corde). Méd. Maladie
de la peau, qui consiste en une espèce de
verrue retenue par un filet délié et qui semble
pendre comme une corde.

ACROCHORISME s. m. [ a-kro-ko-ri-sme ]

(gr. akron, sommet ; choros, danse). Ant. gr.

Danse qui consistait à écarter vivement les

bras et les jambes en les agitant.

ACROCINE s. m. (gr. akron, pointe ; kineô,

je mens). Entom. Genre de coléoptères, tribu

des lamiaires.

ACROCOME s. m. (gr. aftron, sommet; komê,
chevelure). Genre de palmiers qui doit son
nom à l'élégante masse de feuillage placé à
l'extrémité supérieure de sa tige.

* ACROCORINTHE s. f. (gr. akros, élevé).

Célèbre riladelle de la ville de Corinthe.

ACRODAGTYLE s. m. (gr. akrom, sommet;
dakiulos, doigt;. Ornithol. Face supérieure
des doigt; d'un oiseau.

ACRODYNIE s. f. (gr. akron, à l'extrémité
;

oduné, douleur). Afléclion épidémique qui a
régné à Paris en 1828, 1829, et en ISoi.

Symptômes : fourmillement douloureux ayant
son siège aux pieds et quelquefois aux mains:
insomnie; dérangement dans les fonctions

digestives. On a regardé cette maladie comme
une variété bénigne de la pellagre; mais le

traitement qu'on doit lui opposer est resté in-

certain.

ACROGÈNE adj. (gr. akron, à l'extrémité
;

ijenos, naissance). Mom donné par Limlley
aux acotylédones, parce que ces plantes crois-

sent surtout par le sommet.

ACROL s. m. Synon. d'AcROLÉiNE.

ACROLÉATE s. m. Sel formé par la combi-
naison de l'acide acroléique et d'une base.

ACROLÉINE s. f. ou Acrol s. m. (lat. acer

,

Acre; okum, huile). Liquide huileux, incolore,

dont la vapeur irrite au plus haut point les

veux et les voies respiratoires (C^H'O-j.
].'acroléine s'obtient par la distillation d'un
mélange de glycérine et d'acide phosporique

U
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anhydre dans un courant d'acide carbonique.
On la rectilio ensuite sur la litharge et le

chlorure de calcium. Cette substance constitue
la vapeur acre et irritante que la chaleur fait

dégager des fritures. Elle a été découverte
par Ber/.élius.

ACROLÉIQUE ou Acrylique adj. Se dit d'un
acide organi([ue (G« H- 0' ou 110, C IP 0'),
limpide, d'une saveur agréable, provenant de
l'oxygénation spontanée à l'air de Vacroléine.

ACROLITHE s. t. (gr. akron, extrémité ; lithos,

pierre). Statue de bois ilont les extrémités
sont en pierre ou en marbre.

ACROLOGIE s. f. (gr. akron, extrémité,
sommet; loyos, discours). Philos. Recherche
de l'absolu. — Paléogr. Ecriture hiéroglyphi-
que dans laquelle les idées sont rendues au
moyen d'objets dont le nom commence par
la raôme lettre que ceux qu'on veut exprimer.

ACROLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'acro-

logie.

ACROMIAL, ALE, AUX adj. Qui appartient
à raeroniioii.

ACROmO-CORACOÏDIEN, lENNE adj. Se dit

d'un ligament tendu transversalement entre
l'acromion et l'apophyse coracoïde.

ACROMIO-HUMÉRAL adj. et s. m. Se dit du
niM>ele ^^ipprle aussi deltoïde) qui va de l'acro-

mion a l'humérus.

ACROMION s. m. (gr. akros, au sommet;
ômos, épaule). Apophyse qui termine, en haut
et en dehors, l'épine de Yomoplate; elle s'ar-

ticule avec l'extrémité externe de la clavicule

et donne attache aux muscles trapèze et del-

toïde.

ACROMPHALE s. m. [a-kron-fa-lej (gr. akron,
extrémité ; omijhalos, ombilic). Extrémité Ju
cordon ombilical qui tient au nombril de l'en-

fant.

ACRONYQUE adj. (gr. akros, extrême ; nitx,

nuii;. Se dit d'une étoile ou d'une planète
lorsqu'elle est du côté du ciel opposé au soleil

ou lorsqu'elle passe au méridien à minuit.

ACRONYQUEMENT adv. D'une manière acro-
nyque : un astre se lève acronyquement lors-

que son lever a lieu au moment où te soleil se

couche; et il se couche aeronyquemcnt lorsque

son coucher a lieu au moment où le soleil se

lève.

ACROPATHIE s. f. (gr. akron, extrémité;
pathos, douleur). Pathol. Douleur à l'extrémité

d'une partie du corps.

ACROPATHIQUE adj. Qui concerne l'acro-

pathie.

ACROPODE s. m. (gr. akron, extrémité,
sommet

;
pous, podos, pied). Côté supérieur du

pied des oiseaux.

ACROPODIUM s. m. [di-omm] (gr. akron,
extrémité; pous, podos, pied). Plinthe basse et

carrée qui supporte une statue et fait souvent
corps avec elle.

* ACROPOLE s. f. (gr. akros, élevé
;
polis,

ville). Partie la plus élevée des anciennes
villes grecques, et qui servait de citadelle.

L'acropole la plus célèbre était celle d'Athènes,
qui s'appelait Cecropia, de Cécrops, son fonda-
teur. On y admirait les Propylées, le fameux
temple de la Victoire, le Parthénon et mille

chefs-d'œuvre que les Turcs ont dégradés et

que les Vénitiens ont ensuite dévastés en
bombardant la citadelle athénienne (1687). Il

n'en reste plus que des débris.

ACROPOLITE (Georgius), historien byzantin,

né a Constantinople en \îîO, mort en 1282.

Son ouvrage le plus important est une his-

toire de l'empire de Byzance, depuis la prise

de Constantinople par les Latins en 1201,

jusqu'à l'an 1261, époque où Michel Paléologue

délivra cette ville. Cet ouvrage a été publié

dans la Byzantine.
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ACROSi\RQUE s. f. [a-kro-znr-ke](gr. ntroji,
sommet; sarx, pulpe). Bot. Fruit sphérique,
charnu et soudé avec le calice, comme dans
les groseilles.

ACROSOPHIE s. f. [a-kro-zo-fi] (gr. akros,
exlivniité; sophia, sagesse). Sagesse suprême,
divine.

ACROSPIRE s. f. [gr. akron, sommet; spei-
ron, enveloppe]. Bol. Filaments que pousse
l'orge en germmation.

ACROSTIC ou Acrostique s. m. (acrostichum
de Linné ; du give akros, a la surface ; stichos,

rangée). Genre de jdantes de la famille des
fougères, tribu des polypodiacèes. Ces plantes
habitent les régions chaudes ; on a introduit
dans nos serres Vavrostic grimpant (acrosticum
scandens, Bory), des Antilles, à grandes
feuilles vert-glauque; Vacrostic à coj'ne d'élan
lacrostic-alcicorne, Willem.) et Vacrostic grand
[acrosticum grande. A. Brong.).

ACROSTICHACÉES ou Acrostichées s. f. pi.

[a-kro-sti-ka-cé; a-kio-.sti-kéj. Tribu do la

famille des fougères, établie par Gaudichaud.
Principaux genres : acrostic (type), polybotria,

eampiium. gymmoptcris, olfersia etc.

' ACROSTICHE s. m. [a-kro-sti-che] (gr.

akron, extrémité; stichos, vers). Petite pièce

de poésie, composée d'autant de veis qu'il y
a de lettres dans le nom qu'on a pris pour
sujet, et dont chaque vers conimence par une
des lettres de ce nom prises de suite.— Il est

aussi adjectif : vers acrostiches.— L'acrostiche

était connu des anciens; il fut cultivé surtout

par les vereificateurs latins de la décadence,
puis par les écrivains d3 la Renaissance qui

augmentèrent à l'envi les difficultés de ce jeu

d'esprit. Vacrostiche double est celui où le

môme mot est reproduit au commencement
et à la fin (ou au milieu) des vers. — Le pen-

tacrostiche est la pièce de vers qui reproduit

•5 fois le même mol. — Voici un acrostiche

présenté à Louis XIV par un poète qui avait

plus d'esprit que d'argent :

r* ouis c=t un héros sans peur et sans reproche ;

On désire le voir.— Aussitôt qu'on r.ipprorhe,

t^n sentiment d'amour eiitlaume tous les cœurs ;

>_il ne trouve chez nous que des adorateurs ;

c/j on image est partout, excepté dans ma poche.

ACROSTOLE s. m. (gr. akros, élevé ; stolos,

ornement. — lat. acrostolium ) Ornement
(bouclier, casque, animal, cercle, spirale, etc.)

que les Anciens mettaient à l'extrémité de la

proue des navires. On détachait les acrostoles

des bâtiments pris à l'ennemi pour les fixer

aux navires vainqueurs.

ACROTARSE s. m. (gr. akron, extrémité
;

tarsos, plante du pied). Ornilh. Face intérieure

du pied d'un oiseau.

* ACROTÉREs. m. (gr. akrotérion, extrémité).

Archit. Toute espèce d'ornementation placée

aux extrémités supérieures des édifices, prin-

cipalement sur les frontons.

ACROTÉRIASME s. m. [a-kro-tè-ri-ass-me]

(gr. akrotériazein, mutiler). Chir. Amputation
d'un membre.

ACROTÉRIOSE s. f. [a-kro-té-ri-o-ze] (gr.

akrotérion, extrémité). Pathol. Gangrène sénile

des extrémités.

ACROTHYMION s. m. [a-kro-ti-mi-on] (gr.

akron, extrémité; thumos, thym). Méd. Verrue

conique, rugueuse et saignante qui offre quel-

que ressemblance avec la Ueur du thym.

ACROTISME s. m. (gr. akron, extrémité).

Philos. Hecherche des causes premières.

ACR'YDÎUM s. m. [di-omm] (gr. akris, akri-

dos, sauterelle). Nom scientifique donné au

criquet par Ed. Geoffroy Saint-Hilaire,

ACRYLATE s. m.; Acrylique adj. Synon.

de AcBOLÉAïE et de Acroléique.

ACS ou ACZ, ville de Hongrie, à 10 kil.

S.-O. de Komorn. Les Hongrois, commandes
1.
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par Gœrj^ey, y furent défaiU par les Austro-
russes, les 2 et 10 juillet 1819. — 5,4li0 li.

ACSAB [ak-sab]. s. m. Mesure juive de capa-
cité (4 décil. 38).

ACTA DIURNA. Comptes rendus journaliers

de ce qui se passait dans l'ancienne Rome
avant les empereurs. Les acta diurna compre-
naient une chronique abrégée des réunions
publiques et des tribunaux, un tableau des
naissances, des décès, des mariages, etc. —
C'étaient des journaux, comme on pouvait
en posséder avant l'imprimerie.

ACTA ERUDITORUM [ak-ta-é-ru-di-to-romm]

(lat. actes des érudits), titre du premier jour-

nal littéraire d'Allemagne (1682-1782), fondé
par Otto Mencke, et publié mensuellement
en latin (Leipzig). La collection complète, au-
jourd'hui très recherchée, se compose de 117
vol. in-4°.

ACTA EST FABULA [ a-kta-èsst-fa-bu-la].

Mois latins qui signifient : La pièce est jouée.

ACTA SANCTORUM ou Acta Martyrum.
L'Kglisc donnait autrefois le nom A'avta mar-
tyrum, aux extraits des procès subits par les

martyrs. Lorsque, à l'histoire des martyrs, on
ajouta celle des hommes pieux, le titre fut

changé et l'on dit : acta sanctorum, en parlant

de toute collection de ces récits. La plus an-
cienne de ces collections est due à Eusèbe

;

mais la plus célèbre est celle qui fut commen-
cée en 1643 par le jésuite iio//(W7d et continuée
par les Bollandistes. — En 1794, elle formait
cinquante-trois vol. in-fol. Six autres vol.

furent publiés de 184.5 à 1867.

ACTE s. m. (lat. actus). Mesure de longueur
chez les anciens Romains : 35 m. 502,248. —
Mesure de superficie : acte simple {actus mini-

mus), 120 pieds de long sur 4 de large; 42 m. q.

11632. Acte carré (actus quadratus semis

1/2 jugerumj, 120 pieds en tous sens; 12 ares

6040896.

'ACTE s. m. (lat. actus, action ; actiim., fait).

Résultat d'une action : acte de l'entendement.
— Action : on connaît l'homme par ses actes.

— Log. Capacité d'agir qui n'agit pas encore :

réduire la puissance à l'acte. — Morale. Action
bonne ou mauvaise : acte de vertu. — Décla-
ration légale : acte de naissance. — Formule
religieuse : acte de foi. — Division d'une pièce
de théâtre : pièce en cinq actes.— Phendre acte,

faire consigner un fait. — F.mhe acte de pré-
SENXE, se présenter. — Acte d'accusation, ex-

position des faits imputés à un accusé. —
Actes authentiques, publics, solennels, qui
émanent des officiers publics. — Se dit (sur-

tout au pluriel) des décisions de l'autorité pu-
blique : les actes du gouvernement. — Art
drara. Acte se dit des parties d'une pièce, sé-
parées les unes des autres par un eritr'acte,

intervalle qui repose l'attention du spectateur,
(chaque acte se subdivise en scènes. — Les
Grecs reconnaissaient dans une œuvre drama-
tique plusieurs parties qu'ils appelaient jwo-
tase, èpilase, catastase et catastrophe, mais ces
parlies n'étaient pas séparées par des inter-
ruptions de l'action. Au temps des Romains
s'établit l'usage de diviser une pièce en cinq
parties ou actes, et cette habitude fut convertie
en précepte par Horace dans son Art poétique.
Ordinairement, le premier acte contient l'ex-

position; le deuxième et le troisième les déve-
loppements de l'intrigue ; le quatrième le

nœud de la pièce; le cinquième la péripétie
ou dénouement. — De nos jours on admet
des pièces de un, deux, trois ou quatre actes.
Sous le nom de tableaux, on a multiplié les
actes et l'on y ajoute encore quelquefois un
proloque cl un épilogue, ce qui porte à huit,
dix et même qimize le nombre des divisions
de l'action. — .liirispr. Acte désigne tout écrit
constatant qu'une chose a été dite ou a été
faite. 1,1's actes sont prkés ou sous seing privé
quand on les a rédiges sans !e concours d'au-
cun fonctionnaire ou oflicier public. — Dans
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le cas contraire, les actes sont dits publics.

Ces derniers se classent de la manière sui-

vante : 1" Actes administratifs, qui ont pour
objet un service d'utilité publique et qui éma-
nent des pouvoirs administratifs , depuis le

ministre jusqu'au maire ; ces actes sont con-
signés sur des registres publics, comme les

registres de l'état civil, des hypothèques, etc.

11 en est do même des procès-verbaux dressés

par un juge de paix ;
2° Actes judiciaires, juge-

ments ou arrêts des juges
; actes de procédure

faits par les officiers de justice : avoués et

huissiers ;
3° Actes extrajudiciaires, dus a l'en-

tremise d'un officier ministériel, mais signi-

fiés aux parties en dehors d'une instance
;

4° Actes authentiques, et en particulier actes

notariés, passés devant les officiers que la loi

a institués pour les recevoir; ils sont exécu-
toires sans l'intervention des tribunaux et ne
peuvent être attaqués que par une procédure
de faux. — Actes sous seing privé. Ils ont la

même valeur que les actes authentiques ; l'en-

registrement leur donne une date certaine.

Aucune forme particulière n'est prescrite pour
leur rédaction. Ils sont valables dès qu'ils por-
tent la signature des différentes parties ; on
les fait en autant d'originaux qu'il y a de par-
ties ayant un intérêt distinct, i^n cas de con-
testation, il faut un jugement pour leur don-
ner la force exécutoire. On peut faire sous
cette forme tous les actes et les dispositions

qu'une loi expresse ne soumet pas à la forme
authentique. — Acte en brevet. Acte dont le

notaire ne garde pas la minute et qu'il (l(-livre

sans formule exécutoire. Voy. Notoriété {acte

de) ; conservatoire, récognitif, etc. — Actes
respectueux. Actes qu'un fils âgé de vingt-
cinq ans au moins et une fille majeure sont
tenus de faire signifier à leurs père et mère
(ou en cas de décès de ceux-ci, à leurs aïeuls

et aïeules), pour demander conseil sur un ma-
riage auquel ces parents n'ont pas donné de
consentement. Les enfants naturels reconnus
sont dans l'obligation défaire des actes respec-
tueux à leur père ou leur mère seulement; les

enfants adoplifs en sont tenus vis-à-vis de leurs

parents naturels.—Lorsque les parents refusent
leur consentement après l'acte respectueux, il

faut en faire deux nouveaux, à un mois de dis-

tance fun de fautre, et le mariage ne peut se

célébrer qu'un mois après le dernier acte.—Le
garçon âgé de plus de trente ans et la fille

de plus de vingt-cinq peuvent faire célébrer
leur mariage, un mois après un seul acte res-

pectueux. — Ces actes doivent être signifiés

par deux notaires ou par un notaire assisté

de deux témoins. — Acte additionnel. Nou-
velle constitution que Napoléon l'^"' se dérida a
promulguer à son retour de file de l'Elbe. Les
représentants du peuple, à rassemblée du
Champ-de-Mai (I""' juin 1815), jurèrent d'être

fidèles à cette constitution ; et Napoléon, de
son côté, prêta serment de la respecter.(V. S.)

ACTE s. f. Mythol. Les dons de Cérès.

ACTEE ou Actea , l'un des surnoms de
Cérès.

ACTEE ou Actea s. f. (gr. alitaia, sureau,

parce que Linné avait trouvé de la ressem-
Ijlance entre ses fruits et ceux du sureau).

Genre de plantes, tribu des elléborées, fleurs

blanches, calice de quatre à cinq sépales pé-

taloïdes; corolle de quatre pétales étroits,

fruit en baie contenant une seule graine;

plantes vénéneuses. Principale espèce : l'aetéc

en épi {actea spicata) ou herbe de Saint-Cristo-

phe, originaire du Caucase , répandue dans
presque toute la France

,
porte de petites

baies noires qui sont un poison violent pour
l'homme et pour les animaux. Son rhizome,
vendu en cerluins pays sous le nom d'ellébore

noir, a été employé en médecine. Cette plante

se trouve dans les bois montucux ; elle s'élève

à 1"30 au-dessus du sol.

ACTÉON ou Actseon. Mythol. Chasseur qui
surprit Diane, nu moment ou cette déesse
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était au bain. En punition de son indiscrétion,

il fut métamorphosé en cerf et aussitôt dévoré
par ses propres chiens. — s. m. Genre de
gastéropodes pnlraonés à coquille elliptique,

a spire peu saillante. Tornatelles de Lamarcjk.

ACTER v. n. Faire rédiger ou faire signer
des actes.

ACTES DES APÔTRES (les), cinquième livre

du Nouveau Testament, contenant fhistoiro

du christianisme naissant, depuis l'ascension

de .T.-C. jusqu'en l'an 63 de notre ère. On sup-
pose que ce livre fut écrit par Saint-Luc;
mais quelques critiques le considèrent comme
une relation rédigée par différents écrivains.

Dans l'Ancienne Église, son authenticité fut
niée par plusieurs sectes hérétiques ; dans les

temps modernes, l'école critique de Tilbingen
présuma qu'il a été écrit au ii" siècle, c'est-à-

dire bien longtemps après la mort de Saint-
Luc. Cette opinion est formulée dans l'ouvrage
intitulé Die Apostelgeschichte (1854). D'autres
critiques attribuent ce livre à Timolhée ou à
Silas. — Actes des Apôtres. Journal royaliste

fondé en 1 789, contre rassemblée constituante,
parPeltier.Rivarol, Lauraguais, Champccnetz,
Suleau, Bergasse et autres. Ce pamphlet pé-
riodique obtint un grand succès; la satire per-
sonnelle en faisait les frais.

ACTES DES CONCILES. Recueil des canons
des cûncile>.

•ACTEUR, TRICE s. (lat. actor). Celui, celle

qui joue un rôle dans une pièce de théâtre;
comédien, comédienne. — Celui qui a une
part active dans l'exécution d'une affaire. —
Hist. Chez les nations grecques, la profession
d'acteur fut honorée; mais chez les Romains,
il était défendu à un citoyen de monter sur le

théâtre i les pièces ne pouvaient être interpré-

tées que par des esclaves. — En France, les ac-
teurs furent repoussés de toutes les corpora-
tions et frappés d'excommunication. Depuis la

Révolution seulement, ils sont traités sur le

pied de l'égalité civile. Dans l'antiquité, les

hommes seuls furent admis à monter sur les

planches; les rôles de femmes étaient remplis
par de jeunes acteurs ou par des eunuques.
La première femme qui eut le courage d'alta-

quer les anciens préjugés fut, dit-on, la reine
Anne, femme du roi d'Angleterre, Jacques l"=^

Elle monta plusieurs fois sur la scène du théâtre
de la cour. Un demi-siècle plus tard, le roi

Charles 11 encouragea plusieurs dames à par-
ticiper à des représentations. Les historiens

anglais citent Mistress Colman comme la pre-
mière femme qui ait joué publiquement (en
l6o(>). Depuis longtemps les troupes françaises
possédaient des actrices. — L'usage de rap-
peler les acteurs sur la scène remonte à 1777.
Le public satisfait d'un acteur de la Comédie
Italienne, nommé Dorsonville. qui venait di'

jouer les Intrit/nea d'Arlequin, le rappela pour
lui manifester son contentement.

ACTIAQUEadj. [ak-si-a-ke). Qui serapporle
à Aclium. On dit aussi artien. — Jeux actia-
ques, fêtes romaines quinquennales instituées

par .\uguste pour perpétuer le souvenir de la

victoire d'A.ctium. Primitivement, ces fêles se

célébraient tous les trois ans à Actium même,
en l'honneur ii'Apollo Actins. Auguste leur

donna plus d'éclat. — Ere actiaque, ère de
l'Empire romain, employée par Ptolénuje, Jo-

sèphe, Eusèbe et Cemorinus; elle commençait
le l" janv. de l'an 30 av. J.-C.

ACTIEN, ENNE adj. [ak-si-ain]. Qui tire s"n
nom, qui date de la bataille d'Actium. V.y.
Actiaque.

* ACTIF, Vm adj. [ak-tiCf.;i-ve](lat.nc«rus).

Qui agit : l'esprit est actif, la matière est pas-
sive. — Qui est diligent, vif, prompt : poison
actif, esprit actif. — Dettes actives, sommes
dont on est créancier. — Gramm. Verre actif,

transitif, qui a un régime direct. — s. m. Ce
qu'on possède, par opposition àpassif: balance
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de l'actif et du passif.— 'jr,amm. Voii active :

conjwjuer l'actif d'un verbe.

ACTINENCHYME s. m. [ak-ti-nan-chi-me]

(pr. aA/is, rayon; itjchtdna, suc). Bol. Nom du
li?>u cellulaire des végéLaux, lorsqu'il est dis-

posé en foriuo Je rayon.

ACTEVIAIRES s. m. pi. Synon. deAcTWiKNS.

ACTINIE s. f. (gr. aktis. rayon). Genre de
polypes, classé par Cuvier parmi les acaléphes.

Corps charnu, souvent orné de couleurs vives;

à l'extrémité supérieure, nombreux tentacules

placés sur plusieurs rangs, comme les pétales

d"une Heur double, ce qui a fait donner à ce

Actinie ouverte.

polype le nom à'anémone de mer. Les actinies,

qui tapissent aujourd'hui le fond de tous nos
aquariums d'eau de mer, s'épanouissent ou se

ferment suivant que le jour est plus ou moins
beau. Leur peau se contracte et renferme
leurs tentacules comme dans une bourse. Leur

force de reproduction est extraordinaire; elles

repoussent les parties qu'on leur coupe et se

multiplient par la division. Elles sont vivipa-

res; elles dévorent toute sorte de petits ani-

maux, qu'elles saisissent avec leurs tentacules.

On distingue : l'actinie coriace (actinia senilis).

ActiDle fermée.

large de 3 pouces, à enveloppe orangée, à
tentacules sur deux rangs, ordinairement mar-
qués d'un anneau rose. Elle se tient presque

toujours dans le sable où elle se renfonce dés

qu'on l'etïraie ; l'actinie pourpre {actinia equina],

petite, d'un beau pourpre, souvent tachetée

de vert, à tentacules longs et nombreux ; com-
mune sur les rochers de la Manche; Vactinie

blanche {actitiia plumosa), d'un blanc orangé,

large de 4 pouces; innombrables petits tenta-

cules; l'actinie brune, brun clair, rayée en long

de blanchâtre; peau lisse; commune dans la

Méditerranée, où elle s'attache de préférence

sur les coquilles : l'actinie crussicome, rouge

sang, gros tentacules courts et arrondis à l'ex-

trémité.

ACTINIENS, Actinidiens, Actinines, Acti-

niaires s. m. pi. Famille de polypes, dont le

genre actinie est le type.

ACTITJIFORME adj. Qui est rayonné, comme
l'actinie.

AGTDJIQUE adj. Se dit des rayons solaires

qui produisent l'actinisme. On dit aussi rayons
ch'uniques.

ACTINISME s. m. (gr. aktis, rayon). Pro-

priété que possèdent les rayons solaires d'exer-

cer une action chimique sur certaii;c3 subs-

act:

tances. Cette propriété est employée par la
photoiiruphie.

ACTINOCARPEadj.rçr. aktis, rayon; kai-pos,
fruiti. Bot. Oui ,1 des truits rayonnes.

ACTINOGRAPHE s. m. (gr. aktis, rayon;
gniphcin, écrire). Appareil a l'aide duquel on
compare les intensités de diverses lumières
qui ne brillent pas simultanément, par le

temps qu'elles mettent à impressionner photo-
graphiquement une surface sensible.

ACTINOÏDE adj. ZooL Qui ressemble à l'ac-

tinie.

ACTINOLITHE s. f. (gr. aktis, rayon; lithos,

pierre]. Un des noms de l'actinote.

ACTINOLOGIE s. f. Description des animaux
rayonnes.

ACTmOMETRE s. m. (gr. aktis, rayon; mc-
tron, mesure). On donna d'abord ce nom à

une sorte de thermomètre inventé par John-
J. Herschel en I8i.5 et destiné à mesurer la

chaleur des rayons solaires (voy. Pyrhéliouè-
tre); on le donna aussi a un appareil pour
mesurer l'intensité de la lumière par celle de
l'électricité dégagée. Aujourd'hui, le véritable

actinométre est l'instrument qui mesure la

puissance actinique ou chimique des rayons
solaires., Bunsen et Roscoe employaient, pour
cet objet, un mélange par parties égales en
volume de chlore et d'hydrogène qu'ils éten-

daient sur une surface plane.

ACTINOMORPHE adj. [a-kti-no-mor-fe] (gr.

aktis, rayon; morphê, forme). Se dit des ani-

maux rayonnes.

ACTINOPHTALME adj. et s. m. [ak-ti-nof-

tal-me] (gr. aktis, rayon; ophthalmos, œil).

Zool. Se dit de l'œil des animaux dont le tapis

réfléchit la lumière.

ACTINOPHYTE s. m. [ak-ti-no-fi-te] (gr. aktis,

rayon; phicton, plante). Bot. Plante disposée
en rayons.

ACTmOSTOMEadj. (gr. aktis, rayon; stonvi.

bouche). ZooL Se dit des animaux qui ont la

bouche rayonnée, entourée de prolongements
en forme de rayons.

AGTmOTE s. m. (gr. aktis, rayon). Schorl
VERT, AMPHiBOLiTE, .\CTi.N0LiTE. Miner. Pierre
dont les caractères sont à peu près les mêmes
que ceux de l'amphibole. Couleur vert noirâ-

tre ; bases de chaux et de protoxyde de fer
;

poids spécifique de 3 à 3,o5. L'actinote cristal-

lise en prismes obliques rhoniboïdaux de
1 iX" 30'; elle est difficilement attaquée par les

acides; fusible au chalumeau en verre noi-

râtre.

ACTmOTEUX, EDSE adj. Se dit d'une roche
qui renferme de l'actinote.

ACTINOZOAIRE adj. [ak-ti-no-zo-è-re] (gr.

aktis, rayon; zoon, animal). Zool. Synon. de
Rayon.né, en parlant d'un animal.

* ACTION s. f. [ak-si-on] (lat. actio; deagere,
agir). Opération d'un agent quelconque: l'ac-

tion du feu sur le bois. — Se dit de tous les

actes : bonne action, action de penser. — Action
DE GRACES, remerciements. — Combat, petite

bataille. — Chaleur à dire ou à faire quelque
chose : il parle avec action. — Littér. Principal

événement qui fait le sujet d'un drame, d'un
poème, d'un roman : action bien conduite. —
Demande d'une poursuite en justice : action

criminelle. — Droit qu'on a de former une de-

mande en justice : acoir action contre quelqu'un.
— Action civile. Action exercée chaque fois

qu'un crime, un délit, une contravention a

causé un dommage d'un intérêt privé. La par-

tie lésée doit demander le dédomm.igement,
car les juges, même quand ils sont saisis de
la poursuite d'un crime ou d'un délit, n'ont

pas le droit d'accorder d'office des dédomma-
gements. 11 faut alors que la partie lésée se

porte partie civile. — Action judiciaire. Droit

de réclamer en justice ce qui nous est dû;
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moyen d'exercer ce droit. L'action est dite
personnelle quand elle réclame l'exécution d'un
contrat; réelle, quand elle poursuit la reven-
dication d'une chose; mixte, quand elle est à
la fois dirigée contre les biens et la personne
du détenteur; mobilière ou immobilière, selon
f[u'elle a pour but d'obtenir un meuble ou un
immeuble; possessoire, pHitoire, ou hypothé-
caire, suivant qu'elle réclame la possession, la
propriété ou un droit d'hypothèque; doma-
niale, quand il s'agit de la propriété d'un do-
maine de l'Etat; criminelle ou publique, quand
le ministère public poursuit la punition d'un
coupable; cfti'/e (voy. ci-dessus) s'il s'agit de
la réparation d'un dommage privé. — Action
d'éclat. Acte individuel de courage ou de
présence d'esprit accompli sur le champ de
bataille. — Action de commerce. Droit qu'un
membre d'une société de commerce a dans
les bénéfices et dans le capital de cette société.
On donne aussi le nom d'action ou titre, à la
pièce qui établit ce droiU C'est en ce sens que
l'on a créé les actions nominatives et les actiotis

au porteur. Ces dernières se négocient de la
main à la main, ou n'exigent que la simple
signature du cédant pour changer de proprié-
taire; mais les premières sont au nom de
celui qui en a déposé la valeur. Elles ne peu-
vent être transmises qu'au moyen d'une déda-
1-ation de transfert.

ACTIONNABLE adj. Contre qui on peut in-
tenter une action judiciaire.

* ACTIONNAIRE s. Celui ou celle qui pos-
sède une ou plusieurs actions de commerce.

ACTIONNAIREMENT adv. Au moyen d'ac-
tions; par actions commerciales.

ACTIONNÉ adj. Occupé, all'airé.

ACTIONNEL, ELLE adj. Qui agit, qui crée.

* ACTIONNER v. a. Agir contre quelqu'un
en justice. — w S'actionner v. pr. Se donner
du mouvement. •

ACTIUM [ak-si-ommj. Aujourd'hui La Punta,
promontoire et village d'Acarnanie, près du
quel Octave, à la tête ne "26ti navires, battit
Marc-Antoine qui en commandait 280 (plus
eo sous les ordres de Cléopâtre). Cette victoire,
remportée le 2 septembre 31 av. J.-C, amena
la chute de la république romaine. Sur le

rivage, Auguste fonda une ville qu'il appela
Nicopolis (cité de la victoire). Voy. Actiaques
[jeux) et AcTiAQE [ère).

ACTIVANT, ANTE adj. Qui active.

* ACTIVEMENT adv. D'une manière active.

ACTIVER v. a. Presser, hâter. — S'activer
V. pr. Etre activé : les travaux s'actiaent.

' ACTIVITÉ s. f. Puissance d'agir : l'activité

du feu. — Fig. Diligence, vivacité : activité

prodif/ieuse.— Phys. Sphicrb d'activité, espace
dans lequel un corps exerce son inlluence et
hors duquel il n'a plus d'action appréciable :

la sphère d'activité du soleil s'étend jusqu'aux
planètes les plus reculées. — Eig. Etendue
des entreprises, des travaux, des projets d'un
homme : sa sphère d'activité est très restreinte.

— Art milit. L'activité est la position du mi-
litaire qui compte dans la force numérique
d'une armée. Elle s'éteint par les congés ab-
solus et de libération, par la rétorme, par la

retraite, la démission ou la désertion. La non-
activité est la position de l'oflîcier hors cadre
et sans emploi, par suite de licenciement de
corps, de suppression d'emploi, de rentrée de
captivité à l'ennemi ou d'inOrmités tempo-
raires.

ACTON s. Hortic. S'emploie dans la locution

greffe d'Acton; greffe par approche que l'on

pratique sur les branches des arbres résineux.

ACTON (Jean-François-Edoucird), homme
d'Etat, né à Besançon, en 1737, mort en Sicile,

en 1811. 11 descendait d'une noble famille

anglaise qui avait émigré en France pour
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cause de religion. Il servit d'abord dans la

' marine de France où il n'obtint pas d'avance-

ment; il passa ensuite dans la marine tos-

cane, où il ne fut puère plus heureux, puis

dans celle de Naples qu'il abandonna pour
s'occuper d'intrigues politiques. Favorisé par

. la reine Marie-Caroline, il devint, en 178'i,

premier ministre de Ferdinand IV. Instrument
de l'Angleterre, il attira sur le royaume de
Naples la colère do la République française.

Son frère, Joseph-Edouard, servit dans les ar-

mées napolitaines en qualité de général et se

fit battre par nos officiers; et son fils, Charles-
Januarius-Edoucird (1803-'47), devint cardinal
en 1.SU'.

ACTRICE s. f. Voy. Actedr.

ACTUAIRE s. m. (lat. nctuarium; de actiia-

riiis, léger). Navire découvert qui se maneu-
vrail à l'aviron et à la voile. On l'employait
particulièrement pour les transports en temps
de guerre. Les actuaria difléraient des onera-
ria, en ce que ces derniers ne naviguaient
qu'à la voile.

ACTUAIRE s. m. (lat. actuariits, greffier).

Scribe chargé de recueillir les discours dans
les assemblées publiques de l'ancienne Rome.
— On appelait également actuarius, un gref-

fier militaire, chargé de l'approvisionnement
et de la distribution des vivres aux troupes, el

d'enregistrer les opérations de la campagne.

ACTUAIRE s. m. On donne aujourd'hui re
nom auxspécialistcsen question d'assurances:
y InstUiU des actuaires de France.

ACTUALITÉ s. f. Ce qui est au moment
présent : question pleine d'actualité. — PI.

Choses actuelles : la presse périodique ne vit

que d'actualités.

ACTUARIOLE s. f. (lat. actuariohim diminu-
tif à'actuarium). Petite galère rapide nianœu-
vrée au moyen de rames dont le nombre ne
dépassait jamais 18. •

ACTUARIUS, médecin grec de la fin du
xiii' siècle. Ses ouvrages ont été réunis en
15-56, Paris, in-8".

* ACTUEL, ELLEadj. Effectif, réel .payement
actuel.— Présent: les mœurs actuelles. — Fig.,

péché actuel, par oppos. à péché originel; vo-
lonté actuelle, par oppos. à volonté potentielle;

intention actuelle, par oppos. à intention vir-

tuelle
;
grâce actuelle, par oppos. à grâce habi-

tuelle. — ClUTÈRE .\CTUEL. Voy. GaUTÈRE.
' ACTUELLEMENT adv. Présentement.

• ACUITÉ s. f. [a-ku-i-té] (lat. acutus, aigu).
Qualité de ce qui est aigu : acuité de la dou-
leur, des sons, etc.

ACULÉ, ÉE adj. (lat. acus, aiguille). Qui
porle un aiguillon. — Aculées s. f. pi. iNnm
scientifique des hyménoiiUn-es porte-aiguillon.

ACULÉIFORME adj. Qui ressemLle à une
aiguille, en forme d'aiguillon.

•ACUMINÉ, ÉE (lat. acuminatus, pointu).
Bot. Se dit des feuilles et de tout organe fo-
liacé dont l'extrémité forme une pointe allon-
gée et très aiguë : les feuilles du cornouiller
mâle sont acuminées. — »^ Enlom. Se dit des
ailes de certains insectes.

ACUMINITÉRE adj. (lat. acumen, pointe;
ferro, je porle). Zool. Qui porte des tubercules
un peu pointus.

ACUMINIFOLIÉ, ÉE adj. (lat. acumen, pointe
;

folium, feuille). Bot. Se dit des plantes à
feuilles acuminées.

ACUNA (Cristobal de) [dé a-kou'-nia], jésuite
missionnaire espagnol, né en 1597. 11 accom-
pagna l'expédition de Texeira sur le fleuve des
Amazones (4639-'41) et en publia une relation
à Madrid.

ACUNHA. I. (Ant.-Osorio d'). Evoque de Za-
moru, un des chefs des Communcros, décapité

en 1521. — II. (Tristan d'). Voy. Tristan. — III.

(Ndno d'). Fils de Tristan, vice-roi des Indes
(1o"28-'39),ailermitpar ses victoires la puissance
portugaise et ne reçut d'autre récompense
que la disgrâce la plus imméritée.

ACUPONCTURALE ou Acupuncturale adj. Se
dit des aiguilles qui servent à faire l'acuponc-
ture.

* ACUPONCTURE ou w Acupuncture s. f.

[a-ku-ponk-tu-re](lat. acus, aiguille ;puï!c<t/ra,

piqûre). Opération chirurgicale pratiquée de-
puis la plus haute antiqpiité en Chine et au
Japon, et qui consiste à introduire une ou plu-

sieurs aiguilles d'argent, d'or, d'aluminium
ou d'acier recuit, dans les parties du corjis

qui sont le siège d'affections nerveuses ou rhu-
matismales. ImportéeenAngleterre vers 1683,
l'acupunclure jouit d'une certaine vogue en
France après 1824. LeD'' Sarlandière combina
son emploi avec celui de l'électricilé sous le

nom d'élcctro-poncture ou galvano-ponclure.

ACUPONCTURER ou Acupuncturer v. a. Pra-
tiquer l'acupoiiclure.

ACUPONCTUREUR ou Acuponcteur s. m. Celui
qui pratique l'acuponcture.

ACUT s. m. [a-ku] (lat. acutus, pointu).
Extrémité d'un foret.

' ACUTANGLE adj. Se dit d'un triangle dont
les trois angles sont aigus.

ACUTANGULAIRE adj. Qui a un angle aigu.

ACUTANGULÉ, ÉE adj.Géom. Qui a des an-
gles aigus. — Bot. Se dit des tiges qui ont
des angles aigus et saillants.

ACUTESSE s. f. Etat de ce qui est aigu :

l'acutesse d'un clou, d'unmot, d'un regard.

ACUTICAUDE adj. (lat. acutus, pointu ; cauda,
queue). Zool. Qui a la queue poiulue.

ACUTICORNE adj. Zool. Qui a les cornes ou
les antennes terminées en pointe.

ACUTIFLORE adj. (lat. acutus, aigu; flos,

floris, Ueur). Bot. Qui a des tleurs dans les-

quelles les segment de la corolle et du calice
se terminent en pointe aiguë.

AGUTIFOLIÉ, ÉE adj. (lat. acutus, aigu
; fo-

lium, feuille). Bot. Qui porte des feuilles acu-
minées.

ACUTBLOBÉ, ÉE adj. (lat. acutus, pointu;
lobos, lobe). Bot. Dont les lobes des feuilles

sont aiguës.

ACUTIPENNE adj. (lat. acutus, aigu; peyina,
plume). Ornith. Qui a les pennes terminées en
pointe.

ACUTIROSTRE adj. (lat. acutus, aigu; ros-

trum, bec). Zool. Dont la tète se prolonge en
bec aigu. On dit aussi Acutirostré, ée.

ACUTO-ÉPINEUX, EUSE adj. Zool. Se dit des
chenilles dont le corps présente plusieurs ran-
gées d'épines aiguës.

ACYANOBLEPSIE s. f. [a-si-a-no-blè-psî] (gr.

a, sans; luiiinos, bleu; btrpsis,- vue). Aléd.

Infirmité de la vue, caractérisée par l'impuis-
sance de distinguer la couleur bleue.

ACYCLIE s. f.' (gr. a, sans; kukios, cercle).

PaLhol. Suspension du mouvement des fluides

dans féconomie.

ACYESIE ou Acysie s. f. [a-si-é-zî; a-si-zi]

(gr. a, sans; kuein, concevoir). Méd. Impuis-
sance.

ACYROLOGIE s. f. [a-si-ro-lo-gi] (gr. akuros.

impropre; loyos, discours). Impropriété de
mots.

ACYSTIE s. f. (gr. o, sans; kustis, vessie).

Tcratol. .Vbsencfi de vessie.

ACYSTINERVIE s. f. (g. a, sans; kustis,

vessie; neuron, nerf]. Med, Paralysie de la

vessie.

A. D. Abréviation des mots latins anno Do-
mini, an de notre Seigneur.

ADACTION s. f. [a-dak-si-on] (lat. adactio).

Assujétissement, contrainte.

ADACT'YLE adj. (gr. a, tans; dactulos, doigt).

Qui n'a pas de doigts, en parlant d'un animal.— Dépourvu de pinces en parlant des pattes
antérieures d'un crustacé.

'ADAGE s. m. (lat. adagium; de ad agcndnin,
qui doit être fait). Proverbe, sentence popu-
laire :

Cœurs dignes de sentir le prix de ramitié,
Retenez cet ancien adage :

Le tout ne vaut pas la moitié.

Flobiah-

— Prov. JVe parler que par adages, aftecter un
ton sentencieux. — BiWiogr. Adages d'Erasme,
recueil de plus de quatre mille proverbes,
tirés par Erasme des écrivains grecs et latins.

ADAGIAIRE adj. Sentencieux. — Substan-
tiv. Homme plaisant.

* ADAGIO adv. [a-da-jio] (ital. à l'aise, sans
se pjresser, lentement). .Mot qui se met au com-
mencement ou dans le cours d'un morceau de
musique, pour marquer un mouvement plus
lent que le mouvement indiqué par andanté,
mais moins lent que le mouvement indiqué
par largo. — s. m. L'air, le morceau de musi-
que lui-même : de beaux adagios. — Le mot
assai, ajouté à adagio indique un peu plus de
lenteur encore.

ADAIR (Sir Robert). Diplomate anglais
(176:V1So5), qui fut ambassadeur à Vienne en
1806, à Constantinople de 18U9 à 1811, et à
Bruxelles de 4831 à 1835. Il a laissé des mé-
moires.

ADALBÉRON. 1. Archevêque de Reims, qui
se déclara pour Hugues Gapet et le sacra.

Mort en 988. — II. Évêque de Laon, égale-
ment partisan de Hugues Capet. A laissé un
poème satirique, inséré dans le dixième vol.

des Historiens de France.

ADALBERT ou Aldebert (en langue germa-
nique homme noble). 1. Missionnaire franc et

êvêque d'Allemagne, qui fut convaincu d'hé-
résie en 745. Il mourut en prison. Ses disciples

se donnaient le nom à'Aldebertins. — II.

(Saint), apôtre de la Prusse, évêque de Prague
en 983, puis archevêque de Gnesen ; après
avoir prêché en Hongrie et en Pologne, il fut

martyrisé en Prusse, le "23 avril 997.— III. Ar-
chevêque de Brème, puis de Hambourg, légat
dans les États Scandinaves, mort en 1072. Il

dirigea l'Allemagne pendant une partie de la

minorité de l'empereur Henri IV.

ADALGISE, fils de Didier, roi des Lombards,
mort en 788. 11 épousa une sœur de Cliarle-

magne auquel il lit la guerre.

ADALIA ou Sattalieh, VAIIalia des Romains,
ville de Pamphylie ; aujourd'hui la plus grande
ville de la côte méridionale de l'Asie-Mineure,

sur le golfe d'Adalia, à 390 kil. S.-E. de
Smyrne. 30,00U hab. Commerce de coton, de
laines, d'opium, de blé, de farine, etc., etc.

ADAM, le premier homme, suivant les Écri-

tun's. Son nom signifie né de la terre. — Ere
d'Adam ou Ère de la Création. On s'accorde

gi'néralement à la faire commencer 4,004 ans
av. J.-C. — Légende d'Adam, drame rimé, le

plus ancien monument de notre liltérature

théâtrale (xir siècle) ; auteur inconnu. Publié
à Paris, 1854, in-S".

ADAM (pic d') ou Hamazel (Samanella), mon-
tagne conique située au S. de l'Ile de Ceylan,
à 70 kil. S.-S.-E. de Colombo ; 2,250 m. de
haut. Cette montagne est sacrée pour les

bouddhistes et les musulmans, parce que sur

son sommet couronné de murs se voit imprimé
dans le roc la forme d'un pied gigantesque.
Selon les bouddhistes, c'est l'empreinte du
pied de Bouddha qui se rendait à Siam ; mais
pour les mahométans, c'est le pas d'Adam
chassé du paradis terrestre.

ADAM (Albrecht), peintre, né à Nœrdlingen,
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en 17Sfi. mort en ISfii. [Jeliré à Munich, après
avoir été mililairo, il s'adonna à rillnsLrallon

des exploits d'Euf;èno Beauharnais et A celle

de la eanipagne de Russie. Ses dessins furent

p ibliés dans l'ouvrage lithographie : Voyage
piltoresqiM militaire.

ADAM (Alexandre), professeur écossais (1741-

1^0'J], auteur d'une bonne Gramtihiirc latine,

d'un Abré(/é des Antiquités romaines (Irad. en
fi'ançais, ISIS) et d'une petite bibliographie
i'lassi(pie.

ADAM BILLAUT, dit Maître Adam, ou le

Viri/iic (Ut i-abot, menuisier poète de Nevcrs,

auteur de trois recueils intitulés : les Chevilles

(liitl), le Vilebrequin (lOGi), le Rabot. — Une
édition de ses œuvres complèlcs a été donnée
en IS12, Nevers, un vol. gr. in-S". MailreAdam
nioin'ut en liitiï.

ADAM I. (Jean-Louis), pianiste compositeur,

né dans le lias-lthin, vers 1700, m. à Paris en
ISIS. 11 ;i laissé d'excellentes mi'tlioitis pour
l'étude du piano. — 11. (Adolphe-Charles), Tds

du précédent, célèbre compositeur de inusii|ue

dramatique, né à Paris en 1803, m. en ISofi.

Après avoir écrit des morceaux pour vaude-

villes ou opérettes, il débuta, en I8"29, au théâ-

tre de rOpéra-Comique, par une pièce en un
acte, Pierre et Catherine, qui eut cent représen-

tations; puis il donna au même théâtre : I^ii»(-

lowa (.! actes, 1S30); Joséphine ou le Retour de

Wayram (1 a., IS.'ÎO); leGrandPrix (3 a., IS:!!);

le Proscrit (3 a., IS33); l'ne bonne Fortune {\ a.,

1833); le Chidet, son chef-d'œuvre (I a., 1S34);

la Marquise (I a., 183,-)); Micheline (1 a., 1S:'u);

le Postillon de Lomjjwneau, pièce encore po]iu-

laire (3 a., 1836); le Fidèle Berger, qui obtint

un grand succès (3 a., 1837); le Brasseur de

Preston (3 a., 1838); Réijine (2 a., 183!)); la

Reine d'un jour (I a., isao); \a.RosedePéroniie

(3 a., 18401; la Main de fer (3 a., 1841); le Roi

d'Yvetot (.3 a., 1842); Cagliostro (3 a., 1844);

la Bouquetière (1 a., 1847). Pendant la même
période, il lit jouer à l'Acadéniie de musique

les ballets suivants : la Fille du Danube (2 a.,

1836); les il/o/ii«ws {i a., 1837); Giselle (2 a.,

1841); la Jolie fille de Gand (3 a., 1842); le

Diable à quatre (2 a., 1845), et Richard en Pa-

lestine, opéva. qui tomba (3 a., 1844). A Londres

il donna la Première Campagne, opéra-comique

qui obtint un vif succès (2 a., 1831); à Saint-

Pétersbourg, YEcumeur de mer (2 a., IS4U);

à Berlin, les Hamadr'/ades (2 a., '1840). Fonda-

teur d'un nouveau théâtre lyrique destiné à

donner aux jeunes compositeurs les moyens de

produire leurs œuvres, il se ruina dans cette

spéculation( I S 47-'48) et donna ensuite à l'Opéra

Grisélidis ou les cinq sens, ballet (3 a., 1848);

U' Fanal, opéra (2 a., 1849); la Filleule des

Fées, ballet (3 a., 1849); le Corsaire, ballet

(3 a., 1856); i l'Opéra-Comique : le Toréador

(I a., 1849); Giralda (3 a., 1850); le Sourd,

(3 a.); le Housard de Berchini (2 a., 1b55); au

Théâtre lyrique : le Farfadet (I a.) ; la Poupée

de Nuremberg (I a.); le Bijou perdu (3 a.);

le Roi des Halles; Si j'étais roi (3 a.); A Clichy

(1 a.); Falstafl" {\ n.); Mam'selle Geneviève {i a.,

1856). Ces pièces, et plusieurs autres, dont la

nomenclature dépasserait les limites de notre

cadre, dénotent chez cet esprit fécond, une
grande facilité de travail, une admirable en-

tente de la scène, une aisance brillante, spiri-

tuelle et correcte. Adam a laissé, en outre, des

Souvenirs d'un musicien, qui ont été publies en

1857.

ADAM tEdmond), homme politique, né au
Bec-Helloin (Eure), en 1816, mort en 1877; fut

secrétaire général à la préfecture de la Seine

en 1848; fonda le comptoir d'escompte, dont

il devint secrétaire général en 1853, remplaça

31. de Kératry à la préfecture de police, le

Vt octobre 18'70 ; fut élu député de la Seine le

8 février 1871, siéga dans le groupe de l'union

républicaine et devint sénateur à vie le 16 dé-

cembre 1875.

AD.\M

ADAM DE BRÈME , chroniqueur allemand,
cliauuino et professeur à Brème, mort en I07ii;

auteur d'une Histoire ecclésiastique des églises

de Hambourg et de Brème, qui fait autorité et

(lui va de 788 à 1072. Il a laissé également un
ouvrage intitulé De Situ Danix.

ADAM DE LA HALLE, Irouvère français,

surnommé le llossu d'Arras, mort vers 1282, â
Naples où il avait accompagné Robert II. Ses

jcu.e, ses chants dramati(|ues et ses pastorales

ont été publiés dans plusieurs collections. On
le considère comme l'un des créateurs du théâ-

tre en France.

ADAMANTIN, INE adj, (gr. adamantinos.
dur, solide). Qui a la dureté et l'éclat du
diamant. — Spath adamantin, voy. Corindon
ADAMANTIN'.

ADAMANTIUS, médecin grec du v<= siècle

après J.-C. Son traité sur la physionomie a été

édité par Franzius dans les Scriptorcs Physio-

gnomia: Vetercs, I7SU, in-S".

ADAMAOUA ou Adamawa, contrée de l'Afri-

que centrale, entn; 6" 30' et 11° 30' de lat. N.

et 9° et 14° de long. E. ; longue de 300 kil. et

large de 105. Capitale Yola (20,000 hab.),

sur la rive gauche de la rivière Bénoué. C'est

un état musulman fondé par un chef Foulah
nommé Adiinin, qui en lit la conquête sur le

royaume païen de Fumbina. Adamaoua est

la plus belle contrée du Soudan. Sa surface,

unie et bien arrosée (principalement par la

Beiumé), est généralement r('rlile. Ce pays l'ut

visité, en 1851, par l'exiiloraleur Bartb. Ou
évalue sasuperficie à 131,000 kil. carr. (V. S.)

ADAMASTOR ou le Géant des Tempêtes,
personnage lictif des Liisiades (voy.). Céiue du

cap des Tempêtes, il se dressa tout à cou]i, au

rnomenl ou Vasco de (lama allait doubler ce

terrible promontoire (Cap de Bonne-Espérance)

et lui défendit d'aller plus loin.

ADAMIENS, voy. Adamites.

ADAMIQUE adj. Qui appartient, qui a rap-

port à Adam.
ADAMISME s. m. Hérésie des Adamites.

ADAMITES ou Adamiens s. m. pi. Sectaires

qui, au ii^' siècle, prétendirent que les souf-

frances du Rédempteur ont rétabli l'humanité

dans l'état d'innocence où se trouvait Adam
au moment de la création ; ils rejetaient le

mariage, cause du premier péché, ne faisaient

aucune prière et se présentaient nus dans leurs

assemblées. Une hérésie du même genre surgit

à Anvers au xii° siècle, à la voix d'un chef reli-

gieux nommé Tandemus ou Tanclielin, <[ui

causa de grands troubles dans les Pays-Bas.

Une troisième secte â.\\damites, qui prirent

le nom de Turlupins, parut presque aussitôt

dans le Dauphiné et dans la Savoie. Enfin, un
Flamand nommé Picard en fit revivre une qua-

trième dans la Bohème, vers 1415. Cette der-

nière fut supprimée par Ziska, en 1420.

ADAMS, ville de Massachusetts (États-Unis),

sur la rivière l'Hoosac, à 220 kil. N.-O. de Bus-

ton. 9,500 habit. Importantes manufactures

d'étoffes, de papier, de chaussure, de cordes,

etc. Aux environs se trouve un pont naturel

assez remarquable et le mont Greylock, haut

de 1,200 mètres.

ADAMS, famille iniluente des États-Unis,

dont les principaux membres furent : I. John,

deuxième président des États-Unis, né et mort

à Quincy (19 octobre 1735 — 4 juillet 182(1).

Nommé commissaire en France (1777), il vint

il Paris, puis en Hollande, négocia la paix avec

l'Angleterre et fut élu président en 1789 et

rééki en 1792, par les fédéralistes, qui visaient

à établir, sinon une monarchie, du niniim une

aristocratie aux États-Unis. — II. John Quincy,

fils aine du précédent, sixième président des

États-Unis, né le M juillet 1757, mort le 23 fé-

vrier 1848, visita une partie de l'Europe pen-

dant sa jeunesse, fut élu président en 1 824, par
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la coalition des démocrates et des fédéralistes. ^
Les Mémoires de John Quinctj Adanis ont été
Iiuliliés a Philadelphie; 12 vol. 1874-'7(). •-

III Samuel, cousin de John, homme d'Ktat, né
à Boston, le 27 septembre 1722, mort le 2 oc-
tobre 1803, prit une part prépondérante au
mouvement révolutionnaire, fut élu député de •
Massachusetts et mérita, par son éloquence et
son intégrité, le surnom de Caton de l'Amérique
régénérée.

ADAMS (Charles-Baker), naturaliste amé-
ricain (I si 4-'.')3), auteur d une bonne coiîc/i;/-

liologie (d de la Monographie de plusieurs espè-
ces de coquillages.

ADAMS (Hannah), américaine, née près de
Boston, en 177:3, morte en 1832

; auteur d'une
Histoire de la Nouvelle Angleterre etde plusieurs
ouvrages religieux.

ADAMS (John), nom adopté par Alexanûkr
SiMTii, l'un des fondateurs de la petite colonie
de Pilcairn, en Océanie. Né en 1764, mort en
1S29. Il s'enifiara, avec ses camarades, du na-
vire anglais [aBoutitij,U bord duquel il servait;

débanpia le 23 janvier 1790 à Pitcairn avec
neuf autres révoltés et plusieurs Taîticns des
deux sexes; et se lit le préce[)leur des enfants
nés sur cette ile jusqu'alors déserte. (V. S.)

ADANA, ville située dans la partie S.-E. de
l'Asie Mineure, sur la rivière de Sihuu (aulre-

fois Sarus), a 40 kil. N.-E. de Tarse. 4:),()nu

hab. Cette place domine li!s passages des
monts Taurus en Cilicie, ce qui lui donne une
certaine importance slraléi;ii[ue. Pompée la

colonisa avec, les pirates ciliciens qu'il avait

vaincus. Les Égytiens s'en emparèrent en 1832
et la reslituèrent à la Turquie en 1840.

ADANSON (Michel), naturaliste, né à Aix le

7 jivril 1727, mort a Paris le 3 août 1800. Il

explora le Sénégal (l748-'.)3), publia son jWi;-

moire sur le Baobab en 1756, et son Histoire

naturelle du Sénégal (coquillages) en 1757,

(8 vol. in-4"), aveq^la relation de son voyage.
Il donna la première classification de coquil-

lages d'après les animaux qui les habitent.

Adanson fut nommé membre de l'Acadé-
mie des scienes en 1759. Il publia, quatre ans
plus tard, un ouvrage qui attira l'attention des
savants : Méthode naturelle pour apprendre à

connaître les différentes familles des plantes,

(1763, "2 vol.), méthode dans laquelle il élalilit

un système de classification artificielle aujour-

d'hui abandonné pour celui de Jussieu. La Ré-
volution le surprit au moment où il assi'inlilait

les matériaux d'une immense encyclopédie
d'histoire naturelle. La suppression de ses pen-
sions le réduisit au plus complet dénuement.
En 1798, il était si pauvre qu'il ne put venir
prendre sa place à l'Institut, faute de suulii-rs.

Le Directoire lui accorda une petite pension
qui le mit à l'abri du besoin.

ADANSONIA s. f. Voy. Baobab.

ADANSONIÉES s. f. pi. Bot. Tribu de la fa-

mille des boiicbacées qui a pour type le genre

Adansonia ou Baobab.

ADAPIS s. m. [a-da-piss]. Nom donné par

G. Cuvier à un petit pachyderme antédiluvien

que l'on a découvert dans les plâtres de Paris.

•ADAPTATIONS, f. [a-da-pta-si-on]. Action

d'adopter. — Tliéorie de Cadiidalion. (V. S.)

'ADAPTER V. a. (lat. adaptare; de ad, a;

aptare, appliquer). Appliquer une chose à une

autre. — S'adapter v. pr. Etre ajusté ; conve-

nir : ce couvercle s'adapte bien à son vase.

ADAR, sixième mois de l'année civile et

douzième de l'année ecclésiastique chez les

Hébreux ; ce mois correspond à la fin de février

et au commencement de mars. Un autre adar

est intercalé 7 fois tous les 19 ans, pour har-

moniser la période solaire et la période lu-

naire.

ADARTICULATION s. f. Articulation douée

d'une ïr..:i;Jc m.ilnlité.

V
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ADATIS s. m. [a-da-Lij. Mousseline très fine

el très claire, qui provient des Indes-Orien-

tales.

ADAUBAGES s. m. pi. (rad. daube). Mar.

Conserves de viandes.

ADDA (anc. addua), rivière d'Italie, qui

descend des Alpes Rliéliques, arrose la Valte-

line et la Lombardie, traverse les lacs de

Cûme el de Lecco et afflue dans le Pô, entre

Plaisance et Crémone, après un cours de iSO

kil. — L'an 2i3 av. J.-C, le consul Flaminius

défit les Gaulois sur les bords de l'Adda: le

'1 1 cet. 498 de noire ère, le roi des Oslropoths,

Théodoric, y remporta une victoire signa-

lée sur les Héi'ules commandés par Odoa-
cre; les Français s'illustrèrent par le passage

du pont de Lodi, sur l'Adda, le 10 mai 1796.

— Dépaotement de l'Adda, formé, sous l'Em-

piri', dans le royaume d'Italie. Ch.-l. Sondrio.

ADDAX s. m. [a-daks] Quatrième sous-genre

des antilopes dans la classification de Cbenu.
Les addax comprennent les antilopes à cornes

contournées en spirales, implantées à l'angle

postérieur ou même tout à fait en arrière de
l'orbite. Voy. Antilope.

ADDENDA s. m. [ad-dain-da] (lat. choses à
ajouter). Ce que l'on ajoute à un ouvrage
quelconque. Désigne particulièrement le sup-

plément ajouté à un livre : notre ouvrage aura
un addenda, des addenda.

ADDICTER V. a. (lat. ad, à ; discere, dire).

Adjuger, ai^corder. (vieux).

ADDICTION s. f. [ad-dik-si-on]. Droit rom.
Translation de la propriété par voie d'adjudi-

cation.

ADDINGTON (Henry). Vicomte Sidmoutb,
homme d'Etat anglais (l7o7-i841); ministre

en 1801, il amena le traité d'Amiens (ISUi),

mais se montra presque aussitôt favorable à

la reprise des hostilités.

ADDISON (Joseph), littérateur anglais, né à

Milston (Wiltshirei, le \'' mai 167'2, mort à

Kensington, le 17 juin 1719. Après avoir visité

le Continent, de 1699 à 1703, il publia une ode
[thc Campaiqn) sur la victoire de Blenheim

;

puis il écrivit dans les journaux le Tatler

{
1 709) et le Spectator (1711) des articles admi-
rables de correction et d'élégance. Son style

est resté classique. Pour le théâtre il a com-
posé : Rosemonde (1707) opéra; Cuion (1713),

tragédie qui obtint un succès dû aux circons-

tances politiques ; le Tambour, comédie imitée

par Destouches. Mais sa réputation d'auteur
dramatique ne put faire pâlir celle qu'il obtint

comme journaliste. Il fut nommé secrétaire

d'Etat en 1717.

ADDITIF, IVE adj. Mathém. Se dit d'une
quantité all'ectée ou que l'on considère comme
alfectée du signe + (plus). — Gramm. Se dit

des prépositions et des particules ajoutées à
un mot primitif pour en former un composé :

ap est une syllabe additive dans approuver.

"ADDITIONS, f. [ad-di-si-on; on prononce
les deux DJ (lat. addltio; de addere, ajouter).

Ce qu'on ajoute, ce qui est ajouté à quelque
chose : un livre avec des additions. — Typogr.
Se dit des petites notes, des dates, des cita-

tions placées en marge d'un texte, hors de la

justification, et sans renvoi. Les additions se

font d'un caractère inférieur à celui du texte.

— Mathém. Première règle d'arithmétique
;

opération qui a pour objet de réunir plusieurs

nombres en un seul appelé somme ou total. Le
signe de l'addition est -|- (plus), que l'on place
entre les quantités à additionner. — Pour
additionner les nombres entiers, les nombres
décimaux et les nombres complexes, on fait

séparément et successivement la somme des
unités de chaque espèce, en tenant compte
des retenues ou unités d'ordre supérieur ob-
tenues dans chaque opération partielle. —
Pour les fractions, un les réduit au même

dénominateur; on additionne les numérateurs
et on donne au total le dénominateur commun.
- Pour les additions algébriques, on place
les quantités les unes à la suite des autres
avec leurs signes, et on fait la réduction des
termes semblables, s'il y a lieu : -St^+IOt^ se

réduisent à 15i'. — %* Jargon parisien. Carte
à payer chez les restaurateurs : garçon, l'addi-

tion.

ADDITIONNABLE adj. Qui peut être addi-
tionné.

* ADDITIONNEL, ELLE adj. Qui doit être

ajouté
;
qui est ajouté : article additionnel. —

Centimes additionnels, centimes que l'on ajoute
au principal de l'impôt: les quarante-cinq cen-

times étaient des centimes additionnels. — Acte
ADDlTlOA'iNEL, VOV. AcTE.

ADDITIONNELLEMENT adv. D'une manière
additionnelle.

* ADDITIONNER V. a. Ajouter ensemble plu-

sieurs nombres. — w S'additionner v. pr. Etre

additionné : les unités de différente nature ne

peuvent s'additionner.

ADDITIONNEUR, EUSE s. Celui, celle qui

additionne. — Machine servant à faire des

additions.

ADDIX s. m. Mesure de capacité grecque
(3i";604).

* ADDUCTEUR adj. m. (lat. ad, vers; ductor,

qui conduit). — Anat. Se dit des muscles dont
la fonction est de rapprocher de l'axe du corps

les parties auxquelles Us sont attachés. Ce
sont les muscles antagonistes des abducteurs.
— s. m. Ces muscles eux-mêmes. On distin-

gue : les adducteurs du bras (grand pectoral,

grand dorsal et grand rond); les adducteurs
de la main, ou fléchisseurs; les adducteurs des

doigts (inter-osseux et adducteurs du pouce);

les adducteurs de la «risse (pectine et 3 adduc-
teurs). — Au tar.so, les muscles rotateurs sont

en même temps adducteurs et abducteurs.

ADDUCTIF, IVE adj. Qui produit l'action des

adducteurs.

' ADDUCTION s. f. Action des adducteurs.

ADEL région de l'Afrique orientale, entre

l'Abyssinie et le golfe d'Aden, large d'environ
190 kil., et en face delà baie de Tadjourra; mais
avec des frontières mal définies au nord et au
sud. C'est un pays pastoral, bas sur les côtes,

et qui s'élève jusqu'à 700 mètres dans l'iiilé-

rieur; il est habité par plusieurs tribus noma-
des, les unes pillardes, les autres faisant, au
contraire, le service des caravanes, entre les

ports du littoral et l'intérieur de l'Ethiopie.

ADELAAR « l'.\igle », surnom du marin nor-

végien CoRT SivERTSEN, né à Brévig, en ICi'5l,

mort à Copenhague en 1 675. Après avoir servi

dans la marine hollandaise, il passa au service

de la république de Venise, coula 15 navires

turcs montés par 5,000 hommes (1654), devint

lieutenant-général de l'amirauté vénitienne el

fut placé, peu de temps avant sa- mort, à la

tête des Uoltes danoises.

ADÉLAÏDE (Sainte), fille de Rodolphe 11 de
Bourgogne, née en 933, morte en 999. Pour
mettre fin à une rivalité entre son père et

Hugo d'Italie, elle épousa, en 947, Lotliaire 11,

fils de ce dernier. Après la mort de son époux,

elle fut emprisonnée par l'usurpateur Déran-
ger II, qui voulait lui faire épouser son fils

difforme, Adalbert. Elle s'enfuit, épousa Othon
le Grand (951 ) et lui apporta en dot des droits

légitimes sur l'Italie, liégente pendant la mi-
norité de son fils, Othon II, et celle de son
petit-fils, Othon III, elle gouverna avec une
grande sagesse. Elle est honorée en Allemagne,
gne, le 16 décembre. Sa vie a été écrite par
Saint Odilon, abbé de Gluny.

ADÉLAÏDE, cap. de l'Australie du sud. au
fond du golfe Saint-Vincent; divisée, par la

rivière Torrens, en Adélaïde du N. et Adélaïde

du S. Exportation de céréales, de laine et de
minéraux f principalement de cuivre). Pop.
135,ÛUO h. avec Port-Adélaïde el Albert Town.

ADÉLAÏDE DE France {Madame), fille ainée
de Louis XV, née è Versailles en ili%, morte à
Trieste en ISOO.

ADÉLAÏDE (Eugénie-Louise. Madame), prin-
cesse d'Orléans, sœur de Louis-Philippe, née à
Paris, le 23 août 1777, morte le 31 décembre
1847. Pendant la Piévolution et l'Empire, elle

vécut en exil, accompagnée de sa gouvernante,
M"'" de Genlis. Rentrée en 1817, elle prit une
part active aux événements qui préparèrent
l'élévation de Louis-Philippe au trône; on lui

attribuait une salutaire influence sur l'esprit

de son Irère, qui perdit la couronne moins de
deux mois après la mort de cette sage conseil-
lère.

ADÉLAÏDE DUGUESCLIN, tragédie de Vol-
taire, en 5 actes et en vers (iT.i'tj; elle fui sif-

flée; reprise trente ans plus lard, elle oDlmt un
grand suceès. C'est un des premiers essais de
tragédie nationale.

ADÉLAÏDE DE BORGONA, opéra italien de
Rossini, représenté à Rome en ISIS.

ADELARO, bénédictin anglais du xii" siècle.

11 voyagea en Egypte el en Arabie, et traduisit

de l'arabe en latin les Eléments d'Euclide, dniit

le texte grec n'avait pas encore été retrouvé. Il

a laissé plusieurs autres ouvrages.

ADÈLE s. f. (gr. adélos, ooscur). Genre d'in-

sectes lépidoptères nocturnes, auxquels La-
Ireille a donné le nom d'adéles parce que leurs

chenilles se tiennent cachées. On les contond
quelquefois avec les alucites. Le genre adéle

est caractérisé par une langue distincte les

antennes excessivement longues, très rappro-
chées à leur base, des yeux grands, presque
contigus dans les mâles; des ailes très bril-

lantes. Les chenilles vivent sur les feuilles des
arbres et de leurs débris, elles se font un four-

reau qu'elles transportent avec elles. Les prin-
cipales espèces de nos bois sont : l'adéle de
degéer (alucita degeerella. Fabr.), à beau papil-

lon d'un jaune rayé de noir avec bordure vio-

lette aux ailes ; et l'adéle de Réaumur {alucita

Reaiimurella. Fabr.), noire avec les ailes supé-
rieures dorées.

ADÉLICATER v. a. Rendre délicat. — S'adé-

licater v. pr. Devenir délicat.

ADÉLIDE adj. (gr. adêlos, peu apparent).

Palhol. Se dit de symptômes peu prononcés,
presque insensibles.

ADÉLIE, terre découverte par Dumont d'L'r-

ville, en 1 840, dans l'océan Antarctique, par
eeoSO' de lat. S. et entre 1360^1 4 2° de long. E.

ADÉLIEN, ENNE s. el adj. Habitant d'Adel.

Qui se rapporte au pays d'Adel ou à ses habi-
tants.

ADÉLIPARIE s. f. (gr. adélos, obscur; lat.

parère, enfanter). Méd. Tendance à l'embon-
point.

ADÉLOBRANCHE adj. (gr. adélos, obscur;
bragchia, branchie). Zool. Se dil des animaux
dont les branchies ne sont pas visibles.

ADÉLOCÉPHALE adj. [a-dé-lo-sè-fa-le, (gr.

adélos, invisible; kephalé, tête). Zool. Se dit

d'un animal dont la tète est invisible.

ADÉLOCÉRE adj. (gr. ad^/os, invisible; keras,

corne). Zool. Se dit d'un animal dont les cornes
ou les antennes ne sont pas visibles.

ADÉLODERME adj. (gr. adélos, obscur; dema,
peau). Zool. Synon. de adélobranche.

ADÉLOGÉNE adj. (gr. adélos, obscur; qéms,
origine). Géol. Se dit des roches qui semblent
formées d'une seule substance réduite en jiar-

ties extrêmement fines.

ADELON Nicolas-Philibert), médecin, né à
Dijon, en 17S2, nioiiàParis. en 1862. Fut l'un

Aesi'oiiddleuTsdeiAnnakspubliquesd'hygiùne



ADEN

et de médecine légale.

recueils.

A collaboré à plusieurs

ADÉLOPNEDMONÉ adj. (s

p)ii'iinuiii, |ioiinion). Se dit de

I

(ST. ad(*!n<;, caché
;

le mollusques dont
les organes respiratoires sont cachés dans l'in-

térieur an corps.

ADÉLOPODE adj. (^r. adélos, caché; pous,
poil'is, pied). Zool. Qui n'a pas de pieds appa-
rents.

ADÉLOSTOME adj. (pr. adélos, caché; stoma,
boui lie . /.nul. (Jiii n'a pas de bouche visible.

ADELPHE ou Adelphiqueadi.[a-dèl-fe;fi-ke]
{;.'r. adftphits, tVcre). Bol. Se dit des étamines
dont les lileUs sont soudés ensemble. Ce mol
est toujours uni à un autre qui exprime le nom-
bre de faisceaux formés par les filets (mona-
di'lplie, diadelphe, polvadelphe).

ADELPHES (Les) ou les Frères, comédie de
Téroiice, imitée de Ménandre, représentée en
l'an IGO av. J.-C. Celle pièce a fourni à Molière

la donnée de YEcole des maris.

ADELPHIE s. f. [a-del-fi] (rad. adelphc). Bot.

Réunion d»^ plusieurs étamines par leurs filets.

Lorsque cette réunion forme un support unique,
elle prend le nom de monudelphie. On appelle

diadctphie celle qui forme deux supports ; Iria-

delphie, celle qui en forme trois; polyadelphie,

celle qui en forme plusieurs.

ALELPHIXIE s. f. [a-dèl-fi-ksî] (gr. adelplios,

fréreV Anal. Sympathie, union des diverses

parliis (jui composent le corps.

ADELSBERG. petite ville deCarniole, à moitié
chemin entre Laibach et Trieste, célèbre
par plusieurs grottes à stalactites qui se trou-

vent dans ses environs. L'une de ces cavernes,

appelée le Neptune ou grotte du Grand-Dôme
et traversée par la rivière Poik, est connue
depuis 600 ans; mais quatre autres cavernes
ont été découvertes en 1816, et une sixième
fui visitée pour la première fois en 1857.

ADELUNG (Johann-Christoph), linguiste et

littérateur alleiiiand, m- en l'onieranieeu 1732,
mort à Dresde en 1806; auteur d'un Diction-

vnire gravimatical et critique du haut allemand,
d'un abrégé du Glossaire de Ducange, d'une
Histoire des Teutons et d'une Grammaire alle-

mande. Lorsqu'il mourut, il venait d'achever
la première partie de son Milhridate, tableau
universel des langues, avec le Pater en 'iOU idio-

mes. Cet ouvrage fut continué par Vater, et

terminé en 4 vol. par Friedrich von Adelung,
neveu du précédent, né àStetin, en 1768, mort
à Saint-Pétersbourg, en 1843, auteur d'ou-

vrages estimés sur le sanscrit et professeur du
grand-duc Nicolas de Russie ainsi que de son
iVère Michel.

ADEMAR, moine qui écrivit les chroniques
de France publiées par Labbe (x' siècle).

ADÉMONIE s. f. (gr. adémoneô, je suis in-

quiet;. Pailiol. Anxiété, abattement d'esprit.

* ADEMPTIONs. f. [a-dan-psi-on](lat. ademp-
tio\ de adinure, ademplum, retrancher). Révo-
cation d'un legs, d'une donation.

ADEN [a-dènn] (anc. Adane), port mari-
timu et ville forte de la côte sud-ouest d'Ara-
bie, à 30 myriamètres du détroit de Bab-el-
Mandeb, sur le versant occidental du promon-
toire d'Aden, montagne escarpée et hérissée
de rochers. Son port de l'est se trouve au-
jourd'hui ensablé ; mais le magnifique bassin
de l'ouest, parfaitement abrité, peut contenir
une Hotte. La ville d'Aden, clef de la mer
Rouge, entrepôt du commerce de toute la

côte d'Arabie, fut détruite par le? Romains
devenus maîtres de rEg3'pte et qui craignaient,
en la laissant subsister, de perdre le mono-
pole du commerce des Indes. Elle redevint
Uorissante au SI" siècle; au xvii=, elle était le

principal entrepôt du commerce entre l'Orient
et l'Occident. Albuquerque essaya vainement
de s'en emparer en 1513; mais en 1537 elle

ADftN

fut prise par les troupes du sultan Soliman I".
Elle se rendit ind pendante en 1730. Le com-
merce s'étant habitué à prendre la route du
cap de Bonne-Espérance, elle tomba dans une
telle décadence, qu'au commencement de
notre siècle, elle ne comptait pas plus de
80 ) hab.— En décembre 1»36 un navire an-
glais fit nautrage sur la cote et fut pillé par
les Arabes. Aussitôt, le gouvernement britan-
nique demanda des réparations au sultan des
Abdallés, alors souverain du pays d'Aden. Les
négociations échouèrent; la guerre éclata et la

ville fut prise de vive force, le 19 janvier 183!!,

par les Anglais qui en ont fait un autre Gi-
blaltar au point de vue militaire, et un port
franc, sous le rapport commercial. C'est 1 en-
trepôt des charbons pour les steamers de
l'Inde. Le percement de l'istlime de Suez lui

a donné une nouvelle importance, que les An-
glais ont complétée par l'adjonction de plu-
sieurs établissements sur la côte d'Afrique, et

par la prise de possession de Périm, petite île

au milieu du détroit de Bab-el-Mandeb. La
population d'Aden a augmenté avec une
grande rapidité; on l'évalue à 40,000 hab. —
Climat chaud, sec et salubre. — Lat. 12° 46'

N.; long. 42» oO' E.

ADÉNALGIE s. f. (gr. adên, glande ; algos,

douleuij. Jléd. Douleur dans les glandes.

ADÉNANTHE adj. (gr. adên, glande ; aîiWios,

fleur). Bot. Dont les pédicelles naissent de la

base d'organes glanduleux.

ADÉNECTOPIE s. f. (gr. adén, glande ; ek,

hors de ; topos, lieu). Anat. Etat d'une glande
qui ne se trouve pas dans sa place normale.

ADÉNEMPHRAXIE s. f. [a-dè-nan-fra-ksi]
(gr. adén, glande; emphraxis, obstruction).

Méd. Engorgement des glandes.

ADENEZ (Adam), ménestrel des ducs de
Flandre et de lirabant, au xiii° siècle. On le

nomme quelquefois Adam le Roi. Plusieurs

de ses ouvrages {Roman d'Ogier le Danois;
lioman de Pépin et de Berthe, etc.) ont été tra-

duits en français.

ADÉNITE s. f. (gr. adén, glande). InQamma-
lion des ganglions lymphatiques soit chro-
nique, et due au tempérament, soil aiguë, et

due au voisinage d'une plaie, d'un abcès, etc.

ADÉNOCALICE, ÉE adj. (gr. adén, glande;
kalux, calice). Bot. Dont le calice présente des
points i;landuleux.

ADÉNODERMIE s. f. ( gr. adên,

derni'i, ]ieau). l'athol. Allection des
de la [leau.

ADÉNODLASTASE s. f. (gr. adên, glande
;

diastasis. séparation). Méd. Séparation anor-
male de lobes glandulaires qui sont habituel-

lement conglomérés.

ADÉNOGRAPHIE s. f. [a-dè-no-gra-fi] (gr.

adén, glande; graphein, écrire). Description

des glandes.

ADÉNOÏDE adj. (gr. adên, glande; eidos,

forme}, (iin a l'aspect du tissu d'une glande.

ADÉNOLOGADITE s. f. (gr. adên, glande;
logadés, h\Oi\\ii de l'œil). Méd. Conjonctivite des
nouveaux nés.

ADÉNOLOGIE s. f. (gr. adên, grande
; logos

discours). Partie de l'anatomie qui décrit les

glandes.

ADÉNOME s. m. (gr. adên, glande ; nomos,
manière d'être). Méd. Tumeur formée par le

tissu des glandes.

ADÉNONCOSE s. f. (gr. adén, glande ; oyhô-

sis, tumeur). .Med. Tuméfaction des glandes.

ADÉNOPATHIE s. f. (gr. adên; glande
; pa-

thos, diiiileur). .\léd. .ViliiJite chronique.

ADÉNO-PHARYNGIEN, ENNEadj. et s. [a-dé-

no-f'a-rin-ji-ainj (gr. udên, glande; iv. pharyn-
gien). Anat. Qui appartient à la glande thy-

roïde et au pharynx.
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glande;
glandes

ADENO-PHARYNGITE s. f. fa-dé-no-fa-rain-
ji-te]. Méd. liitlammation des amygdales et de
l'arrlére-L'orgc.

ADÉNOPHORE adj. [a-dé-no-fo-re] gr. adên,
glande; phoros, qui porte). Bot. Se dit des
plantes qui ont des glandes sur quelques-unes
de leurs parties.

ADÉNOPHTALMIE s. f. [a-dè-no-fla-lml] (gr.

adén, glande; ophthalmos, œil). Inflammation
des glandes situées autour de la paupière.

ADÉNOPHYUE adj. [fi-le] (gr. adên, glande;
phullon, feuille). Bot. Dont les feuilles sont
garnies de glandes.

ADÉNOPODE adj. (gr. adén, glande; imns,
podos, pied). Bot. Dont les pétioles portent des
glandes.

ADÉNOSCLÉROSE s. f. (gr. adên, glande;
shlérùs, dur). Induration non douloureuse des
glandes.

ADÉNOSE s. f. (gr. adén, glande). Nom géné-
riipie des maladies chroniques des glandes.

ADÉNOTOMIE (gr. adên, glande ; temnô, je
coupe). Chir. Dissection des glandes.

ADENT s. m. Entaille et partie saillante en
forme de dent exécutées sur les deux faces cor-
respondantes de deux ou plusieurs pièces de
bois pour assurer leur assemblage. Les adents
à crémaillère sont saillants sur une pièce et

renlrants dans l'autre. Les adents à queue d'a-
ronde, plus solides, ont la forme trapézoïdale.

ADENTER v. a. Joindre des pièces de bois

avec des adents.

ADÉPHAGE adj. [a-dé-fa-je] (gr. adên beau-
coup

;
phago, je mange). Vorace ; carnassier.

—

Nom donné par Clairville aux coléoptères car-

nassiers.

ADÉPHAGIE s. f. Synon. de voracité.

• ADEPTE s. des 2 g. [a-dè-pte] (lat. adeptvs,
qui a acquis). S'est dit primitivement des al-

chimistes initiés à tous les arcanes. — Par ext.

Celui qui est initié dans les mystères d'une
secte ou dans les secrets d'une science.

"ADÉQUAT, ATE adj. [a-dé-koua; aie] (lat.

adœqtiatus ; de ad, a; seqnare, égaler). Philos.

Entier, complet : avoir une idée adéquate d'une
chose.

ADÉQUATE s. f. [a-dè-koua-te]. Valeur égale.

ADÉQUATION s. f. [a-dè-koua-si-on]. Rap-
port parlait.

ADÉQUATITÉ s. f. [a-dè-koua-ti-té]. Etat de
ce qui est adéquat.

ADERBAÏDJAN,AzerbijanouAserbeids!;hân,
province N.-O. de la l'erse, limitrophe des

possessions russes; 77,OUU kil. car.; environ
::;,600,6ùO hab. C'est l'ancienne province
Atropaténe des Mèdes. Territoire monlueux

;

valées très fertiles où l'on élève les plus beaux
chevaux du royaume. Grand lac d'Urumia.

Au nord, l'Aras {a.nc. Araxes), sépare cette pro-

vince de l'empire russe. — Capitale Tabris ou

Taiirus. Religion musulmane.On y trouve quel-

ques chrétiens nestoriens et des Juifs.

ADERMOTROPHIE s. f. [a-dèr-mo-tro fi] (gr.

a, sans; derma, peau; trophê, nourriture).

Atrophie, amincissement de la peau.

ADERNO, ville de Sicile, au pied du mont
Etna, a 27 kil. N.-O. de Catane; 13,740 hab.

Nombreux édifices religieux; château normand
et restes de l'ancien Adranum.

ADESMACÉ, ÉE adj. (gr. adesmos, qui n'est

pas liej. Se dit des mollusques dont les valves

ne sont réunies par aucun ligament.

ADET (Pierre-Auguste), chimiste français

(i7b3-183i), plénipolentiaire de la République

française aux Etats-Unis (179.j-'96), prolesta

contre le traité que ce dernier pays avait signé

avec l'Angleterre, et se retira en France, après

avoir adressé une proclamation enllamraée au

peuple américain.
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ADEXTRE adj. (lat. ad, à: dexter, droit).

Adroit.

ADEXTRÉ, ÉE adj. Blas. Se dit de la pièce

principale d'un écu, qui en a une secondaire à

sa droite.

ADEXTRER v. a. Rendre adroit.— Marcher à
la droite.

ADFORMANT, ANTEadj. (lat. ad, k;fonmre,
formerj. (iranim. Qui sert à former.

AD GLORIAM [ad-plo-ri-amm] (lat. pour la

gloire). Si vous êtes riche, travaillez ad gloriam.

ADGUSTAL, ALE adj. (lat. ad, à
;

gustus,

goiU). Anat. Qualificatif de l'une des pièces

qui composent les vertèbres céphaliques.

ADHALER v. a. (lat. adhalarer, toucher de

son haleine). Envoyer son haleine contre quel-

que chose.

ADHÉMAR (Guillaume), célèbre troubadour
provençal du xiiie siècle. Ses poésies [lais et

tensons), ont été conservés dans les manus-
crits de Sainte-Palaye (bibliothèque de l'Arse-

nal)

ADHÉMAR DE MONTEIL, voy. Monteil.

ADHERBAL. I. Général carthaginois. Il rem-
porta près de Drépane (Sicile) une giande ba-

taille navale sur le consul romain Claudius
Pulcher (-249 av. J.-C). — II. Roi de iN'umidie

dépossédé et mis à mort par son cousin, le

fameux Jugurtha (1 \ 2 av. J.-C).

* ADHÉRENCE s. f. (lat. adhxrere, être atta-

ché à). Union, jonction, état d'une chose qui
tient à une autre. — Fig. Attachement à un
mauvais parti, à une mauvaise opinion. •

—

*v Attachement à une doctrine, à un parti

quelconque.— *Pathol. Union vicieuse de deux
parties organiques, résultat d'une inflamma-
tion dite adhésive qui a établi la continuité, là

où il ne devait y avoir que contiguïté.— Adiié-

KE.N'CE co.NGÉNiALE, Celle qui a lieu avant la

naissance : telles sont, chez le fœtus, l'occlu-

sion de la bouche ou des yeux.— Adhéren'ce
ACCIDENTELLE, qui a lieu à la suite de brûlures
et dans les cas de cicatrisation. La médecine
a quelquefois recours a cette propriété d'adhé-
rence que possèdent les tissus, pour opérer des
sortes de soudures dans les parties déchirées,
coupées ou divisées. Voy. atttoplastie, bec-dc-
liéore, etc. — Technol. Action par laquelle il

peut arriver que les soupapes de sûreté des
machines à vapeur s'attachent soit aux colle-

rettes, soit aux rondelles de fer qui les soutien-
nent. Pour s'assurer que leurs fonctions sont
libres, il convient de les soulever de temps en
temps.

* ADHÉRENT, ENTE adj. Attaché à : poumon
adhérent aux côtes. — s. Qui est du sentiment
de quelqu'un : il fut condamné avec ses adhé-
rents. (S'emploie presque toujours au pi.)

•ADHÉRER V. n. (lat. ad, k; hxrere, èlve

attaché). Etre fortement attaché à : l'écorce

adhère au bois.— Fig. Etre du parti de quel-

qu'un : adhérer à une doctrine. — Approuver :

j'adhère nu concordat.

• ADHÉSIF, IVE adj. Qui adhère, qui colle à
la peau ; einijlàtre adliésif.

• ADHÉSION s. f. [ a-dé-zi-on] (lat. adhx-
sio; de ad/iitrere, s'attacher). Union de deux
corps, l'un à l'autre. — Consentement, appro-
bation, acquiescement, assentiment.— Physiq.

Force en vertu de laquelle deux corps mis en
contact adhèrent l'un à l'autre; phénomène
qu'il ne faut pas confondre avec la cohésion,

qui tient unies les molécules d'un même corps.

On distingue 6 sortes d'adhésion: 1° de solides

à solides; 2° de liquides à solides ;
3° de liqui-

des à liquides ;
4° de gaz à solides ;

5» de gaz
a liquides; (>" de gaz a gaz.

ADHÉSIVEMENT adv. D'une manière adhé-
sive.

ADHÉSIVITÉ ^. f. Phrénol. Faculté qui nous
porte à nous rapprocher de nos semblables.
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* AD HOC loc. adv. [a-dok] (mot lat.) Epres-
sémcnt. a la chose même : répondre ad hoc.

" AD HOMINEM loc. adv. [a-do-mi-nèmm]
(lat. <i l'homme . S'emploie dans l'expression :

argument ad hominem, argument personnel
dan-; lequel on emprunte à son adversaire des

armes pour le combattre, en lui opposant ses

propres paroles ou ses propres actes.

* AD HONORES loc. adv. [a-do-no-rèss] (lat.

pour les honneurs). A titre d'honneur, sans

émoluments : place ad honores. On dit mieux
honorifique.

ADHUC SUE JDDICE LIS EST [a-duk-sub-ju-

di-sè-li-zés?t]. Fin du 78" vers de l'Art poétique

d'Horace. Littéralement : le procès est encore
devant le juge.

ADIABÉNE, Adiabènê, district de l'anc. As-
syrie, a l'E. du tigre. Cap Arbelles. Trajan en
lit la conquête.

ADIABÉNIEN, ENNE s. et adj. Hab. de l'Adia-

bène : qui est propre à l'Adiabène ou à ses hab.

ADIANTACÉ, ÉE, Adiantoïde adj. Qui res-

remble a radiante.

* ADIANTE s. m. (lat. adiantum; gr.adiantos,

qui m- se mouille pas
;
parce que l'on trempe

vainement celte plante dans l'e lu : elle reste

sèche). Genre de la famille des fougères, tribu

des polypodiacées, renfermant des herbes aux-

quelles leurs feuilles minces, transparentes, cl

leurs tiges grêles ont valu le nom de capiltuire.

La principale espèce est Yadiante checeux de
Vénus (adiantum capillus Veneris) ou capillaire

de Uontptellier, que l'on trouve, dans le Midi,

au bord des fontaines; et le capillaire du Ca-

nada, capillaire en pédale (adiantum pedatum),
acclimaté chez nous. Ces deux espèces ont des

propriétés pectorales bien connues : on en fait

le sirop de capillaire. — Caractères du genre
adiante : rhizome rampant, feuilles ou frondes

ordinairemeiiL composées, pennées une ou
deux fois; portant des capsules à l'extrémité

de leurs nervures.

ADIANTÉES s. f. pi. Tribu de la famille fou-

gère, établie par Gaudichaud pour les deux
genres adiante et cheilante.

ADIANTIDÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'a-

diante.

ADIANTIFOLIÉ, ÉE adj. Dont les feuilles res-

semblent a celles de l'adiante.

ADIAPHORE adj. [a-di-à-fo-re] (gr. adiapho-

ros, de peu d'importance). Qui est accessoire et

de peu d'importance.

ADIAPHORÈSE s. f. [a-di-a-fo-rè-ze] (gr. a
sans ; diapltorésis, transpiration). Méd. Sup-
pression de la transpiration.

ADIAPHORISTE s. m. [a-di-a-fo-riss-te] (gr.

adiaphora, choses indiliérentes). Membre d'une
secte de luthériens qui embrassèrent les opi-

nions de MéJanchthon et qui, par conséquent,

auraient voulu ne pas se séparer complètement
de l'Eglise romaine; ils en auraient accepté ce

qu'ils appelaient des abus indifférents ou de
peu d'importance. Cette secte, repoussée par
les catholiques, se fondit dans le luthéranisme.

ADIAPHORISTIQUE adj. Qui concerne les

adiaphorisles.

ADIARRHÉE s. f. (gr. a, sans ; diarrhein, cou-
leri. .\lfd. Sa|i|ires3ion d'une évacuation.

ADIATHÉSIQUE adj. [a-di-a-tè-zi-kej. Méd.
Se dit des maladies nées sans dialhèse antécé-

dente.

' ADIEU loc. adv. Terme de civilité et d'ami-
tié dont on se sert quand on quitte quelqu'un.
— Sans adieu se dit quand ou quitte une per-

sonne pour très peu de temps. — Dire adieu à
quelque chose : y renoncer.— Fig. Se dit d'une
personne ou d'une chose en grand danger : si

la fièvre redouble, adieu le malade. — Adieu pa-

nier, VENDANGES FAITES, sc dit dcs affaires
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manquées ou terminées. — Adieu s. m. De
tri.ftes adieux. Les adieux de Fontainebleau.

c'est ainsi qu'en parlant je tous fais mes adieux.

[Thésée, opéra de Quinault, acte V. Se. VI.')

A-DIEU-VA ! interj. Mar. Commandement
remplacé aujourd'hui par : Envoyez ! Cette
exclamation se faisait entendre près des bri-

sants, pour ordonner le virement rapide de
bord.

ADIGE (anc. Athesis; aW.Etsch), fleuve d'Ita-

lie, qui descend des Alpes helvétiques, Iravei-se

le Tyrol sous le nom d'Etsch, arrose le nord
de l'Italie, passe à Trente, à Vérone et à Ar-
éole, s'unit au Pô par diverses branches et se

jette dans l'Adriatique à Porto-Fossone au S.

de Chioggia, après un cours de 3-30 kil. Ce
fleuve éprouve, à la fonte des neiges, des crues
extraordinaires, contre lesquelles on a con-
struit de fortes digues. — Bataille de l'Adigc,

28 mars 17!)!), affaire sanglante dans laquelle

les Autrichiens perdirent -'i, 000 hommes elles
Français, commandés par Schérer, 3,000, parmi
lesquels plusieurs officiers généraux. — Dépar-
tement de l'Adige, formé en ISO'i; ch.-l. Vérone.
— Ih'p. du Haut-Adige, ch.-l. Trente.

AD INFINITUM [a-dain-fi-ni-tomm]. Loc. lat.

qui signifie : à l'infini, sans fin, sans cesse. Le
bonze répétait ad infinitum : « Je me réfugie en
Bouddha ».

ADINOLE s. f. ou Pètro-Silex Agatoïde.-
Miner. Silicate alumino-sodique, que l'on

trouve à Sahlberg, (Suède). Substance rouge,
compacte, à cassure esquilleuse ; elle raie le

verre et fond difficilement au chalumeau en
émail blanc.

ADIPATE s. m. Sel formé -par la combinai-
son de l'acide adipique avec une base.

'ADIPEUX, EUSE adj. (lat. adeps, adipis,

graisse). Qui a les caractères de la graisse ; se

dit de la matière grasse que l'on trouve dans
l'organisme des animaux et des végétaux. Les
substances adipeuses se composent de carbone,
d'hydrogène et d'oxygène, à l'exclusion de tout

autre élément chimique. Elles sont eristalli-

sables à une basse température ; facilement
inflammables et insolubles dans l'eau. Quel-
ques-unes, comme la stéarine pure, restent so-

lides à 148° F.; d'autres, comme l'oléine, de-
meurent liquides presque jusqu'au point où
l'eau commence à se congeler. — Anat. Liga-
ment ADIPEUX. >!om donné improprement à un
repli de la membrane synoviale du genou. —
Tissu adipeux, masse jaunâtre, homogène, qui
constitue, entre la peau et les muscles, une
couche de graisse appelée panicide graisseux et

qui se trouve en masses irrégulières autour des

reins et dans l'épaisseur des joues ; et en pe-
tites masses pédiculées dans l'épiploon. Ce
tissu consiste en petites cellules adipeuses, réu-
nies en masses de dix, vingt ou trente, pour
former des lobules adipeux. Ces derniers, gros
comme des grains de semoule ou comme des
lentilles, sont séparés les uns des autres par
des fibres lamineuses au milieu desquelles

rampent des vaisseaux capillaires. Les princi-

pales fonctions du tissu adipeux sont d'appro-
visionner le corps pour les temps de jeûne, de
donner de la symétrie aux formes et d'amor-
tir les chocs. — Ichtyol. Nageoires adipeuses.

Nageoires remplies de graisse et dépourvues
de rayons osseux intérieurs, et qui sont pla-

cées au voisinage de la queue, chez certains
poissons.

ADIPIQUE adj. Se dit d'un acide bibasique,
découvert j)ar Laurent et produit par la réac-

tion de l'acide nitrique sur le suif, le blanc de
baleine, la cire, l'acide oléique, etc. — For-
mule : C- H'" 0*. — Forme. Cristaux en mas-
ses arrondies et rayonnées; couleur brunâtre.
— Fusion à 130°. — Grande solubilité dans
l'eau bouillante. — Adipique se dit aussi d'un
éllier obtenu en faisant passer de l'acide chlo-

rhydrique dans une solution alcoolique d'acide

adipique.
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ADIPOCIRE ou ADIPOCÈRE s. f. ilat. adeps,
arfi/)(>. graisse; ccr./. cire; .Nom que l'on a donné
au commenctniont de ce siècle, au hianc de
baleine et à la ckokstérine ; mais qui est resté
à la suljstance lounli-, hiaiiclu;, solide, grais-
seuse el non pulrescijile, |iroduile queliiuefois

sur les cadavres enfouis dans lu terre humide
ou noyés dans l'eau. Cette substance, appelée
aussi gras des cadavres, fut observée pour la

première l'ois en 17x7, lorsqu'on enleva, du ci-

metière des Imiocents, les cadavres qui s'y trou-

vaient entassés depuis sept ou huit siècles et

dont plusieurss'étaientcniiservésà l'état d'adi-

pocire.SuivantChevreul, qui l'a analysée avec
soin en 1818. l'adipocire estune espèce désa-
veu animal formé d'ammoniaque, de potasse,

do chaux, d'acide oléique et d'acide niaiga-

rique. On peut en faire, sans la purifier, des
chandelles qui sont aussi fermes, aussi blan-

ciies et aussi inodores que les bougies de
cire. — Adipocire mi.nkrale ou H.vrcHi-.TiN'r

(miner.). Hydrogène carboné de consistance
adipeuse, très fusible et de couleur rous-

sûtre.

ADIPOCIREUX, EUSE adj. Qui ressemble à
radi(Hirire.

ADIPOCIRIFORME adj. Qui a l'aspect de l'a-

dipocire.

ADIPSIE s. f. [a-di-psi] (gr. o, sans; dipsa,
soif . Mi'd. Absence de soif.

ADIPSON s. m. [a-dip-son]. Remède propre
à prcMiiir ou à faire disparaître la soif.

ADIREB/IENT s. m. Perte d'un titre, d'un
papier.

* ADIRER V. a. (lat. aderrare, errer). Juris-

prud. ttrarer, perdre; ne s'emploie guère
qu'au participe passé : titi'e adiré, pièce adirée.

ADIRONDACKS (Monts), groupe de mon-
tagnes, étal de iNew-Vork (Amérique). Point
culminant, le montiMarcy, 1,733 mètres.

ADIS iRhades), ville d'Afrique, célèbre par
la victoire queXantipe, chef des Carthaginois,
remporta, non loin de ses murs, l'an 2.j6 av.

J.-C, sur l'armée romaine commandée par
Régulus.

AOISCAL, ALE (gr. a, sans; disSos, disque).

Bol. Se dit de l'insertion des étamines, quand
elle n'a pas lieu sur le disque.

•ADITION s. f. [a-di-si-on]. Jurispr. N'est
usité que dans cette locution : adition d'héré-

dité, acceptation d'une succession.

ADIVE s. m. Espèce de renard décrit par
Bulfon (suppl. III , xvi). Gris-jaunâtre pâle :

quelques ondes noirâtres sur la base de la

([ueue ; extrémité de la queue noire; mâchoire
blanche. Taille un peu moindre que celle du
renard. L'adive est commun dans les vastes

landes de l'Asie centrale ; on croit qu'il est

l'ancêtre du chien.

ADJACENCE s. f. Géom. Propriété de ce qui
se touche, de ce qui est adjacent.

•ADJACENT, ENTE adj. [a-dja-san, an-te]
(lat. ad, auprès

;
jaeere, être étendu). Qui est

auprès, aux environs, contigu. — Géom.
A.NGLES .\DJACE.NTS, qul Ont Un côté commun.
•ADJECTIF adj. m. [ad-jèk-tif] (lat. adjecti-

mts; de ad, près; jaeere, jeter). Se dit du mol
que l'on ajoute au substantif pour le qualifier

ou le modifier : BoNesf un mot adjectif. — s. m.
Mot qui exprime la qualité ou qui détermine
le sens du substantif : l'adjectif s'accorde avec
le substantif en genre et en nombre.— On recon-
naît qu'un mot esl un adjectif quand on peut

y ajouter personne ou chose; ainsi, fidèle est un
adjectif, parce que l'on peut dire une personne
fidèle; le mot agréable est un adjectif, parce
que l'on peut dire chose agréable. — Accord de
l'adjectif. En général, l'adjectif s'accorde en
genre et en nombre avec le substantif auquel
il se rapporte : bon frère, bonne mère, bons pa-
rents, bomies familles. Mais il y a des exceptions
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pour demi, nu, feu, franc -de-port, ci-joint, ci-

inclus, excepté, supposé, compris, passé. (\oy.
ces mots) — L'adjectif employé adverbialè-
meiil reste invariable, c'est-a-dire au mascu-
lin singulier : ces dames parlent bas; ces /leurs

sentent bon. — Lorscpie l'adjeclif se rapporte
à plusieurs substantifs au singulière! du iiiônie
genre, on le met au pluriel, et il s'accorde en
genre avec les substantifs : la tulipe et la rose
sont belles. Mais si ces substantifs sont de dif-
férents genres, l'adjectif se met au masculin
pluriel

; l'oreille exige alors que le sulsslantd'
masculin soit placé le dernier : nui sœur et

mon frère sont attentifs. — L'adjectif placé
après plusieurs substantifs svnonyiiies ou pres-
que synonymes s'accorde "avec le dernier :

toute sa vie n'a été gu'un travail, qu'une occupa-
tion rontiniu'tle (Massillon). De nièiiie, lorscjue
les substantifs sont unis par la conjonction ou;
et l'on dit : un courage ou une prudence éton-
nante, A moins que l'emiiloi du singulier
puisse produire de l'incertitude : on demande
un homme ou une femme dgée, laisserait l'esprit

dans le doute au sujet de l'âge de l'homme
que l'on demande; il faut dire : on demande
un homme ou une femme âgés. — L'adjectif pré-
cédé de deux noms unis par comme, de même
que, aussi bien que, ainsi que, elc, s'accorde,
en général, avec le premier : l'autruche a la

tête, ainsi que le cou, garnie de duvet (Bulfon).— il est admis aujourd'hui que plusieurs ad-
jectifs peuvent se mettre au singulier quand le

substantif exprimé e.sl au pluriel : les langues
grecque et iu(ine; mais il vaudrait mieux dire:
la langue grecque et la langue latine. — Les ad-
jectifs de couleur restent ordinairement inva-
riables quand ils sont suivis d'un autre adjectif
ou d'un complément qui les modifie : rfc.s che-
veux chatain-elair; des yeux bleu de ciel. —
Pl.^ce des adjectifs. La place de l'adjectif,

avant ou après le substantif, est l'une des dif-

ficultés de notre langue On a essayé d'établir

des régies à ce sujet; mais elles sont longues,
embrouillées et toujours incomplètes; l'usage

seul peut apprendre à placer exactement l'ad-

jectif, suivant le sens que l'on veut donner a

la qualification ; ainsi un bon homme n'est pas
toujours un homme bon. Voy. ton, brave, com-
mun, faux, furieux, grand, gros, haut, honnête,

mauvais, méchant, mort, nouveau, pauvre, plai-

sant, petit, propre, sage, seul, unique, vilain,

et autres adjectifs qui changent de significa-

tion, selon qu'ils sont avant ou après le sub-
stantif. — Gouverneme.nt des adjectifs. En gé-

néral, les adjectifs qui dénotent inclination,

habitude, aptitude, penchant, veulent après
eux la prcposilion à et exigent que le verbe
suivant, s'il y en a un, soit à l'infinitif présent :

adonné à la boisson; adonné à boire; ardent à
la danse; ardent à danser. — Les adjectifs ex-

primant abondance ou rareté gouvernent la

préposition de : plein de, chargé de, exempt de.
— Différentes sortes d'adjectifs. On distingue

les adjectifs en : adjectifs qualificatifs, adjectifs

numéraux, adjectifs démonstratifs, adjectifs

possessifs, adjectifs conjonctifs, adjectifs inter-

rogatifs, adjectifs indéfinis; voy. ces divers

mots. Voy. aussi : comparatif, superlatif, etc.

ADJECTIF, l'TE adj. Qui a rapport à l'adjec-

tif, qui est de la nature de l'adjectif : forme
adjective. — Verbe adjectif, verbe composé de
l'auxiliaire être et d'un adjectif ou attribut

;

tels sont tous les verbes transitifs : aimer pour
être aimant, etc. — Chim. Couleur adjective,

couleur que l'on ne peut fixer sur une étoll'e

qu'à l'aide d'autres substances.

ADJECTION s. f. [ad-jèk-si-on] (lat. adjectio).

Jonction de deux corps.

•ADJECTIVEMENT adv. En manière d'ad-

jectif: Corneille est poète; le substantif poète
est employé adjectivement.

ADJECTIVER v. a. Gramm. Prendre dans
un sens adjectif. — S'adjectiver v. pr. Etre
pris adjectivement.
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ADJEMIR ou AJMEER. 1. District de Tinde
anglaise, territoire de Radjpoutana; 534,000
hab. — IL Cap. du district ci-dessus, à S.'iO

kil. S.-O. de Delhy; 43,218 hab. Grand com-
merce de sel, d'opium, d'huile et de coton.

ADJOINDRE v. a. [ad-jouain-dre] (lat. ad,
à; jungere, joindre). Se conjugue comme
JOINDRE. Associer une personne a une autre
pour une fonction, un travail, un ad'aire. —
S'adjoindre v, pr. Se donner un aide, un col-
lègue. — vv S'associer, se joindre à : il s'ad-
joignit aux touristes et partit avec eux.

•ADJOINT, OINTE part. pass. d'adjoindre
[ad-jouain

; ouainte] : profes-wur adjoint.— s. m.
Titre d'une personne établie pour aider un
principal officier ou fonctionnaire dans les

travaux de sa charge et pour les remplir en
sou absence. Se dit surtout des conseillers
municipaux qui remplissent les fonctions du
maire en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier.— L'adjoint au maire est nommé par
le gouvernement dans les chefs-lieux de dép.,
d'arr. et de canton. Dans les autres communes,
il estélu par le conseil au sein duquel il est tou-
jours choisi (excepté à Paris). Il y a deux ad-
joints dans les communes de plusde2,.'')00 bah.— Au-deia de 1 0,000 hab., il y a un adjoint par
chaque excédant de 20,000 hab.— Les adjoints
doivent avoir au moins ï5 ans; ils peuvent être
suspendus par un arrêté préfectoral; ils sont
révocables [lar décret.

* ADJONCTION s. f. [ad-jonk-si-on] (lat. ad,

à; jungere, joindre). Association d'une per-
sonne à une autre. — ^v Annexion : sous
Louis XI la France s'agrandit de l'adjonction de
la Bourgogne. —-Granim. Figure par laquelle

plusieurs membres de phrase sont liés de telle

sorte qu'un mot déjà exprimé dans l'un soit

sous-entendu dans l'autre :

J'eusse été près du Gaiigo e^cla\e des fnui Hicui,
Chrétienne dans Paris, Musulmane en ces lieux.

VoLTÀing, Zaïre.

Cette figure s'appelle aussi Zeugma.

ADJOTS (Les) [lê-za-jô]. Village, à 6 kil. N.
de RuUéc (Charente). Exportation d'excellents

marrons. 601 hab.

* ADJUDANT s. m. [ad-ju-dan] (lat. ad, auprès
;

juvans, aidant). Officier ou sous-oflicier des-

tiné à seconder les chefs dans le commande-
ment. — Adjudant de place, officier qui rem-
place le major en cas d'absence. — Adjudant
général ou adjudant commandant, grade créé

en I'HO; intermédiaire entre celui de général
de brigade et celui de colonel. — Adjudant-
major ou capitaine adjudant-major, grade créé

en 1790. L'adjudant-major est un capitaine

chargé de tous les détails du service de son ba-
taillon, ainsi que de l'instruction des sous-ofli-

ciers et des caporaux.— Adjudant sous-officier,

grade créé en 17'Jti. L'adjudant exerce une ins-

pection sur les sous-officiers et les caporaux.
Il y avait autrefois un de ces sous-officiers par
bataillon. Mais depuis la dernière guerre, on a

créé un adjudant sous-officier par compagnie.
— Adjudant. ZooI. Voy. Marabou.

•ADJUDICATAIRE s. Celui, celle à qui

on adjuge une chose en vente publique.

ADJUDICATEUR, TRICE s. Celui, celle qui

adjuge.

• • ADJUDICATIF, IVE adj. Qui concerne l'ad-

judication : acte adjudicatif.

•ADJUDICATION s. f. [ad-ju-di-ka-si-on].

Acte judiciaire ou administratif par lequel on

adjuge ou attribue une cliose à un individu.

L'adjudication est un marché fait, avec publi-

cité et concurrence, au profit de celui qui a

oUérl le prix le plus élevé ou le rabais le plus

considérable. — Adjudication aux enchères,

celle qui a lieu pour des ventes au plus ollrant

et dernier enchérisseur, à l'extinction des feux.

— Adjudication au rabais, celle qui a lieu pour

des travaux, des fournitures, etc. Elle se fait

I
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au moyen de soumissions cachetées, remises

en séance publique. — Adjudication volontaire,

vente aux enchères faites par un individu qui

n'y est pas contraint par la justice. — Adjudi-

cation forcée ou judiciaire, celle qui a lieu par

une décision de la justice : elle est annoncée

un mois à l'avance par affiches et annonces.

Si elle se fait après une saisie immobilière et

à la suite d'une surenchère, après une aliéna-

lion volontaire, on ne peut y concourir que

par le ministère d'un avoué. Dans les autres

cas, chacun peut surenchérir en personne.

* ADJUGÉ, ÉE, part. pass. d'ADjuGER. — Ad-
jugé! Expression ellipt. etinvar. dontonsesert

dans les encans pour dire : la chose est adjugée.

•ADJUGER V. a. [ad-ju-gé] (lat. ad, k;judi-

care, juger, décider). Accorder par adjudica-

tion. — Par ext. Décerner: on lui a adjugé le

prix. — S'adjuger v. pr. S'approprier : il s'ad-

juge la meiltfure part. — Etre adjugé.

* ADJURATION s. f. Formule dont l'Eglise

catholique se sert dans les exorcismes et qui

commence par les mots : adjuro te, je t'adjure.

* ADJURER v. a. (lat. ad, à; jurare, jurer).

Coiuniander, ordonner au nom de Dieu. —
Par ext. Supplier.

ADJUTEUR s. m. (lat. adjutare, aider). Auxi-

liaire.

ADJUVANT, ANTE adj. (lat. adjuvare, aider).

Qui aide : médicament adjuvant. — s. m. Un
adjuvant.

ADLERCREUTZ (Karl-Johan), officier suédois

(17c)7-i8i5;i, qui battit les Uiisses à Sikajocki

(1808), aida à la révolution suédoise de 1809

en arrêtant le roi Gustave IV, et fut créé lieu-

tenant-général et comle.

ADLERFELD, gentilhomme de la chambre
de Charles Xll," roi de Suède; né près de

Stockholm en 1(j71, tué à la bataille de Pul-

tawa, en '1709. Auteur d'une Histoire militaire

de Charles XII, 17i0, 4 vol. in-'l2, ouvrage très

exact, écrit en français.

ADLERSPARRE (Georg), officier suédois

(1700-1835), qui joua un rôle dans la révolu-

tion suédoise de 1809 et qui publia (1830-'33)

de curieux Documents pour servir à l'histoire de

la Suéde ancienne, moderne et contemporaine.

Son fils, Karl-August ( 1 61 0-'82), a composé des

romans, des imrsies et des œuvres historiques.

* AD LIEITUM loc. adv. Fad-li-bi-tomm] (lat.

à volonté). D'une façon ou d'une autre; comme
il plait, au choix.

AD LITTERAM loc. adv. [ad-li-té-ramm] (lat.

à la lettre). Lilléralemenl.

AD MAJOREM DEI GLORIAM [ad-ma-jo-
rèiuiu-dé i-i;lo-ri-aiain](lat. jiOiO' laplusgrande
gloire de Dieu). Devise de la compagnie de
Jésus. Les initiales A. M. D. G. servent d'épigra-
phe à beaucoup de livres émanant de cette com-
pagnie.

ADMÉTE, roi de Phères en Thessalie, l'un

des Argonautes. 11 donna l'hospitalité à Apol-
lon, chassé de l'Olympe, et ce Dieu l'aida à
obtenir la main d'Alceste.

•ADMETTRE v. a. (lat. ad, à; mittere, en-
voyer). Hei'.evolr par faveur, donner accès :

admettre dans sa maison. — Agréer : admettre
une requête. — Comporter : la vertu n'admet
pas de faiblesse. — Permettre : cette affaire

n'admet pias de retard. — Reconnaître pour
véritable : c'est un fait que je n'admets pas. —
V» S'admettre v. pr. Etre agréé, admis, reçu :

vos rai'ions ne peuvent s'admettre.

* ADMINICULE s. m. (lat. adminiculum, sou-
tien). Junsp. (commencement de preuves; con-
jectures. — Adminicules s. m. pi. Numism.
Ornements qui entourent une figure, sur une
médaille.

ADMINISTRANT, AMTB adj. Qui est chai gé
de l'administratioa.

ADMO
* ADMINISTRATEUR, TRICE s. Celui, celle

qui administre, qui régit. - Absol. Celui qui

sait bien administrer : ce préfet n'est point ad-
ministrateur.

' ADMINISTRATIF, IVE adj. Qui appartient,

qui a raiiport à l'administration : décision ad-

ministrative.

' ADMINISTRATION s. f. Direction des affai-

res publiques ou particulières. — Corps d'ad-

ministrateurs et d'employés; lieux où ils se

réunissent : l'administration des domaines. —
Action de faire prendre : administration des

sacrements.

ADMINISTRATIVEMENT adv. Conformément
aux règles de l'administration.

* ADMINISTRÉ, ÉE part. pass. d'ADMiNisTRER.

— Substantiv. Se dit, surtout au pluriel, des

citoyens par rapport aux administrateurs : ce

maire at aimé de ses administrés.

* ADMINISTRER v. a. (lat. administrare).

Régir les atl'aires publiques ou particulières :

il administre les finances de l'Etat. — Faire

prendre : administrer un médicament. — Admi-

nistrer LA JUSTICE, rendre la justice. — Admi-

nistrer LES sacrements. Conférer les sacrements.
— Administrer un malade, lui donner le via-

tique et l'extrême onction. — Administrer des

témoins, des preuves, des titres, fournir des

témoins, des preuves, des titres.

* ADMIRABLE adj. (lat. admirabilis) qui excite

l'adruiration. — Iron. Singulier, étrange.

* ADMIRABLEMENT adv. D'une manière ad-

mirable.

ADMIRANT, ANTE adj. Qui exprime l'admi-

ration.

* ADMIRATEUR, TRICE s. Celui, celle qui

admire.

* ADMIRATIF, IVE adj. Qui exprime l'admi-

ration ; ton, geste admiratif. — Point admiratif.

Nom que l'on donne quelquefois au point d'ex-

clamation (!). — Particule admirative, exclama-

tion qui marque l'admiration (ah !). — Par ext.

Genre admiratif, se dit des oeuvres poéticpies

et littéraires qui ont pour objet d'exciter Tad-

miratioii : Corneille est supérieur dans le genre

admiratif (Acad.).

* ADMIRATION s. f. [ad-mi-ra-si-on] (lat.

admiratio). Action d'admirer.

* ADMIRER V. a. (lat. ad, a ; mirari, regar-

der). Considérer avec un étonnement mêlé de

plaisir.

Ud sot trouTe toujours un plus sot qui l'admire,

BOILBÀU.

— Iron. Trouver étrange, surprenant : j'ad-

mire la folie des hommes. — S'admirer v. pr.

Avoir de l'admiration pour soi-même. — Se
louer réciproquement.

ADMIROMANE s. et adj. Qui admire tout.

ADMIROMANIE s. f. Manie de tout admirer.

ADMIS, ISE adj. Reçu : admis à l'hôpital. —
Accepté pour vrai : un fait admis.

* ADMISSIBILITÉ s. f. Etat d'une personne
ou d'une chose admissible.

* ADMISSIBLE adj. Valable
;
qu'on peut ad-

mettre.

* ADMISSION s. f. Action par laquelle on est

admis. — Douanes. Admission temporaire. Im-
portation en franchise de certains produits

étrangers, destinés à recevoir en France un
complément de fabrication ou de main-d'œuvre,
saut' à être réexpédiés dans un délai déterminé.

* ADMONESTATIONS, f. [si-on]. Réprimande.

* ADMONESTER V. a. (lat. admonere, avertir).

Répriiiiandcr.

ADMONITEUR, TRICE s. Celui, celle qui,

dans les monastères, avertit en secret les reli-

gieux et les religieuses des fautes qu'ils ont
commises et des devoirs qu'ils ont à remplir.

ADON
* ADMONITION s. f. [si-on]. Avertissement,

réprimande.

ADMOTIF, IVE adj. (lat. admotus, approché).

Bot. Se dit de la germination dans laquelle

l'épisperme reste fixé latéralement près de la

base du cotylédon.

ADNASAL, ALE adj. Se dit de l'une des

pièces élémentaires d'une des vertèbres cépha-

liques.

ADNÉ, ÉE adj. (lat. ad, auprès; natus, né).

Hisl. nat. Qui est adhérent à une chosi' : les

stipules de la rose sont adnées au pétiole. —
Substantiv. Adnke. Membrane qui joint le globe

de l'œil aux paupières.

ADNEXION s. f. (lat. adnexio). Bot. État d'une

partie soudée à une autre.

ADOBE s. m. Nom espagnol d'une brique

cuite au soleil, dont on fait un grand usage au
Mexique et dans l'Amérique du Sud.

AD OCULUM loc. adv. [a-do-ku-lomm]. Mots

latins qui signifient sous l'œil et qui s'emploient

en jurisprudence : les biens que vous réclamez

ne peuvent être mis ad oculum.

* ADOLESCENCE s. f. Age qui succède à l'en-

fance et qui forme la première période de la

jeunesse; c'est-à-dire à peu près de quatorze

à vingt ou vingt-cinq ans. Pendant cette pé-

riode, les sexes deviennent visiblement ce que

la nature doit les faire. « Le jeune homme
prend les apparences de la vigueur et de la

force, une imagination plus ardente et des

passions plus vives. La jeune personne conserve

l'instinct de sa faiblesse, en même temps que

se réveille celui de chercher à plaire. C'est l'é-

poque spécialement consacrée à l'instruction

et à l'éducation. " (D' Uupasquier).

* ADOLESCENT, ENTE s. (lat. adolescere, croî-

tre). Celui, celle qui est dans l'âge de l'adoles-

cence; s'emploie surtout au masculin.— Adjec-

tivem. Un jeune homme encore adolescent.

ADOLPHE (Saint), martyr espagnol du com-
mencement du règne d'Abdérame; fête le

•27 sept.

ADOLPHE, roman de Benjamin Constant
(181.•5).

ADOLPHE ET CLARA ou les deux prisonniers,

opéra comique en un acte, représenté à Paris

(Opéra-Comique), le 10 février 1799, paroles

de Marsollier; musique de Dalayrac.

ADOLPHE DE NASSAU, gentilhomme né vers

12o0, élu empereur d'Allemagne, en li'iS, à

l'exclusion d'Albert, fils de Rodolphe de Haps-

bourg. Sa rapacité et sa tyrannie amenèrent
sa déposition, le Î3 juin 1298, et son rempla-

cement par Albert d'Autriche. Il périt à la

bataille de Gelheim, de la propre main de son
rival (2 juillet 1298).

ADOLPHE-FRÉDÉRIC, duc de Holstein-Gotforp

(1710-1771), évêque de Lubixk, nommé roi

de Suède (17bl) en vertu du traité d'Abo. Son
règne fut troublé, en 1756, par la conspiration

des comtes de Brahe et de Ilorne, qui furent

décapités; puis par les partis français et russe,

surnommés parti des chapeaux et parti des

bonnets. 11 était sur le point d'abdiquer, lorsque

la diète le protégea. Le parti français eut le

dessous et les gentilshommes qui le compo-
saient durent se réfugier en France.

ADOLPHUS (John), avocat anglais (1766-

1845), auteur d'une Histoire d'Angleterre depuis

l'accession de Georges III (3 vol., 1805).

ADOMESTIQUER v. a. Attacher à sa maison,

à son service. — S'adomestiquer v. pr. S'atta-

cher au service de quelqu'un.

ADON (Saint) , archevêque de Vienne (Dau-

phiiié) au ix° siècle. Sa Chronique universelle

fait autorité pour les premiers temps de notre

histoire. Fête, le 16 déc.

ADONAÏ s. m. [a-do-na-i]. Nom hébreu qui

signilie maître suprême et que les Ecritures ap-

pliquent a Dieu.
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ADONC ou Adonques adv. [a-donkj. Alors,

dans cet instant. (Vieux.)

ADONI, ville de la présidence de Madras
(Inde anglaise), district de Bellari Auliplois
tii's forte, elle fut prise par Tippoo-Saëb, en
1787, et vendue aux Anglais en i»UO, -26,500 h.

ADONIAS [ni-Ass], quatrième fils de David;
il disputa la couronne à .Salomon qui le lit

rneltn- a mort. (1014 av. J.-C).

ADONIDE s. f. ou * Adonis s. m. (du nom
Miytliologique Adonis). Genre de plantes, fa-

mille des renoncttUicécs, tribu des anémonées;
caractères : calice à 5 sépales, colorés, caducs,

de .3 à 9 pétales sessiles; fruits en akène, nus,

à une seule graine.— Les adonides se trouvent

en abondance dans les blés. On dislingue 4 es-

pèces de celte jolie plante : 1° adonide d'au-

tomyie {adonis (wtmnnalii!] ou goutte de sang,

par allusion à la mort du jeune .-Vdonis (vov.)

Ses pétales, d'un beau pourpre, sont remar-
quables par une tache noire à leur base; annuelle;
2" adonide d'été {adonis œstivalis], œil de pcr-

drLv, renoncule des blés; annuelle, sépales

jaunâtres; pétales jaunes ou d'un rouge ver-

millon; 3° arfo/îù/t' flamboyante, adonide couleur
de feu {adonis flammea), tleurs rouges; 4° ado-
nide printaniére {adonis vemalis), vivace,

abondante dans les vallées du raidi de la

France. Fleurs jaunes. — Ces plantes, réunies

en grandes loutlés, produisent un etiel char-

mant dans les jardins. Los premières espèces

se sèment en place au printemps; la dernière
espèce se sème dès que la graine esl miire, en
terrine et dans l'orangerie ; on la multiplie

aussi par éclats. On la couvre, en hiver.

ADONIDIE s. f. Hymne de deuil que l'on

chant^fil aux fêles d'.\donis.

* ADONEEN ou Adonique adj. et s. m. (d'A-

doHi>). Se dit d'un vers grec ou latin très court,

consistant en un dactyle el un spondée ou un
trochée. Ex :

Terruit urbem.
VUere morues.
Tt'mplaquo Veslœ.

ASONŒS s. f. pi, [a-do-nî] (grec adônia, de
Adùnisj. Fêtes antiques, en I honneur de Vénus
el dWdonis, et qui représentaient symbolique-
ment le sommeil el le réveil de la nature.

* ADONIS [a-do-niss], fils de Cynire et de
Myrrha, d'une si merveilleuse beauté que
Vénus en fut éprise. Adonis fut tué par un
sanglier, et de son sang naquit Vanémone. Jupi-

ter lui permit de revenir sur la terre consoler
Venus pendant six mois de chaque année
(Mythol.), — Par antonomase. Jeune homme
qui prend un soin excessif de sa parure : c'est

un adonis.

Adonis, célèbre roman épique, de Marini
(I6i3). Ce poème, écrit dans le plus mauvais
goût, obtint néanmoins un immense succès et

exerça une inlluence déplorable sur la littéra-

ture.

* ADONISER v. a. Parer avec trop de recher-

che.— S'adoniser v. pr. Se parer avec un soin

ridicule;

ADONISTE s. m. Auteur d'un catalogue des
plantes cultivées dans un jardin.

ADONNER V. n. Mar. Se dit du vent, lorsque
sa direction est devenue plus favorable : le vent
a déjà adonné de tant de quarts — On dit aussi

des cordages el des voiles qui s'allongent par
le travail, qu'ils s'adonnent : Avant de se servir

d'un cordage neuf, on cherche à le faire adon-
ner à l'aide d'un moyen mécanique.

* ADONNER S') V- pr- S'appliquer, se livrer

particulièrement à : s'adonner à l'étude —
S'attacher : ce chien s'est adonné à moi.— Fré-
quenter : un jeune homme doit s'adonner aux
bibliothèques.

ADOOÉ, capitale de la province du Ti^ré
(empire d'Ethiopie). .Vutrefoisimportante, elle

ADOR
est aujourd'hui considérablement diVliue et

ne compte pas plus de 3,500 h. — Désastre
des Italiens en 1896 On dit mieux Adoua.
ADOPTx\BLEadj.Qui peut,quidoitêtre adopté.

* ADOPTANT s. m. — w ADOPTANTE s. f.

Personne qui adopte quelqu'un.
* ADOPTÉ, ÉE part. pass. d'ADOPTER.— Subs-

tanliv i'i-r^onneadopléa: l'adoptant et radojité.

' ADOPTER v. a. (lat. ad, en faveur de ; op-
tare, choisir). Prendre quelqu'un pour lils ou
pour fille : Auguste adopta Tibère. — Prendre
soin d'un enfant : il m'adopta et me servit de
père.— Fig. Se rallier à : j'adopte ms scnti-

rnents- — Choisir de préférence : adopter une
carrière

ADOPTIANISME s m. [a-dop-si-a-nis-me],
hérésie des adoptiens.

ADOPTIEN ou Adoptant s. m. [a-dop-si-ain],
Membre d'une secte espagnole, fondée vers la

fin du viii« siècle, par lilipandus, archevêque
de Tolède, el Félix, évêque d'Urgel. Les adop-
tiens prétendaient que Jésus n'était réellement
le fils de Dieu que dans sa nature divine; mais
que dans sa nature humaine, il l'était seule-

menl par adoption. Le synode de Ralisbonne
(792) condamna Vadoptianisme, comme un re-

nouvellement de l'hérésie nestorienne.

•ADOPTIF, IVE adj. Qui esl adopté: fils

adoptif.— (Joi a adopté : père adoptif.

* ADOPTION s. f. [a-do-psi-on] (lat. adoptio;

de od, pour; optiû, choix). Action d'adopter.

—

Par est. Action d'admettre comme sien.—Hist.

L'adoption a existé dans tous les temps : la

fille de Pharaon adopta Moise. Chez les Ro-
mains surtout l'adoption fut organisée d'une
façon toute particulière. — Législ. Eu France,
la loi du 18 janvier 1792 établit l'adoption,

qui fut ensuite organisée par le titre VIII du
Code civil. Il est permis à tout Français des
deux sexes, jouissant des droits civils, de pra-
tiquer l'adoption sous les conditions suivantes:
1° L'adoptant doit n'avoir aucun descendant
légitime; i" II doit être âgé de 50 ans au
moins ;

3" Avoir au moins 15 ans de plus que
l'adopté; 4" Jouir d'une bonne réputation;
5° .A.voir donné à l'adopté, pendant la minorité
de celui-ci, des soins non interrompus durant
6 ans au moins; 6° Avoir le consentement du
conjoint de l'adoptant, s'il esl marié ;

7° L'a-

dopté doit être majeur; 8° Obtenir le consen-
tement de ses parents, s'il n'a pas 25 ans ;

9" De-
mander le conseil de ses parents, par un seul

acte respectueux , s'il a plus de 25 ans
;

10° On peut adopter plusieurs personnes;
mais nul ne peut être adopté par deux per-

sonnes, si ce n'est par les deux époux. Il esl

fait exception aux conditions énoncées dans
les art. '2, 3 et 5, dans les cas où l'adopté au-
rait sauvé la vie à l'adoptant; alors, il sutïil

que ce dernier soit le plus âgé, ne fût-ce que
d'un jour. Le juge de paix du canton où est

domicilié l'adoptant est chargé de dresser

l'acte d'adoption, que les parties font parvenir
au procureur de la République, par l'intermé-

diaire d'un avoué ; le tribunal de 1" instance

examine l'affaire, et la cour d'appel accepte

ou repousse l'adoption. Dans les trois mois de
l'acceptation, une expédition doit en être pré-

sentée à l'officier de l'étal civil de la commune
de l'adoptant. L'adopté reste dans sa famille

naturelle et y conserve tous ses droits et tous

ses devoirs; mais il prend le nom de son père

adoptif et il devient son héritier.

ADOPTIVEMENT adv. Par adoption; d'une

manière adoplive.

' ADORABLE, adj. Digne d'être adoré.— Par
exag. Ce que l'on estime ou ce que l'on aime
extrêmement : une femmt: adorable.

ADORABLEMENT adv. d'une manière adora-

ble, exquise, parfaite.

•ADORATEUR, TRICE s. Celui, celle qui

adore : les GuéOres ou adorateurs du feu.—
Par exag. Celui, celle qui aime passionnément:
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un adorateur du pouvoir. On dit dans un sens
analogue : cette dame a beaucoup d'adorateurs.

ADORATIF, IVE adj. Qui a le caractère de
l'adoration : paroles adoratives.

' ADORATION s. f. [a-do-ra-si-on] (lat. ado-
ratio). Action d'adorer. — Par exag. Amoiii-,
attachement extrême : son amour pour cette

femme va jusqu'à l'adoration.— Adoration 'lu

pape, cérémonie qui se pratique à l'égard d'un
pape nouvellement élu, lorsqu'il est mis sur
l'autel après son élection, el que les cardinaux
lui vont rendre honneur.— Electionpar adora-
tion, lorsque les deux tiers au moins des car-
dinaux, comme entraînés par un mouvement
spontané, vont se prosterner aux pieds de l'un

d'eux elle proclamer souverain pontife.— Arfo-
rationde la croix, hommageque les catholiques
vont rendre à la croix le vendredi-saint. —
Adoration perpétuelle, dévotion particulière,

pratiquée par certaines congrégations reli-

gieuses, et qui a pour objet d'adorer nuil et

jour le saint-sacremenl ou le sacré cœur, en
leur adressant des prières non interrompues,
récitées à tour de rôle par chaque membre de
la congrégation. — Adoration des Mages ou
des Rois (l'), sujet de plusieurs tableaux, parmi
lesquels on cite ceux de Slephan Lochnur
(cathédr. de Cologne) ; d'Albert Durer, au
musée des Offices (Florence); de Raphaël, au
Vatican (Loges); de Paul Véronôse, (galer. de
Dresde); de Rubens (musée de Bruxelle.s); de
Rubens (musée d'Anvers). — Adoration des

BERGERS. Sujet de plusieurs tableaux, donl
voici les principaux : de Bonvidno (musée de
Berlin); de Raphaël (musée de Berlin); de Ri-

bera (Louvre).

ADORBITAL adj. el s. m. Qui forme l'orbite :

l'os adorbital ou l'adoi-bital.

* ADORE, EE part. pass. d'ADORER. Adoré est

suivi de par au lieu de de lorsqu'il s'agil de la

cérémonie d'adoration, indépendamment de
tout sentiment de piété vraie : les rois de Perse
étaient adorés par leurs sujets (Acad.).

ADOREMUS s m.[a-do-ré-mussJ (lat. adorons)
Nom d'une prière qui se chaule dans les sa-

ints.

* ADORER V. a. (lat. ad, à ; orare, parler).

Rendre a la divinité les honneurs qui lui sont
dus.— .\imer avec passion : adorer la mnsique.
— Adorer LE VEAU d'or, adou eu l\\ veau d'or,

faire la cour à un homme de peu de mérite,

à cause de ses richesses et de son crédit. —
Rendre des respects extraordinaires : ks rois

de Perse se faisaient adorer. — w S'adorer
V. pr. S'aimer, s'idolâtrer soi-même. — S'ai-

mer l'un l'autre réciproquement.

ADORIE s. f. Enlom. Genre formé, par Fa-

bricius, de quelques espèces exotiques de galé-

RUOl'ES.

ADORNER V. a. Orner. (Vieux.)

ADORNO, nom d'une des familles plébéien-

nes qui se disputèrent le gouvernement à Gênes,

du xiV au XVI' siècle. Les Adomi, partisans de
l'empereur, se heurtèrent souvent à la rivalité

des Fregosi, qui soutenaient la France. Ces

deux familles ont fourni plusieurs doges à

Gènes Elles furent définitivement renversées

par André Doria, en 1528.

* ADOS s. m. [a-dô]. Hortic. Planche de jar-

dinage disposée en talus fortement incliné et

dont la partie la plus élevée est ordinairement

appuyée à un mur. Les ados ont pour but

cTexposer les terrains au midi ou au levant et

de les proléger conlre les pluies el les vents du
nord; alors, on les emploie pour la culture

des primeurs : fraises, melons, pois, etc. Quel-

quefois, les ados sont établis pour faciliter l'é-

coulement des eaux dans les terrains humides.

Voy. BiLLONNAGE. « Quand Vados est établi en

costière, c'est-à-dire le long d'un mur garni

d'espaliers, il faut toujours former un sentier

entre Vados et les espaliers ». G. Relèze.
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'ADOSSE, EEpart.pass. d'ADOSSER.—Numim.
Têtes adossées, deux têtes mises sur une môme
ligne, en sens opposé. Voy. Accouplé. — Blas.

Se dit des pièces d'armoiries (comme deux
lions, deux clefs, deux poissons, deux ar-

mes, etc.) misi's dos à dos.

* ADOSSEMENT s. m. État de ce qui est

adossT'.

* ADOSSER V. a. Appuyer le dos contre quel-

que chose : adosser un enfant contre le mur. —
Fig. Placer une chose contre un appui : adosser

une maison contre un rocher. — Par anal. :

adosser une troupe à (ou contre) une colline.

ADOUA. Voy. Adooé.

* ADOUBER V. a. (bas. lat. adobare ; tiré de
aptare, ajuster). Arranger, orner. — Mar. Ré-
parer, mettre en état. On dit mieux radouber.
— V. n. Echecs, dames et trictrac. Toucher
une pièce sans avoir l'intention de la jouer,

mais pour l'arranger ou la remettre en place.

On dit alors : j'adoube. Faute de cette précau-

tion aux dames, on serait forcé de jouer la

pièce touchée ou toute autre qu'il plairait à
l'adversaire. — w S'adouber v. pr. S'ajuster,

se parer.

ADOUCI s. m. Première façon donnée aux
glaces brutes et au cristal ébauché parla taille.

* ADOUCIR V. a. Rendre plus doux ce qui est

amer, acre, piquant, salé, acide : on adoucit le

citron avec du sucre. — Rendre moins froid :

la pluie adoucit le temps. — Polir : on adoucit

le bois avec la prêle, et les glaces avec l'émeri. —
Fig. Soulager, apaiser : ce remède adoucira vos

souffrances. - Rendre moins rude : adoucir

l'air du visage. — Beaux-Arts. Atténuer, gra-

duer avec délicatesse : adoucir les formes, les

traits, les teintes. — S'adoucir v. pr. Devenir
plus doux.

ADOUCISSAGE s. m. Techn. Action d'adoucir

les métaux, les couleurs, etc.

•ADOUCISSANT, ANTE adj. — Méd. Cal-

mant : le lait d'dnesse est adoucissant. — s. m.
Remède qui adoucit. On nomme adoucissants

les médicaments mucilagineux ou sucrés(loochs,

lait, miel, préparations à la gomme, à la graine

de lin, aux semences de coing, à la gui-

mauve, etc.) que l'on administre dans la pre-

mière période des maladies intlammatoires.

Les gelées, les farineux sont également des

adoucissants; et les bains agissent comme
adoucissants.

* ADOUCISSEMENT s. m. Action par laquelle

une chose est adoucie; état d'une chose adou-
cie. — Fig. Soulagement, atténuation.

ADOUÉ, ÉE adj. (lat. duo, deux). Chasse. Ac-
cou)ilé, apparié : les perdrix sont adouécs.

ADOUMA, contrée de l'Afrique occidentale,

dans la région arrosée par l'Ogooué. Le pays
d'Adouma, visité par le D"' Lenz, Balay et

Marche, en 1876, fait partie du Congo français.

ADOUR (anc. Atur, Aturus , Aternus), pi tit

fleuve qui descend du pie du Midi, arrose la

vallée de Campan, passe à Bagnères-de-Bigorre,

Tarbes, Aire, Saint-Sever, Dax, Rayonne et se

jette dans le golfe de Gascogne, après un cours

de 330 kil., dont 70 sont navigables. Affluents

de droite : l'Arros et la Midouze; de gauche :

le Luy de France, le Luy de Béarn, la liidouze,

la Nive; et de nombreux gaves, dont le princi-

pal est le Gare de Pau.

ADOUZE (lat. Awdus), rivière d'Algérie; elle

sort de l'Atlas et se jette dans la Méditerranée,
près de Bougie; cours, 200 kil.

ADOWA, voy. Adooé.

ADOXA s. f. [a-do-ksa] (gr. a, sans; doxa,

gloire). Bot. Nom scientifique de la moscatulle,

dont les petites fleurs sont dépourvues de tout

éclat.

*AD PATRES loc. adv. [ad-pa-trèss] (lat.

vers les ancitres). S'emploie dans les locutions :

aller ad patres, mourir; envoyer advatres, faire

mourir.

AD PERPETUAM REI MEMORIAM [ad-per-

pé-tu-anini-ré-i-nié-mo-ri-anini] (lat. d la mi'-

moire étei^nelle de la chose). Premiers mots des

bulles dans lesquelles le Saint-Siège énonce
un jugement sur une doctrine.

ADRA, ville d'Espagne, sur la Méditerranée,
au suit de Grenade; 11,400 hab. Riches mines
de plomb. Petit port de mer.

'ADRAGANT ou Adragante adj. [a-dra-gan,
gan-te] (gr. tragos, bouc; akantha, épine)^ Se
dit d'une gomme qui sort spontanément des
tiges et des rameaux de plusieurs arbustes de
l'Orient, appartenant aux astragales. On dit

aussi gomme d'adragant. Ce produit se présente
sous forme de lanières ou de fils minces, con-
tournés, vermiculés, blancs ou roussâtres, et

opaques. Plongée dans l'eau, la gomme adra-
gante se gontle et forme un mucilage visqueux
et épais, très employé en pharmacie et chez
les confiseurs pour donner du corps aux com-
positions qui forment des pâtes, des tablet-

tes, etc. Llle a l'avantage de ne leur communi-
quer aucun goût ni aucune couleur; elle est la

base des pâtes de guimauve, de jujube, etc. On
l'emploie aussi pour tenir en suspension dans
les loochs, des huiles, des poudres ou des ré-

sines. Ses propriétés sont toniques et analepti-

ques. Enfin, la gomme adragante sert à donner
l'apprêt à diverses étolïes; et elle entre dans la

composition des tablettes de couleur destinées
à peindre la miniature et l'aquarelle.

ADRAGANTINE s. f. Principe essentiel de la

gomme adragante
; Vadragantine existe aussi

dans la gomme qui découle de la plupart de
nos arbres fruitiers.

ADRAR, territoire du Sahara occidental,

à 300 kil. au Nord du Sénégal, partagé entre

le Maroc et le Rio de Oro espagnol.

ADRASTE, roi légendaire d'Argos ; il fut

chassé, devint roi de Sicyon, institua les jeux
Néméens et fut rétabli à Argos. Son gendre,
Polynice, ayant été chassé de Thèbes par Etéo-
cle, il entreprit, pour le rétablir, la guerre dite

des sept chefs. Ces chefs périrent tous, à l'ex-

ception d'Adraste, et furent vengés, dix ans
plus tard, par leurs sept fils, les Antigones, qui
prirent Thébes et la dévastèrent.

ADRASTÉE (gr. a, sans ; dran, fuir). Un des
surmons de Némésis.

* AD REM [ad-rèmm] (lat. à la chose]. Locu-
tion employée dans cette phrase familière :

répondre ad rem, répondre catégoriquement,
convenablement.

* ADRESSE s. f. Indication d'une personne,
d'un domicile ou d'un lieu quelconque : donner
son adresse. — Bureau d'adresses, lieu où l'on

fournit des adresses. — Maison d'adresses, éta-

blissement où l'on écrit à la main des adresses
sur des enveloppes et sur des bandes. — Dis-

cours adressé au chef de l'Etat ou à quelque
autorité, par un coTpspoWlique: projet d'adresse.

* ADRESSE s. f. Dextérité pour les exercices

du corps ou pour ceux de l'intelligence : la gym-
nastique exige autant d'adresse que de force. —
Subtilité de main : tour d'adresse. — Fig. Fi-

nesse d'esprit ; il m'a joué un tour d'adresse. —
Litlér. Adresses de style, certaines tournures
fines et délicates dans la manière d'écrire. —
Peint. Adresse de pinceau, manière de peindre
généralement précise, facile et spirituelle. —
PI. Adresses de pinceau, louches ou coups de
pinceau qui expriment la forme avec précision.

ADRESSE (Sainte-), village situé à 2 kil. du
Havre-de-Grâce (Seine-Inférieure). 2,651 h.

Bains de mer à la lame.
* ADRESSER v. a. (anc. franc, à dresser, met-

tre droit, rendre droit). Envoyer, faire parve-
nir : adresser une lettre. — Parler à quelqu'un :

il m'adresse la parole. — Se diriger: il adressa
ses pas vers le champ de bataille. - S'adresser

V. pr. Avoir recours ; adressez-vous à lui pour
cette affaire.— Parler à quelqu'un : Est-ce à moi
que vous vous adressez? — Etre adressé : cette

lettre s'adresse à lui. — Coneonifr : ces repro-
ches s'adressent à vous. — Adresser v. n. 'lou-

cher droit où l'on vise.

ADRESSEURS s. m. pi. Voy. Abhorreurs.

ADRETS (François de Beaumont, baron desl,

capitaine fameux parsa cruauté, né et mort au
château de la Frette, près de Grenoble (151 3 —
2 février 1586). 11 était colonel, lorsqu'une in-

jure qu'il reçut des Guises le poussa dans le

parti de Coudé et des protestants. Il envahit
successivement (I.'ses) Valence, Lyon, Grenoble,
Vienne, Orange, Montélimart, Pierrelalte, le

Bourg, Bolène, etc., signalant ses triomphes
par les jdus épouvantables cruautés. La tradi-

tion rapporte qu'à Montbrison, il obligea les

soldats prisonniers à sauter du haut d'une tour
sur des pointes de piques. Les protestants ne
voulant avoir aucune solidarité avec ce mons-
tre, le remplacèrent par Soubise. 11 se mil alors

du côté des catholiques (15(13) et s'occupa, c'est

le mol dont il se servit, à défaire les huguenots
qu'il avait faits. Sa cruauté amena son arres-

tation. Rendu à la liberté en 1 .571 , il fui envoyé
dans le marquisat de Saluées, pour y combattre
le duc de Savoie. C'est là qu'il apprit la mort
de ses deux fils, l'aîné assassiné pendant la

nuit de la Saint-Barthélémy; l'autre tué au
siège de la Rochelle. Vaincu par la douleur, il

se retira dans son château et y mourut maudit
de tous.

ADRIA, ville d'Italie, située entre les bouches
de l'AdiKC et du Pô, à 48 kil. S.-O. de Venise;
16,152 hab. Elle a donné son nom à la mer
Adriatique, qui la baignait autrefois, mais dont
elle est aujourd'hui éloignée de 20 kil. Evêché;
célèbre musée; ruines remarquables.

ADRIAN, ville du Michigan (États-Unis) à <<3
kil. O.-S.-O. de Détroit; 9,329 hab.

ADRIANÉES s. f. pi. Ant. Fêtes en l'honneur
d'.\drieii.

ADRIANI (Jean-Baptiste), historien florenlin

(151 1-1 579), auteur d'une histoire de son temps,
ouvrage très estimé.

ADRIANOPOLIS, nom latin d'ANDRiNOPLE.

ADRIATIQUE {d'Adria, nom de ville). Portion
de la Méditerranée qui s'avance entre l'Italie,

l'Autriche et la Turquie, et qui forme, au N. le

golfe de Venise, et au N.-E. le golfe de Trieste.

Longueur : 800 kil. Sa plus grande largeur est

de 225 kil. et sa plus petite largeur, en face de
l'embouchure du Pô, est de 100 kil. Sa profon-
deur, autrefois plus considérable, ne dépasse
pas aujourd'hui 40 mètres entre la Daliiiatie

et le Pô; elle est à peine de 20 mètres en face

de Venise et dans le golfe de Trieste. Les limites

de cette mer sont lentement rélrécies par des

dépôts de vases et de sables, surtout sur la côte

occidentale, où ces dépôts ont formé de vas! es

lagunes : rétrécissement qui explique le degré
de salure de ses eaux, plus élevé que celui de
l'Atlantique et de la Méditerranée. Affluents :

le Pô, l'Adige, le Rubicon el plusieurs autres

fleuves moins importants. Ports principaux :

Trieste, Venise, Ancône , Fiume. Marées à
peine sensibles. Vents du S.-E., dangereux en
hiver. — Mariage de l'Adriatique. La cérémo-
nie par laquelle le doge de Venise épousait

l'Adriatique, fut inaugurée vers M78, et devint

ensuite annuelle. Elle avait lieu le jour de
l'Ascension. Le doge, monté sur la poupe du
navire appelé il Bucentoro, le Bucentaure (voy.

ce mot), et accompagné de la noblesse véni-

tienne, ayant à sa droite le légat du pape et à
sa gauche l'ambassadeur de France, sortait

solennellement du port de Venise. Arrivé à la

passe du Lido, il jetait dans la mer un anneau
bénit en prononçant ces parole : " Mer, nous
t'épousons en signe de souveraineté positive et

perpétuelle ». Cette prise de possession était

une conséquence des paroles du pape Alexan-
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dre III qui, en reconnaissance du secours que

les Vénitiens lui avaient fournis contre Tenipe-

reur Frédéric Barberousse, donna au doge
Sebastiano Ziani un anneau d'or comme mar-
que de souveraineté sur l'Adriatique : " Que la

mer vous soit soumise comme l'est l'épouse à

l'époux », avait dit le pape. Cette cérémonie
symbolique dura ius([u'en 1797.

ADRIEN ou Hadrien (Puni.ius .•Euus Hadria-

Nus), ein|iereur romain, né à Home en l'an 76

de notre ère, d'une famille orii-'inaire d'Espa-

f;ne, mort à Baïa, d'une indigestion, le 10 juil-

let 138. Sa mère était une tante de Trajan;

et sa femme, Julia Sabina, était petite-fille de

la sœur de Trajan. Cette parenté lui valut de

bauls emplois. Questeur en 101, tribun du
peuple en lO'i, préteur en 107 et lajaliis prœio-

riiw de la basse Pannonie en 108, il montra
une grande activité et de véritables talents.

Trajan l'adopta et, lors([ue ce prince mourut,

Adrien, qui commandait les armées de l'ii^st,

fut proclamé empereur, à Antiocbe, le 1 1 aoiil

117. 11 inaugura une politique plus pacifique

que celle de ses prédécesseurs. Renonçant aux
conquêtes faites par Trajan, à l'E. de l'Eu-

phrale, il conclut un traité avec les Parthes.

De liy à 13:', il visita son empire, laissant

partout des traces de sa munificence et de sa

vigilance. .\u nord de r.\nglelerre, il fil cons-

truire une nmraille défensive de 30 lieues, pour

mettre le pays à l'abri des Calédoniens. La
Gaule lui doit les arènes de iNinies et le pool

du Gard; l'Italie le cbâteau Saint-Ange, mau-
solée que cet emp.'reur se fit élever. Les Juifs

s'étant révoltés en 131
, Adrien ravagea la

Judée, chassa les habitants de Jérusalem et fit

de celte ville une colonie romaine. Réforma-
teur, il adoucit le sort des esclaves et publia

\'Edit pcrpt'tuel, compilation judiciaire qui

régit l'empire jusqu'au temps de Justinien. Il

modéra les persécutions contre les chrétiens.

Dans les dernières années de son règne, il

laissa son successeur, Antonin, s'essayer au

pouvoir et se retira dans son magnifique palais

de Tibur, où il ternit, dans la débauche, la

gloire qu'il s'était acquise dans la première

partie de son règne. On lui reproche surtout

ses faiblesses pour son favori Antinous, dont

il fit un dieu après sa mort. L'abrutissement

de la débauche le rendit superstitieux et cruel.

Il sacrifia d'illustres personnages à ses soup-

çons. De ses nombreux ouvrages en vers et en

prose, il ne nous est resté que quelques épi-

grammes.

ADRIEN, nom de six papes.— I. Pape de 772

à 79o, fol secouru par Charlemagne, conlre

Desiderius {OïdieT), roi des Lombards —IL De

807 à 8"2. Pendant son pontificat commença
le schisme des Grecs. — IlL De 88i à 88.S. —
IV. Nicholas Breakspear, seul pape anglais

(1 |.o4-'d!I), d'abord cardmal-évèque d'Albano,

bannit Arnold de Brescia et ensuite le fit briller
;

engagea avec Frédéric Barberousse une lutte

qui se continua longtemps entre l'Eglise et

l'Empire.

—

V. Né à Gènes; mourut un mois

après son élection (I i76).--VL Fils d'un artisan

d'L'trecht, né en 1459, mort le 24 septembre

1.323. D'abord chancelier de l'Université de

Louvain, précepteur de Charles-Quinl, évèque

de Tortosa; après la mort de Ferdinand le

catholique, il partagea la régence avec Ximé-

nès, fut nommé cardinal en 1-317, puis élu

pape, en 1522. Il échoua dans ses tentatives

de réconciliation entre Charles-Quint et Fran-

çois 1".

ADRIEN, opéra en trois actes, représenté à

Paris ^théâtre de la République et des Arts),

le 16 prairial an VII (4 juin 1799), repris le

4 févr. 1 800
;
paroles d'Holfmann ; musique de

Méhul.

ADRIENNE (Villa), vaste construction élevée

pendant le règne d'.\drien, sur une colline, à

droite de la route de Rome à Tivoli. Pu ro

Sigorio et Piranesi ont relevé le plan de cette

résidence impériale, d'après les ruines qui exis-

taient encoie de leur temps.

ADROGATION s. f. (lat. adrogatio). Dr. rom.
Action d'adopter une personne qui n'était pas
sous la puissance paternelle.

ABROGÉ s. m. Celui qui était adopté. L'a-
diugi' licvail être du sexe masculin et pubère.

ADROGEANT, ANTE s. Celui, celle qui adro-
geail : l'udrogeant prenait les créances de l'a-

droijé.

ABROGER y. a. (lat. ad, pour; rogare, de-
mandiul. Dr. rom. Adopter un individu qui

n'était soumis à la puissance de personne.

• ADROIT, OITE adj. [.a-droi; droi-te, autre-

fois adret-ète](lal.aa!,à; di,-,x(ertt,main droile).

Qui a de l'adresse, de la dextérité, de la fi-

nesse.

* ADROITEMENT adv. D'une manière adroite.

ADROSTRAL, ALE adj. et s. m. (lat. ad, au-

près; rustrtim, bec). Anal. Se dit d'une pièce de

la mâchoire supérieure de quelques animaux.

ADRUMÉTE, anc. v. maritime de l'Afrique,

au S.-E. de Carthage; capitale de la Byzacène
sous les Romains; on trouve aujourd'hui ses

ruines près de Susa ou Hamaniet.

ADSCAPÉAL, ALE adj. Anat. Se dit de l'une

des pièces osseuses de l'oreille interne.— Subs-
tuiitiv. r.\sc.\pÉAL.

ADSCRIPTION s. f. [ad-skri-psi-on] (lat. ad,

nuiras; acriptus, écrit). Inscription, enregistre-

ment.

ADSTRICTION s. f. [ad-stri-ksi-on] (lat. ads-

trinijcn, resserrer). Méd. Resserrement causé

par un astringent.

ADUATICIENS ou Aduatiques s. m. pi. (Aiua-
tici). ancien peuple de la (jaule, qui vient de
Geiinaiiie, sur les deux rives de la .Meuse, vers

son conlluentaveclaSambre. Au temps d'.\ni-

miçii .Marcellin, on les appelait 'J'ntigri. Leur
cap. était Alualui-a, ou Adiwca 'J'oni/rovum.

Aditaluca est une orthographe erronée.

ADULAIRE s. f. Kspèce de feldspath, qui se

trouve d.ius le mont Adide (Alpes).

• ADULATEUR, TRICE s. Celui, celle qui, par

bassesse et par intérêt, donne des louanges

imméritées. — Adjectiv. Qui a le caractère de

l'adulation.

ADULATIF, l'VE adj. Qui a le caractère de

l'adulalioii : vers adulalifs; discours adidatif.

' ADULATION s. f. [a-dii-la-si-on] (lat. adu-

latio). Flatlerie basse el intéressée.

ADULATOIRE adj. Qui tient de l'adulation :

phrase adulatoire.

ADULE (Mons Adula), groupe des Alpes où,

suivant Strabon, le Rhin prend sa source:

Au pied du mont Adule, entre mille roseaux.

Le Rhin, tranquille et fier du progrès de ses eaux...

BOILBAU.

* ADULER v. a. (\ai. adidare, caresser à la

façon des chiens). Flatter bassement, avec ser-

vilité.

ADULIS [a-du-liss]. Anc. ville marit. d'Ethio-

pie, sur la mer Rouge. On y a découvert des

inscriptions dites niartres d'Adulis.

ADULITAIN, AINE s. et adj. Habitant d'A-

dulis. Qui appartient à Adulis ou à ses habi-

tants.

ADULLAM, ville de l'ancienne Judée, près

de laquelle David se cacha dans une caverne,

pour fuir la persécution de Saûl, vers 1062

av. J.-C.

ADULTE adj. (lat, adultus; de adolere, croî-

tre). Qui est parvenu à la période de la vie

comprise entre l'adolescence et la vieillesse :

personne adulte, âge adulte (voy. Viril.— Par-

venu au terme de sa croissance : animal adulte,

plante adulte. — Substantiv. Celui, celle qui

est dans l'âge adulte : école d'adultes.

•ADULTERATION s. f. [si-on]. Altération de
ce qui est pur; principalemeul addition frau-
duleuse d'un produit inférieur à un produit de
meilleure qualité ou d'une plus haute valeur.

•ADULTÈRE adj. Qui viole la foi conjugale:
époux adultère. — Par extons. Se dit d'un mé-
lange vicieux : mélange adidtà'e. — Substantiv.

Celui, celle qui viole la foi conjugale : la loi

punit les adultères.

* ADULTÈRE s. m. (lat. adulicr; de ad, vers
;

aller, un autre). Violai ion de la foi conjug.ile.

— 11 est Sîm23it;, lorsqu'il est commis par une
personne mariée, avec une personne libre de
tout engagement conjugal; double, lorsque les

deux coupables sont mariés. — Fig. llélange

illicite, alliance immorale ou illogique. —
Législ. L'adultère était puni de mort par les

lois de Moïse et par celles deLycurgue. Les an-
ciens Germains brûlaient la femme adiillère

et, au-dessus de son bûcher, dressaient le gibet

de son complice. Sous le règne de Canul, on
coupait le nez et les oreilles des deux coupa-
bles. — En Angleterre, l'adultère n'entr.'iina

lu peine de mort qu'en vertu de la loi de IGliO,

qui fut abolie après Cromwell, et remplacée
par des compensations pécuniaires. En 1857,

une nouvelle loi établit une Cour de divorce,

cliargée de connaitrc des cas d'adultère. — En
France, la législation a beaucoup varié. Les

caiiiiidaircs de Charlemagne prononcent la

peine de mort
;

plus lard, on promena les

coupables de carrefour en carrefour, au milieu

des huées accompagnées de fustigation. Avant
la Révolution, la femme adultère était ordi-

nairement enfermée au couvent. Notre Code

pénal classe l'adultère parmi les attentats aux
mœurs. Celui de la femme ne peut être dé-

noncé que parle mari; il est punissalile d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans.

Le mari reste maître d'arrêter celte peine en
consentant à reprendre sa femme L'adultère

du mari, dont la femme seule est reçue à se

plaindre, n'est puni que lorsque le mari a en-

Jretenu une concubine dans le domicile con-

jugal. Le conqilice de la femme adullère est

puni de trois mois à deux ans demprisoune-
laent et d'une amende de 1^0 à 2000 fr. La
plainte du mari n'est pas reçue s'il se trouve

lui-même dans le cas d'adultère punissable.

L'art. 324 du Code pénal déclare que, dans le

cas d'adultère de la femme, le meurtre com-
mis par lé mari sur elle et sur son complice,

surpris en flagrant délit dans la maison con-

jugale, est excusable.

ADULTÉRER v. a. (lat. adulterare). Falsifier,

frelater, surtout en parlant des médicaments

et des monnaies.

•ADULTÉRIN, INE adj. Qui est né d'un

adultère. Les adulUrins ne peuvent être ni lé-

giliniés ni reconnus; ils n'ont aucun droit à la

succession de leurs parents. S'ils se marient

avant l'âge légal, il faut pour cela le consen-

tement d'un conseil d'amis, car ils n'ont pas de

famille. Sont adultérins les enfants désavoués

par un jugement.

ADULTÉRISME s. m. Nom altéré : D'Alem-

bert pour lialeniberl est un adullérisme.

AD UNGUEM loc. adv. [ad-on-gu-èmm] (lat.

à l'ongle]. Très bien : il sait sa leçon ad un-

giiem.

AD UNUM loc. adv. [ad-u-nomm] (lat. jus-

qu'à un seul). Jusqu'au dernier.

ADURENT, ENTE adj. (lat. ad, à; urcre, brû-

ler). Ardent, brûlant : soif adurente; fièvre

adurentà.

•ADUSTE adj. (lat. adusto, brûlé). Qui est

comme brûlé : humeur aduste.

•ADUSTION s. f. (sli-on]. Action du feu:

brûlure ou cautérisation,

AD USUM loc. adv. [ad-u-zomm] (lat. selon

l'usage). Ils ont criéhré ma fête, ad usum. -

Ad usum Delphini {à l'usage du Dauphin). Noni_.



54 ADVE

donné à une édilion expurgée des auteurs clas-

siques, entreprise par ordre de Louis XIV pour

l'usage du Uaupliin.

AD VALOREM loc. adv. [ad-va-lo-remm] (lat.

selon la valeur). Se dit des droits proportion-

nels établis par la douane sur les marchandises

importées

• ADVENANT ou Avenant part. prés. d'ADVE-

MiR ou AVENIR. — Jurispr. S'il advient que :

advenant le décès de l'un des deux.

• ADVENIR ou Avenir v. impers, (lat. ad, à ;

venire, venir). Arriver par accident. Prend

l'auxil. être dans ses temps composés : il est

advenu ; quoi qu'il advienne; fais ce que dois,

advienne que pourra.

"ADVENTICE adj. [ad-van-ti-se] (lat. adven-

ticius, étranger). Didact. Qui n'est pas natu-

rellement dans u[ie chose, qui y survient acci-

dentellement : idées adventices, par oppos. à

idées innées. — «* Agric. Qui croit sans avoir

été semé : les mauvaises herbes sont des plantes

adventices.

* ADVENTIF, rVE adj. Dr. rom. Pécule ad-

VENTIF, pécule concédé aux fils de famille en

nue propriété. — tv Bol. Se dit de tout or-

gane qui nail hors de sa place normale : bour-

geon advcntif.

* ADVERBE s. m. (lat. ad, auprès ; verbum,

verbe). Partie invariable du discours, qui se

joint avec les verbes, les adjectifs ou d'autres

adverbes pour en modifier le sens. — Gramm.
L'adverbe se place ordinairement après le

verbe dans les temps simples : il parle souvent

devons; et entre l'auxiliaire et le participe

dans les temps composés : il a souvent parlé de

vous; mais les expressions adverbiales se met-

tent après le participe dans les temps compo-
sés : vous avez jugé à la hdte. — Les adverbes

aujourd'hui, demain, hier peuvent être placés

avant ou après le verbe
;
jamais entre l'auxi-

liaire et le participe. Les adverbes bien, mieux,

mal, pis peuvent être mis avant ou après un
infinitif : faire bien son devoir ou bien faire son

devoir ; mais on les met toujours après le

verbe dans les temps simples : vous fîtes bien;

entre l'auxiliaire et le participe dans les temps
composés : vous avez bien fait. — Les adverbes

comment, où, combien, quand, pourquoi se met-
tent toujours devant le verbe : où allez-vous'!

— Pour les adverbes de nég.ition, voy. Néga-
tion. — Les adverbes peuvent se classer de la

manière suivante : i" adverbes d'affirmation

et d'approbation : certes, oui, sans doute, soit,

volontiers, d'accord ; t" de négation : non, ne,

ne pas, ne point, nullement, point du tout;
3° de doute : peut-être, probablement; 4" d'in-

terrogation : combien, comment, oii, d'où, pour-

quoi, quand; 5» de quantité : osiez, beaucoup,

bien, fort, très, davantage, peu, presque, tant,

trop; 6° de comparaison : ainsi, aussi, autant,

comme, mieux, de mieux en mieux, moins, pis,

j)lus, si; 1" d'ordre, de rang : pi-emièrement,

secondement, d'abord, après, ensuite, aupara-
vant; 8» de place : ailleurs, ici, là, loin, par-
tout, y, nulle part; 9° de temps : aujourd'hui,

maintenant, autrefois, dernièrement, hier, avant-
hier, demain, après-demain, bientôt, dcsormai^i,

dorénavant, alors, longtemps, quelquefois, rare-

ment, souvent, toujours; 10° de manière et de
qualité : bien, mat, à la hâte, à la mode, à tort,

exprès. A cette classe, on peut ajouter les ad-
verbes formés des adjectifs, par l'addition de
ment, comme tendrement; voy. Ment. — Quel-
ques adverbes ont les trois degrés de compa-
raison , lesquels se forment régulièrement
comme dans les adjectifs, à l'exception de bien,

mal, peu, (|iii font au comparatif mieux, pis,

moins, et au superlatif, le mieux, le pis, le

moins.

' ADVERBIAL, ALE adj. Qui tient de l'ad-

verbe. Se dit de lieux ou plusieurs mots joints

ensemble et employés adverbialement : à con-
tretemps, sens dessus dessous sont des façons de

parler adverbiales, des phrases, des locutions ad-

verbiales (Acad.).

•ADVERBIALEMENT adv. D'une manière
adverbiale. Dans cette phrase : chanter juste,

l'adjectif juste est pris adverbialement (Acad.).

L'adjectif employé adverbialement est toujours

invariable.

ADVERBIALISER v. a. Donner à un mot la

fonction d'adverbe. — S'adverbialiser v. pr.

Devenir adverbe : l'adjectif ou attr'ibut est sus-

ceptible de s'adverbialiser (Ch. Nodier).

* ADVERBIALITÉ s. f. Qualité d'un mot con-

sidéré comme adverbe.

•ADVERSAIRE s. m. (lat. ad, contre; ver-

sari, être tourné). Celui qui est opposé à un
autre dans un combat (réel ou simulé), dans
une dispute, un procès, une contestation. N'a

pas de féminin : cette femme est un dangereux
adversaire (.\cad.)

•ADVERSATIF, IVE adj. Gramm. Se dit

des conjonctions qui marquent opposition,

telles que : mais, cependant, toutefois.

ADVERSATIVEMENT adv. D'une manière
opposée.

'ADVERSE adj. Contraire, opposé : fortune

adverse, partie adverse, avocat adverse.

•ADVERSITÉ s. f. Infortune, rigueur du
sort : c'est dans l'adversité qu'on connaît ses

amis.

AD ^VITAM .ffîTERNAM loc. adv. [ad-vi-

tamm-é-ter-nanim] (lat. pour la vie éternelle).

A jamais, pour toujours.

ADVOCATUS DEI (avocat de Dieu), f^om que
l'on donne, dans l'Église catholique, à l'orateur

ou à l'écrivain qui défend la cause d'un per-

sonnage proposé pour la canonisation.

ADVOCATUS DIABOLI {avocat du diable).

Orateur ou écrivain qui rappelle les fautes

qu'ont pu commettre les personnages proposés

pour la canonisation.

'ADYNAMIE s. f. (gr. a, sans; dynamis,

force). Méd. Etat morbide, principalement ca-

ractérisé par l'abattement de la physionomie,
la mollesse des chairs, la difficulté du mouve-
ment, l'alfaiblisseinent des sensations, la déco-

loration ou une coloration anormale de la

peau ; la présence de fuliginosité sur les lèvres

et sur la langue. L'adynamie se produit dans
les maladies de mauvais caractère (lyjjhus,

fièvre jaune, choléra, fièvre typhoïde).

• ADYNAMIQUE adj. Qui est caractérisé par
l'adynamie. — I'ièvre adynamique, nom donné
par Pinel à la fièvre putride, que l'on ne con-
sidère plus aujourd'hui que comme un des

étals particuliers de la fièvre typhoïde.

ADYTUM [a-di-tomm] ouAdyton s. m. Sanc-
tuaire secret et obscur de certains temples
païens, où les prêtres seuls pénétraient.

.aiACÉES s. f. pi. Voy. Éacies.

.ffiACIDE s. m. Voy. Éacidb.

.ffiACUS. Voy. ÉAQUE.

.SCIDIE [é-si-di] s. f. (gr. oikidion, loge, cel-

lule). Bot. Genre de petits champignons mi-
croscopiques qui vivent sur les organes des
végétaux, où ils forment des taches brunes et

pulvérulentes. On a décrit l'Jicidie dupo'iricr,

qui s'attache au feuilles du poirier, du pom-
mier, de l'aubépine, etc., et qui épuise ces ar-

bres jusqu'à les faire périr; Y£cidie corne
d'élan, parasite qui s'attache aux rameaux du
sapin et cause la maladie appelée balai des

sorciers; V.£cidie de l'épine-vinette, qui s'étend

sur les feuilles de cet arbuste.

AÈDE s. m. [a-è-de] (gr. aidein, chanter).

Ant. gr. Nom donné aux poètes de l'épo-

que primitive (prêtres, chefs, législateurs,

etc.). Qui, dans les grandes solennités, chan-
taient des hymnes ou des poésies mystiques
composées par eux-mêmes. Les plus célèbres

aèdes furent Orphée, Linus, Musée, Eumolpe,
Tbamyris, Pbémius, Démodocus.

JEÛES s. f. [é-dèss]. Ant. rom. Chapelle peu
somfilueuse et non consacrée, suivant les rites,

par les augures.

.aiDICULE s. f [é-di-ku-Ie] (lat. xdicula, pe-
tite maison). Tabernacle sous lequel les anciens
Homains plaçaient leurs dieux ; au moyen âge,

on appelait a>diciile une chapelle placée dans
les maisons particulières ou dans les églises.

.ffiDŒBLENNORRHÉE s. f. [é-dè-blèn-no-ré]

(gr. aidoia, parties naturelles: blenna, muco-
sité; rhein, couler). Pathol. Écoulement mu-
queux par les parties génitales.

.aiDOIODYNIE s. f [é-do-io-di-nî] (gr. aidoia,

parties naturelles; odunê, douleur). Méd. Dou-
leur dans les parties génitales.

iEDOIOGRAPHIE s. f. [é-do-io-gra-fi] (gr.

aidoia, parties génitales; yraphein, décrire).

Anal. Description des organes de la généra-
lion.

.aiDOIOLOGIE s. f. [é-do-io-lo-gî] (gr. aidoia.

parties naturelles; ?0(70S,discours). Anal. Traité

sur les organes de la génération.

.SîDOIOTOMIE s. f. (gr. aidoia, parties natu-
relles; tome, coupure). Anat. Dissection des

organes de la génération.

.ffiDOÏTE s. f. [é-do-i-te] (gr. aidoia, parties

naturelles). Méd. Inflammation des parties gé-

nitales externes.

.fflGAGRE s. f. (gr. aix, chèvre ; agrios, sau-

vage). Capra segayrus (Gmelin), chèvre sauvage
qui parait être la souche de nos variétés domes-
tiques : cornes tranchantesenavanl, très gran-
des chez les mâles , courtes et quelquefois

nulles chez la femelle. Taille plus forte et cou-

leurs plus foncées que celles de la chèvre ordi-

naire. Tempérament robuste, humeur capri-

cieuse, naturel vagabond. — L'aegagre habile

en troupes les parties les plus escarpées des

montagnes de Perse, où elle est connue sous

le nom de paseng. Dans ses intestins se forme
la concrétion appelée Bézoard oriental.

.ffiGAGROPILE s. m. (gr. aix, chèvre; agrios,

sauvage ;
pilos, laine foulée). Nom scientifique

de la concrétion appelée Bézoard.

.SIGIALIE s. î. (gr. aigialos, bord de la mer).

Genre de coléoptères lamellicornes qui vivent

dans le sable, au bord de la mer. — Corps en
ovoïde court, très bombé; crochet corné au
côté interne des mâchoires; antennes de neuf
articles {xgialia de Latreille ; aphodius d'Ili-

ger).

.flîGICÈRE s. m. Genre déplantes; type de
la famille des œgicérées. On cultive quelquejois

dans nos serres le grandxgicère (œgiceras majus)

à lleurs blanches.

.ffiGICÉRÉES s. f. pi. [é-gi-sé-ré] (gr. aix, chè-

vre ; heras, corne; allusion à la forme recour-

bée el pointue du fruit). Petite famille de
plantes dicotylédones gamopétales; les œgicé-
rées habitent surtout les régions chaudes de
l'Asie.

.£GILOPS s. m. [é-ji-lops] (gr. aix, chèvre;

ôps, œil; soit parce que les chèvres sont sujet-

tes à celte maladie, soit parce que ceux qui en
sont affectés tournent les yeux comme ces

animaux). Petit ulcère qui se forme à l'angle

interne de la paupière. Lorsqu'il vient à la

suite de l'abcès nommé ancliilops, il est simple

el ne résiste pas à des lavages avec de l'eau

de sureau ou de l'eau de guimauve ;
mais lors-

qu'il est causé par une carie de l'os, il présente

une ulcération profonde et demande un traite-

ment sérieux.

AÎGILOPS ou .Sîgilope s. m. Bol. Genre de
graininéb auxquelles on attribuait autrefois

des propriétés contre la maladie appelée xgi-

lops. Ce sont des herbes annuelles qui crois-

sent spontanément dans les champs. On trouve

aux environs de Paris Vœgilcps allongé (xgilops
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IritincialU, Lin.) et dans la France centrale et

niéridionale, Yxgilops ovale (segilops ovata)
que l'on a signalé comme étant le tronicnt
sauva^'e; mais celte opinion a été combattue.

.ffîGINÉTIE s. f. [é-ji-né-ti]. Bot- Genre de
plant.-, lamille des Orobanchkes.

^GIPAN s. m. [e-ji-pan] (gr. ate, chèvre
;

Fan, dieu de< bergers). Mytli. Divinité cham-
l»élre qui avait des cornes', une queue et des
pieds de chèvre.

.£GIS s. f. [é-jiss] (gr. aix, aigos, chèvre).
Bouclier de Jupiter, recouvert de la peau de
la chèvre Aniallhée qui avait nourri ce dieu
dans son enfance. — Sorte de cuirasse faite

en peau de chèvre; de là le mot égide.

JEGLÈ s. ra. (gr. aiglt!, brillant). Genre de
plantes, famille des aurantiacées. L'seglé mar-
mclos, grand arbre, commun sur la côte de
Malabar, produit un fruit délicieux, parfumé,
nourrissant et gros comme un melon. L'écorce
de cette énorme orange produit un parfum re-

cherché, et le mucilage de ses graines forme
une colle très employée à Ceyian.

^GLEFIN ou .Œgrefin. Vog. K.grefin.

.aiGOPHONIE s. f. Voy. Egophonie.

.SGOPODE s. m. (gr. aix, aigos, chèvre
;
potis,

podos. pied), liot. Plante de la famille des om-
bellifères (a;yo;jO(immpo(iu9nn'irt), vulgairement
appelée pied de chèvre, podagraire et hcrbc-
aiix-gouttciix, parce qu'on lui attribuait jadis

des propriétés anti-goutteuses. Cette plante
croît dans les lieux frais et ombragés, dans
les vergers, au bord des eaux ; ses feuilles pos-
sèdent une saveur aromatique, analogue à
celle de l'angélique. Dans plusieurs contrées,

on mange en salade les jeunes pousses de l'œ-

gopode.

.ffiGOS-POTAMOS ou .fflgos-Potami (rivière

des chèvres). — I. Petit Ueuve de la Cherso-
nèse de Thrace. — II. Ancienne ville de la

Chersonèse de Thrace, célèbre par la victoire

que Lysandre. général lacédémonien, y rem-
porta sur la llolle athénienne (40 > av. J.-C), et

qui termina la guerre du Péloponèse.

.fflGYTHUS. Nom donné par Fabricius au
coléoptère .NiLioN (voy. ce mot).

A. E. I. 0. D. (pour : Austria Est Imperare
Orhi Univcrsi, r.\utriche est destinée à gouver-
ner l'univers), devise légendaire de la maison
d'Autriche, et particulièrement du faible et

malheureux empereur Frédéric III.

JELIA CAPITOLINA, nom donné à Jérusalem,
par .\drien (yElius Hadrianus), lorsqu'il l'eut

rebâtie pour en faire une colonie romaine.
Elle ne reprit son nom juif que sous Constan-
tin.

JEUE s. m.Nom donné, par quelques zoolo-

gisle-,augenred'hémiptèresqueCuvier appelle
les Pentatoues (voy. ce mot).

JELST. Voy. Alost.

AILST (Evert vanl, peintre de fleurs, né et

mon en Hollande (i60Mlj.->8).— Willem (1620-

467!)), neveu du précédent, peintre delleurset
de fruits.

.ffîMILIA , ancien nom des provinces de
Parme, de Modène et de la Romagne, ajou-

tées à la Sardaigne en 1860, et qui font au-
jourd'hui partie du royaume d'Italie.

.fflNEAS, nom latin d'Enée.

.aiNÉATEUR s. m. («neator). Musicien qui,

dans l'ancienne Rome, faisait usage d'instru-

ments de cuivre : on comprenait sous cette

dénomination, les buccinatores, les comicines,

les tubicines, etc.

.SINÉICOLLE adj. (lat. xveus, de bronze;
eollum, eoLi). (Jui a le cou de couleur bronzée.

.ŒNÉOCÉPHALE adj. (lat. xneus, de bronze
;

gr. kcphalê, tête). Zool. Qui a la tête de cou-
leur bronzée.

AERI

.ŒOLINE s. f. [^é-o-li-ne] (à'Eole, dieu du
veni). liislrumenta clavier et à anches libres,
inventé en 1816, par le facteur allemand
Schlinnubach.

iEPlNUS — I. (Johann), théologien allem.,
coni|.a:,'ii(Ui de Luiher (14SI!l-l.ï.')3). — II.

(Franz Ulrich-Theodor) descendant du précé-
denl, (diysicien, né à Rosloek en \~ti, mort
en 1802, enseigna la physique à Saint-Pétei-s-
bourg, inventa l'électro[ihore et le condensa-
teur électrique, améliora le microse.ope, dé-
couvrit la polarité électrique de la tourmaline
et publia plusieurs ouvrages.

jEPIORNIS. Voy. Épiornis.

.ffiQUO ANIMO [é-ko-a-ni-mo](lat. d'une Ame
égale). .\vec constance.

JEQW PULSAT PEDE [é-ko-pul-satt-pé-dé]
(lat. kl mort frappe d'un pied indifférent).
Pensée tirée d'Horace et qui signifie que la

mort ne choisit pas ses victimes.

AÉRABLE adj. Qui peut, qui doit être aéré.

* AERAGE s. m. Action d'aérer, de renouve-
ler l'air dans une mine ou dans un puits.

AÉRANT, ANTE adj. Qui est propre à faire

circuler l'air : fenêtre aérante.

.ffiRARIUM s. m. [é-ra-ri-omm]. Trésor pu-
blic, caisses de l'Etat dans l'ancienne Rome.
Auguste établit, sous le nom iï£rarium nidi-

tare, une caisse particulière pour l'entretien

de l'armée.

AÉRATEUR, TRICE adj. Qui sert à aérer.

AÉRATION s. f. [a-é-ra-si-on]. Action de
donner de l'air, d'exposer une substance à
l'air : l'aération de l'eau.

* AÈRE, EE part. pass. d'AÉRER [a-é-ré]. Ad-
jectiv. Qui est en bon air.

JERE PERENNIUS [é-ré-pé-ré-ni-uss] (lat.

plus durable que l'airain). Mots d'Horace en
parlant de ses vers, et qui sont souvent em-
ployés en littérature : c'est un monument xre
perennius.

' AERER v. a. [a-é-ré] (gr. aêr, air). Donner
de l'air; chasser le mauvais air. — w v. n.

Faire son aire, en parlant d'un oiseau de
proie.

AÉRETHMIE s. f. [a-é-rè-tmi] (gr. aêr, air;

éthmos, crible). Pathol. Synon. d'EapnisÈsiE.

AÉRHÉMOTOXIE s. f. [a-é-rè-mo-to-ksi] (gr.

aér, air; ainui, sang; toxicon, poison). Pathol.

Sorte d'empoisonnement produit par l'mtro-

duction de l'air dans les veines.

AÉRHYDRIQUE adj. (gr. aér, air; udôr, eau).

Qui va au moyen de l'air et de l'eau.

AÉRICOLE adj. (gr. aér, air; colère, habiter).

Qui vit dans les airs, en parlant des animaux
et des plantes.

AÉRIDUCTE s. m. (gr. aér, air; lat. duc-

tus, conduit). Entom. Organe respiratoire, sou-

vent foliacé, qui se trouve sur diverses larves

ou nymphes aquatiques.

•AÉRIEN, ENNE adj. [a-é-ri-ain, è-ne]. Qui
est d'air, qui appartient à l'air, qui est un
ellét de l'air, ou qui se passe dans l'air :

Ces chants aériens soat mes concerts chéris.

T. Hooo.

— Anat. Voies aériennes, conduits aériens, en-

semble des conduits destinés à porter l'air

dans les poumons.— Ichtyol. vésicule aérienne,

voy. Vésicule.

ÀÉRIENNEMENT adv. D'une manière aé-

rienne; dans l'air.

AÉRIENS s. m. pi. [a-é-ri-ain]. Secte ainsi

appelée d'Aérius, moine de Pont, son fonda-

teur. Les Aériens rejetaient le jeilne , les

fêtes et toutes les cérémonies de l'Église; ils

ne faisaient aucune dili'érence entre les évê-

ques et les simples prêtres, et ne croyaient pas

à la vertu des prières pour les morts. Cette hé-

résie, qui s'éleva vers 355, ne dura que quelques

années.
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^RIFÉRE adj. [é-ri-fè-re] (lat. ses, «m, cui-
vre : ftire. |iorter). Qui contient du cuivre.

•AÉRIFÈRE adj. [a-é-ri-fè-re] (lat. aér, air;
ferre, porter). Qui conduit l'air. — Voies aéri-
FÊRKs ou VOIES AÉRIENNES. Se dit des conduits
(larynx, trachée-artère, bronches et leurs rami-
fications) qui portent l'air dans les poumons.— *v Par ext. Se dit de tout appareil qui con-
duit de l'air. — Substautiv. L'appareil lui-

même : les ventilateurs sont des aériféres.

AÉRIFICATION s. f. Opération par laquelle
on fait [lasser a l'état gazeux une matière so-
lide ou liquide.

AÉRIFLER v. a. (lat. aér, air; fieri, devenir).
Chim. et phys. Faire passer à l'état d'air ou
à l'état gazeux.

* AÉRIFORftIE adj. Se dit des substances qui,
sans avoir la nature de l'air atmosphériiiue,
en ont les propriétés physiques, c'est-à-dire la
fluidité, la transparence, l'électricité : tels
sont les gaz, les vapeurs, etc.

AÉRIQUE adj . et s. Se dit des minéraux pla-
cés sous l'intluence spéciale de l'air, tels que
les combustibles, etc.

AÉRISER V. a. Réduire à l'état d'air ou de
gaz.— S'aériserv. pr. Etre aérisé.

AÉRITE adj. et s. Zool. Se dit de tous les
aniniaiix qui vivent dans l'air.

AÉRIUS, hérésiarque, fondateur de la secte
des ,\ÉRiENs. Voy. ce mot.

JERO s. m. [é-ro] (gr. airô, prendre sur les

épaules). Antiq. Panier pour le sable. Il était
tressé d'osier, de jonc ou de laiche. Le soldat
romain en faisait usage dans les travaux de
retranchement.

AÉROBIE, organisme qui puise dans l'air

l'oxygène qui le fait vivre. Voy. A.naérouie.

AÉROCLAVICORDE s. m. Espèce de clavecin
dont les cordes étaient mises en vibration au
moyen de l'air. L'aéroclavicorde. inventé en
i~i\)\) par Schell et Tschirski, est abandonné.

AÉROCYSTE s. f. [a-é-ro-si-ste] (gr.aér. air
;

kitstis, vessie). Bot. Vésicule pleine de gaz que
l'on rencontre sur quelques fucus et qui per-
mettent à ces plantes de se soutenir à la sur-

face de l'eau.

AÉRODYNAMIQUE s. f. (gr. aér, air; dwm-
mis, force). Partie de la dynamique qui traite

des lois du mouvement des fluides élastiijues.

On dit p\[ilôl pneumatique.

AERŒ ou ARRŒ, île du Danemark, autre-

fois comprise dans le Schleswii;, à l'entrée du
petit Beit; 69 kil. carr. ; 12,640 hab. Capitale

Aerœskjœbing (pop. 2,300 hab.).

AÉROGNOSIE s. f. [a-é-rog-no-zî] (gr. aér,

air; ^«cisKs-, connaissance). Partie de la science

qui traite des propriétés de l'air.

AÉROGRAPHE s. m. [a-é-ro-gra-fe] (gr. aér,

air; graphe, je décris). Celui qui s'occupe d'aé-

rographie.

* AÉROGPiAPHIE s. f. [a-é-ro-gra-fi]. Descrip-

tion, théorie de l'air.

AÉROGRAPHIQUE adj. Qui concerne l'aéro-

grapkie.

AÉROHYDROPATHIE s. f. [a-é-ro-i-dro-pa-li]

(i.'r. wr, air; udôr, eau; pathos, affection).

Méthode de traitement des maladies dans la-

quelle l'air et l'eau sont les principaux moyens
curalifs.

AÉROKLINOSKOPE s. m. (gr. aér, air; klinein,

incliner; skopeô, je regarde). Instrument nou-

vellement inventé pour faire connaître les dif-

férences de pression entre diverses stations

barométriques.

•AÉROLITHE s. m. [a-é-ro-11-te] (gr. air,

air; tilhos, pierre). Masse minérale d'origine

cosmique, que 1 attraction précipite sur la

surface de notre globe. Les aérolilhes sont
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quelquefois désipnos par les noms de bolides,

de méti'orites. de céraunites, de pierres de fou-

dre, de jneires tombées du ciel, de pierres de

la lune, de pierres météoriques, d'uranotUhes,

de botilies, elc. Leur forme est irrégulière,

souvenl pleiue d'aspérilés; une sorte d'éinaii

noir les recouvre jusqu'à un millimètre de

profondeur. Ils se composent ordinairement

de fer, de nickel, de cobalt, de manganèse,

de chrome, de cuivre, d'arsenic, d'étain, de

silice, de potasse, de soude, de chaux, d'alu-

mine, de soufre, de phosphore et de carbone.

Le fer et la silce ne manquent dans aucun. On
les divise en deux classes : i° aéroUthes holn-

sidères, composés de fer pur et de nickel ;

^'> aérolithessporadosidères ne renfermantque
des parcelles de fer disséminées dans une
pâle pierreuse. La théorie la plus satisfaisante

relative à l'origine desaérolilhes est celle due
aux travaux prolongés et aux expériences de

M. Stanislas Meunier, et qui les considère

comme des débris de planètes désagrégées, qui

errent dans les espaces célestes au gré des

attractions. Lorsque ces débris entrent dans

la sphère d'attraction irrésistible d'une pla-

nète, ils tombent à la surface de cette der-

nière. On retrouve, sur ces débris, des

traces indéniables de stratifications, qui

indiquent qu'elles proviennent indubitable-

ment de roches autrefois en place dans
les profondeurs d'une planète stratifiée

comme la nôtre. — Poids : de quelques
grammes à des miliers de kilogrammes.
— Pesanteur spécifique moyenne : 3,50.
— Chute : elle s'accompagne toujours d'un

météore lumineux, globe enflammé qui, pen-

dant la nuit, illumine l'horizon, se meut aven

une extrême rapidité , lance des étincelles,

forme après lui une trace brillante, éclate

avec bruit et disparaît, laissant un petit nuage
blanchâtre qui se dissipe conmie de la fumée.

En tombant, ces masses métalliques sont brû-

lantes et répandent une odeur de soufre et de

poudre à canon. — Pbincii'.\ux Aérolithes.

Chaque année, '500 ou 600 météores lumineux

lancent sur notre terre au moins 5000 aéro-

lithes. Le chimiste anglais Howard a dressé

une liste chronoligique des principales de ces

pierres, depuis l'antiquité jusqu'en 4 si 8: —
Pierre tombée près d'^Cgos-Putamos, vers 4' 7

av. J.-C; elle était grosse comme un char.
— Les Annales Fuldenses parlent d'une pierre,

tombée en Saxe (82c)), qui mit le feu à trente-

cinq villages. — Un aérolithe de 260 livres

tomba, en 1592, à Eusisheim (Alsace) et se

trouve encore conservé dans l'église de ce

bourg. — Le 14 septembre l.'iU, il tomba sur

Créma (Lombardie) plusieurs milliers de pier-

res, dont l'une pesait260 livres et une autre 1 '20.

— 26 mai 1751, à Hradschina, près d'Agrain
(Croatie), pierre de 71 livres, conservée à
vienne. — 26 avril 1803, pluie de pierres sur
la petite ville de Laigle en Normandie. —
23 novembre 1810, autre pluie à Charsoiiville,

près d'Orléans. — r, juin 1821, aérolithe de
Prjvas, 92 kilogr. , conservé au Muséum d'his-

toire naturelle de Paris. — 1864, aérolithe de
975 livres, tombé à Cholula (Mexique) et placé

au Musée impérial. — Dans la province de
Bahia (Brésil), se trouve une masse météorique
pesant 7000 kilogr.; aux environs de Bitbourg,
non loin de Trêves, une pierre de ce genre
pèse 1 650 kilogr. — Près de la source du fleuve

Jaune (Asie), une roche de 13 m. de haut porte

le nom de pierre polaire, parce que, au dire

des Mongols, elle tomha a la suite d'un mé-
téore de feu. — L'expédition suédoise au pôle
arctique (1870), a rapporté, du Groenland à
Stockholm, d'énormes masses, dont l'une pèse
25 tonnes et une autre 10 tonnes. — Le Biiti'h

Muséum de Londres en renferme une de
5 tonnes. — Une belle collection d'aérolithes

se trouve au collège Yak, Conneclicul (ttats-

Unis). Parmi les 100 ou 150 spécimens qui s'y

trouvent, on remarque une pierre qui ne pèse
pas moins que 1035 livres.
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AÉROLITHIQUE adj. Qui est propre aux aéro-

lithes; qui osl de leur nature.

•AÉROLOGIE s. f. [aé-ro-lo-ji] (gr. aér, air;

logos , discours). Partie de la physique qui

traite de l'air et de ses propriétés.

AÉROLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'aéro-

logie.

•AÉROMANCIEs. f. [a-é-ro-man-si] (gr.adr,

air; manteia, divination). Art de prédire l'ave-

nir par certaines apparences manifestées dans

l'air. Cette prétendue science était en honneur
chez les anciens Grecs.

AÉROMANCIEN, ENNE adj. Qui a rapport à

l'aéromancie. — s. Celui, celle qui pratique

l'aéromancie.

AÉROMEL s. m. Miel aérien; nom donné à

la manne.

•AÉROMÉTRE s. m. (gr. aêr, air; metron,

mesure). Instrument pour marquer le volume
moyen des gaz et la densité de l'air.

* AEROMÉTRIE s. f. Science qui a pour objet

la constitution physique de l'air et qui en me-
sure les effets mécaniques.

AÉROMÉTRIQUE adj. Qui a rapport à l'aéro-

métrie.

AÉROMONTGOLFIÈRE s. f. [a-é-ro-mon-pol-

fi-è-re], iNom que l'on a donné quelquefois à

la montgolfière.

AÉROMOTEUR s. m. Machine propre à se

mouvoir par la seule force de l'air.

AÉRONAUGRAPHIE s. f. [a-é-ro-nô-gra-fi]

(gr. aér, air; nmités, navigateur; graphe,

j'écris). Traité de navigation aérienne.

•AÉRONAUTE s. m. [a-é-ro-nô-te] (gr. aér,

air; nautés, navigateur). Celui, celle qui par-

court les airs dans un aérostat.

AÉRONAUTIE s. f. [ti]. Art de naviguer

dans l'air. Ou dit plutôt AiiKOSTATioN.

AÉRONAUTIQUE adj. Qui a rapport à Faé-

ronautie ou à l'aéionaute. — s. f. Art de l'AÉ-

RONAUTE.

AÉRONEF s. m. [a-é-ro-nèll] (lat. aêr, air;

vieux franc, nef). — I. Appareil proposé par
M Trançon, en i 846, pour diriger les aérostats.

Il se compose de deux ballons conjugués, c'est-

à-dire réunis par une corde, dont l'un a une
force ascentionnelle plus grande que l'autre,

pour atteindre les courants favorables. — IL

Appareil de M. Ponton, breveté en 1861, et au
moyen duquel un homme pourrait s'envoler

dans les airs. L'aéronef se compose de deu.t

hélices ou ailes de moulin à vent, sur un plan

horizontal, l'une supérieure, l'autre inférieure,

tournant en sens contraire par l'impulsion

d'une machine; une troisième hélice, dans un
plan incliné ou vertical, sert depropulseur. Cet

appareil ingénieux n'a pas reçu d'application,

faute d'un moteur assez léger.

AÉROPHANE adj. [fa-ne] (gr. aêr, air; pha-
nos, transparent). Qui a la transparence de
l'air.

AÉROPHOBE adj. [a-é-ro-fo-be] (gr. aêr, air;

phobos, crainte). Qui craint le contact de l'air.

— Substant. Celui, celle qui est atteint à'aéro-

phobie.

AÉROPHOBIE s. f. Horreur pour le contact

de l'air en mouvement à la surface de la pe.iu :

symptôme assez fréquent de la rage. On l'ob-

serve à un moindre degré dans certains accès
d'hystérie et d'affections nerveuses.

AÉROPHONE s. m. [fo-ne] (gr. aêr, air;

phôné, son). — I. Orgue à vapeur inventé par
un Américain, vers 1859.— 11. Appareil acous-

tique, inventé en 1S77, parl'Amérioain Edison,

auteur du phonographe. — Lorsqu'on parle

dans un courant d'air, la voix augmente d'in-

tensité. C'est en se basant sur cette propriété

des ondes sonores, combinée avec une appli-

cation des plaques vibrantes, que M. Edison
(

, AERO

a conçu Vaêrophone. Son appareil se compose
d'un tuyau cylindrique, muai d'une embou-
chure perpendiculaire au rvliiidre et garni de
deux plaques vibrantes. Chaque émission de
voix à l'embouchure fait vibrer les plaques';

et les ondes sont emportées dans l'espace au
moyen d'une émission simultanée d'air com-
primé, qui se trouve enfermé dans une boîte,

derrière l'appareil. Sur les chemins de fer et

sur les bateaux à vapeur, l'air comprimé est

remplacé par la vapeur. Cet appareil donne à
la voix humaine une intensité cinq cents fois

supérieure à la sienne; de telle sorte qu'un
homme peut se faire entendre à une distance
de deux lieues, pour annoncer l'arrivée d'un
train, d'un bateau, pour demander du secours,

empêcher un abordage, signaler aux bâti-

ments le voisinage des écueils, etc. — Aéro-
PHONESS. m. pi. Huitième familledes oiseaux de
l'ordre des échassiers; renfermant les genres
anthropoïde et grue, dans la méthode de
Vieillot.

AÉROPHONE adj. Ornith. Qui a la voix re-

tentissante.

AÉROPHORE adj. [a-é-ro-fo-re] (gr. aêr, air;

jihér6,]e porte). Qui conduit de l'air. — s. m.
Appareil qui transporte de l'air respirable aux
plongeurs ou aux personnes qui travaillent

dans une atmosphère dangereuse. L'appareil

inventé par M. Denayrouze se compose d'une
pompe à air, d'une lampe et de tubes flexibles.

AÉROPHYTE s. f. [a-é-ro-fi-te] (gr. aêr, air;

phuton, plante). Nom des plantes terrestres,

par opposition à hydrophyte.

AÉROPLANE s. m. Appareil d'aviation, com-
posé d'une surface à peu près plate, incliné

d'un petit angle sur l'horizon, et poussé ori-

zontalement par un propulseur qui est ordi-

nairement une hélice. Sir G. Cayley, au com-
mencement du XIX' siècle, Henson, vers 18i l,

et plusieurs autres ont étudié ce moyen d'avia-

tion. En«l868, M. Stringfellow construisit un
petit aéroplane à vapeur qui courait avec ra-

pidité sur un fil de fer, mais sans parvenir à
quitter ce fil de fer. D'autres, parmi lesquels

nous citerons M. A. Penaud, ont employé,
comme force motrice pour de petits appareils,

une lanière de caoutchouc tordue. Cette la-

nière, en se détordant, fait tourner une hélice.

En 1s71, l'aéroplane Penaud parcourut plu-

sieurs fois avec vitesse un des ronds-points du
jardin des Tuileries.

AÉRORACHIE s. f. [a-é-ro-ra-chi] (gr. aêr,

air; rachis, épine du dos). Méd. Accumulation
du gaz dans le rachis.

AÉROSCAPHEs. m. [a-é-ross-ka-fel (sv. aêr,

air; 4/iap/ié, barque). Nom proposé, par oppo-
sition à pj/ro«capAe, pour les bateaux mus par
l'air.

AÉROSCOPE s. m. (gr. aêr, air; skopeô. je re-

garde). Sorte de baromètre qui sert à indiquer
l'expansion de l'air ou des gaz.

AÉROSCOPIE s. f. Art d'étudier l'atmosphère.

AÉROSITEs. f. [a-é-ro-zi-te]. Miner. Variété
d'argent rouge sombre.

AÉROSPHÈRE s. f. [a-é-ro-sfè-re]. Masse d'air

qui entoure notre globe.

"AÉROSTAT s. m. [a-é-ro-sta](gr. aér, air;

staô, je me tiens). Appareil qui s'élève dans
l'atmosphère, grâce à la légèreté spécifique du
gaz dont il est rempli. Celui qui s'élève en vertu

de la dilatation de l'air échauffé reçoit généra-
lement le nom de montgolfière. Les uns et les

autres sont communément appelés ballons, en
raison de leur forme. Le premier aérostat pro-
prement dit fut construit par Charles, en 178.1

(voy. aérostatiû.n). Depuis, cet apjiareil a éli

plusieurs fois perfectionné. Il est composé de
deux parties essentielles: 1''D'un ballon im-
perméable, à peu près sphérique, autrefois en
soie, aujourd'hui en taffetas verni, ou formé
d'une feuille mince de caoutchouc placée entr
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deux feuilles de taffetas; ou mieux, en perca-
line que l'on taille en fuseau, que l'on coud et

que l'on rend imperméable au moyen d'un en-

duit formé d'huile de lin réduite aux deux tiers

de son volume par l'ébullition. «A sa partie

supérieure, le ballon est muni d'utie soupape
formée de deux clapets, que des liges de caout-

chouc tiennent fermées et qui s'ouvrent quand
on tire de la nacelle la corde qui s'y Irouvelixée

et qui pend naturellement au milieu du ballon.

A sa partie inférieure, le ballon est muni d'un
orifice béant, Vappendice, destiné à permettre
au gaz de s'échapper par la dilatalion. La
sphère d'élofl'e, gonfiée de gaz d'éclairage, est

maintenue par un filet qu'une couronne sou-

tient au cadre de la soupape. Lelilet,à sa partie

inférieure, se termine par M cordelettes qui se

réunissent en un cercle de bois, au moyen de

boucles s'adaptanl à des gabillots» .{Gaslon Tis-

sandier : simples notions sur les ballons et la na-

Aérostat moderne.

vi(j'ition aérienne). 5" d'une nacelle, d'osier,

attachée par des cordes au-dessous du cercle

de bois. Dans cette nacelle, l'aéronaute se place
avec tous les objets nécessaires au voyage, et

avec une provision de lest suffisante pour allé-

ger le ballon quand on voudra remonter dans
de plus hautes régions. A ces parties princi-

pales se joignent des accessoires indispensa-

bles : cordes d'ancre, guide-rope, etc. Ce der-

nierestun appareil d'atterrissage. «Il consiste

généralement en unesimple corde, qu'on laisse

traîner contre terre quand la nacelle a touché
le sol. Il est quelquefois formé d'une sangle
plate hérissée de crins, qui sous le poids même
produit un frottement plus énergique et forme
un véritable frein.» (G. Tissandier)..^ la nacelle

est ordinairement attaché le parachute. — Les
armées françaises ont fait usage des aérostats

en 1793, en ISl.oet en 1870-'7I. Les troupes
américaines y ont eu recours pendant laguerre
de sécession (voy. Ballons militaires).

AÉROSTATIE s. f. S'est dit pour aérostation.

AEROSTATIERs. m. Voy. Aérostier.

* AÉROSTATION s. i. [a-é-ro-sta-si-on]. Art de
faire et d'employer les aérostats. — Art de na-

viguer dans les airs. On dit aussi aéronautie et

AÉRONAUTIQUE.—Daus tous Ics temps, l'homme
a rêvé de s'élever dans les airs. La mythologie
grecque nous montre Dédale attachant des

ailes de cire aux bras de son fils Icare. On dit

qu'Archytas construisit, en 400 av. J.-C, une
colombe qui volait. Le moine Bacon prédit, en
1273, qu'un jour viendra où l'art de voler sera

connu de tout le monde. D'après certaines

traditions, un moine augustin, Albert de
Saxe, développa au xiv« siècle, de justes idées

sur la construction des ballons, idéesqui turent

adoptées par le jésuite portugais, Francesco
Mendoza (mort à Lyon, en I(i2b). En l'.70, le

jésuile François Lara proposa de naviguer
dans les airs, au moyen d'un esquif enlevé par

quatre ballons de cuivre mince dans lesquels

OQ aurait fait le vide. Une tradition prétend
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qu'un physicien portugais, nommé Gusmilo,
se serait élevé dans les airs en 1736, à Lis-

bonne, en présence du roi Jean V et d'une
grande afiuence de spectateurs. Arrivé au
faite d'un palais, sa machine (composée d'un
panier d'osier couvi ri de papier, et chauffée
par un brasier allumé) aurait heurté un toit et

serait tombée. L'inventeur, surnommé VOeoa-
dor (le Volanl) aurait été enfermé comme sor-

cier dans les cachots de l'Inquisition; ensuite
banni, il serait mort sans laisser son secret. —
Les découvertes dans la science aérostatique
donnèrent aux frères Montgolfier, l'idée de leur

célèbre montgolfière, dont le succès excita un
enthousiasme extraordinaire. Presque aussitôt

un jeune professeur de physique, Charles, subs-
titua l'hydrogène à l'air chaud employé dans
la montgolfière; et le premier aérostat s'éleva

au Champ-de-iMars, salué par les acclamations
d'une foule immense dont l'émotion tenait du
délire ('27 août 178:i). Etienne Moiitgollier re-

nouvela, quelques jours plus tard, l'expérience

qu'il avait faite à Annonay, le o juin I7S3. En
présence de la cour, il lança une montgolfière
gontlée d'air chaud et emportant un mouton,
un coq et un canard, dans une cage suspendue
à l'appareil. (19 septembre 1783). Le succès de
cette expérience témoii.'iia de la possibilité des

ascensions aérostatiques. Pilaire de Rosier exé-

cuta, le 1 o octobre, une première ascension cap-

tive, et le 21 novembre, en compagnie du mar-
quis d'Arlandes, une ascension libre, au moyen
d'une 7non(!/o?/îé)e. Le I" décembre, Charles et

Robert s'élevèrent du jardin des Tuileries, em-
portés par un aémstat empli d'hydrogène.
L'aérostation était créée. Désirant ne nous oc-

cuper ici que des perfectionnements qui furent

apportés ù cette science, nous renvoyons, pour
les parties qui ne s'y rapportent pas directe-

ment, à nos articles" atiustaf, aérostatique, as-

censions, ballons, etc. — Les progrès de l'aéros-

tation turent peu rapides, si on les compare
à ceux de l'électricité et de la vapeur. Blan-

chard, (Paris, 2 mars 1784) munit sa nacelle

de rames et d'un gouvernail
;
quelques jours

plus tard, Pilaire de Rosier et un jeune phy-

sicien nommé Romain furent les premières

victimes de la science nouvelle. En 1797, Jac-

ques Garnerin ofi'rit au public le spectacle

d'une descente en parachute. L'illustre aéro-

naute anglais Charles Green gonfla le premier
un ballon au moyen de gaz d'éclairage, moins
léger, mais beaucoup moins cher que l'hydro-

gène (19 juillet 1821). On doit au même aéro-

naute l'invention du guide-rope, corde destinée

à modérer le traînage de l'aérostat contre

terre à la descente, voy. aérostat. A peine

éclose, l'invention toute française des aérostats

coopéra à la défense de nos frontières (voy.

Ballons). Malgré son utilité et son avenir, l'aé-

rostation fut étudiée d'abord par des esprits

plus enthousiastes qu'éclairés. On se livra à

des essais puérils, qui dénotent une grande
ignorance ; on proposa des systèmes extrava-

gants. C'est en 1S52 seulement qu'un homme
pratique, M. Henri Giffard, jeta les véritables

bases de la navigation aérienne. Il commença
par changer la forme sphérique de l'aérostat.

Il lui donna un grand allongementdans le sens

horizontal. Le '26 septembre 1 852, cet inventeur

fut enlevé, à Paris, par son ballon en forme de

poisson, qui cubait 2,400 m. Sous la nacelle se

trouvait une machine à vapeur de la force de

3 chevaux, dont le tuyau de cheminée était ren-

versé. Cette machine faisait mouvoir une hé-

lice à 3 palettes, de 3 mètres 40 de diamètre et

pouvant faire I 10 tours à la minute. Une voile

triangulaire servait de gouvernail. M. Gillard

exécuta quelques manœuvres de mouvement
circulaire et de déviation latérale. 11 s'éleva à

1,800 m. et descendit heureusement à Elan-

court. En 1853, M. Giffard renouvela son expé-

rience avec un appareil d'un volume plus con-

sidérable : il s'éleva à 3,200 m. Près de vingt

ans plus tard, l'emploi que l'on fit des ballons,

pendant le siège de Paris, vint donner une nou-
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velle activité aux travaux sur l'aéroslafion.

\.:\ Société française de naviijation aé^'lennetai

fondée et prit de suite une grande extension.
M. Dupuy de Lflme continua les expériences de
iM. Gillard. Mais au moteur à vapeur, il substi-

tua les bras de l'homme. Le 2 février 1871,

il s'enleva de Vincennes, dans son ballon navi-

gable, qui portait 14 personnes. Vers 1872, l'in-

fortuné Sivcl inventa \ccône-ancre, ([m diminue
les chances de naufrage pendant les ascensions
maritimes. Cet appareil secompose d'unccorde
traînante, munie à son extrémité inférieure

d'un cône en toile qui s'emplit d'eau, forme un
frein pour l'aérostat, le maintient captif au
niveau de la mer et lui donne la possibilité

d'attendre des embarcations de sauvetage.
Pour la navigation aérienne au moyen d'appa-
reils plus lourds que l'air, voy. Aviation. (V. S.)

* AÉROSTATIQUE adj. [a-é-ro-sta-ti-kc]. Qui
a rap[iort à l'aérostation.— »* s. f. Partie de la

physiiiue qui traite des lois de l'équilibre de
l'air. Théorie : Tout corps, plongé dans un gaz,

perd une quantité de son poids égale à celle du
volume de gaz qu'il déplace ; ce qui revient à
dire que tout corps, plongé dans l'air, éprouve
une poussée de bas en haut égale au poids de
de l'air déplacé. Ce principe, découvert par
Archimède pour les liquides, ne fut remarqué
pour les gaz que beaucoup plus tard. La pres-

sion de l'air fut découverte par Galilée, en 1564,

démontrée par Toricelli, vers 1643, et étudiée

par Pascal en 1647. Au xvii" siècle, un chimiste

irlandais, Robert Boyie, découvrit un gaz plus

léger que l'air. Ce gaz, qui n'était autre que
l'hydrogène, fut étudié en 1766, par Henry
Caveiidish, qui, se trompant dans son calcul, le

trouva 8 fois plus léger «{ue l'air. Le principe

de l'aérostatique était découvert, mais non en-

core bien compris. En 1782, Tiuère Cavallo
(voy. ce nom) gonUa d'hydrogène des bulles de
savon et les vit s'élever dans l'atmosphère.

Enfin, le 5 juin 1783, l'aérostatique sortit de la

voie purement théorique, par suite de l'expé-

rience faite par Montgolfier : elle entra dans le

domaine pratique de I'aérostation. (voy. ce

mot). La théorie des montgolfières est celle-ci :

la chaleur, en dilatantl'air, leraréfieet le rend,

par conséquent, plus léger. Un mètre cube

d'air, chauffé à-î-ôO", pèse I kilogr., au lieu de
1 kilogr. 300 gr., poids de l'air extérieur à

-f la".— Chaque degré augmeute le volume
de l'air de 0,0074.

AÉROSTIER ou Aérostatier s. m. synon.
d'AÉHO.NAUTE.— AÉROSTlliR MILITAIRE, SoIdatd'uU
corps créé par Coutelle, en 1703, pour la ma-
nœuvre des fciUZons militaires. Coutelle portail

le nom de capitaine aérostier. Sa compagnie
composée de 30, puis de 64 hommes, était

attachée au corps de l'artillerie. Les services

rendus par les ballons militaires, à Maubeuge,
Charleioi et Fleurns (voy. Ballons militaiiies)

motiva la création à Meudon,d'uneécole aéros-

tatique sous le commandement du physicien

Conté. Hoche licencia les aérostiers, et le pre-

mier consul fit fermer leur école.

AÉROTEGHNIE s. f. [a-é-ro-tèk-nî] (gr. aêr,

air; techné, art). Etude des applications in-

dustrielles que l'on peut faire de l'air.

AÉROTHERME adj. m. [a-é-ro-tèr-me] (gr.

aér, air; thermos, chaud). Se dit d'un four à

pain écliaulïé par un courant d'air chaud.

Dans le four aérotherme inventé par le gram-

mairien Lemarre, la cuisson s'opère d'une

manière plus régulière et plus économique
que dans les fours ordinaires.

AÉROTONE s. m. (gr. aêr, air; tonos, ten-

sion). Arme àvent,deClésibius d'Alexandrie.

AERSCHOT [ar-chott], ville de Belgique, à

40 kil X. de Bruxelles; ô.OOT hab. Commerce
de bois et de graines.

.fflRUGINEUX, EUSE adj. [é-ru-ji-neû ; eû-

ze] liai, xruginosus. rouillé). Qui est rouillé.

.ffiSALE s. m.[é-za-le](gr.a(saio«,épervier).

I.
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ni. [èss-ku-Ia-sé] (lat.

e). Famille de plantes

Genre d'insectes coléoptères, tribu des luca-

nides. Espèce unique : sesalus scarabœoîdes

(Fabricius), qui se trouve principalement en
Autriche. Corps court, très convexe ; tête

presque entièrement reçue dans l'échancrure
du cor.^clcl (Olivier).

.ffiSALIDE adj. Entom. Qui ressemble à l'œ-

sale.

.œSCULACÉES s. f.

xsculus, soile de chêne
qui a pour type le genre xsculus.

.ffiSCULINE, voy. Esculine.

.ffiSCULUSi*. m. (lat. aîicufes, sorte de chêne).

Genre de plantes, famille des xsculacéis, ne
renfermant qu'une espèce : le marronnier
d'Inde.

JESWA. ou .ffishne s. f. [èss-na]. Genre
d'insectes de la tribu des libetluliens (Demoi-

selles), dont l'abdomen, allongé, à la manière
d'une baguette, est plus étroit que celui des
libellules proprement dites. Le corps des lar-

ves et des nymphes est aussi plus allongé; le

masque est plat, et les deux serres sont étroi-

tes, avec un onglet mobile au bout. La prin-

cipale espèce est VJishna grande {Libcllula

grandis, Linné) ou Jidie, qui a près de deux
pouces et d( mi de long; d'un brun fauve,

avec deux ligues jaunes de chaque côté du
corselet; l'abdomen tacheté de vert ou de
jaunâtre, et les ailes irisées. Elle vole avec

une extrême rapidité, dans les prairies et sur

les bords des eaux, et elle pousuit les mouches
à la manière des hirondelles (Cnvier). Vxshna
à tenailles (xshna forcipala) a la tête jaune et

une tache noire, à l'extrémité antérieure Je
chaque aile. Ces deux espèces se trouvent aux
environs de Paris.

.ffiSTHÉSIE s. f. [èss-tè-zl] (gr. aisthéma).

Méd. .Sensibilité.

.fflSTHÉSIOGRAPHIE s. f. [èss-té-zi-o-gra-fi]

(gr. aisthésis, sens; graphein, écrire). Traité

des organes des sens.

.ffiSTHÉSIOLOGIE s. f. synon. d'EsiHÉsio-
GIUPHIE.

^S TRIPLEX [èss-tri-plèkss] (lat. triple ai-

rain). Expression employée par Horace, lors-

qu'il parle de l'audace du premier naviga-
teur, et qui sert, en littérature, à caractériser
l'intrépidité : cœnr cuirassé d'un triple nirnin.

.SSTUANT.ANTE adj. (lat. œsluam, chaud).
Qui fermente; qui est échaulle.

vETERNUM VALE [é-tèr-nomra-va-lè.] (lat.

adii II pour laujours). Un éternel adieu.

iETHÉOGAME adj. (gr. aélhi's, insolite ; .«7a-

mns, mariage). Bot. Palissot de Beauvois dési-
gnai! ainsi des plantes cryptogames dont le

mode de fécondation n'était pas encore bien
connu de son temps.

.aiTHRIOSCOPE s. m. [é-tri-o-sco-pe] (gr.

aitUrios, clair; scopein, observer). Instrument
inventé par l'Anglais John Leslie, pour mesu-
rer le rayonnement calorilique de la surface
delà terre vers les espaces célestes. 11 consiste
en un thermomètre diU'érentiel, dont une des
boules est placée au loyer d'un miroir concave
tourné vers le ciel. La rapidité du rayon-
nement dépend de l'humidité contenue dans
l'atmosphère supérieure, et YMUiriosœpe peut
servir à déterminer la quantité de cette humi-
dité.

.ffilTHUSE s. f. [é-lu-ze] (gr. aithussô, j'en-
flamme), liol. Genre de plantes, famille des
ombelliféres, tribu des si'S(Hinées ; primjipaux
caractères : calice entier; pétales obovales;
fruit ovale à ''> eûtes saillantes. — Type : là
petite ciijué, a|)pelée aussi ache des chiens ei
/'a«.r-pe)-i(7(;(;(/(»4(t rynapif/m, Lin.), plante véné-
neuse, dont la ressemblance avec le persil
donne souvent lieu à de dangereuses méprises.
Voy. CIGUË.

AÉTIEN s. m. [a-é-si-ain], disciple d'Aétius.

Les aétiens étaient ordinairement appelés 7?«-

nomiens, parce que leur hérésie touchait à celle

d'Eunomius; on leur applique quelquefois le

nom à'Aiwmi'ens, parce qu'ils niaient que le

verbe fût d'une nature sendilable à celle du
père. Leur hérésie fut condamnée parle con-
cile do Séleucie, en 359.

.ffiTION, peintre grec dont le tableau les

Noces d'Alexandre et de Bo.nane, considéré
comme un chef-d'œuvre, fut décrit par Lucien.
D'après cette description, Raphaël composa
son tableau sur le même sujet.

.ffiTITEs. f. [é-ti-te](gr aetos, aigle). Espèce
de pierre appelée vulgairement pierre d'aigle,

parce qu'on a cru qu'elle se trouvait dans le

nid des aigles. C'est une variété de peroxyde de
fer hydraté, ou d'ocre jaune, renfermant un
noyau mobile. L'setite se présente en masses
globuleuses de la grosseur d'un œuf; on la

trouve en France, près d'Alais et de Trévoux.

AÉTIUS [a-é-si-uss]. \. Surnommé l'Athée,

sur son refus de croire à la révélation ; héré-
siarque, né à Ântioche, mort à Constantinople
en :^07. Banni à la suite du concile de .Séleu-

cie (.'îoil), il fut rappelé et nommé évêque, par
Julien. — 11. Médecin de Mésopotamie (vi" siè-

cle); a écrit, en grec, des ouvrages qui ont été

conservés et traduits en latin (Cornaro, Bàle,

1533, in-fol.).

AÉTIUS [a-é-si-uss], général romain, né à
Borostore (Mœsie), vers 39G,fils du Scythe Gau-
dence, qui servait l'empire. D'abord soldat
parmi les gardes d'Honorius, il fut ensuite
donné comme otage au roi des Huns, sous
les ordres duquel il étudia l'art de la guerre.
De retour à Rome, il fut attaché à la mai-
son de Jean, soutint d'abord les prétentions

de cet usurpateur et lui amena 60,000 Huns;
mais aussitôt que Jean fut mort, Aélius se ran-
gea du côté de Valentinien III, soumission qui
lui valut le commandement do l'Italie et de la

Gaule. Pendant plusieurs années, il arrêta le

flot des hordes germaniques qui se ruaient sur
les frontières de la Gaule. Mais bientôt, il trou-

bla l'Etal par sa rivalité avec Coniface, gouver-
neur de l'Afrique. Aétius passa en Italie et fat

vaincu par son rival; mais il le blessa mortel-
lement de sa main pendant le combat. H s'en-

iuit en Pannonie, leva une armée de 60,000
Huns, rentra en Italie, dicta des conditions à
Valentinien III et à sa mère Placidie, et obtint

de nouveau le gouvernementdes Gaules. Quand
les hordes d'Attila franchirent le Rhin, Aélius
fut assez habile pour précipiter contre elles

toutes les peuplades germaniques campées
dans les Gaules. Le roi des Huns, vaincu à la

bataille de Chalons-sur-Marne (4b I), lut lorcé

d'évacuer les [lays qu'il avait ravagés. Après sa
mort, le lâche Valentinien III, croyant n'avoir
plus rien à craindre, fit venir, dans son palais,

Aétius, dont il était jaloux, et touchant une
épée pour la première lois de sa vie, il en
frappa celui qui avait sauvé l'empire. Ses
eunuques et ses courtisans achevèrent le héros
(454).

AÉTOS, AÉTOMA s. m. Nom que les anciens
Grecs donnèrent au faite, puis au tympan de
leurs temples, à cause de l'usage où ils étaient
de les orner de figures d'aigles (aetos).

AFABUAR s. m. Porte-enseigne chez les an-
ciens Irlandais.

AFANASIEF (Alexandre), écrivain russe,

(18^:1-1871), auteur à^Histoires populaires rus-
ses et d'un ouvrage sur les anciens poètes
slaves.

AFER (Domitius), orateur latin, né à Nimes,
en l'an Iti av. J.-C., mort en 5!l de notre ère;

Quintilien, dont il avait été le professeur, le

place au rang des grands orateurs; mais il

joua le rôle de délateur. Il ne reste que quel-
ques fragments de ses discours.

AFF. Argot. Voy. Affe.
* AFFABILITE s. f. (lat. affabilitas). Qualité

de celui qui reçoit et qui écoute avec bonté et
douceur ceux qui ont affaire à lui. La défini-
tion même de 1 affabilité suppose qu'il y a une
distance sociale entre celui qui accueille et
celui qui est accueilli ; c'est précisément cette
distance que l'homme affable sait faire dispa--

raitre sans rien perdre de sa dignité. En cela,
\'(i/jiibiHté diffère de la civilité, qui consiste
dans un cérémonial de convention; de \'honnê-
teti', s\mp\e observation des usages et des bcn-
séances

; et de la politesse, qui consiste à dire et
à faire ce qui peut plaire aux autres.

' AFFABLE adj. Qui a de l'affabilité.

* AFFABLEMENT adv. Avec affabilité.

* AFFABULATION s. f. (lat. ad, à; fabula,
fable) Parlie d'une fable, d'un apologue qui
en explique le sens moral et qu'on appelle aussi
moralité ou morale.

* AFFADIR v. a. Rendre fade : affadir une
sauce.— Causer du dégoût : une sauce qui affadit
le cœur. —.Fig. Oter ce qui l'st piquant : aff'adir

un discours; des louanges outn'es affadissent le

cœur. — »* S'affadir v. pr. Devenir insipide :

on s'affadit dans les conversations insignifiantes.

AFFADISSANT, ANTE adj. Qui est propre à
affadir.

* AFFADISSEMENT s. m. ElTet que produit la
ladeur : uff'adissement de cœur. — Fig. Elat de
ce qui est fade : louer jusqu'à l'affadissement.

* AFFAIBLIR v. a. Rendre faible. — S'afifai-

blir V. pr. Devenir faible.

•AFFAIBLISSANT, ANTE adj. Qui alVaihlil:

il y a des remèdes fortifiants ; il y en a d'affaiblis-

sants.

* AFFAIBLISSEMENT s. m. Diminution des
forces [diysiques ou morales.

AFFAINÉANTIR (S') v. pr. Devenir fainéant.

'AFFAIRES, f. (lat. ad, à; facere, faire). Ce
qui est le sujet d'une occupation : affaire impor-
tante. — j'en fais MO!» AFFAIRE (je m'en charge).— c'est mon affaire (cela ne regarde que moi).— Procès: j)/ai(ieri«ie affaire.— Ce qui faiU'ob-
jet d'une délibération : l'affaire est au conseil. —
Affaire d'hon.neur, duel. — Affaire de cœur,
commerce de galanterie. — Fam. et ironiq.,

votre aflaire est faite, elle est nianquée ; son af-
faire est faite (d'un malade) il est perdu; son
aff,iire est bonne, il ne peut éviter une punition
ou un malheur.— Cela fait mon affaire, cela me
convient, m'est agréable ou utile.— Peine, em-
barras, danger : il a beaucoup d'affaires sur les

bras. — C'est une affaire, c'est une chose diffi-

cile ; ce n'est nas une affaire, c'est une chose fa-

cile. — Se tirer d'affaire, se procurer une posi-

tion honorable. — Malade hors d'affaire, qui ne
court plus aucun danger. — Action de guerre :

l'affaire a été chaude. — Transaction commer-
ciale : Paris fait beaucoup d'affaires avec Lon-
dres. — Entendre son affaire, être habile. —
Ironiq. Faire une belle affaire, taire quelque
chose mal à propos. — PI Profession de com-
merçant : il s'est mis dans les afflires. — Inté-

rêts publics et parliculiei's : les affaires vont
bien ; il fait mal ses affaires. — Avoir affaire a
quelqu'un, avoir à lui parler, et quelquefois
être en contradiction avec quelqu'un: il a af-

faire à forte partie. — C'est affaire a lui, il en
est capable. — Faire affaire, conclure. —
Parler affaire, parler de choses sérieuses. —

•

Point d'affaires loc. adv. Nullement, en aucune
manière: des conseils tant qu'il vous plaira;

mais de l'argent, point d'affaires. — »* Arijot.

Avoir son akfairr, avoir reçu une hle-;sure

grave. — Etre complètement ivre. — Faiiie su.\

affaire, battre quelqu'un, le tuer : en (rois mi-
nutesje lui ai fait son affaire.

AFFAIRES DE ROME, ouvrage de Lamen-
nais (18 17) où l'auteur racontée ses démêlés
avec 1 Eglise.

* AFFAIRÉ, ÉE adj. Qui a beaucoup d'affaires

ou qui affecte d'être occupé.
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AFFE

AFFAIREUX, EOSE ad^j. Qui est embarrassé
de ses ati'aires

* AFFAISSEMENT s. m. État de ce qui est

affaissi''; aciMiilement.

* AFFAISSER v. a. Faire baisser en foulant :

la iiltiic all'iussi- la terre. — Faire ployer, faire

couibfr sous In Ci x : ce fardi-nti a affMsaé le

plavdier — S'affaisser v. pr. Plover sous son
propie poiiis : K'i iihvicltcr (]ui s'u/faisse. — Fig.

Klru ai'cahié : un eaprit (juis'ufl'aiise. — Se cour-

ber : un vieillard qui s'affainse sous le poids des
années.

AFFAITAGE ou Aifaisage s. m. Action d'af-

faiter.

' AFFAITER v. a. Fauconn. Apprivoiser, dres-

ser un oiseau de proie.

AFFAITEURs. m. Celui qui est chargé d'af-

faiter.

* AFFALÉ, ÉE part, pass. d'AFFALEn. — Mar.
ArrClé sur la côte parle défaut de vent ou par
les couiants, en parlant d'un navire qui se

trouvp eu danger de ne pouvoir se relever.

•AFFALER v. a. (ail. af, auf, sur; fallen,

toniliiu). l»ousser un vaisseau vers la cùle et

l'exposer à échouer. — «v Faire descendre dou-
cenieiil, à l'aide d'une corde : on affale une em-
bunation en la mettant â la mer. — * Peser sur

des inanœuvre.s pour vaincre le froltement qui

les relient. — S'affaler v. pr. Se dit d'un na-

vire qui ne peut, malgré tous les efforts, s'éloi-

gner d'une côte oii le pousse le vent. — Se lais-

ser glisser le long a'un cordage ou sur une
manœuvre pour descendre plus vite.

AFFAMABLE adj. Qui peut être affamé.

AFFAMANT, ANTE propre à affamer : régime

affamant. — Kig. Qui porte à désirer sans cesse:

ambition affamante.

AFFAMATION s. f. Action d'affamer.— Fig.

Vif empressement -.il y a des gens qui possèdent

l'affamation de servir un maître.

'AFFAME, EE part. pass. d'AFFAMER : loup

affamé. — Substanliv. C^lui, celle qui a faim :

il mange comme un affamé. — Prov. Ventre

affamé n'a point d'oreilles, quand on a faim on
n'écoute aucune représentation.— .\dj. et Fig.

Qui a de l'avidité pour quelque chose : affamé
de gloire.

* AFFAMER v. a. (lat. famés, faim). Priver de
vivres; causer la faim: les Allemands affamè-
rent Paris. — *v S'affamer v. pr. Etre affamé :

un pays si fertile ne peut s'affamer.

AFFAMEUR s. m. Celui qui affame.

AFFANGISSEMENT s. m. Eaux et for. Amas
de fange, de vase, dans le lit des cours d'eau.

AFFE s. f. Argot. Vie, âme.—£au d'a/fe, eau-
de-vie.

AFFÉAGEMENT s. m. Action d'afféager.

AFFEAGERv. a. Ane. dr. Aliéner une partie

des terres nobles d'un fief pour être tenues en
arrière-fief ou en roture.

AFFÉAGISTE s. m. Celui qui tenait une terre

afféagée

AFFECTABLE adj. Qui peut être affecié, af-

fligé, hypothéqué.

AFFECTANT, ANTE adj. Qui affecte, qui tou-

che : récit (iff ctant.

'AFFECTATIONS, f. Manière d'être, de par-
ler, d'agir, qui parait recherchée : il y a de

l'affectation dans son style. — Destination d'une
chose à un usage déterminé : affectation d'une
somme à un usage.

'AFFECTÉ, ÉE part. pass. d'AFFECTER. —
Adjectiv. Qui a de l'affectation : geste affecté.— Fig. Qui est ému, affligé.

' AFFECTER v. a. (lat affectaré). Marquer une
espèce de prédilection pour certames personnes
ou pour certaines choses : au spectacle, il affecte

toujours la même place. — Faire un usage fré-
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quenl et même vicieux de certaines choses :

il affecte les manières anglaises. — Faire ostenta-
tion, feindre :

Il affecte pour towi une fausse douceur.

lUcmi,

— Rechercher une chose avec ambition :

Quel droit as-tu reçu d'cnscipner, de préJirc,
De porter l'encensoir cl d'u/ftcter l'impircî
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— Destiner : affecter une somme à de bonnes
xuvres. — Fig. Avoir une disposition à prendic
certaines formes, certaines configurations : le

sel marin affecte dans sa cristallisation la figure
cubique. — Aléd. Rendre malade : l'abus de ce

remède peut affecter la poiti-inc.— Toucher, af-

Uiger : un rien l'affecte. — S'affecter v. pr. Etre
ému, afUigé : il ne s'affecte de rien.—»*Elresi-:

mule : la douleur ne peut s'affecter.

AFFECTIBILITÉ s. f. Etat d'une personne qui
peut être vivement et facilement affectée.

'AFFECTIF, IVE adj. Qui excite ratfection.
— Philos. Qui se rapporle aux sentiments, aux
passions : f'andtés affectives.

* AFFECTIONS, f. (lat. a/fedio). Attachement,
bienveillance, amitié, tendresse : affection ma-
ternelle. — Au pi. Sentiments, passions, mou-
vements de l'âme, d'une manière générale :

corriger les affections déréglées. — Méd. Mala-
die : affection nerveuse.

AFFECTIONNABLE adj. Qui mérite d'être af-

fectionné.

AFFECTIONNALITÉ s. f. Phrénol. Sentiment
qui nous porte à affectionner nos semblables.

* AFFECTIONNÉ, ÉE part. pass. d'AFFEcxioN-

NER. ~ Adj. Dévoué : croyez à mes sentiments

affectionnés.— Qui a de l'affection (dans les for-

mules de politesse mises au bas des lettres) :

votre affectionné serviteur. — s. Celui, celle qui

a de l'attachement : je suis votre affectionné.

AFFECTIONNÉMENT adv. Avec affection;

d'une manière alléctionnée.

* AFFECTIONNER v. a. Avoir de l'affection

pour : (7 affectionne son travail.— S'affectionner

V. pr. S'attacher : je m'affectionne à tout ce que
j'eiitreprends.

AFFECTIONNIVITÉ s. f. Faculté affective qui

porte à s'attacher à tous les objets qui nous
entourent.

AFFECTIVITÉ s. f. Faculté de l'âme en vertu

de laquelle se produisent les phénomènes af-

fectifs.

•AFFECTUEUSEMENT adv. D'une manière
affectueuse

'AFFECTUEUX, EUSE adj. Qui témoigne
beaucoup d'all'ection.

AFFECTUOSITÉ s. f. Qualité d'une personne
affectueuse.

AFFENAGE s. m. Action de donner du foin

au bétail.

AFFENER v. a. (lat. ad, à; fxnum, foin).

Donner de la pâture aux bestiaux.

AFFÉRENCE s. f. (lat. afferens, qui convient

à). Vieux mot qui a signifié rapport, relation.

'AFFÉRENT, ENTE adj. Jurispr. Se dit de

la part qui revient à chaque intéressé dans un

partage ou dans un objet indivis : la dette affé-

rente à la succession. — «-v Vaisseau.x afférents.

vaisseaux lymphatiques qui ont pour fonction

de conduire dans les ganglions les liquides

absorbés.

AFFERMABLE adj. Qui peut être affermé.

AFFERMAGE s. m. Action d'affermer.

AFFERMATAIRE s. m. Celui qui prend à

ferme.

AFFERMATEUR, TRICE s. Celui, celle qui

donne a ferme.

AFFERMEMENT s. m. Aclioa d'affermer.
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"AFFERMER v. a. Donner ou prendre à
ferme.— w S'affermer v. pr. Etre donné ou êlre
pris à ferme.

* AFFERMIR v. a. Rendre ferme; consoli-
der : iiffrrmir un mur ; l'opint affermit les dents.
— Donner de la consistance à : le vin affrmit
le poisson; dans ce sens on dil mieux ruffcrmir.— Kli.'. lieiulre plus assuré : affermir le courage.— S'affermir v. jir. Devenir ferme.

* AFFERMISSEMENT s. m. Action d'affer-
mir; élat ifo ce qui est affermi.

'AFFÉTÉ.ÉEadj. Qui est plein d'afféterie,
d'afleclation.

' AFFÉTERIE s. f. Manière affectée de parler
ou d'agir.

AFFETTO ou Con Affetto loc. adv. [ko-na-
fé-lo]. Mots ital. i|ui signifient avec tendresse.
(Voy. Affettuoso.)

AFFETTUOSO adv. [a-fé-tou-o-zo]. Mus. Md
ital. qui signifie tendrement, et que l'on place
en tête des morceaux de musique et des pas-
sages qui doivent être rendus d une façon gra-
cieuse, avec une sorte de mollesse.

AFFICHABLE adj. Qui peut ou doit être affi-

ché.

* AFFICHAGE s. m. Pose d'affiches, de pla-
cards.

AFFICHANT, ANTE adj. Compromettant,
scandaleux.

* AFFICHE s. f. Feuille écrite ou imprimée
que l'on expose dans un tieu apparent (contre
fes murs des rues, des carrefours, etc.), pour
avertir fe public de quelque chose. L'usage
d'afficher les lois, avant de les faire exécuter,
date de l'antiquité, ainsi que les affiches théâ-
trales. Au moyen âge le cri à son de trompe
remplaça l'affichage L'invention de l'impri-

merie fit reparaître les affiches et leur donna
une extension qu'elles n'avaient pas eue dans
l'antiquité. Un édit de François 1"' prescrivit,

en 1536, de s'en servir pour les actes de l'au-

torité. — Le timbre des affiches fut créé par la

loi du 5 nivôse an V; après la révolution de
Février, l'affichage jouit d'une liberté illimitée;

ie timbre ne fut rétabli que plus tard. On a
publié de curieux recueils des affiches appo-
sées à Paris et dans les provinces, après 1848,

et pendant la guerre de I870-'71. — La loi

du "24 août f87l établit un droit de timbre
proportionnel à la grandeur du papier em-
ployé. Il est de 6 centimes pour chaque feuille

de 1 25 centim. carrés ou au-dessous ; de 1 2 cen-

times jusqu'au double des dimensions ci-des-

sus; de f8 centimes jusqu'au quadruple de la

première dimension; de îi centimes pour tous

les formats dépassant cette dernière grandeur.
Toute personne, convaincue d'avoir apposé
des affiches non timbrées, est passibfe d'une
amende de 100 fr. — Les affiches peintes

paient par mètre carré ou fraction de m. c. :

1 fr. dans fes communes de 5,000 hab.

i fr. ôO jusqu'à 50,ÛU0 hab.
2 fr. au-dessus de 30,000 hab.
2 fr. 50 à Paris.

Pendant la période électorale, toute affiche

d'un candidat est exempte du timbre.

LOI SDR LA PRESSE DU 30 JUILLET 1881

Le l'affichage.

Art. 15. — Dans chaque commune, le maire

désignera, par arrêté, les lieux exclusivemert

destinés à recevoir les affiches des lois et autres

actes de l'autorité publique. — 11 est interdit

d'v placarder des affi^'hes particulières. — Les

affiches des actes émanés de l'autorité seront

seules imprimées sur papier blanc. — Tonie

contravention aux dispositions du présent ar-

ticle sera punie d'une amende de 5 à 15 fr. l.a

récidive, dans les douze mois, pourra entraîner

la peine de l'emprisonnement. Ces peines sont

supportées par 1 imprimeur.

Art. 16. — Le» professions de foi, circu.
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laines et affiches électorales pourront être pla-

cardées, à l'exception des emplacements réser-

vés par l'article précédent, sur tous les édifices

publics autres que les édifices consacrés au

culte, et particulièrement aux abords des salles

de scrutin.

Abt. n.— Ceux qui aurontenlevé, déchiré,

recouvert ou altéré, par un procédé quelcon-

que, de manière à les travestir ou à les rendre

illisibles, des affiches apposées par ordre de

l'administration dans les emplacements à ce

réservés, seront punis d'une amende de 5 fr.

à .15 fr. — Si le fait a été commis par un fonc-

tionnaire ou un agent de l'autorité publique,

la peine sera d'une amende de 16 fr. à 100 fr.,

et d'un emprisonnement de sixjours à un mois,

ou de l'une de ces deux peines seulement. —
Seront punis d'une amende de 5 fr. à 15 fr.

ceux qui auront enlevé, déchiré, recouvert ou

altéré, par un procédé quelconque, de manière

à les travestir où à les rendre illisibles, des

affiches électorales émanant de simples parti-

culiers, apposées ailleurs que sur les propriétés

de ceux qui auront commis cette lacération ou

altération. — La peine sera d'une amende de

4 6 fr. à 100 fr. et d'un emprisonnement de six

jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines

seulement, si le fait a été commis par un fonc-

tionnaire ou agent de l'autorité publique, à

moins que les affiches n'aient été apposées

dans les emplacements réservés par l'article 15.

Petites AFFICHES. Feuille périodique dans la-

quelle on insère toute espèce d'annonces, d'of-

res, de demandes, de locations, devantes, etc.

Les Petites Affiches de Paris, fondées en 1633,

par le médecin Théophrasle Renaudot, susiicn-

dues à la mort de leur créateur (16o3), mais re-

prises en 1715, passent pour la plus ancienne

publication périodique de France.

AFFICHEMENT s. m. Action d'afficher; ré-

sultat de celle action.

"AFFICHER V. a. (lat. affigere, fixer). Poser

des affiches. — Par exagér. Faire savoir à tout

le monde : j'afficherai cela partout.— Fig. Faire

parade : afficher sa honte. — Compromettre :

afficher une femme. - Afficher le bel esprit,

vouloirpasser pour bel esprit.— S'afficher v.pr.

Se faire passer : s'afficher pour bel cs/trit. — Se

faire remarquer : cette femme s'affiche.— v» Etre

affiché : rien ne peut s'afficher sans timbre.

* AFFICHEUR s. m. Celui dont la profession

est d'afficher.

AFFIDAVIT s. m. (a-fl-da-vitt] (lat.: il ajuré;

il II /'ail sermerU). .Mol employé en Angleturie et

aux EUts-Unis pour désigner une déclaration

affirmée sous sermentpardestémoinsàcharge.

* AFFIDÉ, ÉE adj. (lat. ad, à; fidere, se fier).

A qui on se fie. — Subst. Agent secret, espion :

je connais ses affidés.

AFFIER V. a. Planter ou provigner des arbres

de bouture : j'ai affié ce jardin {P.-L. Courier).

* AFFILAGE s. m. Action d'affiler.

* AFFILE, EE pari. pass. d'AFFiLER. Aiguisé
;

pointu, aigu. — Avoir la lanijue bien affilée,

avoir du babil; aimer à médire.

AFFILÉE (d') loc. adv. De suite, sans s'ar-

rêter : il a parlé deux heures d'affilée.

AFFILEMENT s. m. Action d'affiler.

* AFFILER v. a. Donner le fil au tranchant
d'un instrument; l'aiguiser. — »v Fig. Donner
un sens mordant à un mot, à un geste. —
S'affiler v. pr. Etre affilé : les instruments
grossiers s'a/filent à sec.

AFFILERIE s. f. Etablissement où l'on affile

les ouliU.

AFFILEUR s. m. Celui quifait le métier d'af-

filiT les outils.

•AFFILIATION s. f. (lat. ad, a; filius, fils).

Sorte d'adoption en usage chez les Gaulois.

—

Association à une corporation : il y a affilia-

tion entre ces deux sociétés savantes.— Par, ext.
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Acte de s'associer à un complot, à une société

secrète.

* AFFILIÉ, ÉEpart. pass.d'AFFiLiER. As>ocié.

— Subslantiv. Personne affiliée : cette corpo-

ration a ses affiliés.

' AFFILIER V. a. Associer à une corporation,

à une société. — S'affilier v. pr. Etre admis

dans une congrégation, dans une société,

dans un complot.

AFFILOIRs.m.Toulce qui sert à affiler. C'est

ordinairi-raent une pierre schisteuse, que l'nii

emploie pour enlever le moi-fil qui s'est formé

aux instruments lorsqu'on les a aiguisés (voy.

Affûtage), ou bien pour leur donner le fil,

lorsqu'ils sont émoussés. On peut aussi se ser-

vir d'un fusil (morceau de fer ou d'acier cylin-

drique) ou d'un morceau de cuir. Quand on

opère sur des instruments délicats, tels que ra-

soirs, canifs, etc., on met un peu d'huile sur

l'afflloir, ce qui donne plus de finesse au fli.

Pour les instruments moins fins, que l'on affile

sur la pierre, on mouille avec de l'eau, ce qui

fait mieux mordre; enfin les outils grossiers

s'affilent à sec. On a soin de promener l'instru-

ment sur l'affiloir de manière à donner la

même direction sur les deux faces aux sillons

microscopiques creusés dans l'acier par la

pierre.

AFFILOIRES s. f. pi. Menuis. Pierres à aigui-

ser fixées dans du bois.

AFFIN, INE adj. (lat. ad, auprès; finis, fin).

Vieux mot qui signifie : semblable. — s. m.
Proche, allié : on devrait défendre tout mariage

entre affins.

•AFFINAGE s. m. Action par laquelle on dé-

barrasse certaines choses, notamment les mé-
taux et le sucre, de matières étrangères qui s'y

trouvent mêlées. — w Quand il ne s'agit pas

de métaux, on préfère dire raffinage .
— Affi-

nage DE l'or et de l'argent. Pendant longtemps
l'affinage des métaux précieux ne se fit qu'a la

coupelle. Voici comment on opère aujourd'hui :

Après avoir débarrassé les métaux des matiè-

res oxydables qu'ils peuvent contenir, on sé-

pare l'or de l'argent au moyen de l'opération

dite du d^/ja)'<, en faisant bouillir dans l'acide

sulf'urique conceulré l'alliage réduit en gre-

naille. L'argent se dissout, et l'or se dépose en

poudre noirâtre, qui> l'on convertit en lingot

parla fusion. Pour dégager l'argent, on plonge,

dans la dissolution de sulfate d'argent, des

lames de cuivre rouge décapé; du sulfate de

cuivre se produit et l'argent se précipite en
mousse cristalline Les premières expériences

faites à Paris pour affiner l'or par la voie du
départ datent de 1518. Depuis un siècle, on
employait ce procédé en Italie. L'opération

avait lieu à l'aide d'acide nitrique. L'emploi de
l'acide suUurique est dû au chimiste Dizé.

AFFINEMENT s. m. Action d'affiner.

'AFFINER v. a. Rendre plus fin, purifier:

affiner l'or. — Rendre plus délié : affiner du
chanvre. — Donner un goût fin : la cave affine

le fromage. — S'affiner v. pr. Devenir plus

fin. — V» Mar. S'éclaircir, en parlant du temps:

le temps s'affine.

• AFFINERIE s.f. Lieu où l'on affine.

* AFFINEUR s. m. Celui qui affine les mé-
taux.

AFFINEDSE s. f. Ouvrière en dentelles. —
Fig. Enjôleuse.

•AFFINITÉ s. f. (lat. fl/'/înî7as). Alliance que
le mariage établit entre un époux et les pa-
rents de son conjoint. — Convenance, rap-

port, conformité entre les personnes qI les

choses : affinité de mots ; affinité de caruc-

tnx'S. — Dr. ecclés. L'église entend, par affi-

nité, un degré quelconque dépareillé. Dans
la ligne directe, l'affinité ainsi comprise rend
le mariage nul à tous les dégrés; dans la

ligne collatérale, elle l'annule jusqu'au qua-
trième degré. L'Église reconnaît, en outre, une
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affinité spirituelle, qui interdit le mariage en-
tre les parrains et leurs filleuls ou les parents
des filleuls. — Affinité chimique. Forcealliac-
tive quianimelesnioléculesde diU'érenle nature
et qui détermine leur combinaison. Ce mot
a été introduit dans la science par Barchusen,
en 1703. Geoffroy établit, en 1718, les pre-

mières tables d'affinités, dans lesquelles chaque
substance est placée à la tète d'un tableau ;

ensuite sont_ inscrites toutes les autres, dans
l'ordre de leur affinité pour la première. I5erg-

niann attacha son nom à la théorie des affini-

tés. 11 distingua : 1° {'affinité simple, ou affinité

de deux corps libres tous les deux; 2° Vaffi.nité

élective, qui se manifeste quand un corps sim-

ple détruit un corps composé pour s'emparer
d'un de ses éléments ;

3° l'affinité complexe,

de deux corps qui sont engagés dans deux
composés différents. Lorsque deux sels sont

mis en contact, il y a quatre affinités en ac-

tion, savoir : deux affinités quiescentes, qui

tendent à maintenir en combinaison les deux
acides avec leurs bases respectives ; deux affi-

nités divellentes, qui agissent en sens contraire.

11 n'y a décomposition que si les secondes
sont les plus fortes. BcrthoUet démontra que
ces tables d'affinités ne donnent qu'une fausse

idée des actions chimiques. Davy et Berzélius

ont considéré Vaffinité comme le résultat des
attractions et des répulsions électriques,

AFFINITÉS ÉLECTIVES, roman philosophi-
que de GLelhe (Tubingue, 1809).

• AFFINOIR s. m. Instrument en forme de
peigne, au travers duquel on fait passer le lin

ou le chanvre pour l'affiner.

AFFIQUAGE s. m. [a-fi-ka-je]. Action d'affl-

quer.

AFFIQUER V. a. Passer l'extrémité d'une
patte de homard dans tous les jours des bro-
deries en point d'Alençon, pour les faire res-

sortir.

•AFFIQUET s. m. {CcU. ficha, ce qui s'at-

tachej. Petit instrument que les femmes s'at-

tachent à la ceinture, lorsqu'elles tricotent,

et qui sert à soutenir l'aiguille sur laquelle

elles prennent la maille faite, quand elles

veulent en faire une nouvelle. — s. m. pi.

Petits ajustements d'une femme. Se dit surtout

par raillerie.

AFFIRMANT, ANTE adj. Qui renferme une
afliinialion : proposition affirmante.

•AFFIRMATIF, IVE adj. (lat. ad, 'a.;firmns,

forme). Qui affirme. — Log. Proposition affir-

mative, proposition par laquelle on affirme
une chose.

'AFFIRMATION s. f. Action d'affirmer.

—

Log. Expression par laquelle une proposition

est affiimalive. L'affirmation est opposée à la

négation.

•AFFIRMATIVE s. f. Toute proposition par
laquelle on affirme :

Doutfz. mortels, doutez ; car vous ne £.'i\c2 rien.

Je ris quand je vous \ois prendpe VafftrmnCive;
Je ris quand je vous vois prendre la négative.

Lauottb.

•AFFIRMATIVEMENT adv. D'une manière
affirmative.

•AFFIRMER v. a. (lat. ad, à; firmare, ren-

dre ferme). Assurer, soutenir qu'une chose est

vraie. — Log. Exprimer qu'une chose est :

toute proposition affirme ou nie. — Jurispr. As-

surer avec serment.

AFFISTOLER v. a. (lat. fistula, pipeau).

Signifiait autrefois, tromper. Aujouiiriiiii,

ajuster d'une façon minutieuse. — S'affistoler

v. pr. Se parer.

AFFIXE adj. (lai. affixus, collé à). Qui s'a-

joule à un radical. — s. m. Gramm. Partie

accessoire (c'esl-à-dire autre que la racine

même), qui se met à la fin ou au commence»
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ment des mots pour en modifier la significa-

ticm. Kx. dans parfumer, la racine e^i fum ;

par et er sont des alTixes. Dans parfuinerie, il

y a trois affixes : j)ar, er, ie. Les afiixes qui

précèdent la racine s'appellent préfixes; ceux
qui la suivent se nomment su/fixes. Les syl-

lalies ou les lettres qui donnent à un mot la

forme caracléristi<|ue du ca<, du mode, du
temps, etc., sont dites fijuratiies. On les ap-
[lelle tcrminuixons ou diisincnces, quand elles

sont à la fin des mots. La modilioation de la

désinence est une flexion ou inflexion.

AFFECION s. f. [af-lik-si-on] (lat. affiyere,

coller), .\clion d'ariioher.

Devenir flasque.

m. Action de délayer la

AFFLACHIR v. a.

AFFLEDRAGE s.

pâte (In |'.i|iier.

AFFLEURÉE s. f. Nom donné à la pâte du
papier qui a subi l'aflleurage.

AFFLEUREMENT s. m. Réduction exacte

d'une surlace au même niveau qu'une autre.

— Point d'aflleuyiintnt. Point qui doit toujours

être ramené au niveau du liquide, dans les aréo

mètres à volume constant et à poids variable.

— Géol. Tranche superlieielle formée par les

couches, les filons, les dikes qui se relèvent et

viennent aftleurer la surface du sol : disposi-

tion favorable à l'étude des terrains, parce

qu'elle met sous nos yeux des couches qu'il

faudrait aller chercher" à de grandes profon-

deurs.

•AFFLEURER v. a. (rad. à fleur). Mettre de

niveau deux corps contigus: î/ affleura la frappe

au niveau du plancher. — Arriver jusqu'à être

de niveau : la riciére affleure ses bords. — v. n.

Arriver au niveau: ces pièces affleurent mx'

.

—
»» Mélanger des céréales. — Délayer la pâte

du papier.

* AFFLICTIF, IVE adj (lat afflictus, frappél.

Jurispr. Se dit d'une peine corporelle : ^ewe
afflictive et infamante.

' AFFLICTION s. f. [a-flik-si-on] (lat. afflic-

tio). Peine morale, douleur profonde. — Se

dit aussi des malheurs mêmes qui causent l'af-

fliction : les plaisirs n'endorment que les afflic-

tions légères.

' AFFLIGÉ, ÉE part. pass. d'AFFLiGER. Se dit

quelquefois en plaisantant et par antiphrase :

il est affligé de cent mille francs de rente. — Se

dit aussi d'une partie du corps aftligéé de

quelque mal : partie af/Ujée. — Suhstanliv.

Celui, celle qui est dans l'aftliction : consolez

toujours les affliiji's.

' AFFLIGEANT, ANTE. Qui afflige : pensée

affligeante.

•AFFLIGER v. a. (lat. ad, à; affligera, frap-

per). Causer de l'affliction : cette noui-elle vous

afflige. — Mortifier sun corps : il afflhje son

corps par des macérations. — Dévaster, désoler

un pays : la famine affligea l'Egypte. — S'affli-

ger V. pr. S'attrister.

AFFLOUAGE s. m. Action d'afflouer.

AFFLOUEMENTs. m. Résultat de l'afflouage.

AFFLOUER v. a. Mar. Mettre à /Zof; redresser

un navire échoué.

•AFFLUENCE s. f. [a-fiu-an-se]. Ecoulement
abondant d'un liquide: l'affluence des eaux fit

déborder ta rivière. — Fig. Grande abondance
de personnes ou de choses.

•AFFLUENT, ENTE adj. Se dit d'un cours

d'eau qui se jette dans un autre. — Méd.
Se dit des humeurs qui affluent : sang af-

fluent.

• AFFLUENT s. m. [a-flu-an]. Cours d'eau
qui se jette dans un autre : la Seine et ses

affluents. — les fleuves sont les affluetds des

mers. — »v Par ext. Rue, voie publique qui

débouche dans une autre.

* AFFLUER v n. (lat. ad, à
;
fluere, couler).

Couler vers, aboutir, eu parlant des eaux : la

Marne afflue dans la Sfine. — Par anal. Se
dit des humeurs, dans un sens analogue : le

sang afflue au cœur. — Fig. Arriver en abon-
dance : les vaisseaux affluent dans le port.

•AFFLUX s. m. [a-flu]. Action d'affluer, en
parlant du sang des humeurs.

AFFOLÉ, ÉE part. pass. d'AFFOLEB. —Mar.
Aiguille a/folée, aiguille d'une boussole, lors-

qu'elle est, momentanément dérangée de sa

direction naturelle vers le Nord, soit par un
orage violent, soit par un phénomène élec-

trique, soit par le voisinage d'une masse de
fer. On est quelquefois obligé d'aimanter de nou-
veau une aiguille affolée , Acad.).

AFFOLEMENT s. m. Action de devenir affolé;

état d'une |iersonne allolée.
]

* AFFOLER V. a. Rendre passionné jusqu'à

la folie. — S'ciffoler. S'engouer : il s'affole de
celte femme.

AFFOLIR V. n. Devenir fou : cet homme affo-

lit. — V. a. Rendre fou : la science affolit les

esprits faibles. — S'affolir v. pr. Devenir fou.

AFFOUAGE s. m. (lat. ad, à
; forum, mar-

ché). Droit qui se payait à un seigneur, pour
la vente du vin.

AFFORESTAGE s. m. Droit d'usage qu'on

exerce dans une forêt.

•AFFOUAGE s. m. (lat. ad, à; focus, foyer).

Autrefois impôt sur chaque feu ou maison. —
Droit pour les habilanls d'une commune de

prendre du bois de chaulfage et du bois de

construction dans une forêt appartenant à

cette commune. Ce droit fut introduit en

France par la loi du 26 nivôse, an 11. Le par-

tage du bois d'aflouage se fait par feu ou
maison ; les lots sont ordinairement distribués

par l'autorité municipale.

AFFOUAGE, ÉE part. pass. d'AFFOUAGER. —
Substaiitiv. Celui, celle qui jouit d'un droit

d'aU'ouage.

AFFOUAGEMENT s. m. Action d'affouager.

AFFOUAGER v. a. Dresser la liste des habi-

tants qui ont droit à l'aû'ouage. — Déterminer,

dans une forêt, les coupes à partager entre les

affouagers.

AFFOUAGER, ÈRE adj. Qui concerne l'affou-

age : coupe affouagére. — s. Celui, celle qui

jouit d'un droit d'aU'ouage.

• AFFOUIILEMENT s. m. [II. mil.]. Dégrada-
tion produite par les eaux.

AFFOUILLER v. a. [II. mil.] (rad. fouiller).

Creuser le sol, dégrader, en parlant du cou-

rant des eaux.

•AFFOURCHE s. f. Mar. Ne s'emploie que

dans ces dénominations : ancre d'affourrhc,

cable d'affourdie; ancre, cable qui servent a

affourcher un bâtiment.

'AFFOURCHE, ÉE part. pass. d'AFFOURCHEn.

— Fani. .\ califourchon : un meunier affourché

sur son mulet.

AFFOURCHEMENT s. m. Action d'affour-

cher.

"AFFOURCHER v. a. Jeter deux ancres à la

mer, de manière que leurs eàblos forment

une espèce de fourche. — S'Aôourcher v. pr.

Faire la manœuvre pour affourcher. — Neu-

tral. le navire affourcke, pour s'affourche.

AFFOURRAGEMENT s. m. Distribution du

fourrage aux bestiaux. — Se prend quelquefois

comme synonyme de fourrage.

AFFOURRAGER v. a. Donner du fourrage

aux bestiaux. — S'afiourager v. pr. Faire pro-

vision de fourrage.

AFFRAÎCHIE s. f. (rad. fraîchir). Augmenta-
tion de la brise.

AFFRAÎCHIR v. n. Mar. Augmenter, en par-

lant du vent. On dit mieux fraicbih.

•AFFRANCHI, IE part. pass. d'AFFRANcnin.
— s. Esclave a qui on a donné la liberté:

Plante était un affranchi. — Hist. Tant que
dura la République à Rome, les affrancliis

furent tenus a l'écart des fonctions publiques.

L'empire, au contraire, leur donna les plus

hautes situations politiques. Ils devinrent les

arbitres et les ministres de l'Etat. Tacite a
marqué de traits éloquents la servilité des
Romains, prosternés devant les affranchis des
empereurs.

* AFFRANCHIR v. a. Rendre libre : affran-

chir un esclave.— Exempter : affranchird'impôts.

— Payer le port d'une lettre, d'un paquet. —
Fig. tirer d une dépendance : le mariage af-

franchit de la puissance paternelle. — Délivrer

d'un mal : la mort nous affranchit des misères

de ce monde. — iv Mar. Action d'épuiser l'eau

qui a pénétré dans l'intérieur d'un navire. •

—

* S'affranchir v. pr. Se mettre en liberté : les

nègres marrons cherchaient à s'affranchir par la

fuite. — Fig. Se soustraire k: ils se sont affran-

chis de tous les préjugés.

•AFFRANCHISSEMENT s. m. Action par
laquelle on allraui-hit un esclave; état de la

personne aQ'ranchie. — Exemption, d'Chirge
d'un impôt ou d'un droit.— Délivrance d'un |iou-

voir oppressif.— Action d'afi'raiichir une lettre,

un paquet. — Hist. Chez les Hébreux et chez

les Athéniens, ainsi qu'à Rome, l'esclave pou-
vait se racheter par son pécule ou être affranchi

par son maître. Chez les Romains, l'alfran

chissement s'appelait manumissio; il faisait

naître des rapports nouveaux entre l'ancien

maître et l'aUranchi, qui devait porter le plus

profond respect à son patron. L'allranchi

nourrissait son ancien maître, si celui-ci tom-
bait dans l'indigence; il conservait le nom de

ce dernier, comme un fils celui de son père;

il ne pouvait épouser la veuve, la mère ou la

fille d'un patron. — L'invasion du monde ro-

main fut suivie d'un servage universel qui

dura neuf siècles. Louis VIII, en 1224, affran-

chit les serfs du fief d'Etampes; et Louis X,

par une ordonnance de 1315, émancipa en
masse tous les serfs de ses domaines; le droit

de mainmorte remplaça le servage. L'esclavage a

été détruit depuis peu dans les colonies; mais
il existe encore en Orient et chez presque tous

les peuples non civilisés. — Postes. L'aUran-

chissement est obligatoire pour les lettres

chargées, les articles d'argent ou mandats,

les valeurs cotées. — 11 est facultatif ou obli-

gatoire pour les pays étrangers, suivant les

conventions postales.

AFFRANCHISSEUR s. m. Celui qui affran-

chit. — Vélér. Celui cjui fait métier de châtrer

les animaux mâles et de supprimer les ovaires

chez certaines temelles.

* AFFRE s. f. [â-fie] (onomatopée). Grande
peur, extrême frayeur. Se dit surtout au pi. :

les affres de la mort.

AFFRE (Denis-Auguste), prélat français, né

le 17 septembre 17!»:i a Saint-Rome-de-Tarn,

prêtre en ISI8, professeur de philosophie au

séminaire de Nantes, auteur d'un Traité de

l'administration temporelle des paroisses (ISiO),

qui le fit remarquer; d'une brochure (18 29),

dans laquelle il attaquait fortement l'ultra-

montanisme; et d'une dissertation sur les hié-

roglyphes d'Egypte. Archevêque de Paris

(mai 1840), il se montra vivement opposé au

monopole de l'enseignement par l'Université,

souleva contre lui les colères du haut clergé

paroissial en essayant de répartir le casuel de

manière à soulager les prêtres les plus pau-

vres. Pendant l'insurrection de juin 1848, il se

rendit avec ses deux grands vicaires (23 juin,

4 h. du soir) devant la lormidable barricade

élevée à l'entrée du faubourg Saint-Antoine

A son arrivée, les combattants cessèrent de

tirer. Au moment où, ayant franchi un pre-

mier retranchement, et le visage tourné du

côté des insurgés, il commençait à prononcer
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des paroles de paix et de réconciliation, il

fut mortellement frappé d'une balle dans les

reins. 11 expira le 27, en murmurant ces pa-

roles : « Que mon sang soit le dernier versé.

Le bon Pasteur donne sa vie pour ses bre-

bis. »

AFFRÉRER v. a. Unir d'un lien fraternel.

AFFRETEMENT s. m. Action d'all'réler. Le

code de commeice règle toutes les conditions

de l'affrètement.

•AFFRÉTER v. a. fcelt. fret, louage). Mar.

Picndre a loiM^e un navire en totalité ou en

partie. Dans la Méditerranée, on dit noliser.

— « S'affréter v. pr. Etre affrété.

* AFFRÉTEUR s. m. Celui qui prend un bâti-

ment à louage.

* AFFREUSEMENT adv. D'une manière af-

freuse.

AFFREUSETÉ s. f. Etat, qualité de ce qui

est affreux.

AFFREUX, EUSE adj. [a-freu, eu-ze] (rad.

offre). Qui cause de la frayeur: cris affreux;

laideur affreuse. — Dans un sens moral, triste,

horrible à supporter : leur sort est affreux. —
Fig. Se dit d'un homme capable des actions

les plus noires : c'est un homme affreux.

AFFREVILLE, anc. Colonia Augiista, comm.
d'Algérie, ariond. de Milianah; 4,166 hab.

Territoire extraordinairement fertile.

AFFRIANDANT, ANTEadj. Qui attire, allè-

che ou séduit.

* AFFRIANDER v. a. Rendre friand, exciter

l'appétit, le désir : affriander par la bonne

chère. — Fig. et fam. Allécher, attirer : rien

n'affriande comme l'espoir du gain.

AFFRICHER v. a. Laisser un terrain en

friche.

AFFRIOLANT, ANTE adj. Très appétissant.

— Fig. Séduisant.

AFFRIOLEMENT s. m. Action d'affrioler.

* AFFRIOLER v. a. (de l'anc. franc, frioler,

frire légèrement). Attirer par quelque chose

d'agréable au goût. — Fig. .\tlirer par quel-

que chose d'utile ou d'agréable : les présents

l'ont affriolé.

AFFRIQUE (Saint-) ou Saint-Frique, ch.-l.

d'arr. (.\veyron), sur la Sorgues, à 6!i2 kil. au

S. de Paris et à 84 kil. S.-S.-E de Rodez.

7,02G hab.). Ville fondée par Saint Affrique,

religieux qui se retira dans les montagnes
pour fuir les persécutions des Ariens. — De-

venue place forte des protestants, cette ville

fut assiégée, en 1638, par le prince de Condé
et prise,Tannée suivante, par Louis XIII qui la

démantela. — Commerce important de fro-

mage de Boqueforl. — Laines, draps, tanne-

ries, mégisseries, ganterie, etc.

AFFRITER v. a. Rendre propre à faire une
bonne friture. On affVde une poêle neuve en

y faisant fondre de la graisse ou du beurre.

* AFFRONTS, m. (lat. ad, k;frontem, front).

Injure, iiulrage : cruel affront. — Déshonneur,

honte : sauier son nom de l'affront.

AFFRONTAILLES s. f. pL Limites d'une

terre.

AFFRONTÉ, ÉE part. pass. d'AprnoNTER.—
Numism. Se dit des tètes humaines ou des re-

présenlalions d'animaux, disposées de telle

sorte que les figures, se trouvant placées front

à front, se regardent. — Blas. Se dit de deux
animaux qui se regardent.

AFFRONTEMENT s. m. Action de mettre de
niveau et bout à bout deux pièces de bois.

* AFFRONTER va. Attaquer avec hardiesse :

affronter iennmi. — Fig. S'exposer hardi-

ment : affronter la mort.—Tromper : c'est un
coquin gui affronte tout le monde (vieux). —
/v» Mettre bout à bout : front à front : le chi-

rurgienaaffronté les os.— Affronter deuxpan-

AFFU

neanx. —S'affronter v. pr. S'attaquer de front;

se réunir bout à bout.

* AFFRONTERIE s. f. Action d'affronter.

'AFFRONTEUR, EUSE s. Celui, cello qui

dupe, trompe.

AFFRUITER v. n. Porter des fruits, en par-

lant d'un arbre. — S'affruiter v. pr. Même
sens : c-'. pommier s'est affruité. «

* AFFUBLÉ, ÉE part. pass. d'AFFUBLER. 'Vêtu

d'une façon ridicule.— Fig. et fam. Couvert :

il est afflublé de ridicules.

AFFUBLEMENT s. m. Vêtement. — w Ne

s'emploie que pour désigner un habillement

ridicule et sans goût.

* AFFUBLER v. a. (lat. nffibidare, agrafer).

Habiller. — " Signifie aujourd'hui, habiller

d'une manière ridicule. — * Saffubler v. pr.

Se vêtir. — vv S'habiller d'une façon étrange.

AFFUSER v. a. Soumettre à l'affusion.

AFFUSION s. f. [zi-on] (lat. affusion, de af-

fundere, verser sur). Opération qui consiste à

verser de l'eau sur le corps, non en f.iible co-

lonne, comme dans la douche, mais en nappe.

L'eau est ordinairement froide, elle opère une

révulsion salutaire, par la réaction qu'elle pro-

voque. On l'emploie dans l'aliénation, dans le

rhumatisme, la goutte, lesspasmes, l'hystérie,

les fièvres typhoïdes, etc.

•AFFÛT s. m. [a-fû] {\a.\.. fustis, bâton). Ma-

chine de bois ou de métal servant à supporter

ou à transporter une pièce d'artillerie. Le fnst

ou affût primitif était un bâton sur le(iuel on

posait l'arbaléle pour lui donner de rimniobi-

lité pendant le tir. Après l'invention des ca-

le même mot semt à désigner les

échafaudages en
nons,

.Vffûl d'un curion

employé à la bataille de Crécy.

charpente sur les-

quels on posa les

pièces d'artillerie;

mais la machine
qu'on appelle au-
jourd'hui affût ne
date que de la pre-

mière moitié du
xvi^siècle. Vauban

y apporta de grands perfectionnements. Voy.

notre article Artillerie. — »v Mar. à vap.

Assemblage entier des divers bâtis d'une ma-
chine à vapeur. — • Chasse. Endroit où l'on

se porte pour attendre le gibier à la sortie

du bois ou à la rentrée.- Prov. et fig. Etre à

l'affiit, être au guet, épier. — La chasse noc-

turne à l'affût est interdite, elle peut être au-

torisée exceptionnellement quand il s'agit d'oi-

seaux de passage.— »* Affût (être d'). Argot.

Etre malin, futé. (V. S.)

•AFFÛTAGE s. m. Action d'aiguiser, d'affu-

fer un outil tranchant ou poiiilu qui a été

émoussé par l'usage. On all'ûto les outils en les

frottant contre un morceau de pierre dure ou

contre une meule de grès que l'on tourne ra-

pidement Ce frottement a pour but de dimi-

nuer par l'usure l'épaisseur de la lame d'acier

et de reformer son tranchant. Mais quand
l'usure est poussée au-delà d'une certaine

limite, le tranchant forme un morfil, bordure

très mince qui plie sous la moindre pression.

On enlève le morfil par l'affilage. Voy. .\ffi-

LoiR. — Affûtage se dit aussi d'un assortiment

de tous les outils nécessaires à un ouvrier. —
Façon que le chapelier donne à un vieux cha-

peau.

* AFFÛTER V. a. Se disait autrefois pour

mettre en batterie, en parlant des canons. —
Aujourd'hui : aiguiser un outil ; refaire la

pointe d'un crayon. — ** Ar.'ot. Affi-tem ses

PINCETTES, se préparer à sortir. — »» S'affûter.

Etre allulé : ces outils ne peuvent s'affaler.— •ia

préparer à s'habiller. — S'affûter le sifflet.

Boire :

Faut pas aller chez Paul Niquct

Six foi» l'jour. 5':tfrùt'-T le sifflet.

P. DuusD. Chaînant, 183t.

AFGH

AFFÛTEUR s. m. Celui dont le métier est

d'allùter les outils. — Chasseur qui est à
l'allùt.

* AFFÛTIAU s. m. [a-fû-li-ô] (lat. fustU, bâ-

ton). Bagatelle, affiquets : quillezlous ces affn-
tidux (pop.).

AFGHAN, ANE adj. [af-cran]. Qui concerne
r.Vl'^haiiislan ou ses habitants. — s. Habitant

de l'Afghanistan. — s. m. Idiome parle [i.ir

IfS tribus afghanes du Caboul et d'une partie

de rindoustan septentrional.

AFGHANISTAN, contrée de l'Asie centrale,

entre 28°3U' et :i6° de lat. N.; cl ns° et G i^lo'

de long. E. — Bornes : N., Turkestan; E., '.ndes

anglaises; S. Belouchistan; 0. Perse. — Super-
ficie : 550,000 kil. carrés. — Population éva-

luée à 4 millions d'h. — Surface irrégulière.

— Climat varié mais oïdinaircmenl sain et

plus froid que celui de l'indoustan. — Les par-

ties les plus élevées se trouvent dans la région

de VHindou-Koush, au N., et dans les monta-
gnes de Soliman, à l'E. — Prinrijjaux cours

d'eau : le Caboul, qui descend de l'Hindou-

Koush et vient se jeter dans l'Indus; et ['Il l-

mond, qui prend sa source sur le versant occi-

dental des mêmes montagnes et qui se jette

dans le lac llamoun, après avoir arrosé tout le

S.-O. du pays. — Excepté dans ses parties ro-

cheuses, le sol est fertile. 11 produit la datte

dans les oasis des déserts sablonneux; le sucre

et le coton dans les régions chaudes; nos
fruits et nos légumes d'Europe sur les pla-

teaux. Excellent fer, cuivre, mines de plomb,
salpêtre, soufre, sel et alun. Dans les forêts

qui couvrent les montagnes, se rencontrent

l'ours, le loup et le renard; tandis que le lion,

le léopard et le tigre trouvent un asile au mi-

lieu des régions les plus chaudes. — Cap.

Caboul; villes princip. Ghasmnt, Candaluir,

Balks, Khouloun . Koundouz, )tadaksan, Vakhan
et lierai. Gouvernement monarchique, avec

une puissance prépondérante accordée aux
gouverneurs des provinces. - Religion domi-
nante : le mahométisme sunnite. — Habitants

robustes, braves, livrés à l'agriculture ou à la

vie pastorale, et divisés en deux races princi-

pales, celle des Durranis et celle des Ghildjis

ou Ghilzais. — Hist. L'.^fclianislan, autrefois

appelé Drangiane, appartint successivement

aux Mèdes, aux Perses, à Alexandre le Grand,
à l'empire grec et aux Tartares (vers 997). La
dynastie musulmane des Ghaznevides, qui y
fut installée en ' 186, disparut devant les ar-

mées de Genghis Khan (1221). Le pays tomba
ensuite sau^ le sceptre de Tanierlaii il 398). A
la mort de Baber. qui avait conquis Caboul en
liii:i. r.M'ghanislan fut divisé entre la Perse
et rindoustan. 11 recouvra son indépendance
en 1720, à la suite d'une insurrection géné-
rale. A partir de cette révolution, les armées
afghanes envahirent les pays voisins, guer-
royant tantôt sur les bords de la mer Cas-
pienne, laniôt dans les vallées de l'Inde. Elles

furent chassées de la Perse, en 172s, par Nadir
Sliuli qui subjugea tout le pays en 1737. Lors-
que ce prince futassassiné. un de ses officiers,

Ahmed Khan, d'origine afiihane, rendit sa
pairie indépendante et lui donna une période
de prospérité (1747-'73i. Ses successeurs, Ti-

1111.nr (mort en 1793) et Zemaun (détrôné en
ts03i, conservèrent l'intégrité de son empire.
A partir de leur chute, l'histoire de l'.Vfgha-

nislan ne présen te plus qu'une série de guerres
civiles et de meurtres. En 1818, le roi de
Laliore, Runget Siug, envahit ce pays et le

soumit, en grande partie, à la domination
étrangère. Cinq ans plus tard, l'Afghanislan
fut partagé entre trois frères, dont ttin. Dost
Mohammed, roi de Caboul, devint chef prin-

cipal en lb29. Les Anglais, prenant fait et

cause pour l'un de ses comp('liteurs, Sotiiljih

Shah, virent une bonne occasion d'envahir le

pays et de l'ajouter à leurs domaines de l'in-

douslan, En 1839, une armée de 12,000 com-
battants, suivie de 40,000 non combattants, se
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mit en marche des bords de 1 Indu* pour l'Af-

ehaiiistan. Ghasnal fut pris le i2 juillet; Ca-
boul ouvrit ses portes le (i août ; Soudjah Shah
fut installé; mais sous son nom lé^'iia réelle-
ment un agent anglais. Tout sembla d'abord
sourire à ce nouveau gouvernement. Dost
Mohammed se rendit, en octobre ISiy, et fut

envoyé prisonnier dans les possessions an-
glaises. Mais l'Afghanistan se souleva tout en-
tier dans les premiers jours de 1811. La révolte

prit de suite des proportions alarmantes; le

t novembre, elle éclata à Caboul même; les

nombreux .\nplais qui constituaient le gouver-
nement furent égorgés sans pitié, les forts

furent pris par les insurgés et les troupes bri-

tanniques se virent assiéger dans leurs quar-
tiers. Le I'" janvier I8ii, intervint une capi-

tulation par laquelle les Anglais consentirent
à évacuer le royaume. Le 5 janvier, leur

armée, réduite à'4,500 combattants et H,000
non combattants, se mit en marche au milieu

d'un pays hostile. Attaquée dans les délilés,

elle fut entièrement détruite. Un seul Anglais,

le docteur Brydon, atteignit Jallalabad; quel-

ques autres, retenus prisonniers, parvinrent à

se sauver, en corrompant leurs gardiens. Le
gouvernement britannique résolut de tirer

une vengeance éclatante de ce massacre; une
armée, commandée par le général Pollock,

entra dans l'Afghanistan, repoussa, en plu-

sieurs rencontres, les troupes indigènes, et ar-

riva sous les murs de Caboul, le lo septembre
<84i. Cette ville fut prise, pillée, saccagée et

en partie détruite. .\près quoi, les Anglais,
peu désireu.x de s'établir chez un peuple si

énergique, s'en retournèrent dans l'indous-

tan. Le shah Soudjah, qui avait été égorgé par
ses sujets révoltés, fut remplacé par Do>t
Mohammed. Ce prince aida les Sikhs dans
leur guerre contre le gouvernement des Indes,

conquit Balkh(l8oO):subjuguaCandahar, IS'U)

et fil la guerre au shah de Perse (ISSii). Une
seconde guerre avec la Perse (186i) amena la

prise d'Héiat par les troupes victorieuses de
Dost M ihammed (26 mai 1863). Trois jours
après ce grand succès, le prince afghan mou-
rut, désignant pour lui succéder le troisième

de ses seize fils, Schère-Ali, qui ne parvint à
monter sur le trône qu'après de longues guer-
res contre ses frères et ses neveux. A peine
vainqueur, il vit troubler la tranquillité de
son empire par les agissements de son fils

aine, Yakoub Khan, auquel il dut abandonner
le gouvernement d'Hérat jO mai 1870). Le sou-

verain afghan, qui ne s'était soutenu que par
les subsides de l'Angleterre, ne voulut pas se

laisser gouverner par un agent anglais, lorsque

la victoire eut couronné ses ellorls. 11 pii-ta

l'oreille aux conseils de la Russie qui, en 1873,

reconnut son autorité sur Balks, Khoulouu,
Koundouz,Badakshan etVakhan.L'.Angleterre
lui refusa de nouveaux subsides (1877); ce qui
le poussa complètement dans l'alliance de la

Russie. Sthère-Ali, espérant sans doute êtriî

secouru par le gouvernement moscovite, leva

une armée, refusa de recevoir auprès de sa
personne l'agent que, sous le nom de résident,

l'Angleterre voulait lui imposer, et se prépara
(octobre 1878) à soutenir la guerre contre les

maîtres de l'Indoustan. Le '2 décembre, ses

troupes furent mises en déroute par le général
Roberb, dans la passe de Peiwar; la Russie
ne bougea pas etSchère Ali s'enfuit de Caboul,
le 13 décembre. L'ambassade russe suivit son
exemple quelques jours plus tard. Le général
Roberls prit la forteresse de Matoun, le 6 jan-
vier 1879 et entra à Candahar, le 8 du même
mois. La mort de Schère-Ali (20 févr.) simpli-

fia la question, en plaçant sur le trône Yakoub-
Khan, fils de ce prince. Yakoub repoussa
d'abord les proposilions qui lui furent faites

de signer la paix, et les Anglais marchèrent
sur Caboul (lîn mars 1879). Toujours battu,

l'émir aftrban se rendit au camp anglais de
Gandanidk (7 mai) et demanda la paix, qui lui

fut accordée le 2ti du même mois. Il accepta le
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protectorat de l'Ai..! .terre, s'engaeea à ne
faire de guerre qu'autant que le résident an-
glais le lui permettrait; sa capitale, Caboul,
dut recevoir une garnison anglaise, pour la dé-
fense du résident. Le reste du territoire devait
être évacué, à l'exception des vallées de Kou-
roum, dePischinetde Sibi.'L'émir accepta an-
nuellement de l'Angleterre 3 millions de fr. —
Ce traité avait été signé de bonne foi par l'é-

mir; il parut être accepté par la nation, qui
reçitt avec de grandes démonstrations l'agent
de la Grande-Bretagne {îi juillet). Mais bientôt
la domination élrangère devint odieuse au peu-
ple do Caboul, qu. se souleva, le 3 septembre, et
égorgea l'agent avec sa suite et ses troupes.
Yakoub, fuyant sa capitale, se réfugia au camp
anglais de Kuschi (i7 septembre). La guerre re-
commença aussitôt. Quelques combats tournè-
rent a l'avantage du général Roberts, qui ren-
tra le 13 octobre à Caboul, où il proclama l'état

de siège. Trois jours plus lard, la forteresse de
cette ville, Bala-Ilissar, qu'il voulait rendre
inexpugnable, fut détruite par l'explosion de
quelques barils de poudre à canon. Yakoub-
Khan, incapable de faire respecter son autorité,
abdiqua le 'i\ octobre, et le général Roberts
annonça, dans une proclamation du 2 novem-
bre qu'il allait consulter les principaux chefs
du pays pour lui donner un successeur; vaine
promesse; l'Afghanistan tout entier avait pris

les armes; les Anglais étaient assiégés dans Ca-
boul. Une attaque, commandée par Mohamed-
Jan, à la tète de lo.OUO .\f;rhans, força les trou-
pes britanniques d'évacuer cette place et de se

retirer dans le camp retranché de Sherpur (14
décembre). Poursuivis sans relâche, les Anglais
ne pouvaient se sauver que par une victoire. Us
livrèrent donc, le îi décembre, devant Sherpur,
une bataille désespérée qui se termina par la

déroute complète de 20,000 Afghans. Trois
jours après, les •vainqueurs rentraient dans la

ville ruinée de Caboul, et s'installaient sur ce
qui avait été la forteresse de Bala-Hissar. —
Bibliogr. Elphinstone. Account ofCabool, i vol.

1842; Kaye, Hist. of tlie war in Af'ylianistan,

3 vol 1874. — La.ngueetliitératl're. Lalangue
afghane appartient au groupe Iranien d3s lan-
gages indo-européens. Deux dialectes princi-

paux sont parlés : le Pouktou et le Poushtou
;

l'un et l'autre s'écrivent au moyeu de carac-
tères arabes. — La littérature date du xni" siè-

cle, époque où brillèrent plusieurs poètes appar-
tenant a l'école lyrique persane. Parmi ces

poètes on cite .Mirza Khan, Ansari et Kouchal
shah Abdali. L'Afghanistan compte aussi des
historiens et des écrivains religieux. Raverty a

publié une grammaire du dialecte Pouktou
(Londres, 186o-'(>8) et un recueil de poésies af-

ghanes (1862). (V. S.)

* AFIN conj. (lat. ad, k; finis, la fin). A l'effet;

pour.— Afin de loc. prépositive. Régit toujours
l'infinitif . mangez, afin de vivre. — Afin que
loc. conjonctive. Régit le subjonctif : je ïows le

dis afin que vous le sachiez.

AFIOUM-KARA-HISSAR (en turc : château
noir de iopium), \illt' de l'Asie mineure, à 80

kil S.-S.-E. de Kutaièh; 40,0' hab.; culture

du pavot et grand commerce d'opium; entre-

pôt, entre la côte et l'Asie centrale. Ancienne
citadelle bâtie sur un rocher presque inacces-

sible.

AFISTOLER voy. Affistoleh.

• À FORTIORI voy. Fortiori (a).

AFRAGOLA, ville d'Italie, à 8 kil. N.-E. de
iNaples; 19,500 hab. Importantes foires an-

nuelles; commerce de chapeaux de paille.

AFRANCESADOS s. ni. pi. [a-fran-sé-za-

doss]. .Nom que l'on donna en Espagne à ceux

qui, en 1808, se rallièrent à la cause des Fran-

çais et de Joseph. On les appelait aussi Joaéjln is

ou Joséfins.

AFRANITJS (Lncins), poète comique latin,

auteur de pièces théâtrales dont il ne nous
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reste que de courts fragments (100 ans av.
J.-C).

AFRICAm, AINE adj. Qui concerne l'Afrique
ou ses habitants. — s. Habitant de l'Afrique.

AFRICAINE (L'), opéra en 5 actes, repré-
senté a l'aris (Opéra), le 28 avril 1863. Paroles
de Scribe; musique de Meyerbeer, qui y tra-
vailla près de vingt ans.

AFRICANISME s. m. Nom donné à certaines
lotulions employées par plusieurs écrivains
latins : S/ .1 uguslin a cotnmis ùcaucou/i d'afric.

AFRICANUS (Sextus-Julius), écrivain chré-
tien du iii'^ siècle. Il vivait en Palestine et com-
posa un Chronicon qui va de la création à 221
après J.-C. Plusieurs fragments de cet ouvrage
ont été conservés par Eusèbe.

AFRIDIS, Iribus indépendantes de la fron-
tière indo-afghane.

AFRIKANDER. Nom des partisans d'une fé-

dération politique des Elats européens de
l'Afrique australe, avecl'autouoinie ou même
l'indépendance.

AFRIQUE (anc. f.yhia, Africa), l'une des
cinq parties du monde, vaste presqu'île trian-

gulaire qui ne tient à l'Asie que par l'isthme
de Suez; entre il" 20' de lat. N. et 34» 50' de
lat S. ; et entre 51» 22' de long. E. et 17" 33'

de long. G. — 8,01a kil. du N. au S. — 7,790
kil. delE. àl'O. —Superficie : 30.500,000 kil.

carr. ; environ trois fois la surface de l'Europe.
Population approximative, de 180 millions
d'habitants. — Longueur des côtes, 27,Onu kil.

Bornes : au N. la Méditerranée ; à l'O. l'Océan
Atlantique ; au S. le grand Océan; à l'E. la
merdes Indes; au N -E. la mer Rouge.

—

L'Afrique méridionale se compose d'un vaste
plateau, qui s'étend, sans atteindre une grande
élévation moyenne, jusqu'aux riches plaines
du Soudan, aux chaînes montagneuses de la
Sénéganabie et aux plateaux élevés de l'Abys-
sinie. — L'Afrique septentrionale se divise en
deux régions principales : celle de l'Atlas au
nord, et celle du Sahara au sud. — Orogr.
1° Montagnes du bassin de ta Méditerranée,
comprenant les trois chaînes de l'Atlas. Elles

commencent au cap Bon, régence de Tunis,
et se terminent à Agadir, dans le .Maroc ; V
Système des côtes occidentales, comprenant les

hautes terres de Sénégambie, les monts Kong,
et les chaînes de Camerouns en Guinée;
3" Chaînes du Cap, parallèles à la côte méridio-
nale; 4° Système des côtes orientales, compre-
nant la chaîne de Quatlamba, entre le 27'' pa-
rallèle et le cours du Zambèze. De l'autre côté

de ce fleuve, commencent d'autres chaînes qui
s'élèvent jusqu'à 5,000 mètres et qui atteignent
à 6,100 mètres au mont neigeux de Kilina-
Ndjaro (point culminant de l'Afrique connue).-

.\ 320 kil. N. de ce dernier, se trouve le mont
Kenia, un peu moins élevé, mais également
couvert de neige; ii" Groupe abyssin, compre-
nant des hauteurs de 3,000 à 5,000 mètres,

entre la vallée du Nil et les côtes orientales.

—

Déserts. L'Afrique renferme quelques dé-
serts. Le nord de ce continent est en grande
partie couvert par le Sahara, entre l'Atlanti-

que et le Nil d'une part, et entre l'Atlas et le

Soudan d'autre part. La portion occidentale

de cette immense plaine de sable porte le

nom de Sahcl et est la plus désolée. Dans la

portion, orientale nommée désert Lybien, se

trouvent de nombreuses oasis, dont les plus

importantes sont : la Grande Oasis, langue
de terre qui mesure 160 kil. de long; la Petite

Oasis, également d'une forme allongée; et les

oasis de Darfour, de Sioua et de Fezzan. Le
désert donne naissance à de terribles vents

brûlants, parmi lesquels le Simoun est le plus

redoutable. Les autres sont le Sirocco, qui

règne dans l'Afrique septentrionale, travei-se

la .Méditerranée et se fait sentir dans l'Europe

méridionale ; l'Harmattan, que craignent les

peuples de la Sénégambie et de la Guinée; et

les vents desséchants qui désolent le N.-O. de
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Natal et du Cap. Le grand désert de l'Afrique

méridionale est le Kalahari, entre la riviore

Orange et le 20» parallèle de laltitude S. Il

n'est pas enlièreinenl privé de végétation; la

sécheresse seule cause son aridité; et dès qu'il

vient à y tomber un peu d'eau, il se couvre

de verdure. — Hydrogr, Les cours d'eau qui

commencent aujourd'hui à être fort hien

connus sont : le AU, le plus fameux et

le plus extraordinaire des fleuves. Il sort du lac

N'Yanza, situé directement sous l'équateur,

à environ 900 m. au-dessus du niveau de la

mer. Sous le nom de Fleuve-Blanc, il court au

N. et reçoit, à gauche, par 9° 30' lat. N., un
tributaire appelé Bahr-el-Ghazal ; et à droite,

le Nil bleu et VAtbara. Ensuite, il ne possède

pas d'affluent et, pendant plus de 1,.500 kil.,

il irrigue seul la verdoyante vallée de Nubie et

d'Egypte qui, sans lui, serait aussi triste, aussi

aride que le désert, son voisin. En quelques

endroits, il est large de plusieurs kil., il est

navigable au-dessus et au-dessous de ses cata-

ractes. Les autres fleuves sont : le Draha,

dans le Maroc; le Sénégal, la Gambie, le grand
fleuve Niger, qui arrose le Soudan ; le Gabon,

VOgobai, le Congo, le Nourse, le fleuve Orange,

tributaires de l'Atlantique; \e Zatnbéze, \e

Jouba, VOnèbbe, qui se jettent dans l'Océan in-

dien. — Lacs. Les lacs africains sont intime-

ment liés au système des fleuves. Les princi-

paux sont l'Albert N'yanza, qui donne nais-

sance au Nil et qui est réuni, par la rivière

Somerset ou Nil de Victoria, à un autre vaste

amas d'eau, le Victoria N'yanza, où se trouve

en réalité, la source du Nil. A plus de 300 kil.

au S.-O. de celui-ci, se trouve un lac long et

étroit, le Tannatiyika, presque parallèle à la

côte de Zanzibar, par 28° E. On pensait qu'il

communiquait avec le bassin du Nil ; mais ou

a acquis la preuve du contraire. A l'E. de ce

lac, au milieu du continent, se rencontre un
vaste système de rivières lacustrines, dont la

principale se nomme Loualaba, et qui commu-
niquent avec le Congo qui est l'un des plus

grands fleuves de la côte occidentale. Les prin-

cipaux amas d'eau de ce système sont le San-

korra, le Lincoln, VOutenge, le Moëro et le Ban-
gouélo. — Plus au S., se trouvent le N'yassa, à

500 kil de la côte orientale; le Sc/m'OMa, un
peu plus élevé, et à .50 kil. du précédent ;

et le

Ngami, par 20° 20' lat. S., à une égale distance

des deux côtes. Les autres lacs sont : le Tchad,

dans le Soudan, au centre du continent ; le

Tsana, en Abyssinie, etc. — Productions. La
principale richesse minérale de l'Afrique est

l'or, que l'on trouve surtout dans l'Afrique

australe; les diamants de la région du Gap; le

fer et le cuivre des contrées inlertropicales ; le

charbon du Zambèze ; le sel presque partout en
abondance. — Relativement à la distribution

géographique des animaux, l'Afrique septen-

trionale, an N. du Sahara, forme un territoire

distinct qui se rapproche de l'Europe, mais
qui nourrit des lions, des panthères, des hyè-
nes, des chacals, des renards, des ours, des
gerboises et plusieurs autres animaux sau-

vages, ainsi qu'un excellent cheval qui se rap-

proche de l'arabe. Le chameau se rencontre

dans le Sahara, pour la traversée duquel il

semble avoir été créé. L'autruche, qui occupe
parmi les oiseaux la place que le chameau tient

au milieu des quadrupèdes , vit également
dans le grand désert. Au sud de cette im-
mense solitude, la faune est toute particu-

lière. C'est là seulement que l'on trouve deux
des trois genres connus de singes anthropoï-

des, le chimpanzé et le gorille ; il en est de
même du babouin, que l'on rencontre rare-

ment ailleurs. L'Afrique nourrit cinq espèces

de rhinocéros à deux cornes. L'éléphant y
diffère essentiellement de son congénère asia-

tique, et n'est jamais domestiqué. Le hideux
hippopotame abonde dans les lacs et dans
les rivières des régions équatoriales; parmi
les pachydermes, on distingue encore le da-
man et le cochon d'eau a masque (phaco-
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chœre). La girafe ne vit nulle part ailleurs

qu'eu Afrique. Dans les régions du sud, on
rencontre des couaggas, des zèbres, et des

buffles. Les oiseaux du nord de l'Afrique sont

identiques à ceux de l'Europe, à l'exception

de l'autruche, de la pintade, et de quelques
autres, qui appartiennent à l'ornilhologie des

régions tomdes. Les reptiles, abondants par-

tout, comprennent le python, le vrai croco-

dile, une foule de lézards, le caméléon et

plus de tortues qu'en aucune autre région de
l'univers. Parmi les insectes, on remarque
les locustes, les termites et le redoulalile

tsetsé, sorte de mouche dont la piqûre est

mortelle [lour certains animaux domestiques.
Au point de vue de la flore, l'Afrique se di-

vise en plusieurs zones. Celle du nord com-
prend les plantes dites des contrées méditer-
ranéennes, qui se trouvent en majorité sur

nos rivages européens : olivier, oranger, arbres

fruitiers de toute espèce. Dans les oasis, crois-

sent les dattiers; en Egypte, se rencontre le

lotus; au Sénégal, le baobab; en Guinée, l'é-

lais, qui produit l'huile de palme; au Gap,
plusieurs espèces d'aloès et une infinité de
plantes épineuses qui forment d'impénétrables
fourrés, d'où vient le nom de Bushnien
(hommes des buissons) donné aux indigènes

de la partie orientale de cette colonie an-

glaise. Les céréales des autres pays prospè-
rent généralement dans l'Alrique tro|)icale

;

le maïs, le café, l'indigo, le riz et le tabac,

viennent partout; le colon est cultivé en
Egypte et pourrait l'être également dans les

états dits Barbaresques.— Iles. Dans l'Atlan-

tique : les Açores, Madère, les Canaries, les

lies du Cap Vert, Fernando-Po, l'Ascension,

Saint-Thomas, Annobon et Sainte-Hélène.

—

Dans l'Océan Indien : Madagascar, Sainte-

Marie, Nûssi-Bé, la Réunion, .Maurice, Ro-
drigue, les Comores, les Seychelles, Zanzibar
et Socotora.-— Golfes : de la Sidre et de Gabès
au N. ; de Guinée à l'O.; i'Aden, à l'E. —
Détroits : de Gibraltar, de Mozambique et de
Bab-el-Mandeb.— C.\ps : Bon, Blanc, Sparlel, au
N.; Ghir, Nun, Bojador, Blanco, Vert, Palmas,
des trois Spitzcn, Coust-Caslle, Lopcz, Neyro et

Frio à l'O.; de Bonne-Espérance et des Ai-
guilles, au S.; Sainte-Lucie, Corrientcs, Delgado
et Gardafui, k VF,.; Sainte-Marie, Saint-André
et Ambre, sur la côte de Madagascar. — Divi-

sions politiques. Au N. VEgypte ei la. régence
de Tripoli sont des possessions nominales de
la Turquie; la régence de Tunis est placée
sous le protectorat français ; l'Algéiie cons-

titue la plus riahe et la plus vaste des colo-

nies françaises; le Maroc forme un empire
indépendant, sur la côte septentrionale du-
quel l'Espagne possède quelques forleresses.
— A rO., on rencontre, au S. du Maroc, les

peuplades des Maures, qui vivent le long de
la côte saharienne; puis la colonie française
du Sénégal, qui se termine à Corée, au-delà
du cap Vert; la Gambie et Sierra-Leone, aux
Anglais ; la république de Libéria, sous le

protectorat des Etats-Unis; la colonie de la

Côte d'Ivoire; la Guinée supérieure (où les

Français possèdent la colonie du Dahomey
et où les Anglais se sont établis sur la Côte
d'Or, à Lagos et aux embouchures du Niger;
la Guinée riiférieure (Congo français. Etat du
Congo, colonie portugaise d'Angola). Au S., la

colonie an glaise du Cap avec ses dépendances;
l'état d'Orange, la république de Trnnsvaal,
Natal (aux Anglais), le pays des Zoutous. —
A l'O. Sofalael le Mozambique, mw Portugais;
l'Afrique orientale allemande et britannique.
— Au N.-O. s'étendent la côte des Sonialis

(colonies italiennes, anglaises et frani;aises)

VAbyssinie, que la Nubie sépare de l'Egypte.—
Le vaste territoire de l'Afrique centrale, borné
au N. par le Sahara, à l'E. par le Darfour, au
S. par les plaines de la haute Guinée et à l'O.

par la Sénégambie, porte le nom de Soudan.
11 comprend plusieurs royaumes, parmi les-

quels ceux de Bornou, de Houssa et de Ouadai.
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Les villes principales sont Sackatou et Tom-
bouctou. — IlisT. La Lybie des Grecs di'vint

l'Afrique des Latins (du mot numide Avrigha).
Les anciens n'en connaissaient que l'Egypte et

les parties qui avoisinent la Méditerranée. Les
voyages de Hannon et la circumnavigation
de Néchao n'ajoutèrent pas grand chose à leurs

connaissances géographiques. Néanmoins, il est

évident que les Numides traversaient déjà le

Sahara et se répandaient dans l'Afrique cen-
trale, d'où ils ramenaient les nombreux élé-

phants que l'on voyait dans les armées cartha-
ginoises. D'après Hérodote, on divisait l'Afri-

que en Egypte, Ethiopie (c'est-à-dire toutes les

régions au S. de l'Egypte) et Lybie proprement
dite. On subdivisait la Lybie en trois parties,

savoir : 1° contrées habitées, le long de la

Méditerranée, dans lesquelles on rencontrait

les Lybiens nomades ou Numides ;
ï" le pays

des bêtes sauvages, au S. du précédent ; c'était

la région comprise entre le grand et le petit

Allas, alors peuplé de bêtes fauves, beaucoup
plus nombreuses qu'aujourd'hui ; 3» le désert

de sable, que nous appelons Sahara.- L'Afri-

que était alors habitée par quatre races d'hom-
mes, dont deux indigènes, qu'Hérodote nomme
les Lybiens et les Ethiopiens, et deux races d'o-

rigine étrangère, lés Phéniciens et les Grecs.
Les Ethiopiens d'Hérodote étaient nos peuples
nègres. Les colonies phéniciennes s étaient

établies le long de la côte septentrionale, au-
delà des deux Syrtes ; leur ville principale était

Carlhage. Les colonies grecques se trouvaient,

au contraire, à l'E. des Syrtes; la plus impor-
tante était Cyrène, dans la Cyrénaïque. Entre
ces colonies et l'Egypte, erraient des tribus

lybiennes. A l'O. de Carthage, le pays recevait

le nom général de Numidie ou de Maurétanie
et était occupé par des colonies carthaginoises
sur la côte, par des Lybiens (Numides, Massy-
liens, Massaisiliens et!\Iaures) dans le territoire

nommé aujourd'hui le Tell ; et par les Gélules

un peu plus au sud. •— Presque toute l'Afrique

connue tomba au pouvoir des Romains, qui la

divisèrent en : 1° Egypte; 2° Lybie, comprenant
la Lybie extérieure, laMarmarique, laCyréna'i-

que ;
3° Afrique propre (ancien empire de

Carthage); 4° Numidie; 5" Maurétanie, subdi-

visée en Sitifensis, Cesariensis et Tingitana.

Ces différents pays, aujourd'hui misérables et

plongés dans labarbarie, étaient alors peuplés,

riches et florissants. Les Vandales, puis les

Arabes firent disparaître cette brillante civili-

sation. — Ce n'est que depuis les découvertes

maritimes du xvi° siècle que les Européens ap-
prirent enfin ce qu'était ce vaste continent. Le
Portugais B. Dias découvrit, en 1 4S6, le cap de
Bonne-Espérance, que Gama doubla en 149S.

Les Français s'établirent sur la côte occiden-

tale, au xyii"^ siècle; les Hollandais au Cap, en
16.30; les Anglais en Guinée, un siècle plus

tard. Mais l'intérieur de l'Afrique resta encore
une région mystérieuse que depuis peu ont
complètement ouverte à notre curiosité des
centaines de courageux explorateurs dont nous

parlerons dans nos articles sur chaque pays.

Leur liste, qui serait fort longue, commence par
Bruce, le voyageur écossais qui visita les sour-

ces du Nil bleu, en 1772; elle comprend Mu ugo
Park, assassiné en ISOti, pendant sa seconde

tournée sur le Niger; Lander, qui descendit ce

fleuve jusqu'à Noùn en 1830; Caillé, le premier

Européen qui atteignit Tombouctou et qui tr.i-

versàl le Sahara ;
d'Abbadie, Compagnon,

Riillenel, Combes, Tamisier, Hochet d'IIéri-

court, La Renaudière, Denham, Clapperton,

Barth, Vogel, Oberweg; Livingslone, qui par-

vint à traverser l'Afrique méridionale, d'une

mer à l'autre, et auquel on doit la découverte

des lacs Ngami et N'yassa, des cataractes

Victoria, sur le Zambèze, et du système Loua-

laba ; Burton, qui trouva le lac tanganyika;
Speke, qui vit le lac Victoria; Baker, qui

découvrit le lac Albert ; Pelherick, Du Gliaillu,

Heuglin, Nachligal, Rohlfs et Schwoinfurlh;

Stanley et Cameron, les successeurs de
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Livinestone ; Marche , Brazza et Balav

,

iiicdeoin de marine ; enlin, le malheureux
colonel Fialters, qui fut lâchement assas-

siné, ainsi que la caravane qu'il comman-
dait, pendant qu'il explorait le grand désert,au
point de vue de l'établissement d'un chemin de
fer trans-saharien (18811.

—

Ethnol.Au nord de
20" lat., les habitants sont considérés comme
appartenante, la race caucasique. La popula-
tion s'y compose de Maures, d Arabes, de Ber-

bères et d'Kg-yptiens. A l'exception des Abys-
sins, ég-alement considérés comme d'oritrine

caucasienne, toutes les nations et les tribus

qui vivent au sud de ce parallèle, appartien-
nent à la race éthiopienne ou noire, qui com-
prend les nègres du Soudan, de la Sénégam-
l)ie, de la Guinée; les Hottentols, les Boolii-

mans (Uushmen des Anglais), les Cafres, les

liallas, etc. — Langues. On divise les langues

d'Afrique en cinq groupes :
<> L'idiome srini-

tique ou abyssin; Véthiopien ou guiz et Vamhari-

</iic, qui otlVent des rapports avec rHiMYAHiTiorK,

parlé dans le sud-ouest de l'Arabie; 2» l\'i,iup-

tien, et ses congénères, le berbère et le gaUa,

qui descendent du lybien; ces idiomes, parlés

dans le nord del'.^frique et en plusieurs con-

trées de l'Abyssinie, oUVenl de grands rapports

avec le sémitique ; 3» les dialectes des Hotten-

tols et des Bochimans sont considérés comme
des langues à part; mais plusieurs philologues

lie voient en eux que des branches du groupe
egvptien; 4° la grande famille du sud parle

diiférents dialectes d'une langue nommée
cafre, dzingien ou bantou, et qui a reçu quel-

ques inodillcations chez les Zoulous, les Sit-

chouènes, les Souélis, les Mpongoués, etc.

Chez les uns comme chez les autres, les radi-

caux primitifs ont été conservés; mais les

dialectes se distinguent par des changements
de suflixes et de préfixes; 6° à l'ouest et au
centre, le mandingue, le foiilah, le grèbe, le

yoniban, le bornoii. le iionssa et un grand
nombre d'autres dialectes encore peu étudiés,

ont une origine commune quoiqu ils aient été

profondément modifiés. Quelques philologues

les rattachent au cafre.(\. S.)

AFRITE s. m. Génie malfaisant, dans la

mytlioloi-'ie arabe.

AFROUN 'EL\ voy. El Afrocn.

ATZÉLIUS. I. (Adam), botaniste suédois
(1750-1.S3ij|

,
qui, entre autres ouvrages, a

édité l'autobiographie de son professeur Linné.

IL (Arvid-Auguste),auleur suédois (I78'i-1 871),

qui a publié la Suga-Hervaar et l'Eildade Sa-

mund, deux monuments de l'ancienne littéra-

ture Scandinave.
' AGA ou « A6HA s. m. (turc : frère aine).

Titre de distinction militaire chez les Orien-

taux et principalement chez les Turcs; il dé-

signait particulièrement, autrefois, le chef des

Janissaires. Les Français ont conservé le

même titre à des chefs indigènes d'Algérie

dont le pouvoir s'étend sur un agalik, com-
posé d'un certain nombre de tribus.

* AGAÇANT, ANTE adj. Qui agace : bruit

agaçant.— Qui excite : regards agaçants.

' AGACE ou Agasse s. f. Nom que l'on

donne quelquefois à la ;<)e,surtoul dans le Midi.

* AGACÉ, ÉE part. pass. d'AGACEK : dents aga-

cées, nerfs "i/'i'W', homme agacé.

' AGACEMENT s. m. Sensation désagréable:

agacement des dents. — Irritation : agacemetit

des nerfs.
* AGACER V. a. (gr. akazein, piquer). Cau-

ser une sensation désagréable : le citron agace

les dents.— Irriter : agacer uti chien ; agacer les

nerfs.—Fig. Exciter, animer, chercher à plaire:

cette coquette agace tout le monde. — w S'aga-

cer v. pr. Etre agacé. — v. récipr. S'agacer

mulupllement.

'AGACERIE s. f. Regard, paroles, manières
séduisantes pour attirer l'attention de ceux

auxquels on veut plaire : cette femme me fait

des agaceries (fam.).

A6ACEDR s. m. Qui agace, qui excite.

AGACIN s. m. Espèce de cor aux pieds.

AGADA s. m. Sorte de tliite égyptienne.

AGADÈS, capitale de l'oasis d'.-lsAeH ou d'.l(>,

au milieu du Sahara, sur la route des cara-

vanes de Tripoli à Kasclina. 8,000 hab. —
Lat. 16"40'N. ; long. 5" 10' E.

AGADIR ou Aghadir, port maritime du
Maroc, province de Sus, à 3 kil. S.-E. du cap
Ghir; 1,600 hab. C'est le meilleur port de toute

la côte marocaine sur l'Atlantique. La ville

fut d'abord une citadelle b;\tie, sous le nom
di' Sanla-Cnis, parDom Manuel de Portugal;

elle prit rapidement de l'importance. Les

Maures s'en emparèrent en 1.^36; elle se ré-

volta contre l'empereur du Maroc (1773) fut

prise de vive force, saccagée et presque dé-

truite . Ses habitants furent transportés à Mo-
gador. Port fermé au commerce étranger.

AGAG [a-gague], roi des Amalécites qui fut

vaincu et pris par Saiil. Ce derdier l'épargna;

mais Samuel le fit massacrer et couper en
morceaux.

AGAILLARDIR v. a. Rendre plus gaillanl,

plus gai. — S'agaillardir v. pr. Devenir plus

gaillard.

AGALACTE adj. et s. (gr. a, sans; gala, ga-

laktos, lait). Se dit d'une femme qui n'a pas

de lait; d'un enfant qui n'a pas encore tété.

AGALAXIE ou Agalactie s. f. [a-ga-la-ksi].

.\hsence de lait chCiS les nourrices ou les nou-
velles accouchées.

AGALER V. a. Sarcler un champ de maïs
pour la première fois.

AGALIK ou AGHALIK s. m. [a-ga-lik]. Pro-
vince soumise a l'autorité d'un aga.

AGALLOCHE s. m. (gr. agallochon, aloès).

Arbre du genre aquilaire. (voy. ce mot).

AGALMATOLITHE s. m. (gr. agalma, statue;

Uihùs, pierrej. Talc appelé vulgairement pierre

de lard et qui sert en Chine à faire des ma-
gots. On l'appelle aussi Pagodite.

AGALOSTÉMONE adj. (gr. a, sans ; gales,

belle-sœur; .'téinon, étamine). Bot. Dont les

étamines sont insérées alternativement sur le

calice de la corolle.

AGALYSIEN adj. m. [a-ga-li-zi-ain] (gr.

«Stm, trop; lusis, dissolution). Géol. Se dit

d'un terrain composé de roches qui ont été

formées par voie de cristallisation confuse.

* AGAME adj. (gr. agamos, célibataire). Se
dit de.s plante qui n'ont pas d'organes sexuels

connus : champignons, algues. — s. f. pi.

Classe de ces plantes : acotïlédonées de Jussieu.

AGAME s. m. Nom que Linné a donné,
on ne sait pourquoi, a un lézard, et que
Daudin a étendu à un sous-genre d'iguaniens

qui forme le type du genre agamien. Ecailles

relevées en pointe hérissant diverses parties

du corps et surtout les environs de l'oreille.

La peau de la gorge est lâche, plissée en tra-

vers et susceptible de rendement. Les espèces

de ce sous-genre sont des sauriens d'iispect

hideux et repoussant. Leur peau est sèche et ra-

boteuse ; leurs couleurs sont ternes. Vifs, alertes,

ils habitent les déserts sablonneux et arides. On
dislingue: l'Ajame des colons{agnma colononim,

Daudin) {Sénégal et Guinée) brunâtre, avec une
petite rangée d'épines sur la nuqus et quel-

ques groupes autour de l'oreille ; longueur de
I ï à 16 pouces; VAgame hérissé de la Nouvelle-

Hollande [Laeerta muricata de George Shaw)
>c remarquable par sa grandeur et par sa figure

extraordinaire; une suite de grandes écailles

épineuses règne par bandes transversales sur

la longueur de son dos et de sa queue, et le

rapproche des stellions. Sa gorge, susceptible

de se renfler beaucoup, est garnie d'écaillés

allongées en pointes, qui lui font une sorte

de barbe. Des écailles semblables liérif.>ent

ses flancs et forment deux crêtes obliques der-
rière ses oreilles» (Guvierl; \'Agame à oreilles

{Laeerta aurita de Pallas), de la Sibérie, plus

Agaœa colonorum.

petit que le précédent, mais tout aussi remar-
quable par les renflements qu'il peut faire

paraître des deux côtés de sa tête, sous les

oreilles ; VAgame sombre ; VAgame rude; et l'A-

game ombre {Laeerta umbra de Linné).

AGAMEDE, frère de Trophonius et architecte

du lemiile de Delphes.

• AGAMEMNON, roi de Mycènes, frère de Mé-
nélas et époux de Clytemnestre, dont il eut

trois enfants : Iphygénie, Electre et Oreste.

Nommé au commandement des Grecs, lors de
la guerre de Troie, il consentit, sur les con-
seils du devin Calchas, à sacrifier Iphygénie
pour rendre les dieux plus favorables à l'expé-

dition. Sa querelle avec Achille forme les dé-
buts de ITliade. A son retour de Troie, après
une absence de dix ans, il fut assassiné, pen-
dant son somireil, par Egisthe, complice de
son épouse infidèle. Son fils, Oreste, le vengea.
—

• Agamemnon est resté le type de ceux qui

immolent leurs plus chères affections à leur

ambition et à leurs intérêts. Ses aventures ont
fait le sujet de plusieurs tragédies; l'une

d'Eschyle (460 av. J.-C.) ; une de Sénèque
(premier siècle après J.-C); une d'Alfieri (xviii«

siècle), et une de Lemercier (Théâtre-Français,

1797.)

* AGAMI s. m. Nom donné par les naturels

de la Guyane à un oiseau qui tient à la fois

des gallinacés et des échassiers. Tête et cou
revêtus seulement d'un duvet; tour de l'œil nu.

On n'en connaît qu'une espèce, Voisenu trom-

pette (Psopida crepitans de l.iniié), ainsi nommé

en raison de la faculté qu'il possède de faire

entendre un son sourd et profond qui semble

venir de l'anus. Grosseur d'un coq, bec coni-

que un peu convexe; jambes longues, dégar-

nies de plumes dans ie bas, plumage noirâtre

avec reflets d'un violet brillant sur la poitrine,

manteau cendré, nué de fauve vers le haut.

I.
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Vol lourd, course rapide, chair agréable. A
l'étal sauvage, cet oiseau vit en troupes nom-
breuses dans les forêts de la Guyane. On le

réduit facilement en domesticité, et alors son

intelligence lui assigne le premier ranj; parmi
les oiseaux de basse-cour. Docile comme un
chien, il garde les oiseaux domestiques, les

surveille et les défend; il témoigne à son maî-
tre un vif attachement, recherche ses caresses

et poursuit à coups de bec les personnes qui

lui déplaisent.

AGAMIDES adj. et s. m. pi. Classe de rep-

tiles siluriens qui a pour type le genre agame.

AGAMIE s. f. Vingt-cinquième et dernière

classe du système sexuel de Linné.

AGAMIEN, lENNE adj. Qui ressemble à l'a-

game. — s. m. pi. Genre d'igunniens à écailles

imbriquées. Sous-genres : agame, tapaye, chan-

geant, galéote et lophyre.

AGAN s. m. Mar. Débris de toute sorte que
la mer dépose sur la plage après les grandes
marées. On dit aussi laisse.

AGANIPPE, fille du fleuve Permesse et nym-
phe d'une fontaine, au pied de l'Hélicon. Cette

fontaine, consacrée aux Muses, possédait la

propriété d'inspirer ceux qui s'abreuvaient de

son eau (Mythol.).

AGANIPPIDE adj. Qui se rapporte à la fon-

taine Aganippe. — Les Muses ont été surnom-
mées Aganippides.

AGANTER ou Enganter v. a. (celt. gand,

jonction). Mar. S'approcher peu à peu d'un

navire; l'atteindre; le gagner de vitesse.

—

Argot. Attrapper au vol. — Aganter une cla-

OUE, recevoir un soufflet.

AGAPANTHE s. m. {agapétos, aimable; an-

thos, tleur; allusion à la beauté de la plante!

.

Bot. Genre de la famille des liliacées, tribu des
hémérocallidées, dont l'espèce la plus répandue,
Vagapanthe en ombelle, originaire du Cap de
Bonne-Espérance, est une magnifique plante

acclimatée que l'on cultive dans nos jardins.

Ses fleurs bleues, réunies au nombre de 30 à

40, lui ont valu le nom de tubéreuse bleue;

mais il y a des variétés à fleurs blanches, et une
autre à feuilles rayées de vert et de blanc.

Multiplication de semis en terre de bruyère ou
jiar la séparation des œilletons qui se mon-
trent au bas de la lige et qu'on replante de
suite. On doit rentrer les agapanthes depuis
la fm de l'automne jusqu'au printemps.

AGAPANTHÉES s. f. pi. Sous-ordre delà
famille des liliacées. Genres principaux : aga-
panthe, formier, tubéreuse.

AGAPANTHIE s. f. (gr. agapaô, j'aime ; an-
thos, fleur). Eiilom. Genre de coléoptères té-

tramères longicornes qui vit sur les chardons
et qui est très répandu aux environs de
Paris.

'AGAPE s. f. (gr. agapê, amour, mutuelle
affection). Repas en commun des premiers
chrétiens, le soir, dans l'église, en mémnire
du dernier repas de J.-C, lorsqu'il institua

l'eucharistie. On communiait après ce fesUn.

Les conciles de Laodicée (366) et de Carlhage
(3!)7) interdirent ces festins; le pain bénit en
rappelle l'usage. Des festins dits à'amour ont
été rétablis par les frères Monives et par les

Méthodistes. Les Agapes sont encore célébrées

par l'église grecque et par plusieurs sectes reli-

gieuses.

AGAPEMONE (gr. le séjour d'amour), établis-

sement fonde en 1845, à Chariwich, Somersel-
sbire (An^'lelerre), où un certain nombre de
personnes vivent en commun, sous le nom de
famille d'amour, et n'admettent que le mariage
spirituel.

AGAPET. Nom de deux papes. L Saint-Aga-
pet. pape do .s:!.'; à .')36; se porta comme mé-
diateur entre Théodat, roi des Golhs, etJus-
tinien; combattit les Eutychéens; fête le iiO

septembre. — IL Pape de 946 à 956, appela
en Italie les Allemands.

'AGAPÉTES s. f. pi. (gr. agapaô, j'aime).

Filles ou veuves qui, dans l'Eglise primitive,

vivaient en communauté avec les ecclésiasti-

ques auxquels elles servaient de domestiques.
Saint Cyprien et saint Jérôme s'élevèrent con-
tre les désordres auxquels se livraient les aga-
pi'tes. Le concile deLatran (1139; les supprima.
On appela aussi agapétes des jeunes gens qui

habitaient les communautés de femmes et qui
causèrent également du scandale.

AGAPHITE s. f. [a-ga-fl-te]. Nom que l'on

donne a la ttirquoise orientale.

AGAPORNIS [niss]. (gr. agapé, amour; omis,
oiseau). Ornitb. Famille de perroquets de
petite taille, particulière à l'Amérique du
Sud.

AGAR, femme égyptienne qu'Abraham ra-

mena de Memphis où la famine l'avait con-
traint de chercher un asile. Elle eut d'Abraham
un flls nommé Ismaël. Peu de temps après,

Sara, femme légitime du patriarche, devint
mère à son tour, et Abraham chassa la concu-
bine et son enfant. Ces malheureux errèrent
longtemps dans le désert de Betsabée. L'eau
étant venue à leur manquer, Ismaël tomba
sur le sable et Agar s'éloigna en pleurant pour
ne pas voir périr son flls sous ses yeux. Un
ange les sauva en leur montrant une source.

AGARA s. m. Bois de senteur qui vient de la

Chine et du Japon et qui est recherché par les

parfumeurs.

AGAR-AGAR s. m. Nom malais d'une épaisse

geli'C que l'on prépare avec un fucus marin et

dont on fait une confiture très recherché dans
les Indes. On l'emploie en bactériologie.

AGARDH (Karl-Adolf), botaniste suédois
(l7So-IS:jy), évêque de Caristadt en 1834, au-
teur d'un Systema species, d'un manuel de bo-
tanique et d'un ouvrage intitulé Icônes Alya-
rum.

AGARÉNIEN, ENNE adj. et s. Descendant
d'Âgar. — Qui se rapporte aux descendants
d'Agar.

* AGARIC s. m. [rik] (à'agraria, contrée de
la Sarmatie ou où ce champignon croit abon-
damment). Genre important formé par Linné
dans l'immense famille des champignons.

Agaiic lie couclie (Agaricus campesLris).

Surface inférieure du chapeau garni de lames
simples, généralement libres, rayonnant du
centre à la circonférence

;
pédoncule et cha-

peau souvent enveloppés complètement d'un
voile nommétio/uo.qui se rompt dès quelecliam-
(lignon atteint son complet développement.
— Ce genre comprend plus de mille espèces
qui se trouvent dans les lieux bas et humides,
dans les prairies, sur les fumiers ou les vieux
bois pourris ou dans les caves; bien peu hahi-
teiit des lieux secs et arides. — Principai.ks

ESPÈCES COMESTIBLES : 4" champiynon de couche

(agaricus edulis, campestris) le plus recherché,
jiédicule blanc, court et charnu ; chapeau
fauve, couvert d'une pellicule facile à enlever;
lames d'abord rougeâtres, puis pourpres ou
noirâtres; chair ferme et cassante; seule es-
pèce admise sur le marché de Paris; cultivé
partout, mais surtout aux environs de Paris,
dans les caves, les catacombes et les carrières
abandonnées. On le multiplie au moyen de
blanc, introduit dans une couche; 'i" agaric
odorant ou mousseron (agaricus albdlus);
i" oronge; 4" agaric faux mousseron; 5" agaric
du houx [agaricus aquifolius), un de nos meil-
leurs champignons ; croit en été sous les buis-
sons de houx; 6" agaric élevé (agaricus procerus,
colubrinus), pédicule très long, chapeau rous-
sâtre un peu panaché; croît en été dans les

bois et dans les champs sablonneux.— Espèces
DANGEREUSES : 1" ugaric moucheté ou fausse
oronge; 2° agaric rouge sanguin, à chapeau
rouge tendre, convexe, un peu aplati au som-
met; à lames blanches et d'égale longueur;
commun dans les environs de Paris, vers la fin

de l'automne ; très vénéneux ; 3" agaric meur-
trier (agaricus necator), dont le suc laiteux est

caustique ; 4" agaric caustique (agaricus pyro-
galus), jaune livide, terreux; '6" agaric dcre

(agaricus acris), blanc, à lames jaunes ou rou-
geâtres; d" agaric volvacé ou vergeté, dont la

ressemblance avec Vagaric comestible a causé
bien des empoisonnements. — L'amadou et

Vagaric blanc sont aujourd'hui classés dans le

genre bolet. — Agaric minéral. Variété de cal-

caire qui otl're, comme couleur et comme tex-

ture, une certaine ressemblance avec le végétal

de ce nom.

AGARICE s. f. L'un des noms vulgaires de
l'agaric minéral.

AGARICÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'agaric.

AGARICICOLE adj. (franc, agaric; lat. colère,

habiter). Enlora. Se dit des insectes qui vivent

sur les agaries.

AGARICIFORME adj. Se dit de certains

polypiers dont la forme rappelle celle d'un
agaric.

AGARICIN, INE adj. Qui ressemble à un
agaric. — Qui vit, qui croît sur les agarics

secs et à demi pourris. — Agarici.nes s. f. pi.

Genre de madrépores qui offrent quelque res-

semblance avec les agarics.

AGARICINÉES s. f. pi. Nom que l'on a donné
à divers groupes de la famille des cham-
pignons.

AGARICOIDE adj. (gr. agarikon , agaric;

«dos, forme). But. Qui ressemble à un agaric.

AGARISTE s. f. (gr. acharistos, désagréable).

Genre d'insectes lépidoptères, dont on connaît
trois espèces appartenant à l'Australie, au
Brésil et à l'Amérique septentrionale.

AGARON s. m. Coquille fossile du genre de
l'olive, que l'on trouve dans le Bordelais.

AGASIAS, sculpteur d'Ephèse, qui vivait au
temps d'Alexandre le Grand : auteur de la sta-

tue appelée Gladiateur Boryhèse, conservée à
Rome.

• AGASSE s. f. Voy. Agace.

AGASSIN s. m. Bouton de vigne place au
bas du cep et qui ne fructifie jamais.

AGASSIZ (Louis-Jean-Rodolphe), natura-
liste, né a Motiers (Suisse) en 1807; mort à
Cambridge (Massachusetts) en 1873

;
professeur

d'histoire naturelle à Neufchâtel (1S3'2-'46), il

publia ses Heihcrches sur les poissons fossiles

(1833 et suiv.) ; son Histoire naturelle des pois-
sons d'eau douce de CFAirope centrale (1839 et

suiv.) ; sa Description des échinodermes fossiles
de la Suisse (1s39 et suiv.); sa Monographie
d'échinodermes vivants et fossiles (18:i8-'i2);

sa Monographie des poissons fossiles du vieux
grés rouge (1844); ses Etudes sur les glaciers

(1840); son Système glacière (1847); son iVo-
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menclntor zoolorfi-tts. énumération du règne
animal; et sa Èibiwthen zooloijix et groloyix.
Eli 1840, Agassiz, dont la réputation était

déjà universelle, partit pour l'Araérique, qui
ofl'rait un vaste cnamp a ses explorations. Il

publia d'abord quelques articles scientiliques

dans les recueils des Etats-Unis, fut nommé
professeur de zoologie et de génlogie à l'école

Lawrence , université d'Harvard (printemps
1848), publia SCS Principes de Zoologie (1848)
et fut nommé professeur d'anatomie comparée
au collège médical de Charleston (Caroline du
Sud). Eu 1865-'66, il fit au Brésil un voyage
d'exploration, en compagnie de sa femme, qui
publia un Voyage au Brésil (18GS). En 1871, il

visita le cap Horn. Outre les ouvrages cités

plus haut, il a donné le Monde ab ovo, 12 lec-

tures (1873); et la Sructure du monde animal
((8t)i). Ses travaux constituent la plus belle

continuation de ceux de Cuvier.

AGASTE s. f. [a-gA-te] (vieux franc, agaster,

gâter). Pluie soudaine qui cause des dom-
mages.

AGASTRAIKE adj. et s. m. (gr. a. priv.;

gastér, ventre). Zool. Se dit des corps organi-
sés qui n'ont pas de canal intestinal propre-
ment dit; telles sont les éponges.

AGASTRIQUE adj. et s. m. (gr. a, priv.;

gastér. ventre). Zool. Se dit des acéphales qui
n'ont aucune trace de canal intestinal.

AGASTRONERVIE s. f. igr. a, priv.; gastér,

estomac ; neuron, nerf). Méd. Défaut d'action

nerveuse de l'estomac.

•AGATE s. f. {d'Achates, fleuve de Sicile, sur

les bords duquel aurait été trouvée la pre-

uiière agate). Variété de quartz d'une grande
dureté, d'une demi-transparence, d'une cas-

sure cireuse et susceptible d'un beau poli. Les
pierres siliceuses auxquelles on donne le nom
d'agate, sont colorées de nuances vives et va-

riées, dans le même échantillon, par couches
planes ou parallèles, ondulées, curvilignes et

concentriques. On les rencontre (dans les ter-

rains secondaires et dans les terrains volcani-

ques) sous forme de rognons mamelonnés qui

se composent de couches concentriques, diver-

sement contournées et distinctes, soit par un
changement de nuance, soit par un change-
ment de translucidité. La plus grande partie

de celles qui circulent dans le commerce vient

d'Oberstein, prés de Deux-Ponts. Elles servent

à fabriquer des cachets, des bagues, des bou-
cles d' oreille, des mortiers de laboratoire, etc.

Les plus- belles variétés servent à graver des
sujets d'art, monuments inaltérables dont les

anciens nous ont laissé d'admirables spéci-

mens. Suivant leur couleur, la forme, le nom-
bre et la direction de leurs rubans, les agates

reçoivent les noms d'onyx, de calcédoines, de
cornalines, de sardoines, de chrisoprases (ou
prases), de saphirine (voy. ces différents mots).
— Agate œillée, formée de couches concentri-

ques enveloppant un noyau globuleux, souvent
radié du centre à la circonférence ; agate jas-

pée, dont les couleurs sont irrégulièrement

jetées ; agate rubanée, dont les bandes sont de
couleurs distinctes; agate à fortifications, com-
posée de bandes parallèles disposées en zig-

zag, à angles successivement saillants et ren-

trants ; agate herborisée ou arborisée, dont la

pâte représente des herbes ou des arbres
;

agate mousseuse, dont l'intérieur semble ren-

fermer de la mousse ; agate enhydre, qui con-
tient des gouttes d'eau ; agate d'Islande, nom
que l'on donne quelquefois à I'Obsidienne

noire. Agate noire, voy. Jaïet. AgcUe orientale,

agate de première qualité; agate occidentale,

pieiTe de seconde qualité. — L'industrie est

parvenue à décolorer et à recolorer d'une fa-

çon plus brillante les agates naturelles. On les

décolore en les trempant dans l'acide chlorhy-

drique que l'on porte ensuite au degré de
l'ébulition. On les fait bouillir dans de l'huile;

on les recolore enfin, en les plongeant dans

AGAT
de l'acide sulfurique bouillant. — Techn. Ins-
trument dans lequel est enchâssée une agate
et qui sert à brunir les métaux.

AGATE, EE adj. Qui présente des parties
semblables a l'ag.ite : jaspe agate.

AGATHAIS, AISE s. et adj. (lat. agatha.
Agde), qui est d'.\gde ; qui a rapport à cette

ville ou a ses hab. On dit aussi Ayathois, oise.

AGATHARCHIDE de Cnide, historien et géo-
graphe grec, tuteur de Ptolémée-Alexandre
(104 av. J.-C). On a conservé quelques frag-
ments de son ouvrage : De mari Rubro (de la

mer Erythrée), en 5 livres, qui fournit des dé-
tails intéressants sur les peuples d'Egypte et

d'Arabie.

AGATHARCDS, acteur athénien auquel on
attribue l'invention des décors (V siècle av.

J.-C.)

AGATHE (Sainte), vierge et martyre de Pa-
lerme, qui fut roulée nue sur des charbons
ardents pour avoir repoussé les propositions
déshonorantes de Quintianus, gouverneur de
Sicile (en l'an 251]; elle est patrone de l'ile

de Malte. Fête : 5 février.—Martyre de Sai.nte-

Agathe, chef-d'œuvre de Sébastien del Piombo,
palais Pitti.

AGATHÉE s. f. (gr. agatheos, divin). Bot.
Genre de composées, tribu des astérées, ori-

ginaire du Cap de Bonne-Espérance.— L'Aga-
thée céleste (agathea amelloides] est cultivée

dans nos jardins.

AGATHIAS, poète et historien byzantin du
VI» siècle. De ses œuvres, on a conservé envi-
ron 90 pièces de vers et son Histoire du règne
de Justinien (de ')32 à oo9), dont le président
Cousin a donné une traduction française.

AGATHIDIE s. f. (gr. agathis, agathidos, pe-
loton). Genre de coléoptères xylophages dont
le corps est contractile et presque globuleux
et qui vivent sur les champignons.

AGATHINE, voy. Agatine.

AGATHIS s. m. [tiss] (gr. agathis, peloton).

Genre d'hyménoptères ichneumoniens, dont
l'espèce principale est répandue dans la plus

grande partie de l'Europe.

AGATHOCLE, aventurier, fils d'un potier, né
à Rhégium, vers 3o9 av. J.-C, et qui devint
tyran de Syracuse. D'abord chef d'une troupe
de bandits, puis soldat, deux fois banni, il

s'empara du pouvoir, vers 31", après avoir

fait massacrer tous les partisans de la liberté.

II assura son autorité par l'abolition des dettes

et le partage des terres; vaincu près d'Himère,
par Amilcar, général carthaginois, il conçoit

le projet audacieux de porter la guerre en
Afrique et d'attaquer, chez elle, l'éternelle

ennemie de Syracuse. Il débarque près de
Carthage, brûle ses vaisseaux pour ne laisser

à son armée d'autre ressource que la victoire

(310), soumet le plat pays et enveloppe la cité

punique, pendant qu'Amilcar est battu et tué

en Sicile. Une révolte le rappelle dans son
pays, qu'il soumet en peu de temps. Il revient

en" Afrique, où les Carthatrinois ont eu le temps
de se préparer à la résistance. Il est vaincu

et laisse massacrerses deux flis par ses soldats,

qui traitent avec Carthage. Il s'enfuit, vient

se venger en Sicile sur les Egestins révoltés,

bat Dinocrate, grâce au concours des Cartha-

ginois, fait une boucherie de ses soldats, qui

sont las de sa tyrannie, envahit le sud de l'I-

talie et revient après avoir relevé la gloire mi-
litaire de SjTacuse. Empoisonné par son petit-

fils, qu'il voulait écarter du trône, il mit fin à

ses souffrances par le feu du bûcher.

AGATHODÉMON ou Agathodaemon (gr. Aga-
thos, bon ; daimon, génie). Mythol. Divinité

bienfaisante en l'honueiir de laquelle les Grecs

buvaient un peu de vin pur à la fin de chaque
repas.

AGATHON, poète tragique d'Athènes, né
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vers 449 av. J.-C. Une de ses pièces obtint un
grand succès en 410. De ses œuvres, il ne nous
reste que des fragments. Aristophane lui re-
proche d'employer un style affecté.

AGATHON (Saint). I. Pape de 678 à 682;
fêle, 10 janvier. — II. Soldat et martyr à
.Vlexandrie, vers "iuO ; honoré le 7 déc.

AGATHON, roman de WiUand (176), sorte
d'apologue où sont exposés les préceptes d'une
morale pratique.

AGATIs. m. Bot. Nom Indoud'un genre de
légumineuses panilionacées, dont les graines
se rapprochent de celles des haricots. L'agati

à grandis fleurs {aguti grandiflora), constitue
un amer et un tonique excellent.

AGATIFÉREadj. Qui contient de l'agate.

AGATIN, IWE adj. Qui a l'apparence de l'a-

gale.

AGATDJE ou Agathine s. f. (gr. agathis, pe-
loton). Genre de mollusques gastéropodes pul-
monés, comprenant de grands escargots qui
dévorent les arbres et les arbustes dans les

pays chauds. Leurs coquilles, d'une forme allon-

gée, sont le plus souvent ornées de riches cou-
leurs; ce qui fait qu'elles sont très recherchées
pour les collections d'histoire naturelle. —
Ouverture allongée, avec l'extrémité de la co-

lunielle tronquée, et le bord droit tranchant.
— La principale espèce, connue dans le com-
merce sous le nom de Perdrix, vient de Mada-
gascar.

AGATIS s. m. Dommage causé par les ani-
maux dans les forêts.

AGATISER V. a. Convertir en imitations
dai.'ale des branches ou des troncs d'arbre.

—

S'agatiser v. pr. Se convertir en agate : ter-

taines substances s'agatisent.

AGATOÏDEadj. Qui ressemble à l'agate.

* AGAVE ou «Agave s. m. (gr. agauos, admi-
rable). Bot. Genre, tribu des agavées, très

répandu dans les pays chauds, originaire de
l'Amérique équatoriale. On l'appelle impro-
prement aloés, à cause d'une certaine ressem-
blance dans l'aspect général avec cette plante.

« L'agave est une plante monocotylédonée.

Agave d'Atncriqui

herbacée, formée de feuilles radicales, lancé-

olées, glabres, qui atteignent, en Algérie,

1 à 2 mètres de longueur, 13 à 20 centim. de
largeur au centre, 6 à 8 d'épaisseur à la base,

dont les bords, légèrement relevés en gout-

tière, sont armés de piquants noirâtres, et

dont la pointe est terminée par un aiguillon

très dur et très acéré. Les racines ont assez

de ressemblance avec celles de la salsepareille

pour leur être substituées par sophistication

dans le commerce de la droguerie. Le fruit

ressemble à une petite banane.— L'agavepros-

père dans le midii de l'Europe ; dans le nord
de la France, on ne le voit figurer que dans



68 AGE

les serres ou sur des piliers et des perrons

comme plante d'ornement. Pendant 5, 10, 4 S

ou 20 ans, selon l'espèce et le climat, l'agave

ne présente que des feuilles radicales ; mais
après ce laps de temps, on voit sortir du cen-

tre, sous l'apparence d'une monstreuse as-

perge, une hampe, pleine, charnue, qui de-

vient résistante et ligneuse vers l'automne.»

(Décrois). Lorsque le moment de fleurir est ar-

rivé, cette tige ou hampe grandit et atteint

une hauteur de 20, 30 et 40 pieds en un mois;

elle étale ses rameaux, qui figurent bientôt un
gigantesque candélabre, et qui s'épanouissent

en milliers de fleurs en panicule d'un jaune

verdâtre. Ordinairement cette floraison luxu-

riante épuise la plante qui ne tarde pas à pé-

rir ; mais la souche produit de nombreux re-

jetons destinés à propager l'espèce. Dans les

pays chauds, celte floraison à lieu au bout de

7 ou 8 ans, et non pas au bout de 100 ans

comme on s'est plu à le dire. — Les feuilles

radicales sont charnues et à bords hérissés

d'épines. Ce genre renferme un certain nom-
bre d'espèces, parmi lesquelles nous citerons :

Vagave d'Amériqxic (agava Amerkana\, appelé

aussi aloès d'Amérique ; naturalisé depuis plu-

sieurs siècles en Espagne, d'où il s'est répandu
en Italie, dans le midi de la France et en Al-

gérie. Ses feuilles, longues de 1 m. 50, for-

ment une toulïe épineuse, d'où une hampe
droite s'élève jusqu'à X ou 40 mètres. La sève

l'ermentée de cette plante fournit aux Mexi-

cains une matière sucrée appelée agiia-miel et

une eau-de-vie nommée jJ!;/(;rî(e. Pour obtenir

cette sève, les Mexicains pratiquent une en-

taille au cœur des plantes âgées de 5 à 6 ans
;

ils enlèvent la touli'e qui se trouve au centre

et qui devait être la hampe. La sève s'amasse

pendant deux ou trois mois dans la cavité

ainsi formée. — Les feuilles donnent un suc

qui, filtré, puis épaissi par l'évaporation et

enfin additionné d'un peu de cendres, forme
un savon eniplo3'é pour lessiver le linge. Les

feuilles renferment, en outre, une matière
textile employée à la confection de cordages,

de filets, de sacs, etc. Cette matière textile

porte en Algérie le nom de fils d'aloés. — Va-

riété à feuilles panachées de blanc et dejaune.
— Le maguey des Mexicains est une autre es-

pèce à'agavé qui croit à Cuba. Il fournit une
liqueur sucrée qui a quelque analogie avec le

cidre.— L'agaeé pitte ou fétule, du Mexique,
est un géant qui s'élève à 45 mètres, ses fibres

produisent un fil assez fin dont on fait, dans
les îles de la Méditerranée, des bas, des gants
et même des étoû'es appelées zapparas.

AGA'VÉ,EE adj. Qui ressemble à l'agave.

—

Agavées s. f. pi. Tribu d'Amaryllidées qui ne
renferme que le genre agave ou agave.

AGAVE Mytbol. Fille de Cadmus et d'Har-
monie ; elle calomnia Sémélé et, pour la pu-
nir, Bacchus la frappa de démence. Dans un
de ses accès, elle prit son fils Penthée, roi de
Thèbes, pour une bête fauve et elle le déchira
vif.

AGAVUS, fils de Priam ; était un agile dan-
seur et un adroit voleur.

AGDE (gr. agathos, bon). Ch.-l. de cant., ar-

rond. de Béziers; à 21 kil. E. de cette ville,

sur la rive gauche de l'Hérault, à 5 kil. de son
embouchure, et sur un embranchement du
canal du Midi. Ville fondée par les Phocéens
de Marseille. Alaric, roi des Visigoths, y convo-
qua un concile en 506. — 8.478 hab. ; cathé-
drale remarquable, des x" et si"^ siècles ; port
spacieux ; cabotage. Tribunal de commerce.
— Entrepôt des mines de Graissessac. Fort de
Brescou, à o kil. de la ville.

* AGE s. m. (gr. aiôn; lat. levum, xvitas,

petaa ; roman, édé, éé). Durée ordinaire de la

vie, en parlant des êtres animés ou des objets
inanimés: l'âge de l'homme ne passe pas com-
munément quatre-vingts-ans.— Temps qui s'est

écoulé depuis la naissance jusqu'au moment

AGE

où l'on parle ou dont on parle : quel Age aoez-

0Qiig9— Font enelle mourut à l'âge de cent ans.

— Dilïérents degrés de la vie : Vdgedu raiion;

chaque âge a ses plaisirs.

Pourquoi pi^mir lorsque nous vicillissongT

Il est (tes fleurs pour tous les àf/es .

lU|ipelons-nous, malgré de vains désirs.

Que tour à tour chaque àpe a ses plaisirs.

J. LlGÀRDB.

— Âge requis par les lois pour certains actes,

pour certaines fonctions : je ne puis me marier,

n'ayant pas l'âge. — Avancement dans la vie :

la raison vient avec l'âge. — Vieillesse : l'âge

appesantit son pas.— Temps auquel les choses

dont on parle sont ou ont été ; et, dans ce sens,

il ne s'emploie qu'avec un adjectif possessif :

les merveilles de notre âge. — Siècle, temps,

époque, génération :

Ne pourrons-nous jamais, sur l'océan des âges.
Jeter Tancre uq seul jour!

LiMiHTmB, le Lac.

— Chronol. Un certain nombre de siècles
;

durée de l'univers; temps qui s'est écoulé de-

puis que le monde est créé. —w Agric. (cor-

ruption de haye, qui est le terme propre).

Timon auquel se lie le coutre et tout le système

de la charrue. — *Age d'homme, âge viril.

—

Premier âge ou bas âge, tendre jeunesse : un
enfant en bas âge. — Bel âge, jeunesse. — Un
BEL AGE, un âge très avancé. — Etre d'âge a,

avoir un âge qui permet de : il est d'âge à se

marier. — Bénéfice d'age ou dispense d'age,

privilège de posséder et d'exercer une charge
avant l'âge prescrit par la loi. — Président

d'age, celui qui, au moment de la formation

d'une assemblée, la préside parce qu'il est le

plus âgé.— Etre d'un certain age, n'être plus

jeune.— Etre entre deux âges, n'être ni jeune
ni vieux.— Hors d'age, se dit d'un cheval dont
on ne peut plus certifier l'âee exact. — Moyen
AGE. Temps qui s'est écoulé depuis la chute de

l'empire romain d'Occident, en 476, jusqu'à

la prise de Constantinople par Mahomet II, en

1453.— Age DE LA LUNE, temps qui s'est écoulé

depuis que la lune est renouvelée. — Autiq. :

âge de ptierre, époque de la vie d'un peuple où

il n'a pour instruments de travail et de guerre

que des pierres ou des silex façonnés
; âge de

bronze, celle où il possède des instruments de

bronze; âge de fer, celle où il sait forger le

fer pour en fabriquer des instruments.— Les
QUATRE AGES DU MONDE,, division du temps, sui-

vant le poète Ovide : 1° âge d'or, sous le

règne de Saturne ; les hommes vivaient libres

et dans une simplicité patriarcale ;
2° âge d'ur-

gent, règne de Jupiter ; l'année est partagée

en 4 saisons ; les hommes commencent à cul-

tiver le sol ; ils sont forcés de se bâtir des mai-
sons ;

3" âge d'airain, époque de guerres et de
violences; la race humaine ne se rend pour-

tant coupable d'aucun crime ;
4o âge de fer,

pendant lequel disparaissent la probité et la

justice qui font place au mensonge, à l'avidité,

au brigandage et à tous les crimes.— Tels sont

les quatre âges dont parle Ovide dans ses

Métamorphoses; Hésiode intercale Vâge héroï-

que, entre l'âge d'airain et l'âge de fer; celte

période comprend les siècles héroïques de la

Grèce. — D'age en âge, loc. adv. Successive-

ment, de siècle en siècle, de génération en
génération. — Hist. Les chronologistes chré-

tiens divisent ordinairement l'histoire du
monde en sept âges, savoir : l"'' age, de la

création au déluge (4004 à 2349 av. J.-C.)
;

2° AGE, jusqu'à l'arrivée d'Abraham dans le

pays de Chanaan (2348-1 9i>2); 3» age, jusqu'à

la sortie d'Egypte (19i1-1 491); 4" age, jus(iu'à

la fondation du temple de Salomon (1490-

4014); ô« AGE, jusqu'à la prise de Jérusalem

(1014-588); 6° AGE, jusqu'à la naissance du
Christ (588-4); 7« age, jusqu'au temps présent

(.\x° siècle). — Périodes qui divisent la

vie de l'homme. Solon considérait la vie

comme formée de 40 périodes de 7 années,

égales à l'enfance. Pythagore n'admit que
quatre âges comptant chacun 20 années. —

AGEN

Longei{Traitédephysiologie,^SGO,t. II, p.Hît),
partage la vie humaine en trois âges seule-

ment, dont chacun se subdivise en deux
époques.

t" âge. Jeunesse
}«"'f«"«

^TV'^ 7.°" * ^"'''
° (jeunesse (de 8 a 15 ans).

»• - Maturité !

^'I»l'=s«"« (de 15 à 25 ans).

l age mur {de 25 a 60 ans).

3- - Vieillesse ÏVf ['''''
.^"^".ÎW^

'"'1'

t décrépitude (de 75 ans a la mort).

—.^GECRiTiQUEOure<0Mrd'(ije, époque à laquelle

cesse pour la femme la possibilité d'être mère;
elle se produit rarement avant l'âge de 40 ans
ou après 50 ans accomplis. Le retour d'âge
s'annonce par l'irrégularité et la diminution
de la menstruation ; il s'opère généralement
sans accidents ; néanmoins il est toujours pru-
dent de prendre quelques précautions pour
traverser cette période dite critique : régime
convenable ; éviter les émotions, les fatigues,

la constipation. Prendre quelques bains chaque
mois : faire pratiquer de loin en loin une pe-
tite saignée, s'il y a des signes de pléthore;
prendre quelques fois 2 ou 3 grains de santé.

Les eaux minérales de Seltz, de Vichy, de Spa
et de Marienbad sont d'un excellent usage.
S'il survient des complications, il faut avoir

recours au médecin.— Archéol. Age de pierre,

AGE DE cuivre, ctc. Voy. Archéologie.

*AGE, EE, adj. Qui a un certain nombre d'an-

nées : ïin homme âgé de quarante ans.— Qui
est vieux : c'est une femme âgée.

AGÉDOÏTE s. f. Chim. Principe cristallin

extrait de la réglisse.

AGEN[a-jam] [Ayinnum ou A geiinum) . C\i.-\.

du dép. de Lot-et-Garonne, à 611 kil. S.-S.-O

de Paris, sur la rive droite de la Garonne.
Evêché; cour d'appel; 22,780 hab. Cathédrale
remarquable (Saint-Caprais). Antiquités ro-

maines. Commerce considérable de prunes
dites Pruneaux d'Agen. Serges, teintureries.

Patrie de Joseph Scaliger, de Lacépède et du
poète Jasmin. Agen fut d'abord la capitale des
Niliobriges, peuplade gauloise ; elle devint
ville prétorienne sous les Romains, fut prise

et reprise par les Barbares qui envahirent les

Gaules, appartint successivement aux rois de
France, aux ducs d'Aquitaine, aux rois d'An-
gleterre et aux comtes de Toulouse. Elle fut

réunie à la France en 4592. Lat. N., 44°42'27",

long. 0., 1°43'6".

AGENAIS ou Agenais adj. Qui appartient à
Agen ou a .ses habitants. — s. Habitant d'A-
gen. — Patois AGENAIS, dialecte gracieux, har-
monieux et abondant du roman méridional ou
langue d'oc. Il est demeuré la lant'ue d'un
peuple vif et spirituel. Le poète Jasmin, sur-

nommé à tort, peut-être, le dernier des trou-

badours, a donné, pour un instant, une vie

nouvelle à ce beau dialecte.

* AGENCE s. f. Emploi, charge, bureau d'a-

gent. — Administration dirigée par un ou
plusieurs agents. (V. S.)

* AGENCÉ, ÉE part. pass. d'AGENCER. —
Famil. Ajusté, paré : comme vous voilà agencé!

' AGENCEMENT s. m. Action d'agencer;
état de ce qui est agencé. — Beaux-Arts. Ar-
rangement, combinaison des groupes, ajuste-
ment des draperies, disposition des acces-
soires.

* AGENCER V. a. (de à; et gent, gentil).

Disposer convenablement plusieurs choses ou
les parties d'une même chose : agencer une
chevelure. — Orner; parer : vous avez bien
agencé votre cabinet. — Beaux-Arts. Arranger,
combiner les groupes d'une composition, les

figures d'un groupe, les parties d'une figure,
les draperies, les accessoires, etc. — « S'a-
gencer, V. pr. Etre agencé, disposé conve-
nablement : les pièces de celte machine s'agen-
cent bien.

* AGENDA s. m. [a-jain-da] (mot lat. qui
signifie choses à faire). Livret portatif ou car-
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net de poche sur lequel on prend note de ce

que l'on doit faire tel ou tel jour. Outre une
page blanche pour chaque jour de l'année,

les agendas contiennent souvent des renseigne-

ments utiles aux pens d'atl'aires, tels que
l'heure du départ des voitures publiques, les

adresses des magistrats, des officiers publics,

des médecins ou des négociants avec lesquels

on est en relation, etc.

AGENDICUM ou Agedincum, ancienne ville

gauloise; auj. Provins, selon les uns; Sens,

suivant les autres.

AGÉNEadj. (gr. a, priv.; genos, production).

Bot. Qui ne produit pas.

AGÉNÉIEN, lENNEadj. (gr. a, priv.; geneion,

barbe;. Ornilh. Se dit de certains oiseaux

f-'rinipeurs qui sont dépourvus de poils à la

base du bec.

AGÉNÉIOSE s. m. [a-jé-né-io-ze] (gr. a,

sans; géneion, barbe). Espèce de poissons du
genre silure, qui manquent de barbillons pro-

prement dits : les agénéioses vivent dans les

eaux douces de Surinam (Lacép.). Parmi les

variétés, on cite le siliinis mtlitaris (Bloch),

dont l'os maxillaire, au lieu de se prolonger

en un barbillon charnu et tlexible, se redresse

comme une corne dentie; el \e silwus iner-

mis (Bloch). dont l'os maxillaire reste caché
sous la peau.

AGÉNÉSIE s. f. [zi| (gr. a, priv.; gennaô,

j'engendre). Patbol. Incapacité permanente
d'engendrer. — Térat. .\bsence d'un organe
ou défaut dans son développement.

AGÉNÉSIQDE adj. Qui tient de l'agénésie.

AGËNOIS [pagus Agennensis), ancien petit

pays de France (Guyenne), formant une grande
partie du Lot-et-Garonne. Cap. Agen. Comté
au IX' siècle; donné aux Anglais par le traité

de Brétigny; ravagé pendant les guerres des

Albigeois et du protestantisme; donné en apa-

nage à Marguerite de Navarre, revint à la

couronne après la mort de cette princesse.

AGÉNOR, nom de plusieurs personnages fa-

buleux.— 1. Roi de Phénicie, fils de Neptune et

frère de Bélus; il eut six enfants, parmi les-

quels Europe et Cadmus.— 11. Guerrier troyeii,

lils d'Anténor et de Théano; se mesura avec

Achille et le blessa. Apollon, pour le soustraire

à la colère du héros, l'entoura d'un nuage.

Cet Agénor fut tué par Neoptolème.

AGÉNOSOME s. m. [zo-me] (gr. a, priv.;

genos, naissance; sôina, corps). Térat. Monstre
caractérisé par un défaut de développement
dans les organes génitaux.

* AGENOUILLE, ÉE part. pass. d'AGENOuiLLER :

Tous deux agenouillés présentaient leurs offrandes.

Dblillb.

AGENOUILLEMENT s. m. Action de s'age-

nouiller.

AGENOUILLER v. a. [a-je-nou-ié ; Il mil.].

Faire mettre à genoux.— * S'agenouiller v. pr.

Se mettre à genoux.
* AGENOUILLOIR s. m. [a-je-nou-ioir; llmW.].

Petit escabeau sur lequel on s'agenouille.

* AGENT s. m. [a-jan] (lat. agens, part. prés.

de agere, agir). Tout ce qui agit, tout ce qui

opère : agent naturel, agent chimique. — Celui

qui est chargé d'une mission gouvernementale,
administrative ou particulière : les agents du
gouvernement, agent secret, agent d'intrigues.—
Agent s'emploie quelquefois par opposition à

patient; ainsi Ton dit : l'agent et le patient.

pour désigner la cause qui opère et le sujit

sur lequel elle opère. — L'Académie permet

. d'employer ce mot au féminin, mais seule-

ment lorsqu'il est pris en mauvaise part : elle

fut la principale agente de cette intrigue. —
A^ent comptable (Mar.). Officier d'adminis-

tration chargé de 'a comptabilité d'un bâti-

ment. — Admin. Employé chargé delà comp-
tabilité el du maniement des fonds. — Agent

consulaire, nom que l'on donne quelquefois à
un consul (voy. ce mol). — Agent d'affaires,

celui qui se charge, moyeniuint une rétribu-

tion, de diriger les atlaires d'autrui, principa-

lement les atlaires contentieuses. Considérés
comme négociants, les agents d'alTaires paient
patente. — Agent de change, oflicier public

dûment autorisé à s'entremettre entre les né-
gociants et les banquiers, pour faciliter le

commerce de l'argent et des lettres de change,
el par l'intermédiaire duquel a lieu la négo-
ciation des ell'els publics. — Le titre d'agent

de change fut créé par ordonnance de 163!) ; la

charge fut réglementée en 1703 et 17:3; sup-

primée en 1791 et rétablie par la loi du 2S ven-
trtse an IX (19 mars 1S01). — Agent de la

force publique, dénomination qui s'applique

aux procureurs de la Képublique, aux huis-

siers, aux gardes du commerce, aux gendar-
mes; aux maires, aux adjoints, aux commis-
saires et agents de police, aux gardiens de la

paix, aux gardes-champêtres, aux gardes fo-

restiers et en général à tous ceux qui sont

chargés de veiller à l'exécution des lois, des

jugements et des actes, ainsi qu'à la tranquillité

publique. — Les violences exercées contre un
agent de la force publique dans l'exercice de
ses fonctions sont punies d'un emprisonnement
d'un mois à six mois. — Agent de police, nom
général sous lequel on comprend les gardiens
de la paix, sergents de ville, appariteurs, ins-

pecteurs de police, officiers de paix, gardes de
ville, etc. — Agent diplomatique, titre qui

embrasse quatre classes de fonctionnaires di-

plomatiques : les ambassadeurs, les ministres

plénipotentiaires, les ministres résidents el les

chargés d'affaires (voy. ces mots). Les consuls,

les secrétaires et employés d'ambassades n'ont

pas droit au titre d'agents diplomatiques 'or-

donnance du 16 déc. 1832).— Agent forestier,

fonctionnaire chargé de la surveillance et de
la conservation des forêts de l'Etat. On donne
le titre d'agents forestiers aux conservateurs,

aux inspecteurs, aux sous-inspecteurs et aux
gardes-généraux, mais non aux simples gardes.
— Agent judiciaire du Trésor, employé des
finances, chargé de représenter le Trésor pu-

blic dans les affaires judiciaires qui le concer-

nent. Il réside à Paris. 11 est représenté, dans
chaque chef-lieu de département, par un avoué
commissionné, dit ayrégii à l'agence judiciaire

du Trésor. — Agent provocateur, celui qui

pousse ses concitoyens à la révolte pour don-

ner lieu à une répression violente. — Agent
voyer (pi. des agents voyers), fonctionnaire

chargé de l'entretien et de la rectification des

chemins vicinaux. Dans chaque chef-lieu du dé-

parlement, un agent voyer en chef centralise le

service, sous l'autorité immédiate du préfet; il

a sous ses ordres les agents voyers d'arrondisse-

ment, préposés aux travaux des chemins de

grande communication, et les agents voyers

cantonnaux chargés de surveiller les chemins de

petite communication. Le traitement des agents

voyers est déterminé par les conseils généraux.
— Econ. polit. Agents naturels, forces mises

à la disposition de l'homme par la nature,

comme la terre, l'eau, le vent, la chaleur, la

vapeur, l'électricitc. — Agent physique, nom
donné autrefois à certaines forces physiques

attribuées à des fluides particuliers. Ces agents

étaient au nombre de quatre : chaleur, lu-

mière, électricité et magnétisme.

AGE QUOD AGIS [a-jé-kod-a-jiss](Iat. fais ce

que lu fais). — Loc. qui signifie : sois attentif

à ce que tu fais ; conseil que l'on donne aux

personnes distraites, et à celles qui veulent

entreprendre plusieurs choses à la fois.

AGÉRASIE s. f. (gr. a, priv.; géras, vieux).

Méd. Vieillesse vigoureuse.

AGÉRATEs. m. (gr. a, priv.; géras, geralos,

vieux). Bot. Genre de composées, tribu des

eupatoriées, dont l'espèce la plus remarquable,

Vagérate du Mexique, est cultivée dans nos jar-

dins, où on la recherche à cause de ses belles

Qeurs bleues qui se renouvellent pendant toute
l'année.

AGÉSANDRE, sculpteur rhodien qui tra-
vailla au groupe du Laocoon.

AGESILAS [a-jé-zi-lass]. Nom de deux rois

de S|nrte. — I. Le premier vivait vers 8îo av.

J.-C. — II. Le deuxième full'un des plus grands
capitaines de l'antiquité. 11 régna de 398 à .361

av. J.-C. Malgré 1 influence de Lysandre. il

succéda à son frère, Agis II, qui avait un lils.

Peu après, il entra dans l'Asie mineure, retn-

[lorta de grands avantages sur le satrape Tis-

sapherne et se disposait à pénétrer au cœur
même de l'empire des Perses, lorsqu'il fut

rappelé au secours de Sparte menacée par une
coalition de plusieurs villes grecques. Il revint

en traversant la Thrace, la Macédoine, la Thes-
salie, battit les alliés à Coronée (394) et dé-
fendit Sparte contre Epaminondas, qui avait

remporté la victoire de Mantinée. En 361,

Agésilas vint en Egypte, avec un corps de
Lacédémoniens mercenaires, pour soutenir la

révolte des Egyptiens contre les Perses. .\u

retour de cette expédition, il mourut dans une
tempête.

AGÉSILAS, tragédie de P. Corneille, en -5 ac-
tes et en vers libres et croisés; représentée en
1667:

J'ai TU l'Agésilas,

Hëlas !

s'écria Boileau; et cette épigramme du sévère
Aristarque à discrédité pour toujours cette

œuvre de notre grand poète tragique.

AGÉSINATES, ancien peuple de la Gaule ; il

se divisait en Camholectri, établis dans le pays
qui forma ensuite l'Angouraois, et en Alluntici,

au S. de la Vendée et au N. de la Charente-
Inférieure. Voy. Angoumois.

AGEUSTIE s. f. [a-gheu-sti] (gr. a, priv.;

geusis, goût). Méd. Diminution de la faculté de
percevoir les saveurs.

AGGEE, le dixième des douze petits prophètes
[ôiO av. J.-C).

AGGER s. m. [ag-gèrr]. Sorte de rempart ou
de retranchement qui entourait les camps ro-

mains. C'était ordinairement une levée de
terre, surmontée de palissades et entourée
d'une tranchée.

AGGERSHUUS, citadelle de Christiania (Nor-
vège); la province de Christiania a porté pen-
dant longtemps le nom de province d'Aggers-
huus.

AGGLOMÉRAT s. m. Géol. Masse de brèche
grossière, composée de fragments de roches

que des cratères volcaniques ont lancés et qui

se présentent sans aucun mélange de cailloux

usés par les eaux.

* AGGLOMÉRATION s. f. Action d'agglomé-
rer; état Je ce qui est aggloméré.

* AGGLOMÉRER v. a. (lat. aqglomerare: de
ad. à; glonuts. glomerus. peloton' . Assembler,
réunir, entasser. — S'agglomérer v. p. Etre
aggloméré : les sables se sont agglomérés.

AGGI.UTINABLE adj. Qui peut s'agglutiner.

•AGGLUTINANT, ANTE adj. Qui est de na-

ture à s'agt-'luliner. — .\léd. Se disait autrefois

des remèdes que l'on croyait propres à opérer

la réunion des parties divisées. Est aujour-

d'hui synonyme d'agglutinatif. On l'em-

ploie aussi substantivement et l'on dit : la gui-

mauve est un agglutinant. — »* Linguist. L.\x-

GUE AGGLUTINANTE. Langue dans laquelle les

radicaux s'agglomèrent et forment des agglu-

tinations.

AGGLUTINATEUR, TRICE adj. Méd. Qui a la

propriété d'agglutiner.

* AGGLUTINATIF, IVE adj. Se dit des médi-

caments externes qui servent à maintenir réu-

nies les parties divisées par une blessure ou

tme lésion quelconque ou à fixer des emplâtres
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sur la peau. Ce sont : le sparadrap, le diachy-

)on gommé, le laflelas d'Anpleterre, la bau-

druche préparée, dite taffetas français, etc. —
Substantiv. : un agglutinatif.

* AGGLUTraATION s. f. Méd. Action d'agdu-

tiner, de s'agglutiner. — »* Langues d'agglu-

tination. Idiomes qui ne conn.iissent ni les

composés ni les lonninaisons infléchies, et où

certaines modifications de sens sont inar(^uées

par un mot, que l'on accole comme suflixe à

un autre mot jouant le rôle déracine, sans

que ni l'un ni 1 autre ne subisse de modification

sensible. Ce procédé grammatical se rencontre

principalement dans'Ies langues indigènes de

l'Amérique, de l'Afrique, de la presqu'île in-

doustanique, dans les langues dites toura-

niennes. tartares ou scythiques, dans le bas-

que, etc.

' AGGLUTINER v. a. (lat. aggliitinare; ad, à;

glutinum, colle). Chirur. Recoller, rejoindre

les parties du corps accidentellement divisées.

— S'agglutiner v. pr. Se recoller, se rejoin-

dre : tes lèvres de la plaie commencent à s'agglu-

tiner. — w Linguist. Se joindre par aggluti-

nation ; quelques monosyllabes parasites, en

s'agglutinant au commencement des mots, tien-

nent lieu de flexion finale.

•AGGRAVANT, ANTE adj. Qui rend plus

grave, plus gnef : symptômes aggravants. —
Circonstances aggravantes. Droit crim. Faits

accessoires qui changent la nature d'un crime

et entraînent une pénalité plus forte, he meur-

tre devient assassinat, lorsqu'il a été prémé-

dité. Le vol simple est de la compétence des

tribunaux correctionnels ; mais il devient

crime et ressort de la cour d'assises s'il est

aggravé par l'escalade, l'effraction, la vio-

lence, les menaces d'armes: s'il a eu lieu à

l'aide de fausses clefs, de faux titres, de faux

ordres ; s'il a été exécuté dans une maison
habitée, sur un chemin public, pendant la

nuit, par deux ou plusieurs personnes, par un

domestique ou un homme de service à gages.

— Le Code pénal a prévu et déterminé pour

chaque crime les circonstances qui peuvent

l'aggraver.

* AGGRA'VATION s. f. Action d'aggraver, de

s'aggraver. — Aggravation de peine, ce qu'on

ajoute à une condamnation, à un châtiment.
— Méd. Augmentation de la maladie.

"AGGRAVE s. f. Seconde fulmination d'un

monitoire, avec menace des dernières censures

de l'Eglise contre celui qui se refuserait à une
révélation qu'elle exige. Ternir de lancien

droit canonique, dans les procès intentés pour
lutter contre les hérésies. Aujourd'hui com-
plètement tombé en désuétude.

AGGRAVÉE s. f. Art vétér. Maladie que l'on

observe aux pieds des chiens, des moutons,
des cochons et même des bœufs qui ont mar-
ché longtemps sur un sol dur, graveleux, cou-

vert de neige ou de glace. L'aggravée consiste

dans l'inflammation du réseau vasculairc situé

sous l'épiderme dont les tubercules plantaires

sont recouverts. Les pieds sont gonflés, chauds,

doufoureux
;
parfois des crevasses ou des am-

poules se montrent à la surface. Le repos, les

bains et les moyens adoucissants suffisent

ordinairement pour faire disparaître cette ma-
ladie ; maissi l'inflammation est violente, on la

l'ai t avorter au moyen des as Iringen ts.S'il y a fiè-

vre de réaction, saignée àlajugulaire est utile.

AGGRAVEMENT s. m. Etal d'une chose ag-
gravée.

* AGGRAVER v. a. (lat. aggravare ; de ad,k;
gravis, pesant). Rendre plus grave, augmenter
la gravité : ks circonstances aggravent la faute.
— S'aggraver, v. pr. Devenir plus grave : fe

mal s'');/'/C'H(' lie jour oi jour.

' AGGRÉGAT, Aggrégation, Aggréger, voy.

Agrégat, agrkc.atiu.n, agréger.

AGUA, Aghalik, voj. Aca, agauk.

AGIR

A6H0RI s. m. Secte ascétique de l'Inde. Les

Aghori adorent le mauvais principe sous les

formes les plus hideuses.

AGHRM, voy. Aughrim.

AGIDES, race royale cpii régnait à Sparte

concurremment avec celle des Proclides. Les

Agides descendaient d'Agis.

AGIEM-CLICH s. m. [a-ji-èram-klik]. Cime-
terre persan très courbe.

'AGILE adj. (lat. ugilis). Léger et dispos
;

qui a une grande facilité à agir, à se mou-
voir.

•AGILEMENT adv. Avec agilité.

•AGILITÉ s. f. Légèreté, souplesse; grande
facilité à se mouvoir.

AGILOy, guerrier bavarois qui, en 533,

secoua l^joug des Ostrogoths et délivra la

Bavière.

AGILOLFINGES s. m. pi. Dynastie des ducs

de Bavière, qui eut pour chef Agilolf et qui

finit en 788, époque où Charlemagne enferma
dans un couvent le dernier duc, Fassile.

AGILULPHE, duc de Turin et roi des Lom-
bards (590-6 i;i).

AGINCOURT (Séroux d') voy. Séroux.

AGINNUM, ville princ. des Nitiobriges dans
la Gallia Aquitanica. Auj. Agen.

' AGIO s. m. [a-ji-o] (ital. aggio, plus value).

Mot qui désigna primitivement, àAmsterdam
et à Hambourg, l'excédant de valeur de la

monnaie de banque sur la monnaie courante

et vice-versa. En France, le mot agio désigna

la plus value de la monnaie d'or sur la mon-
naie d'argent et vice-versa. En 1848, l'agio de

l'or monta à 9.5 fr. pour 1,000 fr. ; depuis que

l'or est devenu abondant, l'échange s'opère

sans agio. Aujourd'hui le véritable agio est le

bénéfice que réalise un banquier quand il

échange du papier contre des valeurs métal-

liques ou une monnaie étrangère contre la

monnaie nationale.

AGIOSYMANDRUM ou Agiosymandre s. m.
(gr. agios, sacré; sémanterion, signal). Instru-

ment en bois dont se servaient autrefois, dans
l'empire ottoman, les prêtres non musul-
mans, pour appeler les fidèles ; il remplaçait

les cloches dont les Turcs avaient défendu

l'usage, de peur qu'elles devinssent un signal

de révolte.

• AGIOTAGE s. m. Trafic sur les effets publics,

sur les actions industrielles ; manœuvre clan-

destine employée «soit pour faire hausser ou
baisser les fonds publics (suivant qu'on joue à

la hausse ou à la baisse) , soit pour faire varier,

suivant son intérêt particulier et secret, le

prix d'une denrée ou d'une marchandise.

•AGIOTER V. n. Faire l'agiotage.

•AGIOTEUR s. m. Celui qui se livre à l'agio-

tage. — w Agioteuse. Celle qui agiote. Adjec-

tiv. : la gent agioteuse.

•AGIR v. n. (lat. agere, faire). Prendre du
mouvement, faire quelque chose; l'homme qui

cesse d'agir semble cesser de vivre. — Exécuter

quelque chose, par opposition au raisonne-

ment, aux projets, aux discours :

La foi qui n'agit point, est-ce une foi sincère ?

Ricm.

— Opérer, produire quelque impression ou un
effet : le feu agit sur les métaux. — S'employer :

Agissez pour moi; je vous donne tout pouvoir

d'agir. — Poursuivre en justice : il est triste

d'agir contre ses pare7it$. — Se conduire, se

comporter :

Od a'agit pas toujours aussi bien que l'on pense.

L& CHiUSBBB.

— S'agir v. pronom, impersonnel. Sert à mar-
quer de quoi il est question : il s'agit de sa-

voir. .

.

C'était bioB de chansons alors qu'il s'agissoit.

AGIT

— Gramm. On ne dit pas : il en a bien agi, il

en a mal agi avec moi. Il faut dire : il a bien

agi, il a mal agi avec moi.

AGIS, nom de quatre rois de Sparte. —
I. Chef de la branche des Agides, succéda à

Eurysthènes (lOtiO av. J.-C). réduisit en escla-

vage les habitants d'Hélos (Ilotes).— IL Agis II

(427-398), appartenait à la race des Proclide?,

ainsi que les deux autres rois du même nom.
11 fut activement engagé dans la guerre du
Péloponèse et envahit plusieurs fois l'Attique.

— 111. (338-331), envahit l'Arcadie pendant
qu'Alexandre le Grand se trouvait en Asie, fut

battu par Antipater, à Mégalopolis, et périt

dans la bataille. — IV. (244-240). Voulut ré-

former .Sparte en décadence. Il rêvait d'en re-

venir au système politique et social de Lycur-
gue ; mais pour cela il aurait fallu procéder
au partage des biens. Le sénat rejeta son pro-

jet, les riches intriguèrent contre lui. Aban-
donné de tout le monde. Agis se réfugia dans
le temple de Minerve ; Léonidas Je lit sortir et

condamner à être étranglé.

•AGISSANT, ANTE adj. Qui agit, qui se

donne beaucoup de mouvement : femme agis-

sante, vie agissante. — Qui opère avec force.

— MÉDECINE AGISSANTE. Système qui emploie
des remèdes énergiques, par opposition à Mé-
decine expectante, qui attend plus de l'action

de la nature que de la force des remèdes.

AGISSEMENT s. m. Façon d'agir, conduite :

Cicéron surveillait les agissements de Catilina.

AGITABLE adj. Susceptible d'être agité, dis-

cuté.

AGITANT, ANTE adj. Qui amène de l'agi-

tation.

AGITATEUR, TRICE adj. Qui sert à agiter :

machine agitatrice.

•AGITATEUR s. m. Celui qui excite du trou-

ble, de la fermentation dans le public ou dans

une assemblée. — Hist. iNom donné aux offi-

ciers que l'armée anglaise élut en 1643, pen-

dant les troubles politiques de cette époque, et

que le parlement appointa en 1047. Leur vrai

nom était adjutors ; mais les désordres que
produisit leur présence firent changer ce nom
en celui d'agitators. Chaque compagnie avait

deux de ces officiers. Cromwell se ligua d'a-

bord avec les plus influents; mais il dut en-

suite réprimer leur puissance séditieuse. Lors

d'une revue, il fit arrêter les meneurs d'une

révolte préméditée et en tua un sur le champ,
devant toutes les troupes. — L'agitateur d'Ir-

lande, surnom de Daniel O'Connel, qui com-
mença à produire de l'agitation dans sa pa-

trie dès les élections de 1826, fut élu le 5 juillet

1826, invalidé et réélu le 30 juillet 1829. Il ne

cessa de revendiquer les libertés de l'Irlande

devant le parlement anglais. — Richard Cob-
den et John Briglit furent, de 1841 à 1843, les

principaux agitateurs contre la loi sur les grains;

et M. Brighl devint, en 1866, l'agitateur pour

la réforme.

• AGITATION s. f. Secousses prolongées et ir-

régulières en sens opposés : agitation de la mer,

d'une foule, d'un navire. — Pathol. Mouvement
continuel et fatigant du corps, accompagiié
d'inquiétude : l'agitation est toujours un symp-
tôme fâcheux. — Figur. Trouble, inquiétude

pénible, tourments de l'âme : l'amour est l'agi-

tation de la vie; l'amitié en est le repos (M"-"

Cottin). — Trouble qui règne dans une as-

semblée, parmi le peuple, etc. : l'agitation était

à son comble.

AGITATO adv. [ad-ji-ta-to] (ital. avec agita-

tion). Mus. Terme qui indique qu'en exécutant

un morceau, on doit donner un expression de'

trouble, d'agitation.

• AGITER v. a. (lat. agitare). Ebranler, se-

couer, remuer en divers sens :

Les vents ayueiit Vtax d'beureux frémissenaents.

RACini.



AGiMI

— Fig. Exciter divers mouvements de l'âme :

Quel trouble vous agite ei quel elTrui vous glace?

Ricins.

— Exciter le trouble, soulever les passions po-
pulaires : agiter le peuple. — Discuter de- part

et d'aure : agiter une question. — S'agiter
v. pr. Etre dans un mouvement continuel : ce

malade s'agite ; la mer s'agite. — Fig. Etre dis-

cuté de part et d'autre : il s'agita une ques-

tion importante.

AGLAB (Ibrahim ben), chef arabe qui fonda
la dynastie des Aj-'labites.

AGLABITE s. m. Descendant d'Aglab. Nom
d'une dynastie arabe qui régna sur l'Afrique

septentrionale, après la chute du califat de
Batrdad (780) et qui fut remplacée par les Fa-
tinites(9i0).

AGLACTATION s. f. synon. d'AcALAcriE.

AGLAE igr. /)!<(• éclut), la plus jeune des trois

Grâces ; on la représente tenant un bouton de
rose à la main.

AGLAOPE, s. f. (gr. aglaôpos, qui a de beaux
yeux). Enlom. Genre de lé|iidoptères crépuscu-
laires, dont la seule espèce décrite est rniz/ao/x;

malheureuse (aglaope infausta, de Lalr«ille)

véritable fléau pour les amandiers de la

France méridionale.

AGLAOPHON, célèbre peintre grec, de Tha-
sos (vers oUil av. J.-C). On le donne comme
l'un (li's inventeurs de la peinture.

• AGLOMÉRATIGN, Aglomérer, voy. Agglo-
uÉHATio.N, Agglomérer.

AGLOSSE adj. et s. m. (gr. a, sans; glàssa,

langue). Qui n'a pas de langue. — s. f. Genre
de lépidoptères nocturnes, ainsi nommé par
Lalreille à cause de la brièveté de sa trompe.
« Vaglosse de la graine [phalœna pinguinalis,

de Linné) a les ailes supérieures d'un gris d'a-

gate, avec des raies et des taches brunes et

noires. On la trouve dans l'intérieur des mai-
sons, sur les murs. Sa chenille est rase, d'un
brun noirâtre et luisant. Elle se nourrit de
matières butyreuses ou graisseuses ; Réaumur
la nomme f'ause-teigne des cuirs, parce qu'elle

ronge aussi ces matières, de même que les

couvertures des livres et les insectes morts.
Elle se construit un fourreau en forme de long
tuyau, qu'elle applique contre les corps dont
elle vit et qu'elle recouvre de grains, composés
en majeure partie de ses excréments. Suivant
Linné, on la trouve, mais rarement, dans l'es-

tomac de l'homme, où elle produit des efleli

plus alarmants que ceux qu'occasionnent les

vers intestinaux. Une autre espèce, Vaglosse de
la farine (phdœna farinalis) se trouve aussi da us
H'is maisons. Sa chenille mange la farine. »

(Cuvier).

AGLOSSOSTOME s. m. (gr. a, priv.
; glôssa,

langue ; stoma, bouche). Monstre dont la bouche
manque de langue.

'AGLUTINANT, Aglutinatif, Aglutination,
Aglutiner, voy. Agglutinant, Agglutina-
tion, etc.

AGLY riv. de France; voy. Glt.

AGLYPHE adj. (gr. a, priv.; gluphé, sillon,

ramure). Erpét. Se dit des dents des ophi-
diens, lorsqu'elles ne sont ni cmnelées ni tu-

bulées.

AGLYPHODONTES s. m. pi. [a-gli-fo-don-le].

(gr. a, priv.: gluphé, sillon; odous, odontos,

dent|. Erpét. Sous-ordre d'ophidiens, caracté-

risé par l'absence de dents cannelées ou tubu-
lées, c'est-à-dire par l'absence de sécrétion vé-

néneuse.

AGMATOLOGIE s. f. (gr. agma, fracture;
kiijos, discours . Chirurg. Traité des fractures.

AGMÉGUES s. m. pi. Voy. Mohawks.

AGMINALIS, nom du cheval préposé, chez
les anciens, a la suite d'une armée, pour le

transport des équipements et des bagages.

AGNE
AGMINÉ. ÉE adj. (lat. agmen, agminis,

troupe;. Bot. Qui forme un faisceau; qui est

réuni en un faisceau.

AGNADEL ou Agnadello, village d'Italie, à
i;; kil. N.-E. de Ludi; 2,330 hab. — La ba-
taille A'Agnadel ou de la HicoUa fut gagnée
par Louis Xll, le il mai l.jOi», sur l'armée vé-

nitienne commandée par les généraux Piti-

gliano et l'Alviane. Cette armée perdit 8,000
hommes tués ou blessés, iji.OOO prisonniers,
36 pièces d'artillerie et ses bagages; l'Alviane,

couvert de sang, un œil crevé, se rendit au
seigneur de Vandenesse. Une victoire fut rem-
portée au même lieu par le duc de Vendôme
sur le prince Eugène, le 46 août 1705.

AGNAN s. m. [a-gnan; gn mil]. Mar. Petite

virole de métal, percée au milieu pour le pas-
sage d'an clou, qui duity ôtrerivé.

AGNAN (Saint) lat. Anianus, évê^e d'Or-
léans, mort en 4.i3. Fête, 47 novembre.

AGNANO [a-gna'-no; gn mil.], lac d'Italie,

entre iNaples et Pozzuoli. Il a 3 kil. de tour et

pour lit le cratère d'un volcan. Aux environs,
se trouvent la grotte méphitique del cane (du
chien) et les étuves sulfureuses de San-Ger-
mano.

AGNANT (Saint-), ch.-l. decant., arrond. et

a 43 kil. N.-E. de Marennes (Charente-Infé-
rieure) ; 4,233 hab.

AGNANTHE s. f. [ag-nan-te] (gr. agnos,
chaste ; anthos, fleur). Arbrisseau originaire

des Antilles et de la famille des verbénacées.

* AGNAT s. m. [ag-na] lat. agnatus; de ad,

près; natus, né). Droit roni. Se disait des pa-
rents qui descendaient par mâles d'une même
souche, obéissaient au même père de famille

et composaient la famille légale.— Son opposé
est Cognât. — Deux frères consanguins (nés

du même père) étaient agnats; deux frères

utérins (de la même mère) étaient cognais.

AGNATHE s. m. [ag-na-te] (gr. a, priv.;

gnathos, mâchoire). Térat. Monstruosité qui
consiste en l'absence des mâchoires.

•AGNATION s. f. |ag-na-si-on]. Lien de con-
sanguinité entre les mâles descendant du
même père. Dans le droit romain, l'agnation

subsistait après la mort du père; mais elle

cessait pour celui qui sortait de la famille par
l'émancipation ou par l'adoption. La loi sa-

lique admit l'agnation et la lit passer dans le

droit féodal. Les héritiers se succédèrent de
mâle en mâle, à l'exclusion des femmes et de
leurs descendants. — L'opposé d'gnation est

cognation.

' AGNATIQUE adj. Qui appartient, qui à
rapport aux agnats.

* AGNEAU s. m. [a-gnô; gn mil.] (lat. agmis;
du gr. agnos, chaste, parce que ce jeune ani-

mal était la plus pure des victimes dans le

sacrifice). Nom que porte, pendant sa première
année, le petit de la brebis :

Un agneau se désaltérait

Dans le courant d'une onde pure.

La Foktaibe.

— Chair d'agneau débitée à la boucherie :

agneau rôti. Le rôti d'agneau est assez estimé.—
Figur. Personne ou animal d'humeur douce
et inofîensive ; ce cheval est doux comme un
agneau; c'est un agneau. — En lanp-age mys-
tique, l'agneau sans tache, Jésus-Christ. —
Agneau pascal. Agneau que les Israélites im-
molaient tous les ans en mémoire du passage
de la mer Rouge. La manducalion de 1 agneau
pascal était une des cérémonies les plus im-
portantes de la loi. Longtemps les chrétiens

restèrent fidèles à l'usage de manger un
agneau béni le jour de Pâques, qui portait

le nom de Fête de l'agneau pascal.

*AGNEL, Agnelet ou Aignel s. m. An-
cienne monnaie d'or frappée par le roi de
France, Louis VU, et par ses successeurs jusqu'à
Charles Vil. Elle devait sou nom à une repré-
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sentalion de l'agneau pascal que portait une
de ses faces. Au temps de Saint-Louis, les
agnels valaient 13 fr. 95 de notre monnaie;
ceux du roi Jean valaient 16 fr. oO.

AGNELAGE, Agnèlement s. m. [gn mil.].
Epoque où une brebis met bas. Action de
mettre bas, en parlant d'.une brebis.

AGNELÉE s. f. \gn mil.]. Tous les petits
qu'une brebis met tas en une fois.

* AGNELER v. n. [gn mil.]. Mettre bas, en
parlant d'une brebis.

* AGNELET s. m. Petit agneau.

AGNELET, berger, dans VAvocat Patelin, co-
médie de Brueys et Palaprat. Agnelet est le

type du paysan qui cache une grande ruse
sous l'apparence trompeuse de la bêtise.

AGNELIN s. m. Peau d'agneau préparée à
laquelle on a laissé la toison.

•AGNELINE adj. Se dit de la laine fine,

cfturte, frisée, qui provient de la première
tonte d'un agneau.

AGNELLE s. f. Agneau femelle.

AGNES (Scdnte), martyre romaine, décapi-
tée en 303, à l'âge de 4(i ans. Fête: 21 jan-
vier. Le martyre d'Agnès a fourni au Domi-
niquin le sujet d'un admirable tableau qui se
trouve à la pinacothèque de Bologne.

* AGNÈS s. f. [a-gnèss, gn mil.]. Jeune fille

simple, naïve et ignorante, qui dit sans rou-
gir des choses assez hardies. Le type de cette
ingénue est l'Agnès créée par Molière dans
['Ecole des Femmes.

AGNÈS D'AUTRICHE, fille de l'empereur Al-
bert 1", née vers 4 "280, épousa André 111 de
Hongrie et vengea la mort de son père (1308)
en faisant périr environ 1,000 personnes; elle

mourut en 4 354 ou en 1364.

AGNÈS DE MÉRANIE, reine de France,
épousa Philippe-Auguste (1196), qui avait ré-
pudié pour elle Ingelburne. Le roi, contraint
par les censures de l'Eglise, de reprendre sa
première femme, éloigna Agnès, qui mourut
en 1"20l, à Poissy. Ses enfants (Philippe-llure-
pel et Marie de France) furent légitimés par
une bulle d'Innocent 111. — Agnès de Méra-
nie, tragédie de Ponsard, dans le genre clas-

sique (Odéon, 1846).

AGNÈS SOREL, voy. Sorel.

AGNESI (Maria-Gaetanai , savante italienne,
née à Milan, en 1718, morte en 4799, célèbre
par sa précocité dans l'étude des sciences et

des langues: à 9 ans, elle savait. le latin; à
14 ans, le grec. Pendant une maladie de son
père (17.j0y, elle put le suppléer dans sa
chaire de mathématiques, à Bologne. Son
ouvrage intitulé Instituzioni analitiche (Milan,

1718, 2 vol. in-4'') a été traduit en français
par d'Anthelmi, sous ce titre : Traités élémen-
taires du calcul différentiel et du calcul intégral

(Paris, 1773, in-8o). — Maria-Thereza Agnesi,
sœur de la précédente, a composé des opéras
et des cantates.

AGNOETES ou Agnoïtes [ag-no-è-te ; i-te]

(gr. agnoein, être ignorant dei. iN'om de deux
sectes d'hérétiques du iv'' et du vi= siècles. La
première niait l'omniscience de Dieu et l'au-

tre celle de Jésus-Christ.

AGNOÏE s. f. [ag-no-I] (gr. a, sans; gnoô, je

connais;. Méd. Etat d'un malade qui ne recon-
naît rien de ce qui l'entoure.

. AGNOLO (Baccio d') [ba'-tcho-dâ'-nio-lo]. Ar-
chitecte tlorentin (1460-1543). Le premier, il

dessina de magnifiques façades pour les mai-
sons particulières.

AGNONE [â-nio'-né], ville de l'Italie méri-
dionale, a 28 kil. N.-E. d'isernia ; 41,080 hab.
Siège d'importantes manufactures de cuivre.

AGNOSIE s. f. [ag-no-zî](gr.a(/nosiu). Didact.

Ignorance.
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AGNOSTIQUES s. m. pi. [ag-no-sti-ke] (gr.

a, sans; gnoô, je connais). Nom appliqué, en

1876, aux philosophes partisans dune doc-

trine d'après laquelle l'homme n'a d'autre

connaissance que celle qu'il acquiert au moyen
de ses sens.

* AGNUS s. m. [ag-nuss]. Médaille en cire,

qui est bénite par le pape et sur laquelle est

empreinte la figure d'un agneau. — Petite

image de piété ornée de broderies, que l'on

donne aux enfants.

* AGNUS-CASTDS s. m. [ag-nuss-cass-tuss]

(lat. (lynus, agneau; castus, chaste). Bot. Ar-

brisseau du genre gattilier. On l'appelle aussi

arbre au poivre, poivre sauvage ou gattilier com-
mun. Hauteur, 3 ou i mètres; feuilles à folioles

lancéolées, acuminées, blanchâtres en dessous
;

exhalant, ainsi que les fleurs, une odeur aro-

matique, forte et agréable. Fleurs violettes, en
panicules axillaires et terminales; calice cam-
panule; corolle longue; étamines saillantes.

Toute la plante, et particulièrement ses fruits,

possèdent une saveur piquante et poivrée; on
leur .itlribuait jadis une influence favorable à
la chasteté. L'agnus-castus, qui croît sponta-
nément dans le midi de la France, est cultivé

dans nos jardins, qu'il orne par la beauté de
son feuillage et de ses fleurs.

* AGNUS DEIs. m.[ag-nuss-dé-i](Iat. agneau
de Dieu). Moment de la messe où le prêtre, se

frappant la poitrine, répète trois fois à haute
voix : agnus dei. Vagmis dei se trouve entre le

pater et la communion: il a été placé à cet

endroit de la messe par le pape Serge I^', en
688. — Médaillon de cire béni par le pape. —
Morceau de musique que le chœur chante
quand le prêtre récite YAgnus Dei.

AGOBARD, archevêque de Lyon, né près de
Trêves, en 779, mort en 840. Il a laissé des
écrits contres l'idolâtrie, la sorcellerie, le ju-
daïsme etsurtout contre certains articles qu'il

fit abroger de la loi Gombette, lesquels arti-

cles autorisaient les duels juridiques et les

jugements par le feu. Ses œuvres ont été im-
primées en 1606, et en 1666.

AGOBILLE s. f. pi. Argot. Ensemble des ou-
tils d'un voleur : pince, fausse-clef, etc.

AGOGEs. f. (gr. a^d, je conduis). Mus. Terme
par lequel les anciens indiquaient la proirres-

sion ascendante ou descendante des sons, et

quelquefois le degré de vitesse de la mesure.

AGOLANT, nom d'un prétendu roi musul-
man d'Afrique, auquel Charlemagne fit la

guerre, selon la légende. Voy. Aspreuont
{chanson d').

AGOMPHOSE s. f. [a-gon-fô-ze] (gr. a, priv.;

gomiihos, articulation). Méd. Etat'des dents,
lorsqu'elles vacillent dans leurs alvéoles.

AGONALESs. f. pi. (lat. agonalia; de ago-
nius, surnom de Janus). Fêtes que les anciens
Romains célébraient aux mois de janvier, de
mai et de décembre, en l'honneur de Janus.

AGONE adj. (gr. a, sans; goné, angle). Hist.
nat. Qui n'oUre pas d'angle. — s. m. Zool.
Genre de coléoptères carnassiers qui se rap-
proche du genre carabe.

* AGONIE s. f. (gr. agôn, combat). Dernière
lutte de la vie contre la mort (ne se dit qu'en
parlant de l'homme); état d'un malade à l'ex-

trémité. — Fig. Extrême angoisse : je suis
dans de continuelles agonies. — Par ext. Déca-
dence à son dernier terme : agonie d'un Etat.— Pathol. L'agonie est caractérisée par un
affaiblissement considérable, une altération
profonde de la face (fades hippocratique), une
sueur froide générale, un pouls intermittent et
un râle trachéal qui ressemble au bruit que
produit l'eau en ébullition. « 11 est bon de
savoir que bien des gens, arrivés à cet état
extrême, conservent jusqu'au dernier moment
la faculté d'entendre et de comprendre, et
que non seulement on doit craindre de laisser

AGOU
échapper auprès d'eux quelque parole indis-

crète, mais encore qu'on doit toujours espérer
qu'ils ressentent les dernières consolations
qu'on leur donne. »

AGONIQUE adj. (gr. o, sans; goné, angle).
Magnétisme terrestre. Mot nouveau qui qua-
lifie la ligne imaginaire unissant sur notre
globe tous les points où la déclinaison de l'ai-

f-'uille aimantée est tout à fait nulle. Sur la

ligne agonique, l'aiguille se dirige exactement
vers le pôle nord.

AGONIR V. a. (du vieux franc, ahonnir, faire

honte). Accabler d'injures : elle m'a agoni pen-
dant deux heures; je les ai agonies de sottises.

* AGONISANT, ANTE adj. Qui est à l'agonie.
— Suhst.intiv. Celui, celle qui agonise: prières
des agonisants.

' AGONISER V. a. Etre à l'agonie.

AGONISTICI (gr. agon, combat), nom donné
par les Uon.^tisïes (iv« siècle), à ceux de leurs
adeptes qui parcouraient les provinces pour
propager leurs doctrines, voy. Circumceluones.

AGONISTIQUE adj. (gr. agônizomai, je com-
bats). Autiq. gr. Qui concerne l'art athlétique.— ' s. f. Partie de la gymnastique où les

athlètes luttaient tout armés.

•AGONOTHETE s. m. (gr. agônothetés; de
agôn, combat; tithêmi, je dispose). Antiq. gr.
Président des jeux publics chez les Grecs.

* AGORA. Nom donné à la principale place
publique dans les villes de l'ancienne Grèce.

AGOSTA ou Augusta, ville maritime de Sicile;

à 17 kil. N. de Syracuse, sur une excellente
rade. l.'i.OOO haÉ. En 1693, un tremblement
de terre la sépara de l'île, à laquelle elle est

réunie aujourd'hui par des ponts-levis. Aux
environs se trouvent les caves remarquables
de Timpa. Agosta a donné son nom à un
combat naval livré le 21 avril 1676, par Du-
quesne, à la flotte hollando-e-;pagnole, com-
mandée par Ruyter. L'avantage resta au pa-
villon français, et Ruyter mourut de ses bles-
sures quelques jours après.

AGOSTINI (Niccolo Degli), poète vénitien
du xvi" siècle, continuateur du Roland amou-
reux commencé par Bojardo.

AGOSTINO et Agnolo ou Angelo, deux
frères sculpteurs et architectes, nés vers 1270,
à Sienne (Italie). Leur chef-d'œuvre fut le

tombeau de Guido, évêque d'Arezzo, sur les

dessins de Giotto.

AGOUCHI s. m. Espèce d'agouti des Antilles
et de la Guyane. On dit plutôt acouchi.

AGOULT (Marie-Catherine-Sophie de Flavi-
gny, COMTESSE i)') femme de lettres française,
nt-e à Francfort-sur-le-Mein, en 1805, morte
en mars 1876. Elle épousa le comte d'Agoult
en 1827, voyagea, quitta son mari, mena une
existence irrégulière en compagnie de Lilz,

dont elle eut plusieurs enfants, se réconcilia

enfin avec le comte d'Agoult, qui'mourut en
1836. Sous le pseudonyme de Daniel Slern,
elle a publié des articles littéraires, des ro-
mans, des Esquisses morales et politiques

fi 849), une Histoire de la révolution de 1S4.S

(rééditée en 1866), écrits remarquables par la

forme comme par le fond des idées.

AGOUT, riv. qui nait dans les Cévennes,
baigne Castres et Lavaur et se jette dans le

Tarn, après un cours de 90 kil.

* AGOUTI s. m. Genre de mammifères ap-
partenant a l'ordre des rongeurs (genre cldo-

romys de Fréd. Cuvier, et genre Dasyjirocta

d'illiger). Caractères : 4 doigts devant, 3 der-
rière, 4 molaiies de chaque côté et à chaque
mâchoire. Jambes postérieures plus longues
que les antérieures

;
poil rude, droit, se dé-

tachant facilement.— Mœurs semblables à
celles de nos lièvres. — Vagouti est, en quel-
que sorte, le téporide des Antilles et des p:ir-

ties chaudes de l'Amérique. Sa ehair est déli-
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cate quoique d'un goût sauvage. H s'appri-
voise facilement; la peau de certaines espèces
sert à fabriquer des vêtements. Daubenton et
Is. Gei)ffroy Saint-Hilaire ont' recommandé
l'acclimatation des agoutis; notre jardin d'ac-
climatation en possède depuis son ouverture.
— Principales espèces : Agouti ordinaire (cavia
acuti de Linné), grand comme un lièvre et

Agouti (Dasyprocta aguti).

dont la queue est réduite à un simple tuber-
cule. Poil brun; fauve sur la croupe chez le

mâle.— Acouchi (caoia acuchide J.-F. Gmelin),
à queue de 6 ou 7 vertèbres

; poil brun dessus,

fauve dessous ;
grandeur du lapin.

—

Lièvre des

pampas {cavia patagonica de Penuant) à lon-

i-'ues oreilles, à queue très courte, l'un des
plus grands rongeurs que l'on connaisse

(0 m. 45 de haut). Les Indiens l'appellent

mara.—Agouti huppé; il présente sur l'occiput,

depuis l'intervalle des yeux, une sorte de crête

formée de poils très allongés et un peu re-

levés.

AGRAI. Division des provincesN.-0.de l'Inde

anglaise, arrosée par la Jumna, le Gange et

le Chumbul. 23,637 kil. carr. 6.4-7n,530 hab.
— H. Grande ville, capitale de la division ci-

dessus, sur la rive droite de la Jumna, à 20(»

kil. S.-S.-E. de Delhi. 170,000 hab. Centre
d'un grand commerce consistant principale-

ment en exportation de sucre, de coton, d'in-

digo, de sel et de soieries, et en importation
de marchandises européennes. Sur le bord
de la rivière, se trouve le célèbre Taj-Mahal,
mausolée élevé par le Shah Jehan à son
épouse favorite, Noor-Mahal. C'est un monu-
ment en marbre blanc, offrant la forme d'un
octogone irrégulier de 33 m. de diamètre; il

Le Tdj.Mali.il, A^ia-

est décoré intérieurement et extérieurement
de mosaïques et de pierres précieuses qui for-

ment de magniliques dessins. Capitale de l'em-

pire mogol, au commencement du rvi* siècle,

Agra s'éleva a un haut degré de splendeur,
dont il reste encore de nombreux monuments.
Elle fut conquise par les Mahrattes, en 1784, et

par les Anglais, en 1803. Ces derniers en fu-

rent chassés, en juin 1857, parle peuple ré-

volté ; mais ils se réfugièrent dans la citadelle
ciïi ils attendirent du secours. Ils furent bien-

tôt délivrés ; la ville dut se soumettre. Agra,
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qui était alors capitale des provinces N.-O. de
l'Inde, céda ce litre à Allalial)ad, en tS6l.

AGRAFAGE s. m. Action d'agrafer.

* AGRAFE s. f. (ail. greifen, saisir). Crochet
qui passe dans un anneau appelé porte et qui

sertàjoindre les bords opposes d'un vi*'lciiieiit,

etc. — Agrafe dr diamants, aprafe enrichie de

diamants.— Arehil. Crampon de fer qui unit

les pierres ou les marbres et les empiV'iie de se

disjoindre.—Ornement de sculpture qui semble
unir entre eux plusieurs membres d'architec-

ture; particulièrement les consoles qui sont

placées à la tète des arcs et paraissent relier

les moulures de l'archivolte avec la clef de

l'arc. — Chir. Aghafe df, valentin, pince à

branches parallèles, employée par le chirur-

gien Valentin, pour rapprocher les bords de

la plaie dans l'opération du bec-de-lièvre.

—

w Ar^rot. Main. — Serrer les agrafes, serrer

les mains.

* AGRAFER V. a. Attacher avec une agrafe.
—*v S'agrafer v. pr. S'attacher : cette robe s'a-

ijvaf'e aux pui/jnets.

' AGRAIRE adj. Nom que la jurisprudence

et l'histoire romaine donnent aux lois qui

avaient pour objet de distribuer entre les ci-

toyens les terres conquises.— Parext. Sedit de
toutes les lois qui auraient pour but le partage

des terres entre les pauvres et les riches.

—

Lois AGRAIRES. Tant que la république romaine
ne s'étendit pas au-delà du mont Palatin, le

territoire fut «yer piii/it!/s, ou propriété pu-

blique, indivise. Chaque citoyen en recevait

une portion pour son usage particulier. Par
la suite, les descendants des premiers fonda-

teurs ou patriciens transformèrent ces conces-

sions primitives et révocables en droit absolu

de propriété, droit nommé par la loi romaine
de jure quiritio. A mesure que les conquêtes
augmentèrent le domaine public, la classe

plébéienne se forma, et le consul Spurius Cas-

sius proposa, en 486 av. J.-C, un partage égal

des terres conquises entre tous les habitants

de Rome. Les patriciens repoussèrent son idée

et le firent condanmer à mort. Pendant près

d'un siècle, nul n'osa plus parler de lois agrai-

res, si bien que les riches finirent par se con-
sidérer comme propriétaires légitimes et irré-

vocables des terres dont ils n'avaient d'abord
été que fermiers au nom de la république. Les
abus devinrent si grands que Licinius Stolo

fit adopter la fameuse loi Licinia (Roijationne.'i

Licinix) en 376 av. J.-C, loi par laquelle nul

ne pouvait posséder plus de 500 jugéres {envi-

ron 1^6 hectares) du domaine public; ni

mettre dans les pâturages publics plus de 100

grosses tètes de bétail ou oGO petits animaux
domestiques. Celte loi ne fut jamais exécutée,

pas plus que la Fluminia (2'i2). Tiberius Grac-
chus, en 133, et son frère Cornélius, en lit,

essayèrent de faire revivre la loi Licinia ; ten-

tative qui leur coûta la vie. Le tribun Livius

Drusus eut le même sort pour la même cause,

en 91. Enfin. Jules César, revenant sur cette

querelle entre les deux classes de la nation
romaine, se rendit favorable les plébéiens,

par l'adoption de la loi Jidia (59) qui fut la

dernière loi agraire. De nos jours, on a pro-
posé des lois agraires, qui n'avaient rien de
commun avec celles de l'antiquité romaine et

qui visaient au partage du territoire entre les

riches et les pauvres.

AGRAM (Croate : Zagor), capitale de la

Croatie, à 220 kil. S. de Vienne ; 30 000 hab.
Célèbre parc, commerce de sel, de tabac, de
grains, de vins, de miel, de bestiaux, etc.

AGRAMANT, personnage du Roland furieux
de l'Arioste ; chef de l'armée sarrasine qui as-
siègeaParis. La Discorde, obéissant aux ordres
de saint Michel, se jeta au milieu du camp
de infidèles, au moment où ils espéraient
vaincre Charleraagne. De là est venue cette
locution proverbiale : la discorde esi au camp
d'Agramant.

10

•AGRANDIR v. a. Accroître, rendre plus

grand, plu> étendu :

Puis-je oublier les soins d'agrandir votre empire î

CORNBILLB,

— Figur. Rendre plus grand en puissance, en

biens, en fortune, en dignité, en vertu : le

malheur agrandit l'âme. — Kaire paraître plus

grand : ce vêtement agrandit la taille.—-Donner
un caractère de grandeur à ce qu'on fait, à

ce qu'on dit ou à ce qu'on écrit : Corneille

agrandit les sujets qu'il traite. — Amplifier,

exagérer :

L'opium agrandit ce qui n^a pas de bornes.

BiCOBLAlRB.

— AnnANDiBSES pnÉTKNTiONs, porter son ambi-
tion plus haut. — S'agrandir v. pr. Devenir

plus grand, plus étendu; augmenter son bien,

sa puissance, son crédit.

AGRANDISSEMENT s. m. Accroissement,

augmentation.— Fig. Augmentation, accrois-

sement en biens, en fortune, en dignités.

AGRANIES s. f. pi. Voy. acrionies.

AGRARIANISME s. m. Système des partisans

des lois agraires.

AGRARIAT s. m. Application de l'agraria-

nisme; partage des biens agraires entre ceux

qui cultivent le sol.

AGRARIEN, lENNE adj. Qui concerne la loi

agraire. — Substantiv. Partisan des lois

agraires,

* AGRAVANT, Agravation, Agraver. Voy.

Aggravant, Aggravation, Aguravkr.

AGRE s. f. (^gT.agra, proie). Genre de coléop-

tères carnassiers qui renferme plusieurs espè-

ces de l'Amérique du Sud. Corselet presque

cylindrique, un peu rétréci en avant. Mœurs
peu connues.

AGRÉABILITÉ s. f. Qualité d'une personne

qui se rend agréable.

* AGRÉABLE adj. Qui plail, qui agrée : mu-
sique agréable à l'oreille. — Il est agréable de,

c'estunechose qui plaît que de...:i/ est agréable

de vivre avec ses ami'i.^ Avoir pour agréable,

agréer, trouver bon.— Subslantiv. Celui, celle

qui cherche à plaire : il l'ait l'agréable.— s. m.
l'agiiéable, ce qui plaît : il ne faut pas sacri-

fier l'utile à l'agréable (Acad.).

' AGRÉABLEMENT adv. D'une manière
agréable.

AGRÉAGE s. m. Synon. de courtage.

AGREDA, petite ville d'Espagne, prov. et à

.ïO kil. E.-i^.-E. de Soria, l'ilurci des Ibères,

le Gracchuris des Romains. 3,006 hab. Impor-
tant commerce de laines. Source sulfureuse.

AGREDA (Maria de), supérieure du couvent

de l'Immaculée Conception, à Agreda (Espa-

gne), née ei morte en cette ville (1602-1665).

Elle est célèbre par ses extases et ses visions.

Elle écrivit une Cité mystique de Dieu [Mistica

ciudad de Bios), I6!i0, 4 vol.; ouvrage qu'elle

prélendit être le fruit d'une révélation divine,

mais qui fut censuré par le Saint-Siège et dont

liossuel démontra l'indécence.

* AGRÉÉ, ÉÉE [a-gré-é] part. pass. à'agréer.

Reçu, admis, accueilli.— Mar. Pourvu d'agrès.

— s. m. Jurisconsulte praticien qui exerce, de-

vant les tribunaux de commerce, les mêmes
fonctions que l'avoué devant les tribunaux

civils. On le nomme ainsi parce qu'il doit

être autorisé, agréé parle tribunal. Les agréés,

autrefois appelés postulants ou procureurs aux
consids, ne sont pas des officiers ministériels

institués par la loi; néanmoins, leurs cabinets

se vendent comme des offices ministériels.

Chaque tribunal de commerce limite le nom-
bre des agréés; ceux-ci paient patente; leur

ministère n'est pas obligatoire pour les parties,

qui peuvent toujours exposer elles-mêmes
leurs moyens de défense. Pour exercer leur

ministère, les agréés doivent être accompagnés

de la partie à l'audience, ou être munis d'un
pouvoir spécial, hgalisé et enregistré. Si le

tribunal n'a pas fixé leurs honoraires, ils les

déballent avec les parties.

* AGRÉER V. a. (de a, elgréer). Mar. Synon.
de GRÉKll.

* AGRÉER V. a. (rad. gi-é). Recevoir agréa-
blemeiiL : ayréez mes civilités. — Trouver bon,
approuver, ratifier : agréez que je vous dise.—
Prov. Quand on doit, il faut payer ou agréer,
il faut donner à son créancier de l'argent ou
de bonnes paroles.— v. n. Plaire, être au gré:
cela ne m'agrée pas.

'

•AGRÉEUR s. m. Mar. Celui qui fournit les
agrès d'un navire.

•AGRÉGAT s. m. Didact. Assemblage.—
Chim. Se dit d'un corps solide dont les molé-
cules adhèrent entre elles.

AGRÉGATIF, IVE adj. Qui rapproche, qui a
la faculté de réunir.

* AGRÉGATION s. f. Admission dans un
corps, dans une compagnie. — Pliys. Réunion
de parties, de molécules

;
propriété par la-

quelle les molécules d'un corps adhèrent les

unes aux autres assez fortement pour opposer
un certain obstacle à leur séparation.— Instr.

publ. Concours annuel ouvert par l'Univer-

sité de France à tous ceux qui veulent être

agrégés au corps des professeurs des lycées et

y obtenir une position régulière.

* AGRÉGÉ, ÉE part. pass. d'AORÉcER.— Ad-
jectiv. Se dit des parties d'une plante qui nais-

sent plusieurs ensemble d'un même point et

qui sont rassemblées en paquet : la scabieuse

a une fleur agrégée. — Subslantiv. Membre de
l'Université qui, dans un concours spécial, a
été reconnu apte à professer.

vv Agrégés s. m. pi. Nom donné à une fa-

mille de mollusques dont les animaux se font

remarquer par la réunion de plusieurs indivi-

dus sous une peau commune qui les réunit en
une seule masse. Cette famille, admise par
beaucoup de naturalistes, n'a pas été adoptée
par Cuvier. Pour lui, les agrégés sont des acé-

phales sans coquille (genres Bolrylles, Pyroso-

mes et Polyclinum).

' AGRÉGER V. a. (lat. aggregare ; de ad, à
;

grex, gregis, troupeau, réunion). Associer

quelqu'un à un corps, à une compagnie.
— w Phys. Assembler en un tout des parties

qui n'ont point entre elles de liaisons

naturelles. — S'agréger v. pr. S'unir à,

être joint à. — Bol. Se dit en parlant des

organes qui naissent d'un même point et sont

disposés par paquets.

' AGRÉMENT s. m. (rad. agréer). Approba-
tion, consentement : je ne puis agir sans votre

agrément. — Qualité de ce qui plaît ou par

laquelle on plaît : la solitude a ses agréments.
— Avantage, plaisir, sujet de satisfaction :

La fable offre à l'esprit mille agréments divers.

BO1LEA0.

— S. m. pi. Nom donné par les passementiers

aux ornements en or, en argent, en soie ou

en laine qu'on applique sur les robes, les

meubles, etc. — Mus. On appelle agréments,

notes d'agrément, certaines notes qui ne comp-
tent pas dans la mesure et que l'exécutant

peut omettre ou varier. On les écrit en carac-

tères plus petits. Les principaux agréments
du chant se nomment : Vacciacatura, Vappo-

giature, le trille, le point d'orgue, le port de

voix, \e groupe, le mordant, la roulade, etc.

—

Agréments se disait autrefois de certains di-

vertissements de musique ou de danse joints

à des pièces de théâtre. — Arts d'agréments,

voy. Art.

AGRÉMENTER v. a. Orner, relever par des

agréments.

AGRÉMINISTE s. m. Ouvrier qui dispose

les agréments sur les habits, les meubles, les

étoiles, les tentures, etc.

I.
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AGRÉNER V. a. Mar. Extraire l'eau d'une

enibaicdlion. — Chasse. Donner du grain au

gibier à plumes pour l'attirer en quelque en-

droit.

* AGRÈS s. m. pi. [a-grès] (rad. agréer)

Niim collectif qui exprime l'assemblage des

jioulies, cordages, voiles et vergues, qui sont

iircessaires à un vaisseau pour qu'il soit sus-

ceptible d'être mû à l'aide du vent. Les mâts
seuls ne sont pas compris sous cette dénomi-
tioii, mais les haubans, les étais et les autres

manœuvres, dormantes, ou courantes, n'en

sont pas exceptés. — Àgrés est plus étendu

que gréement ; car il comprend, de plus que ce

dernier, le gouvernail, les ancres, les avirons

et tous les objets de rechange, en voiles, cor-

dages, etc. — Agrès et apparaux, tout ce qui

est nécessaire pour mettre un bâtiment en état

de naviguer.

* AGRESSEUR s. m. fa-grès-seur] (lat. ag-

gredi, attaquer). Celui qui attaque le premier :

l'agresseur a toujours tort.

' AGRESSIF, IVE adj. [a-grèss-sif, i-ve]. (jui

tient de l'agression, qui a le caractère de l'a-

gression : paroles agressives.

' AGRESSION s. f. [a-grèss-si-on]. Action de
celui qui attaque le premier.

AGRESSIVEMENT adv. D'une manière agres-

sive.

* AGRESTE adj. Rustique, champêtre; s'em-
ploie surtout des endroits où le travail de
l'homme ne s'est pas fait sentir : site agreste.

— Figur. Rude, grossier :

C'est une race agreste, intrépide et robuste.

Barthélémy.

— Bot. Se dit des plantes qui croissent dans
les lieux non cultivés.

AGRESTEMEMT adv. D'une manière agreste.

AGRÈVE (Saint-), ch.-l. de cant. (Ardèche),
arr. et à 54 kil. 0. de Tournon. sur le versant
du mont Ghimac, dans une des contrées les

plus agréables duVivarais; 3.187 liab. Très
ancienne ville fondée par Agrippanus ou saint
Agrève, évéque du Puy, el brûlée en liJTy,

pendant un siège qu'elle soutint contre les

calholiques. Commerce de bois, de grains, de
vins, de fruits et de bétail. Beau jardin sur
les ruines de l'ancienne citadelle.

AGRIB ou Gharib (Mont), montagne isolée

et conique de l'Egypte centrale, à environ
28 kil. du golfe de Suez, à l'opposite du mont
Sinaï; hauteur évaluée à 2,000 mètres.

AGRICO-INDUSTRIEL, ELLE adj. Où l'on

réunit les travaux agricoles el les travaux in-

dustriels : opérations agrico-industrielles.

AGRICOLA (Cneius-Julius), général romain,
beau-père de Tacite, qui a écrit sa Vie, né à
Fréjus, l'an 37 de J.-C. D'abord gouverneur
d'Aquitaine, puis consul, il fut envoyé dans la

Grande-Bretagne qu'il réduisit presque com-
plètement à l'obéissance. Ils construisit la mu-
raille défensive qui va de la Clyde au Frith of
Fortb ; sa flotte conquit les Orcades et ravagea
les côtes d'Ecosse. 11 allait envahir l'Irlande

quand il fut rappelé (8S) par Domitien qui,

jaloux de sa gloire, le fit, dit-on, empoison-
ner (93).

AGRICOLA, nom de plusieurs Allemands. —
I. (Georg Landmann). l'un des créateurs de la

minéralogie et de la métallurgie, né à Glau-
chau (UilO), ni(irt à Chcmnitz (1.^.55). Son
livre Dere mctallica (Bâie, 1546) est le premier
ouvrage de ce p-enre qui ait été publié. —
II. (Johann-Friedrich), musicien, maître de
chapelle de Frédéric le Grand, auteur d' « Iphi-
génieen Tauride» et de plusieurs autres opéras
{1720-'74).— 111. (Johann Schnittkr ou Schnei-
der), ami de Luther et de Mélanr.hton (U0"2-

4566), fonda la secte des Antinomiens. Outre
quelques ouviages de théologie, on a de lui

un recueil de 750 proverbes allemands. —
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IV. (Rudolf, RoLEF Huysmann), professeur de
philosophie (144"2-'83), introduisit en Allema-

gne l'étude de la langue grecque. Ses œuvres
ont été publiées à Cologne (1539).

* AGRICOLE adj. (lat. agricola ; de agei;

champ ; colo, je cultive). Qui s'adonne à l'agri-

culture (il est presque toujours joint à un nom
collectif) : jieuple agricole, nation agricole. —
Qui a rapport, qui appartient à l'agriculture :

industrie agricole. — Comices agricoles, asso-

ciations formées, sous le patronage du gou-
vernement, dans le but de perfectionner les

procédés de culture.

* AGRICULTEUR s.m.(lat. agriciiltor;de ager,

champ; cultor, qui cultive). Celui qui se livre

à la culture de la terre.— w Adjectivem. Peu-
ples agriculteurs.

AGRICULTURAL, ALE adj. De l'agriculture,

qui a rapport à l'agriculture.

* AGRICULTURE s. f. (lat. ager, agri, champ
;

cultura, culture). Art de cultiver la terre. Ap-
pelée autrefois le premier des arts, l'agricul-

ture tend chaque jour à devenir la première
des sciences : la science de faire produire au
sol presque toutes les matières qui nourrissent

l'homme el qui alimentent le commerce et

l'industrie. Ses progrès sont intimement liés

à ceux de la civilisation, puisque les peuples

sauvages sont précisément ceux qui ignorent

presque complètement la manière d'exploiter

la nature. Ces peuples vivent du produit de

leur chasse et de leur pêche; ils ne demandent
au sol que des fruits et des racines incultes.

Dés que l'homme devient moins primitif, il

s'associe quelques animaux, le mouton, le

bœuf, le chien, le cheval, le chameau. A partir

di' ce jour, il ne vit plus à l'état sauvage; il a

franchi le premier degré de la civilisation ; il

est pasteur; il a créé une branche de l'agri-

culture : l'exploitation du bétail. A mesure
que les familles se multiplient, l'espace leur

manque pour la vie pastorale.; elles sont for-

cées de demander aux plantes un supplément
de ressources; c'est alors que les hommes ap-

pieiinent à labourer le sol, à semer certaine-i

plantes, jusqu'alors herbes sauvages, mais qui

ne tardent pas, sous l'intluence de la culture,

à se transformer et à centupler leurs pro-

duits. Les premiers peuples agricoles furent,

sans doute, les Chinois et les Indous qui

transmirent leurs connaissances aux nations

de l'Asie centrale et aux Egyptiens. D'après

les religions primitives, l'agriculture est d'ori-

gine divine. La déesse Isis et le dieu Osiris

descendirent du ciel pour l'enseigner aux Egyp-
tiens. Chez les Grecs, la déesse des moissons,

Gérés, avait inspiré le roi d'Eleusis, Triptolème,

qui se livra le premier aux travaux de la terre.

Les progrès de l'agriculture furent lents; mais
chaque siècle apporta de nouvelles connais-

sances, basées uniquement sur l'expérience.

On apprit à tracer des sillons à l'aide d'une
charrue traînée par des animaux domesti-
ques. On s'aperçut que la terre s'épuise et on
lui accorda une année de repos tous les deux
ou trois ans (voy. Jachère); puis, sans aucune
notion de chimie agricole, on lui donna, d'une
façon empirique, la nourriture appelée engrais.

L'industrie se développa : il fallut inventer

des instruments pour tailler la vigne et pour
couper les moissons; des mortiers pour écraser

le grain et pour fabriquer le vin ou les huiles.

L'arboriculture prit naissance le jour où l'on

fit produire des fruits savoureux aux arbres

qui n'avaient rapporté jusqu'alors que des

fruits â[ires ou acides. Le luxe donna naissance
a. la. sériciculture ; la gourmandise à Vapicul-

ture; les migrations et les guerres à Vacclima-

tation. Le commerce encouragea les efforts du
cultivateur en lui procurant l'écoulement des

produits de sa terre et en lui apportant ceux
des pays éloignés. C'est ainsi que les peuples

se civilisèrent. Hésiode {les travaux et les joui s),

nous donne quelques notions de ce qu'était

l'agriculture dans l'antiquité grecque. Théo-
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phraste, qui écrit à une époque moins reculée,
parle des engrais, du dépiquage des grains
par les pieds des chevaux, de la multiplication
du bétail, résultats incontestables d'une civili-

sation relativement avancée. Les Géorgiqurs
de Virgile, les traités de Caton le Censeur, de
Varron, de Coluraelle, de Virgile, de Pline, de
Palladius nous ont laissé d'intéressents docu-
ments sur les progrès de l'agriculture au temps
des Romains. On variait les cultures d'après
les terrains qui leur sont propres; la rotation
la plus ordinaire était une récolte de céréales
suivie d'une jachère; le binage, le battage, le

surcZag'e étaient employés; on entendait admi-
rablement le système d'irrigation et de dessè-
chement, l'art de former les prairies artifi-

cielles. — Le moyen âge fut une période
d'indicibles souft'rances pour les cultivateurs :

c'est chez les Maures d'Espagne que se réfu-

gient un instant l'agriculture et la civilisation.

— Au XIII' siècle, de' nouvelles plantes furent
introduites en Europe par les Croisés, notam-
ment le mais, leprunierde Damas, etc.; on fit

quelques tentatives d'incubation urii^cieZ/e. L'af-

franchissement des serfs favorisa un mouve-
ment de progrès qui se manifesta dès le xvi=

siècle. On étudia l'antiquité pour retrouver les

traditions perdues. Olivier de Serres publia
son Théâtre d'agriculture; on lui doit une no-
tice sur la pomme de terre, ainsi que le perfec-

tionnement de la culture du mûrier. L Angle-
terre ne resta pas en arrière. Au commence-
ment du règne de Henri VHl, la reine Catherine
avait été obligée de fréter un navire pour en-
voyer dans les Flandres acheter une salade.

Bientôt l'Angleterre cultiva non seulement les

salades, mais encore la pomme de terre, la

citrouille, la carotte, le chou, le navet, qui lui

avaient manqué jusqu'alors. Dans les autres

états de l'Europe, les progrès n'étaient pas
moins rapides. Chez nous, l'agriculture fut

particulièrement encouragée par le grand mi-
nistre Sully, qui disait que « le pâturage et le

labourage sont les mamelles de l'Etat » ; mais
elle fut entravée parColbert qui la subordonna
toujours à l'industrie; la défense d'exporter

les blés, les guerres ruineuses, les impôts
exagérés, les persécutions religieuses lui por-
tèrent des coups dont elle fut près d'un siècle

à se relever. La France était menacée de per-

dre son rang parmi les premières nations
agricoles, lorsque des hommes tels que Turgot,

du Quesnay Duhamel, Rozier, Raynal, Tru-
daine, etc. appelèrent l'attention du gouver-

nement sur les entraves qui arrêtaient l'essor

du progrès. En 1751, un édit permit le com-
merce des grains; des écoles vétérinaires

furent fondées à Lyon et à Alfort. La Révolu-
tion fit du paysan un propriétaire cultivateur

et détruisit toutes les lois féodales qui portaient

atteinte au droit de propriété. Depuis cette

époque, l'agriculture a été, en quelque sorte,

transformée par les progrès de la chimie; le

système des jachères a été condamné; on a
perfectionné les assolements et les engrais.

Les disettes qui ont accompagné les guerres de
la Révolution ont contribué à répandre l'usage

de la pomme de terre; le blocus continental a
propagé la culture de la betterave. La Restau-
ration s'occupa sans cesse de perfectionner les

instruments agricoles; elle fonda des sociétés

d'agriculture, des comices, des fermes-modèles,
des écoles. Depuis cette époque, la France n'a

cessé de faire des efforts pour se tenir au ni-

veau des nations du Nord. On a donné de
l'extension à la culture des fourrages, des
plantes industrielles (sor(//io, colza,garance,elc.).

Notre pays est resté le premier pour la pro-
duction des vins et des eaux-de-vie; on a adopté
le drainage, pour les sols humides, et l'emploi
d'ingénieuses machines {semeuses, moissonneu-
ses, faucheuses, batteuses, faneuses, etc.) qui
remplacent le travail manuel par le travail

mécanique. L'Etat créa des bergeries, des va-

cheries, des écoles régionales, des concours ré-

gionaux. Les défrichements ont été encouragés.
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Le besoin de conserver les forêts et d'en

créer de nouvelles a donné une grande impor-
tance a la sylviculture. La ditlioullé d'alimen-

ter les grandes villes fit perfectionner les an-
ciens procédés de la culture pottiyére, qui se

transforma en culture nuiraichére. — Les pro-

f:rès de l'horticulture permirent de multiplier

a l'infini les variétés de plantes qui ornent nos

jardins. Les sociétés d'acclimutation nous enri-

chissent chaque jour d'animaux et de plantes

que l'on ne connaissait pas nat:uère. Les haras

ont été l'objet de dispositions importantes; la

production des mulets est restée une spécialité

dans plusieurs de nos déparlemenls. On peut

dire que si les progrés de l'agriculture n'ont

pas été aussi rapides que ceux de l'industrie,

la faute en est uniquement à l'esprit de routine

qui l'a dirigée pendant longtemps. Mais cet

esprit ne règne plus, depuis que les capitalistes

les plus intelligents, comprenant que les sour-

ces de la fortune ne se trouvent pas dans une
spéculation effrénée, ont tourné leur activité

vers les travaux de la terre. Ils ont pris en
main l'exploitation de leurs domaines; ils y
ont introduit les nouveaux procédés et se sont

inspirés des lois qui régissent la chimie, la

physique, la physiologie animale et végétale.

Des terres incultes et ingrates ont été conver-

ties en riches domaines; et la profession agri

cole, autrefois méprisée par les riches, est

aujourd'hui la plus recherchée. — Parmi les

nombreux traités généraux qui ont été publiés

sur l'agriculture, nous ne pouvons, faute d'is-

pace, citer que les suivants : la Maison rusti-

que du xix° siècle ; le Cours élémentaire d'agri-

culture (Girardin et du BreuiU; le Dictionwiire

raisontié d'agi'iculture (Richard du Cantal^ ;

VEncyrlopédie d'agriculture (Moll et Gayot); le

Livre de la ferme (P. Joigneaux).

Â6RIE s. f. {gr. agrios, cruel). Méd. Nom
scientiliqiie de la goutte.

AGRIELCOSE s. f. {gr. agrios, cruel; elkôsis,

ulcération . Pathol. Ulcère malin.

AGRIFFER v. a. Prendre avec les griffes. —
* S'agriffer. S'attacher avec les griffes : fe chat

s'agnffe.

AGRIGENTE [a-gri-jan-le] (gr. Acragas; au-
jourd'hui Girgenli). Ancienne ville, sur la côte

S.-O. de Sicile, fondée en .i80 av. J.-C. par
une colonie dorienne de Gela; patrie d'Ampé-
docle; gouvernée (otie-'.Si) par le tyran Pha-
laris; puis (488-'72) par le glorieux Théron.

ACRIMONIE, EE adj.

Sit-niiiHi.'.

Qui ressemble à l'ai-

Sî^gbs yW^.
Temple de la Conconlc à Agrigeulc.

Ou évaluait alors sa population à 200,000 bah.
Parmi les splendides édifices qui l'embellisaient,

on remarquait les temples de la Concorde et

de Jupiter Olympien, dont il reste des ruines
gigantesques. Les Carthaginois

,
qui prirent

cette ville en 405, la rasèrent jusqu'au sol.

Timoléon la releva, en 340; elle subit la do-
mination romaine, en i\0; puis celle des Sar-
rasins, en 825; elle fut enfin conquise par le

comte normand, Roger, en 1086. C'est aujour-
d'hui Girgenti. Voyez ce mot.

AGRIGENTIN, INE s. et adj. Habitant d'A-
grigente

;
qui a rapport à cette ville ou à ses

habitants.

AGRION s. m. (gr. agrios, sauvage). Genre
de névroptères subulicorncs, voisin des demoi-
selles avec lesquelles on l'a quelquefois con-
fondu. Il s'en dislingue par les ailes perpen-
diculaires dans le repos et par l'élargissement

transversal de la tête dont les yeux sont fort

écartés. On distingue : Vagrion vierge (LUicl-

l da virgo, Linné), bleu ou vert doré ; et Vagrion

jouvencelle {Libcllula pudla, Linné), beaucoup
plus petit que le précédent, comme lui d'un
éclat soyeux, mais variant pour les couleurs.

Ces deux espèces sont très communes, pen-
dant l'été, dans le voisinace des eaux douces.

AGRIONIES ou Agranies (gr. agrios, sau-

vage). Fêles annuelles en l'honneur de Biitr/iî/s

Xgrionius; elles étaient célébrées nuitamment
à Orchomène (Béotie) par des prêtres et des

femmes dont le délire religieux était poussé
jusqu'aux plus erands excès.

AGRIOPHAGE adj. et s. [a-gri-o-fa-je] (gr.

njrios, sauvage ;
phagô, je mange). S'est dit de

certaines peuplades éthiopiennes qui se nour-
rissaient principalement de panthères et de
lions.

AGRIONIS s. m. (gr. agrios, sauvage; omis,
oiseau). Ornith. Genre d'oiseau, voisin des

jiépoazas.

AGRIOTE s. f. (gr. agrios, sauvage). Bot. Es-

pèi-e de merise d'une saveur aigre. On dit

aussi Griote.

AGRIOTH'miE s. f. (gr. agrios, inhumain;
thumos, colère). Méd. Tendance maladive à
commettre des actes de folie furieuse.

• AGRIPAUME s. f. (lat. ager, champ : pnlma,
main). Bot. Genre de labiées, dont l'espèce la

plus commune, Vagripaumc cardiaque [Leonu-

rus cardiaca), croit dans les lieux incultes, le

long des haies et des chemins. Feuilles lar^'es,

divisées en plusieurs lobes; fleurs velues, pe-

tites, purpurines ou blanchâtres, très recher-

chées des abeilles. Propriétés vulnéraires, to-

nitjues et vermifuges.

AGRIPPA I. (Menenius), consul romain en-

voyé par le Sénat auprès du peuple qui s'était

retiré sur le mont Sacré. Il apaisa les révoltés

en leur racontant rapolni'ue dos Membres et

de l'estomac. — H. fHerode\ vov. Hérode. —
111. (Marcus Vipsanius ou Vespasianusi, géné-

ral romain (63-12 uv. J.-C), partisan d'Octave

dont il épousa la fille, Julie. En l'an 40, il en-

leva Perusia à Lucius Anlonius et Sipoutum à
Marc-Antoine. En 36, il battit Sextus Pompée
Il Milse et à Naulochus; en 31, il contribua à

la grande victoire dActium. En 28 et 27, étant

consul, il construisit le Panthéon. Auguste
l'adopta, ainsi que ses enfnnls, qui moururent
jeunes.

AGRIPPA VON NETTESHEIM (Cornelius-

Heinrich), philosophe, né a Cologne en 1486,

piofesseur dans différentes villes, secrétaire de
l'empereur Maximilien 1"''; il attaqua avec vio-

lence les scolastiques et adopta les idées des

philosophes hermétiques. Ses satires lui atti-

rèrent des ennemis puissants qui l'accusèrent

des magie. 11 s'enfuit et mourut dans un hôpi-

tal de Grenoble. Ses œuvres complètes ont été

imprimées à Leyde (1560). On y remarque un
curieux traité de magie qui a été traduit en

français par Levasseur.

•AGRIPPER V. a. (altération de agriffer).

Prendre, saisir avidement.

AGRIPPINE. — 1. Fille de Vespasianus

Acrippa et de Julie ; elle épousa Germanicus
dont elle rapporta les cendres de Syrie à Rome
et dont elle poursuivit le meurtrier, Pison,

qui n'échappa à sa vengeance qu'en se don-
nant la mort. Tibère, jaloux de l'ascendant

que les vertus d'Agrippine lui donnaient sur

le peuple, l'attira dans File de Pandataria, où
elle mourut en l'an 33 après J.-C. — 11. Fille

de la précédente et de Germanicus. Sa mère
lui légua sa beauté, mais non sa vertu. Après
la mort de son premier époux, Domilius .\he-

iiobarbus, dont elle avait eu Néron, elle

épousa un riche patricien, qu'elle ne tarda
pas à empoisonner pour hériter de ses biens.

Caligula l'exila en 39; mais elle revint deux
ans après et se maria avec l'empereur Claude,
son oncle. Elle empoisonna ce nouvel époux,
dès qu'il eut adopté iNéron, au mépris des
droits du véritable héritier du trône, Britan-

nicus (54). Devenu empereur, Néron, fatigué

de ses exigences, ordonna ;\ un centurion de
l'égorger. On rapporte qu'elle dit au meur-
trier : Frappe au ventre, pour accuser son sein

d'avoir donné le jour à un monstre tel que
Néron. Elle était née vers l'an 15, dans le

camp d'Ubiorium, où elle fonda une ville qui

s'appela Colonin Agrippina (Cologne).

AGROGRAPHIE s. f. [a-gro-gra-fi] (gr. agros,

champ ; graiihé, description). Description des
champs et de leur culture.

AGR0L06IE s. f. (gr. agros. champ ; logos,

discours). Science qui a pour objet la connais-
sance des terrains, dans leur rapport avec
l'agriculture.

AGROMANIE s. f. (gr. agros, champ ; mania,
folie). Manie de l'agriculture.

A6R0MËNE s. (gr. agros, champ; mcno, j'ha-

hite). Celui, celle qui passe sa vie à la cam-
pagne.

' AGRONOME s. m. (gr. agros, champ ; no-

mos, loi;. Celui qui se livre à l'étude et à la

recherche des principes de l'aijricullure ; qui

est versé dans la théorie de rajrricultiiie.

L'agronome n'est pas toujours agriculteur; mais
un bon agriculteur doit être en même temps
agronome, c'est-à-dire qu'il doit étudier la

théorie de l'agriculture afin d'en perfectionner

la pratique.

AGRONOMÉTRIE s. f. Connaissance exacte

du produit, du rapport d'une certaine étendue
de terrain.

•AGRONOMIE s. f. Science théorique des
principes aariiMles.

•AGRONOMIQUE adj. Qui appartient, qui a
rapport a l'agronomie. — Stations aghono-
MiQUEs. Lieux où l'on fait des conférences ou
des cours oraux relatifs à l'agronomie. La
Suise compte quatre stations agronomiques.
La Suède, la Hollande, la Belgique, la Russie
elle-même en possédaient depuis longtemps,
alors que la France n'eu avait pas encore une
seule. L'Allemagne en compte plus de qua-
rante, tandis que la France n'en a que huit

ou dix, à Lille, a Amiens, à Avignon, à Mont-
pellier, à Dijon, à Clermont-Ferrand, à Nancy,
etc.

AGRONOMIQUEMENT adv. D'une manière
agronomique.

AGROSTEMME s. f. [a-gross-tè-me] (gr. agros,

champ ; stemma, cou-

ronne). Bot. Genre de
caryophyllées, dont les

principales espèces por-

tent les noms vulgaires

de eoquelourde et de

nielle.

AGROSTEMMINE s. f.

Chim. Alcali que l'on

extrait des semences de

la nielle des blés.

AGROSTIDE s. f. (gr.

agrôstis, chiendenti.
Bot. Genre de plantes

de la famille des gra-

minées, tribu des agros-

tidées, renfermant des

herbes gazonnantes

,

généralement bonnes
pour les fourrages et

toujours élégantes. L'a-

grostide vulgaire {agrôstis vulgaris), appelée

Agroslts vulgaris.
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aussi agrosUde jouet du vent (agrostis spica

venti) est une des plus grandes et des plus i-'ra-

cieuses. On cultive dans les jardins ïayrostide

dégante (agrostis elegans), plante annuelle du
midi de la France, qui produit un bel etfet par
sa légèreté et la finesse de ses fleurs. Vagrostide
blanche {agrostis alba] croît dans les pâturages

et se dislingue facilement par ses sommités
rouges et par des fleurs d'un blanc verdâtre.

On l'appelle vulgairement tramasse et, comme
le chiendent, elle est un fléau pour le cultiva-

teur.

AGROSTIDÉ. ÉE adj. Qui ressemble à l'a-

grostide. — Agrostidées s. f. pi. Tribu do
graminées établie par Kunth et comprenant
les genres : agrostide, gastridie, lagure, poly-
pogon, etc.

AGROSTOGRAPHIE s. f. (gr. agrostis, chien-
dent ; graphe, je décris). Bot. Etude, description
des graminées.

AGROSTOLOGIE s. f. Traité sur les gra-
minf'e>.

AGROTIDE s. f. (cr. agrotis, qui habite les

champs;. Eutom. Genre de lépidoptères noc-

Âgrotide.

turnes dont la chenille vit au dépens de nos
légumes et de nos arbres fruitiers.

AGROUPER V. a. Disposer, réunir en groupe.
— S'agrouper v. pr. Se réunir en groupe.

AGRUME s. f. Espèce de prune employée pour
faire des pruneaux d'Agen.

AGRYPNIE s. f. (gr. a. priv.
;
grupnia, som-

meil). Méd. Insommie.

AGRYPNODE adj. (gr. agriipnodés, sans som-
meil). Méd. Qui est privé ou qui prive de som-
meil : fi-évre agrypnode.

AGUA (Mont d') [a-goua], volcan de l'Amé-
rique cenlralp, à 42 kilom. S.-O. de Guate-
mala; nommé Volcan de Agita à cause des
eaux qui jaillissent de ses flancs et se réunis-
sent en torrents; 4,416 mètres de haut.

AGDADO (Alexandre-Meirie), riche banquier
juif, né à Seville en 1784, mort le 14 avril

1842. Dans sa jeunesse, il s'engagea dans les

troupes françaises qui opéraient en Espagne.
En 1823, il devint banquier du gouvernement
espagnol à Paris. Outre une fortune évaluée
à 60 millions, il laissa une célèbre galerie de
tableaux qui a été gravée par Gavard, Paris,
<832-'42.

AGDAS-CALIENTES [ a'-gouass-ka-li-ainn'-
lèss]. — I. Etal de la république mexicaine,
presque entièrement entouré par le Zacatecas.
7,500 kil. car. ; 221 ,306 hab. — II. Capitale de
l'état susnommé, à 585 kil. N.-O. de Mexico;
32, 355 hab. C'est une cité florissante qui doit
son nom à ses eaux thermales, célèbres en
Amérique. Bibliothèque. Fabriques de draps.

* AGUERRIR v. a. Accoutumer à la guerre.
— Fig. Accoutumer à quelc[ue chose de pé-
nible. — S'aguerrir v. pr. S'accoutumer à la

guerre; à une chose dure, pénible.

AGUESSEAU (Henri-François d'), l'une des
plus belles ligures de l'ancienne magistrature;
né à Limoges le 27 novembre 1668; mort a
Paris le 9 "février 1751. Avocat général au
Parlement en 1 69i); procureur général en 1 700.
Il s'opposa à l'enregistrement de la bulle Vni-
genittts qui détruisait les libertés gallicanes.

Chancelier en 1717, puis destitué à cause de
son opposition au système de Law, il rentra
en faveur après la fuite de ce financier; com-
mit la faiblesse d'accepter la bulle Unigenitus
et se retira dans sa terre de Fresne, en 1722.
11 redevint chancelier, de 1737 à 1750. — Ses
œuvres, publiées en 17o9-'89, forment 13 vol.

in-4°. — L'édition de 1819-'20 est en 16 vol.

in-8«. On a publié ses lettres inédites çn 1824.
— La statue de d'Aguesseau fut placée, en
1810, devant le palais du Corps législatif. Son
éloge a été prononcé par Thomas, et VHistoire
de sa vie a été écrite par Boullée.

* AGUETS s. m. pi. [a-ghè] (formé de à guet).

Embuscade. — Ne s'emploie que dans les locu-
tions : être aux aguets, se tenir aux aguets,

se tenir en embuscade, épier, soit pour sur-
prendre quelqu'un, soit pour éviter d'être

surpris.

AGUI s. m. [a-ghi]. Mar. Cordage dont l'ex-

trémité porte une aguiée de manière qu'on
puisse s'y asseoir.

AGUICHER V. a. Argot des voleurs. Attirer :

aguicher un sinve pour le dégringoler, attirer

un imbécile pour le voler.

AGUIÉE ou Aquiée s. f. [a-ghi-é; a-ki-é].

Mar. Ganse ou sangle qui constitue une sorte
de siège placé à l'extrémité d'un agui. Le voi-

lier, le charpentier, le calfat, etc. en font
usage quand ils ont à réparer quelque partie
du navire où l'on ne peut commodément at-
teindre.

A GUI L'AN NEUF, cri attribué aux druides
en cueillant le gui à l'occasion du premier
jour de l'an. Les druides parlaient celte I

AGOILAR DE LA FRONTERA [a-ghi lar'-dé-

la-fronn-té'-ra :. Ville d'Espagne à 56 kil. S.-E.
de Cordoue. t2,650 hab. Bons vins, plantes
aromatiques ; mines de cuivre.

AGUILAR iGrace-, femme de lettres d'An-
gleterre (18l6-'47), auteur de nouvelles et de
poésies.

AGUILLOT s. m. [a-ghi-llo; Il mil.). Mar.
Cheville de fer qui réunit deux cordes en
une.

AGUIMPER V. a. Couvrir, revêtir d'une
guimpe.

AGUIRRE [a-ghi'-ré]. — I. (Jose-Saens de;,

théologien espagnol (l630-'99), successivement
bénédictin, professeur à Salamanque, secré-

taire de l'Inquisition et cardinal ; auteur d'une
Collection des conciles d'Espagne. — II. (Lope
de), aventurier espagnol du xv]« siècle. Il ac-

compagna en Amérique Orsua qui cherchait
l'EI-Dorado. Après avoir assassiné le chef de
l'expédition, il usurpa sa place E fut condam-
né à mort et exécuté parle gouvernement de
Venezuela.

AGULHAS [a-goul'-iass] (port, aiguilles). Voy.
Aiguilles (cap des).

AGUSTINA [a-gous-ti'-na], laJeanne Hachette
de l'Espagne, surnommée la pucelle de Sara-
gosse; elle se rendit célèbre par son courage
pendant le siège de cette ville (1 8û8-'9). A leur

rentrée, les Bourbons lui donnèrent le grade
de sous-lieulenant. Elle est morte en 18.57.

AGUSTINE ou Agustite s. f. (gr. a, sans
;

lat. gustus, goût). Sorte de pierre qu'on a
reconnue être du phosphate de chaux.

AGYNAIRE adj. (gr. a, priv.; giiné, femme.)
Bot. Se dit des fleurs doubles qui manquent
de style et dans lesquelles les étamines sont
transformées en pétales.

AGYNE adj. (gr. a, priv.; gttné, femme).
Bot. Qui n'a pas d'organes femelles.

AGYWIENS s. m. pi. (gr. a, sans; guné,
femme). Sectaires du vu» siècle, qui avaient
en horreur le mariage.

AGYOTQUE adj. Bot. Se dit de l'insertion

des étamines, quand elles n'adhèrent pas à
l'ovaire.

AGTRTE s. m. [a-jir-te] (gr. agurtés, jon-
gleur).Genre de coléoptères pentamères,famille
des clavicornes. L'agyrte châtain (agyrte casta-
7ieus. Fabricius), habite les bois des environs
de Paris ; on le trouve sous l'écorce des
hêtres.

*AH [à]. Inlerj. qui marque les affections
vives de l'âme : joie, douleur, admiration,
bonheur, amour, etc. :

Ah/ pleure, ûlle infortunée !

C. DBLAT]6m.

— S'emploie souvent pour rendre la phrase
plus animée, plus expressive :

AM rendez-moi la mer et les bruits du rivage !

Bbezscx.

— Se redouble quelcpiefois pour exprimer plus
fortement la surprise ou l'ironie :

Ah.' Ah/ l'homme de bien, tous vouliez m*en donner I

MoLIEfiS.

AHAGGAR, pays montagneux du Sahara,
habité par l'une des quatre confédérations des
Touaregs, les Touaregs Ahaggâr, et visité en
ISo9 par notre compatriote Duveyrier. En
juillet 1876, la Société de géographie a ouvert
une souscription pour permettre à M.M. Lar-
t'eau et Louis Say de l'explorer. Ville prmo.
Idelès.

AHALER V. n. (rad. haleine). Respirer d'une
manière bruyante dans un moment de fa-
tigue.

I

*AHAN s. m. (lat. anhelare, haleter). Gémis-
!
sèment que l'on pousse après un grand effort.
— Suer d'ahan, faire un travail fatiguant; se
donner beaucoup de peine.

* AHANER V. u. Éprouver une grande fati-
gua : f;iue entendre le cri ahan.

AHANTA, territoire riche et bien cultivé de
la Côte d'Or (Afrique ). dans le pays des Achan-
tis. — Ce pays est annexé depuis 1902 à la

colonie anglaise de la Côte d'Or.

AHASVERUS [a-â^s-vé-russ], personnage lé-
gendaire, plus connu sous le nom de Juif-
Etrant.

•AHEURTEMENT s. m. {nd. heurter). Obsti-
nation; atlacheinent opiniâtre à un avis.

• AHEURTER (S'), v. pr. S'opiniâtrer.

' AHI [aï], interj. qui exprime la douleur.
On dit aussi Aïe.

AHLEFELD ( Charlotte - Sophie - Louise

-

Wilhelmine), femme de lettres allemande
(1781-1849), auteur de romans publiés sous le

pseudonyme d'Elisa Selbig (1797-183:') et d'un
volume de poésies signé Nathalie (1826).

AHM s. m. [amm]. Mesure allemande de
capacité, valant 144 litres à Hambourg et 160
litres à Hesse-Darmstadt.

AHMEDABAD ou Ahmadahad, ville forte de
l'Inde anglaise, dans la divisionN.de Bombay,
sur le Sabbermatti; 150,000 hab. C'était au-
trefois l'une des plus belles villes de l'Indous-
tan ; mais elle fut ruinée par les Mahrattes ;

elle possède encore de vastes manufactures
de coton et de soieries. — L. 23" N. — Long.
70" 16' E. Arsenal militaire.

AHMEDNAGAR. I. District méridional delà
division de Bombay (Indes Anglaises). — II.

Capitale du district ci-dessus, 4^210 kil. E. de
Bombay, sur la rivière Sina. 60.000 liab. Sa
forteresse est considérée comme une des plus
formidables de l'Inde.

AHMED SHAH, fondateur de la monarchie
afghane, né vers 1724, mort en 1773. Après le

décès de son père, émir de la tribu d'Abdalli,
(connue plus tard sous le nom de Durram),
Hussein, gouverneur de Candahar, le fit pri-

sonnier. 11 passa ensuite au service de Nadir
Shah, sous les ordres duquel il servitenEgypte.
Lorsqui? ce prince périt assassiné(1747),Ahnied
délivra l'Afghanistan du joug de la Perse, se

ût proclamer roi, conquit de vastes territoires,
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envahit, en 1752, le Pundj.iub et le Cachemire,
saceajrea Delhi, en <'o7, et écrasa les Mahrat-
tes à Paniput (li janvier 1761) ; mais il /'choua

dans toutes ses tentatives pour subjuguer les

Sikhs du Pundjaub.—Son fils, Timour, lui suc-

céda.

AHN (Johann-Franz), professeur allemand
(17;i(i-lS()o), auteur d'un célèbre Manuel pour
étudier le français, qui a eu plus de 4 00 édi-

tions.

AHONTER V. a. Rendre honteux.

AHRIMAN s. m. [-mann]. Principe du mal
dans la relifrion de Zoroastre.

AHRIMANIEN, ENNE adj. De la nature
d'Ahrinian.

AHRIMANIQUE adj. D'Ahriman; qui appar-
tient a .Ahnniau.

AHUN, Aciiodumim. ch.-l. de cant. (Creuse)
arr. et à 20 kil. S.-E. de Guéret, dans une
charmante position sur une montagne ; 2,3 i9

hab. Restes de plusieurs monuments druidi-

ques. Au pied de la colline d'Aliun se trouve
l'église abbatiale de Moutier, objet d'un pèle-

rinage, le 16 août. C'est au milieu de ce pèle-

rinage que les femmes des environs se cou-
pent publiquement les cheveux et les vendent.
L'abbaye de Moutier, fondée en 997, par Ho-
son, comte de la Marche, appartenait à l'ordre

de Gluny. Ahun est renommé pour son bétail,

son fromage, son lait et pour son bassin houiller

qui peut produire 100,000 quintaux par an.

' AHURI, lE part. pass. d'AHURiR. Interdit,

stupéfait : je suis tout ahuri. — Substanliv.
Celui, lellequi est ahurie : quelle ahurie !

' AHURIR V. a. (celtique hur, stupéfait). Je-

ter dans le trouble, interdire, étonner, rendre
stupéfait.

' AHURISSEMENTS, m. Etat d'une personne
ahurie, qui ne sait où donner de la tête.

AHWAZ [a-ouaz], ville persane, sur la ri-

vière Karun, à MO kil. IN.-N.-E. de Bassora,
près des ruines d'une ancienne cité des Par-
thes. — 2,100 hab.

AI [a-i], ancienne ville de Palestine, terri-

toire de Benjamin, détruite par Josué.

AI ou AY, Açigeium, ch.-l. de cant. (Marne),
arr. et à 26 kil. S. de Reims, 7,061 hab. Vi-

gnoble d'environ "2,000 hect. produisant en
moyenne 20,000 pièces d'un vin très renommé.

AI s. m. Vin de Champagne mousseux du
territoire d'Ai : l'ai pétille dans les verres. On
dit aussi vin d'Aï.

AI s. m. (nom que les habitants de la Gas-
cogne donnent à cette maladie). Gonflement
douloureux des tendons, à la suite d'une vio-

lence ou d'une grande fatigue. On ordonne
le repos, l'emploi des émolli.nts, puis des ré-

solutifs et une compression modérée.

* AI s. m. Nom que l'on donne à l'un des
mammifères tardigrades du genre paresseux.
Chez l'uî {Bradypus tridactylus, Lin.) on pares-
seux à trois ongles, le pouce et le petit doigt
sont réduits à de petits rudiments cachés sous
la peau; sa taille est celle d'un chat. C'est le

seul mammifère qui ait 9 vertèbres cervicales.

Ses poils grisâtres, longs et semblables à de
l'herbe fanée lui donnent un aspect hideux.
On a calculé qu'il met un jour entier à grim-
per sur un arbre, dont il ronge l'écorce. Il fait

Skilom. en un mois. En captivité, il eststupide;
sa chair et sa peau sont également inutiles.

AÏBECK, premier sultan d'Egypte, mort en
1257.

AÏCHA ou Ayesha, fille d'Ahou-Bekr et

épouse favorite de Mahomet, dont elle n'eut

pas d'enfant ; née en 611, morte en 678. Après
la mort du Prophète, elle fut l'ennemie impla-
cable d'Ali.

AICHE s. I 1.

d'ÀCBÉE.
(lai. esca, nourriture). Synon.

AIDE

AIGHER V. a. Amorcer, en parlant d'une
ligne.

AIDA, opéra séria en 4 actes et 7 tableaux,
représenté pour la première fois au Caire
(Egypte), lors de l'inauguration du nouveau
théâtre de cette ville, le 24 déc. 1871. Musique
de Verdi, sur un livret de Ghizlanzoni.' L'ac-
tion, qui se passe au temps des Pharaons,
s'est prêtée à une magnifique exhibition des
antiques monuments égyptiens. Aida fut re-
présenté avec succès au Théâtre-Italien de
Paris, le 22 avril 1s76.

AIDABLE adj. Qui peut aider ou être aidé.

AIDAN fSaint), missionnaire qui établit la

religion chrélienne dans le district de Lindis-
farne (Irlande), et qui devint évoque du pays
(ju'il avait converti (vers 63;;).

* AIDANT part. prés. d'ÂiDER.— Dieu aidant,
loc. qui signifie : avec l'aide de Dieu.

AIDANT, E adj. Qui aime à aider, à secou-
rir. — Substantiv. Malgré lui et ses aidants,
malgré lui et ceux qui prennent parti pour
lui.

* AIDE s. f. (lat. adjuvare, secourir). Secours,
assistance :

Mes amis, c'est ici que j'ttnploré votre aide.

MOLIBRB.

— Utilité, avantages qu'on tire de certaines

choses :

Le nid qu'avec tant d'art, arcliitt-cte fidèle,

A Vaide de son bec, maçonne l'hirondelle.

Racine.

— Celui dont on reçoit du secours ou chose
dont on en tire : Dieii seul est mou aide.—Eglise

ou chapelle servant de succursale, quand l'é-

glise paroissiale est insuffisante. On dit mieux
SUCCURSALE. — Elliptiq. A l'aide! au secours :

a l'aide ! je suis mort. — Prov. Un peu d'aidi;

FAIT grand bien, uu secours est toujours utile.

— Bon droit a besoin d'aide, le secours d'un

prolecteur est souvent nécessaire àla meilleure

cause. — Dieu vous soit en aide, souhait que
l'on adresse à une personne qui éternue ou à

un pauvre auquel on ne peut faire l'aumône.
* Aides s. f. pi. Assistance pécuniaire que

le vassal devait à son seigneur. Il y avait

l'aide de relief, due par les vassaux à la mort
du seigneur; Vaide chevel, qui se subdivisait en
aide de mariage, lorsque le suzerain mariait ou
dotait sa fille ; aide de chevalerie, quand il ar-

mait chevalier son fils aîné; Vaide de rançon,

quand il était prisonnier et qu'il se rachetait.

Il y avait les aides libres et gracieuses, olfertes

plus ou moins volontairement dans les cas

imprévus ; les aides raisonnables, taxées suivant

la fortune de chacun ; les aides de l'hostet de
chevauchée, subsides de guerre dues par le

vassal que l'on dispensait du service militaire;

les aides épiscopales, coutumes épiscopales et

synodales ou denier de P(i(^!ies,aides perçues par
les prélats lors de leur sacre, quand ils entre-

prenaient un long voyage, etc. Lorsque la

monarchie française eut étouli'é la féodalité,

le mot aides resta dans la langue pour dési-

gner toute espèce d'impôts, gabelles, décimes
ou autres. Après Louis XIV, qui posa nette-

ment la distinction entre l'impôt direct et

indirect, ce dernier genre d'impôt fut appelé

aides, et il a porté ce nom jusqu'à la Révolu-
tion.— Cour des aides, cour souveraine, insti-

tuée en 1355, pour juger en dernier ressort

tous les procès civils et criminels en matière
fiscale, aides, gabelles, tailles et autres impôts.

Il n'exista d'abord qu'une seule cour des aides,

celle de Paris, dont le ressort s'étendait sur

tout le royaume ; plus tard, on en créa à
Rouen, Nantes, Bordeaux, Mautauban, Mont-
pellier, Clermont, Grenoble, Aix, etc. En
1789, celles de Bordeaux, de Montauban et de
Clermont avaient seules conservé une existence

propre.— Aides. Manège. Moyens que le cava-
lier emploie pour manier un cheval. Les prin-

cipales aides sont celles des mains, appelées
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aides supérieures et celles des jamTip<? ou aides
inférieures. La voix, la cravache, etc. sont les

aides accessoires. On dit d'un cavalier qu'il
donne les aides fines, lorsqu'il manie le cheval
à propos, quand il lui fait marquer avec jus-
tesse ses temps et ses mouvements. Le cheval
a les aides fines lorsqu'il est très sensible aux
aides.— Archit. Petites pièces adjointes à une
plus grande, pour lui servir de décharge ou
de dégagement.

* AIDE s. Celui, celle qui travaille, opère ou
sert conjointement avec quelqu'un et sous ses
ordres. — Aide des céréuoniss, officier qui
seconde le grand maître des cérémonies.—
Aides de cuisine, aides d'office, gens qui servent
sous un chef de cuisine ou d'office. — Aide du
bourreau, valet qui assiste le bourreau.

—

AiDE-MAçoN, manœuvre qui sert et qui aide le

maçon, qui bat et gâche le plâtre, apporte les

matériaux, etc. On disait autrefois aide à
maçon. Plur. des aides-maçons. — Aide de
CAMP, officier attaché à la personne d'un sou-
verain, d'un prince ou d'un général, pour le

seconder dans les détails du service et princi-
palement pour transmettre ses ordres. Avant
le xvi" siècle, les princes seuls eurent des aides
de camp. Ces fonctions étaient alors remplies
par les plus hauts personnages. Sous Louis.XI V,
chaque maréchal de France ou général en
chef eut 4 aides de camp ; un lieutenant-géné-
ral 2; un maréchal de camp, 1.— En 1790, il

fut réglé que chacun des 4 généraux d'armée
aurait 4 aides de camp; chacun des 30 lieute-

nants-généraux, 2 ; et chacun des 60 maré-
chaux de camp, 1 ; total : 136 aides de camp.
L'ordonnance de 1818 a décidé que les aides
de camp seraient recrutés dans le corps d'E-
tat-major. — Aide-major, chirurgien militaire
placé sous les ordres du chirurgien major
dans un régiment ou dans un hôpital. l'Iur.

des aides-majors. On dit aussi aide-chirurgien.— Aide-major général, officier supérieur d'in-
lanterie, exerçant les fonctions de major gé-
néral auprès des détachements. Ce grade a été
supprimé en 1788.— Il y a aussi des aidcs-
canonniers, des aides-timonniers. — Sous-aide,
celui qui est placé sous les ordres de l'aide
dans les mêmes fonctions.—v*Aidese dit aussi
en parlant des choses : aide-mémoire, des aide-
mémoire.

AIDE-CARGOT s. m. Argot. Valet de can-
tine.

' AIDER V. a. (lat. adjuvare, secourir). Por-
ter secours, prêter assistance, en parlant des
personnes ou des choses : aider quelqu'un; le

télescope aide les astronomes. — Aiûek quel-
qu'un A, contribuer au succès de son entre-
prise :

Mes mains vous aideront à ces nobles travaui.

Du Bbllât.

— Aider quelqu'un de, le soutenir de : je Vai
aidé de ma bourse.—w Aider un vaisseau dans
son mouvement. Joindre la manœuvre de la
voilure à celle du gouvernail. Aider une ancre,
lui mettre des planchée aux pattes quand la
mer tient mal. — * v. n. Contribuer à une ac-
tion : aider au succès d'une entreprise.— Aider
A quelqu'un, lui prêter une assistance momen-
tanée, pour un objet déterminé, et le plus
souvent pour un travail qui demande des ef-
forts physiques : aidez à cet homme qui plie
sous le faix. Cette locution prend pour complé-
ment la préposition à suivie d'un infinitif :

aidez-lui à charger son fardeau. — Aider a la
lettre, suppléer à ce qu'il y a d'obscur dans
le texte d'un passage.— Signifie aussi, allérer
un peu la vérité pour amuser ou pour trom-
per les personnes qui écoutent. — S'aider v.
pr. s'assister mutuellement : il faut s'aider les
uns les autres. Faire tous ses efforts pour réus-
sir :

Aidez-voia aeuteniest, ei Obn tou» aidera.

HiTBDRtn BBOHna.

AiDK-TOi, LS CIEL t'aidsra, agis, si tu veux
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réussir. — Fig. Aidez-vous, dnnnez-vous le

mouvement nécessaire. — Vous nk vous aidez

PAS, vous restez inactif.— S'aider de, se servir

d'une cliose, en faire usage : je m'aide de la

main gauche comme de ta ma:in droite.

AIDEUR s. m. Celui qui aide
;
qui aime à

aider.

AÏDIN [a-i-dinn'] I. Sandjak de la Turquie

d'Asie, embrassant rancieuiu; Lydie, la Carie,

la l.ycie. la l'hrygie, et l'Ioiiie, avec Smyrne.
Kl 8'.». 1)00 hab. — II. Capitale du sandJaU sus-

nommé, sur le Méandre, à 90 kil. S.-E. de

Smyrne ; 40,000 hab. Ville bâtie sur les ruines

de l'ancienne Tral/es. Commerce important

de coton, de figues, fruitssecs, vallonnées, etc.

*AÏE inferj. [a-ïe, comme dans paille] {con-

traction du mot aide). Exclamation de dou-

leur : Aïe ! que je souffre!

'AÏEUL s. m. [a-ieul] (lat. avus, grand-

père; anc. franc., aviol, nioi). Grand-pére :

aicut paternel; aïeul maternel. — Ce mol a

deux pluriels : aieuls quand on veut désigner

particulièrement le grand-père paternel et le

grand-père maternel : ses aïeuls assistaient à

son mariage; 2° aïeux, quand on parle des an-

cêtres et de ceux qui ont vécu avant nous,

dans notre patrie : cela était de mode chez nos

aïeux.

Qui sert bien son pays n'a pas besoin à'aîeux.

Voltaire. Mérope, acte 1, se. m.

— Aïeul a pour composés bisaïeul et trisaïeul;

quand on parle des degrés plus éloignés, on

dit : quatrième aïeul, cinquième aieid.

' AÏEULE s. f. Grand'mère : aïeule mater-

nelle, aïeule paternelle.

AÏEULE (L') opéra comique en un acte, re-

présenté a Paris (Opéra-Comique), le 17 août

1841. Paroles de Saint-Georges, musique d'A.

Coïeldieu. Roger représentait tour à tour une

ingénue et un jeune homme.

AI6AIL s. m. [è-gaï; l mil.] (lat. aqua, eau
;

vieux franc, aiguë, ). Rosée du matin qui reste

sur les herbes et les feuilles des arbres.

AIGAIRE s. f. (rad. algue, eau). Fossé large

et profond qui sépare les billons et qui facilite

l'écoulement des eaux.

AI6E0N s. m. (corrupt. A'agneau). Agneau
que sa mère refusa d'allaiter.

' AIGLE s. m. (lat. aquila). Le plus fort

des oiseaux de proie :

iSaigle, roi des déserts, dédaigne ainsi la plaine.

Lamartine.

Aigle doré (A'ii.ila ciirysaèlo?).

— Fig. Homme supérieur par son esprit, son
talent, son génie :

Vaigïe d'une maison n'est qu'un sot dans une autre.

Grkssrt, îe Méchant, acte V, se. ïii.

—Œil d'aigle. Regard d'aigle, regard vif, per-
çant

;
grande pénétration d'esprit.—Aigle se dit

d'un pupitre d'église représentant un aigle aux
ailes étendues. — Grand aigle, papier du plus
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grand format. — Astron. Constellation, de
l'hémisphère septentrional, entre le serpen-

taire et le Dauphin. — w Métrol. Monnaie
d'or des Etats-Unis, qui porle l'effigie d'un
aigle et qui vaut 1 dollars ou .51 fr. 82 cent. .3/4.

Il y a aussi le double-aigle, de 20 dollars; le

demi-aigle, de o dollars; et îe quart d'aigle, de
2 doUaiTS et demi.
— Aigle-blanc. Ordre de chevalerie institué

en Pologne par Ladislas IV (132.5), rétabli par
Auguste 11 (170o), aujourd'liui réuni aux or-

dres impériaux de Russie. Croix d'or portée
en écbarpe, de droite à gauche, au moyen
d'un large ruban bleu clair; et plaque d'or

f!.\ée sur la gauche de l'habit. — Aigle d'oh,

ordre créé en 1806, parle roi de Wurtemberg
et remplacé en 1818, par l'ordre de la Cou-
ronne. — Aigle noir, ordre fondé en 1700,
par Frédéric 1°'', électeur de Prusse, pour être

conféré aux princes du sang, aux princes
étrangers et à .30 personnages éminents. Sa
devise est : Suum cuique (à chacun suivant
son mérite). Croix portée en écharpe de gau-
che à droite, au moyen d'un large ruban
orange; plaque d'argent appliquée à gauche
de la poitrine.— Aigle rouge, ordre prussien
iu.slitué, le 18 janvier 1705, par Georges-
Guillaume, prince héréditaire de Brandebours'-
Anspach et Baireuth, sous le nom A'Ofdre de
la sincérité; réorganisé en 1734, sous le nom
à'Aigle rouge de Brandebourg, réuni aux ordres
prussiens en 1792 et remanié, en dernier lieu,

par le roi Guillaume 1", le 18 oct. 1861.

Croix d'argent à aigle rouge ; devise : Sincère

et constanter (avec sincérité et constance)
;

ruban blanc bordé de rouge.
— Ornithol. Le grand genre aigle (aquila,

Brisson) forme, dans la méthode de Cuvier,

la 1'= tribu des oiseaux de proie appelés igno-

bles par les fauconniers, parce qu'ils refusent

de chasser pour le compte de l'homme.

—

Principaux caractères : bec très fort, droit ;ï

sa base, courbé seulement vers sa pointe et

présentant vers son milieu un feston à peine

sensible ; c'est dans ce genre que se trouvent

les plus grands et les plus puissants de tous les

oiseaux de proie.-— Division : 1° Aigles i-ro-

prement dits. Ce sont de grands oiseaux de
proie qui se distinguent par des tarses emplu-
més jusqu'à la racine des doigts et par des

ailes aussi longues que la queue. Leur vol est

rapide et élevé. Leur courage surpasse celui

de tous les autres oiseaux. L'espèce la plus ré-

pandue dans les contrées montagneuses de
l'ancien continent et de l'Amérique est l'Aigle

royal, appelé aussi Grand Aigle, Aigle doré.

Aigle commun [Aquila chrysaétos, Linné), d'un

brun noirâtre. La différence de plumage que
cet oiseau présente dans le jeune âge et dans
l'âge adulte est assez notable pour qu'on en
ail fait deux espèces distinctes. La femelle du
Grand Aigle mesure près de 3 mètres d'enver-

gure et 1 m. 20 de long. Le mâle est moins
grand. C'est à cet animal que se rapportent

les récits exagérés des anciens sur Ja force, le

courage, la magnanimité de l'Aigle doré ou
royal; les modernes lui ont conservé le titre

de roi des oiseaux. Sa vue est perçante ; il est

armé de serres vigoureuses et acérées. Son
œil est protégé par une membrane qui lui

permet, en s'abaissant, de fixer, pour ainsi

dire, le soleil. « Il est solitaire comme le lion,

habitant d'un désert dent il défend l'entrée et

l'usage de la chasse àtous les autres oiseaux...

les aigles se tiennent assez loin les uns des

autres pour que l'espace qu'ils se sont départi

leur fournisse une ample subsistance... On
assure que le même nid sert à l'aigle pendant
toute sa vie. C'est réellement un ouvrage assez

considérable pour n'être fait qu'une fois, et

assez solide pour durer longtemps. Ce nid,

qu'on appelle son aire, est tout plat et non
pas creux comme celui de la plupart des

autres oiseaux
;

placé ordinairement entre
deux rochers, dans un lieu sec et inaccessible,

il est construit comme un plancher avec de
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petites perches ou bâtons de S à 6 pieds, ap-
puyés par les deux bouts et traversés par des
branfhes souples recouvertes de plusieurs lits

de jonc et de bruyère. Ce plancher ou ce nid
est large de plusieurs pieds (on en a trouvé de
5 pieds carrés) et assez ferme non seulement
pour soutenir l'aigle, sa femelle et ses petits,

mais pour supporter encore le poids d'une
grande quantité de vivres » (Buflon). L'aigle

plane avec majesté dans les hautes régions de
l'air. Dès qu'il aperçoit une proie, il replie ses

ailes, et se laisse tomber comme une ilèidie
;

il saisit sa victime ave^ une force irrésistible,

reprend son essor et se dirige vers son nid.

L'union du mâle et de la femelle dure ordi-

nairement pendant toute leur vie qui esldit-on,

déplus d'un siècle. Vers le mois de mars, en
Europe, la femelle dépose dans son nid deux
ou trois œufs qu'elle couve pendant 30 jours.

Les petits aiglons naissent couverts d'un duvet
blanchâtre. Leur grande voracité exige que
les parents se livrent à une chasse active.

Aussi trouve-t-on, à celte époque, dans le voi-

sinage de l'aire, des animaux entiers: lièvres,

lapins, coqs de bruyère, perdrix, canards,
bécasses, chevreaux, faons, agneaux, etc.

Quelquefois même les aigles enlèvent de jeu-

nes enfants. Au bout de 3 ou 4 mois, les ai-

glons étant assez forts pour voler sont chassés

par leurs parents et s'enfuient loin de l'aire

natale ; ils ne prennent qu'à la 3« année leur

plumage d'adulte. La délianee de ces oiseaux
est telle qu'il est difficile autant que dangc-
leux de leur faire la chasse ; mais les monta-
gnards dénichent quelquefois de jeunes ai-

glons qui s'apprivoisent assez aisément. —
Dans les hautes montagnes du midi de l'Eu-

rope, on trouve l'Aigle impérial, un peu plus

petit que le précédent et de couleur moins
foncée. Des plaques blanches qu'il porte à l'o-

rigine des ailes lui ont valu le nom d'Aigle à
dos blanc. — Les mêmes montagnes nourris-

sent aussi l'Aigle criard ou jJetit Aigle ou Aigle

tacheté, d'un tiers plus petit que le grand
aigle, tacheté de gouttelettes fauves sur le

haut des ailes; facile à apprivoiser, mais peu
courageux. Il ne fait la guerre qu'aux petits

animaux et se nourrit même d'insectes.

—

Outre ces espèces européennes, on a décrit

des aigles étrangers, tels que l'aigle griffard,

d'Afrique, l'aigle malais, le petit aigle du Cap,
et le petit aigle du Sénégal, l" Aigles pêcheurs.
Ces oiseaux se distinguent des précédents par
leur tarse, qui est revêtu de plumes seulement
à sa moitié supérieure et qui est demi écus-

sonné sur le reste. Ils se tiennent au bord des
rivières et de la mer et ne vivent guère que
de poisson. Leur nom populaire est orfraie ou
pygnrgue ; l'espèce américaine appelée aigle à
la tête blanche figure dans les armes des Etats-

Unis. Voy. Pygargue ;
3° Balbusards, voy.

Balbusard; 4° Circaètes, voy. ce mot; 5° C.\-

RACARAS, voy. cc mot; 6° Harpies, voy. ce mot;
7" Aigles-autours (Morphnus, Cuv.). Us ont
les ailes plus courtes que la queue, et les

doigts faibles. Ils tiennent des épervieis et des
autours par leurs tarses grêles et des aigles

par leur taille. On les trouve surtout en Amé-
rique. Les principales espèces sont: l.'uigle-

uutour huppé de la Guyane ou petit-aigle de la

Guyane, à manteau noirâtre et à ventre blanc;

l'urubintiga, noir, avec le croupion blanc ; le

huppart ou aigle-autour noir huppé, d'Afrique,

grand comme un corbeau ; l'aig/e-auiouruai'i^

ou urutaurana-autour huppé, aigle moyen de
la Guyane, épervier pattu, etc. de l'Amérique
méridionale ; manteau noir varié de gris,

onde de blanc ; dessous blanc rayé de noir;
8" Cymindis, voyez ce mot.

* Aigle s. f. Femelle de l'aigle : l'aigle est

furieuse quand on lui ravit ses petis. (Boniface.)
— Quelquefois les poètes mettent l'aigle au
féminin, qu'il s'agisse du mâle ou de la fe-

melle :

L'aigte, reine des airs, «Tec Margot la pie...

La FoNTAinE.
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— Blas. Symbole de la puissance et de la ma-
jesté : aiyle t'ployt'e d'aryent; tes armes de l'em-

pin- français étaient une aigle tenant une foudre
dans ses serres. (Acad.). L'aigle est dite bec-

ijiiéf, tanyuée, membrée, couronnée, diadéim'e,

quand smibcc, sa lang'uc, ses membres, la cou-
ronne ou le diadème qu'elle porto sont d'une
coulinir autre que celle de son corps. L'aigle

est naissante ou issiinle, quand on ne voit que
la tôle et une partie de son corps ; onglée, quand
les serres sont d'un émail ihl\éTeni;contournée,

quand elle regarde la gauche de l'écusson.

—

Un dit : les aigles romaines, pour désigner les

enseignes des légions romaines; les aigles

françaises, pour les drapeaux français de l'em-

pire. — Hist. niilit. L'aigle a été pris comme
emhlème par diverses nations, telles que les

Perses, les Kpiroles, les empereurs d'Occident

et d'Orient, (((liiez les Romains, les aigles fu-

rent d'abord en bois, puis en argent avec des
éclairs d'or entre leurs serres ; et enfin, sous
César et ses successeurs, elles furent d'or mas-
sif, mais sans foudre. On portait l'aigle fixée

au haut d'une lance, et elle servait à distin-

guer les légions >> (de Cliesnol.)—Charlemagne
adopta l'aigle dans ses armes ; mais il lui

ajoiila une deuxième têle (802), pour marquer
l'union, sons son sceptre, aes deux empires de

(ernianie et de Rome. Telle est l'origine de
ïaigle à deux têtes des Allemands, des Autri-

chiens et des Russes. — L'aigle (à une seule

tête) fut adoptée en France comme enseigne

par Napoléon 1*' et rétablie sur les drapeaux
par décret de Napoléon 111(31 décembre 1851).

AIGLEFIN voy. Aigrefin.

* AIGLETTE s. f. Blas. voy. Alérion.

' AIGLON s. m. Petit de l'aigle. — Blas.

voy. Aléiuo.v.

AIGLON, ONNE adj. Qui appartient à l'ai-

gle, à sa race, à sa famille : la gent aiglonne.

AIGLURE s. f. Fauconn. Taches rousses sur

le plumage d'un oiseau.

AIGNAN [Etienne), académicien, né à Beau-
gency-sur-Loire, en 1773, mort en 1824. 11 fut

aide des cérémonies sous Napoléon, écrivit de
médiocres tragédies, remplaça Bernardin de
Saint-Pierre à l'Académie (1814) et a laissé

des ouvrages traduits de diverses langues.

AIGNAN [a-gnan], ch.-l. de cant. (Gers), arr.

et à 39 kil. X.-O. de Mirande. 1,317 hab.

AIGNAN (Salnt-1, ch.-l. de cant. (Loir-et-

Cher), arr. et à 38 kil. S. de Blois ; 3.300 hab.

Bons vins rouges ; tanneries, carrières de
silex.

AIGNAN-SOR-ROË (Saint-), ch.-l. de cant.

(Mayenne), à 3i kil. N.-O. ds Châteaugontier.
yS-ihab. Ardoisiiîres importantes.

AIGNAY-LE-DUC. ch.-l d« cant. (Côte-d'Or),

arr. et à 33 kil. de Chàtillon-sur-Seine, 811
hab

'AIGRE adj. (lat. acer, aigu). Qui est acide,

piquant au goût : fruits aigres. — Fig. Vif,

saisissant, en parlant de l'air, du vent : bise

aigre et piquante. — Se dit aussi des odeurs
désagréables, provenant de substances corrom-
pues : odettr aigre. — Aigu, rude, perçant, en
parlant des sons : aigre musi({ue; une voix

aigre et désagréable. — Peint. Se dit des cou-
leurs qui ne sont pas liées. — Métall. Qui n'est

pas ductile, dont les parties se séparent facile-

ment : fer aigre. — »v Techn. Se dit des pier-

res cassantes et des terrains marneux, diffi-

ciles à cultiver, qui durcissent par la sécheresse

et deviennent marécageux en temps de pluie.

— ' Gravure. Se dit des planches difficiles à
tailler et des outils trempés trop dur. — Fig.

Sévère, désagréable, en parlant des choses :

parler d'un ton aigre; dire des paroles aigres.

— Revêche, acariâtre, en parlant des person-
nes : il n'y a guère de gens plus aigres que ceux
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qui sont doux par intérêt (Vauvenargues). —
s. m. Goûl, odeur aisre : ce vin tourne à l'ai-

gre ; il a une odeitr d'aigre. — Par anal. : il y
a encore de l'aigre dans l'air, le temps n'est pas
complèlement adouci.

AIGRE, ch.-l. de cant. (Charente), arr. et à
22 kil. S.-O. de liulTec. 1,453 hab. Kaux-de-
vie dites de Cognac. Vignobles considérables.

;
AIGRE-DOUX, OUCE adj. Qui a un goût

\m-\v d'aigre et de doux : fruits aigres-doux.— Fig. Dont l'aigreur se fait sentir sous une
apparence de doucx'ur, en parlant du ton, de
la voix, des paroles, du style : réprimandes
(i('yres-do!<ces.— «.vSubslantiv. : \'aigre-doux, ce
ipil est aigre-doux. — Personne dont l'hu-
meur aigre se couvre d'une douceur appa-
rente.

AIGREFEUILLE, I. ch.-l. de cant. (Loire-In-
férieure), arr. et à 21 kil. S.-E. de Nantes;
1 ,391 hab. — II. ch.-l. de cant. (Charente-In-
férieure), arr. et à 25 kil. de lîochefort; 1,619
hab. Centre du commerce des eaux-de-vie de
l'Aunis dites d'Aigrefeuille.

' AIGREFIN s. m. (ail. greifen, saisir). Homme
rusé, qui vit d'industrie.

AIGREFIN, Aiglefin ou Églefin s. m. Nom
d'une espèce de morue de petite taille que l'on

pêche dans les mers du Nord.

•AIGRELET, ETTE adj. (diminut. d'aigre).

Un peu aigre : fruit aigrelet. — Fig. Se dit des
paroles, des manières qui marquent quelque
chose de piquant: ton aigrelet.

AIGRELIER s. m. L'un des noms du sorbier
terminal ou alisier des bois.

* AIGREMENT adv. D'une manière aigre ; se

dit surtout de la manière dont on parle ou
dont on écrit.

•AIGREMOINE s. f. (gr. agrios, champ; ma-
nias, solitaire). Bot. Genre de rosacées, tribu

des Dryadées, à tiges vivaces, herbacées, à

feuilles composées, à fleurs jaunes en longues
grappes, à cinq pétales, à douze à vingt éta-

mines et à un ou deux ovaires qui mûrissent
en akènes dans le tube du calice. Une de ses

espèces, X'aigremoine cupatoire lagrimonia eupa-
toria, Lin.) est commune (lans nos cam-
pagnes, le long des haies ou sur la lisière des
bois. Elle porte, en juillet, de petites fleurs

jaunes disposées en longs épis grêles. On la

considère comme détersive et astringente. On
l'emploie surtout en décoction pour gargaris-

mes contre les maux de gorge et dans quelques
diarrhées rebelles.

AIGREMONT-LE-DUC. village, arr. et à 41
kil. de Langres (Haute-Marne) ; 129 hab.
Ruines d'un château qui fut célèbre pendant
l^moyeu âge.

AIGREMORE s. m. Charbon pulvérisé dont
se servent les artificiers.

* AIGRET, ETTE adj. (dimin. d'aigre). Légè-
rement aigre.

* AIGRETTE s. f. (gr. akros, cime). Faisceau

de plumes droites et effilées qui orne la tête

de certains oiseaux. — Par compar. Bouquet
de plumes qui orne la coill'ure des hommes et

des femmes ou qui est placé sur les dais, sur

la tête des chevaux, sur les lits de parade, etc.

— Par ext. Pompon de crin en forme d'ai-

gielte qui sert d'ornement à une coilfure mili-

taire. — Faisceau de pierres précieuses dispo-

sées en forme d'aigrette. — Aigrette de verre,

ornement composé de fils de verre droits et

fins. — Aigrette d'eau, petit jet d'eau diver-

gent qui alfecte la forme d'une aigrette. —
Phys. Aigrettes lumineuses, faisceaux de rayons

lumineux divergents, qu'on aperçoit aux
pointes et aux extrémités anguleuses des corps

électrisés. — Bot. Espèce de pinceau de poils

déliés qui surmonte les eraines de certaines

plantes telles que le pissenlit, le senei;on, etc.
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— Ornilh. On donne le nom d'aigrette à un
sous-genre du genre héron, composé d'oiseaux
dont les plumes du dos deviennent longues et
effllét^s au printemps et tombent en auionina.
La grande aujrette blanche nrdea alba, Gmel,),

Grande aigrette blanche (Ardea albu}, et petite aigrette
(Ardea garzetta),

longue d'environ un mètre, est connue en Po-
logne, en Hunirrie et en Sardaigne. Les plumes
scapulaires, qui retombent en toulfes soyeuses
de chaque côté de ses épaules, sont lecher-
chées pour la parure des dames. La petite ai-

grette (ardea garzetta, Linné), égaleinent

Grande aigrette d'Amérique (Ardea egrctta).

blanche, voyage périodiquement sur les bords
de la .Méditerranée ; elle s'égare quelqueiois

jusqu'en Angleterre. La grande aigrette d'Amé-
rique (ardea [herodias] egretta, Gmel.) est com-
mune sur les rivières du Mexique et des Elats-

>li
Aigrette rougeàtre '..\rdca rutaj.

Unis. Les mêmes pays nourrissent également

une petite aigrette, communément appelée

aigrette rougeàtre {ardea [demi-egretta] rufa).

'AIGRETTE, ÉE adj. [è-grè-té]. Bot. Pourvu

d'une aii-'ielte.

•AIGREUR s. f. Qualité de ce qui est n\si-i-:

ce vin a ijns de l'aigreur. — Fig. Disposition
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d'esprit et d'humeur qui porte à offenser les

autres par des paroles piquantes :

La comédie apprit k rire uns aigreur.

BolLEAU.

— Commencement de brouillerie entre deux
personnes :

Je ne garde pour lui, monsieur, aucune aigreur,

MOLIÈRB.

— Méd. Sensation désagréable d'ardeur ou
d'âcreté, causée par la régurgitation de liqui-

des acides, .ï la suile d'une mauvaise diges-

tion. Ce mot s'emploie ordinairement au plu-

riel et l'on dit : avoir des aigreurs, ou des

aigreurs d'estomac. Cette indisposition est fré-

quemment un symptôme de la gastralgie ; elle

s oliserve chez les personnes dont l'estomac est

délicat ou paresseux, chez les femmes encein-

tes ou hystériques, chez les hypocondriaques ;

elle dépend quelquefois d'aliments indigestes

ou venteux. — Traitement: donner du char-

bon de Belloc et de la magnésie calcinée, dans
un peu d'eau sucrée; ou de l'eau de chaux,

ou quelques gouttes d'ammoniaque dans un
verre d'eau, ou de la glace. — Grav. Se dit,

au f. pi., des tailles où l'eau-forte a trop

mordu.

AIGRIÉRE s. f. Mélange de lait aigri et de

son pour la nourriture des porcs.

"AIGRIR v. a. Rendre aigre, faire devenir

aigre :

Ud Tase impur aigrit la plus pure liqueur.

DBLIL1.B.

— Fig. Irriter, mettre dans une disposition on

dans une situation plus fâcheuse : ce remède

n'a fait qu'aigrir son mal. — S'aigrir v. pr.

Devenir aigre : boisson ([ui s'aigrit. — Fig.

S'irriter : tes esprits s'aigrissent.

AIGRISSEMENT s. m. Action d'aigrir.

*AIGU, UË adj. (lat. acutus; de acuere, ai-

guiser). Terminé en pointe ou en tranchant;

qui est propre à percer ou à fendre : fer aigu,

flèche aiguë. — Gramm. Se dit de l'accent qui

va de droite à gauche (') et qui se place sur la

plupart des e fermés, comme dans régénéré.

On dit quelquefois îot é aigu. — Géom. Se dit

de l'angle qui est moins ouvert que l'angle

droit : angle aigu. — Bot. Se dit des feuilles

qui se terminent en pointe. — Fig. Se dit des

sons clairs et perçants : voix aigué. — Méd. Se
dit d'une douleur vive et piquante, par oppo-

sition à douleur sourde. — I\1aladie aiguë, af-

fection, maladie grave, dont la marche est ra-

pide, qui se termine rapidement par la mort
ou par la guérison. Dans ce sens, on dit aiguë

par opposition à chronique. — Mus. Se dit des

sons qui appartiennent aux parties extrêmes
de l'échelle musicale. — Substantiv. Son très

élevé de l'échelle musicale : l'aigu et le grave.

"AIGUADE s. f. [é-ga-de] (lat. aqua, eau).

Source d'eau douce, située au bord de la mer,
et qui peut facilement servir aux approvision-

nements d'un navire en cours d'expédition. —
Se dit aussi quelquefois de la provision d'eau

douce faite par un navire.

AIGUADIER s. m. [é-ga-dié] (rad. aiguë). Em-
ployé chargé de la surveillance et de la

distribution des eaux d'un canal entre les rive-

rains.

* AIGUAIL s. m. [é-gaï ; l mil.] (rad. aiguë).

Rosée, petites gouttes qui demeurent sur les

feuilles des herbes et des arbres.

•AIGUAYER V. a. [é-ghè-ié] (rad. aiguë).

Baigner, laver dans l'eau. 11 se conjugue
comme payer. — Aiguayer un cheval, le faire

entrer dans la rivière jusqu'au ventre, et l'y

promener pour le laver et le rafraîchir. -^

Aiguayer du linge, le laver et le remuer quel-

que temps dans l'eau.

AIGDE s. f. [è-ghe] (lat. aqua, eau). Vieux
mot qui signifiait eau et qui est eiilré dans la

composition de plusieurs noms de villes : Ai-
gueperse, Chaudesaigues, etc., ainsi que dans
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plusieurs mots de la langue usuelle: aiguière,

aiyuade.

AIGDEBELLE, Aqita-Bella, a.nc. Carbonarin;

ch.-l. de cant., arr. et à 3:i kil. N.-O. de Saint-

Jean-de-Maurienne (Savoie). 945 hab. — Eri-

gée en principauté par Charles-Emmanuel. —

•

Une armée franco-espagnole y battit les trou-

pes du duc de Savoie, en 1742.

• AIGUE-MARINE s. f. [è-ghe-ma-ri-ne] (de

aiguë et marine). Variété d'émeraude com-
mune, qui est verte comme l'eau de mer; les

aigxies-mnriiies du commerce viennent pres-

que toutes de Russie et du Brésil.

AIGUEPERSE, Aqux-Spnrsx, ch.-l. de cant.

(Puy-de-Dôme), arr. etàl7kil.N.-E. de Riom.
Toiles, chapeaux de feutre, chandelles. Comm.
de grains. Patrie de Delille et du chancelier

de l'Hôpital. 2,325 hab. Eglise Notre-Dame ;

Sainte-Chapelle, fondée eu 1475 par Louis 1""

de Bourbon ; statues remarquables de saint

Louis et de la reine Blanche.

AIGUES-MORTES[è-ghe-mor-te](A(/wa;-yi/o)--
tux, eaux stagnantes), ch.-l. de cant. (Gard),

arr. età37kil. S.-S.-O. de Nîmes; à G kil. de
la Méditerranée, au milieu des marais de la

Radelle, du Bourgidon et de la Grande Bo-
bine. 3,897 hab. Charlemagne donna ce terri-

toire à l'abbaye voisine de Psalmodi ; mais
Saint-Louis, considéré comme le fondateur
d'Aiguesmortes, racheta son territoire en 1 248,

et Ht agrandir le port, qui était alors très im-
portant. C'est de là qu'il s'embarqua pour ses

croisades. La ville, protégée des rois de France,

devint bientôt l'une des plus prospères du Bas-

Languedoc. Malheureusement, son port et les

canaux qui le faisaient communiquer avec la

mer, se sont ensablés. Les murailles d'Aigues-

mortes, construites à la fin du xiii" siècle, et la

tour de Constance, élevée par Saint-Louis,

sont conservées commemonumentshistoriques.
En 1538, François 1°' et Charles-Quint eurent

une entrevue dans cette ville, à laquelle Henri

IV rendit une certaine activité par les travaux

du canal de la Grande Bobine. — Le com-
merce du sel est resté important. — Bibliogr.

Histoire d'Aiguesmortes, par E. di Pietro, Pa-

ns 1849, in-8°.

AIGUESMORTAIN, AINE s. et adj. Habitant

d'Aiguesmortes. Qui appartient à cette ville

ou a ses habitants.

AIGUES-VIVES, bourg du dép. du Gard, à 20

kil. S.-U. de Mmes; 1,862 hab. Carrières de

pierres de taille.

* AIGUIÈRE s. f. [è-ghiè-re] (lat. aqua, eau).

Vase à large ouverture, à anse et à bec, dont

on se servait autrefois pour mettre l'eau {ai-

guë en vieux franc.) sur les tables. 11 y avait

dis aiguières d'or, d'argent, de cristal, de

porcelaine; on en a lait de formes très élé-

gantes.

* AIGUIÉRÉE s. f. Ce que contient une ai-

guière pleine.

•AIGUILLADE s. f. lè-gu-i-ia-de; Il mll.|.

Gaule armée d'une pointe dont on se sert pour
piquer les boeufs.

• AIGUILLAGE s. m. [è-gu-i-ia-je ; Il mil.).

Action de faire mouvoir l'aiguille d'un chemin
de fer.

•AIGUILLAT s. m. [è-ghi-ia; Il mil.] {à'ai-

guitle, a cau.se de l'épine acérée que ce poisson

Aiguillât.

porte à la première nageoire dorsale). Sous-
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genre du genre Squale. L'aiguillât, appelé
aussi c/iien de Tner, très-commun sur nos côtes,

appartient au genre acanthias de Risso. —
Corps effilé, couvert d'une peau chagrinée,
brune en dessus, blanchâtre en dessous; lon-
gueur : un mètre environ ; chair dure et peu
savoureuse. Sa peau, connue sous le nom de'

peau de chagrin, est employée à polir le bois,

l'ivoire et même certains métaux. C'est un
animal vorace qui détruit une foule de pois-

sons, de mollusques et de crustacés.

•AIGUILLE s. f. [è-gu-i-lle; // mil.] (celti-

que uc, pointu; lat. acinila, petite pointe).

"Tige, ordinairement d'acier, Une, pointue par
un bout, arrondie et percée par l'autre, pour

y passer du fil, de la laine, de la soie, et dont
on se sert pour coudre, pour broder, pour
faire de la tapisserie, etc. — Aiguille a passer.

Grande aiguille dont les femmes se servent
pour passer un lacet, un cordonnet, dans des
œillets, dans une coulisse. — Prov. De fil en
aiguille, de propos en propos, en passant
d'une chose à une autre : de fil en aiguille, il

m'a conté son histoire.— Chercher une aiguille

DANS une botte DE FOIN. Chercher, parmi beau-
coup d'autres, une chose difficile à trouver en
raison de sa petitesse. — Disputer sur la
pointe d'une aiguille; Faire un procès sur la
POINTE d'une aiguille, élever une contestation

sur un sujet très léger. — Chir. Aiguille à acu-
puncture. Voy. Acupuncture. — Aiguille à
cataracte, lige d'acier, longue de 30 à 35 cen-
timètres, destinée à opérer l'abaissement du
cristallin. — Aiguille à ligatures, tige courbe
destinée k passer un ou plusieurs fils à tra-

vers les tissus, autour d'un vaisseau pour en
faire la ligature. — Aiguille à séton, lame
d'acier, aiguë, mince et étroite, tranchante
dans une partie de sa longueur et percée,

vers la tête, d'un trou qui reçoit la mèche. —
Aiguille à suture. Voy. Suture. — Gnomon.
Tige marquant l'heure sur les cadrans. La
jietite aiguille, marque les heures; la grande
aiguille marque les minutes. Quelques horloges
ont une aiguille de secondes. — Phys. Aiguille

aimantée, lame d'acier aimantée et tournant
librement sur un pivot ; elle forme la partie

essentielle des boussoles; elle ne se dirige pas
rigoureusement du nord au sud; elle forme,
au contraire, avec le plan du méridien ter-

restre, un angle appelé déclinaison. Elle ne se

tient pas non plus dans une l'osilion parfaite-

ment horizontale. L'un de ses pôles s'incline

vers la terre d'un angle nommé inclinaison.—
Art milit. Fusil à aiguille, voy. Fusil. —
Balanc. Aiguille de balance. Aiguille placée au
milieu du tléau d'une balance; elle fait, par
son inclinaison, apprécier la pesanteur des
objets placés dans les plateaux. — Archit.

Clocher en pyramide appelé aussi flèche. —
Obélisque. Ornements de pierre en forme de
petits obélisques qui surmontent diverses par-

lies des édifices gothiques. — Géoyr. Pyra-
mide très allongée qui s'élève, en pointe aiguë
et élancée, au sommet de certaines monta-
gnes. — Miner. Aiguille se dit des cristaux de
forme allongée et déliée. — Bot. Feuille des
arbres résineux : les aiguilles du piri.— Ichtyol.

Nom vulgaire de l'orphie et de quelques autres

poissons de mer qui sont longs et menus et

qui ont la tête pointue. — Chemins de fer.

Portion de rails qui sert à faire passer les

trains d'une voie sur une autre. On appelle
aiguilleur l'ouvrier chargé de manœuvrer les

aiguilles. — w Mar. Partie de l'éperon d'un
navire comprise entre la gorgère et les porte-
vergues. — Pièce de buis en arc-boutant qui
soutient les mâts d'un bâtiment qui est sur le

côté pour des réparations. — Aiguille de pon-
ton, pièce de bois qui soutient le mât de
ponton contre les ellôits des palans de re-

drosse. — Aiguille de fanal, barre de fer sur

le coude de laquelle on établit le fanal de
poupe. — Aiguille à ralingue ou à voiles,

grosse aiguille cylindrique qui sert à coudre
les cordes, les voiles, etc. — Aiguille est, eu
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outre, le nom d'un petit bateau léger et efDIé
des deux bouts dont on fait usage pour la

pêche sur certaines rivières. — Artrot des
grecs. Carte pointant entre les autres lie façon
a seconder les tricheries : te pigeon coupe sous
l'aiffuille. — HisT. et tkchsol. Les liomraes
primitifs se servirent, en guise d'aiguilles, de
morceaux d'os ou d'ivoire; les peuples civilisés

de l'antiquité inventèrent les aiguilles de
bronze. On en a trouvé dans les tombeaux
égyptiens, et Pline dit que les dames de son
temps eu possédaient pour coudre et pour tri-

coter. Les Arabes introduisirent en Espagne
la manière de fabriquer des aiguilles eu acier;

plus tard, les .Maures, chassés de la Péninsule,

répandirent celle industrie dans toute l'Eu-

rope. Vers le xvii' siècle s'établit à Paris une
communauté d'aiguiUiers, qui dura jusqu'à la

Révolution. Sous le règne de Henri V'III, un
Maure réfugié en Angleterre se mit à fabri-

quer des aiguilles d'acier; mais ses procédés
restèrent secrets jusqu'en 4 6o0. Dès qu'ils

tombèrent dans le domaine public, les .\nglais

le perfectionnèrent. Les manufactures d'ai-

guilles ont pris chez eux une grande impor-
tance; celles de Redditch (Gloucestershire)

emploient 10,000 ouvriers et produisent an-
nuellement plus de cinq milliards de ces

petits instruments. En France, celte industrie,

moins active qu'en Angleterre, est concentrée
à Paris, à Lyon, à Besançon, à Laigle, à Ru-
gles, etc. L'Allemagne a des fabriques à Ber-

lin, Aix-la-Chapelle, Slolberg, Borcette, etc.

— Ce qui fait la supériorité des produits

anglais, c'est qu'en Angleterre on fabrique les

aiguilles avec de l'acier étiré en fds; tandis

que sur le continent, et particulièrement en
France, on emploie presque toujours du fil de
fer que l'on cémente lorsque l'aiguille est dé-

grossie. — Bien que l'aiguille soit un instru-

ment très simple dans sa forme, il ne faut

pas moins de îtO opérations pour la façonner
et elle passe par une centaine de mains avant
d'être terminée et livrée au commerce.

AIGUILLE (L'), montagne du déparlement
de l'Isère, 'appelée la montagne inaccessible;

l'une des sept merveilles du Dauphiné; 4,930
mètres de haut.

AIGUILLÉ, ÉE adj. Qui est en forme d'ai-

guLUe.

* AIGUILLÉES, f. [é-gu-i-ié; Il mil.] Etendue
de fil, de soie ou de laine, coupée de la lon-
gueur nécessaire pour travaillei' à l'aiguille.

* AIGUHiLERv.a. [è-gu-i-ié; Il mil.] Chirurg.
Abaisser la cataracte au moyen d'une aiguille.

— Chemin de fer. Faire passer un train d'une
voie sur une autre : aiguiller un train.

AIGUILLERIE s. f. Fabrique, commerce d'ai-

guilles.

AIGUILLES ou Agulhas Cap des), pointe la

plus méridionale d Afrique, à environ 73 kil.

S.-S.-E. du cap de Bonne-Espérance. Lai.
34° ol'S.; long. 17" 42' E.

AIGUILLEE, ch.-l. de cant. (Hautes-Alpes),

arr. à 32 kil. E. de Briauçon : 313 hab. On y
montre la belle pierre druidique appelée

Pierre-Fiche.
* AIGUILLETAGE s. m. (rad. aiguillette).

Mar. Action de réunir, d'ajuster bout à bout
deux objets de gréement sans qu'ils se croi-

sent l'un sur l'autre.

' AIGUTT.I.F.TER v. a. [è-gu-i-Ue-té : Il mU.].
Attacher avec des aiguillettes. — Mar. Lier
ensemble, au moyen d'un petit cordage, deux
objets qui ne doivent pas se croiser. — Amar-
rer un canon.

' AIGUILIiETIER s. m. Artisan dont le mé-
tier est de fe r-r les aiguillelles et les lacets.— »v Aiguilletière s. f. Celle qui ferre des
aiguillelles.

* AIGUILLETTE s. f. [ègui-i-iè-te: Il mil.]
(dimiii. d'aiguille). Cordon ou tresse ferrée
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par les deux bonis, qui sert à attacher : aiguil-

lette de fil. — Marq^uc dislinctive des ofliciers

d'élat-major el des trouiie.s d'élite. Les aiguil-
lettes se composent de cordons fixés par l'ex-

trémité dans des tubes métalliques nommés
afférons et qui se placent sur l'épaule droite.

Ou donna primitivement le nom A'aiguilkttes

aux lacets qui liaient les dill'.-renî es parties des
armures. Le vainqueur coupait les aiguillettes

du vaincu pour disperser les pièces de son ar-
mure; perdre ses aiguillettes signifiait doue
être vaincu ; même lorsqu'on ôtait les cui-

rasses, on gardait les aiguillelles comme insi-

gne de bravoure; et c'est ainsi que naquit
l'idée qui s'attache encore au port de l'aiguil-

lette. — Tranche de chair effilée, prise le long
du dos de certains oiseaux : couper un canard
par aijfuillettes.— Mar. Ligne qui sert à opérer
l'aiguillelage. — Gros fil de fer terminé par
une espèce de boulon et qu'on emploie pour
tirer du sable. — Aiguillette de caréné, celle

dont on fait usage pour aiguilleter les calior-

nes. — Aiguillette de porijue, allonge la plus

haut placée d'une porque ; renfort placé sur

l'intérieur des vaigres. — »» Zool. Très petite

espèce d'escargot que l'on rencontre dans les

environs de Paris, sous les mousses, sur les

vieilles murailles. Sa forme mince et allongée
lui a valu son nom {Bulimus acicula). — * Fig.

Nouer l'aiguillette, faire un maléfice auquel
on attribuait le pouvoir d'empêcher la con-
sommation du mariage.

•AIGUILLEUR s. m. [è-gu-i-ieur ; Il mil.].

Celui qui, sur les voies ferrées, est chargé de
faire mouvoir l'aiguille au passage des trains.

A l'aide d'un mécanisme, l'aiguilleur imprime
un mouvement aux rails qui dirigent le train.

* AIGUILLIER s. m. [è-gu-i-ié; Il mil.].

Petite boite où l'on met des aiguilles. On dit

mieux étui.

AIGUILLIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui fabrique
ou qui vend de-; aiguilles.

AIGUILLEERE s. f. Pêche. Filet destiné à
preniti L les poissons appelés aiguilles.

' AIGUILLON s. m. [è-gu-i-ion; Il mil.].

Pointe de fer fixée à un grand bâton, et dont
on se sert pour piquer les bœufs. — Bot. Pi-

quant dont sont armées diverses plantes. 11 se

distingue de Vépine en ce qu'il adhère seule-

ment a l'épiderme dont il se détache facile-

ment. — Zool. Espèce de dard qui sert d'arme
à certains insectes hyménoptères et aux scor-

pions. L'aiguillon qui se rencontre chez les

femelles et les neutres des hyménoptères
(abeille, guêpe, frelon, bourdon, etc.), se com-
pose de deux dards très fins, accolés et recou-
veiLs d'un étui corné qui est logé dans l'abdo-

men. Entre les deux soies qui forment l'ai-

guillon, un canal microscopique livre passage
au venin sécrété pai une petite glande interne.

Lorsque l'animal irrité veut attaquer ou se

défendre, des muscies énergiques font sortir

son arme qui s'enfonce dans le corps de son
ennemi et par le seul fait de la pression, le

venin comprimé dans la glande s'écoule par la

gouttière el se répand dans la plaie. Quelque-
lois les dentelures du dard le maintiennent
dans la blessure, et l'insecte, qui se mutile en
l'abandonnant, ne tarde pas à mourir. Chez
les scorpions, l'aiguillon est formé par le der-

nier sejjment de l'abdomen, qui se termine

en une pointe aiguë, arquée, perforée de
deux petits trous pour donner issue au venin.
— Fig. Stimulant, tout ce qui excite, anime,
encourage :

Vaigmllon da rantoar est la difGcuUé.

Malberbe.

— Dans l'Écriture, Vaijuillon de la chair, les

tentations de la chair.

AIGUILLON, ch.-l. de cant. (Lot-et-Garonne),

arr. et à 30 kil. N.-O. d'Agen ; 3,094 hab. ; au-

trefois ville forte, inutirt-ment assiégée par
Jecin II le Bon, duc de Normandie (1343), puis
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érigée en duché-pairie pour la famille de
Lorraine-Mayenne (KiOO). Riohelieu acli l.i

ce duché en u;:!S pour sa nièce Marie-Made-
leine de 'Vignerot, dont un des liériturs,

Armand - Vignerot - Duplessis - Richelieu , duo
d'Aiguillon, né en 1720, fut ministre des allai-

res étrangères de 1771 à 1774. Loui.s XVI le

disgracia, autant à cause de la dissolution de
ses mœurs que parce qu'il avait laissé s'ac-

complir le partage de la Pologne; il mourut
en iTSî. — Sou fils, Armand-Vignerot-Du-
plessis, député de la noblesse d'.\s^en aux
Etats-Généraux de 1789, pactisa d'abord avec
la Hévolutiun; mais il émigra en I79i et

mourut à Hambourg, le 4 mai 1800.

AIGUILLONNAIS, AISE s. et adj. Habitant
d'.Viguillou

; qui appartient à cette ville ou à
ses habitants.

AIGUILLONNANT, ANTE adj. Qui est de na-
ture à algullloiiuer, à exciter.

* AIGUILLONNER v. a. Piquer, presser avec
l'aiguillon. — Fig. Exciter.

AIGUILLOTS s. m. pi. [è-gu-i-io; Il mil.].

.Mar. Ferrures à l'aide desquelles le gouver-
nail peut tourner et rester suspendu à l'éLim-

bot. Les parties fixées à l'étambot portent le

nom de f'émelots.

AIGUISABLE adj. Qui peut être aiguisa.

AIGUISAGE s. m. Action d'aiguiser.

* AIGUISEMENT s. m. Action d'aiguiser.

* AIGUISER v. a. [è-gu-i-zé] (rad. aigu).

Rendre aigu, pointu, tranchant : niguiser son
couteau. — Prov. et fig. Aiguiser ses couteau.^,

se préparer au combat. — Aiguiser une épi-

G!i.\M5iE, la rendre mordante. — Aiguiser l'ap-

pétit, augmenter, exciter l'appétit.— Aiguiser
l'esprit, donner de la pénétration, de la

promptitude à l'esprit. — S'aiguiser v. pr.

Etre aiguisé : le fer s'aiguise avec le fer.

AIGUISERIE s. f. Usine où l'on aiguise et

polit les armes blanches et les instruments
tranchants.

* AIGUISEUR s. m. Ouvrier qui aiguise. —
»v Aiguiseuse s. f. Ouvrière qui travaille dans
une aiguiserie.

AIGUISOIR s. m. Instrument propre à aigui-

ser.

AIGULFE (Saint), archevêque de Bourges
au ix" siècle. Fêle le 22 mai.

AIGUMENT adv. D'une manière aiguë.

AIGURANDE, Igoraiidis Biturigum, ch.-l. de
cant. (Indre), arr. et à 23 kil. S.-O. de La
Châtre ; comm. de bétail. 2, .366 habitants.

AŒIN. 1. (John), médecin et littérateur

anglais (1747-1822), auteur i& Soirées chez soi,

qui ont été traduites dans toutes les langues ;

directeur (1796 à ISOô) du Monthly Magazine.

Ses œuvres comprennent des Mémoires bio-

graphiques de médecine depuis le temps de
Henri VIII et une Biographie générale (10 vol.

in-i"). — II. iArthur), son fils (1773-1854),

publia le Journal d'un voyage dans le pays de
Galles septentrional et dans le Shropshire ; un
Dictionnaire de Chimie et de Minéralogie; et,

avec son frère, Charles, un manuel de Miné-

ralogie. — III. (Lucy,, sœur du précédent

(1781-1864), publia en collaboration avec son

père et avec sa tante, des Mémoires sur les rè-

gnes d'Elisabeth, de Jacques 1", de Charles 1",

des Lettres aux femmes et les Mémoires d'Ad-
dison.

AIEMAN (William), célèbre peintre de por-

traits, né en Ecosse, en 1682, mort en 1731.

* ATT, s. m. [aï; / mU.] (lat. allium). Quel-

ques botanistes disent des ails, au plur.; mais
ordinairement on écrit desaiite.— Bot. Genre
de liliacées, tribu des hyacinthinées, formé
de plantes herbacé-is, vivaces, rarement bi-

sannuelles, à souche bulbeuse, à tige dr;.siée,

à fleurs disposées en ombelle simple terminale

i.
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et toujours enveloppées d'une spathe com-
mune avant l'épanouissement. Les bulbes des

aulx sont ordinairement douées d'une odeur

spéciale et forte, et d'un goût acre. On les

emploie comme assaisonnement. Le genre ail

renferme un grand nombre d'espèces, parmi

lesquelles on distingue : Vail ordinaire, le poi-

reau, la rocambole, la «ve ou civette, Véchalofte,

Ja ciboule, l'oignon, etc. Voy. ces mots.— Ail or-

dinaire {altium sativum). Plante à bulbe ou tète

arrondie ou piesque ovoïde, formée de tuni-

ques minces, blanches ou rougeâtres qui ren-

ferment de six à dis petites bulbes appelées

gousses ou caieux. Sa hampe, haute de 20 à

30 centim.,se termine par des Ueurs d'un

blanc sale, à étamines saillantes. Entre les

pédicules des Deurs, il se forme quelquefois

des caïeux petits et secs appelés soboles. L'ail

croit spontanément en Egypte et dans le midi

de l'Europe. — Hortic. L'ail demande une

terre forte, bien assainie, bien fumée. Ou met
en terre les caïeux dans les premiers jours de

novembre pour récolter en mai ; ou au com-
mencement de mars pour récoller en juin.

La culture est simple et ne réclame que des

binages. On noue les fanes pour les empêcher

de monter en graine et on arrache le plant

lorsqu'elles sont desséchées. — Econ. dom.
L'ail est un stimulant très actif qui forme un

des assaisonnements les plus recherchés dans

le iMidi; malheureusement il communique a

l'haleine une odeur insociable qu'il est impos-

sible de masquer. Les peuples du Nord ne

considèrent cette plante que comme médica-

ment. Dans certaines parties des Etats-Unis,

les personnes qui désirent une gousse d'ail

vont l'acheter chez le pharmacien. Mais en

France, l'ail entre dans beaucoup de recettes

culinaires. — Méd. Les Méridionaux considè-

rent l'ail comme un puissant préservatif contre

les fièvres intermitenles et contre les mala-

dies contagieuses. On l'emploie en médecine
comme diurétique, sudonflque et surtout

comme vermifuge. — Esse.nce d'ail, essence

sulfurée, liquide, incolore, d'une odeur nau-

séabonde, obtenue en distillant l'eau sur des

gousses d'ail écrasées, en rectifiant au bain-

marie et en distillant une dernière fois sur le

potassium.

* ALLANTE s. m. (malais ailanto, arbre du
ciel). Genre de plantes que Lindley a classé

dans la famille de simaroubacées. L'espèce

appelée allante glanduleux (ailanthus glandu-

losa), originaire de Chine, fut introduite en
Angleterre en 1741. On l'a multipliée chez

nous à cause de sa forme élégante et de la

rapidité de sa croissance. Ses feuilles, assez

semblables à celles du frêne nourrissent un
Ver à soie {Bombyx cynthia.) Son bois. blanc,
satiné, prend un beau poli. Cet arbre se

multiplie par drageons aussi bien que par
semis. Cet arbre est très répandu dans les

parcs et le long des promenades et boule-
vards sous le nom vulgaire de Vernis du
Japon. — Vailiinte élevé (ailantlnis exrelsa).

autre espèce de l'extrême Orient, a les feuilles

persistantes et ne se cultive que dans les

serres cliaudes.

AILANTICULTDRE s. f. Culture en grand de
i'ailante.

AILANTINE s. f. Matière textile que produit
le cynthia bombyx, vers à soie qui se nourrit

des feuilles d'aitante.

' AILE s. f. (celtique al ou el, élevé ; lat. alà).

Pallie du corps des oiseaux, de quelques
mammifères, d'un grand nombre d insectes

et de plusieurs poissons, qui leur sert à VLij.- :

Je suis oiseau, voyei mes ailes.

La FoNTÀun,

— L'aile d'un oiseau se compose : d'un humé-
rus, os qui s'articule à l'épaule; d'un avant-
bras, formé de deux os : le radius et le cubitus

ou os du coude. Les plunti's (pii partent de cet

os portent le nom de rémiges necondaires. A
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l'extrémité de l'avant-bras, se trouve la main,
formée : d'un pouce (dont les plumes sont

appelées rémiges bâtardes) et de doigts qui

portent les rémiges primaires. — Chez les

chauves-souris, l'aile est formée des os ana-

logues, et les doigts grêles de la main sont

allongés en baguettes et réunis par la peau
qui forme l'aile. Chez les insectes, les aile?.

qui sont par paires, sont une expansion af Li-

tie de la peau. — Bot. On nomme ailes, les

deux pétales latéraux des fleurs papilionacées

parce que ces pétales représentent assez bien

les ailes d'un papillon. — «.v On donne le

même nom à des lames membraneuses qui

se développent dans certains fruits, tels que
ceux du frêne et de l'orme. — " Anat. Ailes

du ne:, côté extérieur des narines. — m On
dit aussi : ailes de l'oreille, ailes de l'os sphé-

noïde, etc. — * Partie charnue d'un oiseau

cuit, depuis le haut de l'estomac jusque sous

les cuisses : servir une aile de poulet. — Fier.

Les ailes étant le symbole de la légèreté, de

la rapidité, on dit : la peur donne des ailes ; le

mal a des ailes :

El l'y serais encor dans des peines mortelles

Si ramour pour tous voir ne m'eut prêté ses ailes.

Rbgkaiu). Le Joueur, acte 11, se. it.

— Direction, surveillance, protection : cette

fille est sous l'aile de sa mère; Seigneur, couvrez-

moi de vos ailes. — Les peintres et les poètes

donnent des ailes aux Vents, au Temps, aux
Heures, à Mercure. On dit poétiquement : sur

les ailes, sur l'aile des Vents, des Zéphirs. sur

les ailes du Temps. — Bouts d'aile, plumes à

écrire provenant du bout de l'aile des oies. —
Par analogie, on dit les ailes d'un moulin à
vent, pour désigner les grands châssis garnis

de toile qui sont mis en mouvement par le

vent. — Horlog. Ailes d'un pignon, dents d'un

pignon. — Corderie. Ailes d'un toiiret, deux
planchettes en croix qui retiennent le lil sur

le touret, lorsqu'il est près d'être rempli. —
»v Fortifie. Faces latérales d'un ouvrage à

cornes ou à couronne, lesquelles sont placées

de manière à envelopper une demi-lune ou à

couvrir un bastion. — * Art. milit. Partie

latérale d'une armée en marche ou en ba-

taille; les ailes sont aux extrémités; le centre

est rangé entre elles. Toute armée a donc une
aile droite et une aile gauche ou simplement
une droite et une gauche. Dans l'antiquité, les

ailes se composaient de cavalerie et de troupes

légères; au centre, on plaçait les soldats pe-

samment armés. — Mar. Escadre ou division

la plus éloignée sur les côtés ou par le travers

du gros de la flotte. — »v Parties de l'arri-

mage situées dans la cale et qui reposent à

l'extrémité des varangues. — Ailes de pigeon

ou depjapillon, petites voiles triangulaires pla-

cées au-dessus des cacatois. — Ailes de dérive

ou semelles de dérive, plate-forme solide en
bois, posée à plat, de chaque côté et en dehors

du navire pour l'aider à mieux tenir le vent.

— Rite cathol. Bandelettes attachées par der-

rière aux mitres des évêques et des abbés, et

qui retombent sur leurs épaules. — * Archit.

Partie latérale d'un bâtiment, disposée soit

sur la même ligne que la façate, soit en re-

tour d'équerre. Tout bâtiment parfait doit

avoir deux ailes, appelées aile droite et aile

gauche, non par rapport au spectateur, mais
par rapport au bâtiment même. — Croisillons

du transsept et bas côtés ou nefs latf raies dans
une église. — Côtés de la scène oii se meu-
vent les châssis des décorations el où se tien-

nent les gens de service, ainsi que les acteurs

avant d'entrer en scène, dans un théâtre. —
Colonnades latérales des temples périptères

grecs. — Parties plates ou inclinées qui rétré-

cissent l'âlre d'une cheminée.— Evasures cir-

culaires ou à pans coupés que l'on pratique

aux extrémités d'un pont pour faciliter la cir-

culation. — Prov. et lîg. Ne battre que d'i .ne

AILE, avoir perdu de sa vigueur, de son crédit,

de sa considération. En avoir dans l'aile, être

devenu amoureux, ou encore avoir perdu la
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santé, avoir subi une disgrâce. Rogner les
AILES A quelqu'un, lui retrancher de son cré-

dit, de ses bénéfices. Tirer pied ou aile d'une

CHOSE, en tirer profit. Tirer uneplcue de l'aile

a quelqu'un, lui tirer de l'argent, lui extor-

quer quelque chose Arracher a ql'elqd'un

uni: plume de l'aile, une belle plume de l'aile,

le priver de quelque emploi, lui ôfer quelque
chose de considérable. — »»- Argot. Bras :

d'ttn coup de poing, je hii ai brisé l'aile ; attrapez

mon aile pour la ballade (donnez-moi le bras

pour la promenade).

* AILE, EE adj. Qui a des ailes. S'emploie
surtout en parlant de certains animaux dont
l'espèce n'est pas ordinairement pourvue d'ai-

les : poissons ailés, fourmis ailées. — Iconol.

Un foudre ailé est le symbole de la puissance

et de la vitesse. — Bot. Se dit des tiges, des
péricarpes, des feuilles dont les appendices
alTeclent la forme d'ailes : Une feuille est dite

ailée avec impaire ou sans impaire, suivant

qu'elle est ailée avec ou sans foliole terminale.

AILE-FROIDE, caverne tristement célèbre,

située sur les tlancs du mont Pelvoux (Hautes-

Alpes). 3,000 Vaudois, poursuivis par l'Inqui-

sition, s'y étant réfugiés, y furent étouffés au
moyen du feu, en 1 485.

* AILERON s. m. Extrémité de l'aile d'un

oiseau, a laquelle tiennent les grandes plurai^s

de l'aile : le coq s'est cassé un aileron ; ailerons

auxnavets. — Techn. Petites planches, petits

ais qui garnissent les roues des moulins à eau
et qui servent à les faire tourner par le choc

de l'eau. — »» Entom. On nomme ailerons ou
cuillerons deux pièces membraneuses, sembla-
bles à deux valves de coquilles, que beaucoup
d'insectes diptères portent à la base de l'aile.

— ' Ichtyol. Nageoires de quelques poissons,

tels que la carpe, le requin, etc. — *v Mar.

Planches en queue d'aronde, que l'on cloue

vers la flottaison, des deux côtés du gouver-

nail, pour en augmenter la surface et la puis-

sance, quand on craint de mal gouverner. —
Archit. Espèce de consoles renversées dont on
décore les ailes ou côtés des lucarnes, ou
qu'on emploie en grand sur le devant d'un

portail à plusieurs ordres, pour lui donner
plus de solidité, et cacher les arcs-boutants

élevés sur les bas côtés de l'église. — Argot.

Bras : je suis piqué à l'aileron; tu m'as éqrati-

gné avec tes ciseaux (Eugène Sue).

AILETTE s. f. Archit. Avant corps de bSH
ment, plus petit qu'une aile. — Artill. Petit

tenon encastré dans un projectile allongé

pour le maintenir dans l'axe de la bouche à
feu.

* AILLADEs. f. [a-ia-de; Il mll.l. Sauce à
l'ail. — »v Morceau de pain frotté d'ail.

AILLANT-SUE-THOLON. ch.-l. de cant.

(Yonne), arr. el à 12 kil. de Joigny. 1,321 hab.

AILLER V. a. [a-ié; Il mil.]. Mettre de l'ail

dans ou sur quelque chose : aitltr un gigot;

ailler un morceau de pain; cette sauce est bien

aillée.

' AILLEURS adv. de lieu [a-ieur; Il mil.].

(lat. aliorsum). En un autre lieu : n'étant pas

bien ici, je vais ailleurs. — " Se dit aussi au
moral : je n'ai rien entendu de ce qu'il m'a dit;

j'étais ailleurs. — * Dans un autre passage, en

parlant d'un livre, d'un auteur : ailleurs it

dit. . . Nous avons dit ailleurs.— Cette expres-

sion SE trouve dans tel écrivain et ailleurs,

et dans les ouvravgs d'autres écrivains. —
D'ailleurs loc. adv. D'une autre cause, d'un

autre motif : DO(re disgrâce vient d'ailleurs. —
De plus, outre cela, du reste, pour le reste :

Pire injuste, cruel, mail d'aiUeurt malbeureui.
RACI5Ï.

AILLOLI S. m. [a-io-li] (provenç. ailholi).

Coulis d'ail pilé dans un mortier et additionné

d'huile d'olive que l'on y mêle goutte a goutte,

en remuant toujours dans le même sens, jus-

qu'à ce que la préparation ait la consistance
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du beurre fiais. L'ailloli, appelé aussi bntrre de
Provence, accompagne la bouillabaisse .'l entre

dans plusieurs sauces pow relever K' goût des
viandes ou des poissons.

AILLOSSEs. f [/imll.]. Terre argileuse qui
constitue la base de la terre à bruyère dans
certaines landes de Gascogne.

AILLY. I. (Pierre d') (Petrus nE AlliacoI,

célèbre théologien, surnommé le Murtrau des
hén'tiques, né à Conipiègne, en I3.')i), mort à
Avignon, en 1420. Il fut successivement doc-
ileur de la Sorbonne, chancelier de l'Univer-

sité de Paris, évoque de Cambrai, chapelain
de Charles VI, cardinal et légat en Allemagne,
puis à Avignon. Au concile de Constance, il

soutint la suprématie des conciles sur le pape
et se montra partisan d'une réforme dans l'Ii-

glise. 11 fut le promoteur de la condamnation
de Huss et de celle de Jérôme de Prague ;

ainsi que de la fin du schisme qui se termina
par Télection de Martin V. — Parmi ses ou-
vrages on remarque un livre sur la réformation

de l'Eglise et un autre sur l'accord de l'astro-

nomie et de la théologie, tous les deux en latin.

— 11. Famille protestante de Picardie, qui

tirait son origine de Hobert d'Ailly, vers !0;iO.

Plusieurs de ses membres jouèrent un rôle

actif dans les guerres religieuses. Le combat
du père contre le fils, dans la Henriade
(cliiuil VlU), est purement fictif.

AILLY (Phare de l'), phare, arr. et à l'O.

de Dieppe, canton d'Otlranvilie, élevé à Tex-
trémité N.-O. du cap d'Ailly. Tour de il mè-
tres.

AILLY-SDR-NOYE, ch. 1. de cant. (Somme)
arr. et à 21 kil. 0. de Montdidier; 1,178 hab.

AILLY-LE-HAUT-CLOCHER, ch.-l. de cant.

(Somme), arr. et à 21 kil. S.-E. d'Abbeville
;

936 hab.

AILRED, Ealred ou Ethelred, écrivain an-
glais (1 l04-"(i6), auteur d'une Vie d'Edouard le

Confesseur et d'un Récit de la bataille de l'Eten-

dard.

AILSA CRAIG, îlot conique, de 3 kil. de
circonférence, haut de 350 mètres, à 16 kil

de la côte d'Ecosse, et à 42 kil. S.-S.-O. d'Ayr.

* AIMABLE adj. Digne d'être aimé; qui mé-
rite d'être aimé : la vertu est aimable ;

Rien n'est beau que le vrai, le vrai seul est aimable,

BOILBAO.

— Qui plaît, surtout en parlant des personnes :

homme aimable. — Bon ati'able : être aimable
avec quelqu'un. — Substanliv.: il fait l'aimable.

' AIMABLEMENT adv. D'une manière ai-

mable.
* AIMANT, ANTE adj. Porté à aimer : âme

aimante.

'AIMANT s. m. (gr. adamas). Miner. Oxyde
de fr jouissant de la propriété magnétique et

agi-saut sur une aiguille aimantée. On l'ap-

I
i-lle aussi pierre d'aimant, quadroxyde trifer-

rique, fer oxydé salin, oxyde noir de fer, fer
ij.rydulé, fer oxydé magnétique, oxyde ferroso

ft.rrique. Formule : 0* Fe^. Formes dominan-
tes : octaèdre régulier ou dodécaèdre rhom-
boîdal. Densité : de 4,74 à .5,09. Substance
grise, métalloïde, dont la poudre est noire.

L'aimant existe dans la nature en masses
quelquefois assez considérables pour former
des montagnes entières (Taberg, en Smoland).
On le trouve principalement dans les terrains

anciens, avec le micaschiste, l'amphibole et

la serpentine (Alpes, Piémont, Tyrol), etc. —
La puissance magnétique de l'aimant se ma-
nifeste lorsqu'on plonge une pierre d'aimant
dans de la limaille de fer; on observe que
cette limaille s'attache d'une manière plus ou
moins régulière à la surface de l'aimant et

s'accumule principalement vers deux points
opposés qu'on appellepofe.Lapartie moyenne,
qui retient moins de limaille, a reçu le nom
de région neutre ou éqtiat^ur. Chaque pôle at-
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tire le fer avec une force égale, mais deux
aimants s'attirent par deux de leurs pôles et

se repoussent par deux autres. Les deux pôles

d'un même aimant jouissent donc de proprié-
tés contraires; antagonisme qui se manifeste
encore dans l'action de la terre sur l'aiguille

aimantée. Le pôle qui se dirige vers le nord,
s'appelle pôle nord ou austral; l'autre se

nomme pôle sud ou boréal. Les pôles de même
nom se repoussent et les pôles de nom con-
traire s'attirent; ou pour mieux dire, les forces

antagonistes se neulrali«ionl sans disparaître.

Le fer n'est pas seul attiré par l'aimant; le

nickel, le cobalt aux températures ordinaires
et le manganèse à—20" subissent plus ou moins
l'intliience magnétique. — Aimant .\htificiei..

Barreau ou aiguille de 1er ou d'acier trempé,
auquel on a communiqué par l'aimantation
les propriétés de l'aimant naturel. Les aimants
artificiels sont, en général, beaucoup plus

puissants que les aimants naturels, et comme
on peut leur donner toutes les formes et toutes

les dimensions désirables, ils sont a peu près
les seuls usités. La t'o;'me qu'on leur donne
varie suivant l'usage auquel on les destine.

Laines très minces tailléees en losange allongé,
(ian-i les boussoles, l'aimant prend la forme
d'un fera cheval, lorsqu'on veut augmenter sa
puissance en rapprochant les deux extrémités
pour les faire agir simultanément. Si l'on se

propose d'étudier les propriétés générales des
aimants, on les forme de barres droites, de
dimensions en rapport avec la force à obtenir.

Mais dès que les barres dépassent un certain
volume, il devient difficile de les aimanter;
il est alors préférable de les coreiposer d'un
faisceau de barres minces aimantées isolé-

ment. — Les barreaux aimantés perdent peu
à peu leur puissance. Chaull'és au rouge, ils

cessent même de posséder leur vertu magné-
tique. Pour combattre autant que possible les

causes d'aifaiblissement : chocs, variations de
température, influence de la terre, etc., on a
coutume de neutraliser leur action par divers

moyens appropriés à la forme des aimants.
On dispose les barreaux droits deux à deux et

parallèlement, les pôles de noms contraires
en regard et réunis par des morceaux de fer

doux appelés contacts ou armatures. L'arma-
ture d'un aimant en fer a cheval consiste en
une seule pièce de fer doux.—Fig. Ce qui attire, ce cjui attache : la mo-
destie est un aimant.

AIMANTAIRE adj. Qui renferme de l'aimant
naturel.

AIMANTATION s. f. Communication de la

force magnétique à des substances qui ne la

possèdent pas naturellement.

—

Aiuant.wion par
influence. Aimentation du fer doux par le

simple contact de l'un des pôles d'un aimant.
La puissance magnétique cesse en même temps
que le contact. Le fer écroui, l'acier et l'acier

trempé sont plus rebelles à l'influence ; ils

possèdent une force coercitive ou résistance

passive au développement du magnétisme.
Mais cette même force s'oppose à la dispari-

tion de la puissance magnétique lorsque vient

à disparaître la cause qui l'a fait naître; et

cette même force donne la possibilité de trans-

former les barreaux d'acier trempé en aimants
permanents.

—

Aimantation permanente. Opéra-
tion qui a pour but de transformer en vérita-

bles aimants le fer, la fonte et surtout l'acier

trempé. L'acier possédant au plus haut degré
la force coercitive est presque toujours em-
ployé. On distingue plusieurs méthodes : Mé-
thode de la simple touche. Ce procédé fournit

des aimants de peu de puissance. Le barreau
ou l'aiguille étant placé horizontalement sur

une table, on appuie sur l'une de ses extrémi-

tés l'un des pôles d'un barreau aimanté in-

cliné sur l'aiguille d'un angle de 30» à ^0°
;

on fait glisser régulièrement l'aimant sur toute

la longueur de l'aiguille; et l'on répèle huit

ou dix" fois cette opération, toujours dans le
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même sens, en recommençant du même point
dt; départ. Méthode de la double touche séparée.
Ce procédé, plus efficace que les autres, con-
siste à poser, sur le milieu du barreau à ai-
manter, deux barreaux aimantés d'égale force
en plaçant les pôles de nom contraire en con-
tact; on les sépare et on les promène réguliè-
rement, en leur faisant former un angle de
io". Lorsqu'ils ont atteint (tous les deux en
même temps) les extrémités de la barre à ai-
manter, on les soulève et on les rapporte dans
leur première position. On répète plusieurs
fois cette opération sur chacune des faces de
la pièce que l'on veut aimanter. Méthode de la

d'ulde touche d'jEpinus. Ce procédé donne des
aimants plus puissants, mais moins réguliers.
On attache verticalement les deux aimants
que l'on sépare simplement par deux petits

morceaux de bois d'un centimètre d'épaisseur.
On pose ces deux aimants au milieu du bar-
reau, sur lequel on les promène alternative-
ment de l'une à l'autre extrémité, sans quitter
le barreau. Aimentation par l'action de la terre.

L'action magnétique do la terre peut dévelop-
per dans le fer ou dans l'acier une aimant.a-
tion plus ou moins durable. On ne peut dou-
ter que les aimants naturels doivent leur
origine à l'action prolongée de l'aimanl ter-

restre. Aimentatiun par l'électricité, voy. Llkc-
TRO-AIMANT, ElECTRO-MAGNÉTISME, etC. (V. S.)

* AIMANTÉ, ÉE part. pass. d'AiMANTRR.

—

Qui jouit des propriétés de l'aimant : aiguille

aimantée.

' AIMANTER v . a. Communiquer la propriété

de l'aira.uit a un autre corps (acier, fer, etc.).

— i» S'aimanter v. pr. Etre aimanté : le fer

doux .s'aimante mieux que l'acier (Encyclop.).

•AIMANTIN, INE adj. Qui appartient à l'ai-

mant, qui est propre à l'aimant : vertu airn m-
tine. — Aujourd'hui les savants disent : magné-
tique.

AIMAR-'VERNAY (Jacques), imposteur, né à
Saint-\éran (Uauphiné), vers 1622. A l'aide

d'une baguette de coudrier, il prétendait dé-
couvrir les sources, les mines, les trésors, les

voleurs, les assassins. En 1692, appelé à Lyon,
il dénonça comme coupable d'un assassinat

un homme qui avoua son crime. Mais le fils

du grand Condé ayant appelé Aimar à Paris,

sa baguette resta impuissante et il reconnut
qu'il n'y avait là que fourberie.

AIME fane, nximn), ch.-]. de cant. (Savoie),
arr. et à 13 kil. 1/2 de Moutiers. 900 hab.
Ruines romaines.

AI^'H^ (Saint), archevêque de Sens, mort en
69U. i-éle le 13' sept.

'AIME, EE part. pass. d'AiMER. — vwSuls-
tantiv. : mon aimée.

AIMÉ MARTIN voy. Martin (Aimé).

' AIMER V. a. (lat. amare). Avoir de l'aflec-

tion, de l'amitié, de l'attachement, du g-iùt

pour quelqu'un : aimez Dieu, votre prochain,

votre père.

Plus ou aime quelqu'un, moins il Taut qu'un le flaUe.

MoItÈaE.

— Avoir de l'amitié pour un animal, une
plante, une chose physique ou morale : aimer

son chien, les fleurs, la vertu, l'étude.

Quand on n'a pas ce que l'on aime,
U faut aimer ce que l'on a.

T. C0R5E1LLS. L'Inconnu.

— Avoir du goût pour certaines choses ordi-

nairement désagréables ou fâcheuses : aimer le

scandale, les querelles, les procès. — Pris absol.

Ne se dit guère que de la passion de l'Hinnur :

il est doux d'aimer. — Aimer s'emploie en

pariant de l'attachement ou de la préférence

que manifestent les animaux : le chien aune

son maitre. — Se dit aussi des plantes, en

parlant des conditions extérieures qui leur

sont favorables : la violette aime l'ombre. —
Gramm. àiuer, suivi d'un infinitif, se joint



84 AIN

souvent à la préposition à, et l'on dit : j'aime
à danser; cette plante aime à être arrosée sov-
vent. Maison dit aujourd'hui ci l'on écnl :;liu-

siveuient : j'aime danser; cette plante aime être
arrosée. — Ameh de a vieilli :

La poule près de oous aime ifètre captiTc.

ROBSBT,

'— Aimer que, suivi d'un subjonctif, signifie
trouver bon, avoir pour agréable :

Aimes qu'on voiu couseille et non pns qu'on -vous loue.

BOILBAG.

— AIMER MIEUX, préférer : les peuples civilisés

aiment mieux la paix que la guerre ; il aime
mieux se taire que de dire des futilités. En
style de palais et dans le langage familier, on
dit MIEUX AIMER : si mieux n'aime ledit sieur;
si mieux n'aimez. — Prov. Qui aime bien châtie
BIEN, quand on aime véritablement quelqu'un,
on le reprend de ses fautes. — Qui m'aime me
SUIVE ! Allusion à un mot de Philippe VI de
Valois. Ce prince, voulant déterminer ses ba-
rons hésitants à prendre les armes contre les

Flamands, s'écria, à la fin d'un conseil : « Qui
m'aime me suive ! » et ces mots décidèrent
ses vasseaux. — Qui m'aime, aime mon chie.n,

quand on aime une personne, on aime tout
ce qui lui appartient. — S'aimer v. récipr.
Avoir une all'ection mutuelle : aimez- vous
les uns les autres (Saint-Jean). — v. pr. réllé-

chi. Etre dominé par l'égoïsme : il s'aime trop
pour aimer les autres. — Avoir beaucoup d'a-
mour-propre, s'occuper beaucoup de soi-même:
cette personne s'aime beaucoup. — S'aimer dans
UN lieu. S'y plaire, prendre plaisir à y être :

je m'aimerais chez voies, dans votre société. Se
dit aussi des animaux et des plantes pour
signifier qu'ils profitent dans un lieu, qu'ils y
réussissent mieux qu'ailleurs : les canards s'ai-

ment à la proximité de l'eau ; la vigne s'aime
dans les terrains pierreux. — »* Argot. Aimer
comme la colique, détester. — Aimer comme
SES PETITS BOYAUX, aimer comme soi-même.

AIMERIC DE NARBONNE, titre de l'un des ro-
mans carlovingiens, formant la troisième
branche de la chanson de Guillaume au CourL-
Nez. C'est fhistoire d'un nommé Aiineric, qui
enleva Narbonne aux Sarrasins et qui en reçut
la souveraineté de Charlemagne, à son retour
d'Espagne. Cet épisode a été raconté d'une
façon tout à fait supérieure par Victor Hugo,
dans la Légende des Siècles. La Bibliothèque
nationale de Paris possède deux manuscrits
de la chanson d'Aimeric.

AIN

— II. Dép. frontière de France, entre ceux du
,Iura, de l'Isère, de Saône-t-l-Loire, du BhAne,
de la Savoie et de la Haute-Savoie ; borné à
l'E. par les cantons de Genève et de Vaux
(Suisse). — 579,55» hect.; 351,569 hab.; ch.-l.

Bourg. — Départ, formé de là Bresse, du Bu-
gey, du Valromey, du pays de Gex et de l'c.v-

principauté de Dombes; arrosé par le Rhône,
i'Ain, la Saône, la Seille, la Reyssouzc. la

Veyle, la Chalaronne, la Valserine et le Séran.
Couvert de nombreux étangs dans la vaste
plaine de la Dombes (voy. ce mot). — Lacs de
Nantua et de Silan. — Production d'excellen-
tes pierres lithographiques à Lavours, Oyonnaz
et aux environs de Belley; volailles renom-
mées de la Bresse, vins de Seyssel ; fromages
du Bugey; beau troupeau de mérinos de Naz,
à Chevry, près Gex ; école régionale d'agricul-
ture à la Saulsaie (arr. de Trévoux); ferme
école à Punt-de-Veyle (arr. de Bourg); indus-
trie de la soie; scieries importanles; horlo-
gerie et verrerie: bougies dites célestes. Point»
fortifiés : Pierre-Châtel et Fort-l'Ecluse; camps
permanents de Sathonay et de Valbonne;
diocèse de Belley, sull'ragant de Besançon. —
5 arrondissements, 36 cantons,453 communes.
Arr. de Bourg, Belley, Gex, Nantua et Tré-
voux.

AIMOIN, abbé de Fleury-sur-Loire, mort
en 1008, auteur d'une Histoire de France pleine
de fables, qui a été insérée dans le recueil de
Duchesne.

AIMON ou Aymon (les quatre fils d'),

héros de chevalerie dont la lé^'ende est restée
populaire. Ils se nommaient Alard, Richard,
Guiscard et Roland ou Renaud. Leur père,
duc de Dordogne ou prince des Ardennes,
chercha vainement à les enipèrher de se ré-
volter contre Charlemagne. Montés, tous les
quatre, sur leur unique cheval. Boyard, ils ne
craignirent pas de résister à l'arnice du puis-
sant empereur. Cette fable, dénuée de vrai-
semblance, a longtemps fait les délices des
populations ignorantes. — Roland est devenu
le héros de Vûrlando f'urioso de l'Arioste.

AIN s. m. Un certain nombre de fils de la
chaîne, dans la fabrication des draps de
laine.

AIN — I. Danus, Idanus, riv. de France,
prend sa source dans le Jura, à 4 kil. de iNo-
zeroy, devient flottable au pont de iNavuy et
navigable pour la descente à la chartreuse de
Vaucluse

; il se jette dans le Rhône en face
d'Authon (Isère), après un cours de 17(i kil.— Pente 1 m. 50 par kil. Il forme de nom-
breuses chutes, dont l'une, au pont de la Siez,
est la cascade la plus remarquable de France;
elle mesure 1 6 mètres de haut et 1 30 de large.

AIN, motarabe qui signifie source, fontaine,
et qui entre, ainsi que son pluriel a'ioun, dans
la composition d'un grand nombre de villes et

de villages arabes.

AÏN-ABESSA, village de l'arrond. de Sétif

(Alg;-rie) ; 5.406 h. (348 Franrais)

AÏN-ARNAT, village de l'arrond. et à 9 kil.

0. de Sétif (Algérie), fondé en 1853 par une
compagnie genevoise. 304 h.

AINAY-LE-CHATEAU, commune du cant. de
Cérilly (Allier) ; 1,S18 hab. Fabr. de bas, de
draps, de poterie.

AÏN-BEÏDA [la Fontaine blanche), comm. de
l'arrond. etaH5kil.de Constantine (Algérie)

;

ch.-l. d'un cercle militaire ; 6,H4hab. — Com-
bat du 1" octobre 1833, entre les Français et
les Arabes.

* AINE s. f. [è-ne] (lat. inguen
; anc. franc.

aigne). Léper enfoncement triangulaire qui
existe entre le bas-ventre et le haut de la

cuisse. Cette région, dite inguinale, est intéres-
sante, à cause des parties qu'on y rencontre :

muscles psoas et iliaque, nerf crural, artère
et veine crurales, muscle pectine, ganglions
lymphatiques. L'aine est souvent le siège d'her-
nies, d'anévrismes, etc.

"AÎNÉ, É£ adj. [ê-né] (du vieux franc, ains,
avant, et né). Le premier né des enfants du
même père ou de la même mère : frère aine,
fille ainée. — La branche ainée d'une maison
est celle qui descend de faîne, qui a un aîné
pour tige. — Fils aîné de l'Eglise, qualifica-
tion donnée autrefois au roi de France. —
Fille aînée des rois de France, t-itre que pre-
nait l'Université de Paris. — Substantiv. : il

est mon aine, elle est mon ainée. On le dit éga-
lement d'un second enfant à l'égard d'un troi-
sième, et ainsi des autres : il est mon aine. —
Par ext. Se dit de toute personne plus âgée
qu'une autre : vous êtes plus vieux que moi,
vous êtes mon aine de cinq ans.

AÏN-BOU-DINAR, comm. de l'arr. et à 13
kil. de Mostaganem (Algérie), sur la rive gau-
che et près de l'embouchure du Chélif; 1,900
hab. dont 1,100 musulmans.

AÏN-EL-BEY, comm. de l'arr. et à la kil.

de Constantine (Algérie). Ferme école, péni-
tencier militaire.

AÏI\-EL-TURK, comm. de l'arrond. et à 15
kil. d Oran (Algérie) ; 872 hab. dont 265 Fran-
çais. Victoire du comte de Montemar, qui y
culbuta 40,000 musulmans, le 30 juin 1732.
Source thermale d'Aïii-Heïda, efficace daus
les aifectious rhumatismales et la paralysie.

AINT

'AINESSE s. f. (rad. aine). Primogéniture,
pruiiité d'âge entre frères et sœurs." Il n'.-st
guère usité que dans la locution Droit
d'aînesse, privilège qui donne à l'aîné d'une
famille le droit de prendre, dans la succession
de ses père et mère, une portion plus considé-
rable que celle de ses frères et sœurs. Ce droit
paraît remonter à une haute antiquité

; l'his-
toire de Jacob et d'Esaii le montre chez les
Hébreux; mais il n'e.xista ni chez les Grecs ni
chez les Romains: il fut établi dans notre
Occident par la féodalité jalouse de ne pas
diviser sa puissance. Les lois des 15 mars 1790
et S avril 1791 abolirent toute espèce de droit
de primogéniture. Napoléon le rétablit pour sa
nouvelle noblesse, qu'il autorisa à constituer
lies majorais. La Restauration essaya de le ré-
tablir dans les familles payant 300 fr. d'im-
pôts fonciers; mais son projet de loi vint
échouer devant la chambre des pairs, le 8
avril 1830. Sous le second empire, une tenta-
tive d'un député de la Charente n'obtint pas
plus de succès. — Le droit d'aînesse existe en
Angleterre.

AÏN-FEKHAN, village de l'arrond. et à 26
kil. d'Orun, créé en 1871, et peuplé d'Alsaciens
de Phalsbourg. 350 hab.

AIN-MADHI, station pour les caravanes, dans
le Sahara algérien à 00 kil. 0. de Laghuuat
prov. d'Alger; 2,000 hab. En 1838, Aïn-Madhi
lut prise et détruite par Abd-el-Kader.

AINMÛLLER (Maximilian-Emanuel), artiste
allemand, fondateur de l'école moderne de
peinture sur verre (1807-'70). Il fut inspecteur
de l'académie de peinture sur verre de Munich
et exécuta plusieurs travaux pour Rome, Lon-
dres, Glasgow, etc.

AINO s. et adj. Peuple du nord du Japon
(Saghalien, Yezo, îles koiiriles et régions ad-
jacentes). Eu se mélangeant avec les Chinois,
les Aïnos ont produit les Japonais ; leur ori-
gine paraît être caucasienne et non mongole;
ils ont une langue particulière; ils pratiquent
la polygamie.

*AINS conj. adversat. [ainss] (ital. anzi).
Mais : ains au contraire. Ne s'emploie plus guère
que dans le style marotique.

* AINSI adv. (lat. in sic, en cette manière).
De cette façon : il parla ainsi; ainsi finit la en-
médie. — Elliptiquem. Ainsi du rcsle. — ;jc

met au commencement des phrases qui expri
ment un souhait : ainsi puissiez-vous profiter
de ses leçons. — Amsi soit-il, formule qui se
trouve à la fin de la plupart des prières de la
religion catholique, pour demander l'accom-
plissement de ce que l'on souhaite. — Comme
AINSI soit, attendu que cela est ainsi; on dit
dans le même sens : s'il est ainsi, puisqu'ainsi
eft, puisqu'ainsi va. — Ainsi du reste, il en est
de même du reste. *

— Conj. Par conséquent : ainsi vous refusez.— Ainsi que, loc conj. Comme, de la manière
que, de même que :

L'onde était transparente ainsi qu'aux plus beaux jours.

La Fontaine

— Se place quelquefois en tête de la phrase :

ainsi que les rayons du soleil dissipent les
nuages, ainsi la présence du prime dissipe les
séditions (Planche). — S'il est ainsi que, s'il

est vrai que.

AINSWORTH - I. (Henry), théologien non
conlurmisle anglais. Persécuté, il se réfugia à
Amsterdam, oU il fonda une église de la secte
Browniste, et où il mourut vers 1030. Il a pu-
blié des notes sur les psaumes, sur le pen-
tateuque, et plusieurs autres ouvrages. —
11. (Robert), grammairien anglais (1660-i7i3),
auteur d'un dictionnaire latin-anglais et an-
glais-latin qui a été plusieurs fois réimprimé.

AÏNTÀB, ville forte et manufacturière de
Syrie, à 120 kil. N.-E. d'Alep. 45,000 hab.
dont beaucoup d'Arméniens; centre d'une
mission américaine. A Nizib, qui se trouve



dans les environs, Ibrahim Pacha battit Ha-

fiz l'acha on I !<39.

AÏN-TAGUIN {source du Taginn\ lieu du
Pelil-Dcsert, prov. et à 300 kil. S. d'Alger, où
les Françaissurprirent et dispersèrent la Sma-
lah d'Abd-el-Kader (46 mai 4 843).

AÏN-TEBâLES, riche mine de marbre onyx,

pré> (i'Oiaii, Algérie.

AÎN TEDLÈS, comm. de l'arrond. et à 21

kil. de Mostaganem (Algérie); 2,515 bab.

avec les annexes. Pépinière : sol fertile, bien

cullivé

AÏN-TEMOUCHENT, anc. Timici, puis ksnr-

ibn-Sénan, comm. de l'arrond. et 73 kil. d'O-

ran ^Algériel ; 5.879 hab. avec ses annexes.

KuiiK'sromaines décrites par l'abbé Barges.

Cainuiissarial civil.

AÏOL ET MIRABEL, roman carlovinsien en
1 1,000 vers de I Li et de 11 syllabes. Aïol, fils

du comte de Toulouse, est poui-suivi parla
haine du traître Macaire; il finit par épouser

Mirbel, fille du roi musulman de Saragosse,

fait pendre Macaire et consacre ses deiuières

années à Dieu. Voy. Uist. Utt. de la France,

t. X.\1I.

AÏOPHYLLE adj. [a-io-fi-l«] (gr. aiôn, âge;
phiilloii. leuille). Bol. Se dit des plantes dont

les feuilles persistent au-delà d'une année.

AÏOUROU s. m. Nom brésilien du perroquet.
— AiuLROL-CouRAOu. Noni donné par Butfon

à une espèce de perroquet.

AÏOUSSA s. m. Membre d'une secte fanati-

que- dWli-'éi le. Voy. .\i.s?.\-HoiA.

* AIR s. m. (gr. aér. Fluide gazeux, élasti-

que, pesant, qui forme autour du globe ter-

restre l'enveloppe appelée atmosplièie. Se.oa

Biot et Arago, un litre d'air sec, à la tempé-
rature de Ô" G., pèse 1 gramme 299.—Anaxi-
méne de Milet (530 av. J.-C), crut que l'air

était une divinité créatrice de toute chose.

Posidonius (vers 79 av. J.-G.) évaluait à 800

stades la hauteur de l'atmosphère. La pression

de l'air fut découverte par Galilée (1364), et

démontrée parToricelli; Pascal trouva qu'elle

varie suivant l'altitude. Halley, Newton et

plusieurs autres expliquèrent, par de nom-
breuses expériences, l'influence physique de

l'atmosphère à la surface du globe. Leurs

travaux furent suivis d'un grand nombre d'in-

ventions : fusil atmosphérique de Guter de

Nuremberg, vers 1(336; machine pneumatique

d'Otto de Guéricke, vers 1630.— La densité et

l'élasticité de l'air lurent déterminées par

Boyle ; les rapports de l'atmosphère avec la

1 nnière et le "son furent étudiés par Hooke,
Newton et Derham.— La composition de l'air

a été certifiée par Priestley, Schelle, Lavoisier

et Gavendish. L'analyse démontre les rapports

suivants, en volume' : 21 d'oxygène ; 77 d'a-

zote et i parties d^utres matières (acide car-

bonique, vapeur d'eau, indices d'ammoniaque,
etc.l. — Bradley (1737) fit des recherches sur

les lois de la réfraction.—Schônbein, chimiste

allemand de Bâle (1840-'39), décrivit deux
états de l'oxygène dans l'air; à l'un il donna
le nom d.'oîone et à l'autre celui ^'antozone.—
L'air, aussi bien que ses composants, a été

rendu liquide, au moyen d'une grande pres-

sion, accompagnée d'un froid intense, par
Raoul Pictet, de Genève, en I8"7, etparCaille-

tet, de Paris, en décembre 1877. La force de
l'air comprimé a été employée pour le perce-

ment du mont Cenis. En 1870, signor Guat-

tari, exposa, à Londres, un télégraphe atmos-

phérique dans lequel les ondes de l'air rem-
placent l'électricité. Voy. Atmosphère, gaz, res-

PIR.\T10N, P.NELMATIQLE. etC. (V. S.)— Air se dit souvent par rapport à la

température et à la qualité de l'air : mauvais
air, air sain. — Fig. D.xNs l'air, dans les es-

prits ; la révolution était dans l'air.— Prendre
l'air, se promener au grand air, respirer un
air pur.— ëxposeb a l'au, exposer à l'action

Am
de l'air. — Changer o'air, changer de séjour.

|— En plein air, dans un lieu où l'action de
l'air se fait sentir de tous côtés. — Donner de
l'air, ouvrir portes et fenêtres; déboucheries
ouvertures.— Fendre l'air, voler ou courir ra-

pidement. — Prendre l'air du feu, un air de

feu, s'approcher du feu pendant un moment.
'

— Coup d'air, fluxion qui vient lorsip'on s'est

exposé à un courant d'air. — Libre commk
l'air, qui n'a aucune sU|étion, qui dispose de
son temps. — Avoir l'air a la danse, avoir

l'air vif. — Vivre de l'air du tkups, élie dans
l'indigence. — Il n'y a pas d'air D-\ns un ta-

ble.\u, lorsque les figures ne se détachent pas
du fond. — Porter le mauvais air, porter la

|

contagion. Prendre le mauvais air, être atteint

de la contagion — Par ext, Séjour, fréquenta-
tion, contact : l'air di- '.a couresl contagieux.—
Air est quelquefois .'•ynon. de vent : il vient de
l'air par cette fente. Souvent on l'emploie au
lieu de gaz et l'on dit : air fixe, au lieu de
gaz acide cnrbo/iique; air inllammable, au lieu

de gaz hydrogène ; air vital, au lieu de gaz
oxygène.
—En l'air, loc. adv. Dans l'espace qui est

au-dessus de notre tête : regardez en l'air.—
Qui n'est pas ou ne parait pas soutenu : un
escalier qui est tout en l'air. — Sans réalité,

sans fondement : contes c« Tair.—En désordre,
sens dessus dessous : tout est en l'airdutis cette

miison. — Qui ne porte sur rien de solide :

Toute sa fortune est en l'air.— .\gité, en mou-
vement : toute la ville était en l'air. — Sans
liut : tirer en l'air. — Avoir toujours le pied

EN l'air, un pied EN l'air, être toujours dispos?
à partir, à courir, à danser. — *v Argot.
Se donner de l'air, se sauver, fuir. On dit

aussi se pousser de l'air, jouer la fille de l'air.

* AIR s. m. (vieux franc, aire, humeur).
Manière, façon d'a:;ir, de parler, démarcher,
de se tenir, de s'habiller, de se conduire:
avoir bon air, air niais, prétentieux. — Appa-
rence : il affecte un air de capacité; un air mo-
deste. — Ressemblance : il a un faux air de

son père ; un air de famille. — Grand air, bon
AIR, bel .air, manières delà haute société, du
grand monde. — Prendre des airs, aflfecter

des manières au-dessus de son état, de son
savoir, de sa fortune : il prend des airs de sa-

vant.— Airs penchés, certains mouvements de
la tête et du corps, pour chercher à plaire.

—

Peint, et sculpt. Air de tète, manière dont
une tête est disposée. — Manège. Allures, en
parlant du cheval : airs bas, ceux où le cheval

manie près de terre ; airs relevés, ceux où
l'animal s'enlève davantage en maniant. Un
cheval va à tous les airs, quand on le manie
comme on veut. — Gramm. L'adjectif placé

après avoir l'air, s'accorde avec le mot air

lorsque celui-ci veut dire physionomie : cette

femme a l'air bon, l'air méchant. Dans le cas

contraire, il s'accorde avec le sujet de la pro-

position : cette viande a l'air cuite, a l'air fraî-

che; ils ont l'air fâchés de ce qu'ils ont appris.

Alors, pour éviter le rapprochement de deux
mots d'un genre différent, on dit mieux :

cette viande a l'air d'être cuite, d'être fraîche.—
w Argot. Etre a plusieurs airs, être hypo-
crite, jouer plusieurs rôles à la fois.

* AIR s. m. (ital. aria). Suite de tons, de
notes qui composent un chant : air gai ; air

triste. — Chant et paroles tout ensemble ; un
air à boire, un livre d'airs. — N'être pas dans

l'air, ne pas chanter exactement. — Prov. et

fig. Je connais des paroles sur cet air-la, j'ai

déjà entendu les raisons que vous venez de

me donner.

AIRAGE s. m. Angle que forme la voile de

chaque aile d'un moulin à vent avec le plan

de la circulation des ailes.

AIR ou Asben, oasis du Sahara, entre 16°

et 20° lat. N. et 'i" et S" long. E., appelée par
Barth « la Suisse du désert > ; au N. se dresse

le groupe montagneux de Gmdji |l,6'j0 m.).

Cette oasis est séparée du Sahara par uu pla-
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leau désert, dont la hauteur moyenne est de
liOO mètres. Cap. Agadez, où règne un sul-

tan dont la puissance s'étend sur toute l'oasis;

v. pr. Tintellust. Civilisation très arriérée.

Religion musulmane.

'AIRAIN s. m. [è-rain] (lat. ceramen; de œs,
œris, cuivre). Alliage de cuivre et de zinc. On
appelait autrefois airain tous les alliages de
cuivre que l'on nomme aujourd'hui bronze.

L'Académie confond l'airain avec le bronze.
Lorsque Lucius Mumuiius brûla Corinllie

(146 av. J.-C), le mélange de plusieurs mé-
taux en fusion forma, dit-on, une précieuse
composition à laquelle on donna le nom d'Ai-

rain de Corinthe ; mais celte origine de l'airain

est invraisemblable; les fondeurs corinthiens
étaient déjà célèbres depuis longtemps par
leur habileté à combiner le cuivre avec l'or

et l'argent ; la découverte de ces alliages n'est

.donc pas due au hasard.— De nos jours, les

fondeurs préfèrent, pour obtenir de bel airain,

les proportions de deux équivalents de cuivre

(3I,7X- = 63,4| et un équivalent de zinc, 32, ï;

ou pour 100 parties : 66,1 1 de cuivre et 33.89
de zinc. Dans la pratique on allie deux parties

de cuivre, en poids, avec une partie de zinc.

—

L'airain le plus ductile est le tombac (obtenu
de 84,3 pour cent de cuivre et 15,5 de zinc) ou
l'airain qui contient 71,3 pour cent de cuivre.

L'alliage connu sous le nom de Métal de
.Muntz, obtenu de 60 parties de cuivre et 40
de zinc, est très fin, très dense et peut se la-

miner en feuilles minces; on l'emploie au-
jourd'hui, au lieu de feuilles de cuivre, pour le

doublage des navires, parce qu'il entretient

mieux la propreté des parois et qu'il coûte
moins cher. L'airain est employé pour les

anches d'instruments à vent, pour les parties

de toutes les machines où le fer pourrait pré-

senter des inconvénients, pour les instruments
d'optique etc.

— Xlvthol. Le siècle d'airain, l'âge d'airain,

voy. Age. — Fig. Un siècle d'airain, un temps
malheureux.— Un ciel d'airain, un temps sec

et aride. — Un front d'airain, une extrême
impudence :

J'ai vu que l'impudence est I.-i reine du monde,
Et qu'il faut, quand on veut y faire son chemin,
Aller a la fortune avi-c un frùnt d'airain.

LaCiiaussée. La Gouvernante, acte 1. se. m.

— Un cœur d'airain, un caractère dur, impi-

toyable :

.attendez... mais comment, avec un cœur d'airain

Refuser un billet endosse de ma main.

RioniaD, Le Joueur, acte II. se. liv.

— Etre écrit sur l'airain, être profondément
gravé dans la mémoire.— Poétiqueni. et par
métonymie. Le canon :

Le tambour bat et Vairain tonne.

OoBAT. Les Baisers.

— Cloche :

i^eotertds l'airain pieux dont les sons éclatants

Appellent la prière et divisent le tt mps.

HsMÉxiRD. La Xavigation. chant VI.

AIRDRIE. bourg du Lanarkshire, Ecosse, à
18 kil. E. de Glasgow; 16,400 hab. Il doit sa

pro-périté au voisinage de mines de fer et de
hûiiille. Coustr. de machines, brosseries, etc.

• AIRE s. f. (lat. area]. Surface plane, unie

et préparée pour y battre les grains.— Archit.

Toute surface plane : aire d'un plancher, en-

duit de maçonnerie sur lequel on pose le par-

quet ou le carrelage ; aire d'un bassin, massif

de ciment en terre glaise dont on fait le lond
d'un bassin; aii-e d'un pont, partie supérieure

sur laquelle on marche; aire d'une maison, es-

pace compris entre les murs d'une maison.

—

Géom. Superficie qu'embrasse une figure rec-

tiligne, curviligne ou mixte ; nombre qui ex-

prime la mesîire de cette figure : l'aire d'un

rectangle a pour mesure le produit de sa base

par sa hauteur; celle d'unpara/iétojrramw' s'ob-

tient en multipliant sa base par sa hauteur;

celle d'un trapèze égale le produit de sa hau-

teur par la demi-somme des côtés parallèles ;
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celle d'un triangle est le demi-produit de la

base par la li;nUeur; celle d'un pohjyonc ré-

gulier a piiur mesure le deiui-pruduit de son

périmètre par son apothème; l'aire du ctnle

égale le produit de 3,1416 par le carré du

rayon, ce qui s'exprime par tt R'. [pi-èrr-ka-

rè]. — Zoo). Nid des grands oiseaux de proie,

parce qu'ils nichent ordinairement sur un es-

pace plat et découvert. — Mar. Aihe des vents

l'une des 32 divisions fictives de la rose des

vents; c'est-à-dire l'intervalle de 11° 15' dans

lequel souffle le vent que l'on veut désigner.

AIRE, riv. qui piend sa source près de

Ligny (Meuse) et se jette dans l'Aisne au-des-

sous de Soissons, après un cours de SOkil.

AIRE, jEria, Aria, Atrebaliim, ch.-l. de

caut. il'as-dc-Cal;us),arrond. et à 17 kil.S.-E.

de Saint-Omer. sur la Lys : 8,446 hab. Eglise

et beffroi remarquables. Commerce de grains

et de spiritueux; brasseries, huileries. Place

forte. Cette ville se forma autour d'un château

bâti vers 630 ; elle fut prise par les Normands
en 8^1, par les maréchaux Desquerdes et de

Gié en 1482, et par le maréchal de la Meillc-

raie, en 1641. Elle retomba au pouvoir des

Espagnols dans cette même année; reprise

par les Français en 1676, elle fut bientôt res-

tituée aux alliés. Enfin le traité d'Ulrecht en

assura la possession à la France.

AIRE-SDR-L'ADOUR. Viens Jnlii. Mur::-,

ch.-l. de canton (Laudes), arrond. et à 32 kil.

S.-E. de St-Sever, sur l'Adour; 4,510 hab.

ancien évêché fondé auvi^ siècle. LesWisigolhs

s'emparèrent de cette ville, dont Alaric II

fil sa résidence.— Fabriques de chapeaux.

AIRE, riv. du Yorkshire, Angleterre ; nait

au S.-E. de Leeds, reçoit leCalder à Castleford

et se joint à l'Ouse, près de Goole.

* AIRÉE s. f. Quantité de gerbes qu'on met
en une fois sur une aire.

* AIRELLE s. f. (dérivé de aiyre]. On donne

le nom d'airelles à divers arbustes, les uns ap-

partenant au genre vaccinium et les autres au
genre gaylussacia.

Parmi les airelles

du genre vacci-

nium, nous cite-

rons l'airelle ponc-
tuée (Vaccinium
Vitis Idsea), com-
mune dans le nord
de l'Europe , ar-

buste toujours
vert, qui porte des
baies rouges aci-

des, légèrement
amères et astrin-

gentes, dont on fait

des conserves esti-

mées. Cet arbuste

croit jusqu'en La-
ponie, où l'on
mange ses baies

crues. Dans quel-
ques contrées d'Al-

lemagne, elles ser-

vent d'assaisonnement. Vairdle des marais,

croit dans les Alpes; fleurs blanches ou roses;

haies noirâtres. — Viiirclle myrtille ou angu-
leuse {vaccinium myrtillus) est commune dans
les lieux raonlucux, frais et boisés de l'Eumpe
septentrionale. Sa variété appelée mycroplojl-

lum ctoildansles niontagnesRocheuses(Et^il<-

IJnis). L'airelle myrtille des Vosges n'atto! ni

guère plus de 33 cenlim. de haut; elle occupe
le sol sur de grandes superficies, à l'exclusion

de tout autre végétal. Fruits bleus, ayant le

volume de petits raisins, légèrement acides,

agréables à manger, dont on fait un excellent

sirop, des taries et des compotes. Mais le prin-

cipal emploi de ces fruits est de colorer le vin,

auquel ils donnent un petit goût piquant; on
en fait, dans le Lyonnais, une piquette assez

agréable et très saine. L'airelle myrtille porte

AIRO

encore le^ noms de moret, brimhelk, raisin

de bois et tvint-vin.— Le cruiihcrry des Aiuéii-

';aius (va^:cinium macrocarpum), ou airelle à

Cranberry ou airelle à gros fruits.

gros fruits habile le Canada et les Etats-Unis,

où la culture lui a fait produire 3 variétés.

Les conserves de ses fruits s'expédient en An-
gleterre. Les sauvages font de ses baies des

Airelle poucluée (Vacciniuiu Vilis IJxa).

cataplasmes pour extraire le venin des bles-

sures par les flèches empoisonnées. Parmi les

airelles du genre Gaylussacia, nous citerons

V airelle noire [Gaylussacia resinosa), ainsi nom-

Airelle myrlille (Vaccinium
myrtillus).

Airelle noire (Gavlussacia resinosa'

mée de ses globules résineux. Le fruit est globu-

leux et noir avec une saveur agréable et lé^'ére-

ment acide. Celte plante, commune aux Etals-

Unis, produit, en partie, la nourriture des din-

dons sauvages.

* AIRER v. n. Faire son nid, en parlant de

certains oiseaux de proie.

AIROLO, village de Suisse, cant. du Tessin,

au pied méridional du Saint-Colhard; 1,749
hab. Le 23 sept. 179!', le général Lccouibc y
soutint un combat meurtrier contre Suwarow.
C'est à Airolo que se trouve l'entrée méridio-

AISE

naledulunnel qui traverse le massifdes Alpes
au Mont Saint-Gothard.

AIRURE s. f. Fin d'une veine métallique ou

d'une mine de houille.

AIRVADLT, Aurea Vallis, ch.-l. de cant.

arr. et à 21 kil. N. de Parthenay (Deux-

Sèvres); 1,768 hab.

'Aïs s. m. [ê] (lai. aai/s, solive). Planche de
bois. — Jeu de paume : coup d'ais, coup que
la balle donne de volée dans un ais qui est du
côlé du service.

AISANCE s. f. Facilité : porter avec aisance

un pesant fardeau (Acad.). — Liberté d'esprit

et de corps dans le travail, dans les mouve-
ments, dans les manières, dans le commerce
de la vie : il parle avec aisance. — Etat de for-

tune qui permet de se procurer les commo-
dités et les jouissances de la vie : il vit dans
l'aisance, il a de l'aisance. — Au pi. Lieu où
l'on peut satisfaiie les besoins naturels; on
dit ordinairement : cabinet d'aisances, lieux

d'aisances, fosses d'aisances.

* AISE s. f. (gr. aisios, heureux). Sentiment
de joie, de plaisir, émotion douce et agréable :

je ne me sens pas d'aise. — Etat commode et

agréable dans lequel on a toute la liberté de
ses mouvements :

C'est au faite des monts que Faigle est à son aise.

A. BinBtER.

— Dans l'aisance, dans un état de fortune
suffisant: avec peu je vis à l'aise. — Sans con-
trainte, à souhait :

Nous pourrons rire à Vaùe et prendre du bon temps.

BOILB.VU.

— A VOTRE AISE, quand vous voudrez. — Etre
MAL A SON AISE, être indisposé. — Mkttre quel-
qu'un A SON AISE, dissiper son embarras, sa

timidité, faire qu'il soit dans un état de
liberté et de familiarité. — Se mettre a son
AISE, agir avec beaucoup de liberté, de fami-
liarité. — N'en prendre qu'a son aise, ne faire

que ce qui plaît, sans se gêner, sans se fati-

guer. — En parler a son aise, donner des
conseils que l'on ne se chargerait pas de mettre
en pratique; parler avec sang-froid des misè-
res et des douleurs que l'on n'éprouve pas. —
Paix ET aise, une vie tranquille; doucement,
commodément. — Au pi. Commodités de la

vie : il aime ses aises. — A l'aise, loc. adv.

Commodément, facilement, sans peine.

* AISE adj. Qui a de la satisfaction, du
plaisir :

Vous chantiez, j*en suis fort atse.

La FoTrAi?fB.

* AISÉ, ÉE adj. (part, passé du vieux verbe
aiser, faciliter).

La crittqne est aisée et l'art est difficile.

Dbstouchbs. Glorieux, acte II, se. t.

— Commode, qui ne gêne pas ou qui n'est

pas gêné : habit aisé, manières aisées, style

aisé. — Relâché : morale aisée. — Cela vous
EST AISE A DIRE, VOUS donnez un conseil diffi-

cile à pratiquer, que vous n'êtes pas obligé de
suivre. — Etre aisé a vivre, être d'un com-
merce doux et facile. — Taille aisée, taille

libre, dégagée. — Aise signifie encore qui est

dans l'aisance, qui possède une fortune suffi-

sante.

'AISÉMENT adv. Facilement.commodément.

AISNE [è-ne]. I. Axona, riv. de France,
affluent de l'Oise, née au village de Somniaise
(Meuse), arrose les déparlements de la Marne,
des Ardeunes (où elle devient navigable) et de
l'Aisne; reçoit à droite l'Aire et la "Vaux; à
gauche la 'Vesle, et al'Ûue à Coinpiègne (Oise),

après un cours de 180 kil. — II. Département
frontière, entre la Belgique et les départe-
ments du Nord, des Ardeunes, de la Marne,
de Seine-et-Marne, de l'Oise et de la Somme.
— Ch.-l. Laon. 736,727 hectares: .=i41.613 hab.

Dép. formé du Soissonnais. du Laonnais, du
Noyonnais, du Valois, du Vermandois, de la



AIT AT"^ AIZA 87

Thiérache et de la Brie pouilleuse ou Galvftse ;

il est arrosé parla Somme, l'Escaut, la Sainbre,

rOise (et ses aftluents, le Noirieu, le Ton, la

Serre et la Lette), la Marne (Surmtlin et

Ourcq) et l'Aisne (affluents: la Miette, la Vesle,

la Retourne et la Suippe); canaux de Saint

Quentin (08,397 m.), de Crozat, de Manicamp,
de l'Oise, des Ardennes, de la Fèro, de la

Somme, de la Sambre à l'Oise et de l'Aisne

à la Marne. Total 185 kil. — Riches carrières

de pierres à bâtir et à chaux; haricots de

Soissonsel de Braisne; artichauts de Laon et

de Chauny; lin; houblon; forêts de Samoussy,
d'Orrouaise, de Villers-Cotterels, etc.— Indus-

trie active: tissus de Saint-Quentin; verreries

de Prémontré et de Folembray; glaces de

Saint-Gohain ; toile de Thiérache; commerce
important de couperose et d'alun; sucre de

betterave; pommiers de Laon. — 5 arrondis-

sements, :n cantons, 841 communes. Arrond.
de Laon, Château-Thierry, Saint-Quentin,

Soissons et Vervins.— i [ilaces de guerre : la

Fère et Soissons. Maison de correction à Sois-

sons; dépôt de ra(Midicité à Villers-Cotterels.

Evêché de Soissons et Laon, suÛ'rajrant de

Reims; Cour d'appel d'Amiens.

AÏSSA-HODA s. m. Sorcier algérien qui ap-

privoise des serpents et se livre à des convul-

sions épileptiques. On dit aussi Aïoussa.

AISSAUGUE, Assaugue ou Essaugue, sorte

de lilet ayant une |H)che au milieu, dont on
fait usage dans la Méditerranée.

AISSÉ (M"'), belle Circassienne (1693-1733),

achetée à l'âge de o ans, par notre ambassa-
deur à Coustantinople, le comte de Ferriol,

qui soigna son éducation. Ses Lettres, conte-

nant de curieuses anecdotes, furent d'abord

publiées avec des notes de Voltaire (1787i. On
les a réimprimées en 1806 et en 1846; in-12.

AISSEAU s. m. (rad. ais). Construct. Plan-

chette mince qui sert à couvrir comme la

tuile.

AISSELETTE s. f. Chacune des pièces qui

formiMit le fond d'une futaille.

AISSELIER s. m. Pièce de bois destinée à
former ia cliarpente d'une voûte.

AISSELLAIRE adj.(rad.aisse/;e).Bot. Synon.
d'AxiLLAIHE.

* AISSELLE s. f. [éss-sè-le] (lat. aMla ; de

axù, essieu, pivot). Cavité située au-dessous

de la jonction du bras avec l'épaule, entre les

muscles grand pectoral, petit pectoral, grand
dorsal et grand rond. Au fond se trouvent le

plexus brachial, la veine axillaire, l'artère

axillaire, des ganglions lymphatiques et une
couche épaisse de tissu cellulaire et adipeux.

Les nombreux follicules dont est revêtue la

peau fine et extensible de l'aisselle, sécrètent

une humeur alcaline très odorante. Les mala-
dies principales de l'aisselle sont les engorge-
ments intlammatoires, les abcès et les ané-
vrismes. — Bot. Angle plus ou moins aigu

que forme, avec la tige, un rameau, une feuille

ou un pédoncule.

AISSETTE s. f. Petite hache recourbée dont
ee servent les tonneliers.

AISSON s. m. Mar. Petite ancre à quatre
bras ou anches.

AISY s. m. [é-zij. Écon. rur. Sorte de pré-

sure obtenue en chaufTjnt du petit lait entiè-

rement dépouillé de tout beurre et de toute

matière caséeuse. L'Aisy est plus puissant que
la présure ordinaire pour coaguler les der-

nières parties de matières caséeuses que ren-

ferme encore le petit lait, après la fabrication

des fromages. On l'emploie en le faisant bouil-

lir avec le petit lait non encore complètement
dépouillé.

AÏT-EL-ARBÂ, village de Kabylie, chez les

Beni-Yenni; avant l'expédition de Kabylie

(1857), les habitants de ce village étaient re-

nommés comme faux-monna\ l j.s.

AIT-EL-HASSEM, l'un des principaux villages

de la Kabylie, prov. et à IS.'i kil. d'Alger;
.1,000 hab. Fabrique d'armes et de bijoux.

AITON CWilIiam), botaniste écossais (1731-

'93), directeur du jardin botanique de Kew;
auteur d'un ouvrage intitulé Hortus kewciisis,

3 vol. 10-8°. — Greffe d'AnoN, espèce de
grell'e par approche, en usage pour les arbres
résineux.

AITZEMA (Lieuwe van), historien hollan-
dais ^I(|UU-I600), autour d'une Histoire de
Hollande, publiée d'abord en 14 vol. in-4» et

ensuite on 7 vol. in-8°.

AIUNTAMIENTO. Voy. Ayuntamiento.

AIX (ékss). Àqux Sc.rtiœ. ch.-l. d'arr. (Bou-
ches-du-lihône), à 20 kil. i\. de Marseilli; et à
81N de Paris ; près de l'Arc; par 43" 31' 3;i" de
lat. N. et 3" 6' 37" de long. E. 28,013 hab. —
Cathédrale, église Saint-.lean. fontaines llier-

males ; archevêché ; cour d'appel ; facultés des
letlres, de théologie et de. droit; école des
arts et métiers; bibliothèque (130,000 vol.),

1,201) manuscrits. — Commerce de soie,

d'huile, de vins et d'eau - de- vie. Patrie

de Vanloo, d'Adauson , de Vauvenargues
et de Tournefort. — Ville fondée en I i3

av. J.-C, par le consul Sextius qui la nomma
Aqux Scxtix (Eaux de Sextius) à cause de ses

eaux minérales. Dans les plaines de Pourrières,

Marius détruisit, l'an lOi av. J.-C, l'armée
des Teutons et des Ambrons. Ravagée sous

les Barbares, celte ville se releva au ix'^ siècle

et devint capitale de la Provence. Raymond
Héranger 111 y fonda la première cour d'a-

mour; Louis m y créa une Université. René
d'.\njou y institua, pour le jour delà Fête-

Dieu, une procession allégorique qui fut tou-

jours célébrée depuis. Louis XI y établit un
parlement de Provence (1501); Charles-Quiut
s'y proclama roi de Provence (25 juillet 1o>;6),

mais il l'évacua deux mois après. Mirabeau y
fut élu député aux Etats Généraux. — Eaux
THERMALES, sulfurécs sùdiques, chlorurées, iodo-

bronmrées et ferrugineuses. Densité 1,00340;

température o'6°. — Quatre établissements :

bain-; de l'Empereur, de la Reine de Hongrie,
bains Neuf et Fontaine Elise. — Traitement
des maladies des voies urinaires et de la peau,

des rhumatismes, des paralysies, etc. Saison

du 1°' mai au 15 octobre. — Aqueduc d'.\ix,

terminé en 1875, pour amener aux campagnes
d'Aix les eaux du Verdun. Il commence à

Quinson (Basses-Alpes) dans « une espèce de

lac naturel où la rivière s'étale entre deux
sombres cluses, et conduit les eaux vers l'aval

par une longue galerie creusée dans une des

parois mêmes qui dominent le lit du Verdon.
Arrivé à une hauteur suffisante au-dessus du
torrent, il traverse la colline par deux souter-

rains, le premier de quatre, le second de cinq

kil. de longueur, et, contournant les monta-
gnes d'Aix, vient déboucher au nord de la

ville, où il se ramifie en de nombreux canaux
secondaires « (Elisée Reclus).

AIX 1. (ile d'), lie fortifiée de France (Cha-

rente-Inférieure), à 7 kil. N.-O. de l'embou-

chure de la Charente, dont elle défend l'entrée.

Phare. — 11 (Rade d') ou Rade de Rochefort,

espace peu étendu et entouré d'écueils, com-
pris entre l'île d'Aix et l'île d'Oléron.

AIXD'ANGILLON (Les), ch.-l. de cant. (Cher),

arr. et à 19 kil. N.-E. de Bourges ; 1,556 hab
Ville très ancienne. Eglise (mon. histor.) des

x'= et XI'' siècles.

AIX-EN-OTHE, ch.-l. de cant. (Aube), arr. et

à 32 kil. S.-O. de Troycs, près de la forêt

d'Olhe ; 2,670 hab.

AIX-LA-CHAPELLE (anc. Aqvis gramim ; ail.

Aachen). Ville de la Prusse rhénane à 7()s kil.

de Paris ; 11(1.489 h., en majorité catholiques.

Cathédrale où l'on conserve le trône de i;har-

leniagne. — Ecole polytechnique. — Sources

minérales célèbres. — Bel établissement de

bains, où l'on soigne principalement les bles-

sures et les caries. Sources : de VEmi)ercu)\
IliichelySaint-Quirin; de 37° à 4G» G. De 3,000

à 4,000 baigneurs; saison de mai en septembre.
Boisson, douches, bains ordinaires, bains de
vapeur, massages — Industrie active : Cons-
truction de rails et de wagons.—A Aix-la-Cha-

pelle, Charlemagne naquit (742) et mourut
(814); il y construisit (790-801) un monastère
dans lequel furent ensuite couronnés 55 em-
pereurs (804-1558). La ville fut prise par les

Fiançais en décembre 1792; reprise par les

Autrichiens en mars 1793, puis par les Fran-
çais en septembre 1794 et enfin abandonni!'fi

à la Prusse en 1814. Plusieurs conciles y ont
été tenus (799-116.5). Un ^raifé y fut signé le

2 mai 1668, entre la France et l'Espagne. La
première de ces puissances abandonna ses

conquêtes en Franche-Comté et conserva la

Flandre. Un autre traité fut signé i'i Aix-la-

Chapelle, le 7 octobre 1748, entre la France,
la Grande-Bretagne, la Hollande, l'Allemagne,
l'Espagne et Gènes. Par ce traité, ceux de
Westphalie (1648), de Nimè,'ue |1678 et 1679),

de Ryswick (I6in), d'Utiecht (1713), de Bade
(1714), de la triple alliance (1717), de la qu.i-

druple alliance (1718) et de Vienne (1738) lu-

rent confirmés et renouvelés. Un congrès des

souverains d'Autriche, de Russie et de Prusse,

assistés des ministres de France et d'Ang'e-

lerre, s'assembla à Aix-la-Chapelle et y signa

la Convention du 9 octobre 1S|8, par laquelle

les principes de la Suinte-Alliance furent con-

firmés et les soldats étrangers durent cesser

d'occuper la France.

AIX-LES-BAINS. Aquse Grationx ou Aqu:3
Allobroçium, ch.-l. de cant. (Savoie), arr. et à

14 kil iV. de Chambéry, 8.328 hab. ; deuxcé-
lèlires sources thermales (45° C.) déjà fréquen-

tées au temps des Romains. Bel établissement

balnéaire. Ruines d'un temple de Diane et

d'un arc de triomphe consacré à Campanus.
— Les eaux d'Aix sont sulfureuses; on les

administre en boissons pour les affections de

la poitrine (asthmes, catarrhes chroniques,

phtisie commençante, etc.); en bains et en

boisson dans les paralysies incomplètes, les

tumeurs blanches, les maladies des articula-

tions, les rhumatismes, les anciennes bles-

sures et les vieux ulcères.

AIX, genre établi par Swaiuson pour un
canard de l'Amérique du Nord, qui présente

l'habitude singulière de se percher sur les

arbres, d'où son nom vulgaire de caxarrf bran-

chu. Sounom scientifique est/1 i'x sponsa.

Aix sponïa.

AIXE, ch.-l. de cant. (Haute- Vienne), arr. et

à 13 kil. S.-O. de Limoges; 3.6y9 hab. ;
fabr.

de tuiles. Ruines d'un château fort, célèbre

dans les guerres du xvi° siècle contre les An-

glais.

AIZANI ouAzani, antienne ville de Phrygie,

dont l'histoire est absolument ineon ine, mais

dont les restes nombreux ont été découverts
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en 1824 par Ashburnham à Tchavdyr, sur

l'Adranas (anc. BJiyndacus), bO kil. S.-O. de

Kutaièh.

AIZOON s. m. [gr. aeizôon, joubarbe] Genre

de plantes grasses, famille des firoidées, dont

plusieurs espèces croissent sur les bords de la

Méditei'ranée.

AJACAZTLI s. m. Instrument de musique

des anciens Mexicains. L'Ajacaztli se compo-
sait d'un vase rond percé de Irous et conte-

nant de petits cailloux ; on l'agitait en cadence

pour marquer la mesure.

AJACCIO [a-jak-sio]. Adjadum, ch.-l. du

départ, de la Corse, port de mer sur la côte

occidentale de l'ile, à 2S0 kil. de Toulon, et

1,089 de Paris; par 41» 55' 1" de lat. N. et

ti° 24' 18" de lonn. E. 20,561 hab. Evêché;

maison où naquit Napoléon I" (place Letizia);

collège Fesch, hôtel de ville, théâtre; cathé-

drale construite dans le goût italien du xvi= siè-

cle. Promenades charmantes, aux environs.

Commerce de corail, de vin, d'huile, de blé,

de bois, d'oranges, de cire, de gibier, etc. —
Port vaste, profond et sûr, qui est protégé

par une citadelle (bâtie en l-noi) et par les

forts Capitello et du Maure. On ne connait

rien de l'origine d'Ajaccio. Quelques élymo-

logistes ont fait dériver son nom de celui

A'Ajax, (ils de Télammi.

Ajaccio. Maison où naquit Napoléon.

AJALON (auj. Yalo), ancienne ville de Pales

tine, à 25 kil. N.-E. de Jérusalem. C'est

près de là que se trouvait Josué quand il or

donna aux astres d'arrêter leur mouvement.

AJAN, ancien nom de la côte d'Afrique qui

s'étend au sud du cap Gardafui et qu'habitent

les Somalis ; enire t" et 11" lat. ÎV'. Territoire

aride et sablonneux .Production d'or, d'ivoire,

de myrrhe et d'autres aromates. Possessions
anglaises et italiennes.

AJAX, nom de deux chefs grecs, pendant
la guerre de Troie. L'un, fils de Télamon
roi de Salamine, n'était surpassé que par
Achille. 11 se suii'ida lorsque les armes de l'e

héros furent données à Ulysse. — Le sei'ond

était fils d'Oïleus, roi des Locriens. 11 conduisit

à la guerre 40 navires armés par son père

AJAXTIES s. f pi. Antiq. gr. Fêles célébrées
un l'honneur d'Ajax.

AJMEER voy. Adjmibe.

AJOINTER V. a. Joindre bout à bout. —
S'ajointer v. pr. Etre ajointé.

* AJONC s. m. [a-jon] (celt. ar., pointe ; franc
jonc). Bot. Genre de Papilionacées, tribu des
Lotées, sous-tribu des Génislées, dont 3 es-

pèces se trouvent dans les landes et les lieux

stériles de la France : 1° Ajonc d'Europe (Ukx
eurppxua, Lin.), appelé quelquefoisyoîïcwum,
jan, brusc, yenét épineux, landier, viyneau;
arbrisseau hérissé de feuilles en pointes épi-
neuses toi^ ours vertes. En Bretagne, nn lem-

AJUS

ploie comme fourrage, après l'avoir écrasé

sous la meule; il forme aussi des haies et on
l'admet quelquefois dans les plantations d'or-

nement; 2» Ajonc nain (ulex nanus, Smilh.)

ou bruyère jaune, se rencontre dans les lieux

arides, où les bestiaux vont le brouter;

S" ajonc de Provence (ulex Provincialis, Loisel)

aies feuilles plus courtes que les deux premiè-
res espèces. Les ajoncs portent des fleurs

jaunes.

AJOUPA s. m. Mot indien qui désigne une
luitle élevée sur des pieux et recouverte de
branchages, de feuilles ou de joncs.

AJOUR s. m. Ce qui est à jour dans la sculp-

ture ou dans la menuiserie sculptée.

AJODRÉ, ÉE adj. Blas. Se dit des fenêtres

d'un bâtiment, quand elles sont d'un émail
particulier.

AJOURNABLE adj. Qui peut, qui doit être

ajourné.

* AJOURNEMENT s. m. Assignation, som-
mation de comparaître en justice à un jour

désigné : exploit d'ajournement. — Chambres
délibératives. Renvoi d'une afl'aire à un autre

jour fixe ou indéteiminé.— Anc. proc. crim.

Ajournement personne], assignation donnée à

quelqu'un, en vertu d'une ordonnance ou
d'un décret du juge, pour comparaître en
personne, et répondre sur les faits dont il est

accusé.

* AJOURNER V. a. Assigner quelqu'un à

certain jour en justice.— Renvoyer une déli-

bération, un projet, une partie à un certain

jour ou k un temps indéterminé.

AJOUTABLE adj. Qui peut, qui doit être

ajoute.

* AJOUTAGE s. m. Méc. Chose ajoutée à une
autre.

AJOUTE s. m. Ce qu'un auteur ajoute à un
iiuiiiuscril : un ajouté.

AJOUTÉE s. f. Géom. Ligne ajoutée à une
autre pour la prolonger.

AJOUTEMENT s. m. Action d'ajouter; ce

qui est ajouté.

* AJOUTER V. a. (lat, ad, à; juxia, auprès).

Mettre quelque chose de plus; joindre une
chose à une autre, ajouterune feuille aucahier.

— Faire addilion d'un nombre : ajoutez cette

somme à celle que je vous dois. — Amplifier,

exagérer : il ajoute û mon récit. — Ajouter
FOI, croire*.— »* S'ajouter v. pr.Etre ajouté.

'AJOUTOIR s. m. voy. Ajutage.

AJOUVÉ ou Ajouvéa s. m. Nom caraïbe

d'un r.iiiiier de la Guyane dont les baies

coiiliennent une amande huileuse aroma-
tique.

AJOUX s. m. Techn. Nom donné aux lames
de 1er au moyen desquelles les tireurs d'or

retiennent les filières.

AJUGA s. m. Bot. Nom latin du genre
Bugle.

AJUGOÏDÉ, ÉE adj. [a-ju-go-i-dé]. Bot. Qui
ressemble à l'ajuga. — Ajugoidées s. f. pi.

Tribu de labiées ayant pour t} pe le genre
ajuga et comprenant, en outre, le genre
Amethystea (gcrmandrée).

AJUST ou Ajut s. m. [a-ju]. Mar. Sorte de
nœud facile à délier, servant à réunir les

deux bouts d'un cordage rompu ou deux cor-

dages que l'on veut joindre momentané-
ment.

* AJUSTAGE 8. m. Monnayage. Action de
donner le poids légal aux flancs ou pièces de
métal destinées à être fia|. )).-. — Méc. Action
d'ajuster ensemble les dillérentes pièces d'un
instrument, d'une machine.

* AJUSTEMENT s. m. Action d'ajuster une
chose : ajustement d'une ma/Tiine.— Accommo-
dement, moyen de couciiialion : chercher des

AKBA
ajustements dans une affaire. — Disposition,
arrangement d'une chose, de manière que
ses parties forment un tout régulier, agréable:
ajustement d'un parc, d'une maison, d'une pa- .

rure, d'un costume.— Parure, toilette :

Sous Mt ajustement, y<na êtes adorable.

DeSTOtCHBS.

— Se dit aussi des parties de l'habillement
qui servent à parer : des ajustements de
femme.

' AJUSTER V. a. Rendre juste, conforme à
l'étalon : ajuster un poids, un litre, une balance.
— Accommoder un objet de façon qu'il s'a-

dapte à un autre : ajuster un toiivercle à une
boite.—Prov. et fig. Ajuster ses fluïes, mettre
d'accord ses actions et ses principes. S'enten-
dre, se mettre d'accord sur ce que l'on doit

faire.—Fig. Concilier: ajuster deux personnes;
ajuster un différend, ajuster des textes, des
passages. — Viser; combiner son coup de
manière à frapper juste : ajuster un lièvre. —
Absol. : je n'ai pas eu le temps d'ajuster.—
Techn. Mettre une chose en état de bien fonc-
tionner : ajuster une machine, un ressort.—
Fig. Prendre toutes les mesures pour attein-
dre un but: — Manège. Dresser, en parlant
d'un cheval; lui enseigner ses exercices.

—

Embellir par des ajustements : ajuster un sa-
lon.— Parer : ses femmes l'ont ajustée. — Iron.

Maltraiter en paroles ou en actions : Molière

a ajusté les médecins. — S'ajuster v. pr. S'a-

dapter, être en rapport parfait : ces deux
choses s'ajustent bien ensemble. — Se mettre
d'accord, s'enlendre :

Vous vous ajusterez ensemble en quatre mois.

Rbgnard.

— S'accommoder : il faut s'ajuster au temps,
aux circonstances.— Se préparer à faire quel-
que chose, se mettre en posture : il s'ajusta

sur les étriers.— Se parer : elle est deux heures
a s'ajuster.

* AJUSTEUR s. m. Ouvrier qui ajuste les

différentes parties d'une machine pour les

mettre en étal de fonctionner. — Monnayage.
Celui qui ajuste les monnaies.

' AJUSTOIR s. m. Petite balance très sen-

sible qui sert à peser et ajuster les monnaies
avant de les frapper. On dit mieux Trébuche- .

AJUSTURE s. f. Petite concavité pratiquée
dans un fer à cheval, pour qu'il s'adapte plus
facilement au pied.

* AJUTAGE s. m. (rad. ajouter). Bec mé-
tallique que l'on adapte à l'extrémité d'un
tuyau de jet d'eau et qui détermine le volume
et la forme du jet.— v» Mar. Lieu de contact
de deux pièces de métal jointes ensemble.

AKABAH, anc. £lana, village fortifié d'Ara-
bie, près de l'extrémité septentrion,! le du
goH'e à'Akahah, qui foi-ine le bras Hii N -l-

de la mer Rouge (voy. Elath). Akabahétaitport
d'embarquement pour les pèlerins allant à la

Mecque. Cette route est abandonnée.

AKAKIA, traduction, en grec, du nom de
Sans-Malice, qui appartenait à une famille de
médecins français. Le premier qui prit le

nom d'.\kakia fut Martin Sans-Malice, méde-
cin de Henri II ; son arrière petit-fils, Jean,
fut médecin de Louis XIII et laissa un fils,

Martin, ([ui eut des démêlés avec la Faculté.

AKAKIA (Diatribe du docteur)|, libelle de
Voltaire, dirigé contre Maupcrtuis, président
de l'Académie de Berlin. Le roi de Prusse fit

brûler cet écrit par la main du bourreau
;

mais Maupertuis ne se releva jamais du coup
mortel que Voltaire lui avait porté en le cou-
vrant de ridicule.

AKBAR ou Akber (Jelal ed-Din Mohammed),
empereuj- mogol de l'ilimloustan, né en 1542,
mort en 160.ï, après un règne d'un demi-
siècle. Son histoire a été écrite en persan,
sous le liiii' d'.l/i6nr iVamc/'lK- miii avènement
(1556) dateia grande éreorienlaU ou ère d'A/i-

bar.
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AS!BAR ou Akhbar s. m. (arabe, récits his-

toriques). Tili'e d'un journal qui se publie à

Alger depuis 1839.

AEÉBAR, roi du Mogol, tragédie lyrique,

considérée comme le jireinier opéra fiançais,

et représenlée au palais d'Alessandro Bichi,

évêque de Carpenlras, en février 1646. Poème
et musique de l'abbé Mailly.

AKEBIE s. f. Nom japonais d'un genre de
plantes d'ornement, famille des lardibazalées.

A'KEMPIS (Thomas) [a-kain-piee], chanoine
augustin, mort à Anversen 1471

; auteur pré-

sumé du livre de l'Imitation de Jésus-Christ,

ouvrage qne l'on attribue également à Ger-
sen ou à Gerson.

AKENE s. m. (gr. a, priv.; chainein, s'ouvrir).

Bot. Kruit à une seule graine, qui est sec à

maturité, qui ne s'ouvre pas spontanément et

dont le péricarpe n'est pas soudé aux envelop-

pes de la graine. Le fruit des composées et

d'un grand nombre de renonculacées sont
des akènes.— On écrit aussi achaine.

AKÉNOCARPE adj. (gr. a, priv. ; cAaînd, je

m'ouvre ; Aurpos, fruit). Bot. Qui a pour fruit

un akène.

AKENSDE (Mark), poète anglais{1721-1770)
auteur des PUiixirs de l'Imagination, poème di-

dactique en vers blancs, traduit eu français
par d'Holbach.

A££IlBLAS(Johan-DaTid\philologuesuédois
(1760-1819) qui parvint à déchiffrer plusieurs

manuscrits coptes.

AKERMAN (anc. Tyras), ville de Bessarabie,

près de l'embouchure du Dniester, à 60 kil.

S. 0. d'Odessa; 45,598 hab. Commerce de
sel.— Après avoir été prise et reprise plusieurs

fois, cette ville fut cédée à la Russie en 181 2.L'n

célèbre traité entre la Russie et la Turquie y
fut conclu, le 4 sept. 1826, traité par lequel la

Russie s'assura la navigation delà mer Noire et

fit constituer les Principautés danubiennes.

AXHALKALAKI, petite ville de Géorgie
(Caucase). Combat entre les Turcs et les

Russes en 1877.

AKHALTZKH ou Akiska, ville forte de la

Russie transoaucasienne, à 16b kil. 0. de Tif-

lis ; 18,000 hab., dont les deux tiers Aimé-
nieiis; riche bibliothèque orientale. Près de
là, le prince Paskiewilcb battit les Turcs le

34 août 1828; la ville fut prise 4 jours plus

tard.

AEHARNAR s. m. (arabe, la dernière du
fleuve). Etoile de première grandeur, située

à l'extrémité centrale de la constellation de
l'Eridan.

AKHBAR. voy. Akbar.

AKHISSAR (anc. Thyatira). ville de l'Asie

Mineure, à 100 kil. N.-E. de Smyrne : 30,000
hab.

;
presque tous Turcs.

AKHLAT, ville de l'Arménie turque, sur le

lac Van. près de belles ruines, o.ooo hab.

AKHTAMAR, foy. AK-TaAiiAR.

AKHTOUBA. fleuve de Russie, affluent de la

mer Caspienne ; oOO kil.

AKHTTEIKA, ville de l'Ukraine, Russie, à 100
kil. O.-N.-û. de Kharkof, fondée en 1641, sur
trois lacs; 23,000 hab. Dans une église, image
miraculeuse de Notre-Dame, visK>;c; par de
nombreux pèlerins.

AKTBA-BSK-JOSEPH, le plus célèbre rabbin
de la première moitié du ii^ siècle. 11 entraîna
les Juifs a se soulever en faveur du prétendu
Messie Bar Cokheba; capturé parles Romains,
il périt dans les supplices, vers l'an 133.

AKIS s. m. [a-kiss] (gr. aXis, pointe). Genre
de coléoptères hétéromères, famille des Mé-

1^
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lasomes. Vakis ponctué, d'un noir lisse et bril-
lant, se rencontre dans les décombres et les
ruines du midi de la France.

AKKÀS, peuple nain, découvert en 1870,dans
l'Atrique centrale. On suppose que les .Akkàs
sont les descendants des Pvgmées dont parle
Hérodote. 'Voy.PYGUÉES.— Duchaillu, Schwein-
furth, Miani, Chaillé, Long-Bey, Marno, de
Heughlin, I.enz ont vu un grand nombre de
ces nains dans les pays qu'ils ont visités ; et

l'on affirme que cette race singulière s'étend
dans toute la zone équatoriale et centrde de
r.\frique.

AKKERMAN, voy. Akemian.

AKMOLINSK. province russe, organisée en
18rt8, dans le territoire des Kirghiz (Asie cen-

trale). 545,339 kil. carr. : 410,000 hab. — Cap.
Akmoi i.\-k. à .^0!) kil. S.-O. d'Omsk. 8,000 hab.

AKNEME adj. (gr. a, priv.; knémé, cuisse).

Téiat. Qui n'a pas de jambes.

AKNÉMIE s. f. Térat. Monstruosité organi-
que, caractérisée par l'absence des jambes.

AKOUCHA, ville du Caucase (Russie), habitée
par un peuple de pasteurs.

AK-PALANKA, petite ville du N.-E. de la
Serbie, \ictoire des Turcs, le 9 juillet 1876.

AKRON, ville de l'Ohio (Etats-Unis), sur le

canal de l'Ohio, à 60 kil.' S. de Cleveland;
27.601 hab.

AK SHEHR anc. PAt/omeii«m). Ville de l'Asie

Mineure , à 110 kil. N.-O. de Konieh. 15,000
hab. Manufacture de tapis. Tombeaux vénérés.

AKSU[a-ksou], ville du Turkestan oriental,

à 450 kil. N.-E. de Kashgar. 50,000 hab.
Grand commerce par les caravanes; confec-
tion d'étoffes, travail des peaux de bêles sau-
vages.

AK-THAMAR, île du lac \'an (Arménie); ré-

sidence de l'un des patriarches arméniens.

AKYAB, port du Burmah anglais, à 82 kil.

S.-S.-O. d'Ai-acan. 37,930 hab.

AKYSTIQUE adj. (gr. a, priv.; kustis, vessie).

Qui est privé de vessie natatoire.

AL, il ou al (improprement prononcé el),

article défini de la langue arabe. Devant une
linguale ou une dentale, l'I (lan) est supprimé,
et la linguale ou la dentale prend un double
son; ainsi : ilshams, le soleil, devient isAsAam^.
Quand le mot qui précède l'article se termine
par une voyelle longue, la voyelle de l'article

est supprimée; ex.: A6eu-ii-feài devient .46oh/-

f'éda.

ALABAMA. I. Riv. des Etats-Unis de l'Amé-
rique du Nord, formée par la réunion du Coosa
et du Tallapoosa, à 10 kil. N.-N.-E. de Mont-
gomery. En se réunissant ensuite au Tonibig-
bee, l'Alabama forme la rivière Mobile. —
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Sceau de l'État de riiabama.

II. Nom de l'un des états méridionaux de l'U-

nion américaine, sur le golfe du Mexique;
bo'né par le Tennessee, la Géorgie, la Floride
et l'état de Mississipi; divisé en 66 comtés.
iX] M:;ij kil. carr. Cap.; Montgoraery; villes

princ: Mobile, Selma, Huntsville et Eufaulas.

La population s'est augmentée dans les pro-
portions suivantes :

En 1713, début de la colonisation an-
glaise.

En 1820, 127,901 habitants.
En 1840, 590.756 habitants.

En 1870, 996,992 habitants.
Depuis, elle a alteml 1,513, 017 habi-

tants.

Le territoire, bien arrosé, par le Tennessee,
auN.; par le Coosa, le Tallapoosa, l'Alabama,
au centre; par le Black WariorelleTombigbee
à rO

;
par le Choctaw, le Pec, le Pigeon et

l'Escambia au S.-E., et par la .Mobile au S.,est
couvert de forêts, de prairies et de riches cul-
tures. Il produit un beau marbre blanc, du
fer et de la houille. Climat assez malsain près
des rivières basses ; mais délicieux au N. où le

terrain, montueux, est sillonné par les Allé-
ghaiiies. Température moyenne : 63° F. Le
terrain, fertile surtout dans les vallées, pro-
duit en moyenne : 425,000 balles de coton,
17 millions de boisseaux de mais, I million de
froment, 18,000 de seigle, 800,000 d'avoine,
160,000 de pois et de haricots, 2 raillions de
patates, 223,000 livres de riz. 150,000 de tabac.
38(1,000 de laines, 10,000 tonnes de foin. — la
principale industrie consiste dans le travail du
coton. Le cenlre commercial est Mobile. Le
territoire est desservi par 2,800 kil. de chemins
de fer. — Constitution. La législature consiste
en '.i sénateurs, élus pour 4 ans, et 100 repré-
sentants pour 2 ans. Le gouverneur, le secré-
taire d'Etat, le trésorier, l'auditeur et l'attor-

ney général, sont élus pour 2 ans; les juges
pour 6 ans. L'état envoie 2 sénateurs et 8 repré-
sentants, au congrès de Washington. Dette: ^0

millionsde dollars;recettes 800,000 dollars; dé-
penses 1 million de dollars.—Instruction : 2,700
écoles de blancs (92,000 élèves); l,.30')écolesde

noirs (33,000 élèves), 3,993 profes.seurs ; 1,500
bibliothèques, contenant 600,000 volumes. Col-
lège médical à Mobile ; écoles de théologie. 97
journaux.— Religions : 2,(00 organisations re-

ligieuses, possédant 1,960 édifices: la religion
desBaptistes domine (789 organisations; 7 2Î000
fidèles); puis viennent les Méthodistes (991 or-
ganisations; 71.000 fidèles); les Presbytériens
(202 organ.), les Episcopaliens (30) et" les Ca-
tholiques (20). L'Etat d'.Alabama fit partie de
la Géorgie jusqu'en 1819; il fut alors admis
dans l'Union. Le 11 janvier 18h1, un vote de
la législature, réunie en convention, le fit en-
trer dans la Confédération des états révoltés.

Les troupes nationales ne l'occupèrent complp-
tement qu'eu 1 868. après la prise de .Mobile. Il

ne fut réadmis dans l'Union qu'en 1868, avec
une nouvelle Constitution, révisée en 1878.

ALABAMA (Affaire de 1'). Alabama est le

nom d'un cuirassé de 900 tonnes et 300 che-
vaux, construit à Birkenhead '.Angleterre) pour
le service des révoltés du sud des Etats-L'ni.s.

il fut lancé le 13 mai 1862. — Sous le com-
mandement du capitaine Semmes, il fit subir

de grands dommages à la marine marchande
des Etats-Unis, juscfu'au jour où il fut détruit,

non loin de Cherbourg, par le cuirassé fédéral

Kearsage, capitaine Winslow (19 juin 1864).

Son chef, qui prenait le titre d'amiral, mou-
rut en septembre 1877. — La guerre civile ter-

minée, le gouvernement américain réclama à
l'Angleterre une indemnité de 240 millions de
fraucs, pour dommages directs causés à sa
marine, tant par YAlabama qne par leFlorida,

le Shenandoah et plusieurs autres corsaires ar-

més dans les ports H ;• l'.Vngl -terre. L'.Amé-
rique comptait, en outre, le grief indirect d'a-

voir causé une prolongation de la guerre.
D'abord l'Angleterre s'arma, prête à repousser
cette réclamation; la guerre était imminente
(1870), lorsque les hommes d'Etat de l'Angle-

terre, frappés de la défaite de la France, ré-

fléchirent et n'osèrent se heurter à l'alliance

germano-américaine alors pleine de force.
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L'affaire fut ajournée; on gagna du temps ;

un tribunal lai nommé pour servir d'arbitre;

ce tribunal, composé de Frédéric Sclopis. pour

l'Italie; du baron Slaempfl, pour la Suisse; du

vicomte d'Ilajuba.pour le Brésil; deG.-F.Adams,

pour les Etats-Unis et d'Alexandre Coclvburn,

pour la Grande-Brelasne, se réunit, à Genève,

le 1o juin t87'2. A l'unanimité, il fut reconnu

que l'Angleterre devait une indemnité pour les

dommages causés pa.vVAlabama\ quatre juges

en accordèrent aussi pour les dommages cau-

sés parle F/ondu; et trois voix seulement pour

ceux du Shenatidoah; quant aux dommages
indirects, ils furent écartés. Par jugement

rendu le 14 septembre, l'Angleterre fut con-

damnée à payer une indemnité de 80 millions

de francs. Elle s'exécuta le 9 septembre 1873;

bien que son représentant, Cockburn, eût re-

fusé de signer le jugement.

ALABAMIEN, lENNE s. et adj. Habitant de

l'AIabama; qui a rapport à ce pays ou à ses

habitants.

ALABANDA (auj ourd'hui Bour-Dogan oaArab-
Hissqr). Ancienne ville de Carie, près du Sca-

mandre, renommée comme rivalisant avec

Sybaris pour la dissolution de ses mœurs. La-
biénus la ruina (38 av. J.-C).

ALABANDIEN, ENNE s. et adj. Qui est d'Ala-

banda ou qui appartient à cette ville.

ALABAÎJDINE s. f. ou rubis spinelle. Variété

de rubis, rouce pourpée, trouvée d'abord

aux environs d'Alabanda. Les lapidaires la

classent entre le rubis et l'améthyste.

ALABANDIQUE adj. Se dit d'un marbre noir

qui se trouvait aux environs d'Alabanda.

ALABASTRE ou Alabastron s. m.(gr. alabas-

tron, espèce d'albâtre gypseux; ou à, priv.;

labé, anse). Vase antique, en forme de poire,

destiné à mettre des parfums. On a dit aussi

Alabastrite.

ALABASTRIN, INE adj. Qui a la nature, les

qualités ou l'apparence de l'albâtre.

ALABASTRIQCE adj. Qui concerne l'albâtre.

— s. f. Art de travailler l'albâtre.

ALABASTRITE s. f. Sorte d'albâtre appelé

qae\qaeSoh biscuit de FlorcTice. L'alabastrite est

moins diaphane, moins dure et ne prend pas

un aussi beau poli aue l'albâtre vrai. On la tire

principalement de Volterra en Toscane.

ALAiBASTRON s. m. Voy. Alabastre.

ALABE ou Alabès s. m. [a-la-bèss] (gr. a,

priv.; lambanô, je saisis). Genre de poissons,

famille des anguilliformes, renfermant une
seule espèce, de la mer des Indes.

ALÂCHIR V. a. Rendre lâche, mou. — v. n.

Devenir lâche. — S'alâchir v. pr. Tomber en
faiblesse.

ALÂCfflSSANT, ANTE adj. Qui alâchit.

ALÂCHISSEMENT s. m. Relâchement, dimi-
nution des forces.

ALACOQUE (Marguerite-Marie), religieuse

visitandiae, née eu Iti47, à Lautnecourt (dio-

cèse d'Autun), morte au couvent de Paray-!e-
Mouial, en 1690. Un écrit mystique qu'elle

composa : La dévotion au cœur de Jésiu, 1698,

a donné lieu à l'institution de la fête du Sacré-
Cœur. Elle a été béatifiée en 1863.

ALACOQUISTEs. Partisan de Marie Alacoque.

ALACRITÉ s. f. (lat. alacritas, vivacité).

Gaieti^ d'humeur, enjouement.

ALACTAGA s. m. (Tartare : poulain varié).

Espèce de mammifère du genre gerboise; on
trouve cet animal depuis la Syrie jusqu'à l'O-

céan oriental et jusqu'au nord de l'Inde.

ALA-DAGH. 1. Hautes montagnes de l'Armé-
nie, principalement au N. du lac Van. Elles
séparent le versant de la mer Caspienne de
celui du golfe Per.sique.— IL Chaîne de mon-
tagnes, au N.-O. d'.\iigora, Asie Mineure.

ALASIN s. m. (rad. Aladin, n. pr.) Genre

ALAI

de teinture employée dans l'impression de
l'indienne.

ALADIN ou Ala-Eddin, surnommé le Vieux
de la Montagne, prince des Assassins, se ren-

dit terrible par les meurtres qn'il fit com-
mettre. Saint-Louis, dès son arrivée en Pales-

tine, l'obligea à la soumission.

ALADIN (Lampe d') ou la Lampe merveilleuse,

titre d'un des contes des Mille et une Nuits.

Aladin, jeune orplielin livré à la paresse et

au vagabondage, devient, à la suite de cir-

constances extraordinaires, possesseur d'une
lampe magique qui lui procure la fortune la

plus brillante — Aladin ou la lampe mer-
veilleuse, opéra en cinq actes, repré.senté à

l'Opéra le 6 févr. 1822; paroles d'Etienne;
musique de Nicolo qui mourut avant d'avoir

achevé cette œuvre ; terminé par Benineori ;

brillant succès. A l'occasion de la première
repré.sentation, la salle de l'Opéra fut, pour
la première fois, éclairée au gaz.

ALADJA DAGH, près de Kars, Arménie. Les
Turcs, commandés par Ahmed Mouktar, y
furent complètement battus par les Russes

que commandaient le Grand Duc Michel et

les généraux Loris Melikoff, Lazareff et Hei-

mann (14, 15 oct. 1877). Ce désastre, suivi de
l'investissement de Kars, fut attribué à la

faute commise par les Turcs, qui avaient dis-

séminé 40,0U0 hommes sur un espace où il

en aurait fallu 200,000.

A-LA-FOIS. Mar. Terme de tactique navale
que l'un emploie en parlant de plusieurs bâ-
timents qui font une manœuvre simultané-
ment.

ALAGÔAS, I. Un des Etats de l'est du Brésil,

sur l'Océan atlantique, au N.des deux Etats de
Sergype et de Bahia. 58.491 kil. car.: 459,371
hab. Sol bas et sablonneux à l'E.; élevé dans
l'intérieur et couvert de forêts. Culture de la

canne à sucre et du cotonnier. Cap. Maccio.
— IL ville autrefois capitale de la province, et

qui doit son nom au lac sur les bords duquel
elle est bâtie, à 2.jO kil. S.-S.-O. dePernam-
buco. 10.000 hab.

ALAIGNE ch.-l. de cant. (Aube), arr. et à
12 kil. N.-O. de Limoux; 578 hab.

ALAIN (Saint), confesseur en Bretagne; fête

le 27 déc.

ALAIN de l'Isle, de insulis ou insulensis, sur-

nommé le Dorteur universel, philosophe (1 1 1 4-

1203), d'abord théologien à l'Université de
Paris, ensuite moine de Citeaux. Ses ouvrages
en prose en en vers ont été recueillis par le

P. Ch. de Visch, Anvers, 1654. On y remai([ue
un écrit sur la pierre philosophale. Ses|,iia-

boles, traduites en français, ont été publiées à
Paris, Ant. Vérard, 1492, in-fol.

ALAINS s. m. pi. (Alani), peuple scythe, de
la grande souche finnoise. Les tribus dss

Alains, d'abord cantonnéesjdans le Caucase et

dans les vallées du Don, se ruèrent sur l'Asie

Mineure, d'où elles furent chassées, vers l'an

'280, par l'empereur Prohus. Affaiblies, elles

s'unirent aux Huns pour attaquer l'empire

d'Occindent. ïhéodose parvint à les vaincre

(379-'82). Leurs bandes errantes, écrasées en
Espagne par les Wisigoths, se dispersèrent.

Quelques-unes entrèrent au service de l'em-

pire romain ; d'autres s'associèrent aux Van-
dales.

ALAIRE adj. Qui appartient, qui a rapport
aux ailes lies oiseaux, d'un moulin à vent, etc.

ALAIRES . m. pi. (lat. alares). .Vnt. Troupes
qui se plaçaient sur les ailes des armées ro-

maines. •

ALAIS, Alesia Nma, Mondubiorum, ch.-l.

d'aiT. (Gard), à 43 kil. N.-O. de Nîmes, au
pied des Cévennes, sur la rive gauche du Gar-
don. Collège, forges, (ileries, comm. de soie,

richesses minérales importantes; mine de
houillp aux environs. Ch.-l. de la division mi-

ALAM

néralogique du S.-E. 24.382 hab. Alais pris

une grande part aux guerres de religion ; au
xvr' siècle, les protestants s'y rendirent in-

dépendants, Louis XIII et Richelieu l'assiégè-

rent i 1629), la prirent et rasèrent ses murailles.
— Fontaines d'eaux minérales froides ferrugi-

neuses, dont les deux principales, la Comtesse
etla Marquise, sont assez fréquentées.

ALAISE, village dudép. du Doubs, à40 kil.

S. de Besançon, près des monts Salins, au
milieu de rochers d'un accès difficile. En 18oa
M. Delacroix, architecte à Besançon, émit et

soutint avec talent l'opinion que ce village est

situé sur le lieu où s'élevait jadis la grande
vi lie gauloise d'.4/esi'a. Cette idée a soulevé une
vive polémique. Aux environs à'A Inisesc trou-

vent de nombreux tumuli celtiques et des sé-

pultures romaines. 10.5 hab.

ALAISIEN, lENNE s. et adj. Habitant d'Alais

qui appartient à cette ville ou à ses habitants.

ALAJDELA, ville de Costa-Rica, à 25 kil.

N.-O. de San José, 18.000 hab.

ALALCOMÈNE. Mythol. gr. Père nourricier

de Minerve et fondateur d'Alalcomènes.

ALALCOMÉNÉIS (gr. Puissance protectrice).

M,\ Ihol. Surnom de Minerve, adorée à Alalco-
mènes.

ALALCOMÈNES, ancienne ville de Béolie, au
pied du mont Tilphossium et près du lac de
Copaîs. On y remarquait un célèbre temple de
Minerve qui fut pillé par Sylla.

ALALIA, auj. Aljajola, ancienne ville, fondée

par les Phocéens, sur la côte occidentale de
l'île de Corse.

ALAMANNI (Luigi), poète florentin, né en
1495, mort à Amboise en 1556, Exilé de son
|iays pour avoir conspiré contre le cardinal

.luies de Médicis (plus tard Clément VU), il se

sauva à la cour de François I^'qui l'envoya (1344)

en embassade auprès de Charles-Quint. Il a
composé un poème didactique, La Cotlivazione,

des satires, VAvarchide, poème épique sur le

siège de Bourges (Avaricum), etc.

'ALAMBIC s. m. [a-lan-bik] (ar. al, le;

ambir, vase de distillation). Appareil dont on
se sert pour la distillation. — Fig. Passer une

I

soin. — Encycl. L'alambic
primitif, dont nous donnons
la fii-'ure, se compose d'une
cucurbite, placée au-dessus
d'une lampe et contenant la

matière a distiller; un cha-

piteau ou chapeau couvre
son col étroit et la met, au
moyen d'un tube, en com-
munication avec un réci-

pient destiné à recevoir les

vapeurs qui s'y condensent
et reviennent à l'état liquide.

Alambic.
j^j^jg pQm, jg^ distillation en

grand, l'alambic a reçu de profondes modifica-
tions. Lalampe est remplacée par un fourneau
sur lequel on place une grande chaudière de cui-

vre appelée cucurbite. Le chapiteau,également
en cuivre, ne communique plus avec un réci-

pient, mais avec un réfrigérant, cuve pleine
d'eau froide, dans laquelle passe un serpentin
ou tuyau qui fait 6 ou 7 tours sur lui-même
avant de sortir du réfrigérant pour laisser

tomber goutte à goutte dans le récipient (ba-

quet ou barrique) les vapeurs condensées. Voy.
Distillation.

ALAMBIQUAGE s. m. Raffinement extrême,
sublilili'' excessive.

* ALAMBIQUÉ, ÉE part. pass. d'ALAMBiQUER.

Ne se dit que des questions, des pensées, des

réUextions trop subtiles et trop raffinées : dis-

cours ahimhiqué.

' ALAMBI(3UER v. a. Ne s'emploie qu'au

figuré, dans le sens de subtiliser : alambiguer

son style. — Fatiguer par trop d'application il
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des choses abstraites : ces questions ne servent

qu'à uhtmhiqucr l'esprit {\ci\d).— Ahsnl. Rafli-

ner, siibtilisiT : j7 ne s'agit pas d'alambiquer.
— S'alcUnbiqiier v. pr. Se falipuer par des

abstractions, des subtilités : s'atambiquer l'es-

prit.

ALAMBIQDEUR s. m. Celui dont le style est

rccheri'lir.

ALAMO, fort situé sur la rive orientale du
San Antonio (Texas) ; les Mexicains conunan-
dés par Santa Anna, s'en emparèrent le

(i mars I836.

ALAMON auj. Monestier d'Alamond, ville de
Paru', (i.iiile ISarbonnaise, chez les Trieoricns.

ALAMOS (Real de les), ou le « Champ des
peupliers " ville de la Sonora (Mexique), k

•J75 kil. S.-O. de Chihuahua ; 7.!i0<) hab. Les
mines d'argent qui se trouvent aux environs
oi'cupent environ 4,000 personnes.

ALAN s. m. Dog-ue de forte taille qu'on em-
ploie pourchasser le loup ou le sanglier.

AUN, ALLEN ou ALLYN (WiUiam), théolo-

gien catholique, né dans le Laneashire en
\'-VAi, morl à Rome en 1594 ; exilé par Elisa-

beth, il fonda le collège ecclésiastique de
Douai, pour la jeunesse anglaise, composa un
livre que les soldats de l'Invincible Armada
devaient répandre par milliers d'exenipl:iires

dans la Grande-Bretagne, après l'avoir envahie.

L'insui'cès de cette expédition ne diminua pas

son crédit : il fut nommé cardinal en 1389 et

archevêque de Malines en 1591.

ALAND (Des d'), archipel d'environ 200 pe-

tites iles rocheuses, dont 80 seulement sont

habitées, à l'entrée du golfe de Botnie; 16,000

hab.; l,iH kil. carr. Ce groupe qui fait partie

de la Finlande, doit son nom à la principale des

îles qui le composent, Aland (10,000 hab.),

bon port, où les Russes avaient élevé le fort

de Bomarsund détruit par les Alliés en 18.j4.

Les îles d'Aland furent enlevées à la Suède en
1 809. .

ALANDAIS, AISE s. et adj. Habitant des
îles d'.\laiid; qui appartient à ces iles.

ALANDIER s. m. Bouche placée à la base
d'un four.

ALANGIÉ, É£ adj. Bot. Qui ressemble à un
ttlangion.— Alangiées s. f. pi. Petite famille de
plantes Dialypétales ayant pour type le genre
alangion et ne renfermant que des arbres et

des arbrisseaux de l'Asie tropicjile.

ALANGION s. m. Bot. Genre de plantes, type
de la famille des alaneiées. Il renferme un
petit nombre d'espèces de beaux arbres appe-
lés par les Indiens alangi ou angolam.

ALANGOURIR v. a. Vieux mot qm signifiait

faire tomber en langueur.

' ALANGUIR v. a. Rendre languissant. —
»»- V. n.Etre languissant: il aliiiigiiit de jour en
jour. — * S'alanguir v. pr. Devenir languis-
sant : S071 style s'alanguit.

ALANGUISSEMENT s. m. Etat de langueur,
d'abattement.

ALANINE s. f. Substance que l'on obtient
en traitant l'aldéhide d'ammoniaque par l'a-

cide cyanhydrique en présence d'autres aciLios.

ALANTINE s. f. (ail. alant, année). Chim.
Nom donné par Trommsdnrf au principe vé-
gétal appelé aujourd'hui inuline.

ALAQUE s. f. Archit. Ornement q^ui sert

d'assise a la base des colonnes et que 1 on ap-
pelle aussi plinthe.

AL-ARAF, sorte de purgatoire de la tbi'o-

logie musulmane ; vallée située entre le ciel

et l'enfer.

ALARÇON (Hernando de), navigateur espa-
gnol qui décrivit le premier la basse Californie
cpi'il avait visitée en \'6iO-'H.

ALARÇON T MENDOZA (Juas-Rnis de), poète
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espagnol, né à Tasco (Mexique), vers la fin du
wi" siècle, mort en Ki.!!). Sa comédie Ld Wr-
dnd sospechosa a servi de modèle au Menteur
de Corneille. Il fit d'excellents drames qui ne
lui valurent qu'une réputation posthume.

ALARCOS, lieu situé près de Calatrava (Es-

pagne centrale). Les Chrétiens, commandés
l'ar Alfonse l.X, roi de Castille, y furent écrasés
par les Maures, le 1!) juillet 1195.

ALARD (Marie-Joseph-Louis), médecin, né
à Toulouse en 1779, mort en 1850; entra à
l'Académie de médecine dès sa formation et

dirigea le Bulletin des Sciences médicales ; a
laissé une Dissertation sur le catmrhc de l'o-

reille (Prt'is, 1803); une histoire de VÉléphan-
tiasis des Arabes (ISOti et 1824); Siège et nature
des maladies. 1 827, 2 vol. in-S".

•ALARGUER v. u. (lat. ad, vers; largus,

large). Mar. Porter plus largue, s'éloigner.

ALARIC (germain Al-ric, tout-riche). —
l. Roi des Visigoths (.i7(i-4!0), ravagea la

Grèce, vers 395, fut élu roi en 398, envahit
l'empire d'Orient en 402, mais fut battu, près
de PoUentia (Italie), par Slilicon. En 408, il

assiégea Rome, qu'il rançonna. Deux ans
après, il prit cette ville d'assaut et la pilla pen-
dant trois jours. Il marchait à la conquête de
la Sicile, lorsqu'il mourut à Cosenza. Ses sol-

dats détournèrent un instant le cours de Bu-
sento pour ensevelir leur cafiilaine dans le lit

de cette rivière. — II. 8'' roi des Visigoths d'Es-

pagne (de 484 à 507). Son royaume (cap. Tou-
louse) comprenait une grande partie de l'Es-

pagne et le S.-O. de la France. Il fut tué par
Clovis, à la bataille de Vouillé.

ALARIE s. f. (lat. alarius, qui concerne les

ailes). Bot. Section d'algues, du genre lami-
na,ire, dont le type est la laminaire comes-
tible.

ALARU s. m. pi. Troupes placées sur les

ailes d'une armée romaine. Les alarii se com-
posaient ordinairement de soldats fournis par
les alliés.

* ALARMANT, ANTE adj. Qui alanne : nou-
velle alarmante.

' ALARME s. f. (ancien cri militaire : à
l'arme! qui a été remplacé par le cùiaux
armes!}. Cri, signal pour faire courir aux ar-

mes, pour appeler au secours : canon d'alarme.
— Emotion causée dans un camp, dans une
place de guerre, à l'approche de l'ennemi :

donner l'alarme. — Fig. Frayeur, épouvante
subite : une fausse alarme. — Inquiétude, souci,

chagrin ; en ce sens, il s'emploie souvent au
pluriel :

11 sait Toti* dessein, jugei de ses tilarmes.

RACim.

— Prov. L'alarme est au camp. Se dit quand
une réunion, une société vient d'être elîrayée.

— Nourri dans les ALAiiiiEs, accoumé à la

guerre.

* ALARMER v. a. Donner l'alarme ; causer

de l'émmiun, de l'éponvanle, de l'incpiiétude.

— S'alcurmer v. pr. S'inquiéter, s'effrayer, être

ému.
* ALARMISTE s. Celui, celle qui se plaît à

répandre des bruits alarmants. — •* Argot.

Chien de garde.

ALASCO (John), voy. Laski.

ALA-SCHER. ville d'Analolie (Asie Mineure),

à 169 kiL E. de Smyrne, 30,000 hab. Célèbres

ruines de l'antique Philadelphia.

ALASKA, territoire des États-Unis (autrefois

Amkriqi E russe), comprenant les pays situés à
l'ouest de 143° 30" de long. G.; avec les îles

Aléoutiennes, quelques îles sur la côte et une
langue de terre, large de dix lieues, entre le

Pacifique etie territoire anglais. 1,376, 300 kil.

carr. 35,000 hab. dont 2.000 civilisés. Capitale

Sitka ou Nouvelle-.Arkliaugel. Principal dépôt
pour les pêcheries : Saint-Paul, dans l'ile Ka-
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diak. Le nom de tout le territoire vient de celui
de la longue presqu'île (.4iî'((s/£(t),que l'Amérique
projette vers les iles Aléoutiennes. Les plus im-
portantes rivières sont le Yukon ou Kwickpack,
qui vient de la Colombie anglaise et se jette
dans la mer de Behring, après un cours de
3,000 kil; le Cloiûil, qui court vers le nord et
se jette dans la mer Arctique ; le Kuskoum,
.illluent de la mer de Behring. On dit qu'il y
a de nombreux lacs dans l'intérieur des terres;
mais ils n'ont pas été visités. On compte dans
ce territoire plus de 60 volcans, dont 10 en ac-
tivité. — Les montagnes forment trois chaînes :

monts Saint-Elias, montagnes Rocheuses et
monts Alaskiens. Dans la première de ces chaî-
ni's se trouve le célèbre mont Saint-Elias, (St-
Elie), haut d'environ 5,o1'i mètres et point cul-
minant de toute l'Amérique septentrionale.
Sous le rapport du climat et de l'Agriculture,
la contrée se divise en : district de Yukon, au
nord des monts Alaskiens ; district aléoutien,
comprenant la péninsule à'AUaska et les îles

aléoutiennes; et district de Sitka. Dans le pre-
mier, la température moyenne est d'environ
2')° F. L'été est court, sec et chaud; mais en
hiver, la terre se couvre de 5 à 6 pieds de
neige et la température descend jusqu'à—70°F.— Le district aléoutien est plus chaud. La
température annuelle moyenne s'y élève à 36
ou 40" F. Elle est de 44''07 dans le district de
Sitka. L'intérieur est bien boisé, surtout dans
la région du Yukon, où croissent la sapinette
blanche, le bouleau, l'aulne, les peupliers et le

saule. Sur les côtes du Pacifique s'étendent
d'épaisses forêts de pin blanc, de cèdre jaune,
de sapin du Canada et de sapin baumier.
Les ressources agricoles sont confinées dans
les districts Aléoutien et Sitka, bien qu'il y
ail de bons pâturages dans la vallée du Yukon,
où croissent quelques racines comestibles. —
La production minérale consiste en : granit,
charboù, soufre (abondant près des volcans),
or, argent, cinabre et fer. Quatre espèces
d'ours sont répandues sur ce territoire, où l'on

rencontre aussi le renard, le castor, la marte,
la loutre, le vison, le lynx et le glouton. Sur
les côtes, abondent les phoques de plusieurs
espèces, et dans les mers adjacentes on se livre

à la pêche de la baleine, de la morue, du ha-
reng et du flétan. Le plus commun des poissons
de rivière est le saumon. Pendant l'été, des
myriades d'oiseaux migrateurs s'abattent sur
le pays. — La population indigène se distingue
en Esquimaux et en Indiens. A la première de
ces divisions appartiennent les insulaires des
Aléoutiennes et les Innuits, qui habitent les

îles de la côte, depuis le détroit de Behring
jusqu'au mont Saint-Elias. La tribu la plus
nombreuse et la plus farouche des Indiens est

celle des Co-Yukon, sur les rives du Yukon. —
Leur industrie consiste à fabriquer des articles

de chasse et de pèche. Us ne connaissent d'au-

tre commerce que celui des fourrures. - En
17 H, le navigateur russe Behring découvrit la

chaîne de montagnes que surmonte le mont
Saint-Elias et cette partie de l'Amérique fut, à
partir de ce jour, considérée comme une pos-

session de l'empire moscovite. Un établisse-

ment pour le commerce des pelleteries fut crée

dans l'île de Kadiak en 1783, et une compagnie
pour l'exploitation des pêcheries et du com-
merce fut organisée en 1799. Elle établit des

forts, des comptoirs et mit son quartier géné-

ral à Sitka. Sa redevance est de 1,300,000 fir.

Par un traité en date du 30 mars 1867, le ter-

ritoire a été vendu aux Etats-Unis pour une
somme de 7,200,000 dollars (36,000,000 de
francs), et organisé en territoire politique le

27 juillet 1868. (V. S.)

•ALATERNE s. m. (lat. alatemus, nerprun).

Bot. Grand arbrisseau du genre nerprun, ap-

pelé quelquefois nerprun alateme (Rhamnus
alatemus. Lin.), à tige rameuse, à feuilles den-

tées en scie, vertes, luisantes et d'une teinte

sombre ; à Ûeurs, petites, nombreuses, odoran-
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les, en panicules axillaires assez courtes. L'a-

laterne croît naturellement en Europe dans le

bassin méditerranéen ; on l'emploie à orner

les bosquets. Son bois, qui est dur, sert dans

les arts. Ses fruits sont purgatifs, ainsi que ses

feuilles qui, de plus, sont astringentes. 11

existe plusieurs variétés d'alaternes qui dif-

fèrent principalement par leurs feuilles pana-

chées.

ALATERNOÏDE adj. Bot. Qui ressemble à

l'alaterne.

ALATION s. f. fa-la-si-on] (lai. ala, aile). En-

toni. Manière do'nt les insectes ont les ailes

conformées ou disposées.

ALAUDA s. f. (lat. alouette). Nom lat. assigné

par Linné à son grand genre o/oMC«e. — Nom
d'une légion que César forma avec les meilleurs

guerriers de la Gaule et qui prit son nom de

l'alouette, placée comme ornement sur le cas-

que des soldats.

ALAUDIDÉES s. f. pi. (lat. alauda; gr. eidos,

forme). Oruith. Famille de passereaux, ayant

pour type le genre alouette.

ALAUDINÉES s. f. pi. Ornith. Tribu de la

famille des alaudidées.

ALAUX (Jean), peintre, né à Bordeaux en

1786, mort en IS64; a laissé des portraits de

maréchaux et des vues de batailles, qui ornent

le palais de Versailles.

ÀLA'VA, province basque (Espagne) ;
3. -122

kil. carr. ; 93,000 hab. Cap. Vittoria. Grande
production de pierres, de bois, de vins et de
fruits.

ALBA. — I. 'Ville d'Italie, sur le Tanaro, à

58 kil. S.-S.-E. de Turin; 12,259 hab. Com-
merce important de bêtes à cornes. — II.

Alba de Termes, ville d'Espagne, prov. et à

22 kil. S.-E. de Salamanque. 2,670 hab. Vic-

toire des Français sur les Espagnols, le 28 nov.
1809. — III. Alba Fucentia, ville de l'ancienne
Italie, près du lac Celano ; les Romains y en-

fermaient leurs prisonniers d'État. — IV.'AIba

Longa, voy. Albe-l.-^-Longue.

ALBACÈTE. — I. Province S.-E. d'Espagne
(Murcie). 15,466 kil. carr; 230,000 h.— II. Ville

capitale de cette province, à 13b kil. N.-O. de
Murcie ; 20,600 hab. Production de dagues et

d'armes blanches.

ALBAIN (Mont), Albanus nions, célèbre mon-
lagne du Latium (960 m. au-dessus du niveau
de la mer), à 20 kil. S.-E. de Rome, près
d'Albe-la-Longue.

ALBAIN, AINE s. et adj. Habitant d'Albe
;

qui a rapport à cette ville où à ses habitants.
— Nom que l'on donnait aux prêtres de Mars
parce que leur résidence ordinaire était le

mont Albain.

ALBAN.jadiSi4/6a!')!.9.ch.-l.decant. (Tarnl,
;irr. et à 28 kil. S.-E. d'Alby : 955 hab.

ALBAN (Saint-), station balnéaire sur lu

l.oire, à 10 kil. de Roanne. — Trois source?
minérales, froides, bicarbonatés mixtes, fer-
rugineuses et gazeuses, recommandées sur-
tout contre la gastralgie, les maladies de l'ah-

domen. Casino. — 1^012 hab.

ALBAN ou Albans (Saint-). — I. Premier
marlyr chrétien en .\iigli-iiTre (vers l'an 30(i:.

Fête 22 juin. — II. lidurg d'.Vugleterre (Hert-
fnrdsliirei, du nom d'un monastère érigé près
du lieu (Verulaniinni) où naquit saint^Mban— Le roi Henii IV y fut, ballu et fait prison
nier par le duc d'York, le 22 mai 1455 ; et h-

reine Marguerite y battit les Yorkistes et déli-

&Ta le roi, le 17 février 1461. 12,895 hab.

ALBANA (auj. Derbenl), ville de l'ancienne
Albanie d'Asie, sur le bord occidentale de la

mer Caspienne, à l'entrée d'un défilé de Cau-
•case afipelé l'ortex AUianieiuHs, et à l'est d'une
.muraille que iJarius I'"' lit construire pour ar-

«èler les courses des Scythes.
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ALBANAIS, AISE s. et adj. Habitant de
l'Albanie; qui a rapport à ce pays ou à ses

habitants. — Linguist. Idiome qui se parle

dans l'Albanie. — Hist. Troupes mercenaires
levées en Albanie et qui, sous différents noms,
servirent les puissances occidentales pendant
les xv° et XVI' siècles.

ALBANE (L') ou ALbano (Francesco), peintre

bolonais (1o7 8-166(J), célèbre par plusieurs

compositions, parmi lesquelles on remarque
les Quatre éléments, Vénus endormie, Diane au
bain, Europe sur le Taureau, etc. L'Albane a

été surnommé VAnacréon de la peinture.

ALBANENSES, nom d'une secte de Catha-
risles qui croyaient au dualisme absolu.

ALBANI, illustre famille de Rome, origi-

naire de l'Albanie, d'où elle s'enfuit après l'in-

vasion des Turcs, au xvi' siècle. Elle a fourni

un grand nombre de prélats, dont l'un devint

devint pape sous le nom de Clément XI. Un
autre membre de cette famille, Alex.indre Al-
B.\.Ni (1692-1779). rassembla dans sa maison de
campagne, si célèbre sous le nom de Villa At-

6(1??), des chefs-d'œuvre de toute espèce.

ALBANIE, ancienne contrée d'Asie, sur la

mer Caspienne, comprenant les pays modernes
appelés Daghestan, Lesghistan et Shirvan.

1,'Albanie était habitée par des Scythes qui

forcèrent les Romains à respecter leur indé-

pendance.

ALBANIE (albanais, Shkiperia ; turc, Ar-
naittlik) , région de la Turquie d'Europe com-
prenant l'ancienne Epire, 1 lllyrie grecque, et

une partie de la Dalmatie; et formant les vila-

yets de Janina, de Scutari et en partie celui

de Prisrend. Limites : Monténégro, Bosnie,

Seibie, Macédoine, Thessalie, Grèce, Adria-

tiijue et mer Ionienne. — Longueur des côtes,

45') kil. — Environ 2 millions d'hab. — Pays
nionlueux à l'Est, où les sommités, couvertes de

neige, atteignent 2,7.50 mètres. — Principales

rivières, le Drin etIaVoyulza. Lacs de Scutari,

d'Okhrida et de Janina. — Climat doux et

sain ; abondance de gibier, de bétail, de mou-
lons, de chèvres et de magnifiques chevaux.
Terre fertile qui produit un excédant de bois

de charpente, de ma'is, de tabac, d'huile et de
laine. — La population est composée d'un mé-
lange de Turcs, de Grecs, de Serbes, de Juifs

et d'Albanais. Ces derniers, surtout les tribus

mirdites, au Nord, se distinguent par leur
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parlent quatre langues distingues. Les uns
sont demeurés chrétiens ; les autres ont em-
brassé la religion musulmane. Tous sont adon-
nés il la superstition et au vol. — Les Skypé-
tai.- descendent probablement des anciens Illy-

.

riens. Ils résistèrent à la civilisation romaine,
proclamèrent leur indépendance lors de la

prise de Constantinople par les Latins (1204)

et furent gouvernés par un prince de la maison
de Comnène. Ils repoussèrent les Latins et les

Turcs jusqu'à la mort de leur dernier souverain,

l'héroique George Castriot (Scanderbeg) en
I4(i7. Ils se soumirent aux Turcs après le siège

de Scutari (1478). — Excepté sous le gouver-
nement cruel et despotique d'Ali-Pacha (1788-

1822) le pays resta paisiblement sous le joug.

Une révolte fut écrasée en 1843. — Villes prin-

cipales . Durazzo, Aviona, Parga, Scutari,

Akhissar, Berat, Ergir-Castri, Arta.

ALBANIEN, lENNE s. et adj. Synon. d'ALBA-
.N.\IS.

ALBANO. I. (anc. Albanus lacus). Lac d'Italie

dans le cratère d'un volcan éteint, à 22 kil.

S.-E. de Rome. — II. (anc. Albanum). Ville si-

tuée près du lac ci-dessus, sur l'emplacement
d'une villa de Pompée. C'est un séjour d'été

très recherché par les habitants de Rome.
7,3H4bab.

ALBANS (Saint-). I. Ville de l'État de Ver-
mont (Etats-Unis), près du lac Cliamplain, à
40 kil. N.-E. de Burlington, au milieu d'un
territoire riche en pierres eten marbre. Source
sulfureuse aux environs ; 7,771 hab. — II. Ville

d Hertfordshire, Angleterre, à 30 kil. N.-O. de
Londres ; 12,895 h. Aux environs se trouvent
lesruines de l'antique Verulamium (Verulam).
Victoires du duc d'York sur les Lancastriens,
le 22 mai 1455, et de la reine Marguerite sur
les Yorkistes, le 17 février 1461.

ALBANYou Albainn, ancien nom des hautes
terres écossaises. — Plusieurs princes écossais
ont porté le titre de duc d'Alhany.

ALBANY, cap. de l'État de New-York, sur la

rive occidentale de l'Hudson ; à 233 kil. N. de
New-York. 97,120 hab. — Lat. N. 42" 49' 3"

;

long. 0. 76° 4' 49". Le monument le plus re-
marquable de cette ville, est un magniliqu''

capilole en granit, commencé en 1871. On y
trouve aussi des hôpitaux, un pénitencier, un
observatoire, une école des lois, un collège mé-
dical, une école normale, une université ca-

Albany.

énergie. Les Turcs n'ontjamais pu les dompter

complèlement. Ils se;' nomment eux-mêmes

Shjpétnrs ; les Turcs Jes appellent Arnautesd

les Grecs An;a???(cs-. Ils forment quatre familles

Mirdiles, Toxides, Lapyges et Chamides) qui

tholique et une bibliothèque contenant 95,000

vol. Albany est un des grands entrepôts du
commerce intérieur. Des canaux la relient au

Missis-ipi et aux lacs. C'est un centre manu-
facturier important, desservi par 8 chemins de
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fer. — Elle fui fondée en 1 623 par les Hollan-
dais qui lui donnèrent le nom de Nouvelle-
Orange; prise par les Aiifrlais en I66i, elle

devint capitale de l'état de New-York en 1797.

Un congrès intercolonial y fut tenu en 17o4.

ALBANY, district oriental de la colonie du
Cap, sur la côte; 20,000 hab., presque tous

blancs. Territoire accidenté, climat sain, sol

productif. Cap. Graham's Town.

ALBANY (Louise - Marie - Caroline - Héloïse,
COMIKSSK u'), lillr du pruicc (luslavc-Aiiulplie

de Stolberg-Gedern. née à Mons, en 17b:!, et

épouse en 1772, du prétendant Charles-Edouard
Stuard, qui prit alors le nom de comte d".\l-

bany. Klle suivit son époux a Florence; mais
son union fut des plus malheureuses. Pour
échapper aux brutalités du comte, qui vivait

dans un état presque constant d'ivresse, elle se

réfugia dans un couvent,en 1780. A la mort du
prétendant (1788), la cour de France lui assura

une pension annuelle de 00,000 fr. Elle épousa
secrètement le poète Alfieri, qui a transmis à

la postérité la triste histoire de cette malheu-
reuse princesse. Elle mourut en 1824, à Flo-

rence; ses cendres partagent la tombe du
grand poète, dans l'église de la Sainte-Croix à

Florence, entre les tombeaux de Machiavel et

de Michel-Ange.

ALBANY (New), voy. New-Albant.

ALBARELLE s. f. (ital. albaretlo, espèce d'ar-

brisseau). Champignon comestible qui croit sur

le châtaignier et sur le peuplier blanc.

ALBARRACIN, ville d'Aragon (Espagne), sur

le Guailialaviar, au pied des monts d'Albar-

racin; l,9i3hab. Evéché, fabr. de draps.

ALBATEGNI (Mohammed - ben - Geber-ben-
Senan-Abou-Abdallahj, prince arabe, né en
.Mésopotamie, mort vers 929. Lalande le con-
sidère comme l'un des 20 plus grands astro-

nomes. Son ouvrage principal a été traduit en
latin : De scientid stellanim, Nuremberg, 1537,

in-8°.

ALBATION s. f. [si-on] (lat. albvs, blanc).

Action de rendre blanc, de blanchir, surtout

en parlant des métaux.

•ALBÂTRE s. m. (gr. alabastron). Pierre

ordinairement blanche, homogène, d'un grain

fin, demi transparente, susceptible d'un beau
poli et quelquefois variée de veines colorées.

Deux substances minérales, de composition
ditl'érente, portent le nom d'alhàtre : 1° Albâ-
tre CALCAIRE, carbonate de chaux concrétionné,

provenant des stalactites et des stalagmites
;

formé de couches ondulées qui se dessinent en
veines à la surface; couleur d'un blanc laiteux

ou jaune de miel; demi transparence et sus-

ceptibilité de prendre un beau poli. Sert à la

décoration des iiiùiiuments. On le taille en
coupes, en vases élégants, etc. On appelle

albdtre oriental celui dont les couleurs sont

vives, la translucidité parfaite : tel est le

marbre onyx que les anciens tiraient de l'E-

gj-ple; 2° Albâtre gypseux, chaux sulfatée

compacte ou sulfate de chaux hydraté; trans-

lucide, d'un grain fin et serré; facile à polir
;

ordinairement très blanc. Le plus beau pro-
vient de Volterra (Toscane), on le travaille à

Florence, où il prend, sous le ciseau du sta-

tuaire, les formes les plus élégantes : vases,

lampes, statuettes, etc. Les carrières de Lagny-
sur-Marne fournissent une variété veinée, grise

ou blanc-jaunâtre. Les objets d'Albâtre gypseux
s'altèrent au contact de l'air et n'ont pas la

solidité ni l'éclat qui caractérisent ralbâtre

calcaire. — Par comparaison, albâtre se dit

de tout ce qui est d'une blancheur éclatante :

un sein d'albâtre.

Je Ti9 de ses beaux flancs Valbâtre ardent et pur.

A. CnssiER. Elégies.

' ALBATROS s. m. [al-ba-tross] (lat. albatvs,

vêtu de blanc). Genre de grands palmipèdes
maritimes. Bec terminé par un gros croc; na-
rines en forme de rouleaux, h'albatros commun

ALRE

[diormdea exulans, Linné), le plus grand des
oiseaux de mer, pèse jusqu':\ 2') livres. On le

rencontre dans les mers australes, où il se

nourrit de frai de poisson, de mollusques, de
poissons volants, etc. llestvulgairementnommé
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Albntros commun fTïiomcdea exulans).

moutondu Cap, à cause de son plumage blanc
à ailes noires, et parce qu'il est abondant au
delà du tropique du Capricorne. Les Anglais
l'appellent aussi rnz'sseau de guerre. Malgré sa
grande taille et sa force, il est très-lâche: sa
voracité le pousse â avaler les hameçons amor-
cés d'un simple morceau de viande. 11 pond un
grand nombre d'œufs, plus gros et aussi bons
que ceux de l'oie et qui sont tachés de noir au
gros bout.

ALBE ou ALVA (Fernando-Alvarez de Toledo
DUC d'), général espagnol, né en 1308, mort à

Lisbonne, le 11 décembre 1582. — Après avoir
servi avec courage dans les guerres que fit

Charles Quint, il fut chargé par Philippe 11

de réduire les Pays-Bas à la soumission. Arrivé
dans ce pays, où il amenait lO.OOOhommes de
troupes, il agit avec la dernière cruauté. Il

établit un Conseil des troubles que le peuple eut
bientôt raison de surnommer le Conseil de sang;

18,000 habitants furent exécutés par le bour-
reau ; mais le pays se souleva. Les Hollandais
se firent gueux (voy. ce mot) et, après avoir été

plusieurs fois vaincus, finirent par s'établir à

La Brille, d'où ils s'élancèrent sur plusieurs

autres cités. Prévoyant de nouveaux désastres,

le terrible duc obtint son rappel (18 décembre
1573). 11 fut ensuite disgracié pour avoir prêté

la main au mariage secret de son fils avec une
tille d'honneur. Jeté en prison, puis banni, il

fut rappelé pour conquérir le portugal (1580).

Il s'y fit encore remarquer par sa cruauté.

ALBECK, village du Wurtemberg, près d'Ulm.
Le général autrichien Mack y fut battu par les

Français en ISOo.

AL-BELADORI (Aboul-Hassan-Ahmed), histo-

rien arabe de Bagdad, mort vers 89o; auteur
d'une Histoire des conquêtes musulmanes.

ALBE-LA-LONGUE, la plus ancienne ville du
Latium, appelée Alba Longa parce qu'elle s'é-

tendait en longueur entre le mont AÎbain et le

lac Albanus. D'après la légende romaine, elle

fut bâtie par Ascagne ou Iule, fils d'Enée (1152
av. J.-C). Elle eut successivement pour rois :

Svlvius Posthumus(1 1 43); /Eneas Sylvius(1 1 1 4);

Latinus (1018); Alba (lo:i8); Alys (1002);Capys
(97b); Capetus (9 1 6); Tiberinus (903), qui donna
son nom au Tibre; Agrippa (895); Romulus
Svlvius (864); Aventinus (843); Procas (80S);

Numitor (793), détrôné par son frère Amulius
(794) et rétabli par son petit-fils Romulus (754).

Albe lutta longtemps contre la puissance nais-

sante de Rome; mais elle fut détruite par
Tullus Hostilius (665); ses habitants furent

transportés à Rome.

ALBEMARLE. 1. Alba Maria oa Alba Mala,

ancien nom d'Auraal^en Normandie.—IL iNom
que reçurent Monk St van Keppel (voy. ces

mots). — 111. Golfe de la Caroline du Nord
(Amérique).

ALBENAS (Jean Poldo d'), conseiller à Niraes,

né dans cette ville en 1312, mort en 1363. Son
Historial de Nimes (1 337) est plein d'utiles re-

cherches.

ALBENS, Civitas Albana, cli.-l. de cant.,

anond. et à 27 kil. de Chambéry (Savoie), au
continent de la Baisse et de l'Albenche; 1,779
habitants.

ALBERES (Monts),ramification des Pyrénées,
entre le dép. des Pyrénées-Orientales et l'Es-

pagne. Les Français, commandés par Dugoia-
iniiT, y battirent les Espaeiuils en 1794.

ALBERGATI-CAPACELLI Francesco, Mar-
(jLis d'), poète et acteur, appelé le Garrick
d'Italie, né à Bologne, en 1728, mort en 1804;
a écrit des comédies et des farces.

ALBERGE s. f. (provenç. aouberguo). Sorte
d'abricot à chair fondante et vineuse, dont on
fait de bonnes conlitures. — Sorte de pêche
précoce à chair jaune, rouge ou violette.

* ALBERGIER s. m. (rad. Alberge). Hortic.
Variété de l'abricotier qui piviluit l'alberge.

Sous variétés : alberge de Tours et alberge de
Montgamet. L'arbre se [u-oduitde noyau; quel-
quefois on le gretié sur amandier. La matu-
rité des fruits a lieu à la mi-août.— Pêcherqui
produit l'alberge.

ALBERIC I", seigneur italien qui devint
mailre, en 906, de Rome et de l'itabe centrale.

Les Romains le massacrèrent en 925. — Aldé-
nic II, de Camerino, son fils, s'empara égale-
ment du pouvoir (932) qu'il conserva jusqu'à
sa mort (934).

ALBÉRIC des Trois-Fontaines, chroniqueur
du xni" siècle, moine à l'abbaye des Trois-
Fontaines, près de Châlons-sur-iMarne ; auteur
d'une chronique qui va de la création du
monde a l'an 1241. Cette compilation fournit

de précieux renseignements sur l'histoire des
xu° et xin" siècles. Edition de Leibnitz, dans
les Accessiones historise, 1698.

ALBERONI (Giulio), célèbre cardinal, né en
I66+, d'un jardinier de Fiorenzuola, près de
Parme, mort à Rome, en 1732. Secrétaire du
duc de Vendôme, en Espagne (1711), il plut à

la princesse des Ursins qui le fit nommer agent
du duc de Parme à Madrid (1713). Il négocia
le mariage de Philippe V avec Elisabeth Far-
nièse, qu'il engagea ensuite perfidementà ban-
nir sa protectrice. Premier ministre en 1714,
cardinal en 1717, cet astucieux italien crut

possible de relever l'ancienne puissance de
l'Espagne, qu'il brouilla avec toute l'Europe en
prenant la Sarilaigne et en envahissant la

Sicile. Philippe V n'obtint la paix (1719) qu'en
congédiant son ministre. Ce dernier, repoussé
de partout , erra sous des noms supposés,
jusqu'à la mort de Clément XI (1721); ayant
favorisé l'élection de son successeur, Inno-
cent XllI, il rentra en grâce et fut nommé
légat dans la Romagne.

ALBERS (Johann-Friedrich-Hermann), pro-

fesseur de pathologie à Bonn, né en 1803,

mort en 1867; auteur d'un Atlas d'anatomie
pathologique (ls32-'62).

ALBERT ou Albertus s. m. Ancienne pièce

de monnaie d'argent que l'archiduc Albert,

gouverneur des Pays-Bas, fit frapper à partir

de 1398; les albertus valaient un peu plus de
3 fr. On les appelle encore thalers à la croix,

parce qu'ils sont ornés d'une croix de Saint-

André. On leur a également donné le nom
d' t'eus de Bourgogne ou de Brabant. Des écus

d'Albert furent ensuite frappés dans le Bruns-
wick (1747), en Autriche (1732), en Prusse

(1757) et dans plusieurs autres pays.

ALBERT, ch.-l. de cant. (Somme), arr. et à

26 kil. N.-O. de Péronne : 6,743 hab. Fortifica-

tions romaines. Souterrains immenses. —
Cette petite ville portait jadis le nom d'Ancre,

changé en celui d'.\.lbert lors de la chute de

Concini, qui en était seigneur (1617). Fabr,

d'indiennes; papiers peints; commerce de
grains et de bétail.

ALBERT LE GRAND (Albertus Magncs), sa-

vant et philosophe scolastique, né à Lawingen
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(Souabe)en 1193 ou 1205, de la famille des

comtes de Bollstœdt. Il étudia à Paris, entra,

en 1223, dans l'ordre des dominicains, ensei-

çna en Allemagne et ouvrit à Paris un cours

de philosophie, vers 1230. Les salles de l'école

étant trop étroites pour contenir raftluencc de

ses auditeurs, il professa en plein air, sur une

place qui fut depuis appelée place de maître

Albert (Mauberl). Il çruitta ensuite Paris et re-

tourna professer à Cologne. 11 devint provin-

cial de son ordrepour l'Allemagne (1234), puis

évêque de Ratisbonne (12fi0); il se démit de

cette dignité (1262) et vint mourir à Cologne

(1280). Ses études avaient embrassé toutes les

sciences; les populations ignorantes du moyen
âge le considérèrent comme un magicien. On a

même imprimé et l'on réimprime encore, sous

le nom de Secrets du Grand et du Petit Albert,

un ouvrage de sorcellerie que l'on attribue à

cet illustre savant, dont les œuvres véritables

ont été recueillies par Jammy,Lyon, 1651, 21

vol. in-fol.

ALBERT D'AK, chanoine, mort vers 1 1 20,

auteur d'un récit de la première croisade, d'a-

près des témoins oculaires. Ce livre a été tra-

duit en français dans la collection Guizot.

ALBERT (Famille d'), branche des Alberti

de Florence, s'étabht dans le comtat Venaissin

au commencemet du xve siècle, devint proprié-

taire de la seigneurie d'Ancre (nommée ensuite

A/6e/()et donna naissance aux familles de Luy-

nes et de Chaulnes.

ALBERT, nom de cinq ducs d'Autriche. —
L Né en 1248, mort le 1" mai 1308, nommé
empereur d'Allemagne à la mort d'Adolphe

de Nassau, se fit détester, provoqua le soulève-

ment de la Suisse et fut assassiné au passage

de la Reuss. — II. Le Sage, quatrième fils du

précédent (1298—16 août 1358), fut malheu-
reux dans sa lutte contre les Suisses. —
III. Mort en1.'!9o, fils du précédent, protégea les

études, les lettres et les arts. — l\. Le Pieux,

fils du précédent, fit un pèlerinage en Terre-

Sainte et mourut dans un couvent de Char-
treux (1406) à l'âge de vingt-sept ans. —
V. Fils du précédent (1397—27 octobre 1439),

épousa, en 1422, Elisabeth, fille de l'empereur

Sigismond, auquel il succéda en Hongrie, 1 437,

en Bohème, 1438, et à l'empire, 1438, sous le

nom d'ALBERT II.

ALBERT, archiduc d'Autriche, né en 1559,

sixième fils de Maximilien II. D'abord cardinal

et archevêque de Tolède, il renonça à la pour-

pre romaine pour épouser une fille de Phi-

lippe II, qui lui donna les Pays-Bas. C'était

une dot illusoire, car le gendre du roi d'Espa-

gne mourut en 1621 sans avoir pu réduire ses

sujets à l'obéissance.

ALBERT (François-Augnste-Charles-Emma-
nael), duc de Saxe-Cobourg-Gotha et prince-

consort d'Angleterre, né au château de Rose-
nau, le 26 août 1819, mort au château de
Windsor, le 1 4 décembre 1 861 . Il épousa la

reine Victoria en 1840. L'œuvre principale de
sa vie fut l'exposition internationale de 18b1,

au palais de Cristal.

ALBERT (Saint). — I. Evêque de Liège, as-

sassin.! en 1195 par des émissaires de l'empe-
reur Henri VI. Fête le 21 nov. — II. Moine dans
le diocèse de Cambrai, au xn« siècle. Honoré
le 7 avril.

ALBERT le Bienheureux, évêque de Biobis
,

puis de Verceii, patriarche latin de Jérusa-

lem, mort en ^1214 ; organisa l'ordre des Car-
mes.

ALBERT de Brandeboarg, le premier duc de
Prusse, né en I l'Jit, mort en 1568, devint
grand maître de l'ordre teutonique, en 15M,
lutta quelque temps contre son oncle Sigis-

mond I"", roi de Pologne, embrassa le luthé-
ranisme, et convertit (1521) les domaines de
l'ordre teutonique en un duché relevant du
ro3aume de Pologne. 11 fonda des écoles et

l'université de Kcenigsberg.

ALBI

ALBERT l'Ours, margrave, tige des élec-

teurs iJr lil'oiidebourg, né en 1 lOti, m. en 1 170;

il obtint que son margraviat, qui jusqu'alors

avait relevé de la Saxe, en serait séparé et de-

viendrait un fief immédiat de l'empire. 11

fonda Berlin et Francfort-s.-l'Oder. — Ordre
d'Albert l'Oors, fondé le 18 nov. 1836, par le

duc Henri d'Anhalt-Cœthen.

ALBERTI, illustre famille de Florence, qui
disjiuta le pouvoir aux Médicis et aux Albizzi

(xiv'' siècle).

ALBERTI (Cherubino), peintre d'histoire et

graveur italien (15'j2—1615); a laissé des ou-

vrages recherchés.

ALBERTI (Leone-Battista),architecte,peintre

et sculpteur italien, né en 1404, mort à Rome
en 1472, publia De Re JLdificatona et plusieurs

autres ouvrages, dans lesquels il cherche à re-

trouver les traditions de l'antiquité. Alberti

fut l'un des créateurs du genre architectural

appelé Renaissance.

ALBERTI (Salomon), médecin de Nurem-
berg (154!)—1600), fut l'un des créateurs de
l'anatomie et découvrit la Valcule de Ba-silius,

le limaçon de l'oreille et les conduits lacrymaux.

ALBERTINELLI (Marietto), peintre florentin

(1475— 1520), auteur de St-Jerôme et St-Zénobe

adorant l'enfant Jésus, toile qui se trouve au
Louvre, et de plusieurs autres tableaux reli-

gieux.

ALBERT N'YANZA, voy. N'Yanza.

ALBERTVILLE, cli.-l. d'arr. (Savoie), à 49
kil. N.-O. de Chambéry ; 6,371 hab. Fonderie
importante; pénitencier. La ville se compose
de deux bourgs séparés par l'Arly : l'Hôpital,

rive droite, et Conflans. autrefois ville forte,

rive gauche. Ces deux bourgs ont été réunis

sous leur nom actuel par le roi Charles-Albert,

en 1835.

ALBESCENCE s. f. (lat. albus, blanc). Etat

de ce qui est blanc : s'emploie principalement
en parlant de l'aube du jour.

ALBI ou Alby, Albiga, Alba-Augusta, ch.-l.

du dép. du Tarn, à 681 kil. S. de Paris, sur la

rive gauche du Tarn ; par 43° 55" 44" de lat.

N. etVn'43"delong. 0. ; -21,490 bab. Vieille

ville, qui devint épiscopale au 111= siècle et

archi-épiscopale en 1678. — Saccagée par les

Sarrasins, en 730, prise par Pépin le Bref, en

765, érigée en comté, en 781, elle passa :ii

X'' siècle dans la maison de Toulouse. Assiégée

et prise par les Croisés que commandait Simon
de Montfort, elle fut donné*; à ce dernier, re-

vint à Louis VIII en 1226, puis à la maison de

Toulouse en 124! et fut définitivement annexée
à la couronne en 1284. — Patrie de La Pé-
rouse, qui y a une statue sur la belle prome-
nade du Vigan. Cathédrale Sainte-Cécile, com-
mencée vers 1275, terminée en 1480. Eglise

Saint-Saivi (xni" siècle), avec une tour remar-
quable du vii"^ siècle (style bizantin)

;
pont con-

struit vers 1035. Archevêché, tribimal de pre-

mière instance, chapelle bizarre de Saint-Mi-

chel. Commerce de grains, de vins, de toiles,

de prunes. Minoteries, filatures, chapelleries.

ALBICI, peuplade gauloise qui habitait dans
les montagnes au nord de Massilia.

ABIGEOIS (L'), ancien pays du haut Langue-
doc, aujourd'hui compris dans le dép. du Tarn,

Sa cap. était Albi.

ALBIGEOIS, OISE s. et adj. Habitant d'Albi

ou de l'Albigeois
;
qui appartient à Albi ou à

l'Albigeois.

ALBIGEOIS, sectaires des xii« et xin» siècles,

qui abandonnèrent l'Eglise romaine et s'appe-

lèrent eux-mêmes CatAonsïes ou les Purs. Leur
nom d'Albigeois vient de ce que les premiers
Croisés attaquèrent le vicomte d'Albi,avant de
réduire les autres villes où ces hérétiques

étaient en ^.-rand nombre. Les Albigeois étaient

répandus dans tout le Languedoc ; on les per-

s-écula d'abord comme Manichéens (1163); ils

se révoltèrent. Le pape Alexandre III autorisa
une croisade contre -les sectaires de Provence
(H79) et le léjzat Henri, abbé de Clairvaux,
porta partout le fer et le feu. Un autre légat,

Pierre de Castelnau, encore plus violent, fut
assassiné par un gentilhomme de Beaucaire
qu'il avait offensé (1 208). Aussitôt le pape In-

nocent III ordonna une nouvelle croisade.

500,000 hommes, qui répondirent à son appel,
se placèrent sous les ordres de Simon de Mont-
fort. Toute la France du Nord se précipita sur
la France du Midi. Le comte de Toulouse se

soumit, et l'armée des Croisés se porta contre
le vaillant Raymond Roger, vicomte d'Albi et

de Béziers, dont les domaines furent donnés à
Simon de Montfort. A l'incendie de Béziers

(1209), le légat fit égorger amis et ennemis,
en disant : « Tuez tout; Dieu reconnaîtra les

Siens ». — A Minerbe, il fit brûler vifs 150 Al-
bigeois, età Lavaure, il fit torturer les femmes.
Après avoir tout exterminé dans le pays d'Albi,

les Croisés se tournèrent du côté de Toulouse
qui leur offrait une riche proie. Simon fut tué
au siège de cette ville J 218).— Le comte Ray-
mond reprit un instant l'oU'ensive, et sonflfs,

Raymond VII reconquit ses états. Il fallut l'in-

tervention des rois Louis Vlll et Louis IX pour
le réduire à l'obéissance. Il dut abdiquer, en
1 229, et livrer ses sujets au tribunal de l'inqui-

sition qui poursuivit les hérétiques pendant
plus d'un siècle. Voy. les ouvrages de Hahn
(184.5) et de Peyrat (1870-'72).

ALBIGNY, village à 16 kil. de Lyon (Rhône),
doit son nom à Albinus, qui y fut vaincu par
son compétiteur Sévère. 1,205 h.

ALBIN (Eleazar), peintre anglais, auteur
d'une Histoire naturelle des oiseaux, 3 vol. in-4"",

Londres 1731 -'3s, contenant 306 figure^ rnlu-

ininées; et d'une Natural History of Sjiidrs

(araignées), Londres 1738; 1 vol. in-4'', avec
figures.

ALBIN, INE adj. (lat. albus, blanc). Qui est

de couleur blanche.

ALBINA s. f. Femme albinos.

ALBINE s. f. Miner. Un des noms de l'apo-

phyllite.

ALBINE (Sainte), vierge qui fut martyrisée
en 249. Fête le 13 déc.

AL6INIQUE adj. Qui appartient, qui a rap-
port aux albinos.

ALBINISME s. m. Anomalie congénitale, ca-

ractérisée par la diminution ou même l'ab-

sence totale du pigment ou matière colorante

de la peau, des cheveux et des yeux. Les indi-

vidus atteints d'albinisme portent le nom d'al-

binos. Chez les nègres, l'albinisme incomplet
ou partiel produit les Nègres pies, plus ou
moins marbrés de noir et de blanc. L'anomalie
albinique se rencontre chez les animaux comme
chez l'homme. Le rat blanc, la souris blanche,

certaines races de lapins, le merle blanc, l'élé-

liliant blanc, certains corbeaux sont de vérita-

bles albinos. Les végétaux qui manquent de la

matière colorante appelée chlorophylle offrent

des phénomènes analogues a l'albinisme.

•ALBINOS s. m. [al-bi-noss] (lat. albus,

blanc; portug. albino, nom que les Portugais
donnaient aux nègres atteints d'albinisme).

Individu dans lequel, par suite d'un vice d'or-

ganisation, la substance qui colore la peau,
les cheveux et les yeux, fait défaut. Les albi-

nos ont généralement les traits des nègres avec
la chevelure blanche et laineuse, les pupilles

rouges et tout le corps blafard. Moins forts

que les autres hommes, ils possèdent aussi

moins d'intelligence. On cite le cas d'une la-

mille galloise dans laquelle sur deux enfants

il en naissait alternativement un blanc et un
albinos. Les albinos ont les yeux tellement
sensibles, qu'il leur est difficile de supporter la

lumière du jour.
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ALBINUS (Decius Clodius Septimus), géné-
ral roiiKiiii qui coiumaudait en Bret;if.'ne lors

de la mort, de Pertinax (193). 11 se fit procla-

mer empereur en même temps que Septime
Sévère; tattu près de Lyon (197), il fui déca-

pité sous les yeux de son vainqueur.

ALBINUS, ail. Weiss (Bernhard-Siegfried),
anatoniisie, né dans le Brandebourg, eu I(i'.l7,

mort en 1770; publia De Ossibiu: Corporis llu-

mani; Historia Miisculorum Homiins et Talulx
Sceleti et Musculorum Corporis Humani.

ALBION, géant, fils de Neptune, qui voulut

s'opposer au passage d'Hercule dans la Gaule
Narnonnaise. Hercule ayant éjiuisé ses flèches

contre lui, Jupiter écrasa le géant sous une
grêle de pierres. Selon la fable, ce combat eut

lieu dans la plaine nommée la Crau.

ALBION f. (lat. albus, blanc ; ou de l'ancien

nom Aliainn, que portaient les hautes terres

de l'EcDSsel.Noni poétique donné à If. Grande-
Bretagne -.ta perfide Albion, la blonde Albion.

ALBION. — 1. Ville de l'état de New-York,
sur le canal de l'Erié et sur le chemin de fer

central; à 4.'> kil. 0. de Rochester. 4,'J86 hab.
— 11. Nouvelle-Albion. Nom donné par Fran-

cis Drake (I57it) au territoire appelée aujour-

d'hui Californie.

ALBIONIEN, lENNE adj. Qui appartient, qui

a rappurl a Albion.

ALBIRCO, étoile double qui se trouve à la

tète de la constellation du cygne.

AlifilS, ancien nom de l'Elbe (Allemagne).

ALBITE s. f. (lat. albus, blanc) ou feldspath

à base de soude, schorl blanc, clàuelandite, te-

tartine, périkline, saccidine. Sorte de feldspath

qui appartient aux terrains de cristallisation,

où elle se trouve au milieu des fissures de la

protogyne (Bourg-d'Oisans, en Dauphiné ; Ba-

règes, Pyrénées); on la trouve aussi dans la

pegmatite (Kenuto, Finlande; Candie, Ceylan);

dans les trachytes (Auvergne, Hongrie, Mexi-

que).

ALBITTE (Antoine-Louis), conventionnel, né

vers 1750, luort pendant la campagne de Rus-

sie (1812). Député par la Seine-Inférieure à

l'Assemblée législative et à la Convention, il

siéga à la Montagne, s'enfuit après le premier
prairial an III, reparut après l'amnistie du

4 brumaire et entra dans l'administration mi-
litaire.

ALBIZZI, puissante famille de Florence {xn"

et rv° siècles). Elle dirigea le parti gibelin et

aristocratique. Les Albizzi luttèrent contre les

Médicis et contre les Alberti.

ALBOIN, roi des Lombards, mort en o77. Il

succéda a son père, roi de Pannonie, vers b60,

enleva Rosamonde, fille du roi des Gépides,

Cunimond, qu'il tua eu 367 ; envahit le nord
de l'Italie, en o68, et fixa sa capitale à Pavie.

A la suite d'une orgie, il força la reine de

boire dans le crâne de son père, dont il s'était

fait une coupe. Rosamonde, indignée, le fît

assassiner par son amant.

ALBON, petite ville, cant. et à 8 kil. N.-E. de
Saint-Vallier .Drômej, possède les ruines du
château des comtes d'Albon, qui se rendirent

indépendants sous les successeurs de Charle-

magne et qui, après avoir ajouté le liri.iiiçon-

nais à leurs domaines, devinrent dauphins du
Viennois. 1,518 h.

AL-BORAK, nom du chameau sur lequel

Mahomet fil son prétendu voyage dans les cé-

lestes régions.

ALBORNOZ (Gil-AIvarez-Carillo), cardinal

espagnol, mort en \ 3G7, archevêque de Tolède,
commanda les troupes au siège d'Algésiras

(I3i2-'4i). Exilé par Pierre le Cruel, il passa a

Avignon et replaça, en 1353-'Ci, les Etals

pontificaux sous l'autorité du Saint-Siège.

AL-BOSTAN, voy. Bostan.

ALBU
ALBRAG (Ordre d'), ordre hospitalier, créé,

vers l:'20, dans le Ro'jergue, pour protéger
les voyageurs, et supprimé par Louis XIV, en
1607.

ALBRAN ou ALEBRAN s. m. Caneton sau-
vage albrené, c'esl-à dire qui commence à
voler.

ALBRECHTSBERGER (Johann-Georg) [alf-

brélss-berr-gueurj. organiste viennois (I73G-

180!)), auteur d'une bonne Méthode de compo-
sitio}!. 11 enseigna le contre point à Beethoven.

ALBREDA, ville de la colonie ani^laise de la

Gambie, cédée par la France à l'Angleterre,

en INi'i. 7,000 hab., avec son territoire.

ALBRENÉ adj. m. Voy. Albhan.

ALBRET, pagus leporetanus, anc petit pays,

au N. lie la Gascogne, aujourd'hui dans le déj).

des Landes ; cap. Alhret (Labrit). Villes princ.

Tarlas et Nérac. Celle dernière ville devint la

capitale de la Sireric d'Albrel. — Albret (mai-

son d'), illustre famille, qui tirait son origine

d'Amanieu, sire d'Albrel, mort en 1060. Dif-

férents mariages, donnèrent aux seigneurs

d'Albrel, le royaume de Navarre, le Béarn, et

Foix (1484), les duchés d'Alençon et de Berri,

les comtés d'Armagnac et de Rodez (xvi" siè-

cle). Parmi les personnages les plus connus de

celle maison, nous citerons : Charles d'Albrel,

comte de Dreux, qui commandait à la funeste

jiiurnée d'Azincourt, où il perdit la vie ; Louis

d'Albret, évéque de Cahors, mort en llti'i;

Jeanne, mère de Henri IV (voy. ci-dessous).

La sirerie d'Albrel était devenue un duché en

looO; Louis XIV donna ce duché en apaiiage

au duc de Bouillon (1652). Le dernier titulaire

fut Cé.sar-Phébus, maréchal de France.

ALBRET (Jeanne d'), reine de Navarre, fille

de Henri 11,de Navarre, et de Marguerite (sœur

de François l^'), née en i:jv.8, morte en 1572.

Elle refusa d'épouser le fils de Philippe 11, roi

d'Espagne, et se maria avec Antoine de Bour-

bon, duc de Vendôme, dont elle eut Henri IV.

Elle embrassa le calvinisme en 1556 et l'in-

troduisit dans ses étals. Attirée à Paris, sous

le prétexte du mariage de son fils avec Mar-

guerite de Valois, sœur de Charles IX, elle fui,

dil-on, empoisonnée. Quelques-uns de ses

sonnets ont été imprimés dans les œuvres de

Joachim Dubellay. « Elle n'avait de femme
que le sexe », dit d'Aubigné.

ALBUCA s. m. (lat. albus, blanc). Bol. Genre

de liliacées renfermant une vingtaine d'es-

pèces presque toutes originaires du Cap. Plu-

sieurs de ces plantes bulbeuses sont cultivées

dans nos jardins à cause de la beauté de leurs

fleurs. On les multiplie au moyen de caïeux;

elles demandent des arrosemenls fréquents

pendant la végétation. Les plus connues sont:

l'dbuca blanc {albuca alba altissima] qui donne,

en septembre, des épis de fleurs blanches

rayées de vert ; et Valbitca jaune {albuca lutea

major) qui porte, en mai, des fleurs en épis

lâches, verdâtres et à bords jaunes.

ALBUCASIS ou Abulcasim, médecin arabe

de Cordoue, mort vers 1106. H a perfectionné

la chirurgie et surtout les instruments. On a

de lui : i" Libermédicinx theoricxnecnon prac-

ticse, publié en Ibl9, Augsbourg ; a" De chirur-

gien, Oxford, 1778, in- 4».

ALBUERA ou Albuhera [lagune d'eau douce).

Villa^'e d'Espagne, à "20 kil. S.-S.-E. de Ba-

dajoz. Le 16 mai 1811, les Français (23,000

hommes), commandés par le maréchal Soult,

attaquèrent une armée anglo-hispano-porlu-

gaise (33,000 hommes), retranchée sur les

hauteurs qui dominent Albuéra. Ecrasés par

le nombre, les Français baltirent en retraite,

après avoir perdu 8,ÛU0 hommes. Les pertes

des ennemis étaient plus considérables encore.

ALBUFÉRA (c'est-à-dire Lagune), marécage

de 43 kil. sur 5 à 15, au N. de Valence (Espa-

gne), entre le continent et une langue de terre
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qui le sépare de la Méditerranée. Près de la
Lagune d'Albuféra, les Français, commandés
par le maréchal Suchet (ensuite duc d'Albu-
féra), remportèrent une brillante victoire sur
les Espagnols que commandait l'Anglais Blake
(4 janv. 1812). Cette action amena la capture
de Valence, le 9 janvier.

* ALBUGINE, ÉE adi. (lat. albus, hX&nc). Anal.
Se dit des tissus, des humeurs, des membranes
que caractérise leur blancheur. — Humeuu albu-
GiNÉE, humeur aqueuse de l'œil. — Tunique
ALBUGiNÉK DE l'œil, sclérotiquc OU blanc de
l'œil. — Fibre albuginée, fibre tenace, élasti-

que, peu extensible, d un blanc luisant et sa-

tiné qui constitue les tendons, les ligaments
articulaires et les aponévroses.

* ALBUGINEUX, EUSE adj. Anal. Blanchâtre,
qui est formé pur la fibre albuginée.

ALBUGINITE s. f. Palhol. Phlegmasie du
tissu albugineux ou fibreux : la goutte est une
albiiijinite.

ALBUGO s. m. (lat. albus. blanc). Palhol.

Variété de Keralite ou d'intlammalion de la

cornée. Il y a différentes aneelions, à p(!U

près de la même nature, et qui portent dillé-

rents noms.Le A'uac/e ou AV/>/ur7(on, représente
une petite tache sur la cornée,— \'Albu(jo\ii\&

lâche blanche plus ou moins épaisse, — le

Li-Hcome une tache blanche plus intense et

plus opaque, — les taies des opacités com-
plètes. — Ces affections se traitent avec
divers collyres, pommades et poudres in-

sutlliis dans l'œil. Dans certains cas il faut

avoir recours à l'opération de liridecloiiue.

Voyez ce mol.

ALBULE s. m. (lat. albulus, tirant sur le

blanc). Nom donné à plusieurs espèces de sau-

mons.

* ALBUM s. m. [al-bomm] (lat. album, ta-

blettes; dérivé de u/t!(S, blanc). Antiq. rom.
Tablettes recouvertes d'un enduit de phltre,

sur lesquelles étaient inscrits les actes du pré-

teur. — Aujourd'hui, petit cahier, petit porte-

feuille ou petit registre, etc., formant un re-

cueil de souvenirs. — Cahier où l'on réunit un
certain nombre de portraits, de paysages, de
photographies, de vui s de monuments; des

essais, des ébauches, des esquisses.

ALBUMEN s. m. [al-bu-mènn] (lat. albumen,

l)laiic d'œuf). Blanc d'œuf, ou dissolution

a(iiieuse assez épaisse d'albumine, qui entre,

pour 60 parties suri 00, dans la composition de

l'œuf de poule et qui est destinée à fournir les

matériaux nutritifs à l'embryon de l'oiseau.

Voici, d'après Dumas, quelle est la composition

de l'albumen du blanc d'œuf: carbone, 54.3;

hydrogène, 7.1 ; azote, l.'i 8; oxygène, 21.0;

soufre, 1.8. — Bot. Amas de sucs nutritifs que
l'on trouve, dans beaucoup de graines, accolés

à l'ambryon et qui nourrissent ce dernier pen-

dant la première phase de son développement.

On dit aussi endospermr et périsperme.

ALBUMINAGE. (V. S.)

"ALBUMINE s. f. (lat. albumen, blanc d'œuf).

Matière visqueuse, blanchâtre, transparente,

plus pesante que leau, d'une saveur un peu

salée, qui forme, presque à elle seule, le blanc

d'œuf, ainsi que l'humeur vitrée de l'œil, et

qui fait partie constituante de nos tissus et

particulièrement du sang. L'albumine se coa-

gule à la température de + 74» C; elle devient

alors blanche, solide, insoluble dans l'eau,

suluble dans les alcalis et dans l'acide acétique.

Elle se rencontre dans une grande classe do

substances organiques (animales et végétales)

que l'on appelle substances albuminoïdes.

ALBUMINÉ, ÉE adj. Bot Se dit d'une graine

pourvue d'albumen. — Photogr. Se dit du

papier que l'on a enduit d'albumine pour lui

donner une surface parfaitement lisse.

ALBUMINER v. a. Enduire d'albumine.
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'ALBDMINEUX, EDSE adj. Chim. Qui con-

tient de l'albumine.

ALBUMINIFORME adj. Qui ressemble à l'al-

bumine.

ALBUMINOÏDE adj. (franc, albumine; gr.

eidos, foime). Chim. De la nature de l'albu-

mine. — Substances ou matières albuminoïdes,

groupe de corps azotés neutres, très nutrilil's

qui contiennent de l'albumine; ce sont: l'al-

bumen, la fibrine et la caséine.

ALBUMINOSE s. f. Chim. Produit final de la

digestion des matières albuminoïdes. Elle dif-

fère de l'albumine en ce qu'elle ne donne pas

de précipité par les acides et ne se coagule pas

par la chaleur.

ALBUMINURIE s. f. (de albumine et du gr.

ourein, uriner); Néphrite albumineuse, maladie

DE BniGUT. AOection découverte par le médecin

anglais Richard Bright; caractérisée par la

présence d'une notable quantité d'albumine

dans les urines, et qui tient à une altération

ou à une dégénérescence des reins. Elle suc-

cède quelquefois à la scarlatine; ou bien elle

accompagne la grossesse; et dans ce dernier

cas elle présente moins de gravité. Pour la

reconnaître, on fait bouillir l'urine récem-

ment rendue; l'albumine prend un aspe-H

floconneux. — Contre cette maladie très

rebelle, on prescrit une bonne alimentation,

substantielle et saine. Beaucoup de lait. De
temps à autre un purgatif drastique (aloès,

scammonée, jalap), ou l'huile de ricin. Tisane

de racine de raifort, quinquina, café. — Le
malade devra toujours habiter un logement
très sain, sec, aéré. Exercice modéré.

ALBUMlNURIQUE adj. Qui concerne l'albu-

minurie. — Substantiv. Malade atteint d'albu-

minurie.

ALBUNÉE s. f. (nom mythol.). Genre de

crustacés décapodes macroures. Pieds anté-

rieurs terminés par une serre triangulaire
;

doigt immobile très court. La seule espèce

bien connue, Valtmnea symnista de Fabricius,

habite la mer des Indes.

ALBUNEE ou Albula, nymphe à laquelle

était consacré un temple qui existe encore à

Tivoli, près de Rome.

ALBUQUERQUE [al-bou-kèrr-ke], ville forti-

fiée d'Espagne, à io kil. N. de Badajoz; 7,500

hab. Grand commerce de laine. Cette ville fut

prise par l'archiduc d'Autriche en ilOo, et par

le général Latour-Maubourg, le 1.^ mars 1811.

ALBUQUERQUE L (Affonso d'), le Grand, na-

vigateur portugais, né à VlIla-de-Alhandra,

près de Lisbonne, en 1453, mort à Goa, le

16 décembre 1315. Principal fondateur de la

puissance portugaise dans l'Inde et à Cochin

(1503), il s'empara de Goa, du Malabar, de
Ceylan, des îles de la Sonde, de la presqu'île

de Malaccaet de l'île d'Ormuz (1507); mais une
expédition qu'il fit dans l'Arabie heureuse

(1513) n'ayant pas réussi, ses ennemis le firent

disgracier. Le chagrin de se voir remplacer,
dans le poste de vice-roi, par son ennemi per-

sonnel, Lopez Soarez, causa sa mort en peu de
jours. Son fils a préparé les commentaires au-
tobiographiques « do grande Affonso d'Albo-

querque », Lisb. 157(), in-fol., et 1774, 4 vol.

in-4°. — IL (Mathias), général portugais,

mort à Lisbonne, en 164G. 11 assura l'indépen-

dance du Portugal par la victoire de Canipo-
Mayor (Iti'ii).

ALBURNOÏDE adj. (lat. albumum, aubier;
gr. eidus, forme). Bot. Qui ressemble à l'albur-

num.

ALBURNUM s. m. [nomm]. Bot. Nom scien-

lilique de l'aubier.

ALBUS s. m. [al-buss] (lat. Albus, blanc).

Monnaie d'argent, frappée en Allemagne à
partir de 1360, et qui valait 9pfennigs.

ALBY, ch.-l. decant., arr. et à 13 kil. d'An-

necy (Haute-Savoie), surleChéran; 1,007 Imb.

ALCA

ALBY, ch.-l. du dép. du Tarn. 'Voy. Albi

ALBY (Ernest), littérateur, né à Marseille en

Oi), mort en 1868; l'un des créateurs du180
,

roman feuilleton. Parmi ses ouvrages, dont

un certain nombre ont paru sous le pseudo-

nyme de i. de France, on cite : les Prison-

niers d'Abd-el-Kader fi 8.37, in-8°); les Vêpres

marocaines (1833, 2 vol. in-8''), etc.

ALCA s. f. Nom latin donné par Linné au

genre riv.gouin.

ALCAÇAR (arabe : le château), Nom de plu-

sieurs anciennes forteresses bâties par les

Maures.— Alcaçar-Quivir, ville du Maroc, ài-i

kil. E. de Larache. 8,000 hab. Les Musulmans

y battirent complètement les Portugais com-

mandés par le vaillant roi Sébastien qui y

perdit la vie (4 août 1578).

* ALCADE (arabe : al kaid, le juge). Autre-

fois, juge espagnol; aujourd'hui maire d'une

commune espagnole ; on dit aussi corregidor.

— Alcadk Mayor, président d'un tribunal.

ALCAFORADO. I. (Mariane), religieuse espa-

gnole du xvii" siècle, dont cinq lettres pas-

sionnées, adressées à l'officier français Cha-

milly, ont été traduites sous le titre de : les

Portugaises (1669).— IL (François), navigateur

portugais; compagnon de Zarco qui découvrit

.Madère (142u); il a laissé une curieuse relation

de cette expédition. Traduction franc, en

1671.

ALCAHEST s. m. Liqueur propre, selon Pa-

racelse, à guérir tous les engorgements.

* ALCAÏQUE adj. et s. m. 'Vers lyrique hen-

décasyllube, inventé par le poète grec Alcée

et adopté par les Latins. C'est un versiambique

de 5 pieds, dont le 4"= est toujours un ana-

peste et qui doit avoir, après le 'i" pied, une

césure marquée par une syllabe (longue ou

brève), faisant partie du mot précédent ou

s'appuyant sur lui. Les Latins le commencciil

toujours par un spondée. Le vers alcaiqnc

s'employait surtout dans la strophe dite akai-

que, l'une des plus sonores et des plus belles

de la poésie antique. Cette strophe se compo-
sait de 4 vers : 2 alcaiques ; 1 iambique di-

mètre hyperoataleptique; 1 chorambique tri-

mètre. On trouve plusieurs modèles de ce

genre dans les Odes d'Horace.

ALCALA. L de Hénarès, ville de laNouvelle-

Castille : 34 kil. N. de Madrid. 14.241 hab.

son université fut supprimée en 1836. Arche-
vêché, pairie de .Michel Cervantes et de Solis.

— Non loin d'Alcala se trouve l'antique Com-
plutum, qui devint, au moyen âge, le siège

d'une célèbre université où fut imprimée en
l.'l()2 la Bible, polyglotte complutensienne. aux
frais du cardinal Ximénès .— IL Alcala-la-

Réal ville d'Andalousie, à 75 kil. S.-S.-O. de

Jaeu, 7,055 hab. Riche abbaye fondée en 1340

par le roi Alfonse XL Victoire du général Sé-

bastianisur les Espagnols, le 'i7 janvier 1810.

ALCALAMIDE s. f. (de alcali et de amidc).

Chim. Nom générique des corps qui représen-

tent de l'ammoniaque dans laquelle l'hydro-

gène est remplacé à la fois par un radical

d'alcool ou d'aldéhyde et par un radical d'a-

cide.

• ALCALESCENCE s. f. Etat d'un corps alca-

lescent.

• ALCALESCENT, ENTE adj. Se dit d'une

substance dans laquelle les propriétés alcali-

nes commencent à se développer ou même
prédominent déjà. Toutes les substances dans

la composition desquelles il entre de l'azote,

l'un des principes de l'ammoniaque, peuvent

devenir alcalescentes.

• ALCALI s. m. (arabe : al; le ; kali, nom
d'une plante marine d'où l'on retire la soude

et que les botanistes appellent salsola soda).

Chim. Groupe de composé-s qui ont pour carac-

tères distinctifs de verdir le sirop de violette,

de rouyir la couleur jaune du curcuma el de
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former des sels en se combinant avec les aci-

des. On distingue deux classes d'alcalis :

1° Alcalis iNORGAN'iQUES ou minéraux, autre-

fois réputés corps simples et divisés en alcalis

proprement dits (ammoniaque, lithine, soude

et potasse), terres alcalines, (baryte, strontiane"

chaux et magnésie) et «erres (alumine, glucine,

yttria, zircone et thorine). L'ammoniaque re-

çoit le nom particulier d'alcali volatil, et les

3 autres alcalis proprement dits sont appelés

dlcalis fixes. Les alcalis et les terres alcalines

se distinguent par une saveur particulière

appelée lexivielle et par la propriété de dis-

soudre et de détruire les matières animales,

lorsqu'ils sont à l'état de pureté, état dans

lequel on les désigne par l'épithète de causti-

ques. Ils forment alors de violents poisons

dont on combat les ell'ets au moyen d'acides

étendus (eau vinaigrée, etc.)— La plupart des

alcalis inorganiques forment des savons en

s'unissant avec les corps gras ; leur action

sur certaines couleurs végétales prend le

nom de réaction alcaline. "2" Alcalis orga-

niques Ce sont \esalcaloides (voy. ce mot).

— Hisl. En 1736, Black, médecin à Edim-

bourg, découvrit la nature des alcalis, qu'il

classa en alcalis doux et alcalis caustic^nes.

Kn 1807, Humphry Davy décomposa, à \ Ins-

titution Royale de Londres, les alcalis fixes

(potasse et soude) et forma les métaux appe-

lés potassium et sodium. Déjà un Français

nommé Le Blanc avait trouvé, en -1792, le

moyen de décomposer le sel commun.

ALCALICITÉ s. f. Propriété des substances

alcalines.

ALCALIFIABLE adj. Qui est susceptible de

se convertir en alcali.

ALCALIFIANT, ANTE adj. Se dit d'une subs-

tance qui peut provoquer dans une autre la

manifestation des propriétés alcalines.

ALCALIMÉTRE s. m. Instrument destiné à

mesurer les proportions d'alcali que contien-

nent les potasses ou les soudes du commerce.
L'alcalimètre inventé par Descroizilles, en

1801, est un vase gradué dans lequel a lieu

l'opération alcalimétrique.

ALCALIMÉTRIE s. f. Procédé au moyen du-

quel on fait l'essai des potasses et des soudes

du commerce. On emploie généralement la

méthode proposée par Descroizilles, en 1801,

et perfectionnée par Gay-Lussac,en 1828. On
pèse 100 grammes d'acide, sulfurique concen-

tré marquant 66° à l'aréomètre,et on ajoute de

l'eau en quantité suffisante pour que le mélange
refroidi occupe exactement un litre. D'autre

part, dans une burette graduée oualcalimètre,

on verse 50 centilitres d'un mélange d'eau

pure et de la matière à essayer (3 gr. 807 de

potasse ou 3 gr. 202 de soude pure), on
colore cette liqueur par une dissolution bleue

de tournesol el on y verse, goutte à goutte, l'a-

cide jusqu'à ce que la couleur bleue devienne

rouge. Si l'acali est pur, tout l'acide sera né-

cessaire; mais si on en a versé seulement 50

ou 60 divisions de l'alcalimètre, c'est une
preuve que l'alcali ne contient que 50 ou 60

p. 100 de matière pure.

ALCALIMÉTRIQUE adj. Qui a rapporta l'al-

cahmétric.
• ALCALIN, INE adj. Qui a rapport aux alca-

lis ; qui se rapproche des alcalis par ses pro-

priétés. — Métaux alcalins, métaux qui, en se

combinant avec l'oxygène, donnent naissance

aux alcalis.— Sels alcalins, sels produits parla

combinaison de la potasse el de la soude avec

un acide. — Eaux alcalines, eaux minérales

caractérisées par leur richesse en bicarbonate

de soude : eaux de Vichy, eaux d'Ems, etc.

—

Pathol. Cachexie alcaline, cachexie résultant

de l'altération du sang par l'abus des alcalins,

des eaux de 'Vichy. — w Alcalins s. m. pi.

Thérap. Groupe de médicaments dont le bi-

carbonate de soude est le type. Ce sont : la

potasse, la soude, la chaux caustique, les car-
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bonates de potasse et de soude ; les bicarbo-

1

Dates de potasse et de soude; les savons; les!

citrates, malates, artrates, acétates de potasse ,

et de soude, etc.; substances que l'on emploie
à l'intérieur comme antiacides.

1

ALCALINITÉ s. f. Etal ou caractère d'une
substance qui possède des propriétés alcalines.

ALCALINO-FERRDGINEUX, EUSE adj. Qui
contient des alcalis et des matières ferrugi-

neuses.

ALCALINO-TERREUXadj. Se dit d'un groupe
de métaux dont les oxydes, autrefois désignés
sous le nom de terres, sont solubles et possè-

dent plusieurs propriétés des alcalis. Ces mé-
taux sont le baryum, le strontium, le calcium
et le magnésium.

ALCALINDLE adj. Se dit de tout sel dans
lequel la quantité d'alcali, relativement a la

quantité d'acide, dépasse le terme qui consti-

tue l'état neutre, sans s'éloigner considérable-

ment de la limite qui répond à la saturation.

ALCALISATION s. f. Action d'alcaliser.

* ALCALISER v. a. Faire développer dans
une substance les propriétés alcalines qui

y étaient masquées par une autre substance.
— Rendre alcaline une substance en y ajou-

tant un alcali. — » Alcaliser un malnde,

lui administrer des alcalins. — S'alcaliser

V. pr. Se charger de principes alcalms.

' ALCALOÏDE s. m. (fr. alcali; gr. eidos,

forme). Nom que l'on donne aux alcalis orga-
niques parce qu'il manquent de quelques-unes
des propriétés des alcalis minéraux. Les alca-

loïdes n'ont de commun avec ces derniers

que la propriété de saturer les acides et de
former des sels. Leur goût est généralement
amer. On les appelle naturels, lorsqu'on les

trouve tout formés, à l'étal de liberté ou com-
binés avec des acides, dans le tissu des végé-

taux ; arti/kicls, quand on les produit artili-

ciellenienl dans les laboratoires. La découverte
des alcaloïdes naturels est due à Sertùrner qui

trouva en 1804 (ou en 18J6) un alcaloïde dans
l'opium. Aujourd'hui, on en connaît plus de
100, parmi lesquels la morphine, la strych-

nine, la brucine, l'aconitine, l'atropine, la ni-

cotine, la caféine, la quinine, la codéine, la

narcotine, la papavérine, la chélidonine, la

solanine, l'aricine, la vératrine, etc.

ALCAMËNE. L Sculpteur grec du v" siècle

avant J.-C; le plus fameux élève de Phidias.
— 11. Roi de Sparte en 747 av. J.-C.

ALCAMO ville de Sicile, fondée parles Sarra-
sins, a 40 kil. S.-O. de Palerme, près des rui-

nes de l'antique Sejesta ; 21,000 hab.

ALCAN (Michel), ingénieur et homme politi-

que, né à Donneley (Meurthe) en 1811, mort à
Pans le it> janvier 1877. Il perfectionna plu-

sieurs procédés de tissage, fut représentant du
peuple en 1848, vola avec la nouvelle Monta-
gne, collabora au Dict. des arts et manuf. et

publia plusieurs ouvrages sur l'industrie du
tissage. Né pauvre, AÎcan devait toute sa

science et son mérite à son amour de l'étude

et à son travail.

ALCANDRE (mythol.). I. Lycien tué devant
Troie par L'iysse.— H. Partisan d'Euée, tué par
Turuus. — lll. Devin, fils de Munichus, roi des
Molosses. Des brigands ayant mis le feu à sa

maison, Jupiter le sauva en le métamorpho-
sant en oiseau.

ALCANIZ, ville d'Aragon, Espagne; 6,000

hab. Les Français y subirent un échec en
V809.— Huile, miel, soie, alun.

ALCANNA s. f. Bol. voy. Henné et Ohcankttk.

ALCANTARA (arabe : le pont ; anc. tfarbo

Cxsarea), ville de l'Estramadure espagnole, sur

le Tage; 5,000 hab. On y admira, jusqu'au
commencement du xix= siècle, le magnifique
pont construit par Trajan.

* ALCANTARA (Chevaliers d"). ordre espa-
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gnol fondé en M76 sous le nom de Sl-Julien
|

du Poirier, pour combattre les .Musulmans. Les
j

chevaliers du Poirier ayant détendu vaillam-

1

ment la ville d'.^lcantara (121.Ï), leur nom 1

fut changé. L'ordre fut supprimé en l8.3o;

mais son nom est resté à un ordre de mérite
militaire. Insignes : croix fleurdelisée de sino-j

pie, suspendue au cou par un ruban de même
couleur.

ALCANTARA, petite ville du Brésil, sur la

baie de Sào-Marcos (province de Maranhâo),
vis-à-vis de Sâo-Luiz, dont elle est éloignée
de 25 kil.

* ALCARAZAS s. m. lal-ka-ra-zass] (arabe :

al, la
;
quras, cruche). Vase de terre poreuse,

en forme de carafe, dont on fait un grand
usage dans les pays chauds pour rafraîchir

l'eau. On l'expose à un courant d'air et, par
suite du refroidissement que produit une
prompte évaporation, l'eau qu'il contient est

maintenue dans un état de fraîcheur agréable.

ALCAVALA s. m. Ancienne dîme payée en
Espagne sur tous les transferts de propriété.

Cet impôt fut aboli en 1808.

ALCAZAR (arabe : le chdteau). Nom de plu-

sieurs forteresses bâties en Espagne par les

Maures.—Alcazar de San-Juan, ville de la Nou-
velle-Castille, à70kil. N.-E. de Ciudad-Real ;

anc. Alcé; 8,000 hab ; devint, au xiii' siècle,

une possession de l'ordre de Sl-Jean.— Manu-
factures de salpêtre, de savon et de chocolat.
— Alcazar de Cordoue, forteresse construite

au lï" siècle, a Cordoue.—Al',azar de Ségovie,
fondé par les Wisiirolhs, sur un roc escarpé.

—

Alcazar de Séville, ancie'ine habitation des
rois Maures, construite au m" siècle.

ALCAZAR s m. Nom d'jnné à plusieurs éta-

blissements publics, particulièrement à des
cafés-concerts, dont les décorations rappellent

l'ornementation arabe

ALCE s. m. (gr. alké, élan). Nom scientifique

du genre élan.

ALCÉDIDÉES s. f. pi. (lat. alcedo, marlin-
pêcheur). Zool. Nom proposé pour désigner
une famille de Passereaux comprenant les

genres Martin-pêcheur, Céryle, Ceyxet.Mcyon,
qui appartiennent à la famille des Syndactyles
de Cuvier.

ALCEDO s. f. Nom latin donné par Linné au
genre Martin-pêcheur.

ALGEE, poète lyrique grec, de Lesbos. vers

600 av. J.-C. 11 inventa une nouvelle espèce

devers appelés alcaigues. De ses 10 livres, il

ne reste que peu de chose.

* ALCÉE s. f. (gr. alkca, mauve). Bot. Genre
de plantes de la famille d»s malvacées. 11 ren-
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h\cit naine double.

ferme 3 espèces : 'îùXcée rose ( altxa rosea), ap-

pelée aussi passe-rose ou rose trémière; Valcée

à feuilles de figuier ; et Vaicée de la Chine.—
La première p.st une belle plante d'ornement

orieinaire de Syrie et introduite en Europe am
ivi* siècle. Elle était simple et d'un rouge
pourpre ; mais la culture a produit l'alcée dou-
ble et l'alcée naine double, dont les fleurs se

composent d'une masse hémisphérique de pé-
tales de toute beauté. L'alcée est bisannuelle.
Ses fleurs jouissent des mêmes propriétés que
la mauve.

ALCÉS s. m. [al-sèss] (gr. alkè, élan). Non»
scientifique de l'élan.

ALCESTE, une des filles de Pélias et femme
d'Admète, roi de Phères, en Thessalie. Son
époux étant malade, elle s'otfrit aux Parques,
qui promettaient de prolonger sa vie si quel-
qu'un se dévouait à sa place; mais Proserpine
(d'autres disent Hercule) la renvoya surla terre.

Cet exemple touchant de tendresse conjugale
a fourni aux anciens le sujet de plusieurs tra-
gédies, dont une seule, ['Alceste d'Euripide,
est parvenue jusqu'à nous. C'est une des pièces
les plu? remarquables du poète grec. Les
adieux d'.^lcesle et d'.\dmèle y sont d'une in-

comparalile beauté. Quinault a composé sur
le même sujet une tragédie lyrique, VAlresti:

ou le Triomphe d'Alcide, o actes, musique do
Lulli, représentée sur le théâtre du Fatuis-
Royiil, le l'i janvier 1674 ; aujnurd'liui ùui.:i -c

pour i'Alcesle, opéra le plus admiré de Gluck,
sur un poème italien de Calzabigi (1761), qu.
fut traduit en français par le bailli du Rollel

et qui fut représenté à Paris, le Ti avril 1776
(Acad. de mus.). On l'a repris plusieurs fois

avec succès.

ALCESTE, personnage principal de la comé-
die du Misanthrope, de Molière; type de
l'homme franc jusqu'à la brusquerie, d'une
vertu sauvage trop entachée d'orgueil, et d'une
sagesse sans indulgence.

ALCHÉMILLE ou Alchimille s. f. [al-ké-
mi-yeu. Il niii.] (arabe, al-liéinehych , alchi-

mique, parce que la rosée de cette plante ser-

vait aux alchimistes pour la recherche de la

pierre philosophalel. Bot. Genre de rosacées,

tribu des dryadées el voisin des pimprenelles,

h'alchémille commune, Appelée aussi pied de lion,

à cause de la forme de ses feuilles considérées

isolément, et manteau des dames, à cause de
leur réunion, est une herbe vivace qui croit

dans les prés et les bois des montagnes, et qui

porte, de mai à juillet, des fleurs très petites,

nombreuses, d'un vert jaunâtre, réunies en
cymes corymbiforraes au sommet des ra-

meaux. Sa racine possède des propriétés vul-

néraires et astringentes.

ALCHÉRON s. m. [al-ché-ron]. Concrétion
pierreuse qui se trouve dans la vésicule du fiel

du bœuf.
• ALCHIMIE s. f. [al-chi-mi] (arabe, al, la ;

franc, chimie). Science chimérique qui a été

une préparation à la chimie et qui consistait

a rechercher la panacée universelle et la trans-

mutation des métaux. Du x* au xvii» siècle, on
ne fît aucune distinction entre la chimie et

Valchimie; mais ensuite, le premier d*; ces mots
désigna une science positive et l'autre une
science imaginaire basée sur des principes

f.iux. Les alchimistes attribuaient l'invention

de leur science a Hermès Trismégiste (trois

fols le plus grand), roi de l'antique Egypte;

c'e-t pourquoi les Grecs la noinraaieiiluct Iter-

mcli'jue. C'était une science mystérieuse, révé-

lée seulement à un petit nombre d'initiés qui

s'engageaient à ne la pas divulguer, souspeiae
de perdre la vie. Les prêtres de Thèbes el dt

.Memphis paraissent avoir été les premiers
adeptes de celle science qui fît faire quelques

progrès à la chimie, et qui fut divulguée aux
Grecs. Les Romains la prirent au po;u eu les

Giecs l'avaient amenée. Pline nous apprend
que CaliguJa l'étudiait et que ce prince^fut le

premier à préparer l'arsenic naturel, dans
l'espérance de fabriquer de l'or ; mais les

expériences, trop coiiteuses, furent abandon-
Df-es. Zoziiue écrivit sur l'alchimie vers HO.

I.
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Les Arabes la cultivèrent et l'inlroduisirent

en Espagne, d'où elle se répandit dans toute

l'Europe occidentale. Jatîar ou Geber (Séville,

rni* siècle) et Rhaiès, de Bagdad, se rendirent

eélèbres par leurs découvertes. A cette science,

mère de notre chimie, les successeurs de .ces

grands hommes associèrent la cabale, la chi-

romancie, la nécromancie, l'aslrolosie et la

magie. Le principal objet que se proposaient

les alchimistes du moyen âge était de cher-

cher la pieri-e phUosophale (ou major mafjiste-

rium) qui devait transformer tous les métaux

en or, guérir toutes les maladies et prolonger

indéfiniment la vie. On recherchait aussi une

autre pierre {minor magisterium] pour changer

les métaux en argent. Plusieurs souverains

entretinrent des alchimistes dans leurs palais,

avec l'espoir de se procurer ce brillant métal

qui donnerait l'empire du monde à qui pour-

rail le fabriquer. Tvcho-Brahé lui-même s'oc-

cupa de cette recherche. Parmi les principaux

écrivains dont on peut consulter les ouvrages

sur l'alchimie, nous citerons : Albert le Grand,

Roger Bacon, Arnold de Villanova, Raymond
Luilius, Basile Valentin, Paracelse, Libavius,

Bêcher, Kunckel et Glauber. Le dernier alchi-

miste célèbre, Price (né en Angleterre), publia

en i'Si, un compte rendu de ses expériences

pour obtenir de l'or. Il exhiba un magnifique

spécimen de ce précieux métal, qu'il avait

extrait, disait-il, d'une poudre rouge et d'une

poudre blanche. Mis en demeure de répéter

ces expériences devant deux témoins désignés

par la SocUté Royale, dont il était membre,
l'imposteur s'empoisonna (août 1783).

ALCHIMILLE s. f. Voy. Alchéhillb.
* ALCaiWIQHE adj. Qui appartient, qui a

rapport à l'al-himie : livre alchimique.

• ALCHIMISTE s m. Celui qui s'occupe d'al-

ciiimie.

I ALCIAT André), jurisconsulte, né à Milan,

en 14!li', mort en loôO ; commença l'école cé-

ièbre à laquelle Cujas a donné son nom ;
au-

teur d'une Histoire de ililan. 11 professa suc-

cessivement à Avignon, à Bourges, à Ferrare

et à Pavie, où il miHirut. Son recueil des Em-
blèmes {Alciali emUeinata), petites pièces de

vers latins sur des sujets moraux, a été imprimé
à Lyon, loeo, 5 vol. in-fol.

ÀLCIBIADE, général athénien (450-404 av.

J.-(.;.),pupille de Périclès, élève favori de Socrate,

distingué par son esprit et par sa beauté ; mais
perverti par son ambition. 11 entraîna sa patrie

dans des guerres inuistes et ruineuses. En 415

il commanda, avec Nicias et Lamachus, l'expé-

dition de Sicile. Il venait de remporter quel-

ques avantages, lorsqu'on le rappela pour ré-

pondre à une accusation de sacrilège; il s'enfuit

à Sparte, afin d'échapper à une sentence de
mort prononcée contre lui. Il persuada aux
Lacédémoniens de déclarer la guerre aux Athé-

niens; mais bientôt brouillé avec ses protec-

teurs, il se réfugia dans l'Asie Mineure, auprès
du satrape Tissapherne, qu'il entraîna dans le

parti d'Athènes. Ses compatriotes l'ayant rap-

pelé, en reconnaissance de ce service, il prit,

nn 411, le commandement de leur flotte, à la

tête de laquelle il battit les Lacédémoniens à
Abydos et à Cyzique, et prit Byzontium. La
défaite de l'un de ses lieutenants, Antiochus,

pendant son absence, amena de nouveau sa

disgrâce. Il se réfutiia dans un bourg de Phry-

î ie, où le satrape Pharnabaze le fit assassiner.

— Alcibiade est considéré comme le type de
i' ambitieux qui désire la renommée plutôt que
'.a vraie gloire. C'est ainsi que, désireux d'oc-

cuper l'attention pub!i'T';e, il fit couper la

queue d'un chien maf.iiLIîque qui lui avait

coûté 7,000 drachmes et qui faisait l'admira-
tion de toute la ville. De là est venue l'expres-

sion proverbiale : couper la queue de son chien,

pour dire que l'on commet quelque extrava-

cance dans le but d'attirer l'attention.

ALCIBIADE (Saint), martyr à Lyon en 177;
fêle le ! jiiiu

ALCO

ALCIDAMAS, sophiste grec du n" siècle av.

J.-C. Il •> reste de lui que deux harangues.

ALGLD.\M1DAS, chef messénien qui, après la

chute dltliome, que prirent les Spartiates,

conduisit une colonie à Rhégium (vers 723

av. J.-C).

ALCISE, l'un des surnoms d'Hercule, qui

était descendant d'Alcée, père d'Amphitryon.

ALCINODS, d'après l'histoire des Argonautes,

roi de l'île de Trapani ; d'après l'Odyssée, roi

des Phéaciens, île de Corcyre (Corfou). 11 ac-

cueillit Ulysse qui avait fait naufrage.

ALCIPHRON, écrivain grec (170 av. J.-C),

auteur de 1 1 3 lettres qu'il attribue à des fem-

mes d'Athènes, à des pêcheurs, à des para-

sites, etc., et qui fournissent de précieux ren-

seignements sur les mœurs de son époque. —
Traduction française par Richard, 1785.

ALCIRA (anc. Sueco ; arabe: Algedra, l'Ile),

ville d'Espagne, dans une île du Xucar, à 32 kil.

S.-O. de Valence. 14,000 hab.

ALGMAER, voy. Alkhaar.

ALCMAN ou Alcméon, poète lyrique lacédé-

monien (650 av. J.-C). De ses œuvres eroti-

ques, il ne reste que des fragments.

ALCMANIEN ou Alcmaïque s. m. et adj.

[alk-ma-ni-ain]. Vers dont l'invention est attri-

buée au poète Alcman et qui fut admis par les

Latins. C'est un ïambique de 5 pieds; ou un
tétramèlre dactylique.

ALCMÊNE (Mythol.), flUe d'Elyctrion, roi de

Mycène, et mère d'Hercule qu'elle eut de Jupi-

ter. Le Dieu, pour tromper cette épouse ver-

tueuse, avait emprunté la figure d'Amphitryon,

son mari.

ALCMÉON I. D'après la légende grecque, fils

du devin Amphiaraûs et d'Ëriphyle; chef des

Epigones dans leur expédition contre Thèbes.

Il vengea la mort de son père, par le meurtre

de sa mère, et fut ensuite poursuivi par les

Furies ; mais Phégée, roi d'Arcadie, le purifia

et lui donna en mariage sa fille Alphésibée

qu'il abandonna pour Callirrhoé, princesse

d'Epire. 11 fut tué par les frères de sa première
femme. — II. Philosophe grec du vie siècle av.

J.-C; né à Crotone (Italie). Il fut le premier à

disséquer des animaux.

ALCMÉONIDES, puissante famille d'Athènes,

fondée, vers 1 100 av. J.-C. par Alcméon, petit-

fils de Nestor. Bannie une première fois en

596, en raison d'un sacrilège commis par l'un

de ses membces nommé Mégaclès, cette famille

le fut de nouveau par Pisistrate. Clisthène,

Périclès et Alcibiade étaient des Alcméonides.

ALCOBAÇA, bourg du Portugal (Estrama-

dure), i,tOti hab. Antique monastère de l'ordre

de Citeaux, fondé en 1142; tombeaux de plu-

sieurs rois de Portugal.

ALCOLÉA, village d'Espagne, à 12 kil. de
Cordoue, sur le Guadalquivir, qui est traversé

en cet endroit par un pont en marbre. Victoire

du général Dupont sur les Espagnols (juin

1808). Près du pont d'Alcoléa eut lieu un vif

engagement entre les royalistes commandés
par le général Pavia y Lacy, marquis de Nova-

îiches, et les révoltés, sous les ordres du maré-
chal Serrano, le 27 septeiiibre 1868. Les pre-

miers furent battus, et leur chef, grièvement

blessé, se rendit le 28 septembre.

'ALCOOL s. m. [al-ko-ol] (arabe, al, le;

cohol ou coht, chose subtile). Liquide obtenu
Par la distillation d'une liqueur fermentée
provenant de matières végétales sucrées ou
fnculentes. Pur, l'alcool est incolore, volatil,

d'une odeur agréable, d'une saveur forte et

brûlante: poids spécifique, 0.7947; il brûle
avec facilité et se décompo-e alors en eau et

en acide carbonique ; sa flamme ne produit
pas de noir de fumée. Son affinité pour l'eau

est telle qu'il s'évapore pour se mêler à celle

qui se trouve dans l'atmosphère ; il bout à 78».
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On n'a pas encore pu le solidifier parle froid

le plus intense. Faraday l'exposa a une tempé-
rature de — 166» F., ce qui l'épaissit mais ne

put le congeler; c'est pourquoi on l'emploie

dans la fabrication des thermomètres destiné?

à marquer les plus basses températures. For-

mule de l'alcool absolu : C'H«0»; (C»H«0, d'a-

près les chimistes unitaires). 11 se compose de;

carbone, 52, (j6; hydrogène, 12,90; oxygène,

34,44. Mis en contact avec l'oxygène, l'alcool

donne d'abord naissance à Yaldéhyde; une
oxygération plus avancée produit Widde acé-

tique. — Le chlore le transforme d'abord

en aldéhyde, puis en chloral. Au rouge, l'hy-

drate de potasse le convertit en acétate de po-

tasse. Avec l'acide sulfurique, il peut, suivant

qu'il conserve ses proportions d'eau, qu'il en

perd une, ou qu'il en abandonne deux, donner
naissance à l'acide sulfovinique, à Véther ou à
l'hydrogène bicarboné. La plupart des acides

peuvent, de même, en se combinant avec l'al-

cool et en lui enlevant une proportion d'eau à

laqu?lleils se substituent, [faire naître les éthers

simples ou composés — L'alcool dissout les

corps gras, les résines, les essences, les matiè-

res colorantes, les alcaloïdes. 11 enlève l'eau,

même aux parties organiques avec lesquelles

on le met en contact. C'est ce qui le rend propre

à la conservation des préparations anatomi-

ques. C'est pour la même raison qu'il déter-

mine la mort quand on l'injecte dans les

veines. — Les alcools de vin sont toujours su-

périeurs en qualité aux alcools de grains, de

fécules, de marcs, de betterave; ils sont d'un

prix plus élevé. 'V'oy. E.\u-de-vie. — \,'eau-de-

vie contient de 50 à 52 0/0 d'alcool ;
l'ukool

rectifié en contient de !)6 à 70 0/0 et Valcool

absolu ou anhydre de 90 à 100. L'alcool de la

pharmacopée de Londres contient 82 0/0

d'alcool et 18 d'eau.

QUANTITÉS d'alcool CONTE-NUES DA.NS DIVERSES

BOISSO.NS

d'après U. TaBiiiiiii.

»î.7»

CU&pa^ic sgisseii 12.61

Cùtt-Ilotic li.3î

Eraûtagt; rouge tï.3î
Cidre fori <".S0

Aie 8.S0

H\dromel . , .1 7.3»
Poiré 7.S6
Bicrc forte, brune.. e.tio

Cidre faible 5.SI

Potttr tt iMirts 4.Î0
fêliti bifri i> imita .

.

l.'O

GenièTre 51.60

Madère Ï2.27
Xérèi 19.17

.Malag,! 18.94
RoiissUlon 18.13

Ermitage blaoc 17.43

Lunii 15.52

Bordeaux 15.10

Bourgogne 14.57

Sauterne 14. 2i

Champagne sec 13.80

Grave." 13.37

—Comm.La dénomination d'eipr^'is s'applique

aux liquides alcooliques qui contiennent plus

de 66 0/0 d'alcool. Les noms de trois-cinq,

trois-six, trois-sept, trois-huit, font connaître

la quantité d'eau qu'il faut ajouter aux esprits

qu'ils désignent, pour les transformer en eau-

de-vie ordinaire (eau-de-vie marquant 19° Car-

tier). Ainsi 3 mesures d'eau ajoutées à 3 me-
sures de trois-six produisent 6 mesures d'eau-

de-vie ordinaires; 3 mesures d'eau et 5 d'esprit

font le t)-ois-huit. Voy. Alcoomètre. — On dit

que l'esprit de vin ou alcool étendu d'eau fut

obtenu au xii' siècle par Aboucasis. Plus tard,

d'autres alchimistes, parmi lesquels on cite

Raymond Luilius concentrèrent ce liquide en y
ajoutant du carbonate de potasse qui s'em-

para de l'eau. On essaja aussi d'amener l'al-

cool à l'état solide, ce qui eût produit de l'or,

à ce que l'on croyait.— Méd. De nos jours l'al-

cool a été préconisé pour le pansement des

plaies suppurantes. Comme stimulant, il rend

de grands services dans les affections typhoïdes.

Etendu d'eau, il excite momentanément les

forces; mais à forte dose il produit une ivresse

redoutable. La vapeur de l'alcool a, dit-on, la

propriété de fortifier la vue. En friction, il calme

les douleurs et redonne de l'énergie aux fonc-

tions vitales. Les lotions et les compresses
d'alcool camphré sont recommandées contre

les entorses, la gangrène ou l'atrophie d'un

membre (1 partie de camphre pour 7 d'alcool).

— Chim. Terme générique désignant un groupe
de composéi qui pr';»;"''"^! 1'»'; inAmes pro-
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priétés, la même composition et qui subissent

les mômes lois de métamorphose que l'alcool.

— Les alcools sont des carbures a hydroeène
unis aux éléments de l'eau. Ils sont volatils,

ndorants, et forment une série homologue na-

turelle, dont la formule générale est de la

forme C-° H*" + '0'. La formule propre à cha-

cun d'eux sp déduit decello-ci en donnant à "

successivement les valeurs I, î, 3, etc. Voici

les dix alcools connus qui rentrent dans cette

série.

Noms des alcools.

I Alcool méthyliquc.
1

3

4

5

Formules uniUircs. rtiii ii'tbiliitiii.

66»

«inique C • H • ()" 78'

l)rop*lique..'C • H • 0' 96»

bulvl'ique... C • n'" 0' tu»
amyliqiu' .. C." H" 0" i3i'

oapri.iliqMi-. C»« H" 0' 150°

I . caprvlique.. C" H'« 0« ^^^•

IS « cétOiquc... C" H" 0« 360»

17 . cer.itique... C* H" 0' 1

JO • méliswique.. c." H"« 0* '

ALCOOLAT S. m. Pharm. Médicament liquide

résultant de la distillation de l'alcool sur une

ou plusieurs substances aromatiques, végétales

ou animales. L'alcoolat est dit simple ou com-

posé, selon qu'il résulte de l'action de l'alcool

sur une seule substance ou sur plusieurs. Le
baume de Fioraventi, l'eau de Cologne, l'eau

de mélisse, l'absinthe, sont des alcoolats com-
posés.

ALCOOLATE s. m. Combinaison d'alcool et

d'un sol anhydre.

ALCOOLATURE s. f. Médicament liquide com-
posé d'alcool d.uis lequel on a fait dissoudre

Jes matières d'origine végétale ou animale,

sans recourir au procédé de la distillation.

Les alcoolatures sont simiitcs ou composées sui-

vant qu'elles contiennent une ou plusieurs de

ces substances.

ALCOOLE s. m. Alcoolature obtenue en
faisant macérer des plantes sèches dans l'al-

cool.

ALCOOLIDE s. m. Ghim. Composé renfer-

mant de l'alcool.

ALCOOLIFICATION s. f. Fermentation alcoo-

lique.

'ALCOOLIQUE adj. Qir contient de l'alcool.

Le vin, l'eau-de-vie et tou^-s les boissons fer-

mentées sont des liqueurs alcooliques. —
w. Substantiv. Liqueur , boisson alcoolique :

l'absinttie est te plus pernicieux des alcoo-

liques.

ALCOOLISABLE adj. Qui est susceptible d'être

converti en alcool.

ALCOOLISATION s. f. Développement, dans
un liquide, des propriétés qui caractérisent

l'alcool.

• ALCOOLISER V. a. Mêler de l'alcool à un
autre liquide. — « S'alcooliser v. pr. Devenir
alcoolisé. — Par ext. S'enivrer avec des li-

queurs spiritueuses.

• ALCOOLISME s. m. Pathol. Maladie signa-

lée pour la première fois par Magnus Huss et

qui est causée par l'abus des boissons alcooli-

ques. On l'observe principalement dans les pays

froids, où elle est le châtiment de l'ivrognerie à

laquellese livrent les populations ouvrières. Elle

débute par un affaiblissement général qui ne
parait cesser qu'à la suite de nouveaux excès

;

i'appétit se perd, la parole devient hésitante,

les mains tremblent, les jambes vacillent, il

survient des fourmillement dans les jambes,
des hallucinations, des paralysies partielles,

des tremblements nerveux, l'amaigrissement,

la fureur, puis un affaissement profond et la

mort. Le foie gras parait être une lésion carac-

téristique de l'alcoolisme. Le traitement de
cette maladie consiste dans la cessation de la

cause qui l'a produite, dans l'emploi des anti-

spasmodiques, de la noix vomique et de
rhaiic &iupyreuia<iligue d« poBuae d« tiure.
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ALCOOMBL s. m. (franc, akool; lat. nul,

miel]. Excipient pharmaceutique, formé d'une
partie d'alcool et de trois parties de miel.

ALCOOMELLE s. m. Pharm. Liquide produit
par le mélange de trois parties de mie! avec
une partie d'une alcoolature hydrolique.

ALCOOMÈTRE s. m. Sorte d'aréomètre à
poids constant, destiné spécialement à mesu-
rer la richesse alcoolique des esprits, des eaux-
de-vie et de tout liquide qui ne contient que
de l'alcool et de l'eau. Le nom d'alcoomètre
est spécialement réservé pour l'aréomètre cen-

tésimal de Gay-Lussac, seul admis par l'Etat

mais bien moins employé dans le commerce
que l'aréomètre de Cartier. L'alcoomètre cen-

tésimal est marqué au point ou la tige af-

fleure l'eau pure et il porte le numéro tOO au
point où la tige affleure dans l'alcool tout à

fait absolu. L'espace intermédiaire est divisé

en 100 degrés inégaux indiquant exactement,
en centièmes, combien de parties d'alcool con-
tient le mélange que l'on essaie. L'appareil

étant gradué à la température de -f- <o' C,

les indications ne sont exactes qu'à cette tem-
pérature et il faut, dans les autres caw, leur

faire subir une correction au moyen de la table

construite par Gay-Lussac. Lorsqu'il s'agit d'es-

sayer des vins ou d'autres mélanges d'alcool

et de diverses substances, on a recours à la

distillation au moyen de petits alambics, des-

tinés à cet usage.
—

'Voy. Cartier (Alcoomètre

de}.

ALCOOMÉTRIE s. f. Procédé que l'on em-
ploie pour déterminer la quantité d'alcool

absolu que contiennent les liqueurs spiri-

tueuses.

ALCOOMÉTRIQUE adj. Qui a rapport à l'al-

coomélre, aux qualités déterminées par cet in-

strument.

* ALCORAN s. m. (arabe, al, le ; coran, lec-

ture). Livre qui contient la loi de Mahomet :

Pour moi. je lis la Bible autant que l'A^Cûran.

BoiLlÀO.

On dit plutôt le Coran, voy. Cor-^n. — Âlcoran
signifie aussi la loi de Mahomet : abjurtr l'Al-

coran. — Fam. Se dit en parlant d'une chose

à laquelle on n'entend rien : je n'y entends pas
plus qu'à l'Alcoran.

ALCORANISTE s. m. Celui qui lit. ou qui ex-

plique l'Alcoran; qui croit à l'Alcoran.

ALCORNÉE s. f. Bot. Genre d'euphorbiacées

renfermant des arbres et des arbustes origi-

naires des régions tropicales de l'Amérique et

de l'Afrique.

ALCORNINE s. f. Chim. Substance grasse,

cristallisable, découverte dans l'écorce d'alcor-

noque.

ALCORNOQDE s. f. (rad. alcornée). Ecnrce

d'un arbre voisin des gulliers, qui croit dans

l'Amérique du Sud. En <8il, Poudens fit con-

naître cette écorce à laquelle il attribuait des

propriétés toniques et astringentes.

ALCOTT CWilliam-Alexander), écrivain amé-
ricain (1798-1859), auteur de plus de cent

pamphlets.

' ALCÔVE s. f. [al-kô-ve] (Esp. a/co6a; dérivé

de l'arabe al koba, la cabane, l'endroit où

l'on couche). Enfoncement pratiqué dans une
chambre pour y placer un lit :

Dans le réduit obscur d'une alcôve enfoncée,

S'éleTe un lit de plume à ^and frais amassée
;

Quatre rideaux pompeux par un double cootoor,

En défendent l'entrée à la clarté du jour.

BoiLKin.

« Les alcûves ont plus d'inconvénients que
d'avantages ; elles restreignent la masse d'air

à respirer pendant la nuit... Les punaises

peuvent s'y multiplier rapidement en trouvant

des retraites favorables dans les fissures des

panneaux de bois » (Belèze). — Mïstkbbs, sï-

CRBTs DK l'amôv», mvstères, secrets d» l'a-

mour.
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ALCÔVISTE s. m. Nom créé au xm» lièel*

pour d: sii^ner les personnes qui plaçaient les

intimes dans les alcôves des précieuses et qui
dirigeaient la contersation.

ALCOY, ville forte d'Espagne, à 38 kil. N. d'A-
licante; 25,000 hab. Fabrication de draps, de
papier, etc. Les événements politiques y ame-
nèrent de sanglantes émeutes pendant l'été

de 1873.

ALCUIN [al-ku-ain](Albinus Flaccus) Alcdi-
Ncs, savant ecclésiastique, restaurateur des
études dans l'empire des Francs, né dans la

^'orkshire (Angleterre) en 73.T, mort à Tours,
en 804. Elève de Bède le Vénérable et de l'ar-

chevêque d'York, Edwin, dont il devint le

bibliothécaire et qui lui confia la direction de
l'école d'York, il s'acquit une grande répu-
tation de savoir. Charlemagne, qui l'appela à
sa cour, vers 782, fit de lui son confident et

son conseiller, le combla de faveurs et lui

donna de riches abbayes. Ce savant récom-
pensa l'empereur en lui donnant des leçons

et en se faisant le précepteur de sa famille et

de ses grands dignitaires. Avec l'appui de
Charlemagne, il chercha à tirer le monde
franc de l'état d'ignorance et de barbarie où
il était plongé. Sous ses ordres et même sous

ses yeux, des centaines de copistes multipliè-

rent les manuscrits de l'antiquité. Il ouvrit,

dans le palais d'Aix-la-Chapelle, la célèbre

École palatine, où il enseignait les sept arts

libéraux {trivimn et quadrivium) et qui passe
pour avoir été le germe de l'Université de
Paris. Sous son influence, des écoles analo-

gues furent créées à Paris, à Tours, à Orléans,

à Lyon, dans les palais épistopaux et dans
les monastères. Telle était son influence, qu'il

représenta Charlemagne au concile de Franc-

fort, où fut condamnée l'hérésie de Félix, évê-

que d'Urgel (794). Ses œuvres ont été publiées

à Paris, en 1617, 1 vol. in-fol.; mais la meil-

leure édition est celle que donna Froben, Ra-
tisbonne, 2 vol. in-fol. — Pour encourager les

scribes, il copifl. lui-même des manuscrits. On
lui a attribué le manuscrit fameux de la Bible

de la Valliscellane.

' ALCYON s. m. [al si-on] (gr. alkuôn; de

als, la mer; kuôn, qui fait ses petits, parce
que les Grecs pensaient que cet oiseau fait son

nid sur les vagues). Antiq. Espèce d'oiseau

que les uns pensent être un martin-pêcheur
et les autres une sorte d'hirondelle qui vit sur

les rivages. — Zool. Nom donné par Linné à
un genre d'oiseaux formé des martins-pêcheuî.^

et des ceyx. — w Polyp. Genre de polypiers

charnus qui affectent des formes très variées.

Les uns sont arborescents, d'autres ont l'aspect

de champignons ou s'étalent en éventail. Ils

abondent dans toutes les mers, presque tou-

jours à de grandes profondeurs. On trouve

sur nos côtes l'alcyon main de mer {alcyonium

diyitatum) qui se divise en grosses branches

courtes; Vacyon exos, qui a des branches plus

grêles, d'un beau rouge.

ALCYONE (Mythol.). I. Fille d'Eole; Céryx,

son époux, périt dans un naufrage, et la mer
rejeta son cadavre aux pieds d'Àlcyone, qui

attendait sur la plage. Les dieux, touchés du
désespoir d'Alcyone, la métamorphosèrent,
ainsi que son époux, en oiseau appelé alcyon.

— IL Fille d'Atlas et de Pléione, mère d'Aré-

thuse et d'Eleuthère. Métamorphosée en étoile,

elle forma, avec ses sœurs, la constellation des

Pléiades. — 111. Etoile de troisième grandeur,

la plus brillante des Pléiades, marquée -n dans

les cartes célestes.

ALCYONE s. f. Étoffe de soie qui a le brillant

du satin.

ALCYONELLE s. f. Zool. Genre de tuniciers

d'eau douce dont plusieurs espècss sont com-

munes dans nos eaux douces. On trouve des

alcyonelles dans la mare d'Aaieuil, dan» l'é-

tang du Plessii-Piquet.

ALCTONIDE s. n>. Genre de Polypiers tlcy-
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niens, dont la seule espèce connue, Valcyonide

élégant, vit dans la mer, sur les côtes algé-

riennes.

* ALCYONIEN adj. m. Qui se rapporte à l'al-

eyon. 11 n'est guère usité que dans la locution

JODRs ALCYONiENs, Sept jours avant le solstice

d'hiver et sept jours après, pendant lesquels

on pensait que l'alcyon fait son nid. — «* Al-

CTONIENS s. m. pi. Deuxième famille des polypes

anthozoaires, établie par Milne-Edwards, et

divisée en 5 tribus: 1° ALCvoNrENs pierreis,

dont la portion inférieure donne naissance à

des tubes calcaires : ex. le tubipore musique

de la mer Rouge; 2° Alctoniens dendroïde?,

dont les types sont le corail et les goryimes;

parmi ces dernières, nous citerons {'éventail

de mer, dont nous donnons la ligure; 3° Alcyo-
NiENs libres, formés par une masse charnue,
de forme régulière, pouvant se mouvoir par
l'action combinée de ses polypes : ex. penna-
tule, 'cérétille, rénille ;

4"> Alcyoniens rampants,

qui se fixent sur les corps sous-marins au
moyen d'une sorte de racine rampante : ex. la

cornulaire ridée ;
5° Alcyoniens uassifs, formés

d'une masse commune, charnue, divisée en
tiges courtes, rameuses, recouvertes de polypes.

Cette tribu comprend les alcyons proprement
dits, les ammothées, les nephtées et le genre
alcyonide.

ALCYONIDS ou Alcionius (Pierre), philologue,

né à Venise, en liSb, mort en \oi'7, auteur
d'un célèbre dialogue intitulé : Medicus legatus,

sive de exilio.

ALCYONNAIRE adj. Qui ressemble à un al-

cyon. — Alcyonnaires s. m. pi. Famille de po-
lypes, établie par Blainville, et dont le type
est le genre alcyon.

ALDANE. I. Affluent oriental de la Lena (Si-

bérie); cours de 1,.300kil. en partie navigable.
— 11. Chaîne de montagnes de la Sibérie, entre
les monts Altaï et le détroit de Bering.

ALDE, nom d'une célèbre famille d'impri-
meurs italiens (xv« et xvi' siècles). Les carac-
tères italiques, appelés également caractères

aldins onl été inventés par Aide Manuce l'An-

cien. Voy. Mandce (Aide). — s. m. Se dit des
éditions sorties des presses de ces imprimeurs :

de beaux aides.

* ALDÉBARAN, étoile principale de la cons-
tellation du Taureau, dont elle forme l'œil. Elle

passe au méridien douze heures environ après
Antarès du Scorpion, à laquelle est elle op-
posée.

ALDEBERT, voy. Adalbert.

ALDEBERTINS s. m. pi. Disciples à'Aldebert
ou Adalbert.

ALDEE s. m. Se dit des villages indous, sur
la côte de'Coromandel; se dit aussi, dans les

colonies européennes en Afrique ou dans l'A-

ménque du Sud. des villages habités par les

indigènes.

ALDO

ALDEGONDE (Sainte), née en 630, en Hai-

naut, fonda le célèbre chapitre des chanoi-

nesses de Maubeuge; morte le 30 janvier 680.

Fête, le 30 janvier.

ALDEGONDE (Van Marnix de Sainte-). Voy.

Sainte-ALDEGONDE.

ALDEGREVER (Heinrich), peintre et graveur
Westphallen (1502-1560), on lui a attribué des

œuvres dont il n'est pas l'auteur.

ALDÉHYDATE s. m. Combinaison de l'aldé-

hyde avec une base. On dit aussi acélilure.

ALDÉHYDE s. f. (abréviation de alcool et

hydrogène). Liquide obtenu par l'oxydation de

l'alcool de vin et qui est considéré comme
dans une phase de transition entre cet alcool

et Pacide acétique. On donne le nom géné-

rique d'ALDÉHYDES à des alcools quelconques
appauvris de deux équivalents d'hydrogène ;

c est pourquoi il y a autant d'aldéhydes que
de sortes d'alcools; et l'on dit aldéhyde vinique

(C* H' 0'), aldéhyde amylique (C» H'« 0*), aldé-

hyde méthylique (C* H' 0), etc.

ALDENHOVEN, village de la Prusse rhénane,
entre Jiiliers {a 5 kil. S.-O.) et Aix-la-Chapi'lle;

célèbre par la victoire que les Autrichiens y
remportèrent sur les Français, le l'' mars
1'93, victoire à la suite de laquelle la Belgique
fut occupée par les Alliés. Les Français, com-
mandés par Jourdan, y prirent une éclatanle
revanche le 2 octobre 1794.

* ALDERMAN s. m. [al-dèrr-mann] (sax.

teldor, vieux, ancien : man, homme). Titre que
l'on donnait autrefois a de hauts dignilaires

de la monarchie anglo-danoise. On l'applique

aujourd'hui, en Angleterre et aux Etats-Unis,

à des fonctionnaires municipaux. Plur. alder-
mans ou *v aldermen.

ALDERNEY, voy. Aurignt.

ALDERSHOT, camp pour l'instruction des
soldats anglais, à 80 kil. S.-O. de Londres.

ALDHELM, prêtre anglais (636-709) auteur
De Viryinitate, en prose, et De Laude Virginum,
en vers ; il fut abbé de Malmesbury et évêque
deSherborne.

ALDIN, INE adj. Qui a rapport aux Aides :

les presses aldines donnèrent la première édi-
tion des classiques grecs, latins et italiens. —
Académie aldine, réunion de savants chargés
de surveiller l'impression des nombreux ou-
vrages sortis des presses d'Aide Manuce l'An-

cien. — Caractère aldin, caractère italique.

Les italiques furent inventées par Aide Manuce
l'Ancien. Voy. Italique.

ALDION s. m. Serf d'une certaine classe au
moyen âge.

ALDIONAIRE s. m. (lat. aldionarius). Sorte
d'écuyer qui, au moyen âge, était entretenu à
l'armée aux frais de son maître.

ALDJUBARROTA ou Aljubarrota, petit vil-

lage de Portugal (Estraraadure), à 24 kil. S.-O.
de Leîra. Jean 1" de Portugal y remporta, sur
Jean l'='de Castille (14 aoiit 1385) une victoire

qui assura l'indépendance du Portugal. Voy.
Batalha.

ALDOBRANDINES (Noces), célèbres fresques
découvertes en ibUti, sous le pontificat de Clé-
ment VIll (Aldobrandini), dans l'ancien empla-
cement occupé par les jardins de Mécène. D'a-
bord transportées au palais Aldobrandini, ces

fresques sont placées aujourd'hui au Vatican.
Le Poussin en a fait une magnifique copie.

ALDOBRANDINI, noble famille de Florence,
dont les principaux membres furent : Silvestro

(1499-1358), jurisconsulte, exilé pour avoir pris

parti contre les Médicis; Giovanni, son fils,

cardinal et écrivain ; Ippolito, autre fils de
Silvestro, devint pape sous le nom de Clé-

ment VIII; Tommaso ; frère du précédent,
auteur d'un ouvrage intitulé Apophthegmata de
Perfecto Principe, etc. Un petit fils de Silvestro,

Pietro fut légat en France (1601).
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ALDOBRANDINI (viUa), l'une des plus belles

villas des environs de Rome, près de Frascati,

élevée à grands frais par le cardinal Aldobran-
dini. Son double horizon de mer et de monta-
gnes lui a valu le surnom de Belvédère.

ALDRIDGE (Ira), célèbre acteur américain,
né dans le Maryland en 1810, mort en Pologne
en 1867. C'était un mulâtre qui, d'abord char-
pentier, puis domestique d'Edmond Kean, étu-

dia sous cet illustre maître l'art de rendre les

grands caractères de Skakspeare.

ALDROVANDDS (Ulysse!, noble Bolonais,
professeur à l'Université de Bologne, né en l5io,

mort aveugle en 1603. 11 dissipa tout son patri-

moine à composer le cabinet d'histoire natu-
relle le plus complet qui existât. Sa grande
Histoire naturelle, en 14 vol. in-fol., dont 11

sur IfS animaux, fut publiée en partie après
sa mort. De son vivant, il ne parut que 3 vol.

d'ornithologie et 1 vol. d'insectes; c'est une
immense compilation où l'auteur a admis les

fables les plus grossières.

ALDUDES (Monts des), rameau des Pyrénées,
qui se détache du col de Bélate (Basses-Pvré-
nées), sépare un instant la France de l'Espa-

gne et vient expirer près de l'embouchure de
la Bidassoa.

ALE s f. [ê-le] (mot anglais). Bière anglaise
dueaune rapide fermentation. Elle estblonde,
transparente et sans amertume. On distingue
Vale légère, qui est rafraîchissante, et \'ale de
garde, qui est tonique, nourrissante et alcooli-

que. Voy. Bière. On nomme p^te aie [pè-lè-le],

une bière très pâle et rafraîchissante.

ALEA s. m. (lat. aléa, hasard, sort). Chance,
hasard : il y a de l'aléa dans cette affaire.

ALEA JACTA EST (Lat. le sort en est jeté;

paroles prononcées par César avant de fran-

chir le Rubicon et au moment d'entrer en
guerre ouverte avec la République). Loc. deve-
nue la devise de ceux qui prennent une déci-

sion hardie et importante, après avoir long-
temps hésité. « Chez les Grecs, les sorts estoient

le plus souvent des espèces de dez sur lesquels

estoient gravez quelques caractères ou quel-

ques mots dont on allait chercher l'explication

dans des tables faites exprès » (Fontenelle.

Hist. des Oracles.)

ALÉANDRE. 1. (Jérôme) Girolaho Aleandro,
archevêque de Brindes et cardinal, né en Car-
niole(1480), mort en 1542. Fut recteur de
l'Université de Paris, puis bibliothécaire au
Vatican, nonce en Allemagne, à Paris et à
Venise, cardinal en 1338; il composa un lexi-

que greco-latin, Paris, 1512, in-fol. — IL
(Jéiome) le Jeune, petit-fils naturel de Jérôme
Amalthée, né en 1374 mort à Rome en 1629.

A écrit un Traité sur les Eglises Suburbicaires,

Paris 4619.

' ALÉATOIRE adj. (lat. aleatorius). Droit. Se
dit de toute convention dont les effets, quant
aux pertes et aux avantages, dépendent d'un
événement incertain : contrat aléatoire. —
w Se dit de tout ce qui est soumis aux chances
du hasard : proposition aléatoire. — s. m. Qua-
lité de ce qui est aléatoire : l'aléatoire d'un
marché.

ALÉATOIREMENT adv. D'une manière aléa-

toire.

ALEAOME (Louis), lieutenant -général au
bailliage d'Orléans, né à\erneuil en 1523,
mort en 1596. Ses œuvres onl été publiées par
son lils,

ALECTON (gr. infatigable), l'une des trow
Furies, fille de l'Achéron et delà Nuit.

ALECTOR s. m. (gr. alektôr, coq). FamUle
de ga.llinacés, intermédiaire entre les dindons
et les faisans : queue large et arrondie, formée
de 12 pennes grandes et roides; pas d'éperons;
caractère très sociable disposé à la domesticité.
Cuvier divise les alect-Hs eu Hoccox. PauxU
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ffnans ^ou Pénélopes) et Paraguay. Ou y ajoute

quelquefois VHoazin.

ALECTORŒ s. f. (gr. alektôr. coq). Nom de
certains lichens qui vivent sur les branches
d'arbre, en laissant pendre leurs divisions

flexibles et très fines.

ALECTRIDES s. m. pi. fsr. alektôr, coq;

eidos, apparence). Famille d"oiseaux rt^nfermant

le seul genre pénélope.

ALECTRIMORPHE adj. (gr. alektôr, coq; mor-

phé, forme). Ûrnilh. Qui a la forme ou l'appa-

rence d'une poule.

ALECTRDRE adj. (gr. alektôr, coq; oura,

queue), Urnith. Qui a les plumes de la queue
disposées en évenUiil, comme celle du coq.

ALECTRYOMACHIE s. f. (gr. alektôr, coq;
maclié, cDiiibati. Combat de coqs.

ALECTRYOMANCIE s. f. (gr. a/eÂ(or, coq
;

manlfia. divinalion).. .\nliq. gr. Divination à

l'aide d'un coq placé au milieu d'un oevrle

divisé en 24 cases, sur chacune desquelle? était

inscrite une des lettres de l'alphabet et placé

un grain d'orge ou de froment. On composait
des syllabes d'après l'ordre que suivait le coq
en saisissant les grains.

ALECTRYOMANCIEN adj. et s. m. Qui appar-
tient a l'alectryoniancie; qui pratique ce genre
de divination.

ALEGAMBE Philippe), jésuite belge (1592-

<632), continuateur de la Bibliotheca Scripto-

rum Socictatis Jesu, terminée par Sotwell.

ALÉGATE s. f. Pince d'émailleur.

ALEGRE iD'), illustre maison d'Auvergne,
dont le membre le plus célèbre fut Yves d'Alé-

gre (1653-1733), qui devint maréchal de France
en ila.

ALEGRETE, ville du Rio-Grande do Sul (Bré-

sil), sur la rive gauche de l'Ibirapuytam, af-

fluent de ribicuhy; centre de grandes estan-
cias où l'on élève du bétail.

ALEM s. m. [a-lèmm]. Etendard impérial
ottoman.

ALEMAN (Mateo), auteur espagnol, dont un
roman, Ginmande A'.farache (1599) obtint un
immense succès et resta longteiaps populaire.

Les traductions de G. Chappuis (Paris, 1600,

in-12), de Chapelain (1632, in-8°); de G. Bré-
mond (1696) et de Le Sage (Paris, 1732 et

1772, 2 vol. in-12) ont donné en France une
grande célébrité à cette œuvre romanesque.

ALEMANM ou Aléunanni s. m. pi. (anc.

allem. ail, tous; mannen, hommes; gens de
toute origine). Confédération de plusieurs peu-
plades allemandes qui parurent sur le Mein au
m" siècle de notre ère. Caracalla les défit en
214, Aurélien en 271, Julien en 356-3.57; Jo-

vinus en 358 et Clovis, à Tolbiac, en 496. Les
Souabes sont leurs descendants.

ALÉMANMIE ou Alamemnie, duché formé
pendant les V et vi« siècles, par les Alemanni,
et qui comprenait les territoires situés entre

le Saint-Gothard, les Vosges et le Mein.

ALÉMANNIQDE adj. Qui a rapport à l'Alé-

mannie ou a ses habitants. — Se dit d'un an-

cien dialecte de la langue allemande, qui

était parlé en Souabe et dans une partie de
l'Alsace et de la Suisse.

ALEMANUS, roi des anciens Boiens, qui en
tirent, après sa mort, leur dieu de la guerre.

ALEMBERT (Jean le Rond D'), savant, né à

Paris, le 16 novembre 1717, mort le 29 octo-

bre 1783. Il était enfant naturel de M"" de

Tencin et du chevalier Destouches, et fut exposé,

dns sa naissance, sur les marches de la cha-

pelle de Saint-Jean-le-Rond, près de Notre-

Dame. La femme d'un pauvre vitrier lui ser-

vit de nourrice. Une rente de 1,200 livres que

son père lui servit sans se dévoiler, lui permit

ds faire ses études et de se hvrer k sa vocation
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pour les sciences. Il publia, en 173:^, ui. .Ut-

moire sur le calcul intégral, puis un autre sur
la réfraction des corps solides (1741), un Traité

de dynamique qui produisit une révolution
dans la science du mouvement (1743); un
Mémoire sur la cause générale des vents (1746);

des Recherches sur la précession des équino.res

1749) un Essai sur la résistance des fluides

1752); des Recherches sur différents points

importants du système du monde (3 vol. 1 754-'6);

des Opuscules malhématir/ues (8 vol. 1761 -'80);

des Eléments de musique (augmentés, 1762); il

fut admis à l'Académie des sciences en 1741,

à l'Académie de Berlin en 1746 et devint se-

crétaire perpétuel de l'Académie française

tl77i), pour laquelle il composa les Eloges

istoriques de la plupart des académiciens
morts de t7ii0 à 1770. Son œuvre littéraire

principale est le Discours préliminaire à l'En-

cyclopédie de Diderot. .Malgré sonéloignement
pour les discussions, il eut, au sujet de son

article Genève, dans l'Encyclopédie, a soutenir

une dispute avec J.-J. Rousseau, qui écrivit

«ontre lui la Lettre sur tes spectacles. De
mœurs simples, d'Alembert ne voulut pas se

rendre à Berlin, ni à Saint-Pétersbourg, où
on lui offrait une brillante situation. La mort
de M'" de Lespinasse, à laquelle il était lié

de la plus tendre amitié, abrégea ses jours.

On a de lui, outre les ouvrages déjà cités,

des Mélanges de philosophie et de littérature;

un Essai sur les gens de lettres, des Eléments

de philosophie ; des Mémoiri s sur Christine de

Suède. La meilleure édition de ses œuvres est

celle de Bossange, Paris, 182l-'2, 5 vol. in-8".

ALEMBROTH s. m. [a-lan-brotl] (chaldéen :

chef-d'œuvre de l'art). Produit obtenu par la

sublimation du bichlorure de mercure et du
sel ammoniac. On l'appelait sel de sagesse.

C'est un stimulant très actif.

ALEMDAR s. m. [a-lèm-dar]. Officier turc,

qui porte l'étendard de Mahomet lorsque le

sultan assiste à quelque solennité.

ALEMTEJO, ou Alentejo, c'est à dire en de-

çà du Tuge, laplus vaste province du Portugal;

•24,387 kil. carr. ; 335,78-5 hab.; ch.-l. Evôra.

Grande production de froment, d'orge, de riz,

de mais et de vin. Elève de moutons. Terri-

toire marécageux, arrosé par le Tage et la

Guadiana.

ALENÇON, Alercium, Alentium, Alenconium,

ch.-l. du départ, de l'Orne; à 19 > kil. 0. de
Paris, au confluent de la Sarthe et de la

Briante; 17,000 hab. Lat. N. 480 2.5' 59"; long.

0. 2° 14' 52". Ville fondée vers le z' siècle.

Guillaume de Bellême y fit construire, en

1206, un château dont il reste 3 vieilles tours.

— Cathédrale, collège, musée. Fabrication de

toile d'Alençon et de la dentelle dite poi'nJ d'A-

knnn, de mousseline, de bougran etc. Tribu-

nal de 1" instance, tribunal de commerce;
lycée. Aux environs, pierre précieuse dite dia-

mant d'Alençon. Geoflroy Martel, comte d'An-

jou, s'étant emparé de cette ville, Guillaume

le Conquérant en reprit possession • en 1048.

Français et Anglais se la disputèrent pendant
longtemps. Elle fut prise 4 fois par les Anglais

(1135, 1417, 1428, 1444); 3 fois parles Fran-

çais (1421, 1440 et 1 450), une fois par les Li-

gueurs (1589) et enfin par Henri IV (1590) qui

la démantela. Patrie du médecin Desgenettes

et du conventionnel Hébert.

ALENÇON (Point d') s. m. Dentelle très fine

qui imile plus ou moins le point de Venise et

qui, depuis l'administration de Colbert, se fa-

brique à Alençon. La richesse et la finesse de

ses dessins l'ont fait surnommer la reine des

dentelles.

ALENÇON (Comtes et ducs d') En 1268,

Pierre, lils de Louis IX, fut crée comte d'Alen-

çon. Ce titre passa, en 1293, à Charles 1" de

Valois, puis en 1 325, à Charles II, tué a Crécy,

à Charles 111 (1346), «r»» f"* tonsuré, et à

Pierre H (1361) — Jean-fils de ce dernier 0404)
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ici;ui, li; titre de duc (1414) et fut tué à Azin-
court. Son fils, Jean II (1415), resta prisonnier
en Angleterre de 1424 à 1429, puis noua des
intrigues contre le roi de France; il mourut
en prison (1476). Le dernier duc, Charles IV,
est bien connu en raison de la couardise qu'il

montra à Pavie, où il se sauva, abandonnant le

roi François 1"", son beau-frère. Le chagrin et la

honte abrégèrent ses jours. Après lui son duché
fut annexé à la couronne (1526). — (Fr.a.nçois

DLC d') voy. Anjod.—Le titre de duc d'Alençou
fut ensuite porté par plusieurs princes de la

•maison de France; le dernier devint roi sous
le nom de l.uuis .WIII.

ALENÇONNAIS, AISE s. et adj. Habitant
d'Alençon; qui appartient à cette ville ou àses
habitants.

ALENE s. f. (autrefois at/sne ; de l'esp.

alesna). Espèce de poinçon d'acier ou de fer

aciéré, en forme de losange vers .sa pointe ei

eiimianché dans un morceau de bois rond.
Les cordonniers, les bourreliers, etc. s'en ser-

vent pour percer le cuir afin de le coudre.

—

Bot. Feuilles en alêne, voy. Si:nuLK. — w Ich-

tyoi. Nom vulgaire de la raie oxyrrhinque, à

cause de la forme aiguë de son museau.

ALENE, EE adj. Pointu comme une al(»ne.

* ALÉNIER s. m. Celui qui fait et vend des

alênes.

•ALÉNOIS adj. m. (Etymol. incertaine). Ne
s'emploie que dans la dénomination cresson

alénois, nom que l'on donne au passerage cul-

tivé, plante crucifère dont la saveur piquante
et un peu acre rappelle celle du cresson de
fontaine. Le cresson alénois se met dans les

salades de laitue ou de chicorée pour en rele-

ver le govlt. On le sème tous les 15 jours parce
qu'il monte très vite en graine. L'hiver, les

semis ont lieu sur couche; l'été en pleine

terre meuble et à l'ombre. Il faut l'arroser

souvent.

ALENTEJO, voy. Alemtejo.

ALENTIR V. a. Rendre lent. — S'alentir

v. pr. Se ralentir.

* ALENTOUR adv. (à le entour). Aux environs:

lesbois d'alentour. Quand il n'est pas précédé de

la préposition de, on l'écrit quelquefois à i'eri-

tour : rôder à l'entour.— On ne doit pas dire :

d l'entour de, mais on doit dire : autour de.

En parlant d'un ouvrage de Pradon, le mor-
dant Boileau s'était permis de faire imprimer
ce vers :

A Ventour (fuD ct3tor j'en ai lu la préface.

—Pradon ne manqua pas de l'en reprendre,

dans des Remarques (\\i'\\ publiaen 1685 (in-8"),

et le satirique, faisant profil de la leçon,

changea l'hémistiche incorrect en celui qui

est resté :

Autour «Tun caodebec j'en ai lu la préface.

* ALENTOURS S. m. pi. Lieux circonvoisios:

les alentours de la ville sont pittoresques. — Se
dit aussi des personnes qui vivent familière-

ment avec quelqu'un, qui forment son entou-

rage : pour être son ami, mettez-vous bien avec

ses alentours.

ALÉOGHARE s. m. [a-lé-o-kà-re] (gr. aléa,

abri; charassô, je creuse). Sous-genre de colé-

optères pentamères, du genre Staphylin. Pe-

tits insectes très agiles ; antennes un pe-

courbées en faucifles et insérées entre les yeux

tète presque rcade corselet ovale ou en carré

arrondi aux angles, ^/alpes terminés en alêne;

couleur brune ou noire. Ces insectes vivent

dans les champignons pourris, dans les dé-

bris de végétaux, dans les bouses, etc.

ALÉOCHARIDES s. m. pi. Tribu de coléop-

tères, famille des brachélytres, ayant pour

type le genre aléochare.

ALÉODTES ou Aléoutiennes [si è-ne). (Ilks).

Archipel qui sépare la mer de Behrini; de l'o-

céan Pacifique, entre le Kamtchatka elle ter-
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rltoire d'Alaska. Îfi,i30 kil. carr. ; «,600

hab. Il forme 4 groupes principaux, savoir : à

t'O. les lies Sasignan, au nombre de 5; puis,

de rO. à l'E., les îles des Rais, au nombre de

<5; le f.'roupe Andréanovski, 30; et les îles

des Renards, 31, y compris Unimak et Una-
lashka, où se trouve le port principal : Iliuliuk.

Ces îles montagneuses renferment plusieurs

volcans. On n'y rencontre pas de forêts, mais

le sol, fertile en quelques districts, produit des

racines alimentaires ; vastes pâturages. Les

habitants ressemblent aux Indiens de l'Amé-

rique septentrionale ; ils vivent principalement

du produit de leur chasse et de leur pêche.

Découvertes par Rehrinc, en 1741, les îles Alé-

outiennes furent visitées par Cook en 1778;

les Russes s'y établirent en 1785 ; mais ils les

cédèrent aux Etats-Unis en 1867.

ALÉODTIEN, lENNE s. etadj. [si-ain]. Habi-

tant des iles Aléoutes; qui appartient à ces

lies ou à leurs habitants.

ALEP [a-lèpp] I. Vilayet de la Syrie du N.

S.'iO.OUO hab. — II. Capitale du vilayet ci-

dessus (anc. Chalybon, ensuite Berxa; arabe :

Haleb). Grande ville de la Syrie septentrionale,

à 20! kil. N.-N.-E. de Damas, sur la rivière

le Koïk ; importante station pour les cara-

vanes; 100,000 hab. Reaux jardins, mosquées,
bazars; exportation de grains, de laine, de
coton, de pistaches, d'épongés, d'huile et de

soie. Arrachée à l'empire Byzantin, en 638,

cette ville forma un sultanat arabe, fut recon-

quise par Zimisces, et tomba au pouvoir de

Saladin en 1 193. Elle fut assiégée par les Croi-

sés, puis saccagée et presque détruite par Ta-
merlan, en novembre 1400; en 1517 elle tomba
entre les mains des Turcs qui relevèrent son
importance. La peste y fit mourir 60,000 hab.

en 1797, et elle fut presque entièrement dé-

truite par des tremblements de terre en 1822

et 1830. — Les haines religieuses y ont sou-

vent fait naître des scènes de meurtre. Le 16 oc-

tobre 1850, les musulmans massacrèrent les

chrétiens et brillèrent leurs biens. La peste y
reparut en 1876. Une maladie particulière à
la Syrie reçoit le nom de bouton d'Alep.

ALEPASE, Alepasse ou Lapas s. m. Mar.
Jumelle de bois liée aux vergues nommées
antennes pour les fortifier.

ALEPH s. m. [a-lèff]. Première lettre de l'al-

phabet hébreu.

ALEPIDOTE adj. (gr. a, priv.; lepis, lepidos,

écaille). Se dit des poissons qui n'ont pas d'é-

cailies.

ALÉPIN. INE adj. Habitant d'Alep, qui ap-

partient à cette ville ou à ses habitants.

ALÉPINE s. f. Étolfe dont la trame est de
laine et la chaîne de soie. Autrefois elle se fa-

briquait exclusivement à Alep.

ALÉPOCÉPHALE adj. (gr. a, priv.; lepis,

écaille; kephalé, tête). Se dit des poissons dont
la tête n'est pas couverte d'écaillés.

ALERIA, village de Corse, près de l'embou-
chure du Tavignano. Colonie phocéenne fon-

dée en 564 av. J.-C, prise en 559 par le consul

romain Cornélius, colonisée par Sylla. Aux
environs, se trouvent, à chaque pas, des ves-

tiges de son ancienne importance. Elle resta

capitale de l'Ile pendant une partie du moyen
âge.

• ALÉRION s. m. (lat. aies, oiseau). Blas.

Petit aigle qui n'a ni bec nipattes, et dont les

ailes sont étendues. Les alèrions indiquaient
une victoire remportée sur l'étranger.

ALÉRON s. m. (du lat. ala, aile). Tringle en
bois qui sert à relever les lisses du métier à
cisser.

•ALERTE interj. (autrefois à Verte; de
l'ilal. u/, sur la; erte, côte; sur la h.iiiteur).

Debout, prenez garde k vous : alerte, alerte,

toldais \

ALET
* ALERTE adj. Vicilant, qui se tient sur ses

gardes : U est trop alerte pour se laisser sur-

prendre. — Habile à voir ce qui peut lui olre

utile, et prompt à le saisir : il est alerte à saisir

les occasions de gagner de l'argent. — Gai, vif,

agile, en parlant d'un jeune garçon ou d'une
jeune fille : c'est un garçon alerte.

'ALERTES, f. Émotion subite, surtout en
parlant d'une troupe de soldats : une vive 'dcrte.

ALÉS (Pierre-Alexandre) vicomte de Corbet,
économiste, né dans la Touraine, en 1715,

mort vers 1770 ; a laissé un résumé philoso-

phique sur l'Origine du mal.

ALÉSAGE s. m. Action d'aléser ; résultat de
cette action.

' ALÉSER V. a. [a-lè-zé] (rad. lé). Unir la

surface intérieure d'un objet qui a été foré
;

augmenter le calibre d'un canon.

ALESHKI, ville de Tauride (Russie), sur un
bras du Dnieper, à 9 kil. S.-E. de Kherson;
9,000 hab.

ALÉSIA, ville principale de la Gaule celtique,

où s'enlerma Vercingélorix pour résister aux
Romains. Le siège de cette place, entrepris en
l'an 52 av. J.-C, est un des événements les

plus mémorables des guerres d« César dans
les Gaules. L'illustre général romain ne put la

prendre de vive force; mais il la réduisit par
la famine. On croit que ce dernier boulevard
de l'indépendance de nos aïeux s'élevait près
des sources de la Seine, à Alise-Sainte-Reine

;

mais Alaise (Doubs) et Alize-Izernore (Ain) re-

vendiquent pour elles-mêmes l'honneur d'avoir

été témoins de l'héroïque résistance du pa-

triote arverne.

* ALÉSOIR s. m. [a-lè-zouar]. Instrument
ou machine servant à polir des surfaces cylin-

driques concaves, telles que coussinets, corps

de pompe, cylindres de machines à vapeur,
canon de fusil, ànie des bouches à feu. Cette

machine-outil se compose de burins d'acier

trempé qui sont montés sur un arbre dont
l'axe de rotation coïncide avec l'axe du cylin-

dre à aléser. Un mouvement lent de transla-

tion fait avancer les burins, à mesure qu'ils

tournent, et leur permet ainsi d'agir succes-

sivement sur toute l'étendue du cylindre.

ALESTER ou Alestir v. a. (rad. lest). Mar.

Alléger, dégager, rendre un bâtiment plus

léger, plus leste.

ALÉSURES s. f. pi. Parties détachées d'une

pièce qu'on alèse par les burins de l'alésoir.

ALET ou Aleth I. Alecta, ville du dép. de

l'Aude, sur la rive droite de l'Aude, au pied

des Pyrénées, 10 kil. S.-E. de Limoux; 1,300

hab., ancienne capitale du Pagus Alectensis,

doit son origine à une abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée vers 813 par la femme
de liera, comte de Barcelone. Un évêché, au-

jourd'hui supprimé, y fut érigé en 1318. Le
vertueux Nicolas Pavillon y fut évêque au
ivn" siècle. — Dans les environs, très pitto-

resques et qui sont appelés le jardin du dénar-

tement de l'Aude, se trouvent 3 sources tner-

males, bicarbonatées calciques, n'excédant pas
Î7° 50 C, et une source minérale froide appelée

les eaux-rouges. Etablissement thermal : 45

chambres. — Traitement des affections ner-

veuses et des alfections du canal digestif. —
11. Aujourd'hui la Cité, faubourg de Saint-

Sei-van (Ule-et-Vilaine), autrefois capitale des

Aletensi, l'une des six principales tribus que

César trouva en possession de l'Armorique.

Devenue le siège d'un évêché, vers 290, elle

conserva sa supériorité sur toute la contrée

environnante; mais au ix= siècle, les Normands
la ravi^'^rent plusieurs fois et la ruinèrent. Sa
prospérité décrut aejour en jour. Ses évêques

furent réduits à errer sans asile fixe dans les

diirérent(!s parties de leur diocèse. Enfin, vers

le milieu du xii'' siècle, Jean de Châlillon, der-

nier pontife d'Aleth, voyant '.ette métropole
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presque déserte, l'abandonna et fixa le siège

épiscopal à Saint-Malo, où il subsista jusqu'à
la Révolution.

ALÉTHOLOGIE s. f. (gr. alétheia, vérité; logot,

discours). Traité, discours sur la vérité.

ALÉTHOSCOPE ou Alétoscope s. m. (gr. alé-

theia, vérité; skopeô, je vois). Sorte de stéréos-

cope inventé en 1876 par l'ingénieur Arthur
Chevalier. L'aléthoscope offre l'avantage d'être

portatif, de faire voir en relief les peintures et

les gravures, et de pouvoir remplacer les lor-

gnelles, pour les petites distances.

ALÉTRIS s. f. [-triss] (gr. aletris, qui pré-
pare de la farine). Bot. Genre de liliacées ren-
fermant un petit nombre d'espèces, originaires

de l'Amérique du nord, et qui sont cultivées

dans les jardins d'agréme.nt. VaUtris fari-

neuse {aletris farinosa) est l'un des amers les

plus intenses que l'on connaisse; on en fait

usage sous forme d'infusion, comme tonique
et stomachique.

ALETTE s. f. (lat. aletta, petite aile). Archit.
Petite aile sur le pied droit. — Champ lisse

aux deux côtés des pilastres d'une arcade. —
Bord d'un trumeau qui dépasse'un pilastre ou
une glace. — Mar. Prolongation des bordages
de l'arrière qui, dans les navires levantins,

forme la sorte de poupe que l'on appelle cul-

de-poupe. — Cordonn. Cuir cousu à l'empeigne
d'un soulier.

ALETUM, nom latin d'Alei (Ille-et-Vilaine).

ALEURISME s. m. (gr. aleuron, farine
; ismo,,

construction). Bot. Genre de champignons qui

ressemblent à de petits tas de farine.

ALEURITE s. f. (gr. aleurités, farineux). Bot.

Genre d'euphorbiacées, dont les deux ou trois

espèces sont des arbres de Ceyian et des îles

du Pacifique. Valeurite trilobée laisse exsuder
une matière gommeuse que mâchent les natu-
rels de Tahiti. L'aleurite à laque, de Ceyian,
fournit une gomme laque estimée.

ALEUROMÉTRE s. m. (gr. aleuron, farine;

metron, mesure). Instrument servant à cons-

tater la quantité de gluten que contient la

farine.

ALEVIN s. m. (v. franc, alever, élever,

nourrir). Menu poisson qui sert à repeupler les

étangs.

' ALEVINAGE s. m. Menu fretin que les pê-

cheurs rejettent dans l'eau.

* ALEVINER v. a. Jeter de l'alevin dans un
étang.

ALEVINIER s. m. Petit étang où l'on con-
serve l'alevin.

ALEXANDER, nom d'une famille des Etats-

Unis, dont un membre, Archibald (1772-1851)

a publié plusieurs ouvrages religieux; entre

autres : une Histoire des patriarches et une
Histoire de la nation israélite. Son fils. Jeunes

Waddel (1804-'59) édita le journal religieux :

Preshyterian; et un autre de ses fils, Joseph
Addison (1 S09-'60) publia : les Psaumes tra-

duits et expliqués (1 850) et les Prophéties d'Isaie

(édition revue, 1864).

ALEXANDRE (gr. Alexo, je protège; anér,

homme; prolecteur des hommes), nom qui

appartint d'abord à Paris, fils de Priam, et

qui devint ensuite commun à beaucoup de

personnages.

I. Saints.

I. Évêque (^e Jérusalem, mort en prison à

Césarée(251). Fête le 18 mars. — U. Patriarche

d'Alexandrie, s'opposa à l'hérésie d'Arius; mou-
rut en 3i6. Fête le 26 février.

11. Rois DE MACÉDOlNg.

Alexandre I" (500-462 av. J.-C), combattit
dans l'armée de Xercès, lors de son invasion

en Grèce ; mais il déserta à la bataille de Platée

et se tourna du côte des Grecs.— Alexandre II,

roi dr 369 a 367 ,
périt assassiné. - Alexandre III
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le Grand, fils de Philippe et d'Olympias d'E-

pire, né à Pella, en 356, mort le 12 nov. 3î3.

De 43 à 16 ans. il eut pour précepteur le phi-

losophe Arislote. Roi de Macédoine en 336, il

réprima une révolte de la Grèce, et rasa

Thèbes; puis il partit pour la conquête de

l'Asie, en qualité de commandant en chef de

la confédération des peuples grecs. Il traversa

l'Hellespont en 33i et remporta au Granique
une victoire qui mit à sa discrétion l'Asie

Mineure dont il se rendit maître, après avoir

vivement frapné les esprits en tranchant de

son glaive le fameux nœud gordien. A peine

puéri par son médecin, Philippe d'Acarnanie,

d'une maladie, occasionnée par un bain qu'il

avait pris, étant couvert de sueur, dans les

eaux froides du Cydnus, à Tarse, il battit, en

333, le roi de Perse, Darius 111, à Issus, et

rendit la liberté à la famille de ce prince.

Après cette victoire, il reçut la soumission de

la Syrie et de la Phénicie, à l'fexception de

T}T, "qu'il dut prendre de vive force. Ayant
capturé Gaza, en 332, il entra en Egypte, où
il fut reçu en libérateur et où il fonda la ville

d'Alexandrie. Au temple de Jupiter Ammon,
dans le déseï l de Lybie, le prêtre l'ayant dé-

claré fils de Dieu,' AJexanare, auquel cette

parenté souriait, se considéra comme un être

prédestiné; il marcha vers le centre même de
l'empire des Perses, remporta, sur Darius, l'é-

tonnante victoire d'Arbelles (331), où 47,000

Grecs eurent à combattre plus d'un million

d'ennemis. Après cette action, nulle ville n'osa

résister au conquérant, qui envahit en peu de

temps, le pays des .Xerxès et des Darius. 11

s'avança jusqu'au N. de la contrée qui porte

aujourd'hui le nom de Khokan. Mais au milieu

de tant de triomphes, ses mœurs s'étaient

corrompues, il avait oublié les leçons d'Aris-

tote. Sa débauche et sa cruauté, irritant ses

soldats, il eut recours, pour apaiser leur mé-
contentement, à de nouvelles expéditions des-

tinées à augmenter leur gloire et la sienne. 11

entra dans l'Inde, battit le prince du Pundjaub,
Porus, conquit plusieurs autres territoires sur

des rois indigènes et s'aventura jusqu'à l'Hy-

phasis (Sutlej) où il dut s'arrêter, parce que
ses soldats refusèrent de le suivre plus loin. Il

descendit sur des navires (327-'6), l'indus jus-

qu'à Patala, et laissa ensuite sa flotte conti-

nuer sa route par le golfe de Perse, tandis

que lui-même se rendait par la voie de terre,

a Babylone (3io) où il fit une entrée triom-
phale et où il reçut des députés de toutes les

nations. Il y projetait l'envahissement de l'A-

rabie, de l'Afrique et de l'ibérie, lorsqu'une

fièvre pernicieuse, causée par ses excès, mit fin

à ses rêves ambitieux. 11 avait à peine fermé
les yeux que son immense empire se démembra
en plusieurs royaumes, dont ses lieutenants de-

vinrent les chefs. Ses restes, d'abord trans-

portés de Babylone à Memphis, furent ensuite

conservés à Alexandrie, dans un cercueil de
verre; César et Auguste purent contempler les

traits de l'illustre conquérant ; mais on ne sait

ce que devint son tombeau après Alexandre
Sévère. — Alexandre, deuxième tragédie de
Racine; représentée en 1663. — Histoire d'.\-

LKXANDRE, par Quinte-Curce, ouvrage intéres-

sant mais plein d'erreurs. — Les Batailles
b'Alexa-ndre, série de 5 vastes tableaux com-
mandés par Louis XIV à Lebrun, en 1660,

et représentant : le Passage du Granique; la

Bataille d'Arbelles; la Famille de Darius pri-

sonnière; la Défaite de Porus; le Triomphe
d'Alexandre à Babylone. Ces œuvres se trou-

vent au musée du Louvre ; elles ont été admi-
rablement traduites par le burin de Gérard
Audran et de Gérard Edelinck. — Alex.vmdre
COMBATTANT, statue de Lemaire, au jardin des

Tuileries. — Statck a.ntique d'.\lexa>dre le
Srand, au musée du Louvre, probablement la

reproduction d'un Alexandre de Lysippe, qui

eut le monopole des portraits d'Alexandre. —
Albxaîojre st DiOGt.NE, superbe bas-relief de
P. Puget, musée du Louvre. — Alkxamors acz
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Indes, tragédie-opéra, an 3 actes, musique de
Héraux, paroles de Morel, représentée à l'O-

péra en 1785; quelques airs des ballets ont été

populaires.— Ere d Alexandre. Elle commence
le 12 nov. 3S3 av. J.-C. On considéra d'abord
l'an 1 de cette ère comme étant l'année 5302
de la création du monde. En i83 après J.-C.

on apporta un changement à ce calcul. L'ère
aiexandrine fut diminuée de 1 ans ; et au lieu

de se trouver en 6787, ou fut en 5777 de la

création du monde. Ce système est encore em-
ployé en Abyssinib. Pour réduire une date de
cette ère en une date de l'ère chrétienne, on
soustrait 'iSOi jusqu'en l'an 5786; et à partir

de cette époque, on ne retranche que 5492 ans.

111. Rois de Syrie et rois des Joifs.

1. Alexandre Bala. régna de loO à U6 av.

J.-C; se prétendait filsniturcl d'.\ntiochus
Epiphane

;
gagna la couronne en renversant

Démétrius Soter, par le fils duquel il fut dé-

trôné à son tour. — IL Alexandre Zébina (en

syriaque : esclave acheté), prétendu fils du pré-
cédent, renversa {Mo av. J.-C.) Démétrius Ni-

cator, et fut chassé par ses sujets, en 122. —
Alexandre Jannée, roi des Juifs (106-'79 av.

J.-C), fait prisonnier par Pompée, il s'échappa
de Rome et vint se remettre à la tête de ses

sujets révoltés
;
plusieurs fois vaincu, il finit

par être pris et mis à mort.

IV. Papes.

Alexandre l", évêque de Rome, de 108 à

119, décapité par ordre d'.\drien. — II. An-
selme Badagio, évêque de Lucques, né à Milan,

élu en 1061, mort en 1073, eut a défendre sa

tiare contre Honorius 11 et se prononça en
faveur de Guillaume le Conquérant qui se dis-

posait à envahir l'Angleterre. — 111. Rolande
Bandiaelli, né à Sienne, élu en 1159, mort en
H8I, força l'empereur Frédéric Barberousse a

se soumettre au Saint-Siège ; essaya de récon-

cilier les Eglises romaine et grecque, assembla
un concile à Tours, contre les Albigeois, et

soutint Thomas Becket contre Henri II d'An-
gleterre. — IV. Rinaldo di Segni, Italien, car-

dinal-évêque d'Ostie, élu en (2ï4; mort en
1261 ; il lutta sans succès contre Mainfroi, fils

naturel de l'empereur Frédéric 11, établit l'In-

quisition en France (1235) et travailla vaine-

ment à unir les nations chrétiennes contre

les musulmans. — V. Pietro Filargo, né à

Candie (1340), d'abord mendiant, fut élevé par

un franciscain charitable à Oxford et à Paris.

Franciscain lui-même, puis cardinal et légat

en Lombardie, il fut élu en 1409, résida à Bo-

logne, à cause du schisme, et mourut en 1410.
— VI. Rodrigo Lenzueli ou Borgia, né à Ja-

tiva, Espagne, en 1430, d'abord jurisconsulte,

puis soldat. De sa maîtresse Rosa Vanozza, il

eut cinq enfants, dont l'un fut César Borgia, et

l'autre la fameuse Lucrèce, duchesse d'Est. —
Son oncle, devenu pape sous le nom de Ca-

lixte III, réleva à la dignité d'archevêque de
Valence et lui donna le titre de chancelier de

l'Eglise, avec 28,000 couronnes d'appointements

par an. En 1 484, il amena sa maîtresse à Rome
et la maria. Il obtint son élection (1492), par
l'achat des voles et, devenu pape, il ne songea
qu'à rétablir la puissance temporelle du Saint-

Siège. 11 soumit par la force des armes les sei-

gneurs de Ferrare, de Bologne, d'Urbino et de

plusieurs autres villes ; il s'allia tour à tour avec

Venise, Milan, Naples et la France, et trahit à

l'occasion chacun de ses amis, qu'il divisa pour
mieux les dominer. Tous les moyens lui sem-
blaient bons pour arriver à ses fins; il usait du
poison aussi bien que de l'amour; du poignard

comme de l'épée. H mourut (1 503) victime, dit-

on, d'un poison qu'il avait préparé pour plu-

sieurs cardinaux invités àsa table.—VIL Fabio-

Chigi, né à Sienne (1599), élu en 1655, mort en

1667. 11 confirma la bulle d'Innocent X contre

ie jansénisme. — VUl. Marco Ottoboni, né à

Venise (16-10), évêque de Bresçia, éln en 1089;

mort en 1691 ; fit restituer .\vignon et le Com-
tat Venai'sin que Louis XIV avait saisis; et
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laissa le népotisme s'établir en maître dans les

EtaU de l'Eglise.

V. Rois d'Écossb.

Alezémdre I", frère et successeur (1 1 07) d'Ed-
gard, eut a comprimer plusieurs révoltes moti-
vées par sa dureté. Mort en 1 1*4.—AleicUidrell.
Fils et successeur (1 214) de Guillaume le Lion,
s'associa aux barons anglais contre Jean sans
Terre et ratifia la paix avec l'Angleterre en
épousant la sœur d'Henri 111. Mourut en 1249.
— Alexandre m. Fils du précédent, auquel 11

succéda(l249) à l'âge de 8 ans, épousa la fille

d'Henri Illetrepoussa une invasion dellaco.roi
de Norvège ( 1 263). Il péril à la chasse en 1 286.

VI. Princes moscovites.

Alexandre Newski, héros moscovite (1219-

'63), fils du grand-duc Jaroslaf, repoussa une
invasion des Tarlares, battit les Suédois et les

Danois sur la Newa (d'où est venu son surnom
de Nevski) et remporta, près du lacPeipus,une
victoire sur les chevaliers teutoniques. Grand-
duc de Novgorod, en 1247, il ne tarda pas à
devenir le suzerain de tous les princes russes.

Considéré comme le fondateur de la monar-
chie moscovite, il est en grande vénération;
l'Eglise l'a canonisé et Pierre le Grand fil trans-

porter ses restes dans un vaste couvent élevé

sur le lieu même de sa victoire de la Newa. —
Ordre de Saint Alexandre Newski, fondé par
Pierre le Grand. Insignes : Aigle d'or et croix

rou?e émaillée, suspendus à un ruban ponceau.
— Alexandre I" Paulovitch. empereur de Rus-
sie, né le 23 déc. 1777, mort le 1" déc. 1825.

11 succéda à son père, Paul l" (au renverse-

ment duquel il s'était associé), le 23 mai-s 1801

et accomplit plusieurs réformes. Engoué de
Napoléon, il conclut avec lui un traité, le 8 oc-

tobre 1801 ; mais ensuite il se joignit à la troi-

sième coalition, faillit tomber entre les mains
des Français à Austerlitz (î déc. 1805), re-

poussa toutes les propositions de paix, forma
une alliance intime avec la Prusse, dont la

reine (Louisa) lui inspirait une atiection plato-

nique, léna, Aiierstadt, Eylau, Friediand et

Pultusk ayant détruit cette alliance, Alexandre
vint à Tilsitt accepter la paix et le système

continental (1807). Une guerre avec la Suède
lui donna la Finlande, et l'entrevue d'Ërfurlavec

l'empereur des Français (1807) le tourna contre

l'Autriche. Mais une brouille avec Napoléon
amena la grande invasion de la Russie (18 1 2)

qui se termina d'une façon si désastreuse pour

les Français, et qui fut suivie de la coalition de

1813 dont Alexandre était le chef. A Paris, il

défendit l'intégrité du territoire français; om-
nipotent, il dicta les conditions admises par le

congrès devienne. Le 13 mars 1815, il signa

la proclamation qui mettait Napoléon hors la

loi; et après Waterloo, il rentra à Paris, où

M"' Krûdener lui suggéra l'idée de la Sainte-

Alliance. Pendant qu'il appuyait en Occident

toutes les mesures réactionnaires des congrès

d'Aix-la-Chapelle (181 8), de Troppau, de Lay-

bach et de Vérone (1s20-'22), il semblait, eu

Orient, poursuivre le noble but d'affranchir les

serfs et de féformer les abus du gouvernement

moscovite; mais il abandonna bientôt cette

voie. 11 proscrivit la franc-maçonnerie qu'il

avait d'abord soutenue, ne gouverna qu'à l'aide

d'une immense police secrète, se fil haïr de

son peuple et en vint à redouter le genre de

mort que sonpère avait subi. Des malheurs inti-

mes le frappèrent plus profondément. .N'ayant

pas d'enfant de sa femme, Elisabeth de Bade,

toute son affection s'était portée sur la fille na-

turelle qu'il avait eue de M°« Naryshkin. La

mort de celle enfant et une inondation à Saint-

Pétersbourg (1824) furent considérées par lui

comme le châlimenl de son parricide. Sous pré-

texte de mener l'impératrice dans le midi de

la Russie, U s'enfuit de sa capitale et vint mou-

rir à Taganrog, en Crimée. Son frère Nicolas

lui succéda. — Alexandre II, empereur de Rus-

sie, né le 29 avril 1818, assassiné le 13 mars

1881. H épousa eu 1841, la prinr^sse .Marie,
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fille du grand-duc de Hesse-Darmstadl, suc-

céda à son père, Nicolas, le 2 mars 1 855 et con-

tinua la guerre de Crimée qui se termina par

le traité de Paris, 30 mars 1 S56. Les nombreuses
réformes du commencement de son règne fu-

rent couronnées, le 3 mars 1861, par l'émanci-

pation des serfs. Pour lutter contre l'influence

prépondérante des deux grandes puissances oc-

cidentales (France et Angleterre), il rechercha

l'amitié des princes allemands et signa un
traité d'alliance avec les Etats-Unis d'Amérique,
auxquels il vendit, en 1867, le territoire d'A-

laska (Amérique russe). A l'extérieur, sa poli-

tique fut heureuse. 11 augmenta h territoire de

la Russie par des conquêtes dans l'Asie cen-

trale, dénonça en 1870, le traité de Paris qui

neutralisait la mer Noire et rétablit, par ce

fait, son prestige en Orient. Entré dans la fa-

meuse alliance des Trois Empereurs en 1875, il

passe pour avoir détourné l'Allemagne de toute

tentative d'agression contre la France. En 1 877,

au moment où les Turcs écrasaient l'insurrec-

tion serbe, il jeta son épée dans la balance et,

après quelques revers, suivis de grands succès,

les troupes russes campèrent sous les murs de
Constantinople. Mais à l'intérieur, sa politique

renversa les belles espérances que ses premiers
actes avaient fait naître. Son despotisme poussa

la Pologne à la révolte; il réprima cette insur-

rection avec une férocité digne d'un autre âge
(1862-'3-'4); puis il organisa avec une vigueur

extraordinaire la russification de ce pays et

des provinces Balliques (1867). Voulant gouver-

ner la Russie avec les procédés de ses devan-
ciers, il dut étouli'er toutes les aspirations libé-

rales de la jeunesse instruite, et le châtiment

de son gouvernement autocratique fut le déve-

loppement extraordinaire du nihilisme. Les so-

ciétés secrètes se multiplièrent. Le but des con-

spirateurs n'était pas une révolution, mais seu-

lement de se débarrasser, par l'assassinat, d'un

empereur devenu odieux. Cinq attentats in-

frui,tueux furent suivis d'un système de répres-

sion à outrance qui fît peser sur la Russie un
véritable régime de terreur. Enfin, le 13 mars
1 88

1
, à 2 heures de l'après-midi, comme Alexan-

dre se rendait du manège Michel au Palais-

d'Hiver, une bombe explosible fut lancée sous

sa voiture par un jeune étudiant nommé Rus-

sakoff. Cette voiture, étant blindée, ne souffrit

que légèrement de l'explosion ; le czar, qui n'a-

vait pas été atteint, s'élança a terre en criant :

i< Encore les nihilistes! » Au même instant, un
autre jeune homme, élégamment vêtu, jeta à

ses pieds une seconde bombe pleine de nitro-

glycérine. Alexandre eut les jambes broyées et

le ventre ouvert; transporté au Palais-d'Hiver,

il y expira à 3 heures et demie. Il avait épousé
morganatiquement la princesse Dolgorouska;'

en 1880. Son successeur fut Alexand<(. IH

VU. Personnages divers.

ALEXANDRE SÉVÈRE, voy. Sévère.

ALEXANDRE, nom d'une famille contempo-

raine de fabricants d'instruments de musique,

dont un membre, Alexandre père, inventa une

sorte d'accordéon sonore. Edouard Alexandi e,

son fils, créa, de concert avec lui, le piano-

orgue, le piano Litz et le fameux orgue mélo-

dium connu dans le monde entier sous le nom
d'orgue Alexandre.

ALEXANDRE (Aaron). Joueur d'échecs, i.é

en Bavière vers 1706; mort en 1850; rabbin

Israélite, puis professeur à Paris. 11 a publié

une Encyclopédie des échecs et une Culkction

des plus beaux problèmes d'échecs.

ALEXANDRE (NoëlS théologien, né à Rouen,

en 1639, mort a Paris, en 1724. Son Histoire

ecclésiastique, 8 vol. in-fol., Venise, 1749, est

empreinte de gallicanisme. 11 fut persécute à

cause de son zèle janséniste.

ALEXANDRE (Dom Jacques), bénédictin de

la congrégation de Saint-Maur, né à Orléans,

«n «('ô3, mort pn173i; mventeur des horloge-;

à équations auteur d'un bon Traiti des hor-

loges, Paris, 1734, in-8*.

ALEXANDRE d'Aphrodisias, en Carie, philo-

sophe du ni" siècle après J.-C, restaurateur

de la véritable doctrine d'Aristote, qu'on avait

altérée en y mêlant les préceptes des autres

écoles. Son livre : Du Destin, écrit contre le

fatalisme, fut publié par Orelli (1824).

ALEXANDRE de Bernay, dit aussi Alexan-
dre DE Pakis, poète du xn" siècte, né à Bernay
^(Normandie); il continua, en vers de douze
syllabes, l'Alexandriade del ainhert-li-Cors, ce

qui fit donner depuis aux vers de cette espèce
le nom d'alexandrins.

ALEXANDRE de Haies, théologien anglais,

surnommé le docteur irréfragable ; mort en
1245. 11 professa la philosophie et la théologie

à Paris, entra en 1222, dans l'ordre des frères

mineurs. Son ouvrage: SummaTheologis{liàle,
1502; Nuremberg, 1482), se trouva pendant
longtemps entre toutes les mains.

ALEXANDRE de Tralles, médecin grec du
VI" siècle après J.-C, né à Tralles, en Lydie.

Son principal ouvrage : De arte medicina, en
grec, a été publié en 1556 par Gonthier d'An-
dernach, in-8», avec une traduction latine de
Goupyl.

ALEXANDRE de Villedieu, de villa Dei

,

écrivain du xiii" siècle, né à Villedieu (Basse-

Normandie), écrivit en 1209, une grammaireen
vers, intitulée Doctrinale puerum et qui obtint

une vogue immense dans les écoles du moyen
âge.

ALEXANDRÉE (Sainte), vierge et martyre à
Ancyre, iv siècle. Fête le 18 mai.

ALEXANDRETTE ou Alexandrie de Syrie
(turc: Iskmderun), petite ville de 1,000 hab.,

autrefois Atexandria-Minor, à 38 kil. N. d'An-
tioche; sert de porta cette dernière ville ainsi

qu'à Alep. dont elle est élc-ignée de 140 kil.

ALEXANDRIA. Nom de plusieurs villes des
Etats-Unis. — I. Ville sur le Potomac, à 1 1 kil.

au-dessous de Washington. 15,000 hab. dont
5,000 noirs. — 11. Ville de la Louisiane sur la

Rivière-Rouge, à 270 kil. N.-O. de la Nouvelle-
Orléans, 1,500 hab. — En 1864, le lieutenant-

colonel Bailleyy construisit une écluse qui per-
mit à la Uotte fédérale en retraite de traverser

les rapides de la rivière.

ALEXANDRIADE (L'), poème en vers de douze
p\edi{ale.xandrins) écrit au xn' siècle par Lam-
berl-li-Corps et continuépar Alexandre de Paris.

ALEXANDRIE, ville d'Egypte, sur la .Médi-

terranée, k 17' ' i!. ?', ''n " .''o, ttUCU31':r

tions, rues et promenades à l'européenne
;

grand commerce d'exportation et d'importa-
tion. — Cette ville, fondée par Alexandre le

Grand (332 av. J.-C), qui y fut enterré (322),
.

devint la résidence des Ptoléméeset un centre
de civilisation. Sa population dépassa 300,000
hab. Ptolémée Soter y fonda le musée, le Se-
rapeum, le phare et la bibliothèque (298) qui
contenait 700,000 volumes et qui fut en partie

brûlée lors de la prise d'Alexandrie par les

Romains (48 av. J.-C). Rétablie par Antonin
(36), la bibliothèque fut brûlée une seconde
fois en 390, pendant des troubles relijrieuTt qui
ensanglantèrent la ville. — Devenue chrétienne
depuis longtemps, Alexandrie eut souvent à
souffrir de la cruauté des empereurs. Cara-
calla fit massacrer toute sa jeunesse (215).

—

Plus tard, la ville, ayant pris parti pour l'u-

surpateur Achilleus, fut emportée par Dioclé-

tien, après un long siège (297); 50,000 hab.
périrent victimes d'un tremblement de terre en
363. Alexandrie tomba entre les mains de Chos-
roès II, de Perse, en 616; elle devint ensuite

la proie d'Amrou, général du calife Omar, qui

ordonna de brûlerla bibliothèque:» Si ces livres

s'accordent avec le livre de Dieu, ils sont inu-

tiles; s'ils ne s'accordent pas avec lui, ils sont

pernicieux; dans les deux cas, il faut les dé-

truire » dit le fanatique musulman (22 déc. 640)

et les livres furent distribués entre les différents

bains de la ville pour servir au chauffage. Re-
prise par les Grecs, Alexandrie retomba presque
aussitôt entre les mains d'Amrou (644). La fon-

dation du Caire (700) lui porta un coup fatal;

elle fut pillée par les Croisés (1365) et prise

parles Français en juillet 1798. Menouy perdit,

le 21 mars 1801, une bataille qu'il livra aux
Anglais commandés par Abercromby. Assiégé

dans la ville, Menou se rendit, avec ses 10,000

soldats, le 2 septembre 1801 . La découverte de

la route des Indes par le cap de Bonne-Espé-
rance avait enlevé à Alexandrie presque toute

son importance commerciale; le percement de-.

l'isthme de Suez la lui a rendue. — Convention

d'Alexandrie, 1841. par laquelle l'Egypte fut

garantie à Méhémet-Ali et à ses successeurs.

— Ecoles d'âlexanuiue. La première com-
mença presque aussitôt après la mort d'A-

lexandre le Grand ;
protégée par les Ptolémées,

elle prospéra jusqu'au temps de Cléopâtre.

Elle se composait de l'ensemble des savants qui

se réunissaient a .Mexandrie. Les principaux

de ces savant furent Euclide. Archimède, Apol-

lonius, Hipparque, et Héro. La deuxième
école d'Alexandrie n'est autre chose que l'rn-

O^ii,! d'i"^ .ii'^pssion l'p philosopnes qui.

Alexandrie d'Egypte. — Place Méhémet-Ali.

c.benin de fer la relie. 215,000 hab., don

49,000 étrangers; deux ports; belles construc

t du 11" au v" siècle de notre ère, entreprirent
- d'unir la philosophie oriealaieà la philosophii
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(îrecque. Ses meniljrcs les pluséminents furent

Ptoléraée. auteur du système plolémaique

(150), l'arithméticien Diophanle (iOÛ) et le

géonu''tre Papas (350).

ALEXANDRIE. I. Prov. du Piémont (Italie);

3,053 kil. carr.; «i4,Ô00 hab.— 11. Cap. de la

province ci-dessus, à 73 kil. E.-S.-E. de Turin;

29,000 hab. (o8,000 avec les faubourgs); belle

ville contenant plusieurs palais, une académie,

un collège et un séminaire ; manufactures

d'étoffes, de soieries et de cierges. En U68,

les confédérés d'Italie, pour tenir en respect

la ville de Pavie, qui restait fidèle à Frédéric

Barberousse, bâtirent, dans son voisinage, une

ville qui commande la vallée du Tanaro, et ils

ALEX

veau Testament. Il fut, dit-on, transcrit par
une dame nommée Thécla, au vi» siècle, et

offert à Charles 1", d'Angleterre, en 1628, par
Cyrille Lascaris, patriarche de Conslantinoplc.
On le plaça au British Muséum en 17.53. II

forme 4 vol. in-fol. ; il est écrit sur parchemin
en lettres onciales. — On l'a imprimé en fac-

similé {1780-1821).— Di.\LECTE ALEiANDRiN, Va-
riété de la langue grecque ancienne, née du
mélange des dialectes macédonien et grec,

avec beaucoup de locutions empruntées à

des langues étrangères. Les écrivains égyp-
tiens , hébreu.^ et syriens qui usèrent do
ce nouveau dialecte, reçurent le nom d'hellé-

nistes (imitateurs des Grecs) ; aussi l'appelle-t-

ALEY lOi

Alciandiie d Italie

l'appelèrent Alexandrie, du nom du pape
Alexandre 111, qui avait excommunié l'empe-
reur. Les maisons furent d'abord couvertes

de paille, ce qui valut à cette ville construite à
la hâte le surnom d'Alexandrie de la paille.

Les Français la prirent en 1796, l'abandonnè-
rent à Souwarrow, le 21 juillet 1799. la repri-

rent «près Marengo, le 14 juin 1800, et la

conservèrent jusqu'en 1814. Elle était alors

le chef-lieu du département de Marengo. Les
redoutables fortifications élevées par les Fran-
çais furent détruites en 1815; on les a réta-

blies en 1866. Alexandrie est aujourd'hui
(après Vérone) la ville la plus forte de l'Italie.

".ALEXANDRIN, INE adj. [a-lèk-san-drain ;

i-ne]. Se dit de ce qui a rapport à l'école d'A-

lexandrie : poète alexandrin ; la période alexan-
drins de la littérature grecque. — Est surtout

usité dans cette locution : Vers édexandrin,
vers français de 12 pieds, ainsi nommé, selon

les uns d'Alexandre de Paris, et selon d'autres,

du poème d'Alexandre le Grand ou Alexan-
ORIADE (voy. ce mot). L'nlejtandrin est composé
de 12 pieds quand la rime est masculine, et

de ^3 quand elle est féminine ; la césure est

après la 6= syllabe. On l'appelle vers héroïque,

parce que c'est le vers qui convient le mieux
aux sujets graves et sérieux, et qu'il est seul

admis dans l'épopée et dans la tragédie.

—

Substantiv. : un alexandrin, des alexandrins.—
Absol. et collectiv. : l'alexandrip, pour : les

vers alexandrins : il manie habilement l'alexan-

drin.— »v Appareil alexandrin, Alexandnnum
opus, espèce de mosaïque inventée par
Alexandre Sévère et composée de porphyres
fouge et vert, de marbres et d'émail. Cette
marqueterie précieuse, fort à la mode pendant
le Bas-Empire, pour faire des frises, orner des
panneaux et même former des pavages, fut

employée en Italie jusqu'au iiii» siècle. —
Mancscrit alexandrin {Codex alexandrinus),
célèbre manuscrit contenant une traduction
grecque de la Bible des septante et du Nou-,

14

on quelquefois dialecte hellénistique. On le

trouve bien caractérisé dans les livres de

l'Ancien et du Nouveau Testament.

ALEXANDRINISME s. m. Système philoso-

phique de l'école d'Alexandrie.

ALEXANDRISTE s. m. Partisan de l'alexan-

drinisme.

ALEXANDROPOL (anc. Gumri), ville forte de
l'Arménie russe, à 85 kil. N.-O. d'Erivan

;

18,000 hab. Bariantinski v battit les Turcs, le

30 octobre 1853.

ALEXANDROV, ville de Russie, à 93 kil.

N.-E. de Mosco'i ; 6,000 hab. Fabrique de quin-
caillerie et de fusils.

ALEXANDROVSK, ville de la petite Russie,

sur le Dnieper, à 80 kil. S. d'Yekaterinoslav.

5,000 hab.

ALEXIADE (L'), histoire d'Alexis Comnène,
écrite par sa fille, Anne Comnène; l'un des

plus précieux monuments de la collection by-

zantine. Voy. Anne Comnène.

ALEXINATZ, ville de Serbie; point stratégi-

que important qui commande la vallée de la

Morava bulgare, près de la frontière turque;

3,990 hab. En août et septembre 1876, les

Turcs elles Serbes se livrèrent plusieurs com-
bats dans les environs. La ville, quartier gé-

néral des Serbes, fut bombardée du 16 au 19

octobre et enfin prise par les Turcs, le 31 octo-

bre 1876. Cette capture fut suivie d'un armis-

tice de 2 mois. La paix du 1" mars 1877, entre

la Porte et la Serbie, obligea cette dernière

puissance à démanteler Alexinatz.

ALEXIPHARMAQUE adj. et s. m. [a-lè-ksi-

far-ma-ke] (gr. alexein, repousser; pharmakon,
poison). Méd. Se disait autrefois des médica-
ments propres à combattre les effets des poi-

sons.

ALEXIS (Saint), né à Roiae vers le milieu

du IV' sièclîe, passa sa vie dans une solitude.

Fêle le 17 juiÙet-

EmpEREORS DS CONSTANTINOPLK.

ALEXIS. I. Comnène (1048-1418), proclamé
empereur par l'armée en 1081, prit Constanti-
nople dont il autorisa le pillage, fut battu par
Robert Guiscard et par sa femme Gaita à Du-
razzo(l081), invoqua l'assistance des princes
chrétiens assemblés à Plaisance, contre les

Turcs, dont la flotte menaçait sa capitale; de-

mande qui fut suivie de la première croisade.

Malgré les promesses qu'il avait faites aux
Croisés, il insista (1097) pour la restitution de
ses anciennes possessions en Asie et pour le

droit de suzeraineté sur toutes les conquêtes
à venir. Les Croisés refusèrent de lui rendre
hommage, l'insultèrent publiquement et, bien

qu'il coopérât aux opérations militaires, ne lui

tinrent aucun compte de son assistance. 11 finit

par trahir ses alliés et par entraver leur mar-
che; mais n'ayant pu empêcher leur succès, il

en profita pour arrondir ses états et rendre
quelque vigueur à l'empire grec. Son histoire a

été écrite par sa fille, dans un ouvrage intitulé

VAlexiade.— II. Comnène (11 8l-'83), fui étran-

glé par son cousin Andronic, qui s'empara de
l'a régence.— 111. l'Ange (1195-1203), fut ren-

versé par les Croisés, qui rendirent la couronne
à son frère Isaac l'Ange.— IV. le Jeune (1204)
étranglé, après six mois de règne, par Alexis V.
— V. Ducas, surnommé ilurzuphle (dont les

sourcils se joignent), assassin d'Alexis IV, fut

détrôné et tué par Baudouin, chef de la 4' croi-

sade (1204).

ALEXIS COMNÈNE (1 182-1222), empereur de
Trébizonde petit-fils d'Andronic, qui fut le der-

nier empereur Comnène de Constantinople;
se rendit indépendant à Trébizonde après la

prise de Constantinople par les Latins (1204) ;

il envahit les régions de la mer Noire et poussa
un instant ses conquêtes jusqu'au Bosphore.

Princes Russes.

ALEXIS Michaelowitz, le second des Roma-
nof, czar de Russie, né en 1629, mort en 1676,
succéda son pèreMichaelen1645,baltilDimilri,
dernier prétendant de ce nom et Ankudinolî
qui se disait fils de Basile Shuiski ; heureux
dans ses guerres contre la Pologne et contre
les Turcs, il reçut la soumission volontaire des

Cosaques de l'Ukraine, recouvra plusieurs pro-

vinces et commença, à l'intérieur de son em-
pire, une série d'améliorations que son fils,

Pierre-le-Crand, devait continuer.

ALEXIS Petrowitz, fils aine de Pierre-le-

Grand et d'Eudoxia Lapukhin (1690-1718);
exclu de la succession et enfermé dans un
couvent, parce qu'il partageait l'aversion de

sa mère pour les réformes, il s'enfuit à Vienne
en 1717, fut réintégré en prison, condamné a

mort, puis gracié; il mourut le lendemain
dans sa prison, et sa mort parulpeu naturelle.

Son fils fut Pierre II.

ALEXIS ET ROSETTE ou les Dhlans, pièt>,

républicaine représentée à Paris (Théâtre Fran-
çais comique et lyrique), le 3 août 1 793

;
paroles

de Desriaux, musique de Porta.

ALEXIS ou I'Erreur d'un bon père, opéra
comique en un acte, représenté aux Italiens le

24 janvier 1798; paroles de MarsoUier; musi
que de Dalayrac.

ALEXITERE adj. et s. m. (gr. alexétér, qui

donne du secours). Anc. méd. Désignait les

contre poisons qui agissent à l'extérieur.

ALEYRODE s. m. [a-lé-i-ro-de] (gr. a.'euron,

farine ; eidos ; apparence). Genre d'insectes

hémiptères, du grand genre pwcerort. .A.ntennes

courtes, de 6 articles; yeux échancrés; corps

mou, farineux; les deux sexes sont ailés.

—

Valeyrode de l'éclairé {Tinea proletella Lin.)

est blanc, semblable à une très petite phalène

avec une tache et un point noirâtres sur chaque
étui; il vit sur le chou, sur le chêne et sous les

feuilles de la grande chélidoine.— Larve ovale,

très aplatie, en forme de petite écaille ; nym-
phe renfermée sous une enveloppe, de sorte que

l'insecte subit une métamorphose complète.
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• ALEZAN, ANE adj. (Arabe al, le ;
hâta, élé-

gant). De couleur fauve, tirant sur le roui, en

parlant de chevaux : pouliche d'un poil alezan.

— Subslantiv. Cheval ayant une robe alezane.

On dislingue Valezan clair, Valeian poil de va-

che, Valezan hai, Valezan vif, l'alezan obscur et

Valezan brûlé. L'animal dont le poil affecte

cette dernière nuance est réputé le plus vigou-

reux des alezans.

• ALÊZE s. f. (contraction de à l'aise). Méd.

Drap de toile plié en plusieurs doubles que

l'on passe sous les malades pour les soulever :

les alézes sont ordinairement de vieux linge

(Acad )

• ALFA s. m. Nom que les Arabes d'Algérie

donnent au Lygie spart {Lygeum spartum),

sraminée très commune en Espagne et dans

PAfrique septentrionale. L'alfa est une plante

fibreuse, haute de 30 centimètres. Nerveux et

résistant il offre une précieuse ressource pour

la fabrication des ouvrages de sparterie ;
l'in-

àustrie s'en est emparée pour la confection de

la pâte à papier. Il a pris une importance qui

croit chaque jour, et l'Angleterre en consomme
annuellement 120,000 tonnes. L'Espagne le

fournissait seule autrefois; mais la Tunisie, la

Tripolitaine et surtout l'Algérie en produisent

aujourd'hui d'énormes quantités.

ALFANGE s. f. (Arabe al, le ; khandjar, cou-

telas). Sabre large et légèrement courbe dont

font usage les Musulmans et les Espagnols :

Contre nous, de pied ferme, ils tirent leurs alfanges.

De notre sang au leur font d'horribles mélanges.

COBHEII.LB.

ALFANI, nom de deux peintres nés à Pé-

rouse (Italie). — Domenico di Paris (mort

après 1 540) et son fils, Orazio di Paris (loi 0-'83),

que l'on confond quelquefois ensemble. Le

musée, de Paris possède du dernier un Mariage

mystique de sainte Catherine d'Alexandrie.

ALFARABIUS, philosophe arabe, mort vers

QiîO, auteur d'une encyclopédie, dont le ma-
nuscrit est conservé à l'Escurial. Alfarabius ou

Alfari eut Avicenne pour disciple et fut sur-

nommé le Second instituteur de l'intelligence.

ALFATIER s. m. Nom que l'on donne, en

Algérie, aux ouvriers que l'on occupe à la ré-

colte de l'alfa. Le» alfaliers se recrutent géné-

ralement en Espagne, où la culture de l'alfa

est connue depuis longtemps.

ALFÉNIDEs. m. {rs^à. Halphen, chimiste con-

temporain). Alliage métallique, découvert par
Halphen, en 1850, et composé de 591 parties

de cuivre, 302 de zinc, 97 de nickel et 10 de

fer. Celte composition, entièrement blanche et

qui n'a pas l'inconvénient de rougir ni de

jaunir, sert principalement à fabriquer des

couverts et des objets d'orfèvrerie que l'on re-

couvre ordinairement d'une couche d'argent.

ALFES s. m. pi. Génies Scandinaves. Voy.
Elfes.

ALFIER ou Alfière s. m. (Espagnol, porte-

drapeau). Officier portë'-drapeau en Espagne
(iv" siècle) et en Italie (xviii" siècle).

ALFIERI (Vittorio, comte), poète italien,

né à Asti en 1749, mort à Florence en 1803. 11

avait 26 ans, lorsque l'influence de la comtesse
d'Albany dirigea ses goûts vers la littérature.

11 accompagna à Paris (1785) cette princesse

et l'épousa secrètement après la mort de son

mari (1788). De retour à Florence, au moment
où la Révolution éclatait en France, il composa
une ode sur l'indépendance de l'Amérique. Il

a laissé 21 tragédies, parmi lesquelles on cite

Saûl, Oreste, Filippo ; des comédies, des son-

nets, des traductions des classiques grecs et

latins, etc. Ses œuvres complètes ont été pu-
bliées à Pise (22 vol. 1805-15) et à Padoue
(37 vol. I809-'H). Ses Lettres inédites furent

imprimées à Florence (1864). Ennemi de Bona-
parte et du césarisme, il s'est élevé contre le

gouvernement français dans son ilisogallo.

ALFORD, paroisse à 50 kil. N.-O. d'Abcrdeen

ALGA

(Ecosse); 4,500 hab. Près du village d'Alford,

les Covenanters, commandés par le général

Baillie, furent complètement battus, le 2 juillet

1645, par le marquis de Montrose et les roya-

listes.

ALFORD (Henry), écrivain angla* (I810-"71),

auteur d'un volume de poésies (1835); d'un

Testament grec annoté (5 vol. 1841- 61 ; abrégé,

1869); d'un Nouveau Testament pour les lecteurs

anglais (4 vol. ; édition revue en 1867), etc.

ALFORT, village du dép. de la Seine, sur la

rive sauche de la Marne, commune de Maisons-

Alfort, à 8 kil. S.-E. de Paris; 900 hab. Ecole

nationale vétérinaire fondée en 1766, par le

ministre Berlin. Jardin Botanique.

ALFRED LE GRAND, roi des Anglo-Saions,
5' fils d'Ethelwolf, né en 849, mort probable-

ment en 901 ; fut envoyé à Rome vers l'âge de

ans, déclaré roi après la mort de son frère

Ethelred, qui fut tué par les Danois (871), dé-

truisit la flotte danoise en 877 ; mais aban-
donné de son peuple, il fut vaincu à son tour

et obligé de s'enfuir dans les forêts, où il ca-

cha son rang sous des habits de pâtre. Au
bout de quelque temps, le joug danois ayant
exaspéré les Anglo-Saxons, Alfred reparut,

assembla quelques guerriers et vainquit, à Ed-
dington, ses ennemis qu'il contraignit à em-
brasser le christianisme et à se reconnaître ses

vassau.x. Après avoir reconquis ses étals, il

leur donna des lois nouvelles, restaura les

villes saccagées et les forteresses démantelées,

protégea les lettres et répandit Kinstruction.

Lui-même traduisit en anglo-saxon VHistoire

ecclésiastique de Bède, VHistoire de Paul Oroze,

la Consolation' philosophique de Boëce et quel-

ques psaumes. L'histoire d'Alfred le Grand a
été écrite-.par Asser et par de Stolberg (traduc-

tion Guizùt, 1856, in-16).

ALGALIE ou w Algalée s. f. (mot d'origine

arabe). .Méd. Sonde creuse que l'on introduit

dans-la vessie pour la vider ou pour l'explorer.

* ALGAKON s. m. Petite chaîne que l'on

met au cou des galériens qui ont l'autorisation

de circuler hors du bagne.
* ALGARADE s. f. (Arabe : al, la

,
gharet,

expédition; espagn. algarada). Autrefois, si-

mulacre d'attaque d'un poste, ou excursion

imprévue d'un corps de troupe.— Ensuite, ex-

pédition faite avec peu de monde et qui cau-

sait plus d'effroi que de mal. — Aujourd'hui,

insulte ou sortie faite brusquement, sans rai-

son, ou pour un sujet très léger.— «Folies de

jeunesse, fredaines.

ALGARDI (Alessandro), dit l'Algarde, sculp-

teur bolonais, employé à Rome en 1712 ; mort
en 1764. Ses principales œuvres sont une sta-

tue de saint Philippe de Néri, un groupe re-

présentant la mort de saintPaul et le plus grand
bas-relief que l'on connaisse, représentant
l'entrevue d'Attila et de saint Léon.

ALGAROT (Poudre d') Méd. Poudre inventée

par Victor Algarotti, et que l'on a employée
comme émétiqus et purgative. C'est un oxy-

chlorure d'antimoine obtenu eu traitant le

chlorure d'antimoine par l'eau distillée.

ALGAROTTI (Francesco, comte), philosophe
vénitien (1712-'ô4), protégé par Frédéric le

Grand; on cite, parmi ses ouvrages, le Neivto-

nianisme des dames (Neutonianismo per le

dame, 1734), traduit par Duperron de Castera

(1752); un Essai sur la peinture, traduit par
Pingeron (1769); un Essai sur l'Opéra, traduit

par Chastellux (1773); le Congrès de Cythére,

charmante nouvelle, traduite par Duport du
Tertre (1749) et par M"" Menon (1748).

ALGARVE ou Les Algarves (arabe, al garb

ou al garve, le Couchant). La plus méridionale
des provinces portugaises, séparée de l'Espagne

par la Guadiana; 3,450 kil. carr. 189,000 hab.

Cap. Faro; ville pnncip. Tavira et Lagos. Ex-

portation de fruits, de vin et de poisson. —
Soumise aux Aral)es depuis le vni° siècle, cette

province leur lai longtemps disputéepar les Por-

ALGfi

tugais: elle fut enfin conquise par Alphonse in
(1249-'33), dont les successeurs sont encore
qualifiés rois de Portugal et des Algarves.

ALGATRANE s. f. Mar. Sorte de poix fossile

qui sert à calfater les navires.

ALGAZEL s. m. ou Algazelle s. f. (arabe, al,

la
;
ghazel, gazelle). Zool. Antilope de Nubie, de

l'Afrique centrale et du Sénégal. Pelage blan-

châtre, teint de fauve clair sur le dos et les

flancs; cou et poitrail fauve plus ou moins
foncé; taches blanchâtres sur la tête; taille

d'un petit âne.

ALGAZZALI (Abou - Hamed - Mohammed )

,

théologien musulman, né en Perse vers 10.58;

m. en H 1

1

. Ses écrits, qui établissent — natu-

rellement — la supériorité de l'islamisme sur

toutes les autres religions, lui attirèrent une
grande vénération. La Bibliothèque nationale

possède plusieurs de ses manuscrits.

* ALGÈBRE s. f. (arabe al djaber, l'art). Par-

tie des mathématiques qui considère les gran-

deurs d'une même nature sous la seule accep-

tion abstraite de leur inégalité et qui, les ex-

primant par des caractères communs à toutes

leurs valeurs particulières, développe leurs re-

lations de quantités les plus générales : étu-

diez votre algèbre. — Livre qui traite de cette

science : je vietu d'acheter l'algèbre de Bezout.

— Fig. et fam. Chose difficile à comprendre,

dont on n'a aucune idée : ce que vous m'expli-

quez là est de l'algèbre pour moi. — M.\thési.

L'algèbre a pour but de résoudre d'une ma-
nière générale les questions relatives aux nom-
bres; c'est donc la science des lois des nombres,

tandis que l'arithmétique est la science des

faits des nombres. Pour atteindre son but, l'al-

gèbre établit des relations entre les quantités

connues et les quantités inconnues qui entrent

dans la question; et elle abrège les calculs à

l'aide de signes ou de symboles convention-

nels qui sont de deux sortes. Les uns représen-

tent les grandeurs ou quantités sur lesquelles

on doit raisonner : ce sont les leltres de l'al-

phabet; les autres, appelés signes algébriques,

sont des caractères particuliers qui indiquent

les rapports établis entre ces grandeurs. Pour
représenter les quantités connues ou données,

on se sert constamment des premières lettres

de l'alphabet, et pour les quantités inconnues

ou à déterminer, on fait usage des dernières

lettres a;, y, z. Le signe -f (énoncé plus), indi-

que l'addition des deux quantités entre lesquel-

les il est placé. Le signe — {moins), placé entre

deux nombres, indique que le second doit être

soustrait du premier. Pour marquer la multi-

plication des nombres, on se sert du signe X
{multiplié par); ex. 2x4- Lorsque les nom-
bres sont remplacés par des lettres, on se con-

tente de placer un simple point entre les lac-

leurs ou même d'écrire les facteurs les uns à

la suite des autres sans interposer de signes
;

et l'on écrit a. b ou ab, pour a multiplié par

6. Le signe de la division consiste en deux

points (:) que l'on place entre le dividende et

le diviseur et que l'on prononce di«îs^ par;

ou bien, on écrit le dividende au-dessus du di-

viseur en les séparant par une barre horizon-

tale. Ainsi a : 6 ou y est le quotient de o par

6 et s'énonce a divisé par 6: ou a sur 6. Si une

même lettre est plusieurs fois multipliée par

elle-même, on ne l'écrit qu'une fois en la tai-

sant suivre d'un chiffre qui marque sa puis-

sance, c'est-à-dire combien de fois elle entre

comme facteur dans le produit; ainsi, au lieu

d'écrire aaaa, on écrit a* (prononcez a qua&e);

et le chiffre 4 est dit exposant de n. .Signe d'é-

galité = ; ex. a' = b^ (a deux égale b trois).

Signe d'inégalité > en tournant fouverture

vers la plus grande des deux quantités : a > 6

(a plus grand que b); a < 6 (o plus petit que b).

On indique la racine au moyen du signe y/ ap-

pelé radical, entre les branches duquel on place

un petit chiffre qui est l'indice ou Vexposant du

radical. Ex. ^~ est la racine cubique de c,
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ou la quantité qui, élevée au cube, donne c.

Vc signifie racine carrée de c. Dans les

phrases algébriques, chaque lettre est un élé-

ment ; un ou plusieurs éléments forment un
terme; un ou plusieurs termes forment une
expression. Les signes de la multiplication et

de la division réunissent les éléments; ceux de
l'addition et de la soustraction lient les termes;
ceux de la comparaison unissent les expres-
sions. Ex. Dans la phrase :

abc \-bc ^ de — «,

a, 6 et c sont les éléments du terme abc,
lequel forme avec l'autre terme 6 c, l'expres-
sion abc-\-bc; les deux expressions

abc-\-bettde — t

forment la phrase ou proposition algébri-
que. Une expression est monôme, binôme,
trinôme ou polynôme, suivant qu'elle renferme
un, deux, trois ou plusieurs termes. Un terme
est positif ou négatif suivant qu'il est pré-
cédé du signe -^- ou du signe — . Lorsqu'un
terme contient un facteur numérique,ce facteur
appelé coefficient, s'écrit le premier. Ex. 3ac; 3

est le coefficient. Pour d'autres détails voir nos
articles particuliers aux mots déjà cités dans cet

article; voir, en outre, équation, addition, sous-
traction, etc. Les autres signes algébriques
sont les suivants : =, équivalence; : est à

;

:: comme (a : b :: c : d ; a est à 6 comme c

est à d) ;
'.'.

,
proposition; t- progression;

oo , infini; e, extraction de résidu
; / somme. —

L'algèbre peut résoudre toutes les questions
possibles sur les nombres ; supposons que l'on

ait à résoudre la question : troiiver deux nom-
bres dont la somme soit 139 et la différence 85.

La succession des raisonnements, quand on
veut résoudre une question de ce genre par
les méthodes de l'arithmétique, est longue et

compliquée; l'algèbre la simplifie singulière-

ment. Désignons le plus petit nombre par z;

le plus grand nombre sera z + 83, et la somme
des deux nombres sera z-\- z-\- 8ï, ou î: -\- 85.

Cette somme devant être égale à 139, on aura
2 ; -f- 83 = 1 39, ou 2; =. 1 39 — 83 = 54

;

et par suite,

ce qui donne la valeur de î (le plus petit

nombre). D'oii nous trouverons, pour le plus

grand nombre, 27 -f 83 == 112. Les deux
nombres cherchés sont donc 27 et 112. Pour
généraliser, représentons maintenant la somme
par/, la dill'érence 85 par a, et le petit nombre
par ; ; nous arriverons à l'expression ou à la

formule

pour la valeur du petit nombre, et à la formule

pour celle du plus grand nombre; c'est-à-

dire que le plus petit nombre est égal à la

demi-somme donnée, moins la demi-diffé-
rence; et que le plus grand nombre est égal

à cette même demi-somme, plus la demi-dif-
férence ; et les formules qui sont l'expression

de notre raisonnement, donnent la solution

de toutes les questions da même genre. —
HiST. Diophante passe pour l'inventeur de l'al-

gèbre. Cette science fut cultivée au ii" siècle

par les Arabes qui l'introduisirent en Espagne.
— Leonardo Bonaccio, de Pise, la mit en hon-
neur vers 1220, en Italie. — Luca Paciolo
publia, en 1494, le premier traité d'algèbre
qui ait été imprimé. — Quelques signes algé-
briques furent introduits par Christophe Ru-
dolph (l522-'26), d'autres par Michael Stifelius

de Nuremberg (1344) et par François Viète
(1390). L'algèbre était déjà d'un usage géné-
ral, grâce à VArs Uagna, publié par Cardan
(1343). Les importantes découvertes de Har-
riot, publiées dans son Artis Ajialyticx Praxis
(1631), furent d'une grande utilité pour Des-
cartes qui appliqua l'algèbre à la géométrie
(1637). Vpv. VAlgébre supériewe de Serret.

* ALGÉBRIQDÉ adj. Qui appartient à l'algè-

bre : calcul algébrique; signes algébriques..

ALGE
ALGÉBRIQUEMENT adv. D'une manière al-

gébrique.

ALGÉBRISER v. n. Faire de l'algèbre. —
Ironiq. Traiter un sujet avec un trop grand
nombre de formules savantes.

•ALGÉBRISTE s. m. Celui qui sait l'algèbre,
qui fait des opérations algébriques.

ALGEDO s. ra. (gr. algeô, je souffre). Pathol.
Douleur vive à la vessie ou à l'anus.
ALGER [al-jél. — L Grande et magnifique

ville maritime de l'Afrique septentrionale, cap.
de l'Algéj-ie, ch.-l. de la prov. d'Alger, sur la
Méditerranée, à 800 kil. S.-S.-E. de Marseille
(trajet en 34 heures), à 1,560 kil. de Paris, sur
le penchant septentrional d'une colline rapide,
haute de 118 m., dont les autres versants for-
ment la plaine de la Mélidja et le Sahel; par
3{)o 4S' 30" lat. N. et 0" 41' 20" long. E. En
1876, la population était de 32,702 hab., dont
18 210 citoyens français, 7,098 Israélites natu-
ralises, 11,013 indigènes musulmans et 16,379
elrangers (65,000 hab. avec les annexes voi-
smes). Alger paraît occuper la place de l'an-
tique Icosium, sur les ruines de laquelle la
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Ghazie un renom d'invincibilité que ne purent
u, l'aire perdre les bombardemenU qu'elle su-

m t^T^'^^^T^^^ '^J^'
lord\xniou"h

r;5-, !
^^' "^«c'avage des chrétiens ne

fut définitivement aboli que lors de la prise de

n/'i'JV"'"fV^*^") P^"" '«^ français. -
Dès 1820, les relations de la France avec l'Od-
jeak avaient pris un caractère d'aigreur, par
suite des réclamations incessantes du dey au
sujet d une dette contractée envers lui où le
gouvernement de la République. Le 23 avril
1828,_le chef de la régence se laissa emporter
jusqu à jeter son éventail à la tête de nôlFc
consul, un nommé Deval, pour lequel il n'a-
vait que du mépris. Cette injure faite au re-
présentant de la France amena une rupture
delinitive

;
les côtes algériennes furent soumi-

]ii^ "" '''"'^"^ inefficace et coûteux jusqu'en
18.J0 époque où le gouvernement, désireui
d obtenir une victoire extérieure pour détour-
ner les esprits et faciliter la réussite du coup'
dLtat qui se préparait à Paris, organisa une
grande expédition contre Alger. Une fiotte de
607 bâtiments, dont 500 appartenant à la ma-
nne marchande, sortit de Toulon, du 25 au 27

Aig.r.

tribu berbère des Beni-Mcsganah fonda, au xi'

siècle, un établissement qui prit le nom d'Al-

Djézair (l'Ile), parce que devant elle se trouvait

un amas de rochers que les Romains avaient

dédaigné d'unir au continent. Refuge des Mau-
res expulsés d'Espagne, Al-Djézaîr leur dut

ses premières fortifications et devint un nid

de pirates. En 1310, Pierre de Navarre, offi-

cier espagnol, qui avait reçu pour mission de
soumettre les côtes africaines, fit bâtir sur les

rochers un château ou pegnon, dont les débris

servirent plus tard à la construction d'une

jetée. Arroudj-Barberousse, pirate de Turquie,

appelé au secours de la ville par le prince in-

digène, se débarrassa d'abord de celui-ci au
moyen d'un assassinat (1516) et fonda en Afri-

que la domination ottomane. Son frère Khaîr-

ed-Din, qui lui succéda en 1518, soumit ses

états au sultan Sélim qui lui envoya un se-

cours à l'aide duquel les Espagnols furent

vaincus. C'est pendant son règne que les pri-

sonniers chrétiens construisirent la digue qui

réunit Alger à l'Ile située vis-à-vis. Les Turcs

donnaient alors à Al-Djézair, le surnom d'El-

Ghazie (la Guerrière). Les Levantins l'appe-

laient Èl-Djézair-ilogharbie (île du Moghreb
ou de l'Ouest), pour la distinguer d'une autre

Djézair qui existe en Orient. Par corruption

de prononciation, les Européens l'appelèrent

Argel, Algier, Argier et enfin Alger. Capitale

d'une république de pirates, cette ville se ren-

dit redoutable aux plus puissants états de l'Eu-

rope'. L'insuccès de l'expédition que comman-
dait Cbarles-Quinl en personne, donna à El-

mai, portant une armée de 37,639 hommes,
3,SS3 chevaux et 70 bouches à feu de gros ca-

libre. Cette llûtte était commandée par le vice-

amiral Duperré, les troupes de débarquement
étaient placées sous ordres du général de Bour-
mont. Les navires, arrivés le 30 en vue d'Al-

ger, furent repoussés par un coup de vent

et durent se rallier aux îles Baléares ; enfin le

13 juin, le débarquement put s'opérer à la

pointe de Sidi-Ferruch. Les Arabes furent suc-

cessivement battus à Staouëli, le 19, et à Sidi-

Khalef, le 24. Les Français, établis, le 29, sur

les hauteurs de Boujaréah, qui dominent .M-

ger, commencèrent le bombardement du fort

de l'Empereur, que les Musulmans évacuèrent

et firent sauter le 4 juillet. Le lendemain, le

dey Hussein capitula. On trouva dans la ville

près de 1 ,500 bouches à feu et un trésor éva-

lué à 50 millions de francs. — Alger, bâtie en

amphithéâtre sur le penchant d'une colline

qui fait face à la mer, forme un triangle dont

la base s'appuie sur le rivage, et dont la cas-

bah est le sommet. Ses maisons blanohies

tranchent d'une façon pittoresque sur l'azur

de son ciel limpide et de la Méditerranée. Soh

port, formé par la jetée de Khair-ed-Oin, est

petit et sans profondeur; si bien qu'il ne peut

recevoir que des navires marchands. Mais on

a construit un port militaire au moyen d'une

nouvelle jetée. Alger, entourée d'une enceinte

baslionnée, est, en outre, protégée du côté de

la mer par les forts de la Uarine; à l'B. par

le fort Dab-Azoïm; à l'O. par le tort de Yittgt-

quatre heures et du cûlé de la terre par '.e lort
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National ou de l'Empereur. — Maisons ornées
de superbes terrasses; rues arabes élroiles et

malpropres; belles rues françaises de Bab-
Azoun, de la Marine, deBab-el-Ûiied; place du
Gouvernement. Archevêché; cathédrale (St-|

Philippe), ancienne et jolie mosquée agrandie

dans le style mauresque. Temple protestant;

une trentaine de mosquées et une douzaine

de synagogues. Hospice civil dans une ancienne
caserne. Lazaret remarquable ; bibliothèque

et musée dans le palais de Mustapha-Pacha,
qui a conservé le caractère le plus pur de lar-

chitecture mauresque; lycée dans une caserne

occupée autrefois par les janissaires; statue

du maréchal Bugeaud (place d'isly); pépi-

nière du gouvernement à Hamma. — Cour
d'appel, académie universitaire, théâtjes. —
Fabrication d'armes à feu, de soieries, d'orfè-

vrerie, de calottes tunisiennes, de cuirs, etc.

Exportation de cire, de laine, de sangsues, de
dattes, de kermès, etc. Importation de vin,

,4'eaui-de-vie, de céréales, d huiles, de savons,

de tissus, d'ameublement, d'orfèvrerie, de
papier, de poterie. — II. Prov. centrale de
rAlgéric, dont le ch.-l. est Alger et qui com-
prend le département d'Alger (voy. ci-dessous)

et un territoire de commandement d'une super-

ficie de 689,024 hectares. La population de ce

territoire est de 529,133 hab., dont 2,470 Fran-
çais, 16 Israélites indigènes et 742 étrangers.

Il renferme 7 communes mixtes et 13 commu-
nes indigènes sous l'administration des géné-
raux subdivisionnaires dont la résidence est

établie à Alger, à Fort-National, à Aumale, à

Médéa et à Miliana. — III. Département dont
le ch.-l. est Alger et qui est aivisé en quatre
arrondissements, comme suit :

les plateaux du versant septentrional de l'A-

tlas. C'est la contrée des céréales. Les Hauts-
Plateaux qui le terminent au sud sur une lar-

geur de 60 à 140 kil., ont une élévation

moyenne d'environ 1,200 mètres. Ils se com-
posent d'immenses prairies plates, sans om-
brages, creusées de chotts (lacs salés), couver-
tes a'alfa en été et de neige en hiver. Le
Tell, région des terres labourables, est culti-

vable sur la plus grande partie de son étendue.
Il renferme de magnifiques forêts; 2" le Sahara
pays de lindes, divisé en deux parties par le

Grand-Atlas : celle du nord, généralement in-

fertile, inhabitée, ne renferme que de rares

cours d'eau qui vont se perdre dans les chotts

et les sebkhas (lacs salés) ; celle du sud est

pleine d'oasis très bien cultivées. En hiver,

les Steppes ou terres de parcours se couvrent
d'une végétation herbacée qui nourrit des
troupeaux.— Orogr. L'Atlas couvre de ses ra-

meaux tous les pays compris sous la dénomi-
nation générale de Berbérie (Maroc, Algérie,

Tunisie). Il se compose de 3 chaînes parallèles,

reliées par une série de chaînons et de hauts-
plateaux. — De la rivière de Bougie à l'em-

bouchure du Chélif (330 kil.) il est nommé
Petit-Atlas; ses parties les plus importantes
sont le Bjurjura (2,000 m.), dans la Grande-
Kabylie; le Djebel-Mouzaia, (1,600 m.) qui do-

mine la plaine de la Métidja ; le Dahra, entre

le Chélif et la mer; et le Zaccar, au N. de Mi-

liana (1,380 m.). La seconde chaîne, appelée
Moyen-Atlas, traverse tout le pays, de l'E. à

l'Û. On y remarque le Ghorra, au S. de la

Calle ; les montagnes de Constantine ; les

Bibans, coupés aux Portes-de-Fer, par la route
de Constantine à Alger; les montagnes de

Tableau dd département d'alger au 1" octobre 1873.

Arrondiisements

Alçer
Miliana
Orléansville

Tui-Ouiou..

Totaux.

Hectares Français Israélites Étrangers Indigènes
Population

totale
Communes

482.152
99.910
53.309

191.456

48.115
3.289
2.472
3.286

9.394
1.038

310
261

38.402
1.424
1 570

397

116.720
IG 630
12.335

124.572

212.641
22.381
16.697
138.516

55

8

4

9

826.837 57.162 11.003 41.793 270.257 380.235 76

15

5

20

Le recensement de 1877 a fait connaître une
grande augmentation de l'élément français.

ALGERIE, grande et belle colonie française
de l'Afrique septentrionale, bornée au N. par
la Méditerranée ; à l'E. par la régence de Tu-
nis ; au S. par le Sahara; à l'O. par l'empire
du Maroc ; et qui s'étend du 32» au 37' degré
de lat. N.; et du 4» 0. au 7« E. du méridien
de Paris. Les frontières ne sont pas bien déter-

minées au S., où une grande partie du terri-

toire est réclamée par des tribus qui se con-
sidèrent comme indépendantes. D'après la sta-

tistique officielle de 1876, la superficie de la

colonie est de 669,0 15 kil. carr. L'Algérie me-
sure 140,000 kil. carr. de plus que la France;
430,000 déplus que l'Allemagne et 35,000 de
plus que l'Autriche-Hongrie , c'est donc un
Vaste empire que possède la France ; mais
toutes ses parties ne sont pas également habi-
tables. — Divisions n.^tukeixks. L'Ak'érie se

divise en trois zones parallèles à la Méditerra-
née : 1° le Saliel, région maritime, partout
rocheuse, escarpée, presque sans ports et n'of-

frant d'autres rades que celles de Mers-el-
Kébir, d'Arzeu, d'Alger^ de Bougie et du fort
Génois. Les iles sont l'Ile de Rachgoiin et

l'Ile Pisan. Caps : Milonia, Frégalo, de Noé,
de Hone, Falcon, Corbon, Ivi, Khamis, de
Tenez, pointe de Pescade, capMatifou, Corbe-
lin, Sigli, de la Pierre percée, Cavallo, Bou-
jarone, Vert(Filfila),de Fer, deGarile et Roux.
Golfes ; d'Oran, d'Arzeu, de Sidi-Ferruch, de
Bougie, de Collo, de Stora et de Bone. Les
côtes mesurent 900 kil. de développement.—2» le Tell, qui couvre les plaines fertiles et

Titery et l'Ouaranscrns (2,000 m.) au S. d'Or-

léansville. La 3' chaîne, appelée Grand-Atlas,
estpeu connue. On y distingue le Djebel- Aurés,

(province de Constantine) dominé parle mont
Chelika (2,312 m.) point culminant de l'Atlas.

— Hydrogr. Les cours d'eau méritent le nom
de torrents plutôt que celui de rivières. Ils dé-
bordent en hiver et se dessèchent en été. Les
principaux sont: le C/td/i/ (4oOkil.), la Mactah
et la Tafna, dans la province d'Oran ; le Ma-
tafran, l'Aratch, l'Haniose, le Boudouaou, Vis-

ser, le Sébaou et le Sahel, dans la province
d'Alger

; le Riimmel, le Saf-Saf, la_ Seybouse et

la Medjerdah, dans la province de Constantine.
VOued-Djeadi et VOued-Seggar ou Brizina ar-

rosent le Sahara. — Les lacs (sebkhas ou
chotts), s'emplissent d'eau pendant l'hiver;

ils forment, en été, de vastes plaines de sel.

Les phénomènes du mirage ne sont pas rares
lorsqu'on s'en approche. Les principaux sont,

dans le Tell : le lac Fetzara, au S. 0. de Bone
et la Sebkhad'Oran ; sur les hauts-plateaux :

le Chott-el-B'arbi et El-Chergui, province d'O-
ran; les deux Sebkhas Zahrez, province d'Al-

ger; le grand Chott de la Hodna et le lac de
Tarf, province de Constantine. — Les dayas
du Sahara ne sont que de grandes mares. On
pense cjue la Sebkha-Melghirg était autrefois

reliée à la Méditerranée, à laquelle on parle

de la réunir de nouveau à l'aide d'un canal
qui traverserait le Sahara tunisien. Son fond
s abaisse à 6 mètres au-dessous du niveau de
la mer.

—

Productio.ns minérales. Fer en abon-
dance, surtout dpûs les monls Edough, près
de Bone ; cuivre, à Mouzaia (Tenei); plomb.

dans la Kabylie
; antimoine, dans le massif de

Constantine; zinc, aux environs d'Oran ; ar-

gent mêlé au cuivre et au plomb* or, surtout
dans les ravins du Petit-Atlas et dans les mi-
nerais de Kefoum - Thabouf. — Beau marbrt'
blanc, à l'E. de Philippeville; pierre à bâtir,

plâtre, chaux, argiles, albâtre. — £a«a; mino-
râtes de Hamman - Meskoutin, province de
Constantine, très chaudes, chlorurées sodi-

ques, renommées pour le traitement des atfec-

tions cutanées, des rhumatismes etc. D'autres
sources sont également fréquentées. Nous ci-

terons : Hamman-Melouan et Hamman-R'ira,
province d'Alger; les Bains de la Beine; Aîn
Merdja et Aïn-el-Hamman, province d'Oran;
Hamman-Sidi-Mimoun, province de Constan-
tine.— Climat. Chacune des trois zones possède
un climat particulier. Dans le Tell on se croi-

rait sous le ciel de la Provence. Le thermo-
mètre ne dépasse guerre -\- 40° en été et ne
descend pas au-dessous de -|- 2° en hiver. La
neige couvre rarement le sommet des monta-
gnes. Le climat est un des plus beaux, des
plus agréables et des plus sains qui existent, et

les villes de la côte sont autant de stations où
les phtisiques trouvent la guérison mieux
même qu'en Italie. La température des hauts-
plateaux se rapproche de celle de nos contrées
du N. L'été est sec et chaud ; mais l'hiver est

froid et pluvieux; les neiges tombent avec
abondance. Dans le Sahara on ne connaît que
deux saisons : celle des chaleurs et celle des
pluies. Le thermomètre y monte jusqu'à-]-32°;

les nuits y sont très fraîches. Le Simoun et le

Siroco, fléaux du désert, y engloutissent par-
fois des caravanes entières. D'après le D' Ri-
coux, le climat algérien convient assez bien
aux Italiens, aux Espagnols, aux Maltais et

aux Français du Midi, tandis que les peuples
du N. de l'Europe s'acclimatent difficilement.
— Flore. Outre les fleurs et les fruits de
France, on trouve en Algérie le jujubier, le

caroubier, l'olivier, le palmier nain, l'alfa, le

diss, le coton et le dattier. Dans les forêts, qui
couvrent près de 2 millions d'hectares, on re-

marque le cbêne-zéen, le chêne-liège, le

chêne-vert, le chêne ballotre, l'orme, le châ-
taignier, le cèdre, le pin, le noyer, le peuplier,

le platane, l'aulne, le houx, le thuya, le gené-
vrier, les lentisques, le myrte, l'arbousier, le

laurier-rose, l'if, des térébinthes, l'azérolier,

le nerprun, le ciste frutescent, le genêt, le

phillyréas. Depuis quelques années on cultive,

dans les parties où régnaient autrefois des
fièvres, le bel arbre australien nommé Euca-
lyptus qui est un agent très actif d'assainisse-

ment. — Faune. On trouve en Algérie : la

chameau (méhari, pour les courses; djeme'
pour les transports), le cheval numide, petit,

mais bien fait, sobre, docile, infatigable
;

l'âne, le mulet, le bœuf, le mouton.— D'après
le relevé publié par l'administration supérieure

de l'Algérie, il a été abattu, dans lestroisdépar-
lemenls, du 1<^' janvier 1873 au 31 décembre
1876, 16,342 animaux nuisibles, savoir: 53
lions, 49 lionnes, 9 lionceaux, 573 panthères,

1 ,072 hyènes, 1 4,784 chacals. Sur les 1 H lions,

lionnes ou lionceaux détruits, 92 l'ont été dans
la province de Constantine et 19 dans la pro-
vince d'Oran. Quant à la province d'Alger,

elle n'a fourni aucun sujet de cette espèce. Sur
les 374 panthères, 400 ont été abattues dans
la province de Constantine, 113 dans la pro-
vince d'Alger et 61 dans celle d'Oran. Les
hyènes, appartenaient : 786 à la province
d'Oran, 208 à celle d'Alger et 78 à celle de
Constantine. Quant aux chacals, 7,146 ont été

tués dans la province d'Alger, 6,596 dans celle

d'Oran et 1,062 dans la province de Constan-
tine. Outre ces animaux, les chasseurs peu-
vent poursuivre la gerboise, le porc-épic, le

lièvre, le sanglier, la gazelle, le singe ; les oi-

seaux sont les mêmes que les nôtres; mais il

fauty ajouter l'autruche. Les mares fourmillent
de petites sangsues. Les vents du suJ appor-
tent des myriades de sauterelles qui détruisenV



ALGÉ

quelquefois les moissons. Les moustiques, pu-
naises, tarenlules, puces, scorpions sr rencon-
trent, parlout; le collÏM et le céraste (vipère à

corne) ne se trouvent puère que dans le Sahara.
Parmi les reptiles, nous ne pouvons oublier

le caméléon. La recherche du corail et de ré-

pondre occupe plusieurs milliers de pêcheurs.
Ou s'occupe aussi de l'élevage du ver à soie el

ie l'abeille el de la culture de la coclienille.

— Agric. Un triple épi était l'erablOme de la

Mauritanie, surnommée le grenier de Rome.
Dans tous les lieux où l'eau ne fait pas défaut,

le sol y produit, deux ou trois fois chaque
innée, des récoltes merveilleuses. Ce pays
privilégié donne en abondance les primeurs
qui paraissent sur les tables des Parisiens el

ces Londoners. 11 exporte le liège, l'huile, le

tlé dur, qui manque à la France, la dalle, la

soie, le coton, la cochenille, l'alfa, le safran,

la garance, les laines, l'opium el un grand
nombre d'essences odoriférantes. Les vins

blancs de Médéah jouissent d'une grande ré-

putation ; et tout fait présager que l'Algérie

aeviendra le fournisseur du commerce des

vins, dont la production diminue de jour en
jour dans notre pays. — Industr. L'industrie

indigène fabrique des naltes, des écbarpessoie

et or, des burnous, des lapis, des selles, des

armes damasquinées, des coraux ouvragés,

des élriers, etc. Celle des Européens porte

principalement sur l'exlraction des minerais
de fer (mines de Mouzaïa el d'Ain Molii;i ; des

marbies (marbre blanc du mont Fillila); du
sel cristallisé (mines d'Arzeu); du suliale de
cuivre (Mouzaïa); on y joint la coupe des bois

précieux pour l'ébénisterie, du liège, du bam-
bou, etc. — CoMM. L'Algérie est surtout une
colonie agricole ; elle exporte principalement
des matières premières el .reçoit en échange
des objets manufacturés.

Développement dd commerce général.

[En millions de francs.)

Année Importation Exportation

18r,9 183 111

1870 17i 124

1671 195 111

187* 197 164

1873 206 152

1S74 196 149

1875 192 143

1876 213 166

1877 201 152

Pays de provenance et de destination

(Ko milliers de francs.)

_ i Consommation,
''^''"«

i Entrepôts

Angleterre
Espagpe
Etats barbaresques
Italie ,

Belgique ,

Pays-Bas
Turquie
Autriche
Suède el Norwége

Impor 'ation

1874 1875

152.580 147.273
14.226 12.895
8.444 13.313
9.254 8.816
6.816 5.560
1.833 1.752— 88— 83
— 66

780 990
772 557

Exportation

1874 1875

103.370

10.436
12.525
1.497
7.904
5.145
980
19

91

99.288

17.821
12.570
2.095
5.546
2.845

330
100
403

PaiNCIPAUI PRODUITS EN 1875.

Uatieres animales.
— végétales.
— i^inérales

Fabrications
Monnaie

Importation

8 453 516
29 960 (.(O

7 119 OJS
137 089 iSi

2 420 4SI

Exportation

31.908.150
79.046.417
9.619.151
18.619 970
4.738.7i-
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recensement de 1877.
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— Population. En 1861, on comptait en Al-

gérie 3,062,124 hab. La terrible famine de
1866 fil diminuer ce chiffre d'environ un
demi million. Nos nouvelles acquisitions dans
le Sahara ont augmenté la population d'une
manière considérable. On 1 évalue à près de

Protinces

Algbh.
Département civil

Divii^ion militaire.. ....

ORi?(.

Département civil

Division militaire.,

r,OÎISTA?m«E.

Département civil

Division militaire

Totaux

Tribus nomades du désert,

Totaux généraux..

.

Kiloro,

carrés
Habitants

8.268 484.771
96.899 587.836

15.355 416.463
70.747 236.716

17.976 414.714
109.089 727.124

318.334 î. 807. 626

350.681 2.000.000

669.015 4.867.626

1.072.607

653.181

1.141.838

2.867.626

2.000.000

4.867.626

Les chilfres, au sujet des tribus errantes, ne
sont qu'approximatifs. — En 1878, le terri-

toire civil s'est accru de 2,30S kil. carr., com-
prenant 44,810 hah.; ce qui porte sa superficie
à4:i,90i kil. carr.; et sa population à 1,361,3-27

hab. — La population dite sédentaire se sub-
divise ainsi :

Français nés en Algérie . 64.-51*

— nés en France . 130.260

Total des Français 194.772

Etrangers naturalisés 4 020
Israélites naturalisés 33 506

Total des naturalisés

Indigènes musulmans
étrangers résidant en Algérie.

,

Total général

37.526

, . 902. lie

. . 158.387

... 1.55:i.831

Le chiffre des étrangers'se décompose ainsi,

par nationalités :

1° Espagnols 94.038
2» Italiens 26.322
30 Anglais et Mal-

lais 14.313
4" Allemands 6,513

5- Suisses 2,748
e^Tuics 2.663
7" Belges 792
8° A ustro-Hongrois. 1 9

1

9. Russes et Polonais 148

La population européenne se compose donc
en majorité de Français et de naturalisés

(194,772 + 37.326= i3J,2'J8); quelques criti-

ques difficiles à satisfaire on dit que nous
avons fondé en Algérie une colonie espagnole;
les cbill'res ci-dessus répondent victorieuse-

ment. — Les Espagnols peuplent de préfé-

rence la province d'Oran; lesMahonnais colo-

nisent le Sahel où ils s'occupent particulière-

ment de culture maraîchère ; les Italiens et les

Mallais habitent la province de Conslanline
;

les Allemandset les Suisses s'adonnenl surtout

à l'agriculture.—Les indigènes ont également
des aptitudes inhérentes a leurs races. Le juif

fait le commerce, travaille les mélau.t précieux

el s'occupe de banque; l'Arabe du Tell el le

Kabyle sont agriculteurs; celui du S.tbara est

nomade el pasteur; le Biskri est portefai.x; le

M'zabite baigneur, petit marchand ou bou-
cher. Les Turcs, les nègres, les Koulougliset

les Maures sont peu nombreux. — Gouverne-
ment. L'Algérie resta entièrement sous l'ad-

ministration militaire jusqu'en i872, époque
où fut organisée l'administration civile, diri-

gée par un gouverneur général sous les ordres

duquel sont placées toutes les aulorilés. Mais

le gouvernement civil ne s'étend que sur les

districts colonisés; tandis que les territoires

habités exclusivement par les indigènes res-

tent sous le régime militaire. — Le territoire

est divisé en trois provinces, 15 subdivisions

el 40 cercles. Chaque province forme un dé-

partement régi comme territoire civil par un
préfet el, comme territoire de commandement,
par le commandant de la division. Les chefs

indigènes (khalifes, agas, caïds, cheiks, etc.)

sont nommés par le gouvernement, sous la

surveillance des bureaux arabes composés d'of-

ficiers français.— Province el département du
centre : chef-lieu Alger.— Province et dépar-

tement de l'Est : ch.-l. Conslanline; —Pro-
vince el département de l'Ouest : ch.-l. Cran.

Le progrès financier de l'Algérie se trouve
dans le tableau suivant :

1830

1840
1850
1860
1870
1875

250.000
5.610.706
19.632.271
38.908.906
45.360.859
52.380.955

Dépenses

18.000
7.206.372

Î7. 959. 358
39.471.372
51.702.316
57.110.812

Le coût de l'armée, et plusieurs autres dé-
penses ne sont pas portés dans ce tableau,
parce qu'ils sont soldés par le budget français

;

ces dépenses s'élèvent à 50 millions de francs.
L'impôt des indigènes, autrefois payé en na-
ture, se solde aujourd'hui en espèces; on dis-
tingue : l'achonr, dime sur les céréales; le

hockor, loyer de la terre; le lehkat, impôt sur
les troupeaux; le lezma, impôt qui se per-
çoit sur le capital chez les tribus du Sahara.
Les troupes françaises en Algérie forment le

l'J" corps d'armée et comprennent environ
60,000 hommes. On les divise en deux classes :

1° les troupes françaises qui tiennent garni-
son en Algérie el rentrent dans la mère-
patrie au bout de quelques années; f les trou-
pes indigènes qui ne quittent l'Algérie que
dans leâ cas où la France a besoin de leur

concours pour une grande guerre. Ces trou-
pes se composent de zouaves, de tiraâUeurs
algériens {lurcos\, de chasseurs d'Afrique el de
spahis. — Religions. Les indigènes sont mu-
sulmans, à l'exception des Juifs, au nimbre de
33,000. La religion catholique possède un ar-
chevêché à Alger, et deux évêchés, l'un à
Oran el l'autre à Conslanline.—3 consistoires

Israélites siègent à Alger, Oran et Conslan-
line. — Instruction. D'après la statistique,

tous les enfants d'origine européenne savent
lire el écrire. Sous ce rapport, notre colonie
rivalise avec l'Allemagne et les Etats-Unis.

La population scolaire atteint 60,000 élèves.

Il y a un conseil académique à Alger, et un
recteur, ayant sous ses ordres trois inspecteurs

d'académie et trois inspecteurs primaires.

—

Justice. La justice est rendue dans les can-
tons par les juges de paix; dans les arrondis-
senienls par les tribunaux de 4'° instance qui

ressortissenl à la cour d'appel d'Alger ; dans
chaque département par une cour d'assises.

—

Les tribunaux musulmans sont présidés par
un mufti. On ne fait disparaître la justice in-

digène que dans les localités où l'on a pu or-

ganiser la magistrature française. Ou compte
encore 140 cadis dans le Tell et 6 cadis no-

taires, plus 12 midjelès ou conseils consultatifs

gratuits.— Les justices de paix sont au nom-
bre de 70. Parlout où les juges de paix sont

institués, les cadis perdent leurs attributions;

ils continuent seulement d'exercer les fonc-

tions de notaires.— Communications maritimes.

La dislance moyenne de l'Algérie aux côtes

de France est de 804 kil. De nombreux paque-

bots la relient à Marseitlie. La compagnie Va-

léry, adjudicataire du service des transports

de l'Etat, a 2 départs chaque semaine de Mar-

seille pour Alger : 34 heures de traversée ; un
départ pour Oran, par Carthagène, 48 heures;

un pour Philippeville, 33 heures; un pour

Bone, 40 heures. — Il y a en outre les services

hebdomadaires de la compagnie de naviga-

tion mixte de Marseille à Alger, Moslaganem
et Oran, d'une part, Philippeville el Bone, de

l'autre, aller el retour à prix réduits ;
el celui

de la compagnie des Messageries maritimes

entre Marseille et Alger (également hebdoma-
daire).— Service bi-mensuel entre Dunkerque,

Rouen, le Havre el Oran, Alger, PhiUppeviUe

el Bone, par la ligne péninsulaire et algé-

rienne.— Service bi-mensuel entre Alger et

l'Angleterre par la compagnie Bristislt India.

— Chemins dk fer. A la fin de 1879, il y avait

en Algérie cinq lignes de chemins de fer en

exploitation : !• d'Alger à Oran (426 kil.) ;

2° de Philippeville U Conslanline (87 kil.):
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3-» de Constantine à Sétif (155 kil.);i*(le

BoDe à Guelma et prolongements (288 kil.);

r.» de Sainte-Barbe du Trélal à Sidi-bel-Abbès

(ligne d'intérêt local. 52 kil.). Total, 1,008 kil.

En eaoMruction, une ligr.e centrale qui ira de

la frontière de Tunis à celle du Maroc et qui

aura 1,312 kil. Ea projet, un chemin de fer

trans-saharien qui mettrait Alger en relation

avec Tombouctou.— Postes. En 1877, le nom-
bre des bureaux de poste était de 277. — Re-

celtes en 1876 : l,3o8,000 fr. Nombre des

liiiibres-poste et des cartes postales vendus en

1875: 6,800,757; nombre des lettres chargées:

98,263; des mandats : 310,393.— Télégraphes.

En 1878, le réseau Algéro-tunisien comprenait
9,360 kil. de lignes et 15,750 kil. de fils. Nom-
bre des bureaux à la fin de 1876 : 116; des dé-

pêches parterre : 570,931
;
par câble: oo,639.

Recettes en 1876, des lignes terrestres: 479,020
francs; du câble : 349, 874. Le réseau algéro-

tunisien est exploité par une compagnie privée

que subventionnent le gouvernement français

et le bey de Tunis. — Deux câbles sous-marins
mettent toutes les localités importantes de
l'Algérie en conimnnication avec les bureaux
télégraphiques de la France et de l'étranger.

Histoire. L'Algérie fit primitivement partie

de l'antique Lybie, habitée par les Gélules,

les Numides (Nomades), les Garamanles, les

Mazyques et les Maurusiens. Le pays tomba
ensuite au pouvoir des Carthaginois, auxquels
se_, substituèrent les Romains. Ces derniers

eurent beaucoup de peine à soumettre les ter-

ritoires qui constituent l'Algérie actuelle. A
l'E. la Numidie orientale, capitale Cirta (Cons-

tantine) appartenait à Massinisàa; à l'O., la

Numidie occidentale était gouvernée par Sy-
phax. Massinissa, allié de Rome, réunit les

deux royaumes. Après lui Micipsa régna en
paix; mais les enfants de ce dernier, Hiempsal
et Adherbal, eurent à défendre leur héritage
contre les agressions de leur cousin, Jugurlha,
qui résista pendant longtemps aux armées de
la république romaine. Après la chute de ce

courageux barbare, livré par son beau-père,
Bocchus, l'Afrique jouit pendant quelque
temps d'une paix profonde ; elle devint toute

latine et mérita le nom de Grenier de Rome.
Les princes qui régnèrent pendant cette pé-
riode furent Juba le'' et JubaU. Sous Tibère,

le soulèvement de Tacfarinas faillit faire perdre
à Rome celle riche province qui la nourrissait.

Afin de prévenir le retour de semblables ré-

voltes, les Romains procédèrent à une nou-
velle division administrative de l'Afrique qui
forma deux provinces ayant pour capitales

Césarée (Cherchell) et Tingis (Tanger). Con-
vertie au christianisme au ii° siècle, plus ro-

maine que l'Italie, cette partie florissante de
l'empire jouissait de la plus grande tranquil-

lité, lorsque les Vandales l'envahirent el y fon-
dèrent un royaume qui dura plus d'un siècle

(428-533); Belisaire, qui les extermina, fit de
l'Afrique une province de l'empire grec (534-

48). Après cette période, souvent troublée
</ar ks révoltes des indigènes, l'Afrique, con-
quise par les Arabes, voit disparaître les der-
ûiers vestiges de son ancienne civilisation;

son nom est changé pour celui de Maghreb
;

sa religion est l'islamisme. Pendant sept siè-

cles, elle se débat au milieu d effroyables
ailles religieuses. Elle fait tour à tour partie
du royaume des Aglabites (786-959), des Fati-

mites ("J59-1046) des Almoravides (1046-'70) et

des Almohades. Vers la fin du un" siècle, elle

se divise en trois royaumes inQependanls :

celui des Bcni-Merin (Maroc), celui des Beni-
Hafez (Tunisie) et celui des Beni-Zian (Algérie,
dont le port principal est Oran). Plus lard,
les Maures, chassés d'Espagne, arment de
nombreux corsaires qui ravagent les côtes
européennes. Pour mettre fin à celle guerre
de pirates, les Espagnols s'emparent de Mers-
el-Kébir, d'Oran. de Bougie, de Tlemcen, de
Dellis, de Mostaganem el de Tunis ; ils élè-
vent en fiée d'Alger If célèbre péjnon qui lient
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cette ville en respect. C'en était fait de l'indé-

pendance de l'Afrique, si le fameux Barbe-

rotisse n'eût amené des soldats turcs au se-

cours de ses coreligionnaires ; il fonda à Alger

celte république de pirates qui devait durer

de 1516 à 1830 el qui, grâce à la protection

de la Turquie, put résister aux efforts de

Charles-Quint el établir sa domination sur les

tribus indigènes, toujours si difficiles à sou-

mettre. Ses successeurs, qui prenaient le titre

de Pachas d'Alger et qui étaient nommés par
le sultan, durent, en 1659, partager le pou-
voir avec un agha élu par la milice turbu-

lente d'Alger ; l'agha lui-même fut remplacé
par un dey (1671) qui déposséda le pacha
(1710) et ne reconnut que nominalement la

suprématie de la Turquie. La piraterie, un
instant écrasée par Louis XIV (1664-'8l-'83)et

par l'Angleterre (1816), fut enfin détruite par
l'expédition française qui s'empara d'Alger le

5 juillet 1830. Au moment de la conquête,

l'état d'Alger, ou Odjéak était divisé en 3 pro-

vinces appelées beyliks : celle d'Oran, (autre-

fois Tlemcen); celle de Tittery, ch.-l. Médéah
et celle de Constantine. La prise d'Alger fut le

signal d'une insurrection à peu près générale
des populations arabes contre les Turcs. Le
bey d'Oran nous appela à son secours et nous
remit ses pouvoirs, dont le bey de Tunis ne
voulutpas (1831). Celui de Tittery, qui s'était

mis à la tête des indigènes, pour nous combattre,
perdit en peu de jours Blidah, Médéah et sa

liberté (novembre 1830). Bone fut occupée en
1832; Arzeu, Mostaganem et Bougie en 1833.

Mais déjà paraissait, à l'horizon politique, le

fameux émir Abd-el-Kader {Sidi-el-Hadj-Ouled-

Mahi-ed-Din ou fils de Mahi-ed-Din), né en
1807, sur le territoire des Hachem, aux envi-

rons de Mascara. Son père, puissant adver-

saire de la domination turque, mais trop âgé
pour entreprendre lui-même la guerre, le dé-
signa aux chefs qui voulaient résister aux
Français. Nommé émir, Abd-el-Kader prêcha
la guerre sainte et organisa les forces indi-

gènes. Pendant plus de 15 ans il lutta contre
notre armée et ne céda le terrain que pouce à
pouce. A la tête de 10,000 guerriers, il vint,

en 1832, assiéger Oran ; repoussé par le géné-
ral Boyer et abandonné par plusieurs tribus

arabes, il conclut, en 1834, avec le général
Desmichels, un traité qui lui constituait un
véritable royaume, avec Mascara pour capi-

tale. Le gouvernement français reconnut
bientôt quelle faute avait été commise el re-

commença la guerre. Les débuts n'en furent
pas heureux. L'émir, battu par le général
Trézel sur lesbords du Sig (26 juin 1835), prit

une sanglante revanche à la Macta, le 28 du
même mois. Le maréchal Clausel, gouverneur
d'Algérie, accourut aussitôt pour venger son
lieutenant. Abd-el-Kader, qui avait eu l'au-

dace de se présenter devant les murs d'Oran,
fut repoussé ; sa puissance reçut un coup ter-

rible sous les murs de Mascara, que prirent

les Français (6 décembre). Tlemcen fut occupé
en janvier 1836. La Calle et Guelma devinrent
françaises pendant le cours de la même année.
Sur ces entrefaites, on voulut réduire à l'o-

béissance le bey de Constantine, qui refusait

absolument de se soumettre. Une première
expédition, mal préparée, se termina par une
désastreuse retraite (nov. 1836). Déjà l'infati-

gable Abd-el-Kader avait reparu, en avril

1836, avec une nouvelle armée. 11 battit le

général d'Arlanges près de Tlemcen elrétabUL
son autorité dans la province d'Oran. Vaincu
à son tour par le général Bugeaud, le 7 juillet

1836 el en mai 1837, il se releva dans les né-
gociations et obtint la ratification du traité de
la Tafna qui portait les limites de son empire
jusqu'aux portes d'Alger (3 mai 1837). Profi-

lant du répit que leur laissait ce traité désa-
vantageux, les Français organisèrent une
nouvelle expédition contre Constantine, qui
tomba enfin en notre pouvoir, le 13 octobre
1837, après un assaut qui est demeuré célèbre
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dans nos annales militaires. L'expédition des
Portes-de-fer fournil à Abd-el-Kader l'occasion
de recommencer les hostilités, sous prétexte
qu'on avait violé sa frontière. Mais celle fois,

les troupes françaises étaient assez nombreu-"
ses pour faire face à toutes les attaques.
Vaincu sur les bords de la Chiffa (31 déc.

1839), l'émir vint échouer devant l'héroïque
résistance de Mazagran. Il perdit successive-
ment les combats de Ten-Salmet. de Selson,
de Meskiana, deEl-Affroun ; les Arabes furent
écrasés au col de Mouzaia (1840). Mascara
(juillet 1840), Dellys, Zamora, Médéah (octo-

bre 1841), Thaza, Saîda, Sebdou (1842) furent
successivement occupées; de nombreuses tri-

bus demandèrenll'amar!. Enfin la prise de la

Smala d'Abd-el-Kader, le 16 mai 1842, réduisit

le terrible patriote à se réfugier dans le Maroc
(1843). Balna, Biskra, Dellys furent occupées
en 1844. Le Maroc, qui avait donné appui à
l'émir, demanda la paix après le bombarde-
ment de Tanjer, la bataille d'Isly (14 août
1844) el la prise de Magador (23 août). Un
traité avec le gouvernement marocain (10 sep-
tembre), détermina d'une manière définitive,

nos frontières occidentales. L'émir, restant
sans protecteur, reparut dans la province d'O-
ran. Le Dahra se souleva et fut exploré par
les troupes des colonels Pélissier et Saint-Ar-
naud; l'Aurès fut soumis par le général
Bedeau ; mais le 23 septembre 1845, le colonel
Montagnac, attiré à Sidi-Brahim, y péril avec
presque tous les hommes qu'il commandait.
Plusieurs tribus ayant été châtiées avec une
grande sévérité, Abd-el-Kader, qui ne pouvait
plus contenir la fureur de ses soldats, fut forcé

de leur abandonner ses prisonniers, qui furent
impitoyablement égorgés; après quoi il se

réfugia de nouveau dans le Maroc (1846). Un
autre agitateur, Bou-Maza, essaya vainement
de rallumer le fanatisme de ses coreligionnaires
du Dahra ; il fut bientôt vaincu el fait pri-

sonnier. Une expédition que fit le maréchal
Bugeaud dans la grande Kabylie, commença
la soumission de ce pays. Enfin l'émir, re-

poussé du Maroc, se rendit au général Lamo-
ricière, le 23 décembre 1847. Détenu succes-

sivemeul au fort de la Malgue, au château de
Pau et à celui d'Amboise, puis rendu à la li-

berté en 1852, il habita Brousse (Turquie
d'Asie) jusqu'au tremblement de terre qui dé-

truisit cette ville (1855). De là, il se rendit à

Damas et, après le massacre des Maronites
chrétiens, qu'il protégea au péril de sa vie, il

se relira à la Mecque, où il vil d'une pension
de 100,000 fr. que lui sert le gouvernement
français. L'éloignement de ce chef habile,

ayant produit la pacification complète du
littoral, on put songer, dès 1848, à créer des
colonies agricoles en Algérie. Enfin la destruc-

tion de Narah (1850), l'expédition contre la

petite Kabylie(1851), la réduction du Djurjura,
la prise de Laghouat et d'Aïn-Madhy (1852),

d'Ouargla (1853), de Tuggurt (1834), la repres-

sion de l'insurrection de Bou-Bargla (tué en
1854), l'expédition de la grande Kabylie (1857),

celle du général Desvaux contre les tribus in-

surgées de l'Aurès (1858), terminèrent la con-
quête. Des troubles assez graves, vigoureuse-
ment réprimés, eurent lieu en 1871. L'esprit

d'indépendance, refoulé vers le sud, el entre-

tenu par le fanatisme, a excité les indigènes à
assassiner le colonel Flatters qui étudiait, dans
le Sahara, la possibilité' de créer une voie

ferrée d'Alger à Tombouctou (1881). L'invasion

de la Tunisie par une armée française, ne fit

qu'irriter le fanatisme; un soulèvement pres-

que général des tribus sahariennes eut lieu

immédiatement, sous les ordres de Bou-Aniena.
Les alfatiers espagnols, surpris dans leur tra-

vail, aux environs de Saida, furent égorgés
sans pitié ou gardés en captivité, par les fa-

rouches révoltés qui, parvenant i passer entre

les cholls, malgré la surveillance exercée par
les troupes françaises, gagnèrent le désert, où
les chaleurs du mois de juillet 1881 empêcha-

I
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renl de les poursuivre. Du reste, celle réTolte

peul êlre considéréecomrne l'une des dernières
convulsions de l'élément arabe en Algérie. Des
chemins de fer vont desservir les localités

principales du Sahara algérien et rendront
impossible toute nouvelle insurrection.

—

BiBL. Annuaire général de l'Algérie; in-S».

Paris.—Gaskell {George) Algeria as it is, in-S"
;

London, 1875.— Gueydon (vice-amiral, comte
de), Exposé de la situation de l'Algérie, dans
la «Revue maritime et coloniale», in-8',

Paris 1873.—Lavigne (Albert), Questions algé-

riennes, in-S"; Paris, 1872.—Villol (capitaine),

Mœurs, coutumes et institutions des indigènes

d'Algérie, in-1'2, Paris, 1872. — Clamageran
,J.-J.; L'Algérie, in-8">, Paris, 1874.— Exposé
Je M Situation de l'Algérie, présenté par le

eouverneur général civil le 15 nov. 1877;

Journal officiel du 3 déc. 1877. — Etat actuel

le l'Algérie, Paris, 1879. — Monnaies. Les

monnaies françaises ont cours partout ; mais
les indigènes comptent encore par piastres

d'Alger, pièces d'argent valant 3 fr. 7î cent.

et divisées en i boudjous (argent, Ifr. 86), en
1 6 tomins (0 fr. iî) et en 48 mozounah (0 fr. 68).

Celte dernière se subdivisait en 2 karub de
cuivre (0 fr. 4). Enfin, il y avait la pièce de

D aspres (0 fr. OUI). — Poids. Les indigènes

emploient encore le rottolo-attari
,
pour les

articles de droguerie (0 kil. 346) ; le rottolo-

gredouri, pour les fruits frais (0 kil. 614) ; le

rottoto-kébir pour les huiles et le miel(0 kil. 81 9);

le rottolo-fend , pour les articles précieux

(0 kil. 496) ; le quintal-attari (60 kil. 069) ; le

quintal-kébir (90 kil. 649); et le m^<ica/ pour
les métau.x précieux et les pierres précieuses

(4 gr. 643). — Mesures de longueur. Pic turc

— (8 robi = mètre 640) ;
pic moresque =

mètre 480. — Mesures de capacité. Caffisse=
16 tarries= 3 hectolitres 174 ;Saa^o8 litres.

ALGÉRIEN, lENNE s. et adj. Habitant d'Al-

ger ou de l'Algérie; qui a rapport à ce pays

ou à ses habitants.

ALGÉRIENNE s. f. Sorte d'étoffe dont on fait

des écharpes et des couvertures.

ALGÉRINE s. f. Sorte de boisson gazeuse.

ALGERITE s. f. Miner. Silicate d'alumine
et de potasse, analogue à la wernérite.

ALGÉSIRAS ou Algéziras, appelée quelque-
fois Vieux Gibraltar, ville maritime de l'An-

dalousie (Espagne), sur la baie de Gibraltar
;

18,000 hab. Exportation de charbon et de cuir.

C'est par Algésiras que les Maures entrèrent

en Espagne (711); cette ville leur fut enlevée

par .\lphouse XI, en mars 1344, après un siège

de 20 mois. Algésiras vit deux engagements
entre les flottes française et anglaise, les 6 et

12 juillet 1801. Dans le premier, les Français
commandés par Linois, remportèrent une vic-

toire signalée. Dans le second, ils eurent le

dessous. Le capitaine Troude, commandant du
Formidable, s'illustra par sa belle défense. —
Lat. 36" 8' N. ; long. 1° 46' 0.

ALGÉSIREH, contrée de la Turquie d'Asie,

entre l'Euphrale et le Tigre. Villes princip. :

Bagdad et Mossoul. On dit mieux Mésopota-
UIE.

ALGHERO, ville maritime fortifiée sur la côte

N.-O. de la Sardaigne; à 23 kil. S.-S.-O. de
Sassari, 8,000 hab. Le fond de la mer y recèle

le corail le plus fin.

ALGIDE. — L Algidus ou Algidum, petite

ville forte des Eques, dans l'ancien Latium.

—

II. Algidus mons, montagne du Latium, près

de Velletri. En l'an 4o8 av. J.-C. les Eques
furent battus au pied de celte montagne par

le dictateur Quintius Cincinnatus.

* ALGIDE adj. (lat. algidus, glacial). Méd. Sfe

dil des allections caractérisées par un froid

glacial. — Fièvre algide, fièvre intermittente

pernicieuse et très dangereuse, caractérisée par

le refroidissement du corps et l'arrôl de la cir-

ALGU
culation. On lui oppose le sulfate de quinine.— Période algide du choléra, période où le

refroidissement envahit tout le corps.

ALGIDITÉ s. f. Qualité de ce qui est algide.

ALGIE igr. algos, douleur). Méd. Terminai-
son que l'on rencontre souvent dans la nomen-
clature des maladies et qui signifie douleur,
comme cardialgie, douleur de l'estomac; cé-
phalagie, douleur dn la tête ; odontalgie, dou-
leur des dents, etc.

ALGIRE s. f. Voy. Algyre.

ALGOA (Baie d'), anse de la côte S.-E. d'Afri-
que, dans la colonie du "Cap; elle offre un ex-
cellent mouillage el reçoit la rivière Sunday.

ALGOL s. f. Astron. Etoile changeante dans
la constellation de Persée

; on l'appelle aussi
Tête de Méduse; son éclat varie périodique-
ment tous les 2 joiTS 20 h. et 48', ce qui fait

supposer qu'un coips planétaire s'interpose
sur une partie de se n disque.

ALGOMA, district électoral de l'Ontario (Ca-
nada), formant l'extrémité N.-O. de la pro-
vince; 110,000 kil. car.; 7,050 hab.; presque
tous Indiens. Production de bois, de cuivre et

d'argent. Ch.-l. Sault-Ste-Marie.

ALGONQUIN, INE s. el adj. Se dit d'une fa-

mille de tribus de l'Amérique du Nord. Au
commencement du xvii" siècle, les Algonquins,
au nombre de 230,000 au moins, occupaient
les pays compris entre 37° el 53° de lat. N. et

entre 80° et 100" de long. 0. Parmi les tribus
qui composaient cette famille, on distinguait
les Crées, les Monlagnais, les Algonquins pro-
prement dits (sur la rivière Oltowa), les Cliip-

pewas, les Renards, les Illinois, les Micmacs,
les Abenaquis, les tribus Massachusetts, les

Delawares, les tribus Powhatan (dans la Vir-

ginie), les Shawnees, les Pieds-Noirs et les

Cheyennes. Toutes étaient nomades el se res-

semblaient par les mœurs et le langage. On
évalue à 40,000 le nombre des survivants.

ALGONTINE s. f. (gr. algos, douleur; odous,
odontos, dent;. Sorte de chloroforme employé
par les dentistes pour calmer rapidement les

douleurs de dents.

ALGOR s. m. (lat. algor, refroidissement).
Sensation de froid qui marque le premier de-
gré dune fièvre intermittente.

ALGORITHME s. m. (arabe al liorismi, le Ka-
rismien, célèbre mathématicien). Désignait
autrefois l'arithmétique avec les chiffres ara-
bes. Signifie aujourd'hui : procédé de calcul :

atgoritiime du calcul des sinus.

' ALGUAZIL s. m. [al-goua-zil] (arabe, al,

le; ghazil, archer). Nom que l'on donne, en
Espagne, aux agents de police. — Se dil iro-

niquement, en France, des gens que la police

ou la justice charge de faire des arrestations.

' ALalîE s. f. [al-ghe] (lat. alga). Bot. Groupe
A'acotylédoncs formé de plantes qui vivent au
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végétale. Elles présentent une grande variété
de forme et de structure. Elles reçoivent la
nourriture par toute leur surtace, excepté peut-
être par la racine, qui ne sert qu'à Cixef la

p ante. A peine visibles à l'œil nu, queJ^iues
algues consistent en une simple cellule micros-
copique qui accomplit toutes les fonctions de

Laurencia ptDDatiôda. Laminaria digitata.

fond ou à la surface des eaui douces ou sa-

lées. Ce sont des pianles cellulaires cryptoga-

mes que l'on place au dernier rang de la vie

Alguis.
Choiidrus cr.3pu3. Fucus rcsiculosuj.

la croissance et de la reproduction; d'autrer
atteignent les plus grandes dimensions de la
vie végétale. Les unes et les autres se repro-
duisent par des spores qui se développent dans
le tissu de la plante ou dans des cellules spé-
ciales et qui exécutent souvent des mouve-
ments spontanés. On divise les algues en trois
familles : 1» Ulvacées (genres protococcus, os-
cillaire, rivalaires, confïrves, utws et noslocs);
2° Floridées (genres ceramium, yijartine. chon-
drus, gélide, delessérie)

;
3° Fuuacées (genres

hydrogastre, acétabulaire, achlye, laminaire, fu-
cus ou varech, sargasse). — Presque partout
les algues sont employées comme engrais.
Plusieurs espèces fournissent, quand on les
fait brûler, de la potasse et de la soude. En
lessivant leurs cendres, on obtient des iodures
el des bromures, d'où l'on extrait l'iode et le

brome.

ALGYRE s. t. (lat. algyra). Erpét. Genre de
sauriens lacertiens qui diffèrent des Lézards en
ce qu'ils ont les écailles du dos el de la queue
carénées, et en ce qu'ils manquent de collier.

ALHAGI s. m. [arabe al, le; hadj, pèlerin).
Bot. Genre de légumineuses hédysarées. L'a-
gui ou alhagi des Maures est un arbrisseau
dont les parties se couvrent, eih été, d'une
matière mielleuse, grasse, analogue à la
manne.

ALHAKEM. — I. Émir deCordoue (796-822),
combattit les Francs et les rejeta au-delà des
Pyrénées. — II. Calife d'Espagne, succéda en
961 à son père Abd-er-Rahman el fit fleurir

les sciences et les arts.

ALHAKEM -BLAMBRILLAH, calife falimile
d'Egypte (996); fit arracher toutes les vignes
de son empire.

ALHAMA, ville d'Espagne, l'une des plus éle-

vées de l'Europe, à 40 kil. S.-O. de Grenade;
7,300 hab. Eaux minérales célèbres au temps
des Maures; forteresse où les rois de Grenade
enfermaient leurs trésors. Alhama, considérée
comme le rempart de Grenade, fut prise par
les Espagnols en 1482.

ALHAMBRA (arabe £/ Hamra, le Palais rouge),
faubourg fortifié de Grenade, où se trouvent
les re--les d'un célèbre palais des rois maures,
commencé en 1248 et terminé en 1314 Ce
monument, construit en briques revêtues d'a-

rabesques en stuc, se compose de 3 cours en-

tourées d'appartements : la Cour des Lions,

mieux conservée que les autres, doit son nom
à une fontaine formée de 1 î lions de marbré
qui versent une eau limpide dans des conques
d'albàlre. Les galeries qui entourent celle cour
sont soutenues par des colonnes de marbra
blauc, accouplées avec une grâce merveilleuse;

la Cour d-cs AbtincéraQes n est pas moina if;-
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marquable ; mais ces chefs-d'œuvre J'une ci-

vilisation disparue n'ont pas subi scuiement

les outrages du temps ; ils ont été Tk-lsmes

du pillage des gens de guerre et de la curio-

sité non moins désastreuse des visiteurs. Les

ALIB

indiquer une variante dans un texte ou dans

iKje piirase.

ALI-BABA, liéros d'un des contes des Mille

et une nuits. 11 surprit par hasard la formule

magique : Sésame ouvre-toi, qu'il fallait pro-

T." <!:h-iinbrA.

restes de l'Alliarabra ont été décrits dans un

magnifique ouvrage d'Owen Jones et Jules

Goury {18l2-'4o).

ALHONDEGA, magasin fortifié dans un fau-

bourg de Guannjato (Me:tique); il fut témoin

du premier combat entre les troupes réguliè-

res et les révoltés mexicains (1810). Il fut pris

d'assaut par Hidalgo.

ALHOY jPhiladelphe-Maurice), littérateur,

né à Paris vers 1802, mort à Rouen en 18.53.

Fonda, sous la Restauration, le journal le Fi-

garo, et donna plusieurs pièces de théâtre qui

obtinrent un certain succès.

ALI (arabe sublime). Nom de plusieurs mu-
sulmans célèbres.

ALI, nabab d'Oude, né en 1781, mort en

1817. A la fin d'un repas qu'il donna à des

officiers anglais et au résident de la compa-
gnie des Indes, il fit égorger tous les Euro-

péens qui se trouvaient à sa table. Les Anglais,

ayant fini par s'emparer de sa personne, le

menèrent à Calcutta et l'enfermèrent dans
une cage de fer, où il mourut après une cap-

tivité de 17 ans.

ALI, Pacha de J.^nina, né à Tebelen (Albanie)

vers 1741, mort en 1822 ; inspecteur des gran-
des routes (1788), il s'empara, au moyen d'un
ordre contrefait, du gouvernement de Janina
et le conserva avec l'assistance d'une bande
de brigands qu'il avait organisée. L'alliance

des Anglais lui donna une certaine puissance;

il conquit presque toute la Grèce et la Roumé-
lie, combattit les Français en Orient et jeta

partout le désordre. Mais il épuisa la patience

du gouvernement de Constanlinople en fai-

sant attaquer, par ses affidés, Ismaîl Pacha,
dans les rues mêmes de la capitale ottomane.
Vaincu par les Turcs, il se relira, avec ses tré-

sors, dans une forteresse près de Janina; il

fut pris par ruse et égorgé; ses enfants mâles
subirent le même sort at ses fiUaa furent ven-
dues.

ALIAGA (Fray Luiz), moine espagnol, con-
fesseur de Philippe III, puis grand inquisiteur

du royaume, ne vers 1560, mort en 1630. Sous
son inspiration, fut rendu l'édit qui expulsa
les Maures. On lui attribue la seconde partie

du Don Quichotte, publiée en 1614 (in-i"), sous
le pseudonyme d'AvELLAWEDA (voy. ce mot).

ALIAS [a-li-ass]. adv. lat. qui signifie autre-

ment, et dont on fait usage en français, pour

noncer pour ouvrir la porte d'une caverne où
quarante voleurs avaient entassé d'immenses
richesses. Ce personnage, dont le hasard fit la

fortune, n'est pas moins célèbre qu'Aladin,

l'heureux possesseur de la lampe merveilleuse.

De ce conte, Scribe et MélesviUe on tiré un
opéra, représenté â l'Académie de musique,
le 22 juillet 1833. .Musique de Chérubini.

ALIBAUD (Louis), régicide, né à Nîmes, en
1810, attenta à la vie de Louis-Philippe, le 25

juin 1836, et fut exécuté le 11 juillet.

ALI-BEN-ABOU-TALEB, 4' calife arabe, cou-

sin et beau-frère de Mahomet. Les querelles

qu'il eut pour la succession du Prophète, firent

naître deux sectes : celle des Suimites, qui

niaient ses droits, et celle des Chiites, qui le-

soutenaient. Il n'arriva au pouvoir (635), qu'a-

près l'assassinat d'Olhman, captura, après la

bataille dite du chameau, son ennemie, Aye-

scha, veuve de Mahomet, réprima plusieurs

séditions. La fin de son règne fut malheureuse.
Moavia se fit proclamer calife et lui enleva la

plus grande partie de ses états. Ali finit par

être assassiné dans la mosquée de Coufah

(660). Une partie de ses poésies a été traduite

en français par Valtier, Paris, 1660.

ALIBERT (Jean-Louis\ médecin, né à Ville-

franche {.\veyron), en

1766, mort a Paris en

1 837. Professeurde théra-

peutique à Paris (1821),

il devint médecin de

Louis XVI II (qui lui don-

na le titre de baron), puis

médecin de Charles X.

Parmi ses nombreux ou-

vrages, on cite un Traité

des fièvres pernicieuses

(1804), une Description

des maladies de la peau

(1806); et sa fameuse
Physiologie des passions

(1823).

ALI-BEY, gouverneur
de l'Egypte, né en 1728,

mort en 1773; d'abord

esclave caucasien d'Ibra

him Bey, il acquit uml

grande fortune, grâce à

la protection de ce der-

nier; chef des Mamelucks en 1763, il s'empara

du gouvernement (1766) par ie roenrtr<î <i»=

ALIC

autres beys et se proclama sultan (1768V Asso-

cié à Daher, pacha d'Acre, il saisit la .Mecque

et envahit la SvTie (1770). Il finit par être

pris et mis à mort.

ALI-BEY, explorateur, voy. Badia y Leblich.

* ALIBI s. m. (mot lat. qui signifie ai//e«rs).

Présence d'une personne dans un lieu autre

que celui où on la supposait au moment où

un fait déterminé se produisait en ce derniiT

lieu. — Prouver un alibi, c'est établir qu'une
personne, accusée d'un crime, se trouvait, au
moment de la perpétration de ce crime, éloi-

gnée du lieu où il fut commis. — Plur. des

ALIBIS.

* ALIBIFORAIN s. m. (du lat. alibi, ailleurs;

et du franc., forain, étranger). Echappatoire,

propos qui n'a pas de rapporta la chose donf

il s'agit : il m'a répondu par des alibiforains.

' ALIBILE adj. (lat. alibilis ; de alere, nour-

rir). Méd. Qui est propre à nourrir; se dit sur»

tout de la portion de chyme destinée à uolre

nutrition.

ALIBILITÉ s. f. Qualité d'un aliment qui

renferme plus ou moins de substance alibile.

* ALIBORON s. m. (arabe, aliboriin, âne). Ne
s'emploie que dans cette locution familière,

.'^laitre aliboron; homme ignorant, stupide,

ridicule.— w Désigne quelquefois un âne :

.arrive un Iroisicme larron

l^ui saisit maître aliboron.

La FoTTÂjni.

ALIBOUFIER s. m. Genre d'arbres ou d'ar-

brisseaux de la famille des styracées; feuilles

alternes munies d'un pétiole court, fleurs her-

maphrodites; fruits globuleux. Les trois prin-

cipales espèces sont : Valihoufier officinal, li-

quidambar oriental {Styrax officimile, Lin.),

arbrisseau de 3 à 4 mètres, originaire de la

région méditerranéenne et de la France méri-

dionale; il ressemble assez au cognassier par

ses feuilles et à l'oranger par ses fleurs. On le

cultive communément dans les jardins. Des
incisions faites à son écorce, découle la-

gomme-résine connue sous le nom de styrax

solide. L'atihoufier benjoin {styrax benzoe), ori-

ginaire de Sumatra et cultivé au Brésil et à

l'ile de la Réunion, donne le benjoin employé
en pharmacie. Enfin Valiboufler d'Amérique

ou glabre est un charmant arbuste que l'on

cultive dans lesjardins d'agrément.

ALICA s. f. (lat. alica, orge). Espèce d'orge

avec laquelle les anciens fabriquaient la bois-

son du même nom.

ALICANTE. 1. Province S.-E. de l'Espagne

(Valence) arrosée par la Segura; 5,434 kil

carr.; 441,000 hab. — II. Capitale de la pro-

vince ci-dessus (anc. Lucentiim'< ; v. marilimo

iUcMnte.

fortifiée, sur la Méditerranée, à 375 kil. S.-S.-E.

àa MftA-id : 32,000 hab. Elle est bâtie au pied
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d'une colline couronnée par une forteresse.

Commerce de raisins, d'amandes, de vins li-

quoreux dits d'Alicante, de safr.ui, de vanille

et d'huile d'olive. — L'archiduc (Charles j'en

empara en 1700 et la garda deux ans. Ce fut la

dernière place qui capitula pendant l'invasion

française ue l'>'.;3.

ALICANTE s. m. Vin de liqueur que produit

le leiritoire d'Alicanle : goùh'z cet alicante.

ALICATA, voy. Licata.

ALICATE s. f. Pince dont se servent les

émailli'iir^ a la lampe.

ALICHON s. m. (lai. ala, aile). Nom des

planchettes qui frarnissent la roue d'uu mou-
lin, et sur lesquelles tombe l'eau qui sert de
force molriee.

ALI-COUMOURGIic'est-à-dire le Charbonnier),

favori et graul vizir d'.^chmet 111, se montra
hostile à Charles .\II, roi de Suède, et fut tué

à la bataille de Peterwardin (1716).

ALICULAs. f. Antiq. rom. Manteau court

que les Romains des classes inférieures por-

taient attaché devant par une agrafe.

' ALIDADE s. f. (arabe : al idad, la compu-
latiou ; e^paj-'u.: alhado, règle). Règle mobile

de bois ou de métal, munie à chacune de ses

extrémités d'une pinniilc ou plaque métallique

percée d'une fente verticale, et qui seit à viser

les objets et à déterminer leurs directions et

les angles qu'elles forment entre elles. —
Horlog. Règle mobile sur une plate-forme,

destinée à diviser les cadrans.

ALIDE adj. et s. Qui descend d'Ali ;
qui est

de la famille d'Ali.— La dynastie des Alides,

longtemps exclue du pouvoir parlesOnimiades,
gouverna l'Egypte et plusieurs autres con-

trées.

ALIÉNABILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

aliénalib-.

' ALIÉNABLE adj. Qui se peut aliéner. Est

emplové surtout en terme de jurisprudence :

biens aliénables; rentes aliénables \ les proprié-

tés nationales ne sont pas aliénables.

ALIÉNATAIRE s. Celui, celle en faveur de

qui on a tail une aliénation.

ALIÉNATEUR, TRICE s. Celui, celle qui

aliène.

• ALIÉNATION s. f. Transport qu'une per-

sonne fait a une autre, d'une propriété mo-
bilière ou immobilière. On distingue l'aliéna-

tion à titre gratuit (donation, legs) et l'alié-

nation rt titre onéreux (vente, échange). La
loi ne permet pas l'aliénation aux mineurs,

aux interdits, aux femmes mariées, aux pro-

priétaires dont les biens sont grevés de subs-

titution, aux gens de main morte (hôpitaux,

chapitres, lycées). — Fig. Eloignement, aver-

sion que des personnes ont les unes pour les

autres. — Pathol. Aliénation mentale, Alié-

N.MioN d'esprit, Dérangement des facultés in-

tellectuelles, morales et sensitives : affection

cérébrale ordinairement chronique et sans

fièvTe qui prend une prodigieuse variété de

formes, classées, selon Baillarger, de la ma-
nière suivante : 1" Vésanies ou folies [mono-

manie, mélancolie, manie, folie à double forme);
2° DÉutNCES (les unes simples, les autres into-

hérentes) ;
3" Formes mixtes (présentant les

caractères des /'o^'es et des démences). Il faut y
joindre le crétimsme et I'idiotie. Quant aux
lésions élémentaires de l'aliénation mentale,

le même médecin les distingue en : 1° lésions

partielles {conceptions délirantes, impulsions

insolites, hallucinations) ;
2" Lésions générales

{dépression et exaltation de l'intelligence)
;

3° Lésions mixtes (dissociation des idées, aboli-

tion de l'intelligence).

causes de l'aliénation mentale

Moyenne prise sur 1 ,0i>0 aliénés mâles.

Chn^in j.i

Aniiillr 47
.\t;citlcnls 39
Eiith iiisiti>nic religieux., an
Pr.'\lii|iics contre njtlurt;.

.

27

Evénements politiques . .

.

!(>

Intaxicitions i7

Excès amoureux ........ H
Crimes, remords , déscs-

poi

Mauvaise conformation du
crâne

Causes inconnues
Folie simulée

Ivrognerie Il')

SiiiÎLS de maladies lou

1-plkpaic 7s
Ambitiiit 7;j

15

E\e, s de liM\ail . .

.

Idio'.ie ci>nv''iiitale .

Gi aiid^ malheurs..

.

Vieillesse.'.

— Ilist. L'aliénation mentale parait avoir été

assez rare dans l'antiquité; ou du moins nous
ne trouvons, dans les anciens ouvrages, aucune
mention d'institutions créées pour soigner les

aliénés, ni de lois pour les protéger. D'après

Euripide, le dieu du vin, Racclius, avait le

pouvoir de produire la folie : allusion qui

s'explique d'elle-même. 11 est à remarquer
que le giand llippocrate, aussi bien que ceux

qui, après lui, ont parlé de cette maladie, tels

que: Asclépiade, Celse, Arctée de Cappadoce,
Cœlius .\urelianus et Galicm, l'ont considérée

comme ayant une base pathologique et non
une origine surnaturelle; mais les Arabes y
virent une manifestation de la divinité; chez

eux, les fous ont été assimilés à de saints per-

sonnages, dont l'esprit hante les célestes ré-

gions. Néanmoins on prenait des précautions

contre ceux qui devenaient dangereux. Benja-

min de Tudcla nous apprend qu'il existait a

Bagdad, au xu" siècle, un vaste édifice appelé

i< maison de grâce », dans lequel les tous

étaient enchaînes. Chaque mois, les magis-

trats visitaient cet asile et rendaient la liberté

à ceux des prisonniers qui avaient recouvré la

santé. Pendant le moyen àgt, les aliénés,

considérés comme frappés par la vengeance

divine, furent, en conséquence, traités en cri-

minels. Les investigations des médecins mo-
dernes, en faisant connaître la véritable cause

des maladies du cerveau, ont produit une
grande amélioration dans le sort des aliénés;

lél'ormequi coin inença lorsque Pinel, après des

travaux systénialiipies sur ce sujet, délivra en

1792, les aliénés enchaînés, au nombre de 53,

dans les cabanons de Bicètre. Dès la même
année, on vit introduire une réforme sem-
blable dans les prisons anglaises, particulière-

ment à Bedlam. Les aliénés restèrent encore

sans protection et presque hors la loi com-
mune. La loi du 6 juillet IS38, quoique vive-

ment discutée aujourd'hui, lit faire un grand

progrès à la question, au point de vue de la

liberté individuelle et de l'ordre public. Une
mesure qui produit les meilleurs résultats est

la création des exploitations agricoles dans la

plupart des asiles d'aliénés, parce que le tra-

vail des champs, combiné avec les soins mé-
dicaux, amène un certain nombre de guéri-

sons. — En France, chaque département est

teim d'avoir un établissement public où les

aliénés sont reçus, soignés et sévèrement sur-

veillés, voy. Aliénés.

ALIEN-BILL ou Alien-Act[a-liènn-bill ;-akt]

(angl. alicu, étranger, aubain; bill, loi). Loi

votée en Angleterre pour donner au gouver-

nement le droit de surveiller et même d'ex-

pulser les étrangers dont la présence parait un

danger. Plur. des alien-bills, des .alien-acts;

on dit aussi des alien-laws. La plus caracté-

ristique de ces lois fut celle de 1793, votée sur

la demande de lord Granville; elle fut renou-

velée en 1802, en 1816 et en 1818. .Nulle me-

sure ne fut prise en 1871, contre les réfugiés

de la Commune.
* ALIÉNÉ, ÉE part. pass. d'ALiÉNER. —

Substantiv. et absolum. Celui, celle qui est

atteint d'aliénation mentale. Les familles

peuvent demander l'interdiction d'un de leurs

membres atteint d'aliénation mentale; mais

quand même un aliéné ne serait pas interdit,

il est prudent de demander son admission

dans un asile. Cette demande peut être faite

par un voisin, un ami de l'aliéné, aussi bien

que par un de ses parents; elle doit être ac-

compagnée du certificat d'un médecin, non

parent'du malade. Elle est adressée au com-
"s missaiie de police ou au maire. Les préfets

n peuvent faire enfermer d'office les individus

G) dont l'état d'aUénation compromet l'ordre pu-

blic ou la sûreté des personnes. Toute per-
sonne placée dans un établissement d'aliénés

doit cesser d'y être retenue dès que sa gué-
rison est obtenue. Les familles peuvent récla-

mer la sortie d'un do leurs membres qu'elles

ont placé volontairement dson un asile; mais le

préfet seul peut ordonner la sortie d'une per-

sonne enfermée d'office. Los indigents sont

reçus gratuitement dans l'asile de leur dépar-

tement, l'administration départementale a le

droit de réclamer une pension pour la nour-
rilure et l'entretien des aliénés non indigents.

Les actes faits par un aliéné non interdit,

pendant son séjour dans l'établissement, peu-
vent ôlre attaqués pour cause de démence,
penilant 10 ans, à partir du jour de sa sortie

do l'asile. — La loi du 30 juin 1838, aujour-

d'hui en vigueur, a voulu rendre prompt et

facile le placement des aliénés; em|)êcher que
ce placement servit de prétexte et de voile à
des détentions arbitraires; enfin, assurer.aux
aliénés un traitement humain et éclairé (V. S.)

* ALIÉNER v. a. (lat. alienare, de alienus,

étranger'. Transférer à un autre la propriété

d'un fonds, on de ce qui tient lieu de fonds :

aliéner une rente. — Fig. Agir de manière à
]ierdre la bienveillance des personnes, leur

estime, leur all'ection : sa conduite lui aliène

les cœurs. — Déi-aiiL'er, troubler, en parlant

de la raison, ib- l'i-^juit : sa maladie lui aliéna

l'esprit. — »v S'aliéner, v.pr. Etre aliéné : ces

biens ne peuvent s'aliéner.—Perdre la bienveil-

lance : il s'aliène les cœurs.—Tourner à la folie :

esprit s'aliène.

ALIÉNISME s. m. Folie : Néron appartient

à l'aliénisme hislmique, une science à créer,

et dont relèveraient la plupart des mauvais
Césars. (P. de baint-Victor).

ALIÉKISTE s. m. Médecin qui s'occupe spé-

ciali'iueut du traitement des aliénés.— Adjec-

tiv. Qui a i-apport au traitement des aliénés :

médecin aliéniste.

ALI ET RÉZIA ou la Rencontre imprévue,

opéra buullon en 3 actes représenté à Vienne

en 176i : paroles de DancourI, musique de

Ckick; parut a la Comédie-Ualienne de Paris

le l" mai 179!), sous le titre : Fous de méde-

cine; arrangement musical par Solié.

ALIFÉRE adj. (lat. ala, aile
; fero, je porte).

Se dit des insectes ailés.

ALIFI (anc. Alifa), ville de l'Italie méridio-

nale, à 'à kil. S.-O. de Piedimonte; tout à l'ait

déchue ; 1 ,700 hab. Fabius y vainquit les Sani-

nites, l'an 307 av. J.-C.

ALIFORME adj. (lat. ala, diWe; forma, forme].

Anal. Qui a la forme d'une aile.

ALIGÈRE adj. (lat. ala, aile; j/erere, porter).

Qui porte des ailes.

ALIGHAR. — I. District de l'Inde anglaise,

dans la di vision Meerut des provinces du N.-O.;

1 million d'hab.— IL Ville dans le district ci-

dessus, à 90 kil. N. d'Agra, prise (1803) par

les Anglais malgré une vigoureuse défense

dirigée par l'ollicier français Perron. 61,500 h.

ALIGHIERI, voy. Dante.

'ALIGNÉ, ÉE part. pass. d'Aligner. —
v-v Vén. Se dit de la femelle du loup, quand

elle a été couverte par le mâle.

•ALIGNEMENTS, m. Action d'aligner; ré-

sultat de cette action : l'ali(jnement d'un mur.

d'une plantation.— "VoiTK. Tracé que fait l'ad-

ministration, pour la direction et la largeur

d'une voie publique et pour fixer la ligne sur

laquelle doivent être construits les bâtiments

qui bordent les rues et les routes. Nul ne peut

élever ou réparer des bâtiments, des clôtures,

etc., sur une voie publique quelconque (route

nationale ou départementale, chemin de fer,

chemin vicinal, rivière, canal navigable ou

Uottable, rue, place, etc.l, sans avoir demande
préalablement un alignement. Cette demande

I.
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doit s'adresser au préfet pour les voies natio-

nales ou départementales ; au maire pour les

voies cuuiinunales. — Théor. rnilit. Action

d'aligner ou de s'aligner en parlant d'une

troupe. — A droite alignement ! Alignez-vous

en regardant votre droite. A gauche alignement!

Alignez-vous en regardant votre gauche.

'ALIGNER V. a. [a-li-nié; g7i mil.] (lat. ad,

suivant ; /(«eu, ligne). Ranger sur une même
ligne droite, surtout en parlant des bâtiments,

des jardins, des allées, des troupes, des sol-

dats : alignez le premier rang. — Par ext. Com-
passer, soigner jusqu'à raftectation : il aligne

ses phrases, ses mots. — S'aligner v. pr. Se

ranger en ligne droite : la compagnie s'est ali-

gnée. — ** Se mettre en face d'un autre pour
se battre : après quelques mots d'explication,

ils s'alignèrent
;
pour une bisbille, ils se sont

oligni's...

ALIGNEUR, EUSE s. Celui, celle qui aligne.

ALIGNOIR ou Alignonet s. m. Instrument
eu luriiie de coin qui sert à fendre les blocs

d'ardoise.

ALIGNOLE s. f. [gn mil.]. Pêche. Filet en

forme de nappe dont on se sert dans la Mé-
diterranée pour prendre les thons, les espa-

dons, etc.

ALIGNY (Claude-Félix-Théodore Caruelle
d'), paysagiste, né à Chaume (Mèvre), en 1798,

mort à Lyon en 1871. l'ut l'un des premiers à

revenir vers la nature, qu'il imita avec élé-

gance et qu'il poéti>a avec goût.

ALIGRE — 1. (Etienne d'), chancelier de
France, né à Chartres en lb6i), mort en 1635,

eut le sceau en 1624; mais Richelieu l'éloigna

en 1626. — II. (Etienne d') fils du précédent,

né en 1592, m. en I(i77, chancelle]' en 1674.

—

III. (Etienne-François d'), premier président

au parlement de Pari<, né en 1726, m. en 1798,

".se montra opposé à la convocation des états

généraux, n'eut que le temps de s'enfuir au
commencement de la Révolution et mourut à
Brunswick. Son fils, le Marquis d'Aligre, a été

pair de France.

• ALIMENT s. m. (lat. alimentum). Toute sub-
stance susceptible d'être digérée et d'entrete-

nir la vie : aliment léger, substantiel. — Par
ext. Tout ce qui sert à entretenir une chose,
à la faire subsister : l'eau est le principal ali-

ment des plantes; le bois est l'aliment du feu.

L'honneur est Yaliment de l'âme des héros.

TUOMAS.

— Physiol. Les substances alimentaires se divi-

sent en deux classes: 1"Aliments azotés ou/)/(ts-

tiques ou albuminoides ; ce sont ceux qui fournis-

sent les seuls principes aptes à se transformer en
sang et à s'assimiler aux tissus. Us comprennent
la chair et le sang des animaux, la fibrine, l'al-

bumine, la caséine, la gélatine, l'osmazome et

le gluten. Les aliments sont d'autant plus nu-
tritifs qu'ils renferment une plus forte propor-
tion de principes azotés. — 2° Alime.nts non
AZOTÉS, respii'atoires ou combustibles, ceux qui
ne renferment dans leur composition que trois

éléments : oxygène, hydrogène et carbone
; ils

se combinent avec l'o.xygène de la respiration;
ils sont éliminés par rexpiration, sous forme
d'acide carbonique, et servent à produire la

chaleur. Us comprennent: la t,'-raisse,le beurre,
"l'huile, l'amidon, le sucre, l'alcool, le vin, etc.— Une bonne alimentation doit renfermer
une proportion convenable d'aliments plasti-
ques et d'aliments respiratoires; un régime
composé trop exclusivement des uns ou des
autres ne suffirait pas à réparer les pertes de
réconomie et amènerait le dépérissement.
'Suivant leurs propriétés nutritives, lesaliments
se classent de la façon suivante : 1» Aliments
fibriiicux (chair des animaux adultes); ce sont
les plus nourrissants, dans l'ordie décroissant
que voici : bœuf, mouton, cochon, veau, gibier
volaille. C'est l'alimentationrecommaiidée pour

les tempéraments lymphatiques, pour les tra-

vailleurs et pour les habit?"'* dr.i :-»>•; frr.i.ii.

2" Aliments gélatineux (chAii- itsa _68J.-.aJ ai' •

maux, tendons, cartilag-w, jusTëi», ',>iec!a ;

moins nourrissants que las p? icédfnî, 'joi-

viennent aux convalescents, auj tem[..>j'amei!';â

bilieux, ardents, aux perisonnes sédeàtaires et

pendant l'été; 3° Aliinnits albatnint'JXJ {œv.îs,

ris de veau, huîtres, etc); trf3 iioi.rrissant?.

Le» poissons et les écrevîsses, qui renî'îîrment

en proportions à peu près égales de î>i fibrine,

de la gélatine et de l'albiunine,, tiem;ent le mi-
lieu entre les viandes roiges ot les Yfgéla.u::.

i" Aliments féculents (céréaies., léj^iimineu.'

,

châtaignes, pommes de iarre, f.'igsu-, «ipioci-,

pain, et en général tout i:e qui ciintieii'. On elis-

ten); nourrissants. H" Aliments mi-ilagineux
ou gommeux (carotte, rave, better,'.,"9<, chou,
panais, asperge, salsifis, épinaru, saiaoe,

courge, radis, fruits, sucre) ; insuffisants ; ne
peuvent être employés que comme complément
des autres. 6° Aliments casêeuœ (lait et ses pré-
parations) ; nourrissants et très bons pour les

enfants et les personnes nerveuses.— « La quan-
tité des aliments à prendre par jour varie sui-

vant l'âge, le tempérament, les occupations,
le genre de vie et la qualité nutritive de ces

aliments. L'homme de labeur peut faire 4 à 5

repas, pendant que l'homme sédentaire ou
désœuvré en fera deux. » {D' C. Dupasquier).
— D'après le médecin espagnol Liinda, la

quantité journalière de viande distribuée aux
soldats, dans les diverses troupes d'Europe, va-

rierait ainsi qu'il suit : Angleterre, 37o gram-
mes; France, 2.50 ; Belgique, 250; Russie, 250
(mais 4 fois seulement par semaine) ; Prusse,

170; Italie, 150; Autriche, 125; Espagne, 35
gr. de lard. — Aliments s., m. pi. Jurispr.

Ce qui est nécessaire à la nourriture et à

l'entretien d'une personne : logement, vêle-

ments, soins, frais en cas de maladie. Le
père et la mère doivent les aliments à

leurs enfants légitimes, adoptifs ou reconnus
jusqu'à ce qu'ils soient en élat de subvenir à
leurs besoins; après eux, cette obligation est

imposée aux ascendants paternels et mater-
nels. Les enfants, de leur côté, doivent les ali-

ments à leurs ascendants. Les époux sont dans
l'obligation de se fournir mutuellement les

aliments. Les gendres et belles-filles doivent
les aliments à leurs beaux-pères et belles-mè-
res; excepté lorsque la belle-mère s'est rema-
riée, et lorsque celui des époux qui produisait
l'affinité et les enfants issus de son maria;.'e

avec l'autre époux sont décédés. — Le refus

d'aliments par le donataire au donateur per-
met à ce dernier de demander la révocation
de la donation (C. civ. art. 39).

* ALIMENTAIRE adj. Qui est propre à servir

A'nWmeiû : substance alimentaire, plan te alimen-
taire. — Physiol. Qui a rapport à la nutrition,

à l'alimentation du corps.

—

Régime alimentaire,
régime que l'on suit à l'égard des aliments.
— Jurispr. Pei^sion alimentaire, pension four-

nie en argent ou en nature par celui qui doit

des aliments, et en vertu d'une convention
amiable ou d'un jugement. Les pensions ali-

mentaires sont incessibles et insaisissables. —
Provision alimentaire. Somme accordée par
les juges à la personne qui réclame des ali-

ments, afin qu'il lui soit possible de vivre, en
attendant l'issue du procès. — »v Mécan. Se
dit des parties d'une machine qui contribuent
à l'aliinentation de la chaudière : pompe ali-

mentaire.

ALIMENTATEUR, TRICE adj. Qui alimente,
qui nourrit.

* ALIMENTATION s. f. Action de nourrir, de
se nourrir; résultat de cette action.

ALIMENTATIVITÉ s. f. Phrén. Prédisposition

à la gourmandise.

•ALIMENTER v. a. Nourrir, fournir les ali-

ments nécc-saires : alimenter une ville, une fa-
mille, un enfant. — Fig. Entretenir, fournir

ce qui est nécessaire pour qu'une chose sub-
siste :

De r.imour dans nos cœurs alimentons la flamme.

LlUHOT.

^ .\ S'alimenter v. pr. Se nourrir, tirer sa'
sui'sislance.

ALIMENTEUX, EUSE adj. Méd. Qui nourrit:
retstè'ha iiliiiH'iitcux; sws alimentcux.

ALIMENTUS (Lucius-Cincius), historien ro-
main, préteur en Sicile (209 av. J.-C.). 11 ne
reste que des fragments de ses ouvrag-es, com-
prenant une histoire de Rome et un récit de
sa captivité parmi les Carthaginois.

ILI-MOEZZIN, capitan-pacha, qui fut vaincu
e' tue a la liataille de Lépante (1571 ).

iLINA REGINA DI GOLCONDA, opéra italien

ui- Donizetli, représenté a Gènes en 1828, à
Saint-Pétersbourg en 1851 et à Paris (Théâtre-
Italien) le 10 mars 1870.

ALINE (Sainte), vierge et martyre, en 640;
fêle le 19 juin.

ALINE, reine de Golconde, opéra-ballet en
3 actes, représenté à Paris (Académie de mu-
sique) le 15 avril 1766; paroles de Sedaine,
musique de Monsigny. — Opéra-comique en
3 actes, représente sur le théâtre Feydeau,
le 2 sept. 1803

;
paroles de Viel et Favières;

musique de Berton ; arrangé en ballet par Du-
gazon, pour l'Académie de musique, en 1823.
— Opéra, représenté à Saint-Pétersbourg, en
1808; musique de Boîeldieu. — Un conte de
Boufflers a fourni le sujet de ces pièces de
théâtre.

'ALINÉA loe. adv. (lat. à la ligne). Quand
on dicte a quelqu'un, on dit alinéa, c'est-à-

dire : quittez la li^'ne où vous en êtes, et com-
mencez-en une autre au-dessous (Acad.). —
s. m. La liene elle-même que l'on recommence
après avoir quille la précédente. Les alinéas

reposent le lecteur, facilitent l'intelligence d'un
ouvrage et en coupent à propos le sens. —
Typogr. L'alinéa est aligné quand il est de ni-

veau avec les autres lignes de la page ; saillant

quand il les dépasse de quelques lettres; ren-

trant quand il laisse un espace vide. En France,
on n'emploie guère que les alinéas rentrants.

On met un cadratin en tête des alinéas et on
commence le premier mot par une capitale.

Dans les poésies dont les vers ont des mesures
différentes, on marque les alinéas par des lii;nes

de blanc.— Par ext. Le passage, le paragraphe
lui-même jusqu'à un alinéa suivant : un alinéa

très court.

ALINEAIRE adj. Qui a rapport à un alinéa;

qui forme un alinéa.

ALINER v. a. (rad. lin). Se disait autrefois

de l'action de fournir un vaisseau de voiles et

de cordages.

ALINGER V. a. Entretenir de linge : une
mère précoyante alinge abondamment ses en-

fants.

ALIOS s. m. [a-li-oss]. Géol. Nom donné
dans les Landes bordelaises à une sorte de tuf

formé de gros sablons liés par une argile fer-

rugineuse. La couche d'alios, située au-dessous
de la terre végétale, arrête rinliltration des

eaux et cause la formation de nombreux ma-
rais.

ALI-PACHA, homme d'Etat de la Turquie
(181.5-1871), successivement employé aux léga-

tions de Vienne (1834-'36) et de Londres (1838-

'44), chancelier du divan, ministre des all'aires

étrangères (1846-'52), grand visir, gouverneur
général de Smyrne (1853) et de Brousse (1854),

tour à tour grand visir et ministre des all'aires

étrangères (1853-1866), il devint régent en
1867, pendant le voyage du Sultan en Europe.

ALIPÉDE adj. (lat. ala, aile; pes, pedis,

pied). Qui a des ailes aux pieds. S'est dit sur-

tout en parlant de Mercure.

•ALIQUANTE adj. f. [a-li-kan-te] (lat. .a/»-
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qttantus d'une certaine prandeiir). Mathéni.
Ne s'emploie que dans la locution : Pautikali-
Oi'ANTE. Parlie qui n'est pas contenue ini nom-
bre exact de fois dans un tout, par oiiposition

à PARTIE ALIQL'OTE : le nombre nel'k est une par-

tie aliquote de vingt-sept, et te nombre hl'it en

est rtne partie 'iliqwinte, parce que le nombre
vinpl-sepl est exactement divisible par neuf et

ne l'est pas par huit.

* ALIQUOTE adj. f. [a-li-ko-te] (lat. aliquot,

un certain nombrel. JlaHiém. 5i'esl usité que
dans la locution : Partie aliquote, partie con-

tenue un nombre exact de fois dans un tout,

par opposition à partie aliql'a.vte (voy. ce

mot).

* ALISE s. f. [a-li-ze] Fruit de l'alisier. Il est

ai{.'iilri et de la grosseur d'une cerise.

ALISE, ÉE adj. fa-li-zé] (provenç. alizatt).

Lisse. |ioli ; tin/dU làisé.

ALISE-IZERNORE, village près de Nantua
(Ain), où .M. Grav t, dans une brochure impri-

mée à Nantua en ISOi, place la véritable AW-
sia de VercinîTrliirix et de César. 932 h.

ALISE-SAINTE-REINE, village du dép. de
la Côle-d'Ûr, à 14- kil. N.-K. de Semur. On
croit que c'est en cet endroit que s'élevait Alé-

sia, cette grande ville gauloise, sous les n\urs

de laquelle Vercingélorix livra à César sa der-

nière bataille. Au v" siècle, .Mise, menacée par

les Barbares, perdit les reliques de Sainte-

Reine qui y attiraient un grand concours de

fidèles et que l'on dut transporter àFlavigny:
il lui resta un don naturel, les eaux minérales
de Sainte-Reine qui, au xve siècle, furent ex-

ploitées par des Cordeliers et qui jouirent

d'une grande renommée au temps d'Anne
d'.Aulriche. 6i2 h.

* ALISIER s. m. Genre d'arbres de la famille

des rosacées, tribu des pomacées, quelquefois

réuni au genre poirier. Le plus commun est

le sorbier des bois ou alisier torminal {erata'gus

torminalis),(im croit dans nos forêts. Son bois

dur s'emploie dans la menuiserie. En Angle-

terre et en Allemagne, on mange ses fruits,

après les avoir laissé blettir comme la nèlle.

Alisier d'Amérique (Cratœgus crus-^lli).

L'allouchier {cratxrjus aria) ou sorbier alisier,

produit de beaux fruits rougeâtres et l'alisier

de Fontainebleau {cratœgus intermedia) porf-e

des fruits ovoïdes, orangés, à pulpe jaunâtre
et sucrée. A ce genre appartiennent encore
l'aubépine, l'azerolier, le buisson ardent, etc.

L'Alisier d'Amérique (cratseyus crus-rjalli), se

rencontre dans les pays situés entre le Canada
et le bas iMississipi. C'est un bel arbre de 10 à
20 pieds de haut, fournissant un bois dur et

fin, qui prend un beau poli et qui est recher-
ché pour manches d'outils.

ALISMACÉ, ÉE adj. [a-Iiss-ma-sé]. Bot. Qui
ressemble a un alisine. — .\LisMAeÉEs s. f. pi.

Famille de Monocotylédones comprenant sur-
tout les genres Flut'eau {Alismaj et Ftéchiéres

(SagUtaria), plantes d'eau tranquille ou de ma-
rais. Périanthe régulier bien ouvert, formé de
:t folioles vertes, persistantes, alternant avec 3

folioles plus grandes, colorées comme des pé-
tales.

ALISME ou Alisma s. m. [a-liss-me] (gr.
ahsma, plantain d'eau). Genre d'Alisman'es,
appelé aussi Fluteav, et dont l'espèce la plus
connue est le plantain deau.

ALISMÉ. ÉE adj. Qui ressemble à un alisme.

ALISMOÏDE adj. (franc, alisme; gr. eidos,

forme). .Synon. d'AussiACÉ.

ALISON s. f. [a-li-zonj. Diminutif de Lison,
appliqué aux soubrettes de comédie :

Tai?ez-vouP. Alison, \oiis n'êtes qu'une Toile.

SCÀRRON.

ALISON. — I. Archibald, écrivain écossais

(i7o7-i!s;)'J), auteur d'un Essai sur la iialui'c cl

les principes du goût. — II. Sir Archibald,
historien anglais, fils du précédent. Le }ilus

connu de ses nombreux ouvrages est 1' « His-

toire de l'Europe depuis le commencement de
la Révolution française jusqu'à la restauraticm

des Bourbons » (10 vol. i8:jy-'.t"2) avec une con-
tinuation jusqu'à l'accession de Louis-Xapo-
léon (2= éd., S vol. I8C3-'6;J), né en i'<di ; mort
en 1807.

* ALITÉ, ÉE part. pass. d'AUTER. — wSub-
stantiv. : un pauvre alité.

' ALITER v. a. Forcer Ji se mettre au lit; ré-

duire à garder le lit : sa maladie l'alita. —
»v Pèche. Ranger par couches, dans les caques,
des poissons tels que harengs, anchois, etc.

—

* S'aliter v. pr. Se mettre au lit, garder le lit

pour cause de maladie.

ALITRONC s. m. [a-li-tron] (lat. ala, aile;

franc, tronc). Partie postérieure du tronc des

insectes, sur laquelle viennent s'implanter les

ailes.

ALITURGIQUE adj. (gr. a, sans; franc. //(«)•-

gie). Se dit des jours qui n'ont pas d'office par-

ticuliiT.

ALIWAL, village du N.-O. de l'Inde, sur les

bords du Sutlej, célèbre par la victoire que
les Anglais y remportèrent sur les Sikhs, le

28 janvier 1846. — Aliwal-Nobth. (V. S.)

ALIX DE Champag.ne, reine de France, qua-
trième fille de Thibaut IV, comte de Champa-
gne, femme de Louis VU et mère de Philifipe-

Auguste ; régente en M 90, elle gouverna avec

sagesse ; elle mourut en l'206.

ALIXAN ou Alissan, Atexianum, bourg du
dép. de la Drôme. arr. et à 12 kil. deValence;
1 ,540 hab. Autrefois ville importante, détruite
par un incendie en I34.S, pendant la guerre
des Episcopaux.

ALIZARATE s. m. Sel produit par la combi-
naison de l'acide alizarique avec une base.

ALIZARI s. m. Racine entière de la garance.
Plur. des Alizabis.

ALIZARINE s. f. (rad. alizari, racine de ga-
rance). iMaliére cristallisée qui constitue le

principe colorant de la racine de garance et

qui fut découverte par Kobiquet et Colin en
1831. — Schunck, en I8i8, démontra que les

plus fines couleurs de garance contiennent seu-

lement de l'alizarine combinée avec des alca-

lis et des acides gras. — Grabe et Lieber-
mann obtinrent, de l'alizarine, la sub-

stance appelée anthracine, en 1868; et l'an-

née suivante , de l'anthracine, ils obtin-
rent l'alizarine. — Formule : C" H* 0". Sub-
stance qui se présente sous la forme de cris-

taux aiguillés d'une belle nuance rouge pâle.

On l'obtient en soumettant envase clos, à l'ac-

tion d'une chaleur poitée graduellement jus-

qu'à 2,10°, la garancine ou la colorine (voy. ces

mots).

ALIZARIQUE adj. Se dit d'un acide appelé
plus communément acide phtalique.

' ALIZE s. f. voy. Alise.

'ALIZÉ ou %vAIisé .idj. m. pi. (provenç.
alizatt, uni, uniforme). Méléor. Se dit de cer-
tains vents régiil ers qui soufflent pendant
toute l'année, de l'E. à l'O dans le< régions
tropicales; dcl'E.-N.-E. à l'O.-S.-O. dansThé-
mls[>lièro N. et de l'E.-S -E. à l'O. -N.-O. dans
l'hémi-iihèrc S. — w Substantiv. : les alizés

font nailrr di's remous.

ALIZÉEN, ÉENNE adj. Qui a rapport aux
vents alizés.

*ALIZIER s. m. voy. Alisier.

ALIZITE s. f. Miner. Silicate hydraté de
nickel, contenant un peu de magnésie et de
fer.

ALJUBAROTTA voy. Aldjubarrota.

* ALKALI voy. Alcali.

ALKANNA s. f. Nom arabe de I'Obcanette.

' ALKÉKENGE s. f. Genre de plantes établi
par Toiirncfort dans la famille dos solanées
et dont le coqueret est le type; une espèce est
coininune dans nos haies et dans nos vignes;
fruit acidulé contenu dans une vésicule de cou-
leur rougeâtro; ces baies purgatives et diuré-
tiques servaient autrefois à préparer des tro-

cliiques et une eau distillée ; i^lles entrent
dans le sirop de rhubarbe ou de chicorée com-
posé.

ALKENDI ou Alchindus, philosophe arabe,
né à Hassora, vers le ix*^ siècle. Plusieurs de
ses ouvrages ont été publiés en latin. 11 tra-

duisit Aristote et mérita d'être surnommé le

Fhilosoplie par excellence.

ALKERMÉS s. m. fal-kèr-mèss] (arabe al,

le; licruuss). Liqueur de table très agréable
mais excitante, qui tire son nom du kermès,
végétal employé pour la colorer en rouge.
L'alkermès, préparé surtout à Florence, s'ob-

tient d'une infusion de plantes aroinaticjues

dans l'alcool, infusion que l'on distille et ipie

l'on sucre.

ALKMAAR ou Alcmaër, ville forte de la

Hollande septentrionale, à 2;) kil. N.-O". d'Ams-
terdam; 1S,776 h. Exportation de fromages,
de beurre, de bétail et de grains.— Siège cé-

lèbre soutenu pendant dix ans (la73-'83) contre
les Espagnols. Grande victoire des Franco-
Bataves commandés par Brune (6 octolne

1799) sur les Anglo-Russes que commandaitic
duc d'York. Ce dernier signa, le 20 octobre,

une capitulation en vertu de laquelle il put se

retirer, abandonnant son artillerie et s'enga-
geant à renvoyer -10,000 prisonniers français

sans échange.

ALKMAAR iHeinrich von), poète du xv" siè-

cle, né à .Alkmaar, réputé auteur de «Reynard
le Renard ».

ALKOOL ,voy. Alcool et ses composés.

ALLA BREVE loc adv. [al-la-bré-vé] (Ital.

alla, à la ; brève, brève). Mus. Mots qui se trou-

vent quelquefois au commencement des mor-
ceaux religieux et qui indiquent un mouve-
ment rapide, d'une mesure à deux temps.
Dans la musique ordinaire on emploie ([uel-

quefois alla breoe ou a capella, pour indiijiicr

une mesure à trois ou quatre temps (deux en
battus et deux en levés).

ALLA FRANCESE loc. adv. [al-la-fran-tché-

zé] fital. à la française). Mots que les Alle-

mands plaçaient autrefois en tête de certains

morceaux de musique, pour indiquer un
staccato (détaché) d'un mouvement modéré.

ALLA6ITE s. f. Miner. 1. Variété de manga-
nèse siliceux. — II. Silicate de manganèse
mélangé de carbonate du même métal ; subs-

tance verte ou brune rougeâtre; compacte et

que'quefois fibreuse.

* ALLAH s. m. [al-la] (Arabe, al, le; Illah,

Dieu). Nom mahométan de l'Etre suprême.

Allah est, chez les musulmans, une exclama-
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tion de joie, de surpi-i^c, de crainte et, quel-

que! lis un cri de pruerre : les Turcs nous at-

taquèrent en criant : Allah! Allah !

ALLAHAB ^D. 1. Division des provinces N.-O.

de l'Inde anglaise; 6 millions et demi d'hab.

— II. District de la division ci-dessus, i mil-

lion "SD.OOU hab. Riche contrée arrosée par

le Gan,i;e et la Jumna. — III. Capitale des

provinces N.-O. de l'Iude, au coniluent du
Gange et de' la Jumna; à 7ijn kil. .N.-O. de

Calcutta ; 176,000 hab. —Les ludous l'appel-

lent I-rayaga, et les Musulmans, la nomment
la Demeure de Dieu {Allah abbad); les uns et

les autres la considèrent comme la plus sainte

des cités. Chaque année, près de 300,000 pè-

lerins viennent s'y purifier au point de jonc-

tion des dew.x cours d'eau. Cette ville, qui fit

successivement partie des royaumes de Delhi

et d'Uude, fut annexée aux possessions an-

glaises en 1803. Klle se révolta un instant en
juin 18.Ï7 et devint capitale des provinces

N.-O, en 1861. C'est aujourd'hui un point

commercial et militaire important.

ALLAINVAL (Soûlas d'), abbé, né à Chartres,

en 1700, moit a l'Hùlel-Dieu de Paris, le

2 mai 17o3. Il a donné quelques comédies
agréables qui furent jouées à la Comédie-
Française : la Fausse Comtesse ; l'Ecole des

Bourgeois; les Réjouissances publiques ; le

Mari curieux. Il fit jouer au Théâtre Italien :

l'Embarras des richesses, etc.

ALLAIRE, ch.-l. de cant. (Morbihan), arr.

et à 48 kil. S.-E. de Vannes ; 2,374 hab.

ALLAISE s. f. [a-lè-ze]. Amas de sable qui

se forme en travers des rivières.

ALLAITANT, ANTE adj. Qui allaite, en par-

lant d'un auiniai : brebis allaitante.

ALLAITE s. f. Véner. Tette de la louve.

* ALLAITEMENT s. m. Action d'allaiter.—

Hyg. On distingue 4 sortes d'allaitement :

1° ÀLL.iiTEMKNT M.\TKRNEL, cousidéré comme le

plus naturel, comme la suite de la gestation.

Une femme qui n'ailaite pas son enfant ne
peut connaître entièrement les joies de la ma-
ternité; elle est incomplètement mère. Il est

des cas néanmoins où elle doit y renoncer;
|iar exemple, lorsqu'elle est atteinte de quel-

(jue maladie constitutionnelle, ou lorsque son
lait est insuflisant. 2" Allaiteme.nt étiunger.
C'est celui qui a lieu par une nourrice. Voy. ce

mot. 3» Allaitement animal, lorqu'une chèvre
ou une vache sert de nourrice a l'enfant, qui
a tette directement. 4° Allaitement artificiel.

C'est le moins bon des allaitements. Le nour-
ri,sson boit, à l'aide d'un verreou d'un biberon.

du lait coupé d'eau ou des potages liquides

qu'on a eu soin de faire -tiédir. — L'allaile-

ment doit durer de 12 à 15 mois; il est impru-
dent d'y joindre d'autre nourriture avant
l'âge de 4 ou o mois.

ALLAITER v. a. Nourrir de son lait : la

mère doit allaiter son enfant; allaiter est

l'une des fonctions de la femme. — Se dit aussi
en parlant des femelles des animaux : une
louve, dit-on, allaita liomidns et llihnvs.

ALLAMAND (Jean-Nicolas-Sébastien), natu-
raliste, né a Lausanne en 1/13, mort en 1787.
Professeur à l'Université de Leyde (Hollande),
il expliqua le premier le phénomène des bou-
teilles de Leyde.

ALLAMANDE s. f. (de Allamand, n. pr.).
lîol. Cenre d'apocynées, tribu des carissées,
romprenant plusieurs espèces originaires de
l'.\.mérique tropicale et cultivées dans nos
serres.

ALLA MILITARE loc. adv. [al-la-mi-li-ta-ré]

(ital. o la mUitaire). iMus. Mots qui se placent
au commencement d'un morceau de musique
pour indiquer qu'il faut l'exécuter dans le ca-
ractère des marches militaires.

ALLAIN (sir 'William), peintre d'histoire
écossais il782-l8;)0), passa plusieurs années

ALLA

en Russie et produisit : " les Captifs Circas-

siens» et « Pierre-le-Grand enseicnant à ses

sujels l'art de construire des navires ».

ALLAN (David), célèbre graveur écossais

(174i-'y6).

ALLANCHE. ch.-l. de cant. (Cantal), arr. et

à 19 kil. N-E. de Murât; 1,8'JO hab. Petite

ville située au pied du Céz.alier ; commerce
important de fromages et de bestiaux. Châ-
teau de Malcargues aux environs.

ALLANITE s. f. Silicate de cérium, vitreux,

noir, rayant le verre ; se trouve au Groenland,
au milieu de roches micacées.

ALLAN-KARDEC, spirite. Voy. Kabdec.

* ALLANT s. m. Celui qui va. Ne s'emploie

guère qu'au pluriel, et joint au mot ve-

nants : les (dlants et les venants.

' ALLANT, ANTE adj. Qui aime le mouve-
ment; qui aime à courir : c'est un homme
allant.

ALLANTE s. m. (gr. allas, allantes, sauc\sse).

Sous-genre d'insectes hyménoptères du genre
Tenthréde.

ALLANTOATE s. m. Sel produit par la com-
binaison de l'acide allantoîque et d'une base
salili.ible.

' ALLANTOÏDE s. f. (gr. allas, allantos,

boyau ; eidos, forme). Anal. Organe spécial

qui forme, dans les fœtus, une vésicule d'a-

bord ronde, puis pyriforme; elle se sépare en
deux parties, l'une, interne, devient la vessic-

urinaire ; l'autre, exierne, prend le nom d'oH-

raque; c'est l'allanloide proprement dite.

ALLANTOÏDIEN, lENNE adj. Se dit du li-

(juiile rniiti'iiu thins l'alianloide. — Vaisskai'X

ALLANToiuiENS, vaisseaux qui circulent autour
de l'allantoïde proprement dite.

ALLANTOÏNE s. f. (rad. allantolde). Chim.
Sorte d'à Ml nie naturelle qui existe toute for-

mée dans la liqueur amniotique des vaches,

où elle a été découverte par Vauquelin et

Russière. C* H^ Az- 0''. On l'appelle quelque-
fois acide allantoique. Pour l'obtenir, il suflit

de faire évaporer les eaux amniotiques jus-

qu'au quart de leur volume primitif. Elle se

présente sous forme de cristaux prismatiques,
incolores et brillants.

allantoîque adj. Qui se rapporte à l'al-

lanloide

ALLANTOPHORE adj. [al-lan-to-fo-re] gr.

allas, ullantiis, saucisse; phoros. qui porte).

Hist. nat Qui est muni d'appendices ayant la

forme d'un bovau.

ALLANTOTOXICON s. m. [al-lan-to-to-ksi-

konn] (gr. «//k.s-, allantos, saucisse; toxikon,

poison). Poison qui se développe dans les

viandes de charcuterie.

ALLANTURIQUE adj. Se dit d'un acide ob-
tenu en chaiillant légèrement de l'allantoïne

avec de l'acide azotique ou chlorhydrique.

ALLA OTTAVA loc. adv. (ital. à l'octave).

Mus. Tenue ijui indique qu'un passage doit
être exécuté à l'octave au-dessus ou au-
dessous.

ALLA PALE3TRINA loc. adv. (ital. à la ma-
nière de l'alu.^tniia). iMus. Se dit d'un contre-
point fugué, écrit pour les voix seules, sur un
motif qui se développe ou se reproduit a tra-

vers les dill'érentes parties. Les ouvrages du
célèbre Palestrina sont restés des modèles du
genre.

ALLA POLACCA loc. adv. (ital. à la polo-
naise). .Mus. En mesure ternaire modérée.

ALLARD (Jean-François), officier français,
né à Saint-Tropez (Var) en 178a, mort en
1839. Capitaine de la garde impériale, puis
aide de camp du maréchal Brune, il s'enfuit

après l'assassinat de ce dernier (181 il), passa
en Egypte et en Perse, entra au service de
Hunjei Singh, roi de Lahore [1822), forma un
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corps de dragons équipé à la française ; in-

troduisit dans l'armée la discipline et les ina-

no'uvres européennes, fut nommé généralis-

sime et accomplit plusieurs missions diploma-
tiques pour le prince indien dont il était de-

venu l'homme indispensable. Dans un voyage
qu'il fit en France (183.Ï), il olfrit à la Hiblio-

thèque Nationale une riche collection de mé-
dailles.

ALLARDE (Pierre-Gilbert Leuoi, baron d"),

constituant, né a Montiuçon en 1749, mort en
1809. Fit adopter l'institution des patentes.

ALLART (Marie gay, dame), femme de lettres,

née a Lyon vers 1750, morte à Paris en 1801.

Elle traduisit plusieurs romans an^'lais. et

publia en 1818 un roman de sa composition,
Albertine de Sainte-Albe (Paris, 2 vol. in-12),

qui obtint un vif succès.

ALLA ZOPPA loc. adv. (ital. à la boiteuse).

MiH. Terme qui indique un mouvement de
.syncope entre deux temps, sans qu'il y ait

syncope entre deux mesures
; c'est-à-dire

qu'entre deux notes d'une valeur égale, se

trouve une note d'une valeur double, ce qui
produit une marche inégale et comme boi-

teuse.

ALLEBOTE s. f. Grappes de raisin que les

vendangeurs laissent dans les vignes.

ALLEBOTER v. n. Grappiller les allebotes.

ALLEBOTEUR, EUSE s. Celui, celle qui
gra)ip]|lr les allebotes.

ALLÉCHANT, ANTE adj. Attrayant, sédui-
sant : proposition alléchante.

' ALLÈCHEMENT s. m. Moyen par lequel on
allèche.

ALLÉCHER v. a. (lat. alectare ; fréquentatif
de atlicere, attirer). J'allèche; j'allécherai, .at-

tirer par quelque appât : on allèche les souris

avec des noix. — Fig. Attirer par le plaisir,

par l'espérance, parla séduction, eic: il m'al-
lécha par la promesse d'énormes bénéfices.

Maître renard, par 1 odeur alléché.
Lui lint à peu près cclangage.

La FoNTimB.

ALLECULA, nom latin donné par Fabricius
aux insf-clcs du genre Cistèle.

ALLÉE s. f. (rad. aller). Ne s'emploie guère
qu'au filuriel, en opposition à venues : .\llées
et venues, action d'aller et de venir [plusieurs

fois, surtout en parlant des démarches que
l'on fait pour une affaire : je passe mon temps
en allées et venues.

' ALLÉE s. f. (lat. latus, lata, large; vieux
franc, lée, laie, chemin, voie). Passage, corri-

dor entre deux murs parallèles, qui conduit de
l'entrée d'une maison dans l'intérieur. — Lieu
propre à se promener, qui s'étend en longueur,
et qui est bordé d'arbres ou de verdure : je
viens de me promener dans la grande allée du
jardin. — Allée couverte. (V. S.)

ALLÉGATEUR, TRICE s. Celui, celle qui allè-

gue, ipii se fonde sur des allégations.

' ALLÉGATION s. f. Citation d'un extrait, d'un
pas'iage qui lait autorité, d'un fait, etc.: l'allé-

gation d'une loi. — Simple proposition d'une
chose qu'on met en avant : ses allégations sont

fort adroites.

* ALLÈGE s. f. (rad. alléger). Mar. Petit bâ-
timent de transport qui sert à charger et à
décharger les bâtiments que leur tirant d'eau
empêche d'approcher assez près du bord. —
i-v Machine appelée aussi chameau au moyen
de laquelle on soulève un vaisseau dans les

bas-fonds. — * Archit. Mur d'appui d'une fe-

nêtre, moins épais que l'embrasure, et sur
lequel portent aes colonnettes ou meneaux qui
divisent In croisée.

* ALLÉGEANCE s. f. [al-lé-jan-se]. Soulage-
ment, adoucissement, consolation :

Où dois-je désormais cliercticr quelque allégeance 1

CORXRILLB.
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•ALLÉGEANCE s. f. Fidélité, obéissance.
S'eiu|iloie surtout dans l'expression serment
d'alléoe.\.nce, serment de fidt^lilé qu>' le vassal

prêtait à son suzerain; et particulièrement en
Angleterre, serment réclamé par Jainues l",

en 1606, après la découverte de la conspiration

des poudres; ce serment avait pour but de
faiie reconnaître la souveraineté temporelle

du roi et son indépendance à l'égard du pape.

* ALLÉGEMENT s. m. Soulagement, diminu-
tion d'un poids : allégement d'un naviic. — Fig.

Adoucissement, consolation : cette diminution

d'impôts sera un alléf/cment pour les contribua-

bles ; cette bonne nouvelle est un allégement à

ma douleur.

* ALLÉGER V. a. [al-Ié-jé] (lai. allevare : de
ad. a; leiis, léger}. J'allège; j'allégerai. Sou-
lager d'une partie d'un fardeau: rendre plus

léger : alléger un bateau ; alléger la charge d'un
chceal. — Fig. Diminuer les charges; rendre

moins onéreux : on fera des lois pour alléger

les contribuables; on allégera les charges publi-

ques. — Calmer l'inquiétude, diminuer le mal,

la douleur : la résignation allège l'infortune. —
Mar. Alléger un bâtiment, le décharger d'une

partie de son poids, à l'aide d'allégés. — *v Al-

léger un cordage, en di.ainuer la tension. —
* S'alléger v. pr. Etre allégé, au propre et au
figuré.

Je m'allège Ju faii dont je suis accablé.

MALHERBg.

AUÉGHANIEN, ENNE adj. Qui concerne les

monts .\LLÉGHANY : système alléghanien.

ALLÉGHANY. rivière de l'état de Pennsylva-

nie, qui se joint au Monongahela pour former
l'Ohio. iPi'ltsburgh.

ALLÉGHANY Monts). Vov. Appalaches
(Monts,.

ALLEGHENY. ville de la Pennsylvanie, sur

la rivière Alléghany, vis-à-vis de Pittsburgh ;

105,287 h. Beau parc; observatoire; péniten-

cier ; séminaires presbytériens ; industrie très

développée.

* ATJiËGIR V. a. Techn. Diminuer en tous

sens le volume, l'épaisseur d'un corps : allégir

une planche. — »* .Slanège. Allégir un cheval.

le rendre plus léger sur le devant ou sur le

derrièie, en portant le corps en arrière ou en
avant.

ALLÉGISSEMENT s. m. Action d'allégir le

train de devant ou celui de derrière d'un che-

val, d'un bœuf, etc.

* ALLÉGORIE s. f. [al-lé-go-rie] ^gr. allas.

autre; agorein, représenter}. Fiction transpa-
rente dont larliflce consiste à présenter un
objet à l'esprit, de mauièreà éveiller une idée,

cachée, pour ainsi dire, sous l'enveloppe des

mots pris dans leur acception naturelle : le

bandeau, les ailes et l'enfance de Cupidon, sont

une allégorie qui représente le caractère et hs
effets de la passion de l'amour (Acad.). — Rhnt.

Métaphore prolongée, disant une chose pour
en faire entendre une autre; c'est une figure

d'un bel effet, lorsque le sens est parfaitement
clair. « L'allégorie, dit fort bien Tissot, est la

figure universelle par laquelle le genre humain
tout entier entre dans l'ordre intellectuel et

moral ». Dans la flome sauvée de Voltaire, Ca-
tilina, parlant de Cicéron qui dirige la répu-
blique, fait une brillante allégorie :

Sur le vabseau public ce pilote égaré
Présente à tous les vents un flanc mal assuré;
11 s'a^te au hasard, à l'orage il s'apprête,

Sans savoir seulement d'où viendra la tempête.

— L'allégorie personnifie des êtres moraux,
comme l'Envie dans la Henriade, la Chicane et

la Mollesse dans le Lutrin, les Prières du repen-
tir dans l'Iliade; et les personnages des fables

emblématiques. — .Allégorie se dit particuliè-

rement d'un ouvrage dont le fond est une fic-

tion allégorique : l'apologue et la parabole sont
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des espèces d'allégorie (.\cad.). — Parmi les

allégories en action dont l'histoire nous donne
l'exemple, la plus ingénieuse est celle que firent

les Scythes lorsqu'ils envoyèrent à Darius cinq
flèches, un oiseau, une souris et une grenouille,
pour lui dire qu'il n'échapperait pas à leurs

flèches s'il ne fuyait comme l'oiseau dans l'air,

comme la souris dans la terre ou comme la

grenouille dans l'eau. Tarquin le Superbe fai-

sait aussi une allégorie en abattant, dans son
jardin, les têtes des pavots les plus élevés,

pour indiquer à son fils qu'il fallait frapper les

principaux habitants de Gabies. — Beaux-arts.
Composition représentant une idée abstraite

au moyen de figures disposées pour faire com-
prendre celte idée. C'est ainsi que l'on a repré-

senté la critique sous la forme d'un merle et

quelquefois d'un corbeau; la vigilance sous celle

d'un coq, l'orgueil sous celle d'un paon, etc.

On admire le tableau allégorique dans lequel

Prud'hon a représenté le Crime poursuivi par
la Justice et le Remords.

•ALLÉGORIQUE adj. Qui tient de l'allégorie,

qui appartient à l'allégorie :

Le langage des Qeurs csl tout allégorique.

T. de M"*

— Quelques proverbes sont allégoriques, comme
ceux-ci : petite pluie abat grand vent; prendre
la balle au bond; mettre de l'eau dans son
vin; pêcher en eau trouble; tant va la cruche
à l'eau, qu'à la fin elle se brise (ou s'emplit,

comme dit malicieusement Basile, dans le Ma-
riage de Fiyaro).

11 ne faut pas dire : fontaine.
Ji- no boir:ii pas de ton eau,

* ALLÉGORIQUEMENT adv. D'une manière
allégorique.

ALLÉGORISATION s. f. Représentation allé-

gorique d'une chose.

* ALLÉGORISER v. a. Faire des allégories;

donner un sens allégorique; expliquer selon le

sens allégorique.

* ALLÉGORISEUR s. m. Celui qui allégorise

ou qui s'attache à chercher dans tout un sens
allégorique.

ALLÉGORISME s. m. Ftat d'une chose pré-
sentée allégoriquenient. — Manie, abus de l'al-

légorie.

* ALLÉGORISTE s. m. Celui qui explique un
texte, un auteur dans un sens allégorique ;

Origène, saint Augustin, etc. sont de grands
allégoristes.

ALLEGRAIN Christophe-Gabriel}, statuaire,

né a Paris en 17fO, mort eu 179o. Le Louvre
possède sa Vénus entrant au bain.

* ALLÈGRE adj. [al-lè-gre] (lat. alacris, vif,

joyeux). Dispos, agile, gai :

Pour s'échapper de nous, Dieu sait s'il est allègre.

J. Ricns.

ALLÈGRE, ch.-l. de cant.(Haute-Loire\arr.
et à 2(3 kil. N.-O. du Puy ; f,720 hab. Site ad-
mirable, au pied du dôme de Bar.

* ALLÈGREMENT adv. D'une manière allègre.

* ALLEGRESSE s. f. Joie vive, bruyante :

Que je sens à vous voir une grande allégresse

.

MOLIÉRB.

— Joie publique : l'allégresse éclata à Paris, dés

que l'on apprit la victoire de Hoche; il y eut des

transports d'allégresse. — Les sept allégresses.

Certaines prières à la Vierge, dans lesquelles

on exprime les sept dill'érents sujets de joie

qu'elle a eus durant sa vie.

•ALLÉGRETTO adv. (diminut. de allégro).

Mus. D'une façon vive et légère, mais moins
vivement et moins légèrement cfu'Allégro. —
s. m. Air d'un mouvement gracieux et léger.

—

Plur. des Allégrettos.
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ALLEGRI Antonio). Voy. Corrêge (Le).

ALLEGRI I. Gregorio), musicien italien, né
à Rome vers f.'iSO, mort en 16o'2; chanteur de
la chapelle du pape, auteur d'un Miserere que
l'on exécute encore à la chapelle sixtine, pen-
dant la semaine de la Passion. — II. (Alexan-
dre), poète fiorentin, mort en 1596, connu par
ses Rime piacevoli, poésies burlesques assez pi-

quantes.

• ALLÉGRO adv. [al-lé-gro](ilal. gai, joyeux).
Mus. M.it qui indique un certain degré de vi-

tesse dans le mouvement dos morceaux, abs-
traction faite du caractère pathétique, triste

ou joyeux, qui leur convient. Par abréviation
AU". On y ajoute souvent un autre mot qui
décide mieux le caractère do la composition :

AH" giusto, commodo, moderato, maestoso, agi-

tato, spiritoso, vivace, etc. — s. m. Partie qui
doit s'exécuter plus vivement que Vadngio, mais
moins que le presto. — Plur. des Allégros.

•ALLÉGUER v. a. J'allègue; j'alléguerai;
j'alléguerais. Citer une autorité, un passage,
un fait : je vous allègue mon auteur. — Mettre
en avant, s'appuyer sur, prétexter :

Jean Lapin allégua la coutume et l'usage.

La FonTAitTK.

ALLÉLOMACHIE s. f [al-lé-lo-ma-chi] (gc.

allelon, l'un et 1 autre; machê, combat). Didact.
Contradiction entre deux choses.

ALLÉLUCHIE s. f. [al-lé-lu-chi] (gr. allelon,

l'un l'autre; echô, avoir). Didact. Accord, liai-

son entre deux choses.

• ALLÉLUIA s. m. [al-lé-lui-ia] (hébreu A/W«-
iiih, louez Dieu). Cri d'allégresse que saint
Jérôme a emprunté au service de la synagogue
pour le faire passer dans celui de l'Eglise, où
il est devenu une formule d'introduction ou de
terminaison d'un certain nombre de chants,

tels que versets, antiennes, répons. —- L'Eglise

chante l'alléluia au temps de Pâques, à la fin

des traits ou versets. — Plur. des Alléluias.

• ALLÉLUIA s. m. Nom vulgaire d'une plante
du genre oxalide, appelée oxalide-oseille, par
les botanistes, et quelquefois surelle, pain de
coucou, oseille de bûcheron, oseille à trois feuilles

par les paysans. Elle fleurit vers le temps de
Pâques (d'où son nom). Elle est haute de 8 à
1 1 centim.; feuilles alternes, à 3 folioles en
cœur, d'un vert gris en dessus, rougeâtre en
dessous; abondante dans l'Europe seplentrio-

nale ^bois, haies, terrains humides). Ses feuilles

aigrelettes se mangent cuites ou en salade; la

médecine populaire les emploie dans les mala-
dies inflammatoires et putrides; enfin, on en
tire l'oxalate dépotasse appelé sel d'oseille.

ALLEMAGNE (ail. Deutschland), expression
géûgrapiiique assez vague qui s'applique a'ix

pays où l'on parle des dialectes ayant quelque
rapport avec la langue allemande, mais qui
désigne particulièrement l'.^ulriche, le N.-E.
de la Suisse et l'empire actuel d'.Allemagne.
— Empire d'Allemagne (ail. Deutsches Reich),

grande puissance de lEurope centrale, bornée
au nord par la mer du Nord, le Danemark et

la mer Baltique; à l'est par la Pologne russe;

au sud par l'empire d'Autriche-Hongrie et par
la Suisse; à l'ouest par la France, le Luxem-
bourg, la Belgique et la Hollande. Du nord au
sud, les points extrêmes de l'empire sont:
0.5» aï et 47° 17' lat. N. De l'est à l'ouest, il

s'étend entre .3° '25' et iO° 32' long. E. — Sc-
PERFic'E ET POPULATION. Le tablcau ci-dessous

fait connaître la superficie et la population
des '2(1 états qui composent l'.Allemagne. —
La population des mêmes états ne dépassait

pas ii millions d'hab. en 1816; elle s'élevait

à 30 millions en 1837. Le chiffre du pre-

mier recensement de l'empire .allemand,

celui de 1871, était de 41,058,792. Depuis,

le chiffre total de la population s'est élevé

à 56,3i3,014 personnes, se décomposant
en 27,731,067 personnes du sexe masculiu
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et 28,613,917 personnes du sexe féminin.

Kilo- ï 1 1 -
États mètres Population iSJ

carrés S i
'Il —

1. Prusse 348.437 34.600.000 17 345

2. Bavière 75.865 6.200.1100 62

3. Siixc 14.993 4.200.000 4 42

4. Wiirlemberg . . 19.517 2.300.000 4 23

5. Bade 15.081 1.725.270 3 17

6. Hesse 7.f.82 1.039.388 3 10

7. Meckl.-Schw . . 13.164 596.883 2 5

8, Saxe-WVitiiar . . 3.615 339.217 3

9. Mecll..S(r.'l. . 2.929 101.513 1

10. Oldcmljoiirfr. . . 6.427 373.739 3

il. Iiriins\\ick . . . 3.690 434.213 4

12. Saxe-Mein. . . . 2.468 234.005 y

13. Paic-All .... 1.324 180.313 1

14. Saxe-Coboui fî . . 1.958 216.603 2

15. Anhalt ..... 2,294 293.123 2

16. Kchnarz.-Riiii. . 940 88.685 1

17. Sch«arz,-Son. . S62 78.074 1

18. WaUeck . . . . 1.121 57.766 1

13. Rpuss-Grciz . . . 316 67.4C8 1

20. Kciiss-Sclilciz 8i6 132.130 1

2i . Schaumboiirg-L . 340 41.214 1

22. I.ippe 1.215 134.617 1

23. Liibeck 299 82.; 58 1

24. Brème 236 195.510 1

25. Hambourg. . . . 415 681.632 6

2G. Alsacc-Lurrainc . 14.507 1.717.561 17

Totaui 540.590 56.345.014 59 563

Berlin, capitale de l'empire d'Allemairne et

du royaume de Prusse compte 1,884,151 liab.

— Kii fai.sant rentrer dans ce chiffre celui

de la population de la banlieue on arrive,

pour la population totale de l'aggloméra-

tion berlinoise à 2,523,461 hab. Plus des

neuf dixièmes (92 0/0) de la population ap-

partiennent à la race germanique. Le surplus,

composé principalement de Slaves, se trouve

surtout dans les districts orientaux (Pologne).

Le nombre des Slaves s'élève à 2,640,000 (Po-

lonais 2,450,000; Wends 140,000; Tchèques
50,000), dont 50,000 seulement se trouvent
dans des états autres que la Prusse. On trouve
aussi dans ce dernier pays 150,000 Lithuaniens
et Lettes. Les Danois tlu Schleswig sont au
nombre de 150,000, et les Français de l'Alsace-

Lorraine au nombre d'environ 300,000. •— Les
Allemands sont généralement de haute taille

;

bruns ou châtains, dans les provinces du sud,

mais presque toujours d'un blond très décidé
dans celles du nord. — Emigration. L'émigra-
tion allemande est considérable dans tous

les pays du globe, de préférence aux Etats-

Unis. Le gouverment a créé des colonies
pour y diriger le courant de l'émigration.
— Orographie. La configuration verticale de
l'Allemagne présente 3 groupes principaux :

1° RiUjion alpine, au S. du Danube; elle n'ap-

partient à l'Allemagne que par deux branches
relativement petites, les Alpes Algau et les Al-

pes bavaroises ;
2° Portion centrale élevée en ter-

rasse, qui a son noyau près du point où se

joignent les frontières de Saxe, de Bohème et

de Bavière, dans le Fichtelgebirge (voy. ce mot),
d'où rayonnent plusieurs chaînes secondaires.
Au S.-E. s'étendent les forêts de Bohême; au
N.-E. VErzgebirge, qui tourne vers le S.-E. au-
delà de l'Elbe et est appelé monts SudèLes(Rie-
sengebirge et Glatzergebirge). Au S.-O. du
Fichtelgebirge, le Jura franconien sépare le

bassin du Rhin de celui du Danube et court
jusque dans le Wurtemberg. La, Forêt-Noire \a.

parallèlement au Rhin. Les principaux em-
branchements du Jura franconien s'étendent
au N. jusqu'au Neckar, rencontrent l'Olden-
wald; lequel est uni au Fichtelgebirge par le

Spessart et le Rhœn. Entre le système fran-
conien et .souabc et les Alpes Rhétiques d'Au-
triche s'étend une vaste plaine (Bavière mé-
ridionale), bornée de trois côtés par le Danube,
l'Iller et l'inii et Salzach. La section iN.-O. de
rAllemagiie ap[jarait comme un labyrinthe de
collines, dont les chaînes les plus imporlantes
sont les monts Wcrra, l'Habichtswald, le Wcs-
terwald, le Taunus, les collines de l'Eder,
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d'E.srge, de Rothhaar et l'Haarstrang. A l'E.

du Weser sont les collines du Weser; au N.

du système Ihuringien s'élèvent les raonis

Harlz. Sur la rive occidentale du Rhin, on ren-

contre les Vosges, naguère toutes françaises;

elles se terminent au N. par l'Haardt, l'Huns-

rûck et le Hochwald. Plus loin au N. se trou-

vent l'Eifel et le HoheVenn qui appartiennent

aux Ardennes; 3» Grande plaine de L'Alkmwjne
septentrionale, le long de la mer du Nord et

de la mer Baltique. — Hydrographie. Les prin-

cipaux fleuves sont le Danube, le Rhin, le We-
ser, l'Oder et la Vistule, dont nous parlons à

leur ordre alphabétique. Les fleuves secon-

daires : l'Eider, l'Ems, la Réga, la Persante,

le Wipper, le Stolpe, le Lupow et la Leva. Les

cours d'eau les plus importants sont réunis par

des canaux, parmi lesquels on cite : le canal

Ludwig, entre le Danube et le Mein (il unit la

navigation de la mer du Nord à celle de la

mer Noire); le canal du Rhône au Rhin. L' .Al-

lemagne compte plusieurs lacs, la plupart sans

importance. — Côtes. Sur la mer du Nord, les

côtes sont échancrées de baies profondes
;

mais les avantages maritimes sont neutralisés

par des bancs de sable et par ce fait que l'ile

d'Helgoland, qui commande à tous les ports,

appartient à la Grande-Bretagne. Les rivages

de la Baltique forment des lagunes étendues

qui sont généralement stériles. — Clim.w. (Mi-

mat tempéré, remarquablement uniforme re-

lativement à l'étendue de l'empire. — Pro-
duits MINÉRAUX. Or, argent, fer, étain, plomb,
cobalt, calamine et zinc. Vastes bancs de char-

bon dans la Prusse rhénane, la Westphalie, la

Silésie supérieure, la Saxe, Anhalt. — Tourbe
dans le N.-O. — Sel, soufre, salpêtre, alun,

vitriol, gypse, craie, ocre, émeri, argile

a porcelaine, graphite, marbre, albâtre, am-
bre (sur les bords de la Baltique). Eaux miné-
rales renommées dont nous parlons ailleurs.

— Flore. Le sol est généralement d'une mé-
diocre fertilité; quelques régions sont très

productives, parliculièrement les marécages
prés de la mer du Nord; mais en bien des

endroits on ne rencontre que la stérilité. On
cultive les grains et les fruits de la zone tem-
pérée, principalement le lin, le chanvre, la

garance, la gaude et le safran, dans le sud et

dans la ré,gion centrale plus que dans le nord;

le tabac près du cours supérieur du Rhin, de
la Werra et de l'Oder et dans le Brandebourg;
le houblon dans la Bavière et le Brunswick

;

d'énormes quantités de betteraves. — Faune.
On ne rencontre que fort peu d'animaux sau-

vages , bien qu'ils soient préservés par des lois

sévères sur la chasse ; mais l'Allemagne est

riche en animaux domestiques. Les derniers

recensements nous apprennent qu'elle nourrit

3 millions et demi de chevaux; 13,000 mulets
et ânes, 16 millions de bêtes à cornes, 2.j mil-

lions de moutons, 7 millions de porcs, 2 mil-

lions de chèvres ; on y compte 2 millions de
ruches. — Agriculture. La culture est 1res dé-

veloppée et rivalise avec celle de l'Angle-

terre. Les produits ont été presque doublés par
l'introduction de méthodes plus rationnelles

depuis 1816. La sylviculture est surtout remar-
quablement conduite. — Vins. L'Allenia,ïï:ne

du Nord ne possède de vignobles que sur les

bords du Rhin et de ses tributaires ; seuls, les

vins blancs sont connus dans le commerce,
les vins rouges sont consommés sur place; les

uns et les autres se distinguent par leur fai-

blesse en alcool (12 0/0 environ). Le plus cé-

lèbre district vignoble est, sans contredit, le

Rheingau, bande de territoire, longue de 25

kil., large de 5, entre les monts Taunus et le

Rhin, pays dont le climat se montre particu-

lièrement favorable à la production des vins

délicats. Du district voisin, Hochheim, est venu
le nom Hoch, donné pendant longtemps à tous

les produits vinicoles du Rhin. Les vignobles

de Hochheim, à 1 kil. du Mein, embrassent
une superficie d'environ 30,000 hectares ; le

vin le plus fin provient du clos appelé le De-
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fhanei (Doyenné) ; 320 hectares. Le Stein, con-
tinuation du Dechanei, produit des vins qui
rivalisent avec ceux du Rheingau. Ces vigno-
bles sont la propriété particulière de l'empe-
reur d'Allemagne. Si nous entrons dans le

Rheingau, nous y trouvons une série de vjpno- '

blés fameux, groupés autour du Schloss Johan-
nisberfi (i ,^'60 hectares), propriété du prince
Melteniich. Il serait superflu de faire l'éloge

du vin blanc de Johannisberg; tout le monde
le connaît de réputation ; quelques princes pri-

vilégiés, qui ont eu le bonheur de le voir pé-
tiller dans leurs verres, ont établi sa renom-
mée sous le rapport de la finesse et du bouquet.
La production annuelle varie entre 250 et 600
hectolitres; la bouteille se vend jusqu'à 30 et

même 40 francs. Rival du vin de Johannisberg
et peut-être son égal est celui de Steinberg
(colline à 5 kil. du Rhin), vignoble qui appar-
tient, lui aussi, au roi de Prusse. Son terri-

toire de 2,400 hectares produit de 260 à 800
hectolitres. Peu inférieurs à ces vins sont ceux
du Rûdesheimberg et du Hinlerhaus, près du
Rhin, vignobles de 12,000 hectares. A une pe-
tite distance de Rûdesheim, on rencontre As-
mannsbausen qui rapporte le seul bon vin

rouge du Rheingau, vin qui est produit par
un cépage français, le pineau noir de notre
Bourgogne. Ensuite viennent Marcobrunn,
Hattenbein (premier crû), Grsefenberg (premier
crû) et Geisenheim-Rothenberg, classés égale-
ment parmi les qualités supérieures. Des se-

conds crûs du Rheingau, ceux que l'on estime
le plus sont les Johannisberg-Claus, les Voll-

ralhs et les Rauenthal-Berg. La vallée de
l'Ahr produit un vin rouge pâle, l'Ahr-Blei-

cbart, estimé parce qu'il possède un agréable
bouquet que les Allemands comparent à celui

de notre vin de Bourgogne. — La Bavière
rhénane ou Palatinat rapporte de grandes
quantités de vins, à bon marché. Les premiers
crûs sont Rupertsberger, Deidesheimer, Wa-
chenheimer et Forster. On cite parmi les se-

conds crûs Ungsteiner, Dûrkheimer et Kœ-
nigsbach. — La Hesse-Rhénane possède, elle

aussi, des vignobles au milieu desquels on
distingue parliculièrement Liebfrauenstift,

près de Worms, dont les produits sont surnom-
més le pefit lait de Liebfrauen; citons encore
le Scharlachberger et le Feuerberger de Bin-
gen et de ses environs ; les vins de Lauben-
heim, Bodenheim, Oppenheim, Nierstein, Sel-

zen et le vin rouge d'Oberingelheim, qui res-

semble aux vins de Bourgogne des 2« et 3"

classes. — Dans la Bavière, les principaux
vignobles sont situés sur le Mein : On cite

Stein et Leiste, appartenant au roi de Ba-
vière. Les seuls produits exportés proviennent
des environs de Wûrzburg. — On récolte

dans le grand-duché de Bade une certaine
quantité de vins des 3^ et 4^ classes; princi-

paux crûs : vin blanc de Markgrœfler, vin

rose d'Alfenthaler. — Plus de la moitié
des vignobles du Wurtemberg se trouvent
dans la vallée du Neckar. Les vins récol-

tés dans la vallée de la Moselle ont un parfum
de muscat dû à une addition de teinture de
fleurs de sureau. Les plus renommés sont le

Brauneberger et le Scharzberger; presque im-
médiatement après, viennent le Zeltinger, le

Graacher, le Dun, le Piesporter, l'AusIese, le

Josephshof, le Berncastel, le Griinhausen et le

Scharzhoffberger. — Vins mousseux. Après les

deux invasions qui suivirent le premier empire,
les Allemands essayèrent d'imiter nos vins de
Champagne, dont ils avaient pu apprécier les

qualités. Les premières tentatives d'imitation

furent faites sur les vins du Neckar. Aujour-
d'hui, l'Allemagne produit annuellement, par
les procédés champenois, plus de 2 millions

de bouteilles de vins mousseux provenant des
vignobles de la Moselle et du Rhin. Cette in-

dustrie, qui a ses centres à Esslingen, Hoch-
heim, Mayence et Coblentz, serait des plus

honorables, si ses produits n'étaient ensuite

répandus dans le commerce sous l'étiquette
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de nos véritables vins de Champagne. — In-

dustrie. Dès le xai* siècle, l'Allemagne déve-

loppa son industrie; au xvi", elle tenait la

première place ; elle atteignit son apogée au
moment où nos guerres religieuses liront émi-
grer sur son territoire des milliers de protes-

tants français. La guerre de trente ans lui

porta un coup fatal dont elle ne se releva un
instant que pour tomber plus bas encore après

([ue nos armées républicaines l'eurenl envahie.

Aujourd'hui elle a repris sa place et elle la

maintient à l'aide d'une protection rigoureuse.

Les états les plus industrieux sont la Saxe, la

Westphaiie, la Prusse rhénane, la Silésie et

l'Alsace-Lorraine. Principaux articles manu-
facturés : étoiles de lin, de coton, de laine et

de soie, ameublement, papiers, jouets, fer,

acier, verrerie, porcelaine, cuirs, inslruminits

de mathématiques et d'astronomie , vête-

ments, bière et sucre de betterave. — Com-
merce. Le commerce de l'Allemagne est sous

l'administration de lois et de règles spéciales

émanées du Zollverein, ou « ligue douanière »

(|ui embrasse tous les états, à l'exception des

deux villes de Brème et de Hambourg. Ces
deux villes et celle de Lubeck sont les grands
entrepôts du commerce allemand. — M.\hine

MABciuNDE. Elle Se compose de 3,594 navires

(lient S15 à vapeur). Le nombre des navires
qui entrent dans les ports allemands est d'en-

viron .jO, 000, jaugeant 7 millions de tonnes.
^ iMoNN.\iEs. Depuis le 1°' janvier l87o, l'unité

de monnaies est le imiTC d'or, dit marc d'em-
pire ou Reichsmark, qui vaut 1 l'r. "23 cent, et 1/2

et qui est divisé en \ i)0 pfinniijs. Le mare d'or

n'est pas représenté en monnaie réelle, si ce

n'est par des multiples de 5, de 10 et de iO

marcs d'or. — Le rapport de l'or à l'argent est

I à t3,9o, au lieu du rapport français I à 1b, .50;

ce qui fait que le marc d'argent ne vaut que
I fr. 111. Il y a des pièces d'argent de 5, "2,

1, 1/2, 1/5 marcs; en bronze, des pièces de
l'O, 10, 2 et 1 pfennigs; en nickel, des pièces

de 10 et 5 pfennigs. — Depuis le 1'' juillet

IS75, les divers papiers-monnaie émis par les

états particuliers ont été remplacés par des
billets de l'empire. — Poids et mesures. Depuis
le I»' janvier 1S72, le système métrique fran-

çais est obligatoire dans toute l'étendue de
l'empire allemand. — Chemins de fer. Leur
longueur totale est de 39.72i kilomètres
dont 34,963 appartenant à l'Elat. — Télé
GRAPHES. Le nombre de dépèches s'élève

par an à il milions, dont 3 millions et

i/2 sont envoyés à l'étranger. La longueur
des lignes télégraphiques est de 102,308
kil. ; celle des fils télégraphiques de 3o 1.869

kil. — On compte 13,362 bureaux de l'Etat.

— Postes. Dans le courant d'une année
la poste distribue 1,073.717,290 lettres,

351,ta9,660 cartes postales 25,808,840 échan-
tillons, 818,392,030 journaux, au moyen
de 24,970 bureaux, 84,636 boîtes aux lettres,

129,090 employés — Constitution et gou-
vernement. La constitution de l'empire date

du 1b avril 1871. D'après ses termes, les états

d'Allemagne « forment une éternelle union
pour la défense et le bonheur du peuple alle-

mand ». La direction suprême des alt'aires

politiques et militaires est confiée au roi de
Prusse qui prend le titre de Deutscher Kaiser

(Empereur allemand). L'art. 11 de la cons
tiiiiiion lui accorde le droit de déclarer les

guerres défensives et de faire la paix. Pour
les guerres qui ne sont pas purement défen-
sives, le kaiser doit obtenir le consentement
du Jtundesrath (conseil fédéral) et du Reichsiag
(diète), qui sont investis du pouvoir législatif.

Le premier représente les états particuliers et

le second la nation germanique. Les membres
du Bundesrath, au nombre de 59, sont no:n-
més, pour chaque session, par les gouverne-
ments ; tindis que cpux du Reichstag, au
nombre de 563, sont élus, pour trois ans, par
le bUlTi âge universel direct, et au scrutin secret,
sur la base de un député par 100,000 habi-

tants. Chacune de ces deux assemblées est

réunie en session annuelle sur une convoca-
tion du kaiser. Ce dernier a le droit de proro-
ger et de dissoudre lelicichstag; mais la pro-
rogation ne peut excéder 60 jours; et la dis-

solution doit être suivii» d'élections dans les

deux mois; une nouvelle session est ouverte
dans les trois mois. Les lois de l'empire doivent
obtenir la majorité absolue dans chacune des
assemblées. Le Bundesrath est présidé par le

Reichskanzler (chancelier de l'empire); le

président du Heichstag est élu par les députés.
Avant d'être appliquées, les lois ont besoin de
l'assentiment du kaiser ; leur promulgation
est contresignée par le chancelier. — Les
membres du Heichstag ne reçoivent aucune
indemnité ni allocation. — Sous la direction

du chancelier, le Bundesrath représente un
conseil administratif et consultatif suprême ;

et à ce titre, il a 7 comités permanents, savoir :

1° pour l'armée et les matières navales ;
2» pour

les tarifs, les excises et les taxes; i" pour le

commerce ; 1° pour les clicmins de fer, les postes

et les tcléjraithes ; 5" pour les lois civiles et cri-

minelles; 6° pour les finances; 7° pour les

affaires étrangères. Chaque comité consiste en
représentants d'au moins 4 états de l'empire,

excepté celui des allaires étranaères qui com-
prend seulement les représentants des royau-
mes de Prusse, de Bavière, de Saxe et de
Wurtemberg. — Revenus et dépenses. Le re-

venu annuel de l'empire est de 1,578,753,640
marks ; les dépenses s'élèvent à peu près au
même chiffre et le budget ne présente pas de
déficit. — Dette publique de l'empire. — 1,294

millions de marks.— Armée. D'après l'art. 37

de la constitution. « tout Allemand est tenu
au service militaire, sans exception ni subs-

titution ». Tout homme en état de porter

lesarmes entre pourseptannées dans l'armée
permanente, dès qu'il a atteint l'âge de
20 ans. De ces sept ans, il en passe deux dans
le service actif et le reste dans la réserve
de l'armée active. Il passe ensuite cinq ans
dans la Landwehr. Les hommes qui ne font

plus partie de l'armée permanente ni de la

Landwehr, sont classés (depuis 1875) dans
la Landsturm. Cette dernière est divisée

en deux classes : la première, formant 293
bataillons, comprend les hommes valides

âgés de moins de 42 ans ; la deuxième. la

dernière organisée et qui présente un effec-

tif de 1,800,000 hommes, comprend tous les

hommes non comptés dans les catégories pré-

cédentes. — Ces forces forment une seule ar-

mée, sous les ordres du kaiser. Les souverains

des principaux états nomment aux grades d'of-

ficiers subalternes; mais, en général, les nomi-
nations appartiennent au kaiser. Ce dernier a

le droit de faire construire des forteresses dans
toutes les parties de l'empire ; la constitution

l'autorise, en outre, à déclarer l'état de siège

dans les lieux où l'ordre viendrait à être troublé.

État de l'ar.mée allemande

1° Pied de paix.

s'équipent et se nourrissent àleurs frais, soit

au total 014,168 hommes.
Dan.-i l'effectif ci-dessus les principaux

États entrent pour les chiffres suivants :

Êlats-niajors. etc . .

Infanterie et chasseurs

Cavalerie
Artillerie

Pionniei'S

Train
Formations spéciales.

Totaux ....

OOiciers Hommes Chevaux

2.5n 2.580 „

10.983 328.713 „

J.J.îl f.î.347 63.790
3.(l"l 65.556 26.li2

5S3 12. -Î4 „

299 6.842 3.996
530 5.211 »

20.4i0 486.983 93.908

Officiers Hommes Chevaux

Prusse
Bavière
Saxe royale
Wurlemlierg

15.929
3.:t3S

1.334
839

376. S4I
5ii.334

33.071
20.731

73.940
9.780
6.130
4.058

Depuis, l'effectif de l'armée allemande a été

portéà : 24,145 officiers. 80, 642 sous-officiers

494.351 hommes et 104,483 chevaux. Avec les

non-combattants (2,190 médecins, 680 vétéri-

naires, 1,054 payeurs. etc., etc.,) cela donne un
ensemble de 604.168 hommes, auxquels il

faut ajouter 10,000 volontaires d'un an qui,

2" Pied de guerre.

Seront disponibles en hommes qui ont reçu
une instruction militaire :

Hommes.

7 classes d'âge de l'armée active

et de sa réserve 1.081.550
5 classes d'âge du l'" ban de la

landwehr 605.890
7 classes d'âge du 2° ban de la

landwehr 692.800
Officiers et officiers de la ré-

serve 36.000

Total 2.416.300

En réalité, on estime que l'Allemagne peut
mettre sur pied au jour de la mobilisation,

3 millions d'hommes instruits et équipés, et

que ce chiffre atteindra près de 4 millions

d'hommes, quand le service de deux ans aura
produit tous ses effets.

A ajouter en hommes qui ont reçu une
instruction militaire, 6 classes d'âge du 2°

ban du landsturm, ainsi que 11 classes d'âge
de la réserve du dépôt, ce qui augmenterait
encore le total ci-dessus de 1,800,000

hommes, sans compter les hommes n'ayant
pas reçu d'instructions militaire, savoir : 8

classes : de la réserve de dépôt, et 3 classes

du l'-'' ban du landsturm. Il ne faut pas
oublier, cependant, que ces chiffres sont tout

à fait théoriques et indiquent les effectifs

complets de chaque classe en admettant que
ces classes n'éprouvent aucun déchet. Or, il

est loin d'en être ainsi : chaque classe subit

annuellement une déperdition d'unités d'au-

tant plus accentuée que la classe est plus
ancienne. 11 y a donc un fort pourcentage
à déduire des chiffres théoriques. — L'empire
est divisé en 17 districts, représentés chacun
par un corps d'armée. Depuis 1871, le système
des forteresses a été complètement modifié,
on a démantelé d'anciennes places, considé-
rées comme inutiles; on en a agrandi quel-
ques-unes et on en a créé de nouvelles. Le
territoire a été divisée en neuf districts des
forteresses. Dans la liste suivante, les noms en
italique désignent les forteresses de première
classe (qui servent de camp) ; les astérisques

(") distinguent les places désignées pour la pro-
tection des voies ferrées; enfin les croix {+)
marquent les forteresses côtières : 1° District
DE Kœmgsberg. Kœnigsberg, Marienburg, Dir-

schau ', Memel + , Pillau +. — 2° District de
Dantzick. Dantziek, Tkorn, Kolberg+, Stral-

sund + , Swinemûnde + .—3° District de Posen.
Posen, Glogau *, Neisse, Glatz. — 4"* District

DE Berlin. KUstrin, Magdeburg, Spandau, Kœ-
nigstein ", Torgau '. — 3° District de .Mayence.

Mayence, Rastatt, Strasbourg, Vlm, iNeu-Brei-

sach. — 6" District de Metz. Metz, Diedenho-
fen *, Saarlouis ', Bitsch '. — District de Co-
logne. Cologne, Coblentz, Ehrenbreitstein

,

Dûsseldorf, Wesel'. — 8° District d'Alto.na.

Sonderburg-Dûppel, Bouche-du-Trave+, Frie-

drichsort-t-, Bouche-de-l'Eras-)-, Kiel+,Bouche-
de-l'Elbe-l-, Bouche-du-\Veser+, AVilhelras-

hafen + . — 9° District de Munich. Ingolstadl,

Germersheim '. — L'empire contient donc 15

places de première classe servant de camps
fortifiés, et 27. autres forteresses. —^ D'itomêùi

^
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ses travaux ont été entrepris pour l'agrandis-

sement des forlinoalions de Thorn, Posen,

Kûstrin, Mavence, Strasbourg et Metz. — Ma-

rine. La création d'une marine allemande

date de 1848, et de rapides progrès ont été

faits dans ces dernières années.

Etat de la flotte allemande

Navires à flot.

4 vaisseaux de ligne de 8.000 à 12.000

tonneaux.
,

4 vaisseaux de ligne de 4.000 a 8.000

tonneaux.
, , „„„

1 vaisseau de ligne au-dessous de 4.000

tonneaux.
9 croiseurs de 5 000 à 10.000 tonneaux.

5 de 2,000 à 5.000 tonneaux.

17 — au-dessous de 2.000 tonneaux.

21 garde-côtes d'un tonnage total de

42 255 tonneaux.

10 contre-torpilleurs.

85 torpilleurs de haute mer.

19 torpilleurs de côte.

3 canonnières.

2° En construction.

b vaisseaux de ligne de 8.000 à 12.000

tonneaux.
1 croiseur de lO.OOO tonneaux.
2 croiseurs de 2.000 à 5.000 tonneaux.

1 contre-torpilleur.

8 torpilleurs de haute mer.
2 canonnières.

soit au total 178 bâtiments de guerre à flot

et 19 en construction.

Le personnel de la marine militaire alle-

mande comprend un effectif total de IS.Oai

hommes, ofliciers, marins, infanterie et

artillerie de marine. Les matelots sont
pris par voie de conscription dans la popula-
tion maritime, qui est exemptée du service

de terre. La population maritime est évaluée
à 80,000 hommes, dont 48,000 servent sur des
navires de commerce allemands et 6,000 sur
des navires étrangers. — L'.^llemagne possède
3 ports de guerre, à Kicl et à Ikintzhj, sur la

mer Baltique, et à Williclinslnifcn, dans la

baie de Jade, sur la mer du Nord. — Reli-
gions. La religion dominante dans l'empire
est le protestantisme (26 millions d'adeptes)

;

puis vient le catholicisme, observé par \o mil-

lions d'habitants. On compte un dcnii-million

de juifs. — Les protestants se distinguent en
Luthériens, en Eglise réformée d'Allemagne,
etc. Plus de 55,000 catholiques se sont sous-
traits à l'autorité des évêques nommés par le

pape et ont formé la secte des Vieux Catho-
liques. — Education. L'Allemagne ne compte
que fort peu d'illettrés, depuis que l'instruc-

tion y est obligatoire. '.1 y a des écoles élé-

mentaires publiques dansles moindres villa-

ges. Lors de la formation de la grande armée
allemande, en 1870, toutes les recrues savaient
au moins lire et écrire, à l'exception de quel-
ques jeunes gens des pays méridionaux, prin-
cipalement de la Bavière. L'empire comprend
21 universités (1,800 professeurs, 19,000 étu-
diants). Dans 14 de ces universités, on en-
seigne la théologie protestante ; ces écoles
sont celles de Berlin, Erlangen, Giessen, Got-
tinyen, Greifswald , Halle, Heidelberg, Jena,
Kiel, Kœnigsberg, Leipzig, Marburg, hostock et

Strasbourg. Dans 4 universités {Freibiirg, Mu-
nich, Mitnster et Wûrzburg) les facultés de théo-
logie sont catholiques. Dans les i autres (Bonn,
Breslau et Tùbingen) les études sont mi.xtes et

suivies à la fois par les élèves protestants et

les élèves catholiques. L'empire comprend .i'io

gymnases et Realyymnasien, 200 progyranases
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et écoles de latin ; 200 écoles normales, 60,000

écoles primaires avec 6 millions d'élèves (IbO

élèves par 1,000 hab.). Dans toute l'étendue

de l'Allemagne, des lois obligent les parents

à envover leurs enfants à l'école pendant

5 ans au moins. Presque toutes les villes pos-

sèdent de vastes bibliothèques publiques, des

musées, des collections scientiliques. Il n'est

peut-être pas de pays qui ail produit autant

d'œuvres littéraires. — Résumé historiqle.

L'histoire ne mentionne pas l'Allemagne ou

Germanie avant la conquête des Gaules par

les Romains. Ces derniers apprirent alors que

le pavs au-delà du Rhin était habité par des

peuples nombreux appelés Germani, dont la

principale occupation consistait à chasser,

garder les troupeaux et faire la guerre. Les

Germains étaient divisés en nobles, hommes
libres et serfs; ils n'habitaient pas de villes

;

mais ils se réunissaient dans des bourgades

et formaient plus de 50 tribus. César lU une

incursion dansée pays que les généiaux d'Au-

guste soumirent en partie; mais une armée
romaine commandée par Varus fut extermi-

née par .\rmiiiius, chef de la tribu des Clié-

rusques (0 après J.-C). Pendant les siècles sui-

vants, la Germanie fut peu à peu absorbée

par le grand empire franc que Clovis avait

fondé en 481 et que Charlemagne étendit de

l'Ebre (au S.) à l'Elbe (au N.) et" du Pô, en Ita-

lie, à la Raab, en Hongrie. Après le démem-
brement de cette vaste monarchie (84:i), la

Germanie forma un royaume borné àl'O. par

le Rhin, à l'E. par l'Elbe, la Saale elles forêts

de Bohême; au S. par le Danube Les enfants

de Louis subdivisèrent la Germanie en trois

royaumes inférieurs qui furent réunis au

royaume des Francs par Charles-le-Gros (88 2-

'87). L'Allemagne redevint indépendante par

l'arrivée au trône d'un fils de Charles, .\rimlf,

auquel succéda (899) Louis l'Enfant. Après ce

dernier, la dynastie carlovingienne s'éteignit

(911). La contrée était alors divisée en un
grand nombre de territoires (duchés), dont

les chefs, assemblés avec leurs plus puissants

vassaux, élurent pour roi le Franconien Con-

rad l"' (9 11 -'18), qui essaya vainement défaire

respecter son autorité par ceux qui l'avaient

mis sur le trône. Henri l" (91 9-'.36), fondateur

de la dynastie saxonne, rétablit l'empire en
remportlant plusieurs victoires sur les Danois,

les Slaves et les Maggyars. Son fils, Olhon 1"

(936-'7.3), étendit les frontières de r.\llemagne

au-delà de l'Elbe et de la Saale, battit les

Maggyars (95 >) et conquit la Lombardie. Sa
dynastie, composée des empereurs Olhun II,

Olhon m et Henri II, fut remplacée en 1024

par la dynastie franconienne. Conrad II con-

quit la Bourgogne, et son fils, Henri III, éten-

dit l'intluence de l'Allemagne sur les pays

slaves et la Hongrie. Mais Henri IV fut obligé

d'abandonner au pape ses plus importantes
prérogatives. Son lils, Henri V, fut le dernier

empereur de la dynastie franconienne. Après
le règne de Lolbaire II (1 l2o-'38}, la dynastie

des Hohenstaufen (Souabes) donna au pays o

souverains : Conrad III, Frédéric I" iBaibe-

rousse), Henri VI, Frédéric II et Conrad IV.

La période pendant laquelle régna celle dy-
nastie (1l38-'.')2) est la plus glorieuse de l'his-

toire de l'Allemagne au moyen âge. La con-
quête de l'Italie et l'abaissement de la pa-

pauté (en tant que puissance temporelle),

furent les grands objets des princes de Hohen-
staufen ; ils succombèrent après une lutte gi-

gantesque qui dura près d'un siècle. L'anar-
cliie divisa l'empire jusqu'à l'élection (l'273)

de Rodolphe de Habsbourg. Ce prince rétablit

l'autorité royale et obtint l'Autriche, la Slyrie,

la Carinlhie, la Carniole et le Tyrol. A sa

mort (1291), Adolphe, comte de .Nassau, fut

élu par les ducs, jaloux de la grande puissance
des Habsbourgs; mais Albert, fils de Rodolphe,
lui arracha la couronne (1298). C'est pend.iiil

le règne de ce prince que la .Suisse proclama
son indépendance. Ses successeurs furent

ALLE

Henri VIT de Luxembourg (1308), Louis IV le

Bavarois (I3I3I, Charles IV de Luxembourg
(1347), qui définit et augmenta, par une sorte

de constitution écrite appelée Bulle d'or, le

pouvoir des princes électeurs; Wenceslas ou
Wenzel (1.378), Ruperl du Palatinat (1400,i et

Sigismond (l4IO-'37), le dernier de la ligne

du Luxembourg. Pendant le règne de Sigis-

mond commença la guerre sanglante des Hus-

sites. La couronne impériale revint ensuite à

la famille de Hapsbourg et lui resta jusqu'en
1806. Leî premiers souverains de cette dvnastie

fuient Albert II (1438-'3()), Frédéric Ill'(l440-

'93), Maximilien I" (1493-1519) qui réorganisa

l'empire, mais ne put établir une armée na-

tionale. Sous son règne comrnencèient les

troubles religieux causés par les prédications

de Luther. Sous Charles-Quint, petit-fils de
Maximilien, l'empire d'.A.Ilemaffne redevint

puissance prépondérante en Europe; mais
des germes de dissension,; politiques et reli-

gieuses se développèrent rapidement ; une
formidable insurrection de paysans fut com-
primée avec difficulté; les princes protestants

de l'Allemagne du Nord se liguèrent contre

l'autorité impériale et. bien que (Charles les

battit (1.547) avec l'assistance de Maurice de

Saxe, il fut forcé d'accorder d'importants

privilèges à l'Eglise réformée (1.552). Il fut rem-
placé sur le trône d'Allemagne par son frère

Ferdinand I" (l5')6-'64), roi de Hongrie et de

Bohême. Maximilien II (1564), Rudolph H
(1570) et son frère Mathias (1612) se montrè-
rent incapables d'arrêter la décadence poli-

tique de l'empire. La guerre de trente ans

(I6I8-'4S) laissa la puissance impériale com-
plètement brisée. Les persécutions de Ferdi-

nand II (t619-'37) contre ses -ujets prolestants

égalèrent presque celles de Philippe II contre

les hérétiques d'Espagne. La paix de Westpha-
lie (l>'48), conclue par Ferdinand III (l637-'57)

arracha l'Alsace de l'empire germanique. Sous
Léopold I" (I6o8-I70.i), l'Allemagne s'associa

a la coalition contre la France, mais elle en

fut punie par la dévastation de plusieurs pro-

vinces. Depuis cette époque, le titre d'empe-
reur d'Allemagne ne fut plus qu'un surnom
donné aux grands ducs d'.\utriche (Joseph I"'',

Charles VI, François I", époux de .Marie-Thé-

rèse, dont le rival, Charles-Alberl de Bavière,

fut également couronné sous le nom de Char-

les Vlli. En réalité, r.\llemagne était divisée

intre une cinquantaine de despotes qui se con-

sidéraient comme indépendants; le plus puis-

sant de ces princes était le roi de Prusse, seul

capable de balancer la puissance autrichienne.

Les tentatives de Joseph II (l765-'9ii) pour ré-

tablir l'autorité impériale dans l'Allemagne

du Sud, échouèrent complètement. Enfin les

armées républicaines de la France ren\er-

sèrent cet édifice chancelant qui menaçait
ruine depuis si longtemps. Vaincu en toutes

rencontres, l'empereur François II, fils et suc-

cesseur (1792) de Léopold II, céda, par les

traités de Campo-Formio (1797) et de Luné-

ville (1801), les pays situés sur la rive gauche
du Rhin. Les petits princes qui perdirent leurs

possessions furent indemnisés par des terri-

toires de princes ecclésiastiques. En 1805, plu-

sieurs autres états entrèrent dans ralli.ince de

la France et lorsque la confédération du Rhin

(1806) fut formée sous le protectorat de Napo-
léon, le titre d'empereur d'.\llemagne dispa-

rut. Plusieurs petits territoires furent annexés

à des territoires plus grands, et la plupart des

villes libies, qui avaient jusqu'alors joui d'un

gouvernement républicain sous l'autorité no-

minale des empereurs, perdirent leur indé-

pendance. L'Allemag-ne (à l'exception de la

Prusse et de l'Autriche) devint vassale de la

France; elle reprit sa liberté par un soulève-

ment national (l8l3-'lo) et forma une confé-

dération des états qui avaient pu conserver

leur nationalité (s juin ISI'l). Mais la diète,

n'étant qu'une convention permanente des

représentants des princes, s'opposa a tous les
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mouvements lih('>raux , et bien peu des pro-
messes contenues dans l'acte de la eonfédéra-
tion lurent aeooniiilies. L'établissement du
Zollverein prussien unit plusieurs états sur
les bases d'intérêts matériels communs et

jeta les premiers fondements do l'unité

nationale. La révolution française de 1X30

trouva un écho dans quelques-uns des petits

états , dont les chefs furent obligés d'ac-

corder des constitutions écrites à leurs sujets.

La révolution de 1848 produisit encore
plus d'etl'et; tous les états se soulevèrent et

les princes efl'rayés se hâtèrent de se soumet-
tre au.x exigences populaires Une assemblée
provisoire se forma d'elle-même et convoqua
un Congrès national de représentants du peu-
ple, qui se réunit à Francfort, le 18 mai 1848.

Ce congrès établit un gouvernement provi-

soire national consistant en un vicaire de
l'empire {Reichsvcnveser), assisté d'un minis-

tre. L'archiduc Jean d'Autriche fut élu vicaire.

Mais ce parlement, distrait par les troubles

dans le Ilolstein, que le Danemark essayait

de soustrane complètenient à la confédéra-
tion, ne put rédiger que fort lentement une
constitution ; un parti puissant, dirigé par Ga-
gern, se forma pour réclamer l'exclusion de
r.\utriche ; devenu le plus nombreux dans le

parlement, ce parti donna (28 mars 1849) le

litre d'empereur au roi de Prusse qui refusa

de l'accepter. Désespérant de réussir dans leur

œuvre, la plupart des membres du parlement
donnèrent leur démission, laissant ainsi la

majorité au parti démocratique qui élut une
régence provisoire. Réduit à moins d'un tiers

de son nombre primitif, le parlement essaya
de faire naître une révolution populaire en
faveur de la nouvelle constitution; le mouve-
ment insurrectionnel fut écrasé par la Prusse,

et la révolution avorta en Allemagne comme
en France. La Prusse, devenue prépondérante,
assembla à Krfurl (murs 1850) un nouveau
parlement forme des représentants des petits

états qui n'avaient pas asssez de puissance
pour résister à ses demandes; une sorte de
constitution fédérale fut adoptée. Pour entra-

ver l'impulsion que la l'ruïse voulait imprimer
à la nation, l'.Vutriche convoqua l'ancienne

diète qui .ivail été fonnollement dissoute en
1848. l.a Prusse, refusant de rcconnaitre la

diète, une guerre semblait inévitable, lors-

que soudainement, le gouvernement prussien

se soumit. A la mort de l'iédéric Vil de Dane-
mark, les états de la confédération s'oppo-

sèrent aux prélentions de son successeur,

Christian I.X. sur les duchés de Schleswig et

de Holslein. La guerre qui suivit (1864) se ter-

mina pai' la cession du Schleswig, du llulstciri

et du Lauenbourg aux puissances germani-
ques La nnSinlciligcnce ne tarda pas à s'éta-

blir entre 1 Aulriilie et la Prusse. La première
voulait transférer les duchés au prince Frédé-
ric d'.Xuguslenbourg; mai> la seconde, dirigée

par M. de liismarcl;, prétendait s'annexer la

conquête. Cette dispute s'envenima au point

de faire naître (Im>6) une guerre dans laquelle

tous les avantages furent en faveur de la

Prusse (voy. Altiiiche et Prusse). Cette lutte

compléta la dissolution de la confédération
et amena la reconstruction de rAllemagne sur

de nouvelles bases. L'Autriche fut exclue do
la confédération dite de l'Atlrmunnc dx iX'M-d,

qui fut luiniee des états situés au N. du .Mein

et qui lui pl.icee sous l'autorité de la Prusse.

Cette puissance s'annexa le Schleswig-llol-
stein , le Hanovre, llesse-Casscl, .Nassau et

Francfort. Ces événements s'étaient passés

sans l'assentiment de la France, alors occupée
au Mexique; le gouvernement de Napoléon III

ne pouvait voir, sans appréhension, se former,
sur les frontières du Rhin, une puissance for-

midable et hostile, l.a confédération de l'.MIc-

magne du .Nord était à peine foiniée c|ue déjà
elle se piéparait à soutenir une lutte inévita-

ble avcr l.i Franre ; mais dirigée pai un
homme d'Etat d'un génie supérieur, elle sut
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attendre l'heure et mettre les apparences de
son côté. D'ailleurs, l'unilication ne se faisait

pas sans une vive opposition de la part des
états méridionaux. Des questions de détail

pouvaient entraver l'ceuvre de iM. de Bismarck,
lorsqu'il eut l'adresse de taire déclarer la

guerre par Napoléon III. Aussitôt l'Alleniagne
sentit renaître sa vieille haine savammant en-
tretenue ; les dissentiments firent place au pa-
triotisme ; il n'y eut plus d'opposition et l'em-

pire d'Allemagne fut tait. Pendant cette guerre
dont nous donnerons le résumé à notre arti-

cle Fr.\nce, le roi de Bavière (3 décembre
1S70) invita le roi de Prusse à restaurer la di-

gnité d'empereur d'Allemagne; presque tous

les autres souverains s'empressèrent d'imiter

cet exemple ; le Reichstag de l'Allemagne du
Nord adopta, le 10 décembre, une molion
pour l'établissement d'un empire germanique,
dont le roi de Prusse serait le chef; enfin le

18 janvier 1871, la restauration de !a dignité

impériale fut solennellement proclamée par

l'empereur Guillaume \", à Versailles. Après
cette guerre, qui donna à l'Allemagne la pré-

pondérance militaire en Europe (outre o mil-

liards et l'Alsace - Lorraine) , la monarchie
protestante de Prusse vit se dresser devant
elle la partie catholique de la nation. La lutte

prit un caractère intense dès l'année 1872.

Le Reichstag et le conseil fédéral adoptèrent
en juin une loi supprimant les jésuites et les

ordres affiliés. Aussitôt les évêques se plaigni-

rent amèi'ement de cette persécution ; le pape
voulut intervenir; mais le gouvernement im-

périal l'épliqua par la rupture de toute rela-

tion diplomatique avec le Saint-Siège. Les

évêques furent livrés aux tribunaux et con-

damnés à de fortes amendes ; enfin, l'Eglise

des Vieux Catholiques fut reconnue par l'Etat.

L'appui que les catholiques trouvaient auprès

de M. de Mac-Mahon, président de la Répu-
blique française, allait amener (1876) une nou-

velle guerre dont le résultat n'était pas dou-
teux, loi'sque l'intervention de l'Angleterre et

de la Russie refroidit les dispositions belli-

queuses du cabinet de Berlin. A cette cause

de trouble se joignit, l'année suivante, l'agi-

tation socialiste qui, en Allemagne comme
dans tous les autres pays industriels, prend
une tournure de plus en plus menaçante, et

que l'on ne fît cesser que par des lois sevèi'es,

appliquées avec une grande rigueur. Presque
aussitôt, le protestantisme orthodoxe, n'ayant

plus de contrepoids depuis sa victoire sur le

catholicisme, est devenu persécuteur et mani-
festa son intolérance par la persécution
des juifs. — (V. S.). — L.\ngue. Dans le mo-
derne haut allemand, ies cinq voyelles a, e, i

(y), 0, u, se prononcent comme dans la langue

italienne ; o (ou x) sonne comme e dans iioti'c

mot mère; ô (ou œ) comme eu dans feu ; u (ne)

comme u dans sur: ai et ei (ou cy] comme «î

ou comme ail dans pailli:: au se prononce
aou; eu et au, comme oî. (• devant e et i (y)

acquiert le son de ts; i a le même son dans
tous les cas; g, toujours dur, se prononce
comme notre y dans yuide : il est quelquefois

accompagné d'une cxpir-alion particulière aux
langues germaniques ; k est aspiré levant inie

voyelle : ch est à peu près ré(iuivalcnt du /ota

espagnol; y se pronoui'e comme rrn i très dur

ou comme y dans le mot anglars ycs: on fait

rouler le son de r;v est notre f; w est notre

D.-ipeut être prononcé de trois manières:
1° comme dans le latin, dans la combinaison

si à la lin d'une syllabe, ou lorsque celte lettre

est double ;
'2» comme :, devant une voyelle

au commencement d'un rrrot, ou entre deux
voyelles; 3° comme notre ch au commence-
ment des mots devant quelque consonne, bien

qu'en plusieurs endroits de l'Allemagne oii le

prononce comme un s; si:li a le son de notre

di. — En doublant une voyelle, on allonge le

son; ie est un i allontré, U allonge également
une voyelle piccédonle.— La déclinaison com-
prend quatre cas : nominatif, génitif, datif et
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accusatif qui se distinguent parla terminai-
son. Les vei'bes sont forts (irr-éguliers) ou fai-

bles (réguliers), les premiers produisant méta-
phonie. Tous les mots d'origine teutoni((ue,

se prononcent en accentuant la syllabe radi-
cale; les mots tirés du français ont l'accent
sur la dernière syllabe effective. Ce qui carac-
térise surtout la langue allemande, c'est la

j

faculté qu'elle possède de composer des mots
doubles ou triples au moyen d'une agglomé-
ration de deux ou plusieurs mots simples, ce

' qui permet d'éviter les périphrases si commu-
nes dans les autres langages. Parmi les émi-

I nents fondateurs de la philologie allemande,
01' cite Benecke, J. et \V. Grimm et Lachmann.
Voy. Germanioues (races) et Geumanicujes (lan-

gues). — Littératuhe ALLEMANDE. La littérature

allemande reçut sa première impulsion de
l'atlection des anciens Germains pour des
chants qui célébraient les aventin'es fabuleuses
et héroïques de leur histoire ou de leurs tra-

ditions. L'activité littéraire chrétienne se ma-
nifesta au 4" siècle par la ti'aduction (proba-
blement de l'évoque Ulfilas) de la Bible en
dialecte gothique. Des traductions métriques
des livres sacrés apparurent au w" siècle dans
l'ancien haut allemand et en bas allemand;
les premières (Krist) sous la forme de vers
rimes, et les autres (Hcland), conservant les

allitérations de la langue primitive. Le Lud-
tvigslied, chant triomphal en l'honneur de la

victoii'e remportée par le roi franc, Louis III,

sur les Normands, vers 880, fut composé, dans
l'ancien haut allemand, par un ecclésiastique.

Plusieurs poètes et chroniqueurs latins se ren-
dirent célèbres à la même époque et dans la

période qui suivit. Au xii' siècle, la poésie
passa des monastères et des écoles religieuses

aux palais des princes et aux châteaux des
nobles. Heinrich von Veldeke fut le premier
à introduire l'amour dans son poème héroïque
Eneit; il est regardé comme le créateur des
chants héroïques, bien qu'il fut surpassé par
Wolfram von Eschenbach. Les autres maîtres
en l'art des ménestrels furent Gottfried de
Strasbourg, Hartmann von der Aue etKonrad
de Wui'zbourg. Leurs poèmes héroïques les

plus longs traitaient principalement des ex-
ploits de Charlemagne et des histoires d'Ar-
thur et do la Table Ronde ; l'amour formait
toujours le thème de ces chants. Walter von
der Vogelweide fut le plus enthousiaste des
poètes lyriques; après lui, il faut placer Hein-
rich von Ofterdingen, Reimar der Alte, Hein-
rich von Morungen, Gottfried von Neifen et

les bardes autrichiens Nithard et Tanhaeuser.
Les ménestrels constituèrent ce que l'on ap-

pelle l'école poétique de Souabe, parce que
leurs chants étaient, pour la plupart, compo-
sés en dialecte souabe. L'événement dominant
de l'ère des ménestrels fut l'apparition du la'

des Nilelungen, personnifiant les légendes de la

période des migrations nationales. Quelque
temps après parut i'Heldenbuch (Livre des Hé-
los) consistant en une cofiection de fi'agments
des mêmes légendes mélangées avec les tra-

ditions des croisades. Le xiri" siècle fut mar-
qué par le commencement de la poésie didac-

tique et des écrits historiques. Ulrich von
Lichtcnstein (1275) dans son fameux poème
Fniuendienst (dévotion à la temme) déplore la

décadence de la chevalerie; la poésie aban-
donnait en effet les châteaux pour la maison
du bourgeois ou la chaumière de l'artisan; et

au lieu des nobles Minnessenger on eut des
chansonniers plébéiens appelés Mcislersxnger.
— Au iiv siècle, l'Allemagne posséda plu-

sieurs théoloïiens mystiques, disciples de Meis-

ter Eckarl. Le plus connu est Johann Tauler
(1290-1361) dont les sermons et les écrits pré-

parèrent les esprits à une réforme religieuse.

Les xrv° et xv^ siècles ne produisirent d'autre

bonne poésie que les chants animés de Halb-

suter et de Veit Weber, célébrant les victoires

de la Suisse sur r.\utriche et la BoLirgo;;ne.

Au xV siècle, Hegius, Langius, Dringeberg,
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Reuchlin et Agricola élevèrent la philosophie

à un haut degié de splendeur; Purbach et son

adepte Regiûiiiontaiius (Johann Mûller) s'illus-

trèrent comme mathématiciens, au moment
où l'invention de l'imprimerie produisait une
activité littéraire sans précédent. Le xvi' siècle

vit inaugurer une ère nouvelle par la traduc-

tion que Luther fit de la Bihle ; le haut alle-

mand, tel que l'employa le chef de la réforme,

sembla un idiome si pur, qu'il est resté depuis

le seul qu'aient employé les écrivains et les

gens bien élevés. En même temps que Luther

brillaient des philosophes tels que Zwingle,

Johann Arnd, Melanchton, Ulrich von Hutten,

Bug-enhagen et Bullinger; dans les sciences

qui auraient cru s'abaisser en pariant la langue

vulgaire et qui employaient toujours le latin,

brillaient au premier rang Cornélius Agrippa,

Theophrastus Paracelsus, Copernicus, Leon-
hard Fuchs, Conrad Gesner et Agricola. Dans
le champ de l'histoire, on admirait Sébastian

Frank, Sébastian Munster, Tschudi et Aven-
tinus. Les écrits d'Albrecht Dilrer dévelop-

paient des vues originales sur les beaux-arts

dans leurs rapports avec les sciences mathé-
matiques. Les traductions duTasse, del'Arioste,

de Boccace et de plusieurs poètes et roman-
ciers italiens ne purent faire oublier les an-

ciennes histoires de la chevalerie ; on fit même
de ces dernières des collections appelées Volks-

bùcher ( Livres pour le peuple ) , recueils

dont un, le Biich der Liebe (Livre d'amour),

resta longtemps populaire. Parmi les satiri-

ques et les fabulistes, on cite Sébastian Brant

{Narrenschiff, Navire des sots), Thomas Murner
[Nan-enbeschwœrung, Conjuration des fous),

Alberus et Burkard Waldis; enfin Johann
Fischart, surnommé le Rabelais allemand.
Parmi les Volksbùcher dont nous avons parlé

se trouvait Till Eulenspkgel, relatant les bou-

tades, farces, plaisanteries, aventures et mésa-
ventures d'un vagabond. Les Volksltedei; ou
chants populaires de cette période, ont été as-

semblés pour la première fois par Herder. Les

Meisterssenger même brillaient d'un éclat nou-
veau sous la plume de Hans Sachs ; l'art dra-

matique s'enrichit des œuvres de Jakob Ayrer
(m. en 160.5) et d'Andréas Gryphius (l6<6-'64).

En passant (xvii» siècle) des Meistersxnger aux
érudits, la poésie perdit en simplicité, en na-

turel ce qu'elle gagna en perfection ; bientôt

on ne s'étudia plus qu'à imiter les Italiens et

les Français. Cette nouvelle période fut riche

en talents de toute sorte; nous citerons, parmi
les poètes, Friedrich von Spee (m. en IfiJS),

Georg Rudolph Weckherlin (l.jSi-ieoll, Mar-
tin Opitz, chef de la première école silésienne

(1 097-1639), Paul Flemming (1609-'40), Simon
Dach (1605-'.59), von Zesen (1619-'89), Halsdœr-

fer, Christian Weise, Friedrich von Logau
(1 604- '55), Gûnther (1 69.5-1 723), Neukirch (1 66.;-

1729), Wernike de Hambourg (m. vers ilîO)

et Brockes de Hambourg (1680-1747); citons

encore, parmi les poètes moins purement na-
tionaux, Hofmannswaldau (1618-'79), Lohen-
stein (163o-'83), Canitz(16r)4-'90), Besser(16o4-

1729) et Kœnig (1688-1744). Les nouvefiistes

qui obtinrent le plus de succès furent Buch-
holz, von Zesen, Ziegler, Klipphausen, Lohen-
stein et le duc Anton Ulrich de Brunswick.
Parmi les prosateurs, von Pufendorf en philo-

sophie politique, Kepler (auteur latin) en as-

tronomie, et Gottfried Arnold en histoire ec-

clésiastique, méritent une mention toute par-

ticulière; on ne peut oublier Spener, créateur

du piétisme protestant. Le latin dominait en-
core dans les écoles et dans les écrits philoso-

phiques, si bien que Jakob Bœhm (1575-162i)

fut pendant longtemps le seul à employer
la langue de son pays. Leibnilz (1646-1716)

préférait le français lorqu'il ne faisait pas
u.sage du latin ; Wolf (1679-1754) écrivait en
allemand. Christian Thomasius (1b5ï-1728)

substitua la langue nationale au latin dans
l'instruction et fonda la première publication
périodique allemande à Leipzig (1688-'90). Le
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xviu' siècle vit naître plusieurs écoles litté-

raires. Gottsched (i700-'66) voulut faire de
l'allemand la langue des écoles, à l'exclusion

de toute autre, et soutint les règles classiques

de composition admises par Racine et Cor-
neille. Bodmer (1698-1783) et Breitinger de
Zurich (1701-'76), admirateurs de Milton, créè-

rent l'école suisse, opposée aux classiques;

plus tard, un certain nombre d'adeptes de
Gottsched l'abandonnèrent et fondèrent le

Bremer Beitriege, célèbre publication périodi-

que éditée par Gœrtner (1712-'91); avec eux
commença la seconde école saxonne. L'école

de Halle avait des rapports avec l'école suisse.

Parmi les poètes de cette période on remarque
Rabener (1714-'71), Zachariœ (1726-'77), Gel-

lert (1715-'69), Kôestner, Giseke, Johann Elias

Schlegel, Johann Adolph Schlegel (1721 -'93),

Fuchs, Cramer, Ebert, Kleist (1 '71 5-'59), Ram-
ier (1725-'9S), Gleim (1719-1803), Salomon
Gessner, de Zurich (1730-'87), Hagedorn (1708-

'54), Albert von Haller (1708-'77), Klopstock
(1724-1803) et Wieland (1733-181.3). Une nou-
velle direction fut donnée à la littérature par
Lessing(1729-'8I), qui fit disparaître l'influence

française. Sa tragédie Emilia Galotti, sa comé-
die Minna von Bamhelm et son drame philo-

sophique Nathan der Weise sont des modèles
de composition dramatique. D'autres auteurs

exercèrent également une grande influence

sur la littérature de leur époque; ce sont:

Herder (1744-1803) et Winckelmann(1 71 7-'68).

Le critique et commentateur Heyne propagea
à Gœttingen les théories de Winckelniann et

bientôt après 1 770, la jeunesse fonda une union
poétique dont les principaux membres furent

Burger M748-'94), Voss (1751-1826), Hœlty
(1748-'76), les deux Stolberg, Claudius, Miller,

Habn, Cramer, Gotter et Boje. D'autres poètes

célèbres furent Pfetfel (1736-1809), Klinger

(1753-1831), Schubart(1739-'91), Heinse (m. en
1803). Lenz (17:50-'92), Mûller (1750-182.5) et

surtout Schiller elGœthe ; à cette période ap-

partient le philosophe Kant (1724-1804) qui

fut imité par Fichte (1762-1814) Hegel (1770-

1831) et .Schelling (1775-1834]; d'autres phi-

losophes éminents furent Lessmg, Herder, Mo-
ses, Mendelsohn et Hamann. Parmi les autres

prosateurs nous citerons Engel et Jacobi, Rein-

hold et Barth ; Alexander Gotllieb Baumgarten
(écrivain latin), Meier, Sulzer, Abbt, Garve,

Liscow, Lavater, Zimmermann, Lichtenberg;

les historiens Dohm, Mœser, Schrœekh, Sehlœ-
zer, Beck, Spittler, Mosheim et Johannes von
Mûller (17-59-1809); Georg Forster, professeur

et ami d'Alexander von Humboldt; le publi-

ciste Friedrich Karl von Moser; le professeur

Basedow, auquel succéda Peslalozzi ; Campe,
auteur de livres pour les enfants; Nicolai (ro-

man satirique Sebaldus Nothanker) ; le philo-

logue Adelung; l'antiquaire Bœttiger; le bio-

graphe Sturz; les théologiens Reimarus, Jéru-

salem, Spalding, Michaelis, RosenmûUer et

Ernesti; l'historien Eichhorn; enfin Blumen-
bach, Bloch, Herschel, Euler, Vega et plusieurs

autres brillèrent dans les diverses branches
de l'enseignement et de la science. Jean Paul
Friedrich Richter (1763-1825) est considéré

comme l'un des plus puissants écrivains de son

siècle. iNovalis (von Hardenberg, 1772-1801)

fut le chef de la nouvelle école dite romanti-
que, école à laquelle appartenaient August
Wilhelm von Schlegel (1762-1845), traducteur

de Shakespeare, et distingué dans plusieurs

genres ; son frère Griedrich von Schlegel (1 772-

1829), historien de littérature ancienne et mo-
derne : Ludwig Tieck (1 773-1 853), Wackenroder
(1772-'9S), La Motte Fouqué (1777-1843), Cha-
misso (1781-1838), Tiedge (1752-1841), Platen

(1 796-1 835) et Werner (1 768-1 823).— Cette épo-

que comprend les poètes lyriques Scbenkendorf
(1 783- 1 8 1 7),Stagemann (1 763-1 840),Kosegarten

(1758-1818), Baggesen (1764-1826), Matthison

(1761-1831 i,Mahlmann(n71-l826), Salis (1762-

1834) et Éichendorir (1788-IS57). Parmi les

romanciers, on cite d'abord J.T. Hermès (1738-
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1821), Hippel (1741-'96), Musœus (l735-'87),

et ensuite Lafontaine (1759-1831), Thûmmel
(1738-1817), Jung-Stilling (1740-1817), Knigge
(17o2-'!i6) et Immermaun (1796-1840). Les
feranii's auteurs de cette période sont Bettina •

von.Vrnim (1785-1 859), Rahel, femme de Varn-
hagen von Ense (1771-1833), Auguste von
Paalzow, Ida von Hahn-Hahn, Amalie Schoppe,
Johanna Schopenhauer, Friederike Brun et

Taivi (M""' Robinson). La guerre nationale
contre Napoléon fit éclore les chants enthou-
siastes d'Arndt (1 769-1 860) et de Kœrner (1791-

1813). Les autres poètes nationaux furent Wil-
helm Mûller (1794-1827), Rûckert (1789-1866)

et Uhland (1787-1862), chef de l'école moderne
de Souabe, à laquelle appartenaient Hebel
(1760-1826), Justinus Kerner, Gustav Schwab,
l'historien et critique Pfizer, Karl Meyer et

Mœrike. Une nouvelle direction fut donnée à
l'activité littéraire par l'excitation qui pré-
céda et suivit la révolution française de 1830.

Bœrne (1786-1837) et Heinrich Heine (1800-'56)

se mirent à la tête du mouvement ; ce dernier
devint, en peu de temps, l'idole de la nouvelle
école appelée u Jeune Allemagne >i, école à
laquelle appartenaient Gutzkow (né en 1811),

Laube (1806), Gustav Kûhn (1806) et Mundt
(1808). Les écrits du baron Sternberg (1806)
et du prince Pûekler-Muskau (1783-1871) don-
nent une idée des opinions qui régnaient alors

en Allemagne. La liste des auteurs de romans
historiques fut ouverte par Moissner (1733-

1807), qui eut pour successeurs Karoline von
Pichler (1769-1843), Tromlitz (von Witzleben,
1773-1839), Van der Velde (1779-1824), Karl
Spindler (1796-1833), Kœnig (1790-1869),
Zschokke (1771-1848), Heinrich Stefl^'ens (1773-

1843), Berneck ou Bernd von Guseck (18031,

Mûgge (1806-'61), Relier (t813-'71). Luise Mûhl-
bach (M°"^ Mundt, l814-'73) et Willibald Alexis

(Wilhelm Ha-ring, 1797-1871). Hauff, Clauren
et Hacklseuder, (fondateur et directeurdujour-
nal Ueber Land imd Meer] sont également des
romanciers populaires. Parmi ceux de ces der-

nières décades, la première place est occupée
par Freytag, Spielhagen et .\uerbach. Alfred

.Meissner (petit-lils du romancier déjà nommé),

.Max Ring, Edmond Hoefer, Fanny Lewald, Le-

vin Schûcking, Karl von Holtei, E. Marlitt

(Eugénie John), Paul Heyse et plusieurs autres

se ?ont illustrés par de récents travaux litté-

raires d'imagination. — Les poètes contempo-
rains les plus célèbres sont HoUmann von Fal-

lersleben, Herwegh,Dingelstedl, Prutz,Kinkel,

Freiligrath, Grabbe, Gottschall, Emanuel Gei-

bel, Redwitz, Paul Heyse, Wolfgang Mûller,

Max Waldau, Gerokt, Bodenstedt, Bœttger,

Simrock, Kuglcr, Keller, Schefer et Hammer.
Une pléiade de poètes viennois se groupa au-

tour d'Anastasius Grûn (comte d'Auesperg,
1806-'76), le plus grand poète lyrique de l'Au-

triche. Autour de cette étoile gravitaient

Lenau et Karl Beck, .\lfred Meissner et Moritz

Hartmann. Les événements qui se sont accom-
plis depuis 20 ans en Allemagne, n'ont pas

fait éclore un seul poète vraiment remarqua-
ble; la littérature dramatique elle-même est

tombée des hauteurs où elle s'était élevée avec

Lessing, Gœlhe et Schiller. Néanmoins les

auteurs sont nombreux; nous citerons : Ger-

stenberg (1737-1823), Cronegk, Leisewitz,

Weisse, Iffland (1739-1814). Werner, Mûllner

(1774-1829), Howald (1778-1843), Grillparzer

(1790-1872), Kotzebue (1761-1819), Friedrich

Halm (Mûnch-Bellinghausen), Maltitz, Eichen-

dorlï, Julius Miisen, Gutzkow, Laube, Hebbel,

Griepenkerl, Prutz, Brachvogel, Charlotte

Birch-Pfeifer (1800-'68), Karllmmermann,
M. Béer, Raupach (1784-1832), Eduard Duller

(1809-':i3), Hacklseuder, Benedix, Feldmann,
Tœpper, Albini, Gustav Freytag, Bauernteld,

Paul Heyse, Wilhelm Jordan, Kruse, .Mosen-

thal, Weilen, Wilbrandt, Gustav von Putlitz

et Schaull'ert. Toutes les autres br.'inches de

la littérature sont tombées dans la décadence
depuis que r.\llemagne a tourné son énergie
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du cfllé de l'art militaire ; elle a recherché une
gloire d'un tout autre genre. Les esprits les

plus éniinents se vouent surtout à l'iMiseigne-

ment et aux recherches scientilii]U('s. Alexan-

der von Humholdt (t769-18;>9) a donné une
vive impulsion à toutes les branches du savoir

humain, principalement aux sciences naturel-

les. En mf-mc temps, un autre grand mouve-
ment était imprimé aux recherches historiques

par Niehuhr (i:7fi-18Jn, Sehlosser (17:0-1801),

Heeren (17G0-18K), Raumcr (I781-187;t), Leo-

pold von Ranke (né en 170;>), D.ihlmann
(178'J-1860) et Gervinus (I80.i-'71). Parmi les

noms distingués dans les recherches sur les

antiquités orientales et égyptiennes, on cite

Bunsen, Lepsius, Brugsch, et Èhers ; dans l'his-

toire ancienne Bœckh, Karl Olfried Millier,

Duncker, Droysen, Mommsen, Kortùm, Adolph
Sclunidt, Plass, Wachsmuth, Tittmann, Klalhe,

Manso, Abeken, Schwegler, E.C.urtius, Lassen,

Jahn. Hermann, Teull'el et .Movers; dans l'é-

tude du sanscrit, Bolh, Bœhtiingk, Benfey,

Fick et A. W'eher ; dans l'histoire du moyen
âge, Rûhs, Rehm, Wilkcn, I.eo, Hammer, Fall-

merayer, Aschhach, Lappenbcrg, Dahlmann,
Schœfcr, Rœpell, Kricgk, Gricsebach et Grego-

rovius; dans l'histoire et la littérature orien-

tales, Joseph von Hammer-Purgstall, Fluf-'tl,

Plath, Radeloff, Ewald et Nœldeke ; dans l'his-

toire moderne, Dohm, Saalfeld, Btilau, Mûn-
nich, Hffusser, Sybel et Trcitschke; dans l'his-

toire des mouvements moraux, intellectuels,

économiques et politiques, Wachsmuth (1784-

1866), Scherr, Klemm (l80i-'60) et Henne-am-
Rhyii. Les récits d'explorations rédigés par

Johann Georg Adam Forster (17b4-'94), com-
coiupagnon de Cook dans son second voyage
autour du monde, ayant obtenu un grand suc-

cès, furent suivis de plusieurs autres qui créè-

rent un genre nouveau, la littérature de voya-

ges, à laquelle Humboldt donna une grande
impulsion. L'Allemagne a donné le jour à un
nombre considérable de voyageurs qu'il faut

renoncer à nommer tous ; nous citerons seu-

lement Lichtenstein (1780-l8;>7),MarLius(1794-

1868), G. H. von Schubert (1780-1860), Ruppel
(né en 1794), Moritz Wagner (1813), Froebel

(1806) et Ida Pfeiffer (n97-18o8). Parmi les

plus célèbres explorateurs contemporains, on
ne peut se dispenser de rappeler Giitzlalï (en

Chine), Siebold (au Japon), Barth, Vogel,

Nachtigal, Gerhard Rohlfs, Sweinfurtb etHeug-
lin (en Afrique), les frères Schlagintweit (Asie

centrale), Bastian (S.-E. de l'Asie) et Leich-

hardt (Australie). Une liste bien plus longue
pourrait être donnée si nous pouvions parler

de tous les contemporains qui se sont illustres

dans le champ si vaste de la science ; nous ne
nommerons que les plus célèbres : Schleier-

macher, Wilhelm von Humboldt , Schopen-
hauer, Strauss, Ritter, Bopp, Grinim, Liebig

et Heeckel. — Bibliogr. Cohen (J.), Etiidi-s siir

l'Empire d'Allemagne, 1879, Paris, in-S». Le-

goyt (.\lfred). Forces mati'rielles de l'Empire

d'Àllrmat/nc. 1878, Paris, in-18.

•ALLEMAND, ANDE s. et adj. (germain ail,

tout; mium, homme). Habitant de l'Allema-

gne; qui a rapport à l'Allemagne ou à .ses ha-
bitants; qui est né en Allemagne : ies Â//e-

mands sont religieux ; aimez-vous la musique
allemande?—Langue allemande : l'allemand est

difficile à apprendre. — Royal-Allemand, corps

de cavalerie recruté en Allemagne pour le ser-

vice de la France, avant la Révolution. — Prov.

Querelle d'Allem.vnd, querelle suscitée sans
sujet. — C'est de l'allemand, du haut alle-
mand, c'est très difficile à comprendre. — Cuis.

Sauce allemande, sorte de velouté obtenu en
délayant 3 ou 6 jaunes d'œufs avec un peu de
jus de citron et en y ajoutant un peu de beurre
frais ; on lie avec du velouté, on passe à l'éta-

mine et on conserve au bain-marie pour s'en

servir au besoin.

ALLEMAND (le comte Zacharie-Jacques-
Théodore), marm français, né à Port-Louis, eu
170J, m. à Toulon, en 1826; d'abord officier

sous les ordres de Suffren, il devint chef de divi-

sion pendant la première République, contri-

bua à la prise de la Dominique (1804); contre-

amiral en 180.Ï, il fit éprouver des pertes cruel-

les aux Anglais; mais vice-amiral en 1809, il

s'enferma avec une Hotte dans la rade des
Basques, près de l'Ile d'Aix, et y fut battu par
les brûlots ennemis; désastre maritime qui

nous coûta 4 vai.sseaux.

* ALLEMANDE s. f. Mus. Air de danse à deux
temps composés, de la valeur de deux noires

dans une mesure et dont le niouveinent est

celui d'un alégrcllo un peu animé. — Danse.
Danse vive et gaie dont l'usage a passé de l'AI-

lematine en France.

ALLEMANDERIE s. f. Forge où l'on réduit

le fi'r en bnrri's.

ALLEMANI, Alamanni ou Alamani (ail. ail

mmiiicr, tous hoinniiis). iNom d'une confédéra
tion de tribus germaniques. Vuy. Alkmanni.
ALLEMONT ou Allemond-en-Oysans, bnnrg

du dcp. de l'Isère, à 45 kil. S.-E. delùennhle,
célèbre par ses mines de plomb argentifère.
Fonderies. 1,113 hab.

ALLEN (Marais d'), le plus considérable sys-

tème de marécages et de toubières de l'Irlande.

Voy. Bog.

ALLEN. Nom de plusieurs Américains célè-

bres. — 1. Ethan (1739-'89). A la tète des

«Gars de la Montagne verte » il captura Ti-

conderoga (177:i) ; mais les Anglais le firent

prisonnier (12 sept. 1773) et l'embarquèrent
pour l'Europe. Il fut échangé le 3 mai 1778.
— 11. Ira, frère du précédent (17f)2-1814), vint

en France (1793) chercher 20,000 fusils et 24

canons. Au retour il fut pris. — 111. Paul,
journaliste (1773-1826), édita le «Fédéral He-
publican »,le « Moriiing chronicle», les «Voya-
ges de Lewis et de Clarke », des poésies (1801 )

et le poème intitulé « Noé .. (1821).— IV. 'Wil-

liam (1784-1808), auteur d'un « Dictionnaire
historique et biographique américain » (1809,
3'^ éd. 1837) et des « Récits de N'aufrages» (V. S.)

ALLEN (Thomas), mathématicien anglais

(1342-1636), auteur de la Bibliothèque Alle-

nienne.

ALLEN ("William), chimiste anglais (1770-

1843); il établit avec Pepys la proportion du
carbone dans l'acide carbonique et démontra
que le diamant est du carbone pur.

ALLENDE (José), officier mexicain au service

de l'Espagne, joignit les patriotes H 810), mais
fut traîtreusement livré par Elizonao et fusillé

a Chihuahua, le 27 juillet 1811.

ALLENTHÈSE s. f, [al-lan-tè-ze] (gr. allas,

étranger; entliesis, introduction). Pathol. Pré-

sence de corps étrangers dans l'organisme.

ALLENTOWN, ville de la Pennsylvanie, sur

la rivière Lehigh, à lOo kil. N.-N.-O. de Phi-
ladelphie ; 30,000 hab. Collège pour les demoi-
selles et collège luthérien.

* ALLER v. n. (lat. ambulare, pour l'infinitif

et certaines formes des autres temps; ire, pour
le futur et le conditionnel ; et vadere, pour les

formes du singulier de l'ind.pr. et de l'impér.).

Je vais ou je vas, tu vas, il va, nous allons, vous
allez, ils vont; j'allais; j'allai ou je fus; je suis

allé o\i j'ai été; j'irai; j'irais; va; que j'aille,

que tu ailles, qu'il aille, que nous allions, que
vous alliez, qu'ils aillent; que j'allasse ; allant;

allé. Se mouvoir, marcher, se transporter, être

transporté d'un lieu à un autre, en parlant des
personnes ou des choses :

Légère et court-\êtue, elle allait à grands pas.

La Foktaine. La Laitière et le pot au laii.

De la tige détachée,
Pauvre l'euilte desséchée.

Où vas-tu?

Je vais où va toute chose

où va la feuille de rose

Et la feuille de laurier.

Antoine Arniclt.

Le crdbe va de travers ; les aveugles vont A tâ-

tons; les chevaliers allaient par monts et par
vaux

;
quand poun-a-t-on aller en chemin de fer

d'Algei- A Tnmbouctou? Les planètes vont éter-

nellement; j'irai à Rome; ce chien va à l'eau;
nllez-vou.t loin? qui va loitemcnt va sûrement;
les galères allaient A rame ; les vaisseau.'i: miaules

vont à voile et à vapeur; les oiseaux migratettrs
vont par troupes. — Aller est souvent suivi

d'une préposition et de son complément qui
indique le motif ou la fin de l'action : elle' va
à la messe ; ih vont du bien au mal. — Al-
ler signifie quelquefois s'adresser : j'irai,

s'il le faut, jusqu'ati ministre, jusqu'à la cour
de cassation. — S'étendre : la forêt va jusqu'à
la rivière. — Conduire : cette route va au vil-

lage. — Etre situé, avoir une certaine confor-
mation : l'allée va en pente; cette étoffe va de
de biais. — S'élever à, atteindre, s'étendre :

les dépenses vont plus loin que je n'avais jjn'vu.

Qui peut dire à l'esprit : tu n'iras pas plus loin ?

Bartrklrmt.

— Progresser en bien ou en mal :

II disait qu'un plaideur dont l'affaire allait mal
Avait graissé la patte à ce pauvre animal.

Jean RActifK. Les Plaideurif.

— Approcher d'un âge donné : il va sur qua-
tre ans. — Se porter : comment allez vous ? —
Fonctionner; il lui faut encore due mille francs
pour faire aller son imprimerie. — Etre en con-
cordance; convenir, s'adapter exactement, pro-
duire un elfet agréable : votre chapeau vous
va bien; la clé ira-t-elle à la serrure'? ces choses

ne vont pas ensemble. — Avancer, être en bon
train : cette besogne va vite. — Prospérer : le

commerce va. — Toucher : dos paroles vont à
l'âme.— Hasarder,dans le langage des joueurs:

de combien allez-vous? je vais de deux louis. —
Faire ses nécessités naturelles : il va souvent.
— Vomir : ce remède l'a fait aller par haut et

par bas. — Va, allons, allez interj. Marque
les souhaits, les exhortations, les menaces,
l'indignalion :

Allons, enfants de la patrie...

Rouget de l'Islb. Marseillaise.

— Aller est quelquefois suivi d'un infinitif

qui exprime le motif ou la fin de l'action :

Le médecin Tant-pis allait voir un malade.

Là FoNTiinE.

— Suivi d'un infinitif, aller signifie aussi :

être sur le point de :

Songez-vous dans quel sang vous allez vous baigner.

Racine. Britannicus, acte IV, se. m.

ou quelquefois : s'aviser de :

^'allez pas de Cyrus vous faire un Artamène.

BoiLEAU.

— Suivi d'un participe présent, aller exprime,
avec l'idée d'un mouvement, celle d'une pro-

longation de l'action indiquée par le parti-

cipe :

Un couplet qu'on s'en va chantant
EfTace-t-il la trace altiêre

Du pied de nos cheveaux marqué dans votre sang?

A. DB Musset.

— Laisser ALLER, lâcher, ne pifls retenir : je

le laisse aller où il veut. — Laisser tout aller,

négliger ses affaires. — Laisser aller sous soi,

ne pouvoir retenir ses excréments. — Se lais-

ser aller, ne pas faire de résistance, s'aban-

donner. — Faire aller, leurrer : je crois que

vous me faites aller. — C'est un las d'aller,

se dit d'un homme mou. — Aller son chemin,

ne pas se détourner de la conduite qu'on a
commencé à tenir. — Aller son petit bon-

homme DE chemin, poursuivre ses entreprises

tout doucement et sans éclat. — Aller le droit

chemin, procéder avec sincérité. — Ne pas al-

ler PAR QUATRE CHEMINS, s'expliquer sans dé-

tours. — Aller vite en besogne, agir avec pré-

cipitation. — Tous chemins vont a Rome, divers

chemins mènent au même endroit; divers

moyens conduisent à la même fin. — Les pre-

miers VONT DEVANT, Ics pIus diligents ont tou-

jours l'avantage.

—

Aller de pair, être égal, être

pareil : Cicéron va de pair avec Démosthéne. —
Aller au combat, s'avancer pour combaltre.
— Aller aux ennemis , marcher vers les

ennemis pour les combattre. — Aller ao



124 ALLE ALLI ALLI

FEU, s'exposer au feu des ennemis. — Al-
ler A LA PROVISION, AU BOIS, A l'eau, aller

chercher des provisions, du bois, etc. —
Aller au feu, a la lessive, etc., se dit d'un
vase, d'une étoffe qui peut être mise sur le feu,

dans la lessive, etc. — Cette affaire s'en va au
DIABLE, elle tourne mal. — .\ller aux opinions,

AUX AVIS, aux voix, recueillir les opinions, etc.

— Aller aux informations, aux renseigne-

ments, demander des renseignements — Aller
au plus pressé, s'occuper d'abord de l'affaire

qui souffrirait le plus d'un retardement. —
Escrime. Aller a la parade, parer un coup.
— Il va comme on le mène, il est incapable de
prendre un résolution de lui-même. — Cela
va sans dire, cela va de soi, il est inutile de

parler de cette chose tant elle est évidente,

claire, incontestable. Dans le même sens, on
dit : il va sans dire que. — »v Ar;;ot. Et allez

DO.Nc, locution qui augmente la rapidité d'une

narration : ensuite le v'ia qui s'eshigne.., et

allez donc... moi je cogne les sergos. — 'Y al-

ler. .\i;ir : il faut y aller doucement. — Imper-
sonnellem. Il s'agit de :

Il y l'a de ma gloire, il faut que je me venge.

Corbeille.

— Devant irait, on sous-entend y, par eupho-
nie : quand il irait de ma vie. — En aller, im-

personnellem. Arriver :

Maître Renard croyait qu'il en irait de même. ..

La FoSTAlNB.

— « Argot. Y aller, être malheureux par sa

faute; ne s'emploie guère, avec cette significa-

tion, que dans la locution : fallaitpas qu'il y aille.

— Payer : J'y ai été de mes trois ronds, allons,

vas-y de ta cholette (chopine). — Y aller de sa

GOUTTE ou de SA LARME, pleurer. — Y aller de

SON voyage, faire une démarche inutile. — Y
ALLER GAIEMENT, agir sans se faire prier, bien

que la gaieté ne soit pas précisément de la

partie : Allons-y gaiment. — Allons-y, com-
mençons :

Mon luth et mon esprit résonnent à la foià,

Et l'idéal d'amour s'exprime par ma voix
;

Allons-y !

3. Waltbr.

— ' S'en aller v. pron. Je m'en vais ou je

m'en vas, tu t'en vas, il s'en va, nous nous en

allons, etc. ; va-t-en, allons-nous-eti, allez-vous-

en; que je m'en aille, etc; s'en allant. Partir,

quitter un lieu, s'éloigner :

La fleur des champs disait au papillon céleste :

Ne fuis pas.

"Vois corom" nos destins sont différents : je reste,

Tu t'en vas.

Victor Hdgo.

— S'écouler, s'évaporer, fuir, en parlant des
choses: ce tonneau s'en va; si l'on n'y prend
garde, tout le vin s'en ira par ce trou. — S'ap-
procher de la mort : ce vieillard s'en va tous

les jours. — Elliptiquem. Faire en aller, chas-

ser, faire disparaître : j'ai fait en aller les pu-
naises; j'ai fait en aller cette tache. — Une
CHOSE s'en va faite, DITE, FINIE, Une chose est

sur le point d'être achevée. — Il s'en va
onze heures, midi, etc. ; il est près de onze
heures, de midi, etc. — Il s'en va temps, il est

temps. — Jeu de carte. S'en aller d'une carte,
la jouer. — Trictrac. S'en aller, annoncer
que le coup est fini et qu'on va en commencer
un autre. — Il s'en est allé comme il était
venu, il n'a rien fait de ce qu'il voulait ou de-
vait faire.

'ALLER s. m. Action d'aller, résultat de
celte action : billet d'aller et de retour. — Le
PIS aller, le pis qu'il puisse arriver; le moin-
dre avantage qu'on puisse avoir. — Au long
aller petit fardeau pèse, une charge, même
légère, devient pénible à la fin. — Au pis al-

ler, loc. adv. En mettant la chose au pis.

ALLER, rivière d'Allemagne; elle naît dans
le district de Magdebourg et se jette dans le

Weser, après avoir arrosé Gifhorn, Gell et Ver-
den : cours 200 kil.

ALLETZ — I. (Pons-Augustin), compila-

teur, né à Montpellier en 1703, mort à Paris

en I78.Ï, auteur d'un Dictionnaire des conciles,

t758, in-S", d'un Dictionnaire théologique et de
plusieurs ouvrages d'éducation. — II. (Pierre-

Edouard), littérateur, né à Paris en 179N, mort
en 1850; chercha à concilier la philosophie et

la religion et publia : Essai sur l'homme; Es-
quisse de la souffrance morale ; de la Démocra-
tie nouvelle.

"ALLEU s. m. (haut allemand: ail, tout;

lod, propriété; propriété entière). Jurispr. féo-

dale. Bien que l'on possédait en toute pro-
priété et qui n'imposait aucune obligation. —
Franc-alleu, fonds de terre, soit noble, soit

roturier, exempt de tous droits seigneuriaux.
— Lorsque les peuples de Germanie eurent en-

vahi les pays de l'empire romain, chaque guer-
rier eut sa part de la conquête et chacun de-

meura maître absolu de la portion que le sort

lui avait accordée, sans autre obligation que
le service militaire. Les propriétaires d'alleux

furent nommées hommes libres, par opposition
aux vassaux, détenteurs de fiefs ou de béné-
fices. Les alleux disparurent peu à peu et, dés

la fin du ixe siècle, il n'y avait plus d'hommes
libres, tous avaient été forcés de reconnaître
un suzerain; ils étaient devenus vassaux, et la

féodalité était créée. Le nom de franc-alleu

resta à la terre qui ne subissait aucun droit

seigneurial. Les francs-alleux étaient seulement
sujets à juridiction.

ALLEUZE, village à i4 kil. de St-Flour (Can-
tal), célèbre par le château d'Alotze (que Frois-

sard écrit Louise), repaire d'un fameux ban-
dit, Amérigot-Marcel. En 140.Ï, les habitants de
Saint-Flour brûlèrent ce château qui était sans
doute encore fort mal hanté, mais Henri de la

Tour, évêque de Clermont et seigneur d'Al-
leuze, fit condamner les bourgeois de Saint-

Flour à le reconstruire. bÔO h.

ALLEVARD, ch.-l. de cant. (Isère), arr. et à

40 kil. .N.-K. de Grenoble, sur le Bréda, 2,726
hab. Aux environs, ruines du château où na-
quit Bayard. Mines de fer et hauts-fourneaux.
Source minérale sulfureuse, iodée, gazeuse,

-t- 16» 7. Etablissement thermal où l'on traite

surtout le catarrhe pulmonaire, les alfections

scrophuleuses et les maladies de la peau. JiOO

baigneurs chaque année, du le' juin au Ib

septembre. Promenade de la vallée du Graisi-

vaudan.

ALLGAIER (Joahnn), joueur d'échecs autri-

chien, mort en 1826, auteur d'un manuel sur

le jeu d'échecs (179b). Une manière particu-

lière d'engager la partie a reçu son nom.

ALLIA, aujourd'hui Aj'a, petite rivière d'Ita-

lie, aitluenl du Tibre, célèbre par une victoire

des Gaulois sur les Romains, le 16 juillet 390
av. J.-C, victoire qui mit Rome à la merci de
nos ancêtres.

ALLIABLE adj. Qui peut être allié.

* ALLIACÉ, ÉE adj. [al-li-a-sé]. Qui tient de
l'ail : odeur alliacée.

' ALLIAGE s. m. [a-li-a-je] (rad. allier). Com-
binaison d'un métal avec un ou plusieurs

autres métaux ; action de faire cette combinai-
son : les monnayeurs doivent faire l'alliage se-

lon les lois et règlements. (Acad.). — Les mé-
taux mêmes que l'on combine avec un métal
plus précieux :

Faul-il rejeter l'or pour un peu d'alliage.

C. Delavignb.

— Fig. Mélange impur, imperfection :

De la vertti le second âge
Fut appelé l'âge d'argent ;

Mais des cette époque on prétend
Qu'il s'y glissa de Valliage.

Democstier.

— Chim. Composé de deux ou plusieurs mé-
taux fondus ensemble. Lorsque l'un des mé-
taux est le mercure, l'aliiage porte le nom
â'amalgamc. Plusieurs alliages se trouvent
dans la nature et sont alors combinés dans
des proportions exactes d'équivalents. Tels

sont les alliages d'or et d'argent natifs, dans
lesquels on trouve 4,b,6...12 atomes d'or pour
1 d'argent, mais jamais une partie fraction-

naire d'atome d'or. La tendance de quelques
alliages à prendre des formes cristallines in-

dique des combinaisons définies. Les alliages

sont toujours plus fusibles que celui des mé-
taux du mélange qui l'est le moins, et quel-
quefois même ils le sont plus que le métal le

plus facile à fondre. Le métal fusible découvert
par Sir Isaae Newton se liquéfie à différentes

températures entre 198° et 210° F. Il est com-
posé de bismuth (o ou 8 parties), plomb (2 oub)
et étain (3), qui fondent, le l'^'' a 47 6°, le second
à 600'' et le dernier à 442'^. Valliage fusible de
Wood consiste en deux parties de cadmium,
2 d'étain, 1 de plomb et 3 de bismuth ; il fond
à fbO'^ F. — L'alliage de Darcet ou de Rose
(8 bismuth, 5 plomb et 3 étain) fond à 90° C,
environ ; une petite addition de mercure le

rend fusible à 5^" C; ces alliages peuvent
être employés à différents usages importants:
clichages de médailles, coulage de figures qui
réclament une grande perfection, plombage
des dents cariées, rondelles fusibles pour les

machines à vapeur, etc. — Une particularité

intéressante des alliages est la différence des
efl'ets que l'on produit, suivant l'ordre que
l'on suit pour placer dans le mélange les par-
ties composantes, les proportions restant les

mêmes. 10 parties d'antimoine ajoutées à 90
d'étain et 10 de cuivre font un composé très

différent par ses propriétés physiques du mé-
tal produit en ajoutant 90 parties d'étain à
10 de cuivre et 10 d'antimoine. Les alliages

sont très nombreux et chaque jour on en dé-
couvre de nouveaux ; les métaux ne sont
même presque jamais employés à l'état de
pureté; voy. Timbre, cloche, canon, soudure,
monnaie, laiton, bronze, airain, chrysocale,
similor, maillechort, diamants de Fahlun,
britannia, bronze d'aluminium, étamage, al-

fénide, etc. — Règle d'alliage ou de mélange.
Arilhm. Opération qui a pour but de trou-
ver soit le prix moyen de l'unité d'un mélange
(connaissant les quantités de substances mé-
langées et leur prix respectif], soit les propor-
tions dans lesquelles il faut mélanger diffé-

rentes substances de prix donnés pour obtenir
un mélange d'unprix moyen également donné.
Dans le 1°'' cas, la règle est directe; dans le

second, elle est inverse. — Règle directe :

Multiplier la quantité de chaque substance par
son prix et diviser la somme des produits ob-
tenus par la somme des quantités ; le quotient
donne le prix moyen cherché. Ex. : on a mé-
langé 100 hectolitres de vin à 80 fr. l'hecto-

litre, avec bO hectol. de vin à 10 fr. l'hectoL,

quel est le prix de l'hectolitre provenant de ce
mélange ? Nous avons :

100 X 80= 8,000

bOX lQO = b,000

Totaux. . . IbO 13,000
Soit.. 13,000

IbO
= 86,66

Le prix moyenestdonc de 86 fr. 66 centimes.
— Règle inverse. Le problème est indéterminé
quand on cherche seulement les proportions
qu'il fdul prendre de matières de prix diffé-

rents connus, pour produire un mélange d'un
prix indiqué. On prend la différence qui
existe entre le prix le plus faible et le prix du
mélange, puis celle qui existe entre celui-ci et

le prix le plus fort. La première différence

indiquera la quantité de la substance la

plus chère, et la seconde celle de la substance
la moins chère. Ex. : Dans quelle proportion
faut-il mêler du froment à 30 fr. l'hectolitre

et du seigle à Ib fr. l'hectolitre, pour pro-
duire un mélange à 20 fr.? Nous avons :

20 — Ib = fj

30 - 20 = 10

11 faut donc 5 hectolitres de froment contre
10 hectolitres de seigle. — Le problème est
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déterminé lorsqu'on clierche combien il faut

d'une mat <'Mc a tel prix et d'une autre ma-
tière d'un autre prix pour |iriuiuiie uuequau-
tité donnée d'un uit''lani;e dont le prix est dé-
terminé. Ex, : Combien taut-il mêler de
grammes d'argent à O.iO milliènnv, et de
grammes d'argent à 800 millièmes, pour ob-

tenir une pièce de 12b grammes à UOO mil-

lièmes.

900 - 800= 100
9a0— 100= oO

— La proportion sera donc de 100 du métal
le plus pur pour oO du métal le moins pur.

Dés lors, il est facile de fixer, à l'aide d'une
règle de trois, les proportions qui doivent en-
trer dans la quantité dilerminée du mélange.
Il faut trouver deux nombres qui soient entre
eux comme 100 est à ;iO et dont le total égale
12.Ï. La somme des dilierences, l.SO, est à la

première dillérence, 100, comme la quantité
totale donnée, Vl'i, est à la quantité cherchée
du métal le plus pur ; ce qui s'écrit :

loO : 100 :: 123 : x

et ce qui revient à :

12.Ï X 100
*

Ï50 «3,333

Il Faut donc 83 grammes .333 milligrammes
du niélal le plus pur. Substituant au second
terme la seconde dillérence, oO, nous avons
une autre règle de trois, ainsi établie»:

l.ïO : .ïO : : 125 : z

ce qui équivaut à :

123 XoO
= = nûr-=31,667

Il faut donc 31 grammes 667 milligrammes
du métal le moins pur. Ce qui fait :

83, 333 H- 31. 667 = 12o.

Lorsqu'il y a plus de deux objets mélangés
ou alliés, le problème comporte plusieurs so-

lutions.

• ALLIAIRE s. f. (lat. allimn. ail), Bot.

Genre de crucifères siliculeuses dont l'odeur

forte rappelle celle de l'ail. Valliairc offici-

nale est une plante annuelle qui croit par
toute la France dans les lieux ombragés. On
l'emploie comme un dépuratif. Ses graines
peuvent remplacer la moutarde.

' ALLIANCE s. f. Union par mariage : al-

liance d'inicrét; une noble alliance. — Par ext.

Affinité entre un époux et les parents de l'autre

époux : je suis son neveu par alliance.— Pacte
d'amitié, union qui se fait entre gouverne-
ments, entre puissances, entre peuples ou
entre partis pour leurs intérêts communs.
L'alliance de deux ou plusieurs états est dite

offensive, quand elle a pour but d'attaquer un
ennemi commun ; défensive, quand il s'agit de
se prêter mutuellement secours en cas d'a-

gression extérieure. Souvent, les alliances

sont à la fois offensives et défensives. Les prin-

cipaux traités d'alliance ont été : L'alli.\nce

DE Leipzig (9 avr. 1631).

—

L'alliance de Vienne
(27 mai I6.ï7|. — La triple alliance, formée,
le 28 janvier 1668, pour la défense des Pays-
Bas contre Louis XIV, entre l'Angleterre, les

états généraux de Hollande et la Suède.

—

L'alliance de Varsovie (31 mars 1683;. — La
Grande alliance |12 mai 1689). — L'alliance

de la Haye (4 janvier 1717), entre les états

généraux de Hollande, George I" d'Angle-
terre et le régent Philippe d'Orléans, contre
l'Espagne.— La quadruple alliance (Londres,
2 août 1718), entre l'Angleterre, la France, la

Hollande et l'Empire, pour le maintien des
traités d'Urecht et de Bade, ainsi que pour la

pacification de l'Italie.— L'alliance de Vienne
(16 mars 1731). — L'alliance de Versailles
fl" mai 17n6). — L'alliance gersiankjue

(23 juillet 1785).— L'aixiance de Paris (16 mai
179b). — L'alliance de Saint-Pêtersbouug

ALLT

(8 avril 1803).—L'alliance d'Autriche (14 mars
1 SI i).

— L'alliance de Sui>uk(24 mars 1SI2).—
L'alliance df Toplitz (9 sept. 1813). — La
Sainte-Alliance, (26 sept. I81.Ï), pacte mys-
tique, inspiré par M'"« de Krùdner k l'empe-
reur de Russie, et conclu à Paris entre ce
prince, l'empereur d'Autriche et le roi de
Prusse, pour unir les rois contre les peuples.
La plupart des autres souverains s'empressè-
rent d'adhérer à ce pacte ; Louis .WIU ne lut
pas le dernier à le signer, et c'est à celte al-
liance que nous devons l'expédition d'Espaffne.— La quadruple allianck (22 avril 1834;, entre
la France, l'Angleterre, la Belgique et l'Espa-
gne, dans le but d'assurer l'indépendance de
la Belgique et de maiiileiiir les droits de la
reine l-abelle au trône d'Espagne. — La qua-
druple alliance (l.'i juillet 1840), entre l'An-
gleterre, l'Autr che, la Prusse et la Bussie,
pour enlever la Syrie au pacha d'Egypte et la

placer, contrai remonl aux vues de la France,
sous la domination immédiate du sultan.—
L'alliance DE Ounstanii.nople (12 mars 1854),
entre la France, l'Angleterre et la Turquie,
contre la Russie. — L'alliance de la Prusse
et de l'Italie (juin 1866).— Fig. Union, mé-
lange de plusieurs choses (pii sont ou qui pa-
raissent être dilférentes, opposçes, disparates:

L'Iiuile flotte sur IVaii sans aucune alliance;
Ainsi l'fsprit légiT flotte sur la science.

MOLLEVAULT.

— Bague d'or ou d'argent symboliquement
composée de deux anneaux réunis, que le mari
donne à sa femme dans la cérémonie du ma-
riage, et que celle-ci porle ensuite.— Alliance
se dit aussi d'une affinité spirituelle. Voy
Affinité. — Ancienne alliance, alliance que
Dieu contracta avec Abraham et ses descen-
dants.— Nouvelle allianck, alliance que Dieu
a contractée, par la rédemption, avec tous
ceux qui croiraient en Jésus-Crist. — Auchi'

d'alliance, voy. Arche— Rhétor. Alliance de
MOTS, figure métaphorique plus hardie que la

métaphore proprement dite, et consistant
dans l'heureux rapprochement de mois ou
d'idées qui semblent s'exclure :

i'ejitendrai des regards que vous croirez muets.

Racixe. Britannicus, acte II, Se. m.

Et monté jusqu*au faite, il aspire à descendre.

CoRKEiLLE. i'inna, acte II. Se. v.

S'élever en rampant kd'iadigufs /loiineurs,

EcoucUART Lebuu.v. Epîtres.

—»\ Argot des voleurs. Poucelfes:/c(;e;irf(n-OTe

lui a mis l'allian'e. Alliance (triple) (V. S.)

ALLIANCE, petite ville de l'Ohio, à 90 kil.

S.-S.-E. de Clevelaiid, 7.607 hab.

* ALLIE, EE part. pass. d'ALLiER.— s. Celui
qui est joint à un autre par affinité : nous ne
sommes pas parents mais nous sommes alliés.—
L'allié d'une famille est celui qui est entré
dans cette famille par un mariage; mais on
n'est allié que des parents de son conjoint et

non point de ses alliés. Un veuf sans entants
n'est plus Vallié de sa belle-sœur. — Celui qui
est confédéré, ligué avec un autre. — Les
Alliés, nom sous lequel on dislingue parli-

culièreraenl les princes liguéscontre Napoléon
et qui envahirent la France, en 1814 et en
1815, pour rendre letrôneaux Bourbons.

ALLIEMENT s. m. Nœud que l'on fait à la

corde d'une grue.

ALLIENSIS DIES [a-li-ain-siss-dièss] (lat.

journée d'Allia). Le 16 juillet, anniversaire de
la défaite des Romains par les Gaulois, sur les

bords de VAllia, était mis au nombre des

jours néfastes, et po.'lait le nom d'Alliensis

dies.

* ALLIER v. a. [al-li-é] (lat. ad, a ; ligare,

lier), ^'ous alliions, que vous alliiez. Mêler,

combiner, incorporer ensemble : allier l'or

avec l'argent. — Unir, joindre ensemble des

choses difiérentes, opposées, disparates : allier

la force à la prudence.— Joindre par mariage:
allier une famille a une autre — Se liguer en-
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semble pour des intérêts communs, en parlant
des princes, des états, des partis : l'intérêt
nllra ces deux nations. — S'allier v. pr. Se
combiner : ces métaux peuvent s'allit:r. ~ Se
liguer : la France s'allia à l'Angleterre et à
l'Espagne pour faire la guerre au Mexique. ~
Se joindre par mariage : ces deicx famill s se
sont alliées. — S'harmoniser: les talents sont
un présent juneste quand ils s'allient aux pas-
si-ms (Chàteaub.).

* ALLIER s. m. [a-lié]. Chasse. Sorte de
filet a piriidre des perdrix : nous avons pris
beaucoup de perdrix avec des ailiers.

ALLIER. I. Elaver, rivière qui prend sa
source près du hameau de Chaballier, dans
les monlagnes de la Lozère, à 1,425 mélrcs
au-dessus du niveau de la mer ; elle traverse
les dép. de la Lozère, de la Haute-Loire, du
Puy-de-Dôme, de l'Allier (où elle est partout
navigable) de la Nièvre et du Cher, où elle
afllue dans la Loire, à 5 kil. E. de Nevers,
après un cours de 372 kil. Principaux aftluents:
Dore, Sioulc et Lachou. — II. Départ, central,
entre ceux de la Loire, du Puy-de-Dôme, de
laCreuse, duClier. de la .Nièvre eUle la SaOne-
et-Loire. 731,893 hectares, — 424. .'.82 hab.
Territoire formé d'une grande partie du Bour-
bonnais et d'un petit terriloire de l'Auvergne
(le canton d'Ehrfuil); bait'né par la Loire (et
ses affluents la Vouzance, l'OdJe, le Roudon et
la Bèbre), l'Allier (Sichoii, .Mmirgon, Andelot,
Ours, Bieudre et Sioule) et le Cher. — Terri-
toire montagneux au S. Point culminant : le

piiy de Montoncel (1,292 m.); grandes lorêts
de Château-Charles, de Giverzat, de Vache-
resse, de Dreuillé, etc. 14 mines de houille,
dans le bassin de Commentry, à Fins, Novant,
Berlh, Doyet, Montvicq, le Montet, Buxiére-la
Grue et Bézenet : marbre, pierre à bàlir, grès.
Eaux minérales de Vichy, Néris, Bourbon-l'Ar-
chamltault, Hauterive-lez-Vichy, Saiul-Vorre,
Vesse, Brughéas, Seuillet, Saint-Pardoux-
les-Eaux, Cusset, Rouyat, Nocq.— Blé, seigle,

vins, bois de chêne; engraissement des porcs;
fromage de chèvre connu sous le nom du
roujadoux; nombreux troupeaux dans les

brandes ; 50 forges et hauts-fourneaux pour
fer et fonte ; fabr. de porcelaine (Lurcy et

Champroux), faïences, chapellerie, bonnete-
rie.— Canal de Roanne à Digoin (17,993 m.)
et canal latéral à la Loire. — Ch.-l. Moulins.
— 4 arr. 28 cantons, 321 communes. Arr. de
Moulins, Gannat, Montiuçon, La Palisse. Dio-
cèse de Moulins, suftragant de Sens; cour
d'appel de Rium.

•ALLIGATORS, m. [al-li-ga-tor] (Port. «/,

le; lagarto, lézard). Sous-genre de reptiles

sauriens, du genre crocodile, distingué par un
museau large, obtus

;
par des pieds a diini

palmés. Principales espèces : 1° l'alligator

Alligator.

proprement dit [crocodilus lucius, Cuv.; alliga-

tor Mississipiensis, Gray) qui habite le sud des

Etats-Unis d'Amérique. Longueur de 14 à 13

pieds. La femelle est remarquable par les

soins qu'elle pio ligue à sa progéniture; 2" le

caïman (aUijuior palpebrosus) de la Guyane,

le plus pelit des alligators ; la femelle aban-

donne ses œuts dès qu'ils sont pondus ;
3» i'al-

ligator du Brésil [alligator trigonatus), variété

de l'espèce ci-dessus ;
4° le jacaré, caïman à
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lunettes (allirjator sclerops), de l'Amérique tro-

picale, loiiff de 15 à 18 pieds ; nuque cuirassée

de 4 bandes transversales de fortes écailles.

La femelle pond dans le sables, couvre ses

œufs de feuilles et les défend avec courage.

ALLINGUE s. m. Nav. fluv. Pièce que l'on

enfonce dans une rivière, pour arrêter le bois

tlotté.

* ALLITÉRATIONS, f. [al-li-té-ra-si-on] (lat.

ad, à : littera, lettre). Répétition desmèmes con-

sonnes ou de syllabes qui ont le même son; il

eu résulte quelquefois ce qu'on appelle caeo-

phonie, comme dans le vers suivant de Vol-

taire :

Non, il n*esf rien que Nanine n'honore.

Mais l'allitération est souvent un artifice de

style, comme dans ces phrases : veni, vidî,

vki; qui terre a guerre a; qui dort dine; tra-

duttore traditore. Quelquefois cette répétition

dos mêmes consonnes produit l'harmonie imi-

lative que l'on trouve particulièrement dans

ce vers d'Andromaque :

Pour qui sont ces serpents qui sifflent sur -vos têtes.

Lorsqu'on en abuse, l'allitération devient un
jeu puéril. Ex.: — Combien sont ces six sau-

cissons-ci? — Ces six saucissons-ci sont six

sous. — Si ces six saucissons-ci sont six sous,

ces six saucissons-ci sont trop chers.

Quand un cordier cordant veut corder une corde,

Pour s;t corde corder, trois cordons il accorde;

Mais si l'un des cordons de la corde décorde,

Le cordon décordant tait dticorder la corde.

— Procédé de versification, anciennement en

usage chez divers peuples germaniques et par-

ticulièrement chez les Anglo-Saxons. L'allité-

ration consistait en ceci, que dans deux vers

successifs il devait y avoir au moins trois mots
commençant par la même lettre (Acad.).

ALLITÉRER v. a. Faire de l'allitération : les

AlleiiKnids II IIitèrent.

ALLITURIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide

dérivé de l'alloxane et produit par l'évapora-

tion rapide de la dissolution d'allantine, sous

rinlluence de l'acide chlorhydrique.

ALLIUM s. m. [al-li-omm]. Nom latin du
genre nil.

ALLIVREMENT s. m. Cadastre. Somme à la

quelle le revenu net imposable est fixé en pro-

portifjn du revenu

ALLIVRER V. a. Répartir les impositions
foncières à tant par livre de revenu.

ALLIX (Pierre), controversiste protestant,

né à Alençonen 1641, mort à Londres en 1717;
travailla avec le ministre Claude à une nou-
velle version française de la Bible, eut avec
lîossuet une controverse qui le fit remarquer,
s'enfuit en Angleterre et devint, en 1690, tré-

sorier de la cathédrale de Salisbury. Il a écrit

en français, en anglais et en latin.

ALLIX (Jules), toqué célèbre et membre de
la Conmiurie de Paris, né à Fontenay (Vendée)
en 1818, mort à Charenton en 1872. Sous le

règne de Louis-Philippe, il égaj-a le public par
ses ingénieuses inventions de la télégraphie au
moyen des escargots sympathiques et de la

boussole pasilalique sympathique. Sous l'Em-
pire, il passa une partie do son temps dans les

prisons politiques et le surplus dans les mai-
sons d'aliénés. Nommé membre de la Com-
mune par le VIll'* arrondisseinent de Paris, il

so signala par des excentricités qui motivèrent
son arrestation. Après l'entrée des troupes à
Paris, il fut envoyé à l'asile de Charenton.

ALLOA, ville d'Ecosse, sur le Fi ilh of Forth
;

10,6(10 hab. Vastes docks, brasseries, distille-

ries, mines de charbon, fabrique de fer, de
verre, de briques et de tuiles.

* ALLOBROGE s. m. |al-lo-bro-.ic]. Homme
grossier; rustre : quel allobroge! c'est un franc
allubruije. — Sous le premier empire, le mot
allobroge remplaça le mot savoràcîî; et l'on dit

adjectivem. : départements allobroges (Mont-
Blanc et Léman); tdyion allobroge, légion for-

mée des contingents de la Savoie.

ALLOBROGES (celtique, Allobrox; de aill,

rocher, montagne rocheuse ; brog, demeure,
habitation), puissant peuple gaulois, fixé entre

le Rhodanus {Rhône), l'isara (Isère) et le lacus

Lemannus (lac de Genève), sur le territoire qui

forme aujourd'hui le Dauphiné et la Savoie.

Leurs villes principales étaient Vienne, Genève
et Grenoble. Ils sont mentionnés pour la pre-

mière fois pendant l'expédition d'Annibal en
Italie (218av. J.-C). Conquis, en 121 av. J.-C,

par Q. Fabius Maximus AUobrogicus, ils ne
supportèrent jamais patiemment le joug des

Romains. Au temps d'Ammianus, la partie

orientale de leur pays était nommée Sapaudia
(Savoie).

ALLOBROGIQUE adj. Qui a rapport aux Allo-

broges.

* ALLOCATION s. f. [al-lo-ka-si-on] (lat. ad,

à; locare, mettre). Action d'allouer : obtenir

une allocation.

ALLOCHÉZIE s. f. [ké] (gr. allos, autre; ché-

zein, aller à la selle). Méd. Evacuation fécale

par une ouverture anormale ou accidentelle.

ALLOCHROÉ, ÉE adj. [al-lo-kro-é] (gr. allns,

autre ; chroa, couleur). Bot. Qui est sujet à

changer de couleur; qui n'ofi're pas partout

la même couleur.

ALLOCHROÏSME s. m. [al-lo-kro-i-sme].Chan-

geineut ou diversité de couleur.

ALLOCHROÏTE [kro-i] (rad. allochroè). yxv'iéié.

de grenat compact, d'un gris verdâtre; trouvé

dans une mine de fer de iVorvège.

ALLOCHROMASIE s. f. [al-lo-kro-ma-zî] (gr.

allos, autre; chroma, couleur). AH'ection de
l'œil qui perçoit les couleurs autres qu'elles ne
sont.

ALLOCLASE s. m. Sorte de minerai à base
d'arsenic et renfermant du cobalt, du zinc, du
bismuth et quelques traces de cuivre et d'or.

* ALLOCUTION s. f. [al-lo-ku-si-on] (lat. allo-

cnfio). Antiq. Harangue que les généraux et les

empereurs romains faisaient à leurs troupes.
— Par ext. Médaille au revers de laquelle un
général ou un empereur est représenté sur un
gradin, parlant à ses soldats : nos collections

possèdent des allocutions bien conservées. — Se
dit aujourd'hui d'un discours de peu d'étendue,

adressée par un chef à ceux qu'il commande.

•ALLODIAL, ALE, AUX adj. [al-lo-di-al].

Féod. Qui était tenu en franc-alleu : bien allo-

dial.

' ALLODIALITÉ s. f. Qualité de ce qui est

allodial.

ALLOMORPHIE s. f. [fi] (gr. allas, autre;

morphé, forme). Passage d'une forme à une
autre.

* ALLONGE s. f. Ce que l'on ajoute à une
chose pour en augmenter la longueur : allonge

de jupe, de table, de rideaux, de corde, de
porte, etc. — On dit plus ordinairement ral-

longe. — Comm. Bande de papier que l'on

colle à un effet, lorsque le dos de celui-ci se

trouve plein d'endossements et qu'il doit en-
core être négocié. Il est toujours prudent d'é-

ci'ire sur Vallonge une description sommaire
de l'efl'et auquel elle sert : « Pour servir d'al-

longe à une lettre de change de 2,4.^0 fr. 90 c,
tirée de Rouen en date du... par R... sur N...,

de Bordeaux, à l'ordre de D..., paijable à 3 mois
de date. » L'allonge ne modifie pas les droits

de timbre et d'enregistrement. — Mar. Pièce
de construction ou de mâture, appuyée le long
d'une autre, ou placée à la suite, de manière
que le tout forme, suivant une direction

donnée, une longueur voulue. — Mar. à vap.

Allonges deiambour, allonges des couples, qui
forment un )irolongement de muraille en de-

dans des tambours. — »v Art vétér. Claudica-

tion ou boiterie du cheval, causée par l'écart

violent des muscles ou des ligaments des mem-
bres postérieurs; l'animal tire alors la jambe
comme s'il l'allongeait. Il lui faut du repos,

des lotions d'abord émollientes et ensuite lé-

gèrement toniques.

* ALLONGÉ, ÉE part. pass. d'Allonger. —
Fam. .\voiR la mine allongée, avoir un air qui
dénote un grand déplaisir. — Adjectiv. Long,
de forme longue : fruit allongé.— Ànat. Moelle
allongée, moelle qui remplit la cavité de tous

les vertèbres depuis le cerveau jusqu'à l'os

sacrum.

ALLONGEABLE adj. Susceptible d'être al-

longe.

* ALLONGEMENT s. m. Augmentation de
longueur; ce qui est ajouté à la longueur de
quelque chose : allongement d'un canal. — Fig.

Lenteur volontaire : vous cherchez des allonge-

ments dans cette affaire.

" ALLONGER v. a. Augmenter la longueur :

il allongea la table.— Déployer, étendre, en par-

lant de certaines parties du corps de l'homme
ou des animaux : l'éléphant allongea sa trompe
pour saisir un morceau de pain. — Augmenter
la durée d'une chose : allonger le temps. — Al-
longer LE PAS, faire de grands pas, afin de
hâter sa marche. — Allonger le parchemin,

faire de longues écritures, dans le dessein d'en

tirer plus de profit. — Allonger la courroie,

mettre une grande économie dans sa dépense;
porter les profits d'une charge , d'un office

plus loin qu'ils ne devraient aller légitime-

ment. — Allonger un coup d'épée, une botte,

porter un coup d'épée, une botte en allongeant

le bras. — ** Argot. Allonger de la mouille,

donner de l'argent. — * S'allonger v. pr. De-
venir plus long, se déployer, s'étendre : la

corde s'allongea. — Se coucher : la couleuvre

s'allongeait sur l'herbe. — On dit d'un visage

qu'il s'allonge, lorsqu'il montre de la contra-

riété.—»v Argot. Tomber de son long parterre.
— S'étirer les bras en bâillant. — Donner de
l'argent, faire une dépense qui n'est pas dans
ses habitudes : allonge-toi d'un litre. Quand la

dépense est importante, on dit se fendre.

ALLONVILLE L (Armand-François, comte d'),

officier français (1704-1832); combattit la

France dans l'armée allemande (1796) et suc-

céda à Beauchamp dans la rédaction des Mé-
moires tirés des papiers d'un homme d'Etat.

— IL (Louis-Alexandre d'), frère du précédent

(1774-1845) fut préfet et conseiller d'état, a
laissé un opuscule sur les camps romains du
département de la Somme.

ALLONYME adj. (gr. allos, autre; onuma,
nom). Se dit d'un ouvrage publié sous le nom
d'un autre. — Substautiv. Auteur qui publie

un ouvrage sous le nom d'un autre.

ALLOPATHE s. m. Médecin qui traite par
rallo|)alhie. — Adjectiv. Qui tient, qui a rap-

port à l'allopathie.

ALLOPATHIE s. f. (gr. allos, autre; pathos,

maladie). Mol créé par les homaeopathes, pour
désigner la médecine hippocratique, qui a pour
base la nature mêmeetdont voici l'aphorisme:

contraria contrariis curantur (opposer aux ma-
ladies les moyens contraires). Voy. HomjEopa-

THIE.

ALLOPATHIQUE adj. Synon. d'allopathe.

Qui a iii|iiioii a l'allopathie.

ALLOPATHIQUEMENT adv. D'après la mé-
thode allopathique.

ALLOPATHISER v. a. Traiter une maladie
d'après la méthode allopathique.

ALLOPHANATE s. m. Sel formé par la com-
binaison de l'acide allophanique avec une
base.

ALLOPHANE s. f. [al-lo-fa-ne] (gr. allos, au-
tre

;
plulino, je parais), hydrosilicate d'alu-

mine que l'on trouve à Schuéeberg en Saxe.
Substance amorphe, translucide, opaline; pe-
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santeur spéc. 1,88 à 1,90; formule 2 (0» Si»),

3 (O^Al») 180H*; rayée par le spath fluor,

rayant le gypse; se résout en geléi' dans l"a-

ciâe sulfuricfue et ne fond pas au chalumeau.

ALLOPHANIQUE adj. Se dit d'un .i,-ide qui

est connu à l'état de sel mélallitiue: et d'un

éther produit par l'action des vapeurs cyani-

<lMf> Mir l'aloGol ordinaire.

ALLOPHYLE s. (gr. allas, amlre
;
phulê, tribu).

Ktrangor.

ALLOPHYLIQUE adj. Qui appartient à une
autre nation; qui est étranger.

ALLOPTÉRE adj. (gr. allas, autrement; pte-

ron, nageoire). Ichlyol. Se dit quelquefois de

la nageoire inférieure des poissons.

ALLORI I. Alessandro, peintre florentin

(lo3o-IG0';), souvent appelé Bronzino, de son

oncle et professeur, Agnolo Bronzino. Ses

chefs-d'œuvre sont « le sacrifice d'Abraham »

au musée de Florence, et « la Femme adul-

tère » dans l'église du Saint-Esprit.— Il.Cris-

tofano, fils du précédent, appelé également

Bronzino (I,i77-I62l). Son « Saint-Julien » et

sa « Judith portant la tête d'Holopherne » sont

restés célèbres.

ALLOS [lôssj, Allosiriim, ch.-l. decant. (Bas-

ses-Alpes), arr. et à 27 kil. S. de Barcelonnette;
932 hab. Ruines intéressantes d'anciennes
fortifications attribuées aux Romains ; éelise

de la Faux ; église de Notre-Dame de Val-Vert.

Sur une montagne voisine se trouve le célélire

lac d'A/tos, ouvert dans un bassin cratéri-

forme, près des sources du Verdon, à 2,2i9

m. d'altitude. Il mesure une lieue et demie de

tour.

ALLOTIR V. a. Faire des lots ; distribuer des

lots.

ALLOTISSEMENT s. m. Ane. jurispr. Action

de partager un bien en plusieurs lots.

ALLOTRIODONTIE s. f. (gr. allotrios, étran-

ger ; odûus, odoiUûs, dent). Chirurg. Implan-

tation anormale des dents.

ALLOTRIOLOGIE s. f. (gr. allotrios, étranger;

logos, discours). Scol. Défaut qui consiste à in-

troduire dans un discours des idées qui ne se

rapportent pas au sujet.

ALLOTRIOPHAGIE s. f. (gr. ullotrlos, étran-

ger :
p/iayei", mani'er). Pathol. Dépravation

de l'appétit qui porte à manger des substances

non alimentaires.

ALLOTRIOTECNIE s. f. (gr. allotnos, étran-

ger; teknon. enfant). Jléd. Accouchement d'un

fœtus monstrueux.

ALLOTROPHIQUE adj. [al-lo-tro-fi-ke] (gr.

allos, autre; irophê, nourriture). Se dit du
changement qu'éprouvent certaines substan-

ces organiques, au point de vue de la nutri-

tion.

ALLOTROPIE s. f. voy. Allotropisme.

ALLOTROPIQUE adj. Qui résulte de l'allotro-

pisnie.

ALLOTROPISME s. m. ou Allotropie s. f.

(gr. allos, autre; tropos, changement). Chini.

Mot employé par Berzélius pour marquer la

propriété en vertu de laquelle un même corps
simple peut avoir différents états chimiques.

Le phosphore, par exemple, change de pro-
priétés dès qu'on le chauH'e ; et il retourne a

son état primitif si on le chauffe encore davan-
tage. Le mot allotropisme fut ensuite étendu
aux composés. L'acide tartrique qui est inac-

tif, celui qui tourne le plan de polarisation à

la droite et celui qui le tourne à la gauche sont

regardés comme un même corps dans diflé-

rents états allotropiques. Le charbon, le dia-

mant et le graphite sont les trois états allotro-

piques du carbone.

ALLOU iChcirles-Nicolasi, antiquaire, né et

mort à Paris (I7b7-I8i3). Son ouvrage princi-

pal est intitulé Description des monuments des

différents dges observés dans le dép. de la Haute-
Vienne (Linioi-'es, 1821, in-4<').

* ALLOUABLE adj. Qui se peut accorder, al-

louer.

ALLOUANCE s. f. Somme allouée.

ALLOUCHE s. f. Fruit de l'allouchier.

ALLOUGHI s. m. Résine produite par l'allou-

chier.

ALLOUCHIER s. m. Espèce d'alisier (Cratx-

(jus aria, Lin.}, dont le bois très dur convient

pour l'aire les alluchons. Le fruit de l'allouchier

est comestible.

"ALLOUER v. a. [a-lou-é] (lat. ad, pour;
locare, placer). Nous allouions; que vous al-

louiez. Approuver, passer une dépense em-
ployée dans un compte; l'Assemblée nationale

ne voulut pas allouer cette dépense. — Accor-

der un traitement, une rente, une pension et

en déterminer le montant : on lui alloua un
traitement de dix mille francs.

ALLOUETTE (François de 1'), historien, né à
Vertus (Cham|)agne) en la30, mort à Sedan
en 1608. A laissé une Hist. de la maison de

Coucy (Paris, l.')77, in-4"), et une Généalogie de

la maison de Lamarck (Paris, liiSi, in-fol.).

ALLOUVI, lE adj. voy. Alouvi.

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE, comm. à 6 kil.

d'Yvetol(Seine-lnléneurej; 929 hab. Dans le

cimetière se trouve le célèbre chêne d'Allou-

ville, arbre vénérable, que l'on croit être con-

temporain des Carlovingiens, et qui mesure
Vi mètres de circonférence à la base. Dans
l'intérieur on a établi une chapelle et une cel-

lule.

ALLOXANATE s. m. Chim. Sel formé parla
oonibniaisou de l'acide alloxanique et d'une

base.

ALLOXANE s. m. [al-lo-ksa-ne] (de al, abré-

viation de allantoine et de oxalique). Cliim.

Substance. que l'on obtient en ajoutant peu a

peu de petites quantités d'acide urique dessé-

l'hé dans l'acide azotique de 1,41 de densité.

Fornmle : C« H- Az"^ 0' -f 2H0. Odeur repous-

sante, saveur salée. L'alloxane cristallise en
octaèdres volumineux tronqués au sommet;
il est solujile dans l'eau ; tache la peau en vio-

let et rougit le tournesol.

ALLOXANIQUE adj. Se dit d'un acide qui se

produit pal- l'action des bases sur l'alloxane.

ALLOXANTINE s. f. Substance produite par

la dissolution de l'alloxane dans l'acide dialu

rique.

ALL RIGHT (ol-ra-itt), locution anglaise si-'

gniliant : très bien, tout va bien.

ALLSTON (Washington), célèbre peintre

américain, né dans la Caroline du Sud, le

.T nov. 1779, mort à Cambridge (Massachusetts)

le 9 juillet 1843 ; surnommé le Titien des Etats-

Unis. Ses meilleures toiles sont : le Songe de

Jacùb; Saùl et la sorcière d'Endor, et le Festin

de Bulthazar, qui n'est pas terminé.

' ALLUCHON s. m. (lat. alicula, petite aile).

Dents en bois, dont on garnit, dans certaines

circonstance?, l'une des roues dentées et qui

no font pas corps avec elle. Les alluchons ont

pour but de donner plus de douceur aux en-

grenages ; leur indépendance de la roue faci-

lite les réparations. On les fait en bois dur

(allouchier, cormier, charme, merisier sau-

vage, acacia, elc).

ALLUMAGE s. m. Action d'allumer, résultat

de cette action : allumage du poêle. — Argot.

L'un des premier degrés du thermomètre de

l'ivresse.

ALLUME s. m. Brandon qui sert à allumer

le feu dune forge, d'un four, d'un fourneau.

ALLUME-FEU s. m. Bûche, bûchette ou co-

peau préparé pour allumer le feu. Plur. des

ALLUUE-FKU. ALLUME-GAZ. (V. S.)

* ALLUME, EE part. pass. d'Au.uuER. — Fig.

Se dit de tout ce qui, par la couleur, l'anim.a-

tion ou la chaleur, présente quelque rapport
avec l'état physique d'une chose allumée : Vi-

sage allumé. — *v Argot. Légèrement pris de
vin.

ALLUMELLE s. f. (rad. allumer). Fourneau
de charbon de bois, quand le feu commence à

y prendre.

* ALLUMER V. a. (lat. ad, k; lumen, lumière).

Mettre le l'eu h quelque chose : allumer le feu,

le bois, une pipe, une lanterne. — Fig. Exciter,

provoquer , irriter , animer excessivement,

quand on parle de choses dont le développe-
ment semble utfrir une certaine analogie avec

le feu : allumer la guerre, une jiassion, la colère;

allumer le sang, allumer les esprits.

Crains qu'il n'allume dans ton cœur
Ceâ feux dont tu me fais un crime.

Parny. Poésies mêlées.

Au milieu des combats, et près de son tombeau,
Poun-icz-vous de l'hymen allumer le flambeau?

Voltaire. .Xdelaide du Gut'ScH7t, acte I, se. m.

— *v Argot. Surveiller l'acheteur, dans le lan-

gage des marchand forains. — Allumer le
MisTRON, regarder quelqu'un sous le nez. —
.Vllumer une russe, stimuler un cheval à coups
de fouet. — Allumer le pingouin, exciter l'en-

thousiasme du publie dans le jargon des sal-

timbanques. — ' S'allumer v. pr. S'emploie

au propre et au figure : une lampe qui s'allume

bien; la guerre s'alluma; sa bile s'allume.

' ALLUMETTE s. f. Petit brin de bois, de
chanvre, etc., soutl'ré à un bout ou aux deux
bouts, et servant à communiquer le feu, la

lumière. — On donna d'abord le nom d'allu-

mettes à de petits morceaux de bois sec trem-

pés dans le soufre et qui prenaient feu quand
on les mettait en contact avec un corps en
ignition. En 1680, Godfrey Hanckwitz décou-
vrit que le phosphore, frotté entre des feuilles

de gros papier, s'enUamniait et communiquait
le feu à des bûchettes de bois blanc préala-

blement trempées dans du soufre; cette dé-

couverte donna naissance à la première forme
des allumettes communes, dites chimiques ou
jjhosphoriques. Mais cette découverte tal long-

temps avant de se vulgariser et à entrer dans
le domaine industriel, parce qu'on ne songea
que fort tard à mettre le phosphore au bout
de l'allumette: et que, pendant plus d'un siè-

cle, on cuntinua de lui faire prendre feu entre

deux morceaux de papier ; après quoi, l'un

approchait du phosphore enflammé les petites

bûchettes soufrées; opérations lentes et dan-
gereuses. Une autre forme des allumettes chi-

miques consiste en brins de bois plongés d'a-

bord dans le soufre, puis dans une composi-

tion de chlorate de potasse, de fleur de soufre,

de colophane, de gomme ou de sucre et de
cinabre (pour donner de la couleur). L'allu-

mette ainsi préparée n'avait plus qu'à être

plongée dans une fiole contenant de l'acide

sulfurique pour s'enflammer instantanément

par l'action chimique produite entre cet acide

et le chlorate de potasse. Cette espèce d'allu-

mette fut inventée en 1809 et resta longtemps
popul.iire. Elle fut abandonnée seulement lors-

que l'on eut l'idée de placer un peu de phos-

phore au bout de l'allumette soufrée. Ce sont

les fabricants allemands qui paraissent avoir

eu les premiers cette idée. En 1829, John Wal-
ker, chimiste à Slockton-sur-Tees (Angleterre),

inventa les allumettes lucifères. Dans ses expé-

riences sur le chlorate de potasse, il trouva

que cette substance peut être instantanément

enflammée par frottement sur un papier-verre

et peut communiquer ri;;uition à une bûchette

revêtue de phosphore. — En 1843, Schrojlter,

de Vienne, produisit son phosphore a?nor;//t' ,

en chaull'ant le phosphore ordinaire dans un

gaz qu'il ne peut absorber. Par le moyn de

ce phosphore, il fabriqua des allumettes beau-

coup moins dangereuses que les autres. —
Depuis la loi du 2 août 1872, la fabrication cl
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la vente des allumettes chimiques font 1 objet

monopole exclusivement réservé à l'Etat. Ce

monopole a été adjugé à une société. — Le

prix maximum des allumettes en bois a ele

fixé à -2 fr. oO cent, le kilojrr. ; à 10 cent, la

boite de lliO; et à .ï cent, la boite de 60. — Le

prix des allumettes en cire est fixe a 10 cent, la

boite de 40. — La loi du 27 mars 1873 établit

comme suit le prix des allumettes au ijhosphore

amorphe : allumettes en bois, 10 cent, la boite

de 100- et cent, la boite de iiO; allumettes

en cire, 10 cent, la boite de 30. — Argot. At-

TRAPPER UNE .\LLUMETTK RONDE, rcsseutir les pre-

miers etlets de l'ivresse. — Avoir son allu-

mette DE MARCHAND DE VIN, Commencer à deve-

nir expansif après avoir bu. — Prendre son

ALLUMETTE DE CAMPAGNE, être pochard. — Après

celle alluraelle, l'ivrogne peut encore avoir

son poteau kilométrique ;
puis son poteau télé-

graphique, avant d'êlre complèlemenl raide

comme la justice. — Allumettes. Jambes lon-

gues et maigres. Allumettesjaponaises. (V.S.)

* ALLUMEUR s. m. Celui qui est chargé d'al-

lumer régulièrement les réverbères. — »v Ar-

got. Allumeur. Compère chargé, dans les ba-

zars, les ventes publiques, les théâtres forains,

d'entraîner le public à sa suite en donnant

l'exemple.—Allumeuse. s. f. Femme payée par

l'administration d'un bal pour danser et avoir

l'air de s'amuser beaucoup.

ALLUMOIR s. f. qui sert à allumer. (V. S.)

•ALLURE s. f. (rad. a//er). Démarche, façon

de marcher ; attitude : il conserva une allure

calme. — S'emploie aussi en parlant de^s ani-

maux et parlicuhèrement du cheval : l'amble

est ordinairement une allure artificielle. — Fig.

et en mauvaise part. Manière dont quelqu un

se conduit dans une affaire; tournure que

prend une affaire : vos allures ne me conviennent

pas; cela prend une allure inquiétante. —
.Mar. Disposition de la voilure par rapport au

vent. On distingue trois sortes d'allures prin-

cipales ou de manières de marcher: allure du

plus prés, direction qui se rapproche le plus

de celle du vent ; allure du lanjtce et allure du

vent arrière. — Art vélér. On appelle allures,

une suite de mouvements diversement com-

binés et plus ou moins rapides par lesquels les

(piadrupèdes se tran^portent d'un lieu dans

un autre. Les allures du cheval sont natu-

relles (pas, trot, galop), aj-((^cieites (amble, pas

relevé) ou défectueuses (traquenard, enlrepas,

aubin). L'allure est encore défectueuse quand

le cheval trousse (relève fortement les extré-

mités antérieures en trottant), harpe (relève

l'extrémité postérieure), se berce (éprouve un

balancement latéral, soit du corps entier, soit

du devant ou du derrière), se eoupe (se blesse

un membre avec le sabot d'un autre membre),

forge (frappe du pied postérieur le fer du pied

antérieur correspondant), billarde (jette en de-

hors ses pieds antérieurs), etc. La boitcrie, le

tour de reins, les jarrets vacillants, les épaules

froides ou chevillées modilienl l'allure naturelle

et la rendent défectueuse.

ALLUSIF, IVE adj. Qui contient une allu-

sion: phrase allusive.

' ALLUSION s. f. [al-lu-zi-on] (lat. alludere
;

de ad, vers; lud-'.re, jouer). KÎiét. Figure par

laquelle on dit une chose qui a du rapport

avec une autre dont on ne parle pas, mais à

laquelle on veut faire penser.

ALLUVIAL, ALE, AUX adj. Qui a le carac-

tère de l'alluvioii ; qui est le produit d'une

alluvion; qui se trouve dans les terrains d'allu-

vion.

ALLUVIEN. ENNE adj. Géol. Se dit des

terrain< |iioduils par une action lente et ré-

cente des eaux.

* ALLUVION s. f. [al-lu-vi-on] (lat. alluvio,

formé de ad, vers ; luo, je lave, j'arrose).

Accroissement de terrain qui se fait insensi-

blement à l'un des bords d'une rivière, ou qui
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a lieu lorsque la rivière s'en retire pour suivre

un autre cours. — Géol. Dépôts de graviers,

de sables, de limon, de cailloux roulés et

même de blocs erratiques, formés par les inon-

dations ou dus aux transports incessants des

eaux courantes. Les alluvions anciennes ou

diluviennes, situées au-dessus des terrains ter-

tiaires les plus récents, à des niveaux que les

eaux actuelles ne peuvent atteindre, témoi-

gnent d'une submersion générale, d'un déluge

antérieur à l'apparition de l'homme. Dans

l'assise desalluvions anciennes ou du diluviiim.

la masse e4 constituée par des grès, des

sables, des argiles, des marnes et des calcaires

(principalement d'eau douce, ce qui prouve

que les fleuves et les lacs couvraient alors de

vastes étendues). Au milieu des alluvions. Fac-

tion érosive des eaux a entraîné, loin de leurs

gisements naturels, l'étain, l'or, le platine en

grain, les spinelles, les diamants, les gemmes
a base d'alumine. « En général, les poissons,

les reptiles, le^ oiseaux et les mammifères

dont les dépouilles s'y rencontrent, relrouvent

leurs analogues à l'époque actuelle. 11 en est,

toutefois, qui appartiennent à des espèces,

même à des genres complètement disparus.

Parmi les premiers: les rhinocéros, les ours,

les hyènes, les élans, etc. ;
parmi les seconds :

les mastodontes, le mammouth, le mégalonix

ou tatou géant. Le soulèvement de cette assise

a produit la chaîne des Alpes principales, et

l'énorme bourrelet montueux qui, longeant la

côte occidentale des deux Amériques, où il

porte le nom d'Andes, et se prolongeant en

Asie, jusque vers le centre de l'empire des

Birmans, partage la terre en deux portions à

peu près égales. Il a marqué la fin de ces

ondulations, de ces mouvements qui ont porté

au-dessus du niveau des mers le sol actuel de

l'Europe ». (L. -R. Le Camu). Les alluvions

modernes ou jwst-diluviennes sont celles qui

ont eu lieu depuis l'apparition de l'homme;

elles se composent de calcaires, de sables, de

cailloux roulés, et elles ont formé le sol arable.

On y trouve des tourbes, des squelett^'S hu-

mains, des produits de l'industrie humaine.—
Droit. En général, l'alluvion qui se forme sur

le bord d'un cours d'eau profite au proprié-

taire riverain, à la charge par lui de laisser

un chemin de halage. Néanmoins, lorsque les

formations alluviales gênent l'écoulement

des eaux, l'Etal peut intervenir et faire réta-

blir le lit, sauf indemnité. Toute île qui se

forme dans un cours d'eau non navigable et

non Uollable appartient au riverain du côté où

elle se trouve; ou aux propriétaires des deux

rives si elle se forme au milieu de la rivière.

Toute île qui se forme dans une rivière navi-

gable et Uollable appartient à l'Etal. — Les

terrains quela mer abandonnne appartiennent

à l'Etat. Toute contestation en matière d'allu-

vion est de compétence administrative.

ALLUVIONNAIRE adj. Produit par l'alluvion;

qui lient de l'alluvion.

ALLUVIUM s. m. [al-lu-vi-omm] (lat. alluvio,

inondation). Nom que les géologues donnent

quelquefois anx alluvions anciennes. PI. des

alluviums.

ALLUX s. m. [al-luks] (lat. allux orteil).

Enlom. Avant-dernier article du tarse des

insectes, quand il olfre une particularité

remarquable.

ALLYLAMINE s. f. (franc, allyle et am, abré-

\ia.imnd'ammoniaque]. Chim. Alcaloïde obtenu

en faisant bouillir du cyanale d'allyle avec

une lessive de potasse concentrée.

ALLYLE s. m. (lat. alliim, ail). Chim. Li-

quide volatil, produit par l'action du sodium

surl'iodure d'allyle. C« H\ — Parmi ses com-

posés qui sont très nombreux, nous citerons :

I'hvdrate d'allyle, C^H« ; les bromures d'al-

LYLE(monobronuire,lribromurp);lescHLoRUREs

d'allyle (monochlorure, trichlorure ) ;
le

CYNURE d'allyle; ICS lODUHES d"ALLYLE (mOUO-

ALMA
iodure , biiodure) ; le sulfure d'allyle ou
essence d'ail, qui se trouve dans les bulbes
d'ail et d'oignon ; I'oxyde d'allyle, que l'on

rencontre en petite quantité dans l'essence

d'ail brute ; les azotubes d'allyle (Allylamine, •

diallylamine , dibromaLylamine, etc.
) ; les

amydes allyxiques.

ALLYLÈNE s. m. (lat. alliiim, ail) Carbure
d'hydrogène, découvert en 1861 parSawilsch.
C'est un gaz incolore, d'une odeur d'ail désa-
gréable, très soluble dans l'alcool, brillant

avec une flamme éclairante fuligineuse. C* H'.

ALLYLIQUE adj. (rad. allyle). Se dit de
ditléreuls composés. — Alcool allylique ou
hydrate d'allyle, alcool produit par l'action de
la potasse caustique sur l'acélale ou sur le

benzoale d'allyle.— Ether allylique, ou oi-yde

d'allyle, élherqui se produit par la réaction de

l'azotate d'argent et de l'essence d'ail. —
Groupe allylique, groupe qui, dans la cla-si-

fication sériaire de Gerardl, comprend l'es-

sence d'ail, l'essence de moutarde et plusieurs

de leurs dérivés.

ALLYL-SULFATE s. m. Chim. Sel formé par
la combinaison de l'acide allyl-sulfurique avec

une base.

ALLYL-SULFURIQUE adj. Chim. Se dit d'un

acide que l'on obtient en fai'^ant dissoudre de
l'hydrate d'allyle dans l'acide sulfurique très

concnlré.

ALLYRE (Saint), évêque de Clermont en
Auvergne, au vu' siècle. Fête, 7 juillet.

ALMA, rivière de Crimée ; elle se jette dans

]a baie de Kalamila, entre Eupaloria elSébas-

fopol. Les troupes alliées, (j7,000 hommes) y
remportèrent, le 20 septembre 1854, une
brillante victoire sur les Russes(,')2,000 hommes
et furniidnble artillerie). Ce fait d'armes, où
s'illustrèrent principalement les zouaves et

les turcos, a inspiré le pinceau de plusieuif

peintres : Vernel, Bellangé, Doré et Pils. Le

tableau de ce dernier (galerie de Versailles)

est une œuvre pleine de vigueur. — A l'Aima,

les Français, au nombre de 24,000 seulement,

étai nt commandés par Saint-.\rnaud: ils

perdirent 3 officiers et 233 hommes tués, et

.ï4 ofliciers et 1,003 hommes blessés. Les An-
glais (26,000), sous lord Raglan, eurent 26 ulii-

ciers et 327 hommes tués, et 73 ofliciers et

l,.o29 hommes blessés : perte totale des alliés

3,400 hommes. Les Russes perdirent environ

3,000 hommes, dont 900, presque tous blessés,

restèrent entre les mains des vainqueurs.

ALMADA, ville de l'Estramadure (Portugal),

à 6 kil. de Lisbonne; 13.530 hab. — Fort

Saint-Sébastien, qui défend l'embouchure du
Tage. Centre commercial de vins.

ALMàDEN ou Almaden del Azoguefla mine
de vil argent) ;anc. d'/o/^r/f/rt; ville d'Espagne,

province et à 77 kil. S.-Ô. de Ciudad-Iieal
;

7,448 hab. ; mines de mercure qui étaient

exploitées dès le temps des Romains et (|u:

sont restées une des richesses de l'Espagne.

Depuis 1836, leurs produits, de 1.t,000 à

2.ï,000 quintaux, sont monopolisés par les

Rothschild.

ALMADIE s. f. Grande pirogue, pointue aux

deux bouts, longue d'environ 25 m. et large

de 2 m. 2.^, dont il est fait usage sur les

côtes du Malabar.
* ALMAGESTE s. m. (arabe : al, le; grec:

mcgistos, très grand, œuvre par excellence).

Nom donné par les Arabes au précis d'astro-

nomie de Claude Ptolemée, et étendu à toute

collection d'observations astronomiques. Le

Nouvel Almageste deRiccioh (1631) est regardé

comme uii trésor d'érudition.

ALMAGRA, Almagrse ou Almagro s. m.

Sorte d'argile rougeâlre, appelée rouge indien,

et qui sert au polissage des glaces ainsi iju'.iu

nettoyage de l'argenterie.

ALMAGRO ville d'Espagne, àl6 kil.E.-S.-E.
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de Ciudad-Real. 8,52i liab. Faliri.iiie Je blon-

des et de dentelles. Bains minéraux.

ALMAGRO. — 1. (Diego de), aventurier espa-

gnol (liOi-laSS), assista Pizarre dans la con-

quête du Pérou ; mais l'accusant ensuite de

trahison, il essaya de lui enlever le fruit de

ses conquêtes. Après un invasion sans résul-

tat dans le Chili, il fut abandonné de ceux qui

l'avaient soutenu, pris par Pizarre, empri-

sonné, étranglé secrètenuMit et eiilin décapité

publiquement.— II. (Diego dei, (ils du précé-

dent et d'une femme péruvienne, lui succéda

comme chef du parti opposé à Pizarre, mais

fut battu par un nouveau gouverneur , Vaca

de Casln)(lG sept. 1642), et décapité à Cuzco.

ALMAGDERAL, ville de la Rép. de Colombie

(Amérique du sud), surun plateau élevé de

2,270 m. au-de.ssusduniveaudelamer, sur le

rio Parca. —6.500 h. — Mines d'or. Céréales.

AL-MAMOUN (Aben-Abbas-AbdaUah) sep-

tième calife abasside, lils d'ilaroun al-Ras-

chid auquel il succéda eu SOU, après la mort

de son frère Al-Amin qui lui avait disputé la

couronne. Il protégea les lettres, mais il fut

malheureux dans presque toutes ses guerres

et perdit plusieurs provinces ; mort en 833.

' ALMANACH s. m. [al-ma-na; devant une

voyelle on donne à ch le son du k : almana

kastrologique ] ( Etymologie controversée :

1° arabe: ai jnuwd/i, le compte; 2» celtique:

al mon aght, observation de toutes les lunes).

Nom vulgaire de tout ouvrage annuel ayant,

au commencement ou à la fin, un calendrier

et comprenant ordinairement une table des

fêles ou des éphémérides. Tous les peuples

qui possédèrent quelques notions d'astrono-

mie eurent des almanachs; chez les Romains
ou les appelait fiDitcs. Avant l'invention de

l'imprimerie, on les affichait, on les copiait

dans les livres d'église pour indiquer l'époque

des fêtes religieuses. Il existe encore des ma-
nuscrits de ces ouvrages. Les Arabes furent

les premiers à employer des tables dans les-

quelles se trouvaient des guides astronomiques.

Purbach,est, dit-on, l'auteur du premier alma-

nach imprimé (Vienne, I4b7); on en publia

aussi en France un peu plus tard ; et l'on cite

encoredefiabelaisl'Âtannac/ipoMrTannée 1533.

Sous le règne de Henri II, Nostradamus joi-

gnit à ses almanachs une foule de prédictions

qui obtinrent un immense succès: après lui,

Mathieu Laensberg (Almanuch de Liéfje ; 1636)

continua le même système. En AngleteiTe,

Lilly (1644) dut la vogue prodigieuse de ses

almanachs aux oracles obscurs et empha-
tiques qui les accompagnaient ; le Messager

boiteux, publié à Bàle, partagea la gloire du
liégeois. Au sviu» siècle, on eut des alma-
nachs plus sérieux : Almanach du Palais, mar-
quant les jours où le Parlement de Paris ne

s'assemblait pas ; Almanach historial, pour les

éphémérides; Almanach de l'Observatoire ou
connaissance des temps, contenant des suppu-

tations astronomiques. — L'autorité fait pu-

blier l'A/miniac/i national ou AlmanachdeFrance
qui parut pour la première fois en 1679. sous

le nom à'Almanach royal et fut protégé par

Louis XIV ; il devint national sous la Répu-
blique, impén'ai sousl'empire, royal et national

après 1830. Chaque prince voulut aussi avoir

son almanach d'Etat. Il y eut VAlmanach royal

de Prusse (1700) ; celui de Saxe 1 172S) ; celui

d'Angleterre {Royal calender, 1730). Les ren-

seignements qu'ils contiennent sont concen-

trés dans le célèbre Almanach de Gotha (1763),

qui publie une liste des souverains, un an-
nuaire diplomatique très étendu, une chro-

nique politique détaillée, etc. Jusqu'à la Révo-
lution, toutes les mesures furent prises pour
empêcher la politique de s'introduire dans ces

publications populaires qui servirent ensuite

de moyen de propagande pour les gouverne-
ments. La liberté des almanachs fut restreinte

en 18o2 et ces petits livres durent, à l'avenir,

s'écarter de la politique ou du moins n'avoir
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d'autre politique que celle qui consiste à en-

censer le pouvoir; ce fut le bon temps des

almanachs drùlnliqucs, Innatigiies, astrolo-

giques, anecdotiqttes, etc. 11 existe aussi des

almanachs chantants, de la chanson, des chan-

sonniers ; quelques-uns sont plus sérieux:

almanach du cidticatcitr, du jardinier, de la

littérature, du théâtre et des beaux -arts.

D'autres renferment des renseignements et

des adresses ; ce sont de véritables annuaires

du Ci/i..Tnerce ou de l'industrie. Enfin il y a

l'almanacb-prospectus des journaux : Alma-

nach de rVliistration (1844), 'du Magasin jiiUo-

resque, de X'Vnivers illustré. Musical, etc. Quel-

ques almanachs spéciaux ont obtenu une

grande célébrité ; parmi cenx-ci nous citerons:

fe Petit almanach de nos grands hommes, opus-

cule satirique de Rivarol ; chaque nom d'au-

teur contemporain estaccompagné d'un éloge

ironique; VAlmanach des Gourmands, sorte

d'annuaire gastronomique plein d'esprit, par

Grimodde la Reynière (1S03-'12) in-12. L'Al-

manach des Muscs, recueil de poésies (1764-

1833), fondé par Malbon de Lacour ; l'Atea-

nach littéraire ou Etrennes d'Apollon (1777).

L'Almanach des Dames, qui fleurit sous le pre-

mier empire et vécut jusqu'en 184o. — Alma-

nach NAUTIQUE, recueil où sont consignés tous

les éléments qui peuvent servir aux calculs

nautiques. — Faire des almanachs, faire des

pronostics en l'air. — Prendre, ne pas prendre

LES almanachs DE QUELQU'UN, avoir Confiance,

n'avoir pas confiance dans les pronostics d'une

personne.

ALMANDINE s. f. ou pyrope, grenat syrien.

Espèce de grenat d'un rouL'e violet, quelque-

fois brun ou noir. Densité de 3,90 à 4,23 ;

elle raye le quartz, résiste aux acides et fond

au chalumeau en globule noir métalloïde.

AL-MANSOUR ou Al-Manzor(arabe : Ylnvin-

ciblc), surnom de plusieurs personnages mu-
sulmans. — 1. (Abou-Djaffar), 2e calife abbas-

side, frère d'Aboul-Abbas auquel il succéda,

de 734 à 77o. Sa valeur lui valut son surnom.

11 conquit l'Arménie, laCilicie, la Cappadoce;

fonda Bagdad (702), protégea les sciences et

prépara l'ère brillante des Abbassides. —
11. (Mohammed), premier ministre pendant

21 ans (970-'97) d'Hescham II, calife de Cor-

doue; s'empara du Portugal et d'une partie

de l'Espagne. Vaincu à Calatagnazor, il se

laissa mourir de faim. — III. {Yacoub-Ibn-

Yusuf). Voy. Almohades.

ALMANZA, ville d'Espagne, province d'Al-

bacète (Murcie); 9,733 hab. Le 25 avril (vieux

style, 14) 1707, l'armée anglaise, hollaudaise

et portugaise, commandée par le comte de

Galway, y fut complètement battue par l'ar-

mée franco-espagnole, sous les ordres de Ja-

mes Fitz James, duc de Berwick. Cette vic-

toire donna le trône d'Espagne à Philippe V.

AL-MANZOR voy. Al-Mansour.

ALMA PARENS (lat. mère nourricière). Loc.

souvent employée par les poètes latins pour

désigner la patrie.

ALMARAZ, bourg d'Espagne, à 38 kil.

N.-N.-E. de Truxillo; 1,250 hab. Victoire des

Français sur les Anglo-Espagnols en 1810.

ALMA'7IVA, personnage du chef-d'œuvre de

Beaumarchais, dansle.l/uriayt.- deFîV/aro.Alma-

viva est resté le type du grand seigneur cor-

rompu et corrupteur.

ALME adj. (lat. almus). Nourricier, bienfai-

sant : Valme nature ne fait jamais de mal à

ceux qui lui appartiennent (Proudhon).

ALMÉE s. f. (arabe : almet. savante). Dan-

seuse orientale faisant profession d'improvi-

ser des vers, de chanter et de danser dans les

tètes. — Les aimées d'Egypte excellent dans

l'art de prendre des attitudes voluptueuses;

mais elles sont supérieures en rang aux Gha-

wazi, également appelées aimées et dont les

mœurs sont très dissolues.— Danse de l'almée

tableau de Gérome (exp. de 1864 et de 1867).
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ALMEIDA, ville forte de la province de
Beira (Portugal), à 150 kil. N.-E. de Coîmbre,
près de la frontière espagnole, prise par
Masséna, le 27 août 1810, et évacuée le 11 mai
1811.— 10,819 h.

ALMEÏDA (Francisco de), premier vice-roi

portut;ais dans l'iude (1505), mort en 1510;
très belliqueux, il étendit la puissance portu-
gaise dans le Malabar et sur la côte orientale

d'Afrique. Désespéré de la mort de son fils et

de la perte d'une flotte devant Calicut, il em-
prisonnai nouveau gouverneur, Albuquerque,
jusqu'à ce qu'il eût tiré vengeance de ses en-

nemis; après quoi il partit. Il fut assassiné,

pendant son retour, par les naturels du cap
de Bonne-Espérance.

ALMELOO [al-me-lou], ville de Hollande,
province d'Overyssel, à 32 kil. de Deventer

;

8,296 hab. Travail du coton.

ALMELOVEEN (Théodore Jansson 'Van), mé-
decin hollandais (1057-17121 ; a publié Iseau-

eoup de commentaires sur les auteurs anciens.

Ses principaux ouvrages sont : De Vitis Stepha-

norum, Amsterdam, 1683; et Inventa nova
antiqua. Amsterdam, 1684, in-8».

ALMENARA ou Almanar, petite ville d'Es-

pagne, à 14 kil. N.-O. de Lérida. Le 28 juillet

1710, les Autrichiens, commandés par l'archi-

duc Charles, y battirent les troupes de Phi-

lippe V.

ALMÉRIA. I. Province S.-E. de l'Espagne,

dans l'Andalousie; 8,553 kil. carr. 339,452

hab. Territoire riche en mines d'argent, de

plomb, de cuivre, de charbon et de sel. —
II. Cap. de la province ci-dessus, ville mari-

time a 160 kil. E. de Malaga; 45,000 hab.

commerce actif; exportation de barille; évê-

ché. Après la chute de Cordoue , cette ville

resta indépendante (1,009); prise par les Es-

pagnols, en 1147, reprise par les Maures dix

ans plus tard, elle tomba définitivement au

pouvoir de Ferdinand le Catholique en 1489.

Lat. 36° 52' 30" N. Long. 4° 51' 42" 0.

ALMÉRIA (Baie d'), petit golfe formé par la

Méditerranée (Espagne), entre le cap Elena à

rO. et le cap Gala à l'E.

ALMICANTHARAT s. m. (mot arabe). Astr.

Nom donné à des cercles, imaginés sur la

sphère et destinés à faire trouver la hauteur

des astres au-dessus de l'horizon. On les ap-

pelle aussi cercles de hauteur et parallèles de

hauteur.

ALMODOVAR DEL CAMPO. jolie ville d'Es-

paçne (Manche), à 36 kil. de Ciudad Real;

8,021 hab.

ALMOGAVARES ou Almugavares, bandes

militaires qui formèrent en Espagne , au

moyen âge. des espèces de guérillas employées

contre les Maures.

ALMOHADES, dynastie musulmane qui ré-

gna sur le iN. de l'Afrique et sur une partie de

l'Espagne. Elle fut fondée par Abou-Abdallah

Mohammed, qui prêchait l'unité de Dieu

(d'où vint le nom d'Almoouahedoun, Unita-

riens) et qui fut reconnu par ses compagnons

comme le grand Mahdi (directeur), destiné à

établir la paix et la justice universelles. Après

une victoire décisive dans le Maroc, vers 1130,

il abdiqua et eut pour successeur son plus an-

cien disciple Abd-el-Mûumen qni subjugua

Oran, Fez, le Maroc, poursuivit les Almo-
ravides jusqu'en Espagne et mourut en

1163, au moment où il préparait une

guerre sainte. Son fils, Yusuf, mourut vers

1184, pendant le siège de Santarem (Portugal)

— Yacoub-ibn-Yusuf, ou Al-Mansour, vain-

quit Alphonse VIII de Castille et mourut en

1199. Les succès de son fils Mohammed-Abou-
Abdallah, effrayèrent toute la chrétienté et

motivèrent une croisade. Vaincu à Navas de

Tolosa, (1212), il abdiqua en faveur de son

fils mineur, Yusuf-.\bou-Yacoub, qui mourut

sans héritier en 1223. L'empire des Almohades

disparut vers 1250.

I.
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ALMON (John), écrivain et éditeur anglais

(1738-1805), publia des o Anecdotes de lord

Chatham», des « Anecdotes biographiques »,

une édition de « Junius », le « Registre parle-

mentaire » revue qui existe encore, etc.

ALMONACID- DE- TOLEDO, ville d'Espagne,

prés de la rive gauche du iage, à 13 kil. de

Tolède. Les Français, commandés par Sébas-

tian!, y défirent les Espagnols, le 11 août 1809.

ALMOWDE (Philippus Van), vice-amiral qui

conini.-iiiilait les navires hollandais à la bataille

de la Hogue.

ALMONTE (Juan-Nepomuceno), diplomate

mexicain (1804-69). Comme promoteur prin-

cipal de l'mvasion française (1861), il fut d'a-

bord nommé dictateur ; mais ensuite il dut

résigner (1862). SousMaximilien, il fut régent,

ambassadeur et grand maréchal de l'empire.

Après la chute de l'empire mexicain, il résida

à Paris jusqu'à sa mort.

ALMORA, capitale du district de Kumann,
Inde Anglaise, dans l'Hymalaya, à 115 kil.

N.-N.-E. d'Agra; 7,400 hab. Elle fut prise par
les Anglais sur les Gorkhas, en 181b.

ALMORAVIDES (arabe ; ks Relioieux), dy-

nastie musulmane de l'Afrique septentrionale

et de riîspagne, créée par Abdallah-ibn-Yasim,

chef d'une tribu arabe, qui fut remplacé, vers

lObS, par Abou-Bekr-ibn-Omar et ensuite par
Yusuf. Ce dernier fonda la ville et l'empire

du Maroc, battit Alphonse de Castilleà Zalacca

(1086), subjugua tous les rois Maures d'Es-

pagne et mourut en 1106. Quai'ante ans plus

tard, cette dynastie fut renversée par les Al-

mohades.

ALMQUIST (Karl-Jonas-Ludwig), poète et

romancier suédois (1793-1866), dont les ou-
vrages ont obtenu un grand succès.

ALMUCHARALA s. f. [al-mou-tcha-ba-la].

Mut ariibe qui est synon. à'Alchimie.

ALMUDE s. f. Mesure portugaise de capa-
cité, qui vaut environ 20 litres.

ALNEY, petite île formée par la rivière

Severn, près de Gloucester (Angleterre). Cé-
lèbre par un combat singulier entre Edmond
(^,ôte de Fer et Canut le Grand, en présence de
leurs deux armées (1016). Canut fut blessé et

olfrit de partager le royaume avec son com-
pétiteur.

ALNWICK [â'-nick] (saxon : Ealnwic), ville

d'Angleterre, sur la rivière A'Aine (Northum-

ALOE

cette ville déjà fortifiée, fut rendue presque
inexpugnable. Son château, dont les restes

sont considérés comme un des plus beaux
spécimens de l'architecture militaire au
moyen âge, resta longtemps le plus solide

boulevard contre les incursions des Ecossais.

Malcolrn, roi d'Ecosse, et son fils furent tués

en l'assiégeant (13 novembre 1093). David 1°''

le prit en 1136; Guillaume le Lion, qui espé-

rait le surprendre, fut battu et fait prisonnier

en juillet 1174. Brûlé par .lean-sans-Terre,

(1213) et par les Ecossais (1448), ce célèbre

château fut réparé en 1854.

ALOCASIE s f. Bot. Genre de caladiées,

dont plusieurs espèces sont cultivées dans nos

jardins à cause de la beauté de leur feuillage.

ALODE s. m. Féod. Bien possédé en franc-

aleu.

* ALOÈS s. m. [a-lo-èss] (gr. aloé). Bot.

Genre de Uliacées dont les feuilles, épaisses et

charnues, renferment le suc amer qui, dessé-

ché, constitue Valoès officinal. — Se dit aussi

d'un arbre des Indes dont le bois est odorifé-

rant : hrùkr de l'encens et du bois d'aloés
;

briller de l'aloès . Voy. Aquilaire. — Hortic.

Plusieurs variétés d'aloès sont cultivées dans

nos jardins, où elles se font remarquer par

leurs formes singuhères, l'épaisseur charnue

de leurs feuilles et la beauté de leurs épis de

lleurs diversement nuancées. Ces plantes, ori-

ginaires de l'Afrique et de l'Inde, craignent le

i'roid; il faut donc les rentrer dès l'automne

et les maintenir à une température de 4° à 3°

pour le moins; elles veulent un sol bien sec

(poussière calcaire mêlée d'un peu de terre

végétale) , des arrosages modérés en été
;

point d'arrosages en hiver. Elles se multiplient

de semences, ainsi que d'oeilletons et de bou-

tures que l'on plante, au printemps, dans des

pots tenus à l'ombre. Les principales variétés

cultivées sont : Valoès vulgaire ou faux succo-

trin qui porte en hiver des fleurs jaunâtres
;

Values succotrin à fleurs rouges ; Valoès corne

de bélier (fructicosa), ainsi appelé à cause de

ses feuilles renversées en dehors, à fleurs

rouge vif; Valoès mitre, à fleurs rouges ; l'axés

féroce, très épineux, à fleurs rouge verdâtre
;

Valoès à ombelles, qui laisse pendre ses fleurs

très grandes et du plus beau rouge safrané;

Valoès éventail, à fleurs rouges ; Values bec de

cane, à fleurs d'un rouge pâle verdâtre ; Valoès

panaché ou perroquet, a fleurs rouges ; Valoès

oblique, à fleurs blanches; Valoès anguleux, à

fleurs rouges et vertes ; Valoès nain, a grandes

château d'Alnwick.

bei'land) à 48 kil. N. deNewcastIc; 6,746 liab.

Donnée par Guillaume le Conquérant k l'un

de ses compagnons nommé Ivos-la-Vessie,

fleurs rouges ; Valoès verrnqueux, à fleurs
rouges; l'n/ûés langue de r/m^ (linguiforinis),
ainsi nommé à cause de la luime de ses

ALOT

feuilles. Presque toutes ces variétés fleurissent

en été.— Pharm. L'aloès le plus pur s'obtient

en coupant les feuilles et en les suspendant
au-dessus d'un vase destiné à recevoir
le suc. Le moins pur est obtenu en écrasant'

les feuilles pour en retirer le suc par la pres-
sion. L'aloès est un suc gommo-résineux lé-

gèrement aromatique et très amer. En dur-
cissant à. l'air, il prend une teinte brune.
L'eau et l'alcool le dissolvent. Le commerce
en connaît trois variétés principales: 1° Valoès
succotrin ou soccotrin (de l'île de Socotora), le

plus pur, le plus estimé, est en fragments d'un
brun rougeâtre, demi-transparents, à surface
luisante; sa poussière est d'un beau jaune
doré; il se dissout dans l'eau bouillante ou
dans l'alcool ;

2° Valoès hépatique, qui tire

son nom de sa couleur rougeâtre, analogue à
celle du foie (en gr, hépar, hépatos); cassure
terne, presque opaque; saveur très amère

;

3" Valoès caballin {du baslat. caballus, cheval,

parce qu'il fut, dit-on, employé dans Ja mé-
decine vétérinaire) provient du résidu de la

fabrication des deux autres; il est presque
noir, renferme des corps étrangers et possède
une odeur désagréable, —Méd, L'aloès, pris à
faible dose (de .5 à 10 centigr.) est tonique et

stomachique, A la dose de 50 centigr. à 1 gr.

il devient purgatif et ses effets se portent
principalement sur le gros intestin. Il fait la

base des grains de santé, de l'élixir de longue
vie, des pilules écossaises etc. Il excite les

vaisseaux hémorroïdaux et l'utérus, et facilite

ainsi l'écoulement menstruel. On l'emploie

comme dérivatif dans les congestions céré-

brales; et il est recommandé dans l'hypocon-

drie, dans la jaunisse et dans les constipa-

tions par atonie. Quelques médecins le re-

commandent contre les vers.

ALOÉTATE s. m. Chim. Sel formé par la

combinaison de l'acide aloétique avec une
base.

ALOÉTINE s. f. Chim. Suc de l'aloès purifié.

* ALOÉTIQUE adj. Pharm. Se dit des prépa-
rations dont le suc d'aloès est un des princi-

paux ingrédients. — Chim. Se dit d'un acide

obtenu en traitant l'aloès par l'acide azotique.

ALOEUS, fils de Titan et de la Terre. Sa
femme, Iphimédie eut, de Neptune, deux fils,

Othus et Ephialte, géants qui furent appelés

Aloîdcs ^Mythol.).

ALOGANDROMÉLIE s. f. (gr. alogos, anormal
;

anér, andros, homme; inelos, membre). Térat.

Monstruosité qui consiste dans la réunion de
membres humains avec un corps de bête.

AL06IQUE adj. (gr. o, sans; logos, raison).

Philos. Se dit de ce qui n'a pas besoin de
preuves.

ALOGNE ou Alongne s. f. \gn mil]. Ane.
mar. Se disait d'un cordage servant à fixer un
tonneau, une bouée, etc. — Art milit. Cor-
dage employé pour la construction des ponts
volants, et surtout des ponts sur chevalets.

ALAGOTROPHIE s. f. (gr. alogos, anormal
;

trophé, nuurnlure). Pathol. Nutrition irrégu-
lière qui produit un accroissement anormal de
certaines parties du corps.

* ALOI s. m. (fr. à loi, conforme à la loi).

Titre légal de l'or et de l'argent. Ces métaux
sont de bon aloi, quand ils sont au litre des
ordonnances; de bas aloi, quand ils ne sont
pas à ce titre. — Fig. Homme de b.\s aloi,
homme méprisable.— Marchandise de mauvais
ALOI, marchandise qui n'a pas la qualité re-

quise. — Vers de mauvais aloi, mauvais vers.

ALOIDES, nom des deux frères jumeaux que
Neptune eut d'iphimédie, femme du Titan Alo-
eus. L'un d'eux, Ephialte, osa aspirer à l'hy-

men de Junon, et son frère, Othus, à celui
de Diane. Pour les obtenir ils firent la guerre
aux Dieux et escaladèrent le ciel en empilant
Ossa sur Olympe et Pélion sur Ossa. Ils gar-
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dèrent Mars prisonnier pendant treize mois ;

mais ils furent tués par Apollon.

ALOÏNE s. f. Chim. Principe purgatif de l'a-

loès.

ALOÏNÉ. ÉE adj. Bot. Qui ressemble à Va-

loés. — Aloïnées s. f. pi. Tribu de liliacées

ayant pour types les genres iloès et yucca.

ALOÏQUE adj. Se dit d'un acide que l'on ob-

tient en traitant l'aloès par l'acide sulfurique.

âLOÏSOL s. m. [a-lo-i-zol]. Chim. Huile in-

colore que l'on obtient en distillant l'aloès

avec la moitié de son poids de chaux vive.

ALOMANCIE s. f. (gr. als, sel ; manteia, di-

vination . IhvinatioQ par le sel.

ALOMPRA, fondateur de la dynastie actuelle

de Burmuh ou empire Birman, né vers 1710,

mort en 1760. D'abord chef d'un petit village,

il se mit à la tête d'une insurrection contre les

Péguans qui avaient conquis son pays. Sa
révolte ayant réussi, il fut nommé roi en 1737.

Il et la guerre tour à tour aux Français, aux

Anglais et aux Siamois ; il fonda Rangoon.

ALOMTE s. f. (gr. alos, disque; muia, mou-
che). Nom donné par Panzer a un genre d'in-

sectes hyménoptères (famille des Ichneumo-

iiides] dont l'abdomen est en forme de fuseau

allongé.

ALONG (Baie d), excellent refuge de la

côte N.-E. de l'Annam.

ALOPA (Laurent d'), imprimeur, né à Venise

et établi à Florence vers la fin du xv" siècle.

11 fut le premier qui employât les capitales.

* ALOPÉCIE s. f. (gr. alôpéx, renard, parce

que cet animal est sujet à une espèce de gale

annuelle suivie de la chute des poils). Chute
temporaire ou accidentelle mais non perma-
nente des cheveux et des poils. Lorsque la

chute est permanente, elle reçoit le nom de

cakitie. — L'Alopécie survient à la suite d'af-

fections dartreuses du cuir chevelu (eczéma,

impétigo, pityriasis, teigne, etc.) ou dans cer-

taines graves maladies (fièvre t3rphoïde, va-

riole, phtisie) ou par suite de longues préoc-

cupations intellectuelles, ou même à cause de

l'emploi de cosmétiques irritants. L'alopécie

est dite partielle, lorsque le cuir chevelu se

hareng, distmgué du hareng proprement dit aussi singe rouge. — Vahuats ourson {stentor

par sa grande taille, qui atteint jusqu'à trois

pieds de long, et par une échancrure au milieu

de la mâchoire supérieure. Principales espè-

ces : l'alose commune [clupea alosa, Cuv.;o/a((si(

vulgaris, Val.), espèce d'Europe, recherchée
pour la délicatesse de sa chair grasse et un
peu lourde. Elle habite les mers: mais au
printemps, elle remonte par grandes troupes

les rivières (Seine, Loire, Garonne, Rhin,

nrstnus, GeoÛ'.), diffère peu du précédent.
L'alouate à queue fauve {stentor flavicaudatus,

Geolf.) est d'uu brun noir avec strie jaune de
chaque côté de la queue.

ALOUCHE. Alouchi, Alouchier. Voy. Alloo-
CHE, Allolxhi, ALLOL'CHIER.

ALODE s f. Ancien nom de l'alouette.

ALOUETTE s. f. (lat. alauda; vieux franc.
Elbe, etc.). Elle se distingue des autres espèces l aloue). Petit oiseau chanteur qui se fait enten-

!
dre le matin et le soir, pendant toute la belle

saison, et que l'on a surnommé le chantre des

airs, le musicien des champs. Dans la méthode
de Cuvier, l'alouette forme un genre de la fa-

mille des Conirosires, ordre des Passereaux.

Bonaparte en fait le genre Alaudinœ, de la fa-

mille des Alaudidx, ordre des Passeres. Le
genre Alauda (Linné) appartient à l'ancien

monde. Les oiseaux qui en font partie se trou-

Atose menhadeD ^Alosa meahadeQ).

par l'absence de dents sensibles et par une
tache noire derrière les ouïes; elle se nourrit

de petits poissons, de vers et d'insectes; on la

pêche surtout au tramail ; elle meurt dès

qpi'elle est hors de l'eau. Son poids dépasse

rarement 2 kilog.; sa chair est délicate et re-

cherchée et, dans les mois de mars et d'avril,

sa pèche est une source de profits pour les

pêcheurs de nos grands fleuves. On la sert

grillée sur une purée d'oseille; ou rôtie à la

broche sur une serviette srarnie de persil, ac-

compagné d'une sauce à l'huile ou au beurre.

La finie {chipea finta, Cuv.) plus allongée,

marquée de cinq ou six taches noires sur les

flancs, à chair peu délicate. L'atose menha-
den {alausa menhaden, Storer) d'un gris som-
bre; corps long et comprimé, se trouve dans
les mers de FAmérique du .Nord, mais ne re-

monte jamais les rivières. On en extrait une
pour le travail des

cuir „ _
dégarnit par plaques; elle est générale lorsque

1 huile "assez recherchée
tout le corps se dégarnit de poils; elle parait

être contagieuse. — On commence par traiter

la maladie dont elle peut dépendre; puis on
recommande l'observation rigoureuse des pré-

ceptes de l'hygiène :on rase la région dénudée

et on y fait des lotions émollientes si la peau
est irritée; ou toniques s'il s'agit de réveiller

la vitalité des follicules pileux.

ALOPÉCIQUE adj. Qui a rapport à l'alopécie:

affection alopécique. — s. m. Individu atteint

d'alopécie.

ALOPÉCURE s. f. (gr. alôpéx, renard; aura,

qiieue). Bot. Nom scientifique du vulpin.

ALOPÉCUROÏÛE adj. Qui ressemble- à l'alo-

pécure. — s. f. pi. Section de la famille des

graminées, ayant pour type le genre alopécure.

* ALORS adv. de temps [a-lor] (lat. ad illam

horam, a cette heure). En ce temps-là : où étiez-

vous alors ?; c'étaient les modes d'alors.— Prov.

Alors comme alors, quand on en sera là, on
avisera : vous me dites que, dans deux ans, les

affaires seront fort changées : eh bien, alors

comme alors. — Alors que loc. conj. Lorsque.

Ne s'emploie que dans le style élevé et dans la

poésie :

Tous les maux sont pareils alors qu'Us sont extrêmes.

Coa5Eli.LB.

— Jusqu'alors loc. adv. Jusqu'à ce moment
là, en parlant d'un temps antérieur à un autre

temps : ses affaires se sont dérangées depuis un
an ; elles avaient été très bonnes jusqu'alors.

(Acad).

cuirs et employée aussi par les peintres. Le
shad des .américains [aluusa prscstahilis, de
Kay; alausa sapidissima, Storer), cuivré en
dessus, argenté en dessous; long d'un pied et

demi.

ALOSER V. a. (vieux franc, los, louange).

Louer ivieux).
; ,.^^^ ^^^^ ^^^ plaines et dans nos terres cul-

ALOSIER s. m. Sorte de filet pour prendre tivées. Ils émigrent vers le sud en automne.

les aloses. Leur nourriture consiste en graines, en insec-

Aelst\ ville de la Flandre tes et en vers. Ils placent ordinairement leur

Alouette d"Amérique (Ercmophila alpcstris).

ALOST (Flam.

orientale, sur la Dandre, à 27 kil. S.-E. de

Gand; 25,752 hab.; ancienne capitale de la

Flandre autrichienne. L'église Saint-Martin

est ornée du tableau de Ruljens : « Peste d'A-

lost ». Alost fut prise et démantelée par Tu-

renne, en 1667, puis abandonnée aux Alliés

après la bataille de Ramillies, en 1706. Lat.

50° 56' 18" N. Long. 1« 42' 12" E.

.\lleuze.ALOTZE, voy

ALOUATE s. m. Sous genre, formé par Cu-

vier, des singes appelés mycetes (Uig.) ou sin-

ges hurleurs {GeoS. Saint-Hil.). Ce groupe ap-

partient au genre sapajou. Il comprend des

animaux à tète pyramidale et allongée, à vi-

sage oblique, à angle facial très aigu; voix

effroyable; on en connaît une dizaine d'es-

pèces qui habitent par troupes nombreuses

les régions chaudes de l'Amérique du Sud,

où on les poursuit jusqu'au fond des forêts

parce que leur chair est considérée comme un
mets délicat. — L'alouate ordinaire \simia se-

1 niculus), de la Guyane, d'un roux marron vif,

* ALOSE s. f. (lat. alausa). Poisson du genre ' est gros comme un fort renard. On l'appelle

nid sur le sol, au pied d'un cep de vigne ou

au milieu des herbes. L'espèce la plus répan-

due est l'alouette des champs (Alauda aroen-

sis, Linné), si connue par le chant poétique et

aérien, qu'elle exécute en montant à perte de

vue dans le ciel. On la trouve en Europe, en

.\sie et dans le nord de l'.^frique. La couleur

générale pour les deux sexes est d'un brun-

rougeâtre dessus et blanchâtre dessous, avec

des taches d'un brun plus foncé partout. Les

deux pennes externes de la queue sont brunes

en dehors. Le plumage n'est pas brillant, mais

la forme de l'oiseau est très élégante et ce qui

achève de le rendre intéressant, c'est le chant

plein d'éclat et de gaieté, et longtemps pro-

longé par lequel le mâle semble saluer le lever

et le coucher du soleil. — Le mâle, im peu

plus gros que la femelle, s'en distingue, en

outre, par un collier noir et par la longueur

de l'ongle postérieur. La femelle fait généra-

lement 2 couvées par an; elle dépose 4 ou o

œufs dans son nid composé de brins d'herbe

sèche; l'incubation dure une quinzaine de

jours.—Parmi les autres espèces nous citerons
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ValouMe hupj^ée ou cochevis ; l'alouette des

bois ou CuJFXiER ou HuLu; la calandre; l'a-

louette de Tartane {Al. Tartarica), qui s'égare

quelquefois en Europe, et qui est noire avec

des ondes grisâtres en dessus ; le Sirli, etc. Les

Américains donnent le nom d'alouette au

genre Eremophila (Boie), appartenant à la fa-

mille desAlsMdidées. L'alouetti-céleste {E. alpcs-

tris, Boie) est à peu près grosse comme notre

alouette commune; lirune, avec des raies som-
bres sur le dos; blanchâtre dessous; gorge

jaune. On la rencontre du Labrador au Mexi-

que, où elle arrive surtout en hiver. Sa chair

délicate est très recherchée et son chant est

doux, mais peu prolongé. — Chasse. A l'ap-

proche du froid, les alouettes se rassemblent

en masses considérables et se dirigent vers les

grandes vallées, ce qui fait qu'on les considère

comme oiseaux de passage et que les préfets

peuvent autoriser, a leur égard, l'emploi des

nappes, des collets et des gluaux. On chasse

aussi et surtout les alouettes au miroir et au

fusil. — Cuisine. Voy. Mauviettes. — Elevage.

Le mâle est un oiseau chanteur que l'on prend
au piège ou, ce qui est préférable, que l'on

enlève jeune du nid. On lui donne, dans sa jeu-

nesse,de la pâtée préparée avec de la viande fine-

ment hachée, de la mie de pain et du chéne-

vis écrasé ; on y ajoute des vers, des mouches,

des insectes et peu à peu on l'habitue à se

nourrir de graines. Sa cage doit être garnie

de gazon frais et de sable et être recouverte

seulement d'une toile tendue ; autrement il se

blesserait en cherchant à s'élever perpendicu-

lairement. — Alouette de mer. Genre d'échas-

siers, composé de petites maubêches dont le

bec est un peu plus long que la tête et dont

les pieds n ont ni bordures ni palmures. Une
certaine ressemblance extérieure avec les

alouettes leur a valu le nom qu'elles portent

vulgairement. Elles volent en troupes le long

des côtes et sur les rivières. C'est un bon gi-

bier; elles déposent leurs œufs sur le sable.

L'alouette de mer ordinaire (Tringa cinclus) est

presque semblable à l'alouette par la taille et

par la couleur. Chaque penne est bordée de

fauve ; le devant du cou est moucheté de brun;

en été, le dessous du corps devient roussâlre.

L'alouette de mer à collier, brunette de Bulfon,

est un peu plus petite que la précédente et

s'en distingue par une ceinture de taches noi-

râtres sur la poitrine. Ventre d'un noir pro-

fond en été.

* ALOURDIR V. a. Rendre lourd ; appesantir.
— S'alourdir v. pr. Devenir lourd.

ALOURDISSANT, ANTE adj. Qui alourdit;

qui est de nalin-e à alourdir.

• ALOURDISSEMENT s. m. Etat de celui qui

est alourdi.

ALOUVI ou ALLOUVI, lE ad.j. (rad. loup,

louve). Qui éprouve une faim dévorante.

ALOYAGE s. m. Action d'aloyer.

'ALOYAU s. m. [a-loi-iô]. — Boucher. Pièce

de bœuf coupée le long du dos, à droite et à

gauche de l'échiné, entre la culotte et les côtes.

La tête d'aloyau est la partie la plus rapprochée

de la cuisse ; la troisième pièce se termine au
train des côtes ; et le milieu d'aloyau ou
deuxième pièce est comprise entre les deux
autres parties. — Lorsque l'aloyau est déta-

ché du filet, il se nomme coquille d'aloyau. —
La partie inférieure de l'aloyau, près de la

tranche grasse, reçoit le nom de bavette d'a-

loyau. — Cuis. Un bel aloyau constitue un ex-

cellent rôt que l'on sert ordinairement sur une
garniture de pommes de terre. On le découpe
en détachant d'abord le filet, qui est la partie

la plus délicate et que l'on coupe par tranches

transversales un peu obliques ; ensuite, on
découpe le reste en tranches ou rondelles un
peu épaisses. — L'aloyau peut aussi être braisé

et servi sur un lit de carottes nouvelles.

ALOYER v. a. (rad. aloi). Donner Valoi ou
litre légal à l'or et à l'argent.

ALPE

*ALPACAou«Alpagas. m.Quadrupèderumi-
nant, genre Lama, originaire des Cordillères.

Sa toison, bien plus fine que celle du mouton,
est employée dans la fabrication des vête-

ments. L'introduction de Talpaca en Angle-

terre (1836) valut au comte de Derby l'hon-

Aipaca.

neur d'une statue. En 1860, M. Rœhn amena
dans notre pays 33 alpacas qu'il mit à la dis-

position de la Société d'acclimatation. D'au-

tres envois furent faits dans la suite. — On
appelle alpaca l'étoffe faite avec la laine lon-

gue et fine de cet animal.

ALPAÏDE, concubine de Pépin d'Héristal et

mère de Charles-Martel. A la mort de Pépin,

elle se retira dans un couvent, pour fuir le

ressentiment de Plectrude.

ALPAIX (Sainte), née à Cudot, Yonne, en
HfiO, m. en l'ilO; canonisée en 1874.

ALPARGATTAS s. f. pi. [tass]. Nom espagnol
d'une grossière chaussure faite de joncs ou de
cordes tressées.

AL PARI loc. ital. qui signifie le pair.

Banque. Le cours al pari est (quand on
prend pour base le cours à vue et, pour les

valeurs métalliques de l'Autriche et de la Rus-
sie, l'ancien rapport normal entre le prix de
l'or et celui de l'argent de la,bO) : Londres,

20,43; Paris, 81,00; Amsterdam, 168,74;
Vienne, 200,00; St-Pétersbourg, 323,93.

ALP ARSLAN (turc le Brave Lion), sultan

seldjoucide, né vers 1028, mort en 1072. Il

succéda (1063) à son oncle Togroul, conquit
l'Arménie et la Géorgie, battit et fit prison-

nier l'empereur grec Romanus Diogène (1071)

et traversa l'Oxus avec une immense armée,
contre le Turkestan. Il fut poignardé par le

gouverneur de la première forteresse qu'il

captura.

ALPAVIGOGNE s. m. Métis d'alpaga et de
vigogne; il se trouve au Pérou. Sa laine, pres-

que aussi longue que celle de l'alpaga, riva-

lise, pour la finesse, avec celle de la vigogne.

ALPE s. f. (celt. alp, élévation). Lieu élevé,

montagne : mon domaine renferme des lacs et

de petites alpes. — Fig. Point extrême où peut
s'élever un sentiment, une passion : de cette

alpe oii mes rêves m'avaient élevé, je tombai
dans la réalité.

ALPÉE s. f. Entom. Genre de coléoptères

pentaraères de la famille des carabiques, et

que l'on réunit quelquefois au genre Nébrie.

ALPES {alp, en celtique, montagne), le plus

grand système montagneux de l'Europe, for-

mant la ligne de démarcation entre les ver-

sants de la Méditerranée et de l'Océan et ceux

de la mer du Nord et de la mer Noire. Les
Alpes s'élèvent en forme de croissant, sur l'Eu-

rope centrale, à une hauteur moyenne de

2,500 mètres
;
plus de 400 de leurs sommités

atteignent la ligne des neiges perpétuelles

(2,900 m.). Point central : le Saint-Gothard.

On les divise en 10 tronçons principaux, sa-

voir : 1° les Alpes-Maritimes (180 kil.); consis-

tant en 2 portions : les Alpes-Liguriennes, de

Nice au col de Lauzania, en Piémont, et les

Alpes-Maritimes supérieures, qui se terminent

ALPE

au mont Viso (3,886 m.), sur la frontière oc-

cidentale du Piémont. 2° les Alpes-Cottiennes

(MO kil.), du mont Viso au montCenis (3,993

m.), entre la France et l'Italie. 3''lesÀ/pes-
Gri'cs, du mont Cenis au col du Bonhomme,.
entre la Savoie et le Piémont ; i" les Alpes-
Pennines, jusqu'au mont Rosa (4,626 m.); elles

comprennent le Mont-Blanc (4,79o m.) et le

Cervin (4,.^00 m.) ; a" les Alpes-Lépontiennes ou
Helvétiennes, comprenant la chaîne divergente
appelée Alises-Bernoises; cette division couvre
la Suisse occidentale, sur les deux côtés du
Rhône; une branche se termine au montSaint-
Bernard; l'autre rencontre le Jura au N. du
lac de Genève. C'est dans les Alpes-Helvétien-
nes que se trouvent les plus beaux panoramas;
on y rencontre le Finsleraarhorn (4,287 m.),
le Jungfrau (4,070 m.), le Furca (4,267 m.), le

Mœnch (4,103 m.), le Schreckhorn (4,073 m.),
et le Mont-Léon, sur le Simplon (3,507 m.).
6° les Alpes-Rhétiennes, qui commencent au
Monte-Bernardino, s'étendent le long des fron-

tières suisse, allemande et italienne et se ter-

minent au Tyrol. l"\ei Alpes-Noriques,q}i\ cou-
vrent le N. de la Carinthie, la Styrie, la Haute
et la Basse Autriche; point culminant, le

Gross-Glockner (3,924 m.); 8" les Alpes-Carni-
ques, sur les confins de la Vénétie et de la Ca-
rinthie, depuis Pellegrino jusqu'à Terglou

;

9" les Alpes-Juliennes ou Pannoniennes, de
Terglou au mont Kleck sur la Carniole; 10" les

Alpes-Binariques, qui partent du mont Kleck
et courent sur la Dalmatie, la Croatie et l'Her-

zégovine jusqu'aux Balkans. — Parmi les pas-
sages ou cols les plus célèbres, nous citerons

ceux du Grand et du Petit Saint-Bernard, du
Saint-Gothard, du Simplon et du Splugen.
Sur le col du Simplon (2,0i;i m.). Napoléon
fit construire une route, de Brieg à Domo
d'Ossola, pour relier Genève à Milan ; un tun-
nel a été percé sous le mont Cenis pour le

passage d'une voie ferrée. Des traités (1869-
1871) ont été signés entre la Suisse, l'Allema-
gne et ritnlie, pour le percement du Saint-
Gothard. Encouragées par le Club alpin, les

ascensions dans les Alpes se sont multipliées

depuis quelques années, malgré les tourbil-

lons, les avalanches et les glaciers. Lorsqu'on
arrive à une hauteur de 300 m., la végétation
diminue en beauté sinon en abondance ; elle

disparaît presque complètement à 2,000 m.,
bien qu'il y ait encore des pâturages et un
genre particulier de plantes que l'on désigne
par le nom de « Flore alpine » jusqu'à une
hauteur de 2,600 m. Agassiz a même distin-

gué des lichens au-dessus de la ligne des nei-

ges éternelles. Les animaux que l'on rencontre
sur les Alpes sont le chamois, le loup, le re-

nard, le lynx, le chat sauvage, l'ours, le gy-
paète et l'aigle. La zoologie alpine a été dé-
crite par Tschudi : Thierlebm der Alpenwclt
(8° éd. 1868); la géographie, par les frères

Schlagentweit (I8o0-'t)4), la géologie par Al-

phonse Faure (1867). On peut aussi consulter

la description des terrains que l'on a décou-
verts en perçant le tunnel du mont Cenis, des-

cription donnée par Sismonda et Elle de Beau-
mont. — Passages des Alpes. La partie des
Alpes qui sépare la France de l'Italie était au-
trefois considérée comme infranchissable pour
une armée. Elle fut pourtant traversée par
Annibal (218 av. J.-C); par les Romains (lb4

av. J.-C.) et par Napoléon (l^"' mai 1800).

ALPES, nom de trois départements. —
1. Basses-Alpes, formé d'une partie de la

Haute-Provence, entre les départ, des Hautes-
-\lpes, de la Drôme, de Vaucluse, du Var et

borné à l'E. par la chaîne des Alpes-Mariti-

mes, qui le sépare de l'Italie. 693,384 hect.;

118,142 hab.. Territoire pittoresque couvert par
des rameaux et des contreforts des Alpes-Ma-
ritimes. Point culminant : la roche de la Garde
(3,993 mètres). Principaux cours d'eau : Du-
rance, Buech, Caldron, Auzon, Largue, Ubaye,
Bléone, Asse, Verdon, Var et Voire. Lac d'Àl-

los. Le goitre et le crétinisme afUigent les ha-
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bitants de ce département. Ouoli]nes vallées

fertiles contrasteul avec l'ariditt' des monta-
gnes neigeuses. — Marbre. — Etablissements

balnéaires à Diirne et à Gréoulx. — Prunes sè-

ches dites irignoles el pistoles; céréales; vin

des Mées; plantes aromatiques et médicinales;

vastes pâturages où viennent, en été, t(IO,000

moutons, qui retournent, pondent l'hiver, dans
les plaines de la Crau et de la Camargue. Ex-

ploitation des vers à soie; fabrication de lai-

nages. — Ch.-l. Digne: si arrond., 30 cantons,

2o0 communes. Arrondissements : Digne, Bar-

celonnelle.CasIellane, Forcalquier et Sistoron.

6 forteresses : Tournoux, Barcelonuelte, Saint-

Vincent, Sisteron, Scyne etColniars. Diocèse

de Dii'ne, sulfrai-'aiit d'.\ix ; cour d'appel d'Aix.

— 11. Hautes-Alpes, formé de la partie S.-E.

du Dauphiné (Hriançonnais, Emhrunais et Ga-

pençais) et d'un lambeau de 7,000 hectares

pris à la Provence; entre les dép. des Basses-

Alpes, de la Drôme et de l'Isère; borné au N.

et à l'E. par la chaîne des .\lpes qui le sépare

du Piémont. 553,97j hectares; 113,220 hab.

Territoire très élevé. Pics principaux : les Trois-

Ellions (3,500 m.), le pic d'Arcino ou des

.•Vgneaux (4,10o m.), le Pelvoux (3,984), la

Meidje (3,986). Gorges, vallons où roulent avec

fracas de rapides torrents. Principaux cours

d'eau ; Durance, Guisane, Ccrvièrc, Buech,

Claret, Alp-Marin, Riouse, Vence, Luie, Guil,

Romanche, Drac. — Le goitre et le crétinisme

sont les infirmités dominantes dans les mon-
tagnes. — Beaux marbres, granits ; craie de
Briançon. Sources minérales du Plan-de-Phazi;

sources thermales au Monétier; source ferru-

gineuse à St-Pierre-d'Argenson (ancienne Fon-
taine vineuse, l'une des sept merveilles du
Dauphiné). — Châtaignes, grande ressource

des uabitants; plantes aromatiques; beaux pâ-

turages ; race de chèvres à duvet très fin.

Territoire presque entièrement inculte. —
Ch.-l. Gap. 3 arrond., 24 cantons, 187 com-
munes. .\rrond. de Gap, de Briançon et d'Em-
brun. Diocèse de Gap, sullras-ant d'Aix. 4 pla-

ces fortes : Briançon, Mont-Dauphin, Embrun
et le fort Queyras. — Cour d'appel de Greno-
ble. Maison centrale de détention à Embrun.
— 111. Alpes-Maritimes, formé en 18C0 du
comté de .Nice et de l'arrond. de Grasse, déta-

ché de l'ancien départ, du Var; compris entre

la Méditerranée, l'Italie, les Basses-Alpes et

leVar.37*?.i57 hectares; 265,l55hab.—9o kil.

de côtes généralement escarpées, découpées
de criques charmantes, bordées d'îles parfu-
mées; golfe de la Napoule; collines semées de
villas et de bouquets d'orangers. Iles de Lé-
rins et Sainl-Féréol. Cours d'eau : Artuby,
Roya, Paillon, Var, Siagne, Loup et Gagne,
rivières limpides en été et torrentueuses en
hiver. Climat enchanteur sur les rivages de la

mer : Nice, Cannes et Menton sont des points
privilégiés. — Pâturages et épaisses forêts

sur les montagnes. Oliviers, orangers, gre-
nadiers ; anchois de Nice et anchois de
Fréjus. Fabriques d'essences et de par-
fums; fruits secs; exportation de fruits et

d'huile d'olives. Ports : Cannes, Golfe de
Jouan. Antibes, Nice, Villefranche, Saint-Hos-
pice, Menton et Gros-Gagne. — Ch.-l. Nice.

3 arrond., 20 cantons, lo3 communes. Arrond.
de Nice, Grasse et Puget-Théniers. Places for-

tes : Antibes. fort Sainte-Marguerite, Saint-
Laurent du Var et citadelle de Villefranche.

Sous-arrond. maritime à Nice, dépendant de
la préfecture de Toulon : quartiers de Nice et

d'Antibes. Cour d'appel d'Aix. Diocèse de Nice
pour les deux arrond. de Nice et de Puget-
Théniers ; diocèse de Fréjus pour celui de
Grasse ; l'un et l'autre sull'ragants d'Aix.

'^ALPESTRE adj. Qui a rapport aux Alpes
;

qui est propre, qui appartient aux Alpes :

mceiirs aliiestres ; plantes alpestres. — *v Par
compar. Apre, rigide : homme alpestre.

'ALPHA s. m. [al-fa]. Première lettre de
l'alphabel; des Grecs. — Alpha et oméga.

première et dernièrt* lettre de l'alphabet grec.
— Fig. L'alpha et l'oméi/Ui le coniniencenicnt
et la fin : Dieu est l'alpha et l'oméga de toutes

choses [.\pocalvpse).

•ALPHABET s. m. [al-fa-b(T| lalpha, bêta,

nom des deux premières lettres cle l'alphabet

grec). Réunion de toutes les lettres d'une
langue, rangées dans un ordre conventionnel.
— Petit livre qui contient les lettres de l'al-

phabet et les premières leçons de la lecture
— Encycl. Un alphabet est phonétique quand
il représente les sous dont les mots se com-
posent ; il comprend alors des voyelles et des

consonnes. L'alphabet français est phonétique.
— Les alphabets sont dits sijllabiques lorsqu'ils

ont un signe pour chaque syllabe; tels sont

le syllabaire cherokec et l'jro/'a japonais.

—

Un alphabet est dit consonnatit quand chaque
consonne est exprimée par un signe (alors les

voyelles sont sous-entendues ou représentées

par des modilications de la consonne). Les
exemples d'un alphabet consonnant sont le

sanscrit et l'hébreu.— Notre alphabet français

dérive du latin, qui vient du grec, lequel est

issu d'un alphabet colisonnanl employé par
plusieurs des anciens peuples sémitiques. Cet

alphabet comprenait 22 signes, représentant

les sons consonnants qui suivent; ' [aleph),

b, g, d,h, w, z, 'h, t, ?/, /,-, /, m,n, s,{ (ain),p,s,

q, r,sh,t\ les Grecs adoplèrent ce système sans

changement de valeur pour les signes b, g. d,

M), 7(, k, l, m, n, p, q, r, t ; mais ils transfor-

mèrent en voyelles les sons consonnants des
autres, de façon à obtenir a, e.o,i; pour le

son de M, ils inventèrent, un nouveau signe

appelé upsilon: transformations au moyen
desquelles l'alphabet des Grecs devint phoné-
tique. Quelques autres additions furent faites

plus tard dans différentes parties de la Grèce.

La forme finale est celle que donnèrent les

Ioniens de l'Asie-.Mineure et qu'adoptèrent
ensuite (400 av. J.-C.) tous les autres peuples

de la Grèce. — Le plus ancien alphabet latin

élaitde2l lettres: A, B, C, (prononcé g) D,E,
F, Z, H, I, K, L, M, N, 0, P, Q, R, S, T, V, .\.

La lettre Z, trouvée dans les monuments tout

à fait primitifs, cessa d'être en usage pendant
longtemps et fut réintroduite, comme une
lettre étrangère au temps de Cicéron. Vers

la même époque parut Y (primitivement

représenté parle même signe que V); le K ne

fut plus employé que dans un petit nombre de

mots vers le temps des décemvirs, tandis que
C (équivalant du gamma grec), servit à écrire

les deux sons 3 et &; vers 300 av. J.-C. l'in-

fluence grecque amena une distinction entre

ces deux sons, et les Romains continuèrent au
C la valeur du /i, tandis que par une légère alté-

ration du G, ils firent un nouveau signe G,

pour le son 3. Le système final des latins,

après l'adoption des signes V, Z, consista

ainsi en 23 lettres. On ne faisait aucune dis-

tinction entre 1 et F, ni entre U et V. — La
principale altération que l'alphabet latin ait

supportée a été l'adoption de S et R comme
lettres indépendantes, avec des valeurs dis-

tinctes et l'addition d'une lettre nouvelle, le

«double U» qui est devenu VV ouW(doubleV).
Par suite de ces acquisitions, notre alphabet

se compose de 26 lettres que l'on peut distri-

buer en 8 classes: 1" lettres, au nombre de

12, qui ont une origine phénicienne et qui

ont conservé leur valeur primitive : B, D, H, K,

L, M, N, P, Q, R, S, T; 2° lettres, au nombre
de 5, qui sont d'origine phénicienne, mais
dont la valeur a été changée par les Grecs:

A. E, 1, 0, Z ; 3°, lettres, au nombre de 2, qui

ont été inventées et ajoutées par les Grecs :

U (= V ou Y) X; 4° lettres, au nombre de 2,

qui ont été admises avec un changement de
valeur dans l'alphabet latin : C F ;

0° lettre

inventée par les Latins, G ;
6° lettre trans-

mise du grec au latin à une époque moins
reculée, mais qui a varié de forme et de valeur,

Y ;
7° forme graphique transformée de deux

lettres anciennes auxquelles les modernes ont

donné une valeur indépendante : J, V; et 8°

addition récente, faite en doublant un signe
ancien pour obtenir une lettre nouvelle, \V.

—

L'ordre dans lequel sont classées nos lettresest

historique: de A à F, on a suivi l'ordre phé-
nicien ; G fut mis par les Romains à la place
du Z omis ; H et I ont conservé la position

([u'ils avaient dans le système phénicien ; J

suit la lettre dont il est une variation ; de K
à T, ordre phénicien ; U vient ensuite coiume
étant la première addition faite par les Grecs,
et il est suivi de V et de W comme I est suivi

de J ; X est une autre addition grecque adop-
tée dans le système primitif des Romains; Y
et Z sont les dernières additions faites à l'al-

phabet latin sous l'intluence grecque. La rai-

son de l'ordre phénicien est inconnu. Les
noms primitifs de ces caractères sont ceux
d'objets tiès apparents et très connus; ainsi,

aleph, signifiait bœuf; beth, maison; j/irnei,

chameau; rfoie^/t, porte, elainsi de suite.

ALPHABÉTAIRE adj. Qui concerna l'alpha-

bet ; ijui a rapport ù. l'alphabet: méthode al-

phabétaire.

' ALPHABÉTIQUE adj. Qui est selon l'ordre

de l'alphabet : table alphabétique ; ordre alpha-
bétique. — Ecriture alphabétique, écriture au
moyen des lettres de l'alphabet, par opposi-
tion à écriture hiéroglyphique.

' ALPHABÉTIQUEMENT adv. Dans l'ordre

alpiiabétique.

ALPHABÉTISER v. a. Lire l'alphabet ; lire

en épelanl.

ALPHABÉTISMEs. m. Système d'écriture

qui adrvirl uu alphabet.

ALPHANET ou Alfanet s. m. Faucon.
Oiseau de proie du nord de l'Afrique, très

estimé pour la chasse au vol et à terre.

ALPHEE, chasseur qui s'éprit de la nymphe
Aréthuse ; il fut, ainsi que celle-ci, cliangr en
source et forma le fleuve d'Arcadic Alpheus
(auj. Rofeo ou Ruphia) qui va se jeter dans la

mer Ionienne.

ALPHÉE s. m. Fal-fé] (Gr. atphos, blanc ;lat.

alpheus). Genre de crustacés décapodes, fa-

mille des macroures, renfermant une dou-
zaine d'espèces dont quelques-unes se trouvent

dans la Méditerranée; les deux premières
paires de pieds terminées en pince.

ALPHITOSCOPE s. m. [fi] (gr. alphiton, fa-

rine ; skopeô, je regarde). Appareil servant à
essayer la farine de froment.

ALPHONSE s. m. Personnage principal d'une
comédie de M. A. Dumas fils. Monsieur Al-
phonse, représentée au Gymnase.— Type du
jeune homme qui vitaux dépens d'une femme
galante.

ALPHONSE, nom de plusieurs princes qui

ont régné en Espagne , en Portugal et à
Naples.

AsTuniES, Léon, Galice et Castille.

ALPHONSE P', le Catholique, gendre de Pe-
lage et roi des Asluries, de 739 «à ~'61, s'em-

para des royaumes de Léon, de Galice et da

Castille dont il chassa les Maures. — Al-

phonse II, fcC/iasfc (791 -842), fils de Froïla i",

s'empara deLisbonne et abolit letributannuel

de 100 jeunes vierges que les chrétiens don-

naient aux Maures.—Alphonse III, leGrand, élu

roi en 866, mort en 9 12, étendit les limites de ses

étatsjusqu'à la Guadiana. On lui attribue une
chronique latine traitant de l'histoire de l'Espa-

gne depuis l'invasion desMauresjusqu'en8l-i6. Il

abdiqua après plusieurs révoltes.—Alphonse IV,

le Moine (924-'7), fut jeté dans un couvent où
il mourut en 933. — Alphonse V, (999-1027),

tué d'une flèche au siège de Viseu. — Al-

phonse VI, le Vaillant (106.Ï-M09), restaura

dans son intégrité la monarchie de Ferdi-

nand I""', prit Tolède et mourut de douleur
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après la défaite d'Uclez. I.fis exploits du Cid

ont illustré son règne.— Alphonse VII (1 109)

voy. Alphonse I"' d'Aragon. —Alphonse VIII,

Raimondez, né en tlOb, mort en 1137, roi de

Galice enHOt), de Léon et deCaslille en 1126,

couronné empereur de toutes les Espagnes

en H3S ; il niariasa fille. Constance, iiLouisVlI,

roi de France. — Alphonse IX, le Noble ou le

Bon (1153-1214), vaincu par les Maures à

Alarcos (tlOo), il remporta sur eux la célèbre

victoire de Tolosa (1212). — Alphonse X, le

Sage ou l'Astronome, né en 1226, régna de

1252 à 1284, disputa l'empire d'Allemagne à

Rodolphe de Hapsbourg(12")7). Son règne fut

troublé par une invasion de Maures et par la

révolte de son fils, don Sanche, qui parvint à

le détrôner. Alphonse X s'est rendu célèbre

comme poète et comme auteur du fameux

corps de lois, Las skie Partidas, de la Cro-

nica gênerai de Espumi et de plusieurs tra-

vaux sur l'astronomie. Les Tables astrono-

miques qui portent son nom (Tables Alphon-

sines) furent probablement dressées par des

Maures qu'il avait appelés à sa cour. — Al-

phonse XI (1312-'50), gagna sur les Maures la

sanglante victoire de Tai-ifa (1340) et périt de

la peste en assiégeant Gibraltar. (V. S.)

ÂllAGON.

ALPHONSE l", le Batailleur (1 104-'34), devint

Alphonse VII de Castille par son mariage

avec Urraqué. 11 prit en 1H8 Saragosse, dont

il fit sa capitale et il périt au siège de Fraga.

— Alphonse II, (H62-'96), conquit le Rous-

sillon et le Réarn. — Alphonse III, le Ma-

gnifique (128o-'91), prit Majuique et disputa .a

Sicile aux Français. — Alphonse IV, le Débon-

naire (1327-'36), enleva la Sardaigne aux Gé-

nois et créa une puissante marine. —Al-
phonse V, le Magnanime, (Alphonse I" de

Naples et de Sicile), né vers 1390, mort en

1458, succéda à son père Ferdinandl"en 1416.

La reine de Naples, Jeanne, lui ollrit de le

faire son héritier s'il voulait la soutenir contre

le duc d'Anjou; mais bientôt les deux alliés

se brouillèrent et Jeanne en mourant (143ï)

légua sa couronne à René d'Anjou, comte de

Provence. Alphonse entreprit de conquérir les

états de la défunte reine et il y réussit, après

une longue lutte. Il prit le titre de roi de

Naples en 1435.

Naples.

Alphonse I", était Alphonse V en Aragon.

Il laissa la Navarre à son frère Jean et la cou-

ronne de Naples à Ferdinand, son fils naturel

légitimé par le pape. — Alphonse II (1494)

abdiqua a l'approche du roi de France,

Charles VUI, et mourutla même année.

Portugal

Alphonse I", le Conquérant (Port. Alfonso

cl Conquistador) premier roi de Portugal, fils

du comte de Portugal, Henri de Rourgogne,

fut salué roi après la victoire d'Ourique(l 139)

remportée sur cinq chefs Maures. Il chassa les

Musulmans du Portugal et publia les lois

dites à:Alphonse. — Alphonse II, le Gros, né

en 1185, fils de Sanche 1", succéda à son père,

en 1211, mourut, en 1223, lutta contre les

Maures et contre les empiétements du clergé.

-Alphonse III, né en 1210, roi en 1248,

mort en 1279, s'empara des Algarves et fut

lusieurs fois excommunié, sans cesser de

utter contre le clergé. — Alphonse IV, le

Brave, né en 1291, roi en 1325, mort en 1357,

participa à la grande victoire de Tarifa sur les

Maures (1340), mais se rendit odieux par sa

cruauté. 11 lit égorger la malheureuse lue;! de

Castro, que son'fils. Don Pedro, avait secrète-

ment épousée. — Alphonse V, l'Africain, né

en 1432, succéda à son père, Duarte, en 1438,

mort en 1481. 1! prit Tanger et plusieurs autres

villes d'Afrique, mais ayant disputé la cou-

ronne de Castille à Ferdinand le Catholique,

il fut battu à Toro (1476) et forcé de renoncer
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à ses prétentions (1479). Pendant son règne,

les Portugais découvrirent la Guinée. — Al-

phonse VI, né en 1643, succéda à son père,

Jean IV, en 1656, fut forcé d'abdiquer en 1667
et mourut en 1683.

ALPHONSIN s. m. [al-fon-sain] Chirurg.
Instrument propre à extraire les balles, in-

venté en 1552, pa.r Alphonse Ferri, chirurgien
du pape Paul IH. Valphonsin se compose de
3 branches élastiques, renfermées dans une
gaine qui, en jouant sur elles, les rapproche
ou leur permet de s'écarter. Cet instrument
est remplacé aujourd'hui par le tire-balles.

ALPHONSINES ou alonsines (Tables), tables

astronomiques, dressées en 1252, sur l'ordre

du roi de Castille Alphonse (alonso) X, le

Sage, par des astronomes espagnols et arabes,

dans le but de corriger l'imperfection des
tables de Ptolémée. Ces tables ont été impri-
mées en 1483 et réimprimées en 1863.

ALPHOS s. m. [al-foss] (gr. alphos, blanc).

Pathol. Variété de lèpre appelée aussi lèpre

alphoide, sous faction de laquelle les parties

ali'ectées se couvrent de taches blanches.

* ALPIN, INE adj. Qui habite, qui croît, qui
se trouve sur les Alpes. — Par ext. Qui habite,

qui croît, qui se trouve sur le sommet des

hautes montagnes ; plantes alpines; rochers

alpins. — Club alpin, association de voya-
geurs anglais dans les Alpes, fondée en 1858
et qui a publié son premier livre [Pics, pas-

sages et glaciers) en 1859. Celle Société publie

également un journal. Il existe un club alpin

français.

ALPINES (Les), ramification des Alpes de
Provence (Rouches-du-Rbône) ; 835 m. d'alti-

tude. — Canal des alpines, canal d'irrigation

construit dans la Provence en 1775, il com-
mence ;! la Durance et fertilise une grande
partie du déparlement des Bouches-du-Rhône.

ALPINI (Prosper), botaniste italien (1553-

1617), fut un des premiers qui ail donné la

description du caféier.

ALPINIE s. f. (rad. Alpini, nom pr.). Rot.

Genre de Zingibéracées, comprenant des herbes
vivaces qui appartiennent aux régions chaudes
de FAsie et dont la plupart sont cultivées

dans nos serres. L'espèce la plus remarqua-
ble est f(i/. retombante ou globba penchée (Al-

pinia nutans). belle plante originaire du Ben-

gale, haute de 5 m. 50; à tleurs en grappes
pendantes, blanches ou rosées à l'extérieur,

jaunes orangé avec des lignes rouges à l'in-

térieur.

ALPIQUE adj. Qui est propre aux .^Ipes :

systéiih iilpique.

ALPISTE s. m. (rad. Alpes), plante annuelle

de la famille des graminées et du genre pha-

laris, appelée aussi millet long. L'alpiste est

fi

Alpiste des Canaris.

originaire de l'Europe méridionale et du

nord de l'Afrique ; on le cultive pour ses
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graines qui servent à la nourriture des oiseaux,
principalement des serins, d'où le nom d'Al-
pistc des canaris (phalaris canariensis) que
l'on donne quelquefois à cette plante.

ALPRECK, phare à feu fixe (53 m. au-dessus,
de la mer), près de Boulogne-sur-Mer, par 50°
41' 57" lat. N. et 0° 46' 2S" long. 0.

ALPUJARRAS ou Alpuxarras [al-pou-ja-
ràss] montagnes de l'Espagne, province de
Grenade, dernier refuge des Maures, qui y
furent traqués pendant longtemps et en furent
expulsés définitivement en 1609.

ALQUE s. m. [al-ke] (gr. alkê, force). Zool.
Groupe de palmipèdes comprenant les genres
Pingouin, macareux et cérorhynque.

ALQUIÉ (Alexis), médecin de Montpellier,
né vers 1812, mort en 1865. A laissé un Cours
de pathologie chirurgicale (1845, in-S") : un
Précis de la doctrine médicale de l'école de
Montpellier (1847, in-8°) et plusieurs autres
ouvrages.

ALQUIER (Ch.-J. -Marie), constituant, con-
ventionnel et diplomate, né à Talmond
(Vendée) en 1759, mort à Paris en 1826. Il

vota la mort du roi, en cas d'invasion étran-

gère.

ALQUIFOUX s. m. [al-ki-fouj. Nom commer-
cial de la galène (sulfure de plomb) réduite

en poudre et employée pour le vernis des
poteries grossières.

ALRUNES s. f. pi. (rad. runes, caractères

Scandinaves). Dieux pénates des anciens Ger-

mains : petites figures de bois.

ALSACE (ail. Elsass), province, aujour-
d'hui comprise dans la terre d'empire alle-

mande d'Alsace-Lorraine, bornée par la Lor-
raine, le Palatinat, la Suisse, la Francbe-
Comté et Bade, dont elle est séparée par le

Rhin; et traversée par les Vosges et par un
rameau du Jura. — 1,21 7, S61 habitants. —
Villes principales : Strasbourg, Mulhouse et

Colmar. D'abord habitée parles Gaulois (long-

temps avant l'ère chrétienne), cette contrée

qui, par sa position géographique, appar-

tient à la France, fut envahie au v« siècle,

par des hordes germaniques qui s'y établirent.

Depuis cette époque, la fusion des langues y
a produit des dialectes qui oifrent une loin-

lame parenté avec la langue allemande, ce

qui fait que, de l'autre côté du Khin, l'Alsace

est considérée comme pays allemand. Les

Germains ou Alemannis'élant établis principa-

lement sur les bords de l'Ill, furent appelés

lU-Sassen (habitants de l'Ill), d'où est venu le

mot Alsace. Après la défaite des Alenianni, en

490, cette contrée forma un duché qui conti-

nua à être classé parmi les possessions des

rois francs, jusqu'à son annexion à l'Allema-

gne par Henri l'Oiseleur (924). Elle ne se sou-

inil jamais aux empereurs d'Allemagne ; des

révoltes incessantes appelèrent à chaque ins-

tant de sanglantes répressions; enfin, le

traité de Westpbalie (1648) en ayant donné
une partie à la France, et Louis XIV ayant

saisi Strasbourg en 1681, ce pays, si troublé

depuis des siècles et si malheureux sous un
sceptre détesté, put jouir d'une tranquillité

qui lui permit de se repeupler et de dévelop-

per son industrie. La félicité de son union

avec la France fit bientôt de l'Alsace une pro-

vince pleine de palriolisnie ; ses enfants furent

considérés comme les meilleurs soldats de

notre Révolution. Après la chute du premier

empire, l'iVlsace fut démembrée; il fallut céder

Saarbriick et Saarlouis à la Prusse, et Landau
à la Ravière. Le second empire devait nous

coûter le reste de ce beau pays, qui lut cédé à

l'Allemagne par le traité de Francfort (10

mai 1871). Les habitants ne se laissèrent pas

arracher sans protestation à leur véritable

patrie qu'ils avaicnl servie avec tant de fidé-

lité. On évalue à cent mille le nombre de

ceux qui s'enfuirent, aimant mieux abandon-
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ner le sol natal que de subir le jous de l'é-

tranger. — Prodictions, l.e sol fertile de
r.Msace produit de bons vins, des céréales,

des pommes de terre, 1I03 plantes oléagi-

neuses, des légumes, du lin, .du chanvre, la

garance, du tabac, du houblon et du bois,

dans de nombreuses forêts. L'industrie, très

développée, se porte sur le travail du fer. de
la laine, des cotons, des produits chimiques,
sur l'impression des toiles; production d'hor-

logerie, de papier de tenture, d'eaux-de-vie.

de Kir^chenwasser. Elève de chevaux, de
porcs et de montons.

Alsace - Lorréiine {Terre de l'Esii-ibe alle-

M.\ND d"). Territoire qui formait, avant la

guerre de 1870-'71, les di^parteœents français

au Haut-Rhin et du Bas-Uhin et une partie

des Vosges, de la Meurlhe et de la Moselle.

Cap. Strasbourg.

ALST

Elle contient des forêts, des lacs d'eau douce;
et est jointe à la terre ferme par un pont de
300 m. Elle a joué un grand rôle dans toutes

les guerres que le Danemark soutint contre
l'Allemagne. Elle fut conquise par les .Vlle-

mands le 29 juin 1S64, après une résistance
héroïque.

* ÂLSINE s. f. (gr. alsos, bois sacré; parce
que Pline a dit que celte plante croit dans
les bois .«acres). Bot. Genre de Caryophylées,
dont l'espèce la plus importante, Valsinc mé-
dia, porte le nom vulgaire de morgeline.

ALSINÉ. ÉE adj. Bot. Qui ressemble à une
alàinc. — Alsi.nées, s. f. pi. Tribu de la fa-

mille des caiyophylées dont les principaux
genres sont : les aïsines, les céraistes, les «n-

WiHes,les stelhiires, les sagines, les spargoutes.

ALSODÉE s. f. (gr. alsôdés, bocager). Bot.

ALTE 135

Tableau st.vtistique.

Départements .arrondissements Habitants Totaux Kilom. carr.

150.268
78.787
62.732 ,

72.787
71.939 ,

73.503 '

60.365

89.000 j

53.380
92.906
66.100 1

138.600 1

62.996
61.031

58.466
77.547
46.006
30.425
75 974

64.413
68.000
65.221

1

712.015

361.492

592.713

Basse-Alsace.

Strasboui-g-Campagne
Erstein
Hairuenau

(Umer Elsass). -Molsteim
Sctile.<tadt

4.774

Wissembourg
Saverne

f .\Ukirch
Golniar
Guebwiller

(Ober Elsass .

3.512

Ribeauvillé
Ttiaun

Metz-Ville
.Metz-Campa<^ne

Lorraine.
(Lothringenj.

1 Cliàteàu-Salins

1 Tliionville

Forbach

6.221

Sarrebjurg
Sarreguetnines

Totaux 1.717.361 1.717.561 14.307
.

Les ch.-l. des trois départements sont res-

pectivement : Strasbourg, Colmar et .Metz.

La population, qui avait décru avec une ef-

rayante rapidité après l'annexion, reprend
son mouvement ascensionnel. Elle s'est éle-

vée à plus de 1,717.561 habitants. — Elle
se compose de l,2-2o,000 catholiques; 295,000
protestants, 3,500 membres d'autres sectes
chrétiennes et 40,000 Israélites. — Les lois

fondamentales en vertu desquelles est gou-
verné le Reichsland (ou Terre d'empire).
d'AJsace-Lorraine, furent votées par le Reichs-
tag d'Allemagne, les 3 juin 1871, 20 juin
1872 et 23 juin 1873. Il y est dit que les

provinces d'Alsace et de Lorraine cédées
par la France, sont unies pour toujours à
l'empire d'Allemagne ». La constitution de
cet empire y fut introduite le 1''' janvier
1874. L'administration est confiée à un gou-
verneur général qui reçoit le titre de statthal-

ter et qui réside à Strasbourg. D'après une
loi constitutionnelle du 4 juillet 1879, le

Statthalter est assisté d'un ministère, d'un
conseil d'Etat et, pour l'administration des
affaires locales, d'un comité provincial com-
posé de 38 membres.— Revenus et dépenses.
Le budget s'équilibre. Les revenus sont cle

50 millions de marcs et les dépenses ne s'élè-

vent pas au-dessus de cette somme.
ALSACIEN, ENISE s. et adj. Qui est de l'Al-

sace
;
qui a rapport à ce pays ou à ses habi-

tants.— s. m. Dialecte parléen Alsace. 11 est

formé d'un mélange de la langue franque et

de l'alémannique ou souabe.

ALSE s. f. (gr. alséidés, nymphes). Etre
fantastique habitant les bois.

ALSEN. île du Schleswig-Holstein (Prussse),
dans le Pelit-Belt. 312 kil. carr.; 26,708 hab.

Genre de viol-ariées, dont les espèces croissent

presque toutes à Madagascar et à Timor.

ALSODINÉ. ÉE adj. Qui ressemble à une
alsodée. — .\isoDiNÉE3 s. f. pi. Tribu de li'o-

lariées, à tleurs régulières, à pétales à peine
onguiculées. Genre type : .alsodée.

ÀLSTATTEN ou Alstaetten, ville de Suisse,

cant. et à lo kil. de St-Gall ; 8,500 hab.
Grande activité commerciale et industrielle;

sources sulfureuses. — .^Istatten fut prise et

incendiée, en 1419, par le duc Frédéric d'Au-
triche.

ALSTED (Johann-Heinrich', professeur de
théologie à Herborn et à Carisbourg, Transvl-

vanie, né en 1588, mort en 1638, auteur dune
Encydopxdia, en 2 gros vol. in-fol.; d'un
Thésaurus chronologix et du Triumphus Bibtio-

rum S'icrorum.

ALSTEN, ile de Norvège, où l'on remarque
une montagne à sept sommets appelés les

Sept-Sœurs.

ALSTRŒMER (Jonas), riche marchand sué-

dois ^lOSo-lTGI) qui introduisit dans sa patrie

la culture de la pomme de terre et de plu-

sieurs plantes tinctoriales, ainsi que l'élevaee

de bêtes à laine perfectionnées. — Son fils

X7as{1736-'96) recueillit, pour Linné, des col-

lections de plantes parmi lesquelles se trouva

la tleur péruvienne appelée depuis lis Alstrœ-

mer ou lis ini-a.

ALSTRŒMÉRE s. f. [al-strè-mè-re] (de Als-

trœnu:r, a. pv.j. Bot. Genre d'Amaryllidées à
racine fibreuse fasciculée: à tige pleine, dres-

sée : 6 étamines. Environ SO espèces, toutes

I

originaires de l'Amérique du Sud, et dont
une dizaine cultivées dans nos serres et dans

I nos orangeries sont remarquables par la

beauté de leurs fleurs. On distingue Yalstrœ-
mére girofle (Alstrœmeria caryophyllea), qui
porte, en février cl mars, des tleurs rouges et
blanches dont l'odeur prononcée se rapproche
de cellft du girolle ; et Valstrœmére jolie {Als-
trœmeria pulchra) à fleurs blanches.

ALTAÏ (Mo.vrsl, c'est-à-dire Monts d'or,
longue chaîne ae montagnes qui sépare la
Sibérie et la Chine, entre 43° et 52° lat. N. et
83° et 93° long. E. — Ces montagnes s'éten-
dent des environs de Torask jusqu'à la jonc-
tion du Bukhtarmaetderirtish; del'E. a l'O,
elles courent des monts Kolyvan jusqu'à la

chaîne Sayanienne. L'Altaï propre, appelé
quelquefois Mont-Minéral, en raison des ri-

cliesses qu'il renferme, consiste en plusieurs
rameaux qui s'élèvent à une hauteur moyenne
de 1,000 a 1,500 mètres, jusqu'aux environs
du lac Teletzkoï, où plusieurs pics atteignent
3,300 m. L'Altaï porte alors le nom d'Altaï
Bieli. .\u-delà du lac Teletzkoï, il se sépare
en deux branches, dont la principale, le

Tanguou-Oola, passe la frontière chinoise, et
dont l'autre est divisée par la rivière Yniséi
en chaîne Sayanienne et en Ergik-Targak-
Taiga. — Au N.-E. de ces montagnes se dé-
ploient des chaînes indépendantes qui vont
jusque dans le Kamtchatka. L'Altaï est pres-
que partout composé de roches stratifiées que
les savants n'ont pas encore classées ; les dé-
bris fossiles y sont abondants ; les mines d'or,

d'argent, de cuivre et de plomb ont été ex-
ploitées à une époque tellement reculée que
l'on croit, à la manière dont on y a travaillé,

qu'elles ont dû être creusées par une race
d'hommes aujourd'hui disparue. Les essences

I

dominantes dans les forêts sont le bouleau,
' l'aune, le tremble, l'acacia, le saule, le mé-
lèze, le sapin et le pin de Sibérie. On y ren-
contre l'ours, le loup, le renard, le linx, la

loutre, le castor, le chevrotain musc, le cerf

musqué, l'élan, le mouflon, la marmotte, la

zibeline, la martre, le lièvre de montagne. —
Le porc, le mouton et la chèvre y v-îvent à
l'étal sauvage ; enfin le tigre s'y montre quel-
quefois. Presque toutes nos céréales y réussis-

sent. Les habitants sont des Teleuts ou Kal-
mouks blancs à l'E., et des montagnards kal-

mouks nomades au S.-O. La région colonisée

par les Russes est principalement comprise
dans le district de Kolyvan Voskresinski, par-
tie minière du gouvernement de Tomsk.

• ALTAÏQUE adj, Elhnol. Se dit d'une race
qui a eu son berceau dans les monts .Mtaî, et

qui s'est répandue dans la Sibérie et dans une
partie de l'Europe orientale ; les Finnois et

le=i Hongrois sont de race altaïque.

ALTAÏTE s. f. Miner. Tellurure de plomb
appelé aussi tellure cubique. On le trouve
dans les mines de Sawodinski (.\ltaï).

ALTAMAHA, fleuve navigable de Géorgie
(Etats-Lnis!, formé par la réunion de l'O-

conee et de l'Omulgee. Cours : 223 kil.

ALTAMURA, ville d'Italie, à 43 kil. S.-O. de
Bari, près du lieu où s'élevait autrefois Lu-

patia. 20,013 hab,; belle cathédrale; 2 foires

annuelles.

ALTA'VELA, petite île des Antilles, par 17°

28' 1 r lat. .\. et 75° 37' 12" long. 0.

ALTDORF, ou Altorf, viUe de Franconie
(Bavièrei à 20 kil. S.-E. de Nuremberg.
3,300 hab. Fabricatiou de jouets; commerce
de houblon.

ALTDORF, ville de Suisse, voy. Altorf.

ALTDORFER (Albrecht), peintre allemand,
né a .\Jtdorf ^Bavière; en 1488, mort en 1338

;

ses toiles principales sont « la Victoire d'A-

lexar^dre sur Darius », aujourd'hui à Schieiss-

heim, près de Munich, et la a Naissance du
Christ » , à Vienne.

ALIENA, ville de Westphalie. à 28 kil 0.-

S.-O d .^rnsberg; l2,Ou0hab.Fameusesusines
métallurgiques : fiidefer, acier, aiguilles, etc.
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ALTENBERG (Abbaye d'), près de Colocne,

un des plus Ijeaux inoiiuinents gothiques de

l'Allemagne. L'église date des xni' et xiv-^ siè-

cles. L'abbaye renferme les tombeaux des

comtes d'Altëna et des ducs de Perg.

ALTENBOURG. I, ou Saxe-Altenbourg, du-

ché d'Allemagne, entouré par la Saxo et la

Prusse, arrosé par les rivières Pleisse et Saale,

'.ouvert par des contreforts des monts Erzge-

/lirge et par la forêt de Thuringe; d,324 kil.

carr. : 180,313 hab., presque tous descendants

des Wends.— Territoire remarquable par ses

ressources agricoles, ses eaux minérales, ses

forêts, ses niines de charbon, ses manufac-

tures d'étoffes. Cette partie de la Saxe (autre-

fois Hildburghausen) forma un duché indé-

pendant en l71b; elle entra dans l'alliance

delà Prusse le 18 août 1866 et dut à cette

soumission de conserver une ombre d'indé-

pendance; elle possède une diète composée

de 30 députés. — II. Cap. de l'état ci-dessu=,

à 40 kil. S. de Leipzig, sur la Pleisse; 34,000

hab. Grand palais et important commerce de

librairie, bibliothèque, musée.

ALTENDORF, village de Bavière, à lo kil.

S.-S.-E. de Bamberg; victoire de Kléber sur

les Autrichiens, le 9 août 1796.

ALTENGARD, ville maritime de Norvège,

par 69° oo' lat. N. et 20° 44' long. E., près de

fa limite septentrionale de la culture de

l'orge.

ALTENHEIM, village sur les bords du Rhin,

grand-duché de Bade; 1,830 hab. C'est près

de là que Turenne fut tué, le 16 juillet 167.Ï.

ALTENKIRCHEN, bourg de Prusse, à 32 kil.

N. de Coblentz ; 1,680 hab. Grande victoire

de Kléber sur les Autrichiens, le 4 juin 1796.

Dans les environs, Marceau fut blessé mortel-

lement, le 19 sept. 1796

ALTEN-OETTING ou Alt-Oetting, ville de la

Bavière supérieure, à 85 kil. E.-N.-E. de Mu-
nich; 3,420 hab. Cette ville renferme le prin-

cipal collège rédemptoriste allemand et un
portrait de la Vierge qui y attire des milliers

de pèlerins. Fusse de TiUy dans l'égl. collégiale.

ALTENSTEIN, château, résidence d'été du
duc de Saxe-Meiningein, près d'Eisenach, sur

la pente S.-O. des forêts de Thuringe. Saint-

Boniface y prêcha (724-'7) le christianisme;

Luther s'y cacha en 1521. Grotte remarquable
découverte en 1799.

ALTENSTEIN (Karl, baron von Stein zum),

homme d'Etat de Prusse (1770-1840), plusieurs

fois ministre, s'occupa surtout de développer
l'instruction publique et s'attira l'inimitié du
parti catholique.

ALTÉQUE adj. (celtique ait, haut). Argot.
Beau, excellent.

ALTÉRABILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

altérable.

* ALTÉRABLE adj. Qui peut être altéré.

* ALTÉRANT, ANTE adj. Qui altère, qui cause

la soif : mets uUévant. — Altérants (Méd.),

substances dont on suppose que l'action théra-

peutique est d'altérer ou changer la nature
du sang et des humeurs diverses. Les princi-

paux médicaments altéi'ants sont le mercure,
l'iode, le brome, le chlore, l'arsenic, l'or et

leurs composés. Ces médicaments peuvent être

employés comme purgatifs, émétiques, etc.;

mais ils agissent surtout comme altérants lors-

qu'on les emploie à doses altérantes, c'est-à-

dire en petites quantités et d'une manière con-
tinue. — Le mot altérants est le terme géné-
rique qui embrasse une des trois grandes
classes de médicaments. Les altérants ou mo-
dilicateurs se distinguent en : toniques, astrin-

gents, émoUienls, antiphlogistiques, narcotiques,

antispijsmodiques, stimulants. Voy. ces mots.

ALTÉRATEUR, TRICE s. et adj. Qui altère,

qui falsifie des monnaies, des substances.

ALTE

ALTÉRATIF adj. Qui altère, qui modifie les

propriéti'S des corps. — Mus. Se dit du signe

(dièze, double dièze, bémol, double bémol)
qui altère la vakur d'une note. On attribue

l'invention des signes altératifs à Timothée le

Milésien et à Olvmpe de Mycènes (iv° siècle av.

J.-C).

•ALTÉRATIONS, f. [al-té-ra-si-on]. Chan-
gement dans l'état d'une chose : altération

d'une couleur, d'un sel, de la voix, de la santé,

etc. — Falsification des monnaies par l'excès

de l'alliage. — Mus. Changement accidentel

que les notes subissent quand on les fait pré-

céder d'un dièze, d'un bémol, d'un double

dièze ou d'un double bémol. — Le bécarre

remet la note altérée à son ton naturel. —
Grande soif : la fièvre cause une grande alté-

ration.

ALTERCAS s. m. [al-tèrr-kâ]. Vieux mot,
synoii. JWltercation.

ALTERCATEUR, TRICE s. Querelleur, chica-

neur (vieux).

* ALTERCATION s. f. (rad. alterquer). Débat,

contestation : '7s ont eu plusieurs altercations.

' ALTÉRÉ, ÉE part. pass. d'ALTÉRER. Modi-

fié, changé : visage altéré, voi.x altérée, texte

altéré. — Qui a soif : je suis altéré; tigre altéré

de sang. — Mus. Intervalle altéré. Celui dans
lequel une note est élevée par dièze ou abais-

sée par bémol. Ainsi la tierce à'ut est altérée

si le mi est hémolisé.

'ALTER EGO s. m. [al-tè-ré-go] (lat. un
autre moi-même). Terme que l'on appliqua d'a-

bord aux vice-rois espagnols, lorsqu'ils exer-

çaient la puissance royale. Se dit, par rapport
aux souverains, de celui auquel ils donnent
plein pouvoir et qui les représente. — Par
ext. Personne à qui l'on accorde toute sa con-

fiance : fiez-vous à lui; c'estmm aller ego.

* ALTÉRER v. a. (lai. alterare). Changer l'é-

tat d'une chose : le soleil altère certaines cou-

leurs : la défiance altère l'amitié ; le sténographe

a altéré mon discours.— Falsifier par un alliage

illégal, en parlant de monnaies : ce prince al-

téra les monnaies. — Causer^de la soif : la clia-

leur altère. — S'altérer v. 'pr. Se modifier en
mal ; se détériorer, se corrompre : ce vin s'al-

tère ; les meilleures lois s'altèrent à ta longue.

ALTÉRITÉ s. f. Qualité de ce qui est ditl'é-

rent.

ALTERNANCE s. f. Action d'alterner. —
Succession de deux ou de plusieurs choses,

dans un certain ordre : alternance de couleurs.

— Bot. Disposition que présentent les verti-

cilles floraux, lorsque les pièces de chacun
d'eux sont placées vis-à-vis des intervalles des

pièces du verticille qui précède ou qui succède
immédiatement.— Succession naturelle de di-

vers végétaux sur un sol non cultivé.

ALTERNANT, ANTE adj. Qui alterne : pro-

fesseurs alternants.

' ALTERNAT s. m. Privilège en vertu duquel
plusieurs puissances prennent tour à tour le

premier rang, par exemple dans la signature

des traités.

ALTERNATEUR. Electricité. (V. S.)

•ALTERNATIF, IVE adj. Se dit de deux
choses qui agissent continuellement et tour à

tour : la systole et la diastole du cœur sont deux
mouvements alternatifs (Acad). — Log. Propo-
sition ALTERNATIVE, proposition qui contient

deux parties opposées, dont l'une ou l'autre

doit avoir son ellét, comme dans cette phrase :

il faut vaincre ou mourir. — Jurisp. Obligation

ALTERNATIVE, obligation dont ou se libère par
la délivrance de l'une des deux choses que
l'on a promises. — .alternatif se dit aussi des

charges, des offices qui sont exercés successi-

vement par deux personnes qui entrent en
exercice tour a tour.
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ALTERNATION s. f. Action d'alterner, résul-

tat de celte action.

ALTERNATIPENNÉ. ÉE adj. Bot. Se dit des
feuilles pennées dont lus folioles sont alternes
sur le pétiole commun.

•ALTERNATIVE s. f. Option entre deux pro-
positions, entre deux choses : payez ou laissez

la marchandise, vous n'avez que cette alterna-
tive. — Succession de deux choses qui revien-
nent tour à tour : la vie est une alternative de
peine et de plaisir (Acad.).

* ALTERNATIVEMENT adj. Tour à tour et
l'un après l'autre.

•ALTERNE adj. Géom. Se dit des angles
formés par deux droites parallèles avec les

côtés opposés d'une même sécante. Les angles
alternes sont dits internes ou externes suivant
qu'ils se trouvent en dedans ou en dehors des
parallèles.— Bot. Se dit des feuilles qui crois-

sent des deux côtés de la tige et des branches,
et qui ne sont pas en face les unes des autres

;

à la différence des feuilles que l'on appelle
opposées et qui naissent de deux points cor-

respondants. Les feuilles de l'orme sont alter-

nes; celles de l'érable sont oppost'es.

* ALTERNÉ part. pass. d'ALTERNEn. — Blas.

Se dit adjectlv. des pièces qui se correspon-
dent : dans l'écartelé, le premier et le quatrième
quartier sont alternés.

ALTERNEMENT s. m. Action d'alterner :

l'alternement de la rime masculine et de la rime
féminine est la particularité principale de la ver-

sification frniK^iise.

* ALTERNER v.n. (lat. a/i(,T«are; de aWer, au-

tre). Faire une chose alternativement et tour à
tour : ces deux employés alternent tous les mois.
— Se succéder tour a tour et régulièrement,
en parlant de choses : dans cette allée, les or-

meaux alternent avec les tilleuls.— Agric. Faire
produire alternativement à un terrain des ré-

coltes différentes : les blés alternent souvent

avec les fourrages. — Dans ce sens, alterner

est quelquefois employé activement ; alterner

une culture..

ALTERNIFLORE adj. Bot. Dont les fleurs

sont alternes.

ALTERNIFOLIÉ, ÉE adj. Bot. Dont les feuilles

sont alteines.

ALTERNIPÉDE adj. Zool. Dont les pattes

sont alternativement de couleurs différentes.

ALTERNITÉ s. f. (lat. alternas, alterne).

Bot. Dis|'osition de certains organes qui alter-

nent autour d'un centre commun.

ALTERQUER v. n. Avoir des altercations.

* ALTESSE s. f. (lat. altissimus, superlatif

de altus, haut). Titre d'honneur qui se donne
à différents princes : donner de l'altesse à quel-

qu'un; traiter d'altesse. — Par abréviation, on
écrit : S. A. pour Son altesse; A. I. pour Al-

tesse impériale; A. R. pour Altesse royale. —
Hist. Le titre d'altesse fut d'abord usité pour
les souverains et pour les princes de l'Eglise.

Dès que les rois de France, après Louis Xll,

eurent adopté le titre de Majesté, celui d'Al-

tesse fut donné à leurs parents les plus rap-
prochés et, sous Louis XIV, à tous les princes

du sang. Don Fernand d'Espagne, gouverneur
des Pays-Bas en 1633, créa le mol Altesse

royale, pour se distinguer des Altesses qui pul-

lulaient autour de lui; Gaston de France, duc
d'Orléans, prit aussitôt la même qualification

qui fui ensuite portée par les fils et petits-fils

de rois. En Allemagne, depuis 1815, les grands-
ducs souverains sont des Altesses royales. On
donne le titre à'Altesse impériale aux fils et

petits-fils d'empereurs, et celui d'Attesse séré-

nissinie aux princes collatéraux.

* ALTH^ffiA s. m. [al-lè-a] (lat. althaia). Bot.

Nom scientifique de la guimauve. On donne
particulièrement le nom d'altha;a à une es-

pèce de guimauve : sirop d'althwa, pastilles

d'althsea. — « On écrit aussi Althée.
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ALTHÉE (Mythol.). Femme d"OEnée et mère
de Mi^li'auTe." Elle se tua de désespoir après

avoir involontairement causé la mort de son

fils.

ALTHÉINE s. f. Chim. iNom que l'on donne
quelquefois à l'asparagine, parce que celte

substance se rencontre dans la racine de gui-

mauve.

ALTHEN :Ghan, Ehan, ou Jean), propaga-

teur de la culture de la trarance en France, né

à Chaouc (Perse\ en 1"09 ou en 1711. d'une

famille chrétienne; mort i Caumont (France),

le 17 novembre 1774. Son père, f;ouverneur

d'une province de Perse, fut éu'oriré, ainsi que

toute sa famille, lorsque l'empire persan fut

renversé par l'usurpateur Thamas-Kouli-Khan.
Esclave pendant quinze ans, .lean .\llhcn par-

vint à s'enfuir de chez les .Musulmans et vint

à Marseille en 17o9. Il se livrai la culture des

plantes orientales; mais abandonné de tous,

Il mourut dans la plus pi-ofonde misère. En
18i0, la ville d'Avitruon lui rendit un tardif

hommage en lui élevant une statue.

ALTHEN-DES-PALUDS, village du dép. de

Vauclusc, canL, arr. et à 10 kil. de Carpen-

tras, doit son nom et sa prospérité à Jean

.\lthen, qui propagea la culture de la garance
dans le Comtat. — 1,006 hab.

ALTHIONATE s. m. Cbim. Sel formé par la

combinaison de l'acide althionique avec une
base.

ALTHIONIQUE adj. (de at, abréviation de

alcool, et du gr. iheioti, soufre). Cbim. Se dit

d'un acide obtenu en chaulfanl de l'alcool

avec un excès d'acide sulfurique jusqu'au mo-
ment où il se dégage du gaz oléliant.

ALTHON-SHÉE. Voy. Alton-Shée.

ALTHORP Vicomte). Vot. Spencer.

* ALTIER, ÈRE adj. [al-tié; tiè-re. LV final

ne se lie pas avec la voyelle suivante] (laf. al-

tior, plus élevé). Superbe, fier; qui marque
de la hauteur : esprit allier, humeur altiére

;

démarche altiére
;
prince allier.

De l'aigle un grand génie a le coup d'œil allier.

MOLLEVACLT.

Lève, Jérusalem, lève ta tète altiére,

Racine.

ALTŒREMENT adv. D'une manière altiére.

ALTIMÈTRE s. m. (lat. altus, haut; gr. me-
tron, mesure). Instrument qui sert à mesurer
la hauteur des objets.

ALTIROSTRE adj. (lat. altus, étendu; ros-

trum, bec). Ûrnith. Se dit des oiseaux dont le

bec est plus large que long.

ALTIS, bois consacré à Jupiter, près d'Olym-
pie, et dans lequel on plaçait les statues des
vainqueurs des jeux Olympiques.

ALTISE s. f. [al-ti-ze] (gr. altikos, sauteur).

Genre des coléoptères tetramères, tribu des

cycliques, ayant les cuisses postérieures ren-

flées et propres à sauter, ce qui leur a valu le

nom de puces des jardins. Les dégâts que cau-

causent les altises et leurs larves ont appelé

sur elles l'attention." Ces coléoptèressont très

Setits, mous, ornés de couleurs très variées ou
rillantes, sautent avec une extrême prompti-

tude et à une grande hauteur et dévastent les

feuilles des végétaux qui sont propres à leur

nourriture. Leurs larves vivent aussi sur les

mêmes plantes, et s'y métamorphosent. —
L'A. potagère (Chrisomela oleracea. Lin.),

longue de deux lignes, en ovale allongé, verte

ou bleuâtre, avec une impression transverse

sur le corselet; étuis finement pointillés. —
Sur les plantes potagères. C'est la plus grande
des espèces indigènes. — L'A. rubis {Chryso-

mela nitidulu, Lin.), est verte, avec la tête et le

corselet dorés et les pieds fauves. — Sur le

saule » :Cuvier).

ALTISSIME adj. (lat. altissimus superlatif

de altus, élevé). Très élevé, très puissant.
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ALTISTE s. m. Chanteur qui exécute la

partie d'iiifo.

•ALTITUDE s. f. (lat, altitudo, hauteur).

Elévation verticale d'un lieu, au-dessus du
niveau de la mer.— ** Astron, L'altitude

d'une étoile est sa hauteur au-dessus de l'ho-

rizon, exprimée en degrés, le zénith d'une

étoile ayant l'allitude de 90°.

ALTITUDINAL, ALE adj, Qui a rapport à l'al-

titude.

ALTIVOLE adj. (lat. altus, haut; volo, je

vole), Ornitb, Qui plane très haut dans les

airs.

ALTKIRCH fkirk] ville industrieuse d'Alsace,

aujourd'hui torloresse allemande, à Hji kil,

S, de Strasbourg; 3,478 bab. Ruines d'un

château.

ALTMÛHL, rivière de Bavière; source à

1 1 kil. .N.-E. i'.f Rotbembourg; cours de 230 kil;

elle tombe dans le danube à Kellheim, au
S.-O. de Ratisbonne. Elle est unie au Regnitz

par le canal Ludwig, qui joint la mer du Nord
à la mer Noire, à l'aide du Khin et du Danube.

* ALTO s. m. (ital. haut). Mus. Sorte de grand
violon que l'on nommait aussi viole. — «<*.

Nom que l'on donnait autrefois à la plus

grave des voix de femme et à la plus aiguë des

voix d'homme. On dit aujourd'hui contralto en
parlant des femmes et haute-contre en parlant

lies hommes. — Partie chantée par ces sortes

de voix dans un chœur. — Plur. des altos.

ALTO-VIOLE s. m. Mus. Grand violon à

quatre corJes(/((, ré, sol, do), que l'on appelle

aussi alto ou i/itiiite. PI. des Altos-violes.

ALT-ŒTTING, voy, Alten-Œtting,

ALTON, ville de l'IUinois, sur le Mississipi, à

.5 kil. au-dessus de l'embouchure du Missouri
;

10,294 hab,

ALTON (Johann-Wilhelm-Eduard d'), pro-

fesseur d'arch:-ologie et de lieaux-arls à Bonn
(1772-1840), écrivit sur l'histoire naturelle du
cheval et sur l'ostéologie comparée ; ce dernier

ouvrage fut continué par son lils, Johan.\-Sa-

muel-Eduard (1803-'b4), professeur d'anatomie
et de physiologie a Halle, auteur d'ouvrages

sur l'autruche et sur les oiseaux de proie,

ALTON. — I. (Richard, comte d'), général
autrichien d'origine irlandaise (1732-'90), gou-
verneur des Pays-Bas, provoqua, par ses ri-

gueurs, une effusion de sang à Bruxelles (22

juin 1788) et fut forcé de se retirer devant le

mécontentement général, — 11, Eduard, son
frère, né en 1737, se distingua pendant la

guerre de Trente ans et pendant les guerres

avec la Turquie ; il fut tué à Dunkerque en
1793.

ALTONA. chef- lieu du llolstein, port

franc, sur la rive droite de l'Elbe, près de
Hambourg, dont elle n'estséparée que parune
chaussée ;"loO, 000 hab. Gymnase, collège, ob-
servatoire, monnaie, manufacture de tabac,

etc. Occupée par les troupes fédérales le 24 dé-

cembre 1863, celte ville fut envahie par les

Prussiens, le 12 février 1864, malgré les pro-

testations de la diète. Lat. 03° 32' 43" N,; long,

7° 36' 23 "E,

ALTON-SHÉE (Edmond, coûte d'), homme
politique français, né en 1810, mort à Paris

le 22 mai 1874, 11 entra à la chambre des

pairs en 1836 et embrassa peu à peu les opi-

nions démocratiques. Sous le second empire,

il se présenta vainement aux suUrages des

électeurs parisiens, en 1869, 11 a laissé des Mé-
moires pleins de variété et d'intérêt (1868,

2 vol, in-8°), et des Mémoires posthumes (1880,

1 vol, in-8o),

ALTOONA, ville de Pennsvlvanie, à 380 kil,

N.-O. de Philadelphie; 30,337 hab,

ALTORF ou Altdorf, cap. du canton d'Uri

(Suisse), sur laReuss, près de l'extrémité S,-E,

du lac de Lucerne ; 2,042 hab. On y voit une
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vieille tour; à quelque distance de là se trou-
vait, dit-on, le tilleul contre lequel on plaça
le fils de Guillaume Tell, quand son père abat-
tit In pomme [ilacée sur sa tête.

ALTOUVITIS on Altovitis Marseille d'),

femme poète, née et morte à Marseille (loliO-

1606); elle composa en français et en italien

des pièces de vers pleines de pensées fines et

délieales.

^ ALT-RANSTADT, village de Saxe, à l.-i kil,

E, de Merseboiirg. .-Vucien château, où Char-
les XII, roi de Suède, séjourna en 1700 et 1707,
et où il dicta, le 24 sept, 1706, le traité par
lequel .\uguste II renonçait au trône do Po-
logne.

ALTRUISME s. m. (lat. aller, autre). Philos.
Sentiment opposé à 1 égoîsme,

ALUCITE s. f. (lat, alucere, reluire). Genre
de lépidoptères nocturnes, section des tinéides,

comprenant diverses espèces connues surtout
par les dégâts qu'elles exercent sur un grand
nombre de céréales. Dans le midi de la France,
où elles se multiplient au point de devenir un
fléau redoulable, on les appelle teignes des
blés et quelquefois poux votants. Le papillon,
long de 6 à 7 niillim., porte, dans le repos,
ses ailes repliées le long du corps; sa couleur
générale est d'un gris de café au lait; les ailes

sont garnies d'une frange toulfue. Pendant
les chaleurs, la femelle dépose, par paquets
de l,ï à 20, sur les épis des céréales, ses oeufs

rouges, longs de 2/3 de millim. Au bout de
quelques jours naît la chenille, petit ver rose
qui cherclie un grain bien sain et s'y introduit
par un trou presque invisible, pratiqué dans
la rainure du grain. Rien ne décèle sa pré-
sence, parce qu'il dévore la farine sans toucher
ù la coque. Au bout de 4 à .3 semaines, la che-
nille se transforme en chrysalide dans le grain
même, et une semaine après, il en sort un
papillon par un trou que le ver a eu soin de
se percer préalablement. Les cultivateurs re-

connaissent la présence dans leurs blés de ce

terrible insecte, en jetant les grains dans l'eau.

Ceux qui sont alucités surnagent seuls. On a
proposé plusieurs moyens de détruire les alu-

cités. Les uns exposent les grains attaqués à
une température de -|- oO". D'autres ont re-

cours aux tarares, qui, projetant violemment
le grain contre des corps durs, tuent infaillible-

ment toutes les larves,

ALUCITÉ, EE adj. Se dit du grain piqué par
la chenille de ïalucite.

"ALUDE s, f, (lat, aluda, cuir mou passé à
l'alun). Basane molle et colorée dont on couvre
les livres.

' ALUDEL s. m. .alchimie. Système de vases

de terre cuite en forme de poire allongée, con-
struits de manière à s'eraboiter les uns dans
les autres pour former un tuyau servant à dif-

férentes sublimations.

ALULE s. f. (lat. aiufa, diminut, deato, aile).

Ornith. Bout de l'aile d un oiseau,

'ALUMELLE s, f. (celt, lamen, lamell, lame;
lat, lamclta, petite lame). Lame de couteau ou
d'épée (vieux). — Mar, Petite plaque de fer

clouée dans les mortaises du gouvernail ou
des cabestans, pour que le bois n'y soit pas

rongé et que les barres ne prennent pas de
jeu, — Tabletterie, Lame de couteau aiguisée

d'un seul côté, comme le ciseau des menui-
siers, et servant à gratter l'écaillé, la corne,

l'ivoire, le buis, etc,

ALUMIANE s, f. Miner. Sufate d'alumine
anhydre,

ALUMINAIRE adj. Se dit des pierres volca-

niques qui contiennent de l'alun tout formé.

ALUMINATE s, m, Cliini. Sel résultant d'une
combinaison dans laquelle l'alumine joue le

rôle d'acide. — Miner. Genre de minéraux
dans la composition desquels entre l'alumine

à l'état d'aluminate. — Les aluminates an-

1.
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bjdres peuvent être représentés par la formule

générale 2 (0-X-) D; ils sont très durs et ne

peuvent être rayés que par le corindon et le

diamant; infusibles au chalumeau. Le?, nlnmi-

nates que l'on trouve dans la nature sont Valu-

minate de maritK'sie, voy. Spinelle; Vabimiiiate

de zinc, voy. G\hnite, et ''ahiminate de plomb
hydraté, voy. Plongomme.

'ALUMINE s. f. (lat. alvmen, alun). Seul

oxyde d'aluminium que l'on connaisse; sa

forme naturelle est le corindon incolore; mais
elle entre dans la composition des corindons

colorés, tels que le saphir, le rubis, etc. L'alu-

mine est très répandue à la surface du sol, en

combinaison avec d'autres bases, sous forme
de silicates douliios, comme dans les feldspaths,

les micas, etc., dont la décomposition forme
l'argile. On la trouve dans toutes les terres

argileuses, qui lui doivent leurs propriétés.

Avant Margrafr(l 754), on la considérait comme
une espèce de chaux ; on lui a aussi donné le

nom d argile pure. Elle se compose de 2 équi-

valents d'aluminium et de 3 d'oxygène ; ou en
poids, de 100 d'aluminium et 87,7 d'oxygène.
Elle est blanche, insipide, happant la langue,

douce au toucher et infusible à la chaleur des

|ilus violents feux de forge. Dans les labora-

toires, on prépare l'alumine soit en calcinant

l'alun ammoniacal, soit en précipitant l'alun

de potasse par le carbonate de soude. — Sels

d'.\lumine. Les teinturiers font une consom-
mation considérable d'alumine, soit à l'état

de sels simples (voy. sulfate, acétate, etc.), soit

à l'état de sels doubles (voy. alim). L'alumine
sert, en outre, à la fabrication des poteries,

des faïences et des porcelaines. — Miner.

Genre de minéraux qui comprend : 1° Valu-

mine tri-hydratée, voy. Gypsite; 2° Yahimine
phosphatée, voy. NVawellite; i" Valumine sous-

sidfatée, voy. Webstérite ;
it" Valumine des

Baux, voy. Bauxite; ii" Valumine hydratée , voy.

DiASPORE. — L'alumine se trouve à l'étal libre

dans le corindon hyalin. Hydratée et mélangée
à la silice, elle forme les diverses variétés de
l'argile.

ALUMINER V. a. Mélanger, combiner avec
l'alumine.

ALUMINERIE s. f. Fabrique d'alun. — Fa-
brique d'aluminium ; lieu où Ton vund de l'a-

luminium ou des objets en aluminium.

* ALUMINEUX, EUSE adj. Chim.Qui contient

de r.ilun ou qui est imprégné d'alun : terre

alumineuse. — w Qui contient de l'alumine
;

qui en a les propriétés.

ALUMINIDES s. m. jpl. Miner. Famille qui
comprend les espèces formées d'alumine.

ALUMINIER s. m. Fabricant d'aluminium.

ALUMINIFÉRE adj. Qui contient de l'alu-

mine.

ALUMINIQUE adj. Chim. Se dit des sels dont
l'alumine est la base.

ALUMINITE s. f. Nom du sulfate d'alumine
appelé Webstérite.

•ALUMINIUM s. m. [a-lu-mi-ni-omm] (rad.

alumine). Corps simple métallique qui, en se

combinant avec l'oxygène, produit l'alumine.

On ne le trouve jamais à l'élat natif, mais il

se rencontre en combinaison avec d'autres élé-

ments dans 193 espèces différentes de miné-
raux. 11 y a peu d'années que ce métal a été

séparé de ses combinaisons, et son prix d'ex-

traction est encore trop élevé pour permettre
d"élendre son emploi industriel. Oerstedt ob-
tint, en 1826, le chlorure d'aluminium, dont
Wœhler trouva moyen, l'année suivante, d'ex-

traire ce nouveau métal, sous la forme d'une
poudre métalli(iue grise ; mais ce ne fut, pen-
dant longtemps, qu'une curiosité scientifique.

La connaissance de ses propriétés et des
moyens industriels de l'obtenir est due à
M. Henri Sainte-Claire Deville (f8.S4); ce chi-

miste l'obtint par l'action du sodium sur le
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chlorure d'aluminium; RoseetPercy l'ont ex-

trait de la cryolile; les frères Bell l'oblieunont

de la bauxite. L'aluminium est un métal d'un

blanc bleuâtre, sans odeur ni goilt, presque

aussi malléable que l'or et l'argent. Densités :

2,;; ; lorsqu'il est battu, 2,67. Il est donc
aussi léger que le verre ou la porcelaine

;
qua-

lité précieuse dans un métal qui présente une
ductilité, une malléabilité et une ténacité com-
parables à celles de l'argent. L'aluminium ne
s'oxyde pas à l'air, même si on le chauffe jus-

qu'au rouge; il ne décompose pas l'eau, ex-

cepté à une très haute température et il n'est

pas attaqué par les sulfures d'hydrogène. A
froid, il se dissout dans l'acide hydrochlorique;

à chaud, dans les acides sulfiirique et nitrique;

désavantage qui le fait repousser pour la fa-

brication des ustensiles de cuisine. La sonde

et la potasse caustique agissent sur lui; l'am-

moniaque l'attaque également. L'aluminium
est recherché pour faire des instruments de
chirurgie, des objets de bijouterie. Lors de sa

découverte, il coûtait un million le kilogr.
;

en 1856, il ne covltait plus que 2,'i00 fr. ; l'an-

née suivante, on pouvait se le procurer à 400
fr. ; en 1864, il était tombée à 100 fr. — Son
alliage avec l'argent (tiers argent, parce qu'il

se compose d'une partie d'argent et de 2 par-

ties d'aluminium) a servi à faire des fourchet-

tes, des cuillers, des services à thé, etc. On le

préfère à l'argent, parce qu'il est plus solide,

quoique plus facile à graver. Un autre alliage,

appelé Minargent. se compose de 100 parties

de cuivre, 80 de nickel, ci d'antimoine et 2 d'a-

luminium; c'est le bronze d'aluminium, hea.i\

métal qui sert à fabriquer des boîtiers et des

chaînes de montre. Une manufacture d'alumi-

nium fut établie à Newcastle, en 1860, par
M. Bell. Le métal y est extrait du minéral fran-

çais appelé bauxite. En France, des usines ont

élé fondées à Nanterre et à Rouen. — Les sels

d'aluminium sont très employés dans les arts

(voy. Alun); voy. aussi Chlorure d'aluminium.

Bauxite, Cryolite, etc.— Bibliogr. Voy. Henri-

Etienne Sainte-Claire Deville : De l'Aluminium,

ses jiropriéli'S, sa fahyieation {\8'.i9). (V. S.)

'ALUN s. m. [a-lun] (lat. aliimen). Terme
générique par lequel on désigne plusieurs sul-

fates doubles, dont le type est le sulfate double
d'alumine et de potasse, ou ahm potassique

(SO'') ^Al^ -I- S0*K2 -j- 24H^O. Substance inco-

lore, de saveur styptique, cristallisant en octaè-

dres réguliers; poids : 1,724; sohible dans
l'eau. Solution précipitant en jaune par le chlo-

rure de platine et donnant par l'ammoniaque
un précipité gélatineux; produisant de l'eau

par la chaleur et se tuméfiant beaucoup. Cet
alun se trouve quelquefois sur les schistes argi-

leux;danslescendrières, dans les houillères em-
brasées, parmi les roches volcaniques près de

INaples, sur le Rhin, etc. L'alun fut d'abord
découvert à Roccha (Syrie), vers l'an 1300; en
Toscane en 1470; en Irlande vers 1737, à .\n-

glesey en 1790. L'alun de roche est celui auquel
la chaleur a fait subir la fusion acqueuse; il

prend en se refroidissant un aspect vitreux. —
Si, au lieu de le laisser refroidir, on continue

à le chauffer, il se boursoufile considérable-

ment et forme, au-dessus du creuset, une masse
saillante appelée champignon d'alun ; l'alun

ainsi obtenu est anhydre et constitue Valun
calciné ou alun brûlé. L'alun se trouve dans la

nature en trop petite quantité pour alimeuler
le commerce; il a fallu avoir recours à la fa-

brication ; industrie qui fut monopolisée par
les Syriens jusqu'au xv= siècle, puis introduite

en Europe par les Génois Perdix et .lean de
Castro. La fabrication peut avoir lieu de 3 ma-
nières : 1" par le lavage de Valunite, procédi'^

qui donne Valun de Home voy. Alunite. 2" par
la calcination de schistes alumineux (roclies

argileuses contenant du sulfate de fer). Ces
schistes sont d'abord convertis, par l'exposition

à l'air, en sulfate ferreux et acide sulfurique

libre; ensuite, on brise la roche en petits mor-
ceaux et on la fait calciner sur un lit combus-

ALUN
filile qui se compose de brindilles et de bû-
rhettes. On obtient ainsi une tonne d'alun par
f:tO tonnes de schiste. On t'ait dissoudre l'alun

dans l'eau, et le liquide estjeté dans des citer-

nes où on le laisse déposer. On décante en-
suite à l'aide d'une pompe qui ne plonge dans
ia_ citerne que jusqu'au niveau du dépôt. Ce-
lui-ci est mis dans des chaudrons de plomb et

on le concentre par l'ébuUition. Après quoi
on vide les chaudrons dans une citerne bien
propre et l'on ajoute au produit de l'ébuffition

une solution de chlorure de potasse; enfin,
lorsque le mélange est reposé, on le cristallise

dans des réfrigérants. 3'; L'alun est encore ob-
tenu de cryolite que l'on chault'e avec trois

fois son poids de fort acide sulfurique; afin
d'enlever le sulfate acide de soude, on traite

à l'eau froide la masse obtenue; puis on fait

dissoudre, au moyen d'eau chaude, le sulfate

anhydre d'alumine et on ajoute du sulfate de
]iotasse. — L'alun potassique pur est soluble
dans 18 parties d'eau froide et dans un poids
d'eau bouillante égal à son propre poids. —
Les chimistes appellent encore aluns les sels

dans lesquels le sulfate de soude ou de magné-
sie remplace le sulfate de potasse ou d'ammo-
niaque; l'alumine elle-même peut-être rem-
placée par le sesquioxyde de fer, de manga-
nèse ou de chrome, ou par les oxydes des com-
posés de l'ammonium, ou par les oxydes de
rubidium, de caesium et de Ihalium. L'alun
de manganèse a la formule (SO'') ^\In'^ -\- SO'
K--f 24H-0 ; l'alun de chrome a une compo-
sition semblable; l'alun de soude a pour for-

mule (SO')''AP-l-SO'iNa2-f24H=^0; on l'a trouvé
dans l'île de Miio (archipel grec). L'alun d'am-
moniaque présente les mêmes caractères que
les espèces précédentes; on le rencontre dans
les dépôts de lignite de Tschemig (Hongrie).

L'emploi de l'alun est très étendu : dans la

teinture et dans les opérations de mégisserie
il sert de mordant, lorsqu'il est exempt de
toute trace de fer; il donne au suif plus de
consistance; il entre dans la composition de
diverses espèces de laques; introduit dans la

pâte du papier il empêche celui-ci déboire;
il sert à clarifier les liquides, à conserver les

pièces d'anatomie, à préserver les peaux et les

fourrures des attaques des insectes; enfin, il

rend presque incombustible le bois imprégné
de sa dissulution. — Méd. L'alun est considéré

comme un astringent très énergique. On l'em-

ploie dans les hémorragies passives, dans les

écoulements muqueux; l'alun calciné est re-

commandé à l'extérieur comme escarrulique

pour réprimer les chairs fongueuses. A l'inté-

rieur, l'alun précipite tes liquides albumineux,
pris à haute dose, il donne lieu à des coliques

et provoque des vomissements. On l'ordonne

dans l'hémoptysie (de 2 à 5 gr. par litre de

tisane) ; il entre dans la composition des gar-

garismes astringents (de 2 à S gr. par 100 gr.

d'eau). — Alun de plume. Sulfate d'alumine
naturel de texture fibreuse.

* ALUNAGE s. m. Action d'aluner, de tremper
une étoffe dans une dissolution d'alun, afin

que les couleurs dans laquelle on la plonge
ensuite puissent s'y fixer.

* ALUNATION s. f. Chim. Formation d'alun,

soit naturellement, soit artificiellement. —
w Techn. Action d'imprégner d'alun une subs-

tance.

* ALUNER V. a. Imprégner d'alun. On alune
les étoiles qui doivent être mises en teinture :

opération qui a pour but de fixer les couleurs

en les rendant insolubles dans l'eau. On alune
le jiapier pour l'empêcher de boire. — »•« S'a-

luner v. pr. S'imprégner d'alun, en parlant

d'une substance que l'on trempe dans une dis-

solut ion d'alun.

ALUNERIE s. f. Fabrique d'alun.

ALUNEUX, EUSE adj. Se dit de ce qui con-
tient naturelfenient de l'alun : teri'e aiuneuse.

Quand l'alun est ajouté à une substance, celle-

ci est dite alunée.
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• ALUNTÈRE s. f. Mine d'alun.

AHINIFERE adj. ( de alun ; et du hd. fjro,

je porte . Mnér. Qui contient de l'aUin.

AlUNITE s. f. ou PIERRE d'alun. Roclie de
sulfate d'aliiraine d'où l'on tire en partie l'a-

lun propre au commerce. On la trouve dans
les terrains trachvtiques, prmcipalonient en
Hongrie et aux environs de Rome. — Subs-

tance presque aussi dure que le verre, inso-

luble dans l'eau avant la calcination. Poids

2.C.i). Formule : KO, SO' + i {M^ 0\ SO') -|-

6 HO. L'alunite donne Valun drHome, recher-

ché à cause de l'excès d'alumine qu'il renferme.
Pour en obtenir l'alun, on grille l'alunite, on
l'étend sur une aire, on l'arrose et on lessive

la matière eftleurie.

ALONNO Nicolo) [a-lou-no], peintre italien

du XV' siècle, l'un des maîtres de l'école ro-

maine. Ses chefs-d'œuvres sont la Naissance

de Jésus-Christ, dans l'église de Foligno, sa

ville natale, et la PtVft! de l'éulise Saiut-Fran-

çois, à -Vssisc. Le .Musée de Paris a de lui

6 tableaux.

ALDNOGÉNE s. m. (de alun; et du gr. gen-

naà. j'enu'endre). Sulfate d'alumine hydraté

qui existe dans certaines solfatares, telles que
celles de Pouzzole et de la Guadeloupe. 0' S,

0^ .^1-+ 30H-. Soluble dans l'eau. S'il se ren-

contrait abondamment, il produirait facile-

ment l'alun vulgaire; il suffirait de le dissou-

dre et d'y ajouter du sulfate de potasse.

ALURED (Alred ou Alfred de Beverley),

historien anglais, mort vert 1 liO, écrivit en
latin un « Epitome de l'histoire d'Angleterre »

qui commence au milieu des temps fabuleux
et se termine à la 29"= année de Henri 1".

'

ALORNE s. m. (lat. alurnus). Entom. Genre
de coléoptères tétramères, famille des Cycli-

ques, tribu des Cassidaires; formé d'un petit

nombre d'espèces de l'Amérique méridionale,
remarquables par leur forme et par leur cou-

leur.

ALUTA ou Alt, affluent septentrional du Da-
nube, descend des monts Carpathes (Tran-

sylvanie orientale) et aboutit vis-à-vis de Ni-

copolis, après un cours de oOO kil.; difficile-

ment navigable.

ALDTERE s. m. (gr. a, priv.; luter, qui

délie). Genre de poissons plectognathes, fa-

mille des sclérodernies, voisin des balistes.

Corps allongé, couvert de petits grains serrés,

à peine sensibles à la vue ; une seule épine à
la première dorsale ; bassin caché sous la

peau et ne faisant point cette saillie épineuse

qu'on voit dans les balistes. — Ce genre com-
prend une douzaine d'espèces habitant les

mers équatoriales,

ALVA. voy. Albe {duc d').

ALVARADO, ville de l'Etat et à .ïo kil. S.-E.

de la Vera-Cruz (.Mexique), port suri'Alvarado,
près de son embouchure; 4.300 hab.

ALVARADO (Pedro de), l'un des conquérants
de r.\.merique espagnole, né à Badajoz ; mort
en 1341 ; accompagna Cortès au Mexique, fut

nommé gouverneur de Guatemala qu'il avait

conquis en 1.Ï23 et qui prospéra sous son gou-
vernement. Il fit une expédition par la voie de
l'océan Pacifique pour conquérir Quito

;

mais il abandonna ensuite la partie à Pizarre.

Comme il essayait de réprimer une révolte

des Chichimecas , ses troupes furent défaites

et il se tua en tombant de cheval.

ALVAREZ Francisco^ voyageur portugais,

mort après l;)40; chapelain du roi Emmanuel,
il accompagna une ambassade en Ahyssinie

(lb20) et resta 6 année à la cour du monarque
appelé Prêtre-Jean. 11 a publié un itinéraire

intitulé : Verdadeira Inf'ormaçûo do Preste

Joâo das Indias (1840), traduit en français à
Anvers : Historiale description de l'Ethiopie,

Plantin, loaS.

ALVI

ALVAREZ (Juan), général mexicain, d'ori-

gine indienne (1700-1870). — Gouverneur de
Guerrero en 18,S3-';i, il se révolta avec succès
contre Sanla-.\nna et fut, pendant un moment,
président de la République. Il abolit les pri-

vilèges du clergé et de l'armée; après quoi,

il se démit en faveur de Comonfort.

ALVEARIUM s. m. [al-vé-a-ri-omm] (lat.

ruche d'abeilles)..Knat. Partie du conduit audi-
tif externe de l'oreille, dans laquelle s'opère
la sécrétion du cérumen.

* ALVÉOLAIRE adj. Anat. Qui appartient,

qui a rapport aux avéoles des dents.— Cwités
ALVÉOLAIRES, cavilés dans lesquelles sont en-

[

chassées les dents. — Arcades alvéolaires, '

réunion des alvéoles, formant une espèce
d'arcade.

—

.\rtèke et veine alvéolaires, bran-
ches de l'artère maxillaire et de la veine maxil-

laire internes.— Nerks alvéolaires, rameaux
du nerf maxillaire supérieur.

* ALVÉOLE s. m. [al-vé-o-le] (lat. alvcolus,

petite loge, petite cavité). Petite cellule que
les abeilles ou les guêpes construisent ])Our y
déposer leurs œufs et leur miel. Les abeilles

édifient 3 sortes d'alvéoles : 1° alvéoles d'ou-

vrières, de 12 millim. de profondeur sur 3 de

côté •,1'' alvéoles de màks, de Ui milhm. de pro-

fondeur sur 3 et demi de côté; 3° alvéoles de

mères, de 20 millim. de profondeur sur 6 à 10

millim. de diamètre. Les premiers se trouvent

toujours sur les rayons du centre et vers le

milieu des rayons des côtés; les cellules des

mâles occupent généralement le bas des

rayons de côté. Ces alvéoles sont inclinés de

haut en bas et de dehors en dedans, sous un
angle de 4 à 3 degrés. Les alvéoles de femelles

ou mères sont isolés, dans une direction pres-

que perpendiculaire, sur le bord des rayons.

Ils ont la forme de la cupule d'un gland, lors-

qu'ils ne contiennent pas d'embryon. Leur
nombre varie entre 3 et 25.— Par anal. Cha-
cune des petites cavités dans lesquelles les

dents sont enchâssées par leurs racines. Les

alvéoles sont percés à leur fond de trous par
lesquels passent les vaisseaux et les nerfs

dentaires. Dans le jeune âge, ils n'existent

point : ils forment un sillon dans lequel

sont rangés les germes dentaires.— «-v Bot.

Petite cavité du réeep table où sont logées les

semences de certaines fleurs.

ALVÉOLÉ, EE adj. Qui est composé d'une
agrégal ion d'alvéoles.

ALVÉOLIFORME adj. Qui a la forme d'un

aJvéole.

ALVÉOLO-LABIAL s. m. Muscle de la joue

qui naU au bord des alvéoles du maxillaire.

ALVÉO-NASAL s. m. Muscle abaisseur des

ailes du nez.

ALVÈRE (Saint-), ch.-l. de cant., arr. et à

29kil. -N.-E. de Bergerac (Dordogne), sur la

Luire, au milieu d'un site agreste; 1,578 hab.

Vieux château flanqué de tours.

ALVIANO (Barthélémy), connu sous le nom
de I'Alviane, général vénitien qui obtint les

honneurs du triomphe après avoir remporté

de grands avantages sur les troupes de l'em-

pereur Maximilien (1308); mais Louis Xll le

battit et le fît prisonnier à Agnadel (14 mai
1309). 11 mourut au siège de Brescia. en 1313.

* ALVIN, INE adj. (lat. alvinus; formé de

alvus, ventre). .Méd. Qui a rapport au bas-

ventre. S'emploie surtout dans les locutions

suivantes : llux alein, diarrhée; évacuation al-

vine, déjection akine, matières fécales.

ALVINCZY ou Alvinzy (Joseph, baron d'),

officier autrichien, né eu 17 26, au château

d'Alvincz (Transylvanie), mort à Bade, le 27

nov. 1810. .A.prè"s de grands services rendus

pendant la guerre de sept ans et dans les

guerres subséquentes, il fut, en 1796-'?, battu

par Bonaparte à Arcolc et à Rivoli. Accusé de

trahison, il fut rappelé ;
mais il rentra bien-
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tôt en grâce et fut nommé gouverneur de
Hongrie (1798) et feld-maréehal (1808).

AL'WAR, Alwur, ou Machery. I. Etat quasi-
indépendant de liadjpoutana (Inde); 7 832
kil. carr.; 897.000 hab. — II. Ville et capitale
de l'étal ci-dessus; à 173 kil. S.-S.-O. de
Delhi. 52,400 h.

ALXINGER fJohann- Baptiste von), poète
allemand (l7o3-'97). Ses leuvres, publiées en
10 vol. (Vienne 1810), comprennent deux
poèmes chevaleresques : Doolin von Mainz et
Bliomberis.

ALYDE s m. Genre d'hémiptères voisin des
punaises et qui ne diffère des lygécs que par
la forme étroite elallongée du corps. Deux es-

pèces seulement appartiennent à l'Europe,

ALYMPHIE s. f. [fi] (gr. a, sans; franc.
lymphiy. Méd. Absence de lymphe.

ALYSCAMPS (Les), fameux cimetière de la
ville d'.\rle?.

ALYSIE s. f. [a-li-zî] (gr. alusion, petite

chaîne). Genre d'hyménoptères ichneuraoni-
des, à mandibules en carré régulier, écartées
et offrant trois dentelures. De nombreuses
espèces habitent l'Europe.

ALYSME s. m. (gr. alusmos, agitation).

Patliol. Anxiété, inquiétude.

ALYSON s. m. [a-li-zon]. Genre d'hyménop-
tères voisin des guêpes, renfermant un petit

nombre d'espèces em'opéennes.

ALYSSINÉ, ÉE ou Alyssoîde adj. Qui res-

semble k un alysson.

ALYSSON s. m. (gr. a, priv.; lussa, rage
;

parce que les anciens pensaient que cette

plante guérit de la rage). Bot. Genre de Cru-
cifères, dont l'espèce la plus connue, Valij.sson

saxatile (Alyssum saœatile. Lin.), porte les

noms vulgaires de corbeille d'or et de thlaspi

jaune. Cette plante, originaire de Candie, est

basse, presque ligneuse et forme une loutl'e

hémisphérique. Au commencement du prin-

temps, ses fleurs s'étalent en jolie corbeille

jaune d'or. Valijsson de montagne et ïalysson
calycimd croissent aux environs de Paris.

ALYTE ou ALYTÉS s. m. (gr. a, priv.; tuté,

qui délivre). Nom scientifique donné quelque-
fois au crapaud accoucheur.

ALYXIE s. f. [a-li-ksî] (gr. aluxis, tristesse,

à cause du feuillage sombre de cette plante).

Bot. Genre d'Ophioxylées, comprenant des
arbrissaux des régions chaudes de l'Asie et de
l'Australie

;
quelques espèces sont cultivées

dans nos jardins.

ALZANA, région du Congo français, entre

rOgooué et son affluent, Ta rivière Kailer,

visité en 1876, par Brazza, Marche et le

marquis de Compiègne.

ALZEN, station balnéaire minérale, cant.

de la Bastide de Sérou (Ariège) ; 691 hab.

Mines d'argent et de fer.

ALZEY, ville du grand duché de Hesse, à

29 kil. S-O. de Mayence; 5,800 hab. Ruines

d'un château du moyen âge. Manufactures de

tabac et de cuir.

ALZIRE, une des meilleures tragédies de

Voltaire (3 actes) ; représentée pour la pre-

mière fois le 27 janvier 1636.

ALZON, rivière qui uait dans le canton de
Ganges et se jette dans l'Hérault.

ALZON, ch. 1. de cant. (Gard), arr. et à
19 kil. S.-O. du Vigan; 744 hab.

ALZONNE, ch.-l. de cant. (Aude), arr. et à

bi kil. Û.-.N.-O. de Carcassonne ; 1,405 hab.;

ville jadis fortifiée, qui fut assiégée et prise

3 fois pendant les guerres de rehgion.

A. M. Abréviation de Anna mundi. An du
monde.— Signifie aussi Assurances mutuelles.

AMABILE adv. [a-ma-bi-lé] (ital. (timalde).
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Afiis. Terme que l'on met en tèle d'un mor-

ceau, d'un passage, pour indiquer qu'il faul

l'exécuter avec grâce et douceur.

AMABUISER v. a. Rendre aimable.

AMABILISME s. m. Défaut de celui qui af-

fecte r.iiualiilité.

* AMABILITÉ s", f. (lat. amafti/ite). Heureuse

qualité de caractère, de manière et d'expres-

sion qui fait que l'on plaît et que l'on se fait

aimer : trop d'esprit nuit à l'amabilité. « Tous

les efforts que l'on peut faire sous le rapport

de Yamabitité ne parviennent à rien s'ils re-

couvrent un fond d"aii;reur ou de sécheresse »

(iM""= de Bawr).— Au pi. Petits soins, paroles

obligeantes alfcclueuses, caressantes : quelques

personnes prodiguent leurs amabilités; d'autres

en sont trop avares.

AMACK voy. .\muck.

AMADELPHE adj. (gr. ama, ensemble; adel-

phos, frère). Bol. Se dit de plantes qui vivent

groupées plusieurs ensemble.

AMADGHÔR iSebka d'), lac desséché du
Sahara central où fut massacrée la mission

Flatters (1S82).

AMADISDES GAULES, roman espagnol ou

portugais, écrit en I34'2 par Vasco de Lubeira,

augmenté de Montalvo, vers l48o; imprimé

pour la première fois en espagnol, en l,ïl9, et

en français, en Io40-'b6.— Amadis, le type du

parfait chevalier et de l'amoureux constant,

est supposé d'avoir vécu en Gaule peu après

l'introduction du christianisme. On l'appelle

aussi le Chevalier du Lion ou beau Ténébreux.

Les quatre premiers livres du roman lui sont

consacrés ; les suivants s'occupent de son fils,

Florisando, et d'autres Amadis : Amadis de

Gi'éce, Amadis de l'Astre ou de l'Etoile, Ama-
dis de Trébiionde

;
productions diverses qui

ont eu une certaine influence sur le caractère

et les mœurs de la féodalité. — Amadis de

Gaule, un des meilleurs opéras de Quinault,

musique de Lulli, cinq actes, représenté à

Paris le 18 janvier 1684.

AMADIS s. m. [a-ma-diss] On a appelé de

ce nom une manche collante qui se bouton-

nait sur le poignet.

AMADISER v. n. Affecter le langage et les

sentiments d'un .\madis.

AMADISIEN, ENNE adj. Qui se rapporte à

un Amadis, à un homme d'un esprit chevale-

resque.

• AMADOU s. m. (lat. ad manumdulce, doux

à la mam ; ou du vieux franc, amadour, amou-
reux). Substance molle, spongieuse, fournie

par la partie interne de l'amadouvier et que

l'on emploie eu chirurgie pour arrêter les

écoulements de sang ; et en économie domes-

tique pour allumer le feu au moyen du bri-

quet. — PBÉPAn.\TiON : Après avoir choisi de

beaux amadouviers, on enlève l'écorce et la

partie tubuleuse pendant que ces champi-

gnons sont encore frais, on coupe les chairs

par tranches minces que l'on bat avec un
maillet en les détirant et en les mouillant de

temps en temps
;
puis on les fait sécher, on

les bat de nouveau à sec et on les frotte entre

les mainspour les rendre douceset moelleuses.

Là s'arrête la préparation de l'amadou destiné

aux usages chirurgicaux. Si l'on veut un ama-
dou qui prenne feu au contact d'une étincelle,

il faut, en outre, tremper plusieurs fois les

tranches dans une dissolution de nitrate de

potasse, les battre chaque fois avec un instru-

ment, les fouler avec les mains et enfin, les

faire sécher à l'air libre.

AMADOUAGE s. m. Argot des voleurs. Ma-
riage.

AMADOUEMENT s. m. Action d'amadouer.

"AMADOUER v. a. Flatter, caresser quel-

qu'un pour le disposer à ce que l'on désire de

AMAL
lui : il faut que vous amadouiez ce créancier

récalcitrant.

Ils vous amadoùfoiit par leur patelinagc.

PiROX.

AMADOUERIE s. f. [a-ma-doû-ri]. Lieu où
l'on fabrique l'amadou.

AMADOUEUR.EUSEs. Celui, celle qui flatte,

qui amadoue.

AMADOUVIER s. m. On confond sous ce

nom plusieurs champignons qui servent à

faire l'amadou et qui appartiennent à la tribu

des hyménomycétes
,

genre bolet (ou genre
pylore, démembrement du genre bolet). L'A-
garic du chêne ou Boula (Boletus ungulatus) se

trouve communément sur les arbres des

grandes forêts: chêne, hêtre, frêne, etc. Il

acquiert une grosseur considérable. On le dis-

tingue à son écorce noire , à son aspect inté-

rieur ferrugineux et à ses tubes relativement

très petits.

AMAGÉTOBRIE (auj. Amage , arr. de Lure,

suivant les uii> ; ou Amance , arr. de Vesoul,

selon les autres), ville de l'ancienne Gaule,

pays des Séquanais. En l'an 63 av. J.-C,
Arioviste y remporta une grande victoire sur

les Eduens.

* AMAIGRIR V. a. Rendre maigre : le jeûne

amaigrit. — .\rchit. Diminuer l'épaisseur, en

parlant d'une pierre ou
d'une pièce de char-

pente que l'on veut ajus-

ter à une place qu'elle

doit occuper. On dit

aussi démnigrir. — »*

Agric. Epuiser : le bœuf
répare le pâturage, le

cheval l'amaigrit. (Buff.).

— Peint. Amoindrir; il

faut amaigrir ce muscle.
— * V. n. Devenir mai-
gre : vous amaigrissez à
vue d'œit. — S'amaigrir
V. pron. Devenir mai-
gre : il s'amnigrit par

un excès d'abstinence. —
Sculpt. Se réduire en fi-

chant, quand on pari'

d'une figure de terre

glaise: cette figure s'a-

maigril peu à [leu.

AMAIGRISSANT, ANTE adj. Qui est de

nature à amaigrir : régime amaigrissant.

' AMAIGRISSEMENT s. m. Diminution gra-

duelle de l'embonpoint et du volume du corps.

— Etat d'une personne amaigrie. — Vam.
reconnaît pour causes soit une altération des

fonctions digestives ou respiratoires sous l'in-

fluence de certaines maladies (gastrite, enté-

rite, hépatite chronique, phtisie, cancer abdo-

minal, syphilis constitutionnelle), soit une

alimentation insuffisante, l'usage prolongé

des acides, les exercices violents et répétés,

l'abus des plaisirs vénériens, les habitudes

soMtaires, les affections morales profondes

(chagrin, envie), l'usage immodéré des spiri-

tueux, les travaux intellectuels. L'am. est donc

un symptôme, un phénomène morbide dont

il faut d'abord combattre la cause ;
on le fait

ensuite disparaître en suivant un régime

fortifiant.

AMAILLADE s. f. [Il mil.] (rad. maille)

Pêche. Filet en tramait.

AMAINE s. f. Mar. Cheville de chêne que,

dans certains bâtiments du Levant, on passe

dans un trou, à l'un des montants de la ram-

bade, afin d'y enrouler l'hissnn du trinquet.

AMALARIC, dernier roi Visigoth d'Espagne,

né en iiOl, sui'céda à son père .Marie en :i07,

mort en .o3f . 11 épousa Clolildr-, fiUede Clovis,

et la maltraita parce qu'elle refusait d'adopter

la religion des ariens. ChiKMiert, roi des

Francs, étant intervenu en faveur de sa sœur,

AMAL
il s'ensuivit une guerre pendant laquelle

Amalaric fut assassiné.

AMALASONTHE, Amalonsontha ou Amala-
suiute, fille de Théodoric le Grand, roi des
Ostrogoths, née en 498, morte en o3.ï. Régente-
d'Italie (o26)

,
pour son fils Atalaric , elle

montra une grande habileté. Elle essaya de
conserver le pouvoir après la mort de son fils;

mais elle fut étranglée par son cousin Théo-
dat, qu'elle avait épousé.

AMALEC, nom de deux personnages men-
tionnés par la Bible. Le plus ancien était fils

de Cham ; l'autre avait pour père Eliphaz,

fils d'Esatl ; ses descendants furent nommés
Amaléciles.

AMALÉCITES, ancien peuple, issu d'Amalec,
petit fils d'Esau. Les tribus amaléciles habi-
taient le voisinage du mont Sinaî. Les Israé-

lites leur déclarèrent (149! av. J.-C.) une
guerre perpétuelle ; et elles furent subjuguées
par Sauîl (1079), par David (IOi)8-'6) et pav les

Siméonites ("la).

AMALES, famille royale des Goths, avant
leur division en Oslrogolhs et Visigoths.

AMALFI {Melfia) ville d'Italie, dans la pro-
vince et sur le golfe de Salerne, à 40 kil.

S.-E. de Naples ;
— 7,773 habitants avec

les villages environnants ; célèbre par son

macaroni, ses moulins, ses manufactures, ses

belles églises et par les panoramas que l'on

découvre dans les montagnes voisines. Au
viii° siècle, .\malfi devint le siège d'une ré-

publique florissante qui fut détruite en 107a
par les Normands ; ceux-ci annexèrent son
territoire au royaume de Naples. Les Pisans

saccagèrentla ville en H3,t et y découvrirent,

dit-on, une copie des Pandecles deJustinien,

ce qui leur permit d'introduire, dans l'Europe
occidentale, l'étude des lois romaines. Flavio

Gioia, natif d'Amalfi, est l'inventeur présumé
delà boussole (1302). — Tabula .\malphita.na,

code maritime rédigé par les législateurs de
la république d'Amalfi. 11 ne reste que des
fragments de ces Tables Amalfitaines.

AMALFITAIN, AINE s. et adj. Qui est d'A-
malfi

;
qui appartient à Amalfi ou à ses habi-

tants. — Tables ail\lfitaines, voy. l'article

précédent.

* AMALGAMATION s. f. Action d'extraire

l'or et l'argent de leurs gangues en les com-
binant avec du mercure. Le minerai étant
broyé, on le passe dans différentes machines
où se trouve du mercure ; celui-ci s'empare
des moindres parcelles du métal précieux avec
lequel il se trouve en contact, et bientôt il se

forme une masse d'amalgame qui se sépare
coniplÈtement des parties terreuses.

'AMALGAME s. m. (gr. ama, ensemble;
gamcin, marier, jcjindre). Nom spécial de la

combinaison que forme le mercure uni avec
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nn ou plusieurs métaux. Les alliages dn mer-
cure avec l'or, l'argent , le cuivre, etc., sont
appelés amalgames d'or, d'argent, de cuivre,
etc. Ces alliages sont fréquemment employés,
dans les arts, pour dorer, argenter, élamer les

glaces à l'étain ou au bismuth, plomber les

dents, etc. Le mercure, jouissant Je la pro-
priété de dissoudre presque tous les autres
métaux et de former avec eux des combinai-
sons liquides, il est facile d'étendre ces mé-
taux en couche sur les substances à dorer, à
argenter, etc. Après quoi on décompose
l'amalgame par la chaleur : le mercure se

dégage et le métal reste seul. — Fig. et fam.
Mélange de personnes ou de choses qui ne
sont pas ordinairement unies : cette société

offre un étrange amalgane de tous les rangs et

de toutes les opinions. [Acad.) — Miner. On
appelle amilgame ou mercure argental, une
substance qui se rencontre en petites masses
avec le mercure natif et le cinabre. Cet
amalgame, Hg' Ag, présente l'aspect de
l'argent. Lorsqu'on le chauffe, le mercure se

dégage et il reste un dépôt d'argent.

* AMALGAMER v. a. Faire un amalgame
;

combiner le mercure avec un métal. — Fig.

et fam. Rapprocher et unir des choses diffé-

rentes : Santeuil amalgnma , dans ses h>/mnes,

le paganisme avec le christianisme. — S'amal-
gamer V. pr. Etre amalgamé ; le mercure
s'am-ilgame avec l'or; les peuples chrétiens ne
s'anuil'jamtnt pas avec les peuples musulmans.

AMALGAMEUR s. m. Celui qui fait un
amaliranie.

AMALIQUE adj. Se dit d'un acide obtenu
en évaporant la liqueur qui résulte de l'ac-

tion du chlore en excès sur la caféine.

AMALRIC. nom de deux rois de Jérusalem.
Voy. .\malry.

AMALRIC [Arnaud), abbé de Cîteaux, âme
de la croisade contre les Albigeois, mort en
1220. L^frat en 1204, il prêcha la croisade,

réunit .ïOO,000 hommes, fit égorger 60,000 vic-

times dans la seule ville de Béziers. On lui

attribue la terrible réponse : « tuez-les tous ;

Dieu reconnaîtra les siens n, qu'il aurait
adressée aux croisés qui lui demandaient
comment on pourrait distinguer les catho-
liques des hérétiques. Amahic fit ensuite
périr, contre la foi d'une capitulation, le

vicomte Raymond Roger. Nommé archevêque
de Narbonne (1212), il s'arrogea le titre de duc
de cette ville, fit une expédition contre les

Maures d'Espagne et outrepassa les ordres de
Rome. Au retour il rédigea la relation de ses

exploits.

AMALRIC DE BÈNE, voy. Amaum de Chastres.

AMALTHÉE. 1. chèvre de Crète qui servit de
nourrice à Jupiter et dont la corne, brisée

et remplie de fruits par les nymphes, devint
la corne d'abondance. (Mythol.). — II. Sibylle

qui donna à Tarquin le Superbe les livres

Sibyllins.

AMAN s. m. [a-man] {arabe, amana, être

sur). Pardon accordé chez les musulmans. —
Cri par lequel les mahométans demandent
grâce dans un combat.

AMAN, favori du roi de Perse, Assuérus; il

obtint de ce prince l'ordre de faire massacrer
tous les Juifs; mais il fut pendu au gibet
même qu'il avait fait préparer pour .Mardo-
chée (453 av. J.-C). La trajédie d'Ester (Ra-
cine) a mis en rehef ce type du favori insolent.

AMANCE (Pays d'), dans l'ancienne Lor-
raine ; villes pr. Pange, Coligny, Mont.

AMANCE, ch.-i. de cant. (Haute-Saône), arr.

et à 24 kil. N.-O. de Vesoul; sur la Superbe;
783 hab. carrières de beaux sables blancs.

AMANCEY, ch.-l. de cant. (Doubs), arr. et à
33 kil. S.-E. de Besançon; 6fl hab.

AMAND, nom de deux saints. — I. Evêque

AMAN
de Bordeaux en 403. Fête, le 18 juin. —
II. — .\quitain de naissance , évêque de
Bourges (626), de Tongres (C28) et de Maes-
tricht (647), il convertit un grand nombre de
païens. Fête, le 6 janvier.

AMAND (Saint-), ch.-I. de cant. (Nord), arr.

et à 13 kil. E.-N.-E. de Valenciennes, sur la

rive gauche de la Scarpe; 13.038 hab. Se
forma autour d'un monastère fondé au vu''

siècle par saint Amand. Importantes fa-

briques de fil pour les batistes, les plus belles
de France

; culture du lin. Restes d'une abbaye
de bénédictins: tour gothique de 100 mètres.
A 4 kil. de la ville, au hameau de la Croi-
sette, se trouvent les célèbres eaux et boues
minérales de Saint-.\mand (-f 20» C), sul-

fatées, calcaires, sulfureuses ; trois sources
;

établissement construit en 183.">. Bains d'eaux
et de boues administrés contre les rhuma-
tismes, les paralysies générales, l'atrophie
musculaire, les blessure;,"la carie, etc.

AMAND (Saint-), ch.-l. de cant. (Loir-et-

Cher) arr. et à 14 kil. S. de Vendôme;
806 hab.

AMAND-MONTROND (Saint-) , ch.-l. d'arr.

(Cher), à 44 kil. S. d(; liourges, sur un em-
branchement du canal du Cher, et au confluent
de cette rivière; 8,673 hab. .autrefois couvent
fondé en 620 , par saint Théodulfe : ville

créée par la population qui émigra du bourg
d'Orval détruit par les.^nslais en 1410. Eglise

du xn' siècle, réparée au sve
; château de

.Montrond, qui passait pour la place la plus
forte du Berri ; cette citadelle féodale appar-
tint à la maison de Culan (xiV siècle) puis à
celles d'.\lbret et de Nevers ; elle passa à

Sully et à la famille de Condé et fut déman-
telée en f6o2. Le grand Condé y fut élevé.

Lat. 46° 43' 17" N. Long. 0» 10' 28" E.

AMAND-EN-PUISAYE Saint-),ch.-l. de cant.

(Nièvre I arr. et 19 kil. N.-E. de Cosne;
2,261 hab. Poteries estimées. Beau château
du XVI' siècle.

AMAND-ROCHE-SAVINE Saint-), ch.-l. de
cant. (Puy-de-DÔMie , arr. et à 12 kil. N.-O.

d'.\mberl ; 1,518 liab. Au.v environs, sources
d'eau minérale froide ferrugineuse.

AMANDAIE s. f. Terrain planté d'amandiers.

* AMANDE s. f. (gr. amugdalé ; lat. amygdala].
Graine de l'umandier, contenue dans une cogîie

recouverte d'une écale verte. EUe se compose
j

d'une substance blanche et compacte, envelop-

pée d'une pellicule jaunâtre. Elle présente deux
'

parties distinctes, Vemhrtjon et l'albumen. —
Parext. Toute graine contenue dans un noyau :

,

il faut briser le noyau pour avoir l'amande. —
AiiA>"DEs DOUCES. EUcs sont à coque tendre

(amandeprincesse, amande à la dame, amande
aberranne); à coque demi-tendre (amande ma-
trone, amande .Molière); et à coque dure (flots,

grosses, moyennes, petites). Les premières se
'

mangent à la main et se vendent dans leur

coque ; les dernières se vendent dépouillées de
[

leur coque et ne s'emploient guère que dans !

l'industrie ; elles ont plus de finesse que les

autres et sont plus riches en matières grasses. '

Elles servent à la fabrication de l'orgeat, de
certains chocolats, de dragées, de savons,

d'huile, etc.— Confis, .^mandes lissées, dragées

faites d'amandes couvertes de sucre. — Asiam-

DES PRALI.NÉES, AMANDES .\ LA PRALINE OU AMAN- '

DES GRILLÉES, amandes cuites dans du sucre

briilant et aromatisées. — Amande amère, fruit
1

d'une sous-variété de l'amandier à coque dure. '

Elle contient des quantités appréciables d'acide

prussique. On en obtient une sorte d'essence.

— Pate d'am.vnde. pour blanchir et adou-
cir la peau, prévenir les crevasses aux
mains, etc. — Pour la manière pratique

de préparer la Pâte d'amande (Voy. Sup-
plément). — Amande de mer. Gastéropode

tectibranche, du genre acère que l'on trouve

dans presque toutes les mers, où il vit

.\MAN 141

sur les fonds vaseux. L'amande' de mer {Btdlsea
aperta, Lam.; Bidla aperta, Giii.; Phyl'me qua-
dripartita, Ascan.) est un « animal blanchâtre,
d'un pouce de long, qui semble divisé en quatre
lobes à sa face supérieure. Sa coquille mince,
blanche, demi-transparente, est presque toute
en ouverture. Son gésier est armé de trois
pièces osseuses rhomboîdales très épaisses. »

'AMANDE s. m. Lait d'amande; boisson
faite aver du lait et des amandes broyées et
passées : jimulre un amande.

AMANDE, ÉE adj. Qui contient un suc extrait
de lamaiide : crème amandée.

* AMANDIER s. m. Bot. Genre de plantes
rosacées, type des amygdalées, ayant pour ca-
ractères : calice urcéolé à cinq divisions, la a.

30 étamines insérées avec les pétales, à filets
filiformes distincts; drupe coriace à noyau ru-
gueux, comme percé de trous, contenant une
seule graine. - On distingue dans ce genre
trois espèces principales : 1» I'Amandier nain
ou de Géorgie (Amygda'.us nana. Lin.), joli ar-
brisseau d'ornement, haut de 1™;;0. originaire

.Vmandier. — Fruit, fleur, feuilles et amande.

d'Asie et recherché à cause de ses fleurs roses,

quelquefois doubles. 2° L'Amandier satiné ou

du Levant (Amygialus argentea), petit arbre i

feuilles argentées et à fleurs roses. 3° L'Aman-

dier COMMUN (Amygdalus communis, Lin.), ori-

ginaire de l'Asie, introduit en France vers

l.')48, bel arbre haut de 5 à 6 mètres, à feuilles

oblongues, lancéolées, dentelées, aiguës, à
fleurs solitaires, blanches ou rosées, s'épanouis-

sant dès les premiers beaux jours, ce qui les

expose à être gelées. Cette précocité de la flo-

raison empêche seule la culture de l'amandier

de se répandre dans les pays froids. Cet arbre

ne donne de produits certains que dans la

zone de l'olivier. On le rencontre aussi dans

celle de la vigne : mais il n'y prospère pas

aussi bien. Il aime les sols légers, profonds, un
peu calcaires. Dans les terrains humides il de-

vient gommeux. On le multiplie très bien de

semis; mais pour avoir de plus beaux fruits,

il est préférable de le greô'er en écusson, au
commencement de septembre, sur le sommet
de jeunes sujets à fruits amers ou même sur le

prunier. Tous les deux ans, en novembre, on

le taille pour supprimer les rameaux gour-

mands, enlever le bois sec et les branches lan-

guissantes et raccourcir les prolongements des

branches principales. — Variétés. Les variétés

de l'amandier commun forment deux groupes :

l'un, des amandiere à fruits doux : amandes à

la princesse, à trochets, grosse verte, petite

verte, etc.; l'autre, des amandiers à fruits

amers, formant une seule variété. — Le bois

de l'amandier est dur, bien coloré, susceptible

de recevoir un beau poli, recherché par les

ébénistes et les tourneurs.

AMANDINE s. f. Cosmétique ou savon dont

l'amande forme la base.

AMANDUS (Cneius Salvius), général de Dio-

clétien; il prit, en 28.'), le titre d'empereur et
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se mil à la tête des Ban^ndes. Défait par Maxi-

mien Hercule, il périt dans le combat. Voy.

Bagaudes.

AMANIQUES (Portes), célèbres défilés entre

la Cilicie et la Syrie, et dans lequel Alexandre

vainquit Darius.

AMANITE s. f. (gr. Amanus, montagne de

la Cilicie où ce champignon se trouve en al)on-

dance). Bot. Genre de champignons hyméno-

mycétes. démembré des agarics, et compre-

nant des espèces renfermées, pendant le jeune

âge, dans un volva qui persiste à la base du

pédicule. Les espèces comestibles les plus re-

marquables sont : l'oronse, la coucoumelle,

la golmotte, l'amanite solitaire, etc.;_les plus

vénéneuses sont : la fausse oronge, l'amanite

bulbeuse, la golmotte fausse, etc.

AMANITINE s. f. Principe vénéneux que l'on

obtient de certains agarics.

AMANS Saint-), ch.-l. de cant. (Lozère),

arr. et à 22 kil. N.-O. de Mende, près de la

Truyère; 359 hab.; magnifiques paysages; fa-

briques de serge.

AMANS-DES-COPTS (Saint-), ch.-l. de cant.

(Averron). arr. et à 34 kil. N.-O. d'Espalion;

1,186 h. Territoire montagneux.

AMANT-SOULT (Saint-), ch.-l. de cant.(Tarn),

arr., et à 27 kil. S.-E. de Castres; 2,602 hab.

Autrefois Saint-Amans-la-Bastide : patrie du

maréchal Soult, dont il a pris le nom.

' AMANT. ANTE s. (lat. amans, amantis ;
de

ainare, aimer). Celui, celle qui a de l'amour

pour une personne d'un autre sexe.

Garde-toi. Dieu du repos,

De trorapet ma douce atteate;

Sur les yeux de mon amante
Ne verse point tes pavots.

PiaNT, poésies mêlées.

— Signifiait autrefois : amoureux déclaré ;
niais

désigne plutôt aujourd'hui un amoureux favo-

risée cette femme a beaucoup d'amants. — Fig.

Celui qui aime passionnément quelque chose :

un amant de la liberté, de la gloire :

Amants des muses, pauvres diables,

Qui courez à la gloire au milieu des sifflets.

DoBAT. Epitre II.

—Amants s. m. pi. Se dit souvent de deux per-

sonnes de sexe difl'érent, qui s'aiment : ces

deux amants se sont mariés.

AMANTS MAGNIFIQUES (Les), comédie-bal-

let de Molière, eu ii actes et en prose; imita-

tion d la comédie héroïque Bon Sanche, de

Corneille. Cette pièce, peu di^ne de l'auteur,

fut représentée à Saint-Germain, en février

1670. — Le roi, qui en avait donné le sujet,

y dansa avec les attributs de Neptune et d'A-

pollon. Molière remplissait le rôle de Clitidas,

plaisant de cour.

AMANT-DE- NODERE ou de Boëxe (Saint-),

ch.-l. de cant. (Charente), arr. et à 18 kil.

N.-O. d'Angoulême; 400 habit. ; bourg qui

doit son origine et son nom à une abbaye de

bénédictins fondée vers la fin du vi= siècle.

AMANT-TALLENDE (Saint-), ch.-l. de cant.

(Puy-de-Dùiiie), arr. et à 16 kil. S. de Cler-

mont, 747 habit. Elève de chevaux et d'a-

beilles.

AMANTÉA ville maritime de Calabre, à

28 kil. S.-U. de Cosenza, sur la mer Tyrrhé-

nienne. EUefulprisc parles Français en 1806,

après une défense opiniâtre. 4,030 hab.

AMANTHON (Claude-Nicolas), publiciste, né

à Villers-les-Ports en 176U, mort en 183.'i ; a
donné des travaux relatifs à la Bourgogne.

AMANU ou MoUer, ile de l'archipel de Tua-
motou (Grand-Océan I, par 17° ^3' 20" lat. S. et

143° 29' 6" long. E., a la pointe S.-E.

AMANUS, ancien nom du rameau du mont
Taurus i[ui séypare la Cilicie de la Syrie.

AMANVILLERS, village situé à M kil. de
Metz. Bazaine y livra aux Allemands un com-

AM.\R

bat meurlrii-r qui coiita la vie à 12,000 Fran-

çais (18 août 1870). bo2 h.

AMAPALA, ville de l'Etat de Honduras, port

actifduPacilique, dans l'île du Tigre. 3,300 h.

AMAR (J.-P.-André), homme poUlique fran-

çais, né à Grcnolile en 1750, mort à Paris en

1816. Elu à la Couvenlion en 1792, il provoqua
successivement la chute des Girondins, de Dan-
ton, d'Hébert et de Robespierre. 11 fut empri-

sonné pendant quelque temps pour avoir dé-

fendu Barère et plusieurs autres ; enfin, accusé

d'avoir trempé dans la conspiration de Ba-

beuf, il fut banni.

AMARANTACÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'amaraiite.- Amarantacées s. f. pi. Famille

do plantes herbacées ou de sous arbrisseaux à

feuilles simples, non stipulées. Fleurs en capi-

tules, en épis, en glomérules ou en grappes;

elles sont monoïques ou polygames ; calice de

3à o sépales, soudés ou libres, persistants;

corolle nulle ; .S étamines hypogynes opposées

aux sépales; ovaire uniloculaire. Le fruit est

un akène membraneux renfermant une graine

lenticulaire. Principaux genres : amarante,

amaranline, célosie, gomphréne, etc. Voy. Jus-

siEU : observations sur les amarantacées, Paris,

1803.

AMAR
f. Nom que l'on donne

nre Gomphréne.

* AMARANTE s. f. (gr. amarantos, qui ne se

flétrit pas). Bot. Genre à'amarantacées, com-
prenant des herbes à feuilles alternes et à

Amarante à queue (Amaranlus caudatus).

fleurs en panicules ou en épis composés, ordi-

nairement d'un rouge de pourpre velouté. La
faculté que possèdeut ces fleurs de conserver

leur éclat, même lorsqu'elles sont sèches, les

a fait considérer comme le symbole de l'im-

mortalité :

Ta louange, dans mes vers,

\i'amarante couronnée,

N'aura sa lin terminée

Qu'en celle de l'univers.

Ode de -\1alhbrbb à Henri rv.

On cultive dans nos jardins ïamarante tricolore

{amarantus tricolor, Linné) à feuilles tachetées

de vert, de jauue et de rouge ; Vamai-ante pani-

cidée {amarantus paniculatus, Moq.), annuelle,

ainsi que la précédente, haute de 1 mètre, à

fleurs d'un vert teinté de rouge plus ou moins

sanguin; a produit des variétés diversement

co\ovées\Yamarantegracieuse{amai-antusspecio-

sus, Sines), à fleurs d'un beau rouge pourpré;

Vamarante à queue ou queue de renard (ama-

rantus caudatus. Lin.), qui porte un épi termi-

nal très long; Vamarante mélancolique (ama-

rantus mclancholicus. Lin.), dont les feuilles et

les fleurs présentent un aspect sombre et triste.

On donne aussi le nom d'amarante à quel(iues

plantes du genre célosie : telle est, par exem-
ple, Vamaranta crête de coq.

* AMARANTE adj. Se dit des choses qui sont

de la couleur de l'amarante : carosse ama-
rante.

AMAPiANTINE
quelquefois au

AMARAPOURA ou Ummerapura, ville du
Burniah, à 10 kil. N.-E, J'Ava. |irès de l'Irra-

wady; fondée en 1783, resta cap. du Burniah
jusqu'en 1819; incendiée en 1810; aujouid'liui

en d'-cadence.

AMAREILLEUR s. m. [Il mfl. ]. Ouvrier

chargé de soigner le parcage des huîtres.

AMARESCENT, ENTE adj. (lat. amarescere;

de ainaiits, amer). Qui a un léger goût d'amer-
tume.

AMARI (Michel), homme politique et orien-

taliste italien (1806-'70); auteur d'une histoire

des Vêpres siciliennes, qui a été traduite dans
toutes les Lingues.

AMARIBO, fleuve de la Guyane française
;

se jette dans l'Océan, après un cours de 200

kil.

AMARIN (Saint-), ville d'Alsace-Lorraine,

surlaThurr, à.il k. de Colmar, à 9 k. (cercle)

de Thanu. Ch.-l. de cant. 2,2U0 h.

* AMARINAGE s. m. Mar. Action d'envoyer

des gens pour remplacer l'équipage d'un bâti-

ment pris sur l'ennemi. - «-v Aptitude qu'on

a acquise dans la manœuvre d'un navire.

* AMARINÉ, ÉE part. pass. d'AMARiNER. —
Matelot umariné; matelot qui a le pied marin,
qui n'éprouve plus le mal de mer.

•AMARINER v. a. (lat. mare, mer'. Mar.

Prendre possession d'un navire, lorsqu'il a été

forcé de se rendre, soit après un combat, soit

parce qu'il a été enveloppé par des forces su-

périeures. — AmARINER L'N HOMME, UN ÉQUIPAGE,

c'est l'habituer à la mer et à tous les travaux

de la navigation.

AMARQUE s. f. fde à et marque). Marque
flottante placée au-uessus d'une roche ou d'un

écueil pour en signaler le danger. On dit mieux
bouée, balise, etc.

* AMARRAGE s. m. Action d'amarrer un
bâtiment. — Union, jonction de deux corda-

ges par un autre plus petit qui fait plusieurs

tours symétriques. Le cordage qui sert à faire

cette espèce de liaison est appelé ligne d'amar-

rage.

* AMARRE s. f. (celt. amarr, lien). Mar. Cor-

dage ou chaîne employée à maintenir un bâ-

timent ou tout autre objet dans le même lieu.

On dit qu'un navire est sur ses amarres, lors-

qu'il est à l'ancre ; il a sanci sous ses amarres,

quand il a sanci étant à l'ancre.

* AMARRER v. a. Lier, attacher, retenir avec

une amarre.

AMARRES s. m. pi. Argot des voleurs.

Amis.

AMARYLLIDE ou * Amaryllis s. f. [a-ma-ri-

li-de ; -liss] (gr. amarusso, je brille). Bot. Genre
d'amarjllidées, comprenant une quarantaine

d'espèces cultivées comme plante d'ornement.

On distingue particulièrement les espèces sui-

vantes : Vamarijllide de Virginie (amaryllis ata-

masco. Lin.), liante de 30 centim. ; à fleurs

blanches: cultivée en pleine terre. L'amaryl-

lide candide {amaryllis candida, Lindl.), de

la Plata, à fleurs blanches qui ne s'étalent qu'à

l'ombre; de pli'ine terre; supporte les froids

rigoureux. L'ainaryllide belladone (amaryllis

belladonna, Lin.), des Antilles, à grandes fleurs,

d'abord presque blanches, puis incarnates, en

fin d'un rose tendre, d'une odeur douce qui se

rapproche de celle de la jacinth(\ L'amaryl-

lide magnifique ou lis de Saint-Jacques (amaryl-

lis formosissima), originaire du .Mexique, se

plante en bordure au mois de mai. De sa large

bulbe de couleur sombre à l'extérieur, jaillit

bientôt une tige qui porte un bouton ; les

feuilles ne naissent que plus lard. Chaque
oignon ne prnduit guère plus d'uin' ou deux

tiges et chaque tige ne porle qu'une Ueur,
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grande, belle, irrégulièiv, d'une teinte cra-

moisie foncée, que Ton croirait p.usi^mée de

poudre d'or. Ceite planti' inagnirniiu' a été in-

troduite chez nous en l.'103. On rappelle <rQil-

quefois Croix de Saint-Jacques. L'amaryllide

grinésiennc {amnryllis sarniensis, Lin.), qui

Amaryllido iu;igiiiliifue (Amaryllis furmosis^ima).

porte, en septembre, une ombelle de 8 à iO

ilfurs d'un beau rouee-cerise, est originaire du
Japon. Introiluite à Guernesey en 16.Ï9, à la

suite du naufrage d'un navire, elle y est devenue
une branche de commerce. L'amaryllide bril-

lante (amaryllis anlica. Ker.), du Brésil, à fleurs

penchées, rouges, veinées de rouge foncé. L'a-

maryllide royale (amaryllis reginse, Lin.), de
l'Amérique méridionale; à fleurs d'un brillant

rouge écarlafe.

AMARYLLIDÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'a-

marjUide. — Amaryllidées ou Amaryllidacées
s. f. pi. Bot. Famille de monocolyUdones, dé-
membrement des /larcissé'-s de Jussieu; com-
prenant des plantes ordinairement bulbeuses,

a feuilles linéaires ou lancéolées, qui forment
une gaine à leur base. Les fleurs, renfermées
dans de grandes bractées avant leur épanouis-
sement, ont le périanthe supère composé de 3

sépales et de 3 pétales tous colorés, 6 étami-
nes, ovaire simple, à 3 loges multiovulées;
fruit en capsule, à 3 valves qui renferment de
nombreuses graines. Genres principaux ; nar-
cisse, amaryllide, pancratie, haemanthe, agave,
crinole, nivéole, perce-neige, alstrœmère.

AMARYLLIS. Nom donné par Virgile à une
bergère, dans une de ses églogues, et qui s'em-
ploie quelquefois comme nom commun pour
désigner une jeune paysanne.

*AMAS s. m. [a-mâ]. Réunion de plusieurs
choses, accumulées en une seule masse : amas
de sable, amas d'eau, amas de sang, amas d'er-

reurs, amas de peuple.

AMASIA, Amasieh ou Amasiyah, ville de
Sivas, Asie mineure, sur FYeshil-Irraak, à 85
kil. de la mer .Noire : iN,000 hab. Commerce
de soie écrue, de vin, de garance, de grains et

de coton. Patrie de Strabon et ancienne capi-
tale du Pont. Ville de grand avenir.

AMASIAS ou Amaziah, huitième roi de
Juda ;83S-809 av. J.-C.J. lils et successeur de
Joas.

AMASIEN, ENNE s. et adj. Habitant d'Ama-
sia ; qui appartient à cette ville ou à ses habi-
tants.

AMASIS, Amosis ou Abmès, nom de deu.\

rois d'Egypte ; le premier de la di.'ç-buitiènie

dynastie et l'autre de la vingt-sixième (voy.

Egypte}.

AMASREH, voy. Auassérah.
* AMASSER V. a. [a-mâ-sé]. Faire amas,

faire un amas, mettre ensemble : amasser de
l'argent, amasser des matériaux.— Fig. Réunir :

il a fallu bien des années pour amasser les ma-
tériaux de notre encyclopédie. — Assembler

|

AMAT
beaucoup de personnes : (/ fallut amasser des
troupes. — Neutral. Tlusauriser : il amasse au
lieu de dépenser. — S'amasser v. pr. S'accu-
muler, se mettre en las : le petiple s'amassait;
le sable, en s'amissant, a fini par combler le

port.

AMASSÉRAH, Amasreh ou Amastrah, ville

maritime fortifiée de la iNatolie (Tuniuie d'A-
sie), sur un cap qui s'avance dans la mer
Noire, par 41" 4u' 27" lat. N. et 30° V long. E;

1,(;00 hab. Aux environs, ruines d'un temple
de Neptune.

AMASSETTE s. f. Petit couteau à lame flexi-

ble, dont les peintres se servent pour amasser
les couleurs broyées.— Instrument pour amas-
ser la pâte.

AMASSEUR, EUSE s. Celui, celle qui amasse.

AMAT îFélix), historien et ecclésiastique,
né dans le diocèse de Barcelone en \lliO, mort
en 1824. Ses principaux ouvrages sout intitulés

Le la iglesia da Jesu Christo (Madrid, f;93-
1803, 12 vol. in-4°) ; Podestad eclesiastica (Bar-
celone, 1 817-23, 3 vol. in-S").

AMAT (Paul-Léopold\ chanteur et musicien,
né à Toulouse en 1812, mort à Nice en octo-
bre 1872; auteur de romances populaires et

de quelques pièces de théâtre.

•AMATELOTAGE s. ra. Association de deux
matelots sur un bâtiment pour faire le service

à tour de rôle. Autrefois, ils n'avaient qu'un
seul hamac où l'un dormait, tandis que l'au-

tre faisait le quart. Aujourd'hui chaque homme
a son hamac.

AMATELOTEMENT s. m. Action d'amate-
loler.

•AMA'TELOTER v. a. Accouplerldes matelots
à bord d'un navire, pour qu'ils s'aident ou se

remplacent mutuellement, de sorte qu'ils sont
censés ne faire qu'un pour le quart, le cou-
cher, etc., l'un prenant; toujours le service de
l'autre quand celui-ci le quitte.

•AMATEUR s. m. Celui qui a du goût, de
l'attachement pour quelque chose : amateur
de louanges. — Absolum. Celui qui aime le?

beaux-arts sans les exercer ou sans en faire

profession: artiste amateur; talent d'amateur;
ottvrage d'amateur.

AMATHIE, nom d'une des cinquante Né-
réides.

AMATHIE s. f. Crust. Genre de décapodes
brachyures triangulaires, dont la seule espèce
connue ïamathie rissoana se trouve dans nos
ports de la Méditerranée. Elle est longue de
4 centim. et porte, en avant, deux pointes qui
forment plus du tiers de sa longueur. Sa ca-
rapace est armée de longues épines aiguës.

AMATHONTE, anc. ville de l'île de Chypre,
ainsi nommée d'.\.raathus et célèbre par le

culte que ses habitants rendaient à Vénus.

AMATHUS. l'un des flls d'Hercule.

AMATHUSIE, surnom de Vénus, honorée à
Amathonte.

AMATHUSIEN, EME s. et adj. Habitant
d'Amalhonte

;
qui a rapport à cette viUe ou à

ses habitants.

AMATI, famille de luthiers, établie à Cré-
mone et célèbre par la supériorité des instru-

ments sortis de ses ateliers. Le fondateur de
la maison fut Andrjia (mort vers to77), dont
plusieurs instruments, conservés avec soin, se

font remarquer par la douceur de leurs sons
etparleflnide la main-d'œuvre. Son frère,

NicoLO, excella dans l'art de fabriquer des
violoncelles. Le plus célèbre membre de cette

famillefut Gero.niuo, fils de Nicolo (lo96-1684).

Ses instruments, connus sous le nom d'A-
matis, sont considérés comme des chefs-
d'œuvre.

AMATI s. m. (rad. mal). — Or ou argent
rendu mat ou laissé mat.
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AMATINER v. a. Faire couvrir une chienne
par un luàlin.

_

* AMATIR V. a. Orfèvr. Rendre mat l'or et
l'argenl, en leurôtantle poli.

AMATITLAN, ville de Guatemala, à 3:; kil.

S. de Guatemala; 14,000 hab.; siège principal
do la ciilluio do la cochenille. Café.

AMATIVITÉ s. f.(lat. amatus, aimé). Instinct
qui attire les individus l'un vers l'autre.

À MATS ET À CORDES loc. adv. Mar. Se dit
de la manière de naviguer ou de fuir d'uu
bâtiment courant, vent arrière et sans voiles,
devant un gros temps.

AMATUS LUSITANUS (Jâo-Rodriguez de
Castel-Branco), médecin juif, né en Portugal,
en loll; mort en t!i68. Poursuivi par l'inqui-

sition, il voyagea de ville en ville, en se don-
nant comme chrétien. Il fil des dissections à
Ferrare et écrivit des ouvrages latins.

AMAURI DE CHARTRES ou Amalric de Bène,
théologien, l'un des plus célèbres professeurs
de dialectique et d'arts â l'Université de
Paris. Son Physion (aujourd'hui perdu) fut
condamné par Innocent III, parce que l'au-
teur y enseignait que le règne du Père et du
Fils allait être remplacé par celui du Saint-
Esprit. Après la mort d'Ainauri (vers 1209), ses
disciples furent briilés comme hérétiques.

* AMAUROSE s. f. [a-mû-ro-zc] (gr. amaurà-
sis, obscurcissement). Cécité complète ou in-
complète provenant de la paralysie du nerf
optique ou de son expansion, sans altération
de la conformation de l'œil ; elle peut être
unioculaire ou hioculaire, suivant qu'elle porte
sur un œil ou sur les deux yeux simultanément;
elle est ordinairement continue et quelquefois
périodique. Elle résulte de trois causes princi-
pales : congestion cérébrale, fatigue de la

vue, certains empoisonnements (belladone,
acide carbonique, plomb, etc.). Le traitement
dépend de la cause. S'il y a des symptômes
de congestion, on met des sangsues à lanus,
des synapismes aux extrémités, un vésicatoire
derrière le cou ; on donne le calomel à dose
purgative. Quand il y a des signes de paraly-
sie, on emploie le Uniment oléo-phosphoré

;

quelquefois, il n'y a qu'un affaiblissement de
la vue; le malade croit voir continuellement
voltiger une mouche. On conseille le repos;
on interdit tout travail des yeux, toute lec-

ture, surtout à la lumière.

AMAUROTIQUE adj. Qui a rapport à l'amau-
rose.— Substantiv. Personne atteinte d'amau-
rose.

AMADRY ou Amalric, nom de deux rois de
Jérusalem. —• 1. Coûte de Joppa (113.ï-'73),

succéda |11G2), àson frère Baudoin III, atta-

qua follement Saladin qui le battit. —
II. Amaury de Lusignan, roi de Chvpre et

(nominalement) de Jérusalem (1194-120o). La
4<^ croisade, entreprise pour lui rendre la cou-
ronne, s'arrêta à Constantinople.

AMAXICHI [a-mak-si-ki], capitale de l'île de
Sainte-Maure (Grèce); 5,.^40 hab.; forteresse;

port peu profond.

AMAZIE s. f. (gr. a, sans; mazos, mamelle).
.\nat. .\bsence de mamelles.

AMAZmGUES s. m. pi. Nom que l'on donne
aux Berbères des hautes vallés de l'Atlas.

AMAZONAS. I. Province la plus septentrio-
nale du Brésil; 1,897.200 kil. carr. ; 500,000
hab.; territoire couvert de forêts et arrosé par
l'Amazone, le Negro, le Putumayo et le Ma-
deira. cap. : Manàos. — 11. Département sep-

tentrional du Pérou, borné au N. par l'Ecua-

dor; 48,000 kil. carr; 130,000 hab., dont
60,000 Indiens nomades. Production de fro-

ment, de mais, de riz, de sucre, de tabac, de
cacao, de café, de coton, d'indigo, de quin-
quina, de salsepareille et debois. Cap. : Cha-
chapoyas.



d44 AMAZ

AMAZONE s. f. (gr. a, sans
;

raelle). Nom donné par les anciens à des

femmes guerrières qui vivaient, d'après la

mj-thologie grecque, sur les rives du ïherrao-

dôn, en Cappadoee. Elles se perpétuaient en

cohabitant um- fois par an avec les Garga-

liens qui vivaient dans un pays voisin. Les

enfants mâles engendrés par ces unions pas-

sagères étaient niis à mort ou renvoyés à leurs

pères; les filles seules étaient conservées; on

les dressait, dès l'enfance, à travailler la terre,

à chasser et à faire la guerre. Elles formaient

un Etal dont la cap. était Thémiscyre. Leur

arme défensive était un bouclier en forme de

croissant. Les faits principaux de leur histoire

sont : 1° la réception qu'elles firent aux Argo-

nautes ;
2° leur défaite parBellérophon, en Ly-

cie; 3» l'expédition d'Hercule pom- s'emparer de

la ceinture de Ménalippe, leur reine. Le héros

attaqua les Amazones et captura la princesse;

4° l'invasion d'Hippolyte, leur reine, en Atti-

que et les combats contre Thésée qui finit par

épouser la reine, dont il eut un fils, le ver-

tueux Hippolyte ; o° l'assistance qu'elles prê-

tèrent aux froyens et la mort de leur reine

Penthésilée, qui périt sous les coups d'Achille
;

6" leur expédition contre l'île de Leueé, dans

le Pont-Euxin. où l'ombre d'Achille causa

parmi elles une terreur panique.— On dit

que les Amazones descendaient d'une tribu

scythe habitant la Cappadoee, où leurs maris

furent tous tués pendant une expédition

guerrière. Devenues veuves, les Amazo-

nes formèrent une république féminine,

après avoir décrété que le mariage est un

honteux esclavage. D'après la tradition, elles

employaient tout leur temps à la chasse et à

la guerre; et pour n'être pas gênées quand

elles lançaient le javelot, elles se coupaient

le sein droit, d'où serait venu leur nom grec.

D'autres prétendent que ce nom venait de

Maza, lune; parce qu'elles adoraient l'astre

des nuits. Vers 330 av. J.-C. leur reine, Tha-

lestris, visita Alexandre le Grand; d'après

Hérodote, elle était accompagnée de 300 guer-

riers femelles.

* AMAZONE s. f. Femme d'un courage mâle

et guerrier : c'est une amazone.— Habit d'au.a-

zoNE, ou absolum. amazone, robe ordinaire-

ment de drap, que les femmes portent pour

monter à cheval. On dit de même : être vêtue

en amazone.— w Femme guerrière : le roi de

Dahomey est ijardé par une armée d'amazones
;

les héroïnes bohèmes qu> gouvernèrent Libusta et

Vlasta ont reçu le nom d'amazones.— Femme
qui monte a cheval et qui est vêtue d'une

amazone. — Ornith. Nom donné par Buffon

aux perroquets du nouveau continent qui ont

du rouge sur le fouet de l'aile. 11 en distinguait

.=) espèces, avec plusieurs variétés : 1° amazone
à tête jaune [Psittacus ocrocephalus. Lin.);

2° Tarabe ou amazone à tête rouge {Psittacus

taraba, Lin.); 3° amazone à. tête blanche

(Psittacus Leucocephalus Lin.) ;
4° amazone

jaune (Psit^lacus aurora. Lin.); o» amazone
aourou couraou [Psittacus xstixms, Lin.).

AMAZONE (L') ou Fleuve des Amazones
(Port. Rio dus Amazonas), l'un des plus grands

fleuves du monde, le plus important de l'A-

mérique du Sud, courant de la Cordillère des

Andes à l'océan Atlantique, dans lequel il se

jette après un cours d'environ 4,300 kil. Elle

sort du lac Lauricocha (2,6o3 m. d'altitude),

près de Cerro Pasco (Pérou), à 210 kil. iN.

de Lima, sous le nom àe Tagaragua ou Mara-
gnon supérieur; prend d'abord la direction

N.-N.-O., forme une série de rapides, sur une
longueur de 800 kil., entre les cordillères pé-

ruviennes et la frontière de l'Equateur. Elle

sépare ensuite le Pérou de la république de

l'Equateur, porte le nom de Maragnon et prend

une direction générale vers l'E. Elle est déjà

facilement navigable au point où elle entre

dans le Brésil, et sa largeur est évaluée à

1,800 m. On l'appelle Solimoens, jusqu'au
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mazos, ma- point où elle reçoit le Negro. L'Amazone est
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donc un vaste système de rivières plutôt

qu'une rivière. Au nombre de ses 3o0 tribu-

taires, nous citerons sur la rive gauche : le

Pastaca, le Napo, le Pulumayo, le Japura, le

Rio-Negro, le Trombetas, l'ilacarapy: sur la

rive droite : l'Ccayali, le Jutay, le Jurua, le

Tell'e, le Coarv, le Purus, le Madeira, le Ca-

numâ, le Tapajos, le Xingù et plusieurs autres

rivières aussi considérables que nos plus

grands fleuves d'Europe. D'après l'estimation

d'Herndon, la longueur totale de l'Amazone,

calculée depuis la source de l'Huallaga, l'un

de ses tributaires, serait de plus de 3,000 kil.

Mais si ce fleuve n'est pas le plus long, on

s'accorde à le reconnaître comme le plus

large et le plus profond de notre globe. Son

courant moyen est de 5 kil. à l'heure ;
sa

profondeur varie entre 14 m. dans sa partie

supérieure, et 104 à son embouchure. De

même que les autres rivières tropicales, l'A-

mazone est sujette à des débordements pé-

riodiques pendant lesquelles son niveau s'é-

lève à 12 ou lo m. au-dessus du niveau le

plus bas de ses eaux. Le flux de la mersefait

sentir jusqu'à Obidos. (Environ ôiSO kil. de

l'embouchure). L'intumescence, qui a lieu un

peu avant les nouvelles lunes et les pleines

lunes, se compose de lames soudaines et ra-

pides, de 4 à m. de haut. Le lit de l'Ama-

zone est plein d'îles et de bancs de sable for-

mant des canaux qui changent de place à

chaque instant. Ce fleuve transporte à la mer
une grande quantité de sédiment ; mais il ne

forme pas un delta à proprement parlei, puis-

que les îles qui se trouvent dans son vaste

estuaire reposent sur une base rocheuse. —
L'immense vallée de l'Amazone est bornée

les Andes et par les plateaux de la

l'Amazone, où les naturels en
des casse-tête et des idoles.

par
'Guyane et du Matto Grosso ; son sol, d'une

fertilité extraordinaire, est encore couvert de

forêts inexplorées où l'on rencontre l'arbre à

caoutchouc, la bertholétie gigantesque, et une

centaine des plus belles variétés de bois. Les

eaux du fleuve sont pleines d'étranges pois-

sons, d'alligators, de tortues, d'anacondos.etc.

— L'Amazone était nommée par les indigènes

Guiena ou Paragna. Son embouchure fut dé-

couverte en loOO par Vincente-Yanez Pinzon,

qui, d'après la tradition, demanda à son

frère : Est-ce encore la mer (mai-)? — Ah!
non; aurait répondu le frère; d'où serait

venu le nom primitivement donné à. ce grand

fleuve : Mar-a-non (port. Maranhdo). En 1339,

François Orellana entra par le Napo dans le

fleuve, qu'il redescendit jusqu'à l'Océan. Pen-

dant ce trajet, il aperçut plusieurs fois des

troupes d'indigènes imberbes qui lui opposè-

rent une vigoureuse résistance ; il crut avoir

affaire à des femmes guerrières ; ce qui

valut au Maragnon le nom de Fleuve des Ama-
zones qu'il a conservé depuis. Pedro Teixeira,

à la tête d'une nombreuse expédition, explora

le premier l'Amazone (d'octobre 1637 à février

1639). Ce fleuve fut ouvert en IRB? à la libre

navigation de tous les peuples ; il est aujour-

d'hui remonté par des lignes régulières de ba-

teaux à vapeur. Son immense bassin ne

mesure pas moins de 7 millions de kil. carr.

L'Amazone a été explorée de nos jours par

Spix et Martius (1819-'20), Agassiz (1866-'67)

et Orton (IS67-'73).

AMAZONIA ou Amazonie, nom donné par

les anciens géographes à la partie du bassin

de l'Amazone que l'on supposait habitée par

une tribu de femmes guerrières.

AMAZONIEN, lENNE adj. Qui appartient ou

se rapporte au fleuve des Amazones ou aux

Amazones de l'antiquité.

AMAZONIQDE adj. Qui se rapporte aux

Aanazones.

AMAZONITE s. f. Miner. Pierre précieuse

nommée aussi pierre des Amazones ou jade

vert foncé. C'est un feldspath opaque, très

dur, d'une belle couleur verte, que l'on trouve

auT les bords de '.

font des haches,

AMAZODLOUS voy. Zoclous.

AMBA s. m. Montagnes rocheuses et de

forme tronconique. caractéristiques des hauts •

plateaux de l'Ethiopie.

AMBA-ALAGL localité du Tigré (Ethiopie),

où l'avanl-garde de Ménelick. infligea aux

Italiens,le 8 décembrel89o,une cruelle défaite.

* AMBAGES s. f. pi. (lat. ambages, détours).

Embarras de paroles : parlez sans ambages.

AMBARÉS-ET-LA-GRAVE, comm. du dép.

de la Gironde, cant. et à 4 kil. du Carbon-

Blanc; 3.200 hab. Bons vins.

AMBARRI, peuple gaulois, entre la Saône

et le Rhône (Bresse et Beaujolais) ; ils ont

donné leur nom à Ambérieux.

AMBARVALE adj. Antiq. rom. Se disait de

la victime que l'on sacrifiait dans les ambar-

vales. — Frères ambarv.ales, prêtres qui pré-

sidaient aux ambarvales.

AMBâR'VALES ou Ambarvalies s. f. pi. (lat.

arnbirc, tourner autour; arva, champs). Pro-

cessions en l'honneur de Cérès ; elles consis-

taient à promener, en avril et en août, un
taureau, une truie et une brebis autour des

champs et à sacrifier ces animaux à la déesse,

pour appeler sa protection sur les biens de la

terre.

* AMBASSADE s. f. (lat. ambactus, commis-

sionnaire ; bas lat. ambactia, commission).

Emploi, fonction d'un homme envoyé par un

prince ou par un état souverain à un autre

prince ou état souverain, avec le carac-

tère de représentant. — Députation envoyée à

un prince, à un état. — CoUecliv. L'ambassa-

deur avec ses conseillers et ses secrétaires : il

est attaché à l'ambassade.— Suite de l'ambas-

sadeur : l'ambassade était înagnifique. —Hôtel
et bureaux d'un ambassadeur : je vais à l'am-

bassade de France.

Ambassades françaises a l'étranger

1° à Berlin, pour l'empire d'Allemagne. —
2» à Vienne, pour l'empire austro- hongrois.

— 3° à Madrid, pour la monarchie espagnole.

— 4° a Londres (.Vlbert Gâte House), pour

l'empire Britannique. — 5° à Rome, pour le

royaume d'Italie. — 6° à Rome, pour le Saint-

Siège. — 7° à Saint-Pétersbourg, pour l'em-

pire de Russie. — 8° à Constantinople, pour

l'empire ottoman. — 9» à Berne, pour la con-

fédération suisse.

AUB.ASSADES ÉTRANGÈRES A PaRIS

1» Ambassade d'Allemagne, 78, rue de Lifle
;

2° à'Autriche-Hongrie, 7 et 9, rue Las Cases ;

3° d'Espagne, 2o, quai d'Orsay; 4° de Grande-

Bretagne, 39, faubourg Sainl-Honoré ;
.ï" d'Ita-

lie, 127, rue Saint-Dominique; &" de Russie,

79, rue de Grenelle Saint-Germain ;
7» de Tur-

quie, 17, rue Laffitte. — On doit y ajouter le

nonce apostolique, qui a rang d'ambassadeur;

102, rue Saint-Dominique-Saint-Germain.
— Fam. Certains messages entre particu-

liers : je 7116 charge de 'cette ambassade. — Faire

UNE BELLE AMBASSADE, conduirc mal une atïaire.

* AMBASSADEUR s. m. Celui qui est envoyé

en ambassade. Le titre d'ambassadeur est tout

monarchique; il se donne au plus haut agent

diplomatique, à celui qui représente la per-

sonne d'un empereur ou d'un puissant roi.

L'ambassadeur ordinaire (permanent) n'est

pas d'un rang aussi élevé que l'ambassadeur

extraordinaire spécial; mais il est au-dessus

de tous les eiivoyés, qui représentent seulement

un état, un pays, et non le souverain person-

neUement. Le souverain auprès duquel il est

accrédité lui est accessible en tout temps ex

offlcio, tandis qu'il ne l'est que par courtoisie

aux envoyés. En général, les républiques n'ont

que des ministres plénipotentiaires ou des en-
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voyés extraordinaires. Mais lors même qu'elles

ont des ambassadeurs, comme la France et

les Etals-Unis, ils ne représentent pas une tête

couronnée et sont considérés par les souverains

comme inférieurs aux ambassadeui's des autres

puissances. — Les léjjats et les nonces ont
pnrtout le ranp d'ambassadeur. — Les puis-

sances non chrétiennes, considérant, d'une ma-
nianiére figurée, leurs ai;cnts diplomatiques
comme emportant, leur patrie avec eux, con-

tèrent à ces agents une juridiction et de grands
privilèges à'exUrritorialHé. — Fig. et fam.
Personne employée à faire quelque message :

vous avez choisi un singulier ambassadeur. —
Argot des voleuis. Cordonnier.

AMBASSADORIAL, ALE adj. Qui appartient

à un ambassadeur ou à une ambassade.

• AMBASSADRICE s. f. Femme d'un ambas-
sadeur. — Fig. et l'ani. Femme chargée de
quelque message : une jolie ambassiidrice. —
L'ambassadrice, opéra-comique en 3 actes,

paroles de Scribe, cnef-d'œuvre musical d'Au-

li.r: représenté à Paris, le 21 décembre 1836.

AMBASSEs.m. Icht. Genre de poissons acan-

ihoplérygiens, famille des percoïdes. qui se

distinguent des apogons par une épine cou-

chée au devant de la première dorsale. On
i-onnait particulièrement Vambasse de Commer-
son, petit poisson commun à l'ile de la Réu-
nion, où on le conserve dans la saumure comme
ics anchois.

AMBATAGE, voy. Embatage.

AMBAZAC. cb.-l. de cant. (Haute-Vienne),
arr. et à 20 kil, N.-E. de Limoges ; 3,758 hab.
Vestiges d'une voie et d'un camp romain.

' AMBEs. m. Combinaisondedeuxnuméros
pris ensemble à la loterie et sortis ensemble
delà roue de fortune : (lagnerun ambe. —^ Jeu
de loto. Sortie de deux numéros placés sur la

même ligne horizontale, ou de la même cou-
leur, dans le tableau que le joueur a devant
lui et sur lequel il marque.

AMBER-BEER s. m. [angl. amm-beur-bir].
Espèce de bière anglaise qui a la couleur de
l'ambre.

AMBERG [âm'-bèr]. ville de Bavière sur la

Vils, à oO kil. E. de Nuremberg; 20,230 hab.
Arsenal : minerai de fer et manufactures.
Jourdan y fut battu par les Autrichiens, en
1796.

AMBERGER (Christoph) [am-bèr-gheur],
peintre allemand, né à Amberg, en 1490;
mort à Augfbourg, en 1563. La cathédrale de
cette dernière ville conserve une Madone en-

tourée de saints, et la galerie de Vienne pos-
sède un portrait de Charlef-Quint, qui sont
considérés comme les œuvres principales de
ce peintre rival d'Uolbein.

AMBÉRIEU, ch.-I. de cant. (Ain), arr. et à
43 kil. X.-Û. de Belley, sur un coteau cou-
ronné par les ruines du château de G ondebaud
dont les légendes ne manquent pas d'intérêt.

3,548 hab.

AMBERT, ch.-l. d'arr. (Puy-de-Dôme), à
75 kil. de Clermont. au pied des montagnes,
près de la rive droite de la Dore ; ane. cap.
du Livradois; elle soutint plusieurs sièges pen-
dant les guerres de religion ; 7,709 hab. Fa-
brique de papier; f!iCf:\\iu\frnmaged'Arnbert.
église Saint-Jean, du xv» siècle, construite en
granit. 45» 33' 4" lat. N., 1» 24' 12" long. E.

* AMBESAS s. m. [an-be-zass]. Jeu de tric-

trac. Deux as amenés parle joueur : amener
ambesas. On dit plus commodément Beset.

AMBEZ ou Ambès. village (Girondel sur la

pointe de terre iBec d'Ambez). oùlaDordogne
s'unit à la Garonne, pour former la Gironde

;

2U kil. N. de Bordeaux. Vins rouges des Palus.

AMBIALET, village du dép. du Tarn, cant.
età 11 kil. de Villefranche-d'Albigeois, surle
Tarn

; 2.5U4 hab. Fut, au moyen âge, le siège
d'une vicomte.

19

AMBIANI, peuple de la Gaule Belgique, entre

les BcHovaques et les Alrebales ; conquis par
César en r>7 av. J.-C. Cafi. Samarobriva, qui de-

vint Ainbiiiiii, aiij. Amiens.

AMBIANNULAIRE adj. (lat. mnbo, deux; an-
nulas, anneau). Ohim. Se dit des substances
minérales cristalliséesen prismes, dont chaque
base est entourée d'un anneau à facéties.

' AMBIANT, ANTE adj. Phys. Qui entoure,

qui enveloppe, qui circule autour : air ambiant,

fluide ambiant.

AMBIATINUS VICUS, lieu où naquit l'empe-

reur Caligula, dans le pays des Trevirii, près

de Coblentz.

AMBIBARI, peuple armoricain, établi près

de la moderne Ambiéres (.Normandie).

AMBIDENTÉ, ÉE adj. (lat. ambo, deux ; dens,

dent). Zool. Qui a des dents aux deux mâ-
choirt-s.

AMBDEXTÉRITÉ s. f. Mouvement d'un am-
bidextre: état d'un ambidextre.

•AMBIDEXTRE adj. et s. [an-bi-dèk-stre]

(lai. ambo, deux ; deœtra, main droite). Qui se

sert également bien des deux mains. Tous les

hommes naissent généralement ambidextres;

l'habitude de se servir de la main droite la

rend plus forte, plus habile, plus dexire que
l'autre. Néanmoins, les médecins admettent
que la position naturelle do l'enfant dans le

sein de sa mère donne à la main droite plus

de liberté et lui permet de se développer plus

facilement que le côté gauche, qui est com-
primé, surtout dans les derniers temps de la

ge-talion. L'homme naîtrait donc avec une
m.: in droite et une mam gauche.

AMBIEUX, EUSE adj. (lat. ambire, aller au-

tour . (jLii a des détours, des sinuosités.

AMBIGAT, chef des Gaulois Biluriges, vers

le vu" siècle av. J.-C; oncle de Bellovèse et de
Sigovèse.

AMBIGÉNE adj. (lat. atnbo, deux; genus,

naissance). Géom. Se dit d'une hyperbole qui

a l'une de ses branches iniinies inscrite, et

l'autre circonscrite à son as\niptote.— Bol. Se

dit d'un calice qui tient à la fois du calice et

de la corolle, comme chez les passiflores.

AMBIGU, UËadj. (lat. amUnùus, douteux).

Qui peut être pris en deux sens : réponse am-
biguë.

" AMBIGU s. m. Repas où l'on sert à la fois

les viandes el le dessert : les grands repas de

corps se servent ordinairement en ambigu, une
collation se sert toujours en ambigu (.\cad.). —
Fig. Mélange de choses diûérenles, de qua-
lités opposées : cette femme est un ambigu de
prude et de coquette (Acad.). — "Jeu de cartes

qui pavlicipe de plusieurs autres jeux, tels que
la bouillotte, le whist, etc. Le nombre des

joueurs peut varier de deux à six. On emploie
un jeu complet, dont on retire les figures et

l'on distribue, de droite à gauche, deux caries,

l'une après l'autre, à chaque joueur. Chacun
peut demander, soit une, soit deux cartes nou-
velles ; on répète l'opération, de sorte que
chaque joueur ait quatre cartes. Lorsque per-

sonne ne relance plus, les joueurs qui n'ont

pas renoncé aux enjeux déposés dans la cor-

beille abattent leurs cartes; et l'on compte; il

y a six chances de gain : 1° le jMnt, réunion
du plus grand nombre de cartes de même cou-
leur dans une seule main ; il gagne les enjeux

;

2» la prime, réunion de quatre caries dilfé-

renles, meilleures que le point; elle gagne,
outre les enjeux, deux mises si ces caries for-

ment moins de trente points (pciiïc prime), trois

mises si elles forment plus de trente points

[grande prime); 3° la séquence ou tierce, trois

cartes qpji se suivent ; elle vaut trois mises el

l'emporte sur la prime et le point ; i" le tricon

ou brelan, trois cartes de même ordre
; vaut

quatre mises et est meilleure que les trois chan-

ces précédentes ;
5° le flux, quatre caries de

même couleur qui se suivent, gagne cinq muscs ;

()° le fredon, quatre cartes de même ordre ou
brelan carré, le meilleur coup, gagne huit

mises, sans compter les deux ou trois mises
afférentes à la petite ou à la grande prime
qui isl contenue dans ces cartes. — Ambigu-
Comique (TiiÉATHE DE r/), théâtre de Paris, sur
le boulevard Saint-.Martin; on y représenta
d'abord des comédies, des parades, des pro-
verbes, des pantomimes, des opéras-comiques,
des drames, etc., si bien que ne sachant le

nom de quel genre lui donner, on l'appela

Ambigu. Sur ce théâtre, fondé par Audinot
père, en 1769, parurent des marionnettes, puis

des bambins, parce que le directeur ne put se

obtenir l'autorisation de faire jouer des acteurs

adultes. Son succès fut complet, et l'abbé Delille

put écrire :

chez Audinot, l'enfance attire la vieillesse.

La salle actueMc de l'Ambigu-Comique date de
1828. On y ajoué tous les genres.

* AMBIGUÏTÉ s. f. Défaut d'un discours équi-
voque el susceptible de recevoir ditl'érents sens.

On remarque ce défaut dans le deuxième des
vers suivants adressés par Néarque à Polyeucle
(acte I, se. i) :

Et Ditju. qui tient voire âme et vos jours dans sa main,
Promet-il à vos vœui de te vouloir demain?

On peut supposer que Dieu ne voudra plus de-
main; tandis que l'auteur a voulu dire : Dieu
promet-il que vous le voudrez ?

'AMBIGUMENT adv. D'une manière ambi-
guë, équivoque.

AMBIORIX, chef gaulois du i" siècle av.

J.-C, roi des Eburons, sur la Meuse-Inférieure.
11 résista viiiorieusemenl à Sabinuset à Colla,

lieutenants de César (.i4). Mais ce dernier,
ayant marché en personne contre lui, le

vainquit dans une grande bataille. Ambiorix
se rélugia dans la forêt des Ardennes, où il

vécut en fugitif.

AMBIPARE adj. (lat. ambo, deux; parère,
enfanter). Bot. Se dit des bourgeons qui ren-
ferment à la fois des feuilles et des fleur*.

AMBIRA s. m. Mus. Instrument du pays de
Mozambique ; il se compose de verges en fer,

plates, minces et étroites, de longueurs iné-

gales et disposées sur un seul rang dans un
morceau de bois creux. Lorsqu'on les frappe
avec l'ongle, elles rendent un son qui imite

celui de petites cloches.

AMBITEadj. m. Se dit du verre qui, après
avoir été affiné, perd sa transparence et sem-
ble rempli de boutons.

* AMBITIEUSEMENT adv. Avec ambition.

•AMBITIEUX, EUSE adj. [si-eû]. Qui a de
l'ambition. — Sedilde loulce qui renferme ou
marque l'ambition -.désirs ambitieux. — Lillér.

Recherché, affecté : style ambitieux, ornement
ambitieux, expression ambitieuse.— Substanliv.

Celui qui a de l'ambition :

ÏSambitieux courbé sous le fardeau des ans,

De la fortune encore écoute les promesses.

Desuoi'libres.

* AMBITION s. f. [an-bi-si-on] (lat. ambitio
;

dérivé de ambire, briguer). Passion qui nous
porte avec excès à nous élever; désir immo-
déré de gloire, d'honneur, de puissance, de
fortune.

Du repos des mortels implacable ennemi.
Monstre le plus cruel que l'enfer ait vomi,

Funeste ambition

La Cbàosséb. Maximien, acte I. se, i,

* AMBITIONNER v. a. Rechercher avec era-

pi-essement, avec ardeur : ambitionner les

honneurs. — Par exag. Se dit dans certaines

formules de civilité : j'ambitionne l'honneur de

vous rendre quelque scrvke.

AMBIVARETES, clients ou vassaux des

Eduens, probablement établis au N. du pays

de ces derniers, sur les bords de la Loire.

L
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AMBIVARITES, peuple gaulois , établi dans

les environs de Namur.

AMBIZA, gouverneur arabe de l'Espagne
;

soumit le nord de ce pays (720), et vint se

faire battre en France, par Eudes, duc d'Aqui-

taine (72:i). Il périt dans la bataille.

'AMBLE s. m. (gr. umUiinein, rompre ;
lat.

ambulari', aller). Allure défectueuse, par la-

quelle le cheval lève simultanément les deux
jambes du même côté, en alternant avec celles

ducôlé opposé. Cette marche, très douce pour
le cavalier, mais qui fatigue beaucoup lus

épaules de l'animal, était en faveur au

moyen âge, et l'on y dressait les haquenées,

]espi(kfrois qui portaient les châtelaines, les

"prélat-^, les chevaliers mis hors de combat.
— Celte allure jiarait naturelle à la girafe, à

l'ours et au chameau; c'est celle des poulains

jusqu'à l'âge de deux ans : ce cheval va l'am-

hlo ; il élai.i franc d'amble, nous l'avons mis à

l'amhk.

AMBLEF, ancienne ri^sidence des rois francs,

sur la rivière du môiue nom, province de

Liège, Belgique. A Amblef, Charles Martel

batlil Chipéric II et Kagenfroi, maire de

NenslriL'(. 16).

AMBLÉOCARPE adj. (gr. amhlus, faible;

hirpos, l'ruil). bol. Qui produit peu de fruits.

AMBLER V. n. Aller, marcher l'amble.

AM3LETEUSE. ancien portduPas-de-Calais,

à 12kil. -Ndo Boulogne
; Gliihab. Au vr siècle,

Anihleleuse était connue par son commerce
el par l'excellence de son port ; Henri \U\
d'Angleterre s'en empara en I.'i44 et la forti-

fia; Henri II la reprit en 1.S49 el la déman-
tela. Depuis lors, les sables envahirent le poii

et ce fut en vainqueNapoleon essaya, eu 1804,

de le faire déblayer. Un combat naval y fui

livré, le 17 juillet 180o, entre la flolille fran-

çaise et des navires anglais, qui furent forcés

de gagner le large. Le vice-amiral Verhuel,

ayant reçu l'ordre de réunir tous ses bâtiments
à Ambleleuse, appareilla de Dunkerque dans
la matinée du 17. A dix heures moins un
quart, il fut attaqué et soutint vaillamment le

combat. A onze heures, il entra à Calais, et le

lendemain malin il repartit pour Ambleleuse.
Attaqué de nouveau à la hauteur du cap Cris

Nez, il se fit jour à travers ses formidables

adversaires et put atteindre Ambleleuse sous
leurs bordées précipitées. Auj. station bain

AMBLETEUSE (Port abandonné d'), fameux
tableau de Jeanron, musée du Luxembourg.

AMBLEUR, EUSE adj. Qui va l'amble.

AMBLÈVE ou AMBLEME, rivière de Belgique,

province de Liège, aflluent de l'Ourthe ; cours
8;) kil. dont 10 navigables.

AMBLYGONEadj. (gr. amblus, obtus; gônia,

an;.;le). Miner. Qui a un angle obtus.

AMBLYGONITE s. m. (gr. amblus, émoussé
;

(joiiia, angle). Miner. Phosphate bibasique
d'alumine et de lithine; 3 (0» P'), 4(0» A1-)

+0* P^ 40L. Substance vitreuse, verte, cris-

tallisant en prisme rhomboïdal droit , de
le^lO', pesant environ 3, rayée parle quartz el

rayant la phosphorile
;

peut fondre sur le

charbon en un verre blanc qui prend de l'opa-

cité par le refroidissement
; est très rare et

n'a été trouvée qu'en petits cristaux ou en pe-
tites masses à texture cristalline dans le gra-
nité, en Saxe et en Norvège ; ses clivages se
coupent sous l'angle obtus de Wi", ce qui lui

a valu son nom.

AMBLYOPE adj. Qui a la vue faible
;
qui est

altcinl d'nmblyo])ie.

AMBLYOPIE s. f. ( gr. amblus, émoussé;
npé, vue). Pathol. AU'aiblissement de la vue;
c'est le ])r(:mier degré de l'amaurose : la vue
troublée ne dislingue plus que les gros objets.

AMBLYOPSIS s. m. [an-bli-op-siss] (gr. am-
blus, allaibii ; ops, œil). Genre de poissons
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presque aveugles qui vivent dans les eaux

souterraines où ils sont privés de lumière.

11 en existe plusieurs espèces dans les souter-

rains de France. De Kay a décrit, sous le

.Vmbîyopsîs spelaeus.

nom d'amblijopsis spdœiis, l'espèce qui vit

dans la cave du Mammoulh (Kenlucky).

AMBOIKE. I. La plus imporlanle des îles

Moluques; 48,5S0 kil. carr. 314,000 hab. La
baie de Binnen, longue de 2;; kil., la coupe
presque en deux parties. Cullurc du cacao el

du girolle. La population se compose princi-

palement de Malais. Découverte par les Por-
tugais en 1.t12, celle ile fut occupée par eux
en C>80 el prise par les Hollandais en 160o.

Des colons anglais, accusés de conspirer contre

le gouvernement hollandais, furent mis à la

torture el exécutés le 17 février i6'S.i. C'est ce

que leshisLoriens anglais appellent le massacre
d'Amboine. (^romwell fil .indemniser en ar-

gent les hériliers des victimes. Prise par les

Anglais, le 10 février 1796, rendue eu 1802,

reprise le 18 février 1810, l'ile fut définilive-

meni restituée aux Hollandais, en 1814,

—

II. Capitale de l'ile et du gouvernement hol-

Inudais, qui comprend Aniboine, Ceram,
Anihlauw. et Bouro. 8.071 bah. (784 Euro-
pécnsi

;
port franc. Lat. (au fort Vitloria)

3M-I' il" S. Long. 125» 49' 27" E.

AKBOISE, Amhricia. ch.-l. de cant. (Indre-
el-l,oiiv). arr. et à 23 kil.E. de Tours, sur la

rive i-'auclie de la Loire; 4,403 hab. Châleau
royal fortifié du viii" siècle, admirable cl pres-

que inaccessible, où naquit el mourut Char-
les Vlll et qui servit de prison à Abd-el-
Kader (1848-'.S2). — Conjukation d'Amboise,
conspiration des Huguenots, formée, en 1.160,

par le prince de Condé, pour enlL:ver Fran-
çois II, réfugié au château d'Amboise, et le

soustraire a la domination des Guises. Le
chef ostensible était la Renaudie, qui fut ar-

rêté el se défendit jusqu'à la mort. Les autres
conjurés se rendirent (17 mars lîlOO). Beau-
coup périrent sur l'échafaud. Condé échappa,
faute de preuves. — PACiFic.vrioN d'Amboisk,
19 mars 1563 ; traité par lequel les protestants
obtinrent la tolérance religieuse; mais la

guerre civile ne tarda pas à renaître.

AMBOISE (Georges, cardinal d'), ministre
de Louis Xli, né en 1460, au châleau de (jhaii-

mont-sur-Loire, mort à Lyon en l.'ilO. Arche-
vêque de Narbonne (1493), puis de Rouen: en-
suite cardinal et premier ministre, il se mon-
tra vertueux, prudent, économe et patriole;
trop honnêle pour être rusé, il se laissa gui-

der par le cardinal de la Rovère, qui le trompa
et se fit élire pape à sa place. (Jules 11). Il

administra sagement les finances de la

France.

* AMBON s. m. (gr. amhôn, lieu élevé). Ar-
chil. Tribune en marbre ou en pierre qui se

trouviiit dans certaines églises. L'amhon a
été iviiipliiié par le jubé. .

AMBRACIE (auj . A)*i). ville de rancienne
Grèce, sur l'Arachlus, au N. du golfe Amlira-
cique, qui sépare l'Epire de l'Acarnanie. Fou-
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dée par Ambrax, el colonisée par les Corin-

thiens (660 av. J.-C), Ambracie devint rapi-

dement une grande el belle ville dont Pyrrhus,

roi d'Epire, fit sa capitale. Elle se joignit à

la ligue Elolienne elfut prise par les Romains
en 189. Plus tard, ses habitants furent trans-

poi'tés à Nicopolis.

AMBRACIEN, ENNE s. et adj. Habitant
d'Ainbracie; qui appartient à cette ville ou à

ses haliilants.

AMBRACIQUE adj. d'Ambracie ;qui a rap-

port a eellii ville. — Golfe amdraciqce, au-
jouririuii j^'olfe d'Arta.

AMBRAS, ancien château des gaugraves de
rinnlhal, sur une montagne au pied de la-

quelle coule rinn (TyrolJ, reconstruit, vers

Li5:l, par l'archiduc Ferdinand 11, qui y forma
la riche collection d'ai'ines el de curiosités

appelée colleetion ambrasicnne.

AMBRASIEN, ENNE adj. [am-bra-zi-ain
;

ai-ne]. .Ne s'emploie truère que dans la Kjcu-

tion collection ambrasiciiue
,
pour désigner la

collection d'objets d'arts et de curiosités du
châleau d'.\iubras. Les objets qui en faisaient

piuiie furent transportés à Vienne, en I80.T.

C est là que Napoléon l'"' pril les armures de
François l"', du connélable de Bouibon, des
ducs de Guise el de Mayenne, aujourd'hui au
nuisée d'artillerie de Paris.

* AMBRE s. m. Nom de deux substances. —
I. AsiuiiE JAUNE, succin ou karabé, substance
résineuse, fossile, dure, cassante, presque
transparente, jaune ou rougeâlre, qui se

rencontre principalement sur les côtes prus-

siennes de la mer Baltique, au milieu des
herbes marines. Insoluble dans l'eau, l'anihi-c

fond entre 280° et 290°; soumis à la distilla-

tion sèche, il produit l'acide succinique —
Poids spécifique 1,08. Les opinions sont très

divisées sur l'origine de cette .substance. Ber-
zéliusla considère comme une résine dissoule

dans une huile volatile ; tout porte à croire

que c'est une gomme végétale fossile, dont
l'exsudation date d'une époque géologique
très reculée. Brewster, s'apercevant que l'am-
bre contient quelquefois des insectes, en dé-
duit que c'est un suc végétal durci. — Tout le

monde connaît la propriété qu'il possède de
s'éleclriser par le frotleaienl. En raison de
cette propriété'on a donné à l'électricité le

nom grec (liklUron) de l'ambre. Cette subs-
tance est surtout employée pour de petits or-

nements : tuyaux de pipe, pommes de canne,
grains de colliers un de chapelets. Elle entre
aussi dans la composition du vernis gras el

d'une huile médicinale. — 11. .Ambbe gris ou
Ambre vrai, substance solide, grisâtre, molle,
musquée, fondant comme la cire, composée
pour les 4/o, d'une matière grasse appelée
umbréine, et qui se trouve, en masses ilollan-

tes, de 1 à 3 pieds de diamètre et de 20 à 30
livres, à la surface de certaines mers,- princi-

palement sur les eûtes de Madagascar,, des
Moluques, du Japon et du Coromandel.
Comme on ne le rencontre que mélangé avec
les excréments d'une expèco de cachalot, on
le regarde comme une concrétion morbide
formée dans les intestins de cet animal.
L'ambre gris est un parfum qui sert à aroma-
tiser des huiles, des pommades, des cosmé-
tiques, des savons. En pharmacie, il est con-
sidéré comme antispasmodique et aphrodi-
siaque. — Prov. et flg. Fin com.me l'amure, se

dit d'un homme très pénétrant, fort délié.

AMBRE. I. (Cap d'), pointe la plus septen-
trionale de l'île de Madagascar, par 11° ,^7'

30". lat. S. et 46" ;i8' 26" long. E.— 11. (côted'),

nom que l'on donne quelquefois à la côlc de
Natal.

• AMBRÉ, ÉE part. pass. d'AjiBiiKii : pas-
tilles ambrées.— Ajectiv. Se dit d'une couleur
semblable à celle de l'ambre jaune : couleur
ambrée.— Se dit d'une odeur analogue à celle

de l'ambre gris : odeur ambrée.
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àMBRÉATE s. m. Chim. Sel produit par la

combinaison de l'acide ambréique avec une

base saliûable.

AMBRÉINE s. f. iMatière contenue dans
l'ambre sris: elle est blanche, insipide, ino-

(l()i-c, insoluble dans l'eau, et solublc dans

l'éthei' et dans l'alcool.

AMBRÉIQUE adj. Se dit de l'acide obtenu
par l'action de l'acide nitn(iue sur l'anibréine.

il est insoluble dans l'eau et soluble dans l'é-

llici- et dans l'alcool.

AMBRER V. a. Parfumer avec de l'ambre

gris : ambrer des gants.

• AMBRETTE s. f. Bot. Graine d'une espèce

d'aboi -mosch. On l'emploie, en parfumerie

pour falsifier le musc; elle entre dans la com-
position de la poudre de Chypre: dans certaines

parties de l'Inde on la mêle au café.—La plante

elle-même a reçu le nom d'ambrelte, et l'on

dit : de la graine d'iimirette; on dit aussi abcl-

mosch. — PoiRK d'ambrette, espèce de poire

qui a l'odeur de musc. — v* Zool. Genre de

pasti'ropodes pulnionés terrestres, très voisin

des hélices, dont il dilfère surtout par sa co-

quille mince, ovale, fragile, de couleur am-
brée, ayant l'ouverture très large et sans bour-

relet. L'animal peut v entrer en entier. Les

ambrettes, dont plusieurs espèces se trouvent

en France, vivent dans les lieux humides, au

bord des eaux et sur les plantes aquatiques,

ce qui les a fait regarder comme amphibies.

AMBRIÈRES, ch.-l. decant. (Mayenne) arr.

et à 12kil. N. de M.iyenne. Ruines d'un châ-

teau fort construit par Guillaume le Conqué-
rant ; 2,398 hab. Belle église du su" siècle

;

cliàteau avec donjon (mon. hist).

AMBRIN, INE adj. Qui est de la couleur ou
il.' la iialure de l'ambre.

AMBRIZ. — 1. Division de la colonie portu-

gaise d'.\ngola (.Afrique occidentale^ "ï-lO.otKt

kil. car. — 11. Rivière qui traverse le territoire

ci-dessus. — III. Cap. de la division d'Ambriz.

à l'embouchure de la rivière susnommée. Lat.

7° 52' S. 4.000 h.

AMBROISE (Saint), l'un des plus illustres

père.- de l'église latine, né à Trêves, en iiO,

mort a .Milan, en 397; fils d'un préfet romain,

il fui nommé gouverneur des provinces dont

Milan était la capitale, protégea les chrétiens

el fut élu évêque de Milan à l'âge de 34 ans;

il résista aux ordres de l'impératrice Justine,

qui voulait nommer à sa place un évêque

arien, réprimanda V'alentinien, brava Maxime
et, après le massacre de Thessalonique, con-

traignit Théodose à une expiation humiliante.

Adversaire de tout divertissement et des plai-

sirs sensuels, il écrivit des traités sur : « les

Veuves 1), sur « la Virginité », sur « la Péni-

tence I), sur " les Devoirs des prêtres ». contre

« l'Usure », et sept livTCs sur « la Foi et l'Es-

prit saint». 11 régla les formes des chaiil; sa-

crés et créa le rit amhrûsien : enfin on lui at-

tribue le Te Deum. La meilleure édition de
ses œuvres est celle des bénédictins, Paris,

I0S0-'90.

AMBROISE (Ile Saint-), île de l'océan Paci-

fiqui', par -Ki" 2o' lat. S. et 82° 14' long. 0.

" AMBROISIE s. f. [an-broi-zi] (gr. ambrosia;

de a, priv. ; brotos, mortel). Mythol. Nourriture

des dieux de l'Olympe; elle était neuf foi'^ plus

douce que le miel et procurait l'immortalité.
— *v Bot. Genre de composées, dont plusieurs

espèces exotiques sont admises dans nos jar-

dins : ambroisk du Pà-ou [ambrosia peruciann)

,

se cultive dans la serre tempérée ; ambivisie

maritime (ambrosia maritima), plante haute de
un mètre et couverte d'une épaisse villosité

blanchâtre ; elle croit spontanément sur les

côtes d'Espagne". Toutes ses parties ont un
goût aromatique un peu amer. On la cultive

chez nous à cause de sa bonne odeur; elle

vient en pleine terre.— Falsse ambroisie, es-
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pèec à'ansérine (chenopndium ambrosioides.
Lin.), appelée aussi thé du Mexique. C'est une
herbe annuelle à tiges rameuses, haute de

(îO centim. ; à feuilles d'un vert clair en des-

sus, légèrement dentées. On la cultive, dans

l'Europe méridionale, ;"i cause de ses proprié-

tés stomachiques et apéritives. EUe se prend
en infusion.
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ENNE adj. Qui est parfuméAMBROISIEN,
d'ambroisie.

AMBROIX (Saint-;, ch.-l. de cant., arr. et

à 20 kil. N.-E. d'Alais (Gard), sur la Cèze, au
pied d'un rocher que couronne un château;

3,307 hab. Jolïi- vi'llr. importante avec son in-

dustrie : haut fourneau à fonderie de ziuc,

filatures de soie ; vins, olives.

AMBRONAY. comm. à 6 kil. d'Ambérieu
(Ain), an pied du Jura, 1 ,327 hab. On y remar-

([ue les ruines d'une célèbre abbaye de béné-
dictins, fondée en 800, par Bernard, archevê-

que de Vienne. Dans la plaine, on retrouve

les vestiges d'un camp, occupé par Galba,

lieutenant de César.

AMBRONS (lat. Ambrones), peuple celtique

qui habitait dans les .Alpes, entre la Suisse et

la Provence. S'étant associés aux Cimbres et

aux Teutons, ils inlligèrent de véritables dé-

sastres à Maulius el à Cépion (lOii av. J.-C.)

et vinrent se faire é(-raser par Marius à Aqua?,

Sextiœ (Aix), en 102 av. J.-C. Us ont laissé leur

nom au pays d'Embrun.

AMBROSIAQUE adj. Qui répand une odeur

agréable.

AMBROSIÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à la

plante nommée Ambroisie. — s. f. pi. Tribu

de composées ayant pour type le genre am-
broisie.

* AMBROSIEN, lENNE adj. {}dLAmbrosianus,

d'Ambroise). Qui appartient, qui a rapporta
saint .\mbroise. — Chant amiirosien, forme

que saint .•Vmbroise donna au plain-chant et

qu'il introduisit dans l'Eglise occidentale, vers

386, en imitant d'anciennes mélodies grec-

ques. Ce plain-chant, en usage jusqu'au com-
mencement du vu" siècle, fut alors remplacé par

la méthode de Grégoire le (Jrand.— Bibliotuè-

qleaubrosienne, collection fondée à Milan, en

1609, par le cardinal-archevêque Federigo Bor-

romeo, et nommée en l'honneur de saint Am-
broise, patron de .Milan. Elle contient environ

90,000 volumes imprimés, CI.OOO manuscrits,

une magnifique collection de statues, d'anti-

ques, de médailles, de peintures, et des pa-

limpsestes dont quelque.s-uiis sont rares et

pix-cieux. — Rir ambrosie.n, liturgie particu-

lière à l'église de Milan, fondée par saint

Anibroise et conservée jusqu'à nos jours. Dans

ce rit, le baptême par immersion est eu usage;

le carême commence à la Quadragésime.

AMBROSINI (Bartolomeo), intendant du jar-

din botanique de Bologne, m. en 16o7.

AMBROSINIE s. f. (de Ambrosini, nom d'un

botaniste). Bot. Genre d'Aroidées, tribu des

Ambrosiuiées, à racine tubéreuse et charnue,

à feuilles longuement pétiolées, à hampe qui

ne porte qu'une tleur.

AMBROSINIE, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'anibrosmie.—AsiBROsiNiÉESS. f. pi. Tribu d'.-V-

roïdées, caractérisée par des ncur.5 unisexuées,

sans périanlhe. Spadice portant inférieure-

ment une fleur femelle et supérieurement les

fieurs mâles ; rhizome stolouifère et pédon-

cules très courts. Genres : ambrosinie et cryp-

tocoryne.

AMBUBAIES s. f. pi. [an-bu-bè] (lat. ambu-

baiie). Anl. rom. Femmes qui assistaient aux

fêtes comme musiciennes el danseuses.

AMBULACRE s", m. (lat. ambulacrum, allée

d'arbres). Zuol. Saillie cylindrique qui couvre

la face inférieure du corps des échinodermes

et qui sert à la locomotion.

" AMBULANCE s. f. (lat. ambulare, voyager).

Hôpital mobile qui suit une armée en campa-

gne et qui s'établit (i peu de distance du champ
de bataille. Avant le ix* siècle, les blessés

restaient sur le champ de bataille
;
plus tard

an organisa leur enlèvement. Un essai d'am-

bulance eut lieu en 1124. « On régla, dil Su-

ger, que partout où l'armée en viendrait aux

niains avec les .Vllomands, des charrettes char-

gées d'eau et de vin serviraient aux hommes
blessés ou épuisés ». Sous Henri IV, le service

de santé des armées fut soumis à des règle-

ments; au commencement de notre siècle,

les Percy, les Larrey et les Desgenettes per-

fectionnèrent ce service. Une convention in-

ternationale, signée à Genève par la France

et plusieurs autres puissances, le 22 août 1864,

a établi la neutralité des ambulances et des

hôpitaux militaires. — Conlribut. indir. it

dom. Emploi d'un commis qui est obligé d'al-

ler de côté el d'autre : il obtint une ambulance

dmis b's domaines.

AMBULANCIER, 1ÈRE s. Nom que_ l'on a

donné, pendant la guerre de 1870-'71, aux

personnes des deux sexes qui se vouaient au
service des ambulances. On les distinguait à

la croix rouge qu'elles portaient en brassard

ou en guise de plaque sur le chapeau.

'AMBULANT, ANTE adj. (du vieux mot am-

buler, aller, marcher, se promener). Qui n'est

pas fixe, qui n'est pas sédentaire. — Hôpital

ambulant, hôpital qui suit l'armée. — Commis

ambulant, commis qui est obligé par son em-
ploi d'aller de côté et d'autre. — Comédiens

AMBUL.\NTS, comédiens qui vont de ville en

ville. — Marcha,nds AMBULANTS, ceux qui par-

courent la ville en criant leur marchandise,

ou qui vont de contrée en contrée. On dit,

dans un sens analogue, musiciens ambulants,

chanteurs ambulants. — Qui est toujours par

voie et par chemin : c'est un homme fort am-

bulant ; il mène une vie fort ambulante. — Méd.

ErÉSIPÈLE AMBULANT, DARTRE AMBUL.\NTE, etc.,

érésipèle, dartre, etc., qui abandonne une

partie pour se porter sur une autre.

"AMBULATOIRE adj. Se disait autrefois

d'une juridiction dont le siège n'était pas fixe,

cl qui se tenait tantôt dans un endroit, tantôt

dans un autre : le parlement, à son ori'jine,

était ambulatoire (Acad.). — Sujet à changer :

la lolunté de l'homme est ambulatoire.

AMBURBALES ou Amburbiales s. f. pi. (lat.

umbire, aller autour). Fêles que les anciens

Rumaiiis célébraient par des processions au-

tou:' de leur ville.

AMBUSTION s. f. (lat. ambiistus; part, de

amburo, je brûle autour). Chirurg. Cautéri-

sation.

* ÂME s. f. (cell. aum; lat. anima, souffle,

vie). Principe de la vie dans les êtres vivants;

parlicnlièremcnt, principe de la pensée et de

la volonté dans l'homme : Vdme est la partie

spirituelle, raisonnable et immortelle de l'homme

(Acad.).

j'cune fille aui ycui noir?, lu régnes sur mon àme.

BBTOcn.iÉ. La jeune fille aux yeux noirs.

« L'homme est un être complexe composé :

1» d'une partie spirituelle et immortelle,

Vdm-!, qui pense, juge, discerne le bien du

mal et perçoit les diverses sensations ;
2° d'une

partie matérielle, le corps, destiné à mettre

l'âme en relation avec ce qui l'entoure, et à

en être l'instrument pendant l'existence de

l'homme sur la terre. Le principe qui relie

l'âme au corps et qui préside à la conserva-

tion de ce dernier, est le principe vital » (Dr.

C. Dupasquier). — Dans toutes les religions,

on admet une seconde existence, qui com-

mence à la mort de lliomme, ce qui implique

l'idée d'une âme immortelle. — L'âme, sui-

vant les doctrines du Koran, ne se sépare

point du corps au moment de la mort; elle

passe successivement d'un membre à un au
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Ire, jusqu'à ce qu'elle se concentre dans la

poitrine, où elle séjourne pendant un long

espace de temps. Les anges, en passant en

revue les morts, ne pourraient faire cet exa-

men sur des cadavres mutilés; de là le pré-

jugé presque invincible des musulmans coniro

la dissection des corps humains. — Siège,

source des pensées, des affections, des senti-

ments, des passions; pensée intime, cons-

cience : les yeux sont le miroir de l'âme; il n'a

pas d'âme.

Lisant, sans qu'il le sut, jusqu'au fond de son âme.

Destouches L'homme singulier, acte V, se. ti.

L'organe le plus beau privé de celte flamme,

Forme un stérile bruit qui ne \a pas à l'àrae.

DORAT. L'Opéra, chant III.

Se dit par rapport à nos bonnes ou mau-

vaises qualités morales : âme généreuse ; âme

basse. — Est un terme de tendresse : ma chère

âme.

Toi pour qui j'ai tout fait, loi l'âme de ma \ie.

VoLTAiRB. Alzire, acte II. se. m.

— Se dit de l'âme considérée comme séparée

du corps : âme régénérée par le baptême. — Se

dit d'une personne, soit homme, soit femme,

soit enfant : la ville contient deux mille âmes;

on n'y trouve âme qui vive. — Signifie aussi la

vie : il a rendu l'âme. — Principal agent, prin-

cipal moteur d'une entreprise : il est l'âme du

complot. — Principe, essence d'une chose : la

disdpUnc est l'âme des armées. — Feu, senti-

ment, chaleur : il chante avec âme. — Se dit

des paroles qui expliquent la figure représen-

tée dans le corps d'une devise : la devise avait

}wur corps un arbre abattu, entouré d'un lierre,

et pour àme ces paroles : je meurs où je m'at-

tache (Acad.). — Artill. Vide intérieur d'une

bouche à feu, dans laquelle on met la charge.

On la suppose' divisée en 3 parties : 1° chambre,

où l'on met la poudre et qui est au fond de la

pièce; 2° logement du boulet, partie où se

trouve le projectile; 3" âme proprement dite,

depuis le logement jusqu'à la bouche. — Dans

les canons se chargeant par la gueule, le

diamètre de l'âme excède celui du projectile ;

la différence s'appelle vent. — Dans les pièces

d'artifice, l'âme est Fendroil où se met la

composition détonnante d'une fusée. — Mus.

Petit morceau de bois qu'on met dans le corps

sous le chevalet d'un violon, d'une basse, d'une

contrebasse, d'un alto, etc., pour soutenir la

table. — Armur. Morceau de bois renUé vers

le milieu, qui forme une partie de la poignée

d'un sabre ou d'une épée. — Beaux-arts. Es-

père de massif, de noyau, sur lequel on ap-

plique le stuc, le plâtre, etc., pour former

une ligure, une statue : les statues d'or et

d'ivoire des anciens Grecs avaient une àme
ou noyau de cèdre, sur lequel s'appliquait par

compartiments le revêtement de la sculpture

(Acad.). — Noyau sur lequel on coule une
figure, une statue, et qu'on en retire après

l'opération de la fonte, voy. Noyau. — Tech-

noi. Soupape de cuir qui laisse entrer l'air

dans un soulffet en se levant, et qui l'y relient

en s'abaissant. — Prov. C'est une bo.nne ame,

c'est une personne sans malice, d'un bon ca-

ractère. — Ame damnée, personne entièrement

dévouée à une autre. — Sur mon ame, sur

mon honneur. — Cobps sans ame, compagnie,
parti, armée sans chef. — Cette étoffe n'a

QUE l'ame, elle manque de corps, de consis-

tance, de force.

" AMÉ, ÉE adj . Aimé. S'employait en style

de chauccllerie, dans les lettres et dans les

ordonnances des rois : nos amés et féaux; notre

cher et amé frère.

AMÈBE ou Amibe s. m. (gr. ameibô, je

change de place). Zool. Division des animal-

cules infusoires, consistant en masse semblable

à de la gelée, sans enveloppe ni forme déter-

minée. Les amèbes se produisent dans la vase

des eaux stagnantes; ils sont ordinairement
transparents et quelquefois colorés en rouge

ou en vert. On écrit quelquefois .\M,T;nA.

AMEL

AMÉBÉ, ÉE adj. Qui ressemble à un amèbe.

AMÉBÉE adj. (gr. amoibaios, alternatif;

formé de amcibo. J'échange). 'Versifie, anc. Se

dit d'un chant en dialogue où deux interlocu-

teurs se répondent par des couplets ordinai-

rement de même longueur. Les idylles 4, li, 8,

de Théocrite, l'églogue 3 de Virgile offrent

des modèles de ce genre.

AMÉGER V. a. Tailler tous les sarments fai-

bles d'une vigne et n'en laisser qu'un seul,

qui sera taillé plus tard.

AMÉDÉE (ital. Amadeo), nom de neuf comtes

et ducs do Savoie. — Amédée I", comte de

Savoie, fils ou petit-fils de Humbert l", mou-
rut avant lui, sans avoir régné, en 1047. —
Amédée II, comte de Savoie, neveu du précé-

dent(1060-'80); hérita du Piémont, qu'il ajouta

à la Savoie. — Amédée III, comte de Savoie,

fils de Humbert H (H03-'49), prit part à la

deuxième croisade. — Amédée I^V, comte de

Savoie, fils de Thomas I"' (1233-'b3), prit parti

le pape, contre l'empereur Frédéric 11.pour 1 , ^— Amédée* V, le Grand, neveu de Pierre, né

en 1249, comte en 1283, mort en 1323, aug-

menta considérablement ses états, aida Phi-

lippe le Bel danssa guerre contre les Flamands
et s'immortalisa par la défense de Rhodes con-

tre les Turcs; à cette occasion, il ajouta à ses

armes la croix de l'ordre de Saint-Jean de Jé-

rusalem. — Amédée 'VI, dit le Comte Vert, à

cause de la couleur de son armure et de sa

livrée, fils d'Amon, fut considéré coninie l'un

des plus grands guerriers de son siècle; il

assista Jean, roi de France, contre Edouard,

roi d'Angleterre, passa en Grèce, en KiiiG,

pour secoui'ir l'empereur Jean Paléologue.

Uégna de 1343 à 1383. — Amédée VII, dit /d

Coîntc Rouge, fils du précédent, régna de 1383

à 1391, fit ses piemières armes sous le roi de

France, Charles VI, en Flandre.—Amédée VIII,

fils du précédent, né en 1384, d'abord comte

{1391), puis duc (1416) de Savoie, acquit suc-

cessivement le comté de Genève, le Bugey et

le Piémont; en 1434, une tentative d'assassinat

faite contre lui le détermina à se retirer dans

le prieuré de Ripaille, près de Thonon, où il

mena une existence fastueuse. Bien qu'il n'eût

jamais reçu aucun ordre religieux, il fut, en

1439, élu pape sous le nom de Félix V, contre

Nicolas V; mais il abdiqua en 1449, en faveur

de son concurrent, et mourut à Genève en

J451. — Amédée IX, dit le Rienheureux, duc

de Savoie, lils de Louis I"; pendant son

règne (146b-'72), sa femme, Yolande, sœur de

Lo^uis \I, et son frère, Philippe de Bresse, exer-

cèrent l'autorité. 11 fut béatifié. (V. S.)

AMEILHON (Hubert-Pascal), érudit, né à

Pans en 1730, mort en ISM, membre de \'\-

cailémie des Inscriptions, continuateur de

l'Histoire du Bas-Empire, àe Le Beau; auteur

de Vllistoii'e du commerce et de la mwigatiun

des Egyptiens sous le régne des Ptolémées, 1766,

in-12.

AMÉIVA ou Améive s. m. Genre de reptiles

sauriens, famille des lacertiens ou autosaures.

Le genre améiva renferme des lézards d'Amé-

rique assez semblables aux nôtres à l'extérieur,

excepté qu'ils n'ont pas de collier. Cuvier cite

Vaméiva le plus connu {lacerta amcim. Gm.),

gris-bleu dessus, bleu-pâle dessous, tacheté de

blanc sur les tlancs, long d'un pied. Commun
à la Guyane et aux grandes Antilles.

AMÉLANCHE s. f. Bot. Fruit de l'amélan-

chier.

AMÉLANCHIER s. m. [a-mè-lan-chié]. Bot.

Arbre que plusieurs naturalistes classent

parmi les alisiers et d'autres parmi les aronies.

C'est Varonia rotundifolia de Persoon. Les

fruits de l'amélanchier sont comestibles.

AMELAND, île de la Frise (Hollande); 2,036

habitants.

AMELIA, île située sur la côte de Floride,

AMEN
(Amérique du Nord), phare à feu tournant,

par 30° 40' 23" lat. N. et 83» 46' 36" long. 0.

AMÉLIE (Marie-Friedericke), reine de Grèce,

née en 1818, morte en lS7.i, filie du grand
due Paul d'Oldenbourg, épousa (1836) le roi

Otiion et fut régente en 18'36.

AMÉLIE (Anna), duchesse de Saxe-Weimar
(1739-1807), célèbre par la protection qu'elle

accorda à Goethe et à Schiller et par l'intelli-

gence qu'elle montra comme tutrice de son

fils (17i;S-'7.'i).

AMÉLIE ( Marie -Friederike- Auguste) Du-
chesse, auteur dramatique allemand (1794-

1870), sœur du roi Jean de Saxe. Ses œuvres
(Dresde, 6 vol. 1837-'42) ont été presque en-

tièrement traduites en français par Pitre-

Chevalier.

AMÉLIE, reine de France. Voy. Mabie-Améi.ie.

AMÉLIE, un des meilleurs romans de Fiel-

ding(17al), où l'auteur s'est proposé de faire

sentir le prix des jouissances domestiques.

AMÉLIE DE MANSFIELD, roman de M-^^Col-

tin (181 1) où l'on admire plusieurs scènes

attendrissantes et une grande variété de style.

AMÉLIE-LES-BAINS, anc. Arles -les -Bains,

station balnéaire, à 7 kil. de Céret, dans le

canton d'Arles-sur-Tech (Pp-énées-Orientales).

Très bel établissement d'eaux thermales, sulfu-

rées, iodiques, connues dès l'époque romaine
et employées surtout contre le catarrhe pul-

monaire. Les eaux émergent par 17 sources

principales. Le nom nouveau du village près

duquel se trouve l'établissement, lui a été

donné par ordonnance royale du 7 avril 1840.

AMÉLIORABLE adj. Qui peut être amélioré.

AMÉLIORANT, ANTE adj. Qui est propre à

améliorer un sol.

•AMÉLIORATION s. f. Changement en mieux;
progrès vers le bien; meilleur état: ma pro-

priété est susceptible d'amélioration; il y a une

grande amélioration dans l'état du malade. —
Ce qu'on fait dans un fonds de terre ou dans
une maison pour les mettre en meilleur état

et pour en augmenter le revenu : utiles amélio-

rations. — Dr. Améliorations volupiuaires,

améliorations d'agrément.

' AMÉLIORER v. a. Rendre une chose meil-

leure : Ci; régime améliorera sa santé.—•
Réparer

un bâtiment; augmenter un héritage : j'ai en-

trepris d'améliorer jna métairie, en faisant répa-

r.:r i'S bâtiments et en fumant les terres. —
S'améliorer v. pr. Devenir meilleur : sa santé

s'améliore ; les 7nœurs s'améliorent.

AMELLE s. f. (lat. amellus, nom d'une belle

plante qui, d'après Virgile, croissait sur les

bords du tleuve Mella). Bot. Genre de Compo-
sées, tribu des Astérées, comprenant des her-

bes ou des arbrisseaux originaires du Cap, à

fouilles inférieures opposées, à fleurs supé-

rieures alternes. Plusieurs espèces sont cuili-

vées en Europe, comme plantes d'ornement.

AMELLÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à une
amelle.

AMELOT DE LA HOUSSAYE (Abraham-Ni-
colas), publiciste, né a Orléans, en 1634, mort
à Paris, en 1706, auteur d'une Histoire du gou-

vernement de 'Venise (1676), qui le fil jeter à la

Bastille; traducteur de l'Histoire du conseil des

Trente, par Paolo Sarpi.

AMELOTTE (Denis), oratorien (1606-'78), pu-

blia une traduction française du Nouveau
Testament (4 vol. 1666-'68) et eut des démêlés
avec les religieux de Port-Royal.

* AMEN [â-mènn](ancien hébreu : vrai, fidéle,_

certain). Terme qui signifie aujourd'hui ainsi

soit-il, et pas lequel se terminent les prières

israélites, musulmanes et chrétiennes. — Fani.

S'cm|>loie pour exprimer que l'on ennseut a

une chose : il dit amen éi tout. — Désigne la fin

d'un discours, d'une proposition, d'un récit ;
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je l'ai écouté depuis Pater jusqu'à amen; atten-

dez jusqu'à amen.

"AMÉNAGEMENTS, m. Sylvie. Division d'une
forêt en parties égales, destinées ù être mises
en coupe à des époques périodiques. Lors-

qu'une propriété boisée a été divisée en 10, Ib

ou 20 coupes, les mêmes parties ne seront
coupées que tous les 10, la ou 20 ans. Les fo-

rêts peuvent être aménagées en taillis ou en
futaies. — »v Mar. Distribution de l'intérieur

d'un navire.

• AMÉNAGER v. a. (rad. ménage). Sylvie.

Hég^ler Us coupes, le repeuplement et la ré-

serve d'un bois, d'une forêt. — Débiter un
arbre en bois de charpente ou autrement. —
»» .Mar. Pratiquer les aménagements d'un na-
vire.

* AMENDABLE adj. Qui est susceptible d'a-

mélioralitiii : terre amendable. — Ane. Jurispr.

Sujet à l'amende.

* AMENDE s. f. Peine pécuniaire imposée
par la justice :

«'/ o été condamné à une forte

amende. — Les amendes pour contraventions
sont appliquées au profit de la commune où
la contravention a été commise; elles peuvent
être intligées depuis 1 fr. jusqu'à l.ï fr. Lors-
qu'elles excèdent u fr., le jugement du tribu-

nal de police est susceptible d'appel ; la con-
trainte par corps est maintenue pour leur

paiement. — Prov. C'est la coutume de Lou-
ms, LES BATTUS p.wENT l'.vuende, SB dit en par-

lant d'un jugement inique qui condamne celui

qui devrait être dédommagé. — Ane. Jurispr.

Âmenue ho.\or.\ble, peine infamante qui con-
sistait à reeonnailie publiquement son crime
et à en demander pardon. Au ix° siècle, l'a-

mende honorable était la punition infligée

au.x traîtres et aux sacrilèges. Le coupable
était remis au bourreau, qui déchirait sa che-

mise, lui passait la corde au cou, lui mettait un
rierge à la main, le menait devant la cour et

l'obligeait à demander pardon à Dieu et à son
pays. Ordinairement cette cérémonie était

suivie al la mort ou du bannissement. — Fig.

et fam. Faire amende ho.norable d'u.ne chose,

en demander pardon.

• AMENDEMENTS, m.Changement en mieux :

il ji a un ani' iidement dans saeonduitc, dans les

symptômes de sa maladie. — Agric. Toute
opération ayant pour but d'augmenter la fer-

tilité du sol en le modifiant, soit d'une ma-
nière chimique à l'aide d'engrais, de labours

qui le mettent en contact avec l'air, etc., soit

d'une manière physique en rajoutant de l'oj'-

7(/cs'il est sablonneux et friable; en y incor-

porant du sable, des pierres concassées, etc.,

lorsqu'il est compact, argileux; en le drainant
lorsqu'il est trop humide; en YiiTigant lors-

qu'il est trop sec. — Le plâtre, la chaux, la

marne sont des agents physico- chimiques
d'amendement. Voy. ces ditl'érents mots. —
Modification faite à un projet de loi, d'arrêté,

pour modifier quelqu'une de ses dispositions

ou pour lui donner plus de clarté, plus de
précision : la loi a passé sans amendement;
l'amendement a été repoussé.

AMENDER v. a. (lat. emeiuLare, corriger).

Kendre meilleur:

L*hymen a la vertu
A'aTnendsr les gens de tout âge.

La CHiussÉe.

— Législ. Faire des changements, apporter
des modifications à un projet de loi, d'arrêté.
— Agric. Rendre plus fertile : amender un

' terrain. — v. n. Faire des progrès en mieux :

ce malade n'a point amendé depuis hier. —

•

Baisser de prix : le blé est bien amendé. —
Prov. Jamais cbeval m uécba.nt homme ,n'.\-

MENDA POUR ALLER A ROME, On ne SB Corrige pas
de ses vices en voyageant. — S'amender v. pr.

Devenir meilleur : Cette terre s'est amendée à
force de fumiei\ — Prov. Mal vit qui ne
s'ame-nde. C'est faire un mauvais usage de la

vie que de ne pas se corriger.

A.MIiN

AiyiENDEUR s. m. Celui qui corrige, qui
aniLude, (jui améliore (vieux).

AMENDIER s. m. Argot des théâtres. Régis-
seur, parce qu'il est chargé de distribner^les
amendes. On dit ordinairement ame-ndier
FLEURI.

"AMENÉ part passé d'A>iENER. — Substan-
tiv. Ane. jurispr. crim. Ux amené sans scan-
D.\LE, un ordre d'amener quelqu'un devant le

juge, sans bruit, sans lui faire afl'ront:

Tout doux. Un amené sans scandale suflit.

Jkax RiciXB. Les Plaideurs.

• AMENER v. a. (de o et mener). .Mener,

conduire en quelque endroit ou vers quelqu'un :

il m'a amené ici ; ilm'nmena du vin. — Tirer
à soi : il amène à lui toute la couverture. —
Mar. .\baisser, faire descendre, en parlant des
vergues, d'une portion de la mâture , etc. —
.•VUENER SON PAVILLON , OU absolum. AME.NEB.
Descendre le pavillon pour montrer qu'on se

rend à l'ennemi. — .\mène en bande ! Com-
mandement pour amener une voile ou une
vergue aussi proraptement que possible. —
Fig. Introduire , faire adopter, mettre en
usage : les femmes amènent les modes. — Pro-
duire, traîner à sa suite : cela peut nous ame-
ner la guerre ; ce vent nous amènera la pluie.—
Faire condescendre, déterminer à: je l'ai

amené à composition. — Littér. Préparer, avec
ou sans art : dénouement très bien amené. —
Aux dés. Se dit des points qui sont sur le jeu,
lorsqu'on a jeté les dés : il amer,a sonnez,
beset, double-deux, etc.— Prov. Quel bon vent
vous AMÈNE? quel sujet vous fait Tenir, au
moment où l'on ne vous attend pas?- Ame-
né?. UN SUJET DE CONVERSATION, AMENER LA CON-
\ERSATiON SUR UN SUJET, faire que la conversa-
tion tombe sur tel ou tel sujet. — Jurispr.

crim. Mandat d'.vmener, ordre de faire compa-
raître quelqu'un devant le juge. —»* Argot.
S'amener v. pr. Venir ; le v'ia qui s'amène.

• AMÉNITÉ s. f. (lat. Amœnitas ; de Amx-
nis, doux . .Mot introduit par .Ménage, qui eut
beaucoup de peine à le faire accepter. Agré-
ment, charme, douceur, en parlant deschoses:
aménité d'un lieu, l'aménité de l'air. (A
vieilli dans ce sens). —Douceur accompagnée
de politesse et de grâce : cette dame a beaucoup
d'aménité; l'aménité du st;/le.

AMENOPHIS, Amunoph ou .\MEN-HOTEP,nom
de trois rois égyptiens de 1 1 dix-huitième dv-
nastie

.

AMÉNORRHÉE s. f. [a-mé-norr-ré] (gr. a,

privatif; men, menas, mois, menstrues ; rheô,

je coule). Absence des règles chez une femme
en âge de les avoir et, non enceinte. On en
distingue trois sortes: 1° la menstruation
irrégulière et douloureuse ;vo}'. Dys/néjiOiT/tee;

2 l'absence de sécrétion du fluide menstruel,
par suite d'une disposition héréditaire, d'une
santé débile, d'une diatbèse scrofuleuse, de
la chlorose, ou d'une maladie organique, no-
tamment de la tuberculose. Elle se traite sui-

vant les causes qui l'ont produite et suivant
les étals pathologiques auxquels elle se trouve
liée; 3" la suppression subite des règles, par
suite de l'action du froid, d'une émotion vive

ou de l'immersion des pieds ou des mains
dans l'eau froide ; on s'efforce de rappeler les

règles par les emménagogues, par les sangsues
à la vulve, des synapismes à la partie interne

des cuisses, des bains de siège chauds. On
conseille les bains de mer et les eaux miné-
rales ferrugineuses.

AMENTACÉ. ÉE adj. (lat. amentum, lien,

corde,. Bot. Qui a les Ueurs mâles dispo.sées

en chaton. — ' Amentacées s. f. pi. Classe de
plantes dicotylédones apétales diclines, à ca-

lice imparfait, à corolle nulle, a pistil de 2, 3

ou 6 carpelles ; à 2 , 3 ou 6 stigmates : à fruit

monosperme, à graine dépourvue d'albumen.
Familles : juglandées , Salicinées

, Querciné'S.

Bétulinées, Myricées, Casuarinées, Platanées,

Vlmacécs cl lh's im>iluées.

AMHR l.'.O

AMENTHÉS, Amenthis ou Amenti, nom
de renier des anciens Egyptiens; il signifiait
ombre, obscurité.

AMENTIFÈRE adj. (lat. amentum, attache;
ferro, je porte). Qui porte des sortes do cha-
tons.

AMENTIFORME adj. Qui a la forme d'un
ch.ilon.

AMENTUM s. m. [a-main-tomm] ,lat. cour-
roi !. Courroie que les anciens attachaient au
bois d'une lance ou d'un javelot, vers le centre
de gravité, afin de lui imprimer une force de
jet plus l'iinsidérable.

AMENUISEMENT s. m. Action d'amenuiser;
résultat lie celle action.

* AMENUISER v. a. Rendre plus mince,
plus menu: amenuiser une planche.

"AMER, ÈRE adj. [a-inèrr] {lai. amarus).
Qui a une saveur rude, ordinairement désa-
gréable, comme celle de l'aloès : vin amer. —
Fig. Triste, pénible, douloureux :

Les plai'irs sont amers d'abord qu'on en .ibuse.

MiDiUE Desiiuclièbes

— Aigre, dur, piquant, mordant, oll'ensant :

railleries uméres. — Substantiv. Qualité, étal
de ce qui est amer : l'amer et le doux sont deux
qualités opposées. — Méd. On donne le nom
à'amers aux substances végétales caractérisées
par une aniertuue plus ou moins considéra-
ble. On les dislingue en : f toniques (gentiane,
trèfle d'eau, petite centaurée, quassia, colum-
bo, quinquina); 2° stomachiques (camomille,
absinthe, germandrée, écorce d'orange, cas-
carilles) ; S» dépuratifs ^fumeterre

,
pensée

sauvage, hj'sope , menthe); 3» fébrifuges
(écorcés de quinquina, de chêne, de saule,
de marronnier d'Inde) ; o" purgatifs (rhubarbe,
aloès , scammonée, gomme-gutle, elc). Les
amers ont été appelés le savon de l'estomac.
Ils réveillent l'énergie des fonctions digeslivcs.
Oh les recommande surtout dans les aïi'eclions

qui se hent à un vice de la nutrition (dys-
pepsie , tympanite , diarrhées chroniques .

lièvres intermittentes, sciofules, chlorose). —
Fiel de quelques animaux elprincipalemenldes
poissons : un amer de bœuf: l'amer d'une carpe.
—Argol. Bitter: prenons-nous un amer? un
amer Picon.

AMERBACH (Johann) imprimeur, né en
Souabc, et mort vers lo20 ; s'étabht à Bâle,
(liSI), 3" publia les œuvres de saint Ambroisc
(1492) et de saint Augustin (1 306); et employa
un caractère que les typographes nomment
encore Saint-Augustin. Son fils aîné Boniiaz
(l49ii-lo62), fut un savant distingué et un
ami d'Erasme.

"AMEREMENT adv. Avec amertune, avec
chagrin (ne s'emploie qu'au figuré) : il déplore
amèrement sa faute.

AMÉRIC VESPUCE (liai. Americo vespucci)
navigateur florentin, né en 1-i.ïl, mort à Sé-
ville en lol2 ou dans i'ile de Terceira en dbl.ï.

il était agent à Séville de la famille .Médicis,

lorsque Christophe Colomb revint de son pre-
mier voyage. Enthousiasmé, il s'associa à
l'expédition d'Ojéda, qui visita en liOQ-t.ïOO

le cap Paria et environ 100 lieues des côtes de
l'Amérique du Sud. Dans plusieurs lettres

écrites à ses amis d'Italie, il donna la descrip-
tion des contrées découvertes par celle expé-
dition. On lui a reproché d'avoir écrit, avec
présomption, sur ses caries: Tierrade Amerigo,
d'où serait venu le nom d'Amérique, donné aux
terres nouvelles; mais celte inscription n'a pu
être retrouvée. Huniboldt , au contraire

,

affirme que le nom d'Amérique fut donné au
nouveau continent dans les œuvres populaires
de WaldseemûUer, géographe aUemand, qui
agit sans l'assentiment de Yespuce. Ce dernier
entra en l.oOl au service du Portugal et prit

parla une expédition qui visita les côtes du
Brésil. La narration latine de ce voyage fut
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publiée à Strasbourg en 1505. — Améric
vespuce visita encore le Brésil en 1503 ;

reprit

du service en Espagne et fut nommé, en mars
l.'iOS, pilote major, aux appointements de

70,000 maravédis. Il est admis aujourd'hui

qu'il n'eut jamais l'intention de ravir à Chris-

tophe Colomb la gloire d'avoir découvert le

nouveau monde; mais il dut à la publication

de son journall'honneur usurpé de lui donner
son nom. — Son journal de quatre de ses

voyages, publié en italien (Vicence, 1507) a

été traduit en français (Paris, 1519).

AMÉRICAIN AINE, s. et adj. Habitant de

l'Amérique
;
qui est propre à ce pays ou à ses

habitants. —Argot. Escroc feignant d'arriver

d'Amérique et qui se livre au charriage à l'a-

méricaine. — L'.^MÉRiciiN, chemin de fer amé-
ricain qui dessert les lignes du Louvre à Ver-

sailles, Sainl-Cloud et Sèvres et la ligne de

Rueil à Marly. On dit mieux xKAMW.iY. — Pop.
Avoir l'œil américain, avoir l'œil scrutateur

ou fascinateur
;
par allusion, sans doute, à la

vue perçante que les romans de Feminore
Cooper prêtent aux sauvages de l'Amérique :

Pour être ua voleur aigrefin

Il faut un œil américain

Pour détrousser un citadin

Ah i vive un œil américain

LÉON PiiLLBT, Voleurs et volés.

— Parext. Œil américain, œillade amoureuse.
— Vol a l'américaine, variété de charriage

qui exige deux compères : l'un qui fait l'Amé-

ricain; l'autre, \q leveur o\i jardinier, ({ni Vie

conversation avec tous les naïfs qui paraissent

porter quelque argent. On rencontre l'Améri-

cain, qui propose d'échanger une forte somme
en or contre une moindre somme d'argent et

qui, lorsque la dupe accepte, ne lui donne
que des rouleaux contenant du plomb au lieu

d'or. Ce charriage s'appelle aussi vol au cliange.

AMÉRICAINE s. f. Voiture découverte, à

quatre roues et très légère.

AMÉRICANISER v. a. Donner les mœurs
américaines. — S'américaniser v. pr. Prendre
les mœurs américaines.

AMÉRICANISME s. m. Admiration du gou-
vernement ou des usages cméricains. — Par-
ticularité de style ou de prononciation que
l'onrencontre dans la prononciation ou dans
les écrits des habitants des Etats-Unis. Les

américanismes se composent: 1° de mots nou-
vellement créés

,
que la langue ang-laise

repousse ;
2° d'expressions vieillies en Angle-

terre et conservées en Amérique ; 3° de mots
anglais qui ont changé de signification.

AMÉRICANISTE s Partisan des Américains.
--iSoniquese donnent les personnes qui se

vouent à l'étude de l'archéologie, de l'ethno-

logie etc. des deux Amériques. Les América-
nistes tinrent leur premier congrès interna-

tional à Nancy, en juillet 1875.

AMÉRICOMANIE s. f. Admiration outrée
|iuur tout ce qui appartient à l'Amérique.

AMÉRICO-SEPTENTRIONALE, ALE, AUX s. et

adj. Habitant de l'Amérique septentrionale;

qui a rapport à ce pays ou à ses habitants.

AMÉRIGOT MARCEL , célèbre bandit qui

s'i'inpara, en n.SO, du château d'Alotz, dont
il lit son re|iaire. Le produit de ses vols s'éle-

vait annuellement à 20,000 tlorins. Le roi de
France dut envoyer contre lui une armée
commandée par Robert de Béthune. Cet ofli-

cicr parvint à s'emparer du brigand qui lut

jugé a Paris, condamné au pilori et à la déca-
pitation.

AMÉRIQUE, l'un des plus vastes continents

du globe, borné, au N. par l'océan Arctique
;

à l'i!;. par l'Atlantique ; au S. par l'océan .\n-

tarctique, à l'O. par le Pacifique et au iN -0.

par le détroit de Bering, qui la sépare der.\sie.

Longueur totale : 17,000 kil.
;

plus grande
largueur, 5,000 kil. Superficie 'i2,400,000 kil.

AMER
carr.,dont23.700,000pourl'AmériqueduNord.
Population, évaluée à 1 4 V millions d'h. y com-
pris 4millions dans les îles. On distingue deux
grandes divisions naturelles : Amérique sefi-

tentrionale et .Vmérique méridionale, qui sont
réunies par une 3e division moins importante
que l'on appelle Amérique centrale. — Iles.

Les îles principales sont : le Groenland, qui

appartient au Danemark; Terre-Neuve, à la

Grande-Bretagne; les Bahamas, les Antilles,

les Falklands; les îles du cap Horn (Terre de
Feu, etc.), les îles situées à l'O. delaPatagonie,
les îles Aléoutiennes, etc.

—

Résumé historique.

11 est généralement admis aujourd'hui que
les Scandinaves eurent connaissance de l'A-

mérique du Nord dès le x« siècle. Ils coloni-

sèrent le Groenland et visitèrent le Canada.
Mais leurs explorations furent oubliées ou ne
restèrent qu'à l'état de tradition. La décou-
verte moderne de l'Amérique est due au na-
vigateur génois Christophe Colomb, qui visita

l'ile de Guanahani, dans les Bahamas, et lui

donna le nom de San Salvador (12 octobre
1492),trouva Cuba (28 oct.), Hispaniola (Haïti),

où il bâtit le fort de la Navidad (0 déc).

—

Dans sa seconde expédition, Colomb visita les

îles Caraïbes : Dominique (3 novembre 1493),

Guadeloupe (4 nov. ) Antigoa (10 nov. ),

et fonda Isabelia, dans l'ile d'IIispaniola, la

première ville chrétienne du nouveau monde
(déc). Il découvrit la Jamaïque (3 mai 1494),

l'ile de Pins (13 juin). Quelques années plus

lard, Cabot, au service du roi Henri Vil

d'Angleterre, trouva le Labrador [Zi juin

1497). Dans son troisième voyage, Colomb
visita la Trinité (31 juillet 1498) et la terre

ferme, qu'il lU'ilpourune grande île(l"''aoiit);

Ojeda, accompagné d'Amèric Vespuce, décou-
vrit Surinam en juin 1499 et bientôt le golfe

de Venezuela ; Vincent Yanaez Pinzon recon-

nut les côtes du Brésil (26 janv. lliOO), elle
tleuveMai'agnon(Amazones); Cabrai débarqua
au Brésil (3 mai 1500) ; Gaspar Cortereal vi-

sita le Labrador; Colomb (i" voyage) explora

la côte de Honduras (juillet l;i02) et trouva

Porto-Bello (2 nov.) Solis et Pinzon décou-
vrirent le Yucalan ; Ojeda fonda San-Sebas-

tian, première colonie sur la terre ferme
(lolO); Velasquez subjuga Cuba (1511);
Ponce de Léon vint dans la Floride (1512);

Vasco de Balboa traversa l'isthme de Da-
rien et entrevit le grand océan Pacifique

(1513); Fernando de (iordova donna connais-

sance aux Espagnols du pays appelé le Mexi-

que (1517) ; Grijalvd pénétra dans le Yucatan
qu'il nomma Nouvelle-Espagne (1518); Ma-
gellan traversa le détroit qui porte son nom
(1520); Fernand Cortès entreprit la conquête
du Mexique (151 9-'21); Pizarre visita la côte

de Quito (l.'i20); et envahit le Pérou (I532-'3.1):

le français Cartier remonta le Saint-Laurent

jusqu'à Montréal (1534-'5); l'expédition de
Grijalva, équipée par Cortès, eut connaissance

de la Californie (1535).— Pour l'histoire de la

conquête, de la colonisation et de l'émanci-

palioii, nous renvoyons aux articles que nous
consacrons à chaque contrée de l'Ainérique.

—Amérique du Nord. Cette division du grand
continent américain, s'étend depuis les ré-

gions arctiques jusqu'à 17" de lat. N. Elle est

bornée au N. par l'océan Arctique ; à l'E. par

l'océan Atlantique et le golfe du Mexique ; au
S. par le même golfe et par l'Amérique cen-

trale; à l'O. par l'océan Pacifique. 23,700,000

kil. carr., population évaluée à env. 104

millions d'hab. La longueur totale de ses

côtes, depuis le détroit de Barow jusqu'à

l'extrémité méridionale du Mexique est d'en-

viron 21,000 kil. en y comprenant les sinuosi-

tés de la baie d'Hudson et du golfe du Mexi-

que. La côte occidentale, moins proiondé-

ment échancrée, ne mesure pas moins de

17,000 kil. — 3 grands systèmes de montagnes
cl de versants, divisent l'Amérique du N. en
4 grands bassins hydrographiques : i" celui

qui conduit les eaux vers l'océan Pacifique;
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2° le versant de l'océan Arctique; 3" celui de
l'Atlantique; 4" celui du golfe du Mexique.
Chacun de ces grands bassins se subdivise en
deux ou plusieurs parties. Les montagnes Ho-
cbeuses bornent le versant du Pacifique, et

les Appalaches celui de l'Atlantique
; ces der-

nières montagnes divisent les eaux tributai-

res de l'Atlantique et celles qui vont au golfe
du .Mexique, parle Mississipi.—Les montagnes
Rocheuses et les Appalaches forment deux
côtés d'un triangle dont le 3" côté est figuré
par une rangée large et basse de monticules
qui se détachent des monts Rocheux vers 50°

N. et courent à l'E. en séparant les versants
de l'océan Arctique et de la baie d'Hudson et

ceux du golfe du Mexique. Cette longue ran-
gée, qui ne dépasse guère la hauteur de
500 m. divise l'Amérique du N. en deux par-
ties presque égales, dont l'une, la plus sep-
tentrionale, se trouve sous une latitude trop
élevée pour être facilement habitable. Un peu
à l'occident du lac Supérieur, ces monticules
se divisent en deux branches qui forment
entre elles le bassin des grands lac> intérieurs,

lesquels vont se déverser dans l'océan Atlan-
tique, au moyen du Saint-Laurent. Entre la

pente orientale des montagnes Rocheuses et

la pente occidentale des Appalaches, s'étend
l'immense bassin du Mississi|ii, qui mesure
3,221, 800 kil. carr. et qui n'est dépassé en
étendue que par celui de l'Amazone. Politi-

quement, l'Amérique du Nord est divisée en :

1° Améhique Anglaise, comprenant toute la

partie située au N. des Etats-Unis (excepté le

territoire d'Alaska, qui appartient à cette der-
nière puissance). 4,828,4H hab. L'Améri-
que anglaise comprend Terre-Ncvi'c et les
Etats du Canada (voy. ces mots) ; 2° Etats-
Unis; 3" Mexique. — Amérique centrale. Ter-
ritoire qui unit l'Amérique du N. à l'Amérique
du S. et qui s'étend de 8° à 17° lat. N.,sur
une longueur d'environ 1,500 kil. Ce terri-

toire se compose de cinq républiques indé-

pendantes : Costa-Rica, Guatemala, Honduras,
Nicaragua el San-Salcador ; il faut y ajouter

le Honduras anglais. 1,744,900 kil. carr.
;

2,700,000 liab. 11 est traversé, dans sa plus

grande longueur, par une chaîne de monta-
gnes, dont les sommités varient entre 1,000
et 3,700 m. Le point culminant (volcan d'A-

gua) s'élève à 4,416 m. L'étude orographique
et hydrographique de cette partie de l'Amé-
rique acquiert de l'importance depuis que
l'on s'occupe d'y creuser le canal de Fainima,

destiné à unir les deux océans. Les républi-

ques qui forment aujourd'hui l'Amérique
centrale déclarèrent leur indépendance le 21

sept. 182! ; elles se séparèrent de la confédé-
ration mexicaine le 21 juillet 1823 et s'uni-

rent (1839) en une seule confédération, qui se

brisa en 1849. Depuis cette époque, les répu-

bliques n'ont pu réprimer l'anandiie qui les

énerve et qui fut encore aggravée par l'irrup-

tion de flibustiers que commandaient les

américains Kenny et Walker (1854-'55). La
guerre éclata en janv. 1863, entre le Guate-
mala (plus tard soutenu par le Nicaragua)-

et San-Salvador (que soutint le Honduras).
Ces derniers furent vaincus à Santa-Rosa
(16 juin) ; et San-Salvador tomba au pouvoir
des vainqueurs (26 octobre). Le présiilenl du
San-Salvador (Barrios), s'enfuit, laissant Car-

rera, dictateur du Guatemala, établir son pou-
voir sur toute la confédération. Profilant des

dissentions, les Anglais avaient déjà trouvé

moyen de s'établir dans une partie du Hondu-
ras. Un mouvenient commencé en laveur

d'une nouvelle fédération ne cesse de (aire

des prot:rès depuis 1872.— Amérique du Sud.
Colle division, unie à rAinériqiio ccniralc par

l'Isthme de Panama, s'étend du ca|) Galliiuis,

par 12" 30' de lat. N., jusqu'au cap Horn,
55" 59' S. Elle est bornée, au N. et à l'E. par
la mer Caraïbe ou des Antilles et par l'océan

Atlanti(|ue; à l'O. par le Pacifique. 18,700.000

kil. carr. ; et 40 millions d'hab. Longueur
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totale des cotes : 20,000 kil. Le principal sys-

tème oroirraplnque se compose de la iirande

chaîne des Andes, qui borde la côte occiden-

tale à une distance variant entre 80 et 160 kil.

et qui forme une séparation complète entre

le versant du Pacifique et celui de l'Atlanti-

que. Cette chaîne en projette, vers l'Orient,

plusieurs autres qui divisent le pays en de

nombreux bassins. Topoirraphiquenient, l'A-

mérique du S. comprend 7 régions distinctes:

1» la c6te du Pacifique ; i" les plateaux élevés

qui s'étendent entre les Andes principales et

les autres Cordillères ; S" le bassin de 1 Oréno-

que; 4° celui de fAmazone ; ii" celui du Rio

de la Plata; 6° la réiiion monlajrneuse :"i l'E.

et au S. du Brésil ; 7» la Palagonie. Près des

trois quarts de r.\mérique du S. a[iparlien-

nenl à la zone interlropicale : mais le climat

y est modilié par l'altitude. Politiquement,

le pays est divisé de la manière suivante :

I" fiuvane, partagée entre les français, les

H'Iland.iis et les Anglais ; 2» Etats-Unis de

Colombie : 3» républi(me de Venezuela; *° ré

publ. .lu Brésil; .H" I rncuay ;
6" Paraguay;

7" république Argentine ; 8" Patagonie ;

9" Chili ;
10" Bolivie: II" Pérou; 12" Equa-

teur. Vov. ces dillérents noms.— Amérique
Russe. Voy. Al.\ska.

* AMERS s. m. pi. (de a et mer). Mar. Objets

très apparents, visibles a de grandes distan-

ces, choisis parmi ceux que présentent une

côte, et désignés particulièrement pour guider

les pilotes sur les vaisseaux qui viennent du
large et pour leur faire reconnaître un port,

un havre, un mouillage, uuécueil, une passe:

prendre sjs (iincrs.

AMERSFOORT, ville de Hollande, sur l'Ems,

province et a 20 kil. E.-N.-E. d'Ulrecht:

(5,380 hab. — Séminaire janséniste; manu-
factures decotonnadeet de lainage; commerce
de tabac et d'- «rrains.

* AMERTUME s. f. Qualité, saveur de ce qui

est amer : iiuncrtiime delà coloquinte. — Fig.

Affliction, déplaisir, peine d'esprit : abreuvi^

d'amertume. — Ce qu'il y a de piquani, de

mordant, d'olïensanl dans un écrit ou dans un
discours : il m'a parlé avee amertume.

AMES 1. (Fisher), homme politique améri-
cain (l7b8-lS08), membre de la convention de
Massachusetts qui ratifia la constitution fédé-

rale ;
puis membre du Congrès. Ses écrits po-

litiques ont été publiés en 1 vol., après sa

mort.— II. (Joseph\ peintre américain (182o-

^2), auteur de nombreux portraits, parmi
lesquels on cite celui de Pie L\.—III. (Joseph

,

antiquaire anglais (1689-1759) auteur de plu-

sieurs ouvrages sur l'antique. — IV. (William^

théologien non conformiste anglais(to76-i6So i,

s'enfuit à la Haye. Son ouvrage intitulé Me-
didla TheoloQiœ obtint un grand succès.

AMÉTAMORPHOSE s. f. (gr. a, sans ; franc.

métamorphose). Zool. Phénomène que présen-

tent les animaux qui ne subissent pas de mé-
tamorphose complète, comme les arachnides,

les crustacés, etc.

•AMÉTHYSTE s. f. (gr. a, sans; mothé,

ivresse : parce que les anciens croyaient que
cette pierre précieuse, portée au doigt ou sus-

pendue au cou, préservait de l'ivressej. Variété

de quartz ou de cristal de roche coloré en
violet plus ou moins foncé, souvent entremêlé
de bandes brunes ou blanchâtres. Quand sa

couleur est d'un beau violet velouté bien uni-

forme, elle a de l'éclat et de la valeur. On
l'appelle quelquefois pieire d'éiéque, parce
quelle sert surtout à orner l'anneau des évè-

ques. Cette pieiTe est assez commune en Sibé-

rie, au Brésil et dans flnde. On en trouve

aussi quelques-unes dans nos départements
des Hautes-Alpes et des Pyrénées. — Amé-
thyste orientale, corindon violet hyalin de
nuance pourprée: elle est plus dense et plus

dure que la vi'ritable améthyste.

AMÉTHYSTE, ÉE adj. Bot. Qui a la couleur
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,__, Améthystée.s s. f. pi. Genre
de labiées, tribu des ajugoîdées. On
de l'améthyste.

de labiées, tribu des ajugoîdées. On cultivr

dans nos jardins VAméthyste bleue {Améthysti

cœi'ulea. Lin.), petite plante annuelle origi

naire des monts Altaï, à fleurs suaves.

AMÉTHYSTIN, INE adj. Qui présente la

couleur- lie r.imélhyste.

AMÉTROPE adj. (gr. o, sans; metron, me-
sure ; o/ij>, œif . Méd. Se dit d'une vue qui n'a

pas la limite ordinaire de la vision distincte,

mais qui la dépasse ou ne l'atteint pas. —
Substanliv. Celui, celle qui est atteint d'amé-
tropie.

AMÉTROPIE s. f. (rad. amétrope). Méd. Etat

de l'teil d'une personne amétrope.

* AMEUBLEMENT s. m. Quantité et assorti-

ment des meubles nécessaires pour garnir un
cabinet, une chambre, un logement, etc. :

un riche ameublement.

' AMEUBLIR v. a. Jurispr. Faire entrer d.iiis

la coniiiuinauté conjugale, tout ou partie des

immeubles des époux, par une convention

formelle, comme les meubles y entrent par

l'ellét de la loi : ameublir un immeuble, un hé-

rilaije pour telle summe, jusqu'à concuireme
de telle somme.

—

.\gric. Rendre plus meuble,
plus léger, en parlant des terrains : cette terre

a besoin d'être ameublie.

' AMEUBLISSEMENT s. m. .lurispr. Action

de faire entrer des biens immeubles dans la

communauté conjugale ; fiction de droit par
laquelle les époux, ou l'un d'eux, font passer

un immeuble à l'état de meuble pour qu'il

entre dans la communauté. L'ameublissement
est général quand il comprend tous les immeu-
bles; particulier, quand il s'applique a des im-

meubles désignés spécialement; déterminé,

quand l'époux met en coiiiiuunauté un im-

meuble en totalité ou jusqu'à concurrence

d'une certaine somme; indéterminé, quand
l'époux ameublit ses immeubles jusqu'à con-

currence d'une somme fixée, mais sans en
désigner aucun. La clause d'ameublissement,
ayant pour effet d'étendre la communauté
légale, est l'opposée de la stipulationde propre,

qui la restreint. — Agric. Action de rendre le

sol plus meuble, c'est-à-dire moins compact,
soit en le divisant au moyen de labours ou de

hersages, soit en l'amendant au moyen de
sable,"d'argile calcinée, de marne, etc., soit en

le drainant. L'ameublissement a pour effet de

rendre la terre propre à subir les influences

de la lumière, du calorique, de l'air atmosphé-
rique, de l'humidité, de la pluie, de la neige,

etc.

AMEUIONNER v. a. Mettre en meule.

AMEUTABLE adj. Qui peut être facilement

ameuté.

AMEUTEMENT s. m. Action d'ameuter.

AMEUTER T. a. Mettre des chiens en état

de bien chasser ensemble ; assembler les jeu

nés chiens avec les vieux pour les dresser.

—

Fig. Attrouper et animer plusieurs personnes

pour les faire agir de concert et, plus particu

liérement, les réunir dans une intention se

ditieuse : d ameuta la popidace. — S'ameuter
y. pr. Etre ameuté : le peupli s'ameuta

AMFREVILLE. famille de marins célèbres

au sv!!"^ siècle. Trois frères de ce nom se dis-

tinguèrent à la Hogue (1092).

AMFREVILLE-LA-CAMPAGNE ou les Champs

ch -1. de cant. (Eurei, arr. et à 20 kil. U. de

Louviers dans la fertile plaine du Neubourg
;

558 hab.

! AMGA. rive de Sibérie : descend des monts
"Yablonnoi. court au N.-N.-E. et se jette dans

l'Aldan. affluent de la Lena, après un cours

d'environ 700 kil

AMHARA. Province de l'empire d'Ethiopie.

AMHARIEN, lENNE, s. et adj. Habitant de

l'Amhara: qui appartient à cet état ou à ses

habit iiits.

AMtlARIQUE s. m. Idiome qui tire son nom
de la |irovince d'Ainhara, où il est parlé dans
sa plus grande pureté. L'amharique ou langue
amkarique est d'origine sémitique et se rap-
porte à l'ancien Ethiopien (voy. ce dernier
mot).

AMHERST. I. (Jeffery, lord) général anglais
(I7l7-'9;j; nous combattit au Canada, dont il

se rendit maître. — II. CWiUiam Pitt), vicomte
Holmesdale, (1773-1857), neveu du précédent.
Ambassadeur en Chine (ISltii, il rompit toute
négociation pour ne pas se snumeltre au céré-

monial humiliant de la cour de Pékin. Il fut

gouverneur général de l'Inde de 1823 à 1827.

AMHERST. I. ville des Etats-Unis (Massachu-
setls) a lO.'l kilom. 0. de Boston; 4,530 hab.
Collèges inqiortants; bibliothèque de 40,000
vol.; musée remarquable. — U. Ville fondée
dans le Burinah par les Anglais, en 1826, à
.ïO kil. S. de Maulmain. — lll. Ile du golfe de
Saint-Laurent (Amérique septentrionale), par
47" 1

1' 23" lai. N. et 64» 9' 48" long. 0.

' AMI, lE s. (lat. amicus; de amare, aimer).
Celui, celle avec qui on est lié d'amitié :

C'est dans radversité qu'on connaît les amis.

Euripide, Hécube, acte V, se. iif.

Il Tant de ses amis endurer quelque chose.

MOLIÈRB.

— Celui qui a beaucoup d'attachement pour
une chose, qui en a le goût, la passion : ami
des arts ; un ami de la dice bouteille. — Conipa-
pagnon, camarade: il vint avec ses amis. —
Allié, en parlant des peuples ou des souve-
rains : la France se montre l'amie des nations

opprimées. — Par anal. Se dit des animaux
qui ont de l'attachement pour l'homme : le

chien est le plus fidèle ami de son maître.— Fam

.

Se dit en parlant à des inférieurs : travaillez,

mes amis. — Est quelquefois un terme de hau-
teur ou de mépris : sachez, mon petit ami. —
S'emploie lorsqu'on parle de certaines choses
qui semblent avoir quelque sympathie les unes
pour les autres : l'ormeau est ami de la vigne.

— Se dit des liqueurs, des odeurs, des cou-
leurs qui réjouissent : le vert est ami de l'œil;

le vin est ami du cœur. — Prov. Les bons
COMPTES FONT LES BONS AMIS, quand on a des
intérêts opposés, il faut se faire justice réci-

proquement, si l'on veut rester amis. — Ami
LtxTEUR, formule de préface; ne s'emploie

plus que dans le style badin. — Ami de tout
LE monde, celui qui paraît avoir de l'afl'ection

pour tout le monde et que l'on soupçonne de
n'en avoir pour personne. — Ami jusqu'à la

BOURSE, celui dont l'amitié cesse dès qu'on lui

demande un service d'argent. — Ami de cour,

celui qui n'a que de fausses apparences d'a-

mitié. — Ami au prêté, ennemi au rendre, celui

avec lequel il faut se brouiller quand on lui

réclame de l'argent prêté. — .\.mi a prendre
ET A déprendre, ami absolument dévoué. —
Bon ami, bonne amie, amant, maîtresse (Fam.).
— Ami de la faveur, de la fortune, qui ne
s'attache qu'aux gens dans la prospérité. —
Amie s. f. S'est dit pour maîtresse et a formé
les termes familiers m'amie et ma mie, pour
monamie.— Ami adj. Bienveillant, obligeant:

Chacun se dit ami, mais fou qui s'y repi>se.

La FoirrAiHB.

— Poétiq. Propice, favorable :

Vers ce rlTage ami, les dieux l'ont ramené.

Delillb.

— Allié : nations amies, maisons amies. — Se

dit des couleurs qui vont bien ensemble : le

blanc et l'incarnat sont des couleurs amies. —
L'ami des enfants, par Berquin, charmant re-

cueil de dialogues, de scènes et de récits ; un

des meilleurs livres qu'on puisse mettre entre

les mains de la jeunesse. — L'ami des hommes,

ou Traité de bi population, par le marquis Hi-

quetti de .Mirabeau, père du grand orateur
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révolutionnaire; livre d'cconomie politique,

en 4 vol. in-4» {\'l'Mi}. Le Dauphin, fils de
Louis XV, l'appelait « le bréviaire des honnêtes
gens B. — L'Ami du peuple, feuille fameuse de

la révolution, rédigée par Maral, et qui parut

du 12 septembre 1789 au 21 septembre 1792.

— L'Ami du roi, journal royaliste, dont le pre-

mier numéro parut le i" juin 1790; Royou
en était le principal rédacteur. Des appels in-

cessants aux puissances étrangères motivè-

rent la suppression de ce journal, le 4 mai
1792. — L'Ami des citoyens, journal fraternel,

par J.-L. Tallkn, citoyen .soldat, feuille poli-

tique, fondée en 1791, elqui deviiil!e|)rincipal

organe du parti thermidorien. — L'Ami de la

RELIGION ET DU ROI, joumal fondé en 1814, or-

gane du catholicisme libéral. Il s'est fondu
en 1 862 dans le Journal des villes et des cam-
pagnes. — L'Ami des lois, comédie en ."î actes

et envers, deLaya, l'eprésentée sur le théâtre

de la Nation, le 2 janvier 1793, pondant le

procès de Louis XVI, et interdite le H jan-

vier, par ordre de la Commune. Au sujet de

cette décision, une lutte s'engagea entre la

Convention et la Commune. — Les .iMis de

collège, comédie do Picard, en 3 actes et en
vers, représentée pour la première fcjis à

Paris, le 24 novembre 1793. C'est le tableau

de la vie laborieuse opposé à celui de la vie

oisive. ^ L'Ami du peuple, journal communa-
hste fondé par Vermorel, le 23 avril 1871.

AMIABILITÉ s. f. Qualité de ce qui se fait à

l'amiable.

AMIABLE adj. Doux, gracieux : accueil

amiable. — Amiable compositeur, celui qui est

chargé d'accommoder un dill'érend, un pro-

cès, par les voies de la conciliation, sans ètie

tenu de prendre la loi pour base de sa déci-

sion. — A l'amiablI', loc. adv. Par voie de
conciliation : vider un différend à l'amialilc.—
Vente a l'amiable, vente faite de gré à gré, à

l'opposition de celles qui se font par autorité

de justice ou par voie des enchères.

" AMIABLEMENT adv. D'une manière amia-
ble.

AMIANTACÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'a-

miante.

' AMIANTES.m. (gr. amianlos, incorruptible).

Substance minérale, ordinairement blanche,

grise ou verte, et qui résiste puissamment a

l'action du feu. C'est une variété de l'asbestc,

composée de silice, de magnésie, d'un peu de
chaux, d'alumine et de fer, substances très

réfraclaires. tlle est disposée en filaments

déliés, souples cl d'un aspect soyeux. On a filé

l'amiante et on en a tissé des vêtements in-

combustibles. Dans l'antiquité, on en faisait

ries mèches pour les lampes sépulcrales ; Pline

fait mention de linge de table que l'on net-

toyait en le jetant au feu, et de tuniques d'a-

niianlc dans lesquelles on brûlait les corps
des personnages distingués, afin de recueillir

leurs cendres non mélangées. De nos jours
on a imaginé de faire entrer l'amiante dans
la confection d'un vêtement destiné aux pom-
piers; on a fabriqué avec cette variété d'as-

bi.'slc un papier incombustible. Le meilleur
amiante provient de Sibérie. On le rencontre
au.ssi dans les fentes de certains rochers des
Pyrénées, de Cor.se, de Savoie, du Brésil ; le

plus beau vient de la Tarentaise. — En mai
1870 une exposition d'amiante eut lieu à Rome;
on y admira des toiles et surtout des papiers
incombustibles.

AMIBE. Voy. Amèbe.
* AMICAL, ÀLE, AUX adj. Qui part de l'a-

mitié; qui annonce de l'amitié: ton amical;
conseils nmicav.r.

' AMICALEMENT adv. D'une manière ami-
cale.

AMICI (Giovanni-Battiste) [a-mi'-tchi]. As-
tronome et opticien italien, né à Modène, en
1 784 ; mort en 1 863 ; directeur, pendant plus de

trente ans, de l'observatoire de Florence; il

perfectionna les microscopes , les chambres
claires elles télescopes.

* AMICT s. m. [a-mi] (lai. amicliis, vètemenl).
IJn^'o bénit, de l'orme carrée, dont le prêtre
cathulique se couvre la tête ou les épaules
pour dire la messe.

AMICUS PLATO, SED MAGIS AMICA VERITAS
(lat. .le suis ami de Platon, mais encore
plus ami de la vérité), Paroles d'-^rislote |ias-

sées en proverbe et qui signilienl : toutes les

opinions, même celles que recommandent
l'autorité d'un nom respectable, peuvent être

discutées. Ce proverbe est le contraire de la

devise des disciples de Pythagore : magister

dkcit : le maître l'a dit.

AMIDA (Mythol. japon.), dieu protecteur des
esprits.

AMIDALIQUEadj. Phar. Se dit des prépara-
tions dans lesquelles entre l'amidon.

AMIDAS (Philip), explorateur anglais (1550-

1618), capitaine de l'un des deux vaisseaux

envoyés à la découverte, par la reine Elis.i-

beth, en 1584, sous les ordres d'.\rthur Bailow;
débarqua dans la Caroline du Nord, à laquelle

il donna le nom de Virginie.

AMIDE s. f. (rad. am, abréviation d'ammo-
niaque). Chiin. iNom d'une classe de composés
qui diffèrent des sels aBimoniacaux par l'ab-

sence des éléments de l'eau. 11 en existe deux
groupes : les uns neutres, les autres acides.

1" Amides neutres. Elles dérivent d'un sel am-
moniacal neutre, par la perte de deux équi-

valents d'eau, et sont désignées par le nom de

ce sel suivi de la terminaison amide. Le type

de cette famille est l'oxamide (amide oxalique),

découverte en 1830, par Dumas, en calcinant

l'oxalate neutre d'ammoniaque. L'acétamide

(amide acétique) a été obtenue en décompo-
sant l'éther acétique sur l'ammoniaque en dis-

solution daii^ l'eau, i" Amides .acides ou acides

amidés, corps (jui résultent du dédouliiemenl

des sels araraouiacaux acides sous l'intluence

de la chaleur. Vacide oxamique, découvert par
Balard, provient de la distillation du bioxa-

late d'ammoniaque. En traitant les amides
par des agents de déshydratation, on leur

fait abandonner deux équivalents d'eau et on
produit une nouvelle classe de composés que
l'on appelle nitriles ou imides, suivant qu'ils

proviennent d'amides neutres ou d'amides
acides.

AMIDÉ, ÉE adj. Chim. Qui contient de l'a-

midon.

AMIDIN s. m. Chim. Tégument qui forme
la partie extérieure de chaque grain d'amidon.

AMIDINE, Amidone ou Amidonite s. f. Chim.
Principe immédiat des grains d'amidon.

AMIDOGÈNE s. m. (de amidure et- du gr. yen-

naô, j'engendre). Chim. Radical hypothétique
(Az H-) qui représenle l'ammoniaque privée

d'un équivalent d'hydrogène.

AMIDOLÉ, ÉE adj. Pharm. Se dit de cer-

tains médicaments qui contiennent de la fé-

cule.

AMIDOLIQUE adj. Pharm. Se dit de certains

médicaments qui doivent leurs propriétés gé-

nérales à la présence de fécule.

'AMIDON s. m. (gr. atnulon; de a, priv.;

midé, meule). Principe organique qui existe à

certaines périodes de la vie végétale, principa-

lement dans les graines de céréales, dans les

racines des plantes tuberculeuses ou bulbeuses,

dans la moelle de certains palmiers et dans
l'écorce de plusieurs autres plantes. Le nom
d'am/t/ora est particulièrement appliqué à celui

que l'on retire des céréales ; on nomme fécule

celui des pommes de terre; arrow-root, celui

du maranla ; tapioca, celui du manioc; saijou,

celui du palmier; inuline celui de l'aunée, du

lopinambour, des dahlias, etc., lichcnine, ce-

lui des lichens. L'amidon est blanc, brillant

et pulvérulent; il se compose de granules
sphéri([ucs et microscopiques, variant selon
leur origine entre un centième et un millième
de millimètre en diamètre; il est contenu
dans le tissu cellulaire des plantes. D'après
Payen, on le trouve seulement lorsque la

nourriture a été en excès ; c'est une sorte de
provision qui disparaît aussitôt que la nourri-
ture devient insul'lisante. Jeunes, les granules
sont extrêmement petits, sphériques et homo-
gènes ; mais en se développant ils prennent
une forme ovoïde, lenticulaire ou polygonale.
Ils présentent une structure caractéristique,

étant composés de séries de couches concen-
triques qui, de même que la grosseur du gra-
nule, dénotent à quelle plante il appartient.

Chaque granule est marqué d'une tache par-
ticulière appelée Mie, au point où il est atta-

ché à la cellule, dans son premier état. On
pense aujourd'hui que les granules consistent

en deux substances intimement mélangées et

qui sont semblables en composition chimique,
ayant la même proportion d'éléments que la

partie qui forme la structure celluleuse des
plantes (C^H^'O»). Ces deux substances sont ap-

pelées granulose et cellulose; la première est

soluble et la dernière est insoluble dans l'eau

honillante. L'amidon peut être converti en
dextrine ou en glucose par l'action de la dias-

tase ou par l'ébullilion dans un acide alVaibli

(Voy. Dextiiine, Diastase et Fekmentatios). —
Dans les laboraloires, lapi'és-nce de l'amidon
est décelée au moyen de l'iode, qui lui com-
munique une belle coloration bleue. Celle

épreuve est simple; mais il faut employer de
l'iode pur de tout mélange. Plusieurs céréales

contiennent de 55 à 67 0/0 d'amidon ; le riz,

près de 90; les pommes de terre, 20; les hari-

cots, 37; les lentilles, 40; les pois, 35; la fa-

rine de froment, 65; le seigle, 45; l'avoine,

36; l'orge, 38; la farine de ma'is, 77; les bet-

teraves, 12. — On extrait ce produit en em-
ployant des grains avariés que l'on peut traiter

de deux manières, i" Far la fermentation. On
fait tremper le grainjusqu'à ce qu'il soit amolli
assez pour s'écraser facilement entre les doigts;

on le passe dans un moulin ou entre des rou-

leaux pour l'écraser grossièrement ; après quoi,

on le remet dans l'eau, où une longue fermen-
tation donne naissance aux acides lactique et

acétii^ue ; l'amidon se sépare et on le recueille

au moyen de plusieurs lavages suivis de décan-
tation. Pendant la fermentation, le gluten
entre en putréfaction et dégage une odeur in-

fecte. 2° Sans fermentation. L'ancien procédé
ayant le défaut de détruire le gluten, M. Emile
Martin, pharmacien à Vervins, a imaginé, en
1837, de pétrir la farine dans de l'eau, de
mettre la pâte dans un tamis qu'il plonge dans
une eau courante, jusqu'à ce que l'eau cesse

d'en sortir laiteuse L'amidon en suspensiou
et la partie saccharine en solution sont sépa-

rés du gluten, qui se présente en masse épaisse.

En 1840, Orlando Jones perfectionna ce pro-

cédé pour traiter le riz. 11 met les graines ma-
cérer dans une solution alcaline peu forte :

deux livres de riz dans quatre litres d'eau con-

tenant 10 grammes de soude caustique ou de
potasse caustique. Le gluten se dissout; mais
l'amidon est respecté. Au bout de 24 heure-;,

on relire le grain, on le lave, on l'égoutle, cm
le fait sécher et on le moud. On y ajoute vn-

suite une nouvelle quantité de lessive, et ou
laisse digérer le mélange pendant 24 heures
en le remuant fréquemment, après quoi on
abandonne le tout au repos pendant 70 heures

;

le gluten monte à la surface de l'eau où il

forme une couche bourbeuse et jaunâtre. Ce
procédé plus ou moins modifié est aujourd'hui
employé pour le traitement de toute espèce de
grains. Les deux plus vastes manufactures de
l'univers se trouvent aux Etats-Unis d'Amé-
rique : l'une à Oswcgo (New-York), établie en
1848 et produisant fo millions de kilog. par
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an; et Vautre à Glon Cove (Lons Island) éla-

blieen lS:i8, proJuisanty,ÛOO,OOude kil.

AMDONNER v. a. Enduire d'amidon. — L'a-

midonner V. yi\ Etre amidonné.

AMIDONNERIE s. f. Fabrique d'amidon.

• AMIBONNIER s. m. Celui qui fait ou riui

vend de l'amiiion. — »v Amidonnière s. f.

("pII' ijui fait mi ijui vend de l'amidon.

AMIDOPODOCARPIQUE adj. (de atnidc et po-

Inr,i,-jii,jit, '. Chiiii. .Se dit d'un acide dérivé

il' l'acide podocMr[)ii|uo par la substitution de
l'ainidoL'i"'!!!^ .'i riiviinis-i'np.

AMIDOPROPIOPHÉNONE s. f. Cliira. Dérivé

aniidf di' 1.1 |'r<i|iio|ilii'i.ono.

AMIDOTÉREPHTALIQUE adj. [a-mi-do-tè-rè-

fla-li-ke]. Cliiiu. Se dit il'un acide q^ui résulte

de la substitution de l'amido^ène a l'hydro-

génc dans l'acido (liérephtalif[ue.

AMIDOTOLUIQUE adj. Se dit d'un acide que
l'on peut considérer soit comme dérivant de
l'acide toluique par ia substitution d'un ami-

dopéne à l'hydrogène, soit comme dérivant

de l'acide oxytoluique par la subslitation de

l'amidogéne à l'oxydryle. ce qui fait qu'on

l'appelle souvent acide oxyloluamique.

AMIDOVALÉRIQUE adj. Se dit d'un acide

dénvaiit do l'.t.ide valérique par la substitu-

tion de l'amidogène à un atome d'iiydro-

gène.

AMIDURE s. m. Combinaison de l'amidogène
avec un métal. Les amidures représentent de
l'ammoniaque dans laquelle un équivalent

d'hydrogène est représenté par un équivalent
de métal. Ainsi Vamidurc de mercure est Az
ll-llg, dans lequel Hg remplace un équivalent
de l'oxygène de l'ammoniaque (AzH^j. Les ami-
dures s'obtiennent en dissolvant les oxydes de
mercure, d'argent, d'or, etc. dans l'ammonia
i(ue. Us sont dangereux à manier parce qu'ils

(lélonnent violemment sous l'intlucuce de très

faibles causes.

AMIE s. f. (gr. amia, espèce de thon). Genre
de poissons malacoptérygiens abdominaux,
r.yai'.t M beaucoup de rapport av.:c les éryth-

rins, par leurs mâchoires, leurs dents, leur

tète couverte de pièces osseuses et dures, leurs

grandes écailles, les rayons plats de leurs

ouïes. On n'en connaît qu'une, des rivières de
Caroline {amia cahaj » (Cuvier).

AMIENOIS, ancien pays de la Picardie, com-
prenant .\miens, Corbie, Doullens, Picquigny,
Poix, Conti, fiubempré, et formant en partie

les dép. de la Somme et de l'Oise. Il forma un
comté, vassal du siège épiscopal d'.Amiens, et

que Pbilippe-.^uguste unit à la couronne
en IISd; Charles Vil l'ayant cédé à Philippe le

l'.on de Bourgogne, en 143.-1, il ne revint à la

France que lors du traité d'Arras (14S2).

AMIENOIS, OISE s. et adj. Habitant d'A-
miens; qui appartient à cette ville ou à ses

habitants.

AMIENS, ch.-l. du dép. delaSorame,à 131

kil. N. de Paris, sur la Somme qui s'y divise

en 11 canaux:par49°o3'43"lat.N. et 0<'2'.4"

long. 0.; 88,731 hab. Ville haute, bien con-
struite et bien percée ; ville basse, que Louis XI
appelait sa petite Venise; autrefois Samaro-
brica, Ambianum, capitale des Ambiani, puis
de l'Amiéuois et de la Picardie. Cathédrale du
xnie siècle, considérée comme l'une des plus
belles de France: hôtel de ville du ivii^ siècle.

Musée; promenade de LaHotoie; évèché, cour
d'appel, lycée, bibliothèque; statue de Pierre
l'Ermite, qui y est né, ainsi que Ducange,
Voiture, Gresset, l'astronome Delimbre, Ge-
nin. — Industrie florissante depuis le moyen
âge

; nombreuses fabriques de tissus de coton,
de laine, de velours d'Utrecht, de tapis, de
toiles peintes, de bonneterie, de fils, de tulle,

]

etc. Célèbres pâtés de canards. — Centre des :

opérations de César contre les Belges, Amiens I
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fut ensuite habitée par plusieurs empereurs
romains. Le christianisme y fut apporté vers

304, par saint Firrain; les Normands la rava-

gèrent; elle obtint une charte de commune
en 1117, fut rôunie à la couronne en II8:>,

en même temps que l'.Vmiénois, passa dans
les domaines des ducs de Bourgogne, en 1414

et retourna à la couronne en Î4C3; elle em-
brassa le parti de 1,1 Ligue et ne se soumit
à Henri IV qu'en lolVi ; "les Espagnols s'en

emparèrent par surprise en 1S97 ; mais
Henri IV, ai<lé par les .Anglais, les chassa la

même année. Le 28 nov. iS70, le général al-

lemand von Gœben entra à .Amiens, après la

bataille de Villers-Brelonneux (27 nov.). —
TiuiTE d'.\mikns. Les articles préliminaires de
la paix entre la France, la Hollande, l'Ksptigne

et r.\ngleterre furent signés à Londres par
llawke.sbury et M. Otto, le I" octobre 1801;

et le traité délinitif fut signé i\ Amiens, le 27

ni.irs 1802, par le marquis de Cornwallis (.An-

gleterre), Joseph Bona|iarte (France), Azara
(Espagne) et Sehimmclpenninck (Hollande).

L'.Angleterre devait restituer ses conquêtes
coloniales, à l'exception de Cey lan et de la Tri-

nité; la France garda ses frontières du Rhin;
mais elle s'engageait k évacuer Rome, Naples
et l'île de l'Elbe ; .Malte était restituée aux
chevaliers de Malte. Traité trompeur dont nul

n'exécuta les clauses: Bonaparte resta en Ita-

lie ; r.\ngleterre garda Malte et plusieurs de
nos colonies. Cette paix mérite à peine le nom
de trêve.

A-MI-LA s. m. Mus. S'employait autrefois

pour la.

L'air que yous entendez est fait en a-mi-la.

RBG!f.\nn.

AMILCAR OU Hamilcar, nom de plusieurs

Carthaginois célèbres. — I. Général, b.ittii on
Sicile par Gélon (4S0 av. J.-C). — II. Barca
ou Barcas (foudre de !.'uerre). général, mort
en 2:i'.» av. J.-C. ; commandait l'armée de Si-

cile pendant la première guerre punique (247\
prit Mont Ercte (auj. .Monte Pellegrino), près

de Panormus (Palerme). De celte position in-

expugnable, il fit de nombreuses incursions

dans l'île, battit plusieurs détachements ro-

mains, s'empara d'Eryx (244) qui lui servit

ensuite de base d'opérations, jusqu'à la défaite

de la flotte carthaginoise commandée par
Hannon (241). Dès que la paix fut signée, il

revint en Afrique réprimer la révolte des mer-
cenaires. Puis il commanda en Espagne où il

fut tué. Il laissait trois fils : Annibal, Asdru-
bal et .Magon : et une fille, épouse de l'illustre

Asdrubal. — III. Fils de Bomilcar; fut vaincu
avec Asdrubal et .Magou, à llliturgis, en Béti-

que (21o).

AMIN s. m. [a-minn]. Magistrat indigène
aleérien, qui remplit des fonctions munici-
pales, civiles, judiciaires, etc.

AMINA, pays d'Afrique. Voy. Elmina.

AMINCHE s. m. Argot des voleurs. Ami. —
Aui.NCHE d'.aff, complice.

* AMINCIR v. a. Rendre plus mince. — S'a-

mincir v. pr. Etre rendu plus mince.

' AMINCISSEMENT s. m. Action d'amincir;

état de ce qui est aminci.

AMINE s. f. Chim. Corps qui résulte de la

substitution d'un radical positif à lliydrogène

de l'ammoniaque. Les aminés se divisent en
mowimines, diamines, triamines, tétramines et

pentamines.

' À MINIMÀ voy. MiNiMA (.\).

AMINTA ou Aminte, drame pastoral, par le

Tasse, représenté en I.Ï73; modèle des com-
positions de ce genre.

AMIOT ou Amyot (Joseph), jésuite mission-

naire, né à Toulon en 1,18, mort à Pékin en
1794. Envoyé en Chine (IT.'iO), il s'étabHt dans
la capitale de cet empire (IT.tI), avec l'assen-

timent de l'empereur. Ses principaux ouvra-

ges sur la Chine sont compris dans ses ifé-

moires comeritant l'histoire, les sciences et les

arts rfos Chinois (lo vol. in-4'').

AMIOT, traducteur de Plularque. Voy.
Amvot.

AMIRAL s. m. (.arabe : amir, chef; nmir al

bar, commandant de la mer). .Mot quo les

Génois et les Vénitiens adoptèrent pour dési-

gner le chef d'une Hotte, et qui passa dans la

langue française, à l'époque des croisades. La
dignité de grand amiral de France remonte
à la fin du xiir' siècle. Chaque province mari-
lime (Guienne, Provence. Bretagne, Norman-
die) eut ses amirautés distinctes. Une ordon-
nance de 1322 parle d'un nmiral de la mer. Il

y avait aussi un amiral des arbalétriers, et des
amirau.v [lour les armées de terre. Au xiv-' siè-

cle, on créa un grand amiral qui jouissait de
prérogatives étendues. Cette ch.arge, suppri-
mée parUichelieu (1627), rétablie parLouis.XI V
(1669) devint un grade spécial à l'armée de
mer; elle fut abolie en 1791 et rétablie en
ISOo, par Napoléon qui en revêtit son beau-
froro. Mur.it. général de cavalerie. En 1814,
Louis .WIII investit de celle dignité le duc
d'.Angoulème. Depuis 1830, il n'y a plus de
grand amiral, mais il y a des amiraux, dont le

nombre a varié suivant les temps. L'amiral
est l'officier le plus élevé de la marine mili-

taire ; son grade est assimilé à celui de maré-
chal de France; viennent ensuite les grades
de vice-amiral et da contre-amiral.—En parlant
ou en écrivant à un amiral, on dit : .Monsieur

l'amiral ; au contraire, lorsqu'on s'adresse à
un vice-amiral ou à un contre-amiral, on doit

lui dire : Amiral. — Voj'. notre article M.\rine.

* AMIRAL, ALE, AUX adj. Se dit du navire
monté |>ar un amiral et portant le pavillon

amiral (carré, aux couleurs nationales). —
Substantiv. L'.\Mni.AL, ale, navire monté par
un amiral. — Navire établi dans les grands
ports, sur lesquels se fout les inspections, où
siègent les conseils de guerre et s'exécutent

les jugements.

* AMIRAL s. m. Conchyl. Coquillage gasté-

ropode du genre cône, qui se trouve sur les

côtes de la mer dos Indes et que les amateurs
recherchent à cause de sa beauté. L'amiral

grenu (conus granulalus) est particulièrement
remarquable.

AMIRALAT s. m. Dignité, fonction de grand
amiral.

AIilIRALE s.f. Femme d'un amiral : madame
l'aminili-.

AMIRANTE s. m. Amiral, chez les Espa-
gnol.

AMIRANTES, groupe de 11 îles de l'océan

Indien, faisant partie de l'archipel des Sey-
chelles. 83 k. c; 97 h.— Aux Anglais.

* AMIRAUTÉ s. f. Autrefois, charge, dignité

de grand amiral. — Cours où se jugeaient, au
nom du grand amiral, les alfaires relatives à
la marine. Cette juridiction fut supprimée par
la Constituante. Le conseil d'amirauté, créé
en 1824, siège au ministère de la marine; il

est chargé de la rédaction et de la révision

des lois, ordonnances et règlements relatifs à

la marine. En .Angleterre, l'amirauté est une
commission qui préside à la haute direction

des affaires de ia marine. Les cours d ami-
rauté constituent une juridiction maritime
spéciale; il existe aussi en Angleterre des

cours de vice-amirautés.

AMIRAUTÉ (Iles de 1'), groupe du Pacifique

au N.-E. de la Papouasie, entre 2" et 3° de lai.

S. et 143» et 146" long. E. ; composé d'une
trentaine d'îles dont la principale, Basko, me-
sure 100 kil. de long. Habitants presque noirs.

— Archipel découvert en 1616 par Cornélius

Schooten et nommé par Carteret en 1767. —
Cet archipel a été occupé par l'Allemagne

en 188a.
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AMIRÉ s. m. Nom de deux espèces de poi-

res : Vamiré joannet et ïamiré roux.

AMIS files desl, voy. Tonga.

AMISSIBILITÉ s. f. Jurispr. Etat de ce qui

est amissihle.

AMISSIBLE adj. (lat. amissibills; de amis-

sio, perte). Jurispr. Se dit de ce que l'on peut

perdre.

AMISSIONs, f. Théol. Perte: l'amission de la

(jnirc.

AMISUS (auj. Samsoun), ville de l'ancien

royaume de Pont, sur le Ponl-Euxin ; fortifiée

par Mithridate, elle fut assiégée et prise par

Lueullus (71 av. J.-C).

* AMITIÉ s. f. Affection, ordinairement mu-
tuelle, que l'on a pour quelqu'un :

Vamiiié d'un grand homme est un bienfait d.s dioux,

P. Corneille. Cinna.

— Fam. Bon office, plaisir : faites-moi l'amitié

de parltr en ma faveur — Par est. All'ection

que certains animaux ont pour les hommes :

le chien manifeste une grande amitié paiir son

maître. — Fig. Sympathie que certaines choses

paraissent avoir les unes pour les autres : il y
a de l'amitié entre le fer et l'aimant. — Amitiés

s. f. pi. Caresses ou paroles obligeantes qui

marquent de l'afl'ection : il m'a fait mille ami-

tiés ; on dit aussi quelquefois : il m'a fait amitié.

— Tr.uté de l'Amitié, intitulé Lxlius, sive de

Amidtia, dialogue philosophique de Cicéron,

dont le principal interlocuteur est C. Lselius,

l'ami du second .\fricain. L'auteur y définit

l'amitié « l'accord des choses divines et hu-

maines. 1)

AMITIEUX.EDSEadj. [si-eû]. Plein d'amitié.

AML'WCH [amm-louk]. Ville de 4,900 hab.,

sur la côte septentrionale d'Anglesey (pays de

Galles). Mines de cuivre aux environs.

AMMAN. I. (Johann-Com:ad), médecin suisse

(1069-1725) établi en Hollande. 11 s'est occupé

de l'éducation des sourds-muets et a puljlié :

Surdus Loquens (1692) et Dissertatio de Lo-
ijuela (1700) ouvrages qui ont joui d'une grande
réputation. — 11.^ (Jost), peintre et graveur

suisse, né à Zurich, en 1339, établi à Nurem-
berg où il mourut en 1591, a produit de célè-

bres gravures sur bois, parmi lesquelles (11)76)

une collection des portraits des rois de France,

depuis Pharamond jusqu'à Henri IIl.

AMMERGAU. voy. Ober-Ammergau.

AMMERSCHWIHR, village de la Haute-Alsace,

à9kil. de Colmar; 1,735 hab. Construction

d'orgues.

* AMMI s. m. (gr. ammos, sable; parce que
cette plante croit dans les lieux sablonneux)
Ilot. Genre d'ombelUfères qui se distingue de
la carotte par des fruits lisses. Principales es

péces : mnmi grand {ammi miijiis), indigène

à graines aromatiques et apéritives ; ammi vis

nage [ammi vismiga) appelé aussi herbe aux
cxre-dnts. indigène et aromatique.

AMMIEN MARCELIN, Ammianus Marcelinus,

liistorien romain, mort vers 395 après J.-C.

Son Histoire des Empereurs, continuation des

Annales de Tacite, s'étend de 91 à 378 et se

compose de 31 livres dont les treize premiers
ont été perdus. Le reste a été traduit par de
.Moulines (Berlin, 1775, 3 vol. in-12) et par
KIoutelot, dans la collection Nisard, Paris, 1844.

AMMINÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à un
ammi. — Amminées s. f. pi. Tribu d'Ûmbelli-

l'ères comprenant les genres : cigué, ache, per-

sil, ammi, carvi et boucage.

AMMIRATO (Scipion), publiciste, né dans le

royaume de.NapIcs, en 1531, mort à Florence,

en 1001, auteur d'une Histoire de Florence très

estimée, qui va jusqu'en 1574.

AMMOBATE s. m. (gr. ammos, sable ; bâtés,

qui marche). Genre d'hyménoptères mellifères,

à labre en triangle allongé et tronqué.

AMIMO

AMMOCÉTE s. m. (gr. ammos, sahle; koilé,

demeure), (ienre de poissons, famille des chon-

droptérygiens suceurs, dont la seule espèce

connue en France est le lamprillon, lamproyun,

chatouille ou civelle [petromyzon branchialis),

long de 6 à 8 pouces, gros comme un fort

tuvau de plume et qui vit dans la vase des

ruisseaux, où les pêcheurs le prennent pour
s'en servir comme d'appât. Quelques auteurs

le regardent comme la larve ou premier état

de la lamproie.

AMMODYTE adj. (gr. ammos, sable; duomal,
pénétrer), llist. nat. Qui vit dans le sable

;
qui

s'enfonce dans le sable. — s. m. Icht. Nom
scientifique du genre de poissons appelés vul-

gairement EoL'iLLES, voy. ce mot.

AMMON ou Ammoun, divinité adorée dans
l'ancienne Egvpte, dans l'oasis h'bienne d'Âm-
mon (oasis de Syouah), à Dodone cl a Thèbes,

en Grèce. Les Egyptiens l'appelaient Amen ou
Amen-Ra (Ammon le Soleil); les Hébreux,

Amon ; les Grecs, Zeus Ammon ; et les Romains,
Jupiter Ammon. On le représentait sous la

forme d'un bélier ou sous celle d'un homme à

tête de bélier.

AMMON 011 Amman, la Rabbath de la Bible.

* AMMON .-. m. Chonchyl. Corne d'ammon,
nom vulgaire de I'ammonite.

AMMON (Christoph-Friedrich von), théolo-

gien allemand (1766-I8o0;, professeur à Erlan-

gen et à Gœttingen. créateur de l'école philo-

sophique appelée Rationaliste- Supernatura-
liste. Ses principaux ouvrages sont une Théo-

logie biblique et un Summa Theologix Christia-

nise.

AMMONALDN s. m. Alun à base d'ammo-
niaque; se trouve dans les dépôts de lignite

de Tschennig (Hongrie) et dans l'ile de Milo

(archipel grec).

AMMONÉES s. f. pi. Zool. Famille de co-

quilles fossiles, voisine des nautiles, distin-

guées par des cloisons sinueuses, lobées et

découpées par leurs contours. On trouve les

ammonées dans les couches secondaires les

plus anciennes de la terre. Genres : ammonite,
baculite et turrilite.

"AMMONIAC, AQDE adj. S'emploie dans les

ex'pTessions: sel arnmomac,gazammoniiM, gomme
ammoniaque.— I. Sel ammoniac. Combinaison
à volumes égaux d'acide chlorhydrique et d'am-
moniaque; c'est donc le chlorhydrate d'ammo-
niaque : Cl H, .\z H'. Il se présente sous forme
de masses blanches translucides, à cassure fi-

breuse, douées d'une certaine flexibilité et dif-

ficiles à réduire en poudre. Chautfé .jusqu'au

rouge, il se volatilise sous forme de vapeurs
blanches; il se dissout dans son poids d'eau

bouillante et dans 2,7 fois son poids d'eau

froide, en produisant un refroidissement. Il a
une grande tendance à se combiner avec
d'autres chlorures pour former des chlorosels.

On l'emploie pour le décapage des métaux,
pour l'étamaL-e, pour la soudure de l'étain et

pour la préparation de l'ammoniaque. Il se

trouve tout formé dans les laves des volcans

en activité et dans les fissures des houillères

embrasées. Celui que l'on consommait autre-

fois provenait de cette partie de l'Afrique où
était situé le temple de Jupiter Ammon (d'où

vient le mot ammoniac); on le retirait de la

suie provenant de la combustion de la fiente

des chameaux. Aujourd'hui on se le procure

en traitant, par l'acide chlorhydrique, le car-

bonate d'ammoniaque que produit la calcina-

tion des matières animales; ou bien, on traite

le carbonate d'ammoniaque par le sulfate de
chaux (plâtre) et on décompose par le chlorure

de sodium (sel marin) le sulfate d'ammoniaque
qui en provient. — II. Gaz ammo.niac, ce n'est

autre chose que l'ammoniaque (voy. ce mot). —
111. Gomme ammoniaque, gomme-résine que l'on

obtient à l'aide d'incisions faites aux branches
du dorema ammoniacum, arbre qui croit en

AMMO
Perse. Cette gomme est solide, d'un brun rou-
geAtre et répand une odeur d'ail assez mar-
quée. On l'emploie comme antispasmodique
et stimulant dans l'asthme, l'hystérie et la chlo-
rose; elle sert u la préparation du diachylum
et de l'emplâtre de "V'igo. — .Méd. Le sel ammo-
niac est fondant, diurétique et fébrifuge; on
remploie comme calmant dans la migraine

;

de 1 à 4 gr. en potion ; contre les scrofules, le

rhumatisme, l'angine; en tisane ou en potion :

de 1 à 2 gr. A l'extérieur, en lotion, en garga-
risme ou en collyre. Comme fondant et réso-
lutif, à la dose de 4 0,0 dans du vin rouge.

* AMMONIACAL, ALE, AUX adj. Qui a rap-
port a l'ammoniaque, qui en a l'odeur et les

propriétés; qui contient de l'ammoniaque.

—

Sels ammoniacaux. Combinaisons formées par
l'union de l'ammoniaque avec un autre corps
jouant le rôle d'acide. Tous les sels ammonia-
caux sont volatils ou décomposés par la cha-
leur; en présence d'une base soluble (potasse
ou soude), ils abandonnent leur ammoniaque
et donnent des vapeurs qui bleuissent le p'apier

de tournesol. Enfin le chlorure de platine dé-
termine dans leur dissolution un précipité

jaune caractéristique de la présence de l'am-
moniaque. Les principaux sels ammoniacaux
sont : l'acétate, le chlorhydrate, les carbonates,

le nitrate, le sulfite, les sulfhydrates d'ammo-
niaque. — Ammoniacaux s. m. pi. Méd. Nom
donné aux médicaments excitants diffusibles

que forment l'ammoniaque et les sels ammo-
niacaux.

'AMMONIAQUE s. f. (de l'oasis à'Ammon, d'où
l'on tirait dans l'antiquité du chlorhj'drate

d'ammoniaque). Gaz incolore, transparent,

caustique, composé d'ua volume d'azote et de
trois volumes d'hydrogène (Az H^). Dans son
état de pureté, il a un poids spécifique de 0,59

et se liquéfie facilement par le froid ou par la

compression. L'ammoniaque liquide ou alcali

volatil est incolore ; son poids spécifique est de
0,03 ; elle gèle sons la pression de 20 atmos-
phères, à — 73=^ C, ou à —•

87° C. dans le

vide ; elle forme alors un corps solide, blanc,

transparent et cristallin. L'ammoniaque liquide

est un dissolvant pour plusieurs métaux; on
l'emploie pour la production du froid artifi-

ciel. — Eminemment soluble dans l'eau, le gaz
ammoniac est absorbé dans la proportion de
600 volumes pour un volume d'eau, à la tem-
pérature ordinaire. La plus grande partie de
l'ammoniaque liquide que l'on trouve dans le

commerce est obtenue des eaux provenant de

la distillation que l'on fait subir à la houille

pour produire le gaz d'éclairage. On la pré-

pare aussi en distillant par la chaux les urines

et les matières putréfiées. Kn Italie on la retire

des résidus provenant de la fabrication de
l'acide borique. On économise aussi celle qui

s'échappe des betteraves dans les fabriques de
sucre. L'ammoniaque prend naissance toutes

les fois que l'azote et l'hydrogène se rencon-

trent à l'état naissant au sortir de combiuai-
sons qui en contenaient; elle est donc pro-

duite naturellement par la putréfaction des

matières organiques azotées à la surface du
sol. Elle forme alors l'élément essentiel des

engrais à cause de l'azote qu'elle fournit aux
plantes. Dans les arts, on ne l'emploie guère

qu'à, l'état liquide, sous le nom d'alcali volatil.

La découverte des composants de l'ammouia-
(jue (azote et hydrogène) est attribuée à Pries-

tley (1774). — Ammoniaque [chlorhydrate d')

voy. Ammoniac {sel}. — Amjnoniaque (sulfate d)
vuy. Sulfate. — Ammoniaque icarbonutes d')

voy. Carbonate. — Ammoniaque (nitrate d')

voy. Nitrate. — Ammoniaque .^idfhydrate d')

voy. Sdlfhydrate. — Ammoniaque [acétate d')

voy. Acétate. — Ammoniaque liquide. La dis-

solution de ramiiiLiiiiaque dans l'eau prend le

nom vulgaire d'alcali volatil et conserve sous

cette forme la même odeur, la même saveur

et les mêmes propriétés qu'à l'état gazeux.

Sous cette forme, elle est exclusivement em-
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ployée dans les laboratoires et l'industrie. Peu
stable et s'évapor.int facilement au oont:ii'l de
l'air, elle doit être conservée dans des llacons

bouchés avec beaucoup de soin. Dans les arts,

on l'emploie pour nettoyer l'argenterie et

pour défiraisser les étoffes. — Méd. Pur, l'al-

cali volatil est employé comme escarotique

contre la morsure des animaux venimeux,
dans les picplres, etc. Ilest recommandé i-onimc

rubéfiant contre les rhumatismes. Il t'ait la

base de l'eau sédative et du baume oppodel-

doch. Pris à l'intérieur (10 gouttes dans un
verre d'eau), il combat l'ivresse, facilite les

éruptions cutanées et s'emploie contre le mé-
téorisme. A haute dose, c'est un poison caus-

tique très violent.

AMMONIDÉES s. f. pi. Voy. Ammonéks.

AMMONIQUE adj. Chim. Se dit des sels for-

nies p. a' lu combinaison de l'ammoniaque avec

des acides coulenant de l'eau.

'AMMONITE s. r ou CûRNi: d'Ammon, en rai-

son de sa ressemblance avec les cornes qui

surmontaient la tète de Jupiter .\mmon. Genre

de coquillages fossiles, voisin des nautiles et

qui se distingue de ces derniers par des cloi-

sons anguleuses et déchiquetées sur leurs bords

Ammonite lason.

comme des feuilles d'acanthe. Toutes les ro-

ches de la période de transition, jusqu'à la

jiériode tertiaire, en fourmillent et l'on en voit

depuis la grandeur d'une lentille jusqu'à celle

d'une roue de carrosse (3 ou 4 pieds de dia-

mètre). On les rencontre surtout dans l'oolitbe.

On évalue à 2,000 le nombre des espèces con-
nues. L'animal qui habitait ces coquillages

était pourvu de cavités pleines d'air, qu'il em-
plissait ou qu'il vidait pour monter à la surface

ou pour descendre au fond des eaux.

AMMONITES, peuple issu d'Ammon, fils de
l.otli^liSyT av. J.-C). Les Ammonites envahi-
ra al la terre de Chanaan, rendirent d'abord
les Hébreux tributaires, mais furent battus

par Jephté (1143); une nouvelle invasion fut

repoussée par Saùl (I09.S). Antiochus le Grand
prit Rabbath-Ammon, leur capitale, et en dé-

truisit les murailles (198).

AMMONIUM s. m. [amm-mo-ni-omm] (rad.

amnioniaqui:). Radical hypothétique de l'am-

moniaque. La chimie lui fait jouer théori (ue-

ment le rôle de métal, pour expliquer l'ana-

logie qui existe entre les combinaisons ammo-
niacales et les combinaisons métalliques uiJi-

naires. Formule : Az H*. L'ammonium et son
amalgame ont été obtenus en t8o6 par W. Hof-

mann , chimiste
,

qui s'est particulièrement

occupé de l'ammoniaque.

AMMONIURE s. m. Composé résultant de la

combinaison de l'ammoniaque avec divers

oxydes métalliques. Les ammoniures sont ful-

minants. On dit aussi Ammoniate.

AMMONIUS surnommé Saccas, parce qu'il

avait été portefaix dans sa jeunesse. Philoso-

phe d'Alexandrie, mort vers "243 après J.-C,

regardé comme le fondateur de l'école néo-
platonicienne. Ses disciples les plus célèbres

furent Plotin, Longin et Origène.

AMMONOÏDE adj. Conchyl. Se dit des co-

quilles qui ressemblent aux ammonites.

AMMONOOSUCK (Haut et Bas ou Grand),
nom de deux petits tributaires du Connecticut.

.\MNI

AMMOPHILE s. m. |amm-mo-fi-lel (gr. am-
mi'!;, sable; philos, ami). Genre d'hyménop-
tères fouisseurs, voisin des sphex, à mandibu-
les dentées, à palpes foliformes, à mâchoires
et à languettes très longues, en forme de
trompe. Voy. Sphex.

AMNÉSIE s. f. ra-mnè-zi](gr. a, priv.; mnê-
sis, souvenir). Méd. Diminution ou perte totale

de la mémoire, le plus souvent syniptomatiquc
d'une maladie apparente ou cachée. L'amné-
sie générale est rare ; elle est presque toujours
partielle, c'est-à-dire que les personnes qui en
sont atteintes perdent le souvenir des noms
propres, des dates, de certains détails, sans
autre dérangement des facultés intellectuelles.

L'anmésie est agi'.nésique lorsqu'elle résulte du
défaut de développement du cerveau, comme
chez les idiots ; elle est mécanique quand elle

est causée par une compression du cerveau
;

hyjiérémique, lorsqu'elle est produite par la

congestion ou l'intlammation du cerveau et

de ses enveloppes; dans ce cas, elle réclame
une médication antiphlogistique et un régime
débilitant. L'amnésie aHhénique, elïet de la

diminution de vitalité du cerveau, presque
toujours déterminée par les progrès de l'âge,

exige l'emploi des toniques.

AMNESTIQUE adj. Pathol. Se dit des acci-

dents cérébraux ou des plantes vénéneuses
qui font perdre la mémoire.

AMNICOLE adj. (lat. amnis, fleuve; colen,

habiter). Qui vit, qui croit sur le bord des

cours d'eau.

'AMNIOS ou »» Amnions.m. [a-rani-oss; on]

(gr. umiiion). Anal. La plus interne des mem-
branes qui enveloppent le fœtus ; elle n'est

sépirée de ce dernier que par un liquide lim-

pide, un peu jaunâtre, nommé eau de l'amnios

ou liquide amniotique.

AMNIOTIQUE adj. Qui appartient, qui a rap-

poit a l'amnios.

AMNISTIABLE adj. Qui peut être amnistié.

' AMNISTIE s. f. (gr. amnéstia, oubli; de a,

priv.; mnéstis, souvenir). Acte souverain qui

efface les crimes ou les délits auxquels il s'ap-

plique; qui proclame l'oubli de certains faits;

qui passe, pour ainsi dire, l'éponge sur cer-

tains souvenirs. Cet acte de clémence est géné-

ral ou partiel, selon qu'il comprend tous les

coupables d'une catégoi'ie de crimes ou qu'il

en excepte un certain nombre. «L'amnistie, a

dit M. de Peyronnet, est souvent un acte de jus-

tice, quelquefois un acte de prudence ou d'ha-

bileté ». Cl Vamnistie diffère de la grâce, a dit

la Cour de cassation dans un arrêt du tt juin

1825, en ce que l'effet de la grâce est limité a

tout ou partie des peines, tandis que l'amnistie

emporte abolition des délits, des poursuites ou
des condamnations, tellement que les délits

sont, sauf l'action civile des tiers, comme s'ils

n'avaient jamais existé ». — Les Athéniens

donnèrent le nom d'amnistie {amnéstia) à la

loi d'oubli par laquelle Thrasybule , après

avoir chassé les trente tyrans, défendit de

troubler les citoyens pour les actes passés

(403 av. J.-C). En Angleterre, des actes d'am-

nistie furent votés après plusieurs révoltes

(16al, f71S et 1745). Napoléon III, revenant

d'Italie, accorda une amnistie à ses adversaires

condamnés (17 aoiit t8o9); le président des

Etats-Unis, Johnson, imita cet exemple (29 mai
1865) pour les révoltés du Sud; l'empereur

d'Autriche, couronné roi de Hongrie, passa

par un acte d'amnistie, l'éponge sur le sou-

venir des insurrections (8 juin t867); de nos

jours, l'Angleterre refuse d'amnistier les Fe-

nians; mais la République française, après

avoir, pendant longtemps, accordé seulement

des grâces partielles aux condamnés de la

Commune, a fini par adopter une amnistie

générale, à l'occasion des fêtes du 14 juillet

1880.

* AMNISTIÉ, ÉE part. pass. d'AMMiSTiEa. —
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Substantiv. : les amnistiés rentrent dans tous
leurs droits.

' AMNISTIER v. a. Comprendre dans une
amnistie; faire une amnistie. - »» Fig. Excu-
ser, pardonner. — S'amnistier v. pr. Etre
amnistié.

AMNON, fils aîné de David, outragea sa
.sœur 'l'hamar et fut tué, par son frère Absalon,
au milieu d'un festin (1030 av. J.-C).

AMOAFOUL ou AmoafuI, lieu près de Cou-
massie, pays des Achantis (Afrique occiden-
tale). Après un rude combat, les indigènes y
furent battus parles Anglais, le 31 janv. 1874.

AMOCHER V. a. (corruption de moueher). Ar-
got. Donner des taloches.

* AMODIATEUR s. m. Qui prend une terre à
ferme.

* AMODIATION s. f. (lat. modius, boisseau).

Législ. auc. liail à ferme d'une terre, moyen-
nant une certaine quantité de boisseaux de
grains. — Aujourd'hui synonyme de location

ou affermage.

* AMODIER V. a. Affermer une terre.

AMŒBA, voy. Amède.

AMŒNEBOURG, ville de Hesse-Cassel (Alle-
magne), a 12 kil. E. de Marbourg; 950 hab.
Les Français et les Alliés s'y livraient une ba-
taille, le 21 sept. 1762, quand l'annonce d'un
traité de paix arrêta la lutte. Un monument
perpétue ce souvenir.

AMOGNES (Les), pagus Amoniensis, ancien
pays du Nivernais. Les Amognes ont formé
les cantons de Saint-Benin-d'Azy et de Saint-
Jean-de-Lichy.

' AMOINDRIR v. a. Diminuer, rendre moin-
dre : cela amoindrira votre revenu. — v. n. De-
venir moindre ; son revenu amoindrit. — S'a-
moindrir v. pr. l'evenir moindre ; son revenu
s'est amoindri.

* AMOINDRISSEMENT s. m. Diminution :

l'amoindrissement de sa fortune, de ses forces,

de son courage.

AMOINDRISSEDR s. m. Celui qui amoindrit;
celui qui résume les ouvrages des autres.

AMOISE s. f. Pièce de bois placée entre deux
moises.

AMOLETTE ou Amelotte s. f. Mar. Nom que
portent les trous quadrangulaires pratiqués
dans la tête des cabestans, sur les vireveaux, les

guindeaux et à la tête du gouvernail, afin de
recevoir le bout des barres destinées à mettre
ces machines en mouvement.

'AMOLLIR V. a. Rendre mou et maniable :

la cliakur amollit la cire. — Fig. Rendre etlé-

niiné : /(( volupté amollit te courage. — S'cimol-

lir V. pr. Devenir mou ; la terre s'était amollie.

— Fig. S'affaiblir, devenir efféminé : son cou-

rage s'est amolli.

' AMOLLISSANT, ANTE adj. Qui amollit :

plaisirs autolUfisants.

'AMOLLISSEMENT s. m. Action d'amollir;

état de ce qui est amolli : l'amollissement de la

cire; l'amollissement du courage.

'AMOME s. m. (gr. amomon, nom d'un ar-

brisseau de l'Inde). Bot. Genre de zingibéracées,

tribu des gingembres; formé d'herbes vivaces,

à racine articulée, rampante, qui habitent
les contrées intertropicales de l'ancien conti-

nent. On distingue l'amome meleguete {amomum
m,elegueta), qui produit le poivre appelé Mel-
gueta.

AMOMÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à un
amome. — Amomées s. f. pi. Famille de plan-

tes, désignée généralement aujourd'hui sous

le nom de zingibéracées. On divise quelque-
fois les amomées en zingibéracées et en canna-

cées.

AMON, roi de Juda, fils ii succe.sseur (640)

de Manassès ; ses officiers l'assassinèrent (639).
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* AMONCELER v. a. J'amoncelle; j'amoncelais;

j'amoncellerai. — Entasser, mellre plusieurs

choses en un monceau : le vent amoncelle les

sables. — Fig. S'emploie au sens moral : je

pourrais amonceler les preuves. — S'cunonceler

V. pr. Etre entassé, au propre cl au liirurf :

les preuves s'amoncellent; les nuages s'amon-

cellent.

•AMONCELLEMENT s. m. Action d'amonce-

lor: ri''.siiltat de celle action.

* AMONT s. m. (lat. ad montem, du côté de

la montagne). Côté, point d'où descend un

tleuve. une rivière. — Vent d'.\mont, sur les

côtes et les rivières, vent opposé à celui d'aval

rt venant de l'intérieur des terres. — En

\M0NT loc. adv.En remontant le cours de l'eau.

— D'amont, du point le plus haut d'un tleuve

ou d'une rivière : le pays d'amont. — En amont

DE loc. prép. Au-dessus de : en amont de la

tille. — Voy. Aval.

AMONT (Pays d'), ancien pays de laFranche-

C.uiiilc. Cap. (iray-sur-Saône.

AMONTAL, ALE, AUX adj. Mar. Qui vient de

l'est : vents nitiuiitaux.

AMONTONS jGuillaume), physicien, né à

Paris en 1(503, mort eu 170.S; membre de l'A-

cadémie des sciences en 1689; auteur des Re-

marques et expériences physiques sur la cons-

truction d'une nouvelle clepsydre, sur les haro-

wétres, thermomètres et hygromètres (169.ï),

d'une Nouvelle théorie du froltement, et pre-

mier inventeur d'un système de télégraphie

aérienne que Chappe n'eut qu'à perfectionner

dans la suite.

AMORÇAGE ?. m. Action d'amorcer.

'AMORCE s. f. (lat. ad, ix; morsus, action

de mordre). Appât pour prendre des poissons,

des oiseaux, etc.: «itacAc»- l'amorce à l'hameçon.

— Fig. Ce qui attire en flattant les sens ou

l'esprit : amorces de la volupté. — Archit. Par-

lie d'une muraille non achevée et qui doit être

continuée plus tard. —Ponts et ch. Roule,

rue commencée à une de ses extrémités. -

Arlill. Petite quantité de poudre que l'on

place dans le bassinet d'un fusil, d'un pisto-

let, ou sur la lumière d'un canon, ou <\ des

fusées, à des pétards, etc., et dont l'intlamma-

lion communique le feu à la charge par le

moyen de l'ouverture appelée lumière. — Grain

de poudre fulminante qui sert à faire parlir

une arme à piston ou même une pièce d'ariil-

lerie, en détonnant par la percussion. — On

ENTRA DANS LA VILLE SANS BRULER UNE AMORCE,

sans tirer un coup de fusil.

AMORCEMENT s. m. Action d'amorcer.

* AMORCER V. a. Garnir d'amorce, mettre

l'amorce : il amorça son pistolet. — Pêche.

Mettre un appât : ils amorcèrent leurs hame-

çons. — Attirer avec de l'amorce : amorcer les

poissons, les oiseaux. — Fig. Attirer par des

choses qui flattent l'esprit ou les sens : il fut

amorcé par le gain. — w S'amorcer v. pr. Etre

amorcé.

AMORCEUR, EUSE s. Celui, celle qui amorce.

* AMORÇOIR s. m. Techn. Synon. d'ÉBAU-

CHOiR. — " Art mil. Petit instrument qui sert

à amorcer les fusils à piston.

AMORETTI (Carlo), minéralogiste, ué à

Oncille (Oncylia, près de Gènes) en IT-U, mort

k Milan en dSIO, directeur de la bibliothèque

Ambrosienne, auteur d'une élude sur la vie et

les ouvrages de Léonard de Vinci : IS'uova scella

d'opuscoli interessanti sidle scienze e sulle arli

(27 vol. n7a-'88); etc.— Sa nièce. Maria Pel-

LEGRiNA (t7;)6-'S7), prit le degré de docteur

de lois à Parme et écrivit sur la loi romaine.

AMOREUX (Pierre-Joseph), médecin, né à

Beaucaire vers i7;)0, mort à Montpellier en

1824; auteur d'une Notice des insectes de la

France réputés venimeux, un vol. in-fol. avec

flg., Paris, 1789; et d'une Description métho-
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dique d'une espèce de scorpion commune à Sou-

vi'jnarques, en Languedoc (Journal de Phvsique,

tome ill).

AMORITES s. m. pi. La plus puissante tribu

du pays de Clianaan, sur les deux rives du
Jourdain et principalement dans les districts

montapneux qui furent ensuite alloués à la

tribu lie Juda. Les Amorites étaient de haute

taille.

AMOROS (François), colonel et ministre es-

pagnol pendant le règne de Joseph Bonaparte,

né à Valence en 1769, mort à Paris en 184S.

Exilé au retour de Ferdinand Vil, il introdui-

sit en France l'enseignement de la gyjunns-

tiquc civile et militaire. On lui doit, entre

autres ouvrages estimés : Manuel d'éducation

physique, gymnastique, etc.. 1830,

AMOROSIEN, .ENNE adj. Qui a rapport à

Anioros; qui a été appliqué par lui : saut umo-

rosieu-

AMOROSO adv. [a-mo-ro-zo] (ilal. amoureux).

iMus. Terme qui indique qu'un morceau de

musique doit être rendu avec une douce lan-

gueur et une certaine lenteur.

AMORPHE adj. [a-mor-fe] (gr. a, sans; mor-

phé, forme). Qui n'a point de forme régulière;

sans forme déterminée. — Chim. Qui ne se

présente pas sous la forme cristalline : phos-

phore amorphe.— Par ext. Se dit des allumettes

fabriquées avec du phosphore amor]ihe : j'ai

acheté une boite d'allumettes amorphes; et sub-

stantiv. ; une boite d'amorphes. — Miner. Se

dit de tout minéral qui n'a pas la forme cris-

talline.

AMORPHE s. m. [a-mor-fe] gr. amorphos,

inlornie; à cause de l'irrégularité de sa co-

rolle). Bot. Genre de papilionacées, tribu des

lotéés, section des galégées, dont la corolle

n'a ni ailes ni carène. Les espèces de ce genre

sont originaires de l'Amérique septentrionale

et principalement de la Caroline; elles com-
prennent des arbrisseaux que l'on cultive chez

nous en bordure des massifs dans les jardins

d'agrément. L'amorphe frutiqueux (amorpha

f'ruticosa, Lin.), ou indigo bâtard, donne des

tleurs pourpres disposées en longs épis. L'u-

morphe herbacé {amorpha herbacea), porte des

tleurs bleues en épis.

AMORRHÉENS s. m. pi. [ré-ain], peuple de

la Palestuie, issu d'Amor ou .\morrlieus, fils

de Chanaan. Moïse chassa les Amorrbéens du
pays des Moabites et des Ammonites, qu'ils

avaient envahi.

'AMORTIR V. a. (rad. mort). Rendre moins ar-

dent, moins acre, moins violent: il faut amortir

l'ardeur de ce feu; le médecin amortira la cha-

leur de l'érésipèle. — Faire perdre de la force

à un coup, en affaiblir l'effet : mon chapeau a

amorti le coup. — Faire perdre à des herbes

une partie de leur force, de leur àcreté : j'a-

mort-is le cerfeuil; ou neutral. je fais amortir.

— Affaiblir la vivacité, l'éclat ^de certaines

couleurs : il faut amortir ces couleurs trop

vives. — Finances. Eteindre, faire cesser des

rentes, des pensions, des redevances, en rem-
boursant le capital, en désintéressant le créan-

cier. — Fig. Rendre moins vif, moins ardent,

en parlant des passions : antortir les ardeurs

de l<i jeunesse. — w Mar. Retarder le mouve-
ment, la vitesse d'un navire, par degrés, jus-

qu'à ce qu'elle devienne nulle. — .Neutral.

lidlimcnt qui amortit, qui reste échoué pendant
les marées basses. — Industr. et coinin. Dé-
duire, à chaque inventaire, une somme équi-

valenle à l'usure ou à la moins-value du ma-
tériel. — * S'amortir v. pr. Etre amorti, au
propre et au figuré : le coup s'est amorti;

l'amour s'amortit à la longue.

'AMORTISSABLE adj. Qui peut èlie amorti.

Ne se dit tuére qu'en parlant de rentes : rente

amortissable.

' AMORTISSEMENT s. m. Finances. Rachat,
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extinction d'une pension, d'une rente, d'une
redevance. — Fonds d'amortissement, somme
destinée à l'extinction d'une rente. — Caisse

ii'amoutissement, caisse établie pour l'amortis-

sement graduel de la dette publique. — Ar-
chit. Ce qui termine, ce qui linil et surmonte
le comble d'un bâtiment : un vase de ]k'urs

sirl d'amortissement à cette corniche. — fout

oinemenl qui termine des ouvrages d'archi-

lecture. — Désigne aussi les cavels renversés
(pji couvrent les corniches des croisées et des
]iortes extérieures, pour les garantir de la pluïfe.

— Ane. droit'. Faculté donnée par le roi pour
faire que les gens de mainmorte pussent deve-

nir propriétaires, à charge de ne pouvoir ven-

dre le fonds amorti. Les religieux payaient
l'amortissement des terres par eux acquises.

— vv Mar. Etat d'un navire qui reste échoué
ou amorti, pendant les mortes eaux. — Etat

de la mer pendant les plus faibles marées.

AMORY (Thomas), écrivain anglais (1G9I-

1788), auteur des «Mémoires sur plusieurs

dames de la Grande-Bretagne » (175)).

AMOS [a-moss], le troisième des douze pe-

tits propûètes ; était berger à Thécué et pro-

phétisa vers 800 avant J.-C. Fut mis à mort
sous le règne d'Osias.

AMOSKEAG [a-moss-kègg], voy. Manchester,
New-llampshire.

AMOU. ch.-l. de caat. (Landes), arr. et à 28

kil. S.-Ù. de St-Sever, dans une contrée fer-

tile, sur le Luy de Béarn; l.'àoO hab. Exporta-
tion de jambons et d'oies grasses; église go-
tlii(iue; château bâti d'après les dessins de
Maiisard.

AMOU DARYA, voy. Oxus.

* AMOUR s. m. (lat. amor). Sentiment par
lequel le cœur se porte vers ce qui lui parait

aimable, et en fait l'objet de ses affections, de
ses désirs : amour extrême : amour maternel,

paternel, filial; amour charnel. — Il se joint

souvent à un autre mot par la préposition de;

alors le complément indique : 1° de quelle

nature est l'amour : amour de bienveillance.

amour qui procède d'un sentiment de bienveil-

lance. 2° L'objet vers lequel l'amour se porte :

l'amour de Dieu, du procludn, de la liberté, l'a-

mour qu'on a pour Dieu, etc. 3° Le sujet dans
lequel l'amour réside : l'amour des pères, des

mères, des peuples : l'amour qu'ont les pères,

les mères, les peuples. — Prov. Tour par

AMora, et rien par force, on réussit mieux par
la douceur que par les moyens violents. —
Pour l'amour de Dieu, sans intérêt, dans la

seule vue de plaire à Dieu. — Comme pour l'a-

mour de Dieu, k contre cœur. — Pour l'amour

DE quelqu'un, par la considération, par l'es-

time, par l'affection qu'on a pour quelqu'un.
— Amour de soi, amour-propre. — Amour se

dit particulièrement de la passion d'un sexe

pour l'autre : avoir de l'amour ; donner de l'a-

mour :

Amour, fléau du monde, exécrable folie.

A. DB Mcss&T.

Ame de l'univeps, amour, source fécoudc

Des plaisirs, des ris et des jeux.

DESToDcnEs. Prologue de la fausse AgiUs

On dit que le mariage
Est le tombeau de ï'amour.

Que jamais dans le merij^e

On ne coule d'heureux jours,

Palissot. L'heureux Mariage, chansoa.

« L'amour est une fièvre passagère qui prend
par un frémissement et finit par un bâille-

ment )i (Basta). — « De toutes les passions,

l'amour est celle qui dérègle le plus la raison,

qui met le plus J.'àme en désordre, et qui lui

fait commettre les plus grandes lautes. 11 n'y

a pas d'esclaves plus tourmentés que ceux de
l'amour. » (.M'" de Scudéri). — « Bien dillé-

rent de l'amitié qui repose sur des qualités.

l'amour ne repose que sur des attraits : par
conséquent, il est passager et pour ainsi dire

instatitané. L'amour fiif plus de malheureuï
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que tous les autres maux réunis. Comme le

feu de l'enfer, il nous brûle sans nous consu-

mer; il s'attaque sans pitié à sa victime, et ne
lui fait ni trêve ni quartier ; il la dévore dans
les ténèbres nocturnes et pendant la clarté du
jour... Autant il est l'bôle bienvenu des époux
dont il allège la chaîne, autant il est nuisible

et calamiteux pour la jeunwse qu'il aveugle et

qu'il (rompe. » (D' C. Dupasquier). — Faire
i.'amour. se livrer à la galanterie. — Filkiv le

p.\RFAiT AsioLR, avoiruu amour respectueux et

tifrtide; s'aimer longtemps et constamment
avec une chaste réserve. — Un vrai rkmède
n'iMorR. se dit d'une personne très laide. —
K^ AMOUR, se dit des femelles des animaux,
lorsqu'elles sont en chaleur; se dit aussi de
la terre lorsipi'elle est dans un étal de fer-

mentation propre i la végétation. — lioaux-

arts. Fait avkc amour, se dit d'un ouvrage
que l'artiste a tini avec soin.— Gramm. .Vmour,

signiliant la passion d'un sexe pour l'autre,

est quelquefois féminin au sinsnlier en poésie,

et presqu'' toujours féminin au pluriel, même
en prose : froides mtdns, chaudes amours :

Je plains mille vertus, une amour mutuL-lIc.

lUciKB.

— Amour, se dit quelquefois de l'objet ([ue

l'on aime avec passion : Titus itait l'amour de

l'univers. — .Mon amour ou m'amour, terme
dont les maris ou les amants se servent quel-

quefois en parlant de leurs femmes ou de
leurs maîtresses. Se dit pareillement au plu-

riel pour désigner la personne que l'on aime
passionnément: il il est pas de belles prisons !}i

de laides amours. — Les écrivains et surtout

les poètes ont souvent personnifié l'amour :

On peint ordinairement l'Amour avec un ban-

deau, un arc et des ftéehes i.\cad.). — Amour
est souvent synonyme de Cupidon. — Les an-
ciens ont donné plusieurs frères à l'Amour, et

dans cette acception, l'on dit : les Jeux, les

Ris et les Amours :

Vous TOUS plaisez aui joux de ce berger de Seine,
De ce galant berger en qui furent toujours

Avec les jeunes Ris, les folâtres Amours.
Sbgrais. Egîogues.

— C'est un amour, se dit d'une personne très

jolie ou d'un enfant très joli, ainsi que d'une

chose que l'on veut extrêmement louer. — De
l'amour, petit traité dans lequel Plutarque
met en parallèle l'amour unisexuel, si répandu
en Grèce, et l'amour conjugal. — Histoire

des eunours du grand Alcandre, par Louise-

Marguerite de Lorraine, princesse de Conti;
c'est l'histoire des galanteries de Henri IV. —
Tableau de l'amour conjugal, ouvrage publié

a .\msterdam, en i6Ss, sous le pseudonyme
de Satocini Vénitien (Nicolas Venette, médecin
à La Rochelle) et qui fut souvent réimprimé.
C'est un livre immoral qui ne doit sa vogue
qu'à l'ignorance du public auquel il s'adresse.

— Les cunours des anges, the loves of the

angels, poème plein d'imagination par Jloore

(IS23). — Les amours du chevalier de Fau-
blas, roman de Louvet de Couvrel {l"87 : ou-
vrage licencieux, dans lequel l'auteur |jeint

avec esprit la décadence des grands seigneurs

de son époque.—L'amour, par Michelet
: 1853),

ouvrage qui a obtenu un grand succès.. —
L'cunour médecin, comédie-ballet de .Molière,

en 3 actes et en prose, musique de Lulli, re-

présentée à Versailles devant le roi, le l.ï sep-

tembre 1663; impromptu composé, appris et

joué en cinq jours. Celte pièce était dirigée

contre les principaux médecins de l'époque.

— Les cimours d'Antoine et de Cléopâtre,
ballet-pantomime en 3 acles,d'.\umer, musique
de Kreutzer

;
joué à l'Opéra de Paris, le 8 mars

1808, obtint un immense succès.— Les amours
du Diable, opéra en 4 actes, représenté a

rOpéra-l^omique de Paris, le 24 août 1863.

Paroles de M. de Saint-Georges; musique de
A. Grisar. — L'Amour et Psyché, épisode gra-
cieux mais licencieux de l'Ane d'or, d'A-
pulée.

AMOUR. I, Grand lleuve (le Sakhalien des
Mandchoux, le IIoen-Thoung-Kiann des Chi-
nois), formé de la réunion du Sliilka et de
r.\rgoun. L'Amour limite le territoire russe

de l'.\moar et la Mandcliourie septentrionale;
il se jette dans le golfe d'Amour, après un
cours total do 4,000 ki!.; il est navigable dans
toute son éteiuiue; mais il est complètement
gelé de novembre à mars. — II. Territoire de
la Russie d'iVsie, sur la rive gauche du fleuve

Amour; divisé aujourd'hui entre la province
Amour et un district maritime i|ui fait partie

de la province du lilloral. — III. Province du
territoire ci-dessus; 419,500 kil. car. 130,(100

bah Capitale Blagovieshtchensk. Prinripalo
chaîne de montagnes : le Staiiovoi; sol fei--

tile : riches mines d'or; froids rigoureux. Celle
contrée fut visitée par les Russes en 1G49 et

cédée à la Russie par la Chine en 1858. Elle

fait partie de la Sibérie.

AMOUR Saint-), ch.-I. de cant., arr. et à

34 kil. S.-O. de Lons-le-Saunier (Jura); •2,2S3

hab. Forges. Ane. seigneurie. Saint-Amour
fut brûlée par Louis .\1 en 1477, prise par
Birouen liiO.i, par le comte d'Apchon en 1668
et par le duc do Bellcgarde en 1674,

* AMOURACHER v. a. Engager dans de folles

amours : je ne .iais <pii a. pu l'amouracher de
ccHe so»f.— S'amouracher v. pr. Prendre une
passion folle : il s'est amourache des sciences

occultes.

AMOURETTE s. f. (diminutif de amour).
.\mour de pur amusement, sans véritable pas-

sion. — Se marier par amourette, se marier
par amour, faire un mariage inégal.— »* Bot.

On donne le nom d'amourette à tout le genre
brize, ainsi ({u'à la sn.eif'rage ombreuse, un jia-

turin eragrostis, à la lijehnide fleur de coucou,

à la Uunprette. etc.

* AMOURETTES s. f. pi. Moelle qui se trouve

dans les reins du veau ou du moulon . quand
elle est cuite et qu'elle peut èlro détachée
des os.

* AMOUREUSEMENT adv. Avec amour. —
Beaux-arts. .\vec alfection, avec grâce : air

joué amoureusement, tableau amoureusement
peint.

* AMOUREUX, EUSE adj. Qui aime par
amour :

].'amoureux EuryUiS. absent de Tim.Trclc,

Exprimait par les sons de sa douce musette
Combien l'ennui mortel d'un trislc éloignement
Presse le tendre cœur d'un vérit;ible amant

Segu.ms. Eglogues.

— Enclin à l'amour : lî est de eomplexion amou-
reuse. ;— Prov. 11 est amoureux des onze mille

vierges ; IL serait amoureux d'une chèvre, se

dit d'un homme qui s'éprend de toutes les

femmes qu'il voit. — Amoureux signifie aussi :

qui exprime, qui marque de l'amour; qui est

plein de sentiments d'amour ;
qui tend, qui

est propre à inspirer de l'amour : sou[iirs

amoureux; regards amoureux. — Qui a une
grande passion pour quelque chose : amoureux
de la liberté, des tableaux. — Il est amoureux
DE SES œuvres, DE SES IDÉES, DE SES OPI.MONS, il

en est entêté. — Peint, Pinceau amoureux,
pinceau dont la touche est moelleuse, douce
délicate et légère, — ».v Typogr. Papier amou-
reux, papier qui boit l'encre. — Rouleau
amoureux, rouleau qui fait de bon travail. —
* Amoureux, euse s. Amant : un amoureux
transi. — Pop. Cette fille a un amoureux.

—

Théâtre. Jouer les amoureux, les amoureuses,

jouer les rôles d'amants : la première, la seconde

amoureuse.

* AMOUR-PROPRE s. m. Amour de soi, res-

pect de soi-même; sentiment que l'on a de sa

dignité, de sa propre valeur : il a trop d'amour-

propre pour commettre une bassesse. — Trop
ijrand attachement à ce qui nous est personnel;

opinion trop avantageuse de soi-même :

Vamour-propre otïcnsé ne pardonne jamais.

£. Leurux. Epitres

— Poussé à l'excès, l'amour-propre dégénère
en égoisme. — Plur. Des amours-propres : il a
blessé tous les amours-propjres.

AMOUS (Pays d'), Amausensis Pagus, ancien
petit pays de Boui-gogne et de Franche-Comté,
dont les villes princicipales étaient Charnay-
sur-Saône, Chazelles, Ponlarlier et Saint-Ju-

lien.

* AMOVIBILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

anidvilili'.

"AMOVIBLE adj. (lat. a, ab, de; movere,
mouvoir). Qui peut être placé ou déplacé à
volonté : place amoeible; les membres du par-
quet sont amovibles, ainsi que tes juges de paix,

avec lesquels ils constituent la magistrature amo-
vible.

AMOY. voy. Kmouy.

AMPÉLIDÉ, ÉE adj. (gr. ampelos, vigne).

Bot. Qui resseinhle à la vigne. — Ampélidi^ks
s. f. |i!. Famille de dicotylédones dialipétabts,

afipelée aussi viniféres et sarmentacées et ca-

ractérisée par des étamines hypogynes, un
ovaire à deux loges, des baies globuleuses.
l'2lle contient les trois genres ct'ssks, ampélopsis
et vilis.

AMPELIS [an-pé-liss]. Zonl. Nom latin du
gcn'.'o de passereaux appelés Cotingas.

AMPÉLITE s. f. (gr. nrnpelos. vigne). Géo-
gnosie. Sorte de schiste argileux noiripii sert

de pierre à tracer et que l'on mettait autrefois

au pied des vignes pour servir d'engrais. L'am-
pélile se compose de silicate d'alumine et de
carbone avec un peu de soufre et de fer. On
en distingue deux espèces principales : l'am-

pélile graphique on pierre d'ilalic, dont on fait

les crayons de charpentier; eiVampélitc aluni-

fére, employée dans plusieurs pays pour fabri-

quer l'alun.

AMPELIUS 'Luciusl, écrivain latin du iv»

ou du V" siècle ,'i[)rès J.-C., auteur d'un ou-

vrage intitulé : Liber mem.orinli.'i, sorte d'ency-

clopédie universelle que l'on imprime ordinai-

rement à la suite dos éditions de Florus.

AMPÉL0GR.4PHE s. m. (gr. ampelos, vigne
;

graphô, je décris). Celui qui décrit la vigne;
qui écrit sur la vigne.

AMPÉLOGRAPHIE s. f. Description de la

vigne ; traité sur li vi<rne.

AMPÉLOGRAPHIQUE adj. Qui appartic it,

qui a rapport à l'ampélographie.

AMPÉLOPSIS s. m. [an-pé-lo-pssiss] (gr.

ampelos, vigne; opsis. ressemblance). Genre
de plantes de la famille des ampélidées, et

qui habite la zone équaloriale. L'espèce la

plus connue est la vigne vierge (ampélopsis

Âmpélop^iâ vigne yierge (Ampcdopsis quiîKjuefolia).

quinquefolia) , originaire de l'Amérique du
Nord et cultivée chez nous comme plante d'or-

nement pour couvrir les mirs et les tonnelles.

Une espèce japonaise ampélopsis vietchii ou
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tricuspiddta), également importée chez nous,

se dislin{:ue par un feuillage composé de pe-

tites feuilles très nombreuses.

AMPÈRE I. (André-Marie), savant, né à

Lyoii, le iî janvier n7>, mort en 1836; pro-

fesseur de matliématiques à Lyon et à Paris,

membre de l'hislitut en 1814; auteur d'un

Recueil d'observations électro-dynamiques, 2 vol.

1S24-'26; de Considérations sur la théorie ma-
thématique du jeu, et d'un grand nombre de
mémoires disséminés dans les journaux sa-

vants. Ses distractions sont devenues prover-

biales. — II. ' Jean-Jacques-Antoine), littéra-

teur et historien, fils du précédent, né à Lyon
le 12 août IS'iO, mort à Paris le 27 mars 1864;
professeur, en 1833, d'histoire de la littérature

française au Collège de France, il publia le

résumé de ses cours sous le titre de : Histoire

littéraire de la France avant le xii" siècle (1839);

Introduction à l'histoire, de la littérature fran-

çaise au moyen dr/e (1841); il devint membre
de l'Académie française en 1847. 11 étudia

avec succès les hiéroglyphes égyptiens et

donna le récit de ses voyages en Orient et aux
Etats-Unis. Ses autres ouvrages comprennent:
De la Chine et des travaux deRémusnl; la Grèce,

Rome et Dante, et l'Histoire romaine ù Rome
(4 vol. 18o6-'64). Sa correspendance, publiée en
1872, constitue son autobiographie.

AMPÈRE (Table d'). Phys. Appareil imaginé
par le savant Ampère pour étudier l'action

des courants électriques les uns sur les autres

ou sur les aimants.

AMPÈRE s. m. (de Ampère, n. pr.). Nom
adopté par les électriciens pour désigner
l'unité d'inlensilè d'un courant électrique. —
Voir, dans le Dictjonn.\ire et dans le Supplé-
ment, les mots éleclricilé, courant électri'/ue,

intensité, ampère, ampère-heure ampèremètre.

AMPFING, village de la Bavière méridionale,
près de iMuhldorf. L'empereur Louis de Bavière

y battit et y captura Frédéric d'Autrichs eu
1322, après un engagement connu sous le

nom de combat de Wiihldorf. En 1800, Mo-
reau, attaqué par les Autrichiens, y commença
sa célèbre retraite, quelques jours avant la

victoire de Hoheniinden.

AMPHACANTHE s. m. [an-fa-kan-te) (gr.

amphi, des deux côtés; ahantha, épine). Nom
scientifique du poisson appelé Sidjan.

AMPHEC, ville de Palestine sous les murs
de laquelle les Philistins battirent les Israé-
lites et s'emparèrent de l'Arche d'alliance.

AMPHIARAÏDE adj. [an-fi-a-ra-i-de]. Se dit

des descendants d'Amphiarails.

AMPHIARAÙS, devin grec, fils d'O'iclès, fit

courir le bruit qu'il était né d'Apollon et d'Hy-
pemnestre. Gendre d'Adraste, roi d'Argos, il

refusa d'abord de suivre ce prince à la guerre
de Thèbcs, parce que, suivant l'oracle, il de-
vait y périr. Mais sa femme Eriphile, séduite
par l'olfre d'un collier de diamants, découvrit
sa retraite à Polynice, l'un des sept chefs grecs.
Amphiaraûs fut forcé de marcher contre Thè-
bes; il prit la fuite au milieu d'un combat; la

terre s'enlr'ouvrit et l'engloutit avec son char.
Son fils AIcméon le vengea en poignardant
sa mère. Amphiaraiis reçut les honneurs di-
vins. Ou lui éleva, à la place même où il avait
été englouti, un temple dont l'oracle fut long-
temps célèbre.

AMPHIARÉES s. f. pi. Fête que les habitants
d'Orojie célébraient en l'honneur d'Amphia-
raûs.

AMPHIARTHROSE s. f. [an-fi-ar-trô-ze] (gr.
amphi, des deux cfltés; arthron, emboitemenl).
Anat. Articulation dans laquelle les surfaces
articulaires planes ou presque planes sont
unies, dans toute leur étendue, par un fibro-
cartilage inter-articulaire

; telles sont les arti-
culations des vertèbres. Les amphiarlhroscs, I
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appelées aussi symphyses, ne sont susceptibles

que de mouvements bornés, sans glissement.

'AMPHIBIE adj. Zool. Qui vit sur la terre

et dans l'eau : animal amphibie ; l'hippopotame,

la grenouille, le rat d'eau, le castor sont des

animaux amphibies. — Bot. Se dit des plantes

qui croisbenl également dans l'eau et hors de
l'eau. — Zool. Substantiv. Animal qui peul
vivre indifféremment dans l'air ou dans l'eau.

Presque toutes les classes du règne animal
renferment des espèces amphibies. — Cuvier
a donné particulièrement le nom d'amphibies
à la troisième et dernière des petites tribus

des carnivores (ordre des mammifères carnas-

siers). Les animaux de cette tribu, outre les

caractères généraux des carnivores, « ont les

pieds si courts et tellement enveloppés dans
la peau, qu'ils ne peuvent, sur terre, leur ser-

vir qu'à lamper; mais comme les intervalles

des doigts y sont remplis par desmembianes,
ce sont des rames excellentes ; aussi ces ani-

maux passent-ils la plus grande partie de leur

vie dans la mer, et ne viennent à terre que
pour se reposer au soleil et allaiter leurs pe-
tits. Leur corps allongé, leur épine très mo-
bile, et pourvue de muscles qui la fléchissent

avec force, leur bassin étroit, leur poil ras et

serré contre la peau se réunissent pour en
faire de bons nageurs » (Cuvier). Cette tribu

ne contient que deux genres : les phoques et

les morses. — Fig. et fam. Homme qui exerce
deux professions disparates; particulièrement,
ouvrier typographe qui est en même temps
imprimeur ou correcteur. — Homme qui, par
intérêt personnel, ménage deux partis oppo-
sés, adopte alternativement deux opinions
contraires.

AMPHIBIENS s. m. pi. Zool. Nom que l'on

donne quelquefois aux batraciens.

AMPHIBIOGRAPHIE s. f. Zool. Traité sur les

araphibiens.

AMPHIBIOLOGIE s. f. Partie de la zoologie
qui traile des animaux amphibies.

AMPHIBOLE s. f. [an-fl-bo-le] (gr. amphibo-
los, and)igu). Miner. Substance minérale ainsi

nommée parce qu'elle ressemble à d'autres
minéraux. Elle se compose de silice, de chaux
et de magnésie : on la trouve dans les terrains
de cristaflisation, au milieu des gneiss: elle

est souvent disséminée dans la dolomie, les

roches talqueuses, le quatz, etc. On en distin-

gue trois espèces principales: Vamphibole blan-
che ou Trémolite ; l'amphibole verte ou Acti-
NOTE et Vamphibole noire ou Hohn bleiNde. Plu-
sieurs variétés sont utilisées pour faire des
manches de couteau, des boutons d'habit, etc.

AMPHIBOLIQUE adj. Miner. Se dit de miné-
raux dans lesquels l'amphibole entre comme
partie constituante. — Géol. Se dit des roches
composées d'amphibolite ou de métaphire.

i

AMPHIBOLITE s. f. Géol. Roche qui est à
pâle d'horn-blende, contenant du -mica, du
feldspath, des grenats, etc.

•AMPHIBOLOGIE s. f. [an-fi-bo-lo-gi] (gr.

ampliibolos, ambigu, douteux; logos, discours).

Défaut du style qui donne à la phrase deux
sens possibles et qui provient généralement
d'une mauvaise construction. Ex. : j'ai fait

un voyage en Italie qui m'a beaucoup plu; on
ne sait si c'est le voyage ou l'Italie qui a plu.

Je prends en note tout ce que je vois sur mon
calepin, il faudrait, pour être correct, changer
l'ordre de la phrase et dire ; « Je prends en
note sur mon calepin tout ce que je vois ».

On évite ce défaut en mettant toujours les mots
à la place que marque la liaison des idées et
en évitant l'emploi fautif des pronomsgui, que,

dont, il, le, la, les, ou des adjectifs soti, sa,

ses, etc.

•AMPHIBOLOGIQUE adj. Ambigu, obscur,
ayant double sens.

•AMPHIBOLOGIQUEMENT adv. D'une ma-
nière amphibologique.

AMPH
AMPHIBOLOÏDE adj. Qui a l'apparence de

l'aniiihibole.

AMPHIBOLOSTYLE adj. Bot. Se dit des plan-
tes dont le style est peu apparent.

AMPHIBRAQUE adj. et s. m. (gr. amphi, des
deux côtés; brachus, bref). Prosod. anc. Pied
formé d'une longue entre deux brèves. On le

nomme aussi Brachychorée (chorée entre deux
brèves).

AMPHIBULIME s. m. [an-fi-bu-li-me1 (gr.

amphi, autour; lat. bulima, sorte de coquille).

Sorte de coquille univalve appartenant au
genre ambrette.

AMPHICARPE adj. (gr. amphi, de part et

d autre; harpos, fruit). Bot. Qui a des fruits

de deux sortes : dont les fruits mûrissent à
deux époques différentes.

AMPHICOME s. m. [an-fi-ko-me] (gr. amphi,
autour; comê, chevelure). Genre de Scarabées
dont les mandibules ne sont pas dentées et qui
sont voisins des hannetons. On en connaît
une douzaine d'espèces qui habitent les con-
trées orientales du bassin méditerranéen.

AMPHICTYON [an-fik-si-ou], l'un des fils de
Deucalion et de Pyrrha, régna aux Thermo-
pyles et sur l'Attique vers le svi^ siècle avant
J.-C. On lui attribue l'institution des Amphic-
tyons.

AMPHICTYON [an-fik-si-on] s. m. Représen-
tant de l'une des villes confédérées de la Grèce
qui avaient droit de suffrage dans le conseil
amphictyonique. — Amphictyons (Conseil
UEs), grand conseil composé des représentants
de douze peuples qui appartenaient à la Grèce
primitive, savoir : Thessaliens, Béotiens. Do-
rieus, Ioniens, Perrhébes, Magnètes, Locriens,
Atéens, PliLiotes, Maliens, Phocidiens, Dolopes.
Chacun de ces peuples envovait au conseil
deux députés choisis parmi les personnages
les plus vertueux et nommés l'un hicromne-
mou, l'autre pylagore. Chaque député avait
une voix. L'assemblée se réunissait deux fois

par an à Delphes ou dans le temple de Gérés,

près des Thermopyles. Les délibérations por-
taient principalement sur le= cérémonies reli-

gieuses et sur lesdilférends qui s'élevaient en-
tre les villes amphictyoniques. Le conseil était

particulièrement chargé de la conservation du
temple d'Apollon à Delphes. Il pouvait appe-
ler a l'exécution de ses décrets tous les peu-
ples de la confédération. Ses décrets firent

nailrc deux guerres sanglantes appelées guer-
res sacrées. Le conseil se prêta ensuite aux
projets de Philippe de Macédoine; il survécut
peu de temps à l'indépendance de la Grèce.

AMPHICTYONAT s. m. Qualité d'amphic-
tyon.

* AMPHICTYONIDE adj. Se dit des villes de
Grèce qui avaient le droit d'amphictyonie.

' AMPHICTYONIE s. f. Droit que les princi-

pales villes de la Grèce avaient d'envoyer un
député au conseil des amphictyons.

•AMPHICTYONIQUE adj. Qui a rapport au
conseil des amphictyons.

•AMPHICTYONS s. m. pi. Voy. Amphictyon.
L'Académie admet ce mot au pluriel seule-

ment : conseil des amphictyons ; les amphictyons
s'assemblaient à Delphes et aux Thermopyles.

AMPHICYCLE s. m. (gr. amphi, autour de
;

kuklos, disque). Nom donné au croissant de la

lune.

AMPHIDROME adj. (gr. amphi, autour; dro-

mos, course). Mar. Se dit des navires dont les

extrémités sont semblables, ce qui leur [lermet

de changer de direction sans vifer de bord. La
pluiiarl des remorqueurs et des bateaux à
roues des ports sont n mp/iidromes et vont éga-
lement en avant ou en arrière.

AMPHIDROMIE adj. (gr. amphi, autour; dro-

mos, course). Ant. gr. Sorte de baptême qui

I
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se célébrait le cinquième jour après la nais-

sance d'un enfanl. On promenait solennolle-

ment celui-ci autour du foyer et dos dieux
lares ; on pensequ"il recevait son nom à la suite

de cette cérémonie.

AMPHIGÈNE adj. [an-fl-jè-ne]. (pr. amphi.
doublement : r/ertos, origine). Qualification

donnée par Berzélius aux corps simples qui
produisent des acides et des bases. — s. m.
Silicate d'alumine et de potasse qui porte
aussi les noms de leucite, grenatite, grenat
blanc, leitcolite. SO^Si', 30»A1-, 30k. On le

trouve en beaux cristaux isolés dans les laves

du Vésuve et dans la plupart des roclies volca-

niques (Tivoli, .\lbano, Doloniie de la Somma).
Densité, de 2-37 à i-iS. Presque toujours, au
centre des cristaux, se trouve un noyau de
pyroxine. Le nom d'ampliygéne fut donné à ce

silicate, parce que ses cristaux, de forme tra-

pézoïdale, olfrent une structure conduisant à

deux formes primitives ditférentes : le cube et

le dodécaèdre rhomboîdal.

•AMPHIGOURIS, m. [an-fi-gou-ri] (gr. am-
phi, autour; giiros, cercle). Discoui-s ou écrit

renfermant des idées sans ordre et d"un sens

vague et indéterminé. Quelquefois l'amphi-

gouri est fait à dessein, comme dans certaines

pièces de vers de Collé et de Scarron. On
cite de ce dernier la pièce qui commence par
ce vers :

L'n jour qu'il f.^isait nuit, je dormais éveillé, etc.

Mais l'amphigouri ne dépend pas toujours de

la volonté : il provient de trop de recherche;

tels sont le compliment de Thomas Diafoirius

dans le Malade imaginaire, le jargon de Madc-
lon dans les Précieuses ridicules, la scène dans
laquelle Sganarelle donne une consultation

[MMecin malgré lui, i" acte). Nous pourrions

citer de nos auteurs contemporains des mil-

liers de phrases où l'amphigouri est bien invo-

lontaire.

•AMPHIGOURIQUE adj. Qui a le caractère

de raraphigiiiin : ft;/le amphigourique.

AMPHIGOURIQUEMENT adv. D'une manière
amphii.'iiurii|ae.

AMPHIGOURISME s. m. Vice de ce qui est

aiiiiihitTouriiiue.

AMPHILOCHUS ou Amphiloque, fils d'Am-
phiaraûsetd'Eriphyle, devm comme son père,

prit part à la guerre des Epigones et au siège

de Troie. Il eut des autels à .Athènes et à

Sparte ; et un oracle à Mallus, ville qu'il avait

fiindée en Cilicie.

AMPHILOQUE (Saint), évèque d'Icône, au
VI'" siècle. Fête le 2'S novembre.

AMPHIMACRE adj. et s. m. (gr. amphi, au-
tour; makros, long). Versif. anc. Pied formé
de trois syllabes, dont une brève entre deux
longues.

ÀMPHINOME s.f.[an-fi-no-me](gr. amphinômô
je m'agite en rond). Genre d'annélides dorsi-

branches qui n'ont pas d'éeailles sur le dos
et qui portent sur les anneaux, de chaque côté

du corps, indépendajnment des cirres et des
paquets de soies, une branchie en forme de
houpe ou de panache. On trouve dans la mer
des \ndes, Vamijhinome chevelue{Terebella flava,

Gm.), remarquable par ses longs faisceaux de
soies couleur de citron, et par les beaux pana-
ches pourpres de ses branchies. Elle porte une
crête verticale et deux petits tentacules sur le

museau. Vamphinome errante babite les mers
d'Europe.

AMPHION (.Mythol.), fils de Jupiter et d'An-
liope, reine de Thèbes; il se rendit célèbre
par sa merveilleuse habMeté comme musicien.
Aidé de son frère Zéthus, il s'empara de la
ville de Thèbes pour venger les injures faites

à leur mère. Voulant ensuite ceindre de mu-
railles cette capture, il n'eut, suivant le récit
des poètes, qu'à tirer des sons harmonieux de
la lyre qu'il avait reçue d'Apollon, et les pier-
res, se détachant des rochers, vinrent d'elles-
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mêmes se placer où l'artiste le désirait. De
son épouse Niobé, fillo de Tantale, il eut qua-
torze enfiiils qui furent tués à coups de llè-

ches par Ap|>ollon.

AMPHIOXUS s. m. [an-fi-ok-suss] (gr. am-
phi, des doux côtés; oxus, pointu) ou Bran-
chiostome s. m. Zool. I.e plus clemenlairc îles

vertébrés, consliluanl l'ordre des p/iiiu/iK/o-
hranchesde Huxley ou la téptoairdie que llaeo-
kel considère comme la première division de
la branche des vertébrés. Ce poisson anomal
se trouve sur les côtes de la Suède,de la Cde-
Brelagne, et sur les côtes françaises de la
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F E' n d
Auiphioxus lanceolatus.

^. .Vnîmal vu eo dessus. — i.Le même vu en dessous.

—

3. Diagramme anatomiquc : A. nerf spinal ; B, épine du
dos ; C. bouche entourréc de cirres; D, pharynx flilaté et

perforé ; E. intestin ; F, anus ; G, système hém'al.

Manche et de l'Atlantiiiue. On le trouve au-

dans la Méditerranée. 11 mesure un pouce
demi ou deux pouces de long et se termine
en pointe à chaque extrémité. Le corps, d'un
blanc d'argent, transparent, est aplati en
forme du ruban. Une fissure longitudinale,

placée sous la tête, sert de liouche; celle-ci

n'a pas de mâchoires, mais elle est entourée

de filaments cartilagineux. Cette bouche donne
accès dans une gorge ou pharynx très dilaté,

dont les parois, fortifiées par des filamenls

cartilagineux, sont perforées de fentes trans-

versales, le tout recouvert d'une membrane
ciliée ou frangée : c'est le sac respiratoire.

L'eau s'y introduit par la bouche et elle est

rejetée par une ouverture placée en dessous.

Du sac branchial part l'intestin, qui s'étend

jusqu'à une ouverture ovale sous la queue, et

auquel est attaché un.oreane semblable à un
foie. 11 n'y a pas de cavité contractile compa-
rable au cœur, et le sang est incolore. L'ani-

mal ne possède ni squelette propre, ni cerveau.

L'arrangement des muscles ressemble à celui

des poissons. La peau est mince, rude et sans

écailles.

AMPHIPODE adj. [an-fl-po-de] (gr. amphi,

doublement ; pous, podos. pied). Zool. Qui a
deux sortes de pieds pour sauter et pour na-

ger à volonté.— Amphipodes s. m. pi. 3e ordre

des crustacés (Cuvier) : palpes aux mandi-
bules, yeux immobiles, tète distincte du tronc

et d'une seule pièce ; branchies vésiculeuses

situées à la base intérieure des pieds, à l'excep-

tion de celle de la paire antérieure. Les am-
phipodes font partie àticancers de Linné. Les

amphipodes nagent et sautent avec facilité, et

toujours poséssur le côté. Les uns se trouvent

dans les ruisseaux et les fontaines; les autres

vivent dans les eaux salées, ils s'accouplent à

la manière des insectes. — Les œufs sont ras-

semblés sur la poitrine et recouverts par des

écailles particulières qui leur forment une
sorte de poche. Ils s'y développent, et les petits

restent attachés aux pieds ou à d'autres par-

ties du corps de leur mère, jusqu'à ce qu'ils

aient acquis assez de forces pour n'avoir plus

besoin de cet appui (Cuvier). Ce groupe ren-

ferme les genres : phronime, chevrette (ou cre-

vette), taliire, alyle, orchestie (ou puces de
mer), cornphie, etc.

AMPHIPOLIS, ville de l'anc. Macédoine, sur
le Stryriinn: aujourd'hui village appelé 'Sén-
khorio. Patrje de Zoïlc. Fondée par les Athé-
niens en 43/ av. J.-C, Amphipolis fut saisie
parBrasidas le Spartiate, en iii.Thucvdide fui
exilé pour n'avoir pas su la défendre, et Cléon
se lit tuer en essayant de la reprendn' (422\

AMPHIPOLITAIN, AINE adj et s. d'Amphi-
polis; h.iliilaiit de cette ville.

AMPHIPROSTYLE s. m. et adj. [an-fi-pro-
sli-lej (f,'r. amphi, de part et d'autre; pro, àe-
vnnl;stuhs, colonne). Ant. Edifice qui avait
un portique de 4 colonnes aux deux faces an-
térieure et postérieure.

AMPHIROÉ [an-fi-roé], une des Océanides.

AMPHIROÉ s. f. Zooph. Genre do Polvpes
ar licuirs. rameux, à rameaux épars, à articu-
lations séparées les unes des autres par une
substance nue et cornée. Plusieurs espèces
vivent dans nus mers.

AMPHISBÉNE s. m. (gr. amphi, des deux cô-
tés; bailla, je marche). .Nom donné par les an-
ciens à un serpent auquel ils attribuaient la
faculté de marcher en avant et en arrière.—
Krpét. Genre de reptiles ophidiens non veni-
meux, tribu dos doubles marcheurs. On n'en
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connaît que deux espèces, Vamphisbxiia nlln

et Vamphisbsenn f'uliginosa, l'une et l'autre de
r.Xmérique méridionale. Leur tête est si fine

et leur extrémité intérieure est si épaisse et

si courte, qu'il est difficile de distinguer l'une

de l'autre à première vue; et celte particula-

rité, jointe à la facilité avec laquelle l'animal

marche en avant ou en arrière, a fait naître

la croyance populaire, dans l'.^mérique du
Sud, où les amphisbènes abondent, qu'il a une

tête à chaque extrémité. Ce reptile vt princi-

palement de petits insectes ; il habite des four-

milières ou des trous qu'il se creuse sous terre.

AMPHISBÉNIEN, lENNE adj. Qui ressemble

à l'amphisbène. — s. m. pi. Famille d'ophi-

diens.

* AMPHISCIENS adj. m. pi. [an-fiss-si-ain]

(gr. amphi, des deux côtés; skia, ombre). Se

dit des habitants de la zone torride, parce

que leur ombre se projette tantôt vers le nord

et tantôt vers le sud, selon que le soleil se

trouve au sud ou au nord de l'équaleur. On
dit aussi ascitns.— ws. m. pi.: les umphisciens.

AMPHISSA (auj. Saloria), ville de Grèce, au

pied du nionl Parnasse, à 140 kil. iN.-O. d'A-

thènes; évêché, 7,5U0hab. Elle était autrefois

une des capitales des Locriens. Ses habitants

s'étant permis de labourer sur le territoire du
temple de Delphes, l'orateur athénien Eschine

appela sur eux la colère du conseil des Am-
phictyons. Une guerre sacrée fut déclarée à la

ville "d'Amphissa. Philippe de Macédoine, à

qui le commandement fut confié, la prit et la
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rasa, malgré rinlerveiition d'Athènes (340-

'39). Âugusle la rebâtit.

AMPHISTOME adj. [an-fi-slo-me] (gr. amphi,

des deux côtés ; stomn, bouche). Antiq. pr. Se

disait d'une phalange disposée de manière à

faire front devant et derfière. — Zool. Genre

de vers intestinaux parenchymateux tréma-

todes, ayant une ventouse à chaque extrcinilé,

un corps mou, aplati cl une couleur blanchâ-

tre. I-es amphistomes vivent dans l'intestin do

quelques mammifères, des amphibies et des

oiseaux.

AMPHITHÉÂTRAL. ALE adj. Qui appartient,

qui a rapport .i l'amphithéâtre. — Inusité au

m. pi.

•AMPHITHÉÂTRE s. m. [an-n-té-â-fre] (gr.

amplii. autour: Ihentrnn, théâtre). Anliq rom.
Grand édifice de forme ronde ou ovale, dont

le milieu était une arène destinée aux com-
bats de gladiateurs ou de bêtes féroces, et

dont la circonférence était formée de plusieurs

rangs de gradins : Yamphithéâtre de Vespasien,

à Home, s'appelle aujourd'hui le Colisée.— Les

premiers amphithéâtres furent construits, à ce

AMPn
de l'Ecole de médecine. — En amphithéâtre, en

s'élcvant sraduellement, lorsqu'on parle d'un

terrain ou d'un lieu : la ville d'Alger est bâtie

en amphithciitre sur le penchant d'une colline.

AMPHITRITE (Mythol.), déesse de la mer,
fille de iNérée et de Doris; épouse de Neptune
et mère de Triton ainsi que d'un grand nom-
bre de nymphes.—En poésie, Amphitrite si!;n\-

i\o la mer; on la représente sur une conque
traînée par des dauphins et accompagnée des

Néréides, ou bien à cheval sur un dauphin,

avec un trident à la main.

AMPHITRITE s. f. Genre de vers marins
tubicoles, <i faciles à reconnaître à des pailles

de couleur dorée, rangées en peignes ou l'u

couronne, sur un ou sur plusieurs rangs, à la

partie antérieure de leur tète, où elles servent

probablement de défense ou peut-être de

moyen de ramper ou de ramasser les maté-
riaux de leurs tuyaux. Autour de la bouche
sont de très nombreux tentacules, et sur le

commencement du dos, de chaque côté, des

branchies en forme de peignes. Les unes se

composent des tuyaux légers, en forme de

Amphithéâtre de Vérone.

que l'on croit, par Curio (76 av. J.-C.) et par
Jules César(46), pour donner au peuple romain
le spectacle des combats de gladiateurs et de
bêtes féroces, et quelquefois des naumachies.
Ils furent d'abord en bois; mais Statilius Tau-
rus en fit un en pierre sous le règne de César-
Auguste. L'amphithéâtre de Vespasien (capable

de contenir 80,000 personnes) fut bâti luilre

70 et 88 après J.-C. (voy. Colisée). L'amphi-
théâtre de Vérone était un peu moins praud,
ainsi que celui de Nîmes. — Ordinairement,
l'arène, ainsi nommée parce qu'elle était cou-
verte de sable, se trouvait environnée d'un
mur et d'une balustrade de bronze, pour pro-
téger les spectateurs contre les bêtes féroces.

En haut de cette enceinte, s'élevait une série

de gradins circulaires. Les spectateurs que
l'on voulait honorer occupaient les sièges sur
les premiers gradins, près de l'arène. A
chaque extrémité, une large porte donnait
accès aux hommes et aux animaux. On en-
fermait ces derniers dans des loges ménagées
sous les gradins. Chaque escalier aboutissait

à une porte de dégagement appelée vomltoire.

Des mâts, fixés dans l'entablement, servaient
à tendre les cordages, qui supportaient le vela-

rium, immense tente que l'on tendait pour
abri ter les spectateurs.—A mphithéâtre désigne
aujourd'hui un lieu élevé par degrés vis-à-vis

de la scène, au-dessus du parterre et au-desous
des loges : Vamphithéâtre était plein de monde

;

un billet d'amphithéâtre. — Lieu garni de gra-
dins, où un professeur fait ses cours ou donne
ses leçons : amphithéâtre du jardin des plantes,

cônes réguliers, qu'elles transportent avec

elles. Leurs pailles dorées forment deux pei-

gnes, dont les dents sont dirigées vers le bas.

Leur intestin, très ample et plusieurs fois le-

plié, est d'ordinaire plein de sable. Telle est

sur nos côtes, ïamphitrite auricoma Belijica,

dont le tube, de 2 pouces de long, est formé
de petits grains ronds de diverses couleurs.

La mer du Sud en produit une espèce plus

grande [Amphitritc auricoma Capensis] dont le

tube, mmce et poli,arair d'être transversale-

ment fibreux, et d'être formé de quelque
substance molle et filante, dessé'chée. D'autres

amph'trites habitent des tuyaux factices fixés

à divers corps. Leurs pailles dorées forment
sur leur tête plusieurs couronnes concentri-

ques, d'où résulte un opercule qui bouche
leur tuyau quand elles s'y contractent. Leur
corps se termine en arrière en un tube re-

courbé vers la tête, sans doute pour émettre
les excréments. Telle est, le long de nos côti^s,

Vamphilrite à ruche (Sabella alveolata, Gm.;
Tubipora areiwsa, Lin.), dont les tuyaux, unis

les uns aux autres en une masse compacte,

présentent leurs orifices, assez régulièrement

disposés, commeceux des alvéoles desabeilles. >>

(Cuvier). Vamphitrite de l'huitre, [Amphitrite

ostrearia) établit ses tubes sur les coquilles

d'huilres et nuit, dit-on, à la propagation de

de ces animaux.

AMPHITRITÉES s. f. pi. Famille d'annélides

qui a pour type le genre amphitrite.

AMPHITROPE adj. [an-fi-tro-pe] (gr. amphi,

AMPH
des deux côtés ; tropeln, tourner). Bol. Se dit

de l'embryon dont les deux extrémités sont
recourbées.

AMPHITROPIE s. f. Bot. Phénomène que
présenlr l'iMuliryon amphitrope.

* AMPHITRYON [an-fi-tri-on] (.Mythol.). Fils

d'Alcée, roi de Tyrinthe, et époux d'Alcmène,
nile du roi de Micènes. Pendant qu'il était à
la guerre contre les Tbéléboen-;, Jupiter em-
prunta ses traits pour tromper la fidélité d'.\l-

cmoue, qu'il rendit mère d'Hercule. — Amphi-
tryon, comédie de Plaute qui olitint un im-
meuse succès dans l'antiquité et qui a été
traduite ou imitée dans toutes les lani.'ues. —
Cninédie de Molière, en trois actes et en vers
libres; imitée de Plaute, mais avec une grande
supériorité, et jouée sur le théâtre du Palais-
Hoyal, le 13 janvier 1()68. On la représenta, le

10, aux Tuileries. Molière y remplissait le rôle

de Sosie, valet d'Amphitryon. C'est dans celte

comédie que se trouvent les vers suivants,
passés en proverbe :

Le -véritable Amphitryon
Est ï'Amphttryoti où l'on dîne.

Rotrou avait également imité la brillante co-
médie de Plaute et c'est dans sa pièce que l'oa

rencontre ce vers :

Foin d'nn amphitryon où Ton ne dîne pas.

— Amphitryon s. m. Maître d'une maison
où l'on dîne, celui qui donne à dîner, par allu-

sion aux vers cités ci-dessus: les lois du savoir-

ciirc ont fixé les devoirs d'un amphitryon.

AMPHIUME s. m. [an-fi-u-me]. Erpét. Genre
de reptiles originaires de l'Amérique du Nord,
famille des amphiumidés. Ces batraciens sont
privés de branchies, excepté dans la première
période de leur vie; ..-«.^""X
ils respirent par les

"^

>

pores qui se trouvent
sur les côtés de leui

cou et ne subissent au
cune'métamorphosc

,

loufiiieur totale : TdJ
ceiitini. dont 5 poui

la tête et lii [lour l.i

queue; couleur d'un
noir bleuissant avec
lies taches violettes

L-a dessus ; lèvres et

gorge plus claires
;

ventre d'un pourpre
foncé. Ces animaux
vivent dans les eaux boueuses où ils font la.

i;iierre aux petits poissons, aux mollu((iies et

aux insectes. Ils sont, du reste, complètement
iiinllensifs pour les ijrands animaux.

AMPHIUMIDÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'am-

pliiiHiii'. — .\mpiirmidés s. m. pi. Famille de
re|ililr> trématodères.

* AMPHORE s, f. [an-fo-re] (gr. amphi. des

deux côtés; pherô, je porte; la(. atnphora).

Amphi urne.

Amphores grecques et romaines, d'.iprès les spécimens

du Bi'itish Muséum.

Vase de terre cuite à deux anses, dont les an-
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ciens Grecs et les Romains se servaient pour
conserver certaines substances, telles que le

vin, l'huile, les olives, les cendres des morts,
etc — Par est. Vase qui contient un liquide;

il est alors synonyme de bouteille, broc, crucbe,
mots aux(|uels il donne une signification plus
noble, plus poétique :

Un pur nectar de Vamphùre a coulé.

MlLLBVOTB.

— Métrol. Étalon de mesure de capacité chez
les anciens Romains. L'amphore était le cube
du pied et équivalait à 26 litres 40 centilitres.

Kl le se divisait en 2 urnes, 3 boisseaux, 6 demi-
boisseaux, 8 congés, 40 setiers, 96 hemines,
192 quarts de setiers, 384 acétabules, 576 cya-

Ihes et 2,304 ligules.

AMPHOTIDE s. f. [an-fo-ti-de] (gr. mnphi,
autour; otis, àtidûs, coussinet). Anliq. Calotte

en airain doublé de drap dont les athlètes se

couvraient les tempes et les oreilles, pour se

garantir des coups du ceste.

AMPILLY-LE-SEC, village du dép. de la Côte-

d'IJr, caut. et a 7 kil. de Cbàtillon-sur-Seine;

449 liab. Forges, hauts-fournaux, batterie de
l'er, clouterie.

* AMPLE adj. (lat. amplus). Qui est étendu
en longueur et en largeur au-delà de la me-
sure ordinaire et commune : amplt: étendue ;

robe très ample. — Fig. Se dit de plusieurs

choses, par rapport a l'étendue; quelquefois

par rapport à la durée: ample repas; ample
examen ; ample informé. — Copieux, abondant :

ample provision.

AMPLEGTIF, IVE adj. (lat. amptertitus ; de
ainpk'-tor, j'embrasse). Bot. Se dit de tout or-

gane qui en embrasse un autre complètement.

* AMPLEMENT adv. D'une manière ample :

je lui ai errit miiplement.

AMPLEPUIS, ch.-l. de cant., arr. et à 40 kil.

de Villefranche (Rhône); 6.960 hab Petite

ville qui doit son importance à ses fabriques

de tissus (toile de lin et de coton, mousseline,

calicot, etc.).

* AMPLEUR s. f. (rad. ample). Étendue de
ce qui est ample : ampleur d'une robe, d'un
habit, d'un rideau.— Fig. Ampleur d'un dessin,

|

dit style, d'une méttiode. I

AMPLEXATILE adj. (lat. ample.-mts, part, de
amplecti, embrasser). Bot. Se dit de la radicule

j

qui embrasse le cotylédon. I

AMPLEXICAUDE adj. (lat. amplexus, em-
brasse; eauda, queue). Zool. Quia la queue
enveloppée dans une membrane tendue entre

les jambes.

AMPLEXICAULEadj. [an-plé-ksi-kô-le] (lat.

amplexus, embrassé ; caulis, tige). Bot. Se dit

des feuilles, pédoncules, pétioles, stipules, etc.,

lorsque ces organes de végétation embrassent
la tige. Les feuilles du pavot sont amplexi-
caules: le mûrier et le figuer ont des stipules

uniplei-iciiuli'S.

AMPLEXIFLORE adj. (lat. amplexus, em-
brassé

; Jlos, floi'is, fleur). Bot. Qui enveloppe
la fleur.

AMPLEXIFOLIÉ, ÉE adj. (lat. amplexus, em-
brassé; folium, feuille). Bot. Qui a les feuilles

ainpiexicaules.

AMPLIATEDR s. m. Celui qui fait une am-
pliation.

* AMPLIATIF, IVE adj. (lat. ampliatus. part,

pass. de ampliare, agrandir, augmenter). Qui
augmente, qui ajoute. S'emploie' surtout en
parlant des brefs, des bulles et autres lettres

apostoliques, qui ajoutent quelque chose aux
précédentes : le bref ampiintif de Clément IX;
la bulle ompliatiie de Paul III. — »x Gramm.
s. m. Terme employé par certains grammai-
riens, particulièrement par Beauzée, pour
exprimer ce qu'on appelle vulgairement un
superlatif absolu. Très, fort, extrêmement
excessivement, sont des amplialifs.

ZX
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•AMPLIATIONs. f. [an-p!i-a-si-on]. Finances

et adiniiiistr. Double, copie d'une quittance
ou d'un autre acte que l'on garde pour le pro-
duire au besoin ; on écrit ordinairement au
bas de ces sortes de copie : pour umpliation,
et on les revêt d'une signature qui fait foi. —
Ane. pratique. Lettres d'ampliation, lettres

en chancellerie, pour expliquer les moyens
qu'on avait omis dans une requête civile.

AMPLIER v. a. (lat. ampliare, rendre ample).
Augnientiu' une chose.

AMPLIFIANT, ANTE adj. Qui grossit, qui
aniplilie.

* AMPLIFICATEUR s. m. Celui qui amplifie.
Ne se dit qu'en mauvaise part : c'est un am-
plificateur. — Photogr. (V. S.)

AMPLIFICATIF, IVE adj. Qui sert à ampli-
fier.

•AMPLIFICATION s. m. (lat. amplificatio).

Rhét. Forme de style qu'on empluie pour
agrandir ou rapetisser les objets. L'amplifica-
tion comprend l'hyperbole, la litote et d'au-
tres figures. Elle a lieu au moyen de l'énumé-
ration des détails

,
par l'eniploi des lieux

communs, appelés pour ce sujet, sources de
l'amplification. Poussée à l'excès, elle tombe
dans l'exagération et dans la déclamation

;

mais employée avec art, elle est le triomphe
de l'éloquence. Ecoutons l'âne des Animaux
malades de la peste, qui veut diminuer, par
l'amplification, la grandeur de sa faute :

J'ai souvenance
Qu'en un pre de niuiries passant,

La faim, l'oncasion. l'herbe tendre et, je pense,
Quelque diable .lussi me p instant.

Je tondis de ce pré la larf;cur de ma langue.

— S'est dit, dans les collèges, du discours que
les écoliers font sur un sujet qu'on leur donne
à développer; on dit aujourd'hui : discours
lalin , discours français.

'AMPLIFIER V. a. Étendre, augmenter par
le discours : il amplifie les choses. — Absokim.:
il amplifie toujours. — Optique. Grossir, en
parlant des verres, des lunettes.

* AMPLITUDE s. f. (lat. amplitudo). Etendue
en longueur et en largeur. — Géom. Litrne

droite comprise entre les deux extrémités de
l'arc d'une parabole. — Astron. Arc de l'ho-

rizon compris entre le point où un astre se

lève ou se couche et les véritables points de
l'est ou de l'ouest : amplitude orientale ou or-

tiic du soleil; amplitude occidentale ou occase.
— Balist. Amplitude du jet, ligne droite com-
prise entre le point d'où part un projectile et

celui où, après avoir décrit sa parabole, il

rencontre le plan horizontal passant par son
point de départ; ce qui diti'ère de la portée.

—

Pys. Amplitude des oscillations d'un pendule,
angle formé par les deux directions extrêmes
que le pendule prend à chaque oscillation.

* AMPOULE s. f. (lat. ampulla, fiole, petite

bouteille pour contenir de l'huile ou des par-
fums). Fiole, petite bouteille. Dans ce sens, ne
se dit que de la sainte ampoule, fiole conser-

vée dans la cathédrale de Reims et remplie
d'une huile intarissable qui servait à sacrer

les rois de France. D'après une tradition, qui

se répandit au ix° siècle, elle avait été appor-
tée du ciel par une colombe, lors du baptême
de Clovis. L'huile de la sainte ampoule servit

au sacre de tous les rois capétiens, jusqu'à la

Révolution. En 1793, le conventionnel Ruhl
brisa cette relique à coups de marteau, sur la

place publique de Reims. Un morceau du vase

et une goutte de l'huile furent recueillis et

servirent pour le sacre de Charles X, en
182o. — Med. Petite tumeur qui survient aux
pieds ou aux mains, à la suite de frottements

répétés, de compressions violentes par des corps

durs, etc. Celles qui proviennent de brûlures

reçoivent le nom particulier de phlycténes; et

celles qui caractérisent certaines maladies de
1 la peau sont nommées vésicules si elles sont
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petites, comme dans l'eczéma, et bulles si elles
sont volumineuses comme dans le pamphigus.
Les ampoides proprement dites, qui sont cau-
sées par des marches forcées, par des chaus-
sures trop étroites, des travaux manuels péni-
bles, etc., demandent un traitement particu-
lier. It faut les ouvrir, évacuer la sérosité
qu'elles contiennent et, si elles sont doulou-
reuses, les panser avec de l'eau blanche. On
n'enlève ("'épidémie que si la. sérosité est
devenue put ulente cl fétide. — Élect. (V. S.)

•AMPOULÉ, ÉE adj. Enflé. Ne s'emploie
guère qu'au tiguré : discours ampoulé.— Style
ampoulé, style qui pèche par un excès d'orne-
ments, par un amas de mots pompeux et nia-
gniliques : on appelle un style, un vers, un dis-

cours ampoulé celui où l'on emploie de grands
mots pour exprimi:r de petites choses (Marmon-
tcl). Le style ampoulé ne fut en faveur que
dans les moments de décadence littéraire. Au
xvr' siècle, le Gascon du Bartas disait que le

soleil, qu'il appelait le duc des chandelles, est

empirruijué de rais (rayons). Sous le premier
empire, Marchangy transforma un potage en

Bouillon aux yeux d'or, qui rit dans le vermeil.

AMPOULETTE s. f. Petite ampoule. — Mar.
Siiblii-i' ([ui ii'i't à calculer le nombre de nœuds
que file une bâtiment. — Arlill. Cylindre de
saule, d'aune ou de tilleul, qui sert à fermer
l'œil d'un projectile creux et qui contient la

fusée.

AMPSAGA [Oued-el-Kehir ou Sufjimar], ancien
nom d'une rivière de l'Afrique septentrionale,

qui séparait la Numidie de la Maurélanie.

AMPSIVARIENS, voy. Ansibariens.

AMPUIS, commune située sur la rive droite

du Rhône, à 39 kil. S. de Lyon, près de Con-
drieu (Hbône). Sur son territoire se trouve le

fameux vignoble de C(3/e-/?ci/('e'(38hect.)f, 808 h.

AMPULEX s. f. [an-pu-lèks] (lat. pulex, pu-

ceron). Eiitom. Genre d'hyménoptères fouis-

seurs établi par Jurine et comprenant plusieurs

sphex de Cuvier.

AMPULLACÉ, ÉE adj. Qui a la forme d'une
ampoule ou d'une bouteille.

AMPULLAIRE adj. Qui a la forme d'une pe-

tite bouteille. — Bot. Se dit des ampoules for-

mées par la dilatation de l'épiderme et pleines

d'un liquide incolore. — s. f. Moll. Genre de
gastéropodes tectinibranches, famille des Iro-

choides à coquille univalve, ronde et ventrue.

Les ampullaires vivent dans les eaux douces
des pays chauds. La plus grosse espèce, Vam-
pullaire idole (ampullariu rugosa], habite le

Mississipi. Vampullaire cordon bleu [ampullarla

fasciata) se dislingue par les zones bleues qui

teignent son dernier tour.

AMPULLARIÉ, ÉE adj. Qui ressemble à une
ampullaire. — s. f. pi. Famille de mollusques

qui a pour type le genre ampullaire.

AMPULLOÏDE adj. Qui a la forme d'une pe-

tite bouteille.

AMPURIAS, Emporiae. Ville de la prov. el à

40 kil. .N.-E. de Girone (Espagne); port fondé

par les Phocéens de Marseille et pris par Caton
le Censeur (195 av. J.-C).

* AMPUTATION s. f. Chirurg. Opération par
laquelle on enlève , à faide d'instruments

tranchants, un membre ou une partie saillante

du corps. Autrefois, les amputations présen-

taient de grands dangers, causés principale-

ment par les hémorragies. Pour prévenir les

accidents de celte nature, on a proposé d'em-
ployer des instruments rougis au feu ou d'ap-

pliquer sur la surface amputée des fers rouges
ou des liquides bouillants. Un bandage, des-

tiné à empêcher l'elfusion du sang pendant
l'opération, fut employé dès le premier siècle

de notre ère; mais appliqué avec ignorance,

il ne remplit pas son but. La hgalure appli-

quée immédiatement aux vaisseaux est due a
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Ambroise Paré {xvi' siècle). L'invention du
tourniquet par Moral et son perfectionnement

par Petit (xvii« et xvin" siècles) ont encore di-

minué les dangers de l'opération; enfin, l'em-

ploi des anesthésiques a presque supprimé la

douleur.

' AMPUTÉ, ÉE part. pass. d'AMPUTER : mem-
bre amputé; il a été amputé. — Substantiv. :

un amputé.

* AMPUTER V. a. (iat. amputarc, couper).

Chiriirg. Faire une amputation, pratiquer

l'amputation : amputer un membre, amputer

un blessé.

AMPYX ou Ampycter s. m. Antiq. Large

bandeau en or, quelquefois garni de pierres

précieuses, que portaient, dans l'ancienne

Grèce, les femmes de qualité. — Chaîne d'or

qui liait sur la tête les crins d'un cheval.

AMRI [amm-ri], roi d'Israël de 918 à 907;

bâtit Samarie, dont il fit sa capitale.

AMRITSIR ou Umritsir, ville du Punjaub
(Indoustan), à .SO kil. E. de Lahore. 152,000

hab. Son nom (réservoir de l'ImmortaUlé),

vient d'un réservoir réparé en 1S81, qui se

trouve dans la ville.

AMROU-IBN-EL-ASS, officier arabe, mort
vers 663. 11 api)arlenait à la famille des Ko-

réicbites, s'opposa d'abord aux progrès de

Mahomet et devint ensuite un de ses plus fidè-

les disciples. Abou-Bekr et Omar furent en

partie redevables à sa valeur de leurs conquêtes

en Svrie; à la tête de 4,000 hommes, il sou-

mit l'Egypte et fonda le vieux Caire. En 640,

il captura Alexandrie, dont il brijla la biblio-

thèque, d'après les ordres d'Omar. Il reprit

encore cette ville après qu'elle se fut rendue

aux Grecs.

AMROU'L-KAÏS, prince et poète arabe, au-

teur d'une des sept moallakâh. Voy. Arabie

{Langiir rt littérature).

AMSCHASPAND s. m. Génie du bien et de

la lumière, dans la religion de Zoroastre. —
Amschaspands et Darvands, ouvrage de La-

mennais (1843); critique exagérée du gouver-

nement de Louis-Philippe.

AMSDORF (Nicholaus von), réformateur al-

lemand, né en Saxe en 1483, mort en lîiO.H,

évêque de Naumbourg en 1542, adversaire de

Mélanchton et ardent collaborateur de Luther;

auteur de nombreux ouvrages aujourd'hui

oubliés.

AMSDORFIEN adj. Membre de la secte fon-

dée par Arnsdorf.

AMSLER (Samuel), graveur suisse (1791-

1849), publia d'excellentes épreuves d'après les

meilleurs maîtres anciens et modernes.

AMSTEL, petite rivière de Hollande, formée
par le Drecht et le Mydrecht ; elle se jette dans

i'Y, après avoir traversé Amsterdam, qui lui

doit son nom {Amstd-dam).

AMSTELLODAMOIS, OISE s. et adj. Qui est

d'Amsterdam; qui concerne cette ville ou ses

habitants.

AMSTERDAM, autrefois Amsteldam, digue

de l'Amslel, métropole de Hollande et cap. de

la province de Hollande septentrionale, à ïiO

kil. N.-E. de la Haye, et 555 kil. de Paris, sur

la rive méridionale de I'Y, près du Zuyderzée,

partagée par l'embouchure principale de l'^lï»

stel; 456,324 hab.; presque tous appartenant

à l'Église hollandaise réformée. Des canaux
bordés de quais divisent Amsterdam en 00 îles

reliées entre elles par près de 300 ponts.

De grands môles, construits en ISiil, résistent

au tlux de la mer. La ville, en forme de crois-

sant, projette ses deux extrémités sur I'Y, qui

lui sert de port. Les anciens bastions sont oc-

cupés aujourd'hui par des moulins à vent; et

sur remplacement des murailles, on a tracé

des promenades. La ville a huit portes en fer;

et ses rues courent, de chaque côté des canaux,

parallèlement aux promenades. Les plus lar-

ges et les plus belles avenues sont celles de
Heeren, de Keizers et du Prinsen Grachten.
Sur le Kalver straat se trouvent les plus grands
magasins. — Un des ports les plus sûrs et les

plus commerçants de l'Europe. Dock pour
les navires du plus fort tonnage. — Com-
merce extérieur évalué à un milliard de flo-

rins. Manufacture de tabac; raffineries de
sucre et de sel ; nombreuses brasseries ; distil-

leries; construction de navires. — Le château
d'Amsterdam fut commencé en 1100; mais

gers, des maléfices, des maladies. Tous les

peuples primitifs crurent à la vertu de certai-

nes pierres taillées, de morceaux d'os, de gros-
sières statuettes, de petits animaux desséchés,

.

etc. ^ Les Egyptiens portaient ordinairement
des scarabées couverts d'hiéroglyphes; les

Grecs, des plaques avec des inscriptions reli-

gieuses; les Homains, de petites idoles; les

premiers chrétiens, le prétendu bois de la

vraie croix. Au moyen âge, ou l'ecommanda
certains mots cabalistiques, particulirrement
Vabracadabra et les abraxas. Aujourd'liiii les

Palais d'.Vinstcrdaiii.

la ville ne date que de 1203. Le commerce de

cette cité s'accrut de tout ce que perdit celui

d'Anvers, après 1609. La Bourse fut faite en
<634; le magnifique palais (Stadthuis), com-
mencé en 164S, repose sur 13,6o9 piles et

renferme un vaste jeu de paume et un célèbre

carillon. On visite, en outre, l'église neuve

{Nieuwe kerk) dont on admire les vitraux

peints ; la vieille église {Oude kerk) dont
l'orgue est fameux ; le palais de l'Indus-

trie, le palais de Justice; plusieurs belles rési-

dences particulières; un palais de cristal des-

tiné à une exposition industrielle (16 août

1804); le canal d'Amsterdam i la mer du Nord,
inauguré le 1°"' nov. 1876. — Au commence-
ment du xni" siècle, Amsterdam était un petit

village de pêcheurs, que Guillaume III, comte
de Hollande, prit en 1296. Le duc d'Albe

chassa les habitants qui avaient adopté le pro-

testantisme ; la ville se joignit aux Provinces-

Unies en 1578 et reçut de grands privilèges;

elle se rendit au roi de Prusse, lorsque ce prince

envahit la Hollande pour rétablir le Stathou-

der (1787) ; les Français y entrèrent sans ren-

contrer de résistance, le 18 janvier 1793. Le
gouvernement hollandais n'y fut restauré qu'au

mois de décembre 1813, — Lat, N, 52° 22' 30";

long, E. 2» 32' 54".

AMSTERDAM, petite île de l'océan Pacifique,

longue de 7 kil., large de 3 kil.; 00 kiiom.

carr. Possession française. Inhabitée.

AMSTERDAM (Nouvelle-), New Amsterdam,
ville maritime de la Guyane anglaise, près du
confluent de la Berbice et de la Candje, par
6" 20' lat. N. et 59" 35' long. 0.

AMUCK ou Amok (javanais fl?«o«/.-, tuer). Fré-

nésie des fumeurs d'opium en Malaisie. Celui

qui en est atteint se précipite dans les rues,

armé d'une épée dont il frappe tous ceux qu'il

rencontre, jusqu'à ce qu'il tombe lui-même
percé de coups. — 'V. Amor, au Suppl.

"AMULETTE s. f. (lat. amuletum, de amo-
liri, écarter). Petit objet, tel que figure, mé-
daille, etc., que les personnes superstitieuses

portent sur elles conimes préservatif des dan-

amulettes (fétiches, grigris, manitous) jouent

encore un rôle chez les musulmans et chez les

nègres.

AMULIUS [uss], roi d'Albe la Longue, fils

de Procas, s'empara du trône sur son frère

Numitor. dont il fit vestale la fille Rhea Syl-

via. Romulus et Renius tuèrent Amulius et re-

placèrent Numitor sur le trône, vers 734 av.

J.-C.

AMUNITIONNEMENT s. m. Action d'amuni-

tionner.

AMUNITIONNER v. a. Pourvoir de muni-
tions.

AMURAT ou Mourad, nom de cinq sultans

de Turquie. — Amurat I", fils d'Orkhan, né

en 1326, sultan eu 1300, mort en 1389. Apiès

avoir réprimé une insurrection en Galatie, il

envahit l'Europe jusqu'aux Balkans, prit An-
drinople, et battit les princes de Bulgarie et

de Serbie. Pendant une paix de six années, il

organisa l'armée ottomane, forma le corps

célèbre des Spahis et institua un système de
' féodalité militaire. Son fils, Saudji, ayant fo-

menté une insui-rection, il le mit a mort, dé-

posa le prince révolté Sisman de Bulgarie et

vainquit Lazare, prince de Serbie, à la bataille

de Kossovo, vers la fin de laquelle il fut tué

lui-même par un chrétien blessé. — Amu-
rat II, surnommé le Juste, né vers 1404, suc-

céda ason père, Mahomet 1", en 1421, mourut
en 1451 ; conclut un armistice de cinq ans

avec Sigismond, empereur d'Allemagne, battit

et mit à mort son rival Mustapha, fils de Ba-

jazet, que soutenait l'empereur grec; assiégea

Constanlinople en 1423; mais l'assaut qu'il

livra à celle ville fut, d'après les écrivains

grecs, miraculeusement lepoussé. En 1429,

Amurat se rendit maître de Thessalonique et,

en 1431, de Janina. En 1439, il assiégea Bel-

grade ; mais il fut repoussé, et les armes otto-

manes subirent ensuite une longue série de
revers causés par l'héroïque résistance de Jean
Huniade. Amurat n'obtint la paix qu'en fai-

sant les plus grands sacrifices; il abdiqua en
1442 et se retira à Magnésia, dans l'Asic-.Mi-
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neure. Dès qu'il eut quille le pouvoir, les Chré-
tiens recomniencèreut les hostilités. Les succès

de Ladislas, roi de Pologne et de Hongrie, et

de son lieutenant Hiiniade, déterminèrent
Amurat à reprendre la couronne (1441). Il

battit les Chrétiens à Varna, où tomba Ladis-

las, et subjugua la Morée; mais il rencontra
une résistance inattendue en Albanie, où
Georges Castriot (Scanderbeg) commandait les

troupes.Une nouvelle irruption de Huniadeen
Serbie amena une bataille dans les plaines de
Kossovo (octobre 1448). L'armée hongroise y
fut mise en déroute. — Amurat III, né en
l.ï4o, succéda à son père, Sélim II, en l;i74;

mourut en l.ï9o.Son règne fut marqué par l'ar-

rogance avec laquelle furent traités les repré-

sentants des puissances européennes, qui du-
rent payer des tributs dissimulés sous le nom
d'ambassades. La guerre avec l'Autriche se

continua avec des alternatives de succès et de
revers; mais du côté de la Perse, les Turcs
prirent la Géorgie, le Schirvan et plusieurs

autres territoires qui leur furent ensuite cédés

par le traité de ),")90. L'altération des mon-
naies amena une révolte des janissaires. —
Amurat IV, surnommé Eirazi, le Victorieux,

Ml- en 161 1, succéda à son oncle Muslapha en
1623, mourut en 1640; trouva l'empire dans un
état déplorable et le releva par une adminis-
tration vigoureuse. En 1638, Bagdad fut prise

d'assaut. A la fin de son règne, .\murat se

livra aux excès de l'ivrognerie. — Amurat V,

iMéhémet Mourad), né le 21 sept. 1840, fils

aine d'Abdul Medjid, fut porté au pouvoir

après la déposition de son oncle Abdul-Aziz

;30 mai d876); mais presque aussitôt reconnu
incapable de régner, il fut déposé en faveur

de son frère, .Abdul-Hamid (31 août).

'AMURE s. f. (lat. nd miinim, au mur ou
attaché au mur). Mar. Cordage qui sert a

umiirer les voiles, c'est-à-dire à les maintenir
du côté du vent. — Auure de revers, celle

qui se trouve sous le vent. — Dogle d'amure,

Irou pratiqué dans le côté du navire et où l'on

fixe les amures. — Etre tribord-.\mcres ou
badord-.vmlres, c'est présenter le tribord oj le

bâbord au vent. — Prendre les amures a tri-

bord, A BABORD, c'est disposer la voilure pour
recevoir le vent par la droite ou par la gau-
che. — Changer d'amures, virer de bord.

•AMURER V. a. (rad. amure}. Mar. Tendre
plus ou moins l'amure d'une voile, afin de
présenter celle-ci selon l'angle qu'elle doit

former avec le veut.

* AMUSABLE adj. Qui peut être amusé.

* AMUSANT. ANTE adj. Qui amuse agréa-
blenieut, qui divertit : livre amusant; histoire

amusante: homme amusant.

* AMUSEMENT s. m. [a-mu-ze-man]. Ce qui

amuse agréablement, ce qui divertit : la mu-
sique est soti amusement. — Perte de temps,
retardement : pas tant d'amusement, dépêchez-
vous. — Tromperie, promesses trompeuses :

je suis las de ces amusements.

' AMUSER V. a. (rad. muser). Arrêter inuti-

lemoat, faire perdre le temps : une tnouche suf-

fit pour l'amuser. —• Divertir par des choses
a;.'réables : elle sait amuser des enfants. — Re-
paître de vaines espérances : il vous amuse de-

puis longtemps pour vous tromper. — Prov. et

fam. Amuser le tapis, parler de choses vaines
et vagues pour faire passer le temps. Dire
beaucoup de paroles, dans une affaire, sans
arriver au fait. — S'amuser v. pr. S'occuper
par simple divertissement, et pour ne pas s'en-

nuyer : il s'amuse à faire des vers. — Prov. et

fam. S'amuser a la moutarde, perdre son temps
à des bagatelles. — S'amuser de quelqu'u.n, se

moquer de lui. — S'amuser de peu de chose,
trouver facilement à se distraire. — Absolu-
ment. S'amuser, perdre le temps : ne vous
amusfz paS; on vous attend.

* AMUSETTE s. f. Petit amusement: tes pou-
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pées sont des imusettes d'enfant.— ** Art milit.

Canon léger qui se chargeait par la culasse et

qui fut introduit dans l'armée française, au
siècle dernier, par le maréchal de Saxe, qui
le destinait aux combats d'avant-poste, aux
escarmouches et à la guerre dans les monta-
gnes. On en abandonna l'usage après quel-
ques essais.

* AMUSEUR s. m. Celui qui amuse: ce ro-

mancier est un amuseur, un agréable amuseur.

' AMUSOIRE s. f. Moyen de distraire, d'a-
musi'r.

AMUSSAT I.(Jean-Zuléma), chirurgien, né à
Saint-Maixent, en 171)(;, mort en 1856, inven-
teur de plusieurs instruments et auteur de Re-
cherches sur le système nerveux (182,S) et d'un
Mémoire sur ta torsion des artères (1829;. —
11. Auguste-Alphonse), chirurgien, fils du pré-

cédent, né et mort à Paris (182()-'78), s'occupa
d'une façon toute particulière de la galvano-
caustique thermique. A laissé plusieurs ouvra-
ges, parmi lesquels des iMémoircs sur la gaha-
nocaustique thermique, Paris, 1876, in-8°;

Extraction de deux corps étrangers introduits

dans la vessie (1872, in-8"), etc.

AMYCLÉE, ancienne ville de Grèce, voisine

de Sparte et surnommée \a.Verdoyante Amyclée.
Patrie des Dioscures, d'Hélène et de Clytem-
nesfre.

AMYCLÉEN. ENNE s. et adj. D'Amyclée. Qui
se rapporte à celte ville ou à ses habitants.

AMYCTIQUE adj. (gr. amuktikos, déchirant).
Méd. Se dit des topiques corrosifs.

AMYÉLIE s. f. (gr. n, priv.; muelos, moelle).
.\nat. Monstruosité caractérisée par l'absence
de moelle épinière.

AMYÉLONERVIE s. f. (gr. a, priv.; muelos,
moelle; neuron, nerf). Méd. Paralysie de la

moelle épinière.

AMYGDALAIRE adj. Géol. Se dit des roches
qui présentent, dans k'ur intérieur, des par-
ties minéiales e:i forme d'amande.

' AMYGDALE *. f. [a-mig-da-le] (gr. amug-
dalc, amande;. Anal. On donne le nom d'a-

mygdales ou de tonsilles à deux glandes en
forme d'amandes, qui occupent le fond de la

gorge, de chaque côté de l'isthme du gosier,

dans un enfoncement particulier que bornent
en avant et en arrière les piliers du voile du
palais. Chez certains sujets, ce groupe de folli-

cules muqueux existe à peine; mais chez d'au-

tres, il est volumineux, au point de gêner la

déglutition et la respiration; c'est pourquoi
on est quelquefois obligé d'en faire la résec-

tion, malgré l'importante fonction des amyg-
dales, qui sont chargées de fournir, par une
douzaine de petites ouvertures, un mucus tran-

sparent et visqueux destiné à lubrifier le fond
du gosier pour faciliter la déglutition et la

digestion.

AMYGDALE, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

un amandier. — .\mvodalées s. f. pi. Famille

extraite des rosacées, comprenant des plantes

ou des arbrisseaux stipulés, à feuilles alternes,

simples; à fleurs axillaires en grappe, corymbe
ou ombefie, à drupe charnue ou coriace fi-

breuse; à noyau osseux ou ligneux. Genres
principaux : amandier, prunier, abricotier, pé-

cher, etc.

AMYGDALIFÉRE adj. Bot. Se dit des plantes

qui portent des amandes.

AMYGDALIN, INE adj. Pharm. Se dit des
préparations dans lesquelles il entre des

amandes.

AMYGDALINEs. f. Chim. Principe immédiat
que l'on trouve tout formé dans le tissu des

amandes amères, dans les feuilles de laurier-

cerise, etc. C" H^' AzO" + 6H0. On l'obtient

en lessivant des tourteaux d'amandes amères
par l'alcool absolu et bouillant et en concen-

trant ensuite la liqueur alcoolique. Les cris-
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laux d'amygdaline se déposent en paillettes
d'aspect soyeux. Lorsqu'on les met en contact
avec de l'eau et le ferment particulier appelé
synaptose, ils éprouvent un dédoublement chi-
mique spontané qui leur permet de fournir, à
l'aide de la distillation, l'essence d'amandes
amércs. Cette substance a été découverte en
1830 par Robiquet et Boutron-Charlard.

AMYGDALIQUE adj. Chim. Se dit des acides
dans lesquels il entre une solution aqueuse
d'aiiivi:daline.

AMYGDALITE s. f. Voy. Angine tonsillaire.

AMYGDALOÏDE acij. (gr. amugdalé, amande :

eidos, forme). Miner. Se dit des roches qui
contiennent de petits corps blancs en forme
d'amande. — ' s. f. Roche volcanique conte-
nant des cavités en forme d'amande, lesquelles
sont focmées par l'expansion de certains gaz
et qui contiennent diU'érents minéraux tels

que calcédoins, agate, spath calcaire, zéo-
titlie.

AMYGDALOTOME s. m. (franc, amygdale;
gr. «omé, action de couper). Chir. Instrument
qui sert à pratiquer l'excision des amygdales.

• AMYLACÉ, ÉE adj. (gr. amidon, amidon).
Qui a quelque rappoit avec l'araidon; qui
ressemble à l'amidon : fécule amylacée.

AMYLACÉTIQUEadj. Chim. Se dit d'un élhir
appelé aussi acétate d'amyle et obtenu en
soumettant à la distillation un mélange d'acé-
tate de potasse, d'alcool amylique et d'acide
sulfurique concentré.

AMYLE s. ra. (gr. amulon, fécule). Chim. Ra-
dical de l'alcool amylique ou esprit de pomme
de terre; liquide, incolore, transparent, inso-

luble dans l'eau, soluble dans l'alcool et dans
l'éther. 11 n'est d'aucun usage dans les arts

;

mais il est intéressant par ses produits. C'"H".
L'amyle fut isolé pour la première fois par
Edward Frankland, en 1849.

AMYLÉNE s. m. (gr. amulon, fécule). Chim.
Carbuie d'hydrogène, homologue du gaz olé-

fiant. On l'obtient soit en décomposant l'alcool

amylique par l'acide sulfurique, soit en distil-

lant une solution de chlorure de zinc et d'al-

cool amylique. C'est un liquide incolore, trans-

parent, qui a l'odeur du chou en décomposi-
tion. C'H'"'. 11 bout à 40°: la densité de sa va-
peur est 2,4o. L'amyléne fut obtenu d'abord
par M. Balard, de Paris, en 1844, au moyen
de la distillation d'acool de pomme de terre

avec du chlorure de zinc. En 1856, le D' Snow
proposa d'employer cette nouvelle substance
comme anesthésique, au lieu de chloroforme.
Des essais furent laits dans plusieurs hôpitaux
de France et d'Angleterre, mais on dut les

abandonner, parce que, si l'odeur de l'amyléne
est moins désagréable que celle du chloroforme,
par compensation l'emploi de la première de
ces substances est plus dangereux.

AMYLÉNIQUE adj. Chim. Qui est produit
par raiiivk-iie

;
qui se rapporte à ce carbure.

AMYLIQUE adj. (gr. amulon, fécule). Chim.
Se dit d'un alcool appelé aussi hydrate d'a-

myle ou huile de pommes de terre, liquide hui-

leux, incolore, brûlant avec une Uamine bleuâ-

tre; sa vapeur détermine la toux, sa saveur e^t

acre et corrosive. C» H'- 0-. Il bout à 132".

Densité 0,818. On l'extrait ordinairement de
l'eau-de-vie de pommes de terre; mais il se

produit aussi dans la fermentation alcoolique

des céréales et du raisin. — Se dit d'un éther

appelé aussi oxyde d'amyle et obtenu par l'ac-

tion de l'acide sulfurique surl'alcool amylique.
C'i>H"0. — Se dit encore d'un acide analogue
à l'acide acétique et dont le véritable nom est

acide valérique. Se dit enfin de tous les compo-
sés qui dérivent de l'alcool amylique : les déri-

vés amyliques ont été découverts par le chimiste

Balard.

AMYLIQUES s. m. pi. Chim. Famille de com-
posés ternaires, ayant pour type l'amidon.
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AMYL-PHOSPHINE s. f. Chim. Base phospho-

rée résultant de la substitution d'un radical

amyle à l'un des trois atomes d'hydrogène

dans riiydropène phosphore.

AMYL-PHOPHINIQUE adj. Chim. Se dit d'un

acide produit par l'oxydation de l'amyl-phos-

phine.

AMYL-THYMOL s. m. Chim. Composé qui

résulte du remplacement de l'atome d'hydro-

gène typique du tymol par le radical amyle.

AMYN (Mohammed), fils et successeur d'Ha-

roun-al-Rnschid, né en 787, calife en 809, fut

massacré par les soldats de son frère et com-

pétiteur, Mamoun, en 813.

AMYNTAS, nom de trois rois de Macédoine.
— 1. fils et successeur (.ï07 av. J.-C.) d'Alcetas,

mort en 480 ; se soumit honteusement à Da-

rius ï". — II. Neveu de Perdiccas II, régna de

393 à 363 av. J.-C. — III. Petit-fils du précé-

dent, succéda à son père, Perdiccas 111 (360 av.

J.-C). mais fut déposé en 3o9 par Philippe II

et mis à mort par Alexandre eu 336.

AMYWTIQUE adj. (gr. amimtikos, fortifiant).

Pharm. (Jui fortifie : emplâtre amyntique.

AMYON (Jean-Claude), conventionnel, né à

Poligny, en 173'i, mort en 1803; vota la mort
du roi, protesta contre la proscription des Gi-

rondins, fut emprisonné jusqu'au 9 thermidor,

rentra à la Convention et siégea aux Anciens

jusqu'en 1797.

AMYOT (Jacques), célèbre écrivain, né à Me-
lun, le 30 octobre I.t13, mort le 6 février 1593;

d'abord domestique de riches étudiants, il

apprit le grec et le latin, obtint une chaire de

ces deux langues à l'université de Bourges,

traduisit le roman grec de Théagéne et Chari-

clée et les Vies de Plutarque. François 1" lui

donna la riche abbaye de Bellezane ; Henri II

lui confia l'éducation de son fils, Charles I.\,

et ce dernier le nomma grand aumônier et

évêque d'Auxerre. 11 a traduit toutes les œuvres
de Plutarque; mais la partie la plus estimée

de ce travail est la collection des Vies des hom-
mes illustres, dont il a fait un livre français.

On lui doit encore une gracieuse traduction de
Daphnis et Chloé et sept livres de Diodore de

Sicile.

AMYRADT (Mo'ise), théologien protestant,

né en lby6, aBourgueil (Anjoui, morten 1664;

professeur de théologie à l'université de Sau-
mur, il chercha à unir les diverses Eglises ré-

formées et écrivit de nombreux ouvrages sur

les lois naturelles du mariage, contre l'indifl'é-

rence et contre les Millénaires.

AMYRIDACÉES s. f. pi. Bot. Groupe ayant
pour ly[ie le genre amyride.

AMYRIDE s. f. (gr. amuros, non parfumé).
Bot. Nom que l'on donne quelquefois au genre
lalsiwiier.

AMYRIDÉ, ÉE adj. Bol. Qui ressemble à l'a-

myride. — s. f. pi. Tribu de plantes qui ne
renferme guère que le genre balsamier.

AMYRTNE s.f.Substance cristallisable extraite

du suc résineux de l'amyride.

AMYRIS [a-mi-riss]. Nom scientifique du
genre balsamier.

AMYXIE s. f. [a-mi-ksi] (gr. a, priv.; muxa,
mucusj. Pathol. Manque de mucus.

* AN s. m. (lat. annus). Temps de la révolu-
tion apparente du soleil dans le zodiaque, ou
mieux, delà révolution réelle de la terre autour
du soleil : l'an se divise en douze mois ; l'un

passé; le 7iouvel an. On dit aussi année. — Dès
SES JEUNES .\Ns, dès Sa première jeunesse. —
Dans ou sur ses vieux ans, dans sa vieillesse.

— Absoluni. Les ans, l'âge en général : l'ou-

trage des ans.— Bout de l'an. .Service religieux

que l'on fait pour une personne, un an après
sa mort. — L an du monde ; l'an de grâce, l'an
BE Notre-Seigneur, l'an de l'Incarnation, for-
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mules dont on se sert, suivant qu'on suppute

les temps par rapport à la créalion du monde,
ou à la naissance de J.-C. — An premier, an

deux, an trois, etc., se dit pour indiquer les

années de l'ère républicaine française, com-
mencée le 22 septembre 1792 : Constitution de

l'an m. Voy. Calendrier. — Prov. et fam. Je

m'en moque comme de l'an quarante, cela m'est

tout à fait indifférent. — Le jour de l'an, le

premier jour de l'an. — Bon an, mal an, une

année dans l'autre, en moyenne : son commerce
lui rapporte dix mille francs, bon an, mal an.—
Par an, chaque année : il gagne trois mille

francs par an. — Jurispr. An et jour, année
révolue et un jour par delà.

* ANA, par abréviation A.\ (gr. ana, par-

tage;. Méd. Voy. Aa.

* ANA s. m. (terminaison du nominatif plur.

neutre des adj. lat. en «;?««). Terminaison

ajoutée au nom d'un personnage pour indiquer

un recueil de ses pensées détachées, de ses

bons mots, de ses réparties, des anecdotes qui

lui sont attribuées. Le plus ancien recueil de

ce genre est le Scaligej^ana (La Haye, 1606);

viennent ensuite par ordre de date : le Calvi-

niana, le Menagiana (Paris 1715, 4 vol. in-12),

le Segrcsiana, le Boursaiitiana , le Huctiana

(Amsterdam, 1723, in-12), le Carpenteriana

(ibid., 1741, in-12), le Valesiana,le Thuana,

le Pironiana, VArnoldiana, le Voltairiana (Pa-

ris 1748, 2 vol. in-S"); le Bievriana, l'Ancillo-

niana, etc. VEncyclopediana (dictionnaire d'a-

na) ; les Revolutiana (Paris, an X, in-18), les

Parisiana (Paris, 1818, in-18); le Bonapnrtiana;

etc. — Ana s'emploie isolément pour désigner

les recueils de ce genre: un faiseur d'ana ; cela

traîne dans tous les ana.

ANABAINE ou Anabainelle s. f. (gr. anabai-

no, je monte, parce que plusieurs plantes de

ce genre croissent au fond de l'eau et tendent

à s'élever vers la surface). Bot. Genre d'.A.Igucs

zoospermées, tribu des .Nostochinées. Les ana-

baines consistent en filaments simples, mu-
queux, formés d'articulations globuleuses ou
oblongues, cylindriques à l'extrémité. On en

compte une Vingtaine d'espèces habitant les

eaux douces d'Europe. On eu distingue: l'Awi-

buine en forme de lichen (Anabaina lichenifor-

mis. Bory de Saint-'Vincent) qui croit sur la

terre humide ; VAnabaine marine {Anabaina
œan'n(()coinmune sur les sables un peu vaseux

de la plage de Granville.

ANABANTOÏDE adj. (gr. anabas, grimpant,

eidos, forme). Ichtyol. Qui ressemble à l'ana-

bas.

ANABAPTISME s. m. [a-na-ba-ti-sme] (gr.

onn, de nouveau; baptizô,ie plonge dans l'eau).

Doctrine, système religieux et politique des

anabaptistes.

* ANABAPTISTE adj. et s. [a-na-ba-ti-

ste] Nom duni' secte de chrétiens qui reje-

taient le baptême des enfants, et soumettaient

de nouveau à ce sacrement les adultes qui

avaient déjà été baptises dans leur enfance.

Cette secte eut pour chef Nicolas Stork, disci-

ple de Luther, qui voulut abolir la féodalité

et la hiérarchie ecclésiastique. Ses disciples

se dirent descendants des Vaudois et des Hus-
sites. Les paysans de Souabe et de Franconie
se soulevèrent à leur voix et élurent pour
chef Thomas Miinzer; mais ils furent battus

le l.ï mai i'6H près de Mulhausen (Thuringe);

leurs chefs subirent la torture et la mort.' Le
mouvement, écrasé de ce côté, prit une autre

direction. 11 adopta les doctrines commu-
nistes et rencontra de nombreuses sympathies
dans les classes populaires. En 1,S33, les ana-
baptistes, commandés par Jean Matthias, de
Harlem, et Jean Boccold, de Leyde, concen-
trèrent leurs opérations à Munster, où ils se

fortifièrent et où ils établirent la commu-
nauté de biens et la polygamie. Rothinann,
prédicateur qui avait introduit la réforme à
Munster, et un notable habitant nommé Knip-
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perdoUing furent de puissants auxiliaires de
l'hérésie. Mais le comte Waldeck

,
prince-

évêque de Miinster, chassé de sa métropole,
revint l'assiéger dès qu'il eut rassemblé des.

troupes. Matthias fut tué ; Jean Boccold fut

aussitôt élevé au <( trône de David ». Le fana-
tisme dégénéra, par une transition facile, en
licence et en sensualité. La ville fut prise le

24 juin l.ïSi), après une résistance courageuse.
La chute de ces hérétiques fut suivie d'hor-
ribles persécutions, qui ne purent complète-
ment étoull'er la secte naissante. Cette insur-
rection eut son contre -coup en Angleterre.
On exécuta plusieurs hérétiques à Londres
(Io3)-'40). Le 6 janvier 1661, environ 80 ana-
baptistes prirent les armes à la voix de leur

prédicateur, Thomas Venner, et ne se ren-

dirent qu'après avoir tué beaucoup des soldats

envoyés pour les combattre. Leur chef et 16

autres révoltés furent exécutés, les 19 et 21 jan-
vier. Parmi les prophètes les plus célèbies

' qui relevèrent le courage de leurs coreli-

i gionnaires, nous rappellerons Melchior Holf-

mann, les frères Huler et Simmon Mennon.
On compte aujourd'hui un grand nombre de
communautés de baptistes dans les pays pro-
testants, principalement aux Etats-Unis. Voy.
Men.ngmtes.

ANABAS s. m. [a-na-bâss] (gr. anabainô, }e

monte). — Ichty. Espèce de poisson qui forme
à elle seule un genre dans la famille des
leptosomes. A la racine de ses branchies se

trouve un appareil de lames compliquées qui

sert, dit-on, à retenir l'eau. Grâce à cet appa-
reil, l'anabas {anabas scandens, Cuv.) ou sen-

nal {perça scandens. Daldorf), peut vivre plu-
sieurs heures et même plusieurs jours hors de
l'eau. Il rampe sur le rivage et grimpe quel-

quefois le long des palmiers. H vit dans les

torrents et dans les marécages de l'Inde ; il

se nourrit d'insectes aquatiques.

ANABASE s. f. (gr. anabasis ; marche d'une
région inférieure aune région supérieure, ou
de la mer vers l'intérieur d'un pays). Titre de
deux récits historiques : 1° l'anabase de Xéno-
phon, histoire de l'expédition de Cyrus le

Jeune dans la Haute-Asie et de la retraite des
dix-mille ;

2" l'anabase d'Arrien, histoire de
l'expédition d'Alexandre.

ANABATIQUE adj. (gr. anabasis, action de
muiiter). Pathol. Se dit des maladies qui

augmentent et décroissent ensuite graduelle-

ment d'intensité.

ANABENE adj. (gr. anahainô, je grimpel.

Zool. Se dit des reptiles qui montent sur les

arbres.

ANABLEPS s. m. [blèpss] (gr. anablepô, je

lève les yeux). Genre de poissons, famille des

cyprins et très voisin des loches. L'anableps
porte quelquefois le nom de poisson à quatre

yeux, parce que chaque œil possède deux pu-
pilles, l'une qui semble regarder au-dessus de

la tête et l'autre au-dessous. Ce qui distingue

encore ce poisson, c'est qu'il est vivipare. On
n'en connaît qu'une espèce, des rivières de la

Guyane.

ANACAIRE s. m.f^'oy. An.\cara.

ANACAMPTIQUE adj. (gr. anaramptein.réûé-
chir). Phys. Qui réUéchit, en parlant des sons,

de la lumière. — Géom. Courbe anacamptique,
courbe produite par la réUection de la lu-

mière sur une surface, la position de l'œil

étant déterminée.— s. f.Partie de l'optique qui

traite de la réflexion de la lumière. On dit

aussi CATOPTRIQUE.

ANACANTHE s. m. (gr. a, priv. ; acanthos,

épine), Ichty. Genre de poissons, détaché des
Raies de Cuvier. Les anacanthes se distin-

guent par une queue longue et grêle sans
nageoire ni aiguillon.

ANACAPRI. bourg de l'île de Capri (Italie),

sur le Uauc du mont Solaro; on y monte par
la Scalina, escalier de 332 marches.
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ANACARA on Anacaire s. ni. Sorte de lam-
boiir en u<ai;e dans la cavalerie orientale.

* ANACARDE s. m. (gr. ana, qui marque
ressemblance ; cardia, cœur). Fruit de l'ana-

cardier ; son amande aplatie, noirâtre, bril-

lante , ressemble un peu à un cœur. En
France on rappelle nnix d'acajou. Son enve-

loppe renferme une huile causti(|ue très in-

tlainraable que son âcreté a fait employer
contre les ulcères fon?ueux et contre cer-

taines affections darlreuses. Quant ;\ l'amande,
elle est douce et comestible. L'anacarde est

|Hirté latéralement sur un pédoncule plus

ijros que lui et comestible. Voir notre gra-

vure, k l'article anacardier.

ANACARDIACÉ. ÉE adj. Bot. qui tient de
l'anacardier. — s. f. pi. Famille de
plantes dicotylédones dialipétales, autrefois

appelée Tér^hittthacces, et renfermant des

arbres ou des arbrisseaux qui produisent de
la îTomme ou delà résine. Principaux genres:

Pistachier, Sumac, Manguier, Anacardier, Mon-
bin.

•ANACARDIER s. m. Bot. Genre d'anacar-

diactis caractérisé par un calice à cinq divi-

sions ; cinq pétales insérées au fond du calice;

dix élamines ; le fruit est une noix reniforme
et son pédoncule charnu, beaucoup plus gros

que le fruit, est rentlé en forme de poire.

nos chevaux, notre cuisine, pour la maison de
notre maître, ses chevaux, sa cuisitie.

ANACÉPHALÉOSE s. f. [a-na-sé-fa-lé-o-ze]

tgr.
ami, une seconde fois; kephatê, tête).

thét. Récapitulation ou répétition courte et

sommaire des principaux points d'un di.scours

ou d'un écrit. Cicéron excellait dans ce genre
de résumés.

ANACHARSIS. [kar-siss] philosophe scyte qui
visita la (">rece (.ïS'J av. J.-C.) pour se mettre
en état de civiliser sa patrie. A son retour, il

fut tué par le roi Saulius, son frère. Les
Grecs l'ont compté quelquefois parmi leurs

sept sages et l'on a conservé quelques unes
de ses sentences. — Anacharsis (voyac.k du
jeune) [a-na-kar-siss], en Grèce ; chef-d'o'uvre

de l'abbé Barthélémy, .\nacharsis est un per-
sonnage fictif que l'auteur fait descendre du
philosophe scyte et qu'il suppose avoir vi-

sité la Grèce au temps de Périclès. Ce livre

est une étude profonde des mœurs de la

Grèce au moment de sa plus grande splen-

deur. L'auteur, qui y avait consacré trente

années de sa vie, le publia en 1788, 4 vol.

in-40 et atlas. Ce fut le dernier grand succès

du xviii" siècle. La meilleure des innombra-
bles éditions qui en ont été données est celle

de 1799, 7 vol in-4° et atlas. VAnacharsis do
Barthélémy a été traduit dans toutes les

langues.

•ANACHORÈTE s. [a-na-ko-rè-le] (gr. a7ia, à
'écart; choieô, je me retire). Ermite, religieux

qui vit seul dans un désert, par opposition à
cénobites, religieux qui vivent en commun. —
Par ext. Homme qui vil loin du monde:;/
mène iinc rie d'anachorète.

ANACHORÉTIQUE adj.

anachorèles.

-Vnacardier occidental, avec la pomme d'acajou et la

noix d'acajou.

L'espèce la plus commune est ïAnacardier
occidental {Anacardium occidentale, Lin.), petit

arbre à troue noueux, à feuilles ovales un
peu échancrées, à fleurs en panicules termi-
nales. Cette espèce, originaire de l'Amérique
méridionale, produit le bois blanc appelé
acajou à pomme et employé dans la menuise-
rie et la charpenterie. Le pédoncule rentlé

qui porte son fruit n'a pas d'analogue dans
le règne végétal. C'est la pomme d'acajou. 11

est comestible et légèrement vineux : on en
fait des compotes, du vin, de l'eau-de-vie et
du vinaigre. Quant au fruit, plus petit que
son pédoncule, c'est l'anacarde.

ANACARDIQDE adj. Se dit d'un acide contenu
dans le péricarpe de l'anacarde.

ANACATHARSIE s. f. (gr. ana, en haut
;

hathairô, je purge). Méd. Expectoration d'une
matière quelconque.

ANACATHARSIQUE ou Anacathartique adj.

et s. Qui excite l'expectoration.

ANACÉION s. m. [a-na-sé-ion ]. Antiq.
Temple de Castor etPollux à Athènes.

ANACENOSE s. f. (gr. anakoinosis, commu-
nication). Rhét. Figure par laquelle on s'at-

tribue une partie de ce qui appartient en
entier à d'autres. L'Intimé s'exprime ainsi,

par anacénose dans les Plaideurs :

Quand avons-nous manqué d'aboyer au larron ?

Raciuk.

Pour : quand le chien accusé a-t-il manqué d'a-
boyer etc. — C'est par anacénose que les do-
mestiques debonne maison disent; cheznous,

Qui a rapport aux

m. Existence d'ana-ANACHORETISME
chorete.

ANACHRONIQUE adj. Contraire à la chrono-
o;,'ie.

• ANACHRONISME s. m. [a-na-kro-ni-sme]
r. ana, qui exprime interversion ; chronos,

temps). Faute contre la chronologie ; erreur
dans la supputation des temps et dans la

date des événements. On appelle parachro-
7iisme l'anachronisme qui place un fait après
sa date ; prochronisme, celui qui le place au-
paravant. Le mot métachroni-sme s'applique à
toute erreur en chronologie ; il est synonyme
d'anachronisme. Virgile commet unanachro-
nisme lorsqu'il rend conteinjiorains Enée et

Didon, quoiqu'ils aient vécu à deux siècles de
distance. Nos romanciers et nos poètes ont
également commis des anaehronismes qu'il

serait trop longd'énumérer. —On fait encore
un anachronisme quand on prête à une
époque les mœurs, les usages, un langage
d'une autre époque. Il y a des anaehronismes
de costume, des anaehronismes d'architec-

ture aussi bien que des anaehronismes d'idées

et de sentiments.

ANACLASE s. f. (gr. anaclasis, action de bri-

ser). Phys. Réfraction, déviation. — Prosod.
anc. Particularité métrique du vers ionique
mineur consistant dans la substitution du
diïambe au dichorée.

ANACLASTIQUE adj. Phys. Qui concerne la

réfraction de la lumière. — s. f. Partie l'op-

tique qui traite des réfractions de la lu-

mière.

ANACLET I. (Saint) ou saint Clet, pape,
deuxième successeur de saint Pierre (78 à 91);

suivant quelques iiistoriens il aurait succédéà
Clément et aurait subi le martyre en 109.

Fête, 26 avril.— II. (Pierre de Léon) antipape,

élu en 1630, par une partie des cardinaux, en

opposition à Innocent 11. 11 se maintint quel-

que temps à Rome et mourut en M38.

ANACLETICUM s. m. [ a-na-kié-ti-komm ]

(gr. anakleticon). Xntiq. Sonnerie de trompettes

par laquelle on
combat.

rappelait les fuyards au

ANACLETIQDE adj. (gr. ana, en arrière;
halcv, j'appelle). Qui sert à appeler.

ANACOLLÈME ou AnacoUémate s. m. (gr.

anacolUw
,
je comprime). Méd. Remède propre

;\ arrêter une hémorragie, à comprimer une
fluxion.

* ANACOLUTHES, f. (gr. a, priv.; acoloiithein,

suivre), (iraiiim. Sorte d'ellipse par laquelle

on omet, dans une phrase, le mot, le terme
qui est le corrélatif, le compagnon gramma-
tical d'un mot exprimé : qui dort dine, pour
celui qui dort dîne.

Ma foi sur l'avenir bien fou gui se fiera.

Racinb. Les Plaideurs.

Sous entendu celui, avant le relatif qui. —
On donne encore le nom d'anacoluthe à un
tour de phrase qui, au lieu d'être suivi régu-
lièrement jusqu'au bout, change d'une façon
brusque et inattendue:

Ce Dieu, depuis longtemps votre unique refuge,
Que deviendra l'effet de ses prtidiclions?

lUciMt. Athalie.

— On fait également une anacoluthe lorsqu'on
donne au même verbe des compléments de
nature différente, par exemple un substantif

et un infinitif :

Vous voulez que ce Dieu vous comble de bienfaits,

Et ne Vaimer jamais.

IÎACi>E. Athalie.

ANACONDO ou Anaconda s. m. Nom donné
par les Indiens au Boa scytak [Eimectes niuri-

nus, Wagler), espèce de boa que l'on trouve
dans les parties intertropicales de l'Ainérique',

principalement dans la Guyane et au Brésil.

Anacondo (l^uncclcs mut-iuus).

C'est le plus gros serpent du nouveau monde;
il mesure jusqu'à 20 pieds de long. Il est d'un
brun-clair, avec une double suite de taches
rondes, foncées, le long du dos, et des taches
ocellées sur les flancs ; il vit principalement
dans l'eau ou dans les marécages et fait la

chasse aux agoutis, aux iguanes, aux poissons,

aux singes, aux paresseux et aux fourmiliers.

11 écrase d'abord sa proie en l'enveloppant
avec une force extraordinaire

;
puis il l'avale

avec lenteur, en commençant touiours par la

tète.

ANACOSTE s. f. Etoffe dont la chaîne et la

trame snnl en laine, avec double croisure.

ANACRÉON, poète lyrique grec, né à Téos,

en lonie, vers .ï61 av. J.-C., mort vers 477. II

vécut à la cour de Polycrate, tyran de Samos,
et à Athènes pendant" le règne d'Hipparque.

On n'a conservé qu'une partie de ses poèmes,
dans lesquels il célèbre l'amour et le vin.

Henri Estienne a publié les Odes d'Anacréon
en 1374, et Boissonade en 1823. Les traduc-

tions et les imitations de ces poésies sont in-

nombrables, mais toujours inférieures au mo-
dèle. Les principales traductions en vers fran-

çais sont celles de Longepierre, de la Fosse,

de Gacon, de Saint- Victor, de Veissier-Des-

combes, de Henri Vesseron et de Girodet.

Parmi les traductions en prose, on cite celles

de M""= Dacier, de Gail et d'Ambroise-Firmin

Didot. .Mais qui pourra jamais traduire l'Amo'/r

mouillé, la Colombe et le Passant, Anacréon
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vieilli, la Base, l'Amour piqué par une abeille

et les autres chefs-d'œuvres d'élégance, de

concision, de pureté, de verve enjouée, de

passion et de lyrisme qui ont immortalisé le

nom du chantre de Téos?

* ANACRÉONTIQUE adj. I)'Anacréon,qui est

dans le goût d'Anacréon ;
genre poétique

d'Anacréon. — Vers anacréontiques. Vers de

3 pieds et demi, employé par Anacréon et par

les poètes qui ont imité son genre de poésie.

Les 2« et 3° pieds sont des ïambes; le premier

peut être un ïambe, un spondée ou les équi-

valents du spondée, c'est-à-dire l'anapeste et

le dactyle.— Poésies anacréontiques. Pièces lé-

gères et gracieuses qui chanlent l'amour et

l'ivresse, mais l'amour toujours joyeux et l'i-

vresse toujours décente. En tête des Latins

qui ont imité le vieillard de Téos, il faut ins-

crire Horace, Catulle, TibuUe, Properce. Gal-

lus, etc. Parmi nous. Clément Marot. Joachim
du Bellay, Ronsard, mailre Adam, Chaulieu,

La Farre, Collé, Panard, Dorât, Pezay, Vol-

taire, Parny, Berlin, Poisson, de la Chabeaus-
sière, Désaugiers, Béranger et bien d'autres

ont fait des odes ou des chansons dans le

goût anacréontique.

ANACRÉONTISME s. m. Genre anacréon-

tique.

ANACRISE s. f. (gr. anakrisis, enquête).

Jurispr. Enquête consistant dans l'interroga-

toire ou la confrontation des témoins.

ANACROUSIS s. f. [a-na-krou-ziss] (st. in-

lonnation). Prosod. anc. Terme de métrique

grecque pour désigner une ou plusieurs syl-

labes qui se trouvent en tête de certains vers

lyriques, avant Vaisis, dont elles sont comme
le prélude.

ANACTÉRIQUE Méd. Qui rétablit les forces.

ANACTÉSIE s. f.
(
gr. anaktizô, je rétablis).

Méd. Convalescence.

ANACYCLIQUE s. m. et adj. [a-na-si-kli-ke]

(gr. anacuclicos, qui a la propriété d'être

tourné en sens inverse). Se dit de certains

vers qui, lus de droite à gauche, présentent le

môme sens que de gauche à droite. Ce genre

de vers obtint quelque faveur dans l'antiquité,

chez les poètes provençaux et dans les monas-
tères du moyen âge. Vers le temps de Louis XII,

ces exercices futiles tombèrent dans un mé-
pris dont ils ne sont pas relevés. En voici

quelques exemples :

Triomphamment cherchez honneur et prix,
Désulès cœurs, méchants, infortunés,

Terriblement êtes moqués et pris.

que l'on peut lire de la façon suivante en re-

tournant mot par mot :

Pris et moqués êtes terriblement.
Infortunés, méchants, cœurs désolés.
Prix et honneur cherchez triomphammeat.

— Levers suivant :

L'âme des uns jamais n'use de mal,

retourné lettre par lettre, est reproduit tout
entier.

ANADÉME s. m. (gr. anadéma, bandeau).
Antiq. Nom donné chez les Grecs aux bande-
lettes ou aux liens qui contenaient ou ornaient
la chevelure.

ANADIPLOSE s. f. [a-na-di-plô-ze] (gr. ana,
de nouveau ; diplôsis, action de doubler).
Hhét. Hépélition du mot final d'un vers ou
d'une phrase au commencement du vers sui-
vant ou de la phrase suivante ; comme dans
cet exemple de Voltaire :

Il aperçoit de loin le jeune Têligny,
TiUgny, dont l'amour a mérité sa fille.

ANADOSE s. f. (gr. ana, à travers; didomi,
je donne). Physiol. Distribution des principes
nutritifs dans toute l'économie animale.

ANADROME s. f. (gr. ana, en haut ; dromos,
course). Palhol. Transport d'une humeur des
parties inférieurs aux parties supérieures.

ANAG
ANADYOMÉNE adj. et s. (gr. anadmmai, je

sors de l'eau). Surnom donné à Vénus que la

mythologie nous représente comme formée
de l'écume de la mer. Le célèbre peintre

Apelle fut le premier à représenter cette

déesse au moment où elle essuie sa chevelure
humide en sortant de l'écume. La courtisane

Phryné lui avait servi de modèle.— s. f. Zool.

Genre de polypiers flexibles que l'on appelle
vulgairement ??iO!(Me de Corse. Lesanadyomè-
nes sont régulièrement disposées en branches
de substance verte, sillonnées de nervures sy-

métriques que l'on pourrait comparer à une
broderie.

ANADYR. I. Baie et station pourles pêcheurs
de baleines, au N.-E. de la Sibérie.— II. Ri-

vière qui naît au lac Yoanko, dans les monts
Stanovoï, et qui se jette dans la baie d'Anadyr
après un cours de 800 kil. à travers une con-
trée rocheuse que les neiges recouvrent pen-
dant les trois quarts de l'année.

ANAPESTE (Paul-Luc), premier doge de
Venise, de 697 a 717, réprima la piraterie.

ANAGALLIDE ou 'Anagalliss. m. (gr. ana-
gallis, formé de annijehio, je ris : parce que
les anciens prétendaient que celte plante exci-

tait la gaieté). Bot. Genre de Primulacées,
tribu des anagallidées, désigné vulgairement
sous le nom de Mouron, et caractérisé par une
corolle caduque, en roue, dépassant le calice;

5 étamines à filets barbus; anthères fixées par
le dos ; fruit en capsule simulant une boite

avec son couvercle. Voy. Moi'ron.

ANAGALLIDE, ÉE, adj. Bot. Qui ressemble à
l'anagallide. — s. f. pi. Tribu de Primulacées
caractérisée principalement par un fruit qui
s'ouvre à la maturité comme une boîte à sa-

vonnette. Genres principaux : Anagallide et

Centenille.

' ANAGALLIS s. m. Voy. Anagallide.

ANAGENESE s. f. (gr. anagennésis, régéné-
ralioiiy. iMéd. Régénération des parties dé-

truites.

ANArKH [a-nan-kê]. Mol grec qui signifie

destin, fatalité, et qui est souvent employé en
littérature.

ANAGLYPHEs. m. [a-na-gli-fe] (gr. anaglit-

phos, ciselé en relief). Ouvrage ciselé, taillé

ou relevé en bosse, comme les camées. Les
dessins en creux, comme ceux de cachets, sont
dits diaglyphes ou intailles. — Ou dit aussi

anagltjpte. — Photogr. (V. S.)

ANAGLYPHIQUE ou Anaglyptique adj

.

Garni d'élévations régulières, pareilles à des
sculptures.

ANAGNI, ville épiscopale d'Italie, à 70 kil.

S.-E. de Rome; 7,650 hab. ; elle occupe l'em-

placement de l'ancienne Anagnia, capitale

des Herniques.

* ANAGNOSTE s. m. [a-nag-noss-le] (gr.

anagnosiés. lecteur). Ant. rom. Nom que les

Romains donnaient à celui de leurs esclaves

qui faisait la lecture pendant le repas.

ANAGOGE s. m. (gr. ana, en haut; agô, je

pousse). l'athol. Vomissement.

ANAGOGIE s. f. {^T. anagein, faire monter,
élever;. Ascét. Elévation de l'âme vers les

choses célestes. — Théol. Interprétation figu-

rée d'un fait ou d'un texte des Ecritures, par
laquelle on s'élève du sens naturel et littéral

au sens spirituel et mystique. Par exemple,
les biens temporels promis aux observateurs

de la Loi sont, dans le sens anagogique, l'em-

blème des biens éternels réservés dans la vie

future aux hommes vertueux. — On dit aussi

ANAGOGISME.

ANAGOGIES S. f. pi. (gr. ona, en arrière;

agcin, conduire). Antiq. Fête qu'on célébrait

à Erix (Sicile), pour implorer le retour de
Vénus, émiiîrée en Lybie.

* ANAGOGIQUE adj. Théol. Ne s'emploie

ANAI

guère que dans la locution : Interprétation
ANAGOGIQUE, interprétation que l'on tire d'un
sens naturel et littéral, pour s'élever à un
sens spirituel et mystique.

ANAGOGIQUEMENT adv. Dans le sens ana-
gofcique.

ANAGOGISME s. m. Voy. Anagogie.

ANAGOGISTE s. m. Celui qui s'occupe d'a-
nagogie.

ANAGRAMMATIQUE adj. Qui a rapport à
l'anagraiiinie.

ANAGRAMMATIQUEMENT adv. Dune ma-
nière anagi'iiinmaticpie.

ANAGRAMMATISER v. n. Faire des ana-
gr;minips.

ANAGRAMMATISME s. m. Art de faire des
'

aiuigraninics.

ANAGRAMMATISTE s. m. Celui qui fait des
anagiaimnes.

•ANAGRAMME s. f. (gr. ana, k travers;
gramma, lettre). Transposition et nouvel ar-
rangement des lettres qui composent un mol,
un nom, disposées de telle sorte, qu'elles for-
ment un ou plusieurs autres mots ayant un
autre sens : les mots écran, nacré", range,
ancre, etc., sont des ayiagrammes les uns des
autres. — De la question posée par Pilate à
Jésus : Quid est Veritas ? (qu'est-ce que la vé-
rité '?) on a fait l'anagramme : Est vir qui
adest (l'homme qui est ici); Calvinus s'est ca-
ché sous le pseudonyme d'Alcuiniis ; François
Rabelais sous celui d'Alcofribas Nasier. —
Frère Jacques Clément (meurtrier de Henri 111)

a produit : c'est l'enfer qui m'a créé; Pierre de
Ronsard : Rose de Findare ; Vernietles (pseu-
donyme de J.-B. Rousseau) : tu te renies

;

Marie Touchel, (maîtresse de Charles IX) :je
charme tout

; .Marie Thérèse d'.^utriche : Mariée
au roi très chrétien; Voltaire : alte vir;

Versailles : Ville seras ; Vigneron : ivrogne. —
En 1789, on fil sur les deux grands orateurs
de l'Assemblée constituante l'anagramme sui-

vante :

On pourrait faire le pari

Qu'ils sont nés dans la même peau ;

Car retournez ablié Mauri,
\'ous retrouverez Mirabeau.

— De Horatio Nelson, les Anglais ont fait :

Honor est a Mlo, par allusion a la bataille du
Nil (.\boukir) où notre Hotte fut anéantie. —
De Bonaparte, les mécontents disaient : Bon
Cl taper; de la Révolution française : l'n Corse

voté la finira, ou un Corse la finira sans veto ;

do Lamartine, ils dirent, en 1848 : Mal t'en

ira.

ANAGYRE s. f. ou * Anagyris s. m. (gr.

tinaiiuros, nom d'une plante). Bot. Genre de
Papdionacées. tribu des Podalyriées, dont
l'espèce la plus i épandue est i'anagyre fétide

{Anagyris fsetida. Lin.), appelée aussi Lois

puant, qui croit dans les lieux montagneux et

sur les rochers des côtes de la Méditerranée.
C'est un arbrisseau de 2 à 3 mètres, à folioles

lancéolées, à gousse terminée en pointe. Ses

feuilles répandent, quand on les froisse, une
odturlrès désagréable; elles purgent violem-
ment. Son bois et son écorcesont très fétides.

• ANAGYRIS s. m. [a-na-gi-riss]. Voy. Ana-
GYRE.

ANAHUAC, nom aborigène du grand plateau
qui i-omprendles 3/.T du territoire mexicain, et

dont la hauteur varie entre 1,200 m. et 2,1-iOO

m. Ce plateau est dominé par quelques hautes

montagnes parmi lesquelles on remarque les

volcans de Jorullo et Popocalepell. — Slexico

porta primitivement le nom d'Anahuac Te-
nochtitlan.

ANAITIS ou Anahid, divinité adorée autre-

fois dans l'Asie-.Mineure et en Assyrie. Les
Grecs l'identitièrenl tantôt avec Diane et tan-

tôt avec Vénus.



ANAL
ANAL. ALE adj. Qui appartient, qui a rap-

port :i l'anus
;
qui a son siège près de l'anus :

riyion anale, nageoire anale.

ANALCIME s. m. (gr. a. priv.; alkimos, fort).

Miner. Espèce d'aniphigène, ainsi nommée
il cause du peu de vertu électrique qu'elle ac-
quiert par le frottement. L'analcime cristallise

dans le système cubique, d'oi'i son ancien nom
de cubicûe; il est formé de 8 0» Si-, 30^ Al-,

30 Na, 6 0H-. Poids spécifique '2,ii3. Il se

trouve parmi lesliasaltes de Du mbarton (Ecosse)

et des iles de Skve, de Mull, de .Stalla, etc. Il

ne raie pas le verre, donne de l'eau par cal-

cination, fond en verre transparent par le feu
du chalumeau et est dissous par les acides.

ANALECTE s. m. (gr. analego, je ramasse).
.\nt. Restes des repas. — Esclave chargé de
recueillir les reliefs des repas et de balayer la

salle du festin. — * Analkctks s. m. pi. Lillér.

Kecueil de fragments en prose ou en vers,

choisis dans les ouvrages d'un ou de plusieurs
auteurs : les analectes de Bnmck.

ANALECTEUR s. m. Littér. Celui qui fait

des analectes.

ANALEMMATIQUE adj.

tient à l'analemnie.
Astron. Qui appar-

"ANALEMME s. m. [a-na-lè-me] (gr. ana,
en haut ; lenuiia, prise). Géogr. astronomique.
Projection orthographique de tous les cercles
de la sphère sur les colures des solstices.

ANALEPSIE s f. (gr. ana, de nouveau ; lep-

sis, prise). Méd. Rétablissement des forces

après une maladie.

'ANALEPTIQUE adj.(rad. analepsie). Se dit

des médicaments ou des aliments propres à
rétablir les forces épuisées. — s. m. Substance
tonique et nutritive propre à rétablir les forces
des personnes épuisées ou convalescentes. Ce
sont les bouillons gras, les potages, les vian-
des grillées ou rôties, les œufs frais, le lait,

l'extrait de viande, les fécules, les vins vieux
et légers, sunout le vin de Bordeaux et, en
général, les vins dits généreux.

ANALGÉSIE ou Analgie s. f. (gr. a, priv.
;

algos, douleur). Palhol. Absence de douleur,
insensibilité à la douleur.

ANALLDVION s. f. Géol. Alluvion produite
par la décomposition des roches.

* ANALOGIE s. f. (gr. anatogia, rapport).
Rapport, ressemblance, similitude qui existe,

à certains égards, entre deux ou plusieurs
choses différentes : il y a de l'analogie entre
l'homme et l'animal, parce que tous deux ont le

mouvement et la vie (Acad.). •— S'applique aussi

aux choses intellectuelles ou morales : il y a
de l'analogie entre le substantif abîme et l'ad-

jecliffROFoyo, parce que l'idée d'abime comprend
celle de profondeur (Acad.). — Par analogie,
d'après la ressemblance : la partie basse d'une
montagne s'appelle pied de la montagne, par
analogie avec le pied de l'homme (Acad.). —
Gramm. L'analogie est le rapport, la relation

qui existe entre les dilïérentes langues, les dif-

férents mots d'une langue, les formes gram-
maticales, les sons, les idées, les figures. Il y
a de l'analogie entre les consonnes labiales

(P, B, V, F), entre les consonnes dentales (D,

T). etc. Le mol passionné est formé de passion,
par la même analogie qu affectionné esl formé
d'affection (Acad.). — Mathém. S'est dit pour :

rapport, proportion.

•ANALOGIQUE adj. Qui a de l'analogie;
termes analogiques.

•ANALOGIQUEMENT adv. D'une manière
analogique : le mot pied se dit analogiquement
du bas d'une montagne (Acad.).

ANALOGISME s. m. Raisonnement qui pro-
cède par analogie.

ANALOGISTEs. m. Celui qui procède par

ANAL

_
"ANALOGUE adj. (rad. analogie). Qui a do

l'analogie avec une autre chose : idiomes ana-
logues

; faits analogues : le B et le P sont rfes

consonnes analogues, ainsi que le D et le T. ~
s. m. : certains fossiles n'ontpas leurs analogues
vivants.

ANALOSE s. f. (gr. annlôsis, perte). Méd.
Dépérissement, consomption.

ANALYSABLE adj. Qui peut être analysé.
• ANALYSE s. f. [ze] (gr. analuô, résoudre).

Didact. Résolution d'un tout en ses parties;
décomposition d'une chose en ses éléments.
Le mol opposé est synthèse. — Se dit aussi
des choses morales : l'analyse du cœur humain.— Chim. 0|)ération qui consiste à décomposer
les corps composés, à isoler leurs éléments et

à déterminer la nature de ces derniers, ainsi
que les proportions d.iiis lesquelles ils entrent
dans le composé. — Logique. Méthode de ré-
solution, de décomposilion qui remonte des
conséquences aux principes, des elfets aux
causes, des propositions générales aux faits

dont elles sont déduites. C'est le cartésianisme.— Mathém. Méthode de résoudre les problè-
mes en représentant les quantités inconnues
par des signes généraux dont on détermine
les valeurs par la condition de satisfaire aux
données que chaque question impose. C'est

l'algèbre. On a donné le nom d'analyse inpi'i-

tés'tmale à l'algèbre transcendante. — Littér.

Extrait, précis raisonné d'un ouvrage, d'un
livre, d'un discours, d'un dossier, d'un poème,
d'une pièce de théâtre, d'un travail intellec-

tuel : brève analyse; sèche analyse. — (jramm.
.ANALYSE GRAMMATICALE, décompositiou d'une
phrase en ses éléments grammaticaux, tels

que le nom, l'article, le pronom, le verbe, etc.— -ANALYSE LOGIQUE, déconipositiou d'une pro-
position en ses parties, telles que le sujet, le

verbe, l'attribut. — Phys. Analyse spectualk.
méthode d'analyse, découverte en 1861 par
Bunsen et Kirchhotl d'HeiJelberg

,
pour re-

connaître les traces d'un métal déterminé en
décomposant, par le prisme, la lumière d'une
flamme dans laquelle ce métal ou un de ses

sels se trouve porté à l'incandescence. A notre
article Spectiie, nous nous occupons plus lon-

guement de cette méthode importante et in-

téressante. — Industr. Analyse des prix, no-
menclature des éléments servant de base à
l'appréciation d'un travail donné. L'analyse

desprixde laville faitautorilé dans l'industrie

parisienne. — En dernière analyse loc. adv.

En dernier résultat : en dernière analyse, quelle

ulililé tirera-t-on de cette découverte ?

* ANALYSER v. a. Faire une analyse, pro-

céder par voie d'analyse.

ANALYSEUR adj. m. Phys. Qui analyse;
qui sert a analyser. — s. m. .\ppareil qui per-

met de reconnaître la polarisation de la lu-

mière. Tout polariseur peut servir d'analy-

seur.

'ANALYSTE s. m. Celui qui est versé dans
l'analyse. S'emploie surtout en termes de m.v
thématiques : habile analyste.

'ANALYTIQUE adj. Qui procède par voie

d'analyse, qui tient de l'analyse ou qui con-

tient une analyse : résumé analytique; méthode
analytique. — Avoir l'esprit analytique, pos-

séder le genre de faculté qui fait que l'on

procède facilement par la voie de l'analyse.

—

Fig. C'est un esprit analytique. — Géométrie

ANALYTIQUE, application de l'algèbre à la géo-

métrie; on peut la diviser en trois parties, se-

lon la branche de la géométrie à laquelle

l'algèbre est appliquée : 1» application de l'al-

gèbre à la géométrie élémentaire ;
2° appli-

cation de l'algèbre aux sections coniques et

autres courbes; 3" application de l'algèbre au
système des coordonnées dans l'espace (inven-

tée par Descartes). — Traité des an.\lytioues,

nom donné par les commentateurs du n' siè-

cle,aux deux traités d'Aristote sur le syllogisme

et sur la démonstration.
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' ANALYTIQUEMENT adv. Par analyse, par
voie d'analyse.

ANAM voy. Annam.

ANAMABOE ou Anamabou, ville de la Cûte
d'Or (Afrique), à 17 kil. E. de Cape Coast
Castle; 4,100 hab. Grand commerce de poudre
d'or, d'ivoire, d'huile et d'arachide ; forteresse
anglaise.

ANAMARTÉSIE s. f. (gr. a, priv. ; amartèzo-
mai. laillii'. inauquer). Didact. Impeccabilité.

ANAMIRTATE s. m. Chim. Sel formé par
la combinaison de l'acide anamirtique avec
une base,

ANAMIRTE s. m. Bot. Genre de ménisper-
niacées, dunt la seule espèce connue produit
le fruit .-ippelé coque du levant.

ANAMIRTINE s. f. Substance grasse que l'on
extrait (lu IVuil ili; l'anainirte.

ANAMIRTIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide
obtenu en décomposant par l'acide chlorydri-
que le savon que forme l'anainirtine, traitée
par une lessive de potasse.

ANAMNÉSIE s. f. (gr. ana, de nouveau;
mnésis, niéiiioire). Didact. Réminiscence. —
Méil. lietnur de la mémoire.

ANAMNESTIQUE adj. Qui a rapport à l'am-
nésie.

ANAMORPHOSE s. f. [a-na-mor-fo-ze] (gr.
a«((,de nouveau; morphosis, formation). Phys.
Image dilforme ou grotesque quand on la
voit d'un certain point et qui devient nette et
régulière si on la regarde sous un angle dé-
terminé. Telles sont les figures bizarres qui
deviennent distinctes dans un miroir concave
ou convexe, suivant les cas : les raccourcis
dans le dessin, le tracé des figures dans les cou-
poles, sont des espéce> d'anamorphoses (Acad.).
— .\rt de faire ces sortes de dessins ou ces ta-
bleaux.

ANAMORPHOTIQUE adj. Qui tient de l'ana-
niorpliiKe.

'ANANAS s. m. [a-na-nâ]. Bot. Genre de
Broméliacées dont l'espèce la plus intéressante,
l'ananas commun (ananassa sativa) produit le

fruit savoureux appelé ananas. Celte plante
vivace, découverte par Jean de Léry. dans un
voyage au Brésil, en l.ïo,'), ne fut cuUivéo en
France que sous le règne de Louis .W, en 1733.

Ananas (Ananassa sativa).

L'ananas ne forme sa tige qu'à i'époque de sa

floraison, vers la troisième année. Il s'élève

alors du centre de ses feuilles linéaires, den-

telées et couvertes d'une poudre glauque, une
tige charnue, succulente, surmontée d'un fais-

ceau de petites feuilles, appelé couronne, au-

dessous duquel se développe un épi de fleurs

bleuâtres. Lorsque ces tleurs sont fanées, les

ovaires grossissent et forment un seul fruit

comparable à une énorme pomme de pin. Peu
à peu ce fruit (ou ananas) passe du jaunâtre

au violacé, en mûrissant, et lorsqu'il est bon
à couper, il exhale une odeur des plus suaves;

sa chair fondante contient une eau sucrée,

légèrement acidulée, dont le parfum rappelle

ceux de la fraise, de la pêche, de la pomme,
de la fi-amboise et du coing tout ensemble.

La culture de l'ananas se fait en France sous
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châssis ou dans la serre, parce que celte plante

réclame une température au moins égale à

+ 30" C. La terre de bruyère est celle qui con-

vient le mieux; et il faut de fréquents arro-

sages sur les feuilles et au pied, excepté dans

les grands froids et lorsque le fruit commence
à mûrir. Dans ces circonstances, l'ananas pro-

duit rarement des graines; on se voit donc

forcé de le multiplier soit au moyen des œille-

tons poussés à côté des pieds qui ont fleuri,

soit en plantant la couronne dans la terre pré-

parée sur une couche. Principales variétés :

ananas de la Martinique, recherché par les.

confiseurs; ananas de Cayenne, à feuilles lisses,

e.vcellent et très gros; ananas de la Jamaïque,

énorme et violet; anaruis de Saint-Domimjue,

en pain de sucre, etc.

ANANCÉE s. f. (gr. anagkê, nécessité). Di-

dact. Figure par laquelle on montre, dans

une étiologii^, la nécessité d'une chose.

ANANCHITE s. f. [chi-te] (gr.a,priv.; anag-

chô, je serre, j'étrangle). Paléont. Genre d'é-

chinides fossiles, appartenant aux terrains

crétacés. On trouve en quantité innombrable

dans les craies parisiennes l'espèce appelée

Echinus ovatus.

ANANDRAIRE adj. (gr. a, priv. ; anei-, an-

rfcûs. mâle). Bot. Se dit des plantes qui man-
quent d'organes mâles.

ANANIAS. l. Disciple dont il est parlé dans

les Actes des apôtres. Ayant voulu tromper

saint Pierre, il tomba mort aux pieds de l'a-

pôtre. Sa femme, Saphira, qui avait partagé

sa faute, subit la même punition. - 11. Grand

prêtre des Juifs devant lequel saint Paul passa

en jugement; il fut appelé à Rome, vers o2

apr. J.-C, pour répondre à une accusation

d'oppression et finit par être déposé et assas-

siné.

ANANIE, l'un des trois jeunes Hébreux jetés

dans la fournaise par ordre de INabuchodono-

sor.

ANANIE (Saint). T. Martyr en Perse; fête

le l''déc. — 11. Martyr à Damas; fêle le

S.) janvier.

ANANTHE adj. (gr. a, priv.; anthos, ileur).

Bot. Uui ne porte pas de fleurs.

ANAPA, ville forte de la Circassie russe, sur

la baie de Sundjik (mer Noire) à 7o kil. S.-E,

d'Yénikalé; :i,000 bab. Elle fut fortiliée par

les Turcs en 1784 et prise par les Russes en

1791, en 1807 et en mai 1828.

* ANAPESTE s. m. (gr. ana, en retour
;
paio,

je frappe; anapaistos, frappé à reboursl. Pro-

sod. anc. Pied composé de deux brèves et

d'une longue ; on l'appelait antidactyle.— Par
ext.Anopesie était quelquefois employé comme
synonyme de parabase, pour désigner l'inter-

mède de la vieille comédie grecque. — ^Ad-
jectiv. Synon. de anapestique : pied, vers ana-

peste.

* ANAPESTIQUE adj. Qui tient de l'anapeste;

qui cjI cuniiiosé d'anapestes. — Vers anapes-

TiQUES, vers grec et latin où domine l'ana-

peste. — On distingue : 1° Vanapestique dimè-

tre ou de quatre pieds ;
2° Vanapestique dimétre

catalectique, de trois pieds et demi; 3° Vana-

pestique tétrumètre catalectique ou de sept pieds

et demi.

ANAPÉTIE s. f. [si] (gr. ana, à travers ;pe-

taô, j'ouvre). Palhol. Dilatation de certains

vaisseaux.

ANAPHALANTIASIS s. m. [a-na-fa-lan-li-a-

ziss] (gr. anaphulantos, sans sourcils). Pathol.

Chute des poils des sourcils.

* ANAPHORE s. f. [a-na-fo-re] (gr. anaphora,

report ou retour). Rhét. Répétition qui con-

siste à recomraes^er par le même mot divers
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membres d'une phrase, afin de fixer l'atten-

tion sur une idée principale :

lîome, l'uniquiî objet de mon ressentiment
;

Rome, à qui vient ton bras d'immoler mon amnnt
;

Home, qni t'.i vu naître et que ton caîur :idore ;

Jiome enfin que je hais parce qu'elle t'honore...

Puissé-je de mes yeux y voir tomber la Tondre
;

Voir ses maisons en cendre et tes lauriers en poudre;

Voir le dernier Romain à son dernier soupir.

Moi seule en être cause et mourir de plaisir.

C.ORMîiLLE. Horace (Imprécations de Camille).

ANAPHORIQUE adj. Qui appartient, qui a

rapport à l'anaphore.

• ANAPHRODISIAQUE adj. [a-na-fro-di-/i-

a-ke] (rad. anaphrodisie). Se dit des substances

qui passent pour amortir les désirs amoureux.
— s. m. : le camphre est un anaphrodisiaque.

ANAPHRODISIE s. f. (gr. u, sans; Aphrodite,

l'un des noms de Vénus). Méd. Absence de
désirs vénériens.

•ANAPHRODITE adj. [fro] (gr. a, priv.;

Aphrodite, Vénus). Méd. Impropre à la géné-

ral ion.

ANAPHRODITIQUE adj. Hist. nat. Se dit

d'un corps organisé qui n'est pas produit par
une génération proprement dite; qui se déve-

loppe sans le concours des sexes.

ANAPHYSE s. f. [fi-ze] (gr. anaphusis, re-

production). Méd. Régénération, action de re-

naître.

ANAPLASTIE s. f. (gr. ana, de nouveau
;

plassein, former). Chirur. Synon. d'AuTOPLAs-

TIE.

ANAPNOÏQUE adj. (gr.aiinpnoé, respiration).

Méd. Se dit des remèdes expectorants.

ANAPORE, EE adj. (gr. ana, à travers; pa-

ras, pore). Bot. Se dit des plantes dont les an-

thères s'ouvrent par les pores. — Anaporées
s. f. pi. Tribu de la famille des aroidées.

ANAPTYSIE s. f. [zi] (gr. ana, en haut; ptuô,

je crache). ,Méd. Salivation.

* ANARCHIE s. f. [a-nar-chil (gr. a, priv.
;

arche, commandement). Etal d'un peuple qui

n'a plus ni chef, ni autorité à laquelle on
obéisse, ni lois auxquelles on soit soumis.

'ANARCHIQUE adj. Qui tient de l'anarchie :

ce pays est duns un état anarchique- — Favo-

rable à l'anarchie : discours anarchique.

ANARCHIQUEMENT adv. D'une manière
anarchique.

ANARCHISER v. a. Rendre anarchique; ex-

citer l'anarchie.

ANARCHISME s. m. Système politique qui

est l'opposé radical de la centralisation, et d'a-

près lequel la société pourrait vivre sans gou-

vernement établi.

• ANARCHISTE s. Partisan de l'anarchie
;

fauteur de troubles. (V. S.)

ANARNAK s. m. (groënlandaispzir^dh/). Es-

pèce de cétacé, voisin du narval et que l'on

rencontre sur les côtes du Groenland. Sa chair

passe pour être un violent purgatif.

ANARRHIQUEs. m. (gr. anarrichaamai,gr\m-

per). Genre de poissons acanthoptérygiens

dont le nom, Anarrhichas, grimpeur, fut ima-

Anarrhique de l'Amérique du Nord lAiiariliielias

vomerinus).

giné par Gesner, parce que ce poisson grimpe,

dit-on, contre les écueils, en s'aidant de ses

nageoires et de sa queue. Nageoire dorsale

s'étendant de la tête à la queue ;
corps lisse et

muqueux; vomers et mandibules armes de

gros tubercules osseux qui portent de petites

dents émaillées ; dents antérieures longues et
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coniques; grande taille : 3 à .=) pieds; mœurs
féroces. Le plus commun est le loup marin
ou chat marin {anairhichas lupus, Linn.), des

mers du Nord, long de 6 à 7 pieds, brun, avec •

des bandes nuageuses plus foncées; chair sem-
blable à celle de l'anguille; peau susceptible

d'êti'e employée comme chagrin. Peu de pois-

sons olfrent une apparence aussi sauvage et

peu se défendent avec autant d'énergie quand
on cherche à les prendre. L'espèce de l'Amé-
rique du Nord a reçu d'Agassiz le nom d'a-

riarrhichas vomerinus.

ANARRHISÉ, ÉE adj. (gr. aneu, sans; rhiza,

racine). Bot. Se dit des plantes qui manquent
de racines et de radicules et qui ne portent
pas de graines.

ANARRHOPIE s. f. (gr. ana, en haut ; rhepô,

je tends à). Méd. Tendance du sang à se por-
ter vers les parties supérieures du corps.

ANAS s. m. [a-nass]. Nom latin du canard.

* ANASARQUE s. f. [a-na-zar-ke] (gr. ana,

à travers; surx, sarkos, chair; sous-entendu
eau; c'est-à-dire eau à travers les chairs). Pa-
thol. Infiltration de sérosité dans le tissu cel-

lulaire, principalement dans le tissu cel-

lulaire sous-cutané; c'est Vhydropisie ijénérale.

Elle peut être due à une lésion du cœur (dans
ce cas, elle se montre d'abord aux malléoles),

ou à la cirrhose, à la chlorose, à l'albuminu-

rie. La peau est pâle, tendue, le corps est

bouffi ou tuméfié, sans chaleur ni douleur;
les parties tuméfiées conservent quelque temps
l'empreinte du doigt qui les a comprimées.
Le gonflement commence d'abord par les

membres inférieurs; puis il allîint les lèvres

et les paupières. Quand la cause est connue,
on s'eU'orce d'y remédier

;
puis on fait résor-

ber la sérosité, au moyen de purgatifs et de
diurétiques énergiques. Quand ces moyens
échouent, on donne issue à la sérosité par trois

mouchetures à chaque jambe , au moyen
d'une lancette ; régime tonique et reconsti-

tuant.

ANASPE s. m. (gr. a, sans; aspis, écusson).

Zool. Genre d'insectes coléoptères hétéromè-
res, formé au dépens desmordelles. Les anas-

pes se trouvent ordinairement sur nos Heurs,

dont ils sucent le miel. Très petits, très agiles

et très voraces, ils dévorent les feuilles de nos

arbres.

ANASTALTIQUE adj. (gr. ana, en arrière;

stellcin. serrer). Méd. Se dit des médicaments
stvpliques et astringents.

ANASTASE ou Anastasius, nom de quatre

papes. — I. (Saint), réconcilia les Eglises de

Home et d'Antioche. Pape de 398 à 401. Fête

le 27 avril. — II, de 496 à 498; lutta contre

l'arianisme. — III, de 911 à 913. — IV, de

H;i3 à 11.ï4.

ANASTASE, antipape en So.ï.

ANASTASE. — 1. (Saint), évèque d'Antio-

che en ulîl ; a laissé quelques discours. — 11.

(Saint), surnommé Astric, apôtre de Hongrie

(9o4-1044).

ANASTASE, nom de deux empereurs d'O-

rient. Voy. Anastasius.

ANASTASE le Bibliothécaire, moine italien

du IX'' siècle; a laisse une Histoire des papes

depuis saint Pierre jusqu'à Nicolas I", insérée

dans le troisième vol. de Muratori.

ANASTASIE ou Anasthasie, nom que les

cenvains et les dessinateurs donnent au bureau

de la censure. Anastasie est invariablement

représentée sous les traits d'une fille nuire,

maigre et revêche, qui montre, en grimaçant

un sourire, de grandes dents d'une largeur

démesurée, et qui agite, dans sa main sèche,

une paire de ciseaux menaçants.

ANASTASIE, nom de plusieurs saintes :

I. Anastasie l'Ancienne, martyrisée sous Né-
ron ; fèlo le l.'i avril — II. La jeune, patri-
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cienne romaine, persécutée par son mari Pu-
blias et brûlée à Aqiiilée en 30;< ; fête le Ta

dée. — m. Anastasie de Constantinople. re-

poussa les proposilions déshonorantes de Jusli-

nien et se retira dans un couvent d'Alexandrie;

fête le 10 mars.

ANASTASIUS ou Anastase. I. le Silentiaire

(430-;iOS
,

proulanié empereur de (Constanti-

nople à la mort de Zenon (491), grâce aux in-

trigues de rimpératrice Ariane qu'il épousa
ensuite. Son règne fut marqué par des émeu-
tes, la peste, la famine et une invasion des

Perses. Attaché i\ l'hérésie d'Eutychès, il per-

sécuta les orthodoxes. — II, nommé d'abord
Artemisius; devint empereur d'Orient (713)

après la déposition de Philippe Bardane, dont
il avait été secrétaire. En "16, il fut déposé à

son tour et remplacé par Théodore III. .\vant

conspiré contre le nouveau souverain, il eut

la tète tranchée (719).

ANASTATICÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'auastatique. — s. f. pi. Tribu de crucifères

avant pour type le genre anastatique.

ANASTATIQUE adj. (gr. amstasis, résurrec-

tion). Technol. Se dit des divers procédés d'im-
pression, de gravure, de décalque au moyen
desquels on transporte ou on reproduit sur
des plaques de zinc, à l'aide de procédés chi-

miques, toute matière écrite ou imprimée.
Cette invention, qui fait la fortune des contre-
facteurs, est attribuée à Cocks, de Falmouth
(1836), ou, selon d'autres, à Baldermus, de
Berlin (1841). Strickland et Delamotte l'ont

perfectionnée en IS48.

ANASTATIQUE s. f. (gr. aiiaatasis, résur-

rection, à cause de la propriété que possèdent
les branches desséchées de cette plante de se

relever lorsqu'on les met dans l'eau). Bot.

Genre de crucifères auastaticées, à silicules

terminées par deux appendices ailés ; à valves

Anastatique f.\nastalica hicrocbuntina\ — Plante morte
cl branche couverte de feuillage.

dont les cloisons sont tronquées obliquement.
On n'en connaît qu'une espèce, Vanastatique
hyi/rométre {Anaftatica hitrochunthm, tia.)

,

petite plante annuelle extrêmement intéres-
sante, qui porte le nom vulgaire de Rose de
Jéricho. Elle croît dans les lieux arides de
r.\frique septentrionale, de l'.^rabie et de la

Syrie, où on l'appelle main de Marie (kaf .Ma-

î-iam). Pendant la saison de la croissance,
elle n'oifre rien de particulier avec ses feuilles

velues et sesfleursblanchâlres. Mais dès qu'ar-
rive le temps de la sécheresse, ses branches et

ses rameaux, jusqu'alors charnus et déployés,
perdent leurs feuilles et deviennent durs
comme du bois ; en même temps, ils se ra-
massent eu une boule de la grosseur du
poing, autour des fruits mûrs qui ne peuvent
se répandre au pied de la plante. Les vents
violents d'automne arrachent facilement cette
espèce de balle et l'emportent à de grandes
distances en la faisant rouler sur les sables du

22
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désert. Dès que la rose vient à toucher un
lieu humide, ses branches entortillées re-
prennent leur position primitive; les silicules
dans lesquelles sont enfermées les graines
s'entr'ouvrent et se débarrassent de la semence;
c'est là un des plus curieux exemples des nom-
breuses manières dont a lieu la propagation
et la dispersion des plantes

ANASTOME s. m. (gr. ana, en haut; sloma,
bouche)..Nom que Ifs savants ont donné à
plusieurs animaux qui out la bouche ou le

bec ouvert.

ANASTOMOSANT, ANTE adj. Qui s'anas-
tomose.

* ANASTOMOSE s. m. [a-na-sto-mô-ze] (gr.

anastomoiis. union de deux bouches). Anat.
Communication ou abouchement de deux
vaisseaux qui s'ouvrent l'un dans l'autre. L'a-
nastomose est relativement rare entre ar-
tères, parce que ces vaisseaux ont une ten-
dance à se séparer pour distribuer le sang

;

elle a lieu dans certaines situations, comme
dans les branches artérielles au-dessus ou au-
dessous des principales embouchures, de sorte
que si l'artère est obstruée, le sang peut cir-

culer par un autre canal. Les artères qui
approvisionnent les intestins communiquent
les unes avec les autres parce qu'il ne faut pas
que la circulation soit interrompue par les

replis ou par le poids des parties lesunessur les

autres. Les anastomoses sont beaucoup plus
fréquentes dans les veines ; elles sont abon-
dantes et constantes entre les vaisseaux ca-

pillaires.

* ANASTOMOSER (s') v.pr. Anat. Sejoindre
par anastomose , s'emboucher l'un dans
l'autre.

ANASTOMOTIQUE adj. Qui forme une anas-
toniu<e.

* ANASTROPHE s. f. [a-na-stro-fe] (gr. ana,
en retour ; streplto, }e tourne), .\ntiq. Mouve-
ment opposé à l'épistrophe dans la manœuvre
des phalanges ?recques. Voy. épistrophe. —
Rhét. Genre d'inversion qui consiste à ren-
verser l'ordre naturel des mots corrélatifs. En
latin, vobisnim, au lieu de cum tobis ; en
français me voici, sa vie durant, pour voici moi,
durant sa vie; soni des anastrophes employées
à l'exclusion mè:iie des phrases naturelles.

ANASTROPHIE s. f. [fi] (gr. anastrophé,

renversement} Chirur. Inversion ou renverse-
ment d'une partie quelconque du corps.

ANATA, voy. Anathoth.

ANATASE s. f. (gr. anatasis, extension).

Miner. Oxyde de titane ainsi nommé à cause
de la forme allongée de ses cristaux. On l'ap-

pelle aussi Oisanite ou schorl bleu ; elle est d'un
gris d'acier ou bleuâtre, plus dure que l'acier;

poids : 3, 82. On la rencontre dans les gra-
nités, les micaschites, sur le quartz, dans le

Dauphiné, à Moutier (Tarentaise) dans le

Saint-Gothard, à Barèaes (Pyrénées).

ANATHÉMATISATION s. f. Action d'anathé-

matiser; résultat de cette action.

* ANATHÉMATISER v. a. Frapper d'ana-
Ihème, excommunier: anntltématiser l'hérésie.

— Fig., surtout dans le style soutenu. Blâ-

mer avec force, vouera l'exécration: oHni/i^-

matiser une opinion.

ANATHÉMATISME s. m. Bulle, canon, écrit

qui anath''niatise.

* ANATHÈME s. m. (gr. anathéma, chose
mise à part). Antiq. Objet mis à part pour
être offert à quelque divinité. — Droit can.

Sentence qui voue à la réprobation; c'est une
punition temporelle semblable dans ses effets

à l'excommunication : en février 1870, le

pape Pie IX prononça une série d'anathémes.—
Par exag. Malédiction, blâme énergique. —
t'vAdjecfiv. Qui appartient, quia rapportàl'ana-

thème : bulle anathéme.— " Se dit de celui qui
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est frappé d'anathème: Vous êtes donc là,
comme un anathéme, séparé du reste de vos
frères (Mass.). — Anathéme! imprécation:
Anathéme à lui ! Anathéme sur cette ville .'

ANATHOTH (auj. Anata), ville de prêtres dans
l'ancienne Palestine, à? kil. N. de Jérusalem,
tribu de Benjamin.

ANATIDE adj. Qui ressemble au canard,
qui tient du canard.

ANATIDÉES s. f. pi. Ornith. Famille de
palmipèdes renfermant toutes les espèces qui
ressemblent au canard.

' ANATIFE s. m. (Lat. anas, anatis. canard;
/("i-o, je produis, parce que, suivant une fable
de l'antiquité, les bernaches ou macreuses
naissent de ces coquilles.) Genre de crustacés
cirrhipcdes ayant la forme d'un cône aplati
et qui s'attachent aux galets, à la quille des

AnatiTes sur une boukiilc ^anatira anserîrcr^.)

navires. Les anatifes sont vulgairement ap-
pelés pousse-pieds. Ils sont portés sur un pédi-
cule charnu. On les rencontre dans toutes
les mers, principalement sous les climats
chauds. Ils croissent avec tant de rapidité,
sur les navires qui ne sont pas doublés
de cuivre, qu'au bout de quelques jours de
navigation dans les pays interlropicaux, ces
bâtiments en sont couverts jusqu'à la ligne de
flottaison , et qu'ils n'avancent plus qu'avec
peine.

ANATINE s. f. (lat. anas, anatis, canard)
Zool. Genre de mollusques acéphales à co-
quille bivalve, bâillante aux deux extrémités.

ANATOCISME s. m. (gr. ana , mot qui
marque répétition ; tokôs, intérêt). Econ. pol.

Capitalisation des intérêts d'une somme prê-
tée. — Autrefois considéré comme usuraire,
l'anatocisme est aujourd'hui autorisé par les

articles 1154 et lloo du Code civil, pourvu
qu'il s'agisse d'intérêts échus et dus au moins
pour une année entière.

ANATOLE (Saint), évêque de Laodicée, de
270 à 28'2

; a laissé quelques ouvrages. Fête le

3 juillet.

ANATOLIE (gr. Anatole, terre du soleil

levant', vaste presqu'île de l'Asie occidentale,

entre la mer Noire, la mer de Marmara, r.\r-

chipel et la Méditerranée ; elle comprend les

anciennes contrées appelées Lycie , Carie,
Lydie, Mysie, Bithvnie, Paphlagbnie et Phry-
gie (Voy. ces mots) ; elle fait partie de l'Asie-

Mineure.

ANATOLIE (Sainte), vierge et martyre dans
l'Abruzze (iii° sièclei. Fête 'e 9 juillet.

• ANATOMIE s. f. (g?, ana, à travers ; tome,

action de couper). Action ou art de disséquer

un corps humain, un ani-nal ou un végétal,

pour connaître le nombre, la forme, la situa-

tion, les rapports, les con ;exions et la struc-

ture des parties dont il est composé. L'action

de disséquer se nomme plus ordinairement
dissection (Acad.).— Ensemble des connais- '

I.
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sauces que l'on acquiert par la disseclion ;

paiticuli^rement, science qui traite de la

structure du corps humain : cours d'anatonk;

étudier l'anatomie.— Fig. Analyse méthodique

et exacte en quelque nriatière que ce soit :

faire Vanatomie d'un discours.— Par est Corps

disséqué ou partie du corps préparée de ma-

nière à pouvoir être conservée. — Imitation

en plâtre, en cire ou en quelque autre ma-
tière, d'un corps ou d'une partie d'un corps

disséqué : une belle anatomie-, une pièce d'ana-

tomie.— Cabinet d'anatomie, lieu où l'on con-

serve une collection d'anatomie.—Amphithéâ-

tre d'anatomie, lieu où se font des dissec-

tions et des démonstrations anatomiques. On
diBaitautrefois//ié(i(reaMa(omîg«e.—Anatomie

chirurgicale ou régionale, science qui traite

des relations réciproques des organes et qui

n'étudie les diverses parties du corps humain
que pour y reconnaître les roules qu'il est le

plus avantageux de faire parcourir aux ins-

truments dans les opérations chirurgicales.

— Anatomie comparée, science qui traite de

la structure et des relations des organes dans

les diverses branches du règne animal. —
Squelette. Dans les vertébrés (les seuls dont

nous nous occuperons ici), le caractère^ frap-

pant est la grande prépondérance du système

nerveux, qui imprime des formes particulières

au squelette et aux parties correspondantes

des organes vitaux. Chez ceux des derniers

genres (anguilles et serpents) la colonne spi-

nale et sa continuation crânienne constituent

les parties principales et essentielles du sque-

lette. Le crâne se compose des mêmes élé-

ments que l'épine du dos. Les os de poisson,

comparativement tendres, tlexibles, élastiques

et cartilagineux dans les espèces les plus bas-

ses, offrent quelque analogie avec l'état em-
bryonnaire du squelette chez les animaux les

plus élevés. Les vertèbres sont très nom-
breuses. — Dans les mammifères aquatiques,

tels que la baleine, la taille s'aplatit horizon-

talement, ce qui permet à ces animaux de

porter facilement la tête hors de l'eau, pour
respirer; disposition qui pourrait à elle seule

les distinguer des poissons. — Le nombre des

vertèbres varie depuis 25 'chez l'uranoscope.

jusqu'à 200 chez le requin. Le crâne des pois-

sons cartilagineux est des plus simples, tan-

dis que celui des tribus osseuses se compose
d'un grand nombre de pièces. La cavité du
cerveau ne forme qu'uqe petite partie de la

tête, et les os qui l'enveloppent sont facilement

reconnus comme une continuation des vertè-

bres. Une particularité singulière dans le

squelette de certains poissons, c'est le man-
que de symétrie; chez les soles et les carre-

lets, par exemple, un côté forme le dessus du
corps, les deux yeux sont placés sur le même
côté et les os crâniens sont disposés de ma-
nière à permettre cet arrangement des orga-

nes. Chez les poissons osseux, on remarque
de petits os fourchus, sans aucune connexion
avec le squelette, et qui servent de points de
support aux muscles avec lesquels ils sont en-

tremêlés. Dans les amphibiens ou batraciens,

qui constituent une classe intermédiaire entre

les poissons et les vrais reptiles, il y a une dif-

férence extraordinaire de la forme extérieure

à la structure intérieure pendant les métamor-
phoses; la grenouille ne possède que 8 ou 9

vertèbres ;
quelques salamandres en ont plus

de 40 et la sirène 80 ou 90. Les os du crâne
sont moins nombreux et plus unis que chez

les poissons ; la cavité du cerveau est très pe-

tite et les os de la face sont plus développés
transversalement. Chez les serpents, le sj's-

tème osseux se compose de la colonne verté-

brale et de ses côtes; il y a à peine quelques
rudiments de membres dans un petit nombre
d'espèces, et les actions de ramper, de grim-
per, de nager, et de sauter sont accomplies au
moyen d'une épine dorsale flexible et de
côtes très multipliées. Les vertèbres sont plus
nombreuses que chez les autres animaux; on

ANAT

en compte quelquefois 300. Les côtes sur les-

quelles ces animaux rampent comme sur des

pieds, s'étendent de la tête jusqu'à l'anus et

ne sont attachée? à aucun sternum. Les os de

la tête sont très nombreux et mobiles les uns

sur les autres; la cavité du cerveau est petite.

Dans la tortue l'épine consiste en 7 ou 8 ver-

tèbres cervicales, 8 ou 14 dorsales, 3 sacrales

tt 20 ou 30 caudales ; les larges os plats snus

les écailles forment une série de côtes qui sont

unies chez les espèces aquatiques. Les os du

crâne, solidement unis, s'ouvrent en larges

cavités pour la protection des muscles de la

mâchoire ; la cavité du cerveau est encore

étroite. En remontant d'un degré l'échelle du

règne animal, nous trouvons les oiseaux ; ici

le nombre des vertèbres est variable ; mais la

ressemblance des squelettes est frappante

surtout pour le cou, le dos, la poitrine et les

extrémités. Les difl'érences portent principale-

ment sur la forme et la grosseur du bec et des

pieds et sur les proportions des parties du
corps; les os sont blancs, compacts, fragiles

et creux pour l'introduction de l'air ; le crâne

forme une simple boite osseuse à la première

période de la vie. La cavité du cerveau, bien

plus développée que chez les reptiles et les

poissons, est entièrement occupée par le

centre nerveux ; la cervelle d'un moineau est

100 fois plus grosse que celle d'une tortue de

mer, en proportion de la taille de ces ani-

maux. — Forme. Les mammifères, animaux
dont les petits naissent vivants et qui les

nourrissent de leur lait, offrent une grande
variété de forme ; chez les uns et chez les

autres l'intelligence est en raison directe du
développement du crâne et de l'angle de la

face. L'homme, par exemple, porte le crâne

directement au sommet de la tète et au-des-

sus de la face, ce qui a donné à penser que
plus la cervelle est rejetée en arrière, plus les

propensions animales dominent sur l'intelli-

gence. La dittérence entre les crânes humains
a, depuis longtemps, attiré l'attention des

anatomistes, et Camper la mesura par Vimgle

facial (voy. ce mot), très ouvert chez l'hoinnie

et qui se ferme de plus en plus à mesure que
l'on descend l'échelle animale. — Système
nerveux. Le système des vertébrés s'éloigne

sensiblement de celui des invertébrés. Le cor-

don spinal des premiers est entouré d'un ca-

nal vertébral, et leur substance vésiculaire est

continue, tandis que la chaîne ganglionnaire

des seconds est toujours contenue dans la ca-

vité générale avec les viscères, où ils forment

un anneau dans lequel passe l'œsophage
;

leur substance vésiculaire est fréquemment
interrompue. Le cordon spinal des poissons

va presque jusqu'à la fin de l'épine dorsale.

Le cerveau des vrais reptiles est plus déve-

loppé et remplit à peu près toute la cavité

crânienne ; les hémisphères augmentent de
volume, et le cervelet est gros en raison de
l'activité et de la complexité des mouvements;
les nerfs ont une grande consistance compa-
rativement aux centres nerveux. — Dans les

oiseaux, les parties du cerveau ne sont plus

sur le même plan; elles sont plus larges, plus

compliquées et dénotent une plus grande ac-

tivité del'intelligence.—Dans les mammifères
les hémisphères du cerveau et ceux du cerve-

let atteignent leur plus grand développement
en se couvrant les unes les autres, et leurs

convolutions deviennent plus nombreuses et

plus compliquées à mesure qu'on se rappro-

che de l'homme. Le cordon spinal est plus

développé en comparaison du corps ; mais il

est moins gros en comparaison de la cervelle.

— Organes des sens. Le sens du toucher sem-
ble n'appartenir pas aux poissons, parce que
ces animaux sont généralement couverts d'é-

cailles incapables de recevoir des impressions

tactiles ; au contraire, la peau des amphibiens
est douce, flexible et assez sensible ; elle

forme un important organe accessoire de la

respiration.— Les serpents et les lézards, pal-
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pent les objets avec leur langue. Les organes
tactiles des oiseaux sont le bec, la cire (qui

domine quelquefois les narines), la crfetg,

les barbes et les caroncules.— Chez les mam-
niifères, couverts pour la plupart, de poils rudes
et de toisons épaisses, le sens du toucher est

surtout développé autour de la bouche : les

lèvres du cheval sont très sensibles; celles des

carnivores et des rongeurs sont pourvues de
longs poils dans lesquels entrent des ncrls

microscopiques qui constituent le tact. Les
dépendances compliquées du nez et les ailes

délicates des chauves-souris forment des or-

ganes tactiles pleins de sensibilité. Chez les

quadrumanes, la main est le principal or-

gane du toucher. Le sens du goût, même
chez l'homme, doit être considéré comme
une simple inodilication de celui du tact ; les

papilles sont plus grandement développées
sur la langue que sur la peau, et elles sont
dispersées sur toute la surface de la langue
afin de se mettre en contact avec les matières
en solution. Mais il n'en est pas de même
chez les poissons; leur langue peut rarement
être considérée comme l'organe dugoiit; elle

est dure et souvent même armée de dents.

Chez tes crapauds et un grand nombre d'ani-

maux du même genre, la langue, dardée
avec vivacité, sert à prendre les insectes. La
langue des oiseaux e.st surtout un instrument
de préhension ; elle est rarement pourvue de
papilles, et le plus souvent une matière cornée
la recouvre. Chez les mammitères, cette par-

tie est seulement un organe du goût. — Le
sens du flair existe, sans doute, chez plusieurs

invertébrés, à l'entrée des passages respi-

rato'res. Chez les poissons, l'organe de l'o-

dorat consiste en un sac contenant une
membrane largement pourvue de nerfs et ne
communiquant ni avec la bouche ni avec le

pharynx. En remontant aux amphibiens, on
trouve des narines qui, analogues à celles des

reptiles, sont osseuses en partie et s'ouvrent

dans la portion antérieure delà bouche. Les
narines externes des oiseaux varient beaucoup
sous le rapport de la grandeur et de la situa-

tion; mais elles sont presque toujours libre-

ment ouvertes. Pour trouver le sons du flair

à son état le plus développé, il faut remonter
aux ruminants et aux carnivores. — Un or-

gane d'audition a été décrit pour beaucoup
d'invertébrés, principalement pour les ho-

mards, les insectes et les céphalopodes. La
forme la plus simple de cet organe chez les

vertébrés se rencontre chez les poissons, où
il se compose d'un sac plein de fluide dans
lequel les filaments nerveux sont distribués

sur des particules de matière calcaire ; deux
ou trois canaux semi-circulaires s'ouvrent

dans la cavité de ce sac, et le nerf auditif nait

de la bulbe spinale, sans aucun ganglion dis-

tinct. Dans une oreille ainsi constituée, les vi-

brations de l'eau se communiquent à la peau,

puis au fluide et finalement aux nerfs. Les

amphibiens aquatiques possèdent une oreille

à peu près semblable à celle qui vient d'êlre

décrite ; mais la grenouille et la salamandre
portent, en outre, une membrane du tympan.
Chez les reptiles, il y a de plus un colimaçun
avec ses filaments nerveux ; la cavité tympa-
niijue est plus large, etunos appelé co/i/me/te,

établit la communication entre la membrane
vibrante et le fluide du sac auditif. Un tube

d'Eustache communique également avec la

gorge ; et le tympan se trouve exactement au
niveau de la peau ou immédiatement au-

dessous d'elle. Les oiseaux ne possèdent au-

cune oreille cartilagineuse extérieure ; ils

ont seulement une portion du canal auditi.

externe. Mais chez plusieurs, principalement

chez lesrapaces, les plumes sont érectiles au-

tour du méat auditif et disposées pour saisir

les sons. Le tympan possède un os columelle

et communique avec les fosses par un tube

d'Eustache et avec l'air contenu dans les cel-

lules du crâne. Le colimaçon ou cochléa des
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oiseaux est plus développé que celui des rep-
tiles mais, de même que le reste de l'oreille

interne, il n'atteint pas la perfection de cet

organe dans les mammifères. Ces derniers
possèdent un cochléa parfait, une chaîne de
trois os tympaniques, un conduit esterne et

une oreille externe, ordinairement mobile.
Chez les cétacés et chez plusieurs familles

aquatiques, l'oreille manque ou est fort petite

ou est fermée par une valvule. Chez les ru-

minants et quelques rongeurs, elle est géné-
ralement large et dirigée en arrière ; chez les

carnivores, au contraire, elle est petite et in-

clinée en avant. — L'organe des sens le plus

compliqué est l'œil. Les vertébrés portent

deux yeux symétriquement disposés de cha-

que côté de ia tèlc (sauf de rares exceptions).

Il n'y a de paupières mobiles, d'appareil la-

crinial et d'iris mobile que chez les genres
les plus élevés et chez les reptiles (excepté

chez les ophidiens). Les serpents n'ont pas de
paupières, mais la peau pas>e directement
sur la cornée, comme chez l'anguille.— Or-
gane'df. l'alimentation et de la digestion. 11

n'y a pas d'organe plus caractéristique que la

cavité digestive interne qui sert à la conver-

sion de substances organiques en matériaux
de nutrition. Chaque classe se distingue par
des appareils bien distincts. La nourriture

des polypes est introduite dans un estomac
simple où elle est ensuite dissoute sans au-
cune division mécanique. Les échinodermes
sont armés d'un appareil de mastication as-

sez compliqué et la cavité de la digestion

rayonne autour du centre. Les plus hauts in-

vertébrés et tous les vertébrés possèdent une
bouche distincte, un appareil pour la masti-

cation, un estomac et des intestins. Les orga-

nes accessoires de la salivation, de la bile et

du sac pancréatique se trouvent depuis les

plus hauts radiés jusqu'à l'homme. Chez les

vertébi-és, les dents sont confinées dans la ca-

vité de la bouche ; elles sont généralement
attachées à des mâchoires. Les poissons, qui

sont très voraces, se nourrissent ordinaire-

ment de substances animales ; les plus gros

font la çuerre aux espèces plus petites; l)ien

peu préfèrent une nourriture végétale. Les
glandes salivaires n'existent pas ou n'existent

qu'à l'état rudimentaire: le gosier est court et

large; l'estomac, est tantôt globulaire, tantôt

long ou conique, avec les deux oiifices rap-
prochés l'un de l'autre et resserrés par les

muscles constricteurs ; Tintestin est court,

comme dans tous les carnivores, et ne se

divise pas distinctement en gros intestin et

en petit intestin. Les amphibiens ressemblent
aux poissons pour l'appareil de la digestion,

pour l'absence ou 1 état rudimentaire des
glandes salivaires, la largeur et le peu de pro-
fondeur du gosier, l'étroitesse de l'estomac et

la forme simple de l'intestin ; néanmoins les

amphibiens les plus élevés se rapprochent des
reptiles par un nombre moins considérablede
dents, l'allongement de la langue et la divi-

sion de l'intestin en grand et en petit intestin.

Chez les serpents elles sauriens, particulière-

ment carnivores, l'intestin est très court. Les
serpents, qui se nourrissent de proie vivante,

sont armés de dents coniques et aiguës, diri-

gées en arrière ; les os auxquels elles sont at-

tachées se meuvent librement, ce qui permet
d'engloutir des animaux considérablement
plus gros que la tète des serpents. Les espèces
venimeuses portent, en avant de la mâchoire
supérieure, deux longs crocs recourbés qui
communiquent par un canal ou par une rai-

nure avec une glande venimeuse située en
arrière et en dessous de l'orbite de l'œil. Les
nerfs qui font fermer la mâchoire appuient
en même temps sur cette glande ; le venin
comprimé, s'écoule dans le canal et jaillit

dans les blessures faites par les dents. La
langue est longue, engainée et fourchue ; les

irlandes salivaires existent ; le gosier est long
et très extensible; l'estomaCi relativement
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vaste, simple, capable d'une grandedistension,
est séparé de l'intestin par une valvule dis-

tincte. Chez les sauriens carnivores, l'arrange-
ment est également simple; les dents, moins
nombreuses, sont ordinairement attachées à

une mâchoire; l'estomac est court et rond.
La nourriture des oiseaux est si variée qu'il

ne faut pas s'étonner de la différence qui existe

entre les appareils de la digestion chez les

diverses familles (dilférence que l'on remar-
que surtout dans le bec, principal organe de
la préhension), aussi bien dans les espèces qui

vivent de graines que dans celles qui font la

guerre aux insectes, aux animaux ou aux
poissons. Les glandes salivaires sont petites,

parce qu'il n'y a pas de mastication ; le go-
sier est large, musculeux, susceptible de dis-

tension dans les oiseaux de proie ; il com-
munique à la partie inférieure du cou, avec
une poche appelée jabot, dans laquelle la

nourriture subit un amollissement qui la pré-

pare à la digestion stomacale. Plus bas, la

gorge devient puis étroite ; mais presque aus-

sitôt elle se dilate encore en une seconde ca-

vité digestive ou proventriciilus, dont la sur-

face interne est parsemée de nombreux folli-

cules, généralement petits, quelquefois à

peine perceptibles, mais assez larges dans les

oiseaux qui n'ont pas de jabot. Cette cavité

sécrète un liquide analogue au suc gastrique.

Elle s'ouvre dans un troisième estomac, le

gésier, où la chymification est complétée.

Chez les oiseaux carnivores, le gésier est

mince et membraneux, tandis que chez les

granivores, il est épais et musculeux atîn de
comprimer et d'écraser, à défaut de mâchoi-
res, une nourriture pleine de dureté. L'intes-

tin, plus court que chez la pluplart des mam-
mifères, consiste en petit intestin et en gros

intestin, ce dernier ayant deux dépendances
tubulaires (cxcum) à sa jonction avec le pre-

mier. Les mammifères sont pourvus de dents

parfaitement développées et bien attachées

aux mâchoires, parce que ces dents ne servent

pas seulement à la mastication ; ce sont en-

core des armes otTensives et défensives et,

quelquefois, des instruments de locomotion.

Chez l'homme et chez beaucoup de mammi-
fères, il y a trois sortes de dents : les incisi-

ves, minces et tranchantes, sur le devant de

la mâchoire ; les canines, de chaque côté des

précédentes ; elles sont coniques, au nombre
de quatre, et, chez tous les animaux, excepté

l'homme, plus longues que les autres dents
;

leur fonction est de déchirer; enfin les mo-
laires, d'une surface large et irrégulière, et

destinées à broyer les aliments. La forme de

l'estomac varie suivant la nourriture de l'ani-

mal : multiple chez les ruminants (voy. ce mot)
il est simple et suivi d'un canal alimentaire

assez court chez les carnivores ; il s'élargit

transversalement chez les quadrumanes et

chez les animaux dont l'alimentation est

mixte.— Enveloppe extérieure. La peau des

poissons est ordinairement couverte d'écailles

d'une nature calcaire, qui forment quelque-

fois de larges tubercules aplatis, des lames
épaisses ou des lamelles se recouvrant les

unes les autres comme les tuiles d'un toit. De
l'étude des espèces fossiles, Agassiz fut con-

duit à adopter pour les poissons un système

de classification par la structure des écailles.

— Les plumes des oiseaux sont analogues aux
poils des mammifères ; mais leur structure

est plus compliquée ; chaque plume principale

se meut au moyen de muscles. Chez quelques
mammifères, la peau est nue; mais dans
le plus grand nombre elle est protégée par
des poils, ce qui constitue l'un des caractères

distinctifs de cette classe.— Hist. et bibliogr.

La comparaison des systèmes organiques est

indispensable pour la classification des ani-

maux; c'est pourquoi les premiers savants

ont étudié cette partie de l'anatomie,

dont le Napolitain Marc-.\urèle Severin eut,

le premier, l'idée de faire une science isolée.
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Hallor et Spallanzani appliquèrent l'anatomie
comparée a la physiologie. Vicq d'Azir, Réau-
mur, Bernard de Jussieu, Bufl'on, etc.. lui firent

faire de grands progrès; mais ce fut Cuvier
qui la porta à son plus haut degré de déve-
loppement et de clarté. Les personnes qui
voudraient étudier dans ses moindres détails
cette science si étendue consulteraient avec
fruit les œuvres de John Hunter, de Ilomc, de
Carus, de Mûller ; de Meckel, de Bell. d'Ocken,
d'Owen, de Grant, de Blainville, d'Etienne et
d'Isidore Ceoffroy Saint-Hilaire, de Carpen-
tpr, de Siebold et Stanniius, de Flourens, de
Blumenbach, de Straus-Durckheim, de Du-
méril, de Duvernoy, de Serres, do Magendie,
de Breschet. do Diitrochet, de Cloquet, etc. —
Anatomie descriptive, science qui traite des
parties distinctes; comme les os, les muscles,
la peau et les nerfs de tout le corps ; les vais-

seaux ; les organes de la respiration, l'appa-
reil uriiiaire et l'appareil delà génération;
le sang et ses sécrétions.— Anatomie générale
ou HisTOLOGiQUE, scieuce qui recherche les

rapports et les différences des tissus dont les

parties du corps des animaux et des végétaux
sont composées.—Anatomie humaine, science
qui fait connaitre la forme, la structure, la

situation et la connexion de nos organes. Elle

comprend : t" l'étude des os ou ostéologie;

2° l'étude des li^'iments ou syndfsmolngie
;

3° la description des muscleset des aponévro-
ses ou myologii : 4° l'étude des viscères ou
splanchnologie ;

3° la connaissance des vais-

seaux ou angiologie ;
6° la description des

nerfs et de l'appareil nerveux ganglionnaire
ou névrologie ;

'4° l'étude des sens ou esthésio-

logie. (Voy. ces différents mots).—Le corps hu-
main fut d'abord étudié par Aristote, vers

3o0 av. J.-C. L'anatomie devint une branche
de l'enseignement médical au temps d'Hippo-
crate (240). Erasistrate et Hérophile disséquè-

rent les premiers le corps humain, en opérant
sur des cadavres de criminels (300 et 293 av.

J.-C); auparavant on avait opéré, par ana-
logie, sur des corps d'animaux. Mais l'anti-

quité n'eut jamais qu'une connaissance limi-

tée de la structure humaine ; il suffit pour
s'en convaincre de lire la description que
donne Hippocrate relativement aux fonctions

du cœur et du cerveau. Les anciens n'avaient

de vues exactes, que sur l'ostéologie. Les écrits

de Celse montrent qu'il avait cultivé l'anato-

mie, science qui fit ensuite de véritables pro-

grès en raison des travaux de Galien (11' siè-

cle apr. J.-C). Le premier, cet illustre savant
montra, par la dissection, que les artères d'un
animal vivant contiennent du sung et non de
l'air seulement, comme on le croyait; mais
il laissa à Harvey la gloire de découvrir le

mouvement circulatoire du sang dans les

vaisseaux. En 1297, le pape Boniface VIII in-

terdit formellement la dissection des cadavres

humains. Les premièresgra^Tiresanatomiques,
dessinées par le Titien, furent employées par
Vésale (I.Ï38). — Léonard de Vinci, Raphaël
ei Michel-Ange avaient étudié l'anatomie.

—

Mondino da Luzzi, professeur d'anatomie à
l'université de Bologne, disséqua publiquement
deux corps humains en présence de ses élèves,

en 1306 et 1315 ; peu après, il publia le résul-

tat de ses travaux. Le texte de son ouvrage,
joint aux descriptions données par Galien,

forma la matière d'un livre qui resta classi-

que jusqu'au xvi"' siècle, époque où l'étude de
l'anatomie par dissection devint générale en
Italie. Avant 1540, on ne disséqua pas en
Angleterre ; le roi Henri VIII autorisa les chi-

rurgiens à étudier sur les cadavres de crimi-

nels ; les progrès que fit aussitôt l'anatomie

facilitèrent les grandes découvertes de Har-
vey (xvne siècle). — Anatomie microscopique,
science qui se rapporte à la structure atomi-
que et cellulaire des tissus. — Anatomie pa-

thologique, science qui fait connaitre les al-

térations auxquelles les maladies donnent
lieu dans les diverses parties du corp^.
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* ANATOMIQUE adj. Qui appartient à l'ana-

tomie. —Préparations anatomiques, cadavres

ou parties de cadavres conservées par diverses

méthodes artificielles. Pour préparer le sque-

lette, on le sépare des chairs par une longue

macération dans Feau froide ou par Fébulh-

tion. Aux articulations, on rattache les os, à

l'aide de fils en métal ; c"est ce que l'on appelle

un squelette artificiel. Pour conserver les arti-

culations naturelles, on a recours à la dissec-

tion des parties charnues et à des adaptations

mécaniques très délicates. En 1823, le D' Au-

zoux a trouvé moyen d'imiter tous les organes

du corps humain à l'aide de papier mâché au-

ijuel il donne une couleur naturelle. Chaque

pièce est étiquetée et peut s'enlever ou se re-

placer à volonté. Cet art nouveau dénommé
analùtnic claslique, a reçu de nombreux
perfectionnements.

* ANATOMIQUEMENT adv. D'une manière

anatomique.

•ANATOMISER v. a. Faire l'analomie, la

dissection. Un dit plus ordinairementd(SS(V/i;er.

— Fig. Etudier à fond, en détail : anatomiser

un discours.

' ANATOMISTE s. m. Celui qui s'occupe d'a-

natomie, qui est savant dans l'anatomie.

ANATOPISME s. m. (gr. ana, à rebours;

(o;)o.s-, lieu'. Erreur de lieu.

ANATRIPSIE s. f. (gr. anatripsis). Chir. Fric-

tion.

ANATRIPTIQUE adj. Méd. Qui sert à faire

des frictions.

ANATROPE adj. (gr. anatropê, renverse-

ment). Bot. Se dit, d'après de Mirbel, de l'o-

vule dans lequel le hile est placé tout près du

micropyle et qui présente, sur l'un de ses cùtés,

un rentieraent linéaire ou raphé.

ANAUDIE s. f. (gr. o, priv.; attdé, voix). Méd.

Exlinclion de voix.

ANAXAGORAS ou Anaxagore, philosophe

grec de l'école ionienne, né àt'.lazomène(Ionie)

vers 500 av. J.-C, mort en 428. Il vécut a

Athènes dans l'intimité de Périclès, mais fut

banni pour cause d'impiété et se retira à Lamp-
saque. Le premier, en Grèce, il conçut un Dieu

pur esprit (nows) agissant avec intelligence sur

la matière. D'après son vœu, l'anniversaire de

sa mort fut longtemps célébrée par un festin à

Lampsaque. Anaxagoras fit faire de grands
progrès à l'astronomie. Il considérait le soleil

comme un corps enllammé et les astres comme
des corps pierreux réfléchissant la lumière du
soleil et tenus à leur place par la révolution

du ciel.

ÂNAXARQUE ou Anaxarchus, philosophe

d'.\bdère, ami d'.\lexandre qu'il accompagna
dans son expédition en .\sie et auquel il par-

lait toujours avec liberté. Nicocréon, tyran de

Chypre, le fit piler dans un mortier.

ANAXIMANDRE, philosophe de l'école io-

nienne, disciple de Thaïes, né à Milet vers 610

av. J.-C.; mort vers 347. 11 affirmait que la

terre, vingt-huit fois plus petite que le soleil,

reste fixée au centre de l'univers. Il s'occupa

aussi de géométrie et de géographie.

ANAXIMENES ou Anaximène. 1. Anaximenes
de Milet, philosophe grec du vi'= siècle av. J.-C,

né a Milet et disciple d'Anaximandre. Il ensei-

gna que l'air, en se condensant ou en se dila-

tant, donne naissance à toutes choses : terre,

feu, astres, âmes, dieux, etc. — II. Anaxime-
nes de Lsunpsaque, philosophe, l'un des pré-
cepteurs d'.\lexancire qu'il accompagna en
Asie et dont il écrivit l'histoire.

ANAXYRIDE s. f. [a-na-ksi-ri-de]. Antiq.
Nom donné par Hérodote et Xénophon à des
sortes de larges pantalons que portaient les

Phrygiens, les Perses et autres peuples de l'O-

ricnl.

ANAYA s. m. Sauf-conduit en usage chez les

Kabyles.
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ANAZARBUS ou Anazarbe, ancienne ville

importante de la Cilicia Campestris (Asie-Mi-

neure), sur la rive gauche du Pyramus. Au-

guste lui donna le nom de Cxsarea [ad Anazar-

buin] et lors de la division de la Cilicie en deux

provinces (prima et secunda), elle devint la

capitale de la seconde Cilicie. Elle fut presque

détruite par des tremblements de terre sous

Justinien et Justin.

ANAZOTIQUE adj. et s. m. (gr. a, sans;

franc, azote}. Chim. Se dit d'un corps non
azoté.

ANAZOTURIE s. f. (gr. a, sans; franc, azote.

et urée). Pathol. Alfection dans laquelle l'urée

disparait complètement.

ANCACHS [ann-kâtch'], département N.-O.

du Pérou, entre les Andes et le Pacifique ; en-

viron 43,000 kil. carr.; 320,000 hab. Grande
production de sucre et de céréales; excellent

marbre. Cap. Huaras.

ANCÉE, fils de Neptune et d'Astypalée : s'é-

tiiblit à Samos où il planta la vigne. Un devin

lui ayant prédit qu'il ne boirait pas du vin

qui en proviendrait, il se fit emplir une coupe

du premier produit de sa vigne et, en présence

du devin, se disposait à faire mentir la pré-

diction, lorsqu'un énorme sanglier se jeta sur

lui et le tua d'un coup de boutoir; événement
qui donna lieu au proverbe : il y a loin de la

coupe aux lèvres.

ANCÉE s. f. Genre de crustacés isopodes

renfermant une seule espèce, qui vit dans les

profondeurs de la mer, près de Nice. Cinq
paires de pieds, pas de serres, quatre anten-

nes. Les mâles ont, au-devant delà tête, deux

çrrandes saillies, en forme de mandibules.

ANGELOT (Jacques- Arsène - François - Poly-

carpe), auteur dramatique, né au Havre le 9

février 1794; mort à Paris le 8 sept. 1834,

membre de r.\cadémie française en 1841. Il

fit jouer au Théâtre-Français sa tragédie

Louis XI (1819), pièce qui obtint un succès de

parti. Il proihiisit ensuite un grand nombre
de tragédies, de poèmes, de vaudevilles et de

romans, dont quelques-uns en collaboration

avec sa femme, Marguerite-Louise-Virginie

Chardon, femme de lettres, auteur dramati-

que, née à Dijon en 1792, épouse de iM. kn-
celot (1818), auteur d'un Mariwjc raisonnable,

de Marie ou Trois Epoques, de plusieurs autres

pièces et d'un grand nombre de romans.
Mme .Ancelot est morte en 1873.

ANCENIS [an-se-ni], ch.-l. d'arr. (Loire-In-

férieure, sur la rive de la Loire, à 33 kil. N.-E.

de Nantes. Beau pont suspendu sur la Loire
;

5,048 hab. Château construit en 1703, sur l'em-

placement d'une forteresse féodale qui avait

été la clef de la Bretagne du cùté de l'.^njou.

Louis XI y conclut, en 1468, un traité avec Fran-

çois 11 de Bretagne. A Ancenis, Westeimann
dispersa, en 1793, les débris d'urte grande ar-

mée vendéenne. Lat. (au clocher) 47° 22' 1" N.

Long, a» 30' 47" 0. — Bois de construction.

ANCERVILLE, ch.-l. de cant. (Meuse), arr.

et à 21 kil. S.-O. de Bar-le-Duc; 1,872 hab.

Vins rouges et Kirschwasser.

* ANCETRE s. m. (bas lat. ancestor;àc ante,

avant; adere, arriver). Celui dont on descend.

Ne se dit guère que de celui qui est au-dessus

de grand-père : Hugues Capet est l'ancêtre de

saint Louis ; et moi aussi je suis un aneêlr-:. —
s. m. pi. Les aïeux, surtout en parlant des

maisons illustres : il fait honneur û ses ancê-

tres. — Tous ceux qui sont venus avant nous,

encore que nous ne soyons pas de leur race :

c'était la coutume de nos ancêtres.

ANCETÏE ou ANSETTE s. f. (rad. anse). —
Mar. .\nse uu patte de bouline. C'est un bout

de corde terminé par un œil.

* ANCHE s. f.
(
gr. agehô, je rétrécis). Petit

bec plat, formé de deux lames communément
faites de roseau aminci, par lequel on souflle

ANCH

dans les hautbois, les bassons, les clarinettes :

l'anche d'un basson; instrument à anche. —
Anche d'orgue, demi-tuyau de cuivre qui se

met dans les tuyaux d'orgue. — Anche se dit'

aussi d'un petit conduit par lequel la farine

coule dans la huche d'un moulin à blé.(V. S.)

ANCRER V. a. Mettre une anche à un instru-

ment.

•ANCHILOPS s. m [an-ki-lopss] (iir. agchi,

près de ; ops, œil). Pathol. Petite tumeur située

à l'angle interne de l'œil, à cûté du sac lacry-

mal. Quelquefois il est inflammatoire et se pré-

sente sous la forme d'un petit phlegmon
rouge, douloureux, qui se termine par suppu-
ration et que l'on combat par un traitement
antiphlogistique. D'autres fois fanchilops est

enkysté et présente une petite tumeur arron-
die, indolente, dont résulte un kyste. Lorsque
fanchilops s'abcède, le petit ulcère porte le

nom A'scijilops (voy. ce mot).

ANCHIN, ancienne abbaye de bénédictins,
fondée au xi^ siècle près de Douai.

ANCHISE, prince troyen qui fut aimé de
Vénus et en eut Enée. Selon Virgile, son fils

l'emporta sur ses épaules, lors de l'embrase-
ment de Troie, et il mourut à Drépane en
Sicile.

* ANCHOIS s. m. (esp., anehovas; basque.
fljic/iua). Genre de poissons malacoptérygiens
abdominaux, famille des dupes, peu diffé-

rent des sardines. L'anchois vulgaire (Engrau-
lis encrasieholus) se trouve dans toutes les

mers des régions tempérées ; il entre dans bi

Méditerranée] au printemps et dépose son frai

I

I

le

Anchois (Engraulis encrasieholus).

en mai, juin et juillet. Onlong des rivage:

prend les anchois dans des filets, pendant les

nuits obscures, en les attirant au moyen de
lumières ; on leur enlève la tète et les en-
trailles, on les place par lits dans des barils,

avec des couches alternatives de sel ; au bout
de quelque temps, ils sont confits dans la

saumure et dans l'huile qu'ils ont rendue. On
les exporte jusqu'en Amérique. — Les filclr.

d'anchois se servent en hors-d'œuvre dans un
ravier, avec de l'huile d'olive et quelquelois

une garniture de persil, de jaune d'œuf, etc.

Ils servent à la préparation du beurre d'an-

chois. — OEiL BORDÉ d'anchois, œil dont les

paupières rougies et dépourvues de cils, figu-

rent des lanières d'anchois.

ANCHOITÉ, ÉE adj. [an-choi-té]. Se dit

des sardines conservées comme les anchois.

ANCHOMÉNE s. m. [an-ko-mène] (gr. agcho-

niciio.v étrauirlé). Genre de coléoptères penta-

inères, famille des carabiques, renl'ermantdes

insectes de petite taille et de couleur tei'ne

qui vivent dans les endroits humides. L'An-
chomcne albipes est commun sur les bords de
la Seine.

ANCHUSE s. f. [an-ku-ze] (lat. anchusa; da
gr. agchousa, orcanette). Bot. Nom que l'on

donne quelquefois au genre de plantes appelé

Buglosse.

ANCHUSÉES s. f. pi. [an-ku-zé]. Bot. Sous-

tnbu de plantes appartenant à la tribu des

Burraginées, caractérisée par quatre akènes

distincts, iiniloculaires, se fendant circulaire-

ment de la base au sommet, enfoncés dans
un réceptacle épais ; uu style gynobasiqus ;

une corolle régulière garnie de poils ou d'é-

caillcs àlagorge.Genresprincipaux : Buglosse,

Nonnea, Bourrache, Consoude, Lycopside.

ANCHUSINE s. f. Matière d'un rouge foncé

que l'on extrait de la racine d'orcauette et
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que l'on emploie dans la teinturei'ie et dans
la parfumerie.

ANCHUSIQUE adj. Se dit de l'acide obtenu
de la racine d'orcanette. L'neidc anchiisique
n'est autre chose que l'anchusino.

* ANCIEN, ENNE adj. Qui est depuis long-
temps: loi ancienne; ancien monument; le plus
ancien officier commande à grade égal. — Qui
a existé

;
qui n'existe plus : les anciens usages.— Se dit par opposition à nouveau et à mo-

derne : l'Ancien et le Xoiieeau Testament : l'an-

cienne et la nouvelle Rome. Sertàdislin-
puer plusieurs personnages iiistnriques: Tar-
ipiin l'Ancien. — Se dit d'une personne qui a
cessé d'exercer une profession : ancien préfet.— .\dministr. forestière. Se dit des arbres
réservés qui ont plus de trois fois râpe du
taillis dans lequel ils se trouvent. (]ui ont plus

de cent ans, par opposition à moderne, qui se

dit des arbres de deux ou trois àjres seulement.
— Subslanliv. Ceux qui ont vécu dans des

'

temps éloignés de nous : un ancien disait...; les

anciens ont étudié l'astronomie. — Désigne
quelquefois un vieillard : salut mon ancien
(Fani.). — Celui qui a été reçu avant un autre
dans une charge, une compagnie, un corps :

le plus ancien en cUarge porte la parole. — Est
aussi un terme de dignité, parce qu'originai-

rement, on choisissait les vieillards pour
remplir les premières places, les fonctions les

plus importantes : les anciens du peuple d'Is-

raël. — Ecritures saintes. L'Ancien des jours,

Dieu. — Conseil des Anciens, voy. Conseil.

ANCIENNE LORETTE, village du Canada, à
11 kil. O.-S.-O. de Québec. 3,200 hab. Re-
fuge en IC.'iO d'un parti de Hurons dont on
trouve encore quelques centaines de descen-
dants.

* ANCIENNEMENT adv. Autrefois, dans les

siècles passés.

' ANCIENNETÉ s. f. Qualité de ce qui est

ancien : l'ancienneté d'une loi, d'une famille.—
Priorité de réception dans une conqjagnie,
dans un corps : on avance dans l'armer a l'an-

cienneté ou au choix. — De toute ancienneté
loc. adv. : Depuis très longtemps; de temps
immémorial.

* ANCILE s. m. Ant.rom. Bouclier sacré que
les Romains croyaient être tombé du ciel, el

qu'ilsconsidéraientcommeun gase delà duréi'

deleur empire. Pour rendre plus difficile l'enlè-

vement de l'ancile, Numa fit fabriquer onze
autres boucliers qu'il était impossible de dis-

tinguer du véritable. La garde des anciles»

était confiée aux prêtres saliens.

ANCILLAIRE adj. [an-sil-lè-re] (lat. an-
cilla, servante). Qui appartient, qui a rap-
port aux sei-vantes. — s. m. Moll. Genre de
mollusques établi par Lamark mais non
admis par Cuvier qui en fait un sous-genre du
genre Buccin.

ANCILLON [an-si-yon ; Il n^iW.]. L David ,

théologien, né à Metz en 1626, émigra après

la révocation de l'édit de Nantes (I6s;i), et

s'établit à Berlin. Auteur des Apologies de
Luther, de Zwingle, de Calcul, de Béze, etc.

— II. Charles, son fils, né à Metz en 1626,

mort à Berlin en 1713 ; écrivit {'Histoire de

rétablissement des Français réfugiés dans les

Etats de Brandebourg, etc. (1090) et dfsMélanges

decrilique littéraire {{(i9S).—Ul. Ludwig-Frie-
drich ,

petit-fils du précédent (1740-1814),

auteur de nombreux ouvrages.— IV. Johann-
Peter-Friedrich, son fils (1767-1837), profes-

seur d'histoire à l'académie militaire de Ber-

lin, publia en 1803, un Tableau des révolu-

tions du système politique de l'Europe depuis le

Ti' siècle, el plusieurs autres ouvrages.

ANCKARSTROEM ou Ankarstrœm (Johan-

Jakob', iirulilhorame suédois qui assassina

Gustave lit de Suède. Ilnaquit vers 1760 et

fut exécuté en 1792. D'abord page, puis garde
du corps du roi, il conspira contre ce prince

ANCO
qui avait fait un coup d'Etat contre la noblesse.
Le sort le désigna pour frapper Gustave au
milieu d'un bal masqué.

ANCLAM, voy. ÂNKLAu.

ANCŒUR s. m. Art. vét. Eidlure du fanon
des bêtes à cornes. On dit aussi avant-cœur.

'ANCOLIE s. f. (lat. nquilegia, urne, parceqiie
les pétales de cette plante ont la forme d'iiue
urne). Bot. Genre de Rrnouculacées, tribu des
Helléborées, comprenant des plantes vivaces,
à calice composé de cinq sépales colorés, à
cinq pétales bilabiés, cinq ovaires. Plusieurs
espèces sont cultivées dans nos parterres à
cause de la beauté de leurs Heurs. Ce sont :

\Ancolie vulgaire (Aquilcgia vulgaris, Linn.),
Gants de Notre-Dame, Colombine, Aiglantine,
herbe rameuse un peu velue, à feuilles dé-
coupées en segments. Dans les mois de mai et

de juin, elle développe, à la sommité de ses
rameaux, de jolies tleiirs pendantes à calice
coloré, les unes simples, les autres doubles,
bleues, violàlres, blanches, rouges, roses ou
panachées. Elle aime l'ombrage et se ren-
contre fréquemment dans nos bois, où la

chèvre et la brebis viennent la brouter. On
lui a attribué des propriétés apéritives, diuré-
tiques et antiscorbutiques. L'Ancolie glandu-
leuse [Aquilcgia glandulosa'j de Sibérie porte des
fleurs solitaires d'un beau bleu. L'Ancolie du
Canada (Aquilcgia canadcnsis), délicate, donne
des fleurs d'un beau rouge safran ; elle ne
réussit qu'à l'ombre, en terre de bruyère.
L'Ancolie des Alpes {.iquilegiaAlpina), petite, à
fleurs d'un bleu d'azur.

ANCOMARCA, plateau des Andes, (Equateur)
à 4,330 m. au-dessus du niveau de la mer; par
17° 3l'lat. S. et 71» 39' -ii" long. 0.

ANCÔNE I. Province d'Italie, dans les Mar-
ches; bornée àl'E. par rAdrialii;ue ; 1,907 kil.

car.
; 330,000 hab. Partie montagneuse admi-

rablement cultivée, surtout dans les vallées,
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après '.a défaite de Castelfidardo. Il capitula
le 29 sept. 1860. Lat. N. (au phare) 43" 37'29'

.

Lmg. E. H" 9'o3".

ANCONÉ adj. et s. m. (gr. ankôn. coude).
Anat. Nom donné au muscle du coude qui va
de la tubérosité externe de l'humérus au
côté externe de l'olécrane et au bord posté-
rieur du cubitus.

ANCÔNITAIN,AINE s. et adj .Qui estd'Ancône;
([ui appartient à cette ville ou à ses habitants.

ANCORNÉ, ÉE adj. Blas. Se dit de la corn<î
du luTiif et du sabot du cheval, quand cette
corne ou ce sabot est d'un émail autre que le

corps.

* ANCRAGE s. m. Lieu ou les vaisseaux
peuvent jeter l'ancre ; on dit ordinairement
mouillage. — Droit d'ancrage, droit imposé
aux navires qui mouillent dans les ports,
havres, rades, et même sur les côtes de cer-
tains pays.

ANCRAMITE s. f. Miner. Zinc oxvdé rouge,
O'Mn-iaOZn. Poids. 5,43. Se trouve parmi
les minerais de fer de l'Amérique septen-
trionale.

ANCRE (Maréchal d') voy. Concini.

'ANCRE s. f. (celt. ancor ; formé de anc,
fer ; et cor, bec. — gr. angkura ; lat. ancora
ou anchora). Pièce de fer dont l'extrémité,
s'accrochant au fond des cours d'eau ou de la

mer, retient les navires contre l'elfoi-t du
vent ou du courant. Toute ancre ordinaire se

compose d'une verge de fer que termine un
double crochet, appelé bras de l'ancre. Chaque
branche du crochet est terminée par un
large triangle, appelé patte. Le bout aigu de
la patte se nomme le bec. L'endroit de jonc-
tion de la verge aux bras est [a.cro'isée. Le bi-

seau qui termine cette partie renforcée de
l'ancre se nomme le diamant. X l'autre extré-

mité de la verge eslun anneau de fer, ]acigale

Ancôneet arcde Trajan.

quisonttrèsfertiles.— II. Ville forte, capitale de

la province du même nom, sur l'Adriatique;

à 295 kil.N.-N.-E. de liome ; 57,628 hab. Port

formé de deux môles, sur l'un desquels se

dresse le fameux arc de Trajan. — Ancien

port romain où Trajan fit construire un môle,

Ancône passa successivement sous le joug des

Lombards, des Sarrazins, des Grecs et des

Allemands. Le pape l'annexa à ses états en

1332; cette ville, prise par les Français en 1797,

reprise par les Autrichiens en 1799 et réoccu-

pée par les Français en 1 801 , fut restituée au

pape eu 1802. Les Français l'occupèrent encore

ded832à 1838; les Autrichiens la bombar-

dèrent le ISjuin 1849. Lamoricière s'y réfugia

de l'ancre. La barre de fer ou de bois placée

transversalement sous la cigale et formant
la croix, se nomme lujouail ou jas de l'ancre.

Le jouail posant aplat sur le sol, une patte de
l'ancre y est fixée, et l'autre élevée en l'air.

Le jouail force l'ancre à se placer dans cette

position pour que le bec et la patte s'enfon-

cent en terre, et lui donnnent ainsi toute la

ténacité indispensable à ce point d'appui. Les

ancres varient de grandeur et de poids, de

loO à 3,000 kil. Aujourd'hui qu'on a substi-

tué aux câbles des chaînes de fer, le jouail

est toujours une barre de fer. Les chaînes do

l'ancre sont formées de maillons ovales, dont

l'écartement est mainjenu par une petite tra-
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verse. De dix-huit brasses en dix-huit brasses,

un maillon coupé se ferme par un boulon

mobile, qui permet de subdiviser la lon.iriieur

de la chaîne, et de s'en débarrasser dans un

cas pressé, comme on ferait d'un câble en le

coupant. La force des chaînes est éprouvée au

moyen d'une machine hydraulique qui leur

fait subir une tension excessive. Le principal

avantage des chaînes sur les câbles est de ne

point se couper au frottement des rochers qui

tapissent le fond de la mer. — Selon leur

usage, les ancres portent les noms d'ancre de

flot, ancre de jusartt, ancre d'affourche, ancre à

jet, maîtresse ancre etc. — On appelle ancre

borgne, celle qui n'a qu'une patte. — Ancre de

miséricorde se disait autrefois de la maîtresse

ancre. — Un navire chasse sur ses ancres quand

le vent ou la mer l'entraîne malgré la résis-

tance de ses ancres.— S'il faut en croire Pline,

les ancres furent inventées par les Toscans ;

et selon Strabon, Anacharsis le Scythe (.ï92

av. J.-C) y ajouta la patte. — A^cRE de cape

ou ANCRE FLOTTANTE. Mar. Appareil qui sert à

maintenir un navire debout à la lame, durant

un gros temps à la mer. L'ancre de cape se

compose d'une croix de fer sur laquelle est

tendue une forte toile. — Ancre de salut,

unique ressource ; seule chose qui puisse sau-

ver : c'est notre ancre de salut. — Archit. et

serrur. Ancre désigne une grosse barre de

fer que l'on fait passer dans l'œil d'un tirant,

pour empêcher soit l'écartement des murs

soit la poussée des voiites, ou pour maintenir

des tuyaux de cheminée qui sont très élevés.

* ANCRÉ, ÉE part. pass. d'ANCRER. — Adjec-

liv. Se dit d'un navire retenu par des ancres

frégide bien ancrée. — Fig. Bien établi, affer-

mi : In vanité est bien ancrée dans sa tête.

' ANCRER V. n. Jeter l'ancre. On dit mieux
MOUILLER.—S'ancrer v. pr. S'établir, s'afl'ermir

dans quelque situation : il s'est ancré dans

cette maison.

ANCUS MARTIUS, quatrième roi de Rome
(640 à 616), prit aux Latins plusieurs villes

dont il incorpora les habitants à la cité.

ANCY-LE-FRANC, Anàacitm, ch.-l. de cant.

(Yonne), arr. el à IIS kil. S.-E. de Tonnerre,

sur l'Armançon ; d,221 hab. Magnifique châ-

teau qu'.Antoinc, duc de Clermont-Tonnerre,
lit commencer sur les dessins du Primatice.

ANCYLODON s. m. (gr. angkulos, crochu
;

odous, dent). Zool. l. Genre de poissons scié-

noides renfermant deux espèces de la Guyane.
— 11. Nom donné par lliger à un cétacé du
genre narval.

ANCYRE (aujourd'hui Angora ou Engour),

cap. de l'ancienne Galatie (Asie-Mineure) ;

prise par les Perses en 619, par les Sarrasins

en 1 08.T
;
par les Croisés en H02. Sous ses

murs Timour (Tamerlan) vainquit et fit pri-

sonnier, après une bataille de trois jours (26-

27-28juillet tiOi), le malheureux sultan Baja-

zel qu'il enferma dans une cage jusqu'à son
arrivée à Samarcand.— Inscriptions ou monu-
ments d'Ancyue. Inscriptions sur marbre trou-

vées à Ancyre, en loo4, et qui retracent un
sommaire durègne d'Auguste.

ANDA s. m. Nom brésilien d'un genre
d'Eiiphorbiacées, tribu des crotonées, com-
prenant de grands arbres à suc laiteux, abois
spongieux et à fruits qui ont le goiit de nos
châtaignes.

ANDAAÇU s. m. Nom brésilien d'un arbre
du genre anda; on lui attribue des propriétés
purgatives.

* ANDABATE s. m. Ant. rom. Gladiateur
qui ciuiibaltait a cheval et les yeux bandés.

ANDAILLOT <. m. [Il mil.] Mar. Sorte d'an-
neau en bois, placé sur la ralingue des voiles

triant' niai l'es pour les assujettir.

* ANDAIN s. m. (ital. andare, marcher).
Espace parcouru par la faux à chaque pas du

faucheur. — Quantité d'herbe abattue à

chaque coup de faux. — Par ext. Chaque
rangée d'herbe que fait le faucheur.

ANDALOU, OUSE adj. et s. Qui est né dans

l'Andalousie ;
qui appartient à ce pays. — s. m.

Cheval d'une race propre à l'Andalousie. —
Dialecte do l'espagnol, parlé en Andalousie.

ANDALOUSIE (originairement Vaudalusia,

des Vandales) Dans l'antiquité, portion de la

Lusitanie et de la Bétique. Division lu plus

méridionale de l'Espagne; 87,16o kil. car.;

3,4.1.'!,452 hab. Principale rivière : le Guadal-

quivir. Chaînes montagneuses de la Sierra

Nevada au sud, etde la Sierra Moréna au nord.

Climat doux; végétation qui participe de celle

de l'Europe et de celle de l'Afrique: produc-

tion de coton, de canne à sucre, de grains,

d'olives, de vin, de figues, de soie, de coche-

nille, de laine et d'une belle race de chevaux.

Dans le règne minéral, le territoire contient

de l'or, de l'argent, du cuivre du fer, do l'é-

tain, de l'antimoine, du soufre, du charbon,

du mercure, du vitriol, de la serpentine, du

marbre et de l'albâtre. Divisions administra-

tives : 8 provinces savoir : Séville, Cadix Cor-

doue, Grenade, Jaen, Malaga, Alméria et

Huelva. — Envahie par les Vandales en 419,

cette partie de l'Espagne tomba au pouvoir

des Visigoths en 429. Les Maures, qui s'en

emparèrent en 7M, y établirent le royaume
de Cordoue qu'ils gardèrent jusqu'en 1236. —
Sa capitale était Séville.

ANDALOUSIEN, lENNE s. et adj. [an-da-lou-

zi-en]. Svnun. d'Andalou.

ANDALOUSITE s. f. [an-da-lou-zi-te]. Miné-

ral qui a reçu son nom de l'.^ndalousie où on
l'a étudié pour la première fois. On l'a éga-

lement appelé feldspath apijre, stanzaite, mi-

caphyllite, mâcle, jamesontie. 4 0' Si-. 6 0^

Al- Jl;^! Cristallise en prisme droit à base
( u L.a '

carrée: couleur grise, verte, rougeâtre ou

rouge. Très dure, l'andalousite raye le quartz.

Pesanteur spécifique 3,10 à 3,16; elle est inat-

taquable par les acides et infusible au feu du

chalumeau. Elle appartient .-lux terrains do

cristallisation anciens. On la trouve dans le

gi'anit, près de Montbrison. dans le gneiss

(Ecissc) d;uis le micaschiste (Laiideck, en Si-

bérie ;Coi'doso et Tolède en Castille).

ANDAMAN (île) groupe d'îles long el étroit,

dans la partie orientale du golfe de Ben;.'ale;

6,497 kil. car. Environ 15,600 hab. de petite

taille, de couleur noire et dans un étal de ])ro-

fonde barbarie. On distingue les îles du Nord,.

du Milieu, du Sud et les Petites Andaman ; les

unes el les autres sont couvertes d'épaisses

forêts. En 1S.S8, les Anglais firent de Purt-

Blair (île Chatham,) un lieu de déportation

pour les Ciiiayes rebelles; celte colonie péni-

tentiaire reiiierme environ 8,000 convicls;

l'un d'eux, Shere Ali, assassina le comte de

Mayo, vice-roi de l'Inde (8 février 1872). Lat.

de Port-Blair 11° 41' 16" S. Long. 90» 22'

S1"E.

ANDAMENTO s. m. (ital. promenade) Mus.

Partie de la fugue qui succède aux premiers

développements du sujet et pendant laquelle

le compositeur laisse reposer son thème pour

le reprendre ensuite.

ANDANA s. m. Sorte de pèche à la nasse

pratiquée sur les côtes d'Espagne.

* ANDANTÉ, adv. (part. prés, du verbe ital.

andare, allerj. Mus Mot qui, placé en tête

d'un morceau de musique, indique un mouve-
ment modéré, tendant a la lenteur, e! inter-

médiaire entre Vallégro et Vadagio ; il est

souvent suivi d'une épithète: molto, giusto,

maestoso, etc. — s. m. Partie de la composi-

tion qui doit être exécutée dans le mouve-
ment appelé undanté. —Mus. instrumentale.

Second mouvement d'une symphonie, d'un

quatuor, d'un duo, d'une sonate, etc. —Hl. des

Andantés.
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ANDANTINO adv. (diminut. de andanti'). Mus.

Mot qui indique un mouvement un peu plus

animé que Vandanté. — s. m. Morceau écrit

dans ce mouvement. — PI. des andantino.

ANDASTES voy. Conestogas.

ANDAYE ouHendaye, village des Basses-Py-

rénées, arr. et à 33 kil. S.-O. de Bayonne, sur

la rive droite de la Bidassoa: 2,039 h. Excel-

lente liqueur dite eau-de-vie d'Andaye.

ANDECA'VES ou Andes, peuple gaulois qui

habitait l'Anjou moder.ie, et dont la capitale

était Andecavi (Angers).

ANDELLE rivière, affluent de la Seine, à
Pitres (Eure) ; source près de Forges-les-Eaux
(Seine-Inférieure); cours 60 kil. Elle est flot-

table et amène le bois qui porte son nom.

ANDELOT ch.-l. de cant. (Haute-Marne),

arr. et à 21 kil. N.-E. deChauraont: 1 .049hab.

Célèbre par le traité de b87, entre Childe-

berl II, Contran et Brunehaut. lequel assura

aux leudes la possession viagère de leurs bé-

néfices.

ANDELYS (les) Andilegum, ch.-l. d'arr.

(Eure), à 30 kil. N.-E. d'Evreux et à 80 kil. de
Paris ; 5,923 hab. Composée du Grand-An-
dely, sur leGambon, et du Petit-Andely, sur

la Seine ; ville importante au moyen âge, en
raison du voisinage de la célèbre forteresse

appelée Château-Gaillard. Couvent fondé par

Clotilde, femme de Clovis. Non loin des An-
delys se livra en 1119 le combat de Brenne-

ville, dans lequel Louis le Gros faillit être fait

prisonnier. Henri IV prit la ville en 1.S9I.

Commerce de blé, de draps et de laine. Patrie

de Nicolas Poussin et de l'ingénieur Brunel.

Trois monuments historiques : église Notre-

Dame (style gothique et style renaissance ;

belles verrières); église Saint-Sauveur (xii°

siècle) : ruines du château-Gaillard, bâti par

Richard-Cœur-de-Lion (1198). Lat. (flèche du
Petit-Andely) 49° 14' 34" N. Long. 0» .ï6' 23" 0.

ANDÉOL (Saint), martyr du iii° siècle. Fête

le 1" mai.

ANDENNE, ville de Belgique, près de la

Meuse, province et à 20 kil. E. de Naniur
;

7,817 hall.; fabrique de faïence el de pipes.

ANDERLECHT [an-dèr-lè-kle] ville de Bel-

gique, près de Bruxelle: 13,600 hab. Dumou-
rioz V battit les Autrichiens, le 13 novem-
bre 1792.

ANDERLIQUE s. m. Petit tonneau employé
en vidange pour recevoir les résidus de la

fosse. — Par ail. Homme malpropre.

ANDERLONI (Pietro), graveur milanais

(I7!S4-1840), s'attacha a reproduire les chefs-

d'œuvre de Raphaël, du Titien et de Poussin.

— Son frère, P^austino (1766-1847), excella

dans le inêiiio art.

ANDERNACH, petite ville de Prusse, sur la

rive gauche du Rhin ; 7,000 hab. Autrefois

ville impériale (Antunnacum). Elle a donné
son nom à la bataille où Charles le Chauve
fut vaincu par Louis de Saxe, le 8 oct. 876.

—

L'église est un intéressant spécimen du style

romano-byzantin. Pierres de taille, paves.

ANDERSEN iHans-Christian), célébreauteur

danois (l80a-'7.')\ fils d'un pauvre cordonnier,

il débuta par quelques poésies qui lui valurent

la protection du roi ; il publia successivement

(i voyage à Amack)> (1829), «Poèmes » (1830),

visita toule l'Europe, grâce aux libéralités du

monarque. A son retour, il devint l'idole du

peuple danois par ses « Esquises de voyage »,

son «Improvisateur», roman d'inspiration

ilalienne (1834), traduit en français par

M>"'= C. Lebrun (2 vol. in-8", 1847); ses « His-

toires féeriques » « Rien qu'un violoniste »,

son « .\lbum sans dessins », qui a fait les délices

de l'enfance dans plusieurs pays, et des pièces

de théâtre. Ses œuvres complètes ont paru ea

3.Ï vol. Leipzig, 1847-'48.
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ANDERSON (James), antiquaire écossais

(ltiO:;-l7'2S:. auteur de «Collections relatives

au règne de Marie d'Ecosse » et de : Selectus
Diplomatum et Numismatitm Scotix Thésaurus.

ANDERSON (James), agronome écossais

(1739-lSOS), fondateur de VAbeillc, revue pé-
riodique agricole publiée à Edimbourg (1791)
tt des Récréations darui l'agriculture, créées à
Londres en 1799.

ADERSON (John), fondateur de l'Université

Andersonieune, à Glasgow ; né en 1726, mort
en 1796 ; auteur de « Préceptes de médecine».

ANDERSON (Jean), négociant et bourgmes-
tre d'Hambourg, né en {67i, mort en 1743,

auteur d'une Histoire naturelle de l'Islande, du
Groenland, etc., 2 vol. in-8°, Paris, 17.iO. « Cet
ouvrage, quoique ancien et superficiel, est

encore la principale source, relativement aux
cétacés » (Cuvierl.

ANDERSON (Robert\ officier américain

(I80.)-'71), commandant du Fort Moultrie, le

JO nov. 1860, il se retira au fort Sumler, qu'il

fut forcé d'évacuer après avoir subi un rude
bombardement (13 avril 1861).

ANDERSONIE s. f. Bot. Genre d'Epacridées

conipreiKuit des arbrisseaux de l'Australie

méridionale.

ANDERSONVILLE, village du comté de
Sumler (Géorgie des Etats-Unis), à 100 kil.

S. de iMacon ; 1,780 hab. Pendant la guerre

civile, les Etats Confédérés y établirent

(27 nov. 1863) une prison militaire où furent

enfermés en même temps jusqu'à 33,000 mal-
heureux, dans un espace étroit où les détenus
étaient entassés les uns sur les autres. La
mortalité atteignit le chiffre de 127 hommes
par jour ; le total des décès s'éleva à 13,000.

En 186o, le directeur, un Suisse nouimé
Henry W'irz, fut condamné à mort, et pendu
le 10 nov.

ADERSSON (Carl-Johan) , explorateur sué-

dois (lN-7-'67), accompagna Francis Gallon

dans le S.-O. de l'Afrique en 18.Ï0, voyagea
seul en 18b3-'4, fit une seconde visite au lac

Ngami en 1858, en traversant le territoire

Ovambo, se maria et se fixa près de Cape
Town. A peine guéri d'une blessure reçue des

indigènes, il repartit, en mai 1866, pour la

Cunene, mais fut trop faible pour traverser

cette rivière et mourut en revenant au Cap.

11 a publié (cLake Ngami », en 18.i.'), et un ou-

vrage sur la rivière Okavango en 1861.

ANDES ("esp., la cordillera de los Andes; la

Cordillère [chaîne] des Andes). Longue chaîne

de montagnes (pii s'étend parallèlement aux
côtes occidentales et septentrionales de l'A-

mérique du Sud, depuis l'extrémité méridio-

nale du continent jusqu'à la mer Caraïbe.

Bordant le rivage du Pacifique sur une lon-

gueur d'environ 7,000 kil., avec une élévation

moyenne de 4,000 m. et variant de largeur

entre 70 et ooO kil., cette chaîne couvre de sa

base une surface supérieure à 1 million de
kil. carr. — Dans la Patagonie, ce n'est d'a-

bord qu'une chaîne étroite, d une élévation

moyenne modérée, mais atteignant sur plu-

sieurs points une hautenr de 2,000 à 2,600 m.
A leur entrée dans le Chili, les Andes s'éloi-

gnent de l'Océan, se formant une ceinture

fertile, large de 160 kil. sous le 36^ degré de

lat.; bien que l'élévation moyenne ne soit

pas encore ce qu'elle deviendra un peu plus

au nord, cette section comprend l'Aconcagua,

dont la hauteur est évaluée à 6,934 m. Pas-

sant dans la Bolivie, cette chaîne se divise

(lat. 22°) en deux branches, la Cordillère de

a Côte et la Cordillère Royale qui courent pa-

rallèlement, à une distance de 300 à 500

kil. l'une de l'autre, et qui enveloppent le pla-

teau de Desaguadero, élevé de 3,0U0 m. au-

dessus de la mer, long de 800 kil. et large de
.'iO à 100 kil. ; le climat de cette plaine est

tempéré; mais les arbres n'y croissent pas et
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la culture y est limili';e. On y trouve les villes

de Potosi, de Sucre, et de la Paz; les torrents
qui y naissent se réunissent dans le lac Titi-

caca. La Cordillère Orientale s'élève à une
hauteur moyenne de 4,000 m. et l'Occidentale

à 4,o00 m. ,\u-dessus de la première, se dresse
le pic de Sorata, que les plus récentes appré-
ciations évaluent à 7,69;; m.; et qui est ainsi

le point culminant du nouveau monde. Après
s'être réunies, les cordillères divcrirent encore
en traversant le Pérou et, en même temps,
changent leur direction pour courir vers le

N.-O. Elles s'écartent à une distance de 160
kil. pour envelopper la plaine fertile et popu-
leuse de Cuzco. Cette région se trouve sous

le tropique ; et pourtant le territoire des an-
ciens Incas jouit du climat et de la flore des
pays tempérés. Depuis les hauts plateaux de
Pasco, vers 11" de lat., jusqu'aux Andes de
Quito, surune étendue de 700 kil., les monta-
gnes diminuent de hautenr et nul pic n'atteint

la ligne des neiges éternelles avant 7» au S.

de l'Equateur; cette chaîne consiste en 3 cor-

dillères,connues sousles noms,d'occidentale, de
centrale et d'orientale; la première la plus éle-

vée,est séparée du Pacifii[ue par un aride désert,

large de 80 kil. Sur le territoire de la Bolivie

et du Pérou, la ceinture entre le Pacifique et les

montagnes est en général sèche, sablonneuse
et stérile. Les trois chaînes se terminent au
nœud de Loja, l'une des parties les moins
élevées des Andes. C'est là que commence la

plus magnifique série de volcans qu'il y ait

dans l'univers : les Andes de Quito. Deux cor-

dillères, courant presque vers le nord, entou-

rent le beau plateau de Quito, long de 320 kil.

large de oO, et divisé, par les embranchements
d'Asuay et de TiopuUo, en 3 bassins : Cuenea,
Âmbato et Quito qui ont une altitude moyenne
de i',300, 2,o00 et 2,750 m., et dont la tempé-
rature moyenne est de 62", 61° et 59° F.

Dans la Cordillère Orientale ou Royale se

trouvent les volcans Cotopaxi, (5,750 m.)

Cayambi, .\ntisana et plusieurs autres ; dans
la chaîne occidentale, on dislingue le volcan

Pichincha et le pic de Chiniliorazo (6,421 m.).

A un degré au nord de l'Equateur se dresse

le nœud volcanique de Los Pastos, où les Cor-

dillères se réunissent pour diverger encore à

leur entrée dans la Colombie. La chaîne cô-

tière (Cordillera de la Costa) sépare le Pacifi-

que de la vallée du Cauca, et finalement se

fond dans les montagnes peu élevées du Da-
rieu qui unissent les cordillères de l'Amérique

méridionale au système des montagnes Ro-
cheuses (Amérique septentrionale). A 190 kil.

au N. de l'Equateur, l'autre Cordillère se sub-

divise en deux chaînes, dont l'orientale,

Suma Paz, part du lac Maracaïbo et se ter-

mine près de Caracas, sur la mer Caraïbe. La
chaîne centrale de Quindiu sépare les vallées

du Cauca et du Magdalena ; elle est dominée
par le volcan Tolima (5,587 m.). — En géné-

ral, les Andes présentent une pente rapide du
côté du Pacifique et descendent graduellement

vers les plaines immenses de l'Orient. On y
trouve quelques glaciers dans les ravins étroits

de la se^lion méridionale. La ligne des neiges

est à environ 1,000 m. dans la Patagonie ; à

3,000 m. sous la latitude de 'Valparaiso et,

suivant Pentland, à 4,000 m. en Bolivie. Les

passages sont partout difficiles. — Les 51 vol-

cans des Andes se groupent vers le milieu de

la chaîne, depuis 43° 28' jusqu'à quelques de-

grés de l'Equateur. Leurs éruptions ont une

intime liaison avec des tremblements de terre

fréquents et désastreux. Les richesses minérales

de cette Cordillère consistent en argent (Pérou

et Bolivie), cuivre (Chili), nitrate de soude

(côte du Pérou) et en charbon bitumineux

disséminé en dilférentes parties de la chaîne.

Parmi les gemmes, on distingue l'émeraude,

surtout celle qui provient des mines de

Tunca, près de Bogota. A mesure que l'on

gravit ces montagnes, la température et la

flore changent suivant l'altitude. Les formes
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caractéristiques de la vie animale se manifes-
tent dans les Llamas, les Vigognes, les .\lpa-
cas, les Condors et les Oiseaux-Mouches. Près
d'Ocururo (Pérou) se trouve la petite cabane
de Rumihuasi, à 100 m. plus haut que le

sommet du Mont-Blanc et qui est le lieu ha-
bité le plus élevé qu'il y ait au monde.

ANDICOLE adj. Zool. Qui habite les Andes.

ANDJER, phare sur la côte de Java, par
6» 3' 39" lat. S. et 103° 33' 39" long. E.

ANDOCHE (Saint), martyr en Bourgogne
(il'' siècle) ; fête le 24 sept.

ANDOCIDES, général et orateur athénien,
né vers 467 av. J.-C. Banni plusieurs fois, il

mourut en exil. On a conservé 4 de ses dis-

cours, qui se trouvent dans les Orulore.i Grœci
d'Henri Estienne et dans la collection Didot.

ANDOLSHEIM, bourg d'Alsace, ancien çh.-l.

de caiit. du Haut-Rhin, à 6 kil. E. de Colinar.
840 hab.

ANDORRAN, ANNE s. et adj. Habitant du
val d'Andorre; qui appartient à cette contrée
ou à ses habitants.

ANDORRE ^Val ou Vallée d'), petite républi-

que neutre, sur le versant S. des Pyrénées,
entre le dép. de l'Ariège (France) et la pro-
vince de Lérida (Espagne); 49."i kil. carr.; 6,000
hab., tous catholiques ; territoire divisé en
6 communes. Cap. Andorra (1,200 hab.). à
50 kil. S. de Foix et à 20 kil. N. d'Urgel.
« Les vallées et souverainetés d'Andorre » fu-

rent déclarées indépendantes vers 790, par
Charlemagne, qui les récompensa ainsi de
leur fidélité dans la guerre contre les .Maures;

certains droits furent néanmoins conservés à
l'évêque d'Urgel. Pendant la féodalité, la pe-

tite république fut considérée comme vassale

des comtes de Foix et ensuite des rois de
France, après Henri IV. Ce droit féodal, aboli

en 1790, fut remplacé (décret impérial du
27 mars 1807) par un protectorat. .\près avoir

vu respecter sa neutralité pendant plus de
mille ans, la république fut attaquée parles
carlistes en septembre 1874. Ce petit Etat est

gouverné par 24 consuls élus pour 4 ans et

par un syndic général élu à vie. La justice est

rendue par 2 viguiers, nommés l'un par le

gouvernement français, l'autre par l'évêque

d'Urgel. Circulation de monnaies françaises et

espagnoles. — De 16 à 60 ans, tout citoyen

est armé; chaque paroisse a un capitaine qui

dirige les exercices militaires.— Les habitants,

en général robustes, ont des mœurs simples

et pures, un caractère fier et peu communi-
catif; ils sont pauvres, fort ignorants, et par-

lent l'idiome catalan; ils se marient toujours

entre eux. De nombreux troupeaux forment
la principale richesse des Andorrans. Le pays
produit aussi un peu de fer, du tabac et du
raisin. Tous les ans, la république paie à la

France 960 fr., et 891 fr. à l'évêque d'Urgel.

—

En 1S80, des troubles graves survinrent à
Andorre, au sujet de l'établissement projeté

d'une maison de jeux.

ANDOUA, île de l'archipel Viti (Grand Océan),

par li;- 49' 40" lat. S. et 17b° 52' 30" long. É.

' ANDOUILLE s. f. [II. mil.] (rad. douille, qui

signifiait gonflé, rebondi). Boyau de porc, cm-
pîi, farci d'autre boyaux, ou de la chair ha-

chée du même animal. Les andouilles se ser-

vent grillées, sur une purée de pois verts, de
lentilles ou d'oignons; on fait aussi des an-

douilles de gibier ou de volaille. — »v Par ail.

Personne sans énergie, molle comme une
andouille.— .\ndouille m.4L ficelée, personne J

mal bâtie ou qui ne sait pas porter la toilclle. ^
— Grand défendeur d'andouilles, individu de
haute taille et un peu sot. — ' Prov. et fig. ,

Cela s'e.-t en allé en brouet d'aiNdouille, se \
dit d'une chose qui promettait beaucoup et

qui n"a rien produit.

-ANDOUILLER s. m. [an,-dou-ié; Hm'l.]
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Vén. Branche du rameau qui se détache du
bois du cerf, du chevreuil et du daim. On ap-

pelle maître andouiller, celui qui se trouve

placé le premier sur la tige du bois d'un cerf

et qui se dirige en avant. On a cru, pendant
longtemps, que tous les ans le cerf pousse un
andouiller de plus.

* ANDOUILLETTEs. f. [an-dou-iè-te; «mll.l.

Chair de veau hachée et pressée en forme de

petite andouille.— w On donne aussi le nom
d'andouillette a une petite andouille que
l'on a rendue plus délicate en y ajoutant de

la fraise de veau coupée en filets. 11 y a des

andouillettes truffées, des andouillettes aux
champignons.

ANDOVER. [. Ville du comté de Hauts (An-

gleterre), à 30kil. iV. de Southampton; 5,8o2

hab. Célèbre foire du 10 au t6 octobre;

commerce de drèche et de bois. — II. Ville

de Massachusetts (Etats-Unis), sur le Merri-

niack, à 3.t kil. N. de Boston; 6, 145 hab. Aca-
démie et séminaires.

ANDRADA. I (Diego Payva d'), théologien

portugais (l.ïiS-'T.'i;, auteur de nombreux ou-

vrages. •— II (le p. Antonio d'), jésuite mis-

sionnaire portugais, né vers taSO, mort à

Goa en 1633. Il pénétra deux fois jusqu'au

Thibel (t600-'t ; t62o-'6) et représenta l'inqui-

sition à Goa. La relation de ses voy'ages,

Novo descohrimento do Grdo Catayo, ou dos

Reyyios de Tibet (ICifii fut traduite en fran-

çais (1628).— III. Bonifacio Jozé d'Andrada E
Sylva, homme d'Etat et naturaliste brésilien 1

(176.Ï-1838), visita l'Europe, devint professeur

de métallurgie et de géognosie à Coïmbre I

(1800), revint au Brésil (1819), fut nommé mi-
nistre de l'intérieur (1822), banni en 1823, et

revint en 1829. Il a écrit sur la minéralogie
et a publié des Poesias d'America Elysea (Bor-

deaux, 1825).

* ANDRAL (Gabriel), médecin, né à Paris en
{'91, mort en 1876; professeur à la Faculté

de Paris depuis 1 830, auteur d'ouvrages re-

marquables, parmi lesquels nous citerons une
Clinique médicale et un Traité élémentaire de
pathologie et de thérapeutique générales.

ANDRÉ (Saint), l'un des d2 apôtres, né à
Belhsaïda, disciple de Jean-Baptiste et frère

de Pierre. On croit qu'il prêcha à Patras
(Achaïe) et qu'il y fut crucifié, le 30 nov. 69,

sur une croix ayant la forme d'un X ; d'où sf

-

rait venu le nom de Croix de Saint-André,
donné à celte forme. Saint André est le prin-
cipal patron de l'Ecosse. Fête 30 nov.

ANDRE (Johann Anton), compositeur alle-

mand (1770-1842), directeur d'un établisse-

ment musical à Olîenbach, auteur de plus de
100 morceaux, dont plusieurs pièces de théâ-
tre qui obtinrent un certain succès.

ANDRÉ (John), officier anglais (1731 -'80); il

servit d'espion pendant la guerre américaine
de l'indépendance, et fut fait prisonnier à son
retour d'une entrevue secrète avec le traître
général américain Arnold, (23 sept. 1780); il

fut pendu le 2 oct. par les Américains; mais
les Anglais rendirent plus tard de grands
honneurs à sa mémoire.

ANDRÉ (Saint-) (angl. S' Andrew's), port et
ville d'Ecosse, comté de Fife, sur la mer du
Nord, à 62 kil. N.-N.-E. d'Edimbourg; 7,830
hab. Collège de Madras, fondé par André Bell,

inventeur de l'enseignement mutuel. — Ruines
d'une magnifique cathédrale détruite par une
émeute (juin too9); université fondé en 14H.
Bibliothèque, riche de 100,000 vol.

ANDRÉ, nom de trois rois de Hongrie, de la
dynastie des Arpades. — André I", cousin de
Saint-Etienne et successeur d'Aba .Samuel,
mort en 1061 ; il autorisa la persécution des
chrétiens. — André II, appelé le Hiérosolymi-
tain, fils de Bf-ia 111, succéda à son neveu La-
dislas III (1205-'35) : il dirigea la cinquième
croisade et promulgua la Bulle d'or eu 1222.
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— André III, le'Vénitien, roi de 1290-1301,

eut à défendre sa couronne contre de nom-
breux prétendants; on croit qu'il mourut em-
poisonné; avec lui finit la dynastie des Ar-
pades.

ANDRÉ (Ordre de Saint-), fondé par Pierre

le Grand en 1098. — Ooix éniaillée en bleu,

portant l'image de saint André et surmontée
d'une couronne impériale; revers : aigle éployé.

Cordon bleu.

ANDRÉ (Yves-Marie, dit le Père), jésuite,

né à Châteaulin (Bretagne) en 1675, mort en

1764, connu pour la spirituelle douceur de sa

philosophie. Auteur d'un Essai sur le beau

(1741), d'un Traité de l'homme, etc. Ses œuvres
ont été publiées à Paris, 1766, 5 vol in-12.

ANDRÉ (Saint-),nom de plusieurs chefs-lieux
de canl. — I. Saint-André de Cubzac [cu-za],

arr.elà23 kil. N.-N.-E. de Bordeaux ^(;ironJe);

3,910 hab. Voy. Cubz.vc — II. Saint-André de
Méouilles, arr. et à 18 kil. N. de Castel-

lane (Basses-Alpes); 667 hab. Pays abondant
en fruits.— 111 Saint-André-de-l'Eure, arr.

et à 17 kil. S.-E. d'Evroux (Eure); l,o31

hab. — IV. Saint-André-de-Valborgne. arr.

et à 47 kil. N.E. du Vigau (Gard) ; 1,jS7 hab.
Filât, de coton et de soie grège.

ANDRÉ (Cap Saint-), île de Chypre, par 35°

41' 40" lat. N. et 32" 15' 8" long. E.

ANDRÉA (Girolamo d'), cardinal romain
(l8l2-'08), suspendu en 1865 en punition de
sa sympathie jiour l'unité italienne.

ANDREA PISANO {André le Pisan), sculpteur

et architecte, né à Pise en 1270, mort en 1345;

fut l'un des premiers à abandonner le style

gothique pour revenir à l'imitation de Tanti-

quité. Il exécuta de nombreux travaux à Pise,

Pérouse, Venise et Florence.

ANDREA DEL SARTO, voy. Sarto.

ANDRE.a; (Jean-Gérard-Reinhard), apothi-

caire à Hanovre (l724-'93', ,1 donni' en alle-

mand : Lettres écrites de la Suisse ù Hanoxrc,
dans l'année 1763; un vol. in-4"'. Zurich 1776.

ANDREA. I. fJakob). célèbre théologien

protestant allemand (1528-'90), professeur de
théologie à Tiibingen, influa sur J'aJoplinn

de \a. Formula Concordise. — 11. (Johann-Va-
lentin), volumineux auteur allemand (loSO-

1654), petit-fils du précédent, publia en 1633
un ouvrage dans lequel il émet l'idée d'une
république chrétienne. Quelques personnes le

considèrent comme fondateur de l'ordre des
Rosicruciens. Son autobiographie, en latin, a
été publié à Berlin en 1849.

ANDRE.flî (Laurentius), L.\rs Andersson.
Premier traducteur suédois du Nouveau Testa-

ment (1526), né en 1482, mort en 1552. Il fut

successivement archidiacre à Upsal et chance-
lier de Gustave Vasa. Accusé de n'avoir pas
dénoncé une conspiration contre la vie du roi,

conspiration dont il avait eu connaissance, il

n'échappa à la mort qu'en payant une forte

amende.

ANDRÉANI (André), surnommé le M.^ntouan,

artiste italien, né vers 1540, mort en 1623. 11

usa du même monogramme qu'.\lldorfer.

ANDRÉANOFF (îles), groupe des îles Aléou-
TiENNKs, voy. ce mot.

ANDREASBERG, ville du Hanovre; 3,446
hab. Mines d'argent, de plomb, de cuivre et

de fer.

ANDRÉASBERGOLITHE s, f. (de Andreasberg
et (lu gr. litkos, pierre). Miiiér. iNom que l'on

donne quelquefois à l'Harmotonie parce qu'elle

se trouve aux environs d'Andreasberg.

ANDREE (Karl Theodor), géographe alle-

mand (lsU8-'7o), anleur de plusieurs ouvrages
sur l'Amérique du Nord, la république Arf;en-

tine, l'Arabie, l'Afrique orientale, l'Abyssi-

nie, etc.
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ANDREHAN (Arnoul, Sire d'), maréchal de
France sous Jean le Bon et Charles V; mourut
en Espagne, où il avait suivi Duquesclin.

ANDREINI (Francesco), comédien italien,-

chef de la célèbre troupe Gelosi, et auteur de
plusieurs pièces (i609-'H). Sa femme, Isabella

(1562-1604), l'une des meilleures comédii'niies

de son temps, a laissé des poésies, dr-s lettres,

des dialogues, etc. ; et leur fils, Giovanni-Bat-
tista, né à Florence en 1578, mort a Paris

vers 1650, obtint un grand succès, sous le

règne de Louis XIII, dans les rôles d'amou-
reux, qu'il jouait sous le nom de Lélio. H écri-

vit des poésies et plusieurs pièces de théâtre,

parmi lesquelles Adamo, qui a, dit-on, inspiré

le Paradis perdu de Milton.

ANDRÉNE s. m. Entom. Genre de la tribu

des andrénètes, renfermant les dasypnnes, les

sphéiodes, les halictes, les nomies et Vandréne
des murs {andrena /lessse), commun dans nos
environs; à ailes d'un violet très foncé; abdo-
men d'un noir bleuâtre

;
poils blancs sur plu-

sieurs parties du corps, u La femelle creuse,

dans les enduits de sable gras, des trous, au
fond desquels elle dépose un miel de la cou-
leur et de la consistance du cambouis, et

d'une odeur narcotique. » (Cuvier).

ANDRÉNETE s. f. Entom. Tribu d'hyménop-
tères millifères. ayant pour type le genre an-
drène. Caractères : languette en forme de
cœur ou de fer de lance, plus c(îurte que sa

gaine; mandibules Simples, terminées au plus

par deux dentelures. Insectes solitaires n'of-

frant que des mâles et des femelles. « La plu-

part des femelles ramassent avec les poils de
leurs pieds postérieurs la poussière des éta-

mines et en composent, avec un peu de miel,

une pâtée pour nourrir leurs larves. Elles

creusent dans la terre, et souvent dans les

lieux battus, sur les bords des chemins ou
dans les champs, des trous assez profonds, où
elles placent celle pâtée avec un œuf, et fer-

ment ensuite l'ouverture de la terre.» (Cuvier).

La tribu des andrénètes comprend les genres
Hylée et Andréne.

ANDRÉOLITHE s. f. Miner. Synon. d'André-
asbergolithi'.

ANDRÉOSSI. 1. (François), ingénieur, d'ori-

gine italienne, né a Paris en 1633. Employé
par Biquet à l'exécution du canal du Langue-
doc, il publia (1669) une carte de ses travaux.
— II. (Antoine-François, comte d'), général et

diplomate, arrière petit-fils du précédent, né
à Castelnaudary en 1761, mort en 1828, d'a-

bord officier d'artillerie, puis général de divi-

sion, il s'associa à l'expédition d'Egypte, fut

ensuite employé comme diplomate et devint

membre de l'Académie des sciences. Il a laissé

de nombreux ouvrages, parmi lesquels une
Histoire du canal du Midi (18001, où il reven-

dique en faveur de son bisaïeul la première

idée de ce travail; il collabora aux Mémoires

sur l'Egypte et recula les limites de l'hydrosta-

tique par ses mémoires sur VlrrufÀiun duPont-

Eux-in dans la Méditerranée, sur l'Ensemble des

nombreux conduits employés en Twq ne, etc.

On cite aussi son Mémoire sur tes dépressions

de la surface du globe (1826).

ANDRÈS (Juan), jésuite, né en 1740 à Planés

(roy. de Valence), mort à Rome en 1817 ; il se

retira en Italie (1767); ses ouvrages les plus

importants ont pour titre : Saggio délia filoso-

fia di Galileo (1776) et Dell' origine de' progressi

e dello stato attuale d'ogni lUteratura (4° édi-

tion, 23 vol. 1821).

ANDRESY, village du cant. de Poissy (Seine-

et-Oise), près du conUuent de la Seine et de

l'Oise. C'est là que se tinrent les conférences

au sujet de la conversion de Henri IV. 1.265 h.

ANDREWS (Saint-). I. Ville du Fifeshire,

Ecosv-. Vov. André (^Saint). — IL Ville du

Nouveau-Brunswick, Canada, sur une pres-

qu'île entre la baie de Passamaquoddy et la
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rivière de Sainlo-Croix, a 100 kil. S.-S.-O. de
Fredericlon; 1,800 hah.

ANDREWS (James-Pettit), historien anglais
{1737-'07). Son ouvrage le plus important est

une histoire svnchronique de Grande-Bretagne
et d'Europe (niachovée).

ANDREWS (Lancelot), prélat anglais (1555-

1626). Ses œuvres principales sont 96 sermons
et un maïuiel de dévotion.

ANDREWS (Joseph), roman de FielJing,

l'une de ses plus remarquables productions.

ANDRIA, ville de l'Italie méridionale, dans

une belle plaine, à 50 kil. O.-N-O. de Hari.

Superbe cathédrale, collège royal et petit pa-

lais gothique ; 42,796 hab. Andria fut presque
détruite par les Français en 1799. Vins.

ANDRIENNE (L'), comédie de Térence, re-

présentée en l'an îiSS de Rome, aux jiux Mé-
galésiens et imitée par Baron (1703).

ANDRIEUX ( François-Guillaume-Jean-Sta-
nislas), célèbre poète, né à Strasbourg en
17i>9, mort à Paris en 1833. D'abord avocat,

il plaida pour l'abbé Mulot dans l'atïaire du
collier; il devint ensuite juge à la Cour de cas-

sation (I79'), membre de l'Institut (1797),

président du Tribunat, bibliothécaire de Jo-

seph Bonaparte, professeur de littérature fran

çaise au Collège de France (1814) et secrétaire

perpétuel de l'Académie française (1829). Il

ne cessa de cultiver les lettres avec passion.

Ses principales comédies sont : Anna;(m'()!rf)T

(1782), les FAourdis {\18'i], le Trésor, la Soirée

d'Aulcuil (1804), le Vieux fat (1810), la Comé-
dienne (1816). Il fonda les bccades philosophi-

ques et littéraires (1794-1807). Disciple de Vol-

taire, il chercha a imiter la grâce piquante

du maître dans ses contes en vers et en prose

parmi lesquels il faut citer : \ePi-océsduSéniit

de Capoue, le Meunier de Sans-Sotici, etc.

Libéral en politique, il resta jusqu'à la fin

classique en littérature. Ses œuvres ont été

publiées en 1818 et en 1823.

ANDRIEUX (Les), village, commune de Pey-

rouse (Hautes-Alpes), arr. et à 44 kil. N. de

Gap. Les Andrieux, entourés de neiges et de
rochers, sont privés de la vue du soleil pen-

daul 107 jours chaque année. Le jour où cet

astre reparaissait h l'horizon, les habitants

allaient naguère lui offrir chacun une ome-
lette, comme marque de reconnaissance.

ANDRINOPLE ou Edirneh, ville de la Tur-

quie d'Europe, dans l'ancienne Thrace, capi-

tale du vilayet d'Andrinople, sur la .Miritza

(anc. Hebrus), à 200 kil. iN.-O. de Constanti-

nople; par 41°4I'26" lat. N. et 24" 16' 43"

long. E. ;
70,886 hab., dont 30,000 Grecs.

Beaux jardins; 40 mosquées, dont l'une, celle

de Sélira II, est un des plus beaux monuments
dédiés à l'islamisme. Gouverneur turc et ar-

chevêque grec; missions américaines; plu-

sieurs consulats de nations chrétiennes. —
Conserves de coings; laines et soie. — L'an-

cienne ville des Thraces, Usciidama, fut entiè-

rement rebâtie par l'empereur Adrien, d'où

est venu son nom moderne (Hadrianopolis)
;

elle fut témoin de plusieurs batailles au temps
des empires romain et byzantin et pendant
les croisades. Sous les murs d'Andrinople,

Constantin battit Licinius (3 juillet 323), et

Valens fut vaincu et tué par les Goths (9 août

378). Cette ville fut conquise en 1361 par les

Turcs, dont elle resta la capitale jusqu'à la

prise de Constantinople. Les Russes s'en em-
parèrent le 20 août 1829, la rendirent le 14

sept, de la même année et l'occupèrent sans
résistance, le 20 janvier 1878. — Tn.\iTÉ d'AN-
DRiNOPLE, 14 sept. 1829, entre la Turquie et la

Russie. Cette dernière obtint les bouches du
Danube et la protection des principautés da-
nubiennes; l'indépendance de la Grèce et la

libre navigation du Bosphore et du Danube
furent consenties par la Porte.
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ANDRISCUS, aventurier d'Àdramyltium qui,

en l')4 avant J.-C, prétendit être Philippe,
fils naturel de Persée, roi de Macédoine. Il

chassa un instant les Romains (149) ; mais en-
suite battu par Metellus; il fut exécuté à Rome
(146).

ANDROCÉE s. m. (gr. anêr, andros, homme).
Bot. Ensemble des élamines qui constituent
le troisième verticille lloral.

ANDROCLES, esclave romain du premier siè-

cle; héros d'une histoire louchante racontée
par Aulu-Gelle. Condamné à être dévoré dans
le cirque par un lion africain, il fut reconnu
par celui-ci, qui vint lui lécher les mains. In-

terrogé par l'empereur, Androclès lui apprit
qu'esclave fugitif en Afrique, il avait délivré

!e terrible animal d'une épine qui lui traver-

sait le pied et qu'il avait vécu trois mois avec
lui dans son antre. L'empereur lui lit grâce
de la vie et lui donna le lion.

ANDROGÉE, fils de Minos et de Pasiphaé
;

était si habile à la lutte, ipi'Egée le fit assassi-

ner par jalousie. Pour le venger, Minos con-
damna les Athéniens i'i envoyer chaque année
au Minotaure sept jeunes garçons et sept

jeunes filles.

ANDROGÉNÉSIE s. f. (gr. anêr, andms.
homme; yenesis, génération). Science du dé-

veloppement physique et moral de l'huma-
nité.

ANDROGÉNIE s. f. (gr. rniér, andros, homme;
genos, race). Suite de descendants de mâle en
mâle.

* ANDROGYNE adj. (gr. anér, andros, homme;
gunê, (emmc). (Jui tient des deux sexes ; qui

est hermaphrodite. — Par ext., en parlant
des choses. (Jui est comnuin à l'homme et à

la femme. — »* Zoûl. Se dit dos animaux qui

sont pourvus des deux sexes et qui ne peuvent,

néanmoins, se reproduire sans le concours
d'un autre individu de la même espèce : tcUes

sont les limaces, les s.ingsues, etc. — * l!ul.

Se dit des plantes qui ont â la fois des llcurs

mâles et des tleurs femelles dans la même in-

florescence, mais non dans un même p:^riaii-

the, car alors on les dit licrmnphrodilcs. Los

épis de quelques espèces de laiehe sont andi'o-

gynes. — s. m. Celui qui possède les deux
sexes. — Mythol. Hommes primitifs qui avaient

quatre bras, quaire jambes, deux visages op-

posés et parfaitement semblables tenantà une
seule tête, quatre oreilles, un double appa-
reil de la génération, etc.

* ANDROÏDE s. m. [an-dro-i-de] (gr. anér,

andros, homme; eidos, forme). Automate qui

a la figure humaine, qui reproduit les mouve-
ments du corps huraam (voy. Automate).

ANDROLÂTRIE s. f. (gr. anér, andros,

homme ; latreia, adoration). Culte divin rendu
à un homme.

ANDROMANIE s. f. (gr. anér, andros, homme;
mania, fureur). Synon. de Nymphomanie.

ANDROMAQUE, femme d'Hector, célèbre par

son amuur conjugal. Après la mort du héros,

elle tomba en partage à Pyrrhus, fils d'Achille,

qui en eut trois fils, puis qui la répudia et la

donna en mariage à Hélénus, frère d'Hector.

— L'amour conjugal de celte princesse a ins-

piré Euripide (420 avant J.-C), dont la tragé-

die d'Andromaque a été imitée par Racine

(1667).

ANDROMAQUE, Cretois qui devint médecin

flfe Néron et auquel on attribue l'invention de

la thériaque qui porte son nom.

ANDROME s. m. (gr. mod. andromê). Pathol.

Sorte d'éléphantiasis qui envahit le scrotum.

ANDROMÈDE (Mythol.), fille de Céphée, roi

d'Ethiopie, et de" Cassiopée. Cette dernière

ayant voulu disputer le prix de la beauté aux

Néréides, Neptune, irrité, suscita un monstre
marin qui désola le pays. L'oracle d'Ammon,
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consulté, répondit que l'on ne mettrait fin à
cette calamité qu'en exposant Andromède aux
fureurs du monstre. La jeune princesse fut at-
tachée sur un rocher par les Néréides; mais
Persée, monté sur Pégase, tua le monstre et
brisa les chaînes d'Andromède, qu'il épousa.

—

Andromède, tragédie-opéra de P. Corneille,
représentée pour la première fois en 16.'iO, sur
le théâtre du Petit-Bourbon. C'est la plus an-
cienne pièce française à machines et à grand
spectacle.

' ANDROMÈDE s. f. Astron. Constellation
composée de i)9 étoiles, dont les 3 principales
sont équidistantes et forment une ligne un
peu brisée. Andromède est située près du piMe
arctique, dans le voisinage de Cassiopée et de
Persée. Dans les cartes célestes, on la repré-
sente par une femme enchaînée. — «» Bot.

Goure d'éricacées, dont presque toutes les es-

pèces servent d'ornement aux plages désertes,

circonstance k laquelle Linné fait allusion

pour justifier le nom qu'il leur a donné. Van-
droméde à feuilles de pouliot {(indromcda polii-

folia) a été représentée par l'illustre naturaliste
comme le symbole d'Andromède au pied d'un
rocher battu par les eaux. On la cultive dans
les jardins, ainsi que plusieurs de ses variétés.

Elle porte, de mai à septembi'e, une ombelle
de Heurs rosées, ("est une piaule narcotico-

âcrc qui croît naturcllemoiii dans les Alpes,

dans les Vosges et dans le Jura; elle est perni-

cieuse pour les moulons.

ANDRON ou Andrum s. m. (gr. andrôn; de
anér, andros, homme). Antici. Appartement des
hommes dans les maisons grecques. Il était

situé au rez-de-chaussée Le lieu habité parles
femmes s'appelait gynécée.

ANDRONIG (Saint) I. Confesseur à Jérusa-

lem, au i\'' siècle; fête le 9 ocl. — IL Martyr
â Tarse (('.ilicie), au ive siècle; fête le 11 oct.

ANDRONIG ou Andronicus, nom do quatre
oinpoivui's de Constantinople. — AndronicI"',
Comnène, pelit-fils d'Alexis I"', no on 11 10,

uujrt en IIS.t. Il eut une jeunesse des plus

aventureuses, fut d'abord prisonnier des Turcs,

puis exilé. La mort de .Manuel Comnène (1 182)

l'amena à la régence pendant la minorité d'A-

lexis II, jeune prince qu'il assassina (I1S3)

pour s'emparer du trûne. La cruauté de son
gouvernement souleva le peuple, qui proclama
Isaac l'Ange et fit périr Andronic, après l'a-

voir torturé pendant trois jours. Ce prince fut

le dernier des Comnène.— Andronic II, Paléo-

logue, l'Ancien, né en 12o8, mort en 1332; il

fut, pendant neuf ans le collègue, et de 1282 à

1328, le successeur de son père, Michel VIII.

Pendant son règne, Osman, fondateur de
l'empire ottoman s'avança jusqu'aux portes de
Constantinople. Andronic, forcé d'abdiquer

en faveur de son pelit-fils, Andronic 111, prit

l'habit mon;isliquo sous le nom d'Antoine. —
Andronic III, Paléologue, le Jeune, né en 1296,

mort en 1341, associé à son grand-pére(l32o),

il déposa ce prince en 1328. Deux ans après,

les Turcs prirent Nicée, dont ils firent leur

capitale; il eut aussi des guerres avec les

Catalans, en Grèce, avec 1-;? Bulgare,;, les

Tartares et les Serbes. — Andronic IV, Paléo-

logue, pelit-fils du précédent, gouverna en

l'absence de son père, Jean VI, qu'il essaya

de détrôner et qui lui lit crever lesyeux(137o).

.Mais l'opération ayant été faite d'une manière

incomplète, Andronic s'échappa, ajDrè; une

longue captivité. Avec l'aide des Génois, il

s'empara de son père et de ses frèroî ; le?

Turcs intervinrent et l'usurpateur fut forcé de

céder la couronne à son frère Manuel 11 (1391).

Il se relira dans un monastère.

ANDRONICUS I. (Livius), le plus ancien des

poètes dramatiques latins, né à Tarenle, es-

clave àRome, alfranchipar son maître, Livius

Salinator, mort vers 221 av. J.-C; il initia b';

Romains à l'art dramatique des Grecs. Son

style était barbare, si l'on en^uge par les frag-

I.
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ments qui nous restent. — II. Andronicus de

Rhodes, philosophe péripatélicien du premier

siècle av. J.-C. Par les ordres de Sylla, il revit,

corrifrea, commenta et publia les œuvres d'A-

rislote et de Théophrasle.

ANDROPÉTALAIRE adj. Bot. Se dit des plan-

tes dont les tieurs sont devenues doubles par
)a métamorphose des élamines en pétales.

ANDROPÉTALE s. m. (çr. aiiêr, andros, mâle;
petalon, pétale). Bot. Pétale provenant de la

métamorphose d'une étamine.

ANDROPHOBE adj. et s. (pr. anér, andros,

homme; pliobos, crainte). Synon. de Misan-

thrope.

ANDROPHORE s. m. [an-dro-fo-re] (gr. anér,

andros, homme, mâle ; phoros, qui porte). Bot.

Support des étamines quand il porte plusieurs

anthères. Celui qui n'est terminé que par une
seule anthère s'appelle filet. — Les élamines
sont monadclpbes, diadclphes, triadelphes, po-

lyudelphes, suivant que les filets se soudent de
manière à former un, deux, trois ou plusieurs

(indrophores.

ANDROPOGON s. m. (pr. anér, andros, mâle;
liôgon, barbe

;
parce que les épillets de ce

ffenre sont souvent accompagnés do poils que
l'on a comparés à la barbe d'un homme). Bot.

Genre de Graminées, tribu des andropogonées,
populairement connu sous le nom de barbon

Andro;:ogon k balai»

et distingué par des épillets rangés par deux et

par trois à l'extrémité; l'un est sessile,complet,
fertileet porte deux fleurs: l'inférieure neutre,

à une pailleltc; la supérieure hermaphrodite,
à deux paillettes. L'autre ou les deux autres
épillets sont imparfaits, stériles, mutiques. Ces
épillets forment une panicule rameuse. Prin-
cipales espèces : l'andropogon odorant [andro-
pogon schœnnnthus, Lin.) appelé aussi jonc
odorant, de l'Inde et de 1 Arabie. Ses feuilles

fournissent un parfum agréable ; il est cultivé

chez nous en serre chaude. L'andropogon pied
de poule, herbe vivace qui croit sur les pelouses
sèches, dans les lieux incultes et arides. L'an-
dropogon sorgho, dont nous parlerons plus lon-
guement au mot SORGHO. L'andropogon à balais,

variété du sorghum vitlgare, originaire de l'Inde

et cultivé en Europe et en Amérique, à cause
de sespanicules, qu'on emploie pour la fabri-

cation de certains balais. Dans le Languedoc,
où la culture de celte plante est répandue, on
lui donne le nom de balajos. L'andropogon à
sucre et plusieurs autres espèces du genre an-
dropogon seront traités au mot sorgho. L'an-
dropogon muriqué (andropogon muricatus) ou
vétiver, des Indes orientales, fournit des raci-

nes que l'on fait sécher et que l'on emploie en
parfumerie à cause de leur odeur agréable.
On lui attribue la propriété de préserver les

étoffes des vers.

ANDROS I. Ile la plus septentrionale des Cy-
clades (archipel grec), à 21 kil. S.-E. de Négre-
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pont; longue de 41 kil.; large de 13 kil. Lat.

N. 37° 50' 8"; long. E. 22" 30' 7"; 19,730 hab.

(Territoire montagneux et entrecoupé de fer-

tiles vallées. Cap. Andros ou Casfros, près d'une

rade peu profonde, sur la côte orientale ; K.OOO

hab. — Exportation de vins, de soie, d'oranges

et de citions. — IL Ile de l'archipel des Lu-

cayes, à 32 kil. 0. de New-Providence; 100 kil.

de long. 70 de large ; 900 hab. presque tous

nègres. — 111. Nom que l'on donne au groupe
des Lucayes dont Andros fait partie. Les îles

de ce groupe sont séparées par des passes inex-

tricables.

ANDROS (sir Edmund),homme d'État anglais

(1637-1714); il fut plusieurs fois gouverneur des

colonies dans l'Amérique du Nord et a publié

un récit do ce qu'il fit dans le nouveau monde.

ANDROSCOGGIN, rivière qui arrose le New-
Hampshirc et le Maine (Etats-Unis), naît au lac

IJmbago et se jette dans le Kennebec à Meri'y-

Meeting bay, après un cours de 250 kil.

ANDROSÉMEadj. [an-dro-zè-me] (gr. anér,

andros, homme; aima, sang). Bot. Se dit des

plantes dont les graines renferment un suc

rouge. — Androsème s. m. Genre d'hypérici-

nées, voisin des millepertuis. L'espèce princi-

pale, l'androsème officinal (hypericum andro-

scma]croi\. dans les lieux ombragés ethumides.

On le considère comme vulnéraire.

ANDROUET (Jacques), surnommé du Cerceau,

à cause de l'enseigne qui pendait à sa maison
;

archilecte, né à Orléans où à Paris, vers l.'>40;

mort en 1600; construisit une partie des Tui-

leries et la grande galerie du Louvre; auteur

d'un " Livre d'ai'chitecture » lbo9-'6l, in-fol.;

d'un « Livre des édifices antiques romains »

i;)84 in-fol.; de «Les plus excellents bâtiments

db France », etc.

ANDROUSSOF ou Andrussov, petite ville de

Russie, gouvernement de .Mohilew. Traité du
30 janvier 1607, entre la Russie et la Pologne.

ANDRY (Nicolas), médecin, né à Lyon, en

1658, mort en 1742, eut de nombreux démêlés
avec ses confrères, combattit les abus de la

saignée, attaqua les beaux ouvrages de J.-L. Pe-

tit et rédigea plusieurs mémoires, un entre

autres sur la génération des vers dans le corps

humain.

ANDRYANA (Alexandre), patriote italien,

(1797-1S63J; il partagea la prison de Silvio

Pellico, écrivit les Mémoires d'un prisonnier

d'Etat et fut, en 1859, commissaire général de
l'armée t'iançaise en Lombardie.

ANDUJAR ou Anduxar, ville d'Espagne, pro-
vince de Jaen, près du Guadalquivir, à 80 kil.

E.-N.-E. de Gordoue; 15,000 hab. Ancienne
//^7»j-^îsdesTurdetains; leducd'Angoulème

y rendit, contre la liberté de la presse et des

tribunaux, une ordonnance qui souleva l'oppo-

sition des Cortès (1823). — Fabr. de faïence

et de poterie, principalement d'dicarazas.

ANDDZE ch.-l. de cant. (Gard), arr. et à
13 kil. S.-O. d'Alais, au pied des Cévennes.
sur le Gardon d'Anduze. dans une situation

pittoresque ; 3,657 hab. Fabr. de bonneterie ;

église calviniste . Aux environs, grotte curieuse

par ses stalactites.

* ÂNE s. m. (lat. asinus). Solipède qui se

distingue du cheval : 1° par sa petite taille
;

2" par une robe plus grossière ;
3° par la briè-

veté et l'épaisseur des jointures du paturon;
4" par la longueur démesurée de ses oreilles

;

5» par la croix particulière qu'il porte sur le

dos et qui est formée d'une bande sombre le

long de l'épine dorsale et d'une raie transver-

sale sur les épaules. — La couleur générale de
l'âne varie du gris sale au noir, ou au gris-

souris. On considère comme inférieurs ceux
qui sont rougeâtres ou châtains. Le mâle est

propre à la reproduction dès l'âge de 2 ans;
la femelle, un peu plus précoce, porte 11 mois
el produit au commencement du douzième

ANEA
mois. L'âne est un animal d'origine asiatique;
on le trouve encore à l'état sauvage en Perse
et en Arménie (Voy. Dziggetai). 11 vient mal
dans nos froids climats, et les sujets que nous

'

voyons chaque jour sont des animaux défor-
més par une domestication sans méthode et

sans intelligence. .Moins négligés, mieux trai-

tés, mieux nourris, ils produisent des races plus
belles, plus vives, plus intelligentes. Dans le

Poitou et dans les Pyrénées, où on leur donne

r'*'-r/

Ane (Ââiaus vulgaris).

les soins désirables, leur taille se maintient
dans de belles proportions: ils acquièrent
alors une haute valeur (de .'îjOOO à 12.000 fr.).

Voy. Mulet. — Chacun connaît la patience et

la sobriété de ce robuste animal auquel on a
donné le nom de cheval du pauvre. Sa voix

rauque, appelée braiment, lient à deux pe-

tites cavités particulières du fond de son la-

rynx. .— Fig. et fam. Se dit d'un esprit lourd

et grossier; d'un homme très ignorant: c'est

un âne. — En dos d'ane, se dit d'une chose
qui présente une pente, un talus de chaque
côté. — Prov. et fig. L'ane du commu.n est tou-
jours LE PLUS mal bâté, nul ne soigne les af-

faires d'une société comme les siennes pro-

pres. — A LAVER LA TÈTE d'uN ANE ON PERD SA

LESSIVE, on ne peut instruire ou corriger une
personne slupide ou incorrigible. — Pour un
POINT, Martin perdit son ane, pour fort peu
de chose, on manque une aU'aire, on perd une
partie. — Tèto comme un ane, se dit d'un

homme très entêté; méchant comme un ane
rouge, d'un homme fort malicieux; sérieux

COMME UN ANE Qu'oN ÉTRILLE, d'unc personne
qui affecte d'être grave; un ane bâté, d'un
ignorant ; un ane dédaté, d'un homme trop

adonné ai'x femmes. — C'est le pont aux
ANES, se dit d'une chose si simple, si facile,

que tout le monde peut la comprendre ou la

faire. — Il ressemble a l'ane de Buridan, il

hésite entre deux partis. — Conte de Peau-
d'Ane, petit conte pour amuser les enfants,

par allusion au vieux conte dont l'héroïne s'ap-

pelle Peau-d'Ane. — Oreilles d'ane, cornets

de papier qu'on attache des deux côtés de. la

tête d'uH enfant ignorant, paresseux. — Ane
d'or (]') ou les Métamorphoses, roman fantas-

tique d'Apulée (ii° siècle après J.-C); la magie
en forme le principal ressort. Quelques criti-

ques l'attribuent à Lucien ou à Lucius de Pa-
tras. 11 a été traduit par Maury, Paris, 1812,

2 vol. in-8°, et par Bétolaud, dans la Biblio-

thèque latine-fiançaise de Panckoucke, Paris,

1835-'32, 2 vol. in-8».

'ANÉANTI, lE part. pass. d'ANÉ.\NTiR.—
Par exagér. Excédé de fatigue. — Stupéfait,

confondu.

* ANÉANTIR V. a. Réduire au néant : Dieu
peut nous anéantir.— Par exagér. Détruire ab-

solument : tes barbares anéantirent l'empire

romain. — S'anéantir v. pr. Se dissiper, de-

venir à rien Ou presque rien : celle objection

s'anéantit d'elle-même. — S'anéantir devant
Dieu, s'abaisser, s'humilier devant Dieu, par
la connaissance qu'on a de son néant.—Théol.

Jésus-Christ s'est anéanti de lui-même, il a
renoncé à sa nature divine en se faisant

homme.
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•ANÉANTISSEMENT s. m. Réduction au

néant : l'dné'Wtisscment des créatures di'pend

de Dieu seul.—Vi^. Ahaisseineut d'une fortune
élevée; renversement, obstruction d'un em-
pire, d'une monarchie, d'une famille, d'un
parti : anétinlùsctnent d'une aitnéc.— Abaisse-
ment dans lequel on se met devant Dieu. —
Par exagér. Ktat d'abattement, de faiblesse

extrême, dans lequel l'exercice de toutes les

facultés semble suspendu : le malade est dans
un état d'arh'antissement.

' ANECDOTE s. f. (gr. anekdotos, inédit).

Particularité secrète d'histoire, qui avait été

omise ou supprimée par les historiens précé-
dents : les anecdotes sont ordimiirement satiri-

ques. — Petit récit, trait, fait particulier plus

ou moins remarquable : recueil d'anecdotes.
— Adectiv. Se dit d'une particularité secrète

d'histoire, qui avait été omise ou supprimée
par les historiens précédents : l'histoire anec-
dote de Prorope.

' ANECDOTlER s. m. Celui qui a l'habitude
de recueillir et de raconter des anecdotes, et

le plus souvent des anecdotes fausses.

* ANECDOTIQUE adj. Qui tient de l'anecdote;

qui a rapport aux anecdotes; qui contient

des anecdotes. — Pièce .\nf.cdotioiie, pièce de
théâtre dont une anecdote a fourni le sujet.

ANECDOTISER v. a. Conter à tout propos
des anecdote?: recueillir des anecdotes.

ANECDOTOMANIE s. f. Manie de rechercher,
de raconter des anecdotes.

ANECT (Saint), martyr à Corinthe, pendant
le régne de Dèce; fête le 10 mars.

ANECTE (Saint), martyr à Césarée, sous

Dioclétien; fête le 27 juin.

ANEE s. f. La charge d'un âne.

ANEGADA ou Ile noyée, île la plus septen-
trionale du groupe de la Vierge (Petites An-
tilles) ; I6kil. de long; 7 de large; territoire

presque submergé pendant les hautes marées,
peu d'habitants; grande production de sel.

ANEL s. m. anneau qui maintient les bran-
ches d'une tenaille quand on les a serrées

pour saisir un objet.

ANEL (Dominique , chirurgien, né à Tou-
louse, en 1G79, mort vers 1750. Il exerça
pendant longtemps en Italie ; inventa une
sonde et une seringue pour le traitement des
fistules lacrymales, et publia plusieurs ou-

vrages.

ANÉLECTRIQUE adj. (gr. a, sans; franc.

électrique]. Ph\s. Qui ne peut retenir les pro-
priétés élî'ctriques.

ANÉLOPTÈRE ou Anélytre adj. (gr. aneileô,

je développe; ;)((T0», aile). Entom. Se dit des
insectes à quatre ailes, dont les supérieures

n'ont jamais la consistance d'élytre et ne peu-
vent se développer.

* ANEMIE s. f. (gr. a, priv.; aîma, sang).

Maladie caractérisée, non par l'absence de
sans, comme on l'a cru pendant longtemps,
mais par la diminution des globules sanguins
avec prédominance du sérum. Elle est analo-
gue à la chlorose; mais elle atteint les hom-
mes aussi bien que les femmes. On reconnaît
comme causes les plus communes, une nour-
riture insuffisante ou de mauvaise qualité,

l'habitation dans des lieux sombres ou mal
aérés, les pertes excessives de sang, etc. On la

traite comme la chlorose.

' ANÉMIQUE adj. Qui est atteint d'anémie.

ANÉMOCORDE s. m. (gr. anemos, vent;
chnrdé, boyau). Instrument à cordes inventé à
Paris en 1789, par l'Allemand Jean Sclinell.

Le secret de sa construction n'a pas été divul-

gué; mais on sait que les cordes résonnaient
au moyen d'un courant d'air et qu'il possédait
au plus haut degré la propriété de produire
le crescendo et le decrescendo.

ANEM
ANÉMOGRAPHE s. m. [a-né-mo-gra-fel (gr.

anemos. vent; yraphein, écrire). Instrument
qui sert à n ,ler les variations des vents. —
Personne qui écrit sur les vents, qui s'occupe
d'anémographie.

ANÉMOGRAPHIE
vents.
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f. [fl]. Description des

ANEMOLOGIE s. f. Traité sur les vents.

ANÉMOMÈTRE s. m. (gr. anemos, vent;
metron, mesure). Instrument destiné à faire

connaître la force ou la vitesse des vents,
comme la girouette en indique la direction.
— Anémomètue de rot.^tio.n. Instrument que
le vent fait tourner plus ou moins rapidement
suivant la force du courant d'air. Un comp-
teur marque sur un cadran le nombre de
tours eli'ectués dans un temps donné. Les pre-
miers instruments de ce genre furent cons-
truits au siècle dernier par Croune et par

-^
Anémomètre de RobiDson.

Wolfius. Celui de Robinson, employé aux
Etals-Unis, consiste en quatre branches hori-
zontales terminées par des hémisphères creu-
ses et rayonnant autour d'un axe de révolu-
tion. Les hémisphères sont disposées de telle

sorte que lorsque le vent presse la partie con-
cave de l'une, il frappe en même temps la

partie convexe de celle qui lui est opposée;
exerçant |ihis de pression sur la partie con-
cave que sur la partie convexe, il fait tourner
les branches. On calcule la vitesse du vent
d'après le nombre de révolutions par minute.
— VanémoDiétre de Combes se compose d'un
moulinet très léger, formé de quatre ailettis

disposées comme les ailes d'un moulin à
vent.

—

Anéuimètre de pi\ession. Appareil com-
posé d'une plaque de buis, de carton ou de
métal mobile autour de son arête horizontale
supérieure. Exposée au veut, perpendiculaire-

ment à la direction de celui-ci, elle s'incline

plus ou moins selon la force du courant d'air.

Parmi les plus exacts, on cite l'instrument du
P. Bouguer, qui date du xviii" siècle et celui

de Lind, qui appartient au xix".— Anémosiètbe
ENREGISTREUR. Appareil qui inscrit lui-même
ses indications sur une feu Ile de papier, à la-

quelle un mouvement d'horlogerie imprime
un mouvement de translation régulier. L'ané-

momètre de Biram mesure et enregistre la

quantité d'air qui circule dans les corridors

des mïaei.Vanémomètre enregistreur électrique

de Théodore du Moncel, indique à chaque
instant la direction et la force du vent, ainsi

que l'heure de l'observation. (V. S.)

ANÉMOMÉTRIE s. f. Art de mesurer le vent

et de connaître sa direction.

ANÉMOMÉTROGRAPHE s. m. (gr. anemos,

veut ; metron, mesure; graphein, écrire). Ané-
momètre enregistreur inventé par Taupenot,

de Paris. — L'anémométrographe inventé en

dSoo par Balleron produit, sur le papier, un
tracé indiquant la durée et la vitesse du vent.

— Celui qui écrit sur les variations du vent.

ANÉMOMÉTROGRAPHIE s. f. Science de
l'anémométrographe.

* ANÉMONE s. f. (gr. anemos, vent
; parce

que l'anémone ne s'épanouit qu'au souftle du
vent). Bot. Genre de Renoncula-ées, tribu des

Anéraonées, renfermant des plantes vivaces à

feuilles radicales, bipennées ou digitées, du
milieu desquelles s'élève une hampe portant

une belle fleur solitaire. La mythologie fait
naître cette fleur du sang d'Adonis, et les an-'
ciens la considéraient comme l'emblème de
la maladie. On en connaît une cinquantaine
d'espèces, qui sont toutes cultivées dans nos
jardins : A??(?mone puisatille (Anémone puisa-
tilla. Lin.), coquelourde coquerelle, herbe au
vent, charmante plante indigène qui croît sur
les côleaux secs. Ses feuilles velues sont fine-,

nient découpées ; sa hampe, haute de 25 à W
cent., porte une grande fleur d'un violet
foncé et velue en dehors; ses .semences sont:
hérissées d'aigrettes pointues. Ses feuilles très
acres, appliquées sur la peau, produisent'
l'elfet d'un léger vésicatoire. Elle servent à fa-l

briquer une encre verte, et ses fleurs produi-'
sent une liqueur dont on tcinllp^or-ufs de Pà(iues.'

Anémone horten^is.

L'anémone (toilée [Anémone hortensis. Lin.)

a produit, par les semis, plus de 300 variétés

à fleurs doubles de toutes les couleurs. On
fixe les plus belles en les multipliant par ses

pattes (racines), qu'on plnnle en automne et

qu'on couvre pendant les froids de l'hiver, ou
bien au printemps, dans une bonne terre

franche mêlée de terreau consommé. Ces
patles ou griffes peuvent se conserver d'une
année à l'autre hors de terre. L'anémone œil

de paon {Anémone paeonina\, originaire du Le-
vant, porte, en mai, une Heur rouge au som-
met et blanchâtre à la base. L'anémone des
bois {Anémone nemorosa). gentille plante prin-

tanière de nos bois, reconnaissable à ses

fleurs d'un blanc quelquefois purpurin, est

employée comme révulsif dans le rhumatisme,
la sciatique, etc. L'anémone des Alpes {Ané-
mone sylvestris), se trouve dans les lieux sa-

blonneux des environs de Paris. — Gp.iffe ou
PATTE d'anémone, racine de l'anémone, ainsi

nommée parce qu'elle a quelque ressemblance
avec la patte d'un animal. Ces griffes peu-

vent être divisées, et servir ainsi à la multi-

plication de la plante. — Zool Anémone de

MER. Nom que l'on donne quelquefois à l'ac-

tinie.

ANÉMONE, ÉE adj. Qui ressemble à l'ané-

mone — s. f. pi. Bot. Tribu de Reuonculacées
à calice corolliforme, à préfloraison imbririuéc,

apétales nuls; à feuilles alternes. Princifiaui

genres : Anémone, Pigamon, Hépatique, Ado-
nide.

ANÉMONINE s. f. Chim. Substance extraits

des feuilles de l'anémone.

ANÉMONIQUE adj. Se dit d'un acide que
l'on trouve daiiales feuilles d'anémone.

ANÉMOSCOPE s. m. (gr. anemos, vent ; sho-

peô, j'examine). Instrument qui fait connaître

les variations dans là direction du vent. La
girouette est le plus simple des anémoscopes;
mais ce dernier nom ne s'applique qu'à de»

girouettes dont la lige communique avec la

chambra située au-dessous, et qui marquent



180 ANES ANEV ANGE

leurs indications sur un cadran. Le premier
instrumentdece genre futinventéauxvu'siè-
cleparOltodeGuéricke. (V. S.)

ANENCÉPHALE adj. et s. m. [a-nan-sé-fa-le]

(gr. a, priv.; egképhalos, cerveau). TéraLol.

Qui n'a pas de cerveau ni de moelle épinière.

ANENCÉPHALIE s f. Téralol. Monstruosité

caractérisée par l'absence du cerveau et de la

moelle épinière.

ANENCÉPHALIEN s. m. TératoI.Nom donné
par Isid. GeullVoy S.iint-Hilaire, dans sa clas-

sification des monstres, à une famille de l'or-

dre des aiitosiles. Les anencéphaliens sont

privés de cerveau et de moelle épinière. Leur
crâne est ouvert, et le canal vertébral est une
simple g^outtière.

ANÉPIGRAPHB adj. (gr. a, priv.; épigraphe,

inscription). Qui ne porte pas d'inscription;

qui n'a pas de titre : médaille anépigi'aplie.

* ÂNERIE s. f. Grande ignorance d'une
chose que l'on devrait savoir : quelle dnerie à
un médecin de ne connaître pas les remèdes
qu'il ordonne!— Faute commise parl'elfet de
cette ignorance : cet écrivain a commis une
dnerie.

ANÉROÏDE adj. [a-né-ro-i-de] (gr. a, priv.;

neros, humide; sans liquide). Phys. Se dit

d'un baromètre fondé sur l'élasticité des mé-
taux et dans la fabrication duquel n'entre

pas le mercure, ni aucun liquide. On attribue

a Conté l'invenlion du baromètre anéroïde
(1798). — Substantiv. h'anéroidc Vidi a été

inventé par le savant de ce nom, mort en
1806. La paternité de cette ingénieuse inven-

tion lui a été vivement et injustement dis-

putée.

* ÂNESSE s. f. Femelle de l'âne. — Lait

d'ANiissE, voy. lait.

ANESTHÉSIATION s. f. Méd. Action d'anes-

Ihésier.— He.^ultat de cette action.

* ANESTHÉSIE s. f. [a-nèss-tè-zî] (gr. a,

priv.; uisthésis, sensibilité). Méd. Privation

complète ou incomplète, partielle ou généiale

de la sensibilité, qu'elle soit le résultat d'un

état maladif ou déterminée par des moyens
artificiels (voy. AnesthésIque).

ANESTHÉSIER v. a. Insensibiliser par
l'emploi des auesthésiques.

* ANESTHÉSIQUE adj. [a-nè-sté-zi-ke]. Qui
produit l'anesthesie.— SosiMErL anksthésique,

sommeil produit par l'inhalation de l'étber ou
d'une autre substance anesthésique.— 4*s. m.
Substance qui produit une suspension géné-
rale ou partielle de la sensibilité nerveuse. Ce
mot désigne ordinairement des agents vola-

tils que l'on introduit dans la circulation au
moyen de l'inhalation et qui sont absorbés
par le sang dans les poumons. On a essayé
d'un gland nombre de ces substances: éthers
nitrique, acétique, sulfurique, etc., protoxy-
de d'azote, aldéhyde, huile de pétrole, hydro-
gène carburé, liqueur hollandaise, chloro-
forme et amylène; mais les anesthésiques qui
ont le mieux réussi sont l'étber sulfurique et

le chloroforme. — Richard Pearson fut le pre-
mier qui recommanda l'inhalation de l'élher

sulfurique, en I79o; Nysten décrivit, en 1816,
un instrument pour en faciliter l'emploi. Le
D'J.-C. Warren, de Boston, prescrivit, en 1803,
es inhalations de l'étherdans les cas d'inflam-
nation pulmonaire, et Smead, de Cincinnati,
"ublia un article sur ce mode de traitement
,'n 1822. La puissance anesthésique de l'élher

fut ensuite constatée par plusieurs autres mé-
decins américains; mais son application pour
!e soulagement des douleurs pendant les opé-
rations chirurgicales fut faite publiquement
pour la première fois à l'hôpital général de
Massachusetts (Boslon), le 16 octobre 1846,
par le dentiste W.-T.-G. Morton; aussitôt, plu-
sieurs Américains, parmi lesquels Charles
Jackson, prétendirent avoir découvert les pro-

priétés de l'éther bien longtemps avant le

dentiste. Celte découverte jjassa aussitôt en
Angleterre, et elle fut annoncée au commen-
cement de 1847 à l'Académie de médecine par
M. Malgaigne.— La même année, Flourens étu-

dia les propriétés du chloroforme etJ.-Y. Simp-
son, d'iidimbourg, introduisit celte substance
dans la pratique chirurgicale et obstétricale,

où son action plus rapide et plus persistante

la fit ensuile préférer à tous les autres anes-
thésiques. Parmi les avantages qui ont répandu
dans la chirurgie l'usage des anesthésiques,

les principaux sont de permettre l'exploration

des parties douloureuses, d'opérer avec plus

de soin et de faciliter les réductions et les opé-

tions qui demandent l'immobilité du patient

Les accoucheurs en font usage pour apaiser

les douleurs de la mère, conserver ses forces

et relâcher les fibres musculaires. Comme nar-

cotiqui'S, les anesthésiques sont recommandés
dans la manie, le delirium tremens et autres

états de surexcitation nerveuse. Mais dans tous

les cas, il faut agir avec la plus grande pru-

dence, parce que l'abus de ces substances offre

de grands dangers. — Plusieurs instruments
ont été inventés pour l'inhalation des anesthé-

siques. — Anesthésiques gé.néraux, ceux qui

s'absorbent par inhalation et causent une anes-

thésie générale. — Anesthésiques locaux, ceux
qui s'appliquent directement sur la partie que
l'on veut rendre insensible; ce sont les mélan-
ges réfrigérants, la glace et l'électricité.

ANET, ch.-I. de cant. (Eure-et-Loir), arr. et

à 16 kil. N.-E. de Dreux; 1,393 hab. Magni-
fique château que fit bâtir Henri 11, pour Diane
de Poitiers, en 1332. C'est une des plus char-

mantes créations de l'art français à l'époque

de la Renaissance. Philibert Delorme, Jean
Goujon et Jean Cousin en furent les architectes

et les décorateurs. La principale façade a été

transportée à l'Ecole des Beaux-Arts, à Paris.

* ANETH ou »vAnets. m. [a-nètt] (lat. ane-

thiim, du gr. anéthon, fenouil). Bot. Genre
d'Ombellifères détaché du genre fenouil de
Linné ; caractérisé par une ombelle dépourvue
de collerette; un limbe calicinal à 3 dente-

lures; 5 pétales égaux très entiers; un style

court, recourbé; des fruits ovoïdes comprimés;
des graines piano-convexes appliquées deux
par deux l'une contre l'autre. Principale es-

pèce : l'aneth odorant {ancthum graveolens.

Lin.) ou fenouil bâtard, plante aromatique
cultivée surtout dans les pays méditerranéens.
Ses graines remplacent l'anis dans certaines

dragées et elles entrent dans les marinades et

dans la choucroute. La médecine les considère

comme résolutives, stomachiques et carmina-
tives; elles font partie des quatre semences
chaudes majeures. On en extrait l'huile essen-

tielle d'anetii.

ANÉTHÉNE s. m. Chim. Partie la plus vola-

tile de l'essence de fenouil amer.

ANETZ, village de l'arrond. d'Ancenis (Loire-

Inférieure); 804 hab. Ruines du château de
Vers ; vaste château de la Baugonniére.

ANEURIN, célèbre barde gallois, mort vers

570. 11 conduisit ses compatriotes à la bataille

de Caltraeth, qu'il célébra dans des poésies

encore existantes.

* ANÉVRISMAL, ALE adj. Méd. Qui tient de
l'anéVrlsme ; (jui a rapport à l'anévrisme.

ANÉVRISMATIQUE adj. Pathol. Qui a les

caractères de l'anévrisme.

" ANÉVRISME s. m. [a-né-vri-srae] (gr. aneu-

rusma, dilatation). Méd. Terme encore mal
défini, que l'on applique à une tumeur formée
par du sang, et communiquant avec une artère.

On distingue : 1° l'anévrisme vrai, produit par
la dilatation des parois artérielles, ordinaire-

ment l'aorte. Il se reconnaît à une tumeur
plus ou moins apparente, présentant au tou-

cher des battements comme ceux du puuls. Le
traitement palliatif consiste en styptiques, en

réfrigérants, en compressions. Pour les ané-
vrismes internes, on prescrit des saignées sou-
vent répétées, une diète sévère, le repos, l'em-
ploi de substances de nature à ralentir les-

battements du cœur. 2° l'anévrisme faux, formé
par un épanchement du sang hors de l'artère,

dans le tissu cellulaire, mais communiquant
avec le vaisseau, et provenant ordinairement
de la déchirure ou de la blessure d'une artère.

On combat cette grave atl'ection en faisant la

ligature de cette artère. 3° l'anévrisme vari-

queux ou arlérioso-veineux, produit par une
double plaie faite en même temps à une veine
et à l'artère collatérale; ce qui permet au
sang artériel de passer directement dans la

veine et d'en distendre les parois. 4° l'ané-

vrisme du cœur, dilatation du cœur, que l'on a
confondue avec l'hypertrophie, mais qui, loin

d'être un épaississement des parois, en est l'a-

mincissement. La force des contractions dimi-
nue, ce qui détermine des spasmes, des
palpitations, etc. Les moyens qu'on oppose à
cet anévrisme sont, au début, un régime sé-

vère, une alimentation douce, le repos, un air

pur, le calme; plus tard, les opiacés, la digi-

tale, des dérivatifs, etc.

ANÉVRISME, ÉE adj. Pathol. Atteint d'ané-
vrisme.

ANFOSSI (Pasquale), compositeur, né à Na-
ples, en 1729, mort à Rome, en 1797; ses con-

j

temporains l'opposèrent à Piccini, son maître.

Ses pièces, parmi lesquelles on cite particuliè-

rement l'Acaro, Il curloso indiscreto et f viag-

giatori felici, obtinrent une grande vogue dans
les principales capitales de l'Europe.

I

* ANFRACTUEUX, EUSE adj. (lat. anfractvo-
sus). Plein de détour^ et d'inégalités: des ro-

chers anfractueux.— .inat. Se dit des conduits
dont les détours sont irréguliers.

• ANFRACTUOSITÉ s. f. (lat. anfractus, dé-
tour). S'eniplme surtout au pluriel et signifie :

détours et inégalités, cavités, enfoncements :

anfractuosités d'un chemin, des rochers.— .\nat.

Cavités inégales qui se trouvent à la surface

de certains os. — Chacun des enfoncements
sinueux qui séparent les circonvolutions du
cerveau. Les anfractuosités varient en nombre
et en profondeur suivant les dilférents ani-

maux.

ANGAD Désert d'), vaste steppe qui s'étend

à ru. de r.\lgérie, entre la province d'Oran ei

le Maroc. Dès les premières pluies de l'hiver,

la plaine d'Angad se couvre d'un épais gazon
que viennent paître de nombreux troupeaux.

ANGADRÉME ou Angadresme (angadrisma),

(Sainte), vierge chrétienne, morte vers 690.

Elle est patronne de Beauvais et, pendant le

moyen âge, les habitants de cette ville por-

taient sa châsse ou fierté sur les remparts
chaque fois qu'un ennemi les menaçait. Fête,

le 17 mars.

ANGARA, rivière de Sibérie; elle naît dans
les montagnes de Nertchinsk, traverse le lac

Baïkal dans sa plus grande longueur et se

jette dans le Jénisséï, après un cours de 1,600

kil. On donne quelquefois le nom de Tunguska
supérieure à la partie qui se trouve au-dessous
du lac Baïkal.

ANGARIE s. f. (gr. aggareia, servitude).

Féod. Obligation de fournir des moyens de
transport a. un seigneur. — Par e\t. Corvée
désagréable et vexante. — Mar. Retard ap-

porté au départ d'un navire pour l'obliger à
recevoir un chargement.

ANGATAU ou Aratcheff, île de l'archipel

Tuaniotou, par 13° 30' lat. S., à la pointe 0.,

et m;!' 13' 45" long. 0.

'ANGE s. m. (gr. aggelos, messager; lat.

angélus). Créature purement spirituelle, inter-

médiaire entre Dieu et l'homme, et qu'on re-

présente sous la figure humaine avec des ailes :
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bon ange, mauvais ange. — Est souyent suivi

d'un aiijeclif ou d'un complément qui en mo-
difie la signification :

Si Vaitge de la mort m'appelle devant lui.

Surprise dans les nœuds d'un hymen sii'Tile?e.

C. DBLAviaNB, ^e Pana, acte 111, se. t.

— Les Perses eurent leurs bons et leurs mau-
vais anf;es; des doctrines analogues se retrou-

vent dans les religions de l'Inde et de l'Arabie.

— Par compar. Personne qui veille sur nous,

qui nous protège, nous guide : voits êtes mon
ange gardien. — Théol. Nom des esprits bien-

heureux qui composent la hiérarchie céleste:

les anges sont au-dessous des archanges. —
»* Dans le vocabulaire amoureux, ^NGEestquel-

quelquefois au t'éminin : d mon ange adorée

(V. Hugo). — * Fig. Personne d'une grande!

vertu, "d'une e.xtrême douceur, d'une piété

extraordinaire : cette femme est tin ange. —
L'Ange de l'école, surnom donné à saint

Thomas d'Aquin, parce qu'il excelle entre les

scolasliques. — Fam. et lig. Etre aux anges,

être dans une grande joie. — Rire aux anoes,

rire seul, sans sujet apparent. — Comme in

ANGE, parfaitement, très bien, avec intelli-

gence : il lit comme un ange : elle a de l'esprit

comme un ange.— «Métrol. Monnaie d'or frap-

pée en France sous les Valois; ainsi nommée
parce qu'elle portait la figure d'un ange. Elle

valait 7,S sous de l'époque ("21 fr. 36 c). —
* Artill. Projectile forme d'un boulet coupé en

deux, en trois ou en quatre parties enchainées

ensemble, dont on se servait, dans les com-
bats maritimes, pour rompre les mâts et lus

cordages des navires ennemis.

* Ange de mer [squatina angélus, Dumér.),

poisson du genre squale, à tête ronde, à corps

larg? et aplati, à pectorales grandes, à bouche

Aitge de Oler ^Squatina ai

fendue au bout du museau. Cet animal hideux

et farouche se trouve dans le fond de nos mers
européennes où il fait la guerre aux poissons

plats et aux autres espèces qui vivent dans le

sable ou dans la vase. Il atteint jusqu'à 3 mè-
tres de long.

ANGE (Saint), carme martyrisé en Sicile au
sur' siècle; fête le 5 mai.

ANGE, nom d'une famille qui a donné
trois empereurs à Constantinople : Isaac II,

Alexis III et Alexis IV.

ANGE (Cbateau Saint-), monument construit

à Rome, sur la rive droite du Tibre, par l'em-

pereur Adrien, pour servir de sépulture à la

famille impériale. Il n'en reste plus qu'une
tour, haute de 47 m. 46 cent.

ANGE DE LA BROSSE ou Ange de Saint-
André ^Le p.), carme déchaussé, né à Tou-
louse, en 1636, mort en 1697, visita l'Arabie

et la Perse ;
publia : Pharmacopea Persica 1681

,

1 vol, in-S"), et Gazophylacium lingum Persa-

nim (.\mst. 1684, in-fol.l.

ANGE DE SAINTE-ROSALIE, augustin dé-
chaussé de la maison des Petits-Pères, né à
Blois, en iG'6'6, mort à Paris, en 1726; rédigea

ien grande partie sur les matériaux laissés

par le P. Anselme) une Histoire sur la maison
de France et des grands officiers de la couronne

(9 vol. in-fol.), ouvrage diffus mais utile; et

un Etat de la France (;) vol. in-12), terminé par

les bénédictins de Saint-.Maur (1749, 6 vol.

in-1'2).

ANGÉIOGRAPHE, GRAPHIE, GRAPHIQUE.
Voy. .VNr.ioGiiAi'iiE, ghai'hik, graphique.

ANGÉIOLOGIE, LOGIQUE, LOGUE, Voy. An-
GIOLOGIE, LOGIQUE, LOGI.i;.

ANGÉIOSPERME, SPERMIE. Voy. Angios-
perme, SPERMlE.

ANGÉLE MERIGI (La Mère), religieuse ita-

lienne, née en loH, morte en 1540; fonda en
en l')37, l'ordre des ursulines.

ANGELI (Pietro degli), Bargseus, poète latin,

né à Barga (Toscane), en 1.-)I7, mort à Pise, en
1596 ; devint professeur à l'université de Pise,

et, lors du siège de cette ville, par Pierre

Strozzi, en 1544, il la défendit à la tête dos

étudiants. Parmi ses poèmes latins (Rome,
1583, in-4°), on remarque un Cynegeticon

(poème sur la chasse) et une Syriadc, dans
laquelle il traite le même suji;t que Le Tasse.

Il a laissé des oraisons funèbres en latin.

ANGELI (FiUppo), peintre italien, né à Rome
vers 1645 ; fut 1 un des premiers à observer les

règles exactes de la perspective dans les pay-
sages. Le Louvre possède de lui le Satyre et le

Passatit.

ANGÉLICATE s. m. Chim. Sel formé par la

coiiiliiiiaison de l'acide angélicique avec une
base.

ANGÉLICÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'angélique. — Angélicées s. f. pi. Tribu d'om-
bellifères, caractérisée par un fruit :oraprimé

à bords dilatés; par des carpelles a 5 cûles,

dont 3 dorsales et 2 latérales plus larges, tou-

jours ailées; par des graines un peu convexes

sur la face dorsale et planes sur la face anté-

rieure. Genres principaux: angélique, livêche,

archangélique.

ANGÉLICIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide

que I'du relire de la racine d'angélique.

ANGELICO (.\ngeli da Fiesole, plus connu
' sous le nom de Fra Beato ou de Fra Giovanni),

|ieintre, né en Toscane (1387), mort vers 14oo.

.Moine dominicain, à Fiésole, près de Florence,

il se consacra à. la peinture sacrée. La beauté
de ses anges lui valut son nom de Fra Ange-
lico. Ses peintures sont remarquables surtout

pour l'expression extatique des sujets. Son
1 chef-d'œuvre, le « Couronnement de la Vierge »

est l'un des plus précieux trésors du Louvre.

• ANGÉLIQUE adj. Qui appartient à l'ange
;

qui est propre à l'ange : nature angélique. —
Fig. Exprime une perfection extraordinaire.

Une qualité excellente : beauté, voix, pureté

angélique.—Salutatio.n Angélique, paroles que
dit l'ange Gabriel à la sainte Vierge, en lui an-

nonçant quelle serait mèrede Notre-Seigneur.
— Prière plus ordinairement appelée Avé Ma-
ria.— Prov. Chère angélique, chère trèsbonne

et très délicate.

* ANGÉLIQUE s. f. (lat. angelica, dérivé de

angélus, à cause de son odeur agréable et de

ses vertus médicinales). Bot. Genre d'ombclli-

fères, tribu des angélicées, comprenant des

herbes à feuilles pennaliséquées, à lleursen om-
belles terminales. Principales espèces : An^é-
lique Razouls, dédiée à Razouls, qui la trouva

dans les Pyrénées; vivace, à Ueursblanches. An-
gélique demontagne (Angelicamontana), des Al-

pes, hautede 60 cent. ; feuilles acuminées, gla-

bres, finement dentelées. Angélique sauvage

(Angelica sylvestris, Lian.) ou impérutoire sau-

vage{lmperaloria), d'Espagne, haute de 2 mètres

employée dans la tannerie comme l'écorce de

chêne ; ses feuilles produisent une teinture

^aLMaR-Angéli/^ue luisante{Angelicalucida, Lm.),

au Canada ; tiges glabres, feuilles à segments

égaux, incisés et dentelés. Angélique scabre

{Angelica scabra), haute de 15 cent, à pé-

tales garnis de poils glanduleux rudes. Angé-
lique des Pyrénées {Angelica pyrcnsea), haute
de 7;) cent. Angélique officinale, détachée au-
jourd'hui de ce genre et qui constitue le genre
arcuangélique, voy. ce mot.— Dans la confi-

serie, on donne le nom d'angélique aux tiges

conlites de l'angéliquo officinale ou angélique
ai'changélique. De même, on appelle crème
ou liqueur d'angélique une liqueur obtenue
en faisant infuser, dans de l'esprit de vin, les

graines et les tiges râpées de celte plante. —
« Petite angélique, nom vulgaire du Boucagc
à feuilles d'angélique. — Angélique épineuse,

c'est VAralie épineuse. — Angélique dk Bor-
deaux, poire à cuire et à compote, qui mûrit
en janvier. Elle est un peu fondante cl

possède une eau douce et sucrée.

ANGÉLIQUE (la Belle), une des plus gra-

cieuses héroïnes du Roland furieux de i'.\-

riosle. Type de la femme tendre et capri-

cieuse, elle dédaigne les hommages des riches

it des puissants pour se dévouer à Médor,
faible et inconnu.

* ANGÉLIQUEMENT adv. D'une manière
angélique.

ANGÉLISER v. a. Assimiler à l'ange ; don-
ner la nature de l'ange.

ANGELN [an-ghèlne]. Districtdu Schleswig;

826 kil. car. ; 63,200 hab. ; sur la Baltique et

la baie de Flensburg; seul territoire conti-

nental qui ait conservé dans sou nom le sou-

venir des Angles.

ANGELO (Michel) voy. Buonaroti.

ANGELO, tyran de Padoue, drame en prose

de Victor Hugo, représenté sur le Théâtre-
Français, le 28 avril 1835.

ANGÉLOGONIE s. f. (gr. aggelos, ange
;

go-

nos, origine). Théorie de la nature et de l'ori-

gine des anges.

ANGÉLOGRAPHIE s. f. (gr. aggelos, ange
;

graphe, description). Traité sur les anges.

ANGÉLOLÀTRIE s. f. (gr. aggelos, ange;

latreia, culte). Hérésie qui consiste dans l'a-

doration des anges.

ANGÉLOPHANIE s. f. (gr. aggelos, ange
;

phainomai, je parais). Apparition des anges.

* ANGELOT s. m. Ancienne monnaie de

France qui olfrait la figure d'un ange foulant

aux pieds le dragon. Les Anglais ont au^si

frappé des Angelots. Il y avait des Angelots

d'or et des Angelots d'argent ; et leur valeur a

varié suivant l'époque. — Les angelots frap-

pés sous Philippe de Valois, présentaient la

figure d'un ange tenant l'oriflamme. — Sorte

de petit fromage qui se fait en Normandie :

une douzaine d'angelots.

' ANGÉLUS s. m. [an-jé-luss]. Courte prière

qui commence par le mot Angélus et que les

calholiques récitent, en l'honneur de l'incar-

nation, au lever du soleil, à midi, et au cou-

cher du soleil. L'heure de réciter celle prière

est annoncée par le tintement des cloches.

L'angélus fut, dit-on, établi à l'occasion des

craintes que les musulmans inspiraient à la

chrétienté (1316). Louis XI ordonna que cette

prière fût annoncée trois fois par jour au son

des cloches. — Angélus du duc de Bourgogne.

Jean sans Peur, fuyant devant une troupe de

cavaliers, après l'assassinat du duo d'Orléans

(1407), arriva dans ses états à une heure de

l'après-midi. En mémoire du péril qu'il avait

couru, il prescrivit qu'à l'avenir l'angélus

sonnerait à une heure, sonnerie qui prit le

nom d'Angélus du duc de Bourgogne.

ANGELUS SILESIUS (Johann- Schepfer) ,

poète mvstique allemand, né à Breslau en

1624, mort en 1677 ; créaleur d'un système

ayant certains rapports avec celui des pan-

théistes Tauler et Bohme.

ANGELÏ (L'), fou de Louis X'.IL Boileau lui

a fait une renommée dans sa première satire.
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Noble, mais fort pauvre, il fut d'abord valet

d'écurie du prince de Condé qui, remarquant
son esprit, le donna au roi. L'Angely fil une

fortune considérable; on le considère comme
le dernier bouffon en titre des rois de France.

AN6ÉLYLE s. m. Chim. Radical hypothé-

tique de l'a.-ide angélique.

ANGEftlME s. f. (lat. ingemmare, orner de

pierres précieuses). Blas. Fleur imaginaire,

percée au centre et formée de cinq à six

feuilles arrondies.

ANGENNES, famille noble qui remonte au
xiv siècle et qui tire son nom de la terre

d'Angennes, dans le Perche. Les principaux

personnages de cette famille furent : Fran-

çois d'Angennes, favori de Catherine de Mé-
dxis et chef des Huguenots après db87. —
Julie d'Angennes, voy. Montausier.

ANGERMAN [suédois: ong'-eur-mânn ],

fleuve de la Suède septentrionale; il naît au
lac de Kult et finit dans le golfe de Bothnie,

après un cours de 375 kil, dont 60 navigables.

ANGERMANIE, ancienne province de Suède,

sur les bords de l'Angerman.

ANGERMUNDE [ail. âng'-eur-mûnn-dèh],

ville du Brandebourg (Prusse), à 6.ï kil. N.-E.

de Berlin; 6,700 bah.

ANGERONA. Déesse du silence, chez les an-

ciens liomains.

ANGERS ch.-l. du dép. de Maine-et-Loire,

ancienne capitale de l'Anjou, à 308 kil., S.-O.

de Paris; port fréquenté sur la Maine, un
peu au-dessous du confluent de la Mayenne
et de la Sarthe : 81,164 bab. Evêché, cour
d'appel ; école des Arts-et-Métiers ; commerce
de vins blancs dits vins d'Anjou, de grains,

de légumes secs. etc. Aux environs, célèbres
carrières d'ardoises dont il se fait une expor-
tation considérable; fabriques de toiles et de
coutils. — Lat. N., 47° 28' 17"; long. 0., 2°

53' 34". Patrie du roi René, du voyageur
Bernier, de Ménage, du statuaire David. Ca
thédrale Saint- Maurice, des xi^.xn", xni'*, xiv«

siècles; église romane de la Trinité ; église
gothique Saint-Serge; Château imposant du
xin" siècle ; Hôtel-Dieu du xii» ; Musée où se
trouvent plusieurs toiles de maîtres et des
œuvres de David (d'Angers). Capitale des An-
clecavi, cette ville reçut des Romains le nom
de Juliomagns, puis celui d'Andegavia. Odoa-
cre s'en empara en 464 ; Childéric la réunit
au royaume des Francs; Hastings la brûla en
845 ; elle passa à différentes reprises sous la

domination des Bretons, des Anglais et des
Français. Une armée de 90,000 Vendéens y
fut battue en 1793. Angers est bâtie en am-
phithéâtre et se divise en trois parties : la

ville, sur la rive gauche de la Maine ; la Dou-
ire, sur la rive droite, et la ville Noire ou
ancienne ville, sur la rive gauche. Plusieurs
ponts réunissent les deux rives de la rivière.

Celui de la Basse-Chaîne s'abîma, le 16 mai
1830, sous les pas du 3' bataillon du )!' lé-

ger; horrible catastrcpbe qui coûta la vie à
200 militaires.

ANGERVILLE ou AngerviUe-la-Gate, ville

du dép. de Seine-et-Oise, cant de Méréville,
arr. età 19 kil. S.-O. d'Etampes ; 1,587 hab.
Bas et dentelles.

ANGEVIN, INE s. et adj. Qui est d'Angers
ou de l'Anjou

; qui appartient à cette ville, à
ce pays ou à leurs habitants.

ANGHIARI. I. Village de Toscane. Les Flo-
rentins y furent vaincus par le général mila-
nais Gui Torello, en 1425; et y battirent le

général milanais Piccinino, en 1440.— 11. Vil-
lage de Vénétie, près de Legnano, où les
Français battirent les Autrichiens le 14 jan-
vier 1796.

ANGHIERA (Pietro Martire d'), historien
italien, né en Lombardie en 14S5, mort en

1526 ; il explora l'Egypte et écrivit une collec-

tion de lettres sur l'histoire du nouveau
monde {De liebus Oceanis et Orbe Novo), d'a-

près les documents originaux de Colomb et du
conseil des Indes, dont il était membre.

ANGIECTASIE s. f. [an-jik-ta-zî] (gr. aggcion,

vaisseau; ckhisis , dilatation). Patbol. Nom
généiique donné par le docteur Graefe, de
Berlin, aux dilatations morbides des vais-

seaux.

ANGIEGTOPIE s. f. (gr. aggeion, vaisseau
;

ektopos, déplacé). Méd. Déplacement acciden-
tel d'un vaisseau.

ANGIELCOSE s. f. (gr. aggeion, vaisseau
;

elkosis, ulcère). Pathol. Ulcération d'un vais-

seau.

ANGIITE s. f. [an-ji-i-te] (gr. aggeion, vais-

seau ; terminaison ite). Pathol. Inflammation
des vaisseaux en général.

ANGILBERT (Saint), poète et ministre de
Charleraagne, qui l'appelait son Homère et

dont il épousa la fille, Berthe. Plus tard, il se

fit moine et mourut abbé de Centule ouSaint-
Riquier (814).

* ANGINE s. f. [^an-ji-ne] (lat. angere, suffo-

quer). Nom que Ion donnait autrefois à un
mal de gorge, quel qu'il fût, mais qui s'ap-

plique aujourd'hui à l'intlanimation des mu-
queuses du pharynx. Celle du larynx porte le

nom de laryngite (voy. ce mot). Parmi les an-
gines, on distingue: 1° L'Angine pharyngée ou
GUïTunALE, inflammation de la muqueuse du
pharynx et de l'arrière-boucbe, causée par les

variations de l'atmosphère, le froid humide.
Symptômes : d'abord sentiment de gêne, de
douleur qui augmente en avalant; puis rou-
geur et enduit visqueux aux amygdales, à

l'isthme du gosier, au voile et aux piliers du
palais. Traitement : éviter le froid et l'humi-
dité, surtout aux pieds

; gargarismes avec des
tisanes astringentes ou émollientes; laxatifs;

pédiluves irritants ; cautérisation avec un pin-

ceau trempé dans une solution de nitrate

d'argent. — En général cette affection est lé-

gère et de courte durée; quand elle devient
chronique, on la combat par les eaux miné-
rales d'Engliien, des Eaux-Bonnes ou de Cau-
terets. 2° L'Angine tonsillaire ou amygdalite,
ou ESQUINANC1E, inflammation et gonUement
des amygdales. Les causes et les symptômes
sont les mêmes que pour l'angine précédente.
L'amygdalite est accompagnée de fièvre, de
tuméfaction des glandes, de suffocation, de
nasonnement et quelquefois de surdité. Pour
explorer le pharynx, on fait bâiller le malade
et on abaisse la langue avec le manche d'une
cuiller. L'infl.immation dure de cinq à dix
jours ; elle se lerniine ordinairement par réso-

lution, quelquefois par un abcès ; rarement
par la gangrène. Pendant les deux ou trois

premiers jours, on essaie d'arrêter la marche
de l'angine par des bains de pieds sinapi-
sés souvent répétés, par des gargarismes as-

tringents aidés ds la diète et de boissons dé-
layantes, par des compresses d'eau sédative
forlesur le côté du cou. On badigeonne de
temps en temps la gorge avec un pinceau
trempé dans un mélange de calorael (cinq

grammes) et de miel rendu liquide (doux
cuillerées). — Si le mal ne diminue pas et

s'il se forme un abcès, if faut l'ouvrir, dès que
l'amygdale est tendue et proéminente ; on
peut, au lieu de l'ouvrir, en favoriser fa rup-
ture au moyen d'un vomitif qui provoque de
grands efforts. Quelquefois les amygdales
s'indurent et conservent un volume gênant;
il faut alors en opérer l'excision. 3° L'Angi.ne

couenneuse, angine maligne, diphtérique ou
pseiido-meinhraneuse. Outre les symptômes de
l'amygdalite, cette affection est surtout carac-
térisée par la formation d'une fausse mem-
brane, plaques irrégulières d'un aspect lardacé
jaunâtres ou noirâtres, qui s'étendent promp-
temeat, se boursouileut et se détachent par

petits lambeaux que le malade crache avec
un peu de sang. Les autres symptômes sont
ceux d'une maladie grave: fièvre, haleine fé-

tide, pâleur, bouffissure, abattement du vi-"

sage; gonflement des ganglions sous-maxil-
laires, toux ; altération de la voix qui devient
parfois sourde et accompagnée de nasonne-
ment. Quand les fausses membranes s'éten-

dent au larynx et à la trachée-artère, la ma-
ladie porte le nom de croup. Quelquefois (sur-

tout dans l'angine scarlatineuse), les amyg-
dales sont enduites d'une exsudation épaisse,

plutôt que recouvertes de fausses membranes;
c'est alors I'angine pultacée.— L'angine couen-
neuse règne quelquefois sous forme épidé-
mique; elle est contagieuse; elle dure de dix

à quinze jours. Le danger consiste surtout
dans l'empoisonnement par résorption puru-
lente. — On détruit les couennes à mesure
qu'elles se forment, soit avec une forte solu-

tion de nitrate d'argent (5 grammes par
20 grammes d'eau distillée), soit avec l'acide

chlorbydrique pur ou mêlé à un tiers de
miel rosat (en se servant d'une boulette de
colon ou de charpie solidement fixée à l'ex-

trémité d'une tige de bois). On pourrait aussi

insuffler de l'alun en poudre et du calomel.

—

En même temps on soutient l'élat général
par le quinquina au Liébig, par de bons
bouillons, le chlorate de potasse en potion, etc.

4» Angine CANonÉNEusE, aggravation de la

précédente, caractérisée par des taches livides,

noirâtres au fond de la gorge, par l'extrême
fétidité de l'haleine et par dos escarres qui se

détachent. — On louche souvent le gosier
avec un pinceau trempé dans une solution de
permanganate de potasse, et l'on donne pour
boisson de la limonade ou du sirnp de gro-

seilles dans de l'eau froide. — Angine de poi-

trine, nom que l'on a donné à ta stehnaloie.

• ANGINEUX, EUSE adj. Méd. Qui est ac-

coinpaf^né d'angine.

ANGIOCARDITE s. f. (gr. aggeion, vaisseau;

kardia, cœur; terminaison ite, exprimant
l'état inflammatoire). Pathol . Fièvre inflam-
matoire, parce que, selon Bouillaud , cette

fièvre consiste essentiellement en une inflam-
mation du cœur et des gros vaisseaux.

ANGIOCARPE ou Angiocarpien, ienne adj.

(gr. aggeion, petit vase; Au)'/jo«, fruit). Bot.

Se dit des fruits couverts, en tout ou en
partie , d'un organe qui trompe sur leur

forme réelle, comme dans le figuier.

ANGIODIASTASE s. f. (gr. aggeion, vaisseau;

diustasis, dilatation). Pathol. Dilatation des

vaisseaux.

ANGIOGÉNIE s. f. (gr. aggeion, vaisseau;

genos. naissance^ Anat. Formation des vais-

seaux.

ANGIOGRAPHEou Angéiographe s. m. Celui

qui s'oi-i'upe d'aui;iographie.

* ANGIOGRAPHIE ou tv Angéiog;raphie
s. f. [an-ji-o-gra-11] (gr. aggeion, vaisseau;

graphe, description). * Anat. Description des

vaisseaux du corps de l'homme. — »» Des-
cription du corps des animaux.

ANGIOGRAPHIQUE ou Angéiographique adj.

Qui se rapporte a l'angiographie.

ANGIOHÉMIE s f. (gr. aggeion, vaisseau;

aimn, sang). Pathol. Congestion sanguine.

ANGIO-HYDROGRAPHIE s. f. (sr. aggeion,

vaisseau : udôr, eau
;

graphe, description).

Anat. Description des vaisseaux lympha-
tiques.

ANGIO-HYDROLOGIE s. f. (gr. aggeion , vais-

seau ; udôr, eau; logos, discours). Anat. Trai-

té sur les vaisseaux lymphatiques.

ANGIO-HYDROTOMIE s. f. (gr. aggeion, vais-

seau ; udôr, eau ; t07nê , acl.ion de couper).
Anat. Dissection des vaisseaux lymphatiques.

ANGIOLEUCITE s. f. [an-ji-o-leu-si-te] (gr.
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aggeion, vaisseau; leukos, blanc) ou lymphangite.
Inllaramation des vaisseaux lymphatiques

,

causée par des blessures, des piqûres, des

inoculations de mauvaise nalure, des contu-
sions, etc. — Symptômes : tuméfaction cylin-

drique des vaisseaux, avec bosselures et iné-

galités; douleur à l'impression; rougeur su-

perricielle, dilluse et tortueuse, se rendant
aux gantjlions ; engorgement de ceux-ci. L'an-

giolcucitc se distingue de Vérysipéle par sa

disposition en rubans et non en plaques ; et de
\a phlébite, en ce qu'on ne sent pas de cordons
durs et noueux. — Traitement: frictionner

avec l'onguent napolitain atïaibli et recouvrir

de cataplasmes de farine de lin; repos; bains.

Quand le mal est superficiel, la compression
peut être employée avec avantage.

ANGIOLEUCOLOGIE s. f. (gr. aggeion, vais-

seau; Ifukos. lilanc: logos, discours). Partie

de l'anatomic qui traite des vaisseaux lym-

phatiques; on dit aussi Angio-hydrologie.

•ANGIOLOGIE ou »» Angéiologie s. f. {gr.

aggeion, vaisseau : togns, discouri). * Partie de
l'anatomie qui traite des organes de la circu-

lation : cœur, artères, veines et système lym-
phatique. On donne le nom d'artériotogie a.

l'étude des artères; celui de phUbologk à la

description de^veines; et celui d'angioleucologie

ou à'angio-hydrologie à l'étude des vaisseaux

lym|ihaliques.

ANGIOLOGIQUE ou Angéiologique adj. Qui
a lapport à l'angiologie.

ANGIOLOGUE ou Angéiologue s. m. Celui

qui s'adonne particulièrement à l'étude de
l'angioloeie

ANGIOPLANIE s. f. (gr. aggeion, vaisseau
;

plané, erieur). Palhol. Structure irrégulière

des vaisseaux.

ANGIORRHAGIE s. f. (gr. aggeion, vaisseau
;

rhcô, je coule). Pathol. Flux de sang par excès

de force.

ANGIORRHÉE s. f. (gr. aggeion, vaisseau
;

r/ico, je coule), l'athol. Flux de sang par défaut

de force.

ANGIOSCOPE s. m. (gr. aggeion, vaisseau ;

skopeô, j'examine). Anat. Instrument à l'aide

duquel on peut étudier les vaisseaux capil-

laires.

ANGIOSPERME ou Angéiosperme adj. fgr.

aggeion, vase; sperma, semence). Bot. Dont
les graines sont revêtues d'un péricarpe dis-

tinct; c'est l'opposé de Gymnosperme.

ANGIOSPERMIE ou Angéiospermie s. f.

Deuxième ordre de laqualorzième classe (f/Wy-

numie),dans le système de Lmné. 11 comprend
les plantes à étamines didynames et à graines

renfermées dans une capsule. C'est l'opposé

du deuxième ordre 'gymnospermie), composé
des plantes à graines que Linné considérait

comme nues. L'angiospermie correspond aux
labiées de Jussieu. Principaux genres : acan-
the, euphraise, mélampyre, lantana, scrofu-

laire, dipitale, muflier, bignone.

ANGIOSTOME s. m. (gr. agchô, je serre ; sto-

ma, bouche). Zool. Genre de petits vers an-
guillulidés qui se développent ordiuairement
dans le corps d'animaux terrestres. L'angios-

iome de la limace, par exemple, vit enkysté
dans le corps de la limace et, à la mort de ce

mollusque, il devient libre.

ANGIOSTROPHE s. m. [an-ji-o-stro-fe] (gr.

aggeion, vaisseau ; strephé, action de tordre).

Méd. Torsion des artères pour arrêter les hé-
morragies.

ANGIOTÉNIQDEadj. (gr. aggeion, vaisseau;

teinein, tendrej. Méd. Nom donné par Pinel à
la fièvre dite inflammatoire, qu'il considère
comme une irritation du système vasculaire.

ANGIOTOMIE s. f. (gr. aggeion, vaisseau ;

tome, action de couper). Anatomie du système
vasculaire.

ANGIOTOMIQDE adj. Qui concerne l'angio-

toniie

ANGIROLLE, Angivolle ou Angirelle s. f.

Mar. Palan dont la de.-tinalion est de soute-
nir la vergue qui porte la voile du tréau.

ANGIVILLER (Charles - Claude Labillarde-
RiE, comte d'}, directeur général des bâtiments
et jardins de Louis XVI, exilé pendant la Ré-
volution, mort à Altona en 1810. Son cabinet
de minéralogie à été réuni au muséum d'his-

toire naturelle de Paris.

ANSLADE, village du départ, de la Gironde,
àOkil. S.-S.-O. de Sainl-(;icrs. Tumulus; rui-

nes d'un vieux château, 1,204 h.

•ANGLAIS, AISE s. et adj. Qui est né en An-
gleterre; qui est originaire de ce pays: les

Anglais apprennent difficilement à prononcer l-i

langue française: une rêveuse Anglaise. — Qui
concerne l'Angleterre; qui appartient à l'An-

gleterre ou à ses habitants : les mœurs anglai-

ses.— s. m. Langue anglaise : parlez-vous l'an-

glais? — V* Cheval anglais: un anglais pur
sang. — Créancier dur, impitoyable. Pasquier

fait venir ce terme des incessantes réclama-
tons des Anglais, au sujet de la rançon du

roi Jean, fixée à trois millions d'écus d'or On
trouve des exemples de ce mot, employé dans
le sens de créancier, dans les écrivains du xV
siècle :

Et aujourd'hui je faicii solliciter

Tous mes anglois, pour mes restes parfaire

Kt le payement entier leur satisfaire.

Poésies de Goillaumb CnÉrm (xv" siècle).

Oncques ne tvs anglais de votre taille.

Car, à tout coup, vous ciicz : b.tille, baille!

Marot.

•ANGLAISE s. f. Espèce de danse d'un mou-
vement très vif: danser une anglaise; danser

l'anglaise. — Air sur lequel on exécute celte

danse : jouer une anglaise. — Sorte d'écriture

cursive, dont les traits vont en obliquant de

la droite vers la gauche. — Comm. Gros ga-

lons de fil dont les tapissiers se servent pour
border les étoffes qu'ils emploientpour meubles.
—

• Longues boucles de cheveux que les dames
anglaises font tomber le Ion;; de leurs tempes,

et qui furent à la mode, chez nous, après

1840. — *v A l'anglaise toc. adv. A la mode
anglaise, à la manière anglaise. — Lieux a

l'anglaise, lieux d'aisances munis d'une cu-

vette à soupape.

ANGLAISER v. a. [an-glè-zé]. Hippiatr. Mode
d'origine anglaise, qui consiste à couper les

muscles abaisseurs de la queue d'un cheval,

afin que les muscles reléveurs se trouvant sans

antagonistes, la queue reste dans une position

horiz'ontale. Cela donne au cheval un air dis-

tingué; mais l'opération n'est pas sans dan-

ger; elle est quelquefois suivie d'abcès, de fis-

tules, de gangrène, de tétanos, etc.

ANGLARS, gros bourg très ancien, à 9 kil.

de Mauriac (Cantal), près d'un peulivan (pierre

plantée), surmontée d'une croix appelée la

croix des Batailles, 2,235 h.

* ANGLE s. m. (lat. angulus, angle, coin).

Partie saillante ou rentrante.

Et la lune en croissant découpe dans la nie

Les angles des maisons.
A. OB MCSSKT.

— Anat. Se dit de diverses parties qui présen-

tent la forme d'angles plus ou moins régu-

liers : angles des lèvres, de l'œil, de la mâchoire,

etc. — Arlill. Angle de mire, angle formé par

la rencontre de la ligne de tir avec la ligne

de mire. — Angle de projection, angle formé

par l'axe d'une bouche à feu et l'horizon. —
Art milit. Angle d'un b.\taillon. Coin d'un

bataillon formé en carré. — Angle saillant,

tout angle dont le sommet est tourné vers

l'extérieur d'une fortification. — Angle ren-

trant, angle dont le sommet est tourné vers

l'intérieur. — Angle mort. Angle rentrant,

espace privé de feux et qui ne peut produire

aucun mal à l'ennemi. — Angle d'épaule d'un

bastion, angle formé par les faces et les flancs.
— Angle flanqué, angle saillant qui est dé-
fendu par les flancs des demi-bastions voisins.
— Angle flanquant ou de flanc, angle formé
par les flancs et la courtine. — Angle de dé-

fense, angle formé par le flanc et le prolon-
gement des faces opposées. — Angle de te-

naille, angle formé, en avant du milieu de la

courtine, par le prolongement des f.tces. —
Astron. Angle de positio.n, angle formé au
centre d'un arc par son cercle de longitude et

son cercle de déclinaison. — Angle horaire,
angle que forment deux plans menés par l'axe

du monde; c'est-à-dire : angle au pôle, formé
par un cercle horaire quelconque et le plan du
méridien du lieu.

—

Angle horaire d'une étoile,

angle dièdre compris entre le plan horaire
ou méridien céleste qui passe par cette étoile

et le méridien de l'observateur. — Angle pa-
rallactique, angle formé au centre d'un astre

par l'intersection de son cercle de déclinaison
et du plan vertical. — Bot. Angle de diver-

gence, angle dièdre intercepté par deux plans
partant de l'axe d'une branche et aboutissant
sur sa surface aux deux lignes qui passent par
les points d'attache de deux feuilles consécu-
tives. — Géol. Angle d'inclinaison, le plus
petit des angles que fait l'aiguille d'inclinai-

son avec l'horizon. — Géom. Ecartemenl de
deux lignes ou de deux plans qui se coupent:
l" Angles formés par des lignes. Un angle est

l'espace compris entre deux lignes qui se cou-
pent. Ces lignes s'appellent côtés de l'angle.

Le point d'intersection des côtés se nomme le

sommet de l'angle. On distingue : Vangle rccti-

lignc, formé par des lignes droites; Vangle
curviligne, formé par des lignes courbes; Van-
gle mixtiligne, formé par la rencontre d'une
droite et d'une courbe. — On désigne ordinai-

rement un angle par une lettre placée en son
sommet; mais lorsque plusieurs angles ont
leur sommet sur le même point, il y aurait

confusion : on énonce alors l'angle par trois

lettres, en plaçant celle du sommet entre cel-

les des côtés. Angles égaux, ceux dont les deux
côtés peuvent coïncider exactement lorsqu'on

les superpose. Angles droits, angles formés
par l'intersection de deux lignes perpendicu-
laires l'une à l'autre. Tous les angles droits

sont égaux (fig. 1). — Angle aigu, angle moins

C
Fig. 1.

ouvert qu'un droit (A B, fig. 2). — Angle
OBTUS, plus ouvert qu'un droit (C A, fig. 2).

— Angles complémentaires, deux angles dont

Fig. 2.

la somme égale un droit (D A et A B,

fig. 2). — Angles supplémentaires, deux an-

gles dont la somme est égale à deux droits

(C A et A B, fig. 2). — Lorsque deux
droites A C et E D sont coupées par une trans-

versale B F (fig. 3), il y a huit angles formés

aux points d'intersection. Les quatre angles

AOF, FOC, EHB et DHB sont dits internes;

les quatre autres sont appelés angles externes.

Deux angles tels que G F et E H B, internes,

non adjacents et situés da part et d'autre de

la sécante, sont alternes-internes. Les angles

B G et B H D, l'un externe et l'autre interne,
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et situés du même côté de la sioante, sont

des angles correspondants. Les anjles F H D et

Fig. i.

A B, externes, non adjacents et silués de

part et d'autre de la sécante, sont dits alkrncs-

extcrncs. — Dans un polygone (fig. 4), on

nomme angles intérieurs ceux qui sont formés

par la rencontre de deux côtés adjacents

(ABC, G D E, etc.) ; a7igles extérieurs ceux qui

sont formés par un côté du polygone et par
le prolongement du côté adjacent (C D R)

;

angles saillants, ceux dont l'ouverture est tour-

née à l'intérieur de la figure (ABC); angles

rentrants, ceux dont l'ouverture est tournée
en dehors (B C D). — Angle dièdre, por-

tion d'espace comprise entr; deux plans (A

et B, fig. 5), qui se coupent suivant une ligne

Fig. 6.

(CD), appelée arête. Les deux plans se nom-
ment faces de l'angle. Un angle dièdre se me-
sure par l'angle plan que forment les deux
perpendiculaires élevées en un même point
quelconque de l'arêle dans les deux plans. On
désigne un angle dièdre au moyen de quatre
lettres: deux pour l'arête et une pour chaque
face. — Angles solides, formés par trois ou
plusieurs plans qui se coupent en un même
point appelé sommet. Chacun des angles plans
formés par ces intersections s'appelle face de
l'angle. Lorsque le nombre des plans est égal
à trois, l'angle solide est dit angle trièdre. Si

l'on prolonge au-delà du sommet les arêtes
d'un angle solide, on forme un nouvel angle
solide qui est dit symétrique du premier. L'in-

clinaison d'une droite sur un plan forme l'an-

gle polynéaire. — Mesure des angles. Mesurer
un angle, c'est évaluer le rapport de cet angle
à ïanglc droit, qui sert d'unité, ce qui revient
à comparer l'arc compris entre ses côtés au
quart de la circonférence ou arc de 90°. On
désigne un angle par le nombre de degrés,
minutes, secondes, etc., compris par son arc.

Pour la mesure des angles sur le papier, on
se sert d'un rapporteur (voy. ce mot), dont on
place le centre au sommet de l'angle, de façon
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que le diamètre de l'instrument co'incide avec

la direction de l'un des côtés. On note le nom-
bre de degrés compris entre le diamètre et le

point où l'autre côté coupe la circonférence.

Sur le terrain, on se sert du graphomètre (voy.

co mot). En astronomie, on a recours au théo-

dolite, au cercle répétiteur, au vernier circulaire

et au micromètre, (voy. ces mots).—Phys. Angle
d'incidence, angle formé par le rayon incident

avec la perpendiculaire élevée au point d'inci-

dence. (Voy. Héflexion).—Angle de i\éflexion.

angle formé par le rayon rétléchi avec la nor-

male. — Angle de réfraction, angle formé
par le rayon réfracté avec la normale. — Angle
limite de réfraction, le plus grand angle que
le rayon réfracté puisse faire avec la perpen-
diculaire au point d'incidence; c'est l'angle le

plus grand sous lequel un rayon de lumière
puisse rencontrer une surface transparente

sans cesser de la traverser. Cet angie étant de
48" pour l'eau, il est impossible de voir les

objets qui, dans ce liquide, sont dans une di-

rection telle que les rayons, pour aller de ces

objets à l'œil, devraient être inclinés do plus

de 48° sur la verticale. L'angle limite est de
43° 20' pour l'alun; de 19° 69' pour le cliro-

mate de potasse; de 40" 43' pour le crown;
de 23° 53' pour le diamant; de 38° 41' pour le

Uint: de 33° 27' pour le grenat; de W' l.'i'

pour le quartz; de 34° 12' pour le rubis; de
34° 20' pour le saphir; de 29° 21' pour le

soufre; de 33° 30' pour la spinelle; de 38° 24'

pour la topaze ; de 41° 48' pour le verre. L'an-

gle limite de réfraction est donné par la for-

mule :

1
sin r = —,

n

dans laquelle n est l'indice de réfraction de

la substance. — Angle de polarisation ma-

xisiA, angle d'incidence correspondant au ma-
ximum de polarisation de la lumière par ré-

llexion. — Angle optique, angle formé par
les axes des deux yeux en un point, appelé

sommet de l'angle optique, sur l'objet observé

par le regard. — Angle visuel, angle formé
par deux lignes droites allant du centre de
l'œil aux deux extrémités de l'objet observé.
— Physiol. Angle facial, angle formé par
deux lignes fictives, l'une horizonlale, menée
du conduit auriculaire à l'épine nasale infé-

rieure (ou aux incisives supérieures); l'autre

verticale, appelée /«««/«, qui descend de la

partie la plus saillante du front sur l'épine

nasale inférieure (ou sur les incisives supé-
rieures). Cet angle sert, selon les observations

de Camper, à évaluer le volume du cerveau.
Plus il est aigu et plus le cerveau et, par con-

séquent, l'intelligence sont peu développés.
Les blancs ont l'angle facial plus ouvert que
les autres peuples : il mesure ordinairement
de 80° à 83° ; il tombe à l'a" dans la race mon-
gole; de 70° à 72° chez les nègres; à 67° dans
l'orang-outang; à 65° pour le sapajou; à 42°

pour les jeunes mandrilles; à 4l"'chez le chien
mâtin; à 23° pour le cheval, ce qui pourrait

faire supposer que ce noble animal est un des
êtres les plus stupides ; mais il ne faut pas ac-

corder à la théorie de l'angle facial une valeur

absolue, parce que le développement des sinus

frontaux peut donner le change sur le volume
réel du cerveau (voy. Anatomie comparée). Les
artistes de la Grèce, doués au plus haut degré
du sentiment du beau, paraissent avoir deviné

l'importance de l'angle facial. Celui des dieux
dans lesquels ils ont symbolisé la majesté et

la beauté, varie entre 90° et 100°.

ANGLE, montagne du départ, du Puy-de-
Dôme. Près du mont Angle jaillissent les eaux
minérales dites du mont Dore.

ANGLE, ÉE part. pass. d'ANGLER. — Blas.

Se dit de la croix, du chevron et du sautoir,

quand ces pièces ont des figures longues à

pointes, qui sont mouvantes de leurs angles.

ANGLEMONT (Édouard-Hubert-Scipion d').

ANGL
littérateur, né à Pont-Audemer (Eure), en
1798, mort en 1876. Ses Odes, publiées en
1825, ses pièces de théâtre et diverses poésies
sont écrites dans les idées légitimistes.

ANGLER v. a. Disposer en angle; donner la

fm me d'un angle.

ANGLES, ancien peuple d'origine teuloni-

que, qui habitait le Schleswig. Les Angles
{Angli de Tacite) se joignirent aux premiers
pirates saxons qui désolèrent les côtes de la

Grande-Bretagne. Au vi° siècle, ils passèrent
en masse dans ce pays, d'où ils chassèrent les

Bretons et où ils fondèrent VEstaJiglie (Eust

Anglia, Anglie orientale), royaume de l'Hep-

tarchie. Uii'a, chef de ce royaume, ayant réuni
sous son sceptre toutes les autres souveraine-
tés, le nom d'Anglia (d'où est venu Angleterre)
fut étendu à son royaume entier. Sur le con-
tinent, le souvenir des Angles n'a été con-
servé que par le nom du district d'Angeln
(Schleswig).

ANGLES, ch.-l. de cant. (Tarn), arr. et à 36

kil. S.-E. de Castres; 2,141 hab. Draperies et

cotonnades.

ANGLESEY ou Anglesea (ancienne Mena),
île de la mer d Irlande (pays de Galles), re-

traite de druides qui furent massacrés par

Suetonius Paulinus, en l'an 6i. L'île fut con-
quise par Agricola (78), par les Normands
(1090) et annexée à l'Angleterre en 1295. Elle

est séparée de la principauté de Galles par le

détroit de Menai, sur lequel on a jeté un pont
suspendu en 4 818 et un pont lubulaire en
1850. — 783 kil. carr. ; 53,730 hab. Cap. Beau-

maris, sur le détroit de Menai; v. pr. Holy-

head, Llangefni et Amlwch.

ANGLESEY (Comte d'i, voy. Annesley.

ANGLESEY (Henry-William-Paget, marquis

d'), général anglais (1758-1854), remporta un
avantage sur les Français à Mayaga (Espagne)

en 1 808 et rouvrit la célèbre retraite de Moore.
11 laissa une jambe à Waterloo, où il comman-
dait la grosse cavalerie.

ANGLÉSITE s. f. [an-glé-zi-te] Miner. Sul-

fate de plomb naturel, dont on trouve de
beaux échantillons dans les mines d'Anglesey.

O'S, OPb. Insoluble; éclat diamantaire, poids

de 6 à 6,3; fusible au chalumeau.

'ANGLET s. m, Archit. Petite cavité en

angle, qui sépare les bossages, et dont le profil

offre à peu près la figure d'un V couché ( <).— »» Typogr. Ouverture d'angle faite à l'ex-

trémité d'un filet destiné à encadrer un ta-

bleau, une couverture, etc. : faire un anglet à
la lime, -ju coupoir, au canif.

ANGLET, petite ville maritime des Basses-

Pyrénées, arrond. et à 4 kil. de Bayonne
;

3,500 hab. Bons vins blancs.

ANGLETERRE s. f. Nom donné, dans le

comiiierce, à certaines choses qui proviennent
ou sont censées provenir d'Angleterre. —
Point d'Angleterre ou simplement Angle-
terre, la plus belle dentelle de Bruxelles, que
les contrebandiers anglais introduisirent pen-
dant longtemps en France comme de prove-
nance anglaise. — Poire d'ANGLExEiiRE ou
Angleterre, poire d'automne, savoureuse et

fondante.

ANGLETERRE (lat. Anglia; angl. England),
contrée d'Europe, formant, avec le pays de
Galles, la partie méridionale de la Grande-
Bretagne (voy. ce mot).— Bornes ; Ecosse au
N. ; mer du Nord, à l'E. ; Manclie, au S.

;

océan Atlantique au S.-O.; canal St-Georges
et mer d'Irlande à l'O. -Position. L'Angleterre
git entre 49° .57' et 55° 46' lat. N. et entre
0° 44' et 8° 5' 0. — Superficie : 150,697 kil.

carr. dont 19,069 pour le pays de Galles —
Divisions. L'Angleterre est divisée en 40 com-
tés, dont nous donnerons le tableau à notre

article Grande-Bretagne. Capitale Londres;
villes principales : Liverpool, Manchester,

I
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Birmingham, Leeds, Sheffield, Bristol, Brad-
fort, Stoke-upon-Trent, Newcastle, Hiill, Ports-

moulh, Biisrhton, Southampton, et York.

—

Le pavs de Galles, incorporé à la monarchie
anglaise depuis le temps d'Edouard !"", est

divisé en 12 comtés.— Population.La popula-

tion totale de l'Angleterre et du pavs de

Galles était de 8,892,336 hah. en 1801"; de
47,927,609 en 1851 ; de 20,066.22i en 1861 et

de 22,712,266 en 1871, dont 21,495,131 pour
l'Angleterre seule. D'après les évaluations du
régislrateur général, la population de r.\n-

pleterre et dupays de Gallesétait de 25,200,000

à la fin de 1879. Le recensement officiel de

ANGL

longs de 80 kil. et larges de 8 à 10, forment
l'un de ces systèmes ; les collines Surrcy en

forment un "autre; tous les deux également
célèbres par leurs beaux pnturages. Ailleurs,

le territoire se cou\Te de vastes plaines, parmi
lesquelles on dislingue celle d'York, qui s'é-

tend de la vallée du Tces jusqu'au confluent

de rOuse et du Trenl(l20à 125 kil.); d'autres

sont remarquables par de pittoresques pano-
ramas. Le Northumberland est occupé en

partie par des marécages qui cou\Tenl certai-

nes portions du Lancashire, du Yorkshire,

du Stalfordsliire, du Cumbprland, du Wesl-

moreland et du Duiham.— Productions miné-
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Grand sceau d'Angleterre.

1881 a donné, pour ces deu:x pays, un total de
32,526,075 hab . Depuis, ce chilTre s'est

élevé à 29.001,018 habitants. — Hydrographie.

Les fleuves les plus importants sont : la .Med-

way, la Tamise, le Stour, l'Orne), la grande
Ouse, le Nene, le Weland, le Withani, l'Hum-
ber (avec ses affluents le Trenl et l'Ouse) le

Tees, le Wcar, la Tyne et la Tweed, qui se

jettent dans la mer du .Nord ; l'Esk, l'Eden, la

Lune, le Ribble, le .Mersey, la Dee, la Severn,
l'A von, le Tawet le Torridge. qui arrosent la

côte occidentale; le Tamar, l'Exe, le Froine,

l'Avon (Hampshire) et le Soutbamplon water,
qui affluent dans la Manche. La plupart de
ces cours d'eau possèdent de larges estuaires

navigables pour les plus gros vaisseaux.

—

lies peu nombreux mais très pittoresquement
situés. Le plus important, le Windermere,
mesure 16 kil. de long sur 1 3/4 de large.—
Côtes partout découpées de rades spacieuses

et sûres, de havres et de ports. Près de l'en-

trée du canal de Douvres ou Pas-de-Calais, se

trouve l'ancrage bien connu des Downs, vis-à-

vis de Deal et de Sandwich. La côte orientale

présente une succession de grèves sablonneuses
et d'escarpements calcaires, terminés çà et là

par des promontoires ou creusés de grottes

spacieuses. Une forêt sous-marine gît le long
de la côte du Lincolnshire. La côte méridio-
nale, depuis South Foreland jusqu'au delà de
Folkestone est caractérisée par une longue
suite de falaises crayeuses très élevées. A
l'ouest, la côte, plus irrégulière, est haute et

rocheuse jusqu'à la baie de Minehead, sur le

canal de Bristol. — Orographie. La partie la

plus montagneuse, située au N. des rivières

Humber et .Mersey, est couverte par une
chaîne que l'on appelle montagnes Pennines ou
chaîne du Nord; cette rangée se joint, sur la

frontière écossaise, aux collines Cheviot et se

termine dans le Derbyshire ; les plus hauts
sommets n'atteignentpas 1,000 m. A l'O. de
cette chaîne s'étendent les monts Combrieus,
dont les sommités principales sont : le Scaffel

(981 m.), l'Helvellyn (928 m.), le Skiddah
(918 m.) ; la chaîne Devonienne (du Sommer-
setshire à Land's End), s'élève à 637 m. au
montYestor Beacon. — Le S.-E. du royaume
est sillonné par trois systèmes de collines. Les
fameux South Downs (Dunes méridionales),
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RALES. L'E. et le S.-E. de l'Angleterre, de for-

mation secondaire supérieure, comprenneul
iuolilhe,le lias, les craies et le grès vert.

Sur les deux rives de la Tamise et sur la côte

de Suffolk, s'étend un groupe tertiaire d'ar-

gile et de grès, qui constitue le bassin de
Londres. A l'O., se trouve le district manu-
facturier, en raison des charbons et des mine-
rais de fer qu'il renferme. Les gisements de
charbon sont nombreux. Celui de Newcastle
s'étend de l'extrémité .N.-E. de l'Angletene
jusqu'au fleuve Tees, le long de la côte de
Northumberland et de Durham. Celui du
Yorkshire et du Derbyshire part de Leeds et

s'arrête près de Derby: au S.-O. du Derby-
shire se rencontrent quelques mines peu éten-

dues mais extrêmement riches. Au N.-O. se

trouve le gisement du Cumberland et de Whi-
tehaven, sur la côte, jusqu'au N. de Mary-
port. Les mines du Lancashire occupent la

partie occidentale d'une chaîne de collines

qui séparent le Lancashire et le Yorkshire ; le

district minier occidental comprend l'île

d'Anglesea et Flintshire. Le district Shrop-
shire se divise en collines Clee, Shrewsbury,
vallon Colebrook, etc.; le district méridional
est partagé en mines de la forêt de Dean, du
Gloucester méridional et du Somerset, sur les

deux rives de l'Avon ; il comprend, en outre,

les mines de la côte S.-O. du pays de Galles,

le long du canal de Bristol (longueur 150 kil.,

largeur de 8 à 33 kil.). La houille de ces districts

est classée parmi les antliracites. Les mine-
rais de fer se rencontrent dans la plupart des

pays houillers dont nous venons de parler,

principalement à Dudley et à Wolverhampton,
près de Birmingham. Les mêmes contrées

sont également riches en argiles et en pierre

à chaux. Trois districts produisent des mine-
rais de plomb, de cuivre et de zinc. On
trouve des veines de galène dans le Cumber-
land, le Durham et le Yorkshire; le cuivre

pyrileux au S.-O. d'.\lstonmoor ; une bonne
blende (sulfure de zinc naturel) dans le district

du Derbyshire, qui contient, en outre, lamine
de cuivre d'Ecton dans le StalTordshire. Un
troisième district est celui de la partie N.-E.

du pays de Galles, où l'on trouve des mines
de galène et de calamine autrefois productives.

Le Cornwall et le Devonshire sont renommés

pour leur richesse minérale, principalement
en cuivre, étain et plomb. L'Angleterre pro-
duit annuellement plus d'un million détonnes
de sel. — Climat. L'Angleterre est sujette à
des variations considérables de chaud, de
froid, de sécheresse et d'humidité. Néanmoins,
les hivers n'y sont pas très rudes et les cha-
leurs de l'été sont presque toujours tempérées.
L'atmosphère, ordinairement fraîche et hu-
mide, devient froide sur la côte orientale.

—

Température moyenne annuelle dans le S.-O.
au niveau de la mer, 52° F.;àGreenwich,49''F.;
à Penzanco, 51° 8 F. Les vents les plus cons-
tants prévalent à l'O. et au S.-O. — Produc-
tions VÉGÉTALES. Sol généralement fertiledout

les sept neuvièmes peuvent être livrés à la

culture. Principales plantes cultivées : fro-

ment, avoine, fèves, haricots, orge, seigle, na-
vels, pommes de terre, luzerne, houblon et lin.

Le territoire est bien boisé, quoique l'on n'y
rencontre pas de grandes forêts. Principales es-

sences : chêne, frêne, sapin, hêtre, sycomore,
érable, peuplier, orme, mélèze, pin, châtai-
gnier, maronnier d'Inde et saule. Parmi les

fruits indigènes ou parfaitement acclimatés,
nous citerons la poire, la pomme, la nèfle,

la cerise, la prune, la framboise, la mûre, la

fraise, la groseille, la groseille à maquereau,
etc.— Productions animales. Les quadrupèdes
indigènes sauvages sont le cerf, le daim, le

chevreuil, le renard, le blaireau, le putois,

la loutre, la belette, la martre, le hérisson, la

taupe, l'écureuil, le lièvre et le lapin. Princi-

paux poissons que l'on pêche sur les côtes :

morue, hareng, sardine, maquereau et sau-
mon. On y trouve aussi des huîtres et des ho-
mards.— Agriculture. Le sol n'est pas divisé;

il est possédé par de grands propriétaires qui
le louent à des cultivateurs-fermiers. Les
comtés les mieux cultivés sont ceux de la côte
orientale; on évalue à 180 millions de livres

sterling le capital employé en agriculture, et

le revenu des fermages à 60 millions de livres

sterling. L'élevage du bétail est la branche la

plus importante de l'économie attricole; plus

de la moitié des terres arables est occupée par
des pâturages. Le Lancashire est célèbre pour
l'élevage des bêtes à longues cornes; le Nor-
thumberland, le Durham, le Devonshire,
rilerefordshire et le Sussex ne le sont pas
moins pour le bétail à courtes cornes. L'Essex,

le Cambridgeshire , et le Dorsetshire pro-

duisent d'excellent beurre; le Cheshire, le

Glouceslershire, le Wiltshire, d'autres comtés
de l'Occident et le Leicestershire sont re-

nommés peur leur fromage. — Les mou-
tons anglais ne sont pas moins recherchés
pour leur toison que pour leur chair. On croit

qu'il y a dans toute la Grande-Bretagne
2,255,000 chevaux, 6 millions de bêtes à cor-

nes, 29 millions de moulons et 2,230,000 porcs.

— Pour l'iNDUSTRiE et le commerce, nous ren-

voyons à Grande-Bretagne.— Constitution. La
constitution anglaise n'a pas été adoptée en
bloc par une convention; elle s'est formée
peu à peu; elle a été arrachée article par ar-

ticle à la faiblesse des souverains. Avant la

conquête par les Normands, il y avait deux
classes d'hommes libres : les thanes ou nobles

et les ceorls, ou gens du peuple. 11 existait un
système représentatif formé du Witenagemot

ou assemblée de notables, qui faisait des lois

et contrôlait les actes du souverain. La con-

quête normande amena le système féodal.

La noblesse et le clergé s'attribuèrent une
grande puissance que le roi Jean sans Terre

dut consacrer par la fameuse Grande Charte

(15 juin 1215), laquelle est considérée comme
le fondement de la constitution anglaise;

cette charte fut renouvelée avec quelques

changements sous le règne de Henri 111. Le
gouvernement établi au xiii° siècle se compose
d'une monarchiehérédi taire avec unepuissance

limitée. Les taxes ne peuvent être levées

qu'avec l'autorisation du parlement; nul n'est

puni sans un jugement de ses égaux (jurés).
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J'eiiiprisonnemenl d'un accusé doil être suivi

d'une procédure aussi expéditive que possible;

telle est en peu de mois la base sur laquelle

repose, depuis plus de six siècles, tout l'édi-

fice cooslilutionnel de rAiigletcrre . Au
xiv° siècle, \il chambre des communes se fil ad-

raetlre comme pouvoir de l'Elal; elle lutta

jiendant longtemps contre la puissance royale

pour obtenir la liberté de ses orateurs, et elle

eut pain de cause sous le règne de Henri VI;

la guerre des Roses faillit faire sombrer le

le système parlementaire qui se relova péni-

blement sous le règne des Tudors et retomba
encore plus bas pendant les troubles religieux.

La victoire de l'Eglise anglicane donna nais-

sance à un puissant parti ecclésiastique qui

ne craignit pas d'entrer en lutte avec le par-

lement. Le but était de centraliser le pouvoir
entre les mains du monarque; les tentatives

du despotisme amenèrent la révolution qui

coûta la vie à Cbarles 1°'. Le retour des
Stuarts fut suivi d'une réaction; néanmoins,
l'acte d'habcas corpus fut adopté sous le règne
de Cbarles 11. La cbute définitive des Stuarts

(16S8) donna à la constitution une force

qu'elle n'a pas perdue depuis. Elle reçut quel-

«lues modifications au temps de la révolution

américaine; elle fut réformée en 1832 et en
1867. Telle qu'elle existe actuellement, cette

constitution donne au roi le droit de déclarer
la guerre et de conclure la paix; mais le con-
trôle du parlement sur l'armée et sur le bud-
get, neutralise cette prérogative ; le souverain
nomme à certaines charges; mais le parle-

ment règle le cbili're des appointements ; les

ministres, pris dans le sein du parlement et

d'après l'avis de ce dernier, sont responsables
de tous leurs actes politiques. Quant au sou-
verain, on le considère comme incapable de
mal faire; il est chef de l'Eglise anglicane
sans pouvoir rien changer à la religion d'E-

tat; par le seul fait de son retour au catholi-

cisme, il cesserait de régner. L'ordre de suc-

cession au trône est réglé par l'usage appelé
scmi-Sdlique; c'est-à-dire que les femmes hé-
ritent de la souveraineté et la transmettent à
leurs enfants; mais au même degré de con-
sanguinité les mâles héritent à l'exclusion des
femmes qui seraient leurs ainées. Le souve-
rain est assisté d'un conseil privé nommé par
lui; le gouvernement exécutif appartient au
ministère qui se compose de trente et un
membres choisis parmi les hommes influents
du parti dominant; le cabinet, que l'on con-
fond souvent avec le ministère, ne se compose
que de 16 ministres, savoir : le premier lord
de la trésorerie; le chancelier de l'échiquier,
le lord chancelier, le président du conseil, le

lord du sceau privé ; les secrétaires d'Etal pour
le département de l'intérieur, pour les all'aires

étrangères, pour les colonies, pour la guerre,
pour l'Inde; le premier lord de l'Amirauté; le

premiercommisiaire des travaux publics; le se-
crétaire en chef des alfaires d'Irlande; le prési-
dent du bureau du gouvernement local ; le vice-
président du comité d'éducation délégué par le

conseil privé; et enfin le chancelier du duché
de Lancastre. Parmi les ministres qui ne font
pas partie du cabinet, .sont le commandant
des forces et le ministre des postes (postmaster
gênerai). L'office de premier minisire a pres-
que toujours été occupé par le premier lord
de la trésorerie depuis l'accession de la maison
de Hanovre. Le souverain peut appeler au
cabinet un membre de son conseil privé. Le
pouvoir législatif appartient au parlement,
qui se compose de deux chambres : 1' chambre
des tords (comptant 553 membres), dont les
siègessontpresque tous héréditaires; tl"clinm-
bre des communes, dont les membres au nom-
bre de 670 (487 pour l'Angleterre et le pays
de Galles) sont élus par le peuple, d'après des
règles compliquées qui varient pour l'Angle-
terre, l'Ecosse et l'Irlande et dont nous par-
lerons plus longuement à notre article Grande-
Bretagne. — Etablisseme.nts cbariïables et
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d'instruction. Les institutions charitables et

correctionnelles comprennent en Angleterre
et dans le pays de Galles, 730 workhouses
(maisons de force), 407 hôpitaux, 166 asiles

d'aliénés, 149 prisons, 118 écoles profession-
nelles, o39 asiles pour les orphelins, les aveu-
gles, les sourds et muets, les idiots, etc.; 649
unions et paroi.sses, dans lesquelles 730,000
pauvres reçoivent des secours. Parmi les ins-

titutions supérieures d'instruction, on cite les

universités d'Oxford de (>amhridge, et de
Lturham ; le collège universitaire et le collège

du roi à Londies (ce dernier créé pour popu-
lariser à bon marché l'instruction académique);
le collège de précepteurs à Londres ; le col-

lège d'Owen (Manchester); les collèges delà
Reine (Birmingham et Liverpool) ; Je collège
de Si-David (Lâmpeter); le collège royal d'a-

griculture (Cirencester) ; de nombreuses
écoles publiques, la Chartreuse et l'école des
marchands tailleurs. — Religion. La religion
Hablie esll'anglicanisme ou Eglise d'Angleterre,
à laquelle appartient un peu plus de la moitié
des habitants. Voy. Grande-Bretagne.— Précis
historique. Dans l'antiquité, l'ile de Prydain
était habitée par des peuplades bretonnes,
d'origine celtique et fort proches parentes de
nos ancêtres les Gaulois. Cette contrée fut

connue des Romains qui la nommaient tantôt
Britannia, tantôt A'bion et qui, sous les ordres
de César, l'envahirent (b.i av. J.-C.) sans pou-
voir la soumettre. La conquête de l'Angleterre
proprement dite, commencée par Claudius
(43 après J.-C.) ne fut terminée qu'après 40
années de guerres. Vers le milieu du vc siècle,

les Romains abandonnèrent colle partie de
leur empire chancelant; quelque temps après
leur départ, de formidables invasions de hor-
des germaniques (principalement angles et

saxonnes), chassèrent devant elles les popula-
tions c.eltiques, les refoulant dans le pays de
Galles ou les contraignant à émigrer sur cette
partie du territoire gaulois qui, depuis, a
conservé le nom de Bretagne (4b0-'.')7). Après
des querelles et des guerres sanglantes, les

nouveaux possesseurs du territoire d'Albion

y formèrent peu à peuseplroyaumes indépen-
dants connus sous le nom général d'Heptar-
chie; ces royaumes étaient ceux de : Kent,
Sussex, Essex, East Anglia, iMercia etNorthum-
bria (voy. Anglo-Saxons). Vers 827, Egbert,
roi du 'Wessex, réunit en un seul tous les royau-
mes de l'Haptarchie et reçut le premier le

titre de roi d'Angleterre (roi de la terre des
Angles). Une grande partie du territoire
tomba bientôt entre les mains de nouveaux
envahisseurs, les Norvégiens et les Danois,
qui firent une guerre incessante au roi Alfred.
Une dynastie danoise s'installa en Angleterre,
au commencement du xi" siècle ; mais après
la mort de Canut ou Knut, Edouard le Con-
fesseur parvint (1042) à restaurer la dynastie
Saxonne ; il laissa la couronne à Harold, éga-
lement d'origine saxonne ; mais le trône fut
réclamé par Guillaume, duc de Normandie,
prince qui envahit le pays sur lequel il avait
des prétentions, battit Harold à Hastings (14 oct.

1066) et fut bientôt maître de tout le territoire.

La ligne dite Normande donna trois souverains
à l'Angleterre, Guillaume 1", Guillaume II et
Henri I''. Ce dernier fut remplacé après sa
mort (1133) par Etienne de Blois, son neveu.
Ensuite régna Henri II, Plantagenet, fils de
la sœur de Henri I'"', Mathilde, et de son se-
cond mari, Geoffroy, comte d'Anjou. Pendant
les 330 ans que cette famille conserva le trône,
les princes suivants se succédèrent : Henri II

nio4)
; Richard 1" Cœur de Lion (1 189), dont

le frère Jean sans Terre, devenu roi en 1199,
perdit ses possessions continentales (Norman-
die, Bretagne et Anjou) et provoqua, par sa
tyrannie, une révolte des barons anglais qui
le forcèrent à leur accorder la Grande Charte
(1!) juin 121!i). Son fils, Henri III, qui lui suc-
céda en 1216, eut un règne long et orageux;
sous la conduite de Simon de Montfort, comte
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de Leicester, les barons anglais se révoltèrent,
battirent le souverain à Lewes et le firent pri-
sonnier (1264); mais deux ans plus tard,
Montfort fut vaincu à son tour et la puissance
royale se releva. Edouard I"', fils et successeur
(1272) du précédent, conquit le pays de Galles
qu'il annexa à l'Angleterre. A partir de ce
nioraent, l'héritier de la couronne reçut le
titre de prince de Galles. Edouard songeait à
envahir l'Ecosse, lorsqu'il mourut, le 7 juillet

1307. Son fils, Edouard II, marcha contre le

chef écossais Bruce, qui détruisit une grande
armée anglaise à Bannocliburn (1314). Pen-
dant une révolte, dirigée par la reine Isabelle
et son amant Mortimer, le parlement déposa
le roi, qui fut tué à peu de temps de là (sept.

1327). Le règne de son fils, Edouard III, est
l'un des plus brillants de l'histoire d'Angle-
terre. Associé à Balliol, qui voulait s'emparer
de la couronne d'Ecosse, il remporta sur les

Ecossais la victoire d'Halidon Hill (19 juillet

1333); il envahit ensuite la France dont il se
disait roi (1338). La victoire navale de la Sluis
(1340), la bataille de Crécy (1346) et celle de
Poitiers (13a6) amenèrent un traité glorieux
pour les Anglais (1360). A la mort du roi

(1377), il fut remplacé par son petit-fils, Ri-
chard il, fils du Prince Noir. Richard dut ré-
primer une révolte de paysans commandés
par Wal Tyler ; il fut enfin renversé du
trône par je fils de Jean de Gaunt, duc de
Lancastre, qui se fit proclamer sous le nom
de Henry IV (1389). Avec celui-ci la maison
Lancastre commença de régner sur l'Angle-
terre. Richard fut jeté en prison et tout porte
à croire qu'il périt assassiné ; mais Henri ne
put jouir paisiblement de la couronne ; il fut
forcé de combattre plusieurs révoltes et de
déjouer plusieurs conspirations. Son succes-
seur (1413) Henri V, renversa les Lollards, re-
commença la guerre en France, réduisit Har-
fieiir, remporta la victoire d'Azincourt (1413)
et fut reconnu (1420) comme héritier de Char-
les VI, dont il avait épousé la fille, Catherine.
Il mourut en 1422, laissant un fils de 9 mois,
Henri VI, qui fut bientôt roi d'une grande
partie de la France ; mais ce pays, se soulevant
contre les étrangers, marcha sous la conduite
d'une jeune vierge, à la conquête de son indé-
pendance. En 1431, lesAnglais ne possédaient
plus sur le continent que Calais et deux autres
petites places. — La guerre des deux Roses
(Roses blanches etRoses rouges), qui commença
en 14S2, détourna les esprits des conquêtes sur
le continent. 11 s'agissait de la dispute du
trône entre les maisons d'York et de Lancas-
tre. Richard, duc d'York, descendant du troi-

sième fils d'Edouard III, se considérait comme
le légitime héritier. Ses partisans (Yorkistos,
Roses blanches) remportèrent les victoires de
Saint-Albans(14"i3) et de Norlhampton(14!)0);
mais le duc d'York fut battu et tué à Wake-
field (1460) ; son fils, proclamé roi, sous le

nom d'Edouard IV, par les Yorkistes (4 mars
1461) gagna sur le parti Lancastrien la san-
glante victoire de Towton (26 mars 1461). Les
Roses rouges furent longtemps à se relever de
ce coup ; mais Warwickayant déserté la cause
d'Edouard, marcha sur Londres à la tête

d'une armée de Lancastriens et rendit le

trône à Henry VI (1470). Edouard s'enfuit

en Hollande, assembla une armée, revint,

battit les Roses rouges à Barnett (14 avril

1471) et à Tewkesbury (4 mai). La guerre fut

presque aussitôt terminée par la mort
de Henry VI. Edouard le suivit dans la tombe
en 1483, laissant un fils âgé de moins de
13 ans, Edouard V. L'oncle de ce jeune prince,

Richard, duc de Gloucester, reçut le titre de
protecteur du royaume et se donna bientôt

celui de roi (Rirhird III). Edouard V et son
jeune frère, le du d'York, enfermés dans la

tour de Londres, y furent, dit-on, assassinés

par l'ordre de leuroncle. Contre cet usurpateur
se forma une coalition conduite par le comte
de Richmond qui n'avait aucun titre i. la suc-
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cession des princes défunts, mais qui, après
la défaite et la mort de Richard, à lîosworlh
(22 août 1485), fut élevé au trône, sous le nom
de Henry Vil. Ce monarçjue, le premier de la

race de Tudor, descendait de Jean de Gaunt,
fondateur de la maison de Lancastre, et ap-
partenait, car son père, à la famille galloise

de Tudor. Son règne fut troublé par plusieurs
conspirations et par les prétentions de Lam-
bert Simnel et de Perkin Warbock qui furent
rapidement vaincus. Pendant ce temps, l'An-
gleterre entra dans la voie des découvertes
maritimes. A sa mort (21 avril liiOÔ), son fils

Henry VIII lui succéda. Ce prince s'engagea
dans des guerres avec ses voisms; un de ses

généraux reriiporla la grande victoire de
Flodden sur James IV d'Ecosse. Refusant
toute obéissance au pape, il se mit à la tête

de l'Eglise d'Angleterre ; il se maria six fois :

deux de ses épouses ayant été répudiées et

deux autres décapitées. Tant qu'il régna, le

bourreau ne chôma pas de victimes apparte-
nant à toutes les classes de la société. H^nry
mourut le 28 janvier 1547; il fut remplacé
par son fils unique Edouard VI, qu'il avait

eu de sa troisième femme, Jane Sejmour.
Edouard n'ayant pas encore atteint l'âge de
10 ans, il fallut confier le gouvernement à
une régence. Pendant son règne, l'église

d'Angleterre fut organisée et la nation se

plaça du côté des protestants dans la lutte re-

ligieuse qui s'engageait en l'.urope. Lorsqu'il

mourut (6 juillet loo3), Lady Jane Grey, à la-

quelle il avait légué la couronne, resta sur le

trône pendant 10 jours, après quoi son parti

fut dispersé, et Marie, fille aînée de Henry VllI

la remplaça. Le mariage de cette princesse et

de Philippe II d'Espagne, fit éclater la guerre
avec la France qu'envahit une armée anglo-
espagnole. Fervente catholique, Marie fit brû-
ler Cranmer, Latimer, Ridiey el environ 300
autres protestants. Sa mort (17 nov. lo58)

amena au pouvoir une reine pnotestante, Eli-

zabelh, dont le règne de près de 4o ans, est

considéré comme l'un des plus brillants de
l'histoire anglaise. Elizabeth s'empara du
pouvoir dans l'Ecosse dont elle fit mourir la

reine légitime, après une captivité de près de
19 ans. Elle secourut les huguenots de France:
et sans l'assistance qu'elle leur prêta, les

Hollandais seraient retombés sous le joug de
l'Espagne ; elle invita les Turcs à se joindre à
elle pour renverser la puissance du pape et

de Philippe 11, et remporta un avantage si-

gnalé sur ces deux potentats lorsque Vinvinci-

ble Armada fut détruite (1388). La protection
qu'elle accorda aux marins les entraîna à en-
treprendre des voyages lointains, à fonder des
colonies et à étendre le commerce anglais
jusque dans l'indoustan. Enfin, à la mort
d'Elizabeth (24 mars 1603), l'Angleterre était

considérée comme l'une des grandes puissan-
ces de l'Europe; avec elle finit la dynastie de
Tudor, qui avait régné 118 ans. Elizabeth fut

remplacée par James VI, d'Ecosse, fils de sa
victime, Marie Sluart, et premier roi anglais
de la famille des Stuarts. Ce prince hérita de
la couronne comme descendant de Margue-
rite Tudor, fille aînée de Henry VII, laquelle
avait épousé James IV. D'abord populaire, ce
nouveau souverain se montra orgueilleux et

porté au despotisme. En réponse a son asser-

tion que tous les privilèges de la nation rele-

vaient de son bon vouloir, le parlement(l604)
crut devoir affirmer, comme au-dessus de
toute discussion, les principes pour lesquels
la nation avait combattu pendant si longtemps.
Alors commencèrent des troubles pailemen-
laires qui durèrent pendant plus d'un siècle

et ne se terminèrent qu'après plusieurs révo-
lutions. A l'étranger, la politique de James
(Jacques) fut aussi vicieuse qu'à l'intérieur;

l'Angleterre perdit l'estime des autres puis-
sauces. Son successeur (1623) Charles 1",
resta 11 ans (de 1629 à 1640) sans réunir de
parlement et crut pouvoir régner aussi despo-
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paux instruments de sa Ivrannie étaient Went-
worth, plus tard comte de Strafl'ord, et Laud,
archevêque de Cantorbury. Laud essava d'in-
troduire l'Eglise anglicane en Ecosse; "mais le

peuple de ce pays se souleva, et Charles, à
court d'argent, fut forcer d'appeler un parle-
ment (avril 1640) qui fut dissous au bout de
peu de jours ce qui lui valut le nom de court
parlement. Six mois plus tard, il fallut appe-
ler le fameux long parlement qui s'assembla
avec la ferme volonté d'enlever au roi la plus
grande partie de son pouvoir. Dirigée par
Vane el par Cromwell, l'assemblée ne craiirnit

pas d'entrer en lutte armée avec le roi insou-
mis (1642), qui fut battu, poursuivi, fait pri-

sonnier, jugé, condamné à mort et exécuté.
Après cette révolution, Cromwell, resté maître
de l'Angleterre, conquit l'Irlande et assujettit

l'Ecosse. La bataille de Worcester (3 sept.

1661) écrasa le parti royaliste et, deux ans plus
tard, Croniwell, ayant dissous de force le par-
lement, régna avec le titre de Lord protecteur.
Après lui (1638), une lutte s'engagea entre
l'élément civil et le parti militaire; la querelle
menaçait de devenir sanglante, lorsque Ri-
chard, fils de Cromwell et héritier de la dic-
tature de son père, abdiqua le pouvoir et res-
taura la monarchie dans la personne de
Charles II (1660), fils du roi que Cromwell
avait fait décapiter. Chailes II, roi dépensier,
eut recours à la générosité de Louis XIV
pour subvenir à ses besoins. D'abord allié

iie la Suède et de la Hollande, il aban-
donna cette dernière puissance, que le fier

Louis voulait anéantir; la paix de 1678
fut suivie d'une excitation extraordinaire
que causa une conspiration catholique. Le
roi appela parlement sur parlement et fut

forcé de les dissoudre les uns après les autres.

L'opposition réclamait impérieusement l'ex-

clusion au droit de succession du duc d'York,
frère de Charles. Ce dernier allait peut-être

céder au vœu général, lorsqu'il mourut subi-

tement, en février 1683. Leduc d'York, catho-
lique avancé, monta sur le trône, sous le

nom de Jacques 11, chercha à rétablir le des-

potisme, et ne cacha pas ses projets de chan-
ger la religion en bouleversant l'Etat. Il se

montra implacable dans ses vengeances, pros-
crivit toute liberté, exila une foule de citoyens,

prorogea, en novembre 1683, le parlement
qu'il ne rappela pas, et gouverna ensuite pen-
dant trois ans sans aucun contrôle. En juin

1688, il fit courir le bruit que sa seconde
femme venait de le rendre père d'un garçon;
mais personne n'ajouta foi à celle nouvelle;

en novembre, Guillaume, prince d'Orange,
neveu de Jacques et époux de Marie, fille aînée
et héritière de ce prince, débarqua en Angle-
terre, à la tête d'une armée qui se composait
principalement de prolestants exilés. Jac-

ques, abandonné de tous, vint recevoir l'hos-

pitalité du roi de France, tandis que son gen-
dre et sa fille étaient proclamés souverains.

La guerre, déclarée à la France en 1689, dura
jusqu'en 1697 ; l'Irlande fut subjuguée ; .Marie

mourut en 1694, laissant Guillaume 111 régner
seul jusqu'en mars 1702. A ce monarque suc-

céda Anne, seconde fille de Jacques II ; elle

déclara la guerre à la France (mai 1702),

remporta de grands succès sur Louis XIV,

grâce au concours de Marlborough, et força

le roi de France à signer le honteux traité

d'Utrecht (1713); l'union de l'Angleterre et de
l'Ecosse devint définitive en 1707. Anne mou-
rut le 1°' août 1714; après elle, la couronne
passa à la maison de Hanovre, dans la per-

sonne de George I«'. Ce prince dut commencer
(1713) par réprimer une révolte du parti des

Stuarts. Son successeur (1727), George 11,

abandonna, comme l'avait fait George I", la

direction du gouvernement à Robert Walpole,

qui la conserva jusqu'en 1742. La chute de ce

ministre tout puissant fut occasionnée par
une guerre avec l'Espagne et avec la France,
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au sujet de la succession d'Autriche. En
1746, la contestation entre la dynastie ré-
gnante et celle dos Stuarts fut terminée à
CuUoden, où le duc de Cumberland battit
Charles Edward. Le traité d'Aix-la-Chapelle
(1748) rétablit une paix de quelques années.
Les whigs étaient alors au pouvoir; leur chef
Henry Pelham laissa, en mourant (1734) la
direction de ce parti à son frère le duc de
Newcastle. Le renouvellement de la guerre
avec la France (1753) fut suivi de la formation
(1737) du célèbre ministère Pitt-Newcastle,qui
poussa les hostilités avec une vigueur fiévreuse,
de telle sorte que lorsque George II mourut
(23 oct.1763;, ses flottes et ses aimées étaient
partout triomphantes. L'empire anglais des
Indes orientales avait été fondé à Plassev
(23 juin 1757); L'.\mérique française était
conquise (1739). Le nouveau roi, George III,

petit-fils de George II, était, par nature et par
éducation, aussi partisan du despotisme
qu'aurait pu l'être le plus mauvais des Stuarts
Son règne ne fut pas heureux; l'Angleterre
perdit ses colonies d'Amérique et eut à com-
battre la France et l'Espasne ; la paix de
1783 la laissa dans un état d'abaissement d'où
elle voulut sortir par une nouvelle guerre
Elle profila des convulsions de notre révolu-
tion pour nous attaquer. La lutte tourna d'a-
bord à l'avantage de la France ; mais après
la chute de la République, l'Angleterre triom-
pha continuellement. L'union législative avec
l'Irlande fut ell'ecluée le \" janvier 1801 ; les

flottes de la Grande-Bretagne, commandées
par Nelson, remportèrent de grandes victoires
sur celles de Napoléon, qui fut définitivement
vaincu, à Waterloo par le général anglais
Wellington. Depuis 1810, George III était fou

;

mais le gouvernement était dirigé par le cé-
lèbre Pift. Le roi mourut en 1820. Son fiîs

aîné, qui lui succéda sous le nom de George IV,

laissa la couronne à son frère Guillaume IV
(183'»). A la mort de ce dernier (20 juin 1837)
le trône fut occupé parsa nièce, Vicloria, fille

unique d'Edward, duc de Kent, troisième en-
fant de George III. Cet événement amena la

séparation des couronnes de Hanovre et de
Grande-Bretagne, qui étaient placées sur la

même tête depuis 1714. Le règne de Victoria
restera, dans l'histoire de l'Angleterre, comme
le pendant de celui d'Elizabeth. A l'intérieur,

les libertés furent respectées ; la religion ca-
tholique cessa d'être persécutée. A l'extérieur,

la politique anglaise ne connut pas de vérita-

ble insuccès. En Chine, une guerre de plus
de deux années amena le traité de Nanhtn,
par lequel la Grande-Bretagne obtint des
droits commerciaux assez étendus (déc. 1842);
la découverte de mines d'or en Australie aug-
menta dans de notables proportions la circu-

lation de ce précieux métal; la guerre de Cri-

mée abaissa un instant la Russie, rivale la

plus redoutable de l'Angleterre. De nouvelles
guerres avec la Chine (oct. 1836), avec la

Perse (nov. 1836), une révolte des Cipayes
dans l'Inde (mars 1837) eurent une heureuse
terminaison, ainsi que des expéditions mili-

taires en Abyssinie (1868), dans le pays des
Achantis, dans l'Afghanistan, dans le Zoulou-
land et dans le Transvaal. L'.\ngleterre est

demeurée la première puissance maritime de
l'univers; elle a des colonies sur chaque par-
tie de notre globe et l'on a pu dire que le

soleil éclaire toujours quelque point de son
immense empire (voy. Ghande-Bret.\gne).—
Depuis le l*' mai 1876, la reine Victoria porta

le titre d'impératrice de l'Inde. — Bibliogr.

Les principales autorités pour l'histoire géné-
rale de l'Angleterre sont : les travaux de
Turner, de Palgrave, de Kemble et de Lappen-
berg, pour la période saxonne ; l'Histoire de
la conquête de l'Angleterre par les Normands
(Thierry) ; et les ouvrages de Hallam, de Free-

raan, "de Slephen, de Creasy, de May, de
Raikes, de Hume, de Lingard, de Knighf, de
Mackinlosli. de Macaulay et de Froude, —
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Langue. La langue anglaise se compose du
mélange mal digéré de plusieurs idiomes qui

n'ont aucune affinité les uns pour les autres

et dont la fusion n'est pas encore complète.

De 38,000 mots distincts que renferme cette

langue, on en compte 23,000 qui sont d'ori-

gine anglo-saxonne. Mais l'élément franco-

normand, introduit après la conquête, est

très important; le français fut parlé en Angle-

terre par les classes supérieures depuis 1066,

jusqu'au temps d'Edouard 111 (1327), c'est-à-

dire pendant plus de deux siècles et demi. A
mesure qu'une langue nouvelle se développa,

on tira les mots qui la composèrent du fran-

çais ou de l'anglo-saxon, suivant que les ob-

jets ou les idées désignées par ces mots appar-

tenaient plus particulièrement à une race ou
à l'autre ; ainsi ox (bœuf), calf (veau), sheep

(mouton), pig (cochon), sont anglo-saxons,

parce que les animaux que ces mots désignent

lorsqu'ils sont vivants, étaient élevés, nourris,

pansés par les paysans ou serfs d'origine

anglo-saxonne. Mais les mêmes animaux, lors-

qu'ils sont morts, s'appellent bcef, veal, mut-
ton, pork, mots d'origine française conservés

par la partie riche de la population qui se

nourrissait de la chair du bœuf, du veau, du
mouton et du porc. De nombreux mots latins

ou directement d'origine latine furent intro-

duits par les moines et les savants; c'est pour-

quoi ils se rapportent à la théologie et aux
sciences. L'ancien celtique dos premiers habi-

tants s'est conservé dans les noms des mon-
tagnes, des lacs et des rivières; quelques cen-

taines de noms de lieux rappellent l'occupa-

tion danoise ; le grec a fourni plusieurs mots
employés en littérature; l'italien des termes
de peinture et de musique ; le français mo-
derne, les termes de guerre et d'art culinaire;

le flamand et le hollandais, ceux de la navi-

gation.—Les lettres de l'alphabet anglais sont
les mêmes que ceux de la langue française

;

mais elles n'ont pas la même valeur. A pos-

sède cinq sons : fate (fête), car (kar), fall (l'âl),

fat (intermédiaire entre fétt et fait), wash
(ouoche). E a quatre sons : me (mi), met (mètt),

clerk (klark), mother (motheur). / a quatre
sons : pine (païne), pin (pinn), bird (beurd),

cercle (cercle). a cinq sons : no (nô), move
^mouve), nor (nor), hot (entre hott et hatt),

love (entre leuve et love). U a trois sons : t^^be

{lioube), tub (entre tobb et teubb), bull (boule).

Y a deux sons : fly (flai), hiirry (entre heure
et heuri). La combinaison des voyelles forme
des sons que l'usage apprend à connaître. Les
consonnes B et L se prononcent du bout de
la langue que l'on relève vers le palais. De
même que la prononciation du TH, celle de
ces lettres ne peut se figurer en français. W
possède ordinairement le son de ou; mais il

ne se prononce pas devant R. A ces difficultés

se joint l'accent, qui porte sur une syllabe et
donne à la langue une allure monosyllabique.
Par une sorte de compensation, la grammaire
anglaise présente une grande simplicité. Il y
a deux articles, ihe, article défini, pt a, an, ar-
ticle indéfini. Le pluriel des substantifs s'ob-
tient, comme en français, en ajoutant un S,
(sauf quelques exceptions). Quant aux genres,
ils ont été établis de la manière la plus natu-
relle. Tous les êtres animés du sexe mâle sont
masculins

;
ceux du sexe femelle sont féminins,

les objets ne possédant pas de sexe sont neu-
tres. L'adjectif et les participes sont invaria-
bles. Les verbes réguliers n'ont qu'une conju-
gaison ; mais la langue renferme plusieurs
centaines de verbes irréguliers. Le verbe an-
glais ne possède qu'un passé : 1 toved (j'aimais,
j'aimai) ; le futur et le conditionnel se forment
au moyen d'un auxiliaire : 7 shall love (je dois
aimer, j'aimerai). La syntaxe suit l'ordre logi-
«[ue de la langue française (sauf pour le qua-
lificatif, qui précède toujours l'objet qualifié).— LiTTÉKAïunE. On a conservé quelques chants
des bardes cymriques ou bretons (vi« siècle).
Pendant la période anglo-saxonne, la littéra-
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ture latine fut cultivée concurremment avec
celle de la nation conquérante. L'époque la

plus florissante de l'une et de l'autre fut le

vnie siècle, âije d'Alcuin, d'Aldhelm, de Bède
et de Ceolfriu. Pendant plus d'un siècle après
l'invasion franco-normande, il n'y eut plus

d'autre langue littéraire que le latin et le fran-

çais. En latin écrivirent Lanfranc, Anselm, '

Alexandre de Haies, Duns Scotus, Guillaume
\

Occani, Roger Bacon et Michel Scotus, qui fu-

rent les plus grands philosophes de leur épo-
que ; Laurence de Durham, Jean de Salisbury,

Jean de Hauleville, Nigellus Wirker, Alexan-
dre Neckham et Walter Maps, poètes renom-
més; Joseph d'Exeter,Orderic Vital, Guillaume
de Malesbuiy, Geoffroy de Mouraouth, Ingul-

phe, Henry de Huntingdon, Giraldus Cambre-
sis, Rog?r de Hoveden, Mathieu Paris et Jo-

celyn de Brakelonde, chroniqueurs dont les

écrits font connaître l'histoire de cette pé-
riode. Les premiers ouvrages en français pa-
raissent dater du commencement du xii* siè-

cle. 11 se forma alors une école poétique dont
les trois chefs furent Wace, Gaimar, et Be-
noit de Sainte-Maure. La langue des vaincus,

obscurément reléguée dans des monastères,
fut cultivée par des annalistes dont les œuvres
réunies constituent la « chronique saxonne ».

Vers 1200, parut en langue usuelle un ouvrage
qui dénotait déjà un certain mélange du fran-

çais et de l'anglo-saxon, et que l'on considère
comme le plus ancien monument de la litté-

rature anglaise : c'était une traduction par
l.ayamon du Roman de Brut, de Wace. Bien-
tôt se répandirent d'autres traductions du
français ou du latin; puis les chroniques ri-

mées de Robert de Gloucester et de Robert
Manning. Le premier poète national fut Lau-
rence Minol, auteur de plusieurs ballades sur
les victoires de ses compatriotes (13.Ï0). Jus-

qu'au temps de Chaucer, il n'y eut d'autre
production vraiment remarquable que la Vi-

sion de Fiers Ploughman, attribuée à Robert
Langlande. Enfin, Chaucer vint, qui est con-
sidéré comme le premier grand écrivain de
l'Angleterre (fin du xw" siècle). H introduisit

cl employa avec facilité le pentamètre ïam-
bique ou vers héroïque encore admiré chez
les Anglais. A la même époque que Chaucer,
mais très inférieur à celui-ci en génie et en
style, vécut Gower. Jusqu'à l'accession d'Eli-

zabelh, on compta de nombreux versificateurs

dont les meilleurs furent : John le Chapelain,
Occleve, Lydgate, Hawes, Skelton, Barclay,
le comte de Surrey, sir Thomas Wyatt,
George Gascoyne, Thomas Tusser et Thomas
Sackville (plus tard, lord Buckhurst). Di^s

poètes de cette époque, Surrey, mort en 1547,
fut le plus estimé. Spencer, auteur de la

« Reine Faerie» (1390) a donné son nom à
une strophe particulière, imitation de l'oHooa
rima des Italiens, avec l'addition d'un alexan-
drin, genre de poésie encore en usage.
Parmi les contemporains ou les successeurs
immédiats de Spencer, on distingue sir Philip

Sidney, Robert Southwell, Samuel Daniel,
Michael Drayton, sir Henry Wotton, sir John
Davies, l'évêque Hall, John Donne, Phineas,
Giles Fletcher et George Herbert. La ballade
jouit d'une grande vogue, vers la fin du
xV siècle, grâce au talent de Robin Hood

;

elle eut son âge d'or au temps de Marie, reine
d'Ecosse. Dans ce dernier pays, s'étaient déjà
fait remarquer une série de poètes, parmi
lesquels Barbour (mort vers 1396), Wyntoun,
l'aveugle Harry, Gawin Douglas, et William
Dunbar. — Le théâtre prit naissance vers le

xii= siècle, époque où l'on jouait dans les villes

des pièces analogues à nos mystères; ce genre
de spectacle atteignit une gran'fle perfection
pendant le règne de Henri VII et surtout
pendant le règne de Henri VIH, sous la plume
de John Heywood. La première comédie an-
glaise fut écrite par Nicholas Udall, vers le

temps d'Edouard VI, et la première tragédie
le fut par Thomas Sackville et Thomas Nor-
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ton, en 1562. La fin du xv' siècle et le com-
mencement du XVI' est la période dite des

vieux auteurs anglais. La littérature de cette

époque (lo80-104Ô) atteignit un très haut de-

gré de force, de variété et d'originalité ; le

drame, surtout, prédomina d'une façon déci-

dée avec Shakespeare, Marlowe, Ben Jonson,
Beaumont, Fletcher, Chapman, Decker, Webs-
ter, Middleton, Marston, Massinger, Ford,
Thomas Heywood et Shirley. Pendant la Ré-
publique, dirigée par les Puritains, on ferma
tous les Ihéàtres. Ce fut en vain que sir Wil-

liam Davenant essaya de faire des pièces dans
le goût moral de son temps ; il n'obtint qu'un
médiocre succès. La Restauration rétablit le

théâtre ; mais elle ne protégea que des farces

où la vertu, la sincérité et la sagesse étaient

ridiculisées. Parmi les écrivains licencieux de
celte période de corruption et de décadence,

il faut citer Wycherly, Congreve, Farquhar
et Vanbrugh. La tragédie brilla d'un certain

éclat avec Thomas Ottway (I6;il-'8.ï), Sou-
therne, Rowe et Lee. John Dryden surpassa

tous ses contemporains dans la satire, la poé-

sie didactique et lyrique et dans le drame.
L'inUuence du puritanisme produisit Milton,

que ses compatriotes placent bien au-dessus

du vieil Homère, de Virgile et du Dante. En
même temps que cet illustre poète, brillaient

à des titres divers : Thomas Carew, Francis

Quarles, George Wither, sir John Suckling,

Robert Herrick, Richard Lovelace, sir Richard
Fanshawe, Richard Crashaw, Abraham Cow-
ley, Henry Vaughan, sir John Denham, sir

William Davenant, Edmund Waller, Samuel
Butler. Le « Hudibras » de Butler appartient à
la fin du XVII' siècle. Parmi les poètes con-

temporains de Dryden, quelques-uns méri-

tent une mention : Marvell, Rochester, Char-

les Cotton, SedL'y, John Philips, Oldham,
Roscommon, Mulgrave, Dorset, Pomfret. —
La prose anglaise commence avec les récits

dans lesquels sir John Mandeviile raconte ses

voyages (13o5); mais cette nairation, d'abord

écrite en latin, puis en français et ensuite

traduite en langue vulgaire, n'a rien de bien

remarquable au point de vue littéraire. Au
siècle suivant seulement, la prose acquit un
certain degré de supériorité, sous la plume
de Wycliffe « traduction de la Bible », de
Chaucer, de sir John Fortescue « Ditl'érence

entre la monarchie absolue et la monarchie
limité' ». Au règne de Henri VIII appartient

r«Histoire d'Edouard V» dans laquelle Tho-
mas Moore donna le premier exemple d'un

style clair et correct. L'«Utopia » du même
auteur fut d'abord publiée en latin. Avant
Elizabeth ou au commencement de son règne,

furent écrits : la biographie de Wolsey, par
Cavendish (1641); les traductions de la Bible

par Tyndale et par Coverdale, les sermons et

les lettres de Latimer, et le «Toxophilus » de

Roger Asham, le premier savant qui daigna
écrire en langue vulgaire. Le meilleur prosa-

teur du règne d'Elizabeth fut Richard Hoo-
ker, (1553-1600) dont la « Constitution ecclé-

siastique » est l'un des chefs-d'œuvre de l'é-

loquence anglaise. Le « Novum Organum » de

Bacon (1561 1626), fut publié en latin; ses

Il Essais » sont considérés comme le chef-d'œu-

vre de la langue anglaise. Les productions

contemporaines furent l'cArcadia » et la « Dé-

fense de la poésie » par sir Philip Sidney
;

r«Histoire du Monde » par sir Walter Raleigh;

les « Chroniques » de Raphaël Holinshed ; les

récits de voyages, par Richard Hakluyt ; les

«Pèlerinages de Purchase», par Purehaso;

l'iiHisloire des Turcs», par Richard Knolles;

les sermons de l'évêque Andrews et ceux du

D' Donne. Au temps d'Elizabeth les ciEuphues»

de John Lilly donnèrent naissance à Veu-

phuisme, genre littéraire qui se distingua par
son all'ùctalion. Sous Jacques I"', parut une tra-

duction de la Bible, qui est restée comme un
modèle de la langue populaire. Entre Bacon
et Locke, se place Thomas Hobbes, le plus sub-
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tildes métaphysiciens auplais ( 1 588-1 679). Vers
la même époque vivaient William Carabden,
sir Henry Spelman, sir Robert Collon.John
Speed; John Selden,l'archevêque chronologisle
Usher; Joseph Hall (1374- 1636) et Jeremy
Taylor{l613-'67) qui furent les plus éloquents
parmi les théologiens. Robert Burton (mort
vers 1640) publia sa curieuse « Analomio de la

mélancolie » ; et Thomas Browne produisit son
Urne funéraire » et sa « Religion du Méde-

cin» (1603-1682). L'œuvre la plus importante
de Locke (1632-1704) est son « Essai sur l'en-

tendement humain » ; l'évêque Burnet mit au
jour son «Exposition des 39 arlicles ». Plu-
sieurs autres écrivains se distinguèrent;parnii
eux on remarque : Baxter, Leighlon, Ûwen,
Henry; les quakers George Fox, Robert Bar-

clay, William Penn et Thomas Ellwood; les

savants Wilkins, Thomas Burnet, Evelyn,

John Ray, Robert Boyle, Newton, Thomas
Fuller; les historiens Clarendon, William
Temple, Gilbert Burnet, John Bunyan.— Avec
la reme Anne ^1702-'14) commença une ère

nouvelle appelée Age d'Auguste de la littéra-

ture anglaise. Uns école poétique, formée
d'après les modèles de notre grand siècle de
Louis .\IV. eut pour adepte principal Alexan-
der Pope (1688-1744) et conserva sa supério-

rité pendant lout le xvnie siècle. C'est à cette

époque que s'illustrèrent les poètes Addison,
Snirt, Gay, Parnell, Allan Ramsay, Thom-
son, Young, Blair, Watts, Prior, Tickell, Garth,
Blackmore, Ambrose Philips, SomerviUe, et

Anne, comtesse de Winchelsea. Leur genre
poétique fut encore illustré après eux par Sa-

vage, Johnson, Collins, Akenside, Gray, Golds-

milh, Beattie, Darwin et Cowper. Parmi les

les petits poètes du xviii= siècle, on cite Shens-
tone, .Mallet, Ferguson, Mickle, Falconer et

Cunningham. Le genre tragique français ré-

gna avec Addison, .Mason, et Johnson, dont
les pièces sont des poèmes dramatiques plu-

tôt que des tragédies. Celles qui obtinrent le

plus de succès furent la Revanche de Young.
le Barberousse de Brown, le Joueur de Moore,
l'Elvira de Mallet et le Douglas de Home.
Mais c'est pendant cette période que se produi-

sirent les plus belles comédies du théâtre an-
glais ; elles sont ordinairement écrites en prose

et pleines d'esprit et de sentiment. Les
meilleures sont dues à Steele, Hoadley, Col-
man, Garrick, Murphy, Kelly, Cumberland,
Goldsmith, Sheridan, M"" Côwley, Fielding,

Macklin, Townley, Coffey, etFoote. Les prosa-
teurs du xv]ii« siècle se divisent en journalis-

tes, philosophes, historiens, théologiens et ro-

manciers. Les premiers fondèrent un grand
nombre de publications périodiques : Taller.

Spectator, Guardian, Rambler, Idier, etc., qui
publièrent les essais de Richard Steele, d'.\d-

dison, de Johnson et de plusieurs autres.

Principaux auteurs d'ouvrages philosophiques:
l'évêque Berkeley, le comte de Shaftesbury,
Hulcheson, Hume, Adam Smith, Reid, Beattie,

Harlley, Price, Ferguson, Tucker, Priestley,

Lord kames, Blair, Campbell, Bentley et .^t-

terbury. Historiens et biographes : Hume,
Robertson, Gibbon, Echard, Slrype, Smollett,

Tytler, Ferguson, Middleton, Watson, Lyllel-

ton. Russe! et Jorlin. Théologiens influents,

Clarke, Lowth, Hoadley, Leslie, Whiston,
Doddridge, Butler, Warburton, Wesley, Lard-
ner, Farmer, et Leland. Johnson, Goldsmith
et Burke se rendirent célèbres par leurs œu-
vres mélangées ; lady Mary Wortley Montagu
et lord Bolingbroke brillèrent au premier
rang dans le genre épislolaire. Le roman
prit une importance qu'il a conservée depuis.
Daniel de Foê ,1661-1731) donna le premier à
la fiction un intérêt dû à la simplicité du su-
jet. Les autres grands romanciers furent
Swift, .Arbuthnol, Fielding, Richardson, Smol-
lett, Sterne, Johnson, Goldsmith, Horace
Walpole, Mackenzie el.MissBurney.— Avec la

Révolution française commence une nouvelle
période dans la littérature anglaise. H y eut
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une réaction contre tout ce qui pouvait rap-
peler notre genre classique. Une renai-ssance

poétique préparée par Cowper, Robert Burns
(1739- 96) et plusieurs écrivains écossais, eut
pour chefs principaux : Wordsworth 1770-

1850), Samuel Taylor, Coleridge, Soutliey,

Scott, lord Byron, Ivoats, Leigh Hunt, Shollcy,
Moore, Crabbe, Ro^ers, Camphell, Lamb,
Hood, Hogg (the ELtriek Shepherd), Allan
Cunningham, Motherwell, Walter Savage
Landor, Wolfe, James Montgomery, Pollok,
Bowring, Praed, Hcber, Aytoun, Robert Bul-
wer Lylton ,Owen .Meredith), Matlhew et Ed-
win Arnold, et Buchanan.M™"" Hemans, Brow-
ning, Mary Howitt, Norton, Blackwood, lady
Flora HasLings.Harriet Drury,GamillaToulmin
(Mrs.Crosland), Ogilvy, Frances Browne, Chris-
tinaRo3setti,Jean lngelow,Mulock-Craik, Eliza

Cook et Adélaïde Procter furent de célèbres
poétesses. De nos jours, on cite comme poètes
Tennyson, Browning et Morris. Auteurs dra-
matiques qui obtinrent le plus de succès :

Joanna Baillie, .Maturin, Knowles, Edward
BulwerLytton, MissMilfurd,Talfourd,Milman,
Colman le Jeune, .M™" Inchbald, Thomas
Holcroft, John Tobin, O'Keefe, Reynolds,
.Morton, Poole, Planché, .Marston, Jerrold,
Buckstone, Brooks, Tom Taylor, Boucicault,
Gilbert, Holliday, Robertson, et H. J. Byron.
Romanciers de la première partie du xix« siè-

cle : Charlotte Smith, Holi-roft, Godwin,
M^'îRadclill'e, D' John Moore, M"»" Inchbald,
Lewis, Beckford, Sophia et Harriet Lee, Miss
Edgeworth, .M°" Opie, Miss .\usten, Scott,

M"" Brunton, Elizabelh Hamilton, Anna M.
et Jane Porter, Hannah More, Lady Morgan,
.Maturin, M™° Shelley, .Miss Ferrier, Galt,

Croly, Hope, Lockhart', Prof, Wilson, Morier,
Fraser, Hook, Thomas Hamilton. Banim, Crof-
ton Croker, Griffin, Carlelon, M"'« S. G. Hall,

.Marryat et Charnier, Miehael Scott, Ward,
Peacôck, Horace Smith, miss Mitford, lady
Blessington, .M"" Gore, miss Sheppard, .Miss

Martineau, G. P. R, James, Ainswurth, Han-
nay, Bonow, Warren, Lever, Lover, .M""'

TrôUope, Bray, Gaskell, Marsh, miss Sinclair,

.Mrs. .\luloek-Craik, Julia Kavanagh et lady
Bulwer; depuis la mort de Scott, Bulwer,
Dickens, Thackerap, Disraeli, Charlotte Brou-
te, Il George Eliot » (Mrs. Lewes), Anthony
Trollope, Wilkie Collins, Charles Reade",
Charles Kingsley, Thomas Hughes, George
Macdonald, Justin Mac Carthy, B. L. Farjeon,
William Black , J. S. Le Fanu , Mortimer
Collins, Edniund Yales, Charles Gibbon, M™''
Florence .Marryat Church, Oliphant, la baronne
Tautpliœus, Miss Thackeray Miss Yonge, .Miss

Braddon, .Mi.ss .\melia Edwards, M™« Eliza-

belh Charles, miss De La Ramé (Ouida) et

miss Rhoda Broughton. Historiens: Mitford,
GiUies, Thirlwall, Grote, Finlay, St-John,
Sharon Turner, Godwin, Lingard, Palgrave,
Mackintosh, Charles Knight, lord Mahon, Miss
Strickland, Harriet .Martineau, Hallam, Sou-
they, Tytler, Coxe, Chalmers, Roscoe, Pinker-
ton, Dunlop, .Mill, Mills, iSapier, Milraan,
Crowe, Elphinslone, Arnold, Carlyle, Alison,
Macaulay, Buckie, Kinglake, Merivale, Froude,
Rawlinsou et E.Â. Freeman. — .\uteurs d'ou-
vrages scientifiques: Herschel, Brewster, Buck-
land, Davy, Whewell, .Mchol, Prichard, John,
Pye Smith, Hugh .Miller, Owen, Murchison,
Lyell, Faraday, W. B. Carpenter, Darwin,
Huxley, Mivart, Tyndall. Bastian, Wallace,
Gosse, Lubbock, Tylor, Mac Lennan, Lockyer,
Proctor, et Grove. En archéologie : Young,
Sharpe, Birch, Goodwin, Wilkinson, Rich,
Layard, Sayce, Hincks, Norris, Rawlinson et

George Smith. Dans l'étude du sanscrit et des
antiquités indiennes : sir William Jones, Co-
lebrooke, .Muir, Wheeler, Williams, Cunnin-
gham, Fergusson, Caldwell, et Max Millier.

Ecrivains religieux : l'évêque Horsley, Wat-
son, et Jebb, Joseph Priestley, William Pa-
ley, Andrew Fuller, Charles "Simeon, Ralph
Wardlaw, Thomas Scott, WilUam Wilberforce,
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Adam Clarke, Hannah More, John Keblc,
E. B. Puscy, J. H. Newman. R. H. Froude,
Isaac Taylor, Henry Rogers, James Martineau,
William Curelon, le cardinal Wiseman, l'ar-

chevêque .Manning, F. W. Faber, Kenelm
Henry Digby, Alison, Irving, Robert Hall,
Chalmers, Robertson, Spurgeon, Kitto, Trench,
.\lford, Conybeare, Howson, EUicott, Colenso,
Westcott, Davidson, Henderson, Fairbairn,
J. G. Murphy, Peter Bayne, Tregelles, R. et
C. J. Vaughan, Tulloch, Seeley, Maurice, et
Robertson. La période contemporaine est

particulièrement riche en travaux biographi-
ques et en récits de voyages. Les principaux
métaphysiciens de l'école écossaise sont Tho-
mas Reid, Dugald Steward, Thomas Brown,
William Hamilton. Enfin, nous terminerons
en mentionnant quelques bons écrivains qui
n'ont pas été cités dans la liste précédente :

Lindsay, Eastlake, Leslie, Hazlitt, M'"" Jame-
son, Ruskin, Tyrwhitt, Hamerton, Isaac Dis-
raeli, sir Egerton Bridges, John Foster, Svd-
ney Smith, Jeffrey, De Quincey, Cobbètt,
Frances Power Cobbe, Morell, Lecky, Maine,
Gladstone, le duc d'Argyll, Greg, Baring'-
Gùuld, Bentham. Malthus," .\rchbishop Wha-
leley, J. S. Mill, Cairnes et Herbert Spencer.
— Bibliogr. Wright : Biographia Britannia
litteraria ; Warton : Histoire de la poésie an-
glaise; Collier : Histoire de la poésie dramati-
que anglaise; Chamber : Encyclopédie de la

littérature anglaise ; Allibone : Dictionnaire
critique de la litératiire anglaise ; Cva'ik : His-
toire de la littérature et de la langue anglaise;
T. Arnold : Manuel de littérature anglaise ;

Taine : Histoire de la littérature anglaise. —
Monnaies. Le système monétaire est basé sur
la numération duodécimale. On compte en
pounds sterling ou hvres sterling (23 fr. 22 c.)

divisées en 20 shillings (I fr. 16), lesquels se sub-
divisent en 12 pence (le penny vaulO fr. 0979).
Les monnaies réelles d'or sont le souverain
(25 fr. 22) et le demi-souverain (12 fr. 61).

Rapport de l'or à l'argent : 1 à 14,287. Mon-
naies d'argent : couronne (3 fr. 81) ; demi-
couronne ; florin (2 shillings), shilling; six

pence
;

groat (4 pence). Bronze : Penny ;

derai-penny (half a penny [â-é-pènn'-né], le

sou fiançais).— L'ancienne jfwm^d d'or valait

26 fr. 48. — Poids. Depuis 1864 le système
français est autorisé. 11 y a deux unités : la

livre avoirdupoids , employée dans le com-
merce; et la livre troy, pour les métaux pré-
cieux, en médecine et en pharmacie. La pre-
mière (433 grammes 392 643) se divise en
16 onces ; chaque once vaut 16 drams; elle a
pour multiples le quintal (112 livres) et la

tonne (20 quintaux). La livre troy (373 gram-
mes 241 948), vaut 12 onces ; l'once vaut 20 de-
niers (penny-weight); le denier vaut 24 grains.
— Mesures de lo.ngueur. Unité, le yard (0 m.
914,383,30). divisé en trois pieds, en 36 pouces
et en 360 lignes. Le mul tiple est le fathom (brasse

de 2 yards). — .Mesure itinéraires' Le mile

(1760 yards), vaut 1,609 mètres 3,149; la lieue

marine (3 miles 434), vaut 5,338 mètres.

—

Meslres de superficie. Yard carré (9 pieds
carrés), m. carr. 836,097,13. Pied carré (144
pouces carrés), 0. m. carr. 0,929. — Mesures
AGRAIRES. Acre, voy. ce mot.— Mesures de ca-

p.vciTÉ. Fathom cube (6 m. cubes 116); ton-
neau de mer (m. cube 132) ; gallon impérial

(4 quarts) 4 litres 334, 438 ;
pinte (0 litre 3,679;)

boisseau (36 litres 3,476); sack (109 litres

04306); quater (290 htres 781); chaldron
(1,3 i8 litres 3161.

ANGLETERRE (NouveUe-) angl. New En-
gland, expression géographique désignant la

portion N.-E. des Etats-Unis (états de Maine,
New-Hampshire, Verraont, Massachusetts,

Rhode-Island, et Connecticut) ; 172,145 kil.

carr. ; 4,96 1 ,985 hab. Ce vaste territoire appelé
Virginie du Nord, futdonné parJacques 1'='', en
1606. à lacompagnie Plymouth ; il fut nommé
Nouv.-,\ngleterre par le capitaine John Smith
qui l'explora en 1614 et quiendressala carte.



i^o ANGL ANGL ANGL
• ANGLEUX. EUSE adj. Se dit de certains

fruits dont la chair est tellement renfermée
dans de petits coins, qu'il est impossible de
l'en faire sortir : une noix angleuse.

* ANGLICAN. ANE adj. Ne se dit que de ce
qui a rapport à la religion dominante en .Vn-

glelerre : rit anglican, prêtre anglican.— Subs-
lantiv. : ce ministre est un anglican; les angli-

cans.

ANGLICANISER v. a. Ramener au type an-
glican.

ANGLICANISME s. m. Religion d'Etat de
r.^ngleterre et (jusqu'ea 1871] de l'Irlande.

Vers l'an 596, le moine .\ufrustin, mission-
naire venu de Rome, s'établit à la cour de
Rertha, épouse du roi Ethelbert. .\vec le con-
cours de cette princesse, il convertit une par-
lie du royaume; toute l'Angleterre était chré-

tienne lors de l'invasion normande; mais les

Saxons ne pratiquaient pas la religion selon

les préceptes de l'Eglise romaine. Les conqué-
rants firent disparaître ces différences, consis-

tant surtout dans la manière d'observer la fête

de Pâques et de conférer le baptême. La puis-

sance papale fut fortifiée par l'arrivée des
Français et elle parvint à son apogée sous le

règne de Jean sans Terre. Mais au xiv= siècle,

les idées émises par le réformateur Wycliffe
firent sermer la pensée d'une séparation, pen-
sée qui se répandit peu à peu et qui prépara
la nation à l'œuvre de Henri VHI. Ce monar-
que, ne pouvant obtenir du pape l'annulation

de son mariage avec Catherine d'Aragon, se

déclara « le chef unique et suprême de l'E-

glise anglaise »; mais il ne modifia en rien les

ûogmes ni les pratiques de la religion; ce n'é-

tait pas une réforme; c'était un changement
de pape. Le règne plus court d'Edouard VI
vit, au contraire, apporter de grandes modifi-
cations au rituel; une traduction delà Bible

fut placée dans chaque paroisse et la langue
latine fut abandonnée pour tous les actes de
dévotion. Les « Quarante-deux Articles » (plus

tard les «Trente-neuf Articles) » furent rédigés
pour établir sommairement le but de la nou-
velle Eglise et déclarer son indépendance vis-

à-vis de la papauté. Ce fut en vain que la

reine Marie voulut ramener ses sujets au ca-
tholicisme; les persécutions aigrirent les es-

prits et Elizabeth, qui lui succéda, n'eut qu'à
se mettre à la tête d une réaction antiromaine
pour se rendre populaire. L' « .^cte d'unifor-

mité >i restaura le « Livre des prières publi-
ques ». Tous les évêques, sauf un seul, refusè-
rent de se soumettre ; mais sur 9,400 prêtres
ayant un bénéfice, il n'y en eut pas 200 qui
osèrent protester. La lutte qui s'établit tout
d'abord entre les Puritains calvinistes et les

Ecclésiastiques beaucoup plus conservateurs,
conduisit sous le règne de Charles I"', à quel-
ques persécutions. La contestation, prenant
un caractère politique, amena la révolution
et, de 1653 à 1660, l'Eglise d'Angleterre fut

suspendue. Après la Restauration, la réaction
populaire contre le Puritanisme causa la ré-
vocation de 2,000 ecclésiastiques. Les tenta-
tives de Jacques II pour rétablir le catholi-
cisme amenèrent la chute de ce prince (1688).
L'n des premiers actes de ses successeurs,
Guillaume et Marie, fut de publier un o Acte
de tolérance », par lequel fut adoucie la sévé-
rité des lois contre les non conformistes et

contre les autres dissidents. Huit évêques et
environ 400 ecclésiastiques, qui refusèrent de
prêter le serment de fidélité aux nouveaux
souverains, furent surnommés les « non asser-
mentés ». Les violentes discussions de leurs
doctrines dans la chambre basse, en 1717,
amena la dissoluUon de celle-ci. Celte période
de surexcitation fut suivie d'une inditférence
presque générale qui facilita le proffrès du
mouvement Méthodiste ou Wesleven et des
écoles évangéliques ou calvinistes de Newton,
Toplady et Simeon. Il en résulta trois écoles
bien reconnues, que l'on nomme les unes par

rapport aux autres la haute, la basse et la

large école. Les ecclésiastiques de la première
considèrent les sacrements comme le canal
de la grâce; ceux de la seconde école sympa-
thisent davantage avec les réformés protes-

tants, et ceux de la large école se flattent

d'être plus tolérants. — L'Eglise anglaise est

divisée en deux provinces : (Canterbury et

York) à la tête de chacune desquelles se trouve
un archevêque; les évêques sont au nombre
de 26. Ces prélats sont nommés par le gou-
vernement et font partie de la point; spiri-

tuelle, parce qu'à l'exception de 2 évêques, ils

ont des sièges à la chambre des lords. Le
nombre desbénoficesatteint le chiffre de 13000
au moins et celui des prêtres de tous grades
(archevêques, évêques. archidiacres, doyens,
chanoines, curés, vicaires et desservants) s'é-

lève à 23,000. Les émoluments attachés aux
dignités épiscopales varient depuis 373,000 fr.

pour l'archevêque de Canterbury, jusqu'à

50,000 fr. pour l'évêque de Sodor et Man. 11 y
a, en outre, 33 évêi[ues dans les colonies et

10 évêques missionnaires appartenant à l'E-

glise établie. L'Eglise d'Irlande qui, de 1801

à 1871, fit partie de l'Eglise d'.Angleterre

(voy. Irlande), l'Eglise épiscopale d'Ecosse et

l'Eglise protestante épiscopale des Etats-Unis

s accordent en doctrine avec la religion éta-

blie d'Angleterre.

ANGLICISER v. a. Donner au langage, au
style, quelque conformité avec la langue, la

construction ou la prononciation des Anglais.
— Se servir d'expressions anglaises. — S'an-

gliciser V. pr. Prendre le ton, les manières
des Anglais.

• ANGLICISME s. m. Façon de parler, tour-

nures particulières à la langue anglaise. —
Façons de parler empruntées à la lanj-'ue an-
glaise et transportées dans une autre langue :

les traducteurs d'ouvrages anglais se garantis-

sent difficilemf-nt des anglicismes (.\cad.).

ANGLO-ALLEMAND. ANDE s. et adj. Qui
tient do l'anglais et de l'allemand; qui a rap-
port à ces deux peuples ou à leur pays. Plur.
des A.nclo-.\llemands.

ANGLO-AMÉRICAIN, AINE s. et adj. Descen-
dant d'un colon anglais aux Etats-Unis d'A-
mérique; qui a rapport aux Anglo-Améri-
cains.

ANGLO-ARABE s. et adj. Qui tient de l'An-

glais et de l'Arabe, de l'Angleterre et de l'A-

rabie. — Se dit surtout d'un cheval arabe im-
porté en Angleterre vers le commencement du
xviii» siècle et dont les descendants, préservés

de toute mésalliance, ont acquis, par l'effet

du climat, de soins intelligents et d'une nour-
riture convenable, plus de taille, plus d'am-
pleur et plus de force que l'arabe. Les anglo-
arabes ont été, jusqu'à nos jours, considérés
comme les meilleure coureurs de l'Europe ;

mais depuis 1874, les hongrois leur font une
rude concurrence.

ANGLO-BOURGUIGNON, ONNE s. et adj. Qui
tient de l'.^nglais et du Bourguignon. — Plur.

des Anglo-Bolrguignons.

ANGLO-BRÉSILIEN, ENNE s. et adj. Qui est

composé d'Anglais et de Brésiliens.— Piur. des
A-nglo-Brésiliens.

ANGLO-BRETON, ONNE s. et adj. Qui est de
race à la fois anglaise et bretonne : chevaux
anglo-bretons.

ANGLO-CANADIEN, ENNE s. et adj. Se dit

des Anglais qui habitent le Canada.

ANGLO-ESPAGNOL, OLE s. et adj. Anglais
né en Espagne ou qui habite l'Espagne.

ANGLO-FRANÇAIS, AISE s. et adj. Qui est

composé d'Anglais et de Français; qui tient

de l'anglais et du français
; flotte anglo-fran-

çaise.

ANGLO-INDIEN, ENNE s. et adj. Se dit des
Anglais qui habitent l'Inde.

ANGLOIR s. m. Fausse équerre; instrument
propre à prendre toute espèce d'angles géo-
métriques.

ANGLO-MALTAIS, AISE s. et adj. Se dit des
Anglais qui habitent Malte. — Est quelquefois

étendu à tous les .Maltais.

* ANGLOMANE adj. et s. Imitateur ou admi-
rateur outré des coutumes, des manières, des
modes anglaises.

* ANGLOM.A.NIE s. f. Enthousiasme qui fait

admirer ou imiter avec excès, tout ce qui
appartient à l'Angleterre.

J'approuve les Anglais: leur orgueil iosulaire.

Quoique de notre langue estimant la valeur,
^'emprunte rien pourtant à son vocabulaire.
Tandis qu'à pleines mains nous puisons dans le leur.

BARTBÉLEMr. L'Anglomonie. Figaro du 11 août t861.

ANGLOMANISER v. n. Imiter servilement
les coutumes ant'laises.

ANGLOMÉTRIE s. f. Géam. Théorie pratique
de la mesure des angles.

ANGLO-NORMAND, ANDE s. et adj. Se dit

des .Normands qui suivirent Guillaume le Con-
quérant et s'établirent en -Angleterre. — Ar-
chitecture AXGLO-.NORUANDE, architecture des
édifices construits en .Angleterre sous les rois

de la dynastie anglo-normande. — Iles anglo-
NORSi ANiiKs, voyez, yorinandts {Iles). - Dynas-
tie anglo-noruande, dynastie anglaise, com-
posée des héritiers de Guillaume le Conqué-
rant. — Cheval aNGLO-noriiand, cheval pro-
duit par le croisement de la race chevaline
anglaise et de la race normande. — L'anglc-
NORUAND, langue parlée par les conquérants dé
l'.Ansleterre, jusqu'au xin= siècle.

ANGLO-NORMANNIQUE adj. Se dit d'une
écriture qui servit, en Angleterre, à la rédac-
tion des actes publics et qui se composait de
caractères français modifiés.

ANGLOPHILE s. et adj. [fi] (gr. philos, ami).

Ami. partisan des .Anglais.

ANGLOPHOBE s. et adj. [fo] (gr. phobos,
craiiilej. Qui déleste les .Anglais.

ANGLO-SAXON, ONNE adj. et s. Qui appar-
tient, quia rapport aux Anglo-Saxons : peuple
anglo-saxon ; race anglo-saxonne.

ANGLO-SAXONS, peuples d'origine teuto-
nique qui abandonnèrent la Chersonèse Cim-
brique et envahirent la Grande-Bretagne aux
ve et vi= siècles. Us se composaient principa-
lement de Saxons, d'Angles et de Jutes. Les
premiers habitaient entre l'Elbe etl'Eider.sur

la côte occidentale de la péninsule ; les Jutes
étaient originaires du Julland méridional,
aujourd'hui Schleswig; et les Angles prove-
naient, à ce que l'on pense, du district d'.An-

geln, également dans le Schleswig. Ces peu-
plades, très adonnées à la navigation, étaient

depuislongtemps en relation avec les Bretons,
lorsque Vorligern, chef principal de ces der-
niers, les appela à son secours (449 après
J.-C), contre les incursions des Pietés et des
Scots, qui habitaient le nord de la Grande-
Bretagne. Les chefs saxons Hcngist et Hoisa
répondirent à cet appel et accoururent, à la

tête de quelques centaines de guerriers qui
suffirent à vaincre les ennemis. Bientôt le

prtvs des Bretons éveilla leur cupidité; ils

prirent pour eux le territoire qu'ils devaient
défendre (vi« siècle) et, de concert avec les

Angles ils fondèrent, malgré les efforts du roi

breton, Arthur, huit royaumes indépendants,
savoir : Kent, Sussex, Wessex, East Anglia,
.Mcrcia, Essex, Bcrnicia et Deira. Ces deux
derniers n'en formèrent ensuite qu'un seul,

appelé Northumbrie. Graduellement, pendant
le VIII' siècle, après plusieurs guéries entre
ces souverainetés et un grand nombre de ré-

voltes des Bretons opprimés, ces étals s'uni-

rent en une alliance appelée Heptarchie
saxonne. Finalement, vers 827, le roi Eghert,
du Wessex, les réunit en un royaume unique
qui prit le nom d'Anglia ou England [Engla-
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land, leiTe des Angles). Voy. Angleterre.
Le territoire fut divisé en Shires (comtés).
— Rois ANGLO-SAXONS : Effbert, 827 ; Ellielwof,

son fils (837); Ethelbald, nisdupréoédenl(8o7);

Ethelbert, frère du précédent (8G0) ; Ethelred,

frère du précédent (800); Alfred le Grand,
frère du précédent (871); Edward l'Ancien,

son fils (901) ; Alhclstan, fils aîné du précé-

dent (92.")); Edmond 1", cinquième fils d'E-

douard l'Ancien i940) ; Edred, son frère (946);

Edwv, fils aine d'Edniund (9;);i) ; Edsar le Pa-
cifique, fi'ère du précédent (958) ; Edward le

Martyr, fils d'Edgar, (97.=j) ; Ethelred II, demi-
frère' du précédent (979), est détrôné par les

Danois et remplacé par Canut le Grand; Ed-

niund Côte de fer (1016), son fils, reprend
une partie de son royaume; il est tué à Ox-

ford, le 30 novembre lOIG, laissant tout le

teriitoire à son rival, le Danois Canut, au-

quel succédèrent llarold 1", (t03.ï) et Hardi-

canut (1040). Mais Edward le Confesseur, fils

d'ElUelred, releva la dynastie an^lo-saxonne

(1042). Son successeur,"Harold ll(iu66), tué à

Hastings, le 14 octobre 1066, fui remplacé par

les souverains normands. — Mœurs , lois, re-

ligion DES Anglo-Saxons. a la tète de chaque
état, et plus tard de toute la nation, était un
roi (cyning), dont la dignité, d'abord pure-

ment élective, devint ensuite, en quelque
sorte, héréditaire : le nouveau roi fut choisi

parmi les parents du prédécesseur. Le pou-
voir du souverain, limité, dans l'origine, par

le witenagemote ou conseil suprême, devint

plus tard absolu ou à peu près. La reine [cwen]

était tenue dans le plus grand respect ; les

offenses envers elle étaient punies aussi sévè-

rement que les oft'enses contre le roi. Immé-
diatement après les souverains venaient les

œthelings (nobles) comprenant dans les pre-

miers temps la famille et les alliés des souve-

rains ; au-dessous des œthelings se trouvaient

les ealdormen, comprenant les gouveincurs
des provinces et autres grands personn-g'^s

officiels. Les Ihanes {tUegnas}, composaul, la

classe suivante, étaient principalement des

propriétaires et formaient une « noblesse par

service », semblable à celle des barons après

la conquête normande. Au-dessous venaient

les hommes libres (ceorlas), ordinairement
serviteurs de quelque chef. La classe la plus

basse, celle des theowas. se composait de pri-

sonniers de guerre , de descendants des

esclaves romains et des criminels condamnés
à l'esclavage. On ne pouvait les vendre hors
du royaume. — Le territoire était divisé en
comtés (s/n'res), composés chacun d'un certain

nombre de Itundieds (centaines) et celles-ci

partagées en districts, lesquels s'unissaient

(dans l'origine) pour le choix de cent hommes
chargés de la défense du shire. — Un tithing

était une association d'hommes libres qui

s'engageaient à se soutenir les uns les autres,

soit en cas de ruine de l'un d'eux, soit en cas

de procès ou de contestation. Chaque homme
libre était obligé d'entrer dans une associa-

lion de ce genre. — Parmi les institutions les

plus populaires était le folcmole, assemblée
des hommes libres au sujet des affaires pu-

bliques. — Les conquérants, qui étaient païens,

ne voulurent point accepter la religion des

Celtes chrétiens. Mais le pape Grégoire le

Grand envoya au roi Ethelred une ambassade
solennelle de quarante bénédictins, avec
saint Augustin à leur tète. Le roi accepta le

baptême en 597, et Augustin reçut le litre

d'archevêque de Canterbury. Le chrisLianisme

s'élant répandu avec une grande rapidité, il y
eut, en 664, une union de toutes les églises

de Bretagne. Pendant les viii« et ix* siècles,

l'église anglo-saxonne jouit d'un degré d'in-

dépendance qui n'était pas canonique; Dun-
can, au xiii' siècle, l'amena à une harmonie
plus complète avec lesiègede Rome. Parmi les

propagateurs et les prédicateurs anglo-saxons,
on cite Bède le vénérable et saint Boniface.

—

Nous ne connaissons que fort imparfaitement
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les lois anglo-saxonnes. On prétend qu'Elhel-
red,roi de Kent, publia un code en 561. Les
premières lois de quel((ue importance furent
celles d'ina, roi des Saxons de l'Occident, et

ensuite celles d'Alfred, de son fils Edouard,
d'Elhelred et de Canut. Elles ont entre elles

une grande ressemblance; elles sont impré-
gnées de la superstition générale qui domi-
nait encore et consistent principalement en
règlements de police plus ou moins barbares,
mélangés de préceptes religieux cl moraux
que les ecclésiastiques rédacteurs y introdui-

saient. Les lois d'Alfred
,

plus fameuses
qu'elles ne paraissent le mériter, durent leur

grande réputation à l'admirable manière
dont on les appliquait. La première tentative

pour établir une procédure judiciaire régu-

lière fut faite par Edouard l'Ancien. Ce
prince, tout en prescrivant encore les épreuves
judiciaires dans certains cas, ordonna que les

jugement fussent, autant que possible, rendus
par des témoins ayant prêté serment. Les lois

de Canut, bien mieux que celles qui les ont

précédées, méritent le nom de code; elles

établirent des juridictions régulières, réglè-

rent les poids et les mesures, ainsi que les

monnaies, et ordonnèrent que les falsifica-

teurs, faussaires, etc. seraient punis de la

perte des mains. Guillaume le Conquérant
réunit en un grand corps de lois les coutumes
traditionnelles et les usages des Saxons. La
justice était administrée dans des cours lo-

cales, dont les principales, les /tundredjemoic

ou wapentake, étaient tenues par le sheriff et

l'évêque pour le jugement des causes crimi-

nelles dans chaque hxindred; les scyregeinote

ou cours civiles de comté comprenaient des

juges appartenant à la classe des hommes
libres et des propriétaires, présidés par le

comte ou le sheriff, assisté de l'évêque. Des
jugements rendus par les témoins, dériva peu
à peu l'établissement du jury. Le Miroir de

justice, énuinère les maaislrats qui furent

pendus, sous le règne d'.\lfred, pour avoir

fait exécuter des accusés non convaincus par

le verdict unanime de douze hommes ayant

prêté serment. Des dédommagements furent

prescrits en compensation de l'homicide ou

des crimes; la vie des rois elle-même lut

évaluée ; ainsi, d'après les lois d'Athelstan,

l'existence d'un roi vaiait 30,000 thryms»,
(la thrymsa était une pièce de quatre pence

ou quarante centimes) ; la vie d'un comte va-

lait 15,000 thrymsae, et a-nsi de suite, jusqu'à

celle d'un esclave, évaluée à 207 thrymsa;. Les

meurtriers incapables de payer en argent

subissaient la mort ou des peines corporelles

très sévères. Nulle part, on n'appliquait la

torture pour faire avouer les crimes
;
partout

existait le droit d'asile dans un sanctuaire.

—

Langue des Anglo-Saxons. Les tribus conqué-

rantes parlaient des dialectes germaniques,

qui ne tardèrent pas à adopter quelques mots
du peuple vaincu. Ce fut, dans les premiers

temps, un mélange incohérent de bas alle-

mand, de danois, de frison, de vieux saxon,

de celtique et même de latin. Peu à peu, on
abandonna, pour l'écriture, les anciens carac-

tères runiques, et l'on adopta un alphabet dit

anglo-saxon, dont les lettres, à l'exception de

trois, étaient toutes romaines, avec de légères

modifications. La langue avait des change-

ments de terminaison pour cinq cas, trois

nombres et trois genres. Mais le cas instru-

mental est rare et le nombre duel ne se ren-

contre que dans les pronoms. Chaque adjec-

tif peut se décliner de deux manières, suivant

qu'il est défini ou indéfini, comme en alle-

mand. Les deux articles anglais étaient em-
ployés. La syntaxe est fort compliquée. —
Bibliogr. : Bosworth, Anglo-saxon dictionary

(1848); grammaire de Rask, traduite par
Thorpe (1865); Shule, Manuel d'anglo-suxon

pour les commençunïs (New-York, 1867); March,

Grammaire comparée d'anglo-saxon et Intro-

duction à l'étude de l'anglo-saxon (New-York,
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1870); Corson, Manuel d'angto-saxon et d'an-
cien anglais (New-York, 1871). — Littéiiatube
ANGLO-SAXONNK. A la fin des festins pendant
lesquels les tôles s'étaient échauffées aux va-
peurs des liqueurs forraentées, la harpe pas-
sait de main en main, et chaque convive à
son tour chantait les exploits des héros appar-
tenant aux cycles mythologiques de la Ger-
manie. L'évêque Aldhelra (vu" siècle), fit, de
ses poésies mêlées de dévotion, un moyen de
conversion. Le vers était une sorte de cadence,
de rhylme accentué et entrecoupé de lignes

d'allitération; la stance narrative ordinaire
était construite en sections, séparées par une
pause métrique; chaque section possédait ré-

gulièrement quatre accents et chaque ligne
complète contenait trois mots allitérants,

deux dans la première section et l'autre dans
la première partie de la seconde section. On
rencontre la rime dans certaines portions de
poésies. — Les quelques poèmes que l'on a
conservés de la période anglo-saxonne se divi-

sent en 7 classes : 1° Ballades épiques, par-
mi lesquelles on possède un poème et des
fragments. Le poème est le « Beowulf », en
3,183 lignes, et célébrant les exploits d'un
prince golh, Beowulf, qui s'illustra dans les

lies Seeland et Gothland par ses luttes contre
des monstres. C'est évidemment une produc-
tion païenne rajeunie par des poètes chré-

tiens. Le manuscrit le plus ancien qui soit

parvenu jusqu'à nous paraît dater du x° siècle.

On a donné, de celle épopée, surnommée
l'Iliade et l'Odyssée du Nord, plusieurs édi-

tions et des traductions (voy. Beowulf). Par-
mi les fragments, on cite le « Chant du voya-
geur », en 143 lignes ; le « Combat de Finns-

burg », en 48 lignes ; « Bryhtnolh » en 325 li-

gnes. — 2» Chants dibliqjes. C'est un genre
tout national de l'Angleterre chrétienne. On
possède la vie de son créateur, Caîdmon,
écrite par Bède, qui vécut peu de temps après
lui et qui l'a, sans doute, connu. Ce Cœdmon,
homme sans instruction, fut inspiré par une
vision qui lui ordonna de chanter des sujets

religieux ; il se retira donc dans un monas-
tère, où il mena une existence ascétique et

où il composa divers poèmes chrétiens. 11 eut

une foule d'imitateurs. L' « Hêliand », poème
d'environ 6,000 lignes en ancien saxon

,

célèbre les actes du Sauveur; on pense que
c'est simplement une traduction d'un poème
de Csedmon. On n'en possède qu'un manus-
crit (autrefois à la bibliothèque d'Usher, au-

jourd'hui à la bibliothèque Bodléienne) ; il

contient laGenèse (2,935 lignes), l'Exode(o89),

Daniel (765), le Christ et Satan (733). Parmi
les éditions qui en ont été données, citons

celles de Thorp, de Grein et de Boutcrwek.

Parmi les œuvres de Caedmon, on peut classer

un fragment de Judith (350 lignes), lenChrist»

de Cynewulf (1694) ; le « Hersage de l'enfer »

(137) et plusieurs autres fragments que l'on

trouve tous dans la Uibliothek der Angelsàch-

sischen Poésie, de Grein (Gottingen, 1857) et

des traductions dans l'ouvrage du même,
auteur, ayant pour titre ûichtungen der An-
gelsachsen (1857).— 3° Récits ecclésiastiques.

! Tels sont: « Andréas » (1724 lignes), «Elene »

(1321) ; « Juliana » (731) ; « Guthlac » (1353).

— 4° Psaumes et hymnes. Une version des

psaumes, dont le manuscrit est conservé à la

Bibliothèque nationale de Paris et dont il a

été donné des éditions par Thorp et par Grein,

est attribuée à l'évêque Aldhelm.— 5° Poèmes

lyriques laïcs. On en trouve quelques uns,

qui célèbrent des rois et des héros, dans la

Ctironique anglo-saxonne. — 6° Allégories,

POÈMES GNOMiQUEs, ÉNIGMES. On trouve daus la

Bibliothek de Grein, «le Phoenix» (677 lignes) ;

« la Panthère » (75) ; « la Baleine • (89); des

poèmes gnomiques intéressants et de nom-
breuses énigmes. — 7° Ouvrages didactiques

ET MORAUX. On attribue au roi Alfred les

« Vers de Boëthius», imitation rimée de l'ou-

vrage de Boëthius De Consolatione Philosophis,
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1) en a élé donné des éditions par Rawlison

(Oxford, 1698), par Fox, avec traduction (Lon-

dres, 1835) et Grein (18:i8). — Les ouvrages

anglo-saxons consistent principalement en tra-

duciions de livres latins, savoir: 1° Théologie.

Traduction de la Bible, embrassant des por-

tions du Pentateuque, des Psaumes et des

Evangiles. Des éditions en onl été publiées

en Angleterre parParker(t n7 1 ),Marshall(l 663),

Tborpe (18*2), Bosworth {186fi) et Kemble. H

reste, de cette époque, un grand nombre
d'bomélies. Un recueil de 80 homélies d'^1-

fric, imitées ou traduites du latin, vers 900,

ont été imprimées par Thorp, pour la Société

d'.ÎClfric ({8ii-'6).—"2° Philosophie. Dans cette

section, nous ne possédons que la traduction

de Boëthius, par Alfred. — 3» Histoir^. La

Chronique anglo-saxonne commence à l'inva-

sion de Jules César et s'étend jusqu'en l'an

11.S4. Pour toute la période qui correspond à

celle qui comprend l'histoire ecclésiastique de

Bède, elle en est le résumé ou elle est l'abré-

gé d'ouvrages ayant servi de documents à

Bède. On suppose que le roi Alfred en est

l'auteur. L'édition de Thorp (1861) est en sept

textes parallèles, avec traduction et index.

Kemble a publié six volumes de Chartes,

titres, testaments et autres documents (Codex

Diplomaticus Mvi Saxonici, 1839-'46). L' «His-

toire ecclésiastique » de Bède, écrite en latin,

fut traduite en anglo-saxon par Alfred, qui

donna aussi une traduction de l'histoire an-

cienne de Paul Orose, avec des additions.

Thorpe a publié cet ouvrage et l'a traduit en

anglais {18o7). On a aussi conservé quelques

biographies anglo-saxonnes. — 4° Lois. On
possède un large corps de lois, comprenant
la période depuis Ethelbert de Kent, jusqu'à

Guillaume le Conquérant. Les meilleures édi-

tions sont celles de Thorpe (1840) et de

Schmid (1 8S8). — 5» Sciences naturelles et mé-

decine. «Traité populaire de science «(Thorpe,

1841): «Leechdoms» (3 vol., 0. Cockayne,
1864-'6). — 6° Grammaire. Grammaire latine

en anglo-saxon, par .iClfric.

ANGLOU, lieu d'Arménie où, l'an 543, une

armée romaine de 30,000 combattants fut dé-

faite et taillée en pièces par 4,000 Perses.

Narsès y reçut une blessure mortelle.

ANGLURE ch.-l. de cant. (Marne), arr. et à

60 kii. S.-O d'Epernay; rive droite de l'Aube;

792 habitants.

ANGO (Jean) voy. Angot.

•ANGOISSE s. f. (lat. angustia, resserre-

ment; à'angiistits, étroit). Anxiété extrême,
accompagnée d'un serrement doloureux à l'é-

pigastre, d'oppression et de palpitation : on
l'observe dans plusieurs maladies, surtout

dans les affections nerveuses.—Grande afflic-

tion d'esprit mêlée d'une vive inquiétude :

il est en angoisse; dans de mortelles angoisses.

— Poire d'angoisse, instrument de fer en
forme de poire, et à ressort, que des voleurs

mettaient par force dans la bouche des per-

sonnes pour les empêcher de crier. — Poibe
d'angoisse, sorte de poire, si âpre et si revêche
au goût, qu'on à peine à l'avaler. — Fig. et

fam. Avaler des poires d'angoisse, avoir des
déplaisirs, une mortification,

ANGOISSER v. a. Faire souffrir l'angoisse.—
S'angoisser v. pr. Exprimer la douleur : sa
voix s'angoissa.

ANGOISSEUX, EUSE adj. Tourmenté, in-

quiet, en parlant des personnes. — Pénible,
douloureux, en parlant des choses.

Mon cœur C3t moult angoisseux.

Mjjiib d& F&lncB.

ANGOLA colonie portugaise, sur la côte occi-

dentale d'Afrique, Basse Guinée, entre 7» 30' et

17 lai. S.; découverte par les Portugais en
1488. Superf. 1,300,000 k.G.;— pop. 12,400,000
habitants. Cette colonie est divisée en
cinq districts : Arabriz, Angola, Cabinda
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Benguela et Mossamedes. — Angola propre,

province située entre les fleuves Coanza et

Danda; sol fertile; végétation luxuriante;

faune et flore tropicales : canne à sucre et

café ; climat très malsain le long des côtes;

dans les montagnes : or, fer, plomb et soufre.

170,000 k. c. Cap. Saint-Paul de Loanda.

Population de cette province, env. 4,400,000

hab. dont 12.000 blancs. (V. S.)

* ANGON, »v Ancon, Rançon ou Corsèque
s. m. (gr. agkos, crochet; lat. iinctis] ' Jave-

lot ou demi-pique des Francs. 11 se composait
de trois lames pointues et tranchantes se ré-

unissant sur la hampe et divergeant vers la

pointe. Cette arme servait de sceptre à nos

premiers rois et sa figure, reproduite sur l'écu

royal, fut prise, dans la suite, pour des fleurs

de lis. — Angon catabalistique. Machine de

guerre qui plail -formée d'un arbre sur pied,

dépouillé de ses branches, ou d'un montant
de bois vert planté verticalement en terre et

courbé de force, au moyen d'un cordage; lors-

qu'on lâchait la corde, il se relevait violemment
et venait frapper un trait ou une pierre qu'il

projetait au loin. — Angon marin. Pèche.

Morceau de fer barbelé par les bouts, dont on
se sert pour tirer les crustacés d'entre les

rochers.

AN60R s. m. (lat. angor, anxiété). Pathol.

Anxiété morale ou physique.

ANGORA (anc. Ancyre ; turc, Engurieh), ville

de l'Âsie-Mineure, capitale du vilayet turc d'An-

gora, au milieu d'une vaste plaine dans laquelle

les Turcomans paissent leurs grands troupeaux
de moutons, de chèvres et de chevaux. 4a,000
hab. Fabriques d'étoffes en poil des chèvres

dites angora. — Voy. Ancyre.

* ANGORA adj. Se dit de diverses espèces

d'animaux originaires d'Angora et remarqua-
bles par l'extrême finesse et la longueur de

leur poil. Ce sont le chat, le lapin et la chcore.

— Substantiv. On dit quelquefois un angora
au lieu de : un chat angora. — Des angoras.

ANGORNO ville duBornou(Afri que centrale),

près du rivage S.-O. du lac Tchad ; environ
30,000 hab. Grand commerce de coton, d'am-
bre, de métaux précieux. C'est Ngornou.

ANGOSTURA, auj. Ciudad Bolivar ou Saint-

Thomas DE NuEvo-GuAYA, Capitale de l'état de

Guayana (Venezuela), sur l'Orénoque, a 420

kil. S.-E. de Caracas, et à 390 kil. de l'embou-

chure de l'Orénoque; 8,S00 hab. Exportation

de coton, de cacao, d'indigo, de sucre, de

peaux, de viandes desséchées et d'écorce dite

d'Angostura. Voy. Angusture. Lat. N. 8° 8' H".
Long. 0. 66° Ib' 30".

ANGOT ou Ango (Jean), armateur dieppois.

Les Portugais ayant pris et pillé un de ses

navires en pleine paix, il eut l'audace d'entre-

pi endre à lui seul la guerre contre le royaume
de Portugal, alors tout puissant. -Il équipa une
flottille; vint bloquer Lisbonne et ne fit la

paix qu'après avoir reçu une forte indemnité.

Angot fit ensuite des prêts considérables à
François l"' et mourut piesque ruiné en Ibol.

ANGOT (Madame), type populaire de la femme
sans éducation qui arrive à la fortune et qui,

aux prétentions que fait naître la richesse,

allie les goûts et le langage de son premier
état. Plusieurs pièces de théâtre ont ridiculisé

ce personnage : Madame Angot ou la Poissarde

parvenue {E,ve, dit Maillot, 1797); Repentir de

Madame Angot (même auteur, 1799|; Dernières

folies de Madame Angot (même auteur, 1803);

Madame Angot au sérail de Constaniinople

(Aude, 1 803); Madame Angot au Malabar (Aude);

La fille de Madame Angot (Bruxelles, 1872;

Paris, 1873), œuvre populaire qui a fait le tour

du monde. Paroles de Clairville, Siraudin et

Koning; musique de Ch. Lecocq.

ANGOULÈMEs.f. (duvieux motgoKie, gueule).

rgot. Bouche. — '^ ,•..,.,„......„

faire bonne chère.
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ANGOULÉME, Ev.olisma, Engolisma, Iculisma,

cb.-l. du dép. de la Charente, à 442 kil. S.-O.

de Paris, surune montagne au pied de laquelle

coulent la Charente etl'Anguienne.Lat. 4o°39'-

N.; long. 2° H' 8" 0.; 38,068 hab. Grand com-
merce de papier, d'eaux-de-vie et de vins;

glaçage et satinage du papier; fabriques de
registres; fonderies, tréfileries. Pierre à bâtir

dite d'Angoulême. Patrie de Marguerite de
Valois, de Jean-Louis Guez de Balzac, d'André
Thevet, des deux Sainl-Golais et du marquis
de Montalembert. A Touvre, dans les environs,

naquit Ravaillac. Mentionnée pour la première
fois par le poète Ausone (iv^ siècle), Angou-
lême fut prise par Clovis, au siècle suivant et

devint la capitale des comtes d'Angoumois
sous les derniers Carlovingiens; commune
vers 1300, elle passa aux Anglais par le traité

de Bréligny (1300), chassa l'étranger en 1373
et se donna à la couronne de France. Char-
les V fit du com'-é d'Angoulême un apanage
pour son fils, Louis d'Orléans, qui le laissa à
son second fils, Charles de Valois-Angoulème,
père de François I"'. Celui-ci érigea la ville

en duché, en faveur de sa mère, Louise de
Savoie. Angoulême fut plusieurs fois saccagée
pendant les guerres de religion. Les monu-
ments de celte ville sont: la cathédrale (Saint-

Pierre), magnifique monument historique du
style romain; l'église Saint-Martial (1852),

l'hôtel de ville (1860), etc. Faubourg commer-
çant de Lhoumeaud au pied de la montagne.
Faubourg Labussalte, le seul par lequel on
entre de plain-pied dans la ville.

ANGOULÉME. L (Charles de Valois, duc d'),

fils naturel de Charles l.X et de Marie Touchet
(1573-1650), époux de M"° de Montmorency,
s'attacha à la fortune de Henri IV, combattit

glorieusement à Arques, à Ivry et à Fontaine-
Française; conspira ensuite contre le roi, fut

emprisonné (1604-'16); relâché sous Louis XIII,

il rendit de grands services au siège de La
Rochelle et dans les guerres du Languedoc. Il

a laissé des « Mémoires pour servir à l'histoire

des règnes de Henri 111 et de Henri IV »

(Tome !" des Mémoires particuliers pour servir

à l'Histoire de France).— II. (Louis-Antoine de
Bourbon, duc d'), fils aine de Charles X, né à

Versailles, en illH, mort à Gorilz en 1844,

passa une partie de sa jeunesse en exil, rentra

en France à la suite de la première invasion
;

fit une tentative inutile pour arrêter la marche
triomphale de Napoléon à son retour de File

d'Elbe; fut pris et resta captif pendant six

jours à Pont-Saint-Esprit. La seconde Restau-

ration le fit grand amiral. On lui dut la créa-

tion d'une école de marine à Angoulême.
Jusqu'à la révolution de 1830, il commanda
l'armée des provinces méridionales; en 1823,

il fut mis à la tête des troupes qui envahirent

l'Espagne pour renverser le gouvernement
libéral. Sa femme (Marie-Thérèse-Charlotte,

DUCHESSE d'), née à Versailles, en 1778, morte
à Frohsdorf, en 1851, fille de Louis XVI, fut

enfermée au Temple avec ses parents, et en-

suite échangée (déc. 1795) contre des conven-

tionnels et plusieurs autres personnages pri-

sonniers en Autriche. Elle épousa son cousin

en 1799. L'énergie de sa conduite à Bordeaux,

lors du retour de Mapoléon, fit dire à celui-ci

qu'elle était le seul homme de sa famille.

Pendant la seconde Restauration, elle fut peu
populaire, parce qu'on la considéra, à tort ou
à raison, comme l'inspiratrice de tous les

actes de vengeance et do réaction.

ANGOULEVENT (Nicolas -Joubert, appelé

quelquefois Imbert, et connu sous le nom de

sieur d'), fou célèbre du temps de Henri IV;

fut surnommé le Prince des sots ou de la sottise.

On a publié sous son nom : les satires bastar-

des et autres œuvres folastres du cadet Angou-
levent, dont l'auteur est inconnu (1615).

ANGOUMOIS, ancienne province de France,

capitale Angoulême, habitée primitivement

par les Agesiîiates, tribu de la grande confé-
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dfration des Santons et qui fut soumise tour
à tour aux Romains, aux Francs et aux rois

d'Aquitaine. En 839, l'Anjroumois fut éripé

en comté et donné à la vaillante famille des

Taillel'er, qui y régna jusqu'en Iil6. La der-

nière comtesse de cette dynastie, Isabeau,

épuusa en 1200, Jean sans Terre, roi d'Angle-
terre; et après la mort de ce prince, elle porta
ses domaines dans la famille des Lusignan,
qui les conserva jusqu'en 1303. .-V cette époque,
Philippe le Bel sut se faire faire un testament
du dernier comte. Pour les seigneurs apana-

j

gistes, voy. .^ngouléue. La terrible insurrec-

tion de la Gabelle, si impitoyablement réprimée

fiar le duc de Montmorency, préluda au sou-

èvement calviniste, qui fut formidable dans
le pays. La révocation de l'édit de Nantes

porta un coup fatal au commerce et à l'indus-

trie de cette province, qui forme aujourd'hui

la plus grande partie du département de la

Charente.

ANGOUMOISIN, INE adj. et s. Qui habite

Anfouli'ini' ou l'Aiiguumois; qui }' a rapport.

ANGRA. ville principale des Adores, sur la

côte méridionale' de Terceira; 31,9h6 habi-

tants. Son port est le meilleur de tout le groupe
des .\çores ; exportations de vins et de grains.

Angra fut, pendant queliue temps, le siège de
la régence cniislitxlionnel le imlHuée en faveur

de doua Maria. — Anjra Pequeûa. (V. S.)

ANGRA DOS REIS, ville du Brésil, dans la

province et à 110 kil. S.-O. de Rio-de-Janeiro,

sur la baie d'Angra; 4,000 hab. — Lat. (au

débarcadère), âS" 0' 30" S. Long. 46» 37' 33" Û.

ANGREC s. m. [an-grèk] (du nom malais

angurek, porté par plusieurs espèces). Bot.

Genre d'orchidées, tribu des vandées, compre-
nant des plantes épiphytes caulescentes, qui

croissent sur d'autres plantes sans en tirer

leur substance. On distingue : l'o.ngrec ivoire

{anijrec ebiirneum) de Maurice, de l'île de la

Réunion et des parties chaudes de r.\frique,

à hampe axillaire terminée par une douzaine

de grandes tleurs dirigées du même côté
;

leurs labelles sont d'un blanc, d'ivoire. L'un-

grec à queue {anyrec caudatum) de Sierra-

Leone, à tleurs pendantes et verdàtres, dont

le labelle est blanc.

ANGUIER. 1. (François!, sculpteur, né à Eu,

en 11)04, mort a Pans, en lOiii). 11 a exécuté

plusieurs mausolées. — IL Michel», frère du
précédent, sculpteur, né à Eu, en 1612, mort
à Paris, en 1686. 11 étudia à Rome et, revenu

en France, il exécuta des sculptures et des

statues.

ANGUIFORME adj. [an-gu-i-for-me]. Zool.

Qui a la forme d'une anguille ou d'un ser-

pent

ANGUILLA, An^ille ou île Serpent, lie des
Antilles anglaises, lapins au nord du groupe
des Caraïbes, par 18° 20' lat. N., et 6oo 42'

long. G. Ch.-l. Anguilla. Cette ile, qui doit son
nom à sa forme tortueuse, a été occupée en
1666, par les Anglais. On y a découvert de
vastes dépôts de phosphate de chaux en l8o9.

Superncie, 91 kil. carr., population 3,600 hab.

•ANGUILLADE s. f. [an-ghi-ia-de ; Il mil.].

Coup que Ion donne à quelqu'un avec une
peau d'anguille, un fouet, un mouchoir tor-

tillé, ou autre chose semblable.

• ANGUILLE s. f. [an-ghi-lle ; Il mil.] (lat.

anguilla, de anguis , serpent). — Zool. Le
grand genre des anguilles {murrena, Lin.), se

distingue par un corps long et grêle
;
par des

écailles presque insensibles et comme encroû-
tées dans une peau grasse et épaisse. Cuvier
le divise en genres anguille proprement dite,

congre, ophisure, nriurène, sphagebranche,
symbranche et alabès. — Angoilles propre-
ment DITES. Elles ont la nageoire dorsale et la

nageoire caudale prolongées autour du bout
de la queue et généralement la mâchoire su-

périeure plus courte que l'inférieure. On dis-

25
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tingue : l'anguille vulgnU-c (miirTna anguilla.

Lin., anguilla vulgaris, Milch.), répandue près-
j

qiic par tout le globe, où elle habite les eaux
douces, sauniàtres ou salées. Son corps cylin-

drique et allongé est couvert d'un enduit vis-

queux ou limonè, comme disent les pêcheurs.
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Anguille commune (Angtiilla %uig.ni- .

Teinte verdâtre en dessus, argentée en dessous;

plus ou moins foncée ou jaunâtre suivant les

eaux qu'habite l'animal. L'anguille se trouve

dans les eaux courantes aussi bien que dans
les eaux dormantes. Les pêcheurs distinguent

quatre variétés, désij-'iiées sous les noms d'im-

(/uiltc verniaux, d'anf/niHc long-bec, à'anguille

pkit-bec et à'atigtiille piiipei^atix. Les unes et

les autres peuvent atteindre jusqu'à 2 mètres
de long et deviennent alors des monstres dé-

goûtants, semblables à des serpents qui seraient

couverts de mucosités. Nocturnes, sauvages et

voraces, elles se retirent pondant le jour dans
la vase ou dans des trous qu'elles se creusent

près du rivage : la nuit, elles font la chasse

aux petits poissons, aux insectes et même, dit-

on, aux quadrupèdes et aux oiseaux aquati-

ques. On pense qu'elles se reproduisent dans
la mer, près de l'embouchure des rivières. Au
printemps, on voit des myriades de petits

poissons semblables à des vers blancs transpa-

rents s'engager dans les rivières C'est la mon-
tée compo-ée de véritables bancs de jeunes

anguilles. Bientôt, ces poissons brunissent et

s'aperçoivent moins facilement; ils remon-
tent, en colonnes serrées et profondes les

cours d'eau jusque près de leurs sources,

en se divisant en troupes de moins en moins
nombreuses à mesure qu'ils rencontrent des

aftluents. — Pêche. L'anguille ne se pêche
pendant le jour que dans les eaux troubles;

on se sert alors de la ligne flottante. C'est sur-

tout avec des lignes de fond, laissées à l'eau

pendant la nuit, que l'on prend ce poisson.

On appâte avec de gros vers de terre ou avec

de petits poissons vivants. — Econ. dom. Les

meilleures anguilles, celles qui ont été pêchers

en eaux courantes, se reconnaissent à leur dos

noir et à leur ventre blanc d'argent; celles

qui ont été prises dans les eaux stagnantes,

ont le dos plus vert et le ventre jaunâtre. La
chair de ce poisson est grasse, blanche et dé-

licate, mais assez indigeste. Pour dépouiller

une anguille, on lui attache la tête avec une
ficelle accrochée à un clou; on incise la peau
autour du cou et on tire cette peau à l'aide

d'un torchon bien sec. L'anguille peut être

cuite à la broche, ou â la tartare, ou à la pou-

lette; elle entre de droit dans la matelote et

dans les pdtés de poissons. — Pour l'élevage

des anguilles, voy. Anguiller.— Prov. et fani.

Il y a quelque anguille sous roche, il y a,

dans cette atlaire, quelque chose de caché. —
EcofiCHER l'a.nguille PAR LA QUEUE, Commencer
par l'endroit le plus difficile, par où il fau-

drait finir. — Il ressemble aux anguilles de

Melun, il crie .want qu'o^ l'écorche, il a peur

sans sujet; il se plaint avant de sentir le mal.
— Echapper comme une .\nguille ; glisser comme

UNE anguille, échapper très subtilement. —
Anguille de mer, voy. Congre. — »v Anguille

de buisson, couleuvre : « il vend des anguilles

de buvisons comme on dit en langage populaire

à certains gargotiers qui en font d'excellentes

matelotes. » (Privât d'Anglemont)._ — Argot.

Ceinture de cuir noir, gonflée d'argent. —
Mar. Pièce de bois qui fait partie de l'appareil

destiné à faire glisser un bâtiment qu'on veut

lancer k l'eau. — Anguilles de coursier, pièces

de bois qui servent de coulisses aux canons.

ANGUILLER s. m. [Il mil.]. Vivier ou coffre

dans lei]uel on conserve des anguilles.— L'an-
guille peut vivre dans un espace restreint; or-

dinairement, on choisit, pour l'élever, un petit

étang ou une mare, que l'on ensemence avec

de jeunes anguilles. On nourrit ces voraces
animaux en leur donnant des vers, des insec-

tes, des larves, des grenouilles, des petits

poissons, des limaces, des chenilles, des han-
netons, etc. Au bout de trois ou quatre ans,

les anguilles atteignent jusqu'à 50 centimètres

de long.

ANGUILLÉRE s. f. ou Anguiller s. m. .Mar.

Petit conduit qui, dans la cale, ^crt à l'écoule-

ment des eaux, et se trouve pratiqué, à tri-

bord et à bâbord delà carliiigue, sous les va-

rangues de chaque couple. On dit plus com-
munément lumières.

ANGUILLETTE s. f. [H mil.]. Petite anguille
salée.

ANGUILLIFORME adj. [an-ghi-yi-for-me; Il

mil.;. Qui ressemble à l'anguille. — s. m. pi.

Ordre de poissons malacoptérygiens, renfer-

mant des espèces à forme allongée, à pe.iu

épaisse et visqueuse, toujours dépourvues de
nageoires ventrales et quelquefois de pecto-

rales. Cet ordre comprend les genres : an-
guille, gymnote, leplocéphale, donzelle et

équille.

ANGUILLULE s. f. [an-ghi-yu-le ; Il mil.]

Zool. (jenre de vers nématoïdes, famille des

;
anguillulidés , comprenant des animaux à

corps filiforme, cylindrique, assez roide ; à

j

bouche orbiculaire et nue. Principale espèce :

Vanguillule fîuviatile.

ANGUILLULIDÉS s. m. pi. [an-ghi-yu-li-dé
;

Il mil.]. Zool. Famille de vers nématoïdes
que l'on trouve dans l'eau, dans la terre, sur

les animaux ou sur des plantes. Principaux

genres : hémipsile, angiostome, anguitlule, rhab-

dilis, anguilluline.

ANGUILLULINE s. f. [an-ghi-yu-li-ne ; Il

mll.j. Zool. Genre de vers anguillulidés com-
prenant tous les nématoïdes qui vivent sur les

végétaux. L'espèce la plus curieuse, l'anguil-

luïe du blé ou faux ergot, est la cause de la

maladie appelée nielle. Elle possède la singu-

lière propriété de pouvoir so dessécher sans

périr, et cela à plusieurs reprises; et de reve-

nir à la vie dès qu'on l'humecte.

ANGUIS s. m. [an-gu-iss] (lat. anguis, ser-

pent). .Nom donné par Linné à divers ophi-

diens (orvets, l'ouleaux, éryx, etc ) et réservé

par Cuvier à une famille qui ne comprend que

le genre orvet. — Antiq. Drapeau d'une co-

horte, dans les armées romaines. Sa forme
imitait la figure du serpent. Plus ordinaire-

ment encore, on appelait cette enseigne draco.

— Mar. Nom que l'on donne, sur la Méditer-

ranée, au palan destiné à souquer les drosses

et les racages.

ANGUISCIOLA (Sofonisba), artiste peintre

italienne, née a Crémone vers 1530, morte en

1620; a la requête de Philippe II, elle vint à

Madrid en 1561 et donna les portraits des

principaux personnages de cette époque. Ses

sœurs Lucia, Europa et Anna-.Maria furent

également des peintres célèbres.

ANGUIS LATET IN HERBA [an-gu-iss-Ia-

tètt-inn-èrr-ba] loc. lat. Le serpent se cache sous

l'herbe. 11 faut se défier des apparences les

plus séduisantes.

'ANGULAIRE adj. Qui a un ou plusieurs

angles : figure angidaire; corps angidaire. —
On dit plus ordinairement : corps anguleux.
— Archit. Ce qui est à l'angle, à l'encoignure

d'un édifice : pierre angulaire, col >nne angu-

laire. — Pierre angulaire, première pierre

fondamentale qui fait l'angle d'un bâtiment.

—Dans ce sens, Jésus-Christ est appelé flguré-

I.
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ment ilans l'Ecrilure : pkiTC. angulaire.—Anat.

Dents angulaires, dents canines, parce qu'el-

les sont placées vers l'angle des lèvres. —
AuTÈRE ANGULAIRE, artère qui passe au grand
angle de l'œil. — Vkine angulaire, veine qui,

de l'angle inlcnie de l'oeil, vient aboutir à la

jugulaire extei-ne ; etc.

ANGULÉ. ÉE adj. Qui est poui-vu d'angles.

•ANGULEUX, EUSE adj. Dont la surface a

plusieurs angles : cai'ps anguleux; tige angu-

leuse. — Visage anguleux, visage dont les

traits ont une saillie excessive.

ANGUS (Comtes d'), voy. Douglas.

ANGUS ^Race), race bovine d'Angleterre

et d'Ecosse. E!!e se distingue par l'absence de

cornes.

ANGUSTATION s. f. (lat. angiisius, étroit).

Palhol. Re^.-er;ement d'un organe.

* ANGUSTICLA'VE s. m. (lat. angusticlavum).

Antiq. rom. Tunique que portaient les che-

valiers romains, et qui était ornée de bandes
de pourpre étroites; tandis que les bandes du
iaticlave, tunique des sénateurs et des magis-
trats, étaient fort larges.

ANGUSTURE ou Angosture s. f. Écorce qui

provient à'Angostura (.\niéiique) et qui est

employée en médecine. On distingue la vraie

et la fausse angusture. La première est l'é-

corce du galipca cusparia, grand arbre de l'A-

mérique méridionale, famille des rulacées,

tribu des cuspariées. Couleur brun-jaunâtre,

saveur très amère, odeur naséeuse; propriétés

fébrifuges, comme succédané du quinquina;
employée quelquefois comme tonique aroma-
tique. Les indigènes s'en servent pour enivrer

le poisson. On en a extrait, par l'alcool ab-
solu, un principe cristallin appelé cusparin.
— L'anguslure fausse provient de l'Inde et est

produite par une espèce de strychnos. Ses

propriétés vénéneuses sont dues à un alcaloïde

appelé inuine.

ANHALT, duché de l'empire d'Allemagne,
sur l'Elbe et la Saale. Il doit son nom au
château d'Anhalt {am Holtz, près du bois), dont
les ruines se voient encore dans la forêtd'Harz-

gerode; 2,294 kil. carr. ; 293,123 hab ,
presque

tous protestants. Cap. Dessau. Territoire fer-

tile, bien cultivé et bien boisé. La maison
d'Anhalt tire son origine de Berenthobaldus,

seigneur du bourg d'Aniholtz, au vi" siècle.

En 1606, la principauté fut partagée entre les

quatre fils de Joaehim-Ernest d'Anhalt, et elle

forma depuis les petites souverainetés suivan-
tes : i" Anhalt-Dessau ; 2» Anhalt-Zerbzt (fa-

mille éteinte en 1793 ; territoire partagé)
;

3» Anhalt-Plotsgait ou Kœthen (famille éteinte

en 1847); 4» Anhalt-Bcrniurg (éteinte en 1863).

Les quatre principautés sont donc réunies au-

jourd'hui sous le sceptre des Anhalt-Dessau,
(jui portent le titre de ducs, depuis 1809. Le
duché s'unit à la confédération de l'Allemagne
du iNord le 18 août 1866. — La constitution du
duché d'Anhalt (Herzogthum Anhalt) fut pro-
clamée le 17 sept. 18o9 et modifiée par un dé-
cret du 13 fév. 1872, qui donne le pouvoir
législatif à une diète composée de trente-six

membres, dont douze représentent la noblesse
et les grands propriétaires; douze représen-
tent les villes et douze les districts rviraux. Le
pouvoir exécutif est entièrement entre les

mains du duc qui gouverne avec la collabora-
tion d'un ministre d'Etat. Les revenus s'é lèvent
à 16,800,000 marcs; les dépenses sont à peu
près aussi élevées. Dette publique : 7,S00,000
marcs. Troupes : le duché fournit à l'a mée
de l'empire le régiment d'infanterie nr 93,
appartenant à la 7" division, 4° corps nd'ar-

mée.

ANHALTIN, INE s. et adj. Habitant d'Anhalt;
qui ajqiarlii^iit a Anhalt ou à ses habitants.

ANHAPHIE s. f. [fi] (gr. a, priv. ; apké, tact).

Méd. Diminution, perte du sens du toucher.

ANHY

ANHÉLANT, ANTE adj. Pénible, en parlant

de la re-i'iralion : souffle anhélant.

ANHÉLATION s. f. [a-né-la-si-on] (lat. anhe-

lare, haleter, respirer avec peine). Méd. Res-

piration courte et fréquente ordinairement

causée par une course rapide ou par des mou-
vements violents, mais qui peut être un symp-
tôme important de l'asthme, des maladies du
cœur, de l'hydrolhorax et de plusieurs autres

maladies. Voy. Dyspnée.

ANHÉLER v. n. (lat. anhelare). Respirer fré-

quemment et avec difficulté.

ANHÉLEUX, EUSE adj. Palhol. Se dit d'une
respiration fréquente et laborieuse.

ANHÉMASE s. f. (gr. a, priv. ; aima, sang).

Méd. vétér. Synon. d'ANÉMiE. — Arihcmase épi-

zootique, nom donné par Gellé à une maladie
des très jeunes mulets dans le département
des Deux-Sèvres. A l'autopsie, il trouva le sang

rose pâle, séreux, dépourvu de fibrine.

ANHÉMATOSE s. f. Pathol. Défaut dhéma-
tose.

ANHINGA s. m. [a-nain-ga] (nom de cet oi-

seau chez les Topinambous). Zool. Oiseau pal-

mipède, ordre des natatores, genre plotus

(Lin.), particulier aux pays les plus chauds de

l'Amérique, où il habite le bord des rivières

et des lacs. La longueur démesurée de son

cou lui a valu le nom vulgaire d'oiseau serpent.

Corps et pieds semblables à ceux du cormo-
ran, tête petite ; bec droit, grêle et pointu,

à bords denticulés ; grosseur du canard, poids

de 3à4 livres. Lorsqu'il nage, les mouvements
sinueux de son cou ressemblent à ceux que
ferait un serpent. Il se nourrit de petits pois-

sons, d'écrevisses, de crevettes, de jeunes rep-

tiles, d'insectes aquatiques, d'œufs de gre-

nouilles, etc. ; il niche sur les arbres. A terre

il se traîne péniblement ; mais il est bien con-
formé pour le vol.

ANHISTORIQUE adj. (gr. a, sans ; franc, his-

torique). Qui est contraire à l'histoire.

ANHOLT. I.- Petite île danoise dans le Catté-

gal, par .56° 44' 16" lat. N. et 7" 30' 23" long.

0., au phare. 215 hab. — H. Petite ville de
Prusse, à 14 kil. N.-E. de Mmègue; 2,600 hab.
Beau palais.

ANHYDRE adj. (gr. a, priv.; udàr, eau.j

Cliim. Qui est privé d'eau. On dit acide anhy-
dre, sel anhydre, par opposition à acide hy-
draté, sel hydraté.

ANHYDRffiE s. m. Terme générique qui dé-

s gne les acides anhydres. — Les anliydrides

se divisent en deux classes : i" Anhydrides bia-

tomiques ou bibasiques, provenant d'acides hy-

dratés bibasiques. On les obtient en soumet-
tant à l'action d'un déshydratant, ou simple-

ment à l'action de la chaleur, l'acide hy-
draté correspondant. 2° Anhydrides monouto-

ndques ou monobasiques, provenant des acides

monoalomiques ou monobasiques par suite

d'un phénomène de double échange. Soumis
à l'action de l'ammoniaque, les anhydrides de

ANTL

la première classe donnent naissance à des

amides acides; ceux de la seconde à des amidcs
neutres.

ANHYDRIQUE adj. Imperméable à l'eau.

ANHYDRITE s f. Miner. Nom que l'on donne
quelquefois à la Karsténite.

ANI s. m. (nom de cet oiseau à la Guyane).
Ornith. Oiseau grimpeur, voisin du toucan,
reconnaissable à son bec gros, comprimé, ar-

qué, surmonté d'une crête verticale et tran-
chante. On en connaît deux espèces, qui habi-
tent les contrées les plus chaudes et les plus
humides de l'Amérique : croiophaga major et

crotophaga ani.Tàvses forts et éle\és; queue
longue et arrondie, plumage noir. « Ces oi-

seaux vivent d'insectes et de grains; volent en
troupe, pondent et couvent même plusieurs

paires ensemble dans un nid placé sur des
branches d'une largeur proportionnée au nom-
bre de couples qui le construisent. Ils s'appri-

voisent aisément et apprennent même à par-

ler; mais leur chair est de mauvaise odeur ».

(Cuvier.)

ANI ou Annisi, ancienne capitale des rois

bagratides dWrménie, sur l'Arpa Tchai, à 40
kil. E.-S.-E. de Kars : détruite par un tremble-
ment de terre en 1319, elle n'olfre plus que
des ruines assez bien conservées.

ANIANE, ch.-l. de cant. (Hérault), arr. de
Montpellier; à 30 kil. iN.-O. de celte ville.

2,448 hab.; bourg assez industrieux; doit son

origine à une abbaye de bénédictins fondée
sur les rives de l'Anian par un fils |Hiiné des

comtes de Maguelone. Reconstruit k la fin du
siècle dernier, le monastère fut transformé
après la Révolution, en maison centrale de
détention pour les hommes et pour les en-
fants.

ANIANUS, astronome et poète latin du xv'

siècle, auteur d'un poème astronomique en
vers léonins : Computus manualis magistri

Aniani. Strasb. 1488, et Paris 1.Ï26. — Il a
composé les vers mnémotechniques si connus
sur le zodiaque :

Sunt Arics. Taunis, Gemini, Cancer. Léo, Virgo,

Libraque, Scorpius, Arcitenens, Caper, Amphora, Pisces.

ANICET (Saint), onzième pape, de 137 à 168,

parait avoir soullertle martyre sous Marc-.\u-

rèle. Fête 17 avTil.

ANICET-EOURGEOIS
^
Bourgeois, Auguste

Anicet), auteur dramatique, né à Pans en
1806, mort en 1871; il produisit, soit seul,

soit en collaboration, plus de 200 pièces qui

ont obtenu une vogue populaire et dont les

plus fameuses sont : les Trois Epiciers (vau-

deville); la Nonne sanglante, Latude, les Sept

pecli.es capitaux, le Médecin des Enfants (dra-

me) ; les Pilides du Diable (féerie).

ANICETUS ou Anicet, précepteur de Néron;
commanda la tlotte prétorienne au capMisène
fan .t9) et inventa le navire à soupape destiné

a noyer Agrippine. Il mourut exilé en Sar-

daigne.

ANICHE, villaire (Nord), cant. et à 13 kil.

S.-E. de Douai. Houille; \ erres; sucre de bet-

teraves. 6,924 hab. Téléphone local.

•ANICROCHE s. f. (nom d'une ancienne
arme en forme de croc). Difficulté, embarras:
il y a quelque aniiroche dans cette affaire. —
Difficultés que l'on fait naître à dessein : ce

chicaneur nous a fait mille anicroches (Fam.).

ANIDE s. m. (gr. a, priv. ; eidos, forme).

Térat. Monstre qui se présente sous l'aspect

d'une masse informe.

ANIDROSE s. f. (gr. a, priv. ; idros, sueur).

Pathul Absence de sueur.

ANIELLO ^Tommaso) voy. Masaniello.

* ÀNIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui conduit
des ânes.

* ANIL s. m. (nom portugais de l'indigo).
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Bol. espècp du penre indigotier; c'est une plante
dont on tire l'indig-o.

ANILIDE s. f. Chim. Amide d'anile obtenue
par r^irlion de la chaleur sur certains sels

d'aniline, ou par celui des acides anhvdres
sur l'aniline.

•ANILINE s. f. (portug. anil, indigo). Alra-
lolde arliliciel découvert en 1820 par le Sué-
dois 0. Lliiverdorben, dans les produits do la

distillation de l'indigo. — En ISiiG, Béchamp
l'obtint de la benzine qu'il traita par l'acide

nitrique. Les relations scientifiques de cette

substance ont été soigneusement observées
par plusieurs chimistes, principalement par
A. W. Hofmann. L'.\nglais Perkins, modifiant
un peu les pi-océdés de notre compatriote lié-

champ, réussit le premier, en IS.Sfi, à la fa-

briquer industriellement et lui fit pioduirc la

belle couleur mauve des teinturiers. Depuis
cette époque, l'aniline est devenue la matière
première d'un grand nombre de substances

colorantes, violettes, magenta (rosaniline),

bleues (1861), vertes, jaunes et rouges d'un

éclat éblouissant. On la fabrique sur une grande
échelle. C'est un corps liquide, d'une odeur
vineuse.

ANILIQUE adj.Se dit de l'acide produit par
l'action sur l'indigo, de l'acide nitrique affai-

bli. On l'appelle aussi acide indigotique. lise

présente sous la forme de prismes d'un blanc
jaunâtre : il est fusible, volatil et décompose
l'acétate de plomb.

ANILLE s. f. [a-ni-lle; «mil.] (lat. anelliis,

petit anneau). Hydraul. Anneau de fer qui

sert à retenir les poteaux do garde posés sur

les faces de l'avant bec des piles. — Techn.
Pièce de fer scellée dans la meule courante
d'un moulin à farine, et qui sert à suspendre
l'arbre vertical ou fer de meule. — Bot. Petit

filet des plantes sarnienteuses qui entoure
plusieurs l'ois les branches qu'il embrasse. —
Blas. Meuble formé de deux demi-cercles,

tournés l'un à dextre, l'autre à sênestre et

réunis par un lislel.

* ANIMADVERSION s. f. [a-ni-ma-dvèr-si-on]
(lat. (inimadcersio ; de animus, esprit; f/rfi'cr-

tere, tourner). Improbation, censure, blâme,
correction en paroles seulement : il a encouru
l'animiidversion publique.

' ANIMAL, AUX s. m. (lat. animal ; de ani-.

ma, principe d^i vie). Tout être vivant, orga-
nisé et doué de sensibilité. Animal S'iiivage,

carnassier, utile, domestique etc. ; l'homme est

un animal raisonnable (Acad).

Le plus sotanimal, à mon aris, c'est l'homme*

BOILBAIT.

— Fig., fam. et par mépris. Personne stu-

pide ou grossière : quel animal! c'est un sot

animal. — Hist. nat. On appelle animaux les

êtres qui vivent, sentent, et sont ordinaire-

ment doués d'organes distincts chargés des
fonctions de nutrition, de sensibilité et de
locomotion ; ces deux dernières qualités éta-

blissent principalement la distinction entre

les animaux et les végétaux. Mais s'il est facile

d'établir, à première vue, une différence

entre une herbe et un quadrupède, il devient
fort malaisé, lorsqu'on descend la série ani-
male, de tracer la limite entre celle-ci et les

points extrêmes de la série végétale; certains
zoophytes ont été confondus, pendant long-
temps avec les plantes; et de patientes études
n'ont pas encore fait complètement cesser
cette confusion ; on a été forcé d'admettre
des organismes de transition, les protozoaires,

qui forment le passage entre le règne ani-
mal et le règne végétal. — Le caractère fon-
damental de l'animalité, c'est l'existence d'un
système nerveux, d'autant plus abondant et
plus compliqué que l'animal est plus élevé
dans l'échelle des êtres. — L'étude du règne
animal constitue la zoologie, voy. ce mot. —
AwiHAux DOMESTIQUES. On appelle ainsi les
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animaux que l'homme a soumis à sa domina-
tion, et qu'il utilise pour tous les besoins de
sa vie. Is. Geoffroy sainl-Ililaire les divise de
la manière suivante: f» auxiliaires, ceux qui
nous aident dans nos travaux ;bœuf, cheval,
âne, chien, chat, furet, chameau, lama, etc.);

2° atimenlaircs, ceux qui fournissent des ali-

ments (bœuf, mouton, chèvre, lapin, cochon,
poule, dindon, pigeon, faisan, pintade, oie,

canard, carpe, abeille, etc.) ;
3" industrids,

ceux dont l'industrie tire des malières pre-
mières (lapin, lama, alpaca, mouton, bœuf,
abeille, cochenille, ver à soie, etc.) ;

4° acces-

soires, ceux que nous recherchons pour leur

beauté ou pour quoique autre circonstance
étrangère à nos besoins (écureil, sin.L'cs, oi-

seaux chanteurs, tourterelle à collier, oiseaux

de volière, etc.). — Voy. chacun de ces mots.
— Législ. Les animaux domestiques sont
mcublcspHT leur nature ; mais on les considère
comme immeubles quand ils sont attachés à
un fonds, comme nécessaires à la culture

(Code civ. art. b22). — Le propriétaire d'un
animal perdu peut toujours le réclamer, en
payant les dépenses qu'il a occasionnées.
Celui qui trouve un animal é?aré ou aban-
donné doit en faire la déclaration et le mettre
en fourrière, si le propriétaire est inconnu.
Néanmoins, les animaux de luxe (oiseaux
chanteurs, écureuils, etc.) appartiennent au
premier occupant, lorsque celui qui les a per-

dus abandonne leur trace et leur poursuite.

—

l.e propriétaire d'un animal ou celui qui s'en

sert est responsable du dommage qu'il acausé
(Code civ., art. 138.S). — Les mauvais traite-

ments, exercés publiquement et abusivement
surdes animaux domesli([ues, sont punis d'une
amende de o à fo fr., et peuvent l'être d'un

emprisonnement de un à cinq jours; la peine

de l'emprisonnement est toujours prononcée
en cas de récidive, voy. Piiotectrice des ani-

M.^nx (Société). — Ceux qui, sans nécessité,

ont tué un animal domestique sont punis

d'un emprisonnement de six jours à six mois,

si le délit a été commis sur les propriétés du
maître de l'animal ; l'emprisonnement est de
six jours à un mois, si le délit a été commis
sur les propriétés du coupable ; de quinze

jours a six semaines, s'il est commis en tout

autre lieu. Le maximum de la peine est tou-

jours prononcé s'il y a eu violation de clôture;

dans tous les cas, il est prononcé une amende
qui ne peut être inférieure à 16 fr., ni supé-

rieure au quart des restitutions et des dom-
mages intérêts. — Ceux qui ont laissé vaguer
des animaux malfaisants, ou qui ont laissé

passer des animaux de trait, de charge ou de
monture sur le terrain d'autrui, sont passibles

d'une amende de 6 à iO fr. ; et, en cas de
récidive, d'un emprisonnement de cinq jours

au plus (Code pén., art. 475). — Le code for.

(art. 199) édicté, contre le propriétaire d'ani-

maux trouvés de jour, en délit dans les bois

de dix ans et au-dessus, une amende de f fr.

pour un cochon ; de 2 fr. pour une bête à laine,

de 3 fr. pour une bète de somme; de 4 fr.

pour une chèvre; de o fr. pour un bœuf, une
vache ou un veau. L'amende est double quand
les bois ont moins de dix ans, sans préjudice

des dommages intérêts, s'il y a lieu.— Ani-

maux parlants (les). Apologue épique ou
poème hénVi-comique Je Casti (1802). (V. S.)

* ANIMALE, ALE, AUX adj. Qui appartient,

qui est propre à l'animal : économie animale
;

espjrits animaux. — Se dit quelquefois de
l'être matériel ou physique, par opposition à

l'être intelligent, à l'âme : la partie animale

de l'homme influe sautent sur la partie raison-

nable (Acad.).—M.4GN'ÉTisME A.MM.\L, voy . Magné-
tisme. — Chaleur ammale, voy. chaleur. —
Electricité animale, voy. Electricité. ~ Ecri-

ture sainte. Sensuel, charnel, par opposition

à spirituel : l'homme animal ne comprend pas
de ce qui est Dieu. — Hist. nat. Règxe a.niual,

ensemble de tous les animaux connus. Voy.

Zoologie. — Matière, substance a.mjule, ma-
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tière, substance qui entre dans la constitution
de l'animal, ou qui provient des animaux. —
lIllLES ANIMALES, ACIDES ANIMAUX, lluilcS, acides
qu'on extrait des matières animales. — Chi-
mie animale, colle qui s'occupe de l'analyse
des matières animales.

ANIMALCULAIRE adj. Qui tient des animal-
cules ; (]ui a rapport aux animalcules.

* ANIMALCULE s. m. (diminut. de animal).
Petit animal. — iNe se dit guère que des ani-
maux qui sont visibles à l'aide du micros-
cope seulement et dans certains liquides. Voy.
iNia'somEs.

ANIMACULISME s. m. Système d'après
lequel l'embryon animal serait un animalcule
développé.

ANIMALESQUE adj. Qui tient de l'animal.

ANIMALIER s. m. Peintre d'animaux.

ANIMALISABLE adj. Physiol. Qui peut être
aniiiialisé : substa7ice unimalisable.

ANIMALISANT, ANTE adj. Physiol. Qui
animali-e, qui transforme les aliments en
substance animale.

• ANIMALISATION s f. Didact. Transforma-
tion des aliments en la propre substance de
l'animal qui s'en nourrit.

ANIMALISER v. a. Transformer en subs-
tance propre au développement ou à l'entre-
tien du corps de l'animal : la digestion et la

respiration animalisent les aliments. — * Ani-
maliser (S') v. pr. Didact. Acquérir les quali-

tés des substances animales; s'assimiler à la

propre substance de l'animal.

•ANIMALITÉ s. f. Didact. Ensemble des
attributs et des facultés qui distinguent l'ani-

mal, qui lui sont propres. — Caractères de
l'animal, par opposition à l'homme : l'état d'a-

nimalité.

ANIMAL-PLANTE s. m. Nom que l'on donne
quelqui^fois aux zoophytes.

ANIMATEUR, TRICE s. et adj. Qui anime
;

qui a la t'arulté d'animer.

•ANIMATION s. f. [si-on] (lat. animatio,

âme, vie). Didact. Action d'animer. Se dit

particulièrement de l'union de l'âme au corps
dans l'embrj'on humain : l'animation du fœtus.
— Fig. Vivacité, chaleur que l'on met à faire

une chose: parler avec animation ; l'animation

de ses gestes.

ANIMATO adv. Mus. Mot italien que l'on

place en tète d'un morceau de musique pour
indiquer qu'il faut l'exécuter avec animation.

'ANIMÉ, ÉE part. pass. d'AniMER : un être

animé.— Qui a de la vivacité, de l'expression :

cette femme est belle, mais c'est une beauté qui

n'est point animée.

ANIMÉ s f. Nom donné autrefois à des ré-

sines d'une origine douteuse, analogues au

copal et que les pharmaciens employaient à

la confection d'emplâtres et d'onguents. On
appelle encore animé une espèce de résine

d'un jaune de soufre, très odorante, qui dé-

coule d'incisions, faites au tronc d'un arbre

de la Guyane, l'Hymcnœa courbaril, voy. Col'r-

BARiL. Cette résine, employée dans la fabri-

cation des vernis, leur donne de très mauvai-
ses qualités.

ANIMELLES s. f. pi. Ragoût composé de

parties détachées d'une pièce principale : aba-

lis, fraise, foie : animelles de mouton.

'ANIMER V. a. (lat. animare ; de anima,

âme;. Mettre l'âme, le principe de la vie dans

un corps organisé : Prométhée anima la statue

d'argile qu'il venait de former. — Encourager,

exciter : il animait les soldats du geste et de la

voix.— Donner de la vivacité, de l'action : rien

n'anime l'indolent.— rriter, mettre en colère :

il est fort animé contre moi. — Fig. Donner de

la force et de la chaleur à uu ouvrage d'esprit,
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à un discours, soit par les traits vifs et bril-

lants que l'on v jette, soit par la manière vive

dont on le lit, "dont on le prononce : ammez

votre slylr. — Donner de la vivacité, en par-

lant des couleurs du teint, de i"éclat des yeux,

des regards : le dépit anime ses regards. —
Beaux-arts. Donner un air de vie aux tableaux,

aux sculptures : tableau animé. — Animer quel-

OU'UN DE SON ESpniT, faire passer ses senti-

ments, ses idées dans l'âme d'un autre. —
Animer la conversation, la rendre plus vive,

plus intéressante. — S'animer v. pr. Prendre

de la vie, de la vigueur, de l'éclat.

ANIMIQUE adj. De l'âme, qui a rapport à

rame : pussions animiqiies.

ANIMISME s. m. (lat. aniim, âme, principe

de la vie animale). Doctrine médico-psycho-

logique créée par Stahl, pour expliquer l'union

du corps et de l'âme. — Les animistes consi-

dèrent l'âme comme la cause première non

seulement des faits intellectuels, mais encore

des faits vitaux. Agissant par une aclion toute

méuaiiique, l'âme pourvoit à la vie à l'aide de

deux mouvemi-nts. L'un, appelé morfucmcnJ to-

nique, pourvoit à la nutrition : l'autre, dit local,

pourvoit â la sensation, comme moyen préser-

vatif contre les accidents du dehors. Au point

de vue psychologique, l'âme est une cause qui

a un hul,' une lin, et qui agit sur le corps par

la volonlé raisonnable. Ce syslème, expliqué

dans la Véritable théorie médicale {Thcoria mc-

dicu vécu) de Stahl, Halle 1707, a été réfuté

par Lcihnilz.

ANIMISTE s. m. Partisan de l'animisme.

•ANIMOSITÉ s. f. [a-ni-mô-zi-té] (lat. ani-

mositas). Sentiment de dépit, de haine, par

leijuel on est porté à nuire à une personne de

qui on a reçu ou cru recevoir quelque olfense:

il agit par animosité. — Chaleur excessive, vio-

lence dans un débat, dans une discussion,

dans une querelle : l'avocat a mis de l'animo-

sité dans sa réplique.^

ANIO, riv. de l'ancienne Italie; ànj. Teverone,

aflluenl du Tibre.

ANIRIDIE s. f. (gr. a, priv. ; iris, iridos, iris).

Anat. Absence d'iris.

'ANIS s. m. [a-ni] (arabe anisùn). Fruit du
houcaqe anis. Nom que l'on donne à cette

(liante elle-même (voy. Bolxage) et à la dra-

gée que l'on fait avec son fruit. — L'anis est

une petite graine d'une saveur aromatique et

d'une odeur douce et suave; on l'emploie en
médecine comme carminative, cordiale et sto-

machique. On l'a prescrite dans l'asthme,

dans les toux rebelles; mais c'est surtout pour
combattre les coliques causées par la présence

de gaz dans l'esLomac et dans les intestins

qu'on en a retiré de bons effets. La confiserie

et la parfumerie font un grand usage de l'a-

nis. Les grain, s d'anis, mises dans un sirop

cuit au lissé constituent les petites dj-ni/iics rf'u-

nis, qui facilitent la digestion et répandent
dans la bouche un parfum agréable. Les dra-

gées les plus renommées sont celles de Fla-
vigny et de Verdun. L'anis entre dans la com-
position de plusieurs liqueurs, principalement
dans le ratalia d'anis et dans l'aiiiselte. On
mange quelquefois l'anis dans du pain. —
Anis de Paris, graine du fenouil, que l'on sub-

stitue à celle de l'anis pour faire des dragées
cl des liqueurs. — Anis étoile, nom que l'on

donne vulgairement au fruit de la Badiane
étoilée. — Anis acre ou Anis aigre, espèce de
Cumin. — Essence d'anis. On retire de l'anis

une essence brute que l'on purifie parla pres-

sion entre des doubles de papier sans colle et

par une cristallisation dans l'alcool. Les cris-

taux obtenus constituent l'essence d'anis pure :

(iuipsQs ijj possèdent une agréable odeur
<ranis; fondent à 18" et bouillent sans altéra-

tion à 220". On en obtient l'anisoine, Vhydrure
d'anisrjle et l'aci'ie anisique.

ANISAT£ s. m. [a>ni-za-te]. Chim. Sel pro-
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duit par la combinaison de l'acide anisique

avec une base. Anisate d'éthyle, c'est Véther

anisique. Anisate de potasse, sel obtenu en

traitant l'hydrure d'anisyle par la potasse.

* ANISER v. a. [a-ni-zé] Donner à une chose

le goOt de l'anis, en la parsemant de cette

graine ou en y mêlant un extrait d'anis : ani-

ser m gâteau."une liqueur.

"ANISETTE s. f. [a-ni-zé-te]. Liqueur spiri-

tueuse, composée avec de l'essence d'anis. On
estime particulièrement l'anisette de Bordeaux

et l'anisette d'Amsterdam. — Argot. Anisette

DE BARIÎlLLON, OaU.

ANISIQUE adj. [a-ni-zi-ke]. Chim. Se dit,

en général, des composés que l'on produit

avec l'essence d'anis. — Acide anisique, appelé

aussi acide draconique, corps résultant de l'o-

xydation de Vhydrure d'anisyle par l'oxygène

ou les corps oxygénants. On le prépare ordi-

nairement en faisant bouillir l'essence d'anis

avec de l'acide nitrique très dilué. Il cristal-

lise en prismes incolores, inodores, presque

insipides : C'WO^, HO. 11 ressemble à l'acide

bonzoïque, fond à 17o", se dissout dans l'eau

bouillante, l'alcool et l'éther. — Ether anisi-

que ou anisate d'éthyle, éther obtenu en fai-

sant passer un courant d'acide chlorhydrique

dans une dissolution alcoolique d'acide ani-

sique. 11 est liquide, incolore, odorant, soluble

dans l'alcool et dans l'éther.

ANISOGYCLE s. m. (gr. anisos, inégal ; ku-

klos, cercle). .Machine balistique employée dans

les armées byzantines. C'était un ressort qui

lançait des Uéches en se débandant.

ANISODACTYLE adj. (gr.anwos, inégal ; dak-

tulos, doigt). Ornith. Qui a les doigts inégale-

ment, distribués.

ANISODONTE adj. (gr. anisos, inégal ; odous,

odonlos, dent). ZooL Qui a des dents iné-

gales.

ANISOÏNE s. f. [a-ni-zo-i-ne]. Chim. Sub-
stance solide, blanche, inodore, obtenue en

traitant l'essence d'anis par l'acide sulfurique.

ANISOL s. m. [zol]. Liquide incolore, aro-

matique, très soluble dans l'alcool et dans

l'éther, que l'on obtient en distillant l'acide

anisique avec un excès de baryte caustique.

ANISONYX s. m. [a-ni-zo-niks] (gr. anisos,

inégal; oini.r, onL'le). Genre de coléoptères

penlaméres lamellicornes voisin des hanne-
tons et dont les espèces vivent au cap de
Boiine-Es|iérancc.

ANISOPÉTALE adj. (gr. anisos, inégal). Bot.

Qui a des pétales de grandeur inégale.

ANISOPHYLLE adj. [a-ni-zo-fi-le] (gr. a«(-

sos, inégal; p/iu//on, feuille). Bot. Qui a des

feuilles d'une grandeur inégale.

ANISOPLIE s. f. (gr. anisos, inégal; oplê,

ongle des animaux ; à caus- de l'inégalité des

crochets qui terminent les tarses). Entom.
Genre de scarabées qui ne dilfère des hanne-
tons que par un chaperon rétréci antérieure-

ment. L'anisoplie des champs (anisoplia arvi-

cola), longue de 9 à i'A millim. à l'étal parfait,

dévore avidement les jeunes feuilles de nos
arbres et les pétales de nos tleurs.

ANISOPTÉRYX s. m. [a-ni-zo-pté-rikss] (gr.

anisos, inégal; jijferua;, aile). Entom. Genre de
lépidoptères nocturnes de l'Amérique du Nord,
de la famille des geomelrx (Linn.) ou des pha-
Iseniles (Latr.), dont la chenille porte, aux
Etats-Unis, le nom de ver rongeur (Canker
Worin). Le caractère distiuctif des anisopté-

ryx, c'est qu'à l'étal adulte la femelle n'est

pas ailée, tandis que le mâle est un papillon.

Les femelles paraissent dès l'hiver; les mâles
ne sont nombreux qu au printemps. Aussilûl

fécondées, vers le mois de mai, les femelles
grimpent sur les arbres pour y déposer leurs

œufs. Biciitût les larves ou chenilles rongent
feuilles, lleurs et fruits et détruisent l'espoir
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de l'arboriculture. Lorsqu'elles ont ainsi vécu

pendant quelques semaines, elles descendeni

de l'arbre qui les a nourries; pour cela, elles

se laissent pendre à un lil qu'elles sécrètent.

Anisoptéryx. i. Mâle adulte. 2. Larve. 3. Fl-iiicHo adulte.

4. Amas dœufs.

Aussitôt à terre, elles creusent le sol jusqu'à
une profondeur de deux à six pouces et s'y

transforment en chrysalides, pour devenir en-
suite insectes parfaits, au commencement de
l'auloiniie ou à la lin de l'hiver.

ANISOTOME adj. (gr. anisos, inégal; tome,

section). Bol. Se dit du périanthe, lorsque ses

divisions ne sont pas égales. — s. m. pi. En-
tom. iNora scientifique des coléoptères appelés

léiodes et phalacres.

ANISSON, célèbre famille d'imprimeurs et

de liliraircs, originaire du Daiiphiné. —
1. (Laurent), typographe à Lyon, a publié une
BiuLioTUÉQUE DES PÈRES (1677). — Il (Jean),

fils du précédent, imprima \eGlossaire de Du-
caiige, auquel il avait collaboré; devint,, en
1691 , directeur de l'imprimerie royale, et celte

fonction resta en quelque sorte, héréditaire

dans sa famille. — 111. (Etienne-Alexandre-
Jacques, .\NissoN-DupERRONj, directeur de l'im-

prinierie royale, auteur d'un Mémoire sur l'im-

pression en leltres (recueil de l'Académie des

sciences, tome .'O, pé.'it sur l'écliafaud en I79i.

— IV. (Alezandre-Jacques-Laurent, Anisson-

Duperron), lils auié du préccdent, né en 1776,

mort en lS.i2, réorganisa l'imprimerie impé-
riale en 1809, fui député en 1830, pair en
ISH, et laissa quelques ouvrages d'économie
[.lolilique.

ANISYLE s. m. Radical hypothétique de l'a-

cide anisique : C^H'O*. — Hvdrure d'anisyle,

substance liquide, huileuse, d'un brun-rougeâ-
tre, qui se forme en même temps que l'acide

anisique lorsqu'on fait bouillir de l'essence

d'anis avec de l'acide azotique très dilué :

CH'O^H ; c'est donc l'anisyle -f- un équivalent

d'hydrogène.

ANITORGIS, ville d'Espagne, près de la-

quelle, l'an 2(12 av. J.-C, Cneius-Corn.-Scipion

coinbattanl Asdrubal et Massinissa, fut vaincu

et perdit la vie.

ANITUS, citoyen d'Athènes, principal ac-

cus.ileur, avec Melilus, du vertueux Socrate

('i-OO av. J.-C.) Exilé, dans la suite, il se relira

à Héraelée (Pont), où il mourut.

ANIZY-LE-CHÀTEAU, ch.-l. de canl. (Aisne),

arr. et a It; kil. S.-O. de Laon, sur l'Ailette;

1,108 hab.; donné en 496 par Clovis à saint

Iteini; ajouté en uOO au domaine des évoques

de Laoïi qui prirent le titre de comtes d'Anizy.

Une charte de commune, octroyée par LouisVll

en 1174, fut déchirée par l'évèque, après une
lutte sanglante.

ANJOU, ancienne province qui forme au-
jourd'hui le dép. de .Maine-et-Loire et une pe-

tite partie des départ, de la Mayenne, de la

Sarlhe et d'Indre-et-Loire; capitale Angers.

I
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Habité primitivement par le peuple celtique
des Andecavi, rAn.jou fît partie de l,i troisième
Lyonnaise sous les Romains, puis du royaume
des Francs, et forma un comté donné, par
Charles le Chauve, à lupelg-er, fondateur de
la puissante maison d'où sont issus les Plan-
taf-'enel*. Quelques-uns de ces comtes se tirent

remarquer pendant les croisades, principale-
ment Foulques V, qui devint roi de Jérusalem
après la mort de son beau-père, Baudouin 11.

en 1131. Son fils, fieoirroy V, onzième comte
d'Anjou, surnommé Planfapenet, parce qu'il

portait toujours une branche de fienèt a sa
loque, i^pousa, en 1127, l'impératrice Malhilde,

lllle du roi Henri 1"' d'Angleterre, et fut père
de H nri 11 qui réunit l'Anjou à la couronne
anglo-normande (1134). En 1203, Philippe-

Auiîusle enleva ce comté au faihie Jean sans
Terre et, en l'2"26, Louis VIII laissa le Maine
et l'Anjou à son neuvième fils, Charles, qui

fonda une nouvelle maison d'Anjou, et qui

fit, avec les Angevins, la conquête du royaume
des Deux-Sicdes (12(î6). Philippe VI de Valois,

fils et héritier de Marguerite d'Anjou (voy.

Margi ehite), réunit à la couronne (1328), cette

province que Jean le Bon érigea en duché
(I3;i6), pour le donner en apanage à son se-

cond fils, Louis (1356). Ce prince, héritier des
prétentions des anciens comtes d'AujOU sur le

royaume de Naples, porta la guerre en Italie;

mais son armée fut détruite par la peste

{1383) et lui-même mourut en 1384. Ses suc-

cesseurs, Louis 11 et Louis III, ne parvinrent

jamais à s'établir solidement dans les Deux-
Siciles, et le dernier duc, le bon René, laissa,

en mourant sans héritier, la Provence, le

Maine et r.\njou au roi Louis .\I, qui les réu-

nit définitivement à la couronne. Depuis cette

époque, le titre de duc d'Anjou ne fut plus

qu'un simple apanage donné à quelques fils

des rois de France. Il fut porté par Henri III

avant son arrivée au trône; puis par Fb.vnçois.

quatrième fils de Henri II et de Catherine de
.Medicis, né en I.>.t4, mort en 1584; ce prmce
combattit les Huiruenots, après les avoir leur-

rés de son concours, prélendit vainement a la

main d'Elisabeth d'.^ngleterre, prit un instant

le titre de duc de Brabant {!oS2-'83), mais ne
put se faire accepter par ses sujets des Pays-
Bas, qu'il prétendait soutenir dans leur révolte

contre l'Espagne. — Le titre de duc d'.\njou

fut ensuite porté par deux fils de Louis XIV
et par celui de ses petits-fils qui devint Phi-
lippe V, roi d'Espagne.

ANJOUAN ou Joanna, île du groupe des
Comores furmantun petit sultanatsous le pro-
tectorat de la France, 378 kil carr. 20.000 hab.
mélange d'arabes etde nègres parlantun dia-

lecte souahéli. VOrdre de l' Etoile d'Anjouan,
décerné par le su) lan, est approuvé en France.

AKKLAM. ville de Poméranie, Prusse, à 70
kil. N.-O. JeStettin. 11,500 hab.

ANKOBER. ancienne capitale du Choa
(Ethioinei. 15,000 hab.

ANKWITZ Mikolaj) [ànnk'-vils], comte po-
loudi? qui ralilia. a la diète de Grodno, le se-

cond démembrement de sa patrie. Les Polo-
nais le pendirent comme traître, le 18 avril
1794.

ANKYLOBLÉPHARON s. m. [an-ki-lo-blé-fa-
lonj y):\\ ankutfjs. resserré; blepharon, pau-
pière). .Méd. Adbérence complète ou incom-
plète, congénitale ou accidentelle du bord
libre des deux paupières; presque toujours le

résultat de plaies, d'ulcérations, de brûlu-
res, etc. Le traitement consiste à opérer la
'paralion au moyen d'un instrument tran-
cb.int et a éviter ensuite une nouvelle réunion.

• A:JKYL0SE s. f. [an-ki-lô-ze] (gr. agkuhs,
courb'-). Immobilité d'une articulation; elle

est iruie ou complète, quand le mouvement
est tout à fait aboli; fausse on ini-oiiiiùe'e

lorsq' e les surfaces articulaires cxé.uleuten-
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core quelques mouvements; générale lorsque
tous les membres sont réduits à l'immcdjilité.

Le coude et le genou sont les membres que
l'ankylose airectede préférence. Causes : im-
mobilité prolongée d'un membre, à la suite

de fractures, de luxations, de tumeur blanche,
de carie, d'atl'ections rluimalismales ou gout-
teuses. — Traitement: l'anUylos^ incomplète
est la seule qui oll're quelques chances de gué-
rison. On cherche à rendre aux ligaments et

aux muscles leur souplesse naturelle, au
moyen de douches, de bains, de frictions réso-
lutives, de massages, etc. On recommande les

eaux thermales diî Bourbon-Lancy, de Barèges,
en bains, douches et boissons.

' ANKYIOSER v. a. Causer une ankylose :

la sécheresse de la membrane synoviale ank'/hse
parfais te genou. — S'ankyloser v. pr. Etre
ankylose : son coude s'anliyhse.

ANN (Cap), limite septentrionale de la baie
de Massachusetts, à 50 kil. N.-E. de Boston.

ANNA, nom de plusieurs princesses russes.
— 1. Anna Carlovna, grande duchesse (1718-
'46), nièce de l'inqiératrice Anna Ivanovna à
laquelle elle voulut succéder en 1740; mais
elle fut supplantée par Elisabeth et mourut en
prison. — II. Anna Ivanovna, impératrice,
nièce de Pierre le Grand (1693-1740), succéda
à Pierre 11 en 1730. .\près la mort de son
mari, (le duc de Courlande), son favori, Biron,
devint omnipotent. 11 exila les Dolgoroukis,
promoteurs de l'accession de la reine, et orga-
nisa un vaste système d'espionnage. Anna
l'imposa aux Courlandais en qualité de duc, et

lui confia la régence pendant la minorité de
son neveu et successeur Ivan; mais il fut ren-
versé et exilé.

ANNA Santa-1. 1. Ile du grand Océan, archi-

pel Sdionion. par 10° 40' lat. S. et 160° 11'

long. E. — II. Ile de r.\uiérlque méridionale,
BrésiL par 2» 16' 23" lat. S. et 45» 34' 13'

long. 0., au phare.

ANNABERG, ville de Saxe, dans l'Erzsebirge,

à 32 kil. S. deChemnitz; 15,000 hab. Fabr.

de passementerie, de rubanerie, etc. .\ulrefois

siège de l'administration des raines, elle a

perdu une grande partie de son i;nportance
depuis que celte adminislration a été, en 1856,
transférée à Marienberg.

* ANNAL, ALE adj. ^ann-nal] (lat. annalis).

Jurispr. Qui ne dure qu'un an; qui n'est vala-

ble que pendant un an; il ne m'a donné qu'une
[rueuration annale. — Possession .\n.\ale, pos-

session paisible, publique, non interrompue,
et à titre non précaire, pendant un an et un
jour.

• ANNALES s. f. pi. [ann-na-Ie] (lat. annales).

Histoire qui rapporte les événements année
par année. — Par est. Histoire : la prise de
Constantine est l'un des plus beaux faits d'ar-

mes de nos annales militaires; en lisant nos

annales, on y tr'Uice d'aussi beaux exemptes

que dans l'h'st(ii}-e de l'antiquité. — Annales,
de Tacite, ouvrage éloquent, rapide et conci-,

sur l'histoire romaine depuis Auguste jusqu'à
.Néron. 11 ne nous en est resté que quelques
livres. — Annéiles de l\ République, par En-
nius, épopée nationale de l'ancienne Rome

;

il n'en reste que des fragments. — Annales
(Grandes) ou Annales publiques ou Annales
DES GRANDS PONTIFES, tables chroiiologiques,

rédigées par le grand pontife et relatant,

année par année, les événements mémorables
de Rome. De 350 à 6)1 . Les récits du pontifex

maximus (grand pontife) des Romains étaient

appelés annales m'iximi. La collection fut en
partie détruite par les Gaulois (390 av. J.-C.).

— Annôdes du Muséum d'histoire naturelle
de Par;s, par les prolésseiirs de cet établisse-

ment 20 vol. in-4", de 1><02 à 1813; recueil

continué sous le titre de Mémoires du Muséum
d'Histoire naturelle, etc. Paris Idla.
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* ANNALISTE s. m. [aun-na-lisle]. Historien
qui écrit des annales.

ANNAM. F.tat de l'Indo-Chine. placé, depuis
le Irailéde Hué(6jnin 1884). sous le proleolo-
rat de la France. Environ 121.000 kil. carr.;
]ii)pulalion évaluée à 5 millions d'Iiab. L'An-
nam s'étend au sud du Tonkiii et jusqu'à la

Cochiiichineenire la côteetune longuechaîne
de montagnes parallèle à celle côte" formant,
sur une longueur de 1,200 kil. et une largeur
moyenne de lOOkil. un arc de cercle tournant
sa convexité vers lamer. La capitale, Hué, est

la résidence dei'empereur.de la cour,tlesser-
A'ices publics, et du Résident supérieur repré-
sentant de la France. — Les Annamites font
le trait d'union entre les races mongole et

malaise ; ils professent le Bouddhisme et ont
adopté les mœurs chinoises, ainsi que la doc-
trine de Confucius. La religion des paysans
est un culte de génies tutélaires. Il y a environ
4-0.000 chrétiens dirigés par six évéques. Le
territoire de r.\nnam étant très montagneux,
la culture n'occupe que des vallées peu pro-
fondes, fertiles, mais peu productives en rai-

son de leur faible étendue. Les rizières sont
rares. Gisements miniers. Exportation de soie

filée, de déchets de soie, de cannelle, de car-
damome, de bois précieux, de bambous, de
cornes et de peaux de bœufs, de poissons secs
et salés, de soiries, de soie grège, de laque, d'é-
tain. d'articles pharmaceutiques, de coton, de
champignons, d'huile, d'anis,etc. Importation
de coton filé, de chaussures, de fer, de faïence
chinoise, de marmites, de miroirs, de nacre,
d'opium, de papier, de pommes de terre, de
quincaillerie, de vins et de liqueurs. — Les
premiers temps de l'histoire d'.\nnam sont en-
veloppés de ténèbres. On dit que la contrée
fut envahie parles Chinois (324 av. J.-C.) qui
la conservèrent jusqu'en 263 après J.-C Ils

l'occupèrent de nouveau en 1406 et l'abandon-
nèrent en 1428. Dès le xiii" siècle, les nations
européennes eurent connaissance de ce pays
visité par .Marco-Polo; les Portugais furent Tes

premiers à s'y élablir. Aux xvii' et xviii" siè-

cles, le christianisme y fut propagé par des
jésuites français, en dépit d'une violente

[ er-

séculion. L'évèque d'Adran (voy. B; haine ,

obtint la protection de Louis XVl pour son
prosélyte, Gia-Long.— Le meurtre de plusieurs

missionnaires (1854-'58) amena une interven-
tion des Français. L'armée annamite, forte

de 10,000 hommes, fut vaincue !e 22 avril 1859,
et la paix du 3 juin 1862 garantit la liberté du
christianisme et porta l'abandon de trois pro-
vinces dont l'armée française s'était emparée;
une révolte de ces provinces fut réprimée avec
vigueur et les troubles se terminèrent en fé-

vrier 1863. Au mois de septembre 1863, l'empe-
reur des Françaisreçut des ambassadeurs anna-
mites qui essayèrent vainement d'obtenir une
rétrocession de ces territoires. Par une procla-

mation du 25 juin 1867, trois autres provinces

furent annexées à l'empire français. Depuis
cette époque, la paix fut plusieurs fois rompue;
mais par le traité de Saigon (15 mars 1874),

la France reconnut l'indépendance du roi

d'.\nnam ; ce dernier, de son côté, ouvrit au
commerce européen les ports de son empire et

s'engagea à tolérer les missionnaires. Depuis
1868, le royaume de Cambodge est placé sous

le protectorat de la France. En vertu du traité

de 1874, furent ouverts aux vaisseaux étran-

gers, les ports de llaiphong et Hanoï en 1873

et de Quinhon en 1876. Après la mort du
commandant Rivière, l'expédition du Tonkin

I

amena le traité du 25 août 1883, ratifié le 6

juin 1884, établissant définitivement notre
protectorat. Le jeune roi Ham-Nghi s'étant

révolté, fut fait prisonnier, emmené à Alger,

remplacé par le [irince Thanh-Thaï le 31 ,|an-

vier 1889, et depuis lors l'ordre n'a jamais
cessé de régner en Aunam.

ANNAMITE s. et adj. Habitant d'Annam
qui a rapport à ce pays ou à ses habitants.

—
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Les Annamites se dUlinguent par leur taille

exis-uë et ramassée. Leur langue est monosyl-

labique et ressemble, pour la construction,

comme pour le caractère, à celle des Chinois.

ANNAN, ville d'Ecosse, comté de Dumfries,

près de la mer; 3.400 hab. Salaisons.jarabons;

pnehe du saumon. — 54° b9' 23" lat. N. et

5» 3.S' 33" Ions. 0.

ANNAPERENNA, déesse romaine au sujet de

laquelle on n'osi pas d'accord. Los uns en font

la personnification de la Lune, d'autres celle

de la Justice. .Sœur de Didon, elle abandonna
Carlhage, après la mort de cette princesse, et

se réfugia en Italie, chez Enée. D'après Ovide,

elle apparut, sous la forme d'une vieille femme,
aux plébéiims de Rome, retirés sur le mont
Sacré, et elle leur distribua des vivres, dont ils

avaient le plus pressant besoin. On la fêtait le

do mars.

ANNAPES. villace du canl. de Lannoy, arr.

de Lille (Nord); 2,800 hab. Brasseries; fabri-

ques de sucre.

ANNAPOLIS, autrefois Port-Royal, ville de

la Nniivelle-Ecosie, l'un des plus b^aux ports

du monde, k l'einboiH-bure de l'Ânnapolis

(baie de Fund.v). ISO kil. 0. d'Halifax; 2,8'o0

hab. Ancienne capitale de l'Acadie, fondée

par le Français de Monts en 1604; cédée aux

Anglais par le traité d'L'trecht; aujourd'hui

déi'line.

ANiSAPOLIS, capitale du Maryland (Étals-

Uni>), port sur la rive droile de la Saverne, à

40 kil. E de Baltimore; 8,000 hab. dont 1,700

noirs. .Collège Saint-Jean; Académie navale

ANNE
Anne (oudre de sainte-) ordre russe, régularisé

à l'avènement de Paul I"'; croix à quatre

branches et émaillée, suspendue à un ruban
rouge liseré de jaune.

ANNE, personnage du conte intitulé Barbe-

tileue. Anne était belle-sœur du terrible tueur

de femmes. Celui-ci ayant permisà sa dernière

épouse d'aller prier dans sa chambre avant
d'être égorgée, cette malheureuse, qui attend

l'arrivée de ses frères, ne cesse de demander
à sa sœur, montée au sommet d'une tour:

« Anne, ma sœur Anne, ne vois-tu rien venir?
— Non, répond celle-ci, je ne vois que le

soleil qui poudroie et l'herbe qui verdoie ».

Les écrivains font souvent allusion à celte

demande et à la réponse de la sœur Anne.

ANNE, reine de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, née en 1664, morte en 1714, deuxième
fille de Jacques II et d'Anne Hvde ; épousa le

prince George de Danemark (1683) et succéda

à Guillaume 111, en 1702. D'un caractère faible,

elle se laissa gouverner par les Whigs, à la

tête desquels étaient le comte et la comtesse

de Marlborough, grands ennemis de la France.

La guerre de la succession d'Espagne fut

terminée par la paix d'Ulrecht, qui donna à

l'Angleterre Gibraltar et plusieurs colonies

françaises. L'annexion de l'Ecosse avait été

complétée le i" mai 1707. A l'intérieur, le

règne d'Anne ne fut pas moins glorieux ; on
l'a appelé le siècle d'Auguste de la littérature

anglaise.

ANNE DE BOLEYN voy. Boleyn.

ANNECOMNÉNE, fille de l'empereur d'O-

rient, Alexis l"' ; née en 1083; morte en 1148.

Aonapolis (Académie

des Etats-Unis; observatoire et bibliothèque.
Ville fondée en 1683, sous le nom de Severa;
le Congrès s'y assembla pendant la guerre de
l'indépendance.

ANN ARBOR, ville duMichigan (États-Unis),

surl'lbiiron, a 60 kil. 0. de Déiroit; 9,431 hab
;

siège de l'Université du Michigan; sources mi-
nérales. Observatoire, par 42° 16' 48" lat. N.
et 86° 3' 12" long. G.

* ANNATE s. f. (lat. annua, année). Revenu
d'une année que ceu.x qui obtenaient des bé-
nélices payaient à la chambre apostolique,
en retirant leurs huWca: droit d'aiinate. —Les
annates furent supprimées par l'Assemblée
nationale le 4 août 1789; elles avaient été in-
troduites en France vers 1320. Charles VI
essaya vainement de les abolir en 'I38î);le
pai-leraenl fut aussi impuissant en sept. 1406.
Le concordai du 18 germinal au X les a réta-
blies en partie: on paye toujours une cer-
taine somme A la cour de Rome pour l'expé-
dition des promotions aux archevêchés, aux
évêclii's et au cardinalat.

ANNE (Sainte), épouse de saint Joachim et
mèredc lasa-ute Vierge. Fêle, le 28 juillet.

navale des Élats-Unis).

A la mort d'Alexis (1118), elle poussa son mari,
Nicéphore Bryenne, à s'emparer du trône,
au détriment de son frère, Jean; mais ses

plans ne réussirent pas et elle fut bannie.
Pendant son exil, elle composa, sous le litre

d'Alexindr, l'histoire desonpère (traduite par
le jirésident Cousin).

ANNE D'AUTRICHE, reine de France, fille

aînée do Philippe 111 d'Espagne, née en IfiOl,

épouse de Louis XIII (2.'i déc. I61'i); fut d'a-
bord persécutée par son mari qu'influençait
Richelieu, mais rentra en crédit a la naissance
de Louis XIV (1638), devint régente en 1643,
donna toute sa confiance à Mazarin et provo
qua les troubles de la Fronde. Elle mourut
d'un_ cancer, le 20 janvier 1666. Elle avait
fondé le Val-de-Grâce et encouragé quelques
littérateurs.

ANNE DE BRETAGNE, reine de France, néeà
Nantes en 1476; lille et héritière du duc
Fr.'inçois II, de Bretagne, apporta ses riches
domaines à la couronne de France en épou-
sant Charles VllI (6 décembre 1491); elle

gouverna sagement la France pendant l'expé-
dition du roi en Italie et, après la mort de ce
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prince, elle épousa son successeur, Louis XII,

8 janvier 1499); elle mourut à Blois, le 9jan.
vier ^^^i, laissant une fille, Claude de France.

ANNE DE CLEVES, reine d'Angleterre, fille

du duc Jean 111 de Clèves et épouse (6 janvier
1540) de Henri Vlll, qui la répudia au mois
de juillet. Elle mourut à Chelsai, en 1557.

ANNE DE FRANGE ou d<-Beaujeu, fille aînée
de Louis M et de Charlotle de Savoie, épousa
Pierre II, seigneur de Beaujeu, duc do Bour-
bon, et fut choisie par son père pour frouver-

ner pendant la minorité de son frère, Char-
les VIII. Elle justifia ce choix par sa fermeté,
combattit les pi'étentions des grands, vainquit
le duc d'Orléans à Saint-Aubin-du-Cormier
et convoqua les Etats Généraux en 1484. Elle

mourut dans la retraite, en 1522, à 60 ans.

ANNE DE HONGRIE, fille de Ladislas VI,

épouse de l'empereur Ferdinand d'Autriche,
auquel elle apporta les couronnes de Bohême
et de Hongrie (1527); mourut en 1547.

ANNE DE RUSSIE, reine de France, fille du
grand duc Jaroslaw ; épousa le roi de France,
Henri I" (1044), dont elle eut Philippe I" et

trois autres enfants. Après la mort du roi, elle

épousa Raoul, comte de Crépy, qui la répu-
dia. Elle retourna en Russie.

ANNE DE SAVOIE, impératrice de Constan-
tinople, lille d'.A.inédée V de Savoie ; épousa
Andronic III (1327) ; mourut vers 1353.

ANNE IWANOWNA voy. Anna.

ANNE (Théodore) littérateur, né vers la fin

du xvni= siècle, inorl en 1869 ; a laissé quel-

ques pièces de théâtre : lilarie Sluart, opéra,

musique de Niedermeyer; l'Enfant du régi-

ment, la Chambre rou;/e, drames; l'Espion du
grand monde, en collaboration avec M. de
Saint-Georges; et quelques romans: la Folle

de Savcnay, la Heine de Paris, etc.

'ANNEAU s. m. [a-nô] (lat. annulas, petit

cercle). Cercle qui est fait d'une matière très

dure, et qui sert à attacher quelque chose :

anneau de fer, de cuivre ; anneaaxd'un rideau;

passer un cordon, une ficelle dans un anneau.
— Fig. Se dit des boucles formées par la

frisure des cheveux : elle est frisée par anneaux.
— Par anal. Ce qui est en cercle, en forme
d'anneau : les anneaux du serpent. — Dans
l''s sciences naturelles. Saillie, marque ou
rangée circulaire: les scolojiendres ont des

pattes à tous les anneaux de leur corps; le

mâle de la tourterelle a une soi-te d'anneau
noir autour du cou.— Anal. Ouverture circu-

I laire qui sert principalement au passage de
' quelque partie : anneau omtjilical , anneau
diaphragmatique. — Archit. Ornement figu-

rant une chaîne, qui sert à décorer des frises,

des balustrades ou des moulures. — Anneau.
Se dit particulièrement de certaines bagues.
— Dans la haute antiquité, l'anneau passé
au doigt était un symbole d'autorité. Pha-
raon, par ce seul fait qu'il mit son anneau
au doigt de Joseph, lui confia le gouverne-
ment de l'Egypte. Chez les Hébreux riches,

un anneau orné d'un cachet était un des ar-

ticles les plus indispensables de la toilette,

parce qu'il était un signe de distinction, de
rang, d'autorité. Homère ne mentionne pas
l'usage de cet objet de luxe; ce qui fait sup-
poser que les anneaux ne furent connus en
Grèce qu'après la mort de ce grand poète.

Suivant Pline, les Romains prirent en Grèce
l'habitude de porter des anneaux ; mais Tite-

Live altribue leur introduction aux Sabins et

Floriis aux Etrusques. D'abord ces ornements
furent en fer. Les premiers anneaux d'or

furent donnés aux ambassadeurs romains,
comme partie de leur toilette officielle et pour
être mis seulement les jours de cérémonie.
Plus tard, le privilège de porter cette parure
d'or fut étendue successivement aux sénateurs.



aux principaux mapistrals et aux membres
de l'ordre équestre qui étaient dits jouir du
droit à l'anneau d'or Jus annuH aurei ou jus
annulorum). Les Romains prirent en Egypte
riiabitude de graver des figures d'animaux
sur les cachets de leurs anneaux; ensuite on
remplaça ces figures par celles des héros ou
des princes, et quelquefois par des symboles
indécent-; . Quelques anneaux avaient une

Dg. 1. Anneaux.

grande valeur. On dit que celui de Faustine
avait coûté une somme équivalente à un mil-
lion de francs; et celui de Doraitia, une
somme égale à un million et demi. Les pre-
miers chrétiens adoptèrent l'usage des an-
neaux qu'ils ornèrent des symboles de la foi

nouvelle: croix, monogramme du Christ
(fig. t.), poissons, colombes, ancres, navires

(fig. 2), palmes, rameaux etc. Vanneau épis-

copal est toujours en or et enrichi d'iine

pierre précieuse non gravée, ordinairement
une améthyste, quelquefois un saphir, un ru-

bis ou une éméraude. L'anneau de cardinal
porte un saphir. Celui du pape est en acier; à

la mort du souverain pontife, on le brise dés
que la nouvelle élection est terminée. Ou
l'appelle anneau du pécheur, à cause des
images des apôtres Pierre et Paul qui y sont
gravées. C'est le sceau particulier du pape qui
n'en confie la garde qu'à un membre du sa-

cré collège. — L'habitude de faire, le jour du
mariage , un échange d'anneaux appelés
alliances, parait dater du temps des Hébreux;
mais chez les Juifs, l'alliance se donnait avant
le mariage; c'était un gage de fiançailles. On
croyait que la jeune Mlle qui avait pa.Nsé cette

parure à son doigt était délivrée de toute ob-
session, et peu à peu cette croyance dégénéra
en superstition. On attribua aux anneaux une
puissance magique capable d'éloigner les ma-
ladies, les convulsions, la danse de saint Gui.

Ces superstitions sur les anneaux magiques
font l'objet du livre arabe intitulé Snlcuthal.
— An.neali colorés ou anneaux de Xewton.
Voy. notre article eluière. —• ,\stron. An-
KE.\v DE S.\TLRNE, corps lumineux en forme
de cercle, qui environne la planète de Sa-
turne, et qui en est à une certaine distance.
— Anneau .vstbonomioue, instrument propre à
mesurer la hauteur des astres dont la lumière
est capable de faire ombre sur la terre. —
Annead solaire ou horaire, espèce depetitca-
dranportatif.^Ant. .\nneaii de Gygès. anneau
qui, au dire des anciens, rendait invisible la

personne qui le portait.

ANNEBADD (Claude d'), maréchal de France
en I33S, amiral en l.'i4:!, né en Normandie,
seigneur d'.\nnebaud ou Appeviile (voy. ce
mot) , mort le 2 uov. I.ïn2. Il fut pris à Pavie
avec François I'^ — Son fils, Jean, fut tué à
la bataille de Dreux.

ANNECY, ch.-l. du dép. de la Haute-Savoie,
près du beau lac du même nom, à 4.ï4 m. au
dessus du niveau de la mer ; à 3o kil. de Ge-
nève ; 18 kil. N.-E. deChambérv; 141 S.-E. de
Turin et 646 de Paris ; 12,804 "hab. Colons,
verrerie, poterie, quincaillerie. Cathédrale
bâtie au r\i' siècle: église Saint-Dominique du
rv". Château ruiné, ancienne résidence des
comtes de Genève; statue du chimiste Ber-
thollet (né auxenvirons). Patrie de saint Fran-
çjis de Sales. Lat. iN.43"(au clocher deSaint-
Mauricel. Long. E. 3° 47" 33" 0'- S.)

•ANNÉE s. f. (lat. annus). Temps que la terre
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met h faire une révolution entière dans son
orbite, et pendant lequel le soleil semble par-
courir les douze signes du zodiaque : l'année
passée, d'année en annce. l'année commence au
premier janvier et finit au trente et un décembre.

l
— On dit aussi année sol.\ihe ou année tro-
pique, pour distinguer cette révolution de la
terre des révolutions périodiques des autres
planètes : l'année de Saturne est de trente an-
nées solaires.— Dans les zones tempérées et
dans les régions qui avoisiiient ces zones, l'an-
née solaire se divise en quatre saisons; el\e
correspond à peu près au temps de 3b4 révo-
lutions de la terre, plus 1/4 de révolution ;

elle est marquée, sur toutes les parties de la

surface de la terre, par le retour apparent du
soleil dans la même position du ciel à midi,
ain-ii que de sa place en avant ou en arrière
de la même position lors du solstice de notre
été et de notre hiver. — Chez les Juifs, l'an-
née sacrée commençait en mars, et l'année ci-

vile en septembre. L'année des Athéniens
commençait en juin; celle des Macédoniens le
24 septembre. Celle des chrétiens d'Égvple et
d'Ethiopie, celle des Persans et des Arméniens
le 11 août. Presque toutes les nations chré-
tiennes commencent aujourd'hui l'année le
premier janvier. — En France, l'année, au
temps des .Mérovingiens, commençait en mars

;

au temps des Cariovingiens, elle commença
pendant quelque temps à .Noël ^25 déc.) ; mais
ordinairement la fête de Pâques marquait le

commencement de l'année, ce qui amena une
grande confusion, parce que celte fêle est
mobile. — Charles l.V publia, en lo64, un édit
dont le dernier article établit qu'à l'avenir
l'année commencerait le premier janvier. Ce
changementdonna naissance au nouveau style
et au vieux style et amena une certaine confu-
sion dans l'établissement des dates, parce que
les mois de janvier et de février et une partie
de mars se trouvèrent repoi lés dans une autre
année, ce qui produisit de graves erreurs chro-
nologiques — Voy. ANNONCIATfON , Calkn-
DRIER, etc. — Jusqu'à la conquête de l'Angle-
terre par Guillaume le Conquérant, l'année
commença dans ce pays le 23 décembre. Ce
prince ayant été couronné le premier janvier,
l'année commença ensuite à cette époque, qui
rappelle la période la plus remarquable de
l'histoire anglaise ; mais on adopta ensuite le

jour de ïAnnonciation comme premier jour de
l'année. — On appelle aussi An.née la durée de
douze mois, sans égard à l'époque où elle

commence ni à l'époque où elle finit : je vais
passer quelques années en Italie. — Se dit sou-
vent par rapport à la température, aux pro-
duits de la terre, aux TécoUcs: année pluvieuse,
année fertile ; l'année a été mauvaise. — Demi-
année, celle où la récolle n'est que la moitié
de ce qu'elle doit être en année ordinaire. —
Se dit encore de ce qu'on doit recevoir ou
payer par année : son fermier lui doit deux
années. — Au pi. Agé ; les dilférents âges de
la vie : dans ses premières années; le poids des
années.

La valeur n'attend pas le nombre des années.

Comvsn.Li. Le Cid, acte II. se. i.

— Année anoii.\listique , voy. Anomalistique.
— Année astronomique, durée exacte de la

révolution de la terre autour du soleil, telle

qu'on l'obtient par les observations astrono-
miques ; elle est de 36.ï jours, o heures, 48
minutes et 49 secondes.— Année bissextile,

année civile de 366 jours. Dans les années
bissextiles le mois de février a 29 jours. —
.\NNÉE CIVILE, durée de la révolution de la terre
autour du soleil, bornée à un nombre entier
de jours, pour en faciliter l'application aux
usages civils, sans s'écarter jamais sensible-
ment de la véritable année, qui est dite a«-

tronomique. L'année civile dite commune est

de 36-5 jours ; tous les quatre ans, on la remet
d'accord avec l'année astronomique en lui

ajoutant un 366' jour, et alors l'année est
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dite bissextile. — L'année civile se divise en
douze mois, savoir:

Mois jours Mois jours
Janvier , . . . . . . 31 Juillet . . . .

l-'âvrier . . . . ij ou . 29
..... 31

Août
M.lrs . . . . Scplcmbic. . . .... 30
Avril . . . . 30 Oclobre . . . • ... 31
Mai 31 Novembre . . . .... 30
Juin 30 Décembre . . , .... 31

— L'année civile se compose de 52 semaines,
plus un ou deux jours, suivant qu'elle n'est
pas ou qu'elle est bissextile. — On retranche
trois années bissextiles lousles 400 ans; etl'on
ajoute un jour tous les 4000ans. -Année cliu.v-
térique, voy. Climatérique. — Année commune,
année civile de 363 jours. — Année de deuil,

!

durée dune année pendant laquelle on est

I

obligé de porter un deuil: cette veuve s'est r«-
nuiriée dans l'année de son deuil. — Année
ecclésiastique, voy. Ecclésiastique. — Année
d'exercice, année où l'on exerce actuellement
une charge que plusieurs officiers ont droit
djexcrcer l'un après l'autre : c'est son année
d'exercice, 00. absolument: c'est son année, il
est en année, il est d'année. — Annék grégo-
rienne, année julienne, réformée parle pape
Grégoire XIII. en I3S2, et généralement adop-
tée aujourd'hui partout, excepté dans les pavs
de relision grecque. — Année julienne, année
déterminée par le calendrier de Jules César;
elle commence douze jours après la nôtre et
se compose de 36.3 joure et 6 heures. Les
Russes comptent encore par années ju-

!
liennes. — .\.nnée lunaire, espace de douze et

' quelquefois de treize mois lunaires, c'est-à-
dire de douze ou treize révolutions de la lune
autour de la terre : l'année lunaire est celle des
/nusulm'ms. — L'année lunaire de douze mois
lunaires comprend 334 jours, 8 heures et
48 minutes. Elle était en usage chez les Chal-
déens, les Perses et les Juifs. Tous les trois
ans on ajoutait un autre mois lunaire, pour
établir l'accord entre l'année lunaire et l'an-
née solaire : le mois ajouté se nommaitsecond
Adar. — .\nnée de probation, année pendant
laquelle un religieux ou une religieuse fait
son noviciat. — Année républicai.ne, année
qui avait été adnptéesous la république fran-
çaise, et qui commençait à l'équinoxe d'au-
tomne, à partir du 22 .septembre 1792. — An-
née sabbatique, voy. Sabbatiqtte. — Année sco-
laire, temps qui 's'écoule depuis la rentrée
des classes jusqu'aux vacances. - Année sidé-
R.\LE, .\.NNÉE SYN0D1QCE, vov. Sidéral et syno-
dique. — Année sol.ure, voy. le commence-
ment de cet article. — Année théâtrale,
temps qui s'écoule depuis la rentrée de
Pâques jusqu'à la clôture de la semaine sainte.— Année tropique, voy. le commencement de
cet arljcie. — Souhaiter la bonne année a
quelqu'un, lui témoigner au commencement
de l'année qu'on souhaite qu'il la passe heu-
reusement. On dit de même : Souhaits de
bonne année, compliment de bonne année. —
Cette terre vaut tant, année commune, année
MOYENNE, en faisant compensation des mau-
vaises années avec les bonnes. — Année litté-
raire, recueil périodique publié par Fréron,
contre les novateurs du xyiii"^ siècle (17o4-'76).

* ANNELÉ, ÉE part. pass.d'AxNELER.— Adj.
Sciences naturelles. Qui a un anneau, des an-
neaux

; qui est entouré d'un ou de plusieurs
anneaux : Le corps de plusieurs serpents est

annelé de brun ou de jaune. — ** Annelés s.

m. pi. Nom que les naturalistes modernes ont
donné au grand embranchement des articulés

de Cuvier, parce que le corps des animaux qui
le composent semble formé d'une suite d'an-
neaux placés à la file les uns des autres. Les
Annelés, appelés aussi Enlomozoaircs, ont été
divisés en deux groupes : 1» les Articulés ou
Arthropoduires, qui ont des membres articules;
2° les Vers, dépourvus de membres articulés.

* ANNELER v. a. Former en anneaux. N"t>t
guère usité qu'en parlant des cheveux qu-
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l'on fi'ise, et que l'on tourne en boucles : an-

neler ^'.« chevcitx.

* ANNELET s. m. (dimin. du vieux mol fl?;-

net, anneau). Petit anneau. — Arrhit. lîspèec

de tons furmant anneau autour d'une colonne.

On dit aussi Armlltcs, Biiytics ou Bracelets. —
Petits lilets ou listels qui ornent le chapiteau

dorique el qui sont placés à la partie supé-

rieure de la gorge. — Blas. Petits anneaux

qui ornent un écu.

* ANNÉLIDES s. m. pi. Zool. Classe d'ani-

inau.\ ariiculés qui se distinguent des vers par

la couleur rouge de leur sang et par leur sys-

tème nerveux, formé, comme celui des insec-

tes, d'un double cordon noueux. «Leur corps,

plus ou moins allongé, est toujours divisé en

anneaux nombreux dont le premier, qui se

nomme la tète, est à peine dili'érent des au-

tres, si ce n'est par la présence de la bouche

el des principaux organes des sens.... Jamais

ces animaux n'ont de pieds articulés, mais le

plus grand nombre porte, au lieu de pieds, des

soies ou des faisceaux de soies raides el mo-
biles. Us sont tous hermaphrodites el quelques-

uns ont besoin d'un accouplement récipro-

que. Leurs organes de la bouche consistent

tantôt en mâchoires plus ou moins fortes,

tantôt en un simple tul)e. Presque tous vivent

dans l'eau ( le ver de terre ou lombric fait

seul exception); plusieurs s'y enft)ncont dans
des trous du fond, ou s'y forment des tuyaux

avec de la vase ou d'autres matières, ou Irans-

sudeut même une matière calcaire qui leur

pioduil une sorte de coquille tubuleuse.» (Cuv.)

— Classification. Cuvier divise les Annélidcs

en trois ordres, en se basant sur les organes

de la respiration : 1" ttibicolcs, ou pinceaux de

mer, à branchies en forme de panaches ou

d'arbuscules, fixées sur la tête ou sur la partie

antérieure du corps ; 2"do7'sibranches, à bran-

chies en forme d'arbres ou de lames, sur

la padie moyenne du corps ou sur les côtés;

3° abranches, dépourvus de branchies appa-

rentes. - Milne-Edwards a établi une classifi-

cation plus naturelle qui est aujourd'hui ad-

mise par les naturalistes. Il divise cette classe

en quatre ordres : 1" dorsibranchesoM errants,

2" tubicoles ou sédentaires ; 3» terricoles ;
4" su-

ceurs.

* ANNELURE s. f. Frisure de cheveux par
boucles ou anneanx.

ANNEMASSE, ch.-l. de cant., arrond. et à

fj kil. de Saint-Julien (Haule-Savoie) ; 2,460
hab.

ANNÉSE (Gennaro), l'un des successeurs de
Masaiiiellu dans le commandement des .Napoli-

tains insurgés contre les Espagnols ()64î).

Ayant proclamé la république, il la plaça
sous la protection de la France; mais le duc
Henri de Guise, chef des troupes françaises,

n'ayant respecté aucune des libertés de la

nouvelle république, Annèse livra I^iaples aux
Espag-iiols (6 avr. 1648), et ceux-ci l'envoyèrent

à i'échafaud, au mépris de l'amnistie procla-
mée.

ANNESLEY l. (Arthur), premier comte
d'Aiij;lesey (l6l4-'8()), prit une part active a la

restauration de Charles 11 el publia plusieurs

ouvrages politiques. — II. (James, Loao Al-
tham), petit-lils du précédent (né en 171;;).

Dépouillé par un de ses oncles, il s'enfuit en
.Amérique où il resta en esclavage pendant
13 ans. Il parvint ensuite à faire valoir ses

droits sur le comté d'Anglesey.

* ANNEXE s. f. [ann-nè-kse] (lat. annexus,
joint). — Jurispr. féod. Terres ou domaines
attachés à une seigneurie, donl ils n'étaient

pas mouvants ou dépendants. — Succursale,
église où l'on fait les fonctions paroissiales, et

qui relève d'une cure. — Ce qui est uni à une
chose principale : le Bwjey fut, pendant quel-

que temps, une annexe de la Savoie; les pau-
pières et les sourcils sont des annexes de l'o'il
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les trompes et les ovaires sont des annexes de

l'utérus; le cerveau et ses annexes.

* ANNEXER v. a. [ann-nè-ksé]. Joindre, atta-

cher : J'ai annexé trois pièces à ce dossier. —
Ajouter, en parlant d'une province, d'une

terre, d'un droit, d'une prérogative : la Bre-

tagne fut annexée à la France pur le mariage de

l'Iuritière de cette province avec Charles VIII;

annexer un droit aune propriété-— «» S'annexer
v. pr. Prendre : l'Allemagne s'annexa l'Alsace

et une partie de la Lorraine.— Etre annexé : la

Savoie s'annexa à la France.

•ANNEXION s. f. [annnè-ksi-on]. Action

d'annexer un état à un autre; d'incorporer un
faubourg à une ville; d'ajouter une annexe à

un territoire.

ANNEYRON, bourg du cant. et à 14 kil. de

Sainl-Vallicr (Drôme); 2,660 hab. Ruines du
château de M.\ntailles, voy. ce mot.

ANNIBAL ou Hannibal (en langue punique:

favori de Baal), nom de plusieurs célèbres

Carthaginois. — L Fils de tiiscon, sulfèlo et

général, vengea la défaite de son grand-père,

Amilcar, par la destruction de Sélinonte el

d'Hinière. Il mourut de la pe.sle devant Agri-

gente (406 av. J.-C.) — IL L'An'cien, amiral, fut

défait par Duilius, en 260 av. J.-C, près des

côtes de la Sicile. Ses soldats le mirent en
croix, puis le lapidèrent. — 111. Illustre géné-

ral, né en 247 av. J.-C, mort en 1.S3, fils d'A-

milcar Barca, lequel, au moment de partir

avec lui pour l'Espagne, pendant la première
guerre fniiiique, lui fit jurer une haine élet-

nelle aux Romains. Il n'avait encore que
9 ans ; mais il n'oublia jamais ce serment so-

lennel, prêté dans un temple, sous les yeux
de la divinité. En 221, il prit le commande-
ment de l'armée en Espagne, à la mort de

son beau-frère, Asdrubal, el s'empara, après

un siège sanglantqui dura huit mois (219), de

la ville grecque de Sagonte alliée de Rome.
Le sénat romain, ayant vainement demandé
la restitution de cette cité, déclara la guerre,

el la di'uxième guerre punique commença.
Déterminé à frapper, au centre même de ses

possessions, la terrible rivale de sa pairie,

Annibal assembla à la Nouvelle Carlhage
(aujourd'hui Carthagène), au printemps de
l'an 218, une armée composée de 90,000 fan-

tassins, 12,01)0 chevaux el 37 éléphants, tra-

versa l'Ebre, subjugua les tribus belliqueuses

de l'Espagne septentrionale et passa les Pyré-

nées. A son arrivée sur les bords du Rhône,
son année ne comptait déjà plus que .t9,000

hommes On croit généralement aujourd'hui

qu'il remonta la vallée de l'Isère et passa les

Alpes Grées, par le petit Saint-Bernard, opi-

nion qui s'accorde, mieux que les autres,

avec le récit de Polybe. Mais quelques histo-

riens pensent qu'il traversa les Alpes Cottien-

nes par lemontCenis ou le montGenèvre. Quoi
qu'il en soit, les difficultés de la: marche sur

des routes escarpées et inexplorées, jointes à la

trahison des Centrones, réduisirent ses forces

à 20,000 fantassins et 6,000 chi'vaux, faillie

armée qui aurait pu être exterminée dans les

vallées de la Dora Baltea, si les Insubriens et

les Boiens, ne se fussent soulevés contre Rome;
il enrôla dans ses troupes les guerriers de ces

tribus, marcha contre Taurinura (Turin) qu'il

prit, battit le consul P.-C Scipion, dans un
combat de cavalerie sur le Ticino (Té>in), et

son collègue T. Sempronius sur la î'rébia. Le
passage des Apennins s'efl'eclua ensuite. Pen-
dant quatre jours et quatre nuits l'armée

marcha au milieu des marais de Clusium, où
Annibal, monté sur son dernier éléphant,

perdit un œil. L'imprudent consul Flaminius,

qui l'observait, commit la faute de s'engager

dans un délilé près du lac Trasimène, où le

Carthaginois l'attaqua et le battit. Le consul

périt avec la moitié de son armée ; le reste

fut pris (217). 4,000 cavaliers qui arrivaient à

son secours furent tués ou faits prisonniers.
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Q. Fabius Maximus Verricosus fut proclamé
prodictateur de la cité romaine, où l'on com-
mençait à trembler. Le prudent Fabius s'a-

vança avec les troupes disponibles, au-devant .

du vainqueur, qu'il eut le I aient d'arrêter
tout en évitant de livrer balaille. Sa lenteur
calculée tint Annibal en suspens, tandis que
les Romains équipa ent une armée nouvelle.
Des intrigues ayant fait donner le comman-
dement au présomptueux T. Varron, ce géné-
ral ignorant abandonna la tactique de son
prédécesseur et vint se faire battre, avec
Paul-Emile, près de Cannes, (Apulie). Paul-
Emile. 21 tribuns militaires, 80 sénateurs et

des milliers de chevaliers restèrent parmi les

50,000 (d'autres disent 70,000) Romains victi-

mes du carnage. Cette victoire (216) pouvait
être suivie de la prise de Rome : Annibal ad
portas! s'écriaient les Romains avec épou-
vante; mais les vainqueurs, réduits à 36,000
combattants et exténués par les fatigues et

les privations, ne purent continuer leurs opé-
rations avant d'avoir pris un repos mérité.
Capoue leur ayant ouvert ses portes, ils se

plongèrent dans les délices de cette luxurieuse
capitale de la Campanie, ce qui lit dire à
Maharbal, officier qui aurait voulut marcher
immédiatement sur Rome : a Tu sais vain-

cre, Annibal; mais tu ne sais pas profiter de
la victoire». En ell'et, la fortune des Cartha-
ginois déclina à partir de leur entrée dans
Capoue. Des maladies et des désertions les

atl'aiblirent; l'indiscipline les énerva. Assiégés
dans Capoue, ils tirent, en 211, une vaine dé-
monstration contre les murailles romaines
qu'ils n'étaient plus en état de franchir. Capoue
etTarente furentbientôt perduespour eux ; et,

après une victoire à llerdonea (210), Annibal,
trop atiaibli, dut se tenir sur la défensive dans
l'Apulie, la Lucanie et le Rrutium. Il attendait
une puissante armée de renfort que son frère

Asdrubal, devait lui amener d'Es|iagne; mais
il apprit, en 207, que cette armée avait été dé-
truite sur le Metaurus; il continua, néan-
moins, de lutter avec énergie, jusqu'à sou
rappel en Afrique que venait d'envahir P.C.
Scipion, conquérant de l'Espagne (203). Com-
plètement vaincu à Zama (202i, le héros qui

avait, pendant 16 ans, lutté en Italie contre
les forces de Rome, dut accepter une paix
humiliante ,dont il profita ensuite pour ten-

ter la régénération de sa patrie. Le radica-

lisme de ses réformes lui créa de nombreux
ennemis dans les classes habituées à vivre de
concussions et d'abus. D'un autre côté, ses ef-

forts patriotiques pour le relèvement de Car-
tilage, éveillèrent les soupçons des Romains,
qui envoyèrent en Afrique des agents pour
tramer un complot contre la vie du vainqueur
de Cannes. Annibal n'eut que le temps de
s'enfuir. Admis à la cour du roi de Syrie,

Antiochus le Grand, il excita ce prince à faire

la guerre aux Romains. Ces derniers, ayant eu
le dessus, n'accordèrent la paix au roi de Syrie,

qu'à la condition qu'il livrerait son hôte;
mais Annibal, averti à temps, se sauva à la

cour de Prusias, roi de Bithynie (187), prince

qui eut la faiblesse d'ordonner son arresta-

tion. Annibal, ne voulant pas tomber vivant

entre les mains de ses impitoyables ennemis,
eut recours au poison qu'il portait toujours

dans sa bague. H termina sa vie par des paro-

les de haine pour les Romains et de mépris
pour leur corruption. — Chef vigilant, soldat

sobre et infatigalile, officier dune grande
perspicacité et d'une prompte conception,

il doit être mis au nombre des plus illustres

hommes de guerre; on ne l'admire pas moins
comme administrateur habile, comme magis-
trat intègre et comme citoyen plein de pa-

triotisme.

ANNIHILABLE adj. Qui peut être annihilé.

"ANNIHILATION s. f. [ann-ni-i-Ia-si-onj

Anéantissement.
* ANNIHILER v. a. (lat. ad nihilum. à néant).
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Anéantir; rendre nul : annihiler un acte, un
tesf(imii}t.

ANNÎUS DE VITERBE T.iovanni Nanni), do-

minicain ildlii n. lavori du pape Alcxamlre VI

{143-:; 1502). César Borfîia le lit. dit-on, em-
poisonner. Sous le titre de Antiiiiiitulum votu-

mina XVII, il a publié un reeueil de prétendus

anejens uuvrafres, doul qucloues-uns lui sont

attribués.

* ANNIVERSAIRE adj. (lat. njiiiîw, année ;

vertcre, tourner . Se dit d'une époque ou
d'une cérémonie qui ramène le souvenir d'un

événement arrivé à tel jour une ou plusieurs

années auparavant : fête anniversnirc, jour an-

nivrrsnire. — s. m. Retour annuel de quelque

jour diirne de lemarque : en Ainjtiterri: on

fè'e l'anniversuire de la naissance dis cnfiinls;

c-t anniv'rs'iire est appelé birth-day. — Se dit :

particulièrement du service que l'on fait à un '

mort, au retour annuel du jour de son décès:

fondIf un nnnieersaire.
\

ANNOBON ou Annaboa, ile du golfe de Gui-

née, par l"2i'18" lat. S. et 3'^ 17'48" long.

E. ; 2-2:s kil. carr. ; 700 hab. Découverte le \"\

janv 1473 par les Portugais, qui la cédèrent

à rKspaene en 1778.

ANNO DOMINI, en abrégé, A. D. (lat. l'an

dt' A"''' S' l'jii'in-, voy. Ere CHRÉTIEN.NE.

ANNOMINATION s. f. [ann-no-ini-na-si-on]

(lat. aiiiioiiiiihitiu. de ad, à; nominalio). Rliét.

Genre d'allusion qui consiste à faire un jeu de

mois sur un nom propre, soit avec la même
orthographe, soit en y chanireanl une ou plu-

sieurs lettres. Jésus-Christ fit une annomina-
tion lorsqu'il dit à l'apôtre Simon Barjona,

surnoPimé Céphas (Pi.-rre) : « Tu es Pierre,

et sur cette pierre je bâtirai mon église. »

ANTJON ou Hanno (Saint), archevêque de

Coloirne, mort en 1075. 11 s.'ConJa le pape
Grégoire Vil dans la question du célibat des

prêtres.

ANNONA (Mythol.l, déesse romaine qui pré-

sidait aux r coites de l'année.

'ANNONAIRE adj. (lat. annona, récolte).

Qui a rapport aux vivres. Voy. Loi anno-

NAIRE.

ANNONAY ou Annonai, ch.-l. de cant. (Ar-

dèche . arr. et à 34. kil. N.-.\ -0. de Tournon,

au contluent de la Cance et de la Déaurae.

Tribunal de commerce, chambre consiillative

des arts et manufactures; collège, bibliothè-

que, musée. 17,028 hab. Amior^eMm, s'enrichit

dès le xiii'^ siècle par l'industrie de la parche-

minerie; plus tard elle se rendit fameuse par

la fabrication des papieis. Pendant les guer-

res de religion elle fut prise deu.x fois et mise

à sac par Saint-Chamond. Patrie de Boissy

d'.\nglas, du jurisconsulte Abrial et des frères

Montgolfier. Château, ancienne résidence des

princes de Soubise; église de Tra.hi et hôtel

de ville. Pont suspendu, le premier qui ail été

bâti en France. Exportation de papiers.

* ANNONCE s. f. Avis par lequel on fait sa-

voir quelque chose au public, verbalement ou
par écrit. — Les annonces se font soit à son

de trompe ou de tambour, soit au moyen
d'affiches, soit par insertion dans un journal.

Ce dernier genre d'annonces a pris en .Vngle-

terre et aux Etats-Unis, une extension extra-

ordinaire ; certains journaux de ces pays con-

sacrent aux annonces une grande partie de

leurs colonnes. En France, nous avons eu, dès

1633, le journal de H^naudot, la Feuille du
Bureau d'adresses, puis, en 1751, les Petites

Affii-hes, la Gazette, le Journal des avis et af-

faires de Paris.— Pour tous les journaux, l'an-

nonce est devenue une source de revenus. —
Annonce se dit des publications de mariage que
font les protestants et que les catholiques ap-
pellent (/uns.—Presse. Feuille d'anno.nce, foute

publication périodique exclusivement consa-
crée aux annonces. — Annonces jcdiclaires,

26

publication obligatoire d'actes qu'il est utile

de faire connaître dans l'intérêt des tiers; tris

sont : les actes de société- commerciales, les

actes relatifs aux changements de noms, aux
conseils judicianes, aux intrrdiclions, aux sé-

parations, aux procédures d'absence, aux fail-

lites, au purges d'hypnthéques légales, aux
saisies et ventes judiciaires, etc. Autrefois, l'au-

torité désignait chaque année et pour chaque
arrondissement les feuilles dans lesquelles de-

vaient avoir lieu ces publications. Les parties

sont libres aujourd'hui (le iluiisir parmi les jour-

naux de leur arrondissement celui auquel il leur

convient de confier cette publication. A défaut

de journal dans l'arrondissement, on s'adresse

au journal de rarroiidis>enient le plus voisin,

ou a l'un des journaux du chef-lieu de dépar-

tement. (V. S.)

ANNONCER v. a. {lat. annuntiare). Faire

savoir : annoncer une nouvelle. — Faire con-
naître au public par une armonce : la vente a

été annoncée. — Prédire : les prophètes annon-
cerait la venue du Messie. — Faire pressentir;

le début de ce roman annonce le dénouement,
— Etre le signe : ses manières annoncent un
homme bien élevé. — Etre le précurseur : l'hi-

rondelle annonce le prijjtemps. — Faire espé-

rer : cela n'annonce rien de bon. — Annonckr
OiKLQu'uN, annoncer son arrivée. — S'annon-
cer v. pr. Se présenter bien ou mal : ce jeune

homme s'annonce bien; votre affaire s'annonce

mal.

ANNONCEUR s. m. S'est dit du comédien
qui venait, vers la fin du spectacle, faire l'an-

nonce des pièces que l'on devait jouer le len-

demain.

'ANNONCIADE s. f. ivieux mot qui se disait

pour annoneiation). Nom commun à plusieurs

ordres religieux et militaires. — Ordre de

l'.\nnonciade, ordre militaire institué parAmé-
dée VI, comte de Savoie, vers 1362, en mé-
moire de l'héroïque défense de Rhodes par

Amédée !«'; les nouveaux statuts de cet ordre,

destiné surtout aux souverains, datent du
3 juin 1809.

•ANNONCIATION s. f. Message de l'ange

Gabiiel a la Vi.i :,'e pour lui annoncer le mys-

tère de l'incarnation : annoneiation de la

Vierge. — L'annonciation a inspiré plusieurs

peintres, parmi lesquels : Paul Véronèse (Aca-

démie de Venise); Murillo (musée de Madrid);

Ph. de Champagne (musée de Lille). — Jour

où l'église célèbre le mystère de l'incarna-

tion : jour de l'Annonciation ; fêle de l'Annon-

ciation. Cette fête, qui se célèbre le 25 mars,

ne fut introduite officiellement en France que
depuis le règne de Charlemagne ; mais elle

existait déjà en Italie. Selon quelques auteurs

elle fut in.-tiluée en 350; selon d'autres, au
vii= siècle seulement. — Le jour de l'Annon-

ciation commença pendant longtemps l'année

civile des chrétiens. La réforme telle qu'elle

existe aujourd'hui fut introduite en France en

1564, en Ecosse en 1599, en Angleterre en
1752.

ANNOT, ch -1. de cant., sur la Vaire, arr.

et à 32 kil. N.-E. de Castellane (Basses-Alpes);

1,015 hab. Aux environs, on visite la curieuse

grotte de Saint-Benoit.

' ANNOTATEUR s. m. Celui qui fait des an-

notations, des remarques sur un texte.

* ANNOTATION s. f. Note, remarque faite

sur un texte, pour en éclaircir un passage :

il a fait de bonnes annotations sur Viryile. —
Désignait autrefois l'état et inventaire des

biens, saisis par autorité de justice, sur un
criminel ou sur un accusé.

"ANNOTER V. a. (lat. annotare). Faire des

remarques, des notes sur un texte : il annota

le Code; un Virgile annoté. — Signifiait autre-

fois : dresser acte et inventaire des biens sai-

sis sur un criminel ou sur un accusé.

•ANNUAIRE s. m. (lat. anmis, année). Pu-
blication annuelle dans laquelle on donne,
outre le calendrier de l'année, le résumé des
événements de l'année précédente, des ren-
seignements statistiques, politiques, adminis-
tratifs ou industriels, des notices biographi-

ques, l'étal et le mouvement du personnel de
certaines professions, etc. Le mol annunii-e fut

substitué à celui d'almanach lors de la réforme
du calendrier, en 1793, et de l'apparition de
VAnnuaire de la Ri'pulligue (1793). Mais on
reprit bientôt l'usage du mot Almanach pour
les publications annuelles qui ne se compo-
sent pas exclusivement de science et de ren-

seignements statistiques, astronomiques, etc.

Il faut renoncer A nommer tous les annuaires

qui ont été publiés depuis celte époque; nous
citerons seuhnienl les principaux. Celui qui

a acquis le plus de réputation est, sans con-

tredit, l'Annuaire du Buriaxt des longitudes,

publié, depuis 179G, par le Bureau des longi-

tudes de Paris, et qui contient des données
statistiques officielles, utiles aux savants, aux
voyageurs, etc. ;

puis VAyinuaire militaire {{H'îO),

l'Annuaire de l'instruction publique : l'Annuaire

de la Noblesse (1842); l'Annuaire du commerce
(auj. Almanach Bottin); l'Arimuiire de la So-

ciété de l'Histoire de France, l'Annuaire de l'Eco-

nomie polilique, l'Annuaire scientifique, ïAn-
nuairc des Sociétés s-ivantes (1846), l'Annuaire

astronomique de Berlin, l'Annuaire de l'Obser-

vatoire de Bruxelles. — Les Anglais ont VAn-
nual register, commencé en 1758 el continué

jusqu'à nos jours; c'est le prédécesseur de

notre Annuaire des deux Mondes, commencé
en 1850, comprenant une histoire sommaire
de chaque année, avec des tableaux statisti-

ques. — Les Anglais ont, en outie, l'excellent

Statesman's yeur book (Annuaire de l'itomme

d'Etat), qui renferme in-extenso les matières

condensées dans l'Almanach de Gotha, el dont

notre Annuaire de lapolitique ne donne qu'une

bien faible idée.

ANNUALITÉ s. f. Qualité de ce qui est an-

nuel.

•ANNUEL, ELLE adj. Qui dure un an : à

Rome, le consulat était annuel; magistralure

annuelle. — Qui a lieu tous les ans: fête an-

nuelle. — Ce qu'on touche, ce qu'on perçoit,

ce qu'on paye ou ce qu'on acquitte chaque

année : droit annuel, rente annuelle. - Aslron.

Mouvement annuel du soleil. Révolution ap-

parente du soleil, d'un point du zodiaque au

même point. — Bot. Plantes annuelles. Plan-

tes qui fleurissent, fructifient et meurent dans

l'année même de leur naissance. Se dit par

opposition à pbmtes bisannuelles et plantes vi-

vaces. Les plantes annuelles sont aussi appe-

léesjnonoc(ir;jt'Lnf!CS,pareequ'elles donnent une

seule fois des graines. Le blé, l'avoine et les

autres graminées sont des plantes annuelles.

'ANNUEL s. m. Messe que l'on fait dire tous

les jours pendant une année, pour une per-

sonne défunte, à partir du jour de sa mort :

faire dire un annuel.

' ANNUELLEMENT adv. Par chaque année :

cette fête se célèbre annuellement.

* ANNUITÉ s. f. Emprunt dont le débiteur

se lilière entièrement en faisant annuellement,

pendant un nombre d'années déterminé, un

paiement qui comprend les intérêts de la

somme prêtée et le remboursement d'une par-

tie de celte somme. — Les annuités ou rentes

à terme ditîèrent des rentes perpétuelles, en ce

que ces dernières laissent le capital intact et

ne se composent que de l'intérêt; tandis que

les annuités amortissent el éteignent la delte

en rendant, à chaque paiement, une parti» du

capital avec les intérêts de la somme emprun-

tée.— L'annuité est /ùre quand on doit la payer

pendantun nombre déterminé d'années;(0"Jin-

gente,s\ sa durée est soumise à certains événe-

I

ments; différée, quand on ne doit commencer à

I la payer qu'au bout d'un certain temps; cc'ts-

1.
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santé, si à partir d'une certaine époque elle

doit croître dans une proportion déterminée;

réversible, si l'on ne doit en jouir qu'après le

décès d'une ou de plusieurs personnes actuel-

lement vivantes; à vie, quand elle est limitée

à la vie d'une ou de plusieurs personnes; «i

vie temporaire, lorsqu'elle ne doit durer qu'un

certain nuinive d'années, et à condition

qu'une ou plusieurs personnes survivront à ce

terme.

ANNULABLE adj. Qui peut, qui doit être

aniiulr.

* ANNULAIRE adj. (lat. annularis). Qui est

propre à recevoir un anneau, ou qui ressem-

ble à un anneau. — Doigt annulairk, le qua-

trième doigt, ainsi appelé parce que c'est ce-

lui où l'on met ordinairement l'anneau dans

certaines cérémonies. — Astron. Eclipse an-

KUL.\iRE. éclipse de soleil pendant laquelle cet

astre déborde autour du disque de la lune

comme un anneau lumineux. — ** s. m. On
dit quelquefois ïaniiulaire pour le doigt annu-

laire.

ANNULATIF, I'7E adj. Qui annule : sentence

annuiatiic.

* ANNULATION s. f. Action d'annuler.

* ANNULER V. a. Rendre nul : la Cour d'ap-

pel a annulé toute la procédure ; ee compte an-

nule tow' les autres. — »» S'annuler v. pr. De-

venir nul.

ANOBION s. m. (lat. anobium; du gr. aneu,

sans; bios, vie). Entom. Nom que l'on donne

aux coléoptères appelés vnllettes, parce que

ces insectes font les morts quand on les

touche.

* ANOBLI, lE part. pass. d'ANosLiR. — s.

Celui qui a été fait niible depuis peu de temps :

les anoblis sont quelquefois plus fiers que les

anciens nobles (Acad.).

'ANOBLIR V. a. Faire noble; donner des ti-

tres de noblesse : certaines charges anoblis-

saient. — En ce pays, le ventre anoblit, se

dit d'un pays où la noblesse peut se trans-

mettre par les femmes, et où l'on est réputé

noble pourvu qu'on soit né d'une mère noble.

* ANOBLISSEMENT s. m. Action d'anoblir :

lettres d'anoblissement.

•ANODIN, INE adj. (gr. a, sans; odunê,

douleur). iMéd. Se dit des remèdes qui ont la

propriété de calmer les douleurs et quelque-

fois de les faire cesser complètement : lespré-

parations d'opium sont des remèdes anodins. —
Fig. Remède anodin. Doux, peu efficace. —
Par moquerie. Qui manque d'esprit, de force,

de sel
;
qui est [u'csque insignifiant : vers ay^o-

dins; écrit anodin.—s. m. Médicament qui a la

propriété de calmer la douleur. Les principaux

anodins sont les narcotiques à petite dose :

pavot, lailue, morelle, ciguë, jusquiame, bel-

ladone, opium et opiacés. On donne encore le

nom d'anodins aux émollients, aux mucilagi-

neux, aux gélatineux (à l'intérieur et à l'ex-

térieur), ainsi qu'aux bains, aux cataplasmes
et aux corps gras, à l'extérieur.

ANODONTE adj. (gr. a, priv. ; odous, odon-
tos, deiiL). Zuol. Qui est dépourvu de dents.
— s. m. Genre de mollusques acéphales tes-

lacés, clas.sé par Cuvier entre les moules et

les mulètes. Les anodontes sont vulgairement
ap\)elCs inouïes d'étang. Leur coquille n'a point
de dent à la charnière ; mais un ligament en
occupe toute la longueur. La plus grande es-

pèce, Vanodonte des cygnes (mytilus cygneus,
Lin.) se trouve dans toutes nos eaux à fond
vaseux ; ses valves verdâtres à l'extérieur et

d'un blanc lustré à l'intérieur, sont minces et

légères et servent à écrémer le lait. Sa chair
possède un gortl et une odeur désagréables.
On connaît au>si Vanodonte des camrls
(mytilus anatinnu), Vanodonte de rivière (my-
tilus /luvialiUs), etc,

ANOM

ANOLIS s. m. [a-no-liss] (nom qui désigne

aux Anlili''s une espèce de lézard). Genre de

reptiles sauiicns, de la famille des iguaniens

et qui sont particuliers à l'Amérique. Us se

distinguent des iguanes et des lézards parce

que la |)eau de leurs doigts s'élargit sous l'an-

tépénullicme phalange en un disque ovale,

strié par dessous, et qui les aide à s'attacher

à toutes les surfaces. Corps et queue chagrinés

par de pelitcs écailles. La plupart des espèces

portent, sous la gorge, un goitre qu'ils enflent

Anolisà crête (Anolîus velifer).

Anolis vert Anolis à gorge rouge

(AnoHus principalis). (AnoLius builaris).

et font changer de couleur. Le corps tout en-

tier de ces animaux possède également la fa

culte de changer de couleur. Les anolis se

trouvent dans les bois, dans les taillis, sur

les rochers; ils courent, grimpent et sautent

avec une telle agilité qu'il est difficile de sui-

vre leurs mouvements. Us se nourrissent d'in-

sectes et de mouches, et sont inoiîensifs. On
en a décrit six espèces : 1° le grand anolis à

crête (anolius velifer), long d'un pied; se

trouve à la Jamaïque; 2° \e petit anolisà

crête (anolius bimaculataj, long de 6 pouces,

de rAniéiii[ue méridionale ;
3° le grand anolis

à écharpe, long d'un pied; 4" l'anolis à gorge

rouge ou roquet (anolius bidlai'isl, Antilles;

5° l'anolis rayé (anolius strumosa); et 6° l'anolis

vert (anolius jirincipalis), de la Caroline.

•ANOMAL, ALE, AUX adj. (gr. anômnlos, ir-

réguliei). Diduct. li-ré;;ulier. — Bot. Se dit de

certaines tleurs polypélales et de forme irré-

gulière et indéterminée, comme celles de la

violette, du réséda, de la balsamine, etc : fleur

anomale. — Méd. Se dit des maladies qui ne

suivent point une marche régulière dans leur

périodes. — Se dit aussi dès maladies que

l'on ne peut rapporter à aucune espèce con-

nue. — Gramm. Se dit des verbes qui ne sui-

vent pas, dans leur conjugaison, "la règle or-

dinaire des autres verbes : aller est un verbe

anomal. — »v Anomaux s. m. pi. Nom de la

première des quatre sections de la famille

des décapodes macroures. Les anomaux ont

les deux ou les quatre pieds de derrière

beaucoup plus petits que ceux de devant. Cu-
vier les divise en genres : Albunée, Hippe,

Remipède, Hermite ou Pagure, Porcellane et

Galatiiée.

* ANOMALIE s. f. Didact. Irrégularité : ano-
malies des maladies; anomalies du règne vé-

gétal. — Gramm. Irrégularité dans la lorma-
tion des noms, dans la conjugaison des verbes,

dans l'emploi de certains mots, de certaines

tournures. — Les anomalies d'orlhographe

sont nombreuses, surtout dans la formaliou
du pluriel: tcrroux, anomaux: dans le fé-

minin : discrète ; dans les verbes : meurs, je

puis, j'irai. Souvent les anacoluthes, les

ellipses, les pléonasmes, les inversions et les

idiotismcs sont des anomalies syntaxiques.

—
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Il y a aussi des anomalies de prononciation.

On dit, par exemple : ÎSous portions des por-

tions. — Mes fils achètent des fi,ls. — Les pou-
les couvent près du couvent. — 11 nous convient

à venir, s'il vous convient d'accepter. — 11

"

pressent l'orage et tous vos amis vous pressent

de rester. — Il est de Vest. — Peut-on se fier

à cet homme fier? — Nous éditions de belles

éditions. ^uas relations ces relations \uléves-

santes. — Nous acceptions ces diverses accep-

tions de mots. — Nous inspections les inspec-

tions. — Je suis content qu'ils content cette

histoire. — D'un caractère violent, ils violent

leurs promesses. — Pour plaire à leur parent,

elles se parent de fleurs. — Us expédient leurs

lettres ; c'est un bon expédient. — Nos inten-

tions sont que nous intentions un procès. —
Nous objections une foule d'objections. — Us
résident chez le résident. — Us excellent à faire

ce mets excellent. — Les poissons affluent dans
cet affinent. — « Les anomalies étouffent les

régies, » Renan. — Astron. Angle décrit par

le rayon vecteur mené du soleil à une planète.

Anomalie vraie, distance actuelle, vraie, de la

planète au périhélie. Anomalie moyenne, ano-
malie qui se rapporte à une planète fictive

qui tournerait d'une manière uniforme autour

du soleil, de façon à achever sa révolution

dans le même temps que la planète vraie et

à coïncider avec cette dernière au moment de
son passage à Vaphélie et au périhélie. Anoma-
lie excentrique, angle formé par le grand axe

de l'orbite d'une planète et une ligne menée
du centre de cette orbite au point où une per-

pendiculaire tirée de la planète sur le diamè-
tre du grand axe rencontre, en se prolongeant,

la circonférence du cercle circonscrit a l'or-

bite elliptique de la planète.

•ANOMALISTIQUE adj. Astron. Ne s'emploie

que dans cette loeution : Année anosivlistique,

temps qui s'écoule entre l'instant où la terre

est apihélie, et celui où elle redevient aphélie

l'année suivante. L'année anomalistique est

de 3G3 jours, 6 heures, 13 minutes, ,ï9 secon-

des; elle est plus longue que l'année sidérale

,

qui est plus longue elle-même que l'année tro-

piquc.

ANOMALON s. m. (^r. anomalos, irrégulier).

Genre d'insectes hyménoptères, voisin dos

ichneumons et des ophions.

ANOMALURE s. m. (gr. anômalos, qui n'est

pas régulier ; owra, queue). Zool. Genre de
mammifères rongeurs, établi pour classer un
animal singulier rapporté de Fernando-Po.
Sous la base de sa queue se trouvent des écail-

lessolides. Une nii-mbranealiforme, qui s'étend

sur les flancs, entre les quatre membres,
permet à cet animal vif et léger de voler d'ar-

bre en arbre, comme les polatouches, dont il

se distingue par les écailles de sa queue, qui

est longue et terminée en forme de panache.

On n'en connaît que deux espèces : Vanoma-
lure de Fraser (A. Fraseri, Wateihou^e), de

Fernando-Po, à dix écailles; et Vanomilure de

Pelée (A. Feki, Temm.), delà côte occidentale

d'Afrique, à quinze grosses écailles.

• ANOMTEs. f (gr. anomos, irrégulier). Moll.

Genre de mollusques acéphales lestacés, voisin

des huîtres, à valves minces, inégales, irrégu-

lières, dont la plus plate est échancrée. Le
muscle central, traversant cette ouverture,

s'insère à une plaque par laquelle l'animal

s'attache aux autres corps sous-marins. Ce
genre renferme un grand nombre d'espèces

vivantes ou fossiles. La plus communj est la

pielure d'oignon, que les habitants de nos côtes

mangent c >mme l'huître.

ANOMOURE adj. (gr. anomos, irré^ulier;

oura, queue). Zonl. Dont la queue oll're une

anomalie.— Anomoures s f. pi. Sous-or Ire de

crustacés établi par Milne-iîdwards, entre la

section des brachyures et celle des inarruiires,

pour les animaux dont le céphalo-thorax est
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beaucoup plus développé que la portion abdo-
minale. Deux familles : aptérures etpttrintires.

ANOMPHAL, ALE adj. [a-non-fal] (gr. a.

priv.; omphalos, nombril). Qui n'a pas de
nombril.

* ANON :. m. Produit de l'accouplement de
l'âne aveo l'ànesse. — Nom que porte l'âne

dès sa venue au monde.

ANONACÉ. ÉE adj. Qui ressemble ft une
anone. — .Vno.nackes s. f. pi. Bot. Famille de
plantes dialyptMales, classe des magnolinées,
rangée par Bronsniarl entre la famille des
ravristicées et celle desmagnoliaoées, compre-
nant des arbres ou des arbrisseaux, à feuilles

alternes simples, sans stipules, à calice com-
posé de trois sépales, à corolle de six pétales

liisérés sur deux rangs. Principaux genres :

(iiwnr. (isiminier, ijwittérie, monodore, porcélie.

ANONE s. f. (malais, manoa\ Bot. Genre
iVaiioiiucà'S dont plusieurs espèces, cultivées

dans nos serres chaudes comme curiosité, pro-
duisent, en Amérique et dans les Indes, des

.\nonc réticulée (ÂQona rcticulata).

fruits délicieux. Anone muriqiiée ou corossol,

pomme de cannelle, cachimcntier (anona muri-
i:ata, l.in), des Antilles, à grandes fleurs blan-

châtres, solitaires. Anone du Pérou {anona che-

rimolia), à fruits arrondis de la grosseur d'une
pomme. A»one réticulée ou cœur de bœuf{anona
reticuliita. Lin.), grand arbre de l'Amérique
méridionale, à fruit brun ayant la forme d'un

cœur; la pulpe, d'un jaune rougeâtre, est

crémeuse.

* ÀNONNEMENT s. m. Action d'ânonncr.

* ÀNONNiîR V. n. Lire ou réciter avec peine,

en hé-ilaiil : il ne fait qudnonner. — Activ.:

il (inonne su leçon (Fam.).

* ANONYMAT s. m. Qualité de ce qui est

anonyme. Se s'emploie guère qu'en langage
adnimistratif, en parlant des sociétés anon}-
mes : cette société a obtenu le privilège de l'ano-

nymat.

' ANONYME adj. (gr. a, sans ; onoma,
nom). Qui est sans nom. Se dit surtout des au-
teurs dont on ne sait pas le nom, des écrits

dont on ne connaît pas l'auteur : poète ano-
nyme; lettre anonyme. — Société anonyme, so-

ciété commerciale qui n'est désignée par le

nom d'aucun de ses associés, et qui est quali-

fiée par la désignation de l'objet de sou entre-
prise. — Substaotiv. Personne qui ne se fait

pas connaitrv^ qui reste anonyme : ce livre est

d'un anonyme; l'auteur a conseri:è l'anonyme.
— Voy. Supercheries Utl&raires dévoilées, par
Quérard; il y a aussi le Dictionnaire des ouvra-
ges anonymes et fjscudonymes, de Barbier.

ANOPISTHE adj. (gr. a, priv.; opiMen, der-
rieii ;. Zoul. Se dit des animaux qui n'ont pas
d'anus.

ANOPISTHOGRAPHEadj.[a-no-piss-to-gra-fe]
gr. a, priv.; opisthen, derrière; graphe, écri-

ANOU
ture). Qui ne porte rien d'écrit ou d'imprimé
au verso : pour Vimprimeiie, il faut des ma-
nuscrits anopishgraphes. — s. m. pi. Nom
donné à certaines éditions xvlographiques du
xv« siècle, dans lesquelles le papier n'est im-
primé que d'un côté.

ANOPLOTHÉRIUM s. ra.[a-no-plo-lé-ri-omm]
(gr aiwiilos, sans arme; thérion, animal).

Paléont. Genre de mammifères pachydermes
fossiles, découvert en ISOB, parG.Cuvier, dans
les carrières à plâtre dos environs de Paris.

Les pieds des anoplothériums, « terminés par
deux grands doigts comme dans les ruminants,
ont ceci de ditférent, que les os du métatarse
et du métacarpe restent toujours séparés sans

se souder jamais en canon. La composition
de leur tar.se est la même que dans le cha-
meau. Nous avons reconnu cinq espèces : une
grande comme un petit âne, avec la forme
basse et la longue queue de la loutre [inoplo-

therium commune): une de la taille et du port

léger de la gazelle {anoplotherium médium);
une de la taille et à peu près des proportions

du lièvre, etc. » (Cuvier). Vov.Clvier, Recher-
ches des ossements fossiles, tome 111.

ANOPSIE s. f. (gr. anô, en haut; ops, œil).

Pathol. Strabisme dans lequel l'œil est tourné
'n haut.

ANOR, bourg du canton de Trelon, arr.

d'Avesiies (Nord); 4.578 bab. Verrerie, forges,

marlire, produits chimiques.

ANORDIE s. f. (rad. nordi. Vent du N., bon
frais et d'une certaine durée. On dit mieux
' oup du Nord.

ANORDIR v. n. (rad. nord). M.ir. Se rappro-
cher du N.: tourner au N. — S'anordir v. pr.

S'emploie dans le même sens, surtout en par-

lant du vent : le vent s'anordit.

ANOREXIE s. f. [a-no-ré-ksi] (gr. a, priv.;

orexis. appétit). Pathol. Défaut d'appétit, dé-

goût des aliments; symptôme ordinaire des
maladies aiguës et fébriles, quand elle n'est

pas causée par des écarts de régime, une vie

trop sédentaire, des passions vives, l'abus des

liqueurs spiritueuses ou des boissons chaudes.

* ANORMAL, ALE, AUX adj. (gr. a, priv.; et

normal). Contraire aux règles : acte anormal;
événements anormaux.

ANORTHITE s. m. (gr. a, priv.; orthos, droit).

Miner. Substance qui présente des cristaux

dérivant d'un prisme oblique, à base de paral-

lélogramme obliquansle, etdonnant2clivages.

Densité 2,763. L'anorlhite peut rayer le verre;

il fond au chalumeau en émail blanc. On le

trouve dans la dolomie de Somma.
ANORTHOSCOPE s. m. (gr. a, priv.; orthos.

droit; skopein, voir). 0|'t. Instrument destiné

à produire certaines illusions causées par la

persistance des rayons lumineux. — Appareil
décrit par Garpenter, en 1S68. A l'intérieur on
place des figures contournées qui perdent
leur difformité lorsque l'appareil est en mou-
vement.

ANOSMIE s. f. (gr. a, priv.; osmé, odeur).

Pathol. Diminution ou perte complète de l'o-

dcrat; symptôme ordinaire du coryza, du
rhume de cerveau, de la fièvre typhoïde, de
l'hystérie; déterminée, dans ce cas, par la sé-

cheresse de la membrane pituitaire ou par une
sécrétion abondante de nmcus altéré. L'anos-

mie n'est une affection essentielle que lors-

qu'elle dépend du séjour au milieu d'une
atmosphère chargée d'odeurs irritantes.

ANOSTOME s. m. (gr. anô, en haut; stoma,

bouche;. Genre formé par Cuvier dans l'ordre

des poissons malacof.tfryiriens abdominaux.
Les anostomes ont la mâchoire inférieure re-

levée au devant de la supérieure, en sorte que
la bouche a l'air d'une fente verticale sur le

bout du nmseau.

ANOUDA, île du groupe Viti (grand Océan),

par U" 37' 12" lat. S. et 167» 27' 10" long. E.
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ANOURE adj. (gr. a, priv.; ouro, queue).
Zool. Se dit des animaux dépourvus de queue.— Anoures s. m. pi. Ordre d'animaux de la

sous-classe des amphibies ou batraciens qui
vivent dans l'eau et respirent par des bran-
chies pendant leur jeunesse, tandis qu'ils de-
viennent terrestres, respirent par des poumons
et perdent leurs queues à l'âge adulte. Les
anoures comprennent les genres : grenouille,
crapaud, rainette et pipa.

ANQUETIL (Louis-Pierre), ecclésiastique et

historien, né à Paris, en 1723, mort en 1806.
Ses compilations comprennent un Précis de
l'histoire universelle (9 vol. in-12; écrits en
partie pendant une captivité sous le règne de
la Terreur); une Histoire de France (ISO.ï,

14 vol., nouvelle édition, Rouquette, 1874); et

les Motifs des guerres et des traités de paix de
la Friuicc,

ANQUETIL-DUPERRON (Abraham -Hyacin-
the), orientaliste, frère du précédent, né à
Paris, en 1731, mort en ISOo; afin de décou-
vrir d'anciens livres des Parsis, il s'engagea
dans les troupes destinées à l'Indoustan (i7o;)),

et publia, en 1771, la prenrière traduction du
Zend .\vesla, avec une relation de ses voyages
et une vie de Zoroastre (3 vol. in-4")." Il a
laissé plusieurs autres ouvrages très remar-
quables, parmi lesquels : Législation orientale,

Amst. 1778; Recherches historiques et géogra-

phiques sur l'Inde, Berlin, 1786, 2 vol. in-t";

De la dignité du commerce, 1789; l'Inde en
rapport avec l'Europe, 2 vol. in-8"', I79K; tra-

duction latine des Oupnikat (secret qu'il ne
faut pas révéler), 2 vol. in-4'', Paris et Stras-

bourg; (l802-'4).

ANQUILLEUSE s. f. [Il mil.]. Argot. Voleuse
à la détourne qui s'attaque aux magasins de
nouveautés, et qui cache entre ses jambes
{quilles) le produit de ses larcins.

ANSALONI (Giordano), missionnaire domi-
nicain sicilien, qui fut torturé au Japon en
1634, après avoir vécu dans ce pays pendant
deux ans, sous le costume des prêtres indigè-

nes, afin "de sauver les chrétiens de la persé-

cution.
, .

ANSARIENS ou Nossairiens, sectaires des

monts Ansariens, au N.de la Syrie Leur pro-

phète, Nossair, enseignait que Dieu a pris

onze fois la forme humaine dans les corps

d'Abraham, de Moïse, de Jésus, de Mahomet,
d'Ali, d'Hakem-bi-Arar-lIlah et de plusieurs

autres. Le véritable Messie paraîtra sous la

douzième forme. Les Ansariens ont défendu
courageusement leurs croyances contre les per-

sécutions des Turcs et des pachas égyptiens.

Ils croient à la migration des âmes, parmi
lesquelles celles des vrais fidèles seront trans-

formées en étoiles, tandis que celles des impies

et de ceux qui nient la divinité d'Ali entreront

dans les corps des Juifs, des chrétiens, des

musulmans, des singes, des chiens et des co-

chons.

AMSBACH fanss-bak]. Voy. Ansp.^cS.

I

ANSCHAIRE, Ansgar ou Anscarius, 1' « Apô-
tre du Nord », né en Picardie, en 801, mort

1 en 864; élevé chez les Bénédictins de Corbie,

'professeur à Corvey (Westphalie), évè-iue de
Brème, archevêque de Hambourg et légat du
pape. 11 convertit le Danemark et la Sicile. 11

nous reste de lui des lettres et Liber de vita

et miraculis sancti Wilohadi, Cologne, 1642,

in-S».

1

* ANSE s. f. (celt. anc, ans, courbure; lat.

ansa). Partie saillante, ordinairement recour-

bée, par laquelle on saisit certains vases, cer-

tains ustensiles : prendre un pot par l'anse;

anses d'une pièce d'artillerie. — (- iogr. Très pe-

tite baie qui s'avance dans 1' , terres : nous

mouillâmes dans une anse. — »v Mar. Bouts de

filin épissés, en forme de patte, sur les ralin-

gues des voiles, pour les palanquins et les

branches des boulines. — Archit. Anse de pa
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MEn. Définition attribuée à un arc de voûte à

plusieurs centres. — ' Faire danser l'anse

Di- panier, f-'ii;; lier sur la dépense du ménage;

expi-essiuii qui élait déjà en usage au xvii'' suS

cle. Se dit surtout lorsqu'une cuisinière fait

payer à ses maîtres ce qu'elle achète plus

cher qu'on ne lui a vendu. — Faire le pot a

DEUX anses, rneltre les mains sur les hanches

en arrondissant les coudes. — Panier a deux

A.NSEs. jmninie donnant le hrasàdeuxfemmes.

ANSE, ÉE.adj. (rad rtHSf).Muni d'uneanse.

—Croix ^«SM. Croisa br. égales etterm. en T.

ANSE. Asa Patilini ou Ansa, ch.-l. de cant.

(Rhône), arr. et à 6 kil S. de Villefranche ;

2, (151 hab. Résidence royale au -x' siècle ;
il

s'v est tenu plusieurs conciles. La beauté de

cette partie de la vallée de la Saône a donné

naissance à ce dicton : « De Villefranche à

Anse, la plus belle lieue de France ».

* ANSÉATIQUE adj. f. Voy. Hanséatique.

ANSELME (Saint), né à Aoste, vers 1033,

mort en Aiigleti-rre, en 11 09 .'A l'âge de vingt-

sept ans, il entra au monastère de Bec (Nor-

mandie). Devenu archevêque de Canterbury,

en 1093, il lutta, pour mettre sa puissance

sp rituelle au-dessus du pouvoir laïc, contre

les rois d'Angleterre, Guillaume 11 et Heiii'i I".

Ses œuvres ont été publiées par D. Gabriel

Gerberon, Paris, lô'/S, un vol. in-fol. La vif

de saint Anselme a été écrite par Ch. de Ré-
niusat, un vol. in-S", Paris, 1832.

ANSELME DE LAON, célèbre théologien sco-

lasLique, ne a Laon, vers 1030, mort en 1117
;

disciple de saint Anselme, il enseigna dans

l'école de Paris, dirigea pendant cinquante

ans celle de Laon, avec un succès qui lui valut

le titre de Docteur des docteurs. Son meilleur

ouvrage : Glossa in Psalterium Davidis, a été

inséié à la suite du commentaire de Pierre

Lombard.

ANSER. nom latin de Voie.

ANSERINE adj. (lat. ayiserinus, qui appar-

tient a l'oie). Se dit de la peau de l'homme
quand elle présente le phénomène appelé vul-

gairement chair de poule. — s. f. Bot. Genre de
chénopodées com-
prenant générale-
ment des bei'bes à
feuilles allernes, à
fleurs hermaphro-
dites, à étamines
insérées au fond du
calice. Principales

espèces : ansérine

fausse ambroisie,

thé du Mexique, thé

des jésuites, amtiroi-

iie (chenopodium
ambrosiûides), du
Mexique, naturali-
.sre dans l'Europe
méridionale, aro-
matique, employée
en infusion i.omme
stomachique. Amc-
rine antltelminthi-

An.énnc anthémmliqué.
ç„g [chenopodium

anthelminthicum) d'Amérique, cultivée pour
ses graines considérées comme vermifuges.

Ansérine aromatique {chenopodiuni botrys) ou
piment, de l'Luropc méridionale, employée en
infusion théiforme, dans les maladies pitui-

teuses de la poitrine. Ansérine puante (cheno-

podiumvuicuria), indiiiène, d'une odeur fétide;

on lui attribuait la propriété de calmer les

douleurs après l'accouchement. Ansérine blan-

che (rhcnopodium album), abondante dans nos
champs, à la lin de l'été. Enfin le quinoa. Voy.
ce mol.

ANSÉRINE, ÉE ou Anséride. Qui ressemble
ii l'oie. — Ansérinées s. f. pi. Zool. Sous-
famille à'analidés, établie par Is. Geolf. Saiut-
Hilaire et comprenant le genre oie, qui est di-
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visé en sous-g<Mires oies et brrnaches. — Rot.

Tribu de chénopodées, établie par iMoifuin-

Tandon, dans le sous-ordre des cyclolobérs. ei

caractéiisée par un embryon annulaire. Prin-

cipaux genres : betterave, ansérine, blète.

ANSETTE s. f. (diminutif de anse). Attache

dans laqu Ile passe le ruban d'une croix.

ANSIBARIENS ou Ampsibariens ,
peuple

germanique, élabli primitivement au S. des

Brucleri, entre les sources de l'Ems et du Wo-
ser. Chassés de ce pays par les Chances, sous

le règne de Néron [l/S après J.-C), ils deman-
dèrent aux Romains l'autorisation de s'établir

entre le Rhin et l'Vssel; mais leur requête

ayant été repoussée, ils errèrent dans l'inté-

rieur de la Germanie. Nous trouvons leur nom
parmi les Francs du temps de Julien.

ANSON (George), marin anglais (1697-1702).

En 1740. il lut envoyé dans la mer du Sud
pour y ruiner le commerce espagnol. Plusieurs

désastres réduisirent son escadre à un seul

navire, avec lequel Anson explora les côtes et

lesiles du Pacifique, captura Payta (Pérou) et

saisit plusieurs vaisseaux. Vice-amiral en 1747,

il battit et prit en partie la Hutte de La .lon-

quière, en face du cap Finisterra (Espagne).

Son a Voyage autour du Monde », publié en

1748, a été traduit en français par Gua de

Malves, Paris, 5 vol. iu-12, 1704.

ANSPACH (anss-pakk] ou Ansbach, Onoldi-

num, capitale de la Franconie centrale, Bavière

(autrefois capitale de la principauté d'Anspach-

Baireuth qui donna le titre de margrave à une

branche de la maison de Brandebourg), à 40

kil. O.-S -0. de Nuremberg; 12.500 hab. Beau
château et nombreuses manufactures. Le der-

nier margrave, Christian-Frédérick-Charles-

Alexandre (1736-1806), vendit sa principauté à

la Prusse, en 1790. La Bavière l'acquit en 1806.

— Lat. 49° 18' 13" N.; long. 11° b' SI" E.

ANSPACH (Lady Elizabeth Craven, margra-

vine d'), tille cadette du quatrième comte di'

Berkeley, née en 17b0, morte en 182S. Elle

épousa le futur comte de Craven, en 1767, se

sépara de lui en 1780, voyagea, et finit par s'é-

tablir à Anspach où elle fonda un théâtre

pour lequel elle écrivit des pièces. Le comte

de Craven étant mort, le dernier margrave
d'Aiispach épousa lady Elizabeth, en 1791, et

se retira avec elle en Angleterre. Elle a laissé

2 vol. de voyages; des Mémoires, traduits en

français par" Parisot, 1826, 2 vol. in-S"; et le

Nouieau théâtre d'Anspach, publié par Asi-

niond, 1789, 2 vol. in-8°.

* ANSPECT s. m. [an-spèk] (angl. hand,

main; celt. spek, levier). Mar. Barres de frêne

ou d'orme, de dillérentes proportions qui ser-

vent à pointer les canons à bord des navires.

Les barres d'anspect sont ferrées au gros bout,

qui est taillé en sifllet.

ANSPESSADE ou Ancepessade s. m. [an-

spè-sa-dej (ilal. lancia spczzata, lance bri-^ée).

Ce nom désigna, au temps de Louis XII, un
chevalier démonté et obligé de servir raonien-

tanément dans l'infanterie. 11 cassait sa lance

pour la réduire à la longueur des hallebardes

des sergents et était considéré comme un sol-

dat d'élite. Les anspessades ayant rendu des

services dans l'infanterie encore en forinatiun

à la sortie du moyen âge, on créa des postes

fixes d'anspessades avec le grade de sous-capo-

ral; il y en avait 12 par bande de 300 hommes.
A la création des régiments, on les appela

caps d'escadre ou chefs d'escouade des picjuirrs.

Supprimés en 1686, époque où il n'y avait

presijue plus de piquiers, ils furent rétablis

vers I70;i et disparurent déiinitivementen 1 j62.

ANSTER (John), poète irlandais (r,98-

186i), a publié une traduction des auteurs

allemands.

ANSTEY (Christopher), poète anglais {l'724-

180a), publia le «Nouveau guide au bain »

satire qui obtint un grand succès.

ANTA

ANTACIDE voy. Antiacide.

•ANTAGONISME s. m. (pr. anti, contre;

açionitzomiii, coiiiljattre). Anat. Action des mus-

cles qui agissent au sens inverse l'un de l'au-

tre. — Opiposition de deux forces, opposition

d'idées, de doctrines, d'intérêts : l'antagonisme

de la France et de l'Angleterre a troublé le

monde pendant plusieurs siècles.

ANTAGONISTE s. m. Celui qui fait des

elTorts, qui soutient une lutte contre un ad-

versaire : les partisans de Jaiisénius étaient les

antagonistes des disciples de Molina. — Adjec-

tiv. et substantiv. Anat Se dit des muscles

qui agi.ssent en sens contraire les uns des au-

tres. Tous les muscles ont leurs antagonistes
;

ainsi, dans les membres, les muscles fléchis-

seurs sont antagonistes des extenseurs, et vice

versa.

ANTALCIDAS, général lacédémonieii qui

conclut avec la Perse, en 387 av. J.-C, la paix

honteuse qui porte son nom et qui soumettait

à Ârtaxerees-\lnémon toutes les villes grecques

do l'Asie Mineure. Poursuivi de la haine géné-

rale, Antalcidas se réfugia en Perse, d'où il

fut chassé. 11 se laissa mourir de faim.

* ANTAN s. m. (lat. ante annum, l'année

d'avant) L'année qui précède celle qui court.

Ne s'emploie plus guère que dans quelques
phrases proverbiales : Je me m'en soucie non
PLUS que des neiges d'antan, je ne m'en soucie

aucunement; maïs où sont les neiges d'antan"?

où sont les neiges de l'an passé"? Allusion à

un refrain du poète Villon dans sa ballade des

ikimes du temps jadis.

' ANTANACLASE s. f. [an-la-na-kla-ze] (gr.

anti, contre; anaklasis, répercussion). Rhét.

Répétition du même mot pris dans des sens

dilt'érents. Cette figure n'est admise qu'à la

condition d'ajouter à l'expression de la pensée
quelque chose de gracieux, d'ingénieux nu
d'énergique

;
par exemple : le singe est loujours

singe. — La raison finit toujours par avoir rai-

son (D'Alembert).

Ne voyons plus un cœur où l'on ne nous voit ping.

BoiLB&u, le Lutrin.

Sous ce feuillage sombre,
La rivière fuyait à travers les i oscaux ;

Et les grands peupliers, en murmurant dans Vornbre,

Jetaient leurs omttres dans les eaux.

T. DE M.

Dans le dernier des exemples précédents, l'an-

tanaclase est un peu recherchée. Dans l'exem-

ple suivant, elle est tout à fait de mauvais
goût : auiuurd'hui Perpétue et Félicité jomaent
d'une félicité perpétuelle (Saint Augustin).

ANTANAGOGE s. f. (gr. anti, contre ; ana-

gogué, rejaillissement). Rhét. Figure qui con-

siste à rétorquer une raison contre celui qui

s'en ssrt où à faire retomber une accusation

sur celui même qui l'a formée.

ANTANNAIRE adj. Né dans l'année précé-

dente, en partant d'un animal domestique.

Un dit ausM Antenois.

ANTAPODOSEs. f. (gr. anti, contre; apodi-

dond, je rends). Hbét. Figure de style qui éla-

Idit la correspondance, la réciprocité entre les

deux parties principales d'une période, dont

la première renferme une similitude, et la se-

conde la chose que l'on veut exprimer à l'aide

de la similitude. Ce terme n'est pas employé
dans la rhétorique moderne. Voy. Apodose.

ANTAR ou Antarah, célèbre guerrier et

poète arabe du vr siècle, auteur de l'un des

Moallakas (sept poèmes suspendus dans la

casbah de la Alecque). — Les aventures de ce

guerrier font le sujet du « Homan d'Antar »,

ouvrage intéressant que l'on a appelé l'Iliade

de l'Arabie et que l'on attribueà Alioul-Moyyed-
ibn-Essâigh, écrivain du x° siècle. En Egypte
et en Syrie, on appelle untari les personnes
dont la profession est de lire et de réciter des

fragments de cet ouvrage dans les cafés.



ANTE

•ANTARCTIQUE adj. [an-tar-kti-ke] (gr.

and, coiitie, d 1 opposite : elarctiriiir; c'est-k-

dire opposé au cercle polaire arctique). Se dit

du petit cercle tracé sur la sphère torreslre à
23° 28' du pùle antarctique, pour réunir par
une même ligne tous les points do l'hcmis-
plière austral où le jour est de viiis-t-quatre

heures lorsque le soleil arrive au tropique du
Capricorne (22 décembre : solstice d'hiver pour
l'hémisphère arctique, solstice d'été pour l'hé-

misphère antarctique). — Antarctique se dit du
pôle austral, par opposition au piMe arctique

ou boréal. On dit régions antantiqucs. Océan
antarctique, terres antarctiques., pour designer
les régions, les mers, les terres comprises
dans le cercle austral. — Découvertes antarc-
tiques. Dans ?on second voyag<? (l772-'7o}, le

capitaine Cook atteignit 7l"'lO' de lat. S., sans
découvrir de terre, ce qui le fit douter de
l'existence d'un continent au pùle S. En 1821,

la terre de la Trinité, vers 62" de lat. S. fut en-
trevue par Howell ; la terre de Palnier fut

trouvée par Palmer et la terre d'Alexandre
le fut par Bellinghausen. L'explorateur an-
glais NVeddel atteignit 74° 15' lat. S., mais
ne trouva aucune terre nouvelle. Une expédi-

tion commandée par l'Anglais Biscoc, décou-
vrit, en IS3I et 1832, les terres d'Knderbv
(lat. 67° 30') et de Graham, ainsi que le prolon-

gement au S.-O de la terre de Palmer. En 1 839,

le capitaine Balleny nomma la terre Balleny
(67» S.) et la terre Sabrina (O.S" 10"). L'expé-
dition de Dûment d'Lrville trouva la terre .^dé-

lie (1840); et celle du commodore américain
Wilkes, qui eut lieu la même année et dans les

mêmes régions, prouva l'existence d'un conti-

nentquigitsousIepôleS. En 1841, le cap. Clark
Ross découvrit la terre Victoria et pénétra jus-

qu'à 78° H' lat. S., par 170° 10' long. E. En cet

endroit, il trouva des montagnes d'origine
volcanique, dont il évalua la hauteur à 3000
ou 4000 mètres. (V. S.)

* ANTARES s. m Nom d'une étoile de pre-
mière grandeur située vers le cœur du Scor-
pion.

'ANTE s. f. (gr. anteô, j'avance). Archit.

Pilastre saillant, faisant tète de mur et face

à une colonne, ou placé à l'angle droit exté-

rieur de deux murs qui se rencontrent, et fai-

sant face à deux colonnes dans deux sens —
L'église INotre-Dame-de-Lorette, à Paris, offre

un spécimen de temple à antes. — *vTechn.
Pièce de bois appliquée sur l'avant des ailes

d'un moulin à vent. — Peint. Petit manche
adapté au pinceau à laver.

ANTEBOIS s. m. voy. Antibois.

' ANTÉCÉDEMMENT adv. Antérieurement;
avant l'urJi'e Ju^ temps.

•ANTÉCÉDENT, ENTE adj. (lat. ante, avant;
cedere, aller). Qui est auparavant; qui précède
dans l'ordre du temps : acte antécédent; procé-
dures antêiédentes.

* ANTÉCÉDENT s. m. Fait passé que l'on

rappelle a propos d'un fait actuel : il a de
fiMheux antécédents. — Gramm. Nom ou pro-
num qui précède et régit le relatif qui. Dans
ces phrases : Dieu qui peut tout; ceux qui vous
ont dit cela, Died et ceux sont les antécédents;
QUI est le relatif. — Log. Première partie d'un

, argument appelé Enthyméme, et qui ne con-
siste qu'en une seule proposition, dont on tire

une conséquence : je cous accorde l'antécédent,

mais je vous nie la conséquence. — Mathém.
Le premier des deux termes d'un rapport, par
opposition à conséquent, qui désigne le second:
l'antécédent et le conséquent.

•ANTÉCESSEUR s. m. Se disait autrefois
d'un prules>eur en droit dans une université.

ANTECESSORES ou Antecursores s. m. pi.

[an-té-séss-so-rèss; an-té-cur-so-rèss] (lat. ante,
avant

; cesser, qui marche; ou ante, avant;
cursor, qui court). Cavalerie légère qui, chez
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les Romains, formait l'avant-garde d'une ar-
mée en marche.

• ANTÉCHRIST s. m. [an-té-krist] (gr. anti,

contre ; et Christ). Ennemi du Christ ; esprit du
mal qui, suivant quelques paroles de l'Apoca-
lypse, Tiendra se faire adorer sur la terre,

peu de temps avant la lin du monde. Son
règne impie et cruel ne duivra que trois ans
et demi. Enoch elElie. qui m; sont pas encore
morts, essayeront vainement de le combattre;
il les fera périr au lini même où Jésus a été
crucifié ; mais le Christ le foudroiera. — Le
terme Antéchrist se trouve cinq fois dans les

première et seconde épitrcs de saint Jean.

ANTÉCIEN ou Antœcien adj. et s. m. (gr.

anti, à ri]pposite;oMo.<, demeure) Géogr. anc.
S'est dit des peuples qui se trouvent sous le

même méridien et sous des parallèles opposés,
à égale distance de l'équaleur, les uns au N.,
les autres au S.

• ANTÉDILUVIEN, lENNE adj. qui est anté-
rieur au déluge, qui a existé avant le déluge.
— Paléontol. Ce mot, dans la science, ne pos-
sède qu'une détermination indécise, parce
qu'il ne peut s'appliquer aux animaux ou aux
plantes qui ont existé avant le déluge de la

Bible. On appelle antédiluviens les êtres orga-
nisés que l'on ne retrouve plus qu'à l'état

fossile, tels que les Paléothériums, les Ano-
plotériums, les iMastodonlos, voy. Fossiles. —
Histoire antédiluvienne. Se dit, au figuré,

pour : 1res vieille Ats/ojre.

ANTÉE (.Mylhol). Géant de Lybie, fils de
Neptune et de la Terre ; il tuait les passants
pour construire avec leurs crânes un temple
à son père; il était invincible tant qu'il se

trouvait en contact avec sa mère. Hercule,
après l'avoir vainement terrassé par trois fois,

le souleva en l'air et l'éloutl'a dans ses bras.

'ANTÉFIXE s. f. [an-té-fik-se] (lat. ante,
devant; fixus, fixé). Archit. Sorte de plaque
en pierre, eu terre cuite, en marbre ou en
airain, que les anciens plaçaient en bordure
devant les tuiles demi rondes, pour masquer
la cavité de celles qui garnissaient la partie

inférieure du toit de leurs édifices. — v»

Croix plus ou moins ornée qu'on voit au- des-

sus du pignon du chœur de quelques églises

romanes.

ANTÉMÉTIQUE adj. voy. antiéuétique.

ANTÉMURAL s. m. Mur d'enceinte d'un
château et tout ouvrage avancé qui en défen-
dait l'approche.

ANTENCLÉME ou Anticléme
(
gr. onti

,

contre; enkléma, reproche;. Rhét. Accusation
opposée à une autre ; on dit mieux récrimi-

nation.

• ANTENNE s. f. (lat. antenna). — Vergue
d'un bâtiment gréé en voiles latines ou trian-

gulaires. L'antenneest longue, fiexible, formée
de plusieurs pièces d'assemblage. Elles'altache

au moyen d'une poulie vers le milieu ou vers

le haut du mât et n'est jamais placée ho-
rizontalement; elle est, au contraire, oblique

au plan de l'horizon, position qui dillère de
celle des vergues destinées à porter des voiles

carrées.

—

Et ses vigoureuses antennes
Balauçaicnt sur les vertes plaines

Ses ponts ehurg^is de matelots.

Lauartini!.

On donne aussi le nom A'antennes ou guiternes

à des traverses de bois ou fortes aiguilles qui

appuient et retiennent,du côté de la terre, le mât
principal ou sous-barbe et les biguesd'une ma-
chine à mater.— Zool. Cornes ou appendices
mobiles qui se trouvent, au nombre de deux
ou de quatre, sur la tête des crustacés et des

insectes. Tous les crustacés ont des antennes
en filaments articulés attachés au-devant de
la tête et presque toujours au nombre de
quatre. Le nombre des articles dont se com-
posent les antennes varie de deux ou trois
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jusqu'à 200 et au-delà. Elles atteignent leur
maximum chez les crustacés, principalement
chez les écrevisses et la langouste. Parmi les

insectes, il n'y a que les lépidoptères, les or-

thoptères et les hémiptères chez qui las ar-

ticles soient multipliés; on appelle antennes
droites, celles dont les articles sont tous à peu
près en ligne droite; antennes brisées, celles

qui se divisent en deu.\ parties formant un
coude

; filiformes , celles qui sont d'une
grosseur égale dans toute leur étendue; se^i-

formes, qui diminuent graduellement de gros-

seur, depuis la base jusqu'au sommet ; en mas-
sue, qui se terminent par un bouton. On re-

garde les antennes comme des organes all'ec-

tés au tact. — Les expériences faites en 1880
par Guslav Hausen ont à peu près démontré
que c'est par leurs antennes que les insectes

sont capables de distinguer les odeurs. Lors-
qu'il enlève aux mouches leurs antennes ou
lorsqu'il les enduit simplement de paraffine,

ces animaux ne s'aperçoivent plus du voisi

nage de viande corrompue. Mais il ne faut

pas eu conclure que les antennes ne sont
utiles qu'au sens de l'odorat. — Dans quelques
espèces, la forme particulière des antennes
marque la distinction des sexes.

ANTENNE, ÉE adj. Qui est pourvu d'an-
tennes. — .\nten.nées s. f. pi. Nom donné par
Lamarckaux Annélides sjrante des naturalistes

modernes.

ANTENNIFÉRE adj. Synon. de Antenne.

ANTENNIFORME adj. Semblable à une an-
tenne.

ANTENNISTE adj. Synon. de A.ntenné.

ANTENNOLE s. f. Mar. Petite vergue desti-

née à recevoir une voile latine.

ANTENNULAIRE adj. Entom. Qui a rapport
anx antennules.

ANTENNULE s. f. Entom. Synon. de Palpe.

ANTENOIS, OISE adj. (rad. antan). Synon.
de anta-NNaire.— .\g.neau ante.nois, agneau qui
a ses deux premières dents d'adulte (pinces).

11 conserve ce nom jusqu'à la sortie des pre-
mières mitoyennes.

ANTÉNOR, l'un des plus sages parmi les

princes Iroyens ; conseilla de rendre Hélène
aux Grecs; mais fut accusé de trahison. Après
la chute de Troie il aborda en Italie et fonda
Padoue.

ANTÉNOR s. m. Conchyl. Nom donné par
Montfort a l'une des nombreuses variétés de
la roboline calcaire.

ANTÉOCCUPATION, s. f. Rhét. Nom que
l'on donne quelquefois à la prolepse (voy. ce

moti.

* ANTÉPÉNULTIÈME adj. (lat. anti, avant;
pené, presque ; ultimus, dernier). Qui précède
immédiatement le pénultième ou avant der-

nier : l'antépénultième syllabe d'un mot; l'anté-

pénultième vers d'une strophe. — s. f. Antépé-
nultième syllabe d'un mot: tians ce mot, l'ac-

cent est sur l'antépénultième.

ANTEPILANI. s. m. pi. [an-té-pi-!a-ni] (lat.

ante, avant
;
pilani, soldats armés d'un jave-

lot). Ant. rom. Soldats, qui, dans l'ordre de
bataille, composaient les deux premiers rangs,

(c'est-à-dire les hasiati et les principes) et se

trouvaient ainsi placés devant les pilani ou tri-

arii, qui formaient le troisième rang.

ANTEQUERA, anc. Antiquaria on Anticaria,

ville d'Espagne, à 44 kil. N.-O. de .Malaga,

sur le Guadalorce; 6,994 habit. Dans les hautes
montagnes des environs se trouvent des car-

rières de beau marbre. La ville possède des

manufactures de draps, de cuir, de papier,

de soie et de coton.— Château mauresque. —
Antequera fut enlevée aux Maures en 1410.

•ANTÉRIEUR, EURE adj. (lat. anterior).

Qui est avant, qui précède : partie antérieure
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d'un vaisseau ; époque antérieure ;
fait anté-

rieur.— Gramm. PiiÉTÉnix ou passé antérieur,

temps du verbe- qui exprime une action pnssée,

faite avant une autre également passée:

quand j'eus terminé, je partis.— futur anté-

rieur, voy. Futur.

' ANTÉRIEUREMENT adv. Précédemment.

'ANTÉRIORITÉS, f. Priorité de temps:

antériorité d'hypothéqué, de date, de droit, de

titre, d'une découverte.

ANTÉRO (rad. antérieur), mot qui entre

dans plusieurs composés de la langue anato-

mique : antéro-postéricur, qui va d'avant en

arriére; antéro-inférieur, qui est situé à la

partie antérieure et inférieure, etc.

ANTÉROS (?r. amour partagé). Mythol. Fils

de Mars et de Vénus ; était le dieu de l'amour

réciproque.

ANTES, ancien peuple sarmale qui envahit

plusieurs fois l'empire, au V et au vi' siècle.

Héraclius leur ayant abandonné des terres en

lllyrie, ils ont donné naissance aux Bos-

niaques, aux Serbes, aux Dalmates, aux

Croates et aux Esclavons.

ANTESIGNANI s. m. pi. [an-tè-sig-na-ni]

(lai. antc, devant; si(/na, enseignes). Nom sous

lequel on désignait, dans la légion romaine,

au temps de César, un corps d'bom mes choisis

qui marchaient en avant de la légion et qui

servaient d'éclaireurs. Voy. Armée.

ANTESTATURE s. f. (lat. ante, avant; sta-

tura, élévation). Art milit. Massif qu'on élevait

pour barrer défensivement une porte de ville.

Au moyen âge, palissadement improvisé ou

travail quelconque de fortification passagère.

ANTÉVERSION s. f. (lat. ante, en avant;

versus, tourné). Pathol. Déviation de l'utérus,

qui s'incline de telle sorte que le fond est en

avant, appuyé sur la vessie, et le col en ar-

rière sur le rectum. Traitement : repos, ban-

dage approprié. Si l'on a afl'aire à une femme
alfaiblie et débilitée, on a recours à une bonne
alimentation et aux toniques; mais au con-

traire, si l'on reconnaît l'existence d'un étal

intlammaloire, on emploie les antiphlogisti-

ques.

ANTHÈLE adj. (gr. anthélé, panicule velue).

Bot. iNom donné par Meyer, dans sa monogra-
phie du genre juncus, à rinflorescence des

jonefes.

ANTHÉLIEs. f. (gr. anti, contre; êlios, so-

leil). Mctéur. Image dilluse du soleil que l'on

aperçoit quelquefois à l'opposé de cet astre,

sur un cercle blanc (cercle parhélique) qui

passe par le centre du soleil et qui est paral-

lèle il l'horizon. Ce météore est dû à la réflexion

de la lumière par des herbes mouillées, des

vésicules de brouillard ou des nuages placés

à une faible distance du spectateur.

ANTHÉLIX s. f. [an-té-hks] (gr. anti, à l'op-

posé; tiélix, spirale). Anal. Eminence du pavil-

lon de l'oreille située entre la conque et l'hé-

lix, au-devant de celui-ci.

ANTHELME (Saint), général de l'ordre des

Chartreux, puis évèque de Belley, mort en
1148.

ANTHELMINTHIQUE adj. et s. m. (gr. anti,

contre; heiinuis, lulminthos, vers intestinal).

Synon. de Vicnsiii-UGE. Les anthelminthiques
se divisent en deux classes : téniafuges et ver-

mifuges proprement dits.

ANTHÉME ou Anthemius. — I. Empereur
d'Oi'cideiit (467-";ï), renversé et mis à mort
par son cendre Hiciiner qui soutenait Ofibrius,
— II. Anthème de TraUes, architecte byzantin
du VI'' siècle; il construisit la basilique de
Sainle-Sophio à Constantinople. Il se rendit

célèbre par la supériorité avec laquelle il lit

l'application des mathématiques à l'architec-

ture.

ANTHEME (Saint-), ch.-l. de cant., arr. et

à 22 kil.i:.d'Aniberl(Puy-de-Dôme);3,100h.

ANTHÉMIDE. ÉE adj. Qui ressemble à l'an-

thémis ou camomille. — Anthémidées s. f pi.

Sous-titre de sénécionidées, ayant pour type

le genre anthémis, et pour genre principal,

l'armoise.

ANTHÉMIS s. m. [an-té-miss] (gr. anthémis,

petite (leur). Bot. Voyez C.\MOMiLLE.

ANTHEMIUM. s. m. (gr. anihémis, pelile

)lgyi.). — Arcbit. — Fleur décorative, pal-

melte très découpée.
* ANTHÈRE ?. f. (gr. anthêros, fleuri). Bot.

Partie de l'étamine qui renferme le pollen

dans de petites bourses appelées loges. Les an-

thères sont uniloculaires, hiloculaires ou qua-

driloculaircs, suivant qu'elles sont formées de

1 , 2 ou 4 loges. On les d'dintroi'Scs ou extrorses

suivant que la face de leur ouverture (après

l'acte de déhisrenee pour émettre le pollen)

est tournée vers l'intérieur ou vers l'extérieur

de la tleiir.

ANTHÉRIC s. f. (gr. anthcrihos, asphodèle).

Bol. Nom que l'on donnait à un genre de

liliaeécs, réparti aujourd'hui entre plusieurs

famille.s.

ANTHÉRICÉ, ÉE adj. Bot. qui ressemble à

1 aiilliérie — Anthèricées s. f. pi. Tribu de

iiliaeécs, distingué par un périaiithe étalé, un

fruit capsulaire et une racine fibreuse ou tu-

béreuse. Principaux genres : asphodèle, asplio-

déline, hémérocalie, phalangère, paradise,

bulbine.

ANTHÉRICÉRE adj. (gr. anthêros, fleuri; kc-

ras, corne). Eutom. Dont les antennes sont

velues.

ANTHÉRIDIE s. f. (gr. anthêros, fleuri; eidos,

forme). Bot. Nom donné aux corps reproduc-

teurs qui, dans certains genres de champi-
gnons et d'algues, passent pour représenter

l'organe mâle ou anthère des plantes phané-

rogames. Les anthéridies se présentent sous

la forme d'une espèce de sac renfermant un
amas de corpuscules appelés anthérozoïdes.

On compare chacune de ces cellules à un
grain de pollen et les anthérozoïdes à la

fovilla.

ANTHÉROZOÏDE s. m. (de anthère, et du grec

eidos, forme). Bot. Organe reproducteur con-

tenu dans Vanthéridie de certains végétaux

cryptogames. Les anthérozoïdes, observés au
micioscope, paraissent doués d'un mouvement
de rotation qui leur donne l'apparence d'ani-

malcules infusoires. Ce mouvement devient

encore plus sensible lorsque les anthérozoïdes

sont expulsés de Vanthéridie, pour l'acte de la

fécondation. Ces animalcules s'agitent alors

avec une exirême vivacité, au moyen de deux
cils dont ils sont munis; ils cherchent les

spores (organes femelles); ils s'y attachent

pour les féconder et souvent ils leur impri-

ment un mouvement de rotation.

ANTHÉSE s. f. (gr. anthêsis, floraison). Bot.

SyiiMii. de Elobaison.

ANTHESPHORIES s. f. pi. Antiq. Fêtes de

Proserpine, célébrées en Sicile.

ANTHESTÉRIES s. f. pi. Antiq. Fêtes de Bac-

chus, célébrées à Athènes les M, 12 et 13 du
mois anthestérion (décembre).

ANTHIAS s. m. [an-ti-âss]. Icht. Nom grec

d'un poisson de la Méditerranée que les mo-
dernes appellent barbier.

ANTHIDIE s. f. (gr. anthédôn, abeille). Entom.
Genre d'insectes hyménoptères mellifères, voi-

sin des abeilles et dont quelques espèces sont

indigènes. Les femelles creusent dans la terre

un nid qu'elles garnissent du duvet des plantes,

ce qui leur a valu le nom d'abeilles cardeuses.

ANTHIE s. f. (gr. anthos, fleur). Entom. In-

secte coli'oplère pentamère du genre carabe,

ti languette ovale, et très avancée entre Us
palpes. Les anthies, propres aux pays chaud»

ANTH

de l'Afrique et de l'Asie, vivent dans le .«able ;

leur corps est noir, moucheté de blanc et sans

ailes; elles vivent d'autres animaux qu'elles

manijei't vivants.

'ANTHOLOGIES, f. (gr. anihos, fleur; lego,

je cueille ; collection ou choix de Heurs). Be-
cueii de petits poèmes ou de pièces de vers

choisies, que les Grecs nommaient générale-

ment épiyrammes. Les principaux auteurs do
ces poésies furent Arcbiloijue, Sapho, Simii-

nide, Méléagre, Platon, etc., entre 6S0 et Oï.

av. J.-C. Des collections de ce genre furent

réunies par Méléagre, Philippe, Agalhias et

par Maxime Planude, moine du xiv siècle.

Un recueil manuscrit, dû à Constantin Cépha-
las, (x'' siècle), fut trouvé à Heidelberg, par
Saumaise, en I6IG, publié par Brnnck {Stras-

bourg, 1772-'6) et traduit par Bland, Mérival

et plusieurs autres.

ANTHOMYE s. f. (gr. anthos, Heur; muta,
mouche) Entom. Genre d'insectes diptères,

tribu des museides. Les anthonives vivent sur

les fleurs. L'espèce appelée antliomi/c des pluies

est cendrée avec des taches noires sur le tho-

rax. Elle est comrauneen France. Dans les

temps de pluie, elle s'attache aux yeux des
hommes et des animaux.

ANTHOMYZE ou ANTHOMYSE s. m. (gr. an-

thos, tb'ur; muzô, je suce). Zuol. Insecte qui

suce les tleurs.

ANTHOMYZIDE ou Anthomyside adj. Qui

ressemble a un anthomyze. — Anthomyzides
s. m. pi. Entom. Sous-tribu de musridcs, com-
posée d'espèces vivant dans les bois, sur les

herbes des champs, sur les excréments ou sur

les fleurs. Principaux genres : anthomyies,
dryméïes, cœnosies, ériphies.

ANTHOPHAGE adj. [an-to-fa-je] (gr. anthos,

llcur; phagù,]6 mange)- Zool. Qui se nourrit

de fleurs. — s. m. Genre de coléoptères bra-

chélytres comprenant la lestéve.

ANTHOPHILE s. f. [an-to-fi-le] (gr. anthos.

Heur; iiliilns, ami). Zool. Qui se tient habituel-

Icnieiil sur les Heurs.

ANTHOPHORE adj. [an-to-fo-re] (gr. anihos.

Heur; phoros, qui porte). Bot. Qui porte une
ou plusieurs Heurs. — s. m. Prolongement du
réceptacle, qui part du fond du calice et sup-

porte les pétales, les etamines et le pistil. —
Entom. Genre d'hyménoptères mellifères, voi-

sin des abeilles, et renfermant une quinzaine

d'espèces européennes. Cuvier les appelle mé-
giuldles. L'antophorepariétine de Lalreille ( ,'eiirc

eucrre de Cuvier) l'ait son nid dans les murs.

ANTHOSOME s. m. (gr. anthos, fleur; sùma,

corps). Crustacé siphoiiostome de la famille

des caligites.

ANTHOXANTHE -;. m. (lat. anthoxanthwn ; du
gr. iiiitlms. tleur; .i-tnthos,

jaune). Bot. >iom scienti-

fique du genre Flouve.

L'espèce la plus répandue
est ['anthoxantlie odorant

ou flouve odorante (mt-

thoxanthum odorulum \

\ov. Flouve.

ANTHRACÈNE ou Aii-

thracine s. f. (gr. an-

tliriue. charbon). Chim.
Hydrocarbure solide qui

accompagne la naphta-
line dans les dernières

phases de la distillation

du goudron de houille.

Elle a acquis une grande
importance depuis que
l'on en extrait l'alizarino

artificielle. Pure, elle se

présente sous la forme

de cristaux d'un blauc

bleuâtre appartenant au
système rlio:nb?ïdal et possédant un bel éclat

AnthoMuilIic odorant
(AnUioxiiiilbun] odoratlim).



ANTH ANTH ANTI 207

violet. On l'extrait artilicielleruent de la hen-
]

zine. Elle est insoluble dans l'eau, peu soluble

dans l'alcool, ïoluble dans la térébenthine.

' ANTHRACITE s. f. (gi\ anthrax, charbon).

Mint r. Vaiirlé la plus condensée de charbon
iniiier.u, celle qui contient la plus larirc [U'o-

portion de carbone et la plus petite de nia-

lières volatiles. Les meilleurs spécimens con-

tiennent O'i p. 0/0 de carbone ; mais la moyenne
est de 90 p. 0/0. L'anthracite pèse de l,.') à.

i ,S ; elle brûle diflieilenient et laisse peu de ré-

sidus; elle présente quelque analogie cvec la

C.irriere d'Aiithrnoite à oiel ouvert. Summit Hill. >ur

le mont Mauch Cbuok. Pt-nosylvanit;,

houille; mais elle ne renferme pas de bitume.
Elle parait avoir la même origine que la houille

et n'en dill'érer que parce qu'elle aurait été

soumise à une température élevée, hors du
contact de l'air. On l'a longtemps considérée
comme incombustible parce qu'elle s'allume
difficilement ; mais lorsqu'elle est allumée, elle

brûle bien et produit une chaleur inlense, si

l'on a soin de l'employer en grandes masses
et d'y ménager des courants d air. Dans les

poêles à combustion lente, on la fait servir
au chaulTage domestique. Elle est utilisée

pour le ehaull'age des machines à vapeur et

pour le traitement des minerais de fer dans
les hauts-fourneaux. .Sa couleur est d'un noir

quelquefois grisâtre, avec l'éclat métallique de

la blende; sa dureté est assez grande. Elle

forme des couches, des amas, des rognons,

d.in* les terrains dévoniens et dans des terrains

plus mod-rnes. Elle accompagne la houille à

.\n/.in (Nord). Ses principaux gisements en
France sont dans les départements de l'Isère,

des Hautes-Alpes, de la .Mayenne, de la Sarthe

et du Gard: elle se rencontre dans le lias

alpin de la Tarentaise et dans le grauwake
des Vosges, de la Bohème, de la Saxe, etc. Mais

les mines les plus riches se trouvent aux Etats-

Unis.

* ANTHRAX s. m. [an-traks] (gr. anthntx,

charbon,!. },[<_d. Tumeur inflammatoire du tissu

cellulaire sous-cutané. On donnait autrefois le

nom d'anthrax à deux afl'ections de nature

très dilléiente: l'anthrax bénin et l'anthrax

malin. Aujourd'hui, le premier a seul conservé

le nom d'anthrax; le second a reçu celui de

Ch.\rbon. (Voy ce mot). L'anthrax est une sorte

de furoncle volumineux qui se présente d'abord

sous la forme d'une tumeur dure, plus large

mais moins pointue que celle du furoncle, et

qui résulte de l'inflammation du tissu cellu-

laire sous-cutané et d'un grand nombre d'a-

réoles du derme. La peau devient d'un rouge

violacé. Peu à peu la tumeur se ramollit à son

sommet, et la peau se perfore sur chaque pa-

quet ceilulo-graisseux malade ou bourbillon.

En guérissant, les escarres forment des cica-

trices irrégulières et enfoncées. Le traitement

consiste en applications émollienles ; incisions

cruciales quand la suppuration e>t formée, et

ensuite pansements avec des pluraasseaux de

charpie enduits d'oni-'uent digestif ou de sa-

YQn, — »» Entora. Genre d'insectes diptères,

famille des tanyslomeset voisin des hombilles. !

Les anthrax doivent leur nom à leur couleur

noire. L'anthrax morio est velu, avec deux
touffes de poils blancs à l'extrérnité de l'abdo-

men, et les ailes moitié blanches et moitié

noires.

ANTHRÉNE s. m. (gr. anthos; fleur; rainô,

j'arrose). ELilom. Genre de coléoptères penta-

mères clavicornes, composé de très petits in-

sectes qui vivent sur les Heurs et sur les ma-
tières animales desséchées, principalement
dans les collections d'histoire naturelle, dont
ils sont le fléau. Les larves sont ovales et très

velues. Les insectes simulent la mort dès qu'on

les touche; leur corps est orné de petites écail-

les colorées qui s'enlèvent aisément. On dis-

tingue : l'anthréne à bandes, gris en dessous,

d'un jaune roussâtre en dessus; l'anthréne des

muaées, d'un brun obscur, avec des écailles

blanches, et dont la larve est redoutée dans
no< cdllections; l'anthréne de la scrofulaire,

4111 ^. trouve aussi sur le bouillon blanc
;
jolie

l'^yi'i'c d'un noir foncé, avec 3 bandes grises

ondées et du rouge aux élytres.

ANTHRIBE s. m. (gr. anthos, fleur; tribô, je

broie). Enlom. Genre de coléoptères curculio-

nites, voisins des charançons et recherchés des

amateurs pour leur rareté et la bizarrerie de
leurs formes. Ces insectes vivent dans le vieux

bois ou sur les fleurs. La plus grande espèce

européenne est Vanthrile latirostre, long de
12 millim., au bec très large. La larve de Van-

thribe raboteux est parasite et vit dans le corps

de la cochenille femelle.

ANTHROPOÏDE adj. (gr. anthrôpos, homme ;

eidos, apparence . Zool. Qui ressemble à

l'homme.— .Mamm. Synon. D'ANTHROPOsioRrHE.
— s. m. pi. Nom donné par Vieillot à un genre
d'oiseaux formé au dépens des yrues de Cuvier

et comprenant deux espèces : la demoiselle de
Numidie et la grue couronnée.

ANTHROPOLÂTRE s. (gr. anthrôpos, homme ;

latreut, cullei. Celui, celle qui adore un dieu

sous des formes humaines. — Celui qui divi-

nise et adore un homme.

ANTHROPOLÂTRIE s f. (rad. anthropoldtre).

Culte que Ion rend a Dieu sous la forme hu-

maine. Dans ce sens l'anthropolâtrie est une
conséquence de l'anthropomorphisme. — Vé-
nération outrée que l'on a pour un homme
dont on fait comme l'égal d'un dieu. —

•

Apothéose officielle de certains personnages,

comme les empereurs romains. D'après la doc-

trine d'Evehmère, les dieux de la fable au-

raient été des rois ou des bienfaiteurs de l'hu-

manité divinisés par la reconnaissance ou
l'admiration des peuples, et la religion des

Grecs serait une ingénieuse anlhropolâtrie.

ANTHROPOLITHE s. m (gr. anthrôpos,

homme ; ((7/tos, pierre). Paléont. Nom donné
aux os humains fossiles. Il en existe dans
toute la série des terrains quaternaires, sur

tous les puints du globe.

' ANTHROPOLOGIE s. f. (gr. anthrôpos,

homme, loyos, discours). Traité de l'homme,
étude de l'homme, histoire naturelle de
l'homme. L'anthropologie comprend: 1" les

sciences relatives à l'esprit humain, la psycho-

logie et la logique; "2° les sciences relatives

au corps humain (physiologie, hygiène, méde-
cine, anatomie, etc.)"; 3° l'étude des progrès et

de l'œuvre de l'homme (archéologie, économie
politique, morale, politique, etc.). Anthropo-
logie PRÉHISTORlQrE. (V. S.)

• ANTHROPOLOGIQUE adj. Qui a rapport à

l'histoire naturelle de l'homme. — Sociétés

ANTHRopoLOGiouES. Il existè à Paris une Soeiélé

d'anthropologie fondée en t8.ï9, et. reconnue

d'utilité publique en 18(54. Elle a commencé,
en 1880, à établir des règles fixes que l'on

pourra employer dans la transcription de

mots étrangers et qui formeront une partie

des instructions anthropologiques fournies aux

explorateurs des pays sauvages. — La Société
anthropologique anglaise pour encourager l'é-

tude de l'homme et de 1 espèce humamc fut
fondée en 1863, et qualifiée « Institut anthro-
pologique » en 1871.— Tous les pays civilisés

en ont de semblables.

ANTHROPOMORPHE adj. [an-tro-po-mor-fe]

(gr. anthrôpos. homme; morphé. forme). Qui
a la forme de l'homme. — Anthropomorphes
s. m. pi Nom donné par Linné a un ordre de
mammifères dans lequel il comprit l'homme,
les singes, les lémuriens et les chauves-souris.
— Nom donné au groupe de singes pithéciens

qui se rapprochent le plus de l'homme par
leur intelligence, leur visage, leur forme, leur

squelette et leur défaut de queue. Ils forment
les quatre genres : chimpanzés, gorilles, orangs
et gibbons.

* ANTHROPOMORPHISME s. m. (gr. anthrô-

pos, homme ; morphé, forme). Croyance à
l'existence de dieux ayant la forme humaine;
doctrine ou opinion de ceux qui attribuent à
Dieu une figure humaine ou des actions et

des affections humaines.

' ANTHROPOMORPHITE s. [an-tro-po-mor-

fi-te] (gr. anthrôpos, homme; morphé, forme).

Celui, celle qui croit que Dieu a une forme
humaine. Audée, qui vivait en Syrie, vers 340,

fonda une secte d'anthropomorphites. Ces

hérétiques, prenant à la lettre certains passa-

ges de la Genèse, soutenaient que Dieu, ayant
créé 1 homme à son image, doit être matériel-

lement semblable à son oeuvre.

* ANTHROPOPHAGE adj. Se dit des hommes
qui mangent de la chair humaine : natio)is an-

thropophages ; peuples anthropiophages. — s. Ce-

lui qui se nourrit de chair humaine : c'est un
antliropophage . Voy. Cannibale.

* ANTHROPOPHAGIE s. f. Habitude, action

de manger de la chair humaine : acte d'an-

thropophagie.

ANTHUS s. m. [an-tuss]. Ornilh. Nom scien-

tiliqui.' du pipit.

ANTHUSINÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'an-

thus. — Anthusinés s. m. pi. Sous- famille

établie par de Lafresnaye, dans la famille des

alaudid(:i.

ANTHYDRIASE s. f. (gr. anti, contre ; hudôr,

eau). Méd. Système qui considère comme nui-

sible la médication par l'eau chaude.

ANTHYDROPIQUE adj. Se dit des moyens
employés contre l'hydropisie.

ANTHYLLIDE s. f. (gr. anthullis). Bot. Genre

de papilionacées, tribu des lotées, sous-tribu

des génistées, renfermant une vingtaine d'es-

pèces caractérisées par les ailes de la corolle

adhérente à la carène par leur limbe; une ca-

rène que termine un petit bec
;
gousse compri-

mée, stipitée, renfermée dans le calice renflé.

Principales espèces : anthyllide vulnéraire {an-

thyllis vulneraiia) ou tré/le jaune, croit dans

les pâturages des montagnes; herbe à feuilles

composées, terminées par une foliole beau-

coup plus grande que les autres: fleurs jaunes

en bouquets terminaux. Très employée comme
vulnéraire. Anthyllide Barbe-Jupiter [anthytlis

Barba-Jovis), joli arbrisseau a feuifles persis-

tantes, à fleurs jaunes en bouquets.

* ANTI, préposition grecque qui sert de pré-

fixe a plusieurs mots composés de la langLie

française, pour marquer opposition, contra-

riété : antiscorbutique; antiseptique.—Le même
préfixe se joint encore à plusieurs mots com-
posés, dans le sens de la préposition latine

ante, pour marquer antériorité de temps ou
de lieu : antidate, antichambre.

' ANTIACIDE adj. et s. m. Se dit des subs-

tances propres à neutraliser l'effet corrosi

des acides dans l'estomac. Les anliacides sont

employés pour combattre la diathèse uriquc

ou acidique et les manifestations qui en dé-

coulent (gravelle, goutte, arthritisme, rhuma-
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lisme). Les antiacides les plus employés sont

le bicarbonate de potasse, le bicarbonate de

soude, le carbonate et le pbospbale de chaux,

le silicate et le benzoale de soude, la magnésie
calcinée, l'eau de Vichy, l'eau de Vais et, en
flénéral, les eau.x alcalines. On écrit aussi An-
TACIDES.

ANTIAPHRODISIAQUE adj. et s. m. [an-ti-a-

fro-di-zi-a-ke]. Se dit des substances propres

à calmer les désirs de l'amour. Le camphre, le

nénuphar, le lupulin et surtout le bromure de
potassium passent pour de puissants anti-

aphrodisiaques: mais la vertu de ces substan-

ces est plus que douteuse. " Le meilleur séda-

tif du système sexuel est une vie occupée, une
alimentation végétale et des boissons aqueu-
ses » (D"' C. Dupasquier).

* ANTIAPOPLECTIQUE adj. et s. m. Se dit

de certains excitants du système nerveux (ar-

nica, élixir des jacobins, eau de mélisse, des

carmes) qui peuvent, dans certains cas, préve-

nir l'apoplexie.

ANTIAR s. m. [an-ti-ar] (japon, antjar).

Poison fourni par Yantiaris toxkaria. Voy.
UpAS ANTIAR.

ANTIARINEs. f. Principe toxique de l'antiar.

Appliquée sur une plaie, elle ne tarde pas à
déterminer la mort.

ANTIARIS s. m. [an-ti-a-riss]. Bot. Genre
de grands arbres laiteux de la famille des ur-

ticées. Espèce principale : antiaris toxicaria,

de Java, dont on fait découler, par incision,

un suc jaunâtre, qui est un poison très violent

connu sous le nom de Upas antiar. Voy. ce
' mot.

ANTIARTHRITIQUE adj. Méd. Qui combat
la goutte.

ANTIASTHMATIQUE adj. Qui prévient ou
qui coml)at l'asthme ou les accès de l'asthme.

ANTIBES, ch.-l. de cant. (Alpes-Maritimes),

arr. et à 24 kil. E.-S.-E. de Grasse. 9,329
hab. Ancienne Antipolis, qui doit son origine

aux Phocéens de Marseille et son nom à sa si-

tuation en face de iNice; conserve quelques
ruines romaines, fut le siège d'un évêché du
VI" au xiii° siècle; fortifiée par Vauban qui y
construisit les forts Carré et Championnet, elle

repoussa les Impériaux, en 1706, et les Austro-
Sardes en 1815. — Port profond et d'un abord
facile, protégé par une longue jetée. Phare à
feu fixe de premier ordre, sur la presqu'île de
la Caroube. Beaux environs, où fleurit l'oran-

ger. — Patrie de Masséna, l'enfant chéri delà
victoire. Lat. (au phare) 43" 33' 51" N. ; long.
4° 47' 48" E.

ANTIBOIS ou Antebois s. m. Tringle qui
s'applique sur le panjuet, le long du mur
d'une chambre, pour empêcher les meubles
de frotter contre le papier.

ANTICANCÉREUX adj. Propre à combattre
le cancer.

ANTICATARRHAL, ALE adj. Qui combat le

catarrhe.

ANTI-CATON (L'), titre d'un pamphlet au-
jourd'hui perdu, que Jules César écrivit pour
répondre à l'éloge de Caton par Cicéron.

•ANTICHAMBRE s. f. Celle des pièces d'un
appartement ipii est immédiatement avant la

chambre. — Fam. Propos d'anticuambhe, pro-
[los de valets. — Faire antichambre, attendre
dans une antichambre le moment d'être intro-
duit auprès du maître de la maison. Se dit

ordinairement en mauvaise part et en parlant
des solliciteurs.

ANTICHLORE s. m. [an-ti-klo-rel. Chim.
Nom que l'on donne, dans la fabrication
du papier, au sulfate de soude, employé pour
neutraliser le chlore et l'acide sulfurique en
excès dans la pâte.

ANTICHOLÉRIQUE adj. et s. m. Méd. Contre

ANTI

le choléra; propre à prévenir ou à combattre
le choléra.

•ANTICHRÉSE s. f. [krè-ze] (gr. anti, con-
tre; clirésis, usage). Droit. Convention paria-
quelle un débiteur remet en nantissement à

son créancier un immeuble dont les revenus
doivent servir à l'acquittement de la dette. On
convient aussi quelquefois que les revenus se

compenseront avec les intérêts de la créance :

tenir vn immeuble en antichrése.

ANTICHRÉSISTE s. m. [krè-ziss-te]. Créan-
cier auquel est consenti une antichrèse.

•ANTICHRÉTIEN, lENNE adj. Se dit de ce

qui est opposé à la religion chrétienne : maxi-
me antiehrétienne.

ANTICHTHONE s. f. [an-li-kto-ne] (gr. anti,

à l'opposé; clithon, terre). Astron. anc. Pla-

nète imaginaire qui complétait le système as-

tronomique des pythagoriciens. — Antichtho-
nes s. m. pi. Géogr. Peuples qui habitent à
deux points opposés de la terre, mais à égale

latitude. Pour ces peuples, les saisons sont ren-

versées.

* ANTICIPATION s. f. Action par laquelle

on anticipe : je l'ai iMyép ir anticipation; l'an-

ticipation sur les époques jette de la confusion
dans le récit. — Lettres d'anticipation, lettres

qu'on prenait en chancellerie pour anticiper

un appel. — Anticipation signifie particulière-

ment : action de dépenser un revenu avant
qu'il soit échu : il dépense son revenu par anti-

cipation. — Comm. Avance de fonds sur une
consignation de marchandises : accepter une
traite par aniicipalion.— Usurpation, empiéte-
ment sur le bien ou sur les droits d'autrui :

c'est une anticipation siir ma terre. — Rhétor.

Figure par laquelle l'orateur réfute d'avance
les objections qui pourront lui être faites.

* ANTICIPÉ part. pass. d'Anticiper. — Ad-
jectiv. Se dit, au sens moral, de ce qui est

prématuré, de ce qui devance le moment con-
venable ; joie anticipée; regrets anticipés.

* ANTICIPER V. a. (lat. anticipare). Prévenir,

devancer, en parlant du temps ou des choses

dont on devance l'époque: anticiper le jour;

anticiper wi paiement. — Anc. pr.itiq. Antici-

per UN APPEL, faire assigner devant le juge su-

périeur l'appelant qui ditîérait de relever son
a[i|iel. — V. n. S'emploie avec la préposition

SUR et signifie : usurper, empiéter : il anticipe

sur mes droits.

ANTICLÉE, épouse de Laerte et mère d'U-

lysse.

ANTICLIMAX s. m. [an-ti-kli-makss] (gr.

anti, contre; klimax, échelle). Rhét. anc. Oppo-
sition dans une même phrase ou dans une
même période de deux gradations, dont l'une

ascendante et l'autre descendante. Ainsi Cicé-

ron dit à Catilina : « Tu ne fais rien, lu ne
trames rien, tu ne projettes rien (rjradalioii

descendante), qn&'non seulement je n'apprenne,
mais encore que je ne voie et que je ne pénè-
tre [gradation ascendante).

ANTICONSTITUTIONNEL, ELLE adj. Con-
traire à la (DiistitoLlon d'un élal.

ANTICONSTITUTIONNELLEMENT adv. D'une
manière anticonstitutionnelle. — Ce mot,
formé de vingt-cinq lettres, est le plus long
du dictionnaire français.

ANTI-CORN-LAW-LEAGUE, ligue ou associa-

tion fondée à Manchester (.Angleterre), le 18

se|it. 1838, pour amener le rappel des lois qui

établissaient un impôt sur l'importation des
grains.

ANTICOSTI ou de l'Assomption (île), à l'em-

bouchure du Saint-Laurent (Amérique du
Nord); 10,001) kil. carr. Territoire couvert de
l'oièls ; climat tempéré; abord difficile en
raison des écueils qui furmeiit une ceinture à

l'île. Mouilla;çes : baie d'KIlis à l'O., et Fox-
Bay à l'E. Pêcheries. Quatre phares. Une
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ligne télégraphique le long de la côte méri-
dionale. Deux câbles sous-marins. Cette île fut

découverte par Jacques Cartier, qui lui donna,
le nom de VAssomplion. Explorée en 1895
par Paul Combes. Acquise par M. H. Ménier.

ANTICUM s. m. [an-ti-komm] (lat. ante. de-

vant). Antiq. Nom que le> Romains donnèrent
à la façade d'un temple, d'une maison, par
opposition à posticum (derrière de l'édifice).

ANTICYRA.— I. Ville de l'ancienne Phocide,
à 24 kil. S. de Delphes; aujourd'hui Aspro-
Spitia. On y préparait l'ellébore que fournis-

sait l'Hélicon. et l'on y traitait la folie. —
II. Ville de Thessalie, près de l'embouchure
du Sperchius ; faisait aussi le commerce d'ellé-

bore. — IIL Ile de la mer Egée, entre l'Eubée

et les côtes de Thessalie; produisait une grande
quantité d'ellébore.

ANTIDACTYLE adj. et s. m. Voy. Anapeste.

* ANTIDARTREUX, EUSE adj. et s. m. Méd.
Propre a guérir, à faire disparaître les dartres.

•ANTIDATES, f. (lat. ante, avant; datus,

donné). Fausse date, antérieure à la véritable:

on a prouvé l'antidate de cet acte. — Dans un
acte public, ou dans un acte de commerce,
l'antidate est un faux, si elle implique l'inten-

tion frauduleuse et le préjudice possible. -

En matière de sous-seing, on dislingue si elle

est le fait frauduleux d'une partie ou le résul-

tat d'un accord entre les parties. — L'enregis-

trement est une précaution contre les anti-

dates.

* ANTIDATER v. a. Mettre à un acte, à une
lettre, a un etfet de commerce, etc., une
fausse date, antérieure à la véritable : antida-

ter une lettre, acte antidaté.

"ANTIDOTE s. m. (gr. anti, toniva; dotos,

donné). Substance qui a la propriété de neu-
traliser les poisons, soit en les décomposant
simplement, soit en se combinant avec eux
pour former des corps inertes et sans action

sur nosort;anes. Antidote est l'expression scien-

tifique; contrepoison est le mol vulgaire. Il

n'y a pas d'antidote universel; chaque poison

doit être combattu par un agent spécial. 11

y a des antidotes qui agissent sur le système
nerveux; la belladone, par exemple, neutra-

lise les effets de la morphine. — Antidote sa

dit aussi pour : médicament qui prévient ou
combat les eli'ets d'un venin, d'un virus, d'une

maladie. — Fig. Préservatif. Le travail est le

meilleur antidote contre l'ennui.

ANTIDOTUS, peintre grec du iv siècle avant

J.-C. IMioe a fait l'éloge de ses œuvres.

ANTIDRAMATIQUE adj. Contraire aux rè-

gles, aux usages de l'art dramatique.

ANTIÉMÉTIQUE ou Antémétique adj. [an-

ti-é-mé-ti-ke]. Propre à combattre le vomisse-

ment.-- s. m. Remède contre le vomissement :

décoction de quinquina, gaz acide carbonique,

potion antiémétique de Rivière.

* ANTIENNES, t. [an-ti-è-ne](lat.(in(/ij/io)!n).

Liturg. Sorte de verset que le chantre dit, en
tout ou en partie, dans l'office de l'église,

avant un psaume ou un cantique, et qui se ré-

cite ensuite tout entier : entonner une antienne.

— Hilaire, évêque de Poitiers et saint Ani-

broise, composèrent les antiennes, vers le milieu

du iv= siècle. Elisabeth les introduisit dans la

religion réformée. — Fam. et fig. Ch.vnter tou-

jours LA MÊME antienne. Dire, répéter toujours

la même chose. — Annoncer une triste an-

tienne. Annoncer une chose fâcheuse.

ANTIER (Benjamin), auteur dramatique, né
à Paris, en l/s;, mort en avril 1870; a pro-

duit, soit seul, soit en collaboration avec Pixé-

récourt, Decomberousse, Couailhac, etc., un
grand nombre de drames, de mélodrames et

de vaudevdies : l'Auberge des Adrets (1824). suc-

cès retentissant; Robert Macaire (1836); l'Hon-

neur d'une Femme (1840); le Masque de poix
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(185S); les Beignets à la cour (1835); Mon gigot
et mon gendre (1861), etc.

ANTIESCLAVAGISTE adj. et s. Adversaire
de l'esclavage.

ANTIETAM (Crique d'\ près de Sharpsburp,
M.irvland (Etats-Unis). Une terrible bataille y
fut livrée, le 17 sept. 1862, entre les troupes
fédérales commandées par le général Mac-
Clelan et les confédérés sous les ordres de Lee.
Les premiers furent battus, avec une perte de
12, .100 hommes ; mais les vainqueurs, ayant
perdu H.OOO hommes, ne purent continuer
i'mvasion du Maryland : ils battirent en re-

traite, après une nuit passée sur le champ de
bataille.

ANTIEVANGEUQUEadj.
l'Evangile.

Qui est contraire à

ANTIF s. m. Argot, Chemin. — Battre l'an-

TiF, marcher.

' ANTIFÉBRILE adj. Synon. de Fébrifuge.

ANTEFFE s. f. Argot. Marche; action de bat-
tre l'antif.

ANTIFLER v. a. (rad. antife, vieux mot qui
signifiait église). Argot. Conduire à l'église

;

épouser, marier.

ANTIFRANÇAIS. AISE adj. Contraire à la

nationalité française, a l'intérêt de la France.

ANTIFRICTION s. f. Métall. Alliage qui sert

à faire les coussinets des axes et des essieux

des locomotives et qui empêche l'échautle-

ment par frottement. 11 se compose d'environ

90 parties d'étain, 8 de bismuth et 2 de cuivre.

ANTIGOA, voy. Antigua.

ANTIGONE. 1. Fille d'Œdipe et de Jocaste,

servit de guide à son père aveugle et ensevelit,

malgré la défense de Créon, roi de Thèbes, le

corps de son frère, Polynice. Condamnée pour
ce fait a être enterrée toute vive, elle s'étran-

gla. Hémon, fils de Créon, qui l'aimait, se poi-

gnarda de désespoir, .\ntigone est restée le

type de la piété filiale et de l'amour fraternel.

Son dévouement fait le sujet de l'une des plus
belles tragédies de Sophocle : Antigone, quiia'it

suite à l'OEdipe roi et à VŒdipe à Colonne, du
même poète. Cette tragédie, représentée à
Athènes l'an 440 av. J.-C., a été imitée ou cal-

quée en italien par Alamani (Antigone, 1530);

en français par Rotrou {Antigone, représentée
à Paris, en 1638) et encore en italien par Al-
fleri. Enfin, les malheurs d'Œdipe et de sa
fille ont inspiré à Ballanche un poème symbo-
liquesurles misères humaines(18!5).— II. Fille

de Cassandre: seconde femme de Lagus qui
fonda la dynastie des Ptolémées. — 111. Anti-
gone, surnommé le Cyclope, parcequ'il perdit
un œil au milieu d'une bataille ; officier d'A-
lexandre le Grand; il prit, après la mort de
ce prince, le titre de roi d'Asie et régna sur
l'Asie Mineure, pendant que son fils, Démétrius
Poliorcète, étendait son influence sur la Grèce.
— Sa puissance effraya Cassandre, Séleucus et

Plolémée qui s'unirent contre lui. Il fut battu
et tué à Ipsus, en Phrygie. — IV. Antigone
Gonatcis, c'est-à-dire né à Goni (Thessalie), fils

de Démétrius Poliorcète; régna sur la Macé-
doine de 278 à 242. Expulsé une première fois,

en 273, par Pyrrhus, roi d'Epire, il reprit son
royaume à la mort de ce prince; fut chassé,

de nouveau par Alexandre, fils de Pyrrhus, et

rétabli par son propre fils, Démétrius. —
V. Antigone Doson, petit-fils de Démétrius
Poliorcète, né en 280, roi de Macédoine, en
232, mort en 220; eut à réprimer plusieurs ré-

voltes des peuples grecs et s'empara de Sparte.
— VI. Roi des Juifs, fils d'Aristobule 11, et le

derniers des Asmonéens; né en 80 av. J.-C;
mort en 35. Placé sur le trône par les Parthes,
en l'an 40, il fut assiégé dans Jérusalem par
Hérode qui le prit et l'envoya à Antoine. Les
Romains le mirent à mort, après l'avoir battu
de verges. — VIL Antigone de Cariste, natu-
raliste du lu' siècle av. J.-C., auteur d'un iie-
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cueil d'histoires merveilleuses, dont Beckmann
a donné une bonne édition. Leips. 1791, in-t".

ANTIGOUTTEUX, EUSE adj. Propre à com-
battre la goutte.

ANTIGUA ou Antigoa [ann-ti-goua], ile des
.\ntdles anglaises, à 64 kil. N. de la Guade-
loupe, par 17» lat. N. et 64° 12' 30" long. 0.
au fort James. — 1,686 k. carr. — Pop. (avec
l'ile adjacente de Barbudiai, 36,000 hab. (dont
2,180 noirs); résidence du gouverneur des An-
tilles anglaises. 3 bons ports : Saint-John capi-

tale, sur la côte occidentale : English Harbor,
au S.; et Parham, au N. — Principales pro-
ductions : sucre et mélasse. — Cette île fut

découverte par Colomb en nov. 1493, coloni-
sée par les Anglais en 1632. prise par les Fran-
çais et restituée en 1667. Elle forme un évêclié
depuis 1842.

_
ANTIHYDROPIQUE adj. Propre à combattre

l'hydropisie.

ANTILAITEUX, EUSE adj. et s. m. Se dit

des médicaments que l'on croit propres à faire

disparaître la sécrétion du lait: canne de Pro-
vence, racine de fraisier, persil, menthe, per-
venche, etc. Mais ces substances ont été recon-
nues inertes par la médecine, qui emploie
comme antilaiteux les purgatifs répétés, les

diurétiques et les sudoriliques.

ANTILAMBDA s. m. (gr. opposé au lambda).
Signe figuré ainsi: <,> , et que l'on employait
autrefois dans les manuscrits pour indiquer
une citation. L'antilambda a été remplacé
parles guillemets.

ANTILIBAN, l'une des deux chaînes princi-

pales du Liban. Voy. Lib.vn.

ANTILLE s. f. [an-ti-ye; Il mil.] (esp. ante
isla, avant-île). Ile située en vedette aux ap-
proches du continent ainérieiin ; s'appliipie

aujourd'hui àtouteile qui fait partie du groupe
des Antilles.

Les Antilles (esp. Aniilhis), deux groupes
des lies appelées Indes occident (des. Les .\ntilles

constituent le plus considérable des archipels

connus ; elles s'étendent entre l'Amérique
du N. et l'Amérique du S., depuis la Floride,

jusqu'à l'embouchure de l'Orénoque et se di-

visent en : 1° Grandes Antilles (Cuba, Haiti,

Porto-Rico, Jamaïque, Caymanbrack, Grand
et Petit Caïman ; îles des Pins); 2° Petites
Antilles, ou iles des Caraïbes, formant un
demi cercle depuis Porto-Rico jusqu'à l'em-
bouchure de l'Orénoque et comprenant les

îles Vierges (St-Thomas, St-Jean, Ste-Croix,

Tortola, Anegada etc.), les iles Anguilla,
SI Martin, Saba, St-Eiistache, St-Barthélemy,
la Barboude, St-Christophe, Nevis, Antigua,
Montserrat, laDésirade, la Guadeloupe, Marie-
Galante, les Saintes, la Dominique, la Marti-

nique, Ste-Lucie, la Barbade, St-Vincent, les

Grenadilles, Grenade, Tabago et la Trinité,

sans parler d'une multitude d'îlots stériles et

de récifs appelés Cayes.— Les navigateurs ont
donné le nom d'iles sous le vent à celles qui sont

les moins exposées aux vents d'estou vents alises;

ce sont : outre Cuba, la Jamaïque etPorto-Rico,

les iles suivantes que nous n'avons pas citées :

la Marguerite, Tortuga, los Roques, Orchilla,

Aves, Curaçao, Buen-Ayre et Aruba, petites

Antilles qui forment un groupe, entre l'em-

bouchure de l'Orénoque et le golfe de Mara-
caibo. Toutes les autres sont réputées iles du
vent, c'est-à-dire exposées aux vents alises.

—

Les Anlifies produisent du sucre, du café et

du rhum. Le climat y est brûlant et elles sont
sujettes à la fièvre jaune et à d'épouvantables
ourasans. Pour d'autres détails, voir chaque
île à son ordre et notre article Indes occiden-

tales.— Mer des AntUIes ou mer Car.ube ou
MER des caraïbes, partie de l'Atlantique com-
prise entre les Antilles au N. et à l'E., l'Amé-
rique centrale et le Yucatan, à l'O. et les ré-

publiques de Venezuela et de Colombie, au
S. Elle communique avec le golfe du Mexique
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par le canal du Yucatan ; et elle forme les
golfes de .Maracaîho et de Darien et les baies
des Mosquitos et du Yucatan.

* ANTILOGIE s. f. (gr. anti, contre ; logos,
discours), didact. Contradiction entre quelques
idées d'un même discours.

* ANTILOPE s. f. (gr. antholopos, nom donné
dans l'antiquité à un animal que l'on suppose
être l'antilope).— Zool. Genre de mammifères
ruminants à cornes creuses, comprenant los
plus légers, les plus élégants, les plusgr-icieux
des quadrupèdes. Les antilopes voyagent par

Antilope noire (Aigocerus niger.

bandes, et quelques espèces sont dans l'habi-

tude de se réunir en nombreux troupeaux.
C'est r.\.frique qui renferme le plus grand
nombre d'espèces, celles qui sont les plus
belles et qui renferment les plus jolies varié-

tés. Parmi les véritables antilopes, on admire
principalement les gazelles d'Egypte, de Ber-
bérie et de la Turquie d'Asie; l'ariel d'Egypte
et du Kordofan ; les espèces de l'Afrique mé-
ridionale, parmi lesquelles se distingue tout
particulièrement l'nntîVope noire, nobleanimal,
dont la race magnifique tend à disparaître et

que l'on ne rencontrera plus avant peu. Parmi
les espèces américaines, citons le cabril du
Canada, qui présente une certaine ressem-
blance avec notre chamois européen. — Les
Anglais donnent particulièrement le nom
d'antilope à l'antilope du Cap, le saute rocher.

des Hollandais 'Ktipspringer; Oreotragus salia-

trix), qui vit dans les endroits les plus escarpés

.vu.Jope du Cap (Oreotragus Saltatrix).

de l'Afrique méridionale, hors de l'atteinte

des hommes et des chiens. De même que le

chamois, il saute d'un précipice à un autre.

Le mâle mesure 3 pieds et demi tie long et

22 pouces de hauteur, aux épaules, tête courte

et large. Cornes qui existent chez le mâle

seulement ; elles sont longues de 5 pouces,

minces, verticales, presque parallèles, aiguès

I.
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quelques anneaux à la base. Robe d'un gris

jaunâtre. Ces animaux vivent par paire. —
D'après Chenu le grand genre Antilope se

divise de la façon suivante : i" sous-genre,

DoRCAS, comprenant les espèces nommée Dor-

cas, Dseren, Antilope à bourse, Saïga, Nan-
guer ou Dama, Tschiru, Kob, Antilope de

Sœnimering, Antilope à pieds noirs ou Pallah,

Antilope pourpre, Antilope à nez taché, Anti-

lope de Benetl; 2" sous-genre, Orit, compre-
nant les espèces Pasan, Algazel ou Antilope

leucor\'x, Osanne ou Antilope chevaline, Anti-

lope bleue, Antilope noire, Cambing outang

ou Combslan, Goral ou Bouquetin du Népaul;

3' sous-genre, Rcpicapra : Chamois ou Isard;

4* sous-genre, Addax : Antilope des Indes,

Addax, Condou, Guib, Bos-Bock, Antilope

d'Ogilb}', Antilope euryceros; 5" sous-genre,

Nagor : Nagor, Antilope onctueuse, Rit-Bock,

Antilope de Delalande; 6' sous-genre, Oure-
BiA : Klip-Springer, Ourebi, Antilope de Sait,

Steen-Bock, Antilope de montagnes, Antilope

laineuse; 1" sous-genre, Griumia : Grimm, Gue-

vei. Antilope de Frédéric, Antilope des buis-

sons. Antilope plongeante ou Ducker-Bock, Spi-

nigera; 8" sous-genre, Tetracerus : Chitchara,

Raphicère; 9" sous-genre. Bubale : Bubale,

Antilope à cornes aplaties. Gnou; 10' sous-

genre, RisiA : Nylgau, Antilope a fourche et

Antilope palmée.

ANTILOPIDÉS s. m. pi. Zool. Famille de

ruminants établie par Chenu et correspon-

dant aux Antilopiens d'Isid. Geoffroy Saint-

Hilaire. Cette famille comprend les « espè-

ces à prolongements frontaux subsistant au
moins chez les mâles et consistant en des cor-

nes à noyau osseux ». Elle se divise en Antilo-

piens, Oviens et Boviens.

ANTILOPIENS s. m. pi. Nom donné par Isid.

Geoffroy Saint-Hilaire, à une famille de rumi-
nants. Voy. A.MiLOPiDÉs. — Dans la classifica-

tion de Chenu les antilopiens furment une
tribu renfermant le grand genre Antilope qui

se divise lui-même en plusieurs groupes ayant
pour caractères des cornes creuses, rondes,

marquées d'anneaux saillants ou d'atètes en
spirale, et dont les chevilles osseuses sont soli-

des intérieurement.

ANTILOQUE (Mylhol.), fils de Nestor, et le

plus jeune des héros de l'armée grecque de-

vant Troie. Fut surnommé PItilopator, parce
qu'il se fit tuer en défendant son père. On
l'enterra sur le mont Sigée.

ANTIMAÇONNERIE s. f. Association qui se

forma en 18i8, à iNew-York, pour combattre
la franc-maçonnerie. Elle compta, pendant un
instant, plus de 30,000 adhérents, mais en
183:i elle avait cessé d'exister.

ANTIMAQUE de Colophon, poète épique de
l'époque des guerres médiques. A composé une
Thébuide dont il ne reste que quelques frag-
ments.

ANTIMÉPHITIQDE adj. Contre le méphi-
lisnie; qui coinbut, fait disparaître ou masque
la corruption de l'air.

ANTIMÉTABOLE s. f. (gr. antimetabolé, chan-
gement par contraste). Rhét. Antithè.-e qui
consiste à renverser certains mots, à les répéter
dans deux phrases opposées l'une à l'autre et

Exprimant des choses contraires. Ex.: il faut
manger pour vivre et non vivre pour manger.
Corneille a dit du cardinal de Richelieu :

Il m":i fait trop de bicQ pour en dire du mal
;

Il m'a fait trop de mal poor en dire du bien.

On dit aussi Antiuétalepse et Antimétathêse^
mais ces deux derniers mots ne signifient pas
identiquement la même chose.

ANTIMÉTALEPSE s. f. (gr. action de prendre
dans un m7k>.- opposé). Rhét. Sorte d'antithèse
assez semblable a i'antimetabolé, et qui con-
siste dans le simple renversement de la pensée
sans la répétition des mêmes termes. Ainsi
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Boileau disait du P. Lemoine : « Il est trop

fou pour que j'en dise du bien, il est trop

poète pour que j'en dise du mal ».

ANTIMÉTATHÈSE s. f. (gr. transposition en

sens contraire,. Rhét. Figure qui consiste à
changer la disposition des termes d'une phrase,

de manière à corriger ce qu'exprimait un des

termes. On a dit de Henri IV : u Je vois tou-

jours l'homme en lui, jamais le roi: ou plutôt,

je vois le plus grand des rois, parce qu'il est le

plus simple des hommes. »

* ANTIMOINE s. m. (gr. anti, à l'opposé de
;

monos, seul ; parce qu on a cru pendant long-

temps que ce métal ne se trouve jamais pur.

Selon d'autres, le nom antimoine [contraire

aux moines] aurait été appliqué à cette subs-

tance parce qu'elle fit mourir plusieurs reli-

gieux auxquels Basile Valentin l'administra

comme remède prophylactique). Métal blanc
bleuâtie, doué d'un éclat argentin, facile a

réduire en poudre, et si cassant qu'on ne peut
l'employer seul dans l'industrie ; il est entière-

ment privé de malléabilité et de ductilité.

Quand on le frotte, il dégage une odeur qui
rappelle celle de l'ail et de la graisse. Gravité

spécifique, 6, 7. Symbole, Sb (slibium); il fond
à 432" G. et peut alors se volatiser au contact
de l'air; il donne une flamme bleuâtre et des
vapeurs blanches. L'acide nitrique l'attaque

facilement et le transforme en acide antimn-
nieux, poudre blanche insoluble dans l'eau,

soluble dans l'acide chlorhydrique. L'anti-

moine natif se trouve en petite quantité dans
les filons métallifères d'Allemont (Dauphiné),
de Poullaouen (Finistère), d'.^ndréasberg (Al-

lemagne); il renferme presque toujours de
l'arsenic. — Le minerai qui produit le plus

d'antimoine est la stibin'e (antimoine sulfuré);

substance que l'on trouve surtout à Bornéo,
en France et dans la Grande-Bretagne. Pour
extraire le métal de ce minerai, on le fait d'a-

bord fondre dans des creusets dont le fond est

percé et qui sont enveloppés dan? d'autres ré-

cipients. En fondant, la partie métallique
passe par les petits trous des creusets et tombe
délivrée des impuretés terreuses, dans les ré-
cipients. Ensuite, on grille cette partie métal-
lique pour en chasser le soufre

;
pendant cette

opération, il se forme plusieurs combinaisons
d'oxyde d'antimoine, telles que le verre d'an-
timoine, le foie d'antimoine et le crocus. Après
le grillage, on mélange l'antimoine encore
impur avec du carbonate de soude et du char-
bon de bois en poudre; on le met dans une
marmite et on le fait chauffer dans un four.

On fait encore fondre le produit avec une pe-

tite portion d'oxyde d'antimoine qui le purifie.

— L'antimoine ne se trouve pas seulement
dans la stibine; on le rencontre dans le zin-

kénitfc, l'haidingérile, l'existèle, la slibiconise,

le kermès minéral et la bournonite; mais ces

minerais n'en contiennent pas autant que la

stibine, qui est presque seule employée par la

métallurgie. L'antimoine se combine avec
tous les métalloïdes, excepté le carbone, le

bore et le silicium ; il s'allie avec tous les mé-
taux et leur donne une dureté plus grande.
C'est ainsi qu'il entre dans la composition des
caractères d'imprimerie, des planches à sté-

réotyper, des robinets de fontaine, du métal
d'Angleterre, etc. D'un grand usage dans la

médecine, il est un des éléments essentiel» de
lémétique, du kermès minéral, du soufre
doré, de la poudre d'algaroth, du crocus me-
ta llorum, etc. L'antimoine et ses composés
sont tous plus ou moins vénéneux. Dans le

cas d'empoisonnement, on doit commencer
par favoriser les vomissements à l'aide d'eau
tiède, de la titillation de la luette, d'huile
d'olive, de quinquina, etc. On considère les

décoctions d'écorces et de racines astrin-

gentes, de thé, de noix de galle (coupée avec
du lait) comme les contrepoisons de l'anti-

moine. — Connu dès le temps d'Hippocrate,
ce métal servit, dans l'antiquité, comme re-
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mède pour l'usage externe. Les alchimistes du
moyen âge l'éludiérent particulièrement pour
arriver à la découverte de la pierre pbiloso-

phale. Basile Valentin, moine d'Erfurl, fut le

premier qui parvint à l'extraire de son mine-
rai, en 1490. Dans ses expériences sur les pro-
priétés médicales de cette substance, il em-
poisonna, dit-on, plusieurs de ses collègues.

La Faculté de Paris condamna l'emploi de
l'antimoine comme remède à l'intérieur, et le

Parlement de Paris rendit, en 1566, un arrêt

qui défendit de s'en servir; mais tel était l'en-

gouement pour ce médicament que plusieurs

médecins se firent dégrader plutôt que d'en
abandonner l'usage. — Les chimistes le clas-

sent parmi les métaux; sa grande analogie
avec l'arsenic le rapproche des métalloïdes. —
Antimoine diaphohétique, voy. Diaphorétigue.—
Beurre d'antimoine, voy. Frotochlorure d'anti-

moine. — Percblorure d'antimoine, voy. Per-

chlorure. — Fleurs argentines d'antimoine.

Neige d'antimoine, voy. Oxyde d'antimoine. —
Crocus, Verre d'antimoine. Foie d'antimoine,

voy. Oxysulfuré d'antimoine. — Sulfure d'an-

timoine, voy. Sidfiire. — Sels d'antimoine, sels

formés par la combinaison d'un acide avec

l'oxyde d'antimoine; ils sont tous vorainitifs

et vénéneux à faible dose.

ANTIMONARCHIQUE adj. Qui est opposé au
goiivernenienl de la monarchie.

ANTIMONARCHISTE s. Ennemi, adversaire

de la monarchie.

• ANTIMONIAL, ALE, AUX adj. Qui tient de
l'antimoine par l'appaieiice, les propriétés ou
la composition. — «.v s. m. iMédicamentà base
d'antimoine. Les antimoniaux sont classés

parmi les contro-stimulant< les plus précieux.

Ils provoquent les voniisseineuts, ralentissent

la respiration et la circulation. Principales

préparations antinioniales : émétique; oxydes
d'antimoine; sulfure d'antimoine; kermès mi-
néral; soufre doré d'antimoine; oxychlorure
d'antimoine; antimoine diaphorétique lavé;

chlorure d'antimoine, etc.

ANTIMONIATE s. m. Sel formé par la com-
binaison de l'acide antimonique avec une base.
— Antimoniate de potasse, à tort confondu
avec l'oxyde blanc d'antimoine. Employé
comme émétique ou purgatif dans les affec-

tions catarrhales, aiguës ou chroniques, à la

dose 0,'A à 4 grammes, en suspension dans un
looch.

ANTIMONICO-POTASSIQUE adj. Qui est com-
posé d'antimoine et de potasse.

ANTIMONIDES adj. et s. m. pi. Chira. Fa-
mille de sels minéraux contenant de l'anti-

moine.

•ANTIMONIÉ.ÉE adj. Chim. Qui est combiné
avec l'antimuine.— Hydrogène antimonié, gaz
obtenu en versant une dissolution de proto-

chlorure d'antimoine dan» un flacon conte-

nant du zinc, de l'acide sullurique et de l'eau.

L'hydrogène qui se dégage de ce mélange est

combiné avec de l'antimoine. — Tartrate de
pot\sse antimonié, tartre stibié.

ANTIMONIEUX, EUSE adj. Chim. Se dit d'un

acirle obtenu soit en calcinant l'antimoine à

l'air libre, soit en décomposant l'acide antimo-
nique par la chaleur, et composé d'un équiva-

lent d'antimoine et de deux équivalents d'oxy-

gène : Sb 0*. L'acide antimonieux est une poudre
blanche inaltérable par la chaleur, infusible

et fixe. On dit aussi Deutoxyde d'antimoine.

ANTIMONIFÉRE adj. Qui contient de l'anti-

moine.

ANTIMONIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide

composé de deux équivalents d'antimoine et

de cinq équivalents d'oxygène : Sb* 0*. On
l'obtient soit en traitant l'antimoine par de
l'eau régale contenant un excès d'acide azoti-

que, soit en décomposant par l'eau le percblo-

rure d'antimoine. Par le premier procédé on a
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Vaciàe méta-antimonique, par le second, l'acide
antimoniquf proprement dit (peroxyde d'aiili-

inoiiie), bézoard minéral ou matià-e perlée de
kerkringuis. L'acide anhydre estjaune; hydraté,
il est blanc.

ANTIMONITE s. m. Sel insoluble résultant
de la coiiihiiiaison de l'acide antiraonieux avec
une ha»'.

AMTIMONIURE s. m. Chim. Combinaison de
J'aatimoine avec un autre métal ou avec l'hy-

drogène : (intimonitire d'arijcnt ;disiTase); iviii-

monitire de plomb (plomb antiinonié).

ANTIN, bourg et seiirneurie du Bigorru
( Hautes- Pyrénées 1 ; appartenait depuis le

xvi" siècle à la famille de Pardaillan : marqui-
sat en IPl-'; duihé en ITH. —410 h.

ANTIN (Louis-Antoine de Pardaillan de
Gondrin, m.\rqlis, puis duc d'), fils unique de
M. et de M°"^ de Montespan, né vers I660, mort
le 2 novembre 1736, se rendit célèbre comme
parfait eourli>an. Louis XIV étant venu le vi-

siter à son château de Petit-Bour;;, le 13 sep-

tembre 1707, critiqua une grande allée de
niarroniers qui cachait la vue de la rivière.

Le lendemain, à son réveil, le roi n'aperçut
plus le massif de verdure qui lui avait déplu :

Une nuit avait suffi pour le faire disparaître.

D'Antin s'enrichit dans les opérations de
Law et son nom fut donné à un quartier de
Paris.

ANTINATIONAL, ALE, AUX adj. Qui est con-
traire aux inléièts de la nation; opposé au ca-

ractère de la nation.

ANTINÉPHRÉTIQUE adj. .Méd. Contre les

douli-uis (ics reins.

* ANTINOMIE s. f. (gr. anti, contre: nonws,
loil. Coiilradiolion réelle ou apparente entre

deux lois : les antinomies embarrassent Irsjiiris-

constillrs

ANTINOMIENS (gr. anti, contre: nomos, loi).

Secte qui naquit de la polémique entre Luther
et .\gricoIa. Les Antinomiens croyaient à l'inu-

tilité de la loi évangélique pour le salut; ils

disaient que les bonnes œuvres suffisent pour
sauver les hommes. Leur secte se répandit en
Angleterre et disparut au xviii° siècle.

ANTINOUS [an-ti-no-uss]. — I. Prince d'I-

thaque, l'un des prétendants de Pénélope; était

un homme grossier et cruel qu'Ulysse tua de
ses llèches. — II. Jeune esclave bithynien,

d'une beauté extraordinaire, favori d'Adrien.

Il se noya dans le Nil, près de Besa, et l'empe-
reur, qui le mit au rang des dieux (132 après
J.-C.l, fit bâtir la ville d'AntinoopoUsprès du
lieu témoin de sa mort, dans l'Egypte cen-

trale. On lui éleva des statues, et une étoile

nouvellement observée reçut son nom. Parmi
les statues qui oflrent l'image du favori fait

dieu, une est devenue célèbre sous le nom
d'Antinous du Belvédère; elle se trouve au Va-
tican. C'est une belle figure en marbre de
Paros. On la découvrit au xvi° siècle, sous le

pontificat de Paul III, dans un quartier de
l'Esquilin. Quelques érudits ont cru y voir une
image de Mercure. Quoi qu'il en soit, c'est un
des plus beaux ouvrages de l'antiquité.

ANTINOUS (Astron.), constellation de l'hé-

misphère septentrional, composée de sept

étoiles voisines de i'Aigle.

ANTIOCHE (anc. Antiochia ; turc, Antakieh).

Ville de Syrie la plus belle et la plus fameuse
des seize villes du même nom bâties par Se-

leucus Nicator (veis300av. J.-C.) en mémoire
de son père .\ntiochus. On l'appelait Antio-

chia Epidaphnes, à cause du bocage de Daphne,
contenant un temple d'Apollon, qui se trou-

vait dans le voisinage de cette cité. Antioche
devint la capitale de l'empire séleucide et,

plus tard, la résidence favorite des riches Ro-
mains. Ses habitants se distinguaient à la fois

par leur luxure et leur intelligence ; et pendant
600 ans elle mérita le titre de « Reine de l'O-
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rient » que lui donna Pline. C'est dans cette
ville, que les disciples de Jésus reçurent jiour
la première fois le nom de chrétiens (42 ajirès

J.-C). Au temps de Chrvsostome, la population
d'Antioche était évaluée à 700,000 hab., dont
100,000 chrétiens, A la tête de ces derniers se
trouvait un patriarche aussi pui.ssant que ceux
de Rome, de Conslantinople et d'.Vlexandrie.
Aujourd'hui elle possède cinq patriarches,
dont un grec, un catholique romain et trois

appartenant à des églises dissidentes. Il n'e^t

peut-être [las de ville qui ait autant soutlerl
des guerres, des famines et des incendies.
Un tremblement de terre fit périr -250,000 hab.
en 526. — La ville fut prise par les Perses on
540, par les Sarrasins en 038, reprise par
l'empereur d'Orient en 966; perdue en 1086;
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dernière conquête ayant amené la guerre avec
les Romains, Antiochus passa en Grèce, se mit
à la tête des Etoliens (192) et vint se faire
battre aux Thermopyles par Acilius Clabrio
(191), puisa Magnésiépar L.Cornélius Scipion
(190). Pour obtenir la paix, il promit de grosses
sommes qu'il voulut se procurer en pillant le

temple de BjIus à Elymaïs; mais le peuple le

massacra. — IV. Antiochus surnommé Epi-
plume il'Illustre), puis Epimane (le Fou), second
fils du précédent, succéda, en 17 i, à son frère
Séleucusl'iiilopator, recouvra la Palestine (171),
envahit l'Ei-ypte (170), prit d'assaut Jérusalem
dont il pilla le temple. Les persécutions qu'il

lit subir aux Juifs motivèrent l'insurrection des
Macchabées. Voy. Syrie. — V. Antiochus Eu-
PATOR, régna di.x-huit mois (16'!-'3 av. J.-C);

Antioclie.

capturée par les Croisés en 1098; capitale

d'une principauté conservée par Bohemond et

ses successeurs, jusqu'en 1268, année où elle

tomba au pouvoir du sultan d'Egypte Bibaros.
— Ibrahim Pacha s'en empara, le {" août 18i2

et la restitua lors de la paix. Le tremblement
de terre du 3 avril 1872 a coûté la vie à 1,600
personnes. La ville moderne (24,200 h.) s'élève
sur la rive méridionale de l'Oronte, à H7 kil'.

0. d'Alep; Plusieurs églises chrétiennes; mon-
tagne fortifiée, au S. Exportation de soie, de
grain, de miel, de beurre, d'huile, de savon
et de cuir. — Ch-^nso.n d'Antioche. Poème com-
posé par Richard le Pèlerin, trouvère flamand,
pendant la première croisade, puis rajeuni

par Graindor de Douai, vers 1173. Son sujet

est la première croisade et surtout le siège

d'Antioche. La marquise de Sainl-Aulaire a

publié ce poème en français moderne, Paris,

18'i2, in-12. — Ere d'.\ntioche. très employée
par les premiers écrivains chrétiens d'Antioche

et d'Alexandrie. D'après elle, la création re-

monte à 5,492 ans av. J.-C.

ANTIOCHUS [an-ti-o-kuss], nom de treize rois

de Syrie. — 1.Antiochus Soter (Sauveur), fils de
Séleùcus I", né vers 325 av. J.-C. , roi en 280, mort
en 261. 11 gagna son surnom en sauvant son

empire d'une invasion gauloise qu'il repoussa

grâce à ses éléphants (27o). — 11. Antiochus
Théos (Dieu), fils du précédent, régna de 260
à 247 ; reçut son surnom des .Milésiens qu'il

délivra de la tyrannie; il périt empoisonné
par sa première femme, Laodice, qu'il avait

répudiée pour épouser Bérénice, fille de Pto-

lémée. — III. Antiochus le Grand, né vers

238, frère et successeur (223-187) de Séleù-

cus III, annexa une grande partie de l'Asie

Mineure à ses états, rendit tributaire .\rsace 111,

roi des Parthes, fit une heureuse expédition

dans l'Inde et, après la mort de Ptolémée
Philopatnr, prit possession de la Palestine,

puis de la Chersonèse de Thrace (196). Cette

fut renversé et rais à mort par son cousin

Démétrius Soter. — VI. Antiochus Dionvsius

ou B.\ccHus, fils d'Alexandre Bala. régna quel-

ques mois (141 av. J.-C). — VII. Antiochus
SiDÉTÈs, fils de Démétrius Soter, régna de 139

à 130 av. J.-C. Soumit les Juifs et périt en
combattant les Parthes. — VIII. Antiochus
Grypus {au nez de vautour), fils de Démétrius
Nicator et de Cléopâtre; régna de 123 à 97

av. J.-C; empoisonna sa mère et périt assas-

siné.— l.X. Antiochus PniLOP.^toR ou deCyzique,

succéda au précédent, en 97, et fut détrôné par
Séleùcus VI. — V. Antiochus Eusèbe (Pieux),

fils du précédent, régna de 94 à 92 av. J.-C.

Fut détrôné par deux fils de Séleùcus VI. —
.XI. Antiochus Phil.vdelphe, se noya dans l'O-

ronte, en 93 av. J.-C. — -XII. Succéda à son

frèr», Démétrius III, et périt dans une expédi-

tion contre les Arabes (83 av. J.-C). —
.XIII. Antiochus l'Asiatique, fut détrôné par
Pompée, qui fit de la Syrie une province ro-

maine (64 av. J.-C).

ANTIOCHUS HIERAX (Vautour), fils d'Antio-

chus II de Syrie et de sa première femme
Laodice, voulut s'emparer de la Syrie, fut

vaincu et périt en se sauvant.

ANTIODONTALGIQUE adj. et s. m. (gr. anti,

contre; odontos, dent; algos, douleur). Méd.

Se dit des remèdes propres à combattre l'odon-

talgie ou mal de dents.

ANTIOPE. — I. Reine des Amazones; elle

fut prise par Hercule, qui la donna à Thésée

,

celui-ci la délaissa pour Phèdre. Elle eut pour
fils Hippolyte. — IL Fille de Nycteus, roi de
Thèbes, séduite pendant sou sommeil par Ju-

piter, qui avait pris la forme d'un satyre, et qui

en eut deux fils : Zéthus et Amphion. Sa
beauté rendit jalouse sa tante Dircé, reine de

Thèbes, qui la fit mettre dans une prison d'où

elle parvint à s'échapper. Ses deux fils s'empa-

rèrent de Dircé et l'attachèrent aux cornes
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d'un taureau sauvage. Mais Bacchus, vengeur

de Dircé, frappa Anliope de démence. L his-

toire de cette princesse a inspiré plusieurs ar-

tistes. On admire au Louvre VAntiopeendorime,

chef-d'œuvre du Corrège, et une toile du

Titien connue sous le nom de Vénus del Pardo.

ANTIOQUIA [un-ti-o-ki-a]. Etat de la Répu-

blique de Colombie, sur le golfe de Danen,

57,813 kil. carr.; 3«9,U00 hab., dont 73,000

blancs. Territoire couvert par la chaîne cen-

trale des Andes, traversé par la rivière Cauca,

et borné à l'E. par la Magdalena. Abondance

d'or; sol fertile. Capitale Médellin.

•ANTIPAPE s. m. Celui qui prend, qui

usurpe le Litre de pape sans avoir été élu lé-

gitimement et canoniquement. On compte

28 antipapes. Voy. Papes.

ANTIPAPISME s. m. Etat d'un antipape. —
Doctrine qui ne reconnaît pas la suprématie

du pape.

ANTIPARASTASE s. f. (gr. antiparastasis

,

dénionslration contraire). Rhél. Réfutation

véhémente où l'on soutient que l'acte dont on

est accusé est digne d'éloges au lieu de mériter

une condamnation.

ANTIPAROS (anc. Oliarus ou Olearose), île

des Gyclades (archipel grec), en face de Paros,

comme l'indique son 'nom; 28 kil. carr.;

6S0 hab. Célèbre grotte formée d'une arche

immense en magnifique marbre blanc, et ad-

mirable par ses stalactites et ses stalagmites.

ANTIPAS (Hérode). Voy. Hérode.

ANTIPATER. — I. Officier macédonien, né

vers 390 av. J.-C, mort en 319. Pendant l'ex-

pédition d'Alexandre en Asie, il resta gouver-

neur de la Macédoine et battit les Lacédémo-

niens(33l). La Grèce et la Macédoine lui échu-

rent lors du partage de l'empire d'Alexandre.

— II. Petil-fils du précédent, et fils de Cas-

sandre, régna sur la .Macédoine (296-'94

av. J.-C), et fut mis à mort en 292. —III. Ne-

veu de Cassandre, régna pendant 45 jours, eu

278 av. J.-C.

ANTIPATHE s. m. (gr. antipathês, contraire).

Zool. Genrede polypesà polypiers, famille des

polypes corticaux, à substance branchue et

d'apparence ligneuse, enveloppée d'une écorce

si molle qu'elle se détruit après la mort; aussi

les antipathês ressemblent-Us, dans nos collec-

tions, à des branches de bois mort, ce qui leur

a valu le nom de corail noir.

ANTIPATHER v. a. (rad. antipathie). Argot.

Avoir de l'antipathie : je l'antipathe.

* ANTIPATHIE s. f. (gr. anti, contre; pathos,

fection). Aversion, répugnance naturelle et

non raisonnée que l'on a pour quelqu'un, pour

quelque chose : antipathie naturelle ; secrète

antipathie; le dindon a une grande antipathie.

pour le paon ; certaines personnes ont de l'anti-

pathie pour la musique. — Défaut d'affinité, en

parlant des choses inanimées : l'eau et l'huile

ont une grande antipathie.

'ANTIPATHIQUE adj. Contraire, opposé :

caractères anili>alhlquc's. — Qui n'inspire que

de l'aversion : cet homme m'est antipathique.

ANTIPATRIOTIQUE adj. Contraire au patrio-

tisme.

* ANTIPÉRISTALTIQUE adj.Physiol. Se dit

du mouvement de l'estomac et des intestins,

opposé au mouvement péristaltique. Voy. ce

mot.

* ANTIPÉRISTASE s. f. (gr. anti, contre;

peristusii, entourage.) Didacl. Action de deux

qualités contraires, dont l'une augmente la

force de l'autre : les pénpatéticiens dibcnt que

c'est par antipérislase que le feu estplus ardent

l'hiver que l'été (Acad.)

* ANTIPESTILENTIEL, ELLE adj. Méd. Se dit

des préservatifs et des remèdes contre la peste.

A?ÎTIPHILE, peintre égyptien, contemporain

Se dit de ce qui

maxime antiphi-
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et rival d'Apelle. Ce dernier étant venu à la

cour de Ptolémée, le jaloux Antiphile l'accusa

lâchement de conspirer contre le roi d'Egypte.

Apelle allait subir le dernier supplice, lorsque

son accusateur, convaincu de mensonge, fut

jeté dans les fers pour le reste de sa vie.

ANTIPHILOSOPHE s. m. Ennemi, adversaire

des philosophes.

* ANTIPHILOSOPHIQUE adj

est opposé a la philosophie

losophique.

ANTIPHILOSOPHIQUEMENT adv. D'une ma-

nière antipliiltisophique.

* ANTIPHLOGISTIQUE adj. et s. m. [an-ti-

flo-ji-sli-ke] (gr. anti, contre; phloyistikos

,

brûlé). Méd. Se dit des moyens employés pour

combattre les inflammations et de ce qui con-

cerne ces moyens. Les antiphlogistiques sont :

les émissions sanguine (saignées ou sangsues),

la diète, lesboissons aqueuses acidulés, les bains

tièdes et les contro-stimulants.

ANTIPHON, orateur athénien (480-'H .avant

J.-C). 11 contribua à rétablissement de foli-

garchie des Quatre-Cents. Envoyé à Sparte pour

y négocier la paix, il échoua, et à son retour,

accusé de trahison, il fut mis à mort. On a

conservé quinze de ces discours. Voy. la Col-

lection Didot.

* ANTIPHONAIRE ou ". Antiphonier s. m.

[an-ti-fo-ne-rej (gr. anti, contre; jj/wné voix).

Livre d'église où les antiennes et autres pièces

de l'office sont notées avec des notes de plain-

chant. — L'antiphonaire centonien, le plus an-

cien de tous, est dû à saint Grégoire.

ANTIPHONEL s. m. (gr. anti, contre; phoné,

voix). Appareilmécanique imaginé en 1846 par

M. Debain, facteur d'orgues, et au moyen du-

quel ou peut jouer l'orgue sans être musicien.

ANTIPHONIE s. f. [an-ti-fo-ni] (gr. anti,

conlve; phonè. son; d'où antiphônein, parler

enréponsel'un à l'autre). Mus.anc. Symphonie

exécutée pardiverses voix ou divers inslrunieuls

hantaient la même mélodiequi mais avec

des intervalles d'une ou plusieurs octaves. An
liphonie se disait par opposition khomophonic,

symphonie exécutée à l'unisson.

* ANTIPHRASE s. f. [frâ-ze] (gr. anti, contre
;

phrasis, locution). Rhét. Figure par laquelle

on emploie un mot, une locution, une phrase,

dans un sens contraire à sa véritable signi-

lication, à sa signification ordinaire. Quand on

dit : cet honnête homme, eu parlant d'un fripon,

on fait une antiphrase. C'est par antiphrase

queles Grecs nommaient les Furies : Euuénidks

(c'est-à-dire douces). C'est encore par anti-

phrase que Boileau a dit dans sa satire IX :

Je le déclare donc : QuinauU est un Virgile.

ANTIPHYSIQUE adj. Contraire à la nature.

* ANTIPODE s. m. (gr. anti, contraire ;jpo«s,

podos, pied). Celui qui habite dans un endroit

de la terre que l'on considère par rapport à

un autre endroit diamétralement opposé ; se

dit ordinairement au pluriel : les habitants de

la Nouvelle-Zélande sont nos antipodes. — Par

ext. Se dit aussi en parlant des pays : telpays

est l'antipode, est antipode de tel autre ; les an-

tipodes de l'arijs ; les atitipodes de la France se

trouvent au sud-est de ta Nouvelle-Zélande, prés

de Vile des Antipodes. — L'idée des antipodes

se lie à la connaissance ou à la supposition de

la sphéricité de la terre. Platon est, dit-on, le

premier qui ait pensé que des antipodes dii-

vent exister. Boniface, archevêque de Mayence,

légat du pape Zacharie, dénonça comme hé-

rétique, un évoque qui avait émis la même
opinion (741). — Fig. Ce soNTLESANTiPODES,se

dit de deux hommes ou de deux choses, de

deux caractères diamétralement opposés : ce

raisonnement est l'antipode du bon sens.— Aller

AUX ANTii'ùDEs, aller très loin.

ANTIPODES (île), île du grand Océan, par

ANTI

49° 42' lat. S. et 176° 22' 51" long. E. — On
dit aussi : Ile des Antipodes.

ANTIPOÉTIQUE adj. Contraire à la poésie. .

ANTIPOLIS, nom latin d'Antibes.

ANTIPOLITIQUE adj. Contraire à la saine

politique.

* ANTIPSORIQUE adj. et s. m. (gr. aniipso-

ra) Méd. Se dit des médicaments que l'on

emploie contre la gale.

ANTIPTOSE s. f. [an-ti-ptô-ze] (gr. antiptô-

sis; de a7Ui, contre; ptôsis, cas). Gramm. gr.

et lat. Emploi d'un cas pour un autre ;
sorte

d'ellipse dont on usait surtout en poésie.

* ANTIPUTRIDE dja. e ts. Synon. d'Antisep-

tique.

* ANTIQUAILLE s. f. [an-ti-ka-yeu ; Il mil.].

Chose anLique de peu de valeur : ce sont des

antiquailles ; chercheur d'antiquailles.— Chose
usée de peu de valeur: ces îHKMftte sont desanti-

quaiUes.

•ANTIQUAIRES, m. Celui qui est savant

dans la connaissance desmonuments antiques,

comme statues, médailles, etc. On dit ordi-

nairement ARCHÉOLOGUE. — SOCIÉTÉ DES ANTI-

QUAIRES DE France, fondée en tSOo sous le

nom d'Académie celtique ; elle a publié des

travaux nombreux et excellents, elle siège à
Paris, palais des Beaux-Arts. — Société des

Antiquaires, société fondée à Londres en 1572.

— Société des antiquaires de nûrmandib,, fon-

dée à Caen, en 1824; commença l'année sui-

vante la publication de ses .Mémoires. — So-

ciété des Antiquaires de la Morinie, fondée à

Saint-Omer, en 1832. — Société des Anti-

quaires DE l'Ouest, Poitiers, 1833. — Société

DES Antiquaire* de Picaedie, Amiens, 1839.

• ANTIQUE adj. (lat. antiquus). Se dit, par

opposition à moderne, des choses qui sont

d'un temps fort reculé : monnaie antique ;

mœurs antiques; probité antique.— Se dit aussi

des choses dont l'usage, le goûL ou la mode
sont passés depuis longtemps : il portait l'an-

tique paletot de son père. — Se dit, par raille-

rie, des personnes âgées ou qui ont l'air âgé:

il a l'air antique ; une beauté antique. — Ex-

prime quelquefois, dans un sens élugieux, un
caractère de beauté semblable à celui que

nous offrent les ouvrages de l'antiquité: œuere

d'une majesié antique. — s. m. Ce qui nous

reste des anciens en productions artistiques :

beau comme l'antique ; copier l'antique. — »*'

Elève sortant de l'Ecole polytechnique : un
antique; c'est un antique. — * s. f. Ce qui

nous reste de l'antiquité, comme médailles,

statues, agates, vases : le cabinet des antiques ;

une curieuse antique. — A l'antique, à la ma-
nière antique: vêtue à l'antique.

•ANTIQUITÉ s. f. [an-li-ki-lé] (lat. antiqui-

tos). Ancienneté reculée : arbre vénérablepar son

antiquité. — Epoque historique qui comprend
toutes les périodes avant la chute de l'empire

romain : les peuples de l'antiquité.— Collectiv.

Les hommes qui ont vécu pendant l'antiquité:

l'antiquité a cru que... — Monument qui reste

de l'antiquité: «ne belle antiquité; les antiqui-

tés de Rome. — Connaissance de l'antiquité,

sous le rapport des usages, des langues, etc. :

terme d'antiquité; on trouve dans les Antiquités

hébraïques.

ANTIRAISONNABLE adj. Contraire à la rai-

son.

ANTIRATIONNALISME s. m. Doctrine oppo-

sée au ralioniuilisine.

ANTIRÉFORMISTE s. m. Opposé à toute ré-

forme.

ANTIRELIGIEUX, EUSE adj. Contraire à la

relij^ion.

ANTIRÉPUBLICAIN, AINE adj. et s. Qui est

opposé k la république.
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ANTIREVOLUTIONNAIRE adj. et s. Qui est

opposi' aux révolutions.

ANTIRRHINE s. f. (lat. antbrhwum; du pr.

anihos, lleur ; rin, nez, museau ; tleur en
museau). Bot. iNom scientifique du Muflier.

ANTIRRfflNÉ.ÉEadj.Quiressemble à 1 aiilir-

rhine.

—

Amirrhinées s. f. pi. Bol. Tribu d'An-
tirrhinidées ayant pour type le ftenre antir-

rhine.

ANTIRRHINIDÉES s. f. pi. Bot. Deuxième
groupe de la famille des scrofulariées, carac-
térisé par une corolle à prélloraison imbri-
quée, bilabiée, à lobes non plissés. Ce groupe
se subdivise en six tribus : Calcéolariées, Ver-
bascées, Hémiméridées, Antirrhinées, Chélo-
nées et Gratiolées.

ANTISANA, volcan assoupi de l'Ecuador, à
60 kil. S.-E. de Quito : o,87.ï m. au dessus du
niveau de la mer. Sur un des côtés delà mon-
tagne, à plus de 4,000 m. de haut, se trouve
le lac Mica, près duquel on a bâti la célèbre

Hacienda, l'une des habitations les plus élevées

du monde.
* ANTISCEBNS s. m. pi. (gr. anti, à l'opposé;

skia, ombre). Peuples qui habitent, les uns en
deçà, les autres au-delà de l'équateur, et qui,

à midi, ont des ombres en sens contraires.

* ANTISCORBUTIQDE adj. et s. m. Méd. Se
dit des remèdes regardés comme efficaces

contre le scorbut; tels sont: le cresson, le co-

chléaria, le raifort, les amers et les toniques,

tels que la gentiane, le houblon, le quinquina,

etc. — Le sirop antiscorbutique contient les

sucs des principales plantes antiscorbutiques.

ANTISCROFULEUX, EUSE adj. et s. m. Se
dit des médicaments qui paraissent modifier

avantageusement la diathèse scrofuleuse :

huile de foie de morue, iodure de fer, iodure

de potassium, extrait de ciguë, arséniate de
soude, hypophosphite de chaux, toniques.

ANTISÉMITIQDE adj. Se dit d'un ennemi
des juifs ; se dit particulièrement du mouve-
ment qui se manifeste en Allemagne et qui a

pour objet de renouveler contre les Israélites

les proscriptions du moyen âge ou tout au
moins de les exclure des fonctions publiques.

C'est le prédicateuren titre de la cour, M.Stre-

cher, qui fut le promoteur de l'agitation ten-

tée contre les juifs. Il eut pour auxiliaires

l'aristocratie, lesultramontains et les piétistes.

Leurs prédications ravivèrent les haines et

firent refleurir les préjugés du moyen âge.

Les populations de la Poniéranie et du duché
de Posen, que Strecher et ses acolytes réunis-

saient dans des meetings et échauffaient par

des discours entlammés, se sont portées dans
les maisons des juifs et les ont mises à sac

(1881).

* ANTISEPTIQUE adj. et s. m. [an-ti-sè-pti-

ke] Méd. Qui est propre à arrêter les progrès

de la putréfaction, de la gangrène.—Remède
employé à l'intérieur et à l'extérieur pour
combattre l'état morbide désigné sous le

nom de putridité et pour réveiller l'action

vitale des parties menacées de décomposi-
tion. Ce sont les toniques, les aistringenls et

les absorbants (quinquina, camphre, eau-de-

vie, vin aromatique, la plupart des chlorures,

mais particulièrement le chlorure de chaux ;

charbon, goudron, eau pbéniquée, coaltar

saponiné au 30' et permanganate de potasse).

— Chim. Agent qui a la propriété de prévenir

ou d'arrêter la décomposition des matières
orsaniqups, soit animales soit végétales.

ÂNTISI6MA s. m. (c'est-à-dire : sigma ren-
versé). Signe en forme de C retourné (g), em-
ployé par les anciens copistes de poésie pour
marquer qu'il faut faire permuter deux ou plu-

sieurs vers non placés à leur ordre. — Nom
donné à une lettre composée de deux C ados-

sés (gC) que l'empereur Claude essaya vaine-

ment d'ajouter à l'alphabet latin pour figurer

l'articulation ps.

* ANTISOCIAL, lALE. lAUX adj. fan-ti-so-

si-al]. Coutr.iire a la société; qui tend à la

dissolution de la société : doctrine antisociale;

principes antisociaux.— »* Qui est désagréable ;

qui n'est pas admis en société : l'ail communique
à l'haleine une odeur antisociale.

* ANTISPASMODIQUE adj. et s. m. [an-ti-

spa-snio-di-ke]. Méd. Se dit des médicaments
que l'on emploie pour calmer le système ner-

veux sans narcotiser. Ce sont : l'éther, le valé-

rianate de zinc, les feuilles et les fleurs de
l'oranger, les fleurs de tilleul, l'assa fœtid.i, le

camphre, le bromure de potassium, le musc,
le castoréum, etc. Souvent la chaleur arrête

les spasmes de la colique, des crampes, les

convulsions des enfants provenant de l'irrita-

tion intestinale; on peut l'appliquer sous
forme de bains ou de fomentation L'éther et

le chloroforme sont les plus puissants antispas-

modiques.

ANTISPASTE s. m. (gr. anti, à l'opposé de;
spaô, je tire) Prosod. anc. Pied d'un vers grec
ou latin composé de deux syllabes longues
entre deux brèves; c'est l'opposé duchoriambe.

ANTISPASTIQUE adj. et s. m. (gr. anti,

contre; spasiikos, sujet aux spasmes). Méd.
Synon. de Antispasmodioce.

ANTISTHÈNES ou Antisthène, philosophe
athénien, chef de l'école de> Cyniques; né vers

424 av. J.-C. Comme il aliectait un extérieur

négligé, Socrate lui dit un jour : « Je vois

percer l'orgueil à travers les trous de ton man-
teau». Pour lui, le souverainbien était la vertu,

qui fait ressembler l'homme à Dieu. Or, Dieu
se suffit à lui-même, et pour lui ressembler,

il faut s'afiranchir de tout besoin. Antisthènes
s'éleva contre les accusateurs de Socrate; il

mourut à l'âge de 72 ans, entre les bras de
Diogène, son principal disciple.

* ANTISTROPHE s. f. Anc. poésie gr. Se-
conde stance du chœur, semblable pour le

nombre et la mesure à la première, que l'on

nommait Strophe; la troisième se nommait
Efiode. Dans les pièces dramatiques, le chœur
chantait l'aniisfropAeenmarehantsur le théâtre

de gauche à droite, après qu'il avait chanté la

iiî'op/teen tournant de droite à gauche (Acad.).

* ANTISYPHILITIQUE a.Jj. et s. m. [ant-ti-

si-fi-li-li-kcj. .Med. Se dit des remèdes propres
à détruire le virus S3phililique ; ce sont géné-
ralement des altérants et des sudoriBques
(préparations mercurielles ou aurifères, iodure
de potassium). Le gaîac, la squine, le sassafras

et la salsepareille sont la base des tisanes, des
robs, des sirops antisyfihilitiques.

ANTITHÉISME s. m", (gr. anti, contre; théos,

dieu). .Mot créé par Proudhon pour désigner
le système philosophique qui conçoit la nature
divine comme opposée à la nature humaine.

ANTITHÉNAR s. m. (gr. anti, opposé; thé-

nar, paume de la main). Anat. Partie de la

main qui s'étend de la base du petit doigt au
poignet. On dit aussi Hypothénar.

* ANTITHÈSES, f. (gr. antithesis, opposition).

Rhétor. Figure par laquelle l'orateur oppose,
dans une même période, des choses contraires

les unes aux autres, soit par les pensées, soit

par les termes. Cette phrase : il est petit dans
le fjrand, et grand dans le petit, est une anti-

thèse.— Voici quelques exemples d'antithèse :

Four réparer (Ils ans Virréparable outrage.

Ricins, Athalie, acte H. se. v.

Le temps, cette image mobile

De Yimmobile éternité.

J.-B. RocssuD. Ode II.

. . . Pour le citoyen qui défend sa Patrie,

La mort, c'est l'immortalité.

T. de M*".

— Vantimétabole et l'antimétalepse sont des

variétés de l'antithèse.— L'abus de ces figures

donne au style une tournure puérile.

"ANTITHÉTIQUE adj. Qui tient de l'anti-

thèse ; où l'antithèse abonde : style antithétique

ANTITRAGIEN adj. et s. m. Qui appartient
à l'antritagus.

ANTITRAGUS [guss] (gr. anti, opposé ; tra-

gos, bouc). Anat. Languette triangulaire qui
limite la conque de l'oreille, en face et un peu
au-dessous du Iragus.

ANTITRINITARIENS s. m. pi. Sectaires qui
rejettent le dogme de la Trinité.— Vers la fin

du 11' siècle, Théodolus de Byzance fut le

premier qui soutint cette doctrine, laquelle fut

ensuite celle d'Arius et, après la réforme, de
Lélius et de Fauslus Socinus. Voy. Ariens, So-
CINIENS, UNIT.iRIENS.

ANTITYPE s. m. Type ou figure correspon-
dant à un autre type. Le Tabernacle construit
par Moïse était Vantitype du modèle que Dieu
lui avait montré sur le Sinaî.

ANTIUM [an-si-omm], auj. Porto d'Anzio.
ancienne cité maritime du Latiura, sur un
promontoire rocheux, à oO kil. S. de Rome,
principale ville des Volsques, subjuguée par les

Romains, dont elle devint une colonie (340-'38

av. J.-C). Horace la cite comme le séjour fa-

vori des empereurs et des riches particuliers,

qui y avaient élevé de nombreuses villas. Les
trésors déposés dans son temple de la Fortune
furent saisis par Octave, pendant sa guerre
contre Antoine. C'est dans les ruines du palais

de Néron, que l'on a trouvé, en 1803, l'Apol-

lon du Belvédère. Pie IX s'y était fait bâtir

une villa qui fut pendant longtemps sa rési-

dence d'été; mais Porto d'Anzio n'est plus

qu'un gros village de 1,000 hab. Patrie de
Néron et de Caligula.

ANTTVARI (turc : Bar], ville forte, à o kil.

de l'Adriatique, sur laquelle elle a un port, et

à 3o kil. 0. de Scutari ; autrefois à la Turquie ;

cédée au Monténégro par le traité de Berlin

!'13juillet 1878). .Archevêché catholique; 2,OOd

habitants.

* ANTIVÉNÉRIEN, lENNE adj. et s. Méd.
Synon. d'ANnsYPniLiTinCE.

ANTIVERMINEUX, EUSE adj. et s. Voy. Ver-

51ULGE.

ANTŒCIEN adj. et s. in. Voy. Antécien.

ANTOFLE ou Anthofife s. m. Fruit arrondi,

oblong, noirâtre, de la grosseur du gland,

produit par le giroflier. Il renferme une
amande noire, aromatique, stomachique et

digestive que l'on confit dans le sucre. L'an-

tofle est aussi nommé clou-matrice ou mérc

de girofle.

ANTOIL s. m. [an-toi!]. Mar. Instrument qui

sert a plier les bordages lorsqu'on veut les

fixer sur les membrures.

ANTOINE (Marc). — 1. Orateur romain,
(143-87 av. J.-C.) aïeul du triumvir; fut pré-

teur en 104, consul en 99, censeur eu 97,

adopta le parti de .Sylla et fut mis à mort par
Marins. — IL (Meupcûs-Antonius), triumvir ro-

main (83-30 av. J.-C), servit, sous les ordres

de Gabinius, en Syrie et en Egypte, et sous

ceux de César, en Gaule, devint tribun du
peuple en bO, épousa chaudement la cause de

César, qui le nomma son collègue en 44. .K la

mort de César (44), il feignit de se soumettre

aux assassins ; mais par un discours artificieux

prononcé sur le cadavre du dictateur, il excita

si vivement le peuple à la vengeance, que les

meurtriers n'eurent que le temps de quitter

Rome. Nommé consul, il eut à combattre la

rivalité du jeune Octave. Réconcilié avec ce

dernier, il forma, avec lui et Lépide un
deuxième triumvirat qui ramena l'époque san-

glante de Marins et de Sylla. La plus illustre

des innombrables victimes sacrifiées par les

triumvirs fut Cicéron, beau-père de Brutus. —
Marc-.\ntoine eut le principal honneur de la

victoire de Philippes (42) et, dans la division

subséquente de 1 empire, il reçut l'Asie, la

Macédoine, la Syrie et la Grèce. Il fit la guerre

aux Parthes, mais sans aucun succès. Séduit
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par CléopStre, qu'il devait punir pour avoir

secouru Bnilus, il devint amoureux de cette

reine d'Egvple, au point de défendre a son

épouse légitime, Octavie, sœur d Octave, de

venir le rejoindre en Asie. Cette in.iure til

naître une nouvelle guerre, à laquelle Antoine

<^e prépara avec mollesse. Battu à Actium. où

Cléopâtre l'abandonna, entraînant soixante

galères, il suivit cette princesse et quitta sa

flotte et son armée de terre. Octave envahit

presque aussitôt l'Egypte, et son rival aban-

donné de tous, se perça de son epee et mou-

rut sous les yeux de la reine d Egypte. La cé-

lèbre liaison d'Antoine et de Cleopalre, tait

le sujet d'une tragédie de Shakespeare {An-

toine et Cléopâtre, 1608).

ANTOINE (Saintl. — I. Le Grand, fondateur

du monachisme, né à Coma (haute Egypte),

en l'an 251, donna tout son bien aux pauvres,

se retira dans un désert et assembla quelques

anachorètes, près de Memphis. En 355, il

abandonna sa retraite pour soutenir Atha-

na*e contre les ariens. Revenu au milieu de

ses disciples, il y mourut à l'âge de 103 ans.

Saint Athanase, qui a écrit sa vie, raconte ses

tentations, ses luttes avec le démon et ses mi-

racles. Il guérissait l'érysipèle, qui fut long-

temps appelé « feu de saint Antoine ». 11 s ab-

stenait de bains, et ses disciples imitaient son

exemple; ce qui fit dire plus tard qu il s était

choisi pour compagnon un animal inmionde

appelé encore « le compagnon de saint An-

toine ». Fête, le 17 janvier — IL Saint An-

toine de Padoue, franciscain, ne a Lisbonne,

en 1195, mort à Padoue, en 1231; il prêcha

en Afrique, en Italie et en France. Fête le

13 juin.

ANTOINE DE BOURBON, duc de Vendôme,

(lol8-'62), fils de Charles de Bourbon, épousa

en 1348, la fameuse Jeanne d'Albret et devint,

par ce fait, roi de Navarre. Lieutenant gênerai

de France, en 1360, et conseiller de Catherine

de Médicis, il embrassa la religion catholique

s'associa aux Guises qu'il détestait, combattit

ses anciens alliés, les protestants, et fut tue au

siège de Rouen. Sou fils régna sous le nom de

Henri IV.

ANTOINE (Don), prieurde Crato, lilsnaturelde

l'infant don Luis, né en 1331, prétendit a la

couronne de Portugal (1350), fil plusieurs ten-

tatives infructueuse, etmourutà Parisen lo9a.

ANTOINE ^faubourg Saint-), ancien faubourg

de Paris, aujourd'hui situé au cœur même delà

capitale, et habité par une nombreuse popula-

tion ouvrière qui se compose surtout de me-

nuisiers et d'ébénistes. Ce faubourg doit son

nom au couventde Saint-Antoine-des-Champs,

fondé au xii° siècle, pour recevoir les Made-

leines repentantes. Dans ce couvent, devenu

abbaye royale, fut signée, en 1463 , une trêve

entre Louis XI et Charles le Téméraire. Le 2

juillet 1632, le faubourg Saint-Antoine fut té-

moin d'un combat enire Turenne et le grand

Condé. Ce dernier eût été écrasé si Pans ne

lui eût ouvert ses portes; mais il dut bientôt

quitter la France.

ANTOINE (cap Saint-). — I. Pointe N.-O. de

nie de Cuba, par 21° 55' lat. N. et 87° 21' 22"

long 0. — 11. Pointe S. de l'embouchure du

Rio-de-la-Plata, par 36» 19' 36" lat. S. et 59°

5' 23" long. 0.

ANTOING, bourg de Belgique (Hainaut);

2.OS0 hab. Excellente bière dite grisette d'An-

toing.

ANTOMMARCHI (Carlo-Francesco) .[an-to-

mar-ki], médecin corse (1780-1838), professeur

d'analomie à Florence en 1812; attaché au

service de Napoléon I" à Sainte-Hélène (1819);

publia : Us derniers moments de Napoélon,

2 vol. in-8°, Paris, 1825, passa dans les ambu-

lances des Polonais révoltés et alla mourir à

Cuba, où Napoléon III lui fit élever un monu-

ment en 1855.

ANTONELLE (Pierre-Antoine marquis d'),

homme politique né à Arles en 1747, mort en

1819 U exposa les principes de la Révolution

dans son Catéchisme du Tiers-Etat. Membre de

l'Assemblée législative, puis juré au tribunal

révolutionnaire, il dirigea les procès de Marie-

Antoinette et des Girondins. Il fit partie du

conseil des Cinq-Cents, de 1797 à 1799, fut

atteint par la proscription du 3 nivôse et ne

rentra qu'en 1814.

ANTONELLI (Giacomo), secrétaire d'Etat du

pape (1806-'76, cardinal en 1847, premier mi-

nistre en 1848, rainistredes affaires étrangères

en 1850, il inaugura la politique de réaction

et soutint lepouvoirtemporelavecuneindomp-

table énergie.

ANTONELLO de Messine, peintre, né en

1414, mort en 1493 ; fut, d'après Vasari, le

premier Italien qui peignltàl'huile. Un voyage

en Flandre, où tlorissait Jean de Bruges, lui

avait permis d'étudier ce nouveau genre de

peinture, dans lequel il excella bientôt. 11 lit

part de son secret à Dominique de Venise, qui

le communiqua à Andréa del Gastagno, et

celui-ci, espérant s'attribuer une si rare de-

couverte, assassina Dominique. Mais son crime

ne lui profita pas, car Antonello avait égale-

ment instruit Pinode Messine.

ANTONGIL, laplus vastebaie deMadagascar,

sur la côte E., un peu au N. denotreîle Sainte-

Marie. Cette baie, dont les rivages sont d une

fécondité remarquable, fut découverte par le

Portugais Antoine (Anton) Gilles. Les tran-

çais s'y établirent en 1774ety fondèrent Port-

Choiseul. Le comte Beniowsky, agissant au

nom de la France, fut élu roi par une tribu

des environs. Mais il voulut ensuite agir pour

son compte personnel et se fit tuer en com-

battant les Français (23 mai 1786).

ANTONIN. — I. Le Pieux (Titus-Aureuus-

Fulvius-Baionius), empereur romain, né à La-

nuvium, 86 ap. J.-C, succéda à Adrien, en 13b

et mourut en 161. Pendant un règne heureux,

prospère et pacifique, il protégea les Lettres

et répandit l'instruction. On lui donna le

surnom de deuxième Numa; et il mérita celui

de Pieux par le zèle qu'il apporta à faire ac-

corder les honneurs divins a son père adop-

tif, et son prédécesseur, Adrien. 11 ne persé-

cuta pas les chrétiens. Le nom dAntonin

parut si respectable que ses successeurs vou-

lurent le porter, elle Sénat consacra a sa mé-

moire une colonne qui existe encore. — H-

Le Philosophe, voy. Marc-Aurèle.

ANTOiMiN (Muraille d'), l'un des remparts

construits par les Romains dans l'île de Bre-

tagne, (aujourd'hui Grande-Bretagne), pour

arrêter les incursions des Calédoniens, vers

l'an 140 av. J.-G. U n'en reste plus de ves-

tiges.

ANTONIN (Saint-), ch.-l. de cant., arr. et à

SOkil N.-E. de Montauban(Tarn-et-Garonne),

au confluent de l'Aveyron et de la Bonnette ;

4,033 hab. Fabrique de cuirs, de cadis, d etol-

fes de laine ; exportation de pruneaux. Patrie

de Jean de la Valette, 48° grand-maître de

l'ordre de Malte.

ANTONINE, femme de Bélisaire, fameuse

par les dérèglements de sa conduite.

ANTONINE (Colonne). — l. Colonne élevée

dans le champ de Mars à Anlonin le Pieux par

ses fils. Elle n'existeplus. —II. Colonne triom-

pha le que le sénat romain érigea, au milieu

du forum d'Antonin, à Antomn le Philosofihe

(Marc-Aurèle), pour ses victoires sur les Mar-

comans. Elle existe encore sur la place Co/oz/ct

(Colonne) et est en 28 blocs de marbre hlunc,

haute de 42 m. 70, sur un diamètre de 3 m. 80.

Elle est surmontée, depuis 1389, delà statue de

saint Paul en bronze doré, statue qui remplace

celle de l'empereur romain.

ANTONINS (siècle des), brillante période de

la liLtéraLure grecque au a» siècle ap. J.-C.

ANTO

Alors florissaient : Plularque, Arrien, Lucien,

Appien, Galien, Oppien, etc.

ANTONINDS LIBERAUS, compilateur grec

qui vivait au 11° siècle ap. J.-C. Son recueil de

Métamorphoses, écrit avec élégance, est d au-

tant plus précieux pour l'étude de la mytliolo-

gie, qu'il a été puisé à des sources aujourd hui

perdues. L'édition la plus nouvelle est celle

de G. A. Koch, Leipsig, 1832, in-8°.

ANTONIO (Nicolas), bibliographe espagnol

(16l7-'84), agent de Philippe IV à Rome, ou

il composa une bibliothèque rivalisant avec

celle du Vatican. H a publié : Bibliotheca Uis-

pananovaelBibliot. Hisp. Vêtus, deux ouvrages

importants, formant chacun 2 vol. in-fol.

ANTONIO de Bexar (San-), Ville principale

du Texas, sur les rivières San-Antonio et San-

Pedro à 120 kil. S.-O. d'Austin et à 380 kil.

N -0. de Brownsville; 37,676 hab. Elle se com-

pose de trois parties: San-Antonio proprement

dit entre les deux cours d'eau; Alamo a lï..

du'San-Antonio, et Chihuahua à l'O. du San-

Pedro Cette dernière est exclusivement habi-

tée parlesMexicains ; Alamo par lesAllenaands.

Au N se trouve la place Alamo, avecle fort du

même nom, célèbre dans l'histoire du Texas.

San-Antonio, fondéen tG92par les Espagnols

fut le centre d'importantes opérationspendanl

les guerres de l'indépendance du Mexique.

ANTONIO (San-\ rivière du Texas, afflue

dans la Guadalupe, à environ 20 kil. àeUm-
bouchurc de ce tieuve, après un cours de 300kil

.

ANTONIUS (Primus), voy. Primus.

ANTONNE s. f. (corrupt. du vieux mot antie,

église). Argot. Eglise.

•ANTONOMASE s. f. [an-to-no-raa-ze] (gr.

anti, au lieu de; onoma nom). Rhét. Figure

qui consiste à mettre un nom communouune
périphrase à la place d'un nom propre, ou un

nom propre à la place d'un nom commun ou

d'une périphrase.Iepere de la tragédie française,

pour Corneille; \eroi-prophéte, pour David; le

législateur du Parnasse, pour Boileau Des-

pivaux : voilà des périphrases substituées aux

noms propres. Mais si nous disons : un Benja-

in pour l'enfant chéri dans une famille; un

yéron, un Caton, un Achille, un Thersite, un

Mécène, un Aristarque, un Crésus, une Phryne

une Lais, une Pénélope, pour un prince cruel,

pour un sage, un brave, un lâche, un protec-

teur des lettres, un sévère censeur, un homme
riche, etc., nous mettons des noms propres a

la place des nomscommunsoudes périphrases.

ANTONY, célèbre drame romantique, en

3 actes et en prose, par Alexandre Dumas,

représenté pour la première fois surle théâtre

de la Porte-Saint-Martin, le 3 mai 1831. An-

tony, amoureux d'une femme qu'il n a pu

épouser, finit par l'entraîner au deshonneur.

Surpris par le mari, il ne voit qu'un moyen de

sauver la réputation de son amante ;
il la lue

d'un coup de poignard, et se tournant vers

l'époux : Elle me résistait, je l'ai assassinée,

dit-il.

ANTONY s. m. Nom que l'on donna, après la

pièce d'Alexandre Dumas, auxjeunes hommes

pâles, blêmes, qui portaient de longs cheveux

ïioirs et alîectaient un air désole, comme le

héros du drame en vogue : les jeunes Antonys

passaient la main sur leurfront en murmurant:

« J'ai la fièvre. »

ANTONYME adj. et s. m. (gr. anti, contre;

onuma, nom). Gramm. Qui a un sens oppose :

laideur est l'antonyme debeauté.

ANTONYMIE s. f. Opposition de mots qui

offrent un sens contraire; ex. : un bon diable.

ANTOPHYLLITE s. f. Miner. Minéral formé

de siUce, d'alumine, de magnésie et de pro-

toxyde de fer; on trouve l'antopliylhte parmi

le micaschiste, à Kiernerudwasser, près de

Kongsberg, en Norvège.
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ANTOZONE s. m. igr. anti, contre; franc.
ozone . Cliim. Ozone éleotrisé positivement.
D'après les recheiches faites à Bàle, de 1840 à
ISo9. par le docteur allemand Schœnbeiii,
Tantozone est l'un des états de l'oxyf^énedans
l'air. En publiant cette découverte, en <8o9, il

fit savoir qu'il n'avait trouvé cette nouvelle
modification de l'oxygène que dans certains

composés de ce paz (peroxydes de soude, de
potassium, elc). 'Voy. Ozonk.

ANTOZONDE s. m. (rad. antozone). Chim.
Nom don né a 11 X corps qui produisent l'antozone.
Voy. OzOMDK.

ANTRAIGUES ch.-l. de cant. (Ardèche) arr.

et à 40 kil. 0. de Privas, dans une situation

pittoresque , sur le sommet dune énormi'
masse de lave. Commerce de châtaignes. Aux
environs se trouve la Coupe d'Aizac, cratère

d'un volcan éteint. 1,411 h.

ANTRAIGUES .Emmanuel-Louis-Henri de
Launay, comtkd'), aventurier français, ué veis

K.'ï.-i, mort en 1812, membre des Elats-Géné-
Tdux ; se rendit ensuite à Coblentz, fut arrêté

en Italie (1797), s'évada, s'enfuit à Saint-Pé-

tersbourg, se convertit à la religion grecque,
fut nommé conseiller de légation à Dresde,
trahit la Russie en révélant à Canning les

clauses secrètes du traité deTilsittet se sauva
à Londres, où son valet, redoutant les consé-

quences d'avoir livré certains manuscrits aux
agents de Napoléon , l'assassina, ainsi que sa

femme, et se donna ensuite la mort.

ANTRAINch.-l.de cant. arr. et à 30 kil.

N.-O. de Fougères (llle-et-Villaine) sur la rive

droite du Couesnon; 1,530 hab. Succès des
Vendéens sur les républicains, le 20 nov. 1790.

* ANTRE s. m. (lat. antrum]. Caverne

,

grotte naturelle: antre obscur; l'antre de lu

sybille ; il se cache dans un antre. — Lieu où
l'on court un danger: toute maison de jeu est

un antre ; l'antre de la chvane.

ANTRIM [an-trimm] I. Comté formant
l'extrémité N.-E. de l'Irlande, province d'Uls-

ter, 3,090 kil. car. ; 398,000 hab. Territoire

montagneux, arrosé par le Bann ; côtes for-

mées de rochers basaltiques escarpés, parmi
lesquels on remarque la chaussée des Géants.

Dans la partie N.-E., appelée les « Glens » se

trouvent de fertiles et pittoresques vallées,

capitale Belfast. — H. Ville du comté ci-des-

sus, à 19 kil. N.-O. de Belfast ; 2,200 hab.

Grande fabrication de toile. — Les révoltés

irlandais y furent battus, le 7 juin 1798.

ANTROLER v. a. (des deux mots entre roller,

rouler ensemble). Argot. Emporter.

* ANTRUSTIONS s. m. pi. (sax. an, en ;

tnist, fidélité). Francs qui faisaient partie de

la trust ou compagnie particulière du roi,

qui le suivaient à la guerre, le servaient dans
son palais et l'approchaient d'une manière
plus intime que ses leudes. Les antrustions

devinrent par la suite les tiges des grandes
familles féodales du moyen âge.

ANU ANDRARO, ile de l'archipel Tuamotu,
par 20" 2;>' 17 " lat. S., à la pointe occiden-

tale, et par 14')" .ï4' 12" long. 0.

ANUANURUNGA. île de l'archipel Tuamotu,
(grand Océan., par 20° 31' la lat. S. et 143°

40' 49" long. 0.

ANTJBIS [a-nu-biss] (égyp. Anepou). Divi-

nité du deuxième cycle de la mythologie
égyptienne. Primitivement adoré sous la fi-

giù-e d'un chien, Anubis fut ensuite représenté

sous une forme humaine, avec une tête de
chacal ou de chien, d'où lui vint le nom de
Cynocéphale (tête de chien). 11 était le Dieu de
la chasse et le gardien des dieux. Dans la

mythologie grecque, on l'identifia avec Her-

mès.
* ANUITER (s*) V. pr. S'exposer à être sur-

pris par la nuit ; ne vous anuitez pas.

'ANUS s. m. [a-nuss|. Anat. Mot latin qui

désigne l'ouverture terminale de l'intestin,

par laquelle sont rendus les excréments, chez

l'homme et chez la plupart des animaux.

ANVAR-SUHAILI ou les Lumières de Ca-

nofic, veisluii persane des anciennes fables de
Pilpai, liidpay ou Yichnou Sarma, faite par

Husiiin Vaiz, sur l'ordre de .Nushirvan, roi de

Perse. La traduction anglaise de E.'B. East-

wick a été publiée en 1S:)4.

AN'VERS [an-vèrss] (ail. et flam., Antwer-
pen ; espag., Ambêres \ angl. Antioerp ;

\al.

Antucrpia). 1. Prov. de Belgique, sur la fron-

tière hollandaise;2,832kil. car.; 74ii,000hab.,

presque tous catholiques. Principale rivière :

l'Escaut ou Siheldl. Villes princ. : Anvers et

.Malines ou iMecklin. — H. Cap. de la province

\z^m\:I

Cathédrale d'Anvers.

ci-dessus, à 45 kil. N. de Bruxelles, principal

port et forteresse de la Belgique, surleScheldt

(Escaut) ; 262,434 hab. Capitale d'une petite

république au xi" siècle, .Vnvers resta la ville

la plus commerçante de l'Europe jusqu'aux

guerres des xvi'etsvn" siècles. Sa population,

au moment de sa plus grande splendeur (xvi=

siècle), dépassait 200,000 hab. Le duc de

Parme la réduisit, le 17 août lo8o, après un
siège mémorable de quatorze mois ; une
trêve y fut conclue pour 12 ans, entre l'Es-

pagne et les Provinces-Unies, le 29 mars 1609.

Son commerce reçut un coup fatal lorsque

les Espagnols établirent, par le traité de

Munster, un droit de péage sm- le Scheldt.

Elle se rendit à Marlburough, le 6 juin 1706,

fut prise par le maréchal de Saxe, le 9 mai
1746, et occupée par le» Français de 1792 à

1793 et de 1794 à 1814. En 1814, Carnot s'y

enferma et s'y défendit contre les Anglais,

auxquels il ne la rendit qu'à la signature de

la paix. La guerre civile de 1830-'3I y fit de

nombreuses victimes. La garnison hollan-

daise, chassée de la ville, après un combat
sanglant, se renferma dans la citadelle et

bombarda de boulets rouges la cité révoltée

(27 oct. 1830). Une ai-mée française, comman-
dée par le maréchal Gérard, vint au secours

des habitants, (1832), assiégea la citadelle, la

bombarda (4 déc.) et força l'opiniâtre général

hollandais, Chassé, à se rendre, le 26 décem-
bre. Depuis cette époque, Anvers a repris une
partie de son ancienne importance. Les droits

de péage sur l'Escaut ont été abolis (1863) ;

de nouvelles fortifications ont été érigées

(1860-'70) ; des quais ont été construits; on y
a fondé, en 1843, un jardin zoologique. La
moitié du terrain occupé par l'ancienne cita-

;e po
bassins, de docks et de quais ; le !;urplus sert

de gare du chemin de fer. Un .système étendu
de canaux navigables relie cette cité commer-.
çante aux villes de l'intérieur. Les églises,

parmi lesquelles il faut citer la fameuse cathé-
drale, sont riches en tableaux de Rubeiis et

de plusieurs autres maîtres. L'hôtel de ville,

le musée, la bibliothèque, la Bourse, le jar-

din botanique et le fameux musée Plant in

méritent d'être visités. Anvers est la ville

d'importation et d'exportation de la Bel-

gique ; il y passe, à l'entrée et à la sor-

tie, pour cinq milliards de fr. de marchan-
dises chaque année. Arsenal, chantiers de
construction. Industrie très active ; fabr. de
dentelles, dites malines; orfèvrerie renommée.
Patrie de Van-Dyck, Téniers, Jordaëns, etc.

— Statue de Léopold l"', inaugurée le 2 août
1868. — Lat. (à la cathédrafe) 31° 13' IS"
N. : long. 2° 3' o.ï" E.

ANVERSOIS, OISE s. et adj. Habitant, d'An-
vers : qui .l'jpartieiit à cette ville ou à ses ha-
bitants.

ANVILLE (Jean-Baptiste Bourguignon d')

géographe, né à Paris en 1697, mort en 1762.

L'ensemble de ses travaux comprend 211

cartes et plans, commentés par 78 mémoires.
Le gouvernement acheta pour la bibliothè([ue

royale sa célèbre collection de 18,300 cartes

(1779). Voy. Notice des ouvrages de d'Anvillc,

par Dema'nne, 1806, in-S».

AN'WARY, Anwery ouEnvari, poète persan.
Voy. Pkii»!-; [Littéi-titure).

' ANXIÉTÉS, f. (an-ksi-é-té] (lat. anxietas).

Travail, peine, embarras d'esprit : vivre dans
l'anxiété.— Malaise général, accompagné d'un
resserrement à l'épigastre et d'un besoin

continuel de changer de position.

ANXIEUSEMENT adv. Avec anxiété.

• ANXIEUX, EUSE adj. [an-ksi-eû]. Qui est

dans l'anxiété
;
Qui a le caractère de l'anxié-

té: qui expiime l'anxiété : regard anxieux.

ANYTINE s. f. Tout sulfocarbure rendant
solubles dans l'eau des substances insolubles.

ANZIN, bourg à 2 kil. N.-O. de Valenciennes

(Nord), centre de la plus grande exploitation

houillère de France (environ 10,000 ouvriers).

Les premières mines furent creusées en juin

1734, après 18 ans de recherches, des acci-

dents de toute sorte et la perte d'énormes
capitaux. En 1790, la compagnie des mines
d'.\nzin avait ouvert 37 fosses qui produisaient

sept millions d'hectolitres de charbon ; l'in-

v:ision de 1792 et les pertubalions financières

de la Révolution ruinèrent cette compagnie,
cjui fut réorganisée sous l'Empire, mais qui

ne se releva que sous la Restauration. Elle est

aujourd'hui très puissante et produit plus de

dix millions d'hectol. par an. 12,768 h.

ANZIO (Porto d'), ville et port d'Italie, sur

la .Méditerranée, à 30 kil. S. de Rome. Aulre-

t'uis Antium. 3,030 h.

ANZY-LE-DUC, village du cant. et à 6 kil.

lie .Marcigny, arr. de Charolles (Saône-et-Loire).

Belle église du style romano-byzantin, fondée

au x" siècle (mon. hisl.); 879 hab.

AOD ou Ahod. deuxième juge d'Israël, vécut

de l:iS3 à 1303; délivra le peuple Juif de la

tyrannie d'Eglon, roi des .Moabites.

AON (Mythol.). Fils de Poséidon et l'un des

héiu» béotiens ; fut l'ancêtre des Aones.

AONES s. m. pi. Antiq. Peuple de Béotie,

fondé par Aon.

AONIDES, surnom des Muses, parce qu'elles

étaient particulièrement honorées en Aouie.

AONŒ (Antiq.). Nom que l'on donne quel-

quefois à la Béotie, parce qu'elle fut habitée

par les Aones.

• AORISTE s. m. (gr. aoristos, indéfini)
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Temps de la conjugaison grecque qui pré-

sente l'action comme passée, mais sans indi-

quer s'il reste ou ne reste pas quelque chose

de son effet au moment où l'on parle : aoriste

premier, aoriste second, aoriste actif, aoriste

moyen, aoriste passif. — Quelques pramniai-

riens modernes appliquent cette dénomination

au temps des verbes français qu'on appelle

ordinairement prétérit ou passé défini.

* AORTE s. f. [a-or-te] (gr. aorte). Anat. La
plus considérable des artères. Elle s'étend du

ventricule gauche du cœur, jusqu'à sa division

en iliaques primitives; elle passe entre les

deux oreillettes, se dirige un peu vers la tête,

puis forme, en se recourbant, la crosse de

l'aorte, prend, entre la colonne vertébrale et

le cœur, la direction d'avant en arrière, reçoit

les noms d'aorte descendante, d'aorte thoracique

ou d'aorte abdominale et se termine au niveau

des quatrième ou cinquième vertèbres lom-

baires. Dans ce trajet, elle donne des bran-

ches importantes : tronc innomé ou bracliio-

céphalique; carotide; sous-clavière gauche;

tronc cœliaque; mésentériques supérieure et

inférieure, etc. — Maladies de l'aorte. L'i?î-

flammation de l'aorte, prend le nom d'AORiiiE

(voy. ce mot). Une tumeur de l'aorte est un

ANÉVRisME (voy.). — L'aortc peut encore être

le siège d'un rétrécissement ou d'une oblitéra-

tion, lésions incurables dont le traitement ne

peut être que palliatif.

AORTÉVRISME s. m. Anévrisrae de l'aorte.

AORTIQUE adj. Anat. Qui appartient à

l'aorte. — Valvules aortiques, valvules sig-

raoïdes ou semi-lunaires, au nombre de trois,

que présente l'orifice aortique. — Sinds aorti-

QUE, petites dilatations qui répondent au^

valvules aortiques. Grand renllement près de

la convexité de la crosse. — Ventricule aorti-

que, ventricule gauche. — Courbure aortique,

crosse de l'aorte. — Orifice aortique, orifice

de communication du ventricule gauche du

cœur avec l'aorte.

AORTITE s. f. Pathol. Inflammation de la

tunique extérieure de l'aorte; affection très

grave qui n'est révélée par aucun signe bien

certain.

AOSTE(anc. Augusta Prxtoria; ital. Aosta).

Tille de Piémont, sur la Dora-Ballea, à 80 kil.

N.-N,-0. de Turin; 37,376 hab-, au pied du

grand Saint-Bernard, dans le célèbre Val

d'Aoste, couvert de forêts de pins et riche en

produits minéraux. Qn y trouve de nombreuses

ruines romaines. Fondée par les Salasses, en

Ho8 av. J.-C, Aoste fut conquise, en l'an 24

.Tvant J.-C, par les Romains qui y établirent

3,000 hommes de cohorte prétorienne.

AOUROU-COURAOU s. m. Espèce de perro-

quet du groupe des amazones ; bleuâtre, bande

de même couleur au-dessus des yeux. L'ama-

zone aourou-couraou (psittaciis xstivus, Lin.),

habite la Guyane et le Brésil.

AOnS, auj. Voioussa, riv. d'Épire, affluent

de l'Adriatique. Sur ses bords, Philippe, roi de

Macédoine, fut vaincu par les Romains en l'an

214 av. J.-C.

AOUST, I. (Jean-Marie, marquis d'), conven-

tionnel, né à Douai, vers 1740, mort vers 1812;

vola pour les mesures les plus violentes. —
II. (Eustache d'), fils aîné du précédent, fut

nommé général de division et fut guillotiné

comme traître en 1794.

* AOÛT s. m. [oûtt] (corrupt. du mot lat.

Augustus, Auguste). Huitième mois de l'année.

Les Romains l'appelèrent d'abord Sea;<(7is ou
sixième mois; Jules César lui donna 30 jours

et Auguste 31. — Ce dernier prince ayant
terminé dans ce mois plusieurs de ses entre-

prises, le Sénat décréta qu'à l'avenir son nom
serait changé en celui à'Augustus.

Pluie d'août donne miel et moût.
S'il pleut eu août, buile et vin partout.

Vieux proverbes

.

APAN
— L'août, la moisson : fuire l'août. — La mi-

aout, le quinzième jour du mois d'août : à la

mi-août. — Journée du dix aoot 1 790, voy. Dix
août. — Nuit du quatre août 1789, voy. Quatre

août.

' AOÛTER V. a. [a-ou-té]. Mûrir par la cha-

leur du mois d'août. Ne s'emploie guère qu'au

participe passé : citrouille aoùtée. — »v v. n.

Devenir mûr.

* AOÙTERON s. m. [oû-te-ron]. Ouvrier loué

pour les travaux de la campagne dans le mois
d'août : il faut tanl d'aoùterons à ce fermier.

A. P. ou A. pr. Abréviation des mots latins

anni prxteriti on anniprsesentis, l'année passée

ou l'année présente.

APACHES, peuple nomade, appartenant à
la grande famille américaine des Athabascas
et habitant principalement l'Arizona, le Nou-
veau-Mexiqae et le territoire Indien (Etats-

Unis) et la Sonora, Chihuahua et Durango
(Mexique). Leurs tribus guerrières et farouches
comprennent un total d'environ 10,000 In-

diens, qui ne se livrent à aucune culture. Leur
langage abonde en intonations sifllantes, gut-

turales et indistinctes.

APAGOGIE s. f. (gr. apagein, déduire). Rhét.

Raisonnement par lequel on démontre la vé-

rité d'une chose en prouvant l'absurdité du
contraire.

* APAISEMENT s. m. Action d'apaiser ; état

de ce qui est apaisé.

* APAISER V. a. (lat. ad, à; pacem, la paix).

Adoucir, calmer quelqu'un : il est furieux,

apaisez-le. — Calmer l'éniolion, l'agitation,

la violence de certaine choses : apaiser lis

flots, les troubles, une sédition. — S'apaiser
V. pr. Elre apaisé : la mer s'apaise.

APALACHES, voy. Appalaches.
* APALACHINE ou w Apalanche s. f. Bol.

Arbrisseau de l'Amérique septentrionale, qui
croît particulièrement sur les monts Appala-
ches, et dont les feuilles se prennent en inCu-

siun comme le thé. On devrait écrire Appal\-
chine. — Vapalachine forme un genre d'ilici-

nées; calice et corolle à 4-6 divisions; baies

contenant 4-6 noyaux, à une seule graine. Les
ditierentes espèces portent généralement le

nom de Houx émétique (ilex vomitoria); leurs

feuilles ont des propriétés vomitives et assez

enivrantes.

APAMÉE, nom de plusieurs villes de l'an-

cienne Asie. La plus célèbre, aujourd'hui Fa-
mieh, était située sur la rive gauche de l'O-

rnnte. Une autre est devenue Afium-Kara-His-
sar.

* APANAGE s. m. (vieux franc, apaner, don-
ner du pain). Ce que les souverains donnent à

leurs puînés pour leur tenir lieu de partage.
— La législation dss apanages a subi de nom-
breux changements depuis Hugues Capet, qui

les institua pour prévenir le morcellement du
royaume par le partage, jusqu'à Charles V,

qui assigna aux princes apanagistes un simple
revenu sur la terre leur servant d'apanage. A
la Révolution, l'Assemblée nationale révoqua
toutes les concessions d'apanage et assura aux
princes des rentes apanagéres, que la Conven-
tion supprima et que Napoléon rétablit en

faveur de ses frères. Les différentes monar-
chies qui sont venues depuis ont conservé

le principe des rentes apanagéres. — Fig. Ce
qui est le propre de quelqu'un, soit en bien,

soit en mal : la raison est l'apanage de l'homme;

les faiblesses sont notre apanage.— Se dit des
choses qui sont les suites, les conséquences ou
les dépendances d'une autre chose : les infir-

mités .^07it le triste apanage de la nature hu-
maine.

APANAGER, ÈRE adj. Qui a rapport à un
apana;;c : rente apanagére.

' APANAGER v. a. Donner un apanage : le

prince fut apanage.

APEL
* APANAGISTE adj. et s. m. Qui possède un

apanage : prince apanagiste.

*À PART voy. Part.

* APARTÉ s. m. (lat. a pai-te, à part). Ce
qu'un acteur prononce de manière à être en-
tendu des spectateurs, mais qu'on suppose ne
pas l'être des autres acteurs qui sont en scèno:

les apartés doivent être rares et courts (Acad.).—
Se dit aussi de petits groupes séparés et de
conversations particulières qui s'établissent

quelquefois dans une réunion nombreuse :

Dans cette grave assemblée ils formaient, à eux
trois, un joyeux aparté (Acad.).— Adverbial. Ce

vers doit être dit aparté.

APATAKI, île du grand Océan (archipelTua-
motu), par 'l.'>0''16'30"lat.S.et148°29'long.O.

' APATHIE s. f. (gr. a, sans ;pa(/ios, passion':

Etat d'une âme qui n'est susceptible d'aucune
émotion. — Se ditordinairement eu mauvaise
part, et signifie : insensibilité, nonchalence,
indolence : rien ne peut le tirer de son apathie.

— Poussée à l'excès, l'apathie peut approcher
de la démence.

* APATHIQUE adj. Qui est insensible à tout:

caractère apathique. — v* s. m. Celui qui n'est

ni gai ni triste, qui ne s'intéresse à rien.

APATHIQUEMENT adv. D'une manière apa-
thique.

APATITE s. f. (gr. apntuô, je trompe; par-
ce que plusieurs variétés de cette substance
furent longtemps prises pour des pierres pré-
cieuses). Miner. Nom que l'on donne souvent
à la chaux phosphatée naturelle. Voy. Phos-
phorite. — Depuis 1836, l'apatite est large-

ment employée comme engrais. La Norvègeen
fournit de grandes quantités.

APATURIE (gr. apaté, fraude). Surnom de
Vénus, qui trompa les géants et les fit tuer par
Hercule. — Apaturies s. f. pi. Fêtes que l'on

célébrait en Grèce, en l'honneur de Bacchus,

et qui duraient trois jours. C'est pendant les

apaturies que les jeunes gens ayant atteint

l'âge requis étaient inscrits au nombre des
ciloyens.

APCHÉRON ou Okoressa, presqu'île de la

Russie d'Asie (Transcaucasie), dans la mer
Caspienne. Voy. Bakou.

APCHON, Apione, bourg situé à 41 kil. E. de
Mauriac (Cantal). Les seigneurs d'.\pclion se

rendi''ent célèbres pendant les guerres de
Cent ans. Jean d'Apchon fut chambellan de
Charles VII, et Claude d'Apchon devint séné-

chal d'Auvergne. Sur un rocher de basalte qui

domine le bourg, s'élèvent encore les ruines

du château féodal de ces seigneurs. 80a h.

APE s. m. (gr. a, priv.
;
pous, podos, pied),

voy. Apus.

ÀPELDOORN, ville de Guelderiand (Hollande),

à 23 kil. iN. d'Arnheim ; 22,209 hab. Nomb-
breuses manufactures de papier mâché.

APELLE ou Appelles, le plus célèbre des

peintres grecs, né a Cos ou dans l'ionie, vécut

vers 330 av. J.-C, et fut seul admis, dit-on, à

faire le portrait d'Alexandre
,

prince qu'il

suivit dans plusieurs de ses campagnes. Ses

chefs-d'œuvre étaient une «Vénus sortant des

eaux » et un « Alexandre représentéen Jupiter

tonnant »; ce dernier fut vendu pour une

sonmie équivalente àun million de francs. Très

sévère pour lui-même, Apelle provoquait les cri-

tiques pour en faire son profit. Il e.vposait ses ou-

vrages aux yeux des passants et, caché derrière

un rideau, il prenait note de toutes les observa-

tions. On raconte qu'un jour, un cordonnier

ayant trouvé à redire à la sandale d'un per-

sonnage, le peintre corrigea son tableauetex-

posa de nouveau celui-ci. Le cordonnier revint

le lendemain et ne pouvant plus critiquer la

chaussure, trouva d'autres défauts. Apelle, se

montrant aussitôt, lui adressa ces mots que les

ables de Phèdre ont fait passer en proverbe :

« Cordonnier, tiens-t'en à la chaussure. »



APER
APELLICON de Théos, philosophe péri pat .-

ticieii du premier siècle avant J.-C. Fort riche
et grand amateur de manuscrits, il découvrit
et remit en lumière les écritsd'Aristote.

APELT (Ernst Friedrich), métaphysicien al-

lemand (1812- SO), dont la méthode combine
les théories de Kanl et les idées de Jitcobi.

APENNINS, chaîne de montagnesqui traverse

l'Italie dans toute sa longueur, depuis le col

d'Altare (Alpes Alaritimes), jusqu'au cap del
Armi, sur le détroit de Messine; longueur to-

tale : 1,250 kil. Les Apennins séparent le ver-

sant delà Méditerranée deceluidel'Adriatique.
Beaucoup moins élevés que les Alpes, ils at-

teignent à peine 2,900 m. dans leur plus

grande hauteur, sans toucher à la limite des
neiges perpétuelles. Jusqu'à une hauteur de
1,000 m., leurs flancs sont couverts d'une vé-
gétation variée, dont les orangers, les citron-

niers, les oliviers, lescaroubiers et les palmiers
t'orment la zone inférieure. Au-dessus, les mon-
tagnes sont arides et leurs sommets sont dé-
pouillés. La chaîne se divise en Apennins Li-

guriens, Toscans, Romains, Napolitains et Ca-
labrais. Dans les premiers, setrouve le passage
de Bocchetta que traverse un chemin de fer.

Le point culminant des Apennins est le mont
Corno ou Cavollo (2,990 m.), qui se trouve

dans le groupe appelé le Gran Sasso d'Italia

(chaîne Romaine). Arrivés au mont Voiture,

Jes Apennins N'apolitains se divisent en deux
branches, dont l'une sedirigeauS.-E. jusqu'au

golfe de Tare nte et dontl'autre va verslapénin-
sule de Calabre. — Au N., le calcaire et le grès

forment la base des Apennins ; dans la chaîne
Calabraise, le squelette des montagnes se com-
pose de granit. A l'O. de la rangée principale,

s'étend, le long delà Méditerranée, unsystème
séparé et géologiquement distinct, composé de
montagnes plus basseset d'origine volcanique

qui ont reçu le nom de monts sub-Apennins.

APENRADE, ville maritime du Schleswig,
Prusse, sur la Baltique; 6,000 h.

* APEPSIE s. f. (gr. a, priv.
;
pepsis, coclion,

digestion). Méd. Défaut de digestion. Synon.
de Dyspe"sie.

APER(Marcus), un des meilleurs orateurs

latins du premier siècle av. J.-C. Né en Gaule,

il s'établit à Rome où il obtint de grandes
charges. C'est le principal personnage du dia-

logue de Oratoribus.

APER (Arrius) , ambitieux préfet du prétoire

qui voulut revêtir la pourpre, fit assassiner Ga-
rusetNumérien.et futtuépar'Dioclétien (284).

APERCEPTIBILITÉs. I. Qualité de ce qui est

aperceptible. (Ne s'emploie qu'au sens moral).

APERCEPTIBLE adj. Qui peut être saisi di-

rectement parla conscience.

APERCEPTION s. f. Philos. Acte par lequel

l'âme eonuait ses propres facultés.

* APERCEVABLE adj. Qui peut être aperçu.

* APERCEVANCE s. f. Faculté d'apercevoir :

promptf apercevance.

' APERCEVOIR v. a. (rad. percevoir). Se con-
jugue comme recevoir. — Commencer à voir,

découvrir :je vous aperçus de loin.— S'emploie
figurémenl, au sens moral -.j'aperçois quel sen-

timent vous dirige. — S'apercevoir v. pr. Con-
naître, remarquer : il ne s'aperçoit pas que l'on

se moque de lui. — Etre aperçu : cette montagne
s'aperçoit de fort loin.

' APERÇU, DE part. pass. d'APERCEvoiR. —
s. m. Pivniiere vue, regard rapide jeté sur un
objet ; il y a dans cet ouvrage, de fins aperçus,

mais rien n'est développé. — Idée qu'on se

forme d'une chose à première vue '.je n'ai sur
cet objet qu'un aperçu. — Comptabilité. Eva-
luation appro.ximative : l'aperçu de la dépense;
par aperçu, vous me devez tant. — Jurispr. Ex-
posé sommaire des principaux points d'une
atlaire : l'avocat donjtera un aperça de la cause.
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s. f. (lat. aperea; du gr. a, priv.;

Zool. Nom scientifique du cochon
APEREE

péra, sac).

d'Inde.

* APÉRITIF, IVE adj. [apé-ri-tilt; ive] (lat.

aperire, ouvrir). Méd. Se dit des remèdes pro-
pres à rétablir la liberté dans les voies diges-
tives et urinaires : tisane npéritive. — Par ext.

Se dit vulgairement de tout ce qui excite l'ap-

pétit, comme le grand air, l'exercice, etc. —
s. m. Médicament que les anciens médecins
supposaient doués de la vertu d'ouvrir l'appétit

et de désobstruer les canaux engorgés. « Au-
jourd'hui, on ne reconnaît plus d'apéritifs,

toutefois, on ramène l'appétit en combattant
la cause qui l'avait fait perdre, et en tonifiant

les organes digestifs par des amers(quinquina,
quassia, rhubarbe), en les excitants légèrement
par le café, par l'eau de Saint-Galmier, de
Vichy, de Condillac, etc.; en faisant usage des
pastilles de lacto-phosphate de chaux de Lavie
et en donnant soit des vomitifs, ïOit des purga-

tifs u (C''C. Dupasquier). — On donne impro-
prement le nom (ïn/iéritifs k une foule de
liqueurs plus ou moins alcooliques et diver-
sement parfumées (absinlhe, amers, ver-

mouths, soi-disant quinquiiia.i), qui n'excitent

pas l'appétit, et nuisent au système digestif

et au système nerveux.

APERTO LIBRO loc. lat. [a-pèrr-to-Ii-bro],

à livre ouvei-t. Traduire aperto libre.

* APETALE adj. (gr. a, priv.; petalon, pé-
tale). Bot. Qui n'a pas de pétales. — »v Apé-
tales s. f. pi. Groupe de plantes qui sont dé-

pourvues de corolle ou de pétales. Tournel'ort

distingue 3 classes d'apétales: l" apétales sans
eiami7!P5 (graminées, etc.);'2'' apétales sans fleurs

(fougères); 3" apétales sans fleurs ni graines
(algues, etc); 4" arbres à étamines sans pétales

(buis); o" arbres ù fleurs apétales amentacées
(saules). — Dans la méthode de Jussieu, le

sous-embranchement des apétales comprend
les 0*, 6" et 7« classes. Ce sont les dicotylé-

dones dépourvues de corolle, par opposition

aux monopélales et aux polypétales. Les trois

classes de ce sous-embranchement sont: 1° les

apétales à étamines épigynes ou insérées sur

l'ovaire (aristoloche^; 2° les apétales o étamines

périgynes (laurier, arroche, Ihymélies, etc.);

'i^X^Si apétales à étamines hypoyynes (amarante,
plantain, denlelaire, etc.).

* APETISSEMENT s. m. Diminution : l'ape-

tissement qui parait dans les objets éloignés.

' APETISSER V. pr. Rendre plus petit, ac-

courcir. On dit mieux Rapetisser. — v. n.

Devenir plus petit. Ou dit plus communément
Raccourcir.— S'apetisser v. pr. Etre raccourci,

rétréci, resserré : le coton s'apetisse à l'eau.

' À PEU PRÈS. Voy. Près.

APEX s. m. [a-pèks]. Antiq. rom. Cimier
d'un casque; partie à laquelle était attachée

la crinière en crin de cheval. — Baguette gar-

nie de laine qui surmontait le bonnet des {la-

mines et, par extension le bonnet lui-même.
— Bot. Nom donné à l'étamine par Tourne-

fort; s'emploie aujourd'hui comme synon. de
sommet.

APHANÈSE s. m. (gr. aphanés, obscur, peu
connu). Minér. Cuivre arséniaté, prismatique,

triangulaire, ou arséniaté de cuivre équibasi-

que trihydralé; d'un vert glauque ou bleuâtre:

substance peu connue, cristallisant en prisme

rhomboïdal de 124°. L'aphanèse se rencontre

dans le CornwaUshire. 2 (0^ As*o OCu) -\-

Ib OH^'

APHANISTIQUE s. m. [a-fa-ni-sti-ke] (gr.

aphauizô, je disparais). Entom. Genre de co-

léoptères penlaiiières, famille des serricornes.

Antennes terminées en massues ; espèces très

petites qui vivent sur les plantes basses et

échappent à la vue.

APHASIE s. f. [a-fa-zî] (gr. a, sans ; phasis,

parole). Philos. Indécision.— Méd. Perle de la

parole.

APHÉLANDRE s. f. [a-fé-lan-dre] (gr. aphe-
lés, simple; anér, andros, mâle; anthère à une
seule loge). Bot. Genre d'acanthacées, tribu

des aphélandrées, à feuilles opposées, tleurs

en épis ou solitaires. Principales espèces: aphé-
landre à crête, a superbes fleurs longues, tubu-
leuses, en épis, d'un beau rouge vermillon;
aphélandre orangée, à fleurs jaune d'or; aphé-

landre panachée, à fleurs d'un jaune vif. Ces
espèces, originaire de l'Amérique du Sud, se

cultivent chez nous en serre chaude ; il leur

faut une terre légère et de fréquents arrose-

mcnts.

* APHÉLIE s. f. [a-fé-lî] (gr. apo, loin de;
hélios, soleil), .\stron. Point de l'orbite d'une
planète qui est le plus éloigné du soleil ; c'est,

par conséquent, l'une des extrémités du giaiid
axe de son ellipse : quand les planètes sont à
leur aphélie, leur mouvement est le plus lent

possible, tandis qu'il est le plus rapide au point
opposé, nommé périhélie ». (Van-Tenac). —
Adjectiv. : la terre est aphélie.

* APHÉRÈSE s. f. [a-fé-rè-ze] (gr. aphniresis,

retranchement, enlèvement). Gramm. Figure
de mots qui consiste à supprimer une syllabe

ou une lettre au commencement d'un mot
;

ex.: las, pour hélas; lors, pour n/ors; Lise, pour
Elise. — L'aphérèse se produit surtout dans le

passage d'un mot d'une langue à une autre;
ainsi, de gibbosus nous avons fait bossu; de
arrogans, rogue; de gliris, loir; de jejunium,
jeiine ; de Apulia, Fouille.— Minér.Cuivrc phos-
phaté bibasique hydraté, formé de l'octaèdre,

auquel les sommets manquent et sont rempla-
cés par deux facettes. G' P-; 4 Cu -|- 2 0H-.
Substance d'un vert foncé, rayant le calcaire.

Poids 3,6. Se trouve à Libethen, en Hongrie.

APHIDIEN, ENNE adj. [a-fi-di-ain ; è-ne]

(gr. apliis, puceron). Entom. Qui ressemble au
puceron. — Aphidienss. m. pi. Nom scientifi-

que des pucerons.

APHDIPHAGE adj. [a-fi-di-fa-je] (gr. aphis,

puceron; phagô, je mange). Entom. Qui se

nourrit de pucerons. — Aphidiphages s. m. pi.

Larves d'insectes qui dévorent des pucerons
;

telles sont les larves de coccinelles, d'hémé-
robes, etc. — Cuvier donne le nom d'aphidi-

phages à une famille de coléoptères trimères,

famille qui se réduit au genre coccinelle.

APHODIE s. f. [a-fo-di] (gr. aphodos, excré-

ment). Genre de coléoptères pentamères, fa-

mille des lamellicornes qui vivent dans les

fientes. Les espèces les plus communes en
France sont Vaphodie du fumier, longue de

3 lignes, noire, avec les étuis fauves; 3 tuber-

cules sur la tête ; stries ponctuées sur les étuis;

et ï'aphodie fossoyeur.

' APHONE adj. Méd. Qui est atteint d'apho-

nie.

* APHONIE s. f. [a-fo-ni] (gr. o, priv.; phonê,

voix). Méd. Perte plus ou moins complète de

la voix, presque toujours symptomatique d'une

afi'ection du larynx (laryngite, croup, angine,

etc.); mais quelquefois causée par une violente

émotion (colère, frayeur), certaines névroses,

le froid, les ell'orts du chant. Dans le premier

cas, on lui oppose le traitement de l'affection

dont elle est un symptôme; mais si elle est

nerveuse et liée à' quelque émotion, on pres-

crit les antispasmodiques (éther, assa fœtida);

lorsqu'elle est due à l'action du froid, on

donne des boissons.diaphorétiques, desgarga-

rismes astringents; on conseille linspiration

de vapeurs émoUientes et sédatives (infusion

de pétales de coquelicots).

* APHORISME s. m. (gr. aphorizô, détermi-

ner, définir). Sentence ou maxime énoncée

en peu de mots et renfermant ce qu'il y a de

plus important à connaître sur un sujet. Par-

mi les recueils d'aphorismes sur la médecine,

on cite ceux d'Hippocrate, de l'école de Sa-

lerne et de Boerhaave ; en jurisprudence

,

ceux de J. Godefroy ; en politique, ceux de

1.
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Harrinfrlon. — Fr. Bacon a composé sous

forme d'upliorismes son fameux Novum Orga-

num. — En 1784, on a publié les aphorhmes
de Mesmer. Au Palais, on nomme brocards des

aphorismes empruntés aux jurisconsultes ro-

mains.

APHORISTIQDE adj. Se dit d'un style coupé
et sentencieux.

APHRACTE s. m. [a-frak-te] (gr. aphraktos ;

de a, priv., phrattô, je fortifie). Antiq. gr.

Navire de guerre ponté ou couvert simplement

vers l'avant ou l'arrière.

APHRITE s. f. [a-fri-te] (gr. aphros, écume).

Géol. Nom donné au calcaire nacré qui res-

semble à l'écume de mer. — Entom. Genre

d'insectes diptères brachocères, famille des

brachystomes, ayant pour type ÏAphrite api-

forme et dont toutes les espèces sont ornées

de brillantes couleurs à reflets métalliques. On
coivialt trois espèces européennes assez rares

et une belle espèce du Brésil.

•APHRODISIAQUE adj. [ a-fro-di-zi-a-ke ]

(gr. aphrodisiakos ; formé de Aphrodite, Vénus).

Méd. Se dit des substances que l'on croit

propres à exciter aux plaisirs de l'amour. —
s. m. Substance qui excite ou qui passe pour

exciter aux plaisirs de l'amour. Les cantha-

rides, le phosphore, la vanille, le musc, les

épices en général, les résines, les huiles essen-

tielles, le café, les truffes, le poisson de mer,

les gibiers à viande noire, passent pour aphro-

disiaques.

APHRODITE, c'est-à-dire née de Vécume de

ta mer, nom grec de Vénus. — s. f. Entom.
Genre d'annélides dorsibranches sans mâ-
choires. CI Se reconnaissent aisément aux deux

rangées longitudinales de larges écailles

membraneuses qui recouvrent leur dos, et

sous lesquelles sont cachées leurs branchies,

en forme de petites crêtes charnues. Leur

corps est généralement de forme aplatie, plus

coi"t et plus large que dans les autres anné-

liues. On observe à leur intérieur un œsophage
très épais et musculeux susceptible d'être ren-

versé en dehors comme une trompe, un in-

testin inégal, garni de chaque côté d'un grand
nombre de cœcums branchus, dont les extré-

mités vont se fixer entre les bases des paquets

de soie qui servent de pieds. Nous en avons

une sur nos côtes, qui est un des animaux les

plus admirables par leurs couleurs : ïaphro-

dite hérissée {Aphrodita acukata). Elle est

ovale, longue de six à huit pouces, large de

deux à trois. Les écailles de son dos sont

recouvertes et cachées par une bourre sem-
blable à de l'étoupe, qui prend naissance sur

ses côtés. De ces mêmes côtés naissent des

groupes de fortes épines, des faisceaux de

soies brillantes de tout l'éclat de l'or et chan-

geantes en toutes les teintes de l'iris. Elle ne

le cède en beauté ni au plumage des coli-

bris, nia ce que les pierres précieuses ont de

plus vif. Les autres aphrodites n'ont point

d'éloupes sur le dos.» (Cuvier).

APHTALOSE s. m. [af-ta-lô ze] (gr. aphthitos,

inaltérable; als, sel). Miner. Sulfate de potasse

naturel, qui se trouve au milieu des laves.

0' S, K. Substance incolore, cristallisable en
prismes rhomboïdaux de 118° 8'

;
poids 2, 14,

Inaltérable à l'air.

* APHTE s. m. [af-te] (gr. aptô, je brûle).

Méd. Petite vésicule qui se développe sur la

muqueuse, à l'intérieur de la bouche et qui

est suivie d'une ulcération superficielle, dou-

loureuse, arrondie, à bords rouges et à fond

jaunâtre. On dit aussi stomatite aphteuse, et

l'on dislingue: 1° les aphtes des adultes

{stomatite f'olliculeuse ou vésiculo-ulcéreusc),

fréquente chez les enfants, mais qui attaquent

aussi les grandes personnes. Us sont discrets,

et alors en petit nombre, isolés, éphémères
et sans fièvre; ou confluents, nombreux, rap-

prochés, accompagnés de fièvre, de fétidité
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de l'haleine, de salivation, d'engorgement des

ganglions sous-maxillaires ; dans ce cas, ils

peuvent durer de deux à trois semaines. Une
sécrétion pullacée, caséeuse, les distingue du

muguet ; et l'absence de fausses membranes
ou de plaques pseudo-membraneuses empêche
de les confondre avec la stomatite mercuriellc.

Les aphtes discrets ne demandent d'autie

traitement que des gargarismes adoucissants

(décoction de figues grasses, de guimauve,

d'orge miellée) ou astringents (chlorate de

potasse, borax, miel rosat). Pour les aphtes

confluents, on a recours à une cautérisation

superficielle avec un pinceau trempé dans un

mélange de miel rosat et d'acide hydrochlo-

rique par parties égales. On prescrit un ré-

gime doux et léger ; des boissons tempérantes

et laxatives (eau de pruneaux, petit lait, li-

monade). 2» Les Aphtes des nouveau-nés,

voy. Muguet.

APHTEUX, EUSE adj. Qui est accompagné
d'aphte

;
qui tient des aphtes.

APHTHONIUS, rhéteur grec né à Anlioche,

au iv^ siècle après J.-C ; auteur d'exercices

de rhétorique intitulés : Progymnasmata, ou-

vrage qui devint si populaire qu'on n'en em-
ploya pas d'autre dans les écoles pendant
plusieurs siècles. Lors de la renaissance des

lettres, ce livre recouvra son ancienne popula-

rité et fut employé principalement en Alle-

magne pendant le xvi' et le xvii= siècle. Le

nombre de ses éditions et de ses traductions

fut plus considérable que pour tout autre ou-

vrage. La meilleure édition est celle qui se

trouve dans le premier vol. des Rhetores Grœ-

ci de Walz. Aphthonius a laissé, en outre,

quelques fables que l'on place souvent à la

suite de celles d'Esope.

APHYE s. f. [a-fi] (gr. aphué, petit poisson).

Ichl. Petit poisson du genre Gobie, appelé

aussi loche de mer, et que l'on trouve dans la

Méditerranée.

* APHYLLE iidj. [a-fi-le] (gr.a, sans
;
phyllon,

feuille). Bol. liépourvu de feuilles : l'orobante

est une plante aphylle.

* API s. m. (lai. appianum maliim, pomme
d'Appius, du nom d'un Romain qui, par la

gretfe, obtint cette pomme). Hortic. Espèce de

petite pomme ferme, sucrée et croquante,

d'un beau rouge vif du côté du soleil ; d'un

jaune pâle du côté opposé. L'arbre qui la

produit est de moyenne taille, à rameaux
longs et redressés. Dans les bonnes années, il

porte une quantité innombrable de ces jolis

petits fruits que l'on peut conserver jusqu'en

avril. On en cultive plusieurs variétés : Api
ordinaire, la meilleure ; Api noir, à peau d'un

rouge très brun ; Api gros ou pomme rose, à

gros fruit qui dégage le parfum de la rose. —
Plur. Des apis

;
j'ai beaucoup d'api.

APIAIRE adj. (lat. apis, abeille). Entom.
Qui ressemble à une abeille. — Apiaires s. f.

pi. Seconde tribu des hyménoptères mellifères,

caractérisée par des mâchoires, une lèvre et

des palpes très allongés, formant une trompe
qui, dans le repos est appliquée le long de la

poitrine. Tête triangulaire et verticale ; abdo-

men ovoïde, attaché au corselet par un pédi-

cule très court
;
pieds dilatés, munis de poils

raides et nombreux. Cette grande tribu se di-

vise en: 1° Apiaires solitaires, qui n'offrent

jamais que deux sortes d'individus, (mâles et

femelles) ; chacune de ces dernières pourvoit

isolément à la conservation de sa postérité
;

leurs pieds postérieurs n'ont ni brosse (duvet

soyeux), ni corbeille (enfoncement particulier

des jambes). Mais le côté externe des jambes
et du premier article des tarses est garni de

poils nombreux et serrés, qui servent à re-

cueillir le pollen. On dislingue les genres des

Panurges, des Nomades (sous-genres : Méga-

chile et Xylocope), des Eucères, et des Centris.

2« Apiaires sociales. Ces apiaires vivent en
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sociétés composées de mâles, de femelles et

d'un grand nombre de neutres appelés ou-

vrières. Les pieds postérieurs des ouvrières

ont àjla face externe de leurs jambes (palette),

un enfoncement lisse (corbeille) où ils placent

par pelotes le pollen qu'ils ont recueilli avec

le duvet soyeux (brosse), dont est garnie la

face interne du premier article des tarses

(pièce carrée) des mêmes pieds. Palpes maxil-
laires très petits et formés d'un seul article

;

antennes coudées. Genres : Euglosses, Bour-

dons, Abeilles proprement dites et Mélipones.

• A PIC voy. Pic.

APICIUS [a-pi-si-uss], nom de trois célèbres

gastronomes romains. I, vivait au temps de
Sylla ; fil un voyage en Afrique, à la recher-

che des meilleures écrevisses. — Il (Marcus
Gabius), vivait au temps d'Auguste et de Ti

bère, inventa une foule de mets, et tint école

publique et gratuite, théorique et pratique,

de bonne chère. .Vyanl dépensé une somme
équivalente à environ deux railliims et demi
de francs, il s'empoisonna au milieu d'un

repas, convaincu qu'il ne pourrait continuer

de vivre honorablement avec les 2S0,000 fr.

qui lui restaient. C'est de cet Apicius que
parlent les poètes et les écrivains du siècle

d'Auguste. — III. Contemporain de Trajan,

inventa une précieuse recette pour conserver

les huîtres dans toute leur fraîcheur. 11 existe,

sous le nom de Cœlius Apicius, un traité de

l'Art culinaire que l'on attribue à un fervent

gastronome, nommé Cœlius, qui se serait

donné pieusement l'épilhète d'Apicius.

APICOLE adj. (lat. apis, abeille; colo, je

cultive). Qui appartient, qui a rapport à

l'élève des abeilles : méthode apicole.

APICULTEUR s. m. (lat. apis, abeille ; cul-

tor, qui cultive). Celui qui élève des abeilles.

* APICULTURE s. f. (lat. apis, abeille ; citl-

tura, culture). Zoolech. Partie de l'agriculture

qui s'occupe de l'élevage des abeilles. C'est une
science qui exige l'élude de l'histoire naturelle

de ces insectes (physiologie, mœurs, archi-

tecture, couvain, maladies). L'apiculture pro-

prement dite comprend le gouvernement des

colonies, l'établissement du rucher, le choix

des rucftes pour y établir les essaims; la sur-

veillance à exercer sur les essaimages, la récolte

du miel et de la cire, le traitement des mala-

dies de l'abeille. — On se livre à l'apiculture

dans presque toute la France, mais surtout

dans les départements de l'Ouest et dans ceux

du Midi. Les localités où celle industrie est

développée avec le plus de soin, sont les sui-

vantes : Câlinais, environs de Caen, Bretagne,

landes de Gascogne, Narbonnais. Le produit

annuel des abeilles (miel et cire) est évalué à

2o millions de francs. Mais ce chill're est sans

importance, si on le compare à celui des pro-

duits de l'abeille aux Elals-Unis, où l'apicul-

ture a pris un développement extraordinaire.

D'après les derniers recensements, il y a aux

Etats-Unis, 70,000 apiculteurs, possédant trois

millions de ruches et produisant pour plus de

80 millions de francs de miel, et pour 30 mil-

lions de cire. — Maladies des abeilles. Les

larves et les nymphes sont sujettes aux faux-

couvain (voy. ce mot); les insectes à l'état par-

fait ont à redouter principalement les deux

maladies suivantes : 1° les antennes jaunes,

gonflement des antennes et de la partie anté-

rieure de la tête, qui prennent une teinte jau-

nâtre. Les malades cessent tout travail. Pour

les guérir, il suffit de leur donner, dans une

soucoupe, un peu de bon vin légèrement

sucré. Deux ou trois brins d'osier, Uoltant à

la surface du liquide, permettent aux mouches

à miel de boire sans risquer de se noyer; 2° la

dyssenterie, qni dépeuple rapidement les ruches

et qui est causée par le surcroit de travail,

lorsque l'éleveur, trop avide, fait des récoltes

prématurées. Les malades, incapable de sortir

pour porter leurs déjections au dehors, se dé-
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barrassent dans la ruche ; et leurs déjections,

tombant, des parties élevées, sur les insectes

qui se trouvent au-dessous, les couvrent d'un

enduit noiiâtre qui bouche les trachées, ouver-

tures latérales par lesquelles respirent les

abeilles. De là une etl'rayante mortalité. On
combat cette maladie en oÛVant aux abeilles

un mélange de vin vieux et de miel par par-

ties éj.'ales, mélange auquel on ajoute un peu

de sel. — E.NNEMis des abeilles. Les souris, les

mulots, les campagnols et plusieurs autres pe-

tits ronfleurs cherchent ii s'introduire dans les

ruches pour dévorer le miel. On prévient ce

pillage en plaçant les ruches hors de leur por-

tée, à une certaine hauteur, sur une tablette

il rebords saillants, de telle sorte qu'ils ne

puissent atteindre la demeure des abeilles ni

en grimpant, ni en sautant. Le yitépier, la

mésange commune, le moineau et presque tous

les insectivores aiment les mouches à miel et

viennent se poster devant la ruche pour les

happer au passage. On leur tend des pièges;

mais il faut éviter de leur tirer des coups de

lusil, parce que le bruit trouble et irrite les

abeilles. — Le crapaud terrestre doit être ri-

goureusement détruit aux environs des ruchers,

parce qu'il saute aisément sur le rebord des

tablettes et vient, pendant les nuits d'été, dé-

vorer les mouches qui dorment devant la porte

de leur habitation. — Les insectes les plus à

craindre sont les fausses teignes, les galléries

et le papillon à tétc de mort. Comme ces insec-

tes sont plus gros que les abeilles, on les em-
pêche d'entrer dans la ruche en construisant

des portes assez larges pour livrer seulement
passage aux mouches à miel. Les guêpes et les

frelons cherchent aussi à s'introduire dans les

ruches, que l'on préserve de leurs attaques en

plaçant dans le rucher quelques-unes des

bouteilles connues sous le nom de carafes à

mouches, et dans lesquelles on met un peu de

sirop de groseilles étendu d'eau. Les guêpes et

les frelons se jetteront dans les bouteilles,

mais les abeilles évitent ce piège. — Les mou-
ches à miel sont quelquefois victimes d'un

acaride qui vit en parasite sur leur corps, se

multiplie avec une effrayante rapidité, et cause

une mortalité qui dépeuple rapidement les

ruches. On a cru remarquer (E. Duchemin,
186.Ï), que Vacare de l'abeille vit sur les fleurs

de l'hélianthe annuel (grand so'.eil) et on re-

commande de bannir cette plante du voisi-

nage des ruches.— Bibliogr. Voy. le Cours j)ra-

tiqtie d'apiculture, par H. Hamet.

APIGÉ, ÉE adj. Mar. Se dit, dans le Levant,

d'un bâtiment qui n'est pas complètement
chargé, mais qui est néanmoins assez calé

pour naviguer.

APINAIRE adj. (lat. apinarius). Antiq. rom.
Boulfon, saltimbanque.

APINDJI, penpiade d'Afrique, habitant les

bords de l'Ogooué.

APIOL s. m. [a-pi-ol] (lat. apium, persil).

Chim. Huile extraite de la graine de persil

pulvérisée. L'apiol est à peu près incolore ; il

possède une odeur particulière tenace et une
saveur acre et piquante. 11 est insoluble dans
l'eau, soluble dans l'éther, l'alcool et le chlo-

roforme. Les médecins l'emploient comme
emménagogue dans la menstruation difficile.

On l'administre eu capsules de 25 centigr.;

une matin et soir quelques jours avant l'é-

poque.

APION s. m. (gr. apion, poire). Entom.
Genre de coléoptères tétramères, voisin des

attelabes et des charançons. Plusieurs espèces

causent des dégâts considérables. Type du
genre : l'apion rouge [apionium frumentarium),
rouge avec les yeux noirs; abdomen renflé.

APION, rhéteur alexandrin du premier siècle

après J.-C; auteur d'une Histoire d'Egypte,

pleine de calomnies contre les Juifs et réfutée

par JosqjUei il a'eu reste que des fragmenls.

APIQUER v. a. Mar. Mettre à pic ; iiKliner

de haut en bas. On apique une vergue en pe-

sant sur l'une des balancines et en filant de
l'autre. Il en est de même d'un étai ou d'une
manœuvre quelconque.

APIS, s. f. [a-piss] (lat. apis). — I. Nom scien-

tifique de l'abeille. — 11. Constellation do
l'hémisphère austral, nommée aussi l'abeille

et composée de quatre étoiles.

APIS, roi d'Argos qui donna le nom d'Apia
au Poloponèse.

APIS [a-piss] (égypl. Ilapi). Taureau adoré
par les anciens Egyptiens, principalement à
Mcmphis. D'après la mythologie égyptienne,
le bœuf Apis renfermait l'âme d'Osiris et sym-
bolisait, par conséquent, la fertilité et la

fécondité créatrices. Après l'avoir noyé, à la

fin de sa vingt-cinquième année, on l'enterrait

magnifiquement dans le scrapcum(sera;J!'«, apis

mort); puis on lui cherchait un remplaçant,
qui devait être tout noir, avec une marque
blanche et carrée sur le front, un croissant

blanc sur le côté droit et, sous la langue, une
espèce de nœud semblable à un escargot.

* APITOYER V. a. Toucher de pitié: je me
laisse apitoyer. — S'apitoyer v. pr. Compatir,
témoigner sa pitié : elle s'apitoie sur voire sort,

APIUM [a-pi-omm]. Bot Nom latin du genre
achc.

APLAIGNER au Aplaner v. a. Faire sortir

la laine du drap et en diriger les brins du
même cùté.

APLAIGNEUR au Aplaneur s. m. Celui qui

aplaigne les draps.

À PLAN loc. adv. Mar. On se met à plan,

lorsqu'on s'assied dans le fond d'une embar-
cation pour en augmenter lu stabilité.

* APLANIR V. a. Rendre plan ce qui était

inégal : il faut aplanir les allées. — Fig. Lever
les difficultés, les obstacles, les empêchements:
nous avons aplani toutes les difficultés. — S'a-

planir V. pr. Etre aplani, au propre et au iig.:

ce terrain s'est aplani ; les obstacles s'aplaniront.

' APLANISSEMENT s. m. Action d'aplanir;

état de ce qui est aplani.

APLANISSEUR s. m. Synon. de Aplaigneub.

APLATER V. a. Mar. Faire le rôle du plat,

désigner quels sont les hommes qui doivent
manger ensemble.

* APLATI, lE part. pass. d'APLATiR. — La
TERRE EST APLATIE VERS SES PÔLES, SOU 3X6 eSt

plus petit que le diamètre de l'équateur.

* APLATIR V. a. Rendre plat. — •* Jargon

.

Réduire au silence, confondre son contradic-

teur. Le superlatif est : aplatir comme une pu-
naise. — * S'aplatir v. pr. Devenir plat. —
Fig. S'avilir.

•APLATISSEMENT s. m. Action d'aplatir;

étatde ce qui est aplati : l'aplatissement d'une

balle de plomb. — Phys. Aplatissement des

PLANÈTES, dépression sensible qui existe aux
deux pôles des planètes; différence des rayons

de l'équateur et du pôle, divisée par le rayon
de l'équateur. L'aplatissement de la terre est

d'environ rh; celui de Mercure, de ,],; celui

de Vénus, de jôe ; celui de Mars, de
3 ) , ; celui

de Jupiter, de ,\; celui de Saturne, de ,';. —
La lune ne présente pas d'aplatissementappré-

ciable.

APLET s. m. [a-plè]. Pêche. Filet dont on

fait usage pour la pêche du hareng et des

autres poissons de la même grosseur. — On
écrit aussi Appelet.

APLODONTE s. m. (gr. apioos, simple ; odous,

odontos, dent). Mamm. Genre de rongeurs de

l'Amérique du nord. La seule espèce décrite

est ïaplûdonle léporiné {Aplodontia Icporina) de

la taille d'un gros rat, couleur d'un brun rou-
geâtre dessus, d'un gris de plomb en dessous.

Aplodoute léporiné lAplûdoiUia kpoiina).

Les aplodontes forment de petites sociétés. Les

Indiens leur font la chasse.

'APLOMB s. m. [a-plon] (de à et plomb).

Ligne perpendiculaire au plan de l'horizon :

prendre l'aplomb d'une muraille; ce vieux mur
a perdu son aplomb. — Fig. Certaine assurance

dans la manière de se présenter, de parler,

d'agir : il a de l'aplomb ; cet acteur manque
d'aplomb. — Peint, et sculpt. Pondération des

figures: ces figures manquent d'aplomb. — Mus.

Régularité et rectitude de la mesure. — »»

s. m. pi. Hippiatrique. Disposition et direction

des membres du cheval par rapport au col, cl

relativenientà la répartition régiilièredii poids

du corps sur les membres. — * D'aplomb loc.

adv. Verticalement : ce mur ne tombe pas d'a-

plomb. — Ferme sur ses jambes, en parlant

d'un danseur, d'un lutteur, d'untircurd'armes :

il retombe toujours bien d'aplomb.

APLOME s. m. (gr. aploos, simple). Liturg.

Nappe d'autel dans'l'église grecque. — Miner.

Variété de grenat que l'on appelle aussigrossu-

laire, voy. ce mot.

APLUSTRE s. m. (gr. aplaston; lat. aplus-

trum). Ornement qui servait probablement de

girouette elqui se plaçait à la poupe des navires.

L'aplustre se composait d'une grande planche

coupée en quart de cercle et diversement co-

loriée.

APLYSIE s. f. [a-pli-zi] (gr. aplusia, qui ne
peut se nettoyer ; nom donné par Aristote à

quelques zoophytes). Moll. Genre de gastéro-

podes tectibranches, dont plusieurs espèces,

auxquelles on attribuait autrefois des propriétés

fabuleuses, sont appelés lièvres marins. Ce sont

des molusques nus, assez semblables à de grosses

limaces et qui se nourrissent de fucus. « Une
glande particulière verse, par un orifice situé

près delà vulve, une humeur limpide que l'on

dit fort acre dans certaines espèces, et des bords

du manteau, il suinte en abondance une li-

queur pourpre foncé, dont l'animal colore au

loin l'eau de la mer quand il apeiçoit quelque

danger. » (Cuvier.) La tête présente quatre

tentacules, dont les deux supérieurs ou anté-

rieurs, plus grands que les autres, ressemblent

à des oreilles de lièvre, d'où le nom de lièvre

marin. Sur le dos sont les branchies, en forme

de feuillets très compliqués. Les aplysies sont

hermaphrodites, mais le rapprochement des

individus est nécessaire pour la fécondation.

Au moisd' avril, a lieula ponte d'une multitude

d'œufs disposés en longs filaments que l'on

appelle vermicelle de mer. Les espèces connues

sur nos côtes sont : Vaplysie bordée (aplysia

fasciata, Poiret), noire, à bord du manteau
rouge; Vaplysie ponctuée (aplysia punctata,

Cuvier), brune, tachetée de blanchâtre ; l'dp/y-

sie dépilante (aplysia depilans, Bohatsch), livide,

nuée de noirâtre; on croyait que sa liqueur

faisait tomber les poils des parties du corps

qu'elle touchait.

* APOCALYPSE s. f. (gr. apokalupsis, révé-

lation), ou Révélation de saint Jean, dernier

livre du Nouveau Tc-tament, attribué à sa.ut
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Jean, qui l'aurait écrit vers l'an 94 ; mais ce

sujet a fait naître de nombreuses discussions,

et l'on a prétondu que ce livre a dû être com-
posé par un fidèle nommé Jean et non par
î'apôtre de ce nom. L'Kg-lise romaine, repous-

sant ces suppositions, a admis l'Apocalypse

comme livre canonique. Il n'est peut-être pas

d'ouvrage qui ait reçu des interprétations

aussi contradictoires; chacun l'a commenté
dans le sens de la thèse qu'il voulait soutenir.

L'apocalypse est divisée en trois parties : la

première et la plus courte, contient une ins-

truction adressée aux évêques de l'Asie Mi-

neure; la seconde dépeint les souffrances de
l'Eglise persécutée et prédit les terribles ven-

geances que Dieu exercera contre les persécu-

teurs; enfin, la troisième décrit le bonheurde
l'Eglise triomphante, d'après des révélations

faites à saint Jean, pendant son exil à l'île de

Patmos. — Fig. et fam. Style d'Apoc.\lyp5F.,

style obscur. — Prov. et pop. C'est le chev.\l

DE l'Apoc.\lypse, c'est un mauvais cheval, une
haridelle elflanquée.

• APOCALYPTIQUE adj. Se dit des discours

et des écrits qui sont fort obscurs : style apoca-

lyptif/ue.

APOCHYME s. m. [êi--po-ki-me]{gT. apochuma
de apn, lie ; chuô, je fonds). Mar. Goudron dé-

taché lies navires qui ont tenu la mer.

'APOCO s. m. (ital. a, 3"^ pers. àe avère,

avoir; poro, peu). Homme de peu d'esprit ou

de ."lens : it parle comme un apoco.

' APOCOPE s. f.(gr.apoAo7;é, retranchement).

Figure de grammaire parlaquelleon retranche

une lettre ou une syllabe à la fin d'un mot :

les poètes français usent de l'apocope lorsqu'ils

écrivent : Londre pour Londres, je voi pour je

vois, cncor pour encore. — On dit par apocope :

(jrand'mérc pour grande mère. L'apocope est

très employée dans le langage familier; ainsi

l'on dit : Je l'veux pour je le veux; quoiqii'ma-

lin pour quoique malin. — Les couplets de nos

chansonniers et de nos vaudevillistes fourmil-

lent d'exemples de cette figure.

• APOCRISIAIRE s. m. (gr. apo, loin de;
fc/'isis, jugement). Antiq. Nom que l'on donna,
chez les Grecs du Bas-Empire, aux agents, aux
envoyés qui portaient les réponses des empe-
reurs. — Désigna plustarddes officiers publics

ou chanceliers chargés de l'expédition des édits

et des actes : leur chef se nommait le grand
apocrisiaire. — S'est dit aussi de certains agents

ou einoyésecclésiastiques résidant soit à Cons-
tantinople, soit auprès de quelques autres

cours : l'apocrisiaire du pape à Constantinople.
— Désigna, dans les anciens monastères, celui

qui avait la garde du trésor. — Sous Charle-

magne, le grand aumônier portait le titre d'o-

pocrisiaire.

APOCRISIE s. f. (gr. apokrisis, séparation).

Méd. Evacuation, sous forme de crise, des li-

quides en excès dans l'économie, ou des subs-

tances morbides.

•APOCRYPHE adj. [a-po-kri-fe] (gr. apokru
phos, caché). Se dit des livres et des écrivains

dont l'autorité est douteuse, suspecte; des his-

toires dont l'authenticité n'est pas établie. —
Nouvelle apocryphe, nouvelle dont on doute, à
laquelle on ne peut guère ajouter.foi.— ïhéol.

Apocryphe, se dit particulièrement de certains

livres que l'Eglise ne reçoit pas pour canoni-
ques. — s. m. Terme appliqué à ceux des livres

auxquels la réception dans le canon de l'Ancien

Testament était refusée par l'Eglise primitive.

On ne les trouve pas dans le canon hébraïque,
mais comme la version des Septante les ren-

ferme, ils sont fréquemment cités comme
livres sacrés par les écrivains de l'ancienne

Eglise. Le synode d'Hippone (Hippo-Regius) les

accepta en :193 et le concile de Trente déclara
qu'ils doivent faire partie du canon. Les juifs

et les protestants rejettent, comme non inspirés,

les livres suivants : Esdras 1, Esdras 2, Tobie,
Judith, EslherX. 4 à XVL, Sagesse, Ecclésias-
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tique, Baruch, Chant des trois jeunes hébreux
Histoire de Suzanne, Bel et le Dragon, Prière

diî.Manassès, Macchabées I et Macchabées i.

— Dans l'Ancien Testament, l'Eglise catholi-

que considère comme apocryphes le livre

d'Hénoch, les livres 111 et IV d'Esdras, les

livres m et IV des Macchabées. Dans le Nouveau
Testament, elle considère comme non canoni-

ques quelques épîtres attribuées aux apôtres

Pierre, Paul, Jacques, Jude, l'épilre de saint

Barnabe, la lettre de J.-C. à Abgar, plusieurs

faux évangiles, etc.

'APOCYN s. m.[a-po-sain], (gr. opo, loin de,

kuon, chien ; dont il faut éloigner les chiens,

parce que Pline a prétendu que la plante de

Apocyn ch.in\rin (.^pocynumcannabinum).

ce nom est mortelle pour ces animaux). Bot.

Genre d'apocynées, tribu des échytées, com-
prenant des herbes sous-frutescentes, dressées,

à feuilles opposées, molles, raucosinées. Prin-

cipales espèces : apocyn gobe-mouche à feuilles

d\tndrosème {apocynum androsxmifolium, de
l'Amérique septentrionale, plante vivace, haute
d'un mètre, a fleurs d'un blanc rosé dans
lesquelles une foule d'insectes enfoncent leur

trompe au point de ne plus pouvoir la retirer.

Apocyn chanvrin [apocynum cunnabinum), de
la Caroline, vivace; donne de la filasse; Ueurs
d'un jaune verdâtre. — Apocyn à ouate, voy.

Asclépias.

APOCYNÉ. ÉE ou Apocynacé, ée adj. Qui
ressemble a l'apocyn. — Apocynées s. f. pi.

Bot. Famille de plantes gamopétales asclé-

piadées, renfermant des plantes à suc laiteux,

à fleurs régulières, à limbe découpé en cinq

lobes, à cinq étamines insérées sur le tube de
la corolle; à ovaire entouré d'un disque charnu
ou de cinq glandes, alternant avec les cinq

lobes du calice. — Quatre tribus : strychnées,

ophioxylées, plumériées, éehitées. Les apocy-
nées se rencontrent particulièrement dans les

régions tropicales.

"APODE adj. (gr. a, priv. ;poMS,podos, pied).

Zûol. Qui n'a pas de pieds, de pattes; se dit

des poissons privés de nageoires ventrales. •

—

Apodes s. m. pi. Nom donné par Cuvier au
"*•' ordre de ses poissons (3"^ ordre des raalacop-

térygiens), constituant sa grande famille des

anguilliformes. — Vase sans pied.

APODÉRE s. m. (çr. apodero, i'écorche).

Entom. Genre de coléoptères tétramères, du
grnupedes charançons. Tête rétrécie en arrière,

s'unissant avec le corselet par une sorte de
rotule. Six e.-peces se trouvent en Europe.

* APODICTIQDEadj. (gr. apodeixis, démons-
tration). Philos. Nom donné par Kant au ju-

gement dont la vérité est nécessaire etnepeut
être contredite. Voy. Assertoire.

APODIPNE s. m. (gr. apo, après; deipnon,

souper). Antiq. gr. Chanson que l'on chantait

après le repas du soir. — Liturg. Dans l'église
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grecque, l'apodipne est ce que nous appelons
les compiles.

APODOSE s. f. [a-po-dô-ze] (gr. apodosis).

Rhét. .Nom donné au second membre du le

période, par opposition à protase, qui désigne

le premier membre Dans l'exemple suivant,

!e dernier vers forme l'apodose :

Sitôt que de ce jour
La trompette sacrée ann-^nçait le retour,

Du temple orné partout de festons magnifiques,
I^ peuple saint en foule inond/iit les portiques.

Racine. Athatie. acte 1, se. l.

APODYTÉRION ou Apodytère s. m. Antiq.
Antiehaiiiliie des thermes et de la palestte,

dans laquelle les baigneurs et les lutteurs se

dépouillaient de leurs vêtements.

* APOGÉE s. m. [a-po-gé] (gr. apo, loin de;

gê, terre). Astron. Point de l'orbite apparente
du soleil on d'un corps céleste où il se trouve
le plus éloigné de la terre : la lune est à son

apogée. — Fig. Point le plus élevé ou une chose
puisse atteindre : l'Angleterre est à l'apogée de
sa puissance; après Austerlitz, Napoléon se

trouva à l'apogée de sa gloire. — Adjectiv. Se
dit, en astronomie, d'un corps céleste qui a
atteint l'apogée ; la lune est apogée.

APOGON s. m. (gr. a, priv.; pôgôn. barbe).

Genre de poissons acanthoptérygiens, appelés
surmulets imberbes, à cause de l'absence des
barbillons. L'apogen commun {mullus imber-

bis, Lin.) vit dans la Méditerranée, près de
Malte, où on l'a surnommé le ro' des rougets.

C'est un joli petit poisson rouge piqueté de
noir, à chair délicate et recherchée. D'autres

espèces se trouvent dans la mer Rouge. Toutes
ont des dents en velours aux deux mâchoires et

quelquefois de longs crochets aigus.

APOGRAPHE s. m. (gr. apographon, copie).

Copie d'un écrit origiral (est l'opposé d'Au'^o-

GRAl'HKl

APOKOLOKINTOSE (gr. métamorphosé en ci-

trouille). Œuvre satirique de Sénèque le phi-

losophe sur la mort de l'empereur Claude.

APOLDA, ville de Saxe-Weimar, à 20 kil.

N.-E. deWeimar; 20,598 h. Fabriques de bon-
neterie; fonderies de cloches et de fer.

APOLLE s. m. (de Apollon). Moll. Sorte de

ranelles omhiliquées.

APOLLINAIRE adj. En l'honneur d'Apollon.
— Jf.ix Ai'OLLiNAiREs, jeux qui se célébraient à

Rome, dans le cirque, en l'honneur d'Apollon,

le .'i juillet.

APOLLINAIRE ou ApoUinaris. — 1. L'An
ciEN. grammainen d'.\lexandrie, iv^ siècle,

auteur de plusieurs ouvragCî chrétiens desti-

nés à remplacer les auteurs profanes. — IL Le
Jeune, hérésiarque, fils du précédent, évêque
de Ldodicée. Dans son zèle contre les Ariens,

il enseigna, vers 362, que J.-C, en s'incarnant,

avait pris une âme sensitive, sans raison, ni

entendement. C'était la négation du nous ou

âme rationnelle. D'après Apollinaire, il y
avait deux natures en Jésus : l'une fille de

Dieu , l'autre fille de l'homme. Ces opinions

furent condamnées par le concile de Constan-

tinople, en 381.

APOLLINAIRE (Sidoine). Voy. Sidoine.

APOLLINARISTES ou Apollinariens, disci-

ples ilWpollinaire.

APOLLINE (Sainte), vierge d'Alexandrie;

elle lut briilée vive en 248, sous l'empereur

Philippe l'Arabe. Fête le 9 février.

APOLLO ou Apollos, juif d'Alexandrie, con-

verti au christianisme vers l'an o4; ses prédi-

cations à Ephèse et à Corinthe lui donnèrent
une grande réputation.

APOLLODORE. — I. Célèbre peintre athénien

qui vivait vers l'an 4ÛS av. J.-C. Il connut le

premier l'art de fondre et de dégrader les cou-

leurs. — II. Grammairien d'.\thènes, vers 140

av. J.-C, auteur d'un Tmiié des dieux, d'un
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Commentaire sur Homère, d'une Chronique en
vers; invonteur du iiit^tre triambique. Sa. Bi-
bliothèque; contenant l'histoire des dieux et des
héros grecs, a été traduite en français par
Clavier, 180H, 2to1. in-8°. — III. Grand archi-
tecte, né à Damas, mort en 130 après J.-G.

L'un de ses chefs-d'œuvre est la colonne Tra-
jane. Adrien, jaloux de son talent et de sa ré-

pulatinn, l'accusa de crimes imaginaires et le

lit pci'ir.

APOLLODORE de Charystus. poète comique
giec du iir' siècle av. J.-C.

* APOLLON, l'un des grands dieux de la mv-
thologio f;recque, lils de Zeus (Jupiter) et àe
Lélo (Lalone); frère jumeau d'Arlhémise
(Diane). Il naquit dans l'ile de Délos. Les

poètes des temps primitifs le représentèrent
comme un archer qui venge et punit avec ses

traits ; puis comme le dieu du chant et des

instruments à corde : comme dieu de la divi-

nation et comme dieu des troupeaux. Plus

tard, on idenlilia Aj)olIon avec lléiios, dieu du
soleil, et on lit de lui le patron de l'art de
guérir. Les lieux les plus célèbres où l'on ren-

dait ses oracles étaient Del|dies et Aba>, en
Phocide: Isménion, près de Thèbes; Délos et

Pataraen (lilicie. Quelques jours après sa nais-

sance, .\p()llon perça de ses traits le serpent

Python, suscité par Junon contre sa mère, et

c'est d'où lui vient le surnom de Pythien. Pour
venger son lils Esculane, foudroyé par Jupiter,

il tua à coups de flèches les cyclopes, qui

avaient fort;é la foudre, trait d'audace qui le

fit chasser de l'Olympe. Réfugié sur la terre, il

se fit berger, garda les troupeaux d'Admète,
roi de Thessalie, inventa la lyre, se vengea du
jugement de Midas en lui faisant pousser des

oreilles d'âne, et écorcha vif le satyre Marsyas
qui avait osé lui disputer le prix de la musique.
Mercure ayant dérobé les troupeaux confiés à

ses soins, il entra au service de Laomédon et

s'occupa, avec Neptune, à construire les murs
de Troie; Laomédon refusant de payer le sa-

laire convenu, Apollon le punit par une peste

horrible qui dépeupla le pays. Après ces aven-

tures, iSeplune et Apollon rentrèrent en grâce.

Jupiter chargea Apollon du soin de répandre
la lumière dans l'univers. Dieu du soleil, il fut

surnommé Phœbus (phos, lumière; bios, vie).

Chaque matin, les Heures attelaient ses quatre
chevaux d'élite (Pyroïs, OEthon. Eoils et Phlé-

gon); Aurore ouvrait les portes du ciel, qu'il

traversait sur son char enflammé; et chaque
soir, il venait se coucher dans la mer. Ce dieu

possédait, dans la région des astres, douze re-

traites, qu'il occupait les unes après les autres,

de mois en mois; en astronomie, ces retraites

étaient les douze signes du zodiaque. Dans ses

moments de loisirs, Apollon, retiré sur les

monts du Parnasse, de l'Hélicon et du Pinde,
donnait des leçons aux neuf Muses. Ce dieu

aima un grand nombre de nymphes et de
mortelles : Daphné, qui fut métamorphosée
en laurier ; Cassandre, qui reçut le don de
prophétie; Coronis, mère d'Esculape; Cly-

mène, mère de Phaéton, etc. On représentait

Apollon sous les traits d'un beau jeune homme
blond, sans barbe, le front couronné de lau-

riers; à ses pieds étaient les emblèmes de tous
les arts; il tenait à la main sa lyre d'or. Pris

pour le dieu du soleil, il avait un coq sur la

main, était couronné de rayons et parcourait

le zodiaque sur un char traîné par quatre
chevaux. On lui consacrait le laurier, le tama-
rin, la jacinthe, le tournesol, le cyprès, le coq,

le corbeau, le cygne, la corneille, le loup, le

vautour, la cigale et l'épervier. — Les plus

magnifiques temples d'Apollon étaient ceux
de Delphes, construit en 1263 av. J.-C. et de
Daphne, bâti en 434 av. J.-C., à la suite d'une
peste qui avait ravagé le pays. Les chrétiens

furent accusés d'avoir incendié ce monument
en 362. Rome eut, dès l'an 430 av. J.-C, un
temple consacré à ce dieu. Les artistes et les

philosophes firent d'Apollon le type idéal de
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la jeunesse et de la beauté. — Apollon faisant
écorcher Marsyas, tableau de CmiIc VanliKj

(17:1^1), rinisic du Louvre. — Apollon poursui-
vant Daphné. t:ihle.iii de V.iiiloo, musée du
Louvre. — L'Apollon Musagète, ou Apollon en
rapport avec les Muses, marbre antique re-
trouvé à Tivoli et conservé au Vatican. —
Apollon du Belvédère, statue représentant
.\|)olloii au moment de sa victoire sur le Py-
thon. On la trouva parmi les ruines d'Antium,
en LÏ03. Le pape Jules II, qui l'acheta, la

plaça dans le Belvédère du Vatican, d'où est

venu son nom. Ce chef-d'œuvre de la statuaire

antique est devenu le type, l'idéal de la per-
fection corporelle. Il orna le musée de Paris

depuis 1800 jusqu'en ISI.ï. — Apollon Citha-

rède, belles statues, dont l'une se trouve au
musée Degli Studj, à Naples, et l'autre, à la

glyptothèque de .Munich. — Apollon au cygne,
statue du musée Degli Studj, a .N.iples; la l'ius

belle représentation d'.\polliin, après la statue

dite du Belvédère. — Apollon Lycien, ainsi

nommé à cause de son oracle à. Patare, ville

de Lycie. Statue antique du Louvre.— Apollon
Sauroctone ou Tueur de U'-zards, statue antique
du Louvre. — Apollon vainqueur du serpent
Python, plafond d'Eugène Delacroix, galerie

d'Apollon, au Louvre, allégorie du triomphe
de la lumière sur les ténèbres; chef-d'œuvre
(lu maître. — Littéral. Les fils, les favoris

d'Apollon, les poètes. — On dit, dans le même
ordre d'idées : Rimer en dépit d'Apollon, n'a-

voir aucun talent; L'amour fut son Apollon,
famour fut son inspirateur, etc.

APOLLONICON (rad. Apollon^. Instrument de
musique construit sur le principe de l'orgue,

par Fligbt et Robson de Westminster, 1817.

APOLLONIE, ville de l'ancienne lllyrie ou
Nouvelle- Epire, près de l'embouchure de
l'Aous (auj. Voyutza, Albanie). Il en reste les

ruines de deux temples.

APOLLONIEN, ENNE adj. Qui ressemble à
Apollon. — Qui appartient au géomètre Apol-
lonius.

APOLLONION s. m. Instrument de musique
à clavier, inventé, vers la fin du sviii" siècle,

par Jean Wôller, facteur de la Hesse-Darms-
tadt. C'était un piano à deux claviers, avec plu-

sieurs jeux d'orgues, et surmonté d'un automate
qui jouait divers concertos de flûte.

APOLLONIUS PERGŒUS, Apolloniusde Perga
(Pamphylie) géomètre qui vivait à Alexandrie
vers 230 avant J.-C. On a conservé sept de ses

huit livres sur les sections coniques. Oxford,
in-fol. i 710. avec commentaires par Halley.

APOLLONIUS RHODIUS, Apollonius de Rho-
des, poète t-'rec delà fin du m» siècle av. J.-C.;

vécut à Alexandrie et i Rhodes. Son poème
épique Arrjonautica, narration vigoureuse et

simple de l'expédition des Argonautes, à été

plusieurs fois imprimé ; Caussin de Perceval
en a donné une traduction, Paris 1797 et

1838, dans le Panthéon littéraire.

APOLLONIUS TYAN.«;US, Apollonius de
Tyane, philosophe pythagoricien; né quatre
ans av. J.-C. ; mort vers l'an 83 de l'ère chré-
tienne ; visita presque tout l'univers connu,
depuis l'Espagne jusqu'à l'Inde. A Rome, on
l'accusa de sorcellerie ; mais il fut acquitté.

A sa mort, Tyane, ville de Cappadoce où il

était né, fut mise au rang de ville sacrée.

Depuis l'âge de 16 ans, il avait embrassé la

règle sévère de Pylhagore, s'était abstenu de
viande et de vêtements de laine, avait fui la

société des femmes, laissé croître ses cheveux
et marché nu-pieds. Son but était de restau-

rer les rites du paganisme dans leur pureté
primitive et de concilier les systèmes grec et

oriental avec les doctrines de Pylhagore. A
de bonnes intentions, il sut joindre un peu
de charlatanisme, opéra des prodiges et s at-

tribua une puissance surnaturelle.

APOLLONIUS DYSCOLE (Qui a mal digéré).
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critique du no siècle ; est le premier qui ait
réduit la grammaire en .système ; a laissé un
Traité sur la syntaxe.

APOLLONIUS (Lœvinus) , explorateur fia-

mand du xvic siècle ; a laissé une histoire du
Pérou et un récit de l'expédition française
dans la Floride.

APOLLYON(gr. le Destructeur), mot employé
dans l'Apocalypse (is. Il), comme une tra-
duction de l'hébreu abaddon. Apollyon est
l'ange qui domine sur l'abîme insondable.

•APOLOGÉTIQUE adj. Qui contient une apo-
logie : letti'e, discours apologétique. — s. m.
S'emploie en parlant de l'apologie de Terlul-
lien pour les chrétiens : Tertullien a dit, dans
son apologétique. — L'Apologétique de Tertul-
lien, l'un des ouvrages les plus admirés des
premiers siècles chrétiens, l'ut composé vers
l'an 200 après J.-C. - s. f. Partie de la théo-
logie qui a pour objet de défendre le christia-
nisme : Vapologétique chrétienne.

' APOLOGIE s. f. (gr. apologia). Discours par
écrit ou de vive voix, pour la justification de
quelqu'un, de quelque action, de quelque ou-
vrage. — Par ext. Tout ce qui est propre à
justifier quelqu'un : sa conduite fait son apo-
logie.

' APOLOGISTE s. m. Celui qui fait l'apologie
lie quelqu'un ou de quelque chose. — On
donne particulièrement le nom d'apologistes
aux écrivains chrétiens du ii= siècle, parce
qu'ils présentèrent aux empereurs romains
des apologies du christianisme. Voy. Corpus
.Apologetarum, Otto, 1847-'o0, 3 vol. in-8».

* APOLOGUE s. m. (gr. apo'togos]. Petit récit
d'un fait vrai ou fabuleux, dans lequel on a
pour but de présenter, d'une manière indi-
recte, une vérité morale et instructive. « L'a-
pologue est depuis des siècles en possession de
dire de bonnes vérités aux maîtres de la terre»
(Tissot). — La distinction entre l'apologue et
la fable n'a jamais été nettement établie.

APOMÉCOMÈTRE s. m. (gr. apo, loin de
;

mekos, longueur ; metron , mesure). Géoin.
Instrument qui sert à mesurer la distance des
objets éloitrnés.

•APONÉVROSE s. f. (gr. apo, indiquant
changement ; neuron, nerf; parce que les an-
ciens la regardaient comme une expansion
nerveuse, toutes les parties tendineuses étant
considérées comme des nerfs). .\nat. Mem-
brane blanche, luisante, satinée, d'un tissu

dense, serré, élastique, peu extensible, très

résistant, composé de faisceaux de fibres du
tissu cellulaire, et dont l'usage est d'envelop-
per les muscles, de les fixer aux os et de sé-

parer leurs fibres charnues. On dislingue : les

APONÉVROSES générales, d'enveloppes capsulaires,
dont la face interne, en contact avec les mus-
cles, envoie entre ceux-ci des prolongements
membraneux qui donnent insertion à des
fibres musculaires ; les extrémités de ces apo-
névroses s'attachent au périoste. Les princi-

pales reçoivent des épithètes marquant les

régions auxquelles elles appartiennent ; ex. :

Aponévrose fémorale ou fascia lata, enveloppe
des muscles delà cuisse. Aponévrose palmaire,
qui fixe au-devant du métacarpe les tendons
fléchisseurs des doigts, etc. 2° les aponévroses
MUSCULAIRES, qui ne sont autre chose que les

tendons aplatis de certains muscles. Les unes,
nommées Aponévroses d'insertion, se remar-
quent surtout à l'extrémité des muscles larges

du bas-ventre; les autres ,aLppelées Aponévroses
d'intersection, interrompent la continuité d'un
muscle et le divisent, en quelque sorte, en
plusieurs parties.

* APONÉVROTIQUEadj. Anat. Qui appartien t.

qui a rapport aux aponévroses : membrane
aponévrotique

;
fibres aponévrotiques.

APOPEMPTIQUE adj. (gr. apo, loin de
;
pem-

pô, je quitte). Antiq. gr. Se disait d'un chant
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adressé à un ami sur le point de partir pour'

un long voyage. — s. f. pi. Fêles où, par des

chants apopempliques, on prenait congé des

dieux qui étaient censés retourner dans leur

demeure.

* APOPHTEGME s. m. [fié] (gr. apophthegma,
sentence). Dit notable de quelque personne

illustre : apophtegmes de Vtutarque ; les Pro-

verbes de Saloi7ion sont de véritables apophteg-

mes. — Ne parler que par apophtegmes, pro-

noncer des discours qui abondenten sentences,

en maximes.

APOPHYGE s. f. ^n-je] (gr. apo, de
;
phngé,

fuite). Archit. Courbe concave par laquelle on
élargit une colonne à sa partie inférieure,

pour la relier d'une façon harmonieuse aux
moulures qui en forment la base.

APOPHYLLITE s. f. [a-po-fil-li-te] (gr. apo,

hors de
;
phullon, feuille). Miner. Substance

terreuse ainsi nommée à cause de sa tendance
à se diïiser en petites lames, à s'exfolier. On
dit aussi Albine ouTessélile. 10 0» Si ^ 8 OCa,
OK, 16 OH^. Densité de 2, 33 à 2,46. Matière

blanche, possédant l'éclat nacré et cristallisant

en prisme à base carrée ou en prismes octo-

gones terminés par des pyramides. Elle a sou-

vent une structure lamellaire ou fibreuse. On
la rencontre dans les mines de fer magnétique
d'Uto, d'Hellerts en Suède ; dans les minerais
de plomb (Hartz) et dans les calcaires du Ban-
nat.

* APOPHYSE s. f. [a-po-fi-ze] (gr. apo, de ;

phusis, croissance). Anat. Eminence osseuse

naturelle qui s'élève à la surface d'un os cl

forme une saillie assez considérable. Chaque
apophyse, se développant par un point d'osîi-

fication particulier, ne tient à l'os, pendant
le premier âge, que par une substance carti-

lagineuse. On l'appelle alors épiphyse. Plus

tard les apophyses se soudent et font corps
avec l'os. Quelques unes sont désignées d'après

leurs formes, et l'on dit : Apophyse slyloide,

Apophyse coracoide , Apophyse coronoide
;

d'autres doivent leur nom à leur position :

Apophyse basilaire, de l'occipital ; d'autres

enfin sont nommées d'après leur direction :

Apophyse montante, du maxillaire supérieur,

etc. — Apophyse odontoide. Voy. axis.

* APOPLECTIQUE adj. Qui appartient à l'a-

poplexie, qui menace d'apoplexie : complexion
apoplectique. — Qui parait menacé d'apo-

plexie ou qui en a eu des attaques : il aun
air apoplectique. — substantiv. : c'est un apo-

plectique.

* APOPLEXIE s. f. [a-po-plè-ksî] (gr. apo,
augmentatif

;
pksso, je frappe). Nom géné-

rique donné à toute affection ayant pour ca-

ractère essentiel la lormation brusque et spon-
tanée d'un foyer sanguin dans un organe
quelconque. L'apoplexie cérébrale, {coup de
sang), maladie du cerveau, caractérisée par
une congestion sanguine dans cet organe et

parla perte plus ou moins complète du sen-

timent ou du mouvement, reçoit le nom de
CONGESTION CÉRÉBRALE (voy. Ce mol) OU Celui

d'HÉMORHAGiE CÉRÉBRALE (voy.) suivaut qu'elle

n'est pas ou qu'elle est accompagnée d'hémor-
ragie. L'apoplexie pulmonaire est appelée Hé-
moptysie FOUDROYANTE (voy.). 11 y a aussi l'a-

poplexie nerveuse, l'apoplexie musculaire,
l'apoplexie du cœur, du foie, de la rate, de
l'utérus, du placenta, etc. — Apoplexie des
nouveau-nés, état de mort apparente dans
lequel un enfant vient au monde, voy. Accou-
chement. La mort apparente est ordinairement
le résultat d'une asphyxie causée par la com-
pression du cordon ombilical, l'enroulement
de ce cordon autour du cou et un accouche-
ment laborieux. La face de l'enfant est gon-
flée, noirâtre ou violacée ; le cou et la poi-

trine sont vergetés: le corps est immobile et

la respiration est suspendue. Dans les cas de
mort apparente, on coupe le cordon ombilical,

on laisse couler quelques cuillerées de sang,
on fait des frictions stimulantes et on insuffle

l'air dans les poumons en imitant l'acte de la

respiration.

APORE s. m. (gr. a, priv.
;
poros, passage).

Er.tom. Genre d'insectes hyménoptères, dont
les ailes supérieures n'ont que deux cellules

cubitales au lieu de trois. On a décrit quelques
espèces indigènes.

APORÉTIQUE adj. et s. (gr. aporein, dou-
ter). Nom donné à la doctrine sceptique de
Pyrrhon et à ceux qui la professaient.

APORIE s. f. (gr. a, priv.
;
poros, passage).

Rhét. Nom donné à la figure appelée dubita-

tion.

APOSIOPÈSE s. f. [a-po-zi-o-pè-ze] (gr. apo,

de ; siôpaô, je me tais). Rhét. Figure nommée
plus ordinairement réticence.

* APOSTASIE s. f. [a-po-sta-zi] (gr. aposta-

sia, abandon). Abandon public d'une religion

pour une autre. Se prend en mauvaise part,

et se dit particulièrement en parlant de l'a-

bandon de la religion chrétienne : tomber dans
l'apostasie.—Action d'un religieux qui renonce
à ses vœux et à son habit. — Fig. et par ext.

Abandon d'une doctrine, d'un parti, etc.

* APOSTASIER v. n. Tomber dans l'aposta-

sie. Se dit surtout en parlant d'un chrétien

qui renonce à sa religion. — S'emploie aussi

eu parlant d'un religieux qui renonce à ses

vœux et à son habit.

* APOSTAT adj. m. Qui a quitté sa religion

pour une autre, surtout en parlant d'un chré-

tien qui abandonne sa religion : chrétien apos-

tat. — Se dit aussi d'un religieux qui aban-
donne ses vœux et son habit: moine apostat.—
substantiv. Celui qui a abandonné la religion

chrétienne : Jidien l'Apostat ; c'est un apostat.

APOSTATE s. f. Celle qui apostasie. N'a
guère été employé qu'en parlant de la Pucelle

d'Orléans, qui fut condamnée comme héré-
tique, relapse, apostate et idolâtre.

* APOSTÈME s. m. (gr. apo, indiquant écar-

tement; istémi, je pose). Méd. Synon. de Abcès
(a vieilli). — On a dit aussi Apostume.

* APOSTER V. a. Mettre quelqu'un dans un
poste pour observer ou pour exécuter quelque
chose : il aposta les meurtriers : on avait nposté

un notaire pour rédiger aussitôt le testament.

' À POSTERIORI voy. Posteriori (Ai.

* APOSTILLE s. f. [// mil.] (bas lat. upostilla,

note). Addition faite en marge d'un écrit ou
au bas d'une lettre ; dans ce dernier cas, ou
dit souvent: post-scripium. — Désigne ordi-

nairement une recommandation écrite à la

marge ou au bas d'un mémoire, d'une péti-

tion: il refusa une apostille.

* APOSTILLER v. a. [// mil.]. Mettre une
apostille, des apostilles à la marge ou au bas
d'un écrit, d'un mémoire, d'une demande,
d'une pétition : le ministre aposlillera votre de-

mande.

APOSTILLEUR s. m. Celui qui apostille.

* APOSTOLAT s. m. (gr. apo, loin de: stallô,

j'envoie) Ministère d'apôtre : saint Paul fut
appelé à l'apostolat par une voie miraculeuse.—
Par ext. Prédication, propagation d'une doc-
trine.

APOSTOLICI, membres de plusieurs sectes

fanatiques. Les Apostolici de la fin du ii' siècle

renonçaient au mariage, au vin, à la chair,

etc. Une autre secte, fondée par Gérard de
Sagarelli, de Parme, vers 1261, rejetait éga-
lement le mariage. Ses membres se livraient

au vagabondage, s'habillaient de blanc, por-
taient une longue barbe et une chevelure in-

culte et se faisaient accompagner de femmes
qu'ils appelaient leurs sœurs spirituelles, prê-
chant contre la corruption de l'église romaine
et prédisant sa chute. Us n'admettaient ni

messe, ni purgatoire, ni baptême. Sagarelli
fut brûlé vif à Parme, en 1300; et ses disci-

ples furent poursuivis jusqu'à leur disparition

complète vers 140o.

APOSTOLICITÉ s. f. Conformité de mœurs
avec les apôtres ou avec leurs doctrines;
orthodoxie.

' APOSTOLIQUE adj. Qui vient des apôtres;
qui procède des apùtres : doctrine apostolique

;

zélé apostolique.— Se dit aussi de ce qui con-
cerne le saint-siège, de ce qui en émane : bref
apostolique, nonce apostolique.— Mission apos-
tolique. Mission des apôtres. — Par ext. Mis-
sion de quiconque travaille à la propagation
de la religion. — Eglise apostolique. Eglise

fondée par les apôtres. — Pères apostoliques,

nom donné à ceux des successeurs immédiats
des Apôtres qui ont laissé des écrits. Tels sont:

saint iSarnabé, saint Clément de Rome, saint

Ignace d'Antioche, sain tPolycarpe deSmyrne.
Cotelier a donné une édition des Patres'apos-

tolici, Paris, 1672, 2 vol., et Amsterd., 1720.
— Siècle apostolique, premier siècle du chris-

tianisme ; époque où vécurent les apôtres. —
Notaire apostolique. Notaire qui, dans chaque
diocèse, était autorisé à rédiger les actes en
matière ecclésiastique.

* APOSTOLIQUEMENT adv. A la façon des
apôtres : rivre apostoliquement.

' APOSTROPHE s. f. (gr. apostréphô, détour-
ner). Rhét. Figure par laquelle on adresse
momentanément la parole à des choses ou à
des personnes auxquelles ne s'adresse pas
l'ensemble du discours. — Fam. Interpella-

tion vive et quelquefois mortifiante que l'on

adresse à quelqu'un.—Gramm. Petite marque
en forme de virgule (') que l'on place au-des-
sus de la ligne, entre deux lettres, pour mar-
quer l'élision ou suppression de l'une des
voyelles A, E, 1, devant un mot commençant
par une voyelle ou une h muette : l'arbre, l'a-

mitié, l'honneur, je m'engage, je n'y suis pas,

jusqu'ici, quelqu'un, s'il venait. — Par ext.

Trace laissée par les soufllets ou les coups de
bâton :

J'accours, et je vous vois étendu sur la place
Avec une apostrophe au milieu de la face.

Regxard. I^ûlies amoureuses, acte 1, se. ii.

* APOSTROPHER v. a. Adresser la parole,

dans un discours, à une personne, ou à une
chose considérée comme si c'était une per-

sonne.— Fam. Adresser la parole à quelqu'un
pour lui dire quelque chose de désagréable.

—

Style comi. Apostropher quelqu'un d'un coup
DE PIED, d'un soufflet, d'uN COUP DE BATON, lui

donner un coup de pied, etc.

* APOSTUME s. m. Synon. de Aposléme ou
Abcès. Quelques écrivains l'ont mis au fémi-

nin :

J'ai, dit la bète chevaline,

Une apostume sous le pied

.

Li Foimini.

APOSTUMER V. a. Suppurer. (Vieux).

APOTHÈME s. m. (gr. apo, loin de; tithêmi,

je place). Géom. 1° Perpendiculaire abaissée,

du centre d'une circonférence, surlecôté d'un
polygone régulier inscrit dans cette circonfé-

rence,
j

Rapport des apothèmes aux rayons des 1

circonférences

PRinCIPAUX PQLYGO.VBS R£GL'LrBRS

Triangle équilatéral

.

Carré
Pentagone
Hexagone
Octogone
Décagone
Dodécagone

0.500

0,707

0,309
0,S6li

0,02+
0,051
0,(lli6

Ex. : Quel est l'apothème d'un dodécagone
régulier inscrit dans une circonférence dont le

rayon est de 5 m. ? Rép. 5 m. x 0,966=»
4 m. 830. — 2° Perpendiculaire abaissée du
sommet d'une pyramide régulière sur un dei
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côtés de la base. — 3° Ligne droite qui joint

le sommet d'un cône droit à la circonférence
de la base.

• APOTHÉOSE s. f.[a-po-tè-o-ze](gr.apo«/i^(>-

sis). Diilicalioii. — Ant. rom. Cérémonie par
laquelle on déifiait un empereur : t\ipolliéose

d'Auguste. — Mythol. Réception fabuleuse des
anciens héros parmi les dieux : l'apothéose

d'Enée. — Par hvperb. Honneurs extraordi-
naires rendus à un homme, même vivant, que
l'opinion générale et l'enthousiasme public
élèvent au-dessus de l'humanité. — Apothéose
d'Homère au Homère déifié , chef-d'œuvre de
liii-ies, musée du Luxembourg.

APOTHÉOSER v. a. Mettre aurangdesdieux.
— Par exair. Louer avec excès, glorifier.

APOTHÉOSIAQUE adj. Qui a rapport à l'a-

pothéose.

APOTHÈSE s. f. (gr. apo, du côte ie;thésis,

action de poser). Chirurg. Action de remettre
un membre rompu dans sa position naturelle.

APOTHÉTES s. f. pi. Excavation dans la-

quelle les Spartiates précipitaient leurs en-

fants cniitrefails ou faibles de constitution.

* APOTHICAIRE s. m. (gr. apothéké, lieu où
l'on lient certaines choses en réserve; de apo
à part; tithémi, je place). Ancien nom du
pharmacien. — Compte d'.\pothicaiue, .compte
sur lequel il y a beaucoup à rabattre. — Faire

DE SON CORPS LNE BOLTIQLE d'.\P0THICAIRE, Dren-
dre trop de remèdes.

• APOTHICAIRERIE s. f. A été remplacé par
le mol PHARMACIE. — A signifié aussi : art de
l'apothicaire.

APOTOME s. m. (gr. apotomos, coupé). Genre
de coléoptères dont on ne connaît qu'une es-

pèce, qui se trouve en Italie et en Espagne.
* APÔTRE s. m. (gr. apostolos, messager).

Nom donné par l'Eglise à ceux des disciples

que Jésus chargea particulièrement de prêcher
son évangile parmi les Juifs et les Gentils. Ces
ambassadeurs furent d'abord au nombre de
douze, savoir : 1° Simon Barjona. surnommé
Céphas (Rocher ou Pierre); 2° André, frère de
Pierre; 3» J.^cques (fils de Zébédée); 4° Jean,

frère de Jacques; o" Philippe; 6° Barthélémy;
7» MATHiEu(Lévi), le Publicain; 8° Thomas (Di-

dyme); 9° Jacques (fils d'.AIphée); 10° Lebbée
(thaddée); M» Simon le Zélateur; et 12° Judas
Iscariote, remplacé, après sa trahison, par.M.\-

THiAs. Le nombre des apôtres fut ensuite porté

a treize par la vocation de Saul (Paul); le nom
d'apôtre fut encore donné à. Barnabe', à An-
dronic et à JunLa. A l'exception de Philippe et

de Mathias, tous les apôtres ont soulieit le

martyre. — Plus tard, en souvenir des douze
premiers apôtres, on donna le même titre a
tout prédicateur ayant le premier porté la foi

dans un pays, et l'on dit : saint Denis, apôtre
des Gaules; saint Boniface, apôtre d'Allema-
gne; Augustin, apôtre d'Angleterre; François-
Xavier, apôtre des Indes, en ajoutant toujours

le nom du pays à celui du prédicateur. — Les
Vénitiens appelaient les douze apôtres]ei chefs

des douze premières familles patriciennes. —
Apôtre est encore le nom que l'on donne aux
enfants dont on lave les pieds le jeudi saint,

à la cérémonie de la Cène. — Fig. Celui qui

se voue à la propagation et à la défense d'une
doctrine, d'une opinion, d'un système : il se

fait rapôtre de cette doctrine; les apôtres de
l'erreur. — Les princes des apôtres, saint

Pierre et saint Paul. — Le grand apôtre ou
simplement t'APÔtre, saint Paul. — Symbole
DES APÔTRES, formulaire faussement attribué

aux apôtres et qui contient les principaux ar-

ticles de la foi, Il estmentionné comme Symbole
romain, par Rufinus (mort vers 410). L'église

grecque d'.Antioche ordonna de le réciter dans
les prières publiques; l'église romaine l'admit
au II' siècle ; les religions protestantes l'ont

conservé. — Prov. et fig. Faire le bon apôtre,
contrefaire l'homme de bien.— Ironiq. Ilfait

LE BON apôtre, il fait l'homme de bien, mais
il faut se défier de lui. — Un bon apôtre, un
homme fin, artificieux, de mauvaise foi :

Tout Picard que j'élais, j'étais un ion apôtre
Et je faisais claquer mon fouet tout comme un autre.

RiClNB.

— i* Argot des voleurs. Doigt.

APOTROPE adj. (gr. apolrepô, je détourne).
Antiq. gr. Se disait des vers composés pour
apaiser la colère des dieux. — Se disait égale-

ment des divinités ainsi invoquées.

APOTUREADX s. m. pi. Mar. Bout des al-

longes de l'avant qui dépassent le plat-bord et

servent a amarrer divers cordages.

APOURE ou Apure, rivière de Venezuela, se

jette dans l'Orénoque par > 40' lat. N. et 69'

long. 0.

APOZÈME s. m. (gr. apozcma, décoction; de
apozeo, je bous). Méd. Décoction de substances
végétales, auxquelles on ajoute divers autres

médicaments, tels que des sels, des sirops, des
teintures. L'apozème dilfère de la tisane en

ce qu'il ne sert jamais de boisson ordinaire; il

se prend ordinairement à froid et remplit une
indication spéciale. On fait des apozèmes pur-
gatifs, fébrifuges, vermifuges, etc.

APPAILLARDIR (s'), v. pr. Devenir paillard.

APPALACHE, large baie du golfe du Mexique,
sur la cote S.-O. delà Floride.

APPALACHES. — 1. .Membres d'une tribu

indienne de la Floride, famille des Chactas.
Les .\ppalaches, autrefois très nombreux, ont
complètement disparu depuis 1722. Leur sou-
venir s'est conservé dans le nom de la baie sur
laquelle ils vivaient et dans celui des monts
Appalaches. — IL Monts Appalaches (et non
Apalaches), ou Allégeâmes, (jraiidc chaîne
orientale des Etats-Unis; elle commence au
Canada et vient finir au .N. del'Etatd'Alabama
(2,200 kilom). Le nom d'.\lleghanies, qui lui

est quelquefois donné, a un sens plus restreint

et doit s'appliquer seulement à la portion qui
s'étend du centre de la Pennsylvanie à la fron-

tière S. de la Virginie occidentale. Outre ce

tronçon, les Appalaches comprennent : les

monts Blancs (White) et les monts Adirondack
que l'on classe quelquefois à part; les Cats-

kills, rameau de la chaîne principale et plu-

sieurs autres chaînes latérales. Entre le lac

Ctiamplain et le lac Ontario, les plateaux
formés par les Appalaches s'élèvent à une
hauteur de oOOm. au-dessus de la mer et sont

dominés par les sommités des monts Adiron-
dack. Dans la Virginie et le Tennessee, le fond
de la vallée occidentale des Alleghanies se

trouve à une hauteur moyenne de 300 à 600 m.
au-dessus du niveau de la mer. Au delà,

s'étend sur une longueur de 160 kilom. vers

rO., un plateau élevé de.'iOO à 600 m. La partie

centrale de la chaîne (Etats de .New-Jersey, de
de Pennsylvanie etde Àlaryland), devientd'une
grande largeur, mais elle est très peu élevée.

Dès que l'on arrive dans la Caroline du nord
elle s'étend sur une largeur de 150 à 200 kil.

et atteint à peine une hauteur de 600 m. Quel-
ques sommités se dressent néanmoins à
1,500 m. et le pic Clingman, point culminant
de toute la chaîne des Appalaches, mesure
2,230 m. Dans la partie méridionale de la Penn-
sylvanie, plusieu is rangées parallèles succèdent
au moiii Alleghany : mont Negro, colhne Lau-
rel et chaîne Chestnut. — L'or se rencontre
dans les rochers granitiques et métamorphi-
ques de la chaîne orientale; les minerais de
cuivre, dans les ardoises talqueusesel micacées
des montagnes Bleues ; les oxydes rouges de
zinc, dans la partie des mêmes montagnes qui

s'étendent sur l'Etat de New-Jersey ; les sili-

cates et les carbonates de zinc appelés cala-

mine, dans le tronçon de la Pennsylvanie. Les

parties supérieures, fournissent d'immenses
quantités d'anthracite et de charbon bitunii-

neux, tandis que dans leurpartie occidentale.Ies

Alleghanies abondent en lits de pierre à chaux.
L'essence que l'on rencontrait le plus fréquem-
ment dans les forêts qui couvraient autrefois

ces montagnes était le pin blanc. Dans les par-
ties qui n'ont pas encore été déboisées, on
trouve en outre, le chêne blanc, le peuplier
blanc, le pin jaune et le châtaignier. Dans
quelques localités méridionales, les conifères
couvrent les sommités.

APPALACHICOLA. — I. fleuve navigable de
la Floride, formé de l'union du Flint et du
Chattahouchi ; se jette dans le golfe du Mexi-
que, après un cnurs de 125 kilom. — II. Port
a l'embouchure du Ueuve ci-dessus; 3,024 hab.

* APPARAÎTRE V. n. (lat. apparere). Se con-
jugue coranie paraître, avec cette différence

qu'il emploie les deux auxiliaires être et avoir

avec le participe; tandis que paraître n'admet
que l'auxiliaire avoir. — Devenir visible; d'in-

visible se rendre visible : un spectre lui apparut.
— Se montrer inopinément, en causant de la

surprise ou en excitant l'intérêt : une voile ap-
parut à l'horizonetrenditl'espoir aux naufragés.
— Irapersonnell. : il lui apparut un spectre.—
Sembler : il lui apparut que vous ootis trompiez.
— Prat. Être évident : s'il vous apparaît que
cela soit. — Ane. chancell. Notifier : les ambas-
sadeurs firent apparaître de leur pouvoir.

* APPARAT s. m. (lat. apparatus, instrument
d'étude). Philol. Classification de livres, d'au-

teurs, d'idées, sous forme de table, de cata-

logue, de dictionnaire.

—

Appar.^tsur Cicéron,

apparatus ad Ciceronem, recueil de locutions

et de phrases tirées de cet auteur. — Apparat
s.\cRÉ, du jésuite Possevin, catalogue des au-

teurs ecclésiastiques et de leurs ouvrages, 1611,

3 vul. — Apparat poétique, du P.Vanière, dic-

tionnaire demots latins marquésde leur quan-
tité avec des exemples tirés des poètes latins.

—

Apparat royal, dictionnaire français-latin en
usage dans les écoles avant la Révolution. —
On a donné encore le nom d'apparat à des

recueils de poésie, à des gloses sur le Code et

le Digeste (apparat d'Accurse), etc.

* APPARAT s. m. Eclat; pompe : di)ier d'ap-

parat. — Ostentation : il fait tout avec apparat.

"APPARAUX s. m. pi. (lat. apparatus, ma-
chine). Mar. Ensemble des voiles, des manœu-
vres, des vergues, des poulies, des ancres, des

cabestans, des câbles, du gouvernail et de
l'arlillerie d'un vaisseau. Sa signification est

plus étendue que celle du mot agrès.

* APPAREIL s. m. [Il mil.] (lat. apparatus,
apprêt). Apprêt, préparatifde tout ce qui a de
la pompe, de la solennité : appareil d'une fite;

lugubre appareil. — Chose pompeusement pré-

parée : il se montra dans le plus pompeux appa-
reil. — Extérieur, apparence, abstraction faite

de toute idée de pompe :

Belle sans ornement, dans le simple appareil
D'une beauté qu'on vient d'arracher au sommeil.

Racine. Britaimicus, acte II.

— Sciences et arts. Assemblage de machines,
d'instruments disposés pour faire quelque opé-
ration, quelque expérience : appareil chimique;

appareil compliqué. — Anat. Assemblage, en-
semble d'organes divers concourant tous à
l'exercice d'une même fonction ; tandis qu'on
appelle système toutes les parties formées d'un
tissu semblable. Bichat, qui a fait de cette

distinction la base de son Anatomie générale

et de son Anatomie descriptive, divise les appa-
reil* en trois classes : 1" appareils de la vie ani-

male, destinés à mettre l'animal en rapport
avec les corps extérieurs : voix, locomotion,

etc.; 2" appareils de la vie organique : diges-

tion, respiration, circulation, absorption, sé-

crétion ;
3° appareils de la reproduction. —

Archit. Art ou action de tailler les pierres,

d'en bien combiner la charge, la poussée et la

pose, surtout pour les constructions suspen-

dues, telles que les berceaux, les voûtes, les

ponts, les dômes, etc. — Hauteur des assises

d'une construction : assise de bas appareil, de



224 APPA

haut appareil.— Un bâtiment est d'un bel appa-

reil, lorsque les assises sont de hauteur égale

et quand les joints sont proprement faits. —
Appareil antique ouiriiégulier(op«s antiquum

ou inecrtum), maçonnerie de blocage composée

de pierres diverses, noyées dans du mortier.

— Appareil régulier [opus insertiim), appareil

dont les pierres sont en liaison, c'est-a-dire

dont les joints verticaux d'une assise se trou-

vent à peu prés au-dessus du milieu de cha-

cune des pierres de l'assise inférieure ; '.rès

emplové pour former les pieds de mur. —
Appareil réticulé {opus reticulatum), composé

de pierres taillées régulièrement et dont l'as-

semblage forme une figure semblable à un

damier ou à un filet; se voit aux antiques mu-

railles d'Autun.- Appareil en épi (opus spica-

tum), formé de pierres alternativement incli-

nées à droite et à gauche. On fait ainsi les

dallages en briques sur champ. — Appareil

réglé, celui qui est à assises régulières et éga-

les.— Appareil alterné, formé d'assises alter-

nées, de hauteurs différentes. — Appareil

OBLIQUÉ, formé de pierres rhomboîdales incli-

nées deux à deux en sens inverse. — Appareil

IMBRIQUÉ {imbricatum opus), formé de pierres

quadrangulaires ou arrondies en écailles sail-

lantes les unes sur les autres, à peu près

comme les tuiles d'un toit, et posées de même
en glacis. — Appareil a sec [maceria], dont les

pierres sont posées à sec, sans mortier. —
Appareil a queues d'aronde {opus revinctum),

celui dont les pierres sont unies par des queues

d'aronde. — Grand appareil, assemblage de

pierres de taille ayant de 64centim. à l^ôO de

largeur, et de 60 cenlim. à 1 m. d'épaisseur.

—

Moyen appareil, celui qui se compose de pierres

moins grandes que le précédent. — Petit ap-

pareil, formé de moellons cubiques de 8 à

16 centim. — Appareil allongé, formé de

pierres moins hautes que larges. Appareil

alexandrin, voy. Alexandrin. — Chir. Assem-

blage méthodique de toutes les choses néces-

saires pour préparer une opération ou faire

un pansement : bandes, bandelettes aggluli-

natives, etc.; et l'on dit : poser un appareil,

lever l'appareil, pour poser les pièces de pan-

sement; les lever, etc. — Plateau à comparti-

ments sur lequel sont placées les pièces néces-

saires pour les pansements, comme Itandes,

compresses, fils, attelles, lacs, charpie, plu-

masseaux, etc. Appareil antiasphyclique, boite

qui contient les instruments et médicaments
destinés à porter secours aux asphyxiés. — Se

dit des différentes manières de pratiquer la

litholomie ou la taille : tailler au grand appa-

reil, au petit appareil. — Droit adm. Appareils

A VAPEUR, voy. Vapeur. — Mar. Appareils de

sauvetage, voy. Sauvetage. — Phys. Appareil

enregistreur, voy. Enregistreur.— Techn. Ap-

pareil respiratoire, voy. Respiratoire.

* APPAREILLAGE s. m. [a-pa-ré-ya-ge ; Il

mil.] Mar. Action d'appareiller, de tout dispo-

ser dans un bâtiment pour mettre à la voile.

* APPAREILLEMENT s. m. Action d'appa-

reiller deux objets, surtout en parlant des
animaux domestiques, pour les faire travailler

ensemble ou en propager la race : l'appareille-

ment de deux bœufs pour la charrue; apparen-
tement du mâle et de la femelle.

•APPAREILLER v. a. (lat. apparare, prépa-
rer). Mettre ensemble des choses pareilles;

joindre à une chose une autre chose qui lui

soit pareille : je cherche à appareiller ce beau
vase. — Archit. Tracer les épures sur un plan,

les reporter en grand sur un enduit, et en
appliquer les figures et mesures sur toutes les

faces des pierres, pour les faire tailler selon la

place que chacune doit occuper: l'art d'appa-

reiller est des plus difficiles — v. n. Mar. Mettre

& la voile : la flotte appareille. — On dit, avec

le participe : le navire est appareillé.— S'appa-
reiller v. pr. Fam. Se joindre avec un pareil a
soi : c'est un fripon avec lequel il est digne de
s'appareiller.
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* APPAREILLEDR s. m. Chef ouvrier qui

trace le trait, la coupe de la pierre à tous les

tailleurs do pierre d'un chantier : un hahib'

apparcilleur.

* APPAREILLEDSE s. f. Synon. de Entre-

metteuse.

* APPAREMMENT adv. [a-pa-ra-man]. Selon

les apparences, vraisemblablement, sans doute :

Des raisins murs apparemment.

La Fontaine.

* APPARENCE s. f. [a-pa-ran-se] (lat. appa-

rere, apparaître). Extérieur ; ce que l'on voit

d'une chose ; ce qui paraît au dehors :

On se laisse aujourd'hui tromper p.ir l'apparence.

Abbillb. Crispin, acte I, se. i.

— Forme, figure : l'Église catholique enseigne

que, dans l'Eucharistie, Jésus-Christ est réelle-

ment présent sous les apparences du pain et du

vin; maison de belle apparence. — Vraisem-

blance, probabilité : il a réussi contre toute

apparence. — Marque, reste, vestige : appa-

rence de liberté, de beauté; il n'y a pas d'appa-

rence de danger. — Ostentation : on ne doit

pas se priver du nécessaire pour tout donner ù

l'apparence. — Sauver les apparences, faire

en sorte qu'il ne paraisse rien au dehors qui

puisse être blâmé. — En apparence loc. adv.

Extérieurement, d'après ce qui paraît: cet

homme est sage en apparence.

' APPARENT, ENTEadj. Qui est visible, évi-

dent, manifeste :ec)-t(Mre apparente; droit appa-

rent. — Remarquable, considérable : les plus

apparents de la 'ville. — Spécieux : prétexte

apparent

APPARENTAGE s. m. Action d'apparenter.

* APPARENTÉ, ÉE part. pass. d'AppARENTER.

Ne s'emploie pas seul, et l'on dit : Etre bien

APPARENTÉ, avoir des parents honnêtes, puis-

sants, riches ou nobles : être mal apparenté,

avoir des parents pauvres, mal famés, ou de

basse naissance.

* APPARENTER v. a. Donner des parents

par allianre ; nllier : ce mariage l'a mal uppa-

retité. — S'apparenter v. pr. Entrer dans une
famille; s'alher.

APPARESSER v. a. Rendre paresseux. —
S'apparesser v. pr. Devenir paresseux.

APPARIABLE adj. Qui peut, qui doit être

apparié.

APPARIADE s. f. Action d'unir, d'apparier;

résullat de cette action.

* APPARIEMENT ou Apparîment s.m. Action

d'ap[ianer.

* APPARIER v. a. Assortir par couples ou
par paires : apparier des chevaux de carosse.—
Accoupler un mâle avec une femelle, en par-

lant de certains oiseaux ; apparier des pigeons.
— S'apparier v. pr. S'accoupler, 'en parlant

des oiseaux qui s'associent par couples : les

pigeons s'apparient.

APPARIEUR, EDSE adj. et s. Celui, celle qui

aime a fain- les mariages.

* APPARITEUR s. m. (lat. apparitor). Espèce

de sergent dans les cours ecclésiastiques. —
Bedeau de certaines universités. — Se dit au-

jourd'hui de certains huissiers attachés aux
diverses facultés : appariteur de la fucidté de
droit.— Se dit aussi, dans quelques provinces,

en parlant d'un agent subalterne de la police

municipale.

* APPARITION s. f. [a-pa-ri-si-on] (lat. appa-

rition Manifestation d'un objet qui, étant invi-

sible de lui-même, se rend visible : l'apparition

de l'ange Gabiifl à la sainte Vierge. — Mani-

festation subite d'un phénomène : apparition

d'une comète. — Absolum. Spectre, fantôme :

il croit aux apparitions. — Venue, arrivée :

l'apparition d'un grand poète. — Action de pa-

raître et de disparaître presque aussitôt : il fit

une courte apparition parmi nous.
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* APPAROIR V. n. (lat. apperere. apparaître).

N'est plus employé que comme terme de Pa-
lais, à l'infinitif et à la 3" pers. du sing. de •

l'ind., où il est usité impersonnellement et où
il fait appert, l&nàiiqn apparaître îa.\t apparaît.

— Etre évident, être manifeste : faire apparoir

son droit ; ainsi qu'il appert de tel acte.

•APPARTEMENT s. m. (bas lat. appartia-

mentum, division). Logement composé de plu-

sieurs pièces : un bel appartement. — Autrefois,

réunion, cercle qui se tenait à la cour : il y eut

ce jour-là appartement aux Tuileries.

' APPARTENANCE s. f. Dépendance, ce qui

appartient à une chose, ce qui dépend d'une

chose : vendre une maison avec ses apparte-

nances.

* APPARTENANT, ANTE adj. Qui appartient

de droit : la maison à lui appartenante. — Ap-
partenant est aujourd'hui invariable,, excepté

au Palais. 11 est donc préférable de dire : la

maison à lui appartenant.

* APPARTENIR v. n. (lat. ad, a
;
pertinere,

se rapporter). Se conjugue comme Te.nir. —
Etre la propriété de: cettemaison lui appartient.

— Etre le droit, le privilège, la prérogative

de : la connaissance de cette affaire appartient à
ce juge. — Etre le propre, le caractère par-

ticulier de: la perfection appartient à Dieu. —
Faire partie de: la société à laquelle j'appar-

tiens. — Avoir une relation : cela appartient à
mon sujet. — Etre parent de : ce jeune homme
appartient à une honnête famille. — Etre au
service de: ce domestique m'appartient. — Im-
personnell. Convenir, être le droit : il appar-
tient au père de corriger ses enfants. — Etre

capable de : il n'appartient qu'au génie de s'é-

lever ainsi.— Il vous appartient bien de, vous
êtes bien hardi de.— Ainsi qu'il appartiendra,

selon qu'il sera convenable. On dit de même :

à tous ceux qu'il appartiendra, à tous ceux qui

y auront intérêt. — S'appartenir v. pr. Etre

maître de ses actions : une femme mariée ne

s'appartient jias. — Etre en pleine possession

de soi-même : l'homme sage s'appartient tou-

jours.

' APPAS s. m. pi. [a-pâ] (lat. ad, vers ; pas-

tus, nourriture ). Agréments extérieurs d'une

femme :

Ta courageuse adresse à ses divins appas
vient de rendre un seci>urs que leur devait mon braa.

Corneille. ThMore. acte IV, se. vi.

Oui, je souffrirai tout de vos divins appas.

Molière . Les Fâcheux, acte I,. se. viii.

—Fig. Certaines choses qui séduisent, exilent:

la vertu a moins d'appas que le plaisir.

' APPAT s. m. (lat. ad, vers; pastus, nour-
riture). Amorces que les chasseurs ou les pê-

cheurs emploient pour attirer et prendre le

gibier ou le poisson : mettre l'appât à une
ligne ; le sel est le meilleur appât pour attirer

les pigeons. — Fig. Tout ce qui attire, engage:
l'appât du gain.

'APPÂTER V. a. Attirer avec un appât: il

appâta lespoissons. — Mettre le manger dans

le bec des oiseaux ; donner à manger à quel-

qu'un qui ne peut se servir de ses mains:
appâter un petit oiseau, un petit enfant.

* APPAUMÉadj. Blas. Se dit d'un écu char-

gé d'une main étendue qui montre la paume.

* APPAUVRI, lE part, passé d'AppAUVRiR.—

Sang appaueri, sang pâle, décoloré, abondant
en sérosité et pauvre en principes consti-

tuants.

* APPAUVRIR V. a. Rendre pauvre : les pro-

cès appauvrissent tes plaideurs comme les

guerres appauvrissent les belligérants. — Fig.

Epuiser : les mauvaises cultures appauvrissent

le sol. — S'appauvrir v. pr. Devenir pauvre.

* APPAUVRISSEMENT s. m. Réduction à

l'état de pauvreté : aiijiauvrissement d'une fa-

mille, d'un pays, d'un peuple. — Fig. Etat

d'une langue devenue moins abondante

,
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moins expressive. — Diminution de forces ou 1

de qiialilt's : appauvrissement du sol, du sang.

'APPEAU s. m. |a-pô] (rad. appel). Espèce

de siltlel, au moven duquel on imite le cri des

oiseaux pour IcsaLlirer dans un piège. l'Ap-
peau à sifflet. Inslrument dont on se sert

pour appeler les aloueltes, les perdrix, les

cailles, etc. A défaut des sifllets que l'on

trouve chez les marchands, on forme un ap-

peau à sifUel en usant sur une meule un
noyau dépêche que l'on perce des deux côtés

el que l'on vide de son amende. Avec un peu

d'habitude on imite assez bien le cri des

petits oiseaux à l'aide de cet instrument. Pour

les oiseaux plus gros, tels que la perdrix, le

vanneau, etc. on fait un siffli'l avec les os de

l'aile de l'oie, du mouton, du lièvre ou du

chat. 2" Appeiiiix à luwjuette ou pipeuta, pour

contrefaire le cri de la chouette, dans la chasse

dite à la pipée. Une feuille de chiendent tenue

entre les lèvres, à l'aide du pouce et de l'in-

dex, constitue le plus simple des pipeaux.

3° Appeaux à frouer, pour imiter le cri ou le

biuissement du vol des oiseaux agités par la

crainte ou parla colère que leur inspire la

chouelle. Le plus simple de ces appeaux con-

siste en une feuille de lierre, percée d'un petit

trou sur la nervure médiane, el roulée en un

espèce de cornet dont le pétiole forme l'em-

bouchure. — Appeau se dit également des oi-

seaux dont on se sert pour appeler et attirer

les autres oiseaux. — Législ. L'emploi des

appeaux est prohibé, à moins d'une autorisa-

tion spéciale. La loi sur la police de la chasse

(art 12), édicté, contre ceux qui en font usaire,

des peines très sévères : de riO à ÎOO fr. d'a-

mende el, dans certains cas, desix jours à deux

mois d'emprisonnement.

* APPEL s. m. Action d'appeler avec la

voix ou autrement : j'ai entendu votre appel.—
Appellation à haule voix que l'on fait des

peisonnes qui doivent se trouver a une revue,

à une réunion, à une assemblée, afin des'assu-

rer qu'elles sont présentes: faire l'appel;

manqtter à l'appel ; l'heure de l'appel. — Si-

gnal rjui se fait avec le tambour ou la trom-

pette, pour assembler les soldats : battre, son-

ner l'appel. — Fig. et dans un sens analogue :

faire un appel aux armes ; répondre à l'appel

de la patrie. — Provocation en duel ; cartel :

faire, recevoir un appel. On dit ordinairement
cartel ou défi. — Chasse et manège. Appel de

L.\ u^NGLE. Action d'appeler, d'exciter un chien

ou un cheval en donnant de la langue. —

•

Finances F.\iRe cn appel de fonds, demander
de nouveaux fonds aux associés ou action-

naires d'une compagnie , d'une entreprise,

quand les premières mises se trouvent insuf-

fisantes. — L'.\ppEL d'l'.ne cause est, au Palais,

l'action d'appeler une cause, pour qu'elle suit

plaidée. — Faire un appel a la générosité de

quelqu'un, invoquer sa générosité. — Faire

appel a ses souvenirs, chercher à se rappeler

quelque cho~e. — Appel nominal, dans les As-

semblées politiques, action d'appeler chaque
membre à haule voix, pour qu'il exprime son

opinion ou donne son vote. — Recrutem. .Vc-

tion d'appeler sous les drapeaux : tous Ls
jeunes gens ont répondu à l'appel. — Escrime.

Battements du pied, fait sur place. — Procé-

dure. Recours au juge supérieur; action d'ap-

peler d'unjuge subalterneà un juge supérieur:

interjeter appel, juger sans appel. — L'appel

est une voie de recours ouverte, soit aux
parties, soit au ministère public. Celui qui

forme l'appel reçjitle nom d'appelant; celui

contre lequel l'appel est formé se nomme l'in-

timé. — L'appel principal est celui que forme
l'appelant ; \'appel incident est celui que forme
l'intimé pendant l'appel principal, quelque-
fois à la dernière heure. — Pour qu'une déci-

sion judiciaire soit susceptible d'appel, il faut

que la cause donne lieu au second degré de
juridiction; que le jugement n'ait pas acquis

l'autorité de la chose jugée, que l'appelant
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n'y ail p^^acvfuiescé et que la sentence n'ait!

pas été e»êêutée.— L'appel des jugements ren-

dus en premier ressort el au civil par les juges

de paix est porté devant le tribunal civil. 11

n'est pas recevable dans les trois premiers

jours qui suivent le prononcé du jugement, à

moins qu'il y ait lieu à exécution provisoire;

il ne l'est pis après le trentième jour qui suit

la signification de ce jugement, sauf une pro-

longation d'un jour par 'à myriamètres, en

faveur des personnes domiciliées hors ducan-
ton. Les contestations sur lesquelles les juges]

de paix connaissent sans appel ou à charge

d'appel sont déterminées dans les lois des 25

mai 1838, art. 1 à 7, 20 mai 1854 et 2 mai
18.10. — Les juges de paix connaissent sans

appel Ae toutes actions purement personnelles

et mobilières jusqu'à la valeur de 100 fr., el à

charge d'appel, jusqu'à la valeur de 200 fr.

—

L'appel des jugements rendus par les juges de

paix comme juges de simple police, se porte,

dans les six jours de la signification, devant

le tribunal d'arrondissemeiU.— Les jugements

des conseils de prud'hommes sont définitifs el

sans appel, lorsque le chilt're de la demande
n'excède pas 200 fr. en capital (loi du premier

juin 18i3, art. 13). L'appel des décisions du
conseil de prud'hommes est porté devant le

tribunal de commerce; celui des jugements
des tribunaux civils ou de commerce est porté

devant la Cour d'appel (voy. ce mot). — Les

tribunaux civils et de commerce connaissent,

sans appel, des demandes dont la valeur n'ex-

cède pas 1,500 fr., et a charge d'appel, de

toutes autres demandes. La loi prescrit un
délai de huit jours avant de former l'appel

des jugements des tribunaux d'arrondisse-

ment, et un délai de trois mois pour formuler

l'appel après la signification de ce jugement;

ce délai peut être augmenté à raison des dis-

tances, el abrégé pour certaines procédures

particulières (vov. Code de procédure, art. 377,

392, 669, 723, 730, 734, 736, 763 et 809; Cod.

civ., art. 291 et suiv.). L'appel est signifié par

huissier. — L'appel cti matière criminelle est

porté devant la Cour d'appel. La déclaration

d'appel doit être faite, au greffe du tribunal

qui a rendu le jugement, dix jours au plus

tard après celui où il a élé prononcé.— L'Ap-

pel en matière de commerce peut être interjeté

le jour même du jugement ou au moins dans

le délai de deux mois après la signification.

—

L'appel en matière administrative est de la com-
pétence du conseil d'Etat, par l'intermédiaire

des avocats attachés à ce conseil el à la cour

de Cassation.— Amende de fol appel, amende
infligée à celui qui fait un appel mal fondé

;

elle est de 5 fr. pour l'appelant d'un jugement
de justice de paix ; de 10 fr. pour celui d'un

jugement de tribunal civil ou de commerce.

—

— Appel a minima, appel interjeté par le mi-
nistère public d'un jugement de tribunal cor-

rectionnel prononçant une condamnation
insuffisante.—.\PPEL comme d'abi's, voy. Abus.

—Appel au peupla. Voie de recours qui exis-

tait dans l'ancienne Rome en matière crimi-

nelle et qui fut proposée en faveur de

Louis XVl, lors du jugement de ce roi. C'est

par des appels au peuple que furent établis le

consulat à vie, le premier empire el le second

empire.

• APPELANT, ANTE adj. Qui appelle d'un

jugement : il est appelant; elle s'est rendue

appelante. — s. Celui, celle qui appelle d'un

jugement : l'appelant et l'intimé. — Appelant

s. m. Oiseau qui sert pour appeler les autres el

les attirer dans un piège : un bon appelant. —
Appelants s. m. pi. Mécontents qui, au xvm'
siècle, appelèrent de la bulle Unigenitus à un
concile (17I3\

'APPELÉ, ÉE part. pass. du verbe Appeler.
— Subslantiv. : beaucoup d'appelés et peu d'é-

lus, expression de Tune des paraboles des

Evangiles, relative au mystère de la prédesti-

nation.
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• APPELER V. a. (lai. appellnre). rappelle,
j'appelais; j'ai appelé; j'appellerai; appelant.
— .Nommer; dire le nom d'une personne ou
d'une chose, ou lui donner, lui imposer un
nom : on l'appelle Jean ; cette ville est appelée

Rouen. — Donner un titre d'honneur, d'ami-
tié, etc. : Hérodote est appelé le père de l'his-

toire. — Désigner par quelque qualité, bonne
ou mauvaise : il l'appela voleur.

fappelle un chat ud chat et Rollet un fripon.

BoiLEiO.

— Prononcer à haute voix une suite de noms,
faire l'appel : on va appeler lessoldats. — Se ser-

vir de la voix ou d'un signe pour fa re venir

une personne ou un animal : je l'appelai du
geste ; appelez votre chien ; le mdle appelle la

femelle. ^.Mander, invitera venir : appelez le

médecin. — Défier, faire défier : il l'appela en
duel. — Citer, faire venir devant le juge : il

m'appela commelémoin. — Avertirde se trouver

en quelque lieu : les cloches appellent à l'église

— Obliger, exciter : je vais où le devoir m'ap-
pelle. — Sommer de se rendre sous les dra-
peaux : la réserve fut appelée. — Exiger : ces

abus appellent une réforme. — Désigner : il fut
appelé à la chaire de pathologie. — Destiner :

sa naissance l'appela au trône. — Appeler les

LETTRES, les nommer. — Appeler une cause,

signifie, au Palais : lire tout haut le nom des

parties, afin queleurs avocats vieiinenlplaider.
— Appeler au secours, crier au secours. —
.Appeler a son secours, a son aide, employer,
avoir recours à : il appelle à son aide

des moyens inavouables. — Appeler l'atten-

tion, exciter et captiver l'attention : le bruit

vint appeler notre attention. — v. n. Recourir

a un tribunal supérieur pour faire réformer la

sentence, le jugement d'un tribunal inférieur.

— Appeler comme d'abus, appeler à une autorité

laïque, d'un jugement, d'un acte du pouvoir

ecclésiastique. — .\ppeler de, ne pas se sou-

mettre, ne pas adopter : j'appelle de votre dé-
cision ou j'en appelle. — En appeler a, invo-

quer, s'en référer : j'en appelle à votre témoi-

gnage. — En appeler, revenir d'un grande
maladie : il en a appelé. — S'appeler v. pr.

.\voir pour nom : je m'appelle Jean ; comment
vous appelez-vous f — Cela s'appelle, voila ce

QUI s'appelle, voilà ce qui mérite d'être quali-

fié, désigné : voilà ce qui s'appelle une jolie

femme. — v. récipr. S'inviter l'un l'autre à
venir.

APPELE! s. m. (rad. appel). Pêche. Corde
garnie de lisnes ou empiles, ayant chacune
un ou plusieurs hameçons.

APPELEUR s. m. Oiseau qui sert d'appeau.

•APPELLATIFadj. m. [a-pell-la-tif].Gramm.

Ne s emploie que dans la locution : nom appel-

latif, synon. de nom commun. — »v Appellatii,

ive adj. Qui convient à loule une espèce : dé-

nomination appellative.

•APPELLATION s. f. [a-pèll-la-si-on]. Action
d'appeler. — .\ction de nommer chaque lettre

de l'alphabet. — Jurispr. Appellation, nesedit
guère que dans les formules des arrêts el des

jugements : lejugement sera exécuté nonobstant

opposition ou appellatian.

' APPENDICE s. m. [app-pain-di-se. v* Quel-

ques personnes prononcent a-pan-di-se] (lat.

appendix ; dead pendcre, tenir à). Supplément
placé à la fin d'un ouvrage, et destiné soit à
le compléter, soit à l'éclaircir. - Anal. Partie

adhérente ou continue à un corps quelcomiue
auquel elle est comme ajoutée. — Appendice
xiphoique ou sternal, extrémité inférieure ia.

rectum. Il doit son nom de xiphoide (en forme
d'épée) à sa forme pointue. — Appendices épi-

ploiques, prolongements qui régnent le long

[du côlon ascendant.— Appendice vermiforme,
cœcal ou vermiculaire. Voir App'n'licile dans
le Supplément. — .{ppemlice ciud'd, prolon-
gement de la colonne vertéhrale en queue. —
"Apj'Cndice rosirai ou naxo-buccal, prolonge-
mont en trompe du nez et de la lèvTe supé-

I.
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rieiire chez Féléphanl; prolongement de la
|

bouche chez les hisectes lépidoptères. — Anal.

coHip. Orpanes ou partie d'organes qui sem-

blent ajoutés extérieurement au corps des

animaux. Chez les verLébré.s, ils peuvent être

pairs et constituer les membres, ou impairs et

placés sur la ligne médiane commolesîîayeoi-

res des poissons. Chez les articulés, les appen-

dices sont des ailes, des pattes, des m.âchoires,

des antennes, des trachées, des branchies, etc.

— Bot. Organes latéraux des plantes, tels

que feuilles, bractées, sépales, pétales, etc., par

0[iposition à axe. — Ecailles qui entourent

quelquefois l'ovaire. — Prolongement de la

fleur, de la feuille ou d'autres organes , tels

que vrilles, stipules, épines. — ApPEfiuiCE ter-

MiN.^L. petit filet qui se prolonge au-dessus de

l'anthère. — Aj)pendices iusilaires ou soies,

petits prolongements qu'on remarque quel-

quefois à, la partie inférieure des loges de l'an-

thère.

APPENDICULAIRE adj. Qui se rapporte aux

app'inlici's. — Liot. Organes appendiculaires,

organes latéraux des plantes, comme les

feuilles, les écailles, les bractées, les pétales,

etc. — Se dit par opposition à organes axiles.

APPENDICULE s. m. Petit appendice.

APPENDICULÉ, ÉE adj. Qui est pourvu d'un

appendice ou d'un appendicule.

"APPENDREv. a. (lat^ appendere; de ad, à;

pcndere, suspendre). Suspendre à une mu-
raille, à une voûte : appendre un ex-voto aux

murs d'une chapelle. — »» S'appendre v. pr.

Etre appoiidu.

APPENSION s. f. Chirurg. Suspension à

l'aide d uLie écharpe ou de tout autre moyen.

* APPENTIS s. m. [a-pan-ti] (lat. ad, vers;

pendere, pendre). Demi-comble, toit en ma-
nière d'auvent, à un seul égwut, appuyé contre

nue muraille, et soutenu en avant par des

piliers ou des poteaux.

APPENZELL [a-pain-zèl], canton du N.-E.

de la Suisne, enveloppé par le canton de Sainl-

Gail, arrosé par la Sitter, divisé en Appenzell

seplenii'ional ou Rhodes ex/mewres (200 kil.

carr.; 51,000 hab.; protestants), fameux par

ses broderies sursoie; et en Appenzell méri-

dional ou hhoilef intérieures it58 kil. carr.;

13,0;K) hab.; catholiques). Ch.-l. alternative-

menlTrogen et Appenzell.— La ville d'Appen-

zell I lat. Àhalis celUi, cellule de l'Alibé), est sur

laSitter;4.0lloh. —Jusqu'au xv-^ siècle, l'Ap-

penzell appartint aux abbés de Saint-Gall. Le

pays se souleva, et, après unelonguelutte, forma
le 1 3" membre de la Confédération suisse (LSI 3).

APPENZELLOIS, OISE s. et adj. D'Appenzell,

qui appartient au canton d'Appe-nzell, à la

ville d'Appenzell ou à leurs habitants.

APPERLEY (Charles-James), écrivainanglais

qui s'est occiqié de chasse, de courses et de

jeux (17'/7-d843). Ses articles, plubliés dans

plusieurs journaux, sous le pseudonyme de

Nemrod, ont été réunis en un volume sous le

titre de « Chase, Turf and Road », 1827.

APPERT (François ) , industriel français,

mort en 1840, fut quelque temps confiseur à

Paris et inventa en 1804, la manière de con-

server les substances alimentaires en les faisant

bouillir et en les enfermant dans des boites

de fer blanc ou dans des flacons de verre

chauffés au bain-marie, puis fermés herméti-

quement. Le procédé Appert est employé au-

jourd'hui dans le monde entier. Nous avons
de cet inventeur un Art de conserver les subu-

tances animales et végétales, Paris, IBSl.

•APPERT (il), V. imp. Voy. Apparoir.

• APPESANTIR V. a. Rendre plus pesant :

la pluie avait appesanti mes liabits. — Rendre
moins alerte, moins actif: l'âge appesantit son

pas ; il bonne chère appesantit l'esprit. — Ap-

APPI

PESANTiR SON RRAS, SA MAIN, frapper de châli-

nients : Bien appesantit son bras sur les Juifs.

Ilseuiblc que de Dieu la m-iin appesantie...

Corneille. Hcraclius. acte II. se. n.

— S'appesantir v. pr. Devenirpesant :
•— S'ap-

pesantir SUR UNE CHOSE, en parler longuement,
insister sur elle : il s'appesantit sur les détails.

* APPESAKTISSEMENT s. m. Etat d'une

personne appesantie, soit de corps, soit d'es-

prit, par l'âge, par la maladie, par le sommeil,

etc.

'APPÉTENCE s. f. [app-pé-tanse]. Didacl.

Désir insliiictif pour un objet quelconque.

*APPÉTER v. a. [app-pé-té]. Désirer vive-

ment par instinct, par inclination naturelle,

indépendamment de la raison. Ke s'emploie

guère qu'en physiol. : l'estomac appéte les ali-

ments; la femelle appéte le mâle.

APPÉTIBILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

appétible.

APPÉTIBLÈ adj. Qui excite l'appétit.

•APPÉTISSANT, ANTE adj. Qui donne de

l'appélit, qui e.vcite l'appétit -.mets appétissant.

— Se dit aussi d'une jeune personne qui a de

la fraîcheur et de l'embonpoint : elle est ap-

pétissante.

' APPÉTIT s. m. (lat. appetere, désirer). In-

clination vive vers un objet : appétit sensuel;

il se lai;.se entraîner pa»' ses apjiétils; l'appétit

des richesses. — Désir de manger qui s'an-

nonce par uneexcitationdespapiHcî nerveuses

de l'estomac et une sécrétion alioodanle de

salive. Le défaut d'appétit s'appelle anorexie;

l'exagération du désir de mangerreçoit lenom
de boulimie (faim canine) ; sa dépravation, sa

bizarrerie, comme chez les chloroliques et les

femmes enceintes, est appelée pica (malacie)
;

ces désordres, disparaissent avecl'étdt morbide
dont ils sont l'un des symptômes. — Philos,

scolaslique. Appétit concupiscible, voy. eoncu-

pisi:ible. — Appétit irascible, voy. irascible. —
Fa m. Bon appétit, souhait que l'on adresse à

quelqu'un qui mange ou qui va manger. —
Prov. et fig. L'appétit vieint en mangeamt, le

désir de s'enrichir ou d^ s'élever augmente à

mesure qu'on acquiert de la fortune ou des

honneurs.

APPÉTITS s. m. pi. Nom donné à certaines

herbes (ciboule, cilDOulettc, cive, civette) qui

excitent l'appétit. Ce nom s'étend quelquefois

à toutes les plantes excitantes mêlées à la ci-

boule, comme l'échalote, l'oignon, l'ail, le

persil, le cerfeuil.

APPÉTITIF, IVE adj. Qui fait désirer.

APPÉTITION s. f. Action de désirer vive-

ment. — Physiol. Besoin de prendre des ali-

ments.

APPEVILLE ou Annebaud, bourg du dép. de
l'Eure, à 12 kil. S.-E. de Pont-Audenier; 044
hab. Restes d'un château sur pilotis, bâti par
le maréchal d'Annebaud, sur la Risle. Eglise

remarquable du xvi" siècle.

APPIANI (Andreaj, peintre né près de Milan,

en n;)4, mort en 1817 ou 1818; fit les por-

traits de presque toute la famille Bonaparte
et des principaux généraux et ministres de
l'Empire. Ses chefs-d'œuvre sont les fresques

du palais de Milan et de la coupole de Santa-

Maria de san Geiso, à Milan.

APPIANO, famille qui gouverna Pise et

Piondjino, du xiv' au xvii« siècle. Jacopo 1°''

(mort en 1308), fondateur de la famille, pro-

fita de troubles intérieurs pour s'emparer du
pouvoir il Pise: Gherardo, son fils, vendit

JPise aux Visconti de Milan. Jacopo IV (mort

en 1 :; 11), fut dépossédé de Piombino par César

Borgia, en liiOl ; mais le peuple le rappela.

APPIÉGER v. a. S'est dit pour Rapiécer.

APPIÉCEUR, EUSB s. Ouvrier, ouvrière qui

appièce.

APPL

APPIEN (lat. Apiiinnus), historien, né à
Alexandrie, au ii<" siècle; auteur d'une remar-
quable Histoire romaine écrite en grec. Il ne
reste plus que H des 24 livres qui composaient
cet ouvrage clair, exact et correct. Le tableau

des proscriptions, dans le livre des guerres

civiles, est un morceau dramatique et plein

d'intérftt. Voy. lestraductionsdeClaude Sevssel

(Lyon, 1H44); Odet Desmares (Paris, IGiiO);

Combes Dunous, Paris, 1808, 3 vol. in-8».

APPIENNE (voie), célèbre route romaine
(lat. via Appia), dont les embranchements
unissaient Rome à l'Italie méridionale. La
voie principale, de Rome à Capoue, fut cons-

truite par le censeur Appius Claudius Ca>cus

(312-307 av. J.-C.) et continuée jusqu'à Brun-

dusium. Elle était remarquable par la largeur

et l'épaisseur des blocs de pierre qui la pa-

vaient. Des fouilles, opérées en l8bO-'3, ont

mis à découvert une courte mais très intéres-

sante partie de ce travail.

APPILER V. a. Mettre en pile.

APPIUS CLAUDIUS, voy. Claudius.

* APPLAUDIR v. n. (lat. applaiidire). Battre

des mains en signe d'approbation : applaudir

aux acteurs. — Fig. Approuver; manifester de

la satisfaction : j'applaudis à votre conduite.—
v. a. Battre des mains; approuver; au propre

et au figuré : applaudir une pièce, un ti'ait de

courage. — S'applaudir v. pr. Se vanter, se

glorifier ; il s'applauiiit sans cesse. — Se féli-

citer de quelque chose : on doit s'applaudir

d'une action généreuse; vous pouvez vous en

applaudir.

•APPLAUDISSEMENT s. m. Approbation
manireslée, soit par des battements de mains,

soit par des acclamations, soit par la voix pu-

blique.

* APPLAUDISSEURs. m. Celui qui applaudit.
— Se dit ordinairement de ceux qui applau-

dissent sans discernement, ou qui sont payés

pour applaudir : applaudisseurs à gages. —
Fam. Claqueur.

APPLE-CAKE s. m. [ap'-pl-ké'-ke] (angh

apple, pomme; cahe, gâteau). Nom anglais

d'un gâteau aux pommes.

APPLETON, ville du Wisconsin (Etats-Unis),

sur le Fox, à 160 kil. N.-N.-O. de Milwaukee;
12.000 h. Université méthodiste.

APPLETON. I. (Daniel), grand éditeur amé-
ricain (l7So-)8i9); s'établit d'abord à Boston,

puis à New-York, où il fonda l'une des pi u> i iii-

portantes maisons des Etats-Unis.— ll.(Jesse),

prêtre américain (1772-1819), a laissé 2 vol.

de sermons et de lectures.

APPLICABILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

applicable.

* APPLICABLE adj. Qui doit ou peut être

appliqué.

APPLICAGE s. m. Action d'appliquer des

ornements sur certains ouvrages.

APPLICATA s. m. pi. (lat. choses appliquées).

Méd. Choses appliquées à la surface du cirps:

1" habillements; 2" cosmétiques; 3° propreté;
4° frictions et onctions; K° applications médi-
camenteuses. En étiologie,les applicata (invar,

au plur.) jouent un grand rôle. On comprend
en eû'et l'intluence que peuvent avoir sur la

santé la malpropreté des vêtements, leur in-

suffisance ou l'excès contraire ; l'abus des cos-

métiques, etc.

APPLICATEUR s. m. Celui qui applique.

' APPLICATION s. f. (lat. applicatio). Action

par laquelle on applique une chose sur une
autre : l'application d'tin enduit. — Action

d'employer une chose dans les cas auxquels

elle convient : ce procédé est sitsceptible d'une

foule d'applications. — Action d'appliqi'cr ua
|irincipe, une loi, une maxime, un passage,

un discours, à quelque chose ou à quelqu'un :
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on fit rappUcation de ce vers au prince régnant.
— Allen lion suivie : élève plein d'application.

— Application d'une science a cne aiîtke,

usafre que l'on fait des principes ou des pro-
cédés d'une science pour étendre et perfec-
tionner une autre science : l'application de l'al-

gèbre à la ijéométrie.

'APPLIQUES, f. Térhn.Ce qui est appliqué,
fixé sur un objet pour le décorer

;
pièces

d'applique.

* APPLIQUÉ, ÉE part. pass. d'AppLiQUER. —
Mathéuatioues appliquées, niathématiquescon-
sidérées dans leur application aux sciences et

aux arts.

APPLIQUÉE s. f. Géoni. Droite tirée d'un
point de la courbe, perpendiculairement à son
axe, et qui sert à déterminer la position d'un
point conjointement avec l'abscisse. On dit

mieux Ordonnée.

* APPLIQUER V. a. (lat. applicare, de ad,

sur; ptiare, plier). Mettre une chose sur une
autre, de façon qu'elle y demeure adhérente,
ou qu'elle y laisse une empreinte : (7 appliqua
deux couches de peinture. — Mettre une chose
sur une autre, de manière que les deux sur-

faces se touchent bien : on applique le patron
sur l'étoffe à découper. — Fam. Lancer, en
parlant de coups : il lui appliqua un soufflet,

un coup de pied. — Figr. Employer une chose
dans les cas où il convient d'en faire usage :

appliquer un procédé, un remède, une loi. —
Faire rapporter un passage, une phrase, un
mot a une personne ou à une chose: ce vers

de Boileau peut lui être appliqué; on appliqua
ce surnom à telle plante. — Combiner une
science avec une autre, un procédé avec un
autre : on applique l'algèbre à la géométrie, et

l'astronomie à la géographie. — Affecter, desti-

ner, consacrera un certain usage, surtout en
parlant de l'argent : il applique une partie de
son revenu à soulager les pauvres. — Appliquer
CN HOMME A LA QUESTION, le mettre à la ques-
tion. — Appliquer son esprit, son attention,
étudier, examiner altenlivenient : il applique
son esi^rit aux .wiences les plus abstraites. —
S'appliquer v. pr. Etre appliqué : la loi ne peut
s'ai'ijliqiier dans ce cas; ces deux pièces de mé-
tal s'appliquent bien l'une sur l'autre.— Appor-
ter une grande attention à quelque chose : il

s'applique à bien remplir son devoir. — S'attri-

buer, s'approprier; prendre pour soi : il s'ap-

pliquait les émoluments de celte place; s'appli-

quer une éfâgramme.

APPLIQUEUSE s. f. Ouvrière chargée d'ap-

pliquer les lleurs sur les dentelles dites d'ap-

plication.

APPOGIATURE ou Appoggiature s. f. [a-po-

dji-a-lu-re] {\Ui\. appoijjinliira. point d'appui).

Mus. Note d'agrémeut, presque toujours étran-

gère à l'harmonie, et qu'on ajoute à un ton
ou à un demi-ton de dislance en dessus ou en
dessous d'une note réelle de l'accord. — L'ap-
pogiature est dite préparée, quand elle est

précédée d'une note située au même degré
qu'elle. Quelquefois, le compositeur ne l'a pas
écrite et le chanteur l'exécute pour rompre la

monotonie du récitatif. On l'écrit en petites

notes et quelquefois en notes ordinaires.

* APPOINT s. m. (lat. ad, puncturn). Monnaie
que Ion donne pour compléter une somme
qu'il serait impossible de parfaire avec les

principales espèces employées au payement :

pour faire mille francs en écus de trois livres, il

fallait trois cent trente-trois écus, et un appoint

de vingt sous. — Comm. Somme qui fait le

solde d'un compte : tirez sur moi pour les cent

francs que je vous dois encore par appoint. —
Faire l'appoint, compléter une somme par un
appoint.

APPOINTAGE s, m. Dernier foulage donné
aux cuirs. — A -lion de rendre pointu.

* APPOINTÉ, ÉE part. pass. d'AppoiNTER, —
s. m. Soldat qui exerce provisoirement le
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grade de caporal. — Ou disait autrefois Ans-
PESSADE.

* APPOINTEMENT s. m. Ane. prat. Règle-
ment en justice sur une alTaire. pour parvenir

à la juger par rapport : prendre un appointe-

ment à l'audience. — s. m. pi. Salaire annuel
attaché à uuc place, à un emploi : il reçoit de
gros appointrments.

' APPOINTER v. a. Ane. prat. Régler par un
appointement en justice : affaire à appointer.

Enfin, c( toute chose
Demeurant en étal, on appointe la cause
Le cinquième ou sixièmo avril cinquante-six.

RtcixB. Les Plaideurs.

^— Donner des appointements : appointer un
employé. — Dans les troupes. Appointer un
HOMME d'une corvée, d'uNE GARDE, OU d'EXER-

cicE, lui imposer, par punition, une corvée,

une garde, hors de tour, ou l'envoyer à l'exer-

cice des recrues. — »» Appointer signifie aussi :

tailler en pointe. — S'appointer v. pr. Etre

appointé, être taillé en pointe.

APPOLD (J.-George^ , inventeur anglais
(1799-ISl)4). Ses pompes centrifuges attirè-

rent vivement l'attention, et il inventa ou per-
fectionna les appareils destinés à l'immersion
des câbles sous-marins.

APPOMATOX riv. de Virginie, affluent du
Jame.* ; cours, 185 kil. Sur une longueur de
140 kil. on l'a rendue navigable au moyen
d'un canal.

APPONTEMENT s. m. Mar. Pont volant en
planches, qu'on établit entre un quai et un
navire. 11 y a aussi des apponlemenls fixes.

APPONYI, nom de l'une des plus anciennes
familles de Hongrie. Gvœhgy .\NTAL(17.ïl-ISn;
fonda la bibliothèque .^^pponyi à Presbourg.
Antal^ son fils (1782-183i), lut ambassadeur
d'.\utriche à Londres, à Rome et à Paris ;

Rudolf, fils d'Antal (ISr2-'76), fut ambassa-
deur à Turin, Londres et Paris ; Gyœrgy, petit-

fils de Gyœrgy Antal (né en 1808), joua un
rôle important dans la réconciliation de la

Hongrie et de l'Autriche (1867).

* APPORT s. m. 'Vieux mot qui signifiait :

marché, lieu où l'on appointe les denrées pour
les vendre ; c'est dans ce sens que la place du
Châtelet était appelée iApport-Paris. — Prat.

Action de déposer des pièces : apport de pièces.
— Le récépissé des pièces déposées est un
Acte d'apport. — Dr. Biens qu'un époux ap-
porte dans la communauté : reprendre son
apport, ses apports. — Ce qu'un associé met
à la masse sociale : son apport est de tant.

' A" PORTER V. a. (lat. adportare, porter à)

Porter d'un lieu à un autre lieu plus rap-

proché : le facteur apportera les lettres.— Par
exl. Fournir : sa femme lui apporte de grands
biens. — Fig. Etre pourvu : nous apportons en
naissant une foule de défauts. — Employer,
mettre : il n'apporte que de la mauvaise volon-

té à ce travail. — Alléguer, citer: i/ apporta
de bonnes raisons.— Causer, produire, en par-

lant des choses : son mariage lui a apporté de
gra/ids chagrins.

APPORTEUR s. m. Celui qui apporte.

APPORTIONNEMENT s. m. Action d'appor-
tionner : résultat de cette action,

APPORTIONNER v. a. Donner une portion à
char un.

APPOSABLE adj. Qui peut être apposé:

affiç/ie apposable.

* APPOSER V. a. (lat. apponere). Appliquer,
mettre : apposer un cachet sur une enveloppe ;

apposer une affiche sur un mur.

' APPOSITION s. f. [ap-po-zi-si-on]. Action
d'apposer: apposition des scellés. — Phys.
Jonction ou simple rapprochement de certains

corps de la même esiièce. —Rhét. Figure par
laquelle on joint, sans particule conjonctive,

deux substantifs l'un à l'autre, de manière que
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le second serve comme d'épithète au premier.
L'apposition relève l'énergie de l'expression:

Hippolyte lui seul, digne fils d'un héros...

RAC1X8. Phèdre.

Quelquefois le genre et le nombre diffèrent,

surtout lorsque l'apposition est marquée par
un nombre anstrait : « Des titres, des inscrip-:

lions, vaine marque de ce qui n'est plus. »

(liossuet, orais. fun. du prince de Condé).
L'apposition peut servir de qualificatif ou do
déterminatif, non à un substantif ou à un pro^
nom, mais à toute une phrase: « Son roi

même l'honore de ses regrets et de ses larmes:
grande et précieuse marque de tendresse et d'esi

time. » (Fléchier, orais. fun. de Turenne).

APPRÉCIABILITÉ s. f. Qualité de ce qui est

appréciable.

•APPRÉCIABLE adj. Phys. Qui peut être

apprécié par les sens, ou avec le secours de
procédés physiques ; dont on peut évaluer le

poids, l'intensité, la durée, etc. son apprécia-
ble

;
quantité qui n'est pas appréciable.

* APPRÉCIATEUR s. m. Celui qui apprécie.

Ne s'emploie guère que joint à une épilht'te :

appréciateur du mérite. — w Appréciatrice
s. f. Celle qui apprécie.

* APPRÉCIATIF, IVE adj. Qui marque l'ap-

préciation : état appréciatif des marchandises.

'APPRÉCIATIONS, f. Estimation de la va-
leur mulénelle ou morale d'une chose: appré-
ciation d'une denrée, les appréciations de la

critique.

* APPRÉCIER V. a. (lat. ad, selon
; prctium,

le pri.xj. Estimer, évaluer une chose, en fixer

la valeur, le prix, au propre et au figuré : ce

diamant a été apprécié à mille francs ; j'appré-
lie votre conduite. — »* S'apprécier v, pr.

Etre apprécié : la valeur de ce joyau ne peut
s'apprécier. — S'estimer réciproquement.

* APPRÉHENDER v. a. (làt. apprehendere).

Prendre, saisir. Se se dit qu'en parlant des
prises de corps : on l'a appréhendé au corps.—
Craindre, redouter, avoir peur de : elle appré-
hende le froid.

APPRÉHENSIBILITÉ s. f. Qualité, état de
ce qui peut élre saisi par l'esprit.

APPRÉHENSIBLB adj. Qui peut être saisi

par l'esprit.

* APPRÉHENSIF, IVE adj. Timide, porté à
la crainte.

' APPRÉHENSION s. f. (lat. apprehensio).
Crainte: ttre dans l'appréhension; avoir de
l'appréhension, de continuelks appréhensions.—
Log. Idée que l'on prend d'une chose sans en
porter alors aucun jugement : la simple ap-
préhension est la première opération de l'esprit.

* APPRENDRE v. a. (lat. appreliendere, sai-

sir). Se conjugue comme Prendre.— Acquérir
quelque connaissance :

11 faut avoir appris cet art méindieux
De parler dignement le langage des dieux.

Fr. de Neufcbâteau. L'art de lire les vers,

— Contracter volontairement l'habitude de
faire quelque chose : apprenez à modérer vos

désirs. — Etre informé, averti de quelque
chose : qu'est-ce que j'apprends? — Retenir
dans sa mémoire : il apprit sa leçon par cœur.
— Daus ce sens, il se dit aussi absolument :

il apprend bien. — Enseigner ; faire savoir :

il m'a appris ce que je sais ; c'est lui qui m'a
appris cette bonne nouvelle. — Par menace :

je lui apprendrai à vivre. — Dans le même
sens :je lui apprendrai à parler, je le forcerai

à parler avec plus de convenance ;je vous ap-
prendrai à mentir, je vous apprendrai ce qu'il

en coûte de mentir.— S'apprendre v. pr. Etre

appris : rien ne s'apprend sans peine. — v. ré-

cipr. S'informer' mutuellement de quelque
chose.

* APPRENTI, lE s. Celui, celle qui apprend
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un métier : un apprenti inarchand ; l'apprentie

d'une couturière.— Fig. el fani. Personne peu
habile dans les choses donl elle se mêle:

C'est un pauvre apprenti qui singe le docteur,

Destoucbes.

— Législ. Le patron est responsable du dom-
mage causé par son apprenti, pendant le

temps que celui-ci est sous sa surveillance. —
La durée du travail ne peut ôlredeplusde six

heures par jour pour l'apprenti qui n'a pas

douze ans, ni de plus de dix heuresà partir de

douze ans. Jusqu'à l'âge de seize ans, nul tra-

vail de nuit ne peut lui être imposé. — Les

apprentis âgés de moins de seize ans, et les

filli'S âgées de moins de vingt-et-un ans, ne

doivent pas travailler les dimanches el.jours

fériés. — Nul enfant, ayant moins de douze

ans révolus, ne peut être employé par un pa-

tron, sans jusliller qu'il fréquente actueile-

menL une écolo L'enfant admis avant douze

ans dans un atelier devra, jusqu'à cet âge,

suivie les classes d'une école pendant le temps

libre du travail. Nul enfant ne peut êtie,

avant l'âge de quinze ans, admis à travailler

plu» de six heures par jour, s'il ne justifie,

parla production d'un certificat de 1 institu-

teur ou de l'inspecleur primaire, visé par le

maire, qu'il a acquis l'instruction primaire

élémentaire. — Les maires délivrent gratuite-

ment un livret aux jeunes apprentis. (Loi du

3 juin 1874). - La présente loi doit être affi-

chée dans chaque atelier. - 11 sera institué,

dans chaque département, des commissions
locales chargées de veiller à l'exécution de la

présenle loi.

APPRENTIF, IVE s. Se disait autrefois pour
Al'l'HE.NTI, lE.

•APPRENTISSAGE s. m. Etat, emploi,
occupation d'un apprenti : chaque métier eosige

un apprentissiirje ; entrer en apprentissnrje ; sor-

tir d'apprentissage. — Temps que l'on meta
apprendre un métier : il lui faudra trois ans

d'apprentissage
;
pendant son apprentissage. —

Fig. Première expérience, premières leçons

d'un art quelconque; essai pratique de ce que
l'on a appris théoriquement. — Pour les dis-

positions législatives régissant l'o/j/jrex/fMd^e,

voyez ce mot dans le Supplément.

* APPRÊT s. m. (lat. ad, à
;
paratus, préparé).

Préparalif En ce sens, il ne se dit guère qu'au
pluriel : les apprêts du départ ; les apprêts d'un

festin. Par ext. All'cctalion, recherche : ilya
trop d'apprêt dans son style : U7ie beauté sans

apprêt. — Assaisonnement des mets: souvent

l'apprêt des viandes coûte p/ws que les viandes

r)(êmes. (Âcad.). — Peint. Couche de couleur
à l'huile ou en détrempe dont on enduit la

toile, lebois.eto , avant de commencer quelque
ouvrage de peinture. Les teintes destinées aux
masses de lumière se conservent plus brillantes

sur un apprêt clair. On donne l'apprêt brun
aux parties destinées aux ombres. — Autrefois
on donnait le nom de pjeinture d'apprêt à la

peinture sur verre. — 'leclinol. Opération que
l'on fait subir à certains objets (cuirs, étoiles,

toiles, etc.), soit pour les préparer à des mani-
pulations ulléiieures, suit pour leur donner
un coup d'œil favorable a la vente. — Matières,

substances mêmes qui servent à apprêter
;

comme dans ces phrases : chapeau sans apprêt,

chapeau très bien foulé, el dans lequel il n'y

a pas de gomme : il n'y a pas d'appirêt dans
cette toile, on n'a employé ni chaux ni colle

pour la blanchir.

APPRÉTAGE s. m. Action d'apprêter une
étoile.

APPRÊTE s. f. Mouillette, petite tranche de
pain pour manger les ceufs à la coque.

' APPRÊTÉ, ÉE part. pass. d'Ai'PiiÈTEn. —
Cartes apiirélécs, caries arrangées d'une cer-

taine façon, |iour tromper au jeu. — A'ir, ton,

style, langage apprêté, manières apprêtées, air,
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ton, style, langage, manières qui man((uent

de naturel, im il y a quelque affectation.

APPRÊTÉE s. f. Mar. Paquet de 25 gar-

gousses disposées pour le combat. — Faire

l'apprêtée, c'est disposer les gargousses.

* APPRÊTER v. a. Préparer, mettre en état :

apprêtez tout ce quHl faut pour le voyage. —
Accommoder, assaisonner d3s mets : ce cuisi-

nier apprête bien le manger ; ou neutral. : ce

cuisinier apprête bien à manger : ou absol. :

ce cuisinier apprête bien. •— Apprêter a rire,

se rendre ridicule. — S'apprêter v. pr. Se

préparer, se mettre en état de faire quelque

chose : il s'apprête à partir.

*APPRÊTEUR s. m. Celui qui apprête, qui

donne l'apprêl, qui fait les préparations.

* APPRIS, ISE part. pass. du verbe Appren-

dre. — Bien appris, bien élevé. — Mal appris,

mal élevé. On dit substanliv. C'est un malap-
pris, ou, plus ordinairement, un mahippiris.

APPRIVOISABLE adj. Que l'on peut appri-

voiser.

•APPRIVOISEMENT s. m. Action d'apprivoi-

ser.

* APPRIVOISERv. a. (lat. fld, à
;
pWuus, privé).

Rendre doux, moins farouche : appriooiser un
sauvage, un lion, des oiseaux. — Fig. Rendre
plus sociable, en parlant des personnes . c'é-

tait un homme peu sociable ; on a eu bien de la

peine à l'apprivoiser. — S'apprivoiser v. pr.

S'accoutumer, se familiariser : cet enfant s'est

apprivoisé ; s'apprivoiser avec le danger, avec

le vice.

•APPROBATEUR, TRICE s. Celui, celle qui

approuve : votre conduite n'aura pas d'appro-

batctirs. - Adjecliv. Qui approuve : murmure
approbateur.

* APPROBATIF, l'VEadj. Qui contient ou qui

marque rapprobation : geste approbatif.

* APPROBATION s. f. Agrément, eonsenle-

raentque l'un donne à quelque cho-^e : l'affaire

se fera pourvu que le père donne son approba-

tion. — Jugement favorable que l'on porte de

quelqu'un, de quelque chose ; témoignage que
l'on rend au mérite de quelqu'un : il aura l'ap-

probation de tous les honnêtes gens. — Appro-
bation d'écriture, formule que la personne qui

s'oblige doit écrire de sa main avant designer
un engagement écrit par un autre. Cette for-

mule se compose du mol bon ou du mol ap-

prouvé, suivi de la somme ou de la quantité,

en toutes lettres. (C. civ, art. 1326). Le défaut

d'approbation n'entraîne pas nullité ; mais
l'écrit n'est alors qu'un commencement de
preuve.

APPROBATIVEMENT adv. D'une manière
approbaii\e.

APPROBATIVITÉ s. f. Phrén. Penchant à la

louange, à la gloire.

APPROCHÂBLE adj. Donl on peut approcher.

* APPROCHANT, ANTE adj. Qui a quelque
ressemblance, quelque rapport : ce sont deux
couleurs fort approchantes l'une de l'autre. —
Espèce de préposition, qui signifie : environ, à
peu près : il est huit heures ou approchant.

* APPROCHE s. f. Mouvement par lequel une
personne s'avance vers une autre : à mon ap-

proche, il fut interdit. — Ce qui avance ou pa-
rait avancer vers nous : l'approche du danger

;

l'approche de la nuit. — Abord, accès d'une
place, d'un camp, etc. : cette forteresse est de

difficile approche.— Typogr. Distance, blanc qui
se trouve entre les lettres, lorsqu'elles sont

mises les unes à côté des autres : u Un cai'ac-

lère est plus ou moins serré d'approche, selon

que sa forme le comporte. C'est du montage
du moule que dépend la justesse et l'égalité

proporlioiinelle de l'approche de toutes les

lettres d'un caraclère entre elles ». (Théotiste

Lefèvre). — Réunion fautive de deux mois qui
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devraient être séparés. — Séparation inoppor-
tune de deux lettres, causée par la présence
d'un corps élianger ou par une partie sait-

"

lanle : interligne mise de trop dans un ou-
vrage interligné. — »v Signe que le currec-

teur marque sur une épreuve pour indiquer
qu'il faut rapprocher deux lettres. Ce signe est

une double parenthèse horizontale 3. — "Op-
tique. Lunette d'approche, instrument qui
agrandit l'angle visuel sous lequel l'œil aper-
cevrait naturellement les objets éloignés, de
sorle qu'il semble les rapprocher. — Agric.
Greffe f.n approche ou par apphoche, manière
de grelîer qui consiste ordinairement à rap-
procher el à mettre en contact deux branches
voisines, de manière qu'elles se soudent et

adhèrent l'une à l'autre. - Approches s. f. pi.

Travaux de terrassement, tels que ehemine-
ments, parallèles, logements, galeries, etc., à
l'aide desquels l'assiégeant essaye de parvenir
jusqu'au corps d'une place, tout en se mettant
à couvert du feu de cette place. — Lignes
d'approche, tranchées. — Nettoyer les appro-
ches, repousser les assiégeants el détruire leurs

travaux.

APPROCHEMENT s. m. Action d'approcher;
état de ce (jui CjI approché.

* APPROCHER V. a. Avancer auprès, mettre
proche : approchez la table. - Approcher quel-

qu'un, avoir un libre accès auprès de quelqu'un :

il approche le ministre. — v. n. Devenir proche,
être proche: l'heure approche. — Avancer:

Approchez, dites-lui que tous les arts sont fi-crcs.

CoLNET. L'art de dîner en ville, cii.int I,

— Avoir quelque convenance, quelque rap-
port, quelqie ressemblance : la beauté de cette

jeune fille ti approche pas de celle de sa mère.
- Approcher de quelqu'un, s'avancer de son
côté. — S'approcher v. pr. Se mettre auprès,

devenir pioche.

* APPROFONDIR v. a. Rendre plus profond,

creuser plus avaiil : approfondir un pniits. —
Fig. Pénétrer bien avant dans la connaissance

d'une chose : il veut apiprofondir les mystères.

* APPROFONDISSEMENT s. m. Action d'ap-

profondir.

• APPROPRIATION s. f. Action d'appropier,

de rendre propre à une destination : appro-

priation d'un local à des réunions publiques. —
Action de s'approprier : appropriation d'une

tenr, d'un dépôt.

* APPROPRIER v. a. Proportionner, adapter,

rendre propre a une destination ; les lois d'un
peuple doivent être appropriées à ses mœurs. —
S'approprier v. pr. Usurper : s'approprier un
héritage. — S'attribuer : il s'apiproprie l'ou-

vrage des autres.

APPROUAGUE l. Rivière de la Guyane. Cours :

160 kil. L'Approuague roule des paillettes

d'or. — H. Petite ville de la Guyane française,

à lus kil. S.-S.-E. de Cayenne ; 671 bah.'

APPROUVABLE adj. Qui peut, qui doit être

approuvé.

• APPROUVÉ, ÉE pari, passé d'AppROUvER.—
S'emploie absolument et par ellipse, au bas

d'un acte, d'un état, d'un compte : lu et ap-

prouvé.

• APPROUVER V. a. (lat. approbare; de ad,

à; probare, prouver). Donner son consente-

ment : apjprouver un m-iriage. —Juger louable :

j'apyprouve votre conduite. — Autoriser : cette

doctrine fut approuvée par les conciles. — S'ap-

prouver v. pr. Se féliciter.

•APPROVISIONNEMENT s. m. Action de
rassembler les choses nécessaires à la subsis-

tance d'une ville, d'une tlolle, d'une armée,
d'un peuple : l'approvisionnement de Paris. —
Amas des choses rassemblées pour la subsis-

tance d'une ville, d'une armée : cette forteresse

atm ajuiivcisionnement suffisant })Our sijc mois.

• APPROVISIONNER v, a. Garuir de provi-
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sions : approvisionner une place de guerre. —
S'approvisionner v. pr. Se munir de provi-

sions.

APPROVISIONNEUR ?. m. Celui qui appro-

visiuiiiii'.

* APPROXIMATIF, IVE ad.j. Qui est fait par
appro.MiiiHUon : calcul itpproximulif; estimation

approximative.

' APPROXIMATION s. f. [a-pro-ksi-nia-si-on]

(lat. ii|)/;i'o.ti/;(ii(io'. Malhéni. Opéralion par

laquelle on approche de la détermination

d'une quantité inconnue, de manière à la ren-

fermer entre certaines limites, sans pouvoir

obtenir sa valeur exacte : métlioUe d'approxima-

tion. — Approximation se dit. dans le lan;.'age

ordmaire, d'un calcul, d'une estimation que

l'on l'ait pour avoir une idée de la somme
que l'on veut connaître, et sans s'attacher à.

une exHcliUide rigoureuse : j'ai calculé cela

par approximation.

* APPROXIMATIVEMENT adv. Par approxi-

niatiiiM, a peu près.

APPROXIMER v.a. (lat. arf, vers; proximare,

approcher). Evaluer approximativement.

* APPUI s. m. (lat. ad, à; podittm, base).

Soutien, support; ce qui sert à soutenir : l'ap-

pui d'un mur. —• Partie d'une fenêtre, d'une

balustrade, etc.. sur laquelle on peut s'ap-

puyer : l'appui de cette fenêtre est trop bas. —
Fig. Faveur, aide, secours, protection : avec

voire appui, je réussirai. — Personne ou chose

dont on tre du secours, de la protection : Ri-

chelieu fut le plus ferme appui de la monarchie.

— Uippiatr. Degré dépression du mors sur les

barres (intervalle entre les dents canines et les

niolaire.s) du cheval. L'appui est léijer, lorsque

l'animal a la bouche fine; il est lourd, lorsque

la bouche est dure; on dit alors que le cheval

a trop d'appui. — Temps d".\pplm, temps pen-

dant lequel un animal laisse son pied posé sur

le sol pendant la marche. L'observation du
temps d appui fait reconnaître l'existence des

boiteries. On dit aussi Foulée. — .Mécan. Point

d'un levier qui est fi.xe, ou censé tel, et autour

duquel s'opère sa rotation. On dit : l'appui ou

le point d'appui d'un levier. — Gramm. .\ppi'i

DE LX VOIX SL-R L'NE SYLLABE, élévation plus OU

moins sensible de la voix sur une svllabe :

l'accent tonique marque un appmide la voix sur

la voyelle qui le porte. — Jeu de boule. Aller

A l'.4Ppui DELA BOULE, jeter sa boule de manière
qu'elle pousse celle du joueur avec qui l'on est

de moitié, et qu'elle l'approche du but. — A
l'appui loc. prépositive. Pour appuyer : pièces

ù l'appui; un fait vient à l'appui de mon asser-

tion.

' APPUI-MAIN s. m. Baguette dont les pein-

tres se servent pour appuyer la main qui tient

le pinceau. — Plur. des .\ppui3-m.ain.

APPUI-TÉTEs. m. Appareil dont les photo-
graphes font usage pour soutenir immobile la

tête des personnes dont ils tirent le portrait.

— Plur. des .\ppcis-tête.

* APPUYER V. a. Soutenir par le moyen
d'un ajipui ; appuyer une muraille par un con-

trefort. — Placer contre un appui : il appuya
l'échelle contre le mur. — Poser sur : appuyez

votre main sur la table.— Bâtir contre : appuyer
un: maison contre un coteau.— Faire peser une
chose sur une autre : il lui appuya le genou

sur ta poitrine. — Fig. Protéger, aider, favori-

ser: appuyer une proposition. — Fortifier une
chose par une autre : il appuyait son opinion

sur de bonnes raisons. — Appcïer la galxhe,

LA DROITE d'C.NE ARMÉE A U.N BOIS, A L'.N M.\RAIS,

etc., la disposer de manière qu'elle touche à
un bois, à un marais, etc., et ne puisse être

attaquée de ce côté par l'ennemi. — .\pplyer

l'.NE ARME A FEU A QUELQu'u.N, présenter une
arme à feu à quelqu'un à bout portant : il lui

appuya le buut de son fusil sur la poitrine. —
.Manège. Appuyer l'éperon a u.n cheval, lui ap-

pliquer fortemeut l'éperou. — Appuyer dej

DEUX, appliquer les deux éperons en même
temps. — Chasse. Appuyer lescuiens, les ani-

mer du cor et de la voix. — v. n Poser, être

porté, soutenu : celte voûte appuie sur des co-

lonnes. — Peser : appuyez sur le cachet. — Fig.

Insister : vous avez trop appuyé sur ce détail.

— Prononcer avec une élévation de voix plus

ou moins sensible : j'appuyai sur les derniers

mots. On dit, de même, en musique : appuyer

sur une note, y demeurer plus ou moins long-

temps. — .\PPUYER SURLA DROITE, SUR LA GAUCHE

OU APPUYER A DROITE, A GAUCHE, Se porter vers

la droite, vers la gauche- : appuyez un peu à

droite. — Manège. Ce cheval appuie sur le

MORS, il porte la tête basse et fatigue la

main du cavalier. — S'appuyer v. pr. Etre

appuyé : il s'appuyait .•iur un bâton. — Poser

sur : la muraille s'appuie sur cette colonne. —
Compter: il s'appuie sur la protection de son

parent

APPUYOIR s. m. [a-pui-ouar]. Morceau de

bois [liât et triangulaire dont le ferblantier se

sert pour presser les pièces qu'il veut souder
ensemble.

APRAXIN. 1. (Fédor), grand amiral de Rus-

sie ^1(3. 1-1 i -S), créa la marine russe sous le

règne de Pierre le Grand, prit Viborg et dé-

vasta les côtes de Suède et de Finlande. —
H. (Etienne), feld-maréchal russe, mort en

1758. H envahit la Prusse, en 17o7, prit .Memel

et remporta la victoire de Gross-Jagerndorf

(30 aoijt), mais battit eu retraite, au lieu de

marcher sur Berlin, dont la route était ouverte.

Accusé d'avoir voulu mettre sur le trône le

prince Paul, au lieu de Pierre 111, père de ce

prince, il mourut en prison, avant la fin de
son procès.

* ÂPRE adj. (lat. asper). Qui a des aspérités

des inégalités rudesel incommodes : un chemin
âpre et raboteux. — Ce qui est rude au toucher :

iipre au toucher. — Ce qui produit une impres-

sion désagréable sur la surface de la peau : le

froid est extrêmement âpre. — Ce qui cause à

l'organe du goût une sensation d'âcreté très

désagréable : les néjles sont âpres. — Ce qui

alfecte désagréablement l'organe de l'ouïe :

voix rude et âpre. — Fig. Rude, violent : âpre

réprimande ; humeur âpre. — Avide : âpre au
gain; âpre à la curée.

* ÂPREMENT adv. Avec âpreté, d'une ma-
nière âpre.

'APRÈS [a-prè] (de à, et près), prép. de temps,
d'ordre et de lieu. A la suite de : Vous vien-

drez me parler après la leçon ; après avoir chan-

té ; après boire. — Contre -.pourquoi criez-vous

après lui ? — A la poursuite de : le chien court

après le lièvre. — Malgré : après tant d'efforts, il

n'a pu réussir. — Par, au moyen de : il résolut

le problème après de longues méditations. —
Excepté, en dehors de : après Turenne et Du-
guesctin, nul grand capitaine n'eut cette gloire.

(Anquetil). — Adv. Ensuite : donnez toujours,

nous verrons après. — Après est quelquefois

une manière de questionner : il vous a dit

qu'il me connaissait : après ? — Après tout

loc. adv. Cefiendant, tout bien considéré, en

dernier résultat : après tout, je ne vois pas ce

que je fais de mal. — Après coup loc. adv.

Trop tard : le procès est jwjc ; vous produisez

les pièces après coup. — Ci-après loc. adv.

Ensuite, un peu plus loin : comme on verra ci-

après.

* APRÈS-DEMAIN adv. de temps. Le second

jour après celui où l'on est : j'irai vous voir

après-demain. — Substantiv. Après-demain

passé, il ne sera plus reçu à faire ses offres.

(Acad.).

'APRÈS-DÎNER, Après-diné s. m. ou Après-

dinée s. I. L'espace d'> temps qui s'écoule de-

puis le dîner jusqu'à la soirée : je passerai

chez vous dans l'aprés-diner. — Après-dinée a

vieilli.

* À PRÉSENT loc. adv. Voy. Présent (A).

• APRES-MIDI s. m. Partie du jour qui est
depuis midi jusqu'au soir : viendrez-vous dans
l'après-midi ? — Plusieurs le font féminin.

'APRES-SOUPER s. m. Temps qui s'écoule
depuis le souper jus([u'au coucher: il doit ve-
nir me voir dans l'après-souper. — On écrit

aussi : Après-soupé et Après-soupée. Dans ce
dernier cas, on fait ce mot féminin : une belle

aprês-soupée.

APRÈS DE MANNEVILLETTE (J.-B.-N. De-
nis d'), marin et hydrographe, né au Havre
en 1707, mort en 1780. Sun Neptune oriental

(174.3) fournil de précieuses indications pour
les navigateurs dans la mer des Indes.

'ÀPRETÉ s. f. Qualité de ce qui est âpre :

l'àprelé d'un chemin; l'àpreté du froid ; l'âpre^

té d'un fruit ; l'âprcté du caractère ; l'àpreté au
gain.

APRIÈS [a-pri-èss-], roi d'Egypte de la

vingt-sixième dynastie ; l'Hophra de la Bible.

Son règne f'oSS-iiGO av. J,-C.) fut malheureux.
Ses sujets révoltés lui substituèrent Amasis.

* À PRIORI. Voy. Ppiori (A).

APRON s. m. (lat. nsper, âpre). Icht. Genre
de poissons acanthoptérygiens percoidcs, dis-

tingué des perches par un museau saillant,

plus avancé que la bouche, elpar la séparation
qui existe entre les deux nageoires dor-
sales. L'espèce commune {Aspro vidyarisj, ap-
pelée Sorcier, se trouve dans le Rhône et ses

atlluenls, où il atteint à peine 20 cent, de
long. Corps vei'dâtre, allongé, à peu près

rond, armé de huit épines à la première dor-

sale ; trois ou quatre bandes verticales noi-

râtres. Chair blanche, légère et d'un goût
agréable. L'Apron cingle (A. zingel), commun
dans les eaux du Danube, atteint jusqu'à oO
cent, et est très recherché à cause de sa chair

ferme et délicate.

A- PROPOS s. m. Voy. Propos.

APS [apss], Alba Helviorum, village du dé-
partement de r.\rdèche, arr. de Privas ; 1,404
bah. ; ancienne cap. des Helviens et siège

d'un évêché qui a été transporté à Viviers.

APSEUDE s. m. [a-pseu-de] (gr. apseudès,

sans détour). Genre de crustacés isopodes à

quatorze pieds, dont les quatre derniers uni-

quement propres a la natation, les deux pre-

miers en pince et les deux suivants élargis,

comprimés et dentés au bout
;
quatre anten-

nes ; corps allongé et terminé par deux soies.

'APSIDE s. f. (gr. apsis, arc). Astron. Point

de l'ûibite d'une planète dans lequel cette

planète se trouve le plus près ou le plus loin

du soleil. — Apside supérieure, aphélie ou ap-

side la plus éloignée du soleil. — Apside infé-

rieure, périhélie ou apside la plus rapprochée

du soleil. — Ligne des apsides, grand axe de

l'orbite d'une planète. — Point de l'orbite

d'un satellite dans lequel ce satellite se trouve

le plus près on le plus loin de sa planète. Ce
mot s'em|iloie ordinairement au pluriel : les

apsides de la lune.

APSDE s. f. Archit. Voy. Abside.

APT, Aptd Julia, ch.-l. d'arr., àSSkil. E.

d".\vignon iVaucluse), sur la rive gauche du

Calavon ; 5,831 hab. C'est une des plus an-

ciennes villes des Gaules ; cap. des Vulgientes

lorsque César s'en empara, elle portait le nom
de Hat. Elle fut dévastée par les Lombards,

puis par les Sarrasins, et vainement assiégée,

en 1.Ï62, par le terrible baron des Adrets.

Vieille église (autrefois cathédrale), édifice qui

olfre le rare assemblage des styles gothique,

roman et renaissance. Pont roriiain sur le Ca-

lavon, à quatre kil. de la ville. Fahr. de

faïence ; bouiiies, confiseries; comm. de trulfes

et de fruits du midi. Lat. M. (à la tour de la

cathédrale) 43° 52' 34"
; long. E. 3» 3' 38".

'APTE adj. (lat. aptus, propre à). Quia des

dispositions ;
qui a les qualités requises : il est
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apte à ce genre de travail. — Jurispr. Qui a les

qualités requises pour : apte à pnsséiler.

APTÉNODYTE adj. (gr. aptén, ajiténos, qui

ne vole pas: diilés, plongeur). Se dit des oi-

seaux dont les ailes, dépourvues de plumes,

sont impropres au vol. — Apténodytes s. m. pi.

Nom que l'on donne quelquefois au genre
Manchot.

APTÉRAL, ALE, AUX adj. (gr. a, priv.; pte-

roii, aile). Anliit. Se dit d'un bâtiment qui ne
possède pas de colonnes latérales.

' APTÈRE adj. et s. m. (gr. a, priv.; pteron,

aile). Zoûl, Qui est dépourvu d'ailes; qui n'a

que des rudiments d'ailes. Cuvier nomme ap-

tères les insectes privés d'ailes et d'écusson :

Myriapodes, Tliysanoures, Parasites et Suceurs.

Mais l'absence d'ailes est un caractère pure-

ment négatif sur lequel on ne peut se baser
pour la classification des animaux. — Ant.

Qualificatif que les Athéniens donnaient à la

Victoire : temple de la Victoire aptère.

APTÉRICHTE s.m.[a-pté-ri-kte](gr. apteros,

sans ailes; icIUhiis, poisson). Genre de poissons

malacoptérj'giens apodes, qui n'ont aucune
nageoire.

APTÉRODICÈRE adj. (gr. apteros, sans ailes;

dikeros, qui a deux cornes). Entom Se dit des

insectes dépourvus d'ailes et munis de deux
antennes.— s. m.pl.Sous-classed'insectes éta-

blie par Latreille et comprenant les Thysa-
noures et les Parasites de Cuvier.

APTÉROLOGIE s. f. (franc, aptère; gr. logos,

discouisl. Enlora. Traité des insectes aptères.

APTÉROLOGUE s. m. Naturaliste qui s'oc-

cupe iiailii'ulièrement d'aptérologie.

APTÉRONOTE s. m. (gr. apteros, sans ailes;

nôtos, dus). Genre de poissons malacoptéry-
giens apodes, dont la nageoire anale se ter-

mine avant le bout de la queue, laquelle porte
une nageoire particulière. On en connaît une
seule espèce, qui vit en Amérique.

APTÉRURE s. m. (gr. apteros, sans nageoi-
res ; oura, queue), icbt. Synon. de Cépha-
LOPTÈRE. — Aptérures s. m. pi. Zool. Famille
de crustacés décapodes anumoures, caracté-

risée par l'absence d'appendices vers l'extré-

mité de l'abdomen.

APTÉRYGIENS s. m. pi. (gr. apterugos, sans
ailesl. Zool. .Nom proposé, comme antonyme
de Plérygiens, pour les mollusques privés de
pied.

APTÉRYX s. m. (gr. sans ailes). Étrange oi-

seau de la Nouvelle-Zélande, où on l'appelle

liiivi-l<iwi, à cause de son cri. 11 appartient à
la même famille que le casoar, l'aulruelie et

que les races éteintes du dodo, du dinornis et
de l'aipyornis; lui-même ne tardera pas sans
doute a disparaître de notre globe. On le ren-
contre encore dans les régions qui sont cou-
vertes de luugi're.s sur une vaste étendue. C'est
un animal nocturne qui poursuit sa proie par
l'odorat plus que par la vue; il se nourrit de
limaces, d'insectes, do vers et de larves; il

court avec rapidité et se défend vigoui'euse-
ment avec ses pattes. 11 est de la grosseur du
coq et couvert de plumes bruaes. Le premier
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aptéryx que l'on vit en Europe, fut déposé dans
la collection du comte de Derby, à Londrc-,
en 1SI.1. Depuis, on a essayé de le domesti-
quer; mai? sans succès.

APTÉSIEN, ENNE s. et adj. Habitant d'.\pt;

qui appartient a cette ville ou à ses habitants.

APTINE s. m. (gr. aptêti. sans ailes). Genre
d'insectes coléoptères pentamères, famille des
carabiques, dont plusieurs espèces sont répan-
dues en Europe.

•APTITUDES, f. (rad. apte). Disposition na-
turelle à quelque chose : il n'a guère d'aptitude
aux mathématiques, mais il a de l'aptitude

pour la littérature.

APULÉE ou Appulée (Lucius), philosophe
platonicien et écrivain, descendant de Plu-
tarque par sa mère, né à Madaure (Afrique),
vers 128 de J.-C, voyagea en Grèce, fit un
riche mariage et fut accusé de s'être fait

aimer par magie
; il se justifia dans une

Apologie qui nous a été conservée. Ses c. Mé-
tamorphoses de l'Ane », son œuvre la plus
célèbre, est un roman bizarre, imité du grec
de Lucius de Fatras et écrit dans le genre des
fables milésiennes. Les admirateurs de cet
ouvrage ont ajouté les mois « d'or » à son
titre primitif qui est devenu l'Ane d'or. C'est

dans ce roman que se trouve le charmant
épisode de l'Amour et Psyché. La plus récente
traduction française des' œuvres d'Apulée est

celle de Bétolaud, 4 vol. in-8°, 183o-'38.

APULIE ou la Pouille, Puglia, Apulia, divi-

sion de l'ancienne Italie méridionale ou Grande-
Grèce, sur r.\driatique, au iN. de la Lucanie;
correspondant à peu près aux provinces mo-
dernes de Foggia et de Bari. Elle comprenait
les districts des Dauniens et dos Peucetiens;
sa principale rivière était FAufidus (Ofantoj;
villes im|iortant.es : Luceria, Canusium et

Cannes. D'abord colonie arcadienne et Cre-

toise, l'.^pulie se soumit aux Romains en 317
av. J.-C; se souleva ensuite en faveur d'Anni-
bal et pendant les guerres sociales. Conquise
par les Normands (10o9) elle forma le duché
d'Apulie donné à Robert Guiscard; après avoir
plusieurs fois changé de maîtres, elle fut ab-
sorbée par le royaume de Naples, en 1265.

APULIEN, lENNE s. et adj. Habitant de l'A-

pulie
;
qui appartient à ce pays ou à ses habi-

tants. — L'apllien s. m. Dialecte italien que
l'un parle dans la Pouille.

APURÉ, rivière de l'Amérique méridionale,
dans le Venezuela. Cours, 600 kil., dont une
grande partie est navigable. Lat. N. (à l'em-
bouchure) 7= 36' 33"

; long. 0. 69° 7' 29".

* APUREMEMT s. m. (rad. pur). Finances.
Vérificatiuii définitive d'un compte rendu, d'a-
près laquelle le comptable est reconnu quitte :

apurement d'un compte.

' APURER v. a. (rad. pur). Finances. S'as-

surer, |iar un examen définitif, que toutes les

parties d'un compte rendu sont en règle, qu'il

n'y a plus d'articles en soufl'rance, et que le

comptable doit être déclaré quitte.

APURIfflAC, riv. du Pérou, l'une des sources
de l'Amazoue, nait par lii" 21' lat. S., coule
vers le N., s'unit à l'Urubamba, pour former
l'Ucayali, par 8° 30' lat. S. Après sa jonclion
avec le Mantaro (lat. 12°), on l'appelle quel-
quefois Tainbo.

APUS s. m. [a-puss] (gr. a, priv.; pous, po-
dos, pied). Zool. Genre de crustacés brancliio-

podes, voisin des liraules et caractérisé par la

présence d'une carapace qui recouvre la tête

et le thorax; les pieds sont au nombre d'en-

viron soixante paires, diminuant progressive-

ment. Sur chaque pied de la onzième paire
se trouve une capsule de deux valves, renfer-

mant les œufs, qui sont d'un beau rouge. La
queue est cylindrique, composée d'un grand
nombre de petits anneaux dont le dernier,

plus grand, est terminé par deux longues soies
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articulées. Les apus habitent les fossés, les

mares, les eaux dormantes, presque toujours
en grandes sociétés. Ils nagent sur le dos:
leurs œufs peuvent se conserver desséchés pen-
dant plusieurs années sans que le germe
éprouve d'altération. On distingue Vapus can-
criforme ou binocle à queue en filet, long d'un
pouce et demi avec sa queue ; Vapus prolongé
(monoculus apus) ou limule serricaude, un peu
plus petit; commun dans les départements de
l'ouest. — Astron. Petite constellation de l'hé-r

misphère austral, nommée l'Oiseou de Paradis.

* APYRE adj. Miner, et chim. Infusible :

le cristiil de roche est apyre.

APYREXIE s. f. [a-pi-rè-ksî] (gr. a, priv.;

purexis, fièvre). Méd. Cessation de la fièvre
;

interraission, temps qui s'écoule entre deux
accès de fièvre intermittente.

AQUA [a-koua] (lat. eau) . Préfixe favori des
alchimistes pour les mélanges fluides : uqua
forlis, acide nitrique; aqmi regia, mélange
d'acides nitrique et muriatique.

AQU.ffi [a-kouè] (lat. eauo;). Mot qui entre
dans la dénominalicm latine d'un grand nom-
bre de villes où se trouvaient des eaux ther-

males : Aquw-Bigerronum. Bagnères de Bi-

gorre; Aquœ-Dorbonis, Bourbonne-les-Bains;
Aquœ-Catentes, Chaudesaigues; Aqux-Calide,
Vichy, Bagnoles; A(/!ia?-G''«n!', Aix-la-Chapelle;
Aquw-Gratianse, Aix-les-Bains, etc.

AQUA-FORTISTE s. m. Celui qui grave à l'eau

forte.

AQUAMOTEUR s. m. [a-koua-mo-teur] (lat.

aqtiii, e.iu; motor, qui meut). Bateau qui etl'ec-

tue la remorque en mettant a profit la vitesse

du courant. Les aquamoteuis furent imaginés,
en 182ri, par l'ingénieur Boui'don, et employés
sur le Rhùne. L'expérience leur fut si défavo-

rable qu'on dut les abandonner.

* AQUARELLE s. f. [a-koua-rè-le] (ital. acqua^
relia; de ucqua, eau). Dessin au lavis, dans
lequel on emploie diverses couleurs transpa-
rentes, ayant le moins d'épaisseur possible, et

appliquées à des ouvrages de petite dimension :

tal.ileaux de genre, lleurs, paysages, etc. Ce
genre tout moderne, prit un peu de dévelop-
pement sous Louis XV.

AQUARELLISTE s. des deux genres. Peintre
à l'aquarelle. Les plus célèbres aquarellistes

furent: Bonnington, Géricault, Waltelet, Paul
Delaroche, Charlet, Bellangé, Uecamps, etc.

AQUARIENS, Aquarii, secte fondée par Ta-
tian, au ii" siècle. Les aquariens repoussaient
l'usage du vin.

* AQUARIUM s. m. [a-koua-ri-omm] ou
*v Aquavivarium s. m. [a-koua-vi-va-ri-omm].
Sorte de bassin dans lequel on fait venir des
plantes aquatiques et où l'on entretient des
poissons.— Plur. des Aquabioms (d'aucuns écri-

vent : des Aquaria). L'aquarium d'eau douce

Aquarium d'eau douce.

se construit plus facilement et demande moins
de soins que l'aquarium d'eau de mer. On
couvr le fond d'une couche de 3 à 4 cent, de
sable (in de rivière bien propre: et à la sur-

face de celui-ci, on place de pelils cailloux. On
décore l'intérieur au moyen de rochers, de co-

quillages, de rocaiUes, en évitant d'employer
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des substances inétalliques. On emplit le réci-

pient jusqu'à 3 ou 4 cent, de la partie supé-

rieure de ses parois. L'eau doit avoir au moins
30 cent, de profondeur. On pourrait fixer les

plantes dans le saille en les niaintcnaul avec

des coquilhipes; mais il est nrof.-rahle de les

planter dans des pots que Ion dissimule au
milieu des rochers. La températuic de l'eau

(qu'il s'agisse d'eau douce ou d'eau de mer)

doit être maintenue entre + '.>" et -|- Ki" C.

L'e\cès de lumière solaire est toujours à crain-

dre, parce que celte lumière aide à la produc-

tion de pelils champiçnons verts. l>"appareil ;\

eau de nier, en raison de sa grandeur et de

l'exlrt'me sensibilité des animaux cl des piaules

que l'on doit y introduire, demaïuie beaucoup
plus de soins que l'aquarium d'eau douce. Or-

dinairement, une seule de ses faces est en

Aqu&rîum d'eau «ic mer.

verre; les autres sont opaques, ainsi que le

fond. Ce dernier forme un plan incliné sur

lequel on établit les anémones, les actinies et

autres animaux qui se meuvent rarement et

lentement. On y place aussi quelqu"s plantes

pour purilier l'eau ; mais on évite d'y mettre

de trop grandes herbes marines. Le" premier
appareil de ce genre date de 1832, époque ou
M Power commença, près des côtes de Sicile,

l'étude des poissons et des algues en les Irans-

férant dans des bassins de verre dont l'eau

était souvent renouvelée. Ces études démon-
trèrent que la végétation aquatique conserve
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mais ces animaux ne purent s'habituer à leur

étroite prison : ils moururent.

AQUATILE adj. [a koua-ti-lc] (lat. a<]mtilis;

de (I7101, eau). Bot. Se dit des plantes (pii lialii-

tenl le fond de l'eau et qui restent loujours

submergées, comme Us céralophyllos, les mv-
riophylles, etc. Le mot aquatile est lioaucoup

moins étendu que lu mol wiuiitiquc, qui s'ap-

plique non seulement aux plantes submergées,
mais encore à celles qui surlent en partie de
l'eau, comme les nénufars.

* AQUA-TINTA s. f. [a-koua-tain-ta] (ital.

C(iu colorée). Lspéce de gravure à l'eau-forte,

imilant les dessins au lavis. On dit aussi :

aquatinte. Des aquatintes. — Les premiers
essais d'aqua-tinta ont été faits, au xvni° siè-

cle, par le peintre J.-B. Lcprince. Celte gra-

vure fut erisiiite pratiquée avec succès par
Fragonard, Palniiéri, Houel, etc.

AQUA-TINTISTE s. Celui, celle qui grave à
racpi.'tinlc.

•AQUATIQUE adj. [a-koua-ti-ke] (lat. aqua-
ticm; <ic aqiia, eau). Marécageiix, plein d'eau :

terres aquatiques. — Ce qui croit, ce qui se

nourrit dans l'eau ; plantes aquatiqites, ani-

maux aquatiques. — Voy. Aqlwtile.

]
AQUATIQUEMENT adv. D'une manière aqua-

: tique.

AQUA-TOFFANA voy. Acqua-Toffana.

AQUAVIVA voy. Acqlaviva.

* AQUEDUC s. m. [a-ke-duk] (lat. aqua, eau;
ducen, conduire). Canal de pierre ou de bri-

que, construit pour conduire de l'eau d'un
lieu à un autre, malgré les inégalités du ter-

rain : dès la plus haute antiquité, on construisit

des aqueducs. — L'aqueduc de Carthage me-
surait plus de 110 kil. de long. La portion en
ruines que montre l'une de nos gravures, se

trouve près d'Undena et se compose d'environ

1.000 arches dont plusieurs ont 100 pieds de
haut. Le ciment hydraulique, que l'on em-
ployait en grande quantité dans ces construc-

tions, a conservé une telle solidité qu'un mor-
ceau long de 80 pieds est tombé du sommet
sans se briser.— Appius Claudius fit construire

le premier aqueduc romain à la même époque
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collines ou les traversaient par des tunnels;
dans les basses vallées, ils étaient soutenus pai
des arches. L'Aqua-.Marlia. longue de 60 kil.,

était formée d'environ 7,000 arches. Les con-
duits étaient en brique. La capacité de ces

canaux était extraordinaire; Slrabon nous
apprend que des fleuves entiers coulaient dans
les rues pour l'assainissemenl de la capitale;

on évalue à oO millions de pieds cubes la con-
sommation journalière de celle grande ville.

Quoique privilégiée, Rome n'était p;is la seule

à posséder de ces gigantesques constructions;

il y en avait dans toutes les grandes villes de

Pont Ju G: r

l'empire. L'un des plus merveilleux aqueducs
était celui de iNîmes, comprenant le lameux
Pont du Gard. Celui qui amenait à Lyon les

eaux du .lanou et du Giers oU'rait une parlicu-

larilé remarquable; c'est que pour traverser

les vallées, les eaux descendaient et remon-
taient ensuite dans des tuyaux en plomb sou-

tenus par des arcades en maçonnerie. L'aque-

duc d'Arcueil prenait les eaux de la source du
Rungis, à 17 kil. de Paris, et les amenait aux
Thermes. — Après les Romains, ce sont les

.Arabes qui ont construit le plus d'aqueducs.

Ils en couvrirent l'Afrique septentrionale et

Coupe en profil de i'îiquarium d'eau do mer.

la pureté de l'air dans les eaux, comme fait

ia végétation terrestre qui rend de l'oxygène

à l'atmosphère et qui absorbe l'excès de car-

bone. Il y a équilibre entre la vie animale et

la vie végétale; mais comme les plantes, en

se décomposant, pourraient détruire la qualité

de l'eau, les mollusques dévorent les matières

en décomposition. Principaux aquariums : Ce-

lui du jardin zoologique, Regent's Park, Lon-

dres (IS.SSl, le plus'ancien établissement de ce

genre; composé de 2.o réservoirs, longs chacun

de 6 pieds, profonds de 90 cent., larges de

90 cent, et garnissant les parois d'une sorte

de palais de cristal. Celui du Jardin d'Accli-

malation du Bois de Boulogne (1S60), long de

50 mètres sur M de large, œuvre de l'ingénieur

anglais AV. .Mford Lloyd, qui a construit éga-

lement celui de Hambourg. Le grand aqua-

rium du Palais de Cristal 187l-'72) est encore

plus vaste. 11 mesure 400 pieds de long sur

70 de laree. Il comprend 18 énormes bassins

(de l,:iO0 à l.ï.OOO litres) et 21 réservoirs d'une

moindre dimension. A Brighton, on a cons-

truit, en 1872, un magnifique aquarium pour

les gros animaux marins; on y a exhibé des

requins. Enfin, dans l'aquarium de Westmins-

ter, ouvert eu 1876, on enferma des baleines;

RuÎDCs de l'aqueduc de Carthage,

que la voie Appienne (312 av. J.-C). Les Ro-

mains excellèrent ensuite dans ce genre d'ar-

chilecture. Sextus-JuliusFrontinus, qui avaitla

direction des aqu-^ducs sous l'empereur Nerva,

donne la description de aqueducs dilîérenls

qui conduisaient chaque jour 28 millions de

pieds cubes d'eau à Rome. Plus tard._ le

nombre de ces canaux fut porté à 24. Bâtis

en pente régulière, ils tournaient autour des

l'Espagne. Les principaux aqueducs modernes

sont: celui de Lisbonne, terminé en 1738; celui

de Ségovie (139 arches); le prodigieux aqueduc

sur le canal Ellesmere, .\nglelerre, à une hau-

teur de 126 pieds, sur une longueur de 1,007

pieds anglais, terminé le 26 décembre I8O0.

Mais le plu,s merveilleux est celui de Roqucfa-

vour (vov. ce mot), qui alimente Marseille..

L'aqueduc Croton, de New-York ternùné ez»
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iS42, est l'une des merveilles du genre. Sa

longueur est de dn kil. Il fournil .journelle-

menl 500,000 litres. — L'aqueduc du Verdon,

qui, depuis 1877, fournit de l'eau à la ville

d'Aix-en Provence, n'est pas inférieur aux

chefs-d'œuvre de l'antiquité, et l'on peut en

dire autant des aqueducs de Maintenon, de

Marly, d'Arcueil, etc. — Anat. iSom donné à

ditléfenls conduits qui existent dans les os ou

les parties moUes. — Aqveduc de Fallope (canal

spiroïde du temporal), long canal qui s'ouvre

au fond du conduit auditif interne, se termine

au trou slvlo-ma?loïdien et donne passage nu

nerf facial improprement appelé portion dure

de la septième paire. — Aqueduc du vestibule,

canal qui commence dans le vestibule et se

termine sur la face postérieure du rocher. —
Aqueduc du limaçon, canal vasculaire qui va

de la rarepe interne du limaçon au bord infé-

rieur du rocher. — Aqueduc de SyMus, aque-

duc des tubercules quadrijumeaux, canal obli-

que qui établit une communication entre le

ventricule moyen du cerveau et le ventricule

du cervelet.

•AQUEUX, EUSE adj. [a-keû; eû-ze]. Qui

est de la nature de l'eau: l'humeur aqueuse de

l'œil ; la jmrtie aqueuse du sang. — Qui con-

tient de l'eau ; légumes trop aqueux.

À QUIA loc. lat. [a-kui-ia] {à parceque). Hors

d'état de répondre : il est réduit à quia.

AQUICULTEUR s. m. Celui qui cultive les

êtres aquatiques (plantes et animaux).

AQUICULTURE s. f. [a-kui-kul-tu-re] (lat.

aquu, eau ; colère, citltam, cultiver). Culture

de l'eau ou des habitants de l'eau (animés et

inanimés). La culture des poissons se nomme
PlSCICL'LTl-EE.

AQUIDABAN (Paraguay), lieu où la guerre

entre le Un sil et le Paraguay se termina par

la défiite et la mort du président Lopez,

l"mars 1870.

AQUIFÊRE adj. [a-kui-fè-re] Géol. Qui porte,

qui contient de l'eau, ou qui en charrie.

AQUIFOLIACÉ, ÉE adj. [a-kui-fo-li-a-sé] (lat.

aquif'oUum, huux). Bot. Qui ressemble au houx.

— ÂQUiFOLiACÉEs S. f. pi. Synon . de Ilicinées

Voy. ce mot).

AQUILA [a-koui-la] ville d'Italie, cap. de la

prov. d'Aquila (autrefois Abruzzo Ulteriore II;

b.àuo kilom. carr. ; 410. UOU liab.). sur l'Ater-

no, à 190 kil. N.-N.-O. deNaples; 19,722 hab.

Près de cette ville, les Aragonais, sous le con-

dottiere Braccio Forte-Braccio, furent battus

par les forces alliées papales, napolitaines et

milanaises, commandées par Jacob Caldora,

2 juin 1424. Biaccio, blessé et prisonnier, re-

fusa toute nourriture et péril d'inanition, le

B juin.

AQUILA nom scientifique de l'aigle.

AQUILA NON CAPIT MUSCAS loc. lat. [a-

kui-la-nunn-lia-pitt-nuis-sUassj {un aigle ne

s'amuse pas à prendre desmouches). Un homme
d'une grande intelligence doit mépriser les

petites questions.

AQUILAIRE s. f. [a-kui-lè-re] (lat. aquilaria;

de aqnibi, aigle). Bot. Genre d'Aquilariées,

conipreiiaiil des arbres ou des arbustes de

ri 11 lie, à rameaux cylindriques, à Heurs al ternes,

entières, sans stipules, à corolle nulle, à dix

étamines, à ovaire unique, libre. L'Aquilaire

de Malacca ou Bois d'aigle {Aquilaria Malaccen-

sis), répand, quand on la briile, une odeur
aromatique agréable; c'est un parfum que les

Orientaux paient au poids de l'or. L'Agal-

loche uu Bois d'aloés {Aquibiria agallocha) ca-

lumbac du Thibet, jouit des mêmes propriétés

duesàune matière grasse el résineuse. Ces

deux espèces se eultivenl en serre chaude.

AQUILARIÉ, ÉÈ [a-kui-la-ri-é]. Bot. qui

ressemble à l'aquilaire. — On dit aussi aqui-

LARiNK OU AQuiLAHiACÉ. — Aqullarlées s. f. pi.

AQUI

Petite famille de plantes dicotylédones, voi-

sine des Térébinthacées, et qui a pour type le

genre aquilaire.

AQUILÉE [a-ki-lé] Aquîlea, Aglar. Village

d'istiie (Autriche) à 2 kilom. de l'Adriatique

et à 25 kilom. S.-O. de Gœrz ; 1.80U hab. : sur

l'emplacement de l'antique Aquileia, colonie

romaine vers 180 avant J.-C, fortifiée en 168.

"Ville importante à l'extrémité orientale de la

Gaule cisalpine. Constantin 11 y fut tué dans
une bataille contre Constance , mars 340.

Maxime, butant contre Théodose, y subit un
sort semblable le 28 juillet 388. C'est encore

près d'Aquilée que Théodose battit tugéne et

le gaulois Arbogaste, 6 sept. 394. Attila ruina

la ville en 4o2 et l'Ostrogoth Théodoric y
vainquit le roi d'Italie, Odoacre, en 489. La
ville, rebâtie par iNarsès, resta le siège d'un

patriarcat, depuis le vi= siècle jusqu'en 1751.

AQUILEGIA[a-kui-lè-ji-a] Nom lat. de l'An-

cûlie.

AQUILIEN, ENNE adj. [a-kui-li-ain] (lat.

ogî((7i(, aigle). Ornith. Qui a du rapport avec

l'aigle.

AQUILIFÈRE s. m. {aquila, aigle
;

ferre,

porter), porle-aigle dans une légion romaine.

* AQUILIN adj. m. [a-ki-lain] (lat. aquilinus,

d'aiglej. .N'est usité que dans cette locution :

nezaquilin, nez courbé eu bec d'aigle.

AQUILIUS 1. (Manius) consul de Rome en
129 avant J.-C. ; céda la Phrygie au roi de

Pont.— Il Aquilius Nepos (.Marcius) consul en

101, sans doute lils du précédent, étoulia la

révolte des esclaves en Sicile, tomba au pou-

voir de Alithridate qui le fit péiir au milieu

dessupplices.—111 Aquilius Gallius(CAiLs), pré-

teur en Gii avant J.-C.

•AQUILON s. m. [a-ki-lon] (lat. aquilo).

Vent du nord : le froid aquilon.— Poétiq. Les

Aqliloxs, se dit de tous les vents froids et

orageux : la violence des aquilons.

AQUILONIA, ville du Samnium, célèbre par
une victoire de Papirius Cursor sur les Sam-
nites (293 av. J.-C).

AQUIN (ilal., Aquino; lat. Aquinum), ville

d'Italie, prov. de Caserla; à 3 kiJom. .N.-E. de
Pontecorvo; 1,500 hab. Evèché; ruines ro-

maines; patrie de Juvénal. Saint Thomas
d'Aquin naquit près de là, à Rocca Secca.

AQUIN 1. (Philippe d'), savant, né à Carpen-
tras vers IS'iS, mort à Paris en ICiiO. Il se

nommait Mardochée et fut d'abord rabbin de
la synagogue d'Avignon; mais s'étant fait

baptiser à Aquino, il prit le nom de cette ville

lorsqu'il vint s établir à Paris avec sa famille.

Louis XIU le nomma professeur au Collège

royal et interprète pour la langue hébraïque.

11 corrigea, pour la Bible polyglotte de Le Jay,

l'Ancien Testament, travail pour lequel il reçut

4,000 livres (environ 12,000 fr.). Il a laissé un
I)ict. hébreu-chaldéen-thatmud-rubbinique (Pa-

ris, 1629, iii-fol.) et plusieurs autres ouvrages.
— 11. (Louis d'), orientaliste, fils du précé-

dent, a traduit en latin le commentaire de
Lévy Ben Gerson sur Job et le commentaire
sur'Esther. — III. (Antoine d'), fils du précé-

dent, mort en 1696; fut premier médecin de
Louis XIV, et eut pour fils Louis, qui devint

évêque de P'réjus.

AQUITAIN, AINE s. et adj. [a-ki-tain]. Ha-
bitant de r.'Vquitaine; qui appartient à ce pays

ou à ses habitants.

AQUITAINE, [a-ki-tè-ne], Aquitania {Pays

des eaux), nom par lequel César désigne une
des trois grandes divisions de la Gaule. L'A-

quitaine était comprise entre la Garonne, les

Pyrénées el L'Océan ; on l'appelait aussi quel-

quefois Kocempopulanie
,

parce qu'elle était

habitée par les neuf peuples suivants: Lucto-

ra*es(Lecloure);Êiî/sa<es(Eauze); Ausci (Auch);
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Consorani (Conserans); Convcnse (Saint-Ber-
trand de Comminges); Bigerriones (Tarbesl;

Sotiates (?>0i); rasa(i;s (Bazas); Tarbelli {Dàx);

ces peuples étaient d'origine ibérique. Con-
quise par Crassus, lieutenant de César, en
.50 av. J.-C, l'Aquitaine fut augmentée sous
le règne de Constantin et comprit tous les

pays situés entre la Loire, les Cévennes, les

Pyrénées et l'Atlantique. Elle formait trois

provinces : Aquitaine 1", cap. Bourges; Aqui-
taine 2", cap. Bordeaux ; Aquitaine 3= ou No-
vcmpopulanie, cap. Eauze, puis Auch. — Con-
quise par les Visigoths, en 418, et prise par
Cliivis, en 507, r.A.qui laine forma un duché
donné en 628 à Canbert. frère de Dagobert.
Ce prince s'établit à Toulouse, s'agrandit et

fît revivre l'ancien titre de rois d'Aquitaine,

éteintdepuis cent ans avec la monarchie des
Visigoths. Son fils, Chilpéric, mourut de mort
violente et ses autres successeurs, Eudes, Hu-
nald el Waifre, n'osèrent prendre que le titre

de ducs, parce que, ne pouvant résister aux
Arabes d'Espagne, ils ne virent d'autre moyen
de salut que d'appeler les Francs à leur

secours. Après Waifre, qui fut assassiné par
ordre de Pépin (2 juin 768), r.\quitaine fut

réunie à l'empire des Francs; mais son fils,

Lupus, (Loup) se chargea de venger, à Ronce-
vaux, la mort des derniers Mérovingiens.

Louis le Débonnaire reçut, en 781, le litre de
roi d'Aquitaine, et il le donna, en 814, à son fils

Pépin l'', qui le laissa à Pépin 11 (839), à

Charles le Chauve (849), à Charles (865) et à
Louis le Bègue (867). Dix ans plus tard, l'Aqui-

taine fut érigée en duché en faveur de Rai-

nulf, fils de Bernard, comte de Poitiers. Elle

s'étendait de la Loire au Bhûiie et aux Pyré-

nées. Le mariage d'Eléonore d'Aquitaine avec

Louis VU, en 1 137, réunit un instant ce vaste

fief à la couronne. Par son mariase subséquent
avec Henri 11 Plantapenet, cette princesse,

répudiée en 1152, transféra ses immenses do-

maines aux Anglais, en 1154. Philippe-Au-

guste les confisqua en 1200, mais saint Louis

rendit au roi d'.\nglelerre, pour être tenue

en pairie sous le titre de duché d'Aquitaine,

une partie de l'ancienne Aquitaine, qui rece-

vait déjà le nom de Guyenne; confisquée en
1292, rendue en 1303, abandonnée par le

traité de Brétigny, en 1360, érisée en princi-

pauté pour le Prince iNoiren 1362, l'Aquitaine

fut définitivement confisquée en 1370. Le
litre de duc d'Aquitaine fut encore pris par

les rois d'Angleterre Henri V et Henri VI. Les

étrangers ne furent complètement chassés de

ce pays qu'après la bataille de Castillon. en

1453.— Louis XV, voulant faire revivrele litre

de duc d'Aquitaine, le donna à l'un de ses

petits-fils , Xavier-.Marie-Joseph de France

(17o4-'64); voy. Guyenne.

AQUITANIQUE adj. Qui appartient, qui est

propre a l'Aquitaine.

AQUOSITÉ s. f. [a-ko-zi-té] (lat. aquosus,

aqueux). Qualité de ce qui est aqueux.

A. R , abréviation de anno regni (an du
règne), dans certains traités d'histoire. —
Signifie aussi Altesse Royale.

' ARA s. m. (abrév. à'araraca, nom de cet

oiseau, chez les Guaranis). Groupe de perro-

quets à longue queue étagée, à joues dénuées

de plumes, el remarquables par leur taille,

leur beauté et la variété de leur plumage. Les

aras sont des espèces que l'on ne rencontre

que dans les forêts de l'Amérique tropicale,

oii ils se tiennent sur les arbres et ne se

posent presque jamais à terre. Ils grimpent
autour des branches, en quête de graines, de

fruits el d'amandes dont leur bec puissant

brise avec facilité l'enveloppe. L'une des plus

belles espèces est Vara écarlate {ara macao, Lin-

né) qui mesure plus d'un mètre depuis lebecjus-

qu'au bout de la queue. Vaj-n aracanga, simple

variété du précédent, s'en distingue seulement

par la taille qui est plus petite et par sa cou-
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leur qui est d'un roiipe moins foncé. L'ara

btcu et jaune {ara ararawxi, Linné), presque

aussi grand que le premier , est une des

espèces les plus connues en France; loul le

dessus de son corps est d'un beau bleu d'azur

dus oumoMii Iciiité de vert ; le dessous, jaune

Ara bleu et jiune (Ara araranna).

oran<re éclatant; joues blanches; bec noir. Il

frr(iii.>nle les pays marcca,i;eux où croissent

certains palmiers dont il dévore les fruits. On
l'a fait reproduire en captivité sous nos cli-

mats. — La femelle des aras pond, dans les

trous des vieux arbres, deux œufs blancs
qu'elle couve alteruativement avec le mâle.
Pris jeunes, les petits s'apprivoisent facile-

ment; on leur apprend, avec beaucoup de
peine, à prononcer quelques mots.

* ARABE s. m. (arabe, Arab; lat. Arabits).

Habitant de l'Arabie ou qui en est originaire.
— Fam. Homme qui prêle son argent à un
intérêt exorbilant; qui vend excessivement
cher; crénncier inifùtuyable : il est cruel d'a-

voir à faire a lui, c'est un arabe. — Adj. Qui
appartient à r.\rabie ou aux Arabes : langue

arabe, cheval arabe, arcldtecture arabe, bureaux
arabes. — Chiffres arades, cbill'res en usage
dans notre svstème de numération, c'est-à-

dire : 0, 1. 2,":3. 4,:;. 6, 7, 8, 9. Vov. chiffres.—
Elbnogr. Dan>'eursprétenfions généalogiques
les Arabes nomades se font descendre d'ismaël
fils d'Abraham et d'.\gar. Les .arabes séden-
taires font remonter leur origine jusqu'à
Kahtan ou Jectan, llls d'Héber, descendant de
Sem. D'autres, jadis, appelés Madinnites, se

disent issus de Madian, lils d'Abraham et de
Cethura. Anrès Miihomet, les nombreuses tri-

bus arabes se répandirent dans le nord de
l'Afrique, où quel

_
les familles se sont conser-

vées pures de tout mélange. « Quelques voya-
geurs ont prétendu que le Persan est le Fran-
çais de l'Asie; ces paroles ont élé dites un peu
à la légère, je suppose; car la comparaison
n'a rien de flatteur pour un Européen; on
pourrait, je crois, regarder à plus juste titre

les Arabes comme les Ânclais du monde
oriental. — L'amour de la liberté nationale et

individuelle, la haine des réglementations
inutiles, de l'inlervention administative, un
grand l'espect pour l'aulorité, joint à une ap-
préciation clairvoyante des vues et des erreurs

des princes, beaucoup de bon sens pratique,

la passion des longs voyages, l'esprit de com-
merce et d'entreprise, le courage à la guerre,

la vigueur en temps de paix, une indomptabh.'
persévérance, voila quels sont les traits du
génie anglais, et tous s'appliquent également
aux Arabes. Comme laplupartdes généralités,

celte assertion admet sans doute des excep-
tions nombieuses. » (Palgrave). — « Il y aen
Arabie deux classes de populations bien dis-

tinctes, — distinctes non par la langue ou au-
cun des caractères qui constituent le fond des
nationalités, mais par lesmœurs, les habitudes,
tout le détail de la vie sociale. Ce sont les
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Bédouins ou Arabes nomades, et les Arabes
des villes. On sait sous ijuel jour relatif les

voyageurs ont dé peint ces deux classes d'.\rabes.

L'immense supériorité que le pasteur sémite
ou arabe — le flédouin, pour employer la dé-
nomination qui nous est devenue familière
dejiuis que nous sommes en contact avec eux
dans notre possession algérienne, — s'est de
tout temps attribuée dans son opinion sur

r.\rabe sédentaire, cette supériorité ne lui a

été contestée par aucun voyageur. Le Sémite
est resté pourtous le type d'une noble nature
que le séjour des villes a pervertie ou abaissée
« Je voudrais, dit quelque part M. Palgrave,
que ceux dont l'imagination se complaît dans
un portrait idéal de la vin du désert, ceux qui
regardent les Bédouins comme dignes d'ad
miralion et leur condition comme digne d'en
vie, je voudrais qu'ils fussent ici, dans mon
cani|iement, seulement pendant trois jours,
et qu'ils pussent voir de leurs propres yeux
et non d'après des narrations romanesques,
à quelle profondeur de dégradation une des
plus nobles races de la terre a pu descendre
sous l'inlluence séculaire de la vie nomade. »

Mais celte noblesse de la race, c'est dans les

parties élevées du centre delà Péninsule, non
dans le désert comme on l'a cru longtemps,
qu'il la faut chercher. « J'ai beaucoup connu,
et d'une manièreassez intime, ditencore notre
voyageur, pas mal de races d'Asie, d'Afrique
et d'iîurope; eh bien, je donnerais difficile-

ment à aucune d'elles la préférence sur le vé-
ritable et pur Arabe du centre et de l'est de
la Péninsule. C'est lamêmelangue et le même
sang que les Arabes du désert : et cependant
combien ils leurs sont immensément supé-
rieurs ! Il n'y a pas plus de distance entre un
grossier Highianderet ungcntleman anglais. »

(Vivien de Saint-.Martin). — Sport. Cheval
ARARK. On donne généralement le nom de
chccal arabe ou substantivement, d'arabe, à
tous les chevaux d'Orient, et l'on confond
ainsi les véritables arabes avec les chevaux de
Syrie, de Perse, d'Fgypte et du Sahara. Chez
les uns comme chez les autres, on rencontre
quelques familles privilégiées qui possèdent
une beauté, une vigueur, une rapidité extra-
ordinaires; cesontlosnei//(ou chevaux derace.— Bureaux arabes, voy. Bureau.

•ARABESQUE adj. Se dit d'un genre d'ar-

chitecture que les Àrabesintroduisirent en Eu-
rope au moyen âge, et qui consiste à n'ad-
mettre, dans les ornements et la décoration,
que des imitations de plantes et de feuillages,

parce que la loi de Mahomet défend toute re-

présentation dfl figures, d'hommes et d'ani-

maux : architecture arabesque ; genre, style

arabesque. — S bstantiv., au masculin : l'ara-

besque.

•ARABESQUES s. f. pi. Ornements capricieux
de sculptuie et de peinture, ainsi nommés
parce qu'ils ont été fréquemment en usa^e
chez les Arabes , auxquels les prescriptions du
Coran interdisaient la représentation des êtres

ARAB 233

animés. Les arabesques se composaient de
tiges, de feuillages, de fleurs, de fruits de rin-

ceaux, d'enroulements et d'autres objets gra-

cieux qui pouvaient s'entrelacer et qui for-

maient tantôt des dessins variés, tantôt la ré-

pétition du même modèle. L'alhambra est

particulièrement riche en arabesques. Cegenre
de dessin était connu des Egyptiens et des

Romains. On en fit un fréquent usage pendant
la période moderne delà Renaissance et, chez
nous, sousle règne de Louis .XlV. Aujourd'hui,
on y a encore recours pour la décoration des
murs intérieurs, des panneaux, des pilastres,

des montants de porte, des frises, des plafonds
et des voùles; mais jamais pour les œuvres
d'un style sévère. Nos arabesques diffèrent de
celles des Arabes par l'admission de figures,

d'animaux réels ou fantastiques, de chimères,
etc. — S'emploie aussi quelquefois au sing. :

dessiner une arabesque.

ARABETTEs. f. (de Arabie). Bot. Genre du
crucifères, tribu des Arabidées, caractérisé par
un siliquo linéaire, des graines comprimées,
ovales ou orbiculaires. Parmi les espèces que
l'on cultive dans nos jardins, nous citerons :

l'arabette des Alpes
,
printanière ou tourettc

[arabis Alpcna) qui forme des toiilfes vertes et

porte, en mars, des Heurs blanches un peu
odorantes; Varabeltc rose (arabis rosea), de la

Calabre, bisannuelle, à fleurs d'un beau rose
purpurin, fleurit en mars ; l'arabette d'allioni

[arabis Aliionii), du Piémont; haute de60cent.
Ces plantes alfectionnent les terrains sablon-
neux ou pierreux les plus secs.

ARABGIR, ville de l'Asie Mineure, à IGakil.

E.-S.-E. de Sivas; 30,000 bah. ; commerce par
les caravanes; travail du coton.

ARABIDE s. f. Bot. Synon. d'Arabette.

ARABIDÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à l'a-

rabidc. — Arabidées s. f. pi. Bot.Tribu de cru-
cifères ayant pour type le genre arabide.

ARABIE (arabe : Bjéziret el-Arab, péninsule
des Arabes), presqu'île formant l'extrémité

S -0. de l'Asie, entre 12" 40' et 34° N. et entre
30" et 57° de long. E. — 3,lo6,o74 kil. car.

Les anciens géographes divisaient l'Arabie en
trois parties : {" Arabie Pétrée. région monta-
gneuse entre la Palestine et la mer Rouge;
i" Arabie Déserte, comprenant le grand désert

et s'étendant de l'Arabie Pétrée au golfe Per-
sique; 3° et Arabie Heureuse, sur les rives de
la mer Rouge et de l'océan Indien. — Divisions

sioDER.-vES : i" L'Hcdjaz, vilayet de l'empire
turc, comprenant la presqu'île du Sinaï et le

territoire entre la mer Rouge et le désert, jus-

qu'à 19" lat. S., paysgénéralement stérile
,
qui

renferme les villes saintes de la Mecque et de
.Médine

;
ports principaux : Djeddah et

Vembo ;
2» VYéinen, autre vilayet turc, oc-

cupant le reste de la côte de la mer Rouge;
portion la plus fertile de r.\rabie. Principales

villes : Sana, Hodeida, Moka, Loheia et Aden
(aux Anglai.s). Le petit état de Lahej, près
d'Aden, est placé sous le protectorat de la

Grande-Bretagne; 3" VHadramaut, occupant
les côtes sur l'océan Indien, entre i'Yémen et

l'Oman, et s'étendantau N. jusqu'au désert. Il

est habité par des tribus indépendantes; prin-

cipal port : Makallah;4'' YOnuin, région très

montagneuse, entre le golfe Persique, l'océan

Indien, l'Hadramaut et le désert. Le Seyid ou
sultan d'Oman est indépendant; il régnait

jadis sur les côtes de l'océan Indien ei sur

les îles adjacentes, jusques et y compris
Socotora. Villes principales : Mascate, Aluttra,

Sohar et Soweik ;
5° l'AAsa, (El-Hasa), pays en-

trecoupé de plaines et de montagnes, sur la

côte occidentale du golfe Persique, entre

Katar, Irak-Arabi et l'Iîuphrate. Villes prin-

cipales : Hofhuf et Katif. lAhsa a été envahi

par les Turcs, en 1873, et n'a dû son indépen-

dance qu'à la jalousie de l'Angleterre; 6" le

Nedjed ou ÎSejd, région centrale et la plus

vaste des divisions de l'Arabie, plateau mon-
tagneux, séparé de l'Ahsa par une langue du
désert et formant le sultanat des Wahabites;
cap. Riyad. Les chevaux du Nejd sont les vé-

ritables chevaux arabes. Le territoire produit

du fer et du cuivre; 7" le Chômer ou Schoiner,

consistant en trois chaînes de montagnes sé-

parées du iNejd par un désert étroit. Le sultaa

de Schomer (cap. Uayel) a soumis les tribus

I.
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de Bédouins qui habitent ce territoire. Il règne

ég.ileiuent sur le Wady Jowf et sur le Wady
Scrhan, séparés du Schomer par un vaste dé-

sert de sable. Le premier se compose d'une

fertile vallée et le second d'un terrain sablon-

neux et stérile. Au-delà, s'étendent les déserts

entre la Syrie et l'.^rabie; ils sont habités par

des tribus de Bédouins : Béni Lam, à l'E.
;

Howeitat. Sherarat et Kdwan,à l'O. — L'oph-

talmie et réiéphantiasis sont des maladies

communes en Arabie. La peste visite les côtes

de t'Mups en temps. « L'Aiabie ollre au centre

un large plateau, entouré comme d'une cein-

ture dé déserts sablonneux à l'est et au sud,

pieiieu.x au nord seulement. Ce cercle gigan-

tesque est à son tour boi'dé par des cliaincs de

nionlagnes basses et arides poui' la plupart,

mais .iui, dansl'Yémenet l'Oman, acquièi-ent

une hauteur et une fécondité remar(piables.

Le plateau central, limité par les sinuosités du

Ncrond, occupe à peu près la moitié de la

Péninsule. Si, à ces hautes terres ou Nedjcd,

pour prendre ce nom dans son acception la

pins large, nous ajoutons le Djowf, le Tayif,

le Djebel Asir, l'Yémen, l'Oman, la province

d'Iiasa, en un mot, toutes les régions fertdes,

nous trouverons que les deux tiers au moins de

l'Arabie sont [u'opres à la culture, et (|u'un

tiers seulement est voué à une irrémédiable

stérilité. Les espaces vides laissés surles cartes

indiquent aussi souvenl les provinces inconnues

des géographes, que les parties non habitées

du pays. » (Palgrave). — La plus grande al-

tiUide'de l'Arabie se trouve non loin de Jela-

jel. piovince de Sedeyr, iNedjed; à partir de

ce point, le terrain s'incline doucement vers

les dill'érenles mers qui environnent cette pé-

niusiile. La presqu'île du Sinaï est travei'sée

par les contre-forts de la chaîne du Liban. —
Iles importanles : Bahrein (golfe Persique);

Socolora (Océan Ind.en). — 11 n'y a pas de

gi'ands tleuves; les eaux forment des torrents

qui se perdent dans les sables en été et n'at-

teignent lamerqu'au momentdes pluies. Dans

le désertie thermomètre atteintquelquefois40"

pendant la nuit et 4a'> pendant le jour. Pro-

ductions minérales : fer, plomb, cuivre, sel

gemme, albâlre, agate, cornai lue, tourmaline,

émerande, onyx, gypse, salpêtre, soufre, naph te

et asphalte. — Productions végétales : café,

dalles, baume, gomme arabique, casse, aloès,

myrrhe, encens, céréales, légumes, fruits. -

Animauxsauvages: gazelle, antilope, gerboise,

hyène, panthère, once, chacal, loup, renard,

sanglier, chat sauvage, ânesauvage, singe, etc.

^- Oiseaux : aigle, faucon, héron, hibou, au-

truche, perdrix, pintade, faisan. — Fameux
cheval arabe; chameau. — Perles sur la côte

d'Oman. — La population a élé diversement

évaluée de 7 à t.ï millions d'iiab. ; Palgrave

pense qu'elle n'excède pas 9 millions, dont les

sept huitièmes appartiennent aux tribus con-

nues sous le nom collectif d'Arabes; le surplus

se compose d'Hindous, de Turcs, de Nègres,

d'Abyssins, de Juifs, de Persans et de Francs.

La langue arabe est parlée avec une grande
pureté, surtout par les Bédouins. La religion

dominante est l'islamisme. — lligi\ : Les Ara-
bes ont la prétention de descendre directement
d'ismaël qui fut, d'apiès leurs tradilious, le

premier grand pnUre de la Mecque. Un autre

de leurs ancêtres fut Kahtan, premier roi de
rYén\en, dont la dynastie régna pendant
deux mille ans. Saba, son quatrièinesuccessour,

bâtit la capitale ; d'ofr le nom de Sabéens.
Himyar, qui vint après Saba, construisit Mareb.
lîilkis, reine de l'Yémen, fut la reine de Saba
dont il est questiondansj'histoire deSalomon.
Le judaïsme se répandit dans tout le pays et

les chrétiens furent partout persécutés; ce qui

amena avec le roi chrétien d'Abyssiuie, une
guerre à la suite de laquelle le royaume Hi-

myarite succundia (vers .'iOO). Peu après, l'A-

rabie entière, uninstantenvahieparlesPerses,
tomba sous le joug des Mahométans. La dy-

nastie des Ommiades, qui huit ea 750, fut
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remplacée par celle des Abbassides (du viii^ au

\m° siècle). Après quoi l'histoire de l'Arabie

ne présente qu'une suite confuse de querelles

entre de petits chefs; il n'y eut de vraiment re-

marquable que le mouvement waluihilc (voy.

ce mot). Voy. aussi les noms des divisions

citées dans cet article.— Langue. L'arabe ap-

partient, avec l'himyaritique et l'éthiopien, à

la branchcméridionaïe delà famille des langues

sémitiques. Sa forme classique, celle qui fut

employée pour la rédaction duCoran, s'est for-

mée dans l'Hedjaz et le Nedjed. Quoique d'une

origine relativement récente , il a conservé

plus que les autres une forme archaïque. Peu
de langues oli'rent un pareil exemple d'in-

Uexions et de richesse grammaticale. 11 sur-

passe les autres dialectes sémitiques par sa

ilexibilité, sa délicatesse et sa précision :c'esl

le latin de l'Orient. 11 a pris possession de

presiiue tous les pays autrefois occupés parla
famille sémitique et règne dans l'Asie occi-

dentale et dans l'Afrique septentrionale, où
il est parlé, plus ou moins purement, par

'i"< millions d'individus. De plus, il a fait subir

son influence à l'hir.douslani. au malai et à

l'espagnol. Notre français, lui-même, a admis
quelques unes de ses expressionsscientifiques.

Son alphabet, dérivé du syriaque et du phé-
nicien, se compose de vingt-huit caractères,

que l'on écrit de droite à gauche. Cet alpha-

bet, essentiellement consonnant, n'admet les

voyelles que pour être écrites au-dessus ou
au-dessous de la ligne; on les omet même
quelquefois. L'écriture cufique (de la ville ap-

pelée Ciifah ou Coufah) fut d'abord employée;
mais la forme cursive, nommée ncskhi, préva-

lut au s= siècle, concurremment avec ci'aulres

formes locales. L'alphabet arabe a été adopté
par les Persans, les Afghans, les HindoListani,

les Turcs, les Malais, les Berbères, e(c. La
grammaire fut la première des sciences cul-

tivées par les Arabes, principalement pour
fixer le textedu Coran, et elle consLitueencore

une élude favoi'ile. Le travail erammatical
le plus célèbre est VAIfiya (ainsi nommé parce

qu'il se compose de mille vers), œuvre d'Ibn

Malek, qui mourut en 1273; (édition arabe par

Uieterici, IS.'il ; arabe et française par de Sacy,

1833). Les meilleures grammaires dues aux
Européens sont celles de Sacv, (deuxième édi-

tion, 1831), et d'Ewald (1831 -'33). Les diction-

naires les plus importants sont le Sihah, d'.\l-

lauhari (mort vers 1007); le Lisan-el-Arab,

d'Ibn Mukarram (mort en 1311); le Kâmûs,
de Firuzabadi (mort en 1414), contenant
soixante mille mots (imprimé àCalcutta, 1817;

et au Caire, 1864); et le Taj el-Arùs, énorme
compilation faite au Caire, xvni'= siècle, et

donlle Kâ/HÙsfornie seulement laseptième par-

lie.— LrrTÉnATURE,.\RTS et SCIENCES. La poésie fut

cultivée en Arabie dès une époque assez recu-

lée; mais le premier. modèle littéraire fut le

Coran, sur lequel se concentra pendant long-

temps toute l'activité des Musulmans. Sous le

règne des Abbassides, l'étude des auteurs grecs
détourna heureusement les esprits. Le droit,

l'histoire et la géographie furent cultivés, des
écoles et des hiblinUièqiies furent fondées.

Protégées par les califes de Bagdad et parles
Ommiades d'Espagne, les lettres firent au-

tant de progrès que les sciences et elles se

maintinrent dans un état florissant jusqu'à

la prise de Bagdad par les Mongols (l'ioS).

L'âge d'or de la poésie avait été le siècle avant

la venue de Mahomet. Des poèmes de cette

époque, les plus célèbres furent les sept Moul-

luIuU, chefs d'œuvre, que l'on avait exposés

dans la kasba de la Mecque, s'il faut en cr. ire

une tradition douteuse. Us ont été souvent pu-

bliés ensemble ou séparément (arabe, par
Arnold, 18o0; anglais, par sir William Jones).

Les jmésies d'Amru'I-Kais ont été publiées en
allemand par Huckert, 1843. Lesœuvres prin-

cipales de plusieurs autres poètes éminenls
appartenant à la pcriode|U'imitive se IrouNcut

dans VHamdsa d'Abou-Temau (arabe et latiu
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par Freytag, 1828-'47; allemandpar Ruckert,
1846). Montancbbi, vers le milieu du x" siècle

(arabe, par Dielerici, 1861 ; allemand parvon
llammer, 1824), estle meilleur poète des siècles
après le Propuète. Toutes les poésies arabes
appartiennent aux genres lyrique et didac-
tique ; il n'y eut jamais de théâtre. Les Arabes
connurent aussi un genre intermédiaire entre
la prose et la poésie. Le Makamut, d'Hariri
(arabe par de Sacy, 2» édition, 1847-'53; an-
glais, par Preston, 18bO), peut en donner une
idée; c'est une collection d'aventures amu-
santes, contées avec grâce et habileté, en prose
rimée. Riickert (1839) les a admirablement
imitées en allemand. Le roman qui a pour
titre <i Aventures d'Antar » (traduit en partie
par Hamilton, 4 vol. 1820) est une charmante
|ie,nlure de la vie arabe avant .Mahomet. Dans
la même catégorie de productions se placent
les fameuses ce Mille et une nuits ou Nuits
arabes » dont on ne connaît pas l'auteur et

qui paraissent dater du xv« siècle. - LeCuran,
œuvre contradictoire et sans ordre, demandait
à être expliqué, ce qui donna naissance à une
foule de commentaires, dont le plus estimé est

celui de Beidhawi (publié par Fleischer, 1 844-'8)

et àdes traditions orales, dont Bokharia donné
une collection (publiée par Krehl 1862-'8).

Plusieurs recueils de lois et de décisions
des juges ont élé publiés et traduits; parmi
eux, le Ftitawa Alemjir, fait par l'ordre de
l'empereur Aurengzebe, fut imprimée à Cal-
cutta (6 vol, in-4'', 1828-'3b), — Le nombre des
œuvres historiquesest très considérable (Hadji
Khalfa en compte 1,300), Nous citerons les his-

toires générales d'AbouIféda, de .Masudi, ds
l'abari, d'Ibn-al-Alhiri, d'Ibn Koteiba, d'Ibn
Ettiktaka et d'Hamza d'Ispaban ; les histoires

des premières conquêtes musulmanes par Al-
Beladori, et Al-Wakidi, l'histoire des Arabes
d'Espagne, par Al-Makkari ; l'histoire d'Afri-

que et d'Espagne, par Ibn Adhari; celle de la

Mauritanie, par Ibn Ab-Zer; les histoires des
sultans Mamelucks et des Coptes, par Makrizi;
les annales de Taghiri; les œuvres profondes
d'Ibn Khaldun (mort en 1406); la biographie
de Mahomet, par Ibn Ishak (traduction alle-

mande de Weil, 1861). Les philosophes formés
a l'école grecque et pour la plupart admira-
teurs d'Arislote, s'occupèrent principalement
des sciences; rappelons les noms d'AIkindi
(ix" siècle), d'Alfarahius (x=) et surtout ceux
d'Ibn Sina ( Avicenne ) et d'Algazzali. Au
xii" siècle, l'Espagne devint le centre de l'ac-

tivité scientifique ; alors tlorissaient : Ihn
Badja (Avempace), Ibn Tophail (Abou-Baccr)
et ibn Roshd (Averroes). Les Arabes firent

marcher à grands pas les sciences mathéma-
tiques ; s'ils n'ont inventé ni l'algèbre ni les

chill'res dits arabes, ils ont perfectionné la pre-

mière et favorisé l'adoption des seconds. Ils

ont simplifié les calculs trigonométriques en
substituant à l'usage des cordes celui des

sinus et des tangentes. Dans le domaine de
l'astronomie, Aboulhassan perfectionna les

instrumentsd'observation ; Ibn Yunis et Oloug-
Beg en construisirent de nouveaux qui étaient

bien plus puissants, et Abuul Wefa Ht des dé-

couvertes d'une grande importance. La méde-
cine et la pharmacie ne doivent pas moins
aux Arabes, Le « Canon de médecine » par
Avicenne, resta pendant, plusieurs siècles le

livre classique de l'Europe. VElhavi ou Coji-

tinens de Rliazes n'obtint pas moins de succès

et fut plusieurs fois imprimé en latin, Geber
s'occupa de chimie, et Ibn Baitar de botanique.

La vaste étendue de l'empii-e des Califes, le

commerce avec les contrées éloignées et les

pèlerinages augmentèrent les connaissances

géographiques. Un marchand, nommé Soley-

man, visita la Chine au ix" siècle: vers 9.ï0,

Al-lstakhri et Ibn Haukal voyagèrent de l'A-

tlantique à l'Hindoustan. Les traités de géo-

graphie les plus impoilants sont ceux d'Edrisi

(vers llbO); le " Dictionnaire géographique »>

d'Yakut 'vers 1210), publié par Wiistcnfeld
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()8C6); et la géoeraphie d'Aboiilféda (traduc-

tion française par Kevuaud, IS48;. Ibn Ba-
touta ;niort vers 1377) fut le plus fameux dos

explùraleurs arabes; il visita lEspapne, l'A-

frique centrale, l'Asie et la Chine (Arabe et

franc., par DeiVémery et Saiisruinelti, 18r)3-'9);

le médecin Abdallatif décrivit l'Egypte. Sous
le calife Al-Mamoun, (8l3-'33), on mesura la

longueur d'un degré en latitude. Enlin, il ne
manqua aux Arabes que la connaissance de
l'imprimerie pour acquérir une prépondérance
littéraire et scientifique tout à fait impéris-

sable. .Mais des centaines d'œuvres delà plus

haute importance sont encore a l'étal de ma-
nuscrit, et des milliers ont été détruites, ainsi

qu'on fieul s'en convaincre lorsque l'on con-

sulte le i< Catalogue des sciences >> d'ibn al-

Nadim (ix° siècle); le t Dictionnaire biogra-

phique o d'ibii Khallikan (xm' siècle); et le

« Dictionnaire de littérature arabe, persane

et turque » d'Hadji-Khalfa (arabe et latin par
Flûsel, 7 vol. in-*», 183o.'58). Plus de 10,000

écrivains ont une notice dans 1' « Histoire lit-

téraire des Arabes », par Hammer-Purgstall
(ïiii° siècle, publiée enl8.ïO-'o6, 7 vol. in-4°).

ARABIENS, Arabici, secte chrétienne, fon-

dée vers "207, par Beryllus, évcque de Bostra

en Arabie ; les Arahici pensaient que l'âme

meurt avec le corps et qu'elle renaîtra lors de

la résurrection.

ARABINE s. f. (rad. Arabie). Chim. Principe

ininicdial qui constitue presque entièrement

la gomme arabique ; substance incolore, insi-

pide, iiifusible, dure, friable, très soluble dans
l'tau. Formule, lorsqu'elle est desséchée à 100°,

C" H" 0" (la même que celle du sucre de

canne) ; desséchée à 140° dans le vid^^ elle

perd un équivalent d'eau et devient C* H'" 0".

Densité 1,35. La solution aqueuse d'arabine

fait dévier à gauche le plan de la polarisation.

'ARABIQUE adj. Qui est d'.\rabie : gomme
araii'-jue. — Golfe Arabique, voy. .Morte (.l/tij.

'ARABLE adj. (lat. aru6i7is ; de arare, la-

boiirei . Labourable: terres arables.

ARACAJD, cap. de laprov. de Sergipe (Bré-

tî.). fondé.- vers 1S56. b.OOU h.

ARACAN ou Arracan. I. Division du Burmah
anglais, entre la baie du Bengale et le Pégou.
37.tJ2l kilom. car. :32ii,000 hab. Le principal

cours d'eau. 1 .\racaM ou Kuladyne. se jette

dans la baie du Bengale à 30 kilom. N.

d'Akyab. la capitale. Le climat est malsain.
— IL Ancienne cap. de la province ci-dessus,

surr.\iacan,à 80 kilom. deson embouchure;
ville en décadence; 9,000 hab.

ARACARI s. m. Genre d'oiseaux grimpeurs
voisins des toucans. Le plumage des aracaris

est ordinairement vert avec du rouge ou du
jaune sur la gorge et la poitrine; ces oiseaux
vivent dans l'Amérique du Sud.

ARACATCHA s. f. Bot voy. Arracach.\.

ARAGATY, I. Ville maritime de la prov. de
Cearà (Brésil), à 12 kilom. de l'embouchure
du Jaguarihe et sur la rive orientale de celui-

ci. 19.000 hab. Exportation de coton, de cuirs,

de chandelles de Camahùba. — 11 F euve qui
arrose la prov. de Ceara et qui se jette dans
l'Atlantique près de PerneuDbuquinho.

ARACÉ, ÉE adj. (lat. arum, gouet). Bot.
Synoii. d'.\RoiDÉ.

•ARACHIDE s. f. [a-ra-chi-de] (gr. arachidna,
sorte de gesse ; ou a priv. ; raeltos, branche

;

sans branche). Bot. Genre de plantes papilio-

nacées, tribu des Hédysarées, à calice bilabié,

à corolle recourbée, à étainines diadelphes, à
ovaires stipilés, à stipe court, s'allongeant
après la fécondation, à pousse ovale, obiongue,
ind''hiscente, renfermant de deux à quatre
graines épaisses, oléagmeuses. La seule espèce
connue, YAraehide souterraine, Pistache de
terre, peanut des .Vnglais, {Arachis hypogsea,
Lin.) plante précieuse, originaire du Mexique, i
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cultivée dans toutes les parties chaudes de l'u-

nivers, à cause de son fruit comestible et oléa-

gineux. C'est une légumineuse annuelle qui

ne dépasse pas 30 cent, de haut. Ses feuilles

sont à quatre folioles, sans vrilles ; ses stipubs
sout allongées et adhérentes au pétiole; ses

fleurs sont jaunes et disposées à l'aisselle des

feuilles. Celles qui éclosent ;'i la partie supé-

rieure de la plante restent stériles ; taudis que
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Xrachide souterraine. (Arachis hypogœa.)

celles qui sont placées à la partie inférieure

produi>ent chacune une gousse, laquelle est

enfoncée à plusieurs centimètres dans le sol

par l'allongement de sa queue rigide. C'est

dans la terre seulement que les fruits se déve-

loppent ; ceux qui, pour une cause ou pour
une autre, ne peuvent être enterrés par la

force de leurs queues, demeurent abortifs. Ces

gousses renferment des fruits semblables à des

noisettes allongées, que l'on fait rolir et qui

deviennent alors très nourrissants. Il s'en fait

une immense consommation en Améri(iue.

Mais le principal produit delà pistache de terre

est une huile limpide, inodore, que l'on em-
ploie à la place de l'huile d'olive dans les pays

où celle-ci fait défaut. Les propriétés siccatives

de Vhuile d'arachide permettent de l'utiliser

dans les arts ; on en fait un savon blanc de
bonne qualité pour la parfumerie. Les graines

contiennent de 42 à 30 0/0 de celte huile. I es

Espagnols mêlent l'arachide au cacao pour
faire du chocolat ; et certains fabricants par-

viennent, dit-on, à obtenir du chocolat d'ara-

chide, sans aucune addition de cacao. Cette

plante vraiment précieuse a été introduite,

depuis tS4(i, sur la côte occidentale d'Afrique,

où elle croit spontanément presque partout;

elle y forme aujourd'hui l'un des principaux

articles d'exportation. Depuis 1800, on la cul-

tive dans le département des Landes, d'où

elle s'est répandue dans le midi de la France.

ARACHNÉ [a-rak-nél gr. amijnée). Mythol.,

fille d'idmon, teinturier à Colophon (lonie)
;

elle était si habile dans l'art de tisser qu'elle

osa délier Minerve. Cette déesse, prise de dé-
pit,déchira le travail de sa rivale et lui jeta sa

navette à la tête. Arachné se pendit de déses-

poir et la déesse la métamorphosa en araignée.

ARACHNIDE adj. [a-ra-kni-de] (gr. arachné,

araignée). Qui ressemble à l'araignée. — .\rach-

NiDES s. f. pi. Classe d'animaux articulés ayant
pour type l'araignée. Les arachnides ont
« comme un grand nombre de crustacés, la

tête et le thorax réunis en une seule pièce, por-

tant, de chaque côté, des membres articulés,

mais dont les principaux viscères sont renfer-

més dans un abdomen attaché en arrière de
ce thorax ; leur bouche est armée de mâchoires
et leur tête porte des yeux simples en nombre
variable ; mais elles n'ont jamais d'antennes.
Leur circulation se fait par un vaisseau dor-
sal qui envoie des branches artérielles, et en
reçoit de veineuses ; mais leur respiration va-

rie, les unes ayant de vrais organes pulmo-
naires qui s'ouvrent aux côtés de l'abdomen,
les autres recevant l'air par les trachées,

comme les insectes. Les unes et les autres ont
cependant des ouvertures latérales, de vrais

stygmates... Le nombre de leurs pieds est gé-
néralement de huit. Quelques-unes en ont
deux de moins, et les femelles de quelques autres

en onldeux déplus, maisneservant qu'à porter
des œufs. Laplupartdes arachnides se nourris^

sent de proie vivante, ou sucent le sauf» et

d'autres humeurs de plusieurs animaux. Elles

ne changent pas essentiellement de forme et

ne sont sujettes qu'à des mues ; dans quelques-
unes cependant deux de leurs pieds se déve-
loppent quelque temps après la naissance. Ce
n'est guère qu'au quatrième ou au cinquième
changement de peau qu'elles deviennent pro-
pres à la génération ». (Cuvier). Les arach-
nides se divisent en deux ordres : 1° Arach-
nides puLuo.\AiRE3, qui ont des sacs pulmo-
naires pour organes, un cœur bien marqué et

des vaisseaux évidents. Pieds constamment au
nombre de huit ; morsure plus ou moins dan-
gereuse. Ordre divisé en deux familles : a.

arachnides (ileuses composée des genres Anii-

gnées (Territèles, Tubitèles, Inequitèles, Orbi-
tèles, Latérigrades, Citigrades et Saltigrades);

et 6. pédipalpes (Tarentules et Scorpions).
2° Arachnides TRACHÉEN.NES, qui respirent par des

trachées rayonnées ou ramifiées ; et divisées

en trois familles : a. Faux-scorpions (Galéodes,

Pinces) ; 6. Pychnoçjonides (Pychnosonons,
Phoxichiles, Nymphons) ; c. Holétres (Phalan-
giens, Acarides).

ARACHNITIS s. f. Fa-ra-kni-tiss]. Méd. In-

tlamraation de l'arachnoïde. Ou dit aussi

Arachnoidite. Voy. Méningite.

* ARACHNOÏDE s. f.[a-ra-kno-i-de](gr. arach-

né, toile d'araignée ; eidos, image). Anat.
.Membrane séreuse, mince et transparente, qui

entoure {'encéphale sans le contenir, et qui est

intermédiaire à la dure-mére et à la pie-mère,

avec lesquelles elle constitue les méninges.
L'arachnoïde ressemble assez pour sa forme à
un sac sans ouverture ou mieux à un bonnet
de coton. Elle présente un feuillet viscéral et

un feuillet parW^ai, séparés par une sérosité

particulière nommée liquide céplialo-rachien.

ARACHNOÏDITEs. f. [a-ra-kno-i-di-te].Palhol.

Synon. de Arachnitis.

ARACHNOLOGIE s. f. [a-ra-kno-Io-gî] (gr.

arachné, araignée; logos, discours). Enlom.
Etude, traité sur les araignées.

ARACHNOLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'a-

rachiiuloo'ie.

ARACHKOLOGUE s. m. Celui qui s'occupe

d'arrtchn>ilu?ie.

ARACHNOTHÈREadj.[a-ra-kno-tè-relfgr.ara-.
chné, araignée; thêraô, je chasse). Zool. Se

dit des animaux qui se nourrissent d'araignées.
— Arachnothères s. m. pi. Ornith. Genre de
Passereaux formé par Temminck aux dépens

des Soui-Mangas, et comprenant des espèces

à bec fort, sans dentelure, à langue courte et

cartilagineuse. Les Arachnothêres habitent l'ar-

chipel des Indes et ne vivent que d'araignées.

*ARACK ouRack s. m. (malais, liqueur spi-

ritueuse). Très forte liqueur spiritueuse obte-

nue en distillant du riz fermenté, ou en disliK

lant le (odrfi/.sève fermenlee du cocotier. Il y
a aussi l'arack de raisin, de canne à sui-re,

d'orge, de dattes, etc. C'est l'eau-de-vie des

peuples orientaux.

ARAD. I. Comté S.-E. de Hongrie, touchant

à la Transylvanie; 6,013 kil. carr.; 387,000
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hab.. dont beaucoup de Valaques. — II. Cap.

du comté ci-dessus, sur le Marcs, à 3a kil. N.

de Temesvar; 43,li00 hab. — Collège valaque:

commerce considérable do tabac et de grains.

Les Turcs détruisirent Arad au ww" siècle. I.a

forteresse, tenue parles .Vulrichiens. se rendit

en 1849, à une armée hongroise, après avoir

soutenu un long siège. Vis-à-vis, de l'autre

côté du Maros. se trouve Nouvel Arad, comté
de Temes; 6,0u0hab.

ARADUS, anj. Ruad, îlot à 3 kil. de la côte

de Syrie, GO kil. N. de Tripoli ; 3,500 hab.,
pre>que tous pêcheurs. Forteresse phéni-
cienne (l'.Arvad de la Bible), Aradus venait,

comme importance, immédiatement après
Tyr et Sidon et fut détruit en 638, sous le

calife Omar.

ARAFAT ou Orphat. colline granitique d'A-

rabie, près de la Mecque; 600 mètres de haut;

lieu de pèlerinage obligatoire pour tous les

fidèles qui visitent la sainte cité musulmane.
L'audition du « sermon annuel sur la monta-
gne 11 confère le titre de hadji (pèlerin).

ARAGO I. (Dominique^François), l'un des

plus grands savants du xix" siècle, né à Esta-

gel (Pyrénées-Orientales), le '2ë février 1786,

mort le 2 octobie 18o3. A sa sortie de l'Ecole

polytechnique, en ISO'i.il fut attaché, en qua-

lité dz secrélaiie, au Buieau des longitudes

el, l'année suivante, il fut chargé d'aller avec

Biot achever la grande opération de la mesure
de l'arc du méridien en Espagne. Son travail

était à peu près terminé lorsque l'insurrection

de Palma éclata. Accusé de faire des signaux
à l'escadre française, le jeune savant fut en-

fermé dans la citadelle de cette ville, oii il

resta trois mois. Comme il revenait en France,

la frégate algérienne qui le transportait fut

prise par un corsaire espagnol qui transborda
Arago sur les pontons de Palanios. Rendu à la

liberté, il fut poussé par la tempête sur les

eûtes d'Afrique et débarqua à Bougie, puis

fut embarqué comme esclave sur un corsaire

à bord duquel il remplit les fonctions d'inter-

prète. Enliii le consul de France le fil recon-
duire à .Marseille. En 1809, Arago fut nommé
membre de l'Institut, puis professeur à l'Ecole

polytechnique; et de 1830 jusqu'à sa mort il

fut secrétaire de l'Académie des sciences et

directeur de l'Observatoire. Il détermina, avec
une précision inconnue jusqu'à lui, les diamè-
tres des planètes et s'allrancbit d'une cause
d'erreur regardée comme inévitable: l'irradia-

tion. Il découvrit la po/aî-isuiion colorie, bran-
che féconde de l'optique dont il fit de belles

applications à la physique et à la météorolo-
gie. Il fil des recherches sur la constitution

phj'sique du soleil. Dans un travail sur le

phénomène des anneaux colorés, il découvrit
une multitude de faits nouveaux et détruisit

de fond en comble l'ingénieuse théorie de
Newton. Assisté de Fresnel, il créa la théorie

des équivalents optiques. Arago donna le pre-
mier les lois de l'aimantation de l'acier par
l'électricité; il annonça, en 1816, que l'ai-

guille aimantée étant arrivée aux dernières
limites de son excursion occidentale, allait

désormais marcher vers l'est ; il découvrit le

magnétisme par rotation, les variations de
l'aiguille d'inclinaison, les tluctuations de la

force magnétique terrestre, l'influence des
aurores boréales sur l'aiguille aimantée, la

liaison qui ex'sle entre la force élastique de la

vapeur d'eau el sa température. Parmi ses in-

ventions nous rappellerons le photomètre el le

polariscope. Associé à Gay-Lussac, il fonda,
en 1816, les Annales de chimie et de physique.
Comme vulgarisateur il s'acquit une vérilable
popularité : il savait expliquer en termes sim-
ples el clairs des sciences jusqu'alors envelop-
pées de nuages. L'immense am|jbithéàtre de
l'Observa loi re, où avaient lieu ses cours gra-
tuits, étail trop étroit pour contenir la foule

d'homme» el de femmes empressés à l'enten-
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dre. Elu membre de la chambre des députés

en 1830, il fut plusieurs fois réélu pendant le

règne de Louis Philippe. Il devint le clief de

l'extrême gauche, fil partie en 1S48 du gou-

vernement provisoire, qui lui confia le minis-

tère de la guerre el de la marine. Apres le

coup d'Etal, il réfusa de prêter sei ment au

nouveau pouvoir et fut seul exempté de le

faire, ce qui lui permit de rester à la tête de
l'Observatoire. Les trois dernières années de

sa vie furent affligées par une cécité complète.

Une souscription a mis à même de lui élever,

au cimelière du Père-Lachaise, un beau mo-
nument dû au ciseau de David d'Angers. On
lui a érige, à Estagel, une statue, œuvre d'O-

liva (I86.S). Se.-i ouvrages, disséminés dans dif-

férents recueils scientifiques, ont été réunis

par Barrai, Paris, 18;i6-'o7, en 14 vol. in-S".

La partie principale est, sans contredit, son

Astronome: populaire. — IL (Jean) frère du
précédent (1788-1836), passa au service du
Mexique, pendant la guerre de l'indépendance,

el parvint au grade de général. — III. (Jac-

ques -Etienne -'VictGr), frère des précéder.ls

(r;99-l8oo), écrivain, auteur dramatique el

voyageur, a publié de nombreux ouvrages
dont le plus intéressant est le : Voyage autour

d I monde, <\m obtint un grand succès. Un autre

de leurs frères, Etien'ne AH.^Go(né en 1803), a

fondé la Lorgnette, le Fiynro, la Réforme et a

écrit plu? de cent ouvrages (romans, pièces de
Ibéâlre, etc.). 11 fut maire de Paris, en IS'iO.

EsiM.iNUEL AinGO, fils de l'illustre savant (né

en 1812), fut membre du gouvernemenl pro-

visoire en 1870. Il a écrit quelques poésies el

on lui attribue plusieurs vaudevilles signés

Emmanuel . Mort en 1896.
ARAGON. I. Rivière d'Espagne qui naît dans

les Pyrénées et afflue dans l'Ebre, près d'AI-

faro; cours 180 kil. — II. Ancien royaume du
iN.-E. de l'Espagne; capitale Saragosse; aujour-
d'hui divisé en provinces de Saragosse, de
lluescaet de Téruel. 4b,.')63 kil. carr.; 882,500
hab.; couvert au N. par les Pyrénées et plu-

sieurs de leurs ramifications, dont quelques
sommités dépassent 3, .500 mètres; arrosé par
l'Ebre, el par ses tributaires : Jalon, Gallego,

etc.; produit des grains, du lin, du chanvre,
des fruits, du mais, du vin, du ter, du mer-
cure, du plomb, du cuivre, du cobalt, du mar-
bre et du charbon. L'Araf-'on fit d'abord par-

lie de la Tarracopaise des Romains; ceux-ci

l'enlevèrent aux Carlhaginois vers 200 avant
J.-C; il passa ensuite aux Visigolbs, puis aux
Maures (viii« siècle), forma de bonne heure un
comté cependant du royaume de iNavarre el

devint un royaume, lorsque Sanche le Grand
partagea ses étals entre ses quatre fils (1034).

11 échut à Ramire I*', fondateur de la dynas-
tie de Navarre, et qui eut pour successeurs,

Sanche-Ramirez (lOfi.'i), Pierre 1" (1091), Al-

|ihonse I"', le Batailleur (1 104) et Ramire II,

le Muine(l 134). Souscelte dynastie, le royaume
s'étendit jusqu'à l'Ebre et eut pour capitales

successivement, Jacca, Huesca el Saragosse.
Vers 1137, Pétronille, fille de Ramire II, de-

vint reine. Par son mariage avec Raymond
Rérenger, comte de Barcelone, elle porta ses

états à une nouvelle famille, appelée Barcelo-

naise. Les princes de celte dvnaslie furent :

Alphonse II (1162), Pierre II (n96|, Jaimes ou
Jacques I"', le Conquérent (1213), Pierre 111

(1276), Alphonse III, le Magnifique (I28.Ï).

Jacques U (1291), Alphonse IV, le Débonnaire
(1327), Pierre IV, le Cérémonieux |1336),

Jean 1" (1387;, Martin M39.3). Cette dynastie
ajouta à l'Aragon la Catalogne, les iles Ba-
léares, la Sicile el la Sardaigne ; elle s'étei-

gnit en 1410 el fut suivie d'un interrègne de
deux ans que termina l'élection de Ferdi-

nand l'"', de Castille (1412) auiiuel succédè-
reiil : Alphonse V, le Sage (1416), Jean 11, de
Navarre (I4,ï8) el Ferdinand 11, le Catholique

(1479), lequel, par son mariage avec Isabelle

de Castille, unit sous le même sceptre les deux
royaumes qui ont formé le noyau de l'empire
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espagnol. Pendant longtemps encore les Ara-
gonais conservèrent leurs privilèges ou fueros
et leurs cortès, qui sont le plus ancien système
représentatif du monde niuderne. On connaît
la célèbre formule par laquelle la couronne
étail déférée à un nouveau souverain : c. Nous,
qui valons autant que vous, nous vous faisons
notre roi el seigneur, à condition que vous
respecterez nos lueros el nos libertés

; sinon,
non ! »

ARAGONA, ville de Sicile, à 13 kil. N.-E. de
Girgenti; 13,520 h. Aux environs se trouvent

de grandes mines de soufre el les volcans va-

seux de Maccalube. — Amandes, céréales.

ARAGONAIS, AISE adj. et s. Qui est né dans
l'Aragon, qui est propre à l'Aragon.

ARAGONITE s. f. Miner. Carbonate de chaux
priMuatique, découverte dans l'Aragonen 1775.

L'aragunile existe en prismes rhomboïdaux
qui sont souvent réunis de manière à former
un prisme hexaèdre irrégulier. On la rencon-
tre souvent dans les minerais de fer (Vosges,
Isère, etc.), dans les argiles du gypse iiMolina,

en Aragon, Baslennes, près de Dax) et quel-
quefois dans les basaltes (Verlaizon en Au-
vergne).

ARAGUAT, Araguayaou Rio-Grande, fleuve

du Brésil, nail par 18° 10" lai. S. el.ï3'' 50' de
long. 0., court vers le N. s'unit au Tocanlins
el se jette au S. de l'esluaire de l'Amazone,
après un cours de 2,000 kil. dont 1,700 navi-
gables.

ARAÏCHE (El-), voy. L.\rache.

* ARAIGNÉE s. f. [gn mil.] (gr. arachné; lat.

nranea). Entom. Grand genre d'ar.'icbnides à

huit pattes el sans ailes, qui th'ent de leur

corps un fil destiné à former leur toile ou
piège. — Fig. et fam. Des pattes d'araignée,

des doigts longs et maigres.— »» Jargon.Avoir
UNE araignée dans LE PLAFOND, déraisonner
par instant. — Art milit. On nomme araignée

les branches ou rayons de galerie, les conduils

de mine et les chemins sous terre, sortant

d'un puits commun, el qui, par une ouverlure

de 1 mètre environ de largeur, s'avancent

sous le terrain des ouvrages où l'on veut diri-

ger les mines. — Mar. Réseau de cordes qui

vont b'attacher dans des trous espacés qu'un
a percés à cet elfel dans des poutres. On en
fait usage pour empêcher les huniers de frot-

ter ou de s'engager contre les hunes ou au-
dessous. — Tecbn. Crochet de fer à plusieurs

branches employé pour retirer des puits les

objets qui y sont tombés. .— Pattes d'arai-

gnée, petit conduit qui livre passage à l'huile

de graissage pour lui permettre de se répan-
dre dans loutes les parties d'une machine où
il y a frolleraenl. Les dilférenls conduits qui

constituent les pattes d'araignée prennent
naissance à la base des trous graisseurs.— Art
vél. Inflammation des mamelles des brebis,

causée par les coups de tête des agneaux, la

malpropreté des étables, la chaleur, etc. Dès le

début, on vide les mamelles, on les lotionne

avec des solutions émollientes. S'il y a des ul-

cérations, on les combat par l'eau de javelle

étendue de quatre fois son poids d'eau, on fait

disparaître l'induration par des onctionsd'un
Uniment ammoniacal. — Chasse. Sorte de filet

que l'on sus|>end légèrement entre deux arbres

de façon qu'il tombe au moindre choc. Les oi-

seaux : merles, grives, etc., en fuyant devant
le chasseur, viennent donnerdans ce filet, qui

les enveloppe aussitûl. — Sport. Sorte de voi-

lure employée dans les coui-ses au trot ; elle

est très légère, à grandes roues et n'a qu'un
siège pour le jockey. — Encycl. Le mot arai-

gnée s'ap|ilique à un genre d'arachnides pul-

monaires fileuscs, à palpes en forme de petits

pieds, à mandibule pourvue, sous son extré-

mité supérieure, d'une petite ouverture pour
la sDctie du venin. L'anus esl percé d'un grand
nombre de petits trous d'où s'échappent due
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fils de soie d'une extrême ténuité. Les femelles

foi'nienl des cocons pour envelopper leurs

œufs; mâles et femelles de plusieurs espaces
ourdissent des toiles qui servent de piî'ges aux
insectes dont ces animaux se nourrissent.
Il Plusieurs arachnides se servent aussi de celle

matière soyeuse pour se construire une babi-

tatioii. Celles qui font des toiles se tiennent
tranquilles dans leur centre ou dans la retraite

qu'elles se sont ménafiéc auprès d'elles, jus-

qu'à ce que des mouvem;.'nts extraordinaires
ini[)rimés à la toile par quelque animal qui

s'y trouve arrête, les préviennent. Elles accou-

rent protnptement , fondent sur lui, si leurs

forces ne sont pas inférieures aux siennes, le

percent de leur dard, afin de lui donner la

mort ou de l'alïaililir, et souvent le gaiotlent

en l'enveloppant d une couche de soie. Elles

le sucent et rejellent ensuite son cadavre;
plusieurs cependant le laissent dans leur toile.

Plusieurs de ces animaux sont si cruels qu'ils

ne l'ont pas même grâce à leur propre espèce

et que les mâles, craignant d'être dévorés par

leurs femelles, ne s'en approchent, aux temps
des amours, qu'avec une grande circonspec-

tion ou après beaucoup de tâtonnements. Il

n'y a, le plus si uvent, qu'une ponte par année,
vers la lin de l'été. La quantité des œufs varie.

Plusieurs éclosent avant l'hiver et leurs fils

forment alors ces corps blancs et filamenlcu.x

qui volligent dans l'arrière-saison et que le

vulgaire appelle fils de la Vicrije. Les œufs des

autres n'éclosent qu'au printemps de l'année

suivante. Plusieurs espèces peuvent vivre plu-

sieurs années » (Cuvierl. Le grand genre arai-

gnée a été divisé en sept sections par l'illustre

Cuvier. i'" section : Territèles (.Mygales, Aty-
pes et Brodions); 2» section : Tubitèles ou
Araignées tapissières (Ségestries, Uysdères,

Clotho, Araignées propres, FilistatfS, Drasses,

Clubiones, Argyronèles); 3° sectim : Lnkqui-

TÈLES ou Araignées filandiéres (Scytodes, Thé-
ridions, Episines, Pholcus); 4* section: Oubi-
TÈLES ou Araignées lendcvses (Linyphies, Ulo-

bores, Tétragnalhes, Epeires); 5" section :

LATÉRiGiiADEs (Micrommalts, Sélénopes, Tho-
mises); 6" section : Citigrades ou Araignées-

Loups (Ctènes. O.xyopes, Dolomèdes, Lycoses);
'" section : Saltigrades ou Araignées phalanges
(Erèses, Saltiques). Les fileuses des cinq pre-

mières sections sont dites sédentaires, parce
qu'elles se tiennent immobiles dans leur piège

ou tout auprès ; celles des deux aulies sections

son t appelées C leuses vagabondes, parce qu'elles

ne font point de Iode, guettent leur proie et

la saisissent à la course ou en sautant sur elle.

— Un patient naturaliste américain, le capi-

taine Holden, a réuni une collection compre-
nant 25,000 spécimens d'araignées, (4,000
espèces) de tous les pays du globe, depuis l'ani-

mal presque microscopique, jusqu'aux mons-
trueux arachnides qui tuent un moineau et le

dévorent. Celle singulière collection a élé

exhibée à Cincinnati en 1881. Elle est accom-
pagnée d'un catalogue de tous les ouvrages
écrits et publiés sur l'araignée, et comprenant
70.000 rffêrences sur 10,000 liches. — Arai-
gnées propres, genre des Arachnides Tubi-
tèles ou tapissières. Caractères : huit yeux,
rangés par quatre de chaque côlé, sur le'bord
antérieur du céphalothorax; première et der-
nière paires de paltes plus longues que les deux
autres paires; mâchoires droites; lèvres car-

rées; (ibères supérieures fortement saillantes

et dépassant les quatre autres. On connaît
deux espèces principales : l'Araignée domes-
tique {Aranea domestica , Linné), commune
dans les habitations négligées, dans les éta-
bles, dans les gieniers, etc.; et \'Araignée
laiyrintld'jue [Aranea lahijrintica, Linné), qui
vil sur les haies, les bui^sons, les arbrisseaux
touUus. Ces ariiclinides forment, aux angles
des murs, sur les plantes et sur les haies, de
grandes toiles, à peu près horizontales, et à
la partie supérieure desquelles se trouve un
tube ou fourreau dans lequel l'animal se tient

à l'afTilf, prêt à se jeter sur l'insecte qui vient

se preiidie dans son réseau. L'araignée détruit

des cenlaincs de mouches; c'est donc un ani-

mal utile; on le dit assez inlolligcnt et suscep-

tible d'attachement. Pellisson, enfermé à la

Bastille , avait familiarisé une araignée au
point qu'elle accourait à lui dès qu'il lui en
donnait le signal. — Toile d'araignée. On a
essayé de tirer parti de la soie des araignées
et l'on est parvenu à la filer et à en faire des

bas et des gants. Réauniur composa, à ce

sujet, un Mémoire sur la soie de l'araignée (Re-

cueil de l'Académie des sciences, niO); mais
les fils de cet animal sont trop faibles pour
être employés utilement dans l'industrie. La
chirurgie et la médecine en tirent parti comme
absorbant, pour arrêler les petites hémorra-
gies. On a vanté la Iode d'araignée comme
fébrifuge, dans les fièvres intermittentes re-

belles au quinquina. — « L'n des plus grands
ennuis des télégraphes au .lapon, dit la Lumière
électrique (1881), est occasionné par les arai-

gnées. Les arbres qui sont situés près des lignes

télégraphiques sont remplis d'araignées qui

établissent leurs toiles entre le sol, les fils, les

poteaux, les isolateurs et les arbres. Quand
ces toiles d'araignées sont chargées de rosée,

elles constituent un bon conducteur, et les

lignes se trouvent reliées au sol. Le seul moyen
d'éviter cet inconvénient est de faire balayer
les fils avec des balais de bambou. Mais comme
les araignées sont plus nombreuses et plus

actives que les ouvriers employés à ce travail,

la difficulté n'en est pas moins sérieuse. »

ARAIRE s. m. (lat. arnre, labourer). Agric.
Espèce de charrue primitive, sans avant-trdin
' t sans roue. Les perfectionnements de Ma-
thieu de Dombasle et de plusieurs autres agro-
nomes ont rendu à l'araire son rang parmi
les instruments de labourage.

ARAJA (François), compositeur napolitain,
né vers 1700, maître de chapelle à Saint-Pé-
tersbourg

; auteur du premier grand opéra
écrit en russe ; Céphale et Proeris.

ARAL (mer ou lac d'), autrefois mer Bleue
;

mer intérieure, à .SOO kil. E. de la mer Cas-
pienne, dans la Russie d'.\sie et le Turkestan.

;

66,998 kil. car. ; oOO kil. de long, (du S.-0.au
N.-E), sur 220 de large (de l'E. àl'O.). Niveau
de l'eau : 39 m. au-dessus de celui de la mer
Caspienne. Le lac d'Aral est poissonneux ; il

renferme un grand nombre d'iles et reçoit le

Sir-l>arya (Jaxartes) et l'Amou-Darya (Oxus).

La Russie y a établi des lignes de bateaux à
vapeur.

ARALIACÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'aralie. — Araliacées s. f. pi. Petite famille
d'ombellinées qui comprend des arbres ou des
arbrisseaux à feuilles entières ou très décou-
pées, dont le pétiole est dilaté ou membraneux
à la base ; à baies en plusieurs loges monos-
permes, couronnées par le calice persistant.

Principaux genres : Moscatelline, Panax, Ara-
lie, Lierre.

ARALIE s. f. (aralia, nom de celte plante
chez les habitants du Canada). Bot. Genre
d'Araliacées, comprenant une douzaine d'es-

pèces des régions extra-tropicales de l'ancien

continent et de l'Amérique du Nord. Parmi les

espèces cultivées comme arbrisseaux d'orne-

ment, nous citerons : VAralie à tige nue [Aralia

midi eaulis), à racines amères qui remplacent
frauduleusement la salsepareille; VAralie à
fleurs en grappes (Andia racemosa) ; et VAralie
épineuse [Aralia spinosa), arbrisseau à forts ai-

guillons et à Ueurs blanches. — Les Chinois
possèdent VAralie à papier [Aralia papyfera

;

tung-lsaou) qui sert à la fabrication de ce qu'on
appelle improprement papier de riz.

ARAM [a-ramm] (haut, élevé; lat. Aramxa).
— 1. .Nom hébreu de la région N. et E. de la

Palestine, jusqu'au Tigre. L'Âram correspon-
dait à la Syrie et ji la Mésopotamie. La por-

tion comprise entre le Tigre et CEuphrate est

spécialement appelée Aram-Naharaïm (Ararn
aux deux rivières), ce que les CJrecs tradui
sirent par le nom de Mésopotamie. — 11. Cin-
quième fils de Sein, d'après la Bible ; c'est de
lui (|ue descendent les Araméens.

ARAMAÏQUE s. et adj. [a-ra-ma-i-ke].Idiome
sémitique ayant de grands rapports avec l'ara-

méen, et parlé dans le pays de Baudad et de
Bassora, cliez les Nabatéens et les Sabéens.
L'alphabet aramaïque se compose de vingt-

deux lettres.

• ARAMÉEN, ÉENNE adj. Qui a rapport aux
Araméens : la langue araméenne est une des
trois branches de la famille des langues sémi-
tiques. — s. m. L'araméen a deux dialcetes

principaux : le syriaqu-: et le clialdéen. —
La langue araméenne, d'abord identique à
l'hébreu, s'en éloigna peu à peu et, au temps
d'Ezéchias elle était incompréhensible pour
la masse des Juifs. Lorsque les dix tribus

furent emmenées en captivité, leur pays fut

colonisé par des immigrants araméens qui
formèrent graduellement un patois appelé le

samaritain. Les exilés de Juda adoptèrent en
Babylonie la langue araméenne qui devint
ensuite la langue courante de Palestine.— Xa
vil" siècle, l'invasion musulmane introduisit

larabe en Syrie et l'araméen, refoulé, n'exis-

ta bienlût plus, comme langue parlée, que
parmi les chrétiens syriens qui vivent aux
environs de Mossoul. Comme langue écrite,

l'araméen a été employé dans ses deux dia-

lectes (le chaldéen et le syria(|ue), par les

llcbr.ux et par les chrétiens d'Orient. Plusieurs

des livres apocryphes furent d'abord écrits en
araméen, les Targums sont dans la même
langue ; et le Talniud dans un dialecte qui s'en

rapproche beaucoup.

* ARAMÉENS s. m. pk Peuple établi dans
le pays d'Aram et descendant d'Aram, cin-

quième fils de Sem.

ARAMITS ou Aramitz, ch.-l. de cant. ; arr.

et à 14 kil. O.-S.-O. d'Uloron (Basses-Pyré-

nées); 986 hab.

ARAMON s. m. Ancienne charrue inconi-

plèle, sans contre ni versoir.

ARAMON ch.-l. de cant.; arr. et à 30 kil.

E.-N.-E. de Nîmes (Gard), sur la rive droite du
Rhône; 2,627 hab. Fabr. de salpêtre, de cor-

dages et de poterie.

ARAMONT (Gabr. de Ldetz, baron d'), diplo-

mate, né probablementà Niines, fut ambassa-
deur de France'à Constantinople (lo46-',i.J),

conclut avec les OUomans une alliance contre

Charles-Quint et laissa une relation de ses

voyages, relation rédigée par son secrétaire

Chesneau.

ARAN (val d') vallée d'Espagne, Catalogne,

sur le versant N. des Pyrénées, et bornée par

nos dép. de la Haute-Garonne et de l'Ariège.

Elle mesure a.S kil. de long, sur 40 de large;

population, environ 16,000 hab. ; ch.- 1. Viella;

villes princ. Salardou et liosost. La position

géographique de cette vallée la rattache à la

France bien plus qu à l'Espagne. La Garonne et

la Noguera y ont leur sources.

ARAN, petite rivière de France, affluent de
l'Adour; 45 kil.

ARANAIS, AISE s. et adj. Habitant du val

d'Aran. Les Arauais élèvent de nombreux
troupeaux et se livrent principalement à la

contrebande entre la France et l'Espagne.

ARANDA, I. (Emmanuel d'), né à Bruges en
I7I'J, fui, pendant une traversée, pris par des

corsaires barbaresques qui le menèrent à
Alger, où il resta deux années en esclavage.

.\ son retour en Brabant (1042), il écrivit eu
espagnol le récit de sa captivité (trad. en
français, Paris 1665, in-t6) —11. (Pedro-Pablo

Abar'ca y Bolea, comte d'), homme d'Etat
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espas-nol (1718-1799), fuL premier minisire de
1766 à 1773 el expulsa les Jésuites en 1767.

ARANDA DE DUERO, petite ville delà Vieille-

Castille.à 93kil. S. de Burgos, par4l°40' 12'

lat. N. et 6° 0' 7" long. 0; 1,209 hab.

ARANÉEUX, EUSE adj. (lat. aranea, arai-
gnée). Qui est couvert de toiles d'araignée;
qui ressemble à l'araignée ou à sa toile.

ARANÉIDE adj. (lat. aranea, araignée;
gr. eidos, ressemblance). Zool. qui ressemble
à l'araignée. — Aranéides s. f. pi. Nom que
donnent quelques naturalistes à une famille
d'arachnides, correspondant aux Fi/euscs
Terrilèles de Cuvier. — Aranéicidture. {V. S.)

ARANJUEZ, ville de l'Espasne centrale, sur
le Tago. à oO kil. ,S. de Madrid; 8,155 hab.
Magnifique palais, entouré de jardins déli-

cieux, construit par Philippe II. Le 17 mars
1808, éclata dans cette ville, contre Charles IV
et son favori, Godoï, une révolte, qui amena,
le 19 mars, l'abdication de Charles, en faveur
de son fils, Ferdinand VII.—Lat. N. 40" 2' 30";

long. 0..';'>.S6' la".

ARAPAHOES, nom anglais des Indiens ap-
pelés Gros-Ventres du Sud par les anciens mis-
sionnaires français au Mississipi. Il existe

encore 3,000 Arapahoes réfugiés dans les ter-

ritoirfs Indien et de iNebraslia. On les nomme
aussi Fall litdiam.

ARAPILES (Les). Village d'Espagne, près de
Salairiainiiie ; a donné son nom à la fameuse
bataille perduepar Marmont, le 22 juillet 1810,
bataille qui établit la renommée de Wellins-
ton et que les Anglais nomment victoire 4e
Salamanqiie. Les Français y perdirent 20,000
hommes, dont 7,000 prisonniers. Marmont
ajant été blessé el son remplaçant, Thoniiéi-e,

ayant élé tué, Clausel et Foy furent chargés
de diriger la retraite.

ARARAT (arménien, Masis; turc, Arjri Dagh),
monlaiîued Arménie, considérée comme élanl
celle sur laquelle s'arrêta l'arche de Noé. Elle

comprend le Grand Ararat (.S,l.o.ï m.) et le

Petit Ararat (4,180), l'un el l'autre volcans
éteints. Pari'ot (27 sept 1829) et SLuart (18.56

gravirent les premiers le Grand Ararat jus-

qu'au sommet. James Bryce, qui fit la même
ascension, les 11, 12 sept. 1876, décrit la cinje

de celte montagne comme une petite plaine
désolée, silencieuse et couverte de neige, sous
un ciel brillant, au milieu d'un panorama aus-

tère et monoloue. Chez les Persans, l'.^rarat

est nommé Koh-i-nuh, monlacne de Noé. —
Lai. du Grand Ararat, 39» 4^' 24" N. ; long.
41° 57' 30" E.

APiAS (a ne. Arases), riV. d'Arménie, aflluenl

du Kour ; sources à 3-i kilom. S. E. d'Erze-
rouni ; cours 050 kilom.

* ARASEMENT s. m. Maçonn. et menuis. Ac-
tion de mettre de niveau et à la même hauleur
les diverses pièces d'un même ouvrage ; ré-

sultat de ce travail.

* ARASER v. a. Techn. Mettre de niveau un
mur, un bâtiment, en élevant les parties

basses à la hauteur de celle qui est la plus
élevée : il faut araser ce mur.

* ARASES s. f. pi. Techn. Pierres de bas ap-
pareil qui servent à araser un cours d'assises,

à la hauleur des planchers ou des plinthes

d'un bâtiment. S'emploie au sing. dans cette

expression : pierre d'arasé.

ARATIKA, Ile de l'ArchipeJ Tuamolu. (Ooéa-
niel. — L!il.(,'i lapointeorientale)lo'>27'40"S.;

long. 147" 36' 3 j" 0.

'ARATOIRE adj. (lat. arare labourer). Qui
sert ou qui appartient à l'agriculture : l'urt

aratoire ; travaux aratoires ; instruments ara-
toir"S.

ARATUS I. Poète grec né en Cilicie, vers

290 av. J.-C. Ses « Phénomènes » donnent une
description générale des corps célestes et de
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leur mouvement; et ses « Pronostics » expo-
sent leur intluence sur l'atmosphère. —
II. Général grec, néà Sicyone, en 271 av. J.-C,

mort en 213. 11 délivra Sicyone de la tyrannie

de Ni.îoclès (voy. le beau récit de Plutarque,

Aratus) et fut élu général de la ligue achéeiine

en 24-0. Corinthe, qu'il délivra du joug macé-
donien, Trézcne, Épidaure, Mégare, Cléone,

Argos et Mégalopolis se joignirent bientôt à

cette li.sue, ce qui fit naître chez Aratus l'es-

poir d'unir en une fédération tous les peuples

de la Grèce ; mais Sparte, par son opposition,

fit avorter ce beau projet. Aratus appela à son

aide Antigone Doson de Macédoine, qui s'em-

para de presque de toute la Grèce (223) et ne
laissa plus aucune autorité à Aratus. Phi-
lippe 111, successeur d'Antigone, donna un
poison lent à ce général et à son fils.

ARAUCAN, ANE ou Arauco, s. Habitant de
l'Araucanie, entre le ileuve Biobio au N., l'ar-

chipel de Chiloé au S., les Andes, à l'E, et le

Grand océan à l'O. Le territoire des Araucans
est divisé en quatre provinces, présidées cha-

cune par un chef héréditaire appelé Toqid. Ces
magistrats forment le grand conseil de la fé-

dération araucanienne, conseil qui décide de
la paix et de la guerre et qui, en cas d'ur-

gence, convoque l'assemblée générale. L'Être

Suprême des Araucans, appelé le grand Toqui
de l'univers, a pour subordonnés le dieu de
la guerre, le dieu bienfaisant, le dieu de l'hu-

manité, etc. On ne leur bâtit pas de temple,
on ne leur oll're pas de sacrifices, on ne les

adore pas sous la forme d'idoles el on ne leur

donne aucun prêtre. La dieu du mal s'appelle

Gecoubou. - L'Arauco est solidement bâii, de
taille moyenne, d'un teint cuivré, mais moins
foncé qtte les auti-es Indiens de l'Amérique du
Sud. Sun visage plat, son fi'ont bas, son nez
court el large, ses yeux petits et ardents, ses

lèvres minces forment un ensemble peu sym-
pathique ; en général, sa pliy>ioiiomie est

sombre et défiante. Les femmes sont chargées
de tous les travaux des champs et de l'inté-

rieur ; les hommes s'occupent de la chasse et

de la guerre. Us habitent des maisons de bois

ou de roseaux enduits de plàli'e ; ils ne s'as-

semblent pas en villages nombreux ; au con-
traire, ils préfèrent s'isoler au milieu de leurs

plantations.

ARAUCANA (Y), poëme épique espagnol, en
trente-sept chants, par Alonzo de linciLL.\,

(voy. ce nom). Le sujet est une expédition en-

treprise par Phdippe II contre les Araucans.
Cervantes comparait VAraucana aux meilleurs
poënies épiques de l'Italie ; l'Espagne n'en a
pas produit de plus beau, On lui reproche
l'absence de plan et d'unité. Il a été traduit

en français et abrégé par GUdjert de Merlhiac,
Paris, 1824.

ARAUCANIE. contrée qui forme les deux
provinces chiliennes d'Arauco et de Valdivia.

L'Araucanie fui atlaijuée par les Espagnols en
1537 ; mais elle se défendit courageusement
et finit par faire reconnaître son indépen-
dance en 1773, Kn 1860, un Français, nommé
Orélie-Antoine de Tonnens, natif de Chuui-
gnac, arrond. de Périgueux, entreprit la civi-

lisation de cette riche contrée que le Chili

convoitait depuis longtemps. 11 se fit nommer
roi sous le nom d'Orélie-Anloine l"et adopta
les lois françaises, sauf à les modifier dans la

suite. 11 se disposait à organiser une armée
do 40,0J0 hommes, lorsqu'au milieu d'un de
ses voyages, il fut entouré de soldats chiliens

qui le saisirent avec sa suite et le conduisirent

dans une maison de fous (janv. 1862). Sur la

réclamation du gouvernement français, Oré-
lie-Anloine fut rendu à la liberté quelqui;

temps après. Il revint en France et chargea de
le représenter auprès de ses sujets un nommé
Planchut qui usurpa le titre de roi ; litre bien

éphémère, car le Chili, dont l'attention avait

été vivement éveillée par la tentative de notre

compatriote, étabUt partout des postes d'ob-
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servation et se mit en mesure de réprimer par
la force toute velléité d'indépendance.

ARAUCANIEN, ENNE adj. Qui appartient ài

l'Araucanie
;
qui y a ra]jport.

ARAUCARIE s. f. (Araucaria ; del'espag. Arai*-
cos, .\raucaniens). Bot. Genre d'Abiétinées co-
nifères, renfermant des arbres à rameaux
verticillés, à magnifique feuillage, à bour-
geons nus et à tleurs dioïques ; ces arbres
croissent au Chili et dans l'Araucanie. Princi-
pale espèce, recherchée pour l'ornement :

Araucarie du Chili {Araucaria imhricata), à
feuilles luisantes terminées par une pointe
aiguë.

ARAUCO, provmce méridionale du Chili;

11 ,000 kil. carr. 88,300 hab. Cap. Los Angeles

ARAUSIO, ancien nom de la ville d'Orange
(France).

ARAVAQUE s. m. Dialecte de la langue ca-

raïbe, parlé dans la Guyane anglaise et la

Guyane hollandaise.

ARAXES .1. nom ancien de I'Aras. Voy, ce

mot .11. Hiv. de l'ancienne Perse, passait près

de Persépolis, et se jetait, daus leMédus, qui

allait au golfe Persique.

ARB A(r), petite ville d'Alaérie, dans la plaine

de la Métidja, à 30 kil. S".-E. d'Alger; 8,033

hab. Elle fut fondée en 1849. Très fiorissante.

ARBACE, gouverneur des Mèdes pour Sar-

danapale, roi d'Assyrie ; se rendit indépendant,
prit le titre de roi, fonda le royaume de Mé-
die, et établit sa résidence à Ecbalane (876 av.

J.-(i.) ; régna 28 ans.

ARBALESTRILLE s. m. [ar-ba-lè-stri-lle ; Il

mil.] (du vieux fr. urfca/esire). Mar. Instrument
qui servait autrefois à mesurer les distances
angulaires de deux objets, ou l'angle formé
par les rayons visuels que l'on dirige vers ces

points. On l'employait surtout à la détermi-
nation de la latitude ou de l'heure, par l'ob-

servation de la hauleur du soleil. On l'aban..

donna en 1,600, pour faire usage du quartier
anglais, qui fut délaissé pour ÏO'tant. — L'ar-

balestriUe reçut aussi les noms de radiométre,

de bâton de Jacob, de verge d'or et de rayon
astronomique.

* ARBALETE s. f. (contraction du lat. areus,

arc, el balista, balisle). Arme de jet dont on se

servit depuis le x" siècle jusqu'à l'invention et

le perfectionnement des armes à feu. Proscrite

en 1139, comme trop meurtrière, par le con-
cile de Latian, elle fut réintroduite sous le

règne de Philippe-Auguste. Les arbalètes de
la cavalerie étaient les plus légères et se ton-

daient au moyen d'un simple levier ou pied
de biche. Celles de l'infanterie, beaucoup pins
forles, élaient tendues avec un ciic à mani-
velle nommé craiwquin, d'où le nom de crane-
quiniers donné quelquefois aux arbalétriers à
pied.— L'arbalète se composait d'un arc. ordi-
nairement d'acier, qui élait fixé, par son mi-
lieu, sur un fût de bois nommé nrôrte/'. Celui-ci
était creusé, dans une partie de sa longueur,
d'une rainure qui servait à diriger la llèche;
il était terminé par une espèce de crosse que
l'on appuyait à l'épaule, en fixant l'œil dans
la direction de la rainure; il était muni, vers
son milieu, d'un disque d'os ou d'ivoire, appelé
noix, dont le contour portait deux encoches,
l'une pour recevoir la corde de l'arc, quand
elle était tendue; l'autre pour arrêter l'extré-
mité d'un ressort de détente. Dans certaines
armes, le fût se trouvait évidé en demi-cylin-
dre, pour servir de direction aux diiïércntes
espèces de traits. Mais dans les ^n7w/é(c,v(7;V(/e/,

le fût se composait d'un tube dans lequel on
mettait des boules de fer ou de [domli, ou des
cailloux ronds, et qui était fendu de chaque
côté, de manière à laisser passer la corde. Les
traits les plus ordinaires étaient les flèches; on
'employait aussi le carreau et le matras oxigar-
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rote, dont la pesanteur était propre à briser

les armures. Il y avait des arbalètes porta-

tives pour la ciiasse et pour les troupes d'in-

fenteiie et de cavalerie; et des arb;il^!es de

cainp^iene, de }MSse. de pliwe ou de siéijr qui

étaient montées sur des nllùls fixes ou mobiles,

et qui marchaient à la suite des armées ou
étaient placées sur les remparts des forteresses.

— Cheval en arbalète, cheval attaché seul

devant les deux chevaux de timon d'une voi-

ture. — »* Aruot. Croix à la Jeannette. —
Abbalète d'anto.n.ne, croix d'étrlise.

ARBALÉTILLE s. f. Petite arbalète.

ARBALETRE s. f. ou Arbalétrier s. m. Ornilh.

Nom vulgaire que l'on donne dans le .Midi au
murtint^t noir.

' ARBALÉTRIERS, m. Soldat armé d'une ar-

balète. C'est sous le rè?ne de Louis le Gros

qu'il esl (fuestion pour la première fois d'ar-

baléti-.ers dans nos guerres. Us rendirent de

grands services à la bataille de Bouvines, en

Arbalétrur.

1214. Bientôt ils formèrent une milice com-
mandée par un grand maitre des arbalétriers.

Le dernier qui porta ce titre fut Aymar de
Prie, mort en 1334. Le corps des arb.-)létriers

subsista encore longtemps. Une compagnie de
2no d'entre eux fit merveille à Alaricnan. Jus-

qu'à la Révolution, quelques villes entretin-

rent des escouades d'arbalétriers pour main-
tenir le bon ordre.

' ARBALÉTRIER s. m. Charpent. Ensemble
des pièces de bois qui servent à former le

comble d'un bâtiment, et qui sont posées obli-

quement, de manière à s'assembler par leur

extrémité supérieure dans la pièce de bois

perpendiculaire que l'on appelle aiguille ou
poinçon, et par l'autre extrémité dans la poutre
horizontale nommée entrait.

' ARBALÉTRIER s. m. Nom vulgaire du
HAniIN'KT NOIR.

ARBALÉTRIÉRE s. f. Meurtrière en forme
de cruix.

ARBAS. villase du cant. d'Aspet (Haute-
Garonne): 087 hab. Verreries; forges.

ARBELLES, ancien nom d'Erbil, village du
Kurdistan turc, à 63 kil. S.-E. de .Mossoul. La
troisième et dernière bataille entre Alexandre
le Grand et Darius se livra le 1" octobre 331

av. J.-C, à Gaugamèle (60 kil. N.-O d'Erbil).

— Bataille d'.\rbelles, t-ableau d'AJtdorfer au
musée de Munich. — Une des cinq grandes
compositions de Charles Lebrun, si connues
sous le nom de Batailles d'Alexandre (Voy.
Alexandre).

ARBENNE s. f. Nom savoisien du lagopède.

ARBI s. m. Jargon mlit. Ambe : ks Arbis
donwu'jnt sous ki tente; Eh, l'Arbil

ARBICO s. m. (diniin. d'Arbi). Jargon milit.

Petit .\rabe. Plur. Des Arbicos.
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ARBITER [ar-bi-tèrr].Antiq. Arbitre romain,
choisi, en vertu de la loi compromissum, par
les parties elles mêmes, pour décider sur leure

dili'érends. Un arbUr ilatus était nommé par

le préteur pour prendre une décision sur les

matières purement d'équité, tandis que_ le

judex se prononçait sur les matières de loi et

de précédent.

ARBITRABLE adj . Se dit d'une contestation

que l'un leiit mettre en arbitrage.

* ARBITRAGE s. m. (lai. arbitrium). Juge-

ment d'un dillérend par arbitres. — « Droit

de juridiction conféré à des particuliers, par

la volonté libre des parties, afin de résoudre

un dillérend. — L'arbitrage est toujours vo-

lontaire. Les art. 32 à 03 du Code de comm.
avaient établi un arbitrage forcé qui était

imposé aux associés commerçants, pour régler

toute contestation s'élevanl entre eux, à raison

de leur société; mais cet arbitrage a été aboli

parla loi du 17 juillet 1830. Bien que l'ai-bi-

trage soil essentiellement conventionnel, les

conditions et les formes en sont réglées par

le Code de proc. civ. (art. 1,003 à 1,028). —
On appelle compromis la convention authen-

tique ou sous seings privés par laquelle les

paities soumettent leurs ditlërends à des arbi-

tres. Le compromis doit, à peine de nullité,

désigner les questions en litige et les noms
des arbitres. Pour que l'arbitrage puisse avoir

lieu, il esl nécessaire : 1" que les parties aient

la libre disposition des droits eu litige; 2° que

la contestition ne concerne pas une question

d'état, une séparation, un don ou legs d'ali-

ments, ou toute autre question sujette à com-
munication au ministère public; 3° que les

arbitres nommés ne soient pas des mineurs,

des interdits, des femmes mariées ou tous

autres individus frappés d exclusion par la loi.

Les arbitres doivent décider suivant les règles

du droit; mais le compromis peut les en dis-

penser, en les déclarant aminblcs compositcv.rs.

Si les deux arbitres choisis ne peuvent se

mettre d'accord, ils nomment, lorsqu'ils y sont

autorisés, un tiers-arbitre pour les départager,

mais il faut que celui-ci s'accorde avec l'un

des deux autres pour qu'il y ait décision vala-

ble. Le jugement arbitral n'a de force exéeu-

loire qu'après avoir été ratifié par une ordon-

nance du président du tribunal civil; ce juge-

ment nepeul-être opposé à des tiers.— L'appel

des jugements arbitraux est porté devant les tri-

bunaux de première instance, pourlesmatières

qui eussent été delà compétence des juges de
paix, et devant les cours d'appel, pour les ma-
tières qui eussent été du ressort des tribunaux

de première instance. Mais onpeut, parle com-
promis, renoncer à l'appel et aussi à la re-

quête civile. Le pourvoi en cassation n'est pas

admis contre les sentences arbitrales, mais
seulement contre les jusements ou arrêts re-

latifs à ces sentences. On ne doit pas consi-

dérer comme un arbitrage la mission des

arbitres-rappoi'teurs que les tribunaux civils ou

de commerce chargent d'entendre les parties

en instance, de les concilier si faire se peut et,

en cas d'insuccès, de faire un rapport au tri-

bunal. Us n'ont aucunement le droit de ren-

dre un jugement arbitral. — Arbitr-age inter-

NATIOX.AL. Dans la politique internationale,

l'arbitrage a été utilement, bien que rarement
emplové, afin de terminer des dillérends entre

deux nations. Le congrès de Paris (1836) a

émis le vœu platonique qu'avant de recourir

aux armes, les nations eussent toujours re-

cours à l'arbitrage de puissances amies. En
1862, le roi des Belges, Léopold l", fut appelé

à dénouer un conflit survenu entre le Brésil et

l'Angleterre. En 1871, l'.^ngleterreel les Etats-

Unis d'Amérique ont soumis à l'arbitrage de
l'empereur d'.\lleniague une question de fron-

tières, et à un tribunal arbitral le règlement

des indemnités relatives au corsaire VAUibama

S'oy.
Alabama). Cet arbitrage, comme celui

u iïoit civil, suppose nécessairement un
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compromis préalable. Autrement il n'v aurait

qu'une intervention officieuse, c'est-à-dire une
médiation. Les congrès sont aussi constitués

arbitres dans certaines questions, et c'est là

leur véritable rôle. — On nomme arbitrage
sua EFFETS PUBLICS, Une opération de bourse
consistant à vendre une valeur dont le cours

semble avoir atteint son apogée, pour en
acheter une autrequi parait devoir monter, de
manière à faire un meilleur placement ou à
se préparer un bénéfice au moyen d'une réa-

lisation ultérieure ». (V. S.) (Yves).

•ARBITRAIRE adj. Qui est produit par la

seule volonté de l'homme, sans avoir de règle

ni de fondement naturel : la plupart des noms
donnés aux choses sont purement arbitraires. —
Qui dépend de la volonté, du choix de chaque
personne : l'Eglise n'ayant point décidé là-des-

sus, la chose esl arbitraire. — Ce que le juge

peut prononcer, statuer à son gré : dans cei^

tains cas, les peines sont arbitraires. — Qui est

despotique
;
qui n'a d'autre règle que la vo-

lonté, le caprice du prince ou de ses agents :

un pouvoir arbitraire ; un acte arbitraire. --

s. m. Se dit, en mauvaise part, des actes de
gouvernement, d'administration où la volonté

des personnes remplace celle de la loi : les ca-

prices de l'arbitraire ; une victime de l'arbi-

traire.

• ARBITRAIREMENT adv. D'une façon arbi-

traire, despotique : iV gouverne arbilraii cment.

•ARBITRAL, ALE, AUXadj. Prononcé par des

arbitres : sentence arbitrale
;
jugements arbi-

traux.

* ARBITRALEMENT adv. Par arbitres : affaire

jugée arbitiuliinent.

•ARBITRATION s. f. Jurisp. Estimation faite

en gros et saus entrer dans le détail.

• ARBITRE s. m. (lat. arbiter). Celui q.ii est

choisi par une ou plusieuis personnes, pour
terminer un diUérend. (Voy. Arbitrage). —
Par ext. Maitre absolu: Dieu est l'arbitre de la

vie et de la mort.

Là se perdaient ces noms de maîtres de la terre,

h'arbUres de la paix, de foudres de la guerre.

UiLBEttBB. Odes,

— Métaphys. Libre arbitre, fra\c arbitre,

faculté par laquelle l'âme se détermine à une
chose plutôt qu'à une autre

;
puissance que la

volonté a de choisir : les hommes possèdent
leur libre arbiti'e.

* ARBITRER v. a. Estimer, régler, décider,

en qualité déjuge ou d'arbitre : les experts

ont arbitré.

ARBLAY [Madame d') , née FR.UiCES Bcrnet
(I7o 2-1840), épousa, à Londres, en 1793,

.\lexandre-Richard d'Arblay, officier d'artille-

rie, émigré de Frauce. Elle écrivit en anglais
plusieurs romans qui étabUreut sa réputation

littéraire et parmi lesquels on cite particuliè-

rement Etelina et Cécilia.

ARBOGASTE, général gaulois, né en Aqui-
taine, vers 340 et m. en 394 après J.-C. Entré
de bonne heure au service des Romains, il

combattit les Germains sur le Rhin et sur le

Danube. Menacé d'une disgrâce, il fit périr Va-
leulinien II et mit à sa place le rhéteur Eu-
gène (392). Aussitôt l'empereurd'Orient, Théo-
dose, beau-frère de Valentinien, assembla une
armée et marcha contre Arbogasle, qui fut

vaincu dans une grande bataille près d'.Aqui-

lée et qui se donna la mort en se perçant de
son épée.

ARBOIS ch.-l. de cant. (Jura), à 10 kil. X.-E.
de Poliguy, dans une vallée profonde ; 4.240

hab. Vins rouges renommés ; vins blancs doux
et mousseux. Collège. Patrie de Pichegru.

Ville fondée vers le xi'= siècle, commune en
1282, prise par l'armée de Louis .\1 en 1479

et par Biron en llitio, malgré l'héroïque ré-

sistance de cent hommes enfermés dans la
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ville. Arbois est la patrie de l'illuslre Louis
Pasteur.

ARBORÉAL, ALE, ALS adj. Qui ost ordinai-
rement sur les arbres ; qui grimpe sur les

arbres. On trouve à Bornéo une panthère arbo-
réale. Le Galéopithêque, le Polatouche, le Rha-
cophore sont des animaux arboréals.

•ARBORER V. a. (lat. arbor, arbre). Planter,
élever quelque chose droit comme un arbre :

arborer un étendard ; il arbora les couleurs na-
tionales. — Mar. Hisser, en parlant d'un pa-
villon, d'une llamnie : nous arborâmes le pa-
villon français. — Fig". Se déclarer pour : ar-

borer l'étendard de la révolte ; arborer l'impiété.

ARBORESCENT, ENTE adj. [ar-bo-rèss-san].

Bot. Qui a le caractère, la forme, le port d'un
arbre.

ARBORICOLE adj. (lat. arbor, arbre ; colère

habiter), llisl. naL. Qui vit sur les arbres. On
dit mieux : Arbobéal.

* ARBORICULTEUR s. m. Celui qui s'occupe
de perl'eclionner la culture des arbres.

•ARBORICULTURE s. f. (lat. arbor. arbre ;

adtura, culture) Partie de l'agricullure qui
concerne la culture des arbres. On la divise en :

Arboncidture forestière (culture des bois et fo-

rêts
;
plantations de lijrnes, des haies vives

et des oseraies) ; Arboriculture d'ornement
(culture des parcs et jardins

;
plantations de

lignes pour l'ornement) ; Arboriculture frui-

tière (culture des vergers, des jardins fruitiers

et des vis-nobles) ;A)'6onc2/?ft(reé''0«o»a'7!(e (cul-

ture de toutes les espèces ligneuses non com-
prises dans les autres divisions, telles que les

arbrisseaux à parfums, les mûriers, etc ) Voy.
Péj-jiniére, etc. — Maladies dks arbres, ce sont

les plaies, \a goultiére. \a. carie, Vempoisonne-
inent, la roulure, la cadranure, la gélivure, le

couronnement, la décurtation, l'aubier faux, le

retour, etc. Voy. ces différents mots.

ARBORIFORME adj. Qui a la forme d'un
arbre.

ARBORISATIONS, f. [ar-bo-ri-za-si-on] (rad.

arborisé). Mmér. Dessin naturel, ordinaire-
ment noir, représentant des parties de végé-
taux, que l'on remarque dans diltérentespieiTes,

(surtout dans les agates), dans le-: schistes, les

ardoises, les marnes dures, etc. Les arbor.sa-

lions sont foimées par des infiltrations deau
chargées de manganèse, de fer ou de parti-

cules d'un autre métal. Lorsqu'elles sont su-

perlicielles, c'est-à-dire lorsqu'elles se sont for-

mées à la sin^face de la pierre, sans avoir pé-
nétré à l'intérieur, on les appelle Dendrites. —
Représentation d'arbrisseaux sur les vitres

quand il gèle.

* ARBORISÉ, ÉE adj. Qui présente des arbo-
risation» : pierres arborisé^s, agate arborisée.

ARBORISTE s. m. Se dit quelquefois pour
PÉI'INIÉP.ISTE.

ARBOR VIT/G [ar-bor-vi-tè], nom lat. des
plantes conifères du genre Ttada.

' ARBOUSE s. f. [ar-bou-ze] (lat. arbutum
;

celtique, ar, ûpre ; boise, buisson). Fruit de
l'arbousier.

•ARBOUSIER s. m [ar-bou-zi-é](rad.ar6o!(se).

Bot. (jeiiie d'Ki-icacées comprenant de beaux
arbrisseaux toujours verts, a feuilles alternes,
coriaces, persistantes ; à fleurs garnies de
bractées, à fruit charnu, globuleux. On en cul-
tive une douzaine d'espèces dans les jardins,

à cause de leurs fleurs blanches et rosées, dis-

posées en grappes terminales paniculées. L'es-

J3èce la plus commune en France est le Frai-
sier en arbre {Arbutus unedo, Lin.; de unum
edo, je mange un seul, parce que les fruits

étant mauvais, on n'en mange ordinairement
qu'un seul), bel aibrede l'Europe méridionale;
il donne au commencement de l'hiver des
fruits rouges de la grosseur d'une cerise, de la
forme d'une fraise et Dossédant une saveur
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aigrelette. On prétend que ces fruits produi-
sent une espèce de stupeur si l'on en mange
avec excès. Les Corses en obtiennent une bois-

son vineuse agréable ; on peut en extraire du

Arbousier commun (arbutus unedo.)

sucre. Cette espèce a produit plusieurs varié-

tés qui se distinguent par la couleur de leurs
fleurs. On cultive, en outre, VAi-bousier hy-
bride (Arbutus Andrachnoides), pelit arbre ori-

ginaire d'Orient. La Busserole et l'Arbousier
des Alpes font aujourd'hui partie du genre
AncTosTAPn-iT-E (voy. ce mol).

•ARBRE s. m. (lat. arbor; du celtique : ar,

le: bor, arbre). Bot. Végétal qui présente une
tige ligneuse et persistante

;
par opposition à

herbe, qui désigne les plantes dépourvues de
tiges ou chez lesquelles les tiges meurent
chaque année. On donne particulièrement le

nom d'arbres aux grands végétaux dont la

tige présente un tronc et ne se ramifie qu'a
une certaine hauteur, comme dans le syco-
more, le marronnier, le palmier, etc. Ce carac-
tère peu tranché les distingue des AiiBRissEAUx et

des ARBUSTES. Voy. ces mots.

—

Arbres toujours
VERTS, arbres dont les feuilles sont dites per-
sistantes, parce qu'elles se conservent pendant
l'hiver. Ces feuilles, au lieu de tomber toutes
à la fois en automne, se renouvellent graduel-
lement et partiellement. Les arbres toujours
verts apparliennent surtout à la famille des
Conifères. — AiiBRE aux anémones, Calycanthe
de la Floride — Arbre d'amour. Gainier. —
Arbre d'argent, Prolée. — Arbue a beurre,
Bassie.

—

Arbre du blésil, Césalpinie. — Arbre
DU CASTOR, Magnolier glauque.

—

Arbre a chan-
delles, -Muscadier. — Arbre a chapelet.-, Azé-
daracb.— Arbre de corail, Erythrina Coballo-
dendron. — Arbre de Cythère, Monbin. —
ARBREDEDIANE(Voy.Suppl.).— A RBRE d'eNCENS,
Ifalsaraier. — Arbre a fraises, A-rbousier. —
Arbrea FRANGES, Chionante.— Arbre a la gale.
Sumac vénéneux. — Arbre delà glu. Houx.—
AiiBRE A LA GoauE, Eucalyptc ; .Métrosidéros.

—

Arbre a grives, Sorbier des oiseaux. — Arbre
DE JUDÉE, espèce du genre gainier. — Arbre a
lait, Galactodendron.

—

Arbre de sainte-lucie,

espèce de prunier. — Arbre de mai, Gin-
seiig.

—

Arbrea LA main, Cheirosternon.

—

.\rere
A LA migraine, Premne.— Arbre de mille ans.

Baobab. — Arbre de moIse, Buisson ardent.

—

Aiibre DE NEIGE, Viomc boule de neii.'e; Chio-
nante de Virginie.— Arbre a pain, Artocarpe.
— Arbrea PAPIER, Broussonetia.

—

Arbre a per-
BOQUET, Sumac fustet. — Akbre a la pistache,

Stapbylier. — Arbre a poivre, Agnus castus
;

Poivrier du Pérou. — Arbre puant, Fétidier;

Slerculier. — Arbre saint, Azédarach.— Arbre
A SANG, Millepertuis, — Arbre de soie. Acacia
julibrissin.— Arbre a suif, Crulon sebiferum.
— Arbre DE Saint-Thomas, Bauhinier panaché.
— Arbre triste, iNyctanthe. — Arbre aux tu-
lipes. Tulipier. — Arbre a la vache, Galac-
todendron. — Arbre a velours, Veloutiers ou
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Pittone argentée.—Arbre AU vermillon. Chêne
au kermès. — Arbre au vernis, Badamier. —
Arbre du voyageur, Ravenale de Madagascar..— Econ. rur. Au point de vue de leur nature
et de leurs produits, les arbres sont classés de
la manière suivante; 1° Arbres et arbrisseaux,
forestiers, cultivés pour leur bois. Les uns
sont à. feuilles caduques (Hêtre, etc.) ; les autres
a feuilles persistantes {Chène-\erl, etc.)etenlin,

d'autres sont résineux (Pins, etc.) ; 2° .Arbres
et arbrisseaux d'ornement, cultivés dans les

parcs, les jardins paysagers, les squares, les

promenades publiques. 3° Arbres et arbris-
seaux fruitiers, oléagineux (olivier, etc.i;à
fruits de tab'e (pêcher, cerisier, pommier,
poirier, etc.) ; à fruits propres aux boissons

fermentées (vigne, pommier, poirier, etc.);

40 Arbres et arbrisseaux économiques, à par-
fums jasmin, rosier, etc.); à érorce isumac,
chêne-liège, etc.); à soie (mûrier, etc.).

—

Chim. Arbre s'est dit de certaines cristallisa-

lions rameuses et symétriques que l'on obte-
nait par des procédés chimiques : arbre de
Diane, arbre de Saturne, de Mars, de Vénus.—
Hisi. .Arbre de la liberté, arbre planté sur
une place publique comme symbole d'éman-
cipation.— Arbre généalogique, figure tracée
en forme d'arbre, d'où l'on voit sortir comme
d'un tronc diverses branches de consanguinité,
de parenté. - Mar. Arbre de meistre, grand
mât d'un bâtiment à voiles latines. — Arbre
DE trinquet, mât de misaine. — Technol.
Arbre se dit d'une grande pièce de bois ou de
métal sur laquelle tourne une machine Kirire

de moulin. — .Arbre découche, axe horizontal
qui sert à la transmission du mouvement dans
les machines à vapeur.

—

Arbre d'une balance,
verge de fer à laquelle est suspendu le Iléau

d'une balance. — Typogr. Arbre delà presse
en bois, appelé ausbi vis de la presse: pièce de
ter ronde et cannelée en spirale qui s'engage
dans un écrou également cannelé. Cette pièce

porte trois noms dilférenls, savoir: celui de
cis, depuis la partie supérieure engagée
dans le sommier du dessus, jusqu'à l'endroit

où se trouvent les trous pour l'aire entrer le

barreau: celui de mil'ieu de la vis, depuis la

partie dans laquelle s'engage le barreau jus-

qu'à l'extrémité, qui prend le nom de pivot. —
Lég'\s] .Les arbres à haute tige{de plus de quatre
mètres de haut), ne peuvent être plantés qu'à
la distance de deux mètresdufondslimitrdphe,
ou, le long des rivières navigables ou flottables,

qu'a la dislance de dix mètres du côté du
chemin de halage, et du cùlé opposé, à
celle de trois mètres trente-trois.— Les arbres

à basse tige peuvent être plantés à la distance

de cinquante centimètres du fonds voisin. —
Tout propriétaire peut couper lui-même les

racines qui s'étendent sur son terrain, lors

même que les arbres voisins se trouvent à la

distance légale ; mais il ne peut couper lui-

même les branches, qui avancent sur son do-
maine : il exige que son voisin les coupe et,

en cas de refus, il le cite devant le juge de
paix. — Les fruits apparliennent toujours au
propriétaire de l'arbre, quand même ils tom-
beraient sur le fonds voisin. — Les arhres

bornes qui marquent la limite de deux pro-

priétés sont mitoyens et ne peuvent être arra-

chés que du consentement commun des deux
propriétaires. — On ne peut planter le long

des voies publiques sans avoir demandé un
alignernent, ni sans observer la distance pres-

crite parl'administration, sous peined'amende
et de confiscation des arbres. — L'action

d'abattre ou de mutiler les arbres d'aiilrui

peut être punie d'un emprisonnement de six

jours à six mois, à raison de chaque arbre,

sans que la totalité de la peine puisse excéder

cinq ans. La destruction des grell'es est punie

d'un emprisonnement de six jours à deux
mois par chaque greffe détruite, sans que la

totalité puisse excéder deux ans. Voy. Code
pénal, art. 345 et suiv. — Le propriétaire

d'arbres plantés le long d'une route ne peut
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les arracher sans allto^i^;alion, sous peine

d'une aniPiido é;.'ale au triple de la valeur de
chaque aihre détruit.

ARBRESLE (1') ch.-l. de cant., arr. et à

25kil. N.-O. de Lyon (Rhône), au confluent

de la Brevuiine et de la Tardine; 3,3"7' hab.
Mousselines brodées; lissage de la soie; vins,

bétail; i-liaibon de terre, etc.

ARBRET s. m. Chasse. Petit arbre ou grosse

branche lanieuse f-'arnie de gluaiix et plantée

en terre sur la lisière d'un bois, pour prendre
les petits oiseaux. I.'e.xtrémitédes rameaux est

garnie de dés en sureau, lonj;. de deux à trois

centimètres. Dans ces dés, les gluaux sont

plantés par leur bout pointu, assez légèrement
pour que l'oiseau les fasse tomber dès qu'il

les touche. On attire les oiseaux à l'aide d'ap-

peaux ou d'appelants ; le chasseur se tient

caché à quelques pas de l'arbrel. Cette chasse

se fait le matin, au printemps el à l'automne.

ARBRETER v. n. [ar-bre-té]. J'arbrette, j'ar-

brett' rni. — Chasse. Préparer des arbrels.

ARBREUX.EUSE adj. Planté d'arbres.

ARBRIER s. ni. Fiit de bois sur lequel est

ajusté laïc de l'arbalète.

* ARBRISSEAU s. m. Petit arbre. Les bota-

nistes donnent le nom d'arbrisseaux à des vé-

gétaux ligneux un peu moins élevés que les

arbrM proprement dits, et qui sont ramilles

dès la naissance de la tige, comme le lilas, le

noisetier, le sureau ; mais ce ne sont pas, il

faut en convenir, des caractères bien tran-

chés ; il n'existe aucune ligne de démarcation
entre l'arbre el l'arbrisseau, ni entre ce der-

nier el l'arbuste. — Sous-ahbrisse.\u, végétal

dont la tige est ligneuse, dont les jeunes ra-

meaux sont herbacés et meurent chaque
année: la clématite, le jasmin, la sauge, le

thym, la vigne vierge, le millepertuis, la rue
sont des sous-arbrisseaux.

ARBRISSEL 1. Village du dép. d'Ille-et-Vi-

laine, à -28 kil. de Rennes. — II. (Robert d')

ecclésiastique, né à Arbrissel, en 1047, mort
en 1117, fut successivement professeur de théo-

logie, anachorète et prédicateur. Il fonda plu-

sieurs monastères, parmi lesquels l'abbaye de
Fontevrault.

ARBROATH, Aberbrothwick ou Aberbro-
THocK, ville du Foifarshire, Ecosse, à l'em-

bouchure du Brolhwick ou Brothock; 22,960
hab. Rade proléi.'ée par un brise-lames. Fabr.
de voiles de navires, de fil et de cuir; ruines
d'une puissante abbay détruite en 11)60.

ARBUSCDLAIRE adj. Hist. nat. Ramifié
comme un petit arbre.

ARBUSCULE s. m. Petit arbre; arbrisseau.

* ARBUSTE s. m. Bot. Petit arbrisseau qui
ne dépasse pas la hauteur d'an mètre et dont
les branches ne naissent point de boutons
formés l'année précédente. Le groseillier, le

rosier, le romarin, le chèvrefeuille sont des
arbustes.

ARBUSTIF, IVE adj. Qui appartient à l'ar-

buste, qui tient de l'arbuste: vigne arbustive.

ARBUTHNOT (John), médecin écossais, né
vers ltJ7o, mort en 1733, médecin de la reine
Anne en 1709. Son ouvrage le plus important
est un « Essai sur l'utilité d'étudier les mathé-
matiques 11. On lui doit aussi une allégorie
politique: « Histoirede John Bull», des « Tables
des anciens poids, mesures et monnaies » et

deux livres sur la médecine. Ses œuvres ont
été publiées eu 2 vol. in-S",Glasgow, 1731.

ARBUTINE s. f. Chim. Substance extraite
de l'infusion aqueuse des feuilles de l'arbou-
sier uva ursi.

ARBUTUS [ar-bu-tuss]. Nom latin de l'ar-

bousier.

' ARC s m, [ark] (lat. arcus; de arceo,

j'éloigne).Arme de trait formée d'une branche

ni

de bois ou de métal que l'on courbe avec effort

au moyen d'une corde fixée à ses deux extré-

mités, el avec laquelle on lance des flèches.

Cette arme primitive fui employée par tous les

peuples do l'antiquité, et on la trouve encore
chez les nations les moins civilisées. Les Cre-
tois, les Perses, les Parthes et les Numides
furent longtemps célèbres pour leur adresse

à tirer de l'arc. Au moyen âge. cette arme
fut remplacée par Varbaïêle. — Dans l'Inde et

en Chine, l'arc est resté une des principales

armes. — Voy. Fi,t":r.nK, carquois, etc. — Les
flèches du grand arc anglais (longbow), tra-

versaient une planche avant un pouce d'épais-

seur: les cuirasses ne leurrésislaient pas. t^ette

Are, carquois et fléi'hes

di: l'aiic. bgypte.
Arc et oarqitois

des années greciiues.

Arc el carquois

de Ctiitie.

Arc et llèchi'S

enipIoy*;s dans l'In.l

Arc et flèchcp des Indiens

de l'Amérique du Nord.

Arc africain.

arme fut longtemps considérée comme supé-

rieure à toutes les autres, même après l'inven-

tion des petites armes à feu, parce que l'arc

pouvait lancer six flèches pendant le temps
qu'il fallait aux mousquets primitifs pour
tirer une seule fois. La flèche était utile prin-

cipalement contre la cavalerie : elle le montra
bien à Crécy, Poitiers et Azincourt. Voy. Ab-
uÉE. — Fig. Anat. .\nc du côlon, portion

du gros intestin qui s'étend du côlon lombaire

droit au côlon lombaire gauche ; on dit aussi

côlon transverse. — Pathol. Arc sénile. Alté-

ration de la cornée qui se développe toujours

également sur les deux yeux et qui paraît ré-

sulter d'un dépôt de granulation graisseuse.

—

Géom. Arc de courbe. Portion limitée d'une

courbe quelconque. — Arc de cercle. Portion

limitée d'une circonférence. La droite qui joint

les deux extrémités d'un arc se nomme coiJ.i:.

La perpendiculaire abaissée sur la corde, du
point de l'arc qui en est le plus éloigné, s'ap-
pelle flèche ; dans les arcs de cercle, elle joint
le milieu de l'arc au milieu de la corde.— La
longueur d'un arc s'estime par le nombre de
degrés, de minutes et de secondes qu'il ren-
ferme ; et l'on dit; arc d'un degré (égal ,à la

300» partie de la circonférence à laquelle il

appartient) ; are d'une minute ^60° partie de
l'arc d'un degré) ; arc d'une seconde (00' partie

de l'arc d'une minute). — Arcs concentriques,

arcs qui ont le même centre (ce dernier se

trouve au point de rencontre des perpendicu-
laires élevées au milieu des cordes de deux
portions quelconques de cet arc). — Arcs sem-
blables, arcs de cercles inégaux qui renferment
le même nombre de degrés ou de fractions de
degrés. — Arcs égaux, ceux qui ont le mt''nie

nombre de degrés d'un même cercle. — Arc
convexe, arc de couche quelconque qui ne peut
être coupé par une droite qu'en deux points.
— Archil. Construction alfectant la forme
d'une portion de cercle : «Un arc n'est qu'une
voûte peu profonde et une voûte n'est qu'un
arc d'une grande profondeur. » (H. Wotlon).
L'arc parait être une invention des Etrusques;
les Romains, qui le leur empruntèrent, purent
donner à leurs constructions, une solidité in-

connue avant eux. — Aj'C à contre-courbures,

voy. ci-dessous arc infléchi. — Arc aigu ou en
lancette, élevé sur un triangle dont l'angle

supérieur est plus aigu que les deux autres.

—

Arc angulaire, brisé, en fronton ou en mitre,

formé de deux parties droites, inclinées comme
les côtés obliques d'un triangle isocèle. —
Arc aplati, à quatre centres, déterminés par
un carré abaissé de la corde de l'arc, et dont
les côtés sont égaux au tiers de cette corde.

—

Arc biais, dont les pieds-droits ne sont pas
d'équerre sur leur plan. Employé pour couper
en biais une roule qu'il faut conserver. — Arc
bombé ou en segment de cercle, qui a son centre

au-dessous de sa naissance. — Arc brisé, voy.

ci-dessus, arc angulaire. — Arc byztintin, voy.

Arc en fer à cheval. — Arc contourné, voy. Ai-c

flamboyant. — Arc de cloître, voûte composée
de portions de berceaux se rencontrant en
angle rentrant dans leur concavité. — Arc dé-

primé, plate-bande raccordée avec ses pieds-

droits par deux quarts de cercle d'un rayon
assez grand. — Arc en accolade ou en talon,

arc infléchi qui est décrit de quatre centres,

.

deux en dehors et deux en dedans, et qui est

alternativement convexe et concave. Employé
principalement au xv= siècle pour couronner

les linteaux des portes et des fenêtres. — Ara

en anse de panier, surbaissé ou elliptique dont

la hauteur est moindre que celle du plein

cintre. — Arc en berceau, en demi-cercle par-

fait |180 degrés). — Arc en décharge, arc pra-

tiqué en plein mur au-dessus des vides, des

linteaux des portes, des baies de fenêtres,

pour reporter la charge de la maçonnerie

supérieure sur des points d'appui solides. —
Arc en doucine, dont le contour a la forme

d'une doucine; il est formé de la même ma-
nière que l'arc en accolade, mais en sens in-

verse. — Arc en fer à cheval, byzantin, outre-

passé ou moresque, formé de plus de la moitié

d'un cercle. —Arc en frontonou en mitre, voy.

Arc angulaire. —Arc en plein cintre ou roman,

qui comprend exactement un demi-cercle;

type de l'architecture romane.— Arc en plein

cintre exhaussé, celui dont le centre est situé

au-dessus des impostes, qui reçoivent sa

retombée. — Arc en segment de cercle, voy.

Arc bombé. — Arc en talon, voy. Arc en acco-

lade. — Arc en talus, se voit principalement

aux portes fortifiées, dont les parois exté-

rieures, se profilant sur les murs, ont un laïus

fortement prononcé.— Arc en ogive, gothique,

ou pointu; c'est l'ogive, ou arc formé par deux

segments de courbes qui se coupent en for-

mant un angle à la partie supérieure. — Aie

I.
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Équilaliii-al, ou en tiers point, arc ogival élevé

sur un triangle équilatéral. — Arc extradasse,

dont tous les vousssoirs sont d'égale longueur,

de manière que l'intrados et l'extrados soient

des courbes concentriques. — Arc flamboyant

ou contourné, dont la partie supérieure se

termine par deux talons renversés et adosses
;

il imite une flamme tantôt droite, tantôt ren-

versée. — Arc injUchi ou à contre-courbures,

formé de deux talons tangents par leur som-

met. On le trace sur quatre centres, dont deux

sur ia corde pour les sections concaves a l'm-

Irados, et deux en dehors du plan de 1 arc

pour les parties convexes. — Arc moresque,

voy. Arc en fer à cheval. — Arc Mousse, en

onive obtus ou en plein cintre brisé, arc ogival

très ouvert, dont le sommet présente un

an"le à peine sensible ; c'est l'ogive la plus

anciennement employée. — Arc outre-passé,

voy. Arc en fer à cheval. — Arc pointu, voy.

Arc en ogive. — Arc polylobé, formé de plu-

sieurs lobes ou portions de cercle, ordinaire-

ment en nombre impair ; il y a des arcs tri-

lobés, des arcs quintilobés, etc. — Arc rampant,

dont les naissances sont placées à des hauteurs

inéo-ales, comme dans les arcs-boutans.—Arj

renversé, dont le sommet est en bas; employé

dans les fondations d'édifices (constructions

souterraines du Panthéon de Pans). — Arc

roman, voy. Arc en plein cintre. — Arc serpen-

taire, qui prend deux centres de plus que I arc

en douane et qui représente deux serpents

dont la tête se touche au sommet.— Arc sur-

baissé, voy. Arc en anse de panier. — Arc sur-

haussé, formé d'une demi-ellipse coupée hori-

zontalement suivant son petit axe. La hauteur

est plus grande que celle du plein cintre.—

Arc trilobé, voy. Arc polylobé. — Arc Tudor,

arc ogival fortement déprimé, employé en An-

gleterre au temps des Tudors.— Arc zigzague,

dont l'intrados est découpé en zigzags.-- Arc

triomphal. Nom que l'on donne quelquefois à

l'Arc de Triomphe.— Astron. Arc diurne, por-

tion de cercle qu'un astre parcourt sur l'ho-

rizon.—Arc NOCTURNE, portion de cercle qu un

astre parcourt sous l'horizon. — Phys. Auc

VOLTAÎQUE, voy. Voltaîquc. — Techn. Arc de

CARROSSE. Se dit de deux pièces de fer courbées

en arc, qui joignent le bout de la flèche à

l'essieu des petites roues, et par le moyen des

quelles le carrosse peut tourner dans un petit

espace.

ARC (1'), nom de plusieurs rivières. — I. Af-

fluent de l'étang de Berre (Bouches-du-Rhône),

nait dans le dép. du Var, passe à 2 kil. S.

d'Aix et inondesouventlescampagnes voisines;

cours, 60 kil. — II. Rivière de Savoie, affluent

de gauche de l'Isère, arrose Saint-Jean-de-

Maurienne et Aiguebelle. Cours, 120 kil.

ARC (Pont d'), immense arcade naturelle,

haute de 30 m. et large de 60, qui traverse

l'Ardèche à 20 kil. au-dessus de son embou-
chure dans le Rhône.

ARC (Jeanne d'). 'Voy. Jeanne.

ARCACÉ, ÉE adj. Moll. Dont la forme
rappellccelle d'une arche. — Arcacéess. f. pi.

Famille de mollusques acéphales teslacés, for-

mée du grand genre arche de Linné. Valves

égales, transverses, c'est-à-dire dont la char-

nière occupe le long côté ;
nombreuses petites

dents. Genres : arches
,

pétoncles , nucules
,

cucullées.

ARCACHON I. Station balnéaire maritime,

comm. du la "Teste de Buch, au sud du bassin

d'Arcachon (Gironde), arr. et à 60 kil. par

voie ferrée O.-S.-O. de Bordeaux; 8,221 hab.—
Simple hameau avant 1840, Arcachon prit

une grande importance lorsque se répandit

l'usage des bains de mer. En 1862, le nombre
des voyageurs qui y vinrent fut de 137,000;

c'est une des plus importantes stations de

France. Bien située, sur une belle plage moel-

leuse, battue par une vague molle, et abritée
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petite ville se trouve au milieu d'un site pitto-

resque, entre la plage et une immense forêt

de pins aux senteurs aromatiques. On y trouve

un casino, une belle église et de nombreuses

villas. - Phare à feu lixe, par 44° 38'39"lat.

N.et 3° 35' 12" long. 0.— II. (Bassin d'), grande

baie, considérée quelquefois comme un étang,

seul refuge des navires sur la côte du S.-O. —
bOkil. détour; 14,000 hectares. Dans cette baie

se déversent le canal de Lège, sorti de l'étang

de Lacanau, et la petite rivière de Leyre. Le

bassin communique avec l'Océan par une

large entrée, ouverte entre la pointe d'Arca-

chon et le cap Ferret sur lequel on a élevé, en

1843, un phare à feu fixe de 18 milles de

portée. Borné par les forêts de pins qui cou-

vrent les dunes, ce bassin compte plusieurs

villages et de nombreuses villas sur ses bords.

Au milieu, se trouve l'Ile des Oiseaux, près de

laquelle l'Etata construit sa .principale ferme-

école pour la culture des huitres. Cet établis-

sement produit l'excellente huître dite de

gravelte que l'on préfère à celles de Marennes.

Entre autres poissonsquivivent dansle bassin,

on pêche la sardine recherchée que l'on ap-

pelle royan.

'ARCADE s. f. (bas lat. arcata; de arcus,

arc). Archil. Ouverture praliquéedans un mur
et couronnée par un arc quelconque ; il y a

des arcades en ogive, en plein cintre, etc.

(voy. ARc). Toute arcade se compose: 1° de

l'arc ;
2° de points d'appui (colonnes, pilastres

ou pieds-droits). — L'arc est formé de pierres

coniques qui reçoivent le nom général de

claveaux ou vousaoirs, et les noms particuliers

de clefàB contre-clef, de sommiers ou de cous-

sinets, suivant la place qu'elles occupent.— La

surface inférieure et concave de l'arc se nomme
intrados; la partie convexe formée par la

partie supérieure des voussoirs se nomme ex-

trados. —Arcade feinte ou aveugle, ceWe qui

n'est qu'indiquée ou figurée sur un mur, pour

établir une symétrie avec une arcade réelle. —
Arcade géminée et arcade ternée, celles qui sont

composées de deux, de trois petites arcades

s'appuyant sur des colonnes centrales et

communes et comprises sous une plus grande

arcade. — Anat. Arcade alvéolaire ou den-

taire, sorte d'arc que forment les alvéoles et

les dents sur le bord libre des os maxillaires.

Il y a une Arcade alvéolaire inférieure et une

Arcade alvéolaire supérieure.— Arcades orbi-

TAiREs, bords saillants des orbites. —Arcades
souRCiLiÈRES, saillics ducoronal qui répondent

aux sourcils. — Arcade crurale, repli formé

par l'aponévrose abdominale à sa partie in-

férieure; ce repli est fixé d'une part à l'épine

iliaque antérieure ; de l'autre au pubis. —
Arc.\des palmaires, courbes décrites dans la

paume de la main par les terminaisons des

artères radiale et cubitale. 11 y a deux arcades

palmaires: YArcade palmaire profonde, qui ter-

mine l'artère radiale ; et l'Arcade palmaire

superficielle, qui termine l'artère cubitale. —
Arcades plantaires, courbes décrites par les

veines et les artères plantaires. — Arcade

ZYG0MAT1QUE, forméc par la réunion de l'angle

postérieur de l'os malaire avec l'apophyse

zygomatique du temporal.

ARCADE, ÉE adj. Qui a la forme d'une ar-

cade
;
qui a des arcades.

ARCADES AMBO loc. lat. [ar-ka-dèss-am-bo]

{Arcadiens tous deux) se dit ironiquement

d'un couple ridicule ou fripon ;
mots que Vir-

gile applique aux deux bergers Tircis et Co-

rydon.

ARCADIE I. Division centrale de l'ancien

Péloponèse, nommée d'après le roi Arcas. Les

Arcadiens se considéraient comme le plus

ancien des peuples, les aînés même de la

lune {Proseléni, Pré-hellènes). L'Arcadie eut

vingt-cinq rois qui appartiennent à la fable

bien plus qu'à l'histoire. De la petite Grèce,

contre les vents par les dunes de l'ouest, cette I les Arcadiens envoyèrent plusieurs colonies
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dans la grande Grèce (Italie méridionale)
sous le règne d'OEiiotrus, vers 1710avaut J.-C.

et sous celui d'Evandre (1240). Pélasge régna
vers 1.Ï21 ; il enseigna à ses sujets encore sau-
vages, la manière de se nourrir de glands,
plus nutritifs que les herbes jusqu'alors en
usage ; et en souvenir de ce progrès, les géné-
rations suivantes en firent un dieu. On attri-

bue à Lycaon, roi vers 1.^)14, l'institution des
fêtes Lupercaliennes, en l'honneur de Jupiter.

Arcas, dont le nom resta au royaume, ensei-

gna aux Arcadiens l'art de cultiver la terre et

de filer la laine (l.i20). Au siège de Troie

(1194), les guerriers arcadiens étaient com-
mandés par Agépanor. Les poètes faisaient

de l'Arcadie une terre de paix perpétuelle,

mais malgré cette réputation, les habitants

de ce pays se distinguèrent souvent par leur

esprit belliqueux. En 1102, les Lacédémoniens
ayant envahi l'Arcadie furent battus et hon-
teusement chassés par les femmes qui com-
battirent en l'absence de leurs maris. L'avant-

dernier roi. Aristocrate I""', d'Orchomène, fut

mis à mort pour avoir violenté la prêtresse de
Diane (715) et Aristocrate II, ayant trahi les

Me*séniens, futlapidé ; après lui, la république
fut proclamée (681). Adversaires déclarés de
Sparte, les Arcadiens durent d'abord subir le

protectorat de cette ville (ri60) ; ils en furent

délivrés par les Thébains; Epaminondas, chef

de ces derniers, fonda en Areadie, la ville de
Mégalopolis (371). Alliés d'Athènes, les Arca-

diens furent vaincus par Archidamus(367); ils

firent ensuite partie de la ligue Achéenne
jusqu'à sa suppression par les Romains (146).

l>eiir territoire était montagneux , couvert de

forêts et arrosé par l'Alphéus. Leurs villes

principales étaient Mantinée, Tégéa, Orcho-
mène et, dans les derniers temps, Mégalopolis.
— 11. Nomarchie de la Grèce contemporaine

;

.;,2b3 kil. carr. ; 140,000 hab. ; cap. Tripo-

litza. — III. En poésie, le mot Areadie dé-

signe un pays habité par le bonheur pastoral,

parce que les poètes grecs avaient fait del'Ar-

cadie le séjour de l'innocence, de la pureté et

de la fidélité. L'Arcadie est le titre d'un roman
pastoral en prose mêlée de vers par Sannazar
(fo(>2). L'auteur chante avec transport les

amours des bergers et les occupations des

pêcheurs napolitains; et son poème est l'une

des plus belles œuvres de la littérature ita-

lienne au îvi° siècle. Un auteur anglais, Phi-

lippe Sidney, donna le titre de : ïAreadie à

un roman pastoral et rustique qui obtint unc-

vogue immense (1.S9I). Enfin, on appelle l'Ar-

cadie, l'un des plus touchants lableaux de

Pou^sin: les Bergers d'Areadie, auquel le

peintre avait donné pour épigraphe ces mots:

« Et in .i.rcadia ego, Et moi aussi j'ai vécu en

Areadie ».

ARCADIEN, lENNE s. et adj. Habitant de

l'Arcadie
;
qui a rapport à ce pays ou à ses

habitants.— Sous le second empire, on donna
le nom A'Arcadiens, aux ultra-conservateurs,

parce qu'ils formèrent, en 1868, des réunions

privées, rae de TArcade. Là se rencontraient

les hommes politiques décidés à s'opposer à

toutes les mesures tardives que prenait l'em-

pereur en faveur de la liberté. La liberté de la

presse était particulièrement odieuse aux Ar-

cadiens. Leur réunion se composait de notabi-

lités réactionnaires appartenant aux deux

chambres. — Arcadiens (Académie des) voy.

Académie.

ARCADIUS, fils de Tbéodose I", et premier

empereur d'Orient, né en 383, empereur en

39:1, mort en 408. Faible et vicieux, il se

laissa gouverner par Ruffm, l'eunuque Eulrope

et sa femme Eudoxie.

ARC À JALET s. ra. petite arbalète propre

à lancer des balles. p/ur. des arcs àjalet.

* ARCANE s. m. (lat. arcanum, secret). Mot

employé par les alchimistes, pour désigner

quelqu'une de leurs opérations mystérieuses.
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— Se dit aujourd'hui d'un remède dont on
tient secrète la composition, tout en lui attri-

buant de grandes propriétés. — »\ Mystère
profond dont on enveloppe quelque chose.

ARCANNE s. f. Voy Arcaux.

ARCANSON s. m. Nom que l'on donne quel-
quefois à la COLOPHANE. — Résine de pin des-

séchée dont ou fait la colophane.

ARCAS(.Mythol.). Fils de Jupiter et de Cal-
listo; devint roi de l'Arcadie.qui lui dut son nom
et sa civilisation. Il faillit tuer à la chasse sa
mère, métamorphosée en ourse et fut méta-
morphosé en constellation. 11 forme, avec sa

mère, les constellations de la grande et de la

petite Ourse.

ARCASIEN. ENNE s. Argot. Celui, celle qui
monte un airnt. — On dit aussi Arcasineur.

• ARCASSE s. f. (lat. arca, coffre). Mar. Nom
donné : 1" à la partie e.xtérieure et plus ou
moins ornée d'un navire; 2" à la poulie ou à

la pièce de bois qui renferme le rouet; 3° à la

moufle d'une poulie.

ARCATs. m. (à'arcane, mystère). Argot. Ne
s'emploie guère que dans cette phrase : Monter
UN ARCAT, mystifier en demandant une avance
sur un trésor enfoui dont on promet de révé-

ler la place.

ARCATE, voy. Arcot.

ARCATURE s. f. (rad. arc). Archit. Rangée
de petites arcades, presque toujours aveugles

ou feintes, et alors figurées en relief ou peintes

sur un mur. Les arcatures sont portées par
des colonnettes, des consoles ou des corbeaux;
elles ne répondent pas à une nécessité de la

construction; elles sont destinées à rompre
l'uniformité des grandes surfaces de murs.
Quelques-unes sont enrichies de bas-reliefs,

de figures, de gaufrures. — Arcatures en

claire-voie, celles qui sont détachées d'un mur
devant lequel elles forment une sorte d'écran

découpé à jour. — Arcatures à jour, arcatures

découpées, non attenantes à des murailles et

destinées à être vues sur les deux faces ; elles

sont décorées des deux côtés.

ARCAUX s. m. Craie rouge délayée avec de
l'eau, dans laquelle les charpentiers trempent
une ficelle qu'ils destinent à tracer une ligne

sur une pièce de bois.

* ARC-BOUTANT s. m. [ar-bou-tan] (rad. arc-

6ou<e)'). Archit. .\rc employé à l'extérieur d'un

édifice pour soutenir les murailles contre la

poussée des voûtes. Les anciens ne connais-

saient pas ce genre de construction qui appar-
tient au moyen âse, a partir du xii* siècle.

« Demander une église gothique sans arcs-bou-

tunts, c'est demander un navire sans quille »

(VioUet-Leduc). " Pour que la partie horizon-

tale d'une construction soit soutenue le plus

solidement possible, il faut que ïarc-boutant

fasse avec elle un angle de 43" » (Nicolle).

L'arc-boutant a sa retombée sur un contre-

fort. Pour les églises de grandes dimensions,

il y a deux ran^'s d'arcs-boutants placés l'un

sur l'autre et réunis par des arcatures à jour.

Le style des arcs-boutants se modifia insensi-

blement; d'abord lourds et soutenus par de
massifs contre-forts , ils devinrent légers au
xiii= siècle et s'ornèrent de riches découpures.

On surmonta d'un aqueduc les arcs-boutants

supérieurs pour conduire les eaux des grands
combles jusqu'aux gargouilles qui garnissent

les têtes des contre-forts. — Fig. Se dit des

chefs, des principaux soutiens d'un parti,

d'une entreprise : cet homme est l'arc-boutant

de son parti. — Carross. Les arcs-loutants d'un
train de carrosse sont les verges qui servent à
tenir en état les moutons du carrosse. —
Charpent. Arc-boutant se dit des pièces de
bois qui servent à soutenir une voûte ou un
mur et que l'on nomme autrement contre-

fiches. — Mar. On désisne par ce mot : 1° une
pièce de bois placée horizoutalemeat dans les

hunes pourmaintenirl'écartement des galhau-
bans;2°la pièce de bois disposée verticale-

ment sous le beaupré pour contenir les mar-
tingales; 3° le petit mât ferré dont on se sert

pour repousser l'abordage ;
4» la pièce avec

laquelle on relie les baux et les barrots. —
Ancs-BOUTANTS AFFouRCHÉs, ccux dout les extré-

mités sout fendues en forme de fourchette. —
Aucs-BouTANTs RONDS, CCUX dûnt la forme est

ronde.

* ARC-BOUTER v. a. [ar-bou-té] (de arc; et

bouter). Soutenir, appuyer au moyen d'un arc-

boutant : arc-bouter un mur; ce iiilirr arc-bou-
tera la construction. — S'arc-bouter v. pr.

S'appuyer fortement : il s'arc-liouta au mur.

* ARC DE TRIOMPHE ou Arc triomphal s. m.
Monument composé d'un grand portique à
plein cintre et élevé sur une voie publique afin

que le vainqueur passe dessous le jour de son
triomphe. Les Grecs ne connurent ni le triom-
phe ni les arcs destinés à en perpétuer le

souvenir. Les premiers arcs de triomphe des
Romains étaient élevés à la hâte et disparais-

saient après la cérémonie de l'entrée triom-
phale. Sertinius fut, dit-on, le premier qui
éleva des arcs de triomphe a Rome (196 avant
J.-C). L'empire romain se couvrit ensuite de
ces constructions dont la plupart ont disparu.

Arc de Tnoiupiie de Ihtt^de,

Les plus remarquables des arcs dont il existe

encore des ruiaes sont : l'Arc de Constantin,

à Rome, restauré par Clément KU, hauteur,

23 mètres ; largeur, 2f mètres. L'Arcd'Oranr/e,

consolidé sous la Restauration. L'Arc d'An-

cône, à la gloire de Trajan. restauré en 1858.

L'Arc de Benévent, l'Ara de Sai7ites, les Arcs

de Saint-Remy (près d'Arles) et de Carpentras,

tous deux consacrés à Marc-Aurèle. — Parmi
les arcs de triomphe élevés par les nations

modernes, on cite l'entrée du palais royal a

Berlin, l'arc du roi Alphonse d'Aragon, à Na-

ples, l'arc de Vicence, etc. Mais c'ebt en France

que se trouvent les plus beaux monuments de

ce genre : Portes Saint-Denis ei Saint-Martin,

Arc de Marseille et enfin les arcs de triomphe

de VEtoile et de la place du Carrousel. Ce der-

nier, commencé en 1806, et plusieurs fois re-

touché, rappelle celui de Seplime Sévère, à

Rome. lia 14"»60de haut, 19"'30 de large et

6™-30 d'épaisseur. Six bas-reliefs en marbre
ornent les faces de cet arc triomphal : la ca-

pitulation d'Clm, Austerlitz, l'entrée de Napo-

léon à Munich, l'entrée à Vienne, l'entrevue

de Napoléon et de François II, la paix de Pres-

bourg. L'Arc de triomphe de l'Etoile est le mo-
nument le plus colossal et le plus solide qu'on

ait jamais construit en ce genre. Il mesure

49 mètres de haut, 43 de large et 23 d'épais-

seur. Ses grandes faces sont percées d'une

porte en arcade de 15 mètres de large et de

30 mètres de haut; les flancs sont percés d'une

arcade de 9 mètres de large, sur 18 mètres de

haut. Il a coûté près de 10 millions. La pre-

mière pierre de celte construction élevée à la

gloire de la Grande Armée fut posée le 13 août
1806. Les travaux furent commencés sous la
direction de l'archilecle Chalgrin et terminés,
en 1836, sous celle de M. Blouet. Les deux
faces principales de cet imposant édifice sont
ornées de quatre immenses groupes allégori-

ques représentant le Départ (1793), le Triomphe
(1810), la il(!s(S<unce (1814) et la Pote (1815).
Au-dessus de ces grandes compositions se
trouvent des bas-reliefs encadrés représen-
tant : les Funérailles de Marceau, la Bataille

d'Aboukir, la Prise d'Alexandrie et le Passage
du pont d'Arcole. Plus haut encore, la frise du
grand entablement représente la Distribution

des drapeaux, le Départ des armées, en 1792, le

Retour des armées et la Distribution des cou-

ronnes, en 1810. Les deux faces latérales .sont

décorées de deux grands bas-reliefs encadrés :

Bataille d'Austerlitz (côté du Roule) et Bataille

de Jemmapes (côté de Passy). — Sur les bou-
cliers placés dans la hauteur de l'Attique, fi-

gurent trente noms de victoires, choisies parmi
celles qui ont le plus influé sur les destinées

de la France pendant la période révolution-

naire et impériale. Les noms de 128 faits

d'armes, éclatants aussi, mais moins impor-
tants dans leurs résultats, sont inscrits sous

les voûtes du grand arc. Sous les massifs des

arcades latérales et sur l'intérieur des piliers

se trouvent 658 noms de généraux qui ont
concouru à remporter ces victoires ; et au-
^l'ssous de ces noms sont gravés ceux des ar-

mées que la France a entretenues sur tous les

théâtres de ces guerres.

* ARC-DOUBLEAU s. m. [ar-dou-blô] (de arc

et double). Archit. Arc en saillie sur le nu
d'une voûte pour la renforcer, la doubler.

Dans les voûtes à plein cintre, il n'est souvent
que l'occasion de sculptures, comme on peut le

voir à l'église des Invalides, de Paris. Les arcs-

doubleaux des voûtes gothiques se nomment
nervures et ajoutent vraiment à la solidité de
la construction.

* ARCEAU s. m. [ar-sô] (lat. arculus, petite

arche), .\rchit. Partie cintrée d'une voûte,

d'une porte, d'une fenêtre. Petite voûte sur-

baissée d'un ponceau et de certaines portes,

de certaines fenêtres. — Ornement de sculp-

ture en forme de trèfle. — Méd. Se dit des

châssis courbés en arc que l'on nomme autre-

ment archets. — Mar. Se dit des pièces de bois

de sapin qui, par un bout, s'insèrent dans la

flèche, et dont l'autre bout porte sur le ban-
dinet. Les arceaux reçoivent aussi le nom de
guérites.— Anneau ou anse de corde qui passe

dans le trou de la pierre employée pour des-

cendre au fond de l'eau les cordages et les

filets des pêcheurs.

ARCELLE s. f. (lat. arca, coffre). Nom donné
autrefois à une sorte de nécessaire.

ARC-EN-BARROIS, ch.-l. de cant., à 26 lui.

S.-S.-O. de Chauniont (Haute-Marne), sur l'Âu-

jon; 1,055 hab. Ancien château qui appartint

à la famille d'Orléans.

* ARG-EN-CIEL s. m. [ar-kan-sièl]; plur.

Arcs-en-ciel [ar-kan-sièl]. Météore en forme
d'arc, composé de bandes concentriques, qui

présentent les couleurs du prisme, et dont le

centre est situé sur le prolongement de la

ligne qui va du soleil (ou de la lune) à l'œil

de l'observateur. L'arc-en-ciel apparaît dans
la nue quand un nuage est frappé par les

rayons du soleil ou de la lune au moment où
il se résout en pluie. Ce phénomène n'est vi-

sible que pour l'observateur placé entre la

nuée et l'astre, auquel il tourne le dos. Lors-

que le nuage est très grand et quand les rayons

lumineux sont, en même temps, très éclatants,

on voit apparaître un second arc-en-ciel,

extérieur et concentrique au premier. L'arc

intérieur ou primaire est celui qui présente

les couleurs les plus vives; le violet s'y montre
en dedans, le rouge en dehors. Dans l'arc
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exléneur ou secondaire, les couleurs sont les

mêmes en sens inverse.— Aristote fut le pre-

mier à s'occuper de l'explication de ce phé-
nomène, auquel les Grecs donnaient le nom
d'Iris, parce qu'ils croyaient voir dans l'arc-

en-ciel l'écharpe flottante de la messagère des

dieux. Aristote, remarqua que lorsqu'on expose

aux rayons solaires un globe de verre plein

d'eau, certains rayons colorés sont réfléchis

sous un angle déterminé; il expliqua la forme
circulaire de l'arc en disant que si l'on prend
comme un axe le rayon solaire qui passe par

l'œil de l'observateur et que si le globe plein

d'eau tourne autour de cet axe, à une dislance

de l'œil qui reste égale dans toute les parties

de la course du globe, on doit voir les mêmes
couleurs conserver leur angle avec la direction

des rayons solaires ou de l'axe. D'où il résulte

que l'on produirait un arc-en-ciel si l'on pla-

çait, dans la nue, des globes en assez grand
nombre pour réfléchir au même moment les

couleurs de toutes les parties de l'arc. Avant
Fleischerde Breslau (1571), on pensait que les

couleurs sont simplement réfléchies par les

gouttelettes d'eau qui composent les nuages;

l'Ieischer ayant découvert que la réflexion ne

donne aucune couleur à la lumière, en con-

clut que les rayons doivent pénétrer dans les

gouttelettes. Plus tard, Descartes démontra :

i" pourquoi il doit y avoir dans un espace de

gouttes, frappées par les rayons solaires au

moment de leur chute, une bande circulaire

de couleurs assez brillantes pour être visibles

et toujours d'un diamètre déterminé: 2° que

ces couleurs s'y trouvent par bandes séparées

parce qu'elles ne sont pas également réfrac-

tées. Il donna les raisons pour lesquelles les

couleurs se trouvent dans l'ordre qu'elles occu-

pent; mais il ne conçut pas la cause véritable

de leur appaxition. C'est à Newton que revient

la gloire d'avoir expliqué la cause des arcs-

en-ciel, lorsqu'il découvrit, en 1666, que la

lumière du soleil est décomposable en un
nombre fixe de rayons ditl'éremment colorés,

quand elle est réfractée au même moment à

des dearés ditiérents mais définis; de sorte

que, dans des circonstances déterminées, les

rayons apparaissent séparés et toujours dans
un ordre donné. Ce résultat, que l'on obtient

lorsque l'on disperse la lumière solaire au
moyen de prismes ou de sphères transparentes,

doit être obtenu également lorsqu'il s'agit de
gouttelettes globuleuses de pluie. L'arc-en-ciel

est donc produit par la réfraction des rayons
solaires dans les gouttes d'eau. Une partie de
ces rayons est réfléchie ; l'autre partie pénètre
dans l'eau, y subit une certaine déviation et

frappe la paroi opposée. Là, une partie de la

lumière sort; mais l'autre partie est réfléchie,

traverse la goutte de nouveau et subit une se-

conde réfraction à sa sortie de la goutte. La
lumière blanche du soleil se trouve ainsi dé-

composée. Dans les arcs-en-ciel primaires, les

rayons entrent par le côté supérieur de chaque
goutte et, après leur trajet, sont réfléchis par
la partie inférieure vers l'œil de l'observateur.

Dans les arcs secondaires ou externes, les

rayons frappent la partie inférieure desgouttes,

sont réfléchis deux fois par la paroi opposée
et sortent par la partie supérieure de la goutte

pour se diriger vers l'observateur, ce qui expli-

que l'ordre inverse des couleurs et la diminu-
tion de leur éclat. L'arc-en-ciel lunaire esi

loujours pâle et primaire ; il est quelquefois
lilanc. Pour les arcs produits par les nuages
de petits glaçons, voy. Pabhélie. — L'arc-en-
ciel, nom de trxùs magnifiques paysages de
Fîubens; l'un se trouve dans la galerie de lord

llertford (Angleterre); l'autre dans le musée
de l'Ermitage, à Pétersbourg; et enfin, le troi-

sième au musée du Louvre.

ARC-EN-QUEUE s. m. Nom vulgaire d'un
Iroupiale.

ARC-EN-TERRE s. m. [ar-kan-tè-re]. Pliys.

Phénomène analogue à celui de l'arc-en-c!el,
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et qui est produit sur la terre par la pluie ou
la rosée.

ARCÈRE (Louis-Etienne), oratorien, né à

Marseille, en 1698, m. en 1782 ; se fixa à la

Rochelle en 1743, et y écrivit, avec le P. Jaillot,

une excellente Histoire de la Rochelle et du
pays d'Aunis, 17,56, 2 vol. in-4°, chef-d'œuvre

d'exactitude, de profondeur et de sagesse, qui

valut à son auteur une pension et le titre de

correspondant de l'Académie des inscriptions

et belles-lettres. Arcère a donné, en outre :

Journal historique de la pme de Mahon ; Mé-
moire apologétique de la révolution de Corse en

1760 ; Dissertation sur l'état de Vagriculture

chez les Romains, Paris, 1776, in-8«.

ARCÉSILAS,ArcéSîtaus, philosophe grec, né à
Pilane(Eolide), m. à Athènes(316-241 av.J.-C),

fondateur d'une seconde ou moyemie académie,

dont le caractère principal est le scepticisme.

ARC-ET-SENANS, village, cant. et à 13 kil.

i de Quingey, sur la Loue (Doubs), possède une
saline qui produit environ 35,000 quintaux de

sel blanc chaque année. — 1,229 bab.

ARCEY, village du canton de l'Isle-sur-

Doubs, arr. de Baume (Doubs), à l'intersec-

tion des routes de Villersexel à Monlbéliard et

de Belfort à l'Isle-sur-Doubs ; 583 hab. Le 13

janv. 1871, le 24^ corps de l'armée française,

commandé par le général de Bressolles, s'em-

para de ce village, après un vif combat d'ar

tillerietillerie.

ARCH^ffiOPTÉRYX s. m. [ar-ké-op-té-rikss]

(gr. arkaios, ancien
;
ptérux, aile, oiseau). Nom

ArchaBoptéryx restauré.

donné à un oiseau fossile, trouvé en 1861 dans

les carrières de Soleuhofen, et décrit en 1863

par Owen.

ARCHAGÈTE ou ARCHÉGÈTE [ar-ka-jè-te]

(gr. archégetés, chef). Ant. Nom que les Grecs

donnaient aux héros de leur mythologie. Les

rois de Sparte prenaient le titre à'Archagétes,

parce qu'ils prétendaient descendre d'Hercule.

* ARCHAÏQUE adj. [ar-ka-i-ke.]. Qui tient de

l'archaisiiie : mot archaïque. — Se dit de ce

qui est ancien, de ce qui se rapproche des ori-

gines d'un art : sculpture archaiqiie, peinture

archaïque.

* ARCHAÏSME s. m. [ar-ka-i-sme] (gr. ar-

kaismos ; de arkaizo, j'imite les anciens). Ex-
pression, orthographe, tournure, forme gram-
maticale quia vieilli. L'archaïsme est le con-

traire du néologisme. Oppresser un peuple est

est un archaïsme d'expression ; on doit dire

opprimer. Sçavoir pour savoir est un archaïsme
d'orthographe. Chez quelques auteurs, l'ar-

chaïsme est affecté. « Quand la jeune école

actuelle a voulu rompre ouvertement avec le

passé classique, elle s'est précipitée, à corps

perdu, dans l'archaïsme, et c'est ce qu'elle a

fait de mieux. » (Ch. Nodier). Plusieurs écri-

vains ont tenté la restauration de mots et de
tournures abandonnés depuis longtemps ; tel

est Paul-Louis Courier ; d'autres, comme Bal-

zac [Contes drolatiques) et P. Lacroix (le biblio-

phile Jacob) ont essayé de reproduire complète-
ment le langage des siècles passés. — Ar-
chaIsue se dit aussi en parlant des œuvres de
l'art.
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ARCHAÏSTE s. m. Celui qui affecte de se ser-

vir d'archaïsmes.

' ARCHAL s. m. [ar-chal] (lat. aurichalcum
cuivrij jaune). Voy. Fil.

ARCHAMBAULD, maire du palais en Neus-
trie (646) 11 replaça Dagobert II sur le trône.

* ARCHANGE s. m. [ar-kan-je] (gr. arche,

puissance, aggelos, ange). Ange d'un ordre
supérieur : les anges et les archanges; saint
Mirhel archange.

ARCHANGÉLIQUE s. f. [ar-chan-jé-li-ke] (gr.

arehos, chef ; c'est-à-dire la meilleure des an-
géliques). Bot. Genre d'ombellifères, tribu des
angélicées, comprenant des herbes vivaces à
feuilles penniséquées, à cinq pétales, à cinq
étamines alternes, à fleurs possédant un invo-
lucre souvent peu apparent et un involucre
polyphylle latéral. Principale espèce : Angé-
lique cultivée, angélique archangélique (archan-

gelica officinalis) ; est la plante connue sous le

nom à'angélique ; on la rencontre dans le nord
de l'Europe, dans les montagnes de la Suisse

et dans celles des Pyrénées ; on la cultive par-
tout. Elle est aromatique, et dans certains pays
on emploie ses tiges comme aliments. Chez
nous, on les confit au sucre.

* ARCHE s. f. [ar-che] (lat. arca, coffre).

Voûte d'un pont, supportée par les piliers et

les culées. Elle esisurluiussée, surbaissée, ellip-

tique, cycloîdale, etc., suivant la forme que
présente sa coupe. Sa surface extérieure se

nomme extrados ; sa surface intérieure est

l'intrados. L'arche qui se trouve au milieu du
pont, souvent plus large et plus élevée que les

autres, reçoit le nom de maîtresse arche ; et

celle qui est réservée au passage des bateaux
est l'arche marinière. — Les pierres en forme
de coin dont se compose l'arche, reçoivent le

nom de voussoirs ; la pierre supérieure est la

clef de voûte. — La plus grande arche de pont
en pierre est l'Union Arch, jetée sur le cours

d'eau de Cabin John, près de Washington, ca-

pitale des Etats-Unis. Celte arche gigantesque
dont l'ouverture est de 65 m., et qui forme
un arc de cercle de 45 m., appartient à l'aque-

duc par lequel Washington reçoit son appro-
visionnement d'eau. En Angleterre, on cite

l'arche colossale du pont de Chester, sur la

Dee : 60 m. d'ouverture. Nous n'avons l'ien de
comparable en France. Notre arche la plus

remarquable est celle qui se trouve au milieu

du pont de Céret, sur la Tech, dans les Pyré-
nées : 47 m. ; citons encore les arches du
pont construit par l'ingénieur Perronet, à
Neuilly, près de Paris : 39 m. d'ouverture cha-
cune ; la magnifique arche du pont de Saint-

Sauveur, sur la route de Gavarnie, dans les

Hautes-Pyrénées, etc. — Mar. Boîte en char-

pente qui couvre la pompe, afin que celle-ci

ne soit point endommagée. — MoU. Genre de
mollusques acéphales, famille des arcacées,

qui renferme un grand nombre d'espèces vi-

vantes ou fossiles. La plus connue est l'Arche

de Noé. « Le milieu des valves ne ferme pas

bien, parce que l'animal a au-devant de l'ab-

domen une plaque de substance cornée ou un
ruban tendineux, qui lui tient lieu de pied,

et par lequel il adhère aux corps sous-marins.

Ces coquilles se tiennent près des rivages dans
les endroits rocailleux. Elles sont ordinaire-

ment couvertes d'un épiderme velu. On les

recherche peu pour la table. 11 y en a quelques
espèces dans la Méditerranée ». (Cuvier). —
Arche d'aUiance ou arche sainte ou arche

du Seigneur, espèce de coffre que Moïse fit

construire par ordre de Dieu, et dans lequel

les tables de la loi étaient gardées. — Cette

arche [aron, en hébreu), témoignage de l'al-

liance de Dieu avec le peuple hébreu, était

construite en acacia recouvert d'une couche
d'or, et était renfermée dans la partie du ta-

bernacle nommée le Saint des Saints. Sur son

couvercle se trouvaient les deux Chérubins. On
la portait devant le peuple lorsqu'il marchait
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au combat. Les Philistins s'en emparèrent et
ne tardèrent pas à la restituer. — Prov. et fîp.

C'est l'arche du Seigneur, l'arche sainte, se dit

d'une chose dont il est dangereux de parler,
qu'il ne faut pas toucher dans ses discours.
— Arche de Noé, {tcbah, en hébreu) navire
que iNoé lit construire, par le commandement
de Dieu, pour se sauver du déluge, et dans
lequel il se réfugia avec toute sa famille, après

y avoir fait entrer un couple de chaque es-

pèce d'animaux. — La description de l'arche
de Noé se trouve dans la Genèse, VI. — Fig.
Ltre hors de l'arcbe, être hors de l'Eglise. —
Prov. etFig. AncHE de Noé, se dit d'une mai-
son où sont logés des gens de toute espèce :

cette maison-là est une arche de Noé. — »» Ar-
got. Aller a l'arche, chercher de l'argent ;

courir après des débiteurs récalcitrants. —
Fendre l'arche, ennuyer.

ARCHÉBULE, poète grec de iii#siècle av.

l.-C. Un lui attribue l'invention du vers dit

archébuliriue.

ARCHÉBULIQDE adj. [ar-ché-bu-li-ke] (de

Arcliéliulc'. Prosod. Se dit d'une sorte de vers

anapestique composé de quatre anapestes et

d'un bacchius final.

* ARCHEE s. f. [ar-ché] (gr. arké, puissance,
princqie). Ane. physiol. Esprit vital qui, selon

Paracelse, préside à la nutrition et à la con-
servation des êtres vivants. D'après Van Hel-

mout, c'est le princiqe qui donne au corps et

à chaque organe la forme qui leur est propre ;

il y a autant d'archées que d'organes. — A1-
chim. Kom que les adeptes de la science her-

métique donnaient à la matière ignée, qu'ils

plaçaient au centre de la terre. — Quelques-
uns le font masculin.

ARCHE-GAYE. Arzegaye ou Lance-gaye s. f.

[ar-che-ga-ie^. l.ance des cavaliers gaulois.

Elle était composée d'un fer très étroit et poin-
tu, monté sur une hampe légère.

ARCHÉLAÛS [ar-ké-la-uss] ï. Philosophe
naturaliste de Grèce (v= siècle av. J.-C), pré-

cepteur de Socrate. — 11. Roi de Macédoine
de 413 à 399 av. J.-C. : usurpa le trône et pé-

rit assassiné. — 111. Général de Mithridate,

souleva la Grèce contre les Romains et fut

battu par Sylla à Chéronée et à Orchomène
(87 av. J.-C). Disgracié par Mithridate, il se

réfugia à Rome et y mourut. — IV. Fils du
précédent. Pompée le fit, en 63 av. J.-C., pon-
tife de la déesse de la guerre à Comana (Pont),

office qui donnait à son titulaire des pouvoirs

royaux sur Comana et sur sou territoire. En
épousant Bérénice, il devint ensuite roi d'E-

gypte et dut disputer la couronne à Ptolémée-
Aulète que soutenaient les Romains. Il fut

battu et tué après une règne de six mois. —
V. Fils du précédent, auquel il succéda dans le

pontificat de Comana ; Jules César le ren-
versa. — VI. Fils du précédent ; Marc-Antoine
lui donna, (36 av. J.-C.) le royaume de Cap-
padoce, que Tibère lui enleva. Il mourut à
Rome en l'an 17 av. J.-C. — VII. Filsd'Hérode
le Grand auquel il succéda sur le trône de Ju-

dée (4 av. J.-C). Accusé de plusieurs crimes,

il fut détrôné par Auguste, en l'an 7 après

J.-C. , et fut exilé à Vienne, en Dauphiné, où
il mourut l'année suivante. — VlU. Sculpteur
auquel on doit une apothéose d'Homère, bas-

relief en marbre qui se trouve au British mu-
séum.

ARCHELET s. m. Petit archet à l'usage des
horlogers. — Pêche. Se dit de deux bâtons
recourbés et mis en croix, aux quatre extré-

mités desquels on suspend l'échiquier, filet qui

sert à prendre le poisson. C'est aussi le nom
d'une branche de saule courbée en cercle et

fixée à l'orifice du filet appelé verveux, afin de
le tenir ouvert.

ARCHENHOLZ ( Johann-Wilhelm, baron),

historien allemand, né près de Dantzig, en
1745, mort en 1812; d'abord officier dans l'ar-
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mée prusienne en 1760, il dut abandonner,
trois ans plus tard, lacarrièrerailitaire, à cause
de sa passion pour le jeu. Pendant seize ans,

il visita les principaux pays de l'Europe et

s'acquit ensuite une grande réputation par
ses ouvrages : Angleterre et Italie (5 vol.. 1787);
Histoire de la guerre de Sept ans (2 vol., Berlin,

1793 et 1801; œuvre d'une grande valeur);

Histoire d'Elisabeth (1798); Conspiration de Pies-

que; Vie de Siate V; Histoire des Boucaniers;
Histoire de Christine de Suéde ; Histoire de Gus-
tave Vusa (1801). Il édita, en outre, plusieurs
publications périodiques et s'éleva courageu-
sement, en 1793, contre la coalition destinée
à combattre la France.

ARCHÉOGRAPHE s. m. [ar-ké-o-gra-fe] (gr.

arkaios, ancien: yruphein, décrire). On dit

mieux archéologue.

ARCHÉOGRAPHIE s. f. [ar-ké-o-gra-fl] (de

archéographe). Description de^ monuments an-
tiques. On dit plutôt archéologie.

* ARCHÉOLOGIE s. f. [ar-ké-o-lo-ji] (gr. ar-

chaios, ancien ; logos, discours). Science de
l'antiquité et des monuments anciens. — Pris

dans son sens le moins large, le mot archéo-
logie désigne la science des antiquités humai-
nes étudiées au moyen de caractères écrits, ou
par les outils, les instruments, les œuwes d'art

que les peuples des temps passés ont laissés

aprèseux. La période préhistorique del'homme
a été divisée en trois âges. 1° âge de pierre,

période pendant laquelle tous les instruments
étaient en pierre. On subdivise cet âge en
paléolithique ou primitif et en néolithique ou
plus récent. Des spécimens de l'âge de pierre

se trouvent dans des couches d'argile ou de
gravier des plaines de l'Europe centrale, quel-

quefois à 200 pieds au-dessus du niveau des

eaux dans les rivières. La présence de l'homme
est décelée par ses ossements et par des ins-

truments, des outils et des armes en cailloux

non polis, et l'on en a tiré cette conclusion

que les hommes d'alors possédaient une civi-

lisation analogue à celle dos Esquimaux de
nos jours. 11 existe une similitude remarquable
entre les outils de pierre que l'on trouve dans
les dillérentes régions du globe: on a décrit

des objets de ce genre découverts depuis la

Grèce jusqu'à la Scandinavie, depuis la Pa-
lestine jusqu'à l'Inde et au Japon et le long
de la côte américaine du Pacifique. L'âge de
pierre néolithique ou de pif rre polie, estséparé
par un intervalle considérable de la période
primitive. On en trouve de nombreux vestiges

dans le Danemark et en Suède, où les spéci-

mens de l'âge paléolithique sont inconnus;
ce qui démontre que ces contrées septentrio-

nales ont été habitées à une époque relative-

ment récente. On rencontre en Danemark
des amas coquilliers contenant des restes d'a-

nimaux domestiques, des morceaux de pote-

rie et différents objets de ménage. Des amas
semblables gisent dans les deux Amériques;
et plusieurs de ceux des Etats-Unis ont été

décrits par J. Wyman, dans le Naturaliste

américain (1868). La croissance de grands ar-

bres sur ces amas est une preuve qu'ils exis-

tent depuis des siècles, bien qu'ils soient plus

récents que ceux du Danemark. Les habita-

tions lacustres de la Suisse ont fourni quel-

ques spécimens appartenant à cette période :

mais en général on y trouve des objets classés

dans l'époque dite de bronze. 2" âge de bronze.

L'homme, moins sauvage, commence à tra-

vailler les métaux, principalement le cuivre

et l'étain. Quelquefois, cette période est pré-

cédée d'un âge intermédiaire pendant lequel

les hommes emploient le cuivre; ce qui eut

lieu en Amérique, où, avant l'âge de bronze,

qui existait à l'arrivée des Espagnols, avait

existé une période de cuivre, laquelle régnait

au Mexique, au moment de la prise de pos-

session par les Aztèques. Si l'on en juge par
les forêts qui gisent sur les terrains dans les

quels se trouvent des instruments de cuivre,
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cette époque doit se placer vers le viiio siècle

de notre ère. Mais en Europe, l'âge de bronze
se perd littéralement dans la nuit des temps.
3° dge de fer. Après une période de transition
pendant laquelle le bronze fut employé con-
curremment avec le fer, ce dernier finit par
être seul en usage ; l'âge de fer, qui précède
immédiatement les temps historiques, nous a
laissé de beaux spécimens d'armes et d'ins-

truments tranchants. — Bibliogr. Les auteurs
qui se sont occupés d'archéologie préhisto-
rique sont : Christv, Lartet, Boucher de Per-
thcs, de Mortillet et Quatrefages, en France

;

Schallhausen, Virchow et Lindenschmit, en
Allemagne; Thomsen, Engelhardt, Steens-
trup et Nilsson, dans le Danemark; Troyon,
Keller, Morlot, Vogt et Desor, en Suisse; Gas-
taldi, Canestrini et Foresi, en Italie ; School-
craft, Squier, Foster, Davis, W'hitllesey et Wy-
man, aux Etats-Unis; Crawford, John Evans,
Prestwich, Boyd Dawkins, en .Angleterre, et

principalement Lyell dans son « .\ntiquity of
Man » et Lubbock.

* ARCHÉOLOGIQUE adj. Qui appartient, qui

a rapport à l'archéologie.

* ARCHÉOLOGUE s. m. [ar-ké-o-lo-ghe].Celui

qui est versé dans l'archéologie.

* ARCHER s. m. [ar-ché]. Soldat armé de
l'arc. — Le plus célèbre archer de l'antiquité

fut Aster qui éborgna Philippe de Macédoine.
Les Grecs et les Romains avaient des troupes
légères d'archers. Chez les modernes, Char-
les VII institua des compagnies dites de francs-
archers (1448). Chaque paroisse devait avoir
un archer exempt de la taille et s'exerçant
tous les dimanches à tirer de l'arc ou de l'ar-

balète. Cette milice, qui devait former un
corps de -16,000 hommes, ne rendit aucun ser-

vice et fut dissoute par Louis XI (1480). On
appela archers de la connétahlie des officiers

chargés d'exécuter les sentences deslieutenants
des maréchaux de France. Ils exerçaient par
tout le royaume. Sous Louis .XI et sous Fran-
çois I"', les gardes du corps armés d'un arc ou
d'une arbalète s'appelaient archers de la garde.
L'archer à cheval des anciennes compagnies
de gendarmerie portait le nom à'archers d'or-

donnance. Eufin on appela archers des officiers

subalternes de justice ou de police qui furent
successivement armés de l'arc, de la halle-

barde et du fusil, et que la Révolution rem-
plaça par les gendarmes :

j'ai, des archers de nuit, tu briller les rapières.

V. Hnco.

— w Icht. Genre de poissons de la famille des
squammipennes, dont on ne connaît qu'une
espèce qui habite la mer des Indes. L'archer
[lahnis jacidator) doit son nom à la curieuse

faculté qu'il possède de lancer, avec sa bouche,
des gouttes d'eau sur les mouches, les fourmis
et autres insectes qu'il veut faire tomber dans
l'eau pour s'en nourrir. Il est jaunâtre, avec

cinq taches brunes sur le dos; longueur : 12 à
15 centim. A Java, il est très recherché comme
objet de curiosité. On le conserve dans des
vases au-dessus desquels on suspend de petits

insectes destinés à sa nourriture.

ARCHÈRE s. f. Voy. Archière.

ARCHERIE s. f. Usage de l'arc. — Troupes
armées de l'arc.

* ARCHET s. m. (rad. arc; parce que l'archet

fut d'abord recourbé en arc). Baguette de bois

dur, terminée par deux parties saillantes: l'une

immobile, appelée tète; l'autre, mobile, nom-
mée hausse. Un faisceau de crins de cheval est

attaché à la tête de la hausse et peut être

tendu à volonté par le moyen d'une visa écrou.

On se sert de l'archet pour tirer le son de la

plupart des instruments à cordes : violons,

violes, altos, violoncelles, contrebasses, etc.

—

Châssis de bois courbé en arc, que l'on met
au berceau des enfants, pour soutenir une
couverture au-dessus de leur tête. — Châssis
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courbé en arc, que l'on met au lit d'un ma-
lade pour empêcher les couvertures de peser

sur son corps. On dit aussi Arceau. — Techn.

Arc de baleine ou d'acier, courbé au moyen
d'une corde attachée aux deux extrémités, et

dont on se sert pour percer ou pour tourner.

• ARCHÉTYPE s. m. [ar-ké-ti-pe] (gr. arke-

typon;àe arké, principe; typos, forme; lat.arc/ie-

(ypits). Image primitive, modèle d'après lequel

une œuvre est exécutée. N'est guère usité

qu'en terme de philosophie ancienne : l'arché-

type du monde. — Adjectiv.: les idées arché-

types. — Monn. Etalon primitif et général des

poids et mesures, sur lequel on étalonne les

autres. On dit aujourd'hui : étalon.

* ARCHEVÊCHÉ s. m. Territoire ou province

ecclésiastique qui est sous la juridiction d'un

archevêque : cette paroisse est dans l'archevêché

de Paris. — Dignité d'archevêque. — Droits,

revenus temporels attachés à l'archevêché. —
Demeure, palais d'un archevêque : je vais à

l'archevêché.

Sièges archiépiscopaoï de l'Église catholique.

Rilcs Sièges eiistMis Sièges occupés Sièges vacants

Lalin

Oriental ....

146

27

143

20

3

7

Totaul 173 103 10

On compte, en France, 17 archevêchés: Aix,

Albi, Auch, Avignon, Besançon, Bordeaux,

Bourges, Cambrai, Chambérv, Lyon, Paris,

Reims, Rennes, Rouen, Sens, Toulouse, Tours.
— L'Algérie forme la province ecclésiastique

d'Alirer. — Voy. Evêché.

ARCHEVEQUE s. m. [ar-che-vê-ke] {gr.arché,

primauté; et franc, écêque). Prélat métropo-
litain qui est à la fois évèque d'un diocèse et

chef (Tune province ecclésiastique dont les

autres évoques sont sulfragants. — Le mot ar-

chevêque fut employé en Orient dès le iv" siè-

cle, et on le trouve pour la première fois

dans VApologie contre les Ariens par Athana-
sius(vers 3(JU); il fut introduit en Occident vers

le V» siècle. Voy. Evèque. En Orient, les ar-

chevêques portent ordinairement le nom de
patriarches. — On intronise un archevêque,

on installe un évèque. L'archevêque porte la

soutane violette, comme l'évêque ; mais ses

privilèges sont un peu plus étendus. Il con-
sacre les évêques suUragants ou commet leur

consécration à un autre prélat. Les évêques

sulfragants le consultent avant d'entreprendre

les affaires importantes. Il a le droit de con-
voquer les conciles provinciaux et il en est le

président; il veille à ce que les évêques restent

dans leur diocèse; il corrige et réforme leurs

jugements par la voie del'appel. 11 a le titre de
Monseigneur et de Grandeur. En France, son
traitement est de 20,000 fr.

* ARCHI [ar-chi] (gr. archein, commandant).
Terme qui, placé devant un mot, sert à mar-
quer la prééminence, la supériorité : archi-

chancelier. — Il sert aussi à marquer l'excès :

archifou. — Très employé dans la langue
usuelle quand il s'agit d'inventer une super-

latif : je suis guéri.,, bien guéri... archigutri.

ARCHIAC [ar-chi-ac]. Ch.-l. de oant. (Cha-
rente-Inférieure), arr. et à 14 kil. N.-E. de
Jonzac; 927 hab.

ARCHIAS [ar-Kiâss]. I. L'un des tyrans que
Sparte imposa à Thèbes en 482 av. J.-C. On
lui passa, au milieu d'un festin, une lettre qui
l'informait du complut de Pélopidas; mais
sans la lire, il la jeta sous son coussin, en
s'écriant : « A demain les affaires sérieuses! »

Quelques minutes après, il fut égorgé par les

conjurés (478). — II. (Aulus-Licinius), poète
grec du premier siècle av. J.-C, né à Antio-
che ; il ne nous est connu que oar le beau dis-
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cours Pro Archiâ, dans lequel Cicéron prouve

qu'il est citoyen romain.

ARCHIÀTRE s. m. [ar-chi-â-tre] (gr. archos,

chef; iatros, médecin). Titre donné par Néron
au médecin Andromacbus l'Ancien, etqui fut

ensuite appliqué au premier médecin des em-
pereurs romains et des rois de France. A Cons-

tanlinople et dans plusieurs grandes villes, on

donna le nom d'Ai'c/a'ci/res populaires a. des

médecins payés par le trésor public pour visi-

ter les malades sans leur réclamer de rétri-

bution. En France, on appela archiâ'.res les

médecins de plusieurs souverains.

ARCHIBANs. m. Vieux mot qui désignait un
banc a dossier servant de siège d'honneur.

ARCHICAMÉRIER s. m. Dignité honorifnjue

de la cour de Rome.

ARCHICEMBALO s. m. [ar-chi-sain-ba-lo).

Clavecin inventé au xvi= siècle par NIccolo de
Yicence. Il avait des cordes et des touches

particulières pour les sons enharmoniques.

ARCHICHAMBELLAN s. m. Premier valet de
chambre des anciens empereurs d'Allemagne.
— L'Electeur de Brandebourg reçut, en i3.ï6,

le titre d'archichambellande l'empire Germa-
nique et, en cette qualité, il portait le sceptre

devant l'empereur.

* ARCHICHANCELIER s. m. Titre donné à
un grand dignitaire pendant les deux premiè-
res races des rois de France (418-986). Après le

démembrement de l'empire franc, les archevê-

ques de Mayence, de Cologne, et de Trêves

devinrent archichanceliers de Germanie, d'I-

talie et d'Arles. — Le titre d'archichancelier

fut rétabli par Napoléon, en faveur de Cam-
bacérès.

ARCHICHANTRE s. m. Premier chantre
dans une église cathédrale.

ARCHICHAPELAIN s. m. Grand aumônier de
France sous les rois des premières races.

ARCHICONFRÉRIE s. f. Se dit de certaines

communautés pieuses d'Italie.

ARCHIDAMUS[ar-ki-da-muss], nom de cinq

rois lacédénioniens de la famille des Pro-

clides. — I. Vivait pendant la guerre avec

Tégée, vers 668 av. J.-C. — IL Régna de 46;)

à 427, écrasa les Ilotes révoltés pendant un
tremblement de terre (463), envahit l'Attique

et s'empara de Platée. — III. Roi de 361 à

338, défendit Sparte contre Epaminondas,
secourut les Phocéens contre Philippe et fut

tué en Italie, où il était venu protéger les

Tarentins. — IV. Roi de 296 à 261, fut vaincu
près de Sparte par Déinélrius Poliorcète. —
V. Le dernier desProclides, périt assassiné peu
après son accession au trône (240).

ARCHIDIACONAL,ALE, AUX adj. Qui appar-
tient, qui a rapport à l'archidiaconat.

•ARCHIDIACONATs. m. Dignité, office d'ar-

chidiacre.

* ARCHIDIACONÉ s. m. Territoire soumis à
la juridiitiun spirituelle d'un archidiacre.

* ARCHIDIACRE s. m. Ecclésiastique pourvu
d'une dignité qui lui donne une sorte de juri-

diction sur les curés du diocèse. Depuis la dé-
cision du concile de Trente, en vertu de la-

quelle les archidiacres ne tiennent leur droit

de surveillance que sur une permission de l'é-

vêque, ils ont disparu peu à peu de plusieurs

diocèses catholiques. L'\nglelerre est encore
divisée en 67 archidiaconats.

ARCHIDIOCÉSAIN, AINE adj. Qui dépend
d'un archevêché.

•ARCHIDUC s m. Titre de dignité que l'on

emploie seulement lorsqu'on parle desprinccs
de la maison d'Autriche. Ce titre (ErJicrzog,

en allemand), est d'une origine très ancienne
et fut porté par plusieurs princes; il est héré-

ditaire dans la maison de Hapsbourg depuis
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plus de quatre siècles. Tous les membres de

cette dynastie sont appelés archiducs et archi-

duchesses, depuis 1804, époque ou François

devint empereur d'.\ulriche.

ARCHIDUCAL. ALE, AUX adj. Qui appartient

à un archiduc ou a une archiduchesse. ,

* ARCHIDUCHÉ s. m. Nom que l'on donne
au duché d'Autriche : l'Autriche était un archi-

duché.

* ARCHDUCHESSE s. f. Epouse d'un archi-

duc. — Princesse qui est revêtue de cette di-

gnité par sanaissance. Les filles de l'empereur
d'Autriche portent le titre d'archiduchesses.

* ARCHIÉPISCOPAL, ALE. AUXadj. [ar-ki-

é-piss-lio-pal]. Qui appartient, qui a rapport

à l'archevêque : dignité archiépiscopale ;
palais

archiépiscopal.

' ARCHIÉPISCOPAT s. m.[ar-ki-é-piss-ko-pa].

Dignité d'archevêque. — Temps pendant le-

quel un archevêque a occupé le siège archié-

piscopal : il mourut après quinze ans d'archié-

piscopal.

ARCHIERs. m. [ar-chi-é]. Celui qui fabrique

des arcs.

ARCHIÉRARQUE s. m. [ar-ki-é-rar-ke] (de

arrhi; et du u'r. ieros, sacré; archos, chef).

Nom donné autrefois au pape, comme chef de

toute la hiérarchie ecclésiastique.

ARCHIÉRE s. f. [ ar-ehi-è-re]. Ouverture
oblongiie que l'on pratiquait dans les murs
d'un château fort et par laquelle les archers

tiraient leurs Uèches. On disait aussi ahchèbe.

ARCHIFOU, FOLLE s. Fou ou folle à l'excès.

(Faïu.)

ARCHILOQUE DE PAROS[ar-ki-lo-ke], un des

plus anciens poêles ioniens, inventeur présumé
du vers iambique, fut célèbre de 714 à 676 av.

J.-C. La vivacité, l'indécence et la grossièreté

de ses satires le firent exiler de Paros. 11 finit

par y rentrer et fut tué dans une guerre contre

les Naxiens. '.1 ne nous reste de ce poète que

quelques fragments recueillis par Brunck dans
ses Anakcta.

ARCHILOQUIEN adj. et s. m. [ar-chi-lo-ki-

ain], se dit d'un vers dont on attribue l'inven-

tion à Archiloque. L'archiloquien proprement
dit a trois pieds et se compose de deux dactyles

et une syllabe. Le grand archiloquien a. ieptpieds

^trois dactyles ou trois spondées, un dactyle

et trois trochées).

ARCHILUTH s. m. [ar-chi-Iutt]. Mus. Ancien
instrument beaucoup plus grand que le luth

;

on s'en servait en guise de contre basse.

ARCHIMAGEs. m. Chef des mages ; litre que
se donnait Zoroastre.

ARCHMAGIE s. f. Partie de la magie qui

enseignait à faire de l'or.

* ARCHIMANDRITAT s. m. Dignité d'archi-

mandrite, bénéfice, revenus d'un archiman-
drite.

* ARCHIMANDRITE s. m. [ar-chi-man-dri-

le] (gr. arche, suprématie ; mandra, monastère).
Nom que l'on donnait autrefois à un supérieur

ecclésiastique, évèque ou archevêque. — Ne
se dit plus que dans l'Eglise grecque, pour dé-

signer un dignitaire supérieur, qui exerce une
certaine surveillance sur les couvents et qui
est subordonné à l'évêque.

ARCHIMÉDE [ar-chi-mè-de], le plus grand
géomètre de l'antiquité, né à Syracuse vers

287 av. J.-C, mort en 212, visita l'Egypte dans
sa jeunesse et y inventa la vis d'Archiméde
pour dessécher les marais du Nil. Vitruve rap-
porte qu'il découvrit, dans les circonstances

suivantes, le principe du poids spécifique des

corps : Hiéron, roi de Syracuse et parent du
géomètre, priaeelui-ci de découvrir une fraude
supposée dans le métal d'une couronne d'or

qu un orfèvre venait de lui livrer. Archimède
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réfléchissait à ce problème, lorsqu'il s'aperçut,

en prenant unbain, que soncorps perdaildans
l'eau un poids éj^al au volume de l'eau dépla-

cée. Transporté dejoie, il parcourut, nu, les rues

de Syracuse en criant : « Eurêka ! j'ai trouvé!»

En effet, il n'eut plus qu'à plonger alternati-

vement dans un récipient conlenant de l'eau,

deux lingots, l'un d'or, l'autre d'argent, cha-

cun d'un poids exactement équivalent à celui

de la couronne, pour voir qu'a poids égal, l'or

et l'argent ne déplacent pas le mêmevolurne
d'eau; puis soumettant la couronne à la même
épreuve, il trouva qu'elle déplaçait plus d'eau

que l'un et moins que l'autre, d'où il conclut

que l'ouvrier avaitnu'lé de l'argent àl'orqu'on

lui avait conlié. 11 compléta cette démonstra-
tion en composant un lingot mi-parti d'or et

d'argent, et l'mimersion de celingol donna un
résultat identique à celui de la couronne. Ar-

cLimède trouva ensuite la théorie du levier.

« Donnez-moi un point d'appui, disait-il, et je

soulèverai le monde». On lui attribue l'inven-

tion de la poulie mobile, des moufles, de lavis

sans fin, des roues dentées, de l'orgue mécani-

que et de la spli ère mouva n le . Il se consacra, sur

ses derniers jours, à la défense de sa ville natale,

qu'assiégeaient les Romains, sous les ordres

de Marcellus. Il fit construire des machines,
qui enlevaient, à l'aide de crampons, les vais-

seaux ennemis, les soulevaient et, en les lais-

sant retomber, les abîmaient dans les flots uu
les brisaient contre les rochers. On dit qu'au

moyen d'un assemblage de miroirs qui réflé-

chissaient les rayons solaires, il brûlait, à dis-

tance, les navires assiégeants. Grâce à ses

stratagèmes, la ville résista pendant trois ans

et ne fut enlevée que par surprise, un jour de

fête. Pendant le sac de celte grande cité, un
soldat pénétra dansla demeureduvieuxsavaiit
qui, insensible aux bruits extérieurs, poursui-

vait la solution d'un théorème. Le Romain lui

ordonna de le suivre; mais Archimède, sans

répondre, continua son opération. Alors le

soldat lui passa son épée au travers du corps.

Marcellus, admirateur d'Archimède, lui fil

élever un tombeau sur lequel on grava une
sphère inscrite dans un cylindre, en mémoire
d'une de ses découvertes. La meilleure édition

des œuvres d'.\rchimède est celle de Torelli,

Oxford, in-fûl. fTQIÎ ; trad. franc. par Peyrard,

2 vol. in-8°, 1808. Ces œuvres comprennent :

De la mesure du cercle (par la méthode d'ex-

haustion); delà sphère et du cylindre; de la

quadrature de la parabole; des sphéroïdes et

des conoîdes ; des spirales; des centres de gra-

vité; de l'équilibre des corps plongés dans les

liquides. — Vis d'Archimède. Appareil pour

«s^ss-

Vis d'Archimède»

élever l'eau. Il se compose d'un tube ouvert
aux deux extrémités et roulé en spirale autour
d'une tige qui lui sert d'axe. L'une des extré-

mités du tube plonge dans l'eau, tandis que
l'autre se trouve à la hauteur ou l'on veut
élever ce liquide, etl'on calcule l'inclinaison de
l'axe, par rapport à l'horizon, de manière
qu'elle soit moindre que celle de la vis, par
rapport à l'axe. La spirale est quelquefois for-

mée par une feuille de tôle ou par une lame
de bois enveloppée par un cylindre (voir notre
gravure).

ARCHIMILLIONNAIRE s. m. Immensément
riche.

AT\cn

ARCHIMIME s. m. [ar-chi-mi-me] Antiq.

Acteur cpii remplissait les premiers rôles dans

les drames miniques. On employait aussi des

archimimes dans les funérailles; ils imitaient

la démarche, les gestes et les manières du dé-

funt.

ARCHINEs. f. [ar-chi-ne] (rad. arche). \ Me-

sure j.'rccque moderne, ipii vaut m. 6b3. —
Mesure russe, qui vaut m. 7tl.

ARCHINOBLE adj. Très noble.

ARCHINOTAIRE s. m. Nom que l'on donnait

qiielipielois au grand chancelier de France.

ARCHIPARÂPHONISTE s. m. [ar-chi-pa-ra-

fo-ni-slej (gr. cmlios, chef; piiraphonéo, je

chante). Chanoine qui, dans certaines églises,

remplit les fonctions de grand chantre. On
dil aussi préchantre el i^aruphoniste.

ARCHIPATELIN, INE s. Patelin à l'excès.

(Fain.).

* ARCHIPEL (gr. arche, principale; pé%os,
mer). iNum que les anciens Grecs donnaient à

la partie orientale de la Méditerranée, et qui

s'est étendu comme ternie générique à toute

mer contenant un grand nombre d'iles; puis

à touteagglomération d'Iles.— I. Archipel grec

(ou mer Egée, dans le sens le plus large de ce

dernier mot), partie de la Méditerranée com-
prise entre la Grèce, la Turquie d'Kurope et

l'Asie Mineure. L'Archipel contient un grand

nombre d'iles et d'ilôts divisés en trois groupes

(outre Eubée ou Négrepont, la plus grande

de ces îles); 1° Groupe du N.-E. H comprend
Thasos, Samothrace, Imbros, Lemnos, Tene-

dos et Lesbos, qui appartiennent a la Turquie;
2° Groupe des Cyclades, en partie à la Grèce

;

voy. Cyclades; :)" Groupe- des Sporades, voy.

ce mot.— 11. Archipelindienuu Archipel MALAIS,

agglomération de groupes d'iles au S.-E. de

l'Asie, entre la mer de Chine, l'Océan indien

et le Pacifique ; de 93" à 148° long. E. ;
et de

ta» 40' lat. iN. à 11° lat. S. Cet archipel

renferme les plus grandes îles du monde (si

l'Australie est considérée comme un continent).

Voici la liste des principales îles qui le compo-
sent : Amboine, Bali, Banca, Banda, Batchian,

Bouro, Bornéo, les Célèbes. Céram, Flores, Gi-

lolo. Java, Lombok, Madura, Nouvelle-Guinée,
Philippines, Sumatra, Sumbawa et Timor (voir

les articles particuliers). — Sauf de rares Etats

indigènes indépendants (Achem,etc.),la Hol-

lande, l'Angleterre, les Etats-Unis (Philip-

pines), l'Allemagne et le Portugal se sont par-

tagé ces îles. Les deux grandes divisions zoolo-

giques indienne et australienne sont séparées
par le détroit de Lombok. Bien que ce bras de
mer mesure à peine 25 kil. de large, il divise

strictement la faune indienneàl'O., delafaune
australienne k l'E. Les deux races typiques

d'hommes habitant l'Archipel sont distribuées

de la même façon : dans les îles à l'occident du
détroit se trouvent les Indo-Malais; tandis qu'à
l'est vivent les tribus de la Papouasie.

ARCHIPOMPE s. f. [ar-chi-pon-pe] (de arc/ic,

dans le sens de coffre; et de pompe). Mar.

Retranchement en planches dont on entoure

le corps des pompes pour les garantir de tout

choc.

ARCHIPOPE s. m. [ar-chi-po-pe]. Principal

pope, d.iiis l'Eglise grecque.

* ARCHIPRESBYTÉRAL, AIE AUX, adj. [ar-

chi-pré-sbi-té-ral]. Oui appartient à l'archi-

presbitérat, à l'archiprêtre.

ARCHIPRESB'yTÉRAT s. m. [ar-chi-pré-sbi-

té-ra] igr. arche, commandement; presbuteros,

prêtre). Dignité, juridiction de l'archiprêtre.

* ARCHIPRÈTRE s. m. [ar-chi-prê-trej. Titre

donné autrefois a un dignitaire ecclésiastique

qui, en l'absence de l'évêque, le remplaçait

dans ses fonctions. — On le donne encore,

dans certains diocèses, aux curés de canton ou

à des curés qui ont une prééminence pure-

ment honorifique sur les autres.
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* ARCHIPRÉTRÉ s. m. Juridiction spirituelle

de l'archipiêlre.— Demeure de l'archiprêtre.

ARCHIPRIEUR s, m. Titre donné autrefois au
grand maître des Templiers.

ARCHIPRIEDRE s. f. Supérieure des reli-

gieuses de Lancharre, en Bourgogne.

ARCHIPRIEURÉ s. m. Dignité d'arehiprieur.

— Synon. d'archidinconé.

ARCHIQUE adj. [ar-chi-ke] (gr. arche, prin-

cipe). Primitif.

ARCHISUPPÔT s. m. Titre que prenaient les

cagoux, principaux officiers du roi des truands.

' ARCHITECTE s.m . [ar-chi -tèk- te] (gr. arclios,

chef; tckton, ouvrier). Celui qui exerce l'art de

l'architecture, l'art ae bâtir; artiste qui com-
pose lesédifices, en détermine les proportions,

les distributions, les décorations, les fait exé-

cuter sous ses ordres et en règle les dépenses.
— Fig. LE SUPRÊME ARcuiTECTE, Dieu.— Législ.

Tout le monde peut prendre le titre d'archi-

tecte, en payant une patente fixée au quin-

zième de la valeur loeative. — L'architecte est

responsable pendant dix ans des constructions

qu'il élève à prix fait (code civil 1792 et 2270);

il est chargé de régler les mémoires des entre-'

preneurs et des ouvriers. — Lorsque ses hono-

raires ne sont pas réglés de gré à gré entre les

parties, il est d'usage qu'ils soient de 5 p. cent

de la valeur des travaux faits sous sa direction.

Son action pour la poursuite de ses hono-

raires devant les tribunaux se prescrit par

six mois après l'achèvement des travaux.—
Lorsque l'architecte s'est chargé d'une cons-

truction ou d'une réparation, sur un plan

convenu avec le propriétaire, il ne peut, sous

aucun prétexte, demander une augmentation

de prix. — Société centrale des architectes;

qaai de l'Horloge, 23, à Paris. Elle a pour but

l'étude des questions d'art, de pratique, de

jurisprudence et d'administration relatives à

l'architecture.

* ARCHITECTONIQUE adj. Qui a rapport à

l'architecture. — Se dit de l'art de la cons-

truction : art architectoni'iiie. — s. f. Art de

bâtir: enseigner iarchiiectonique.

ARCHITECTONOGRAPHE s. m. Celui qui écrit

sur l'arihiteclure.

ARCHITECTONOGRAPHIE s. f. Art de décrire

les édifices.

ARCHITECTURAL, ALE, AUX adj. Qui con-

cerne l'architecture; qui a le caractère de

l'architecture.

* ARCHITECTURE s. f. [ar-chi-tèk-tu-re].

Art de construire, de disposer et d'orner les

édifices. — Disposition, ordonnance d'un bâ-

timent : voilà une belle architecture ; un beau

morceau d'architecture. — Les plus remarqua-

bles vestiges des temps primitifs sont les cons-

tructions cyclopéennes que l'on supposait au-

trefois être l'œuvre de géants ou cyclopes

comme ceux que mentionne l'Odyssée. Par

qui furent érigés ces monuments ? C'est ce que

l'archéologie n'a pu découvrir exactement
;

mais on les attribue aux Pélasges. Les murs

des villes, des tombes et des temples se com-
posaient de blocs de pierres taillés en forme

de polygones. Ne faisant pas usage de ciment,

on emplissait de petits cailloux les interstices

qui se trouvaient entre les grosses pierres ; des

exemples de ce genre se trouvent a Mycène et

à Tyrins. H ne nous est resté aucun monument
architectural complet de Babylone, ni des Phé-

niciens, des Hébreux, des Syriens, des Philis-

tins et des Chinois. Mais le Japon, Siam et les

îles de l'océan Indien sont couverts de ruines

antiques, jadis consacrées aux divinités de la

foi bouddhique. Les constructions indoues se

distinguent par leurs dimensions colossales et

par leur aspect sévère et bizarre. — Les spé-

cimens des monuments de l'antiquité semblent

insignifiants lorsqu'on les compare à ceux des

Egyptiens. Les plus anciennes œuvres archi-
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tecturales de l'Efirpte sont les hypogées, où on, le type de ce genre d architecture dont les

enterrait les morts, et qui servaient en même veslif;es les plus anciens se trouvent a Corin-

temps de temples souterrains. Ces h^'pogées the. On attribue aux Ioniens 1 honneur d a-

devinrent ensuite les modèles des temples dont

le plus ancien exemple paraît être celui d'A-

mada. Le plan de ce monument est tout à fait

semblable à celui d'un hypogée. Les murs, les

plafonds et les colonnes sont décorés de fi-

gures en bas-relief et d'hiéroglyphes richement

enluminés, généralement en rouge, en vert,

en bleu et en jaune. — Les palais eux-mêmes

affectaient un plan semblable à celui des tem-

ples. Outre leurs merveilleuses villes des morts,

les Egyptiens érigèrent leurs prodigieuses py-

ramides, qui sont les plus gigantesques monu

voir, les premiers, employé le style ionique,

dont il n existe aucun spécimen appartenant

à une époque antérieure au iv^ siècle av. J.-C.

Vilruve prétend que Callimaque inventa le

chapiteau corinthien ; mais les archéologues

ne sont pas d'accord à ce sujet, parce que des

chapiteaux ornés de feuillage ont été décou-

verts en Egypte et dans l'Asie Mineure et qu'ils

paraissent dater de la plus haute antiquité.

L'ordre dorique tint toujours le premier rang

dans l'architecture grecque, non seulement

parce itu'il était le plus ancien, le plus géiié-

nienU de l'antiquité. Du reste, la forme pyra- ralemcnt employé et, par conséquen
,
le plus

midale prévaut dans presque tous leurs tra- !
perfectionné, mais surtout parce qu il s adap-

vaux parce que les murailles de leurs temples tait le mieux a tous les genres d architecture,

et de leurs autres constructions ne sont jamais
;

Type de la majesté et de la grandeur impo-

verticales mais, au contraire, fortement in- ', saule, il était exclusivement adopte p9ur la
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des forums, des basiliques, des temples, des
mausolées, des palais, des bains, des théâtres,

des amphithéâtres, des hippodromes, des nau-
machies, des arcs de triomphe, des cloaques,

des prisons, des fontaines, des citernes, des

colonnes monumentales, des villas, des mar-
chés, etc. Pendant l'empire, Rome fut ornée
de son Panthéon, l'Asie se couvrit de magni-
fiques monuments, et Athènes elle-même s'em-

bellit de son célèbre temple de Jupiter Olym-
pien. Les bains ou thermes d'Auguste, de Né-

clinées. Ils employaient les colonnes pour for-

mer les portiques des cours intérieures et aussi

pour supporter les plafonds. Les fûts des co-

lonnes présentent des formes divei'ses : quel-

quefois cylindriques, d'autres fois coniques ou

construction des temples. L'ionique, qui tient

le milieu entre le simple dorique et le riche

corinthien, était quelquefois employé dans les

édifices funéraires. Quant au corinthien grec,

on en a découvert un seul spécimen, le monu

rentlés à la base, ils sont lisses ou couverts ment de Lysicrate, qui est un petit édifice cir- ,y

"d'hiéroglyphes. Les chapiteaux, semblables au

lotus, s'épanouissent au sommet ou s'unissent

ensemble en affectant toujours une forme bul-

Huine^ du t n-ple de yuorentb, à Thebt;

beuse. Au-dessus se trouve la table carrée ap-

pelée abaque. — En Gièce, les villes étaient

ornées de temples, de théâtres, d'odéons, de
gymnases, etc., construits dans l'un des trois

styles dits : Dorique, Ionique et Corinthien.

On pense que le premier lut inventé par les

culaire décoré de colonnes corinthiennes en

gagées, lesquelles sont placées au-dessus d'un

soubassement rectangulaire très élevé. — Si

nous passons en Italie nous trouvons d'abord,

dans les murailles del'Etrurie, des formations

polygonales appartenant à la civilisation pé-

lasgique et semblables à celles de la Grèce et

de l'Asie Mineure. Aux Étrusques est généra-

lement attribué l'ordre dit toscan, variante

simplifiée du dorique. Les anciens Romains ne

connurent pas d'abord d'autre style ; ensuite

ils le marièrent peu à peu avec les ordres grecs.

De même, il est supposable que les Romains
empruntèrent aux Étrusques Varc et la voûte,

qui tiennent une si grande place dans leur

architecture et qui modifièrent si profondé-

ment l'art de bâtir dans l'antiquité. Recher-

chant moins la simplicité, les Romains em-
ployèrent l'ordre corinthien aussi générale-

ment que les Grecs employaient le dorique,

et quelques-uns de leurs monuments offrent

les plus magnifiques exemples de cet ordre.

A force de le modifier, ils formèrent l'ordre

appelé composite, qui en diffère principale-

ment par le chapiteau orné de volutes occu-

pant environ le quart de la hauteur totale. En
raison même de sa simplicité, le dorique iv

fut presque jamais employé ; l'ionique le fui

rarement ; les seuls exemples se trouvent dan

-

les temples de Saturne et de la Fortune, dan-

les bains de Dioclétien, dans le Colysée et dan-

le théâtre de Marcellus. Tout l'empire romain
se couvrit de constructions massives en partie

Toscan,

Les cinq obdrbs d'àbcbitbctobb

Ionique, Corinthieo, Composite.Dorique,

Doriens ; néanmoins, Champollion voit dans
|
conservées jusqu'à nous. On admire encore

un ordre égyptien, qu il appelle proto-dorique. Ides voies, des aqueducs, des ponts, des portes.

Kuiuta du T.mi.le J. Ja^'ita- ol;iii|

ron, de Titus, de Caracalla et de Dioclétien

étaient renommés pour une magnificence qui

n'était pas surpassée, même dans les propres

palais de ces princes. Du reste, dans tous les

édifices romains du temps de l'empire, depuis

le palais des Césars jusqu'aux villas de Lucul-

lus, de Salluste et d'Adrien, ce qui prévalait,

c'était la recherche et un orgueilleux étalage

de luxe. Le plus grandiose de tous les monu-
ments de cette période était le Colysée, ca-

pable de contenir environ 80,000 spectateurs.

Après les premiers empereurs, vint une époque

de décadence qui dura jusqu'au moment où

le siège de l'empire fut transféré à Conslanti-

nople. Dans cette nouvelle capitale, les arts

furent cultivés avec succès par les Grecs. C'est

alors qu'apparut le dôme, gloire de l'école by-

zantine, trenre dont les exigences amenèrent

fTi
7^2H22îiiiLÎi2î3S3ï3ïSjâHS2£Z^i^'^^^^^^^^^^^^^^^^2^2Z^

Pilier de l'église Saiiit-Jeaa, à Cunstantiuople.

forcément, pour la construction des églises,

l'abandon de la croix latine, qui fut rempla-

cée par la croix grecque, à bras d'égale lon-

gueur. Les dogmes des Iconoclastes ou briseurs

d'images contraignirent les architectes à cher-

cher de nouveaux moyens pour enrichir leurs

temples ; de là, une profusion de mosaïques,

de feuillage en bas-relief et de lignes entrela-

cées. Les guerres de Bélisaire et de Narsès eu-

rent pour résultat d'introduire le dôme en

Italie ; et vers la même époque, le style by-
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rantin devint la base des nouvelles écoles dites

Persane, Russe et Sarrasine, écoles qui régnè-
rent pendant le moyen âge en Grèce, en Ita-

lie, en Sicile, en Espagne, en Arabie et dans
l'Inde. Parmi les nombreux édifices dus à la

période byzantine, nous citerons Sainte-So-
phie de Conslantinople, Saint-Marc de Venise
et San-Vitale de Ravenne. Les Sarrasins et les

Maures introduisirent en Europe certaines

formes architecturales dans lesquelles se ma-
rient les écoles grecque et byzantine et dont
la particularité la plus remarquable est une
nouvelle configuration de l'arc, devenu plus

haut que large dans l'architecture sarrasine,

et qui prit ensuite l'aspect d'un fer à cheval
ou d'un croissant dans le style moresque. L'or-

nementation murale présenta ces dessins va-

riés, ces combinaisons géométriques et tlorales

ingénieuses et gracieuses que l'on appelle ara-

besques. A la suite de l'invasion des barbares
en Occident, naquit un système d'architecture

que l'on a nommé, nous ne savons pourquoi,
style lombard, mais dont le véritable nom est

style roman. C'est de l'architecture latine rao-

diliée par chaque peuple, suivant le climat,

les habitudes et les besoins. On y retrouve

toujours l'arc et la voûte. Nos églises du v-' au
xii° siècle appartiennent à ce style, que l'on

appelle, selon les changements qu'il a subis,

roman mérovingien, carlovingien, saxon, nor-

mand, etc. Vers le xii' siècle, les croisades eu-
rent leur influence sur l'art de bâtir et don-
nèrent naissance au genre romano-byzantin
peu ditïérent du roman pur, mais qui s'en di-^

tingue par la richesse et la finesse des orne
nientalions. Déjà naissait la brillante période

dite yotldqiie ou mieux ogivale, la plus hautt

expression de l'esprit chrétien. L'étude des ai t

des sciences et de la littérature s'était aloi

réfugiée dans les monastères ; il n'y a\ iil

pour ainsi dire qu'un seul art qui fût resté 't

culier : l'art de bâtir. Les maçons étaient de
artistes libres ou francs ; leur corporation
prenant de l'importance et puisant une fore

invincible dans la fraternité de ses membies,
donna naissance à cette franc-maçonnerie qui

eut, pendant une partie du moyen âge, la sur-

veillance ou la direction de toutes les cons-
tructions. Protégée par l'Eglise, l'architecture

passa rapidement du style roman (appelé quel-

quefois ancien gothique], au style ogival, que
l'on divise généralement en trois périodes,

savoir : 1", xiii^ et xni= siècles, style ogivalpri-

mitif ou à lancettes ; 2°, xiv" siècle, ogival dé-

coré ou rayonnant ; 3°, xv= et xvi° siècles,

perpendiculaire ou flamboyant. L'élément es-

sentiel de ce style est l'arc en pointe ou aigu,

employé dans les fenêtres, les portes, les ar-

cades et les voûtes. C'est pendant la première
période que régnent les clochers gigantesques
surmontés de flèches élancées ; les contre-
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que consistants ; les fenêtres, tantôt simples,

tantôt accouplées, prennent une forme plus

allongée et moins large. Pendant la seconde
période, le style gothique atteint son plus haut
degré de perfection ; les arcs-boutants sont
plus élégants, les fenêtres moins aiguës, les

colonnes s'amincissent ; les sculptures reçoi-

vent plus de relief. La troisième période dite

du gothique flamboyant ou gothique fleuri,

se distingue surtout par la profusion des or-

nements, signe évident de décadence, pai

l'excessive décoration des niches, des taber

nacles, des arcs-boutants enrichis de pinacles,

des encorbellements et des balustrades. Pen-
dant que le gothique régnait en maître chez
nous, les Italiens cherchaient, pour leurs cons

tructions civiles, à retrouver la tradition de
l'antiquité : dès le xiv» siècle, appelé période
trecento, quelques architectes ne bâtissaient

que dans le style dit classique, style qui pré
valut au XVI'' siècle et qui fut introduit en

France à la suite des guerres d'Italie ; on lin

donna le nom de Renaissayice (retour vers

tique) ; mais de l'autre côté des Alpes, on
pelait cinquecento. Parmi les maîtres
avaient le plus travaillé au retour vers l'.i:

chitecture antique, les Florentins citent, av.

orgueil, leur compatriote Brunelleschi (m. ii

1444), lequel eût pour successeurs des arclii

tectes illustres, tels que Alberti, Bramante
Péruzzi, Sangallo, San Miehelli, Palladio et Sca-

mozzi. Pour l'application des éléments du
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aoilre gothique de l'abbaye de Kilcoonel (Irlande).

style classique aux constructions religieuses et

civiles, il fallut se permettre, pour ainsi dire,

des licences architecturales : on osa superpo-

ser des ordres différents ; on usa plus fréquem-

ment des colonnes engagées et des pilastres
;

on varia les formes des frontons ;
aux tru-

meaux, on substitua des colonnes pour sup-

le tout mêlé de figures d'animaux. Ces modi-
fications et plusieurs autres produisirent un
style qui put s'adapter aux besoins de la civi-

lisation moderne. Michel-Ange, auquel on
doit de nombreuses innovations, abandonna
l'habitude de superposer des ordres différents
pour marquer chaque étage ; il en employa
un seul embrassant toute la hauteur de l'édi-

fice. — L'esprit d'examen qui règne depuis le

xviii'^ siècle, ayant provoqué une étude plus

Arc-boutant du chapitre de Linculn.

forts et les arcs-boutants deviennent indispen-

sables à la solidité des édifices plus gracieux

32

Fenêtre du transept nord de la cathédrale de Lincoln.

porter les arcades ; les murailles furent déco-

rées de médaillons, de feuilles, de cartouches,

Ar (, Ihique de ré D rchester Oilordshire

approfondie des principes de l'art, a fait naî-

tre deux mouvements diamétralement oppo-
sés, l'un dans le sens du style classique et

l'autre vers le gothique, mouvements qui ont

pris leur origine en Angleterre. Le rétablisse-

mentdu genre greco-romaindate de 1762, épo-

que où les Anglais Stuart et Revett publièrent

les résultats de leurs recherches dans l'Attique.

Peu après, les travaux d'Horace VValpole, à

Straswberry Hill, firent renaître le genre go-

thique, qui commença à atteindre son déve-

loppement moderne vers l'an 1820. Jusqu'à

cette dernière époque le classique régna; la

Révolution et l'empire virent son apogée ; il

semblait que rien, désormais, ne nous déli-

vrerait des Grecs et des Romains, que l'on n'i-

mitait pas servilement, il faut l'avouer, mais

dont on cherchait à s'éloigner, au contraire,

dans les genres néo-grec (nouveau grec) et ro-

inantiqiit (fondé sur les méthodes romaines).

La colonne de Juillet, les parties nouvelles du
palais de Justice, la bibliothèque Sainte-Gene-

viève et le palais des Beaux-Arts sont les chefs-

d'œuvre de cette architecture classique modi-
fiée, à laquelle on reproche tant d'édifices ridi-

cules. Vers 1840, le genre gothique fut adopté

pour les nouvelles chambres du Parlement, à

Londres, et l'admirable apparence de cette

entreprise porta un coup terrible au style clas-

sique. Le gothique victorien (de la reine Vic-

toria), diffère des autres genres gothiques au-

tant que ceux-ci diffèrent entre eux ; c'est

bien un style nouveau ; néanmoins, il n'a ob-

tenu qu'un médiocre succès sur le continent.
— Le journal anglais le Constructeur {theBuil-

der) a énuméré comme suit'les sommes qu'a
exigées la construction d'un certain nombre
d'édifices modernes, tant en France qu'ail-

leurs. Grand Opéra 40 millions ; le nouvel
Hôtel-de-Ville, 40 millions ; le nouvel Hôtel

des Postes, 30 millions ; les agrandissements
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du Conservaloire de musique, 8 millions.

Ces sommes, qui nous semblent considérables,

ne peuvent être comparées k celles que dé-

pensent nos voisins d'Outre-Manche pour la

construction de leurs massifs édifices : palais

du Parlement, à Westminster, 87 millions et

demi de fr. ; nouveau iMinislère des affaires

étrangères, à Whiteball,t 4 millions de fr., etc.

Les Belges font moins grand ; Maison du roi,

place du Marché, à Bruxelles, 2 millions
;
pa-

lais des Beaux-Arts, au même lieu, 4 millions
;

palais de Justice de Bruxelles, 4 millions, etc.

— Bibliogr. Voy. les œuvres d'Alberli, de Pal-

ladio, de Scamozzi, d'Androuet du Cerceau,

de Philibert Delorme, de Blondel, de Raynaud,
de Quatremère de Quincy, de Caillât, de Viol-

let-le-duc, de S^roux d'Agi ncourt, de Du Som-
merard, de Ramée, de Batissier, etc. — Voy.

principalement : James Fergusson, Hislory of

architecture, V." éd., 1874-'6. — Architecture

militaire, art de fortifier les places. — Les

principaux monuments français de l'architec-

ture militaireaumoyenâgesont : «les remparts
d'Aigues-Mortes, d'Arles, d'Avignon, deCarcas-

sonne, de Die, de Montpellier, de Narbonne, de

Provins et deSainl-Guilhem ; lesportes de Ca-
dillac, de Moret, de Nogent-le-Roi et de Saint-

Jean de Provins ; les châteaux forts ou donjons
d'AlUiye, d'Angers, d'Argenlal, de Beaucaire,

de Blanquefori, de Bruniquel, de Chalusset,

de Château-Gaillard, de Cesson, de Chinon,

de Coucy, de Fougères, de Loudun, de Mehun,
de Montlhéry, de Pierrefonds, de Saumur, de
Vincennes, et du Vivier; le palais des papes, à

Avignon ; celui de Justice, à Paris ; les ponts

fortifiés de Cahors et d'Aigues-Mortes ; et les

abbayes fortifiées de Saint-Jean des Vignes, à

Soissons, et de Sainl-Leu d'Esserant. Quelques
tours isolées, servant à des signaux, comme
celles du Roussillon, se rattachent aussi à
cette architecture » (de Chesnel). — Architec-
ture navale, art de construire les vaisseaux.
— Architecture hydraulique, art de faire des

machines pour la conduite des eaux.

ARCHITONNERRE s. m. [ar-chi-to-nè-re].

Phys. Machine de cuivre inventée, dit-on, par
Archimède. Elle lançait des balles de fer avec

une force extrême et beaucoup de bruit. Cette

machine porte aussi le nom de canon àvape^n:

' ARCHITRAVE s. f. (gr. arkos, principal ; lat.

traies, poutre; parce que dans les anciens édi-

fices en bois, elle était formée d'une poutre
couchée sur les têtes des piliers). Archit.Pai-tie

inférieure de l'entablement, celle qui pose
immédiatement sur les chapiteaux des co-

lonnes.

ARCHITRAVÉE s. f. Archit. Corniche accom-
pagnée d'une architrave.

' ARCHITRICLIN s. m. (gr. arche, comman-
dement; Iridinon, salle à manger). Anliq.
Celui qui était chargé de l'ordonnance du
festin. — Se dit, familièrement et par plai-

santerie, en parlant de celui qui arrange un
repas : nous avions un bon archilridin.

' ARCHIVES s. f. pi. (lat. archivum). Anciens
titres, chartes, et autres papiers importants :

les archives d'une administration, d'une abbaye.— Lieu où l'on garde ces sortes de titres :

archives voûtées. — Fig. Synon. de biblio-

thèque : les archives du génie, du savoir. —
Fam. Mettez cela dans vos Archives, conser-
vez cela avec soin. — Encycl. Collection de
titres et de documents concernant un établis-

sement ou une famille. La conservation des
titres et actes publics importe à tous et a dû
nécessairement être réglementée. L'art. 173
du Code p6n. inflige la peine des travaux for-
cés à tout fonctionnaire qui a détruit ou dé-
tourné des titres dont il était dépositaire. La
garde des documents publics a été confiée à
des fonctionnaires spéciaux, nommés archi-
vistes. Tout citoyen a le droit de demander
communication, sans déplacement, des pièces
que renferment les dépôts d'archives (à moins
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qu'elles ne représentent qu'un intérêt privé) et

d'en obtenir des expéditions ou des extraits

(Loi du 7 messidor an II, art. 37). Le dépôt

des Archives nationales a été créé dès Tan-

née 1789; mais c'est seulement en 1808 qu'il

fut installé dans les bâtiments qu'il occupe à

Paris et qui comprennent les anciens hôtels de

Soubise, de Guise et de Clisson. Ce dépôt ren-

ferme plus de 300,000 cartons, liasses ou vo-

lumes. On y a rassemblé des documents his-

toriques qui remontent jusqu'au vii° siècle;

une collection d'empreintes de sceaux, du
v« siècle jusqu'à nos jours; les papiers laissés

par l'ancien Conseil du Roi, les administra-
tions provinciales et les communautés religieu-

ses, et ceux des anciennes juridictions. On y
verseconstammentletrop plein desarchives des

ministères. C'est dans une dépendance du pa-

lais des archives nationales qu'est établie l'Ecole

des Chartes (V. S.). — Les Archives dé-

p.^RTEMENTALEs Ont été foudées par la loi du
S nov. 1790. Elles ont été placées sous la garde
du secrétaire général de la préfecture, lequel

est en outre chargé de sitrner les expéditions

(L. 15 pluviôse an Vlll). Mais il doit y avoir,

dans chaque préfecture, un archiviste, ainsi

qu'un local approprié aux archives , assez

vaste pour les contenir, et isolé autant que pos-

sible. Les préfets nomment les archivistes dé-

partementaux (Décret, 25 mars 1852] ; mais ils

ne peuvent appeler à ces fonctions que les

anciens élèves de l'Ecole des Charles, pourvus
du diplôme d'archiviste paléographe. La mé-
thode de classement prescrite pour les archi-

ves départementales et pour les autres dépôts
publics sépare les archives en deux parties

distinctes : les documents antérieurs à 1790 et

ceux qui sont postérieurs à ce point de par-

tage. Des inventaires sont établis dans chaque
dépôt, suivant un plan uniforme pour toute

la France, et ces inventaires, publiés au fur et

à mesure de leur confection, aident beaucoup
aux recherches historiques. — Les Archives des

COMMUNES sont déposées dans les mairies et

sont sous la responsabilité du maire. Les sous-

préfets sont chargés d'inspecter ces dépôts;
mais cette inspection est souvent déléguée par
les préfets à l'archiviste départemental. Le
recollement des archives communales doit

%voir lieu chaque fois qu'un maire est rem-
placé dans ses fonctions. Tout ce qui concerne
le classement et l'inventaire de ces archives a
été minutieusement réglé par des instructions

ministérielles. H en est de même des archives

des hospices et des bureaux de bienfaisance.

Celles des fabriques des églises doivent être

inventoriées et enfermées dans une caisse ou
une armoire (Décret, 30 déc. 1809). Enfin

des inspecteurs généraux, délégué; par le mi-
nistre de l'intérieur, font des tournées en
France, avec mission spéciale de visiter les

dépôts administratifs, de surveiller leur bonne
tenue, le classement régulier des'documents
et la confection des inventaires, — Les Ar-
chives DES COURS et tribunaux sont entre les

mains des greffiers, sauf ce qui provient des
anciennes juridictions, qui a dû être versé,

soit aux archives nationales, soit au dépôt
départemental. — Il existe encore d'autres dé-
pôts d'archives : ce sont ceux du Sénat, de la

Chambre des députés, du Conseil d'Etat, de
la Cour des comptes, des ministères des aflai-

res étrangèi'es, de la guerre, de la marine, les

archives de la police, etc. » (Ch. Y.)

ARCHIVIOLE s. f. [ar-chi-vi-o-le]. Mus.Ancien
instrument composé d'un clavecin auquel on
adaptait une viole.

* ARCHIVISTE s. m. Celui auquel est confié

la garde et le soin d'un dépôt d'archives (Voy.

ce mot). — Archiviste paléographe, titre attri-

bué par un diplôme aux élèves de l'Ecole des
Chartes qui ont satisfait aux épreuves de sor-

tie de cette école. Ce titre donne droit : 1" à
un traitement de 600 francs qui ne peut se

cumuler avec aucun traitement supérieur;
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2» aux fonctions de répétiteur et de profes-
seur à l'Ecole des Chartes; 3° à celles d'auxi-
liaire pour les travaux de l'Académie des
inscriptions et belles-lettres; 40 a celles d'ar-

chiviste des départements; 5° à celles de
bibliothécaire dans les bibliothèques publi-
ques (voy. Ecole des Chartes). » (Cu. Y).

* ARCHIVOLTE s. f. (lat. arcus, arc; volutus,

contourné). Archit. Ensemble des moulures
qui encadrent une arcade de porte ou de fe-

nêtre.

* ARCHONTAT s. m. [ar-kon-ta]. Dignité de
l'archoiile.

* ARCHONTE s. m. [ar-kon-te] (gr. archôn,
chef). Premier magistrat de la république
d'Athènes, d'abord élu à la place d'un roi, après
la mort de Codrus, vers l'an 1070 av. J.-C.

(voy. Athènes). — Jusqu'en 752, l'archontat

fut une magistrature à vie; on limita ensuite
sa durée à dix ans et, plus tard, en 683, le

pouvoir des anciens archontes fut divisé entre
neuf personnes élues chaque année. L'un de
ces nouveaux archontes était le chef du corps
entier; on l'appelait archonte épomjme (éponu-
mos, par qui quelque chose est nommé), parce
qu'il donnait son nom à l'année, comme fai-

saient les consuls à Rome. Le second, Var-

chonte roi{basileus) remplaçait les anciens rois

dans les fondions religieuses; le troisième,

l'archonte polénmrque commandait l'armée. Les
six autres, nommés archontes thesmothétes, se

partageaient les offices qui n'étaient pas du
ressort de leurs collègues.

ARCHYTAS de Tarente, philosophe et ma
thémalicien, né vers 410 av. J.-C, à Tarente,
dont il fut six fois élu chef, mort en 300,
dans un naufrage sur les côtes de l'Apulie.

Il fut le premier à appliquer des principes

malhématiques à la mécanique pratique. La
collection des œ.uvres qu'on lui attribue fut

réunie par Orelli. D'après Aulu-Gelle, il avait

construit une colombe mécanique qui volait

dans les airs. On lui attribue l'invention de la

vis et de la poulie.

ARCIS-SUR-AURE ; Arcis civitas, Arciaca,

ch.-l. d'arr. (Aube), sur la rive gauche de
l'Aube, à 2S kil. N. de Troyes. Ville très an-
cienne, détruite par un incendie, en 1727. Cé-
lèbre bataille livrée les 20 et 21 mars 1814
par Napoléon à l'armée de Schwartzemberg.
L'ennemi fut battu ; mais les Français, trop
peu nombreux, durent abandonner le champ
de leur victoire. — Eglise, monument histo-

rique du xvi° siècle: château du xviii" siècle;

pont en pierres; 2,804 hab. Statue de Danton,
érigée le 23 sept. 1888.

ARCOLE, nom d'un jeune patriote qui

fut tué le 28 juillet 1830, au moment où il

traversait le pont de la Grève, un drapeau à
la main, pour se rendre, suivi de plusieurs

combattants, à l'hôtel de ville. Le pont sur

lequel tomba Arcole devint le pont d'Arcole.

ARCOLE, village de Vénétie,à 25 kil.E.-S.-E.

de Vérone, célèbre par la bataille de trois

jours (15, 16, 17 nov. 1796), livrée par Bona-
parte et Augereau, au général autrichien Al-

vinzy. Ce dernier y perdit 18,000 hommes
tués, blessés ou prisonniers, quatre drapeaux
et dix-huit canons ; les Français y perdirent

15,000 hommes; mais ils restèrent maîtres du
champ de batailleetde l'Italie. Lat. 45° 21' 9"

N.; long. 8° 56" 30" E. 3,191 h.

ARÇON (Jean-Claude-Éléonore Lemichaudd'),

ingénieur, né à Ponlarlier, en 1733, mort en

1800; inventeur des batteries flottantes qui

réussirent si mal au siège de Gibraltar (1780).

On a de lui : Correspondance sur l'art militaire;

Considérations militaires et politi(/ucs sur les

fortifications, 1795, in-8''; liéllexiuns d'un ingé-

nieur, enréponse à un taclieicn, .Viiist., 1773,

in-12; Correspondance sur l'art de la guerre.

Bouillon, 1774, deux parties in-S".
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ARÇON s. m. (lat. arcus, arc). L'une des

deux pièces de bois coupées en cintre, qui

servent à faire le corps de la selle d'un cheval,

et qui sont jointes l'une à l'autre par deux
branches de fer : il est ferme sur les arçons.—
Techn. Instrument en forme d'archet dont on
se sert pour battre la laine, la soie, le feutre,

etc.: les chapeliers battent avec un arçon le poil

qui sert à fabriquer les feutres.

ARÇONNER v. a. Battre la laine, la soie, le

feutre avec l'arçon.

ARCOS DE LA FRONTERA [ar-koss]. Ville

d'Espajine, dans une furie position, sur un ro-

cher escarpé qui domine la rive droite du Gua-
dalete, à liO kil. N.-E. de Cadix; 14,240 hab.

Chevaux estimés.

ARCOS (don Rodrigue Pons de Léon, duc d'),

vice-roi de Naples pour l'Espagne, en 1646,

écrasa le peuple d'impôts et provoqua, en
1647, par ses exactions, la révolte de Masa-
nieUo. 11 fut remplacé en 1648.

ARCOT ou Arcate. — I. District du Carnale,
Inde anglaise, sur la haie du Bengale ; divisé

en Arcot du N., i,500,000 hab.; et Arcot du
S., 1,800,000 hab. Principaux cours d'eau :

Palaur, Punair et Coleroon. Climat chaud et

sec; territoire fertile dans les endroits où il

est irrigué au moyen de vastes réservoirs ou
de lacs artificiels. Après de nombreuses vicis-

situdes, ce territoire fut cédé aux Anglais par
son naibab Azim-Ud-Daonla, en 1801. —
n. Ville principale de l'Arcot du N., sur le Pa-
laur, à 100 kil. S.-O. de .Madras. l'.',000 hab.;

fondée en 1716, prise par l'An^ais Clive, le

31 août 1731, reprise en 1738, se rendit au
colonel Coote, le 10 février 1760: assiégée et

prise par Hvder Aly. qui y défit complètement
le colonel Baillie, le 31 octobre 1780; défini-

tivement cédée à l'Ane-leterre, en 1801. Lat.

12° 34' 14" N.; long. 77» 0' 13" E.

ARCS (Les), village du cant.de Lorgue(Var);
2.532 hab. Filatures; huile.

ARCTIE s. f. [ar-kti] (gr. arctos, ours). Eu-
tom. Genre de lépidoptères nocturnes, dont
les chenilles sont très velues et qui comprend
un grand nombre d'espèces communes en
France, Les principales espèces sont: l'arctie à
queue d'or {Bombyx chryson-hea, Fabricius), à
ailes blanches, sans taches; chenille très

commune sur nos arbres qu'elle dépouille sou-

vent de toutes leurs feuilles ; Varctie martre
{Bombyx caja, Fabricius), à tête et corselet

bruns ; ailes supérieures de la même couleur,
avec raies irrégulières blanches; ailes infé-

rieures et dessus de l'abdomen rouges, avec
taches d'un noir bleuâtre; sa chenille, qui vit

sur l'ortie, la laitue, l'orme, etc., a été sur-

nommée Vhérisonneonl'oin-s, à cause des longs
poils dont elle est garnie. Elle est d'un brun
noirâtre, avec des tubercules bleus, disposés
en anneaux.

* ARCTIQUE adj. [ar-kti-ke] (gr. arktikos; de
arktos, l'Ourse, constell.). Septentrional: pôle
arctique. Se dit particulièrement du petit

cercle polaire qui est tracé sur le globe ter-

restre à 23° 28' du pôle arctique, pour réunir
tous les points de l'hémisphèreboréal où le jour
est de 24 heures, lorsque le soleil arrive au
tropique du cancer (21 juin, solstice d'été). —
Le cercle polaire arctique appelé aussi cercle

polaire boréal, renferme les régions arctiques,

les mers arctiques, les terres arctiques, etc. —
Explorations dans les régions arctiqdes. Les
Islandais et les Northmen furent les premiers
explorateurs des régions arctiques: mais nous
ne savons rien de leurs découvertes. En 1497,
Jean et Sébastien Cabot ayant débarqué dans
le Labrador cherchèrent un passage pour la

merdes Indes; ils atteignirent 67° 30' N.

—

En 1d76-'8, Martin Frobisher découvrit le

détroit de Frobisher; en K-)8.ï-'7, Davis visita le

premier le détroit qui porte son nom et dé-
couvrit une partie des côtes groënlandaises.

Henry Hudson (I607-'10) s'avança entre le

Groenland et le Spitzberg jusqu'à 80" et visita

la baie d'Hudson. Baftin donna son nom à
une baie qu'il visita en 1616. Pendantun siècle,

nul navigateur ne pénétra plus loin. En 1743,

le parlement anglais offrit 20,000 livres sterl.

à l'équipage qui parviendrait à trouver un pas-

sage, soit par la baie d'Hudson, soitpar leN. de
la Sibérie ; un supplément de .t,OOJ livres fut

offert à ré([uipagequi pénétreraità l°du pôle.

L'entreprise était ardue; le capitaine Pliipps

(plus tard lord Mulsrave) se dévoua en 1773 et

suivit lescôles du Spitzberg, à la recherche du
pôle ; il atteignit 80° 48'. Trois ans plus tard, le

capitaine Cook. cherchant, lui aussi, un pas-

sage vers le pôle, s'engagea dans le détroit de
Behring, et pénétra jusqu'à 70° 43'. Mackensie
espéra être plus heureux par la voie de terre;

il suivit, jusqu'à son embouchure, le tleuve qui

porte son nom. Deux expéditions furent équi-

pées en 181 S; l'une sous le capitaineRoss et le

lieutenant Parry, pour découvrir un passage

par le N.-O.; l'autre, sous le capitaine Buchan
et le lieutenant (plus tard sir John) Franklin,

pour pénétrer jusqu'au pôle. Cette dernière

ne dépassa pas 80" 34'; celle du capitaine

Ross ne trouva aucun passage. L'année sui-

vante, une autre expédition, commandée par

le lieutenant Parry, traversa les détroits de
LanccLstre et de Jlelville, hiverna à l'ile Mel-

ville et revint en Angleterre en 1820. Cette

même année vit une nouvelle expédition de
John Franklin qui voulait explorer, par la

voie de terre, toute la côte septentrionale de
l'Amérique, mais qui ne put accomplir cette

mission. — Les Russes, de leur côté, ne res-

taient pas inactifs en Sibérie ; ils équipaient

plusieurs expéditions qui fournirent à Behring
l'occasion de s'illustrer. En 1820-'23, une ex-

pédition en traîneau fut faite par von Wran-
gel et Anjou, qui pénétrèrent jusqu'à 70° 31'

de lat. et entrevirent une mer ouverte au N.

du continent. Cette découverte donna une
nouvelle impulsion a l'activité des chercheurs.

L'expédition du capitaine Parry dans le détroit

d'Hudson et le canal de Fox (1821-'3), fut

suivie d'une exploration de Franklin sur le

cours du Mackensie et de la côte voisine. En
même temps, lecapitaine Beechey, ayantdoublé

le cap Horn et remonté dans le détroit de Beh-

ring, entrait dans le détroit de Kotzebue,

avec l'espoir de rencontrer Franklin, mais
sanssuccès. En 1827, le capitaine Parry essaya

d'atteindre le pôle dans des traîneaux dé-

barqués sur le rivage septentrional du Spitz-

berg; il revint bientôt, ayant atteint 82° 43' de
lat. Deux ans plus tard, sir Félix Booth et le

capitaine Ross mirent à la voile dans le bat
de visiter la passe du Prince Régent. Dans un
voyage en traîneau {1S32), Ross atteignit et

fixa la position du pôle magnétique. La com-
pagnie de la baie d'Hudson expédia Dease et

I

Simpson pour descendre le Mackensie. Arrivés

I
à la mer, ces explorateurs suivirent la côte

vers l'occident jusqu'à la pointe Barrow et dé-

couvrirent deux grandes rivières qu'ils nom-
mèrent le Garry et le Colville. Dans une
deuxième expédition (1838), ils trouvèrent et

nommèrent la terre Victoria, au-delà de la-

quelle ils aperçurent un bras de mer, libre de
glaces. L'année suivante, traversant le détroit

• de Dease, ils explorèrent l'estuaire de Back,

qui forme une large entaille sur la côte sep-

j

tentrionale.— Cette côte était donc entière-

ment décrite, à l'exception de la partie com-
prise entre Simpson's Point à l'O. et Félix

Harbor àl'E. La question était de savoir si les

navires pourraient passer dans le détroit sup-

posé entre Boothia et le continent américain.

Pour résoudre cette question, la compagnie
de la baie d'Hudson expédia en 1846 John
Bae qui prouva que Boothia est une presqu'île

et que le prétendu passage n'existe pas. En
1847, le même Bae explora presque toutes les

parties encore inconnues de la côte polaire

américaine. Déjà, en mai 1843, était parti

Franklin, commandant 127 hommes, montés
sur les vapeurs à hélice Erebus et Terror. Ses
instructions étaient de traverser la baie de
Baffin et le détroit de Lancastre et d'atteindre
le détroit de Behring. Trois ans plus lard,
n'entendant plus parler du courageux explo-
rateur, on envoya à sa recherche trois expé-
ditions, qui furentsuivies de plusieurs autres,

équipées soit par le gouvernement anglais,

soit par lady Franklin (voy. Franklin). En
1832, Inglefield reconnut l'existence d'un
canal entre la baie de Baffin et le grand
bassin polaire. Le capitaine Francis Mac Clin-

tock, tout en découvrant, en 1839, le lieu où
l'expédition de Franklin avait péri, compléta
la carte du rivage américain, prouva la navi-
gabilité du délioit de Bellot et aflirma que
sir John Franklin avait, le premier, décou-
vert le véritable passage par le N.-O. Mac
Clure avait été (18o0-'3) le premier à passer
du détroit de Beliring à la baie de Baftin. En
1833 , E. K. Kane entra dans le détroit de
Smith et hiverna dans le havre de Van Rens-
si'laer, par 78° 37' de lat. De là, une expédi-
tion en traîneau poussa jusqu'au cap Constitu-
tion (Terre de Washington) par 81° 27', et

trouva le canal Kennedy, libre de glace, abon-
dant en animaux de toute sorte et ouvrant
dans une grande mer polaire libre. En 1860-'l,

l'Américain Isaac Hayes fit une expédition en
traîneau depuis Port Foulke, par 78°, jusqu'à
la terre Grinnel, par 81° 33' lat. et 72° 30'

long. Il pensa se trouver sur le bord de la

mer polaire. En 1871, les lieutenants autri-

chiens Payer et Weyprecht quittèrent Tromsœ
(Norvège) et se dirigèrent sur le N. de la Nou-
velle-Zemble où ils découvrirent un océan
ouvert, par 78° 41'. Ils crurent que c'était la

mer polaire dont ils avaient enfin trouvé la

meilleure sinon la seule entrée. A la môme
époque, une expédition commandée par le

capitaine américain Halldisparuttout entière.

Depuis deux ans, on n'en avait aucune nou-
velle et on la croyait perdue comme celle de
Franklin, lorsque le 29 avril 1873, le steamei
anglais Tigress rencontra sur un glaçon
19 hommes qui avaient appartenu à cette ex-

pédition. Ces malheureux, racontèrent que
leur chef était mort par 82°, que son succes-

seur, Buddin,<:ton, les ayant envoyés aux pro-

visions, les glaces qui retenaient leur navire,

s'étaient brisées soudain et qu'ils étaient

restés 196 jours sur un glaçon, heureusement
poussé vers le sud ; direction dans laquelle

ils avaient fait 3,200 kil. Les autres expédi-

tionnaires revinrent quelque temps après.

Payer et Weyprecht entreprirent un nouveau
voyage d'exploration en 18^2.PartisdeTromsœ
en juillet, ils restèrent une année dans les

glaces, débarquèrent en octobre 1873, sur une
terre qu'ils appelèrent terre de François-Jo-

seph (79° 34' lat. et entre 53° et 37» long. E.).

Des excursion en traîneau leur firent dé-

couvrir des montagnes hautes de plus de
600 m. avec des glaciers énormes et pitto-

resques. Les explorateurs rentrèrent en 1874.

Le gouvernement anglais, désireux de savoir

si réellement il existe une mer libre autour

du pôle, fit les frais d'une nouvelle expédition,

composée de deux navires que commandaient
MM. iNares et Stephenson. Partis de Ports-

mouth, le 29 mai 1873, les explorateurs s'en-

gagèrent dans le détroit de Smith, débarquè-

rent par 82» 24' et atteignirent en traîneau

83° 20' 26". A leur retour, le 2 novembre 1876,

ils publièrent le résultat de leurs observations,

savoir: qu'il n'existe aucun passage prati-

cable conduisant au pôle
;

qu'il n'y a pas la

moindre trace de mer polaire libre. Dans
cette même année, une expédition suédoise

commandée par Nordenskjœld partit de

Tromsœ, parcourut la mer de Kara et décou-

vrit un passage navigable conduisant du cap

Nord aux bouches de l'Obi et de l'Yénisséi.Les

cartes des dernières découvertes ont été pu-

bliées par l'Allemand Peterraann « Mittheilun-
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gen der Géographie ». Les déclarations de

Nares et Slepiienson ont quelque peu refroidi

l'enthousiasme des explorateurs. Sur la de-

mande de la Société arctique d'Allemagne,
au gouvernement, un comité de professeurs

rédigea un rapport conseillant de ne plus

faire d'expéditions vers le pôle, mais d'établir

des stations pour des observations scientifi-

ques (1876). (V. S.)

ARCTOMYDE s. f. (gr. arktoS, ours ; mus,

rat). Synon. de Marmotte.

ARCTOMYDE, ÉE adj. Qui ressemble à l'arc-

tomyde. — Arctomydés s. m. pi. Nom donné,

dans la classification de Latreille, à une fa-

mille de mammifères rongeurs ayant pour
type le genre arclomyde ou marmotte.— On
dit aussi Arctobysins.

ARCTONYX s. m. [ark-to-nikss] (gr. arktos,

ours ; onvx, ongle). Nom donné par quelques

naturalistes au mammifère carnassier planti-

grade appelé Balisaur.

ARCTOSTAPHYLE s. m. [ar-kto-sta-fi-le]

(gr. arctos, ours ; staphulê, raisin). Bot. Genre
d'Ericacées, souvent confondu avec le genre

arbousier, dont il se distingue par son fruit,

qui est une drupe à cinq petits noyaux mo-
nospermes, tandis que celui de l'arbousier est

une baie à cinq loges renfermant chacune
quatre ou cinq graines. —Piincipalesespèces:

Arctostaphyle officinal, vulgairement appelé

Bl'sserole (voy. ce mol); Arctostaphyle des

Alpes ( Arctostaphylos Alpina) appelé aussi

Arbousier des Alpes, arbrisseau presque ram-
pant, à baies noirâtres, d'une saveur agréable;

il croit sur les montagnes de la Suisse, de la

Sibérie et de la Norvège ; ses fruits constituent

une précieuse ressource pour les habitants des

régions arctiques.

ARCTOTÉES s. f. Synon. de Arctotidées.

ARCTOTHÉQUE s. f. (gr. arktos, ours, à

cause de ses fruits velus ; thêké, boite). Bot.

Synon. de Arctotis.

ARCTOTIDE s. f. Se dit quelquefois pour
Arctotis.

ARCTOTIDE, ÉE adj. Qui ressemblée l'arc-

lolis. — Arctotidées, s. f. pi. Bol. Sous-tribu

de composées, dans la tribu des calendulacées

de Brongniart, et dans la tribu des Cinarées

de Candolle. Plantes à capitules multillores,

à fleurs femelles ou neutres, à akènes tur-

bines; à aigrettes entourées d'un rebord
saillant. Genres principaux: Arctotis, Veni-

dium, Gorteria, Gazania.

ARCTOTIS s. f. [ar-kto-tiss] (gr. ariilos

,

ours ; ous, ôtos, oreille, à cause de la forme et

de la surface velue du fruit). Bot. Genre type

de la sous-tribu des Arctotidées, composé de
plantes herbacées, à feuilles pétiolées, mem-
braneuses, la plupart originaires du cap de
Bonne-Espérance et cultivées dans nos serres.

VArctotis tricolore (Arctotis acaulis. Lin.),

donne, en juin, des fleurs radiées jaunes en
dedans, rouges en dehors.

* ARCTURDS ou Arcture s. m. (gr. arktou-

ros; de arktos. Ourse; oura, queue). Etoile

fixe de première grandeur, située dans la

constellation du Bouvier, sur le prolongement
de la queue de la grande Ourse.

ARCUBALISTE s, m. (lat. arcubalista). Ma-
chine qui servait à lancer des flèches et que
l'on suppose identique à l'arbalète.

ARCUEIL [ar-keuî; l mil.], Circus Julianus,

village du dép. de la Seine, à? kil. S. de
Paris, sur la Bièvre ; 7,064. hab. On y voit les

ruines d'un aqueduc construit par l'empereur
.lulien pour amener les eaux de la source de
Kungis au palais des Thermes. Marie de Mé-
dicis n'ayant pu utiliser, pour amener les

eaux au Luxembourg , cet aqueduc com-
plètement ruiné, en Qt construire un second
î>ar le célèbre architecte Jacques Debrosses,

de 1613 à 1624. Le nouvel aqueduc a 3,S00 m.
de long; il est souterrain, sauf sur 390 m.,
dans le val de la Bièvre, où il a 24 arcades,

dont huit à jour et d'une hauteur de 24 m.
Berthollet, qui habitait Arcueil, y réunissait

une société de chimistes qui ont publié les

Mémoires de la Société d'Arcueil. L'ancien

domaine de Berthollet devint ensuite une rési-

dence de dominicains. Fabrique de colle forte,

imprimerie d'indiennes, pépinières, blanchis-

series, carrières de pierres à bâtir. Le magni-
fique aqueduc commencé sous le second em-
pire et terminé sous la troisième république,
amène àMuntsouris les eaux de la Vanne.

ARCURE s. f. [ar-ku-rej. Hort. Opération
qui ronsisle à courber vers le sol les branches
qu'une végétation trop vigoureuse empêche
de donner du fruit. L'arcure a pour résultat

d'arrêter le mouvement trop rapide de la

sève, d'afl'aiblir, par conséquent, les branches
arquées et d'y faire développer des boutons à

fleurs.

ARCY-SUR-CURE, village près de Germen-
ton (Yonne), a 31 kil. S.-E. d'Auxerre ;

1,189 hab. Curieuse grotte, que l'on suppose
être une ancienne carrière. L'une des salles

mesure 400 m. de long sur 28 de haut et 13 de
large. Toutes les salles contiennent des sta-

lactites.

ARDABIL ou Erdebill, ville de l'Aderbaïd-
jan. Perse, à 180 kil. E. de Tabriz ; 18,000 h.

Mausolée du premier schah de la dynastie

Suffi te. Sa citadelle, construite par des offi-

ciers français, fut prise par les Turcs en 1827.

ARDAGH, village d'Irlande, comté et à 8kil.

S.-E. de Lungford; 4,900 hab. Evêché fondé

par saint Patrick.

ARDAHAN, ville de l'Arménie turque, au N.

de Kar.s, cédée à la Russie par le traité de
Berlin, 13 juillet 1878. Les Russes s'en empa-
rèrent le 19 mai 187 400 h.

ARDALE ou Ardalus. Mythol., fils de Vul-

cain et d'Aglaé. On lui attribue, ainsi qu'à

Mercure et .\polloii, l'invention de la tlùte.

ARDAVALIS ou Hardavalis s. m. [ar-da-

va-lissj. Mus. Instrument des anciens Hébreux.
On suppose que c'était une sorte d'orgue hy-
draulique.

ARDDHANARI (mythol. indoue), divinité

universelle, mâle et femelle, comprenant
Vichnou, Brahma et Siva.

ARDEA s. f. Nom latin du héron.

ARDÉATE s. et adj. Habitant d'Ardée; qui

appartient a cette ville ou à ses habitants.

ARDEBYL. Voy. Ardabil.

ARDÉCHE. 1. Rivière de France ; elle naît

au pied des montagnes de la Chavade (Cé-

vennes), descend d'abord une pe.nte presque
verticale, passe sous le Pont-d'Arc, vaste ar-

cade naturelle de 60 mètres d'ouverture, et se

jette dans le Rhône, après un cours d'environ
100 kil.; elle devient navigable à Saint-Martin

d'Àrdèche. — 11. Département formé de
l'ancien Vivarais (moins le canton de Pra-
delles, annexé à la Haute-Loire) ; entre les

départements de l'Isère, de la Drôme, de Vau-
cluse, de la Loire, de la Haute-Lnire, de la

Lozère et du Gard. .^52,713 hect.; 363,501 hab.

Territoire montagneux, couvert à l'O. par les

monts du Vivarais et borné à l'E. par le cours

du Rhône. Point culminant : le Mézenc
(1,766 m.). Les monts du Vivarais projettent

sur le pays les rameaux volcaniques des Bou-
tières, du Coiron, du Tanargue et de la Cha-
vade. Principaux cours d'eau : Loire, qui y
nait au Gerbier des Joncs; Allier, Rhône,
Cance, Doux, Erieux, Escoutay, Ardèche. Lac
d'issarlès, dans le cratère d'un ancien volcan.

Mines de fer (la Voulte et Veyras); de houille

de lignite; de plomb argentifère, etc. Pierre

de Crussol, marbres du Pouzin et de Cho-

mérac. Eaux minérales de Saint-Laurent

,

Neyrac, Celles, Vais, Saint-Georges, etc. Mii-

riers, vignes, truffes, marrons (dits de Lyon).
Animaux domestiques dégénérés; abeille, vers
à soie; quelques civettes.— Soies du Vivarais;
grande importance séricicole

; papiers. —
Ch.-l. Privas; 3 arr., 31 cant.. 339 comm.
Evêché à Viviers, suffragant d'Avignon. —
Arrond. : Privas, Largentière et 'fournon.
Cour d'appel de Nimes; académie de Grenoble.

ARDECHYR-BABEGAN, l'Artaxercès des his-

toriens du Bas-Empire, prétendu petit-fils de
Sassan et fils de Babek, fonda la dynastie per-

sane des Sassanides et mourut vers 240 après
J.-C. Il restaura la religion de Zoroastre, bat-
tit les Parthes et écrivit une Histoire de sa vie

et un Traité de morale.

ARDEE, Ardea, ville principale des Rutules,
dans le Latium, à 25 kilom. S. de Rome et à
5 kilom. de la mer ; fut, dit-on, la capitale de
Turnus. Les Romains la prirent et la coloni-
sèrent en 442 av. J.-C. Dans son voisinage se

trouvait VAphrodisium latin, ou temple de Vé-
nus, placé sous l'administration des Ardéates.

ARDÉIDÉ, ÉEadj. Qui ressemble à Vurdéa ou
héron.— AnoÉiDÉs s. m. pi. Ornith. Nom donné
par de Lafresnaye aune famille d'oiseaux cor-

respondant à celle des cultriroslres de Cuvier
(avec addition des ibis, et retranchements des
courlis et du caurale).

'ARDÉLION s. m. (lat. ardelis). Homme qui
fait l'oflicieux, l'empressé. (Fam.)

* ARDEMMENT adv. Avec ardeur.

ARDENNAIS, AISE s. et adj. Habitant des
Ardennes; qui appartient aux Ardeiines ou à
leurs habitants. — Race bovine ardknnaise, race
laitière, médiocre pour la boucherie; elle ha-
bite entre la Meuse et l'Aisne. Corps long, poi-
trine étroite, encolure mince, cornes petites,

jambes fines, robe pie, blanche et noire. —
Chevaux ardennais, ancienne race d'attelage

autrefois très estimée, mais qui a presque dis-

paru et dont on retrouve quelques types dans
les provinces de Namur et de Luxembourg.
Tête expressive, forte encolure, crinière bien
fournie, hanches saillantes, croupe trop avalée,

tempérament rustique.

ARDENNES. I. (celt., forêts), vaste région

aride, montagneuse et boisée qui s'étend,

sur une longueur de 200 kilom., entre les

sources de l'Aisne et celles de la Roer, et

qui est couverte de forêts d'une étendue de
loO,000 hectares. Les Ardennes forment une
longue succession de plateaux marécageuxap-
pelés fagnes ou fanges, qui dégénèrent quel-

quefois en tourbières et qui sont riches en ar-

doisières. C'est dans celte foiêt que se trouve

la frontière de la France. — IL Département
formé d'une partie de la Champagne propre-

ment dite, du Rethelois, de la principauté de
Sedan et d'une partie du Luxembourg; entre

la Belgique, le grand duché de Luxembourg,
les départements de l'Aisne, de la Marne et de
la Meuse. 523,587 hect., 318,865 hab. Terri-

toire couvert par VArgonne, les Arderines occi-

dentales au N., et les plateaux secs et crayeux

de la Champagne au S. ; arrosé par la Meuse
(Chiers, Semoy, Bar, Vence, Sermonne) etpar
l'Aisne (Aire, Vaux, Retourne). — Nombreuses
mines de fer, carrières d'ardoise qui rivalisent

avec celles de l'Anjou. Vastes forêts, gibier

abondant; moutons de l'Ardenne, renommés
pour la qualité de leur chair et la beaulé de
leur laine. — Trois canaux : des Ardennes, la-

téral à l'Aisne, et de Vouziers. Manufactures de
draps (surtout à Sedan). — Ch.-l. Mézières.

5 arrondiss., 31 cant., 503 comm. — Arron-
diss. : Mézières, Relhel, Rocroi, Sedan et Vou-
ziers. — Poudrerie nationale à Saint-Ponce
(comm. de Francheville). Quatre places de
guerre : Givet, Mézières, Sedan et Rocroi. Cour
d'appel de Nancy.— Circonscription diocésaine

de Reims. — Canal des Ardennes, terminé en
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1835; réunit la Meuse à l'Aisne; de Ponl-à-
Bar. entre Donchéry et Flize, à .Neufchàtel,
sur i'Ai^ne : (03 kilom.

• ARDENT, ENTE adj. pat. ardens\. Qui est
en feu, allumé, entlammé : fournaise ardente.— Qui enflamme, qui brûle : soteit ardent. —
Fig. Violent, véhément : amour ardent; fiécre
ardente.

Parmi les plis de co magique ouvrage
Erre toujours un css^iim de plaisirs.

Les doui altraiu et les ardents désirs.

Les ris, les jeux. le charmant badiriage.

B. iMBEST, Le Jugement de Pàrii^ chant 1.

— Qui se porte violemment à quelque chose :

homme ardent au combat. — Qui a une grande
activité : esprit ardent, cheval ardent. — Roux
très \\{;cheveuxd'un blond ardent ; poil ardent.— Prov. Etre sur des charbons .«dents, éprou-
ver une vive inquiétude. — Ch.\pelle ardentk,
appareil funèbre, composé d'un prand nombre
de cierges allumés. — Chambre ardente, s'est

dit des commissions chargées déjuger certains
accusés, et quilescondamnaient ordinairement
à être brûlés. — Mar. Vaisseau ardent, celui

qui manifeste une grande disposition a venir
au vent contre son gouvernail et contre I'pIM
de ses voiles d'avant. — Ardent s. m. Se dit

des exhalaisons enflammées du feu follet, qui
parait prés de leire, ordinairement le longdes
eaux stagnantes, pendant la saison chaude :

on voit souvent des ardents sur les marais. —
S'est dit des madades attaqués du mal des \n-
DEms, feu sacré, mal d'enfer, feu Saint-Antoine,
fléau épidémique du moyen âge, qui fut si-

gnalé en 945 et qui reparut en 1043, en 10.Ï3

en 10ti0-'61-'63. D'après Mézerai, cette affec-

tion fit périr t4,000Parisiens en l'année Hi9.
Les malheureux qui en étaient frappés sen-
taient leurs membres dévorés par un feu ar
dent et mouraient après un affreux supplice.

Quelquefois, les malades en étaient quittes

pour la perte d'un membre, qui devenait noir
comme du cbsu-bon et se détachait du corps.

La plupart des pathologistes pensent que le

mal des Ardents était l'ergotisme gangreneux.
— AcADÉuiEDES Ardents, académie napolitaine
dont l'emblème était un taureau placé sur un
autel pour y être brûlé.

ARDENTES, ch.-l. de cant., arr. et à 14 kil.

S.-E. de Chateauroux (Indre); 2,665 hab.

'ARDER ou Ardre v. a. (lat. ardere). Brûler,

(vieux .

ARDERET s. m. Sorte de pinson que l'on

trouve dans les Ardennes et qui se dislingue

de l'espèce commune par un cri assez perçant.

ARDES ch.-l. de cant., arr. et à 23 kilora.

S.-O. d'issoire (Puy-de-Dôme), sur la Couze;
1.402 hab. Environs hérissés de roches volca-

niques ; belle égUse gothique du xn= siècle;

ruines de l'ancien château de Mercœur.

• ARDEUR, s. f. (lat. ardor ; de ardere, brû-
ler). Chaleur vive : ardeur du feu. — Chaleur
acre et piquante que l'on éprouve dans cer-

taines maladies : l'ardeur de la fièvre ; ardeurs
d'entrailles. — Fig. Chaleur, vivacité avec la-

quelle on se porte à quelque chose : une bouil-

lante ardeur ; l'ardeur de son zèle. — Vivacité,

excès d'activité de quelques animaux : ce chien

a trop d'ardeur. — Fig. et poét. Passion amou-
reuse :

Mais, Dien ! qui n'aimerait, d'une ardeur idolâtre.

Cette plaine de lait, ces collines d'albâtre.

Cette neige qui fond et brûle les amants.
Ces glob^ animes d'éternels mouvements?

CoLLrrrr. Les Amours de Claudine.

ARDFERT ET AGHADOE, nom de deux évê-
i-lies d'iriande, réunis depuis longtemps.

ARDIALIEN s. m. Dialecte roumain, parlé
eu Transylvanie.

• ARDILLON s. m. [H mil.] (gr. ardU, pointe).
Pointe de métal, faisant partie d'une boucle,
el servant à arrêter la courroie que l'on pa-se
dans cette boucle. — *v Typogr. Petite pointe

ARDO
qui fixe sur le tympan la feuille que l'on im-
prime.

ARDISIACÉ, ÉE adj. [ar di-zi-à-sé]. Bot. Qui
ressemble a lardisie. — Ardisiacées s. f. pi.

Troisième tribu de la famille des .Myrsinées,
caractérisée principalement par sa corolle ga-
mopétale, et son ovaire supère. Genre type :

Ardisie.

ARDISIE s. f. [ar-di-zi](gr. ardxs, dard, par-
ce que les anthères de ce genre sont termi-
nées en pointe aiguë). Bot. Genre de Myrsinées,
tribu des Ardisiacées, comprenant des arbris-
seaux à feuilles ponctuées, à pétiole court, à
fleurs en panicules ou en grappes. Plusieurs
espèces, originaires des régions tropicales, se

trouvent dans nos serres chaudes : la plus
commune, VArdisie crispée {Ardisia crispa),
de Chine, est un arbrisseau à feuilles coriaces,
à petites fleurs blanches maculées de pourpre
et à fruits drupacés d'un beau rouge.

ARDISIEES s. f. pi. Synon. de Ardisiacées.

ARDITO adv. et s. m. (ital. avec ardeur).
Mus. Terme qui indique que certaines notes
doivent être exécutées avec énergie.

ARDJICH-DAGH. Mont Argée, Arceus mons,
la plus haute montagne de r.\sie Mineure, à
2.Ï kil. S. de Kaysarièh (anc. .Mazaca Cœsarea,
en Cappadoce). Du haut de cette montagne
(3,000 ra.) on découvre l'horizon à près de
:2oOkil.

ARDOCH. petite ville d'Ecosse (comté de
Perth). Restes d'un camp d'Agricola, au pied
du Grampius mons.

ARDOIN ouArduin, marquis d'Ivrée, élu roi

d'Italie à la mort d'Othon III (1002). Vaincu
et déposé deux fois par l'empereur Henri II,

il se retira dans un cloitre et y mourut (1015).

• ARDOISE s. f. [ar-doua-ze] (étymol. dou-
teuse : 1° lat. argilla argile, mot qui aurait
été transformé en argildensis et ardese, suivant
.Ménage. 2° Ardennes, pays qui fournit beau-
coup de pierre ardoise, pierre ardennoise, d'a-
près Le Duchat. 3° Ard, pierre, en celtique.
4° Ardesia, localité d'Irlande d'où l'on aurait
tiré les premières ardoises). Miner. Variété de
schiste argileux du groupe des roches silica-

tées, distinguée par sa structure en minces
feuillets faciles à diviser, et dont on se sert

pour couvrir les édifices. — Encycl. Le schiste

ardoisier est formé d'une argile impure, assez
riche en débris organiques, presque imper-
méable, de structure feuilletée, de couleur
ordmairement gris bleuPtre, quelquefois ver-

dâtre ou violacée, rougeâtre quand il y a du
fer, ou noirâtre s'il y a du carbone. Cette
pierre forme, à elle seule, des bancs puissants
et même des montagnes appartenant aux ter-

rains stratifiés, inférieurs, non fossilifères, ap-
pelés aussi terrains sédimentaires. Les véri-

tables ardoises proviennent des couches infé-

rieures des terrains primaires, et surtout des
assises cnmbrienne et silurienne ; on les ren-
contre dans presque tous les pays du monde

;

mais c'est surtout en France que leur extrac-

tion est devenue une industrie considérable,
par l'importance des masses que renferme
notre sol. On trouve des ardoisières dans l'An-
jou (de Trélazé à .\vrillé, sur un espace de 8
kil. et à une profondeur d'environ 150 m.)

;

dans le Finistère (Pleyben, Châteaulin et Saint-
Ségal) ; dans les Ardennes (Fumay, Pépin,
Follamprise, Chamois et Signy) ; dans le Cal-
vados (Curcy et Castillon) ; dans la Manche
(Saint-Lô et Cherbourg) ; dans la Savoie, dans
les P\Ténées, etc. C'est ordinairement à ciel

ouvert que se fait l'exploitation des carrières

I

de l'Anjou. Les premières couches que l'on

I rencontre se débitent difficilement ; c'est à o

I

mètres plus bas que commence le franc-quar-
tier que l'on exploite jusqu'à une profondeur
de 100 m. L'ardoise est d'autant meilleure
qu'elle vient de couches plus profondes. Dans

I les carrières des Ardennes, l'exploitation a
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lieu ordinairement par des galeries souter-
raines qui vont jusqu'à iiO m. de profondeur.
On distingue huit qualités d'ardoises : l» la
cariée fine, rectangulaire, sans taches, de 20
sur 30 cent. ;

2° le gros noir, plus petite ;
3» le

poil noir, en minces feuillets ;
4" le poil taché,

semée de taches rousses ; 3° le poil roux, un
,

peu plus commune ; 6° la carte, petite el
mince ; 7° Vhéridelle

; S" la coffine, de qua-
;

lité inférieure. — L'ardoise en lames minces
!

sert à couvrir les maisons ; en blocs non di-
visés, elle remplace la pierre à bâtir. Quand
les feuillets ont une certaine épaisseur, on en
fait des carreaux, des dalles, des tables, des
billards, des caisses à eau, des cheminées, des
balcons, des monuments funéraires, etc. Les
ardoises servent encore de tablettes sur les-

quelles on fait écrire et même dessiner les en-
i fants, à l'aide d'un crayon de schiste mou ;

^

on efface ensuite facilement les caractères

I

avec une éponge humide. En faisant cuire dans
un four à briques les ardoises, jusqu'à ce
qu'elles aient acquis une couleur rougeâtre,
on leur donne une dureté considérable. On
fabrique, avec du carton pierre, des ardoises
artificielles connues en .Allemagne sous le n'im
d'ardoises élastiques. De même" que les argiles
dont elles tirent leur origine, les ardoises ar-
gileuses sont essentiellement composées de si-

lex et d'alumine. Voici, du reste, le résultat

j

de l'analyse d'une variété écossaise : Silex,

I

50 p. 100 ; alumine, il ; oxyde et sulfate de
fer, 11

;
potasse. 4; magnésie, 1 ; eau, 7 ;

carbone, traces. — L'antiquité ne connut pas
l'usage de l'ardoise ; l'exploitation des ardoi-
sières de l'Anjou remonte au vi'siècle; Fumay
posséda une confrérie d'ardoisiersdès le xi"

siècle. — Ardoise émaillée, ardoise sur la-

quelle on apphque une couleur et un vernis,

et que l'on fait chauffer, pendant huit ou dix

jours,dans les fours à haute température. L'ar-

doise émaillée se fabrique surtout en Angle-
terre. — Ardoise ARTincrELLE. (V. S.)

• ARDOISÉ, ÉE adj. Qui tire sur la couleur
d'ardoise : teinte ardoisée. — *v Qui est cou-
vert d'ardoises : toit ardoisé.

ARDOISER V. a. Couvrir d'ardoises.

AEDOISERIE s. f. Commerce d'ardoises.

ARDOISIER s. m. Marchand d'ardoises. —
Ouvrier employé à exploiter l'ardoise.

ARDOISIER. 1ÈRE adj. De la nature de l'ar-

doise
;
qui contient de l'ardoise : schiste ardoi-

sier.

' ARDOISIÈRE s. f. Carrière d'où l'on tire

de l'ardoise.

ARDRAH ou Allada, ville du Dahomey, au-
trefois très importante, aujourd'huit complè-
tement déchue.

ARDRE V. a. Voy. Arder.

ARDRES ch.-l. de cant., arr. et à 24 kil.

N.-E. de Saint Orner (Pas-de-Calais); 2,322
hab. Place de guerre démantelée en 1830. Elle

fut prise sur les Anglais en 1377, par le duc
de Bourgogne, frère" de Charles V.

; par les

Espagnols en 1396 et rendue à la paix de Ver-
vins en 1398. Dans les environs eut lieu en
1320 la fameuse entrevue dite du Camp du

I
drap d'or, entre François I<" et Henri VIII

d'Angleterre.

* ARDU, DE adj. (lat. arduus). Escarpé, de
difficile accès. — Fig. Difficile à résoudre :

questions ardues.

ARDUINA, déesse de la chasse, chez les Gau-
lois.

ARDUITE s. f. (lat. arduiias, hauteur escar-
pée;. Qualité de ce qui est ardu.

' ARE s. m. (lat. area surface). Unité adop-
tée pour les mesures agraires dans le système

I

métrique. L'are équivaut à 100 m. carrés ; ou
à un carré de 10 m. de côté ; on le divise en

I centiares valant un mètre carré. Son seul mul-
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tiplc employé est Vhecture, qui vaut dOO ares
ou 10,000 m. carrés (carré de 100 m. de côté).

/VR£A s. f. [a-ré-a]. Mol latin qui signifie

place ouverte et qui désigna particulièrement
un aiWwm (voy. ce mot). Les Romains don-
naient aussi le nom à'areaà un espace entouré
de portiques, à une cour plantée d'arbres, à
l'arène du cirque, etc.

ARËAGE s. m. Mesurage des terres par ares.

* AREC s. m. [a-rèk] (nom d'un arbre sur
la côte de Malabar). Bot. Genre de palmiers,
tribu des Arécitiées, à feuilles terminales pen-
nées, à pinnules étalées, à fleurs mono'iques,
sessiles, accompagnées de bractées; à drupe
fibreuse ; à noyau mince. La principale espèce,
ï'Arec cachou (Areca catechu, Lin.) des Indes-
Orientales, est, ainsi nommé parce que l'on
pensait autrefois qu'il produisait le cachou.
Son fruit, appelé noix d'arec ou simplement
flj-sc, renferme une graine dont le périsperme
forme la base du Miel. Les autres espèces
sonl-.VArec sapif/e{Areca sapidn) VArec blanc
(A7-eca alba) et VArec rouye [Areca rubra).

ARECHAVALETA. Station balnéaire miné-
rale cjjiagnole (province de Guipuzcoa) à
'6a kil. de Tolosa ; source sulfureuse froide,
17° C. Maladies cutanées, rhumatismales et
scrofuleuses

; en boisson et en bains. 1,000 h.

^
ARECINE s. f. Matière colorante jaune que

Ton extrait des fruits de l'arec.

ARÉCINÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'arec.— ÂBÉciNÉES s. f. pi. Tribu de palmiers à feuilles
pennées ou pennatilides , à fleurs sessiles.

Principaux genres: Chamœdorea, Euterpe

,

(Enocarpe, Arec, Iriartea et Areng.

ARÉIEN, ENNE adj. [a-ré-i-ainj. Mythol.
Qui appartient a Ai-és ou Mare; qui concerne
cedieu.

—

Jeuxaréiens, fêtes guerrières que les

Scythes célébraient en l'honneur d'Ares.

AREIGNOLs. m. [a-rè-niol; ^n mU.]. Pêche.
Filet que l'on nomme plus ordinairement bas-
tude.

AREMBERG. Voy. Arenberg.

A REMOTIS loc. lat. [a-ré-mo-tiss]. A l'écart.— Metiue un ami a EEMOTis, cesser de le voir.

ARENA (Antoine d'), poète macaronique,
né aux environs de Toulon, mort en 1.Ï44.

A laissé une épopée burlesque , Meygra
entreprisa Catholique Imperatores , dans la
quelle il donne des détails très intéressants
sur l'expédition de Charles-Quint en Pro-
vence.

ARÉNA. I. (Joseph), officier, né en Corse en
177Î, adjudant général en 1793, député au
Corps législatif en 1797, il se fit remarquer
par l'ardeur de ses opinions républicaines et
protesta contre le coup d'Etal par la démis-
sion de son grade de chef de brigade de gen-
darmerie. Arrêté à l'Opéra, le 18 '-endémiaire
an IX jlO oct. 1800), sous l'inculpation d'avoir
voulu, ce jour même, poignarder le premier
Consul, il fut condamné à mort, bien qu'on
n'eîlt trouvé aucune arme sur lui et que l'accu-
sation fût sans fondement. Son exécution eut
lieu le 30 janvier 1801, en même temps que
celle de ses prétendus complices, Ceracchi, i

Topino-Lebrun, Domerville et Diana. — IL
|

(Barthélémy), frère du précédent, né en
Corse, vers 1775, mort à Livourne en 1829.
Député à l'Assemblée législative, il siéga à
l'extrême gauche, revint eu Corse, combattre
Paolietles Anglais, fut nommé au conseil des
Cinq-Cents en 1798 et résista courageusement
au coup d'Etat du ISbrumaire. Il saisit Bona-
parte a-i collet pour l'expulser de l'Assemblée,
et cette action donna naissance à la légende
du prétendu coup de poignard auquel le dic-
tateur n'aurait éc'happé que grâce à l'inter-
vention d'un soldat. Désigné pour la dépor-
tation, Aréna échappa à la police et se retira
^ Livourne.

ARÉN
ARÉNACÉ, ÉE adj. Qui ressemble au sable,

qui se désagrège facilement.

ARÉNAIRE adj. (lat. arena, sable). Qui
habite qui vil dans le sable.

ARENAIRE s. m. Arcnaria, nom donné aux
cimetières par les écrivains anciens.

ARÉNATION s. f. [a-rè-na-si-on] (lat. arena-
tio : de arcna, sable). Action de couvrir de
sable une surface ou un corps. — Méd. Opé-
ration par laquelle on couvre de sable chaud
le corps ou une partie du corps d'un malade
que l'on veut réchauffer, dans les cas de
choléra, de ligature d'artère, etc. Le sable
chaud est enfermé dans des sachets dont on
entoure le malade ou le membre malade.

ARENBERG [a-rènn-berk] I. Bourg et châ-
teau d'Allemagne, à 10 kd. N.-O. d'Andenaii;
territoire érigé en duché (1644). — (Léopold-
Philippe-Chaiies-Joseph duc d'), général au-
trichien né à Mons en 1690, mort en 1764,
devint gouverneur des Pays-Bas, protégea
Rousseau dans son exil et entretint une corres-
pondance avec Voltaire. — 111. (Auguste-
Marie-Raymond, PRINCE d'), plus connu sous
le nom de Cojnte de la Mark, né et mort à
Bruxelles (1733-1833), fit au service de la
France, la guerre en Amérique (1780-'2), fut
élu membre de la Constituante, se lia étroite-
ment avec Mirabeau et devint l'intermédiaire
des relations entre le célèbre tribun et la fa-
mille royale. Après la mort de Mirabeau, dont
il était l'exécuteur testamentaire, il passa au
service de l'Autriche avec le grade de général.
La correspondance d'Arenberg et de Mirabeau
a été publiée en ISol.

AREO
on ne leur voit ni tentacules ni yeux. L'espèce
la plus remarquable, Varénicole des pécheurs
(Lunibricus tnarinus , Linné) est commune
dans le sable des bords de la mer. Elle mesure
environ un pied de long et répand, quand on

ARENDAL, ville du S.-E. de la Norvège, à
63 kil. N.-E. de Christiansand ; 14,600 hab.
Elle est bâtie sur une ile percée de canaux,
ce qui lui a valu le nom de « Petite "Venise ».

Elle fait un grand commerce de fer et de
bois. Importantes mines de fer au.x environs.
Phare à feu fixe, par 38° 26' 16" lat. N. et 6"
27' 16" long. E.

ARENDALITE s. m. [a-rain-da-li-te]. Miner.
Variété d'épidole que l'on trouve à Arendal
et qui porte plus ordinairement le nom de
Thallite.

* ARÈNE s. f. (lat. arena, sable). Menu sable,
gravier dont la terre est couverte en certains
endroits, et principalement sur les bords de
la mer et des rivières : les brûlantes arènes de
laLybie; la molle arène. — Partie de l'ain-
phithéâtre ou se faisaient les combats : des-
cendre dans l'arène. — s. f. pi. Se dit des an-
ciens amphithéâtres romains dont les restes
subsistent encore : les arènes de Nimes.

ARENENBERG, château du canton deThurgo-
vie (Suisse), à 13 kil. iN.-E. de Frauenfeld

;

habité successivement par la reine Hortense,
le prince Louis Napoléon (Napoléon 111), l'im-
pératrice Eugénie, et son fils, le prince impé-
rial.

ARENER V. n. Baisser. — S'aréner v. pr.
S'alfaisser par trop de pesanteur : le toit s'a-
réne.

* ARÉNEUX, EUSE
aréneuse.

ARENG s. m. [a-ran] (nom javanais). Bol.
Genre d'Arécinées, à feuilles terminales, pen-
nées, longues de cinq à huit mètres. L'espèce
principale, l'Areng à sucre (Arenga sacchari-
fera) contient une feuille analogue au sagou
et produit une matière textile. Par une secÙon
faite à ses spadices mâles, on obtient une
sève chargée de sucre.

ARÉNICOLE adj. (lat. arena, sable; cola,
j'habite). Zool. Qui vit dans le sable, dans les
terres sablonneuses. — Arénicoles s. f. p|.
Genre d'annélides errantes qui ont les bran-
chies en forme d'arbuscules sur la partie
moyenne du corps seulement : leur bouche se
compose d'une trompe dilatable sans dents;

adj. Sablonneux : plage

Arénicole *ie^ itccliLiir?,

la touche, une liqueur jaune abondante ; sa
couleur est rougeâtre. Les poissons en sont
très friands et les pêcheurs vont la chen-her
avec des bêches pour s'en servir comme d'ap-
pât.

—

Arénicoles s m. pi. Entom. Nom donné
par Latreille à la deuxième section des Sca-
rabéides. Caractères: labre coriace qui déborde
souvent le chaperon ; mandibules cornées,
ordinairement saillantes et arquées. Les aré-
nicoles se creusent des trous dans la terre ;

ils vivent d'excréments, ne volent guère que
Je soir et font les morts lorsqu'on les touche.
Principal genre: les Géotrupes.

ARENSBOURG, ville maritime de Livonie,

Russie d'Iùirope, sur la côte méridionale de
l'ile dOEsel (Baltique) ; 6,000 hab. — Lat. (à
l'église luthérienne) 58» Ib' 17" N.; long. 20°
9' 2" E.

ARÉOLAIRE adj. Qui se rapporte à l'aréole;

qui ])i'ésente des aréoles.

* ARÉOLE s. f. (lat. areola, petite surface).

Auat. — 1° Petite cavité, petit espace que
laissent entre eux les faisceaux de fibres, les

lamelles, les mailles d'un tissu. Les aréoles du
tissu spongieux des os sont emplis par la

moelle. — 2° Cercle plus ou moins coloré qui

entoure le mamelon d'une manière perma-
nente ou passagère. — Méd. Aréole inflam-

matoire, cercle qui entoure un point enfiam-

mé. — Aréole vaccinale, cercle qui entoure

le bouton du vaccin.— Zool. Nom des plaques

écailleuses qui couvrent l'enveloppe osseuse

des chéloniens. — Entom. Espaces que lais-

sent entre elles les nervures des ailes chez les

diptères. — Bot. Mailles dont est composé le

réseau des feuilles des mousses et des hépa-
tiques.

* ARÉOMÈTRE s. m. (gr. arulos, léger ; nc-
tron. mesure). Instrument qui sert à apprécier

la pesanteur relative des corps (particulière-

ment des corps liquides) et à donner, par con-
séquent, des indications

utiles sur leur nature ou
leur degré de pureté. La
construction des aréo-
mètres est fondée sur

ce principe : Tout corps
flottant dans un liquide

plonge d'une quantité
telle que le poids du
liquide qu'il déplace est

égal à son propre poids.

Il y a deux classes d'a-

réomètres : 1° Aréo-
mètres A POIDS constant
ET A VOLUME VARIABLE,

aréomètres qui se com-
posent d'une tige gra-

duée et de deux réser-

voirs ou boules, dont
l'inférieur, qui est le

plus petit, contient du
lest (mercure ou gre-

naille de plomb), ce qui force l'instrument à
se tenir droit dans le liquide. Lorsqu'on plonge
un appareil de ce genre dans deux liquides de
densités dilïérentes, il y enfonce plus ou moins

p6l

Aréomètres de Baume.

Fio. I.

Salciimëtre.

FiG. 2.

Alcoomètre.
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suivant la pesanteur spécifique de ces liquides

et établit la difl'érence de leurs poids. Ordi-
nairement on prend, comme point de compa-
raison, la densité de l'eau pure. La première
mention d'un aréomètre a poids constant se

trouve dans les lettres de Synesius à Hypatia
(v" siècle av. J.-C), mais on attribue généra-
lement à Ai'chimède l'invention de ces instru-

ments. Le pharmacien Baume a construit un
aréomètre qui est devenu le type de tous ceux
que le commerce emploie sous les noms de galac-

(omefrt! (pèse-lait), acétimétre (pèse-acide), œno-
fnè/re (pèse-vin), a/coometre (pèse-alcool), saliei-

mètre (pèse-sels) akalimétre (pèse-alcalis), vo-

Itiinètre, densimétre, etc. Ces appareils se com-
posent toujours d'un tube de verre renflé au
milieu, terminé en bas par une boule creuse

contenant du mercure, et en haut par une tifre

cylindrique graduée. La graduation diffère

selon quelesliquides auxquels l'instrumentest
destiné sont plus denses ou moins denses que
l'euu. Dans le premier cas ou leste l'instrument

de façon à produire une immersion presque
complète dans l'eau distillée, et on marque
au point d'altleurement. On prépare ensuite
une dissolution de lo parties de sel marin bien
sec dans 83 parties d'eau pure ; on marque
lo degrés au nouveau point d'affleurement,

;

on partage l'intervalle en l.ï parties égales et
I

Ton continue les divisions sur toute la lon-

gueur de la tige. Quand l'aréomètre est des-

tiné aux liquides moins pesants que l'eau (al-

cool, éther, etc.), on le leste de manière que
le point d'affleurement dans l'eau pure se

trouve vers l'origine inférieure de la lige. Ou
marque G à ce point d'affleurement et on
plonge l'instrument dans une dissolution de
10 parties de sel dans 90 parties d'eau ; on

;

marque 10 au point d'afUeurement, on par-
tage l'intervalle en dix parties égales et l'on

continue la division jusqu'au haut de la tige.

— Aréomètres a poids variable et a volume
CONSTANT. On obtient la densité d'un corps en
divisant son poids par le poids d'un égal vo-

lume d'eau : sur ce principe est basée la cons-
truction des aéromètres à volume constant.

Pour les liquides on emploie ordinairement
l'aréomètre de Fahrenheit, composé d'un cylin-

dre creux, qui se termine en bas par une am-
poule lestée, et en haut pur une capsule desti-

née à recevoir les poids complémentaires. Un
point marqué sur la tige indique l'affleure-

ment que doivent atteindre tous les liquides

dans lesquels l'instrument sera plongé. On
amène d'abord l'aftleurem^nt dans l'eau pure,
en ajoutant, par exemple 30 gr.

;
puis dans

la liqueur dont on veut connaître le poids spé-

cifique, en plaçant, par exemple, 40 gr. sur
le plateau supérieur. Deux volumes égaux d'eau
et de la liqueur pèsent donc le poids de l'ap-

pareil, plus 30 gr. (pour l'eau) elle même poids
de l'appareil plus 40 gr. (pour la liqueur). La
densité de la liqueur par rapport à l'eau sera

de fl = 1,3333.... L'aréomètre de Nichols-n

sert plus spécialement à prendre la denji;.

des solides ; il est employé surtout par les mi-
néralogistes. 11 se compose d'un cylindre creux

i

en métal ; ce cylindre est surmonté d'une tige

qui porte un plateau destiné à recevoir les

poids et qui est marquéed'unpointd'aftleure-
menl. Au dessous du cylindre est suspendue
une cuvette conique dans laquelle on met le

corps que l'on veut peser. Lorsqu'on opère, on
place l'instrument dans l'eau pure ell'on amène
l'alfleurement en plaçant des poids sur le pla-

teau: soit lo gr. On remplace les poidspar le

corps et l'on ramène l'affleuremeut à l'aide

de nouveaux poids; soit 10 gr. 11 est clair

que le corps produit sur l'appareil le même
effet que les 5 gr. qui manquent, ou qu'il pèse
o gr. Reste à troLiver le poids d'un volume '

d'eau égal au volume du corps. Pour cela, on
enlève les poids et on place le corps dans la

cuvette inférieure. On ramène l'affleurement

en remettant des poids sur le plateau ; soil
i

12 gr. Le corps pi ngé dans l'eau ne pèse donc
|
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plus que 3 gr. Donc le poids du volume d'eau
qu'il déplace est de 5 — 3 = 2. Ce qui revient

à dire qu'à volume égal, le corps pèse ">, l'eau

2 ; et la ilensité du corps est --— ^ 2,5.

ARÉOMÉTRIE s. f. Art, action de détermi-
ner la densité, la pesanteur des corps, au
moyen de l'aréomètre.

ARÉOMÉTRIQDE adj. Qui appartient, qui a
rapport a l'aréométrie, à l'aréomètre.

* ARÉOPAGE (gr. Areios, Mars
;
pagos, col-

line), tribunal inslituéà Athènes vers 1307 av.

J.-C. et quelquefois attribué à Cécrops (1356);
son nom (colîme de Mars) venait d'une tradi-

tion mythologique qui voulait que sur la col-

line où s'assemblait l'Aréopage, Mars eût été

le premier jugé, après le meurtre d'Haliirho-
tius. Pendant un temps, les juges ne siégèrent

qu'au milieu de l'obscurité des nuits, afin

« d'être aveugles pour tout, excepté pour les

faits précis ». Les pouvoirs de cette cour fu-

rent augmentés par Solon (594 av. J.-C.) et

restreints par Périclès (461). — Fig. Assem-
blée de juges, de magistrats, d'hommes d'E-

tat, d'hommes de lettres : un aréopage litté-

raire

' ARÉOPAGITEs.m. (rad. aréopage). Membre
de l'aréopage. — Surnom de saint Denis, pre-

mier évêque d'Athènes, parce qu'il était mem-
bre de l'aréopage lorsqu'il embrassa le chris-

tianisme.

* ARÉOSTYLE s. m. (gr. araios, peu seiré ;

stulos, colonne). Archif. Système d'entre-co-

lonnement dans lequel l'intervalle qui sépare
le-; colonnes est de sept modules ou trois dia-
mètres et demi.

ARÉOSYSTYLE s. m. [a-ré-o-si-sti-le] (gr.

araios, peu serré ; sun, avec. ; stulos, colonne).
.\rchit. Système d'entre-colonnement dans le-

quel les colonnes sont accouplées deux à deux,
de telle sorte que l'intervalle entre deux cou-
ples est de trois diamètres et demi, tandis
que celui qui sépare les colonnes du même
roupie n'est que d'un demi-diamètre. Ce sys-

tème, inveuté par l'architecte Perrault, a été

vivement critiqué par B'.ondel.

* ARÉOTECTONIQUE s. f. (gr. areios, belli-

queux ; tektoniké, art de bâtir). Partie de l'ar-

cliileeture militaire qui comprend l'art de for-

tifier, d'attaquer et de défendre les places.

AREQUE s. f. Fausse orthographe de .\rec.

AREQUIPA [a-ré-ki-pa]. 1. Dép. méridional
du Pérou, sur le Pacifique ; 1 54,200 liil. carr.

;
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Arequipa et le volcan ilisii.

220,000 hab. En raison de la diversité d'éléva-

tion, presque tous les végétaux connus y pros-

pèrent. Les principaux animaux sont le la-

ma, l'alpaca, le guanaco, la vigogne et plu-

sieurs autres bêtes à laine. Argent, cuivre,

étain, plomb, soufre, cristal de roche et char-

bon. Des tremblements de terre, fréquents et

désastreux, sont, presque toujours, accompa-
gnés d'éruptions des volcans Misti, Omate

TutupacaetUbinas.— II. Cap.dudép. ci-dessus,

à 2,393 m. d'altitude, sur le Chili et à 65 kil.

de lamer. 50,000 liab. A 10 kilomètres se dresse
l'imposant volcan d'Arequipa ou Misti. Fondée
par Pizarre en 1339 et presque aussitôt réduite
en cendres par une éruption, Arequipafut re-

bâtie à deux lieues plus loin de son terrible

voisin ; elle fut encore détruite entièrement
i 13,16 aovU 1868) par un tremblement de terre.

Lat. 16° 24' U" S. ; long. 73<' 55' 36" 0.

ARER V. a. (lat. arare labourer). Mar. Chas-
ser sur ses ancres. Ce mot s'emploie en parlant
de la portion d'une ancre qui, étant mouillée
dans un mauvais fond, ne prend pas ou lâche
prise, et se traîne alors en labourant le sable.

ARES, nom grec du dieu Mars.

ARETALOGUE s. m. (gr. areté, vertu : logos,

discours). Philosophe de l'ancienne Rome qui
fréquentait les tables des grands et y payait
son écot en plaisanteries amusantes. On' dit

aussi arétologue.

* ARÊTE s. f. (lat. arista). Anal. comp. Os
longs, minces et pointus qui entrent dans la

composition du squelette des poissons -.grande

arête, colonne vertébrale armée de ses longues
apophyses.; arêtes proprement dites, côtes, apo-
physes épineuses, apophyses transverses, os

interépineux qui supporlenlles nageoires dor-
sales. Les poissons cartilagineux n'ont point
d'arêtes. — Bot. Filet sac, grêle et plus ou
moins raide qui accompagne souvent les glu-

mes et les glumelles des graminées ; on dit

aussi barbe. Les organes munis de barbes sont

dits aristés ; ceux qui en sont dépourvus se

nomment mutiques. — Arête apicilaire, celle

qui termine le sommet de la glume ou de la

glumelle. — Arête dorsale, celle qui prend
naissance sur le dos de la glume ou de la glu-

melle, comme dans l'avoine.— Arête basila're,

celle qui nail à la base de la glume ou de la

glumelle. — Archit. Angle saillant que for-

ment deux faces, droites ou courbes, d'une
pierre, d'une pièce de bois, etc. : cette tablette

de nua-bre a les arêtes écornées. — Géom. In-

tersection de deux plans formant les faces d'un

polyèdre, d'un angle polyèdre ou d'un angle

dièdre. — Intersection des faces latérales d'un

prisme. — Lignes qui joignent le sommet d'une

pyramide aux sommets du polygone de la base

de celle pyramide. — Géogr. Ligne courbe ou
brisée que sépare ordinairement les deux prin-

cipaux versants d'une chaîne de montagne.

ARÉTÉE, l'un des plus grands médecins de
l'antiquité, né en Cappadoce, vers l'an 100 av.

J.-C. 11 était supérieur à Hippocrale par ses

connaissances anatomiques. On a conservé son

traité des affections aiguës et chroniques, édi-

tion de Boerhaave, Amst. 1733 ; voy. aussi

Kuhn : « Collection des médecins grecs »; Leip-

zig, 1828, in. -8".

ARÊTEDX, EUSE adj. Qui est rempli d'arê-

tes.

ARÉTHUSE. 1. Fille de iNérée et de Doris, et

l'une des nymphes de Diane. Un jour qu'elle

chassait à îa suite de cette déesse, elle se bai-

gna dans les eaux du Ueuve Alphée, qui pril

la forme humaine et poursuivit la nymphe ef-

frayée. Celle-ci s'enfuit jusque dans l'îlot d'Or-

tygie, au milieu de la rade de Syracuse. Sur le

point d'être atteinte, elle implora la déesse

qui la changea en fontaine. Mais celte méta-
morphose ne la sauva pas. Alphée, reprenant
^a forme de fleuve, mêla ses eaux à celles de
la fontaine Aréthuse. Les anciens croyaient

que les eaux du fleuve Alphée (Péloponèse)

continuant leur cours sous la mer, venaient

alimenter la fontaine qui sort d'un rocher vers

la pointe S.-O. de l'île d'Ortygie dans le grand
port de Syracuse. Pline prétend que l'on re-

trouvait dans la fontaine tous les objets que
l'on avait jetés dans le fleuve. Le plus mer-
veilleux, c'est que les eaux d'Aréthuse avaient

la propriété de conserver leur pureté à travers
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des eaux amères et fangeuses ; mythe poéti-

que qui a enrichi noire langue d'une gracieuse

métaphore, pour faire entendre que certaines

organisations privilégiées peuvent traverser

des milieux corrompussans en subir l'influence.

— II. L'une des Hespéridcs. — III. Ane. ville

de Syrie, dont les débris se voient à 20 kil. S.

de Hamah.

ARÉTHUSE s. f. Bot. Genre d'orchidées, tri-

bu des Aréthusées. Espèces connues : Yaré-

thuse à deux plumes (Aréthusa biplumnta, Lin.l,

et VAréthuse bulbeuse lArélhusa bulbosa, Lin.),

de l'Amérique du Mora.

ARÉTDSÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à une
arélhuse. — Arétusées s. f. pi. Tribu d'orchi-

dées dont voici les genres principaux : Aré-

lhuse, Chlorée, Limodore, Céphalantère, So-

hralie. Vanille.

* ARÊTIER s. m. (rad. arête). Archit. Pièce

de bois formant l'arête ou l'angle des combles
de forme pyramidale. — Plomb. Lame de
plomb qui, maintenue par des pattes, couvre

les angles d'un comble en pavillon ou d'une
flèche.

ARÉTIÈRE s. f. (rad. arêtier ). Archil. Nom
des tuiles qui recouvrent l'angle des couver-

tures sur l'arêtier. — Couche de plâtre ou de
mortier qu'on met à l'arêtière ou aux angles

saillants d'un toit.

ARÉTIN. I. (Pierre ou Pietro 1'). C'est-à-dire

né a Arezzo, poêle renommé par ses écrits li-

cencieux et satiriques, né en 1492, m. d'un

fou rire en Ioo7. Ses attaques contre les no-

bles, les prêtres et les couvents, le firent chas-

ser successivement d'Arezzo, de Pérouse et de
Rome et, après de nombreuses aventures, il

s'établit à Venise en 1527. On a de lui des soji-

nets, des comédies et des psaumes, etc. Sa pa-

raphrase des sept psaumes de la pénitence a

été traduite en français par J. de Vauzelles,

Lyon, 1.^40, in.-8" et par Fr. Rosset, Pans,
tCO.ï, in. -12. Son traité de l'Humanité du fils

de Dieu a été traduit par Jciii de Vauzelles,

vers lb49. — II. Guido d'Aretino, voy. Gui
d'Arezzo. — III. Voy. Bruni.

AREZZO [a-ré-dzo]. I. Province d'Italie,

dans la Toscane ; 3,309 kilom. carr. ; 250,000
hab. ; arrosée par l'Arno et fameuse par ses

vins, ses grains, son huile et ses fruits. — II.

Ancienne Ari-etium,c-dp. de la province ci-des-

sus, dans une vallée, près du confluent de la

Chiane et de l'Arno et à 80 kilom. S.-E. de
Florence; 46,176 hab. Arretiumou Aretiuuni,

ville d'Etrurie, fit une paix de trente ans avec
Rome, en 308 av. J.-C, et fut assiégée par les

Gaulois Senones, vers 283. Evèché ; cathédrale
fondée en 1277; ruines d'une grande muraille
étrusque; magnifiques monuments. Patrie de
Mécène, de Pétrarque, deVasari, de Gui d'A-
rezzo, de l'Arétin, etc. Le château de Caprèse,
où naquitMichel-Ange,estaux environs.

ARFWEDSONITE s. f. [ar-vè-dso-ni-te] (rad.

Arfwedson, nom d'un chimiste suédois). Miner.

Amphibole appelée communément Pétalite.

ARGAs. m. Argot des voleurs. Part de butin.

ARGALI s. m. (mot mongol dérivé de art/a,

crètede montagne). Mouton sauvage qui habite

l'Asie centrale. Voy. mouton.

ARGALL(Scimuel), aventurier anglais (1.572-

1639). Il prit et pilla Port-Royal (Amérique du
N'ord) en 1013, et laissa une fortune immense.

ÂRGALOU s. m. Bot. L'un des noms vulgai-

res du paliiire piquant.

ARGAMASSE s. f. Plate-forme de la partie

supérieure d'un édifice.

ARGAMASSER v. a. Etablir une argainasse.

ARGAN ou Argane s. m. Nom vulgaire du
sideroxyliim spinosum

.

ARGAND (Aimé), physicien etchimiste, né à
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Genève vers le milieu du xviiie siècle et mort
dans la même ville, le 24 octobre 1803; il in-

venta en 1782, à Montpellier, des lampes à che-

minée de verre, à double courant d'air, etdans
lesquelles il substituait aux mèches pleines,

qui éclairaient mal et qui donnaient beaucoup
de fumée et d'odeur, des mèches tissues au
métier en forme de cylindre creux. Quinquet,

pharmacien à Paris, n'eut qu'à donner aux
lampes d'Argand une cheminée plus étroite,

pour obtenir les lampes commodes dites quin-

quets (1783). Ce perfectionnement, qu'Argand
considéra comme une véritable contrefaçon,

motiva un procès que l'inventeur genevois ne

put gagner. Accablé de chagrin, il se livra à

l'alchimie et tomba dans la misère.

* ARGANEAU s. m. Voy. Organeau.

ARGAS s. m. [ar-gâss]. Zool. Genre d'arach-

nides, tribu des acarides, et voisin des ixodes,

dont il diU'ère, par la situation inférieure de

la bouche, par les palpes formées de quatre

articles, et par le corps qui est granuleux et

comme chagriné. Chez nous, on ne connaît

que Vargas bordé {ixodes reflexus, Fabricius) qui

est la punaise des pigeons; mais dans les pays

chauds, on rencontre d'autres espèces qui

tourmentent l'espèce humaine ; tels sont Var-

gas de Perse ou argas de Miana, qui passe pour
venimeux, et l'argas chinche, observé en Co-

lombie.

ARGAUM, lieu du Deccan, Inde, où sir Ar-

thur Wellesleyremporta, le29 novembrel803,
une grande victoire sur le rajah de Berard et

sur Scindiah, chef des Mahrattes.

ARGÉ (Mythol.). Nymphequifut changée en
biche pour s'être vantée de courir plus vite

que le soleil. — Argé s. m. Entom. Genredelé-
pidoptères diurnes, voisin des satyres. L'espèce

la plus connue est l'argégalathée ou demi-deuil.

ARGÉE (mont). Voy. Ardjich-Dagh.

ARGÉENS adj. m. pi. Jeux qui se célébraient

à Home pendant les lêtes nommées Argées.

ARGÉES s. f. pi. (lat. argei; du gr. Argeioi

,

Argiens, et par ext., tous les Grecs). Fêtes cé-

lébrées à Borne aux ides de mai. — Abgées s.

m. pi. Mannequins en jonc ou en osier que
les pontifes ou les vestales jetaient dans le Ti-

bre, lors des fêtes appelées Argées, en souve-

nir du sacrifice que faisaient autrefois les abo-

rigènes des bords du Tibre de tous les Argiens

et des Grecs qui abordaient chez eux.

ARGELANDER (Friedrich-Wilhelm-August)

,

astronomeallemand(1799-l87b), publia Ueber

die eigene Bewegung des Sonnensystems (1837),

ouvrage dans lequel il démontra la vérité de

la théorie d'Herschel concernant le mouve-
ment indépendant du système solaire ; Neue
Vranographis (1843); Atlas des nœrdlichen ges-

tirnten himmels (1837) ; et un catalogue de plus

de 216,000 étoiles, dans VAstronomische Beo-

bachtungcv auf der Stcrnwarte zu Bonn.

ARGELÉS ou Argelez, ch.-l. d'arr., à 32 kil.

S.-O. de Tarbes (Hautes-Pyrénées), sur le Gave
d'Azun, à l'entrée de la belle vallée d'Argelès

1 ,882 hab.— Altitude, 466 m., lat. 43» 0' 1 1
" N.

;

long. 2° 26' 29" 0.

ARGELÉS-SUR-MER, ch.-l. de cant., arr. et

à 26 kil. iN.-E. de Céret (Pyrénées-Orientales),

sur la rive droite de la Massane, à 4 kilom. de
la mer. 3,307 hab. Autrefois fortifiée, Argelès

fut plusieurs fois assiégée par les Espagnols.

ARGÉLIE, reine de Thessalie, titre d'une
tragédie de l'abbé Abeille, en cinq actes et en
vers, représentée en 1673. Cette pièce serait

complètement oubliée, sans un incident qui
marqua sa première et dernière représentation.

Dès le début, une princesse demandait :

Vous souvicnt-il, ma sœur, du feu roi noire père?

La sœur, décontenancéepar l'altitude railleuse

du public, n'ayant rien trouvé à répondre, un
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plaisant du parterre lui vint en aide en répli-

quant par ce vers resté célèbre :

Ma foi, s'il m'en souvient, il ne m'en souvient guère.

La représentation ne put continuer.

AR6EMA ou Argémon s. m. (gr. argos,

blanc). Méd. Petit ulcère de la cornée, succé-
dant aune phlyctène, et consistant en une plaie

transparente d'une teinte blanchâtre. L'ar-

géma est un ulcère moins profond que le bo-

Ikrion.

* ARGÉMONE s. f. (gr. argemônê, plante qui

passaitpour guérir l'argéma). Bol. Genre de pa-
pavéracées, renfermant des herbes annuelles,

à tiges contenant unsuc jaunâtre et caustique,

à feuilles glauques, glabres, penninervées, à

capsule obovale uniloculaire, s'ouvrant par le

sommet et renfermant des graines sphériques

attachées sur des placentas linéaires. Princi-

pales espèces : lepavot épineux (argemoneilexi-

cana, Lin.), à feuilles épineuses, à grandes
fleurs jaunes, à fruits armés de piquants, à

graines narcoLiques, employées contre la dy-
senterie ; Vargémone à grandes fleurs {argemone

grandiflora).

ARGÉMONÉES s. f. pi. Bot. Groupede papa-
véracées, comprenant des plantes à suc lai-

teux, anodin et narcotique.

ARGENS, Argenteus fluvius, rivière qui nait

dans les monts de l'Esterel, reçoit l'Artuby et

se jette dans le golfe de Fréjus (Var), après un
cours de 100 kilom. Elle doit son nom à la

limpidité de ses eaux.

ARGENS (Jean-Baptiste de Boyer, marquis

d"), auteur né à Aix (Provence) en 1704; mort
en 1771 ; soldat à quinze ans, puis employé
d'ambassade à Constanlinople, il mena une
vie aventureuse, fut déshérité par son père,

procureur général au parlement d'Aix, et se

retira en Hollande où il publia ses Lettres

Juives, Chinoises et Cabalistiques, dont le suc-

cès le fit accueillir à la cour de Frédéric II et

nommer directeur des beaux arts à l'académie

de Berlin. On a encore de lui des Mémoires peu

exacts, une Histoire de l'esprit humain (176o-

'68, 14 vol.), \du Philosophie du bon sens (sous le

titre de« Œuvres du marquis d'Argens», 1768,

24 vol. ).

ARGENSON (Voyer d'), famille originaire de

Paulmy en Toaraine. — I, (René de Voyer,

COMTE d'), ambassadeur à Venise, mon lOlil.

— II. (Marc-René), petit-fils du précédent

,

(1632-1721), créa la police de Paris et inventa

les lettres de cachet. — 111. (René-Louis, mar-

quis d'), fils aîné du précédent (1694-1737), fut

ministre des alfaires étrangères de 1741 à 1747.

La simplicité de sesmanières l'avait fait nom-
mer Argenso7i la Bête ; ses écrits sur l'économie

sociale eurent pourtant une grande influence sur

le mouvement des idées au xviii' siècle. On a

de lui : Cû)isidèrations sur le gouvernement de

la France (1764-'84, un vol. in-8"), des Essais

(1787,2 vol. in-8°), etc. —IV. (Marc-Pierre,

COMTE d'), frère du précédent (1690-1764), mi-

nistre de la guerre en 1742, fondateur de l'E-

cole militaire, janvier 1751, il fournit à Vol-

taire des matériaux poursonSicc/erfeL"!'wA7V,

VEncyclopédie lui tut dédiée. — V. (Marc-An-

toine-Renè de Paulmy d'), fils de René-Louis

(1T22-'.S7), fut ambassadeur dans dilférentes

cours , édita 40 vol. de la Bibliothèque univer-

selle des romans, fut gouverneur de l'Arsenal,

dont il enrichit la bibliothèque d'environ

130,000 vol.— VI. (Marc-René d'), petit-fils de

René-Louis (1771-ls4i), député libéral sous la

Restauration, l'un des chefs de la Charbonnerie

démocratique.

' ARGENT s. m [ar-jan] (lat, argentum ;
du

gr, argos, blanc). Métal blanc, brillant et très

ductile, qui est le plus précieux après l'or et

le platine. — Particulièrement, la monnaie
faite de ce métal : voulez-vous être payé en or

ou en argent"! On dit quelquefois argent blanc.
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— Toute sorte de monnaie, de quelque métal
que ce soit :

" Vatgent
Bst le nerf de la guerre ainsi que des amours.

Rbokard. Les folies amoureuses, antc 1, se. vu.

— Blas. L'un des métaux employés dans les

armoiries, et représenté par de l'arirent. ou
simplement avec du blanc : d'argent au lion

de sable. — Richesse :

Mais sans argent l'honneur n'est qu'une maladie.

J. Kacini.

— Pop. Vif-argent, mercure. — Argent mi-

gnon, somme réservée pour les menus plai-

sirs. — Prendre pour .\rgent compt.vnt, croire

trop facilement.— Jouer bon jeu, bon argent,

jouer avec l'oblifiation de payer sur le champ.
— Y ALLER BON JEU, BON ARGENT, agir sérieuse-

ment, franchement. — C'est de l'argent en

BARRE, se dit d'une marchandise ou d'une va-

leur qui vaut autant que de l'argent comptant.
— Point d'argent, point de Suisse, on n'ob-

tient aucun secours sans le payer, allusion aux

paroles de Petit-Jean, dans les Plaideurs, de

Racine, acte l, se. i. :

On n'entrait pinai chez nous sans graisser le marteau.

Point d'argent, point de suisse; et ma porte était close.

— C'est un bourreau d'argent, se dit d'un

homme extrêmement prodigue. — Chim. Ce
métal précieux se distingue par sa blancheur,

son éclat brillant lorsqu'il est poli, sa malléa-

bilité et son indifférence pour l'oxygène atmos-

phérique. 11 crislallise en cubes et en octaèdres

lorsqu'on le laisse refroidir après la fusion, ou
lorsqu'on le précipite par solution. En force

et eu dureté, il est supérieur à l'or et inférieur

au cuivre ; en malléabilité, il est inférieur à l'or

seulement. Des feuilles ayant moins de ,5.'„o„

de centimètre d'épaisseur ont été obtenues

par le battage, et on peut l'étirer eu fils d'une

extrême ténuité. — Symbole chimique : Ag;
équivalent 108. D'après G. Rose, la gravité

spécifique de l'argent fondu est de 10,.')0.ï et

celui de l'argent battu est de 10,S66. Il fond

à environ 1,000° C. (1,83-2 F.). 11 se resserre

beaucoup en refroidissant et, par conséquent,

n'emplit, que d'une manière imparfaite, les

moules dans lesquels on l'a coulé. 11 se vola-

tilise à une température très élevée. L'argent

fondu absorbe jusqu'à vingt fois son volume
d'oxygène qu'il abandonne en se refroidis-

sant. 11 a une forte affinité pour le soufre et

est assez facilement terni parles composés du
soufre, surtout s'ils sont concentrés et si la

température est élevée. — L'argent s'allie ai-

sément à presque tous les autres métaux ; son

alliage le plus connu est celui qui a lieu avec

le cuivre. Cent parties d'aluminium avec cinq

d'argent produisent un joli composé blanc,

malléable, susceptible de recevoir un beau

poli. L'acier peut retenir environ ,'„ de son
poids d'argent, ce qui, dit-on, augmente sa

quahlé d'une façon extraordinaire. Combiné
avec le mercure, l'argent forme le brillant

amalgame employé pour les miroirs. On a dit

que l'alliage de trente parties d'argent avec
trente de nickel et cinquante de cuivte est

égal, sous tous les rapports, à l'argent de nos
monnaies (neuf d'argent pour un de cuivie).—

Oxydes d'argent. L'argent forme trois oxydes.

i' le protoxyde d'argent AgO (Ag^O suivant les

unitaires), qui se précipite à l'état anhydre,
lorsqu'on ajoute de la potasse à une solution

d'azotate d'argent. Convenablement lavé, le

précipité se présente sous la forme d'un dépôt
cotonneux brun olive. Cet oxyde offre un inté-

rêt spécial comme base des sels d'argent. 2° le

sous-oxyde d'argent, Ag'O, poudre noire obte-

nue en chauffant le tartrate ou le citrate d'ar-

gent à 100° dans un courant d'hydrogène, en
dissolvant le produit dans l'eau et en traitant

la solution brune par la potasse caustique.
3° le bioxyde ou peroxyde d'argent (probable-

ment Ag'O»), obtenu sous forme de petits cris-

taux noirs par l'électrolyse d'une solution

étendue d'azotate d'argent; ou par l'action
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de l'ozone sur l'argent métallique. Il ne se

combine pas avec les acides. — Argent ful-

minaj<t. Une solution de protoxyde d'argent dé-

pose, lorsqu'on l'expose à l'air, une poudre noire

que plusieurs chimistos envisagent comme un
amidure d'argent {Kt: 11- iS) et d'autres comme
une combinaison d'ammoniaque avec le pro-

toxyde d'argent (Ag'O, H-' N). Cettepoudrc, très

cxplosible et très dangereuse, détonne par le

plus léger frottement. On peut également ob-

tenir l'argent fulminant en ajoutant de l'am-

moniaque à une soluliun de nitrate d'argent

et en précipitant la liqueur par la potasse

caustique. — Sulfure. Il est d'un gris noir et

possède un certain éclat; densité 7,02; for-

mule Ag S; il se prépare en faisant fondre en-

semble du soufre et de l'argent. — Sulfate.

S'obtient par le traitement de l'argent à une
haute température avec ds l'acide sulfurique

concentré; sur cette réaction est basée une
méthode de séparation de l'or et de l'argent.

— Sels. Les sels d'argent noircissent généra-
lement à la lumière ; mais c'est le nitrate ou
azotate d'argent (Ag >'0') qui jouit au plus haut

degré de cette propriété. Pour obtenir ce sel,

il suffit de dissoudre l'argent pur dans l'acide

azotique à 33° et de laisser refroidir la solu-

tion. Coulé en petits bâtons il donne le caus-

tique appelé pierre infernale. L'azotate d'ar-

gent est très employé pour faire les prépara-

lions d'argent des photographes; il sert de
base à l'encre indélébile pour marquer le

linge. — Métallurgie. On obtient ce métal
soit en l'extrayant de véritables minerais d'ar-

gent, soit d'autres minerais contenant dans
des proportions variables de l'argent comme
constituant accidentel. A la première classe

de minerais appartient le métal natif, qui est

ordinairement mélangé d'un peu d'or et quel-

quefois de plusieurs autres métaux. L'argent

natif se rencontre tantôt en masses, tantôt

sous une forme arborescente ou filiforme dans
les veines de quartz, etc. Les masses se pré-

sentent souvent en cristaux alleotant la forme
de l'octaèdre ou celle du cube. Les plus fa-

meux cristaux d'argent natif (dont quelques-

uns pèsent jusqu'à oOO livres] ont éié trouvés

aux mines de Konsberg (Norvège), de Frei-

berg, Schneeberg et Johann -Georgenstadt

(Saxe), dans les mines de Bohême, de Hon-
grie, du Pérou et du Mexique. On trouve l'ar-

gent en masses de moindres dimensions dans
les mines de la Nevada, de l'idaho et de l'Ulah.

— L'argent chloruré ou corné (Ag Cl) est un
minéral commun au Chili, au Pérou, au Mexi-

que et dans les régions occidentales des Etats-

Unis, particulièrement dans certains districts

de la Nevada et de l'idaho. Sa composition

est : 75-2 d'argent et 24-8 de chlore. Il pré-

sente l'aspect de la cire, avec le lustre de la

résine; couleur gris-perle, blanchâtre, veidâtre

ou bleuâtre brunissant à l'air. Gravité spéci-

fique : de .5-3 a 3-3 ; il est très tendre, se

coupe au couteau et donne des copeaux ayant
l'aspect de la corne. L'argent sulfuré, ou argent

vitreux, appelé aussi argyrose (Ag*S), contient

87-1 d'argent et 12-9 de soufre; c'est donc le

minerai le plus riche, celui qui se rapproche

le plus de l'argent natif. Il forme une portion

considérable des mines de Saxe, de Bohême,
de Hongrie, du Mexique, du Pérou et des

Etats-Unis. L'argent se trouve encore dans
Vargent antimonial ou discrase (Allemont, en
Dauphiné; Guadalcanal, en Espagne); dans
Vargyrytkrose; dans {'argent sulfo-antim'^nié

noir ou myargyrite, la psaturose, la proustHe,

la polybasite, l'iodaryyre, le plomb argenti-

fère, le cuivre, le zinc, la galène (voy. ces dif-

férents mots). Les manières de séparer l'argent

des matières avec lesquelles il est mélangé
dans les minerais peuvent se réduire à trois

classes: 1» la fusion; 2» l'amalgamation et

3» l'extraction humide. — Le procédé par la

fusion est basé sur la propriété que présente

le plomb métallique, ainsi que son oxyde et

son sulfate, de s'emparer de rar^-enl en fusion

ARGE 257

et de le séparer des corps avec lesquels il est

mélangé aans les minerais. L'argent libéré

s'allie à un excès de plomb ets'accumule dans
le bain métallique, au foyer du fourneau. Du
plomb argentifère ainsi obtenu, l'argent est

extrait directement par fusion oxydante {cou-

pellation), qui transforme le plomb en litharge

et laisse l'argent métallique sur la coupelle.

Ou bien le plomb argentifère est d'abord divisé

entre plusieurs chaudières où on le l'ait fondre.

En se refroidissant lentement une portion de
la masse liquide se cristallise, tandis qu'une
autre portion, riche en argent, reste plus long-

temps liquide. On écume les cristaux et on les

met dans une autre chaudière pour les sou-
mettre ri une nouvelle fusion et aune nouvelle
cristallisation. La partie restée liquide subit

une série d'opérations en sens inverse jusqu'à

ce que l'on arrive à concentrer l'argent dans
une petite quantité de plomb très riche que
l'on traite ensuite par la coupellation. Cette

manière d'opérer est appelée procédé Pattin-

son. Voici maintenant le procédé Parkes, mo-
difié par Cordurié, Flach et autres. L'argent

est séparé du plomb fondu au moyen de son

affinité supérieure pour le zinc. On ajoute du
zinc métallique dans le creuset; il en résulte

un alliage du zinc et de l'argent, alliage qui

surnage, parce qu'il est plus léger que le

plomb. On l'enlève avec soin et on sépare les

métaux qui le composent au moyen de la

fusion, de la liqualion ou de la distillation. —
La deuxième méthode, celle de l'amalgama-
tion fut inventée au Mexique, en t.'iS?, par
Bartolomé de Médina; elle est employée en

Amérique depuis cette époque. Le procédé
mexicain, appelé procédé patio, convient aux
minerais composés d'argent natif, d'argent

chloruré ou sulfuré et i peu près libres d'ar-

senic et d'antimoine. Après avoir soumis le

minerai à un grillage et après l'avoir lavé dans
un magistral composé de sulfate de cuivre et

de sel, on l'arrose de mercure, dans la pro-

portion de cinq ou six parties de mercure pour
une partie d'argent, en poids. Cet arrosage se

fait rarement en une seule fois; ordinaire-

ment il a lieu en plusieurs jours et l'on a soin,

à chaque fois que l'on met du mercure sur le

minerai, de remuer celui-ci pendant six ou
huit heures; après quoi, on le laisse reposer

jusqu'au lendemain. Cet amalgame a lieu dans
des cuves de bois ou de maçonnerie, mesurant
environ 9 pieds de diamètre sur 8 de profon-

deur. Lorsqu'il est terminé, on y ajoute de
l'eau, on le lave, en le remuant et on le laisse

déposer. Les parties métalliques, très lourdes,

coulent au fond, l'eau et les impuretés surna-

gent. On décante; on filtre la partie métalli-

que à travers des peaux, ou même à travers

du bois, au moyen d'une forte pression : le

mercure en excès et liquide s'éecuile ; il reste

un amalgame pâteux qui contient beaucoup
d'argent et dont on achève de chasser le mer-
cure par la distillation. Le procédé caso em-
ployé au Mexique et au Chili est l'amalgama-
tion à chaud. Le minerai(chloruré au Mexique,

sulfuré au Chili) est placé, sous forme d'une

pulpe aqueuse, dans une cuve à fond de cuivre;

on chauffe, on ajoute du sel et du mercure
(et, en outre, du sulfate de cuivre pour le

traitement de l'argent sulfuréj, on agite le

mélange. Ce procédé est rapide, mais il en-

traine à une grande perte de mercure (de deux

à deux fois et demi le poids de l'argent) quand
on l'applique à un minerai sulfuré. A Guana-
juto, Mexique, on écrase et on mêle de mer-
cure et d'eau les minerais libres de sulfures.

Le procédé Washoe consiste à remuer dans

des marmites, ordinairement de fonte, la pulpe

aqueuse du minerai à laquelle on ajoute du

mercure. La modification du procédé Washoe,
imaginée par Henry Janin, obtient le plus

grand succès lorsqu'il s'agit de réduire des

minerais réfractaires qui résistent aux moyens
ordinaires. Ce procédé consiste dans l'emploi

d'une grande quantité de sulfate de cuivre el
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de sel marin. Lorsque le mercure a formé

l'amalgame, on le lave, on l'écume et on le

passe dans un sac de toile qui retient l'amal-

game. Celui-ci est ensuite distillé dans des

cornues de fonte; ce qiii permet de recueillir

le mercure. — Reste a parler des méthodes
d'extraction dites humides; elles consistent à

rendre solubles et à séparer les constituants

métalliques au moyen de lavages et de filtra-

tion; après quoi, on laisse déposer le résidu

et on lui fait subir un traitement subséquent

en raison des matières impures qu'il contient.

— Production. Il est assez difficile d'appré-

cier quelle pouvait être la production de

l'argent avant la fin duxv<= siècle. Elle devait

être assez faible, puisque, d'après les auto-

rités les plus dignes de foi, l'Europe était

devenue si pauvre en métaux précieux (or

et argent) qu'à cette époque il lui en restait

encore à peine pour un milliard. La décou-

verte de l'Amérique vint modifier cette

situation. Depuis cette époque la production

n'a guère cessé de croître, mais c'est sur-

tout au milieu du xix° siècle qu'elle a pris

brusquement un essor inattendu. Voici un
tableau des progrès successifs de cette pro-

duction exprimée en kilogrammes :

De 1493 à 1520. . . . . . . 47.000 k.

De 1545 à 1560. . . . . . . 311.000 —
De 1581 à 1600. . . . . . . 418.900 —
De 1621 à 1640. . . . . . . 393.600 —
De 1681 à IIOO . . . 341.900 —
De 1121 à 1740. . . . . . . 431.000 —
De l'SI à IxOO. . . , . . . 879.060 —
De I8.Ï6 à IS60. . . . . . . 901.990 —
De 1861 à 1865. . . . , . . 1.101.1.50 —
De 1866 à 1870. . • . . . . 1.339.085 —
De 1871 â 1875. . . . . . . 1.969.425 —
De 1875 à I8S0 . . . 2.450.250 -
De 1881 à 1885. . . . . . . 1.851.709 —
Depuis . . . 3.500.000 —

La production totale de l'argent depuis la

fin du xv" siècle est évaluée à une valeur de

51 milliards 1/4. Sur cet énorme total, l'A

mérique du Sud a fourni plus de 10 milliards,

le Mexique 17 milliards, les États-Unis 1 mil-

liard. En raison du rapide accroissement
depuis un quart de siècle, de la production

de l'argent, qui a passé de 200 millions

vers I8b2, à plus d'un milliard depuis 184-2,

on peut dire que l'argent ne mérite plus

qu'à demi, aujourd'hui, son titre de métal

précieux.— Mi.nes. La France ne possède qu'un
très petit nombre de mines d'argent. Les plus

importantes sont celles de PouUaouen (Finis-

tère), qui donnent environ 1,300 kilog. d'ar-

pent par an. Les autres mines n'en fournissent

même pas autant toutes ensemble. En Angle-
terre, l'argent provient de plomb argentifère.

La plus célèbre mine de Norvège est celle de
Kongsberg, découverte en 1623. La mine hon-
groise de Schemnitz, exploitée depuis plus de
huit siècles, atleintaujourd'hui une profondeur
de 1,200 pieds. Celles de Joachimsthal, en
Bohême, sont profondes de 2,000 pieds; mais
elles sont peu productives. La Saxe renferme
quatre districts miniers d'où l'on extrait envi-

ron 20,000 kilog. d'argent chaque année. Le
district Freiberg, de beaucoup le plus impor-
tant, contient près de cent mines, dont plu-

sieurs n'ont pas moins de 1,400 pieds de pro-

fondeur. iSulle mine d'Espagne n'eut de renom-
mée après le moyen âge, excepté celles de
Guadalcanal et de Cazalla, au N.-E. de Sé-
ville, qui ont produit jusqu'à 170 marcs par
jour. La Russie possède de nombreuses mines
de galène argentifère produisant, année
moyenne, environ 1,700 tonnes de plomb et

29,000 livres d'argent. — La conquête du
Mexique par Cortez, en 1519-'21, fut aussitôt

suivie de l'exploitation des mines extraordi-
nairenient riches que renferme ce pays. L'ar-

gent, connu des anciens Aztèques, était em-
ployé par eux pour des objets d'utilité ou de
parure; mais dans les trésors de Montezuma,
on ne trouva que peu d'argent, comparative-
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ment à la quantité d'or. Peu après la con-

quête, lurent ouvertes et exploitées les mines
de Guanajuato, de Zacatecas et des districts

voisins. Au xvn° et au xvin' siècles, la produc-

tion s'augmenta considérablement, en raison

de l'abondance du mercure et de son emploi
général pour la séparation du métal. Au
temps où Humboldt visita le Mexique, le travail

d'extraction avait lieu dans 3,000 mines dis-

tinctes. Celles de Guanajuato, ouvertes en

1.Ï58, se trouvent sur la grande veine appelée

veta madré, large de 150 pieds, décrite sur

une longueur de 20 kil., à une profondeur de

2,000 pieds. La mine de Valenciana, ouverte

en 1760, sur une riche portion de cette veine,

rapporte pendant plusieurs années la quin-

zième partie du produit total des 3,000 mines
du Mexique. Bien qu'elle soit aujourd'hui

moins productive, très profonde et inondée,

on y occupe 1,900 travailleurs, qui tirent en-

viron 19.5 tonnes de minerai par semaine. —
Les fameuses mines de Potosi au Pérou (au-

jourd'hui en Bolivie)furent découvertes en 1345

par un chasseur indien, Diego Hualca, lequel,

d'après Acosta, vit briller les pépites de ce pré-

cieux métal dans les racines d'un arbuste qu'il

venait d'arracher. Pendant vingt ans, après

1357, la production annuelle des mines de

cette région fut d'à peu près 11 millions de

francs et la production totale jusqu'à nos jours

est évaluée à plus de 7 milliards. Ces mines,

ainsi que tant d'autres en Amérique, sont au-

jourd'hui inondées. — Le travail des mines

aux Etats-Unis date de la découverte en 1839

du célèbre gisement Conistock, sur le Uanc
oriental de la Sierra Nevada. Nul dépôt aussi

important n'a été découvert depuis lors, et il

est même probable que les mines de Potosi et

du Mexique n'ont jamais été aussi riches. Le

Comstock produit pour plus de 105 millions

d'or et d'argent par an. — Evaluation mo.né-

TAiRE DE l'akgent. 1 kilog. d'argent fin vaut,

en France. 222 fr. 22 cent. — 1 kilog. de mon-
naie à 1/10'= d'alliage vaut 200 fr.

ARGENT (Manuscrit d'), Argenteus codex,

manuscrit, contenant la version des quatre

Evangiles composée dans le dialecte Mœso-
gothique par le célèbre Ulfila. Ce manuscrit,

qui se trouve actuellement à la bibliothèque

d'Upsal, fut écrit, vers le vi" siècle, en lettres

onciales d'argent (excepté les initiales, qui

sont en or), sur un vélin de couleur violette.

On l'a publié à Dordrecht, en 1663, et à Ams-
terdam, en 1684, 2 vol. in-4»; avec traduction

latine, à Stockholm, en 1671, et à Weissen-
fels, 1803.

ARGENT, ch.-l. de cant, arr. et à 54 kil.

N.-O de .Sancerre (Cher), sur la rive gauche
de la Sauldre; 2, 079 hab.

ARGENTAGE s. m. Action d'argenter; ré-

sultat de cette action.

ARGENTAL. ALE adj. Miner. Qui contient

de l'argent métallique: mercure argental; or
argent'it.

ARGENTAN, Arœ Genuce, ch.-l. d'arr.

(Orne), à 44 kil. N.-O. d'Alençon ; 6,309 hab.

Dentelles dites 2}oint d'Alençon; cuirs et gants;

collège. — Aux environs le Haras du Pin. —
Altitude, 166 m.; laL 48» 44' 43" N.; long.
2° 21' 24" 0.

ARGENTARIA, nom latin de Colmar.

ARGENTAT, ch.-l. de cant., arr. et à 28 kil.

S.-E. de Tulle (Corrèze), sur la rive droite de
la Dordogne. En 1829, M. le comte de Noailles

y fit construire un pont suspendu de propor-
tions monumentales. Récolle de vins liquo-

reux; commerce de bois et de houille; 3,093
hab. Châteaux et cascades dans les environs.

ARGENTATE s. m. Chim. Sel produit par
la combinaison de l'oxyde d'argent avec une
base salifiable.

* ARGENTÉ, ÉE part. pass. d'ARCENiER. —
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Adjectiv. et fig. Se dit de ce qui rappelle
l'éclat et la .blancheur de l'argent:

Il fend l'onde, et ses deux côtés

Tracent deux sillons argentés.

Pbbhiut. Chasse,

— Gris argenté, couleur grise, mêlée d'un
blanc qui lui donne de Vèc\a.i: cheveux d'un
gris argenté. — »* Argot. Se dit en parlant
d'une personne riche, quia de l'argent :ce<

homme est argenté.

' ARGENTER v. a. Appliquer une couche
d'argent sur des ouvrages de métal, de bois,

de cuir, etc., de manière qu'ils semblent
être faits d'argent. — Fig. Donner à quelque
chose l'éclat, la blancheur de l'argent: ta

lune argentait les flots.

* ARGENTERIE s. f. Vaisselle, meubles,
ustensiles d'argent : de la belle argenterie ; il a
vendu son argenterie. — Se disait autrefois,

chez le roi, d'un fonds qui se faisait chaque
année pour certaines dépenses extraordinaires:

trésorier et contrôleur de l'argenterie.

ARGENTEUILch.-l.de cant. (Seiue.-et-Oise),

sur la Seine, arr. et à 20 kil. N.-O. de Ver-
sailles et à 10 kil. de Paris : 15,116 hab. Vin
suret, autrefois boisson royale, mais aujour-

d'hui sans réputation. Le vignoble d'Argen-

teuil en produit annuellement une moyenne
de 73,000 pièces. Ruines d'un couvent fondé
en 66,5 et habité au xii° siècle, par des Béné-

dictines ; Héloïse s'y retira lorsqu'elle dut se

séparer d'Abélard. Après le départ d'Héloîse

pour le Paraclet, les religieuses furent rem-

placées par des moines de l'ordre de Saint-

Benoit, qui exposèrent à la vénération des

fidèles la robe sans cotilure de i.-C, aujourd'hui

déposée dans l'église d'Argenteuil, où on va

la vénérer du 2 au 12 juin de chaque année.

Autrefois ville forte, Argenteuil a beaucoup
souffert dans les guerres de religion ; elle fut

prise d'as-^aut en 1363.

* ARGENTEUR s. m. Ouvrier qui argenté
lesniélaux, le bois, etc.

* ARGENTEUX, EUSE adj. Qui a beaucoup
d'argent.

ARGENTICO [ar-jan-ti-kol (bas lat. argen-
ticus, d'argent). Chim. Mot employé dans les

adjectifs composés désignant des combinai-
sons chimiques dans lesquelles entre un sel

argentique : Argentico-calcique.

•ARGENTIERS, m. Nom donné autrefois

aux l'abncants de vaisselle, de bijoux, de vases

d'argent. S'appliquait à tous ceux qui fai-

saient le commerce d'argent, tels que les

changeurs. — Percepteur et distributeur des

biens d'une église. — Officier qui, à la cour
et dans les maisons princières, contrôlait les

dépenses pour meubles, habillement et menus
plaisirs. L'argentier Jacques Cœur fut uu véri-

table surintendant des finances.

ARGENTIÉRE (L') ou Largentière, ch.-l. de
caiil. tHautes Alpes), arr. et à 18 kiL S.-O. de
Briançon, près de la Durance; 961 hab.

Mines de plomb argentifère et d'anthracite.

Chapelle fondée par les Templiers.

* ARGENTIFÈRE adj. Qui contient de l'ar

gent: plomb argentifère.

* ARGENTIN, INE adj. Qui a un son clair,

retentissant, comme celui de l'argent : l'Oia;

argentine, — Qui a l'éclat et la blancheur de
l'argent : couleur argentine ; onde argentine,

flots argentins. — Peint. Ton argentin, eû'et

de couleur qui rappelle le blanc de l'argent.

* ARGENTINE s. f. Bot. Nom vulgaire du
céraiste cotonneux et de la potentille ansérine.

ARGENTINE s. f. Icht. Nom d'un poisson

du genre saumon qui habite la Méditerranée.

Sa vessie natatoire est très chargée de la subs-

tance argentée que l'on emploie pour colorer

les perles.

ARGENTINE iRèpublique), esp. Confedera-
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cion Argentina ; confédération de l'Amérique
du Sud, entre 22" et 41 lat. S.;ct entre ;)5»et 73"

50' lonp. 0.; bornée au nord par la Bolivie et

le Paraguay ; à l'E. par le Paraguay, le Brésil,

l'Uruguay et l'Atlantique; au S. par l'océan At-
lantique et la Patagonie;etàr0.parlesAndes,
qui la séparent du Chili. Cap. Buenos-Ayres.
La République ,\rgentine est formée de 14

provinces et de 9 gouvernements (territoires

nationaux).

Provinces.

Kll. c. llaliil.

Buenos-Ayres . .

Catamarca. . . .

Cordoba
Con-ienles. . . .

lintre-Rios. . . .

.... 310.307

. . . . 210. 769

.... 210.267

. . . . 123.661

. . . . 111.642

.... 93.195

922.225
90.187

351.745
239.570
290.994
49.513
116.098
69.228
118.133
84.251
81.155
397.285
160.415
215.603

Mondoza .... 155.275
.... 108.692

Salla .... 102.481

San-Juan .... .... 105.481
.... 125.772
.... 128.684

Santiago del liste

Tueunian . . . .

ro . . . 108.692
.... 62.110

Terriloires.

Chaco
Cliubut
Forinosa

.... 621.100

.... 247.331

.... ?

50.000
1

?
4' 000
?

25.000
15.000

1

1

Missions . . . .

Neuquen
Pampas
Rio-Nogro
Santa-Cruz. . . .

Terre-de-Feu. . .

.... 62.110

.... ?

.... 406.880

.... î

.... ?

... ?

La superficie totale de la République Ar-
gentine est de 2,789,380 kil. car. et sa popu-
lation de 4,252,313 hab. dont 1,500,000 étran^

gers (Américains, Italiens, Espagnols, Fran-
çais et autres nationalités). Les Argentins des-

cendent des premiers colons espagnols et des

Indiens (voy. Gauchos). Les Indiens restés purs

de toulmélange viventindépendants.

—

Terri-
toires EN LITIGE. La république Argentine
prétendait avoir des droits sur la Patagonie,

que lui disputait le Chili, et sur le Gran-Chaco
que réclamaient la Bolivie et le Paraguay. Pour
ce qui concerne le Gran-Cbaco, la question

a été pacifiquement résolue, le 12 novembre
1878, par la sentence aibilrale du président

des États-Unis, qui a adjugé à la république
du Paraguay les territoires compris entre le

Rio Pileomayo et le Rio Verde. La prise de
possession a eu lieu le 14 mai 1879. Grâce à
l'initiative et aux eflfoits des ministres améri-
cains à Santiago et à Buenos-Ayres, les diffl

cultes territoriales qui existaient entre la ré

publique Argentine et le Chili ont été résolues

par un traité conclu en 1881, entre ces deux
nations. La République Argentine laisse au
Chili le territoire de Punta Arenas, dans le

détroit de Magellan, et lui reconnaît, en
outre, le droit de souveraineté sur les terri

toires situés à l'ouest de la Cordillère. Le
traité stipule la neutralisation complète du
détroit. — Cotes. 800 kil. de côtes, générale-
ment basses, sablonneuses et sans bons ports

Le meilleur, Buencs-Ayres, sur la Plata, se

trouve à 280 kil. de la mer et présente un
difficile accès, en raison des bas fonds delà
rivière. Les seuls autres ports importants sont:

Rosario et San-Nicolas sur le Parana, respec-
tivement à 06O et à 303 kil. de la mer ; et

Bahia Blanea et El-Carmen, l'un et l'autre

sui la côte maritime. — Montagnes. Les pro-
vinces septentrionales et occidentales sont
généralement montagneuses. Le point cul-

minant du système Aconquija, qui traverse

les provinces de Tucuman et de Catamarca,
atteint 5,300 m. La chaîne Cordoba, dans la

province du même nom, se divise en deux

.\Rr.E

branches, qui ne présententpas de pics élevés.

A l'orient, les principales montagnes sont les

Verbales, au N.-E de Corrientes, et les

chaînes do Ventana et de Guamini, au S.-E.

de Buenos-Ayres. Dans la partie méridionale
de l'Entre-Rios, se dressent des collines d'une

certaine hauteur.— Plaines. A l'exception des

parties que nous venons de citer, le pays peut
être considéré comme une plaine immense
qui s'abaisse insensiblement aes Andes à l'A-

tlantique et à l'Uruguay, et que l'on divise en
deux grandes régions : 1" du Rio-Négro au
Rio-Salado, comprenant les Pampas (voy. ce

mot) ; 2» entre la partie septentrionale du
Rio-Salado et l'O. du Paraguay, embrassant
le Gran-Chaco, qui s'étend, avec peu d'in-

terruptions, jusqu'aux frontières de la Bolivie,

(voy. Chaco). — Cours d'eau. Le Rio de la Plata

et ses tributaires, l'Uruguay, le Parana et le

Paraguay, qui forment les frontières de la ré-

publique, sont navigables. Les autres rivières

importantes sont : le Pileomayo et le Barmejo,
affluents du Paraguay ; le Salado, qui se perd
dans le Parana; le Colorado et le Negro,
tributaires de l'Atlantique, le dernier servant

de frontière, du côté de la Patagonie. Tous
sont navigahiles, à l'exception du Pileomayo.
La plaine des Pampas estarrosée par d'innom-
brables torrents qui se perdent dans les ma-
rais ou dans les lacs salés de celte région. —
Minéraux. Dans la chaîne des monts Acon-
quija, on trouve l'or, l'argent et le cuivre; le

Gran-Chaco produit du minerai de fer; le

sel existe à l'état d'el'ûorescence , sur de
grandes étendues ; on le rencontre aussi dans
d'innombrables sources salées et dans les

lacs de l'intérieur. Le sulfate de soude et le

sulfate de magnésie se trouvent en plusieurs

endroits, ainsi que le charbon, le gypse, la

pierre à chaux, l'alun, la poix minérale, le

schiste bitumineux et de grandes quantités

de soufre. — Climat. Bien que le climat varie

suivant la latitude et l'altitude, on peut dire

qu'en général, le territoire de la république
est l'un des plus favorisés du monde. Au N.

la chaleur est grande; mais à Jiiesure que
l'on s'avance vers le sud, la température
devient plus froide et dans la province de
Buenos-Ayres, on pourraitse croire dans notre

Provence ou en Italie. — Végétaux. Le sol

est partout d'une grande fécondité , excepté
dans les plaines méridionales qui ne sont pas
favorables à la végétation. Les pampas sont
couvertes de riches pâturages, tandis que le

flanc oriental des Andes est revêtu de forêts

épaisses, dont les principales essences appar-
tiennent à la famille des mimosas. Au iN.-O.

prospèrent le cinchona, le thé du Paraguay,
le coca, la canne à sucre et le coton. Partout
l'aloès, le tabac, le figuier, l'oranger, le

noyer, le pêcher, le pommier, etc. peuvent
être cultivés; on récolte de bon vin à Men-
doza; le maïs, la pomme de terre et les

céréales d'Europe réussissent dans toutes les

provinces et, pour peu que l'on se donne la

peine de remuer ce sol vierge, il donne des

récoltes merveilleuses.

—

Animaux. La richesse

végétale ne peut être comparée à celle qui

provient du règne animal. Dans les pampas
vivent et se multiplient librement d'immenses
troupeaux de bœufs et de chevaux. Partout
on s'occupe de l'élève du mouton. Une
espèce d'autruche , plus petite que celle

d'Afrique, est commune dans les plaines, où
on lui fait la chasse pour ses plumes, article

important d'exportation. — Industrie. L'in-

dustrie des Indiens se borne à faire des pon-
chos, des selles, des vêtements, des cordages;

dans les villes on fabrique une imitation de
maroquin, des ustensiles de bois, etc. Cordo-
ba est la cité la plus industrieuse.— Commerce.
Le commerce s'accroît de jour en jour; sur-

tout à l'importation, qui atteint 450 millions

de francs par- an ; tandis que l'exportation se

maintient à 400 millions. L'importation con-

siste principalement en lainages, cotonnades.
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machines, charbon et fer; l'exportation porte
sur les laines brutes, le suif, les cuirs de bœuf
et de vache, les peaux de mouton, les plumes,
etc. Le commerce se fait avec l'Angleterre,
la France, la Belgique, les Etats-Unis, l'Italie,

l'Espagne, l'Allemagne, le Brésil, l'Uruguay,
le Chili et la Hollande. — Ciikmins de feu :

14,312 kilomètres en exploitation. — Lignes
tëlégraphiques, reliant entre elles les ca-
pitales des 14 provinces, et la Répu-
blique avec l'Europe, les Etats du Paci-
fique et New-York. Etendue ; 13,700 ki-

lomèlres, avec 23,288 kilomètres de fils.

— Postes : nombre des bureaux de poste :

1,231 ; — des expéditions dans le service
intérieur : 96,707.633; — dans le service
international : 18,781,381. — Constitution.

La constitution de la république Argentine
(autrefois « Provincias Unidas del Rio de la

Plata »), date du Ib mai 1853. Le pouvoir
exécutif est confié à un président élu pour
six ans par des délégués des quatorze pro-
vinces. Le pouvoir législatif appartient à un
Congrès national composé d'un Sénat (deux
membres par province) et d'une Chambre
lies députés (86 membres). Les ministres sont
responsables. — Chaque province possède
un gouvernement particulier. — Armée et
MARINE, tffectif de paix : 2,:^02 officiers;

32.450 hommes. —Effectif de guerre : évalué
à 123,000 hommes. — Marine : 32 vapeurs,
navires à voiles, portant ensemble 73 ca-

nons. — Revenus kt dettes. Les revenus
publics proviennent presque entièrement
lies droits de douane, qui sont très lourds ;

Us sont d'environ 74 millions de francs.

Les dépenses sont quelquefois supérieures
à ce chilfre. Dette extérieure, 129 mil-
lions; intérieure, 228 millions. Chaque pro-
vince a ses revenus particuliers. — Instruc-
tion. On accorde chaque jour une plus grande
attention à l'instruction publique; on compte
plus de 100,000 enfants qui fréquentent les
cours des écoles publiques; il existait deux
universités (Buenos-Ayres et Cordoba) et

quinze collèges nationaux. — Religion. La
religion dominante est le catholicisme, mais
tous les cultes sont tolérés. — Archevê-
ché à Buenos-Ayres (le titulaire est nommé
archevêque métropolitain de la Sainte-Trinité);

évêchés à Parana, à Cordoba, à Cuyo et à
Salta. — Poids et mesures. Système métrique
décimal adopté en 1873 et obligatoire à partir

du premier janvier 1874. — Monnaies. On
compte en pesos-papel (piastres de papier),

qui ne valent plus guère que 21 centimes et se

divisent en 8 réaux. Mais légalement on
compte en piastres fortes de 5 fr. 40, divisées

en 10 décimos et 100 centavos. Presque toute

la circulation monétaire métallique se com-
pose de souverains d'Angleterre (122 1/2 pias-

tres-papel) et de pièces de 20 fr. de France
(97 piastres-papel).— Hisr. Le territoire de la

Plata. découvert par les Espagnols en 1515 et

colonisé dès 1533, forma une partie delà vice-

royauté du Pérou jusqu'en 1778, époque où
il devint la vice-royauté de Buenos-Ayres ; il

se joignit à l'insurrection, en 1811, et conquit

son indépendance, qui fut solennellement
déclarée le 9 juillet 1816. Depuis cetteépoque,

le pays fut presque continuellement trouble.

En 1825, une constitution aristocratique lui

fut imposée par le parti des unitarios, qui

firent, de 1826 à 1828, la guerre au Brésil

pour la possession de l'Uruguay, lequel resta

indépendant sous le nom de Monte-Video.

Bientôt ce parti fut renversé par Juan-Ma-
nuel Ortiz de Rosas, chef des fédéralistes. De
1829 à 1852, année où il fut défait à la ba-

taille de Monte Caseros, Rosas demeura dic-

tateur absolu de la république ; il fit la

guerre à la France en 1838-'40. Après lui, la

constitution actuelle , imitée de celle des

Etats-Unis, fut adoptée par toutes les pro-

vinces, à l'exception de Buenos-Ayres, qui ne
donna son adhésion qu'en 1839. J. Urquiza,
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élu président, le 20 novembre 1833, fut rem-
placé par S. Derqui, le 8 février 1860, et par

Barlholonieo Mitre, le 12 octobre 1862. Pen-
dant l'administration de ce dernier, élu pour

six ans, Lopez, dictateur du Paraguay, dé-

clara la guerre à la République Argentine et

envaliit son territoire {186o); l'intervention du

Brésil et de l'Uruguay amena, en 1870, la

chute et la mort de Lopez. Le colonel Domi-
nique F. Samiienlo, élu pour six ans (12 octo-

bre 1868), dut réprimer la révolte de Corrienles

(nov.i868)et combattre celle de Lopez Jordan

(1873). Son successeur, Nicolas Avellaneda (12

octobre 1874), eut à soumettre une insurrec-

tion de Mitre, à Buenos-Ayres (7 déc. 1874) et

celle de Jordan (12 décembre 1876).—BiBLioon.

Almanaque de la Republica Argentina ; in-i°,

Buenos-A3Tes. 1880.— Beck-Bernard (Charles),

la République Argenti7K;in-8'' . Berne, 1872. —
Arcos (Santiago), La Plata, étude historique ;

in-8", Paris, 1865.— Daireaux (Emile), Buenos-

Ayres, la Pampa et ta Pafagonie ; in-1 8, Paris,

1878. — Jordan (Wm. Leïghlou), The Argen-

tine Repuhliy. 10-8», Edimbourg, 1878. (V. S.)

ARGENTOLIEN, lENNE s. et adj. Qui est

d'Argenteuil; qui appartient à Argenteuil ou

à ses habitants.

ARGENTON, petite rivière qui prend sa

source près de Bressuire (Deux-Sèvres), arrose

Argenton-Château et se jette dans le Thouet,

après un cours de 6b kilom.

ARGENTON-CHÀTEAU, ch.-l. de cant., arr.

et à 18 kil. N.-E de Bressuire (Deux-Sèvres),

1,169 hab. Bourg entièrement détruit pendant

les guerres de la Vendée, ainsi que son château,

quiavait été bâti par Philippe de Gommines.

ARGENTON-SDR- CREUSE, Argentomagus

,

ch.-l. de cant., arr. et à 29 kil. S.-O. de Chà-

teauroux (Indre); vieille ville : 6,1 18 hab. Camp
retranché, au temps des Romains, Argenton
fut pris par les Francs qui y bâtirent une for-

teresse. Pépin s'en empara et la donna à Re-
mistamus, oncle de Waifre. Remistamus ayant

i

trahi le roi fut pendu par ses soldats. Le châ-

teau d'Argenton résista aux Anglais; il passa

de lamaison de Chauvigny dans celle deCondé,
devint une des places fortes de la Fronde et

fut démoli par ordre de Louis Xl'V.

ARGENTRE I. Ch.-l. de cant. arr. et à 11

kil.E. deLaval(Mayenue); l,4l4hah. Carrières

de marbre exploitées.— II. Ch.-l. de cant., arr.

et à 19 kilom. S.-E. de Vitré (lUe-et-Vilaine)
;

2,226 hab. — IIL (Bertrand d), le plus célè-

bre jurisconsulte de l'ancienne Bretagne, né à
Vitré en lol9, mort en lb90; il a laissé un
commentaire latin de la coutume de Bretagne
et une histoire de Bretagne. La collection de
ses œuvres a été publiée en 1608 et en 1612.

* ARGENTURE s. f. Application d'une couche
mince d'argent à la surface des objets aux-
quels on veut donner l'apparence de ce métal.
— Principaux procédés : 1" Arge.nture en
FEClLLES, procédé primitif employé pour le

cuivre, le maillechort ouïe laiton. Après avoir

recuit, décapé et poncé les pièces à argenter,
on fait naître, à leur surface, de petites aspé-
rités destinées à retenir l'argent. Pour cela,

onpratiqueordinairementsur toutesles parties

planes, de petites hachures, au moyen d'une
lame d'acier. Après quoi on fait chauffer les

Eièces jusqu'à ce qu'elles prennent une teinte

leuâtre et on les maintient à cette tempéra-
ture pour y appliquer de 25 à 60 feuilles d'ar-

gent battu que l'on frotte fortement avec un
brunissoir. Du nombre des feuilles d'argent
dépend la beauté de l'argenture, qui n'est,

d'ailleurs, jamais bien solide.— 2° AncENiunE
AU POUCE, applicable à de petits objets seule-
ment et frè.-i peu solide, mais facile àexécuter.
Elle consiste à appliquer sur l'objet à argenter
la composition suivante : poudre d'argent ob-
tenue en précip.tant le nitrate étendu d'eau
par une lame de cuivre, une partie; sel marin,
deux parties ; crème de tartre, deux parties

; le
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tout broyé ensemble et formé en bouillie avec

un peu à'eau : on trempe dans cette pâte le

doigt enveloppé d'un linge fin et on frotte la

surface décapée de l'objet, qu'on lave ensuite

dans de l'eau de lessive tiède, puis dans de
l'eau pure et qu'on essuie avant de le faire sé-

cher à une douce chaleur. — 3° Procédé Mel-
LAWiTZ, argenture facile à réparer. Elle consiste

à tamiser la poudre suivante sur la pièce bien

décapée : argent précipité de son nitrate par
le cuivre, une partie; chlorure d'argent lavé

et séché, une partie ; borax purifié et calciné,

deux parties. On chauffe ensuite la pièce au
rouge et on la plonge dans de l'eau bouillante

contenant un peu de sel marin et de sel de
tartre. Ensuite, on applique au pinceau une
pâte formée du mélange en parties égales de
la poudre précédente avec du sulfate de zinc,

du sel marin, du sel ammoniac et du fiel de
verre que l'on a broyés avec un peu d eau
gommée. On chauffe encore et l'on recom-
mence plusieurs fois, suivant l'épaisseur que
l'onveutdonner àlacouche d'argent. On donne
du brillant à l'argenture en lapassantau bru-
nissoir. — 4» Arge.\ture au MERCURE. C'cst l'ar-

genture par l'amalgame d'argent. Elle est

simple et très utile pour réparer les pièces ar-

gentées dans les parties usées. On recouvre ces

parties d'un amalgame convenablement pré-

paré et on volatilise le mercure par la chaleur.
— 5" Argenture galvanique. Elle a remplacé
presque tous les autres procédés, surtout pour
les couverts et les pièces d'orfèvrerie de table

en maillechort, Alfénide etc. Ce procédé est le

raêmequepour la dorure parla galvanoplastie.

Le bain d'argent contient: pourceutgramme*
d'eau distillée, dix grammes de cyanure de
potassium et un gramme de cyanure d'argent.

11 doit être maintenu à 15° ou à 20° C. On
emploie ordinairement soixante grammes d'ar-

gent pour douze couverts. On polit ensuite les

pièces au brunissoir, on les plonge dans une
solution de borax, on les chauffe au rouge
sunibre, on les immerge dans une solution

faible d'acide sulfurique et on les fait sécher.
— 6° Procédé Choron, pour le verre. On étend
sur la surface à argenter une solution de ni-

trate d'argent dissous dans l'alcool à 38°; on
expose cette couche au gaz ammoniac jusqu'à

cristallisation de la solution, on trempe la

plaque de verre dans une solution alcoolique de
nitrate d'argent additionné d'essence de giroUe.
— Argenture sur bois. On l'applique par un
procédé analogue à celui de la dorure.

ARGENVILLE (Antoine-Joseph Dezalliers d' i,

maître des comptes de Pans (16^0-176.0), au-

teur d'une Histoire naturelle éclaircie dans une
de ses principales parties, la coNCHYLiOLOGrE,

in-4°, Paris, 1742. — 2«éd. en 1757, augmentée
de la Z005I0RPH0SE. — 3° éd. en 1780, 2 vol.

ARGIE, fille d'Adrasteet épouse de Polynice,

auquel elle rendit les honneurs funèbres mal-
gré la défense de Créon.Ce prince lafilmeltre

à mort, et les dieux la changèrenten fontaine.

ARGIEN, lENNE, adj. et s. Qui est d'Argos;
qui appartient à cette ville ou à ses habitants.

* ARGILE s. f. [ar-ji-le] (lat. argilla
;
gr. ar-

gillos,àe argos, blanc). Terre grasse très répan-
due dans la nature et composée du mélange
d'un quart desiliceenviron, d'alumine en assez

forte proportion et d'eau. — Fig. Matière dont
le corps humain est formé : tous les hommes
sont pétris de la même argile. — Prov. Statue
d'or aux pieds d'argile, se dit d'un pouvoir qui
a de l'éclat, mais qui est mal assuré. — En-
cycl. L'argile se dislingue des autres terres par
un grain trèsfin.Délayéedans l'eau, elle forme
une pâle onctueuse, extensible, tenace. Cette
pâle, durcie au feu, devient plus ou moins im-
perméable et ne peut plus se délayer. — Les
argiles sèches happent fortement la langue;
au contact de l'haleine, elles répandent une
odeur particulière dite argileuse. On ne sait

rien de précis sur leur formation. On les
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trouve dans les terrains sédimentaires, par
couches quelquefois épaisses. Elles y ont été

produites par des mélanges mécaniques de
particules extrêmement fines de différentes

substances (chaux carbonalées , magnésie,
oxyde de fer, sulfure de fer, combustibles en
parties décomposés, etc.), dans des proportions
variables et auxquelles l'alumine donne des
caractères particuliers. Nous diviserons les ar-

giles encinq grandes classes : 1°Argiles schis-

teuses. Ce sont les ardoises (voy. ce mol).
2° Argiles infusibles. Les unes, propres à fa-

briquer la porcelaine, reçoivent le nom parti-

culier de kaolin (voy. ce mot). Les autres, em-
ployées à la fabrication des poteries, des tuiles,

des faïence», etc., sont dites plastiques. « L'ar-

gile plastique reçoit son nom de la facilité

avec laquelle elle peut être modelée selon les

formes que l'on veut lui donner. Sa couleur
varie du brun clair au rouge brun, au jaune
et au bleu d'ardoise. Elle est mêlée avec du
sable et n'en contient pas; elle forme avec lui

dans la terre, des lits alternatifs d'épaisseur

variable. Dans les environs de Paris, elle repose
directement sur la craie; dans les environs de
Compiègne, à Jonquières, à Clairoix, c'est le

sable qui occupe celte position. Le lignite, en
couches généralement minces, alterne avec de
l'argile bleuâtre ou noirâtre coloré par des

matières organiques. L'argile plastique est

employée pour faire des briques, des tuiles,

des carreaux et de la poterie, selon qu'elle est

mélangée avec plus ou moins de sable. Les
parties qui reposent immédiatement sur le li-

gnite sont exploitées pour faire des engrais.

Les exploitations de ce genre se nomment
cendriéres. On y prépare des cendres noires

et des cendres rouges. Les cendres noires sont

les terres noircies parles matières organiques
ou simplement désagrégées; les cendres rou-

ges sont les mêmes terres exposées à l'air hu-
mide. Le bisulfure de fer qu'elles contiennent
est décomposé et donnenaissance à du sulfate

de fer qui se décompose lui même en pro-
duisantprobablement du sous-sulfatedesesqui-

oxyde de fer. Dans cette opération, la ma-
tière organique est détruite et la terre prend
une teinte rouge qui lui est communiquée par
la présence du sel de fer. Ces terres ainsi aé-

rées, mais non entièrementdécomposées, ser-

vent à préparer l'alun : il suffit de les lessiver

pour en extraire du sulfate de fer et du sul-

fate d'alumine. » (A. Baudrimont). Parmi
les argiles plastiques, on distingue : celles qui

sontpropresà fabriquer des poteries grossières

dites de grès. Les couches principales se trou-

vent aux environs de Savigny (Oise), de Gour-
nay (Seine-Inférieure), etc. D'autres servent à

la fabrication des alcarazas; on les rencontre
près d'Estremos (Portugal;, d'Anduxar (Anda-
lousie), etc. Enfin, les plus fines produisent des

faïences. Les dépôtslesplus remarquables sont

ceux de Dreux, de Montereau, d'Arcueil, de

Choisy, de Chantilly, deCreil, de Gaujal (Lan-

des), "de Namur (Belgique). L'argile de Mon-
tereau donne les faïences dites de terre depipe

et de porcelaine opaque. Maubeuge produit la

solide poterie dite grés de Flandre; l'argile de
cette même ville reçoit le nom de réfractaire

et serlàla fabrication de creusets et de four-

neaux à réverbères. Elle présente beaucoup
d'analogie aveccelle d'Allemagne, quiserlpour

les excellents creusets de Hesse. 3° Argiles fu-

sibles. Moins pures et moins tenaces que les

précédentes, ces argiles ne peuvent servir aux
mêmes usages. On les distingue en argiles ^-

gulines et en argûessmcctiques. Les premières

plus ou moins solubles dans les acides et con-

tenant de 5 à 6 p. 100 de chaux, formenlavec
l'eauunepàtelenace. Souslesnomsdeg/dî'se, de
terre à potier, etc, on les emploie à divers usa-

ges. Celle d'Arcueil sert à modeler les œuvres
de sculpture et à glaiser les bassins. La glaise

diversement colorée produit des briques, des

tuiles, des fourneaux, des poteries grossières.

Vargile smevtique ou terre à foulon est utile
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en raison de ses propriétés savonneuses, pour
dégraisser les élofïes de laine et leur donner
le lustre. Les prineipauxpisemcnts se trouvent

à Issoudun (Indre), à Villeneuve (Isère), à lîo-

dez (Aveyron), dans les comtés de Ilanipshiro

et deSurrey (Angleterre), à Scliomberg(.Saxe),
etc. 4° Argiles effkrvesckntes. riches en car-

bonate de chaux et faisant ellervcscence avec les

acides. Argeiiteuil, Virotlay, Sèvres produisent

la variété dilo catcarif'ére ou marne, contenant
de à 20 p. 100 dooalcaire. Montmartre donne
la pierre à détacher, dont on se sert pour enle-

ver les taches de graisse surlesélotlesdelaine.
.ï" Argiles ociieuses, siliceuses, d'un grain ex-

trêmement fin, riihes en oxyde de fer, qui les

colore en jaune s'il est anhydre, en rouge s'il

est hydraté. On distingue: 'a sanguine, oumine
à crayon rowje, dont on trouve des gisements
à Vierzon. à Saint-Amand (iNièvre), a Pourain

(Yonne), à Blankenbourg et à Kœnitz (Thu-

ringe), à Thalliser (Hesse), etc.; le 60/ d'Ar-

ménie [environs de Blois et de Saumur] ; l'ocre

jaune de Saint-Georges (Cher), de Vitry, de
Taunay, (Nièvre); la terre d'ombre, employée
en pemture sur porcelaine et provenant de
l'ile de (".hypre et d'Italie; la terre de Sienne,

employée en peinture et se trouvant aux en-

virons de Sienne (Italie). Le tableau suivant

fait connaître le résultat des analyses faites

sur plusieurs espèces d'argile.

coTfsrnviTMi,

à lOO» C.

Eau combinée..
Silice

Alumine
Oxyde de fer

Chaux
Magnésie

Gross
AimLTode

15.2

4(i,5

34,9

3,0

CA

0,43
14 ,00

47,50
:i4. 37

l,îi

0,50
1,00

GeauTuis

irdcoiics

52
27

Brifrl.ïllill,pr(s Scliel-

Je SUiiPbii'di!. durl.

^ .j

n c/)

0,S0

10,3 17,31 16,50

C3,7 4n ,i.ï 45,70
20,7 2S.77 iS,00
4.0 7,72 0,55

.... 0,47 2,00

— Argile de Bradford, de couleur bleuâtre et

maincuse, en couches de l'a mètres d'épais-

seur, immédiatement au-dessus de la grande
oolilhe. — Argile d'Oxford ou de Divr.s, de
couleur bleue, d'une ténacité remarquable;
elle contient des lits de calcaire et des schistes

bitumineux; elle s'est formée, au-dessous des

calcaires coraliens, au-dessus de la grande
oolithe et à la base du terrain jurassique su-

périeur, par couches de plus de 100 mètres.
— Argile de Kimmeridge, bleue ou d'un gris

jaunâtre; elle est nièléedecalcaireetdeschistc

bitumineux, parcouches de plusde 100 mètre-
entre le calcaire coralien et l'oolithe de Porl-

land (terrains jurassiques supérieurs). — Ar-
gile A LiGMTEs, formation d'argile ferrugineuse

dans la partie inférieure, ensuite elle devient
d'un gris bleuâtre et contient des couches de
calcaire. Epaisseur des lits, environ 90 mètres,

dans l'étage éocène inférieur du terrain ter-

tiaire, entre les sables ferrugineux et les sa-

bles verts inférieurs.

•ARGILEUX, EUSE adj. Qui tient de l'argile

qui est formé d'argile : terre argileuse; couche ar-

gileuse.

ARGILOLITHE ou ARGILOLITE s. f. (fr. ar-

gile; gv. lithos, pierre; pierre d'argile). .Miner.

Roche de grès rouge, mêlée de parties argi-

leuses plus compactes. Quelques variétés sont

translucides dans leurs parties minces.

ARGINUSES, îles entre Lesbos et l'Asie mi-
neure ; elles ont donné leur nom à une ba-
taille navale, dans laquelle l'amiral lacédémo-
nien Callicratidas fut battu par Conon, chef
des .athéniens, 406 av J -C.

ARGIVES s. m. pi. Nom que l'on donne quel

quefois aux habitants d'Argos.

* ARGO, navire des Argonautes ; son nom
se donne quelquefois à la constellation du
Navire

ARGOLIDE, partie N.-E. du Péloponè.se,

entre les golfes d'/Lgine et de Nauplie, for-

mée d'une plaine arrosée par la Planilza

(anc. huichits). Dans l'antiquité, l'Ârgolidc

formait les royaumes d'.Vrgos, de Mycène, de

Tiryns, deTrézène, d'IIcrmionc et d'Épidaure,

qui se constituèrent plus tard en autant de
républiques. Dans la Orèce moderne, l'Argo-

lidc forme la plus grande partie de la no-
marchie d'Argolidc-et-Corinthe, 3,749 kil. car.;

I.'î:'>,(100 hab.; ch.-l. .Nauplie. Peuplée d'abord
par les Pélasges, r.\rgolide obéit successive-

ment aux dynasties des Inachides (fondée

par Inaehus), des Bélides (descendants de
Danaiis), desAbanti(les{Persée, IS13,av.J.-C.),

des .\trides et des Héradides. Voy. Argos.

•ARGONAUTE s. m. (gr. Arf/o, nom d'un
navire ; î((i!((t's, nautonier). Genre de mollus-
ques céphalopodes, devenu célèbre comme
emblème de la navigation. » Les argonautes
sont des poulpes qui ont la coquille symétrique
et très mince. Son dernier tour est si grand
qu'elle a l'air d'une chaloupe dont la spire

serait la poupe; aussi l'animal s'en sert-il

comme d'un bateau, et quand la mer est

calme, on le voit naviguant à la surface, em-
ployant six de ses tenlacules au lieu de rames
et en relevant deux, lesquels, par une dispo-

sition particulière, ont un grand élargisse-

ment membraneux et tiennent lieu de voiles.

Si les vagues s'agitent ou qu'il paraisse quel-

que danger, l'argonaute retire tous ses bras

dans sa coquille, s'y concentie et redescend
au fond de l'eau. Les anciens connaissaient ce

singulier céphalopode cl sa manœuvre. C'est

leur Naittihis et leur Pompilus » (Cuvier).

L'espèce la plus connue est le nautile papy racé

(Argonauta argo, Linné) qui habite l'Allan tique,

le Pacifique, l'océan Indien et la Méditerranée
(principalement autour de la Sicile). L'argo-

naute diffère du véritable nautile (voy. ce mot)
par des tentacules plus larges, plus compli-

qués et partiellement unis au moyen d'une

membrane à la base; par des yeux plus grands,

logés dans des orbites; par des branchies au
nombre de deux seulement.

•ARGONAUTES, nom donné aux 54 ou .SO

héros grecs qui entreprirent de venger la

mort de Phryxus et de recouvrer les trésors

saisis par son meurtrier, j£ëtès, roi de Col-

chide. Le navire dans lequel Phryxus s'était

embarqué pour la Colchide étant orné, à

l'avant, de la figure dorée d'un bélier, cela fit

naître la fiction que l'entreprise avait pour
but de conquérir une toison d'or. La Fable,

nous représente celte première expédition

maritime des Grecs comme organisée par
Jason, sur l'ordre de son oncle Pélias, roi

d'iolchos, (Thessalie), lequel lui avait donné
pour mission d'enlever cette toison à un
horrible dragon qui ne dorriiait ni jour ni

nuit. Parmi les princes etles héros qui vinrent

se placer sous les ordres de Jason, on remar-
quait Hercule, Pelée, Castor, Pollux, Admète,
Télamon, Hylas, Lyncée, Orphée, etc., qui

s'embarquèrent sur un navire appelé Argo,

nom de son constructeur. L'expédition partit

du cap Magnésie, en Thessalie. Tymphis,
habile pilote, tenait le gouvernail; Lyncée,

avec sa vue perçante, découvrait les écueils, et

Orphée enUammait le courage de ses compa-
gnons, par les sons de sa lyre. Cette périlleuse

traversée fut pleine d'aventures; arrivés dans
l'île de Lemnos, les héros furent accueillis avec

empressement par les Amazones qui venaient

d'égorger leurs époux; enfin, après bien dos

combats et des tempêtes, ils arrivèrent sous

les murs d' Ea, capitale de la Colchide. Le
tyran vEëtès, mis en demeure de restituer la

toison d'or, ne refusa pas de le faire ; mais il

mil une condition : c'est que Jason dompte-
rait deux taureaux furieux, qui avaient les

pieds et les cornes d'airain et qui vomissaient

delà flamme. L'intrépide guerrier devait les

atteler à une charrue de diamant et labourer

avec eux un champ de quatre arpents pour v
semer les dents d'un terrible dragon qu'il
s'agissait d'exterminer. Heureusement que le

jeunegrcc avait inspiré une irrésistible passion
à Médée, fille d'/Eétès. Celte princesse, qui
était une habile magicienne, mit ses malé-
fices au service du héros, qui accomplit les

travaux; après quoi, le roi de Golchos,
reniant sa parole, refusa la toison. Il ne resln
plus à Jason qu'à s'en emparer, ce qu'il fit

avec l'aide de Médée, qu'il enleva en même
temps. La fuite des Grecs n'est qu'une longue
suile d'aventures mei veilleuses. D'abord serres
de près par yEëtès, ils eurent encore recours
à Médée; celle-ci, insensible à la voix du sang,
tua son propre frère, Absyrtus, qui avait eu
la malencontreuse idée de les suivre, puis
elle le coupa en morceaux qu'elle dispersa le

long de la côte; de sorte que son père, forcé
de les chercher pour les rassembler

,
perdit

un temps précieux. Une tempête affreuse
assaillit ensuite les Argonautes et les jeta au-
delà des colonnes d'Hercule; ils n'échappèrent
;'i Charybde que pour tomber dans les écueils
de Scylla;la lyre harmonieuse d'Orphée put
seule les empêcher de se laisser séduire par
les chants des Syrènes. Enfin, ils revinrent,
vers l'an 12.Ï0 av. J.-C, en Thessalie, à l'en-
droit d'où ils étaient partis. Pour la fin desaven-
tures de Jason et de Médée, voy. notre article

Médée. — Argonautes de Saint-iNicolas, ordre
mililaire fondé par Charles IH de Naples, en
1382.

ARGONAUTIQUES (les), poème d'Apollonius
de lihodes. Valérius Flaccus a imité ou plutût
amplifié, au premier siècle de notre ère, le

chef-d'œuvre d'Apollonius, dans un poème
médiocre intitulé la Conguéte delà Toisond'or.

ARGONNE, chaîne de hautes collines qui
relie le plateau des Ardennes au plateau de
Langres, sur une longueur de l'ô kil. et qui
forme la séparation entre le bassin de la

Meuse et celui de la Seine. La forêt de l'Ar-

gonne, qui couvre cette longue suite de
collines, est parsemée d'obstacles naturels où
se retrancha, en 1792, le général Uumouriez,
qui appelait l'Argonne les Thermopyks de la

France. Les défilés sont ceux de Grand-Pré
(entre Varennes et Vouziers) ; de la Croix-au-

Bois (de Stenay à Vouziers) ; du Chéne-Popu-
leiix (de Stenay à Vouziers par Beaumont) ; de
la Chalade et des Mettes.

ARGOS [ar-gôss]. La plus ancienne ville de
Grèce, fondée par Inachus (181)6 av. J.-C.) ou
par son fils Phoroneus (1807), reçut son nom
d'Argus , le quatrième roi de la dynastie
d'inachus. Gélanor, dernier prince de cette

famille, fut déposé, en 147o, par l'Egyptien
Danaûs, lequel fut renversé, 50 ans plus tard,

par son gendre Lynceus. La puissance d'Argos
s'éleva ensuite avec rapidité et se maintint
longtemps contre celle de Sparte. Pendant
la guerre du Pélopénèse, le parti démocra-
tique parvint à faire déclarer la guerre à

Lacédémone, mais le parti aristocratique,

grand ennemi d'Athènes, fit bientôt changer
ces dispositions. Ces luttes entre les deux
partis facilitèrent les succès des Macédoniens
qui établirent un gouvernement tyrannique
dans la ville. Argos fit ensuite partie delà
ligue achéenne (229) et fut subjuguée par les

Romains (146). En I6S6, après J.-C, elle fut

prise par les Vénitiens, et en 1716, par les

Turcs qui la gardèrent jusqu'en 1826. La
ville moderne d'Argos ne compte guère que

10,1100 hab. Elle a conservé les ruines de mu-
railles cyclopéennes et d'un grand amphi-
théâtre. Elle est bâtie sur le golfe de Nauplie,

à 35 kil. S.-S.-O de Corinthe. Elle est dé-

fendue par la citadelle de Larisse, dont l'angle

N. G. se trouve par 37° 38' 9" lat. N. et 20" 22'

49" long. E.

ARGOSTQLI, cap. de Céphalonie (îles Io-

niennes); lu. '"00 h. Raisins de Corinthe.
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* ARGOT s m. (élymologie fortcontroversée.

Quelques-uns font venir ce mol du grec ar-

gos, fainéant ; d'autres d'Argus, emblème de
la vigilance; du vieux mol narquot, mendiant;
de Ragot, truand du xvi' siècle qui fut le Vau-
gelas de la langue des gueux ; du mot argu,

finesse). Langage de convention, en usage
parmi les gueux et les voleurs : terme iTargot.

— Par ext. Se dit des mots particuliei's qu'a-

doptent entre eux les gens de certaines pro-

fessions: Vargot des coulisses, delà Bourse, etc.

— L'argot est aussi ancien que le monde des

vagabonds, des gueux et des voleurs. Aussitôt

que deux individus se virent forcés de vivre

en dehors de la société, ils inventèrent des

termes, des tournures inconnues à la langue
usuelle, afin de se comprendre entre eux,

sans se dévoiler. L'argot des gueux de France
se forma, au moyen âge, du mélange de la

hingue des Gypsies avec des expressions latines

corrompues, que les paysans et les vagabonds
employaient encore ; il s'y joignit un peu de
grec de saint Gilles. Cet argot, parlé à la

cour des miracles, eut sa grammaire et sa

littérature dès le xv siècle ; il formait alors

une langue à part, dont beaucoup d'expres-

sions ont acquis droit de cité dans le français

moderne; nous citerons: haineux, fureter,

flageoler, etc. — L'argot eut son apogée au
svn" siècle; sa période de décadence com-
mença aussitôt la publication d'un petit livre:

le jargon et Vargot réformé, qui déchirait son
voile mystérieux et qui lelivraitaux piofanes.

Alors commença l'ère des transformations,

des augmentatifs, des apocopes, des change-
ments d'acception. Le licenciementdes bagnes
porta le dernier coup au véritable argot, qui

finit par dégénérer en jargon parisien, en
langue des filles et de ceux qui les approchent,
en jargon des différents corps de métier. —
En Angleterre, l'argot des voleurs a été appelé
« Uash » ou « gig ». En Espagne, on le

nomme germania (lat. germanus, véritable

frère) en raison de la fraternité qui existe

dans les associations de voleurs; celui des

Italiens reçoit le nom de furbesco (àe furbo,

charlatan, coquin) et quelquefois celui de
rjergo

,
jargon; en Allemagne, l'argot des

voleurs est le Rothioœlsh (de roth, jargon des

vagabonds, et îuaZ«/i, étranger); et quelque-

fois le Kokamloschen, (de l'hébreu, 'hakham,

adroit; lashon, langue). Dans les pays mu-
sulmans de l'Asie, les vagabonds ont formé le

balaihalan, d'un mélange de mots arabes, per-

sans et turcs.

* ARGOT s. m. Hortic. Bois mort qui est

au-dessus de l'œil.

* ARGOTER v. a. Hortic. Couper l'extrémité

d'une branche morte. — »* Parler argot.

ARGOTIER s. m. Celui qui connaît et parle

l'argot.

AR60ULET s. m. Soldat d'une milice étran-

gère admise dans l'armée française au temps
de LouisXI et qui disparut à lafin du xvi^siècle.

Les argoulets étaient des arquebusiers à che-

val; plus tard, ces cavaliers furent armés
d'une escopette, d'un pistolet et de targes.

Ils remplissaient dans les troupes le rôle

d'éclaireurs; mais c'étaient en général de
mauvais soldats, plus propres au pillage qu'au
combat, ce qui les fit surnommer croque-mou-

tons. Leur nom devint dans la suite une
injure. On suppose que ce nom venait de
ce que, originairement, les argoulets étaient

recrutés en Argolide (Grèce). Ménage le fait

dériver à'arcus, arc.

ARGOM ou ARGUN[ar-gounn], rivière qui

naît dans la Mongolie, court au N.-N.-E., tra-

verse le lac Kouloun, sépare la Sibérie de la

Mandchourie et, par sa jonction avec la Schil-

ka, forme le grand lleuve appelé l'Amour.

ARBOUSIER s. m. [ar-gou-zié]. Bot. Genre
d'Eléagnécs, dont l'espèce unique, VArgousier
rhamnoide (Hippophae rhamnomes, L\n.}, croît

dans les sables maritimes du S.-E. de l'Eu-

rope ; on l'emploie, dans certains pays, pour
maintenir les dunes; ailleurs, il entre dans la

formation des haies ; c'est un grand arbrisseau

rameux, pouvant s'élever à plus de trois mètres.

Ses branches et ses rameaux se terminent par
des épines. Feuilles alternes, lancéolées, d'uu
vert grisâtre en dessus, argentées en dessous,
avec de petites taches d'un brun roussàtre.

Fleurs blanches, dioïques, dont les mâles ont
quatre étamines; fruit d'un beau jaune, bacci-

forme, en akène, enveloppé par le calice

devenu charnu.
* ARGOUSm s. m. [ar-gou-zain] (celt. ar-

ghin, surveillant; ou esp. cdguazil). Bas officier

des bagnes, chargé de la garde des forçats.

ARGOUT (Antoine - Maurice - Apollinaire,
coaiiî d'), homme politique et financier, né en
1782, au château de Veyssillieu (Isère), mort
en 18bS. Il servit tous les gouvernements, fut

maître des requêtes au conseil d'Etat, en 1814,

préfet des Basses-Pyrénées, pendant les Cenl-
jours, pair de France sous la Restauration,
plusieurs fois ministre sous Louis-Philippe et

sénateur sous le second empire.

ARGOVIE (lat. Argovia, ail. Aargau), canton
septentrional de Suisse, borné par le Rhin qui

le sépare du grand duché de Bade ; I40o kil.

carr. 230,000 hab. dont 89,180 catholiques.

Territoire accidenté et arrosé par l'Aar, la

Reuss et la Limmat ; cap. Aarau. — Grands
vignobles ; industrie de la soie, du colon et

du lin ; exportation de chapeaux de paille, de
fromages, de grains, de vin et de bétail. Au-
trefois comprise dans le canton de Berne, l'Ar-

govie devint indépendante en 1803; elle fut

troublée par des dissentions religieusesen 1841.

'ARGUE s. f. [ar-ghe] (gr. organon, engin).

Machine servant à dégrossir les lingots d'or,

d'argent ou de cuivre, qui doivent ensuite

passer par des filières plus fines. — Bureau
public où les tireurs d'or portent leurs lingots

à dégrossir.

ARGUEIL, ch.-l. de cant., arr. et à 23 kil.

S. de iNeufchâtel (Seine-Inférieure) ;
4^71 hab.

ARGÛELLES (Augustin), homme d'Etat.

(177,ï-t8'i4) surnommé le Cicéron espagnol, fut

l'un des rédacteurs de la constitution de 1812,

ce qui lui valut les persécutions de Ferdi-

nand VII. Déporté à Ceuta el ensuite à Ca-

brera , il fut rappelé en 1820 cl devint minis-

tre de l'intérieur. Obligé do fuir en Angle-
terre, en 1823, il ne revint en Espagne qu'a-

près l'amnistie de 1832, et fut nommé tuteur

de la reine Isabelle, poste qu'il céda au duc
de Baylen, en 1843.

ARGUENON. rivière qui se jette dans le

golfe de .Sainl-Malo, après un cours de 140 kil.

* ARGUER v. a. [ar-gu-é] (lat. arguere). Re-
prendre, contredire, accuser : arguer un acte

de faux. — v. n. Tirer une conséquence d'un

fait, d'un principe : vous arguez mal à propos

de ce fait.

ARGUER v. a. [ar-ghé]. Passer un fil de mé-
tal dans les trous de l'argue.

ARGUIN, anc. Cerne, nom d'une vaste baie,

d'un village, d'une île sablonneuse et d'un

banc de sable, sur la côte du Sahara, au sud

du cap Blanc (Afrique occidentale). L'île d'Ar-

guin gît par 20° 2o' lat. N. et 18° 40' long. 0.
;

elle mesure 8 kil. de tour. Les Portugais la

découvrirent en 1452 ; les Hollandais et les

Français y eurent ensuite des établissements.

Elle est entourée de récifs dangereux. Sur le

banc de sable périt la frégate la Méduse

(2 juillet 1816).

ARGULE s. f. Crust. Genre de crustacés su-

ceurs siphonostomes. La principale espèce,

VArgule foliacée, est un petit parasite jaunâtre

qui vit, en France, sur les têtards de grenouilles

et de crapauds.

* ARGUMENT s. m. (lat. argumentum). —

Log. Raisonnement par lequel on tire une
conséquence d'une ou de deux propositions:
puissant argument. — Conjecture , indice

,

preuve; j'en tire un grand argument contre lui.

— Sujet en abrégé d'un ouvrage : argument
d'une pièce de tliédire, d'un poème épique, d'un
discours, d'un traité. — Argument ad hominem,
argument qui tire sa force des circonstances
propres ou relatives à la personne même à
qui on l'adresse.

•ARGUMENTANT s. m. Celui qui argumente
dans un acte public contre le répondant :

premier argumentant, second argumentant.

* ARGUMENTATEUR s, m. Celui qui aime à
argumenter; qui aime à argumenter.

'ARGUMENTATION s. f. Action, art d'argu-
menter.

* ARGUMENTER v. n. Faire un ou plusieurs

arguments; prouver par arguments; tirer des
conséquences d'une chose à une autre : c'est

bien argumenter. — Argumenter de, tirer des
conséquences d'une chose : l'acte dont on a) -

gumente est nul.

* ARGUS [ar-guss] surnommé Panoptés (qui

voit tout . Mythol. Prince argien, fils d'Agénor;
il avait cent yeux, di^persés par tout le corps;
cinquante étaient fermés par le sommeil

,

tandis que les cinquante autres étaient ouverts.

Junon lui confia la garde d'Io, transformée
eu génisse; mais il se laissa endormir par la

musique de Mercure qui le tua. Junon trans-

porta ses yeux sur la queue du paon. — Fig.

et fam. Surveillant, espion : c'est un Argus.—
Avoir des yeux d'Abgus, être très vigilant; ne
rien laisser échapper.

ARGUS, nom du chien d'Ulysse; le seul

être vivant qui reconnftt le héros lors de son
arrivée à Ithaque, après vingt ans d'absence.
Cet épisode, forme un des plus beaux mor-
ceaux du dix-septième chant de l'Odyssée.

'ARGUS s. m. [ar-guss]. Ornith. Genre de
la famille des phasianidés, renfermant une
seule espèce, l'Ai'gus gigantesque [argus gigan-

teus, Temminckl, bel oiseau, à tête surmon-
tée d'une dijulilc huppe qui se couche en

Argus giganllu^.

arrière. Lorsque sa queue magnifique est

relevée, elle ressemble à un large éventail;

les deux plumes du milieu sont beaucoup

plus longues que les autres. Les plumes

bleues, rouges el blanches de ses ailes sont

splendidement ocellées par de brillants mi-
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roirs que l'oiseau montre lorsqu'il étale ses

ailes pour piaffer autour de sa femelle. Celle-

ci est plus petite que le mâle; elle mesure
à peine 7o cent., tandis que la longueur
totale du mâle est de I m. 70 ; il est vrai que
la queue n'a pas moins de 1 m 20. Les ar-

gus vivent par couples dans les forêts obscures
et sauvages de Sumatra et des lies de l'Inde

orientale. — Entom. Espèce de lépidopt^'res

diurnes du genre Polyommate. C'est le papil-

lon bleu (papilio Alexis, Fliibnerjdenos prairies.

« Le dessus des ailes du mâle est d un bleu

d'azur, changeant en violet tendre, avec une
petite raie noire, suivant le bord postérieur, et

une frange très blanche ; celui des ailes de la

fi'melle est brun, avec une rangée de taches

fauves, près du bord postérieur, et un trait

noir, sur le milieu des supérieures. Le dessous

des quatre ailes est à peu près le même dans
les deux sexes : gris, avec une rangée de
taches fauves renfermées entre deux lignes de
points et de traits noirs, près du bord posté-

rieur; on y voit aussi des points noirs bordés
de blanc. Sa chenille vit sur le sainfoin, le

genêt d'.\llemagne, etc. Ses couleurs sont va-

riées » (Cuvier). — Ancus. Icht. Nom donné,
comme spécilique, à plusieurs espèces de pois-

sons, à cause des taches ocellées répandues
sur leur corps. Tels sont: le céphalopholis ar-

gus, le chœtodon argus, le pleuronecte argus,

etc. — Erpét. Nom donné à plusieurs reptiles

qui portent des taches vives et arrondies ; tels

sont : i'améiva argus, \d couleuvre argus, etc.

—

Aiachii. Nom donné par Walckenaër à une
espèce d'araignée flleuse sédentaire. — Con-
chyl. Espèce de coquille du genre porcelaine,

pai-semée d'yeux avec quatre taches brunes
en dessous. Cette coquille se trouve dans la

mer des Indes et dans l'Atlantique.

* ARGUTIE s. f. [ar-gu-si] (lat. argutia).

Suhtililé ; raisonnement pointilleux.

ARGYLE ou Argyll (comtes et ducs d'), titre

d'une illustre famille écossaise, fondéeen 1445,

par Cani|)bcll (appelé Mac Calliim More, Camp-
bell le Grand). L'un des ini'uibres de cet'.e

cette famille. Colin (l4,S7-'9J),l'utambassadeur

en France et reçut, le premier, le titre de
comte d'Argyle. Le deuxième comte, Aucui-
BALD, commandait l'avant-garde à Flodden,
où il fut tué (lol3); le huitième, Archibald
(lo98- 1661), soutint les droits de Charles 1",

fut vaincu dans deux rencontres, se soumit à
Cromwellet, lorsdelarestauration, futdécapité

comme traître ; le neuvième, Arcuibald, resta

fidèle cl la royauté et fut, néanmoins, exécuté,

le 30 juin 168.T, comme l'avait été son père.

Le dixième, Archibald, s'associa à la révolu-

tion de 1688 et reçut le titre de duc, en 1701.

Le deuxième duc, John, (1678-1743), fut am-
bassadeur eu Espagne 11710) et commanda
l'armée anela se à Sheriffmuir (1713).

ARGYLESHIRE ou Argyllshire, comté de
l'Ecosse occidentale, comprenant les îles Mull,

lona, Statfa, etc. 8,434 kil. car. 80.000 hab.
cap. Inverary. Territoire pittoresque; popula-
tion qui décroît d'année en année et qui
parle l'antique langue gaélique. Dans les pâ-
turages, se trouvent de nombreux troupeaux
de bœufs et de moutons. Production de plomb,
de cuivre et de charbon.

ARGYLIE s. m. |de Argyle, nom pr.) Bot.

Genre de Bignoniacées, comprenant des espèces
propres au Chili. Feuilles alternes, pétiolées,

peltées, digitées. Le type du genre, la Bigno-
nia radiata, (Lin.), porte des fleurs en grappes
terminales, colorées de jaune, avec des ponc-
tuations rouges.

ARGILIÉ, ÉE. adj. Qui ressemble à l'argylie.

ARGYLIACÉES s. f. Bot. Tribu de Bignonia-
cées. ayant pour type le genre argylie.

ARGYNNE s. m. (lat. Argynnus, nom d'un
jeune favori d'Agamemnon). Entom. Genre de
lépidoptères diurnes, formé par Latreille, et

renfermant quelques espèces européennes.

ARGY
Presque toutes ont des taches nacrées sous
les ailes; leurs chenilles portent des épines
dont deux grandes sur le cou; les autres ont
les ailes tachetées en forme de damier ou
d'échiquier et leurs chenilles ont de petits

tubercules velus. Ces papillons sont très vifs

et se laissent difficilement approcher.

ARGYNNIDE adj. Qui ressemble àl'argynne.
— s. f. pi. Tribu àe lépidoptères diurnes ayant
pour type le genre argynne.

• ARGYRASPIDES s. m. pi. (çr. arguros,
argent ; opsw, bouclier). Nom dune troupe
d'infanterie d'élite qui faisait partie de la

garde d'Alexandre le Grand. A la mort du
conquérant, les Argyraspides s'attachèrent à
Eumène ; Antigène les dispersa.

ARGYRE, nymphe qui présidait à une fon-
taine de ce nom enAchaïe.

ARGYRE adj. (gr. arguros, argent). Entom.
Qui a le corps couvert d'un duvet argenté. —
s. f. Genre d'insectes diptères, tribu des Doli-

chopes, comprenant plusieurs espèces cou-
vertes d'un duvet argenté. VArgyre diaphane
[Argyra diaphana, Dolichopus diaphanus) se

trouve dans le midi de l'Europe, en mai et

jum.

ARGYRÉE s. f. {gr. arguros, argent). Entom.
Genre de lépidoptères diurnes, appartenant
au grand genre des Papillons et caractérisé

par des ailes ornées de bandes dorées ou ar-

gentées.

ARGYRÉIOSE s. m. ige.argureios, d'argent).

Iclit. Genre de poissons acanthoplérygieiis,

renfermant une seule espèce, l'Agyréiose vo-

mer ou abacatuia, d'Amérique.

ARGYRÉE s. f. (gr. argureios, d'argent).
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Agyrée d'Aïuéiiqd^ i atronasusj.

Zool. Espèce d'anle commune dans les rivières

du nord des Etats-Unis.

ARGYRO-CASTRO, ville de l'Albanie, sur le

Deropuli, à 7o kil. N.-O. deJanina; 10,000 h.

Elle est construite sur le flanc d'une montagne
et est défendue par une solide forteresse.

ARGYROLÉPIE s. f . (gr. arguros, argent,

lepis, écaille). Entom. Genre de lépidoptères

nocturnes , appartenant aux Tordevses de
Cuvier, et dont les espèces sont remarquables
par les raies et les taches argentées qui dia-

prent leurs ailes. L'Argyrolépie Baumann {Py-

ralis Banmnnnia) se trouve, en été, dans les

environs de Paris.

ARGYRONÉTE s. f. (gr. arguros, argent
;

nétos, filé). Genre d'arachnides pulmonaires
tubitèles renfermant une seule espèce, Vargy-

ronète aquatique {aranea aquatira, Linnéi,

araignée d'un brun noirâtre, avec l'abdomen
plus foncé, soyeux, et ayant sur le dos quatre

points enfonces. Elle vit, elle chasse, elle file,

elle s'accouple, elle pond dans l'eau
; et cepen-

dant, elle respire l'air en nature au moyen de
poumons. On la rencontre dans les eaux dor-

mantes qu'elle traverse en nageant sur le dos.

Son habitation, qu'elle construit avec sa soie,

au milieu des herbes aquatiques, présente la

forme d'un dé ayant l'ouverture en bas ; elle

revêt cette cloche d'une matière vitrée qui la

rend imperméable. Dans cette demeuie, l'ar-

gyronète fait provision d'air. Pour cela, elle

monte à la surface du liquide et même un
peu au-dessus. Lorsqu'elle replonge , des

bulles d'air se sont introduites entre ses poils
et l'on croirait voir un petit nuage argenté
traverser avec agilité le liquide élément. Ar-
rivée à sa cloche, l'argyronète y introduit les
bulles d'air dont elle est enveloppée, et elle
recommence ce manège jusqu'à ce qu'elle ait
empli son magasin. De la cloche partent des
fils dirigés en tous sens et attachés aux plantes
des environs; ce sont les pièges dans lesquels
viennent donner de petits animaux que l'ar-

gyronète dévore séance tenante, car elle est
aussi vorace que les autres araignées. Au
printemps, saison des accouplements, un mâle,
qui est parvenu à manger les autres mâles
des environs, construit son habitation à côté
de celle de la femelle et établit une galerie
qui communique de l'une à l'autre ; dès que
l'accouplement est terminé, il s'enfuit, car il

estle plus faible et pourrait servir de pâture à
son insatiable moitié. La femelle dépose ses
œufs dans un petit cocon soyeux qu'elle fixe

dans sa loge ; les œufs éclosent au bout de
quelques jours et aussitôt les jeunes se dis-

persent.

ARGYROPOULOS(Johannes), l'un dos réno-
vateurs des études grecques en Italie ; né à
Conslantinople vers 1413, mort vers 1486. II

professa à Florence et à Rome.

ARGYROSE s. f. [ar-ji-ro-se] (gr. arguros,
argent). Miner. Sulfure d'argent (Ag ^ S), de
couleur grise, possédant l'éclat métallique,
quelquefois translucide ; le plus répandu et

le plus riche des minerais d'argent; on la ren-
contre dans les terrains primitifs, intermé-
diaires, et même à la base des terrains secon-
daires (Voy. Argent).

ARGYRYTHROSE s. f. (gf. arguros, argent;
eruthros, rouge). Miner. Minerai qui contient
jusqu'à 60 p. 100 d'argent et que l'on appelle
aussi argent sutfo-antimonié ou argent rouge ;

(S' Sb- Ag3); couleur rouge ; fragile; poussière
rouge sombre

;
pesanteur spécifique, 3, 8. En

Amérique, l'argyrythrose est l'objet d'exploi-

tations spéciales.

ARHIZE adj. (gr. a, priv
; Wi/;a, racine).

Bot. Qui n'a pas de racine ni de radicule. —
Arhizes s. f. pi. Nom donné par L. Claude

Richard aux plantes Acotylédones et Inem-
bryonées.

ARIA s. m. [a-ri-a] (du patois bourguig. ha-

rier, tourmenter). Embarras: que d'arias cette

affaire m'a donnés. — Amas confus d'objets :

Varia d'un déménagement{Vo'ç\i\.).

ARIA s. f. Mus. Mot italien désignant le

grand air d'un opéra, le morceau capital. —
En France, ce mot a produit air, ariette, etc.

ARIA, Aréia, Aréios, la plus importante des

provinces orientales de l'ancien empire perse.

Aujourd'hui partie E. du Khorassan et parties

0. et N.-O. de l'Afghanistan. Les habitants de

ce pays se répandirent dans l'Inde et dans le

N. de l'Asie; on les considère comme les an-
cêtres des peuples Aryens (Voy. Aryen).

ARIA CATTIVA, nom italien des émanations
marécageuses des campagnes de Rome.

ARIALDUS, diacre de Milan, assassiné vers

1066, pendant qu'il prêchait contre la corrup-

tion du clergé et inscrit au nombre des mar-
tyrs par Alexandre IL

ARIANE ou Ariadne, fille du roi Minos et

de Pasiphaé. Elle donna à Thésée le peloton

de fil à l'aide duquel il put sortir du laby-

rinthe, après avoir vaincu le Minotaure. Elle

se sauva ensuite avec Thésée ; mais l'ingrat

l'abandonna dans l'Ile de Naxos, où elle mou-
rut. Suivant d'autres, Diane la tua de ses

flèches. D'après une tradition , Bacchus la

consola et l'épousa.— Le fil d'Ariane est resté

proverbial pour désigner un moyen qui nous
sert de guide au milieu des diflcultés d'une
entreprise.— Ariane, chef-d'œuvre de Th. Cor-

neille; tragédie représentée en 1672.—Ariane
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à Naxos, drame lyrique de Rinuccini, corn-

1

posé en 1608, mis en musique par Claudio

Monteverde et considéré pendant longtemps
comme le modèle de l'opéra sérieux.—Ariane
abandonnée, statue en marbre du xvi'= siècle

(Musée de Cluny).—Ariane, statue en marbre
d'Aimé Millet (musée du Luxembourg).

ARIANE ou ARIADNE s. f. Division d'arach-

néides du genre Dysdera.

* ARIANISMB s. m. Doctrine d'Arius. Le
principe fondamental de l'arianisme était la

non divinité du Christ, qui aurait été créé in-

férieur au Père, mais supérieur aux hommes.
Le système d'Arius fut condamné en 320, par

le synode d'Alexandrie, puis en 325, au con-

cile général de ISicée. Malgré cela, son opinion

se répandit avec une grande rapidité, princi-

palement en Orient, où les discussions dégé-

nérèrent en lutte et en persécutions. Sous

Constance , l'arianisme devint la religion

officielle de l'Etat. L'influence de cet empe-

reur aux synodes d'Arles (3!;3) et de Milan

(3oo), fit condamner Athanase, principal dé-

fenseur des doctrines émises par le concile de

Nicée. L'arianisme domina donc dans tout

l'empire romain et les orthodoxes furent im-

pitoyablement persécutés. Mais les ariens se

divisèrent bientôt en deux sectes. Celle des

ariens rigides, poussant à l'extrême les doc-

trines d'Arius, et celle des semi-ariens ou ho-

moiousiens, se rapprochant du catholicisme et

reconnaissant la similitude du Fils avec le

Père; toute entente devint impossible et la

lutte de ces deux sectes facilita le triomphe de

l'orthodoxie. A la mort de Valens, l'arianisme

commença à décliner dans l'Orient ; déjà il

avait perdu beaucoup de terrain dans l'Occi-

dent où le pape Libérius avait rétabli la doc-

trine de Nicée. Le concile œcuménique de

Constantinople (381), prononça l'anathème

contre ceux qui professeraient, à l'avenir, les

opinions d'Arius, et les empereurs poursuivi-

rent l'arianisme avec une grande énergie.

Repoussée de l'empire, cette religion se réfu-

gia au milieu des tribus germaniques dont

elle ne fit qu'exciter la haine contre les

évoques romains. LesOslrogoths, les Visigoths,

les Vandales et les Burgundes étaient ariens.

Mais les Francs se firent catholiques; et cela

seul suffit pour gagner les sjmpaLhies des

prêtres gallo-romains et faciliter les succès de

Clovis. Le dernier refuge de l'arianisme fut

chez les Lombards, où ifrégna jusqu'à la mort

de Luitprand (744). Il a reparu plusieurs fois

sous d'autres noms, et il existe encore, malgré

toutes les persécutions dont il a été l'objet.—

Bibliogr. Le P. Maimbourg, Hist. de l'aria-

nisme, 1672. —Le Français Servet, accusé

d'arianisme, fut brûlé en 1553; et l'Anglais

Smithfield, le fut en 1614 pour la même rai-

son.

ARIANO, ville de l'Italie méridionale, à 25

kiloMi. E.-N.-E. de Benevento, 18,445 bab.

ARIAS MONTANUS (Benedictus) , orienta-

liste et moine espagnol (i;i-i,-1598), ennemi

des jésuites, auteur de nombreux ouvrages sur

les antiquités hébraïques, éditeur d'une « By-

ble polylgotte», Anvers, lo68-'72, 8vol. in-fol.

ARIBERT, nom de deux rois des Lombards.

1. Régna de 653 à 661, proscrivit l'aria-

nisme. — 11. De 701 à 712; fut vaincu par

Ansprand, et se noya en traversant le Tessin

à la nage.

ARICA, ville maritime du Cliili, province de

Tacna, depuis le traité de 1883. Environ 2,500

(autrefois 30,000) hab. Plusieurs fois détruite

parles tremblements de terre, elle fut inondée

par la mer, le 13 août 1868. — Lat. (au môle)
18° 28' 5" S.; long. 72>> 40' 10" 0.

ARICCIA ou Lariccia, village de l'Italie

centrale, bâti dans la citadelle de l'antique

Aricie; l,6U0 hab.

ARICH (el), voy. Arisch.

ARIE

ARICIE, princesse athénienne, de la famille

des Pallantides. Hippolyte, ressuscité par Es-

culape, l'épousa. Racine en fait un type tou-

chant dans sa Phèdre.

ARICIE, ville du Latium, à 23 kilom. S._ de

Rome, fondée par Hippolyte; aujourd'hui

Ariccia. C'est dans les environs de celte ville

que se trouvait la fontaine du même nom,
célèbre par les entretiens de Numa avec la

nymphe Egérie.

ARICIE s. f. Zool. Genre d'annélides dorsi-

branches marines, voisin des Néréides. Corps

grêle, allongé, portant sur le dosdeux rang-ées

de cirrhes. — Entom. Genre dediptères, voisin

des mouches etrenfermantune trentaine d'es-

pèces qui vivent dansles lieux fraisethumides.

Leurs larves se développent sur les matières

végétales en putréfaction. L'espèce la plus

commune est 1 aricie lardaria ou musca.

"ARIDE adj. (lat. aridus, sec). Dépourvu
d'humidité : sables arides. — Fig. Qui produit

dilflcilement : esprit aride. — Qui manque de
sensibilité : cœur aride. — Qui prête peu aux
développements : sujet aride — Qui manque
d'agréments : conversation aride.

ARIDÉE, fils naturel de Philippe de Macé-
doine; succéda un instant à son frère Alexan-

dre, sous la tutelle de Perdiccas ; il fut assas-

siné par ordre d'Olympias, en 316 av. J.-G.

'ARIDITÉ s. f. Sécheresse : aridité de la

terre. — Insensibilité : l'aridilé d'un style.

ARIE ou Aria, province de l'ancienne Asie;

aujourd'hui Khoraçan oriental et Sedjistan.

ARIÈGE (on ne doit plus écrire AniÉon).

1. Ou Auriège (Aurigera), rivière de France,

qui prend sa source principale dans l'étang

d'Enibeix, dans un pays en litige entre la

France et le val d'Andorre, coule dans un dé-

filé sauvage, arrose les déparlements de l'A-

riège et de la Haute-Garonne, et afflue dans la

Garonne à 8 kilom. S. de Toulouse, après un
cours de 1,H0 kilom Elle passe à Foix, à Pa-

miers, àSaverdun et à Cinlegabclle, où elle

devient navigable. L'Ariège el quelques uns

de ses affluents roulent dos pailletles d'or iso-

lées et détachées; d'où est venu le nom d'Au-

riyera. Dans ses eaux froides et claires abon-

dent des truites, des aloses et des barbeaux

d'un goût exquis. — II. Déparlement formé

de l'ancien comté de Foix et delà plus grande

partie du Conserans (Gascogne). H est limité

parles Pyrénées, qui le séparent de l'Espagne;

par la république d'Andorre et par les dépar-

tements desPvrénées-Orienlales, de l'Aude et

de la Haute-Garonne. 490.275 hect., 210,641

hab. Territoire couvert par les Pyrénées au

sud (pics des Crabères,2,630m.; de Mauberme,

2,880; do Barlonguère, 2,801 ; de Montvallier,

2,83',) ; do Mon truucb, 2,863 ; de Brougnat 2,881 ;

d'Estax, 3,073 et de Montcalm, 3,080); par la

montagne de Tabe (pic de Saint-Barthélémy,

2,349 m.), par le Plantaurel et par les Corbiè-

res occidentales. Les Pyrénées ne sont fran-

chissables que par des cols ou ports, dont la

plupart ne sont praticables qu'en été et à che-

val. Rivières : Ariège, Rize ou Arize, Salai et

Aude. Riches mines de fer (surtout auRancié,

commune de Sem) ; mercure à Dalou ;
marbres

employés en guise de pierre de taille, albâtre,

amiante; nombreuses sources minérales : Ax,

Foncirgiie, etc. Céréales, légumes. — Forges,

travail du jais, commerce de moutons et de

mulets expédiés en Espagne. — Ch.-l. Foix;

3 arr., 20 cant.,:i.'18comm. Diocèse de l'amiers,

suU'ragant de Toulouse; ressort de la couid'ap-

pel de Toulouse, Arrond. :Foix, Sainl-Giruns,

Pamiers

ARIÉGEOIS, OISE s. et adj. Habitant de l'A-

riège
;
qui appartient au déparlenienl de l'A-

riège ou à ses habitants. — Bœuf auiéceois,

intéressante race bovine, sobre, propre au tra-

vail et facile à engraisser. Corps traïui, mem-
bres forts, poil brun.

ARIO

ARIEL (Lion de Dieu), idole des Moabites,
dont le nom est donné par les chrétiens à un
mauvais ange. Dansles légendes cabalistiques,

Ariel est le démon de l'eau.

-ARIEN, lENNE s. Partisan de la secte fon-

dée par Arius. — Adjectiv. : un évéque arien.

* ARIEN, lENNE adj. voy. Ahyen.

ARIES s. m. [a-ri-èss]. Astron. Nom latin de
la constellation du Bélier.

'ARIETTE s. f. La-ri-è-te] (diminutif de
l'ital. aria, air). Mus. Airlégei', vif, qui s'adapte

à des paroles, et qui se chante avec accompa-
gnement. L'introduction des ariettes dans les

comédies a donné naissance à l'opéra comi-
que, vers le milieu du xvii" siècle.

ARIGISE ou Arégise, nom de deux ducs
lombards de Bénéveiil. — I. De 591 à. 641, en-
leva Crotone aux Grecs. — II. De 758 à 787,

lutta treize ans contre Charlemagne et finit

par se soumettre à ce prince.

ARIKERA, lieu près de Seringapalam. Corn-
walis y délit Tippo Sahib, le 13 mai 1791.

ARILLE s. m. [a-ri-yeu ; // rail.] (bas lat.

arillus, grain de raisin;. Bot. Appendice charnu
ou membraneux que l'on remarque dans la

graine de plusieurs plantes. Quelquefoisl'arille

forme, outre le test, un tégument qui enve-

loppe la semence, comme dans le nénuphar
et le fusain. 11 constitue i&macis dans le mus-
cadier.

ARIMASPES, peuple mythique du n ord de la

Srylhie. 11 eu est question dans Hérodote (IV,

22).

ARIMINUM, aujourd'hui Rimini, ville d'I-

talie.

ARINTHOD, ch.-l. de cant., arr., et à 40

kil. S. de Lous-le-Sauuier (Jura) ; 966 hab.

ARIOBARZANE, nom de trois rois de Cap-

padoce. —1. Vivait dans lepremier sièeleavant

l'ère chrétienne; combattit MithriiJale et fut

soutenu par les Romains. — 11. Fils du pré-

cédent, régna de 66 à 52 av. .I.-C. Fut protégé

parles Romains. —111. Fils du précédent,

régna de .52 à 42 av. J.-C. Fut tué par ordre

de Cassius.

ARION, cheval fabuleux que Neptune fit,

d'un coup de trident, sortir tout harnaché du

sein de la terre. 11 parlait comme un homme,
et ses pieds de devant étaient des pieds hu-

mains.

ARION DE MÉTHYMNE, célèbre lyrique

grec, inventeur présumé du dithyrambe ou

chant religieux en l'honneur de Bacchus ; tlo-

rissait vers l'an 626 av. J.-G. On a conservé de

lui un hymne à Neptune inséré dans les Ana-
lecta de Brunck. Une légende raconte que

dans un voyage en mer, les matelots, convoi-

tant ses richesses, le jetèrent à l'eau, et qu'un

dauphin, qu'il avait charmé par les sons de sa

lyre, le porla sur son dos jusqu'au cap Ténare.

ARION s. m. Zool. Genre de mollusques

gastéropodes pulmonés terrestres, dont le

type est la limace rouge. Ce genre se distingue

par la présence d'un pore muqueux à l'extré-

mité du corps et par l'orifice de la respiration

situé vers la partie antérieuie du bouclier.

ARIOSTE (Ludovico Ariosto, dit l'), célèbre

poète italien, né le 8 sept. 1474, à Reggio de

Modène dont son père élail gouverneur, mort

à Ferrare, le 6 juin 1533. Quelques poésies

lui valurent la protection du cardinal Ippolito

d'Esté qui le prit k son service (lo03-'16), puis

il s'attacha au frère d'ippolito, le duc de Fer-

rare, Alphonse 1". Il fut, pendant trois ans,

gouverneur de Carfagnana et réussit à déli-

vrer ce district des bandits qui l'infestaient.

On a de lui des sonnets, des élégies, des chan-

sons, des comédies. Mais son chel-d'œuvre est

\enolimd furieux {Ûrlando furioso), épopée ro-

manesque en quarante-six chants qui font suite



ARIS ARIS ARIS 265

au Roland amoureux de Boiardo. — Voy. Ro-
L.\ND.

ARIOVISTE (ail. Ehrenvest, honorable), chef
des Suèves, tribu germanique qui passa le

Rhin pour assister les Séquaniens contre les

Eduens. Ayant vaincu les Eduens, Arioviste,

voulut opprimer ses propres alliés, les Séqua-
niens, ce qui donna à Jules César l'occasion

d'intervenir dans les affaires des Gaules. Ario-
viste fut complètement battu par les Romains
à Vesontium (Besançon) en 58 av. J.-C. 11 se

sauva et repassa le Rhin sur un petit bateau.

ARISARÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'arisarum.

—

.\risarées s.f. pi. Tribu d'aroîdées
ayant pourlype le genre Arisointm et compre-
nant le genre Ai^isème. On confond quelque-
fois les Arisarées avec les Dracunculinées.

ARISARDMou Arisaupons. m. [a-ri-za-romm;

Ton] ^gr. réunion des deux mots ans et aron
qui signifient l'un et l'autre : gouet). Bot.

Genre d".\roîdées, tribu des Dracunculinées, à

spadice androgyne, sans interruption ni or-

ganes rudimentaires; anthères à deus valves

inégales; à baie presque sphérique contenant
de deux à huit graines. Genre principal : Ari-

sarum commun {Arum arisanim), de l'Europe
méridionale, herbe à rhizome tubéreux.

ARISCH El-\ anc. Rhiiiocohira, place forte

de la Basse Egypte, à l'embouchure du Torrent
d'Egypte dans la Méditerranée, à 270 kil. N.-E.

du Caire. Les Français l'occupèrent le lo

février 1799 et y signèrent en 1800, la ca-

pitulation en vertu de laquelle rEg_\-pte dut
être évacuée.

ARISÉMfi s. m. [a-ri-zè-me]. Bot. Genre
d'.Aroid>^es, tribu des .Arisarées, à racine tu-

berculeuse d'où s'élève une tige simple qui

porte une grande spathe verdàlre ou pourpre.

AiîâdUDa triphylluiu.

Cette spathe enveloppe un spadice à la base
duquel sont agglomérées le? fleurs. L'Arisême
à trois feuilles [Arissema triphyllum)se trouve
dans toutes les parties chaudes de l'Amérique
septentrionale. Sa racine acre est employée
comme stimulante.

ARISTA (Mariano), président de la répu-
blique mexicaine, né en 1S02. Il se distingua
pendant la guerre de l'indépendance, devint
ministre de la guerre en 1S4S et président de
1830 à 1853. Banni peu de temps après avoir
résigné ses pouvoirs, il se relira en Espagne,
où il mourut en 1855.

ARISTAGORAS de Milet, beau-frère d'His-
tiaeus, fut nommé gouverneur de son pays
pour les Perses. N'ayant pas réussi dans une
tentative contre .\axos qu'il avait promis de
réduire au joug des Perses, et tremblant pour
les conséquences de cet insuccès, il poussa les

villes grecques de l'ionie à se révolter. Il

demanda du secours aux Spartiates et aux
Athéniens ; les premiers repoussèrent sa
demande; mais les seconds lui envoyèrent
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vingt navires et des troupes. En 499, il prit et

brûla Sardes; mais les Athéniens l'ayant
abandonné, il fut vaincu et chassé de toute
rionie. Désespéré, il s'enfuit en Thrace, où il

périt assassiné en 497.

ARISTARCHI (Nicolas\ patriarche grec de
Cûnstantiiiuple, né et mort dans cette ville

(l800-'66); fut exilé, avec sa famille, dans l'Asie

.Mineure en 1821, rentra à Constanlinople en
1830 et fut mêlé à toutes les grandes affaires

intérieures et extérieures de la Turquie.

ARISTARQUE. I. de Samos, astronome grec,
né vers 2.)0 av. J.-C. ; fut l'un des premiers,

j

sinon le premier qui eut l'idée du niouvemeut
de la terre autour du soleil. Sou traité sur les

distances et les grandeurs du soleil et de la

lune a été traduit en français par de Fortia
d'Urban, Paris, 1823, in-8'>.— 11. Célèbre cri-

tique et grammairien alexandrin, né en 160
av. J.-C. dans l'île de Saniothrace, fonda une
école qui régna longtemps à .\lexandrie, à
Rome et dans plusieurs autres centres litté-

raires. Il écrivit environ 800 commentaires
sur les poètes de la Grèce; mais sa réputation
est seule parvenue jusqu'à nous. Le texte

actuel d'Homère est basé sur celui qu'il avait

adopté et expurgé.

* ARISTARQUE s. m. Le nom du grammai-
rien d'.\lexiiudrie est employé figurément
pour désigner un critique judicieux et sévère

;

on l'oppose à celui de Zoîle, critique passionné
et injuste : nos modernes Aristarques

; que de
gens se croient des Aristarques et ne sont que
des Zoiles !

ARISTEs. m. (gr.arwfos, courageux). Entom.
Genre de coléoptères pentamères carabiques
dont les espèces vivent dans le midi de l'Eu-

rope et en Afrique. L'ariste bucéphale étend
son hcibitat jusqu'aux environs de Paris. Sa
larve ressemble à celle des cicindèles et vit de
la même manière. Les aristes se retirent sous
des pierres ou dans des trous cjlmdriques
qu'ils creusent dans la terre. Les mâles de
quelques espèces ont des cornes au-devant de
la tète.

ARISTÉ, ÉE adj. (lat. arista, arête). Bot.

j

Qui est muni d'un appendice en forme d'arête.

Se dit des glumes et des glumelles des gra-
minées, lorsque ces organes sont accompagnés
de barbes ou arêtes.

ARISTÉE (Mytholl. fils d'Apollon et de la

nymphe CvTène
; il épousa Autonoé, fille de

Cadmus, et fut père d'Actéon. On l'adorait

comme protecteur de la vie pastorale et de
l'économie rurale. Il apprit aux hommes à
élever les abeilles. D'après Virgile, il aima
Eurydice dont il causa involontairement la

mort. Les nymphes, compagnes de l'épouse
d'Orphée, la vengèrent en faisant périr toutes
les abeilles d'Aristée. Celui-ci, conseillé par
le devin Protée, immola quatre taureaux et

autant de génisses pour apaiser les mânes
irritées d'Eurydice. Aussitôt, des entrailles des
victimes, s'échappa un essaim d'abeilles qui
consola Aristée. On fait quelquefois allusion

à Cet événement mythologique pour caracté-

riser une naissance merveilleuse qui se pro-
duit au sein de la mort même.

ARISTÉNÈTE, écrivain grec du rv» siècle

après J.-C, né à N'icée, mort pendant le trem-
blement de terre qui renversa Mcomédie, en '

338. On lui attribue oO lettres erotiques éditées
]

parBoissonade en 1823.

ARISTIDE. I. Illustre Athénien, surnommé
le Juste, mort probablement en 468 av. J.-C.

Il se distingua à la bataille de .Marathon ;490)
et fut nommé archonte dans la guerre sui-

vante. Thémistocle
,

jaloux de l'ascendant
d'Aristide, le fît bannir par l'ostracisme. On
raconte que le jour où cette sentence fut

rendue, Aristide, invité à tracer son propre '

nom sur la coquille avec laquelle devait voter I

un paysan qui ne savait pas écrire et qui !

s'était adressé à lui sans le connaître, demanda
à cet homme si Aristide l'avait personnelle-
ment offensé :«Non, répondit le campagnard,
mais je suis las de l'ent-ndre toujours appeler
le juste». Le grand homme quitta sa patrie
en faisant des vœux pour sa prospérité. La
veille de la bataille de Salamine, (480), il vint
trouver Thémistocle et le prévint que la flotte

grecque était cernée par la flotte des Perses.
Thémistocle, touché de celte preuve de patrio-
tisme, fit rapporter le décret de bannissement.
L'année suivante , Aristide commanda les

-Mhéniens à Platée. — Thémistocle, annonça
qu'il avait conçu un dessein d'un intérêt
capital, mais qui ne pouvait pas être divulgué
publiquement. Il demanda que le peuple dé-
signât une personne a laquelle il pût en faire

confidence. Aristide fui désigné. Thémistocle
lui confia alors que la Hotle spartiate, entrée
dans les chantiers d'un port voisin, pourrait
être incendiée secrètement pendant la nuit,

en pleine paix, sans qu'on se doutât de la

trahison; ce qui ruinerait la puissance de
Sparte, et ferait d'Athènes la première ville

de la Grèce. .\près cette révélation, .A.ristide

revint à l'assemblée : «Athéniens, dit-il, le pro-
jet conçu par Thémistocle semble fort utile à
notre puissance; mais il est injuste. » Les
Athéniens ne voulurent pas entendre le projet

et, sans en avoir pris connaissance, ils le

repoussèrent. La modération d'Aristide en-
gagea les états ioniens à former une confédé-
ration sous l'hégémonie d'Athènes. Ce grand
homme mourut si pauvre, qu'il fallutl'enterrer

aux frais du trésor public et que l'Etat fut

obligé de doter ses filles. — 11 (\ff!lius), rhéteur
grec, uéenBithynie, vers 117 après J.-C, mort
vers 180; visita une partie du monde connu et

s'établit à SmjTue dont il devint le bienfai-

teur. On a conservé 55 de ses discours: Din-
dorf, Leipzig, 1829.— III. Aristide de Thèbes,
peintre grec -qui florissait vers 330 av. J.-C
Pline nous dit qu'il fut le premier à exprimer
par la physionomie les paissions de l'âme. —
IV. (Saint) philosophe athénien qui présenta
à l'empereur Adrien une apologie de la reli-

gion chrétienne ; cet ouvrage est perdu. Fête
le 31 août.

ARISTION, philosophe péripatéticien du
premier siècle av. J.-C; décida les Athéniens
à prendre parti pour .Mithridate contre les

Romains. Sylla le fit mettre à mort après
la prise d'Athènes (87 av. J.-C).

ARISTIPPE, tyran d'Argos, fut vaincu et

tué par .\ratus (242 av. J.-C).

ARISTIPPE, philosophe grec, disciple de
Sûcrate, né à Cyrène, florissait vers 380 av.

J.-C; il passa une partie de sa vie à la cour
de Denys l'Ancien, de Syracuse. Sa doctrine,

appelée école cyrén.'iîque, fut établie en sys-

tème par son petit-fils Aristippe le Jeune.
D'après cette doctrine, le but de l'homme est

le plaisir; et le plaisir du coi^ps est supérieur

à celui de l'esprit. Aristippe mourut à Lipara.
Ses amis lui ayant reproché sa liaison avec
Denys le Tyran: « Que voulez-vous? leur ré-

pondit-il, je parle à la cour le langage de la

cour, et chez le peuple le langage du peuple».
Pour obtenir une grâce, il se jeta aux genoux
de Denys : « Est-ce ma faute, dit-il, plus tard,

à ses amis, si cet homme a les oreilles aux
pieds».

ARISTIPPE ou LA CouB, par Guez de Balzac
(16oSi : traité sur les mœurs delà cour.

ARISTO s. m. (abréviat. d'aristocrate). «Pour
l'ouvrier, un aristo est le monsieur qui a des
gants gris perle; pour le voyou, c'est l'ouvTier

qui se paye un cigare de dix centimes; pour
\e pégriot, c'est le voyou qui vient de ramasser
un cigare à moitié fumé » (Lucien Rigaud).

—

Plur. DES ARISTOS.

ARISTOBULE. I. Auteur juif qui florissait

vers l'an 160 av. J.-C 11 entreprit de prouver
que les poètes, les historiens et les philosophes

I.
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de la Grèce avaient fait de nombreux emprunts
aux Ecritures juives; à l'appui de cette asser-

tion, il cita des exemples qu'il forgea lui-

même. Voy.Valckenacr : Diatribe de A ristohulo,

Le.yde, 180(5, in-4''. — II. Grand prêtre des
Juifs, après son père Jean Hyrran (106-10o
av. J.-C). Il prit, en lOo, le litre deJVasi(prince),
enferma dans une tour et laissa mourir de
faim sa mère qui voulait partager le pouvoir
avec lui, emprisonna trois de ses frères, se pro-
clama roi, fit assassiner le quatrième de ses

frères et mourut bientôt rongé de remords.—
111. Fils d'Alexandre Jeannée, devint roi des
Juifs en 70 av. J.-C., après avoir détrôné son
frère Hjrcan II. Les Romains prirent Jérusa-
lem en l'an 63 et Aristobule orna le triompbe
de Pompée. En 50, César voulant le faire ser-

vir à sa politique lui rendit la liberté; mais il

fut assassiné sur la roule de Judée par les par-
tisans de Pompée.

ARISTOCRATE, nom de deux rohd'Arcadie.
— I. Régna en 720 av. J.-C; fut lapidé par
ses sujets — II. Pelil-fils du précédent, fut

lapidé pour avoir trahiles Messénions enfaveur
de Sparte. Après lui, la royauté fut abolie en
Aroadie, vers 671 av. J.-C.

* ARISTOCRATE s. Partisan de l'aristocratie:

lin aristocrate; une aristocrate. — Pendant la

révolution de 1789, on désigna par ce mot
ceux qui se montraient attachés à l'ancienne
monarchie. — Adj.: cet homme est fort aristo-

crate

* ARISTOCRATIE s. f. [sî] (gr. arisios, excel-

lent ; hratos, pouvoir). Gouvernement politique

où le pouvoir souverain est possédé par un cer-

tain nombre de personnes considérables : la

république de Venise était une aristocratie.

Gouvernement où le pouvoir est possédé par
une classe privilégiée : l'aristocratie anglaise.

— Classe noble : dans ce pays, l'aristocratie est

pauvre et peu éclairée. — Classe privilégiée

quelconque : aristocratie d'argent.

•ARISTOCRATIQUE adj. Qui appartient à i'a-

ristocratie; qui lient de l'aristocratie : gouver-
nement aristocratique; mœurs aristocratiques

.

* ARISTOCRATIQUEMENT adv. D'une ma-
nière aristocratique.

ARISTODÈME, roi de Messénie; combattit
les Spartiates pendant vingt ans, sacrifia sa

propre fille, pour apaiser les dieux, et se tua
de désespoir sur le tombeau de cette victime,
après avoir été vaincu. (724 av. J.-C).

ARISTOGITON, Athénien qui conspira avec
Harraodius contre les fils de Pisislrate et qui
parvint à tuer Hipparque ; mais Hippias le

fit mettre à mort. Plus tard, les Athéniens
dressèrent des statues et créèrent des fêtes en
l'honneur des deux tyrannicides.

* ARISTOLOCHE s. f.[a-ri-sto-lo-che] (gr. aris-

tos, excellent; locheia, accouchement; plante
bonne pour l'accouchement). Bot. Genre d'a-
ristolochiées, comprenant des plantes herba-
cées, vivaces, souvent ligneuses inférieureraent,
à feuilles alternes, entières. On en connaît une
centaine d'espèces, dont quelques-unes sont
employées en médecine. Nous citerons : la

serpentaire de Virginie. Voy. Serpentaiiie ; \'A-
ristoloche siphon (Aiistolochia sipho) ou jjipe de
tf(6oc, superbe plante grimpante de l'Amérique
méridionale ; on la cultive chez nous, à cause
de ses grandes feuilles et de ses fleurs irrégu-
lières qui ornent très bien les murs et les ton-
nelles ; l'Aristoloche clématite {Aristolochia cle-

matitis), plante indigène, employée en méde-
cine comme apéritive, tonique et vulnéraire

;

VAristoloche à grandesfleurs (Aristolochia gran-
diflora, etc.).

ARISTOLOCHIÉ, ÉE adj. [a-ri-sto-lo-chi-é].

Bot. Qui ressemble à l'aristoloche. — Aristo-
LOCHiÉEss. f. pi. Famille de plantes dicotylé-
dones, à feuilles alternes, à fleurs axillaires;
étamines six à douze gyuandres; fruit en cap- 1

suie, quelquefois charnu. Genres principaux :

Asaretet Aristoloche.

ARISTOMAQUE, philosophe péripatélicien

qui étudia pendant soixante ans les mœurs
des abeilles (ni= siècle av. J.-C).

ARISTOMÉNE, général des Messéniens, héros
de la deuxième guerre de Messénie. A sa voix

le peuple se souleva contre les Spartiates. Son
courage, à la bataille de Derae (683 av. J.-C),
engagea ses compatriotes à lui offrir la cou-
ronne; il ne voulut pas l'accepter. Pendant
onze ans, il tint en échec la puissance des
Lacédémoniens; à la fin, trahi par Aristocrate
d'Arcadie, il se retira à Rhodes, où il mourut.

ARISTON de Chio, philosophe du m" siècle

av. J.-C, fondateur de l'école adiaphoristique.
Il plaçait la sagesse dans l'indilTérence.

ARISTONIG, fils naturel d'Eumène II, roi de
Pergame. Vaincu par le consul Perpenna, il

fut emmené à Rome et étranglé dans sa pri-

son (130 av. J.-C).

ARISTOPHANE, poète comique, néà Athènes,
vers 4.=)0 av. J.-C.; mort vers 380; commença
à se faire connaître dès 427 par une comédie
« les Convives » qui est perdue. L'année sui-

vante, il attaqua dans les « Babyloniens »,

autre comédie perdue, la nomination des ar-

chontes par la voie du sort. De ses cinquante-
quatre pièces, il ne nous reste que onze comé-
dies, savoir : 1" les « Acharniens » (42.i) mon-
trant la nécessité de mettre fin à la guerre;
comédie produite sous le nom de Callistrate

et qui obtint le premier prix; 2° les « Cheva-
liers >i (424), comédie dirigée contre le déma-
gogue Cléon; 3° les «Nuées » (423), contre
Socrate ;

4° les « Guêpes » (422), imitée par
Racine, dans les Plaideurs; H" la « Paix »

(419), comédie dans laquelle il tourne en ridi-

cule Jupiter, Bacchus et Hercule; 6° les « Oi-
seaux » (414), spirituelle parodie des utopies
mises en avant parles philosophes; 7" « Lysis-
trate » (411), contre la guerre; 8° les « Femmes
à la fête des Thesmophories », piobablement
en 411, pièce dirigée contre Euripide; 9" « Plu-
tusn (408); 10° les «Grenouilles » (403), contre
les dieux ; 11° les « Femmes à l'assemblée du
peuple, ou conspiration féminine pour opérer
une révolution sociale» (392). La vivacité avec
laquelle Aristophane attaquait les hommes
politiques de son époque motiva une loi qui
défendait de nommer personne sur le théâtre
(388). Le poète donna ensuite une pièce,
Cocalus, comédie qui, exempte de toute allu-

sion politique, inaugura le nouveau système
comique tel qu'on le comprend encore au
théâtre. La meilleure édition des œuvres d'A-
ristophane est celle de Brunck, Strasbourg,
1783, 4 vol. in-8". Le théâtre complet a été
traduit en français par Poinsinet de Sivry,
1790, 4 vol. in-8". Ou le trouve également dans
la bibliothèque Charpentier.

ARISTOPHANE de Byzance, grammairien
du 11= siècle av. J.-C; fut le maître du célèbre
critique Aristarque. On lui attribue l'accen-
tuation et la ponctuation grecques.

ARISTOPHANESQUE adj. Qui a le caractère
des comédies d'Aristophane.

ARISTOTE, le plus célèbre philosophe de la
Grèce et de l'antiquité, chef de l'école péripa-
téticienne; né à Slagire (Macédoine), en 384
av. J.-C; mort à Chalcis, Eubée, en 322. Il

était fils de Nicomague, médecin d'Amyn-
tas III, grand-père d Alexandre. Orphelin à
dix-sept ans, il vint à Athènes où il demeura
vingt ans. Platon, dont il suivit les leçons,
l'appelait « l'esprit de son école ». Vers 348,
Al istote se rendit à la cour de son ami Her-
mias, roi d'Atarné; bientôt ce prince ayant
été livré par un traître à Artaxerces, qui îe fit

mourir, le philosophe composa son bel hymne,
à ta vertu, en l'honneur d'Hermias, dont il

épousa la sœur ou la nièce, nommée Pythias.
Sur ces entrefaites, Philippe de Macédoine le

chargea de l'éducation de son fils, qui devait I

être un jour Alexandre le Grand et qui, ap-
préciant un tel précepteur, répétait souvent :

(' Je dois la vie à mon père ; mais si je règne
avec quelque gloire, c'est à Aristote que j'en

ai toute l'obligation ». A l'avènement de ce
prince, Aristote revint à Athènes, vers 336,
tandis que Callislhène, son parent et son ami,
accompagna le conquérant jusqu'en Bactriane.
Les envois qu'Alexandre fit à son ancien pré-
cepteur mirent.celui-ci à même d'étendre ses

connaissances en histoire naturelle. Mais la

mort de Callisthène, qu'Alexandre fit périr
pour quelques paroles sévères, refroidit les re-
lations du maître et de l'élève. Aristote fonda
au Lyceum, gymnase que la ville d'Athènes
lui avait olfert, une école qui l'ut appelée péri-

patéticienne, parce qu'il enseignait en se pro-
menant de long en large (pcriputos, prome-
nade). Ses doctrines philosophiques dilfèrent

essentiellement de celles de la secte acadé-
mique fondée par Platon. Aristote s'occupe
surtout du monde extérieur; il étudie tous les

phénomènes de la nalure et ouvre la roule
nouvelle dans laquelle les sciences naturelles
s'engagèrent ensuite pour toujours. Il n'est

pas une branche des connaissances humaines
qu'il ne cherche à approfondir et qu'il ne fasse

progresser. Lorsqu'on apprit, à Athènes, la

mort de son élève, ses ennemis, les prêtres et

les platoniciens, s'unirent contre lui, l'accu-

sant, les uns d'impiélé, les autres de conspirer
en faveur de la Macédoine. Redoutant le sort

de Socrate, le grand philosophe se retira dans
l'Eubée où il mourut. Sa docirine, modifiée
par le christianisme, devint l'unique instru-

ment de la scolaslique jusqu'à la Renaissance,
époque où on lui opposa le platonisme. Plus
tard. Descartes, rendant à la philosophie son
indépendance naturelle, fit cesser la querelle

entre les deux écoles. Les meilleures éditions

des œuvres complètes d'Aristote sont : celle de
Bekker, Berlin, 4 vol. 183l-'6, avec des tra-

ductions latines et des extraits d'anciens com-
mentaires; et celle de la collection Didot.

Ceux de ses ouvrages qui ont été traduits en
français sont les suivants: la Logique, par
Barthélémy Saint-Hilaire, 1844, 4vol. gr. in-8°;

le Traité de l'cime, par le même, 1846, 1 vol.

gr. in-8"; les petits traités qui sont la suite du
précédent, traduction du même, 1847. 1 vol.

gr. in-8°; la Politique, du même traducteur,

1837, 2 vol. gr. in-S»; la Métaphysique, par
Pierron et Zévort, 1840, 2 vol. gr. in-S»; la

Morale et la Politique, parThurot, 1823, 2 vol.

in-8''; du Monde, par Le Batteux, 1768, in-4°; la

Pkysiognomonique, par Jean Bien, 1333, in-8°;

les Problèmes, par Zimara, Lyon, 1387, in-12;

la Rhétorique, par Cassandre, 1073, in-12; par
Gros, 1822, in-8°; par Minoîde Minas, 1837,

in-S"; et par Bonafous, 1836, in-8"; ]a. Poétique,

par Dacier, 1692, in-4o; et par Le Batteux (les

Quatre poétiques), 1771, 2vol.in-8°; l'Histoire

des animaux, par Camus, 1783, 2 vol. in-4''.

Les œuvres d'Aristote comprennent, en outre,

un traitédeMétéorologic, un traité des Coideurs,

un traité sur la Mécanique, un traité sur Me-
lissus, Xénophane et Gorgias, des Récits mer-
veilleux, des Poésies et des Fragments que l'un

a réunis à la fin de l'édition Tauchnitz, Leip-

zig, 1832, in-18. — Les commentateurs d'A-

ristote sont innombrables. Nous citerons, dans
l'antiquité : Alexandre d'Aphrodisias, Simpli-
cius, Philoponus, etc.; de nos jours Stahr,

Aristotclia, 1830; Biese, Philosophie des Aristo-

tcles, Berlin, 183o-'42, 2 vol. in-8°; Grote, A?-!*--

totle, 1872. En France, Victor Cousin, Ravais-

son, Vacherot, Jules Simon, Barthélémy Saint-

Hilaire, Waddington-Kastus, Denis, Bonloux,
Nisard, Rondelet, etc.

ARISTOTÈLE s. f. (gr. Aristotelés, Aristote).

Bot. Arbrisseau du genre aristotélie, originaire

du Chili, où on l'appelle Maqui. Ses baies noi-

râtres servent à préparer une boisson qui passe
pour fébrifuge.

•ARISTOTÉLICIEN, lENNE adj. Conforme à
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la doctrine. d'Âristote : philosophie aristotéli-

cienne. — Substantiv. Se dit des partisans

d'Aristote et de sa pliilosophie.

ARISTOTÉLIE s. f. (gr. Aristotclés, Aristote).

Bot. Genre de plantes comprenant plusieurs

es[)èces américaines, parmi lesquelles on dis-

tingue l'Aristotèle.

ARISTOTÉLIQUE adj. Qui appartient à Aris-

tote 11(1 a sa phildsophic.

ARISTOTÉLISER v. n. Raisonner d'après les

prini'i|ies d'Aristote.

' ARISTOTÉLISME s. m. Philosophie, doc-
trine d'Aristote.

ARISTOXÈNE, philosophe et musicien, né à

Tareule, vers3o0av. J.-C., disciple d'.Vristote,

auteur d'un Traité élémentaire du hhythme, pu-

lilié par Morelli, Venise, 1783, in-8", et des

Eléments harmoniques, publiés dans le recueil

des musiciens grecs de Meibomius, Amster-

dam, I6.Ï2, 2 vol. in-4". C'est le plus ancien

traité de musique qui soit parvenu jusqu'à

nous.

ARISTOXÉNIEN s. m. [a-ri-sto-ksè-ni-en].

Disciple, partisan d'Aristo.\ène.

ARISTULÉ, ÉE adj. (lat. aristida, diminut.

de arista, arête, barbe). Bot. Muni d'une petite

barbe.

ARITHMANCIE s. f. Syncn. de Arithmo-
MANCIE.

ARITHMAUREL s. m. Machine à calculer in-

ventée en 1839, par les Français Maurel et

Jayet.

• ARITHMÉTICIEN s. m. Qui sait l'arithmé-

tique : saeaiit nritliméticien.

' ARITHMÉTIQUE s. f. (gr. arithmos, nombre ;

mathê, science). Science des nombres; art de

calculer. — L'arithmétique a pour objet le

calcul et toutes les opérations qui se rattachent

à la science des nombres. Elle comprend : la

numération, les quatre régies (addition, sous-

traction, multiplication, division), les rapports

et les pi-oportions des nombres; les règles de

trois; d'intérêt, de mélange, d'alliage, d'escompte;

\es puissances, les racines, \ë système métrique,

les logarithmes, etc. — L'origine de l'arithmé-

tique ne peut être établie d'une manière cer-

taine, mais il est probable qu'elle nous vient

des Chaldéens et des Phéniciens, qui la de-

vaient sans doute aux Indous. — L'arithmé-

tique fut introduite d'Egypte en Grèce par
Thaïes, vers 600 av. J.-C. Les Chinois em-
ployaient l'abaque ou souanpan, à une époque
très reculée.— Le plus ancien traité d'arithmé-

tique CVIl^ VIII» et IX° livres des Eléments
d'Euclide), fut composé vers l'an 300 av. J.-C.

— L'arithmétique sexagésimale de Ptolémée
fut en usage dès 130 après J.-C. — Diophante
d'Alexandrie composa treize livres de ques-

tions arithmétiques, vers 156 après J.-C; il ne
nous en reste que six. — Les chiffres arabes,

employés dans l'Indoustan dès le vr siècle fu-

rent introduits en Arabie vers l'an 900, en
Espagne vers 980, en France par Gerbcrt, en
991, en Angleterre au xv° siècle seulement.
Les Hébreux, les Grecs et les Romains em-
ployaient des lettres alphabétiques, ce qui ne
permit que fort peu de progrès jusqu'à l'in-

troduction des chiures dits arabes. — Boëthius

dit que les disciples de Pythagore employaient
dans leurs calculs neuf figures particulières

qui, de même que les chitfres arabes, prove-
naient probablement de l'Indoustan. Le plus
ancien ouvrage d'arithmétique dans lequel on
ait employé des chilfres arabes et le système
décimal fut composé par Avicenne, veVs l'an

1000. L'un des plus anciens auteurs qui ait

traité de cette science fut Sacro- Bosco. —
Arithmétique politique. Nom donné aux cal-

culs et aux procédés arithmétiques à l'aide

desquels l'Economie politique tire ses conclu-

sions des résultats indiqués par la statistique.

* ARITHMETIQUE adj. Qui est fondé sur les

nombres, sur les quantités; qui est selon les

règles de l'arithmétique : calcul arithmétique ;

j^roposition arithmétique. — Rapport aiiithué-

TiQUE DE DEUX QUANTITÉS, dilférence de ces deux
quantités. — Proportion arithmétique, égalité

de deux rapports arithmétiques. — Progres-
sion arithmétique, progression dans laquelle

la dilférence de chaque terme au terme pré-

cédent est constante.

* ARITHMÉTIQUEMENT adv. D'une manière
arithniéliiiuf.

ARITHMÉTOGRAPHE s. m. (gr. arithmos,

nombre; graphe, j'écris). Machine à calculer,

inventée en 1860, par l'ingénieur Dubois. C'est

une ingénieuse modification des bâtons de

Népcr.

ARITHMOGRAPHE s. m. (gr. arithmos, nom-
bre; graphô, j'écris). Instrument à calculer in-

venté par Gattey en 1810, et qui est une mo-
dification de la régie à calculs de Gunter.

ARITHMOMANCIE s. f. (gr. arithmos. nom-
bre; manteia, divinatiom. Antiq. Divination

qui se pratiquait au moyen des nombres. Le

mode le plus ordinaire consistait à chercher

dans la valeur numérale des lettres d'un nom
la révélation des événements.

ARITHMOMANCIEN, lENNE s. Antiq. Celui,

celle qui s'adonnait a l'arithmomancie.

ARITHMOMÈTRE s. m. (gr. arithmos, nom-
bre; metron, mesure). Machine à calculer:

machine à calcul dePascal (1642), machine de

Babbage (1 81 2), bâtons de Néper, ari thmomèlre
de Thomas, de Colmar (1819), arithmaurel de

Maurel et Jayet (1839). arithmoplanimètre de

L. Lalanne (18401, arithmétographe de Dubois

(1860), arithmographe de Gattey (1810), (V. S.)

ARITHMOMÉTRIE s. f. Art de faire des cal-

culs au moyen de larithmoraèlre.

ARITHMOPLANIMÈTRE ?. m. (gr. arithmos,

nombre; phmus, plan; gr. metron, mesure).

Machine à calculer, inventée en 1840 par Léon

Lalanne, pour effectuer facilement les opéra-

tions les plus compliquées de la géométrie et

de la trigonométrie.

ARIUS, célèbre hérésiarque, né dans la se-

conde moitié du iii^^ siècle à Alexandrie ou

dans la Cyrénaïque. Curé d'un district d'A-

lexandrie en 320, il soutint contre saint Alexan-

dre, et plus tard contre saint Athanase, évo-

ques de cette ville, que Jésus-Christ est une

créature parfaite, semblable à Dieu, mais qui

ne participe pas de la divinité. L'hérésiarque

mit sa doctrine en cantiques qu'il répandit

dans le peuple. Il eut bientôt des milliers

d'adeptes. Banni après le synode d'Alexandrie

(321), il se réfugia en Palestine et continua la

discussion par des lettres et par son traité in-

titulé « Thalia », dans lequel il exposait sa

doctrine. Après le concile de iNicée, qui l'avait

excommunié, Arius fut exilé en Illyrie par

l'empereur Constantin. Quelques années plus

tard, il rentra en grâce. Mandé à Constanti-

nople, il réussit si bien à convaincre l'empe-

reur, qu'ordre fut donné à l'évoque de cette

ville de le recevoir à la communion. Mais le

jour même où devait avoir lieu cette cérémo-

nie, Arius mourut subitement. Ses adeptes

crièrent à l'empoisonnement et les orthodoxes

attribuèrent cette mort à un miracle dû aux

prières de saint Athanase (326). Voy. Aria-

NISME.

ARIZE, rivière qui prend sa source dans les

montagnes d'Esplas (Ariège) et se jette dans

la Garonne après un cours tortueux de 120 kil.

ARIZONA, territoire des Etats-Unis, entre 31°

et i'^o lat. N. et entre 111° et 117° long. 0.:

borné par l'Utah, le Nouveau-Mexique, le Mexi-

que, la Californie et la Nevada; 292,710 kil.

carr. ; 59,620 habitants, parmi lesquels env.

30.000 indigènes, pour la plupart hostiles aux
blancs. Capitale Tucson, 5,000 hab. Le point

culminant, le grand cône volcanique appelé
San-Francisco, se dresse à plus de 3.H00 mètres
au-dessus du niveau de la mer. — Principales
chaînes de montagnes : lesCerbat, leMagollon,
le Calabasa. Rivières : le Colorado, qui sert

de limite occidentale au territoire, et ses af-

fluents de gauche, la Gila, le Colorado-Chi-
quito, le Diamant et le Bill Williams's Fork.
Territoire riche mais encore inculte. — Or,

argent, plomb dans les montagnes ; nickel,

platine, mercure. Climat sain. — Forêts de
pins et, de cèdres. — Le long des torrents,

croissent les espèces américaines du frêne, du
noyer, du cerisier, du saule et du cotonnier.

Sur les montagnes se trouve le chêne. Ce ter-

ritoire, administré par un gouverneur que
nomme le président des Etats-Unis, envoie,

au congrès de Washington, un délégué élu par
le peuple. 11 contient de nombreuses ruines

espagnoles. Il fut séparé du Nouveau Mexique
et organisé en 1863. — L'Arizona fut colonisé

par des missionnaires français, dès 1687.

ARJUZANX, ch.-l. de cant., arr. et à 34 kil.

N.-O. de Mont-de-Marsan (Landes); 699 hab.;

bons vins.

ARKANSAS [ar-kan-zâss]. I. Rivière des

Etats-Unis, tributaire le plus important du
Mississipi, après le Missouri. Source dans les

Sceau de l'Etat d'Arkansas.

monlagnos Rocheuses, par 39° lat. N. et 108°

long. 0., à une hauteur de 3,000 mètres. Cours

total : 2,3S0 kil., navigable depuis Liltle-

Rock. Principal affluent, le Canadien, dans le

territoire Indien. — II. Nom donné aux Ou-

quapas, tribu indienne de la famille des Dako-

las. — Anciens habitants des rives de l'Ohio,

les Arkansas furent repoussés sur le cours du

.Mississipi. Marquette les visita et en fit des

amis de la France. Il en reste encore deux

cents, que le gouvernement américain a par-

qués dans une forêt du territoire Indien; on

les appelle aujourd'hui Quapaws. — III. L'un

des Etats de l'Union américaine du N., entre

33» et 3ii° 30' de lat. N. et entre 92» et 97° de

long. 0. 139,470 kil. carr., 1.128,179 hab. La
population s'est augmentée daus les propor-

tions suivantes :

Rtceosements. Blancs.

12,579

Noirs libres. Esclaves Totaui. Rang.

1820 59 1,617 14,255 25

18S0 25,B71 Ul 4,576 S0,.'i88

1S40 77,174 463 10,033 97,.'i74 23

1850 162,189 608 47,100 26

1860 324,143 144 111,115 433,450 25

1870 362,145 152,169 484,471 26

Limites : Missouri, Tennessee, Mississipi, Loui-

siane, Texas et territoire Indien — Soixante-

quatorze comtés. Capitale Little-Rock. — Mon-

tagnes Ozark au N.-O.; collines Noires ou de

Boston au N.-E. — Le Missouri et le Mississipi

servent de frontière au N. et à l'E. Nombreux

cours d'eau navigables : Mississipi, Missouri,

Arkansas, Red, Saint-Francis, White avec ses

tributaires (Black, Spring et Cache), Washita

ou Ouachita avec ses affluents (Petit Missouri,

Saline et Ba3'ou-Bœuf). Vastes forêts de pins,

de cyprès, de chênes, de gommiers, de ceri-

siers, de noyers, de sycomores, de mûriers,

de cotonniers, de frênes, d'oranger osage, etc.

Inépuisables carrières de minerai de fer; mi-
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nés de zinc au N., plomb argentifère, nilre,

sources salines; cuivre: considérables dépôts

de manganèse. Climat tempéré, mais sujet à

des changements rapides. Territoire fertile

dans les vallées, produisant coton, froment,

tabac, pommes de terre, melons, pêches, rai-

sins et fruits divers. A mesure que l'on s'éloi-

gne des vallées, le sol devient moins fécond.

Industrie purement agricole. — Constitution

de 1874 : pouvoir législatif composé- d'un

Sénat (de 33 à 3o memb-es élus pour 4 ans),

et d'une Chambre (de 73 à 100 représentants

élus pour 2 ans). Le gouverneur est choisi

pour deux ans. Pouvoir judiciaire : une cour

suprême de cinq juges élus par le peuple potir

huit ans; dix tribunaux (circuit courts), dont

les membres sont élus pour quatre ans; un
tribunal de première instance dans chaque
comté (juges élus pour deux ans); enfin des jus-

tices de paix. L'Elat est représenté au congrès

de Washington par deux sénateurs el quatre

représentant^. Dette environ : 90 millions de

francs. Revenu : . 6 millions. Université de

Fayetteville, collège de Boonsboro el de Little-

Rock. GO journaux, dont 6 quotidiens. —
d,200 bibliothèques comprenant 140,000 volu-

mes. Les religions les plus répandues sont

celles : des méthodistes (b8o organisations),

des baptistes (473), des cliristians (90), des

presbytériens (161), des épiscopaliens (lo) et

des catholiques (12). — L'Arkansas faisait

autrefois partie de la Louisiane ; il fut cédé

par l'Espagne à la France en 1763 et acquis

par les Etats-Unis en 1803; il devint territoire

en 1819 et admis, en 1836, dans l'Union dont
il se sépara le 6 mai 1861. 11 ne fut soumis
qu'après les batailles de Pea Ridge (mars 1 862),

de Prairie Grove (7 déc. 1862), d'Hellena

(4 juil. 1863), et ne fut réadmis dans l'Union

qu'en juin 1868.

ARKHANGEL — I. (russe : Gorod Arkhan-
getskoi, ville du couvent de l'Archange). Ville

de la Russie d'Europe, capitale du gouverne-
ment qui porte son nom; beau port militaire,

sur la Dwina, à ,^0 kil. de son embouchure
;

26,615 hab. Ville fondée en 1K84 près d'un
ancien monastère dédié à l'archange saint

Michel. Le passage d'Arkhangel avait été dé-

couvert, trente ans auparavant, par le voyageur
anglais, Richard Chancellor. Cette ville resta

l'unique port de la Russie jusqu'à la création
des docks de Cronsladt et la fondation de
Saint-Pétersbourg ; elle fut presque entière-

ment détruite par un incendie en -1793. Elle

exporte du poisson, des huiles de poisson, du
suif, de la graine de lin, des fourrures, des
cuirs, du bois de charpente, de la cire, du fer,

de la toile et du caviar. — IL Gouvernement
le plus septentrional de la Russie d'Europe,
comprenant les îles de la Nouvelle-Zemble,
de Vaigatz, de Dolgoi et de Kalgouef. 858,560
kil. carr.; 320,000 hab. (Russes, Permiens,
Samoièdes et Lapons). Principaux cours d'eau :

Petchora, Mezen, Dwina et Onega. Capitale
Arkhangel ; villes principales: Kola, Kern,
Onega, Pinega et Mezen.

ARKHANGEL (Nouvelle-), cap. du territoire

d'Alaska. On dit plus ordinairement Sitka.

ARKLOW, ville du comté de Wicklow, en
Irlande. 31,000 Irlandais insurgés y furent
battus, le 10 juin 1798, par un faible détache-
ment de troupes anglaises. 5,200 h.

ARKOSE s. f. [ar-kô-ze]. Géol. Roche de
grès, composée ordinairement de granits et

de gneiss et produite par des fragments d'abord
désagrégés, puis agglutinés et consolidés de
nouveau. On y trouve des grains de quartz,

de silice, de feldspath, de barytine, de mica,
de talc, de lithomarge, de galène, de tluorite,

etc. L'arkose friable, qui existe en Bourgogne
et à Pontivy (Morbihan) est une espèce de
sable granitique appelé arène. L'arkose grani-

toide est formée d'un empâtement de mica, de
feldspathetdequartz hyalin. Quelques variétés

dures ou granitoïdes servent à faire des che-
minées, des hauts fourneaux, des meules de
moulin.

ARKRIGHT (sir Richard) [ârk'-raîtt], inven-
teur anglais (1732-'92). Il était le treizième
enfant d'une pauvre famille et commença par
être barbier, marchand de cheveux et fabri-

cant d'une espèce de cosmétique. En 1769, il

prit un brevet pour la fameuse nwll-.Jeni}i/,

métier à filer le coton, dont il se prétendit
l'inventeur et qui a produit une révolution
industrielle. Une indomptable énergie le fit

prospérer au milieu de la jalouse inimitié des

manufacturiers anglais. Il apprit à lire Ters
l'âge de cinquante ans et fut, peu de temps
après, créé chevalier, puis haut sheriff du Der-
byshire (1787). Ses filatures et ses fabriques
de calicot l'avaient enrichi ; il laissa une for-

tune évaluée à douze millions de francs. La
paternité de la mull-.leuny lui a été vive-

ment disputée et il semble prouvé aujourd'hui
qu'il faut l'attribuer à Thomas Higgs, fabri-

cant de peignes à tisser, qui mourut ignoré,
tandis que le barbier s'enrichissait avec son
invention.

ARLANC [arr-lan], ch.-l. decant., arr. et à
16 kil. S. d'Ambert (Puy-de-Dôme) ; 3,352 hab.
Aux environs, eaux minérales froides, aci-

dulés, ferrugineuses.

ARLAND (Jacques-Antoine), célèftre minia-
turiste, né et mort à Genève (1668-1743). Il

vint dès l'âge de vingt ans, à Paris, où il s'en-

richit.

ARLANDES (François-Laurent, Marquis d'),

aéron;niti:', né à Anneyron (Drônie) en 1742,

mort on 1809. Il était major d'infanterie lors-

qu'il fit, avec Pilàtre des Rosiers, la première
ascension libre qui ait été tentée par des

hommes (voy. Ascensions). Il en a laissé une
relation, dans une lettre insérée dans \e Jour-
nal de Paris du 29 nov. 1783.

ARLEQUIN [ar-le-kain] personnage comi-
que qui, de la scène italienne, s'est naturalisé

sur tous les théâtres de l'Europe et dont on
croit retrouver l'origine dans le boufl'on des
comédies grecques et dans le Biicco et le Macco
des AtManes latines. C'est le Hanswurst des
Allemands. D'après Ménage, le nom d'Arle-

quin vient d'un comédien de Bergame qui,

venu à Paris sous Henri III, reçut de ses com-
pagnons le sobriquet d'Harleqtiino (petit Har-
iay), à cause de son intimité avec MM. de Har-
lay ; mais ce nom était déjà connu en Italie

avant le règne de Henri III. Quoi qu'il en soit,

la vogue de ce personnage fut immense. On
composa plus de mille pièces où il jouait le

rôle de bouffon , tantôt balourd
,

poltron
,

gourmand; tantôt rusé, moqueur, satirique.

Il a disparu de la scène, excepté dans quelques
pantomines traditionnelles. Il est vêtu d'un
habit étriqué, composé de petits morceaux de
drap triangulaires de diverses couleurs; sa

tête rasée est couverte d'un petit chapeau et

son visage est caché par un masque noir.

Armé d'une batte, il en caresse les épaules
du vieux Cassandre et du malencontreux
Pierrot, dont il détourne l'attention pour
faire, tout à son aise, les yeux doux à Colom-
bine. — Voy. Maurice Sand, Masques et Bouf-
fons, Paris, 1859, gr. in-S»

'ARLEQUINS, ra. Personnage qui change
d'opinion a tout moment: c'est un arlequin. —
Un HADrr u'aklequin, un lout composé de
parties disparates ; un ouvrage fait de mor-
ceaux pris dans différents auteurs. —v\ Assem-
blage de victuailles recueillies pêle-mêle dans
les restaurants ou dans les grandes maisons
et vendues à bas prix aux pauvres gens. « Le
mot arlequin vient de ce que ces plats sont
composés de pièces et de morceaux assemblés
au liasard, absolument comme l'habit du
citoyen de Bergame. On y trouve de lout,

depuis le poulet truffé et le gibier jusqu'au

bœuf aux choux». (P. d'Anglemonl). — Zool.
Nom donné à plusieurs animaux : colibri arle-

quin sorte de colibri ; arlequin de Cayenne
insecte du genre Acrocine; arlequin doré,
nom donné par Geolïroy à la Chrysomèle
céréale; arlequin chevelu, c'est la cétoine
velue; arlequine , coquille appelée cyprœa
hislrio ; fausse arlequine, cyprsea arabica ou
porcelaine arabique.

• ARLEQUINADE s. f. [ar-le-ki-na-de]. Bouf-
fonnerie d'arlequin, soit dans le jeu, soit

dans les paroles.— Genre de pièce de théâtre
où r.\rlequin joue le principal rôle : une plai-
sante arlequinade,

ARLEQUINE, ÉE adj. Orné de couleurs va-

riées; bigarré.

ARLES (celtique : Ar-lait, près des eaux;
]&t.Arelalum, Arelale), ch. d'arr. (Bouches-du
Rhônel, sur la rive gauche du Rhône, à 50 kil.

de l'embouchure de ce fleuve, à 86 kil. N.-O.de
Marseille el 758 kil. S.-E. de Paris ; 24,567 hab.
Ville fondée vers l'an 2000 av. J.-C., colonisée
par des Grecs, élevée par César au rang de
colonie Julienne et appelée la petite Rome
des Gaules. Elle possédait un des plus vastes

amphithéâtres du monde, un théâtre, un
palais impérial, des thermes, des arcs de
triomphe et d'autres monuments qui furent
détruits par les barbares et par les Sarrazins.

La Vénus d'Arles, découverte en 1651, dans
les ruines du théâtre, fut transportée à Paris ;

elle rivalise avec celle de Médicis. Capitale du
roi goth Euric, Arles devint en 879, celle du
royaume de Provence et en 933 celle de la

Bourgogne transjurane ou royaume d'Arles.

Rodolphe II, roi en 933, laissa la couronne à
Conrad I'"' (937) qui fut remplacé par Rodol-
phe 111 (993). A la mort de ce dernier (1032),

le royaume fut transmis à l'empereur Con-
rad II. Au commencement du xii° siècle, la

ville se constitua en république libre ; mais
après des luttes sanglantes, la république fut

abolie et Arles devint une possession de
Charles d'Anjou, comte de Provence, en 1251.

Louis XI l'annexa à la France; Louis XIV lui

enleva ses dernières libertés municipales,

.-^rlesa conservé de belles ruines romaines:
arènes, construites 43 ans av. J.-C; théâtres,

obélisque de 15 mètres, thermes, palais de
Constantin. Monuments du moyen âge : Saint-

Trophisme, les Alyscamps, ou Champs Elysées

(mon. histor., célèbre nécropole), et plusieurs

églises ou chapelles. —Soie, savons, bouteilles

et fameux saucissons. — Lai. (aux arènes)

43» 40' 40" N. ; long. 2° 17' 36" E.

ARLES-SUR-TECH ch.-l. de cant., arr. et à
12 kil. S.-E. de Cérel (Pyrénées-Urienlales)

;

2,275 hab. Aux environs, eaux minérales et

bains chauds très fréquentés.

ARLÉSIEN, ENNE s. et adj. Habitant
d'Arles; qui appartient à celle ville ou à ses

habitants. — Moutons arlésiens, race ovine
répandue dans l'Hérault, le Gard, Vaucluse et

les Bouches-du-Rhône.

ARLÉSIENNE (I'), mélodrame en trois actes

el cinq tableaux, avec symphonies et chœurs,
représenté avec succès à Paris (Vaudeville), en
octobre 1872. Paroles d'Alphonse Daudet, mu-
sique de G. Bizet.

ARLEUX, ch.-l. de cant., arr. et à 12 kil. S.

de Douai (Nord), sur la Sensée; 1,723 hab. —
Château fort ou fut enfermé Charles le Mau-
vais; pris par les Français en 1645, démanlelé
par Villars en 1711. Patrie du jurisconsulte

Merlin dit de Douai.

ARLINCOURT (Ch.-'Victor Prévôt, vicomte d')

poêle et romancier, né en 1789, au château

deMérantres, près de Versailles, mort en 1856.

Ecuyer de Madame mère (Letizia Rainolino),

sous l'Empire, puis auditeurau conseil d'Etat,

il s'attira la faveur du souverain par un
poème allégorique, une Matinée de Charlemagne
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qu'il modifia et termina pendant la Restaura-
tion, sous le titre de Caroléide (1819). Devenu
le flatteur des Bourbons, le noble écrivain
obtint une grande notoriété. Il fit représenter,
en 1827, une tragédie, leSieye de Paris, dans
laquelle se trouvent les vers suivants, devenus
légendaires :

J'habite la montagne, et j'âime à ta vatiée...
lloD père, en ma prison, stul, à mangtr m'apporte..

>

En entendant ce dernier vers un spectateur
s'écria:

Cerle il fallait qu'il eût la mâchoire bien forte !...

Quelques romans du vicomte d'Arlincourt
obtinrent un immense succès de curiosité; le

Solitaire fut traduit dans toutes les langues ;

sous le règne de Louis-Pliili(ipe, il publia
contre le régime nouveau plusieurs pamphlets
qui eurent m^iins de retentissement que ses

œuvres précédentes.

ARLINGTON ^Goute d') voy. BEN."«Er (Henry).

ARLON, ville de Belgique, ch.-l. de la pro-
viiue de Luxembourg et à 27 kil. N.-.O de la

ville de Luxembourg ; 8,075 hab. Jourdan y
remporta une victoire sur les Impériaux, le

19 avril 1793. On y fabrique du fer et des

ARLOTTE de Falaise, maîtresse de Robert
le Diable et nièie de Guillaume le Conqué-
rant.

ARMADA s. f. (esp. flotte de guerre), nom
appliqué spécialement au grand armement
naval que Philippe 11 équipa en I.Ï88 pour
conquérir l'Angleterre et y rétablir le catho-
licisme. Cette Hotte , à laquelle on avait

donné le titre présomptueux à'Invincible Ar-
mada, se composait de 132 navires jaugeant
7o,000 tonnes et portant, (outre 8,766 marins
et 2,088 galériens) 21,356 soldats et 3,148 ca-

nons. Le commandement général avait été

confié au duc de Médina-Sidonia, dont l'or-

gueil égalait l'ignorance ; mais on espérait

que ses lieutenants Recaldez et Orquendo
suppléeraient à sa notoire incapacité. L'Ar-
manda partit du Taîre le 20 mai io88. Aux
troupes régulières, s'étaient joints 1,360 volon-
taires avec une nombreuse suite ; la flotte

portait, en outre, 130 moines et Martin Alarco,
vicaire de l'Inquisition. A peine partie, l'Ar-

manda tut arrêtée par une violente tempête,
vis-à-vis du cap Finisterra ; ayant repris la

mer, après s'être réparée, elle voulut atteindre

les côtes de Flandre, où elle devait prendie
30,000 hommes de débarquement. Mais dès
son entrée dans la Manche, elle fut assaillie par
une nuée de navires anglais qui lui infligèrent

des pertes sensibles. Une tempête incessante

semblait de connivence avec ses ennemis.Plu-
sieurs gros vaisseaux seperdirentetl'un d'eux, le

Salvador, donna son nom (par corruption,

Calvados) à la chaîne dangereuse d'écueils

déchiquetés sur lesquels il vint se briser en
mille pièces au fond de la baie de la Seine.

Assaillie par une tempête encore plus violente

près de Calais, harcelée par l'ennemi, me-
nacée de terribles brûlots, l'Armada ne put
opérer de débarquement. Bientôt la fuite fut

sa dernière ressource. Pour éviter les Anglais,
elle prit par la mer du Nord et doubla les

Orcades; mais toujours poursuivie par la
j

tempête, elle perdit 30 de ses navires ; d'autres
furent pris par les Anglais et parles corsaires

de La Rochelle, pendant qu'ils essayaient de
regagner leur patrie. Les pertes des Espagnols
furent évaluées à 81 vaisseaux et 13,300
hommes.

ARMADILLE s. f. [ar-ma-di-lle; Il mil.]
(esp. armadilla , diminutif de armada). On
appela ainsi une escadre composée de six à
hmt vaisseaux, avec laquelle le roi d'Espagne
interdisait aux étrangers l'accès du Mexique
et de la Nouvelle-Espagne. — Cnist. Genre de
crustacés isopodes très voisins des cloportes.

ARMA
ARMADILLO, nom donné au tatou par les

habihmts de r.\niérique du Sud. Voy. Tatou.

ARMAGH [ar-m;\']. I. Comté situé au N.-E.
de l'Irlande, province d'Ulster; f, 327 kil. car.;
182,000 hab.; arrosé par le Blackwator et le
Bann. Villes princ. Armaeh et iNewrv. —II.
Cap. du comié ci-dessus, à oo kil. O.-S.-O. de
Belfast : 10,070 hab.; fut, depuis le v» jusqu'au
IX' siècle, un centre intellectuel et reliirieux.
Elle est bâtie autour d'une colline . sur le

sommet de laquelle se dresse une magnifique
cathédrale dont on attribue la fondation à
saint Patrick. Les archevêques catholique et
anglican d'Armagh reçoivent, l'un et l'autre,
le titre de primat d'Irlande. Commerce de
rains, de lin, de laine filée, etc. — Observa-

21' 13" lat. N. et 8° 58' 35"
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54»toire par
lonff. 0.

ARMAGNAC,
,
ancien pays de France, com-

pris dans la Ga^cogne et formant aujourd'hui
le dép. du Gers, ainsi qu'une partie de Lot-et-
Garonne, Tarn-et-Garonne et Haute-Garonne.
11 se divisait en Haut et Bas Armagnac. Cap.
Lectoure. (Voy. Eal-de-v.k). — La maison
d'Armagnac, issue d'une branche des Méro-
vingiens, s'agrandit pendant plusieurs siècles.
Le comté, qui date de 960, passa en 1523, à
Henri d'.Albret, roi de Navarre, qui avait
épousé la veuve du dernier comte, mort sans
postérité. HenriIVleréunitàlacoui'onne(lo89).

ARMAGNAC, ancienne famille souveraine
de la seigneurie de ce nom, fondée par un
comte de Fézensac, Guillaume Garcie, descen-
dant des Mérovingiens. Dans le partage qu'il
fit de ses états en 960, il donna le pays d'Ar-

' magnacàson fils puîné, Bernard dit le Louche.
Cette maison atteignit son apogée de puis-

I sance au xive siècle. Alors régnait Bernabd VII,
beau-père du duc d'Orléans et chef de la fac-
tion dite des Armagnacs (voy. ce mot). Victo-
rieux en 1413, il devint connétable, premier
ministre et seul maître de la France. Quand
il eut concentré entre ses mains tous les pou-
voirs, il rompit avec la reine Isabeau, qui im-
plora le secours du duc de Bourgogne. Paris,
fatigué de la tyrannie du connétable, reçut les

Bourguignons'en juinUIS. Pendant le massa-
cre de ses partisans, Bernard s'enfuit chez un
maître maçon qui, effrayé des terribles me-
naces faites contre ceux qui recèleraient un
Armagnac, finit par le livrer. On ne lui fit

d'abord aucun mal; mais le bruit s'étant ré-
pandu qu'il méditait de s'évader, le peuple
furieux envahit sa prison et l'y massacra, le
•12 juin 1418. Son petit-fils, Je-\n V, né vers
1420, épousa publiquement sa propre sœur,
Jeanne-Isabelle, qui avaitété fiancée à Henri VI
d'Angleterre. En punition de ce crime, il fut
dépouillé de son comté par le roi Charles VII.
Il obtint la restitution de ses biens sous
Louis XI. Mais ensuite, il livra les côtes de
Gascogne aux Anglais et celles du Languedoc
aux Aragonais. Le parlement le condamna à
mort. Il se défendit deux mois dans Lectoure
et fut tué par trahison en 1473. Sa veuve,
Jeanne de Foix, qu'il avait épousée en 1468,
et qui était enceinte fut, dit-on, empoisonnée.— CH.ARLES d'Armagnac, frère de Jean V, fut
enfermé quatorze ans à la Bastille. Charles VIII
lui rendit la liberté et sou comté de l'Arma-
gnac. Pour l'histoire de la branche cadette,
voy Nemours.

ARMAGNACS, partisans de la maison de
Bourbon, opposés aux Bourguignons, sous le

règne de Charles VI. Ils tiraient cette déno-
mination de Bernard, comte d'Armagnac, qui
avait donné, en 1410, sa fille au jeune duc

1,1 reine Isabeau, les princes et les notables
habitants de Paris, moins le Parlement, qui
resta neutre. Les Bourguignons étaient soute-
nus par l'Université, parla corporation des
bouchers et, en général par le menu peuple.
Les premiers avaient pour signe de rallie-
ment une écharpe blanche; les Bourguignons
portaient la croix de Saint-André. En 1413,
la population de Paris se souleva contre Jean
sans Peur et ses cabochiens. Bernard d'Arma-
gnac entra dans cette capitale. D'un bout à
l'autre, la France fut livrée à l'anarchie et à
la guerre civile; les Anglais, profitant de
cette situation, envahirent le territoire et rem-
portèrent la victoire d'.\zincourt (1413). Trois
ans plus tard, les Bourguignons introduits
dans Paris, grâce à la connivence de Perrinet
le Clerc, firent un alTreux carnage de leurs
ennemis. Le connétable Bernard d'.^rmagnac,
le chancelier, six évêques, un grand nombre
de magistrats et plus de 3,500 personnes fu-
rent égorgés (1518). Chassés de Paris, les Ar-
magnacs se défendirent en province : ils

avaient le dauphin Charles dans leurs rangs;
et Jean sans Peur, attiré à une entrevue au
pont de Montereau, y fut assassiné à son tour
par Tanneguy-Duchâtel (1419). Le nouveau
duc de Bourgogne, Philippe le Bon, se jeta
dans l'alliance du roi d'Angleterre et y en-
traîna la reine Isabeau de Bavière qui fit si-
gner au roi Charles VI le honteux traité de
Troyes(1420). Cette guerre des Armagnacs se
termina donc par la chute de la France, qui
fut livrée à un prince étranger. Au temps du
roi Charles VII, les bandes armées des Arma-
gnacs, exercèrent pendant longtemps les plus
horribles dévastations. Charles VU envoya
deux armées de ces aventuriers, l'une, forte
de 20,000 hommes, contre l'Alsace et la Lor-
raine, l'autre forte de 30,000 hommes, et
commandée par le dauphin en personne, con-
tre les Francs-Comtois et les Suisses, qui la
détruisirent, le 14 août 1444, à la bataille de
Saint-Jacques-sous-le-Bois.

ARMAILLADE s. f. [ar-ma-ia-de. Il mil.].
Pêche. Sorte de filet en forme de tramait que
l'on emploie dans le Languedoc. On l'appelle
aussi amairade.

ARMAN (Jean-Lucien), industriel et homme
politique, né à Bordeaux en 1811, mort en
1873. Il construisit des bâtiments de guerre
pour la France et la Russie, et fut élu député
de la Gironde en 1837. L'illustre Berryer dé-
voila ses agissements pendant la guerre de
sécession aux Etats-Unis. La chute des Etats
du Sud, pour lesquels il avait construit des
navires corsaires, amena sa ruine. Il donna sa
démission de député en 1864.

ARMANÇON, rivière de France qui se jette
dans lYonne (rive droite), arrose Semur, Ton-
nerre et afflue à la Roche, après un cours de
200 kil.

ARMAND (Alfred), architecte. (V. S.)

ARMANSPERG (Joseph -Louis, comte d'),

homme politique bavarois (1787-1853), fut en-
voyé au congrès de Vienne, devint secrétaire
des affaires étrangères, se prêta à la création
du Zollverein allemand et accepta la régence
de la Grèce pendant la minorité du roi Othon
(1833-'7).

ARMARINTHE s. f. Bot. Genre d'ombeUi-
fères, appelé aussi cachjT.

* ARMATEDR s. m. (lat. armator; de arma,
armes). Celui qui arme un ou plusieurs bâti-
ments pour une expédition maritime. L'arma-
teur est ordinairement un négociant qui af-

Charles d'Orléans, fils de ce duc d'Orléans
j

frète un navire, le charge de marchandises et
que Jean sans Peur fit assassiner au coin de i l'expédie sur un port de commerce. — « Ce
la rue Barbette, en 1407. Pendant huit an- ] nom s'applique, dans le langage ordinaire,
nées, les Armagnacs et les Bourguignons en-
sanglantèrent la France et Paris, où les

Boureui^'nons avaient organisé la milice des
cabochiens. Le parti d'Orléans avait pour lui

également au propriétaire d'un navire qui
arme pour son compte ou met son bâtiment à
la disposition d'un affréteur, et à tout négo-
ciant qui, ayant »iïrété un navire en tout ou
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en partie, ou enliepr^d rarmement pour

opérer des transports (Voy.lesmotsa^c^femenf,

chai-le-partie et nolissement). — Législ. L'ar-

mateur clioisil le capitaine du navire, mais il

est civilement responsable des faits de ce der-

nier ainsi que des engagements par lui con-

tractés pour les besoins de l'expédition. S'il y
a plusieurs co-arniateurs d'un même bâtiment,

c'est la majorité qui décide; mais celle majo-
rité se base sur la valeur des parts, et doit re-

présenter plus de la moitié de la valeur totale

(C. comm. 216 à 2201. Le connaissement, ciul

contient le détail des objets à transporter, doit

être fait en quatre originaux, dont un pour

l'armateur. L'armateur est tenu de rembour-
ser les emprunts que le capitaine a pu faire,

par contrats à la grosse, dans le cours du
vova?e, pour radoub nécessaire ou achat de

vivres, et aifcctés sur le corps du navire ou

sur les marchandises, pourvu que ces em-
prunts aient été autorisés, savoir : en France,

par le tribunal de commerce ou, à défaut,

par le juge de paix; à l'étranger par le consul

de France ou, à défaut, par le magistrat du

lieu. Le dit armateur est en outre tenu d'in-

demniser les chargeurs dont les marchandises
auraient été mises en gage ou vendues par le

capitaine, en cours de voyage: mais il peut

s'affranchir de cette obligation, s'il abandonne
le navire et le fret ou loyer. D'un autre côté,

le capitaine qui a emprunté sans nécessité est

personnellement responsable envers l'arma-

teur. L'armateur est soumis, pour la contribu-

tion de la patente, aux droits fixés par la loi

du 22 juillet 1880, savoir : 1° au vingtième de

la valeur locative de tous les locaux qu'il oc-

cupe; 2° à un droit fixe par chaque tonneau

de jauge nette de ses navires, lequel droit e:-t

de fr. 40 cent, pour les navires à vapeur de

long cours; fr. 20 cent, pour ceux de pêche

et du cabotage ; fr. 10 cent, pour les voiliers

de long cours: et fr. Ob cent, pour ceu.v de

pêche ou de cabotage. » (Ch. Y.).

ARMATOLES ou Elephtes, tribus chrétiennes

et guerrières qui, depuis l'établissement de

l'empire ottoman, ont maintenu leur indé-

pendance dans les défilés inaccessibles de

lEpire et du ÎS. de la Grèce. Le nom de klephtes,

qui veut dire voleurs, ne leur était donné qu'en

laison des brigandages perpétuels qu'ils exer-

çaient dans la plaine. Au commencement du
.\vii= siècle, la Porte parvint à traiter avec

eux ; mais lors du soulèvement général en

1821, les Armatoles reprirent les armes. Leurs

principaux chefs furent Saphacas et Karais-

kakis (tous les deux tués devant Athènes, en

1827), Kaltsodemos (tué à Missolonghi), Marco
Botzaris, chef des Souliotes, et Odysseus.

* ARMATURE s. f. (lat. armare, armer). As-

•scmblai-'e de différentes barres ou liens de
métal pour soutenir ou contenir les parties

d'un ouvrage de maçonnerie, de charpenle-

rie, de mécanique, d'un modèle de sculpture

de terre, d'une figure coulée en bronze, etc.

— Pbys. Plaque métallique qui fait partie

des condensateurs électriques. — Pièce de fer

doux que l'on place ordinairement au contact

des aimants afin de conserver ou d'augmenter
leurs propriétés magnétiques. On dit aussi

Armure.

* ARME s. f. (lat. arma, armes). Instrument
qui sert ii attaquer ou à se défendre. — .\rmes

OFFENSIVES, armes portatives de main, telles

que les massues, les masses, les marteaux, les

lances, les piques, les hallebardes, les épées,

les sabres, les poignards, etc.; armes porta-

tives de jet, telles que le javelot, l'arc, l'arba-

lète, la fronde, l'arquebuse, le mousquet, le

fusil et le pistolet. On appelle aussi armes
offensives, les armes non portatives de jet :

machines, pièces d'arlilleiie, etc. — Armes
DÉFENSIVES, cc qui protège le combattant, sans

lui servir à frapper son adversaire : fortifica-

tions, bouclier, armure, etc. — Armes .\ feu.

ARME
mousquets, fusils, pistolets, etc. — .\rmes

BL.VNCUES, armes portatives de main, par oppo-

sition à armes portatives de jet. — .\rmes

COURTOISES, voy. Courtois. — .Vrme d'hon.neur,

récompense militaire honorifique qu'on dé-

cernait pour une action d'éclat. Cet usage des

Romains et des Gaulois fut renouvelé sous la

République française, par un décret de la

Convention, et supprimé lors de la création

de l'ordre de la Légion d'honneur. — .Arme

DE JET, toute arme propre à lancer des corps

avec force, comme une fronde, une arbalète,

etc. — Homme d'.\rmes, se disait autrefois d'un

cavalier armé de toutes pièces. — Gens d'.\r-

MEs, voy. Gens. — C.4pit.\ine d'.\rmes, sous-

officier de la marine militaire oont le grade
est analogue à celui de fourrier, et qui a la

garde des menues armes d'un vaisseau. —
S.tLLE d'.\rmes, galerie dans laquelle des armes
sont rangées et bien entretenues. — Pl.\ce

d'armes, place où l'on exerce les troupes (voy.

Place). — Port d'.armes, action de porter des

armes (voy. Port). — Attitude du soldat sous

les armes": il est au port d'armes. — Porter,

PRÉSENTER LES ARMES, exécutcr Certains manie-
ments de l'arme qui font partie de l'exercice

militaire, et qui sont aussi des signes d'hon-

neur : présenter les ar/nes à quelqu'un. — Fig.

et prov. — Rester l'.^rme au bras, assister à

une lutte quelconque sans y prendre part. —
Saldt des armes, espèce de salut qui consiste

en un certain mouvement de l'arme.— Porter
LES ARMES, servir, faire la guerre : il a porté

les armes contre son pays. — .\ux armes ! cri

par lequel on avertit une troupe de prendre
les armes. — En venir aux armes, commencer
la guerre. — Poser les armes, mettre les ar-

mes bas. se rendre; Faire la paix ou une
trèvH. — Rendre les armes, remettre ses armes
au vainqueur. — Fig. S'avouer vaincu :

Belle orgueilleuse et qui croit qu'à ses charmes,
Tout doit céder, tout doit rendre les armes.

Vergier.

— Fig. Faire tomber les armes des mains a

quelqu'un, le fléchir, l'adoucir, l'apaiser. —
Etre présent sous les armes, être sous les

drapeaux et en état de faire son service. —
Etre socs les armes, se dit d'une troupe qui a

pris les armes pour faire quelque service, ou
pour rendre quelque honneur. On dit de
même : se mettre sous ks armes: rester sous

les armes. — Cette nation a tant d'hommes

sous LES ARMES, elle a tant d'hommes prêts à

combattre. — Etre bien sous les armes, avoir

bonne mine, bonne grâce, quand on est armé,
quand on se lient avec son arme, ou ses ar-

mes dans l'attitude convenable.— Faire passer

PAR LES ARMES, faire fusiller. — Dans le jargon
des troupiers : Passer l'jvrme a gauche, mou-
rir. — Arme s'emploie aussi pour désigner les

différents corps de troupes qui composent une
armée. Ainsi on dit : l'arme de l'infanterie,

Varme de la cavalerie, Yarme de l'artillerie et

l'arme du génie. On applique même le mot
arme aux subdivisions de ces corps : l'arme de

l'infanterie légère, l'arme de l'infanterie de
ligne, Varme des dragons, Yarme des cuiras-

siers, etc. — Fig. Se dit, au sens moral, de
tout ce qui sert à combattre quelqu'un, à dé-

truire une erreur, une passion, etc. : cette loi

est une arme terrible entrelesmains dupouvoir;
les armes de la raison. — Faire arme de tout,

se servir de toutes sortes de moyens pour réus-

sir. — Armes s. f. pi. Profession de la guerre :

il est né pour les armes— Entreprise de cuerre,

exploits militaires : Alexandre porta ses armes
jusque dans les Indes. — Suspension d'ahmes,

cessation des hostilités convenue pour un
temps, entre deux parties belligérantes, entre

deux armées. — Faire ses premières armes,

faire sa première campagne, aller à la guerre

pour la première fois. — Fig. Débuter dans
une carrière quelconque : ce médecin Ji fait ses

premières armes en soignant tel malade. —
Prov. Les armes sont jour.nalières, le sort des

armes est inégal. — Fig.: on ne gagne pus tou-

ARME
jours au jeu, le sort des armes est inégal. —
Armes se dit particulièrement en parlant de
l'escrime. — Maître d'armes, celui qui enseigne
l'escrime.— Faire des armes, tirer des armes,
s'exercer à l'escrime.— .\voir les armes belles,
faire les armes de bonne grâce. — Salle d'ar-

mes, lieu où l'on enseigne publiquement à faire

des armes. — Assaut d'armes, voy. Assaut. —
.\rmes désigne aussi toute l'armure d'un
homme de guerre : il se couvrit de ses armes

;

le coup faussa ses armes. — Blas. Se dit des
signes héraldiques peints ou figurés sur l'écu

et sur la cotte d'armes : les armes d'Angle-
terre ; héraut d'armes ; roi d'armes ; cachet d'ar-

mes. — Juge d'armes, celui qui était établi

pour juger des armoiries et des titres de no-
blesse. — Armes fausses ou Armes a enquerre,
armes qui ne sont pas selon les règles du bla-
son, qui offrent, par exemple, métal sur mé-
tal, ou couleur sur couleur.— .\rmes p.uilantes,

celles qui expriment en tout ou en partie le

nom de la maison; ainsi, les armes de Cas-
tille sont un château; celles de la maison de
Mailly, des maillets; celles de la maison de
Créquy, un créquier; celles de la maison de
Chabot, des poissons appelés chabots. —
Encycl. Les premières armes de l'homme fu-

rent un bâton et une pierre. Lorsqu'il ima-
gina de tailler un morceau de bois en pointe,

il eut un épieu; un peu plus tard, il inventa
la hache, la pique, la fronde. Devenus plus

civilisés, les Assyriens, les .Mèdes, les Perses,

les Parthes et d'autres peuples orientaux se

servirent de l'arc et de la javeline, pour les

combats à distance, et du poignard droit et

court (acinace) pour les combats à l'arme
blanche. Dans les guerres héroïques dont
parle Homère, la massue et la pique (sarisse)

étaient employées. Cette dernière mesurait
24 pieds de long; le piquier la tenait à deux
mains, tandis que sou corps était garanti par
le grand bouclier rond que portait son bras
gauche. Les Romains se servaient d'une pe-

sante javeline, longue de 6 pieds (y compris
la pointe d'acier, de 18 pouces) et d'une
courte épée à deux tranchants qui était à la

fois d'estoc et de taille. Le moyen âge vit le

triomphe de la grosse cavalerie bardée de fer.

Les chevaliers portaient la lance, la niasse, la

hache d'armes et l'épée à deux mains. Les
armes de l'infanterie consistaient en arcs,

maillets de plomb, coutelas des archers anglo-

normands, piques et hallebardes des Suisses,

arbalètes des Génois, longboxvs des Anglais,

clayraore des Ecossais, etc. Ces armes dispa-

rurent peu à peu lorsque l'on se servit de la

poudre, des arquebuses, des mousquets, des

fusils et des baïonnettes. Aujourd'hui la balle,

la mitraille, le boulet et l'obus sont les arbi-

tres des combats. Outre les différents mots
contenus dans cet article, voy. nos articles

Armée, artillerie, poudre, etc. — Législ.

« Sont compris dans le mot armes, toutes raa-

« chines, tous instruments ou ustensiles tran-

8 chants, perçants ou contondants. Les cou-
« teaux et ciseaux de poche, les cannes sim-
« pies, ne sont réputées armes qu'autant qu'il

t< en a été fait usage pour tuer, blesser ou
« frapper. » (Code pén. art. 101). — Aucune
arme de guerre ne peut, à moins d'une auto-

risation du ministre de la guerre, être fabri-

quée que dans les manufactures de l'Etat

(Saint-Elienne, Tulle, Chatellerault), La fabri-

cation des armes de luxe ou de chasse, non
pronibées et n'ayant pas le calibre de guerre,

est libre ; mais ces armes doivent être éprou-

vées et poinçonnées par des épiouveurs offi-

ciels. Tout ce qui concerne la fabrication et la

distribution des armes de guerre est confié au
corps des officiers d'artillerie. La vente et

l'achat de ces armes sont interdits (arrêté,

8 ventôse an IV), et la loi du 24 mai 1834

punit d'emprisonnement et d'amende, non
seulement celui qui fabrique, vend ou distri-

bue des armes de guerre, mais encore le

simple détenteur non autorisé. Cependant les
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armes dites de imite, destinées à faciliter le

commerce de l<i troque avec les peuplades
africaines, peuvent avoir le calibre de guerre
et sortir des areenaux de l'Etat. Ce sont des
armes réformées ou mal fabriquées qui sont
cédées aux armateurs; elles doivent être dé-
posées dans des lieux connus de l'adminislra-
lion et doivent être exportées. Il y a des armes
absolument prohibées par la loi ou les règle-
ments d'administration publique, et dont la

fabrication et le débit défendus par le Code
pénal (art. 314) sont néanmoins tolérés. Tels
sont les stylets, couteaux-poignards, pistolets

de poclie, fusils à vent, cannes à épée, etc.

L'interdiction du port d'armes peut être pro-
noncée individucllemi'nt par les tribunaux
correctionnels, et elle résulte toujours de la

dégradation civique. Le port de toute arme
cachée ou secrète est interdit; celui des armes
apparentes est également défendu dans les

mouvements insurrectionnels, dans les églises,

dans les foires, marchés ou autres lieux de
rassemblement et dans les assemblées électo-

rales. Sont punis d'une amende, ceux qui, se

sei-vanl d'armes sans précaution ou avec ma-
ladresse, auront causé des dommages aux
propriétés mobilières ou aux animaux appar-
tenant à autrui. Enfin la loi défend de laisser

dans les champs, dans les rues, etc., des ar-

mes dont les malfaiteurs pourraient faire

usage. (V. S.) (Ch. Y.).

* ARME, EE part. pass. d'ARMER : il est armé
jusqu'aux drits ; aj7?it' de pied en cap. — A main
ARMÉE, à force ouverte et les armes à la main.
— Force armée, voy. Force. — Adjecliv , en
parlant des choses. Garni, muni, pourvu de :

bdton armé d'une pointe de fer; plante ainnée

d'épines
;
gueule armée de dents.

'ARMEE s. f. (rad arme). Nombre plus ou
moins considérable de troupes assemblées en
un seul corps, sous la conduite d'un général :

nombreuse armée ; les ailes d'une armée. —
.\bsol. Toutes les troupes qu'un Etat lève et

entretient pour sa sûreté : mettre l'armée sur
le pied de guerre, sur le pied de paix ; armée
permanente. — L'Armée du Rhin, de la Loire,

DU Nord, etc. La partie de l'armée qui est en
expédition sur les bords du Rhin, sur la Loire,

dans le Nord, etc. — Armée consulaire, armée
qui, chez les Romains, était composée de deux
légions, de troupes alliées et de cavalerie, le

tout représentant un elfectif de 18,600 hommes.— Armée de la foi, nom donné, à l'époque

de la Restauration, aux forces carlistes qui
opéraient dans la Catalogne.— Armée navale,

Nom que l'on donnait à une flotte de guerre
comprenant au moins 27 vaisseaux de ligne.

L'armée navale naviguait sur trois colonnes,
composées chacune de neuf vaisseaux. Chacune
de ces colonnes, appelées escadres, pouvait se

former, au besoin, sur trois divisions de trois

vaisseaux. Les frégates, corvettes et avisos qui
accompagnaient l'armée navale formaient
Yescadre légère, qui n'entrait pas en ligne de
bataille.— L'emploi de la vapeur et l'abandon
des vaisseaux de ligne ont détruit toute cette

tactique. — Encycl. La première armée sur la-

quelle nous possédons des renseignements
positifs est celle des anciens Egyptiens; sou
époque de gloire coïncide avec le règne de
Ramsès II (Sésostris). La caste guerrière d'E-

gypte se divisait en deux classes: les hermo-
tybii et les calasirii, qui comprenaient, dans le

temps de leur grande splendeur, l'une

160,000 hommes et l'autre 250,000. Ces deux
classes se distinguaient l'une de l'autre princi-

palement par l'âge de ceux quilescomposaient
et par la durée de leur service. L'armée
entière était établie dans les colonies mili-

taires. Sa force reposait sur son infanterie et

particulièrement sur ses troupes d'archers.

L'infanterie était soutenue par de nombreux
chars de guerre, montés chacun par deux
hommes, l'un pour conduire les chevaux et

l'autre pour tirer de l'arc. Plus tard, les Egyp-
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tiens possédèrent une imposante cavalerie.
Pour attaquer une position fortifiée, ils em-
ployaient le testiido, le bélier, la vinea et

l'échelle d'escalade. L'Assyrie nous fournit le

type de ces armées asiatiques qui, pendant
plus de t,000 ans, luttèrent pour la possession
des payssitués entre la Méditerranée et l'Lidus.

Ces armées ressemblaient à celles de l'Egypte
pour les armes qu'elles employaient et pour
leur administration, elles ooiinaissaient éga-
lement l'usage des tours ambulantes et des
chars de guerre. Sur plusieurs antiques mo-
numents, les soldats qui combattaient dans
ces chars sont représentés avec de longues
cottes de maille. Les Babyloniens paraissent
avoir eu des armes semblables à celles des
.\ssyriens. L'empire des Perses dut son éléva-
tion à ses fondateurs, les belliqueux nomades
du Farsistan actuel, nation avec laquelle la

cavalerie devint un instant prédominante.
Dans le but de maintenir sous le joug les pro-
vinces conquises, Darius Hystaspis créa une
armée permanente que ces provinces durent
entretenir à leurs frais. A cette armée perma-
nente appartenaient les 10,000 hommes d'in-

fanterie d'élite appelés les « Immortels ». Pour
les grandes expéditions, on avait recours i
des levées générales, et l'on formait, par ce
moyen, des masses hétérogènes portant, sui-

vant leur nationalité, des arcs, des javelines,
des lances, des poignards, des haches, des
épées, des massues, des frondes, etc. Ces co-
hues pesantes et désordonnées ne purent
opposerqu'une résistance passive aux héroïques
phalanges d'Athènes et de Lacédémone. — A
Athènes, tout homme né libre était soldat, de
18 à 20 ans ; après ces deux années de service
actif, il restait assujetti à des rappels jusqu'à
l'âge de 60 ans. En cas de guerre, l'assemblée
des citoyens fixait le nombre d'hommes qu'il

fallait rappeler. Les stratèges (dix desquels le

peuple élisait chaque année) étaient chargés
de la levée et de l'organisation de ces troupes,
de telle sorte que les hommes de chaque tribu
[phyle] formaient un corps distinct sousunP/iy-
larqiie particulier. Ces officiers, de même que
les Taxiarques (capitaines de compagnies;,
étaient également élus par le peuple. La tota-

lité de la levée formait l'infanterie pesamment
armée [hoplites), destinée à la phalange ou
formation en ligne profonde d'hommes armés
de lances; ces lanciers à pied avaient d'abord
constitué toute la force athénienne. Dans
l'attaque, la phalange d'Athènes n'avait pis
de rivale ; mais pour un combat défensif, celle

de Sparte lui était supérieure. A mesureque
la puissance des .'VIhéniens prit de l'extension,

ils renforcèrent leurs troupes légères au moyen
de contingents fournis par leurs alliés ou
même à l'aide de soldats mercenaires: on y
vit figurer des Acarnaniens, des Etoliens et

des Cretois , célèbres comme archers ou
comme frondeurs. Une classe intermédiaire
entre les hoplites et les troupes légères fut in-

troduite plus tard ; c'était celle des Peltastes;

et, lorsque la république devint riche et puis-

sante, elle eut une brillante et nombreuse
cavalerie. Avant Périclès, le soldat ne touchait

aucune paie; ensuite, on lui donna quatre
oboles; moyennant quoi, il dut subvenir à
tous ses besoins. Cette paie était portée au
double pour les officiers; au triple pour les

cavaliers et au quadruple pour les généraux.

La prééminence militaire d'Athènes fut de
bonne heure remplacée par celle de Lacédé-
mone. Dans l'éducation de leurs enfants, les

Spartiates poursuivaient le but principal de
leur donner de la vigueur, de la patience et

de les endurcir à la souffrance. Chaque
homme libre était inscrit sur les listes de
l'armée depuis l'âge de dix-huit ans jusqu'à

celui de soixante. L'organisation militaire

était basée sur les éuomoties (confraternités)

introduites par Lycurgue et composées de 2o
hommes. Deux énomoties formaient unepen-
técoslys; deux de celles-ci, une lochie; et
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huit ou quatre de ces dernières, une mora
Telle élail l'organisation au temps de Xéno-
plion. La force de la mora variait de 400 à
800 et même 900 hommes; le nombre des
subdivisions de ce nom fut, pendant quelque
temps, fixé à six. La phalange Spartiate avait
ordinairement huit hommes de profondeur:
mais on la doublait (juelquel'ois. On pense que
les hommes marchaient en échelons et qu'ils
connaissaient quelques évolutions élémen
taires. L'un des rois les commandait. Quant
à la cavalerie, elle ne compta jamais plus de
600 hommes, distribués en ulami, troupes ôe
!iO hommes; elle servait seulement à couvrir
les ailes. Il y avait, en outre, un corps de
.300 hommes montés, qui mettaient pied à
terre pendant le combat. Ces soldats, l'élite

de la jeunesse Spartiate, formaient uni; espèce
de garde du corps autour du roi. Parmi les
troupes légères, on distinguait les skirites, qui
couvraient l'aile gauche," et les Ilotes des ho-
plites. La tactique grec que subit des modifira-
tions considérables après la guerre du Pélo-
ponèse. A la bataille de Leuctres, Epaminon-
das dut résister, avec une force thébaine in-

férieure, à la phalange de Lacédémone; il

forma son armée en colonne profonde, s'a-

vança contre une aile de la phalange, rompit
sur ce point la ligne ennemie, fit ensuite for-
mer ses troupes en cercle et se portant suc-
cessivement sur les deux côtés de la ligne
rompue, la mit dans l'impossibilité de former
un nouveau front. Chabrias imagina défaire
plier le genou aux premiers ran.ss de la pha-
lange dans les combats défensit's. Les carrés
pleins et les autres formations de troupes en
bataille furent ensuite introduits dans les

armées grecques ; en conséquence, les déploie-
ments firent partie de la tactique élémentaire.
Vers la même époque, on s'occupa sérieuse-
ment de l'infanterie légère; on emprunta
plusieurs armes (arcs, frondes, etc.) aux
peuples barbares ou semi-barbares qui habi-
taient le voisinage de la Grèce. Peu à peu les

mercenaires formèrent la majorité dans les

troupes grecques ; des engins pour lancer des
pierres, des dards ou des projectiles incen-
diaires furent admis, particulièrement par
les Athéniens. Philippe de Macédoine forma
une armée permanente d'environ 30,000 fan-
tassins et 3,090 cavaliers ; le corps principal
se composait d'une immense phalange de
16,000 à 18,000 hommes. Chacun des six pre-
miers rangs étant armé de piques longues de
"24 pieds, pouvait faire agir les pointes de ces
armes au-delà du front. Alexandre compléta
cette organisation. Sa phalange se composa
de 16,384 hommes ou 1,024 de front sur 16
de profondeur. Deux files formaient une dilo-

chie; deux dilochies, une tétrarchie ; deux té-

trarchies, une taxiarchic; deux taxiarchies

une xénagie ou syntagme de 16 de front sur
16 de profondeur. La xénachie constituait

l'unité d'évolution et de marche. Dans la ba-
taille, on n'admetlait aucun intervalle entre

les subdivisions delà phalange; la totalité de
celle-ci formait une ligne continue qui char-

geait en muraille. La cavalerie macédonienne
se composait de la jeunesse noble de Macé-
doine et de Thessalie ; il y avait aussi un
corps d'acrobalistes ou archers montés.
Alexandre introduisit dans son armée un
corps que l'on a imité de nos jours, les Di-

marques , troupe montée qui pouvait com-
battre comme infanterie aussi bien que
comme cavalerie. Les troupes des successeurs

d'Alexandre ne subirent aucun changement
notable ; l'emploi des éléphants eut une durée

assez courte. Les dernières armées grecques,

pendant la ligue achéenne étaient formées en
partie d'après le système macédonien et en

partie d'après le système romain. — L'armée
romaine nous otfre l'exemple de la méthode
la plus parfaite d'organisation et de tactique

de l'infanterie. L'invention de la poudre put
seule y faire apporter des modifications. Cette
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méthode maintint la prédominance des
|

corps compacts et de l'infanterie lourdement
armée; mais elle y ajouta la mobilité des

petits corps séparés, la possibilité de com-
battre sur les terrains les plus accidentés, la

disposition en plusieurs lignes de support et

de réserve derrière la première lipne, et enfin i

une manière d'instruire le soldat qui fut égale

sinon supérieure à celle des Spartiates. A
Rome chaque citoyen de 17 à 45 ou 50 ans

pouvait être appelé à servir, à moins qu'il '

appartînt à la plus basse classe ou qu'il eût

déjà servi pendant 20 campagnes dans l'infan-

terie ou 10 campagnes dans la cavalerie. Or-

dinairement on n'appelait que les jeunes

gens; on les exerçait aux plus rudes ma-
nœuvres, aux longues marches avec un pesant

bagage et on finissait par les habituer à par-

courir une moyenne de 6 kil. à l'heure, en
portant un poids de 40 à 50 livres. L'emploi

des instruments qui servent pour élever des

retranchements et la rapide construction d'un

camp retranché faisaient également partie

de l'éducation militaire. Dans les meilleurs

temps de la république, il y eut ordinaire-

ment deux armées consulaires , consistant

chacune en deux légions et comprenant, en

outre, les contingents alliés, dont l'infanterie

était égale en nombre à celle des Romains,
mais dont la cavalerie était d'une force double

de celle de la cavalerie romaine. Les recrues

les plus jeunes et les plus pauvres étaient en-

rôlées dans les vélites. Les soldats un peu
moins jeunes et un peu moins pauvres for-

maient les hastaires (hastati) et les princes

(principes). Les plus âgés et les plus riches

devenaient Maires {triarii). Au temps de la

deuxième guerre punique , chaque légion

comprenait 1,200 vélites, 1,200 hastaires,

1,200 princes, 600 triaires et 300 chevaliers

(soldats à cheval); en tout, 4,500 hommes.
Les hastaires, les princes et les triaires étaient

divisés chacun en dix mitnipules (compagnies).

Les vélites (roraires, acce)ises, f'ereniaires) for-

maient l'infanterie légère de la légion et se

tenaient sur ses ailes, avec la cavalerie. Les

hastaires constituaient la première ligne ; les

princes la seconde ; les uns et les autres furent

primitivement armés de lances. Les triaires

restaient en réserve. Chaque manipule était

commandé par un centurion avec un second
centurion pour lieutenant. Dans les commen-
cements, la légion fut placée sous les ordres

de ses six tribuns militaires, chacun pendant
deux mois, à lourde rôle. Après la première
guerre civile, des légats furent mis, comme
chefs permanents, à la tête de chaque légion.

Déjà, longtemps avant Marins, la difl'érence

d'armement entre les trois lignes avait dis-

paru. Ce général forma, en dehors des 39

manipules de la légion, dix cohortes qu'il

disposa en deux lignes de cinq cohortes cha-

cune. A la même époque, la force normale de

la cohorte fut élevée à 600 hommes. L'arme-
ment de l'infanterie romaine consistait en un
bouclier semi-cylindrique, de quatre pieds de
haut sur deux et demi de large, en bois

revêtu de cuir et fortifié par des attaches de

fer. Au milieu s'élevait une sorte de cône
(umfco) destiné à détourner les traits elles

coups de lance. Le casque était en airain. Une
plaque de métal d'un pied carré couvrait la

poitrine et était maintenue par un corset de cuir

et par des espèces de bretelles à écailles qui

passaient sur les épaules Pour les centurions,

ce vêtement était remplacé par une cotte de
mailles couverte d'écaillés d'airain. La jambe
droite, exposée lorsque le soldat s'avançait

pour frapper, était protégée par une jambière
d'airain. Outre une épée courte le soldat por-

tait le pilum, lourde lance de six pieds de
long et pesant plus de dix livres. Les vélites,

légèrement équipés, portaient une courte ja-

veline. La cavalerie était revêtue d'une ar-

mure défensive semblable à celle de l'infan-

terie: elle se servait de la lance et d'une
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grande épée. Plus tard, les cavaliers numides,
espagnols, gaulois et germains supplantèrent

la cavalerie nationale. Les manipules étaient

établis à des intervalles égaux à leur étendue

en front; leur profondeur variait de cinq à

dix hommes. On plaçait les manipules de la

deuxième ligne en arrière des intervalles de

la première ligne; les triaires se tenaient en
réserve, sur une ligne non interrompue. Le

principal avantage de celle formation lactique

consistait dans la pluralité des lignes, qui

entraient en action les unes après les autres;

de telle sorte que le général tenait dans ses

mains toutes ses troupes et les faisait donner
à l'heure voulue; tandis que l'ancienne pha-

lange grecque, une fois engagée, l'était irré-

vocablement, depuis le premier homme jus-

qu'au dernier et ne pouvait plus abandonner
le combat sans s'avouer vaincue. Cette ma-
nière de se former, imaginée par les Romains,

leur donna la supériorité sur tous les autres

peuples. Au temps de César, on recrutait en

Italie les légions, au moyen d'enrôlements

volontaires ; elles contenaient alors plus de

3,000 hommes. On calculait la solde du soldat

de façon qu'elle fût égale au gain d'un labou-

reur. L'école pour les officiers supérieurs se

trouvait à l'étal major personnel du général en

chef. Elle était composée de jeunes gens

riches, ayant déjà reçu une bonne mstruction;

ces jeunes gens, destinés à un brillant avenir,

recevaient un rapide avancement ; ils pas-

saient d'abord tribuns militaires
,
puis légats

(legati). L'armement du soldat n'avait pas

changé. Les ustensiles de campement étaient

alorstransporlés à dos de cheval et de mulet;

pour cet objet, chaque légion avait droit à

500 de ces animaux. Pour l'infanterie légère.

César tira de ses légions un certain nombre
d'hommes (antesignani) également propres

aux combats d'avanl-garde et aux combats en

ligne. Outre les antesignani, il possédait ses

auxiliaires: archerscrétois, frondeursbaléares,

contingents gaulois et numides, mercenaires

de Germanie. Sa cavalerie se composait de

troupes gauloises et germaines. Le questeur

était, à proprement parler, le trésorier-payeur

de l'armée et le chef du commissariat. Le gé-

néral avait une sorte de garde personnelle,

composée de vétérans qui avaient repris du
service. Ordinairement César établissait son

ordre de bataille en trois lignes: quatre co-

hortes par légion sur la première ligne; trois

cohortes pour la deuxième ; le même nombre
pour la troisième. Les cohortes de la deuxième
ligne se plaçaient en arrière des intervalles

de la première. Auguste s'occupa surtout de

faire des troupes romaines une armée perma-
nente. 11 possédait 25 légions distribuées sur

tout l'empire, sans compter les troupes légères

auxiliaires fournies par les provinces. A celle

époque, les légions étaient comni_andées cha-

cune par un préfet ; la force de la légion était

fixée à 6,100 fanlassins et 726 cavaliers; la

force de la première cohorte fut doublée
;

l'admission des esclaves et de toute sorte de

gens devint la règle ; seuls, les officiers furent

choisis parmi les Romains de naissance ou
d'origine. Ces changements dans la composi-

tion d»s troupes eurent une rapide iniluence

sur l'armement et la tactique: on abandonna
le pilum et la lourde cuirasse ; on négligea

l'exercice, on augmentâtes mpcd/meîita (train

des bagages) et l'on vécut dans les camps au
milieu de la luxure. Bientôt il n'y eut plus,

entre un soldat romain et un soldat germain,
d'autre dill'érence que celle du courage. — Le
système féodal s'opposait essentiellement à

lii discipline ; chaque chevalier combattait à
son corps défendant, pour la possession de

son château et des rochers du voisinage; il se

faisait accompagner de quelques fantassins

qu'il armait de piques et pour lesquels il

manifestait le plus profond mépris. Sur le

continent, une partie de l'infanterie apprit à

se servir de l'arbalète ; mais le grand arc,
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(longbow), arme nationale des paysans d'An-
gleterre, se montra supérieur à Crëcy, Poitiers

et Azincourt. (Voy. arc). Les archers agissaient

soit en ligne soit en tirailleurs. Pendant tout
le moyen âge, la cavalerie conserva sa supé-
riorité. Peu à peu, les chevaliers, couverts de
leurs armures et montés sur des coursiers

tout bardés de fer, s'habituèrent à charger en
troupes régulières et donnèrent le premier
exemple de grosse cavalerie. Le système tac-

tique fut renversé. La cavalerie forma la

ligne de bataille
,
parce qu'elle était trop

lourde pour se mouvoir avec rapidité. Les
troupes légères se composèrent d'infanterie.

Vers le xiv siècle, on essaya d'organiser des
corps de cavalerie légère en créant les archers
montés; mais ce changement et plusieurs
autres restèrent sans utilité, par suite de
l'emploi de la poudre à canon et des petites

armes à feu. En 1364, Pérouse renfermait
500 canons à main (grands fusils de rempart)
et l'usage de l'arbalète fut définitivement
abandonné vers 1450. En même temps, la

désorganisation générale du système féodal
et l'érection de nombreuses communes ame-
nèrent un changement radical dans la com-
position des armées. En France, Charles 'VII

créa la première force permanente d'éléments
nationaux ; avec ce prince commença la lac-

tique moderne, qui fut établie de la manière
suivante: I" corps principal d'infanterie,

armée de piques, d'épées, de cuirasses, de
heaumes et combattant en masses serrées et

profondes ;
2° grosse cavalerie pour se ruer

en ligne de bataille sur l'infanterie; 3° infan-

terie légère, encore principalement composée
d'archers; 4° cavalerie légère, créée d'abord
par les Turcs, adoptée par les Italiens sous le

nom de stradioti et introduite dans les diverses

armées européennes pour être employée à
poursuivre les fuyards, après une victoire (la

Pologne et la Hongrie possédaient, outre la

grosse cavalerie, imitée des armées occiden-

tales, leurs cavaleries légères nationales);
5" artillerie encore dans l'enfance et rapide-

ment développée. — Avant Charles VIII, créa-

teur de l'artillerie de campagne, on établis-

sait les canons au moment de la bataille; et

ils ne bougeaient plus. Sous le règne du
prince que nous venons de nommer, on vit,

pour la première fois, des canons se mouvoir
pendant la bataille et se porter sur le point

où leur présence était nécessaire. Les pièces

françaises , montées sur des voitures que
traînaient des chevaux, portèrent plus d'une

fois le ravage dans les profondes colonnes de
l'infanterie italienne. Peu de temps après,

les Espagnols inventèrent l'arquebuse, dont
l'introduction dans leur grosse infanterie

suffit pour établir leur supériorité pendant
plus d'un siècle. La guerre qui résulta de la

révolte des Pays-Bas produisit d'importantes

modifications dans la formation des armées.

Maurice de Nassau fut le premier qui établit,

dans les temps modernes, des règles pour
l'exercice des soldais. Son infanterie se com-
posa de petits corps; les compagnies, primiti-

vement de 400 à 500 hommes, furent réduites

à 150 ou 200; 10 compagnies formèrent un
régiment. Un tiers de son infanterie consis-

tait en mousquetaires sans aucune arme dé-

fensive, mêlés, dans chaque compagnie, avec

les piquieis. Dès que le premier rang avait

tiré, il se portait en arrière pour recharger

les armes. La cavalerie subit encore de plus

grands changements; Maurice organisa un
corps de chevau-légers armés de l'épée et

d'un grand pistolet. Ces troupes se mon-
trèrent supérieures aux hommes d'armes

espagnols qui furent renversés à chaque ren-

contre, avant d'avoir pu s'ébranler. C'est vers

la même époque que le roi de France,

Henri II, créa les dragons ou fantassins

montés pour une locomotion plus rapide. Avec

la guerre de trente [ans s'ouvre la période

de Gustave-Adolphe, le grand réformateur
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militaire du xviie siècle. Ses régiments d'in-

fanlerie se composaient de deux tiers de
mousquetaires et d'un tiers de piquiors ; mais
quelques régiments ne possédaient que des
mousquetaires. Les formations profondos lu-

rent abandonnées: il forma ses piquiers sur

si.x, et ses mousquetaires sur trois seulement
de profondeur. Le régiment fut réduit de
3,000 à 1,4U0 hommes, distribués entre buit

compagnies; deux régiments composèrent
une briirade. La cavalerie fut réorganisée
d'après des principes analogues : on reiela les

anciens hommes d'armes ; on rendit plus

légers les cuirassiers ; on perfectionna l'artil-

lerie [lar l'addition de canous moins lourds ;

partout s'établit la prépondérance de l'infan-

terie sur la cavalerie. A. la bataille de Leipzig,

Gustave-Adolphe ne possédait pas moins de
19,000 fantassins et 11,000 cavaliers; Tilly

avait 31,000 fantassins et 13,000 cavaliers. Le
nombre des canons s'augmentait dans les

mêmes proportions: les Suédois possédaient

de cinq à douze pièces pour 1 ,000 hommes ; et

à la bataille du Lech, Gustave-.\dolphe tra-

versa la rivière de ce nom sous la protection

d'un feu de 72 gros canons. Pendant la

deuxième moitié du xvm° siècle et la première
moitié du xviii', l'adoption universelle de la

baïonnette fit abandonner définitivempnt la

pique et toutes les armures défensives de l'in-

fanterie. Le fusil à pierre fut admis graduel-
lement dans toutes les troupes, et en 1700, il

élaitdéjà d'un usage général; maisle tir était *i

lent que, d'après les calculs faits par les ofli-

ciers de cette époque, un homme n'usait

guère que 36 cartouches dans une bataille.

On créa les compagnies de grenadiers, espèce
d'infanterie d'élite qui fut chargée de jeter

sur l'ennemi les grenades à main. On cessa

bientôt de se servir de ces projectiles, et les

grenadiers reprirent le mousquet ; mais ils

conservèrent leur nom, qui ne fut aboli que
dans ces derniers temps. Déjà quelques armées
allemandes possédaient des tirailleurs, appelés
pandours. La cavalerie fut allégée, ainsi que
l'artillerie, que l'on incorpora dans l'armée

»et que l'on divisa en compagnies et en batail-

lons. Avec les campagnes de Frédéric le Grand
commença l'ère classique de la tactique de
ligne. Le roi de Prusse formait son infanterie

sur trois de profondeur; il augmenta la rapi-

dité du tir de façon à obtenir cinq coups à la

minute. La marche lente , au milieu d'un
champ de bataille, de son infanterie ainsi

armée, suffisait pour assurer le succès. La
cavalerie subit une transformation complète.
Il la forma sur deux seulement de profondeur
et lui défendit sévèrement de se servir des
armes a feu, excepté dans la poursuite.

Quant à l'artillerie, bien qu'il l'allégeât consi-

dérablement, elle était encore d'une grande
lenteur. Les canons de régiment se plaçaient
sur le front de l'infanterie de ligne, à cin-

quante pas en avant des intervalles formés
par les bataillons ; ils suivaient les mouve-
ments de l'infanterie et ouvraient le feu en
crachant des boites à mitraille à 2.ï0 pas. In-

fanterie et cavalerie étaient organisées en
br gades et en divisions; mais ces formations
n'avaient aucune influence tactique

,
parce

qu'il n'existait, pour ainsi dire, point de ma-
nœuvre dès que la bataille était engagée. Des
tentes suivaient constamment l'armée; on les

dressait chaque soir dans le camp retranché
que l'on établissait à la hâte. L'organisation
militaire de Frédéric le Grand fut de suite

adoptée par les gouvernements européens,
principalement par le gouvernement français.
Pendant longtemps tout se fit à la prussienne.
Le recrutement des soldats se faisait par des
enrôlements plus ou moins volontaires que
l'on obtenait au moyen d'embauchages non
dissimulés. — La révolution américaine raon-
tia que l'on peut obtenir l'avantage avec des
troupes indisciplinées, en escarraouchant et
en combattant sur une ligne étendue. Plus
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tard, les officiers français qui avaient soutenu
la révolution américaine et qui ne désertèrent
pas la révolution française, adoptèrent cette

manière d'opérer ; mais ils soutinrent les

tirailleurs par de profondes colonnes. Cette
nouvelle formation et l'inexpérience de leurs

troupes les forcèrent d'attirer l'ennemi sur
des terrains accidentés où il perdait en partie

les avantages de sa discipline. Le défaut de
tentes, de batteries de campagne, etc., les

obligea de bivaquer et de vivre sur les

ressources offertes par le pays dans lequel se

trouvait l'armée. Carnot éleva cette nouvelle
méthode à la hauteur d'un système régulier,

qu'il combina avec ce qu'il" y avait encore
d'avantageux dans l'ancien système. Les
traits saillants de cette méthode sont les sui-

vants: rétablissement de l'ancien principe que
tout citoyen est susceptible d'être appelé à la

déf.-nse du pays; abandon des ustensiles de
camp et des magasins de provisions; intro-

duction du bivac et de la règle que la guerre
nourrit la guerre; mélange de l'infanterie, de
la cavalerie et de l'artillerie dans les plus
petites portions de l'armée divisée en corps et

en divisions, chacune de ces portions devenant
ainsi une armée complète sur une échelle ré-

duite : ordre de bataille basé sur la colonne
d'où s'élançaient et où rentraient incessam-
ment des nuées de tirailleurs. Le support
mutuel des trois armes, qui reçoivent tout
leur développement par leur mélange en
petits corps, et la combinaison des trois

formes de combat : escarmounhe , ligne et

colonne, constituent la grande supériorité
tactique des armées contemporaines. Les
grands mouvements tournants en liane devin-
rent une opération stratégique générale. De
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règne de Napoléon 1"; les Anglais ne tar-
dèrent pas à acquérir une grande supériorité
dans cette arme. Les Allemands furent les
premiers à armer de carabines des corps spé-
ciaux d'infanterie auxquels le système de
combattre en ordre étendu donna de suite
une grande importance. Presque toutes les

troupes européennes adoptèrent, après 1830,
le fusil à percussion qui reçut de rapides per-
fectionnements, jusqu'au jour où les Prussiens
introduisirent dans leurs troupes le fusil à
aiguille dont la rapidité de tir et la longue
portée furent les principaux auteurs de la vic-

toire de Sadowa. Les Français inventèrent
immédiatement une arme supérieure sous
tous les rapports, le chassepot, qui fit mer-
veille à Mentana, et dont les Allemands se

servirent après Sedan et Metz. Les Anglais
donnèrent à leur infanterie la carabine d'En-
field, qui est une légère altération de notre
carabine Minié, et qui fut ensuite transformée
en carabine Sniders (1867) Les Américains
ont surpassé tous les autres peuples dans le

perfectionnement des fusils rayés et des cara-
bines. Dans les formations tactiques il n'y
eut aucun changement important, sinon la

modification apportée par la création des
chasseurs à pied, et le nouveau système prus-
sien de colonnes de compagnies que les na-
tions européennes ont dû adopter. Pendant
la guerre de sécession, les Américains étu-
dièrent avec une grande intelligence l'uLilitô

stratégique des chemins de fer, l'emploi des
troupes montées, l'usage de l'électricité dans
les armées, ctc Partout on a accompli des
perfectionnements de détail dans l'artillerie;

on a simplifié les calibres et les modèles de
voitures, de roues, d'attelage, etc.

Etat comparatif des pbi.ncipales armées

{Elfeclifs sur le pied de paix)

ETATS

Russie

Allemagne . . . .

France

Autriche-Hongrie

.

Italie •

.

Royaume-Uni . .

Espagne

Japon

Danemark . . . .

Belgique

INFANTERIE CAVALERIE ARTILLERIE

58O.000 109.000 98.000

468.000 65.000 66.000

368.000 77.000 80.000

266.000 64.000 35.000

128.000 24.000 31.000

69.000 13.000 17.000

51.000 15.000 10.000

37.000 1.100 6.000

30.000 5.000 9.000

26.000 5.000 8.400

EFFECTIF TOTAL

850.000

614,168

559.278

380.000

300.000

230.000

100,000

74.000

60.000

51.000

la ligne des tirailleurs à la position des ré-

serves, la profondeur fut quelquefois de deux
ou trois kilomètres. Peu avant la Révolution,

deux innovations importantes avaient eu lieu

dans l'armée française: 1° adoption d'un

nouveau modèle de fusil d'un calibre réduit

et d'un tir plus rapide ;
2° simplification et

perfectionnement derarlilleriepar Gribeauval.

L'artillerie à cheval, créée par Frédéric le

Grand, reçut tout son développement sous le

— L'organisation générale des armées mo-
dernes est analogue dans tous les pays. Par-
tout, excepté en Angleterre et aux Etats-Unis,

le recrutement s'opère au moyen de levées

coercilives. Même en .Angleterre, la conscrip-

tion (ballot) est établie légalement pour la mi-
lice, dans le cas où les engagements volontaires

feraient déUut. En Suisse, l'armée entière se

compose d'une milice assemblée et exercée
pendant un temps limité. L'équipement et l'ar-

I.



274 ARME ARMÉ

memenl sont presque partout les mêmes. L'in-

fanterie est formée en compagnies, bataillons

et régiments; le bataillon, unité tactique, con-

tient de 600 à 1,400 hommes. La cavalerie est

divisée en escadrons et en régiments; l'esca-

dron de 100 à "200 hommes, forme l'unité tac-

tique et adminislnitive. l-'arlillerie est orga-

nisée en batleries; en liinps de paix on la

forme en régiments et en brisades. Les tirail-

leurs, chasseurs à pied, rillemen et autres

corps d'infanterie légère, sont ordinairement

réunis en bataillons et en compagnies seule-

ment. Pendant la guerre, plusieurs bataillons

ou plusieurs escadrons forment une brigade;

la combinaison de plusieurs brigades constitue

la division qui, dans la plupart des armées,

comprend les trois armes: infanterie, artille-

rie, cavalerie. Deux ou trois divisions, quel-

quefois quatre, forment un corps d'armée.

L'état-major constitue partout, excepté en

Angleterre, un corps séparé, indépendant,

composé d'oflicicrs ayant pour fonctions de

reconnaître le terrain" sur lequel l'armée agit

ou peut agir, de dresser leplan de ce terram,

celui des opérations, etc. 11 existe, en outre,

à la suite des armées, un nombre considé-

rable de non combattants et des véhicules né-

cessaires à l'approvisionnement des troupes.

— Ninus et Scniiramis possédaient des ar-

mées composées de deux millions de combat-

tants. Les troupes deXcrxès comprenaient, au

moment de l'invasion delà Grèce, 1,700,000

fantassins et 80,000 cavaliers; celles que Da-

rius opposa à Alexandre le Grand comptaient

7o0,000 hommes suivant quelques historiens
;

un million selon d'autres. En 181"2, Napoléon

possédait les troupes suivantes : en Espagne,

'200,000; dans l'empire, 200,000; en Russie

430,000 et 400 canons. Pendant la guerre do

Sécession, les étals du Nord enrôlèrent, équi-

pèrent et organisèrent deux millions et demi

de soldais; a la fin de la guerre, il en restait

1,100,000, qui furent rapidement licenciés; et

l'armée dite régulière qui, pendant les hosti-

lités, avait été portée de 18,000 à 50,000

hommes, fut réduite k 30,000, puis à 211,000

hommes. — Quelques jours avant la déclara-

tion de guerre de Napoléon 111 au roi de

Prusse, l'armée de la confédération de l'Alle-

magne du Nord comprenait 300,000 hommes
seulement. Avec une rapidité dont on n'avait

jamais eu d'exemple, cette armée fut portée

sur le pied de guerre et présenta un effectif

de l,loO,000 hommes qui écrasèrent sous leur

nombre les 300,000 soldats de Napoléon et du

ministre Lebœuf. — Armées d'occupation. La

France fut envahie trois fois par les troupes

étrangères ; mais elle ne subit que deux occu-

pations prolongées: 1° occupation des places

fortifiées pendant trois années à partir du

traité signé le 20 novembre 181b; 2° occupa-

tion par l'armée allemande du 20 sepl..mibre

4871 au 16 septembre 1873. — Armée fran-

çaise. Pendant le moyen âge les seigneurs

levaient des troupes sur leurs domaines et les

conduisaient au roi. A ces armées indiscipli-

nées, on joignit, à partir de Louis le Gros,

les milices communales, et toute armée se

composa du ban (fourni par les seigneurs) et

de l'umm'-fcdH (fourni par les villes). Philippe-

Auguste y ajouta des mercenaires (grandes

compagnies, soudoyers, routiers, etc.). Char-

les Vil organisa une armée permanente, com-

posée de compagnies d'ordonnance, de francs

archers(inl'anterie) et de cavalerie. François 1"

essayavainenientdecréerune armée nationale,

lorsqu'il ordonna en lo32 l'armement des lé-

gions provinciales qui devaient former sept

corps de 0,000 hommes chacun, et correspondre

aux grandes divisions de la monarchie. Sous

Henri II, ces légions provinciales furent enfin

organisées en régiments. L'institution du mi-

nistère de la guerre en 1019 amena de grands

progrès dans l'organisation d'une armée ré-

gulière ;
mais on peut dire que jusqu'à la Ré-

voluliou, il n'y eut pus, eu France, d'armée

nationale. Les troupes étaient surtout desti-

nées à tenir le pays en respect et à soutenir

lé despotisme autocratique, aristocratique et

religieux qui produisit ses plus grands excès

sous le régne de Louis XIV. La Révolution

créa une armée nationale dans le sens le plus

étendu de cette expression. Les grades furent

conférés à l'élection. Carnot trouva quatorze

armées et les organisa pour la victoire. L'a-

vancement fut dévolu, pour les deux tiers, à

l'ancienneté ou au choix, et pour l'autre tiers, à

l'élection. Les hommes capables de porter les

armes furent distribués en trois bans: armée
active; hommes appelés à la défense des

places fortes à l'intérieur ; vieillards et enfants.

— Napoléon changea tout cela. Lui seul eut le

droit de nommer les officiers et il en profita

pour éliminer autant que possible les vieux

républicains, qu'il remplaça par d'anciens

émigrés. 11 admit le remplacement ou le ra-

chat des jeunes gens riches. Sous le nom de

garde impériale, il créa une armée prétorienne,

et pour la comiioser d'hommes d'élite, il les

enleva aux régiments qui furent atfaiblis et

énervés par ce fait. L'amour de la patrie

n'étant plus, sous une monarchie, assez puis-

sant pour enfanter des héros, il dut créer des

décorations et des récompenses nobiliaires.

Enfin il porta le dernier coup à l'armée

française lorsqu'il y admit des étrangers, à

défaut des nationaux, rachetés ou en fuite. Au
moment Ar son apogée, vers 1811, Napoléon

ne commandait plus qu'à un immense
assemblage de régiments sans nationalité. —
La Restauration crut détruire complètement

l'œuvre de la Révolution en désorganisant

l'armée nationale; mais elle échoua. Ayant

remplacé les régiments par des légions dépar-

tementales, elle' lut forcée d'en revenir aux

régiments, le 23 octobre 1820 ; elle dut se con-

tenter de donner aux soldais un uniforme

blanc. 11 y eut aussi une garde royale, com-

posée de nobles et commandée par les émi-

grés ou par leurs descendants. — Le gouver-

nement de Louis-Philippe forma une nouvelle

armée solide et bien constituée, que N,qioléoii 111

épuisa comme son oncle avait épuisé colle de

la République. Sous le second empire, repa-

rut la garde impériale. Les troupes africaines,

qui furent un instant les premières de l'uni-

vers, arrivèrent a leur apogée de gloire en

Crimée et en Italie, et entrèrent dans leur

période de décadence dès l'expédition du

Mexique. Les lois sur le i-emplacemeut et sur

le rengagement laissèrent dans les rangs

l'élément mercenaire qui a toujours été con-

sidéré comme une cause d'alfaiblissement.

Après la formation de la confédération de

l'Allemagne du Nord, l'empire sentit le besoin

de formcT une armée nationale à côté de son

armée prétorienne. Mais la garde mobile,

formée d'éléments nouveaux , n'a)'ant pas

paru propre à concourir au couronnement de

l'édifice impérial, fut tenue en suspicion et on

no songea à l'organiser que lorsque les Alle-

mands étaient déjà en France. Napoléon III

ayant été vaincu à Sedan , la troisième
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Répartition de l'effectif de l'armée française.

Troupes a pied

république eut recours à la garde mobile, à

des bataillons mobilisés de la garde nationale

et à des bataillons de marche pour opposer

aux étrangers une résistance glorieuse quoi-

que sans résultat. Aussitôt que les circons-

tances le permirent, on dut songer à Irans-

former radicalement l'armée française. Mais

en imitant le svstème prussien, on l'exagéra.

Tout Français! non impropre à tout service

militaire, fait partie de l'armée active pendant

cinq ans (les Allemands se contentent de trois

ans), de la réserve de l'armée active pendant

quatre ans, de l'armée territoriale pendant

cinq ans et de la réserve de l'armée territo-

riale pendant six ans. Voy. Corps d'.\iimée,

Etat-majob, Recrutement, etc. Pour le mode de

recrutement, l'organisation de l'armée et la

constitution descadres, voiries lois du 27 juil-

let 1872, du 24 juillet 1873,13 mars 1875. (V. S.)

lt')3 régiments d'infanterie de ligne.

30 bataillons de chasseurs à pied.

4 régiments de zouaves.

4 — de tirailleurs algériens.

5 bataillons d'infanterie d'Africpie.

2 régiments de la légion étrangère.

4 compagnies de fusiliers de discipline.

Troupes a cheval

13 régiments de cuirassiers.

31 — de dragons.

21 — de chasseurs.

14 — de hussards.

6 — de chasseurs d'Afrique.

4 — de spahis.

8 compagnies de cavalerie de remonte.

Artillerie

40 régiments d'artillerie à cheval.

16 bataillons d'artillerie à pied.

10 compagnies d'ouvriers d'artillerie.

3 — d'artificiers.

Génie

7 régiments

Autres services

20 escadrons du train des équipages mi-
litaires.

20 se.ctions de secrétaires d'État-major et

du recrutement.
2b sections de commis et ouvriers mili-

taires d'administration.

2b sections d'infirmiers militaires.

20 légions de gendarmerie.
14 régiments d'infanterie de marine.

2 — d'artillerie de marine.

5 compagnies d'ouvriers —
1 compagnie d'artificiers —

Ces troupes sont réparties en 20 corps

d'armées, dont voici le siège et l'étendue :

1='' corps d'armée : Lille. — Dép. du Nord
et du Pas-de-Calais.

2" corps d'armée : Amiens. — Aisne, Oise.

Somme.
3" corps d'armée : Rouen. — Calvados,

Eure, Seine-Inférieure.
4" corpsd'armée : Le Mans. — Eure-et-

Loir, Mayenne. Orne, Sarthe.

5^ corps d'armée : Orléans. — Loiret. Loir-

et-Cher, Seine-et-Marne, "Yonne.

6" corps d'armée : Chùlons-sw-Marne. —
Ardennes, Marne, Meuse, arrond. de

Rriey.

T> corps d'armée : Besançon. — Ain,

Doubs, Jura, Haute-Marne, Haute-

Saône, Relfort.
8'' corps d'armée : Bourges. — Cher, Côte-

d'Or, Nièvre, Saône-et-Loire.

y corps d'armée : Tours. — Maine-et-

Loire, Indre-et-Loire, Indre, Deux-
Sèvres, Vienne.

10'' corps d'armée : Bennea. — Côtes-du-

Nord, Manche, lUe-et-Vilaine.

11" corps d'armée : Xanles. — Finistère,

Loire-Inférieure, Morbihan, Vendée.
12" corps d'armée : Limoges. — Charente,

Corrèze, Creuse, Dordogne, Haute-

Vienne.
13" corps d'armée : Clermonl-Ferrand. —

Allier, Loire, Puy-de-Dôme, Haute-

Loire, Cantal.

14° corps d'armée : Lyon. — Drôme, Isère,

Savoie, Haute-Savoie, Rasses-Alpes.

15*^ corps d'armée : Marseille. — Rasses-

Alpes, Alpes-Maritimes. Ardèche, Rou-

ches-du-Rliône, Corse, Gard, Var, "Vau-

cluse.
16° corps d'armée : Montpellier. — Aude,
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Aveyron, 11. r.iult, Lozère, Tarn, l'yr.-

nées-Orienlalcs.

n" corps aarnir-e : Toulouse. — Arit'-ge,

Haute-Caroiuio, Gers, Lot, Lot-ct-dii-

roiiiie. Tarn-ct-daronne.

IS" corps d'arini'P : liordi'iiK.v. — Cliartnile-

liiférieure. Ciromle, Laiulcs, Basses-

PyrOnoes. llaules-Pyréiu-es

.

19° corps d'armOe : Alf/er. — Algérie.

20" corps d'année: ;V(iHci/. — Vosges, Aube,

MeurlIic-ol-Moselle (moins arrondisse-

mi-nl de Briey).

ARMEJERv. a. Mar. Se dit, sur la Méditer-

raiiiT. il'' l'action d'arnarror un liàlinioiil dans

un poil 'Ml sur une rade.

• ARMELINE s. f. (bas lat. nnihlinut:. hcr-

niiiu'. Peau très fuu- et fort blanche, qui vient

de l.a|"inii'. l'I <]ui appartient à riierniine.

• ARMEMENT s. ni. Appareil de guerre :

gi:nid anitnrinil. iinncmmt sur mer. armcmrnt

„,H-,i/. — Action d'armer, de pourvoir des ar-

mes nécessaires: ensemble des objets qui ser-

vent à armer : annement d'un soldat, d tiii,'

troupe, d'une forteresse. — Mar. Action de

melliv un ou plusieurs bâtiments en elal de

prendre la mer. Les états, les feudles d arme-

ment sont les listes des objets qui entrent dans

l'armement d'un vaisseau. — BuitE\u des ak-

MEMKNTs. celui OÙ les maciiis à terre reçoivent

leur destination d'endiarquement; ce bureau

tient des registres i cet ellet, ainsi que pour

la solde, la comptabilité, les services des ma-

rins embarqués, etc. — Armement en coirse.

celui qui a pour objet de transformer en coc-

saires des navires légers employés ordinaire^

nient pour le commerce. — Législ. « La loi

oldic-e à prendre, pour l'armement des navi-

res "français, les trois quarts au moins
_
de

l'équipase parmi les marins portés aux rôles

AeVinsn-iption maritime. —Des primes ont ete

accordées, depuis longtemps en France, a

l'armetient des navires pour la grande pèche

(morue, haleine, cachalot!. Ces primes varient,

selon le lieu de la pêche, de 30 fr. à oO fr. par

homme déquipace, au départ, et autant au

retour, et de IH fr. à 20 fr. par quintal métri-

que des produits de la pèche. Eu outre, la loi

du 29 janvier I8SI attribue une prime d ar-

mement ou de navigation aux navires fran-

çais, en compensation des charges imposées

par le service de la marine militaire. Cette

prime, alfeclée exclusivement aux navires de

construction française, sortant du chantier et

armés au Ions: cours, est de 1 fr. uO cent, par

tonneau de jau-e nette et par 1,000 milles

parcourus; elle est deO fr. 7.5 cent, seulement

pour les bâtiments construits à l'étranger et

francisés ; dans tous les cas, elle décroît chaque

année de fr. 075 pour les navires en bois ou

composites, et de fr. Oo pour les navires en

fer. Enfin la prime est augmentée de lo 0/0

pour les navires à vapeur construits sur des

plans préalablement approuvés par le dépar-

tement de la Marine. » (Ch. Y.).

ARMENGAUD Jean-Germain-Désiréi. histo-

rien et critique d'art ,179:-I8(i'.'', auteur de

plusieurs travaux illustrés sur les galeries pu-

bliques de l'Europe, les chefs-d'œuvre de 1 art

chrétien etc. Son Histoire des peintres de

toutes les èeoles depuis la Renaissance a été

complétée par Charles Blanc.

ARMÉNIE, portion de l'Asie occidentale,

presque entièrement comprise dans les limites

de la Turquie, mais s'étendant sur les parties

adjacentes de la Russie et de la Perse. On

dislingue : l'Arménie Mineure, à I 0. de 1 Eu-

phrate. et l'Arménie Majeure, région monta-

gneuse à l'E. de ce tleuve. — Principaux cours

d'eau : Tigre et Euphrate qui se joignent,

avant de se jeter dans le golfe Persique: Kur

(Cvrus des Anciens) et Aras (Araxes) qui s u-

nissent et se jettent dans la mer Caspienne;

Tchoruk (Acampsisl aftluenl de la mer Noire.

La plus haute montapne est le Grand Ararat

^.ï.lbbm.). 'Villes principales: Erzeroura, Van,
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Bavazid,Bitnia en Tunpiie; Etchniadzin, Kars,

Erivan, Nakliitehevan, Shusha et AkhaUzikli

en Russie. IjCs Arméniens se donnent le nom

de Haïks, parce qu'ils descendent de llai.Lr ou

Haicus, pelit-lils de Noé. qui s'établit sur les

bords du lac Van. Araina'is, deuxième succes-

seur de Ilaïg, donna son nom à Aramvir, ca-

pitale du royaume pendant 1,800 ans. Les

mots Arménie, Arménien viennent, suivant

les mêmes traditions, de Haram ou Âram,

septième roi do la dynastie haîiruienne.Paiiui

ses successeurs, l'hisloirc mentinnui; llaikak II

(607-,S()0 av. J.-C), Tigranc 1" ou Uikran.

qui régna iH ans (mort vers ">ii) et son lils

Vahaki'i (:i7l-';il) qui ai.'1'andit une ville fondée

par Séiniramis, hKjuelle ville s'est appelée eii-

•^uite Vahakn ou Van. Soumise aux empires

d'Assvrie, de Médie et de Perse, l'Arménie

tomba au pouvoir d'.Vlexandrc le Grand, après

que ce conquérant e^it renversé 'Vahey, der-

nier roi de la dynastie liaïguionne; elle passa

ensuite dans le "royaume de Syrie. Vers 1 an

189 av. J.-C.,ValàrsacesouVagharshag fonda

une nouvelle dynastie, celle desArsacides,qui
• • -- > , r- .i j— i 1., gu^.
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régna jusqu'en 4"28 après J.-C. et dont la

pilale fut Artaxarta, bâtie en 18G av. J.-C

Parmi les princes de cette famille, l'histoire

cite particulièrement Tigranc le Grand qui

s'empara du trône de Svrie et prit le litre de

Roi des Rois (83 av. J.-C.). Battu par Lucullus

(69), il déposa sa couronne aux pieds de Pom-

pée (fi6). Son fils et successeur (Hi) Ardavast,

assista Pompée contre César (48) et les Par-

thes contre Marc-Antoine (30); ce dernier

l'ayant vaincu, l'emmena couvert de chaînes

d'àryent à Alexandrie où il fut mis à mort

(341." Alexandre, fils d'Antoine et deCléopâtre.

fut'un instant gouverneur de l'Arménie: mais

il fut renversépar les Parthes qui donnèrent

la couronne à Artaxia?. fils d'Ardavast (33).

prince qui fut détrôné par les Romains et rem-

placé par Tigranc 11 (20). Conquise par les

Parthes (13 après J.-C.) et délivrée par

Germanicus (18), l'Arménie devint tributaire

des Romains, sous le règne d'Abgar ou Abga-

rus petit-fils de Tigrane II. 11 fallut une expé-

dition de Trajan (IHi) pour délivrer le pays

d'une invasion des Parthes. Déjà le christui-

nisme s'y était répandu. Après la mort de Ti-

ridate (•'98), les rois arsacides durent se sou-

mettre à la Perse (342), qui partagea ensuite

l'Arménie avec les empereurs romains (i-43,i.

En 647, les califes arabes l'envahirent et y

établirent, en 859, la dynastie tributaire des

Bagratides, qui y régna, jusqu'en 1079; une

branche collatérale des Bagratides tut ins-

laUée à Kars en 961, et il se forma, autour de

Van, un troisième royaume d'Arménie. Mais

après des guerres et des invasions incessantes,

les rois émigrèrent avec leurs peuples. La dy-

nastie des Bagratides ne posséda bientôt plus

qu'une petite'principauté établie en 1080 par

Rupen, dont les successeurs, alliés des Croises,

régnèrent dans la Cilicie, jusqu'en 1375. A

celte époque, l'Arménie fut envahie par les

Mamelucks, et son dernier prince, Léon VI,

emmené prisonnier au Caire, vint mourir à

Paris en 1393. Après les Mamelucks vinrent :

Timour (1383), les Osmanlis (1516), les Persans

(1534) les Turcs (1583), qui se disputèrent

Krménie. Abbas, Shah de Perse, l'abandonna

aux Turcs en 1604; mais 22,000 familles émi-

grèrent dans ses états. Les Russes envahirent

une première fois l'Arménie en 1828; et en-

suite en t879. Le traité de Berlin leur a donné

kars, Ardahan et Batoum. — Religion Armé-

nienne La nation arménienne fut 1 une des

premières à adopter le christianisme. Vers

l'an 300 le roi Tiridate et plusieurs milliers

de <es sujets reçurent le baptême après les

prédications de Grégoire niluminateur; mais

une lutte longue et sanglante avecle magisme

persan précéda la conversion complète du

peuple. Les Arméniens acceptèrent sans con-

testation les décrets des conciles de Nicee et

d'Ephèse, mais repoussèrent ceux du concile

de Chalcéddine (451). Depuis cette époque, ils

sont considérés comme hérétiques, aussi bien

par l'Eglise grecque que par l'Eglise catho-

lique romaine. Ils refusent de croire au pur-

i,'atoire et, néanmoins, ils prient pour les

morts; ils communient sous les deux espèces;

Us vénèrent les saints, leurs imagos cl la croix ;

insistent sur la perpétuelle virginité de Marie;

maintieniKuil la confession et la régénération

du baptême, mais n'admettent ni l'absolution

ni les indulgences. Us ont l£5 jours de jeûne,

pendant lesquels on ne touche à la chair d au-

cun animal. A la tête de toute la hiérarchie

ecclésiastique se trouve le catholicos, sorte de

[lape, qui réside au couvent d'Klchmadzin,

dans'la province russe d'Erivan. Son aiilonté,

comme chef suprême, est reconnue par tous

les Arméniens, excepté par les adhérents du

patriarche d'Aghtamar, sur le lac Van. Les

patriarches de Jérusalem, de Sis et de Cons-

tantinople reconnaissent la supériorité du ca-

tholicos, dont la juridiction reliu'ieuse s'étend

également sur les Arméniens de Russie et de

Perse. H est élu par un synode et son élection

doit être confirmée par le'gouvernemenl russe.

On évalue à 3 millions le nombre des adhé-

rents à cette religion. On nomme Arméniens

unis (Arméno -catholiques), ceux qui recon-

naissent la suprématie du pape. Ils ont un

patriarche en Cilicie depuis t742. On en

compte 15,000 à Constantinople et 100,000

dans l'empire de Turquie : Les Arméniens

protestants, convertis depuis 1825 par les mis-

sions américaines, ne sont pas plus de 25,000,

possédant 75 églises. — L.\ngi;e. La langue

arménienne appartientàla famille indo-euro-

péenne; elle abonde en sons gutturaux et

possède de la force, de la flexibilité et de 1 e-

lendue. Son alphabet se compose de 38 lettres,

dont 36 furent inventées par le moine Mezrob,

vers 409. Outre les cas ordinaires : notninalit,

génitif, datif, accusatif, ablatif et instrumental,

il en existe deux, appelés narratif et circon-

locutoire et formés par des préfixes. Lors-

(lu'il n'est pas intimement uni au substantif,

l'adjectif se décline comme lui. Les verbes,

divisés en trois conjugaisons et possédant une

voix passive, varient leurs formes pour mar-

quer le présent et l'imparfait. Ils ont deux fu-

turs et deux temps aoristes et les temps com-

posés ordinaires. — Littérature. Moïse de

Chorène a conservé quelques fragments poé-

tiques de la littérature primitive arménienne.

Le christianisme avant fait naître le goût des

lettres grecques, les catholicos Mezrob et Isaac

envoyèrent des hommes instruits à Edesse,

à Constantinople et dans plusieurs autres

villes pour traduire les œuvres étrangères,

tandis qu'eux-mêmes se chargeaient de la

traduction de la Bible (Amsterdam, 1660;

Venise 1805); traduction qui donna immédia-

tement à la langue vulgaire un haut degré de

perfection ; et le v" siècle devint l'âge d or de

la littérature. Moïse de Chorène (qui avait

étudié à Alexandrie avant d'être archevêque,

et qui mourut vers 488, à l'âge de 120 .ans)

est considéré par les Arméniens comme leur

premier auteur classique. Sa chronique d .\r-

inénie (Londres, 1736, avec une traduction

latine) est, après la traduction de la Bible, le

plus ancien livre authentique de l'Ai-menie;

il écrivit aussi sur la rhétorique et sur la geo-

•-raphie. On lui attribue la traduction du Chro-

nicon d'Eusèbe (Venise, 1818; latin. Milan

1818. Parmi ses contemporains brillèrent

l'évêque et historien Elisha ou Eghishe, et

David le philosophe. La littérature armé-

nienne jette une grande lumière sur l'histoire

des Persans, des Tartares et des Arabes. —
L'histoire moderne d'Arménie par Tchamt-

chean (3 vol. in-4", Venise, 1786) est 1 ou-

vrage historique le plus sérieusement fait de-

puis 500 ans. Le catholicos Nerses Klayetsi

(mort en 1173) se distinj-'ua comme théolo-

gien, comme orateur et comme poète; et son

neveu, Nerses LamproneLsi ne s'illustra pa.s
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moins comme auteur d'homélies et d'œuvres
liturgiques. — Les Mekhitaristes, moines ar-

méno-callioliques, qui habitent San-Lazaro,
près de Venise, se sont voués, depuis 1717,

d'une manière toute particulière au dévelop-

pement de la littérature arménienne. On leur

doit des éditions de la Bible, d'ouvrages histo-

riques et d'œuvres classiques; ils publient, en

langue arménienne, un journal bi-mensuel.

Les missions américaines ont donné, en 1861,

une traduction ct^plète de la Bible, à la fois

en langue arméno-turque et arménienne mo-
derne. Il existe plusieurs journaux armé-
niens, dont trois à Conslantinople. — Eke
Arjiénien.ne. commencée le 9.|uillet 552. L'an-

née ecclésiastique commence le H août Pour
réduire cette dernière en année grégorienne,

on ajoute 551 ans et 221 jours.

ARMÉNIEN, lENNE s. et adj. Habitant de
l'Arménie; qui appartient à l'Arménie ou à ses

habitants.— s. m. Langue d'Arménie. — s. m.
Chrétien de lu religion arménienne.

ARMÉNIQUE adj. Qui a rapport à l'Arménie

ou à ses habitants.

ARMENTIÈRES, Armentaria, ch.-l. de cant.

(Nord . urr. et à 16 kil. iN.-E. de Lille; sur la

rive droite de la Lys; 29,603 hab. Hospice

d'aliénés, collège; fabriques importantes d'eau-

de-vie de genièvre, de linge de table et de

dentelles. Commerce de grains, de vin, de ta-

bau, de fer, etc. Prise par les Anglais (1339),

le? Français (1382), les calvinistes (1566), les

Autrichiens (1647), Armenlières revmt défini-

tivement à la France en 4667.

* ARMER V. a. Pourvoir d'armes : on arma
les conscrils. — Absolum. Lever des soldats,

lever des troupes : on arme de tous côtés. —
Fig. Donner occasion de faire la guerre : le

fanatisme arme les peuples les uns contre les

autres. — Animer, irriter, soulever : armer le

fils contre le père.— Par ex t. Garnir une chose

avec une autie qui la fortifie : armer un aimant;

armer une poutre de bandes de fer: armer une
meule de moulin avec des liens de fer. — Mar.

Abmeh un BATisiKNT, l'équipcr, le pourvoir de
tous les objets nécessaires pour le mettre en
étal de prendre la mer. — Armer chevalier,

recevoir chevalier, conférer le titre de cheva-

lier. — AnsiEB UNE BATTERIE, la garnir de ca-

nons. — Armer une place de glerrk, garnir

les remparts de pièces de canon. — Armer u.\

FUSIL, UN PISTOLET, tendre le ressort qui met
le chien de la batterie en état de s'abattre.

—

Fauconn. Armer l'oiseau, lui atlacher des

soimeltes. — Mus. Armer la clef, mettre à la

clef le nombre de dièzes ou de bémols conve-
nables pour indiquer le ton dans lequel l'air

est écrit. — S'armer v. pr. Se munir d'armes,

soit oll'ensives, soit défensives : s'armer dune
épée, d'une cuirasse ; ils s'armèrent aussitôt et

furent prêts à combattre. — Faire la guerre,

prendre les armes : les sujets s'armèrent contre

le souverain. — Fig. Se munir, se précaulion-

ner contre les cho?es qui peuvent nuire ou in-

commoder : s'armer contre les tentations ; il

faut vous armer de courage; il s'arme de la

prière. — Hippiatr. S'armer contre le mors,

résister à l'action du mors, en parlant d'un
cheval qui place sa langue de manière à em-
pêcher l'action du mors. — S'armer contre
SON CAVALIER, réslster aux aides et aux châti-

ments, en parlant d'un cheval.

ARMERET. Voy. Armet.

ARMÉRIACÉ, ÉE. Bot. Qui ressemble à l'ar-

mérie.— Aruériacées s. f. pl.Sjnon, de Ploni-

baginées.

ARMÉRIE s. f. (celt. ar mor, au bord de la

mer). Bol. Genre de plombaginées à feuilles

linéaires, lancéolées ou oblongues. Varmcrie
maritime [armeria maritima), vulgairement ga-

lon d'Olympe, est une herbe gazonneuse à fleurs

rosées. Elle croit naturellement dans les ter-

rains sablonneux; on l'emploie pour les bor-
dures dans les jardins.

* ARMET s. m. (rad. arme). Casque fermé
qui ne dilférait guère du heaume que parce
qu'il était beaucoup plus léger. A la bataille

de Marignan, François I":' portait un anuet
orné d'une magnifique rose d'escarboucles.
— V* Mar. On entend par ce mot, sur la Mé-
diterranée, les câbles, les ancres, les amarres,
sur lesquels un bâtiment est mouillé.

ARMICLAUSA s. f. [ar-mi-klo-za] (lai. arma,
armes; elausus, part, passé de claudcre, fer-

mer, recouvrir). Antiq. Tunique assez courte,

fendue par devant et par derrière depuis la

ceinture jusqu'en bas.

ARMIDE, l'une des héroïnes de la Jérusalem
délicré:. Habile magicienne, elle séduit Re-
naud et le retient dans ses jardins enchantés.
C'est la Circé des poètes chrétiens. Son nom
devenu proverbial, désigne une femme qui
fascine par ses charmes. 11 y a deux célèbres

opéras d'Armide : l'un de Quinault, musique
de Lulli, représenté en 1686; considéré comme
le chef-d'œuvre lyrique de Quinault (voy. ci-

dessous); l'autre se compose du même libretto

mis en musique par Gluck et représenté à l'A-

cadémie de musique le 23 septembre 1777;
Gluck y obtint l'un de ses plus brillants succès,

malgré l'opposition des piccinistes, et parti-

culièremi'nt de La Harpe.

ARMIDE ET RENAUD, tragédie-lyrique en
•j actes, représentée à Paris (Académie de mu-
sique), le 15 février 1686, paroles de Quinaull,
musique de Lulli, dont cette pièce fut la der-
nière œuvre elle chef-d'œuvre; elle obtint un
succès prodigieux, après un début des plus
froids.

ARMIGERE s. m. (lat. a/7«(i, armes; gerere,

porler). tcuyer qui accompagnait les cheva-
liers au combat et qui portait leurs armes.

•ARMILLAIRE adj. f. [ar-mil-lè-re] (lai.

armilla, bracelet). Me s'emploie que dans la

locution spuÈRE ARMILLAIRE, iiisli'ument astro-

nomique composé de cercles mobiles qui sont
disposés de telle sorte qu'ils permettent d'ex-

pliquer le mouvement et la position des corps
célestes. L'invention de la sphère armillairc

Cbt attribuée à liratosthènes(vers 2bo av. J.-C.l.

ARMILLÉ. ÉE adj. [ar-millé] (lat. armilla-

tu.):; de armilla, bracelet). Qui est entouré
d'un anneau ou d'un cercle.

* ARMILLES s. f.pl. [ar-mil-le; Il mil.] (lai.

armilla, bracelet). Archil. Pelites moulures
qui entourent le chapiteau dorique, immédia-
tement du-dessous de l'ove. —• Lorsque ces

moulures carrées, au lieu de tourner circulai-

remenl, sont étendues en ligne droite, elles

se nomment filets ou listeaux.

ARMILUSTRIE s. f. (lat. arma, armes ; lus-

tra, je purilie). Fête que les Romains célé-

braient chaque année, le 19 octobre, au champ
de Mars, et dans laquelle, à la suite d'une
revue des troupes, on olïrait un sacrifice

expiatoire pour la prospérité des armes de
l'empire.

ARMIN (Robert), auteur anglais, associé de
Shakespeare; a laissé un drame : ce Histoire

des deux servantes de More Clacke. »

ARMINIANISME s. m. Doctrine des Armi-
niens.

ARMINIEN ou Remontrant s. m. Partisan

de la secte hollandaise fondée par Jacques
Arminius. Les arminiens repoussaient la doc-
trine de la prédestination et maintenaient la

subordination du pouvoir ecclésiastique au
pouvoir la'ique. En IGIO, ils émirent leurs

doctrines dans une «Remontrance » adre-sée

aux Etats-Généraux, d'où vint leur nom de
remontrants. Leurs adversaires étaient appe-
lés gomaristes, de François Gomar, professeur

de théologie à Leyde. Pour mettre fin à l'exci-

1

talion causée par les discussions religieuses
entre ces deux partis, les Etats-Généraux con-
voquèrent à Dort (1618-'19) un synode national
qui condamna les arminiens, ordonna la dé-
position de leurs ministres, l'arrestation et le

bannissement de leurs chefs. Malgré ces persé-
cutions, la secle des remontrants ne disparut
pas ; elle existe encore en Hollande, où on la

tolère depuis 1630. Les opinions Ihéologiques
d'Episcopius, de Grotius et de plusieurs autres
arminiens ont été en parties admises par TE-
glise d'Angleterre et par les luthériens d'Al-
lemagne. Plusieurs sectes peuvent être consi-
dérées comme appartenant à la religion armi-
nienne. Ce sont : les Méthodistes Wesleyens,
les Unitariens, les Baptistes Généraux, les

Baplistes Freewill et une grande partie des
églises protestantes Episcopaliennes.

ARMINIUS (nom latinisé de Ilermann, en
allemand), chef de la tribu germanique des
Chérusques, né vers l'an 16 av. J.-C.; visita

Rome dans sa jeunesse, servit dans l'armée,
devint citoyen de l'ordre équestre et, à sou
relour en Germanie, après la mort de son
père, Sigismer, roi des Chérusques, il organisa
une vaste conspiration pour délivrer sa patrie.

En l'an 9 après J.-C, il extermina presque
complètement l'armée de Varus dans la forêt

de Teutobourg. Trois légions romaines furent
détruites et Varus resta mort sur le champ de
bataille. Six ans plus tard, les Germains eurent
à repousser une puissante invasion, comman-
dée par Germanieus; Arminius remporta quel-
que succès, mais c'est l'année suivante (an 16)

cpie se livra la plus grande bataille qui se soit

jamais donnée entre Romains et Gerniains;
le premier ,|our, Germanieus fut victorieux,

maisle lendemam, il dutbaltre précipitamment
en retraite. Le champ de bataille, appelé
(( Prairie de la femme » se trouve dans une
plaine située entre les villes actuelles d'Ha-
meln et de Rinteln. Comme les armées ro-

maines n'osèrent plus jamais traverser le

Rhin, Arminius est considéré comme le libéra-

leur de la Germanie. Enorgueilli de sa victoire,

il se fit délesler par son despotisme et périt

empoisonné. Sa femme, Tusnelda, son fils et

son frère, avaieni été emmenés en captivité à
Rome, où ils ornèrent le triomphe de Germa-
nieus. La mémoire d'.Arminius ne tarda pas
à être vénérée. Une statue colossale de ce

héros fut élevée, au mois d'août ISTo, sur le

sommet du Groleiiberg, montagne près de
Delmold. Voy. Bandel.

ARMINIUS (Jacques) (en hollandais Jacob
Harmzkn ou Hermanszoo.n), théologien hollan-
dais, né à Oudewater, en 1563, mort en I6'J9.

D'abord pasteur à Amsterdam, en 1588, il fut

nommé professeur de théologie à Leyde, en
1603, et ne larda pas à entrer en discussion

avec son collègue Gomar, au sujet de la pré-

destination et sur plusieurs autres points. L'U-

niversité, le clergé et le peuple prirent part à
cette controverse ; les Etats-Généraux crurent

y meltre fin en défendant de disputera l'ave-

nir et d'enseigner contre le catéchisme «dinis.

Le 30 oct. 1608, Arminiu» fit, devant les États,

à la Haye, sa fameuse déclaration en 10 points.

Une conférence entre Arminius et Gomar, as-

sistés chacun de quatre ministres, fut inter-

rompue par le décès d'Arminius. Voy. .\rmi-

NIE.NS.

* ARMISTICE s. m. (bas lat. armistitium ; de
arma, armes; stiti, j'ai arrêté). Suspension
d'armes : les belligérants convinrent d'un ar-

mistice. — Armistice particulier, celui qui a

son effet sur un point déterminé du théâtre

de la guerre. — Armistice général, celui qui

enlraine partout la cessai.on momentanée de
toute opération de guerre. L'armistice général
est une véritable trêve et ne peut être conclu

sans l'autorisation du pouvoir suprême de

l'Etat. — Rompre un armistice, le tenir comme
non avenu. — Violer un armistice, enfreindre

une ou plusieurs dispositions ai'rêtées par
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l'accord commun des parties. C'est un grave
attentat au droit des gens. — Dénoncer un
ARMISTICE, noti,(ier la reprise des hostilités. —
Armistices les pins célèbres de l'histoire contem-

poraine De Leoben (1197), entre Bonaparte et

le prince Charles; de Steyer {i'6 déc. 1800),

entre Moreau et rarchidiic Jean; do Tkévise

(!0 jaiiv. 1801), signé par Brune et qui livra

aux Français la ligne de l'Adige; de Holle-

aigrette. Ce genre comprend plus de soixante

espèces d'herbes ou de sous-arbrisseaux «con-

tenant un principe amer et une huile essen-

tielle aromatique. Armoise esti'tujon, voy.

Estragon. Armoise aurone, voy. Achone. Ar-
vioise commune \Arlemisia vutgaris, Lin.) ou

herbe de Saint-Jean, indigène, vivuce, haute

d'environ 1 mètre ; à feuillage d'un vert som-
bre, glabres en dessus, lilanches et tomen-

BRUN, signé en 1803, par Murât qui fut sévère- 1
teuses en dessous; à fleurs jaunes ou rougiâ-

ment blànic par Napoléon ; d'-VisTEnniz, ac- t tre<. Elle croit dans les lieux incultes, parmi

Lurdi^ ;1 l'Autriche le soir même de la victoire

d'AusIerlitz; de Znaîm, après Wagram; de

Pleiswitz (* juin 18i:î), après la bataille de

Baulzen; l'armistice qui suivit la bataille de

Solférino et précéda la paix de Villafranca

(8 .'"'illet ISo9); l'armistice de quatre semaines

{\-l août 1866) entre l'Italie et l'Autriche; l'ar-

mistice de vingt et un jours signé par Jules

Favre et Bismark, le 28 janvier 1871.

'ARMOIRE s. f. (lat. armarium: de arma,

armes, parce qu'on y mit d'abord des arraesi.

Meuble ordinairement de bois, fermé par une

ou deux portes, garni de tablettes ou de tiroirs

dans l'intérieur, et servant à renfermer toute

espèce d'objets, mais principalement des bar-

des. — Armoire de fer, célèbre armoire que

Louis .\Vl pratiqua secrètement dans l'épais-

seur de la muraille de l'un des corridors des

Tuileries, pour y cacher des pièces compro-
mettantes. Elle était fermée par une solide

porte de fer que dissimulait parfaitement un
panneau de lambris peint en larges pierres.

Un serrurier, nommé Gamain, qui avait tra-

vaillé à la construction de cette cachette, en

dénonça l'existence à la Convention lorsque

Louis .VVI fut enfermé au Temple. L'armoire

avant été ouverte, on y trouva, entre autres

documents, le fameux livre roî/(/e (ainsi nommé
à cause de la couleur de sa reliure en maro-

qu-n), registre de ce que la cour avait payé à

Mirabeau et à d'autres. Une commission nom-
mée par la Convention, inventoria les autres

pièces contenues dans l'armoire de fer; c'é-

taient des plans de fuite à l'étranger, des

lettres des émigrés, etc. D'après M"'' Campan,
des pièces bien plus compromeltantes avaient

été retirées de l'armoire de fer lontrtenips

avant la catastrophe du 10 août.

'ARMOIRIES s. f. pi. (bas lat. armarn/w ;

du lat. arma, armes). Blas. Synon. d'.\RMES ;

faire peindre, sculpter ses armoiries. — On fait

remonter l'usage des armoiries au premier
temps des joutes et des tournois, époque où
elles devinrent nécessaires pour faire recon-

naître au milieu des combattants les cheva-

liers tout couverts de fer. — Législ. « Les ar-

moiries ont été supprimées en France par le

décret des 19-24 juin HOO qui a aboli la no-

blesse héréditaire; elles ont été rétablies im-

plicitement par Napoléon l'^'' et aussi par la

charte de 1814. L'ordonnance du l.ï juillet 1814

les décombres, le long des haies sur le bord

des chemins. Elle lleurit de mai à octobre.

Ses feuilles et ses tleurs sont employées (.ï a

lo gr. en infusion dans un litre d'eau) comme
emménagogues, antispasmodiques, toniques et

vulnéraires. C'est un remède qui a beaucoup
perdu de sa vogue. — Armoise de Judée {Arte-

miaia Jadaica, Lin.) produit le semen-contia.

Armoise en éjtis (^Artcmisia rupestris), estimée

comme vulnéraire. Armoise absinthe, voy.

ABSiNTnr.

.
Ji

exigea que les anciennes armoiries fussent

concédées à nouveau par lellres-palenles, et

celle du 8 octobre suivant permit d'en confé-

rer aux membres de la Légion d'honneur
.ivec le titre personnel de chevalier. Les ar-

moiries sont un accessoire des titres de no-

blesse et ne peuvent, non plus que ces titres,

être usurpées au préjudice de droits acquis;

mais chacun a la faculté de prendre et d'affi-

cher des armoiries qui ne sont pas la propriété

d'une famille ou une marque de commerce.

(voy. ce mol) ». (Ch. Y.)

' ARMOISE s. f. [ar-moua-zej flat. arlemi-

sia, du cv.Artrmis, nom de Diane). Bot. Genre
de composées, sous-tribu des anthémidées (ou

suivant quelques botanistes, sous-tribu c"

témisiées). Feuilles a ei nés découpées
tules llosculeux, en épis ou en grappes
culées ; fleurons du centre à cinq dents,

hermaphrodites ou stériles par avortement;

fleurons de la circonférence femelles; invo-

lucre ovoïde, à écailles imbriquées; réceptacle

dégarni de paillettes; akène comprimé sans

* ARMON s. m. Carross. Lune des deux
pièces du train d'un carrosse, entre lesquelles

le gros bout du timon est placé.

ARMONVILLE i Jean-Baptiste'i, convention-

nel, né et morl à Helms il7;iG-l808). 11 siégea

à la Montagne et porta constamment un bon-

net rouge. Après avoir lutté contre la réac-

tion thermidorienne, il retourna à son humble
métier de cardeur de laine et resta honnête
homme jusqu'à la fin de ses jours.

ARMORACIE s. f. (lat. afmoracia, de armo-
riquet. Bot. Espèce de cocbléaria appelé aussi

moutarde d'Allemagne, moutarde des capucins,

cochlearia rustique, mérédick, cnirfsoîi rustique,

raifort saueayc, etc. C'est une plante sauvage,

haute de f mètre, à racines charnues, à tige

dressée et rameuse au sommet. Elle croit dans

les lieux humides de la Brelagn3, de l'Angle-

terre et du nord de l'Europe. Sa racine, anti-

scorbutique, stimulante et vermifuge, semange
comme de gros radis ou se râpe très menu
afin de remplacer la moutarde dans les assai-

sonnements; mêlée avec du vinaigre, elle peut

produire l'elfet d'un vésicatoire.

ARMORIAL, ALE, AUX adj. (rad. armoiries).

Qui appartient, qui a rapport aux armoiries:

(7 possède des connaissances armoriales. — ' Ar-

moriai s. m. Recueil d'armoiries; catalogue

des armoiries d'une nation, d'une province,

d'une famille, dessinées, peintes ou seulement

décrites. — Principaux armoriaux : Armoriai

'lénéral de ta France, par Louis-Pierre d'Uozier

et Ant -Marie d'Hozier; l738-'68; 10 vol. in-fol

Le manuscrit est à la Bibliothèque nationale.

— Armoriai général de l'EmpAre français, par

H. Simon; 1812, 2 vol.; ouvrage inachevé. —
Ar/noriaZuHÙerst;?, par Jouffroyd'Eschavannes,

f 844-'ci0.

—

Armoriai général, par J.-P. Riestap,

1861, Gouda (Hollande) immense recueil no-

biliaire de l'Europe.

—

Armorialhistoriqueet gé-

néalogique des fumillesde Lorraineuu XIX' siècle,

l fort vol. in-4'' par A. Georgel, Elbeuf, 1882.

ARMORICAIN, AINE s. et adj. Habitant de
l'Ârmoiique; qui a rapport à ce pays. — s. m.
Langue parlée dans r.Vimoriquc.

' ARMORIER V. a
ou appliquer des armoiries sur quelque chose.

ARMORIQUE. Armoricaou .\remorica (celti-

que : ar. air. sur; muir, môr, mer; ic, habi-

tant; qui habite sur la mer, sur le rivage).

INom de la côte N.-O. de la Gaule, depuis l'em-

bouchure delaLigeris (iMre), jusqu'à celle de

de César pour la soumettre (o6 av. J.-C). Plus

tard, elle fit partie de la troisième Lyonnaise.
Mais au commencement du \' siècle, cette

province, toujours insoumise, secoua presque
entièrement la domination étrangère et ne
fut plus que l'alliée de Rome. Le christianisme,

prêché par saint Clair, dès le m" siècle, y
avait fait de rapides progrès. Vers l'an 284,

l'.Vrmorique reçut une émigration de Bretons:

elle en reçut une plus considérable encore

pendant la révolte de Maxime contre Gratien

(383). Les nouveaux venus obtinrent de l'usur-

pateur des concessions territoriales qui furent

confirmées par Théodose. Au v° siècle, une
troisième émigration, provoquée par l'inva-

sion anglo-saxonne en Angleterre, débarqua
dans l'Armorique qui devint ainsi une nou-

velle Ifretagnc (voy. ce nom). — Les Armoricx
rieitates , ont été énumérées par César

(B. G. VII. ::;

.

* ARMORISTE s. m. Celui qui fait des ar-

moiries, qui enseigne le blason ou qui écrit

sur le blason.

ARMSTRONG adj. m. Se dit du canon inventé

en 18^(4 par sir William-George Armstrong
(né en 1810). Se dit aussi du boulet qui sert

de projectile au canon armslrong. — Subs-

tantiv. Canon inventé par Armstrong : les

côtes anglaises se hérissent d'armstrongs. Voy.

.\rtillerie. (V. S.)

ARMSTRONG, I. (John», officier américain
(f7.'i8-l843), auteur d'une histoire de la guerre

de 1812, entre l'.^ngleterre et les Etats-Unis.

— IL (John) médecn et poète écossais (1709-

'70', auteur d'un poème indécent intitulé :

(1 l'Economie de r.\mour)i 1737 ; et d'un poème
didactique : « l'-Vrt de conserver la Santé »,

I74i. — IlL (John), médecin écossais ;f784-

f829), propagea les théories de Broussais

qu'il exagéra dans ses nombreux ouvrages.

* ARMURE s. f. (Vdii.armalura). Armes défen-

sives qui garantissent le corps elles membres,
comme \e casque, la cuirasse, la cape, \esayon,

la cotte d'armes, la cotte, de mailles, le gambc-

son, les bras'iards, les épauletiércs, \ei goussets,

les cubitiéres, le garde-bras, les gantel ts, les

cuissards, les cuissots, les jambières, les ge-

nouillères, les bragues, les grègues, les guêtres,

les gréées, les henses, les escarpins, etc. A ces

diverses parties de l'armure, il faut joindre le

bou lier. — Phys. Se dit des plaques de f. r que

l'on attache à un aimant et qui en augmen-
tent la force. — v* Mar. Troisième pièce qui,

sous les ponts d'un vaisseau, s'endente ou s'é-

carte sur le milieu d'un bau, pour compléter

sa dimension.— Ce mot s'emploie aussi comme
synonyme de jumelle, lorsqu'il s'agit de mais

ou devergues. C'est en général une pièce en-

dentée sur une autre, pour renforcer ses di-

mensions et lui donner du bouge. — Techn.

Ferrure d'une machine. — Arboric. Appareil

dont on entoure les arbres à haute tige pour

les défendre, pendant leur jeune âge, contre

les mutilations ou les accidents. Dans les ver-

gers, on se sert ordinairement de lattes en

chêne garnies de pointes de Paris et réunies

par des fils de fer, en sorte qu'elles forment

.
I
une sorte de cylindre autour de la tige. Dans

Mettre, peindre, graver
jgg endroits où l'on peut craindre le choc des

charrues ou des charrettes, on plante, de

chaque côté de la tige, un gros pieu incliné

vers celle-ci et on maintient à l'aide de tra-

verses, les défenses ainsi établies. Quand on

craint que l'écorce des arbres soit endomma-
gée par le choc des voilures, on roule autour

la Sequana ISeinë); pavs habite par plusieurs > de l'arbre une corde en paille. Pour soustraire
- • • "'

• •• ' • - — -' des chats, des moulons
les envelopper

NCYCL. Depuis les

Lexobic'ns (Saint-Briè'uc); Venètes (Morbihan); !
temps primit fs jusqu'à la chute de l'empire

Osismiens (Finistère). L'.\rmorique opposa une romain, le bronze el l'airain semblent avoir

u des ar- peuplades celtiques : Citriosolites (territoire de
|

les tiges aux attaques des chats

ses; capi- Dinan); Rhedones (confluent de l'IUe et de la el des chèvres, il est utile de I

ipes pani- Vilaine); Diablinles (pays d'Aleth et de Dol); de branches épineuses. — Ency

énergique résistance à l'invasion romaine

après avoir fourni 36,000 hommes à Vercin

gétorix, elle arrêta Crassus et il fallut le génie i

été les seuls matériaux employés pour les cas-

ques et pour les armures. Même lorsque les

Romains introduisirent l'acier dans la manu-
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facture des armes, leurs armures restèrent en
bronze. Celles des Grecs consistaient en un
casque surmonté d'un cimier et qui pouvait

s'abaisser eu partie sur le visage ; en une pe-

tite pectorale, plaque métallique placée sur

la poitrine de façon à laisser libre la région

claviculaire; en un ceinturon d'où tombaient

des pans d'élolïe ou de cuir recouverts de pla-

ques étroites en métal ; et en jambières d'un

métal solide, pour les jambes depuis le penou

jusqu'à la cheville. Les Grecs portèrent d'abord

les flexibles présentaient le grave inconvénient
j

successivement les jambières, les brassards,

\rtiuire (ks Humains, d'apies la colonne Trajane.

de grands boucliers circulaires qui couvraient

presque complètement un homme; plus tard,

leurs boucliers furent plus petits, mais ils

conservèrent i peu près la même forme. —
Le soldat romain se revêtit d'une armure
semblable, sauf que son bouclier était oblong

au lieu d'être rond; ensuite, il rejeta les jam-
bières et resta les jambes nues, afin d'être

plus alerte. Cet armement défensif ne changea

pas dans les troupes romaines. Au temps des

croisades, les guerriers de l'empire d'Orient

de s'introduire dans les chairs lorsqu'elles re-

cevaient un coup violent; c'est ce qui fit adop-

ter l'armure composée de plaques de métal.

les cuissards; on ne conserva plus que le

casque et la cuirasse pour les hommes des-

Armuii; au tumps des premières croisades.

le portaient encore exactement tel qu'il est

représenté sur les bas-reliefs de la colonne
Trajane. — Les nations orientales adoptèrent
de bonne heure pour les soldats et pour les

chevaux des armures faites en écailles métal-
liques cousues sur du cuir; mais l'armure dé-

fensive complète, qui atteignit sa perfection

pendant le moyen âge, eut son origine dans
l'Europe occidf'utale La tapisserie de Baveux
montre que les Saxons portaient des tuniques

de cuir sur lesquelles étaient cousus des an-
neaux de métal ; ils couvraient leur tête d'un
casque conique en acier. L'armure normande
était semblable; mais elle était formée de
mailles d'anneaux mariés ensemble. Ces mail-

Armure un 1370.

Au XIV' siècle, l'armement se composait d'une

cotte de mailles, de brassards, de cuissards et

de jambières en fer; dés le commencement
du XV' siècle, la cotte de mailles disparut et

fut remplacée par une cuirasse; l'homme fut

.Armure de Henri VII, roi d'Aiiglilerrc (1500).

bardé de fer depuis la tête jusqu'aux pieds.

Celte armure reçut de nombreux perfection-

nements et atteignit sa plus grande perfec-

tion vers le règne de Louis Xll;-elle acquit

alors son plus haut degré d'élégance et de
solidité. Toute l'armure était cannelée. Le
heaume affectait une forme naturelle; le cou
et les épaules se trouvaient parfaitement pro-

tégés par des lames llexibles et perpendicu-
laires; toutes les pièces s'adaptaient de façon
à permettre les mouvements les plus variés.

Le cheval n'était pas moins bien garanti; sa

tête portait le chanfrein auquel étaient ajou-

tés le manifère du cou, le girel sur le poitrail

cl le crou[iier qui couvrait toute la partie pos-

térieure ; ces parties de l'armure du cheval
constituaient la barde proprement dite. Les
meilleures armures se fabriquaient à Milan.

L'art de la défensive avait alors tellement sur-

passé les moyens de l'attaque, que dans une
bataille livrée en Italie, on se heurta pendant
sept heures sans qu'il veut une seule blessure

de part ni d'autre. Mais peu à peu l'usage des
armes à feu donna l'avantage à l'oft'ensive et

depuis lors l'armure n'a fait que perdre de
son importance, parce que les combats corps

à corps devinrent plus rares ; on abandonna

Cavalier et son elievul bardés de fer (1Ô34).

tinés à la grosse cavalerie. — Armures fées.

On croyait, au moyen âge, que certains pala-

dins portaient des armures qui n'étaient au-

tres que des fées ou au moins des armures
enchantées.

ARMURERIE s. f. Profession d'armurier. —
Atelier, liiiiili(juc d'armurier.

* ARMURIER s. m. Ouvrier qui fabrique ou
qui vrnd de armes.

ARNAL (Scipion d'), ingénieur, né à Valle-

rauque, en 1733, mort en 1801. A laissé:

Prosfjectiis de la naviijtition des rivières par le

moyen de la machine à feu (I7SI).

ARNAUD (François -Thomas -Marie de Ba-

CULARD d'). Voy. Bacllard.

ARNAUD de Brescia, disciple d'Abélard. né
vers 1100, mort en ll;l.'i. Ses attaque-; contre

l'abus que le clergé faisait de ses richesses,

causèrent son excommunication. En Il3i1.il

fut chassé de Brescia, où il s'était fait moine
après son retour de Paris en 1 136. Errant en
France et en Suisse il souleva les esprits; puis

il se mit, en 1145, à la tête d'une lévolle des

Romains conire le pape Eugène 111. Celui-ci

(juitta la ville éternelle, où le moine .\rnaud,

qui rêvait déjà l'unité italienne, proclama la

République. Cet état de choses dura dix ans et

il fallut l'intervention armée de l'empereur

Barberousse pour rétablir le pape Adrien IV
sur le trône de saint Pierre. Arnaud fut étran-

glé et brûlé; et les cendres de son corps furent

jetées dans le Tibre. Une secte dite des Aj'HfUi-

distes exista pendant longtemps encore en
Italie.

ARNAUD de Villeneuve, dit de Bachuone,
savant, né en 123!S dans une petite localité

appelée Villeneuve (les uns disent près de
Montpellier, les autres en Catalogne). 11 étudia

à Paris; enseigna la médecine à Montpellier,

fit faire quelques progrès à la chimie qui n'é-

tait pas encore séparée de l'alchimie, décou-
vrit quelques-uns des produits les plus impor-
tants de la distillation, crut posséder la pierre

philosophale, se livra à l'astrologie et prédit

la fin du monde pour l'an )33o. Il se piquait

aussi d'être théologien, se jeta dans l'hérésie,

déclara que les oeuvies de charité sont plus

agréables à Dieu que le sacrifice de la messe,

attaqua les moines et prélendit prouver que
les constitutions des papes sont purement hu-
maines. Ces doctrines, prêchées au sein de
Paris, trouvèrent de nombreux adeptes que
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l'on surnomma les Armnidistes. L'Universili'

s'en émut et Arnaud se vil forcé de fuir. Il si?

retira en Sicile. Le pape Clément V, grave-

ment malade dans sa résidence d'Avifjnon,

réclama les soins de rhérélique, ([ui s'embar-

qua aussitût pour se meltre ;i la disposition

du chef de la chrétienté; mais il fit naufrage

et péril en 1314, prés de Gènes où il fut en-

terré. Ses ouvrages, composés d'une foule de

petits résimiés de ses le(;ons, ont été publiés

à l.v.m i-ii i:i20.

ARNAULD ou Arnaud, famille française, qui

se rendit célèbre au temps de la lutte des

jansénistes contre les jésuites. — I. AntoineV
"avocat, né à Paris, en loOO, mort en Hil'.i.

plaida en liiOV, pour l'Université de Paris

contre les jésuites, dont il était pourtant l'é-

lève. Son discours (inséré par de Thou dans

son Histoire) lui fit de puissants ennemis qui

le dénoncèrent comme huguenot. Arnauld

écrivit : «Le franc et véritable discours du rui

sur le rétablissement qui lui est demandé par

les jésuites », in-S"; « .\vis an roi Louis XIU
pour bien régner », 161.j, in-S"; « Première

et deuxième philippiques contre le roi d'Es-

patrne », lo9-2, in-S". Il eut viiii.'t enfants, dix

qui moururent jeunes, quatre tils. et six tilles

•jui furent toutes religieuses ;i Port-Ro3'al.

dont il avait été, en quelque sorte, le second

fondateur. — H. (Robert Arnauld d'Andilly^

lils aîné du précédent, né a Paris, en ISS9,

mort en 1674; d'abord avocat, il se retira,

vers IG4.Ï, à Port-Roval-des-Champs, où il se

voua à la littérature' et aux sujets Ibéologi-

ques. H traduisit les confessions de saint Au-

gustin, les œuvres de Joséphe, écrivit ses

<( .Mémoires » (publiés par l'abbé Goujet, 2 vol.

in-1-2, 1734), « La vie de Jésus» (poème) et les

« Vies des saints pères du désert et de quel-

ques saintes ».Son fils se rendit célèbre sous le

nom de marquis de Pomponnk. Voy. ce nom.
^ III. Henri , frère du précédent, né à Paris,

en l.'i'JT, mort vers lt)t)2; évèque d'Angers,

en IG49, il devint un zélé janséniste et se fit

bénir de ses ouailles par sa mansuétude et sa

charité. Ses «Négociations à la cour de Rome »

(.') vol., 1748) contiennent de curieuses anec-

dotes. — IV. ^Antoine), surnommé le >< Gr.\nd

.^BN.vcD », le plus jeune des fils d'.\ntoine, né

à Paris, le 16 février 161 '2, mort à Liège, le

(i août 1694; docteur en 1641. Les paroles de

sa mère mourante lui firent un « devoir de se

donner tout entier à la défense de la vérité,

quand il irait de la perte de mille vies », et il

devint le théologien militant de Port-Royal.

Son livre « De la fréquente communion »

(août 16431, blâme énergiquement la morale
facile des jésuites et souleva une vive contro-

verse. Aux attaques dontilétaitl'objet, Arnauld
répondit par sa célèbre « Théologie morale
des jésuites », après laquelle il se renferma
dans le silence de Port-Poyal-des-Champs,
afin d'éviter les persécutions dont il était me-
nacé. Dix ans plus tard, la lutte recommença,
au sujet d'un refus de sacrement fait au duc
de Liancourt par le curé de Saint- Sulpice. Ar-

nauld publia une « Première lettre à une per-

sonne de distinction », puis une " Seconde
lettre à un duc et pair» (16.ïo), écrits où il

justifiait Jansénius et qui le firent condamner
à être rayé de la liste des docteurs en théo-

logie (janv. l6o6j. Pendant douze années, Ar-

nauld s'enferma dans la méditation, à Port-

Royal. Il coUaboi-a, avec Nicole et Lancelot,

à la M Grammaire de Poit-Royal » (1660) et à

la « Logique de Port-Royal» (1661), ouvrages
qui seront l'éternel honneur de cette commu-
nauté. En 1668, Arnauld, pressentant les per-

sécutions qui allaient écraser les ennemis des

jésuites, fil sa soumission et tourna sa vigueur
contre les calvinistes. 11 publia : « La Perpé-
tuité de la foi de TEglise catholique, touchant
l'Eucharistie; Le renversement de la mo-
rale de Jésus-Christ par les calvinistes » 1672,
in-4'';<< l'Impiété de la morale des calvinistes ».

107o. Cette soumission ne le sauva pas. .\près

avoir été fiatté un instant, il n'échappa ensuite

aux plus cruelles perserulions qu'en se sau-

vant à Bruxelles (1679). 11 y publia, en 1681,

une « Apologie pour les eatholiques », véri-

table apologie de ses anciens adversaires, les

jésuites. Jurieu lui répcunlil par un libelle in-

titulé r « Esprit de M. Arnauld ». Le grand
théologien termina son existence au milieu de

controverses avec Malebranche, les calvinistes,

Bayle et les philosophes sceptiques. — Ses

œuvres complètes ont été réunies à Lausanne
par Du Pac de Bellegarde, en 45 vol. in-S»,

l77'i-'83. Sa vie a été écrili' par le P. (Juesnel

et par Sainte-Beuve. — V. Marie-Jacqueline-

Angélique!, sœur du précédent (i;)91-l6(it ',

abbesse de Port-Royal, réforma ce monastère.
— VI. (Agnès), sœur de la précédente (I,ï9t-

1671), abbesse janséniste de Porl-Royal, com-
posa des ouvrages de dévotion. — VIL (Angé-
liquel, connue sous le nom de Mirm-; Angkliui k

i>K S.\int-Jean, fille de Robert Arnauld d'.Vn-

dilly, et nièce des précédentes (1624-'84),

était abbesse de Porl-Royal au moment des

grandes persécutions contre ce monastère.

Elle a laissé plusieurs ouvrages parmi les([uels

des « Mémoires pour servir à l'histoire de

Port-Royal ».

ARNAULT CVincent-Antoine) ,
poète, né à

Paris, en 1766, mort en I.s;i4. Il débuta i

2o ans par une tragédie : Marins à Minturius,

qui eut un grand succès; donna Lucrèce (1792),

émigra, revint en France (1793), composa les

Vénitiens, s'attacha à Bonaparte, devint mem-
bre de l'Académie (1799), puis secrétaire du

conseil de l'Université pendant l'Empire; fil

jouer successivement, C'f»ci»H(i(!/s 1795; Oscar,

1796; tes Vénitiens,i~-9Q;tc Roi et le Laboureur

.

1802. Exilé et rayé de la liste des membres de

l'Iuslilul, il rentra en 1819 et redevint acadé-

micien en 1829, puis secrétaire perpétuel en

1833. Il avait écrit Gcrmanicus en 1817. Outre

ces tragédies, il a laissé un recueil de FalArs

qui lui ont donné une grande réputation (1812,

Paris, in-12; réimprimées en 182!)). On lui

doit encore une Vie politique et militai)'e de

Napoléon, 3 vol. in-fol.; des Souvenirs d'un

sexagénaire, 4 vol. in-8", Paris, 1833. Ses œu-
vres complètes ont été publiées en 8 vol. in-8»,

Paris, l824-'27.

ARNAUTES ou Arnaouts, peuplade grecque

qui était préposée naguère à la garde des

côtes de la Crimée, et dont l'état-major rési-

dait dans le petit port de Balaklava. L'orga-

nisation de ce corps remonle au temps où l.i

Russie faisait la guerre à la Porte ottomane,

en 1769. Voy. Albanie.

ARNAY-LE-DUC. Arnacum, ch.-l. de cant.,

arr. et à 35 kil. N.-O. de Beaune (Côte-d'Or),

sur la rive gauche de l'Arroux; 2,644 hab.

Tanneries, huiles et toiles. En 1370, Coligny

y balLil les catholiques commandés par Cossé-

Brissac. C'est à ce combat que Henri IV, alors

âgé de 16 ans, fit ses premières armes.

ARND ou Arndt (Johann) [arnt], théologien

luthérien allemand (15oo-1621). Son principal

livre : Le vrai christianisme a été traduit dans

toutes les langues européennes; trad. franc,

par Samuel de Beauval.

ARNDT (Ernst-Moritz), poète allemand, né

dans l'ile de Rugen, en 1769, mort le 29 jan-

vier 1860; professeur a l'Université de Greifs-

wald, il fut banni en 1807, après la publication

de ['Esprit du temps, ouvrage dans lequel il

attaquait Napoléon. D'abord réfugié en Suède,

puis en Russie, il fil, au moment de la guerre

de 1812, un appel à tous les peuples de l'Eu-

rope. Ses pamphlets : le Min, le Catéchisme du
soldat, etc. eurent une grande inUuence sur

le mouvement des idées eh .Allemagne à la fin

de l'Empire. Persécuté comme libéral, afirès

1815, il fut élu en 1848 député des provinces

rhénanes à l'Assemblée nationale de Franc-

fort.

ARNE
I
Thomas-Augustin), le plus remar-

quable des composileursanglais auxvin'siècle,

né à Londres, en 17 10, mort en 1778. Ses vingt-

trois opéras (Rosamond, Tom-Thumb, Conius,
Artaxerces, etc.) obtinrent un succès mérité.
Son hymne, Rule Britannia est resté un chant
patriotique.

ARNEDILLO, station balnéaire espagnole
(province de Logrono), à 36 kil. de Logrono,
près de Calahorra, salines thermales, 42" lî.

Débilité, alïeclions rhumatisni.iles et consécu-
tives aux accidents de la .syphilis. Du 15 juin

jusqu'au 30 septembre. 1,300 h.

ARNHEIM ou Arnhein, c'apitale de la pro-
vince de (lueldrc (Hollande), sur le Rhin, à
50 kil. S.-E. d'Utrechl; 54,191 hab., d-ml
18,000 catholiques. Les anciens remparts ont
été convertis en promenades. Fabriques de
voitures, de glaces, d'instruments de mathé-
matiques. Belles constructions, parmi les-

quelles l'église Saint-Eusèbe. qui renferme les

tombeaux des ducs de Gueldrc. Lat. 51° 58' 66"

N.; long. 3° 34' 29" E.

ARNHEIM. voy. Aenim.

ARNHEIM (Cap), cap de l'Australie, par
12° l'.i' lat. S. et 134" 40' 36" long. E.

' ARNICA ou Arnique s. f. (corrupl. du lai.

ptarmiiM; dérivé du grec ptarmicos, qui fait

éternuer). Bot. Genre de composées, tribu des
sénécionidées, comprenant une dizaine d'i's-

pèces de plantes herbacées, à feuilles entières,

opposées; à capitules assez grands de fleurs

jaunes, radiées, multiflores. Espèce principale :

arnica montana, appelé aussi bétoine des mon-
tarjnes, tabac des Vosges, doronic à feuilles de
plantain, plante vivace qui croit dans les lieux

incultes et montag-neux de l'Europe cl que
l'on cultive dans nos jardins, où elle .se mul-
tiplie par l'éclat des vieux pieds. Ses fleurs

ont une odeur qui

Arnica raontana.

provoque l'éternue

ment. Tige d'un vci l

pâle, poilue au som-
met; feuilles fermes;
tleurs du rayon pistil

lées: Heurs du disipie

hermaphrodites; in-

volucre campanule,
réceptacle velu , co -

rôle à tube velu,

akènes cylindriques,

amincis aux deux
bouts. — Méd. Les

fleurs et les racines

de l'arnica possèdmil

des propriétés stimu-

lantes. On les emploie
en infusion dans la

commotion qui suit

la chute et dans la

commotion cérébrale

avant la réaction, dans les rhumatismes chro-

niques et les paralysies. Leur vertu anti-

septique est utilisée dans les afl'ectiùiis typhoï-

des et les résorptions purulentes. Stahl, qui

préconisait l'arnica comme fébrifuge, l'apiie-

lait le quinquina des pauvres. — Infusion et

décoction, 5 gr. de fleurs ou 15 gr. de racines

pour un demi litre d'eau.— La décoction sert

principalement à frictionner les parties con-

fuses après une chute. Au lieu de décoction,

on pourrait employer de la teinture d'arniea,

dont il est toujours'ulile d'être approvisionne,

surtout si l'on a 'des enfants. On en ver.se

quelques gouttes dans une soucoupe où l'on

trempe les doigts. On renouvelle les frictions

matin et soir pendant plusieurs jours.

ARMICÉNE s. f. Principe amer non encore

bien défini que l'on trouve dans les fleurs de

l'arnica.

ARNIM ou Arnheim, famille allemande,

d'origine hollandaise, aujourd'hui établie en

Prusse. — 1. (Johann-George), officier (1581-

1641) qui vendit ses services à la Suède, à la
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Pologne et à rélecLeiir de Suxe. Au service de
ce dernier, il prit la ville de Prague (1631) et

batlil les impériaux à Leignilz (1634). —
II. (Karl-Otto-Ludwig von), écrivain (1779-

1861), auteur de plusieurs récits de vovayes
en Kurope et en Oiient. — 111. (Ludwig-
Achim [Joachim] von), écrivain le plus h.irdi

do l'école romantique en .Mlemagne. Ses poé-
sies sombres et fantasliques soulevèrent ses

compatriotes contre le despotisme de Napo-
léon. La collection de ses œuvres a été publiée

en 19 vol. (1839-'46). — IV. (Elisabeth von),

sa femme (l7Sb-lSo9), plus connue sous le

nom de n Bettina », se lit remarquer par ses

excentricités, par son amour fantasque pour
Gœthe et par la singularité des ouvrages
qu'elle publia, parmi lesquels on cite : Cor-
respundcDice (le Gœ.he avec une en/'aitt. (V. S.)

ARNO, A)v?!(s, rivière de Toscane; naît au
S. de Monte Falterona (Apennins) reçoit la

Chianassa, la Cbiane, la Sieve, passe à Flo-

rence et se jette dans la Méditerranée, à 12kil.

au-dessous de Pise, après un cours de 2.'i0 kil.,

dont 130 navigables.

ARNOBIUS, rbéteur africain du iv= siècle;

d'abord ennemi violent des chrétiens, il se

convertit cl mérita, par son traité Adversus
(jentes, d'être baptisé par l'évêque de Sicca.

Son traité a été imprimé à Leyde, I6bl, in-4°.

ARNOLD(Benedict), général américain (1740-

1801) qui, pour S3 venger d'une réprimande
inlligée par la cour martiale, trahit sa patrie

pendant la guerre de l'indépendance et pro-

jeta de livrer aux Anglais la forteresse de
West-Point, dont il était commandant. Was-
hington déjoua ses menées, et Arnold s'enfuit

dans le camp ennemi. A la paix, il se retira à

Londres, ou il mourut.

ARNOLD (Christoph), astronome allemand
(10bO-''Jb). Fermier près de Leipzig, il érigea

un observatoire, décrivit les comètes de 1682

et de 1086 et observa le passage de Mercure

sur le disque du soleil (31 oet. 1690).

ARNOLD (Samuel), compositeur anglais

(1740-1802), auteur de 47 opéras, parmi les-

quels la « Servante du Moulin » est considéié

par les Anglais comme un chef-d'œuvre.

ARNOLD (Thomas), professeur anglais (1793-

18421; son u'uvre principale est une « Histoire

de Rome ... 3 vol. l83s-'42. (V. S.)

ARNOLD de 'Winkelried, voy. Winkelried.

ARNOLDIANA, voy. Arnould {Sophie).

ARNOLFO DI LAPO, architecte et sculpteur

llorentin (1232-1300). On lui doit plusieurs des

monuments de sa ville natale.

ARNON, rivière qui arrose les départements
de l'Allier et du Cher, parallèlement au cours

du Cher et qui se jette dans ce cours d'eau un
peu au-dessous de Vierzon. Cours de 13;; kil.

Aftluents : la Joyeuse, la Tunnière et le Porte-

feuille.

ARNOTT (Neil), médecin écossais (1788-

1874), inventeur d'un poêle, d'un ventilateur,

d'un matelas flottant, etc.; auteur d' « Elé-

ments de physique expliqués en langage non
technique » et d'un « Essai sur le chaulfage

et la vi'nlilalion ».

ARNOUL 1. (Saint', tige de la race carlo-

vingienne, aïeul de Pépin d'Héristal, né vers

580, mort en 640. 11 prit l'habit ecclésiastique

après la mort de sa femme, devint évêque de

Metz en 594 et Unit ses jours dans les Vosges,

au monastère de Saint-Mort. — 11. Arrière

petit-fils de Charlemagne. fils naturel de Car-

loman, roi de Bavière, né en 849, duc de
Carinthie en 876, empereur d'Allemagne en

888, à la déposition de Charles le Gros. 11

battit les iSormands en 891, appela les Hon-
grois à son secours contre les Moraves (893),

força les Francs et les Bourguignons à lui

rendre hommage et envahit deux fois l'Italie.

n niourul en 899.

ARNOULD
i
Madeleine -Sophie ou Sophie

Arnould) [ar-nou], célèbre cantatrice, née à

Paris, en 1744, morte en 1803; débuta en17b7
et devint en peu de temps la reine de l'Opéra.

Elle dut sa réputation à so]i jeu naturel et

expressif, A sa physionomie pleine de grâce et

de vivacité, autant qu'à la beauté de son
chant. Elle prit sa retraite en 1778. La maison
de Sophie Arnould était fréquentée par tout

ce que les arts, les lettres et la noblesse of-

fraient de plus illustre. Ses bons mots ont été

réunis par A. Ueville : Arnoldiana ou Sophie
Arihiiild et ses contemporains, 1813, in-12.

ARNOULD le Mauvais, duc et roi de Bavière,

de 91:; a '.137.

ARNSBERG, ville de Westphalie, Prusse, à
70 kil, S.-S.-E. de Munster; 7,000 hab. liuines

d'un chàleau au s'assemblait la sainte Vehme.

ARNSTADT. ville de Schwarzbourg Sonder-
hausen. .Allemagne, à 3 kil. S. d'Erfnrt;

12.900 hab. C est l'une des plus anciennes
villes de la Thuringe

ARN^WALDE, ville de Brandebourg, Prusse,

à 63 kil. S.-E. de Stettin : 7.500 hab. Fabri-
ques de produits chimiques, de toiles et de
lainages.

AROASSOIA'VA, montagne du Brésil, pro-
vince de Saint-Paul. Sur une longueur de
20 kil., elle ne forme qu'une masse de minerai
de fer.

AROE ou Arou, voy. Anuou.

AROERIS, Arouère,Haroéri,HoRus ou Orus,
dieu égyptien, sous le nom duquel on adorait
le soleil, au temps des Pharaons. Fils d'Osiris

et d'isis, il avait été conçu dans le sein même
de sa graiid'mère Khéa et naquit en même
temps que son père et sa mère. On l'adorait

principalement, dans un temple de la ville

d'Ombos, sous la forme d'un épervier ou d'un
homme a tête d'épervier.

AROGEE, lieu d'Abyssinie où sir Robert Na-
pier liaLtit une armée abyssine, le 10 avril 1868.

AROÏDÉ, ÉE, adj. [a-ro-i-dé] (gr. aron,

arum; cidos, l'orme). Bot. Qui ressemble à l'a-

rum — .\roïdées ou aracées s. f. pi. Famille
de plantes monocotylédones, à feuilles engai-

nantes par le pétiole et présentant de fortes

nervures; à hampe terminée par un spadice

qu'entoure une grande spatbe ordinairement
colorée. Etamiiies à filets souvent très courts

ou nuls; anthères biloculaires; stigmate ses-

sile ; baie indéhiscente. Principales tribus :

colocusiêes (compreiiantle genre arum, type de
\d. (aimWe) ,dracunculinÉes, ambrosiniées, cana-
dlécs, anaporÉos, callacées, orontiacées, acorées,

arisarées.

AROLAS (Juan), poète espagnol (l80.')-'49).

Ses œuvres ont été publiées en 1860; 3 vol.

AROLSEN, ville d'Allemagne, à21kilom.N.
de Wal.lcrk; 2,500 hab.

AROMADENDRON s. m. (gr. aroma, parfum;
dendron, arbre). Bol. Genre de magnoliacées,

tribu des magnoliées, comprenant de très

grands arbres à feuilles alternes entières, co-

riaces; à stipules linéaires et caduques; à

grandes Heurs terminales, solitaires, odorantes.

L'aromadcndron éUgant ( aromadcndriim ele-

(jans), des forêts de Java, où on le nomme
lielatrong et Kiluiiglung, fournil un excellent

bois de construction. Sonécorce et ses feuilles

amères et aromatiques passent pour toniques

el stomachiques.

AROMAL, ALE, adj. Qui se rapporte aux
arojiies.

'AROMATE s. m. (gr. uromdta, pi. de aroma
parfum •. Nom donné à certaines substances

végétales qui exhalent une odeur suave et pé-

nétrante. Le baume, le slorax, la cannelle.

l'encens, le genièvre, le girofle, la muscade,
etc., sont des aromates. Les aromates doivent
leurs propriétés a des huiles essentielles et à
des résines; on les em|iloie comme médica-
ments, comme assaisonnements, comme par-
fums ou comme cosmétiques. Voy. Aromati-
ques [plantes). — Par ext., on donne le nom
d'aromates aux substances animales suivantes :

musc, castoréum, ambre gris, civette. — Méd.
Les aromates stimulent l'estumac; ils sont to-
niques, cordiaux et antispasmodiques.

AROMATICITÉ s. f. Qualité de ce qui est
arom;iliqiio.

• AROMATIQUE adj Qui exhale un arôme
plus ou iiKiiiis agréable; qui est de la nature
des aromates — Saveur, odeur arouaïioue,
saveur, odeur des plantes, des substances aro-
matiques. — Plantes AROiiATiouES, plantes dont
les fleurs, les feuilles, l'écorce, les racines pos-
sèdent une odeur suave. Les principales plan-
tes aromatiques se trouvent dans les familles
suivantes : labiées, ombrlliféres. composées, lé-

gumineuses, burséracécs, hespéridées, myrtacées,
Imrinées , anacardiacées , orchidées, euphor-
biacées, myristicées. solanées, magnoliacées, zin-

gibéracées, b ttsamifluées, conifères, rosacées,
rubiacées, broméliacées, pipéracées, verhénacées,
styracces, valérianées, iridées.— Les propriétés
désinfectantes des plantes aromatiques turent
connues de bonne heure. Pendant une pes'e
qui désola Athènes en 459 av. J -C.,on alluma
de grands feux dans lesquels on jeta des plan-
tes aromatiques pour purifier l'atmosphère.

' AROMATISATION s. f. Pbarm. Action d'a-
romalisi r.

* AROMATISER v. a. Mêler quelque subs-
tani-e aroinalique à un remède, à un aliment.

AROMATITE s. m. Pierre précieuse dontparle
Pline el qui avait l'odeur et la couleur de la

myrrhe.

' AROME s. m. (gr. aroma, parfum). Principe
odorant des fleurs, et en général des subs-

tances végétales qui ont une odeur agréable :

arôme du café.

AROMIE s. f. (gr. aroma, parfum). Entom.
Genre de coléoptères établi par Serville et ré-

pondant à peu près au genre callichrome de
Latreille. L'espèce principaleesl l'aromie mus-
quée, vulgairement appelée capricorne à odeur
de rose.

ARON s. m. Armoire dans laquelle les juifs,

modernes mettent le Pentateuque el qu'ils re-

gardent comme la figure de l'arche d'alliance.

ARON, rivière qui sort de l'étang d'Aron
(Nièvre) et se jette dans la Loire non loin de
Decize, après un cours de 50 kilom.

ARONA. ville d'Italie, à 35 kilom. N. de No-
vare, 4,474 hab. Port fortifié sur le lac Majeur.

Patrie de saint Charles Boromée, auquel une
statue colossale a été élevée en 1697, sur une
colline qui domine la ville. Celle statue mesure

21 m. 44 de haut, sans y comprendre le pié-

destal de 15 m. — Lat. 45° 45' 47" N. ; long.

6° 12' -43" E.

' ARONDE s. f. (lai. hirundo). Ancien nom
de l'hirundelle.— En queue d'abondé, en forme
de queue d'hirondelle : girouette en queue d'a-

ronde. — Forlif. Ouvrage a queue u'auo.ndk,

sorte d'ouvrage à corne. — Moll. Synon. d'A-

vicuLE. — Zool. Nom d'une espèce de poisson

volant.

ARONDELLE s. f. Zool. Nom donné à l'hi-

rondelle dans quelques provinces du Nord. —
Pêche. Gro.sse ligne composée d'un cordage

garni de petites lignes dites avançons, armées

chacune d'un hameçon.

ARONIE s. f. (gr. nrd«{u, néflier). Bot. Genre

de rosacées, tribu des poniacées, comprenant

des arbres el des arbrisseaux de l'Anieiiqucdu

Nord, cultivés chez nous pour l'ornement des

bosquets. Principale aspèce •.i'améUmchier {\oj.

ce mol).
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AROUET, nom de famille de Voltaire.

ARPACTE s. m. (pr. urpaktés, ravisseur).

Enloiii. Synon. de goryte.

ARPAD, khan des Hongrois, vers 890; mort
en 9 i;. Il compléta la conquête delà Hongrie,

commencée par les Magyars. Zoltan, son fils,

lui succéda mais ne prit pas le titre do roi de

Hongrie. Ce n'est qu'à la fin du x" siècle que

commença la dynastie royale des .\rpades.
j

ARPADE nom de la première dynastie des

rois de Hongrie. Elle commença en l'an 1,000!

avec saint Sté[>hane ou saint Etienne, descen-

dant d'.Vrpad, et se termina en 1301 , à la mort
d'.\ndié 111.

I

ARPAJON. 1. Areopagtis, petite ville à4kil.

S. d'.Aurillac (Cantal);2,268hab., près du châ-

teau de Couros, qui appartint aux premiers

rois francs. — II. .\utrcfois Chaires, ch.-l. de

cant. arr. et à 23 kilom. de Corbeil (Seine-

et-Oise), au confluent de l'Orge et de la Re-

marie; 3.032 hab. Grains, farine, volailles,

bestiaux. Vaste église Saint-Germain, dont un

portail date du xii"^ siècle.

ARPANETTA s. f. (mot ital.). Ancienne harpe

qui avait deux rangs de cordes, séparées par

une douille table d'harmonie.

'ARPÈGE s. m. (ital. arpeggio; de arpa,

harpe). .Mus. Accord dont onfait entendresiic-

cessivement et rapidement les notes, au lieu

de les plaquer toutes à la fois. La harpe, la

guitare, l'orgue et le piano peuvent employer

l'arpège pour donner plus d'élégance à la com-
position. Pour les instruments à archet et pour

les instruments à vent, l'arpège est la seule

manière de produire les accords.

ARPÉGEMENT s. m. .Vclion d".\RPÉGÉR.

'ARPEGER V. a. Mus. Faire des arpèges.

'ARPENT s. m. [ar-pan] {ampcnnis, nom
latmise d'une mesure carrée des Gauloisj. .\n-

cienne mesure agraire contenant ordinaire-

ment 100 perches et dont la valeur variait

d'une province à l'autre : 1" arpent d'ordon-

nance ou des eaux et forets, carré de 220 pieds

de côté, valant 31 ares 7 centiares ; 2° arpent

commun, carré de 200 pieds de côté, valant

42 ares 21 centiares; 3° arpent de Paris, valant

34 ares 19 centiares ;
4° arpent métrique,

nom que l'on donne quelquefois à l'hectare.

— .\rpe-nt des ROMii.NS, c'est le jugére.

'ARPENTAGE s. m. Mesuragedes terrespar

arpents ou partie d'arpent ou autres mesures.
— Science de mesurer les terres.

* ARPENTER v.a. Mesurer des terres.— Fig.

et fam. Parcourir un espace avec vitesse et à
grands pas : j'ai arpenté la ville dans tous les

sens. — .\bsol. : royez comme il arpente.

' ARPENTEUR s. m. Celui dont le métier

ou l'office est de mesurer et d'arpenter les

terres. — w Ornith. Nom que l'ondonnedans
quelques provinces au grand pluvier.

• ARPENTEUSE adj. et s. f. Nom donné aux
chenilles de certaines phalènes parce que
n'avant que six paires de pattes, elles ne peu-
vent ramper comme les autres. Elles se fixent

d'abord par leurs pattes antérieures, élèvent

ensuite leur corps en forme de boucle poui-

rapprocher l'extrémité postérieure de celle qui

est fixée: elles répètent ce mouvement comme
si elles mesuraient le terrain : chenille arpen-

teuse;les arpenteuses donnent naissance à des

papillons de nuit.

ARPHAXAD. I. Fils de Sem, né deux ans

après le déluge, et père de Salé. — II. Nom
sous lequel P/iraorïe, roi de .Médie, est désigné
dans l'Ancien Testament ^livre de Judith).

ARPICORDO s. m. (mot ital.). .ancien clavecin
dont un obtenait, a l'aide de petits sabots ap-
pliqués aux cordes, des sons semblables à ceux
de la harpe.

ARPINELLA s. f. (mot ital.). Lyre montée
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de cordes des deux côtés, et dont on joue

comme de la harpe. Son accord est eu mi bé-

mol.

ARPINO(anc. Arpimim\ ville de l'Italie mé-
ridionali;. à 2,H kilom. ÎS'. de Pontecorvo.

9,;i00 hab. Fab. de papiers.de lainages et de

parchemin. Fondée parles Volsques, puis com-
prime dans le Samiiiiim, elle fut prise par les

Romains en 304 av. J.-C. Patrie de Marius et

de Cicéron.

ARPION s. ni. (lat. an-ipio, je saisis). Vieux

mot qui a signifié griffe, ongle, et qui est resté

dans l'argot comme synonyme de pied.

ARPONE s. m. [ar-po-né] (mot ital.). Sorte
!

de piano droit inventé au xvin' siècle par Mi-

1

chel Barbici, de Païenne. 11 est monté de
cordes de boyau qui rendent un son très doux
lorsqu'on les pince avec les doigts.

ARQUA ou Arquata, village du N. de l'Italie,

à 20 kilom. S.-Û. de Padoue; 1,200 hab. On y
voit la villa et le tombeau de Pétrarque.

' ARQUE, EE, part, passé d'ARQUER. — *v

Hippiatr. Chev.-vl arqué. Cheval dont les ge-

noux sont portés en avant, par suite de la fai-

blesse ou de la fatiguedes muscles des jambes
de devant. Un cheval arqué est toujours sujet

à s'abattre et à se couronner. Lorsque celte

conformation est naturelle le cheval est bras-

sicourt.

'ARQUEBUSADE s. f. Coup d'arquebuse : il

fut tué d'une arquebusade. — Eau d'arquebu-

sade, eau vulnéraire qu'on appliquait sur les

plaies d'armes à feuelque l'on emploie encore
comme résolutive. — Eau d'arquebusade de

r/ifrfen. On l'obtient en mèlantensembleî.SOgr.
d'alcool rectifié, T.ïOgr. de vinaigre d'Orléans,

160 gr. d'acide sulfurique faible et 190 gr. de
sucre blanc. On applique, sur les parties nou-
vellementcontuses, des compresses imprégnées
de cette liqueur.

• ARQUEBUSES, f. [ar-ke-bu-ze] (ital. arco,

arc : buijio, Iruui. .\nciennearme àfeuportalive,

composée d'abord d'un tube de fer que deux
hommes portaient et qu'il fallait appuyer, pour
en faire usage, sur une fourche fixée en terre.

Des cailloux servaient de projectiles; on met-
tait le feuà la poudre au moyen d'une mèche.

ARRA 281

58«

Arquebuse.

Cette arme, employée par lesEspagnolsàPavie,
leur procura la victoire, et la mère de Fran-
çois l", déclarée régente pendant la captivité

de ce roi, ordonna la formation de compagnies
d'arquebusiers sur le modèle de celles des Es-

pagnols. Dans la suite, on diminua le poids de
l'arquebuse et l'on eu fit à croc, à rouet, à

mèche et à serpentin, pour arriver enfin a y
adapter la batterie à pierre. .\u xvii« siècle,

l'arquebuse modifiée prit le nom de mousquet
et plus tard, celui de fusil.

' ARQUEBUSER y. a. Tuer à coups d'arque-

buse.

' ARQUEBUSERIE s. f. Art, métier de celui

qui fait des armes a feu portatives.

* ARQUEBUSIER s. m. Soldat armé d'une
arquebuse; il y eut descompagnies i'arquebu-

siei's bourgeois, sous François I" et sous ses

successeurs. Les citoyens qui les composaient

se distinguèrent chaque fois qu'il s'agit de dé-

fendre leurs villes; on les obligea même, dans
plusieurs circonstances, àserviren campagne,
et divers privilèges leur furent accordés. —
Le nom d'arquebusier devint synonyme de ce-

lui de troupes légères et c'est ce qui explique

la présence d'arquebusiers dans l'armée fran-

çaise, longtemps après que l'on n'employa

plus l'arquebuse. 11 y eut aussi des arquebusiers

à cheval. — Arquebusier désigne aujourd'hui

celui qui fait des armes à feu portatives.

ARQUEPINCER v. a. Argot. Dérober avec
adresse; surprendre; arrêter : «un voleur
arquepince un porte-monnaie; un agent sur-
vient qui arquepince le voleur » (Lucien Ri-
gaud).

ARQUER V. a. Courberen arc : arquer une
barre de fer. — v. n. Fléchir, se courber -.cette

poutre commence à arquer. — S'arquer v. pr.

Se courber : les jambes de cet enfant se sont ar-

quées.

ARQUES. I. Petit fleuve qui se jette dansla
mei' a Dieppe, après un cours de .ïO kilom.,
dont 7 navigables. — II. Bour? du départe-
ment delà Seine-Inférieure, arr. età (i kilom.
S.-E. de Dieppe, au confluent de la Bcthune
et de l'Arques; ancienne ville fortifiée, bou-
levard de la contrée contre les invasions nor-
mandes et anglaises. Ruines d'un château;
curieuse église. Aux environs , victoire de
Henri IV sur l'armée de la Ligue commandée
par Mayenne (21 septembre 1589); l,l,ï9 hab.— 111. VU. du Pas-de-Calais, sur l'Aa, 4,3;)o h.

ARRACACHA ou Aracatcha s. f. (nom de
cette piaille à la .Nouvelle-Grenade). Bot.

Genre d'ombellifères, iribu des amminées,
renfermant des espèces de l'.Vmérique du Sud.

L'arracacha comestible {arracaeha esculenta),

est une plante vivace dont les racines tubé-

reuses très charnues servent de nourriture

aux peuples du Pérou.

ARRACAN province du N.-E. de l'Inde. La
capitale, .\iiacan, fut prise par les .\.nglais le

l"' avril 1820.

ARRACH, rivière qui nait dans l'Atlas, ar-

rose la^plaine de la Métidja et se jette dans la

baie d'Alger, à 8 kilom. E. de cette ville,

après un cours de 100 kilom.

ARRACHAGE s. m. Action d'arracher des

herbes, des racines.

* ARRACHEMENT s. m. .Action d'arracher :

on a pinjè tant pour l'arrachement des souches.

— iVrchit. Se dit des pierres qu'on arrache
d'un mur pour y en mettre d'autres en saillie

qui puissent servir de liaison avec un mur
qu'on veut joindre au premier. — .\rrache-

ment d'une vocte, premières retombées d'une

voûle liées et engagées dans un mur.

* ARRACHE-PIED ,d'), loc. adv. etfain. Tout
de suite, saii^ interruption : il n travaillé sept

heures d'arra':he-pied.

'ARRACHER v. a.{\al.eradicare, enlever avec

la racine;. Détacher avec efforts ce qui tient à
quelque chose; ôter de force quelque chose :

arracher un arbre, de l'herbe, les cheveux, etc.

— Fig. Tirer, obtenir avec peine quelque

chose de quelqu'un : il faut lui arracher l'ar-

gent qu'il doit; il m'a arraché mon secret. — Dé-

tourner, écarter, éloigner avec effort en parlant

des personnes, tant au propre qu'au figuré :

arracher à l'étude, arracher d'un lieu. — Pi'ov.

et fig. .\rracber u.ne dent a un avare, lui tirer

de l'argent. — Ils sont prêts a s'arracher les

YEUX, se dit de deux personnes qui ont en-

semble une violente altercation. — Arracher

LA VIE, tuer. — Arracher des larmes, des cris,

DES PLAiNiES à quelqu'un, le faire pleurer, le

faire crier, etc. — S'arracher v. pr. Se déta-

cher, s'éloigner avec peine, avec effort : il

s'arracha au plaisir. — Rechercher, se disputer

une personne ou une chose : on s'arrache ce

livre ; on s'arrache cet amusayit causeur ; on se

l'arrache. — Jargon. Arracher du chiendent,

attendre en vain.

' ARRACHEUR s. m. Celui qui arrache. N'est

usité que dans les locutions :(i/Tae/it;îirrfe dents,

arracheur de cors. — Prov. Mentir comme un
arracheur de dents, mentir effrontément.

ARRACHIS s. m. Enlèvement frauduleux du
plant des arbres

;
plant arraché sansmolte de

terre.

ARRACHOIR s. m. Instrument agricole qui

l.
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sert à arracherles racines d'arbres, les perches

de lioublon, etc.

ARRACK voy. Arac.

ARRAGEOIS, OISE adj. el s. Qui habite

Anas : qui a ra]i|Hirt à cello ville ou à ses ha-

bitants.

• ARRAISONNER v.a. (rac. raison). Chercher

à |H'rsuadcr quelqu'un par des raisons. —
»v S'arraisonner v. pr. Chercher à se rendre

compte de quelque chose.

ARRAMBER v. n. Mar. Se dit pour aborder,

sur la Méditerranée, lorsqu'il s'afjit d'une em-
barcation qui iiiaaœuvre pour accoster un na-

vire.

ARRAN. I. Ile d'Ecosse (comté de Bute),

entre Cantyre el la cûte ; .3.S kil. de long ; 20 de

laif-'e: 4,'do liab. Surface liaule et rocheuse;
413 kil. carr. Ch.-l. Lamlash ; monument»
druidiques. Phare à feu tournant, par b8"iS'.'):)"

lat. N. et 12" ir 39" long-. 0.— II. Iles d'Arran
groupe de trois îles basses et stériles (Inisli-

niore, Inishmain et Inishere), à l'entrée de la

baie de. Calway (Irlande), 2,900 hab. —
III. Comte d'Arran, titre créé pour sir Thomas
Boyd, en I4()7, l't qui passa, en 1.ï03 dans la

maison d'Hamilton. — Jacques Hamilton,

deuxième comte de son nom (mort en 1.')7i)),

fut récent d'Ecosse en '\'jii et reçut le titre de

duc de Cbàtellerault, après le mariage de

Marie Stuarl avec le dauphin de France. Son
fils, jAcyUKS, devint fou lorsque Marie Stuart,

veuve du roi de France, refusa de l'épouser.

Le titre et les domaines d'Arran passèrent à

son frère Jeax, qui fut créé marquis d'Hamil-

ton en 1o99.

'ARRANGÉ, ÉE part, passé d'ÂRRANGER. —
Projeté, cûuvi'nu : il est arrangé que nous irons;

r'csl arranyé. — Maniéré, recherché, ali'ecté :

il est toujours arrangé dans sa manière de s'ex-

primer.

ARRANGEABLE adj. Qui peut être arrangé,

coni'ilié.

ARRANGEANT. ANÏE adj. Qui est facile en

allaires.

ARRANGEMANER v. a. Jargon. Tromper,
duper.

* ARRANGEMENT s. m. Action d'arranger;

état de ce qui est arrangé : il y a du goût dans
l'arrangement de ces meubles. — Disposition,

ordre que l'on observe dans un discours, en
mettant chaque pensée, chaque terme à la

place qui lui convient : l'arrangement des pa-
roles contribue à la clarté, à la force, à la grâce

du discours. — Economie, esprit d'ordre dans
la dépense : il a mis de l'arrangement dans ses

affaires. — Conciliation : l'arrangement de ce

procès ne sera jms facile. — Mesure que l'on

prend pour terminer ses affaires : il prend ses

urraiigvmcnts pour payer ses dettes. — Arran-
gement des mots (Traité de l'), par Denys
d'Halicarnasse ; l'un des meilleurs ouvrages
des anciens sur l'élocution poétique et ora-

toire. Traduit en franc, par Le Batteux, Paris,

1788, in-12.

'ARRANGER v. a. (rad. rang). Mettre dans
l'ordre cunvenablo, dans un certain ordre :

arranger des i^piers ; arranger des idées, des

paroles. — Réparer : arranger une maison. —
Fig. Mettre dans un meilleur ordre, dans un
meilleur état : il a bien arrangé .ses affaires.,—
Accommoder, terminer ;'i l'amiable : nous ar-

rangerons ce procès. — Régler : il a bien ar-

rangé sa vie. — Fam. et ironiq. Maltraiter,

causer du dommage : je l'ai arrangé de ta belle

manière. — Fam. Cela m'arrange, ne m'ar-

range PAS, cela me plaît, m'accommode ; cela

me déplaît, me porte préjudice. — S'arranger
V. pr. Se ranger dans un certain ordre : ar-

rangeons-nous bien autour de la table. — Se
mettre dans une position commode, pour faire

une chose : il s'arrange dans son fauteuil pour
dormir ; il saura bien s'arranger à la table pour

écrire. — Rendre sa maison, son appartement
propre, commode, y mettre tout en ordre :

il vie faudra du temps pour m'arranger chez

moi. — Prendre ses mesures : arra7ujez-vous

pour finir demain. — Fig. et fam. Se tirer

d'affaire : arrangez-vous comme vous voudrez.
— Se résigner à: il faut savoir s'arranger dans

sa situation. — S'accorder, s'entendre avec :

ils se sont arrangés pour partir enbcmble. —
Terminer k l'amiable un procès, un différend,

une querelle : ils n'ont pas voulu s'arranger.

ARRAOUAKS, Arawaks ou Loconos, tribu

indienne autrefois puissante, qui habitait le

territoire entre l'Orénoque et le Surinam. Au
xviii' siècle, des missionnaires moravcs étudiè-

rent l'Oroco, leur langue, qui est le dialecte

le plus doux de l'Amérique, et imprimèrent
plusieurs livres religieux pour leurs prosélytes.

Les Arraouaks se trouvent encore sur les bords

du Surinam et du Berbice (Guyane). On les

dit très pacifiques et animés des meilleures

dispositions pour les Européens.

ARRAPER V. a. Mar. Saisir avec force.

ARRAS [ar-râss], Nemetocemui, Nemetacum;

i

tVàm.,Atreclit; ch.-l. du dép. du Pas-de-Calais,

ancienne capitale de l'Artois, sur la Scarpe, à

i I7:i kil. N. de Paris, par 50" 17' 31" lat. iN. et

I 0" 26' 26" long. E.; 2o,144 hab. Place forte

avec citadelle ; évêché, collège, bibliothèque,

musée, jardin botanique, société des sciences

fondée en 1737; hôtel de ville (lolO), belles

places, maisons construites dans le style espa-

gnol. Patrie des deux Robespierre, de Lebon
et du naturaliste Palissot. Ancienne capitale

des Atrebates, célèbre dès le iV siècle, par

ses fabriques de tapis et d'étoffes de laine;

ruinée par Attila et par les Normands. Saint

Vaast (vi" siècle) fut son premier évèque ou
l'un de ses premiers évêques. Elle partagea

le sort de l'Artois et passa de la maison de
Bourgogne à l'Allemagne, puis à l'Espagne;

fut assiégée par Charles VI, en 1414, prise par
Louis XI. en 1477. Le roi de France, se sentant

peu aimé par les habitants, les chassa de leur

ville, à laquelle il imposa le nom de Franchise.

Charles VIII rappela les anciens bourgeois en

1492. Peu de temps après, des intelligences

livrèrent la place à Maximilien d'Autriche.

Henri IV échoua contre elle en 1;)97; mais

Louis Xlll s'en empara en 1640, après cinq

semaines de siège el trente-sept jours de

tranchée ouverte. Les Espagnols avaient gravé

sur l'une des portes :

Quand les Français prendront Arras,

Les souris mangeront les chats.

Maîtres de la place, les Français se contentè-

rent d'effacer le p de prendront. Depuis cette

époque, la ville est restée française ; assiégée en

16o4, par les Espagnols el Condé, elle fut dé-

gagée par Turenne. Vauban la fortifia. Son
industrie consiste en fabriques de dentelle,

de machines, de sucre, d'alcool, etc. Exporta-

tion d'huile de colza, de grains, etc.— Traités

d'Arras. I" Entre les Armagnacs et les Bour-
guignons, 4 septembre 1414. Jean sans Peur
obtint son pardon et abandonna l'alliance

des Anglais. 2" Entre Charles VII et Philippe

le Bon, de Bourgogne; 21 septembre 143.'),

Philippe obtint plusieurs villes du N. de la

France etse tourna contre les Anglais. 3" Entre
Louis XI el Maximilien d'Autriche, 23 décem-
bre 1482. La fille de l'archiduc devait épouser

le dauphin et lui apporter en dot ses droits

sur l'Artois cl la Bourgogne.

ARRASTRE s. m. Machine dans laquelle on
met le minerai argentifère pour le réduire en
poudre el le tamiser.

ARRÉ (Pic d'), montagne des Hautes-Pyré-

nées; 2,!)39 mètres.

ARREAU, ch.-l. de cant., arr. et à 36 kil.

S.-E. de Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyré-

nées); 904 hab. Jolie ville, liien située au
conlluent de la Nesle et du Cave de Lourou, a

l'entrée du Val d'Aireau, qui est un des plus

pittoresque des Pyrénées. Les Français y bat-
tirent les Espagnols en 1793.

ARREE (montagnes d'), chaîne de hautes
collines qui borne au N. le bassin de l'Aulne
et se termine au Faou, dans le fond de la

rade de Brest. Elle atteint 391 mètres entre
Sizun et Loqueft'ret, où se trouve le point cul-
minant du dép. du Finislère.

ARRÉMON s. m. (gr. arrêmôn, qui ne dit

mot). Ornith. Genre de passereaux dentiros-
tres,lrès voisin des moineaux et ne renfermant
qu'une espèce : l'arrémon à collier, appelé
aussi oiseau silencieux ou tanagra silens, de la

Guyane, où il habite les lieux couverts. D'un
beau noir sur les côtés, avec un demi collier

sur le devant du cou
; poitrine el ventre blan-

châtres; pieds d'un jaune verdâtre; parties

supérieures d'un vert olive foncé. D'un naturel
stupide, il se laisse prendre facilement.

* ARRENTEMENT s. m. Action de donner
ou de prendre à rente : prendre un champ par
airentement, fiire un arrentemcnt.

* ARRENTER v. a. Donner à rente un héri-

tage, un champ, une terre, un bien quelcon-
que : il a arrenté toutes ses vignes.

* ARRÉRAGER v. a. Laisser accumuler des
arrérages : il ne faut jxis laisser arrérager ses

rentes, ses pensions.

' ARRÉRAGES s. m. pi. (de arriéré). Ce qui
est dû, ce qui est échu d'un revenu, d'une
rente, d'un loyer, d'une ferme : il me doit tant

d'années d'arrérages. — Législ. h Les arrérages
des renies sont considérés comme fruits civils

el, à ce titre, s'acquièrent jour par jour; ils

appartiennent donc à l'usufruitier, à propor-
tion de la durée de son usufruit (Code civ.

584 et suiv.). Les arrérages échus produisent
eux-mêmes des intérêts, du jour delà demande
ou à partir de l'époque convenue (Code civ.

1155). Les arrérages des rentes sur l'Etat sont

insaisissables (L. 8 niv. an VI et 22 11. an VII).

On ne peut réclamer les arrérages d'une rente

ou pension vi.ngère, qu'en justifiant de l'exis-

tence du rentier par un ceriificat de vie (Code
civ. 1983). Le débiteur d'une rente perpétuelle

ou viagère peut invoquer la prescription con-
tre la réclamation des arrérages, après cinq
années de leur échéance (Code civ. 2277).

Mais l'hypothèque ou le privilège qui garantit

le capital de la rente ne s'applique aux arré-

l'ages que pour deux années échues et l'année

courante (Code civ. 2 loi). Les arrérages des

pensions dues par l'Etat sont prescrits après

trois ans de non réclamation (L. 9 juin 1853.

art. 301 " (Ch. Y.).

' ARRESTATION s. f. Action d'arrêler quel-

qu'un, de l'empêcher de continuer sa route.

Signifie particulièrement : Action de saisir

une personne et de l'emprisonner : procès-

verbal d'arrestation. — Etat de celui qui est

arrêté : il est en état d'arrestation; il a été deux
mois en arrestation. — Législ. « La liberté in-

dividuelle e.sl le droit assuré à tout citoyen de
n'être arrêté el détenu que dans les cas pré-

vus et selon les formes prescrites par la loi.

La sanction de ce droit est dans la disposition

du Code pénal (341 el suiv.) qui inflige la

peine soit de l'emprisonnement, soit des tra-

vaux forcés, pour toute arrestation ou séques-

tration faite sans l'ordre des autorités compé-
tentes et hors les cas où la loi ordonne de
saisir les prévenus. La peine est la dégrada-
tion civique pour le fonctionnaire public qui

a donné un ordre arbitraire d'arrestation

(Code pén. 114). Aucune arrestation ne doit

avoir lieu que dans les cas suivants : 1° sur un
mandat d'eimener délivré par le juge d'instruc-

tion soit contre un individu inculpé de délit

ou de crime, lorstp'il n'a pas de domicile ou
qu'il refuse d'obéir A un mandat de eomparu-

t'on, soit contre un témoin qui ne s'est pas

rendu à une première citation; 2° sur un
mandat de dépôt décerné par le juge d'instruc-
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tion contre iininculpé. après interrosratoire ou
en cas de fuite; 3" sur un mandat d'arrêt dé-

cerné dans les mêmes cas, par le même ma-
gistrat, après que le ministère public a été

entendu. Ce dernier mandat a pour effet se-

condaire de jrrever de privilège les biens de
rinoulpè. afin d'assurer le recouvrement des
frais. t;liacun de ces mandats doit être exhibé
au prévenu, et il lui en est laissé copie (Code
inst. crini. 91 etsuiv.). Le porteur du mandat
emploie au besoin, pour l'e.vécuter, la force

publique qui est tenue de marcher sur sa ré-

quisition. Lorsqu'il y a pujrant dilit ou que
le fait commis comporte une peine aftliclive

ou infamante, les mandats d'arrestation peu-
vent être délivrés d'urgence parles procureurs

de la République, les préfets et les ofticiers de
police judiciaire: juges de paix, maires, ad-

joints, commissaires de police et officiers de
gendarmerie; 4" sur décisions judiciaires ou
émanant d'une chambre des mises en accusa-

tion ou d'un tribunal correctionnel; o» sans

aucun ordre, dans le cas de flaijrant délit,

dans les cas assimilés, ou lorsque le prévenu
est poursuivi par la clameur publique et que
le crime ou délit comporte une peine afûic-

tive ou infamante, .\lors tout dépositaire de

la force publique et même toute personne est

tenue d'arrêter le prévenu : 6° sur un ordre des

présidents des coure et tribunaux, en cas de
trouble de l'audience ;

7° sur l'ordre de tous

juges et ofliciers de justice menacés dans
l'exercice de leurs fonctions (Code pr. civ.

89 à 92^; 8" par mesure de police, contre un
étranger que l'on veut expulser du territoire

français et sur un ordre du ministre de l'inté-

rieur ou des préfets des départements fron-

tières (L. 3 déc. 1849, art. 7). — L'état d'ar-

restation cesse : soit par la mise en liberté

provisoire, avec ou sans caution, dans les cas

prévus par la loi ; soit par une ordonnance de

non lieu rendue par le juge d'instruction ; soit

par le jugement ou l'arrêt qui acquitte le pré-

venu. Lorsque Yétut de siège est légalement
déclaré, les pouvoirs des magistrats pour les

mesures de coercition et de police passent à

l'autorité militaire (L. 9 août 1849). Enfin
nous dirons encore que le règlement de la

Chambre des députés autorise le président de
celte assemblée à faire procéder à l'arresta-

tion et à l'incarcération d'un membre de la

Chambre, lorsque celui-ci, après un vote qui

prononce son exclusion temporaire, refuse de
se soumettre à cette décision. Pour ce qui
concerne l'arrestation en matière civile, voir

Contrainte par corps. » (Ch. Y.).

' ARRET s. m. Jugement, décision d'une
cour de justice, par lequel une question de
droit ou de fait est décidée : an-êl de la cour
d'appel, de la cour de cassation, du conseil

d'Etat, de la cour des comptes. — Fig. Se dit

des jugements do Dieu, des décisions des
hommes qui ont ou croient avoir quelque
autorité : ses paroles sont des arrêts sans appel;
les arrêts de ta critique :

Et je Terrai d.ins peu la mort
El-^cuttr Varrét du sort.

Cbaclibu, Vie champêtre, i"02.

— Saisie, soit de la personne soit des biens :

on a fait arrêt sur sa personne et sur ses biens.

En parlant d'une saisie d'argent faite entre
les mains d'un tiers, on ne dit plus que saisie-

arrêt ou opposition. — .Maison d'arrêt, lieu de
détention, prison. — Chasse. Action du chien
couchant lorsqu'il arrête le gibier : ce chien

esta l'arrêt, en arrêt. — Couture et lingerie.

Ganse que l'on met à l'extrémité d'une ouver-
ture pour empêcher que le linge ou lélofle
ne se déchire. — Manège. Action du cheval
quand il s'arrête : ce chexal a l'arrêt léger;

ferme sur l'arrêt. — .\ction de la main pour
arrêter le cheval : temjjs d'arrêt. — Action de
la niai n pour ralentir le mouvement sans le

faire cesser: former des arrêts, des demi-arréts.
— Temps d'.».hrèt, se dit en général des repos.
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courts intervalles que l'on observe entre cer-

tains mouvements qui doivent s'exécuter avec

Erécision et régularité. — Art milit. Pièce du
arnais où le cavalier appuie et arrête sa

lance : mettre lu lance en arrêt. — Techn. Petit

verrou qui retient immobile le chien de cer-

taines platines d'armes à feu : pistolet en arrêt,

au craJi d'arrêt. — Petite pièce qui empêche
que le mouvement d'une horloge aille trop

vite : l'arrêt d'une horloge. — Physiol. .\nnÈT

DE DÉVELOPCEMEXT, interruption de développe- i

ment, d'un organe ou d'une partie quelcon-j

que du corps, avant d'avoir atteint leurs di-

mensions ordinaires. Les arrêts de développe-
ment produisent la plupart des monstruosités.
^ Législ. « Tout arrêt doit être prononcé en

^

audience publique; il est précédé de ses mo-
tifs et indique les articles de loi sur lesquels

il est fondé. Les arrêts des cours d'assises ne
sont que l'application de la loi, d'après le

verdict du jury. Les arrêts des cours d'appel

et ceux des cours d'assises sont définitifs;

mais ils peuvent être annulés par la cour
de cassation, pour non observation ou fausse

application de la loi (V. Cassation). Sous l'an-

cienne monarchie, le Conseil du Roi ou Con-
seil d'Etat qui avait à la fois des attributions:

poUtiques, administratives et judiciaires, ren-

dait des arrêts au contentieux, des arrêts ré-

i

glementairessurdes affaires d'administration,
j

et des arrêts sur la législation et les finances;
|

mais ces derniers n'avaient force de loi que
[

loi-squ'ilsélaient confirmés parlettres-patentes
!

du roi et, de plus, entérinés par les parle-
j

ments. Ceux-ci rendaient aussi parfois, en '

audience solennelle, des arrêts dits de règle-

ment et qui avaient force exécutoire dans tout

le ressort, jusqu'à décision contraire du souve-
rain. Aujourd'hui, les arrêts, de quelque cour
qu'ils émanent, s'appliquent seulement aux
faits en cause, à Vespéee ; et il est formelle-
ment interdit aux magistrats de statuer d'une
façon générale et réglementaire (Code civ. o

;

Code pén. 127). Néanmoins on comprend que
certains arrêts des cours d'appel et surtout de
la cour de cassation et du conseil d'Etat, tout

en s'appliquant à des cas particuliers, soient

propres à élucider des questions de principe

restées douteuses. Ces arrêts de doctrine for-

ment ce que l'on appelle, dans un sens res-

treint, la jurisprudence, et on les invoque
concurremment avec la loi. .\ussi existe-t-il

plusieurs recueils d'arrêts, et les plus répandus
sont le recueil de Dalloz et celui de Sirey.

.\rrét peut avoir, dans le langage du droit,

une signification très différente de celle qui
précède; par es. arbét de deniers (V. saisie-

arièf. " (Ch. Y.).

— Arrêts s. m. pi. Défense qui est faite à un
militaire de sortir de chez lui ou de s'éloigner

:

d'un lieu déterminé. — Arrêts simples, dé-
'

fense de sortir aux heures où l'on n'est point

de service. — Arrêts forcés ou de riglelr,

défense absolue de sortir; celui qui est con-

,

damné aux arrêts forcés doit remettre son épée ,

à radjiidaut-major qui les lui signifie. i

* ARRÊTÉ, ÉE part, passé d'ARRÊiER. —
!

Avoir la vce arrêtée, avoir la vue assurée. —- !

N'.vvom PAS l'esprit bien arrêté, n'être pas
bien sensé. — Avoir des idées arrêtées, des
principes arrêtés, une opi.Mox arrêtée sur
qlelqle chose, avoir desidées, etc., bien éta-

blies. — C'est une affaire arrêtée, c'est une
chose convenue. — Peint. Dessin arrêté, es-

quisse arrêtée, composition arrêtée, dessin,

etc.. où l'on n'a plus rien à retoucher.— Dessin
arrêté se dit aussi d'un dessin tracé avec jus-

tesse et fermeté. '

' ARRÊTÉ s. m. Résolution prise dans une
]

compagnie, dans une assemblée délibérante:

l'assemblée prit un air^fe. — Décision régie-

j

mentaire ou spéciale à un cas particulier.
|

prise par une autorité administrative : arrêté

du préfet de police. — Finances. Arrêté de

COMPTE, règlement de compte. — Législ. « Les I
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règlements faits par le pouvoir exécutif, en
vertu et pour l'exécution des lois, et que l'on
nomme décrets, ont porté le nom d'arrêtés,
sous le Directoire et sous le Consulat, et aussi
pendant les premiers temps du gouvernement
provisoire, en 1848. — Les arrêtes ministériels

émanent de l'un des ministres et sont relatifs

soit au personnel, soit à l'exécution des lois

et décrets, soit au régime des établissements
de l'Etat, soità certaines afl'aires contentieuses
ou à des réclamations faites par la voie gra-
cieuse, etc. Par les arrêtés préfectoraux, le

préfet nomme des agents ou des commissions
administratives, prend des mesures de police

applicables à tout le département, réglemente
les cours d'eau, l'exploitation des minerais, etc.,

statue, en conseil de préfecture, sur des ques-
tions de domaine, de contributions directes,

de contentieux; délivre les permissions et ali-

gnements de grande voirie ; élève devant la

juridiction civile les conffils d'attributions,
etc. — Les arrêtés municipaux sont pris par
les maires et sont relatifs à la police urbaine,
à la police rurale, à la petite voirie, à la sû-

reté et à la salubrité publiques. Les préfets,

maires et autres administrateurs dont les

arrêtés contiendraient des dispositions réser-

vées à l'autorité législative ou empêcheraient
l'exécution des lois, seraient passibles de la

dégradation civique (C. pén. 130). Un arrétédc
compte est l'approbation donnée à un compte
par celui auquel il devait être rendu. Si un
mandataire, un tuteur, etc., refuse de rendre
compte de ce qu'il a géré, il peut être obligé

à le faire(C.pr. o27et suiv.).L'arrêtéde compte
interrompt la prescription qui courait au pro-
fit du débiteur, parce qu'un compte arrêté
forme contrat entre le rendant et l'oyant-

compte. (C. civ. 2,274; C. com. 434). Les arrê-

tés de compte faits sous signatures privées
sont soumis au timbre de 0, 10 cent., lorsqu'ils

contiennent, même implicitement, quittance
ou décharge de sommes, titres, valeurs ou
objets (L. 23 août 1871. art. 18) » (Ch. Y.). —
Comm. L'arrêté de compte est l'acte par
lequel les parties, après avoir vérifié le compte
qu'elles ont ensemble, en arrêtent le chiffre.

L'arrêté de compte est une reconnaissance,
une sorte d'obligation qui ne se prescrit que
par trente ans. Cependant, malgré l'arrêté de
compte, il est toujours permis de réclamer
contre les erreurs ou les omissions; ce compte
peut être établi sans la présentation des pièces

à l'appui; mais si les pièces ont été produites,

on devra en faire mention.

* ARRÉTE-BŒDF s. m. Nom que l'on donne
à la Bugrane commune, parce que sa racine

traçante fait souvent obstacle à la charrue.

Plur. des .\rbête-bœuf.

• ARRÊTER V. a. (lat. ad, k;restare, rester).

Empêcher la continuation d'un mouvement,
le cours d'une chose, l'écoulement d'une li-

queur: arrêter une horloge, un homme qui

court, une hémorragie. — Fixer, assurer une
chose : arrêter un diamant dans le chaton

,

une planche avec des clous, tme pierre avec du
mortier-. — Saisir par voie de justice : arrêter

les exemplaires d'un livi-e. On dit dans ce sens:

saisir-arrêter, faire une saisie-arrêt ou oppo-
sition. — Prendre et retenir prisonnier : il fut

an été pour vol. — S'assurer d'avance les ser-

vices d'une personne, l'usage d'une chose:

arrêter un domestique, un logement — Demeu-
rer d'accord de taire une chose: arrêtons notre

plan de conduite.— Arrêter u.n point, faire un
nœud au dernier point d'une couture. —Arrê-
ter SES YEUX, SES REGARDS SUR QUELQU'UN, SUR

QUELQUE CHOSE, regarder fixement quelqu'un,

quelque chose. — Chasse. Ce chien arrête des

PERDRIX, DES CAILLES, OU simplement, il aruêtf,

quand il rencontre des perdrix, des cailles,

etc. ; il s'arrête, et indique ainsi au chasseur
OÙ se trouve le gibier. — .Manège. Arrêter et

RENDRE, former des demi-temps d'arrêts suc-

cessifs. — Comin. Arrêter un compte, des par-
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TiEs, régler un compte, des parties. — w Jar-

gon. AbbivTer le-; frais, susppiidre une chose
commencée.— 'Arrêter v. n. Cesser de mar-
cher, de cheminer, pour faire une sta-

tion en quelque endroit. (Se dit surtout de
ceux qui voyagent à cheval ou en voiture) :

7W1IS arrêtâmes à Saint-Denis pour donner
l'avoine à nos checmix. — Cesser d'agir, de
parler. (S'emploie surtout dans une phrase
impérative): dites au cocher d'arrêter ; arrêtez,

vous ne dites que des injures. — S'arrêter
V. pr. Cesser d'aller, d'agir, de parler, etc. : //

s'arrêta tout à coup ; ma montre s'est arrêtée.—
Tarder, s'amuser, rester quelque temps dans
un lieu sans sortir : courez vite et revenez sans
vous arrêter.-— Interrompre un voyage pour
séjourner quelque temps dans un iieu : nous
710US arrêtâmes plusieurs jours à Bordeaux. —
Avoir égard, faire attention: (7 ne faut pas
s'arrêter â ce qu'il dit.

* ARRÉTISTE s. m. Compilaleur ou com-
mentateur d'arrêts des cours souveraines, etc.

ARRETIUM voy. Arezzo.

ARRETOIR s. m. Dent de fer qui surmonte
la bague d'une baïonnette. — Vis ari'êtoir.vis

dont l'extrémité s'engage dans une échan-
cruie pratiquée dans la culasse mobile des
fusils en usage dans l'armée et qui empêche
celle-ci de sortir complètement de la culasse,

quand on charge l'arme. — Petit crochet
qui sert à maintenir en arrêt la corde d'une
arbalète. — Sorte de roulette à deu.x crans,

dont l'un retenait la corde, et l'autre la déta-

chail au moyen d'un ressort à détente. Quel-
ques arbalètes se tendaient aussi à l'aide d'un
petit levier tournant, qui ramenait la corde
avec force dans le crochet de l'anêtoir.

* ARRHEMENT s. m. Action d'arrher.

ARRHÉNATHÉRE s. f. (gr. arrhên, mâle :

athrr, barbe d'epi : parce que la fleur mâle
de ce genre porte une arête). Bot. Genre de
graminées, tribu des Avénacées, comprenant
des herbes vivaces d'Europe nommées quel-
que fois Fromental. (Voy. ce mot).

' ARRHER V. a. S'assurer d'un achat ou
d'une l'jcalion en donnant des arrhes.

* ARRHES s. f. pi. [a-re] (lat. arrha, gage'.
Argent qu'un acquéreur ouun locataire donne
pour garantir l'exécution d'un marché verbal,
et qu'il perd s'il rompt le marché : l'affaire est

conclue, j ai donné des arrhes.— S'est dit figu-

rénient, dans le sens de gage, d'assurance :

les présents sont des arrhes d'amitié. — Législ.
« La vente garantie par des arrhes est faite

sous condition résoluloire, et le désistement
est facultatif pour chacune des parties. Celle
quia remis les arrhes peut, en les abandon-
nant, résilier le marché, et celle qui les a
reçues a la même faculté, en restituant le

double (C. civ. to90). .Mais, si la convention ne
peut se réaliser par suite d'un cas fortuit, les

arrhes doivent être simplement restituées. En
général, les arrhes ne sont pas seulement un
gage donné par l'acheteur au vendeur et un
moyen de rompre le marché, elles sont aussi

le plus SOL vent une avance à imputer sur le

prix. Les conventions verbales ou écrites, et, à
leur défaut, l'usage des lieux peuvent modifier
ces conditions. S'il s'agit d'une location ver-
bale dont l'une des parties nie l'existence, la
preuve par témoins ne peut être admise,
même si l'on allègue qu'il y a eu des arrhes
données (C. civ. ITl-ï). Le de/iier à Dieu que
l'on remet ù un domestique en l'acceptant à
son service, ou au concierge d'une maison
dans laqurlio on prend location, est un don
plutôt qu'un gage et ne peut être considéré
comme des arrhes. Cependant l'usage à Paris
en fait un gage qui j'cut être repris en cas
de résiliation dans le délai de 24 heures (Voy.
Denier a Dieu).-. (Ch. Y.).

ARRHIDÉE (Philippe), fils naturel de Philippe
de Macédoine et de ia danseuse Philinna, de

Larisse. A la mort d'Alexandre, les troupes le

proclamèrent roi avec le fils du conquérant.
Mais Arrhidf-e avait eu l'esprit allaibli par un
poison qu'Olympias lui avait donné. 11 se

laissa gouverner par Perdiccas; à la mort de
celui-ci. il tomba entre les mains d'Olympias,
qui le fit assassiner. (317 av. J.- C.).

ARRIA ou Arrie, dame romaine, épouse de
CjRcina PaHus, lequel en 42 av. J-C, fut accusé
d'une eonspiralioji contre Claude et fut con-
damné à se donner la mort. Comme il hési-

tait à exécuter cette sentence, sa femme,
pour lui donner l'exemple, se frappa d'un
poignard et dit en expirant: Psete, non dolet !

(Pœtus, on n'en soull're pas).

ARRIEN (Flavius Arrianus), géographe et

historien grec, né vers 10,t après J.-C. à Nico-
médie, disciple d'Epictète, servit dans les ar-

mées romaines, fut nommé citoyen roiuain
par l'empereur Adrien, gouverneur de Cappa-
doce en 134, puis consul et sénateur, se retira

à iNicomédie vers 150. De ses nombreux ou-
vrages, cinq nous sont restés:!" Manuel de
morale, en huit livres, dont la moitié est per-
due ;

2° Périples du Pont-Euxin et de la mer
Rouge, d'une haute importance pour l'étude

de la géographie ancienne; 3° Tactique et

moyens de combattre les .Mains; i" Traité de
chasse; o° Campagnes d'Alexandre etgéographie

de l'Inde, travaux d'un grand mérite. Les cam-
pagnes d'Alexandre se distinguent par la

clarté du récit, l'exactitude des descriptions
et l'impartialité des appréciations. Elles ont
été traduites en français par Chaussard, (1803).

L'édition complète des œuvres d'Arrien a été

donnée par l'Allemand Borheek (1792-18)1 ).

* ARRIERE adv. (lat. ad rétro, en arrière).

Loin, bien loin. {N'est guère usilé que dans
certaines phrases par lesquelles on enjoint de
se retirer, de s'éloigner, et qui marquent

1 l'horreur ou le mépris): arriére Satan; arriére

lis médisants. — Mar. Vent .arrière, vent qui
souffle de la poupe: aller vent arriére.

' ARRIÉRE s. m. (lat. ad rétro, en arrière).

.Mar. Partie postérieure d'un navire; moitié
de la longueur du navire depuis le grand mât
jusqu'à la poiyjc. L'avant ei l'arrière sont les

noms modernes substitués à ceux de proue et

de poupe, encore usités sur les anciens navires,

au svr siècle. Ces deux parties des bâtiments
I de guerre étaient garnies de fortifications, en
bois, appelées châteaux ou gaillards d'avatit et

d'arrière, et flanquées de petites tourelles

pour abriter les combattants. Le château ou
'jaillard d'arrière est aujourd'hui remplacé par
la dunette.—he.iVoiles de l'arriére sont celles du
grand mât et du mât d'aitimon ; et les canons
de l'arriére sont ceux qui se trouvent placés
dans cette même partie. Un bâtiment est

trop sur l'arriére lorsqu'il est trop calé ou
chargé de ce côté. - Arrière ,se joint à
certains substantifs, pour marquer, en général
que la chose ou la personne dont il s'agit est

placée derrière une autre, est postérieure à
une autre : arriére-corps d'un bâtiment; ar-

riére-neveu, des arriére-neveux; arriére-nièce,

des arrière-nièces.

" ARRIÉRE (En), loc. adv. Qui indique mou-
vement, direction, position vers le lieu ou le

côté qui est derrière: faire un i-'os en arriére.

— Derrière et à une certaine distance : il

resta bien loin en arriére — Fam. Il me loue
EN PRÉSENCE ET ME DÉCHIRE EN .ARRIÈRE, il me
déchire quand je suis absent. — En .arrièue

marque aussi un retard : il est en arriére pour
ses payements- — En arrière de, loc. prépo-
sitive. Sur un plan jilus recule : en arriére de
la ligne de bataille

' ARRIÉRÉ, ÉE part. pass. d'AnRiÉRER. —
En retard : aff'aircs arriérées: enfant arriéré

dans ses études; peuple arriéré dans ses idées.

— Substantiv. Portion de dette dont le paye-
ment a été retardé : solder l'arriéré; il réclame
l'arriéré. — Désigne particulièrement, d'une

manière collective, les dettes de l'Etat dont
le payement est retardé : il a été }nis à l'ar-

riéré, dans l'arriéré. — Par ext. Partie d'un
travail, d'une ta die, que l'on n'a pu faire :

il a beaucoup d'arriéré dans sa comptabilité.

* ARRIÉRE-BAN s. m. (lat. ad rétro, en ar-

rière ; bannum, proclamation). Convocation
que faisait un souverain de tous les nobles de
ses états pour les conduire à la guerre. —
Plur. des arrière-bans. Voy. Ban. — Par ext.

Se disait du corps même de la noblesse :

l'arriére-ban .•'c mit en marche.

* ARRIÉRE-BEC s. m. Archit. Angle, éperon
de cliaque pile d'un pont, du côté d'aval. —
Plur. des arriére-becs.

* ARRIÉRE-BOUCHE s. f. Anat. Synon. de
Pharynx.

* ARRIÉRE-BOUTIQUE s. f. Pièce placée im-
médiatement et de plain-pied derrière la bou-
tique.

ARRIÉRE -CHANGE s. m. Nom donné quel-
quefois a l'intérêt des intérêts. — Plur. des
arrière-changes.

ARRIÉRE CHŒUR s. m. Chœur placé der-
rière le grand aulel dans une éirli^ede couvent.

Un voile, une grille ou un mur percé d'ouver-
tures le sépare du reste de l'éddice. — Plur.

des arriére-chœurs.

* ARRIÉRE-CORPS s. m. Archit. Parties

d'un bâtiment ipu ont le moins de saillie sur

la façade ou qui sont en arrière de la ligne

du plan. — Plur. des arrière-corps.

•ARRIÉRE-COUR s. f. Petite cour servant de
dégagement. Les arriére-cours ionl pratiquées
dans les intérieurs du plan d'un édifice pour
donner du jour aux pièces qui n'en pourraient
tirer des cours extérieures.

ARRIÉRE-DEMI-FILE s. f. Nom sous lequel

on désignait autrefois les quatre derniers sol-

dats d'une file de huit hommes d'infanterie.

— Plur. des arrière-demi-files.

* ARRIÉRE-FAIX s. m. Ce qui reste après
la sortie du fœtu^ : placenta, cordon ombili-

cal et membranes qui enveloppaient le fœtus.

* ARRIÈRE-FIEF s. m. Fief mouvant d'un
conlre-liel ; '-elte terre avait plusieurs arriére-

fiefs.

ARRIÉRE-FLEUR s. f. Fleur qui parait après

la tluraison. — Plur. des .^rriêre-flei-rs.

* ARRIÉRE-GARANT s. m. Jurisrr. 'Vnant
du garant (peu us.).

* ARRIÉRE-GARDE s. f. Corps de troupes
destiné à couvrir les derrières d'une armée
ou à protéger sa retraite. I

' 'rière-"avd-^ se

compose ordinairement d'artiuene et de cava-

lerie légère. — Plur. des arrière-g.ardes. —
Mar. Division d'une armée navale, qui forme
la queue, ou qui se trouve sous le vent. —
Se dit aussi d'un bâtiment impropre â prendre
la mer, qu'on laisse alors dans le port et sur

lequel on établit un corps de garde.

'ARRIÉRE-GOÛT s. m. Goût que laissent

dans la bouche certains aliments ou certaines

liqueurs, ditlëreiit de celui que l'on avait

senti d'abord. Se dit le plus souvent en
mauvaise part : ce vin laisse un arriére-goùt.

* ARRIÉRE-MAIN s. m. Jeu de paume. Coup
du revers di' Ja main : j'ai gagné ta partie par
un bel arriére-main (Acad.). - s. f. Manè;.'e.

Partie postérieure du cheval, par opposition

au corps et à l'avant-main : les défectuosités

de l'arriére-main. — S'emploie au féminin

dans cette phrase : avoir l'arriére- main belle,

jouer bien du revers de la raquette ou du
battoir.

' ARRIÉRE-NEVEU s. m. Le fils du neveu ou
de la nièce, par rapport à l'oncle ou à la tante :

ce sont mes arriére-neveux. — Dans le style

soutenu. Nos arrière-neveux, la postérité la

plus reculée.
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* ARRIERE-NIECE s. f. La fille du neveu ou
de la nii'oi', par lapport à l'oncle ou à la

tante : ce sont mes arriérc-niêces.

' ARRIÈRE-PENSÉE s. f. Pensée que l'on

tient secrèk' ; iiili'iilioii que l'on cache, tandis

qu'on en manifeste une autre: il a toujours

des arriére-pensées (se dit surtout en mauvaise
part).

• ARRIÈRE-PETIT-FILS s. m. et Arrière-
petite-fille s. 1'. l.e lils iiu la lille du pi>til-nis

ou do la petite-lillo, par rapport au liisaïeiil ou
à la bisaïeule : ce vieillard a vu ses aii-iére-

petits-fils.

ARRIÈRE-PETITS-ENFANTS s. m. pi. En-
fants du [M'iil-lils ou de la petite-fdle.

'ARRIÉRE-PLAN s. m. Plan en arrière

d'un autre: les otieertures dans cette ehaitie de

collines laissent voir un arriére-plan de roehers.

- Fig. Se dit en parlant de quelqu'un que
l'on laisse ou qui reste volontairement à l'é-

cart, dans une position peu en vue : sa mo-
destie le retient à l'arriére-plan.

' ARRIÉRE-POINT s. m. Point d'aiguille qui

empiète sur celui que l'on vient de faire : faire

un rang d'arrière-points. — »v On dit aussi :

poiiNT-.uiniKRK; des points-arrière.

• ARRIÉRER v. a. Retarder. Ne s'emploie
guère que dans cette plir.ise : arriérer dn
PAYEMENT, le ditférer. — S'arriérer v. pr. De-
meurer en arrière : l'inpinterie s'arriéra. —
Ne pas payer aux échéances convenues : ce

fi rmi' r s'est arriéré.

ARRIÉRE-RANG s. m. Dernier rang d'une
troupe en bataille, d'un escadron ou d'un ba-
taillon carré. —• Plur. des arriére-rangs.

' ARRIÉRE-SAISON s. t. L'automne, cl plus

ordiodirement la lin de l'automne ou même
le commencement de Vlmer: les fruits de l'ar-

rière-saison. — Fig. Coniraenoement de la

vieillesse : il s'est réservé un peu de bien pour
l'airiére-saison. — En parlant du blé et du
vin, ARRIÈRE-SAISON désigne les derniers mois
qui précélent la récolte ou la vendange.

ARRIÉRE-TEMPLE s. m. Antiq. Partie pos-

térieure d au temple grec. Les arriére-temples

s'appelaient opistodom.es. Le public n'y était

pas admis.

ARRIÉRE-TRAIN s. m. Partie d'une voiture

qui est avec les roues de derrière. — Train
postérieur d'un animal. — Par ext.:

Rien ne me déplaît plus, par contre, que ce crin

Dont les dames se fout un faux arriére-train.

H. Brollet.

— au plur. des arrière-trains.

•ARRIERE-VASSALs. m. Celui qui relevait

d'un seigneur vassal d'un autre seigneur : il

est arrière-vassal du roi de France. — Des ar-
rière-vassaux.

* ARRIÉRE-VOUSSURE s. f. Archit. Sorte de
petite voûte pratu^uéea l'ouverture d'une baie

de porte ou de fenêtre, pour lui donner de
l'évasement et la raccorder avec une autre

porte de l'architecture. — Plur. des arrière-
voussures. — Arriére-voussure bombée, celle

qui est en arceau. — Arriére-voussure Saint-

Antoine, celle qui est pratiquée en dedans de
l'édifice, ainsi nommée parce qu'on en fit

usage pour la première fois à la porte Saint-

Antoine tParis]. — Arriére-vûussure de Mont-
pellier, celle qui est pratiquée du côté de l'ex-

térieur. — Arriére-voussure de Marseille, celle

dont l'arc est surbaissé.

ARRIGHI de Casanova (Jean-Toussaint),
duc dehadoue, général, né à Curte, Corse, le

8 mars 1778, mort à Paris, le 22 mars 1833.

Soldat à seize ans, capitaine à vingt, il fit la

campagne d'Egypte , fut blessé à Saint-Jean
d'Acre, se distingua à Marengo, commanda
les dragons de la garde , reçut le grade de
général de division à Essling (1809), puis le I

titre de duc de Padoue, rendit de grands ser- .

vices à Wagram, à Leipzig et pendant la cam-
pagne de France; fut proscrit parla deuxième
Restauration et rentra en 1820. Elu député
de la Corse en ISiO, il fut nommé sénateur et

gouverneur des Invalides, en 1852.

* ARRIMAGE s. m. (portug. nma, règle).

.Mar. .VirangiMneut, disposition méthodique de
tous les objets plus ou iiuiins pesants qui sont
placés dans la cale d'un vaisseau. — Bibliogr.

.Missiessy, arrimai/e des vaisseaux, 1789, in-i";

Hourdé de Villelinel, Principes fondamentaux
de l'arriniai/e, 18li, in-S".

ARRIMER V, a. Mar. Di.stribuer, arranger
conveuahlement et placer avec solidité, dans
l'intérieur d'un liàtiment, les divers objets qui
composent sa charge.

* ARRIMEUR s. m. Mar. Celui qui arrime.

ARRIOLER (S') v. pr. (rad. ris\ Mar. Se dit

de la mer qui, après avoir été clapoteuse,

n'est plus agitée que par des lames se succé-

dant à d'assez grands intervalles.

* ARRISER V. a. (rad. m). Mar. Prendre des

ris; détendre la surface des voiles en les ame-
nant un peu : arriseï les voiles. — On dit

aussi RisER.

* ARRIVAGE s. m. Mar. Abord des navires

dans un port. — Arrivée des marchandises
par les voitures d'eau : l'arrivage des grains;

lieu d'amvage.

ARRIVÉ! (Interj.). Mar. Commandement
qui signilie de mettre la barre au vent pour
arriver ou laisser arriver.

' ARRIVÉE s. f. Action d'arriver; moment
où une personne arrive : son arrivée n^ius a

fait plaisir. — iMomeut où des marchandises
sont apportées en quelque lieu : à l'arrivée du
grain, on le mit en vente. — Postes. Jour, heure
où les lettres, les voitures ariivenl, par oppo-
sition au jour ou à l'heure où elles parlent.

—

»v Mar. Mouvement de rotation d'un bâtiment
faisant du sillage, lequel mouvement est pro-

duit par le gouvernail et la manœuvre des

voiles.

* ARRIVER v. n. (rad. rive). Aborder, appro-
cher de la rive : le navire arrive au port. —
Mar. Se dit d'un bâtiment opérant un mou-
vement horizontal de rotation, mouvement
qui rend plus grand l'angle d'incidence du
venl sur les voiles orientées. — Se dit surtout

lorsqu'un navire vient sur un autre : deux
vuiss^:aux arrivèrent sur nous. — Parvenir au
lieu que l'on voulait atteindre : il arriva au
but: ils arrivent d'Espagne. — Parvenir à la

destination, en parlant de choses: une lettre

arriva de Borne; la grande nouvelle est arrivée;

les marehandises arriv vont. — Venir, appro-
cher : il arrive à grands pas :

Mourir près du bonheur l .Mourir quand on arrive

A la réalité dont on rroj.iit jouir!

Voir, lorsque notre esquif allait toucher la rive.

Le port s'évanouir.

M"" Louise CoLiT.

— Se présenter à l'esprit :

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement.

Et les mots pour le dire arrivent ai-^m. nt.

BoiLEAc. Artpoélique.

— Parvenir : je n'ai pu arriver jusqu'au mi-
nistre.— Fig. Parvenir, atteindre à une chose :

il arrive à la fin de son plaidoyer ; nous arrive-

rons à la perfection. — Survenir: la chose ar-

riva comme je l'avais prévu. — Arriver a bon
PORT, parvenir heureusement au lieu où l'on

voulait aller. — Arriver a ses fins, ou abso-

lument, ARRIVER, obtenir le succès désiré. —
Cela peut arriver a tout le monde, c'est une
chose à laquelle tuul le monde est exposé. —
— Sport. Arriver preuier, dépasser tout con-
current. — v. impers.: il m'arrive un grand
malheur; il arrive que...— Arrive qui plante,

se dit en parlant d'une chose que l'on veut
faire, au hasard de ce qui peut en résulter.

* ARROBE s. f. (esp. aroba). Mesure de poids

usitée dans les possessions d'Espagne et du
Portugal ; ^ 11 kilog. oOO gr.

* ARROCHE s. f. (gr. atraphaxis, qui n'est
pas nourrissant). Bot. Genre de chénopodées
ou alriplicées, reufcrinant des herb -s souvent
farineuses et des sous-arbrisseaux à feuilles

alternes péliolées. Fleurs unisexuées; les mâles
ont un calice à quatre ou cinq sépales et trois

à cinq étamines; les femelles ont un calice

semblable. Le fruit est un péricarpe membra-
neux. Varroche des jardins (atriplex hortensis),

appelée aussi arroche-épinard, follette, bonne-
dame, originaire de Sibérie, naturalisée chez
nous, où elle croît à l'état sauvage, est une
plante potagère annuelle, qui atteint I mètre
et même 2 mètres de haut. Ses tiges herba-

j

cées sont rameuses, anguleuses ; ses feuilles,

! assez grandes, sont d'un vert clair des deux
côtés. Redevenue sauvage, elle est dure et

sans saveur; mais celle que l'on cultive est

tendre, douce, savoureuse et succulente; elle

peut remplacer l'épinard ou entrer dans les

;
salades. Elle fait partie des herbes cuites et du
bouillon aux herbes. La variété appelée arrache
rouge, à cause de la couleur de ses feuilles,

possède toutes les qualités de la précédente.
Lue autre variété, Varroche très rouge (atriplex

rubra), produit un bel effet dans les jardins

d'ornement. Nous citerons parmi les autres

espèces de ce genre : l'airoche hastée (atriplex

hastata), l'arroche étalée (atriplex patula), l'ar-

rache halime ou pourpier de mer (atriplex hali-

mus\ qui croissent sur les bords de la mer et

contribuent à la bonté des pâturages nommés
p7-és salés.

' ARROGAMMENT adv. Avec arrogance.

* ARROGANCE s. f. (lat. arrogantia). Fierté,

orgueil, présomption qui fait qu'on s'attribue

un mérite, un droit, une auloiilé qu'on n'a

pas.

* ARROGANT, ANTE adj. Hautain, fier, su-

perbe : homme arrogant, ton arrogant. — Subs-
tantiv.: i-'est un arrogant, une arrogante.

' ARROGER v. a. Ne s'emploie qu'avec le

pronom personnel régime indirect. S'allr huer
mal à propos quelque chose : ils se sont ar-

rogé ce privilège.

' ARROI s. m. (vient du radical germanique
reif. prêt, apprêté), l'raiu, équipage: se mettre

en arroi, en magnifique arroi. .Ne se dit plus

que dans celle phrase familière : être c:i mau-
vais arroi ; mais au dirail mieux : être en dé-
sarroi.

' ARRONDI, lE part, passé d'ARRONom.— Se
dit quelquefois simplement de ce qui est rond:
formes arrondies, tige arrondie.

' ARRONDIR V. a. Rendre rond; donnera
quelque chose la forme ronde c'est-à-dire une
forme sphérique, cylindrique ou circulaire:

arrondir une boule, un bâton, une meule, une
robe ; arrondir les bras. — Fig. et fam. Aug-
menter, rendre considérable : arrondir sa for-

tune. — Donner une forme plus r^ulière :

arrondir un champ. — Liltér. Donner du
nombre, de l'harmonie: arrondir une période;

arrondir ses phrases. — Peint. Faire senlir la

rondeur des objets, leur saillie et leurs tour-

nants, par l'intelligence du clair-obscur. —
»i .Manège. Arrondir un cheval, le dressera ma-
nier en rond, au trot ou au galop, sans qu'il

se traverse ou se jetlede côté, et en lui faisant

porter les épaules et les hanches uniment et

rondement.-
—

' Mar. Arrondir un cap, une île,

UN ROCHER, en contourner les abords. — S'ar-

rondir V. pr. Prendre une forme ronde : le

ballon s'arrondit en gonflant ; la bouche s'arron-

dit pour prononcer la lettre 0.— Fig. Augmen-
ter son bien, sa fortuue, ses terres: il s'arron-

dit peu à peu.

' ARRONDISSEMENT s. m. Action par la-

quelle on arrondit; état de ce qui est arrondi:
arrondissement d'une sphère, d'une figure. —
Fig. Se dit en parlant des périodes, des
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phrases : il soigne Varrondissement de ses '

phrases. — Partie du territoire soumise à i

quelque autorité civile, ruilitaire ou ecclésias-

tique. Chaque déparlement français est divisé

en sous-préfectures qui forment autant d'ar-

rondissrnients. Les anciens districts, créés par

l'Assemblée constituante en 1790, ayant été

abolis en 1793, furent rétablis par le Consulat,

qui leur donna le nom à'arrondissemc7its et

qui en diminua le nombre. La France est

divisée aujourd'hui en 362 arrondissements.—

Paris était autrefois divisé en douze arrondis-

sements ou mairies. Depuis l'annexion des

communes suburbaines (1860), il compte vingt

arrondissements, subdivisés chacun en quatre

quartiers. — Etre marié au treizième arrondis-

sement, signifiait: vivre maritalement, sans

être marié! On dit aujourd'hui : être marié au

vingt-et-uniéme arrondissement. — Arrondisse-

ment M.VRiTiuE. Circonscription de côtes ou de

pavs avoisinant la mer, qui se trouve sous

l'autorité d'un préfet maritime. La France est

divisée en cinq arrondissements, subdivisés en

douze sous-arrondissements, savoir :

innONDIgSEMENTS

.

l'f Cherbourg
2" Bn!sl. . .

3' Lorient, .

4« llochoforl.

S' Toulon. .

socs-ARRONDISSEMENTS.

1" Dunkcrque ; 2« le Havre.
1" Brest ; î' Saint-Sêrvan.
1" Lorient; i" Nantes.
\" Rochetort ;

2« Bordeaui ; 3' Rayonne.
1"' Marseille; 2' Toulon; 3' Ajaccio.

* ARROSAGE s. m. Action de conduire l'eau

d'une rivière ou d'un ruisseau sur des terres

trop sèches : canal d'arrosage. Voy. Arrose-

MENi. — Eau que l'on met de temps en temps '

dans les mortiers pour lier le salpêtre, le

soufre et le charbon, quand on fabrique la

poudre. — Fam. Acompte donné à un créan-
|

cier. — Arrosage automatique. (V. S.)

* ARROSEMENT s. m. Action d'arroser :

l'arroscmt'Ut est nécessaire à cause de la séche-

resse ; ces plantes ont besoin d'arroscment ;

arrosement d'une promenade. — Dans le lan-

gage ordinaire, on dit Arros.\ge au lieu de

Arrosement: oîTOSage d'î/ne allée; l'arrosage

des rues de Paris ; mais l'Académie n'admet

pas cette substitution de mots.— Hort. (Y. S.)

* ARROSER V. a. (lat. ad, à; vos, rosée).

Humecter, mouiller quelque (,hose en versant

de l'eau dessus, ou quelque autre liquide:

arroser des fleurs, des plantes, des_ légumes,

une rue. — Donner un acompte : j'arroserai

mes créanciers. — Distribuer de petites libéra-

lités
;
payer à boire : il lui en a coûté trois

francs pour arroser les ouvriers. — Ajouter un

sup[ilément à une mise de fonds pour subve-

nir au.x dépenses imprévues d'une entreprise:

il en coûte souvent plus pour arioser que pour

la première mise. — Jeux. Donner une rétri-

bution dans certains jeux et dans certains

cas. — Fam. Etre bien arrosé, être mouillé

par la pluie.

—

Arroser de la viande qui rôtit,

répandre sur la viande le suc, ou du beurre,

ou du lard fondu. — Arroser de larmes,

mouiller de larmes.

—

Arroser son pain de

SES LARMES, vivre dans la douleur et la pau-

vreté. — Dans le style élevé. Arroser la terre

DE SES SUEURS, travailler péniblement la terre.

— Arroser une terre de son sang, y verser son

sang en combattant.

ARROSION s. f. (lat. arrodere, ronger).

Ellet, aotion de ce qui ronge.

* ARROSOIR s. m. "Vase pour arroser. (V. S.)

** Arrosoir. Zool. Genre de mollusques acé-

phales dont la coquille univalve, en forme de

tube conique, est fermée, à son extrémité la

plus large, par un disque hérissé de très petits

tuyaux creux, ce qui donne à cette extrémité

uiie certaine ressemblance avec la pomme
d'un arrosoir. L'espèce commune {scrpula

pénis, Linné) est blanche, longue de huit à

dix pouces, et vient de la mer des Indes.

ARROU, Arru ou Aroe, groupe d'environ

ARSA

80 iles de l'archipel malais, entre l'Australie

et la Papouasie; la,000 hab. Commerce de

perles, d'écaillés de tortue, d'oiseaux de pa-

radis, etc. L'entrepôt esta Dobbo, dans l'île

de Wamma. Le mouillage de cette île se

trouve par ;i° 44' 40" lat. S. et 131° 49' 4;j"

long. E.

ARROUB (île), île du détroit de Torrès, par
9° 33' 3.i" lat. S. et 141" 33' long. E.

ARROUCH (El-), village de l'arrond. et à

52kil. S. de Philippeville'"{Algérie); 4,376 hab.,

dont 3',i6 Français. Bon terroir : marché
arabe.

ARROUTER v. a. Mettre en route.

ARROUX. A/ros(HS, rivière qui naît dans l'é-

tang deMouillon(Côte-d'Or),devitnt navigable

à Autun et se jette dans la Loire à Digoin,

après un cours de 90 kil., dont 20 navigables.

ARRO'W-ROOT s. m. [a-rô-routt] (angl. ar-

row, tlèche : root, racine ; racine à flèche, parce

que les rhizomes écrasés du maranta étaient

appliqués en guise de cataplasme, sur les

blessures faites par les flèches empoisonnées).

Fécule amylacée que l'on retire, dans l'Inde

et en Amérique, de la racine et des graines de

plusieurs plantes , telles que le maranta

,

l'arum, le manioc, la pomme de terre, etc.

L'arrow-root de la Floride provient de la

zamia intcgrifolia. Levéritable arrow-root, in-

troduit en Europe par les Anglais en 1723,

était obtenu des rhizomes, du maranta aiun-

dinacea; on le préconisait comme analep-

tique : on le mélangea bientôt avec ia fécule

du maranta indica et, plus tard, on le rem-

plaça par d'autres fécules: susceptibles de

constituer un aliment léger et de remplacer

le tapioca et lesagou.Uest moins blanc, mais

plus fin, plus doux au toucher et plus compact
que la fécule de pomme de terre. Il est excel-

lent dans les bouillies et dans les mets sucrés.

• ARRUGIE s. f. Mines. Canal pour faire

écouler les eaux, dans les minières.

' ARS s. m. [arss] (de arc, par comparaison

des deux membres de devant du cheval avec

une arcade). Art vétér. Sillon peu marqué
qui forme la limite entre le poitrail et le

membre antérieur du cheval. 11 longe la veine

de l'ars et forme des plis en raison des mou-
vements étendus q"i ont lieu dans cette partie.

Un cheval est frayé aux ars, lorsque les plis

de l'ars se sont excoriés, par suite de la fati-

gue et de la poussière, surtout pendant les

grandes chaleurs. Ces plaies se guérissent

facilement par le repos, des bains ou des la-

vages. — .Saigner au quatre ars, saigner aux

quatre membres. C'est une façon abusive de

parler, puisque urs ne se dit que des membres
de devant.— Inter-ars, espace compris entre

les deux ars.

ARS ou Ars-en-Ré, ch.-l. de îant. (Cha-

rente-Inférieure), sur la côte occidentale de

l'île de Ré, arr. et à 2"o kil. N.-O. de La Ro-

chelle
;
petit port ; commerce de cabotage

;

1,727 hab. Dans la plaine d'Ars-en-Ré, le

prince de Soubise, chef des protestants, fut

battu en 1 624.

ARSACE [zace], fondateur de la monarchie

desParthes {23;') av.-J.-G.) et de la dynastie

des Arsacides. Indigné de la tvrannie de Phé-

réclès gouverneur des provinces au delà de

l'Euphrate, il excita sescompatriotes à secouer

le joug du roi de Syrie et fut nommé souve-

rain des territoires "qu'il délivra. Plusieurs de

!«s successeurs portèrent son nom. — Arsace

et Isménie, titre d'un roman que.Montes(|uieu

fit dans sa jeunesse. Dernière édition, 1881,

Rouen. Lemonnyer.

ARSACIDES, dynastie des rois parthes,

ainsi nommée d'Arsace 1"; elle régna de

2.Ï3 av. J.-C. à 226 de l'ère chrétienne. Le

dernier prince de cette dynastie fut.^rtaban IV,

tué, dans une bataille contre Arlaxercès fon-
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dateur des Sassanides, — Une branche des
Arsacides, régna sur l'Arménie de 218 à 428.

ARSAMAS. Voy. Arzamas..

* ARSENAL s. m. (celt. sanal, magasin).
Etablissement où l'on fabrique et où l'on con-
serve les machines et les matériaux employés
à la guerre, soit sur terre, soit sur mer. On
distingue : « 1° l'arsenal d'artillerie, où se

trouvent des ateliers pour la fabrication et la

réparation des armes, ainsi que des magasins
où sont déposés et rangés avec soin les armes,
les bouches à feu, les projectiles, les poudres
et les artifices : 2° l'arsenal du génie, qui com-
prend les ateliers où se confectionnent les

outils de pionniers, les voitures, etc, avec
des magasins propres à recevoir les objets

confectionnés; 3° l'arsenal maritime, qui,
placé sur le bord de la mer, renferme des
chantiers de construction, des ateliers pour
la fabrication des cordages, ancres et voiles,

et des magasins pour les bois et objets fabri-

qués », (De Chesnel).

—

Principaux arsenaux
militaires. France: Paris, Vincennes, Lille.

Besançon, Perpignan, Auxonne, Douai. Gre-
noble, Rennes, La Fère et Toulouse. Angle-
terre : La Tour de Londres, Woolwich. Autri-
che-Hongrie : Badwehs. Russie: Kiew, Saint-
Pétersbourg, Moscou. Prusse : Berlin, Cologne.
Neiss.

—

Principaux arsenaux maritimes. France:
Brest, Toulon et Cherbourg. A»<y/eierre: Wool-
wich, Portsmouth, Plymouth et Deptford.

It(die : Venise (le plus ancien des arsenaux,
construit en 1337, par André dePise).

ARSÈNE. 1. (Saint), diacre de l'Eglise^ ro-

maine, né à Rome en 330, précepteur d'Ar-

cadius , fils de Théodose. Désespérant de
vaincre l'orgueil et l'opiniâtreté de son élève,

il se retira dans les déserts de la Thébaïde et

y mourut en 445. Fête, le 16 juillet.— II. Pa-
triarche do Constantinople , né dans cette

ville ; fut tuteur de Jean Lascaris. Voy. Aksé-
NIEN.

* ARSÉNIATE s. m. Chim. Sel composé d'a-

cide arsénique et d'une base : arséniate de

potasse, de soude, de magnésie. — L'arséniate

de soude a pris une place importante dans la

thérapeutique, comme stimulant, tonique et

dépuratif; il a une action spéciale contre les

affections névrosiques et rhumatismales du
cœur. On l'emploie dans le traitement de la

chlorose, de l'atonie générale, des lièvres re-

belles, de l'eczéma, des scrofules, des humeurs
froides, etc. — Dans le Tyrol, en Styrie et en

Autriche, les maquignons etles palefreniers en
donnent aux chevaux qui prennent aussitôt

une apparence superbe. Dans les parties mon-
tagneuses des mêmes pays, les femmes en
prennent pour entretenir la fraîcheur de leur

teint. La dose qui est de 1 ou2milligr. parjour
en commençant, peut être portée progressi-

vement à 10 milligr. On suspend l'usage de

ce poison dés qu'il survient une diarrhée. —
Miner. Les arséniates existent dans la nature

sous les noms de Pharmacosidérite (fer arsé-

niate de Cornwall), Néoctèsc (fer arséniate du

Brésil), Scorodite (arséniate de fer équibasique

hydraté), Sidéritine (arséniato-sulfate de fer),

Érythrine (arséniate de cobalt), îiickelocre (ar-

séniate de nickel), Olivenile (cuivre arséniate),

Aphanése (arséniate de cuivre équibasique tri-

hydalé). Frinite (arséniate de cuivre équiba-

sique trihydraté), Liroconite (cuivre areé-

niaté en octaèdre obtus), Mimétése (plomb

arséniate), Pharmacolite, Haidingérite (arsé-

niate de chaux hydraté), Arsénicite (chaux

arséniatée), Rosélite (arséniate de chaux ma-
gnésifère).

ARSENIATE, ÉE adj. Chim. Se dit d'une

base convertie en arséniate.

ARSENIC s. m. [ar-se-ni ; le c ne se fait

sentir que devant une voyelle] (gr. arsen,

homme, mâle ; nikuo.]e dompte). Corps simple,

d'apparence métallique, qui entre dans la

composition de plusieurs substances très véné-
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neuses, et qui a la propriété de se volatiliser

au feu sous la forme d'une fumée dont l'odeur

est semblable à celle de l'ail. — Ausknic se

dit aussi de l'aeide arsénieux : l'arsenic est un

poison très dunijcreux. — Chim. L'arsenie est

un métal fraj;ile, cassant, d'un éclat brillant,

sombre, gris d'acier. Poids spécilique à l'étal

solide, suivant différents observateurs : de

5,02 à 3.90 ; densité de la vapeur : 10,399.'i

(air= 1), ce qui est le double lin son poids

atomique. Il cristallise eu rliomboides, isomor-

phes au tellui'e et il l'antimoine. 11 volatilise à

la chaleur roufre et, un peu avant la fusion,

il dégage, il émet une odeur d'ail; en se mé-
langeant à une grande quantité d'air, la va-

peur se convertit en oxyde arsénieux; si on

l'expose à l'action de l'air humide, il s'oxyde

partiellement cl produit la poudre nommée
mort aux mouches. — Il existe deux oxydes

d'arsenic: {•> W scsquioxydc, As '20' ou anhy-

dride arsénieux ;
2" Vanhydride d'arscnir.

As -20^ Le premier constitue l'arsenic com-
mun du commerce ou acide aisénicnx, que

l'on obi ienl sur une grande échelle, en Bohême
et en Saxe, comme produit collatéral, pen-

dant la fusion des minerais de cobalt, lors-

qu'on les fait griller dans les fourneaux à

réverbère. — L'arsenic se combine avec l'hy-

drogène, et forme, suivant les cas, un corps

solide ou un corps gazeux {hydrogène arsenic

ou arséniure d'hydrogène) ; il forme aussi des

composés avec le chlore, le brome, l'iode, le

fluor et plusieurs autres corps simples. Les

principaux appareils pour reconnaître la pré-

sence de l'arsenic dans un composé sont ceux

de Marsh et de Reinsh. — L'arsenic fut connu
dès l'antiquité. Brandi fit, en 1733, les pre-

mières expériences exactes sur sa nature chi-

mique. —• Miner. L'arsenic se trouve dans

presque tous les gîtes métallifères, ordinaire-

ment associé à d'autres minéraux. Varsenic

«<(((/ est une substance solide, cassante, noire

ou d'un gris d'acier, possédant un éclat mé-
tallique et répandant une fumée blanche

d'odeur alliacée, lorsqu'on la chauffe au feu

de réduction. L'arsenic est rarement pur; il

accompagne ordinairement les minerais d'ar-

gent, de cobalt, de nickel et d'oxyde d'étain.

Quoique peu abondant, il est très répandu;
on le trouve en France, à Allemont (Dau
phiné). On extrait encore l'arsenic des mine-
rais suivants : réalgar ou orpin rouge (arsenic

sulfuré rouge), orpiment ou orpin jaune (ar-

senic sulfuré jaune), arsenic blanc (acide arsé-

nieux ou oxyde d'arsenic), mispikel (pyrite

arsenicale), cobaltine (cobalt arsénio-sulfuré),

smaltine (cobalt arsénié), disomose (nickel

arsénio-sulfuré), nickéline (nickel arsénié),

tcnnantite (cuivre et fer sulfo-arséniés),p)'Oî(S-

lite (argent sulfo-arsénié), poiybasite (argent

et cuivre arséniés), arsénites et arséniates.

• ARSENICAL, ALE, AUX adj. Qui tient des

propriétés de l'arsenic ; qui contient de l'ar-

senic : poison arsenieal: pute arsetticate ; sels

arsenicaux. — %v Arsenicauz s. m. pi. Pharm.
Composés dérivés de larsénic et employés
contre les affections de la peau, contre la

phtisie et comme fébrifuges.

ARSÉNICITE s. f. Miner. Chaux arséniatée

appelée aussi jiharmarolithe (pierre-poison);

substance blanche nu rosée, pulvérulente ou
fibreuse, contenant quelquefois de la magné-
sie. Trouvée à .\ndréasberg, au Hartz et à
Riegelsdorf (Hesse). Fornmle : 2 (0= As*)

+ 5 OCa -f i:S OW.

ARSÉNICOPHAGE s. et adj. (de arsenic; et

du gr. phaijii, je mange). Celui ou celle qui
mange de l'arsenic.

ARSÉNIÉ, ÉE adj. Qui est combiné avec
l'arsenic. — HvDnoGÈ.sE arsénié, c'est l'arsé-

niure d'hydrogène. — Cob.\lt .arsénié, c'est la

smaltine.— Nickel arsénié, c'est la nickéline.
— On dit aussi absé.mqué.

ARSENIEN, s. Partisan d'.\rsène, patriarche
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de Conslantinople, qui excomnmnia l'empe-

reur Michel Paléûlogue pour avoir fait crever

les yeux à son collègue Jean Lascaris (1201),

et qui fol dé[)osé en 1201..

* ARSÉNIEUX adj. m. [ar-sé-ni-eûl. Chim.
Se dit de l'acide résultant de la combinaison
de l'arsenic et de l'oxygène. L'acide arsénieux

appelé aussi arsenic blanc ou oxyde d'arsenic

ou simplement arsenic, est un poison mortel;

à haute dose, il entraîne rapidement la mort.

Les symptômes de l'enqioisonnemenl sont :

un goût acre, la fétidilé de la bouche, une sa-

livation fréquente, la conslriction du pharynx
et de l'œsophage, une sensation de chaleur

brûlante au creux de l'esUimac, l'inUamnia-

tion des lèvres, de la bouche, du gosier el do

l'œsophage, des selles extrêmement fétides,

un pouls petit, fréquent et irrégulier, des pal-

pitations, la syncope; une soif ardente, in-

satiable, inextinguible; la difficulté de la

respiration, des sueurs froides; l'urine peu
abondante, rouge, sanglante et quelquefois

albumineuse; un cercU; livide autour des

paupières; des taches liviiles sur le corps; la

paralysie partielle, surtout aux mains et aux

pieds ; la chute des poils et de l'épidémie ; le

délire et les convulsions. Le principal antidote

est le sesquioxyde de fer hydraté, donné à

l'état humide ou pulpeux, à la dose d'une

cuillerée à bouche pour un adulte, toutes les

cincj ou dix minutes. L'administration de ce

contrepoison doit être précédée de l'emploi

d'un prompt émétique, comme de la mou-
tarde ou du sulfate de zinc, accompagné de
boissons adoucissantes, telles que du lait, du
blanc d'oeuf et de l'eau. — Ce violent poison

est employé à très faibles doses (3 à 10 milligr.)

dans les fièvres intei-miltenles qui ont résisté

au sulfate de quinine, dans certaines mala-
dies cutanées invétérées, dans le catarrhe

|iulmonaire el dans la phtisie. Il forme la

base de la liqueur de Fowler et de celle de

Pearson, qui se donnent à la dose de ii à 20

gouttes par jour dans de l'eau sucrée. —
.\ l'extérieur l'acide arsénieux sert comme
escarotique dans les ulcères cancéreux. C'est

le principe anticancéreux de Lefèvre.

ARSÉNIFÈRE adj. (de arsenic, et du lat.

fera, je porte). Qui contient de l'arsenic.

ARSÉNIOSULFURE s. m. Combinaison d'un
sulfure et d'un arséniure métallique.

ARSÉNIOVINIQUE adj. Chim. Se dit d'un
acide obtenu en chauffant de l'acide arsé-

nique avec de l'alcool concentré.

' ARSÉNIQUE adj. m. Se dit d'un acide

(ÂsO°), qui renferme deux proportions d'oxy-

gène déplus que l'acide arsénieux. Il est très

vénéneux et sans usage dans l'industrie.

Scheele l'a découvert eu 177b.

ARSÉNIQUE, ÉE adj. Synon. d'ARsÉNiÉ.

* ARSÉNITE s. m. Sel formé par la combi-
naison de l'acide arsénieux avec une base. —
Arsémte de CUIVRE, il forme le vert de Scheele

et entre dans la composition du vert de
Schweinfurt, employés dans l'impression des

papiers peints. — Arsénite de potasse, liquide

visqueux, acre, vénéneux et incrislallisable,

qui forme la base de la liqueur de Fowler. —
Miner. Les arsénites se trouvent dans les

arséniates, et de plus dans les substances mi-
nérales suivantes : khodoisc (Arsénite de co-

balt), néoplase (arsénite basiiiue de nickel).

—

Arsénite de plomb, substance jaune, terreuse,

pulvérulente, trouvée en petite quanlité sur

des minerais de phosphate de plomb de Poul-

lahouen.

ARSÉNIURE s. m. Combinaison de l'arsenic

avec un autre métal. Les arséniures portent
ordinairement un nom |iarticulier : arscmure
de cobalt, cobalt arsénié, cobalt arsenical,

Smaltine; arséniure de nickel, nickel arsénié,

nickel arsenical, Nickéline. — Arséniure d'hy-

drogène ou hydrogène arsénié, composé gazeux
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(As H'), incolore, vénéneux, d'une odeur re-

poussante, se décom|iosant sous l'iniluence de
la chaleur en hydrogène el en arsenic. Sa
propriété de se décomposer par la chaleur a
servi de base kVappareilde Marsh.

ARSÉNIURE adj. m. Se dit d'un métal qui
est allii' avec de l'arsenic.

ARSÉNIZITE s. m. Arséniale de chaux na-
turel.

ARSIN s. m. [ar-sain[ (lat. nrsus, brûlé).

Bois détruit ou endommagé par le feu.

ARSINES (Lesl, l'un des points culminants
de la Fiance, dans les Haules-Al[ies. Altitude,

4,1 Oii mètres; lat. 44u 55' 20" N.; long.

4» V 24" E.

ARSINOÉ. 1. Épouse de Lagus, général ma-
cédonien, el mère de Ptoléniée \" d'Egypte.
— IL Fille de Plolémée I»'', épouse de Lysi-

maque, roi de Thrace. Son influence sur ce

prince fut désastreuse. Elle lit mourir son
beau-lils Agathocles, pour assurer la couronne
à ses propres enfants. Cela causa une guerre
avec Séleucus de Syrie, guerre dans laquelle

Lysiniaque fut lue (281 av. J.-C). Arsinoé
perdit ensuite ses enfants, mis à mort par Plo-

lémée Ceraunus. Elle retourna en Egypte où
elle épousa Plolémée Philadelphe, qui donna
à plusieurs villes le nom de sa femme. —
III. Fille de Plolémée Evergèle, femme de
Philopater el mère de Plolémée Epiphane.
Elle fut tuée par ordre de son mari. —
IV. Fille de Plolémée Aiilèle, proclamée reine

à Alexandrie, lorsque Plolémée Dionysius eut

été pris par César (47 av. J.-C). Antoine la fit

périr, à l'instigation de sa sœur, Cléôpâlre,

qu'elle avait essayé de renverser du trône (41).

ARSINOÉ, nom de plusieurs villes d'Egypte.

L'une, près du lac Mœris, se nommait primi-

tivement Crocodilopolis. On trouve ses ruines

non loin de .Médinet-el-Fayoum. Une autre, à

l'extrémité N.-O. de la mer Rouge, près de

Suez, fut pendant longtemps le principal en-

trepôt de l'Eg'ypte.

ARSINOÉ, personnage du Misanthrope de
Molière; femme sur le retour qui se retranche,

par désespoir de coquetterie, dans une appa-
rente dévotion.

ARSIS s. f. [ar-siss] (gr. arsis, action de
lever). Anliq. Elévation de la voixsur une syl-

labe, pour marquer le rhytme du vers. Ce mot
s'oppose à thésis, abaissement.

ARS LONGA, VITA BREVIS loc. lat. [arss-

lon-ga-vi-ta-brè-viss]. L'art est long, la vie est

courte.

ARSOUF, lieu près d'Ascalon (Syrie). Ri-

chard 1<;' d'.^ngleterre, y battitavec30,000 chré-

tiens, une armée de 300,000 sarrasins com-
mandée par Saladin (6 septembre 1191). As-

calon se rendit el Richard put marcher sur

Jérusalem.

ARSOUILLE s. m. [ar-sou-yeu ; Il mil.
]

(anagramme du vieux mot souillart, qui dé-

signait ïarsouille du moyen âge). Ignoble

vaurien. Individu qui a le genre et les goûts

canailles. — .\djectiv. : il a l'air arsouille.

ARSOUILLER ^S') v. pr. Fréquenter des gens
crapuleux; prendre le ton el les manières des

arsouilles.

ARS-SUR-MOSELLE. ville d'Alsace-Lorraine,

àlukilom. S.-O. de Metz, au point de jonction

de la Mance et de la .Moselle ; 3,350 hab. Aux
environs, mines de fer, forges et papeteries.

* ART s. m. [ar. — Le t ne se lie pas] (lat.

ars, art; gr. aretê, vertu, force, mérite). Mé-
thode pour faire un ouvrage, pour exécuter ou
opérer quelque chose selon certaines règles ;

savoir un art; savoir Fart ; préceptes de l'art;

termes de l'art: chef-d'œuvre de l'art; l'art de

l'éloquence; l'art du peintre; l'art d'écrire ; il

est expert en S07i art ; il excelle dans son art. —
Se dit en général de l'industrie, du talent, de
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l'habileté que l'on emploie pour faire quelque
j

ouvrage, pour obtenir quelque résultat : cela,

est fait sans urt, avec art. — Pip. iMajiière dunt
quelqu'un agit, se conduit : (7 s'insinue .avec \

art. — Secret, talent, moyen :
'

Le graad art est d'apprendre i bien vivre avec soi.

Gresset.

— Se dit, au propre etauflguré, psu- opposition

à nature :

L'art ne fait que des vers, le cœur seul est poète.

André CHBNtBB.

— Se prend aussi dans le sens d'artifice : l'art

perce dans tout ce qu'il dit. - Art sacré, gr\nd

ART, noms donnés aux doctrmes des philo-

sopiies liermétiques ou alchimistes, qui clier-

cbajent la pieire philusophale. — art est

encore le litre de certains ouvrages qui ren-

ferment des préceptes sur un art quelconque:

l'Art d'aimer d'Ocide; l'Art poétique de Boileau.

— Les maîtres de l'art, ceux qui sont consi-

dérés comme les plus habiles, les mieux ins-

truits dans la matière dont il s'agit. — Arts
INDUSTRIELS, aits qui sont appliqués à l'indus-

trie — Arts lihéraux, ceux où l'intelligence

a le plus de pari. — Arts mécaniques, ceux

qui exigent surtout le travail de la main ou
l'emploi des machines. — Les sept arts libé-

raux, s'est dit des sept principales parties de

l'enseignement dans l'école d'Alexandrie. —
Les sept U7'(s libéraux étaient : la Grammaire,
la Uhétorique, la Dialectique, l'Arithmétique,

la Géométrie, l'Astronomie et la.Musique. Dans
les écoles du moyen âge, les trois premiers

arts libéraux formaient le Tricium, les quatre

derniers le Quadrivium. — Arts d'agrément,

le dessin, la musique, la danse, etc.. considérés

comme de simples amusements, enseignés et

ajipris comme moyens de plaire, d'être agréa-

ble : on ne lui apprend aucun art d'agrément;

ilréussitdanstous les artsd'"yrément. — Arts, au
pluriel, sans épilhéle, se dit des arts tant li-

béraux que mécaniques : les Français cultivent

les arts ; le bronze s'emploie dans les arts; l'E-

cole des arts et métiers. — Beaux-arts, ou sim-

plement arts, par excellence : la Peinture, la

Sculpture, l'Architecture, la Musique et la

Danse : Académie des beaux-arts. — On y joint

quelquefois l'Eloquence et la Poésie, et l'on

dit, dans cette acception plus étendue : aimer

les arts ;
faire fleurir les beaux-arts. — Arts se

disait autrefois, dans les universités, des hu-

manitéselde laphilosophie. — Maitreês arts,

celui qui avait pris, dans cette partie de l'ins-

truction publique, le degré donnant le pouvoir

d'enseigner. — Faculté des arts, celle qui

comprenait les régents de l'université chargés

d'enseigner les humanités et la philosophie,

et tous les maîtres es arts immatriculés : le

recteur de l'université se prenait dans la f'acidté

des arts. — Art d'aimer (l'), poème erotique

d'Ovide, en trois chants; un titre plus exact

serait : l'Art de faire des conquêtes; ou encore :

l'Art de tromper sans cesse. Cet ouvrage, plein

de verve, de grâce et d'imagination, a été

imité en vers par Gentil-Bernard, et traduit

également en vers, par de Saint-Ange; en
prose par Panckouke et par C. Nisard. — Art

de bâtir, titre de deux ouvrages célèbres. L'un

écrit en latin par l'architecte italien Alberti,

{De re œdificaloria) au xv^ siècle, a été plu-

sieurs fois traduit en italien. L'autre, composé
en français par Jean Rondelet, (Paris, 1802-

'17, 5 vol. in-4<') a été souvent réédité et n'a

cessé d'obtenir le succès qu'il mérite. — Art
d'écrire (L'), traité de rhétorique philosophique

en quatre livres, par Condillac. — Art de la

guerre (discours sur l'), par Machiavel, ou-

vrage remarquable dont les préceptes ont été

reproduits par Frédéric 11, dans son poème
français: la Guerre.— Art de penser (L'j, traité

philosoiihique de ConJilhn;. — Art déraison-
ner (L'j, traité en cinq livres, de Condillac.

—

Art d'être heureux (L'), par Droz, ouvrage de

philosophie pratique. — Art de vérifier les

dates (L'), ouvrage historique des bénédictins

de Saint-Maur ; immense répertoire publié en

1750, Paris, un vol. in-4'> ; augmenté de 2 vol.

en 1787 ; des tables furent ajoutées en 1792. Une
autre partie, [Art de vérifier les dates depuis

l'année \T10 jusqu'à nos jours {\i'i'i), a été pu-

bliée en 4 vol., 1824-'44. — Artmédical iL'i,

traité de médecine par Celse (De re medica) en
8 livres, plusieurs fois traduit en français. —
Art militaire (de l'), traité de Végèce {De re

militari), \in duiVsiècle. Cetouvragé judicieux,

instructif et concis est extrait de différents

écrivains antérieurs. Il se divise en cinqlivres:

1° levées et exercices des soldats; 2" ordon-

nance, armes et chefs des légions; 3<i tactique;

4° attaque et défense des places ; fi" manne.
— Edition de Valait. Paris. 1762, iu-12 Tra-

ductions de Bourdon de Sigrais, 1743, in-12;

et de Bongars, 1772, in-12. — Art poétique

(L'), titre de plusieurs ouvrages didactiques

parmi lesquels nous citerons les suivants :

1» L'Epitre aux Pisans, poème latin d'Horace

(i"^' siècle avant J.-C), chef-d'œuvre de goût

et de raison. Traduction en vers français par
Daru (Paris, 1798, 2 vol. in-8")

;
par Cornette,

1802; Chénier 181b; Beaudoin, 1824; Bonle
Camus, 1841. Ces quatre traductions ont été

réunies en un seul volume et publiées par
Gonod, à Clermont-Ferrand, en 1841. —
2° I'Art poétique, poème latin, de l'itaHen

Vida, Rome, 1527; ouvrage pleinde méthode,
de jugement, d'élégance et de goût. Traduit

en vers français par Barrau, 18Û8 et 1810, et

en prose par Le Batteux dans ses Quatre poé-

tiques, 1771, 2 vol. in 8° — S^L'.^rt poétique

FRANÇAIS, petit traité de Thomas Sibilet ; Lyon,
1548, in-8°, ouvrage curieux oti l'on trouve

résumés les principes de l'école de Marot.
— 4° I'Art poétique, de J. Vauquclin, poème
curieux publié en 1604, et réimprimé en 1862,

chez Poulel-Malassis. Boileau, qui l'a souvent
imité sans le citer, l'a fait oublier complète-
ment.— b° I'art poétique, poème didactique de
Boileau-Despréaux, chef-d'œuvre de précision

d'élégance et de critique, qui a fait appeler

son auteur le Législateur du Parnasse et dont
des centaines de vers sont cités comme de

véritables proverbes. L'Art poétique fut publié

en 1673. On lui reproche quelques opinions

discutables et surtout, dans l'énumération des

genres de poèmes, l'omission de la fable et

l'oubli de notre bon La Fontaine. — Art uni-

versel (l') ou le Grand art lars magna), mé-
thode inventée par Raymond LuUe, vers 127.')

et qui servait pour raisonner toute sorte de
sujets. Elle obtint d'abord une grande vogue,

mais l'engouement cessa bientôt. — Arts et

manufactures (Ecole CENTRALE de*). «Fondée a

Pans, en 1829, par l'initiative privée, dans un
but de progrès et non de spéculation, cette

école fut cédée à l'Etat en 1837. On y reçoit

des élèves externes, français ou étrangers,

âgés de dix-huit ans au moins et qui ont été

reconnus admissibles après examen. La durée

des études est de trois années. Les examens
de sortie font obtenir, suivant le mérite des

élèves, un diplôme d'ingénieur des arts et ma-
nufactures ou seulement un certificat de ca-

pacité. Ce titre d'ingénieur est justement ap-

précié par les grands établissements indus-

triels en France et à l'étranger. Les études

ont, à partir de la seconde année, des direc-

tions diverses auxquelles correspondent des

diplômes dilférents ; ce sont : la métallurgie,

la chimie, la construction et la mécanique.
L'école se suffit à elle-même ;

mais ses bâti-

ments tombent en ruines et la reconstruction

en est commencée par l'Etat. — La Conven-
tion avait décrété en 179b qu'il y aurait en
France, par 300,000 habitants, une école cen-

trale où seraient enseignées les lettres et les

sciences, et aussi lesarts etmétiers. Le nombre
fut réduit, dès la même année, à une école par
département. Ces établissements eurent du
succès, malgré les attaques des partisans de

l'ignorance ; mais lorsque les lycées furent

organisés, en 1802, les écoles centrales durent

disparaître peu à peu et la vieille méthode
classique régna de nouveau sans paitage».

(Ch.Y.).

Arts et métiers (Ecoles d'). « Il n'existe encore
en France que trois écoles nationales propre-
ment dites d'arts et métiers, à Chàlons-sur-
Marne, Angers et Aix ; mais ce nombre sera
bientôt augmenté, car d'autres écoles sont eu
voie de formation. La première fut fondée en
1803, àCo[npiègne,parCliaptal, alors ministre
de l'Intérieur, et elle fut transférée à Chàlons
en 1806. Une seconde école, établie à Baupréau
vers la même époque ne tarda pas à être

transportée à Angers Celle d'Aix date de
1843. Chacun de ces établissements reçoit , au
concours, 300 élèves, dont les trois quarts sont,

pour tout ou partie, boursiers de 1 Etat. L'âge
d'admission est de quinze à dix-sept ans, et

les éludes durent trois années. L'enseigne-
ment comprend la grammaire, la comptabilité,
les sciences, le dessin des machines et, de
plus, la pratique de la menuiserie, de la fon-

derie, de la forge, de l'ajustage, etc. On ac-

corde des médailles d'argent aux élèves qui

se sont le plus distingués dans leurs études.

En sortant de l'Ecole, les jeunes gens sont

aptes à être mécaniciens ou con'^re-mailres

dans les usines. — On peut encore ranger ici,

sous le titre d'écoles nationales d'arts et mé-
tiers, plusieurs établissements ayant une des-

tination plus spéciale, mais dont le but com-
mun est l'enseignement industriel, et qui sont
entrenusparrElat. L'Ecole des mincuis de Saint-

Etienne { Loire), fondée en 1816 et réorgani-

sée en 1831, forme des garde-mines et des chefs

d'exploitation minérallurgiques. A cette école

sont annexés des cours destinés à l'iiistiuction

des ouvriers mineurs. L'iïco/c des mines d'Alais

(Gard), qui a été créée en 1843, est destinée à
former des maîtres-ouvriers mineurs. L'ensei-

gnementy est à la fois théorique et pratique.

L'Ecole nationale d'art décoratif, établie a Li-

moges par la loi du Ib juin 188! et organisée

par le décret du 5 novembre suivant, avait été

fondée en 1868 par l'initiative privée, avec le

concours de la ville. Elle donne gratuitement
aux jeunes garçons et aux jeunes liiles un en-

seignement approprié à diverses professions.

On s'y occupe notamment des applicationsiles

arts du dessin a la céramique, à l'émail, à la

gravure à l'eau-forte, etc. On pourrait citer

beaucoup d'autres écoles d'arts et métiers qui

ne dépendent pas de l'Etat, mais sont entre-

tenues ou subventionnées soit par les ville*,

soit par des associations. L'Ecole de la Murti-

nière, établie à Lyon au moyen du legs fait

par le général Mai'tin, est administrée par
une commission municiiiale et procure aux
jeunes gens un enseignement approprié à
l'industrie du tissage de la soie. La ville de
.Nîmes possède aussi une école ayant pour but
la fabrication des étolfes de soie unies ou bro-

chées ; Dieppe entretient une école de dentelles

pour les jeunes filles; enfin, à Paris et dans
beaucoup d'autres villes, on trouve un grand
nombre d'écoles professionnelles et aussi des

cours de sciences appliquées à l'industrie. Le
décret du 22 août 18b4 sur l'organisation des
académies porte que, dans les facultés de
sciences et dans les écoles préparatoires à
l'enseignement supérieur des sciences, les

professeurs pourront être autorisés à ouvrir

des cours pour des applications spéciales, et

que, dans ce cas, les facultés ou écoles pourront,
après examen, délivrer des certificats de capa-

cité pour les sciences appliquées. Ajoutons
encore que la loi du II décembre 1880 sur /es

écoles manuelles d'apprentissane admet à par-

ticiper aux subventions de l'Etat, non seule-

ment les écoles d'apprentissage fondées par

les communes ou les déparlements, et les

écoles publiques d'enseignement primaire
complémentaire qui compreiiueiil des cours

profes...ionnels, mais encore les écoles à la

lois primaires et professionnelles entretenues

par des associations libres. » (Ch. Y.)
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ARTA, ville de Grèce, chef-lieu d'arrondis,

sèment, à 1 1 kil du golfe d'Arta. 6,000 hab-
Manufactures de lainages, d'éloU'es de coton,

de cuirs et de vêlements. Avant 1821, époque
où elle fui assiégée et en paitie occupée par
Marco Bolzaris, Aria était une ville très im-
portante.

ARTABAN. nom de quatre rois des Parthes.
— I. Rr-na de 216 à 1% av. J.-C, et battit

Antiochus 111 de Syrie. — II. De 127 à 124

av. J.-C, péril dans un combat contre les Scy-

thes. — 111. De 18 a 36 de notre ère, fut ren-

versé par Tibère et mourut en 44. — IV. Der-

nier prince de la dynastie des Arsacides, régna
de 216 à 226 ; fut détrôné par Artaxerce.

ARTABAN, llycarnien, capitaine des gardes

de Xcrxès qu'il assassina en 465 av. J.-G.

Ayant imputé son crime au filsaîné du défunt,

il le fil condamner comme parricide; après

quoi il usurpa le trône qu'il occupa pendant
quelques mois. Arlaxerxès Longue-.Main, fils

de Xerxès, tua le scélérat et reprit la couronne.

ARTABAN, héros d'un roman de LaCalpre-
nède, qui a pour litre Cit'0|)à(re. Son caractère

fièrement dessiné a passé en proverbe et l'on

dit : fier comme Arlaban.

ARTABAZE. I. Officier de Xerxès. Il com-
manda les Parlhes et les Chorasmiens pen-

dant l'expédition en Grèce, 480 av. J.-C. Après

la défaite de Mardonius à Platée (479), il com-
manda la retraite de 40,000 hommes qu'il

ramena en Asie. — II. Général persan des

règnes d'Artaxerxès II, d'Arlaxerxès 111 et de

Darius Codoman. Satrape de l'Asie occiden-

tale, il se révolta deux fois et se fit pardonner
(328 av. J.-C).

ARTABÉ ou Artaba s. m. Ancienne mesure
égyptienne évaluée à 3.ï litres. — Mesure des

Perses modernes; elle vaut ol lit. 78 cent.

ARTAGNAN, seigneurie de Bigorre (Hautes-

Pyrénéesj, à 20 kil. N. de Tarbes; possédée

par la famille de Montesquiou. 585 iiab.

ARTAGNAN (Charles df. Batz d'), officier né
dans le Béain ; à quinze ans, il quitta le châ-

teau de son père, n'emportant dans sa bourse

que iO écus, et vint a Paris où il fit connais-

sance de trois mousquetaires nommés Porlhos,

Athos et Aramis, qui furent ses compagnons
d'aventures. D'abord garde-française, puis

mousquetaire sous Richelieu, il devint un des
« chevaux de poste » de .Mazarin, puis ermite,

espion et capitaine de mousquetaires. 11 ar-

rêta Fouquel et fut chargé de le garder à la

Bastille ; il se maria, s'ennuya et retourna à

la guerre, où il fut tué.

ARTAMÈNE ou le Grand Cyrus, roman cé-

lèbre de M"° de Scudéry, Pans, 16.S0; 10 vol.

in-8". L'engouement fut tel, pour cette œuvre
tombée aujourd'hui dans l'oulsli, que iMassillon,

La Fontaine et Boileau en firent l'éloge. Mais
ce dernier lécrasa ensuite sous le ridicule

dans ses Satires et dans le Lutrin.

ARTAUD, archevêque de Reims, mort en
961 ; se rendit célèbre par ses démêlés avec
Hugues de Vermandois, qui lui disputait son
siège archiépiscopal.

ARTAUD I. (Jean-Baptiste), auteur drama-
tique et litléraleur, né à iMontpellier, en 1732,
mort en 1796. On cite, parmi ses comédies,
VHeureuse entrevue, et Sophie, l'une et l'autre

en vers. — 11. (François), archéologue, né à
Avignon, en 1767, mort en 1838. Son ouvrage
le plus connu est un Voyage dans les cata-

combes deRomr: (1810). — III. Artaud de Men-
tor (le chevalier), diplomate et littérateur,

né à Paris, en 1772, mort en 1849. Son His-
toire dePie V// a obtenu le prix de l'Académie
française en 1838.— IV. (Nicolas-Louis), lilté-

raleur helléniste, né k Paris, en 1704. mort
en 1861 . Devint inspecteur général des lettres

vers 1833, et vice-recteur de l'Académie de
Paris en 1858. A donné un Essai lilléraire sur

87

le génie •poétique au A'IA'" siècle, et des traduc-

tions (lu grec justement estimées : Tragédies

de Sopliocle; Tragédies d'Euripide; Comédies
d'Arixto]ihane, etc.

ARTAXATE (arménien: Ardaschad), an-

cienne ville sur l'Âraxe, capitale de l'Arménie,

à 110 kil. S.-S.-E. d'iirivan. Elle fut construite

sous la direction d'ÂnnIbal, qui s'était réfugié

à la cour d'Artaxias (Ardaschas). Les Perses

la détruisirent presque complètement en 370.

ARTAXERXÉS, nom de trois rois de l'an-

cienne Perse. — I. Artaxerxès Longue-Main
(463-425 av. J.-Ci, fils de Xerxès 1"'; régna
après la mort de l'usurpateur Arlaban. Des
troubles dans la Bactriane, une révolte des

Egyptiens commandés par Inarus, une guerre

avec les Athéniens qui soutenaient ces révoltés,

furent les principaux événements de son règne.

C'était un des plus beaux hommes de son
siècle et un prince doué d'un caractère noble
et généreux; il redressa une foule d'abus et

fonda plusieurs institutions utiles. On croit

qu'il est VAhasvervs ou Assiiérus de l'Ecriture.

— II. Artcixerxès Mnémon (à cause de sa mé-
moire prodigieuse), fils de Darius II (40o-3o9),

vainquit son frère Cyrus le Jeune 4 Cunaxa
(401), fit la guerres aux Spartiates qui furent

forcés d'accepter la paix dite d'Antalcidas

(voy. ce mot); rendit tributaires les Cadusiens
(sur la mer Caspienne) et Evagoras de Chypre;
mais il ne put soumettre les Egyptiens révol-

tés. Sur la fin de sa vie il dut faire mettre à
mort son fils aîné qui avait conspiré contre

lui. — III. Artaxerxès Ochus, quatrième fils

du précédent, lit assassiner ses deux frères

Ariaspe et Arsame. En apprenant ce double
meurtre, le vieux iMnémon, âgé de 92 ans,

mourut de désespoir et laissa le trône a
Ochus, qui prit aussitôt le nom d'Artaxerxès

et régna de 3b9 à 338. 11 soumit Arlabaze,
l'Egvpte, la Phénifie et Chypre. Il fut empoi-
sonné par son eunuque égyptien Bagoas, qu'il

avait indigné en faisant abattre le bœuf Apis

et en se le faisant servir à diner.

ARTAXIAS ou Ardaschas, officier d'Antio-

chus le Grand, qui lui coulia, en 189 av. J.-C
,

le gouvernement de la Grande Arménie. 11

accueillit Annibal, bâtit Artaxate, prit le titre

de roi en 180 et régna vingt ans.

ARTEDI (Pierre), naturaliste suédois, né en
1705, noyé à Amsterdam le 27 sept. 173.Ï.

Son ouvrage sur les poissons a été publié par
son ami Linné : P. Autedi, Ichtyologia sive

Opéra omnia de Piscibus, 1 vol. in-8", Leyde,
1738. Cet ouvrage, exposé avec goût et mé-
thode, fut réédité en 1788, Gripswald, o vol.

in-S". Mais cette édition, augmentée par un
compilateur sans jugement, est loin de valoir

la première.

ARTEIJO, station minérale espagnole (pro-

vince de la Corogne), à 22 kil. de Belanzos,

44 de Santiago. Saline thermale, 21° R. Att'ec-

tions cutanées. Du !" juillet au mois de sep-

tembre.

ARTE MAYOR (Vers d'), vers de la haute
poésie espagnole, qui remplit les fonctions de
notre alexandrin. 11 compte onze syllabes,

dont quatre accentuées, ce qui forme un
rythme très noble.

ARTÉME (saint), général romain, décapité

en 362 pour avoir brisé des idoles. Fête le

20 octobre.

ARTÉMIDORE. I. Le Géographe, vivait vers

104 av. J.-C, voyagea, et nul le résultat de
ses observations dans son Périple ou descrip-

tion de la terre, en onze livres, dont il ne
reste que des fragments, recueillis dans la Bi-

bliothèque grecque de Didot. — II. D'Ephèse,

vivait sous Antonin le Pieux. Son Traité des

sotiges a été traduit du grec par A. Dumoulin,
Rouen, 1664, in-12.

ARTÉMIS, nom grec de la déesse que nous
nommons Diane d'après les Latins.

ARTEMISE. I. Reine d'Halicarnasse, en Ca-
rie. Pendant la bataille navale de Salamine
(480) elle agit si bravement que Xerxès s'écria:

« Les hommes se sont conduits comme des
femmes et les femmes comme des hommes».
Désespérée de ne pouvoir se faire aimer de
Dardanus d'Abydos, elle lui fil crever les yeux
pendant son sommeil et elle se précipita en-

suite du haut du rocher deLeucate.— II. Epouse
de Mausole, auquel elle succéda sur le trône
de Carie (3o2 av. J.-C). Elle ne lui survécut

que deux années et se rendit célèbre par sa

douleur inconsolable. Elle fit ériger à Halicar-

nasse le Mausolée qui fut considéré comme
l'une des sept merveilles du monde.

ARTEMISIA, nom scientifique de l'armoise.

ARTÉMISIÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à
l'arlcmisia ou armoise. — Artémisiées s. f. pi.

Tribu de composées à capitules en forme de
disque; à tleurs d'un seul sexe ou renfermant
les deux sexes; k fruits dépourvus d'aigrettes.

Genres principaux : Armoise, Tanaisie, etc.

ARTÉMISIES s. f. pi. [ar-té-mi-zi], fêtes

célébrées, siirloul à Delphes et à Syracuse, en
l'honneur d'.\rlcmis ou Diane.

ARTEMISIUM promontorium, cap situé au
IN. de l'Eubée. Vis-à-vis de ce promontoire, la

flotte des Grecs tint tête pendant trois jours à
celle des Perses. 480 av. J.-C

ARTEMON, peintre grec du premier siècle

après J.-C II s'établit a Rome, décora les por-

tiques d'Oclavie, et laissa plusieurs tableaux
célèbres, entre autres: laDanaé et la Sti'a-

tonice.

ARTÉMON de Clazomène, célèbre mécani-
cien grec du siècle de Périclès; on lui attribue

l'invention de la tortue et de plusieurs autres

machines de guerre.

ARTENAY, ch.-l. de cant. arr. et à 20 kil.

N. d'Urléans (Loiret); l,05:j hab.

"ARTÈRE s. f. (gr. aér: air; têrein, conser-

ver; parce que les anciens pensaient que les

artères renfermaient de l'air). Anat. iNom
donné aux vaisseaux qui naissent des ventri-

cules du cœur et qui porlenl le sang, les uns
aux poumons, les autres à toutes les parties

du corps. Delà deux systèmes d'artères : {" Ar-
térez pulmonaires, qui porlenl, du ventricule

droit au poumon, le sang noir qui a besoin

de se revivifier et devenir artériel; 2° Artère

aorte ou grande artère, qui tire son origine du
ventricule gauche et se divise en une foule

d'artères {avière carotide primitive, tronc bra-
chio-cépha)ique, artère carotide externe, ar-

tère carotide interne, artère sous-claviaire,

artère axillaire, artère humérale, arlère ra-

diale, artères intercostales, tronc cœliaque,

artères mésenlériques, artères iliaques, arlère

crurale, artère poplitée). Ces artères se sub-

divisent à l'infini pour porter à toutes les par-

ties du corps le sang rouge chargé des maté-
riaux nécessaires à la nutrition. Les ramus-
cules artériels portent le nom de capillaires

artériels lorsqu ils sont arrivés à leur plus

grand degré de ténuité; ils se continuent par
les capillaires veineux qui ramènent le sang
aux veines. Les artères sont constituées par
trois membranes superposées: 1° tunique ex-

terne ou cellulciise, formée par un tissu fila-

menteux , aréolaire ;
2» tunique moyenne

,

propre, élastique ou artérielle, composée de
fibres élastiques, jaunes, non musculeuses;

elle est extensible, fragile et se coupe sous la

ligature; 3° tunique interne, pellicule transpa-

rente, mince, ténue, lubrifiée par de la séro-

sité. Les artères se distinguent des veines par
les caractères suivants: elles sont cylindriques

et élastiques; lorsqu'on les coupe, elles ne
s'aplatissent pas; enfin, elles ont un battement
régulier dû à la contraction des ventricules

du cœur et appelé pulsations.— La dilatation

graduelle et la rupture des artères donnent
naissance à l'aoévrisme : leur inflammation

L
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se nomme artérite. Elles peuvent subir diffé-

rentes altérations, telles que le rétrécissement,

l'oblitération, russification, l'atrophie, etc.

Les blessures faites aux artères sont très

graves, à cause de l'hémorragie qui en ré-

sulte. — Fig. Artère se dit des voies de com-
munication et de circulation les plus fré-

quentées : ces deux rues sont les principales

artères de la ville. — Artère (Trachée) voy.

Trachée-artère.

ARTÉRÉVRISME s. m. (gr. artêria, artère
;

eurtmô, j'élargis). Pathol. Dilatation contre

natuie d'une artère.

ARTÉRIALISATION s. f. [ar-tè-ri-a-li-za-si-

on]. Physiol. .action par laquelle le sangs'ar-
térialise, c'est-à-dire devient artériel.

ARTÉRIALISER v. a. Physiol. Changer du
sang veineux en sang artériel. — S'artéria-

liser V. pr. Etre changé en sang artériel.

ARTÉRIALITÉ s. f. Physiol. Qualité du sang
artériel.

•ARTÉRIEL, ELLE, adj. Qui appartient,

qui a rapport aux artères. — Sang artériel,

sang rouge, sang hématose, contenu dans les

artères. — Canal artériel, conduit sanguin
qui n'existe que dans le fœtus pendant la vie

intra-utérine; il va de l'artère pulmonaire à
l'aorte, près de la crosse. A la naissance de
l'enfant, il s'oblitère et se convertit en un cor-

don Cibreux nommé ligament artériel —Système
ARTÉRIEL, ensemble des artères.

ARTÉRIEUX, EUSE, adj. Qui tient de l'ar-

tère. — Vkine artérieuse, l'artère pulmonaire.

ARTERIOCHALASIE s. f. [ar-té-ri-o-ka-la-zî]

(gr. artêria, artère; chalasis, relâchement).
Palhol. Atonie.

• ARTÉRIOLE s. f. Anat. Petite artère.

• ARTÉRIOLOGIE s. f. Partie de l'anatomie

qui traite des artères.

• ARTÉRIOTOMIE s. f. (gr. artêria, artère;

tome, coupure). Anat. Dissection des artères.

— Chir. Saignée pratiquée sur les artères,pour

en tirer du sang artériel. La gravité des plaies

artérielles a fait abandonner l'arlériotomie,

qui ne s'emploie plus que lorsqu'on veut

obtenir une débilitation rapide. On la pra-

tique sur les artères temporales, parce que
leur position sur les os du crâne olfre un
point d'appui pour comprimer les artères et

arrêter l'écoulement de sang.

ARTÉRIOTOMIQUE adj. Qui a rapport à l'ar-

tériotonue.

ARTÉRIOTREPSIE s. f. [ar-té-ri-o-trépp-sî]

(gr. artêria, artère ; trepsis, torsion). Chir.

Torsion des artères pour les oblitérer.

ARTÉRITE s. f. (gr. artêria, artère). Pathol.

Intlammalion des artères
,

par suite d'une
lésion externe, ou causée par le voisinage

d'une partie enflammée. L'artérite s'annonce
ordinairement par une augmentation dans
les battements^ par de la chaleur et par un
malaise indéfinissable; elle parait être le

point de dépai't de plusieurs alîections dont
le tissu artériel est atteint. On la combat par
des saignées générales et locales, des cata-

plasmes et des bains émollients prolongés.

ARTÉSIEN. lENNE adj. et s. Qui est de la

province de l'Artois.
—

* Puits artésien, puits

creusé à l'aide de la sonde, souvent à une
très grande profondeur, et d'où l'eau jaillit

d'elle-même au-dessus du sol, à une hauteur
plus ou moins considérable. On dit aussi

puits foré ou fontaine artésienne. Les puits ar-

tésiens sont appelés ainsi parce que le premier
qu'on ait vu en France fui creusé par les char-
treux, k Lillieis, en Artois, en 1 126. Mais les

anciens coiinaissaient l'art de forer la terre

pour en faire jaillir des sources. Les voya-
geurs assurent que l'on trouve des puits forés

dans les déserts de l'Asie, dans l'Inde, la

Chine, etc.

—

Théorie des puits artésiens.

Tout liquide tend à se mettre de niveau quand
ses molécules n'éprouvent aucun obstai'le :

c'est pourquoi l'eau monte à la même hau-

teur dans les deux branches d'un tuyau re-

courbé. Les eaux provenant des pluies s'in-

filtrent dans la terre aune grande profondeur,

jusqu'à ce qu'elles rencontrent des couches

épaisses de terre glaise, de craie ou des bancs

de pierre, sans fentes ni crevasses. Elles for-

ment alors des amas souterrains, qui font

constamment effort contre les obstacles mais
qui sont maintenus de tous côtés par des

couches imperméables. Lorsque les couches

sont fortement inclinées, comme le montre
notre gravure, les eaux, après avoir empli

les cavités les plus basses, ont toujours une

tendance à remonter jusqu'à la hauteur des

réservoirs naturels qui les alimentent. On est

donc à peu près certain de rencontrer des

eauxsouterraines jaillissantes dans les endroits

dominés, de près ou de loin, par des mon-
tagnes ou par des plateaux élevés. .Même dans

ces conditions, il ne saurait y avoir d'eaux

souterraines stagnantes si le sol est formé
de couches perméables non enveloppées de

couches imperméables
;

parce qu'alors les

eaux n'ont aucune tendance à remonter. —

Théorie des puits artésiens.

Principaux puits artésiens. Les deux mer-
veilles de ce genre sont, sans contredit, le

puits artésien de Grenelle et celui de Passy.

Le premier, d'une profondeur de 330 mètres,

s'élève à 34 mètres au-dessus du sol ; il fut

commencé par M. Mulot, en 1833, et continué
pendant huit années, au milieu de difficultés

imprévues qui en auraient fait abandonner le

percement sans la protection éclairée d'Arago.
Enfin, le 26 février 1841, hi sonde pénétra
tout à coup dans la couche qui enveloppe les

eau.x souterraines, et quelques heures plus

tard, l'eau jaillit violemment et en grande
quantité à la partie supérieure, entraînant

avec elle du sable et de la boue; peu à peu
elle devint limpide et l'on constata que ce

puits pouvait en fournir 1,000 mètres cubes en
24 heures. L'eau est à une température de
-1- -8° C. Le puits de Passy, commencé en
18o4, fut terminé le 24 septembre 1861, par
l'ingénieur Kind. Profondeur, 370 mèlres;
débit, 20,000 mèlres cubes en 24 heures. Le
puits de Grenelle est muni d'un tube en tôle

dans toute sa profondeur ; celui de Passy est

muni d'un cuvelage en chêne jusqu'à 250
mètres et d'un tube en fer jusqu'à son extré-

mité. — Le puits artésien le plus profond est;

celui de Mandorf (Luxembourg); il mesure'
730 mètres. — Les fontaines de Traf'algar

,

Square (Londres) sont approvisionnées, depuis

1844, par deux puits artésiens de 131 mètres
de profondeur.—Depuis 1836, on a entrepris

dans le Sahara algérien le percement de
puits qui ont été un véritable bienfait pour
cette partie de nos possessions : des oasis en
ruines se sont relevées avec une merveilleuse

rapidité.

ARTEVELD ou Artevelle. I. (Jacob Van),

chef populaire de Gand, né vers 1300, mort
en 1343. Par l'emploi généreux d'une brillante

fortune, il acquit une grande influence et fut

élu doyen des 51 métiers de la ville et capi-

taine àe la corporation des brasseurs. Il aurait

voulu former une sorte de confédération des
villes flamandes. Lorsque le roi d'Angleterre,
Edouard III, rechercha l'alliance des Fla-
mands, Arteveld, considérant que le com-
merce avec l'.\ngleterre enrichissait son pays
et que les intérêts des Flandres étaient moins
grands du côté de la France, prit sur lui de
traiter avec Edouard (1333) et il força Ypres
et Bruges d'imiter son exemple. Le comte
Louis I" de FI indre voulut s'opposer à cette

alliance; mais le peuple se souleva contre lui

et il dut chercher un refuge à la cour de
France. Arteveld, proclamé Ruwaert ou Rtiart

(chef ou gouverneur) devint le véritable comte.
11 perdit sa popularité par ses tentatives pour
mettre la couronne comtale sur la tête du
Prince Noir, fils d'Edouard.!' fut tué dans une
émeute.— 11. (Philip Van), fils du précédent, né
vers 1340, mort en 1382; élu en 138), gouver-
neur de Gand, alors assiégée par le comte
Louis 11. A la tête de 6,000 hommes, il battit

le comte, près de Bruges, et prit cette der-
nière ville ; les autresvilles se soumirent aussi-

tôt au vainqueur; mais Arteveld fut tué à la

bataille de Rosebecque, gagnée par les Fran-
çais (nov. 1382).

ARTHEZ ch.-l. de cant. arr. et à à 15 kil.

S.-E. d'Orfhnz (Basses-Pyrénées); 1,213 hab.

ARTHRALGIE s. f. (gr. a.rthron, articulation,;

algos, douleur). Pathol. Douleur des articula-

tions.

ARTHRALGIQUE, adj. Qui appartient àl'ar-

thralgie.

' ARTHRITE s. f. [ar-tri-te] (gr. arthron, ar-

ticulation). Inflammation des articulations,

différente du rhumatisme et de la goutte.

Elle se développe ordinairement sous l'in-

fluence de violences extérieures (coups, chutes,

luxations, entorses, plaies, fractures), quel-
quefois elle est spontanée et de cause interne:

on l'appelle alors arthrite rhumatismale et

arthrite goutteuse (voy. Rhum.wisme et Goutte).
— L'arthrite traumatique (causée par des vio-

lences extérieures), est caractisée par une
douleur excessive avec gonflement et rougeur
de la peau, impossibilité des mouvements,
flèvre intense et souvent abcès articulaire. Le
passage à l'état chronique donne lieu à une
variété de tumeur blanche. Le traitement
consiste dans l'application de huit à dix sang-
sues. On combat la douleur par les opiacés à
l'intérieur et par des cataplasmes émollients.

On maintient l'articulation dans l'immobilité;

on fait des frictions fondantes, on emploie la

compression et on soigne l'état général. Voy.

Hvdarthrose. — Arthritisme. (V. S)
* ARTHRITIQUE adj. Qui appartient, qui a

rapport aux articulations. — Pathol. Qui a
rapport à la goutte : douleur arthritique ; re-

mède arthritique.— Chir. Calcul arthritique,

concrétion composée d'acide urique et d'u-

rate de soude et siégeant au voisinage des

articulations.

ARTHROCACE s. f. (gr. arthron, articulation;

kakos , mauvais). Pathol. INom que l'on a
donné à des afl'eclions très dill'érenles (carie,

ostéosarcome, ulcère fongueux, etc.), ayant
leur siège au voisinage des ai-ticulalions ou
sur les surfaces articulaires.

ARTHROCACOLOGIE s. f. (gr. arthron, articu-

lation ; kakos, mauvais ; logos, discours). Pathol.

Traité sur les luxations spontanées.

ARTHROCÉLE s. f. (gr. arthon, articulation;

hélê. Iniiieiir). Pathol. Tumeur blanche.

ARTHRODIE s. f. (gr. arthrodia, articulation

où les os sont peu emboîtés). Anat. Articula-

tion dans laquelle les surfaces planes ou
presque planes, sont maintenues par des fibres

ligamenteuses irrégulièrement placées autour

de l'articulation. Telles sont les articulations

du carpe et des apophyses articulaires des

vertèbres. Leurs mouvements s'opèrent par

glissement. — Bot. ou Zool. Productions qui
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se présentent sous la forme de taches vertes

flottant sur les eaux douces de la Sicile. Raffi-

nesque les considère comme un jrenrc d'al-

gues ; mais Bory de Saint-Vincent les regarde

comme des êtres intermédiaires entre le

règne végétal et le règne animal.

ARTHRODIÉ, ÉE adj. Bol. Qui ressemble à

l'artlirodie.

—

Authrodiées s. f. pi. Groupe
d'algues à filaments formés de deux tubes,

dont l'un, extérieur, transparent, et l'autre in-

térieur, articulé; ce dernier contient une ma-
tière colorante. Ce groupe ou famille se

divise en quatre tribus: Friiijilhiires, Osciltaires.

Conjuguées et Zoocarpées. Un pense que quel-

ques genres d'arthrodiées renfeiinent des in-

fusûires el mériteraient, par conséquent,

d'être classés dans le règne animal.

ARTHRODYNIE s. f. pi. {gr. arthron, articula-

tion; odunê, douleur;. Pathol. Douleur vague,

indéterminée, sans chaleur ni gonflement,

dans une articulation. Elle se rapporte soit à

une névralgie soit au rhumatisme chronique.

ARTHROPODAIRE adj. (gr. arthron, article,

articulation; po!(S, podos, pied). Entom. Qui

est pourvu de pieds articulés.— s. m. pi. Nom
donné par quelques naturalistes aux animaux
ariicuhs de C.uvier. — Arlhrophyle. (V. S.)

ARTHROSPORÉES s. f. (gr. arthron, articu-

lation: spora, semence). Bot. Genre de cham-
pignons composés de filaments articulés dont

chaque article est un spore qui peut se sépa-

rer et former une nouvelle plante. Ces cham-
pignons ont donc les organes de végétation

et de reproduction confondus entre eux. Prin-

cipaux gences: penicUlum,aspergillum, oïdium.

ARTHROSTACHYE s. f. [ar-tro-sla-ki] (gr.

arthron, article; stachus, épi). Bot. Genre de

plantes graminées que l'on a voulu former

aux dépens des avoines.

ARTHROSTEME s. f. (gr. arthron, article;

stéina, étamine). Bot. Genre de mélastoma-

cées, tribu des mélastomées, comprenant des

herbes et des arbrisseaux à calice campanule,
persistant, à 4 lobes; 4 pétales; 8 étamines;

capsule à 4 loges polysperme. L'arthrostéme à

diverses couleurs {arthrostema versicolor], du

Brésil, est un élégant sous-arbrisseau en feuil-

lage teinté de plusieurs couleurs; il porte, en

septembre, des fleurs roses, solitaires, termi-

nales. L'arthrostéme luisante (arthrostema ni-

tida), de Buenos-Ayres, a les fleurs d'un lilas

pâle. Ces deux espèces sont cultivées chez

nous en serre chaude.

ARTHUR ou Artus, héros mythologique de
la Grande-Bretagne. 11 paraît prouvé qu'un

prince nommé Arthur, roi ou chef des Bre-

tons, vers 023. dirigea la résistance nationale

contre l'invasion des Auglo-Saxons, fut assas-

siné par son neveu, et enterré à Glastonbury.

Mais les historiens modernes sont d'accord

que r.\rthur des romans n'est qu'un être ima-

ginaire. D'après la tradition, il était fils d'U-

ther Pendragon etd'lgerne de Cornouailles,

qu'Uther, protégé par les enchantements de
Merlin, visitait sous la figure de son mari.

Elevé par un chevalier qui se donnait pour
son père, Arthur vint à Londres, dès qu'il

apprit la mort d'Uther, et prouva son droit à

la couronne en arrachant d'un rocher où elle

était engagée, une épée sur laquelle se trou-

vaient ces mots : « qui arrache cette épée est

roi par droit de naissance ». Après un règne
de plusieurs années, il épousa Guinevère,

dont la dot comprenait la table ronde en-

chantée, autour de laquelle il forma le fameux
cercle de chevaliers dits de la Table Ronde.
Son histoire se termine par une blessure mor-
teUe reçue de son faux neveu Modied, à la

bataille de Salisbury. Les événements de sa

vie et les exploits de ses chevaliers ont servi

de thème aux romans merveilleux des poètes
gaUois Taliesin, Llywarch, Hên et Aneurin,
aont les œuvres fabuleuses ont été incorporées

dans l'histoire latine deGeolfroy deMonmoulli,
vers 11:10, et mises en vers français par Geof-

froy Gaimar et par Wace; enfin elles ont

fourni la matière des « Idylles du Roi » par
Tennvson (IS,ï9-'69).

ARTHUR, nom de trois ducs de Bretagne.—
I. Fils posthume de Geolfroy d'Angleterre et

de Constance de Bretagne. Duc dès sa nais-

sance (1187), il devait devenir roi d'Angleterre

à la mort de Richard Cœur de Lion (lli'li);

mais il fut pris par Jean sans Terre qui l'en-

ferma dans la grosse lourde Rouen (1-02). Il

disparut pendant la nuit du jeudi saint de

l'année 1203. Le bruit courut que son impla-

cable parent, qui était venu en personne le

chercher dans un bateau, l'avait égorgé et

jeté dans la Seine. Jean prétendit 'ju'il s'était

noyé eu voulant s'échapper du bateau. Cette

disparition motiva la confiscation des pro-

vinces que Jean sans Terre possédait en

France (iNormandie, Maine, Anjou et Tou-
raine). — II. Fils de Jean II et de Béatrix

d'Angleterre, né en 1262, mort en 1372. —
111. Fils de Jean V, né en 1393, figura avec

éclat dans les guerres que la France soutint

contre l'Angleterre, fut prisonnier des An-
glais, après Azincourt (1415), devint conné-

table de France en 1424 et succéda en Bre-

tagne à son neveu Pierre, peu de temps avant

de mourir (1486). (V. S.)

ARTHUR s. m. Homme à prétentions séduc-

trices. — Amant de cœur d'une femme ga-

lante.

ARTIADE s. f. Chim.Dansla théorie atomis-

tique, on nomme artiades les éléments d'une

équivalence uniforme dans laquelle les pôles

atomiques sont en nombre pairs.

•ARTICHAUT s. m. [ar-ti-chô] (celt. art,

épine; chaulx,, chou; chou à épines). Bot.

Genre de composées, tribu de cinarées, à ca-

pitules volumineux; involucres à folioles im-

briquées, terminées en épines; réceptacle

charnu garni de soies; fleurons hermaphro-
dites; anthères prolongées en un appendice

obtus; akènes couronnes p.ir une aigrette ca-

duque. Les deux principales espèces sont le

cardon [cynara cardunculus, Lin.),Voy. Cardon,

el ïartivhaut lyoprcmcnt dit (cynara scolymus.

Lin.). — Artichaut luopreinent dit, plante
potagère vivace, ori-

ginaire d'Ethiopie,

introduite, vers le

lommencemenl du
xvi« siècle, dans no-
tre pays, où elle esta

peu près acclimatée,
mais où elle craint

ijours les gelées.

Sri racine laisse
'.'happer de son col-

let des feuilles lon-
gues, lancéolées, du
milieu desquelless'é-

Ifve une lige droite,

rameuse, surmontée
d'un grand invo-

lucre évasé. Cet in-

volucre constitue la

partie comestible. 11

est formé d'éeailles

charnues à la base.

L'agglomération des écailles compose une es-

pèce de pomme dont l'intérieur est garni d'une

masse d'aspect sétacé appelée foin et consti-

tuée par les fleurs violettes, petites, serrées, à

corolle quinquefide, à filets papilleux, à style

renflé en nœud au sommet, à stigmate cohé-

rent. — Principales variétés : artichaut de

Laon ou gros vert, à écailles divergentes ;

artichaut camus de Bretagne; artichaut violet;

artichaut à tête longue, de Provence ; artichaut

rouge, du Midi. — L'artichaut veut une terre

profonde, grasse, bien amendée; on le multi-

plie au moyen à'œilletons ou filleuls, que l'on

détache, chaque printemps, des vieux plants

Artichaut.

et auxquels on conserve une partie de la sou-
che pour former ce que l'on appr-lle un talon.

Ces œilletons se plantent h un mètre les uns
des autres en tous sens; ils produisent quel-
quefois dès la première année. Il faut avoir
soin de couvrir les artichauts pendant l'hiver;

sinon ils gèlent. Générilement, i ne plantation
d'artichauts reste productive pendant quatre
ans. — On donne aussi le nom d'arlic'haul au
capitule servi sur nos tables avant la florai-

son. On y distingue le fond ou portefeuille,

réceptacle charnu portant les fleurs; [effeuil-

les ou bractées à base charnue ; le foin, masse
de fleurs non épanouies mêlées à des poils.

—

Les artichauts violets se servent crus o la poi-

vrade, comme hors d'œuvre. Ordinairement
on fait cuire les autres variétés et on les sert

à l'eau, à la sauce blanche, à la barigoule, à
la lyonnaise. (Voir la Vvate cuisine pratique.)
— Techn. Pièce de serrurerie, hérissée de
pointes et qui sert à garnir une clôture pour
qu'on ne puisse la franchir. — Pyrolech-

Sorte de fusée qui décrit dans l'air une para-

bole de feu et qui s'éteint à une grande hau-
teur.

ARTICHAUTIÈRE s. f. Terrain planté d'arti-

chauts. —• Lieu où l'on conserve les artichauts.

— Vase qui sert à faire cuire les artichauts.

* ARTICLE s. f. (lat. articulus ; à.\mm\ii\l de
ortus, articulation). Anal, Jointure mobile de

deux os, dans le corps de l'homme ou de l'a-

nimal. On dit mieux : Articulation; excepté

dans cette phrase de chirurgie : amputation
dans l'article, amputation que l'on pratique en
coupant un membre à l'endroit où il se joint

au corps. — Zool. Chacune des parties dont

la réunion constitue les membres des animaux
articulés. S'emploie surtout dans le langage
entomologique; ainsi, la tète, le corselet, le

thorax, l'abdomen sont formés d'un nombre
déterminé de parties appelées articles. Le
nombre el la disposition des articles consti-

tuant les antennes, les palpes, les tarses, sont

utiles à connaître, parce qu'ils forment la

base de la classification de beaucoup de gen-

res. — Bot. Pièce comprise entre deux nœuds
ou deux points d'articulation dans les plantes

articulées. Les prestes et certaines algues of-

frent un article entre chaque nœud. — Fig.

Petite partie qui forme une division ou une
subdivision d'un traité, d'un contrat, d'un

compte, d'un écrit, d'un journal, etc.: arti-

cle 10 du titre IV de la loi du 10 brumaire

an XL — Sujet sur lequel roule une lettre, un
mémoire, un passage d'une publication pério-

dique : je lui ai lu l'article de votre lettre qui

le concerne; aeez-vous remarqué le premier ar-

ticle de ce journal?— Par ext. Sujet, matière :

il entendra raison sur cet article; causons un
peu de cet article. — Fam. C'est un autre ar-

ticle, se dit pour marquer la différence d'une

chose avec une autre dont il a été parlé. —
C'est dn article a part, se dit d'une chose,

d'une question que l'on veut traiter séparé-

ment. — Article de foi, chaque point de la

croyance en matière de religion ;
chacune des

vérités que l'on admet comme ayant été ré-

vélées par Dieu : tout ce qui est dans le symbole

des apôtres est article de foi. — A l'article de

LA mort, au dernier moment de la vie. On dit

aussi : in articulo mortis. — Au Palais. Inter-

roger SUR faits et amicles, interroger sur

toutes les circonstances el sur les particula-

rités. — Comm. Se dit des diUërents objets

réunis dans un magasin ; article d'un bon dé-

bit; cet épicier tient aussi les articles de mer-

cerie. — t* Jargon. Faire l'article, faire res-

sortir les qualités d'une personne ou d'une

marchandise. — Etre a l'article, être sur le

point de mourir. — "Gramm. L'article est

celle des parties du discours qui précède ordi-

nairement les substantifs, pour déterminer

l'étendue de leur signification et qui, placée

devant tout autre mot, nous avertit que l'on

doit envisager ce mot comme un substamtif.—



292 ART] ARTI ARTI

Bien que cette partie du discours ne soit pas
un élément indispensable, elle contribue à la

clarté, à la précision des langues qui en font

usape. Ainsi la phrase latine : da mihi pancm,
signifie à la fois : donnez-moi du pam, donnez-

moi le pain et donnez-moi un pain. Les langues

qui possèdent l'arlicle ou qui le remplacent
par un suffixe sont exemptes de cette cause

de confusion. — On reconnaît généralement
deux espèces d'articles: 1" ['article défini, le,

LA, les; 2° Varticle indéfini, un, une. Mais

quelques grammairiens pensent que les mots
un, une sont toujours desnumératifs. — L'ar-

ticle s'accorde en genre et en nombre avec le

substantif qu'il accompagne. On emploie le

devant un substantif masculin singulier: le

père; /a devant un substantif féminin singu-

lier : la mère ; et les devant un substantif plu-

riel, quel qu'en soit le genre : les pères, les

mères. — Quand le ou la se trouve devant un
nom commençant par une voyelle ou une
h muette, on supprime la lettre e ou la lettre

a et on la remplace par une apostrophe ; l'ar-

gent, l'envie, l'honneur, l'humidité. — Chaque
fois que la préposition à ou la préposition de

précède l'article le devant un nom masculin
singulier commençant par une consonne ou
une h aspirée, à le se contracte en au, et de le

en du : au père; il va au Havre; du père; il

vient du Havre. — Devant tous les noms plu-

riels, quel que soit leur genre, ',; les se change
en aux et de les en des : je m'adresse aux mères;

je parle des pères. — A et de ne se contractent

pas avec le devant des noms qui commencent
par une voyelle ou une h muette, mais alors

l'article supporte l'élision : à l'amour, à l'homme;

de l'amour, de l'homme. — L'article et les pré-

positions à et de, qu'ils soient contractés ou
non, se répètent généralement devant chaque
substantif: le lis est le symbole de la candeur,

de l'innocence et de la pureté ; envoyez-moi du
pain, de la viande et des pommes de terre. — De
même l'article simple se répète devant chacun
des substantifs dont il a pour fonction de dé-

terminer l'étendue. C'est pourquoi on ne doit

pas dire : les officiers et soldats ; le pèi-e et mère ;

les frères et sœurs. — Cette règle s'applique

aux prépositions à et de et à tous les mots qui

tiennent la place de l'article : j'ai parlé au pré-

sident et au ministre ; son père et sa mèi'e. —
Quand deux adjectifs sont réunis par la con-
jonction et, il faut répéter l'article devant
chacun de ces adjectifs si l'un d'eux qualifie

un substantif exprimé et l'autre un substantif

sous-entendu : l'histoire ancienne et lamoderne;
le premier et le second étage. On observera que
dans ces phrases, nous ne mettons pas le

substantif au pluriel, parce que les phrases
sont elliptiques; c'est comme s'il y avait:

l'histoire ancienne et l'histoire moderne; le pre-
mier étage et le second étage. — Lorsque deux
ou plusieurs adjectifs unis par et qualifient le

même substantif, on ne doit pas répéter l'ar-

ticle : le doux et tendre ouvrage. Cette règle

sur la répétiton ou la non répétition de l'ar-

ticle s'applique aussi à mon, ion, son, leur, ce,

cet, un, une, etc. — Cas dans lesquels on em-
ploie l'article. — L On fait usage de l'article

devant tout substantif pris dans un sens géné-
ral ou dans toute l'étendue de sa significa-

tion : l'homme est mortel; la guerre est un flénu;

dans la première phrase, le mot homme est

pris, dans un sens général, pour toute l'hu-

manité; dans le second exemple, guerre ne
désigne aucune guerre en particulier; il ^'agit

de la guerre en général. — IL L'arlicle est

em[iloyé devant les substantifs qui désignent
un ibjel, une chose, une classe ou un indi-

vidu particulier : la terre tourne autour du
soleil et la lune tourne autour de la terre ;

l'homme dont vous parlez est un de nos amis.—
111. On emploie l'article devant les noms
d'arts, de sciences, de vertus, de vices, de
métaux ; et aussi devant les adjectifs, les infi-

nitifs, les advcilies, les propositions et les

coigonctiuus, lorsque ces parties du discours

sont employées substantivement : l'ivrognerie

est un vice affreux; le vert plait aux yeux; le

saeoir a toujours son prix; les si, les mais, les

car et les pourquoi ; l'or est un métal précieux.
— IV. On place l'article devant les noms de

pays, de provinces, d'îles, de montagnes, de
rivières, d'urientations et de vents : l'Angle-

terre, la Gascogne, l'Irlande, les Pyrénées, le

Midi, le Simoun. Excepté : 1" lorsque les con-

trées portent le même nom que leurs capi-

tales: Ndples est un pays délicieux; 2» quand
le nom d'un pays est précédé de la préposi-

tion en; je vais en Allemagne; 3° quand les

noms de contrée sont gouvernés par un nom
précédent, et ont, par conséquent, la signifi-

cation adjeclive : roid'Espagne, vins de France,

laine d'Angleterre; 4° lorsque l'on parle de
contrées comme lieux que l'on quitte :^'e viens

d'Italie; il arrive de France. (Dans ce cas, ce-

pendant, on emploie l'article devant bs noms
des cinq grandes divisions de notre globe, et

l'on dit : je viens de l'Asie; il arrive de l'Amé-
rique); 5° l'usage a consacré l'emploi de à ou
de, avec l'article, au lieu de en et de dans cer-

tains cas. On dit : je vais au Japon, j'arrive du
Canada; 6» on ne met pas l'article devant le

nom d'un cours d'eau employé d'une façon

indéterminée : les Parisiens boivent de l'eau de

Vanne et de l'eau de Seine; mais on dirait avec

l'article : l'eau de la Vanne est d'une admirable

limpidité, parce qu'alors on donne au nom
propre Vanne sa signification la plus étendue.
— Vl. Les substantifs employés dans un sens

partitif doivent être précédés de du, de la,

DE l', des : donnez-moi du pain, de la viande,

des habits; quand on a de l'argent, il est facile

d'avoir des amis. — Excepté lorsque le nom
employé dans un sens partitif est précédé
d'un adjectif; alors la préposition de est seule

employée: donnez-moi de bon pain, de bonne
viande, de beaux habits. — ;\éanmoins, dans
ces expressions : des petits po'S, des petites

raves, des petits pâtés, des petits maîtres, des

jeunes gens,e\,c., les substantifs sont tellement

unis aux adjectifs qu'ils forment avec eux un
seul et même mot; ils prennent l'article selon

lu règle ci-dessus. On dit de même : l'opinion

des anciens pthilosophes; la suite des grandes
passions; le propre des belles actions, parce que
dans les expressions de ce genre, les substan-

tifs sont employés dans un sens général et

non dans un sens partitif. — VU. On emploie
l'article le, la, devant les noms de mesure, de
poids et de nombre: les pommes valent deux
sous la livre. Mais en parlant de temps, on
emploie par au lieu de 1 article : il gagne cin-

quante francs par semaine; il dépense dix francs
par jour. — Cas dans lesquels il ne faut pas

employer l'article.— L On omet l'article de-

vant les substantifs lorsque l'on emploie ceux-

ci d'une manière gé^nérale, sans déterminer
l'étendue de leur signification : un tyran n'a

ni parents ni amis. — Il résulte de celte règle

que l'article ne s'emploie pas : i" devant un
substantif exprimant une adresse ou un titre :

il demeure rue Jean-Jacques Rousseau (et non
la rue); observations sur l'état de l'Europe (et

non les observations); 2° quand le substantif

est gouverné par la préposition en : je vais en

ville; il rit en prince; 3° quand le substantif

est employé comme apostrophe ou interjec-

tion : courage, soldats! On dit cependant à une
personne que l'on ne connaît pas et avec
laquelle on ne tient pas à faire de cérémonie :

écoutez Vliommel la fille, arrêtez! (Dictionn. de
l'Elocution française). — On emploie simple-
ment la préposition de au lieu de l'article,

après sorte, genre, espèce, variété, mélange et

autres mots semblables : une sorte de fruit; un
genre de quadrupèdes, une variété de pjoires, elc.

— IL On ne place pas l'article devant les noms
propres de divinités, de personnes, d'animaux,
de villes et de lieux : Dieu est tout puissant ;

Jupiter et Vénus étaient des divinités païennes;
Achille csl h héros de l'Iliade; Bucéptiale ne vou-
lait porter qu'Alexandre; L'i.vi.'.ujr /;;.' la rivale

de Rome. (Quelques noms propres de villes et

de lieux gardent toujours l'article comme par-
tie inséparable : Le Havre, La Rochelle, La
Flèche). — Les noms propres prennent l'article

quand on les emploie dans un sens particulier

ou pour indiquer une distinction individuelle;

alors le nom a un complément: le Dieu des

Chrétiens; le Jupiter d'Homère; la Vénus de
Médicis; l'Apollon du Belvédère. — En imita-

tion des Italiens, les Français emploient l'ar-

ticle devant les noms de plusieurs Italiens

célèbres comme poètes ou comme peintres :

le Dante, le Tasse, l'Arioste, leTitien, le Guide;
alors le mot poète ou le mot peintre est sous-
enlendu. Mais on dit Boccace, Pétrarque, Mi-
chel-Ange, etc. C'est l'usage qui décide dans
ces cas, ainsi que dans beaucoup d'autres. —
On place encore l'article devant un nom pro-
pre lorsqu'on attache à ce nom un sens pro-
fessionnel, et qu'on veut restreindre son ap-
plication : Nelson fut surnommé le Napoléon des
mers; les Corneilles et les Molières sont rares.—
On met quelquefois l'article devant le nom
d'une artiste dramatique devenue célèbre : la

Putti; mais en dehors du théâtre, l'article,

ajouté à un nom de femme, est un témoignage
de peu de respect: la Maintenon, la du Barry.
— 111. Il ne faut pas employer l'article devant
un nom précédé de l'un des adjectifs mon,
ton, son, notre, votre, leur ; ce, nul, aucun, cha-

que, tout (signifiant chaque), certain, plusieurs,

tel. ni devant le substantif précédé d'un nom-
bre cardinal : mon frère lit; cette montre est

bonne ; tout homme peut se tromper; j'ai trois

chevaux. —• IV. On n'emploie aucun article

devant un nom exprimant titre, profession,

commerce, nationalité : il est médecin ; étes-

vous libraire ?je suis Français ;je viens de Caen,
ville de Normandie. — Mais quand un adjectif

est joint au substantif, ou lorsque la signifi-

cation du substantif est spécifiée, on emploie
l'article indéfini un, une : êtes-vous un bon
Français ? je suis un prince infortuné. Lord X*"
est un Anglais d'une illustre maison. — On fait

également usage de l'article indéfini entre
c'est et un substantif: c'eii un éxéque.—On em-
ploie l'arlicle défini dans cette phrase : vo'ici

le Polonais dont vous m'avez parlé, parce que
le mot Polonais est pris dans un sens déter-

miné. — V. Lorsque l'un des adverbes dont
nous donnons la liste ci-dessous est placé de-

vant un substantif, on les sépare au moyen
de la préposition de, sans employer l'article

;

ce sont : assez, autant, beaucoup, combien, que,

jamais, moins, pas ou point, peu, plus, rien,

tant, trop : beaucoup de nations ; moins de pa-
roles et plus d'actions; trop de peine. — Bien,

dans le sens de beaucoup, est le seul adverbe
de quantité qui , outre la préposition de,

exige l'article : elle a bien de l'esprit; il a bien

des amis. — Il est à remarquer que si le subs-

tantif qui suit l'un des adverbes ci-dessus est

accompagné d'un complément qui particula-

rise sa signification, on emploie l'article : j'ai

encore beaucoup de l'argent que j'ai reçu de uws
parents. — VI. On ne phice aucun article de-
vant les substantifs joints à des verbes avec
lesquels ils expriment une seule idée et for-

ment un idiotisme : ajouter foi; avoir besoin ;

avoii carte blanche; avoir chaud, froid, faim,

soif, honte, peur, soin, etc.; donner carte blan-

che; donner raison; faire semblant ; faire voile;

mettre fin; parler français; parler bonheur;
perdre courage; prendre garde ; rendre visite;

tenir tête, etc. — Remarque. Afin de rendre le

langage plus expressif, plus rapide, plus vif,

on omet quelquefois l'article devant les subs-

tantifs : pauvreté n'est pas vice; contentement
passe richesse; « citoyens,. étrangers, ennemis,

peuples, rois, empereurs le plaignent et le révè-

rent 11. fFLÉCHIEli).
'* ARTICULAIRE adj. Qui a rapport aux arti-

culations.

—

Artères articulaires, branches arté-

rielles qui vont de i'artèie popfitée à l'articu-

lation du genou. — Branches articuhdres
branches artérielles ou veineuses qui Tout à
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certaines articulations ou qui en reviennent.
— Capsules articulaires, voy. Capsules. —
Concrétions articulaires, dépôts calcaires qui

s'accumulent dans les articulations pendant
la goutte. — Douleur articulaire, douleur des

jointures, arthraigie. —Lii/uments aUiitlaires,

voy. Ligaments. — Rhumati'^me articulaire,

rhumatisme qui réside dans les articulations.

* ARTICULATION s. f. [ar-ti-ku-Ia-si-on].

Anat. Junclion, jointure des os dans l'honiUKï

ou les animaux vertébrés. Les articulations

se divisent en trois classes principales : i° Sij-

narthroses ou articulations inunobiles, appelées

aussi sutures. Elles existent lorsque les os doi-

vent constituer des cavités immobiles; alors

les os s'encré.neiit d'une manière inébranlable

au moyen de dents inégales. Le crâne nous
ntl're un exemple de ce genre d'articulations;

i° Amiikiarthroses ou symphyses, en partie

mobiles ; elles existent lorsque les os envelop-

pent une cavité qui doit jouir d'une certaine

mobilité. Les surfaces osseuses se joignent par
l'intermédiaire de cartilages élastiques, comme
lia poitrine et à la colonne vertébrale; 3° D/a;'-

Ihroses, douées de mouvements plus ou moins
étendus et comprenant toutes les articulations

il surfaces contiguës ou libres (émarlhroses,

c-inglymes, aitlirodies). Elles se composent de
têtes arrondies qui roulent dans des cavités

comme à l'épaule; ou de poulies ondulées
comme au coude; ou de surfaces presque
planes, comme au poignet. Outre les K(/aments

qui entourent toutes les articulations, on ren-

contre, dans les diarthroses, des cartilages,

parties dures, élastiques, croquantes sous la

dent; des fibro-cartilages ; et des memlr'ines
synoviales, sortes de sacs renfermant la syno-

vie. Les ligaments et des capsules très résis-

tantes assurent les rapports des articulations

et ne cèdent qu'aux violences extrêmes. Voy.
Entorse, luxation. — Entom. Mode d'union
qui existe entre la tête d'un insecte et son cor-

selet. — Jonction des diverses parties du corps

i-hez les animaux articulés; On ne connaît
;ias encore l'usase des articulations des anten-
;ies. — Bot. Point où deux parties d'un végé-
tal s'unissent et s'emboilent. — Physio!.

)-;mission de la voix pour former un langage,

par les modifications que subit l'air expire et

au moyen de la contraction des muscles du
pharynx, de la langue, des parois buccales,

des lèvres et du nez. — Mar. à vap. Sorte de
charnières qui facilitent le mouvement de
certaines pièces d'une machine à vapeur,
comme les aubes, par exemple, qui sans cela

perdeni beaucoup de leur puissance lorsqu'elles

frappent l'eau obliquement. — Au Palais. .\r-

TiCL'LATiON DES FAITS, déductiou, énonciation
des faits article par article. — Articulation
ACCIDENTELLE. Voj. Pseudarthrosc. - Maladies
DES ARTICULATIONS. Vov. Ankylose, Diastase,

Entorse, Luxation, Rhumatisme, Goutte, Hy-
darthrose, Tumeur blanche, etc.

•ARTICULÉE. ÉE part. pass. d'Articuler.—
Bot. Se dit des parties qui ont une ou plusieurs
articulations, qui sont composées d'articles :

ks antennes de tous les insectes sont articulées;

pétiole articulé. — Zool. Animaux articulés,

animaux qui ont un squelette extérieur disposé

sous la forme d'anneaux qui entourent le

corps en s'articulant les uns avec les autres.

—

«* Articulés s m. pi. Zool. Nom donné par
Cuvierasa troisième grande division du règne
.mimai. « Cette troisième forme générale, dit-

il. est tout aussi caractérisée que celle des ver-

tébrés. Le squelette n'est pas mtérieur comme
dans ces derniers, mais il n'est pas toujours
nul comme dans les mollusques. Les anneaux
m t'eulés qui entourent le corps et souvent les

niemlires, tiennent lieu de squelette, et comme
ils sunt toujours assez durs, ils peuvent prêter
au mouvement tous les points d'appui néces-
saires, un sorte qu'on retrouve ici, comme
parmi Us vertébrés, la marche, la course, le

sjut, la Datation et le Vul. II n'y a que les fa-

milles dépourvues de pieds ou dont les pieds
n'ont que des articles membraneux et mous
qui soient bornées à la reptation. — Le sys-

tème d'o: .ânes par lequel les animaux arti-

culés se lessemblent le plus, c'est ci'lui des
nerfs. Leur cerveau, placé sur l'œsjphaiie et

fournissant des nerfs aux parties qui adhérent
à la tête, est fort petit. Deux cordons qui em-
brassent l'œsophage, se continuent sur la lon-

gueur du ventre, se réunissant d'espace en
espace par des doubles nœuds ou ganglions,

d'où partent les nerfs du corps et des mem-
bre.-. Chacun de ces ganglions semble faire

les fonetions de cerveau pour les parties envi-

ronnantes, et suffire pendant un certain temps
à leur sensibilité, lorsque l'animal a été di-

visé. Si l'on ajoute à cela que les mâchoires
de ces animaux, lorsqu'ils en ont, sont tou-

jours latérales et se meuvent de dehors en
dedans et non de haut en bas, et que l'on n'a

encore découvert dans aucun d'eux d'organe
distinct de l'odorat, on aura exprimé à peu
près tout ce que l'on peut en dire de général.»
— Cuvier distribua les articulés en quatre
classes: 1° Annélides ou vers à sang rouge;
i" Crustacés; 3" Arachnides; 4° Insectes. —
Depuis Cuvier, les naturalistes ont apporté de
profondes modifications à son système. On
distribue généralement les articulés entre les

huit classes suivantes : 1° Annelés ; 2° Crusta-

cés; 3° Arachnides ;
4° Insectes ; o" Myriapodes ;

G" Cirrhipédes ou Cirrhopodes; '" Rotifèrcs;
8° Entozoaires.

•ARTICULER v a. Prononcer distinctement
les lettres, les syllabes, les mots : les petits en-

fants ne peuvent articuler les mots, — Au Pal.T is.

Enoncer par articles ; articuler des faits et h s
' proposer par ordre. — .\rticuler un fait. Affir-

mer positivement et circonstancier un fait. —
}

S'articuler v. pr. .\nat. Se dit des os qui se

joignent, qui s'unissent par articulation ; /'/i!(-

mërus s'articule avec l'omoplate. On dit dans
un sens analogue, en termes d'Entom.; la tète

s'articule au corselet, avec le corselet, le corselet

avec l'abdomen, etc.

ARTIE s. m. Argot. Pain. — Artie savonné,

pain blanc. — Artie du &ros-Guillaume, pain

noir.

* ARTIFICE s. m. (lat. ars, artis, art; /"acre,

faire). Art, industrie : cette horloge est faite

avec un artifice merveilleux. — Se dit parlicu-

lièrement en parlant des ouvrages d'esprit,

du stvie : l'artifice de son style séduit. — Ruse,

déguisement, fraude : dangereux artifice ; dé-

testable artifice; artifice grossier; homme sin-

cère et sans artifice.— Se dit aussi de toute com-
position de matières aisées à s'entlammer :un
magasin plein de lances à feu, de fusées, et

d'"Utres semblables artifices. On dit de même:
pièce d'artifice. — Feu d'artifice. Feu préparé
avec art, en signe de réjouissance, dans la

composition duquel il entre plusieurs matières

qui s'entlamment aisément, et qui otfrenl en
brûlant, différentes formes agréables : tirer

un feu d'artifice.

' ARTIFICIEL. ELLE adj. Qui se fait par art.

Est opposé à Naturel: fontaine artificielle;

fleurs artificielles ; yeux artificiels; dents artifi-

cielles; beauté artificielle. — Jour artificiel,

espace de temps compris entre le lever du so-

leil et son coucher; par opposition au .Jour

naturel, qui est de vingt-quatre heures.— Mé-
moire artificielle, mnémonique, méthode des-

tinée à aider la mémoire naturelle.

•ARTIFICIELLEMENT adv. Avec art. Est

opposé a .Naturellement, et ne se dit guère
qu'en parlant des ouvrages de l'art : fontaines

qui vont artificiellement.

• ARTIFICIER s. m. Celui qui fait des arti-

fices, ou des feux d'artifice. — Art milit. Sol-

dat d'artillerie qui est employé spécialement
à la confection des pièces de pyrotechnie, et

dont les fonctions, devant l'ennemi, consis-

tent à tirer des caissons les munitions pour les

fournir aux batteries. — Maître artificier,

sous-officier chargé de diriger les travaux
pyrotechniques.

* ARTIFICIEUSEr.IENT adv. D'une m.nnière
artificieuse : // s'y i.sf i^ris artifi'ieus'nicut.

* ARTIFICIEUX. EUSE .uii. Plein d'arlili-e.

de ruse. .\e se prend i|u'en manvaiso p.ui. ;

c'est l'homme du monde le plus artificieux.

ARTIGAS (José), général de l'Amérique du
Sud (nH-ï-lSSl), d'abord chef des Gauchos,
puis i-apitaine de cavalerie légère au service

de l'Espagne, il prit parti [loiir la junte de
Buenos-Ayres, en 181 1. A la lête des Gauchos,
il battit les Espagnols en plusieurs rencunlres,
si bien qu'il se trouva maiti e de tout l'Urueuay
en 1814. Ses adversaires politiques le firent

exiler à Candelaria en 1820.

ARTIGAS, prov. de l'Uruguay, 1 1 ,379 k. c.— 22.uun hab. — Cap. Artigas, 9,000 h.

* ARTILLERIE s. f. lat. artitlan, pourvoir
d'engins]. Partie du matériel de guerre qui

comprend les canons, les niorliers, les obus,
les bombes, etc. — Pièce d'artillerie, canon,
obusier, etc.: on battit la place avec cent pièces

d'artillerie. — Se dit aussi des troupes em-
ployées au service de l'artillerie : corps d'ar-

tillerie ; officier d'artillerie ; artillerie à pied,

à cheval ; artillerie volante ou artillerie légère
;

il y avait jadis un grand maître de l'artilkr'i!'.—
Ecole d'artillerie, école où l'on forme desartil-

leurs.— ENcycl. LesMaures ou.\rabes del'Afri-

que septentrionale possédaient de l'Artdlerie à
Cordoue, vers t'280; Ferdinand IV employa
des canons au siège de Gibraltar en 1309 ; les

Français s'en servirent au siège de Puy-Guil-

laume en 1338 ; les Anglais mirent en batte-

rie trois petites pièces de canon à la bataille

de Crécy, en 1346. Ces armes à feu se compo-
saient de barres de fer longitudinales que des

cercles attachaient les unes aux autres ; on
les appelait bombardes, vases ou mortiers

;

elles étaient fort pesantes et lançaient des

boulets de pierre. Les Vénitiens furent les

premiers à employer l'artillerie à bord de
leurs navires (1377). — Dans les livres in-

dous, il n'est pas question de canons avant le

commencement du xiu° siècle; en 1498, les

Portugais trouvèrent les indigènes de l'In-

doustan aussi habiles que les Européens pour
la construction et l'emploi des armes à feu.

Ces machines de guerre reçurent de rapides

perfectionnements. Les premiers portèrent

sur la manière de charger les canons par la

culasse ; mais on abandonna bientôt cette

voie. Plus tard, l'âme devint cylindrique et

chambre cvlindrique. Chambre conique.

Chambre sphérique.

terminée par une chambre étroite et pro-

fonde , ayant pour but d'augmenter les

effets de là poudre en retardant la fuite du
gaz avant le départ du boulet. Pendant la

première moitié du xv" siècle, on donna de

plus grandes dimensions aux bombardes ; une

bombarde française pesait 36,0J0 livres et

lançait un projectile de 900 livres. Atfette

époque, les mortiers étaient rares; ils dill'é-

raient de la bombarde par leur longueur seu-

lement. On employait aussi le veuglaire ,

moins gros et moins puissant que la bout*
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Ijarde; il se chargeait par la culasse. Il y
avait encore le crnpniidcau, plus petit que ïe

précédent et pesant de 100 à 150 livres; et

enfin la coulevrine, pièce de moindre dimen-

sion, qui lançait des balles de plomb. Deux ou
trois petits canon':, montés sur des chariots à
deux roues, suivaient quelquefois les armées
sous le règne de Louis XI. On apporta à l'ar-

lillei'ie des pcifectionnemenls extraordinaires;
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niveau des progrès faits dans les autres pays.
Il créa un matériel distinctpourchaqueservice
(campagne, siège, garnison et côtes) ; lacharge

r-*—;-—B-

Section d'un canon décotes.
A. Culasse et sa monture. — B. Premier renfort. —

C. Second lenfort. — D. Vulee.
— E. Bourrelet en tulipe. — F. Tourillon. — H. Ame.

fut réduite de 1/2 à 1/3 du poids du bnulet;
les. pièces devinrent moins longues et plus

les Français inventèrent les tourillons, afin légères. On adopta un modèle de caissons de
d'établir les pièces sur une voiture, et ils

substituèrent le boulet de fer au boulet de
pierre. Comme le projectile de métal aug-
mentait la tension du gaz d'une manière
dangereuse pour les canons alors en usage,
les ingénieurs français firent en airain les

pièces de petit calibre, (canons, coulevrines,
serpentins et faucons). Ces derniers, qui
étaient les plus petits, lançaient des projec-
tiles de plomb. Au xvi= siècle, on adopta géné-
ralement les canons d'airain et les projectiles

de fonte ; Taitaglia, ingénieur italien, appli-
qua les mathématiques à la balistique et

imagina le quadiant des canonniers. Les
pièces attachées à un corps d'armée et l'équi-

page qui devait les transporter furent réunis
pour former le train de l'artillerie; les canon-
niers devaient faire un apprentissage régulier;
ils formaient une corporation et recevaient
une solde quatre fois plus élevée que celle des
autres soldats. Toute leur tactique consistait à
mettre les canons en position, en ayant soin
de les dissimuler au milieu des soldats jusqu'au
moment d'ouvrir le feu. Vers la fin du xvi''

siècle, les Allemands firent usage de la mi-
traille; déjà les Italiens avaient emprunté
aux Chinois et aux Arabes le mortier, dont le

projectile porta un instant le nom de coquilles,

parce qu'il se composait de la réunion de
deux hémisphères creuses en métal. Plus tard,
on dit une bombe. Ces projectiles et les gre-
nades à main jouèrent un grand rôle dans les

batailles que livrèrent les Hollandais, au
commencement du xvii"^ siècle. Maurice et

Frédéric-Henri de iNassau réduisirent plusieurs
fois le calibre de leurs pièces d'artillerie ; vers
la même époque, Gustave-Adolphe, voulant
obtenir des canons plus légers, adopta un
modèle en cuivre mince que l'on fortifiait en
l'entourant de cordages et de cuir; ces pièces
s'usanl trop vite, on les remplaça par des
canons de fer pesant environ 650 livres; la

rapidité du tir fut augmentée par l'invention

de la gargousse. Gustave massait sa grosse
artillerie en fortes batteries sur les ailes et

au centre. Le mortier devint d'un usage gé-
néral, au commencement du xvii" siècle. A
cette époque, le matériel de l'artillerie fut

profondément modifié en Frjnce. Les muni-
tions consistaient en mitraille, boites à mi-
traille et boulets solides ; les voitures furent
munies d'un avant-train. En 1671, Louis XIV
créa un régiment pour le service de l'artillerie

seulement. .Sous l'impulsion des écoles d'ar-

tillerie, les progrès de cette arme furent ra-

pides au xvui° siècle. On adopta une bombe
dont il n'était plus nécessaire d'allumer la

mèche avant le tir; les canons devinrent plus

légers, sans cesser d'être solides ; on augmenta
leur nombre par rapport à celui des soldats

;

c'est ainsi que les Russes, lors de leur entrée
en Allemagne, en 1758, ne possédaient pas
moins de 425 pièces d'artillerie, pour 104,000
hommes. Les canons furent ornés avec coquet-
terie de giavures qui témoignaient d'une sorte

de vénération. Gribeauval, après avoir .servi,

penaant la guerre de sept ans, sous les ordres
du prince de Liechtenstein, réorganisateur de
l'artillerie autrichienne, revint en France et

fut chargé, en 1765, d'y mettre cette arme au

munitions et la vis de pointage; on facilita

le service au moyen de bricoles et de pro-
longes ; on fit des voitures plus solides pour
des canons devenus plus légers. Gribeauval

|
bien que des boulets
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tilierie depuis le temps de Gribeauval. Ces
canons obusiers, destinés à remplacer le mor-
tier pour le jet des grosses bombes à des dis-
tances considérables, montrèrent leur supé-
riorité lors du siège d'Anvers, où l'artillerie
des assiégés ne put opposer qu'une faible ré-
sistance, à celle des Français (18:12). A Sinope,
où toute la flotte turque fut anéantie en
moins d'une heure par les bombes russes, à
Sébastopol aussi bien qu'au combat entre le
Kerseage et l'Alabama, les prédictions de
Paixhans concernant les etlets destructifs des
grosses bombes ont été pleinement vérifiés.
En 1850, un canon léger, appelé canon napo-
léon, parce que le prince Louis-lNapoléon
l'avait inventé, fut essayé en France. Son
objet était de substituer aux pièces alors en
usage un simple canon, de poids et de calibre
moyens, capable de lancer des bombes aussi

Ayant prouvé sa supé-

Pièce de campiiï^ne.
i. Etriers. — 2 Crochet chenille-ouvrière pour joindre l'ax ant-train à la crosse de l'aETùt. — 3.

— 4. Prolonge. — 5. Chambrière. — 6. Caisse des munitions. — 7. Vis de pointage.

réorganisa le personnel. Deux pièces furent
attachées à chaque bataillon d'infanterie et

elles furent servies par des détachements
d'une compagnie d'artillerie attachée a chaque
brigade. Le reste de l'artillerie de campagne
fut organisée en deux ou trois réserves, cha-
cime (les quelles consista en divisions de huit
pièces; chaque division comprit une compa-
gnie d'artillerie. Ce système formant un corps
spécial d'artillerie, fut introduit, avec de
légères modifications, dans toutes les armées
européennes. Les Français adoptèrent l'artil-

lerie à cheval en 1792 et abaissèrent leurs
divisions à six pièces qui reçurent le nom de

riorité pendant la guerre de. Crimée, il fut

adopté dans tous les pays d'Europe et d'Amé-
rique. Vers 1847, le général Rodtnan déve-

loppa, sur la tension initiale, des théories

universellement adoptées depuis. En 1850,

Section du eanun dahigreû.

l'amiral Dahlgren proposa un nouveau sys-

tème de canons de fonte pour la marine.
batteries. L'emploi de l'artillerie en masse fut Déjà, on s'occupait sérieusement delà rayure

À. Culasse avec son bouton
Section d'un canon lisse de bronze,

— B. Ame. — C. Renfort. — D. Volée. — E. Bourrelet en tulipe. —
F. Plate-bande et monture de culasse.

conçu et enseigné au camp de Boulogne, en
1805; on employa pour la première fois ce

nouveau système le 14 juin 1807, à la bataille

de Friedland, pendant laquelle 36 pièces fran-

çaises vinrent se masser à 150 pas de la

gauche des Rus.ses. Nous retrouvons l'appli-

cation de l'artillerie par masse aux batailles

de Wagram, de Borodino, de Lûtzen, d'Oca-
na, de Gross-Beeren, de Bautzen, de Hanau
et de Brienne. En 1822, le général Paixhans
proposa l'emploi de ses canons obusiers, et

l'adoption de cette arme nouvelle fut l'événe-

ment le plus important de l'histoire de Tar-

des armes .'i feu. Le canon rayé anglais de

Lancastre n'obtint qu'un succès négatif devant

Sébastopol, parce que le projectile était trop

serré dans l'âme de la pièce; mais les pièces

rayées françaises de quatre, inventées par le

colonel Treuille de Beaulieu, assurèrent la

victoire des Français, pendant la campagne
d'Italie, en 1859. C'est ainsi qu'à Soiférino,

elles détruisirent les batteries autricbiennesà

1,500 mètres, avant que celles-ci pussent

prendre position. L'artillerie française servait

donc de modèle aux autres nations; mais elle

se laissa devancer par l'artillerie prussienne.
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Elle rejeta, comme unecomplication inutile,

le système du chargement par la culasse des

pièces de campagne ; elle l'admit seulement
pour les grosses pièces, comme économisant
l'espace, comme augmentant la facilité et la

rapidité du chargement et comme oxpusmt
moins les canonnicrs. La guerre franco-alle-

mande de 1870, vit employer les mitrailleuses,

invention française, qui tourna à l'avantage

des Prussiens. En Angleterre, on a admis six

CaDOP aruistrOQg.

sortes de canons- r-irmstron?. 1p frazer, le

whitn-orth. le palliser, le parson el le mon-
crieir. — Les canons armslrong sont de deux
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l'écrasante supériorilé numéri'[ue, la disci-

pline des Irnupes et l'instruction des ol'Uciers,

la victoire aux soldats allemands.
.\. Woerlh, une batterie de 96 piè-
ces couvrit l'attaque contre Mam-
iMahon. Près de Gravelolte. plus
de 300 pièces se déployèrent sur
la roule, à droite de sàint-Privat,

.

et forcèrent l'infanterie française
à se retirer; et à Sedan, le feu de
773 canons krupp repoussa plu-
sieurs fois la furie des troupes
françaises, qui éprouvèrent des
pertes énormes. Les gros canons
krupp qui nous bombardèrent
dans Paris, étaient du calibre de _^
45 centimètres, pesaient 6,000
livres et lançaient des projectiles

de 60 livres. Les Prussiens em-
ployaient aussi le raorlier rayé
de 20 centimètres, portant une
charge intlammalile de i'6 livres

qui fait explosion au moyen d'une
fusée à percussion. Le système
prussien a été adopté complètement en Russie.

Quanta ri(ali.\ :i r'^^na^ne, à la Turquie, à
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de siège et de côte en acier. Les Etats-Unis
d'Amérique ont admirablement perfectionné

Section d'un canon arraslrong se chargeant
par la culasse.

sortes: les uns se chargent par la culasse, les

autres, les plus gros, dont la portée est con-
sidérable, se chargent par la bouche. Le canon

i^
ff^

"x:^
Hr

is:

Section U'un c.inun armstionf
par la gueule.

qui se clla

frazer est une simple modification de 1' arms-
trons; il est en acier enveloppé de plusieurs

cercles de fer forgé. Les whitworths sont en
« fer hnmni'Anp >•

,
«ni-fi' d'acier obtenu en

T

^

:m.c.iu[i iiiâ cauuii witworlh.

faisant fondre des barres de fer suédois et en

y ajoutant un peu de carbone. Les petits

whilworths sont d'une seule pièce; les gros

se forment par des cercles concentriques. Les
i

autres canons se distinguent par la manière

SccUoD du canon paihser.

dont ils sont construits. On préfère le mon-
crietf pour la défense des cotes. — Le canon
le plus célèbre est, sans contredit, le krupp,
dont nous avons pu apprécier la supériorité.

11 est en acier fondu et porte plusieurs rai-

nures dans l'âme. Ses projectiles, en fonte
revètuc de plomb, portent quatre anneaux
qui leur donnent le mouvement giratoire. Les
calibres mesurent de six à quatorze pouces.
Les numéros quatre et six, employés contre
l'Autriche, en 1S6(5, lancent des projectiles de
huit à treize livres. L'étude de l'artillerie fut

poussée en Prusse à ses dernières limites, en
prévision d'une guerre avec la France. Aussi,
dès le début de la campagne de 1870, les

canons krupp furent-ils en état d'agir par
masses et de donner, conjointement avec

dilua kl upp.

la Belgique, à la Roumanie, à la Serbie, à
la Chine, au Japon, à la Suisse, à la Hollande.

à la Suède et au Danemark, ils

ralemeut pris à la France les

ont géné-
canons de

Canon parroi.

campagne en bronze et à la Prusse les canons

Mitrailleuse gatling.

leurs canons en fonte; ils ont admis, pour
l'artillerie de côtes, lecanou d'après le modèle
du général Rodman et le parrot, l'un et l'autre

se chargeant par la gueule. Leur mitrailleuse

gatling, perfectionnement de la nôtre, lire

400 coups à la minute; elle a été admise en
Angleterre, en Russie, en Chine, en Turquie
eten Egypte.— Leôdécembre 1881, fut adopté
en France, par décision du président de la

République, lecanondel-ïb millimètres, court,

en acier frellé jusqu'à la bouche, du modèle
proposé par le colonel de Range l^uur les

derniers perfectionnpments apporlés à lar-
lillerie (V. S.). — Artillerie à cheval. Elle

fut iutroiluile dans nos armées au commen-
cement des guerres de la révolution, el le géné-

ral La Fayette prétend, dans ses mémoires,
que c'est à lui qu'est due cette innovation. On
n'en créa d'abord quedeux cunipaj;nies.—Mu-
sée d'artillerie, célèbre musée d'armes otien-

sives et défensives, le plus complet que l'on

connaisse, créé à Paris en 1694, par le maré-
chal d'Humières, dans une des salles de la

Bastille, pour l'instruction des jeunes officiers;

transféré à Saint-Thomas d'Aquin en 1796 et

aux Invalides en 1871.— Artillerie française,

¥oy. France, M.1R1NE, etc.

'ARTILLEUR s. m. Militaire employé au
service de l'artillerie. Se dit surtout des sol-

dats artilleurs. — Jargon. Ivrogne. (Allusion

aux canons des marchands devin). — Ainn.-

LEL'R DE LA PIÈCE HUMIDE, pompier; infirmier

militaire.

* ARTIMON s. m. lat. (irtimn; du gr. nrinô,

être sus|ieiuiu). Mar. Mât de l'arrière ; le plus

petit mât d'un grand bâtiment. — Désigne

aussi la voile auriqie attachée au mât d'arti-

mon, au dessus de la poupe.

ARTIODACTYLES s. m. pi. [ar-ti-o-da-kti-le]

(gr. artios,pa.iT; dactylos, doigt). Zool. .\om

donné par Owen aux animaux dont le sabot

est divisé en deux ongles, comme les rumi-

nants et quelques mammifères omnivores

(porc. etc.).

* ARTISAN s. m. Celui qui exerce un art

mécanique, un métier: honnête artisan ; dusse

des artisans. — Celui qui est l'auteur, la cause

de quelque chose : il a été l'artisan de sa for-

tune ; un artisan d'impostures, de calomnies.

A l'œuvre on connaît Vartisan.

La Fontaihb. Les frelons et les mouches à mieU

Chacun est artisan de sa bonne fortune.

MiTucam Rbg:iibr.

' ARTISON s. m. Nom vulgaire des insectes

qui détruisent les .substances végétales et ani-

males, surtout les pelleteries et les étoiles:

Anlhrène, Dermeste, Teigue, etc. On dit aussi

Artuson et Artoisox.

' ARTISONNÉ, ÉE adj. Se dit de tout ce qui
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est troué par les insectes appelés artisons : ce

bois est tout artisonné.

' ARTISTE s. m. Celui qui travaille dans un
arl où le ;.'éiiie el la main doivent concourir,

qui cultive les arts libéraux : un peintre, uti

sculpteur, un musicien, un architecte, sont des

artistes: grand, célèbre artiste.— S'emploiequel-

quefois au féminin : une jeune artiste. — Ar-

tiste VÉTÉRINAIRE, mèdccin vélérinaire. —
v%. Les campaf;nards disent ordinairement :

dans notre village il y a un a?'tîs(e (sous-entendu

vétérinaire ; mot à mot : maître en l'art vété-

rinaire). — Balayeur (allusion poétique au pin-

ceau de bouleau). — L'artiste, revue de l'art

contemporain, fondée en iS31, par A. Ricourt,

et dirigée ensuite successivement par Arsène

Houssaye (1843), E. Houssaye et Xavier Au-

bryet, et enfin par Arsène Houssaye (1860).

*ARTISTEMENT adv. Induslrieusement, avec

art et industrie : ouvrage artistement fait.

' ARTISTIQUE adj. Qui concerne les arts,

qui appaiiient aux arts, aux artistes, qui esl

fait avec arl : œuvre artistique; la propriété lit-

téraire et artistique est garantie par la loi.

ARTOCARPE s. m. (pr. artos, pain; carpos,

fruit), bol Genre autrefois compris dans la

famille des moréacées elqui l'orme aujourd'hui

le type des arloearpées. Caractères : flew's mo-
noïques. Les mâles sont en chaton; leur calice

Arlocarpe ou arbre à pain.

se compose de deux ou trois ou quatre sépales

et ne possé lent qu'une étamine; les femelles

sont formées d'un calice lubuleux qui renferme

un ovaire libre. L'espèce prini'ipale, l'arbre à

pain {artocarpus incisa. Lin.) est l'une des

plantes les plus précieuses de la création. On
le rencontre dans les îles du Pacifique, où il

Feuilles, fleurs et fruit de l'arbre à pain.

atteint 40 pieds de haut. Ses fleurs mâles don-
nent lin • epèce d'amadou; sa seconde écorce

fournit la iii.ilièie textile appelée tapa; son
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bois est excellent pour la construction; ses

feuilles, larges de 30 centim., servent à couvrir

les habitations ; le suc épais qui découle de ses

feuilles est employé en guise de glu. Mais ce

qui donne une valeur inappréciable à l'arbre

à pain, c'est son fruit ovoïde ou arrondi, ver-

dâtre, mesurant de 6 à 9 pouces de diamètre.

On le cueille un peu avant sa maturité et on

le fait Cuire au four ou sur la braise. Sa pulpe

farineuse constitue un aliment nutritif et sain,

dont la saveur se rapproche de celle du pain

fait avec des œufs. C'est le pain de plusieurs

peuplades océaniennes, qui enfouissent de

grandes quantités de ces fruits, pour en faire

provision et les retrouver pendant la saison où

les arbres n'en produisent plus. On assure

qu'un seul arbre à pain fournit chaque année

de quoi nourrir un homme pendant six mois.

Une autre espèce, l'artocarpe à feuilles entières

{artocarpus integrifolia. Lin.), des iles de l'o-

céan Pacifique et des Antilles, porte des fruits

à pulpe sucrée, dont les amandes bouillies ou

grillées, sont aussi bonnes que nos châtaignes.

ARTOCARPE, ÉE adj. Qui ressemble à l'ar-

tocarpe. — Aktocarpées s. f. pi. Famille de

plantes dicotylédones, à feuilles alternes sim-

ples, à fleurs unisexuées. Les genres princi-

paux sont l'artocarpe et le galactodendron.

ARTOIS, ancienne province du N. de la

France, entre la Flandre, le Hainaut, la Picar-

die et le détroit de Calais. L'Artois forme,

avec une petite partie de la Picardie, le dépar-

tement du Pas de-Calais. Sa capitale était Ar-

ras; ses villes principales, Avesnes, Hesdin,

Bapeaume, Saint-Pol, Aubigny, Béthune, Lens,

Aire et Saint-Omer. Habité anciennement par

les Alrebates, d'où vient son nom, il fut con-

quis par les Francs au v= siècle, puis donné

par Charles le Chauve à sa fille Judith, pour

lui servir de dot lorsqu'elle épousa, en 863,

Baudouin Bras de Fer, comte de Flandre. Réuni

en 1180 à la couronne par le mariage d'Isa-

belle de Hainaut avec Philippe-Auguste, il

forma, en 1237, un comté que Louis IX donna

à son frère Ruberl. Le mariage de la comtesse

Marguerite (lille du comte Louis de Maie) avec

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, l'an-

nexa à la Bourgogne, en 1384; et celui de

Marie de Bourgogne avec Maximilien, le fit

passer dans la maison d'Autriche, en 1477.

Repris par la France en 1482, rendu à l'Au-

triche en 1493, il fut enfin réuni définitive-

ment à la couronne de Franee par conquête

(1640), annexion confirmée par les traités des

Pvrénées (16o9) et de Nimègue (1678). Il

forma un pays d'Etats. Plusieurs princes du

sing ont porté le titre de comte d'Artois; le

dernier fut Charles-Philippe, petit-fils de

Louis XV et plus tard Charles X.

ARTOIS (Le livre du très chevaieureux comte

d'), roman en prose du xv^ jiècle, publié par

Barrois, Paris, 1838, in-4°. C'est fun des plus

gracieux monument de notre vieille langue.

ARTOPHORE s. m. [ar-to-fo-re] (gr. artos,

pain: pkoros, qui porte). Nom que l'on don-

nait autrefois aux cotl'rets servant à renfermer

des hosties consacrées.

ARTUS. Voy. Arthur.

ARUDY, ch.-l. de cant., arr. et à 17 kil.

S.-E. d'Oluron (Basses-Pyrénées), près du Gave

d'Ossau; 1,731 hab. Carrières de marbre;

église ogivale du xv° siècle.

* ARUM s. m. [a-romm]. Bot. Nom scienti-

fique du genre Gouet ou Pied de Veau.

ARUNDEL {Aruntina), ville d'Angleterre

(Sussex), port sur la rive droite de l'Arun
;

2,644 hab. Chàteau-fort construit par les

Saxons, vers 800 et réparé depuis peu.

ARUNDEL (Thomas -Howard, comte d'), an-

tiquaire (lo!)2-lij46), maréchal d'Angleterre en

4621, el comte de Norfolk en 1644, célèbre

par la collection qu'il avait commencée piii-

danl sa résidence en Italie (1607-'14). Cette
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collection comprenait 37 statues, 128 bustes,

230 marbres (portant des inscriptions), dessar-
cophages, des autels, des fragnu-nls, di--.s

pierres, des camées, des médailles, des ta--

bleaux, etc. Exilé en 1642, le comte d'Arundel
transporta ses diamants, ses camées et ses

tableaux à Anvers. Mais il laissa le reste de sa

collection dans son palais de Lambeth, à Lon-
dres. Ses fils, Henry d Arundel el William, vi-

comte Stafford, se partagèrent son préc.eux
héritage. Ensuite, son petit-fils Henry (plus

tard duc de Norfolk) donna les marbres à

l'université d'Oxford (1667). Les statues et les

bustes furent offerts à la même université par
la comtesse douairière de Pomfiet, en 177o.
Les camées et les pierres gravées passèrent au
duc de Mariborough et sont appelés gemmes
Marlborough. — Société Arundel, fondée en
1848 pour multiplier les belles copies des
œuvres les plus remarquables des anciens
maîtres. Cette société publie des fac-similé et

des photographies. — Marbres d'Arundel ou
Marbres d'Oxford, tables de marbre couvertes
d'inscriptions grecques et de listes chronolo-
giques, et parmi lesquelles se trouve la fa-

meuse Chronique de Paros, gravée vers 26o
av. J.-C. et contenant les principaux événe-

ments de l'histoire grecque depuis la fonda-

tion d'Athènes (lb82) jusqu'à l'an 3.ï,S av. J.-C.

Cette table fut trouvée dans l'île de Paros vers

1610, recueilliepar l'Anglais W. Petty en 1623

et acquise par lord Arundel. — Les inscrip-

tions des marbres d'Arundel ont été publiées

en caractères grecs, par Mattaire en 1732 et

par Chandler en 1763; elles furent publiées en
latin par Selden en 1668 et par Prideaux en
1676. La Clironique de Paros a été traduite par
Langlet-Dufresnoy.

ARUNDELL (Blanche), femme de lor-d Tho-
mas Arundell, née en 1583, morte en 1649.

A la tête de vingt-cinq hommes, elle défendit

pendant neuf jours le château de Wardour,
au commencement de la guerre civile, contre

1,300 soldats des troupes du Parlement.

ARUNDINACÉ, ÉEadj. |a-ron-di-na-sé](lat.

arundo, roseau). But. Qui croit sur ou dans les

roseaux. — Qui ressemble au roseau. — Arun-
dinacéess. f. pi. Tribu de graminées, à Heurs

couvertes plus ou moins de longs poils mous.
Genres principaux : roseau (arundo), calama-
grostis, phra.L'mite, gyneriuni, animuphile.

ARUNDINAIRE s. f. [a-ron-di-nè-re] Hat.

arundo, roseau). Bot. Genre de graminées,

tribu des festucacées, sous-tribu des bambu-
sées, renfermant de grands végétaux arbores-

cents des régions chaudes de l'Amérique el de

Fleurs de l'Arundinaire k longues graines (Anindinaria

macrosprrma).

l'Asie. L'espèce principale, Varundinaire à

lonques graines {arundinaria macrosperma), du

Moxique el des Etats-Unis, alleint jusqu'à

18 mètres de haut. Sa tige sert à faire des

perches de ligne.



AWYE AR^T ASAG C07

ARUNDINE s. f. [a-ron-di-ne] (lat. anmdo,
ro>ecui

;
paice que ces plantes ont, par leui'

poi't, quelque ressemblance avec les roseaux).

Bot. Genre d'orchidées, tribu des épidendrées.

L'arundine à feuillei de bambou (nrundina

bambusi/'olia) du Népaul, porte des fleurs pur-

purines en grappes. — L'arundine serrée

tarundina densa), de Singapore, présente des

ilcurs roses en grappe.

ARUNDO, nom lat. des graminées du genre
roseau.

ARUNS. I. Frère de Tarquin le Superbe et

époux de Tullie, qui le tua pour épouser Tai--

quin {nm av. J.-C). — II. Fils de Tarquin le

Superbe, fut exilé avec toute sa famille ('KW

av. J.-C). Il rencontra dans un combat Juiiius

Brulus, et ils se tuèrent niuluelloment.

ARURA s. m. [a-rou-ra] .Métrol. Mesure

grecque de superficie, valant iares 37,359, l7o.

ARUSPICATION s. f. Science des aruspices.

ARUSPICATOIRE adj. Qui appartient aux

arus|invs.

' ARUSPICE s. m. (lat. aruspex). Nom de

pnMres ou d'augures de l'ancienne ttrurie. On
distinguait les ^Aruspices f'ulgurateurs, qui in-

terprétaient la tempête et la foudre, et les

aruspices extispices, qui prédisaient l'avenir

d'après des observations l'aitessurdesentradles

d'animaux. Introduits à Rome par Romulus,

vers 7oO avant Jésus-Christ, les aruspices l'or-

mèrent un collège qui ne comprenait pas moins

de 70 membres lors de son abolition par

Conslanlin (337 après J.-C).

ARUTUA, île de l'archipel Tuamotu, par l.ï"

18' IdL. S., et 149° 0' 20", long. 0.

ARVA, comté septentrional de Hongrie,

dans les monts Carpathes ; 2,077 kil. carrés ;

85,000 hab. Ch -I. Also-Kubin.

* ARVALES s. m. pi. .\nt. rom. Collège de

1 2 prèUes, institué par Romulus, pour célébrer

annuellement la fêledeCérèsà la pleine lune

de mai. Les onze fils d'.\cca Laureiitia,

nourrice de Romulus, formèrent d'abord, avec

ce dernier, le collège des .\rvaies,d'où leurvinl

le nom de frères Arvals.— Chant des Arvales,

le plus ancien monument de la langue latine.

On conserve au Vatican une table de marbre
sur laquelle il est inscrit.

ARVE, riv. de la Haute-Savoie; naît au col

de Balme, arrose la vallée de Chamouny et se

jette dans le Rhône près de Genève, après un
cours de 100 kil.

ARVERNE s. et adj. Habitant de l'Arvernie;

qui appartient à l'Arvernie ou à. ses habitants.

ARVERNES, riche et puissante nation de la

Gaule centrale, dont le siège principal était le

territoire appelé Auvergne. Leur domination
rayonna du plateaucentral delà Gaulejusqu'au

Rhône, à la Garonne et à la Loire. Voy.

Auvergne.

AR'VERNIE (lat. Arvemia), ancien nom de
r.\uver-M]e.

ARVIENS, peuple de la Gaule, dans un pays

qui fait aujourd'hui partie du dép. de la

Sarthe. Leur capitale se nommait Vagoritum.

ARWIDSSON (Adolf-Ivar), poète suédois

(I79l-18i)8j bibliothécaire a Stockholm en 1843;

réunit en collection les anciens chants popu-
laires de la Suède (3 vol. in-S°, Stockholm,
1834-'42.

* ARYEN, ENNE adj. Qui tient aux Aryens
;

qui a Tcippirt aux .\ryeus : les peuples anjens.

— L.\NGUES ARYEN.NES, langues qui se ratta-

chent par leur origine à l'ancienne langue
des Aryens, savoir : le sanscrit, le zend, le

grec, le latin, le celtique, l'allemand et le

slave.

ARYENS s. m. pi. (sanscrit, Arya; zend,

Airya. En 1880, un ecclésiastique anglais,

J. Hoskyns Abrahall écrivit, dans le Lomlon
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Times, un article sur l'étymologie du mot
Aryen. D'après lui, Ari/a, qui signifie blanc,

dans le sanscrit, a pour racine le radical arg

ou arj. qui a formé un ;;rand nombre de mots
des langues indo-europê iiues: gr. argos, bril-

lant: lat. argilla, boue blanche, argile ; sanscrit

arjunas, lumière. — D'autres étymulogistes

pensent que le nom d'Ariens ou Aryens, fut

donné primitivement aux habitants delà pro-

vince persane appelée Aria (voy. ce mot) et

qu'il devint ensuite une forme du nom géné-
rique de toute la race pei-sane. Il dérivait de
la racine ar [noble] qui est le radical d'un
grand nombre de mots persans). Nom que se

donnaient les classes supérieures de l'Iran et

de l'Inde, pour se distinguer de la race pri-

mitive d'origine mongole. Aujourd'hui, on
donne le nom générique d'.'Vryens à l'un des
rameaux de la race blanche. (Juelques elhno-
graphesTapplIquentàladivision indo-persane:
mais le plus grand nombre l'a étendu à tous

les peuples asiatiques et européens dont la

langue offre quelque analogie avec celle des
nobles Aryas qu'une invasion avait rendus
maîtres des plaines orientales de l'indus et du
bassin du Gange. D'après ces savants, l'antique

langue aryenne se divise en sept branches
principales: 1° germanique ou teutonique

;

i" slavo-lithuanienne ou letto-slave : 3° cel-

tique; 4° italique (latine, etc.); 5° grecque;
6° iranienne ou persane : 7» sanscrite ou
hindoue. L'analogie de ces langues est mani-
feste dans les adjectifs numéraux, dans les

pronoms 'principalement dans les pronoms
personnels) et dans les mots indiquant parenté
ou amitié. Voici quelques exemples de cette

relation:

Français.... trois...

Slave tri

Lithuanien., tri

Celtique tri

Latid très. . .

Grec ........ ïï'eis. .

.

Iranien thri

Sanscrit tri . .

.

La communauté d'origine de ces langues
dites indo-européennes est indiscutable et

implique l'existence primitive d'un peuple
aryen qui s'est éparpillé aune éfioque inconnue.
L'opinion dominante fixe la patrie originaire

de ce peuple sur le plateau de l'Asie centrale,

près des sources de l'Oxus et du Jaxartes.

Néanmoins, quelques savants croient que
l'Allemagne ou la Russie donnèrent naissance

à la race des Aryas, ((ui se répandirent ensuite

en Asie. — Bibliogr. Voy. A. Piclel: Origines

indo-européennes; voy., aussi les travaux de
Max Millier, de W. D. Whitney, de Bopp, de
Schleicher et de Flick.

ARYTÉNO-ÉPIGLOTTigUE adj. Quia rapport
aux cartilages aryténoïdes et a l'épiglotte.

ARYTÉNOÏDE adj. et s. (gr. arutaina, sorte

de coupe; eidus, forme). Auat, Se dit de deux
petits cartilages situés à la partie supérieure

du larynx, au-dessus du cartilage cricoïde. Ils

jouent' le plus grand rôle dans la formation

de la voix, Ln avant, ils répondent à la corde

vocale supérieure ; leur base se termine par

deux apophyses, dont l'antérieuredonneinser-

tion à la corde vocale inférieure. Les cartilages

aryténoïdes ont la forme d'une pyramide
;

ils" se déjettent un peu en arrière. Le sommet
est surmonté de deux appendices cartilagi-

neux appelés tête du cartilage aryténoide, car-

tilage cornicuté, tubercules de Santorini. —
Gl.\ndes aryténoïdes, petits corps glanduleux

situés au-devant des cartilages aryténoïdes,

dans un repli de la muqueuse. Leur ensemble
se compose de deux parties, l'une verticale et

l'autre horizontale, que l'on a comparées aux

deux branches d'un L.

ARYTÉNOÏDIEN adj. et s. Se dit d'un muscle

qui se trouve dans la face postérieure concave

des cartilages aryténoïdes et qui va de l'un à

l'autre de ces cartilages.

moi mère.
Tiiaii mater.
muTieii moter.
tw mathnir.
îw muter.
me mètèr.

me matar

.

me matar

.

ARZ île d'), petite ilesituéedans lalagunedu
Moiiiihan, i 8 kil. b.de Vannes; 1,243 hab.

ARZACHEL (Abraham), astronome juif, né
à Tolède vers l'an 1000. 11 écrivit sur l'obli-

quité du zodiaque et détermina l'apogée du
soleil. On a conservé quelques-uns de ses
ouvrages traduits en latin.

ARZACQ. ch,-l. de cant., arr, et à 39 kil.

S.-L. d'Orthez (Basses-Pyrénées) 1,07'7 hab,

ARZAMAS ou Arsamas, ville de la Russie
d'Europe, à 10-5 kil. S. do Nijni-Novgorod

;

12.000 hab. Production de soie, de cuirs, de
toile, de fer, de colle, de bougies, de suif, etc.

ARZANO, ch.l. de cant., arr. et à 9 ki'.

E,-N.-E. de Ouimperlé (Finistère) ; 1,948 bal-.

ARZE6AYE ou Arzaguaye s. f. [ar-ze-gai

cin ar-za-gai]. Longue laucearméed'une poiitle

de fer à chaque extrémité et dont les Orien-
taux faisaient autrefois usage. Le cavalier

lançait larzegaye et la ramenait à lui au
moyen d'une corde qui y était attachée

.

D'Arzaguaye, on a fait zagaie. — Larzegaye
fut larme des estradiots.

ARZEL s. m. Nom du cheval qui a les pieds

de derrière blancs, avec le chanfrein de la

même couleur. On croyait autrefois que les

arzels portent malheur dans les combats.

ARZEU ou kTZ&w,Aisenaria, ville d'.A.Igérip,

à lo kil. E. d Oran, près de la baie d Arzi'u,

qui iilîre un excellant mouillage et surlaquelle

est le port, à fi kil. de la ville. 5,609 hab. Les

Français loccupèrent le 3 juillet 1833. Au sud
se trouve le lac salé d'El-Mélah ; aux environs

de la ville, on rencontre de nombreuses ruines

romaines. — Fort, par 33" 51' 39 " lat. N. et

16" 43' 44" long. 0.

ARZILAH, ville et port du Maroc. (V. S.)

* AS s. m. [assj. I. Unité chez les anciens

Romains. Quelle que fut l'unité qu'il repré-

sentât, il se divisait en douze parties appelées

onces (unciae). Les fractions de l'as se nom-
maient deunx (Il onces), dextans (10 onces),

dodrans, bes, septunx, semis, quincunx, qua-

dians, ou teruncius, triens, sextans, semiincia

ou semunx (1/2 once) et once. — II. Unité de

poids ou livre romaine qui pesait 27 gr,, 187

inilligr. — III. Unité monétaire que repré-

senta, sous les rois de Rome, une masse de

cuivre pesant une livre. Au temps de la pre-

mière guerre punique, l'as ne pesait que deux
onces; au temps de la deuxième guerre puni-

que une once, et ensuite la moitié d'une once.

* AS s. m. [ass]. Point seul marqué sur l'un

des côtés d'un dé, ou sur une carte : as de

pique; amener un as; double as. —»'» Argot.

Etre a as, être sans argent (mot à mot, n'a-

voir qu'un sou). — A l'as, au cabinet ou à la

table qui porte le n" 1 dans un cale ou dans,

un restaurant. — As de carreau, ruban de la

Légion d'honneur. — Sac de soldat d'infan-

terïe. — As de pique, le fondement. — Ficuu

COMME l'as de pique, mal bâti, mal vêtu.

AS, Ase ou Asa (pluriel norse : JEsir; plur.

allemand ; Asen). Dans la mythologie des an-

ciens peuples Scandinaves le mol As signifiait

Dieu et s'appliquait aux douze divinités mas-

culines et aux douze divinités féminines parmi

lesquelles on distinguait Odin, Thor, Baldiir,

Freyr, Frigga, Freyja, Iduna, Eira et Saga. —
Voy. Asg.aard.

ASA, troisième roi de Juda, régna 41 ans

(9)i-Jl6 av. J.-C), renversa les idoles, re-

poussa l'immense armée du roi éthiopien Ze-

rah et fit la guerre à Baasa, roi d'Israël. Son
règne lut des plus prospères.

ASA FCETIDA. Voy. Assa fœtida.

ASAGRÉE s. f. [a-za-gré] (de Asa Gmy, nom
d'un botaniste américain né en 1810). Getiie

de Mélanlhacées, tribu des vératrées. L'espèce

principale ; Vasaurée officinale {asagrœa of/ici-

l.
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nalis) du Mexique, fournit le médicament éner-
f-'ique appelé cévadille.

ASAN, chef bulgare qui souleva son pays
contre l'empereur Isaac l'Ange, en H86, fonda
un royaume indépendant, dont Widdin fut la

capllale. el périt assassiné en IIOI. Ses suc-

cesseurs furent appelés les Asanides.

ASANIDES, dynastie bulgarefondée en il8G,

par Asiin. Voy. Bulgaiiie.

ASAPH. I. Lévite, chantre de David ; on lui

attribue douze psaumes. — II. (Saint), pre-
mier évêque du bourg qui porte le même nom
(vii« siècle). — III. (Saint-), bourg, auN. du
pays de Galles, 8 kil. N. de Denbigh. 3,800
nab. Evêché fondé vers 560 ; cathédrale res-

taurée en 1875, par 53» 15' 28" lat. N. et
5» 46' 33" long. 0.

* ASARETs. m. [a-za-rè] (gr. asêros, rebuté,
parce que les anciens n'en mettaient jamais
dans leurscouronnesi. Bot. Genre d'aristulo-

i

chiées, caractérisé par un calice campanule à
limbe trifide; 12 étamines; ovaire inféré à
6 loges; style divisé eu 6 branches, capsule
coriace à 6 loges. Vasaret d'Europe {asarum
Europxum, Lin.), vulgairement appelé ronrfeHe,

oreille d'homme (de la forme de ses feuilles) ou
cabaret (parce qu'on lui attribuait la propriété
de faire rejeter le vin pris avec excès), est une
petite plante herbacée vivace, qui croît dans
les lieux humides et ombragés. Ses fleurs soli-

taires sont d'un pourpre noirâtre et portées sur
un pédoncule court. Sa racine, qui répand
une odeur pénétrante et aromatique et dont
la saveur est amère, acre et nauséeuse, peut
remplacer l'ipécacuânha comme émétique.
Ses feuilles sont à la fois émétiques et très

purgatives; desséchées et réduites en poudre,
elles sont employées comme sternutatoires.
On a relire de l'asaret une couleur employée
dans la teinturerie.

ASAR-HADDON, roi d'Assyrie (680 à 687
av. .I.-C.i.

ASARINE s. f. Bot. Nom vulgaire d'une es-

pèce de mulJier qui croit dans le midi de la

France.

ASARINÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'asaret.— Asarinées s. f. pi. Nom donné par Bron-
gniart à sa cinquante-septième classe, com-
prenant des plantes à fleurs souvent diclines,

à calice de 3, 4 ou 5 sépales et à corolle nulle.
Principales familles : cytinées et aristolo-
chiées.

ASARITE s. f. Synon. d'AsARONE.

ASAROÏDE adj. Synon. d'AsARiNÉ.

ASARON s. m [a-za-ron]. Pavé en mosaïque,
eomposé de cailloux de diverses couleurs.

ASARONE s. f. [a-za-rone]. Chim. Substance
qui se trouve dans la racine de l'asaret. On
l'obtient en distillant avec de l'eau la racine
sèche de cette plante. Elle cristallise dans les

vapeurs de l'eau, parce qu'elle est insoluble
dans l'eau. Son odeur et sa saveur se rappro-
chent de celles du camphre.

ASAROUAS s. m. pi. Tribu de l'Algérie.

ASARUM s. m. [a-za-romm]. Bot. Nom latin
du genre asaret.

ASBAMEE, source de l'Asie Mineure (près
de TyaneL Consacrée à Jupiter Asbamfeus ou
gardien des serments, elle passait pour rendre
malades les parjures qui buvaient de ses eaux.

ASBEN (Oasis d'). Voy. Air.

• ASBESTE s. m. [az-bè-ste] (gr. asbestos,
inextinL'uibii-, parce que les anciens em-
ployaient cette substance pour en faire des
mèches qu'ils mettaient dans des lampes per-
péluelles ((u'aiinientail une source de bitume).
Miller. Siiljslance minérale niamenteuse ou fi-

breuse, flexible, plus ou moins cassante que
l'on rencoiilre dans les rochers de première
formation et qui est inaltérable au feu. Les
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variétés les plus connues sont Yamiante (as-

beste très flexible et soyeux), le cuir fossile, le

liège fossile ou de montagne (asbeste à libres

entrelacées), le bois de montagne (asbeste dur).

Ce sont des silicates magnésiens (trémolite,
actinote et autres sortes d'horn-blende).

ASBURYi Francis), le premier évêque raé-
thiidiste d'Amérique; né en Anglettrre, en
I74a, mort en 1816. Missionnaire aux Etats-
Unis, il prononça plus de 16,500 sermons. Son
« Journal » a été publié en 3 vol.

ASCAGNE. Ascanius ou Juhts, flls d'Énée et

de Creuse, se réfugia avec eux en Italie après
la destruction de Troie, succéda à son père,
comme roi de Lavinium, vers l'an 1173 avant
J.-C; fonda la ville d'Albe-la-Longue et fut
l'un des ancêtres de Romulus.

ASCAGNE s. m. [gn mil.]. Singede Barbarie
appelé eussi blanc-nez (simia peiawista, Gme-
lin). Il a le nez blanc, le visage bleu, la mous-
tache noire; une touffe blanche devant chaque
oreille, le corps brun olivâtre en dessus et gris

en dessous.

ASCAIN, station minérale du cant. de Saint-
Jean-de-Luz (Basses-Pyrénées); t,12S hab.

ASCALABOTE s. m. (gr. ascalabos). Nom
donné par les anciens Grecs au gecko des mu-
railles et étendu par Ciivier à tout le genre
gecko.

ASCALABOTOÏDE adj. Qui ressemble à l'as-

calabole. — s. m. p|. Synon. de Geckotiens.

ASCALAPHE, fils d'Achéron et de Gorgyra,
fui métamorphosé en hibou.

ASCALAPHE s. m. [ass-ka-la-fe]. Entom.
Genre d'insectes névroptères, voisin des four-
milions et renfermant de nombreux insectes
ayant l'aspect de libellules. L'ascalaphe italique

se trouve dans presque toute la France et au
midi de l'Europe.

ASCALON ou Ashkelon (auj. Ascaldn), ville

de l'ancienne Palestine, sur la Méditerranée,
à 5o kil. S.-O. de Jérusalem. Son sol produi-
sait surtout des échalotes (ascalonias cepx). Go-
defroy de Bouillon y battit une armée égyp-
tienne, le 12août 1099. Les croisés assiégèrent
cette ville en 1148; Baudouin III la prit en
1133; Saladin la reprit en 1187 ; elle retomba
au pouvoir des chrétiens en 1191. Ses fortifi-

cations furent détruites en vertu d'un traité

entre chrétiens et musulmans (1270).

ASCANIE ou Askanie, ancien comté dans le

N. de l'Allemagne, berceau des princes d'An-
halt, cédé à la Prusse en 180i. Le comté
d'Ascanie comprenait le district d'Aschersleben
et deux districts adjacents.

ASCANIEN, lENNE s. et adj. Qui est d'As-
canie.

* ASCARIDE s. m. (gr. ascaris; de askarizô,
je m'agile). Zool. Genre de vers intestinaux,
ordre des cavitaires, embranchement des zou-
phytes, dans la classification de Cuvier. Ces
animaux « ont le corps rond, aminci aux deux
bouts

; la bouche garnie de trois papilles char-
nues, d'entre lesquelles saille de temps en
temps un tube très court. C'est un des genres
les plus nombreux en espèces; on en trouve
dans toutes sortes d'animaux. Ceux qu'on a
disséqués ont montré un canal intestinal droit.

Dans les femelles, qui sont beaucoup plus
nombreuses que les mâles, on trouve un ovaire
à deux branches, plusieurs fois plus long que
le corps, donnant au dehors par un seul ovi-

duote, vers le quart antérieur de la longueur
de l'animal. Les mâles n'ont qu'un seul tube
séminal, également beaucoup plus long que
le corps, et qui communique avec un pénis
quelquefois double, qui sort par l'anus. Celui-
ci est percé sous l'extrémité de la queue. Les
uns ont la tête sans membranes latérales. L'es-

pèce la plus connue, Vascaride lombrical {(isra-

ris lumbriçoides. Lin.), vulgairement lombric
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des intestins, se trouve sans dififérence sensible
dans l'homme, le cheval, l'âne, le zèbre, l'hé-
mione, le bœul, le cochon. On en a vu de
plus de 15 pouces t.j lons'. Sa couleur natu- •

relie est blanche; il se multiplie quelquefois à
l'excès et peut causer des maladies mortelles,
surtout chez les enfants, auxquels il occasionne
des accidents de tous genres, principalement
quand il remonte dans l'estomac. — D'autres
espèces ont une petite membrane de chaque
côté de la tête. Tel est Vascaride vermiculuire
(ascaris vcrmicularis. Lin.) si commun chez les

enfants el dans certaines maladiesdes adultes,
auxquels il cause des démangeaisons insup-
portables à l'anus. » (Cuvier.) — Ce dernier
ascaride est aujourd'hui appelé oxyure et
forme un genre à part. Pour le traitement des
ascarides, voy. Vers intestinaux.

ASCENDANCE s. f. (lat. ascendere, monter).
Supériorité. — Ligne ascendante d'une famille.

•ASCENDANT, ANTE adj. Qui va en montant:
mouvement ascendant. — kua.i. Aorte ascendan-
te, muscle oblique ascendant, elc.— Se disait au-
tre fois en astrologie et se dit encore, en astron.
des astres qui montent sur l'horicon : signe
ascendant ; les astrologues prétendaient que le

point ascendant avait beaucoup d'influence sur
la naissance des hommes, et sur les événements
delcurvie. — Jurispr. et Généal. Se ditdesper-
sonnes dont on descend. En ce sens, il n'est

guère usité que dans la locution Ligne ascen-
dante.

' ASCENDANT s. m. Astron. Point de l'éclip-

tique situé dans l'horizon oriental : tel signe
était àVascendant quand la tempétii s'éleva. — Se
disait en Astrol., du point qui se lève, consi-
déré par rapport à la nativité des personnes :

il faut savoir votre ascendant. — Parext. et fig.

Penchant honnête ou vicieux qu'on supposait
produit par l'influence d'un astre : il a un
heureux ascendant. — Fig. Certaine supériorité

naturelle, souvent inexplicable, qui fait qu'une
personne a toujours avantage sur une autre:
il a un grand ascendant sur moi. — Influence,

autorité, pouvoir qu'une personnea sur l'esprit,

sur la volonté d'une autre : abuser de
l'ascendant que l'on a sur quelqu'un. — Jurispr.

et Généal. Se dit des personnes dont on
descend : le mariage est défendu entre les des-
cendants etascendants.— Législ. c< Les droitset

les devoirs des ascendants sont rigoureuse-
ment déterminés par la loi. Ainsi les enfants
et leurs ascendants se doivent réciproquement
des aliments (C. civ. 203, 207). Lorsque le der-
nier mourant des père et mère n'a pas fait

choix d'un tuteur pour ses enfants mineurs,
la tutelle appartient à l'aïeul paternel; à son
défaut à l'aïeule maternelle; et ainsi desuiteen
remontant dans les deux lignes d'ascendants
(C. civ. 402). En cas d'absence du père depuis

six mois et si la mère est décédée, la surveil-

lance des enfants est déférée par le conseil de
famille à l'un des ascendants les plus proches
(C. civ. 142). Le mariage est prohibé entre

tous les ascendants et descendants légitimes

ou naturels, en ligne directe, et les alliés dans
la même ligne (C. civ. 161). Les aïeuls et

aïeules peuvent, à défaut du père et de la

mère, faire opposition au mariage de leurs

descendants (C. civ. 173). On admet généra-
lement que ce droit appartient concurremment
aux deux lignes. A défaut des aïeuls et aïeules,

il passe aux bisaïeuls etbisaïeules, puisque c'est

seulement lorsqu'il n'existe' aucun ascendant
que des collatéraux peuvent, dans certains cas,

l'exercer (C. civ. 174). Toute succession échue
aux ascendants se divise en deux branches, et

la moitié dévolue à chaque ligne appartient à
l'ascendant le plus proche qui exclut les mitres.

Les ascendants reprennent, en outre, à l'exclu-

sion de tous héritiers, sauf les enfants, les

choses qu'ils avaient données à leurs descen-

dants, si elles se retrouvent en nature dans la

succession du donataire (C. civ. 731 els.) —
Les enfants naturels n'ont aucun droit à la
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succession de leurs ascendants, autres que
leurs père et mère (C. civ. 7o6). L'adoption
n'établit aucun lien entre l'adopté et les as-

cendants de l'adoptant { C. civ. 348 et s.) Les
ascendants ont droit à une réserve dans la

succession de leurs descendants, lorsque ceux-

ci décèdent sans postérité; celte réserve est

d'un quart de la succession pour chacune des
deux lignes d'ascendanls (L. civ. IH-'i). Les
ascendants peuvent faire, par acte entre-vifs

ou teslamenlaire, le partage de leurs biens
entre leurs descendants, afin de leur éviter

les frais et les difficultés d'un partafre judi-

ciaire, en cas de minorité ou de désaccord

(C. civ. 107o et s.) . Le témoignape des ascrn-

ûants d'une personne prévenue de contraven-
tion, délit ou crime, ne peut Être reçu en
justice ; mais cette audition n'entraîne pas la

nullité de la procédure, s'il n'y a pas eu d'op-

position, soit du ministère public, soit de la

partie civile, soit du prévenu lui-même (G. Inst.

crim. l')6, 322). Celui qui a porté des coups à

un de ses ascendants légitimes est puni d'une

peine plus forte que s'il s'agissait d'un autre

(C. pén. 312); au contraire, les soustractions

commises au préjudice d'ascendants ne don-
nent lieu qu'à des réparations civiles (id.

380). » (Ch. Y).

ASCENSEURS, m. Appareil au moyen duquel

on élève des personnes ou des fardeaux,

jusqu'auxétages supérieurs d'une construction,

d'une mine ou d'un édifice. L'ascenseur Edoiix

que l'on admira a l'exposition de 18G7, a été

admis, avec quelques modifications, pour le

service des grands hôtels de Paris. Il se com-
pose d'un tube vertical mis en communication
par le bas avec l'eau d'un réservoir supérieur.

Les dillërentes pièces de l'appareil se font équi-

libre, de sorte que la pression de l'eau se trouve

n'avoir à soulever que le poids même des

voyageurs ou des objets placés sur le plateau

de la cage. Dans l'application, les ascenseurs

ont produit plusieurs accidents, dont une
construction mieux entendue prévient aujour-

d'hui le retour. (V. S.)

'ASCENSIONS, f. [ass-san-si-on](lal. ascendo;

de ascendeix', monter). Action de monter, de
s'élever. Se dit de l'élévation miraculeuse de
Notre-Seigneur-JÉsus-CHRisT, lorsqu'il monta
au ciel : la glorieuse ascension de Notre-Seigiieiir.

— Par ext. Jour auquel l'Eglise célèbre ce

mystère: l'Ascension est quarante jours après

Pdqnes. — Action de gravir une montagne :

ascension du mont Blanc. — Se dit également
de certaines choses qui montent: ascension

d'un aérostat, d'un ballon ; ascension de l'eau

dans les pomijes, du mercure dans le baromètre,

etc. ; ascension de la sève dans la tige, dans les

rameaux. — Astron. Ascension droite d'un

ASTRE, point de l'équateur qui se lève en même
temps que cet astre dans la sphère droite

;

ASCENSION OBLIQUE d'un ASTRE, point de l'équa-

teur qui se lève en même temps que cet astre

dans la sphère oblique, — Ascension se dit

particulièrement de l'action de s'élever dans
les airs au moyen d'un aérostat ou d'un ballon.

La première ascension fut exécutée, à l'aide

d'une montgolfière captive, par l'intrépide

Pilitre de Rozier, le 15 octobre 1783, chez

M. Réveillon, rue de Montreull, au faubourg
Saint-Antoine. Le même ballon transporté au
château de la Muette, y fut lâché en toute

liberté et emporta, le 22 nov., Pilâtre de

Rozier et le marquis d'Arlandes qui, les pre-

miers, prirent possession de l'atmosphère au
nom de la science. L'ascension fut heureuse

;

le ballon descenditlentement sur la Butte-aux-

Cailles. Tel fut l'enthousiasme, que la foule

mil en pièces la redingote que Pilâtre avait

placée dans la nacelle pendant le voyage, et

s'en partagea les morceaux. — La mémorable
ascension de Charles et de Robert s'exécuta

dans le Jardin des Tuileries, le l''déc. I78:i.

Elle eut lieu dans un ballon gonflé d'hydro-
gène et muni a sa partie supérieure d'une
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soupape que l'on pouvait mettre en jeu à
l'aide d'une corde, pour modérer la force as-

censionnelle de l'aérostat ou le faire revenir i

terre en perdant du gaz. Du sable fin ou lest

que l'on pouvait jeter par-dessus bord dimi-
nuait le poids de l'aiipareil quand un désirait

le faire remonter dans l'atmosphère. Lesaéro-
nautes prirent place dans une nacelle. Enfin,

l'appendice inférieur du ballon était ouvert,

afin d'éviter la rupture de l'enveloppe par la

dilatation. Rref, l'ingénieux Charles créa de
toutes pièces l'art aérostatique. Le succès de

cette ascension eut un retentissement extraor-

dinaire dans toute l'Europe ; les voyages en
ballon devinrent à la mode et nous devons
renoncer à parler de toutes les ascensions qui

eurent lieu depuis cette époque. Citons seu-

lement les principales : la troisième ascension

eut lieu à Lyon, le 19 janv. 1784, sous la di-

rection de Monlgolfier l'aîné ; la quatrième à

Milan, le 25 février 1784, par le chevalier Paul

Andréani, à l'aide d'une montgolfière ; la

cinquième, à Paris, le 2 mars, par Blanchard,
dans un ballon à gaz rauiii de rames et d'un

gouvernail. Blanchard ne réu^sit pas dans ses

tentatives de direction. — Les ascensions de-

vinrent ensuite de plus en plus nombreuses
;

rappelons seulement celles de : Guytoii de

Morveau, 25 avril et 12 juin 1784 ; Fleurant et

M""= Thiblé, 28 juin ;' le duc de Chartres

(Philippe-Egalité), 19 sept. ; l'italien Vincent
Lunardi, à Londres, 15 sept, (première ascen^

sion en Angleterre). Le 7 janv. 1785, Blan

chard, accompagné de l'anglais Jelferies, tra-

versa la Manche, de Douvres à Calais. Cette

même année fut fatale a Pilâtre de Rozier et

à Romain qui voulurent franchir la Manche
dans un appareil formé d'un ballon a gaz au-

dessous duquel était placé un aérostat cylin-

drique que l'on pouvait gonfler d'un air chaud
pour augmenter à volonté la force ascension-

nelle du système. Les deux voyageurs parti-

rent de Boulogne, s'élevèrent à quelques
centaines de mètres : puis leur appareil

retomba avec une rapidité ell'rayante, sans

que l'on sache au juste quelle fut la cause de

cette catastrophe ; on cruil que le feu prit au
ballon. La science nouvelle avait fait ses deux
premières victimes. Le 19 janv. de la même
année, le docteur Potain traversa en ballon

le canal Saint-Georges et mit, pour la première
fois en évidence, l'existence de courants aériens

superposés, se mouvant dans des directions dif-

férentes. Cl Blanchard, pendant ce temps, par-

courait tous les pays de l'Europe et olîrait partout

le spectacle des ascensions. Il ne devait pas

tarder à porter son aéroslat jusque dans le

nouveau monde. Son rival, Teslu-Biissy, allait

obtenir le plus grand succès par les premières

ascensions équestres, que l'aéronaute Poitevin

devait reprendre en 1850. — En 1797, Jacques
Garnerin et sa femme Elisa Garnerin, comme
M™" Blanchard et plus lard Poitevin et les

Godard, exécutèrent un grand nombre d'as-

censions où ils otl'raient au public le spectacle

d'une descente en parachute. » (G. Tissandier).

Le 21 sept. 1812, l'illustre Zambeccari, part

de Bologne ; son ballon prend feu dans les

airs et cet incendie aérien cause la mort de
l'aéronaute ; un accident semblable coilte la

vie à M"" Blanchard, partie de Tivoli le

6 juiUet 1819. Les premières ascensions scien-

tifiques furent accomplies en 1803 par le phy-
sicien Robertson qui entreprit, en Allemagne
et en Russie, une série d'expériences sur le

magnétisme, l'électricité, la température, etc.

11 atteignit 7,200 m. Biot et Gay-Lussac, qui

s'élevèrent le 20 août 1804 du conservatoire

des Arls-et-Métiers, exécutèrent une série

d'expériences Ihermométriques, barométri-

ques, magnétiques et atmosphérique» et attei-

gnirent 4,000 m. Gay-Lussac recommença
l'expérience, le 16 sept. 1804, et s'éleva à

7,016 m. Il recueillit de l'air a 6,500 m. et

confirma ses premières observations sur la

décroissance de l'humidité de l'air en raison
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de l'altitude; enfin il apporta des documents
d'un haut intérêt sur les eliéts physiologiques
de la raréfaction del'air. Après ces expéditions,
l'aérostation retomba pendant près d'un demi-
siècle à l'état de science d'amusement. L'An-
glais Charles Green (né en 1786, m. en 1870),

se rendit fameux par ses 650 ascensions. Les
voyages aériens équestres furent prohihés en
Angleterre au mois d'août 1852, sur la de-

mande de la Société protectrice des animaux
et après plusieurs ascensions de M"° Poitevin.

Le 27 juillet 1850, Barrai et Bixio exécutèrent
une ascension scientifique. A la hauteur de
7,004 m. ils renconlrèrent,'pour la première
fois, un nuage forme, non pas de vésicules

d'eau, mais de paillettes de glace et ils y vi-

rent descendre le thermomètre à 39° au-des-
sous dezéro. Us atteignirent 7,039 m. En ISIil,

l'Anglais James Glaisher, directeur de l'obser-

vatoire météorologique de Greenwich, com-
mença une série de trente ascensions, dont la

dernière eut lieu en mai IStiO. La plus remar-
quable est celle du 5 sept. 1862, exécutée avec
l'aéronaute de profession Coxwell qui a fait

environ 550 voyages aériens. Le deux intré-

pides explorateurs s'élevèrent à 8.8:!0 m. au-
dessus du niveau de la mer. Glaisher perdit

connaissance et Coxwell, presque complète-
ment paralysé, eut à peine la force de tirer

avec ses dents la corde de la soupape pour
faire échapper du gaz et redescendre vers des
niveaux intérieurs. Depuis les expériences de
Glaisher, plusieurs ascensions scientiliques

furent exécutées en France par \V. de Fon-
vielle, Camille Flammarion, Eugène Godard,
Albert Tissandier et Gaston Tissandier. Le plus

grand ballon que l'on eût encore vu fut cons-
truit en 1863 par l'aéoronaute Nadar; il con-
tenait 6,000 mètres cubes de gaz. La première
ascension de cet énorme appareil eut lieu le

4 octobre 1863 ; elle tut heureuse; mais à la

deuxième, le 12 oct., les voyageurs furent em-
portés dans l'espace et vinrent échouer a
iNieuburg, Hanovre, après avoir couru les plus

grands périls. Le siège de Paris donna une
grande activité à l'aérostation. Nous vîmes
partir 64 ballons. La plus célèbre de ces as-

censions est, sans contredit, celle de Gambctla,
qui descenditprèsdeCreilleSoct. 1870 ; maisla
plus extraordinaire est celle de M. Relier qui,

en compagnie d'un franc-tireur, quitta la gare
du iSord a minuit, le 24 nov. 1870, par un
temps sombre et par un vent assez violent. A
2,0(10 mètres d'altitude, les voyageurs furent
eiurainés par un courant d'une vitesse in-

croyable et, en quinze heures de voyage, ils

échouèrent au mont Lid, a3U0kiloiii. au nord
de Christiania (.Norwège), à 1,6(10 kilom. de
Paris. Us avaient parcouru plus de 100 kiloni.

a l'heure! Après le siège de Paris et la fon-

dation de la Société française de navigation

aérienne, eurent lieu de nombreuses ascen-
sions scientifiques. La première qui présenta
un intérêt réel fut celle qu'exécutèrent, le

26 avril 1873, Crocé-Spinelli, Sivel, Penaud,
le docteur Pétard et Jobert. L'année suivante

(22 mars 1874), Sivel et Crocé-Spiuelli s'éle-

vèrent à 7,300 m. pour expérimenter les nou-
velles doctrines physiologiques de Paul Bert,

sur le mal des montagnes ou mat des aérostats.

Jusqu'alors on avait cru que la diminution du
poids de l'atmosphère et, par conséquent, de
la pression sur le corps humain, fait gonfler

les veines et produit les congestions, les hé-
morragies nasales et pulmonaires, lorsque

l'on arrive à de hautes altitudes. Paul Bert

détruisit cette théorie en démontrant que ces

accidents sont dus à une trop faible tension de
l'oxygène respiré par les hommes ou par les

animaux qui sont soumis dans l'air ordinaire

à une médiocre pression ; et qu'il suUit, par
conséquent, de quelques inspirations d'o.xy-

gène dans un air raréfié pour lutter contre les

efléts de l'asphyxie. Pour vérifier cette théorie,

Sivel et Crocé-Spinelli emportèrent des bal-

lonnets emplis de mélanges d'air et d'oxvgène
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dans les proporlions déduites des expériences

de Paul Bert, dont les affirmalions furent con-

firmées par les aéronaules. Arrivés au-delà de

7,onn m., ils éprouvèrent le mal des monia-

(jnes: faiblesse, picotements dans la tête, sen-

sation de compression du front, etc.; mais

une inspiration d'oxygène faisait disparaître

en grande partie les sensations douloureuses.

Une ascension exécutée, le 23 mars t87o,

dans le hallon le Zénith, par Crocé-Spmelli,

Sivel, Albert Tissandier, Jobert et Gaston Tis-

sandier, produisit des résultats remarquables

au point de vue aéronautique et méléorolo-
j

gique ; un autre voyage aérien fut préparé.

Crocé-Spinelli et Sivel devaient d'abord seuls

entreprendre l'expédition ; mais Gaston Tis-

sandier, parvint à force d'in>tances, à faire

partie du voyage. L'ascension eut lieu le
|

do avril I87.T ;" lorsque le ballon le Zénith eut

atteint 8,000 mètres, les mains paralysées des

navigateurs ne purent soulever les tubes qui

devraient apporter à leurs lèvres l'air vital si

nécessaire ; et ils montaient toujours. A
S. 600 mètres, par un froid de — 10°. les trois

voyageurs étaient évanouis au fond de l'esquif,

lorsque tout à coup le ballon se mita redes-

cendre ; Tissandier eut la force de se soulever

et d'appeler ses deux compagnons ; ils étaient

morts. — Bibliog. Travels in the air, by James

Glaisher, F. R. S., Camille Flammarion, W.

de Fonvielle and Gaston Tissandier, Londres,

1871. Histoire de mes ascensions, pa,r Gaston

Tissandier, i vol. in-8°. Paris, Dreyfous, 1876.

ASCENSION (Ile de 1'), île élevée et rocheuse

de l'océan Atlantique, à 1,300 kil. N.-O. de

Sainte-Hélène; reliée au continent par un
ciible télégraphique depuis 190t ; 98 kil. car.

Découverte par le Portugais Jean de Nova, le

jour de l'Ascension (20"mai) 1501; occupée

eu 1815 par les Anglais. 500 hab.

•ASCENSIONNEL, ELLE adj. Didact. N'est

guère usité que dans ces locutions: force as-

censionnelle, force par laquelle un corps tend à

s'élever ; différence usccnsiomielle d'un astre,

différence entre l'ascension droite et l'ascen-

sion oblique. — AsceU'ionniste. (V. S.)

ASCENSOIR s. m. Pièce de bois ou de fer

servant à diriger les essieux d'une voiture.

ASCENSUM s. m. [ass-sain-somm] {part,

passé du V. lat. ascendere, monter). Ne s'em-

ploie que dans la locution: distiller par

ASCENSUM, distiller en plaçant le feu sous l'ap.-

pareil pour faire monter les vapeurs.

* ASCÈTE s. [ass-sè-le]
(
gr. askétês

,
qui

s'exerce). Celui, celle qui se consacre d'une

manière particulière aux exercices delà piété,

(peu us.).

* ASCÉTIQUE adj. Qui a rapport aux exer-

cices de la vie spirituelle : vie ascétique. —
s.m. pi. Ceux qui ontembrasséla vie ascétique :

les extases des ascétiques. — Se dit également
de certains ouvrages ascétiques : il y a un livre

de saint Basile intitulé : les Ascétiques.

' ASCÉTISME s. m. Genre de vie des ascètes.

ASCH, ville de Bohême, à 9 kil. N.-O. d'E-

ger: 15,600 hab. Soieries et lainages.

ASCHAFFENBOURG, ancienne Ascapha, ville

de la Basse Franconie (Bavière), sur le iMein, à
38 kil. K.-S.-E. de Francfort; 13.701 hab. Beau
château de Johannisburg, ancienne résidence

des électeurs de Mayence ; église de Slifl, con-
struite en 980. Victoire des Prussiens sur l'ar-

jnée fédérale allemande , le 14 juillet 1866.

Lat. 49° .=i8' 28" N.; long. 6° 48' 26" E.

ASCHAM (Roger) [ass-kamm], classique an-
glais ( lolo-'ii.-ïj, fut précepteur latin d'E-

douard VI, de .Marie et d'Elisabeth. Ses œuvres
ont été publiées in-8° en 1815 ; elles compren-
nent un rapport sur les all'aires d'.\llemagne

au temps de Charles-Quint, un traité sur le tir
;'' r^rc et im traité sur l'art d'étudier les l.tn-

^UB»,
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ASCHE s. f. [a-che] (allem. asch , cendre).

Géol. Marne friable, généralement grisâtre,

lenfermant du bitume et quelquefois du sable.

Ou l'emploie pour amender les terres

ASCHERSLEBEN, ville de la Saxe prussienne,

à 53 kil. S.-O. de Magdebourg, sur l'Eine;

24,373 hab. Fabriques de lainages et de toiles.

Résidence des anciens comtes d'Ascanie.

ASCIDIE s. f. (gr. askidion, petite outre).

Genre de mollusques acéphales sans coquilles,

à marteau et à enveloppe cartilagineuse en

forme de sacs fermés de toute part. Un orifice

sert de passade à l'eau; un autre donne issue

aux excréments. Les branchies forment un
sac, au fond duquel est la bouche. L'ascidie,

thethyon des anciens, ascidia de Linné, se fixe

aux rochers et n'en bouge plus. Son principal

sisne dévie consiste dans l'absorption et l'éva-

cuation de l'eau par un de ses orifices; elle la '

lance assez loin lorsqu'elle est elîrayée. On a

décrit un grand nombre d'espèces d'ascidies.

ASCEDIÉ, ÉE adj . (gr. askidion, petite outre'.

Bol. Se dit des feuilles terminées par un ap-

pendice creux, dilaté en vase et surmonté
d'un opercule mobile, comme dans les Népe.n-

THES.

ASCDIEN, ENNE adj. Qui ressemble à une
ascidie. — Ascidiens s. m. pi. Ordre de tuni-

ciers renfermant le genre ascidie.

ASCIDIFORME adj. Synon. d'AscmiÉ.

ASCIE s.m. (gr.tisfci'o/?, petite outre). Entom.
Genre de diptères athéricères, tribu des syr-

phides, caractérisé par un abdomen rétréci à

la base et en forme de massue. Vascie com-

mun {ascia podayrica) se trouve partout.

ASCIENS s. m. pi. [ass-si-ain] (gr. a, priv.;

skia, ombre, c'est-à-dire sans ombre). Nom
donné aux habitants de la zone équatoriale,

parce que, deux fois par an, le soleil étant

au-dessus de leur tète, ils n'ont pas d'ombre
à midi. On dit aussi Auphisciens.

* ASCITE s. f. [ass-si-te] (gr. askos, outre).

Hydropisie du ventre, déterminée par une
accumulation de sérosité dans le péritoine, et

caractérisée par le développement progressif

de l'abdomen. La peau est d'abord tendue et

luisante; puis elle devient d'un aspect terreux.

Lorsqu'on pose la main sur un des côtés du
ventre, on perçoit de la lluctuation en frap-

pant légèrement de l'autre main sur le côté

opposé. La tuméfaction se porte à droite ou à

gauche suivant le côté sur lequel se couche le

malade. Il y a matilé dans les parties déclives;

et sonorité, en haut, dans l'espace occupé par

les intestins que le liquide soulève. L'infiltra-

tion se communique aux membres inférieurs;

il y a amaigrissement. L'ascite se dislingue

de la grossesse et de l'hydropisie enkystée par

la fluctuation et le déplacemeut de la tumé-
faction; elle se termine souvent par la mni-t;

on guérit cependant celle qui suit la scarla-

tine ou celle qui provient de l'altération du
sang. De même que pour les autres espèces

d'hydropisie, on a recours à des moyens éner-

giques de résorption (scille, digitale, sel de
nitre); on y ajoute une compression métho-
dique du ventre au moyen d'un bandage roulé.

Lorsque les purgatifs drastiques, les sudorifi-

ques, les bains de vapeur et les diurétiques

ont échoué, on fait une ponction (paracen-

tèse) avec un trocart pour évacuer le liquide.

* ASCLÉPIADE adj. Se dit d'un vers grec ou
latin composé d'un spondée, de deux cho-
riambes et d'un ïambe. — Substantiv.: un as-

clépiade.— Petit ASCLÉvi\DE.Le vers asclépiade

proprement dit. — Grand asclépiade. Vers as-

clépiade dont l'ïambe final est remplacé par
deux dactyles.

ASCLÉPIADE. L Poète lyrique grec contem-
porain de Sapho, inventeur du vers appelé
rhoriamliquc uu asclépiade. — II. Asclépiade

UnuvNus, célèbre médecin grec, né à Pru^c

ASCO

(Bithynie), mort en 96 av. J.-C. Il pratiqua
dans la Grèce, puis à Rome, où il gagna une
grande fortune. Ses fragntontsonl été publiés

par Gnmpcrt. Weimar, 1798, in-8°.

* ASCLÉPIADE s. f. Bot. Synon. d'AscLÉPiAS.

ASCLÉPIADE. ÉE adj. Bot. Qui ressemble à
l'asclépiade. — .Asclépiadées s. f. pi. Famille
de plantes gamopétales à feuilles simples et

entières; à calice quinquépartite; à corolle

hypoffyne régulière; à a étamines, 2 ovaires,

2 follicules. Les asclépiadées sont remarqua-
bles par le suc laiteux, acre, qui leur donne
des propriétés purs-atives ou éméliques. Prin-

cipaux genres : dompte-venin, oxystelma, as-

clépias. cérnpégie, calotropis, hoya, périplo-
quf. etc.

ASCLÉPIADES {Asklépios, nom grec d'Escu-
lape), famille ou corporation de médecins grecs
qui se disaient descendants d'Esculape et qui
habitaient principalement Cos, Cnide et Rho-
des. Dans leur caste, les connaissances médi-
cales se transmettaient par héritage. Les ma-
lades étaient traités dans les temples d'Escu-

lape, dont les a-iclépiades étaient les prêtres.

ASCLÉPIADINE s. f. Substance particulière

découverte danslaracine ducynauque dompte-
venin.

* ASCLÉPIAS s. m. [a-sklé-pi-ass] (gr. Asklé-

pios, nom d'Esculape). Bot. Genre type de la

famille des asclépiadées, renfermant des herbes
vivaces, à fleurs disposées en ombelles interpé-

loliaires; à calice profondément quinquépar-
tite; corolle à 5 divisions et à préUoraison
valvaire; ovaire géminé; follicule renfermant
des graines à aigrettes. L'asclépias de Syrie

[asclepias Syriaca, Lin.), appelé aussi apocyn
à ouate, colon sauvar/e et plante à soie, est

aujourd'hui acclimaté en France. C'est une
plante haute de 1 à 2 mètres, à fleurs pour-
prées, à tige contenant une matière textile, à
graines purgatives. Vasclépias tubéreux {ascle-

pias tuberosa. Lin.), de l'Amérique septentrio-

nale, est cultivé dans nos jardins pour la

beauté de ses fleurs d'un jaune oranire. L'os-

clépias de curaçao {asclépioscunassa-vica. Lin.),

à fleurs écarlates, possède des racines éméli-

ques, connues dans le commerce sous le nora
d'ipécacuanha des Antilles.

ASCOLI PICENO. 1. Province de l'Italie cen-

trale, dans les .M.irches; 2,09.ï kil. carr.;

400,000 hab.; arrosée par le Tesin etIeTionto.
Production de grains, de vin, d'huile, de soie,

de miel, de laine, etc. — II. Ch.-I. de la prov.

ci-dessus, anc. AscuhanPicenum, sur le Tronto,
à l'embouchure duquel est son port; il 140 kil.

N.-E. de Rome. 28,281 hab. — III. Ascoli

di Satriano, AsculumApulum, ville de l'Italie

méridionale (C,T|jitaiiate), à 110 kil. E.-N.-E.

de Naples ; 6,500 hab.; aux environs, Pyrrhus
battit les Romains (279 av. J.-C.) et Tancréde
vainquit le comte Andréa, qui perdit la vie

dans la mêlée (1190).

ASCOLIES s. f. pi. (gr. askos. outre). Fêtes
athéniennes en l'honneur de Bacehus. On y
sacrifiait un bouc, dont la peau devenait une
outre que l'on emplissait de vin. Celui qui

parvenait à sauter sur cette outre en tenant

un pied en l'air, pouvait l'emporter avec le

vin qu'elle contenait.

ASCOMYS s. m. la-sko-miss](gr. askos, sac;

mus, rai: rat à sac). Zool. Voy. Géosiys.

ASCOPHORE adj. [a-sko-fô-re] (gr. askos,

outre; phoros, qui porte). Bot. Se dit des

plantes qui portent un utricule, un godet. —
s. m. Genre de champignons niicroscopi([ues

voisin des moisissures; l'e.spèce type, \'asco-

phora mucedo, forme, dans le pain et sur la

vieille colle, de petits groupes dont les individus

sont distincts.

ASCOPHORE, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'aseiiphiire. — .\scophorées s. f. pi. Tribu de
c'ni^ifugnons iiiieroscopiques a\ant pour type
le ^e:ire ascophore.
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ASCOT, champ de courses, dans le Berkshire
(Aiiglclerre), à 10 kil. de Windsor. Courses
annuelles en juin.

ASCOTAN, ville de Bolivie, pn's du Chili.

ASDRUBALou Hasdrubal, nom de plusieurs
Carlhagmois qui s'illustrèrent pendant les

guerres puniques. — I. Le Beau, frendre d'A-
mil.-ar Barca auquel il succéda dans le com-
mandement de l'armée d'Kspai.'ne (229 avant
J.-C); assisté d'Annibal, il continua les opéra-
tions et fonda la nouvelle Carthage (Cartha-
péne). 11 fut assassiné par un esclave gaulois

qui avait à venger la mort de son maître
(221). — II. .\sDHLBAL Lîauca, fils d'Amilcar,
resta en Kspagne, tandis que son frère, Anni-
bal, portait la guerre en Ilalie (21 S). Après
quelcpies revers, il vainquit et tua Publius et

Cneius Scipion (2111.11 marrhait au secours

d'.\unibal (207) lorsqu'il perdit son armée et

la vie sur les rives du Metaurus. Sa tête fut

jetée dans le camp d'Annibal, qui reconnut
alors, dit-il, la fortune de Carthage. — 111. Fils

de Giscon ; commanda en Espagne de 214 à
216 (av. J.-C). Vaincu par P.-C. Scipion, il se

retira en Afrique, où il s'allia à Syphax, roi

de Numidie, en lui donnant sa fille Sopho-
nisbe, qu'il avait promise à Massinissa. Ce der-

nier prmce <e tourna du côté des Romains
qui envoyèrent Scipion à son secours (20?).

Deux fois battu, Asdrubal fut jeté en prison et

s'empoisonna. — IV. Chef contre Massinissa,

pendant la troisième guerre punique. Après la

prise de Carthage (146 av. J.-C), il se retira

d'abord dans la citadelle, puis dans le temple
d'Esculape. Toute résistance étant devenue
impossible, il se rendit secrètement au camp
de Scipion pour implorer sa clémence. Les

Romains se firent une joie de le promener
triomphalement en face du temple auquel, sa

femme indignée avait mis le feu, pour y brû-

ler avec ses enfants et ses derniers défenseurs.

Asdrubal orna le trionnphe de Scipion et ter-

mina sa vie dans l'esclavage.

ASE (plur. Ases). Divinité Scandinave. Voy.

As.

ASELLE s. m. [a-zè-le] (lat. asetliis, petit

âne). Crust. Moni do.iné par Geullroy à un
petit cruslacé isopode d'eau douce qui est

devenu le type d'un genre autrefois confondu
avec les cloportes et les cymotboés. Ces ani-

maux se distinguent par deux pointes four-

chues en forme de tubercules au bout de la

queue. La seule espèce indigène, l'aselle com-
mun, longde 12à Ib millira., brun tacheté de
gris et de jaunâtre en dessus, cendré en des-

sous, se trouve dans nos eaux douces stag-

nantes. 11 marche lentement. Au printemps,
il sort de la vase où il a passé l'hiver.

ASELLI ou Asellio (Gasparo), anatomiste,

né Crémone en 1580, nioit en 1626. Profes-

user d'anatomieà Pavie, il découvrit les vais-

seaux chylifères en disséquant un chien qui

venait de manger (2.3 juillet 1622). Gassendi
publia après sa mort l'ouvrage qu'il avait

composé à ce sujet : De Lactibus sive Lacteis

VtHis (.Milan, in-4'', 1627).

ASELLIDESs. m. pl.[a-zè-lli-de]. Groupe de
crustacés isopodes établi par Leach et corres-

pondant à peu près à la section des asellotes.

ASELLOTES s. m. pi. [a-zèl-lo-te]. Crust.

Section du grand genre cloporte, caracté-

risée par quatre antennes apparentes, ter-,

minées par une tige à plusieursarlicles ; deux
mandibules; quatre mâchoires; queue d'un
setd segment, avec deux appendices au bout.

Principaux genres : Aselle, Ouiscode, Jœra.

ASER, huitième Dis de Jacob. Le territoire

de la tribu d'Aser, s'étendait au S. du mont
Carmel, jusqu'à la mer et comprenait une
partie de la grande et fertile vallée d'Esdrae-
lon.

ASFKLD ch.-l. de cant., arr. et à 21 kil.

S.-O. de Relhel (Ardennes), sur la rive droite

ASHM
de l'Aisne. 930 hab. C'est à Asfeld, autrefois
Ecry, que les Normands furent vaincus en 883.

ASFELD ( Claude - François - Bidal , cheva-
LiKit i)';, maréchal de France, né en 1665,
mort en 1744; s'illustra en Espagne pendant
la guerre de succession, prit Lerida, Tortose
et Alicante, soumit Majorque. 11 fut élevé au
rang de maréchal en 1734, après la prise de

' Philipsbonrg.

' ASFORD, ville de Kent (Angleterre), à 75kil.

S.-E. de Londres; 9,000 bah.

ASGAARD ou Asgard. la ville des Ases ou
des dieux, dans la mythologie des anciens
peujiles Scandinaves. L'.-Vsgaard était un séjour
enchanteur sur les bords du Tanaïs (Don', et

au centre du monde; le gardien, Heimd.ill,

s'y tenait debout sur l'arc-en-ciel. C'est d'As-

gaard que pntirent les dieux qui accompa-
gnèrent Odin lors de ses conquêtes dans l'Eu-

rope septentrionale.

ASHANTEE. voy. Achanti.

ASHBURTON ( Alexander Baring, lord),
homme d'Etat anglais

[ I :7i-IMS); a donné
son nom a un traité avci- les Etats-Unis. —
Traité Ashburton, conclu à Washington, le

9 aoilt 1842, par .\lexandre Ashburton et John
Tyler, président des Etats-Unis, pour établir

définitivement les frontières entre le Canada
et l'état du Maine et pour l'extradition des cri-

minels.

ASHBY DE LA ZOUCH, ville du corn lé de
Leicester, .\naleterre , à 27 kil. N.-O. de Lci-

cestcr ; 8,o00 hab. Bains minéraux. Manu-
factures de colon, de chapeaux et de bonne-
terie. Mines de houille et de fer.

ASUDOD ou Azoth iAzotus des Grecs ei des
Romains; auj. Esdud). L'une des cinq villes

principales des Philistins, surla Méditerranée,
entre Ascalon et Ekron, à 54 kil. 0. de Jéru-
salem. Vers 71 i av. J.-C, elle fut prise p.u-

les Assyriens et, S.ï ans plus tard, par l'Esyp-
tien Psammetichus, après un siège de 29 ans
(le plus long siège mentionné par l'histoire).

Azotus forma un évêché au iv^ siècle.

ASHDO'WN. I. Aujourd'hui Aston (Berks,

.A.ngleler'e). Etheired et son frère Alfi-ed, y
battirent les Danois en 871. — II. Lieu pies

de Saffron-W'alden (Essex) où Canut défit Ed-
nionil Côte de Fer, en 1016.

ASHE (John), officier anglais au service des
Etats-Unis; né en 1721, mort en 17S1. H fut

battu à Brier Creek par le général Prévost

en 1779.

ASHLAND, ville de Pennsylvanie, dans la

vallée de iMahanoy, à 170 kil. N.-O. de Phi-

ladelphie, au milieu de riches mines d'anthra-

cite; '7,400 hab.

ASHMOLE (Elias), antiquaire anglais (1617-

'92), capitaine royaliste pendant la guerre
civile, héraut d'armes de ^^indsoret secrétaire

de Surinam pendant la Restauration; il fit

une compilation de ce qu'avaient écrit les chi-

mistes anglais; traduisit le Fasciculus Chymi-
cus et VArcanum du h' Dee; puis annonça
dans son « Chemin du bonheur », qu'il aban-
donnait l'alchimie et l'astrologie (16.ÏS) et

écrivit une « Histoire des antiquités du Berks-

hire », une autobiographie, etc. Il laissa à
l'université d'Oxford la collection de livres et

de médailles qui constitue le musée ashmo-
léen.

ASHMOLÉEN adj. [ach-mo-lé-ain]. Se dit

du musée fondé à l'université d'Oxford par
Ashmole et ouvert en I6S2. Il comprend des
livres, des manuscrits, des monnaies, etc.

ASHMOLÉENNE adj. Se dit d'une société

savante l'ondée à Oxford en 1828.

ASHMUN (Jehudi), prêtre américain (1794-

1828), directeur, à Washington, du journal de
l'émigration des noirs; chef de la colonie de
Libéria en i6%îi, fit construire des fortiiica- 1
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lions, repoussa plusieurs attaques des indi-

gènes et laissa le pays dans un état florissant,

en 1828.

ASHTON-DNDER-LYNE, ville du Lancashire,
Angleterre, à 10 kil. E.-S -E. de .Manchester;
40,494 hab., dontplus de |.ï,000sûnl employés
dans les manufactures de coton.

ASIA (MythoL). Nymphe, fille d'Océanus et

de Téthys; épouse de Japet. A donné son nom
à l'.^sie.

ASIAGO, ville du N.-E. de l'Italie, à 30 kil.

N. de Vicence; 6,176 hab. Fabr. de chapemi.-n

de paille d'Italie. Ancien ch.-l. de la république
des « sept communes allemandes » de Vé-
nétie.

ASIARCAT s. m. [a-zi-ar-ka] (gr. Asia.
.\sie; archos, chef). Ilist. anc. Magistrature an-
nuelle qui était jointe au sacerdoce, et qui
donnait le droit de présidence aux jeux sa-
crés célébrés en commun par les villes grec-
ques d'Asie.

* ASIARQUE s. m. Celui qui était revêtu de
l'asiarcat.

* ASIATIQUE adj. Qui appartient à l'Asie.

Se dit particulièrement du luxe, des mœurs,
du style. — Luxe asiatique, luxe excessif. —
Mœurs asiatiques, mœurs elféminées.— Style
ASIATIQUE, style diffus et chargé d'ornements
inutiles. — Sociétks asiatiques, la Société

asiatique de Bein/ale, fondée à Calcutta en
17S4, pour l'étude de l'Asie, s'occupe de géo-
graphie, d'histoire, d'ethnologie, d'art, de
science, d'archéologie. — La Société royale
asiatique fut fondée en 1823 et établit de
nombreuses sociétés affiliées. Elle vota, en
1828, des fonds pour les traductions d'ouvra-
ges orientaux et publia de nombreux ouvrages.
La Société littéraire de Madras date de 1845.

ASIDE s. f. [a-zi-de]. Entom. Genre de co-

léoptères héléromères mélasomes voisin des
blaps. Corps ovale ou presque rond. Parmi
jilusieurs espèces de notre pays, on cite ïaside

grise [opatricm griseum, Fabricius), longue de
cinq lignes, noire mais paraissant d'un gris

terreux; corselet chagriné; trois ou quatre
rides longitudinales, sur le corselet. On la

trouve dans les terres sablonneuses.

ASIE [a-zî], la plus grande division conti-

nentale de notre globe; superficie évaluée à
42 millions 200 000 kil. carr. Bornes : l'o-

céan Arctique, le Pacifique, l'océan Indien, la

mer Rouge, la Méditerranée, l'Archipel, les

mers Noire et Caspienne et la Russie d'Eu-

rope. Au N.-E., l'Asie est séparée de l'Amé-
rique par le détroit de Behring; à l'O., elle

communique avec l'Afrique par l'isthme de
Suez ; enfin, au N.-O., les monts Oural forment
la plus grande partie de ses limites. Ce conti-

nent s'étend de 78° lat. N. à '2° lat. N. (ou, si

l'on y comprend Sumatra, Java et plusieurs

autres prolongements de la péninsule ma-
laise, jusqu'à 10" S.); et de 24» long. E., jus-

qu'à 188" E. Les côtes, dont le développement
dépasse ol,uU0 kil., sont creusées de golfes et

de baies d'une grande profondeur, surtout

dans la partie méridionale. Elles sont baignées

a l'O. par la Méditerranée et la mer Noire;

au N. par l'océan Arctique qui y l'orme la mer
de Kara et le golfe d'Obi; au N.-E. par le

détroit de Behring; à l'E. par l'océan Pacifique

qui se divise en mer de Behring, mer d'Okhotsk,

golfe de Tartarie, mer du Japon, mer Jaune
;

au S-E, par la mer de Chine; au S. par l'o-

céan Indien (golfe de Siam, baie du Bengale,

mer d'Arabie et golfe Persique). L'orographie
comprend quatre grand systèmes de monta-
gnes: 1° l'Altaï; 2° l'Hindou-Koush; 3o l'Hi-

malaya ;
4° et le système arménien. L'Altai

court de l'E. à l'O., traversant la moitié du
continent, parallèlement à .ï0° N. Son point

central forme le milieu géographique de l'A-

sie. — Le centre de l'Hindou-Koush git vers

35' lat. N., et 7° long. E. Ses branches orien-
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taies, appelées Kuen-Lun et Kavakaroum,
couvrent la Tartarie chinoise: et les branches

occidentales s'étendent jusqu'à la mer Cas-

pienne, où la chaîne d'Elburz est son princi-

pal rameau. L'Himalaya mesure plus de 3,000

kil. de long., sur une largeur de 30» kil. A

l'occident, il présente des pics hauts de 3,000

àa.SOO mètres; mais au milieu de la chaîne

se dresse le prodigieux Gaurisankar ou mont
Everest, point culminant de notre globe, haut

de 8,840 métrés: après lui viennent le Dhawa-
lagiri (8,lo4 mètres) et le Kiuchinjunga (8,380

mètres). La chaîne septentrionale traverse le

rai et l'Altaï ; argent en Sibérie, Cochinchine
|

et resta stationnaire pendant une longue suite

et Inde: cuivre et fer en plusieurs localités: ' de siècles. La naissance et le développement

mercure en Chine, au Japon et dans l'Inde;

étain de Malaccaet de l'île de Banca; charbon

de terre en Ch-ne et au Japon: pétrole abon-

dant sur plusieurs points de la Chine, de

l'Inde, de Siam à Bakou, dans la vallée de

l'Euphrate et sur les côtes de la Méditerranée.
— Pour la flore et la faune, voir chaque con-

trée à son ordre alphabétique. — Population :

environ 860 millions d'hab. très inégalement

du mahométisme parvinrent à la réveiller un
instant; mais elle retomba presque aussitôt

dans sa torpeur. Les luttes de l'Angleterre et

de la France secouèrent les peuples assoupis

de l'Indoustan, pays où l'Angleterre victorieuse

implanta la civilisation européenne. L'écorce

glacée de la Sibérie cède lentement à l'in-

tluence de la Russie; l'Arabie subit celle des

Anglais, maîtres d'Aden et de Périm. Pour ou-

distribués. La Chine et les Indes orientales ' vrir les portes de Chine et du Japon aux navires

concentrent dans leurs limites autant d'habi-

Turkestan où elle est jointe par les monts tants qu'il y en a sur le reste du globe: tandis

Thianshan, qui vont se perdre dans le désert -
' ' -*• "« -"" '— -" "> '^°

'
"""

de Mongolie. Le groupe arménien, dont l'Ara-

rat est la sommité culminante, sépare les ver-

sants de la mer Caspienne, de la mer Noire et

delà Méditerranée. Au N., il va rejoindre le

Caucase; à l'O., il forme le Taurus et au S. il

projette deux embranchements, dont l'un, le

plus occidental, porte le nom de Liban. — A
part ces montagnes, l'Asie forme deux vastes

plateaux et six grandes plaines. Le plateau

oriental, presque aussi grand que l'Europe, si

l'on V comprend les hautes terres du Thibet

et le désert de Gobi, s'étend de l'Altaï au golfe

du Tonquin. L'Himalava le sépare de l'Indous-

tan et il est cultivé jusqu'à une hauteur de

3,000 mètres. Le haut plateau occidental ou

Iranien ne dépasse pas une élévation moyenne

de 1.300 mètres et comprend : la Perse, l'Ar-

ménie, le Kurdistan et l'Asie Mineure. Une

grande partie de sa surface consiste en plaines

salines couvertes de sable et de gravier: mais

dans l'Arménie on rencontre de fertiles vallées.

L'Asie Mineure est bornée, le long deja mer
Noire, par des montagnes boisées qui s'élèvent

à 2,000 mètres. Le Bélouchistan se compose

d'une vaste plaine sablonneuse et aride. Les

hautes terres de Syrie atteignent 3,000 mètres

dans l'intérieur et descendent à 400 mètres

sur les côtes. Le plateau du Ueccan (de bOO à

3,130 mètres) est fermé par les Ghauts occi-

dentaux de la côte de Malabar, par les Ghauts

orientaux de la côte de Coromandel et par la

chaîne Vindhia. — Grandes plaines : 1» Plaine

de Sibérie, au N., presque partout froide et

stérile; 2" plaine de l'Oural, sur la côte iN.-E.

de la mer Caspienne, désert stérile, dont le

niveau est quelquefois moins élevé que celui de

l'Océan; 3° plaine Syro-Arabe, presque dé-

serte au S.-O., et formant la Mésopotamie et

la Babylonie au N.-E.; 4° plaines de l'Indous-

tan comprenant le désert Indien au N.-O. et

les plaines du Bengale; .ï" plaines indo-chi-

noises formées du bassin de l'Irraouaddi (Bur

ma
de S

h) et des régions alluviales du Cambodge et

Siam ;
6" plaines chinoises, entre 40° lat. N

.

et le tropique du Cancer, avec une population

de plus de 100 millions d'habitants. — L'Asie

comprend six grands systèmes hydrographi-

ques : d° celui de Sibérie, doni les eaux se

rendent de l'Altaï à l'océan Arctique par l'Obi,

l'YéniséietlaLéna, fleuves qui sont gelés pen-

dant une grande partie de l'année; 2° le sys-

tème chinois, divisé en quatre bassins princi-

paux : Hong-Kiang ou Si-Kiang, Yang-tse-

Kiang, Hoang-ho ou fleuve Jaune et Amour;
3" le système indo-chinois, dont les principales

rivières sont l'Irraouaddy, le Salwen, le .Me-

nam, le Mékong ou Cambodge ;
4° le double

système du Brahmapoutre et du Gange; o" le

Kassin de l'indus; ô» celui du Tigre et de

I Euphrate.—Lacs,La mer Caspienne et la mer
d'Aral sont de grands lacs salés. Les amas
d'eau douce sont les lacs Baïkal,^ Balkash,

Tengrinor. Les principaux amas d'eau salée

sont les lacs Van, Urumiah et la mer Morte.

— Déserts. La partie septentrionale de la Si-

bérie, les plaines sablonneuses de Gobi, le

désert de Khiva, le désert central de la Perse,

une portion de la péninsule arabe elle désert

indien, sur la rive gauche de l'indus, sont des

contrées peu habitées et qui ne se prêtent à

aucune culture. — Prodwtions : or dans l'Ou-

que les steppes du N., du centre, et de foc

cident, et les déserts de r.\rabie nourrissent

une population très peu dense. Le éthnolo-

gistes groupent les Asiatiques en trois grandes

classes : 1° la race mongole, prédominante

en Sibérie, en Tartarie, en Chine, au Thibet,

dans la péninsule indo-chinoi.se et dans la

Turquie. Plusieurs, néanmoins, considèrent

les Chinois comme formant une race particu-

lière: "2° la race aryenne, qui embrasse l'In-

doustan, l'Afghanistan, le Bélouchistan, la

Perse, la Caucasie, et qui est celle des Russes,

des Grecs et des Arméniens répandus dans

plusieurs parties de l'Asie ;
3° la race sémitique,

comprenant les Syriens, les Arabes et les

Juifs. - La race malaise apparaît sur le con-

tinent à Malacca seulement. (Voy. Ethnolo-
|

gie). U v a trois grandes classes de religions :

1" bouddhisme en Chine et au Japon; religion

modifiée par le confucianisme etleshintoï.-me;

2' brahmanisme dans l'Inde ; 3" mahomé-
tisme dans toutes les régions de l'Asie, mais

principalement en Turquie, en Perse et en

Arabie. — On évalue à 7 millions et demi le

nombre des adhérents à l'église grecque ;
à

4 millions et demi celui des catholiques ro-

mains et à un demi million celui des protes-

tants. — L'absolutisme est la forme prévalente

de gouvernement. En Arabie et dans le Tur-

kestan, diverses tribus nomades possèdent un
gouvernement patriarcal. Il n'y a de vraiment

indépendants que la Turqui e. la Perse, l'Afgha-

nistan, la Chine, le Japon, la Corée (celle-ci

moins que les autres) ; tous les autres pays dé-

pendent plus ou moins des empires d'Asie et

d'Europe. Plus du tiers du continent asiatique

est possédé par la Russie et par l'Angleterre.

Voici, du reste, les principales divisions poli-

tiques : 1° Chine propre avec l'île dHaïnan,le

Thibet, la Mongolie, et un reste de souverai-

neté nominale sur la Mandchourie; 2° '1 ur-

quie d'Asie: Asie Mineure, Arménie turque,

Syrie, Mésopotamie, Kurdistan et portion de

l'Arabie ; 3" Japon; 4° Perse; 5" Arabie;
6" Afghanistan, Hérat. Bélouchistan; 7" Indo-

Chine : le Siam est le seul pays de l'indo-

Chine resté indépendant ;
8" Russie d'Asie :

Sibérie avec l'Amour, le Turkestan russe et

la Caucasie; 9<^ Inde anglaise, avec les Etats

indigènes qui subissent la domination de

la Grande-Bretagne; 10° Possessions fran-

çaises de rindo Chine, Pondichéry, etc.
;

H" Possessions portugaises : Goa, Macao,

Diu. — HisT. Le nom grec d'Asie vient de la

nymphe Asia, fille d'Oceanus et de Télhys

et épouse de Japet. Cette partie du monde fut

le berceau de l'humanité, des religions, des

sciences, des arts et de la littérature. Aune
époque où les autres grandes divisions étaient

encore inhabitées, Uorissaient en Asie les:

empires de Chine, d'Assyrie, de Babylonie, de

Médie, de Perse, de Syrie et des Parthes. —
|

C'est des hauts plateaux de l'Asie centrale que

partirent les grands courants d'émigration

qui, se succédant et se poussant, ont peuplé

notre Europe; c'est de l'Asie que s'élança plus

tard une civilisation relativement avancée qui

rayonna sur la Grèce et se répandit en Occi-

dent; c'est en Asie qu'est né le christianisme

qui joue un rôle prépondérant dans l'histoire

de la civilisation. Après ces grands mouve-

ments matériels et morauï, l'Asie s'engourdit

desoccidentaux, il a fallu plusieurs guerres. La
France, par ses alliances depuis deux siècles,

et par ses conquêtes depuis 1839, afait pénétrer
son influence dans l'Indo-Chine ; enfin les

nations du centre, resserrées entre les pos-

sessions anglaises et le colosse russe, ne peuvent
rester longtemps fermées à la civilisation.

ASIE MINEURE, (aujourd'hui Anatolie) pé-
ninsule oci'idenlaJe de l'Asie, entre la mer
Noire et la Méditerranée: possession de la Tur-
quie ; 491 ,770 kilom. carr. ; 7 millions d'hab.

Les parties centrale et orientale forment un
plateau élevé que dominent le Taurus et l'An-

titaurus, dont le point culminant, l'Ardjich-

Dagh (anc, Argscus) s'élève à plus de 3,000 m.
Entre la mer et les pentes abruptes de ce

plateau s'étend au N. et au S. une étroite

bande de terre basse ; mais à l'O. la ceinture

des montagnes est plus large et forme une
plaine étendue et fertile que l'on appelle le

Levant proprement dit. Le principal cours

d'eau est le Kizil Irmak (Halys), qui se jette

dans la mer Noire. Climat sec et chaud sur le

plateau; froiden hiver; moins sujet aux lem-
pératures ixtrêmes sur les côtes N, et S.; et

très agréable dans la plaine occidentale. La
principale [iroduction du pays consiste en ex-

cellents fruits. Uès la plus haute antiquité,

l'Asie Mineure fut habitée par des peuples Sé-

mites, Thraces,H'llènes, etc. Elle était divisée

en : Bithynie, Paphiagonieet Pont, sur la côte

septentrionale; Mysie (comprenant la plaine

deTroie), LydieetCarie(avec lescolunies grec-

ques d'Eolië, d'ionie et de Doride), sur la côte

occidentale ; Lycie, Pamphylie, PIsidie et Ci-

licie, au S. ; Phrygie, Galatie, Cappadoce,

Isaurie et Lycaonie dans l'intérieur. Les Ly-

diens probablement d'origine sémitique, fon-

dèrent dans l'Asie Mineure, un vaste empire

qui fut conquis par les Médes vers 71 1 av.

J.-C., puis par Cyrus (-346). L'oppression des

colonies grecques par les Perses, amena l'in-

tervention des peufiles grecs vers o44 et, plus

tard, l'invasion de tout le pays par Alexandre

le Grand. Les successeurs de ce prince furent

dépossédés par les Romains, qui vainquirent

Antiochus de Syrie (190-'S9) et renversèrent

Mithridate de Pont {6-5 av. J.-C). L'Asie Mi-

neure fit ensuite partie del'empire de Byzance,

fut envahie par lesPersans, en 609; reconquise

en partie par l'empereur Basile (874); prise

parTimour (1402) et enfin annexée à l'empire

des Turcs (1413). La plus grande partie de son

territoire constitue aujourd hui le district

appelé Anatolie. Voy. ce mot.

ASIENTO s. m. Contrat entre le roi d'Es-

pagne et des compagnies ou des gouverne-

ments étrangers, quise chargeaient defournir

des esclaves noirs aux colonies espagnoles

d'Amérique. Un asiento fut passé entre des

négociants flamands et l'empereur Charles-

Quint. Des Génois eurent ce monopole sous

Philippe II ; Louis XIV s'en empara lorsqu'il

plaça son petil-fils sur le trône d'Espagne;

mais il dut le céder à r.\ngleterre lors du

traité d'Utrecht. Le contrat de l'asiento, par

lequel l'Angleterre s'engageait à fournir 4,8il0

nègres par a'n, fut renouvelé en 1748, maisaban-

donné en 17.30.

* ASILE s. m. [a-zi-le] (gr. asulon, lieu in-

violable). Lieu établi pour servir de reluge

auxldébiteurs,aux criminels.— Par extens.Tout

lieu où l'on se met à l'abi i des poursuites de
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la justice, d'une perst-eution, d'un danger,
etc. : Romuhis ouvrit un asile à tous les bri-

gands de l'Italie. — Retraite, séjour, habita-

tion : un malheureux sans asile. — Maison où
une personne, qui n'a pas de quoi subsister,

trouve une retraite dans sa mauvaise fortune :

il a trouvé un asile chez un de ses amis. — Se
dit aussi fîg. des personnes et des choses qui

protègent, défendent : la solitude est un asile

contre les passions :

La mort e«t simplement le terme de la vie ;

De peines ni de biens elle nVsl point i^uivie :

Ciït un asile sur. c'est la fin de nos maux.
C&iOLiBu. Sur la mort, 1700.

— Etablissement de bienfaisance qui sert de
retraite à des infirmes, à des vieillards, à des

convalescents : l'asile de Yincennes ; l'asile du
Vésinet. — Salle d".\silk ou simplement asile,

établissement charitable destiné à recevoir Ifs

enfants de deux à six ans, auxquels les parents

pauvres ettravaillant en journée, ne sauraient

donner les soins nécessaires. — Hist. Les Juifs

possédaient six villes de refuije : trois de cha-

que côté duJourdain. En Grèce, les temples,

les tombeaux et les autels étaient des asiles

pour les personnes convaincues ousoupçonnées
de crimes. Dans les derniers temps de l'his-

toire romaine, les aigles des légions, les sta-

tues des dieux et les palais des empereurs de-

vinrent également des asiles. Sous Constantin
le Grand, on étendit le même privilège à

toutes les églises chrétiennes. Les Francs dans
les Gaules et les Visigoths en Espagne respec-

tèrent cet usage, qui se perpétua pendant le

moyen âge, et qui fut favorisé par les papes
en Italie. Tous les couvents et même les mai-
sons des évêques devinrent asiles. En .Alle-

magne, oti le pouvoir temporel était fort, ce

droit ne fut jamais admis. 11 exista en Angle-
terre, mais au temps d'Elisabeth, on le refusa

aux criminels et on le réserva aux débiteurs

seulement. 11 fut même retiré à ces derniers

en 1697. Il existe encore en Ecosse, où les en-

virons du palais d'Holyrood servent d'asile

aux débiteurs insolvables. Louis .\I1, en loOO,

et François l" en 1339, l'abolirent en France,
mais il se maintintjusqu'à la Révolutionpour
la maison royale, les hôtels des ambassadeurs
et l'hôtel du' grand prieur de Malle. — Bi-

bliogr. Essai sur l'asyle religieux dans l'empire

romain et la monarchie française ^dans la bi-

bliothèque de l'Ecole des chartes, avril 18o4),

parCh. de Beaurepaire.

—

Admin. « On donne
le nom d'asiles : 1° aux établissementspublics

entretenus par les départements pour y re-

cevoir les aliénés; 2» à quelques maisons de
retraite et à des hospices de convalescents.

Parmi ces derniers on doit citer les asiles na-
tionaux de Vincennes et du Vésinet; 3" à di-

vers établissements destinés, les uns à recevoir

des vieillards ou des infirmes, les autres des
enfants indigents; 4° enfin à des maisons que
la charité privée a ouvertes à Paris depuis la

fin de l'année 1879, sous le nom d'asiles de
nuit, et où l'on reçoit, pendant trois jours
seulement, les indigents qui ne savent où
coucher. Les asiles de nuit de la rue de Vau-
girard et de la rue de Tocqueville ne reçoivent
que des hommes : ceux de la rue Saint-Jacques
et de la rue de Labat n'admettent que des
femmes. Ces deux derniers ont été fondés par
la Société philanthropique, laquelle a inau-
guré l'asile de la rue Lahat, le 12 décembre 1881
Un cinquièmeasile est ouvert rue de Laghouat
et d'autres viendront augmenter le nombre
de ces refuges dont la création répond à des
besoins impérieux ; peu d'œuvres sont aussi

utiles. — Les salles d'asile sont des établis-

sements publics, où l'on reçoit, pendant quel-
ques heures de la journée, les enfants des
deux sexes, âgés de deux a sept ans, et où
l'on donne la première éducation commune.
Les salles d'asile ayant enfin reçu le nom qui
leur convient, celui d'écoles maternelles, c'est

sous ce nom que nous en parlerons. » Ch. Y.
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ASILE s. m. [a-zi-le] (lat. asilus, taon). En»
tom. Genre d'insectes diptères, famille des ta-

nystomes , à corps oblong, à ailes croisées et à

trompe dirigée en avant. « Les asiles volent

en bourdonnant, sont carnassiers et très vo-

races et saisissent, suivant leur taille et leur

force, des mouches, des tipules, des bourdons
et descoléoptères, pour lessucer. Leurs larves

vivent dans la terre, ont une petite tête écail-

leuse, armée de deux crochets mobiles, et s'y

transforment en nymphes qui ont des crochets

dentelés au corselet et de petites épines sur

l'abdomen... On trouve, fréquemment en Eu-
rope, vers la fin de l'été et dans les lieux sa-

blonneux, Vasile frelon (asilus crabroniformis,

Linné), long d'environ un pouce, d'un jaune
d'ocre, avec les trois premiers anneaux de
l'abdomen d'un noir velouté , les autres

d'un jaune fauve et les ailes roussâtres. »

(Cuvier).

ASILIDES s. m. pi. Synon. d'AsaïQUEs.

ASELINCUM [a-zi-lain-komm], nom lat. de
Chàteau-Ciiinou.

ASILIQUES s. m. pi. [a-zi-li-ke] (lat. asilus,

taon). Entom. Section d'insectes diptères, ca-

laclérisée par une tête transverse, les yeux
latéraux et écartés entre eux, une trompe
aussi longue au moinsque latête;unépistome
toujours barbu. Ces insectescarnassiers volent

avec rapidité et font entendre un bourdonne-
ment assez fort. Principaux genres : Laphries,

dasj-pogons, dioclries, a.siles, gonipes.

ASIMINE s. f. Fruit de l'asiminier.

ASIMINIER s. m. [a-zi-mi-nié] (nom cana-
dien). Bot. Genre d'anonacées à fruits bacci-

formes sessiles, fondajits, mangeables, quoi-
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Vnâi de l'asiminier.

que un peu fades, et renfermant plusieurs grai-

nes uuisériées. Espèces appartenant généra-
lement à la Géorgie et à la Floride (.\mérique)

et cultivées chez nous en plein air. L'asimi-

7ner à grandes fleurs ( asimina grandiflora),

présente des rameaux garnis de poils roux en
dessous.

ASINAIRE (L') comédie danslaquelle Plaute
étale les vices des courtisanes romaines et les

ridicules de ceux qui se laissaient charmer par
elles.

âSINAIS. tribu d'Indiens qui habitaient le

Texas. La Salle et les premiers explorateurs

de la Louisiane mentionnent les Asinais, qu'ils

appellent Cenis; les Espagnols établirent des

missions et des postes aumilieud'eux,enl71.ï.

Aujourd'hui ils ont complètement disparu.

ASIN&RA, MajorHerculis insula, île d'Italie,

à 4 kilom. de la côie iN.-O. de Sardaii.'ne;

102 kilom. carr. Habitée par des pêcheurs et

des bergers. Lat. (à la pointe Scomunica,
haute de 395 m.) 41» 5' 49" N.; long, o" 57'

47" E.

ASINARIES ou Asinaires. fêtes instituées à
Syracuse, en mémoire de la destruction totale

j

de la Hotte athénienne sur les bords de l'Asi-

ASITÎARUS. auj. Fiume (ii Noto, fleuve de
l'ancienne Sicile, affluent de la mer Ionienne
à l'E. Sur ses bords, les .Athéniens subirent,
en 413 av. J.-C, une défaite qui termina la
malheureuse expédition de Sicile.

ASINDULE s. m. [a-zain-du-le] Entom.
Genre d'insectes diptères némocéres, voisin des
tipules, et dont la seule espèce indigène vit

sur les champignons.

' ASINE adj. f. Ne s'emploie que dans la lo-
culion : béte o.wfp, un âne ou une ânesse.

ASINUS ASINUMFRICATloc. lat. [a-zi-nuss-

a-zi-nomm-fri-kalt] {l'dne frotte l'dne). Se dit

des personnes qui s'adressent réciproquement
des éloges outrés.

ASION-GABER, Assyun, ville de l'ancienne
Arabie, plus tard Bérénice.

ASIPHONOBRANCHE adj. [a-si-fo-no-bran-
che| (gr. a, priv. ; Sîpftôn, siphon ; branchia,
branchies). MoU. Se dit des mollusques dont
les branchies sont contenues dans une cavité
qui ne se prolonge pas en siphon. — Asipho-
NOBRANCHES S. m. pi. Ordre de mollusques
établi par de Blainville, pour des animaux
qui correspondent à une partie de la famille
des trochoîdes de Cuvier.

ASIRAQUE s. m. [a-zi-ra-ke]. Nom donné
par LatreiUe aux insectes hémiptères, voisins

des fulgores, dont Cuvier forme le genre del-
phax.

ASIUS, célèbre magicien auquel la Fable
attijbue la confection du Palladium.

ASKEW. Ascough ou Ayscough (Anne), an-
glaise qui fut brûlée vive à Sinithtield, le

16 juillet 1346, pour avoir nié la présence du
Christ dans l'Eucharistie. Son mari, fervent
catholique, avait été le premier à la dénoncer.
Quelques sectes religieuxlaconsidèrentcomme
une martyr.

ASLA s. m. [a-sla] Mesure de superficie des
anciens Juifs, équivalant à {ïl m. car.,

80,625,133.

ASMANNSHAUSEN, village de Hesse-Nassau,
Prusse, sur le Rhin, à 3 kil. au-dessous de
Rûdesheim

;
produit de fameux vins rouges.

ASMODEE ou Asmodi (hébr. : Aschmedai; de
schamad. détruire), génie du mal

,
qui est men-

tionné dans le livre de Tobie. Le Talmud en
fait le prince des démons, et dit qu'il emporta
Salomon hors de son royaume. Le Sage en a

fait le principal personnage de son Diable

boiteux. C'est lui qui enlève les toits des mai-
sons de Madrid pour découvrir les secrets les

plus intimes de chaque famille.

ASMONÉENS (hébr.: Haschmonaîm) famille

ecclésiastique et dynastique de Juifs (167-137

av. J.-C.) fondée par le libérateur Matathias,

arrière petit-fils d'Asmonée. Les Asmonéens
sont communément appelés Macchabées.

ASNIÈRES [â-ni-è-re], Asnierse, joli village

sui- la nve g. de la Seine, arr. et à 8 kil. de

Saint-Denis, 24,317 h. ; rendez-vous de ca-

notiers. Dans ce village et aux environs, les

gardes nationaux et les troupes de Versailles

se livrèrent des combats acharnés en avril

1871.

A SOI-MÊME {Ta eis eauton) ou Pensées

MORALES, titre d'un ouvTage de l'empereur

Marc-Aurèle ; c'est un recueil de maximes
morales et de pensées, mises par écrit sans

choix ni plan, à mesure que les circonstances

les faisaient naître dans l'esprit de l'illustre

auteur. Paris, 1691, 2 vol. in-12 ; et de Joly,

1778 in-S°. Traduction de Dacier.

ASOPUS ou Asopos, nom de deux petits

fleuves de Grèce. L'un (auj. Oropo], traverse la

Béotie ; l'autre (auj. Uayios Georyios}, arrose

l'Argolide.

A. S. p. Abréviation de la locution commer-
ciale : accepté sans protêt.
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ASPALAX s. m. [a-spa-laks] (gr. taupe).
ZooL Nom scientifique du rat-taupe.

ASPAR, général goth et patricien romain,
envoyé en Italie par l'empereur Valentiiiien
pour réduire le rebelle Jean (43.i). Six ans
plus lard, il fut battu en Afrique par Genséric,
roi des Vandales. 11 conspira contre l'empe-
reur Léon, qui le fit mettre à mort, ainsi que
son fils Ardaburius (i7l).

ASPARAGE,EE adj.(gr. asparagos, asperge),

Bot. qui ressemble a 1 asperge. — Asp.\r.4gées

s. f. pi. Tribu de Liliacées, sous-ordre des As-
pbodélées, comprenant des herbes vivaces,

des arbrisseaux et des arbres à racine tubé-

reuse ou fibreuse, k feuill js alternes, opposées
ou verticinées, remplacées quelquefois par
des écailles. Calice à 6 ou 8 divisions ; éta-

mines en nombre égal à ces divisions; ovaire

libre ; style simple : stigmate trilobé. Fruit en
baie ou en capsule. Genres principaux : dra-
gonnier, asperge, convallaire, fragon, smilax.

ASPARAGINE s. f. (gr. asparagos, asperge).

Chim. Substance neutre cristallisable qui se

trouve toute formée dans les jeunes pousses

d'asperge, dans la grande consoude et dans
un grand nombre de plantes. On l'obtient en
concentrant, après l'avoir décoloré, le jus que
fournissent par la pression les jeunes pousses

d'asperges. Abandonné à lui-même, ce jus

laisse déposer l'asparagine sous forme de
cristaux prismatiques, incolores, transparents,

solubles dans l'eau chaude ; insolubles dans
l'éther et dans l'alcool anhydre. C= H'" Az 0'.

ASPARAGINE, ÉE ndj. Bot. Synon. d'As-

p.iR.^GÉ. — Asparaginées, s. f. pi. Famille de
Monocotylédones établie par de Jussieu. Les As-

paraginées ne forment plus qu'une tribu, celle

des Asparagées.

ASPARAGIQUEadj. Se dit d'un acide extrait

de l'asperge.

ASPARTATE s. m. Sel formé par la combi-
naison de l'acide aspartique avec une base.

ASPARTIQUE adj. Se dit d'un acide produit

par l'action des alcalis sur l'asparagine. G* 11"

AzO».

ASPASIE, célèbre Milésienne qui vivait à

Athènes au temps de Périclès, dont elle gagna
FaUection par sa grâce et son savoir. Sa mai-
son était le rendez-vous des hommes les plus

illustres de la Grèce. Son influence sur Péri-

clès devint si grande, que celui-ci divorça pour
l'épouser. Les Athéniens, irrités contre cet

homme d'Etat, mais n'osant l'attaquer person-
nellement, accusèrent Aspasie de mépriser les

dieux. Périclès la défendit devant l'Aréopage
et la sauva en pleurant devant ses juges. Aris-

tophane prétendit qu'Aspasie avait suscité les

guerres de Samos et de Mégare. Plutarque la

disculpa de cette accusation. Après la mort de
Périclès, elle épousa Lysiclès, riche marchand
de bestiaux, qui, grâce à ses leçons, devint un
habile orateur et acquit u:;e grande influence.

ASPE (Vallée d') Aspallucensis vallis, dép.
des B. -Pyrénées, riche en bois de construction

et en pâturages. Renferme 15 villages. Le vil-

lage d'Aspe est célèbre par la victoire d'un
faible détachement de l'armée française sur

6,000 Espagnols, le b sept. 1792.

* ASPECT s. m. [ass-pé ou a-speck] (lat

aspi-i-tus). Vue d'une personne ou d'une chose :

il tremble à l'aspect de so/i maître.

"L'aspect de ces climats, depuis longtemps célèbres,

Déjà de l'ignorance éclaiicit les ténèbres.

Ancelot. Louis IX.

— Manière dont une personne ou un objet
s'ofl're à la vue : aspect noble, auguste, imposant,
majestueux; triste, horrible, effrayant. Dill'é-

rentes faces, dilierents points de vue sous les-

quels se présente une chose, une alfaire : con-
sidérer un objet sous tous ses aspects. — Astrol.

Situation respective des étoiles ou des planètes,
par rapport à l'intluence que les astrologues
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lui attribuaient sur les destinées humaines :

aspect bénin, favorable, infortuné.— Eig. Ck
PROJET, CETTE ENTREPRISE SE PRÉSENTE SOL'S UN
TRISTE, SOL'S UN FACHEUX ASPECT, ue paraît pas
devoir réussir.

* ASPERGE s. f. [a-spèr-je] (gr. asparagos).
Bot. Génie d'asparagées, indigène, carac'térisé

par une souche horizontale, à fibres épaisses,
donnant chaque année plusieurs pousses
blanches terminées par un bourgeon ou turion
vert, rotigeâtre ou violet, tendre et comes-
ble Quand on ne coupe pas ces pousses, elles

produisent chacune une tige rameuse, à
feuilles minces, lisses. Fleurs jaunâtres

; calice

Asperge commune (asparagus.iifficïnalîs).

à C sépales, 6 étamines , ovaire à 3 loges, style

simple ; baies d'un beau rouge contenant une
ou plusieurs graines presque sphériques. —
L'espèce type, Vasperge commune [asparagus

officinalis), cultivée par les vignerons, qui en
vendent les graines aux droguistes et aux
herboristes, a produit plusieurs variétés:

l'asperge verte des environs de Paris, d'un
goiil exquis ; ïasperge de Hollande ou asperge
t/aHc/ie,àtêteviolelte,plusdouce etplus hâtive
que la précédonte ; ïasperge violette, plus
grosse, plus aromatisée et plus violette que
l'asperge blanche. L'asperge craint l'eau sta-

gnante à sa racine. Elle demande des terres

légères, sablonneuses, perméables et, en môme
temps, beaucoup de nourriture et d'engrais.

On peut la multiplier de semis ; mais il est

préférable de former les planches en repi-

quant des griffes d'un an ou de deux ans, éle-

vées en pépinière. On place ces grifles dans
des fosses séparées par des ados, et dont le

fond est garni de broussailles sèches, brisées.

On ne doit pas commencer à récolter les as-

perges avant la quatrième année. Une planta-
tion bien gouvernée dure de l.'i à 18 ans.

—

L'asperge est le mets le plus délicat que nous
olfi'e le printemps. Elle peut être employée en
potage ou en garniture. Mais c'est en entre-

mets, dressées en pyramide sur un plat, et

escortées d'une sauce au beurre bien étolfée,

que les asperges paraissent dans toute leur
gloire sur nos tables. On les fait cuire à l'eau

bouillante, après les avoir liées en bottillons.

On peut aussi les servir à l'huile. La partie

blanche de la tige n'est pas considérée comme
comestible, bien que plusieurs personnes la

préfèrent à l'extrémilé qui est colorée —
L'asperge était estimée des Grecs et des Ro-
mains. La Quinlinie, jardinier de Louis ,\IV,

trouva le moyen de la faire pousser sur couche
en toute saison. — Les asperges communiquent
une odeur désagréable a l'urine ; inconvénient
auquel on remédie en versant, dans le vase où
elles cuisent, une ou deux gouttes d'essence de
térébenthine. —- Les racines d'asperges pas-
sent pour apéritives et diurétiques; on les

prescrit dans les tisanes, à la dose de Ki à 'M

grammes. On leur attribue la propriété de
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rendre le ventre libre, de dissoudre la pierre,
d'être aphrodisiaques et deprovoquerà l'urine.

Elles font partie des cinq plantes employées
pour la préparation des bouillons apéritifs.

Les propriétés de l'asperge sauvage étant
supérieures et plus actives, on la recommande
de préférence aux autres, quand on peut se
la procurer. — Les baies d'asperges servent
dans quelques pays à colorer le beurre; elles

n'ont pas l'inconvénient de lui donner mauvais
goi'it.

_

• ASPERGER v. a. (lat. aspergere). Jeter de
l'eau ou quelque autre liquide sur une per-
sonne, sur un objet, avec un rameau ou un
goupillon. N'est guère usité qu'en parlant des
cérémonies religieuses : dans quelques sacri-

fices, on aspergeait le peuple avec le sang de la

victime. — Fam. Mouiller par la projection
d'un liquide : la foule fut aspergée par les jets

d'eau.

ASPERGERIE s. f. Terrain planté d'as-

perges.

* ASPERGÉS s. m. [ass-pèr-jèss]. Goupillon
à jeter de l'eau bénite: présenter l'aspergés.
— Moment de l'oflice où se fait la cérémonie
dejeter de l'eau bénite: on en est à l'aspergés.

ASPERGILLE s. f. [a-spèr-ji-le] (lat. .^smr-
gillam, goupillon). Bot. Genre de charapiglwns
microscopiques appartenant au groupe des
arthrosporées et composé de quelques uns des
cryptogames qui constituent les moisissures.

L'espèce la plus commune, Yaspergille qlinique,

forme des taches d'un beau vert glauque sur

les confitures, les sirops et les iiiatières végé-
tales ou animales en décomposition.

ASPÉRIFOLIÉ, ÉE adj. (lat. asper. âpre
; fo-

lium, feuille). Bot. Qui a les feuilles rudes au
toucher. — Aspergifoliées s. f. pi. Vingt-
deuxième classe de plan tes dicotylédones gamo-
pétales hypogynes, d'après Brongniart. Feuil-

les alternes; corolle a préûoraison imbriquée;
étamines alternant avec les divisions de la co-
rolle; pistil à deux carpelles, quatre akènes;
drupes à quatre capsules Graines à périspei me
nul ou presque nul; embryon droit. — Fa-
milles : cordiacées, borraginées, hydrophyl-
lees, bydroléacées.

* ASPÉRITÉ s. f. (lat. asperitas). Rudesse,
qualité de ce qui est raboteux, inégal : l'aspé-

rité du sol, d'une pierre, d'une écaille d'huître.
— Fig.: l'aspérité du caractère. — Se dit des
petites élévations qui rendent une surface
rude, inégale : les aspérités d'un terrain. —
Fig.: les aspérités du style.

ASPERN (Gross-), village d'Autriche, à3 kil.

E. de Vienne; iNapoléon y livra la bataille

a|ipelée balaille d'Essling (voy. ce dernier
mut), «oûhab.

* ASPERSION s. f. Action d'asperger. Parti-

culièrement, action de jeter de l'eau bénite

avec l'aspersoir, avec le goupillon : on distin-

gue le baptême par aspersion, du baptême par
infusion et piar immersion.

' ASPERSOIR s. f. Aspergés, goupillon à
jeter de l'eau bénite : présenter l'aspersoir.

ASPÉRULE s. f. (lat. asper, âpre; parce que
les feuilles de quelques espèces sont rudes).

Bot. Genre de rubiacées, tribu des aspérulées,

caractérisé par un calice à quatre dents; co-

rolle campanulée; quatre étamines ; fruit sec

non couronné par les dents du calice. L'aspé-

rulc des champs (asperula arvensis. Lin.) est

une jolie petite plante annuelle, indigène, à

lleursvariant du bien au lilas et dont la r;icine

donne une couleur garance. L'aspérule à es-

quinancie {asperula :ynanchica, Lin.) également
indigène, vivace, autrefois considérée comme
excellente contre les maux de gorge, possède

une racine employée pour teindre la laine en
rouge. Vas'pénde odorante {aspcrida odorata,

Lin"), petit muguet ou reine des bois, indigène.
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vivace, à (leurs blanches et suaves, est cultivée

pour l'orueiiient. Elle entri- dans la coinpo-

Aspérule odorante (AspcruU odorata).

sition des vulnéraires suisses et jouit de pro-
priétés stimulantes.

ASPET, ch.-l. de cant., arr. et à Ti kil.

S.^-E. de Saint-Gaudens (Haute-Garonne);
'..(m2,flf8 liai). Ouvrages en buis; exportation de
porcs en Kspaiine et en France.

ASPHALTAIS, AISE s. Jargon parisien. Ce-
lui, celle qui llàne, qui se promène sur les

trottoirs, sur l'asphalte.

* ASPHALTE s. m. [ass-fal-te] (gr. asphaltas).

Espèce de bitume solide, compact, noir et lui-

sant, que l'on trouve à la surface de quelques
lacs, et particulièrement sur la mer Morte ou
lac Asphaltite, dans l'ancienne Judée : l'as-

phalte est employé pour remplacer le dallage

des trottoirs (Acad.). — L'asphalte est un mé-
lange de dilïérenls hydrocarbures, dont quel-

ques uns contiennent de l'oxygène. La plupart
des chimisteset des géologues lui donnent une
origine végétale; d'autres pensent qu'il pro-

vient de débris animaux. Il est plus bitumineux
que les cliarljons de terre et, à l'état pur, il

oU're la consistance de la résine; mais cette

consistance varie selon la température et la

quantité de bitume liquide ou pétrole qu'il

contient. — L'asphalte pur est soluble dans
l'huile de térébenthine, dans le naplite, et

dans les carbonates des alcalis; mais il est

insoluble dans l'eau. L'alcool lui enlève envi-

ron 5 0/0 d'une substance résineuse, et l'éther

h-.i enlève 20 0/0 d'une autre résine qui n'est

pas affectée par l'alcool — Plusieurs forma-
tions géologiques contiennent l'asphalte

; mais
il est particulièrement commun dans les cou-
cli ;s sablonneuses et calcaires secondaires et

tertiaires. On le trouve en grande quantité
sur les bords de la mer Morte, dans un lac de
l'île de la Trinité, lac qui mesures kil.de
circonférence, qui est chaud à son centre,

froid et solide à ses extrémités, et dont les

bords, sur une largeur de 2 kil , sont couverts
de résine durcie, sur laquelle croissent des
arbres. Des lacs semblables se trouvent dans
l'Amérique du Sud.— L'asphalte fut employé
dans la construction desmuraiUesdeBabylone;
mais depuis l'antiquité on en oublia l'usage.

Dans les temps modernes, le physicien grec
Eirinus, qui en découvrit des lits près de Neuf-
châtel, en 17)2, en fit revivre l'emploi. On
trouva la pierre d'asphalte à Seyssel, près de
Genève, en 1802; et après plusieurs tentatives

infructueuses, le comte Sassenay réussit à
l'employer au pavage vers 1832. il sert aussi

à rendre imperméables les parois des réser-

voirs, des conduits d'eau, etc. — L'usage de
l'asphalte ayant pris une grande extension,
un le fabrique aujourd'hui artificiellement,

soit avec du bitume, soit avec le goudron de
rebut des usines à gaz. On fait chauffer ce
goudron jusqu'à un degré qui le rende dur et

cassant. Pour chaque partie de goudron, on
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ajoute ensuite deux parties de chaux éteinte
et trois parties de gravier. Ce mélange est

placé dans une chaudière de fonte où on le

fait chaulfer pendant deux heures, après quoi,
on le jette dans des moules. — L'asphalte ar-
tificiel des usines à gaz fut employé comme
macadam vers 1838; depuis, son usage s'est

répandu. Il est fabriqué dans le Puy-de-Dôme
et surtout à Seyssel (Ain).

ASPHALTER V. a. Revêtir d'asphalte.— y. n.
Jargon parisien. Flâner sur les trottoirs.

ASPHALTITE (Lac), voy. Morte (mer).

ASPHODÈLES, m. [a.ss-fo-dè-le] (gr. aspho-
delos). Bot. Genre de
iliacées, dont quel-

ques espèces sont cul-

tivées dans lesjardins :

celle qui croît naturel-

lement dans le midi de
a France et qu'on
nomme asphodèle ra-

mcti.c, bâton royal (as-

phrideliisra'mosns, Lin.)

a des racines charnues
et nourrissantes, dont
on peut faire une sorte

de pain, et dont on re-

lire de l'alcool. Cette
espèce est aujourd'hui
l'objet d'une industrie

importante, surtout en
Algérie. Dans certaines

contrées, on se sert

de sa tige pour faire
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s ramûsus.Asphod

du papier.

ASPHODÈLE, ÉE adj. [a-sfo-dè-lé|. Bot. Qui
ressemble, qui a rapport à l'asphodèle. — As-
PHODÉLÉES s. f. pi. Sous-ordre de la famille des
liliacées, comprenant des tribus à périanthe
tuhuleux, régulier; six étamines; ovaire à trois

loges; baies couvertes d'un tégument crustacé
noir. — Deux tribus : asparagées et hyacin-
thées.

* ASPHYXIANT, ANTE adj. Qui produit l'as-

phyxie : odeur asphyxiante, <jaz asphyxiant.

ASPHYXIES, f. [as-fi-ksî] (gr. a, sans ; sphuxis
pouls). Mort apparente et imminente résultant

de la suspension des phénomènes respiratoires.
— Méd. Comme l'a dit Bichat, Vasphyxie tue

par les poumons, la syncope par le cœur et

Vapoplexie par le cerveau. La cause essentielle

et immédiate de l'asphyxie est le défaut ou
l'insuffisance de l'oxygénation du sang, par
suite du manque d'air respirable dans les

poumons. On admet huit espèces d'asphyxie,

savoir: 1° celle qui est déterminée par une
compression des poumons, lorsque la poitrine

est violemment serrée, lorsqu'il y a un épan-
chement d'air ou de liquide dans la cavité des
plèvres, lorsque les viscères de l'abdomen pé-
nètrent dans la cavité thoracique par une
plaie du diaphragme, etc.; 2° celle qui est

causée par l'obstruction des voies respiratoires,

dans les cas de strangulation (voy. Pendus) ou
d'introduction de corps étrangers dans les

voies aériennes; 3° l'asphyxie par privation

d'air (submersion, voy. Noyés), ou raréfaction

de l'air; 4° celle qui provient de l'arrêt de la

circulation pulmonaire, comme dans la con-

gélation (voy. Froid) et dans le choléra as-

phyxique; 5° l'asphyxie par suppression de
i'inûux nerveux que l'on peut constater dans
la sidération par la foudre; li" celle qui est

occasionnée par l'absorption de gaz non respi-

rables, mais non toxiques, tels que l'azote,

l'hydrogène, le protoxyde d'azote ;
7» l'as-

phyxie par la respiration de gaz toxiques :

acide carbonique, acide sulfureux, chlore, am-
moniaque, acide nitreux, hydrogène carbonné,
oxvde de carbone, hydrogène sulfuré, hydro-
sulfure d'ammoniaque; hydrogène avseniqué,

etc.; S" l'asphyxie des nouveau-nés. — L'as-

phyxie lente oifre en général les phénomènes
suivants : oppression, bâillements, douleur de

tête, vertiges, tintements d'oreilles, injection
de la face avec teinte bleuâtre, gonliemenl
des veines, allaiblissement progressif et irré-
gularité des battements du cœur, perte de
connaissance et mort. Quelle que soit la cause
de l'asphyxie, il ne faut perdre tout espoir de
guérison que lorsque la mort réelle est bien
caractérisée. Chaque genre d'asphyxie de-
mande un traitement particulier, mais dans
tous les cas, il faut s'empresser de mettre l'as-

phyxié hors des circonstances qui produisent
l'accident (couper et desserrer la corde des
pendus; sortir de l'eau ceux qui périssent par
submersion) et ne pas se croire obligé d'at-
tendre l'arrivée d'un médecin ou d'un officier
public. On e.xpose le malade à un air pur, on
le déshabille, sans mouvements brusques ; on
cherche à rétablir la respiration en insuffiant
doucement de l'air dans les poumons à l'aide
d'un soul'llet ou de la bouche et en exerçant
des pressions sur la poitrine et l'abdomen, de
manière à simuler l'acte respiratoire. On s'ef-

force de rétablir la circulation en stimulant
la peau par des frictions excitantes sèches
(flanelle, linge ou même paume de la main)
et surtout par la Hagellation et l'urtication.

On passe sous le nez un linge trempé d'eau
sédative; on frotte la plante'des pieds avec
une brosse un peu dure. Enfin, on a recours
à l'électricité et au galvanisme. Continuer
longtemps de donner des soins, même lors-

qu'ils paraissent infructueux. I.or^fjue l'as-

phyxié revient à lui, on lui donne quelques
cuillerées d'une potion cordiale ou d'un vin
généreux. Pour les indications particulières,
voir nos articles : Noyés, Pendus, Gaz, Froid,
etc. — Asphyxie des nouveau-nés, état de
mort apparente caractérisée par la décolora-
tion et le froid de la peau, la faiblesse ou l'ab-

sence des battements du cœur et des mouve-
ments respiratoires. 11 faut laisser l'enfant en
communication avec la mère par le cordon
ombilical; on fait des frictions stimulantes
sur toute la surface du corps, on visite la

bouche pour s'assurer si des mucosités u'ùb.>-

truent pas les voies aériennes; enfin on a re-

cours à l'insufflation de l'air. — Asphyxie des

.\nBRES. Les arbres sont asphyxiés lorsqu'en
rechargeant un terrain, on enfouit outre me-
sure le pied de ces végétaux. Dès qu'on s'aper-

çoit qu'ils dépérissent, on les dégage, afin de
rétablir la communication de l'air avec les

racines.

•ASPHYXIÉ, ÉE part, passé d'AsPHYxien.
— Substantiv. : secours pour les noyés et lésas-

phyxiés.

* ASPHYXIER V. a. Déterminer, cau^r^r l'as-

phyxie: la vapeur du charbon asphyxie. —
S'asphyxier v. pr. Se donner la mort au
moyen d'une vapeur qui asphyxie: il a voulu
s'asphyxier.

' ASPIC s. m. [a-spick] (gr. aspis"). Nom
donné par les anciens à un serpent très veni-

."V

Aspic.

raeux,dont l'espèce n'est pas bien déterminée.

Plusieurs naturalistes ont appelé aspic Ivipera

aspis),\B vipère à museau cornu ; mais d'après

ladescriptiondePline, il paraîtévidentquel'as

pic de l'antiquité est l'espèce de vipère que le-

Arabes modernes appelli^nt n(i»;n hnyeel qui est

très répandue en Egypte. C'est un serpent d'ui

vert foncé, taché dé brun ;
Ions de trois à

cinq pieds. La mort de Cléupàtre a donné
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une grande célébrité à cette bête venimeuse,
dont la morsure produit d'abord une douleur
locale aiguë, puis un affaissement général

entrecoupé d'accès ; enfin la personne mordue
passe, en peu de minutes, du sommeil coma-
teux à la mort. — Fig. Un aspic, une langue
u'aspic, un médisant.

* ASPIC s. m. Cuis. Plat composé de viande
ou de poisson froid, et de gelée.

* ASPIC s. m. Bot. Nom vulgaire de la La-
rnndc spic. — Huile d'aspic .Substance oléagi-

neuse, blanche, volatile, limpide, transpa-

rente, inflammable, acre, produite par la

distillation de la Lavande spic. Elle renferme
du camphre. La médecine l'emploie en fric-

tions dans les paralysies ; on l'ordonne quel-

quefois à l'intérieur, dans les mêmes cas, à

la dose de deux ou trois gouttes. L'huile

d'aspic se prépare surtout en Provence.

ASPICARPE s. m. (gr. asp)s, bouclier; Anrpos,

finit; à cause de la forme du fruit). Bot. Genre
de Malpigbiacées , tribu des Gaudichaudiées

,

comprenant des plantes qui ont des Heurs de
deux sortes: les unes, disposées en ombelles,

ont un calice à cinq divisions, cinq pétales

onguiculés, cinq étamines, un style et trois

ovaires; les autres, très petites, apétales,

verdâtres, ont un calice à cinq divisions, avec
une seule étamine et deux ovaires sans style.

l.'Aspicarpe wens {A&picarpa horlella), du
Mexique, se cultive chez nous en serre-chaude.

C'est un arbrisseau grimpant, poilu, presque
ligneux.

ASPIDICTHYS, poisson placoderme fossile.

ASPIDIE s. f. (gr. aspis, bouclier ; eidos,

aspect). Bot. Genre de Fougères, section des
Aspidiées, à sores recouverts d'un prolon-
gement de l'indusie (voy. ce mot). Plusieurs

espèces croissent en France.

ASPIDIÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'Aspidie.
— Aspidiées s. f. pi. Tribu de Fougères ayant
pour type le genre Aspidie. Syn. A spidiacées.

ASPIDOPHORE adj. [a-spi-do-fo-re]. (gr.

aspis, aspidûs, bouclier; pfioros, qui porte).

Qui est pourvu d'une enveloppe écailleuse,

d'un tégument écailleux. — s. m. pi. Icht.

Genre de poissons percoïdesàjoues cuirassées,

dont le corps est enveloppé de plaques écail-

leuses, formant une sorte de cuirasse angu-
leuse ou prismatique; les aspidophores se rap-
prochent des cottes, dont ils diffèrent par
leur cuirasse et par l'absence de dents au
vomer ainsi qu'aux os palatins. Ce genre
nombreux renferme des espèces étrangères

;

une seule habite les côtes de notre Océan
;

c'est Vaspidophore armé {cottus cataphractiis).

ASPINWAL voy. Colon.

* ASPIRANT, ANTEadj. Hydraul. Quiaspire.
N'est guère usité que dans cette locution :

Pompe aspirante, sorte de pompe qui élève
l'eau en faisant le vide ; à la différence de
celle qui élève l'eau en la pressant, et que
l'on nomme pompe foulante.

* ASPIRANT, ANTE s. Celui , celle qui as-
pire à une chose, qui veut y parvenir. Per-
sonne qui aspire à obtenir une charge, un
titre, à être reçue dans un corps: il y a pour
celte place une foule d'aspirants. — Aspirant
DE MARINE, «officier du grade le moins élevé
dans la marine militaire de la France. Ce
grade correspond à celui de lieutenant en
second de l'artillerie de marine. Pour deve-
nir aspirant de marine, il faut, à l'âge de
quatorze à dix-huit ans, avoir été admis par
concours à l'école navale de Brest et avoir,

après deux années d'école, passé avec succès
les examens de sortie. Il y a deux classes

d'aspirants ; ceux qui sortent du vaisseau-
école sont aspirants de deuxième classe et

sont embarqués sur un croiseur servant
d'éc.ole d'application. Ils font une campagne
pendant laquelle ils sont exercés à la pratique

de leur profession. Après un an écoulé, ils

passent un nouvel examen et deviennent as-

pirants de première classe. Us font alors une
autre campagne sur l'escadre volante où ils

sont chargés de l'instruction des novices, ou
bien ils sont employés dans les escadres.

Après un an ou deux ans de ce nouveau
grade, ils sontnoinmés enseignes de vaisseau.

Le nombre des aspirants de marine varie de
.SO à 100 pour la deuxième classe et de 100 à

200 pour la première. L'Ecole polytechnique

a le privilège de fournir directement à la

marine militaire un certain nombre d'aspi-

rants de première classe. Les aspirants

portent un galon d'or et les aiguillettes d'or;

pour ceux de deuxième classe, l'or est mélan-
gé de soie bleue.» (Ch. Y).

ASPIRATEUR s. m. Phys. Appareil hygro-
métrique servant à mesurer la quantité de
vapeur d'eau dans l'air ambiant.

•ASPIRATION s. f. Action d'attirer l'air

extérieur dans ses poumons : l'aspiration est

opposée à l'expiration. Dans le langage médi-
cal, on dit plus ordinairement, Inspiration. —
Hydraul. Action par laquelle une pompe
élève l'eau en faisant le vide : tuyau d'aspira-

tion.— Gramm. Manière de prononcer en as-

pirant : dans plusieurs mots, l'H se prononce
avec aspiration ; les Allemands font un usage

fréquent de l'aspiration. — Ascét. Certains
mouvements de l'âme vers Dieu.

'ASPIRÉ, ÉE adj. Gramm. Affecté d'aspira-

tion : Ifltrr aspirée ; h aspirée.

' ASPIRER v. a. (lat. uspirare) Attirer l'air

extérieur dans ses poumons. Il est opposé à
expirer : aspirer une grande quantité d'air. —
Par ext. Action par laquelle une pompe aspi-

rante altire, élève l'eau en faisant le vide :

le tuyau de cette pompe aspire l'eau avec
beaucoup de force. — Gramm. Prononcer plus

ou moins fortement de la gorge: il y a de
certains mots dans la langue où il faut aspirer

la voyelle qui suit l'H, tels que hauteur, har-
diesse, honte, etc. — v. n. S'em|iloie avec la

préposiliou à, et signifie fig. pré tendre à quelque
chose, désirer vivement quelque chose : aspi-

rer aux honneurs, à un emploi, à une dignité,

au commandement, au pouvoir.

Celle paix de la tombe ou quelquefois j'aspire.

JouY, Scylla, acte Y, se. viii

ASPISURE S. m. [a-spi-zu-re] (gr. aspis,

bouclier; oura, queue). Icht. Espèce de pois-

son, du genre acanthure et qui habite la mer
d'Arabie. Chez les aspisures, l'épine de la

queue a une pointe en avant et une en arrière.

ASPLAND, prêtre anglais dissident (1782-

1845) auteur d'environ ..^0 ouvrages religieux.

ASPLÉNIACÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'asplénie. — Aspléniacées, s. f. pi. Tribu de
fougères à capsules groupées le" long d'une
des nervures secondaires et recouvertes d'un
tégument qui naît latéralement de cette ner-

vure.

ASPLÉNIE s. f. Aspjénium ou Asplénion
s. m. (gr. a, priv., splên, splènos, rate). Bot.

Nom scientifique du genre Dorauille.

* ASPRE s. m. Monnaie turque de billon,

dont la valeur esl de la 120" partie d'une
piastre (22 centimes).

ASPRÈDE s. m. Genre de poissons malacop-
térygieus abdominaux, voisin des silures et

comprenant cinq espèces qui vivent dans les

eaux douces de la Guyane. On dit aussi Pla-
TYSTE.

ASPREMONT (Chanson d') ou Chanson d'Ago-
LANT,roman écrit, vers lexii" siècle, sur une pré-

tendue guerre entre Charlemagne et un prince
africain.

ASPRES-SDR-BUECH, ch.-l. de cant.

(Hautes-Alpes), arr. et à 33 kil. S.-O. de Gap,

sur le Buech ; 750 hab. Ruines d'un prieuré
fortifié; nougat renommé.

ASPRIÈRES ch.-l. de cant. (Âvevroni, arr.

et a 28 kil. N.-E. de Villefranchc ; 't,088 hab.
Mines de zinc et de plomb.

ASPRO s. m. (lat. asper, rude). Zool. Nom
scientifique du genre Apuun.

ASPROMONTE, plateau de l'Italie méridio-
nale, au S.-O. de Reggio, célèbre par un ivjiii-

bal qui amena la capture de Garibaldi, ay
août 1862.

ASPROPOTAMO, nom moderne du 11. Aciie-
LOUS.

* ASSA s. f. [ass-sa] (persan, asa, résine).

Suc végétal concret. Il y en a de deux espèces:
l'Assa dulcis, qui est la résine du benjoin, et

l'Assa fœtida, autre résine d'une odeur dé-
sagréable, qui est employée en médecine
comme un des plus puissants antispamodiques
(Acad.).

ASSAB ou Saba, baie de la mer Rouge, sur
la côte d'Afrique, à iy-'i kilom. N.-O. du détroit

de Bab-el-Mandeb ; 3o kilom. de long, sur 8

de large. Une portion de la côte a été acquise,

en 1 869, par une compagnie génoise de bateaux
à vapeur. C'est auj. une possession italienne.

* ASSA FŒTIDA ou iv Asa-Fœtida s. f. (per-

san, asa, résine; lat. fœtiila, puante). Gomme-
résine qui découle par incisions faites à la

racine d'une ombellifère appelée Férule assa

fœtida. Dans le commerce, Yassa fœtida se

présente en petites masses d'un brun rougeâtre,

d'une saveur acre, d'une odeur fétide, d'une
consistance un peu molle, laissant voir quel-

ques petites larmes blanches un peu transpa-

rentes. Son odeur forte et pénétrante lui a
valu le surnom de Stercus diaboli (fiente du
diable). Elle fond par l'action de la chaleur el

se dissout dans le vinaigre et dans l'alcool.

Elle contient: résine, 65; bassorine, M;
gomme, 19 ; huile volatile, 3 ; sels divers et

impuretés, 2. C'est un médicament considéré

comme antispasmodique et antihystérique. On
la prescrit sui tout dans l'hypocondrie, l'asthme,

la convulsion des enfants, la chlorose, les co-

liques nerveuses, les vomissements spasmo-
diques. A petites doses, elle facilite les fonc-

tions de l'estomac ; à hautes doses, elle pro-

voque des vomissements et des évacuations

alvines. Son odeur et sa saveur repoussantes,

forcent à l'administrer ordinairement en pi-

lules (1 ou 2 gr. par jour), en lavement ou en
teinture alcoolique. — A l'extérieur, c'est un
puissant résolutif dans les cas de tumeurs, de
carie des os, etc.

* ASSAGIR V. a. Rendre sage : le malheur
assagit les hommes.

* ASSAILLANT s. m. Celui qui attaque :

l'assaillant ne s'attendait pas à une telle résis-

tance. Il succomba sous le nombre des assail-

lants. — S'emploie particulièrement en par-
lant de tournois: l'assuillant et le tenant.

•ASSAILLIR V. a. [a-sa-yir; //mil.] (lat. ad.

vers; salirc, sauter). J'assaille, tu assailles, il

assaille ; nous assaillons, vous assaillez, ils as-

saillent. J'assaillais. J'assaillis. J'assaillirai.

J'assailliiMis. Que j'assaille. Que j'assaillisse.

Attaquer vivement : nous fûmes assaillis

d'une grêle de pierres. — S'emploie fig., au
sens physique et au sens moral : jairiais tenta-

tion plus dangereuse n'assaillit mon cœur; tous

les malheurs l'assaillirent ii la fois.

' ASSAINIR V. a. Rendre sain : l'écoulement

des eau,v qui croupissaient dans ce vallon a bien

assaini la contrée.

* ASSAINISSEMNET s. m. Action d'assainir;

résultat de cette action : on a imaginé divers

moyens pour l'assainissement des lieux où sont

rassemblés beaucoup d'hommes.

* ASSAISONNEMENT s. m. Ce qui sert à
assaisonner : le poivre est un assaisonnement.
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— Aetirin, iiiauière d'assaisonner : vous avez

munqué rassaisonncmciit de celte salniie. — Kif:.

Ce qui rend une chose plus piquante, plus

agiéable : il y a d'assez bonnes ehoses dans ce

livre, mais il y manque l'assaisonnement. —
Cuis. Les principaux assaisonnements sont:
1° le sel, qui exc^ite la muqueuse de l'estomac,

favorise la sécrétion du suc {.'astriquc, accroît

l'iMiergie vitale et la plasticité du sang ; i" le

jmirre, la moutarde, le thym, le laurier, le jier-

,m7, le cerfeuil, Veslraijon, dont l'action est ex-

citante ;
3° {'ail et Voi'jnon qui perdent, par la

cuisson, leurs propriétés mall'aisantes ; i" le

vinaigre de vin, excitant qu'il faut n'ajouter

qu'en petite quantité aux aliments ; i)° le

sucre, acréable et nourrissant.

'ASSAISONNER v. a. Accommoder une
viande, ou autre chose à manger, avec les

ingrédients qu'il faut pour la rendre plus

agi éable au goût : ce cuisinier sait bien assai-

sonner les mets. — M.uiières agréables, douces,

etc., dont on accompagne ce qu'on dit, ce

qu'on sait; et, en général, tout ce qui sert à

relever le mérite ou l'agrément de quelque

chose : l'art d'assaisonner les plaisirs est celui

de ne pas en abuser.

QuVst-ce qu'esprit ? Raison assaisonnée.

J.-B. RocssBW.

ASSAKI s f. Titre de la sultane favorite du

(".rand Seigneur.

ASSAM [a-samm], prov. N.-E. de llnde

anglaise, autrefois comprise dans le gouver-

nement du Beng-ale, mais formant un gou-

vernement particulier depuis 187 4. — 126,

920 kilom. car, ; 5,477.000 liab. Territoire uni,

traversé par quelques chaînes de collines et

arrosé, de l'E. à l'O., par le Brahma|Mjulre.

Climat agréable et tempéré; légers trcnible-

meiits de terre. Sol fertile: tabac, sucre, soie ;

7,0(M) hectares environ sont plantes d'arbies

à thé. Charbon de terre, fer, pétrole, or. Klé-

jdiants, tigres, léopards, ours, cerfs. — .\ssam

forma une monarchie indépendante jusiju'au

xvn" siècle. L'anarchie, qui y régna depuis

cette époque, donna aux .\nglais des niolil's

d'intervention ; le pays fut délinitivenient

annexé aux possessions de la Grande-Bret;ïgne

en IS2D.

ASSAR-HADDON ou Esar-Haddon. roi de

iNinive, lilset successeur de Sennacherib, régna

de 680 à 667 av. J.-C, reprit Babylone, per-

due par ses prédécesseurs (680), vainquit .Ma-

nassès, roi de Juda, dispersa les Israélites et

les remplaça par des colonies asiatiques qui

donnèrent naissance aux Samaritains. Voy.

Assyrie.

ASSAS Nicolas, chevalier d'), capitaine au
régiment d'.\uvergne. Il commandait, dans la

nu.t du 1-5 au 16 oct. 1760, près de Closter-

camp, aux environs de Gueldre, une garde
avancée qui fouillait un bois. Entouré d'en-

nemis qui le menacent de mort s'il pousse

un seul cri, il se sacrifie au salut de l'armée

en poussant ce cri fameux : « .\ moi, Auvergne,
ce sont les ennemis ! " et il tombe criblé de

coups de baïonnette. Tel est le récit de Vol-

taire. .Mais Lombard de Langres, dont le père

était à cette atîaire, attribue ce cri au sergent
Dubois, lequel se trouvait dans le taillis avec

d'.\ssas. La ville du Vigan, patrie du cheva-

lier d'.Vssas, lui éleva une statue en 1830.

* ASSASSIN s. m. (pour l'élymol. voy. plus

loin .Assassins). Celui qui assassine : l'assassin

a été pris;ener à l'assassin. — Fig. Petite

mouche noire que les femmes se plaçaient

autrefois au-dessous de l'œil.

' ASSASSIN, INE adj. Qui assassine. N'est

guère usité qu'en poésie: un fer assassin. —
l'ig. et fam. : des yeux assassins, des reijards

assassins, des yeux, des regards capables

d'inspirer une grande passion.

* ASSASSINAT s. m. Action d'attenter, de
dessein tonné, de guet-apens, à la vie d'une
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personne ; l'assassinat est puni de mort.— Par
cxt. Outrage fait de dessein formé; méchan-
ceté noire : ils l'ont attendu au coin d'une rue

et l'ont chargé de coups : c'est un assassinat.

— Se dit aussi des actes et des discours qui

portent un préjudice grave, qui sont très fu-

nestes, et contre lesquels il n'y a point de

défense : un assassinat juridique.

- ASSASSINER v. a. Attenter, de dessein

formé, de guet-apens, à la vie de quelqu'un:

on l'assassina sur le grand chemin. — Par ext.

Outrager, excéder de coups en trahison : ils

se mirent quatre sur lui, et l'assassiricrciU de

coups. —• Porter un grand préjudiceà autrui :

cidiannier un homme de la .vor^c, c'est l'assas-

siner. — Par exag. Fatiguer, importuner avec

excès : il va vous assassiner de ses vers.

ASSASSINS (arabe : haschichin, fumeurs de

has'hi'h'. nom donné aux sectaires du Vieux

de la Montagne ; on les a|ipelle aussi Bathcnites.

Ils formaient la branche orientale de la secte

mystique des Ismaélites. Leur société fut fon-

dre en Perse vers l'an 8+0, par un nommé
Abilallah, fils de .Maimun Kadah, qui profes-

sait l'ancienne religion des .Mages. Les adeptes

furent appelés Ismaélites parce qu'ils favori-

sèrent les prétentions des descendants de

Mohammed ben Ismaél, appartenant à la fa-

mille d'Ali. Un des disciydes d'.\l)dallah, .Ah-

med nt naître une puissante révolte: un autre,

parvint à monter sur le trône d'Afrique sous

le nom d'Obeidallah Malidi (909V Le renver
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iciitdu califat abbasside était le but caché

des Ismaélites. fondèrent, au Caire, une .

loge où ils enseignèrent les neuf degrés de

leur doctrine secrète. .\ chaque degré le pro-

sélyte apprenait à mépriser quelques croyan-

ces des musulmans. Kniiii, au neuvième, il

devenait l'instrument aveiii;lc de ses supé-

rieurs. Un membre de cette loge, Hassan-ben-

Sabah-cl-Homaïri, fut banni d'Esrypte et vint

prêcher sa doctrine à .\l''p, à Bagdad et en

Perse; il fut le fondateur des Ismaélites orien-

taux ou assassins. En 1090, s'étant emparé du
château d'.Alamout (nid d'aigle), dans le Ghi-

lan (Perse), il s'y fortifia et étendit son pou-

voir sur plusieurs autres lieux, où il établit de

vastes jardins clos de murs, plantés d'arbres

chargés de tleurs et de fruits et dans lesijuels

se promenaient de jolies femmes. .\u moment
de donner les dei'nières leçons à ses jeunes

adeptes, il les enivrait de liaschich et les fai-

sait transporter, tout endormis, dans l'un de

ces jardins. A leur réveil, ils se croyaient au
milieu du paradis. Mais, lorsqu'ils se rendor-

maient, on avait soin de les ramener auprès

de leur maître, qui se tlattait de leur avoir

donné un avant-goût du céleste bonheur, et,

leur énumérant les maux attachés à la vie,

n'avait pas de peine à les dégoûter de l'exis-

tence. Ces jeunes gens étaient donc décidés à

tous les sacrifices pour gagner éternellement

le lieu de délices entrevu pendant quelques

heures. On raconte que le sultan Seldjuuk

ayant envoyé à Hassan un ambassadeur pour

réclamer le serment d'obéissance, le chef des

Ismaélites fit un signe à l'un de ses sectaires,

en lui disant : « Tue-toi ». 11 n'avait pas ter-

miné que le fumeur de haschich se poignar-

dait. Hassan commanda à un autre : « Jitle-

toi en bas des remparts > et il fut obéi aussitôt.

Se tournant ensuite du côté de l'ambassadeur,

il lui dit: « Retournez auprès de votre maître

et faites-lui savoir comment je suis obéi par

70,000 sujets ». Hassan-ben-.Sabah prenait le

titre de Sheihh-el-Djebel, chef de la montagne
(communément 1'(i?»X(7(; la Montagne). \\ avait

trois lieutenants (pour la Perse, l'Irak et la

Syrie), au-dessous desquels la secte se divisait

en émissaires, compagnons, guerriers, meur-
triers {haschaschin, d'où notre mot assassin),

novices et peuple. .Attaqué par le sultan, le

Vieux de la Montagne se soutint à l'aide d'une

série de meurtres audacieux. 11 mourut en

1124 et fut remplacé par son lieutenaot Kii-

Bousourg-Omid, sous lequel le château de
Banias, près de la source du Jourdain, devint

le centre d'action des assassins en Syrie. .Au

Caire, le calife fatimite Abou-.AIi Mansour fut

poignardé par l'un de ces fanatiques et. peu
après, en i I3.j, le calife abbasside de Bagdad
périt également. La terreur du Vieux de la

.Montagne régna sur tonte l'Asie occidentale.

.Mohammed, qui succéda à son père Kia-Bou-

sourg-Omid, en 1138, se défendit avec succès

contre Noureddin et Saladin. Il fut remplacé,

vers 1104, par Hassan II. qui voulut détruire

l'islamisme et fut assassiné. Mohammed 11,

qui marcha sur ses traces, périt empoisonné
par son fils Hassan 111. La réputation des as-

sassins s'était répandue dans l'univers entier.

Les chroniques des croisades abondent en mer-
veilleux récils du dévouement absolu de ces

sicaires. En 1191, Conrad, seigneur de Tyr et

marquis de Montferrat, périt sous lescoupsde
deux assassins, soudoyés, dit-on, par Bichard
Cceur de Lion. Hassan III ayant rétabli l'isla-

misme, fut reconnu comme prince souverain

par le calife de Bagdad, mais après lui l'insti-

tution fanatique des assassins tomba dans la

décadence. Son successeur Mohammed 111 pré-

para la ruine de l'ordre par son règne elfé-

miné. 11 fat tué par ordre de son fils Bokncd-
din Charchah. septième et dernier Vieux de

la Montagne. Vers I2,')2, Houlagou, chef des

Mongols, le renversa et fit égorger 12,000 de

ses adeptes. Vingt ans plus tard, le sultan

Bib'ars chassa les assassins des repaires qu'ils

occupaient en Syrie. On dit qu'il reste encore

des haschaschin dans le Liban et en Perse,

mais ce n'est plus que comme secte de l'isla-

misme.

* ASSAUT s. m. [a-sô] (lat. assaltus; de ad.

vers, sur; sii/ire, sauter). .Attaque pour empor-
ter de vive force une ville, une place de
guerre, un poste, etc.: aller, montera l'assaut,

(lonner, livrer, repousser, soutenir un. assaut.—
Fig. Action de tout ce qui assaille ou attaque
avec violence : les assauts de la tempête ; sa for-

tune a essuyé un rude assaut. — Toute sollici-

tation vive et pressante : j'ai soutenu plusieurs

assauts pour cette affaire; résister aux assauts

des passions, de la tentation. — Escr. Exercice

qui s'exécute avec des fleurets, et qui repré-

sente un véritable combat à l'épée : il y aura
un assaut public ; faire assaut avec le prévôt

d'une salle d'armes. — Fig. F.\ire .\ss.\i't d'es-

prit, LE SAVOIR, DE PLAISA.NTERIE, ctc. Dispu'.er

à qui fera paraître plus d'esprit, à qui mon-
trera plus de savoir, à qui dira les meilleures

plaisanteries, etc. - Art milit. « On distingue

trois sortes d'assauts : 1° l'assaut des ouvrages

extérieurs : il a généralement lieu par sur-

pi ise et pendant la nuit; 2° l'assaut du corps

de la place : il s'exécute alors que l'assiégeant

s'est rendu maître des ouvrages extérieurs;

cet assaut .^e livre à la brèche de l'un des bas-

tions ;
3° l'assatU général : on le dirige sur

plusieurs des bastions ou sur tous en mêmiî
temps. Les assauts les plus célèbres, :onl:

dans le dernier siècle, les assauts de Berg-op-

Zoom cl de l'ort-Mahon; dans le siècle actuel,

les assauts de Gironc, de Saragosse, du Tro-

cadéro, de Constanline; et, de nos jours, l'as-

saut de la tour Malakoff. » (De Ches.nel).

ASSAVOIR V. a. Vieux mot, synon. de Sa-

voir. — On emploie encore, dans le style

badin, faire assavoir, pour faire savoir. L'.Aca-

démie écrit faire à savoir, mais elle néglige

de nous faire assavoir poerquoi.

ASSAYE ou Assye, village de l'Indouslan,

à 68 kil. N.-E. d'Aurungabad; le général an-

glais Wellesley v battit Scindia et le rajah de
Nagpore, le 23 sept. 1803.

ASSÈCHEMENT s. m. Action d'assécher. —
Archit. Opération qui a pour but de combattre
ou de détruire les causes de l'humidité dan.s

certaines habitations.
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ASSECHER V. a. Rendre sec. — Assécher un

BASSIN, eu retirer l'eau.

ASSÉEUR ou Asséieur s. m. (rad. asseoir).

Hisl. adm. «Nom que l'on donnait, sous l'an-

cien régime, aux habitants d'un bourg ou

d'une paroisse qui étaient chargés par ^eurs

concitoyens d'une fonction semblable à celle

que les répartiteurs remplissent aujourd'hui

dans chaque commune pour établir le rôle

des contributions foncière et personnelle-mo-

bilière. Autrefois, en France, certaines con-

tributions directes, nommées tailles, dont le

montant était fixé d'abord par le conseil du
roi, pour chacune des généralités des pays

d'élection, étaient réparties entre les paroisses

par l'intendant de la généralité, assisté du
trésorier de France délégué et des officiers de

la juridiction financière appelée élection. Puis

des commissaires spéciaux, avec l'aide des as-

séeurs, préparaient, pour chaque paroisse, le

rûle des taillables entre lesquels le collecteur

répartissait ensuite la taille personnelle frap-

pant sur les revenus, et la taille réelle frappant

sur les biens. Au xvu' siècle, les fonctions

d'asséeurs furent réunies à celles des collec-

teurs, lesquels étaient des habitants inscrits

au choix sur une liste et chargés à tour de

rille du recouvrement des tailles et des ving-

tièmes'). (Ch. Y.).

ASSELINE (Louis), écrivain, né à Versailles,

en 1829, mort a Paris, en 1878; auteur de

Diderot et le XIX' siècle (1866), Sous les Sapins

(1869), Marie Alacoque et le Sacré-Cœur (1873),

Sa Majesté le Maire (1873), etc.; rédacteur de

plusieurs journaux républicains, maire du

XIV" arrondissement pendant le siège, fonda-

teur de la Correspondance provinciale, et mem-
bre du conseil municipal de Paris, à partir de

1874. Il posa vainement, dans le .XlVe arron-

dissement, sa candidature comme intiansi-

gnanl, lors des élections de 1876 ; les électeurs

lui préférèrent Germain Casse.

ASSEL'YN (Jan), peintre, né à Anvers, en

1610, mort à Amsterdam, en 1660. 11 peignit

des paysages italiens dans le style de Claude

Lorrain, des batailles, des tableaux histori-

ques dans le genre du Bamboche. Le musée
du Louvre possède de lui quatre toiles qui

sont au nombre de ses meilleures : Vue du
pont Samentano, sur le Teverone; Paysage;
Vue du Tibre; Ruine dans la campayiie de

liante.

ASSEMANI. I. (Joseph-Simon), orientaliste,

né à Tripoli (Syrie), en l(i87, mort à Rome,
en 1768. 11 réunit, pour le Vatican, une collec-

tion de manuscrits orientaux dont il fut

nommé le conservateur. Ses principaux ouvra-

ges sont : Bililiotheca Oricntalis Clcmenliuo-

Vaticatm [il 19-'2S)\ Bihliotticca Juris Orientalis

(l762-'4). — IL (Etienne Evodius), neveu du
précédent (1707-'82), conservateur des manus-
crits du Vatican et archevêque titulaire d'A-

pamée; auteur de plusieurs ouvrages, parmi
lesquels : Acta Sanctorurii Martyrum Ûrienla-

lium et Occidentalium (1748). — 111 (Joseph-

Aloysius), frère du précédent (1700-'S2^, pro-

fesseur à Rome, écrivit : Codex Litunjicus

(1749) et Le Culholicis seu Patriarchis C(ddxo-
ritm Nestoriaiwrum (17'7''). — IV. (Simon), pa-
rent du précédent {\l'6i-iSî\), professeur de
langues orientales à Padoue, écrivit sur la

numismatique orientale.

* ASSEMBLAGE s. m. Union, réunion de
plusieurs choses, ou même de plusieurs per-
sonnes : assemblage de lettres, de syllabes ; as-
semblaye d'hommes venus de tous les pays. —

.
Menuis. et Charpeut. Manière de joindre en-
semble des pièces de bois : l'asseuililage de
cette porte ne vaut rien. — On appelle Bois
d'assemiilage, le bois qui sert à faire des as-

semblag.s; Porte b'assemblage , vantail de
porte qui est d'un assemblage, etc. — Typogi'.
et Libr. Action d'assembler les feuilles impri-
mées pour en faire des volumes. L'assemblage

a lieu dans l'ordre des signatures. — Se dit

fig. des choses morales : son caractère est toi

assemblage de vi<:es et de vertus. — Mar. Un
mât, une vergue, une pièce de construction

sont d'assemblage, lorsque plusieurs jiièces

partielles concourent à sa formation. Il y a

des assemblages avec écarts ou empatures, à

tenons, à mortaises, à entailles, à patte de
loup, à queue d'aronde, à margouillet, etc.

* ASSEMBLÉE s. f. Coll. Réunion d'un nom-
bre plus ou moins considérable de personnes
dans un même lieu : belle, grande, brillante,

nombreuse assemblée; assemblée choisie; lieu

d'assemblée. — Se dit en particulier de cer-

tains corps délibérants : assemblée législative,

politique, délibérante, d'Etats, de ville, pri-

maire, nationale, des notables, du clergé ; tenir

l'assemblée; l'assemblée se tient; l'assemblée

tient. On dit dans un sens analogue : assem-

blée de parents, de créanciers, d'actionnaires,

etc. — Réunion de personnes en société : as-

semblée de jeu. — Nom donné, dans certains

pays, à des fêles où les hahitants ont coutume
de se rassembler pour danser et se divertir :

j'irai ce soir à l'assemblée.^ Chaise. Lieu où se

rendent les chasseurs, et où ils déjeunent avant

d'aller au laisser-courre : quand on fut à l'as-

semblée. — Fig. L'assemblée des fidèles, l'E-

glise. — Art milit. Quartier d'assesiblée, lieu

qu'on indique aux troupes pour qu'elles s'y

réunissent. — Batterie de tambour et sonne-
rie de trompette par lesquelles on avertit les

soldats de se réunir.

* ASSEMBLER v. a. Mettre ensemble : assem-
bler des nuittriaiix pour bâtir. — Réunir, con-
voquer : assembler des troupes, les chambres, le

conseil.— Menuis. Charpeut. et Seirur. Joindre,

emboîter, enchâsser plusieurs pièces de bois,

en sorte qu'elles ne fassent qu'un corps ; il

faut assembler les jMuneaux de cette porte;

assembler les pièces d'une machine, d'une ser-

rure, etc. — Typogr. et Libr. Réunir les feuil-

les d'un volume selon l'ordre de leurs signa-

tures : on assiuible les feuilles avant de les plier.

— S'assembler v. pr. Se réunir : le tribunal

s'assembla. — Prov. Qri se ressemble, s'assem-

ble, les personnes qui ont les mêmes inclina-

tions, les mêmes habitudes, se recherchent
mutuellement. Ne se dit guère qu'en mauvaise
part.

•ASSEMBLEUR, EUSE s. Ouvrier, ouvrière

qui fait les as,-emblages, dans une imprimerie
ou une librairie.

ASSEN ch.-l. de la province de Drenthe
(Hollande), à 23 kilom. S. de Groningue;
9,197 hab.Aux environsse trouvent de remar-
quables tumuli appelés les « tombeaux des
Géants ».

ASSENEDE, petite ville de la Flandre orien-
tale ^Belgique), par ol" 13' 41" lat.N. et l''2.j'

5" long. E. ; 4,959 hab.

* ASSENER v. a. (lat. assignare). J'assène,

j'assénerai. Porter un coup violent : (7 lui as-

sena un coup de massue.
* ASSENTIMENT s. m. (rad. assena/»). Adhé-

sion expresse ou tacite qu'or, donne à une
proposition. L'assentiment diffère du consen-
tement, en ce que ce dernier s'applique à une
demande formelle dont l'objet est ou parait
subordonné à la volonté de celui qui doit con-
sentir.—Approbation intérieure etforcéequ'on
donne à une chose évidemment vraie, évi-

demment bonne : tout hon,me , au fond de sa

conscience, donne son assentiment à ce principe
immuable.

* ASSENTIR V. n. (lat. assentire. consentir).

Est toujours suivi de la préposition à. Konner
son assentiment. Il a vieilli, et no se disait

guère qu'en jurispr. : assentir â un acte, et en
philos. : assentir à une vérité démontrée.

* ASSEOIR V. a. [a-soir] (lat. assidere
; de

de ad, a ; l't scdere, s'asseoir), .t'assieds, tu as-

sieds, il assied, nous asseyons, vous asseyez, ils

asseyent. J'asseyais. J'assis. J'assiérai ou j'as-

seyerai. J'assiérais ou j'asscyerais. Assieds, as-

seye;.. Que j'as.tcye. Que j'assisse. Asseyant. —
On dit aussi : J'assois, tu assois, il assoit; nous

assoyons, votis assoyez, ils assoient. J'assoyais.

J'assoirai. J'assoirais. Assois, assoyez. Quej'as-
soie. Assoyant. Mettre quelqu'un sur un siège,

ou sur quelque chose qui lient lieu de siège :

asseyez cet enfant, ce malade. — Ârchit. Poser
solidement et à demeure : asseoir les fonde-
ments d'unemaisonsur le roc; asseoir une pieiTe,

une statue. — Art milit Asseoir ln camp, l'é-

tablir dans un lieu quelconque. — Manège.
Asseoir un cheval, le dresser à exécuter les

airs de manège, en tenant la croupe plus bas
que les épaules. — Fig. Fonder, établir : as-

seoir un gouvernement, le crédit public; asseoir

son jugement sur de simpl. s présomptions; as-

seoir un impôt, une contribution sur tin genre

de propniété. d'industrie. — Eaux et forêts.

Asseoir les ventes, marquer le canton de bois

qui doit être coupé. — S'asseoir v. pr. Se
mettre sur un siège, ou sur quelque chose qui

en tient lieu : asseyez-vous surce banc ; asseyez-

vous par terre. — Avec ellipse du pronom : on

le fit asseoir.— Par ext. -.cet oiseatt est allé s'as-

seoir sur une branche, sur un arbre, il est allé

s'y percher. — Fig. Faire asseoir quelqu'u.n

a sa table, l'y admettre. — S'asseoir sur le
trône. Monter au trône, devenir roi ou reine.

— »v Jargon. Allez vous asseoir, taisez-vous

(allusion à la fin invariable des interrogatoi-

res judiciaires). — Asseyez-vous dessus, impo-
sez-lui silence ; failes le taire à tout prix :

Asseyez-vous d'ssus,

Et que ça rini5>L\

Asseyez -voiifi d'ssus,

El n'en parlons f)Iiis.

A. Dalès. Chansons.

ASSER s. m. (lat. asser, solive). M.ir. Sorte

de poutre à tête de fer, dont les anciens fai-

saient usage à bord d'un vaisseau, en la ma-
nœuvrant comme un bélier, pour détruire le

gréement de l'ennemi. — Asser falcatus.
Longue perche munie d'une tète de fer, aiguo
et r. courbée, dont il élait fait emploi, dans
l'antiquité, pour atteindre et renverser les

assiégés sur les murailles.

ASSER. I. Docteur juif, né à Babylone en
3-53 après J.-C. mort en 427; auteur du Talnmd
de Babylone, que les Juifs préfèrent à celui de
Jérusalem. C-.H ouvrage a été impiimé à Amst.
1744, 12 vol. in-fol. — II. Moine de Saint-

David (Pays de Galles), mort vers 910, colla-

bora aux travaux litléraires du roi Alfred le

Grand et écrivit en latin la vie de ce prince.

La meilleure édition de cet ouvrage est celle

de Wise (Oxford, 1722); elle a pour titre :

Annales Rrrum Gestarum JElfredi Magni.

' ASSERMENTÉ, ÉE, part. pass. d'AssER-
menter. — Oui a prêté serment avant d'en-

trer dans l'exercice d'une fonction publique :

garde assermenté. — Prêtre assermenté, prêtre

qui avait prêté serment à la constitution,

pendant la Révolution.

* ASSERMENTER v. a. Lier par un serment.
Ne se dit guère qu'en parlant des personnes
auxquelles on confère des offices publics.

ASSERTIF, IVE adj. Qui tient de l'assertion,

qui en a le caractère.

* ASSERTION s. f. (lat. asseriio'j. Proposih'rn

qu'on avance et qu'on soutient comme vra e :

assertion vraie, fausse, hasardée, singulière; en
croire (/uclqu'nn sur sa simiile assertion.

ASSERTOIRE ou Assertorique adj. (lat. as-

sei'crc, aflirmer). Philos. Nom donné par Kant
au jugement dans lequel l'aflirmalion uu la

négation est considérée comme réelli' ou porte

sur un objet réel, sans qu'il s'y joigne une
idée de nécessité. Kant oppose le jugement
asserloire au jugement apodictiquc, ou dé-

monstratif et au jugement problématique, qui

forment avec lui la catégorie de modalité.
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* ASSERVIR V. a. (lat. ad, pour; scrvits,es-

rlave). Assii|rllir, réduire à une PxlrèiiiL' dé-

jiendance : ans'ri'ir un pcuitle. — FifrAuscns
moral : il nr finit pos t'trc (ifservi parses besoins.

— S'asservir v. pr. Etre asservi -.je ne satimis

tn'asseicir à l'éUijUctle.

* ASSERVISSANT, ANTE, adj. Qui asservit,

qui tient dans une ixirèrne dépendance. Ne
se dit guère que des choses : condition asser-

VISS(IH^ ; joug assenissant. >

* ASSERVISSEMENT s. m. Elat de ce qui

est asservi, au propre et au figuré : tenir un
peuple duns l'asservissement ; c'esttrop d'asser-

vissement à la mode.

' ASSESSEUR _s. m. [a-sess-seur] (lat. <«/,

auprès; sulire, s'asseoir, se tenir). Of'iicier de

justice adjoint à un juge principal, pour l'ai-

der dans ses fonctions ou le suppléer en son

absence : conseiller assesseur;premierassesseur;

assesseur d'un juge de paix.

' ASSEZ adv. [a-sé] (lat. ad, à; satis, suffi-

saninient. Suffisamment, autant qu'il faut;

ussczbon , assez grand, assez long; assez d'amix;

assez de temps; assez parlé ; assez disputé; c'est

assez parler; j'enai assez, je m'en contente.

Nos pères sur ce point étaient gens bien sensés.

Qui disaient qu'une feoime en sait toujours a^ser.

Les femmes savantes, acte U, se. vu.

— Sert quelquefois à affaiblir, plus ou moins
la signification des mots auxquels on le joint :

Ville femme est assez jolie. — Sert quelquefois,

au contraire, à renforcer le sens : i7 est assez

étrange que vous refusiez; voilà qui est assez

plaisant. Dans un sens analogue, on dit : suis-

je assez malheureux? — Est ordinairement ex-

plétif dans les deux locutions .\ssez peu et

.\ssEZ SOUVENT : o-t-H du bien ? assez peu ; on se

trouve assez souvent embarrassé pour choisir.—

C'est assez, c'en est assez ou simplement
ASSEZ, cela suffit :

C'est assez, il est temps de quitter le pinceau.

BOILBAU.

ASSI-BEN-OBKA, village de l'arrond. dOran
(.Vlgéiie; 218 Français. Territoire fertile.

' ASSDD, UE adj. (lat. assidmts, exact). Qui

est exact à se rendre où son devoir l'appelle:

employé assidu à son bureau. — Qui a une ap-

plication continuelle à quelque chose : liomme

assidu au travail, assidu à l'étude. — Qui rend
des soins continuels à quelqu'un : il était fort

assidu aupiés de cette femme. — Se dit encore

de certaines choses, pour en marquer la con-

tinuité ou la fréquente répétition: soins assi-

due ; peines assidues; travail assidu; visites as-

sidues.

* ASSIDUITÉ s. f. Exactitude à se trouver

aux lieux où le devoir appelle : l'assiduité d'un

commis à son bureau. — Application conti-

nuelle à un travail, à une chose : l'assiduité

xicntciboutde tout.— Présencefréquente d'une
personne dans un lieu, ou bien auprès de
quelqu'un pour lui faire la cour, lui rendre
des soins, des services : son assiduité à la cour

lui valut des dignités; l'ussidiiité d'un médecin
auprès d'un malade. En ce sens, il s'emploie

quelquefois au pluriel : avoir des assid lités

auprès d'une femme ; avoir des assiduités dans
un lieu suspect.

' ASSIDÛMENT adv. D'une manière assidue :

il travaille assidûment.

' ASSIÉGÉ, ÉE part, passé d'AssiÉCER. —
Substantiv. Se dit de ceux qui sont dans une
p! e assiégée; et dans ce sens, il nes'emploie
guère qu'au pluriel : les assiégés firent une sor-

tie. — On dit quelquefois au singulier, dans
un sens collectif: l'assiégeant et l'assiégé, pour:
les assiégeants et ks assiégés.

•ASSIÉGEANT, ANTE adj. Qui assiège:
armée assiégeante; troupes assiégeantes.— s. m.
Ne se dit guère qu'au pluriel : les assiégeants

ont beaucoup avancé les travaux cette nuit; un
des assiégeants.— On dit quelquefois collectiv.:

l'assiégeant et Vassiégé, pour; les assiégeants

et les assiégés.

* ASSIÉGER V. a. Faire le siège d'une place

de guerre, dune citadelle, etc. : on va bientôt

assiéger la vilte, la forteresse. — Se dit lig. des

choses, dans des acceptions analogues : les

eaux débordées nous assiégeaient de toutes parts.

— Par exag.Seprè.senleravec empressement à

l'entrée de quelque lieu public, etc. : la foule

assiégeait les bureaux du Ihéiltrc.— Fig. Obséder,

poursuivre, importuner : ses créanciers l'assiè-

gent tous les matins dans sa maison; les fléaux

qui nous assiègent.
,

ASSIETTE s. f. (rad. assis). Situation,

manière d'être assis, couché, placé : c'est un
homme inquiet qui ne peut demeurer, qui ne

peut se tenir dans la même assiette.— Manège.
Situation du cavalier sur la selle : perdre son

assiette.— Situation d'un corps posé sur un
autre, en sorte qu'il soit ferme et stable :

assiette d'unepicrre, d'une poutre. — Situation

d'une maison, dune ville, d'une forteresse:

l'assiette de cette plaee est avantageuse .
— Fig.

Etat et disposition de l'esprit : il n'est pas au-

jturd'huidans son assiette ordinaire, naturelle,

ou simplement, dans son as.wtte. — Képarli-

tion des impôts, des contributions: faire l'as-

siette de l'impôt. On disait de même autrefois:

l'assiette des tailles. — Sorte de vaisselle plate

sur laquelle chacun, à table, met ou reçoit ce

qu'il veut manger : assiette d'argent, de ver-

meil, d'étain, de teire, de faïence, de porce-

laine ; assiette creuse, plate, assiette ii soupe,

— Techn. (V. S.) — .\ssiEiTEs volantes, cer-

taines assiettes creuses que l'on sert entre les

plats, et où l'on met des entrées, des ragoiJts,

etc.— Assiettes BLANCHES, assiettes nettes qu'on

donne en relevant celles qui ont servi. — Par
ext. Une assiette de soupe, nv. fruits, etc., ce

qu'une assiette contient de soupe, de fruits,

etc. : ce potage est excellent, j'en aimangé deux
assiettes. — Fig. et fam., Son assiette dîne

POUR LUI, se dit en parlant de celui qui ne se

rend point à une table d'hote à l'heure du
re]ias, et qui nelaissse pas de payer. — Fig. el

fam. Piquer l'assiette, manger habituelle-

ment chez les autres. Piqueur d'assiette ou
pique-assiette, parasite. — Casseur d'assiettes,

tapageur, fanfaron.— Art milit. Assietie d'un

CAMP, établissement de ce camp par rapport

au terrain. — Eaux et forêts. Assiette des

VENTES, désignation du canton de bois que l'on

destine à être coupé,— Jurispr. Assiette d'une

VENTE, fonds sur lequel une rente est assise,

est assignée. — Mar. Assiette d'un vaisseau,

situation la plus favorable où il puisse se

trouver sous voile pour bien naviguer.

'ASSIETTÉES, f. Plein une assiette: une
assiette,: de potage. On dit plus ordinairement :

une assiette de potage.

* ASSIGNABLE adj. Qui peut être assigné,

déterininé avec précision :
)'/ rt'y a pas entre

ces deux objets de différence assignable.

* ASSIGNATS, m. [a-si-nia;3n mil.] Jurispr.

Constitution ou assignation d'une rente sur un
héritage qui demeure nommément aifecté au
payement annuel de cette rente, (vieux). On
dit maintenant : constitution de rente. — Pa-

pier-monnaie créé par une loi de l'.Xssemblée

nationale, du 1=' avril 1790, el dont la valeur

était assignée sur les biens nationaux. Une
première émission de 400 millions de francs

mit le Trésor en état de faire face à toutes

les dépenses publiques sans recourir à l'aug-

mentation des impôts. Mais la confiance vint

à manquer à ce signe représentatif, parce que
les prêtres et les émigrés )v|iandaient, par !

leurs émissaires, le bruitqu'ils allaient rentrer

victorieux et que les biens nationaux leur re-

viendraient de droit. Le gouvernement tra-

vailla lui-même à discréditer son papier-mon-

naie par des émissions désordonnées que l'on

porta à 1 milliard, puis à 10, puis à 20 mil-

liards, c'est-à-dire au double de la valeur pré-

1

sumée des biens nationaux. Le Directoire fit

une nouvelle émission de 20 milliards dans les

premiers mois fie 1796. Tel fut le discrédit
dans lequel tombèrent les assignats, qu'un
billet de 100 fr. se vendait 2 liards. En vain
voulut-on rétablir le cours forcé, comme au
temps de la Convention. Nul ne voulut plus de
cette monnaie ; l'épicier vendit un sucre
d'orge 30 fr. en papier, et une livre de beurre
200 fr. Enfin le 30 pluviôse au IV (19 février

1796), la planche aux assignats fut Itrisée. On
évalue à 4o,.S78,000,000 de fr. la somme to-

tale émise depuis l'origine; 24 milliards res-

taient en circulation ; on les liquida au tren-

tième de leur valeuret on les échangea contre
800 niilliiiiis dr mandats territoriaux.

'ASSIGNATIONS. r.[a-si-nia-si-on : gn mil.]

(rad. assigner). Action d'allécter un fonds au
payement d'une dette, d'une rente, etc. :

l'assignation du douaire de cette femme a été

faite sur tel immeuble. — Mandat, ordre dé-
livré à quelqu'un, pour recevoir une somme
assignée sur un certain fonds. Ce sens était

fort usité dans l'ancienne administration des
finances: pour le remboursement de ses avances,

on lui a donné des assignations sur tel fonds;
des assignations peu sures. — Procéd. .\jour-

nement, exploit par lequel on assigne une
personne à comparaître par-devant le juge:
it faut compai-<ntre, se présenter à toute assi-

gnation. — Rendez-vous : Vous deviez vous

trouver à midi en tel lieu, vous uue; manqué ii

l'assignation (peu us.). — Hist. k Chez lesRo-

niains, l'assignation se faisait d'abord verba-

lement par le demandeur s adressant au dé-
fendeur

;
puis elle dut être faite par un acte

écrit que portaient les cxecutores. Anlrefois,

en France, l'assignation avait aussi lieu ver-

balement, en présence de deux témoins ou
recors : c'est ce que l'on nommait bannition

ou semonce. En Normandie, l'assignation dite

clameur de haro se faisait de vive voix, en
matière ciiminelle, et le clamant invitait le

clamé à le suivre devant le juge. C'est au xV
siècle que les assignations commencèrent à

être faites par des sergents. — Législ. Toute
assignation est soumise aux règles générales

concernant les exploits ; en outre, elle doit

remplir des conditions spéciales, selon qu'il

s'agit d'introduire une instance devant un
juge de paix, un tribunal de première ins-

tance, un président en référé, un tribunal de
commerce, une cour d'appel, etc., ou s'il s'a-

git d'appeler une personne à subir un inter-

rogatoire, à prêter un serment, à assister à

une enquête, etc. L'assignation doit contenir,

ainsi que tout autre exploit : I" sa date ;
'1° les

noms, profession et domicile du requérant
;

3° les noms, demeure et immatricule de
l'huissier ;

4° les noms et demeure du défen-

deur ; b" l'indication de la personne à laquelle

copie de l'exploit est laissée ; et 6" le coût de

l'exploit. Si c'est un ajournement devant un
tribunal de première instance, elle doitiontenir

en outre : constitution d'avoué et élection de

domicile pour le demandeur, indication du
tribunal et du délai de com[iarution, exposé

sommaire de la demande et des moyens in-

voqués ; enfin, copie des pièces à l'appui.

L'assignation est faite à domicile ; à défaut de

domicile connu, à la résidence : à défaut de

résidence connue, l'exploit doit être afiîché à

la porte du tribunal devant Irquel l'instance

est portée, et, dans ce cas, une copie est re-

mise au procureur de la Répuhli([ue. L'assi-

gnation ne peut être donnée un jour de fête

légale ; elle doit être remise entre six heures

du matin et six heures du soir, du I" octobre

au 31 mars, et le reste de l'année de quatre

heures du matin à neuf heures du soir. On
doit assigner : l'Elat en la personne du préfet

du département, lorsqu'il s'agit de questions

domaniales non réservées à la juridiction ad-

ministrative ; le Trésor public en la personne

de son agent judiciaire ; les établissements

publics en leurs bureaux ; les communes en la
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personne du maire ; la femme mariée en sa

personne et en celle de son mari, par copies

séparées; les mineurs, les interdits, les ab-
sents, en la personne de leurs tuteurs ou cura-
teurs, etc. Le mot assignation signifie quel-

quefois l'attribution spéciale d'une valeur
active au paiement d'une dette. C'est ainsi

qu'en 1789 on donna le non à'as.siundts aux
bons du Trésor public qui étaient rembour-
sables sur le produit de la vente des biens na-

tionaux. » (Cu. Y).

ASSIGNATION s. f. Papier-monnaie russe

créé en 177(1, et de la valeur nominale d'un

rouble d'argeiil. Le cours des assignations di-

minua rapidement, en dépit des ukases. Vers

1839, il fallait quatre assignations pour valoir

un rouble ; et on dut remplacer ce papier
discrédité par des billets de crédit.

'ASSIGNÉ, ÉEpus.d'Assigner.— Substanliv.,

en |iarhuit de celui qui a reçu un exploit d'a-

journement : l'assii/né qui ne comparait pus est

condamné par défaut.

* ASSIGNER V. a. (lat. assignare). Affecter

un fonds ou une certaine nature de deniers

au payement d'une dette, d'une rente, etc.:

il m\i assigné une rente de tant sur ses biens

présents et « venir. — Déterminer, faire con-
naître : on ne peut pus toujours assigner la vé-

ritable cause des événements. — Fixer; donner,
attribuer : vous ne vous êtes pas rendu au lieu

qu'on vous avait assigné; assigiier le rang
qu'une personne ou une chose doit occuper. —
Procéd. Sommerparun exploit de comparaiire
devant le juge : on l'assigna auChdtelet; je l'ai

fait assigner à lOmparaitre devant le tribunal.

•ASSIMILABLE adj.Didacl. Qui est susccp-

tililc d'.issiiuil.iliiin : sidistances assimilables.

ASSIMILATEUR, TRICE adj. Qui assimile,

qui est propre a opérer l'assimilation.

* ASSIMILATION s. f. Action d'assimiler.

Action par laquelle deux ou plusieurs clioses

sont présentées comme semblables : vous fai-

tes là une futtssc assimilation. — Didact. Ac-
tion par laquelle un corps vivant s'empare de
certaines matières étrangères à sa substance,

se les approprie, et les fait entrer dans le sys-

tème organique qui le constitue : la faculté

d'assimilation.

' ASSIMILER V. a. [ass-si-mi-lé] (lat. assimi-

lare; de ad, à; similis, semblable). Rendre
semblable : ces pencluints honteux assimilent

l'homme à la brute. — Présenter comme sem-
blable; établir entre deux ou plusieurs clioses

une comparaison qui suppose ressemblance :

le détenu p)our délit politique ne saurait être

assimilé à un vil criminel. — Didact. Acte par
lequel les corps vivants exercent leur faculté

d'assimilation : les corps vivants croissent et

s'entretiennent en s'assimilant des substances

étrangères, en 1rs assimilant à leur propre subs-

tance. — S'assimiler v. ju'. Se comparer : il

ose s'assimiler à ce grand homme. — Etre assi-

milé : une partie de la nourriture s'assimile à
la propre sahstance du corps.

ASSIMINIER s. m. Fausse orthographe de
AS1.MI.NIKK.

ASSIMULATION s. f. [ass-si-mu-la-si-on]
{lat. (issininliilio, feinte). Rhét. Figure par la-

quelle l'orali iir feint d'héoiter a. dire quelque
chose, à faire un aveu.

ASSING (Rosa-Maria), poétesse lalemande,
sœur di' Warnliagcii von Fnse, née àDusseklorf,

en 178J,morleen I8i0, ses poèmes et ses mé-
moires ont été publiés en 1841 : Rosa Maria's

iKietischer Narhlass. Sa fille LL:r)MiLL.\, née en
iS-7, a terminé la publication désœuvrés de
Varnhagen von Ense; elle fut exilée pour
quelques ouvrages politiques.

ASSINIBOINE, rivière de l'Amérique an-
glaise; liait par IH" 40' lat. N. et vers 107°

long. 0., et se joint à la rivière Houge après
uii cours de 6u0 kil.

ASSINIBOINES. tribu d'Indiens de la famille

Dakota. Les Assiniboines, autrefois associés

aux Sioux Yankton, s'en séparèrent vers l'an

t72o. — Aujourd'hui, on trouve S,000 de ces

Indiens dans les provinces anglaises situées

entre la rivière Souris et l'Athabasca; et i>,'6(iO

dans le territoire de Montana (Etats-Unis).

ASSINIE, ville de la colonie franiaise de
la Cole d'Ivoire (Afrique), à l'embouclinre de
la rivière de même nom. Acquise en I8i3,

elle fut abandonnée en 1872 et réoccuppée
en 1883. — 4,000 hab.

ASSIPONDIUM s. m. [a-si-pon-di-omm]
(mot lat. formé de as, assis, as; pondus,
poids). Métrol. Première monnaie employée
par les Romains. Primitivement masse de
cuivre d'une livre, son poids fut peu à peu ré-

duit à une once.

ASSIS, ISE part. pass. d'AssEoin. — Voter
PAR ASSIS ET LEVÉ, Se dit, daus une assemblée
déliliérante, lorsque les membres font con-

naître leur opinion, leur vote en se levant ou
en restant assis. Voy. Magistrature.

'ASSISES, f. [a-si-ze] (rad. assis). Rang de
pierres do taille qu'on pose horizontalement
pour construire une muraille : les ouvriers

sont à la seconde assise: un cours d'assise. —
B.\TiR PAR assises RÉGLÉES, c'est-à-dire, avec

des pierres qui sont toutes de même hauteur,

et dont le milieu répond exactement aux
joints montant de l'assise inférieure. — Assi-

ses s. f. pi. Se disait anciennement de certai-

nes séances extraordinaires que tenaient les

officiers des seigneurs de fiefs; et des assem-
blées de seigneurs convoquées par le prince
pour juger des causes importantes et solen-

nelles. — Fig. et fam. Cet homme tient ses

ASSISES DANS CETTE MAISON, DANSCETTE COMPAGNIE,
il y est fort écoulé, fort applaudi, il y domine.— Assises, se dit maintenant des sessions

d'une cour criminelle : d sera jugé aux pro-
chaines assises. — Cours d'assises, cours cri-

minelles, tribunaux criminels. — Les cours
d'assises, composées de chevaliers et d'autres

gens notables chargés de juger les cas cri-

minels et civils, furent élabliesdèslespremiers
temps de la monarcliie anglaise. La grande
charte de lilo leur donna une existence

légale et régulière. — liéol. Se dit des cou-
ches dont l'ensemble constitue les terrains

sédinientaires. Ces masses minérales sont
presque toujours séparées par des lignes pa-
rallèles qui en forment des bancs distincts.

Les géologues connaissent au moins treize' as-

sises que voici, indiquées dans leur ordre de
superposition, en commençant par la plus an-
cienne, dès lors la plus inférieure. On leur

donne des noms destinés à rappeler : soit les

localités qui en ofi'rent les principaux spéci-

mens, soit la nature, le nomlire ou quelqu'une
des propriétés de leurs composants :

1** Assista cumbricniic filu Cninborl. nd).
2" — filiiricime {ilfs Siliircsi.

3** — (iC'vonicnne (ilu Devonslii e).

4° — liniiilU-re

5" — pi^rinicimc ('le Perrn, Uussif).
6° — ilii trias (ou des Irois coii)|icsaiits).

7" — JiiraS5i(|liC (du Jura),
8" — crtHacéc.
il" — cocône.

10" — luioccuc.
11** — pliocène.
12* — quaternaire,
l"" — moderne.

« L'ordre de superposition indiqué au tableau
est constant en ce sens, que du moment où
elle existe, une assise quelconque conserve la

place qu'il lui assigne, par rapport aux assises

qui l'y précèdent et qui l'y suivent. Seulement
il peut se faire que sur des points circonscrits,

des dislocations du sol aient accidentellement
mis en regard de segments d'assises dilfé-

rcntes. Quant à leur épaisseur, à leur puis-

sance, d'environ 1,200 mètres pour la plus

épaisse, de 4:10 mètres pour la plus mince,
en somme, elle ne dépasse pas 10,000 mètres,

soit de deux lieues et demie. >i(L.-R. LeCanu).

— Assises de Jérusalem, collection des lois

établies par Godefroy de Bouillon pour son

royaume de Jérusalem, en 1099.

ASSISE (ital. assisi], ville d'Italie, à 21 kil.

E.-S.-E. de Pérouse; 16,47t h. Magnifique
cathédrale, dans la crypte de laquelle se trouve

le tombeau de saint François d'Assise, par
43» 4' 38" lat. N. et 10" 10' 12" long. E.

* ASSISTANCE s. f. Présence. Usité surtout
en parlant de la présence d'un officier public
à quelque opération, ou de la présence d'un
ecclésiastique dans quelqu'une des fonction;

de son ministère : les clianoines ont un droit

d'assistance aux enterrements, aux offices, etc.

— Nombre, plus ou moins considérable, de
personnes assemblées en quelque lieu : son
discours ravit toute l'assistance. — Corps des
assistants qui compose le conseil de certains

ordres religieux : après la mort du général,

l'assistance ordonna que... — Se dit aussi, dans
quelques , ordres religieux, par rapport aux
différents Etats où les maisons de leur ordre
sont situées, et par rapport à la première et

principale division qu'ils en ont faite : l'assis-

tance d'Italie, de France, d'Allemagne, etc.;

il y a tant de provinces sous l'assistance d'Italie.

— Signifie ordinairement : Aide, secours :

donner, pjrêter, promettre assistance. — Assis-

tance judiciaire, autorisation donné par l'Etat

à un plaideur pauvre de procéder en justice

sans être soumis à aucun frais. — Assistance
PUBLIQUE, partie de l'administration qui com-
prend les secours à donner aux pauvres et

aux malades. — Législ. « L'assistance judi-

ciaire, qui permet aux indigents de soutenir
leurs droits en justice, n'a été véritablement
organisée en France que par la dernière as-

semblée législative, c'est-à-dire par la loi du
22 janvier 1831. Tout indigent qui désire pro-

fiter du liénéfice de celte loi, pour plaider,

soit comme demandeur, soit comme défen-
deur, devant un juge de paix, un tribunal
civil ou de commerce, doit adresser au pro-
cureur de la Répulilique une demande que
celui-ci transmet au bureau d'assistance judi-

ciaire établi au chef-lieu de chaque arrondis-
sement. Cette demande doit être accompa-
gnée: 1° d'un extrait du rôle des contributions
directes ou d'un certificat du percepteur du
domicile, constatant que le réclamant n'est

pas imposé ;
2" d'une déclaration dont la sin-

cérité est affirmée devant le maire et dans
laquelle le réclamant atteste son état d'indi-

gence et fait connaître ses moyens d'existence.

Le bureau, qui est composé de cinq membres,
décide, après renseignements pris, si l'assis-

tance judiciaise doit être accordée ou refusée.

Cette décision ne peut donner lieu à aucun
recours de la part du pétitionnaire. Lorsque
l'admission est prononcée, un avocat, un
avoué et un huissier sont respectivement dé-
signés parle chef de chaque corporation, pour
prêter gratuitement leur ministère, ettousles

actes de la procédure qui seraient à la charge
de l'assisté sont visés pour timbre et enregis-

trés en débet. Si l'on vient à reconnaître que
la déclaration d'indigence était fausse, ou s'il

survient des ressources à l'assisté, le bénéfice

de l'assistance peut être retiré en cours d'ins-

tance. Il existe, auprès des cours d'appel, de
la cour de cassation et du conseil d'Etat, des
bureaux d'assistance judiciaire, composés de
sept membres; mais une atfaire commencée
devant une juridiction inférieure peut suivre

les degrés les plus élevés sans qu'il y ait lieu

à faire une nouvelle demande d'assistance,

lorsque l'appel ou le pourvoi sont interjetés

contre l'assisté. En matière criminelle, il n'y a
pas lieu à réclamer l'assistance judiciaire, car
on sait que les présidents des cours d'assises

sont chargés de pourvoir à ce que les accusés
sotentassistésd'un défenseur(Cod. inst.crimin.

294). Les présidents des tribunaux correction-

nels peuvent aussi nommer des avocats d'office

pour les prévenus indigents, et les présidents
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des conseils de guerre ont le même droit. —
Adm. L'nssistawc iiuhliijue est l'ensemble des

institutions étalilies pour secourir rindifjence

et qui relèvent de l'administration, l.a loi du
19 mars 1793 avait établi le droit à l'assistance;

mais la loi du 7 frimaire an V, qui a créé les

bureaux de bienfaisance, n'a pas admis ce

principe dont l'application amènerait la ruine

de toute société. L'assistance est donc facul-

tative, sauf dans les cas particuliers où la loi

la rend oblii,'atoire. Mais il importe de savoir

à la charge de quelle commune ou de quel

département incombe l'assistance obligatoire

ou facultative d'un indigent, c'est-à-dire quel

est le domicile de secours. C'est le lieu de

naissance qui détermine jusqu'il 21 ans ce do-

micile; ensuite le domicile do secours s'ac-

quiert par un séjour d'un an dans une com-
mune (L. 2o vendémiaire an 11); mais si l'as-

sistance est due en principe par la commune
du domicile, le déparlement y concourt lors-

qu'il s'agit d'aliénés, et partage la dépense
avec l'Etat lorsqu'il s'agit d'enfanfs assistés.

Aucune condition de domicile n'est exigée

pour l'admission des malades dans les hôpi-

taux, lorsqu'il y a urgence (L. 7 août 1831).

—

L'assistance publique comprend : les bureaux

de bienfuisiwce. chargés de centraliser les res-

sources et de distribuer des secours à domi-
cile, dans les communes où ces bureaux sont

établis; les A(>p(f(7M,r, où les malades indigents

sont soignés gratuitement ; les hospices, dans
lesquels sont recueillis les vieillards ou les in-

firmes; les asiles publics d'aliénés; le service

des enfants assistés qui s'occupe, dans chaque
département, de recueillir et de faire élever

les enfants trouvés, abandonnés ou orphelins
;

les établissements publics destinés aux aveu-

gles ou aux sourds-muets ; les o'éches, les dis-

'pensaires, les ateliers de charité, les dépôts de

mendicité, les colonies agricoles, etc. (voy. ces

mots). A Paris, les bureaux de bienfaisance

établis dans chaque arrondissement, les hôpi-

taux et les hospices sont réunis sous une seule

direction, par la loi du 10 janvier 1849 qui a

organisé l'Administration générale de l'assis-

tance publique à Paris. Les dépenses annuelles

de cette administration dépassent 2.S millions.

En France, il faut le reconnaître, l'assistance

publique est organisée d'une manière à peu
près complète, sans que l'on ait recours à une
taxe spéciale exorbitante, comme en Angle-

terre, et sans entraver l'action doublement
moralisatrice de la charité privée. L'assistance

y tend à soulager autant que possible toutes

les misères, sans encourager le vice et l'im-

prévoyance. En dehors des institutions que
l'on vient d'énumérer, et des nombreuses
fondations, les ministères, les départements
ont des fonds affectés à secourir l'indigence, et

dès qu'une calamité survient, le Parlement,
les Conseils généraux, les Conseils munici-
paux votent des secours spéciaux, les sous-

criptions particulières affluent, on assiste à
une lutte de générosité, et, si la distribution

est faite avec ordre et discernement, les désas-

tres les plus grands sont bientôt réparés et

presqu'oiibliés. Mais, à côté de l'assistance

publique, se trouvent les institutions de pié-

voyance. que l'on comprend souvent au nombre
des établissements de bienfaisance, quoiqu'el-

les soient beaucoup au-dessus de ces derniers,

en ce qu'elles relèvent la dignité humaine et

dispensent de recourir à l'aumône. Ce sont

le; caisses d'épargne et les caisses de retruites

dont le développement est constant; les soci^-

tés de secours mutuels qui entretiennent les

sentiments de fraternité; enfin les assurances.

11 faut citer aussi les cours gratuits, les écoles
publiques, etc. Tout ce qui a pour but désin-
téressé de combattre l'ignorance tend à dimi-
nuer la misère et peut être compris dans
l'assistance. Les salles d'asile, auxquelles on
donne aujourd'hui leur véritable nom, celui

d'écoles maternelles, appartiennent à l'instruc-

tion publique. Enfin il est difficile d'admettre

que les monts de piété soient classés parmi les

établissements de bienfaisance, quoique, sui-

vant la loi, leurs bénéfices doivent profiter ex-

clusivement à l'assistance. (V. S.) (Ch. Y.)

* ASSISTANT, ANTE adj. Qui est présent
en un lieu, surtout eu parlant des ecclésias-

tiques qui secondent l'officiant dans quelque
grande cérémonie religieuse : il y avait tant

de prêtres assistants à l'autel. — s. m. Se dit,

en général de personnes quelconques pré-

sentes en un lieu : l'officiant avait sept ou huit

assistants à iautel ; il prit tous les assistants à

témoin. — Celui qui est établi pouraiderle su-

périeur général de certains ordres religieux

dans les fonctions de sa charge : il est assis-

tant du général.

' ASSISTER v. n. (lat. assistare). Etre pré-

sent à quelque chose: assister d !/n enterre-

ment; j'assistais au jugement; il assista au
crime, et ne fit rien pour l'empêcher. — Assis-

ter a UN JUGEME.NT, signifie quelquefois : faire

partie du tribunal qui prononce un jugement.
— v. a. Secourir, aider: assister les pauvres;

assister ses amis de son crédit, de sa bourse, de

ses conseils. — Accompagner pour quelque
action : dans ce sens, il n'est guère usité qu'à

l'infinitif avec le verbe faire, ou au participe

passé : ie /'(lire assister par quelgu'un; il com-
parut assisté de son avoué.— Assister ln malade,

LN CRIMINEL A LA MORT , l'exhort-T a bien

mourir, lui aidera mourir en bon chrétien.

—

Dieu vous assiste, se dit à un pauvre lors-

qu'on n'a rien à lui donner. Autrefois, on le

disait aussi à une personne qui éternuait.

ASSOCIATION s. f. [a-so-si-a-si-on] (rad.

associer . Lninii de plusieurs personnes qui

se joignent ensemble pour quelque intérêt

commun, pour quelque entreprise, etc. : acte

d'association. — Se dit quelquefois en parlant

des chjses : association d'intcrcts ; association

bizarre d'idées disparates, heureuse association

demots.— LÉ(;isL."Les associations de pcrson-

nesou d'intérêts ont nécessité un grand nom-
bre de lois, leur existence pouvant présenter

degraves dangers pour la sûreté de l'Etat ou
pour la ricliesse publique. Les réunions pu-
bliques, si longtemps interdites ou soumises
à l'autorisation administrative, ont été dé-

clarées libres par la loi du 30 juin 1881 ; mais
la liberté des associations ne semble pas
pouvoir être concédée aussi aisément, car

l'expérience de cette liberté, faite sous la

première République et sous la seconde, en a

montré les dangers. Sont illicites les associa-

tions qui comptent plus de vingt personnes et

dont les réunions sont périodiques; leur exis-

tence est un délit pour les directeurs de ces a sso-

ciations et pour toutes les personnesqui en font

partie. iC.Pén. 291 et s. — L. 10 avril 1834)-

Les sociétés secrètes sont absolument interdites.

(D. 28 juillet 1848 art. t3). En outre, toute

association de mtilfaitews, ayant pour but de
nuire aux personnes ou aux propriétés, est un
crime, par le seul fait de son organisation

iC. Pén. 263 ets.) — Les corporations d'arts et

métiers, qui rendirent, àl'origine, des services

non contestables, mais qui entravèrent si

longtemps le développement de l'industrie et

du commerce en France, ont été abolies par

la loi du t7 mars 1791 et ne peuvent être ré-

tablies. Ces corporations subsistent encore,

mais avec une organisation nouvelle, pour
les avocats, notaires, avoués, huissiers. Les

coalitions (V. ce mot) qui ont pour but de faire

hausser le prix des denrées, de changer le

taux des salaires ou de porter atteinte au libre

exercice du travail donnent lieu à des peines

répressives (id. 414-s. Voy. aussi Gi'èves). Les
étudiants des facultés ne peuvent, sans auto-

risation, former entre eux aucune association

ni agir en nom collectif (Ord. 5 juillet 1820).

Les associations religieuses {congrégations

,

communautés, confréries, etc.) n'ont aucune
existence légale, à moins qu'elles ne soient

reconnues par décret. Toutes celles non re-

connues sont supprimées en France par la loi

du ISaoïlt 1792, laquelle loi a été confirmée
par l'art. 1 1 de la loi organique du 18 germi-
nal an X. Suivant la jurisprudence du Conseil

d'Etat, les congrégations d'hommes ne peu-
vent être autorisées que par une loi, et il en
est de même des communautés de femmes
qui n'existaient pas au l" janvier 1823. In
grand nombre de communautés de femmes
ont obtenu l'autorisation; mais les seules

congrégations d'hommes autorisées sont celles

du Saint-Esprit, des Lazaristes, des Missions

étrangères et des Sulpiciens. L'institut des

Frères des écoles chrétiennes est autorisé

comme association charitable et non comme
congrégation. Les associations religieuses non
autorisées peuvent être dissoutes, en vertu du
décret-loi du 3 messidor an XII et du décret

du29niars 1880.— Les associations d'intérêts

sont des sociétés civiles ou des sociétés com-
merciales (V. Société), ou des associations syn-
dicales. Ces dernières, formées entre proprié-
taires co-intéressés, ont pour but l'exécution

de certains travaux. Elles peuvent se consti-

tuer librement ou sous l'autorisation adminis-
trative (L. 21 juin 1863). Les associations ou-

vrières ou autres, ayant pour but la produc-
tion, la consommation ou le crédit mutuel,

rentrent nécessairement dans une des formes
des sociétés commerciales. Les tontines et les

sociétés d'assurances soit mutuelles, soit à
primes fixes, contre l'incendie, sur la vie,

contre la grêle, les accidents etc., sont sou-

mises aux règles du droit civil ou commercial
et à la surveillance de l'administration. — H
existe encore une grande quantité d'autres

associations, ce sont : les sociétés d-^ secours

mutuels (V. Secours mutuels) ; les associations

de bienfaisance (sociétés philanthropiques, de
charité maternelle, etc.); les sociétés scienti-

fiques et littéraires (académies, sociétés d'agri-

culture, de géographie, de médecine, d'hy-

giène, etc.) ; la société pour la protection des

animaux, les sociétés de tempérance, les sociétés

contre l'abus du tabac, etc. etc.)).(V. S.)

ASSOCIÉ, ÉE part, passé d'AssociER. — s.

Celui, celle qui est associée : c'est mon associé;

les bénéfices sont partagés entre tous les asso-

ciés égakment; leur associé est mort, et sa veuve

est aujourd'hui leur associée; un tel banquier,

un tel négociant et ses associés. — On dit plus

ordinairement : un tel et compagnie. — Dans
quelques .académies : Membres associés, ou
simplement: Associés, ceux qui participent

aux travaux d'une académie, sans jouir des

mêmes avantages que les autres membres.

'ASSOCIER v. a. (lat. associare). Prendre
quelqu'un pour compagnon, pour collègue

dans une dignité, dans un emploi, dans une
entreprise, etc.: Dioclétien associa Maximilirn

à l'empire ; il associa ses deux fils à son com-

merce.— Unir, joindre : l'intérêt qui associe deux
personnes; associer des idées disparates. —
S'associer v. pr. Etre associé : je veux m'asso-

cier à tous vos périls ; voilà deux idées qui ne

peuvent s'associer.—Hanter, fréquenter, avoir

commerce : il ne faut pas qu'un jeune homme
s'associe avec toute espèce de gens. — S'asso-

cier quelqu'un, se donner quelqu'un pour

collègue, pourcollaborateur, etc. — Fig. Asso-

cier quelqu'un a son crime, a ses dangers, a

SON triomphe, etc., l'y faire participer.

ASSOGUE s. f. (esp. azoca, vif-argent). On
donnait ce nom à certains galions d'Espagne

destinés à porter en Amérique le vif-argent

dont on se sert pour épurer l'or quand il sort

de la mine.

* ASSOLEMENT s. m. (rad. assoler) Agric.

Partage de terres labourables en grandes

portions ou soles, pour y faire succéder les

récoltes suivant un certain ordre. — 11 n'y a

pas de règles constantes pour les assolements;

il n'y a que des principes généraux. — Pre-

ï
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HIER PRINCIPE. Varier les récoltes, autant que

possible, de manière à faire alterner les

plantes améliorantes et les plantes épuisantes.

Les agronomes ont classé les plantes cultivées,

d'après leur plus ou moins d'exigence, de la

manière suivante : 1° plantes qui enrichissent

le sol : luzerne, trètle, sainfoin, etc. 2° plantes

non épuisantes : pois, haricots; et même cé-

réales quand on les récolte avant la maturité;

3° plantes épuisantes: céréales, betteraves,

navets, carottes, pommes de terre, etc. ;
4°

plantes <m épuisantes: tabac, lin, chanvre,

houblon. — Deuxième principe. Faire alterner

les plantes nettoyantes (chanvre, sarrazin et

autres dont la végétation vigoureuse étoulTc

les mauvaises herbes) et les plantes salissantes

(blé, seigle et autres que l'on ne peut sarcler

et avec lesquelles grandissent les mauvaises

herbes).—Troisikmeprincipe. Combiner la rota-

tion de telle sorte qu'entre chaque récolte et

la semaine suivante on ait le temps de pré-

parer la terre tout en la laissant inoccupée le

moins possible.— Quatrièmeprincipe. Chercher

à obtenir les récoltes les plus abondantes sur

le moins d'étendue possible. — Ces deux der-

niers principes sont la condamnation des ja-

chères et sont l'application de cet axiome de

l'école de Grignon : faire produire à la terre

le plus possible, c'est le moyen de l'améliorer

le plus promptement.
' ASSOLER v. a. (rad. sole). Agric. Diviser

des terres labourables par soles, faire un asso-

lement.

' ASSOMBRIR V. a. Rendre sombre: cette

allée d'arbres assombrit te jardin
;
quel chagrin

vous assombrit?— S'assombrir v. pr. Devenir

sombre : le ciel s'assombrit ; son caractère s'as-

sombrit.

ASSOMBRISSEMENT s. m. Etat de ce qui

est assombri.

ASSOMMADE s. f. Action d'assommer ; ré-

sultat de cette action.

* ASSOMMANT, ANTE adj. Qui est excessi-

vement fatigant, ennuj-eux, incommode : tra-

vail assommatit ; chaleur assommante; homme
assommant ; discours assommant, (fam.)

ASSOMMEMENT s. m. Synon. de Assom-

MAUE.

" ASSOMMER v. a. Tuer avec quelque chose

de pesant, comme une massue, un levier, des

pierres, etc. : assommer un bœuf avec un mail-

let ; il fut assommé à coups de pierres.—Battre

avec excès : cet Itomme est un brutal qui us-

somme sescnfants. — Fig. Incommoder, impor-

tuner ouaftliu'er beaucoup : la chaleur m'assom-
me; il m'assomme de ses questions, avecses ques-

tions.

ASSOMMEUR s. m. Celui qui assomme, au
propre et au figuré. — Garçon boucher qui

assomme les bœufs.

' ASSOMMOIR s. m. Sorte de piège que
l'on tend surtout aux bêtes puantes, telles

que renards, blaireaux, etc., et qui est dis-

posé de manière à les assommer lorsqu'elles

s'y prennent. — Bâtun garni, à l'une de ses

extrémités, d'une balle de plomb enveloppée

de ficelle. — Prov. et fig. C'est un coup d'as-

sommoir, se dit d'un événement accablant, au-

quel on était loin de s'attendre. — w Jargon
parisien. Débit de liqueurs; comptoir de mar-
chand devin.—L'Assommoir, titre d'un roman
naturaliste publié en 1877, par Kmile Zola, et

dont les principaux personnages vont s'abru-

tir dans un débit de liqueurs.

ASSOMPTIF, IVE adj. (lat. assumptivus, tiré

du dehors). Philos. Auxiliaire. — Blas. Armes
ASSOMPTivKs, armes que l'on a le droit de
porter après une action d'éclat.

* ASSOMPTION s. f. [a-son-psi-on] (lat.

assumptio, de assumptus, part, passé de Assu-
mere, prendre [lour soi). Enlèvement miracu-
leux de la sainte Vierge au ciel par les anges:
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l'assomption de la Vierge. — Jour auquel

l'Eglise célèbre la fête de cet enlèvement mi-

raculeux : le jour de l'Assomption est le quinze

d'aoiit. — Tableau ou estampe qui représente

l'assomption de la Vierge.— Seconde proposi-

tion d'un syllogisme, plus ordinairement ap-

pelée: la mineure : cette assomption n'est }ms

exacte. — Encycl. Assomption se disait autre-

fois de la mort d'un saint, pour indiquer que

son âme était enlevée dans le ciel; se dit

particulièrement aujourd'hui d'une fête que

l'Eglise romaine célèbre tous les ans, le lo

août, pour honorer la mort, la résurrection

et l'enlèvement au ciel de la Vierge Marie.

Avant le concile de Mayence (813), ce tU' fête

se célébrait le 18 janvier. — La Faculté de

théologie de Paris déclara, en 1607, qu'il

serait téméraire de ne pas croire à l'Assomp-

tion , bien que l'enlèvement de la sainte

Vierge ne soit pas un article de foi.

ASSOMPTION (L') capitale du Paraguay. Voy.

ASUNCION'.

ASSOMPTION (île de l"). 1 lie volcanique

du groupe des Mariannes, dans le Pacifique,

par 143° 34' long. E. 19" 43' lat. N.; 17 kil. de

circonférence; elle se dresse àtiOO mètres au-

dessus du niveau de la mer. — Riz, arbre à

pain, cocotiers. — IL lie de l'Amérique du

Nord. Voy. Anticosti.

ASSON, village du cant. de Nay (Basses-

Pyrénées) ; 2,521 hab. Mines de fer et forges

considérables.

' ASSONAH s. f. voy. Sonna.

* ASSONANCE s. f. [ass-so-nan-se] (rad. as-

sonant). RluH. Ressemblance imparfaite de son

dans la terminaison des mots : dans la prose

il ne suffit pas d'éviter les rimes à la fin des

membres des périodes; il faut éviter aussi les

assonances. Vvovevhe et perde, Autel et orteil,

sont des assonances. Dans les plus anciens

poèmes français l'assonance tient lieu de rime
(Acad.).

* ASSONANT, ANTE adj. [ass-so-nan] (lat.

assonans; de ad, vers; sonare, sonner). Qui

produit une assonance. Ne s'emploie guère

qu'au pluriel : il faut éviter les terminaisons

assonantes.

ASSORATH ou Assonah s. f. Voy. Sonna.

ASSORTI, lE adj. Qui est fourni de mar-
chandises : magasin bien assorti. — Epoux as-

sortis, époux qui se conviennent bien.

* ASSORTIMENT s. m. Convenance de plu-

sieurs choses qui ont entre elles quelque rap-

port: l'assortiment de ces couleurs est agréable;

un bel assortiment de fleurs. — Assemblage
complet de certaines choses qui vont ordinai-

rement ensemble : un assortiment de diamants
de jnerros, de couleur, de perles, etc. — Typogr.
Supplément de dill'érentes sortesde caractères,

servant à compléter une fonte dans la pro-

portion requise pour le genre de composition
auquel on la destine. Voy. Police. — Conim.
Fonds, collection de marchandises de même
genre : ce marchand a un bel a ssortiment de
soiei'ies, de châles, de dentelles, etc.— Libr. Livres

d'assortiment, livres qu'un libraire tire des
autres libraires; par opposition à ceux qu'il

a fait imprimer ou qu'il est chargé de vendre
et qu'on appelle livres de fonds : ce libraire

n'a que des livres d'assortiment. En ce cas, on
dit aussi : fonds d'assortiment.

•ASSORTIR V. a. [a-sor-tir] (rad. sorte).

Mettre ensemble deux ou plusieurs choses qui
se conviennent : assortir diverses couleurs l'une

avecTautre.— Se dit, fîgur. enparlant des per-
sonnes : quand on prie des gens à un repas, il

faut avoir soin de les assortir; pour faire un
bon mariage, il fautbien assortir les personnes.
— Fournir de toutes les choses nécessaires,

convenables : assortir unmagasin, une boutique

de toute sorte de marchandises. — v. n. Con-
venir ; cette garniture assortit bien à la robe.
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avec la robe; je cherche un cheval qui ptcisse as-

sortir à celui que j'ai. - S'assortir v. pr. Se
convenir : ces deux couleurs, ces deux meubles ne .

s'assoi-tissent pas ensemble. — Se dit lig. de la

convenance des caractères, des humeurs : leurs

caractères ne s'assortissent pas.

• ASSORTISSANT. ANTE adj. Qui convient,

qui assortit bien : donnez-moi une couleur as-

sortissante à celle-ci, à mon âge.

ASSORTISSOIR s. m. Techn. Crible que le

conliseuremploiepour déterminer la grosseur
des dragées.

* ASSOTER, V. a. Infatuer d'une passion,
rendre sottement amoureux : il s'est laissé as-

soler de celte fille. — S'assoter, v. pr. Prendre
un sot amour, un sot attiichement :il s'est as-

solé d'une femme qui le ruinera.

ASSOUAN ou Açouan (anc. Syène; hébr.,

seveneh), ville de la haute Egypte, sur la rive

droite duNil;enfaced'Eléphantine; 15,101 li.

Egyptiens, Nubiens et descendants des troupes
bosniennes que Sélimlw y mit en garnison.

ASSOUGY (Charles Coypeau d'), poète bur-
lesque, né a Paris vers ItiUi-, mort vers l()7i.

Habile joueur de luth, d'un esprit original et

bizarre, il divertit l'enfance de Louis .\111 et

de Louis XIV. Son caractère inconstant l'en-

traina dans une longue série de voyages, où
il eut de nombreuses mésaventures. 11 fut in-

carcéré dans les prisons du Saint-Office, à

Rome, à la Bastille et au Châtelet de Paris.

Ses oeuvres ne sont plus guère connues que
par ce coup de boutoir du législateur du Piir-

nasse :

Le plus mauvais plaisant eut ses approbateurs,

Et, jusqu'à d'Assoucy, tout trouva des le<tleura.

BoiLEAu, cliant premier de l'Art poétique.

D'Assoucy avait puhlié \es Métamorphoses d'O-

vide en vers burlesques, sous le titre d'Or!(/e

en belle humeur. 11 avait également travesti le

Bavissement de Proserpine, de Claudien. 11 a
raconté sa vie misérable et agitée dans Les

Aventures deM. d'Assoucy (1677, 2 vol. in-r2);

dans les Aventures d'Italie (1678, in-12) ; dans

la. Prison de M. d'Assowy (1672, in-12), et

dans les Pensées de M. d'Assoucy , dans le

Saint-Office (1678, in-12). Ces quatre ouvrages

sont mêlés de prose et de vers. DAssoucyavast
été surnommé le Si)tge de Scarron.

' ASSOUPIR v. a. (lat. ad, à; sopire, endor-

mir). E:idormir à demi, causer une disposi-

tion prochaine au sommeil : les fumées du vin

l'assoupissent. — Suspendre, atfaililir, dimi-

nuer pour un temps. Dans ce sens, il ne se dit

guère qu'en parlant des douleurs aiguës : ce

remède assoupit les douleurs. — Empêcher l'é-

clat, le progrès, les suites de quelque chose

de fâcheux : ses parents assoupirent l'affaire.—
S'assoupir v. pr. S'endormir : il s'assoupit or-

ilinainincnt après le repas. —V\g Se calmer,

b'all'aiblir : ht douleur va bientôt s'assoupir.

* ASSOUPISSANT, ANTE adj. Qui assoupit :

remède assoupissant. — S'emploie quelquefois

au figuré : lecture assoupissante.

' ASSOUPISSEMENT s. m. Etat voisin du
sommeil dans letjiiel plusieurs fonctions de

relations s'exercent encore, mais d'une ma-
nière imparfaite. L'assoupissement est plus

profond que la somnolence, moins profond

que le coma :il s'observe dans un grand nom-
bre de maladies.— Fig. Grande nonchalance,

grande négligence pour ses devoirs, pour ses

intérêts.

'ASSOUPLIR V. a. Rendre souple : assouplir

une étoffe, un restsort ; assouplir le caractère

de quelqu'un ; assouplir une langue rude et

grossière. — Manège. Assouplir un cheval, l'ha-

bituer à avoir de la souplesse dans les mou-
vements. — S'assouplir V. pr. Devenir souple :

le cuir s'assouplit à l'eau; son caractère allier

n'a pu s'assouplir.

ASSOUPLISSEMENT s. m. Action d'assou-
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plir; i5tal de ce qui est assoupli; assouplisse-
ment du iMiiii-ti're.

" ASSOURDIR V. a. Causer une surdité pas-
sacrfre ; le canon, le bruit du rawm l'avait as-

S'jiinii. — Par exair. : iltrinità nous assourdir.
— Se dit d'un grand bruitqLiine permet d'en-
tendre aucun autre son : ce hruit m'assourdit
tellement, que je ne puis entendre ce que vous
me diles. — Peint. Diminuer la lumière, et les

détails dans les demi teintes.

• ASSOURDISSANT. ANTE adj . Qui assourdit :

bruit assourdissant. — Ki

babil, bavardage assourdissant

ASSOURDISSEMENT s. m. Action d'assour-
dir; roultal de celle action.

* ASSOUVIR V. a. (rad. soûl). Rassasier plei-

nement, apaiser une faimvorace: on ne saurait

l'assouvir; assouvir sa faim. — Fig. En parlant
de certaines passions violentes : assouvir sa

venijeance, sa cruauté, sa rage. — S'assouvir
V. pr. Lire assouvi, au propre et au fij.'uré : une
bête féroce qui ne s'assouvit que de carnage;cctle

avarice ne pourra donc januiis s'assouvir ? —
Fig. S'assouvir de carn.^ge, de sang, etc., tuer,

massacrer jusqu'à ce qu'on soit las d'exercer

sa fureur.

* ASSOUVISSEMENT s. m. Action d'assouvir

rtal de ce qui esl assouvi : rien ne suffit à l'as-

souvissement de sa faim. — S'emploie plus or-

dinairement au figuré : l'assouvissement des dé-

sirs, des passions.

ASSUAY. voy. Asuay.

ASSUÉRUS ou Ahasuérus, roi de Perse dont
il est question dans la Bible {Livre d'Estlier).

C'est le même que Darius l"' (ol9 av. J.-C).

D'autres rois du même nom sont mentionnés
dans Ezra et dans Daniel.

* ASSUJETTI, lE part, passé d'AssujETim. —
Etre assujefti, fort assujetti, se dit d'une
personne que les devoirs de sa place, de son
emploi tiennent dans une grande sujétion.

' ASSUJETTIR ou Assujétir. Soumettre,
ranger sous sa domination : assujettir un peu-
ple, une province. — Fig. : l'dme ne doit point

être assujettie au corps. — Astreindre, obliger à
quelque cbose : les régies de l'art assujettissent

l'ouvrier. — Arrêter une chose de telle sorte,

qu'elle soit stable et sans mouvement : assu-
jettir un tuât ; assujettir une table qui vuscille.

— S'assujettir v. pr. Etre astreint, être obli-

gé :
:' .^^../cttir aux usages, aux préjugés.

• ASSUJETTISSANT, ANTE ouAssujétissant
adj. Uui astn/uil, qui tient dans une grande
sujétion

,
qui e.vige beaucoup d'assiduité :

c'est un métier bien assujettissant.

' ASSUJETTISSEMENT ou Assujétissement
s. m. Elut de dépendance ; l'assujettissement

d'un pays. — Fig. Sujétion, contrainte, obli-

gation de l'aire habituellement ou fréquemment
quelque chose : je ne saurais vivre dans untel

assujettissement. On dit dans un sens analogue:
l'a.SSUJETT1SSEMENT AUX MODES, A l'étiquette, A UT
USAGES, etc., l'obligation, la nécessité de s'y

conformer.

• ASSUMER V. a. (lat. assumere). Prendre
sur soi. iNe s'emploie que fipurément et dans
cette phrase : assumer la responsabilité d'une
chose.

ASSDH, second fils de Sem. Voy. Assyrie.

11 s'i-lalilit près du Tigre et y bàtil Ninivc.

ASSUR, l'une des capitales de l'Assyrie. Voy.
AS-VKIE.

' ASSURANCE s. f. [a-su-ran-se] (rad. as-

surer). Certitude : j'ai l'assurance que cette

place me sera donnée. — Confiance : vous n'a-

vez qu'à partir, avec assurance que je vous sui-

vrai de près. — Paroles, promesses, protesta-

tions par lesquelles on s'efforce de donner à
une personne la certitude de quelque chose,

ou de lui inspirer de l'espoir, de la confiance :
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donner à quelqu'un des assurances de sa fidé-

lité, de son dévouement. — Hardiesse : il parle
avec assurance ; ce jeune acteur n'a pas encore
d'assurance. — Sûreté, état où l'on est hors de
péril -.jel'ai misenlietid'assxiranee.— Promesse,
obligation, nantissement, etc., qu'où donne
pour servir de siirelé à quel(iu'un avec qui l'on

Iraite : je vous donnerai vos assurances, une
bonne assurance. — Acte, traité par lequel,

moyennant une somme convenue, on s'engage
à renibourser la valeur de certains objets,

dans le cas où ils seraii'iit détruits ou perdus:
assurances maritimes

; prime d'assurance ; po-
lice d'assurc.nee; compagnie d'assurances contre

l'incendie. — Assurance mutuelle, association

de propriétaires qui s'engagent à suppor-
ter en commun certaines pertes que vien-

draieni à éprouver quelques-uns d'entre
eux. —Chambre des assurances, compagnie
de gens qui font les assurances maritimes.
— Législ. « Contrat par lequel l'assuré s'en-

gage a verser une somme lixe ou une sorte

d'annuité fixe ou variable, cl /'assH)'«i(rso'blige,

en échange, à garantir ce dernier contre un
risque ou à payer soit un capital, soit une
rente, le tout dans des circonstances détermi-
nées. L'assureur peut être une seule personne
ou une société commerciale. L'assuré peut être

son propre assureur, ce qui existe dans les so-

ciétés d'as-urances nmluelles, où chacun des
co-associés verse chaque année une contribu-
tion proportionnelle i la fois à son intérêt dans
l'association et à la somme des obligations

auxquelles la société doit faire face. Dans ces

dernières sociétés, la contribution annuelle ou
prime est nécessairement variable ; au con-
traire, dans les autres, la prime est fixée à

forfait, aux risques et périls de l'assureur,

pendant toute la durée de la convention ou
police : c'est ce que l'on noTime prime fi.xe.

L'assurance peut avoir pour objet le rembour-
sement, en cas d'incendie, de la valeur des
immeubles ou des meubles assurés ; de la

valeur des récolles, des bestiaux, etc., ou le

versement d'une somme, s'il survient des ac-

cidents déterminés; elle peut garantir le pro-
priétaire d'un navire ou l'armateur contre la

perte en mer du bâtiment et de la cargaison;
elle peut stipuler le paiement d'un capital ou
le service d'une rente viagi-re, soit à l'assuré

lui-même et à une époque fixe, soit aux héri-

tiers de l'assuré ou à toute autre personne
désignée, en cas de mort de l'assuré. Enfin le

contrat d'assurances se prêle à une grande
variété de combinaisons, parmi lesquelles on
distingue généralement trois classes : les as-

surances terrestres (incendie, grêle, accidents,

etc.) les assura7ices maritimes et les assurances
sur la vie. Celui qui contracte une assurance
fait preuve de sagesse et de prévoyance ; aussi

l'on voit que c'est parmi les populations les

plus intelligentes et les plus instruites que les

assurances sont le plus répandues. En payant
une légère prime, le propriétaire, le négo-
ciant, l'armateui, etc., se mettent à l'abri de
désastres pouvant produire la ruine des plus

grandes fortunes. Le père chargé de famille

peut aussi, grâce à l'assurance sur la vie, pré-

parer une dot à ses enfants et laisser un ca-
pital à ses héritiers. Par ce moyen, chacun
peut se contraindre soi-même à l'épargne et

échapper à l'indigence qui menace sa vieil-

lesse. Les assurances sont considérées par la

loi comme des contrats aléatoires, c'est-à-dire,

dont les suites dépendent d'un événement in-

certain (C. civ. 194); etelles sont soumises aux
règles générales du droit, ainsi qu'aux condi-

tions stipulées dans les polices. Mais l'assu-

rance maritime est l'objet de dispositions

spéciales contenues dans le titre Xdu deuxième
livre du Code de comm. Les compagnies d'as-

surances sont, en elles-mêmes, des .sociétés

commerciales, établies suivant l'une des for-

mes légales de ces sociétés, tandis que les

sociétés d'assurances mutuelles sont des so-

ciétés civiles, car leurs associés ne recherchent
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pasun gain, et ils sonten môme tempsassureurs
et assurés. 11 résulte de celle distinction que
les allaires litigieuses concernant les sociétés
mutuelles sont du ressort des tribunaux civils,
tandis que les autres sociétés sont justiciables
des tribunaux de commerce et peuvent être
déclarées en faillite. En vertu de la loi du
2i juillet 1807, les sociétés d'assurances peu-
vent se fonder sans autorisation ; mais elles
doivent, pour se constituer, se conformer aux
conditions réglementaires du décret du 22 jan-
vier 181)8. Les sociétés à primes sont tenues de
faire un prélèvement de vingt pour cent sur
leurs bénéfices nets annuels, pour former
un fonds de réserve égal au cinquième du ca-
pital social, et les fonds qui ne sont pas né-
cessaires au service courant, doivent ôlre pla-
cés en immeubles, rentes sur l'Etal, actions
de la Banque de France, obligations fon-
cières ou garanties. Tout assuré peut prendre,
au siège social ou dans les agences, commu-
nication du dernier inventaire. La constitution
des sociétés mutuelles peut avoir lieu par
acte authentique ou par acte sous-seing privé,
fait en deux originaux seulement; mais les

conditions de leur administration ont été lon-
guement détaillées dans le décret précité. Les
polices d'AssuRANCEs CONTRE l'incendie sont
faites sous-seings privés, et elles contiennent
presque toutes les mêmes clauses que l'on
peut résumer ainsi : la compagnie-assureur
ou l'association mutuelle garantit le rem-
boursement, en cas de sinistre, de la valeur
assurée des immeubles autres que magasin, de
poudre et des meubles autres que titres, billets

de banque, lingots et argent monnayé. Sont
couverts facultativement, au moyen de primes
spéciales : 1° la valeur des objets qui, par leur
nature, présentent des dangers d'incendie ex-
ceptionnels ;

2° le risque locatif, c'est-à-dire,

la responsabilité du locataire envers le pro-
priétaire (C. civ. -1733, 1734); 3° le recours
des voisins, dans le cas de communication
d'incendie (C. civ. 1382, s.); 4° la responsa-
bilité du propriétaire envers ses locataires

(G. civ. 1386, 1721); 3" les dégâts antres que
ceux d'incendie et causés par l'explosion de
la foudre, du gai d'éclairage et des chau-
dières à vapeur. L'assurance ne comprend
jamais les pertes, même résultant d'incendie,

lorsqu'elles sont la conséquence de guerres,

invasions ou émeutes. Quelle que soit la va-

leur déclarée dans la police, l'assureur ne doit

compte que des pertes réellement éprouvées
;

aussi l'assuré n'a aucun intérêt à faire une
déclaration supérieure à la valeur véritable

des objets. Mais si. pour acquitter une plus
faible prime, il ne déclare pas toute la valeur,

il reste son propre assureur pour partie; par
exemple, s'il déclare seulement moitié de la

valeur, il ne recevra, pour toute indemnité de
sinistre, que la moitié de l'évaluation du dom-
mage. Les primes sont fixées à un certain

nombre de centimes par mille francs de la

valeur assurée. Le contrat d'assurances n'a

aucun effet avant le paiement de la première
prime, et cet effet cesse de plein droit après
un an de retard dans le paiement d'une prime
échue. Lorsqu'un sinistre a lieu, l'assuré

doit en donner immédiatement avis à l'assu-

reur ou à son représentant; il doit faire à ses

frais une déclaration du sinistre et des pertes,

devant le juge de paix du canton, et remettre
à l'assureur une expédition de cette déclara-

tion, ainsi qu'un état estimatif des objets dé- !

fruits ou avariés. Les dommages sont réglés
|

de gré à gré ou par experts, et l'assuré ne
peut faire aucun délaissement, même partiel.

— Les autres assur.^nces terrestres ont pour
objet d'indemniser les assurés des accidents

de toute nature que peuvent éprouver les per-

sonnes (voyageurs, ouvriers, etc.) ou les choses
(récoltes, bestiaux, voitures, devantures vitrées,

faillites, etc.). Le champ de l'assurance est

infini. — Les assurances maritimes peuvent
avoir pour objet le corps du navire, avec ou

I.
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sans ses accessoires, les marchandises du
chargement, les sommes prêtées à la grosse

(v. ce mot), et toutes autres valeurs sujettes au
risque de la navi|.'ation (C. com. 334). Si la

police ne contient pas l'évaluation des mar-
chandises, leur valeur peut être justillée par
les factures ou par les livres (C. com. 339).

Contrairement à la règle admise chez d'autres

nations commerçantes, est nulle en France
l'assurance du fret et du prolit espéré des
marchandises (C. com. 347). Le délaissement
du navire et des autres objets, peut être fait

par l'assuré, pendant certains délais, et l'as-

sureur doit alors paver la totalité de la valeur

assurée ; mais ce dernier peut refuser le dé-

laissement lorsqu'il s'agit de simples avaries

(C. com. 369, s.). — Les .\sscrances sur la vie

présentent, ainsi que nous l'avons dit, une
grande variété de formes ; mais on les divise

généralement en trois genres principaux : les

assiirnnces en cas de mort, les assimmces en

cas de vie et les assurances mixtes. Parmi les

premières, on comprend l'assurance d'un ca-

pital payable au décès de l'assuré, celle d'un
capital à payer au survivant de deux ou plu-

sieurs personnes, etc. Dans le second genre se

trouvent: l'assurance d'un capital dî^fîré, c'est-

à-dire, payable à une époque fixe si l'assuré

vit ; la rente viagère également différée et la

rente viagère non différée, c'est-à-dire, paya-
ble sans délai et constituée moyennant l'aban-

don d'un capital. Enfin, l'assurance mixte
permet à l'assuré de recevoir un capital ou
une rente à une certaine époque, s'il vit ; et

au contraire, s'il meurt, elle apporte un ca-
pital à ses héritiers. Les tables de mortalité

qui avaient .servi, en 1829, à calculer les pri-

mes dans les premiers contrats d'assurances

sur la vie ont subi de grandes modifications
par suite du bien-être général et de la plus

longue durée de la vie humaine. Aussi les

conditions offertes par les compagnies d'assu-

rances sont-elles de plus en plus favorables
aux assurés. En outre, la concurrence des
compagnies anglaises et de l'Etat lui-même
ont amené nos compagnies à accorder de
nouveaux avantages et à faire participer

les assurés aux bénéfices réalisés sur eux-
mêmes. Enfin, on doit remarquer que la plu-

part des assurances mutuelles sur la vie ont
successivement cessé d'exister et ont abouti à
la liquidation, tandis que les assurances à
primes fixes sont en général florissantes.

L'intérêt est-il donc, en toutes choses, la ga-
rantie la plus certaine d'une administration
économe et vigilante"? En outre, les compa-
gnies profitent d'une clause qui leur est très

favorable: c'est celle qui, dans le cas de ces-

sation ou de retard de paiement des primes,
rend le contrat nul de plein droit, sans qu'il

y ait lieu à restitution des sommes perçues.— Certaines assurances mutuelles, connues
sous le nom de Tontines (v. ce mot) sont, ainsi

que les autres sociétés d'assurances sur la vie,

soumises à l'autorisation préalable (L. 24 juil-

let 4867, art. 66). Les compagnies d'assu-
rances de toute nature, lorsqu'elles se trouvent
chargées de risques trop lourds pour leur ca
pital et leur fonds de réserve, reportent elles-

mêmes, par des contrats et en payant une
prime, une part de ces risques à d'autres
compagnies ; c'est ce que l'on nomme des
rMssurances (C. com. 342). Les polices d'as-

surances contre l'incendie sont soumises au
timbre de dimension et, en outre, à une taxe
de huit pour cent, soit, avec les décimes, dix
pour cent du montant des primes. Pour les

assurances maritimes, la taxe n'est que de
cinquante centimes par cent francs, décimes
compris, du montant desprimes etaccessoires.
Les réassurances ne sont pas soumises à une
nouvelle taxe (L. "23 août 1871, art. 6). La
CAISSE DES RETRAITES POUR LA VIEILLESSE, fondée
en exécution de la loi du 18 juin 1850 et qui
est gérée par la Caisse des dépôts et consigna-
tions, est une véritable institution publique

d'assurances sur la vie, subventionnée par
l'Etat et régie en son nom. Elle sert des ren-

tes viagères dont le chiffre est proporlionné :

1° aux versements etl'ectués avant la liquida-

tion de la rente : i° à l'âge des rentiers à l'é-

poque de cette liquidation; 3» au capital ré-

servé qui est stipulé rembourbable après le

décès de l'assuré. Les caisses de retraites, fon-

dées par un grand nombre d'administrations

pour assurer des pensions à leurs employés,

ne soûl pas autre chose que des a.ssurances

mutuelles sur la vie. Enfin il existe deux ins-

titutions établies sous la garantie de l'Etat par
la loi du H juillet 1868; ce sont: la caisse

d'assuranxes e.\ cas de décès, et la caisse d'as-

surances en cas d'accidents résultant de tra-

vaux agricoles ou industriels. Elles sont tou-

tes deux subventionnées par l'Etat et gérées

parla Caisse des dépôts et consignations. Leurs
tarifs sont révisés tous les cinq ans. La pre-

mière paie, au décès de l'assuré, une somme
proportionnée à ses versements et à l'âge qu'il

avait en déposant. La seconde reçoit des as-

surés une cotisation annuelle et sert des

pensions viagères, soit aux assurés qui, par
suite d'accidents sont réduits à une incapacité

de travail absolue ou relative, soit, en cas de
mort, à leurs familles, le tout suivant les

règles qui ont été fixées par le décret du
10 août 1868. Ajoutons encore que le gouver-
nement, adoptant un projet de M. Nadaud,
député, doit soumettre au Parlement (jan-

vier 1882) une proposition de loi portant créa-

tiou d'une caisse d'assurances ou de relraites

subventionnée par l'Etat, en faveur des ou-

vriers âgés ou infirmes. Celte tendance à subs-

tituer ainsi l'Etat à l'initiative privée et à la

prévoyance individuelle, en outre des dangers
qu'elle fait craindre pour les finances publi-

ques, semble nous acheminer vers la mise en
pratique des rêves socialistes ou au moins des
pians de certains utopistes qui prétendent
faire du gouvernement un assureur universel

et de tout citoyen un assuré malgré lui. Et
cependant le rôle qui appartient à l'Etat, c'est

d'encourager au bien ; mais en laissant à

chacun sa pleine liberté et la responsabilité

personnelle de son propre sort. » (Ch. V.)
•— HisT. Suétone pense que Claudius fut le

premier créateur de l'assurance des navires

(43 après J.-C). Les assurances étaient d'un
usage général en Italie, dès le xii' siècle ; les

polices d'assurances étaient connues à Flo-

rence en lo23. Les Anglais créèrent VAmicatjlc,

assurance sur la vie, dès 1706. (V. S.)

' ASSURE, EE, part, passé d'AssuREB. —
Adjectiv. (Jui est sûr, qui met en sûreté : rem-
part assuré, refuge assuré, retraite assurée. —
Infaillible, certain : signe, présage assuré ;

moyens assurés. — Hardi, sans crainte : mine as-

surée. — En mauvaise part, se met ordinaire-
ment devant le substantif : un assuré voleur;

un assuré menteur. — Substantiv., par oppo-
sition à assureur. Celui qui a fait assurer :

l'assureur et l'assuré.

' ASSURÉMENT adv. Certainement, sûre-
ment : (isatirciiunt cela est vrai.

Cet huuime assurément n'aime pas la musique.

Molière. Amphitryon.

' ASSURER V. a. Rendre stable, aû'erniir
;

faire qu'une chose ne tombe pas, ne vacille

pas, qu'elle reste en place : assui-er une mu-
raille, un plancher, une poutre, en l'étuijant.

—.accoutumer à ne pointtrembler, à ne point
s'etfraycr : l'habitude d'entendre le canon as-

sure les soldats.— Rendre une chose sûre : assu-
rer sa fortune, sa puissance, son indépendance ;

sa perte est assurée; assurer à une personne la

possession d'une chose; assurer le repos, le

bonheur de quelqu'un ; mon amitié, mon estime
vous est assurée, vous est pour toujours assurée.

—Garanti l'un droit, faire qu'il ne périclite pas:
assurer une hypothèque, une cr:ance ; assurer
à quelqu'un une somme, une rente, une pension,
etc.— Garantir, par un acte, la propriété d'un

bien à quelqu'un, pour qu'il en jouisse après'
la mort du donateur : il assura tous ses biens

à son neveu, après sa mort. — Prendre des
moyens sûrs pour qu'une chose ne manque,
pas au besoin : assurer des vivres à une armée.
^ S'engager, moyennant unesorameconvenue,
à rembourser la valeur de certains objets,

s'ils viennent à être détruits ou perdus : assu-
rer la cargaison d'un navire, des maisons con-
tre l'incendie, les récoltes contre la grêle, les

inondations, etc.— .affirmer, certifier une chose:
il assure un mensonge aussi hardiment qu'une
vérité ; àcet égard, je n'oserien assurer. — Avec
un nom de personne pour régime : Engager
fortement quelqu'un à regarder une chose
comme certaine, à y croire: assurer quelqu'un
de sa reconnaissance. — Rendre certain d'une
chose : ce qu'il a déjà fait nous assure de sa

fidélité pour l'avenir. — Mar. Assurer son p.v-

viLLON, tirer, en même temps qu'on arbore
son pavillon, un coup de canon qui confirme
que c'est bien le pavillon national du navire.
Assurer un faux pavillon serait commettre un
crime de piraterie.

—

Assurer la main, rendre la

main ferme et sûre : faire écrire, faire dessiner
souvent un écolier, pour lui assurer la main. —
Fig. Assurer sa contenance, son maintien, son
visage. Prendre une contenance, un maintien,
un visage ferme.— S'assurer v. pr. S'afiermir:
assurez-vous bien dans cette position. — Etre
persuadé, avoir la certitude, la confiance que:
je m'assure qu'il fera ce que je lui demande..

Car qui peut s'assurer d'être toujours heureux.

La FoNTiiNE. te lièvre et la perdrix.

— Avec les propositionsdans et en. Etablir sa

confiance : malheitr à celui qui ne s'assure que
dans ses richesses. — Se procurer la certitude

d'un fait : assurez-vous de cette nouvelle avant
de la répandre. — S'assurer de quelqu'un,
s'assurer de la protection, du sufltrage de
quelqu'un dans les choses où l'on a besoin de
lui. — S'assurer de quelqu'un, s'assurer de
SA personne, l'arrêter , l'emprisonner.— S'as-

surer de quelque chose, prendre ses précau-
tions pour en être le inaitre, pour l'avoir à sa
disposition : ce général s'est assuré de tel

poste.

* ASSUREUR s. m. Celui qui, pour une cer-

taine somme, assure les navires de commerce,
les marchandises, les maisons, etc.

ASSYRIE, ancienne contrée d'Asie; autrefois
bande étroite sur la rive oiientale du Tigre, .

comiirenant l'Aturie (entre le Tigre et le grand
Zal) :

Zabatus ou Lycus]), l'Adiabène, (entre le

grand Zab et le Lesser [Caprus|) et quelques
autres territoires au S.-E. La chaîne des Ni-

phates séparait cette région de l'Arménie; les

Zagros la limitaient du côté de la Médie; en-
fin, au S. et à l'O. elle touchait à la Susiane,
à laBabylonie et à la Mésopotamie. Plus tard

r.\.ssyrie comprit leN. delà .Mésopotamie; en-
fin, dans son sens le plus large, le mot Assyrie
désigna la grande plaine arrosée par le Tigre
et l'Euphrate. — De même que bien d'autres

peuples, les Assyriens, d'origine sémitique, se

croient les habitants primitifs de notre globe.

Leur historien Berosus cite des .nonarquesqui
auraient existé 36,000 ans avant la prise de
Bahylone par Cyrus (d','8 av. J -C); mais 'il

faut déduire 34,000 ans qui appartiennent à
l'histoire mythique de quatre-vingt six rois,

lesquels auraient régné chacun environ 400 ans. •

Pour trouver un peu de certitude dans la chro-

nologie des souverains d'Assyrie on doit com-
mencer seulement à Nemrod ou BeUis, qui
régnait vers 22;i0 av. J.-C., peu de temps avant
.\ssur qui bâtit Ninive (vers 2218). Pendant
10C0 ans, il n'est plus fait mention de l'Assj--

rie dans la Bible; mais les légendes grecques
nous parlent de Ninus, de Ninyas, de Sémira-
mis, d'Araiius, etc. Les premiers documents
authentiques sont gravés sur trois cylindres
d'argile découverts par l'antiquaire Auslin
Layard et déposés au British Muséum. Ce pré-
cieux document fait connaître l'histoire durci,-

(
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Tiglath-Phalasar l"', qui vivait vers H30.
L'Assyrie t'orniait alors un puissant eni[iirt' en-

touré de peuples tributaires. La capitale était

Kiléchcrjrat. l'Antique Assur.sur la rivedmite
du Tigre, à 100 kilom. au-dessous de Ninive.

A ro., l'Assvrie atteignait l'Euphrate ; au S.,

elle toui-hait à l'empire deBubv'onc, qui était

Son rival. Pendant deux siècles, l'histoire

cherche vainement à percer l'obscurité qui

régna surTAssyrie. On sait seulement que vers

ratk900, le siège du gouvernement avait été

transporté à Calah (auj. Ninirud) sur la rive

orientale du Tigre, à ili kilom. au-dessous de

Ninive. Le monarque qui régna de 886 à 808

est nommé Assur-.Nasir-Pal, par lesinscriptions

que l'on a découvertes; il envahit l'.\rmènie,

le Kurdistan et la Phénicie; il habitait un pa-

lais orné de cèdre du Liban. Son tils, Salnia-

uasar II, comme le nomme l'obélisque noir

actuellement au British Muséum, lit vingt-sept

campagnes, battit Jéhu d'Israël, et reçut des

tributs de Tyr, de Sidon et de Byblus. 11 fut

remplacé ^8i;î-|0) par son tils Shâmas-Ivaqui
subjugua la Médieetla Babylonie, et qui laissa

le troue à son frère Iva-Lush. Ce prince, en

épousant Sémiramis, de Babylone, unit les

deux couronnes et conlîa le gouvernement de

r.\ssyrie (dont Ninive était la capitale) à un
vice-roi. Lue nouvelle dynastie, fondée à Calah.

par Téglath-Phalasar lï, vers 745, est appelée

la basse monarchie et comprend cinq rois

mentionnés dans la Bible.— Téglath-Phalasar

prit la Babylonie et la Chaldée, subjugua la

Syrie, envahit Israël etrendittribulaire Acliaz.

roi de Juda. Après lui, régna Salmanasar IV

("•27-'2l . qui assiégea Hoschéa d'Israël en Sa-

marie, ville que prit son successeur Sargon,

Sargin ou Saryukin. Ce dernier battit, à Ra-

phia, le roi égyptien Sabacon et occupa les

eûtes de la Phénicie. .Mais il perdit la Babylo-

nie, qui se rendit iiidépendante sous Méro-

dach-Baladan, allié d'Elam ^Susiana\ des

Arabes, des Egyptiens et des Ethiopiens. Sar-

gon périt assassmé vers 704. L'une de ses

résidences Hisr Sargina (maison de Sargon',

à Khorsabad, l.S kilom. !N. de Ninive, est une
ries plus belles ruines de l'ancienne Assyrie. —
Seuuachérib, fils de Sargon, (704-080)' reprit

la Babylonie, remporta des succès sur les

Mèdes.les Aiméniens et les Egyptiens, et as-

siégea Jérusalem. Des bas-reliefs assyriens

nous font connaître les détails de celte der-

nière guerre, qui se termina parladéfaite des

Assyriens. Sennachérib fut assassiné par deux

desesfils. Son règneavailété marquéparl'em-
bellissement de Ninive, dont son magnifique

palais deKoyunjik faisaitpartie.Esar-Haddon,

quatrième fils de Sennachérib, succéda à ce

prince et régna de 680 à 667. Grand conqué-

rant, il soumit la Cilicie, une partie de la

Médie; envahit la Judée et l'Egypte, et bâtit

des palais à Ninive et à Babylone, qui étaient

ses deux capitales. Avant de mourir, il par-

tagea son empire et plaça un de ses fils sur le

troue de Babylonie. Assur-Bani-Pal, que l'on

su|>po5e êti-e le Sardanapale des Grecs, fut à

la fois un conquérant et un protecteur des

arts et de la littérature. 11 établit une grande
bibliothèque publique dans son palais de
Koyunjik, (voy. cunéiformes). Il maintint sa

doiiiinati .11 en Egypte et saccagea Memphis,
SaïsetThèbes. On connaît peu ses successeurs.

Le dernier, Sarac ou Sardanapale II, se fit

brûler dans son palais, avec sa femme et ses

enfants, afin de ne pas tomber entre les

niams de ses ennemis, les Mèdes, qui rasèrent

sa capitale, Ninive, et réduisirent son empire
à l'état de simple province (COo). .\ partir de
cette époque, l'Assyrie n'a pas d'histoire. —
(Vov. Babylonie et Cbaldée). — La principale

divinité des .Assyriens était Assur « le roi des

dieux », la ; ource de la vie et le directeur des

événements. Les dieux secondaires formaient
deux séries de double triades, mâles et fe-

melles. La première se composait d'.\nu,

masculin, et d'Anat, féminin ^Pluton) ; Bel,

m., Bilit, f. (Jupiter); Hea, m. Daokina, f.;

(Neptune). La seconde triade se composait de
Sin, la lune; Shamas, le soleil; Iva, l'air. Il

existait encore un groupe de divinités plané-
taires inférieures : Ninip (Saturne) ; Mcrodach
(Jupiter); Nergal (.Mars); Ishtar (Vénus);
Nebo ^Mcrcure). Cette religion ne semble pas
avoir développé les sentiments humains chez

les Assyriens ; car les monuments historiques

de ce peuple ne nous offrent d'autres exemples
que ceux des rois faisant la chasse aux
hommes et aux bêtes, brûlant des villes et

torturant des captifs. Les connaissances astro-

nomiques des Assyriens étaientassez étendues;
ils avaient étudié le mouvement synodique
de la lune et connaissaient la durée de l'année;

ils aUribuaient les éclipses de soleil à leur vé-

ritable cause et annonçaient avec exactitude

les éclipses de lune. De nos jours, l'Assyrie a

été explorée par le colonel Chesney (l83.ï-'7) ;

par l'archéologue anglais Layard (184o-'8) qui

a publié à Londres le résultat de ses décou-
vertes: Ninke et ses restes 2 vol. 1840 ; et par

George Smith (mort à Alep en 1876). Voy.

Smith {Georije). A. H. Sayce a publié à Londres
une Grumimi ire assij riennc, en 1 87 .ï

.

•ASSYRIEN, IENNE.id.j. Habitant de l'Assy-

rie ; qui a rapport à r.\ssyrie ou à ses habi-

tants.— L'.\ss\RiE.v, s. m. langueparlée à Baby-
lone et à .Ninive.

ASSYRIOLOGIE. — Science de l'archéologie

assyrienne. {\. S.)

ÀSTACAIRE, ASTACIEN. lENNE ou asta-

coïde, adj. (gr. «sidios, écrevisse). Qui ressem-

ble a l'écrevisse.

ASTACOLITHE s. f. (gr. astakos, écrevisse ;

lithos, pierre . Nom donné parles naturalistes

à l'écrevisse fossile.

ASTACDS, fils de Neptune et de la nymphe
Olbie, donna son nom a une ville de Bithynie

et à une ville d'Acarnanie ^Crèce).

ASTACDS s. m. [a-sta-kuss]^ (gr. astakos,

écrevisse . Nom scientifique de l'écrevisse. —
.\stron. La constellation du Cancer.

ASTAFFORT, ch.-l. de canl.. arr. et à 19kil.

S. d'.Agen ^Lot-et-(jaronne , sur la rive droite

du Gers ; 2,0o9 hab.

ASTAPA, aujourd'hui Estepa la Vtèja, ville

de l'ancienne Espagne, en Bétique. Assiégés

par Marins, lieutenant de Scipion, ses habi-

tants égorgèrent leurs femmes et leurs enfants,

incendièrent leurs maisons, et se firent tuer

jusqu'au dernier.

ASTARAC , ancien pays de France (Arma-
gnac/, compris aujourd'hui dans le Gers et les

Hautes-Pyrénées; cap..Marmande. Au XI' siècle,

il forma "un comté, qui fut, plus tard , réuni

au comté de Foix.

ASTAROTH voy. Ast.a.rté.

ASTARTÉ. divinité féminine des Phéniciens

et de plusieurs autres anciennes nations sé-

mitiques; elle représentait le principe de la

génération. C'est l'Astaroth de l'Ecriture

sainte ; la Vénus Uranie des Grecs. •— La
ville d'Og {Astaroth-Karnaim , .Astarté cornue)

lui devait son nom. — Dans le langage des

poètes, .\starté est un des types de la beauté.

ASTATE s. m. (gr. astatos, qui change sou-

vent de place). Entom. Sous genre de guêpes
ichneumons, à antennes filiformes et qui ont

les yeux très allongés. « Les Asiates se trou-

vent dans les lieux sablonneux, en France et

dans le midi de l'Europe ». (Focillon).

ASIATIQUE adj . (gr. astatikos ; de a, priv.
;

ts^émi, je suis immobde). Phys. Qui n'est pas

stable ; se dit surtout de l'aiguille aimantée
disposée de manière qu'elle cesse d'obéir au
magnétisme terrestre et oscille follement.

ASTÉISME s. m. (gr. asteismos, urbanité).

Littér. Ingénieuse ironie par laquelle on dé-

guise la louange ou la flatterie sous l'appa-

rence du blâme ou du reproche. Dans le lu-

trin, la Mollesse, sous prétexte de se plaindre
de Louis XIV, en fait l'éloge en ces termes :

Le ciel impitoyablo
.^ placé sur leur trôuc un prince infatÎL'iibie

:

Il br.tve mes douceurs, il otsuurd à m.i toit,

Tuuâ les jours il m'éveille au bruit de ses exploits, ete*

BOILBAU.

ASTER, habile archer d'.Vmphipolis, qui
vint offrir ses services à Philippe, roi de .Macé-

doine, auprès duquel il se vanta de ne jamais
manquer un oiseau dans son vol le nlus ra-
pide: « C'est bien, lii' répondit Philippe, je
t'emploierai quand je ferai la gucire aux
étoinneaux ». Au siège de Métope par le roi

de .Macédoine, le vindicatif Aster sejet:. dans
la place et se vengea en crevant l'œil droit de
Philippe avec une flèche sur laquelle il avait

écrit: «A l'œil droit de Philippe ». Le roi lui

renvoya la llèche avec ces mots : « Aussitôt
la ville prise, Aster sera pendu ». Et il tint

parole.

ASTER I Ernst-Ludwig von), ingénieur
allemand ne a Dresde en f /78; mort en 18b.ï;

constructeur des forteresses de Cobleutz et

d'Ehrenbreitslein. Il a laissé des ouvrages
estimés. — IL (Karl-Heinrich von), son frère

I782-185.3I officier d'artillerie, a également
laissé des œuvres remarquables, parmi les-

quelles un traité aujourd'hui classique sur'

l'act des fortifications, Dresde, 1822.

*ASTERs.m.[ass-tèrr]ou»*ASTÈREs.f.(gr.
asiér. étoile). Bot. Genre de composées, tribu

des .\sléroïdées sous-tribu des .\stirinées, ren-

fermant plus de 300 espèces à involucre hémis-
phérique, à folioles lâchement imbriquées sur

A5'«r de Chine, double.

plusieurs rangs, à réceptacle nu, plan, parse-

mé d'alvéoles à bords dentés; capitules radiés

à fleurs hermaphrodites; demi fleurons

femelles ou neutres; akènes oblongs. Près de
200 espèces sont cultivées dans nos parterres

qu'elles ornent élégamment par leurs grosses

touffes de fleurs de couleurs variées. L'Aster

œil de Christ lAster atnellus. Lin.), d'Europe,

présente des Heurs en corymbe, à disque

jaune et à rayons bleus. L'Aster de U Xou-
velle-Belgique'[Aster Novi Belgii), de l'Amé-

rique septentrionale, est ornée de rayons d'un

bleu pâle. Aster de Chine [Aster Chinensis,

Lin.) forme aujourd'hui le genre C.^llistè-

PHE et porte le nom vi'lgaire de Reine-Mar-

guerite (voy. ce mot).

ASTERABAD ou Astrabad. I. Prov. septen-

trionale d e Perse , sur la mer Caspienne. Terri-

toire généralement accidenté, mais qui forme,

près du cours du Gourgan et de l'Attruk, de

vastes plaines couvertes de pâturages, où
vivent plusieurs tribus nomades. — II. Capi-

tale de la prov. ci-dessus, à 25 kil. S.-E. de la

mer Caspienne: 12,000 hab. Autrefois rési-

dence rovale; aujourd'hui tout à fait déserte

en été. Elle doit au voisinage de marais pesti-

lentiels, le surnom de « cité des fièvres »
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ASTÉRIE (Mylli.)- Epouse de Perses et mère
d'Hécale. Jupiter, changé en aigle, la rendit

mère de l'Hercule Tyrien
;
puis il la métamor-

phosa en caille ; elle se jeta dans la mer et

y devint l'ile de Délos.

* ASTÉRIE s. f. (gr. aster, astre). Zool. Fa-

mille de zoophytes, de l'ordre des stellérides,

classe des cchinodermes. Les astéries {aste-

rias, Linné), vulgairement appelées Etoiles de

mer, « ont reçu ce nom parce que leur corps

est divisé en rayons, le plus souvent au

nombre de cinq, au centre desquels en des-

sous, est la bouche qui sert en même temps

d'anus. La charpente de leur corps se com-
pose de petites pièces osseuses diversement

combinées. Elles ont une grande force de

reproduction et non seulement reproduisent

les rayons qui leur sont enlevés isolément,

A-sterie vulgaire ^Aslerias rubcn ;.

mais un seul rayon conservé peut reproduire

les autres, ce qui fait qu'on en trouve assez

souvent d'irrégulières ». (Cuvier.) Le corps dé-

primé des astéries est rugueux et parsemé à

la surface supérieure de boutons qui varient

de couleur suivant les espèces, mais ordinai-

rement jaunâtres ou rougeâtres ; entre ces

boulons se trouvent de très petites ouvertures

pour le passage de l'eau qui entre dans le

corps ou qui en sort. La peau coriace*; enve-

loppe ces boutons, au-dessous desquels se

trouve un squelette de pièces en calcaire po-

reux, pièces qui sont articulées et peuvent se

mouvoir. H y a des individus mâles et des

femelles. La propagation a ordinairement
lieu par des œufs qui donnent naissance a

des larves ovales, ciliées, qui subissent plu-

sieurs phases avant d'arriver à l'état parfait.

Les astéries se meuvent au moyen de pieds

ou tentacules qui passent par une multitude

de petits trous percés aux côtés d'un sillon

longitudinal, lequel règne sous chaque rayon.

La voracité de ces animaux est si grande que
Rymer Jones les considère comme « des esto-

macs ambulants ». Leur office, dans l'écono-

mie de la nature, est de faire disparaître les

matières en décomposition qui, s'accumulant
sur le rivage, empoisonneraient les eaux.

Lorsque ces matières ne leur suffisent pas,

les étoiles de mer se nourrissent de crustacés,

de mollusques et de petits poissons ; on croit

même qu'elles s'attaquent aux huitres. Aucune
espèce d'astérie n'est comestible; mais dans
plusieurs endroits ces animaux sont recher-

chés comme engrais. L'astérie vuhjairc ou
rnugi'dtre {asterias rubens, Linné), e.\cessive-

ment commune sur nos côtes, mesure quel-
quefois un pied de diamètre ; sa couleur varie

du rougeStre au jaunâtre. L'astàie glacinle

(asteria glacialis, Linné) est revêtue, à la partie

supérieure, d'épines entourées d'une foule de
petits tubes charnus. L'astàie orangée (asteria

aurantiaca, Lin.) est notre jilus grande espèce.

Les bords de ses branches sont garnis de
fortes épines mobiles. Tout le dessus est cou-

ASTH

vert d'autres petites épines terminées en têtes

tronquées et hérissées. — Miner. (V. S.)

ASTÉRINÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à

l'astère. — Astérinées s. f. pi. Sous-tribu

d'Astéroîdécs, à capitules jamais dioïques

,

quelque fois radiés ; anthères dépourvues
d'appendices à la base. Genres principaux :

Amélie, Astère, Pâquerette, Reine-Margue-

rite, Gerbe-d'or ou Verge d'or, Chysocome,
Conyza.

ASTÉRION. (Mylh.). Roi de Crète, fils de

Minos et de Pasiphaé ; on croit qu'il fut le

Minotaure. — Un autre Astérion fut l'époux

d'Europe.

* ASTÉRISME s. m. Astron. Conslclliition,

assemblage de plusieurs étoiles : la grande

Oiirsr, la petite Ourse, sont des astérismes.

* ASTÉRISQUE s. m. (dimin. du gr. aster,

étoile). Typogr. Petite étoile (*) que l'on met
dans les livres pour indiquer un renvoi, pour
marquer une lacune ou pour toute autre dé-

signation convenue. Dans les pièces de théâ-

tre, les astérisques désignent souvent les vers

qui doivent être retranchés à la représenta-

tion. On remplace ordinairement par des as-

térisques les syllabes d'un nom propre dont

on ne met que la lettre initiale : M. X*".

—

Dans les livres de chant, les astérisques in-

diquent les poses ou marquent les renvois

brefs de quoique chapitre.

ASTÉROÏDE adj. [a-slè-ro-i-dej (gr. astir,

étoile; eidos, aspect). Zool. Qui a la forme
d'une astérie. — s. m. Astron. 1° chacun des

petits corps planétaires auxquels on attribue

le phénomène dos bolides. (Voy. ce mol).

2" Nom du groupe de petites ijlanitcs situées

entre les orbites de Mars et de Jupiter. La
première, Cérés , fut découverte en 1801;
Fallns, en 1802, Junon en 1804, Vestaen 1807;

Asirée en 184;;. Depuis cette époque, le

nombre des astéroïdes a été porté à plus de

450. G. H. F. Peters, professeur à l'observa-

toire de Litchlield (Clinton, r^lnt de New-
YorU, ctats-Unis), s'est fait une véiilable célé-

brité dans la découverte de ces petites planètes.

11 en a découvert 47. Mais il a été dépassé
par M. Charlois qui en a découvert 96.

ASTÉROÏDE, ÉE adj. [a-stè-ro-i-dé] (gr.

aster, étoile ; eidos, aspect). Bot. Qui ressem-
ble à une astère.— Astkroidées s. f. pi. 1» Nom
donné par Brongniart à sa 17' classe, com-
prenant des plantes Gamopétales périgynes,

dont la corolle est à prétloraison valvaire, et

renfermant la vaste famille des composées. —
2" Nom donné par de Candolle à la troisième

tribu des composées, subdivisée en quatre
sous-tribus : Astérinées, Tarchonanthées, Inu-

lées et Buphlhalmées.

ASTÉROMÉTRE s. m. (gr. aster, astre;

na'tron, mesure). Instrument destiné à calcu-

ler le lever et le coucher des astres dont on
connaît la déclinaison à l'heure du passage
au méridien. On dit aussi Astéhéomètre.

ASTÉROPHYLLITES s. f. pi. [a-stè-ro-fll-li-

te](gr. aster, étoile; phullon, feuille). Bot.

Famille de plantes fossiles, que l'on trouve

dans les terrams houillers et qui se distinguent

par des feuilles nombreuses, réunies en verti-

cilles et disposées en étoiles.

ASTÉROTE s. f. Espèce de filet très long.

ASTHÉNIE s.f. (gr. astheneia, faiblesse; de
a, priv.; sthenos, lorce). Méd. Diminution gé-

nérale ou locale des forces ; langueur, inertie

des appareils anatomiques. Voy. Atonik.

ASTHÉNIQUE adj. Qui a les caractères de
l'asthénie.

ASTHÉNOLOGIE s. f. Traité de l'asthénie.

ASTHÉNOPIE s. f. (gr. asthcncs, faible ; ops,

opos, œil). Pathol. Lassitude oculaire; étal

dans lequel la vue est incapable d'une appli-

cation soutenue, sans que l'on puisse constater

ASTI

la moindre altération de l'œil. On distingue:

l'Asthéno}iie accommodative, due à la fatigue

de l'acconmiodation ; on la combat au moyen
de lunettes à verres convexes ; VAstlicnopie

musculaire, due à la faiblesse des muscles
droits internes ; se guérit par la ténotomie du
muscle droit externe ; VAsthénopie nerceuse,

qui résulte de l'hypéresthésie du globe ocu-
laire à la suite d'une maladie ou d'excès.

* ASTHMATIQUE [ass-ma-ti-ke]. Qui a un
asthme, qui est sujet à l'asthme: il y a quinze

ans qu'il est asthmatique. — Substantiv.: c'est

un asthmatique.

' ASTHME s. m. [ass-me] (gr. asthma, res-

piration). .\lfKction nerveuse caractérisée par
une extrême difficulté de respirer, avec senti-

ment d'oppression, revenant par accès irré-

guliers, sans fièvre et avec conservation de la

santé entre les accès. — Cette afl'ection est

ordinairement symptomatique d'une lésion du
cœur ou des poumons, particulièrement de
l'emphysème vésiculaire. Elle est plus com-
mune chez les hommes que chez les femmes,
chez les vieillards que chez les jeunes gens.

Les accès sont principalement occasionnés

par les variations atmosphériques, l'air froid

ou humide, ou chargé de poussière, les émo-
tions vives, surtout la colère, les écarts de ré-

gime, etc. — L'asthmatique respire habituel-

lement avec difficulté, surtout dans la posi-

tion horizontale et lorsqu'il marche vite ou
qu'il veut monter un escalier, une côte, etc.

—

Les accès se déclarent le plus souvent le soir

ou pendant la nuit. Ils débutent par un senti-

ment de compression et de resserrement de

la poitrine ; la respiration devient haletante,

gênée, siftlante; le malade est obligé de se

tenir droit ou penché en avant ; il hume l'air

frais avec avidité; il s'agite et craint de suft'o-

quer ; il est dans une extrême anxiété ; il fait

de grands ell'orts pour dilater sa poitrine et

s'accroche à tous les corps solides qui sont

près de lui ; son visage est pâle, altéré, gon-

tlé et livide; les extrémités se refroidissent,

l'asphyxie parait imminente; enfin, la toux

convulsive et pénible qui accompagne les

accès, amène avec difficulté quelques crachats

limpides. — L'accès dure d'une à quatre heu-

res. — Tout asthme qui cesse d'être in-

termittent pour devenir rémittent indique

une lésion organique du cœur ou des pou-
mons; on dirige le traitement contre l'allec-

tion qu'il complique. — L'asthme essentiel ou
purement nerveux ne compromet pas la vie,

qu'il semble au contraire prolonger; ce qui a

fait dire que l'asthme est un brevet de
longue vie. On prévient les accès en évitant

les refroidissements, les lieux bas et humides,

les appartements trop pelits ou mal aérés,

les poussières irritantes; les asthmatiques
doivent porter de la flanelle, observer la so-

briété, surtout dans les repas du soir et se

priver de liqueurs. Le traitement pendant
l'accès consiste à faciliter la respiration, en
dégageant la poitrine de ce qui peut gêner
ses mouvements, à procurer au malade un
air abondant, frais et pur, à lui faire fumer
une ou plusieurs cigarettes de feuilles de

stramoine ou de belladone ou à lui faire

respirer la fumée de papier nitré. Les méde-
cins prescrivent les bains de pieds, les manu-
luves, les expectorants et surtout l'opium. —
L'asthme n'est pas tout à tait incurable. L'ar-

séniate de soude longtemps continué, une
saison au Mont-Dore ou aux Eaux-Bonnes ont

produit des guérisons. — L'asthme est quel-

quefois héréditaire. — Asthme thymique,
spasme de la glotte.

ASTI, Asta Pompeia, ville de l'Italie septen-

trionale, sur le Tanaro, à 31 kil. 0. d'.Vlexan-

dric ;«32,233 hab. Vin renonmié. Cap. de la

république d'Asti, de 1098 à Ho8, elle fut

brûlée par Frédéric Barberousse, passa au
duché de Milan, fil partie de la dot de Valen-

tine Visconti, femme du duc d'Orléans, resta
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sous la domination de princes français jus-

qu'en 1529. Le traité de Cambrai la céda à
l'empereur d'Allemagne; elle fut ensuite

réunie à la Savoie. Ses vieilles murailles,
flanquées de 100 tours, la rendaient presque
imprenable.

ASTIC s. m. [a-sti] (gr. asUtkos, poli}. Tecbn.
Polisjoir. L'astic des cordonniers se compose
ordinairement d'un gros os de cheval, d àne
ou de mulet.

* ASTICOT s. m. (de as/i cofer). Ver qui

pullule dans les viandes gâtées et dont on se

sert pour amorcer les hameçons ou pour
nourrir la volaille, principalement le faisan.

• ASTICOTER V. a. (basque : astigo, frapper).

Contrarier, tracasser quelqu'un sur de petites

choses : il ne cesse d'asticoter ces efifarits.

ASTIER Saint-) ch.l. de cant., arr. et à

18 kil. S.-Li. lie Périgueux (Dordogne), sur

l'Isle ; 'i,v~.'i bab.. Ruines d'un ancien château.

ASTIGMATISME s. m. (gr. a priv. ; stigma,

point;. Défaut de l'œil qui ne voit pasdistinc-

li'ment les objets dans toutes leurs parties, ce

qui tient à ce que, dans ditïérents plans

passant par son axe, l'organe ne possède pas
le même pouvoir réfringent. .\.insi, l'œil affec-

té d'astigmatisme, lorsqu'il regarde une
surface quadrillée, formée de lignes verticales

et de lignes horizontales, ne perçoit nette-

ment que les unes ou les autres. On remédie
il ce défaut par l'emploi de verres cylindriques.

ASTIQUAGE s. m. .^.ction d'astiquer, résultat

de celle action, nettoyage.

ASTIQUÉ part. pass. d'.\sTiQiER. Nettoyé,

reluisant de propreté, bien tenu.

ASTIQUER V. a. (rad. astic). Polir avec un
astic. — -Nettoyer. — F\sr. et pop. Battre : je

vais fastiquer. — S'astiquer v. pr. Etre asti-

qué. — Fig. et pop. Se battre : ils se sont

astiqués.

ASTLEY (Philip\ écuyer anglais, né à New-
castle, en \'ii. mort a Paris, en 1814. .\près

avoir servi dans la cavalerie, il ouvrit un cirque

à Londres. 11 posséda bientôt dix-neuf de ces

théâtres, dont les principaux se trouvaient à
Londres, à Dublin et à Paris foù il était asso-

cié avec Françoni). 11 a laissé un a S3stème
d'éducation équestre », ouvrage estimé.

ASTOLPHE ou Astuif, roi des Lombards
(749-'otV, envahit l'exarchat de Ravenne et

menaçait Rome, lorsque Pépin le Bref, appelé
par le pape Etienne II, battit les Lombards
et assiégea leur roi dans Pavie.Astolphe rendit

ses conquêtes pour obtenir la paix. .Mais dès que
Pépin se fut retiré.il envahit de nouveau les états

du pape. Les Francs se hâtèrent de revenir. .\s-

tolphe, vaincu, céda au pape l'exarchat de
Ravenne et la Pentapole. Ce fut le commen-
cement de la puissance temporelle du Saint-

Siège. Le roi des Lombards se blessa mortel-
lement en tombant de cheval.

ASTOLPHE, prince d'.Vngleterre, parent de
Renaud et de Roland, et l'un des paladins du
poème de l'Arioste. Une fée lui avait donné
un cor dont le son était si perçant et si ter-

rible que nul être vivant ne pouvait l'enten-

dre ». Les écrivains font quelquefois allusion

au cor ii'A$tolphe.

ASTOME ou Astoma s. m. (gr. a, privât.;

stoma, bouche). Genre d'arach-
nides à six pattes, sans suçoir ni

palpes visibles. La bouche des
astomes ne consiste qu'en une
petite ouverture située sur la

£oitrine; corps mou et ovale.

'astoma Qrylluria est un animal
très petit qui s'attache au corps

.*î!oma "nUuià, ^^^ sauterelles et y vit en para-
fa ail site. On voit quelquefois des

microscope. centaines de ces mites rouges
("accrocher à la base des ailes des locustes.

ASTOMELLE s. f. (gr. a, sans ; s<o»n<i, bouche).
EiitDMi. licnre de diptères tanystomes qui

n'ont pas de trompe apparente. Antennes
composées de trois articles, dont le dernier,

en bouton allongé, est comprimé et sans soies.

ASTOR Jean-Jacob), négociant américain,
né a W.illdorf, Bade, en 176:!; mort à New-
York, en 1848; s'enrichit dans le commerce
des fourrures, fonda la ville d'Asloria, en

1811, pour servir d'entrepôt à la Compagnie
américaine des i)elleteries. qu'il avait formée
en 1809, et légua deux millions de francs pour
la création, à New-York, do la hililiolhèque

Astor. Sa fortune s'élevait à cent millions de

francs.

ASTORGA, Asturica Atigusta, ville d'Espagne,

à '61 kil. Û.-S.-O. de Léon; 4,830 hab. Ruines
romaines et vieux château. Astorga fut prise

par Junolle 22 avril 1810, après un mois de
siège. Les Espagnols la reprirent en 1811, les

Français la même année. Ces derniers en fu-

rent expulsés en 1812.

ASTORGA (Emmanuel d'), compositeur sici-

lien ^I^)8I-I7:i^i ; prit son nom de la ville d'.\s-

torga (Espagne), où il élait entré au couvent
dans sa jeunesse. 11 mourut dans un couvent
de Bohême. Son œuvre principale est un beau
Stabat Mater.

ASTORIA, ville et port de l'Orégon, près de
l'embouchure de la rivière Colombia ; 6,184
hab. Elle fut fondée, en 1811, par la compa-
gnie Astor, qui y établit un dépôt de pellete-

ries.

ASTRABAD. voy. Asterabad.

* ASTRACAN s. m. Fourrure de peau d'a-

gneau, ainsi nommée de la ville d'.Astracan,

où il s'en fait un grand commerce : un bonnet
d'iistriX'-an

.

ASTRACAN ou Astrakhan, gouv. du S.-E.

de la Russie d'Europe, sur la mer Caspienne,

224,471 kil. carr.: 800,000 hab.; popuhilion

composée de Kalniouks, de Kirgliiz, de Tnr-

tares, de Persans et d'Arméniens. Sol plal,

divisé par le Volga en deux sleppes arides où
l'on rencontre çà et là quelques fertiles terri-

toires. Nombreux lacs et marais salés. Climat
extrêmement chaud en été et très froid on
hiver, .\stracan formait autrefois un khanal
des Tartares de la Horde d'Or; ce khanat
comprenait Saratov, Grenburg et le Caucase;
il fut annexé à la Russie en loo4. — 11. Capi-

tale du gouvernement ci-dessus, port mili-

taire dans une ile du Voliza. à 66 kil. de la

mer Caspienne; 80,000 bab. .Mosquées, tem-
ples hindous, églises chrélicnnes. Imprimerie
kalmouke. Entrepôt de commerce russe en
Orient. Fabriques de châles, d'étoffes de soie,

de coton, de poudre, etc. Importantes salines;

riches pêcheries. — Cathédrale, par 46»20' 39"

lat. N. et 45" 42' 16"long. E.

* ASTRAGALE s. m. (gr. astragales, petit os

du talon . Anat. Os du tarse, de forme à peu
près cubique. L'astragale du mouton sert pour
le jeu des osselets. — Archit. Moulure com-
posée d'un tore et d'un listel qui sépare le

chapiteau du fût de la colonne, ou qui règne le

long d'une architrave ou d'un chambranle :

Ce ne sont que festons, ce ne sont qu'astragales.

BOILBAU.

Lorsqu'on orne l'astragale de grains ronds ou
oblongs, ou lui donne le nom de chapelet. —
»* .Art milit. Bourrelet ou moulure que l'on

ménage autour d'une pièce d'artillerie. Il y a

ordinairement trois astragales à chaque pièce :

astragale de lumière, astragale de ceinture,

astragale de volée.

* ASTRAGALE s. m. Bot. Genre de papilio-

nacées, tribu des lotées, caractérisé par un
calice tubulé ou campanule, à cinq divisions;

étamines diadelphes
;
gousse biloculaire. Plus

de cinquante espèces sont cultivées. L'astra-

gale réglisse ou fausse réglisse (astragallus gly-

ciphyllos, Lin.), vient dans nos bois et donne,
en été, des épis ovales, oblongs, de fleurs jau-
nâtres. C'est un fourrage nourrissant. Vastra-
giile baticus, indigène, donne des grains sus-

ceptibles d'être employés comme succédanés
du café. L'astragale gummifer et l'astragale

verus produisent la gomme adragante.

•ASTRAL, ALE adj. Qui appartient aux
astres. — Inusité au m. pi. Qui offre quelque
rapport avec les astres. — Année asthai.i:.

temps que le soleil emploie à revenir au point
du ciel d'où il était parti. — Lampe astiialk,

lampe construite de manière que sa liai c
éclaire les objets de haut en bas, sans porter
d'ombre par ses appuis.

ASTRANCE s. f. (gr. asiér, astre). Bot. Genre
d'ombellileres, tribu des saniculées, compre-
nant des herbes vivaces aromatiques, à racine
noirâtre, à feuilles radicales pétiolées; cauli-

naires sessiles; fleurs polygames, en ombel-
lules régulières; ombelles irrégulières; fruit

comprimé sur la partie dorsale. L'astrance

grande {astrantia major. Lin.), vulgairement
radiaire, sanicle femelle, des .Alpes et des Py-
rénées, à fleurs rosées ou rougeâtres, possède
une racine acre, amère et purgative. L'x.s-

trance mineure {astrantia niinor. Lin.), petite

rudiai'<v, croit dans les Alpes.

ASTRAPÉE s f. (gr. astrapaios, qui lance
des éclairs). Entom. Sous-genre de coléop-

tères pentamères très luisants, appartenant
au grand genre staphylin de Linné. Ces petits

insectes vivent sous l'écorce des arbres et se

distinguent par un article presque triangu-

laire qui termine chacune des quatre palpes.

L'espèce la plus commune est Vastrapéc de
l'orme {staphylinus ulmi), à corps noir, corse-

let très lisse, avec la base des antennes, la

bouche, les étuis et l'avant dernier segment
de l'abdomen d'un fauve marron.

* ASTRE s. m. Se dit en général de to:is

les corps célestes : le mouvement, le cours des

j

astres. — Poéliq. L'astiie du jolb, le soleil :

Sur les Uots agités par les vents et Toragc,
ISastre brillant du jour ne peint point son image.

Uelillb. Epitre.

— L'astre de la nuit, des nuits, la lune :

Et Vastre do la nuit

Dont les faibles rayons nous guident sous rombr;(gc.

X. Delavigsb. Le Paria, acte I. se. i.

— Astre, se disait, en .Astrol. des corps cé-

lestes par rapport à leur influence prétendue
sur les corps terrestres, et particulièrenÉont

sur les hommes : les astres influent sur 1rs

corps sublunaires ; être né sous un astre favo-

rable, sous un astre malheureux. — Cette ticmme

,
est belle comme un astre, elle est extrcme-

' ment belle.

ASTRÉE, déesse de la justice, fille du Titaa

Astréus et de Thémis. Elle descendit sur la

terre pendant l'âge d'or. Mais ensuite, elle

eut tant d'horreur de l'humanité qu'elle re-

monta au ciel, où elle forme, suivant la Fable,

le signe de la Vierge, dans le Zodiaque.

ASTRÉE (L'), célèbre roman pastoral, mêlé
de prose et de vers, qui fit ia réputation d'flc-

noré d'Urfé (1610). Les bergers du Ligiion,

gouvernés par la nymphe Amasis, rempla-

çaient les héros de la chevalerie dont le public

commençait à se lasser. Cette œuvre maniérée

obtint un immense succès. C'est là que figure

la fameuse Carte du Tendre. La princesse As-

trée, héroïne de ce roman, est restée le type

de la femme aimable et belle, mais qui se

montre cruelle par un rallinemenl de coquet-

terie. Les meilleures éditions de l'Aslrée sont

celles de Paris, 1637, et de Rouen, 1647,

5 vol. in-S".

ASTRÉE, tragédie lyrique, en 3 actes, re-

présentée à Paris (Académie de musique), le

28 novembre 1691 ; musique de Cotasse, élève

de LuUi, sur des paroles de La Fontaine, qui
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disait lui-même que son poème était détes-

table.

* ASTRÉE s. f. (gr. astraia, étoile). Zool.

Genre de polypes madréporaires qui se réu-

nissent et forment ordinairement une masse

Astrée (.Vstrœa pallida).

de corail globulaire ou hémisphérique, creu-

sée de grandes étoiles. Les animaux de ce

genre sont pourvus d'une bouche arrondie,

entourée de tentacules.

* ASTREINDRE v. a. J'astreins, nous astrei-

gnons, j'astreignais, fasti'eignis, j'astreindrai,

que j'astreigne, que j'astreignisse, astreignant,

astreint, einte. — Assujettir : astreindre gitel-

qti'un à des conditions déraisonnables, injustes,

— S'astreindre v. pr. S'assujettir : ce poète ne

veut point s'asti'eindre aux régies du théâtre.

ASTRICTIF, IVE adj. Méd. Qui a la pro-

priété de resserrer.

* ASTRICTION s. f. [a-stri-ksi-on] (lat. as-

trictio, resserrement). Méd. Action d'une ma-
tière astringente sur l'économie animale.

ASTRINGENCE s. f. Qualité des astringents.

* ASTRINGENT, ENTE adj. Méd. Se dit des

substances, des médicaments qui resserrent :

remède astringent.— s. m.: arrêter le sang avec

drs astringents. — Encycl. Les astringents

so;it les médicaments qui ont la propriété de
resserrer, de crisper les tissus. Les astringents

minéraux les plus employés sont : les acides

sulfurique et chlorhydrique étendus d'eau,

l'alun, les préparations de zinc, les prépara-
lions de plomb, le borax, la chaux, les prépa-

rations ferrugineuses. Les astringents végétaux
sont : le cachou, le kino, le suc d'acacia , l'é-

corce de chêne , la noix de galle, l'écorce de
quinquina, la racine de ratanhia, la historié,

le monesia, le sang-dragon et toutes les subs-

tances qui contiennent du tannin ; on y ajoute

les produits de la famille des rosacées : rose

de Provins; racine de fraisier, de tormentille,

de benoite ; feuilles de ronces, d'alchimille,

d'aigremoine, d'argentine, etc. — A l'exté-

rieur, on emploie les a.stringents dans les cas

d'hémorragies externes, d'érésipèles, de pana-
ris, dans le début des brûlures, etc.; à l'exté-

rieur, contre les catarrhes, les flux chroniques
et les hémorragies passives.

ASTRODERME s. m. (gr. astron, astre ; derma,
peau). Icht. Genre de poissons acanthopléry-
giens scombéroïdes, voisin des corvphènes, à

écailles découpées en étoiles. La seule espèce
connue est Vastroderma tacheté {astroderma
guttalus), delà Méditerranée, argenté, tacheté

de noir, à nageoires rouges.

* ASTROÏTE s. f. [ass-tro-i-te] (gr. astron,

astre). Hist. nat. Sorte de polypier que l'on

nomme plus ordinairement Astrée. Voy. ce

mol. — Pierre à laquelle la magie orientale

attribuait de grandes vertus.

•ASTROLABES, m. (gr. astron, astre; him-
bano,']e. prends). Nom que l'on a donné à plu-

sieurs instruments. I" système de cercles dis-

posés dans l'ordre et la situation qu'on leur

suppose dans les cieux, ce qui constituait une
véritable sphère armilaire. i" astrolabe de mer,
instrument dont il est fait usage en mer pour
observer la hauteur des étoiles. Il consiste en

un large anneau de cuivre d'environ 4 déci-

mètres de diamètre, dont le limbe est divisé

en degrés et en minutes. Ce limbe porte une
alidade mobile pourvue de deux pinnules; on
tient l'anneau suspendu verticalement, en le

tournant vers le soleil, de sorte que les rayons
passent par les pinnules; et, dans cette posi-

tion, le tranchant de l'index marque sur le

limbe divisé une graduation qui est la hau-
teur de l'astre. Hipparque employa, dit-on,

les astrolabes vers 130 av. J.-C. L'astrolabe

moderne fut inventé par Fabricius, en 1513.
— Astrolabe se dit aussi de certaines projec-
tions de la sphère.

ASTROLABE (Anse de 1'), dans la baie Tas-
man, par 40° .S8' 22" lat. S. et 170" 4o' 30"

ong. É.

* ASTROLOGIE s. f. (gr. astrologia ; de astron,

astre; logos, discours, traité). Art chimérique,
nommé aussi Astrologie judiciaire, suivant les

règles duquel on prétendait connaître l'avenir

par l'inspection des astres. — D'abord cultivée

par les Chaldéens, l'astrologie judiciaire fut

transmise par eux aux Egyptiens, aux Grecs
et aux Romains. Jusqu'au temps de Galilée,

on la confondit avec l'astronomie. Les Arabes
la répandirent dans l'Europe occidentale, où
elle conserva longtemps son crédit, surtout
en Italie. Les astrologues italiens furent re-

cherchés autant qu'avaient pu l'être les astro-

logues chaldéens de l'antiquité. Charles V,

dit le Sage, fonda un collège d'astrologie;

Louis XI courbait la tète sous les prétendus
oracles des astrologues; Catherine de Médicis
faisait elle-même des observations ;

Henri IV
lit tirer, par son premier médecin, Larivière,

l'horoscope de son fils, Louis Xlll; Richelieu

et Mazarin consultaient Jean Morin.

* ASTROLOGIQUE adj. Qui appartientîi l'as-

trologie : prédiction astrologique. — Figure as-

trologique, description du thème céleste, ou
de l'aspect général des astres qui se trouvaient
au-dessus de l'horizon au moment pour lequel

on voulait construire cette figure.

ASTROLOGIQUEMENTadv. Selon les règles

de l'astrologie.

* ASTROLOGUE s. m. C.-lui qui s'adonne à

l'astrologie judiciaire. — Prov. et fig. Ce n'est

PAS UN GRA.NU ASTROLOGUE, sc dit d'un lioiiime

qui n'est pas fort habile en quelque profession

que ce soit.

* ASTRONOME s. m. Celui qui connaît et

pratique l'astronomie : les astronomes ont ob-

servé, ont remarqué...

* ASTRONOMIE s. f. (gr. astron, astre ; no-

mos, lui). Science qui apprend à déterminer
les positions relatives des astres, à constater

les lois de leurs mouvements et les détails

physiques de leur configuration : les principes

de l'astronomie sont certains. — Astronomie
physique, partie de l'astronomie qui s'élève dos
phénomènes observés à la détermination de
leurs causes physiques, et qui, de ces causes
prises pour principes, déduit les lois observa-

bles comme autant de conséquences du calcul.

— Astronomie nautique, partie de l'astrono-

mie dont la connaissance est nécessaire aux
navigateurs, pour se diriger en pleine mer.

—

Hist. Cette science, la plus ancienne de toutes,

si l'on en excepte l'agriculture, traite des mou-
vements, de la distribution et du caractère

physique des corps célestes. On a attribué son
origine à plusieurs nations. Bailly prétend,

mais sans preuves suffisantes, que les anciens
Indous possédaientdes connaissances étendues
en astronomie; l'évidence de la priorité est

en faveur des peuples de la Chine et de la

Babylonie. L'empereur chinois Tchouènn-Hio,
à une époque que Bailly a démontré être l'an

2,449 av. J.-C, connaissait la conjonction des

fdanèles Mercure, Mars, Jupiter et Saturne;
es Chinois expliquaient déjà les éclipses. Les
premières observations astronomiques Baby-

loniennes eurent lieu vers 2234 av. J.-C. Les
Chaldéens firent faire de grands progrès à
cette science, sous le règne de Nabonassar.
Leurs observations, au sujet du mouvement de
la lune, sont vraiment remarquables; ils con-
naissaient également la gnomonique, décou-
vrirent la précession des équinoxes et déter-

minèrent la longueur de l'année tropicale, à
une demi-minute près. On a même des rai-

sons de penser qu'ils connaissaient le vrai

système de l'univers; et nous apprenons, par
Diodorus Siculus et Apollonius Myndius que
leurs astronomes considéraient les comètes
comme des corps qui voyagent dans des or-

bites étendus et qu'ils prédisaient, en quelque
sorte, leur retour. — Des inscriptions de la

grande pyramide d'Egypte ont fait penser
que ce vaste monument avait été élevé pour
servir d'observatoire; l'opinion du professeur
Smith est que son érection correspond à l'é-

poque où l'étoile (I du dragon à son transit

supérieur était visible (de jour comme de
nuit), à travers le long passage incliné qui
forme l'un des traits caractéristiques de cette

pyramide. Celte époque aurait donc été l'an

2170 av. J.-C. Mais si nous faisons remonter
à une très haute antiquité les premiers sys-

tèmes astronomiques, il nous parait impru-
dent d'admettre, avec Smith, que les construc-
teurs de la grande pyramide connaissaient la

distance du soleil, ainsi que la véritable lon-

gueur de la période processionnelle et d'autres
éléments astronomiques dont la découverte a
été la récompense des méthodes exactes et

des profondes recherches mathématiques des
temps modernes.— Thaïes de Milet, fondateur
de la première école grecque d'astronomie,
l'école ionienne, enseignait, plus de 600 ans
av. J.-C, que la terre est ronde; cet astro-

nome connaissait la vraie cause des éclipses

lunaires; et l'on pense qu'il avait une idée

des mouvements du soleil et de la lune, ainsi

que de la cause des saisons et de la longueur
des années. Plus tard, Pythagore, qui appar-
tenait à la même école, émit la doctrine du
mouvement céleste ; il croyait à la pluralité

des mondes habitables (480 av. J.-C). Metou
imagina le cycle lunaire-solaire, en 433. Les
plus anciens ouvrages sur l'astronomie sont

le traité d'Aristote « concernant les cieux »

et celui d'Autolycus « sur le mouvement de la

sphère ». Aratus écrivit un poème sur l'astro-

nomie, vers 3.jO av. J.-C. Archimède observa
les solstices, vers 212; Hipparque de Nicée, le

plus grand des astronomes grecs, détermina
le mouvement moyen du soleil et de la lune

et découvrit la précession des équinoxes (de

160 à 125). Presque en même temps, Ptolémée
confirma la précession des équinoxes et dé-

couvrit la place et les distances des planètes

(140). Ces illustres savants, qui appartenaient
l'un et l'autre à l'école d'Alexandrie, fondée
sous les Ptolémées, furent les premiers qui se

livrèrent à une observation exacte et systéma-
tique des corps célestes. Hipparque, que nul

n'a surpassé, établit le premier catalogue des
étoiles. Quant à Ptolémée, créateur, du sys-

tème ptolèmaique, on lui dispute la priorité de
ses théories, qu'il aurait empruntées pense-t-

on, à son prédécesseur, Hipparque. Les lieux

qu'il indique pour les étoiles semblent avoir

été simplement déduits du catalogue de 1,081

étoiles d'Hipparque, avec des corrections pour
la précession. Néanmoins, les travaux de Pto-

lémée ont eu une grande importance : il dé-

couvrit Véocction ou inégalité des mouvements
de la lune, et fut le premier qui reconnut

l'eflet de la réfraction en changeant les lieux

apparents des corps célestes. Son traité,

nommé Almagcste, contient à peu près tout

ce que l'antiquité connaissait en lait d'astro-

nomie. — L'astronomie et la géographie,

cultivées par les Arabes, dès le viii= siècle,

furent introduites dans l'Europe occidentale

vers le xiii' siècle ; elles firent d'abord peu de
progrès; nous n'avons guère à mentionner,
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pendant nne période de deux siècles, que les

fameuses tables alplionsiiies, composées vers

1263. A la fin du xv" siècle, les travaux de
Purbach et de Regiomontanus préparèrent la

voie que suivit Copernic, le créateur du vrai

système astronomique, qui fit renaître la doc-

trine du mouvement des corps planétaires

dans son célèbre ouvrage intitulé : ic Révolu-
tion des corps célestes » (lb43). Le premier,
il osa dire que la terre n'est pas au centre de
l'univers; le premier, il trouva une explication

simple et rationnelle du mouvement plané-

taire en plaçant le soleil au centre de notre

système. Tvcho-Brahé fit faire quelques pro-

grès à l'astronomie ; mais il adhère encore au
système de Ptolémée. Kepler fit connaître les

vraies lois du mouvement planétaire. Ses deux
premières lois datent de 1009 et sa troisième

de 1618. Ces trois lois sont les suivantes :

1" chaque planète décrit, autour du soleil, une
ellipse, dont l'orbe de celui-ci occupe un des

foyers; ^^ les surfaces décrites par les rayons

vecteurs sont proportionnelles au temps; 3" les

carrés des temps périodiques des planètes sont

proportionnels aux cubes de leurs distances

moyennes. Galilée ayant construit un téles-

cope en 1609, découvrit les satellites de Jupi-

ter le 8 janvier 1610 et fit une série d'obser-

vations tendant à démontrer la vérité du sys-

tème de Copernic; l'étude des satellites de

Jupiter, qui présentent une miniature de. sys-

tème solaire, fut toute en faveur de cette dé-

monstration. Descartes publia en 1637 son

système cartésien. Horrocks observa le pre-

mier le passage de Vénus sur le disque du
soleil, le 24 novembre 1639. Dans l'église de

Saint-Petronius, à Bologne, Cassini traça, en

16n3, sa ligne méridienne, sur une ligne plus

ancienne établie par le F. Ignatius Dante, en

loT-ï. Huygens, à l'aide d'un télescope plus

puissant que tous ceux que l'on avait employés
avant lui, découvrit un satellite de Saturne

et l'anneau de cette grande planète, en I6S4.

Horrebow découvrit, en 1659, l'aberration de

la lumière des étoiles fixes. Grégoire inventa

le télescope réfléchissant en 1663. Vers 1670,

des cartes de la lune furent dessinées par
Scheiner, Laugrenus, Hevelius, Riccioli, etc.

Rœmer découvrit, en 1673, la vélocité de la

lumière et observa les satellites de Jupiter.

Dans cette même année fut fondé l'observa-

toire anglais de Greenwich ; et l'année sui-

vante, Halley démontra que le soleil tourne

sur son axe. Toutes ces observations préparè-

rent la voie aux recherches de l'illustre New-
ton, dont la découverte de la loi de gravitation

n'aurait jamais été admise, .«inon par l'évi-

dence obtenue en sa faveur au moyen des

observations télescopiques. Ce savant publia

en 1687 son traité intitulé Principia et démon-
tra un système qui est encore enseigné.

Flamsteed dressa un catalogue des étoiles en
1688; quatre ans plus tard, Cassini exécuta sa

carte de la pleine lune; il décrivit les satel-

lites de Saturne en 1781. Halley expliqua exac-

tement, en 1705, le retour périodique des

comètes. Flamsteed publia son lliitoria Cœles-

tis en 1725. Bradley expliqua, en 1727, l'aber-

ration de la lumière des étoiles. John Harrison
produisit, en 1735, les chronomètres pour
déterminer les longitudes. En 1767, fut publié
en Angleterre le " Nautical almanach ». Les
recherches analytiques de Lagrange et de
Laplace, et particulièrement la découverte des
grandes lois dont dépend la stabilité du sys-

tème planétaire, ne sont dépassées en impor-
tance que par la découverte de la gravitation
elle-même. Lagrange découvrit les inégalités

célestes en 1780. Herschel aperçut les satellites

d'Uranus le 13 mars 1781. La publication de
la Mécanique céleste de Laplace, en 1796, est

une date mémorable dans l'histoire de l'as-

tronomie physique. 11 en fut de même des
travaux d'.\dams et de Leverrier, qui annon-
cèrent l'existence de la planète Neptune, dé-
couverte qui n'est pas due au hasard, mais
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aux calculs des perturbations d'Uranus. (Voy.
Nectl'.ne). Lord Rosse construisit son télescope
en 1828-'i5. A NVilliam et à George Herschel
nous devons à peu près tout ce que nous savons
sur les nébuleuses. Bond tira une photographie
de la lune en IH.'il. La table de la lune, de llen-

sen, futpubliée,en lS.'>7,aux frais du gouverne-
nientanglais. En 1801, on commença à appli-

quer l'analyse du spectre à l'astrononiie. Les
observations récentes de Kirkwood et de .New-

ton aux Etats-Unis, d'Alexander Herschel et de
Glaisher en .Vngleterre, de Quelelet en Bel-

gique, de Schmidl à .\thènes, de Heis en Alle-

magne et de Secchi à Rome ont grandement
augmenté nos connaissances surles météores.
L'analyse spectroscopique du soleil et des autres

corps célestes, accomplie par des savants tels

que Kirchholf, Huggius, Young, Secchi, Zoll-

ner, Lockyer, etc., a révélé un grand nombre
de faits d'une haute importance. Les observa-
lions des plus récentes éclipses solaires ont
conduit aux plus intéressantes découvertes,
relativement à la constitution du soleil. Les
11 et 18 août 1877, l'Américain Asaph Hall, de
Washington, découvrit deux satellites de Mars.
— Bibliogr. Whewell, Histoire des sciences in-

ductives; John, Geischichte dcr Astronomie : l)e-

lainbre, Histoire de l'astronomie. — Astrono-
mie nouvelle ou Physique céleste, Astronomia
nova, siée physica cœlestis, le plus beau monu-
ment qui ait été élevé à l'aslrûiiomie. par Ke-
pler; Prague, 1609. — Astronomie populaire,
traité de cosmographie, abréffé du cours pro-
fessé à l'Observatoire par l'illustre Arago et

publié après sa mort (1856-'57), par Barrai;
cet ouvrage, ainsi qu'un autre sous le même
titre du à l'astronome Flammarion ont puis-

samment contribué à populariser la science
astronomique. (V. S.)

* ASTRONOMIQUE adj. Qui appartient à l'as-

tronomie ; l'iblis ailroriomiijues.

ASTRONOMIQUE s. m. Iraité en vers sur
l'astronomie, tel que l'Astronomie, de Daru,
poème didactique en six chants, Paris, 1830.

On a, en latin, les Astruxumujl'Es, de Mani-
lius, poème astrologique mal composé mais
bien écrit. Les meilleureb éditions sont celles

de Joseph Scaliger, Paris, 15^9; Heidelberg,

1590; Leyde, 1600, et celle de Pingré, avec des
notes et une traduction française, Paris, 1786.

; ASTRONOMIQUEMENT adv. Suivant les

principes de l'aîtronumie.

ASTRUC ^Jean), médecin, né à Sauve (Lan-
guedoc), en 1684; mort en 1700; professeur à
la Faculté de Paris, auteur de trois Mémoires
sur la peste de Provence, 1722-'2o, 3 vol. in-8°;

d un traité des tumeurs et des ulcères, 1759,

2 vol. in-12; d'un Traité des maladies des fem-
mes, 1761-'65, 6 vol. in-12; et d'ouvrages de
métaphysique sur l'immortalité et l'immatéria-

lité de l'âme, 1755, in-12.

' ASTUCE s. f. (lat. astutia). Finesse, ruse
qui a pour objet le mal, qui nuit ou tend à
nuire : employer de petites astuces.

• ASTUCIEUSEMENT adv. Avec astuce.

' ASTUCIEUX, EUSE adj. Qui a de l'astuce :

homme astucieux. —• Se dit aussi des choses
où il y a de l'astuce : conduite astucieuse.

ASTUR s. m. Nom latin de l'autour.

ASTURES, ancien peuple qui habitait le

nord de l'Espagne et qui a laissé son nom aux
Asluries.

ASTURICA AUGUSTA, nom latin d'Astorga.

ASTURIEN, lENNE adj. et s. [a-stu-ri-ain;

i-è-ne]. Habitant des Asluries; qui appartient
aux Asturies ou à leurs habitants. — Les .\s-

turiens, appelés autrefois Astures, furent les

seuls chrétiens de la Péninsule ibérique qui
conservèrent leur indépendance après les in-

vasions musulmanes. L'idiome asturien appelé
langue bable, est, après le basque, le plus an-
cien dialecte de l'Epagne.
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ASTURIES (Les), ancienne principauté du
N.-O. de l'Espagne, sur le golfe de Gascogne

;

elle forme, depuis 1833, la province d'Oviédo;
10,596 kil. carr.; 597,346 hab. Habitée primi-
tivement par les Assures, cette province forma
après la conquête arabe, un petit Etat chré-
tien fondé par le chef Visigoth Pelage (713).
Ce royaume, noyau de l'Espagne future, s'a-

grandit sous ses huit premiers princes (Pelage,
713; Favila, 737; Alphonse If, le Catholique,
739; Froïla 1", 757; Aurélio, 768; Silo, 774,
.Maurcgat, 783; Bermudc I", 788). Sous le

neuvième roi des .\sluries, le siège de la

royauté fut transporté à Oviédo. Depuis 1388,
l'héritier présomptif de la couronne d'Espagne
porte le titre de prince des .-Vsturies. En 1808,
la junte des Asturies commença la résistance
organisée contre l'usurpateur Joseph.

ASTYAGE, dernier roi de Médie, fils de
Cyaxare et grand père de Cyrus, par lequel,'

suivant Hérodote, il fut délrùné après un rè-
gne de de 33 ans (594-339 av. J.-G.). Voy.
Cyrus.

ASTYANAX, fils d'Hector et d'Andromaque.
Un oracle avait prédit que, s'il vivait. Il serait
le vengeur de Troie. Sa mère le cacha dans
le tombeau d'Hector. .Mais Ulysse le découvrit
et le précipita du haut des murailles de Tioie.
Une autre version, admise par Racine, b fait

suivre sa mère à la cour de Pyrrhus. Son
nom est quelquefois appliqué au rejeton d'une
dynastie détrônée.

ASUAY fa-souaï]. Nom de l'ancien départe-
ment de l'Ecuador qui a formé la province de
Cuenca.

ASUDESTIE ou Assuestie s. f. Mar. Période
pendant laquelle les vents du sud-est souillent

constamment.

ASUNCION (Nuestra senora de lai ou L'As-

somption, capitale du Paraguay, sur la rive

gauche du Paraguay, à 1 ,0(10 kil. ÎV. de Buenos-
Ayres : 40,000 hab. Evêché. Académie, Col-

lège, Ecole normale. Bibliothèque. Fondée
en 1536, l'Assomption restajusqu'en 1020 la ca-

pitale de toutes les possessions espagnoles sur
le Rio de la Plata. Les maisons irrégulièrement
bâties ne possèdent guère qu'un étage. Outre
la cathédrale (reconstruite en 1843), on y re-

marque un théâtre, un arsenal, etc. Mais en
général, elle offre un aspect misérable. Elle

est pourtant admirablement située pour servir

d'entrepôt au commerce de la rivière et de
l'intérieur, et son territoire est des plus fer-

tiles. Un chemin de fer la relie à Villa-Rica

(240 kil.). Lat. 23<'16'49" S. ; long. SO^Sg'lO" 0.

ASYLE s. m. Ancienne orthographe de Asile.

ASYMÉTRIE s. f. [a-si-mé-trî] (gr. a, priv.
;

fr. symétrie). Manque de symétrie.

ASYMÉTRIQUE adj. Qui manque de symé-
trie.

ASYMPTOTE s. f. [a-sain-pto-te] (gr. a, priv.;

San, avec; piplô, je tombe; qui ne coïncide

pas). Géom. Ligne droite dont une courbe se

rapproche indéfiniment sans jamais l'attein-

dre : les asymptotes de l'hyperbole.

* ASYMPTOTIQUE adj .Qui appartient ou qui

a rapport à l'asymptote : point asymptolique

;

courbe asymptotique.

ASYMPTOTISME s. m. Etat, propriété de

deux lignes asymptotiques.

ASYNARTÉTE adj. et s. m. [a-si-nar-tè-le]

(gr. iisunarlélos ; de a, priv.; sunartaô, je

joins). Nom donné à des vers grecs ou latins,

ïambiques, et à des trochaïques catalectiques

de sept pieds lorsque les quatre premiers pieds
se détachent des trois derniers par une césure

assez forte pour permettre la suppression

d'une élision.

ASYNDÈTE ou Asyndéton s. m. [a-sain-

dè-te] (gr. asvndeton, de a. priv. ; sundeû,

lier). Rhét. et gramm. Ellipse par laquelle on
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supprime une ou plusieurs conjonctions pour
donner plus de rapidité et plus de force au
discours :

Français, Anglais, Lorrains, que la fureur rassemble.

Avançaient, combattaient, frappaient, mouraient ensemble.

VOLTAinK

ATABEK (arabe : père du prince], titre que

prirent, au xi» et au xiie siècle, les émirs qui

usurpèrent le pouvoir sur les Seldjoucides,

sans oser prendre le titre de sultan. Les Ata-

beks formèrent quatre dynasties : celle de

l'Irak (H27-I218), celle d\i Farsistan (J148-

d264), celle de l'Adcrbaidjan (1169-1225) et

celle du Laristan, jusqu'en 1339.

ATACAMA. Province septentrionale du
Chili, au voisinage de la Bolivie et du Pérou,
presque entièrement formée par le désert
d'Alacama, région aride, mais riche en mines
de cuivre et d'argent. On y compte by four-

neaux pour la fonte des minerais de cuivre.

Le Chili, à la suite de son dernierconflit avec
la Bolivie s'est annexé toute la partie de
l'Atacama appartenant à ce dernier Etat. ^
73,500 kilomètres carrés. — 70,000 habitants.

Cap. Copiapo.

ATAHUALPA [a-ta-oual-pa] ou Atabalipa,
inca du Pérou, fils d'Huayna-Capac, mort en

1333. Huascar, héritier légitime d'Huayna-
Capac, partagea volontairement son royaume
avec Atahualpa, lequel, s'il faut en croire

l'histoire douteuse des annalistes espagnols,

leva une armée, surprit Huascar dans sa ville

de Cuzco, le chargea de chaînes et fit cruelle-

ment expirer sa famille et ses partisans. Sur
ces entrefaites, arrivèrent les Espagnols, con-

duits par Pizarre. Atahualpa entra en pour-

parlers avec ces dangereux étrangers; il se

laissa même, attirer à une entrevue (lo32),

liendant laquelle sa suite fut massacrée. Lui-

même, traitreusement arrêté, fut jeté en pri-

son. 11 paya une rançon énorme, sur la pro-

messe qu'il aurait la vie sauve; mais Pizarre,

d'accord avec Almagro, après l'avoir baptisé,

le fit étrangler comme coupable de révolte

contre le roi d'Espagne « son légitime souve-

rain ".

ATAÏDE (don Luis de), vice-roi portugais

des Indes, en lo69, porta à son apogée la puis-

sance de son pays dans ces contrées lointaines,

fut disgracié en lo7.ï et reprit son poste en

1.Ï80; il mourut l'année suivante.

ATAKAPAS, tribu éteinte d'Indiens qui ha-

bitaient le .S. de la Louisiane.

ATALA, titre du premier roman écrit par
(Chateaubriand (1801); c'est un épisode de la

vie sauvage en Amérique. — Atala au tom-
beau, tableau de Girodet, au Louvre.

ATALANTE l'Arcudienne, fille de Jasus, était,

d'après la légende grecque la plus légère des

mortels. Elle courait plus vite que les Cen-
taures. Ceux qui la demandaient en mariage
devaient lutter de vitesse avec elle; lorsqu'elle

les avait vaincus, elle les tuait. Milaniou par-

vint pourtant à gagner la victoire et sa main
en usant de ruse. 11 laissa tomber, en fuyant^

les trois pommes d'or que Vénus lui avait

données, et pendant qu'Atalante les ramassa,
il regagna le terrain qu'il avait perdu. Ata-

lanle et son époux ayant profané le temple de
Jupiter, furent changés en lions.

ATALANTE ou la Toilette d'Atalante, sta-

tue en marbre de Pradier (1830); musée du
Luxembourg.

ATALANTE s. f. (nom mythol.). Bot. Genre
d'aurautiacées. — Plante du genre péritome.
- Astron. Astéroïde découvert le 19 avril

18.Ï5, par H. Goldschmidt.

ATALAYA, ville du Brésil, prov. de Rio-
Giandc du Sud, sur l'Atlantique. Phare, par
0" 3.'i' 3" lat. S. et 49» 39' 18' 'long. 0.

ATAMAN ou Ataman s. m. Chef d'une horde
de Cosaques. Voy. Hetman.

* ATARAXIE s. f. [a-ta-ra-ksl] (gr. a priv.
;

tnraxis. émotion). Philos. Quiétude, calme,
tranquillité de l'âme : les stoïciens tendaient à
l'ataraxie.

ATARAXIQUE adj. Qui a rapport à l'ata-

raxie.

ATAR-GULL (arabe : atar. essence ; persan,

!/ttl, rose ; essence de rose), roman d'Eugène
Sue, publié à Paris, en 1831.

ATAUAÏ [a-ta-ouaï] île d'Océauie; voy.

KAI:ai.

ATAULPHE (ou Adolphe), roi des Visigoths
d'Espagne, de 410 à 413. Associé à son beau-
l'rèi-e Alaric, il en^'ahit l'Italie avec une armée
de Goths et de Huns. A la prise de Rome, il

s'empara de Placidie, sœur de l'empereur
Honorius, et il l'épousa à Narbonne, le l"'jan-

vier 414. Devenu allié de l'empereur, après
la mort d'Alaric, il marcha en Gaule contre
les usurpateurs Jovin et Sébastien, auxquels
il enleva la Provence et l'Aquitaine. Cons-
tance, époux légitime de Placidie, harcela le

ravisseur Ataulphe jusqu'à celui-ci passât les

Pyrénées et entrât en Espagne. Le roi des
Visigoths périt assassiné par l'un de ses

écuyers.

ATAVISME s. m. (lat. ataviis, aïeul). Ten-
dance des êtres organisés à revenir à leur type
primitif. « C'est en vertu de l'atavisme que
l'homme, comme l'animal, reproduit souvent
les traits de ses grands parents. » (Littré). —
Bien que le mot atavisme soit de création ré-

cente, la tendance anatumique et physiolo-
gique qu'il désigne était connue depuis long-
temps. Les agriculteursont dû remarquer, dés
l'antiquité, que les plantes modifiées par la

culture reviennent à leur type sauvage quand
on les abandonne à elles-mêmes. 11 en est de
même chez les animaux : le produit de
certains croisements ne peut former de races
nouvelles que par la sélection. La connais-
sance de la loi de l'atavisme a poussé à la dé-
monstration de ce fait que le porc n'est pas
un sanglier domestique ; car des porcs aban-
donnés en Amérique sont devenus les cochons
sauvages, qui n'ont rien de commun avec le

sanglier. 11 en a été de même pour le chien
qui, devenu sauvage dans le nouveau conti-

nent, ne s'est rapproché ni du loup, ni du
renard, ni du chacal, ni d'aucun des animaux
que les naturalistes lui avaient donné pour
ancêtres. — Dans la physiologie humaine,
l'atavisme n'est pas seulement cette tendance
de; descendants à revenir à leur type primi-
tif, comme par exemple, les descendants de
métis ou de mulâtres, qui se rapprochent plus

ou moins sensiblement du blanc ou de
l'homme de couleur ; l'atavisme est le retour
au caractère, aux aptitudes, aux propensions
d'un ancêtre. — En politique, on emploie sou-
vent le mot atavisme pour desigiter un mouve-
ment vers les idées du passé.

* ATAXIE s. f. [a-ta-ksi] (gr. a, priv. ; taxis,

ordre). Pathol. Etat de désordre des phéno-
mènes nerveux dans certaines maladies. C'est

un symptôme qui indique toujours des com-
plications du côté du cerveau. Ces phéno-
mènes sont une perversion des sensations,
des convulsions ou l'immobilité ; l'irrégula-

rité du pouls, les soubresauts dans les ten-

dons, le délire, l'insomnie ou la somnolence,
la stupeur. — Philos. Désordre dans les pas-
sions, dans les appétits, dans les facultés mo-
rales et intellectuelles.

* ATAXIQUE adj. [a-ta-ksi-ke] Pathol. Qui
a rapport à l'ataxie : symptômes ataxiipies. —
w Qui est atteint d'ataxie: c'est un atnxique.
— * Fièvre ataxioue. Fièvre caractérisée parles
phénomènes de l'ataxie. Les fièvres ataxiqnes
étaient autrefois nommées nerveuses ou ma-
lignes.

ATBARA ouAstaboras, aflluent du Nil. Voy.
Nil.

ATCHAFALAYA, riv. ou bayou de la Loui-
siane, se détachant (lu Mississipi, près de l'em-
bouchure de la Hed River, courant au S., à
travers le lac Clictimaches et se jetant dans la
baie d'Atchafalaya (golfe du Mexique).

ATCHAR s. m. Voy. Achaud.

ATCHISON, ville de l'état de Kansas (Etats-
Unis), sur le Missouri, à 40 kilom. au-dessus
de Leavenworth; 15.106 hab. Siège du collège
Saint-Benedict (catholique romain).

ATÉ (gr. até, malheur). Divinité malfai-
sante chez les Grecs; fille de Jupiter qui l'exila

sur la terre où elle sème la haine.

ATELE s. m. (gr. a, priv. ; telos, impôt).
Antiq. athéniennes. Nom de tout citoyen qui,
ayant rendu quelque service à l'Etat, était
exempt d'impôts.

ATELE s. m. (gr. atelés, imparfait, inai-hevél.

Zool. Genre de singes américains élalili par
E. Geoffroy Saint-Hilaire. Les atèles sont ina-
chevés en ce sens qu'ils n'ont qu'un pouce

Atèle coaïla (ateles paniscus).

rudimentaire à la main. Leur queue, très lon-

gue, est prenante comme une main ; ils l'en-

fortillent autour d'une branche, se balancent
vivement sur ce point d'attache et se lancent
ainsi, par un bond prodigieux, sur l'arbre

voisin. Les principales espèces sont le chamek,
le coalta, etc. Les atèles sont très doux et

s'apprivoisent facilement.

ATÉLECTASIE s. f. [a-té-lé-kta-zil (gr.

atelés, incomplet ; ektasis, extension). Pathol.

Défaut d'extension, de dilatation : atèlectasie

du poumon.

ATÉLÉCYCLE s. m. (gr. atelês, imparfait;
kukios , cercle). Crust. Sous-genre du genre
crabe, à test rond, dentelé aux bords

;
yeux

écartés ; très fortes pinces. Ils sont petits.

L'espèce la plus commune sur nos côtes est

l'rt téUrycle ensanglanté.

' ATELIER s. m. (étym. inconnue). Lieu où
travaillent réunis des artistes ou des ouvriers:

quitter un atelier ; quitter l'atelier ; un bel atelier.

— Lieu de travail d'un peintre, d'un sculpteur,

etc. : personne n'était admis dans son atelier,

qu'il n'eût entièrement achevé ses ouvrages.

—Par exl. Réunion de ceux qui travaillent dans
un atelier de peinture ou de sculpture : la ri-

valité d'atelier produit l'émulation. — Atelier
DE CHARITÉ, Meu OÙ l'ou fait travailler des
pauvres qui manquent d'ouvrage. — Astron.

Atelier du sculpteur, constellation de l'hé-

misphère austral, située auprès du tropique

du Capricorne. — Ateliers nationaux. Vas-

tes embrigadements d'ouvriers auxquels on
venait en aide en les occupant à des travaux
publics, après des troubles ayant amené la

fermeture d'un grand nombre d'ateliers par-

ticuliers. En 1790, en 1793, en l'an \l\, en
1830, on ouvrit à Paris et dans les départe-

ments de grands ateliers publics. Mais l'essai

le plus large et le plus malheureux fut celui
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Je IRIS. Un décret du 27 férrier ordonna
rorguiiisalion des ateliers dits nationaux, di-

visés en arrondissements, services, compa-
gnies, lieutenances, brigades, escouades, etc.,

dont les chefs étaient élus. Le prix de la journée
était de 2 fr. pour les simples ouvriers ; cha-
cun ne devait travailler qu'un jour sur deux.
1-e nombre des travailleurs aufimenta avec
une rapidité extraordinaire ; il altei;.'iiit bien-
tôt le chitlre de 100,000 : c'était une armée
qui se souleva dès que l'Assemblée consti-

tuante voulut, en juin IS48, dissoudre ces ale-

licrs,qui avaient coûté 17 millions et n'avaient

pas produit un travail en rapport avec la dé-
pense.

ATELLA, yille du pays des Osques (Cara-
panie; entre Naples et Capoue. Elle fut dépeu-
plée en 211 avant J.-C. parles Romains, qui

la punirent ainsi d'avoir pris parti pour Anni-
bal ; mais au temps de Cicéron, elle avait re-

couvré son ancienne importance. En 1030, ses

habitants furent transportés i Averea.

•ATELLANESs.f. p].Atellatise fcbulse ou ludi

Osci, ospéi'os de farces,ainsi nommées d'Alella,

villedesUsipies, où elles furent jouées d'abord.

On les importa à Rome vers l'an 391. On y
représentait des paysans qui parlaient le patois

des Osques. — r5iblioi:r. Meyer : études sur te

thédtre latin. Paris, 1847, in-S".

ATÉMADOULET s. m. (arabe Aimdd eddaou-
let, appui de l'empire). Titre du premier mi-
nistre de Perse.

A TEMPO loc. adv. [a-taim-po] (ital. atempo)
Mus. Expr'.'S.'^ion qui indique qu'après un solo

exécuté a<i libitum, les chanteurs de l'orchestre

doivent reprendre la mesure.

ATENAS ou At'nahs, tribu indienne de
l'Amérique anglaise. On les appelle au.ssi

Indiens Ciiln. Ils appartiennent à la famille

Selish. Ils habitent sur les rivières Frazer et

Salmon, et sont assez industrieux.

* ATERMOIEMENT ou Atermoîment s. m.
[a-ter-moî-mau] ^rad. atermoyer). Comm. et

jurispr. Prorogation de délai accordée par un
créancier à son débiteur, lorsque celui-ci est

dans l'impossibilité de s'acquitter à l'époque de
l'échéance.—Législ. « Dans le cas de faillite dé-

clarée, l'alermoiement ne peut plus avoir lieu

que par le concordat. Lorsque la prorogation

de délai est consentie dans un acte, elle est

passible d'un droit d'enregistrement de iiO c.

par 100 fr., en vertu de la loi du 22 frimaire

an VU ; ce droit est aujourd'hui de fr. <;2i

décimes compris. Mais lorsque l'aterniùic-

ment résulte du concordat, il n'est assujetti

qu'au droit fixe de 3 fr. 7.-), quelle que soit la

somme que le failli s'oblige à payer (L. 2i

mai 1834, art. ii).—On donne quelquefois au
mot atermciement le sens de retard apporté
dans la conclusion d'une atlaire ou dans i'exé-

cutioiî iT I '

; romesse. » (Ch. Y.)

ATERMOYER v. a. (rad. to-me).Corara. et

Jurispr. Prolonger, reculer les termes d'un
paiement: atermoyer une lettre de change, une
promesse, un billet, etc. — S'atermoyer v. pr.

Faire un atermoiement avec ses créanciers :

il s'est atermoyé avec ses créanciers à six

terni'S d'année en année.

ATESH-GAH [a-tèsch-ga] (le temple de feu),

célèbre couvent des adorateurs de feu, à une
petite distance de Bakou, au milieu d'une

vaste plaine d'où le feu éternel, produit par
le naphte , s'érbafipe d'ouvertures irréguliè-

rement placées. Au centre de cette plaine

s'élève un édifice crénelé ; de chaque créneau
sort une gerbe de tlammes ; de chaque cou-

pole, une autre gerbe ; un foyer intense, com-
posé de cinq feux, couronne la plus haute
coupole; à l'intérieur le feu sort partout de
la terre; les autels sont couverts de tlammes.

ATEUCHUS s. m. [a-teu-kuss] (gr. a. priv.;

•^uclios, arme\ Entom. Genre de scarabées,

à jambes puslcrieuies longues et grêles, peu
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ou point dilatées à leur extrémité. Ces ani-

maux vivent dans la lioiitc et les excréments,
et forment avec ces matières des boules sem-
blables à de grosses pilules, où ils renferment
leurs œufs et qu'ils fontrouler avec leurs pieds

de derrière jusqu'aux trous préparés pour les

recevoir. Les larves ont une tète écailleuse.
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Atcuchus .i;[^yi.lijinin.

la bouche armée de mandibules et de mâ-
choires distinctes, enfin six pattes courtes et

terminées par un seul crochet. Sur quarante
espèces décrites, il y en a environ trente qui

appartiennent a l'Afrique; lesautres habitent
lespajs chauds de l'ancien continent. Presque
tous de couleur noire, ils présentent quelque-
fois des reflets métalliques brillants. L'espèce

la plus célèbre est Witcuchus sacré ou scarabée

sacré (scarabseus sacer) de Linné, appelé quel-

quefois atcuchus des Egyptiens {ateuchus
Mijypliorum) parce qu'il a joué un grand
rôle dans le culte religieux des anciens Egyp-
tiens. Il est souvent représenté dans leurs hié-

roglyphes et sur leurs monuments. Soe image,
gravée sur des pierres précieuses, se portait

comme amulette et on l'enterrait avec les

momies. On a même trouvé de ces insectes

dans les tombeaux.

ATH ou Aeth, ville de Hainant (Belgique),

sur la Dendre, a no kil. O.-S.-O. de Bruxelles;

9,753 hab. Fabr. de toiles, de dentelles, de
gants, etc. Prise par Louis XIV, eu 1667, par
Catinat en 1697, et par Louis XV, en 1765,

elle fut fortifiée après ISI'i et démantelée en
18o3. Lat. oO° 37' 46" iN.; long, i" 26' 22" E.

ATHABASCA ou Athapescow. I. Lac do
l'Amérique anglaise, ])ar .itt" de lat. N. et

entre 114° et 116° de long. 0. 11 reçoit l'Atha-

basca, la Peace,et correspond avec les lacs

Slave et Wollaston.— II. Rivièrequidescenddes
montagnes Rocheuses et qui se jette dans le

lac .Alhabasca, après un cours de 1,000 kil.

ATHABASCAS, famille d'Indiens américains,

comprenant deux grandes divisions: l'une

qui habite depuis la baie d'Hudson jusqu'au

Pacifique; l'autre depuis le golfe de Califor-

nie jusqu'au Texas. A la première de ces divi-

sions, ippartiennent lesTinne ou Chipewais,

les Tabkali ou Courriers, les Côtes de Chien,

les Slaves, les Kénéiens, les Umpquas, etc.,

au nombre d'environ 38,000; à la seconde,

les Navajos, les Apaches et les Lipaas, au
nombre d'environ 17,000.

ATHA BEN HAKEM ou Alhakem ibn Atta,

surnommé Mokana (le Voilé), imposteur mu-
sulman deKhoiasan,mort en78J. lise préten-

dait la personnification de Dieu et portait un
voile, parce que nul n'aurait pu, sans tomber
mort, considérer son visage. Il recruta une
puissante armée de fanatiques. Assiégé dans
le château de Keb, au N. de l'Oxus, par le

calife Mahdi, il se tua pour ne pas tomber
entre les mains' de ses ennemis.

ATHALARIC, roi des Ostrogoths d'Italie

(o26-'34); lils deThéodoric-le-Giand; sa mère
Amalasonte régna pendant sa minorité.

ATHALIE, fille d'Achab, roi d'Israël. Ayant
épouse Joram, roi de Juda, elle introduisit

l'idolâtrie dans les états de son mari. Après
la mort de celui-ci et de leur fils Ochozias

(884 av. J.-C), elle fit périr 42 princes de la

famille royale et monta sur le trône. Mais

Joas, fils dOchozias, avait échappé au mas-
sacre. Elevé secrètement dans le temple, par

le grand prêtre Joad, il fut prooI;nnc roi en
l'an 878; .\thalie périt et les autels de Raal

furent renversés.

ATHALIE, tragédie en cinq actes et en vers,

l'un des chefs-d'œuvre de Racine (1671). Les
chœurs ont été mis en musique par Lulii, et

de nosjours par J. Cohen.

ATHAMANTE s. f. (gr. Athamas, roi de
Thèbi-.T qui fut le premier à mettre cette

piaule en usage ; aJithos, fieur). Bot. Genre
d'ombellifères formé par Linné, mais aujour-

d'hui distribué entre plusieurs autres genres.

L'Athamante de Crète {Athamanta Cretensis,

Lin.; Petrocarvi Cretensis), des bords de la

Méditerranée, a été employée comme carmi-
nalive.

ATHAMANTINE s. f. Chim. Substance cris-

talli?able que l'on trouve dans la racine et

dans la graine presque mûre de l'alhuinaïUa

oreoselinum.

ATHAMAS, fils d'Eole et roi d'Orchomène,
en Béotie. Junon l'affligea de démence, parce-
qu'il avait abandonné sa femme, Néphélé,
pour Ino, qui essaya de faire périr Phryxus et

Hellé, enfants de5iéphélé.

ATHA MELIK (Ala-ed-Din), officier persan
(I227-'S2), gouverneur de Bagdad, sous le

règne des Mongols; auteur d'une histoire des
.Mongols intitulée: « Conquête de l'Univers ».

ATHANAGILDE, quatorzième roi des Visi-

goths, de bu4 à .i67, fit de Tolède sa capitale.

Brunehaut et Galsuinthe , ses deux lillcd

,

épousèrent des rois de la nation franque.

ATHANASE (Saint), docteur et Père de
l'Eglise grecque, né à Alexandrie en 290

;

mort en 373. Il fut disciple de l'ermite saint

Antoine et accompagna , comme diacre ,

Alexandre, évêque d'.Alexandrie, au concile

de iNicée, où il combattit et fil condamner
l'arianisme (32b). L'année suivante, il fut élu

évêque d'Alexandrie. Ses ennemis, les ariens,

le persécutèrent et le firent déposer par le

synode de Tyr ^335; et exiler à Trêves par
celui de Jérusalem (336). Constance le rappela
en 338 ; mais il fut encore déposé et replacé
quatre fois sur son siège épiscopal. — Fêle,

le 2 mai.—La meilleure édition de ses œuvres
est celle que publia Montfaucon, Paris, 3 vol.

in-fol. 1797-'8. Elles comprennent des Com-
mentaires de la Bible et une Apologie à l'empe-
reur Constance.

ATHANASIEN adj. Se dit d'un symbole
composé de définitions théologiques exactes

des doctrines de la Trinité et de l'incarnalioii.

Ce formulaire dogmatique de la foi, que l'on

attribue faussement à saint Alhanase , fut

introduit en France vers 870 ; l'Eglise grecque
l'accepta vers 1200. L'Eglise d'Angleterre l'a

conservé ; mais il est repoussé par ie« proles-

tants épiscopaliens des Etals-Unis. Le symbole
athanasien est aussi nommé Symbohim qui-

conque, parce qu'il commence par: « i,..n;oa-

que vult ».

* ATHÉE s. m. (gr. a, priv.; theos, dieu).

Celui cpii ne reconnaît point de Dieu : une

secte d'athées. — ajd. Qui nie la Diviuilé :

sentiment athée
;
proposition athée.

' ATHÉISME s. m. Opinion, doctrine des

athées. Dans l'antiquité, l'athéisme fut pro-

fessé par Epicure, Lucrèce et plusieurs autres

philosophes; Spinozza adopta des doctrines

analogues aux leurs (16o0). Lucilio Vanini
enseigna publiquement l'athéisme en France
et fut condamné à être brûlé, à Toulouse, en
1619. Matbias Knutzen, de Holslein, profes-

sait ouvertement, vers 1674, les mêmes doc-
trines, auxquelles il attira environ 1,000

adeptes. Il voyageait pour faire des prosélytes,

et ceux-ci étaient appelés Conscienriarics .

parce qu'ils ne reconnaissaient d'aulio divi-

nité que la conscience.

I.
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ATHÉTSTE adj. Qui a le caractère de l'a-

théisme.

ATHÉISTIQUE adj. Qui appartient à l'athé-

isme.

ATHELSTAN, huitième roi des Anglo-
Saxmis. de !)2.) à 941 : premier prince qui

prit le titre de roi des Ang-lais. 11 était liis

ill-'S'itime d'Edouard l'Ancien et fut choisi

pour lui succéder par le Witenaïcmote. 11

a.iOMlii les pays de Cornouailles, de Devon et

de NorlliuMiKrie au.x territoii'es ani;lo-sa.\ons

et haltil les Danois et les Korvée-iens à Biu-

nanliurijli el KBi'unsbury; il compléta le code
d'Alfred, créa des écoles el favorisa le com-
inerce. Sa sœur. Ogive, épousa Charles le

Simple.

ATHELXIE s. f. [a-tèl-ksi] (gr. athelxis).

Méd. Succion; action de sucer.

ATHENA s. f. Sorle de flirte des anciens Grecs.

On donnait le même nom à une trompette.

ATHÉNAGORAS, philosophe athénien du n«

siècle. Converti au christianisme, il écrivit

une «Apologie pour les chrétiens » et un
«Traité sur la Résurrection » qui ont été im-
primés à Paris en l.ïo7 et en 17o2, in-fol.

* ATHÉNÉE s. m. Athenseum, lieu consacré

à Minerve, (Athénê). et servant aux réunions
des puilosophes et des orateurs qui venaient

y réciter leurs compositions. Vers l'an 140 de

J.-C, l'empereur Adrien fonda, sur le capi-

tule de Rome, un athénée où étaient logés et

nourris des savants et des écrivains qui y fai-

saient des lectures publiques. Cette institution

se maintint jusqu'au v^ siècle. — Chez les

modernes, on donne le nom d'Athénées à des

établissements où se font des cours publics de
science et de littérature. Tels sont l'Athenseum
club de Londres, fondé en 1823; l'Alhenaeum
de Liverpool, ouvert le premier, 1799; les

.\thenées de Manchester, de Bristol, etc.

ATHENEE, auteur grec de la première par-

tie du m" siècle av. J.-C. ; né à Naucratis,

Egypte. Ses Deipnosophistse ( banquets des
savants), ouvrage volumineux, qui jelte une
grande lumière sur les mœurs de l'antiquité,

ont été conservés en grande partie. Us ont
été édités par Schweighœuser, 1801-'7.; et

traduits par Lefebvre de ViUebrune, Paris,

1789-'9I ; r, vol.

ATHÈNES {à'Athénê, Minerve), capitale de
l'ancienne Atlique et de la Grèce moderne,
par 37" o8' 8" lat. N., et 21° 23' ;9" long. E.

(au Parthénon), a environ 8 kil. du Pirée qui

lui sert de port. Elle était construite autour

de la colline rocheuse de l'Acropole, qui s'é-

lève à 100 mètres au-dessus de la ville el à

200 mètres au-dessus du niveau de la mer.

ForliDcations de l'ancitnne Athènes.

L'Attiquc, nommée lonie, fit primitivement
partie du royaume de Béolie, dont Ogvgès fut
1 un des rois. Sous son règne, vers 1704 avant
J.-C, un déluge inonda le pays, qui resta en-
suite désert jusqu'à l'arrivée de l'Egyptien Cé-
crons, lequel y fonda douze villes (IS.SG avant
J.-C.}. L'ne suite de seize rois lui succéda.
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parmi lesquelsfurentAmphictvon (1497), Erich-
tonius (1487), Erechteus (1383), Egée (1283),
Thésée (1225), Mnesteus (1205), Demophoon
(1182), Melanthus(H23) et Codrus (1192). Sous
le règne de Thésée, la capitale, Cécropia, de-
vint Athènes en l'honneur de Minerve (Athénê)
dont le culte avait été introduit dans celte

ville par Erechleus. C'est à ce dernier prince
qu'est dû l'Erechteum; Thésée unit l'Attique;
Mnesteus envoya cinquante navires à la guerre
de Troie ; Codrus s'étant sacrillé pour la patrie,

nul ne fut juré d'gne de le remplacer et la

rovauté fut abolie. Son llls M:;don, lui siici-éda

ïous le nom d'archonte nommé à vie (1 j70) ;

douze autres archontes à vie lui succédèrent.
Le dernier fut AIcméon, qui mourut en 753.
Après lui, la république fut ^'ouvernée par une
suite (le sept archontes ODoiaiés seulement
pour dix ans. Enfin, en 683, l'archontat devint
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l'Etat, ceux des deuxième et troisième classes
pouvaient être nommés aux ollices inférieurs.
Les citoyens de la deuxième classe servaient
dans la cavalerie et fournissaient leurs che-
vaux ; ceux de la troisième étaient placés dans
l'infanterie pesamment armée; enfin les pau-
vres faisaient partie de l'infanterie léj;ére.

Les quatre classes volaient dans l'assemblée
jiublique (ecclesia) qui élisait les archontes et
d'autres magistrats, passait les lois el faisait

les guerres el les alliances. Sulnii reconstitua
le houlf o\i conseil des Quatre-Cents, qui r-ta t

élu par l'assemblée pul]|i(|ue. Enlîii, il ôlar-it
les pouvoirs de l'Aréopage. — L'n parent de
Solon, Pis:slrale, [ arv ni, en 560, k s'emparer
du pouvoir qu'il lais.s.i en 527 à s;s deux I U,
llippias et Hipparque. Ce dernier fut assa<s.né
en 51 i el llippias fut rliassp en 510. .\pres ces

I princes, deux rivaux, Chslliène el Isaoïas. se

ANCIENNE ATHENES
jIo^u Ollj«VJH^tUJ

,y riMUR.

l. Ei-L'clitheum. 2 Propylées. 3 Temple de lu Victoire sans ailes [Nické Auleros). 4 Temple d .\res. 5 Sanctuaire de

Semiiae, 6 Odéon d'Uerode. 7 Théâtre de Dionysus. 8 Portique d'Eumenea. 9 Monumeut de Lysicrate.

une magistrature annuelle, dont les diverses

attributions furent distribuées entre neuf col-

lègues. Le droit électoral fut étendu à toute

la classe des eupalrides ou nobles. En même
temps que l'archontat à vie, avait été institué

le conseil appelé boule ou sénat. En 624, les

eupalrides ayant abusé de leur pouvoir, le

peuple se souleva et chargea Dracon, archonte
annuel, de donner un code à la république.
Mais l'excessive sévérité des lois de Dracon
rendit leur exécution tout à fait impossible.
L'Etat fut ensuite troublé par la conspiration
du parti aristocratique, qui voulait rétablir la

royauté en faveur de l'eupatride Cylon. Ce
dernier fut tué par les alcméonides, dont le

chef, Mégaclès, ne craignit pas de poursuivre
les eupalrides jusque dans les temples où ils

s'étaient réfugiés. Le sang ayant coulé sur les

autels, les prêtres déclarèrent que la cité était

maudite des dieux; le peuple, pour faire cesser
celle malédiction, expulsa les alcméonides et

la ville fut solennellement purifiée(597). Solon,
descendant de Codrus, et nommé archonte en
59 i, reçut des pouvoirs constituants illimités,

en vertu desquels il donna de nouvelles lois à
la république. Les citoyens furent distribués
en quatre classes, suivaiit leuis revenus. La
classe pauvre fut exemptée de tout impôt;
seuls, les citoyens de la classe la plus riche
furent éligibles aux plus hauts emplois de

dispulèrent le pouvoir. Clisthène, chef du
parti démocrati({ue, réorganisa le peuple de
l'Attique, qu'il distribua en dix tribus subdivi-

sées en dénies. Le sénat (boule) se composa de
500 membr<s(IO par tribu); le commande-
ment de l'armée fut confié à 10 généraux
(1 par tribu), auxquelsil adjoignit le polémar-
que ou troisième archonte ; enfin il introduisit

l'oïtracisme dans les lois d'Athènes.— Le suc-

cès de la démocratie ayant éveillé la jalousie

des Spartiates, ceux-ci soutinrent Isagoras
contre Clisthène et (irojetèrenl la restauration

d'ilippias ; de là naquil une série d'événements
qui précédèrent de fort peu les invasions des

Perses; mais c'était l'époque de la vertu mili-

taire des peuples grecs el particulièrement des
Spartiates et des Athéniens; parmi ces der-

niers s'illustrèrent Miltiade, Thémistocle el

Aristide, qui parvinrent à établii'ent la supré-

matie de leur patrie. Après le passage di-s

Perses, qui la brûlèrent (470), il fallut rebâtir

Athènes; on le fit sur un plan beaucoup plus

vaste et on l'entoura de murailles massives,

malgré les protestations de Lacédémone. On
augmenta la flotte et on fortifia b's ports du
Pirée et de Munychie. La rivalité de Pér clés

el de Cimon, amena le baniiis-ement de ce

dei'nier (401); mais Périclés ne, put conserver
le gouvernement qu'en flattant l'amour-propre
de ses comnalriotes. 11 élablit la tvraunie d'A-
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llii^nes sur les autres villes greeques, lerrnina
la L'onsli'uflion des longues muniilles et prolé-
pe.i les arts, les sciences et les lettres qui attei-

gnirent leur plus haut degré de splendeur.
Alors Ûorissaienl: lléroduterEsdivIe, Socrale,
Pliidias et des centaines d'autres admirables
talents. La guerre du Péloporu''se (431-404)
di'luita pour Athènes par des désastres que
suivit la peste, dont mourut Périclès (429).
Les sucrés d'Alcibiade arrêtèrent un instant
la déi-adence d'Athènes, qui finit néanmoins
l'ar tomber au pouvoir du S|iartiate Lysandre
(i04). La capitale de l'Attique fut démantelée;
ses arsenaux du Pirée furent détruits; enlin

elle dut subir le gouvernement de trente ty-

rans ([ui firent peser sur elle un joug insup-
portat)le. Thrasyliule, qui renversa ces tyrans,

rétablit les anciennes lois; mais jamais Athè-
nes ne put ressaisir son ancienne suprématie.
C.onon rebâtit les longues murailles et fortifia

le Pirée (393), au commencement de la guerre
corinthienne. La puissance des rois de Macé-
doine, Philippe et .\le.\andre, contre lesquels

Démoslhènes essaya vainement de rallier toute

la Grèce, finit par s'étendre sur les états ri-

vaux, qui s'étaient affaiblis par les guerres
sacrées ou sociales. La guerre Lamiaque, après
la mort d".\lexandre, se termina en 318, par
la capitulation d'Athènes, qui se rendit à Cas-
sandre. — Une garnison de Macédoniens sou-
tint. pendant dix ans, le gouvernement détesté

de Itvmétrius de Phalère, lecjuel fut renversé
parDëmétriusPoiiorcète,quirétabiitrancienne
constitution. Humiliée par l'état de sujétion

où la tenaient les Macédoniens, Athènes de-
mandadusecours aux Romains, qui guettaient
l'occasion d'intervenir dans les affaires de la

Grèce. Une flotte apporta une armée de Ro-
mains (2H)qui proclamèrent d'abord la liberté

à Athènes (196); mais peu à peu le joug des
étrangers s'appesantit sur l'antique cité qui,

n'ayant plus la puissance de se défendre elle-

même, implora l'assistance de Mithridate, roi

de Pont. Ce prince envoya dans r.\ttique son
lieutenant Archelaûs qui parvint à s'emparer
d'.\thènes (88 av. J.-C). Deux ans plus tard,

Sylla réduisit la ville par la famine, et l'ayant

prise, il détruisit toutes ses fortifications.

Athènes ne fut plus qu'un centre artistique,

littéraire et philosophique où vinrent se for-

mer les jeunes Romains. Vers le milieu du
in« siècle après J.-C, cette ville, dont Valé-

rien avait relevé les murailles, résista coura-
geusement à une armée de Goths ; mais Alaric

la prit en 396. — Le christiajiisme changea i

le caractère de cette cité : ainsi le temple de
Jupiter Olympien fut consacré au Christ Sau-
veur; le Parthénon à sainte Sophie et le tem-
ple de Thésée à saint Georges de Cappadoce.
Après que Justinien eut fermé les écoles (329),
on n'entendit plus parler d'Athènes pendant
près de 400 ans. Elle fut prise et saccagée par
!• s Normands de Sicile, en llio. Pendant la

quatrième croisade, un seigneur franc-com-
lois, Olho de la Roche, s'en empara et reçut
le litre de comte d'Athènes (tJOci). Saint Louis
accorda ensuite à Guy, fils et successeur d'O-
iho, le titre de duc (1248). Le dernier prince
de cette dynastie, Gautier de Brienne, fut ren-
versé par une invasion de Catalans (1310) et

le titre de duc d'.\thènes passa aux rois de
Sicile. — Prise par Mahomet II en 14o6, déli-

vrée par les Vénitiens en 1407 et reprise par
le sultan trois ans plus tard, Athènes resta

pendant deux siècles sous la loi des musul-
mans qui yrétablirentlesjstèmedes archontes
pour les affaires municipales et qui donnèrent
le gouvernement général à un voTvode. En
1687, Morosini, amiral vénitien, qui avait des
intelligences dans la ville, s'en empara; mais
presque aussitôt, une terrible épidémie le

força d'abandonner sa capture, que les habi-
tants désertèrent en masse. .\thènes ne se re-
leva pas de ce coup. Dès le commencement
de l'insurrection générale de la Grèce, en 1821,
la garnison turque se renferma dans l'Acro-
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pôle, où elle soutint, d'avril à juillet, un siège
qui .se termina par l'arrivée d'Omer Pacha
(Bnones), et la ville fut pillée et brûlée. Lors-
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et en Demiurgi ou marchands. La ville s'éten-
dait en forme ovale autour de l'Acropole, qui
était à son centre. On l'appelait ordinairement

qu'Omer Pacha, appelé ailleurs, se fut éloigné,
les habitants reprirent le siège de l'Acropole
qui se rendit, le 21 juin 1822. Mais les Turcs
réoccupèrent cette position, le 5 juin 1827,

après un siège de neuf mois et demi, et ils la

conservèrent jusqu'à la fin de la guerre. Athè-
nes devint capitale de la Grèce en 1833; il y
restait à peine trois cents maisons habitables;
les autres avaient été détruites pendant la

lutte. On dut élever une ville nouvelle; percer
des rues à travers les décombres, construire
un palais pour le roi, bâtir des édifices publics.

Depuis cette époque, l'ordre fut troublé pen-
dant un instant, lors de larévolution de 1862.
— De l'antique Athènes, il reste encore de
belles ruines, parmi lesquelles tout le monde
connaît, au moins de réputation, le Theseum
et l'Acropole (comprenant les Propylées, l'E-

rechtheum et le Parthénon). Au moment de
sa splendeur, Athènes contint, à ce que l'on

Asty ou ville supérieure, pour la distinguer
des trois villes basses : Pirée, Munychia et Pha-
lère qui lui servaient de ports.' L'Asty était

lie l'Erechteum.

entourée de murs; et une double muraille

l'unissait à chacun des trois ports. Les murs
qui conduisaient au Pirée mesuraient 60 pieds

Le Theseum dans son état présent.

pense, environ 200,000 hab., divisés en deux
classes distinctes : celle des citoyens et celle

des esclaves et des habitants d'origine étran-

gère. Tous les citoyens de l'Attique étaient

qualifiés Athéniens; ils se divisaient en Eu-
patrides ou patriciens, en Geomari ou paysans

Ruines du ParthénoD.

de haut ; on suppose que les autres n'étaient

pas moins élevés. L'espace laissé d'une mu-
raille à l'autre était de 330 pieds; au mil eu
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se trouvait une route ; et il est probable que

de chaque côté de cette route, on avait cons-

truit des maisons. L'Acropole comprenait,

nous l'avons dit, l'Erechlheum, les Propylées et

le Partliénon. Du haut de l'Acropole, on dé-

couvrait toute la ville. A droite, en supposant

que l'on lût tourné du côté de la mer, on

avait la colline du Theseura; devant soi, l'A-

réopage, qui cachait presque complètement

la colline du Pnyx ; un peu plus à gauche, les

temples de Cérès et d'Hercule et le gymnase
de Mercure. Au N.-O. du Pnyx, on apercevait

la colline des Nymphes. Entre le Pnyx et l'A-

cropole, s'étendait l'Agora ou marché, place

carrée, entourée de colonnades, de temples,

d'édifices publics, et décorée de statues et de

peintures. Au S. du Pnyx. se trouvait la col-

line du Muséum couronnée d'une forteresse;

plus loin, dans la même direction, serpentait

rilissus qui arrosait la ville, du S.-E. au S.-O.

— Si l'on regardait au S., on apercevait l'O-

déon d'Hérode; un peu plus à l'E., le théâtre

de Dionysus et, plus loin, l'Odéon de Périclès.

A l'E. de l'Acropole, se trouvaient l'Olympieum,

le plus vaste des temples d'Athènes. Le Cyno-

sarges et le Lyceum étaient bâtis en dehors

des murailles;' le premier était consacré à

Hercule; et le second avait entendu Aristote

professer sa philosophie. Au-delà de l'ilissus,

au S.-E., était le Stadium. Les principales

portes de la ville étaient, en partant de l'O.

la porte du Pirée, les portes Mélitienne, Ito-

nienne, Equestre, Erienne, Acharnienne, Cé-

ramique, Saciée, etc. — La population d'A-

tliènes, qui comprenait 41,000 hab. en 1S61,

s'élevait à 4>;.(i00 en 1871 et à 48,000 en 1880;

elle a atteint, depuis lors, le chill're Je
120,000 habitants, non compris Le Pirée. —
Athènes est la résidence du roi de Grèce et de

sa cour; elle possède une université, une bi-

bliothèque publique composée de plus de

90,000 vol., un observatoire, un jardin bota-

nique, deux gj-mnases d'après le système al-

lemand, une école militaire, des écoles spé-

ciales pour l'éducation des prêlres et des pro-

fesseurs, une écolepolytechnique, un séminaire

de filles, plusieursmusées où sont classées avec

méthode les précieuses reliques de l'antiquité.

Parmi les monuments publics, on remarque
le palais du roi, la chambre des députés, les

casernes, la monnaie, le théâtre, un asile

pour les aveugles, un hôpital, l'académie na-
tionale, environ cent églises, dont la plus

vaste, Saint-Nicodème, fut bâtie pendant le

moyen âge, dans le style byzantin.— Bibliogr.

Parmi les ouvrages récents, on peut consulter

ceux de Forchharanier, de Leake, de Words-
worth, de Stuart et de Revett; 1' « Economie
publique des Athéniens », par Bockh; la k Vie

à Athènes au temps de Périclès », par Wes-
senborg; la « Grèce ancienne et moderne »,

par l'elton; les «Grecs d'aujourd'hui », par
Tueliersman.

ATHÉNIEN, ENNE s. et adj. Habitant d'A-

thènes; qui il rapport à Athènes ou à ses ha-
bitants. — Par ext. Se dit de ceux qui se font

remarquer par un esprit léger et frivole : les

Athéniens de Paris.

ATHÉNION. chef des esclaves révoltés en
Sicile; il soutint, durant quatre années, la

guerre contre les Romains, et fut tué par le

consul Âquilius, l'an 101 av. J.-C.

ATHENS, ville de Géorgie (Etats-Unis), sur

rOconee. à 19;i Idl. N.-O. d'Augusta: 11,000

hab.; siège de l'université de Géorgie.

ATHÉRICERE adj. (gr. a«A^r, pointe; kéras,

cornej. Entum. Qui a des antennes terminées
eu pointe. — s. m. pi. Quatrième famille des
insectes diptères, d'après Cuvier; cinquième
famille, selon Latreille. Les athéricéres se

distinguent par une trompe qui se « retire to-

talement dans la cavité de la bouche, ou si

elle est saillante et en forme de siphon, son
suçoir n'est alors composé que de deux pièces;
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le dernier article des antennes est toujours

sans divisions, en forme de palette ou de mas-
sue, accompagné d'une soie ou d'un appen-

dice en forme de stylet, dans le plus grand
nombre. La trompe porte presque toujours les

deux palpes, et se termine ordinairement par

deux grandes lèvres. Le suçoir n'a jamais au-

delà de quatre pièces et n'en offre souvent

que deux. Les larves ont souvent le corps très

mou, fort contractile, annelé, plus étroit et

pointu en devant, avec la tête de figure va-

riable, et dont les organes extérieurs consistent

en un ou deux crochets, accompagnés, dans
quelques genres, de mamelons et probable-

ment dans tous, d'une sorte de langue desti-

née à recevoir les sucs nutritifs. Le nombre de

leurs stigmates est ordinairement de quatre.
\

La larve ne change point de peau. Celle

qu'elle a dès sa nai.ssance devient, en se soli-

difiant, une espèce de coque pour la nymphe.
L'insecte sort de sa coque en faisant sauter,

en forme de calotte, son extrémité antérieure.

11 la détache par les efforts de sa tête. Peu
d'athéricères sont carnassiers à l'état parfait.

Ils se tiennent, pour la plupart, sur les fleurs,

les feuilles et quelquefois sur les excréments
d'animaux » (Cuvier). Celte famille comprend un
certain nombre de tribus; Latreille en admet
quatre: 1° les syrphides, à suçoir composé de

quatre soies; 2" les œstrides, suçoir à deux
soies, trompe nulle ou rudimentaire; 3° les

conopsides, suçoir à deux soies; trompe sail-

lante, coudée à la base et en forme de syphon;
4° les imiscidcs, suçoir à deux soies, trompe
très apparente, membraneuse, rétraetile, l'cn-

trant entièrement au repos dans la cavité buc-

cale. — Cuvier divise celte famille en genres
conops, a-stri: et mouche.

ATHÉRINE s. f. (gr. athêr, épi, à cause du
rapport des arêtes de ces poissons avec un épi

barbu comme celui de l'orge), leht. Genre
de poissons acanthoptérygienspereoïdes à ven-

trales abdominales. Les espèces décriles ont,

Àtbérinc de r.^méiiquc du Kûrd (Atherina nolata).

de chaque côté du corps, une large bande lon-

gitudinale couleur d'argent. Les plus commu-
nes sont le sauclet, inilei ou caLassoiis (alherina

lœpsetus, Lin.), sur nos côtes de la .Méditer-

ranée ; le roscré, gras d'eau, prcsta ou abus-

seau, dans le golfe de Gascogne et suries côtes

de la Manche; Vathérine de l'Amérique du Nord
{atherina notata) et Vathérine de la mer des In-

des [athenna sihama). Ces poissons, en général

de petite taille, vont en troupes et sont re-

cherchés à cause de la délicatesse de leur

chair. Plusieurs espèces se vendent dans le

commerce sous les noms de sardine et d'an-

chois.

ATHÉRIX s. m. [a-tè-rikss] (gr. athér,

pointe). Entom. Synon. de Leptis.

ATHERMANE adj. (gr. a, priv.; thermos, cha-

leur}. Phys. Se dit des corps mauvais con-

ducteurs de la chaleur, qui rélléchissent les

rayons calorifiques sans leur livrer passage
;

tei csl l'alun.

ATHÉROME s. m. (gr.a<A^r^,bouillie).Pathol.

Espei-e de loupe enkystée. sansbosselu''e, élas-

tique, indolente et conleiiant une matière

blanchâtre semblable a de la bouillie. L'athé-

romo affecte spécialement le cuir chevelu. On
le traite par l'excision, avec l'enlèvement du
kyste.

ATHÉTÈSE s. f. Gramm. grecque. Rejet

d'une fausse leçon, d'un passage apocryphe,
interpolé, etc.
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ATHIAS (Joseph\ imprimeur juif d'Amster-
dam, mort vers 1700, publia l'Ancien Testa-

ment en hébreu (i6Cl et 1667). Les éditions

conlemporaines sont copiées sur les siennes.

ATHIS [a-tiss]. Ch.-l. de cant. (Orne), arr.

et à 29kil.lS.de Domfrout. 3,031 hab.Fabr.de
draps.

ATHIS-MONS ou Athis-sur-Orge, village du
canl. de Lonjiiineau (Seine-et-Oise); 2,027 !i.

Forges, fatiriques d'acier.

ATHLÈTE s. m. (gr. athlètes, combattant;.

Celui qui combattait à la lutte ou au pugilat,

d.ans les jeux solennels de l'ancienne Grèce :

puissant athlète; combat d'alhlétcs. — Fig.

Homme fort et robuste, adroit aux exercices

du corps; un vrai athlète; un corps d'athlète;

une santé, une vigueur d'athlète. — Fig. Les
ATHLÈTES DE LA FOI, LES ATHLÈTES DE JÉSUS-

Chbist, les martyrs.

• ATHLÉTIQUE s. f. Partie de la gymnas-
tique de^ anciens, l'art des athlètes.

* ATHLÉTIQUE adj. Qui appartient, qui est

propre a l'athlète : taille athlétique; force athlé-

tique; formes athlétiques.

ATHLONE, ville d'Irlande, sur les deux rives

du Shannon, en partie dans le comté de West-
meath et en partie dans celui de Rosconimon;
àlùokil. 0. de Dublin: 0,75U hab. Grand
château. La ville fut prise d'assaut par les

troupes de Guillaume 111, que commandait
Ginckel, 30 juin 1691.

ATHLOTHÈTE s. m. [a-tlo-thè-te] (gr. athlo-

thelês). iNoni donné à des magistrats d'Athè-

nes, au nombre de dix (un par tribu), charijés

de présider aux jeux publics et de décerner
les prix.

ATHOR ou Athyr. 1. Déesse de l'ancienne

E^'vpte, épouse de Phré (le soleil) et mère des

dieux ou nourrice des divinités. On la repré-

sentait sous la forme d'une vache, ou sous

celle d'une femme à tête de vache, entre les

cornes de laquelle on plaçait un disque jaune
(lune), surmonté de deux plumes bleues, sym-
boles de la justice et de la vérité. — II. s. m.
Troisième mois de l'année solaire des anciens
Eiiyptiens, correspondant à notre mois de
novembre.

ATHOS .Mytb.). Fils de .Neptune; donna son

nom à une montagne de la Macédoine.

ATHOS (grec moderne : IIagiox Oiios, mon-
tagne sainte). Péninsule orientale de l'an-

cienne Chili''; die, aujourd'hui poition du vi-

layel de Salunique (Turquie d'Europe); longue

Hont Athos.

de 50 kil. et terminée par le mont Athos,

haut de 1,936 mètres et couvert d'une forêt.

Sur l'isthme qui réunit cette presqu'île à la

terre ferme, on distingue encore les restes du
canal que Xerxès fit percer pour livrer passage
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à sa flollo. Des nomhioux moni^tèros qui
valuiviU au inoyon àfjo le surnom lio inonlaitne
faillie au ruont Al ho?, ving-l reslont ein'oio et
oonlionnoiil de piveicMX riianusci-ils. l.cs (i.OOO
moines de l'ordre de Saint-Rasilo (jui habitiMil
ccseouvcnU s'ocrupent de la récolte et de la
fabrication du vin. Nulle femme n'est admise
sur 11- trrriloire du mont Athos.

ATHROÏSME s. m. [a-lro-i-sme](gr. athroizo,
je rasseiiiliU). Rhét. I'"if.'ure qui s'appelle aussi
acmmuldtion, voy. ce mot.

ATICHE s. m. Poche. Sorte de bandelette
qui ciiliuiie le tranchant d'un haim, espèce
d'Iiamoçuii.

* ATINTER V. a. Parer, orner avec trop
d'alli'i-lalion : qui vous a ainsi atiiitée? — S'a-
tinter v. pr. Se parer avec all'ectation : elle

est deux heures à s'atinler.

ATITLAN ou Atitan, lac du S.-O. de Guate-
mala; sur si>s bords se trouve une ville in-

dienne du même nom; ^.'iOO hab.

ATKINS9N iThomas-Witlaml, artiste et

voyageur anglais (I7l);»-180l), auteur des u Or-
nements jrotbiques des cathédrales anjrlaises, »

de la « Sibérie Orientale et Occidenlalo » et

de u Voyages dans les régions de l'Amour su-
périeur el inférieur. »

ATLANIQUE s. m. (gr. atlaô, soutenir). Art.
milit. Un de- sept ordres de bataille en usage
chez les Fiomains.

ATLANTA, cap. de l'Elat de Géorj,'ie (Etats-

Unis), à -JJo kilom. N.-O. d'Aus-usta ; tJo,ri33

hab., dont 10,000 noirs, Collèire médical et

université pour les nègres. Atlanta est célèbre
a cause des opérations du général sécessioniste
Sherman, qui parvint à occuper la ville, le

2 sept. 1804.

* ATLANTES, m. (gr. Atlas, Atlantis, Atlas)

.\rclut. Figure ou demi-figure d'homme qui
soutient un entablement, en guise de co-
lonnes ou de pilastres. On comprend ordinai-
rement celte sorte de liyure sous la dénomi-
nation de Can'a(irfe: balcon soutenu par quatre
atlantes.

_
ATLANTES, habitants de l'Atlantide el de

!'.-\.llas, d'après les géographes anciens. Voy.
Roisel, les Atlantes.

ATLANTIADE [a-tlan-ti-a-de]. Mytliol. Des-
cendant d'Atlas

;
particulièrement Mercure et

les Pléiades. On dit aussi Atlantide.

ATLAKTIDE, île ou continent qui, d'après la

tradition des géographes grecs, aurait existé

à une époque très reculée au-delà du détroit
de Gibraltar. Platon nous apprend que « des
prêtres égyptiens raconlèreni à Solon un fait

historique conservé dans leurs annales et re-

montant à 9,000 ans. A celte époque, il exis-

tait en face des colonnes d'Hercule, une île

plus grande que l'Afiique et l'Asie réunies cl

qui s'appelait Atlantide. Les Atlantes ou habi-
tanls de cette île conquirent une partie du
monde ; mais un grand tremblement de terre

engloutit tout à coup l'Atlantide. » Des géo-
graphes modernes croient à l'existence sous-
marine de cette grande île, entre l'Afrique et

l'Amérique ; d'autres pen-ent que l'Allunlide

était notre Amérique ou simplement le groupe
des îles F. ii lunées.

ATLANTIDE (Nouvelle-), Nom Atlantis, ou-
vrage inachevé du grand Bacon, espèce d'uto-
pie scientifique cl polilique, contenant la des-
cription d'une cité idéale. La Noueelle-Atlan-
tide a été traduite par l'abbé Raguet ; Paris,
170:;: in-12.

ATLANTIDES, filles d'Atlas; voy. Pléiades.

* ATLANTIQUE adj. N'est guère usité que
dans ces dénominations: Mer ou Océan Atlan-
tique, le grand Océan, qui est entre l'ancien
et le nouveau monde ; et, Foumat atlantique,
celui où la f'uilie eiiliérc ne forme qu'un seul

graud feuillet ou deux pages : on dit plus or-
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dinairemcnt aujourd'hui. Format in-plano. —
s. f. La mer .Vliaiitiiiuc : naviqucr sur l'Atlan-
tique; les rieaqes de l'Atlantique. — Géogr.
D'abord nommée simplemont Océan, l'Allan-
tique reçut plus tard ce dernier nom, parce
que Iç mont .\tla3 s'élève près de ses rivages.
Elle fut connue par les Phéniciens, bien long-
temps avant le commencement de l'histoire
grecque. Mais sa réelle importance date des
xiv= et xv" siècles, épO([ue où elle servit de
route au.x hardis explorateurs qui trouvèrent
les Canaries, Madère, les Açores eU'Amérique.
Ses limites ont été tracées d'une façon arlii-

traire de la façon suivante : au N., elle s'ar-

rête au cercle arctique ; au S., elle se termine
à une ligne menée du cap de Bonne-Espérance
au cap llorn. Mais dans la géographie phy-
sique générale, on doit la considérer comme
un immense golfe du grand Océan ; l'océan
Arctique est une sorte d'impasse qui la

termine au N. On la divise en trois zones
principales: l°zonc méridionale ou éthiopiiiue,
depuis l'océan Antarcti(pio jusqu'aux détroits
entre le cap San-Roque et la Sénégambie

;

2'' zone centrale ou Atlantique proprement
dite jusqu'à une ligne menée entre les îles

Féroë et l'Islande
;

3" bassin septentrional ou
arctique. — L'Atlantique proprement dite
contraste avec l'élhiopique par le grand nom-
bre de bras latéraux ou golfes qu'elle forme
des doux côtés: mer dos Antilles, golfes du
Mexique et du Saint-Laurent; baies de B.iflin

el d'iludson à l'O. ; Baltique, mer du Nord,
mer d'Irlande et Méditerranée à l'E. — On
suppose que, dans sa partie méridionale, le

bassin de rAllanlique atteint une profondeur
de -1,000 à 0,000 m. Entre l'Europe el l'Amé-
riiiuc, où on a dû l'étudier plus attentivement
pour la pose des cables télégraphiques, on a
trouvé une profondeur de plus do 4,.')00 m.
Dans celle partie, le lit de l'Océan consiste on
deux vallées, séparées par une chaîne de lar-

ges collines qui vont des Açores à l'Islande.

Au-dessus de cette chaîne, la profondeur ne
dépasse pas 3,600 m. ; elle est généralement
de 2,.=i00m. Au N., la chaîne s'élargit et forme
un grand plaleau qui coinpiond l'Islande et

les îles Féroë. La profoiuieur des eaux ne dé-
passe guère .ïOO m. A lE. de cette chaîne, du
côté de l'Europe, on trouve le fond à 4,000 ou
4,o00 m. On a moins bien étudié la vallée oc-
cidentale, qui longe les rivages américains

;

mais on a trouvé plus de 5,000 m. au S. des
Rermudes. A pcrt la chaîne elle plaleau dont
il a été parlé, le fond de l'Océan présente une
surface à peu près unie. Depuis un nombre
incalculable de siècles, une pluie lente mais
continue de débris organiques, tombant de la

surface et se mêlant aux squelettes des ani-
maux aquatiques, a formé une couche uni-
l'orme de vase molle et calcaire dont on ne
connaît pas ^épai.^seur. — La circulation de
l'eau dans l'Atlanliqueconsisle principalement
en deux gigantesques tourbillons ou courants
tournants, l'un dans le bassin du N. ; l'autre

dans le bassin éthiopique. Le premier fait un
circuit de gauche à droite; le second de droite

à gauche. L'un et l'autre naissent du courant
équatorial, lequel consiste en deux parties pa-
rallèles, la septentrionale et la méridionale,
séparées par un courant inverse, appelé le

courant de Guinée. Le courant méridional
équatorial, aljandonnant la côte d'Afrique et

frappant la côte de l'Amérique du sud au cap
San-Roque, se divise en deux branches. Celle

du midi suit la côte du Brésil, sous le nom de
courant brésilien et se partage, vers la lati-

tude du tropique du Capricorne, en deux au-

tres branches dont la moindre longe la côte.

L'autre, plus large, court au S.-E. dans la di-

rection du cap de Bonne-Espérance ; un peu
avant d'y arriver, il loarne au N. et suit la

côte d'Afrique sous le nom de courant atlan-

tique méridional. Entre lui et la côte africaine

règne une branche du courant antarctique.

L'embranchement septe:itriùnal du courant
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équatorial du S. suit la côte de l'Amérique
méridionale depuis le cap San-Roc(ue, traverse
la mer des Antilles et rejoint le plus lar^'e
courant équatorial du N. dans le golfe du
Mexique.La principale masse d'eau qui passe à
l'cxlrémité de la Floride reçoit U; nom de Gulf
Sircam. Elle se dirige au N. entre la Floride
et les bancs de Baliama, suit les côtes des
Etats-Unis, à une dislance de 100 à 130 kil.,

jusque vers la baie do Ches.apeake, où elle
tourne à l'E. Arrivée au S. da Terre-Neuve,
elle rencontre le courant polaire et, suivant
quelques auteurs, elle cesse d'exister on tant
que courant indépendant. Depuis celle région,
les eaux du Gulf Sircam ou celles qui sont
formées par un remous général de l'Océan
(car la question est discutée) s'en vont au N.,
où elles conservent leur chaleur jusqu'à la
Nouvelle-Zemble. Le courant polaire, trans-
portantde grandes quanlités déglace pcnd.inl
l'hiver, descend le long de la côte occidenlalo
du détroit de Davis, passe en partie au-des-
sous du Gulf Stream el en partie entre ce cou-
rant et la côte des Etats-Unis. Les eaux mar-
chent en sens inverse sans se mélanger. Celles
du Gulf-Slream sont plus chaudes et plus sa-
lées que celles du courant polaire. — La dore
de l'Océan esl conlinée sur les côtes elsur les
sommités do la chaîne montagneuse dont
nous avons parlé; partout ailleurs, on ne
rencontre pas de végétation, parce que les

piaules marines, ayant besoin d'une vive lu-

mière, ne peuvent se développer dans les bas-
fonds. Cette flore se compose principalement
d'algues et de zosléracées.

ATLAS (Myth.l, fils de Japet et de Clymènc,
roi de Mauritanie, frère d'Epimélhée et de
Promélhée

; fut vaincu par Jupiter en môme
temps que les autres Titans et fut condamné
à porter les cieux sur sa tête et sur ses épaules.
D'autres traditions prétendent qu'ayant re-
fusé l'hospitalité à Persée, celui-ci lit briller

à ses yeux la tête de Méduse et le métamor-
phosa en une montagne très élevée ([ui soute-
nait le ciel et que les géographes plaçaient à
l'une des extrémités du monde connu, au sud
de la Nuinidie.

ATLAS [a-llàss] (moresque : Adrar, Dir,
Djebel Tidla ou Djebel Adla). Système monta-
gneux du N.-O. de l'Afrique entre la Méditer-
ranée el le Sahara ; il s'étend paralièlciaent
à la côte, sous dilférents noms, du cap Ghir,
sur r.'Mlanlique, jusqu'au golfe de GaLiès;
longueur 2,000 kil. L'Atlas se divise en trois

zones parallèles : 1° Petit Atlas, le plus rap-
proché de la côte ;

2° Grand Atlas, parallèle
au Sahara ; 3" el Moyen Allas ou plateau cen-
tral compris entre les deux chaînes précé-
dentes. Le point culminant est le UlllM (3,47.j

mètres), a Qci kil. S.-E. de Maroc. Les lianes

de ces montagnes sont couverts de forêts
épaisses ou l'on rencontre le lion, la panthère
et plusieurs autres bêles féroces. Ees parties
habitables sont occupées par les Kabyles. Voy.
Algérie.

"ATLAS s. m. [a-tlass] (de A<Ms, n. pr.). Re-
cueil de caries géographiques : cjrand allas por-
talif. — Tout recueil de caries géographiques,
de planches, de tableaux, etc., qu'on joint à
un ouvrage pour en faciliter l'intelligence :

l'atlas de cet ouvrage n'a pas encore paru. —
Anal. On donne le nom d'atlas à la première
vertèbre du cou, parce qu'elle supporte la tèie

comme l'atlas de la Fable supportait le monde.
Celte vertèbre se compose d'un anneau irré-

gulier qui s'articule en haut, avec le condyle
de l'occipital; en bas, avec l'axis (2" vertèbre).

Cet anneau se divise en doux parties : l'anté-

rieure reçoit l'apophyse odonloïde de l'axis
;

la postérieure livre passage à la moelle épi-

nière. — »* Entom. Espèce de lépidoptè.es

nocturnes du .genre bombyx. On l'appcUe
phalène portc-iiilroir, à cause des taches Iraus-

pareutes eacudiéesde noir qui se trouveut sur

ses ailes.



326 ATMO

ATMIDOMÉTRE ou Atmomètre s. m. (gr.

atmis, atmidos, vapeur ; metroi^ mesure). Ins-

trument qui sert à mesurer le defrré d'évapo-
l'ation. ou la quantité de liquide qui, dans
un temps donné, passe à l'état de vapeur.

ATMIDOMÉTROGRAPHE s. m. (gr. atmis, at-

midos, vapeur; mclron, mesure; graphein,

écrire). Phys. Instrument qui mesure l'évapu-

ration de l'eau et qui la note en l'absence de
l'observateur.

ATMOLYSE s. f. [at-mo-lizej (gr. atmos, va-

peur ; liiô, je résous). Méthode de séparation

des gaz qui constituent un corps composé
fiazeux (comme l'air atmosphérique) en faisant

passer le composé au travers des parois d'un

récipient poreus (en graphite, par exemple).

Celle méthode a été découverte en août t863,

par l'Anglais Graham.
* ATMOSPHÈRE s. f. [at-mo-sphè-re] (gr.

atmos, vapeur ; sphaira, sphère). Masse d'air

qui enveloppe la terre : la hauteur moyenne de
l'atmosphère est de vingt lieues. — Phys. Tout
tluide subtil et élastique qui enveloppe un
corps céleste et en suit les mouvements : l'at-

mosphère des planètes, du soleil ; on doute que

la lune ait une atmosphère, atmosphère élec-

trique.— S'emploiecjuelquefois au figuré : dans

cette atmosphère de corruption et d'intrigue, il

est difficile que la vertu ne s'altère p)0int. —
Unité de force propre à évaluer de grandes
pressions, particulièrement adoptée pour les

machines a vapeur. C'est la pression atmos-
phérique ordinaire, agissant sur l'unilé de
surface, et mesurée par la colonne baromé-
trique : elle équivaut à un poids de 1 kilo-

gramme sur i centimètre carré. La vapeur
peut être employée à une pression de plusieurs

atmosphères. Les manomètres ou échelles de

pression indiquent à chaque instant la mesure
de cette pression. — Encvcl. On donne le nom
d'atmo-splière à l'enveloppe gazeuse de la

terre et d'autres corps célestes, dont quelques-

uns possèdent une atmosphèrequi esl analogue
à celle de la terre, mais qui en ditl'ère suivant

l'état physique du corps céleste. Les atmos-
phères de Vénus et de Mars paraissent sem-
blables à celle de la terre, tandis que celles de
Jupiter, de Saturne, d'Uranus et de iSeptune

sont probablement à une plus haute tempéra-
ture et contiennent, à l'état- de vapeur, plu-

sieurs corps qui sont solides et liquides sur

notre globe. Les fonctions de notre atmos-
phère sont : d'agir comme principal conduc-
teur des ondes sonores ; de modérer la chaleur

solaire ; de transporter les nuages et la va-

peur sur les continents; de servir comme force

mécanique ; de répandre son élément actif,

l'oxygène, qui est indispensable à la vie orga-
nique. — De même que tous les gaz perma-
nents, l'air est parfaitement élastique; et

comme toute matière, il a un poids, ce qui se

démontre en pesant une bouteille dans laquelle

on le condense et dans laquelle on fait ensuite

le vide. 11 résulte de ces deux propriétés

qu'une portion quelconque de l'atmosphère,

à une température donnée, doit occuper un
espace en rapport inverse avec la pression à
laquelle on la soumet : loi d'abord établie par
r.-Vnfflais Boyle et démontrée par Mariolle. Le
poids de l'atmosphère, suivant les diQ'érentes

hauteurs au-dessus du niveau de la mer, se

soumet à la loi suivante : à mesure que la hau-
teur augmente dans une proportion arithmé-
tique, la pression décroît dans une propor-
tion géométrique. — Près de la surface de
l'Océan, l'eau bout à 100" G. Si l'on opère à
20 m. au-dessus de la mer, elle bout à 99' C,

à cause de la diminution de pression (voy.

ébullition). On a plusieurs fois cherché à dé-
terminer la hauteur absolue de notre atmos-
phère ; les expériences qui ont produit les

meilleurs résultats sont celles qui sont fondées
sur le temps qu'il faut, dans une soirée claiie

et sereine, aux derniers rayons du crépuscule
pour atloiudre le zénith, ce qui, en connexion
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de la lumière, indique une hauteur d'environ
60 kil. ; mais il est probable qu'un air très ra-

réfié s'élend au-delà de cette distance. —
L'atmosphère se compose principalement du
mélange de deux gaz, l'oxygène et l'azote,

dans la proportion en poids de 23-2 pour cent
du premier et de 76-7 du second ; il faut y
ajouter environ 0-1 pour cent d'acide carbo-
nique et des quantités très varialdes de vapeur
d'eau. Los deux principaux éléments gazeux
de l'atmosphère existent à l'état non combiné ;

mais ils sont susceptibles, sous certaines con-
ditions, de se combiner chimiquement l'un

avec l'autre, et de former aussi des combi-
naisons avec d'autres corps simples. Ain-i,

l'oxygène se combine avec des métaux facile-

ment oxydables ou avec des combustibles en
ignilion; plusieurs métaux ne s'oxydent à l'air

que par leur union avec l'oxysène contenu
dans la vapeur d'eau. Les propriétés de l'oxy-

gène peuvent aussi être modiliécs par l'élec-

tricité et par d'autres causes. Quant à l'azote

de l'air, il est la source de l'acide nitrique et

de l'ammoniaque V. Anjoni dans le Suppl.

'ATMOSPHÉRIQUE adj.Qui appartient, qui

a rapport à l'almosphèrc : vapeurs atmosphé-
riques. — .Mécan. Macui.ne ATMOspiiÉnroL-i:. On
donna d'abord ce nom à une machine dans
laquelle l'air chaud et l'air froid causaient le

mouvement d'un piston; mais on entend au-
jourd'hui par machine atmosphérique un ap-
pareil au moyen duquel la vapeur ou une force

mécanique quelconque est employée à la com-
pression de l'air, lequel, en verlu de sa force

expansive donne le mouvement à un piston.

C'est une bonne méthode de transmission des
forces à des distances et dans des milieux où
la vapeur ne pourrait être directement em-
ployée : dans les cas où l'on veut établir des
courants d'air souterrains ou sous-marins,
par exemple; alors, au moyen de tubes de
métal ou de caoutchouc, on transmet, au loin,

la pression atmosphérique produite dans la

pompe de condensation. — L'idée de pro-
duire le mouvement au moyen do la pression
atmosphérique fut conçue parl'ingéuieur fran-
çais Papin, vers 1680.

AT'NAHS, voy. Atenas.

ATOLL, fausse orthographe du mot attoll.

'ATOME s. m. [a-tô-me] (gr. atomos, indivi-

sible). Corps regardé comme indivisible, à
cause de son extrême petitesse : Dcmocrite et

Epicure ont prétendu que le monde était com-
posé d'atomes, que les corps se formaient par
la rencontre fortuite des atomes. — Chim. Dé-
signe les particules dernières qu'on suppose
avoir la forme primitive du corps auquel elles

appartiennent et qui se combinent entre elles

en propositions délinies. — Par ext. Désigne
les grains de celte petite poussière qui voltige

en l'air, et que l'on aperçoit lorsqu'un rayon
du soleil pénètre dans un endroit obscur ou
ombragé : le mouvement continuel des atomes.— Fig. Exprime l'extrême politesse de cer-

tains corps relativement à d'autres, ou à l'es-

pace dans lequel ils existent :

PauTre atome perdu, point d.-ins l'immensité.

Th. Gaitier. Départ pour l'Espagne,

Que sommes-nous? Hélas!.. . atomes, grains de sable.

SopBocLB. Fragments.

— Atomes crochus, éléments mystérieux d'une
sympathie réciproque : u Elle a tous les gen-
res d'esprit, de beauté et d'humeur qui me
charment. Cependant nos atomes crochus ne
se conviennent pas ». (Mérimée).

ATOMICITÉ s. f. Chim. Puissance de com-
binaison, valeur de substitution d'un radical
simple ou composé.

ATOMIFÉRE adj. (gr. atomos, atome; pherô,
je porte). Oui est chargé d'atomes.

* ATOMIQUE adj. Chim. Ne s'emploie guère
que dans l'expression : poids atomique, poids
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indiquant la proportion dans laquelle une
substance se combine avec une quantité dé-
terminée d'une autre substance.

ATOMIQUEMENT adv. D'une manière ato-

mistique.

ATOMISME s. m. Philosophie atomistique :

système d'après lequel l'univers se serait

formé par la combinaison spontanée des aie
mes. L'atomisme, expliqué par Démocritc e'

par Leucipj)e, est un véritable matériali^n o
qui n'admet d'autre principe que la matière.
Ce système, chanté par Lucrèce et lésèrenu^nl
modifié par Epicure, a été explicitement oli

inif licitement admis par Ilobhos, DiJe:-jt, I l

Melt ie, d'Holbach, Cabanis, Droussais, Rucli-

ner.— Voy.Lafaist: Dissertutiijn sur la p.'ii'.jSo-

phie r.tomisliqiie, Paris, 1833. in-8'\

ATOMISTE s. m. Partisan de l'atomisme.

• ATOMISTIQUE adj. Didact. Qui appartient,

qui a rapport aux atomes. •— PuiLosorniK,
DOCTitiNE ATosiisTiQi'E, philosophic, docti'inc q';i

explique la formation du monde par le moyeu
des atomes. — Démocrite, vers 40J av. J.-C,
pensait que la nialière se compose d'atomes
innombrables et indeslructiblcs, qui changent
de forme et qui obéissent à des lois mécani-
ques ; il croyait que l'âme se compose d'ato-

mes ronds, impondérables et libres comme
ceux du feu. Sa théorie fut admise par Epi-
cure (vers 306 av. J.-C.i, philosophe dont les

doctrines ont été clairement exposées par Lu-
crèce, dans un grand poème « De Rerum Na-
turd, De la Nature des choses », o7 av. J.-C.

La philosophie atomistique fut ensuite adop-
tée et modifiée par Gassendi, au svii= siècle.—
Chim. Théorie atomistioue, doctrine en verlu

de laquelle la matière se compose de parti-

cules extrêmement petites ou atomes que l'on

ne saurait diviser. La chimie moderne fit un
grand pas le jour où elle abandonna la théo-

rie du fihlogistique et surtout au moment où
Lavoisicr élucida le principe de la combustion.
Cet illustre savant lit de la balance l'instru-

ment fondamental des recherches chimiques
et plaça, de cette façon, la science sur une
base quantitative solide. A mesure que l'on

établit d'une manière certaine le poids des
corps, on découvrit que les combinaisons chi-

miques sont définies et qu'on peut les placer

entre les substances qui y ont donné lieu; les

proportions seules ont changé et elles ont, les

unes avec les autres, des relations numériques
simples. Exemple : Si deux éléments A cl B
sont susceptibles de s'unir dans dillëi entes

proportions, leurs combinaisons peuvent être

représentées par A -j- B ou par A -f- 2 B ou
par A 4" 3 15, A-t-4B, etc. Les relations ne
sont pas toujours aussi simples ; mais le prin-

cipe, appelé loi dos proportions multiples, est

général. On découvrit encore que si deux élé-

ments qui se combinent ensemble se combi-
nent ensuite avec un troisième, les propor-

tions de la première combinaison sont conser-

vées dans la seconde. Si un corps A s'unit avec
certains autres corps B, C, D, les quanlilis

B, C, D, qui se combinent avecA, ou leurs mul-
tiples simples, représentent, pour la pins grande
partie, lesproportionsdanslesciuelles elles peu-
vent s'unir entre elles : c'est l'équivalence chi-

mique, appelée loi des proportions équivalen-

tes on multiplie. Lorsque l'on eut découvert que
les actions chimiques obéissent a des lois nu-

mériques exactes et que chaque corps a sa me-
sure fixe, il devint important de déterminer
exactement quelle est cette mesure. Des re-

cherches à ce sujet, résulta l'échelle des nom-
bres combinants ou équivalents, communé-
ment appelés poids atomiques. Ces faits et

plusieurs autres sont connus par expérience et

ontcessé, par conséquent d'être hypothétiques.

Ils démontrent que, dans sa forme atomis-
tique, la matière est, en quelque sorte, cons-

tituée d'une façon numérique. Nous avons dit

que l'idée première des poids revient à l.avoi-
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sicr; mais la théorie atomistique est due à
l'Anslais Jolin Dallon, de Manchester. Ce sa-

vant étudia la loi des proportions définies et

découvrit celle des proportions nuilliples en
faisant des recherches sur les composés de
carbone et d'hydroç-ène, d'oxygi^'in; et de car-

bone, et d'azote et d'oxygène. V.n raison de
ces lois, il aflirma : 1° que toute matière con-
siste en atomes indivisibles, immuables, d'une
eïlri"'me petitesse; 2° que tous les atomes du
mrnie élément sont du même poids, mais que
dans des éléments dilb rents, il? ont des poids

dillVienls; 3" que ces poids relatifs correspon-
dent aux nombres combinants,' lesquels doi-

vent, pour cette raison, être nommés poids
atomiques; 4" que ces atomes diU'érents ont
des attractions mutuelles et se combinent
pour former les combinaisons chimiques, non
par l'interpénétration de leur substance, mais
par une juxtaposition atomistique. Les res-

sources olTertes par celte théorie ont fait pro-

gresser la science avec une frrande rapidité.

Dalton l'appliquait seulement i quelques faits

simples; erâce aux développements qu'elle a

reçus, elle embrasse aujourd'hui les faits les

plus compliqués. La conception des molécules

ou du proupe des atomes combinés, joue ac-

tuellement un rôle bien plus important qu'au-

trefois. On considère l'atome comme la plus

petite particule de simple matière qui puisse

entrer dans la composition d'une molécule.

Celle-ci est un groupe d'atomes maintenus en-

semble par une force chimique; c'est la plus

petite particule d'une substance qui puisse

exister dans la nature, à l'état libre ou non
combiné. 11 y a deux sortes de molécules :

1° molécules élémentaires, dans lesquelles les

atomes sont semblables; 2"' molécules compo-
sées, dans lesquelles les atomes sont ditlérents.

La structure moléculaire constitue l'idée fon-

damentale par laquelle on établit une con-

nexion entre la physique et la chimie. D'après

ce système, on divise les éléments en six grou-

pes (ou en sept, selon quelques savants) : Mo-
nades; 2" Dyades; 3° Triades; 4° Tétrades;
•5° Pentades;" &" Hexades; termes qui expri-

ment leurs diverses capacités combinantes. Le?

.Monades (dont l'hydrogène, le chlore et le po-

tassium sont des exemples), sont dits monogé-

niques, parce qu'ils ne se combinent qu'avec

des atomes simples. Tous les autres sont poly-

géniqiies, parce qu'ils peuvent se combiner
avec 2, 3, 4, o ou 6 éléments monogéniques
ou leurs équivalents. Les molécules sont en-

core désignées par les mots monaloniique,

diatomique, triatomique et pentatomique. Le

symbole graphique d'un atome est un cercle

avec des lignes rayonnantes qui indiquent l'a-

tomicité et que l'on appelle liaisons. On les

repi'osente comme ci-dessous (la première
litrne donne leurs noms, la deuxième leurs

symboles et la troisième des exemples) :

Slnnadc, Dyade, Triade, Tétrade, Pentade, Heiade.

(h) -(Ô> X^-<t>^^ -^
Hydrogène, Oxygène, Bore, Carbone, Azote, Soufre.

D'après ce système, l'eau, OH-, sérail représen-

tée par la formule graphique (S)—(Ô)

—

(h)

dans laquelle l'hydrogène, n'ayant qu'un pôle
d'attraction, est représenté par une seule liai-

son, tandis que l'oxygène possède deux pôles
et, par conséquent, deux liaisons. L'atomicité
est quelquefois représentée par des accents :

II', 0", B''', C"". N'"", S"""; ou encore ainsi,

;; l'aide des chiffres romains : H' , 0" , B'", C",
N"', S". L'équivalence d'atomes n'est pas tou-
jours la même; parce qu'un atome peut for-
merplusieurs composés de la même substance.
Les éléments d'une équivalence uniforme, dans
laquelle les pôles atomistiquessont en nombre
pairs, sont appelés artiades; ceux d'une équi-
valence illégale, dans laquelle les pôles sont
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impairs, se nomment périssades. Cette varia-

tion d'équivalence atomistique s'explique par
l'hypothèse que les liaisons d'un atome sont
susceptibles de se saturer l'une l'autre par
paires. Une pentade peut donc devenir une
triade et une monade successivement; et une
hexade peut être convertie en une tétrade ou
on une dyade. — Les travaux incoh('rents de
ses devanciers, furent réduits par John Dallon
en quatre lois qui ont reçu le nom do théorie
atomistique el qu'il exposa en 180S, dans sa
(C Philosophie chiinique ». La « Théorie ato-

mistique », du D' Daubeny, fut publiée en
18o0. — Hinrichs proposa, en ISo.'i, une nou-
velle science hypolhéliipio qu'il appelle « Âto-
mécanique », pour meLlrc d'accord les parti-

sans et les adversaires de la théorie atomis-
tique. D'après son système, le pantogéne,
composé do pnnatomes, serait le principe chi-

miqueprimaire.—Dans son splendide Ùictioti-

naire de chimie, Wurt/. a admis la théorie ato-

mistique, qu'il a encore élargie en l'adaptant

au système de notation de Berzelius. Voy. Chi-

mie, ÉQUIVALENTS, etC.

ATONE adj. (gr. a, priv.; tonos, ton). Fixe,

immobile, sans expression, en parlant de l'œil,

du regard : regard atone. — Sans énergie,

inerte ; existence atone.

* ATONIE s. f. Méd. Défaut de ton : particu-

lièreraent, faiblesse des organes contractiles,

tels que les muscles. Il ne faut pas confondre
Vatonie avec l'asthénie. La première n'est qu'un
relâchement, un défaut de fermeté des tissus;

la seconde est un défaut de forces en général.

On combat l'atonie par les toniques. — Fig.

Inertie morale ou intellectuelle :

Une flasque atonie
A détendu partout la Ëbrê du génie.

BlSTHSLEVY.

ATONIFICATION s. f. Méd. Action de faire

tomber un organe dans l'atonie.

•ATONIQUE adj. Méd. Qui résulte de l'ato-

nie : mnladics atoniques.

ATOPE s. f. (gr. atopos, insolite). Entom.
Synon. de Dascille.

* À TORT ET À TRAVERS loc adv. Étourdi-
ment, sans réflexion.

ATOSSA, fille aînée de Cvtus, roi de Perse,

épouse de Darius et mère d'Artabarzane et de
Xerxès. Son désir de posséder des esclaves

grecques fut l'une des causes des guerres mé-
diques.

* ATOUR s. m. (rad. atourner). Parure. Ne
s'emploie guère qu'au pluriel, et ne se dit

qu'en parlant de la parure des femmes: elle

avait SCS pltis beaux atour%. — Au sing. Dame
d'atocr, dame dont la charge est de présider

à l'habillement et à la toilette de la reine ou
des princesses. 11 y a aussi des Femmes d'.4tol'r,

et même des Garçons d'atour, chargés de la

garde des robes et parures des princesses.

* ATOURNER v. a. (lat. adornare , orner).

Orner, parer. Ne se dit qu'en parlant de la

parure des femmes, et par plaisanterie;

atourner l'épousée. (Vieux).

ATOUSER v. a. Argot. Encourager; donner
de ['atout, du courage.

' ATOUT s. m. [a-tou] (rad. à et tout). Jeu
de cartes. Carte de la même couleur que celle

qui retourne : les atouts emportent les autres

cartes. — Je coupe, et je faisatout, et je joue
atout. Voy. Triomphe. — »v Pop. Coup grave :

« Voilà mon dernier atout... Vous m'avez
donné le coup de la mort " (Balzac).— An-'ut.

Courage ; tu es un cadet qui a de l'atout

(E. Sue). — Avoir de L'.vrouT, avoir le poing
solide ; avoir du courage.

ATOXIQUEadj.(gr. apriv. -Joxikon, poison).

Qui n'a p.isde venin : la couleuvre est aloxique.

'ATRABILAIRE adj. Nom donné par les

anciens médecins aux mélancoliques et aux
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hypocondres, chez lesquels ils croyaient l'atra-
bile prédominante. On l'emploie souvent
encore dans le langage ordinaire: homm:
atrabilaire

; humeur atrabilaire. — s. : c'est un
atrabilaire.

' ATRABILE s. f. (lat. ater,atra, noire ; bilis,

bile). .Méd. ane. Liquide noirâtre, épais, formé,
d'après les anciens, par de la bile el une par-
tie limoneuse du sang. L'atrabile engendrait
la mélancolie et la manie.

ATRAGTOCÉRE s. m. (gr. atraktos, fuseau
;

keras, coi-ne). Entom. Genre de coléoptères
penlamères, ti'ibu des limebois et comprenant
un petit nombre d'espèces qui vivent dans les

pays chauds. Antennes simples en forme de
fuseau ou de râpe.

ATRAGÈNE s. f. (lat. ater, noW ,genus, ori-
gine). Bot. Genre de Renoucularées, tribu c'.a3

Clématidées, caractérisé principalement par
des ficurs sans involucre, à pétales nombreux.
On cultive comme arbustes d'ornement les

espèces suivantes : Atnigène des Alpes {Cle-

matis aljiina) et VAtragène de Sibérie (filemalis
Oehnli^nsittj.

ATRATO, Darien ou Choko, fleuve de Co-
lombie .Amérique du Sud); il naît par 3° 20'

de lat. N. el 79° de long. 0. et se jette dans
le golfe de Darien après un cours de 4.ï0 kil.

C'était une des routes proposées pour le canal
naviL'able entre l'Atlantique et le Pacifique

* ATRE s. m. (lat. ater, noir). Foyer, endroit
de la cheminée où l'on fait le feu. — Atre
d'un four, partie plane d'un four. — Prov. et

fig., IL n'y a rien, dans cette maison, de si

FROID, DE PLUS FROID QUE l'atre, se dit d'une
maison où l'on ne fait qu'un très petit ordi-
naire, qu'une fort mauvaise cuisine.

ATREBATES, peuple de l'ancienne Gaule
Belgique, dans le moderne Artois, dont le

nom dérive du leur. Au temps de César (o7

av. J.-C.l, ils pouvaient mettre li3,000 hommes
sous les armes. Leur capitale était Nemelo-
cena(Arras). Une partie de cette nation tra-

versa la Manche, passa en Bretagne (Angle-
terre),et s'établit dans la vallée supérieure de
la Tamise (Oxfordshire et Berkshire).

ATRÉE, roi d'Argos et de Mycène, fils de
Pélops et d'Hippodamie, petit-fils de Tantale,

et suivant Homère, père d'Agamemnou et de
Ménélas. Son frère Thyeste, ayant séduit sa

femme Erope, il exerça, contre lui, une épou-
vantable vengeance : il lui servit dans un
banquet les membres des enfants qu'il avait

eus de la reine. Le soleil recula, dit la fable,

pour ne pas éclairer cet horrible festin. Plus
tard, Atrée ayant une seconde fois ThyesLe en
son pouvoir, voulut le faire égorger par
Egisthe, fils inconnu de ce prince.Au moment
de consommer ce crime, Egisthe reconnut
son père et le vengea en tuant ALrée. La
haine de ces deux frères a fait le sujet d'une
pièce de Sénèque et d'une tragédie de Cré-

billon {Atrée et Thyeste, 1707) où l'on remar-
que des traits d'une sauvage énergie.

ATRIDES, nom sous lequel on désigne

Atrée et ses descendants, parlioulièrenient

Ménélas et Agamemnon. Le nom des.\tridesa

passé dans la langue pour caractériser une
famille où le crime est, en quelque sorte, hé-
réditaire.

ATRIPLICÉ, ÉE (lat. atriplex, arroche). Bot.

Qui ressemble à l'arroche. — Atriplicées s. f.

pi. Famille de plantes apétales, adoptées par
Adrien de Jussieu et caractéri.sée ainsi : calice

3-0 partite, herbacé; étamines en nombre
égal , opposées ;

4-.ï stigmates distim- s
;

ovaire à une seule loge, renfermant une
graine en embryon annulaire ou spiral, am-
phitrope sur le côté ou tout autour d'un pé-

risperme farineux. — Les atriplicées corres-

pondont aux Chénopodées de Ventenat (Voy.

Chénopodées).
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ATRIUM s. m. [a-tii-omm]. Mot lalin qui

désigne une sorte de portique couvert ou de

cour à l'entrée de toutes les maisons des an-

ciens Romains: «Il y avait desaïna oblongs et

d'autres circulaires; c'était la partie de la

maison ouverte aux hôtes, aux clients et aux

visiteurs >:. (Bachelet).

'ATROCE adj. (lat. atrox, atrocis, cruel).

Enorme, excessif. Se dit principalement des

crimes, des injures, et des supplices: <0î<rmfH(s,

stipplices atroces. — Doulelmi atroce, douleur

très violente.— Atroce signifie aussi, qui a

beaucoup de cruauté : âme atroce; homme
atroce.

* ATROCEMENT adv. Avec atrocité.

* ATROCITÉ s. f. Enormité, excès ; se dit

principalement des crimes, des injures, des

supplices : l'atrocité d'une ime.—Action atroce,

très cruelle: des atrocités inouïes.— Exlrème
cruauté : l'atrocité d'un tyran.

ATROPATÈNE, pays montagneux de l'an-

cienne .McJio; ainsi nommé d'Âtfopatus, lieu-

tenant d'Alexandre le Grand, qui se rendit

indépendant du vivant même de ce prince.

C'est à peu près l'Adtrbaîjan actuel.

ATROPE s. m. Icht. Genre de poissons acan-

thoptérygiensscombéroides, voisin des Dorées.

Les atrôpes vivent dans la mer des Indes.

ATROPE s. f. (de Atropos, l'une de Parques
;

allusion aux propriétés vénéneuses de la bella-

done). Bot. Genre de Solanées à calice quin-

quépartite ; corolle bypogyne campanulée
;

cinq étamines à filets iiliformes et insérés au

fond du tube ; anthères à déhiscence longitu-

dinale ; ovaire à deux loges renfermant un

gi and nombre d'ovules; fruit en baie. L'es-

pèce principale est la Belladone (voy. ce mot).

* ATROPHIE s. f. [a-tro-fi] (gr. a, priv.; tro-

phé , nouiriture). Pathol. Amaigrissement
extrême, dépérissement, diminution du corps

ou d'une partie du corps. L'atrophie est donc
générale ou partielle ; c'est un phénomène
symptomatique de quelque affection grave.

ATROPHIÉ, ÉE adj. Qui est atteint d'atro-

phie.

* ATROPHIER v. a. Produire l'atrophie : la

com}jrcssio7i atrophie les muscles.—S'atrophier

V. pr. Etre atrophié : son corps s'atrophie.

ATROPHIQUE adj. Qui appartient, qui a
rap|ii>rt a l'atrophie; qui produit l'atrophie.

ATilOPINE s. f. (rad. atrope, nom scienti-

fique de la belladone). Chim. Alcaloïde véné-

neux, découvert en 1833 dans la belladone.

Elle cristallise en aiguilles soyeuses blanches,

transparentes, réunies en aigrettes ; son goût
est amer; elle ne possède aucune odeur.

Voici sa composition : carbone 70-98 ; oxy-

gène, 16-36; hvdrogène, 7-83; azote, 4-83.

Formule : G" 11^' Az 0^ Peu soluhle dans
l'eau et dans l'éther, elle se dissout très bien

dans l'alcool. Combinée avec des acides, elle

forme des sels, dont les plus connus sont le

sulfate et le valérianate d'atropine. — Méd.
(^est un médicament énergique que l'on em-
ploie avec prudence pour dilater fortement la

pupille, dans certaines maladies des yeux.
Dose : 3 miUigr. mêlée à du sucre ou à de la

gomme. On l'emploie davantage en collyre:

ii centigr. dans 20 centigr. d'eau; on verse

dans l'œil 3 gouttes de ce collyre, chaque fois

qu'il est besoin de dilater la pupille. \.esulf'ate

d'atropine, préférable parce qu'il est plus

solulilc, s'emploie à la même dose. Pour le

valérianate, voy. V.\LÉRiAN.iTE.

ATROPOS [a-tro-pôss] (gr. VlnflexiUe ; de a,

priv.; Irépjô, je change), celle des trois Parques
qui coupait le fil de la vie. On la représentait
sous les traits d'une femme très âgée, vêtue
de non et tenant des ciseaux à la main.

ATROPOS s. m. [a-tro-pôss] (nom mythol.l
nom spécifique du sphinx atropos (voy. Sphinx).

ATTA

ATTABALE s. m. Sorte de timbales em-
plovt-cs dans la cavalerie des Maures.

* ATTABLER V. a. Faire asseoir à table : si

vous ne pouvez accorder ces p)aysans, nltnhlpz-

les, et vous les concilierez bientôt. — S'attabler

V. pron. Se mettre à. table pour y demeurer
longtemps : ils se sont attablés pour jouer aux
échecs.

ATTACCA [att-ta-ka] (ital. attaque). Mus.

Terme indiquant qu'un murceau doit suivre le

précédent sans aucune interruption On dit

aussi aitacca subito, attaquez de suite.

ATTACCO s. m. Latt-ta-ko] (ital. c/iose ajou-

tée!. Mus. Petite partie d'une figure, étrangère

au motif principal et qui lui sert uniquement
d'entrée ou à'attaque.

ATTACÉ s. m. (lat. attacus, nom d'un in-

secte chez les anciens). Entom. Genre de lépi-

doptères nocturnes, formant la première divi-

sion des phalènes dans la classification de

Linné. Caractères: ailes écartées, antennes

pectinées ou sétacées.

• ATTACHANT, ANTE adj. Qui attache, qui

fixe fortement l'attention : livre attachant;

étude, lecture attachante.

' ATTACHE s. f. Lien, courroie, etc.; en gé-

néral, ce qui sert à attacher : l'attache d'un

limier, d'un lévrier ; mettre un chien, un cheval

à l'attache.—Anat. Endroit ou vient s'attacher,

se fixer l'extrémité d'un muscle, d'un liga-

ment : les muS:'Us ont chacun deux attaclies. -

S'est dit de l'ordonnance d'un gouverneur de

province, pour faire mettre à exécution les

ordres du roi qui lui étaient présentés ou

adressés. — Se disait des lettres expédiées par

le connétable, le grand amiral, le colonel gé-

néral ou le mestre ,de camp général d'une

armée, en vertu des brevets ou commissions
accordés par ie roi aux officiers qui devaient

servir sous eux. — Fig. Consentement, agré-

ment : je ne veux rien faire sans votre attache,

sans prendre votre attache.— Tout ce qui occupe

l'esprit, ou qui engage le cœur, et le tient en

dépendance : (7 aura bien de la peine à rompre
cette attache.— Cbancell. S'employait dans cette

locution : Lettres d'attache, lettres que le roi

donnait, soit sur des bulles du pape, soit sur

des ordonnances d'un chef d'ordre hors du
royaume, pour les faire exécuter. — Lettres

d'attaché, se disait aussi des commissions
expédiées, soit à la chambre des comptes,

soit ailleurs, pour l'exécution de quelque arrêt,

de quelque ordonnance. — Chien d'attache,

chien de cour que l'on ne détache que la nuit.

— Prov. et fig. Il EST LA comme un chien a l'at-

tache, comme un CHIEN' d'attache; il est tou-

jours A l'attache, se dit d'un homme dont
l'emploi, le travail est fort assujettissant. —
Prendre des chevaux a l'attache, les garder à

l'attache moyennant une rétribution, et seu-

lement pour qu'ils soient à couvert pendant
quelque temps. On dit de même : prendre tant

pour l'attache d'un cheval, ou simplement :

prendre tant pour l'attache. — Attache de dia-

mants, assemblage de diamants mis en œuvre,

et composé de plusieurs pièces qui s'accro-

chent l'une à l'autre. — B.^-S d'attache, grand
bas de soie que l'on attachait autrefois au
haut-de-chausses, et dont ou ne se sert plus

maintenant que dans certains costumes de
théâtre. — Mar. Port d'attache, voy. Port. —
Législ., adm. «On nomme droit d'attache la

faculté qui appartient au propriétaire des deux
rives d'un cours d'eau de pouvoir fixer sur

chaque rive l'extrémité d'un barrage dont
l'administration a autorisé l'établissement.

Mais le propriétaire d'une seule rive peut avoir

en vertu de titres, et comme servitude active,

le droit d'attache sur la rive opposée. On
nomme aussi droit d'attache la redevance qui

peut être exigée par les communes sur les

bateaux séjournant à demeure dans les couis

d'eau )'. (L. du 18 juillet 1837, art. 31, 70).

(Ch. y.).

ATTA
* ATTACHÉ. ÉE part. pass. d'AiTAcnER. —

Etre attaché a son profit, attaché a ses inté-

rêts, aimer trop à son profit, être trop inlé-

ressé. — Substanliv.: un attaché d'amhassuJc,

ou simplement : un attaché, celui qui est em-
ployé dans une ambassade.

* ATTACHEMENT s. m. Sentiment qui fait

qu'on s'attache fortement et volontairement
à quelque personne, à quelque chose : avoir

de l'attachement pour quch/u'un; attachement a-

un parti. — Grande applii'ation : attachement

à l'étude, au travail, à l'ouvrage.

•ATTACHEMENTS s. m. pi. Archil. Notes
des ouvrages de diverses espèces, que l'on

prend lorsqu'ils sont encore apparents, pour

y avoir recours dans le règlement des mé-
moires.

* ATTACHER v. a. (lat. ad, à; tudesque, stc-

cho, piquet). Joindre, fixer une chose à une
autre, en sorte qu'elle y tienne : attacher avec

un cordon, avec un clou, avec de la colle; elle fut

attachée à la queue d'un cheval fougueux. —
Se dit également au figuré, dans le même
sens : on lui a conféré ce titre avec toutes les pcr-

rogatives qui y sont attachées :

Louis, les animant du feu de son courage,

Se plaint de sa grandeur qui l'attache au riv.ige.

BoiLEiu. Passage du Hhin.

— Fig. Lier par quelque chose qui engage, qui
oblige à quelque devoir, à quelque marque de
reconnaissance; joindre par l'aU'ection : il est

attaché à la légation anglaise, ù l'administration

des postes, etc.; le prince l'avait attaché à son

service en lui donnant une charge.— .^.ppliquer,

intéresser vivement: l'étude des mathématiques
attache beaucoup.—Attacher le mineur au corps

d'une place, le porter ou le mettre à même de
se rendre dans le trou pratiqué par l'assiégeant

au pied du rempart, pour qu'il puisse y tra-

vailler à couvert, à l'effet de conduire la mine
sous le corps delà place. — Attacher ses yedx,

ses regards sur quelqu'un, sur quelque chose,

le regarder fixement avec attention, avec in-

térêt. — Attacher les yeux, les regards, cap-

tiver les regards. — Attacher du prix, de l'im-

portance A quelque chose, y mettre du prix,

de l'importance. — Attacher son BONnrru, s.\

gloire, etc., A quelque chose, l'en faire dépen-
dre. — Attacher un sens, une signific.\tion a
un mot, a on terme, etc., lui donner un certain

sens, une certaine signification, l'entendre

d'une certaine manière. — S'attacher v. pr.

Se joindre, se lier, au propre et au figuré : la

poix s'attache si fort à l'étoffe, qu'elle emporte

la pièce ; le plaisir s'attache à l'accomplissement

des devoirs. — Poursuivre, s'acharner contre:

le remords s'attache aucritne.— S'appliquer à :

il s'attache à son devoir.— Cet homme s'attache

TROP A SES opinions, A SES FANTAISIES, A SON

SENS, il y tient trop fortement, il y est aheurté.
— S'attacher a la poursuite, aux pas ue quel-

qu'un, le suivre, le poursuivre continuellement,

obstinément. — Fig. S'attacher au char d'une

femme, se mettre au rang de ses adorateurs.

On dit dans un sens analogue : S'.\ttacher au
char de la puissance, de la faveur, etc. — S'ai'-

TACHER A quelqu'un, AUPRÈS DE QUELQU'UN, Se

dévouer à son service. — S'attacher a quel-

qu'un, signifie aussi, concevoir pour lui de

l'aUection : ^t; chien s'attache à son maitre. —
Les objets s'att.vchent dans ce tableau, ils

paraissent tenir eiiseiiiMe, quoique 1 ai'lis/; r. t

eut l'intention de les montrer séparés paii;.i

espace.

ATTAGAS s. m. [att-ta-gassl ou Attagen
s. III. i^att-ta-jain]. N'oin grec d'un oIm' tu un
peu plus grand que la perdrix lI à plumage
de bécasse. On croit que c'était la gelinotte

ou le francolin. Quelques naturaliste.:; ont

donné ce nom au coq de bruyère.

ATTAGÉNE s. m. Entom. Sous-gcnrc de co-

léoptères du grand genre dermeste. \.'aitagcne

onde (allagcnus uu/lalus) se trouve sur les ar-

bres, aux environs de Paris, il est oblong,
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temps, en l7o6. Hachette en a fait une ravis-

sanlc édition.

ADCH [ôehe] ch.-l. du dép. du Gers, par

43'>3S'oO" de lat.N. et t''la'8" de long. 0.; à

6S:'> kil. S.-S.-O. de Paris, partie en ainphi-
' théâtre sur un coteau, et divisée par le Gers en
Haute et Basse ville; 14,S3S hab. .\vanllacon-

quèlo romaine, elle était la capitale des Aiisci

ouAtisks et se nommait C/ibei'm. Les Romains

y établirent une colonie qu'ils appelèrent

Avgusta Auscorum. Elle devint évêché au
iv^ siècle, et ses prélats portèrent le titre de

primats dWquilaine, jusqu'en 1789. Ravagée
par les Sanasins, en "3"2, détruite par les

Normands, en 834, cette ville appartint aux
• ducs de Gascogne, puis aux comtes d'Arma-

gnac (1 140-1484), fut ensuite gouvernée par

(litléronts seigneurs et réunie à la couronne
par Henri IV. Parmi ses monuments, on re-

marque la cathédrale, Sainle-Marie, (mon.

hist. (du xv» au .Kvn'-' siècle), avec un escalier

de plus de iîOO marches qui met en communi-
cation les deux parties de la ville ; l'église

Sainl-Orens, la tour d'Anle (xV siècle); l'ar-

chevêché (xv!!!!^ siècle), le lycée, (ancien col-

lège des jésuites), le séminaire, un bel asile

d'aliénés, la statue de d'Etigny, sur la place

du même nom. .\uch est le siège d'un arche-

vêché qui a pour suffragants les évêchés

d'Aire, de Tarbes et de Rayonne. Patrie du
duc de Roquclaure, de l'amiral Villaret-

Joyeuse et du comte de Lagrange. Fabr.

d'étoffes de lil et de coton, cadis, burats, cal-

mandes et chapeaux. Comm. de vins, de
laines et d'eaux-de-vie dites d'Armagnac.

AUCHY-EN-BRAY, village de 160 h. (S.-et-O.)

Combat entre Guillaume et Hobert (1077).

AUCKLAND I. (William-Eden) , diplomate
anglais (1730-1 s 14), baron d'Auckland en I ii)3,

fui envoyé en Espagne, en France et en Hol-

lande; écrivit les u Principes des lois pénales >>

en 1871. — (George-Eden, comte d'), fils du
précédent (1784-1849), gouverneur général de
l'Inde de l83'iàlS41.

AUCKLAND I.ProvincedelaNouvelle-Zéiande
occupant le nord et le centre de Norlh-lsland;
170,000 hab., dont 16,000 Maoris. — IL Capi-
tale de la province ci-dessus (et autrefois de

Auckland proprement dite, mesure oO kil, de

long sur Si) de largo. Une autre île, Ichaboe,

contient des dépôts de guano. Les unes et les

autres ne sont habitées que par des lions ma-
rin? et ne présentent qu'un aspect désolé. Lat.

(à la baie Sarah's bosom) !i0° 33'4;i" S.; long.

1()3» 1)4' '27" E. — BiiiLioGu. F.-E. Raynal : les

7untfrag(!s des ites Aucklaixl.

AUCUBA s. m. (nom japonais). Bot. Genre
do la famille des cornées, à Heurs dioïques;

calice à quatre dents; quatre [)étales; chez les

mâles, quatre étamines alternes avec les pé-

tales; chez les femelles, un ovaire adhérent

au calice, à quatre facettes au sommet; fruit

monosperme charnu. L'aucitba du Japon, ap-

porté en Europe vers 178.';, décore agréable-

ment les bosquets. C'est un arbrisseau de
'2 mètres, à feuilles toujours vertes, lisses et

panachées de jaune, il donne en mai et juin,

de petites fleurs brunes. On le multiplie à

l'aide de marcottes ou de boutures.

"AUCUN, UNE adj. (lat. aliquis, quelque;

unus, un). Nul, pas un : je ne connais aucun

de sen amis.

Aucun chemin de Qeurs ne conduit â la gloire.

Là FOSTilKB.

— Se met quelquefois au pluriel, quand il se

rapporte à un nom qui s'emploie de préfé-

rence au pluriel ou qui n'a pas de singulier ;

elle ne m'a rendu aucuns soins; il n'a fait uti-

cuncs disposUions, aucuns préparatifs ; il a ob-

tenu ce qu'il demandait, sans aucuns frais. —
S'emploie aussi, dans le style naît ou badin,

pour : Quelques-uns : aucuns ou d'aucuns croi-

ront que j'en suis amoureux.

AUCUN, ch.-l. decaut., arr. et à 9 kil. S.-O-

d'.\rgelés (Hautes-Pyrénées), dans le val d'Ar-

gelès; 447 hab. Aucun a été surnommé l'Eden

des Pyrénées.

AUCUNE FOIS adv. Quelquefois.

• AUCUNEMENT adv. Nullement, en aucune
manière : je n'en veux aucunement. — Chan-
cell. et Jurispr. S'employait aussi sans néga-
tive et signiliait : En quelque sorte, par cer-

T.\iNKS considérations : le roi, n'aijant aucune-

ment égard à...

.Auckland iNouveile-Zélande).

toute la Nouvelle-Zélande),- sur le rivage mé-
ridional de la baie de Waitemafa; 57,616 hab.
européens: ville fondée en 1840, siège d'un
évêché anglican. Exportation d'or, de laine et
de gomme. Lat. 36° ni' 24" S.; long. 172°
26' 38" E. — III. Iles Auckland, groupe d'o-
rigine volcanique, découvert en 1806, à 300
kil. S. delà Nouvelle-Zélande, et composé de
trois lies principales, dont la plus grande.

43

* AUDACE s. f.(lat. aiidania ; de audeo, j'ose).

Hardiesse excessive : répondre avec audace. —
En bonne part: noble audace; soldats qui vont
au combat avec audace; Alexandre eut l'audace
de passer le Graniqne avec trente mille hommes,
à la vue de i-rnt mille.

AUDACES FORTUNA JUVAT loc. lat. [ô-da-
sess-for-tu-na-ju-vatt]. La fortune favorise les

audacieux.

• AITDACIEUSEMENT adv. Avec audace, d'ur
manière insolente : parler, répondre, entrée
audacieusement. — En bonne part : il se jeta

audacieusement au milieu des ennemis.

• AUDACIEUX, EUSE adj. Qui a de l'audace,
qui a une hardiesse exce.-sive : un homme au-

dacieux; une mine audacieuse:

Audacieux tt (lupt,

J'ai l'œil vif, le piod ngile;

Partout mon orLillfl habile
Kst à l'affiit d'un SLcrtt.

FssTBiD. .Vonsicur Rampant, chanson!!, ISÎi

— Qui a une noble hardiesse, ou une grande
intrépidité : son génie audacieux étonne et sub-
jugue. — Se dit quelquefois du style et dc-
conceptions de l'esprit: l hyperbole est une
figure audacieuse; l'ode doit être audacieuse,
dans ses expressions etdans sa marche.— Sub--
lantiv.: c'est un audacieux, un jeune audaeieiu.

AUDE 1. {Attax, Attai/us), rivière de France,
qui sort de l'étang d'Aude, près du pic de
Corlilte (Pyrénées-Orientales), passe a Alet.

Limoux et Carcassonne et va se jeter dans !..

Méditerranée, entre le département de l'Audi
et celui do l'Hérault. Une de ses branches,
canalisée et devenue navigable, prend le nom
de Robine, passe à Narbonne et se rend à la

mer par le port de la Nouvelle. Le cours total

de l'Aude est de 20o kil. — IL Dép. formé
d'une partie du Languedoc, compris entre le:

départements du Tarn, do l'Hérault, des Pyré-

nées-Orientales, de l'Ariège et de la Haute-
Garonne, et borné à l'E. parla Méditerranée.
Territoire très montueux, couvert à l'O. par
les Corbières occidentales, au N. par les Cé-
vennes (monts Saint-Félix et montagnes Noi-
res) et à l'E. par les Corbières orientales, qui

comprennent le point culminant du départe-
ment (le Madrés, 2,471 m.). Cours d'eau prin-

cipaux : Aude, Berre, Lhers, Agly (ou Gly).

Canaux navigables du Midi et de la Bobine
;

canaux d'irrigation. Etang de Leucate ; lagu-
nes de Bagès, de Sigean, de Narbonne, de Pé-
rlac, etc., séparées de la Méditerranée par
d'étroits bourrelets de sable qui sont creusés

de canaux appelés graus. Cûtes : 43 kil. Climat
chaud. Venls violents (ccrs, du N. ; mistral du
S.); fièvres près des lagunes. Beaux marbres;
salines de Sigean; sources minérales de Cam-
pagne, Rennes, Alet, Escouloubre, etc. Sol

î i'ei tile. Oliviers. Vins et eaux-de-vie de Nar-
bonne; vins de Fitou, de la Palme, de Leucate,
etc. ; blanquettes de Limoux et de Bages ; miel
supérieur de Narbonne; oies grasses.— Ch.-l.

Carcassonne; 4 arr., 31 cant., 439 comm.,
2 places fortes : Narbonne et citadelle de Car-
cassonne.— Diocèse de Carcassonne, suffragant

de Toulouse. Cour d'appel de iMontpellier. —
Anond.: Carcassonne, Casteinaudary, Limoux
et Narbonne. 629,079 kil. carr.; 31u,313 hab.

AUDEBERT (Jean-Baptiste), peintre, graveur
et naturaliste, né à Rochefort en 1739, mort
en 1800. 11 a laissé une Histoire naturelle des

singes et des makis, Paris, 1800, in-fol. aved
62 planches dessinées d'après les individus

empaillés du Muséum ; et une Histoire des oi-

seaux dorés Ole à reflets métalliques, Paris, 1802,

2 vol. in-fol., ouvrage tiré à 300 excm|)laire3

et remarquable par la richesse du ctduris et

par l'exactitude du dessin, .\udebert est le pre-

mier qui réussit à ini|iriiner l'or; il remplaça
les couleurs à l'eau par les couleurs à l'huile.

AU DEÇÀ prép. et adv. De ce côté ci.

' AU DEDANS. Voy. Dedans.

AUDÉE Audœus ou Audius, hérésiarmie de
Mésopotamie. Expulsé en 338 de l'église sy-

rienne en raison de la sévérité qu'il déployait

contre les vices du clergé, il forma la sei-tc

des Audiens, dont il fut élu évêque. Ils ensei-

gnaient que Dieu a la forme humaine.

* AU DEHORS. Voy. Dehors.

* AU DELÀ. Voy. Delà.

AUDENGE, ch.-I. de cant., arr. et à 40 kil.

1.
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O.-S.-O. de Bordeaux (Gironde), au milieu de
raarais salants, près du bassin d'Arcachon.

1,366 hab.

* AU-DESSOUS. Voy. Dessous.

* AU-DESSUS. Voy. Dessus.

AUDEUX, ch.-l. de cant., arr. et à 14 kil.

N.-O. de Besançon (Doubs): 116 hab. Source
d'eau salée.

* AU-DEVANT. Voy. Devant.

AUDIANI, adeptes d'^ udée et de l'anthropo-

morfihisnie.

AUDIBERT (Louis-François Hilarion), liLLé-

raleur, né à Marseille en 1797, nn.rL en ISiil,

écrivit dans plusieurs journaux légitimistes.

* AUDIENCE s. f. (lat. audiencia ; de audiens,

qui écoule). Altention que l'on donne à celui

qui parle : donntz-moi tin moment d'audience.

— Temps que des princes, des personnes con-

stituées en dignité, emploient à éccMer ceux

qui ont à leur parler: les ambassadeurs envoyè-

rent demander audience, furent admis à l'au-

dience, introiluits à l'audience du roi. — Séance
dans laquelle les jn^res écoii'enl les plaidoi-

ries : audience puili(jue, à Iwis clos. — Au-
dience SOLENNELLE, audience d'apparat, dans
laquelle se plaident les causes les plus impor-
tantes, où s'entérinent ordinairement les let-

tres de grâce ou de commutation de peine, et

où les avocats, et les personnes qui ont reçu

des litres de noblesse, viennent prêter ser-

ment : les tribunaux de première instance n'ont

pas d'audience solennelle.— Audience, signille,

par est., l'assemblée de ceux h qui l'un donne
audience, qui assistent à l'audience : toute

l'audience en fut scandalisée., en fut émerveillée.

— Lieu même où se donne, où se lient l'au-

dience : on le mit hors de l'audience. — On dit

dans le même sens : la salle d'audience. —
S'employait autrefois dans le sens de Pro-
vince, en pailant des colonies espagnoles

;

l'audience de Quito; l'audience de Panama. —
Se disait également de l'administration qui

résidait dans ces provinces: il fallut s'adresser

à l'audience de Los lieyes. — Se dit encore au-

jourd'hui de certains tribunaux d'Iispagne :

l'audience de Valladolid.— Législ. « C'est dans
les tribunaux que la justice doit être rendue
(Cod. pr. 1,040). Toute audience doit être pu-
blique, à moins que le tribunal n'ordonne le

huis clos, dans le cas où la publicité pourrait
entraîner du scandale ou des inconvénients
graves (Cod. pr. 87); mais le huis clos doit tou-

jours cesser avant le prononcé du jugement
ou de l'arrêt (L. 20 avril 1810). Ceux qui as-

sistent aux audiences doivent se tenir décou-
verts, dans le respect et le silence. Le prési-

dent a la police de l'audienee, et tout ce qu'il

ordonne pour le maintien de l'ordre, doit

être exécuté ponctuellement et à l'instant

(Cod. pr. 88). La loi donne aux tribunaux le

pouvoir de réprimer à l'instant les délits qui

se commettent à l'audience; les cours peuvent,
dans les mêmes circonstances, punir sans délai

les délits et les crimes. On nomme audience

des criées celle où se font les adjudications
d'immeubles. Les cours d'appel et la cour de
cassation tiennent des audiences solennelles,

où toutes les chambres sont réunies, et dans
lesquelles sont jugées certaines afl'aires réser-

vées (L. 1" avril 1837, etc.) ». (Ch. Y.).

* AUDIENCIER adj. m. N'est guère usité que
dans cette dénomination : huissier audiencier,

huissier chargé d'appeler les causes dans les

audiences des tribunaux, de maintenir le bon
ordre, d'ouvrir et de fermer les portes, etc. —
Substantiv. Dans le titre de Grand audiencier,
il désigne un des principaux officiers de la

chancellerie de France, dont la fonction était

de faire rapport au chancelier des lettres de
grâce, de noblesse, etc.: Uy avait deux grands
audienciers.

AUDIERNE. petite ville maritime du Finis-

AUDI

tère, cant. et à 6 kil. de Pont-Croix, à 40 kil.

0. de Quimper, à l'embouchure du Goayen,
au fond de la baie d'Audierne; 4,378 hab.
Lieu de rendez-vous pour les touristes qui dé-
sirent visiter la baie des Trépassés, la pointe

de Raz et cette extrémité du continent où une
mer orageuse baigne des rochers sans cesse

battus par les vents.

AUDIFFRET (Charles-Louis-Gaston, marquis

d'), homme politique et économiste, né à Paris

le 10 octobre 1787, mort en avril 1878, entra

en 180o dans l'administration des finances;

devint auditeur au conseil d'Etat en 1814,

maître des requêtes en 1817, conseiller d'Etat

en 1828, président de la cour des comptes
(1 829), membre de la chambre des pairs (1 837),

sénateur (lSo2). Par décret impérial, il entra

à l'Académie des sciences morales et politiques

en ISo.'i. 11 a écrit plusieurs ouvrages d'éco-

nomie politique. Son Système financier de la

France (1840, 2 vol. in-B»), a été réimprimé
avec de notables augmentations, de 1863 à
1870 (G vol. in-S").

AUDIGANNE (Arnaud), publicisle, né à An-
vers en 1814, morl a Paris en IS'iiJ; auteur de
nombreux ouvrages traitant de malièi'es de
commerce, de finances et d'économie poli-

tique.

AUDM (J.-M.-V.), historien religieux, né à
Lyon i-n 1793, mort en IS.'il ; écrivit des pam-
phlets cl des histoires en faveur des Bourbons.

AUDINAC, station balnéaire fréquentée, arr.

et a 4 kil. N.-E. de Saint-Girons (Ariège).

Deux sources sulfatées calciques et fenaigi-

neuses à -|- 22°
; eaux diurétiques et laxalives;

employées contre les allections des organes
digestifs, le catarrhe vésical, etc. Etablisse-

ment. 200 11.

AUDINCOURT, ch.-l. de cant., arr. et à
i, kil. S.-E. de Monlbéliard (Doubs); b.482 hab.
Haut-fourneau et filature importante de co-

ton.

AUDINOT (Nicolas-Médard), acteur et auteur
dramalique, né à Bnurmonten 1732, mort en
1801 ; fonda l'Ambigu-Comique, réalisa une
fditune assez considérable et écrivit quelques
pièces.

* AUDITEUR s. m. (lat. auditor). Celui qui

écoute un discours, une lecture, dans quelque
assemblée ; la lecture de sa tragédie endorudt
la plupart des auditeurs. — Disciple : cepiro-

fesseur a beaucoup d'auditeurs, n'a point d'au-

diteurs. — Titre de certains officiers de judi-

cature qui assistent aux audiences d'une cour
d'appel ou d'un tribunal de première instance,

mais qui n'ont point voix délibérative. On dit

aussi, adjectiv.: jzige auditeur, conseiller audi-

teur. Les juc/es auditeurs sont aujourd'hui sup-

primés. — Auditeur au conseil d'Etat, fonc-

tionnaire établi auprès du conseil d'Etat ou
d'une grande administration, pour y faire

une sorte de noviciat, et y acquérir la con-
naissances des affaires, avant d'être appelé à
de plus hauts emplois. — Législ. « On donnait
le nom de juyes auditeurs et celui de conseil-

lers auditeurs à des magistrats stagiaires ins-

titués par le premier empire et qui furent
abolis en 1830. Il existe encore des conseillers-

auditeurs dans les cours d'appel de plusieurs

colonies françaises. Le consulat avait aussi

créé (Ar. 19 germ. an XI) des auditeurs au
conseil d'Etat dont les attributions devinrent
bientôt très variées, et dont le nombre s'accrut

successivement jusqu'à 400, sous l'empire.

Cette institution a survécu jusqu'à notre
temps; mais les auditeurs ne sont plus aujour-
d'hui que des magistrats auxiliaires attachés

au conseil d'Etat. Ils sont divisés en deux
classes : la première comprend dix auditeurs;

la seconde vingt-quatre. Les auditeurs ries

deux classes sont nommés au concours; ils

ont voix délibérative dans leur section et voix

consultative à l'assemblée générale, seule-
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ment dans les affaires dont ils sont les rap-
porteurs (L. 24 mai 1872). Voy. Conseil d'E-

tat. Un décret du 13 octobre 1856 a créé vin?t
places d'auditeur à la Cour des Comptes. On

.

nomme aussi auditeurs de Rote, etc., les mem-
bres composant certains tribunaux ecclésias-

tiques qui subsistent encore à Rome, comme
accessoires de la papauté ». (Ch. Y.).

* AUDITIF, IVE adj. Qui appartient à l'or-

gane de l'ouïe : nerf auditif; conduit auditif,
artères auditives.

* AUDITION s. f. (lat. auditio; de avdire,
entendre). Action d'entendre : Il est difficile

de juger d'une piièce de théâtre à la première au-
dition. — Audition des témoins, action d'ouïr
des témoins en justice.— Audition de compte,
action d'ouir et d'examiner un compte.

—

Législ. X.'audition des témoins doit avoir lieu

sé[)ai'ément dans les enquêtes civiles (Cod. pr.
2ii2) et dans les instructions criminelles (Cod.
inst. crim. 73).

* AUDITOIRE s. m. (lat. auditorium). Lieu,
enceinte où une assemblée se réunit pour
écouler des discours prononcés en public. Se
dit plus particulièrement du lieu où l'on

plaide, dans les tribunaux : auditoire d'un tri-

bunal; vaste auditoire. — Assemblée de tous
ceux qui écoutent une personne parlant ou li-

sant en public : ce prédicateur a toujours un
nombreux auditoire. — Législ. « Des tableaux,
placés dans ['auditoire des triluinaux civils et

de commerce, servent à la puhlication de cer-

tains actes, notamment à celle des demandes
en séparation de biens /Cod. pr. 806). A la

principale porte de l'auditoire des ti'ibunaux,

les huissiers doivent afficher les exploits d'as-

signation, lorsque la personne assignée n'a

pas de domicile connu et que le lieu de sa

résidence est également inconnu (Cod. pr.

09) ... (Ch. y.)

AUDITORAT ou Auditoriat s.m.[ô-di-to-ra;

i-aj,. Grade mi fonction d'auditeur.

AUDITORIUM s. m. [ô-di-to-ri-omm]. Anf^q.

rom. Tout endroit où des orateurs, des pli.lo-

sopbes, des poètes, des professeurs ou dus au-

teurs assemblaient un auditoire.

AUDITRICE s. f. (lat. auditrix). Féminin de
Auditeur.

AUDLEY, seigneur anglais qui prit le com-
mandement d'une révolte contre les taxes

nouvelles, en 1497. Vaincu à Blackheath, le

22 juin, il fut exécuté le 28 du même mois.

AUDOMAROIS, OISE, s. et adj. (lat. Audo-
marus, Ûiner). Habitant de Saint-Omer, qui

appartient à cette ville où à ses habitants.

AUDOT (Louis-Eustache), vulgarisateur et

libraire, né à Paris en 17a3 ; auteur d'ouvragée

populaires, tels que : la Cuisinière de la ville

et de la campagne, le Bon Jardinier, etc.

AUDOUIN (Jean-Victor), l'un des céateurs
de l'entomologie en France, né à Paris en

1797, mort en 1841. Associé à Dumas et

Brongniart, il fonda, en ISio, les Annales des

sciences naturelles. D'abord suppléant (1821),

puis successeur (1833) de Latieille, au Mu-
séum, il fonda la Société entomologique. Il a

laissé des Recherc/ies pour servir à l'histoire

naturelle du littoral de la France, avec .Milne-

Edwards, 1830, 2 vol. in-S"; une Histoire des

insectes nuisibles à la vigne, avec Milne-Edxvards

et Blanchard, in-4'' et une foule de mémoires
et de notes, que l'on trouve dans les publica-

tions scientifiquesde l'époque.

AUDOUIN (Pierre), graveur, né à P-'iris, en

1708. mort en 1822. 11 a gravé, d'après les

maîtres de toutes les écoles, une centaine de

planches.

AUDRAN, nom d'une famille originaire de

Lyon, qui a fourni plusieurs graveurs dislin-

giiés. Claude (159^-1677), fut professeur de
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Gravure à l'aradémie de Lvon ; son fils Gérard
(I640-IT03), f.'i<ivci, pour Louis X'.V, les plus
belles peintures de Charles Lebrun, écrivit

sur les proportions de la figure humaine
et composa 27 planches représentant d'an-
ciennes statues. Jean, autre fils de Claude
(16()7-17o6), ne fut pas moins célt^bre que le

précédent. Plusieurs autres membres de celte
famille se distinguèrent également. (V. S.)

ADDREIN (Yves Marie), ecclésiastique, mem-
bre de l'Assemblée législative et de la Con-
vention, né en Bretagne vers 1730, assassiné
en 1^00, par des paysans, au moment où il se
rendait à Quimper dontil avait été élu évêque.
11 avait voté la mort du roi avec sursis.

AUDREN DE KERDREL (D. Jean-Maure), bé-
nédictin qui prépara les matériaux de l'His-

toire de Bretagne publiée par dom Lobineau,
en 1707. .Audren de Kerdrel mourut prieur
de Marmoutier, en 172a.

AUDRUICK, ch.-I. de cant., arr. et à 2.5 kil.

N.-O. de Saint-Omer (Pas-de-Calais); 2,979
hab. Fabr. de dentelles.

AUDUBON (Jean-Jacques), ornithologiste
américain, ne dans la Louisiane, le 4 mai
1780, mort à New-York, le 27 janv. 1831. 11

était fils d'un officier de marine français qui
l'envoya compléter son éducation àParis, où
David lui donna quelques leçons de dessin.
En 1797, i] retourna en Amérique et com-
mença avec ardeur l'étude des oiseaux de ce
pays. Lorsqu'il eut acquis les connaissances
nécessaires.il vint en Angleterre et en France,
où il trouva 170 souscripteurs, à o,000 fr. cha-
cun, pour ses << Oiseaux d'Amérique » (4 vol.

in-fol.,1830-39;nouv. édit.,7 vol. in-8°, 1844).
11 publia, bientôt après, les « Biographies or-
nithologiques » et eiposa à New-York des des-
sins représentant plusieurs milliers- de spé-
cimens d'oiseaux et d'animaux, de grandeur
naturelle. Ses « Quadrupèdes d'Amérique »,

ouvrage commencé avec la collaboration de
ses deux fils, Victor et John, fut terminé par
ce dernier. Après la mort de ses enfants, sa
veuve (morte en 1874), publia sa biographie
en 1869. — Bazin a traduit une partie de ses
ouvrages sous le titre de Scènes de la nature
aux Etuis-Uni^-, Paris, 1857.

AODUN-LE-ROMAN. ch.-l. de canton., arr.
et a 10 kil. .\.-U. de Briey (.Meurthe-et-Moselle);
541 hab.

AUENBRUGGER VON AUENBRUG (quelque-
fois a|>|.eié AvtNBîiUGGEfi [Léopold), inventeur
de la méthode de percussion pour constater
les maladies internes, né en 1722, à Grœtz,
en Slyrie, mort en 1798. Il était médecin à
l'bùpital espagncil de Vienne et fit connaître
sa découverte dans un traité intitulé : Inien-
tuin novum ex percussione thoracis humani in-
terni pectoris morbos detegenti. Vienne, 1761,
traduit par Corvisart, en 1808.

AUERBACH Heinrich), professeur de méde-
cine et sénateur de Leipzig (1482-1343), fit

construire dans cette ville, "en 1330, le vaste
bâtiment appelé Auerbavhshof. aujourd'hui
taverne célèbre. On y montre l'endroit où
Luther venait boire en "discutant de questions
reli:;ieuses : et des peintures,sur la porte de
l'auberge, fontconnaitre que c'est de l'Auer-
baclishof que Faust s'envola sur un tonneau.

AUESPERG (Anton-Alexander, comte d'),

connu sous le nom populaire d'A.NASTASics
GP.LN, poète allemand (1806-'76), membre ina-
movible de la haute chambre du Reichsrath
autrichien, depuis 1861. Il a produit de re-
marquables satires politiques.

AUERST.ff;DT, village de la Saxe prussienne,
à 17 kiL 0. de Naumburg, 850 hab. Le jour
même de la bataille d'iéna (14 oct. 1806),
Davoust, qui se rendait de Nauembourg à
Apolda, avec un corps de 27,000 hommes,
rencontra inopinément à AucrslœJt, 56,000
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Prussiens commandés par Blûcher et le duc
de Brunswich. Malgré leur immense supério-
rité numérique, les Prussiens furent culbutés
et leur retraite se changea en épouvantable
déroute dès qu'ils tombèrent au milieu des
vaincus d'iéna. Davoust reçut le titre de duc
d'Auersttedt ; mais Napoléon ne parla pas de
sa victoire dans ses éclatants bulletins.

AOFFAY, village du cant. de Tôtes, arr. de
Dieppe (.Seine-inférieure)

; 1,415 hab. Fils de
colon; blanch. de toiles.

AUFFE s. f. Nom que l'on donne quelque-
fois il l'alfa

' AUGE s. f. (gr. aggeion, vase ; lat. alveus,
cavité ; celt. osgod, bassin). Pierre ou pièce
de bois creusée, qui sert à donner à boire cl à
manger aux chevaux, et à d'autres animaux
domestiques.— Vaisseau de bois dans lequelles
maçons délayent leur plâtre. — Mar. Caisse
dont on fait usage dans les corderies de la
marine, pour contenir le goudron dans le-

quel on trempe les fils de caret. — Autre
caisse qui sert à faire l'apprêtée, dans la grande
soute à poudre des vaisseaux. — Auges, s. f.

pi. Certaines rigoles de bois ou de pierre, qui
servent ordinairement à faire tomber l'eau
sur la roue d'un moulin, pour la mettre en
mouvement. — Suppuce des auges, supplice
employé chez les anciens Perses, et qui con-
sistait à placer le criminel entre deux auges,
de manière à le couvrir, sauf la tête

,

les pieds et les mains qui sortaient par des
trous faits exprès. On lui frottait le visage
avec du miel et on l'exposait en cet état aux
rayons du soleil et aux piqûres des mouches.
On le nourrissait, et au besoin, on le forçait
à manger, pour prolonger ses souffrances.
Peu a peu, les mouches engendraient des vers
qui finissaient par ronger le corps du patient.

AUGE. Satins Augix (celt.: augia, pâturage)
pays de la basse Normandie (Orne et Calvados),
arrosé par la Touque et remarquable par la
fertilité de ses pâturages. On l'appelle aussi
Vallée d'Axige.— Race bovine renommée pour
la qualité de sa chair et de son lait. Taille ;

1™30
; robe bigarrée; tête large; cornes

grosses, de couleur clair ; corps long; mem-
bres lin peu minces.

* AUGEE s. f. Ce que peut contenir une
auge.

ADGER {Louis-Simon\ littérateur, né àParis
en 1772, mort noyé dans la Seine, près de
Meulan en 1826. Il collahora à la Biographie
universelle de Michaudet publia des Mélanges.
H entra à l'Académie par ordon ance royale,
et en devint secrétaire perpétuel.

AUGEREAU, duc de Castiglione (Pierre-
François-Charles), officier, fils d'un maçon et
d'une fruitière, né à Paris en 1737, mort en
1816. Sa force physique et son intrépidité le

firent parvenir malgré ses vices et le manque
absolu de génie. 11 servit en Italie, décida les
victoires de Lodi, prit d'assaut Castiglione en
1796, et partagea avec Bonaparte l'honneur
de la victoire d'Arcole. Le titre de duc. un
million en or et le bâton de maréchal en firent
un chaud partisan de Napoléon (1803). Il se
distingua à léna et à Eylau, où il fut blessé;
mais il se laissa battre en Kspagne et fut dis-
gracié. Napoléon le plaça à la tête d'une ar-
mée en Allemagne pendant la campagne de
Russie et il s'illustra ensuite à la bataille de
Leipzig. La capitulation de Lyon, en 1814, le

fit considérer comme un traître par les bona-
partistes, et ses tentatives de réconciliation
avec Napoléon, après le retour de l'île

d'Elbe, le firent repousser par les Bourbons,
qu'il avait été l'un des premiers à acclamer
dès leur retour.

"AUGET s. m. Petite auge où l'on met la
mangeaille des oiseaux que l'on nourrit en
cage. — Petit sceau ou godet placé à la cir-

conférence de certaines roues hydrauliques
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pour recevoir l'eau qui les fait mouvoir. —
Extrémité de la trémie d'un moulin, par où
le grain coule et se distribue sur les meules.

AUGHRIM ou Aghrim [â-grimm]. Village
d'Irlande près d'Athlone, à 'ô6 kil. E. de GÎil-

way, célèbre par la victoire décisive des trou-
pes de Guillaume III sur celles de Jacques 11,

le 12 juillet 1691. Les Irlandais, commandes
par le général français Sainl-Ruth, perdkent
7,000 hommes.

ADGIAS. roi mythique d'Elide et l'un des
Argonautes.Depuis trente années, ses étables,
contenant 3,000 bœufs, n'avaient pas été net-
toyées, lorsque survint Hercule qui se chargea
de les rendre propres, moyennant le dixième
des troupeaux qui appartenaient au roi. Le
héros accomplit ce dixième travail en détour-
nant le cours du fleuve Alphée, qu'il fit passer
dans les écuries. Augias, ayant refusé le prix
convenu. Hercule le tua et mit à sa place sur
le trône son fils Philée. — Prov. Nettoyer les
ÉCURIES d'Augias, faire un travail désagréable
et difficile.

ADGIE s. f. [ô-jî] {gr.augé, éclat). Bot. Genre
de téiébinthacées. dont la seule espèce con-
nue, l'augie de Chine, {fiiigia sinensis), est un.
arbre résineux qui passe pour produire le vé-
ritable vernis de la Chine.

AUGITE s. f. (gr. auge, éclat). Miner. Py-
roxènc noir, ainsi nommé à cause de l'éclat

que présentent ses cristaux.

AUGITIQUE adj. Qui contient de l'augite;
qui est composé d'augite.

' AUGMENT s. m. (lat. augere, augmenter).
Ancien Dr. Ne s'employait que dans celle lo-

cution : AuGMENT DE DOT, portion des biens
du mari que la loi permettait de donner à ia

femme survivante, dans les pays de droit écrit.

Dans le pays de droit couiumier, l'augment
de la dot s'appelait douaire. — Gramm. Addi-
tion qui se fait au commencement d'un iLiiips

de verbe, dans certaines langues, telles que le

srec et le sanscrit On l'eraploiesurlouten par-
lant de la conjugaison grecque. — Augme.nt
SYLLABIQUE, Celui qui consiste dans l'addition
d'une syllabe, comme stutttov, je frappais, im-
parfait de TUTiTw, je frappe. — Augme.nt tem-
porel, celui qui consiste dans le changement
d'une brève en longue, comme wit'o, |e iior-

nais, de op^^ôi, je borne. — .\léd. Période pen-
dant laquelle les symptômes d'une maladie
prennent de l'accroissement.

' AUGMENTATIF, IVE adj. Gramm. Se dit

de certaines particules et de certaines termi-
naisons, servant à augmenter le sens des noms
ou des verbes : 1res. Yort. etc., sont des parti-
cules augmentatives dans notre langue.

* AUGMENTATION s. f. Accroissement, ad-
dition d'une chose à une autre du même
genre : augmentation de gafjes, de Iraittment,
de fortune.

' AUGMENTER v. a. Accroître, agrandir,
rendre une chose plus grande, plus considé-
rable, en y joignant une autre chose de même
genre : il augmente son revenu, sa dépense, ses

largesses.— Accroître le traitement, le salaire

de quelqu'un : augmenter un domestique, un
commis, un employé. — v. n. Croître en qua-
lité, en quantité, en intensité : ses nchesses
augmentent tous les jours; le mal augmente. —
Hausser de prix, en parlant de certaines den-
rées : le sucre augmente.— S'augmenter v. pr.

S'accroître, être augmenté.

li'allégresse du cceur aïaugmente à la répandre.

Molière.

AUGSBOURG, Augusla Vindelicorum, ville

de Bavière, ch.-l. du district de Souabe-et-Neu-
bourg, au coniluent delà Vertach et du Loi;h,

32 kil. N.-O. de Munich; altitude 491 mènes,
lat. 48° 21' 44" N.: long. 8° 33' 33" E.; 80,708
hab. Plusieurs de ses monuments sont des
chefs-d'œuvre de l'architcclure du moyeu âge;
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églises fameuses
;
palais épiscopal; magnifique

hôtel de ville. La ville renferme des gymna-
ses, une bibliothèque, des institutions chari-

tables, soixante-quinze brasseries, de nom-
breuses imprimeries et des fabriques de colon,

Parmi ses trente maisons d'éditeurs, on cite

la maison Colta, qui publie YAllrjc.ineinr zei-

tuni/ (Gazette universelle). — Fondée par Au-
guste, qui y établit une colonie, vers l'un 12

av. J.-C, Augsbourg acquit de bonne heure

une grande importance commerciale; elle fut

créée ville libre en 1276; mais elle déclina

après la guerre contre la ligue de Smalkade.
Les Français, qui y entrèrent le 10 octobre

180;1, la cédèrent à la Bavière en mars 1806.

— Diète d'Augsbourg, convoquée par Charles-

Quint, pour terminer les disputes religieuses

en Allemagne, s'assembla le 20 juin l.'jSO et

se sépara en novembre. — Confession d'Augs-

BOUKG, formulaire que les protestants présen-

tèrent à la diète d'Augsbourg, le 25 juin lo30,

et qui contient leur profession de foi en vingt-

huit articles rédigés par Melancbton, approu-

vés par Luther et signés par les princes pro-

testants. La réponse des théologiens catboli-

ques(27 juin) fut aussitôt suivie d'une réplique

de Melancbton: Apologia Confessionis.— Mal-

gré cette Apologie de la Confession, la diète re-

poussa toute proposition de réforme, ce qui

provoqua la ligue de Smalkade. — Tous les

réformés n'admettant pas le formulaire de

Melancbton, ce dernier crut arriver à une
conciliation, en apportant, vers 1340, des mo-
difications à la confession primitive; le nou-
veau formulaire prit le nom de Confessio va-

riata. Mais en 1K80, on en revint au texte

original {Confessio invariatà) qui est resté le

formulaire des églises luthériennes. — Intérim

u'ADGSBOunG, voy. Intérim. — Alliance d'Augs-

bourg, l!i34, entre François I'^"' et les princes

prolestants, contre Charles- Quint. — Paix

d'Augsbourg ou paix de religion, 23 sept. lo5o,

entre Charles-Quint et les réformés, auxquels

l'ut accordée la liberté de conscience. — Ligue
d'Augsbourg, signée le 9 juillet 1686, entre la

Hollande, l'Autriche, la plupart des Etats de
l'Empire et la Suède, contre Louis XIV.

AUGUR (Hezekiah), sculpteur américain

(1791-1833), inventeur d'une machine à graver

dont l'usage s'est répandu. Son chef-d'œuvre

représente « Jepbté et sa fille ».

' AUGDRAL, ALE, AUX adj. Anliq. rom. Re-
latif aux augures, aux présages; ou apparte-
nant à l'augure : livres aiiguraux; bâton auyu-
ral; loge augurale.

AUGURALE s. f. Antiq. rom. Place que l'on

réservait dans un camp, à droite de la tente

du général, pour y prendre les auspices.

AUGURAT s. m. Dignité, fonction d'augure.

* AUGURES, m. (lat. avigcrium; àeavis, oi-

seau). An[. rom. Présage fourni principale-

ment par le vol et le cri des oiseaux et aussi

par des phénomènes physiques. Les prédic-

tions déduites de l'observation des oiseaux
étaient les avspices, en usage chez les Chal-
déens et transmises aux Grecs, puis aux Latins.

A Rome, on n'aurait rien entrepris sans con-
sulter les oiseaux ; à la vue d'un vautour ou
d'un autour, un Romain rentrait chez lui, de
crainte d'accident. L'aigle, au contraire, an-
nonçait toujours quelque chose d'heureux,
surtout s'il volait de gauche à droite; quand
la corneille et le corbeau volaient à gauclie,

c'était un heureux présage. Le cri de la cor-

neille, du corbeau, du hibou et du coq étaient

de bon ou de mauvais augure suivant des cir-

constances que les prêtres se chargeaient de
déterminer. — Chaque armée en campagne
était suivie d'une cage à poulets. L'avenir
s'annonçait bon ou mauvais suivant que ces

volatiles jouissaient d'un bon appétit ou refu-
saient leur nourriture. Le tonnerre et les

éclairs étaient également des augures; les si-

gnes heureux se manifestaient à gauche; les
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présages malheureux apparaissaient à droite.

Renverser le sel sur la table, faire tomber du
vin sur le vêtement de son voisin, poser le

pain de façon que la croûte du dessous se

trouvât en dessus, éternuer, être pris subite-

ment de mélancolie, passer par un chemin
que venait de traverser une bêle immonde ou
dangereuse étaient autant de circonstances

qui annonçaient des malheurs. La supersti-

tion augurale perdit son crédit à mesure que
les hommes devinrent plus éclairés; elle ré-

gnait chez les païens longtemps après l'intro-

duction du christianisme et on en retrouve

encore le souvenir dans nos campagnes les

plus arriérées. — Se dit, chez nous, de tout

ce qui semble présager, indiquer quelque
chose que ce soit :

Que bien m'en soit, j'en accepte l'augure.

VBRGiEn. FabUs.

Fig. et fam. Oiseau de bon augure, homme
qui fait prévoir quelque bonne nouvelle. Dans
un sens contraire : c'est un oiseau de mauvais
augure. — Augure, prêtre qui interprêtait la

volonté des dieux, d'après le vol ou le cri des

oiseaux. 11 y avait des augures dés le temps
d'Hésiode {ix" siècle av. J.-C). Numa, vers

710, constitua un collège de trois augures à.

Rome; ce collège se composa ensuite de cinq,

de neuf, puis de quinze prêtres que l'on con-

sultait sur les affaires publiques et sur les alfai-

res privées. Leur inlluence fut d'adord très

grande. Rien qu'en prononçant ces deux mots :

Alio die (à un autre jour), ils suspendaient les

assemblées du peuple et annulaient les déci-

sions qu'on y avait prises. Les rois furent au-

gures et nommèrent à ce sacerdoce; ensuite

les patriciens se réservèrent l'augurât jusqu'à

l'an 301 av. J.-C, où une loi y admit, par

moitié, les plébéiens consulaires ou triompha-
teurs ; enfin la moitié des augures fut élue par
le collège de prêtres et ensuite par les tribus.

Les augures étaient inamovibles; ils étaient

vêtus de la toge prétexte et, dans l'exerci^'e

de leurs fonctions, ils tenaient un littuus de
la main droite. Leur collège fut aboli par
Théodose le Grand, vers 390 après J.-C.

* AUGURER v. a. Tirer une conjecture, un
présage de certaines observations que l'on a

faites ou de certains signes que l'on a remar-
qués : qu'augurez-vous de leur silence ? Je n'en

augure rien de bon.

AUGUSTA L Cap. de l'état de Maine (Etals-

L'nis); sur le Kennebec, à 103 kil. N.-N.-E. de
Porlland, 10,527 h. Magnifique palais du
pailement de Maine; maison d'aliénés; ar-

senal, fabr. de chaussures. — U. Ville de
Géorgie (Etats-Unis), sur la Savannah, à 210

kil. N.-N.-O. de Savannah ; 40.U00 hab., dont
6,500 noirs. — Important commerce de coton.

Collège médical de Géorgie.

AUGUSTA, voy. Agosta.

AUGUSTiEUM s. m. [ô-guss-té-omm]. Ant.
Synon. d'AssiDE. — Nom d'une place cariée
de Constantinople, au milieu de laquelle

Constantin avait fait élever une statue à sa
mère Hélène.

AUGUSTA HISTORIA, nom donné à une sé-

rie de biographes romains des empereurs,
depuis Adrien jusqu'à Carinus (H7-385).

AUGUSTAL, ALE, AUX adj. Ant. rom. Qui
appartient, qui a rapport à Auguste ou à un
auguste. — Troupes augustalls. On donna
ce nom à 5,000 soldats que Néron faisait pla-

cer dans l'amphithéâtre, pour qu'ils l'applau-

dissent lorsqu'il se montrait dans les jeux
publics.

AUGUSTALE s. f. Tente d'un empereur ro-

main. — Monnaie d'or pesant 100 grains,

frappée en Sicile par Frédéric II, qui prenait

le titre d'Auguste.
' AUGUSTE adj. (lat. augustus). Grand, im-

posant, respectable, digne de vénération:
tète auguste auguste personne ; auguste assem-
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blée ; auguste cérémonie. — Histoire auguste,
voy. Augustahistoria.—n. pr. Titre décerné à
Octave, en l'an 28 av. J.-C., et porté ensuite
par les empereurs romains. Les empereurs .

d'Allemagne, depuis Othon, se qualifièrent

semper Augustus ou perpetuus .Augustus.

AUGUSTE (Caius Julius CaesarOctavianus),
premier empereur romain, né à Velitrœ, en
63 av. J.-C; mort le 19 août de l'an 14 après
J.-C II était fils de Caius Octavius, qui devint
préteur de Macédoine, et d'Atia, fille de Julie,

sœur de Jules César. Ce dernier l'adopta et

en fit son principal héritier. A la nouvelle que
son oncle venait d'être assassiné (44), Octave
quitta Athènes, où il étudiait, et accourut a
Rome, réclamer son héritage et le titre de
vengeur de César, qu'Antoine s'était arrogé.
Aidé de Cicéron, il gagna le sénat et le peuple,
se fit nommer préteur et marcha contre An-
toine qui assiégeait Mutina. Les rivaux se ré-

concilièrent en 43 et formèrent, avec Lépide,
le second triumvirat. Octave, qui avait déjà
su se faire nommer consul, eut sa part des

sanglantes vengeances qui suivirent. 11 livra

son bienfaiteur Cicéron à la haine d'Antoine.
.\piès la défaite de Brutus et de Cassius à

Philippes (42) les triumvirs se partagèrent le

monde romain. Antoine eut l'Orient (Asie,

Egypte, Grèce); Octave, l'Occident (Italie,

Gaule, Espagne); Lépide, l'Afrique et la Si-

cile. Pour satisfaire ses soldats. Octave donna
aux vétérans les terres qu'il leur avait promises
et dépouilla pour cela les paysans italiens,

qui se révoltèrent, s'enfermèrent à Pérouse
et s'y firent massacrer (40). Cette révolte,

qu'avait soutenue Antoine, fut suivie du mas-
sacre de 300 sénateurs, immolés par Octave
sur l'autel de César, et d'une nouvelle récon-
ciliation des deux ennemis. Antoine épousa
Octavie, sœur d'Octave. Débarrassé de ce

côlé, le neveu de César marcha contre Sextus
Pompée, qui s'était emparé de la Sicile, gre-

nier de Rome (36). La défaite de Sextus pré-

céda de fort peu le renversement de Léfdde,
qui réclamait la Sicile. Octave le dépouilla de
sa province d'Afrique et le laissa vivre riche et

grand prêtre dans la retraite et dans l'oubli.

La rivalité avec Antoine renaquit aussitôt, par
suile de la répudiation d'Octavie; et la vic-

toire navale d'Aclium (31 1 donna à Octave
l'empire du monde romain. U usa de son
pouvoir pour détruire une à une les institu-

tions républicaines que César avait respectées,

et lorsqu'il eut enfin centralisé dans ses

mains les offices des principaux magistrats,

il ofirit une abdication qui eût plongé l'em-

pire dans l'anarchie (27). Cédant aux prières,

il accepta la puissance suprême pour dix ans
seulement, et reçut du sénat, les noms nou-
veaux d'Auguste et d'imperator. U était à la

fois empereur, proconsul, tribun et censeur.

A ces titres de magistrature, on joignit les

noms plus vagues de père de la patrie et de
prince du sénat. Maître absolu, il fit oublier,

par la sagesse de son gouvernement popu-
laire, ce que ses débutsavaient eu de cruel et

ce que son succès avait coûté de sang. U cul-

tiva les arts, fonda ou embellit des villes et

protégea le commerce ; son règne est consi-

déré comme l'âge d'or de la littérature latine.

Pendant les 42 années qu'il resta sur le trône,

il ne manqua pas, tous les dix ou cinq ans,

d'offrir adroitement une abdication que nul

ne pouvait accepter. Ses guerres furent heu-
reuses. Il subjugua les Astures et les Canla-

bresen Espagne (26-19), remporta de grands
avantages sur les Parthes, en Pannonie, et

soumit d'abord une partie de la Germanie;
mais en l'an 9 après J.-C les légions de Varus
furent détruites par Armiiiius. L'inconduile

de sa fille, Julie, épouse d'Agrippa, et la mort
de ses deux petits-fils, Caius et Lucius César,

affligèrent ses derniers jours. Il choisit pour
lui succéder, son gendre, Tibère, fils de l.ivie

et second époux de Julie.— Siècle d'Auguste,

période littéraire qui eut son apogée sous le



AUGU AUGU AULE 341

rèpnc de César-Auguste et pendant laquelle

s'illuslrtrenl Cicéron, Horace, Ovide, Virgile,

Catulle, Tih;illo,Tile-Lîve. Salluste et plusieurs

autres. — Ère d'Auguste; elle commença le

a février do l'an 27 av. J.-C, ou 727 ans

après la fondation de Home.

AUGUSTE, nom de trois électeurs de Saxe,

dont le> ili'ux derniers furent roisde Pologne.
— I. le Pieux, né en 1.t26, élirteur en l;io3;

mort en UiSO. il lit rejelor par le parti pro-

testant, à la diète d'Augsbourg, le calendrier

grégorien. — H. Frédéric- Auguste I" de

Saxe, surnommé le Fort, Auguste H de Po-

logne: deuxième fils de l'électeur Jean-
Georges ni, né à Dresde en t670, mort à Var-

sovie, le premier février 1733. 11 devint élec-

teur en 1694, à la mort de son frère Georges IV,

et, trois ans plus tard, il renonça à la religion

protestante pour mouler sur le trône de Po-
logne. H se joignit au Danemark et à Pierre

le Grand contre Charles .\11 de Suède, qui lui

enleva la couronne et la donna à Stanislas

Leszczinski (1704). Aprèsla bataille dePultava,

(I70"J) il euvaliit et reconquit son royaume.
Par sa luxure et sa prodigalité, il ruina et dé-

moralisa à la fois la Pologne et la Saxe qui

tombèrent ensuite dans la décadence. 11 eut

de la comtesse de Kœnigsmark, l'une de ses

nombreuses maîtresses, un iils qui fut le nia-

réclial de Saxe. — 111. Frédéric-Auguste 11

de Saxe; Auguste 111 de Pologne. Fils du
précédent, ne en 1696, électeur en 1733, élu

roi de Pologne à la fin de la même année,
mort en 1763. Héritier des mœurs corrompues
de son père, il abandonna les alfaires à son

favori Bnihl, s'allia à l'Autricbe et fut battu

par Frédéric le Grand. A la fin de la guerre

de sept ans, son armée ayant capitulé (oct.

1736), il s'enfuit à Var.sovie, où il resta jus-

qu'à la paix de 1763. 11 vint mourir à Dresde.

C'est de lui, aussi bien que de son père, que le

grand Frédéric voulait parler, lorsqu'il pu-

blia, en 1771, ce vers fameux:

Quand Auguste avait bu, la Pologne était Ure.

Ce qui signifie que l'exemple d'un roi est

suivi par la nation tout entière.

AUGUSTENBOURG, village de l'ile d'Alsoii

(Scbleswigi: sOO hab. Possède un beau palan
et a donné son nom à la maison ducale d'Au-

gustenhourg, qui appartient à la famille des

roisde Uaiieniark. ^ Le duc Christian-Karl-
Friedrich-Auguste (179.S-1869) vendit ses

domaines béreditairesau Danemark, en IS'6'Î,

et renonça, en 1863, à ses prétentions sur le

Scbleswig et le Ilulstein. Son fils, Friedrich-

Christian-Auguste, né en 1829, essaya vaine-

ment eu 1864, de faire revivre ses droits sur

les duchés.

AUGUSTI (Johann-Christian-Wilhelin) , théo-

logien allemand (1772-1841), professeur à

léna, Breslau et Bonn ; directeur du consis-

toire de Coblentz. Le plus connu de ses ou-

vrages : Faits mémorables de l'Archéologie chré-

tienne, (12 vol., 1717-'31), a été réédité en
3 vol. sous le titre de Manuel d'Archéologie

chétienne (1836-'37).

AUGUSTIN (Saint), Aurelius-Augustinus

,

docteur de l'Eglise latine, né à Tagaste, près

d'Hippone, en 3d4; mort le 28 août 430; son
père, Patricius, était païen ; mais sa mère,
Monique, mise depuis au rang des sainte?,

essaya de lui communiquer des sentiments
chrétiens. Envoyé dans les écoles de Madaure
et de Carthage, l'ardent jeune homme se jeta

dans toutes sortes de désordres. Ayant étudié
les religions des Grecs, des Romains, des
Juifs et des chrétiens, il ne fut pas plus satis-

fait des unes que des autres et adopta les

croyances des manichéens. 11 professait la

rhétorique à Carthage, lorsqu'il fut chargé
d'enseigner l'éloquence à Milan. C'est là qu'il

connut saint Ambroise et qu'il se convertit, à
l'âge de 32 ans. 11 revint aussitôt en Afrique,
vécut dans la solitude pendant 3 ans, fut or-

donné prêtre en 391 et consacré évêque
d'Hippone en 39.ï. Tout en accomplissant, avec

la plus scrupuleuse sévérité, ses devoirs épis-

copaux, il trouva le temps d'engager une vive

polémique avec les manichéens, les ariens,

les pélagiens et autres hérétiques; d'entrete-

nir une vaste correspondance avec les empe-
reurs, les nobles, les docteurs, les évoques de
toiit'S les parties du monde et de composer
des œuvres volumineuses. Ses ouvrages con-

sistent en commentaires et en travaux poéti-

ques, théologiques, phisoloques, de morale et

de u'itique. Dans l'histoire dogmali<iue de

l'Eglise, le nom d'.\ugustin se lie intimement
à la réfutation du pélagianisme ; mais le

grand nombre des lidiles le connaît comme
l'auteur îles « Confessions » et de la « Cilé de

Dieu )'. Ses ossements, conservés à Pavie, ont

été transportés à Bone (Algérie) en 1842. —
Fête, le 28 août. La meilleure édition de ses

œuvres est celle des bénédictins, 1679-1700,

1 1 vol. in-fol. Parmi les nombreuses traduc-

tions de ses Confessions, citons celle de saint

Vicier et Moreau (1840). La Cité de Dieu a été

traduite par de Cérizièrc, in-fol. Paris, Ki.'i:).

— Augustin et sainte Monique {Saint), chef-

d'œuvre d'Ary Scheffer, au Louvre.

AUGUSTIN, ou Austin (Saint-), archevè<iue

de Canterbury, quelquefois appelé l'apôtre

de l'Angleterre, mort entre 604 et 614. Moine
bénédictin à Rome, il fut choisi par le pape
Grégoire I"', pour convertir les Anglo-Saxons
(•ï96 ou o97). Lorsqu'il eut baplisé Ethelberl,

roi de Kent, il n'eut pas de peine à entraîner

les sujets de ce prince. Fête : le 26 mai.

AUGUSTINE (S"), ville maritime de la Flo-

ride, sur la côte orientale, à o'j kil. S -S.-E.

de Jacksouville ; 5,000 hab. Au centre se
trouve une belle place publique. Evèché ca-

tholique. Ancienne forteresse espagnole de

San Marco, aujourd'hui Fort Marion. Ccil:j

ville, construite parles Espagnols en lo6ij, est

la plus ancienne des Elals-Unis.

AUGUSTIN iBaie de Saint-), mouillage tiés

sûr de la côte S.-Û. de l'ile de Madagascar, à

l'embouchure du Darmouth, par 23° 2.';' lat.

S. et 41° 2;;' long. E.

AUGUSTIN (Cap Saint-), cap situé sur la

côte du Brésil, province et à 46 kil. S. de
Pernambouc, par 8° 20' 45" lat. S. et 37" |4'

43" long. 0.

* AUGUSTIN, INE s. Religieux, religieuse

qui suit la règle de saint Augustin: coiac/it

d'auijustins; petits augustins ; grands augus-

t'ins ; luigustines de sainte Marthe à Rome. —
Augustins , le dernier des quatre ordres

mendiants de l'Eglise catholique romaine
;

formé en 1236, par le pape Alexandre IV. de
diverses congrégations, sous la dénomination
d'ermites suivant la régie de saint Augustin.

Les Augustins se répandirent bientôt dans
toute l'Europe.Au xiV siècle, ils se divisèrent

en congrégations d'ohseroants réguliers et

d'observants consistants ou indisciplinés. En
l.To6, Pie V les classa parmi les ordres men-
diants et leur donna le dernier rang. Voués
à la prédication , ils rivalisèrent avec les do-

minicains. Vers la fin du xvi" siècle, ils se

partagèrent en grands et petits augustins,

augustins chaussés et déchaussés. La règle de
ceux-ci est la plus rigoureuse. Les augustins

déchaussés bâtirent en 1629, près de la rue

de Notre-Dame-des-Victoires, un couvent qui

fut désigné sous le nom des Petits-Péres, à

cause de la petite taille de ses fondateurs, les

pères Hamet et Mathieu, de Saint-François
;

déjà, on avait construit en 1239, le couvent

des Grands-Auguslins , sur l'emplacement
actuel du marché de la Vallée; et, en 1606,

celui des Petits-Augustins, aujourd'hui occupé
par l'hôpital de la Charité. — Augustines,

ordre fondé à Hippone par la sœur de saint

Augustin et dont la règle a été rédigée par
ce grand docteur chi'étieu.

AUGUSTINUS (F), traité de théologie dans
lequel Jansénius prélendit exposer les vraies

docli'iues do saint Augustin; Louvain 1640;
Paris, 1641; Rouen 1632. Cet écrit donna
nai.ssance au jansénisme.

AUGUSTOBONA , aujourd'hui Troijes en
Champagne

.

AUGUSTODUNUM, nom lat. d'Autun.

AUGUSTODURUM, aujourd'hui Dayeux.

AUGUSTOMAGUS. aujourd'hui Sentis.

AUGUSTONEMETUM. aujourd'hui Clcrmon:-
Ferrand.

AUGUSTORITUM, nom lat. de Limoges.

AUGUSTOWO ou Augustow, ville fondée en
1:;.')/

,
par Sigismond- Auguste ; aujourd'liui

comprise dans la Pologne russe, gouverne-
ment de Suwalki, à 223 kil. N.-E. de Varsovie;

10,000 hab. Elle était autrefois capitale du
gouvernement d'Augustowo. Elle fait un grand
commerce de bétail et d'étoffes de laine et d.-

coton.

AUGUSTULE (Romulus Momyllus, Augus-
tus, surnommé A!(i/i/}.-<(//(,", par dérision), iler-

iiier empereur romain d'Occident. 11 fut placé
sur le trône, en 473, par son père Oreste,

général des armées dans les Gaules. Proclamé
a Ravenne, Augustule entra bientôt dans
Rome. La noblesse de cette capitale implora
le secours d'Odoacre, roi des Hérules, qui prit

Rome en 476, fit mettre à mort Oreste et se

contenta d'exiler le flis dans la villa de Lu-
cuUus, avec un revenu de 6,000 livres d'or.

On a remarqué que ce fantôme de souverain
portait le nom du fondateur de Rome et celui

du fondateur de l'empire.

* AUJOURD'HUI adv. de temps, (agglutina-

tion de à le jour de hui). Le jour où l'on est:

il arrive aujourd'hui à midi. — A présent, au
temps où nous sommes : cela se pratiquait au-

trefois, mais aujourd'hui on en use autrement ;

les modes d'aujourd'hui.— Temps quelconque
I par rapport à un autre qui en est fort rappro-
ché ; dans ce sens, on l'oppose ordinairement
à demain ou à hier: ce qui fut bien hier peut-

il être mal aujourd'hui ? — Substantiv. Le
jour actuel, l'époque actueUe : nous avons tout

! aujourd'liui pour prendre nos mesures.— D'au-
! jourd'hui en huit, en quinze, etc., dans huit

jours, dans quinze jours, etc., à cun!|)ter

I

d'aujourd'hui. — Jusqu'aujourd'hui, jusqu'à
aujourd'hui s'emploient l'un et l'autre indillé-

reniment.

AULA s. f. Antiq. rom. Cour, salle, vesti-

bule ou place ouverte d'une maison ou d'un
palais.

AUL^UM s. m. [ô-lé-omm]. Antiq. rora.

Rideau des anciens théâtres. Au lieu de se le-

ver comme nos toiles modernes, il s'abaissait

et disparaissait sous la scène. — On appelait

aussi aulsea, les rideau-c des porte; ou des fe-

nêtres, les tentures qui séparaient le sanc-

tuaire du reste de l'église, etc.

AULAF ou Anlaf, roi de Northumbrie (Grande-
Bretagne) ; mort en 980. Chassé par ses sujets,

il vint avec une armée en Irlande, dont il

s'empara (953). 11 prit le titre de roi d'Irlande

et des lies.

AULAQUE s. m. (gr. aulasc, sillon). Entom.
Genre d'hyménoptères, voisin des ichneumons
et dont l'abdomen est courbé en forme de

faucille. Plusieurs espèces habitent l'Europe

méridionale.

AULAYE (Saint-), ch.-l. de cant., arr. et à

18 kil. S.-O. de Ribérac (Dordogne), sur la

Dronne; 1,531 hab.

AULBAN s. m. [ôl-ban] (lat. albus, blanc).

Cépage blanc qui sert à faire le vin de Juran-

çon.

AULERQUES, Aulerci, puissante peuplade

gauloise établie entre la Seine (Sequana) et la
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Loire (Liger) et divisée en trois grandes tri-

bus : 1° Aulerci Eburovices, près de la côte,

sur la rive pauche de la Seine, dans la mo-
derne Normandie ; capitale Mediolanum, plus

tard Eburovices (Evreux) ;
2° Aulerci Ceno-

mani, au S.-O. des précédents, non loin

de la Loire ; cap. Sudinum (le Mans) ; à une
époque très reculée, ils envoyèrent une co-

lonie au-dplà des Alpes, dans la haute Italie;

3° Aulerci Brannovices, à TE. des Cenomani,

cap. Briona (Brienne), près des Eduens, dont

ils étaient clients. Les Diablintes dont parle

César, formaient, d'après Ptolémée, une

branche des Aulerci.

AULÉTE s. m. [ô-lè-te] (gr. aulélès] Antiq.

pr. Joueur de Uûte. Ptolémée II, roi d'Egypte,

fut surnommé Auléte parce qu'il se vautaitde

bien jouer de la tlùte.

AULÉTIQUE s. f. (rad. auléte). Ant. Art de

jouer de la tlùte.

AULÉTRIDE s. f. (rad. auléte) Ant. Nom donné

à des courtisans qui égayaient les repas en

jouant de la tlùte.

AULICH (Louis), général hongrois, né à

Presbourgen 17112, pendu le 6 octobre 1849.

11 s'illustra pai' de beaux faits d'armes contre

les Autrichiens, en 1849, et fut chargé du mi-

nistère de la guerre. Les Russes l'attirèrent

dans un guet-à-pens et le prirent par trahi-

son à Arad.

AULIDE, pays de l'ancienne Grèce; cap.

Aulis.

AULIDE. Myth. Une des trois déesses des

Serments, fille d'Ogygès et de Thébé, donna

son nom à la ville d'.Àulis, fondée par elle.

* AULigUE adj. (gr. aulé ; lat. aida, cour).

Se dit d'une ancienne cour souveraine d'Alle-

magne (ail. hdrlishofrath), instituée a Worms
enl49D et réorganisée par Maximilien 1", en

l,ï01, pour juger les causes de l'empereur. Le

conseil aulique subit ensuite plusieurs modili-

cations ; il siégeait dans la capitale de l'em-

pire, au lieu de la résidence de la cour. Il dis-

parut en 1806. — Conseil auuque, tribunal

particulier de certains princes d'Allemagne.
— Conseiller aulique, membre d'un conseil

aulique.

' AULIQUE s. f. Thèse qu'un jeune théolo-

gien soutenait le jour où un licencié en théo-

logie recevait le bonnet de docteur. Le nou-

veau docteur présidait à cette tlièse.

AULIS ou Aulide (auj. Vathi), ville et port

de l'ancienne Béolie iGrèce), sur le détroit

d'Euripus. C'est là qu'Aganiemnon assembla

sa tlotte pour la guerre de Troie et qu'lphi-

génie fut olTerle en sacrifice à Diane.

* AULNALE s. f. voy. Aun.^ie.

AULNAY, ch.-l. de cant., arr. et à 17 kil.

N.-E. de Saint-Jean-d'Angély (Charente-Infé-

rieure) ; 1,779 hab.

AULNAY DE CHARNISÉ (Charles de Menou,
sÊiGNEUii d'), gouverneur de l'Acadic, luurt en

1830. 11 étendit les limites de nos possessions

jusqu'au Kennebec.

AULNAY-SUR-ODON, ch.-l. de cant., arr. et

à32kil. N.-E. de Vire (Calvados); d,8b4 hab.

Coninierce de moutons, de laine et de suif.

* AULNE s, m. voy. Aune.

AULNE, riv. qui prend sa source près de
Lahuée (Côtes-du-Nord), passe à Châteaulin,

et se jette dans la rade de Brest, après un
cours de 120 lui. Elle est partout canalisée et

navigable. Elle fait partie du canal de Nantes
à Brest.

* AULNÉE s. f. voy. Aunée.

AULNOIS-EN-PERTHOIS, village du canton
d'Ancerville iMeuse); 664 hab. Pierre de taille

pour sculpture.

AULNOY iMarie-Catkerine, jumelle de Ber-

AUiMA

NEViLLE, comtesse d'), femme de lettres, née
vers le milieu duxvii» siècle, morte en 170o..\
laissé des romans parmi lesquels : Hippolyte,

comte de Douglas (2 vol. in-12), est d'une lec-

ture assez agréable. Ses Mémoires sur la cour
i

d'Espagne (0)90) contiennent des anecdotes
|

piquantes. Mais sa réputation repose surtout
sur ses Contes de Fées, pleins de finesse et de
naïveté; 6 vol. in-12, Paris, 1782. On les a plu-

sieurs fois réimprimés.

AULOF! ou Aulaf ! interj. Mar. Commande-
ment fait au timonier pour qu'il gouverne au
vent lorsqu'il vient une risée.

AULOPE s.m. Icht. Section du genre saumon,
à nageoires ventrales presque sous les pecto-

rales ; douze rayons aux branchies. VAulopse
filamenteux (salmo filamentosus,) de la .Médi-

terranée, est d'un rouge violet sur le dos et

d'un blanc argenté sous le ventre.

AULOSTOME s. m. (gr. aulos, flûte ; stoma,
bouche). Genre de poissons acanthoptéry-
giens, voisin des fistulaires. On n'en connaît
qu'une espèce de la mer des Indes, Vaidostome
de Chine {Fistularia chinensis).

AULT, ch.-l. de cant., arr. et à 3o Kil. d'Ab-
bevIUe (Somme). Port sur la Manche

;
pêche-

ries; 1,804 hab.

AULU-GELLE (Aulus Gellius), grammairien
du ii« siècle après J.-C. Ses Nuits Attiques
(Noctes Atticx), divisées en vingt livres dont
dix-neuf sont conservés, contiennent de pré-

cieux documents sur l'histoire, et de nom-
breux fragments d'auteurs perdus. Parmi les

éditions, nous citerons celle de Gronovius,
Leyde, 1716, in-4° ; et parmi les traductions,
celle qui se trouve dans la Biblioth. latine-

française, de Panckoucke, deuxième série,

3 vol. in-S" ; et celle de la collection Nisard

(1843).

AULULAIRE (I') ou la Marmite, comédie de
Piaule, reinésentée à Rome vers l'an -'ibO et

dans laquelle l'avarice est tournée en ridicule.

Molière lui a emprunté les grands traits de
caractère de VAvare.

AULUS [ô-luss], station balnéaire minérale,
sur le Garbet (Ariège), arr. et à 33 kil. S.-E.

de Saint-Girons; possède un casino et deux
établissements de bains. — Trois sources ther-

males salines et ferrugineuses; bains, douches
et boissons. Les environs pittoresques attirent

un grand nombre de touristes. Traitement de
l'atonie de l'estomac et des intestins, du ca-

tarrhe de la vessie, de la gravelle, de la goutte.
— Expédition importante d'eau minérale.

AUMAÇOR s. m. (vieux mot signifiant conné-
table). iNoni sous lequel, au temps des croi-

sades, on désignait le général en chef des
Sarrasins.

AUMAILLES adj.f. pi. [i/ mil.] (lat. animalis).

Se disait des bêtes à cornes : un troupeau de
bétcs aumailles.

AUMALE. autrefois AifcemnWe, ch.-l. de cant.

(Soiiic-lnférieure), arr. et à 2(1 kil. E. de Neuf-

cliàtel, près de la Bresie; 2,328 hab. fabri-

ques de draps, de serges, de blonde; fil.ilures.

Ancienne abbaye bénédictine. Combat entre

les Espagnols et Henri IV, qui y fut blessé, le

5 février \o'Ji. Albemarle formait, vers OiiO,

un domaine sur lequel le seigneur Guérinfroi

fit bâtir un château fort et l'abbaye d'Auxy

(1027). En mourant, il céda la terre d'Albe-

marle au chapitre de Rouen, lequel en lit don
à Eudes, fils du comte de Champagne. Eudes,

beau -père de Guillaume le Conquérant, suivit

celui-ci en Angleterre, où il reçut de vastes

domaines; sa terre fut érigée en comté. Telle

est l'origine du titre de comte d'Albemarle

que portèrent plusieurs seigneurs anglais et

dont le célèbre Monk fut investi. Philippe

Auguste, qui s'empara du pays, donna le

comté d'Aumale a Simon de Uainmartin, dont

la fille, Jeanne, épousa Ferdinand 111, roi de

AUMO
'bastille. En 1476, le fief passa, par un mariage,
aux ducs de Lorraine, et fut érigé par Henri II,

roi de France, en duché-pairie (1o47). Le titre
fut acheté par la couronne, en 1ii7o, pour
Louis- .Auguste de Bourbon, duc du Maine; un
mariage le donna, en 1769, au duc d'Orléans,
père de Louis-Phili|ipe. Il est actuellement
porté par Henri-Eugene-Philippe-Louis d'Or-
léans, quatrième fils de Louis-Philippe. —
Trois sources d'eaux minérales ferrugineuses
bicarbonatées.

AUMALE I. (Claude de Lorraine, comte d'),

cinquième fils de René II, duc de Lorraine,
fut créé duc de Guise par François I", fut le

chef de la maison de Guise; mourut en I.doO.

-^ 11. (Claude II de Lorraine, duc d'), troi-
sième fils du précédent, né en 1.323, mort en
lb73; fut créé duc et nommé gouverneur de
Bourgogne par Henri II, défendit Metz contre
Charles-Quint, se distingua aux batailles de
Dreux, de Saint-Denis et de Moncontour, fut
l'un des plus ardents massacreurs, lors de la

Saint-Barthélemr, et périt au siège de La Ro-
chelle. — m. iCharles de Lorraine, duc d'),

fils du précédent, né en ItioS, fut l'un des
chefs de la Lii.'ue. qui le nomma gouverneur
de Paris en lo.S9 ; battu à Senlis, à Arques et à
Ivry, il força néanmoins Henri IV à lever le

siège de Paris. .\près la chute de la Ligue, il

livra plusieurs places fortes aux Espagnols, fut

déclaré criminel de lèse-majesté et écartelé en
effigie. Réfugié à Bruxelles, il y mourut. (V. S.)

AUMALE ou Sour-G'hozlan. ville d'Algérie,

à 124 kil. S.-E. d'Alger; 5,638 hab. Poste mi-
litaire établi en 1841) sur le versant seplentrio-

nal du Djebel-Dira. Vignes; bétail; cércalas.

"AUMÔNE s. f. igr. eleémosuné ; de eleein,

avoir pitié). Ce qu'on donne aux pauvrcn par
charité : faire, donner Vaumône; racheter ses

ptechés par l'aumône. — *v Vol a l'auuone, va-
riété de vol à la détourne, pratiqué par un
gentleman ou une grande dame, qui fait éta-

ler, chez un joaillier, un fort lot de bijoux et

qui place dans la main d'un faux mendiant,
arrêté à la porte, les brillants qu'elle a pu dé-
rober.

* AUMÔNER V. a. Prat. anc. Payer une
somme au profit des pauvres, en vertu d'une
condamnation judiciaire : on ne condautne pus
à aumùner.

' AUMÔNERIE s. f. Charge d'aumAiier. TI se

disait parlieiiliriemeiit, d.uis les abbayes, de
certain bénelice claustral, allèclé à la distri-

bution des aumônes. L'aumôncrie de Saint-

Denis, de Saint-Germain-des-Piés. — Grande
AUMÔNKR1E DE France, charge de grand aumô-
nier; demeure, hôtel du grand aumônier. —
AuMÔNERiE MILITAIRE, chargc instituée, par la

loi du 20 mai 1874, dans toute garnison ay^nt
un elîeclif minimum de 2,000 hommes.

'AUMÔNIER, 1ÈRE adj. Qui fait souvent
l'aumône aux pauvres. ISe s'emploie mainte-
nant que dans ce nom propre : saint Jean

l'Aumômeu.

•AUMÔNIER s. m. Ecclésiastique dont la

fonction ordinaire est de distribuer les aumô-
nes de ceux à qui il est attaché, de leur dire

la messe, de faire la prière du soir et du ma-
tin, etc.: grand auntonier de France. — Eci'lé-

siastique attaché à certains corps, à certains

établissements, pour y remplir des fonctions

analogues à celles de curé : l'aumônier d'un

régiment, d'un hùpAtal, d'un collège, d'une pri-

son, d'un vaisseau. — Aumônier militaike, ec-

clésiastique chargé de l'instruction religieuse

et de la direction spirituelle dans une garni-

son, un hôpital militaire, etc. La présence

des aumôniers dans l'armée remonte à l'an

742, époque où le premier concile de Ratis-

bonne décida qu'à l'avenir tout général serait

accompagné dans ses expéditions de deux évo-

ques, avec un nombre proportionnel de prê-

tres et de chapelains; et que tout chef de
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corps serait suivi en campagne de son confes-

fciir. La loi du 20 mai 1874 institua les aumo-

nn'ks militaires; en août 1876, la chamlire des

députés, sans abroger cotte loi, supprima la

solde allouée aux aunu^niers, mais le sénat

rétablit ces crédits (30 déc. 1S76). — Aumônier
DK LA MARINE, ecclpsiastique placé à bord des

grands navires, des frégates et de tout bâti-

ment portant pavillon d'officier général ou
guidon de chef de division navale. Traite-

inenl de 2,>00 à 4,500 fr. à terre, avec frais de

logement; de 3.000 à 6,300 fr. en mer, avec

nourriture à la table de l'amiral ou du com-
mandant. Hiérarchie: aumônier de t'°classc,

auMiOnier de 2' classe, aumfinier supérieur,

aumônier en chef. (Voy. ordon. 6 déc. 184b,

décr. 24 mars 1832, 3 rriars 1864).

' AUMÔNIÈRE s. f. Sorte de bourse qu'on
pnria t ancitiineinent à la ceinture.

AUMONT. eli.-l. de cant., arr. et à2i kil. N.

de .Maiv(.'jols (Lozère); 1,2'J8 hab.

AUMONT, anc. famille française. — Jean III,

sire dWuinoiit était A la bataille de Casse!

{13:'8 .— Jean, dix D'.\U!dONT, né en l;i22, tué

en l.ï'.lS. soutint d'abord la Ligue, puis Henri IV

et fut créé maréchal de France. — Antoine,

Di'C d'.\iuont. petit-fils du précédent, devint

maréchal de France en IGril, après s'être illus-

tré à Kelhcl. Il élait né en Ki.SO et mourut en
1699. — Louis-.Marie-.AlexaNdre d'.\iuont.

mort en 1814. fui député delà iioblesseaux états

généraux et favorisa l'éva-sion deLouis.WL
* AUMUSSE ou Aumuce s. f. (ail. mutze,

coiltuie) Fourrure dont les chanoines, les cha-

pel.iins et les chantres se couvrent quelquefois

la tête, et qu'ils portent ordinairement sur le

bras.

* ADTJAGE s. m. Mesurage à l'aune ; nombre
d'aunes que contient une pièce d'étoffe, de

toile, etc.: ptire bon aunnge; l'attnage des pièces

de drap diffère suivant les matiufactures.

' AUNAEE ou Anlnaie s. f. Lieu planté d'au-

nes : iiiif belle aunaie.

AUNÀTRE s. m. (lat. alnaster). Bot. Genre
de bélulacees, qui tient le milieu entre l'aune

et le bouleau et qui se dislingue par des cha-

tons mâles sortant de bourgeons latéraux et

terminaux; chatons femelles en grappes sor-

tant de bourgeons latéraux. L'aunàtre vert

{alnaster viridis], des Alpes, a des feuilles d'un
verl foncé en dessus, pâle en dessous.

AUNAY, voy. Adlnat.

* AUNE s. f. (gr. ôlfné, bras ; lat. ulna, avant-

brasi. .Métrol. Ancienne unité de longueur
appliquée particulièrement au mesurage des

étoffes. Elle variait d'une province à l'autre.

— Aune de Paris, mesure qui valait 3 pieds

7 pouces 10 lignes
l
ou en mètres d, 18844.

—

Aune métrique, mesure de 1™20, créée en 1820

pour former la transition entre l'aune et le

mètre. La loi du 4 juillet 1834 en a proscrit

l'usage. — Aune, se dit encore de la chose

mesurée : une aune de drap. — Prov. Au bout

DE l'aune faut le DRAP, toutes choses ont leur

fin; il ne faut ni s'étonner ni s'aftliger de voir

qu'elles viennent à manquer, quand on en a

usé autant qu'on le pouvait. — Prov. et flg.

Les hommes ne se mesure.nt pas a l'au.ne, il ne
faut pas juger de leur mérite par leur taille.

— Prov. et fig. Mesober les autres a son aune,

juger d'autrui par soi-même. — Prov. et fig.

S.4V0IR CE qu'en vaut l'aune, se dit en parlant

des choses que par expérience on sait être dif-

ficiles, fâcheuses, pénibles, de grande dépense,
etc. — Prov. et fig. Tout do long de l'aune,

beaucoup, excessivement.

' AUNE ou Aulne s. m. [ô-ne] (lat. almis).

Bot. Genre de bétulacées à feuilles tombantes,
à bourgeons pédicules enveloppés par deux ou
trois écailles; à fleurs monoïques en chatons;
les mâles ont un calice quadripartite et quatre

étamines; le-, femelles sont réduites à un
ovaire biloculaire et biovulé, surmonté do
deux longs stigmates grêles; strobile ovoïde,

consistant ennucules ligneuses pourvues d'une
aile. L'aune grisdtre {alniis incana), arbre du

Aune. Chatons stériles et cliatuns fertiles a maturité.

nord de l'Europe, présente une écorce d'un

gris argenté et luisante qui finit par brunir
irrégulièrement D'une croissance rapide, il

atteint 4 ou o mètres en cinq ans. L'aune glii-

tineux ou aune commun [bclula alnus. Lin.),

plus important que le prerédent. atteint de
grandes dimensions; il habile tous les lieux

humides de l'Europe. Sa croissance rapide

permet de le couper en taillis tous les huit ou
dix ans. Son bois, d'un blanc verdâtre, est un
de nos meilleurs combustibles. Il a l'avantage

de ne pas pourrir dans leau, ce qui le rend
utile pour la confection des fascines. Il est em-
ployé par les ébénistes parce qu'il s'imptègne
facilement de matières colorantes et qu'il oUre
une coupe nette. On en fait des sabots, des

échelles, des échalas, des perches, etc. Son
écorce peut être employée en guise de tan et

de noix de galle. Elle est astringente et Io-

nique.

AUNEAD, ch.-l. de cant., arr. et à 25 kil. E.

de Chartres (Eure-et-Loir), sur l'Aulne; l,So3

hab. Ruines d'un château qui appartint au
maréchal de Joyeuse. Victoire de Guise le Ba-

lafré sur les Allemands (1o87).

* AUNÉE ou Aulnée s. f. [ô-né] (lat. intda).

Bot. Herbe vivace du genre inule, appelée

aussi inule campane (inula helenium. Lin.); à

feuilles aicuës, dentées, les radicales ovales,

Âonée floula belenium).

les caulinaires semi-amplexicaules; capitules

pédicules, en corymbes; akènes glabres. C'est

une belle plante," haute d'un mètre, à fleurs

d'un jaune d'or. Sa racine amère et aromati-

que contient un principe volatil et la fécule

grise appelée inuline.

* ADNER V. a. Mesurer à l'aune.

AUNEUIL. ch.-l. de cant., arr. et à 12 kil.

S.-O. de Beauvais (Oise); 1,444 hab. Restes
d'une ancienne forteresse appelée Tour de Cé-
sar. Patrie du peintre Lebrun.

" AUNEUR s. m. Nom que l'on donnari à
tout membre de la communauté des jurés qui
vérifiaient les aunes des marchands et visi-

taient les étoffes pour savoir si elles avaient la

longueur et la largeur voulue par les ordon-
nances.

AUNGERVILLE (Richard), connu sous le nom
de KicHARD DE BuRY, liomme d'Etat anglo-
normand (1 287-1 4.ï3i, garde du sceau privé

d'Edouard III; évêque de Durham M 333),

grand chancelier (1334) et trésorier (133,")),

fonda la bibhothèque d'Oxford et écrivit, en
latin, un traité de bibliographie (Cologne,
14731 : traduction anglaise, (Londres, 1823).

AUNIS [ô-niss], Alunisiiim, Tructiis Alunen-
sis, la plus petite des anciennes provinces de
France, comprise entre le Poitou, laSaintonge
et l'Océan, avec les iles de Ré, d'Oléi'on et

d'Aix. Cap.: La Rochelle ; villes princ: Roche-
fort et Brouage. Le sol, couvert de plaines,

renferme de beaux pâturages ; on y exploite

des marais de sel . Avant la conquête romaine,
le pays était occupé par les Aiilni. peuple gau-
lois sur lequel on a peu de renseignements.
Depuis, le sort de l'Aunis fut étroitement lié à

celui de la Saintonge.jusqu'au moment où La
Rochelle secoua le joug des .\nglais et se

donna à la France en 1371. H forma plus

tard une république protestante et maritime,
fut conquis par Richelieu et devint, en 1790,

la partie N.-O. du dép. de la Charente-Infé-
rieure. — Bibliogr. Voy. Arcère.

AUPARAVANT adv. Qui marque priorité

de temps : si tous loukz vous en aller, diles-

nous aujjaravant ce qu'il faut faire.

' AUPRÈS prép. de lieu qui marque le voi-

sinage, ia proximité : sa maison est auprès de

ta mienne. — Se dit aussi en parlant du séjour,

de la présence habituelle et fréquente d'une

personne auprès d'une autre : cette jeune fn'r-

sonne a toujours vécu auprès de ses parents;

l'atiibassadeur de sa majesté britannique auprès

du roi de France. — Fig. Dans l'esprit, dans
l'opinion de quekpi'un : il est fort bien auprès

du roi ; il cherche a me nuire auprès de cous. —
Au prix, en comparaison de : votre mal n'est

rien auprès du sieji. — Avoir accès, avoir un
LIBRE ACCÈS AUPRÈS d'CNE PERSONNE, aVOir la

facilité, de lui parler, de l'entretenir quand
on veut. — Fig. Trouver protection alimils de

quelqu'un, en être protégé. — Auprès adv.

Proche, à côté; sa cabane était isolée; auprès,

coulait une source d'eau vive. — Prov., fig. et

pop. Si vous n'en voulez point, couchez-vous

AUPRÈS, se dit à une personne qui refuse uue

offre que l'on croit raisonnable.

AUPS ou Aulps [ôpss]. Villa Alpiitm, Alba
Augusta, ch.-l. de cant., arr. et à m kil. .N.-O.

de Draguignan (Var), sur la Braque; 1,892

hab.

AURA s. f. [ô-ra] (lat. dura, souffle). Physiol.

Vapeur, exhalaison subtile qui s'élève d'uu

corps. — Aura épileptique, sensation particu-

lière d'une vapeur qui semble s'élever d'un

point du corps vers la tête et qui annonce un
accès. —^ Aura hystérique, sensation analogue

qui se manifeste avant une attaque d'hystér.e.

— Aura s.anguine, exhalaison particulière du

sang fraîchement tiré des vaisseaux. — Aura
SEMiNALis, émanation subtile de la semence
qui suffirait, d'après quelques physiologistes,

pour déterminer la conception, sans contact

direct avec l'ovule. — .\^ura vitalis, esprit vo-

latil, émanation gazeuse qui constitue le prin-

cipe vital, d'après Van Helmont.

AURADE s. f. ;lat. aurata, dorée). Nom du
spare doré, sur les bords de la Méditerranée.
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ADRANTIACÉ, ÉE adj. [0-ran-ti-a-sé] (lat.

aunintium, oranger). Bot. Qui ressemble à l'o-

ranger. — Adrantiacées s. f. pi. Famille de

plantes dialypétales hypogynes, classe des hes-

péridées, comprenant des arbres ou des ar-

brisseaux dont toutes les parties sont ordinai-

rementparseméesde petites glandes contenant

une huile essentielle. Feuilles alternes, à folio-

les ponctuées, glanduleuses, fleurs régulières;

calice libre; corolle à 3, 4 ou ?> pétales, libres

ou légèremeut soudés entre eux, à préfloraison

imbriquée, étaniines en nombre double ou
multiple de celui des pétales, insérés sur le

réceptacle ; fllels libres ou polyadclphes; anthè-

res à deux loges s'ouvrant longitudinalement
;

ovaire libre à cinq loges au moins; style ter-

minal, simple, épais; stigmate simple, capité;

fruit hacciforme; épicarpe appelé écorce, cou-

vert de vésicules et ordinairement épais, empli

d'une huile essentielle. Cette famille se divise

en trois tribus, fondées sur le nombre relatif

des étamines, sur celui des ovules et sur leurs

dispositions: 1° limonées; 2° clausénées; 3° ci-

trtvs. Principaux genres : atalante, triphasie,

limonie, glycosmis, bergère, murraya, oran-

ger, citronnier, wampi, clausène, féronie.

AURATE s. m. (lat. aurum, or). Chim. Sel

formé par la combinaison de l'oxyde d'or

(acide aurique) avec une base. Les aurates

sont très peu connus.

AURAY, ch.-l. de cant. (Morbihan), arr. et

à 40 kil. S.-E. de Lorient; à l'embouchure de

l'Auray, sur un port très profond; 6,4C6 bab.

Combat du 29 sept. t3(i4, entre les Anglais

commandés par Jean Chandos et les Français,

sous les ordres de Duguesclin ; ce dernier,

vaincu, fut fait prisonnier, et Charles de Blois

perdit la vie. Cette action décisive assura la

domination de iMontfort et des Anglais en Bre-

tagne. A 4 kil. de la ville se trouve la chapelle

de Sainte-Amie d'Aiiray où, chaque année, des

milliers de paysans bretons viennent pour le

pardon.

AURAY. petite rivière qui se jette dans le

golfe du Morbihan, après un cours de 60 kil.

Son estuaire profond et d'une grande sûreté,

l'orme le port d'Auray.

AURE (Pays ou 'Vallée d'), Aurensis vâllis,

ancienne vicomte d'.^rmagnac, relevant des

comtes de Bigorre ; ch.-l. Arréou, aujourd'hui

dans l'arr. de Bagnères. Les gorges étroites et

pittoresques du pays d'Aure renferment de
t;ras pâturages.

AURE ou Avre, petite rivière qui naît dans
le dép. de l'Orne, sépare les dép. de l'Eure et

d'Eure-et-Loire, et qui se jette dans l'Eure,

après un cours de 45 kil. Elle baigne Verneuil

et Nonancourt. Voy. Avre au Suppl.

AUREA MEDIOCRITAS loc. lat. [o-ré-a-mé-
di-o-ori-tass]. Heureuse médiocrité.

AURÉLIE s. f, (lat. aurum, or) Entom. Nom
que les anciens naturalistes donnaient à la

chi'ysalide des papillons de jour. — Zooph.
sous-genre de zoophytes établi par Pérou dans
le genre des cyanées, famille des méduses. Le
corps de l'aurélie est transparent comme de
la gelée, en forme de disque, avec la bouche
dans la partie inférieure, au centre d'une ca-

vité d'où pendent des appendices qui varient

en nombre et en longueur. Le corps du soleil

de mer (aurelia), est tellement plein d'eau, que
lorsqu'on le fait sécher, il n'en reste plus
qu'une mince peUicule membraneuse ; n'é-

taient ses brillantes couleurs, on aurait bien
de la peine à l'apercevoir dans l'eau. Sa cavité

digestive est plus compliquée que chez les po-
lypes, parce que, dans la substance du corps,

elle est creusée d'embranchements qui rami-
fient en diverses directions. L'estomac paraît
remplir l'office de cœur, distribuant les pro-
duits de la digestion dans tout le système, et

la nourriture lorsqu'elle arrive à la périphérie,
«'échappant par autant d'ouvertures qu'il y a

AURE

d'embr.iiiclipmcnts. De nombreux tentacules,

creusés de petits canaux, absorbent l'eau qu'ils

mettent en contact avec la nourriture. La di-

gestion est rapide. Les aurélies se meuvent par
la contraction et la dilation alternatives de

leur disque gélatineux. Quelques-unes, comme

vr

Soleil de mer adulte (A.urelia]

.

la physalie, ont une large vésicule qui les sou-
tient à la surface de la mer; alors le mouve-
ment s'opère à l'aide de nombreux tentacules

contractiles et des contractions d'une vessie à
air. Ces zoophytes présentent le curieux phéno-
mène de la génération alternée, observée
également dans d'autres classes du règne ani-

mal, pnrliciilièrement chez les helminthes et

les entozoaires. La tubularia, commune dans

1. Premier état de l'aurélie (Aurélia). 2. La même dans
une période plus avancée. 3. L'aurélie prête à se détacher
pour former un adulte.

les mares que laisse la mer en se retirant,

croit en toulfes, comme un petit arbrisseau.

Chaque animal pend comme une fleur le long
d'un tube délié, et reste attaché à la commu-
nauté. Chaque bouche individuelle apporte
son contingent à la nourriture de toute la

communauté. Les jeunes ne ressemblent pas
à leurs parents; ils ont la forme de petites

coupes délicates et transparentes, d'où pen-
dent quatre longs fils et une tronipe à l'extré-

mité de laquelle se trouve la bouche. Sur le

côté des bourgeons qui croissent autour du
parent, pendent des grappes de petites sphères
qui produisent lesjeunes;lelongde la trompe
ae la coupe flottante sont d'autres sphères ou
œufs qui produisent de petits corps en forme
de poire. Ceux-ci restent attachés et sont sem-
blaiîles à leurs grands parents; c'est-à-dire

que toutes les deux générations l'hydroïde re-

devient hydroïde et que de deux générations
en deux générations il est aurélie à l'étatparfait.

Tous ces animaux sont extrêmement voraces.

Ils se nourrissent de très petits animaux ma-
rins, de poissons, de crustacés, de matières

animales en décomposition et aussi de matiè-
res végétales. La phosphorescence que l'on

remarque souvent sur l'Océan est due en par-

tie à la lumière qu'ils émettent.

AURÉLIEN, Lucius Vomitius Aurelianus,

empereur romain (STO-'TS), né en 212, à Sii-

mium (lllyrie), d'un pauvre paysan. Enrôlé

volontairement, il se distingua, passa par tntis

les grades de la milice romaine, épousa Ulpia

AURI

Severina, qui descendait de Trajan, gagna le

surnom de (iothiquc, par ses succès contre les

Golhs, et fut désigné par Claude II pour lui

succéder àl'empire. Quintilius, frère de Claude,
prit la pourpre dans l'.^quilée; mais il se

donna la mort, après dix-sept jours de règne,
pour ne pas tomber au pouvoir de son rival,

dont la cruauté était connue. Aurélien eut en-
suile à repousser plusieurs invasions deOoths,
de Marcomans, de Sarmates, etc. Il triompha
de l'usurpateur Tétricus, gouverneur des
Gaules, et captura Zénobie, reine de Palmyre
(273). Il marchait contre les Perses, lorsqu'il

fut assassiné par un de ses aflranchis, près de
Byzance.

AURELIUS (Marcus) voy. Matic-Aurèle.

AURELIUS VICTOR (Sextus). historien latin,

né en Afrique versie milieu du iv^ siècle après
J.-C. Fut consul en 373. On lui attribue dilfé-

renls abrégés historiques: de viris illuslribiis

Uomx; de Cœsaribus historia; devitaet mori-

hus impcratorum ; origo gentis romanœ. Tra-
duction française par Dubois, dans la Biblio-

thèque de Panckoucke, deuxième série; 1 vol.

in-S".

AURELLE DE PALADINES (Claude-Michel-
Louis d'), général français, né en ISU.i, mort
en 1877 ; se distingua pendant la guerre de
Crimée, où il servait en qualité de général de
brigade. La révolution du 4 septembre le

trouva général de division en retraite et le

rappela à l'activilé. Il remporta à Coulmiers
lit nov. 1870) le premier avantage des Fran-
çais sur les Allemands, et fut aussitôt nommé
commandantenchef de<( l'armée de la Loire. »

Après la défaite de cette armée (4 déc. 1870),

on lui retira son commandement. Elu membre
de l'Assemblée, il se rallia au parti de la paix
et chercha un instant à prendre le comman-
dement de la garde nationale de la Seine. En
187.'), il fut élu sénateur à vie. Il a publié en
1872 un inléres.sant ouvrage, intitulé '.première

armée de la Loire.

AURENG-ABAD voy. Adrungabad.

AURENG-ZEYB voy. Aurungzèbe.

* AURÉOLE s. f. (lat. aureolus, doré). Cercle

lumineux dont les ]ieiiitres entourent ordinai-

rement la tète des saints. — Degré de gloire

qui distingue les saints dans le ciel. — Par
anal. Tout cercle lumineux : l'auréole du soleil

on ignore si l'auréole dfs éclipses appartient au
soleil ou à la lune.—wFig. Eclat glorieux, sorte

de vénération qui s'attache à certaines per-

sonnes où à certaines choses; prestige : l'au-

réole de la vertu, de la gloire.

palais sois béni, sois bénie, ô ruine!

Qu'une auguste auréole à jamais t'illumine.

V. IIUGO.

I

AUREOLE (Manius Acilius), général romain
qui fut proclamé empereur en 267. Claude II,

son concurrent, le vainquit devant Milan et le

laissa massacrer par ses soldats (268).

AURÉOLER v. a. Entourer d'une auréole.

AURES HABENT ET NON AUDIENT [ô-rèss-

a-liaintt-ett-no-no-di-ainftj. Phrase tirée du

psaume In exitu Israël et qui signifie, ils uni

des oreilles et n'entendent pas. Se dit de ceiix

chez lesquels les préventions étoufl'eut la voix

de la raison.

AURÈS (Monts), mons Aurasius, chaîne

d'Algérie, au S.-E. de Constantine.

AUREUS s. m. [ô-ré-uss]. Ancienne mon-
naie romaine d'or, valant 27 deniers ou envi-

ron 26 fr.

AUREUX adj. m. [ô-reû] (lat. aurum, or). Se

dit du premier degré des oxydes de l'or et

des sels dont il fait la base.

AURICH, ville de Hanovre, Prusse, anc. cap.

de la Frise-Orientale, à 100 kil. N.-O. de

Brème ; 6,000 hab. Château, collège et école

normale. Lat. 53° 28' 14" N.; long. 5° 8' 47" E.



ATTA

noir, avec une laolieblanehede chaque cMé du
corselet; le prestenium s'avance sur la bouche.

ATTALE. I. Général de Phili[ir'o de Macé-
doine, (iih'le de Cléopâlre, épouse de ce roi. 11

nia puliliqucinenl la légiliiiiilé d'.Mexandre cl

après l'accession de ce dernier, il cuira dans
une conspiration contre lui. .Mexandre le lil

assassiner par un éniissaiie. — 11. Nom de
trois rois de Perijanie , alliés des Romains :

Attale l'', qui prit le titre de roi après une
victoire sur les Gaulois, régna de iil à 197
av. J.-C. C'est de son règne que date l'inven-

tion des étoll'es altaliqiies, tajiis tissus d'or. —
Attale 11, Philadflphe, liis du précédent, suc-

céda à Eumène et régna de lo9 à 138. — Kniin
Attale III, Philométor, neveu du précédent,
régna de 138 à 133. .Ses richesses étaient im-
menses; il institua le in'uplo rnin.iin son héri-

tier. — III. (Flavius-Priscus-Attalus
,

préfet

de Home au monu^it du second siège de cette

ville par Alaric. 11 traita avec les Barbares qui

le noninu"'rent empereur à la place d'Honorius
(409). Jouet d'.Vlaric et de son successeur

.Maulpho, il fut après la mort de ce dernier,

livré, en -i-lfi, à l'empereur Hoiiorius qui lui fit

couftcr deux doigts de la main droite et l'en-

voya mourir obscurément dans l'île de Lipari.

ATTALÉE s. f. frad. Attale, nom propre).

Bot. Genre de palmiers, tribu des cocoïnées,
renfermant des arbres à tronc épais et plus ou
moins élevés; à feuilles grandes et terminales.

On distingue : Vattalée à cordes {attnlea fiini-

gcra). du Brésil, dont les feuilles fournissent

des fibres employées pour la fabrication des
cordes; Vattalée magnifique [atlalea spectabilis)

à feuilles longues de 6 à 7 mètres, et plusieurs

autres espèces.

* ATTAQUABLE adj. Qui peut être attaqué.

* ATTAQUANT s. m. Assaillant, celui qui
attaqii'' : /-s attaquants furent repousses.

' ATTAQUE s. f. Action d'attaquer : attaque
générale. — Assaut donné à une place : aller

à l'attaque, donner l'attaque.— Se dit des tra-

vaux qu'on fait pour s'approcher d'une place
assiégée : les assiégeants avaient fait trois atta-

ques. — Fig. Agression, atteinte, insulte :

l'attaque fut moins spirituelle que la défense; il

se vit exposé aux attaques d'une foule de criti-

ques; une attaque contre le gouvernement. —
Certaines paroles lâchées comme sans dessein,

pour sonder l'intention de quelqu'un, ou pour
le piquer par quelque reproche : il m'a déjà
fait une attaque là-dessus. — Patbol. Invasion
brusque et subite d'une maladie ; accès d'une
atfeclion périodique ou d'un mal sujet à des
retours plus ou moins fréquents : attaques de
7ierfs, spasmes et phénomènes nerveux parti-

culiers aux tempéraments délicats, irritables
;

ces spasmes sont ordinairement accompagnés
de cris, de larmes et de mouvements convulsifs :

attaque d'apoplexie, d'épitepsie , de goutte,

de rhumatisme, d'asthme, etc. — w Argot. D'at-
taque, vivement, avec courage : travaillons

d'attaque.— Homme d'attaque, homme d'action.
— Etke d'attaquk, ne pas bouder à l'ouvrage.

* ATTAQUÉ, ÉE part. pass. d'ATTAQUER. —
Prov. Bien attaqué, bien défendu, la défense
a bien répondu à l'attaque.

ATTAQUER v. a. (lat. attingere, a'.teindre).

Assaillir, être agresseur, au propre et au fi-

guré : attaquer une place, une nation, un em-
pire; vous êtes allé l'attaquer sur sa naissance,

sur sa noblesse; attaquer les vices, les préjugés,
les abus, une doctrine, une maladie. — Fig.
Porter atteinte à quelque chose : cet ouvrage
attaque la religion, les mœurs. On dit dans le

même sens : attaquer une personne dans sa
réputation, etc. — Se dit aussi en parlant de
l'action des maladies : le croup attaque prin-
cipalement l'enfance. — Ronger, altérer, dété-
riorer quelque substance : les charançons atta-

quent le blé. — Entamer, entreprendre : atta-

quez ce pâté; il a bien attaqué son sujet. — Fig.

412

ATTE
Attaoi'eii quelqu'un dk conversation, adresser
la parole à quelqu'un, alin de l'engager à.

parler. -- Jurispr. Attaqi-kr quelqu'un en jus-

tice, lui intenter une a. '({(ui judiciaire.— Atta-
quer UN ACTE, en conlcslcr la validité. — Art
milit. Attaquer l'arme, saisir avec vivacité le

fusil dans les divers mouvements de l'exercice.
— Mus. Il attaque bien la notiî, se dit d'un
chanteur qui, passant d'une note basse fi une
note élevée, entonne celle-ci avec justesse.

Il attaque bien la corde, se dit d'un musicien
qui fait bien vibrer la corde de son instrument
— Mar. Attaquer une île, un cap, une côte,

s'en approcher pour les reconnaître.— Manège.
Attaquer un cheval, le i>i(pier vigoureusement
avec l'éperon. — S'attaquer v. pr. Olfenscr,

se déclarer contre: // s'/'s( attaqué à plus fart

que lui. — Réciproqueni.: ils s'attaquèrent l'un

l'autre avec fureur.

ATTARDER V. a. Mettre en retard. — * S'at-

tarder v. pr. Se mettre en retard, se trouver
hors de chez soi à uik; heure avancée du soir

ou de la nuit : il ne faut pas s'attarder sur
celte route dangereuse.

ATTE s. m. (gr. alto, je saute). Entom. Sous-
genre do fourmis à palpes très courtes et dont
les maxillaires ont moins de six articles; la

tète des neutres est ordinairement très grosse.

* ATTEINDRE v. a. (lat. attingere; de ad, à;

tangere, toucher). J'atteins. J'atteignais. J'attei-

gnis. J'atteindrai. J'atlnindrais. Atteins, Qiic

j'atteigne. Que j'atteignisse. Atteignant.— Frap-
per de loin avec (pielque chose : il l'atteignit

d'un coup de pierre; la balle l'atteignit au front.
— Fig. Porter atteinte, léser : des outrages

partis de si bas ne peuvent l'atteindre. — Par-

venir à un terme, à quelque chose dont on
était plus ou moins éloigné : nous atteindrons

cevillage avantlanuit; cet arbre n'a pas atteint

la même hauteur que l'autre. — Attraper en
chemin, joindre : atteindre l'ennemi par une
marche rapide; ce chien n'a pu atteindre le

lièvre. — S'emploie fig. dans l'une et l'autre

acception ; nous atteignons enfin le terme de
nos souffrances; il atteindra bientôt sa dou-
zième année ; avec ces j7rovisio7is, ils peuvent
atteindre la fin du mois. — Egaler : il osait se

flatter d'atteindre Hacine. — Fig. Atteindre
SON BUT, réussir. — v. n. Toucher à une chose
qui est à une distance assez éloignée pour
qu'on ne puisse pas y arriver sans quelque ef-

fort : atteindre à une certaine hauteur ; l'eau

atteignait jusqu'au premier étage ; atteindre à
la perfection, au sublime. — S'atteindre v. pr.

Se frapper, se blesser soi-même. — v. récipr.

Se frapper l'un l'autre.
* ATTEINT, EINTE part. pass. d'AxTEiNDRE.

— Etre atteint de maladie, atteint de peste,

DE folie, etc., être frappé, afUigé de maladie,
de peste, etc. On dilfigurément, dans un sens
analogue : Etre atteint d'une manie ridicule,

etc.

—

Atteint et convaincu, locution qu'on em-
ployait autrefois dans les jugements crimi-

nels, pour exprimer que l'accusé était reconnu
coupable : atteint et convaincu d'avoir volé.

' ATTEINTE s. f. Coup dont on est atteint :

légère atteinte. — Coup qu'un cheval se donne
lui-même en s'atteignaat aux pieds de devant
avec ceux de derrière; ou qu'il reçoit, aux
pieds de derrière, d'un autre cheval qui mar-
che trop près de lui : ce cheval se donne des

atteintes.— Fig. Etfet de ce qui cause un mal,
un dommage, de ce qui porte quelque préju-

dice : sa santé n'a jarnais reçu d'atteinte. — At-

taque d'une maladie : une atteinte de goutte.

— Fig. Atteinte mortelle, impression vive et

douloureuse que fait une chose dont on est

sensiblement touché. — Au jeu de bague.
Donner atteinte a une bague, la toucher en
courant sans l'emporter. — Hors d'atteinte

loc. adv. Se dit de ce qui ne peut être atteint,

de ce à quoi on ne peut atteindre : le fugitif

est ntnintcnant hors d'atteinte.

ATTÉLABE s. m. (gr. attelabos, escarbot).

ATTE 329

Entom. Genre de coléoptères iétramères voi-

sin des charançons. Point de labre apparent;
palpes très petits, pri>sque impercoptibles, de
forme coni([ue; proloiigement de la lôle re-
présentant un bec ou une lionipe; antennes
droites, insérées sur la trompe, composées de
onze articles, dont les trois'deriiiers se réu-
nissent en une massue perfoliée. Les atlélabcs

de Linné et de Fahriciiis correspondent au
genre beemare de Gcoll'roy. « Us rongent les

feuilles ou les parties les plus tendres des vé-

gétaux. Les femelles, pour la plupart, roulent
ces feuilles en forme de tuyau ou de corne!

,

y font leur ponte, et préparent ainsi à leurs

petits une retraite qui leur fournit en même
temps leur nourriture. Les proportions de la

trompe, la manière dont elle se termine, ainsi

que les jambes et la forme de l'abdomen ont
donné lieu k l'établissement des qiiairo sous-
genres suivants : apodérc. rhynchite, allHahe et

«p)0«n.(Cuvier).Les attélahes sont nuisibles au
premier chef. Ceux qui, dans nos climats, font
le plus de tort à l'agriculture, sont Vattèlabe

de la vigne et Vattèlabe des ai-bres fruitiers. Le
premier, appelé aussi altélabe baechtts [rhyn-
ehites bacvhus, Herbst), lisette, bêche, urbère,

destraux, etc., estd'un rouge -cuivreux, pubes-
cent, avec les antennes et le bout de la trompe
noirs. Ses larves vivent dans les feuilles rou-
lées de la vigne et les dévorent entièrement.
L'attélabe des arbres fruitiers ou des pommes,
fait tomber les fruits en coupant leurs pédon-
cules. La présence de ses larves dans les fruits

les rend véreux.

•ATTELAGE s. m. Nombre de chevaux, de
bœufs, etc., qui sont nécessaires pour tirer la

charrue, ou pour traîner des voilures; ce la-

boureur a tant d'attelages. — Se dit ordinaii-o-

inent de six ou de huit chevaux propres à être

attelés ensemble à un carrosse : attelage de
six chevaux gris pommelés ; un bel attelage. —
w Attelage double, quatorze de roi, au jeu
de piquet.

* ATTELÉ, ÉE part. pass. d'ArTELER.— Prov.

et fig. C'est une charrette mal attelée, se dit

en parlant d'associés qui n'agissent pas de
concert dans leur entreprise.

ATTELÉE s. f. Temps pendant lequel les

bêtes de Irait sont attelées : il laboura son
champ d'une seule attelée.

* ATTELER v. a. (rad. attelle). Attacher des
chevaux, des mulets, ou autres animaux de
trait, à la voiture, au chariot, à la charrue,
etc., qu'ils doivent tirer : atteler les chevaux à
la vo'durc ; ou simplement : atteler. — On dit

aussi : atteler un carrosse, un chariot. — S'at-

teler v. pr. s'attacher à une voiture pour la

traîner : ils s'attelèrent au chariot, et le traînè-

rent l'espace de plusieurs lieues.

•ATTELLE s. f. (lat. hasta, lame). Morceau
de bois chantourné qu'on attache au collier

des chevaux de harnais. — Chir. Petite pièce

de bois, de carton, de fer-blanc, etc., dont on
se sert dans le traitement des fractures pour
maintenir les fragments des os, et prévenir

leur déplacement.

ATTELLEMENT s. m. Action d'atteler.

ATTELOIRE s. f. Cheville avec laquelle on
fixe les traits au timon.

ATTENANCE s. f. Synon. de Dépendance :

une maison et ses attenances.

•ATTENANT, ANTE adj. Contigu, qui est

tout proche, tout contre. Ne se dit guère que
des pièces d'un appartement, des maisons, des

jardins, et ne s'emploie ordinairement que
dans le langage familier, et en style de prati-

que : logis attenant à un autre.

•ATTENANT prép. Joignant, tout proche
contre : '/ bigc tout attenant du palais, aie pa-
lais, le p.dais.— Advarh'iiil.:je loge tout attenant.

ATTENDANT s. m. Nom de certains sectaires

chrétiens qui attendaient une nouvelle église,

parce qu'il n'y en avait pas encore de véritable.

1.
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* ATTENDANT (En) loc. adv. Jusqu'à tel mo-
ment, jusqu'à lel temps, délerjniiié pai ce

qui précède : il se mit à lire en aUendant; je

vais, en aUendant, copier cette lettre. — En at-

tendant que loc. conjonct. Jusqu'à ce que : en

iitleudant que vous soyez mieux informd. On dit

dans la même acception, En attendant l'ubure,

EN ATTENDANT MIEUX, jusqu'à co que l'heurB

Eonne, jusqu'à ce qu'il arrive mieux.

* ATTENDRE v. a. (lat. ad, vers ; tendere,

tendre). Hosler en un lieu où l'on compte
qu'une personne viendra, qu'une chose sera

apportée, amenée: je vous attends ici; il va

peut-être arriver, attendons ; attendre l'ennemi ;

ce chien attend son mailre ; la voiture m'attend

à la porte. — Compter sur l'arrivée, sur la

venue d'une personne ou d'une chose : nous

latlcndons de jour en jour; sa réponse ne se fit

point attendre. — Fig.,dans un sens analogue :

(ouïe l'Europe attend la paix ; attendre la mort

avec courage. — Se dit fig. de certaines cho-

ses qui menacent une personne, ou qui lui

sont destinées, réservées: voilà le sort qui vous

attend. — Difl'érer ou cesser de faire une chose

jusqu'à co qu'une auli'e chose ait lieu, jusqu'à un

certain Icmps -.je n'attends que lui pour agir;

vous allez trop vite, attendez donc; il se targue

beaucoup de ce premier avantage, mais atten-

dons la fin : attendez, il me vient une idée. On
le dit quelquefois dans un sens de menace :

attendez, tâches; ou seulement: attendez. —
Se joint quelquefois avec la préposition A :

j'attends ù partir qu'il fasse moins chatid. On
dit plus ordinairement : j'attends pour partir,

etc. — Attendre après, marque le besoin qu'on

a de la personne ou de la chose qu'on

attend, ou l'impatience avec laquelle on at-
j

tend : il y a longtemps qu'on attend après vous ;

cette somme est une bagatelle, et je n'attends pas

après. — Attendre de. Espérer, se promettre

quelque chose : je n'attendais pas cela de vous.

Je vous aime Zaïre, ot l'attends de votre âme

Un amour qui rtipiuide â ma brûlante flamme.

Voltaire, Zaïre, acte I, se. it.

— Prov., fig. et ironiq. Attendez-moi sous

l'orme, se dit en parlant d'un rendez-vous où
l'on n'a pas dessein d'aller, d'une promesse

sur laquelle il ne faut pas compter. — Prov.

et lig. C'est ou je l'attends, c'est la que je

l'attends, signifie tantôt qu'on ne craint point

celui dont on parle, et qu'on est en état de lui

faire plus de mal qu'il n'en peut faire lui-même;
tantôt qu'on saura tirer avantage contre lui

des choses qui lui inspirertle plus de confiance.
— Prov. Il ennuie a qui atte.nd, c'est presque
toujours avec impatience et ennui que l'on

attend. — Fig. Le dîner, le souper, etc.,

NOUS attend, le dîner, le souper, etc., est prêt.

— Prov. Tout vient a point a qui peut .\t-

TENDBE, avec le temps et la patience, on vient

à bout de tout. •— Prov. Vous ne perdrez rien

POUR ATTENDRE. Voti'e payement, pour être re-

tardé, n'en est pas moins assuré. -Par ext. Ex-

primer que le retard apporté à quelque chose

n'est pas un préjudice, et peut même devenir
lin avantage : on tarde à vous placer, mais vous

ne perdrez rien pour attendre. — Fig., un coup
n'attendait pas l'autre, les coups se succé-

daient rapidement, sans interruption. On dit

également : une question, une saillie, etc.,

n'attendait pas l'autre. — Fig., En lui, chez

lui, la raison, la valeur, etc., n'a pas attendu
les années, se dit d'une personne en qui la

raison, la valeur, etc., s'est montrée de bonne
heure.

La valeur a'attend pas le nombre des années

CoBNBiLLB, Le Cid, acte l"^

— S'attendre, v. pr. Se tenir comme
assuré de quelque chose, compter sur quel-
qu'un, sur quelque chose : ./c n'en fus pas sur-

surpris,- je m'y attendais bien; je ne m'atten-

daii pas i un pareil traitement de votre part,

après cela on peut s'attendre à tout. — Prov. iVe

t'attends qu'à toi seul.

Taticndre aux yeui d'autrui, quand tu dors, c'est erreur.

La Fo>taisr-

— Prov. et fig. Qui s'attend a l'écuei.li: d'au-

trui, A souvent mal dîné. Qand on compte sur

autrui, on est souvent trompé dans ses e-^pé-

rances. — Iron. Attendez-vous-y, o.\|)rimc

qu'on est loin de vouloir faire ce qu'une per-

sonne désire, ou bien de croire qu'elle obtien-

dra d'une autre ce qu'elle en attend.
* ATTENDRIR v. a. Rendre tendre ot facile

à manger : (/ faut battre ce gigot pour l'atten-

drir.—Emouvoir de compassion, de tendresse,

toucher : il m'avait attendri par ses larmes. —
S'attendrir, v. pr. Etre attendri, au propre et

au figuré: les choux s'attendrissent à la gelée
;

son père s'est attendri en voyant son repentir —
»v Jargon. Se griser; devenir tendre après

avoir liu.

•ATTENDRISSANT, ANTE adj. Qui atten-

drit, qui émeut de compassion, de tendresse :

spectacle attendrissant; paroles attendrissantes.

* ATTENDRISSEMENT s. m. Sentiment par
lequel on s'allendrit; état d'une âme atten-

drie : verser des larmes d'attendrissement.

' ATTENDU, UE, part, passé d'ATTENDRE. —
Cuis. Dont on a dilléré la consommation: ce

gigot est dur, il n'a pas été assez attendu. —
Attendu prép. Vu, eu égard à: il fut exempté

de cette charge publique, attendu son dge, at-

tendu son infirmité. — Attendu QUE loc. conj.

Vu que, comme, car : je ne saurais accorder

cette permission, attendu que mes ordres s'y

opposent.

* ATTENTAT s. m. Entreprise criminelle ou

illégale contre les personnes, ou les choses :

attentat contre la liberté publique ; -ce tyran fut

puni de tous ses attentats; les attentats à la pu-
deur. — Législ. Il Ce mot comprend toute at-

teinte aux droits d'autrui, toute violation de

la loi; mais, dans le langage juridique, il

s'applique plus spécialement aux entreprises

criii.inelles contre la sûreté de l'Etat, la liberté

des individus, et à certains actes contre les

bonnes mœuis. — Les attentats contre la per-

sonne du chef dynastique de l'Etal étaient

punis de la peine du parricide (C. peu. 80^.

Si l'attentat a pour but de changer la forme
du gouvernement et qu'il y ait eu exécution

ou tentative, la peine est la déportation dans
une enceinte fortifiée (C. pén. 87, 88). Un com-
plut ayant pour but l'un de ces al,tentats est

puni de peines moins rigoureuses que le fait

lui-même et que la tentative ; ces peines dif-

férent selon qu'il y a eu ou non préparalion

d'exécution, résolution concertée, ou seule-

ment proposition non agréée (C. pén. 89)

S'il s'agit d'un attentat dont le dut est d'ex-

citer A la guerre civile ou de porter la dé-

vastation, le massacre et le pillage, et qu'il y
ait eu exécution, la peine est, d'après le Code
Pénal (91) la peine de mort; mais elle a été

abolie, en matière politique, par la constitu-

tion du 4 nov. 1848, et remplacée, dans ce cas,

par la déportation dans une enceinte fortifiée

désignée par la loi, hors du territoire conti-

nental de la République (L. 8 juin 1850). —
Tout fonctionnaire public qui ordonne ou
commet arbitrairement un attentat a la li-

berté individuelle est condamné à la dégra-

dation civique et, si c'est un ministre, au
bannissement (C. pén. 114, lia) (V. sup. ar-

restation).—Lcsattentats AUX MŒURS Compren-
nent los criuies ou délits suivanls: l'oatrage

public à la jiudeur, le viol, Vadullère, la biga-

mie (V. ces mots^, l'excitation des mineurs à la

débauche (V. Excitation) et l'attent.^t a la

pudeur. Ce dernier fait, non accompagné de
viol, est puni de la réclusion, s'il est consommé

, ou tenté sans violence sur un euiant de moins
de 1.3 ans. Est puni de la même peine l'attentat

commis par un ascendant sur la personne d'un

mineur de moins de il ans, non émancipé par

le mai i>.yr^C.p '11.331).Ton tattenlalconsommé

ou tenté avec violence, sur un individu, quel

que soit soit son âge, est également puni de
la l'éclusioii, et si la victime est âgée de moins
de quinze ans, la peine est celle des travaux

forcés à temps (C. pén. 332). Si l'attentat a la

pudeur est commis par un ascendant, par un
instiluLcur, par les serviteurs à gages de ces

derniers ou delà victime, par le ministre d'un

culte, ou s'il y a eu des complices, la peine
est celle des travaux forcés à temps pour un
attentat sans violence, et celle des travaux lui •

ces à perpétuité pour un attentat avec violence

(C. pén. 3)3). — L'exposition ou la dislribulioii

d'écrits ou images contraires aux bonnes mœurs.
n'est pas considérée connue un attentat, mais
comme un simple délit, lequel est puni d'une
amende de 16 à ,'iOO fr. etd'iin emprisonne-
ment d'un mois à un an (C. pén. 287). — On
constate avec inquiétude que les attentats

aux mœurs ne cessent pas d'augmenl"r
et qu'ils forment aujourd'hui plus de la

moitié du nombre des crimes contre les

personnes. Cette progression semble ne
pouvoir être arrêtée par la rigueur de la ré-

pression, car la loi du 13 mai 1863, qui a

rendu les pénalités plus sévères pour ces at-

tentats, n'a pas eu l'eliet désirable. Il faut es-

pérer que la réforme de l'éducation publique,
sérieusement entreprise depuis peu, amènera
une grande amélioration dans les mœurs, et

nous sommes convaincu que là est le vrai re-

mède au mal. > (Ch. Y.)

'ATTENTATOIRE adj. Qui attente. Ne se dit

que des choses : acte attentatoire aux libellés

publiques ; mesure attentatoire à la proprièlé.
— Ne se disait autrefois que de ce qui va con-
tre l'autorité d'une juridiction : procédure at-

tentatoire; sentence attentatoire à l'autorité du
parlement.

' ATTENTE s. f. Etat de celui qui attend;
temps pendant lequel on est à attendre : pas-
ser la nuit dans l'attente.

Qu'en l'attente de ce qu'on aime
Une heure c^l fâcheuse à p.i-^ei-

CouNeiLLE. La Suivante, acte IV, se. I.

— Espérance, opinion qu'on a conçue de
quelqu'un, de quelque chose: il a rempli notre

attente. — Table d'attente, plaque, pierre,

planche, panneau sur lequel il n'y a encore
rien de gravé, de sculpté, de peint. — Fig.

C'est une table d'attente, ce n'est encore
qu'une tadle d'attente, se dit d'un jeune
homme dont l'esprit n'est pas encore entière-

ment tormé, mais qui est propre à recevoir

toutes les impressions qu'on voudra lui don-
ner. — Pierres d'attente, pierres qui sail-

lent, d'espace en espace, à l'extrémité d'un

mur, pour faire liaison, dans la suite, avec

quelque autre construction. Se dit, figuré-

ment, d'une chose qu'on ne regarde que
comme un commencement, et qui doit avoir

une continuation. — Chirur., ligatube d'at-

tente, ligature provisoire.

*A,TTENTER v. n. (lat. attentare: de ad,

èi-, tenture, tenter). Commettre un atteutiit :

attenter à la vie de quelqu'un; attenter à lu

pudeur, à l'honneur d'une femme; attenter à sa

propre vie.

' ATTENTIF, IVE adj. (lat. àttenlus ; de àl,

à; tentas, tendu). Qui a de l'altenlion, de
l'application: être attentif ù son oucrage ; les

auditeurs étaient fort attentifs. — C'est i:n

uouME TRÈS attentif, sc dit d'uu homme leiii-

pli d'attention, de politesse et de soin pour les

autres.
* ATTENTION s. f. [a-tan-si-on] (lai. attenlio).

Âpplii'aliun d'c>]U'il à quelque chose : aeoir

utlentiun ; prêter attention ; prêter une attention

favorable; travailler «oct: attention, sans atten-

tion ; redoubler d'attention; êmi r, obs.:rver

avec attention; c'est faute d'atleiilion qu'il n'a

pas relevé cette erreur; réveiller, fixer, captiver

l'attention.

Le trop tï'attention qu'on a pour le danger
Fait le plus souvent qu'on y tombe.
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— Sflin officieux,' obligeant : il a pour moi
des nttcntims iiifinks; il eu l'attcmion de me
prévenir. — Uisposilion qui porlea rendcc des

soi lis : il m'a donné mille prcuecs d'attention

durant ma maladie. — lîllipl. et impéraliv. :

Attention ! Soj-ez atlenlit's : attention, je vais

donner le signal. On dit de même, en termes
iMilil.iii'es : iitlention au commandement !

ATTENTIONNÉ, ÉE adj. Qui a des attentions,

de l:i pievrn;iiici', di/s é^'ai'ds ^Fam.).

• ATTENTIVEMENT, adv. Avec attention :

lire, éeotiter attenticenient.

' ATTÉNUANT, ANTE adj. Qui atténue. -
Ane. niéd. sesl dit do^^ romèdes qui semblent
augmenter la thiidilé des humeurs : subslan-

tiv. : tes atténuants. — Dr. i-rim. Faits, cir-

constances qui diminuent la gravité d'un

crime, d'un délit : circoistances atténuantes.

' ATTÉNUATION s. f. Allaiblissement, dimi-

nution de l'urce.s. .N'est gu^re usité que dans
celte phrase : être dans un état d'aiténuution

dans une grande atténuation. — Méd. Action

des remèdes atténuants. — Dr. crim. Dimi-
nution des charges contre un accusé: défetises

par atténuation; réponses par atténuation.

•ATTÉNUER v. a. {iai. attenuare ; de ad, à;
tennis, ténu, léger). All'aiblir, diminuer les

forces, l'embonpoint : les jeiines, les veilles, les

fatigues l'ont atténué. — Diminuer, rendre
moins grave : atténuer l'effetd'un mal. — Méd.
Attéinuer LES Hi'MELHs, les ivndi'e moins gros-

siéres, plus fluides. — S'atténuer v. pr. Etre

allénué. — Atténué {Virus^. \\- S.)

ATTERBOM iPierre-Daniel-Amédée), poète
suédois ^i^yo-ls.'io), tuleur du prince Oscar,
héritier présomptif de la couronne de Suède
(1819); professeur à Upsal ; l'édition complète
de ses œuvres, à été publiée à Orebro, en 1S:>8.

ATTERBURY (Francis), prélat anglais (1(562-

1732), publia une Apologie de Luther, des
épilies de Phalaris,fut l'un des chapelains de
Guillaume 111 et devint évêque de Rochesteren
17 13. Peu aprèsia mort de la reine.\nne, il fut

convaincu d'avoir parlicipéàun complotayant
pour but la restauration des Stuarts. Banni,
il vint terminer son existence à Paris.

ATTÉREAUXs.m.pl Cuis. Voy. Hattéheaux.
• ATTERRAGES. m. [a-tèr-a-je](lat. arf,vers;

terra, terre;. Mar. Voisinage, proximité de la

terre; parage voisin de la terre : arriver sur
l'atterrage des côtesd'Europe.— Action d'arriver

de la haute mer dans le voisinage d'une terre :

faire sonalterrage.—ETREAL'ATTERRAGE,se trou-
ver aux approches d'une terre, même avant
délie à portée de l'apercevoir.

* ATTERRER v. a. (lat. ad, à ; terra, terre).

.\battrc , renverser par terre : ils en vinrent
aux prises, et il l'atterra sous lui; il attendit le

taureau, le prit par les cornes et l'atterra. —
Ruiner entièrement : les Goths achevèi-ent d'at-

terrer la puissance des Romains. — Acclamer,
affliger excessivement : ce dernier coup l'at-

terra.— Neutral.Mai. .\rriver de la haute mer
dans le voisinage dune leire, etlareconnaitre:
nous atterrdmes sur Belle-Isle.

' ATTERRIR v. n. Mar. Prendre terre : nous
attertlmi s a tel endroit.

ATTERRISSAGE s. m. Action d'atterrir : nous
avons fait notre atterrissage.

* ATTERRISSEMENT s. m. Amas déterre
formé par la vase ou par le sable que la mer
ou les rivières apportent le lone d'un rivaire,

par succession de temps : Cette prairie s'es't

accrue de beaucouppar les atterrissements ; droit
d'atterrissement.

•ATTESTATION s. f. Certificat, témoignage
donné par écrit : attestation de bonne vie et

mœurs, en bonne forme.

•ATTESTER v. a. (lat. ai, à ; tofe, témoin).
Assurer, certifier un fait, la vérité d'un fait
soit de vive voix, soit par écrit : lachose est at-

testée par plus de cent personnes.— Fig. servir

de preuve, de témoignage :

Tout d'un Dieu créitcur (ittc^te le génie,

BiouR-LoitMtAN. Vcilléfs poétiques.

— Prendre à témoin :

i'en atteste des dieux In puissance suprême,

LoNoiipiBRRK. Médée. act. 111, se. i.

ATTHIDE S. m. Antiq. gr. Nom que l'on don-
nait aux auteurs qui avaient écrit une atthis.

On disait aussi ATTiDoGiiAriiE.

ATHIS. Fille de Cranaiisqui donna son nom
à r.\llii|ue.

ATTHIS s. f. [a-tiss]. Antiq. gr. Histoire de
la vii:i' d'Alhènes.

ATTICHY ch.-l. de cant. arr. et àlSlcil.

E. de Compiègne (Oise), sur la rive droite de
l'Aisne ;823 bab.

* ATTICISMEs. m.(gr. attikismos; deattikos,

alliquc). D lii'atesse de langage, finesse de
giiùt particulière aux Athéniens. — Par ext.

KIcgance, pureté de langage. — Granim. gr.

Korme de langage particulière au dialecte at-

tiquê ou dos .-Vthéniens.

•ATTICISTEs. m.Philol. Auteur qui s'étudie

à imileren tout le styledcsécrivainsalliques:
Lurirn est un atticiste.

ATTICURGE ou Atticurgue s. f. et adj. (gr.

attikos, altique;e7'jo?!, oiiviage). Archit. Porte
dont les pieds droits sont inclinés l'un vers

l'autre, et dont l'ouverture se rétrécit de bas
en haut.

ATTIGUS ^Titus Pomponius), chevalier ro-

main il 09-32 av. J.-C.i, vé,;ut pendant vingt
années à .\thènes, ce qui lui valut son nom.
Revenu à Rome, il se laissa mourir de faim
pour échapper aux soulfiances d'une maladie.
11 avait composé une histoire universelle com-
prenant 700 ans. Cornélius Nepos a écrit sa
vie.

ATTIGUS HERODES ( Tiberius-Claudius)

,

rhéteur grec IUi-|s(j après ,I.-C.), enseigna la

rhétorique à Athèneselà Ronie;consul en 143;
héritier d'une immen-e fortune, il orna la

Grèce de magnifiques constructions. Ses dis-

cours, autrefois appréciés, ne nous sont pas
parvenus.

' ATTIÉDIR V. a. Rendre tiède ce qui est

chaud : cette eau est trop chaude, il faut l'at-

tiédir avec de l'eau froide. — Fig. Diminuer,
amortir la vivacité, l'ardeur de quelque senti-

ment : le temps attiédini leur zèle; celle eau
s'rst attiédie; leur amitié pour moi s'attiédit. —
S'attiédir v. pr. Etre attiédi, au propre et au
figure.

* ATTIÉDISSEMENT s. m. État d'une chose
qui passe de la chaleur à la tiédeur. N'est

guère d'usage qu'au ligure : son amitié pour
moi n'a souffert aucun attiédissement. — Sert,

particulièrement, à marquer quelque dimi-
nution de lerveur dans la dévotion.

ATTIFEMENT s. m. Action d'attifer.

' ATTIFER V. a. (gr. stephein, orner). Orner,
parer. — S'attifer v. pr. Se parer, et surtout
se coiffer avec aUéctation : cette femme aime
à s'attifer. — Fam. et ne se dit que par plai-

santerie.

* ATTIFET s. m. Ornement de tête pour les

femmes
i vieux).

ATTIGÉ part. pass. d'AiTicER. Malade. —
Planche aux attigés, hôpital.

ATTIGER V. a. (lat. atlingere, atteindre). Ar-
got. Frajiper, saisir.

ATTIGNOLES s. f. pi. Argot. Tripes à la

mode de Caen.

ATTIGNY, ch.-l. de cant. (Ardennes), arr.

et à 14 kil. N.-O. de Vouziers, sur la rive

gauche de l'Aisne, à la jonction du canal des
.•\rdennes, 1,797 hab. Fabriques de toiles et de
biscuits dits de Reims, commerce d'ardoises.

de houille et de bois. Petite ville très impor-
tante sous les Mérovingiens. Clovis II, qui y
résida, ainsi que ses successeurs, y fit cons-
truire en fi47, un palais dont il reste des ves-
tiges. Witiking y reçut le banlèmo (786) en
présence do Charlemagne. Louis le Débon-
naire y fil péiiilence publique, 882.

ATTIKAMÉGUES ou Poissons dlancs, tribu
algoiHiuine qui lialiilail près delrois-Rivières
((Canada). Elle fut détruite par la guerre et les

maladies, vers 1638.

ATTILA, roi des Huns, mort en 4î>.3 ou 4.ï4;

devint, par le meurtre de son frère, Bléda
(444), le seul chef desiluns, sur lesquels il ré-

gnait, depuis dix ans, conjoinlcinent avec ce
prince. Ses crimes et ses coiiqiièles lui valu-
rent le surnom de « Fléau de Dieu ». De 44,')

à 4.Ï0, il ravagea l'empire d'Orient; mais
ayant fait la paix avec Théodose, il se jeta
vers l'occident et, suivi d'une immense armée,
il envahit la Gaule, détruisit .Metz, menaça
Lutèce (Paris) et vint camper devant Orléans.
Aétius, chef des Gallo-Roniains, lui fil, avec
ses alliés les Visigotbs, les Francs et les Bur-
gundes, lever le siège de cette ville et le pour-
suivit jusqu'en Champagne, où se livra la ter-

rible bataille de Cliâlons-sur-Mariie, bataille
qui coûta la vie à 100,000 hommes et qui est

la plus sanglante de l'histoire européenne
(Juin 4ol). Vaincu, Attila repassa le Rhin.
L'année suivante, il se sentit en état d'envahir
l'Italie, où \\ mit tout à feu et à sang; Rome
ne dut son salut qu'à la médiation person-
nelle du pape Léon 1". Le barbare se retira

ensuite dans la Pannonie où il mourut de la

rupture d'une artère, la première nuit de ses

noces avec la belle lldico. On l'enterra secrè-

tement et les esclaves qui avaient creusé sa

tombe furent égorgés. Les historiens nous
représentent ce terrible héros, auquel on at-

tribue ce cri sauvage : k où mon cheval a passé
l'herbe ne pousse plus », comme un homme
petit, difl'orme, à grosse tête, à nez aplati, à
larges épaules. Ses traits rappelaient son ori-

gine mongole ; sa dcniarcho était lière, sa voix
forte cl sonore; tout en lui inspirait l'horreur
et la terreur; il habitait une cabane ornée des
dépouilles des vaincus et se nourrissait de
viande presque crue. Voy. Améd. fhierry «His-

toire d'AIti la )), t8b6. — Attila, tragédie de
Corneille, en cinq actes et en vers (1667),
l'une des dernières et des plus faibles de l'il-

lustre auteur du Cid. Tout le monde connaît
le coup de dent que Boileau, prolecteur de
Racine, porta au vieillard qui régnait au théâ-

tre depuis trente ans :

Après VAqt-silas,

Hcli.s !

Mais après YAttila.

Holà!

Corneille ne s'en releva pas ; il céda la place à
son rival.

ATTINE s. f. Ancienne monnaie d'argent
allemande valant environ 2S cent.

ATTINTER v. a. Etablir un objet sur des
tins.

ATTIQUE, division de la Grèce, formant un.'7

péninsule triangulaire entre la mer Egée cl

le golfe saroniqiie; environ 2,000 kil. carr,;

territoire couvert de montagnes dont la plu--

élevée, le mont Citha;ron, se dresse à une
hauteur de 1,(500 mètres. L'ancienne Attiquo
se divisait en plaine d'Eleusis, plaine d'.\lhè-

nes, terre centrale (Mesogaea, entre la mer, I.

mont Pentelicus et le mont Hymète), côte mé-
ridionale (Paralia) et plateaux (Diacria, bornés
par la mer, et par les monts Pentelicus et

Parnes). Les seuls cours d'eau remarquables
sont rilissus et le Cephissus. Le sol léger de
l'Attique produisait autrefois beaucoup de
grains et d'excellentes olives. Ce pays fut co-

lonisé de bonne heure par des hommes appar-
tenant à la race ionienne. Au commencement
de la chronologie authentique (vers 700 avant
J.-C), les habitants étaient distribués en (juatre
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Iribiis ou classes; voy. Athènes. Chaque tribu

fut ensuite divisée en trois phratries, et cliaque

phratrie en génies, dont le nombre était ordi-

nairement de trente, Selon adopta une aulre

division en quatre classes, d'après la fortune

immobilière des habitants. Ensuite Clisthène

distribua le peuple en dix tribus (auxquelles on

en ajouta deux autres, un peu plus tard) et

ces tribus furent subdivisées en 174 dèmes ou

cantons. — Avec la Béotie, la Mégaride et les

îles adjacentes, l'Attiqiie forme aujourd'hui la

nomarchie d'AHiqiie et BCotic; 6,200 kil. carr.

250,000 hab. — Ch.-l. Athènes.

* ATTIQUE adj. Qui a rapport à la manière

et au goût des anciens Athéniens : goût, finesse

attiqtte — Archit. Ordre attique (Voy. Archi-

tecture). — Dialecte attique, dialecte qui était

particulier aux Athéniens. On dit dans un
sens analogue, les auteurs attiques, ou sub-

stanliv., les attiques, les auteurs qui ont em-
ployé ce dialecte, tels que Thucydide, Xéno-

phon, Démosthène, Aristophane, etc. — For-

mes ATTIQUES, formes de langage propres au

diiileele attique. — Fig. Sel attique, se dit de

la manière de s'exprimer délicate, spirituelle

et finement railleuse qui distinguait les Athé-

niens :

11 faut de sel attigiifi égayer la satire.

EcoucnAUD Lkbrun. Epîtres.

Il est de sel attique assaisonné partout.

MoLiÈne. Le& Femmes savantes, acte III, se. ii.

— Année attique, année kini-solaire en usage

chez les Athéniens, composée de douze mois

dans les années solaires et de treize dans les

années embolismiques. — Alphabet attique.

Alphabet de vingt et une lettres remplacé par

l'alphabet ionien de vingt-quatre lettres. —
Dialecte attique, l'un des quatre principaux

dialectes de la Grèce ancienne; il devint la

langue httéraire des écrivains grecs dès le

111'= siècle avant J.-C. et présente ensuite trois

phases : 1° Yancicn attique, dont on voit beau-

coup de formes dans Homère et qui est la

langue de Selon ;
2° Vuttique moyen, employé

par Gorgias, par Thucydide et pat les écrivains

do la même époque ; 3» Vatlique nouveau, parlé

par Eschine et par Démosthènes, et base du
dialecte alexandrin. — Philosophie attique,

philosophie qui était professée dans les écoles

de Socrate, de Platon, d'Aristote et de Zenon,
écoles dont le centre était à Athènes.— Ordre
attique, petit ordre d'architecture employé
surtout dans les constructions athéniennes. —
Etage attique, petit étage qui surmonte l'en-

tablement pour masquer le toit. — Colonnes
attiques, colonnes carrées. — Base attique,

base que les modernes donnent à l'ordre do-
rique.

* ATTIQUE s. m. Littér. Auteur qui a écrit

dans le dialecte attique : Démosthènes est un
attique. — Archit. Petit étage supérieur, dont
le but est de dissimuler le toit. L'invention en
est attribuée aux Athi'iiiens. Les attiques des

arcs de triomphes ne sont destinés qu'à rece-

voir des inscriptions. Attique circulaire, ordre
qui règne au-dessus d'un entablement circu-

laire ; dôme, coupole, etc. Attique continu, qui

suit l'entablement dans tous les accidents du
plan. Attique interposé, qui se trouve entre
deux grands étages, comme à la galerie du
Louvre. Faux attique, sorte de piédestal qui

règne au-dessous des bases d'un ordre et em-
pêche qu'elles soient masquées par une large

curniche placée au-dessous. Attique de comble,

parapet, garde-fou qui règne au bord d'un
toit. Attique de cheminée, partie d'une chemi-
née comprise entre le chambranle et la pre-
mière corniche.

* ATTIQUEMENT adv. Gram. gr. Dans le dia-

lecte attique : uniquement, on dit |uv (avec)

'pour <Tvv.

ATTIRABT.E adj. Qui est susceptible d'être

attiré.

ATTI

ATTIRAGE s. m. Action d'attirer.

* ATTIRAIL s. m. Coll. Grande quantité,

grande diversité de choses nécessaires pour
certains usages : attirail de guerre, de chasse,

d'un ménage, de campagne, d'une imprimerie,

de la cuisine, de l'artillerie. — Par ext. etfam.
Grande quantité de bagage inutile et superflu,

que des gens mènent avec eux en voyage :

qu'était-il besoin de tant d'attirail ? — Le plur.

attirails, est peu usité.

* ATTIRANT, ANTEadj.Qui attire. Ne s'em-

ploie guère qu'au figuré : marchande adroite

\et attirante; femme qui a des

manières fort attirantes.

* ATTIRANTE s. f. Nœud de
ruban que les dames portaient

au-dessus de la jupe.

* ATTIRER v. a. (lat. ad, vers ;

trahere, tirer). Tirer, faire venir

à soi : l'aimant attire le fer; cet

onguent a la vertu d'attirer
;

attirer quel qu'un à son parti;

attirer l'ennemi dans une embus-

cade ; le miel attire les mouches.
— S'attirer v. pr. Appeler
sur soi : s'attirer de méchantes

affaires, une querelle, beaucoup

d'ennemis, l'affection, rcstime,

l'approbation.— v. récipr. S'at-

tirer mutuellement.

ATTR

cipalement dans le Canada. C'était la Nation

Neutre des Français. Presque exterminés par

les Iroquois, en 16ol-'3, les \ttiwandaronks

se mélangèrent avec les Hurons et les Sene-

cas.

ATTLEBOROUGH, ville de Massachusetts, à

o2 lui. S.-S.-Û. de Boston ( Etats-Unis i;

12,000 hab.

ATTOCK ou Atak, ville forte du Punjaub,

Inde, sur l'indus
,
presque en face de la

bouche du Caboul, à 63 kil. E.-S.-E. de Pis-

hawur ; 4,200 hab. On pense que c'est par ce'

ATTIRET (Jean-Denis), pein-

tre, iiéaDùleon 1702, mort en Chine en 1768.

Après avoir pratiqué la peinture pendant quel-

que temps, il entra dans l'ordre des jésuites, fut

envoyé à Pékin, y produisit un grand nombre
de peintures, principalement au lavis, et refusa

le titre de mandarin que lui ofl'raiirem[iereur.

— Le Journal des savants, 1771, donne la des-

cription des peintures dont il orna le palais

de Kien-Long, empereur de Chine.

ATTISEMENT s. m. Action d'attiser.

* ATTISER v. a. (lat. ad, à ; tilio, tison). Il

n'est usité que dans cette phrase : Attiser le

FEU, approcher les tisons l'un de l'autre, pour

les faire mieux brûler. — Fig. Attiser le feu,

aigrir des esprits déjà irrités les uns contre

les autres.

* ATTISEUR s. m. Celui qui attise, qui aime
à attiser. (Fam. et peu us.).

ATTISOIR s. m. Ustensile pour attiser le

feu.

ATTITRÉ, EE part, passé d'ArriTRER ; voy.

ce mot.

" ATTITRER v. a. Donner habituellement à

quelqu'un la préférence sur d'autres, pour les

choses qui concernent sa profession ou son

commerce. Ne s'emploie guère" qu'au part,

pas. : son commissionnaire attitré; marchand
attitré. — En mauvaise part. Témoins attitrés,

assassins attitrés, gens soudoyés pour porter

de faux témoignages, pour assassiner. On dit

plus ordinairement, témoins, assassins a gages.

* ATTITUDE s. f. (ilal. attitudine). Situation,

position du corps : attitude d'une statue ; atti-

tude à peindre, décente, forcée, maniérée, con-

trainte, imposante ; l'attitude du commandement,
du respect, de la crainte, etc. ; l'attitude qu'il

faut prendre pour écrire.— Fig. Situation dans
laquelle on se trouve, on se maintient à

l'égard de quelqu'un ;
résolutions, dispositions

1

où l'on parait être : il a gardé dans toute cette

affaire une attitude ferme ; l'attitude hostile,

l'attitude menaçante de telle puissance
, fait

appréhender une prochaine rupture.

I

ATTIUS, voy. Accius.

I ATTIWANDARONK, tribu indienne apparte-

nant à la même fami le que les Hurons et les

Iroquois, et qui habitait sur le Niagara, prin-

Atlock.

endroit qu'Alexandre le Grand traversa l'in-

dus. La forteresse fut bâtie par Akbar, afin

de commander la route suivie par presque
tous les euvahisseurs venant du iN.-O.

ATTOLL, Attolle ou Attollon s. m. (augl.,

attol; lut. attollo
, je soulève). Géol. Nom

donné à des récifs de polypiers qui ont la

forme annulaireet entourent une lagune. Ils

sont caractérisés par une zone de coraux
morts qui se montre toujours plus élevée du
côté du vent dominant, et par celte circons-

tance toute particulière, que le récif présente
une ouverture ou passage étroit, dont la pro-
fondeur, souvent très considérable, sert de
communication entre la mer et la lagune. La
végétation de ces attelles est introduite par
les oiseaux, les vents et les courants marins.

ATTORNEY s. m. [a-tor-nè]. Procureur ou
avoué en Angleterre. — Attorney général,
procureur général.

* ATTOUCHEMENT s. m. Action de toucher:

Notre-Siitjneuf guérissait les maladies par te

seul attouchement. — Géom. Point d'attoccc.'î-

MENT, point où une ligne droite touche u;.9

ligne courbe, ou bien celui où deux lignes

courbes se touchent sans se couper, n'ayant

que ce seul point de commun. Ou dit de pré-

férence aujourd'hui : point de tangence, dans
le premier cas, et point de contact, dans le

second.

• ATTRACTIF, IVE adj. Didact.Qui a la pro-

priété d'attirer: l'aimant a une vertu attrac-

tive; force, puissance attractive; onguent attrac-

tif.

«ATTRACTION s. f. [a-tra-ksi-on] (lat. a«-

tractio ; de ad, a ; trahere, tirer). Phys. Action

d'attirer, force qui attire; l'attraction du fer

par l'aimant. — Astron. Attraction newto
nienne, tendance attribuée par Newton à la

matière, et en vertu de laquelle les corps cé-

lestes sont supposés exercer une action mu-
tuelle les uns sur les autres en raison directe

des masses et en raison inverse du carré des

distances.— On dit quelquefois absol.: attrac-

tion, dans le même sens — Attraction, se

dit aussi en physique, de l'action mutuelle

que tous les corps sont supposés exercer les

uns sur les autres. — Attraction moléculaire,

attraction qui ne se manifeste que de molé-

cule à molécule etquireçoitle nom de cohésion
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L'allraotion entre atomes de nature dilTérenle

est appelée (i/'/î/hYc— Attraction cnmveusklle,

voy. (rrmitation. — Attraction électrique,

attraction qui se manifeste entre deux corps

L'harj;és d'électricités contraires, en vertu des

lois dites de Coulomb, qui sont les mêmes que
celles de Tattraction universelle. Au moyen
d'un appareil très sensible, nommé balance

de torsion, Coulomb a pu démontrer que
celte attraction s'exerce entre deux petites

sphères conductrices chargées d'électricité.

Klle est proportionnelle aux quantités d'élec-

tricité qui chargent les sphères et en raison

inverse du carré des dislancesde leurs centres.

— Attuaction uagnétiole, celle qui se manifeste

entre deux pôles de noms contraires apparte-

nant à deux aimants; elle est proportionnelle

aux quantités de magnétisme des deux pôles

et en raison iiivsrse du carré de leur distance.
— [lisl. Copernic décrivit, en 1!>20, l'altrac-

tion comme une appétence, que le Créateur

a imprimée à toutes les parties de la matière.

Kepler la considère comme une atlection ten-

dant à l'union des corps (1603). Newton pu-

blia, en 1087, ses rrindpia, contenant d'im-

porlanles recherches à ce sujet. Plus tard, on
décrivit les attractions de ijnwitation, de ma-
ilih'thmc et d'électricité. G. William Siemens
exposa son attractionmétre , à la Société royale

de Londres, en 1876.

ATTRACTIONNAIRE adj. ets. Phys. Partisan

du système do l'atliaclion.

' ATTRAIRE v. a. (lat. attrahere, attirer).

Attirer, faire venir par le moyen d'un appât.

.Ne s'emploie qu'à, l'infinitif: le sel est bon pour
iitlraire les pigeons.

* ATTRAIT s. m. Ce qui attire agréable-

ment; inclination, goût que l'on a pour quel-

que chose d'agréable: la beauté est un puia-

sant attrait; attrait de la gloire, des richesses,

delà volupté. — En terme de spiritualité:

attraits de la grâce, douceurs intérieures que
la grâce fait sentir. — Attr.\its, s. m. pi. Se

dit particulièrement des agréments et des

charmes d'une femme: les attraits de la jeu-

nesse, de l'innocence, de la pudeur, etc.

ATTRAPAGE s. m. Jargon parisien. Vive

discussion, dispute; critique.

' ATTRAPPE s. f. Tromperie, apparence
trompeuse : ne vous fiez pas à son air naïf,

c'est une attrappe (Fam.).

—

Dragées d'attuappk,

dragées dans lesquelles on a mis quelque
chose d'un goiit désagréable, pour attrapper

ceux auquels on les otfre. — »» Attrappes s. f.

pi. Mar. Cordage destiné àcontenir ou à assu-

jettir momentanément un objet mis en mou-
vement par l'agilation du bâtiment.

ATTRAPE -DENIERS s. m. Charlatan.

* ATTRAPE-LOURDAUD s m. Voy. Attrape-
nigaud. — Plur. des .\ttrape-lourdauds.

* ATTRAPE-MOUCHE s. m. Bot. Nom vul-

gaire de diverses plantes dont les feuilles ou
les fleurs se plient, se ferment lorsqu'un in-

secte vient s'y poser. Voy. Apocyn, Dionée,
rtiiACUNcuLE, etc. — *v Omilh. L'un des noms
du gobe-iiiouciies.

* ATTRAPE-NIGAUD s. m. Ruse grossière,

qui'ne peut tromper que des ignorants ou des
sots. — Plur. des .\ttrape-Nigauds. On dit

aussi : Attrape-Lourdaud.

* ATTRAPER v. a. (rad. trappe). Prendre à
une trappe, a un piège, ou à quelque chose
de semblable : attraper un loup dans un piège,

à une trainée; attraper un oiseau avec de la glu.

— Fam. Prendre sur le fait, surprendre : que
je vous y attrape encore à venir me voter mes
raisins. — Fig. Surprendre artificieusement,
tromper : c'est un filou qui m'a attrapé. — Se
dit également de ce qui occasionne un mé-
compte, une surprise désagréable : je croyais

Voir cette pièce, mais je fus bien attrapé; il y
uï'Ut relâche. — Atteindre en courant, en

allant après, ou saisir an passage : le lièvre .iut

beau ruser, tes chiens l'altnipèrent; je vais vous

jeter cela, attrapez. — Fig. Obtenir, se procu-

rer quelque chose par ruse, par adresse, par

quelque manœuvre : ils ont attrapé l'argent

de bien du monde. Lotiis XI disait : « Les che-

« vaux coureyit les bénéfices, et les unes les

« attrapent. — Se dit également de ce qui

échoit à quelqu'un, dans une distribution,

dans un partage : j'ai attrapé le bon numéro.
— Frapper, heurter : une pierre l'a attrapé au

front. — Fig. Saisir, rendre, reproduire, en

parlant des pensées ou des caractères, des

ressemblances : attraper le sens; la pensée d'un

auteur que l'on traduit ; le dessinateur a bien

attrapé votre ressembhmce. — ** Absol.: le des-

sinateur m'a attrapé. — Jargon. Critiquer ver-

tement, reprocher, injurier. — * Prov. Il

COURRA BIEN, SI L'oN NE l'aTTRAPE, OU le pOUr-

suivra si vivement, que selon toutes les appa-

rences on le prendra.— Fig. et fam. Attrape-
toi cela, se dit à une personne que l'on vient

de châtier, ou à laquelle il est arrivé quelque

accident par sa faute. — Fig. Attrape! Sorte

d'exclamation familière par laquelle on ex-

prime qu'une personne vient d'être l'objet

d'une malice, d'une plaisanterie piquante. —
Fig. et fam. Attraper un ruume, une fièvre;

attraper un coup de BATON, UN COUP d'ÉPÉE,

etc. Prendre un rhume, gagner la fièvre, re-

1

cevoir un coup de bâton, etc. — Fam. Attrape
QUI peut, se dit, au propre et au figuré, en I

parlant de toute distrilnition dont beaucoup
[

devraient profiter, mais où le plus grand
j

nombre, écarté par la force ou l'adresse des

autres, ne peut avoir aucune part. — S'attra-

per v. pr. Se tromper ou se frapper soi-même.
— Manège. Ce cheval s'attrape, il se donne
des atteintes en marchant. — v. récipr. Se

tromper réciproquement.— »v Jargon, v. ré-

cipr. En venir aux injures ou aux coups.

* ATTRAPEUR, EUSE s. Celui, celle qui at-

trape, qui trompe, qui obtient par ruse. —
" Qui critique d'unefaçon acerbe et bruyante.

' ATTRAPOIRE s. f. Piège, machine pour
attraper dus animaux. — Fig. et fam. Tour
de finesse dont on se sert pour surprendre,

pour tromper quelqu'un : tes filous ont cent

sortes d'attrapoires.

ATTRAQUER v. n. (rad. traquer). Mar. S'ap-

procher d'un quai pour charger ou décharger
un navire.

* ATTRAYANT, ANTE adj. Qui a de l'attrait,

qui attire agréablement : accueil attrayant.

ATTRIBUABLE adj. Qui peut être attribué.

* ATTRIBUER v. a. (lat. attribuere; de ad,

à tribuere; donner en partage). Attacher, an
nexer, conférer quelque prérogative, quelque
avantage, etc,: l'édit de création de cette charge

y avait attribué de grands pricilèges. — Hap-
porter, référer une chose à la personne ou à

la chose qu'on prétend en être la cause, l'au-

teur, ou le principal instrument : on lui atri-

bue cette victoire ; on lui attribue ce livre, mais
il n'en est pas l'auteur; ils attribuaient ce phé-

nomène à telle cause. — Affirmer qu'une per-

sonne, qu'une chose a une certaine qualité,

une certaine vertu : il a toutes les bonnes qua-

lités qu'on lui attribue. — S'attribuer v. pr.

Attribuer à soi : chacun des partis s'attribua la

victoire. — S'attribuer des droits, des privi-

lèges, etc. prétendre certains droits, certains

privilèges, etc.

' ATTRIBUT s. m. (lat attributum) . Ce qui

est propre et particulier à un être, à quelqu'un

ou à quelque chose : le droit de faire grâce est

un des principaux attributs de ta souveraineté.

— Peint., sculp. et antiq. Ce qui sert à carac-

tériser une figure mythologique ou allégori-

que : le trident est l'attribut de Neptune ; le

glaive et la balance sont les allributs de la Jus-

tice. On dit dans un sens analogue : les attri-

buts d'un art, d'une science. — Log. Ce qui

s'affirme ju se nie du sujet d'une proposition.
Ainsi lorsqu'on dit : Dieu est tout-puissant

Dieu est le sujet, et tout-ptiissunt est l'attribut

• ATTRIBUTIF, IVE adj. Jurispr. Qui attri-

bue : arrêt attributif de juridiction.

' ATTRIBUTION s. f. Concession de quelque
prérogative, de quelque privilège, en vertu de
leltres du prince; le privilège, la prérogative
même : ces charges avaient de grandes attribu-

tions. — Droit qu'une personne, chargée de
(luehiue fonction, a de prononcer sur certaines
allaiies, de les administrer, d'en connaître,
etc.: c'est une attribution de tel magistrat. On
l'emploie surtout au pluriel : cela est dans ses

attributions. — Lettres d'attribution, pouvoir
que le roi donnait à des commissaires, ou à
une juridiction subalterne, pour juger une
afl'aire en dernier ressort.

• ATTRISTANT, ANTE adj. Qui attriste :

attri^lrint.-i .'^nutcnirs.

' ATTRISTER v. a. Rendre triste, affliger : .

il ne faut attrister personne. — S'attrister

V. pr. Etre attristé : ne vous atlri.'itezpas de cet

événement.

• ATTRITION s. f. [a-tri-si-on] (lat. attritio;

de ad, a; terrere, broyer). Phys. Action de
deux corps durs qui s'usent par un frottement

mutuel : c'est par l'altrition que l'on aiguise,

que l'on polit les métaux. — Théol. Regret d'a-

voir ofl'ensé Dieu, causé par la crainte des
peines : l'attrition ne suffit pas sans la confes-

sion.

ATTROUPEMENT s. m. Rassemblement
tuniullueux. — Législ. « Les attroupements
ont été interdits successivement par les lois

du 20 octobre 1789, du 3 août 1791, du
10 avril 1831 et du 7 juin 18+8. Suivant les

dispositions de cette dernière loi. on doit dis-

tinguer les attroupements armés des attroupe-

ments non armés. Les premiers sont absolu-

ment interdits et tout attroupement est dit

armé lorsque plusieurs de ceux qui le compo-
sent sont porteurs d'armes apparentes ou
cachées, ou lorsqu'un seul individu, porteur
d'armes apparentes, n'est pas expulsé par les

autres. Cette définition trop compliquée rend
la distinction difficile. Quant aux attroupe-

ments non armés, ils ne sont interdits que
s'ils peuvent troubler la tranquillité publique.

Lorsqu'un attroupement arme s'est formé sur

la voie publique, le maire ou son adjoint, à

leur défaut, le commissaire de police ou tout

autre dépositaire delà force publique, portant

l'écharpe tricolore, se rend sur les lieux et,

après un roulement de tambour, fait somma-
tion au rassemblement de se dissoudre et de

se retirer. Si cette première sommation reste

sans elfet, elle est suivie d'un second roule-

ment et d'une seconde sommation; puis, en

cas de résistance, l'attroupement est dispersé

par la force. Lorsqu'il s'agit d'un allrtiupc-

inent non armé, le maire, après le premier
roulement de tambour, exhorte les citoyens à

se disperser, et la force ne doit être ensuite

employée qu'après trois sommations faites

successivement sans résultat. Les peines infli-

gées par la loi aux individus qui sont con-

vaincus d'avoir fait partie d'un attroupement

varient de quinze jours d'emprisonnement a

dix années de réclusion, suivant que l'attrou-

pement était sans armes ou armé, qu'il a eu

lieu pendant le jour ou pendant la nuit, qu'il

s'est dispersé après la première sommation
ou après la deuxième, avant ou après l'emploi

delà force publique, enfin selon que l'attrou-

pement a fait ou non usage de ses armes.

Toute provocation directe, par discours, affi-

che ou autre écrit, excitant à faire des attrou-

pements, est punie comme le fait d'y avoir

participé et selon la gravite des suites. Les

délits d'attroupements qui avaient été placés,

par la suslite loi, dans la compétence des

cours d'assises sont aujourd'hui du ressort des

tribunaux correctionnels. (D.-L. 25 fév. 18b-J
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art. 4). Si un allrou|)emciit armé se produit
à l'occasion d'un moiivemcnl insurrectionnel,

les individus qui ont fait attaque ou résis-

tance envers la force publique, ceux qui ont
transporté dos armes apparentes ou cachées,

des munitions, des uniformes, costumes ou
autres insignes sont punis de la détention.

Dans le cas où ces individus porteurs d'armes
ou de munitions étaient revêtus d'un uni-

forme ou d'autres insignes, la peine est la

déportation. Ceux qui ont fait usage de leurs

armes sont punis de mort (L. 24 mai 1834).

Voy. Attentat et Emeute.— Chaque commune
est responsable des délits commis à force ou-

verte ou par violence, sur son territoire, par

des attroupements armés ou non armés, soit

envers les personnes, soit contre les propriétés

nationales ou privées, ainsi que des dommages-
intérêts auxquels ils donnent lieu (L. 10 ven-
démiaire an IV. Tit. II, art. 1"). Ces dom-
mages sont fixés par le tribunal civil (Loi

10 vendémiaire an IV. Tit. V, art. 4) ».

(Ch. y.).

•ATTROUPER v. a. Assembler plusieurs

personnes en troupe et tumultueusement : il

attroupa toute la canaille, pour faire une sédi-

tion. — S'attrouper v. pr. Etre attroupé : il

est défendu de s'attrouper.

ATTIRÉS, ville de Venezuela, surl'Orénoque;
par .

" 3;' 34" lat. N. et 70° 19' 21" long. 0.

ATWOOD [a-toud] 1. (Thomas), compositeur
anglais (1767-1838); fut élève de Mozart et

composa des opéi'as et de la musique reli-

gieuse. — II. (Georges), physicien anglais

(I74!j-1087), professeur à l'université de Cam-
bridge, inventeur de l'ingénieuse machine
d'Atwood, pour démontrer les lois de la chute
des corps (1784) et auteur de plusieurs ou-
vrages.

ATYADES, dynastie de Lydie, fondée par
.\.tys, vers 1579 av. J.-C. Régna jusqu'en 1292
av. J.-C.

ATYCHIE s. f. (gr. atuchia, misère). Entom.
Cenre de lépidoptères crépusculaires, voisin

deszygènes et de l'aglaope.

ATYE s. f. Entom. Genre de crustacés dé-
capodes macroures, famille des salicoques,

comprenant une seule espèce qui vit sur les

côtes du Mexique.

' ATYLE s. f. (gr. a, priv. ; tulos, appendice).
Genre de crustacés amphipodes voisin des
crevettes et dont le devant de la tête se pro-
longe en forme de bec.

ATYPE s. m. (gr. a, priv. ; tupos, forme).
Entom.Genred'arachnides pulmonaires, voisin

des mygales et aussi appelé olétère. L'aiijpe

de Sulzer (araneapicea, Sulzer; atypus Suhcri,
Latreille), très petite araignée noirâtre des
environs de Paris, se creuse, dans les terrains

en pente et couverts de gazon, un boyau cy-

lindrique long de 7 à Spouces oùelle se file un
tuyau de soie blanche, et au fond duquel elle

fixe son cocon.

ATYPIQUE adj. (gr. a, priv.; tupos, type) Qui
n'a pas de type régulier. — Méd. Maladie aty-
pique, maladie périodique qui reparait à des
intervalles irréguliers: dont les accès revien-
nent sans aucune régularité de forme.

ATYS, était, d'après la mythologie grecque,
un prêlro de Cybèle. Ayant brisé son vœu de
chasteté, il fut frappé de démence par la déesse
irritée. 11 allait se donner la mort lorsque
Cybèle lui rendit la raison. Cette légende a
fourni à Catulle le sujet d'un poème et à Qui-
nault celui d'une tragédie lyrique en cinq
actes, fort admirée par Louis XIV, en 1076.
Musique de Lulli.

ATYS, fils de Crésus, roi de Lydie, fonda-
teur de la dynastie des Atyades (XVF siècle

av. J.-C). Il était muet de naissance et recou-
vra la parole par un suprême effort pour
crier à un soldat pendant une bataille : u Sol-

dat, ne frappe pas Crésus. » Il sauva ainsi la

vie de son père.

* AU, contraction de la préposiliun à et de
l'article le. S'emploie avec les noms masculins
qui commencent par une consonne ou par
une h aspirée : céder au torrent. — Au plur.,

aux, contraction d'A et de les : donner aux
pujivrcs.

' AUBADE s. f. (rad. aube). Concert exécuté
à l'aube du jour, sous les fenêtres d'un per-
sonnage à qui l'on veut rendre des honneurs
ou faire une galanterie. — Fig. et par ironie.

Insulte, avanie, peur faite avec vacarme à
quelqu'un : il a eu une étramje aubade (Fn m.).

AUBAGNE, Albatiia; Ooubaijno, ch.-l. de
canl. (l!(]Uclios-du-Rhônc) arr. et à 17 kil. E.

de Marseille, sur l'Iluveaume. 8,400 hab. Les
montagnes calcaires qui l'entourent lui ont
valu son nom primitif d'Albania.Son seul mo-
nument est une fontaine élevée à la mémoire
de l'abbé Barthélémy. —Son territoire fertile

produit d'excellents fruits et des vins recher-
chés. Aux environs se trouve la montagne de
Gardelaban, surmontée d'une croix vénérée,
et dont les flancs sont creusés de grottes spa-
cieuses.

* AUBAIN s. m. (lat. aKhi, ailleurs, natus,

né). Chancell. et Jurispr. Etranger qui n'est

pas naturalisé dans le pays où il demeure.

* AUBAINE s. f. (rad. aubain). Succession
aux biens d'un étranger qui meurt dans un
pays où il n'est pas naturalisé : Vauhaine ap-
partenait au roi.— Eig. et fam. Tout avantage
inespéré qui arrive à quelqu'un : il lui est ar-

ricé une succession qu'il n'espérait pas. c'est

ime bonne aubainepour lui.—Le droit d'au bai ne,

qui existait depuis le commencement de la

monarchie française, fut aboli par l'Assem-

blée nationale, en 1790. i\a|iûlcûn le rétablit

en 1804; il disparut le 14 juillet 1819.

AUBAN (Saint-), ch.-l. de cant. arr. et à
6a kil. N.-.\.-0. de Grasse (Alpes-Maritimes);
511 bah. Aux environs. Chic de Monluuban,
gorge elfrayante dominée par deux monta-
gnes.

* AUBE s. f. (lat. albus, blanc). La pointe
du jour : je me suis levé avant l'aube.

'AUBE?. f.Vêtementecelésiastique qui estfait

de toile blanche,etquidescendjusqu'aux talons.

* AUBE s. f. Planche qui garnit l'extré-

mité des rayons de la roue, d'un moulin à
eau ou d'un bateau à vapeur, parallèlement
à l'axe de celte roue, et sur laquelle s'exerce

l'action du liquide. En frai)]iant l'eau, les

aubes des bateaux à vapeur agissent sur elle

à la façon des rames et font avancer le bateau,
action qui, dans ce cas, est inverse de celle

qui se produit dans les roues hydrauliques
des usines. c< Dans celles-ci, c'est l'eau qui est

en mouvement et pousse les palettes de la roue,
pour la forcer à tourner et imprimer l'action

au mécanisme; dans les liateaux à vapeur,
au contraire, c'est la roue, que l'appareil in-

térieur met en mouvement, qui vient frapper
l'eau et la chasse derrière elle après s'en être

servie comme point d'appui. » (De Chesnel.)

AUBE 1. Riv. de France (Alba), qui prend
sa source à Praslay (Haute-Marne), passe à la

Ferté, Clairvaux, Bar, Brienne, Arcis, etaftlue

dans la Seine non loin de Marcilly, après un
cours de 190 kil., dont 43 navigables. — II.

Dép. formé de la Basse-Champagne, d'une
partie du Vallago et d'une petite portion de
la Bourgogne ; situé entre les départements
de la Marne, de la Haute-Marne, de la Cûte-
d'Or, de l'Yonne et de Seine-et-Marne.
601,012 hect. ; 251,435 hab. Territoire plat ou
faiblement ondulé, comprenant la Champagne
pouilleuse au N.-O. et arrosé par la Seine et

par l'Aube. Agriculture développée. Bons
vins de Champagne (crus de Riceys , de Bar-
sur-Aube, de Bouilly, de Laine-aux-Bois et de
Javernant); miel; volailles grasses. Industrie

active: bonneterie, draprric, filatures de laine,

de coton, tanneries, tuileries. — Ch.-l. Troyes,

5 arr., 26 cant., 446 coin. ; diocèse de Troye.-,
,

sull'ragant de Sens : Cour d'appel de Paris
;

maison centrale à Clairvaux ; académie de
Dijon.— Ar rond. : Troyes, Arci5-sur-.\ube, Bar-
sur-Aube, Bar-sur-Seiue, Nogent-sur-Seine.

AUBENAS [nass], ch.-l. de cant. (Ârdèche)
arj'. et a 30 kil. S.-O. de Privas, sur une col-

line baignée par l'Ardèche. Elle joua un cer-

tain rôle pendant les guerres religieuses
;

8.224 bah. — Vieux château de Muntlaur;
collège (belle construction du .xyii^ siècle).

Commerce considérable de beurre, de fro-

mages et de bélail ; marché régulateur du
commerce des soies grèges dans lemidi. Elève

des vers à soie ; marrons, truffes.

AUBENTON, ch.-l. de cant. (Aisne), sur le

Thon, arr. et à 24 kil. E. de Vervins(1404
hab.)

* AUBÉPINE s. f. (lat. alba, blanche ; spina,

épine). Bot. Espèced'arbrisseau du genre épine,

famille des rosacées ; appelée aussi épine

blanche ou bois de mai {Cratx<jus oyacantha.
Lin.) ; à rameaux multipliés, tortueux, armés
de fortes épines ; à écorce blanchâtre ; à

fleurs en corymbe, blanches, quelquefois d'un
rose tendre, toujours printanières et d'une
odeur suave ; à baies rouges, charnues, pres-

que rondes, d'une saveur douce, astringentes

et nourrissantes, rentermant deux noyaux
oblongs, séparés, durs, qui contiennent cha-

cun une amande. Le nom de ce joli arbris-

seau, qui atteint quelquefois quatre ou cinq

mètres de haut, mais qui pousse, le plus sou-
vent en buissons épineux, éveille dans re-;|u'it

une gracieuse idée du printemps, de Ueurs, et

de parfum :

Tout renaît, et déjà Vaubépili'?

A vu l'abeille accourir a ses (leurs.

BÉSAnSBIl.

S'évcillant avec la nature,

Le jeune oiseau chantait sur Vaub''pinc en (leurs.

Albx. Soumet, La pauvre fille.

L'aubépine est particulièrement employée à

faire des haies. Par la culture on a obtenu
dos variétés et dessous-variétés à fleurs roses,

rouges, pourpres ou panachées et quelquefois

doubles.

AUBER (Daniel-François-Esprit), célèbre
coinposileur français, né â tiaon, le 29 jan-

vier 1782, mort en 1871. Elèvo de Cberubini.
auquel il succéda comme directeur du Con-
servatoire, il imita Rossini dans la première
de ses pièces qui obtint du succès, la Bergère

Châtelaine, opéra en trois actes, joué en 1820,

après plusieurs autres qui avaient été siftlées. Il

donna, dans le même genre, Emma ou la

Promesse imprudente, Iroh actes, 1821 ;Lei-

eestre, 3 actes, 1823; la. Neige, quatre actes,

1824 ; le Concert à la Cour, un acte ; Léoeadie,

trois actes, 1824; le Maçon, trois actes, 182o;
le Timide, un acte, et Fiorella, trois actes,

1821-). Mais en 1828, abandonnant les sentiers

battus, il montra toute l'originalité et la puis-

sance de son génie dans son chef-d'œnvie, la

Muette de Porliei. 11 produisit ensuite, le Dieu

et la Bayadèrc, 1830; le Philtre, deux actes,

1831 ; le Serment, trois actes, 1832; Gustave Ul,
cinq actes; 1833 ; le Lac des Fées, cinq actes,

1838, etc., qui furent joués à l'Opéra; tandis

qu'il produisait pour l'Opéra-Comique: la

Fiancée, trois actes, 182'); Fra Diavolo, trois

actes, .1830; le Cheval de Bronze, 183o; l'Am-

bassadrice, trois actes, 1836, œuvre très popu-

laire; le Domino noir, trois actes, 1837, im-
mense succès; Zannelta,, trois actes, 1840;

les Diamants de la Couronne, trois actes 1S4I
;

la Part du Diable, trois actes, 1843 ; la Sirène,

trois actes, 1844; la. Barcarole, trois actes, 1844
;

Haydéc, trois actes 1847 ; Marco Spada, trois

actes, 1853 ; Jenny Bell, trois actes, 1830 ; Ma-
non-Lescaut, trois actes. 18.36, et plusieurs

autres, soit seul, soit en collaboration. Les

livrets de ses pièces sont dus en général à la
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plume du spirituel Scribe. Sa dernière œuvre,
le Premier Jour de Bvnhetir, qu'il composa à
l'âge de 86 ans, fut jouée en 1868. Le talent
d'Auber est caractérisé par une grâce pleine
de légèreté et par la simplicité dramatique.

• AUBÈRE, adj. Se dit d'un cheval dont le

poil est couleur de tleur de pêcher, c'est-à-dire

entre le blanc et le bai. Ce cheval est peu es-
timé, parce qu'on prétend, à tort ou avec rai-
son, qu'il est sujet à perdre la vue. — s. m.
Robe d'un cheval aubère: l'aubère eMr; l'au-
bère foncé, l'aubérc rougedtre, brunâtre, etc.

AUBERGADE s. f. Droit de gile qu'avaient
le roi et certains seigneurs dans les couvents
de leur fondation et dans les maisons de leurs
vasseaux.

• AUBERGE s. f. (ail. herbirge). Maison où
l'on trouve a manger et à coucher en payant :

coucher, vitre à l'auberge. — Fig. et fam. Te-
nir adbeuge, avoir maison ouverte, recevoir

tout le monde à sa table. — Fig. et fam.
Prendre la maison de quelqu'un pour une au-
berge, s'y établir pour quelque temps, ou aller

y diuer fréquemment, sans être invité, ni dé-

siré. — Auberge, en parlant de l'ordre de
Malte, se disait particulièrement, à Malte, du
lieu où les chevaliei's de chaque langue étaient

nourris en commun : il y avait une auberge
séparée pour chitiiue langue; l'auberge de Frawr,
dr Frovrwc, d'Auvergne, d'Allemagne. — Au-
berge des Adrets (l'), célèbre mélodrame on
trois actes, de Benjamin Antier, Saint-.\nia]id

et Paulyanlhe, représenté pour la première
fois à l'Ambigu-Comique de Paris, le 2 juillet

1823. Les deux principaux personnages de
cette pièce , dont le talent de Frédéric-
Lemaitre fit le succès, sont Robert Macaire et

Bertrand. Jouée comme un mélodrame, l'Aw-

berge des Adrets fut sifflée le premier soir.

Le lendemain, Frédéric-Lemaitre, abandon-
nant la déclamation tragique, donna à son
rôle une tournure comique, grotesque et sai-

sissante qui le posa comme un artiste de pre-

mier ordre.

• AUBERGINE s. f. [ô-bèr-ji-ne]. Bot. Nom
vuliraue Je la morelle mélongène (solunum
melongcna. Lin. ). appelée aussi raéringeanne,
mélanzane ou mayenne. D'est une so'anée
annuelle, originaire des pays chauds, et qui

Aubergine ovigère (Solanum meloDgeDa).

se distingue par des tiges, des feuilles et un
calice plus ou moins épineux, ainsi que par
des pédoncules solitaires fertiles. On eu cul-
tive plusieurs espèces dont les fruits allongés,
blancs, jaunes, rouges ou violets, constituent
un aliment agréable. La variété dite ovigére

[solanum ovigerum), de l'Afrique septentrio-
nale, porte un fruit qui ressemble à un œuf et

qui est comestible aussi bien que les autres,
bien que les Parisiens le considèrent comme
malsain. On ne doit employer les fruits des
diverses aubergines que lorsqu'ils sont parfai-
tement mûrs, sans quoi ils pourraient incoiu-

AUBE
moder à cause de la grande quantité de sola-
nine qu'ils contiennent. — Fruit de l'auber-
gine : l'aubergine est un mets recherché par
quelques personnes.

' AUBERGISTE s. Celui, celle qui tient au-
berge. — Législ. « Dans le langage du droit,
le mot aubergiste comprend les hôteliers et
logeurs et en général toute personne qui loue
en garni, à la nuit, au mois, etc. Le Code
civil (art. l9o2 et suiv.), déclare que, sauf en
cas de force majeure, les aubergistes sont res-

ponsables du vol et du dommage des elfets

apportés par le voyageur qui loge chez eus
;

mais il leur accorde un privilège sur les dits

etl'ets, pour le payement de leurs fournitures
(2102). Leur action, pour ce qui leur est dû
par les voyageurs, se prescrit par six mois
(2271). Les contestations entre les aubergistes
et les voyageurs ou locataires, pour dépenses
d'hôtellerie et perle ou avaries d'objets dépo-
sés, sont jugées par les juges de paix : sans
appel jusqu'à la valeur de 100 francs, et à
charge d'appel jusqu'à celle de 1,-500 francs
(L. 25 mai 1838, art. 2). Lorsque les auber-
gistes se rendent coupables de détourneraeuls
d'objets à eux confiés par les voyageuis, ils

sont punis de la réclusion (Cod. peu. 386). Les
aubergistes doivent inscrire, de suite et sans
aucun blanc, sur un registre régulièrement
tenu, les noms, qualités, domiciles, dates d'en-
trée et de sortie des voyageurs. S'ils négli-

gent de le faire, ils sont passibles d'une
amende de 6 à 10 francs (Cod. pén. 475). V.n

cas de récidive, ils encourent une peine d'un
à cinq jours d'emprisonnement (Cod. pén.
478) et s'ils ont omis d'inscrire sur ce registre,

un voyageur ayant logé chez eux plus de vingt-
quatre heures et qui, pendant la durée de ce
séjour, a commis quelque crime ou délit, les

logeurs sont responsables civilement des res-

titutions, indemnités et frais adjugés à ceux
à qui ce crime ou ce délit aurait causé quel-
que dommage fCod. pén. 73). En outre ils

sont punis de six jours à trois mois d'empri-
sonnement, lorsqu'ils ont inscrit sciemment
sous de faux noms les personnes logées chez
eux ou qu'ils ont été de connivence avec elles

en omellanl de les inscrire (Cod. pén. 154).

Les aubergistes doivent se conformer à tous
les règlements de police en vigueur dans la

commune où ils sont établis, et représenter
leurs registres aux époques fixées, ainsi que
sur toute réquisition des agents municipaux.
Us sont tenus défaire, au bureau de la régie,

les déclarations qui sont obligatoires pour
tous les débitants de boissons (L. 28 avril

1816, art. oO), et ils ne doivent pas permettre
que l'on se serve, chez eux, de cartes à jouer
prohibées (L. 28 avril ISIC, art. 167). La loi

des patentes (22 juillet 1880) répartit les au-
bergistes dans plusieurs classes : les maîtres
d'hôtel sont placés dans la troisième classe

des patentables et, comme tels assujettis à un
droit fixe de 18 fr. à 140 l'r. suivant la popula-
tion des communes, et à un droit proportion-
nel du vingtième de la valeur locative de tous
les locaux occupés; les maîtres d'hôtel garni,

louant à la semaine ou au mois, étant com-
pris dans la quatrième classe, paient de 12 fr.

à 75 fr., et en outre le trentième proportion-
nel; les cabareticrs-logeurs font partie de la

cinquième classe et sont assujettis au même
droit pr. porlionnel et à un droit fixe de 7 fr.

à 50 fr. ; les simples logeurs étant de la sep-

tième classe, ne paient qu'un droit fixe de
3 fr. à 20 fr. et en outre, dans les villes de
plus de 20,000 âmes, un droit proportionnel
du cinquantième; enfin les loueurs de cham-
bres ou appartements meulilés sont assujettis

seulement au droit propoiiioniiel du quaran-
tième des locaux servant à l'exercice de leur

profession ». (V. S.) (Ch. Y.).

AUBERI LE BOURGOING, c'est-à-dire Auberi
le Bourguignon, iiive d'un roman du cycle car-

lovingien, composé de légendes qui se ralla-
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chent au premier temps de l'élablissement
des Burgondes sur les deux rives du Uhiu. La
Bibliothèque nationale possède trois manus-
crits d'Auberi le Bourgoing.

AUBERIVE, ch.-l. de cant., arr. et à 27 kil.

S.-O. de Langres (Haute-Marne), sur la rive
droite de l'Aube. 417 hab.

AUBERT (l'abbé Jean-Louis), fabuliste, né à
Paris en 1731, mort en 1814. Ses Fables et

œuvris diverses, 2 vol. in-8», Paiis, 1774, ne
font pas oublier La Fontaine-; mais elles se
lisent avec plaisir.

AUBERT LE MIRE, l'un des fondateurs de
l'enseignement des jésuites dans les univer-
sités des Pays-Bas, né en l;;73, mort en KiiO;
on a de lui : Etogia Belgiea, .\nvers, 1G02;
in-8°, 1609, in-4'', ouvrage dans lequel il loue
indistinctement tous ses compatriotes ; Biblio-

theea ecclesiaslica , in-fol., .-^^nvers, 1639, un
catalogue des manuscrits que l'on trouve daus
les bibliothèques des Pays-Bas, etc.

AUBERVILLIERS [ô-ber-vi-lié] ou Notre-
Dame DES Vertus ou Les Vertus, village du
dép. de la Seine, arr. do Saint-Denis, à 7 kil.

iN. de Paris; 27.332 hab. Un combat sanpiant
y fut livré en 1814 entre les Français et les

Alliés. — Un peu à l'E. du village, on a cons-
truit le fort d'.\ubervilliers, en 1852.

AUBERY (Antoine), historien, né à Paris en
1616, mort en 1695 ; auteur d'une Histoire des

' Ca7~dinaux, 1642-'49, 5 vol. in-4»; Histoire de
' Richelieu, 1660, in-fol.; de Mémoires pour l'His-

toire de Richelieu, 1667, 5 vol. in-12; d'une
Histoire de ilazarin, 1695, 2 vol

,
peu exacte;

des Justes prétentions du roi sur l'Empire, 1667,
in-4'>.

I
AUBESPINE I. (Claude de l'), baron de Châ-

:
teauneuf, secrétaire JElat, sous François l",

Henri II, François 11 et Charles l.X, mort en

I

1567. — II. (Gairiel de l), évêque dOriéans,
né en 1579, mort en 1630, a laissé des écrits

religieux. — 111. (Charles de l'), marquis de
Châteauneuf, frère du précédent, né à Paris

en 1580, mort en 1653, fut fait garde des
sceaux par Richelieu, présida au jugement
de Marillac et de .Montmorency, fut disgracié,

jeté en prison (163.!'', rendu à la liberté après
la mort de Louis .Xill, devint un des princi-

paux chefs de la cabile des importants, prit

une part active à la Fionde, redevint garde
des sceaux et mourut <i chargé d'années et

d'intrigues », suivant l'expression de M"" de
Motteville.

AUBÉTE s. f. (lat. alla, aube). Ane. art
milit. (jiiérite en planches, placée au haut
d'une poutre, à laquelle ou grimpait par une
échelle. Des guérites analogues sont encore
usitées eu Russie. — Lieu de réunion où, dans
une place de guerre, se faisait, au dernier
siècle, le tirage des billets de service.

AUBETERRE, Alba-Terra, ch.-l. de cant.,

arr. et à 40 kil. S.-E. de Barbezieux (Cha-
rente); 705 hab.; petite ville pittoresque, en
amphithéâtre sur le penchant d'une colline

que domine un ancien château. L'église pa-
' roissiale de Saint-Sauveur a été taillée dans
le roc.

'] AUBE-'VIGNE s. f. (lat. alba, blanche ; vitis,

vigne). Bot. L'un des noms vulgaires delà clé-

matite des haies.

* AUBIER s. m. [ô-bi-é] (lat. alburnum; de
albus, blanc). Partie tendre et blanchâtre qui
est entre l'écorce et le corps de l'arbre : il se

forme chaque année un nouvel aubier; celui de
l'année précédente durcit et se change en bois.

— Bot. L'aubier est le jeune bois, ordinaire-

ment tendre et blanchâtre, qui se trouve im-
médiatement sous l'écorce et qui recouvre le

bois dur dans les arbres dicotylédones. L'au-

bier forme, chaque année, un de ces cercles

concentriques qui servent à calculer l'âge du
végétal, quand on coupe horizontalement h'
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tronc ou les grosses branches. Il se trans-

forme, à son tour, en bois dur, en plus ou
moins de temps. Poreux, il pourrit facilement

lorsqu'on a enlevé l'écorce qui le protège. —
Arboric. AuniEn faux, double aubier, maladie
dans laquelle l'aubier périt en tout ou en
partie, dans les terrains maigres et les clai-

rières, pendant les grands froids et les séche-

resses prolongées. (Jn arbre atteint de cette

aiïection est perdu pour la charpente.

* AUBIFOIN s. m. [ô-bi-fouain] (lat. albifœ-

niim; de albus, blanc; fœnum foin). Bot. L'un

des noms vulgaires du bleuet ou centaurée

bleue.

AUBIGNAC (François Hêdelin, abbé d'), lit-

térateur, né à Paris en 1604, mort à Nemours
en 1(576. Il s'essaya dans tous les genres, ne
réns<it dans aucun, soutint le premier, dans
ses Conjectures académiques sur l'Iliade, qn'Ho-
mère n'a jamais existé, et attaqua avec achar-

nement les pièces de Corneille.

AUBIGNÉ (J.-H. Merle d') voy. Merle d'Au-
BIGNÉ.

AUBIGNÉ (Théodore Agrippa d'), compa-
gnon d'armes de Henri IV, écrivain satirique

protestant, né pi'ès de Pons, (Saintonge), en
dobO, mort à Genève en 1630. Le roi de Na-
varre, charmé de sa bravoure, de l'originalité

de son esprit et de la noblesse de son carac-

tère, lui voua une amitié que n'altérèrent

jamais les écarts d'une franchise souvent im-
prudente. Disgracié lorsque Henri fut devenu
roi de France, il se retira dans son gouverne-
ment de Maillezais et consacra ses loisirs à

composer une Histoire Universelle de 1550 à

1601, Maillé (Saint-Jean d'Angely) 1616-'20,

3 vol. in-fol , ouvrage plein de détails piquants.

Le troisième volume de cette histoire fut brûlé

par ordre du parlement, et l'auteur, qui s'était

déjà enfui à Genève, fut condamné à i'écha-

taud(1620). Il fut encore condamné à mort
quelque temps après pour avoir employé à

la réparation des bastions de Genève les ma-
tériaux d'une ancienne église. C'était la qua-
trième fois qu'il encourait celle peine « pour
son honneur et plaisir» disail-il. 11 montra le

cas qu'il faisait de celte sentence, en se re-

mariant presque aussitôt, à l'âge de 72 ans.

Ses œuvres comprennent: les Tragiques, sept

satires passionnées; les Aventures du baron de
Fxneste ; la Confession catholique du sieur de
Sancy ; des lettres ; un Libre discours ; des

Petites œuvres, en prose et en vers ; et son au-
tobiographie, sous le titre d'Histoire secrète de
Th. Agr. d'Aubigné. — D'un premier mariage
avec Susanne de Lezav, il avait eu, entre
autres enfants : Nathan d'Aubigné de la Fosse,

médecin à Genève, auteur d'une Bihliotheca

chemica, 1654; et Constant d'Aubigné, baron
de SuRiNE.iu, qui fut père de M"" de Main-
tenon.

AUBIGNY, ch.-l. de cant., arr. et à 19 kil.

E. de Saint-Pol (Pas-de-Calais), surla Scarpe;
776 bal). Fabr. de calicot.

AUBIGNY-VILLE, ch.-l. de cant., arr. et à
45 kil. N.-O. de Sanr.erre (Cher), sur la Nère;
2,!ij2 bah. Brûlé par les Anglais pendant la

caplivité du roi Jean ; érigé en duché pairie

en 1684, pour la duchesse de Portsmouth et

son fils, le duc de Richmond. Son église et

son château, (aujourd'hui hôtel de ville)
,

construits par Philippe-Auguste, sont classés

parmi les monuments historiques. Commerce
de laine blanche dite de Sologne.

* AUBIN s. m. [ô-bain] (angl. hobby, petit

cheval écossais). Hippiatr. Allure vicieuse

d'un cheval, dans laquelle les membres anté-
rieurs exécutent les mouvements du galop,
tandis que les postérieurs font ceux du trot.

C'est un signe de faiblesse, de fatigue et

d'usure complète.

AUBIN, ministre protestant né à Loudun;
publia pendant son exil en Hollande, après

d'Urbain Gi'andier et des diables de Loudun,
qui eut un grand retentissement (Amsterdam,
1693) et qui a été souvent rééditée. H laissa,

en outre, une Histoire de Ruyter (1698) et un
Dictionnaire de marine (1702).

AUBIN, ch.-l. de cant. (Aveyron'i, arr. et à
35 kil. N.-E. de Villefranche (9,781 hab.),

petite ville importante par ses mines de
houille, de soufre et d'alun. Elle possède
plusieurs hauts-fourneaux et est le point de
transit des forges de Decazeville. La compagnie
d'Orléans y a transporté ses ateliers.

AUBIN (Saint-), village du cant. de Chemin,
arr. de Dûle (Jura); 1,405 hab. Haras.

AUBIN-D'AUBIGNÉ (Saint-), ch.-l. de cant;
arr. et à 18 kil. N.-N.-E. de Rennes (lUe-et-Vi-

laine) ; l,7">)5hab.

AUBIN-DU-CORMIER (Saint-)ch.-l. de cant.,

arr. et à 19 kil. S.-Û. de Fougères (llle et Vi-

laine); 1,986 hab. Exportation de miel, de
beurre frais, de cire, de sel, etc. Le duc d'Or-
léans (plus tard Louis XII), y fut battu par la
Tn-rnouille. le 27 juillet 14S8. — Aubin d'Es-
crovillc I Saint-). Voy. Ecrosville.

AUBIN-EN-CHAROLAIS (Saint-\ village du
cant. lie Palinges. arr. de Charolles (Saône-
et-Loire), 8M hab. Ferme école.

AUBINSUR-MER (Saint-), bourg du cant.
de Douvres, arr. de Caen (Calvados) ; 736
hab. lîains de mer.

* AUBINER v. n. Manège. Se dit d'un che-
val qui va l'aubin.

AUBLET (Jean-Baptiste-Christophe Fusée),
botaniste etpharniacieu,né à Salon (Provence)
en 1720, mort à Paris en 1778, se rendit cé-

lèbre par ses travaux sur la flore de l'Ile-de-

France et de la Guyane; auteur des /'/««(ex

de la Guyane, Paris 1775, 4 vol. in-4", dont
2 vol. de planches. Des 800 plantes qu'il dccril,

plus de la moitié étaient inconnues avant lui.

AUBOIS, rivière qui naît à Augny (Cher),

arrose Sancoins et la Guerche et se jette dans
la Loire à Mnrseille-les-Aubigny, après un
cours de 4,'i kil.

AUBONNE, ville du cant. de Vaud (Suisse),

sur le iac de (Genève; 1,882 hab. Vins estimés.

AUBRAC, village de l'arr. d'Espalion (Avey-
ron), auObab. Ruines de la Domerie d'Aubrac,
maison hospitalière construite eu 1120.

AUBRAC (Monts d'j , montagnes de l'Avey-

ron, de la rive droite du Lot à la rive gauche
de la Truyère. Excellents pâturages.— Bœufs
d'Aubuac, race bovine de travail et de bou-
cherie qui s'est formée sur les monts d'Au-
brac ; corps trapu, encolure courte, poil long,

fauve clair, gris sur le dos, noirâtre à la tète,

aux membres et à la queue; tonipéramont
sobre et rustique; caractère doux. Le lait des
vaches sert à la confection des.fromages dits

de La Gniole.

AUBRIOT (Hugues), célèbre prévôt de Paris,

né à Dijon, mort en 1382. Les dix-sept années
de sou administration (de 1304 à 1381)
furent marquées par d'immenses travaux de
fortification, d'emliellissement et d'assainisse-

ment : Bastille, Petit-Châtelet,Ponl-au-Chan-
ge, Pont-Saint-Michel, premiers égouts. Ac-
cusé d'hérésie, il eut l'élrenne de la Bastille.

Son crime était d'avoir rendu à leurs familles

des enfants juifs que le clergé avait enlevés
de force. Les maillolins le délivrèrent de son
cachot pour le mettre à leur tête. Il échappa
à ce dangereux honneur en se retirant dans
sa ville natale.

AUBRY (François) , conventionnel , né à
Parisfti 1750, mort en Anglelerre en 1802;
remplaça Carnot au comité de salut public,

après le 9 thermidor, destitua Honaparte,
entra au conseil des Ciaq-Genls, l'ut déjiorté

comme royaliste après le coup d'Etat du 18

fructidor, s'échappa de Cayeune et se réfugia

en Angleterre.

AUBRY DE MONTDIDIER, chevalier français
assassiné par Richard de Macaire et vengé
par son chien, d'après la chronique d'AIhérIc
des Trois-Fontaines, (xiiic siècle). Depuis le

crime, commis dans un bois, près de Montar-
gis, le chien d'Aubr}' s'acharnait à poursuivre
Macaire, ce qui éveilla les soupçons. Le roi

ordonna, entre Macaire et le chien accusa-
teur, une sorte de duel judiciaire qui eut lieu

dans File de Notre-Dame. Macaire était armé
d'une massue ; malgré cela, il fut vaincu,
avoua son crime et l'expia sur l'échafaud. On
place souvent cet épisode sous le règne de
Charles V, en 1371; mais il était déjà légen-
daire au temps d'Albéric des Trois-Fontaines,
qui vivait un siècle auparavant.

AUBRYET (Xavier) littérateur, né à Pierry,

près Eperiiay (.Marne), en 1823, mort à Paris
en 1880. Il donna de nombreux articles dans
les feuilles littéraires et politiques, principa-
lement dans le Moniteur, et publia plusieurs
volumes: /a Femme de vingt-cinq «îîs (1853),
les Jugements nouveaux, études de critiques
(\8'i0); les Patriciennes de l'Amour (1870): les

Représailles du sens commun (1873); Madame
veuee Lulèce (1874). Il a donné à l'Ôdéoii une
pièce en un acte et en vers : le Docteur Molière

(1873). En général, ses ouvrages sont d'un
style atl'ecté qui tombe dans la préciosité.

AUBURN. I. ville du Maine (Etats-Unis), sur
l'Androscoggin.àeokil. N.-N.-E. de Porliand;
11,250 h. — II. Ville de l'Etat de New-York
(Elals-Unisl, à 280 kil. 0. d'AlIiany et à 3 kil.

N. du lac Owasca; 30,000 hab Carrières de
pierre à chaux; prison d'état et séminaire
presbytérien. Manuf. d'instruments agricoles.

AUBUSSON, A Ibucium, ch.-l. d'arr. (Creuse)
à 4- kil. S.-E- de(iuéret. sur la Creuse, dans
une gorge entourée de montagnes; fondée uu
vin'' siècle par les Sarrasins qui la dotèrent
de l'industrie des tapis ; 6,071 hab. Le dernier
châtelain d'.Aubu<snn fut le maréchal de la

Feuillade. La révocation de l'Edit de Nantes
ruina un instant cette ville induslrieuse; mais
la création, en 1763, d'une manufacture de
tapisseries de haute lisse cjui n'a de rivales

que celles de Beaiivais et des Gobelins, lui a
rendu son rang. Patrie de Pierre d'.Aiibusson.

Fabr. de draps, de siamoises, de tapis; com-
merce de sel. Altitude. 457 m.; Lt. 45° 37'

22" N.; long. 0° 10' 3" 0.

AUBUSSON (Pierre d'} grand maître des
chevaliers de Sainl-Jean de Jérusalem, né
dans la Marche en 1423, mort en 1503. Après
avoir servi le dauphin (plus tard Louis .XI), il

alla à Rhodes et se fit chevalier. Nommé
grand maître, à la mort de Des Ursins(l470),

il s'illustra par la défense de Rhodes contre
Mahomet II et une armée turque de 100,000
hommes qui furent forcés de se retirer après
un siège de deux mois (.'480). Pierre d'Au-
busson donna ensuite asile à Zizim, frère de
Bajazet II ; mais il abusa de l'hospitalité et

retint prisonnier le prince musulman qu'il

envoya au pape Innocent VIU. Celte trahison

lui valut le chapeau de cardinal et le titre de
légat en Asie. H essaya vainement d'unir

l'Europe contre les Turcs. Son histoire a été

écrite par le P. tSouhoiirs.

A. U. C, abréviation des mots latins: anno
urbis conditx, qui se voit sur des monuments
et sur des médailles et qui signifie: année de

la fondation de la ville (de Rome). Quelques
archéologues lisent : o6 urbi condita, après la

fondalion de la ville.

AUCASSIN ET NICOLETTE. roman d'amour
d'un auteur inconnu du xii^ siècle; c'est l'une

des plus charmanles productions du moyen
âge. 11 n'en existe ([u'un seul manuscrit, lequel

se trouve à la Bililioth. nationale. Méon l'a

publié dans son Recueil des Tableaux, et La-
curne de Sainle-Palaye Fa mis en français

moderne sous le litre des Amours du bon vieux

la révocation de l'Edit de Nantes, une Histoire
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* ADRICULAIRE ailj . (lat. mtrlnilnris). Qui
a ra|iporl, qui .i|qiarticnl à l'oreille : nerf au-

riculaire; conduit auriculaire; veines auricu-

liiires. — Doigt AURiCLLAinE, le petit doigt de

la main, parce que sa petitesse permet do l'in-

troduire dans l'oreille. — Témoin al'ricui.aibe,

témoin qui a ouï de ses propres oreilles ce

qu'il dépose. — Confession ALRiniLAiRE, con-
fession qui se fait en secret à l'oreille du
prêtre. La confession auriculaire fut prati-

quée depuis les premiers temps dn christia-

nisme, lîllc fut prohibée au iv° siècle, par
Nectarius, archevèquedeConstantinople ; mais
elle fut ordonnée par le Concile de Latran

(1 2I,^) et par celui de Trente (lool). Elle a été

abolie par la plupart des sectes protestantes.
— Bot. Genre mal défini d'agarics, dont une
espèce, l'auricularia mesentcrtca, à disque pur-
purin, plissé, se trouve aux environs de Paris,

sur les vieilles souches, principalement sur les

souches de noyers, en automne.

AURICULE s. f. (lat. auricula, dimin. de
auris, oreille). Anat. Synon. de pavillon de

l'oreille. — Conchyl. Genre de mollusques
gastéropodes pulmonés dont la coquille pré-

sente quelque analogie de forme avec l'oreille

d'un homme. Nous n'avons en France que
Vauricule myosotis (auricula myosotis), des

bords de la .Méditerranée. L'animal n'a que
deux tentacules et les yeux sont à leur base.
— Ornith. Espèce de crête formée sur les côtés

de la tête, chez certains oiseaux, par un bou-
quet de plumes, comme cela se voit dans plu-

sieurs espèces de chouettes. — Bot. Espèce de
primevère, nommée vulgairement oî'CiWe d'ours

et originaire des Alpes et des Pyrénées. C'est

la i>rimula auricula de Linné. Elle fleurit au
printemps ; on en a obtenu une inflnité de
variétés doubles ou panachées de toutes

nuances. — Bot. Appendice arrondi en forme
d'oreille qui se trouve sur le côté d'une feuille,

d'un pétiole, d'un pétale, d'une étamine.

AURICULO-VENTRICULAIRE adj. Qui se rap-

porte a l'oreillette et au ventricule du cœur.
— Orifices airiculo-ventricl'laires, orifices

qui établissent la communication entre les

oreillettes et les ventricules du cœur. — 'Val-

vules AL'RicuLO VENTR1CULAIRES, {« valvule Cen-
trale qui se trouve à l'ouverture auriculo-ven-
triculaire gauche; 2° valvules tricuspides, à
l'orifice auriculo-ventriculaire droit.

AURIFABER, nom latinisé de Johann Golds-
CHsiiED, secrétaire de Luther, né près de Mans-
feld,en loi 9, mort en 1379. 11 fit une collection

desœuvres inédites de Luther et éditalesEpw-
tûlx Lutheri.

•AURIFÈRE adj. (lat. aurum, or ; fero, ie
porte). Qui porte, qui contient de l'or : pays
aurifère ; minerai aurifère.

AURIFICATION s. f. Opération qui consiste

à remplir d'or les dents creuses.

AURIFIQUE adj. Qui a la puissance de pro-
duire lie l'or.

AURIGNAC [ô-ri-gnak, gn. mil.] Ch.-l. de
cant. arr. et à 22 kil. X.-E. de Saint-Gaudens
(Haute-Garonne); 1,265 hab. Ruines d'une
ancienne forteresse féodale.

AURIGNY (angl. aldcrney), la plus septen-
trionale des îles normandes, dépendance po-
litique de Guernesey, à 13 kil. 0. du cap de
la Hague, dont elle est séparée par le dange-
reux détroit appelé Ras-de-Blanchard. 8 kil.

car.; 1,100 bai., presque tous pêcheurs ou
cultivateurs. Fameuses vaches laitières. Ch.-l.

Saiute-.\iine, au centre de l'ile. Aussitôt la
proclamation du second empire français
(18o2), d'immenses travaux de fortification

furent entrepris à Aurigny; on les abandonna
après y avoir dépensé environ 30 millions
de francs. — Bains de mer.

AURILLAC [û-ri-iak; Il mil.], Aurelianm.
Auriliacum, ch.-l. du Cantal, à o.ji kil. S. de
Paris, sur la rive droite de la Jordanue, par

44

AURO
44" n'i' 41" de Ia(. N. et r,' 22" de long. R. ;

10,880 hab. AlliUide, 022 m. Vers le ix« siècle,

cette ville se forma autour d'une abbaye de
l'ordre de Saint-Iienoit, fondée par l'ermite
saint Géraud. L'école de cotte abbaye, où
Gcrhert reçut son instraction. devint célèbre.

La corruption des moines, au svi' siècle, fit

séculariser l'abbaye, en L'IOI. La résidence
des abbés était le château fort de Sainl-
Elienne, dont il reste une tour au sommet du
Koc-Castanct. Les invasions anglaises et les

guerres de religion détruisirent presque en-
tièrement l'ancienne ville, dont il ne reste

plus que trois monuments: église Saint-Gé-
raud (xvii= siècle) ; .\otre-l)ame-des-Nc!ges
(xiii" siècle; et Collège (1019). — Sur la place
Montyon, s'élève la" statue de Gerbert (Syl-

vestre H), œuvre de David d'.\iigers. Cette ville

est aussi la patrie du maréchal de N'nailles,

du poète François Meyiiard et de Coffinhal.

vice-président du tribunal révolulionnaiie. —
Fab. de café de glands doux, de dentelles,

d'orfèvrerie, de chaudrons
; commerce de fro-

mages, de chevaux, de mulets, de bestiaux.

AURILLARD adj. Voy. Ouillabd.

AURIOL, bourg, situé à 2S kil. E. N.-È. de
Marseille l'Kouches-pu-Rhôiie), cant.de Roque-
vaire ; 2,0i0 hab. On y fabrique des drapeaux ;

comm. de la houille produite aux environs.
Ruines d'un château du xi« siècle.

AURIOL Jean-Baptistei, célèbre clown, né à

Toulouse, en ISOS, mort à Passy, le 29 août
18S1. Fils d'un clown et d'une amazone, il

entra jeune dans l'arène des cirques et n'v

obtint que des ovations. Engagé au Cirque
Olympique, en 18.34, il s'empara de la vogue,
qui lui resia toujours fidèle. On lui fit des ar-
ticles, des pièces et jusqu'à des aphorismes
latins : quid levius pluma ? — Pulvis. — Quid
pulvere ? — Ventus. — Quid vento ? — Auriol.
Quoi de plus léger que la plume ? — La pous-
sière. — Quoi de plus léger que la poussière?
— Le vent.— Quoi de plus léger que le vent?— Auiiol.

* AURIOUE adj. f. (lat. auris, oreille). Mar.
Se dit ue^ voiles qui ont quatre côtés ou ra-
lingues, sans être d'une forme carrée. Les voi-

les auriques se biss^-nt dans la direction des
étais ou s'enverguent sur les cornes; il y a
donc deux sortes de voiles auriques : les voi-

les d'étais et les voiles a cornes. Dans la caté-
gorie des voiles auriques, se classent les voiles
brigantines et les voiles de lougre. Les bateaux
bermudiens, les goélettes, les canots, les cha-
loupes sont gréés de voiles auriques.

AURIQUE adj. (lat. aurum, or). Chim. Se
dit du second oxyde d'or et des sels dont il est

la base. — Acide acriql'e, sesquioxyde d'or
(Au- 0^), obtenu en traitant le sesquichlorure
d'or par une dissolution de potasse que l'on

porte à l'ébullilion, puis en traitant la liqueur
parun léger excès d'acide acétique. Il se forme
un précipité jaune pulvérulent qui est l'acide

aurique. — Sulfure ou sulfide aurique
,

Au- S', obtenu en faisanlfondre du persulfure
de potassium avec de l'or eu excès.

AURI SACRA FAMES! loc. lat. [o-ri-sa-kra-

fa-mess^ Exécrable soif de l'or.

AURIVILLIUS (Karl), orientaliste suédois
(17l7-'.S(i , traducteur de la Bible.

* AUROCHS s. m. [o-rok] (ail. aeurochs, bœuf
de la plaine), ruminant du genre bœuf, le'fcos

bison d'Europe, un des contemporains du .Mam-
mouth, jadis très abondant mais aujourd'hui
confiné dans les forêts deLilhuanie,qui appar-
tiennent à l'empereur de Russie. On dit qu'il

existe aussi quelques aurochs dans le Caucase.
oL'urusou ure-ox {Boswus ou bosprimigtfnius),

aurochs de Suisse, se rencontrait encore dans
ce pays au xvi» siècle.Ilpassait pour la souche
sauvage de nos bêtes à cornes ; mais on est

revenu de cette erreur. L'aurochs difi'ère du
bœuf par un front bombé plus large que
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haut, « par l'atlache de ses cornes au-dessous
de la crête occipitale, par la hauteur de ses
jambes, par une paire de côtes de plus, par
une sorte de laine crépue qui couvre la tête et
le cou du mâle et lui forme une barbe courte
sous la gorge ; enfin par sa voix grognante. »

Aurochs (Bos biboa).

(Cuvier). C'est un animal farouche dont la

chasse ofl're de grands dangers, surtout au
moment du rut. Alors il devient d'autant plus

redoutable que sa force égale sa taille massive.

Il mesure 2 mètres de haut, sur .î" 30 de long.

C'est donc le plus grand des quadrupèdes, après

le rhinocéros et l'éléphant.

AUROÏDES s. m. pi. Métaux renfermant l'or

et l'iridium.

AURON, Oliio, Vtrio, rivière qui naît au N.
de CeriUy (.A.llier) et qui alllue dans l'Yèvre, à
Bourges (Allier).

• AURONE s. f. (lat. ahrotanum). Bot. Espèce
d'armoise, arbuste que l'on cultive dans les

jardins à cause de l'odeur citronnée de ses

feuilles, et qui a presque les mêmes qualités

que l'absinlhe. — On dit aussi : citronnelle.

AURORA, ville de llllinois (Etats-Unis), à
Ookilom. S.-O. de Chicago ; 19,088 hab.

AURORAL, ALE, ALS adj. Qui appartient,
qui ressemble, qui tient à l'aurore : cluiè au-
rorale. - Qui a lieu dès l'aurore : messe au-
rorale; les chants aurorals de l'alouette.

AURORE (en grec : Eos), déesse, fille de
Titan et de la Terre, avanl-courrière du soleil,

auquel elle ouvre de ses doigts de rose, les

portes de l'Orient. Elle précédait le lever du
soleil sur un char attelé de chevaux couleur de
pourpre. Couronnée de Ueurs , vêtue d'une
robe de safran, elle s'élançait chaque matin
du sein de l'Océan et répandait sur la terre

une pluie de fleurs. De son union avec A^lrée,

roi d'Arcadie, naquirent les vents et les astres.

Cette belle déesse aima beaucoup : d'abord
.Mars, puis Orion qui tomba sous lesflèches de
Di.nne, Tithon, dont elle eut deux fils (Memnon
et Hermation). La mort de ces dernieis fut

tellement sensible à leur mère, que la rosée

qui se répand chaque matin sur les fleurs

n'était autre chose que les larmes de l'Aurore.

De Céphale, elle eut Phaéton.

" AURORE s. f. Lueur brdiante et rosée qui

parait dans le ciel, avant que le soleil soit sur

l'horizon : les anciens avaient fait de l'aurore

une divinité. — Fig. Commencement de cer-

taines choses :fai vu Vaurorede ce beaurégne;
l'aurore de la vie; ce beau génie était â son au-

rore. — En poésie, le Levant, les pays qui sont

à l'orient : lesclimats de l'aurore.— Fig.: c'eat

l'aurore d'unbeau jour, se dit d'un événement
heureux qui annonce un plus grand bonheur.
— Couleur d'aurore, espèce de jaune doré :

satin couleur d'aurore.— Par ellipse: cn ruban
aurore, du satin aurore, etc. — Une beauté
DANS son aurore, unc belle personne qui est

très jeune. — Poétiq. et par personnification:

I.
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L'Aurore xnr doigts de rose ; lks pleurs db
l'Adhore. L;i rosée du matin.

Tendre fruit de l'Aurore,
Objet des baisers du Zéphyr,
Reine de l'empire de Flore,

Bâte-toi de t'epanouir.

G. BBitHARD. La Bose. Chanson.

— Aurore boréale (plus correctement aurore

polaire, parce que ce météore apparaît dans
les récrions australes aussi bien que dans celles

du pôle boréal). Astron. Météore lumineux
dont la clarté plus ou moins brillante a été

comparée à celle de l'aurore, et dont l'appa-

rition, rare sous nos climats, mais très fré-

quente dans les régions polaires, est accom-
pagnée d'un trouble profond dans les condi-

tions électriques et magnétiques de la terre.

Une aurore boréale est toujours précédée de

la formation d'une espèce de voile nébuleux
qui monte lentement à une hauteur de 4, .ï, 6,

8 et même 10 degrés. Elle se forme dans la

direction du méridien magnétique du lieu où
le ciel, d'abord pur, commence à devenir

sombre. Dans ce segment obscur, dont la cou-

leur passe du brun au violet, on aperçoit les

étoiles comme à travers un épais brouillard.

Un arc plus large et plus brillant, d'abord
blanc, puis jaune, borne le segment sombre.
Quelquefois cet arc lumineu.'i paraît agité,

pendant des heures entières, par une espèce

d'elfervescence et par un changement con-
tinuel de forme, jusqu'au moment où naissent

des rayons et des colonnes de lumière qui

s'élèvent jusqu'au zénith. Plus l'émission de la

lumière polaire est intense et plus sont vives

les couleurs qui , du violet et du blanc
bleuâtre, passent par toutes les nuances in-

termédiaires du vert au rouge pourpre. Quel-
quefois, les colonnes lumineuses semblent
provenir de l'arc brillant mélangé avec des

rayons sombres semblables à une épaisse

fumée. D'autres fois, elles s'élèvent simulta-

nément dans différentes parties de l'horizon
;

elles se joignent en une mer de flammes
dont aucune peinture ne saurait rendre la ma-
gnificence, et, à chaque instant, de rapides

ondulations font varier leur forme et leur

éclat. Le mouvement parait augmenter la

visibilité du phénomène. Autour du point cé-

leste qui correspond à la direction .de l'ai-

guille aimantée, les rayons s'assemblent pour
f'urmer une couronne boréale qui annonce or-

dinairement la fin du météore. Les rayons
deviennent ensuite plus rares, plus courts et

moins vivement colorés; l'ombre reprend peu
à peu son empire dans la voûte céleste, où
l'on n'aperçoit plus que des taches nébuleuses,
immobiles, pâles ou d'une teinte cendrée. Ces
taches disparaissent tandis que les traces du
segment sombre restent encore un instant à
l'horizon. On a tout lieu de croire que, de
même que les pôles magnétiques de la terre

changent lentement de place, de même la

zone de maximum de fréquence aurorale doit

changer de position. Il est prouvé, par exem-
ple que, pendant le xvii' siècle, alors que le

pôle magnétique septentrional gisait entre
r,\nglel,erre et le pôle nord, les conditions
terrestres étaient plus favorables qu'aujour-
d'hui àla formation d'auroresvisibleSiCn Angle-
terre. De nos jours, le pôle magnétique sep-

tentrional gît entre le pôle nord et l'extrémité

N.-O. du continent américain, ce qui fait que
les aurores sont plus fréquentes et plus bril-

lantes dans l'Amérique du nord que dans les

latitudes correspondantes d'Europe. Kamtz
meiUionneque leiijanvier 1769, unesplendide
aurore fut admirée simultanément en France
eten Pennsylvanie, et que l'aurore non moins
remarquable du7 janvier 1831 fut visible dans
toutes les parties de l'Europe centrale et sep-
tentrionale, ainsi que dans le Canada et dans
ie nord des Etats-Unis. Mais ces exemples
eux-mêmes sont surpassés en intérêt par la

circonstance que des aurores d'un grand éclat

paraissent en même temps sur la majeure
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partie des deux hémisphères boréal et austral.

Ainsi, d'après Kàmtz, lorsqu'on analyse les

observations du capitaine Cook, on trouve que
chaque fois qu'il parle d'une aurore australe,

on observait en Europe une aurore boréale
ou tout au moins une agitation de l'aiguille

magnétique indiquant qu'autour du pôle ma-
gnétiquese manifestaientles phénomènes d'un
météore polaire. La connexion entre l'action

aurorale et les pertubations du magnétisme
terrestre semble démontrée, bien qu'il reste

encore des doutes sur la nature exacte de l'as-

sociation. Une liaison non moins remarquable
existe entre les troubles du magnétisme ter-

restre et l'apparition des taches du soleil. On
a observé que ces taches augmentent et di-

minuent dans une période de onze annnés
;

et que cette périodicité correspond exactement
à celle des perturbations magnétiques. On a
également observé que toutes les fois que le

magnétisme terrestre se manifeste avec une
grande intensité, on doit s'attendre à l'appa-

rition d'une aurore boréale; et dès que celle-

ci est terminée, l'intensité de la force magné-
tique commence à décroître. L'étude de l'au-

rore à l'aide du spectroscope a révélé quelques
faits importants, bien qu'elle n'ait jeté aucune
lumière sur la nature du phénomène. Une des

circonstances les plus remarquables que l'on

ait démontrées jusqu'à ce jour, relativement
aux aurores boréales, est l'accord partiel de
leur spectre avec celui de la couronne solaire.

En janvier, février et mars 1872, alors que les

aurores furent très fréquentes, la lumière
zodiacale brilla avec un éclatexceptionnel. On
attribue généralement aujourd'hui ces phéno-
mènes au passage de la lumière électrique à
travers l'air raréfié des régions polaires.

AURORE (île), île de l'archipel des Nou-
velles-Hébrides (Océanie), par 14" '')(>' lat. S.

et 165° 4o' long. E., découverte par Bougain-
ville en 1768. — Longueur 44 kilom. Fertiles

vallées.

AUROS ch.-l. de cant., arr. etàtOkilom.
N.-N.-E. de Bazas (Gironde); 600 hab. Ruines
d'un château qui appartenait à la maison de
Foix.

AURUNGABAD. ville de l'Hindouîtan, dans
l'ancien état J'Hydeiabnd, sur la Doiidna, à

275 kilom. E.-iS. É. de Bombay. Aurungzèbe,

Mosquée d'Aurungzèbe à Aurungabad.

qui en fît sa résidence favorite, y éleva un
mausolée à la mémoire de sa fille. Quoique
à demi ruinée, cette ville fait encore un com-
merce considérable de soie, de châles etc.

00,000 hab.

AURUNGZÈBE (ornement du trône), le der-

nier grand empereur de la dynastie mongole
dans'l'Inde, néen'16i8,mort le 21 février 18i)7.

Nommé vice-roi du Deccan, parson père Schah
Jean, il fit égorger tous les membres de sa

famille, et s'empara du pouvoir, après avoir
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jeté son père dans une prison. Son règne fut

des plus glorieux. Il s'empara de presque tout
l'Hindoustan, jusqu'à Caboul. 11 commit beau-
coup de crimes, mais il s'acquit une grande
réputation en punissant ceu/. que commettaient
ses sujets. Il triompha des Mahrattes après une
longue guerre.

AURURE s. m. Cliim. Combinaison de l'or

avec un autre métal.

AUSCH'WITZ (pol. Oswiecim) ville de Galicie,

(Autriche), à .53 kilom. 0. de Cracovie; 4,200
liab. Ville principale des anciens duchés po-
lonais d'Auschwitz et de Zator, qui furent réu-
nis en l"i64 et annexés à l'Autriche en 1773.

AUSCI ou Auscii, peuple d'Aquitaine, en
Novempopulanie, jouissant du droit latin.Cap.
Cliniberrum, Elimberrum, Augusta ou Ausci
(auj. Auch).

' AUSCULTATION s. f. [ô-scul-ta-si-on] (lat.

auscultare, écouter). Méd. Procédé par lequel
on explore, au moyen de l'ouie, l'état des par-
ties intérieures de la poitrine et de l'abdomen.
Cette branche si intéressante de l'art médical
se distingue en auscultation proprement dite

et en percussion, cette dernière consistant à
obtenir des sons artificiels. Quand on applique
l'oreille sur la poitrine d'une personne bien
portante, on perçoit aisément un son particu-
lier appelé murmure respiratoire normal. Si

les poumons sont engorgés ou solidifiés par-
tiellement par une maladie, une formation de
tubercules ou une inflammation, le murmure
respiratoire diminue beaucoup et s'altère d'une
manière sensible, tandis que les sons produits
dans les parties profondes des poumons, ceux
de la respiration dans les tubes bronchiques
augmentent d'une manière non moins remar-
quable. Lorsqu'on ausculte au moyen de la

percussion, en frappant avec un petit maillet

ou avec l'extrémité des doigts de la main
droite, sur un des doigts de la main gauche
appliqué bien à platsur la poitrine, on entend
des sons plus ou moins sonores ou complète-
ment privés de sonorité, suivant la présence
de cavités et leur éloignement de la surface

du corps. L'auscultation médiate se pratique

au moyen du stéthoscope (voy. ce mot), instru-

ment à l'aide duquel on peut, avec plus de
précision, distinguer les points où se produi-

sent des sons dans les organes internes. Pour
la percussion, le D'' Piorry a inventé \e plessi-

métre. On ausculte également le ventre, dans

les cas de grossesse douteuse siu pour savoir

si un fœtus est encore vivant dans le sein de

sa mère.
* AUSCULTER v. a. Méd. Ecouter, en y ap-

pliquant l'oreille, les bruits qui se produisent

dans la poitrine, dans le cœur, dans les vais-

seaux, etc.

AUSONE(Decimus Magnus Ausonius), poète

et grammairien latin, né a Bordeaux vers l'an

309, mort vers 394. 11 fut précepteur de Gra-

tien et successivement comte de l'Empire,

questeur, gouverneur de Gaule, de Lybie et

du Latium; puis consul en 379. Ses poésies

licencieuses se distinguent par la redondance
et la recherche des ornements. Il a laissé des

Epigrammes, des Idylles, des EgloQiies et des

EpUres. Ses œ,uvres ont été éditées par Sou-
chet, Paris, 1730, in-4". Elles ont été traduites

par l'abbé Jaubert, 1769; Corpet, Paris, 1843,

2 vol. in-S»; Demogeot, Toulouse, 1837, in-S"

et danslati'6/('oi/ie(;r«e de Panckoucke, deuxième
série.

AUSONE (Saint), premier évêque d'Angou-
lème. martyrisé par les barbares, vers le

iv= siècle. Scm histoire est incertaine.

AUSONES, l'un des jdus anciens peuples de
l'Italie; branche de la grande famille des

Osques. Les Ausones habitaient une iiarliede

la Campanie. De leur nom vint celui d'Auso-

nie, que les Grecs donnaient queUiuefois à
l'Italie méridionale, appelée plus tard Grande
Grèce.
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ADSONIE, pajs des Atisones; désipna l'Ita-

lie niéiidioiiale et quelquefois l'Italie toute

entit're.

* AUSPICE s. m. (iat. auspiciiim) . Terme gé-

nérique qui désienait, chez les Romains, di-

verses manières de consulter et de connaître

l'avenir, lesquelles formaient, parmi les augu-
res, trois ordres dilférents : prendre les auspi-

ces par le vol des oiseaux, par le chant des

oiseaux, par la manière dont mangeaient les

poulets sacrés.— Fig. Sous d'heldkux auspices,

sous DE TRISTES, SOCS DE FACHEUX AUSPICES, dans
des circonstances qui présagent quelques suc-

cès, ou quelque revers, quelque malheur, etc.

— Fig. Sous LES AUSPICES DE QUELQU'UN, SOUS

sa conduite, avec son appui, sa faveur, sa

protection.

* AUSSI adv. (Iat, aliud sic, autre ainsi).

Pareillement, de même : vous le voulez, et moi
aussi. — Encore, de plus : il lui a donné cela

aussi. — C'est pourquoi, à cause de cela : il

sert un mnilre qui le traite mal, aussi le veut-il

iiuitter. — Tellement, à ce point : comment un
homme aussi sage a-t-il fait une pareille faute?
— Conj. Autant, également : il est aussi sage

que vaillant. — Aussi bien loc. conj. Car,

parce que : je neveux point y tdler : aussi bien

est-il trop tard. — Aussi bien que loc. conj.

De même que : il trafaillc aussi bien que moi.
— Aussi peu loc. conj. Avec autant de modi-
cité; en aussi petite quantité : j'en ai aussi

peu que vous; ils coûtent aussi peu cher l'un

que l'autre.

AUSSIÈRE ou Haussière s.f. [ô-si-è-re] (rad.

hausser . .Mur. Cordage formé de trois ou quatre
torons tournés autour d'un faisceau de fils de

caret appelé mèche. Trois aussières tournées
autour d'une mèche forment un grelin. Les

i-àhles sont de fort grelins. — Aussiére en

queue de l'at, celle qui est plus grosse à l'un

de ses bouts qu'à l'autre. — Pêche. Corde
laite de plusieurs faisceaux de fils tordus en-

semble et roulés les uns sur les autres.

AUSSIG, ville de Bohême, à la jonction de
la Bilaetde l'Elbe, 70 kil. N. -M. -0. de Prague;
24,000 hab. Grand commerce de bois, d'eaux
minérales et de charbon de terre.

* AUSSITÔT adv. de temps. Dans le moment
même, sur l'heure : il arriva aussitôt, tout aus-
sitôt. — Prép.: aussitôt qu'il m'aperçut, il vint

a moi. — Par ellipse. Aussitôt votre lettre
REÇUE, j'ai fait VOTRE COMMISSION, aussitôt que
j'ai eu reçu votre lettre. — Prov. Aussitôt dit,

AUSSITÔT FAIT, exprime une grande prompti-
tude dans l'exécution de quelque chose. On
dit dans un sens analogue ; Aussitôt pris,

AUSSITÔT PENDU.

AUSTEN (Jane), romancière anglaise (177o-

1817), auteur de i{a/«o« et sentiment; Orgueil
et Préjttgé; Mansfield Park ; Emma, et de plu-

sieurs autres ouvrages, dont quelques-uns ont
été traduits en français. En 1871, J.-E. Austen-
Leigh a publié l'histoire de Jane Austen.

* AUSTER s. m. [ô-stèrr] . Nom que les La-
tins donnaient au vent du midi, et qui est

usité quelquefois dans la poésie française : le

pluvieux, l'humide, l'impétueux Auster.

' AUSTÈRE adj. (Iat. austenis). Qui est ri-

goureux pour le corps, et qui mortifie les sens
et l'esprit. Se dit surtout des doctrines et des
pratiques religieuses: religion, régie, jeune
austère; vie austère, garder un silence austère.
— Sévère, rude : homme, vie austère. — Se
dit, dans les Beaux-Arts, d'un caractère de
gravité qui exclut les agréments : l'architec-

ture d'une prison, d'un arsenal, doit avoir quel-

que chose d'austère. — Phvs. Se dit d'une cer-

taine saveur âpre et astringente : fruits d'un
goût austère, austères au goût.

' AUSTÈREMENT adv. Avec austérité.

* AUSTÉRITÉ s.f. Rigueur qu'on exerce sur
son corps, mortification des sens et de l'esprit:
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pratiquer, exercer de grandes austérités. — Sé-
vérité : l'austérité de Caton:

AUSTERLITZ (Morave : Slawkoxo), ville do
Moravie (Autriche), sur la Littawa, 17 kil. E. de
Briinn ; i.nOO hab. C'est à ;i kil. à l'O. de celte

ville nu'eut lieu, le2déc.lS0;i, la grande balai Ile

dite à'Auslerlitt oudes Trois Empereurs (Napo-
léon, contre François II d'Autriche et Alexan-
dre 1'^'' de Russie). Les Alliés, complètement
vaincus, perdirent 30,000 hommes, 40 dra-
peaux, lilO pièces de canon, la plus grande
partie de leurs bagages et 30,000 prisonniers.

Les Français n'avaient engagé que iiO.OOO

comliatlanls. Cette victoire, l'une des plus

brillantes de celles que remporta Napoléon,
força les ennemis à accepter le traité de Pres-
bourg.

AUSTÉTHOSCOPE s. m. (gr. authos, soi-

même, et stéthoscope). Sorte de stéthoscope à
l'aide duquel on peut pratiquer l'auscultation

sur soi-même.

AUSTIN, capitale du Texas (Etats-Unis), sur

le Colorado, à 34n kil. N.-O. de Galveston;
22,000 h. — Capitole en granit et marbre.

AUSTIN I. (John), juriste anglais (1790-

ISii'Jj, auteur de plusieurs ouvrages, parmi
lesquels des <c Lectures sur la jurisprudence »

n86l-'3). — IL (Sarah) Taylor. sa femme
(1793-1867), vulgarisa en Angleterre tout un
côté de la littérature allemande. Outre de
nombreuses traductions, elle a donné des
« Croquis de l'Allemagne de 1760 à 1814 ».

AUSTIN (Jonathan-Loring), patriote améri-
cain (1748-1»:;6; qui appoiia à Paris la nou-
velle de la capilulation de Burgoyne (1777).

AUSTIN I. (Moses), Américain qui fut sur-

pris par la mort, en 1821, au moment où il

se disposait à coloniser le Texas. — IL (Ste-

phen), fils du précédent, mort en 1836, fonda
la première colonie américaine au Texas, qu'il

ne tarda pas à faire soulever contre le Mexi-
que (1833). 11 s'occupait de l'annexer aux Etats-

Unis, lorsqu'il mourut.

AUSTIN (Samuel), ecclésiastique américain
(1760-1830), auteur de plusieurs ouvrages de
controverse.

AUSTIN iWiUiam) Billy. Fils naturel sup-
posé de la reine d'Angleterre Caroline, qui
fut accusée d'adultère par son mari, Georges IV.

Mais elle fut acquittée. Austin resta dans un
hôpital de fous à Milan (1830-'4b), puis dans
un asile de Londres.

' AUSTRAL. ALE adj. (Iat. australis; de aus-
ter, vent du sud). Asiron. et g-éogr. Se dit de
rhémisphère sud et des parties qui y sont
comprises: Pôle austral, hémisphère austral,

terres australes, constellations australes. — Si-

gnes AUSTRALS ou AUSTRAUX, les six derniers

signes du zodiaque. •— Phys. Pôle austral,

celui des deux pôles d'un aimant qui tend à se

diriger vers le nord.

AUSTRALASIE (Asie australe ou méridio-
nale), nom que les géographes anglais don-
nent à la Mélanésie des Français; le nom
d'Australasie est quelquefois étendu à toute

rOcéanie.

AUSTRALIE (autrefois Nouvelle-Hollande),

nom de la plus grande des îles de notre globe;

quelquefois considérée comme le plus petit

des continents. Elle s'étend au S.-E. de l'Asie,

entre l'océan Pacifique et l'océan Indien ; de
10° 43' à 39° 9' Iat. S.;et de IH" à l.ïi!" long.

E. — Plus grande longueur (de l'E. à l'O.)

4,360 kil. Largeur extrême (du N. au S.),

3,150 kil. Longueur des côtes, 13,000 kil.

Superficie évaluée à 1 millions 626,275 kil.

car. ; 3.263,119 hab. Elle forme les six pro-

vinces de Nouvelle-Galles du Sud, de Viclo-

ria (autrefois Port-Philippe'), de l'Australie du
Sud, deï.itislralie Occidentale {oviSv/a.nKiver}.

de Queensland, et de la Tasmanie —
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L'intérieur forme un plateau d'une hauteur
modérée, traversé par des groupes de petites

montagnes et s'abaissant quelquefois en val-

lées marécageuses. La surface do ce plateau
forme d'immenses plaines rarement lerliles.

A l'E., s'étend une chaîne de montagnes hautes
do 1,000 à 2,000 mètres. Ason extrémité méri-
dionale, cette chaîne projette vers l'O. les Py-
rénées australiennes et les collines Gram-
piennes, tandis que sa partie centrale porte
le nom d'Alpes australiennes et comprend les

points culminants du pays : mont Kosciusko
(2,300 m.) et mont Hotham (2,130 m.) Les
autres parties de cette chaîne se nomment
monts Bleus, monts de Livorpool et Honey-
suckle. Le long de la côte S.-O., les chaînes
Darling, Herschel et Victoria ne dépassent
jamais 700 mètres.— Peu de rivières sont na-
vigables ; la plupart disparaissent en été dans
les sables ou les marais. Les principales sont
le Hawkesburg, le Hunter, le Clarence, le Bris-

bane, le Fitzroy etle Burdekin, sur la côteE.;
le Murray, le Glenelg, le Hopkiiis et le Vara-
Yara, auS.; le Swan, le Miirchison, le Gas-
coyne et le Fortescue à l'O.; le Victoria, l'Al-

ligator, le Roper et le Flinders au N. — Les
lacs consistent, pendant une grande partie de
l'année, en marais pleins d'herbes et de joncs
ou de sable et de boue. Les principaux sont
ceux de Gairdner, Torrens, Éyre, Frome et

Gregory, généralement salés. — Géologique-
ment, le grand plateau de l'.\ustralie repose
sur une base d'origine tertiaire, directement
placée elle-même sur des roches d'origine

primaire, sans aucune trace de formation se-

condaire. Les montagnes sont ordinairement
de structure volcanique.— Climat très chaud,
mais sec et sain au S.; on le compare à celui

de l'Espagne. Il est moins agréable au N., en
raison du voisinage de la zone tropicale. Les
pluies, très violentes au S., tombent d'une
façon irrégulière de mars à septembre. II

ne pleut presque jamais au centre, où le

manque d'eau est le principal obstacle à la

colonisation.— La richesse minérale de l'Aus-

tralie est remarquable. Dans plusieurs locali-

tés on trouve de l'or, souvent en petits glo-

bules, maïs aussi quelquefois en masses qui
pèsent plusieurs livres ; les plus fameuses
mines de ce précieux métal se trouvent dans
les provinces de Victoria et de la Nouvelle-
Galles du Sud.— On a découvert, dans l'Aus-

tralie méridionale, des dépôts de cuivre qui

sont peut-être les plus riches du globe. L'ar-

gent, l'étain, le plomb, le fer, le charbon bi-

tumineux et les pierres précieuses abondent
également.—La Ùore de l'Australie est tout à

fait particulière et semble étrange, bizarre à
l'Européen qui arrive pour la première fois

dans ce pays. Les neuf dixièmes des 8,000 es-

pèces de plantes indigènes n'oll'i eut aucune
parenté avec les végétaux des autres parties

du monde. Elles appartiennent presque toutes

a deux genres dislincls :les eucali/plus et les

acacias dont chacun possède plus de 100 va-

riétés bien décrites. Parmi les curiosités delà
tlore australienne, on remarque les fougères

arborescentes, les lis gigantesques \dorijanlhe-

mum),\'a.Yhre.k\hé{leptospcrmumgrandijlorum'i,

etc. iiien que le continent ne produise, pour
ainsi dire , ni fruits indigènes, ni végétaux
comestibles, presque toutes les plantes utiles

des autres parties du monde y prospèrent.

Les céréales, principalement, y donnent des

récoltes merveilleuses et lesjardinssontpleins

de légumes et de fruits d'une qualité supé-

rieure. ^ La faune ne semble pas moins
étonnante ; il y a peu de carnivores et point

de ruminants indigènes ni de pachydermes
;

mais c'est là que se rencontrent les marsu-
piaux ou animaux à poche : kangurou, opos-

sum volant, dasyure, etc. Les oiseaux renfer-

mei.t plusieurs des plus grandes espèces

d'aigles et de faucons; des perroquets d'un

plumage très brillant; des oiseaux de paradis,

des loriots, l'émou, le cygne noir, l'ibis et la
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pie rieuse. — Parmi les animaux marins, on
rencontre le dujîong sur les côtes du N. et le

requin parloul ; il y a peu d'amphibies, peu
de serpents venimeux ; mais la piqiîre do plu-

sieurs insectes est mortelle. -L'Australie est

hnbitée par une race distincte d'aborigènes

qui n'existe absolument que dans les îlesaus-

ti-aliennes, les Nouvelles-Hébrides, la Nouvelle-

Calédonie et les îles Salomon. Leur teint noir

leur donnerait l'apparence de nèf-'res, si leurs

cheveux, bouclés et non crépus, n'établissaient

une diiiërence; leur lèvres sont moins proé-

minentes que celles des noirs. Leur corps est

grêle et parait faible. Ils se construisent quel-

quefois de misérables buttes; mais le plus

souvent, ils vivenl. à la belle étoile, sans autre

toit que des feuillages, ni d'autre oreiller

qu'une grosse pierre. Dans les tribus tout à

fait sauvages, hommes et femmes vont com-
plètement nus. LesAustraliensignorentl'usage

de l'arc; mais il manient adroitement le pieu,

la massue et le boumerani;, arme qui leur est

particulière. On évalue à a5,000 le nombre de

ces êtres primitifs dont la race disparait de

jour en jour.— Principales villes: Melbourne,

Sydney, Ballarat, Sandhurst, Adélaïde, et

Gilong. -Découvertepar les Français dès l-S'iO,

l'Australie fut entrevue, en 1 601 ,
par le Portu-

gais Manoel Godinho de Heredia et visitée en

KiOli, par les Hollandais qui en décrivirent les

côtes: celles du N. furent visitées parle Hol-

landais Zeachen, en 1618 ; celles de l'O. par

Kdels, en 1619; celles du S. parlNuyts en 1627.

Ces parages furent ensuite explorés par

Dampier, 16S4-'90 et, par ordre des Etats-Gé-

néraux, on donna à ce continent le nom de

Nouvelle-Hollande, (166.^). Au siècle suivant,

(1770), le capiiaine Cook visita la contrée et

la baie qu'il apficla, l'une Nouvelle-Galles du

Sud, l'autre Botany Bay. En 1788, fut établie

la première colonie anglaise, dans laNouvelle-

Galles du Sud où l'on fonda un pénitencier.

Près d'un demi siècle plus tard (1837), on

cessa d'y transporter les criminels ; on

les dirigea, jusqu'en 1853, sur la terre de Van
Diemen (Tasmanie).— De hardis explorateurs

se sont avancés dans l'intérieur des terres

australiennes ;
parmi ceux-ci, nous citerons :

Eyre, Leichardt, Slurt, les frères Gregory,

Kennedy, Austin, les frères Dempsler, Burke

et Mac Intyre; mais une grande partie du ter-

ritoire est encore peu connue. En 182o, fut

fondée la colonie de Queensland ; en 18i9,

celle de l'Australie occidentale; enl83-i, celle

de Victoria: et en 1836, celle de l'Australie

du Sud. — La découverte de l'or, en 18ol, im-

prima une vigueur extraordinaire à l'immi-

gration. La population, qui n'était que de

SO.nOO hab., augmenta de plus de 2.ïÛ,000

trav.-i illeurs en une année.

AUSTRALIE DU SUD ou méridionale (angl.

South Avstralia) province de la colonie an-

g!aise d'Australie, comprenant toute la partie

du continent entre 127» et 13(i», long. E., au

iN. deSôMat. S. ; elensuite entre 127" et 139".

— La portion située au N. de 26» lat. S. porte

le nom de terre .\lexandra. — 2,341,611

kil. car.; 363,044 habitants; et, en outre,

3,000 aborigènes. Cap. Adélaïde. Territoire

visité par Slurt en 1830, occupé en 1836 et

aussitôt colonisé. L'avenir de cet établisse-

ment ne semblait pas des plus brillants, lors-

qu'en 1842 fut découverte la mine de cuivre

e Burra-Burra dont la richesse permit aux

habitants de réaliser quelques bénéfices. Mais

en IS-ïl, les bras manquèrent tout à coup

parce que les travailleurs se précipitèrent

vers les mines d'or des provinces voisines. -
Depuis 185.Ï, la population est revenue. — Le
gouvernement de l'Australie du Sud se com-
pose d'un gouverneur nommé parla couronne,

d'un conseil exécutif et de deux chambres
législatives. Revenus: 30 millions de francs;

dépenses: 28 millions; dettes: 80 millions.

400 kil. de chemin de fer desservent les

centres agricoles et industriels, qui prennent

l

chaque jour plus d'importance; il n'y a pas
moins de (Î.OiHI kil. de ligiioi télégrapbiijucs.

AUSTRALIE OCCIDENTALE ou Swan River
(Rivière des Cygnes), province de la colonie

anglaise d'Australie , comprenant toute la

partie du continent située à l'O. do 127" E. ;

2.527,283 kil. car.; 169,924 habitants. — La
côte, presque partout basse, mesure 5,000 kil.

delong; ctle est creusée de baies nombreuses
et avoisinée d'îles et de bancs de corail. Terri-

toire presque uni ou ondulé et couvert de

forêts. — Principal tleuve : le Swan, qui se

jette dans la baie de Melville. Perth, la capi-

tale, et Ereeniantle, le principal port, sont

situés sur l'estuaire de ce lleuve. A l'intérieur,

on trouve de vastes plaines de sable; mais
une partie du sol se prête à la culture. —
Grande richesse minérale: or, argent, plomb,
cuivre, fer; climat très sain. Production de
bois de santal et de jarrah ou acajou austra-

lien. Pèche aux perles fines sur la côte N.-O.

Administration confiée à un gouverneur
nommé parla couronne et assisté d'un con-

seil exécutif. — L'Angleterre prit possession

de l'Australie occidentale en 1S26 ; les trois

villes de Perth, Freemantle etGuildfort furent

fondées en 1829. Mais celte colonie fit peu de
progrès jusqu'en IS.'iO, époque où le gouver-

nement y envoya des convicts ou déportés. Ca
mode de colonisation dut cesser en 18GS, par
suite de l'énergique opposition des autres pro-

vinces australiennes.

AUSTRALIEN, ENNE s. et adj. Habitant de
l'Australie

;
qui appartient, qui a rapport à

r.Australie.— .1 nstralicnne (Fédéralion). (V. S.)

AUSTRASIE {CEster Reich, royaume de l'Est

par opposition à la Neustrie, non royaume de

l'Est), royaume des Francs, formé en 511, lors

du partage de l'empire de Clovis ; il s'étendait

de la Marne à la Saaie, et de la mer du Nord
au Danube. Thierry I", fils de Clovis et pre-

mier roi d'Auslrasie (511), établit sa capitale

à Metz, ce qui fit quelquefois donner à ses

domaines le nom de royaume de Metz. Après

lui, régnèrent : Théodebert I" (534) ; Théode-
bald(548); Clotaire P' (555) qui réunifies

quatre royaumes del'empire franc. A sa mort,

(561), un partage entre ses quatre fils, donna
l'Austrasie à Sigebert I"', qui épousa Brune-

haut et qui fut assassiné, en 575, par les émis-

saires de Frédégonde. Son fils Childehert 11

lui succéda ; et après lui régna Théodebert II

(596-612).—Clotaire II et Dagobert ajoutèrent

l'Austrasie à leurs états et la transmirent à

Sigebert 11 (638), qui fut remplacé par Cliil-

déric 11 (656-673), lequel réunit l'Austrasie a

la Neustrie ; mais il commit la faute de laisser

à l'Austrasie ses maires du palais, devenus

tout puissants sous les derniers rois. Après la

mort de Dagobert H (674-'79), le trône d'Aus-

trasic demeura vacant pendant 41 ans; Pépin

d'Héristal et ensuite Charles Ma'rtel gouver-

nèrent ce royaume comme maires du palais

et ducs des "Francs. — Thierry IV (720) et

Cbildéric 111 (742-'52) régnèrent nominale-

ment sous l'autorité effective de Carluman et

de Pépin le Bref. Mais déjà la Neustrie avait

à peu près disparu, depuis la bataille de Tes-

try (687) qui avait assuré le triomphe des

Austrasiens et la chute des Mérovingiens

,

remplacés par les Carlovingiens. Le nom
d'Austrasie cessa d'exister en 843, lors du par-

tage fait entre l'empereur Lolhaire et ses

frères.

AUSTRASIEN, ENNE s. et adj. Habitant de

l'AiisIr.isie
; qui appartient à l'Austrasie et à

ses habitants,

AUSTREMOINE (Saint), Stremoniiis, apôtre

et premier évê([ue d'Auvergne (ni" siècle) ; il

fonda la première église de Glerraont. Fêle le

premier novembre.

AUSTRO (lat. tiustria), préfixe qui, placé

devant un nom de peuple, marque une rela-

tion de l'Autriche avec ce peuple: mistro-hon-

ijrois ; mslro -prussien.

' AUTAN s. m. {allum, haute mer). Vent du
midi. Ne s'emploie guère qu'en poésie, pour
signifier un vent violent: l'autan furieux; la

fureur des autans.

AUTAN s. m. (du vieux mot hautain, élevé).

Argot. Grenier.

' AUTANT adv. (lat. aliud, autre; tantum,
tant). Marque égalité de valeur, démérite, de
nombre, de quantité, d'étendue, etc. •.cediamant

vaut autant que ce rubis.—Selon, à proportion :

je le défends autant que je puis, tout autant

que je puis. — Elliptiq. Aut.\nt i-airk cicl.^

sun-LE-CH..\MP QUE DE difféher , autant vaut
faire cela que, etc. La suppression de vaut
après autant est assez fréquente dans certaines

phrases familières où il est facile de le sup-
pléer. Il a perdu neuf cent quatre-vingt-dix

francs, autant dire mille francs.— Prov. etfig.

Autant en emporte le vent, se dit en parlant
de promesses auxquelles on n'ajoute pa> foi,

ou de menaces dont on ne craint point les

eUéts.

Autant en emporte ly vens.
VlLLOM.

— Pop. Autant comme autant, également, en
même quantité.— Autant bien et Autant mal,

aussi bien, aussi mal. Ces locutions vieillissent;

on dit : aussi bien, aussi mal. — D'autant loc.

adv. et fam. Dans la même proportion: don-
nez-moi cent écus, vous serez quitte d'autant.—
Fam. A lacuabge d'autant, a charge d'autant,

à condition do rendre la pareille.— Absol. et

fam. Boire d'autant, boire beaucoup. — D'au-

tant QUE loc. couj. et fam. Vu, attendu sur-

tout que : à votre place je n'irais point là, d'au-

tant que rien ne vous y oblige. — D'autant
PLUS loc. adv. qui sert à relever l'importance

d'un motif de penser ou d'agir : montrez-vous

désintéressé dans cette affaire, vous en serez

d'autant plus estimé. Voy. Plus. — D'autant

MIEUX. Loc. adv. qui signifie à peu près la

môme chose que D'autant plus : je l'en aime

d'autant mieux.— D'autant moins. Loc. adv.

qui s'emploie dans un cas contraire à celui des

deux locutions précédentes : il mérite d'autant

moins vos bontés, qu'il parait en faire peu de

cas.

AUT CESAR, AUT NIHIL loc. adv. [ôtt-sé-

zar-ôlt-ni-il] ou emi^orour ou rien; tout ou

rien: devise des ambitieux.

* AUTEL s. m. (lat. altarc; de altus, élevé).

Sorte de piédestal ou de table de pierre des-

tinée principalement a l'usage des sacrifices :

dresser, élever un autel; les autels des faux
dieux; conduire la victime à l'autel; chez les

Hébreux, il y avait un autel des holocaustes, et

un autel des parfums.

J'ai promis jiidis à mon vieux père,

Quand aux autels il vint pour nous unir,

De la défendre et de la soutenir.

ScRiDE. Une faute, acte II, se. ïii, 1830.

Viens ! i'autel est paré : viens ! la victime est prèle,

Descends du haut des cieux, bienfaisan'e Cét-csl

BBnTirf. Les amours, acte 1, se. m, 1782-

— Table où l'on célèbre la messe : autel dédié

à la sainte Vierge; autel de la Vierge; on met

ordinairement des reliques sous les pierres d'au-

tel; marches de l'autel. — Fig. surtout au plu-

riel. La religion, le culte religieux : défenseur

de i'autel et du trône; renverser les autels. —
Astron. Constellation de l'hémisphère austral.

— Fig. Il mérite qu'on lui élève, qu'on lui

DRESSE des autels, il cU digne des plus grands

honneurs, des plus grands témoignages de la

reconnaissance publique. — Le sacrifice de

l'autel, le saint sacrifice de l'autel, la messe.

— Le saint sacrement de l'autel, l'eucharis-

tie. — Le MAITRE-AUTEL OU GRAND AUTEL, le

principal autel de chaque église, qui est placé

dans le chœur. Autel privilégié, autel où

il est permis de dire la messe des morts, les

jours où on ne peut la célébrer aux autels qui
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ne sont pas privilégiés. — Adtel powtatip,

pierre plaie cl carrée, bénite selon les formes
onlliiaires de l'Eirlise, pour célébrer la messe
en pleine campaiine. — Prov. et fiir. Qui skrt

A l'autel, doit vivre dk l'autel, ou simple-

ment, le prêtre vit DE l'autel, il est Juste que
chacun vive de sa profession. — Piov. et par
e.\ai.'éiat. Il prendrait sur l'autel, sur le

MAiïnE-AUTEL, Se dit d'un homme ([ui prend
otlioiilciiient tout ce qu'il peut, et partout où
il peut. — Fif;. Klkver autkl contre autel,

faire un schisme dans l'Eglise, ou dans quel-

que communauté.—Parext.Opposerson crédit,

sa puissance, au crédit, à la puissance d'une

autre personne ; ou former une entreprise ri-

vale d'une autre déjà formée. — Prov. et li^^.

Ami jusqu'aux autels, ami à tout faire, e.xceplé

ce qui est contraire à la conscience, à la reli-

gion. — Encvd. La Genèse (VUI, 20), qui

pa''le du premier autel dont il soit question,

nous apprend qu'il servait à otl'rir des sacri-

fices ; une idée de sacrifices s'attachait fjénéra-

lement aux autels, et il est probable qu'ils

étaient construits en pierre brute. Plus tard,

on les travailla avec plus de soin, excepté chez

les Israélites. Dans les églises latine et orien-

tale, l'autel est une construction élevée, sur

laquelle le prêtre offre le sacrifice de la messe.

Dans l'éij'lise catholique romaine, un autel

permanent est une construction solide, dont

le sommet doit être une pierre plate, et qui

possède, à l'intérieur, un réceptacle (sépulcre),

pour les reliques des martyrs ou des saints.

Il est consacré par un évèque, avec le chrême.

Les autels dans lesquels on conserve le sacre-

ment possèdent un tabernacle, qui atfecte la

forme d'un petit temple. Au lieu de taber-

nacle, les autels orientaux sont accuinpag-nés

d'une urne suspelidue au plafond et dans

laquelle on conserve les hosties consacrées.

Les éplises protestantes ont aboli les autels,

elles donnent un autre nom aux constructions

non permanentes qui en rappellent la forme.

AUTEM conj. lat. [ô-tèmm]. Par, aussi,

parce que. S'emploie quelquefois dans le style

plaisant :

Or celui pour lequel je parle est afTiimé,

Celui contre lequel je parle outcm plumé.

Jean IUci>e. Les Plaideurs.

ADTERIVE, ch.-l. de canl., arr. et à t9 kil.

S.-E. de Muret (Hante-Garonne), sur la rive

droite de l'Ariège; 2,807 hab. Fabriques de

draps.

AUTEUIL [ô-teui; Il mil.]. Village annexé
en partie au XVl" arrondissement de Paris,

en ISo9. Le reste a été réuni à Boulogne.

Hoileau, La Fontaine, Molière. Chapelle, Da-
yuesseau, Helvétius, Franklin, lîuinfort et plu-

sieurs autres grands hommes l'habitèrent. On
donna le nom de société d'Aiiteuil à une réu-

nion de littérateurs et de savants qui se réu-

nissaient dans la maison de M°"= Helvétius, à

.Vuleuil; et, après la mort de cette dame, en

1800, dans celle de Destutt de Tracy, non loin

de l'église paroissiale. C'était le rendez-vous

d'une foule d'hommes spirituels et railleurs

ipie Napoléon appelait les îdco/o^iie*.— Source
d'eau ferrugineuse froide, contenant'Lïniil-

ligr. de sulfate double d'alumine et de fer

pi'Otoxydéet un peu de manganèse, employée
contre l'anémie, la chlorose et les gastralgies.
— Hippodrome d'Auteuil, établi près de la

Mare et consacré aux steeple-chases ; le plus

beau et le plus complet des hippodromes pour
celle spécialité de courses.

* AUTEUR s. m. (lat. auctor). Celui qui est

la prenuèie cause de quelque chose : Dieu est

l'auteur de la nature. — Inventeur : l'auteur

d'une découverte, d'un procédé, d'un projet. —
Celui qui a fait un ouvrage de littérature, de
science ou d'art : l'auteur de ce livre est in-

'onnu. — On le dit aussi des femmes : cette

dame est auteur d'un fort joli roman. — Absol.
Celui qui a écrit quelque ouvrage, ou qui écrit

habiluellement des ouvrages : il s'est fait au-

teur ; le métier d'auteur; les auteurs sacrés. —
Adjecliv.: une femme auteur. — Par ext. L'ou-

vrage même d'un auteur : expliquer, critiquer

un (lufcur; c/to(a! des auteurs yrecs. — Jurispr.

Celui de qui on lient quebiue droit : on lui

(lisjiutait la possession de cette terre, il fit appe-

ler ses auteurs en ijarantie. — Celui de qui on

a appris quelque nouvelle: je vous nomme, je

vous cite mon ardeur. — V.n ce sens, on dit

aussi d'une femme : c'est elle qui est mon au-

teur. — Les auteurs d'une race, ceux dont

elle est sortie. — Les auteurs dk nos jours,

notre père et notre mère. — Législ. « Les

droits des auteurs ou compositeurs d'œuvres

littéraires, scientifiques, dramatiques, musica-

les ou artistiques, ont été, depuis 1791, l'objet

d'un grand nombre de lois ayant toutes pour
but de garantir aux auteurs la propriété de

leurs œuvres. En outre, des conventions ont

été conclues avec la phqiart des gouverne-

ments élrangers, afin d'aNsmcr le respect de

ce droit, aussi complètement ([ue possible. On
est d'accord pour reconnaître que la propriété

des ouvrages de l'esprit est aussi respectable

que toute autre propriété ; cependant on a

cru, par des raisons faciles à saisir, devoir en

limiter la durée. Ce droit, reconnu depuis

longtemps à l'auteur lui-même, fut attribué

à ses successeurs pendant dix années après sa

mort (L. 19 juillet 1793), puis porté à vingt

ans pour les enfants seulement, et sauf la

jouissance accordée à la veuve commune en

biens, pendant sa vie (D. il février 1810). La
propriété des œuvres dramatiques restait limi-

tée à cinq ans, aux termes de la loi du 1 6 août

1791. En 1834 (L. 8 avril; ]> droit des enfants

fut porté à trente années après le décès de

l'auteur et celui de sa veuve. .Vujourd'hui, les

droits des héritiers ou autres successeurs sur

les œuvres des auteurs, t^ompositeurs ou artis-

tes, ont une durée de cinquante ajis après le

décès des dits auteurs, avant de tomber dans

le domaine public. Pendant ce laps de temps,

la veuve a la jouissance viapère, quel qu'ait

été le régime matrimonial, et en dehors des

droits qu'elle peut avoir dans la communauté
pourvu que l'auteur n'ait pas disposé de la

propriété de ses œuvres par acte entre vifs ou

par testament. Celte jouissance n'a pas lieu

si une séparation de corps a été prononcée

contre la femme; elle est réduite, dans les

proportions légales, lorsqu'il y a des héritiers

à réserve; enfin elle cesse si la veuve contracte

un nouveau mariage (L. 14 juillet ISGliJ. Le

droit d'auteur est garanti par la loi civile,

comme tout autre droit de propriété. En outre.

Il loi pénale considère comme une contrefaçon,

c'est-à-dire comme un délit, toute édition d'é-

crits, de composition nmsicale ou d'autre pro-

duction, imprimée ou gravée, faite au mépris

de la propriété des auteurs (Cod. pén. 42.ï).

La contrefaçon et l'inlroduclion en France

d'ouvrages contrefaits à l'étranger sont punies

d'une amende de 100 fr. à 2,000 fr.; le délit

de ces contrefaçons est puni de 23 fr. à .SOO fr.

d'amende. En outre, la confiscation de l'édi-

tion, des planches, etc., est prononcée et le

produit de la vente en est versé au propiié-

taire, comme indemnité, sans préjudice d'au-

tres dommages-intérêts (Cod. pén. 426 et s.).

Les directeurs de théâtre qui violent le droil

des auteurs dramatiques sont passibles de

oO fr. à .ïOO fr, d'amende, et en outre de la

confiscation des recettes au profit de ces au-

teurs (Cod. pén. 428). La contrefaçon en France
des ouvrages publiés à l'étranger est aussi i,Qn-

sidérée comme un délit (D. L. 28 mars 1832).

Voir, pour la propriété industrielle Brevet,

Invention, Marque de fabrique, etc. La société

des gens de lettres, la société des auteurs et

compositeurs dramatiques, et la société des au-

teurs, compositeurs et éditeurs de musique ont

pour but d'assurer à leurs membres la légi-

time propriété de leurs œuvres, la jouissance

'eurs droits, le recouvrcnK'uL des sonimos

dues à Paris, en province ou à l'étranger pour
représentations, et aussi dedoiinor des secours
ou des pensions à des associés indigents, à leurs
veuves et à leurs enfants. — Un arrêt rendu
le 20 février 1882, par la Cour de cassation
(affaire Goupil et C°], déclare que le droit de
l'auteur ou de l'artiste n'est point un droit de
propricté sur un objet matériel dont les ac-
croissements profitent au propriétaire, mais
un simple droit de reproduction , essentielle-
ment limité quant à sa durée, quel que soit

le nom sous lequel il peut être désigné dans
les contrats. La conséquence de ce principe
est que les cessionnaires qui ont traité avec
les auteurs ou artistes, antérieurement à la

loi du 8 avril 1834, ne peuvent profiler de la

prolongation de jouissance accordée par celle
loi, et qu'il en doit être de même pour la

nouvelle extension apportée par la loi du
14 juillet 1806, ces extensions devant profiler
exclusivement à l'auteur lui-même ou à ses
héritiers. (V. S.) (Cu. Y.).

AUTHARIS, roi des Lombards, de 384 à .S90.

Il repoussa trois attaques des Francs austra-
siens, fonda les duchés de Bénévent et de Ca-
poue, et étendit ses élals jusqu'à l'isthme de
Cosenza.

• AUTHENTICITÉ s. f. Qualité de ce qui est

authentiiiue -. l'authenticité de cette pièce n'est

point contestée.

* AUTHENTIQUE adj. (^r.authenticos). Se dit

des actes reçus, dressés par des officiers pu-
blics, et avec la solennité requise : acte au-
thentique; copie authentique. — Subslantiv. au
féminin. Se ait de la minute d'un acte ou écrit

authentique : j'ai vu l'authentique et la copie.

(peu us.). — Certain, dont la vérité ou l'auto-

rité ne peut être contestée : fait authentique;
histoire authentique. —• Plaiu-chant. Mode au-
thentique. Voy. Mode.

AUTHENTIQUE s. f. Nom de certains frag-

ments de lois émanées de Justinien, lesquels

ont été insérés dans le corps de droil romain :

les Authentiques de Justinien; les Novell'S et

les Authentiques ; l'authentique. Si qua mulier.
— Authentiques s. f. pi. Dr. rom. Nom donné
au Novellœ (ou constitution de Juslinien), tra-

duites du grec en latin. Pendant le moyen
âge, on appliqua le même nom aux extraits

des Novellx, ainsi qu'aux intercalations faites

au code de Justinien par les empereurs Fré-
déric Il et Frédéric III. Le recueil des Aulben-
liques {corpus authenticiriim'' resta classique
jusque dans les temps modernes :

Je sais le Code entier avec les Authentiques.

(ioR^EILLB.

* AUTHENTIQUEMENT adv. D'une manière
authentique.

• AUTHENTIQUER v. a. Droit anc. Rendre
authentique. Ne se disait guère qu'en parlant
des actes où l'on faisait mettre l'atteslalion

des magistrats, et le sceau public : authodi-
querun acte. — Droit rora. .*LUTIIE^TIQUER u.ne

FEMiiiE. la déclarer atteinte et convaincue d'a-

dulléve.

AUTHIE, rivière qui sépare le dép, de la

Somme de celui du Pas-de-Calais. Elle se jette

dans la .Manche, après un cours de 83 kil.

AUTHON, ch.-l. de canl., arr. et à 1(1 kil.

S.-S.-E. de Nogent-Ie-Rotrou (Eure-et-Loir; ;

1,413 hab.

AUTHON ou AUTUN (Jehan d'), chroniqueur,
né en Saintonge, en 1466, mort en 1527; l'e-

ligieux minime, suivit Louis .\II dans tous

ses voyages. A laissé des Chroniques du roi

Louis Xil, de 1499 à 1308, éditées par le bi-

bliophile Jacob, Paris, 1833, 4 vol. iu-8.

AUTOACCUSATEUR. - (V.S.)

* AUTOBIOGRAPHIE s. f. [ô-to-bi-o-gra-fi]

(gr. autos, soi-même; bios, vie; graphein,

écrire). Biographie d'une personne écrite pu
coUi'

i

.-;> I .ne un-me.
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AUTOBIOGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à

uue auLobio.sraphie.

* AUTOCÉPHALE s. m. Nom donné par les

Grecs aux évoques qui n'étaient point sujets à
lajuridiction des patriarclies.

•AUTOCHTONE s. m. [Ô-to-kto-ne] (sr.

nutos. inênie : cidkon, pays). Se dit des premiers

habitants d'un pa}-?. pour les distinguer des

peuid-s qui sont venus s'établir dans le même
lieu. Voy. Aborigène. — Adjectiv. : un 'peuple

autochtone.

AUTOCLA'VE adj. (gr. autos, soi-même; lai.

clavis, ciel'). Se dit d'une marmite qui se

ferme elle-même par la pression de la vapeur
et dans laquelle on fait cuire les aliments sans

évaporation. — Autocopiste. CV. S.)

* AUTOCRATE s. m., et AUTOCRATICE s. f.

(gr. autos, soi-même ; kratos, puissance). Celui,

celle dont la puissance ne relève d'aucune au-

tre : titre du czar ou empereur de Russie,

ou de la czarine, quand c'est une femme qui

règne.

* AUTOCRATIE s. f. [ô-to-cra-sî]. Gouverne-
ment d'un seul, exerce avec une autorité ab-

solue, indépendante, illimitée.

AUTOCRATIQUE adj. Qui a rapport à l'au-

toi.'iaLiu.

AUTOCRATIQUEMENT adv. D'une manière
auliicratique.

* AUTODAFÉ s. m. (esp. acte de foi). Céré-
monie, dans laquelle l'inquisition faisait exé-

cuter ses jugements qui condamnaient au sup-

plice du feu : cet autodafé révolta l'humanité ;

assistera des autodafé. — w Fig. Action de
brûler, de faire brûler : faire des autodafé de
SCS livres.

AUTODIDACTE adj. [ô-to-di-da-kte] (gr. au-

tos, soi-même ; dideskein, apprendre). Celui

qui a appris seules qu'il sait, sans le secours

d'aucun maître. — Substantiv. Personne au-

todidacte : les autodidactes les plus connus sont

Valentîn Duvalct le philologue Wolf.

AUTODIDACTIQUE adj. Qui s'apprend sans
maître : la connaissance du tien moral est au
todidactique.

AUTODIDAGMATIQUE adj. Qui a rapport à
l'autiidiiiaxie.

AUTODIDAXIEs, f. [ô-to-di-da-ksî](gr. awios,

to -même; (iida.sTio, j'apprends). Action, talent

d'apprendre sans maître.

AUTODYNAMIQUE adj. (gr. aîfios, soi-même ;

dwiinnis, puissance). Qui est mû par sa propre
force.

* AUTOGRAPHE adj. [ô-to-gra-fe] (gr. autos,

soi-même
;
grap/tan, écrire). Qui est écrit de

la main même de l'auteur: lettre, manuscrit
autographe. — Substantiv. au masc. : j'ai vu
l'autographe.

* AUTOGRAPHIE s. f. Art de transporter
l'écriture ou les dessins du papier sur une
pierre. Par l'autographie, on obtient rapide-
mont plusieurs copies d'une même lettre.

Pour cela, on écrit sur un papier légèrement
enduit d'un mélange d'amidon, de gomme et

d'alun ; l'encre dont oq se sert est composée
de graisse de savon et d'une matière noire

quelconque. On mouille le verso du papier
avec une éponge imbibée d'eau tiède, on ap-

plique la face écrite sur la pierre lithogra-

phique, on recouvre le tout de quelques feuil-

les de papier mou et on appuie fortement, au
moyen d'un rouleau. Les caractères restent

empreints sur la pierre ; on n'a plus qu'à pro-

céder au tirage comme dans la lithographie.

* AUTOGRAPHIER V. a. Reproduire un ma-
nuscrit par le moyen de l'autog'raphic.

AUTOGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à l'au-

tographie.

AUTOLÂTREadj. et s. (gr. autos, soi-même
;

lalreia, culte). Qui s'aime» soi-même à l'excès.

AUTOLATRIE s. f. (rad. autoldtre). Culte de
soi-même : égoîsme à son plus haut degré

;

vanité portée à son comble.

AUTOLYCUS I. Myth Fils de Mercure et de
Chione, renommé comme voleur et comme
menteur. — 11. Mathématicien grec d'vFolis,

vivait vers SriO av. J.-C. Ses traités sur le Mou-
vement de la sphère et sur le lever et le coucher

des étoiles fixes sont les plus anciens travaux
grecs qui existent sur les mathématiques.

AUTOMALITE ou Automolite s. f. Variété
d'aluminate de zinc. 'Voy. Gahnite.

* AUTOMATE s. m. (gr. autos, soi-même ;

matos, mouvement). Machine qui a en soi les

principes de son mouvement: une horloge est un
automate; quelques philosophes ontprétenduque
les bêtes nesont que des automates.—Machine qui
imite le mouvement des corps animés : un au-

tomate fort curieux.— Adjectiv. : le p'tleur auto-

mate, le canard automate de Vaucanson.— Fig. et

lam., c'est dn automate, se dit d'une personne
stupide. — Encycl. La plus ancienne allusion

à des machines renfermant un moteur capable
de les mettre en mouvement, se trouve dans
Homère, qui attribue à Vulcain l'invention de
tripodes, mus par des roues. H y eut ensuite

les statues ambulantes et la vache de bois de
Dédale

;
puis la colombe merveilleuse cons-

truite par Archytas, 400 av. J.-C. Le pre-
mier androîde ou automate à forme humaine
est celui que fit Albert le Grand, au un'' siè-

cle ; il ouvrait, dit-on, la porle de la cellule

de son maître et prononçait quelques paroles.

Descartes fabriqua un automate auquel il

donna la figure d'une jeune fille et qu'il ap-

pela sa fille Francine. Telle était l'illusion

produite par cette machine que, dans un
voyage sur mer, le capitaine du navire jeta

dans les flols cette figure qu'il prit pour une
incarnation du diable. Cornus construisit pour
Louis XV un groupe d'automates comprenant
une voiture, des chevaux, un cocher, un page
et une dame assise dans la voiture. En 1738,
Vaucanson exposa à Paris un joueur de flûte

et un joueur de tambourin qui excitèrent

l'admiration ; un peu plus tard, en 1741, son
canard artificiel fut considéré comme le chef-

d'œuvre de la mécanique; cet animal nageait,

mangeait, barbotait et imitait, à s'y mépren-
dre tous les actes accomplis par un animal
vivant. Le mécanicien suisse Maillardet pro-

duisit une figure féminine qui jouait du cla-

vecin avec les mouvements les plus naturels.

Le joueur d'échecs de Kempelen n'était pas
un véritable automate, puisque ses mouve-
ments étaient dirigés par un joueur de très

petite taille, qui s'introduisait dans la ma-
chine (1776). Nous n'en finirions pas si nous
devions décrire toutes les machines plus ou
moins ingénieuses que l'on a fabriquées de
nos jours : oiseaux chantants, papillons, ani-

maux, androïdes. On considère- comme ayant
atteint la perfection, l'automate parlant que
Fabermann, de Vienne, a exposé à New-York,
en 1872, et à Paris, en 1876-'77.

'AUTOMATIQUE adj. Physiol. et méd. Se
dit des mouvements qui s'exécutent sans la

participation de la volonté : la circulation du
sang est un mouvement automatique. — Se dit

aussi des mouvements qu'un malade exécute
sans but.

AUTOMATIQUEMENT adv. D'une manière
automatique.

AUTOMATISME s. m. Ensemble de mouve-
ments automatiques.

AUTOMÉDON, fils de Diorès; alla au siège

de Troie avec douze vaisseaux et conduisit le

char d'Achille ainsi que celui de son fils

Pyrrhus. 11 s'acquit dans celte fonction d'é-

cuyer une si grande réputation, que son nom
est encore donné aujourd'hui à ceux qui sont
habiles dans l'art de conduire un char ou un
coursier. Il se prend le plus souvent dans un

sens plaisant: notre automédon nous versa dans
un fossé.

•AUTOMNAL, ALEadj. [ô-lo-mnal]. Qui ap-
partient à l'-dulomne: plantes automnales. Inu-"
site au masc. plur. — Partie automnale du
BRÉVIAIRE, celle qui contient l'office des trois
mois de l'automne.

•AUTOMNE s. m. etf. [ô-to-ne] (lat. aufum-
nus). Celle des quatre saisons de l'année qui
est entre l'été et l'hiver: un bel automne; une
automne froide et pluvieuse.

Plus pâle que la pâle automne,

MiLLBvoTB. L'Anniversaire.

Figurément : âge qui précède la vieillesse :

être dans son automne. — Automobiusue. (V. S.)

AUTOMOTEUR, TRICE adj. (gr. autos, soi-
même ; fr. moteur, motrice). Qui produit de
soi-même le mouvement. CV. S.)

AUTONOÉ, personnage mythologique.

•AUTONOME adj. (gr. autos, soi-même;
nomos, loi). Titre des villes grecques qui avaient
le privilège de se gouverner par leurs propres
lois. — Par ext Se dit des pays, des peuples
modernes qui se gouvernent par leurs pro-
pres lois.

* AUTONOMIE s. f. Liberté dont jouissaient,

sous les Romains, les villes grecques qui avaient
conservé le droit de se gouverner par leurs

propres lois. — Par ext. Indépendance, en
parlant des peuples modernes.

AUTONYME adj. (gr. autos, lui-même; onu-
ma, nom). Se dit d'un ouvrage publié avec le

véritable nom de l'auteur; se dit encore d'un
auteur qui signe ses ouvrages. — Gramm. Se
dit des mots qui ont une signification absolu-

ment semblable : aubergine et mélangène sont

antonymes.

AUTOPATHIE s. f. (gr. autos, soi-même;
pathos, sensation). Philos. Ego'isme qui rend
insensible aux soutl'rances et aux joies des
autres.

AUTOPHAGIE s. f. [ô-to-fa-jî] (gr. autos, soi-

même; phagô, ie mange). Physiol. Entretien

de la vie aux dépens de la propre substance
de l'individu, chez un animal que l'inanition

réduit ù dévorer ses propres membres.

AUTOPLASTIE s. f. (gr. autos, soi-même
;

pltistos, modelé ; modelé sur le malade même).
Méd. Opération chirurgicale au moyen de
laquelle une partie superficielle du corps peut
être réparée par une autre partie prise sur

le sujet lui-même. Lorsqu'on prend sur le

front un lambeau de peau pour refaire un
nouveau nez, c'est de ïautoplastie. Celte opé-
ration reçoit des dénominations particulières

selon la région où elle est appliquée ; celle du
nez est la rhinoplastie; celle de la paupière,
blépharoplastie; celle de l'oreille, otoplastie;

celle des lèvres, cheiloplastie ; celle des joues,

génioplastie; celle du voile du palais, staphy-

loplastie. — AUTOPLASTIE DE Celse, système
dont parle Celse pour l'autoplastie labiale

et l'autoplastie nasale par glissement. Ce pro-

cédé consiste à tirer, sur la partie à rétablir,

une sorte de rideau de peau décollée et ren-

due libre par des incisions latérales. — Auio-
PLASTiE ITALIENNE, Système inventé au xv" siè-

cle par le Sicilien Branca, pratiqué à Paris,

au xvi= siècle, par le chirurgien Lanfranc, et

remis en vogue par Gasparo Tngliacozzi : il

consiste à réparer le nez ou les lèvres au dé-

pens de la peau du bras; c'est l'autoplastie a

distance. Voy. Rhinoplastie.

AUTOPLASTIQUE adj. Qui a rapport à l'au-

toplastie.

AUTOPSIDE adj. [ô-to-psi-de] (gr. autos, soi-

même; opsis, vue). Miner. Qui est dans l'éclat

métallique : les métaux autopsides sont les })lus

précieux. —• s. m. pi. Classe de sulistances mi-

nérales renfermant celles qui sont autopsides.
— Les autopsides ou métaux proprement dits
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ne forment jamais de gaz par eux-mêmes,
ni en se combinant avec d'autres corps. Ce
sont l'antimoine, l'étain, le titane, le molyb-
dène, le chrome, le manijanèse, le l'er, le cé-

rium, le zinc, l'urane, le cobalt, le nickel, le

cuivre, le plomb, le bismuth, le mercure, l'ar-

gent, l'or, le platine et l'iridium.

* AUTOPSIE s. f. {^T. autos, soi-même ; opsis,

vue). Vision intuitive; état de l'âme dans
lequel, suivant les païens, on avait un com-
merce intime avec la divinité.— Anat. Inspec-

tion de toutes les parties d'un cadavre, examen
de l'état où elles se trouvent : l'autopsie n'a

fourni aucune preuve d'empoisonnement. —
Législ. L'autopsie ne peut être faite que par
un médecin, avec l'autorisation de l'autorité

compétente.

AUTOR (d'j. jeu de cartes. D'autorité : jouer
d'autur. — Jouer d'autor et d'achar, jouer
d'autorité et avec acharnement.

' AUTORISATION s. f. Action par laquelle

on autorise, uji accorde la laculté, la permis-

sion de faire quelque chose : obtenir, aceorder

une autorisation.— Législ. « Certaines person-

nes sont déclarées par la loi incapables de
contracter sans une assistance ou autorisation

(Cod. civ. H"24). Ainsi la femme mariée ne
peut, sans l'autorisation de son mari et alors

même qu'elle serait séparée de biens, plaider,

vendre, hypothéquer, acquérir ni donner, sauf

par testament. Si le mari refuse cette autorisa-

tion ou s'il est hors d'état de la donner, la femme
peut l'obtenir en justice (Cod. civ.2Io etsuiv.).

Si elle est séparée de corps ou de biens, elle peut
disposer de ses biens meubles et administrer
ses immeubles sans autorisation (Cod. civ. 1449

et lo36). Lorsque le mari a autorisé sa femme
a faire un commerce distinct du sien, elle peut
alors, sans autre autorisation, s'obliger pour
ce qui concerne son négoce et obliger en même
temps son mari, s'il y a communauté entre

eux ; elle peut même, pour les besoins de son

commerce, engager, hypothéquer ou aliéner

ses immeubles propres, s'ilsne sont pas dotaux
(Cod. com. 4 à 7). Le mineur, étant soumis à
l'autorité de son père, de sa mère ou de son
tuteur, jusqu'à sa majorité ou son émancipa-
tion, ne peut contracter personnellement.
Quant au mineur émancipé, il a besoin de
l'autorisation de son curateur pour certains
actis. Un mineur âgé de moins de vingt ans ne
peut contracter un engagement dans l'armée,
sans l'autorisation de son p-^re, de sa mère ou
de son tuteur: et ce dernier doit être lui même,
dans ce cas, autorisé par le conseil de famille

(L. 24 juillet 1872, art. 46). Le tuteur d'un
mineur ou d'un interdit ne peut souvent agir

en cette qualité qu'avec l'autorisation du con-
seil de famille. En matière administrative et

selon les traditions françaises, les communes
et les établissements publics sont considérés
à peu près comme en tutelle et ne peuvent
s'obliger ni contracter dans la plupart des
cas, accepter des libéralités, aliéner, plaider,

transiger, etc., sans l'autorisation, soit du
préfet, soit du chef de l'Etal, soit du pouvoir
législatif. (Voy. Communes, Établissements pu-
blics, etc.) ». (Ch. y.).

' AUTORISER V. a. (lat. auclor, auteur). Don-
ner autorité : c'est le roi qui autorise les ma-
gistrats. - Accorder le pouvoir, la faculté, la

permission de faire quelque chose : je vous
autorise à lui dire que... — Par ext. .Meltre en
droit de faire une chose, en fournir un motif,
un prétexte : par vos propos indiscrets, vous
autorisez cet enfant à oublier ses devoirs. —
S'emploie souvent en parlant des choses : c'est

une action que les lois autorisent. — S'autoriser
v. pr. Acquérir de l'autorité : les coutumes
s'autorisent par le temps. — Prendre droit ou
prétexte de faire quelque chose :

;'/ s'autorise
de votre exemple.

AUTORITAIRE adj. Qui a le caractère de

AUTO

l'autorité. — Qui ne permet aucune discus-
sion. — s. m. Partisan de l'autorité.

"AUTORITÉ s. f. (lat. auctoritas). Pouvoir
ou droit de commander, d'obliger à quelque
chose : l'autorité des 7naijistrats. — Absol. .'ad-

ministration, gouvernement considéré princi-

palement dans ses rapports avec les citoyens :

les agents de Vautor'dé. — Crédit, considéra-
tion, influence : il a bien de l'autorité dans sa
famille. — S'applique aux choses, dans le

même sens : ces opinions ont acquis beaucoup
d'autorité. — Sentiment d'un auteur, ou d'un
persoiniage important, que l'on rapporte pour
confirtner ce que l'on dit : vous trouverez, plus
d'une autorité dans les Pères pour appuyer
votre sentiment. — Fauie AinoRrrÉ, faire loi,

servir de règle en quelque matière. — Il veut
TOUT EMPORTER d'autorité, il parle, agit d'une
manière impérieuse. — Faire une chose de
SON autorité privée, la faire sans en avoir le

droit, OU sans observer les formes accoutu-
mées. — Autorités constituées, ou simple-
ment, LES AUTORITÉS, les magistrats, les hauts
fonctionnaires chargés d'une partie quelconque
de l'administration publique : les autorités ci-

viles et militaires.

AUTOSAURE adj. [ô-to-zô-re] (gr. n!(<os, soi-

même; sauras, lézard). Qui ressemble à un
lézard. — s. m. pi. Famille de reptiles sau-
riens.

AUTOSITAIRE adj. et s. Tératol. Se dit,

d'après Isidore Geoffroy Saint- Hilaire, des
monstres doubles, composés de deux individus

viables qui oU'rent le même degré de dévelop-
pement et dont chacun est analogue à un au-

tosite. L'ordre des monstres doubles autosi-

taires se subdivise en monstres à ombilics
distincts et normaux (eusomphaliens), à ombi-
lic simple [mo7iomphaliens), a têtes confondues
(sycéphaliens), à une seule tète (nionocépha-

liens), à corps confondus [sysomiens) et à un
seul corps (monosomiens).

AUTOSITE adj. et s. [ô-to-zi-te] (gr. autos,

soi-même; silos, nourriture; qui se nourrit

soi-même). Tératol. INom donné par Isidore

Geolfroy Saint-Hilaire au premier ordre des
monstres unitaires. Le principal caractère des

autosites est de posséder des organes qui ren-
dent la vie possible pendant plus ou moins de
temps après la naissance. On les partage en
quatre tribus selon que les anomalies intéres-

sent les membres, le tronc, l'axe céi'ébro-

spinal ou la tète entière.

AUTOS SACRAMENTALES, c'est-à-dire Actes
ou brames du Saiiit-Sarn ment; anciennes re-

présentations dramatiques qui avaient lieu en
Espagne le jour de la Fête-Dieu et qui met-
taient en scène les principaux faits de l'An-

cien et du Nouveau Testament.

AUTOSTÉTHOSCOPE s. m. {gr. atitos, so'i-\

même; sléllius, poitrine; sliopeo, j'examine).

Méd. StéthObCOpe a l'aide duquel on pratique
l'auscultation sur soi-même.

AUTOTHÉTIQUE s. f. (gr. autos, soi-même
;

tilhéiui, je place). Philos. Terme adopté par
Kant pour désigner la science des apparences
du monde sensible, c'est-à-dire le savoir hu-
main.

' AUTOUR prép.(rad. tour). Marque la situa-

tion de ce qui environne un objet, ou le mou-
vement de ce qui en fait le tour : ils se rangè-

rent autour de lui. — Se dit fig. tant au sens
physique qu'au sens moral : ce pjr'mce a autour

de lui des gens qui le trompent; vous tournez

autour de la question, vous ne la résolvez pas,

vous l'éludez. — Signifie quelquefois : Auprès,
et marque une idée d'attachement, d'assi-

duité : il est toujours autour d'elle. — Prov. et

fig. Tourner autour du pot, biaiser, user de
détours, au lieu d'aller au fait. — S'emploie
quelquefois adverbial, et sans régime : 'le pa-
lais était fermé ; autour veillait une garde nom-
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breuse. — Ici autour, dans le voisinage : il

loge quelque part ici autour.

' AUTOUR s. m. (lat. astur, du gr. aiterios,
éloile, a cause du plumage de ces oiseaux).
DiHixième famille des oiseaux do proie appe-
lés ignobles, caractérisée par des ailes plus
courtes que la queue et un bec qui se courbe
dès sa base. Cette famille a été divisée en
genres Autour [astur] et Epervieh. Le genre
autour, le seul dont nous avons à nous occupir
ici, .se distingue par des tarses robustes et un
peu courts. La seule espèce do notre pays,

Autour lie r.Aniérique du Nord (Astur atricapillus).

Yautour ordinaire (falco palumbarius, falco gal-

linarius) est brun dessus, « à sourcils blanehâ-
tres, blanc dessous, rayé en travers de brun
dans l'adulte, moucheté en long dans le pre-

mier âge; cinq bandes plus brunes sur la

queue. Il égale le gerfault pour la taille, mais
non pour le courage, fondant toujours obliipie-

nient sur sa proie. On s'en sert cependant en
fauconnerie pour des gibiers faibles. Il est

commun dans nos collines et nos montagnes
basses ». (Cuvier). C'est le grand ennemi de
nos pigeons et des petits oiseaux qu'il chasse

en rasant la surface du sol, presque sans

mouvement apparent des ailes. Parmi les au-

tours étrangers, on remarque celui de la Nou-
velle-Hollande (/'aZcoJVoi'aj Hollandix'i, cendré
ou blanc, avec des vestiges d'ondes grises;

l'autour rieur ou à calotte blanche (falco cachin-

nans, Linné; nacagua, d'.\zzara), des maré-
cages de l'Amérique méridionale, où il vil de
reptiles et de poissons; Vautour de l'Amérique

du Nord (astur atricapillus, Wilson).

AUTOURSERIE s. f. [ô-tour-se-ri]. Art d'é-

lever et de dresser des autours.

AUTOURSIER s. m. Celui qui fait profession

d'élever et de dresser des autours.

AUTRAN (Joseph), poète, né à Marseille, en
lSl:i, mort en Provence, le 6 mars 1877; au-

teur des Poèmes de la mer, de Laboureurs et

soldats, de la 'Vie rurale, de la Légende des

paladins, ies Ejiitres rustiques, et d'une tragé-

die, la Fille d'Eschyle qui,jouée quelques jours

après la révolution de 1S48, obtint un succès

d'enthousiasme, malgré les préoccupations du
moment. Il fut reçu à l'Académie française en

1877.

• AUTRE adj. (lat. aller). Distinct, diffé-

rent : il amena son frère et deux autres per-

sonnes. — Supérieur en mérite; plus impor-
tant, de plus grande conséquence : le vin de
Mdcon est bon, mais celui de Beaune est bien

d'autre vin, est tout un autre vin. — Nouveau,
second, pour exprimer la ressemblance, l'éga-

lité, la conformité qu'il y a entre deux per-

sonnes ou entre deux choses: un autre Alexan-
dre, un autre César; un autre lui-même. —
Aucun : il entra sans autre cérémonie. — Pron.
indéf. Une' autre personne, en général, sans

en désigner aucune en particulier : j'aime

mieux que vozis l'appreniez d'un autre que de
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7noi. — S'emploie fréquemment par opposi-

tion avec /'îoî, l'une, les urib, les unes, elqaei-

quefois avec un substantif qui en tient la

place : il y % une grande différence entre l'un et

Vautre. — Les autres, autrui, le prochain :

77 s'occupe beaucoup des autres. — L'un LAurnE,

LES UNS LES AUTRES, mutuellement: aimez-vous

les uns les autres. - Nors autres, vous autres,

gallicisme qui signifie : nous, vous :

Volts autres, fortes létes.

Grbssbt.

— Autre part. Voy. Part. — L'autre, cet

AUTRE, désigne une personne que l'on ne veut

ou que l'on ne peut nommer, mais dont on

répète les paroles :

On apprend a hurler, dit l'autre, avec les loups.

J. Racine.

— vx Jargon. Etre l'aotre, être dupe : dans

tout cela, c'est moi qui suis l'autre.

' AUTREFOIS adv. Anciennement, jadis, au

l'^mps passé : on croyait autrefois que...; les

hommes d'autrefois.

' AUTREMENT adv. D'une autre façon : fai-

sons autrement. — Bien plus: ceci est tout au-

trement important. — Sinon, sans quoi: il]

vous a vendu sa propriété à telle condition,
]

autrement il n'eût pas voulu s'en défaire. —
|

Précédé de la négative pas, signifie, guère :

c'est un homme qui n'est pas autrement riche.

AUTREY-LÉS-GRAY, ch.-l. de cant., arr. et à

9 kil. N.-û. de Gray (Haute-Saône) ; 838 hab. I

Ch.-l. d'une barounie érigée en comté en 1692. i

Huines du château de Vergy. Hauts-fourneaux.
|

AUTRICHE (ail. Oestreinh ou Oesterreich,

empire oriental) officiellement Oesterreich-

L'.NG\RiscHE-.MoNARCHiK (.Monarchie Auslro-Hon-

;:roise), l'un des grands états de l'Euiope, en-

tre 42" 10' et .tI" 4' lat. N. et entre 6" 12' et

J4il4' long. E. ; bornée par l'Allemagne du

Nord, la Russie, la Turquie d'Europe, la mer
.-Vdriatique, l'Italie et la Suisse ; divisé aujour-

d'hui en deux parties que sépare la rivière la

l.eithe et qui sont appelées, pour cette raison,

l'une, section Cislcithanc (Âulriche), et l'autre

T)'(msW/i(!»e (Hongrie). Dans cet article, nous

nous occuperons seulement de la monarchie

Austro-Hungroise et de l'Autriche propre :

pour le reste, nous renvovons à notre mot
Hongrie. — La population totale est de

4a. «^9,623 habitants, répartis de la façon

suivante entre les trois territoires bien dis-

tincts qui forment l'empire austro-hongrois,

et qui ont chacun leur administration parti-

culière.

1° Cisleithanie.

Superficie 300.208 k. c.

Popuialion 25.518.990 hab.

2" Transleitliunie.

Superficie 324.045 k. c.

Population 18.769..SS9 hab.

Ce qui donne pour la monarchie austro-

hongroise proprement dilo, des totaux de

624,254 k. c. pour la superficie, de 44,288,587

liab. pour la po[iulation

1! faut y ajouter :

Z" La Bosnie-Herzégovine.

Superficie 60.484 k. c.

l'opulation 1.591.036 hab.

Ce qui donne pour tout l'empire, 684,738 k.

c. '-t 45,879,623 hab.
Villes principales : Vienne, 1,364,548 h :

—
Budapest, 617,858 h.; — Prague, 3I0.4N3 h.

avec les faubourgs; — Trieste, 157,466 h.; —
Lemberg. 127,943 h.;— Gralz, H2,0f.9 h.; —
Briinn. 94,462 h. ;

— Szegedin, 83,569 h.; —
Cracovie. 74,593 h.:— Serajevo, 41,543 h.; —
Mostar, 17,010 h. (V. S.)
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Les provinces acquises en vertu de l'article 23

du trailé de Berlin (13 juillet 1878), sont oc-

cupées et administrées par l'Autriche. On peut
ajouter à la monarchie la petite principauté

de Liechtenstein, enveloppée par le Tyrol,

mais dont les habitants se considèi eut comme
indéptîndants parce qu'ils ne paient aucune
taxe et ne sont pas astreints au service mili-

taire. ^ La capitale de l'empire est Vienne.
— Les cinq septièmes de l'Autriche-Hongrie
sont montagneux ; les trois principales chaînes

de montagnes sont : l» les Alpes (Rhétiennes,

Noriques, Carniques, Juliennes et Dinariqucs)

qui couvrent le S. du territoire, depuis la

Suisse jusqu'à la Turquie. Points culminaiiLs:

Ortierspitze (3,906 ni.l et Gross-Glockner

(3,89.^ m.); 2" les Carpathes, à l'E; ils enve-

loppentla Hongrie et la TraiLsylvanie et s'élè-

vent à plus de 2,500 m. : 3° les monts Sudètos,

comprenant le Riesengebirge, avec l'Erzgebirge

et la forêt de Bohème. Les côtes s'étendent

sur l'Adriatique et ont un développement de
1,600 kil. — Cours d'eau: le Danube, artère

principale de l'empire, sert de chemin à des

centaines de bateaux à vapeur. La Theiss,

rinn, l'Enns, la Waag, la Drave et la Save,

se? principaux afUuents, sont également na-

vigables, ainsi que la Moldau, tributaire de
l'Iîlbe. La Vistule, le Dniester et le Prulh
naissent en Galicie, l'Elbe en Bohême et

l'Adige dans le Tyrol. — Lacs : Balaton et

Neusiedler en Hongrie ; Czirknitzer en Car-

niole. — Climat tem[iéré et très sain. — Mi-

néraux : or en Hongrie et en Transylvanie ;

argent et cuivre en Hongrie; mercure en Car-

niole (principalement à Idria) ; étain en Bo-

hème
;
plomb en Carinthie.; fer presque par-

tout. Escarboucles de Bohème; opales, calcé-

doine, rubi.^, émeraude, jaspe, améthyste, to-

paze, cornaline, chrysolithe et béril de Hon-
grie. — Mines de charbon presque inépuisa-

bles. Les mines de sel comprennent les roches

gigantesques de Wieliczka, prés de Cracovie.
— Plus de 1,600 sources minérales, dont les

principales se trouventcn Bohème.—Végétaux:
blé, vin, prunes et tabac de Hongrie ;

pom-
mes et poires de Bohême et du Tyrol: colon

de Dalmalie. Environ 170,000 kil. car. sont

couverts de forêts. — Animaux : chevaux
partout; bètes à cornes et à laine principale-

ment en Hongrie et en Galicie. Ours noirs,

chamois, lynx, loups et castors dan.-? plusieurs

cantons. — Hab. Le tableau suivant fait con-

naître le nombre d'Iialiitants qui appartien-

nent aux diverses nationalités comprises dans
l'Empire d'une manière approximative.

N.VTI0XAL1TKS Cislcilhanie Traûsleidianie Totaux

Allemands 7.800.000 l.SOO.Ooo 9.600.000

Tchèques, Moraves etc. . g.ooo.ouo 2.000.000 7.0U0.000

Rulhenes 2.r>oo.ouo 600 000 3.20(1.000

I*olonais 2. 500. 000 2-50(1.(100

Croates et Serbes. . . . 5S0.O00 2,570.000 3.150.000

Slovènes i. 190.000 60.000 1.230.000

Ma;;vares 20 .000 S.OSO.OOO
Romans 195.000 2.800.000 2.995.000

Italiens, Prioulienset La-

dines 630.000 :i.ooo 633.000

Israélites 860.000 580.0(10 1.440 000

Bohémiens 8.000 150.0110 107.000

Bulg.ires SO.uiit) 30.000

Arméniens 4.0nO S.IHXI 9.000

Albanais 1.500 2.1110 3.600

Grecs et Zingari. . . . 2.300 1.000 3.300

Autres 13.000 7.100 ÎO.IOO

TABLEAU DES RELIGIONS

RELIGIONS

Callioliiiues Homains. .

Catholiques Grecs. . .

Grecs d't^rient

Protestants èvaitgéliques

Sectes protestantes .

Israélites

Cisleithanie Transleithanifi Totaux

16.396.000
2.342.000
462.000
364.000

5.000
822.000

.559.000

.000.000

.590.000

.145.000
58.C00
554.000

23.95.5.000

3.042.000

3.052.000
3.509 OOO

63.000
1.376.000

Il faut y ajouter 9,000 Arméniens. — La hié-

rarchie" ecclésiastique comprend onze arche-

vêchés catholiques romains : Vienne, Salz-
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bourg, Rœrz, Prague, Almiitz, Lemberg, Zara,
Gran, Erlau, Kalocsa et Agram ; 57 évêchés.

il y a 2 archevêchés catholiques grecs: Lem-
herg et Blasondorf ; un archevêché grec-by-
santin : Carlowitz; un archevêché arménien à
Lemberg. — L'Eglise romaine possède 300
abbayes et nOO couvents. — Instruction.
L'empire d'Autriche était jadis un des plus
arriérés sous le rapport de l'instruction. Avant
la guerre d'Italie, deux habitants sur trois ne
savaientpaslire. Depuis celte époque, degrands
elïortsont été faits pour répandrerinstruclion.
Los parents sont obligés d'envoyer aux écoles

leurs enfants depuis l'âge de six ans jusqu'à
celui de douze ans. L'empire compte neuf
nnivcr.5ilés : Vienne, Prague, Pesth, Lemberg,
Innspruck, Gratz, Cracovie, Klausenbourg t±

Czernowitz. On compte environ 18.5 journaux
politiques et .S78 non politiques. — Agric. Les
productions agricoles sont évaluées à 2 mil-

lions et demi de florins. Le nombre des che-
vaux s'élève à 3 millions et demi ; celui des
bêtes à cornes à 12 millions et demi; celui

des moutons à 20 millions ; celui des chèvres
à I million et demi et celui des porcs à 7 mil-

liards. — Industh. i, 300,000 ouvriers sont em-
ployés dans les manufactures

;
production en

fer, 80 millions de Ûorins
;
préparations chi-

miques, oO millions; verres et miroirs (rivali-

sant avec les miroirs de France), 20 millions
;

travail du chanvre et du lin, loO millions ; de
la laine, 140 millions; du colon, 120 millions.

Le travail du tabac est monopolisé par le go"-
vernement. Centres de l'industrie : Vienne,

pour les objets de luxe et les instruments de
musique; Moravie, Silésie et Bohême pour les

étofl'es de lin, de laine et pour la verrerie
;

Styrie et Carinthie pour le fer et la quincail-

lerie. — CcMMERCE facilité par un bon système
déroules, par 26,734 kil. de chemins de fer

et 65,000 kil. de lignes télégraphiques. — Di-

vers traités avec le Zollvercin allemand et

avec plusieurs nations étrangères ont changé
l'ancien caractère prohibitif des relations

commerciales et ont préparé les voies qui doi-

vent mener au libre-échange. Trieste, Buccari,

Zengg, Porloré et Carlopaiio sont des ports

francs. 11 y a une banque nationale à Vienne,

et le Lloyd autrichien, établi à Trieste depuis

1833, s'est emparé, par ses lignes de bateaux
à vapeur, de presque tout le commerce du
Levant. Une autre grande institution est la

compagnie de navigation à vapeur sur le Da-
nube. Imiiortation : 589 millions de florins

;

export., 766 millions de florins. — Co.nstitu-

TioN. La loi fondamentale qui parlage la mo-
narchie en deux grandes divisions (contrées

représentées par le Reichsrath et pays de la

couronne hongroise), date du 21 décembre
1S67. Chaque division possède une constitu-

tion particulière; mais elles sont unies sous

un seul monarque et sous un ministère impé-

rial [Rcichs ministerium) qui leur est commun
pour les parties que l'on ne peut diviser:

guerre, marine, all'aires étrangères, finances.

— La monarchie austro-hongroise est hérédi-

taire dans la maison de Hapsbourg-Lorraine.

A défaut d'héritier mâle, la couronne peut

être donnée au descendant d'une ligne fi^-mi-

nine. La majorité de l'empereur est fixée à

dix-huit ans ; ce prince doit appartenir à la

religion catholique romaine. 11 parlage le

pouvoir législatif avec les assemblées repré-

sentatives "de Cisleithanie et de Hongrie el

avec les diètes provinciales. Pour les alfaircs

communes, le Reichsrath autrichien et la

diète hongroise délèguent leur droit législatif

à 120 membres (60^ par asseinhlée) dont le

tiers est choisi dans la haute chambre et le

surplus dans la chambre basse. Ces Déléga-

tions sont élues pour un an et se réunissent

alternativement à Vienne el à Pesth. Les mi-

nistres desalfaires étrangères, de la guerre et

des finances sont responsables devant ces dé-

légations. — Le Reichsrath de Cisleithanie se

compose d'une chambre de nobles [Iletren-
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hnus) et d'une rhanibro des députés (A6-
geùrdnctcnhnus). La ehainbre haute est foriuée

dos princes de la famille impériale ; des prin-

cipaux seigneurs autrichiens, des archevêques,
des princes-évêques el d'un nombre indéter-
miné de membres nommés par l'empereur.
La chambre basse, autrefois élue par les

diètes provinciales, se compose, depuis 1873,

de 3b3 membres, élus par voie d'élections

directes dans quatre classes d'électeurs de cha-
que pays (grands propriétaires, villes, com-
merce, districts rurau.v). Chaque province pos-
sède une diète qui exerce le pouvoir législatif

en tout ce qui n'a pas été expressément ré-

servé pour le Heichsratli. Ce dernier el les

diètes provinciales sont convoqués chaque
année; les ministres de Cisleithanie répon-
dent de leurs actes devant le Reichsrath. Tout
citoyen âgé de trente ans au moins est éligi-

ble à la diète provinciale; mais pour être

électeur, il faut payer un certain cens fixé par
la loi. — L'administration de chaque province
est confiée à un gouverneur ou président de
province ; les officiers municipaux sont élus

par les citoyens. Les délits de presse sont dé-
férés à un jury. — Il y a un tribunal suprême
à Vienne. — Fin.\nc.es : Les finances ont tou-

jours été le point douloureux de l'administra-

tion depuis les guerres de notre Révolution et

du premier empire qui amenèrent une ban-
queroute en Autriche. Les dépenses générales
s'élèvent, pour l'.^utriche, à une moyenne de
40a millions de Uorins ; el les revenus à 380
millions seulement. Dette : 3 milliards de flo-

rins. La Hongrie a son budget particulier.

Enfin, il y a un troisième budget pour les dé-
penses communes aux deux pays, dépenses
qui atteignent'Ho raillions de Ùorins distri-

bués entre les ministères des affaires étran-

gères, de la guerre, de la marine et des

finances. De ces dépenses communes, l'Au-

Iriche paie 70 0/0 el la Translcithanie 30 0/0.— Armée. Le service militaire est général et

personnel depuis l'âge de vingt ans. 11 est de
dix ans, dont trois sous les drapeaux el sept

dans la réserve ; après quoi les hommes vali-

des sont incorporés dans la landwehr, puis

dans le landsturm, formés sur le modèle des

mêmes troupes en Prusse.

Tableau des forces militaires austro-

hongroises

I. Pied de Paix.

ARMES Onicicrs. Hommes. Chevaux

Formations spéciales,
- étals-majors, etc. .

Infanterie

Cavalerie

Artillerie de foile-

rosse

Génie, etc

Train

Landwehr autrich. .

Landwehr hongroise.

5.383

9.133

1.374

420

384

386

637

1.330

18.830

179.502

23.992

7.346

9..Ô64

3.463

10.2G4

16.231

333

726

11.194

51

2.648

227

2.236

Total .... 21.361 316.056 36.930

AUTR

II. Pied de Gtiei're.

AUTR 353

ARMES

Foniialions spéciales.

etr

Iiiniiilçric

Cavalerie

Artillerie de campa
f,'no

Ai'lillcrio de forle-

rcsse

Génie

Train

Landwehr autrich. .

Landwehr hongroise,

Landsturm

Total ,

Ofiîciers.

9.386

I2.433

2.473

l.CiSO

91S

703

1.020

3.129

4.178

9.582

IIOÎI

57.008

035.118

71.580

90.268

21.798

46.904

45.542

252.960

174.062

431.340

45.238 11826940 279.986

Clicv.nux

de

stTvirc.

7.167

28.890

73.760

76.510

2.832

3.007

55.700

11.696

15.814

7.500

L'empire est défendu par 23 forteresses :

Comorn, Carlsbourg, Temesvar, Peterwardein,
Eszech, Brod, Carlstadt, Castelnuovo, Arad,
Munkàs, Cracovie, Gradisca , OlmiUz. Leo-
poldstadt, Prague, Brixen, Thcresienstadl,
Kul'stein, Linz.Salzbourg, Bude, Kaguse, Zara,
Cattaro el Pola. Ces deux dernières villes

sont, avec Trieste, les prini'i|iaux ports mari-
times de l'empire.

—

M.\rine. Les forces navales
se composent de 98 navires de guerre,
savoir : 2 vaisseaux blindés à tourelle; —
8 vaisseaux blindés à casemates; — 1 frégate
blindée; — 3 torpilleurs à éperon; — 7 "tor-

pilleurs de 1™ classe;— 5 torpilleurs de
2" classe; — 61 bateaux porte-torpilles ré-
partis en 3 classes; — 3 vapeurs à aube;
— 5 navires de train; — 3 monitors de
rivière. En outre un certain nombre de
navires stationnaires , des navires-écoles,
etc. Le tout jaugeant 140. loO tonneaux,
portant 605 canons, et manœuvré par
6,672 hommes. La marine se recrute princi-
palement par voie de levées dans la population
maritime et aussi par voie d'enrôlements vo-
lontaires. La durée du service est de huit ans.
— Poids et mesures. Une loi votée par le

Reichsrath (23 juillet 1871) a rendu obligatoire

l'usage du système métrique décimal. — Mon-
naies. L'unité est le Uorin d'argent = 100
neukreutzer = 2 fr. 46913. Il y a, en outre,

des pièces d'argent de 2 florins, d'un quart
de florin, de 10 et de .5 kreutzer. En or, l'Au-

triche a frappé des pièces de 4 et de 8 florins,

identiques à nos pièces de 10 el de 20 fr. et qui
sont admises en France. — Hist. La partie

allemande de la Cisleithanie, partie qui se

trouve au S. du Danube, fut d'abord comprise
dans la Pannonie, la Norique et la Rhétie.

Conquise par les Romains, vers l'an 33, elle

fut ravagée par les Huns el par les Avares,

au v° siècle; vers le milieu du vi« siècle,

l'Enns séparait la portion habitée par les

Boioarii (Bavarois) de celle que tenaient les

Avares. Charlemagne ayant conquis tout ce

territoire, établit, pour le gouverner, les mar-
graves de la Bavière orientale et d'Avarie ou
Marchia orienlalis (Autriche). Ces margraves,
profitant des malheurs du l'-mps, cherchè-

rent bien vite à se rendre inr'ependants. Vers
817, Louis le Germanique, fils do Louis le Dé-
bonnaire, dut soumettre Radbod, margrave
d'.\utrichc ; mais les successeurs de ce dernier

se tinrent dans un état presque perpétuel de
révolte ; Charles le Gros les déclara princes
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immédiats de l'empire. Ils annexèrent à leurs
domaines la Styrie, la Carniole cl d'autres
territoires. Le dernier margrave, Henry Jaso-
mirgott, obtint de l'empereur Frédéric 1",
l'érection de l'Autriche en duché héréditaire
(ll.'iO). Après la mort de Fréib'ric II, dernier
duc de la dynastie do Bamberg (qui régnait
depuis 983), les états autrichiens élurent pour
duc le prince bohémien Ottocar (12.')0), Inquel
ayantrefusé de reconnaître Rodolphe de llans-

bourg, comme empereur, fut tué à la bataille
de Marchfeld (26 aoiH 1278) ; et depuis cette

époque, la maison suisse de Hapsbourg a régné
sur i'.\utrichc. 1,'crapercur Albert, fils de Ro-
dol[ihe, obtint, en 1301, le margraviat de
Souabe. Son fils, Léopold, fut baltuà Morgar-
ten (1313) par les Suisses révoltés. Les [los-

sessions de la mai'^on furent plusieurs fois di-

visées et réunies dans la suite. La Suisse se

rendit tout à fait indépendante; mais le Ty-
rol fut acquis à l'Autriche (1303). Le duc Al-
bert V obtint la Rohêmo el la Hongrie et fut
élu empereur d'Allemagne en 1437; et le

duc Frédéric IV, devenu l'empereur Frédé-
ric m, éleva l'Aulriche au rang d'archiduché.
Son fils, Maximilien 1=' (empereur de 1493 à
lbl9), acquit les Pays-Bas par son mariage
avec Marie, fille du duc de Bourgogne, Char-
les le Téméraire (1477) ; el ensuite, en faisant

épouser à sou fils Phihppe l" d'Autriche, la

fille de Ferdinand d'Aragon et d'Isabelle de
Castille, il plaça la dynastie de Hapsbourg sur
le trône d'Espagne. Charles I"' d'Espagne
(Charles-Quint d'Allemagne), fils de Philippe,
céda les possessions autrichiennes à son frère

Ferdinand I"', qui lui succéda à l'empire.
Ferdinand réunit à l'.^utricbe la Hongrie et

la Bohême, comme héritier de son beau-frère
Louis II, tué par les Turcs à la bataille de
.Mohàcs (1.526). Mais Jean Zapolya. voïvode de
Transylvanie, ennemi des Hapsbourg, fit al-

liance avec les musulmans; et grâce à son
concours, le sultan Soliman put envahir l'Au-

triche el même investir Vienne. La Transyl-
vanie fut assurée aux descendants de Zapoiya
et la Hongrie resta livrée aux incursions mu-
sulmanes pendant plus d'un siècle.— En 1-564,

l'Autriche lut partagée entre les enfants de
Ferdinand. Maximilien II (empereur d'Alle-

magne, l.î)64-'76) obtint l'Autriche, la Hongrie
el la Bohème ; Ferdinand, le Tyrol el quel-
ques possessions voisines; Charles, la Slyrie,

la Carinthie, la Carniole et Gorz. La réunion
définitive de ces états n'eut lieu qu'un siècle

plus tard. Rodolphe 11, fils de Maximilien
(1-376-1612), céda la Hongrie, l'Autriche et la

Bohême à son frère Matthias, sous le règne
impérial duquel (1612-'19), eut lieu la révolte

des protestants bohémiens et le commence-
ment de la guerre de Trente ans (1618-'48).

Ferdinand II de Styrie, cousin de Matthias et

empereur de 1619 à 1637, ayant triomphé en
Bohême, expulsa les protestants et abolit tou-

tes les libertés. Son fils, Ferdinand 111 (1537-

-o') termina la désastreuse guerre de Trente
ans. Sous le règne de son fils Léopold le
(1657-1703), les Turcs assiégèrent de nouveau
en 1683, la ville de Vienne, qui ne dut son
salut qu'à des secours amenés par Jean
Sobieski. La Hongrie et la Transylvanie fu-

rent reconquises. Le projet que Léopold vou-
lut exécuter de mettre son second fils, Charles,
sur le trône d'Espagne, amena, en 1701, la

fameuse guerre de la succession d'Espagne,
pendant laquelle la Hongrie se souleva à la

voix de Rakoczy. Les victoires d'Eugène et de
Marlborough assuraient le succès du parti au-
trichien, lorsque la mort de Léopold et de
son fils aîné, Joseph I'' (17111, donna la cou-
ronne à Charles et fut suivie de la paix
d'Utrecht (1713) en vertu de laquelle les

Pays-Bas espagnols. Milan, Naplcs et la Sar-
daigne (échangée pour la Sicile en 1720) fu-

rent donnés à l'Autriche. Le traité de Passa-

rowitz (1718) assura, sur la frontière turque,

des avantages qui furent perdus à la paix de

L
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Belgrade (1739). Charles VI sacrifia successi-

vement Naples, la Sicile et une partie du Mila-

nais (1733) pour faire accepter la « Pragma-
tique Sanction, » par laquelle sa fille, Marie-

Thérèse, était déclarée son héritière en Au-

triche ; et néanmoins, à sa mort (1740), les

droits de celte princesse furent généralement
contestés. Frédéric II, de Prusse, prit la

Silésie, dépendance de la Bohême; l'électeur

de Bavière se donna le titre d'archiduc d'Au-

triche et se fit élire empereur d'Allemagne,

où il régna sous le nom de Charles VII (1742).

La fidélité des Hongrois sauva Marie-Thérèse,

mais elle perdit quelques territoires en Italie,

et la Silésie, qu'elle essaya vainement de re-

prendre pendant la guerre de Sept ans. A la

mort de Charles VII (174,ï), l'époux de Marie-

Thérèse, François de Toscane, appartenant à

la maison de Lorraine, devint empereur sous

le nom de François I". 11 laissa, en 1765, la

couronne impériale à son fils, Joseph II, qui

gouverna l'Autriche en qualité d'aide-régeut

jusqu'à la mort de sa mère (1780). Le partage

de la Pologne donna aux Autrichiens la Ga-

licie orientale et Lodiuiiéria(1772) ; la Bucko-
wine fut enlevée aux Turcs en 1777. Joseph II

essaya d'établir l'arbitraiie dans ses états ; il

mécontenta ses fidèles Hongrois, et à sa mort
(1790) les Pays-Bas étaient en pleine révolte.

Son frère Léopold 11 (1790-'92) sut se récon-

cilier avec les Pays-Bas et avec la Hongrie; il

fil la paix avec les Turcs pour agir avec plus

de liberté contre la Bévolulion française. Son
fils, François II (1792-1 83o), fut longtemps
malheureux dans ses guerres contre laFrance.

La paix de Campo-Formio (1797), lui coûta la

Lombardie et les Pays-Bas, en échange des-

quels il reçut une partie de la Vénétie. Le
troisième partage de la Pologne lui donna la

Galicie occidentale. Une nouvelle coalition

contre la France se termina par le traité dé-

savantageux de Lunéville (1801). Trois ans

plus tard, voulant rester au moins l'égal de

Bonaparte, il se proclama empereur d'Au-

triche sous le nom de François !"
; mais

en 1805, après la défaite d'Austerlilz, il dut

signer la paix ignominieuse dePresbourg; et,

le 6 août 1806, il abandonna la couronne im-

périale d'Allemagne. Complètement abattu,

dépouillé d'une grande partie de ses posses-

sions et précipité dans la banqueroute par

une quatrième guerre contre la France (1809),

il espéra se relever en accordant sa fille Marie-

Louise à Napoléon et en se tournant contre

la Russie. Après la désastreuse campagne de
Moscou, il se déclara contre son gendre et prit

une part active à la chute de l'empire fran-

çais. La paix de Paris (1814) et les traités de
Vienne (181b) lui assurèrent la Lombardie, la

Vénétie et toutes ses anciennes possessions,

sauf les Pays-Bas. La Sainte-Alliance fut for-

mée et l'étoulïement de toutes les aspirations

libérales qui germaient en Europe, devint le

principal objet de la politique autrichienne,

politique dont le prince de Metternich était

l'âme. Gendarme de la réaction, l'Autriche

écrasa les insurrections de Naples et du Pié-

mont (1820-'21) et les révoltes de l'Italie cen-
trale, après 1830. Bientôt, elle eut à com-
battre la révolution sur son propre territoire.

L'insurrection de Cracovie se termina par un
massacre de la noblesse polonaise (févr. 1846)

et par l'annexion de Cracovie. Des mesures
despotiques excitaient une grande agitation

en Hongrie et en Italie, lorsque, le 13 mars
1848, peu après la révolution française qui
avait détrôné Louis-Philippe, le peuple de
Vienne se souleva contre Aletternich et arra-

cha à l'empereur la promesse d'une constitu-

tion. Eu même temps, la diète hongroise,
conduite par Kossuth, obtint un gouverne-
ment constitutionnel indépendant. Milan et

Venise parvinrent à chasser les garnisons al-

lemandes, et Charles-Albert do Sardaignc se

déclara le champion de l'indéfiendance ita-

lienne. A Vienne, le pouvoir politique était

tombé entre les mains d'un comité central

populaire. L'empereur, effrayé, s'enfuit à 1ns-

pruck (17 mai) et un comité de salut public

fut organisé le 2.3. Mais la révolution fut écra-

sée à Prague (15-16 juin) par le prince Win-
dischgratz et en Lombardie, Radelzki battit

l'armée italienne à Custozza (2b juillet) ; les

Serbes et les Croates (ces derniers conduits

par le ban Jellachich), se révoltèrent contre

le gouvernement national de Hongrie, et leur

soulèvement donna de grandes chances de

restauration allemande. La garnison de

Vienne ayant quitté cette ville, le 6 octobre,

pour marcher sur la Hongrie, la capitale se

mit en insurrection. Le comte de Latour, se-

crétaire de la guerre, fut pendu ; le parlement

qui avait été formé en juillet, se déclara en

permanence et Ferdinand qui était revenu à

Vienne, s'enfuit à Olmûtz. Mais dés le 9 oc-

tobre, l'armée du ban Jellachich ayant opéré

sa jonction avec la garnison de Vienne et avec

les troupes de Wiudischgratz, se rapprocha de

la ville insurgée, qui fut prise d'assaut le 23.

Kossuth fit une tardive tentative pour venir à

son secours ; la lutte recommença le 30 et se

termina [le 31, après un immense massacre

des habitants. Un ministère réactionnaire se

forma et Ferdinand se résigna à abdiquer en

faveur de sou neveu François-Joseph (2 dé-

cembre 1848). La campagne en Hongrie se

termina par la sanglante intervention de la

Russie, suivie des terribles vengeances du
gouvernement autrichien. La Lombardie et

la Vénétie furent reconquises par Radctzky.

Le parlement fut dissous, le 4 mars 1849 ; et

l'empereur promulgua de son plein gré une

constitution dont les articles réactionnaires

furent seuls appliqués. Quoique affaiblie par

ces luttes intestines, l'Autriche se sentit encore

capable d'imposer sa volonté à l'Allemagne du

Nord qui aspirait à rassembler ses membres
disjoints pour former un empire dont l'Au-

triche aurait été exclue. Devant l'attitude dé-

cidée du prince Schwarzenberg, la Prusse

recula prudemment (29 nov. ISiJÔ) et la diète

de Francfort fut rétablie telle qu'elle existait

avant 1848. Pendant la guerre de Crimée,

l'Autriche se brouilla avec la Russie par son

ingrate neutralité; elle olfensa ensuite les

Alliés en évacuant les principautés qu'elle

avait occupées. En 18-3o, elle rendit au clergé

catholique tous les privilèges qu'il avaitperdus

depuisle temps de Joseph II. En 1839, l'empe-

reur d'Autriche, ayant refusé de soumettre à un
congrès les afl'aires d'Italie, irrita vivement

Napoléon 111 qui s'était laissé attirer par le

comte de Cavour dans les intérêts de Victor-

Emmanuel. Les sympathies de l'Allemagne,

de la Russie et même de l'Angleterre étaient

toutes pour l'Autriche. Mais François-Joseph

précipita les événements par un ultimatum,

et ensuite il confia le commandement de son

armée au plus incapable de ses officiers, le

comte Gyulay. L'espoir d'écraser les troupes

sardes avant l'arrivée des Français fut déçu

par la rapidité de ces derniers. La défaite de

Magenta (4 juin) amena l'évacuation de la

Lombardie ; et celle de Solférino (24 juin)

força r.\utriche à accepter la paix prélimi-

naire de Villafranca (11 juillet) et la paix dé-

finitive de Zurich (10 nov.), en vertu des-

quelles la Lombardie fut abandonnée. Ces
désastres ayant provoqué une irritation géné-

rale, le gouvernement dut fléchir devant les

exigences de l'opinion publique, qui récla-

mait des réformes de jour en jour plus ur-

gentes. Le Reichsrath, convoqué en juin 1860,

conseilla l'adoption d'une politique fédéra-

liste, à laquelle il fallut bien se rallier. Un di-

plôme impérial du 20 octobre 1S60 abandonna
aux diètes des terres do la Couronne, le pou-

voir législatif pour toutes les affaires qui ne

sont pas expressément réservées pour le

Reichsrath (finances de l'empire, affaires étran-

gères, guerres et afl'aires commerciales). Cette

nouvelle constitution ne fut pas acceptée par

les Polonais, ni par les Tchèques ; et encore
moins par les Hongrois. Une patente impé-
riale, du 26 février 1861, essaya de mettre "

d'accord les nationalités antip'athiques qui
composent ia monarchie. Les alfaires com-
munes aux provinces non hongroises furent
confiées aux membres non hongrois qui for-
mèrent un « Reichsrath limité, » réforme qui
ne satisfit personne. En Hongrie, tous les par-
tis s'unirent pour une résistance passive, et

bientôt les Tchèques, les Bohémiens et les

Moraves refusèrent de payer les impôts. Pen-
dant ce temps, le gouvernement échouait dans
ses projets de réforme libérale de la diète al-

lemande. Pour faire échec à la suprématie de
la Prusse, l'Autriche se laissa entraîner, mal-
gré la volonté formelle de la diète, à agir, de
concert avec cette puissance, contre le Dane-
mark auquel il s'agissait d'enlever le Schleswig-
Holslein. La guerre se termina le 30 octobre
1864, par la paix de Vienne, en vertu de
laquelle Christian IX céda les duchés de l'Elbe
aux monarques d'Autriche et de Prusse. Par'

la convention de Gastein (14 août 1863), le

Lauenbourg fut annexé à la Prusse, le Hols-
tein dut être occupé par les troupes autri-

chiennes et le Schleswig par celle de la Prusse.
Les aU'aires intérieures de l'empire allant de
mal en pis, l'empereur suspendit la constitu-

tion de 1861. dont les Allemands autrichiens

lie se montraient pas plus satisfaits que les

autres. Les impôts ne rentraient pas et tout

faisait présager une crise intérieure, lorsque
les événements prirent une tournure tragique
à l'extérieur. La Prusse et l'Italie s'unirent

pour attaquer l'Autriche, qui fut soutenue par
les états du centre de rAllemagne. Après la

défaite de Benedeck à Sadowa (3 juiUet 1866),

le pays, au nord de Vienne, fui. abandonné a

l'ennemi et, dans l'espoir d'apaiser les Italiens,

qui avaient été battus à Custozza par l'archi-

duc Albert (24 juin), François-Joseph céda la

Vénétie à l'empereur des Français, auquel il

demanda une médiation amicale. .Mais l'Italie

repoussa les offres de paix, et: la victoire navale

de l'amiral autrichien Tegetthoff à l'île de
Lissa (20 juillet) ne put faire pencher la ba-

lance du côté de l'Autriche. Une paix prélimi-

naire, conclue a Nikolsbourg, le 26 juillet, fut

suivie, le 23 août, de la paix définitive de

Prague. L'Autriche consentit à l'agrandisse-

ment de la Prusse et à l'établissement de la

confédération de l'Allemagne du Nord; par la

paix de Vienne (3 oct. ) elle reconnut le

royaume d'Italie, auquel Napoléon 1!I avait

cédé la Vénétie. Ces coups terribles produi-

sirent leur eff'el dans la politique intérieure.

Le baron Beusl, devenu ministre, soumit à

l'approbation de l'empereur un plan pour la

reconstruction de l'Autriche. 11 adopta et fit

adopter le dualisme, sur lequel repose la cons-

titution actuelle. Les diètes allemandes se dé-

clarèrent satisfaites de ce changement qui a

pour but de contenter la nationalité hongroise

(févr. 1867) ; mais les Tchèques de Bohême
firent une violente opposition au fonctionne-»

ment de la nouvelle constitution et manifes-

tèrent même très hautement des tendances

panslavistes. François-Joseph se lit solennel-

lement couronner roi conslituliouuel de Hon-

grie, le 8 juin 1867; et le 21 décembre, il

sanctionna les lois fondamentales de l'Aulri-

che cisleithane. Entièrement occupée de ses

réformes intérieures, l'Autriche adopta une

politique pacifique vis-à-vis des cabinets élran

gers. En 1 868, elle a réorganisé sou armée sur

une base semblable à celle de l'armée prus-

sienne. Elle eut à lutter contre l'opposition

des Tchèques, qui réclament pour « les do-

maines de la couronne de saint Wcnceslas »

(Bohême, Moravie et Silésie) unr autonomie

identique à celle de la Hongrie. En août 1868,

les Tchèques membres d'S diètes de Bohême
et deMoravie ayant refusé d'accpplr-r le con-

trôle des AUemaïuts, abandonnèrent leurs

sièges, furent réélus et ne se présentèrent pas
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à la diète. Eu Pologne, on pétitionna (sept.

1S68) pour obtenir un frouvernenient séparé
et, comme celle prétention fut déclarée inad-
missible, les membres polonais du Reichs-
^lalh se retirèrent et furent imités par la ma-
jorité (les autres députés de race slave. En
Dalmatie, le peuple du district de Cattaro,
qui avait été ju-qu'alors exempté du service

militaire, s'opposa par la force aux enrûle-
niciiLs ordonnés par les nouvelles lois ; pour
le soumettre, il fallut lui faire des promesses
de concessions. La fruerre franco-allemande
enjrendra de nouveaux dangers parce que le

gouvernement se vit forcé de réprimer des
manifestations sympathiques à l'Allemapno.
Des lois sur le cleriié provoquèrent en 1874

une vive opposition de la part des évoques et

une protrstation de la part du pape. Une
crise financière terrible coïncida malheureu-
sementavcc l'exposition universelle de Vienne
(mai 1873)- I.es alfaires extérieures, dirigées,

depuis novembre 187), par le comte Andrassy,

successeur de Beust, prirent une tournure

moins pacifique pendant le conOit entre la

Turquie et la Russie (187S); l'Autriche agit

eonimc médiatrice et comme protectrice des

Slaves; puis elle s'associa aux autres puis-

sances pour préserver l'intégrité du territoire

turc. Le traité de Berlin (l:{ juillet 1878) l'au-

torisa à occuper et à administrer la Bosnie et

l'Herzégovine. Mais les populations, qu'elle

préteniiait protéger, se soulevèrent contre

son intervention et elle dut les soumettre par

la force des armes. Les victoire de Zepce

(8 août 187S) et de Han Belalovich (16 août)

amenèrent les troupes autrichiennes devant

la capitale de la Bosnie, Serajevo, qui fut

bombardée et prise d'assaut (19 août 1878).

La forteresse de Trebinje se rendit volontai-

rement (7 sept 1878); mais il fallut prendre
de force Bchaes(19 sept.), Senkovicz (21 sept.),

Zwornik (25 sept.), Livno (28 sept.) etplusieurs

autres places.

—

Bibliogr. Lévy (Daniel) : L'Aî/-

trichc-Howjrie, Paris, 1 872. Miilinen (Comte de) :

Les finances de l'Autriche, in-8°, Paris, (V.S.)

AUTRICHE , archiduché de la monarchie
austro-hongrnise; borné par la Bohème, la

"MoT;ivie, la Hongrie, la Styrie, Salzbourg et

la Bavière ; divisé en deux provinces que le

cours de l'Enns sépare en partie. 31,821 kil.

car. ; 3,200,000 hab., dont, 2,:iS7,000 catholi-

ques. 1° Province occidentale ou H.iUTE-.\c-

TBICHE, 11,9)7 kil. car. 800,000 hab. Princi-

paux cours d'eau : le Danube (qui reçoit

l'Enns et l'Inn) et le Salzbach qui se jette

dans l'Inn. .\n S. du Danube, les Alpes ISori-

ques couvrent le territoire. Sol extraordinai-

rement fertile dans les vallées; agriculture

développée; élevage du bétail; travail im-
portant dans les mines de sel d'ischl et

de Hallstadt. Capitale Linz. 2° B.\sse- Au-
triche. 19,824 kil. car.; 2,4(i0,(i00hab. Cours
d'eau: Danube, Enns, Leithe et .March. Alpes
Noriques au S. Large et fertile vallée du Da-
nube; contrée d'industrie plutôt que d'agri-

culture. Cap. Vienne.

AUTRICHIEN, lENNE s. et adj. Habitant de
l'Autriclif; qui a rapport à ce pays.

* AUTRUCHE s. f. (gr. strouthos, oiseau
;

première partie du nom grec de l'autruche :

stmithio-kamêlos , oiseau-chameau). Genre
d'échassiers brévipeunes (Cuv.) ou de coureurs
(Lacépède), formant, suivant d'autres, le type

de la famille des strutidonidés. — Les autru-

ches se distinguent par des ailes revêtues de
plumes lâches et flexibles, inutiles pour le

vol, mais capables d'accélérer la course. Ce
qui éloigne davantage l'autruche des oiseaux

et la rapproche des mammifères, c'est la

forme du sternum, un vaste cloaque où l'urine

s'accumule comme dans une vessie, ce qui

donne à l'oiseau la faculté d'uriner; et la pré-

sence d'une verge volumineuse qui permet un
véritable accouplement. Les plumes des ailes

n'ont que des liges minces et forment, sur les

côtés du corps, des sortes de panaches d'une
grande élégance. « Le bec des autruches est

déprimé horizontalement, de longueur mé-
diocre , mousse au bout ; leur langue est

courte et arrondie comme un croissant; leur
œil est grand et les paupières sont garnies de

Autruche \StruUiiu camclus).

cils. Elles ont un énorme jabot, un ventri-

cule considérable entre le jabot et le gésier,

des intestins volumineux et do longs cœcums».
(Cuv.) On n'en connaît que deux espèces, l'au-

truche de l'ancien continent {Siruthio camclus)

ou autruche proprement dite, et l'autruche

d'Amérique ou Nandou (voy. ce mot). L'au-
truche de l'ancien continent est le plus grand
des oiseaux existants ; elle atteint 2 mètres de
hauteur et peut peser jusqu'à 140 kil. Tète
petite, chauve et calleuse à sa partie supé-

rieure, garnie inférieurenient de poils clair-

semés, blancs et brillants ; orifice de l'organe

de l'ouïe découvert et garni de poils à l'inté-

rieur : cou long d'un mètre, couvert d'une
peau livide; à chaque aile, deux piquants
semblables à ceux du porc-épic; queue garnie
de pennes; jambes recouvertes d'une peau
épaisse et ridée

;
pieds vigoureux, garnis de

grosses écailles ; deux doigts seulement diri-

gés en avant ; corps recouvert d'un plumage
qui lient le milieu entre le poil des mammi-
fères et le vêtement des oiseaux. Ce plumage
est noir mêlé de blanc et de gris chez le mâle,
avec les grandes plumes des ailes et de la

queue blanches. La femelle est brune ou d'un

gris cendré partout où le mâle est noir; elle

porte des plumes noires à la queue et aux
ailes; les jeunes sont d'un gris cendré la pre-

mière année. Ces oiseaux vivent en grandes
troupes dans les déserts sablonneux de l'Afri-

que et de l'Asie. Par la vitesse de leur course,

ils défient tous les autres animaux, même le

cheval; poursuivis, ils savent lancer despierres

avec beaucoup de vigueur; ils ont l'ouïe fine

et la vue perçante ; mais les sens du goiit et

de l'odorat sont chez eux très obtus, et ils

avalent indiiréremmenl des cailloux et même
des morceaux de fer. Leur nourriture consiste

en grains, en herbes, en fruits, en feuilles,

en racines, en insectes et en limaces. Fort
doux, ils n'attaquent jamais et ne se défen-

dent que par la fuite. Les femelles pondent
chaque année une quarantaine d'œufs pesant

près de 1 kil. et demi, et représentant, comme
partie comestible, environ 24 œufs de poule.

Dansles pays les plus brûlants, la mère se con-

tente deIesexposersurlesable,à lachaleur du
soleil; mais dans descontréesplus tempérées,

elle les couve ; elle les soigne et les défend
partout avec courage. La chair de l'autruche,

dont s'abstiennent les musulmans elles juifs,

était autrefois recherchée ; Apicius lui a con-

sacré une sauce spéciale; les cervelles d'au-

truche se servaient sur la table des plus riches

Romains. L'autruche peut livrer à la con-

sommation 30 kil. de chair et 20 kil. d'une

graisse limpide qui sert aux mêmes usages

que l'huile. Mais c'est principalement pour
s'emparer de son riche plumage que les

Arabes font une guerre incessante àceloiscau
(pii ne tarilcra pas à disparaître si l'on ne
parvient à ledomestiquercom[ilèteniont, c'est-

à-dire à le faire reproduire en captivué. Les
efl'orls se sont tournés de ce c6lé et la repro-

duction a été obtenue pour la première fois

à la pépinière de Hamma, à Alger, en 18;)7,

puis à Florence, en 1859 et k Grenoble en
18G4 et 18G,';. Ces expériences, continuées avec
persévérance, ne peuvent manquer d'aboutir

a un bon résultat. En 1879, on a reçu au
jardin zoologique du bois de Boulogne un
magnifique troupeau d'autruches venant du
Cap et destinées à des tentatives d'acclimata-
tion dans le midi de la France.

' AUTRUI s. m., qui n'a pas de pluriel (lat.

alteri, a un autre). Les autres personnes, le

prochain : il ne faut pas désirer le bien d'au-
trui :

On voit les maux d'aulrui d'un autre œil que les sien^î.

CORNEILLB.

— Prov. M.\L d'.vutrui n'est que songe, le mal
d'autrui ne nous touche guère. — Prov. etiig.

Ql'i s'attend a l'écuelle d'autrui a souvent
MAL LiNÉ, quand on compte sur autrui, on est

souvent trompé dans ses espérances.

AUTUN, Bibracte, puis Augustodunum, ch.-l.

d'arr. (Saône-et-Loire), à lOU kil. N.-N.-O. de
Mâcon, sur l'Arroux ; .15,li43 hab. Ancienne
capitale des Eduens, cette vieille cité gauloise,

qui possédait un sénat et une école dedruides,
devint très importante au temps des Romains.
Son école de rhétorique était célèbre. Prise et

pillée par Tétricus, relevée par Constantin,
plusieurs fois ravagée par les barbares, Autun
passa de la domination des Burgondes sous
celle des Francs au vi"^ siècle

;
puis devint ca-

pitale d'un comté dépendant du duché de
Bourgogne (x" siècle). Elle renferme de beaux
monuments: cathédrale; églises Saint-Lazare,
Saint-Martin (avec tombeau de Brunehaut)

;

ruines d'un théâtre, d'un amphithéâtre, d'un
aqueduc, etc. — Evêché sutl'ragant de Lyon

;

commerce de bois, de chevaux, de grains
;

fab. de tapisdepied.

—

Combat d'Autun, 30 no-
vembre 1870, entre Garibaldi et le général
Werder. Les Allemands furent repoussés. —
Altitude, 379 mètres. Lat. 40° 56' 43" N. ; long.
1° 57' 47" E.

AUTUNOIS, OISE s. et adj. Qui est d'Autun,
qui appartient à cette ville.

AUTURA, nom latin de l'Eure.

AUT VINCERE, AUT MORI, loc. lat. qui si-

gnifie vaincre ou mourir.

AUVE s. f. Sorte de saindoux très blanc.

AUVEL s. m. Pêche. Sorte de claies en
cannes dont on fait usage pour former l'en-

ceinte des bourdigues.

* AUVENT s. m. (pour avant-eent ou ôte-

vent). Petit toit suspendu en saillie à une mu-
raille, pour servir d'abri à une porte, particu-

lièrement à une porte de boutique. Il faut

une permission du maire pour placer un au-
vent sur la voie publique. — Art mil. An-
ciennement on appelait quelquefois la visière

auvent de casque. — Mar. Auvent de sabord,

espèce de faux sabord qu'on place à l'ouver-

ture d'un sabord réel, afin d'empêcher la

pluie d'entrer dans le vaisseau.

AUVERGNAT. ATE s. et adj. Qui est de l'Au-

vergne, qui appartient à ce pays. — Bœuf au-
vergnat. L'.\uvergne fournit le type spécial
appelé bœuf de Salers. Voy. ce mot. — Che-
val auvergnat. L'ancien cheval auvergnat,
d'origine orientale et recherché pour la cava-
lerie, a presque disparu ; il s'est abâtardi.

—

Mulet auvehg.nat. Les montagnes de l'Auver-
gne nourrissent plus de 8,000 juments, dont
les trois quarts sont livrés au baudet et pro-
duisent les 77iukls rl'Auvcrtjne, renommés
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pour leur entêtement. Ces mulets sont expor-

tés dans le midi de la France et en Espajrne.

— Arpot. Avaler l'Auvergnat, communier.

AUVERGNE, Arvemia, anp. prov. formant
aujniird'ljLii les drpartements du Cantal, du
Puv-de-Dôme et une partie delà Haute-Loire.

IS.'KOO kil. carr.; plus de 000,000 hab. Elle se

divisait en Haute et en Basse-Auvergne ou

Limagne, séparées par la Rue. Sa capitale

était Clermont. Son territoire fut primitive-

ment occupé par les Arvernes, peuple gau-
lois redoutable qui fournit d'intrépides sol-

dats aux chefs Bellovèse et Sigovèse, ainsi

qu'au Carthaginois Asdrubal. La domination
des Arvernes s'étendit de la Loire à la Médi-

terranée. Les Eduens pouvaient seuls leur

disputer la prépondérance dans les Gaules.

D'abord opposés à l'intervention des Romains
en Pj'ovence, ils furent vaincus (1"21 av. J.-G.)

et leur roi, Bétultus, orna le triomphe du
vainqueur, le consul Fabius Maximus. Depuis

lors, les Arvernes restèrent les alliés des Ro-
mains, jusqu'au jour où l'un des leurs, Ver-

cingétorix, souleva tous les peuples gaulois

contre la domination des étrangers (52 av.

J.-C). A la chute de ce héros, l'Arvernie fut

l'éduite en province romaine ; maiselle obtint

de grands privilèges, entre autres l'établisse-

ment d'un sénat à l'instar de Rome et le droit

de bourgeoisie romaine accordé à Augusto-
nenietum, leur ville principale. Austremoine
et Nectaire y apportèrent le christianisme

vers b"20. L'Auvergne fut cédée, en 4~b, aux
. Visigoths par l'empereur Népos; Clovisla con-

quit on S07. Incorporée au royaume d'Aus-

trasie, en 511, elle passa, en G30, aux ducs

d'Aquitaine, qui confièrent l'administration à

des comtes. Blandin, comte d'Auvergne, dé-

fendit ce pays contre l'invasion de Pépin le

Bref. L'Auvergne appartint ensuite 4 des

comtes de Poitiers et de Toulouse; en 979,

cette seigneurie devint héréditaire dans la

maison des vicomtes d'Auvergne; vassale de

la Guienne, elle passa, avec cette province, sous

la domination anglaise. En 1155 elle se divisa

en deux seigneuries: 1° le Dauphiné d'Auvergne
(Vodable), où se retira Guillaume VIll, dé-

pouillé d'une partie de ses états par son oncle.

Le litre de dauphin d'Auvergne fut con-

servé par ses descendants (dont plusieurs se

distinguèrent dans nos guerres nationales)

jusqu'à l'année 1428, où Jeanne, dernière

héritière des dauphins, transporta, par son
mariage avec Louis, comte de Monlpensier,

cette seigneurie dans la famille des Bourbons.
Mademoiselle de Montpensier légua le dau-

phiné d'Auvergne au duc d'Orléans, frère de
Louis XIV. 2° le Comté d'Auvergne (Vic-le-

Comte), fut confisqué par Philippe-Auguste,

et divisé par saint Louis en deux comtés. L'un,

la Terre d'Anvenjne, (Riom), fut donné à Al-

phonse, frère du roi; puis, comme duché, à

Jean, duc de Berry, mort en 1416, sans pos-

térité masculine ; il passa dans la maison de
Bourbon, fut confisqué en lo27, pour punir

la félonie du connétable de Bourbon ; enfin

on le réunit à la couronne en 1531. L'autre,

moins considérable, fut rendu par saint Louis,

à Guillaume IX, fils du comte, que Philippe-

Auguste avait dépossédé. "V'ers la fin du xiv'

siècle, ce comté passa par mariage à l'an-

cienne maison de la Tour, dite depuis de la

Tour d'Auvergne. Légué, en l.ï24, à Cathe-

rine de Médicis, il fut cédé, en 1606, au dau-

phin, depuis Louis XIII, qui le réunit à la

couronne, en IGIO. — Avant la Révolution,

le gouvernement d'Auvergne, formait deux
sénéchaussées (Riom et Clermont); cinq bail-

liages (Saint-Flour, Aurillac, Salers, Vie et

Montferrand) ; deux évêchés: (Saint-Flour et

Clermont).

' AUVERNAT s. m. Nom qu'on donne à cer-

tain vin d'Uiléans.

AUVERPIN s. m. Jargon parisien. Auvergnat.

AUXO
AUVERPINCHE s. m. Gros soulier comme

en poilcnt les Auvergnats.

AUVIGNY (Jean du Castre d'), écrivain mi-
litaire, né dans le Hainaut, en 1712, mort en

1743; son ouvrage le plus connu : Vie des

hommes illustres de la France, fut continué

par l'ahbé Pérau.

AUVILLAR [ô-vi-lar]. Ch.-l. de cant., arr.

et à 18 kil. O.-S.-O. de Moissac (Tarn-et-Ga-

ronne), sur la rive gauche de la Garonne;

1,220 hab.

AUVILLERS-LES-FORGES, village du cant.

de Signy-le-Petit(Ardennes); 698 hab. Forges.

AUXERRE [ô-sè-re]. Autissiodurum, Autcsio-

durum, Vellaunodunum, ch.-l. du dép. de

l'Yonne, sur la rive gauche de l'Yonne, à 169

kil. S.-E. de Paris; par 47° 47' n" de lat. N. et

1° 14' 10" de long. E. Poit fréquenté; rues

larges et bien percées; cathédrale Saint-

Etienne (du XIII» au XVI" siècle), église Saint-

Germain, avec deux cryptes; excellent vins

rouges ; bois, charbon, chanvre, tissus et po-

terie; 18,576 hab. Patrie de Sedaine, de La-

curne de Sainte-Palaye, du président Jeannin,

de l'abbé Lebeuf, du géomètre Fourier, de

l'avocat Marie, etc. Comprise dans le pays des

Sénonais, Auxerre prit de l'importance sous

les Romains, fut ravagée par Attila, devint

capitale de l'Auxerrois, pendant le moyen
âge, passa dans la maison des comtes de
Châlons, embrassa la cause des Bourguignons
et fut réunie à la Bourgogne par le traité

d'Arras. Elle revint définitivement à la cou-

ronne sous Louis XI.— Déclaration d'Auxerre,

discours prononcé à Auxerre, le 6 mai 1866,

par l'empereur Napoléon III, au moment où
allait s'engager la guerre entre la Prusse et

l'Autriche. Dans ce discours, l'empereur dé-

clara à quel point il détestait les traités de

1815. Malheureusement, la guerre du Mexique

le mettait dans l'impossibilité de les déchirer.

AUXERROIS [ô-ksé-roij. Ancien pays de

France, dans la Bourgogne; cap. Auxerre. 11

forme aujourd'hui la plus grande partie de

l'arrond. d'Auxerre.

AUXERROIS, OISEs.etadj [ôksé-roi,oi-ze].

Habitant d'Auxerre; qui apjjartient à cette

ville ou à ses habitants.

AUXÉSE s. f. [ô-ksè-ze] (gr. auxésis, aug-

mentation). Rhét. Nom que l'on donne quel-

quefois à l'hyperbole.

AUXI-LECHÂTEAU, ch.-l. de cant., arr. et

à 26 kil. S.-O. de Saint-Pol (Pas-de-Calais);

sur l'Authie, dans une contrée marécageuse ;

2,721 hab. Ruines d'un château du xii' siècle;

église du xvi= et maison de ville flanquée de
deux tourelles (xvi" siècle).

* AUXILIAIRE adj. [ô-ksi-li-è-re] (lat. auxi-

lium, secours). Qui aide, dont on tire du se-

cours. Est principalement usité en parlant des

troupes qu'un prince, qu'un Etat envoie au
secours d'un autre prince, d'un autre Etat :

armée auxiliah-e, troupes auxiliaires.— Gramm.
Se dit des verbes qui servent à former plu-

sieurs temps des autres verbes : verbe auxi-

liaire; AVOIR et ETRE sout Ics verbes auxiliaires

de ta langue française. — Substantiv.: l'auxi-

liaire Etre, l'auxiliaire Avoir. — s. m. Celui,

qui aide, dont on tire du secours : vous avez

choisi un étrange auxiliaire. — Nom que l'on

donne aux corps étrangers qu'un gouverne-

ment prend à sa solde ou qui lui viennent

volontairement en aide.— Mar. Les capitaines

de long cours sont ainsi appelés, lorsqu'ils

font temporairement partie du corps militaire

de la marine.

AUXO. Myth. Nom de l'une des Grâces.

AUXOIS [ôk-soi]. Alsensis pagus, pays de

l'anc. Boun;ogne qui a formé les arr. d'.\val-

lon (Yonne) et de Semur(Côte-d'Or). Capitale

Semur. L'Auxois formait, au ix" siècle, un

comté qui lut réuni à la Bourgogne en 1082.

AVAD

AUXOMÉTREs. m. (gr. auxô, j'augmente;
metron, mesure). Phys. Appareil qui sert à
mesurer le grossissement d'un instrument
d'optique.

AUXONNE [ô-so-ne] Assonium, Aussona,
ch.-l. de cant. (Côte-d'Or), sur la rive gauche
de la Saune, arr. et à 31 kil. S.-E. de Dijon;
6,697 hab. Ville fondée vers le \i' siJcle, par
les Burgondes, saccagée par les Tard Venus
et fortifiée par Louis XII. Capitale de l'.\uxon-
nois, et cédée à l'Espagne par le traité de
Madrid (1526), elle refusa de recevoir les Es-
pagnols qui ne purent y pénétrer. Elle fut
prise, en 1586, par le duc de Guise et se sou-
mit à Henri IV en 1595. Au xvm= siècle, ses
fortifications furent reconstruites par Vauban;
plus tard, on y établit une école d'artillei-'e.

Elle résista énergiquement aux Autrichiens,
en 1815 et ne capitula que deux mois après
l'abdication de Napoléon. Etoffes de laine,

clous, huile, etc. — Lat. 47° 11' 39" N. Long.
3° 3' 8" E.

AUXONNOIS, comté d'Auxonne; ancien pays
dont Auxonne était la capitale.

AUXONNOIS, OISE s. et adj. [a-kso-noi]. Ha-
bitant d'Auxonne; qui appartient à cette ville

ou à ses habitants.

AUZANGE, petite rivière qui nait dans le

dép. des Deux-Sèvres et se jette dans le Clain,
après un cours de 40 kil.

AUZANCES, ch.-l. de cant., arr. et à 32 kil.

N.-E. d'Aubusson (Creuse) ; 1,483 hab.

AUZON, Ahona. ch.-l. de cant., arrond. et

à 13 kil. N. de Rrioude
i Haute-Loire); 1,606

hab. Eaux minérales, houille.

AUZON, petite rivière qui nait près de Flas-

san (Vaucluse), passe à Carpentras et se jette

dans la Sorgues, après un cours de 40 kil.

AUZOUT (Adrien), mathématicien, né à
Rouen, en 1630, mort en 1691 ; inventa en
1667 le micromètre à fils mobiles qui sert à
mesurer le diamètre apparent des corps cé-

lestes, et eut l'idée d'appliquer un télescope au
quart de cercle astronomique. On a de lui un
Traité du micromètre, des Lettres sur les gran-
des lunettes et le Voyage de Cassini.

AUZOUX (Théodore-Louis), médecin anato-
miste, créateur de l'anatomie élastique, né à
Saint-Aubin d'Ecrosville (Eure), en 1798,

mort en 1880. Dans le but de faciliter et de
vulgariser l'étude de l'anatomie, il inventa

une pâte inaltérable en papier mâché, au
moyen de laquelle il put fabriquer des mo-
dèles anatomiques qui sont admirables de
délicatesse et d'exactitude, et qui se démontent
en pièces séparées montrant toutes les parties

des organes. Il fonda en 1825, à Saint-.\ubin

d'Ecrosville, un établissement pour la fabrica-

tion de ces modèles, qui sont admis aujour-

d'hui dans toutes les écoles et à l'aide desquels

l'élude de l'anatomie a été simplifiée d'une

manière admirable. — Auzoux a exposé son

système dans ses Leçons élémentaires d'anato-

mie et de physiologie ou Description succinte

des phénomènes physiques de la vie à l'aide de

l'anatomie élastique (1839, in-8°). Il a laissé

plusieurs autres ouvrages. (Voy. Ecrosville).

AVA. I. Ane. cap. de l'empire Birman, sur

rirrawaddy; 35,000 hab. Presque détruite par

un tremblement de terre, en 1839. Elle fait

un commerce important avec la Birmanie

anglaise et les Indes.

• AVACHIR (S') v. pr. (ail. weich, mou). De-

venir lâche, mou, sans vigueur, surtout en

parlant des femmes auxquelles un e.xcès d'em-

bonpoint fait perdre la fraîcheur et la viva-

cité de la jeunesse. (Fam.). — Se déformer et

s'all'aisser par l'usage en parlant des étolfes,

du cuir, etc.: cet habit commence à s'avachir.

AVADÀNAS, (c'est-à-dire Pardî/o/cj;), contes ..vt

apologues indiens dont une traduction frao-



AVAL

çaise a été publiée, en 18o9, par Stanislas Ju-

lien, 3 vol. in-16.

AVAILLES. ch.-l. de cant., arr. et ;i 31 kil.

S. (le Civray (Vienne), sur la rive ijauclie de
la Vienne. 2,230 hab. Eaux minérales froides.

* AVAL s. m. (de d val, en bas). Comm.
Souscription qu'on met au bas d'iin effet de
eommeroe, et par laquelle on s'oblige d'en
payer le montant, s'il n'est pas acquitté par
celui qui a souscrit ou accepté l'effet.— Plur.

des Av.\LS. — Législ. o L'aval est un caution-
nement par lequel un tiers garantit le paie-

ment d'une lettre de change ou d'un billet à
ordre. 11 peut être donné' soit sur l'ctlet de
commerce, par une simple signature à la suite

des mots pour aval, soit par un acte séparé,
sous seing privé ou devant notaire. L'aval

n'est soumis à aucune forme particulière; il

peut s'appliquer à l'cilili^ation du souscripteur
ou tiré, ou à celle de l'un des endosseurs; il

peut être fait sous certaines réserves; mais,
dans tous les cas, il constitue un engagement
solidaire (Cod. com. 141-142). Il ne faut pas
contondre le donneur d'aval avec l'in^erienmt
qui, lors du protêt faute d'acceptation d'une
lettre de change, accepte celte lettre et prend
ainsi la place du tiré (Cod. com. 126). L'aval
étant un acte de commerce, tout ce qui con-
cerne son exécution est du ressort de la juri-

diction commerciale. Il est assimilé à l'endos-
sement et n'est soumis à aucun droit particu-
lier d'enregistrement ». (Ch. Y.).

AVAL s. m. (lat. ad, vers ; vallis, vallée).

Navig. fluv. Côté vers lequel descend la ri-

vière. Est l'opposé d'.^Mo.NT ; on l'emploie sur-
tout avec la préposition de. et toujours sans
l'article : pays d'aval; patache d'aval; vent
d'aval. — En av.\l du pont, de la ville, etc.,

se dit pour désigner le côté de la rivière qui
est au-dessous du pont, de la ville, etc., dont
on parle. — Vent d'aval, se dit, sur les cotes,
de tout vent qui souftle de l'un des points
compris entre le nord-ouest et le sud-ouest,
passant par l'ouest, surtout lorsque la terre
est au levant : le vent d'aval amène presque tou-
jours de la pluie. — Un des bateaux allait
AMONT, l'actre AVAL, l'uu montait, l'autre des-
cendait. Dans cette phrase, qui a vieilli, amont
et aval sont employés dans leur signification
primitive, c'est-à-dire comme adverbes. — A
vau-l'eau loc. adv. Suivant le courant de
l'eau : la barque allait à vau-l'eau. — Prov. et
fig. L'affaire, l'entreprise est allée a vau-
l'e.\u, elle n'a pas réussi, on n'en espère plus
rien.

AVALAGE s. m. Descente d'un bateau sur
une rivière. — Descente d'une futaille dans
une cave.

* AVALAISON ou Avalasse s. f. (rad. aval).
Chute d'eau impétueuse qui vient des grosses
pluies formées en torrents. [Peu us.). — Jlar.
Vent d'aval qui dure depuis huit jours et plus
sans varier.

•AVALANCHE s. f. (lat. ad, vers; vallis, val-
lée!. Masse considéranle de neige durcie qui
se détache du sommet glacé des hautes mon-
tagnes, et roule jusque dans les vallées, en
détruisant ou renversant tout sur son passage.

* AVALASSE s. f. Voy. Avalaison.

' AVALE. ÉE part. pass. d'AvALER.— Adjectiv.
Qui pend un peu : joues avalées, épaules ava-
lées, oreilles bien avalées.

AVALEMENT s. m. Action de descendre,
d'abaisser ; déglutition.

* AVALER v. a. (rad. aval). Faire passer par
le gosier dans l'estomac quelque aliment, quel-
que liqueur, ou autre chose : avaler un bouil-
lon; il avale les morceaux sans mâcher. — Pop.
Abaisser, faire descendre : avaler du vin dans
la cave.-^ Pop. Croire : on lui fera avaler cela :

on lui en fera avaler bien d'autres. — Navig.
tluv. Suivre le courant de la rivière : ce bateau
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avale. — Prov. et pop. Ne faire qoe tordre et
AVALER, manger trop avidement, et avaler
presque sans iiiûolicr. — Fam. et par exagérât.
Il AVALERAIT LA MER ET LES POISSONS, SC dit d'uu
homme qui a une granile soif, ou qui a un
appétit insatiable; et qu.^liiuofois, au figuré,
d'un homme extrêmement avide de richesses.
— Prov. et fig. Av.\LER le calice, .w.vler le
MORCEAU, se soumettre à quelque chose de fâ-

cheux, malgré la répugnance qu'on y peut
avoir. — Prov. et fig. Avaler des couleuvres,
recevoir des dégoûts, des chagrins, des mor-
tifications qu'on est obligé do dissimuler, dont
on n'ose se plaindre. — llortic. Avaler une
BRANCHE, la couper près du tronc. — S'avaler
v. pr. Pendre, descendre trop bas : le ventre
de cette jument s'avale. — »v .Argot. Avaler
LE PÉPIN, devenir enceinte.

—

Avaler son pous-
sin, être mis à la porte, être congédié, dans
le jargon des peintres en bâtiment. — Avaler
le luron, communier. — Avaler sa cuiller,
SA FOURCHETTE, SA L.\NGUE, SA GAFFE, mOUrir.

AVALE-TOUT-CRU s. m. Argot. Voleur de
diamants. Plur. Des avale-tout-cru.

•AVALEUR s. m. Celui qui a l'habitude
d'avaler quelque aliment, quelque liqueur ;

c'est un avaleur de bouillons, de tisanes, de mé-
decines. (Fam.). — Prov. et fig. C'est un ava-
leur de pois gris, c'est un glouton, un gour-
mand. — Prov. et fig. C'est un avaleur de
charrettes ferrées, c'est un fanfaron.

AVALLON, Aballo, Abalium, ch.- 1. darr.
(Yonne), à 32 kil. S.-E, d'Auxerre ; 5,8u9 hab.;
jolie ville, au sommet d'un rocher de granit,
à l'entrée d'une riante vallée, sur la rive droite
du Cousin; vins rouges, draperies, merrains,
feuillettes, cuirs, etc. La forteresse d'Avallon
fut inutilement assiégée par Robert le Pieux.
Cette place fut réunie à la couronne par
Louis .\I, après la mort de Charles le Témé-
raire. Les Ligueurs la pillèrent en 1594. Alti-

tude, 263 mètres. Lat. N. 47» 29' 12"; long. E.
l" 34' 17".

* AVALOIRE s. f. Gosier, en parlant d'un
homme qui mange et boit beaucoup : il a u.ne

belle avaloire. — Pièce du harnais des che-
vaux, qui leur descend derrière les cuisses, un
peu au-dessous de la queue, et qui sert à retenir
les voitures dans les descentes ou à les faire

rouler d'avant en arrière.

AVALOS iFerdinando-Francesco d'), marquis
DE Pescara (Pescaire), général italien au ser-

vice de Charles-Quint, né à Naples, en 1490,
mort le 4 novembre I52o. Fait prisonnier par
les Français à Ravenne (lol2), il écrivit, pen-
dant sa captivité, un poème, le « Dialogue de
r.Amour », qu'il dédia à sa femme, Vittoria
Colonna. Ayant payé sa rançon, il reprit du
service dans les troupes de l'empereur. Il s'il-

lustra à Pavie (1325) et fut nommé généralis-
sime. Le duc de Milan, révolté contre la do-
mination des Espagnols et des Allemands, lui

offrit la couronne de Naples pour l'attirer dans
son parti. .Mais Pescaire dénonça ce projet à
l'empereur. Son neveu, Alphonse d'Avalos,
marquis de Guasto, mort en i;i46, commanda
également les troupes impériales et fut battu
à Cérisoles.

AVALURE s. f. (anc. franc, avaler, descen-
dre). .Art vétérin. Développement irrégulier
(partiel ou général) du sabot d'un cheval :

i" par vice de sécrétion de la corne, à la suite
d'une blessure ou d'une opération; 2" par le

pus d'un furoncle ou de l'enclouure. On dit

que le cheval fait pied neuf ou quartier neuf,
suivant que la maladie attaque la totalité du
sabot ou qu'elle intéresse un des quartiers
seulement. Lorsque l'avalure est superficielle,

on peut la guérir au moyen de plumasseaux
de térébenthine et avec de l'onguent de pieds;
si elle est profonde, il faut amincir la corne
pour en rendre la sécrétion plus régulière. —
Maladie dangereuse des jeunes oiseaux que
l'on élève à la brochette et auxquels on donne

AVAN 357

des aliments trop échauffants. Ils mai,grissent;
leur ventre enlle; leur peau se teiïd et est
couverte do veines rouges qu'il est facile d'a-
percevoir lorsqu'on écarte les plumes en souf-
tlaut dessus. Il faut changer de nourrituiv,
donner do la mie depainbouillie avec du lait,

mettre du fer dans l'eau de la boisson.

AVANÇAGE s. m. Place réservée pour le
stationnement des voilures publiques.

* AVANCE s. f. Partie de bâtiment qui anti-
cipe sur nue rue, sur une cour, et qui sort de
l'alignement du reste du bâtiment : le voyer
fera abattre cette avance. — Espace de chemin
qu'on a devant quelqu'un : il a tant de lieues

j

d'avance sur nous. — Ce qui se trouve déjà de
fait ou de préparé dans une afl'aire, dans un
ouvrage : c'est une grande avance, quand on
veut bâtir, que d'avoir des matértau.x. — Pre-
mières recherche-;, i)i-emières démarches pour
amener une réconciliation, un accommode-
ment, un traité, pour former une liaison d'a-
mour ou d'amitié : il ne veut faire aucune
avance. — Somme que l'on prête, paiement
anticipé, déboursé que l'on fait pour quel-
qu'un : faire une avance de mille écus; c'est

moi qui ai fait toutes les avances. — Etre en
avance, avoir fait une avance de quelque
somme. — D'avance, par avance loc. adv.
pour marquer anticipation de temps, soit par
rapport à l'époque où l'on fait ordinairement
une chose, soit par rapport à ce qui doit être
fait ou dit particulièrement ; y/fl.(/*;c rf'iu'tJHce

une année de son loyer; payer quelqu'un par
avance.

; AVANCÉ, ÉE part. pass. d'AvANCER. —Art
milit. Ouvrage avancé, ouvrage de fortifica-
tion qui n'est pas contigu au corps de la place,
et qui contribue à la couvrir. — Corps de
garde avancé, ou simplement. Avancée, petit
poste placé en avant de celui qui garde la
porte d'une ville forte.— Garde avancée, celle
qui est près de l'ennemi. On dit également;
sentinelle avancée. — L'affaire est bien avan-
cée, est fort avancée, elle approche de son
tenue, de sa conclusion. — La civilisation de
CE peuple est fort ava.xcée, elle est très per-
fectionnée.— La science était alors peu avan-
cée, elle avait fait peu de progrès, etc. — Etre
.WANcÉ dans un tr.U'Ail, en avoir fait une
grande partie, approcher de la fin. — Fam.
et iron. Etre bien avancé, s'être donné une
peine inutile, avoir compromis ses intérêts
par de fausses démarches, par une conduite
maladroite. — Etre .wa.ncé en âge, être dans
UN AGE AViNCÉ, elle vieux. — L'année, la sai-

son, la nuit est bien avancée, le jour est bien
AVANCÉ, l'année, la saison, la nuit, le jour ap-
proche de sa fin.— Attendu, vu l'heure ava.x-

cée, attendu, vu qu'il est tard. — La saison
EST BIEN avancée, Se dit aussi lorsque les Heurs,
les fruits, les blés, etc., croissent avant le

temps ordinaire. On dit dans le même sens,

les arbres, les fruits, les fleurs, etc., sont fort
avancés. — Un jeune homme avancé, un esprit
.\v.\NCÉ, un jeune homme qui a fait de bonne
heure de grands progrès dans ses études, qui
a une raison précoce. — Une viande avancée,
une viande qu'on a trop tardé à manger, et

qui a beaucoup perdu de sa qualité, qui est

près de se gâter.

' AVANCÉE s. f. Art milit. Corps de garde
avancé, petit poste en avant de celui qui garde
la porte d'une place de guerre : le poste de
l'avancée; il était à l'avancée.

* AVANCEMENT s. m. Progrès en quelque
matière que ce soit : il fait tout ce qu'il peut
pour l'avancement de son travail. — Progrès
que l'on fait dans la carrière des emplois;
action de monter en grade : j'aurai soin de
votre avancement.— Jurispr.- Ava.ncement d'hoi-

rie, ce qui se donne par avance à un héritier.

— Législ. « L'avancement d'hoirie est une do-
nation faite par une personne à l'un de ses

héritiers présomptifs et dont l'objet ou la
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valeur doit être, après le décès du donateur,
rapporté au moins fictivement dans l'actif

de sa succession, avant que l'on établisse les

droits respectifs de chaque héritier. Si la do-
nation est faite hors part, d'une manière
expresse, il n'y a pas lieu à rapport, à moins
que la valeur des objets donnés ne dépasse la

quotité disponible. Ne sont pas considérés

comme avancements d'hoirie : les dons faits

à l'enfant ou au conjoint de l'un des héritiers;

les frais de nourriture, d'entretien, d'éduca-

tion, d'équipement, de noces et les présents

d'usage; mais ce qui a été employé pour l'é-

tablissement d'un des co-hériliers ou pour le

paiement de ses dettes est sujet à rapport
(Cod. civ. 843 et s.) Voy.DoT, Rapport, Succes-

sion ». (Ch. y.).

* A'^ANCER V. a. (rad. avant). Pousser en
avant, porter en avant : avances la table. —
Rapprocher un objet d'un autre : avancez-moi

un fauteuil. — Est souvent opposé k différer,

retarder : avancer son départ ; les chagrins ont

avancé sa mort. — Faire du progrès en quel-

que cho.se : avancer sa besogne. On dit de

même : cela n'avancera pas les affaires. —
Payer par avance : avancer les gages à ses do-

mestiques.— Payer une somme pour le compte
de quelqu'un, fournir aux frais de quelque

entreprise : il est juste qu'on lui rende ce qu'il

a avancé. — Fig. Mettre en avant, proposer
une chose comme véritable : je n'avance rien

dont je n'aie de bonnes pi-euves. — Aller trop

vite : cette montre avance. — Procurer de l'a-

vancement : son protecteur l'a fort avancé. —
Av.\N'CER DNE MONTRE, U.N'E PENDULE, UNE HOR-

LOGE, faire qu'elle indique les heures avant

le temps où elle les eût indiquées si on n'y

avait pas touché. — v. n. Aller en avant :

avancez donc; l'armée avançait dans le pays.—
Anticiper: vous avez avancé déplus d'un métré

sur mon terrain. — Sortir de l'alignement :

cet arbre avance hors de l'allée. — Faire du
progrès : avancer en âge. en sagesse., en vertu,

dans un travail, dans l'étude. — Se dit égale-

ment, dans ce dernier sens, en parlant des

choses : voilà un travail qui n'avance point. —
S'avancer v. pr. Aller en avant :

Un corlègc funèbre.

Que le peuple suivait avec recueilleraent,

Vers l'asile des morts s'avançait lentement.

M™" DE GiRiftDtN. Madeleine.

— S'approcher, en parlant du temps : le mo-
ment s'avance. — Fig. Faire du progrès dans
une carrière, y obtenir de l'avancement : s'a-

vancer dans un emploi; s'avancer dans le monde.
— Se prolonger, faire saillie : les rochers qui

s'avançaient au-dessus de nos têtes. — S'enga-

ger, faire une démarche : cet ambassadeur s'est

trop avancé.

A'VANÇON s. m. (rad. avancer). Mar. Bout
de plunclie placé aux ailes d'un touret, pour
retenir le fil decarret qui s'y enroule.—Pèche.
Allonge qu'on met à une ligne, pour y éta-

linguer les haims.

* AVANIE s. f. (arabe, haouan , opprobe).

S'est dit d'abord dans le Levant pour désigner
les extorsions pécuniaires que les musulmans
se permettaient contre les chrétiens.—.\fl'ront,

traitement humiliant, insulte qu'une personne
reç'iit en présence de plusieurs autres.

A'VANO s. m. Pêche. Filet en forme de poche
et à mailles serrées, dont on fait usage pour
prendre la sardine, la crevette et autres me-
nus poissons et crustacés.

* A'VANT Prép. (lat. ab à : ante, avant). Anté-
rieurement à: ceux qui ont vécu avant yjntis. —
Dans un lieu plusrapproché: lamaison où il loge

est avant l'église, en venant du coté de...—Av.\nt
TOUT, d'abord : nous devons, avant tout, pren-
dre telle mesure. — Principalement, préféra-
blement à toute autre chose: je désire, avant
tout,_ que cela reste secret. On dit également
quelquefois. Avant toutes choses.—Adverbial.
Li; JOUR d'avant, la nuit d'avant, etc. Le jour
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précédent, la nuit précédente, etc.— Est aussi

une préposition insé[iarable qui se.Joint à cer-

tains mots pour marquer une chose qui en
précède une autre, qui est placée on qui va
devant une autre: avant-propos; avmt-gniit;
l'avant-corps, l'arriére-corps d'un biUimcnt

;

avant-bras ; avant-garde, etc. Voyez ces mots
à leur rang alphabétique.— Adv! de lieu. Ne
s'emploie d'ordinaire qu'avec le? mots si, bien,

trop, plus, assez, fort, et sert à marquer mou-
vement et progrès : n'allez pas si avant ; il en-

tra assez avant dans le bois. — Se dit aussi par
rapport au temps : bien avant dans l'hiver. —
Se dit fig. en parlant des choses morales con-
sidérées comme étendues : jamais philosophe
ne pénétra plus avant dans la connaissance des
choses.— Avant que loc. conj. Avant l'époque
où:

Avant qu'k nos erreurs le ciel nous abandonne.
Profitons de l'instant que de grâce il nous donne.

BolLBlV.

— En avant loc. adv. Au delà du lieu où l'on

est; vers le lieu, vers le côté qui est devant:
pousser en avant.— En avant, marche, ou sim-
plement. En avant. Terme de commandement
militaire. — Manège : ce cheval est beau de
LA MAIN EN AVANT, il est bcau du devant. —
Fig. et fam. Aller en avant, continuer à
faire une chose, ne pas s'arrêter devant les

obstacles. — Fig. et fam. Cette affaire ne va
NI en avant ni en arrière, elle est toujours
dans le même état. — Fig. .Meitre en avant.

avancer une proposition. — Adv. de temps.
Ensuite, après : de ce jour-là en avant; de là

en av-ant. Dans ce sens, il est vieux.— En
avant de loc. prépos. Dans le lieu, dans la

situation qui précède quelqu'un ou quelque
chose: il était fort en avant de son siècle.

* AVANT s. m. Mar. Partie du bâtiment qui
est située, par rapport à son centre de gravité,

du côté par lequel le navire est destiné à

fendre le fluide. Le mât de misaine est tou-
jours à l'avant du centre de gravité. Voiles de
l'avant, celles des mâts de misaine et de
beaupré; canons d'avant, ceux qui se trou-

vent placés en cette partie. Un vaisseau
est trop sur l'avant ou sur le nez, lorsqu'il est

trop calé ou chargé de ce côté ; et il est de
l'avant de son estime, quand son point estimé
le place plus loin de la terre qu'il ne l'est ré-

ellement. — Aller de l'avant, faire du che-
min en avançant: le vaisseau allait de l'avant.

— Fig. et fam. Aller de l'avant, s'engager
dans une all'aire promptement et sans trop
considérer les difficultés: il n'hésite jamais,
il va toujours de l'avant.

* AVANTAGE s. m. (celt. avantaich). Ce qui
est utile, profitable, favorable à quelqu'un :

grand avantage; on lui a fait de grands avan-
tages.— Supériorité; ce qu'on a par-dessus un
autre en quelque genre que ce soit: dans ses

combats, il a toujours eu l'avantage. — Succès
militaire, victoire; nos troupes remportèrent de
grands avantages. — Jurispr. Libéralité qui
marque prédilection, préférence pour celui à
qui elle est faite ; et, en général, tout ce que
l'on donne à quelqu'un au delà de ce qu'il

pouvait exiger ou attendre : faire des avan-
tages al'un de ses enfants.— .K ditlérents jeux.
Ce que cède ou donne le plus habile à celui

qui l'est moins, pour rendre la partie à peu
près égale. :je ne jouerai point avec lui, s'il ne
me donne de l'avantage. — Mar. Partie de
l'avant du vaisseau qui forme saillie sur l'é-

trave. — Avoir ou preJidre l'avantage du veiit,

c'est se trouver ou se mettre au plus près du
lit du vent, de manière à le recevoir avant
qu'il arrive au vaisseau contre lequel on ma-
nmuvTe. — Un bâtiment fait avantage d'une
voile ou de deux voiles, à un autre bâtiment,
lorsqu'il se prive d'une ou de deux voiles,

pour égaliser la marche. — Etre hauillé,

COIFFÉ a son avantage, être habillé, coitfi-

d'une manière qui ajoute à la beauté, à la

grâce, à la bonne mine.— Prendre de l'.wan-

AVAN
TAGE, SON avantage POUR MONTER A CHEVAL, SB
servir de quelque petite hauteur, de quelque
élévation pour monter plus facilement à che-
val.— Prendre quelqu'un a son avantage, l'at-

taquer quand on est plus fort ^u mieux armé
que lui. — Au jeu de paume. L'avantage du
JEU, ou simplement, l'avantage, se dit lorsque,
les joueurs ayant chacun quarante-cinq, l'un
des deux gagne ensuite le coup. — Législ.
« Le mot avantages a généralement pour signi-

fication, dans le langage juridique, ce qui a
été donné par un ascendant à l'un de ses héri-
tiers naturels, en outre de la part qui lui au-
rait été dévolue par la loi dans la succession
de cet ascendant. Ces avantaaes ne peuvent
excéder la quotité disponible (C. civ. 844. 1079).
Dans un acte de société civile ou commer-
ciale, il peut être convenu que des avantages
seront réservés à l'un ou à plusieurs des asso-
ciés; mais la convention serait nulle si elle

attribuait à l'un des associés tous les béné-
fices, ou si ellele déclarait affranchi de toutes
les pertes (id. f8b.=)). (Ce. Y.).

* AVANTAGER v. a. Donner des avantages
à quelqu'un par dessus les autres; faire âquel-
qu'un un avantage, des avantages: la nature
l'avait avantagé ; un père ne peut avantager
aucun de ses enfinlsque d'une certaine portion
de ses biens.— S'avantager v. récipr. Se don-
ner mutuellement des avantages : deux époux
s'avantagent, se sont avantagés réciproquement.

' AVANTAGEUSEMENT adv. D'une manière
avantageuse.

•AVANTAGEUX, EUSE adj. Qui apporte,
qui produit de l'avantage : je ne vois pas en
quoi celavous est avantageux.—Qui est à l'avan-

tage de quelqu'un, qui est en sa faveur : il

m'a parlé de vous d'une manière très avanta-
geuse.—Confiant, présomptueux, qui cherche à
prendre avantage sur les autres, qui se pré-
vaut de la facilité des autres, et qui en abuse :

c'est un homme avantageux en paroles. — Cou-
leur, COIFFURE, PARURE AVANTAGEUSE, qui sied

très bien.— Taille avantageuse, taille élevée,

avec un port noble.

* AVANT-BEC s. m. Archit. Renfort saillant,

pointe ou éperon élevé en avant des piles

d'un pont pour rompre le courant, conlie-

bouter les piles et les protéger contre l'ellort

des glaces ou le choc des bateaux. On dit

aussi Brise-glace. — Plur. des Avants-becs.

* AVANT-BRAS s. m. Anat. Partie du bras
comprise entre le coude et le poignet. Plur.

des Av.\NT-BR.iiS. — L'avant-bras se compose :

1° de deux os, leradius et le cubitus ;
-" d'une

vingtaine de muscles, dont les principaux
sont le radial antérieur, le palmaire grêle,

le cubital antérieur, le fléchisseur superficiel

ou sublime, le fléchisseur profond et le long
fléchisseur du pouce, qui occupent la face an-

térieure de l'avant-bras et servent, en général,

à la flexion du poignet et des doigts ; le rond
pronateur et le carré pronateur, qui servent

au mouvement de pronation de la paume de
la main; le long supinateur et le court supi-

nateur, qui agissent sur le radius ; les deux
radiaux externes, l'extenseur commun des

doigts, le cubital postérieur, l'anconé, le long
abducteur du pouce, le long et le court exten

seur du pouce, l'extenseui- propre de l'index,

qui servent à l'extension de la main et des

doigts ;
3° des artères et des veines radiales et

cubitales et de plusieurs veines superficielles
;

4° dos vaisseaux lymphatiques; 5° de iiorts.

AVANT-CALE s. f. Mar. Partie qui prolonge

la cale de con.itruction au-dessous de l'eau

pour soutenir le navire pendant son lance-

ment. — Plur. des Avant-cales.

AVANT-CHEMIN COUVERT s. m. Art mil.

Second chemin couvert, établi à la queue du
glacis ou sur la contrescarpe de ravant-lossé.

— Plur. des Avant-chemins couverts.

AVANT CHŒUR s. m. Espace libre oui est
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compris entre la balustrade et le jubé de cer-

taines églises et qui précède la principale

entrée du chœur. — Plur. des AvANT-CHŒuns.

AVANT-CŒUR, Anticœur s. m. Art vétér.

Tumeur inllariunatoiro au poitrail du cheval

et du ba'uf qui ont le sternum saillant et qui

sont employés au trait. — Plur. des Avant-
cœi:bs. — Lorsque cette tumeur reste slation-

naire, elle ne donne lieu à aucun accident;

un traitement résolutif ou une médication
iodée sul'lit pour la faire disparaître. Mais il

arrive que l'avant-cœur prend un caractère

charbonneux; il faut alors employer, sans

retard, les moyens énergiques prescrits contre

le charbon.

* AVANT CORPS s. m. Archit. Corps de ma-
çonnorie qui c:t en saillie sur la face d'un

bâlinient ; et, iiénéralement, tout ce qui ex-

cède le nu de l'architecture de quebjue ou-

vraL-e que ce soit: cet <tvant-corps a trop de

saillit'. — Plur. des Avant-cobps.

* AVANT-COUR s. f. Espèce do cour qui pré-

cède la cour principale d'un grand bâtiment :

l'dvant-ioitr d'un château. — Plur. des AV.iNT-

COURS.

* AVANT-COUREUR s. m. Celui qui va de-

vant (iucl(|u'uii, et ([ui en annonce l'arrivée:

les Cosaques sont ordinairement les avant-cou-

reurs des armées nsses. —Toni ce qui annonce
ou présage quelque chose qui arrive bientôt

après: cet oiseau est l'avant-coureur du prin-

temps ; ces petits frissons, ces lassitudes sont

des avant-coureurs de la fièvre.

* AVANT-COURRIÉREs. f. Celle qui précède,

qui devance. N'est guère usité qu'en poésie et

pour désigner l'aurore : l'avant-courriérc dit

soleil; l'avant-courrière du jour. — Plur. des

AVANT-COURRIÈRES.

* AVANT-DERNIER. 1ÈRE adj. Pénultième,
qui est avant )e dernier : i'avant-dernier article

d'une loi. — Substantiv.tj'ehiis l'avant-dernier;

elle est l'avant-derniére. — Plur. des Avant-
DERMERS.

AVANT-FOSSÉ s. m. Art milit. Second fossé

qu'on creuse quelquefois au pied des glacis

d'une enceinte, pour se procurer la terre né-
cessaire aux travaux, si le creusement du pre-

mier fossé n'en a pas fourni une quantité suf-

lisante. Il faut remplir ce fossé d'eau, attendu
que s'il se trouvait à sec et que l'ennemi s'en

rendit maître, il lui servirait à se couvrir du
feu. — Plur. des Avant-fossés.

•AVANT-GARDE s. f. Partie d'une armée qui

marche la première : l'avant-garde plia; les

vaisscauj; qui font l'avant-garde, qui sont à l'a-

vant-garde. — Plur. des Ayant-gardes.

AVANT-GLACIS s. m. Art milit. Second gla-

cis commençant à la queue du premier, où le

terrain doit être recreusé pour le rétablisse-

ment de la nouvelle crête. — Plur. des Avant-
glacis.

•AVANT-GOÛT s. m. Goût qu'on a par avance
de quelque chose d'agréable. Ne s'emploie
qu'au figuré ; ce n'est qu'un avant-goût du plai-

sir qui vous attend, qui vous est promis. —
Plur. des Avant-gouïs.

* AVANT-HIER adv. de temps [a-van-i; ;'n-].

Avant-veille du jour où l'on est: il partit avant-
hier.

•AVANT-MAIN s. m. Jeu de paume. Coup
poussé du devant delà raquette ou du battuir :

coup d'avant-mui72.— Manège et Art vét. Partie

antérieure du cheval, par opposition au corps
et à l'arrière-main. L'avant-main comprend
la tête, l'encolure, le poitrail, les épaules et

les jambes de devant. — Plur. des Avant-
M.VI.NS.

AVANT-NEF s. m. Archit. anc. Partie des
églises grecques qui se trouvait à l'entrée, avant
la nef. — Plur. des Avant-.nefs.

* AVANT-PÉCHÉ s. f. Espèce de petite pêche

qui mûrit avant les autres : ces avant-péchcs
sont crrrllinti s.

"^ AVANT-PORT s. m. Mar. Partie du port

qui précède la partie qu'on ferme. On y reçoit

les navires qui ne veulent qu'un abri, ou ceux
qui se tiennent prêts à appareiller. — Plur.

des .\VANT-P0RTS.

AVANT-PORTAIL s. m. Archit. Avant-corps
isolé, plai-é a distance d'un portail, dans cer-

taines é^'lises. — Plur. des Avant-portails.

AVANT-PORTE s. f. Première porto disposée
dans certaines niaisonspour enq>ècherle froid

d'y pénétrer. — Plur. des Avant-portes.

•AVANT-POSTE s. m. Art milit. Poste de
sûreté établi dans le voisinage d'un camp, d'un
cantonnement ou d'un bivouac, afin que le

corps de troupes principal ne soit pas enve-
loppé à l'improviste. La communication des

avant-postes s'établit entre eux au moyen
d'une ligne de sentinelles ou de vedettes pla-

cées à distance les unes des autres. Les avant-

postes comprennent les postes de soutien, les

grand'yardes et les petits postes. — Par ext.

Les hommes qui forment les gardes avancées :

à la moindre alerte les avanl-postes doivent cou-

rir aux armes.

AVANT-PROJET s. m. Rédaction provisoire

d'un projet. — Exposé sommaire par lequel

on cherche à établir ce que coûtera et ce que
produira une entreprise. — Esquisse prélimi-

naire d'une œuvre d'art. — Plur. des Avant-
projets.

* AVANT-PROPOS s. m. Espèce de préface,

discours qui se met à la tète d'un livre, pour
faire connaître ce qu'il contient, et quel a été

le dessein de l'auteur en le composant..— Ce
qu'on dit avant de venir au l'ait, quand on en-

treprend de raconter quelque chose. — Plur.

des Avant-propos.

* AVANT-QUART s. m. Horlog. Coup que
quelques horloges sonnent un peu avant

l'heure, la demie, etc. — Plur. des Ava.nt-

QUARTS.

* AVANT-SCÈNE s. f. Antiq. Partie du théâ-

tre où jouaient les acteurs, et qui précédait la

scène proprement dite. Chez nous, c'est la

partie du théâtre qui est en avant des décora-

tions, et qui s'étend jusqu'à l'orchestre : loges

d'avant-scéne, de l'avant-stène, ou fam.: une
avunt-scéne, des avant-scénes. — Fig. Evéne-

ments que l'on suppose avoir précédé l'action,

daus une pièce de théâtre : l'auteur de cette

pièce n'indique pas avec assez de clarté les évé-

nements qui forment l'avant-scène.— »v Jargon.

Seins de femme.

AVANT-SOLIER s. m. [a-van-so-lié] (rad.

avant et sol). .Vichit. du moyen âge. Etage

d'une maison qui avançait sur la rue et for-

mait une sorte d'abri. — Plur. des Avant-
soliers.

* AVANT-TOIT s. m. Toit en saillie.— Plur.

des Avant-toits.

* AVANT-TRAIN s. m. Train qui comprend
les deux roues de devant et le timon d'un car-

rosse ou d'un canon de campagne : l'avant-

train a été irisé. — Manège. Jambes de devant

et poitrail d'un cheval. — Plur. des Avant-
trains.

* AVANT-VEILLE s. f. Surveille, le jour qui

est immédiatement avant la veille. — Plur.

des Avaxt-veilles.

AVARCHIDE (F), poème romantique d'Ala-

manni, en vingt-quatre chants, sur le siège de

Bourges (Avaricum) par Arthur. C'est une copie
serviie de l'Iliade.

* AVARE adj. (lat. avants). Qui a un atta-

chement excessif pour l'argent, pour les ri

chesses: homme, femme avare; caractère avare.

^Fig. Qui ne prodigue pas une chose, qui en

est fort ménager. IJans cette acception, il se

dit souvent en bonne part : général avare du

sang de ses soldats. — s. C«^Iui, celle qui est
avare : l'avare ne manque pas moins de ce qu'il

a, que de ce qu'il n'a pas. — Avare (F), comé-
di(^ de Molière, en cinq actes cl en prose, re-
présentée, pour la première fois, sur le théâtre
du Palais-Royal, le 9 septembre IGG8. Elle est
imitée de VAuhdaria de Piaule et de diverses
pièces italiennes que Molière a toutes surpas-
sées; elle n'obtint néanmoins aucun succès
et fut retirée après les premières représenta-
lion. Racine la critiqua vivement. Aujourd'hui
l'At'are est considéré comme l'un des chefs-
d'œuvre de notre illustre auteur comique.

• AVAREMENT adv. D'une manière avare.

AVARES, peuple d'origine tartare, établi
dans les monts Allai et repoussé, vers u-')2, par
une invasion chinoise. Les Avares se jetèrent
sur l'Europe, s'établirent dans la Dacie en iiiiS,

occupèrent peu à peu la Hongrie moderne et
subjuguèrent les Slaves sur les deux rives du
Danube. Baïan, l'un de leurs Khans (>70-(i:îO)

étendit sa domination de l'Elbe à la mer
Noire. Il envahit Fempire grec ; mais il fut

vaincu sous les murs de Constanlinople, par
Héraclius, en 626. Les khans suivants pénétrè-
rent en Thuringe et en Italie; ils attaquèrent
l'empire des Francs dont ils ravagèrent soii-

vent les frontières. Les populations finirent

par se soulever contre eux et par les resserrer

dans la Pannonie, où Charlemagne les subju-
gua (799). Ils furent à peu près anéantis par
les Moraves et, à partir de l'année 827, l'his-

toire cesse d'en faire mention. On trouve en-
core, dans les contrées où ils s'étaient établis,

des débris de leurs villes ou camps entourés
d'un cercle de fossés, de remparts et de pieux.

• AVARICE s. f. Attachement excessif à l'ar-

gent, aux richesses,

AVARICIEUSEMENT adv. D'une manière
avaricieuse.

•AVARICIEUX, EUSE adj. Qui est avare;

qui tient de l'avarice. — Subslanliv.: c'est un
avaricieux; une avaiicieuse.

AVARICUM [a-va-ri-koinm]. Nom latin de
Bourges ou Biluriges.

• AVARIE (celt. avaria, rad. abar, afar ou
avar, détérioré). Mar. Dommage causé aux
navires et aux marchandises, par suile de na-

vigation. — Avaries grosses ou communes.
celles qui ati'ectent le bâtiment et sa cargai-

son.— Avaries simples ou particulières, celles

qui affectent seulement soit le navire, soit le

chargement. — Menues avaries, accidents lé-

gers qu'éprouvent le navire ou les marchan-
dises à l'entrée ou à la sortie des ports, des

rivières, ainsi que les frais de lainanage, de

louage, etc. — Avarie, se dit quelquefois en
parlant de marchandises dont le transport a

lieu par terre. — Législ. « Les transporteurs

par terre ou par eau sont responsables des

avaries éprouvées par les objets qui leur sont

confiés, à moins qu'ils ne prouvent que ces

avaries sont survenues par cas fortuit, par

force majeure, ou par un vice propre de la

chose, ou encore qu'il y ait stipulation con-

traire dans la lettre de voiture ou la charte-

partie (Cod. civ. 1784; Cod. com. 98, 10:5). Le
destinataire d'un objet transporté peut en re-

fuser la livraison, lorsque cet objet est avarié,

puis présenter une requête au président du tri-

bunal de commerce ou, à défaut, au juge de

paix, lequel nomme des experts pour constater

les avaries. La question d'indemnité estentuile

ré:,'lée par transaction ou par jugement. Les

actions contre les commissionnaires ou voitu-

riers, à raison d'avaries se prescrivent par six

mois ou un an du jour de la livraison, selon

que les expéditions sont faites à l'intérieur ou

à l'étranger (Cod. com. 108); mais si le desli-

nataire a reçu les objets et payé le prix du

tr,insport, son action est éteinte (Cod. eom.

lO-a). Cette déchéance est fréquenimejit invo-

quée par les compagnies de chemins dé fer.
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La Cour de caFsalinn a toujours jupe que Tac-

lion subsiste si les deux conditions ne sont pas

remplies cumulalivcment; mais la vérification

extérieure des colis étant souvent la seule pos-

sible au moment de la livraison, les avaries

intérieures résultant de chocs, de l'humidité,

etc., ne sont connues qu'après la récep-

tion, et les transporteurs échappent ainsi à la

responsabilité qui doit leur incomber. C'est

pourquoi le gouvernement, pressé par de

nombreuses pétitions, a présenté, le 28 no-

vembre 1881. un projet de loi qui accorderait

au destinataire d'un colis deux joursfrancs,

après la réception, pour notifier ses réclama-

tions au voiturier. En outre, la prescription

serait réduite à un ou deux mois, selon que

les expéditions viendraient de l'intérieur ou

de l'étranffcr. Les avaries survenues à des

marchandises dans les entrepôts de douanes

sont réglées à l'amiable ou par experts (L. 22

août 1791. Tit. 2, art. 24; arrêté 2 therm.an X).

En ce qui concerne spécialement les transports

par navires, sont réputées avaries: 1° Toutes

dépenses extraordinaires faites pour le navire

ou pour les marchandises, sauf les frais de

pilotatre et les divers droits de navigation;

2" tout dommage subi par le navire ou les

marchandises, depuis le chargement jusqu au

débarquement (Cod. com. 397). Lorsque les

avaries proviennent d'une faute, elles sont à

la charge de celui qui a commis cette faute;

lorsqu'elles sont dues à un vice propre de la

chose, elles incombent naturellement au pro-

priétaire; enfin si elles sont le résultat d'un

cas fortuit, il y a lieu de distinguer : i" les

avaries dites grosses ou communes qui ont été

faites ou soul'lerles dans l'intérêt commun et

qui sont détaillées par le Code de commerce.

Elles doivent être supportées à la fois par les

marchandises et par la moitié du navire et du

fret, au marc le franc de la valeur calculée

au lieu du déchargement; 2» les avaries dites

simples ou particulières, lesquelles sont sup-

portées par le propriétaire de la chose qui a

subi le dommaa-e ou causé la dépense (Cod.

com. 398 et s.f. Dans l'ordre des privilèges

spéciaux garantis par la valeur des navires,

les remboursements d'avaries ne viennent

qu'au onzième rang (Cod. com. 191). En cas

d'abordage de deux navires, chacun d'eux sup-

porte son propre dommage ; mais si l'accident

a été causé par la faute de l'un des capitaines,

celui-ci paye le dommage. S'il y a doute_ sur

les causes, la réparation des avaries est faite

à frais communs et par égales portions iCod.

com. 407) ».(V. S.) (Ch. Y.).

* A'VARIÉ, ÉE part. pass. d'Avarier. —En-
dommagé par avarie. (\ . S.)

"AVARIER V. a. Causer un dommage, gâ-

ter. — »v S'avarier v. pr. Etre endommagé,

gâté : le sucre s'avarie dans un endroit humide.

AVARIS. ville de l'ancienne basse Egypte,

sur l'isthme de Suez; centre d'opération des

Hvksos ou Pasteurs, lorsqu'ils envahirent FE-

AVATAR s. m. (sanscrit: descendant). Mot ap-

pliqué à l'incarnation de Vishnou et des autres

divinités indoues. Tels sont les avatars du

poisson, dans lesquels Vishnou conserva Ma-

non, le premier homme, pendant un déluge.

Tel est encore l'avatar du porc, dans le-

quel le même Vishnou jeîa le chef des Asu-

ras, ennemi des dieux. Krishna ou Vishnou,

le plus grand des avatars, est le sujet du mo/ta-

bharata.

AVATCHA (Mont), volcan du Kamtchatka,

près de la côte S.-E. Environ 2,700 mètres de

haut. Sur la baie d'Avatcha se trouve Pelro-

pavlovsk.

* À VAU-L'EAU loc. adv. Voy. Aval.

* AVÉ, ou Avé Maria s. m. Salutation angé-

lique, prière que l'on adresse à la Vierge, et

qui, en latin, commence par les deux mots

Ave Maria ; réciter un Pater et cinq Avf. —
Se dit aussi des grains du chapelet sur lesquels

on dit l'Avé : il y a dans le rosaire cent cin-

quante Avé et quinze Pater. — Avé Maria est

aussi l'endroit du sermon où le prédicateur

s'Intei rompt pour implorer les secours du

Saint-Esprit par l'intercession de la sainte

Vierge. — D'après saint Luc, Ave Maiia fut le

salut de l'ange Gabriel à la vierge Marie, lors-

qu'il lui annonça la conception de Jésus. Ces

mots devinrent une formule de dévotion sous

le pontificat de Jean XXI (vers 1326).

AVEBURY ou Abury, village du Wiltshire,

Angleterre, à 10 kil. 0. de Marlhorough, près

des ruines du plus grand temple druidique

qu'il y ait en Europe. Ces ruines consistent en

6b0 blocs de pierre qui s'élèvent de 2 à 7 mè-
tres au-dessus du sol.

* AVEC prép. [a-vèk] (lat. apud). Ensemble,

conjointement -.je me concerterai avec vous. —
S'emploie quelquefois sans régime, et par re-

dondance, mais seulement dans le langage

familier : il a pris mon manteau, et s'en est allé

avec. — Sert aussi à indiquer la matière qu'on

emploie pour faire une chose : carreler avec de

la brique; le rossolis est fait avec de iesprit-de-

iii:,î._ Sert également à désigner l'instrument,

le moyen qu'on emploie pour faire quelque

chose : couper avec un couteau. — Sert encore

à indiquer la manière dont on fait quelque

chose : opérer avec dextérité. — Dans certaines

phrases familières, indique ce qu'une per-

sonne offre en elle de singulier, d'extraordi-

naire, de ridicule, etc.: ou va-t-etle avec une si

brillante parure'^ — Devient quelquefois l'équi-

valent de contre : il s'est battu avec un tel. —
Malgré, sauf : avec tout cela, vous n'en êtes pas

moins sa dupe. — D'avec marque la dilie-

rence de deux choses ou de deux personnes

d'une manière positive : distinmer l'ami d'avec

le flatteur. — Fam. Avec vous, avec lui, il n'y

A JAMAIS RIEN DE BIEN FAIT. OU IL n'y A J.\MAIS

BIEN DE BIEN FAIT, AVEC VOUS, AVEC LUI, SI l'oU a

allaire à vous, à lui, si l'on s'en rapporte à

vous, à lui.

AVE, CffiSAR, MORITURI TE SALUTANT!
(César, ceux qui vont mourir te saluent), pa-

roles que prononçaient, en s'inclinant devant

la loge impériale, les gladiateurs qui défilaient

dans le cirque, avant le combat.

* AVECQUE, vieux mot qui s'employait au-

trefois pour Avec. :

Avecque la science il faut un lîon esprit.

I\lalhurin RÉcmiR.

AVEIN ou Avaine, village de nclgique (prov.

de Liège). à 12kil. S.-E. de lluy. Bataille livrée

le 20 mai 1633, au prince Thomas de Savoie,

par les maréchaux de Châtillon et de Brézé.

Le prince y perdit 4,000 hommes, 900 prison-

niers et 14 pièces de canon.

* AVEINDRE v. a. Tirer une chose hors du

lieu où on l'avait placée ou serrée.

* AVEINE s. f. Voy. Avoine.

AVEIRO. Averium Talabrica, ville maritime
de Beïra (Portugal), à GO kil. S. d'Oporto

;

20,b99 habitants. Elle était autrefois très im-
portante. Lat. N.4Û°38'24";long.O.10''58'9"

* AVELANÉDE ou iv Vélanède s. f. [a-ve-la

nè-de ; vé-la-no-de] (rad. velani, espèce de

chêne). Nom commercial de la cupule du
gland du chêne velani (9«e)T«S/€'(7i/ci/.is, Lin.)

Les avelanèdes servent pour le tannage de

cuirs et pour la teinture en noir : elles forment,

en Orient, un article d'exportation assez im-

portant; surtout à Smyrne, d'où on l'envoie

en Italie. — Avel^nède du Piémont, galle ou

excroissance maladive qu'enveloppe le glan

du chêne ; elle sert aux mêmes usages que
l'avelanède proprement dite.

* AVELINE s. f. (de Abetlinum, aujourd'hui

Avcliino, ville d'Italie). Bot. Fruit de l'aveli

nier; c'est une sorte de noisette ovale, unie,

présentant à sa base une grande cicatrice.

L'amande est enveloppée d'une pellicule lisse;

elle contient une huile très douce. On dis-

tingue : r Aveline de la Cadière (récoltée à la

Cadière, Var), la plus grosse, à bois épais,

dur, arrondi, rougeâtre , contenant une
amande d'un Ijlanc de cire, à pellicule blan-

châtre; présentant intérieurement une cavité

allongée et séparée en plusieurs endroits par
une pellicule mince ; VAveline du Languedoc,
à bois épais, duveteux, rouge brun, taché de
gris à la base ; grosse amande, couverte d'une
pellicule rongeâtre ; VAveline du Piémont

,

petite, arrondie, luisante, d'un jaune pâle,

avec une pubescence blanchâtre au sommet;
amande à pellicule grisâtre.

* AVELINIER s. m. Variété de noisetier ou
coudrier.

AVELLA (autrefois Abella), ville de la Terre
de Labour, Italie, à 9 kil. N.-E. de Nola

;

7,800 hab.: belles ruines.

AVELLANEDA [a-vèl-Ia-nè-da] (espag. avel-

lanedo, sec, décharné) sobriquet donné par
les courtisans espag.-.ols au grand inquisiteur

Fray Luiz Aliaga, qui était d'une grande mai-
gieur.

AVELLANEDA (Alonzo-Fernando de), pseu-
donyme ou nom réel de l'auteur qui écrivit la

fausse deuxième partie du <( Don Quichotte »

(Tarragone, 1614), au moment où Michel Cer-

vantes allait donner la véritable suite de son
roman.

AVELLANEDA (Gertrudis Gomez de), femme
auteur espagnole, né a Cuba en !8l6,niorteà
Séville en 1863. Elle publia deux vol. de poé-

sies lyriques [î' éd. Mexico, ISiisI), seize drames
et huit vol. de prose.

AVELLINO. I. Prov. de l'Italie méridionale
^Campaniej; 3,649 kil. carr.; 400,000 hab. Au-
trefois Principato Ulteriore. — IL Capitale de

cette province, à 4o kil. S.-E. de Na|iles;

23.753 hab. Fabriques de chapeaux et d'étoti'es.

Grande production de noisettes dites avelines.

Huines de l'antique Abellinum.

AVEN , rivière qui arrose Rosporden et

Pont-.\ven (Finistère). Cours, 40 kil.

AVÉNACÉ, ÉE adj. (lat. avc7ia, avoine). Bol.

Qui ressemble à l'avoine. — Avénacées s. f.

pi. Tribu de graminées dont les caractères

sont: épilets à deux ou un plus grand nombre
de fleurs, celle du sommet ordinairement ru-

dimcntaire; glume à deux folioles herbacées

membraneuses; glumelle inférieure portant

souvent une arête dorsale et tordue. — Prin-

cipaux genres : Couche, Lagure, Avoine, Fro-

mental, Danthonie.

* AVÉNAGE s. m. Redevance en avoine.

'AVENANT part. prés, du verbe Avenir.

Voy. Advenant.— s. m. Acte par lequel on
augmente ou l'on réduit l'importance d'un

objet assuré, ou par lequel on modifie les

clauses d'une police déjà souscrite.

•AVENANT, ANTE adj. Qui a bon air et

bonne grâce : homme avenant.—Se dit de l'air,

des manières, dans un sens analogue: ma-
nières avenantes. — A l'Avenant loc. adv. et

fam. A proportion, de même, pareillement :

c'est un homme qui fait grande dépense en ha-

bits, en chevaux et en toutes choses à l'avenant.

—Loc.prépos.: le dessert fut àl'avenant dure-

pas.

AVENAS (Les), commune à 31 kil. N.-O.de

Villefranche (Rhône). Eglise fondée, dit-on,

par Louis le Débonnaire 258 hab.

AVENAY. village du cant. d'Aï (Marne);

1,129 hab. Vin de Champagne.

AVENBRUGGER (Léopold)voy. Auenbeugger,

AVENEL (Georges), historien. (V. S.)

* AVÈNEMENT s. m. Venue, arrivée, sur-

tout en parlant de l'élévation à une dignité



AVEN AVER AVER 3G1

suprême : le yoi, à son avènement à la couronne,

donna, etci— Temps auquel le Messie s'est ma-
nifesté aux honiuies; celui où il doit paraître

pour les juger : le premier, le second avènement

du Messie.

AVÉNIÉRE s. f. Champ semé d"avoine.

AVÉNIFORME adj. Qui ressemble à un
grain d'avoine pour la forme et la grosseur.

* AVENIR V. n. Voy. Advenir.

* AVENIR s. m. Le temps futur, ce qui doit

arriver.

Won. l'avenir n'est à personne,

Sire, l'arenir est à Oicu.

Victor Hooo.

Voy. à la fin de l'art. Venir. — Fi?. Bien-ôtre,

état de fortune que l'on peut espérer: /assîfre

un avenir à mes enfants.—Fie. Postérité: l'ave-

nir vous contemple.— A l'avenir loc. adv. Dé-

sormais, dorénavant: vous en userez à l'avenir

comme il vous plaira.

' À-VENIR s. m. Sommation de l'avoué

d'une partie à l'avoué de l'autre partie, de

comparaître à l'audience au jour déterminé

par l'acte : donner un d-venir.

"AVENT s. m. |a-van](lat. adventus, arrivée).

Temps comprenant les quatre dimanches qui

précédent Noël, et qui est destiné par l'Eglise

catholique pour se préparer à la fête de ÎSoël :

— Au plur. Les avents de Noël. — PRÊrHEB

l'avent, jeunep l'avent, pendant l'avent. —
Les homéhes au sujet de l'avent furent men-
tionnées dès 378. Le concile de Mâcon (o81)

prescrivit aux clercs un jeûne de trois jours

par semaine pendant l'avent.

AVENTIN (Mont), l'une des sept collines de

Rome, a l'extrémité S.-O. de la ville; il tirait

son nom du roi d'.\lbe, Aventinus, qui y avait

son tombeau. Plusieurs écrivains modernes
l'ont confondu avec le mont Sacré, situé sur

les bords de l'Anio, à plus d'une lieue de Rome
et sur lequel se retirèrent les plébéiens révol-

tés contre l'oligarchie patricienne.

* AVENTURE s. f. [a-van- tu-re] (lat. adven-

tunis, qui doit arriver). Ce qui arri\e d'ino-

piné, d'extraordinaire à quelqu'un: aventure

singulière; s'attendre à quelque aventure fâ-
cheuse ; aventure galante. — Entreprise hasar-

deuse, mêlée quelquefois d'enchantement:
chercher, achever, mettre à fin les aventures,

une aventure. — Par ext. Aimer les aventures,

COURIR APRÈS LES AVENTURES, aimer les entre-

prises extraordinaires, hasardeuses. — Fam.
Tenter l'aventure, essayer de réussir dans
quelque alTaire dont le succès est fort incer-

tain. — Commerce. .Mettre a la grosse aven-

ture, mettre une somme d'argent sur quel-

que navire de commerce, au hasard de la

perdre si le navire périt. Cette locution a

vieilli; les négociants disent Fréter à la grosse.

— Mal d'aventure. Nom vulgaire du panaris.
— Dire la bonne aventure, prédire à quel-

qu'un, en abusant de sa crédulité, ce qui doit

lui arriver: c'est une diseuse de bonne aventure.

—Aventures s. f. pi. Titre de certains ouvrage>
qui contiennent le récit d'aventures ordinai-

rement imaginaires: les aventures de Robin-

son Crusoé. — A l'Aventure loc. adv. .Au ha-

sard, sans dessein, sans réflexion : mari'her,

errer à l'aventure.—D'Aventure, par aventure,
loc. adv. et fam. Par hasard : si d'aventure il

venait quelqu'un.

* AVENTURER v. a. Hasarder, mettre à l'a-

venture : il aventura tout son bien. — S'aven-
turer v. pr. Se hasarder : il ne faut pas tant

s'aventurer.

* AVENTUREUX EUSE adj. Qui s'aventure,
qui hasarde : humeur aventureuse ; homme aven-
tureux. — On dit dans un sens analogue : vie,

existence aventureuse.

"AVENTURIER s. m. Celui qui aime les aven-
tures extraordinaires, qui court le monde et
s'engage volontiers dans les entreprises hasar-
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deuses où il peut espérer quelque avantage :

hardis aventuriers; un ramas d'aventuriers ; vie

d'aventurier. — Ceux qui allaient volontaire-

ment à la guerre, sans recevoir de solde, et

sans s'obliger aux jrardes et aux autres fonc-

tions militaires qui ne donnent que de la fa-

tigue : les aventuriers firent merveille. — Cer-

tains corsaires qui pirataient sur les mers de

l'Amérique, et qu'on appelait autrement Fli-

bustiers et Uoucaniers. — Personne qui est sans

état et sans fortune, et qui vit d'intrigues :

c'est un aventurier. En ce sens, il a un fémi-

nin : ce n'est qu'une aventurière. — Adjectiv.

.\ventureux : il y a des hommes hardis et aven-

turiers qui...; vie aventurière.

• AVENTURINE s. f. Miner. Quartz hyalin

qui présente, au milieu d'une masse d'un brun-

rougeàlre, des reliefs dorés, dus à des fissures

produites par une agglomération de petits

prismes ou à un mélange de lamelles de mica.

Lorsque le quartz est poli, ces paillettes for-

ment à sa surface une multitude de points scin-

tillants. L'aventurine ou quartz aventuriné se

trouve en cailloux roulés dans les environs de

Nantes, de Rennes, en Saxe, en Espagne, en
Ecosse. — Aventuriné artificielle. Techn.
Verre jaunâtre dans lequel se trouvent dissé-

minées des milliers de petits cristaux tétraè-

dres de cuivre. Cette composition, découverte

à Venise, en 1750, est due au docteur A. Mioti,

qui laissa tomber par hasard [per aventura),

un peu de limaille métallique dans du verre

eu fusion. De là est venu le mot aventuriné.

' AVENU, DE part. pass. d'Avenir. Ne s'em-

ploie que dans l'expression non avenu, non ave-

nue, nul, nulle.

' A'VENUE s. f. Chemin par lequel on arrive

en quelque lieu: les avenues du palais; les

avenues des montagnes ; boucher les avenues;

avenues de Neuilty. — .\llée plantée d'arbres

qui conduit à une habitation : une avenue

d'ormes, de tilleuls, de noyers, etc- — Par ex t.

Ouvrir des avenues dans un bois, y ouvrir des

allées.

AVEN-ZOAR ou Ibn-Zohr (Aboo Mérouan),
médecin juif, né a Penatlor (Espagne), vers

1072; mort en 11 6-2. Les souverains arabes

d'Espagne et du Maroc le ci mblèrent de biens.

11 a laissé plusieurs ouvrages, traduits en latin :

Rectificatio medicationis et regimmcs, Venise,

1 490, in-fol. ; Traiie des fièvres, Venise, 1370, etc.

AVERANO s. m. [a-vé-ra-no] (portug. ave,

oiseau ; verano, d'été). Ornith. Sous-genre de

Cotingas à bec faible, déprimé, fendu jusque

sous l'œil ; à gorge nue. Les averanos se trou-

vent dans les forêts du Brésil, h'averano de

Buffon [ampelis variegata, Lin.), porte des ca-

roncules charnues à la gorge ; il a la tête rousse,

les ailes noires et le corps d'un gris blan-

châtre.

AVERDY (Clément-Charles-François de l'),

jurisconsulte et financier, né à Pans, en 1723,

décapité en 1793; fut contrôleur général des

finances de 1763 à 1768. A laissé quelques ou-

vrages.

* AVÉRER V. a. (lat. verus, véritable). S'as-

surer et faire voir qu'une chose est vraie : une

chose qu'on ne peut avérer.

A'VERNE ou Averno (Lac). Ancien Aver-

nus, lac d'Italie, à 14 kil. 0. de Naples, dans

le cratère d'un volcan éteint. 11 est de forme
circulaire et très profond. Diamètre d'environ

1 kil 1/2. Très célèbre dans l'antiquité, il était

considéré comme l'entrée des enfers. Agrippa
creusa un canal aujourd'hui comblé, pour l'é-

coulement de ses eaux dans le golfe de Baise.

— Averne se dit quelquefois pour: l'enfer :

Grisons le dieu de l'Averns

Et faisons de sa caverne

Ifotre dernier cabaret.

MOKBAO,

AVERROÈS ou Averrhoès (corruption d'iBN

Roschd;, illustre philosophe et médecin arabe,

né i Cordoue vers 1120, mort à Maroc, le

12 décembre 1198. Suspect d'hétérodoxie, il

fut persécuté. 11 réunit dans une vaste encvclo-
pédie ce que les Arabes possédaient de la

science grecque, et exposa sa théorie médicale
dans son kulliyat [sénéTahlés], traduit en latin

sous le nom de colliget. Il composa sur Aris-

tote trois sortes de commentaires : le grand,
le moyen et les paraphrases. Le grand com-
mentaire, traduit en latin et en hébreu, lui a
valu le titre de commentateur par excellence.

Voy. Renan: Averrhoès et l'averrhoîsme (1852).— Les œuvres d'Averroès ont été publié':'s en
latin, à Venise, en lob2-'60; elles forment
U vol.

AVERROÏSME ou Averrhoïsme s. m. Doc-
trine philosoiihiquc d'Averroès, très répandue
dans les écoles du moyen âge et, à l'époque
de la Renaissance, dans le nord de l'Italie.

Averroès inclinait au matérialisme et au pan-
théisme. Défenseur du rationalisme philoso-

phique contre l'orthodoxie musulmane, il sou-
tenait qu'il n'y a qu'un seul intellect pour tout

le genre humain, que l'entendement s'opère
par la conjonction avec l'être divin et que les

âmes particulières sont périssables. Cette doc-
trine, plusieurs fois anathématisée, fut com-
battue par saint Thomas.

AVERS s. m. [a-vèrr] (lat. adversus, qui est

en face). Numism. Côté d'une médaille opposé
au revers. Synon. de face ou de droit.

AVERSA, ville de l'Italie méridionale, à
13 kil. N. de Naples. 22,000 hab. L'hospice

d'aliénés, fondé par Murât, est l'un des pre-

miers établissements où l'on se soit occupé de
la cure au moyen de la récréation et du tra-

vail. Le vin Asprino d'.\versa se vend sous

le nom usurpé de vin de Champagne. La ville

fut établie par les Normands vers 1030, près

de l'ancienne Atella.

* AVERSE s. f. (rad. verser). Pluie subite ot

abondante : nous essuyâmes une averse. — A
verse loc. adv. Voy. Verse (à).

' AVERSION s. f. (lat. aversio; de. avertere,

détourner). Haine, antipathie, répugnance
extrême : avoir quelque chose en aversion; avoir

de l'aversion contre quelqu'un, pottr quelqu'un.
— Fig. et fam. C'est ma eète d'aversion, se

dit d'une personne pour laquelle on éprouve
une forte aversion.

* AVERTI, lE part. pass. d'Avertir. — Etre
BIEN AVERTI, être bien informé de tout ce qui

se passe; se tenir sur ses gardes, lorsqu'on est

menacé. — Fam. Tenez-vous pour averti, se

dit, par menace, lorsqu'on veut faire entendre
a une personne qu'on l'avertit une dernière

fois, une fois pour toutes, de ce qui lui arri-

vera si elle fait ou ne fait pas certaine chose.
— Prov. Un BON averti en vaut deux, lorsqu'on

a été prévenu de ce qu'on doit craindre ou de

ce qu'on doit faire, on est, pour ainsi dire,

doublement en état de prendre ses précautions

ou ses mesures. Se dit aussi par forme de me-
nace, et signifie : Prenez-y garde ; si vous ne

tenez compte de l'avertissement que je vous

donne, vous vous en repentirez.

* AVERTIN s. m. (lat. vertere, tourner). Ma-
ladie d'esprit qui rend opiniâtre, emporté, fu-

rieux. — Par est. Celui qui est tourmenté de

cette maladie : le peuple appelait saint Mathu-

rin le patron des avertins.— Maladie des mou-
tons que l'on nomme ordinairement Tournis.

* AVERTIR V. a. (lat. advertere). Donner avis;

instruire, informerquelqu'un de quelquechose:

je l'ai averti à temps; avertirpar une lettre, par

un cri, par un signal, par un geste, etc. — Ma-
nège. Avertir un cheval, l'exciter au moyen
de quelques aides, lorsqu'il se néglige dans

son exercice.

* AVERTISSEMENT s. m. Avis qu'on donne
à quelqu'un de quelque chose, afin qu'il y
prenne garde.— Tilre qu'on donne à une es-

pèce de pelle préface, mise à la tête d'un



362 AVEU

livre, pour avertir le lecteur de quelque chos

— Avis que les percepteurs de l'impôt adre
chose.

que les percepteurs de l'impôt adres-

sent aux contribuables, pour que ceui-ci aient

à payer le montant de leurs cotes. — Législ.

« On nomme awrtisscment une invitation à

comparaître devant un juge de paix, faite par

simple lettre, sans le ministère d'un huissier.

Dans les affaires qui ne sont pas dispensées

du préliminaire de la conciliation, le jufre de

paix, avant toute citation en justice, appelle les

parties devant lui, au moyen d'un avertisse-

ment sur papier timbré, rédigé et délivré

par le greffier, puis expédié avec atïranchis-

sement par la poste, sous bande simple, scel-

lée du sceau de la justice de paix. Le greffier

doit tenir un registre constatant l'envoi et le

résultat des avertissements. 11 a droit, pour

chaque avertissement, à une rétribution de

90 cent., y compris le timbre qui est de GO cent,

et l'alfranchissement de IS cent. {Cod. pr.,

art. 48; L. 2 mai 1853; L. 23 août 1871 et

Décr. 24 nov. |1871). Les citations devant le

tribunal de simple police sont aussi faites

par un simple avertissement, lorsque les par-

ties citées sont disposées à comparaître volon-

tairement (Cod. inst. cr. 147). Les percepteurs

doivent, aussitôt après la confection des rôles

de contributions directes ou de taxes assimi-

lées, adresser à chaque contribuable un aver-

tissement dont le cuût est de H cent, et qui

énonce en détail les sommes à payer, les bases

sur lesquelles l'impôt est établi, et la réparti-

tion proportionnelle du produit entre l'Etat,

le département ot la commune. Les avertisse-

ments qui étaient infligés aux journaux, avant

leur suspension arbitrairement prononcée par

décision ministérielle, et en vertu du décret

du 17 février 18.ï2, ne sont plus aujourd'hui

qu'un souvenir du régime auquel la presse était

soumise pendant la durée du second empire ».

— Avertisseur d'incendie. (V. S.)

AVÈS (Iles d') ou des Oise.vux, groupe d'îles

dans les Antilles hollandaises; par 1.5° 40' 33"

lat. N. et 66» 15" long. 0.; ainsi nommées
de nombreux oiseaux (en lat. aois) qui y ont

leur retraite. Ces îles sont entourées d'une

ligne dangereuse de rochers à Heurs d'eau. Là

vint se perdre, en mai 1678, une escadre fran-

çaise de douze vaisseaux, commandée par le

vice-amiral d'Estrées.

AVESBURY (Robert d') [aivs'-beur-i], histo-

rien anglais, mort en 1336; il était archiviste

de l'archevêque de Canterbury et a laissé une
Histoire d'Edouard III, écrite en latin, remar-
quable par la simplicité du style et l'exacti-

tude des dates, et imprimée en 1720.

AVESNES ou Avène, station balnéaire, arr. et

àSlkil. 0. de Lodève (Hérault). Eau minérale
bicarbonatée mixte, à 28» C; sels à base de

soude, chaux et magnésie; sédative, tonique
recommandée contre les affections cutanées,

les scrofules, les pâles couleurs. 992 hab.

AVESNES. ch.-l. d'arr. (Nord), 96 kil. S.-

S.-E. de Lille; 6,400 hab. Place fortifiée d'a-

près le système de Vauban, sur l'Helpe-Ma

|eure. Fabr. de bonneterie ; savon; raffineries

de sel, scieries de marbre ; commerce de
fruits, de grains, de houblon, de fromages
dits de Marolles. Aux environs, mine de fer,

forges, hauts fourneaux. Avesnes se forma au

SI' siècle autour d'un château-fort; elle fut

prise, en 1477, par Louis XI qui fit passer tous

les habitants au fil de l'épée. Les Espagnols
s'en emparèrent en 1559 et les Russes en 1814.

L'année suivante , après "Waterloo, elle fut

bombardée ; l'explosion d'une poudrière la

détruisit presque complèloment. Elle fut re-

construite en moins d'un an. — Lat. N. 50° T
22"; Ion?. E. 1"35'47".

AVESNE-LE-COMTE, ch.-I.

à 20 kil. S. de Saint-Pol
1,551 hab.

* AVEU s. m. Déclaration verbale ou écrite

par laquelle on avoue avoir fait ou dit quel-

que chose : faire l'aveu de sa faute, d'un crime;

de cant. arr. et

(Pas-de-Calais);

AVEU

arracher des aveux. — Jurisp. Reconnaissance

que fait une partie, du droit prétendu par

son adversaire : aveu d'une dette ; aveu judi-

ciaire. — Approbation, consentement, agré-

ment qu'une personne supérieure donne à ce

qu'un inférieur a fait ou a dessein de faire:

je ne veux rien faire sans votre aveu.

Souverain de son cœur, l'homme fait son état,

Et rien, sans son oye», ne l'élève ou l'abat.

GltKSSKT.

— Homme s.vns aveu, vagabond que personne

ne veut reconnaître, homme qui n'a ni feu ni

lieu. — LégisL « L'aveu est l'un des moyens
de preuve indiqués par la loi pour la consta-

tation d'un droit, d'une obligation, d'un paie-

ment, etc. Celui auquel on oppose un acte

sous seing privé doit avouer ou désavouer

formellement son écriture ou sa signature

(C. civ. 1323). L'aveu est judiciaire lorsque la

déclaration est faite en justice, en réponse à

un interrogatoire sur faits et articles ou dans

les actes de procédure. Il ne peut émaner que

d'une personne capable de s'obliger et il ne

peut être révoqué que s'il y a eu erreur de

fait. L'aveu judiciaire forme contre son auteur

une preuve complète; il ne peut être divisé,

c'est-à-dire que l'on ne peut en prendre une

partie en rejetant le surplus, à moins que l'a-

veu ne renferme plusieurs points tout à fait

distincts. L'aveu extrajudiciaire peut résulter

d'un acte, d'une lettre, d'une déclaration ver-

bale. L'aveu verbal ne peut être prouvé que

par témoins : il est donc sans valeur, lorsque

la preuve testimoniale n'est pas admissible,

c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de plus de 150 francs

et qu'il n'y a pas de commencement de preuve

par écrit (id. 1354 et s.). Dans les instances

en séparation de biens, l'aveu du mari ne fait

pas preuve de la situation de ses affaires

(C. pr. 870). Aucun aveu ne peut être donné

(|ue par la partie elle-même ou par un man-
dataire ayant pouvoir spécial, à peine de dé-

saveu (id.352). Voir Désaveu. Mais l'avoué et

l'avocat doivent être présumés avoir reçu ce

mandat, lorsqu'ils font une déclaration for-

melle au nom de leur client. — Les gens sans

aveu ou vagabonds sont ceux qui n'ont ni do-

micile certain, ni moyen d'existence et qui

n'exercent habituellement ni métier, ni pro-

fession (C. pén. 270). Voir Vagabond.— Hist.

Sous le régime féodal, on nommait aveu une

déclaration par laquelle un vassal, se recon-

naissait dépendant du seigneur par lui avoué.

ets'obligeait en conséquence à des redevances,

impôts, corvées et services. L'acte d'aveu con-

tenait rénumération des terres que le vassal

tenait de son seigneur » (Ch. Y.).

•AVEUGLE adj. (lat. ab, sans; ocidus, œil).

Qui est privé de l'usage de la vue : cheval

aveugle; devenir aveugle ; aveugle de naissance,

ou aveugle-né. — Fig. Se dit d'une personne

à qui la passion offusque l'entendement, ou

qui manque de lumières, de jugement, de

raison :. les amants sont aveugles. — Des pas-

sions mêmes qui offusquent l'entendement,

qui privent de lumières, de jugement : désir

aveugle. — Des dispositions, des sentiments

qui ne permettent pas laréflexion, l'examen :

obéissance aveugle, — De qui agit ou parai

l

agir sans aucun discernement : il fut l'aveugle

inslrument de leur vengeance.

De Vavextgle fortune il dirige la roue.

CdLNET, VArt de diner en ville, ch. I,

— Archit. Se dit d'un arc, d'une fenêtre ou

d'une galerie simulés ou bouchés, destinés à

décorer les parois d'un mur. — Prov. et fig.

Changkii, troquea son cueval borgne contre

UN aveugle, changer, par méprise, une cho.se

défectueuse contre une autre plus défectueuse

encore.— Substantiv. Personne aveugle : un
pauvre aveugle ; une jeune aveugle; tm aveugle

des Quinze-Vingts. — Prov. Crier comme un

AVEUGLE QUI A PERDU SON BATON, crier bien fort

pour quelque mal léger. — Prov. et fig. Au
ROYAUME DES AVEUGLES LES BORGNES SONT ROIS,

les personnes d'un mérite médiocre ne laissent

AVEU

pas de briller lorsqu'elles se trouvent parmi
des ignorants ou des sots. — Prov. Juger

d'une chose comme un aveugle des couleurs.

en ju?er sans en avoir aucune connaissance,
— A l'aveugle, en aveugle, loc. adv. A la ma-
nière d'un aveugle, sans lumières ou sans ré-

flexion. — Aveugles de Jéricho (Les) chef-

d'œuvre de Nicolas Poussin, au Louvre. -

Encycl. Les aveugles-nés proviennent en ma-
jorité de parents atteints de scrofules ou de

syphilis ; et quelquefois de parents qui se sont

alliés entre eux malgré une consanguinité

rapprochée. Il est heureux que tant de ma-
riages entre cousins et cousines restent im-
productifs; autrement, lesenfantsdecesuiiions

viendraient scrofuleux, difformes ou aveugles.

— Quant à l'hérédité, elle est très peu fré-

quente quand il s'agit d'aveugles. Les recher-

ches de Chapin, à l'hospice des Quinze-Vingts,

ont révélé ce fait remarquable que, des cen-

taines d'enfants provenant de l'union d'aveu-

gles entre eux, pas un seul ne naquit privé de

la vue. — Les causes de la cécité qui vient

après la naissance sont : 1° des maladies lo-

cales, telles que Vophtalmie virulente (voy. oph-

talmie), l'inflammation de la cornée ou de

l'iris, la cataracte ou opacité de la lentille cris-

talline et l'amaurose ou paralysie du nerf op-

tique ;
2° des maladies générales ayant pour

conséquence d'attaquer diverses parties de

l'œil; tellessont la petite vérole, la scarlatine,

la rougeole, la fièvre typho'ide et plusieurs

autres fièvres infiammatoires, ainsi que les

scrofules; 3° les coups, les blessures et autres

accidents. — L'examen de 300 cas, à l'institu-

tion Pei'kins (Boston) a produit les résultats

suivauts : cécité congénitale, 37,73 0/0; pro-

venant de maladies après la naissance, 47,09;

cécité provenant d'accidents, 15,16 0/0. A
mesure que l'on s'avance vers l'équateur, la

proportion des aveugles augmente; elle s'ac-

croit bien plus rapidement dans l'ancien

monde que dans le nouveau, à cause des elfets

que produisent les déserts de l'Asie et de l'A-

frique. Voici du reste le tableau de la cécité

dans les diverses parties du monde, avec le

rapport du nombre des aveugles et celui de

la population générale :

Europe :

COHTBÉES. Population.
4'lnugUs

Pi oportion.

Angleterre et Galles 20.070.000
3.0U0.OO0
5.800.000
64.000.000
3.640.000
1.490. 000
1.800,000

43. 000. 000
33.000.000
2.510.000
3.309.000
4.530.000
3S.OUO.0O0
16.000.000
3.000.000
1.500.000

13.000.000

238.309.000

19.352
2.S20
6.879
70.090
2.536
2.739
1.200

26.300
33-000
1.790
1.990
3.675
40.500
20.000
4.500
1.900
16.250

253.651

^

p' 1.037
— 1.086

Irlande ^. ..
— 843
— 900
— 1.419
— 540

Danemark — 1.523
— 1.620
— 1.000

Suisse

Hollande

— 1.400
— I.6G3
— 1 233
— 93S
— 800
— 800

Grèce et îles hmiennes.. .

.

Turquie d'Europe

— 800
— 800

1 p' 1.082

Le tableau suivant de la cécité en Asie est

emprunté à M. Haiiks Lévy « Bliuduess and

the Blind » Londres, 1872 :

COMRÉBS. Population.
Smbre

d'AïCUgI»!
PropottioD

17.000.000
10.000.000
10.000.000
/i.OLlO.OOO

5.01'O.OiJO

10.000.000
177 000.000

28.000
25.000
12.500
6.600
8.300
16.500

354.000
1.02.Ï.00O

1 25.000
55.000
15.000
12.500

1 pr 900
1 — 400
1 — SOS

Tarlarie 1 — 600
I — 600

Perse. .,., 1 — 600
1 — 500

410.000.000
50.000.000
111.354.000

12.000.000
5.000.000

1 —400
Japon
Inilcs orientales tloUand. ..

Siam et ,\nnam
lies Pliilippines

1 — 40»
1 — 300
1 — SOO
1 — 400

726.334.000 1.GS3.400 1 p' 533
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—Pour l'Afrique, il n'existe pas de documents.
Oncompteque la proportion des aveugles doit

être de 1 pour 300 hab. ; ce qui ferailTen sup-
posant que celte partie du monde renfi'rme
100 millions d'hab., uniotal d'environ ;!00,000

aveugles. Voici le tableau de la cécité dans le

nouveau monde :

CONTREES

Amérique du Nord anglaise

Etats-Uois
Mexique
Indes occidentales ....
Ami^riiiuccciit.ct Ani. mér.
Australie et Polynésie . .

Totaux

Population

î.66.'î.00n

38.650.000
7.200.000
3.855.000
30.000.000
3.000.000

75.368.000

Nonibrfl

d'ivcgglts

1.36S
20.330
5.S00
6.i58

25.000
3.750

61.606

Proportion

1.090
1.897
1.500
616
800
800

1 p' 1.08:

— 11 résulte de ces tableaux que plus de
2,300,000 hab. de notre globe sont privés de

la vue. — Le premier asile public pour les

aveugles fut fondé à Paris en 1260, par saint

Louis pour les croisés atteints d'ophtalmie

pendant les campagnes d'Egypte. On l'appela

hospice des Quinze-Vingts, parce qu'il con-
tenait quinze vingtaines de malades (300).

Une institution semblable fut créée à Chartres
dans la première moitié du xiii" siècle ; agran-

die par le roi Jean, en 1350, elle reçut liO

aveugles Unasile futétabli à Bruges, en 1305,

par Robert de Béthune et un autre à Gand,
vers 1370, par Peter Vander Leyen. En 1670,

Padre Lana Perzi composa un traité sur l'ins-

truction des aveugles et, près d'un siècle plus
tard, l'abbé Deschamps etDiderot proposèrent
des plans pour l'éducation des malheureux
atteints de cécité; mais rien de pratique ne
fut fait jusqu'en 1784, époque oîi Valenlin
Haiiy conçut le généreux projet d'ouvrir une
école aux aveugles et de consacrer sa vie et

sa fortune à leur éducation. Thérèse von Pa-
radis, dont il fit la connaissance, lui donna
de grands encouragements, et la Société phi-

lanthropique établit, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, une école que M. de Larochefoucauld-
Lian court fit transférer aux Célestins en 1791.

Louis XVI, et l'Assemblée Constituante mirent
à la charge de l'Etat cet établissement si utile

qui prospéra. Mais l'Empire lui retira les sub-
sides, transféra les aveugles aux Quinze-Vingts
et tracassa le généreux Haûy, qui fut forcé de
donnersa démission. La Restauration rétablit,

rue Saint-Victor, l'ancienne école, qui reçut
le titre d'Inslilittion des jeunes aveugles (1815).

Louis-Philippe fit construire, en 18 i3, un local

plus vaste sur le boulevard des Invalides. Le
nombre des élèves gratuits fut élevé à 120.

A l'exemple de la France, les autres pays de
l'Europe ont ouvert des asiles et des écoles
pour les aveugles. — Il existe, dans la Grande-
Bretagne, cinquante institutions publiques ou
privées où les aveugles apprennent à lire et à
écrire au moyen de caractères saillants

; pres-

que toutes ces institutions sont placées sous
la protection de l'Eglise anglicane, àl'excep-
tion d'une grande école catholique à Liverpool.

En France, il n'y a que 13 écoles et un asile

{\es Quinze- Vingts). L'Allemagne compte 33
institutions où l'on enseigne la lecture, l'écri-

ture, certainsmétiersetlamusique; l'Autriche

6 écoles et 2 asiles ou établissements indus-
triels; la Russie, 4 institutions, dont une, à

Saint-Pétersbourg, fut fondée en 1806, par
Haiiy, qui avait quitté la France, et qui créa
la même année le premier établissement al-

lemand à Berlin. La Hollande, la Belgique, la

Suisse, le Danemark, la Norvège, l'Italie et

l'Espagne ont suivi l'exemple des autres na-
tions. Il y a une école à Rio-de-Janeiro et

une autre à Beyrout (Turquie d'Asie) ; les

Etats-Unis d'Amérique n'en comptent pas
moins de 22. — Dès le xvi« siècle on s'occupa
d'imprimer en creux des ouvrages pour les

aveugles. En 1640. Pierre Moreau proposa de
mouler pour cet objet des caractères mobiles
en plomb, mais ce projet n'eut pas de suite.

En 17X0, un aveugle nommé Weissenhurg, fil

des cartes géographiques en relief, (luatre ans
plus ".nrd, Thérèse von Paradis, célèbre musi-
cienne aveugle, et plusieurs autres formèrent
des lettres en piquant des épingles sur un
coussin. Presque aussitôt, on imprima eu re-

liefdes livres destinés au.\ aveugles; les carac-

tères ordinaires étaient légèrement modifiés
pour frapper plus vivement la sensibilité des
doigts ; les lettres étaient réduites à des an-
gles droits et à des lignes droites un peu bri-

sées. En 1839, l'aveugle Braille introduisit à
l'école de Paris, son système d'impression par
points tangibles, système dont voici l'alphabet:

a b c d e f g il i j k I m n o p

q r s t u v w X y z &

'
' •

"
?' n ! « • »

12 3 4 6 8 9

— Cet alphabet est employé dansles écoles de
France, à Lauzanne (Suisse), à Rio-de-Janeiro
et dans quelques écoles de Belgique et de Hol-

lande. — Les Anglais ont conservé un alpha-
bet imitant les caractères dits de basse casse

;

oibc^cfGhill<lmiioP4
i^stiivwxyz.

le système des Etats-Unis ne diffère pas sen-
siblement de celui des Anglais ; mais à New-

<i{^<^<-r<?K;;Kl/îiAo>^
rStvvwxYZ.

Nombres : I^^ZS <$7S ^ Ut
York, on a adopté les points tangibles dont
on a formé l'alphabet suivant :

a b c d e f g h i j k 1 m n o

p q r s t u v n- X y z

En 1878,1e congrès universel, réuni à Paris
pour s'occuper de l'amélioration du sort des
aveugles et des sourds-muets, a émis le vœu
quelesaveugles du premier âge fussent admis
dans des asiles spéciaux, sans être éloignés de
leurs familles. Ce Congrès a fondé, le 30 sep-
tembre 1878, une société internationale pour
l'amélioration du sort des aveugles. Les prin-

cipaux établissements d'aveugles sont :

France. Institut national des jeunes aveugles et

Hospice dt's Quinze- Vim/ts, à Paris.— Espagne.
Collège national des sourds-muets et aveugles,

à Madrid. — Danemark. InsI ilul des aveugles, k
Copenhague.—Etats-Unis. Perkin's Institution

à Boston. — Suhde. Maison de travaildes aveu-

gles, àManille.— Autriche. MaisondePablasek
àVienne.— \\,a\ie . Institut des aveuglesk\i\\a.n

.

— Institutione Principe di iVapoli, à Naples.
— Admin. « 11 existe, enFrance, deux établis-

sements entretenus par l'Etat et destinés, l'un

à faire l'éducation déjeunes aveugles, l'autre

à recueillir ou à pensionner des aveugles in-

digents. Vlnstilution des jeunes aveugles, si-

tuée à Paris, boulevard des Invalides, a été

fondée sous la direction de Haûy (voir plus

haut). L'enseignement donné dans cette ins-

titution comprend les lettres, les sciences, la

musique et quelques arts manuels. L'établis-

sement peut contenir 180 élèves, garçons et

filles, parmi lesquels on compte 12u boursiers

de l'Etat. Il existe aussi des bourses fondées
par les départements, les communesetles éta-

blissements publics, au prix de 600 francs par
élève. Le prix de la pension est de 1,000 francs

pour les autres. La durée des études est de
huit années. On n'admet que des enfants frap-

pés de cécité complète, n'ayantpas moins de

neuf ans et plus de treize ans. On reçoit, à
litre d'externes, des aveugles plus âgés qui,
moyennant une rétribution de 50 francs par
an, sont admis ci compléter leur éducation à
l'école, i.'llos/ncp des Quinze-Vingts est situé
à Paris, rue de Gharenton. Il donne asile à
300 (ou quinze fois vingt) aveugles internes et
sert à 1,000 aveugles indigents, dans toute la

France, des pensions de 200 fr., de l'ào fr. ou
de 100 fr. Les secours ne sont attribués que
dans le cas de cécité complète, et les internes
sont pris parmi les aveugles déjà admis à l'ex-

ternat. Chaque interne a un logement pour
lui et sa famille; il reçoit une allocation jour-
nalière de 1 fr. 30 cent., et en outre des se-

cours particuliers, lorsqu'il est marié et lors-
qu'il a des enfants âgés de moins de quatorze
ans. Les demandes d'admission dans l'un ou
l'autre de ces deux établissements doivent être
adressées au ministre de l'Intérieur avec les

pièces et certificats à l'appui. <>

• AVEUGLÉMENT s. m. Privation du sens de
la vue. On dit mieux cëcilé au sens propre. —
Fig. Trouble et obscurcissement de la raison :

lixeuglement élninge.

• AVEUGLEMENT adv. Ne s'emploie qu'au
figuré. Sans réflexion, sans examen :je ferai
aveuglément tout ce que vous voudrez.

' AVEUGLE-NÉ. ÉE s. et adj. Qui est privé
de la vue en naissant. — Plur. des Aveugles-
nés.

AVEUGLER v. a. Rendre aveugle : le grand
soleil, le grand éclut de la neige peut aveugler;
il fit avugler ce mnlheureiix prince. — Par
exag. Eblouir, empêcher pour quel(]ue temps
la fonction de la vue: la trop grande lumière
aveugle. — Fig. Oter l'usage de la raison :

lapassion nous aveugle. — Mar. Aveugler une
VOIE d'eau, la boucher provisoirement le mieux
qu'il est possible, en attendant qu'on puisse la

boucher tout à fait. — S'aveugler v. pr. Fig.

S'abuser se faire illusion : s'aveugler sur ses

propres défauts.

• AVEUGLETTE (à 1') loc. adv. A tdtons : aller

à l'aveuglette.

AVEYRON 1. {Veronius), rivière de France,
qui prend sa source dans les Causses de Séverac
(dép. de l'Aveyron), passe à Rodez, Villefran-

che,Négrepelisse (où elle devient navigable),

et à Molssac, puis se jette dans le Tarn, après

un cours de 220 kil. — II. Dép. formé du
Kouergue. entre la Lozère, l'Hérault, le Tarn,

leTarn-et-Garonne.le Lotet le Cantal; 875,589

hect. 389,404 hab. Territoire (l'un des plus

élevés de France) occupant une partie du pla-

teau central, et couvert au S. par un prolon-

gement des Cévénnes et parle grand plateau

désert et aride du Larzac; à l'E. par la chaîne

non moins stérile du Lévezoux, qui forme le

plateau des Causses (calx, chaux) ; à l'O. par

les derniers contreforts des monts Lozère; et

au N. par la chaîne sauvage d'Aubrac, dont

une portion porte le nom de Viadène. Cours

d'eau : Lot, Aveyron, Tarn. Mines d'argent ;

paillettes d'or dans le Tarn ; cuivre, mercure,

antimoine, zinc, plomb. Immenses assises de

fer ; riches mines de houilles (Decazeville, Au-
bin, Viviez et Cransac). Châtaignes, champi-

gnons. — Mulets ; bœufs d'Aubrac ; chèvres,

porcs ; moutons renommés du Larzac. Bêtes

sauvages et gibier. Fromage de Roquefort.

—

Ch.-l. Rodez" 5 arr.. 43 cant. 302 comm. —
Diocèse de Rodez, suffragant d'Albi. — Res-

sort de la cour d'appel de Montpellier. —
Arr. : Rodez, Espalioa, Millau, Saint-Affrique

et Villefranche.

AVEZAC (Marie-Armand-Pascal Macaya d'),

géographe, né àBagnères de Bigorre en 1799,

mort à Paris, le 14 janvier 1875 ; l'un des fon-

dateurs de la Société d'ethnographie de Paris;

auteur d'un grand nombre d'ouvrages relatifs

à l'ethnographie ; membre de l'Académie des

inscriptions.

AVIATION s. f. [a-vi-a-si-on] (lat. avis, ci-
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seau). Système de Incomolion aérienne fondé

sur l'emploi d'un véhicule plus lourd que l'air.

« Dans tous les temps, les hommes ont pu

concevoir l'idée de voyager dans l'atmosphère

au moyen d'appareils mécaniques. Mais la

plupart des projets qui ont été proposés ne

méritent pas qu'on s y arrête, tellement ils

s'éloignent des règles les plus élémentaires

de la physique. Le Journal des savants, du

13 septembre 1768, nous parle des ailes d'un

le Besnier qui étaient attachées chacune à un
châssis oblong que l'on devait faire mouvoir
avec les mains et les pieds. Dans ces derniers

temps, nous avons vu l'infortuné de Groof

périr misérablement (9 juillet 1874) en se sé-

parant d'un ballon qui l'avait enlevé avec un
châssis muni de deux ailes qu'il devait faire

agir. Les plus simples calculs démontrent que

des ailes capables de soutenir dans l'air le

poids d'un homme exigeraient, pour être mi-

ses en mouvement d'une manière efficace, des

efforts bien supérieurs à cer.x que l'homme le

plus vigoureux est suscepticle de produire ».

(G. Tissandier). En 1784, Launoy et Bienvenu
présentèrent à l'Académie leur hélicoptère qui

fut ensuite modifié par plusieurs champions
du plus lourd que l'air. On étudia aussi la pos-

sibilité de se diriger au moyen des aéroplanes,

des orthoptères, des oiseaux mécaniques, des

aéronefs, etc. (Voy. ces ditférents mots). Les

membres de noire Société française de naviga-

tion aérienne ont constaté les immences diffi-

cultésquel'aviation pratique doit vaincre avant

d'arriver à un résultat. Jusqu'ici on n'a pu
construire un appareil de vol mécanique assez

puissant pour enlever un homme. D'après un
grand nombre de mathématiciens, la naviga-

tion aérienne sera impossible tant que nos
connaissances ne se seront pas étendues dans
les sciences mécaniques, physiques et chimi-

ques. Nous manquons d'un moteur assez léger

et, en même temps, assez puissant. Les cher-

cheurs qui étudient l'électricité et qui rêvent

d'en faire une force motrice, trouveront peut-

être ce moteur que certaines personnes, plus

sceptiques qu'éclairées , appellent un jJOi'nÉ

d'appmi introuvable dans l'air.

AVICENNE (corruption d'iBN Sina), célèbre

médecin et philosophe arabe, né près de Chi-

raz, en Perse (S)SO), mort à Hamadan (1036).

A l'âge de vingt et un ans, il composa une en-
cyclopédie de science. Il enseigna la logique,

l'astronomie, la médecine et la philosophie.

Son Kfmun (canon) est, en grande partie, com-
pilé des ouvrages de Galien. Ce fut jusqu'à la

Renaissance une autorité médicale puissante
en Europe. On l'a plusieurs fois traduit en
latin; sa dernière édition est celle de Bâie,

loi)6 in-fol. L'œuvre principale philosophique
d'Avicenne, VAscli-ScItéfa n'a jamais été im-
primée.

A'VICENNIE s. f. (de Avicenne n. pr.). Bot.

Genre de verbénacées, comprenant des arbres
à feuilles persistantes, coriaces, blanchâtres
en dessous; fleurs à pédoncules solitaires, ac-
compagnées de bractées ciliées. On distingue :

Ynvicennie brillante oupalétuvier rouge {avicen-

nia nitida), petit arbre de la Guadeloupe, à
lleurs rosées; et l'avicennie tomenteuse, des
pays tropicaux; elle fournit aux Nouveaux-
Zélandais une résine odorante comestible; sa
racine mucilagineuse passe pour aphrodisia-
que et ses graines sont employées dans la
médecine des Indiens.

AVICENNIÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à
une avicennie. — Avicenniées s. f. pi. Tribu
de verbénacées, ayant pour type le genre avi-
cennie.

AVICEPTOLOGIE s. f. [a-vi-sè-pto-lo-ji] (lat.

avis, oiseau ; capere, prendre
; gr. logos, dis-

cours). Traité sur l'art de prendre les oiseaux
à l'aide de pièges.

AVICINICM s. m. [a-vi-si-ni-omm] (lat. avis,
oiseau; cunuc, chanter). Ancien jeu d'orgue

consistant en une cuvette pleine d'eau dans
laquelle plongeaient les extrémités de plu-

sieurs tuyaux. Quand l'air soufflait dans ces

derniers, l'eau s'agitait à. la surface et il en
résullail une sorte de gazouillement d'oiseaux.

AVICULAIRE adj. (lat. avicula, petit oiseau).

Zool. Qui sert à la nourriture des oiseaux. —
Qui se nourrit d'oiseaux. — Qui vit eu para-

site sur le corps ou dans le nid des oiseaux.

* A"i^ICULE s. f. (lat. avicula, petit oiseau).

Genre de mollusques acéphales testacés, dont
la coquille à valves égales, à charnière recti-

ligne, est souvent allongée par ses extrémités

en une sorte de queue plus ou moins longue,
ce qui fait que lorsque les valves sont entr'ou-

vertes, la coquille offre la représentation assez

grossière d'un oiseau qui vole. L'espèce la plus

célèbre est Varonde aux perles (mytilus marya-
ritiferus, Linné), dont la coquille, verdâtre en
dehors, contient en dedans la plus belle nacre
employée par les bijoutiers. C'est dans l'inté-

rieur de cette sorte d'huître que se trouvent

les magnifiques perles d'Orient ou perles fines

dont la pêche se fait principalement à Ceyian,

au cap Comorin et dans le golfe Persique.

Une autre espèce, que l'on trouve dans la

Méditerranée, \'aronde oiseau (mytilus hirundo,

Linné) fournit aussi de la nacre et des perles.

Elle est singulière par les oreilles pointues qui

prolongent sa charnière de chaque côté. Son
byssus grossier et robuste ressemble à un petit

arbuste.

A'VICULTEUR s. m. Celui qui s'occupe de
l'élevage des oiseaux, principalement des oi-

seaux de chasse et de luxe. Un faisandicr est

un aviculteur.

A'VICULTURE s. f. (lat. avis, oiseau ; cultura.

culture). Ele%age des oiseaux, principalement
des oiseaux de chasse et de luxe, ainsi que des
oiseaux que l'on cherche à acclimater.

* AVIDE adj. (lat. avidus). Qui désire quelque
chose avec beaucoup d'ardeur : cet homme est

si avide, qu'il dévore plutôt qu'il ne mange. —
Fig. : être avide de gloire, d'honneurs. — Absol.

Qui a une grande cupidité : il ne faut pas être

si avide. — Se dit également des choses, dans
ces diverses significations : bouche avide, lèvres

avides, mains avides, air avide, regards avides.

— Etre avide de sang, de car.nage, se plaire à
répandre le sang.

* AVIDEMENT adv. Avec avidité.

* A'VIDITÉ s.f. (lat. avidiias). Désir ardent et

immodéré, dans tous les sens d'avide: manger
avec avidité ; l'avidité du gain.

A'VIGLIANO [a-vi-liâ'-no], ville de l'Italie mé-
ridionale, à 18 kil. N.-O. de Potenza; 12.500

hab. En 1824, elle fut à demi détruite par l'é-

boulement d'une montagne voisine.

A'VIGNON, Avenis (ville à Vavoine). ch.-l. du
dép. de Vaucluse, surlarive gauche du flbône,

à 729 kil. S.-S.-E. de Paris; par 43° .j7' 13"

lat. N. et 2o28' Ib" long. E.; 45.107 hab. Ar-
chevêché ; magnifiques quais

;
promenades

agréables; remparts crénelés et garnis de
tours carrées. Parmi ses monuments, on cite

le palais des papes, (Juxii° siècle); masse irré-

gulière et majestueuse de construction gothi-

que, remarquable parla hauteur et l'épaisseur

de ses tours; la métropole, dite iSotre-Dame
des Donis, rebâtie par Charlemagne, sur le

sommet du rocher des Donis et qui contient
les tombeaux de Grillon et de plusieurs papes;
l'église Saint-Agricol, avec le tombeau du
peintre Mignard; l'hôtel de ville, surmonté
d'un beffroi' gothique, au haut duquel est une
horloge antique où deux figures de bois frap-

pent les heures. Ancien Hôtel des monnaies,
théâtre, musée, ponlSaint-Bénezet, etc. Statues

d'Althen et de Grillon. Celte ville, fondée, au
VI* siècle av. J.-C, par les Phocéens de Mar-
seille, devint la capitale des Cavares ou Cava-
riens; son attachement aux intérêts de la ré-

publique romaine lui valut de grands privilA-

ges après la conquête par Jules César ; elle fut
prise par les Bourguignons et inutilement as-

siégée par Clovis. en IJOO. Thierry l'incorpora
au royaume d'Austrasie; Charles Martel en
chassa deux fois les Sarrasins (730 et 737).
Soumise aux rois Carlovingiens jusqu'en 880,
elle fit ensuite partie des royaumes de Pro-
vence, de Bourgogne Transjurane et d'Arles,

puis du comté de Provence; forma une répu-
blique sous la protection des empereurs d'Al-
lemagne, fut prise par Louis VIII de France,
en 1226, et donnée par Philippe le Bel à Char-
les II. comte de Provence. Le pape ClémentV,
français de naissance, ayant promis à Philippe
le Bel de résider en France, s'établit en 1309,
à Avignon, sous le bon plaisir de Charles II,

de Provence. Cinq autres papes, ses succes-
seurs, y résidèrent jusqu'en 1377, époque od
Grégoire XI transporta de nouveau le siège
pontifical à Rome. Le pape avait acheté Avi-
gnon, moyennant 80,000 florins d'or payés à
la reine Jeanne de Sicile, comtesse de Pro-
vence. Pendant cette période, la plus brillante

rie l'histoire d'Avignon, cette ville prit l'aspect

d'une capitale. Au temps du grand schisme,
elle fut la résidence des deux papes élus par
les cardinaux français (1379-1411). Avignon
fut ensuite gouvernée par un légat du pape;
Louis XIV la saisit deux fois (1663-'67; 1689-

'90); Louis XV la garda de 1768 à 1774. Pen-
dant la Révolution, une collision éclata entre

le parti français et le parti du pape ; ce dernier
fut vaincu et la ville fut réunie à la France
par décret de r.\ssemblée nationale (14 sept.

1791), décret qui fut confirmé par le traité de
Talentino (19 fév. 1797). La réaction de 1815

y atteignit son paroxysme de fureur; le ma-
réchal Brune y fut lâchement assassiné dans
une aub'rge. Parmi les vingt et un conciles

tenus à Avignon de 1080 à 172o, nous rappel-
lerons celui de 1209, contre les albigeois; ce-

lui de 1282, contre les usuriers et celui de
1326 contre les sorciers. — Commerce de
grains, de soie, de très bous vins rouges. Tra-
vail de la soie et des métaux.

AVILA. I. Prov. centrale d'Espagne, dans la

Vieille-Castille, arrosée par r.\lberche et l'A-

daja: 7,722 kil. carr.; 193.000 hab. La partie

méridionale est entrecoupée de montagnes
rocheuses et de verdoyantes vallées. Grande
production de mérinos. — II Ch.-l. de la pro-

vince ci-dessus, sur TAdaja, à 114 k. O.-N.-O.

de.Madrid; 11,140 h. Avila est entourée d'une

muraille et renferme une vieille cathédrale

très remarquable.

AVILA. I. (Jean d'), prédicateur espagnol

(loOO-'i> ')• f"t nommé l'Apôtre de l'Andalousie.

— II. Avila y Zuniga (don Louis d'), capitaine

et hiatorien espagnol du ïvi° siècle. Ses Com-
mentaires sur les guerres de Charles-Quint

contre les protestants d'Allemagne ont été

traduits en français par Gilles Boileau (Paris,

Ibol). — III, Avila iJean d), tondeur.

* AVILIR v. a. Rendre vil, abject, méprisa-

ble : sa conduite l'avilit aux yeux de tout le

monde.— Déprécier : l'abondance de cette mar-

chandise en a bien avili le pria;.— S'avilir v.pr.

Tomber dans l'abjection : cet homme s'est aiili

par ses bassesses; s'avilir à ses propres yeux.

* AVILISSANT, ANTE adj. Qui avilit: état

avilissant.

* AVILISSEMENT s. m. Etat d'une personne

ou d'une chose avUie : avilissement d'une di-

gnité.

•AVINÉ, ÉE part. pass. d'AviNER. — Fara.,

IL EST AVINÉ, c'est UN CORPS AVINÉ, il a bu, il a

coutume de boire beaucoup. — Fig. et fam.

Avoir les jambes avinées, chanceler sur ses

jambes pour avoir trop bu.

* AVINER V. a. Imbiber de vin. — S'aviner

V. pr. Etre imbibé de vin ; boire immodéré-
ment.



AYIS AVOC AVOC 3t)5

* AVIRON s. m. (rad. ùron, vieux mot qui

signiliait cercle). Mar. Rame, pièce de bois en

hêtre, en fiène ou en sapin, d'une grosseur

plus ou moins yrande, façonnée de manière
qu'une de ses exlréniitos est arrondie pour

être saisie par la main du rameur, tandis que

l'autre est large et plate pour frapper l'eau.

Les avirons servaient autrefois abord des ga-

lères :

•. Trente légers vaisseaux

D'un tranchant aviron déjà coupent les eaux.

BOILBIO.

On ne les emploie plus qu'à mouvoir les cha-

loupes et les canols. — L'extrémité aplatie se

nomme pelle ; l'autre bout est appelé bras.

' AVIS s. m. (lat. visits, vue). Opinion, sen-

timent: donner son avis. — Opinion, sull'rage

de chaque juge, lorsqu'il s'agit déjuger quel-

que aflaire : les juges en sont aux avis.— Con-

seil, délibération : prendre avis de quelqu'un.

— Instruction, conseil : avis amical. — Aver-

tissement: ta plupart des journaux contiennent

des avis et annonces. — Nouvelle qu'on mande
ou qu'on reçoit : je vous donnerai avis de tout

ce qui se passera ; il m'a transmis des avis sûrs.

— Lettre d'avis, lettre qu'un négociant écrit

à son correspondant pour le prévenir d'une

expédition, d'une lettre dechangequi lui sera

présentée, ou de toute autre ati'aire relative à

leur commerce. — Avis de médecins, résultat

d'une consultation de plusieurs médecins. —
Avis doctri.sal, sentiment d'un docteur en

théologie sur quelque point de doctrine. —
Fam. Sauf meilleur avis, se dit quand on
donne son avis, sans prétendre qu'un autre

avis ne puisse mieux valoir. — Fam. Donneur
d'avis, homme qui est toujours prêt à donner
des avis, même quand on ne lui en demande
pas.— Droit d'avis, ce que l'on donne à une per-

sonne qui a fourni des instructions utiles pour
faire une chose — Avis au lecteur, petite

préface qu'on met à la tète d'un livre.— Prov.

et fig. Avis AU lecteur, conseil ou reproche

exprimé d'une manière indirecte et générale,

avec dessein que telle personne s'en fasse

l'application. — Législ. « On nomme avis du
conseil d'Etat, des décisions interprétatives des

lois, et qui ont été rendues par ce conseil, de

l'an VIII à 1814. La jurisprudence a toujours

reconnu force de loi à ces avis, bien que leur

autorité ait été sérieusement contestée. Les

avis des cours et tribunaux sont quelquefois

demandés par le garde des sceaux, sur des

projets de loi ou sur tout autre objet d'intérêt

public. La délibération doit alors avoir lieu

immédiatement, en assemblée générale des

chambres, et les membres du parquet sont

admis à délibérer et à voter comme les

autres magistrats (Ord. 18 avril 1841). Les
avis de parents ne sont autre chose que les dé-

libérations des conseils de famille (Voir Con-
seil). Dans un cas spécial, la loi exige l'avis

des quatre plus proches parents de la femme
mariée, réunis en assemblée de famille ; c'est

lorsque le mari sollicite du tribunal la res-

triction de l'hypothèque légale qui grève ses

immeubles, pour la garantie de la dot, des

reprises et des conventions matrimoniales
(G. civ. 2,144). Les avis divers imprimés que
l'on distribue en feuilles volantes sont dispen-

sés de timbre (L. 23 juin 1837) et peuvent être

expédiés par la poste, sous bandes, moyen-
nant un affranchissement d'un centime par
cinq grammes. Les commerçants qui tirent

une lettre de change en informent le tiré par
une lettre d'avis ». (Ch. Y.).

* AVISÉ, ÉE adj. Prudent, circonspect, qpii

ne fait rien sans y bien penser: homme swje
et avisé. — Substantiv. Un mal avisé, un
homme qui manque de circonspection, qui
ne réfléchit pas à ce qu'il dit, à ce qu'il fait.

On écrit plus ordinairement Malavisé.

* AVISER v. a. Avertir, donner avis, envoyer
une lettre d'avis: au(s«-moi du jour oà vous
m'enverra les marchandises. — Afcrccvoir

d'assez loin: je l'avisai dans la foule,. — v. n.

Faire rétlexion, faire attention, prendre garde:

avisez à ce que vous «ue; à faire. — S'aviser

V. pr. Penser, faire allention à (luelque cho'ie,

porter son attention sur (pieltjur chose: J6' ne

m'en suis pas avisé. — S'imaginer quelque
chose, trouver quelque chose, s'appliquer à

inventer quelque chose pour quelque fin : il

n'y a sottise, il n'y a malice dont il ne s'avise.

— Etre assez téméraire, assez hardi pour: si

vous vous avisez de parler mal de moi, vous

vous en repentirez.

•AVISO s. m. (rad. avis) Mar. Petit bâtiment
de guerre, tel que briganlin, cutter ou luugre,

chargé de porter des paquets, des ordres, des

avis, etc. — Plur. des Avisos.

AVISSEAU (Charles-Jean), potier, né et

mort a Tours (1706-1801). Pauvre et sans pro-

tecteurs, il fit, pendant vingt ans, des essais

de peinture sur émail et parvint, au prix de

mille angoisses, àrésoudre le grand problème
Je la fusion des émaux colorés à une haute

température. Il mourut avant d'avoir pu pro-

filer de cette magnifique découverte qui fait

époque dans la céramique.

AVIT (Saint), évêque de Vienne en Dau-
phiné, mort en 525 ; composa de nombreux
ouvrages aujourd'hui perdus en partie. 11 nous
reste de lui des poèmes sur la création, le

péché originel, et l'expulsion du Paradis, dont

la lecture a pu inspirer Milton. Edition par le

P. Sirmond, Paris, 1643, in-8».

* AVITAHLEMENT s. m. [Il mil.] (rad. vi-

taille, qui s'est dit pour victuaille). Approvi-

sionnement de vivres dans une place, un
camp ou un vaisseau.

* AVITAILLER v. a. Mettre des vivres dans
une place, dans une ville qui court risque

d'être assiégée, ou dans un vaisseau prêt à

partir.

AVITUS. I. (Flavius) , empereur romain
d'Occident, de 4.'i5 a 456; fut détrôné par le

comte Ricimer et sauva sa vie en acceptant

l'évêché de Plaisance. — 11. (Saint) neveu du
précédent (voy. Avit).

* AVIVER V. a. Donner de la vivacité, de

l'éclat: aviver un tableau, une couleur; un peu
de rourje avive le teint. — S'aviver v. pr. Deve-

nir vif.

* AVIVES s. f. pi. (lat. aqu:i vîva, parce que
l'on croyait que cette maladie survenait aux
chevaux qui avaient bu des eaux vives). Art
vétér. Glandes aussi appelées glandes paro-

tides. — Intlammation et engorgement des

glandes parotides et de la région parotidienne

chez le cheval et quelquefois chez le chien,

par suite d'une piqiire, d'un coup, d'un breu-

vage trop froid après un violent exercice.

L'animal éprouve de la peine à respirer. On
le soulage par l'emploi des résolutifs et des

spiritueux employés en frictions. Les avives

sont quelquefois le résultat de la gourme ; il

faut alors favoriser la suppuration des glandes

i l'aide de cataplasmes émollients.

AVIZE, ch.-l. de cant., arr. et à 12 k. S.-S.-

E. d'Epernay (Marne). Magnifiques caves pour
la conservation du vin de Champagne

;

2,652 hab.

AVLONA, ancienne Aulon, ville fortifiée de

la Turquie d'Europe et le meilleur port d'Al-

banie, sur le golfe d'.Avlona, à 140 kil. N.-O.

de Janina. 7,000 hab.

* AVOCASSER V. n. Faire la profession d'a-

vocat. Me se dit guère que par dénigrement;
il y a dix ans qu'il avocasse.

' AVOCASSERIE s. f. Par dénigr. Profession

d'avocat.— .Mauvaise chicane d'avocat.

AVOCASSIER, 1ÈRE adj. Terme de dénigre-

ment concernant les avocats : la gent avocas-

sière.

'AVOCAT? m. (Int. advocatiis, auxiliaire).

Celui qui fait profession de défendre des
causes en justice. — Fig. Celui qui intercède
pour un autre, qui en soutient, qui en défend
les intérêts auprès de quelqu'un : vous avez en
luiun bon avocat. En ce sens on dit aussi : Avo-
cate: SI mère fut son avocate. — On appelle
quelquefois la sainte Vierge: l'avocate des pé-
cheurs. — Avocat plaidant, celui qui s'adonne
principalement à la plaidoirie.— Avocat con-
sultant, celui qui donne seulement son avis
et son conseil par écrit sur les affaires liti-

gieuses. — Avocat général, membre du mi-
nistère public qui porte la parole dans l'inté-

rêt de la loi et de l'ordre public, devant une
cour supérieure. — Fig. et fam. Avocat du
diable, celui qui propose les objections, dans
une conférence sur quelque point de doctrine
ou de morale religieuse. Voy. Advocatus dia-
noLi.— Avocat de Dieu, voy. Advocatus Dei.—
Avocat sans causes, avocat qui n'est pas em-
ployé. — Hist. « Chez les Grecs, tout citoyen
devait plaider lui-même sa cause ; mais l'u-

sage s'introduisit de se faire assister par un
ou plusieurs amis, lesquels pouvaient, à titre

gratuit seulement , continuer la plaidoirie
commencée par la partie intéressée. A Rome,
au contraire, la profession à'oriUor et celle

d'advocatus étaient très honorées et très lu-

cratives. La Gaule fut renommée, chez les

Romains, pour le savoir et l'éloquence des
avocats formés dans ses écoles. Charlemagne
et saint Louis réglementèrent l'exercice de
cette profession, dont l'importance s'accrut

nécessairement après l'abolition des combats
judiciaires. Les textes du droit romain, en vi-

,i:ueur au sud de la Loire, et le droit coutu-
niier, appliqué surtout dans les provinces du
.Nord, ne pouvaient être connus et discutés que
par ceux qui en avaient fait une longue étude;
aussi l'ordre des avocats était-il très honoré.
Ils portaient la robe et le chaperon, comme
les magistrats dont les charges étaient deve-
nues vénales et qui , à pan quelques illustra-

tions, ne se distinguaient pas par la science

et le talent. Les corporations d'avocats furent

abolies en 1790, et l'on créa des défenseurs

officieux; mms l'ordre futrétabli parle décret

du 22 ventôse an XII, puis réglementé succes-

sivement par le décret du 14 décembre 1810

et les ordonnances des 20 novembre 1822 et

27 août 1830. — Législ. Pour exercer la pro-
fession d'avocat en France, il faut: 1° être

français et avoir la jouissance de ses droits

civils et civiques; 2» être licencié en droit;

3° avoir prêté serment devant une cour d'ap-

pel ;
4° avoir fait un stage de trois ans auprès

d'une cour d'appel ou d'un tribunal; et 5" être

inscrit au tableau des avocats d'une cour ou
d'un tribunal. Les avocats stagiaires sont ad-
mis à. plaider. La profession d'avocat est in-

compatible: avec les fonctions de l'ordre judi-

ciaire, à l'exceptiQn de celies de juge supplé-

ant ; avec celles de préfet, de greffier, de no-

taire, d'avoué ; avec tout emploi à gages
;

avec toute espèce de négoce ; avec la profes-

sion d'agent d'aff'aires, etc. Les avocats inscrits

au tableau, auprès d'une cour ou d'un tribu-

nal, forment l'assemblée de l'ordre ; ils élisent

chaque année, au scrutin de liste, un conseil

de discipline, composé de cinq à vingt et un
membres, suivant le nombre des inscrits (D.

22 Mars 1852) ; ils nomment aussi un bâton
nier (D. 10 Mars 1870) qui est le chef de l'ordre

et préside le conseil de discipline. Ce conseil

statue sur les demandes d'admission au stage,

sur celles d'inscription au tableau, sur les in-

fractions que les membres de l'ordre ont pu
commettre à leurs devoirs professionnels et

même aux simples devoirs de l'honnête

homme. Les peines que le conseil de disci-

pline peut intliger sont: l'avertissement, la

réprimande , l'interdiction temporaire, et

même la radiation du tableau ; le tout, saut

recours devant la cour d'appel. Les cours et

tribunaux ont aussi un pouvoir disciplinaire

sur les avocats, pour réprimer les fautes coni-
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mises à l'audience. Les avocats peuvent être

appelés, selon l'ordre du talileau et à défaut

de jvges suppléants, à remplacer les jupes ou
les niao'istrats du ministère pulilic, et ils ne
peuvent refuser celte charge; ils sont aussi

appelés, en cas de partage, à siéger parmi
les magistrats d'un tribunal ou d'une cour

d'appel (C. pr. H8 et 468). Le ministère des

avocats est en principe facultatif: c'est-à-dire

que les citoyens peuvent se défendre eux-

mêmes devant les tribunaux (id. 83); mais ils

ne peuvent faire plaider leurs causes par

d'autres personnes que des avocats inscrits ou
stagiaires, sauf par les avoués, lorsque le

nombre des avocats e-t jugé insuffisant. Les

magistrats peuvent plaider eux-mêmes leurs

causes personnelles, celles de leurs femmes,
de leurs parents ou alliés en ligne directe et

celles de leurs pupilles (id. 86). Devant les

cours d'assises, le prévenu peut taire plaider

sa cause par un avoué à la cour, et même,
avec l'autorisation du président, choisir un
de ses parents ou amis pourdéfenseur(C. inst.

crim. 29.i). Les avocats ont le droit de refuser

leur ministère, à moins qu'ils ne soient nom-
més d'office. Ils ne doivent pas révéler, même
en justice, les faits qui leur ont été confiés

par leurs clients. Les honoraires des avocats

ne sont pas fixés par un tarif ; mais ils peuvent

être réclamés en justice et réduits par les tri-

bunaux. Les avocats sont compris dans le ta-

bleau D des patentables. Us ne sont donc pas

assujettis à un droit fixe, mais à un droit pro-

portionnel égal au quinzième de la valeur lo-

cative de leur habitation (L. 22 juillet 1880).

Dans les colonies françaises, les avocats plai-

dent, concurremment avec les avoués, devant

les tribunaux et les cours; mais, en Algérie,

les plaidoiries sont soumises aux mêmes rè-

glements que dans la métropole, depuis le

(décret du 27 décembre 1881 . — les avocats au

Conseil d'Etat et à la cour de Cassation rem-
plissent devant ces deux hautes juridictions

les fonctions d'avoué et celles d'avocat. Leur
titre est un véritable office, transmissible par

vente à un successeur que le titulaire présente.

Ces officiers ministériels sont au nombre de

soixante. Leur ministère est obligatoire dans

les pourvois en matière civile et lorsqu'il s'a-

git de contentieux administratif; il est facul-

tatif dans les aflaires criminelles et lorsqu'il

s'agit de contributions, d'élections, etc. Mais

ils ont le droit exclusif d'instruire les affaires

contenlieuses auprès des ministres de la jus-

tice, de l'intérieur et des finances. Le titre

d'avocat général est celui de magistrats appar-
tenant au parquet des cours d'appel et de la

cour de Cassation et qui portent la parole

devajit ces cours, au nom du procureur géné-
ral (Voy. Minmstère public) ». (Ch. y.) (V. S.)

AVOCATIER s. m. [a-vp-ca-tié]. Bot. Nom
vulgaire d'une espèce delaurier (/(H/n/«perMa,

Lin.), du genre persea, qui croit dans l'Amé-
rique du Sud, d'où il a été importé et natura-

lisé à File Maurice. Son fruit, de la grosseur et

de la forme d'une poire, est succulent et très

recherché sous le nom de poire d'avocat.

AVOCETTE s. f. Genre d'échassiers à pieds

palmés presque jusqu'au bout des doigts, à
tarses élevés, à jambes moitié nues, à bec
long, grêle, pointu, lisse, élastique et forte-

ment courbé vers le haut; jambes réticulées;

pouce beaucoup trop court pour toucher à
terre. L'avocette fréquente les bords de la mer
et des grands lacs, les embouchures des fleu-

ves, les marécages ; elle fouille, avec son bec,

la vase, le limon et les matières molles qui se

trouvent au fond des eaux et dans lesquelles

se rencontrent les vers, les petits mollusques,

les crustacés dont elle se nourrit. Elle fait

son nid dans les touffes de longues herbes qui

croissent au bord des marais. Ses œufs, au
nombre de trois ou quatre, sont de couleur

olive pâle et marqués de grandes taches noi-

res irrégulières. Très défiant, cet oiseau ne se

laisse jamais approcher et ne se prend à aucun

piège. L'espèce d'Europe (recurvirostra (fvo-

cetta) est blanche, avec une calotte et trois

bandes noires à l'aile ; taille élancée et gra-

cieuse; longueur : 40 à 50 cent. L'espèce d'A-

mérique [recurvirostra americaria) en difïère

par un capuchon roux. Celle de la mer des

Indes (rec!(n;îros(ra onfn^IKs)esttouteblanche,

à ailes noires et à pieds rouges.

AVOGADORS, magistrats vénitiens, au nom-
bre de trois, nommés parle grand conseil, sur

la présentation du sénat et qui remplissaient

dans les tribunaux les fonctions du ministère

public. Us avaient le droit de veto suspensif

sur les résolutions du sénat et du grand con-

seil. Cette magistrature, dont la création re-

monte, dit-on, au ix» siècle, perdit la plus

grande partie de son autorité après la créa-

tion du conseil des dix.

AVOGRADO (comte Louis d'), patriote italien,

né à Brescia, vers la fin du xv^ siècle, souleva

ses concitoyens contre les Français en lo09,

fut pris et écartelé avec ses deux fils par ordre

de Gaston de Foix (1512).

* AVOINE s. f. (lat. avena). Bot. Genre de

graminées, type de la tribu des avénacées, ca-

ractérisé par : des épilets de deux à cinq fleurs

stamino-pistillées; deux glumes; deux glu-

melles, dont l'inférieure, bidentée, porte une
arête longue, roide et tordue en spirale à sa

base; trois étamines; fruit cylindrique, mar-
qué d'un sillon longitudinal et ordinairement
velu à son sommet. Ce genre comprend quatre

espèces principales: 1°Avoine cultivée, plante

dont le grain sert principalement à la nourri-

ture des chevaux. On appelle halle d'avoine la

pellicule qui enveloppe les graines d'avoine.

—

Avoines au pi. Se dit de l'avoine quand elle

est encore sur pied : faire les avoines. — Les

principales variétés cultivées sont ïavoine com-

mune et sa sous-\arièlé, l'avoine de Brie, grasse

et productive, Vavoine de Hongrie, à panicule

serrée, plus difficile sur le choix du terrain,

l'avoine d'hiver, grise, à grain lourd et riche

en farine ; l'avoine blanche des Flandres, rusti-

que et productive. — L'avoine "est l'une des

céréales les plus faciles à cultiver; elle vient,

en général sur tous les terrains et se contente

même des sables arides; peu épuisante, elle

prépare la place au blé en détruisant les mau-
vaises herbes. On la sème en septembre ou en
mars. Sa paille, qui n'est pas moins précieuse

que son grain, peut servir à la nourriture

des bêtes à cornes et même des moutons. —
2» Avoine jaunâtre ou dorée, à racines vivaces;

excellente graminée de nos prairies, où elle

porte le nom de fin foin. — 3° Avoine a cha-

pelets, chiendent à chapelets {avena bulbosa,

Lin.), vivace, très nuisible aux céréales et aux
prairies artificielles; remarquable par les ren-

flements bulbeux de sa racine. On la détruit

par des labours et des hersages successifs;

après quoi, on rassemble ces chapelets de
bulbes, qui ont la faculté de reproduire; on
les laisse sécher au soleil et on les brûle. —
4» Avoine FOLLE, folle avoine, avron {avena fatua,

Lin.), encore plus nuisible que la précédente;
à feuilles longues et minces; a épilets de trois

fleurs; à halles poilues; difficile à détruire, en

raison de sa vigueur et de sa précocité; on la

combat par des sarclages au printemps et en
cultivant des plantes étouffantes et précoces.

• AVOINE s. f. Fruit de l'avoine cultivée.

Elle forme la base essentielle de la nourriture
des chevaux dans les pays tempérés et dans
les contrées froides, où elle excite ces animaux.
Pour les l'aces ardentes du midi, on lui préfère
l'orge. L'avoine sert aussi à la nourriture de
la plupart des animaux domestiques herbi-
vores. Donnée aux poules, elle pousse à la

ponte. Sa farine entre quelquefois dans la

fabrication du pain, qu'elle rend brun, gluant,
peu agréable au goût. Les Parisiens se sou-
viennent du pain d'avoine qu'ils ont mangé
pendant le siège. — La farine d'avoine sert

aussi à fabriquer un bon gruau. — Jargon.
Donner de l'avoine, fouetter un cheval.

* AVOIR V. a. J'ai, tu as, il a; nous avons,
vous avez, ils ont. J'avais, J'eus. J'aurai. J'au-
rais. J'ai eu. J'avais eu. J'aurai eu. J'aurais eu.

Aie, ayez. Que fais, que tu aies, qu'il ait
;
que

nous ayons, que vous ayez, qu'ils aient. Que
j'eusse. Que j'aie eu. Que j'eusse eu. Ayant.
Ayant eu, eu, eue. — Posséder de quelque ma-
nière que ce soit; être en possession, en jouis-
sance de quelque chose : avoir du bien, un em-
ploi, de bons appointements, de l'anjent, un re-

vente, de quoi vivre, des livres; Arcadius eut

l'Orient, et Honorius l'Occident. — Se dit dans
une signification beaucoup plus étendue, en
parlant de toute chose physique ou morale,
utile ou nuisible, agréable ou fâcheuse, etc.,

qui est, avec une personne, dans un rapport
quelconque d'appartenance ou de dépendance:
avoir une chose à portée, sous la main, à côté de
soi.

L'esprit qu'on veut avoir gâte celui qu'on a.

Gresset, Le Méchant, acte IV, se. vu.

— Onl'applique souvent aux animaux : cecheval

a une belle écurie. Une selle très riche; cet oiseau

aun chant très agréable. — Se dit particulière-

ment, dans un sens analogue, pour exprimer
diverses relations entre les personnes : avoir un
père, unemère, une femme, desenfants, une sœur.
— On l'applique de même aux animaux : le

hibou a presque tous les autres oiseaux pour en-

nemis. — Avec un nom de chose pour sujet, se

dit de ce qui appartient ou est propre à cette

chose, de ce qui la caractérise, ou la modifie,

etc.: cette ville a de beaux édifices; cette pièce a
beaucoup de succès. — Exprime certaines rela-

tions d'appartenance ou de dépendance qui
unissent les personnes aux choses : cette mai-

son a vingt locataires. — Se procurer, obtenir:

c'est un homme que vous n'aurez pas (que vous

ne gagnerez pas) facilement. — Avec la prépo-
sition à, devant un infinitif, sert à marquer
la nécessité, l'obligation, la disposition, la vo-

lonté où l'on est de faire ce que l'infinitif du
verbe signifie : vous auriez fort à faire pour
cela :

Nous n'avons qu'un temps à vivre,

Amis, p.issoris-Ic g.^ienier)t.

Refr.iin de la chanson Jniii^^otis du ten^ps

présent, de Luce de Bo^nbval-

— Avoir quelqu'un avec .soi, en être accom-
pagné, ou seulement, être avec quelqu'un. —
Avoir quelque chose pour soi, se dit en par-

lant de tout ce qui peut être à l'avantage

d'une personne : ils ont pour eux la justice. —
— Avoir pour agréable, être satisfait d'une

chose, l'approuver. — Avoir pour but, pour
OBJET, se proposer pour but, pour objet. —
Avoir en horreur, en aversion, etc., éprouver

de l'horreur, de l'aversion, etc., pour quel-

qu'un ou pour quelque chose. — Par menace,
Vous EN AUREZ, VOUS sci'ez châtié, maltraité.

—

Fig. et fam. Il en a dans l'aile, ou simple-

ment, il EN A, se dit, par raillerie, d'un homme
qui a reçu quelque coup, qui a éprouvé quel-

que disgrâce, ou qui est devenu amoureux. —
Fam. Contre qui en a-t-il, en avez-vous? con-

tre qui est-il, êtes-vous fâché, en colère? On
dit aussi, A qui en a-t-il? — Fig. et fam. L'a-

voir beau, l'avoir belle, avoir une occasion
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favorable de faire quelque chose. — Fan. Il

A BEAU DIRE, IL A BEAU FAIRE, IL A BEAU CUIER,

etc., quoi qu'il puisse dire, quoi qu"il puisse

faire, malîrré ses cris, etc. — Prov. Il n'est

RIEN tel que d'en AVOIR, si OU n'a du bien, on

n'est pas considéré dans le inonde. — Il en

veut avoir a ol'elque PRIX QUE CE SOIT, il est

avide et âpre il l'argent. — Pop. Avoir de

QUOI, être riche ou dans l'aisance.— Avoin la

parole, avoir, oljtcnir la permission do parler.

— .\vo'R UNE FEUUE, Obtenir ses faveurs. —
Fain. Nous avons, vous avez des gens qui...,

il y a, il existe, on trouve des ^'ens qui... —
»v Jargon. As-tu fini? As-lu fini do nous ennu-

yer. — * v. auxil. Sert à former la plupart des

prétérits des autres verbes :

On disait que U Parque avait tranche' se% jours.

VoLTAinB. Adélaïde du GuescUnt acte I, se. i.

AveZ'\ous, dans les .tirs, entendu quelque hruit?

Les vents nous (îin-aieMf-ils exaucés cette nuit.

Ricins, /phigcnie en Autide, acte I, se. i.'

— Est également auxiliaire de hii-nu'nic : j'ni

eu rdistm. — Y avoir v. impers. Ktre : il y a des

(jciis (pii... y a-t-il quelqu'un ici'! — Il y en a,

il y a des gens. — Fam. Tant y a, quoi qu'il

en soit.

* AVOIR s. m. Ce qu'on possède de bien :

voilà tout mon avoir ;on lui cnlevasonpctitavoir.

— Partie d'un compte où l'on porte les sommes
ducs : le doit et l'avoir, le passif et l'actif.

AVOIRDUPOIS, unité de poids chez les An-
glais, emphnee pourles marchandises(excepté

pour les métaux précieux, les pierres fines et

les médicaments). La livre uvoirdupois = 16

onces = 7,000 grains = 433 gram. \\2.

AVOISINANT. ANTE adj. Qui est voisin.

* AVOISINÉ, ÉE part. pass. d'AvoisiNER. —
Etre uien avuisiné, avoir de bons voisins.

* AVOISINER v. a. Etre proche, être voisin.

Ne se dit que de la proximité de lieu : les ter-

res qui uvoisincnt la foret.

AVOLA, ville maritime de Sicile, à 22 kil.

S.-O. de Syracuse: 12,000 hab. Détruite par

un tremblement de terre en 169'^, elle fut

aussitôt rebâtie. Les environs produisent en-

core le miel autrefois célèbre sous le nom de

miel d'Hybla.

AVOLD (Saint-), ville d'Alsace-Lorraine, anc.

cb.-l. de cant. de l'arr. de Sarreguemines
(Moselle); 3,400 hab.

AVON { celtique : afon, eau). Nom de plu-

sieurs cours d'eau d'Angleterre et d'Ecosse.

Le principal de ces cours d'eau est l'Upper

Avon, qui passe à Stralford et se jetto dans
la Severn, non loin de ïewksbury, après un
cours de 18a kil.

AVORD (le camp d'), camp établi en 1871.

sur un vaste terrain désert et inculte où les

légions de César avaient également créé un
camp avant d'engager une bataille décisive

contre l'armée gauloise; cant. de Baugy, arr.

de Bourges (Cher). Ecole régionale pour les

sous-officiers. Le village d'Avord a 502 hab.

* AVORTÉ, ÉE part. pass. d'AvoRTER.—Se dit

principalement des végétaux, des fruits, etc.,

qui n'ont pu acquérir leur entier développe-

ment, et qui sont rabougris, informes: hlé

avorté. — Fig.: dessein avorté, affaire avortée.

* AVORTEMENT s. m. Expulsion du fœtus
avant qu'il suit viable, en parlant de la femme
et de la femelle des animaux. — Méd. L'avor-

tcment de la femme est quelquefois appelé

fausse couche; il est naturel lorsqu'il a lieu

spontanément; accidentel, lorsqu'il suit un ac-

cident, une chute, une blessure, un exercice

forcé, etc.; et provoqué, quand on l'a obtenu
par l'emploi des abortii's. Dans tous les cas, il

est plus grave que l'accouchement et d'autant
plus dangereux qu'il est plus éloigné du terme.
^- Une constitution nerveuse, une faiblesse

générale, un état pléthorique sont des causes

prédisposantes ; les blessures, les coups, les

chutes, les exercices violents, des émotions
vives, la colère, le chagrin; une maladie du
fœtus ou de ses membranes sont les causes
occasionnelles les plus fréquentes. — Lorsque
l'avorlemont a lieu dans les deux ou trois pre-

miers mois de la grossesse, il s'annonce à peu
prés comme un retard de menstruation, par
quelques coliques et une hémorragie abon-
dante. A une époque plus avancée, la femme
éprouve des frisscuis, de l'abattement, du ma-
laise, des défaillances, la sensation d'un poids

dans le bassin et sur le fuiulemcnt; des besoins

illusoires d'uriner; le fœtus tombe du côté sur

lequel elle se couche, et il ne donne plus signe

de vie. Au bout de ipielques jours rhaleinc de

la mère devient fétide
;
puis il survient un

écoulement séreux, roussûlre ou une hémor-
ragie accom]iagnée de douleurs. Dès les pre-

miers symjitômes qui peuvent faire craindre

un avortement, la femme enceinte doit se

mettre au lit et prendre une [jotion calmante
et des demi-lavements froids laudanisés. Lors-

que l'avortement n'a pu être empêché, on
favorise l'expulsion du fœtus et on laisse agir

la nature, si l'hémorragie ne complique pas

la fausse-couche. — Législ. « L'avortement,
obtenu par breuvages, médicaments, violen-

ces, ou par tout autre moyen, entraine la

peine de la réclusion pour la femme et pour
ceux qui l'ont aidée. Les médecins et phar-

maciens qui ont indiqué ces moyens ou admi-
nistré des drogues abortives sont condamnés aux
travaux forcés à. temps, dans le cas où l'avor-

tement a eu lieu. (Cod. pén. 317) ». (Ch. Y.).

* AVORTER V. n. (lat. abortare). Accoucher
avant terme. iNe s'emploie guère que lorsqu'il

s'agit d'un accouchement avant terme, provo-

qué par des moyens criminels. Dans tout autre

cas, on dit plus ordinairement, faireune fausse

couche. — Mettre bas avant terme en parlant

des femelles des animaux. — Par ext. Ne pas

parvenir à la grosseur et à la maturité requi-

ses en parlant des fruits.: i( y a des vents qui

font avorter les fruits. — Fig. Rester sans exé-

cution, ne pas répondre aux espérances, en
parlant des desseins, des entreprises, etc.: ce

dessein avorta.

* AVORTON s. m. Fœtus sorti avant terme
du ventre de la mère. — Par ext. Animal qui

est fort au-dessous de la grandeur ordinaire,

petit homme mal fait, mal bâti : c'est un avor-

ton, un petit avorton. — Se dit aussi des végé-

taux et de ce qu'ils produisent : les plus belles

plantes produisent quelquefois des avortO)is. —
Se dit, lig., des ouvrages d'esprit faits avec

trop de précipitation, auxquels on n'a donné
ni assez de soin ni assez de temps : c'est un
ouvrage plein de défauts et fait à la hâte, ce

n'est qu'un avorton.

•AVOUABLE adj. Que l'on peut avouer:

projet avouable.

' AVOUÉ s. m. (lat. advocatus, appelé à

l'aide). Officier de justice, autrefois appelé

procureur, dont la fonction est de représenter

les parties devant les tribunaux de première
instance ou devant les cours d'appel, et de

faire en leur nom tous les actes de procédure

nécessaires. — Se disait anciennement d'un

seigneur qui se chargeait d'être le protecteur,

le défenseur des droits d'une église : l'avoué

de Citeaux; l'avoué de lévéché d'Arras. — Hist.

« On nommait advouez des personnes nota-

bles chargées autrefois d'administrer le tem-

porel des églises et des abbayes; mais les

fonctions de nos avoués étaient remplies, sous

l'ancienne monarchie, parles procureurs dont

le nombre, d'abord non limité, le devint au
ïvi" siècle et dont le titre fut en même temps
érigé en office vénal. Les procureurs furent

supprimés en 1791 et remplacés par des avoués

sans office, accrédités auprès des tribunaux
;

mais, en l'an II, on supprima toute la procé-

dure et les plaideurs purent se faire représen-

ter par UD mandataire de leur choix. On ne

tarda pas à reconnaîlre la nécessité d'avoir,

aiqu'ès des tribunaux, des intermédiaires pré-

sentant des garanties de moralité, de savoir

et de solvabilité. Les avoués furent donc réta-

blis par la loi du 27 ventôse an Vlll; mais
c'est la loi du 28 avril 1816 qui a déclaré leurs

offices transmissibles. — Législ. Les avoués
sont nommés par le chef de l'Etal, comme les

au'Ires officiers ministériels, sur la présenta-

tion du propriétaire de la charge. Les candi-

dats doivent: 1" être âgés de vingt-cinq ans;
2" jirésenter un diplôme de bachelier en droit

ou un certificat de capacité délivré, après

examen, par une faculté de droit à celui qui

a suivi pendant un an certains cours de cette

faculté; 3° justifier de cinq années de clérica-

ture chez un avoué; 4° rapporter un certifient

de moralité et de capacité délivré par la

chambre des avoués de la cour ou iu tribunal
;

et il" produire la quittance du versement d'un

cautionnement dont le chitfre varie suivant

les cours et tribunaux. Il y a, près de chaque
cour et de chaque tribunal, une chambre des

avoués dont les membres sont élus par tous

les titulaires et qui possède une certaine au-

torité disciplinaire sur toute la corporation.

Les fonctions d'avoué sont incompatibles
avec celles de conseiller de préfecture,

de préfet, de notaire etc.; avec tout emploi
administratif rétribué, avec les fonctions de
l'ordre judiciaire, avec la profession d'avocat

et celle de commerçant. Les avoués sont tenus

de prêter leur ministère à ceux qui le récla-

ment, et de le faire gratuitement pourles in-

digents admis au bénéfice de {'assistance judi-

ciaire. Voir ce mot. — Ils ne peuvent occuper
à la fois pour deux parties ayant des inlérèls

opposés. Ils sont tenus au secret professionnel.

Us doivent inscrire eux-mêmes, sur un registre

coté et parafé par le président de la cour ou
du tribunal, toutes les sommes qu'ils reçoivent

de leurs clients. Le ministère des avoués est

indispensable auprès des cours d'appel et des

tribunaux de première instance, dans les af-

faires civiles, où ils sont chargés de la rédac-
tion des actes de procédure; ils poursuivent

les ventes qui ont lieu en justice et ont seuls

le droit d'enchérir aux audiences des criées^

Leur ministère est encore indispensable pour
les acceptations sous bénéfice d'inventaire et

pour les renonciations à succession ou à com-
munauté. Ils plaident, en général, dans tous

les incidents de procédure ainsi que dans les

audiences de référés, et ils peuvent être auto-

risés par la cour d'appel du ressort à plaider

devant les tribunaux de chefs-lieux de départe-

ments ou de cours d'as.sises, quand le nombre
des avocats est reconnu insuffisant (D. 20 juin

1878). Le ministère des avoués est facultatif,

devant les cours d'assises et les tribunaux cor-'

reclionnels; il l'est également, pourles préfets

agissant au nom de l'Etat, dans les aU'aires

domaniales, et pour les régies des finances. Il

leur est interdit d'occuper, si ce n'est comme
simples mandataires, devant les justices de
paix, les tribunaux de commerce et même
ceux de première instance jugeant commer-»

cialement. Il ne leur est pas permis d'assistei-

les parties dans les interrogatoires sur faits et

articles, ni lors de la con-.parution, devant le

président, des époux en instance de séparation

de corps. En matière criminelle, les avoués

près la cour d'appel peuvent plaider, en cour

d'assises, pour les accusés(Cod. inst.crim.29;i);

mais ils ne peuvent pas représenter un contu-

mace (Cod. inst. crim. 468). Devant les tribu-

naux correctionnels, le prévenu peut se faire

représenter par un avoué, lorsqu'il s'agit de

délits qui n entraînent pas la peine de l'em-

prisonnement (Cod. inst. crim. 1 8b). Les avoués

qui ont excédé les bornes de leur ministère

peuvent être condamnés aux dépens, en leur

nom rt sans répétition,même à des dommages
intérêts, sans préjudice de l'interdiction (Cod.

pr. 132). Us ne doivent exiger de leurs clients

et de la partie adverse, condamnée aux dépens^
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qiie le remboursement des dépenses qu'ils ont

faites et les émoluments fixés par le tarif. Us

ont, pour le recouvrement de ces frais, un pri-

vilège sur la chose en litiee (Cod. civ. 2,102).

La prescription de leur action pour frais et

salaires est de deux années, à compter du juge-

ment ou de la conciliation (Cod. civ. 2273).

Enfin ils ne sont déchargés des pièces de la pro-

cédure que cinq ans après la date du jugement
(Cod. CIV. 2276). Les demandes en taxe et

toutes actions en restitution des frais et acces-

soires contre les avoués sont prescrites par

deux ans du jour du paiement ou du règle-

ment de compte (L. 5 août t88i, art. 4). La
contribution de patente à laquelle les avoués

sont assujettis est fixée, comme celle des avo-

cats, au quinzième de la valeur locativc des

locaux occupés par eux >). (Ch. Y.).

* AVOUER V. a. (lat. advocare, reconnaître).

Confesser et reconnaître qu'une chose est ou

n'est pas, en demeurer d'accord : avouer le

fait, le crime :

Vous mcine avouerez, en lisant dans mon âme,

Qu'il faut plaindre Dorante au lieu de laccuser.

Co^^'BILLB. La Suite du Menteur, acte V, se. m.

— Approuver, ratifier : ce sont des principes

que la morale peut avouer. — Avoler dne per-

sonne, approuver ce qu'elle a jugé à propos

de faire d'après l'autorisation qu'on lui en a

donnée. — Avouer un écrit, un ouvrage, s'en

reconnaître l'auteur. — Avouer un enfant,

s'en reconnaître le père. — Avouer pour fils,

pour sœdr, etc., reconnaître pour fils, pour

sœur, etc. — S'avouer v. pr. Se reconnaître :

il s'avotie vaincu.

* AVOYER s. m. (lat. adwcare, appeler). Ti-

tre du premier magistrat, dans quelques can-

tons suisses.

AVRANCHES, Ingena Ahrincx, Abrincatui,

ch.-l. d'arr. (Manche), à 57 kil. S.-S.-O. de

Saint-Lô et à 319 til. de Paris, sur la Sée

non loin de la mer; 7,845 hab. Ancien évêché
réuni à celui de Coulances en 1791; de son
antique cathédrale, il reste une pierre; celle

sur laquelle, suivant une tradition, le roi

d'Angleterre Henri II se serait agenouillé de-

vant les légats du pape pour faire amende
honorable du meurtre de Thomas Becket. Au
siv siècle, Avranches, capitale de \'Av7\mchin,

passa au roi de Navarre; elle fut réunie à la

couronne en 1438 ; elle ne se rendit à Henri IV

qu'après un siège opiniâtre en 1591. — Déli-

cieuse promenade du jardin des plantes. Dans
le jardin de l'évêcbé, on a élevé, en 1832, une
statue au général Valhubert, enfant du pays,

mortà Austerlitz. Fabr. de bougies et de den-
telles; commerce de beurre, de cidre et de

sel. - Lat. N. 48° 41' 6"; long. 0.3° 42' 1".

AVRANCHIN, contrée de la basse Norman-
die formant aujourd'hui les arr. d'Avranches
et de Mortain.

AVRANCHIN, INE s. et adj. Habitant d'A-
vranches; qui appartient à cette ville ou à ses

habitants.

AVRE (rivière de l'). L Voy. Aure. — IL Pe-
tite rivière qui naît près d'Âvricourt (Oise) et

altlue dans la Somme, près d'Amiens, après
un cours de 56 kil. (V. S.)

A'VRIGNY (Hyacinthe RoDiLLARD d'), jésuite

et historien, né à Caen (1675-1719); a laissé

des Mémoires sur l'histoire universelle de l'Eu-

rope de 1600 à 1716 et des Mémoires chronolo-

giques, pour servir à l'histoire ecclésiastique

pendant la même période.

AVRIGNY (Charles-Joseph Lœillard d'), au-
teur dramatique, né à la Martinique vers 1760,
mort en 1823. Sa tragédie de Jeanne d'Arc ren-
ferme quelques belles .'cènes, 11 a laissé plu-
sieurs opéras comiques et des Poésies natio-

nales.

* AVRIL s. m. [a-\Till ; Il mil.] (lat. aprilis;
de aperire, ouvrir; parce que ce moisindique

AXE

l'époque où s'ouvrent les bourgeons). Quatrième
mois du oa'endrier grégorien; le deuxième du

calendrier primitif des Romains. Jules César

lui ajouta un trentième jour.

Dès qu'arril renaîtra, j 'ou\rîrai ma fenêtre.

Plutôt et du plus loin pour te voir apparaître.

H. DE Latocchb.

— Poétiq. Printemps, dans tous les sens figurés

de ce mot :

Mon avril se meurt feuille à feuille.

v. Htioo.

— Pop. En avril,' ne quitte pas cn fil, en avril,

il ne faut pas diminuer ses vêlements. — Pop.

Poissons d'avril, les maquereaux. — Prov. et

fig. Donner un poisson d'avril a quelqu'un,

faire accroire à quelqu'un, le premier jour

d'avril, une fausse nouvelle, ou l'engager à

faire quelque démarche inutile, pour avoir

lieu de se moquer de lui.—
AVRON (Plateau d'), dans le département

de Seine-et-Marne, fut enlevé aux Allemands
par les Français, le l''' décembre 1870, pen-

dant la bataille dite de Champigny. Le 27 dé-

cembre, les ennemis démasquèrent brusque-

ment une véritable ceinture de batteries et

couvrirent d'un déluge de fer, les soldats de

la division Hugues qui l'occupait; il fallut l'é-

vacuer dans la nuit du 28 au 29; mais les Al-

lemands, qui essayèrent ensuite de s'y établir,

en furent délogés par l'artillerie des forts.

* AVDER V. a. (rad. vue). Chasse. Garder à

vue, suivre de l'œil : avuer la perdrix.

AVULSION s. f. (lat. avidsio). Chir. Déchire-

ment, arrachement, extraction.

AVUNCULAIRE adj. (lat. avunculus, oncle

maternel). Qui a rapport à l'oncle ou à la

tante.

AVUSTE ou Ajuste s. m. Mar. Nœud par

lequel deux cordes sont jointes l'une avec

l'autre par les bouts.

A'WE (Loch) [angl. lok-â]. Lac de l'Argyle-

shire (Ecosse), à 14 kil. N.-O. d'Inverary;

40 kil. de long sur 1 de large.

AX ou Acqs, Aqux Consorranorurn, ch.-l. de

cant. (Ariège), arr. et à 42 kil. S.-E. de Foix,

à 875 kil. de Paris, 1,545 hab. Petite ville ré-

nommée pour ses eaux thermales. Philippe-

Auguste y avait établi, en 1200, une léproserie

qui conserve encore le nom de bain des ladres.

Patrie du célèbre médecin Roussel. Cinquante-
trois sources sulfureuses thermales variant de
-|- 23° à -f-

75° G. Etablissement très fréquenté

d'août en septembre. Traitement des derma-
toses, des rhumatismes, des scrofules, des ul-

cères, des maladies des os, etc. Environs pit-

toresques; forges d'Orgeix.

AXAMENTA s.m.pl,[a-ksamain-ta]. Antiq.

rom. Hymnes chantés par les prêtres saliens

pendant les fêtes du dieu Mars,

AXAT, ch,-l. de cant. (Aude), arr, de Li-

moux; 558 hab,

AXAYACATL, empereur mexicain, mort vers

1477; père de Montézuma II, régna quatorze
ans et fut un fameux guerrier, Cortès décou-
vrit ses trésors.

• AXE s, m, [a-kse] (lat. axis, du gr. axon,
pivot). Ligne droite qui passe par le centre

d'un globe, et sur laquelle ce globe tourne :

l'axe d'une sphère— Ligne qu'on suppose pas-

ser par le centre et par les deux pôles de la

terre ou d'une planète : l'axe du monde ; l'axe

de Saturne, de Vénus, etc, — Beaux-arts, Pièce

de fer ou de bois qui passe par le centre d'un
corps, et qui sert à faire tourner ce corps sur

lui-même, — Par ext. Toute ligne que l'on

suppose traverser le centre d'un objet, ou le

diviser en deux parties égales et semblables :

l'axe de l'horizon ; d'une lentille de verre, d'une

courbe, d'une parabole, etc; le grand axe, le

petit axe d'une ellipse; l'axe du corps liunmin.

— Bot. Tout pédoncule allongé autour duquel

AXIL

sont attachées plusieurs fieurs : le^ fleurs du
phinlnin naissent autour d'un axe; dans l'ana-

nas, l'axe des fleurs est charnu. — Mar, Axe
des moments, ligne par rapport à laquelle on
prend la distance du centre d'effort du vent
sur chaque voile, — Phys. Axe magnétique,
ligne qui joint les pôles d'un aimant,

AXEL. Voy. Absalon.

AXENFELD (Auguste\ médecin français, né
à Dessa, le 2.ï octobre ISi'i, mort à Paris, en
1876; fut professeur de patliologie à l'Ecole

de médecine; a laissé un Traité des névroses

et un ouvrage sur les Lésions atrophiques de
la moelle épinière.

AXIE ou Axias. f, [a-ksî; a-ksi-a] (gr, axia,
mérite). Crust. Genre de décapodes macrou-
res, section des homards, que l'on trouve sur
les côtes de France et d'Angleterre. Les deux
premières paires de leurs pieds se terminent
en une pince à deux doigts ; mais tous les

pieds qui suivent finissent par un onglet.

AXIE s. f. [a-ksî] (gr. axia, mérite). Bot.

Genre peu connu que l'on rapporte aux nyc-
taginées ou aux valérianées. La seule espèce
décrite est un arbuste rampant de la Cochin-
chine; sa racine passe pour sudoriflque et for-

tifiante.

AXIFÉRE adj. [a-ksi-fè-re] (lat. axis, axe;
fero,]e. [mrte). Qui est muni d'un axe.

AXIFORME adj. Qui a la forme d'un axe ou
d'un essieu.

AXIFUGE adj. [a-ksi-fu-je] (lat. axis, axe;
fugio, je fuis). Synon. de Ce.ntrifuge.

AXIGRAPHE adj. [a-ksi-gra-fe] (gr. axôn,
axe

;
grapho, je décris). Miner. Se dit d'une

variété de chaux carbonatée.

AXILE adj. [a-ksi-le] (lat. axis, axe). Hist.

nat. Qui forme un axe ou qui se rapporte à
un axe. — Bot. Organe axile, organe central

d'une plante : racine, tige, rameau, branche.
— Sysième axile, ensemble des organes axiles.

— Graine axile, qui est attachée à l'axe du
fruit.-— Embryon axile, qui e.st placé au milieu

du périsperme et qui se porte d'un point pé-

riphérique de la graine au point diamétrale-
ment opposé.

AXILÉ. ÉE adj. Bot, Qui est muni d'un axe;
disposé autour d'un axe.

* AXILLAIRE adj. [a-ksil-lè-re] (lat. axilla,

aisselle). Anat. Qui a rapport à l'aisselle, —
Artère axillaire, suite de la sous-clavière;

elle a pour limites la clavicule (en haut) et le

bord inférieur du grand pectoral (en bas); en
cet endroit, elle prend le nom de brachiale.

Elle fournit cinq branches; l'acromio- bra-
chiale, la thoracique inférieure (mammaire
externe), la scapulaire inférieure, une circon-

flexe antérieure et une circonUexe postérieure.
— Veine axillaire, veine qui accompagne l'ar-

tère axillaire, devant laquelle elle est placée.

— Nerf axillaire ou circonflexe, fourni par

le plexus brachial; ses rameaux se distribuent

aux muscles voisins, principalement au del-

toïde. — Glandes axillaires, ganglions très

nombreux disposés autour de la veine axil-

laire et auxquels aboutissent les vaisseaux

lymphatiques du membre supérieur. Ces glan-

des sont souvent le siège d'engorgements. —
Bot. Se dit d'un organe placé à l'aisselle d'un

autre organe, ordinairement à l'aisselle des

feuilles. — Fleurs axillaires, placées entre

la feuille et le rameau. — »%• s. f. Entora. Pe-

tite pièce triangulaire qui, chez certains in-

sectes, se trouve entre les angles postérieurs

du corselet et les angles huméraux des élytres.

AXEiLE s. f. [a-ksi-le] (lat. axilla, aisselle).

Bot. Svnon. de Aisselle,

AXILLIBARBU, E adj. [a-ksi-li-bar-bu]. Bot.

Qui porte des poils dans l'aisselle.

AXILIFLORE adj.'i;a-ksi-li-flo-re](lat. axilla,



AYAN
du suif en ce qu'elle csl plus molle : Vaxonge
humaine est regardée comme un très bon remède
pour certaines doidcurs.

AXONOMÉTRIQUE adj. («r. axôn, axe; mc-
tron, inesure). Geom. Ne s'emploie (fue dans
la \on\V\on perspective axonomOtri^jue, projec-
tion i>illu)f.'onale sur, un plan oblique aux
(rois dircclions principales, rectangulaires en-
tre elles, qui existent dans tout produit de
l'industrie.

AXOUM ou Axum[ak-,-ounini]. Ville du Ti-

gré, Aljvssinie, autrefois cap. d'un rovaume,
par 14° b' lat. N. et 36° V Ion?. E., à 2 fi50 mè-
tres au-dessus du niveau de la mer; 4,000 hab.

A\('.\

aisselle ; flos, fîora, tleurj. Bot. Qui a des fleurs

axillaires.

AXIM [ak-simml. Ville de la colonie anglaise
de la Côte d'Or ( Alrique occidentale). Les Hol-
landais l'enlevèrent aux Portugais en 1642 et

la cédèrent aux .\nglaisen 4872. Le jeune ex-
plorateur fran<.ai.s Ba/in. qui accompagnait
uueexpédition scieutiliqucdirigée parM. Bon-
nat, y est mort le 9 mai 1877. 3,500 h.

AXINITEs. f. [ak-si-ni-te] (gr. axijié. hache).
Miner. Pierre précieuse que l'on appelle aussi

srliorl violet ou yanalite. Elle se compose de
silice, d'alumine, d'oxyde de fer, d'oxyde de
manganèse et d'acide borique. Les lapidaires

ne l'emploient que lorsque sa couleur violette

est bien uniforme; mais elle est quelquefois mê-
lée de teintes brunes ouvertes. Les plus beaux
cristaux viennent de l'Isère; on en trouve
aussi à Barèges, à Schueeberg:(Saxe), etc.

' AXIOME s. m. [a-ksiô-me] (gr. axiôma).
Vérité évidente par elle-même; proposifmn
générale, reçue et établie dans une science :

axiome de pliilusoiihie, de mathématique; c'est

un axiome en physir/ue.

AXIS s. m. i^a-kssiss] (lat. axis, animal cité

par Pline). Zool. Cerf tacheté de l'Inde, cerf

qui vit en grandes troupes sur les bords du
Gange. Il est fauve, tacheté de blanc; son bois,

rond et fourchu à la pointe, grandit avec l'âge

et ne porte jamais qu'un andouiller vers la

base. L'axis est d'un naturel doux.

AXIS s. m. [a-ksiss] (lat. axis, axe). Anat.
Deuxième vertèbre cervicale, qui s'articule en
haut avec l'atlas et en bas avec la troisième
vertèbre cervicale. L'axis est remarquable par
une éminence allongée qui le surmonte et

qu'on appelle apophyse odontoîde. Cette apo-
physe, engagée dans la portion antérieure de

:

Parmi les monuments de son passe, on re-

i'anneau de l'atlas, sert de pivot au mouve- | marque plusieurs obélisques, dont un de
ment de la tête; d'oùle nom d'axis donné à la 60 pieds de haut.Les habitants d'.\xoum furent
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vertèbre.

AXMINSTER, ville du Devonshire. Angle-
terre, sur r.\xe, à 40 kil. N.-E. d'Exeter;
2, 67-2 hab.; autrefois célèbre par ses fabriques
de tapis.

AXOLOTL s. m. [a-kso-lotl]. Nom mexicain
d'un genre de batraciens amphibies, voisin de
la salamandre et propre aux lacs des environs
de Mexico. L'axolotl mesure 20 à 23 cent, de

convertis au christianisme par Fruincnliiis,

vers 330.

AXOUMITE [a-ksou-mi-te] ou Aksumite
[a-ksu-mi-te] adj. et s. Habitant d'Axoum.
— S. m. Ancienne langue du pays d'Axoum.

AY. Voy. Aï.

I

AYACUCHO. I. Dép. central du Pérou, sur le

versant oriental des Andes, arrosé par le Man-
taro, le Pampa et l'Apurimac; 110,000 kil.

carr. ; 200,000 hab. Ce déparlement et sa capi-
tale doivent leur nom à la victoire décisive
que le général Sucre remporta, le 29 décem-
bre 1824, sur le vice-roi espagnol, Laserna,
près du hameau d'Ayacucho. Production d'or,
d'argent et de miel. — 11. Cap. du dép. ci-

dessus, autrefois Huamanga ou Guamangua,
dans une vallée, à 3,000 mètres au-dessus du
niveau de la mer; et à 3;)0 kil. S.-E. de Lima;
l.ï,050 hab. Ville fondée par Pizarre, en 1S39.
Belle cathédrale.

AYALA (Pedro-Lopez de , poète espagnol
(1332-1407). Fait prisonnier par le prince Noir,

long; il est d'un gris sombre tacheté de noi-
''

^J'^^J'!' î'^?''','! •=''''™'' '*'' -''''^''? "^^ sa

râtre. Au mois de juin, on en prend en grand
' '^••'P','^]'e en Angleterre en composant un rc-

nombre dans un lac situé à 5 kil. de Mexico '

V-'f
'^'^ Po^s'es, Les rimes de la cour. Après ^a

à 2,.Ï00 mètres au-dessus de la mer. On le re- .-î
"'''?"": '.' devint premier ministre de Cas-

cherche à cause de la délicatesse de sa chair ,'' " ''' ':""'''
"".^P?'"?"^/^^^.

''<'« <^« ^a*"'

Quelques naturalistes pensent que cet animai |

''"':' 'I,""'* de 13oq a 1396, et qui est précieuse

est une salamandre que l'on a observée à l'état

quefois considérés comme ayants cause.— Ay.\nt
DROIT, Celui qui a droit ou qui est intéressé à
quelque chose : chacun des ayants droit. —
Législ. « L'ayn7;icfl?we est celui qui exerce, à
son profit personnel et non comme manda-
taire, les droits d'une autre personne, parce
qu'il la représente comme héritier légataire,
cessionnaire à un titre quelconque, ou même
parce qu'il agit comme créancier de Vayani
droit (voy. ce mot) en vertu de l'article 1,166
du Code civil. Le Code semble parfois distin-
guer les ayants cause des héritiers propre-
ment dits. Ex.: l'acte authentique fait pleine foi
de la convention qu'il renferme, entre les parties
contractantes et leurs héritiers ou ayants cause
(art. 1,319). Voy. aussi les art. 1,322, 1,365.—
On appelle ayant droi' toute personne ayant,
par elle-même, un droit de succession, de fiar-
tage, de propriété, de jouissance, d'hypothé-
qué, de servitude, etc., qu'elle peut exercer ou
son propre nom. Ex. : après la liquidation de la
succession, le partage a été effectué entre tous les

ayants droit. Le syndic de la faillite a distribué
tout l'actif aux ayants droit. On a vu ci-dessus
que l'ayant cause est, au contraire, celui qui
agit en vertu des droits d'une autre personne
dont il est cessionnaire ou héritier». (Ce. Y.).

AYA-PANA s. m. Bot. Non indigène d'une
eupatoire des bords de r.\.mazone.^Les feuilles
de ïaya-pana passaient pour guérir le choléra,

[

la fièvre jaune et la morsure des serpents; on
en fait une tisane digestive, que l'on préfère
au thé, et une liqueur d'aya-pana, qui est au-
jourd'hui répandue dans le commerce.

AYAVACA, petite ville du Pérou septentrio-
nal, sur le territoire montagneux de la tribu
des Ayavacas. Altitude, 2,742 mètres. Lat. S.
4° 37' o6": long. 0. 82" 1' 19". ZaOO h.

AYCARD (Marie), romancier, né à Marseille,
en 1794, mort en 18.')9; fournit de nombreux
articles au Temps et au Courrier français et
publia des romans dont les principaux sont :

Bina ou la fiancée juive (1824); Floi-a; Les par-
chemins et la livrée; Le sire de Moret; Maria de
Mancini {\8'ioy. Comme on gâte sa vie (1833);
Lantara, (18o0); Le château de la Renardière
(18.Ï4); il a donné aussi un recueil de Ballades
provençales et quelques vaudevilles : Mademoi-
selle Aîssé, Mademoiselle Desgarcins, Le Premier
malade, etc.

AYE-AYE s. m. [a-î-a-î] (onomatopée du cri

de cet animall. Quadrumane découvert par
Sonnerat, à Madagascar, et formant le genre
cheiromys de Sonnini et de Geolfioy Sauit-
Hilaire. Il tient des rongeurs par une paire

Aïolol

de larve seulement, et Cuvier n'est pas loin de
partager leur avis. L'Américain O.-C. .Marsh a
découvert que l'axolotl est la larve d'une sala-
mandre qu'il appelle amblystoma: d'après lui,

celte larve vit le plus souvent sans se trans-
former.

AXOMÈTRE s. m. [a-kso-mè-tre] (gr. axôn,
axe; metron, mesure). Mar. Instrument dont
on faisait usage autrefois, et qui indiquait, à
première vue, quelle était la direction de la
barre du gouvernail.

* AXONGE s. f. [a-kson-je] (lat. axis, essieu ;

Il igere, oindre),

47

surtout pour les délails qu'elle donne sur le

régne et les crimes de Pierre le Cruel.

AYAMONTE, ville d'Andalousie (Espagne),
près de l'embouchure de la Guadiana; 5,8aa
hab., qui vivent presque tous de la pêche.

* AYAN s. m. Officier supérieur turc, chargé,
dans les provinces, de veiller à la sûreté des
particuliers.

* AYANT adj. verbal. Prend une s au pluriel
dans les deux locutions suivantes.

—

Ayantcal'se
celui auquel les droits d'une personne ont été
transmis à titre particulier, par legs, dona-
tion, vente, etc., par opposition à héritier ou

Graisse qui dill'ère du lard et Isurcpsspur universel : les créanciers sont quel-

.\Yc-.^yc (Cliciromys Madagascaricus).

d'incisives séparées par des molaires, en haut
comme en bas, et par l'absence de canines,

mais il se rapproche des quadrumanes par
quatre doigts très allongés dans les pieds de
devant; le médius est très grêle; enfin dans
les pieds de derrière, le pouce est opposable
aux autres doigts. On n'en connaît qu'unt
espèce, le cheiromys madagascaricus, grand
comme un lièvre, d'un brun couleur de rouille

en dessus, avec les joues, la gorge et les par-
ties inférieures d'un gris clair et les pattes

presque noires. Les poils, épais et doux, sont
d'une teinte jaune d'or à la racine. Queue
longue, oreilles nues, yeux jaunes, très sen

I
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sibles à la lumière comme chez tous les ani-

maux nocturnes. Les mouvements de l'aye-

aye sont pénibles. 11 vit dans un terrier; mais
on le rencontre quelquefois sur les arbres.

AYEN, ch.-l. de cant., arr. et à24kil. N.-O.

de Brives (Corrèze); 1,185 bab. Ane. ch.-l. de
comté, érigé en duché, en fiveur de Loui.s Je

Nouilles (1737). Mines de fer; ruines d'une
|

commanderie.
I

AYLESBURY[angl.èlss-beu-ré]. Vieille ville,

cap. du comté de Buckinjrham, Angleterre, à

60 kil. N.-O. de Londres; 8,674 hab.

AYI,ESFORD, village du comté de Kent,

Angleterre, où les Danois furent battus par

Alfred et Edmond ('.ûte de Fer. C'est là aussi

qu'en 4!)o, les Saxons, sous le fameux chef

Hengist, livrèrent bataille aux indigènes, :

qu'ils vainquirent. On rapporte que Horsa,

frère de Hengist, et Catigern, frère du chef

breton Vortimer, s'y battirent corps à corps et

s'entre-tuèrent.

AYMAR-BRESSION (Pierre). (V. S.)

AYMARAS [aï-ma-râss], aborigènes que les

Espagnols trouvèrent au S.-E. du Pérou et

au N"-0. de la Bolivie. Ils parlaient une lan-

gue particulière, mais ressemblaient physi-

quement à la grande famille des Indiens In-

cas. Ils trava liaient finement l'or et l'argent,

cultivaient le sol et bâtissaient de splendides

édilices ornés de sculptures et de peintures

(monuments parmi lesquels on admirait ceux

de Tiaguanaco, sur le lac Titicaca). Ces
peuples possédaient certaines connaissances
astronomiques. Les descendants des anciens
Aymaras, habitent encore, au nombre de

200,000, les provinces boliviennes de la Paz et

d'Oruro ; ailleurs, ils ont disparu. Leur teint

est d'un brun olivâtre ; leurs traits sont forte-

ment accentués et leur attitude est ordinaire-

ment celle de gecs pensifs et mélancoliques.

Ce sont de fervents catholiques.

AYMARD général né à Villemoustaussou
(Aude), le 30 janvier 18"20, mort à Paris le

10 juin 1880; sous-lieutenant en sortant de
Saint-Cyr (1840), il fut nommé général de di-

vision le 12 août 1870, au début de la guerre
franco-allemande. Pendant la période du
16 mai, sa conduite correcte et républicaine

contribua à détourner M. de Mac-Mahon de
ses plans de coup d'Etat.

AYMON [é-mon] (Les quatre fils) voy. Ai-

UON.

AYOUB-ANSARI ou Job-Ansari , célèbre

santon, dont le nom a été donné à une mos-
quée de Constantinople, dans laquelle les

sultans vont ceindre le sabre à leur avène-
ment au trône.

AYOUBITES, dynastie musulmane, dont le

chef fut Saladin, flls d'Ayoub, et qui se subs-

titua à celle des Fatimites vers 1171. Elle ré-

gna en Syrie et en Egypte jusqu'en 1254,

époque où elle fut renversée par les Baba-
rites.

AYR [a-ir], capitale du comté d'Ayr, Ecosse,

sur le golfe de la CIvde, près de l'embouchure
de l'Ayr, à KO kil. "S.-O. de Glasgow; 20,000
hab. L'Ayr y est traversé par deux ponts que
Burns a célébrés dans l'un de ses meilleurs

poèmes.

AYRAUT (Pierre) Pe/re«.^rodi!/s, juriscon-

sulte, né à Angers en Ib36, mort en 1601.

Lieutenant criminel à Angers, il fut surnom-
mé Vécueil des accusés, à cause de sa sévérité.

Il ne put se faire rendre, malgré les ordres

du roi et du parlement, son fils, René, que les

jésuites lui avaient enlevé et qu'ils cachaient
dans une de leurs maisons. Il écrivit alors son
célèbre traité de la puissance paternelle: De
jure patrio, traité auquel les jésuites répon-
dirent par une réfutation signée René Ayraut.
Le vieillard mourut désespéré. Ses œuvres
complètes ont paru à Lyon en 1642, in-4''.

Les po;i^s a X\

Ménage, son petit-flls, a écrit sa vie en latin
;

Paris, 167.Ï, in-4°.

AYRER (Jakob), poète allemand de Nurem-
berg, mort en l."i0.ï. Il a laissé 00 comédies
facétieuses que l'on a réunies sous le titre

d'Opus theatricum, 1018, in-fol.

AYR POINT ou Ayr Head, pointe septentrio-

nale de file de Man. Phare à feu tournant,

roua:e et bleu, par 04° 24' 56" lat. N. et 6° 42'

10" "long. 0.

AYRSHIRE. comté du S.-O. de lEcosse;

2,043 kil. carr.; 220,000 hab.; territoire fertile

où l'on trouve le charbon, le plomb, le fer et

la pierre à bâtir. — Cap. Ayr.

AYTA(Van Zuichem Viglius), jurisconsulte

hollandais (lo07-'77), coadjuteur de l'abbaye

de Saint-Bavon ; soutint énergiquement les

droits de sa patrie contre Philippe 11 et le duc
d'Albe.

AYTON ou Aytoun (sm Robert), poète écos-

sais (to70-1638), secrétaire particulier des

lemmes des rois Jacques l" et Charles I"'. Ses

œuvres ont été éditées par C. A. Pryor (1844).

AYTOUN (William-Edmondstoune), poète
écossais (1813-'6o) ; a publié les « lais des ca-

valiers écossais et autres poèmes» «Firmilian,

tragédie spasmodique, par Percy Jones » et

« Bothwell » poème.

AYUNTAMIENTO s. m. [a-iounn-tâ-mienn'-
to] {eip.ayiintas, junte, réunion; miento, suf-

11 xe correspondant à notre ment français).

Nom donné en Espagne aux assemblées mu-
nicipales des villes et des villages. Les ayun-
tamientos des villes se composent du juge, du
maire, des regidores, des jurados et des per-

soneros ou députés ; tous ces officiers munici-
paux sont élus, à l'exception dujuge ou corré-

gidor, qui est nommé par le pouvoir central.

Issus des institutions romaines, les Ayunta-
mientos conservèrent leur indépendance et

leur influence politique jusqu'au règne de
Charles-Quint. La violation de leurs antiques

privilèges amena de formidables insurrections

qui furent réprimées avec la plus implacable

sévérité. Les Bourbons firent ensuite dispa-

raître les dernières libertés municipales ; mais
le pays qui put résister à Napoléon était digne
de rentrer en possession de ses droits ; Ferdi-

nand VII essaya vainement de détruire les

ayuntamientos qui s'étaient rétablis d'eux-

mêmes pendant la guerre nationale; il appela
à son secours les Bourbons de France, qui

lui envoyèrent une armée et le duc d'Angou-
lême (1823). La liberté, écrasée par l'invasion

étrangère, renaquit après la guerre civile de
1837. Les Ayuntamientos rentrèrent dans

leurs privilèges. En 1840, le gouvernement
central voulut restreindre aux plus imposés
le droit d'élire les membres de ces assemblées,

ce qui provoqua la révolte d'Esparlero et la

chute de Marie-Christine. Enfin, une loi de
1844 a enlevé aux ayuntamientos toute in-

fluence politique et les a confinés dans leurs

attributions municipales.

AZA et AZAEL. Talmud. Anges révoltés que
Raphaël précipita dans l'abîme.

AZAÏS. I. (Pierre-Hyacinthe), musicien
languedocien (1743-'93), maitre de musique
au collège de Sorrèze, a laissé un grand
nombre de morceaux pour violoncelle et uue
Méthodi' de musique, 1776, in-12.

—

II. (Pierre-

Hyacinthe), fils du précédent, né à Sorrèze

en 1766, mort à Paris en 184o, d'abordmom-
Ijre de la congrégation de la doctrine chré-

tienne (1783), professeur à Tarbes, secrétaire

I

de l'évêque d'Oléron, il écrivit contre la' Ré-
volution un ouvrage qui le fit condamner à la

' déportation. Il resta caché pendant trois ans

dans un hospice de sœurs de charité où il

{

conçut et élabora un système philosophique
^ qui fit grand bruit. Il expliquait par la lui

optimiste des compensations toutes les vicissi-

tudes des destinées humaines, et par la loi de

Véquilihre tous les phénomènes de la nature

et du monde ; système qui reproduit les idées

d'un ouvrage oublié: la Balance unicersdle

d',\iitoine Lasalle. — L'Empire le fit profes-

seur d'histoire au prytanée de Saint-Cyr ;

puis inspecteur de la librairie. La Restaura-

tion le destitua. Ses principaux ouvrages

sont: Des compensations dans les destiyices hu-

maines (1809) ; Système universel, 8 vol. in-8°,

(1 81 0-'l 2); iUaHHc/ du philosophe (1816); !»!( sort

de l'homme dans toutes les conditions, 3 vù\.

in-8°, (1821); Jugement impartial sur Napoléon

(1820); Cours de philosophie qénéiak, 8 vol.

in-S" 1823-'28 ; Explication universelle (1826);

Nouvel ami des enfants (1816) ; Jeunesse, matu-

rité, religion, philosophie (1837); Explication

du puits de Grenelle (1843).

* AZALÉE s. f. (gr. azalcos, sec, aride
;
par-

ce que ces plantes alfectionnent les terres

arides). Bot. Genre d'éricacées, tribu des

rhododendrées , comprenant une vingtaine

d'arbrisseaux à feuilles caduques; à calice à

cinq dents; corolle bypogine en entonnoir, à

cinq lobes irréguliers; cinq étaraines non
soudées sur la corolle ; anthères échancrées,

s'ouvrant par deux pores au sommet; style

filiforme, saillant, arqué ; fleurs en corymbes;

graines appendiculéesaux deux bouts. Parmi
les espèces cultivées dans nos jardins, les plus

intéressantes sont: VAsalée visqueuse, (Azalea

viscosa, Lin.), de l'Amérique septentrionale,
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où plie atteint jusqu'à dix pieds de haut, à
fleurs en corymbes feuilles; a corolle pointue,

irhitineuse, ayant un tube deux fois plus long

lue les lobes; l'Aid/t^t' à fleurs mics {Azatea

midiponi. Lin.), du Canada, à corymbes non
feuilles et à corolles non visqueuses; YAzalée
remnrquable [Azalea spcciosu'}, de l'Amérique
septentrionale, à tleurs ordinairement éear-

late-;, à corolle soyeuse, ciliée, i lobes obtus;

VAz'déc' cakndulce [Azalea talendulaccn), du
même pavs, i'i fleurs d'un jaune foncé écar-

late, à tube de la corolle plus court que le

Azalea viscosa.

limbe; VAztilrc du Pont {Azalea pontka Lin.),

de Turcjuie, vénéneuse, à bractées caduques, à
tleurs jaunes, à étamines et style saillants,

courbés ; a produit par l'hybridation avec
l'azalée visqueuse, une nouvelle variété, YA-
ziilée belge, robuste et brillante; YAzalée de
CMne, (Azalea chinensis) à lobes du calice ci-

liés ; étamines à peu près de la longueur du
limbe et à filets velus. Ces espèces ont pro-
duit plus de cent charmantes variétés qui
donnent au printemps une profusion de fleurs

ravissantes variant du blanc au rouge et à

l'écarlate. Elles réussissent dans la terre de
bruyère et réclament un arrosage modéré.
On peut les conserver dans les appartements.

AZAMOGLAN s. m. (turc, enfant étranger''.

On donne particulièrement ce nom, dans le

sérail, aux enfants chargés des fonctions les

plus basses et les plus pénibles.

AZAPES s. m. pi. (lurc, non mariés). Espèce
de milice que les Turcs levaient autrefois

dans l'Anatoiie, et à laquelle ils confiaient la

garde des villes, concurremment avec des
troupes régulières.

AZARA [DoM Félix de', officier espagnol,
(f746-f 8f f) a laissé de remarquables ouvrages
dont l'un : Essai sur l'Histoire naturelle des
quadrupèdes du Paraguay, fut traduit sur le

manuscrit par Moreau de Saint-Méry, 2 vol.

in-8°, Paris ISUf ; et dont un autre : Voyage
dans VAmérique méridionidc, de f781 à tSOf,
fut traduit par Walkenaer, 4 vol. in-8", Paris,

1809, etannoté par Cuvier. Les deux derniers
vol., traduits par Sonnini, contiennent l'his-

toire des oiseaux du Paraguay.

AZARIAS [riâss] (protégé de Jehovnhi, nom
commun chez les "Hébreux. 11 fut porté par
un prophète qui se joienit à Asa, après la
victoire de ce dernier sur le roi élliiopien Ze-
rah; il fut ensuite porté par le erand piètre
qui aida Ezéchias à réformer le culte. Le
dixième roi de Juda, Osias (>ï02-7.j2y reçut le

même nora, qui fut également donné à l'ami
de Daniel, lequel ami s'appelait Abdenago,
dans la langue des Chaldéens.

AZAY-LE-RIDEAD. ch.-l. de cant. (Indre-et-
Loire i, bâti sur le bord de l'Indre, arr. et à
21 kil. iN.-E. de Chinon, 2,280 hab. Eglise.

AZEG

(xii' siècle) et château renaissance (xvi^ siècle)

classés parmi les monuments historiques.

AZE (ui Azay, village du cant. et à 10 kil.

de Voiuloriic iLoir-el-Cher), sur le Boulou;
950 bab. Fut, le 6 janvier f87f, le théâtre
d'une défense héroïque contre les troupes al-

lemandes. Sous les ordres du colonel Thierry
(corps d'armée du général Chanzy), une poi-

gnée de Français tinrent toute la journée en
respect les iroupos du prince Frédéric. Le seul

quatrième bataillon des mobiles des Bouches-
dii-RhOne eut la moitié de son effectif mis
hors de combat et, dans cette affaire, perdit
onze offii'icrs sur vingt. Une coinpajinie de
discipline comprenant :iOO hommes, envelop-
pée par l'ennemi, parvint à se dégager en lui

faisant subir des pertes énormes.
* AZÉDARACH s. m. [a-zé-da-rak] (arabe :

arbre véiiéiieiixl. Bot. Genre de méliacées,
dont on connaît deux espèces : Yuzéd<irach bi-

pinne, bel arbre de l'.\sie méridionale, où il

atteint jusqu'à 12 mètres de haut; et cullivé

dans les parties chaudes do l'Europe et de r.\-

mérique. On le recherche comme arbre d'or-

nement; il croit avec rapidité et donne un bel

ombrage ; il porte de magnifiques grappes de
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.^zédarach (Melia a/i-'laracli;.

fleurs bleuâtres, disposées, comme colles du
lilas, au bout des rameaux; malheureusement
ces tleurs exhalent une odeur peu agréable.
Ses fruits, ronds, pulpeux, amers, de la gros-
seur d'une cerise, renferment un principe vé-
néneux et une matière grasse avec laquelle on
fabrique une espèce de cire; ils contiennent
un noyau allongé dont on fait des chapelets.
L'écorce de sa racine est employée comme
vermifuge (8 gr. en décoction dans 250 gr.

d'eau); le bois, d'un grain fin, ne craint pas
les attaques des insectes. Ce bel arbre porle,
en Amérique le nom d'orgueil de l'Inde (pride
of India); ailleurs, on le nomme Vlas de la

Chine, lilas de l'Inde, arbre saint, faux syco-
more, arbre à chapelets. L'aulre espèce, Yazéda-
rach ailé (melia azedaraeh), est un peu plus
élevé que le précédent et porte des fleurs jau-
nâtres; ses fruits donnent une huile employée
dans le Malabar contre les plaies, les "pi-

qûres, etc.

AZEGLIO I. (Massimo-Taparelli, marquis d')

[a-zè-lio]. Homme d'Etat et auteur italien, né
et mort a Turin (1798— l.ï janv. f86()), publia
des ouvrages patriotiques : KItore Fieramosca
i,18.3>i); Nicolo de' Lapi (1811); Dcgti ultimi casi

rft jRomKjitta (1846). 11 se joignit aux patriotes

en 1848 et lut blessé à Vicenza. L'année sui-

vante, il devint premier ministre de Sardai-
gne; il céda la place au comte de Cavour, le

30 octobre 1852. Sa fille, la marquise Ricci, a
publié sou autobiographie (/ miel ricordi, 2 vol.

1867). Rendu a édité son Italie de 1847 à 186o,
et sa Correspondance politique (Paris, 1867). —
11 (Roberto, MARQUIS d'), sénateur italien, mort
en 1862, frère aîné du précédent, publia des
ouvrages d'ait. — III. (Luigi), jésuite, frère

des prédédents, mort en 1862, publia la Ci-

vitta catholica, à Rome.

* AZEROLE s. f. Bot. Fruit de Tazerolier.
L'azerolc est rouge, ronde de la grosseur d'une
cerise, aigrelette, un peu sucrée; elle contient
plusieurs noyaux très durs. On peut la man-
ger fraîchement cueillie; mais il est préfé-
rable d'en faire des gelées, des confitures et

des conserves à l'eau-de-vie. On distingue plu-

sieurs variétés d'azeroles : azcrole de Provence,
ronde, rouge; azerole du Val, grosse, rouge;
nzerolede Florence, blanche.

* AZEROLIER s. m. Bot. Arbre du genre
alizier, distingué de l'aubépine par des fruits

un peu plus gros, appelés azeroles. L'azerolier
atteint 7 à 8 mètres de haut ; ses rameaux sont
courts, très rameux et velus; fleurs blanches
en corymbe. On le cultive sous le climat mé-
diterranéen, dans les sols légers, secs et cal-

caires; on le greffe à œil dormant sur l'aubé-
pine; il commence à donner des fruits abon-
danls vers l'âge de vingt ans, et vit ensuite
très longtemps. Son nom scientifique est cra-
tsegus azerolus.

AZEVEDO (Alexis-Jacob), littérateur et cri-

tique, né a Bordeaux le 18 mars 1813, mort
en f876; outre de nombreux articles de criti-

que musicale dans le Siècle, la France musicale,
le Ménestr-:l, etc., il a laissé plusieurs volumes :

Félicien David (1863), Rossini, sa vie et ses œu-
vres (186,ï).

AZEVEDO COUTINHO (Joze-Joaquini da Cu-
nha), le dernier inquisiteur général de Portu-
gal et de Brésil, né en 1742, évoque de Per-
nambuco en 1794, mort en fS2l. Ses œuvres

' comprennent un mémoire sur la conquête de
Hio-dc-Janeiro par Duguay-Trouin, en 1711, et

un .Mémoire dans lequel il se prononce pour
la traile des nègres (f798).

AZEVEDO Y ZUNIGA (Gaspard de), vice-roi
du .\fexiipie, en i603; il équipa une flotte pour
rechercher le continent méridional; mort
en 1 606.

AZIIB-ZAKOUN, village d'Algérie. (V. S.)

j

" AZIMUT s. m. [a-zi-mutt] (arabe : al, le;

'zernt, droit chemin). Asiron. Angle compris
entre le plan vertical mené par un astre et le

plan du méridien. L'azimut se mesure au
moyen du théodolite.—Angle compris entre le

méridien d'un lieu et un cercle vertical quel-
conque. — Ce cercle vertical même. — Azi.mut
MAGNÉTiQUK, arc de l'horizon compris entre le

méiidien d'un lieu et le méridien magnétique :

cet arc détermine la déclinaison de l'aiguille

aimantée.

* AZIMUTAL, ALE, AUX adj. Qui représente
ou qui mesure les azimuts: cercles azimutau.e

;

compas a-Jmutal. — Substantiv.: un uzimulal.

AZINCOURT (autrefois Agincourt), bour:: du
dep. du Pas-de-Calais, à 22 kil. U.-N.-O de
Saint-Pol, et à 7b kil. S.-O. de Calais. Le jour
de la Saint-Crépin 141b (25 octobre), Henri V
d'.\ngleterre y battit, avec une forcé de Ib.eoo

hummes, une armée deb0,000 Français, dont
10,000 restèrent sur le champ de bataille.

Cette action décida du sort de la France, qui
fut bientôt conquise par les Anglais. 334 h.

AZIZ-PACHA, e-énéral turc, né en 1830, tué

à Rusgrad, le 2^6 juillet 1877. 11 fit de bril-

lantes études militaires à Berlin et commanda
en chef l'artillerie du sultan au commence-
ment de la guerre de 1877.

AZKÀR. Voy. Touaregs.

AZMAR, comte de Gascogne, fut élu chef
par les Gascons, vers 825, s'empara de la Na-
varre qu'il enleva aux Maures, et fonda l'une
des plus anciennes monarchies espagnoles.

AZOF ou AZOV. 1. Ville forte de Russie, près
de l'embouchure du Don et dans le gouverne-
ment de Yékaterinoslaw; 22,000 hab. iNon
loin de l'.^zof moderne, les anciens Grecs
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avaient fondé leur importanle colonie de Ta-

nais. Les Génois ajoutèrent Azof à leurs pos-

sessions: Taraerlan s'en empara, lesTurcs l'oc-

cupèrent en 1471 et la cédèrent aux Russes

en 1774. Les Alliés la bombardèrent en 18oo.

— IL (Mer d'), anc. Palus Mxotis, prand golfe

de la mer Noire qui communique avec lui

par le détroit d'"i'énikalé ou de Kertch (long

de .ïO kil). La raer d'Azof mesure ISO kil. du

N. au S.; 370 de l'E. à l'O., et 36,822 kil. carr.

Ses eaux, presque douces, sont peu profondes;

le Sivas ou mer Putride lui sert de prolonge-

ment à l'O. — Principal tributaire : le Don.

Port le plus important : Taganrok.

AZOÏQUE adj. m. (gr. a, priv.; zôon, animal).

Se dit, en géologie, des terrains primitifs que

l'on suppose avoir été formés avant l'appari-

tion des êtres organisés (végétaux et animaux).

AZOLLE s. f. Genre de naïades comprenant
de petites plantes aquatiques que l'on trouve

dans les eaux stagnantes de l'Amérique et de

l'Australie.

AZOR s. m. Nom que l'on donne souvent

aux chiens et qui est devenu synonyme de

chien : marjnme se promenait avec son Azor. —

•

Sac d'infanterie, à cause de son pelage qui

ressemble à celui d'un chien. — A cheval sur

AzoB, sac au dos. — Appeler azor, siffler un
acleur.

•AZOTATE s. m. Chim. Sel formé par la

combinaison de l'acide azotique (ou nHrique),

avec une base. Vov. Nitrate.

*AZOTEs. m.(gr.a,priv.;:oe,vie).Cliim.Nom

que les chimistes français donnent à un corps

simple gazeux qui entre dans la composition

de l'air pour tempérer l'activité de l'oxygène,

mais qui, seul, ne peut entretenir ni la respi-

ration ni la combustion.—.Adjectiv.: gaz azote.

— Encycl. L'azote ou nitroijéne forme environ

les quatre cinquièmes de notre atmosphère
(voy. Air). 11 fut découvert par Rutherford en

1772, mais ses propriétés ont été plus particu-

lièrement étudiées par Lavoisier en 1775 et par

Scheele, vers la même époque. Lavoisier éta-

blit dains quelle proportion l'atmosphère con-

tient ce gaz qu'il appela azote et que Chap-
tal nomma nitrogéne (qui produit le nitre).

Le premier de ces noms lui fut conservé en
France ; mais il est inexact, car si l'azote ne
peut entretenir la vie lorsqu'on l'introduit

dans les poumons, en revanche il est indis-

pensable dans l'estomac; les aliments azotes

sont les seuls qui réparent les pertes de l'éco-

nomie (voy. Aliments). On obtient ordinaire-

ment l'azote en le séparant de l'oxygène et du
gaz acide carbonique qui sont mêlés à lui,

dans l'air atmosphérique, ce qui se fait en
brûlant du phosphore sous un vase en forme
de cloche. Le symbole de l'azote ou nitrogéne
est Az ou N; son poids atomique 14 ; sa gravi-

té spécifique 0-9713 ; il est incolore, inodore,

et sans goût; jusqu'en 1878, il résista à tous les

efforts pour le rendre liquide. L'eau dissout

environ s'» de son propre volume d'azote à la

température ordinaire et il est remarquable
par son peu d'affinité pour les autres corps.

Une bougie placée dans l'azote s'éteint immé-
diatement ; un animal y périt en peu d'instants

;

et lorsqu'on le respire pur, il produit un sen-
timent de sulTocation, non qu'il jouisse d'au-

cune propriété vénéneuse, mais parce qu'il

empêche dans les poumons l'accès de l'oxy-

gène, qui est indispensable à l'accomplisse-

ment des fonctions du sang. L'yzofe entre

dans la composition d'un grand nombre de
corps ; il est l'un des constituants essen-

tiels de plusieurs médicaments énergiques,
tels que la quinine et la morphine, et de poi-

sons dangereux, parmi lesquels nous citerons

la strychnine, le cyanogène et ses composés.
Il n'est pas moins important comme consti-

tuant de ceux des tissus et des liquides végé-
taux et animaux qui contiennent de l'albu-

men et de la fibrine et que l'on appelle pour
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cette raison, tissus azotés. Ses composés inor-

ganiques les plus importants sont l'ammo-
nia(jue (avei' i'h\drogène), le chlorure d'azote

(avec le chlore), le cyanogène (avec le car-

bone). Avec l'oxygène, il forme une remar-
quable série de composés: oxyde nitreux ou

gaz hilarant (Az *
; voy. Nitreox) ; l'oxyde

nitrique, Az ; l'acide nitreux anhydre, Az *

', qui forme l'acide nitreux avec de l'eau;

le peroxyde d'azote, Az 0^ ou Az^ 0»; et

l'acide nitrique anhydre, Az- 0^, qui, en com-
binaison avec l'eau, produit l'acide nitrique.

— L'oxyde nitrique, autrefois appelé deuto-

xyde d'azote, est un gaz produit par une déso-

xydation partielle de l'acide nitrique, laquelle

s'accomplit par l'action du mercure ou de li-

maille de cuivre sur l'acide étendu d'environ

deux fois son volume d'eau. Ce gaz est inco-

lore, d'une odeur désagréable et irrespirable.

Gravité spécifique, 1-Ô39. — L'acide nitreux

anhydre (Az^ 0^;, fut formé par Dulong en mé-
langeant un volume d'oxygène et quatre vo-

lumes d'oxyde nitrique, l'un et l'autre anhy-

dres ; Liebig l'obtint par l'action de huit

parties d'acide nitrique sur une partie d'ami-

don. — Le peroxyde d'azote se voit dans les

vapeurs rouges qui apparaissent quand l'air

est admis dans un vase contenant de l'oxyde

nitrique.

* AZOTÉ, ÉE adj. Chim. Qui contient de

l'azote : l'ammoniaque est de l'hydrogène

azoté.

AZOTER V. a. Chim. Charger d'azote : azo-

ter de l'hydrogène.

AZOTEUX adj. Se dit de l'acide qui est le

troisième degré de l'oxydation de l'azote.

Voy. Nitreux.

AZOTH. ville de Palestine. Voy. Ashdod.

AZOTIDE s. m. Chim. Combinaison binaire

dans laquelle l'azote est le principe électro-

négatif.

AZOTIODIQUE adj. Chim. Voy. Nitriodique.

* AZOTIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide

qui est le cuiiiuième degré d'oxydation de l'a-

zote. Voy. Nitrique.

AZOTISATION [a-zo-ti-za-si-on] s. f. Chmi.
.Action de charger un corps d'azote. — Action

d'un corps qui se charge d'azote.

AZOTITE s. m. Chim. Voy. Nitrite.

AZOTURE s. m. Chim. Nom donné, d'une
manière générale à toute combinaison de l'a-

zote avec un seul autre corps simple. — Azo-
ture d'hydrogène, c'est l'ammoniaque.— Azo-
ti;re de carbone, cyanogène. — Azoture de
CHLORE, chlorure d'azote. — Azotore d'iode,

iùdure d'azote. — Azoture de brome, bromure
d'azote.

—

Azoture d'acétyle, acétamide.

—

Azo-
ture d'.^uyle, amyl-ammoniaque. — Azoture
d'axisyxe, anisamide. — Azoture de benzoile,

amide benzoïque. — Azoture de butyryle,

butyramide. — Azoture de capryxe, capryla-

mide. — Azoture de cétyle, tricétylamide. —
Azoture de cin.namyle, amide cinnamique. —
Azoture de cuivre, cuprnsum.-

—

Azoture de cu-

uÉNYLE ET d'hydrogène, cumidine. — Azoture
DE CDMYLE, cuminamide. — Azoture de cy'ano-

GÈNE, araide cyanique. — Azoture d'ethyle,

elhyl-ammoniaque. — Azoture d'ethylène et

d'hydrogène, acétosamide. — Azoture de mar-

GARYLE, margaramide. — Azoture de mercure,

mercuricum. •— Azoture de méthyle, amide
mélhylique. — Azoture d'œnanthyle, œnan-
thylamide.— Azoture d'opianyle, amide opia-

nique. — Azoture phénil-sulfureux, sulfo-

phcnilaraide. — Azoture de potassium et d'hy-

drogène, amidure de potassium. — Azoture
de propionyle

,
propionamide. — Azoture de

rutyle, rutamide. — Azoture de salicyle,

amide salieyiique. — Azoture de subéryle,

amide subérique. — Azoture de succinyle
,

amide succinique. — Azoture de toluényle,

AZYG

toluidine. — Azoture de trity'le, frltvlaminô
— Azoture DE VALÉRiNE, valéramine. (V. S.)

AZRAEL, ange de la mort qui, suivant la .

croyance des musulmans, sruette l'âme au sor-

tir du corps pour la plonger dans les ténèbres.

AZTÈQUE s. m. Nom de l'une des nations
qui occufiaient, au xvi" siècle, le plateau d'A-
nahuac (Mexique). Le nom d'Aztèques a été

ensuite étendu à tous les Mexicains. Les véri-

tables Aztèques formaient sept tribus appelées
Nahuatlecas; leur langue était le Nahuatl.
D'après leurs traditions, ils venaient d'Aztlan,
ville ou pays que l'on a vainement recherché
dans le nord de l'Amérique. La date de leur

départ d'Aztlan est fixée au xi' siècle, et ils

mirent environ un siècle à errer dans diffé-

rents pays, avant d'atteindre le Mexique. Ils

trouvèrent ce pays occupé par les restes d'un
puissant peuple, lesToltecs et les Chichimecs,
avec lesquels ils se mélangèrent et dont ils

acceptèrent la civilisation relativement assez

avancée. Ils apprirent à cultiver le sol et à
travailler les métaux. Les Mexicains (ainsi

nommés de Mexi. l'un de leurs chefs mili-

taires) constituaient une de ces sept tribus
;

ils prenaient le titre A'Aztèqrtes par excelkrice.

Voy. Mexique.

AZULEJOS s. m. Carreaux de fa'ience émail-

lée et à dessins peints, employés au revête-

ment des murailles dans l'archit. arabe.

AZULINE s. f. (rad. azur). Matière colo-

rante bleu foncé produite par une transfor-

mation chimique de l'acide phénique prove-

nant du goudron minéral.

* AZUR s. m. (ar. al-azurd, le bleu). Verre
coloré en bleu par l'oxyde de cobalt, et réduit

en poudre extrêmement fine, pour servir aux
peintres, etc.: de l'azur de première qualité.—
Couleur d'un bleu clair, comme l'azur: orne-

ments en relief air un fond d'azur. — Poétiq.

L'azur des cieux, l'azur des mers, des flots,

etc. La couleur bleue du firmament, de la

mer, des flots, etc.

-îamais deux yeux plus beaux n'ont du ciel le plus pur
Sondé la profondeur et réfléchi Vazur.

A. DB MOSSBT.

— Adjectiv. D'azur. Serein, paisible, en par-

lant du ciel, des flots, etc.

plongeur, n'as-lu pas \u, sous l'eau du lac â'azur.

Les reptiles grouiller dans le limon impur?
Th. Gaitier. Dcpart pour l'Espagne.

— Pierre d'azur. Nom que l'on donne quel-

quefois au lapis-lazuli. — Se dit de l'émail bleu

des armoiries : d'azur à la bande d'argent

AZURARA (Gomez-Eannezde), chroniqueur
portugais du xV^ siècle, né a Azurara (Beïra):

son principal ouvrage est une chroniqu-: de

Guinée, découverte à la Bibliothèque nationale

de Paris et publiée en 1841, in-8°.

* AZURÉ, ÉE adj. Qui est de couleur d'azur.

—Poét. La VOUTE azurée, le ciel. — La plaine

azurée ou les plaines azurées, la mer, la sur-

face des mers.

AZURER v. a. Appliquer de la couleur d'a-

zur. — S'azurer v. pr. Devenir azuré.

AZURITE s. f. Variété bleue de carbonate

de cuivre naturel. % (0^ C) -f- 3 (0 Cu) -|-

H-. On l'appelle aussi bleu de montagne,
enivre azuré, cuivre carbonate bleu, carbonate

lie. cuivre sesqui basique hydraté. Poids spéci-

fique : 3 à 3,80. Ce magnifique minéral existe

dans les dépôts métallifères de Sibérie. On
trouvait autrefois les plus beaux échantillons

dans le grès rouge, à Cessy, près de Lyon,

L'iscment aujourd'hui épuisé. — On a aussi

donné le nom d'azurite à la klaprothine.

AZUROUX s. m. (rad. azur et roux). Nom
donné au bruant du Canada.

AZYGOS adj. [a-zi-goss] (gr. a, priv.; zeu-

gos, paire, couple). Anat. S'est dit, d'après

Morgagni,de3 deux muscles palato-stajibylins,

considérés comme formant un seul muscle.
— Veine azygos, gros tronc veineux qui éta-

blit une communication entre les veines caves
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supérieure et inférieure, le long du cOté

droit antérieur de la colonne vertébrale;

cette veine s'ouvre dans la veine cave supé-

rieure, au moment où celle-ci pénètre dans
le péricarde. — Veine demi-azygos, tronc
veineux formé par la réunion des <[uatre ou
cinq dernières veines intercostales. Elle monte
le loiis' du côté Muche des vertèbres et va

AZYM
."î'ouvrir dans la veine azygos derrière le ca-
nal tliorncique.

AZYME adj. (gr. «, priv.: ziimé, levain).

Qui est sans levain : pains azymes, pains sans

levain que les Juifs manf;ent dans le temps
di' leur pàque. — Le pain azyme sorti envc-
l(]|iper les médicaments d'un goût désagréa-
ble. — s. m. pi. : la fêle des azymes.
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AZYMITE s. (gr. a sans ; ziimé, levain). Ter-
me de polémique religieuse, appliqué par
l'Eglise orientale à l'Eglise occidentale au su-

jet do l'emploi par cette dernière de pain
non li'\é dans l'eucbaristie.

AZZANO, village d'Italie, à 10 kil. S.-O. de
Vérone. Les Français y repoussèrent les Au-
trichiens, en mai 1799.

B
BAAL

* B s. m. [bé ou be]. Seconde lettre et pre-

mière consonne dans tous les alphabets d'o-

rigine phénicienne : alphabets hébreu, grec,

latin, français, anglais, allemand, italien,

espagnol, russe, etc. Dans le grec moderne,
le 6 se prononce comme un ?;; et dans l'espa-

gnol, il a presque le même son. — Sur les

monuments et les médailles, B, devant un
nom de saint ou de sainte, est l'abréviation

de beatus, beata (bienheureux, bienheureuse);

sur les monnaies françaises, il indique qu'elles

ont été frappées à Rouen; BB, à .Strasbourg.

Sur les efl'ets de commerce, les quittances, etc.,

B. P. F.; signifie bon pour franvs, et est suivi

de la somme (en chill'res). — Fara. Ne parler

OUE p.\R B ET PAR F, employer fréquemment
dans la conversation des jurements grossiers.

— Prov. et fam. Etre marqué au B, être bor-

gne, bigle, bossu ou boiteux.

Ba, chim. Abrév. du mot banjiim.

BAADER (Franz-Xaver von) [bâ-deur], phi-

losophe mystique né à Munich, en 176.'), mort
en 1841, fut professeur de philosophie et de
théologie spéculative à Munich et adopta la

théosophie de Boehm. Ses ouvrages, publiés

en 16 vol., Leipzig, lS.ï0-'6O, comprennent
ses « Leçons sur la philosophie religieuse » el

sou (I Idée chrétienne sur l'immortalité ».

BAAL, mot sémitique signifiant seigneur el

s'appliquant particulièrement à la divinité,

chez les Phéniciens et les Carthaginois. L'ad-

jonction d'un autre mot lui faisait désigner

certaines divinités locales : Baal-Zébuth, le

dieu volant des Ekronites, correspondait à
Zeus Apomuios ; Baal-Péor représentait le

Priape des Grecs; Baal-Bérith ou dieu d'Al-

liance, correspondait à Zeus Orkios. Mais dans
son sens le plus strict, le mot Baal désignait
la suprême divinité masculine (soleil ou pla-

nète de Jupiter), comme Ashlaroth désignait

ia plus haute déesse. Le mot babylonien Bel

BAAL

ou Bil (Bélus) se rapporte intimement au Baal
des Phéniciens. L'un el l'autre se retrouvent
dans des noms de lieux el de personnes : Ba-
bel, Baalbek, Asdrah.il. Aniiibal, etc.

BAALBEK ou Héliopolis [cilé du soleil), an-

BABA

la Méditerranée et l'Orient. Elle contenait de
spleiidides monuments. Septirae Sévère y fit

construire un temple dédié au soleil (-00 après

J.-C); et.\nlonin le Pieux y bâtit ou agrandit
un temple qui devint une église chrétienne.

U ne» It b alb k

cienne ville de Svrie, à 60 kil. N.-O. de Damas,

dans la plaine de Cœle-Syrie. IVrlilisée par de

nombreux torrents qui descenJont de l'Anti-

Temple de Jupiter, Baalbek.

Liban. Baalbek fut fondée à une époque in-

certaine ;
c'était l'entrepôt du commerce entre

et que l'on considéra comme une des mer-
veilles du monde. Baalbek fut dévastée tour à

tour parles Musulmans, les califes de Damas,
les Croisés, Tamerlan, les nomades Mélaouéli

et les Turcs. En 1739, un tremblement de

terre compléta sa ruine. On y admire encore

les restes d'un portique et des murailles d'un

grand temple; des colonnes ayant appartenu

a, des monuments religieux, pour la plupart

dans le style corinthien. — Le village mo-
derne compte environ 4,500 hab.

BAANouBaen îbànn] I. (Jan v,\n), peintre,

né à Harlem en 1633, mort en 1702, fit le por-

trait des principaux personnages de Hollande.

Sa réputation égalait celle de van Dyck —
II. (Jan van), fils du précédent (1673-1700),

doniia le portrait de plusieurs grands person-

nages anglais.

BAASA ou Baaza, troisième roi d'Israël

(942-919 av. J.-C), usurpa la couronne, après

avoir fait périr toute la race de Jéroboam.

* BABA s. m. (turc : pàx, prêtre, à cause de

sa partie supérieure qui ressemble à un bonnet

de prêtre oriental). Gâteau qui se prépare avec

une pâte à brioche, à laquelle on ajoute du
sucre, des raisins de Corinthe, du rhum ou du
vin de Madère et un peu de safran en poudre.

On met cette pâte dans un moule cylindrique ;
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en enflant, elle en dépasse les bords supérieurs i lions astronomiques. (Voy. Babylonk). -

et produit une sorle de bourrelet en forme de et fig. C'est l\ tour de Babel, sp dit d'u

• Prov.

,.. produit une sorle de bourrelet en forme de
]

et lig. (J est la tour de bABEL, se ou a un lieu,

bonnet. C'est, dit-on, le roi Stanislas qui fit d'une assemblée, où tout le monde parle à la

connaître les babas en France. fois et sans s'entendre, où règne une grande

. . . . . . , 1 • confusion d'opinions et de diseoui's.
BABA, locution parisienne qui ne s emploie , „.„„.,,'„„ ,,, . j j n j-, „-i

nue dans les phrases : j'en suis baba, il en est ! BAB-EL-MANDEB {Porte du deuil), deiroi

baba, j'en suis, il en est étonné jusqu'à l'ahu- qui unit l'oceun Indien avec la mer Rouge e

rissemeiit. jusqu'à ne plus pouvoir dire autre
j

<}ui sépare 1 Asie de lAfi-ique. Sa larg_em- est

chose que bah! bah!

BABA-ALI, premier dey indépendantd'Alger

(I7I0-'I81. 11 montra autant d'habileté que de

cruauté et sut se concilier les puissances euro-

péennes.

BABA-DAGH. ville forte de Bulgarie, à 130kil-

N.-E. deSiii^trie; 11,000 hab. C'est la capitale

de la Dobrudja ou Bulgarie du N.-E. Elle

se trouve dans une situation malsaine, entre

des montagnes et des marécages, et près du

lac Rassein, qui communique avec le Danube.
— Tombeau de Baba le Saint, qui y attire de

nombreux pèlerins musulmans. Aux environs,

ruines de l'ancienne Tomes, lieu d'exil du poète

Ovide.

BABBAGE (Charles), mathématicien anglais

(1792-1871), inventeur d'une célèbre mac/ime à

calculer (voy. ce mot), à l'aide de laquelle il

construisit d'excellentes tables logarithmiques

qui vont jusqu'au nombre 108,000. Il publia :

<i Application des machines à calculer aux ta-

bles malhémaliques » 1822; « Table des loga-

rithmes des nombres naturels de I à 108,000»

1826; « De l'Economie des machines et des conimuniste, ne

manufactures» 1832, ouvrage que l'économiste

Blanqui appelle un « hymne en faveur des

machines »; «Passages de la vie d'un philo-

sophe » 186i, etc.

* BABEL, nom hébreu de Babylone ; les Chal-

déens disaient, sans doute, Bab-Il, « porte du

(Très Haut) Dieu ». Mais la dérivation biblique

de ce mot ne s'applique qu'à là tour de Babel

et à la confusion qui fut la conséquence de sa

construction. La tour de Babel fut élevée par

les descendants de Noé, vers 2247 av. J.-C;

leur but, d'après le livre sacré des Hébreux,

était de bâtir une ville que dominerait une

tour dont le faite atteindrait le ciel. Pour punir

les hommes de cette audacieuse entreprise,

Jéhovah confondit les langues, de telle sorte

Mandeb, les Anglais ont fortifié lile de Penni.

BAB-EL-MANDEB (Cap), autrefois Jebel Man-
hali. Roc conique, de nature basaltique, haut

de S6o pieds anglais, au N. dudétroit de Bab-

el-Mandeb.

BABER (^Zahir-ed-Din Mohammed) ou Ba-

bour, fonaateur de l'empire mongol, né en

1483, mort en décembre 1330. Arrière petit-

fils de Tamerlan, il devint, à l'âge de onze

ans, sultan de Khokan, se maintint contre

de nombreux ennemis et, en lo04, à la tête

de 10,000 cavaliers déterminés, il entreprit la

conquête del'Indoustan. llsoumitle Candahar
et le Caboul, traversa l'Indus en t.ïlO ; et ren-

versa le souverain de Delhi après la brillante

victoire de Paniput, remportée le 27 avril

lo26. Sa dynastie, à laquelle appartinrent Ak-

bar et Aurungzèbe, régna jusqu'au xviu'î siècle.

11 a écrit, en langue mongole, une autobio-

graphie qui a été traduite en anglais par '

Ërskine et Leyden (1826).

BABEUF (François -Noël;, conspirateur et

à Saint-Ouentin enSaint-Quentin en 1764,

guillotiné le 27 mai 1797. Commissaire à ter-

rier dans la ville de Roye, il publia, avant la

Révolution, un Cadastre perpétuel ou démons-

tration des procédés convenabks a ta formation

de cet important ouvrage; Paris, 1789, in-8°.

Avant fixé l'attention p'ardesarticles virulents,

dans le Correspondant picard, il devint succes-

sivement administrateur du département de la

Somme et secrétaire de l'administration des

subsistances à Paris. Après le 9 thermidor, il

se tourna contre ceux qu'il avait lui-même

baptisés du nom àe terroristes. 11 publia divers

écrits, entre autres : Du système de dépopula-

tion ou La vie et les crimes de Carrier, et créa le

journal démocratique radical le Tribun du

peuple ou le Défenseur de la liberté de la presse,

feuille où il développa ses théories et qu'il si

que les descendants de Noé ne se comprirent ^ ç, -^^^ Gracclnis Babeuf, tribun du peuple.
'

' tous les R., ,-0,,plus entre eux, se dispersèrent sur mus ics j-
|

points du globe et leurville fut nommée Babel, i

j.

c'est-à-dire confusion.^ Babel, c'est Babylone, ^ -

centre d'une brillante civilisation ennemie de

celle des Juifs. On croit que la tour mention-

née par la Genèse était le temple de Bel, tem-

ple dans lequel Nabuchodonosor plaça les

dépouilles de Jérusalem. Hérodote décrit un
temple de Bélus, et sa description se rapporte

d'une façon extraordinaire à la terrasse de

Birs Nimroud (citadelle de Nemrod), ruine

d'un temple pyramidal de Bel Mérodach, à

Borsippa. Cette terrasse s'élève d'une manière
abrupte au milieu d'une grande plaine déserte ;

les briques que l'on a déterrées de cette mon-
tagne pyramidale portent des inscriptions cu-

néiformes, dans la plupart desquelles se trouve

le nom de Nabuchodonosor qui avait complè-

tement rebâti le temple. Dans la partie supé-

rieure de cette construction se trouvait le tom-
beau de son premier fondateur, Bélus (le

Nemrod des Ecritures), que l'on avait déitié

96, il organisa une conspiration ayant

but de renverser le Directoire et de ré-

tablir la Constitution de 1793 sur des bases

plus larges. Trahis par l'officier Grisel, les

coujurés'furent arrêtés en mai 1796 et envoyés

devant une haute cour de justice assemblée à

Vendôme. Plusieurs furent condamnés à la

déportation; Babeuf et Darthé furent condam-
nés à mort (26 mai 1797). Tous les deux se

poignardèrent en entendant cet arrêt; le len-

demain, on les porta mourants sur l'échafaud.

Buonarotti, l'un des conjurés, -a publié un
livre apologétique: Conspiration pour l'égalité,

dite de Babeuf, suivie du procès auquel elle

donna lieu et des pièces justificatives, Bruxelles,

1828, 2 vol. in-8°, relation curieuse dont Ga-

briel Charavaya donné une nouvelle édition
;

Paris, IS.ïO. Voy. Babouvisme.

* BABEURRE s. m. Lait de beurre, lait ba-

ratté oubatture, liquide blanc, aigrelet, qui se

sépare du beurre dans le battage de la crème.

BABI

Substantiv. : un grand babillard, une grande
babillarde. — Par ext. Personne qui ne sau-

rait garder un secret. — »* Argot. Confesseur.
— Journal. — Babillarde, lettre.— Montre. —

,

Baibillard, titre de plusieurs publications pé-
riodiques. — I. Journal politique publié en
Angleterre par Addison et Stelle. — II. Le
Babillard du palais Royal (HOl) journal inté-

ressant publié en 1791.

•BABILLEMENT s. m. (« mil.). Action de
parler beaucoup et avec volubilité.

•BABILLER v. n. \ll mil.]. Caqueter, parier

beaucoup à propos de rien.

BABIN (République de), société satirique de
Pologne, fondée eu i;i78, par Stanislas Pszon-
ka, juge au tribunal de Lublin, et ainsi nom-
mée d'un village où ce juge possédait une
propriété. Celte société envoyait immediati'-

ment un diplôme à toute personne qui faisait

ou disait une chose insensée. Elle vécut pen-
dant un siècle environ.

* SABINE s. f. (élym. inconnue). Lèvre,

surtout en parlant des lèvres pendantes de
certains animaux: les babines d'une vache,

d'un chien. — Fig. et pop. Il s'en est donné
par les babines, se dit d'un homme qui a
beaucoup mangé ou qui a mangé son bien.

—

Fig. et pop. Il s'en lèche les babines, se dit

d un homme qui vient de manger ou de boire

quelque chose de bon, et qui en témoigne
son plaisir.

BABINET (Jacques), astronome, né à Lusi-

gnaii (Vienne) en 1794; mort en 1872; se ren-

dit célèbre comme vulgarisateur et surtout

par la verve spirituelle de ses conférences.

Son ouvrage principal : Etudes et lectures sur

les sciences d'observation et sur leurs applica-

tions pratiques, a été publié en 185.ï-'07,

8 vol. in-12; cet ouvrage résume ses mé-
moires sur la météorologie, le magnétisme
terrestre, l'optique, les courants de la mer,
etc. Babinet a inventé ou perfectionné divers

instruments de physique. On lui doit un po-

lariscope, un goniomètre, un Traité de ijéo-

mélric descriptive, etc. Il devint membre de
l'Académie des sciences en 1840.

BABINGTON Anthony), conspirateur catho-

lique anglais, né vers 1-566; condamné à
mort et exécuté en 1586 comme chef d'une

troupe de jeunes gens qui avaient résolu de

délivrer Marie Stuart pour la replacer sur le

trône.

BABINGTON (William), médecin anglais, né
en Irlande en 17o6, mort en 1833 ; fondateur

de la Société géologique de Londres, dont il

fut président ; auteur d'un « Arrangement
systématique des minéraux », d'un « Nouveau
système de Minéralogie » etc. Sa vie a été

écrite par Richard Bright.

" BABIOLE s. f. (celt. bab, enfant). Jouet
d'enfants. — Fig. et fam. Toute sorte de
choses puériles ou de peu de valeur : il tie s'a-

lynise qu'à des babioles.

BABIROUSSA ou Babyrusa s. m. (malais:

après sa mort. Les sept étages du monument C'est un petit lait qui renferme encore un peu

(outre la plate-forme ou chapelle) paraissent do beurre et de fromage.

avoir été peints de couleurs ditt'érentes. Celui

du bas était noir, couleur de Saturne; le

deuxième, orange (Jupiter); le troisième, rouge

(Mars); le quatrième, doré (Soleil); le cin-

quième, jaune (Vénus); le sixième, bleu (Mer-

cure); le septième, argent (Lune). Au sommet,
se trouvaient les cendres du grand Nemrod et,

près de lui, une table d'or couverte de mets et

un lit bien garni pour les plaisirs du Dieu. Du
même endroit, les prêtres de cette religion

lascive, pouvaient se livrer à leurs observa-

BABICHON s. m. (corruption de barbichon),

Espèce de chien épagiieul.

* BABIL s. m. [ba-bie; Il m\\.] (hébr. Babel).

Caquet, abondance excessive de paroles inu-

tiles : ihwus étourdit par son babil.

' BABILLAGE s. m. [U mil.] Action de ba-

biller : (jurl sot babillage ! (Fam.).

* BABILLARD. ARDE adj. [Il mil.) Qui

aime à caqueter, a ]iaiier beaucoup. -- Se dit

aussi des oiseaux parleurs : pie babillarde. —

Babiroussa (Sus babirusa).

cochon-cerf). Espèce indienne du genre cochon,
caractérisée surtout par l'aspect de ses dents
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canines supérieures qui se diripent en haut,

percent la peau du museau, se recourbent en
arrière et alteignenl un développement déme-
suré. Les dents canines inférieures deviennent
de véritables défenses. Le babiroussa habile

les forêts marécageuses de l'archipel des Indes;

il s'habitue facilement à la domesticité. Des
sujets amenés en France s'y sont reproduits.

La diair savoureuse de cet animal rappelle,

dit-on, par le goût, celle du cerf plutôt que
celle du porc.

BABLAH s. m. Bot. Nom commercial de la

gousse et de l'écorce del'Acacie véritable. On
s'en sert pour la teinture et pour le tannage
des cuirs. On dit aussi : Bablad, Lablad, Bali-

hololnh ou Neb-neb.

BABLE adj. et s. m. Dialecte espagnol parlé

dan? les .Vsturies.

BABO Franz Marius von), auteur drama-
tique allemand , 17oti-IS22). Sa pièce « Otto
do Wiltelsbach » est considérée comme l'une

des meilleures tragédies historiques du théâtre

allemand. Les œuvres de Babo ont été publiées

à Berlin, 1793 et I80i, 2 vol. in-S».

BABOLEIN ;Saint\ abbé de Saint-Maur-des-

Fosses, mort vers (iTO. 11 contribua à la fon-

dation d'églises et d'hôpitaux.

• BÂBORD s. m. (ail. backbord, bord de der-

rière). Mar. Côté gauche d'un navire lors-

qu'on regarde de l'arrière à l'avant. Le côté

opposé se nomme tribord — Bâbord la barre!
Commandement au limonier de mettre la

barre du gouvernail à bâbord.

BABORDAIS s. m. Mar. Chacun des hommes
de l'équipage qui sont du quart de bâbord ou
de service a bâbord.

'BABOUCHES, f. (turc badbougk; persan
papous; de pa, pied; pousche, qui couvre).

Sorte de pantoufle dont l'usage nous est venu
du Levant.

BABOUE s. f. (rad. babiné). Figure extrava-

gante ou monstrueuse que les enlumineurs
du moyen âge traçaient dans les marges des
manuscrits.

" BABOUIN s. m. (rad. babine). Zool. Nom
vulgaire du Simia synocephalus, genre de
singes de l'ancien continent, reconnaissables

à leur face couleur de chair et à la forme
prolongée de leur nmseau. Les babouins se

distinguent par leur force, leur méchanceté
et leur lubricité. Us vivent en Afrique, princi-

palement en Guinée. — Figure ridicule que
les soldats dessinaient grossièrement sur la

muraille d'un corps de garde, pour la faire

baiser, par forme de punition, aux infrac-

leurs des lois établies entre eux. — Prov. et

(ig. Faire baiser le baboui.n a quelqu'un, le

réduire à se soumettre malgré qu'il en ait,

et avec quelque espèce de honte. — Fig. et

fam. Enfant badin et étourdi ; dans ce sens,

il a un féminin, qui est babouine. — Argot.
Bouche.

BABOUINER V. n. Faire l'enfant: marmotter
coniuie un enfant. — »* .\rgol. Manger.

BABOUINERIE s. f. Enfantillage.

BABOUR, prince tartare. Voy. Babeh.

BABOUVISME s m. Système politique et so-

cial de Babeuf, dont lesthéories avaient pour
but d'établir l'égalité absolue par la coramu-
uauté des biens. Le bahouvisme, écrasé en
1796, renaquit un instant, après 1830, sous
l'inspiration du vieux Buonarotli , l'un de^
coaccusés de Babeuf. Parmi les adhérents de
cette école, on distingua particuhèrement
Charles Teste et le député Voyer d'Argenson.

BABOUVISTE s. m. Partisan du bahouvisme.

BABRIUS, Babrios, poète grec, qui vécut
probablement au temps d'Auguste et qui mit
en vers des fables attribuées à Esope. On ne
possédait que quelques fragments de ses

BARY
œuvres, lorsque l'on découvrit, en 18i0, sur
le mont .\llios, un manuscrit contenant 123
de ses fables. Voy. l'édition de Lewis, Londres,
1847. ,

BABY s. [bé-bé] (celt. bab, enfant). Mot an-
glais qui signifie petit enfant et qui a été ad-
mis en français avec la même sigiiiliealion.

Plur. des BABiEs [bé-biz]. — On dit beaucoup
mieux un btibc, des btjbés.

BABYLAS (Saint', patriarche d'Antioche en
237; subit le martvre pondant la persécution
de Uéce (20 1). Fêté, 24 janvier.

BAB'HiONE, apeienne ville qui se trouve
aujourd'hui dans la Turquie d'Asie, par 32"
31' de lat. N. et 41» VA' de long. E., sur l'Eu-
phrale. On attribuait sa fondation au dieu
Bel ou Bélus (Nemrod). La reine Sémiramis
employa deux millions d'esclaves à son agran-
dissement; enfin iNabucliudonosor la rcbàli
com|)lèlement et en fit la plus magnifiqii.'
cité de l'univers. C'esl à l:i ville construite,
par ce prince que se rapporte la description
que nous donne Hérodole, 1 30 ans après I

mort de Nabuchodonosor. O'après cet hisln
rien, Babylone s'étendait suc les deux rives
de l'Euphrate; elle forniail un carré exact de
120 stades de côté; elle était entourée d'un
fossé large, profond et plein d'eau. En de-
dans du fossé se dressait une muraille épaisse
de oO coudées et haute de 200 coudées. Au
sommet de celle muraille, on avait construit,
une double rangée d'Iialiilntions entre les-

quelles il y avait encore assez de place pour
tourner un char attelé de ((iiaire chevaux.
Les murs étaient percés <le 100 portes d'airain
(d'autres disent 2.=)0). Les deux parties de la

ville étaient unies par un pont en pierres de
taille rattachées par des crampons de for. Hé-
rodote ne parle pas des fameux jniJins sus-

pendus qui étaient considérés comme une dos
merveilles du monde et sur l'existence des
quels on est réduit à des conjectures. Des his-

toriens nous apprennent qu'ils avaient été

construitspariNabuehodonOrOr pour contenter
sa femme mède, Amyllis, qui avait une pas-
sion pour les montagnes. Ils étaient carrés,
en terrasses superposées, et s'élevaient plus
haut que les murailles. L'édifice était sup-
porté par de grandes arcades construites les

unes sur les autres en échelon. Le sommet
était carrelé de larges pierres plates cimen-
tées avec du bitume et couvertes de feuilles

de plomb. Sur cette hauteur, on avait appor-
té de la terre végétale et on cultivait des
arbres et des fleurs variées. U y avait cinq de
ces jardins. — D'après de récents calculs, les

rnurs de Babylone auraient mesuré 88 kil. de

j

circuit. Dans l'intérieur de celle muraille

j

s'en trouvait une seconde un peu moins éle-

!

vée et dont Oppert a découvert les traces.

Quelques autres voyageurs pensent que la
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nières que se trouvait le palais des rois. On a
découvert les restes de ce palais sur les terras-
sements appelés aujourd'hui le /fasr. Au N.
de celui-ci était le sanctuaire ou tombeau de
Bélus, décVit par Slrabon. et reconnu pour
êlre la ruine appelée Babil, mai^se de briques
haute de 140 pieds. George Smith a découvert
récemment un texte babylonien qui décrit
niinutieusement ce temple. D'après lui, la
cour extérieure ou « grande cour» mesurait
1,1 56 pieds sur 900; et la « cour d'Ishtar et

Zamana » I,0.ï6 pieds sur 4.')0. Les murs de
cette cour étaient percés de six portes. A l'in-

térieur s'élevaient des temples qui entouraient
la grande Z!(/(/î(ra<, édifice à sept étages, me-

m

Bjbii. Vac priïC de l'ouest.

surant 300 pieds carrés à la base et 300 pieds
de haut. Les terrassements de iJ'iiïZ consistent
en deux étages de celte tour et se composent,
en outre, des ruines des temples qui l'envi-

ronnaient. — Hérodole qui ne parle pas des
jardins suspendus, ignore même l'existence

de Nabuchodonosor, dont le nom était estam-

pé sur les briques de chaque construction im-
portante. 11 mentionne une reine Nicotris

qui détourna les eaux de l'Euphrate au-dessus
de Babylone pour bâtir les piles du pont joi-

gnant les deux parties de la ville. On pense
que la population de cette immense cité s'éle-

vait à un million et demi d'hab. au moment
de sa plus grande splendeur. Les Babyloniens
étaient notés pour la dépravation de leurs

mœurs, dépravation entretenue par la reli-

gion des Chaldéens. Chaque femme était

tenue de se prostituer, au moins une fois en
sa vie ; et cela, au milieu même du temple de
Bel. — L'ancienne Babel s'élevait probable-
ment à Borsippa (Birs Nimroud; voy. Babkl)

muraille intérieure était celle de la ville neuve

élevée par Nabuchodonosor. Hérodote nous

apprend, en outre, que le centre de chacune
des divisions de la cité était occupé par une

forteresse et que c'est dans l'une de ces der-

Birs Nimroud

un peu au-dessus de la Babylone construite

postérieurement, et de l'autre côté du grand
bras de l'Euphrate. Borsippa resta un fau-

bourg de Babylone, avec des fortifications sé-

parées. Pendant longtemps , Babylone n'eut

qu'une importance secondaire, parce que les

capitales successives de la Chaldée se trou-

vaient beaucoup plus bas dans la plaine de
l'Euphrate. Elle devint cité de premier ordre

vers le règne de Nabonassar (747 av. J.-C).

Un demi siècle plus tard, vers 580, elle fut

l'une des deux capitales de l'empire assyrien.

Nabopolassar en fit la capitale de la Chaldée.

Cyrus la prit (538) en détournanlle fleuve et
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en fais;inl passer ses troupes dans le lit dessé-

ché. 11 la démantela. Elle fut ensuite, pendant
quelque temps, la résidence des rois de
Perse. Deux fois, elle se révolta et subit deux
sièges malheureux qui précipitèrent sa déca-
dence. Elle était déjà en ruines lorsque le

grand Alexandre en prit possession. Ce prince

rêvait de la relever et d'en faire sa capitale

lorsqu'il mourut. Elle fournit les matériaux
avec lesquels furent construites Séleucie, capi-

tale de Syrie, Ctesiphon ville des Parthes,

Madain, cité persane, la Coufah des califes et

même, dans une certaine mesure, la moderne
Bagdad. Au temps de Strabon, la capitale de
Nabuchodonosor présentait l'aspect d'une
immense cité en ruines. On l'oublia pendant
une longue suite de siècles. En 1848 seule-

ment, on s'occupa de la retrouver et de dé-

crire ses ruines, au milieu desquelles se trouve

la petite ville de Hilleh, qui compte environ

7,000 hab. Les ruines consistent principale-

ment en quatre amas ou terrasses: 1° Birs

Nimroud, ou Borsippa, au S.-O. de Hilley;

2° JBo6)7, partie septentrionale déjà décrite;
3° le Kasr, palais de Nabuchodonosor, carré

irrégulier mesurant environ 600 mètres de

côté, surmonté des restes d'une construction

carrée dont les murailles sont en briques d'un

jaune pâle, toutes marquées du nom de Nabu-
chodonosor; 4» Amram, au S. du kasr, ter-

rasse en triangle irrégulier dont les côtés me-
surent 1,400 pieds, 1,100 pieds et 830 pieds.

On suppose que ce sont les ruines d'un pa-
lais construit avant Nabuchodonosor. — Bi-

bliogr. Voy. Layard : « Discoveries in the

ruins, etc. » 1833; Oppert: « Expéd. scient.

dans les Mésopotamies » 1857-'64, i vol. —
Captivité deBabylone. Partie de l'histoire des

Juifs qui commence, suivant les uns, en (iOo

av. J.-C, lorsque Nabuchodonosor, alors gé-

néral, s'empara de Jérusalem, et qui se ter-

mina en 536, lorsque Cyrus permit aux Juifs

de retourner dans leur pays. Suivant d'autres

historiens, la captivité de Babylone commença
seulement en 586, lorsque Nabuchodonosor
détruisit Jérusalem, brûla le Temple et exila

en Babylonie la partie la plus considérable de
Juda ; et elle ne se termina qu'en 516, époque
où le Temple fut reconstruit, sous le règne de
Darius 1''' (vov. Hébreux).
BABYLONIE, partie méridionale de la Mé-

sopotamie, avec Babylone pour capitale. Elle

comprenait le moderne Irak-Arabi, plus une
bande de territoire à l'ouest de l'Euphrate.

Cette contrée, admirablement fertilisée par un
système de canalisation qui n'a peut-être ja-

mais été surpassé, forma l'un des plus anciens
empires de l'antiquité, (voy. Chaldée). On croit

que la puissance de cette monarchie fut créée
parles exploits deBélus (Nemrod de la Bible).

Ninus d'Assyrie ayant pris Babylone, ajouta
toute la contrée à ses étals, et la Babylonie
fut asservie de 2,059 à 6i3 av. J.-C. A celte

dernière date, Ashur-Bani-Pal, roi d'.\ssyrie,

donna le gouvernement de la Babylonie à un
de ses lieutenants nommé Nabonassar; et ce

dernier, qui était, sans doute, Chaldéen, s'allia

avec le roi mède Cyaxarès, proclama l'indé-

pendance de son pays, battit les Assyriens, dé-
truisit Ninive et annexa Susianah à ses états.

Vers la fin de son règne, Nécho, roi d'Egypte,
voulut envahir la Babylonie. Nabonassar en-
voya contre lui son fils Nabuchodonosor qui
repoussa les envahisseurs à Carcheiniche, sur

l'Euphrate, et les poursuivit jusqu'à la fron-
tière, où il reçut la nouvelle que son père
était mort (604 av. J.-C). Pendant un règne
de quarante-trois ans, Nabuchodonosor se

rendit maiire de la Syrie, de la Judée, de la

Phénicie, de Moab et d'Edon. Par deux fois, il

envahit l'Egypte jusqu'au Nil. Il ramena dans
sa capitale des milliers de captifs qui élevè-

rent les murs de Babylone , bâtirent des
temples et des palais, creusèrent des canaux
et des réservoirs et transformèrent cette cité

en un immense camp fortifié, capable de ren-

fermer tout un peuple et entouré de retran-
[

chements ineximgnables. Le fils de .Nabucho-
donosor, Evilmérodach, qui relâcha Joachim,
roi captif de Judée, fut assassiné, (559), au
bout de deux ans de règne, par son beau-frère,
Nériglissar, lequel laissa le trône (556), à son
fils, Laborosoarchod, qui fut tué étant encore
enfant (Ko'i). Son successeur , Nabonadius,
épousa Nilocris, fille de Nabuchodonosor et

,

s'allia à la Lydie et à l'Egypte, contre Cyrus;
mais son armée n'arriva pas à temps pour
prévenir la défaite de Crésus, à Sardes. Cyrus,
ayant soumisla Lydie, tourna ses armes contre

la Babylonie. Nabonadius laissa la garde de
sa capitale à son jeune fils, Balthasar, et mar-
cha au-devant de son ennemi. Vaincu, il s'en-

ferma dans la forteresse de Borsippa et se

rendit après la chute de Babylone (538). Le
livre de Daniel nous apprend que Darius le

Mèdefulfait roi (ou vice-roi) de la Chaldée;
après lui, Cyrus gouverna en personne toute

la contrée. La Babylonie révoltée fut recon-
quise par Darius, en 518; elle loinba ensuite

au pouvoir d'Alexandre le Grand, qui mourut
à Babylone en 323

;
puis elle passa aux Par-

thes, au Néo-Perses, aux Sarrasins et aux
Turcs, sous lesquels elle est arrivée au dernier
degré de la misère.

BABYLONIEN, lENNE s. et adj. Qui est de
Babylone; qui concerne cette ville.

BABYLONIQUE adj. Qui conoernn Babylone;
qui a rapport à cette ville. — Babyloniques
(Les), récit des aventures mervfilU'uses de
Sinonis fuyant, avec son époux Bhodanès, la

passion adultère d'un roi babylonien nommé
Garmos. Les BabyIoniques, furent écrites au
II" siècle de notre ère, par un Grec d'origine

syrienne, nommé Jamblique.

BABYSME s. m. [ba-bi-sme]. Secte religieuse

persane fondée en 1843 par un enthousiaste,

jMirza-Ali-Mohammed, qui se donna le titre

de « Bab-ed-bin, porte de la Foi ou du Savoir

universel » et dont les adhérents portent
celui de Babys. Mélange de christianisme, de
mahométisme, de judaïsme et de plusieurs

autres religions, le babysme cherche à fondre
ces croyances en une seule. D'abord, le chef
ou Bah se donna comme prophète

;
plus tard,

il prétendit être l'incarnation du Saint-Es-

prit. Le gouvernement persan s'émut des
progrès de sa secte. Le Bab fut condamné à
mort et exécuté en 1849. Mais le babysme ne
tomba pas avec lui. Au contraire, les persé-
cutions sanglantes dont furent victimes ses

adeptes ne firent qu'augmenter le nombre de
ceux qui demandaient à a retourner à Dieu ».

Parmi leurs martyrs, ils citent une célèbre

femme missionnaire appelée Gurret-ul-Ayn
qui, la première, osa, en Orient, se promener
dans les lieux publics sans cacher son visage
sous un voile. D'horribles peisécutions ont
donné à cette religion plus de partisans que
n'auraient pu faire les plus éloquentes prédi-
cations. Le babysme s'est répandu avec une
l'apidité extraordinaire, non seulement en
Perse, mais dans l'Inde et en Turquie. C'est

un mouvement fort important dans l'histoire

contemporaine de l'Asie. Le babysme cherche
à opérer une réforme radicale dans les mœurs
de l'Orient: il élève la femme, la rend libre

et détruit la polygamie.— Bibliogr. Comte de
Gobineau : les Religions et les Phitosophies dans
l'Asie centrale, Paris, Didier, 1866.

* BAC s. m.[bak](celt. bateau). Embarcation
plate qui sert à traverser les rivières à l'aide

d'un câble ou grelin tendu en travers du
cours de l'eau. En .Amérique, les bacs (ferries)

sont mus par la vapeur. Sur le Rhin, le Pô,

l'Escaut, etc, au lieu de bacs, on emploie des

trailles. — v* Argot. Abréviation de baccara:

Faisons-nous un bac ? — Législ. « Le décret

du 15 mars 1790, par lequel l'Assemblée cons-

tituante abolit les droits seigneuriaux, conte-

nait certaines réserves, notamment à l'égard

du droit de bac, lequel disparut seulement
en 1792, alors qu'il fût permis à tout citoyen
d'établir des bacs sur les rivières et canaux, à
la condition que le tarif de péage fut admis
par l'administration départementale. Presque
partout, les bacs faisaient partie des voies pu-
bliques et il importail que leur service, sou-
vent irrégulier, fût désormais assuré : aussi

la loi du 6 frimaire an VII expropria les pos-
sesseurs de bacs établis sur les canaux et ri-

vières navigables, et les passages d'eau firent

dès lors partie du domaine de l'Etal. En con-
séquence, c'est le gouvernement qui concède
par adjudication l'exploitation des bacs et

qui, par les cahiers des charges, détermine le

tarif, les conditions et les franchises ; mais,
si le bac est établi sur le parcours d'une route
départementale ou d'un chemin de grande
communication, c'est au conseil général que,
d'après la loi du 11 août 1871 (art. 46 § 13.),

il appartient d'accorder la concession. En ce
qui concerne les passages d'eau qui relient

des chemins vicinaux, la loi de l'an VII est

encore en vigueur et c'est l'Etat qui les con-
cède. Le minisire de la marine, par une ins-

truction du 25 juin 1856, a reconnu que les

lois précitées sont applicables, sauf certaines

réserves, aux bacs établis sur les bras de mer.
Après une tentative d'adjudication sans ré-

sultat, l'exploitation d'un passage d'eau peut
être donnée à l'amiable à un fermier. Les con-
testations relatives à l'exécution des cahiers

des charges sont de la compétence des con-
seils de préfecture. Les fermiers de bacs ne
sont pas considérés comme des commerçants,
et une société formée pour cette exploitation

est civile, nonobstant l'art. 632 du code de
commerce, parce que c'est là une régie de
droits réservés à l'Etat ou aux départements
et non une entreprise de transports. Les par-
ticuliers sont autorisés, sur leur demande, à
établir des bacs pour leur usage personnel ou
pour l'exploitation d'une propriété circons-

crite par les eaux; néanmoins il ne doit en
résulter aucun embarras pour la navigation.

Cette faculté, réservée aux particuliers par la

loi du 6 frimaire an VII, a été souvent con-

testée par les concessionnaires de bacs ou de
ponts a péage ; mais la jurisprudence de la

Cour de cassation et celle du conseil d'Etat

ont maintenu le principe de liberté qui déjà

avait été reconnu sous l'ancien régime par un
arrêt du conseil du roi du 9 janvier 1738. La
patente à laquelle sont assujettis les conces-

sionnaires de bacs se compose d'un droit pro-

portionnel, égal au vingtième de la valeur

locative de la maison d'habitation, et en outre

d'un droit de fr. 50 cent, par 100 fr. sur le

fermage annuel ». (Ch. Y.).

BACALAS ou Bacalar s. m. [ba-ka-la£s; ar].

Mai . chacune des pièces de bois qui se clouent

sur la couture de la poupe d'un vaisseau. —
Autrefois, sorte de courbe ayant deux bras,

l'un au dedans et l'autre au dehors, pour sup-

porter les avirons.

BACALIAU s. m. (esp. bacallo, merluche).

Nom que les marins donnent à la morue
sèche.

BACAR s. m. Voy. Baccar.

BACASSAS ou Bacasas s. m. [ba-ca-sass;

zass]. .Mar. Petit bâtiment élevé de l'avant et

bas de l'arriére, et donllaforme est analogue

à celle de la pirogue.

* BACCALAUREAT s. m. [ba-ka-lo-ré-a] (lat.

bacca, baie ; laureatus, orné de lauriers : ély-

mologie provenant de l'ancien usage qui con-

sistait à couronnei- les nouveaux bacheliers de

branches de laurier garnies de leurs baies ou

fruits). Ensemble des épreuves à subir pour

obtenir le premier grade universitaire, c'est-à

dire le titre de bachelier, dans l'une des facul-

tés des lettres, des sciences, de droit ou de théo-

logie. Le baccalauréat précède nécessairement

les deux autres grades, qui sont la licence et le
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doctorat. Dans les facultés de médecine, il n'y

a pas de baccalauréat ; ces écoles no confèrent

que le diplôme de docteur et le titre d'officier

de santé. — Législ. Rappelons d'abord ce

principe, un inslaut oublié en tS7o, que les

examens et épreuves qui déterminent la colla-

tion des grades ne peuvent être passés que
devant les facultés de l'Etat (L. 18 mars 1880).

Pour se présenter au Baccalalhéat iis lettres,

il faut être àsé de seize ans, à moins d'une

ilispense accordée par le ministre. Un certi-

licat d'études constatant que le candidat avait

suivi les classes de réthorique et de philosophie

,

dans un établissement autorisé, était exigé

depuis 1810, mais il n'est plus nécessaire en
ce moment, en vertu du décret du 16 novem-
bre ISi'.ietdel'art. 63 de la loi du 15 mars I8o0.

L'examen du baccalauréat es lettres est divisé

en deux séries d'épreuves. La première série

comprend une version latine, une composition

fraiiCj-aise, un thème allemand ou anglais, et

des épreuves orales sur les auteurs expliqués

et les matières enseignées dans les classes de

troisième, de seconde et de rélhorique des

lycées. Les épreuves de la seconde série ne

peuvent être subies que lorsqu'une année
(>colaire) s'est écoulée depuis le premier exa-

men, et elles comprennent : une composition

iran(;aise, une autre composition sur un sujet

scientilique élémentaire, et des questions orales

sur les auteurs, sur les sciences, l'histoire et

les autres matières enseignées dans la classe

de philosophie des lycées (D. 17 juin 1880).

Les droits ;i percevoir par le trésor sont fixés

à 120 fr., dont le tiers doit être consigné

avant la première série d'épreuves, et le sur-

plus avant la seconde (D. 23 juillet 1874 art. 14).

Le diplôme de bachelier es lettres est néces-

saire à tous ceux qui veulent suivre les cours

des facultés de droit, de médecine ou de théo-

logie, de l'École des Chartes, etc., et il est

exigépour l'admission dans la plupart des

administrations publiques. Les jeunes gens

qui se présentent au concours d'admission à

l'tcole polytechnique doivent être munis du
diplôme de bachelier es lettres, ou du certi-

ficat d'aptitude délivré après le premier exa-

men, ou encore du diplôme de bachelier es

sciences, lly a deux baccalauré.'^ts ès sciences :

le complet et le restreint. Pour tous les deux,

les épreuves consistent en une version latine

de la classe de seconde et en questions orales

sur les auteurs latins, les auteurs français, sur

une langue vivante, sur l'histoire, la géogra-
phie, les mathématiques et la philosophie. Pour
le complet, on doit faire , en outre, une com-
position écrite sur les mathématiques el une
autre sur un sujet de physique; pour le res-

treint une composition de physique et de
chimie et une autre sur l'histoire naturelle.

Les droits du Trésor s'élèvent à 100 fr. Le
diplôme de bachelier ès sciences est nécessaire

pour l'admission à l'école normale supérieure

(section des sciences), aux écoles supérieures

de pharmacie, à l'école Saint-Cyr et à l'Ecole

forestière; le diplôme restreint est exigé des
étudiants en médecine avant leur troisième
inscription. Un diplôme de bachelier de l'en-

seignement secondaire spécial a été institué

par le décret du 4 août 1881. Le Baccalauréat
EN DROIT est aujourd'hui divisé en deux épreuves

dont chacune termine une année de cours. (D.

28 déc. 1880). Les droits à payer s'élèvent

pour le tout à 460 fr. (D. S janv. 1881). Ce
grade n'est qu'un acheminement à la licence

ou au doctorat en droit. Cependant il peut
remplacer le certificat de capacité qui est exigé

pour les fonctions d'avoué. Le Baccalal'ré.at

KN THÉOLOGIE est passé dans l'une des cinq fa-

cultés de théologie cathohque (Paris, Bordeaux,
Rouen, Aix et Lyon) ou devant celles de la

religion réformée (.Mautauban et Paris, cette

dernière établie en 1878, pour remplacer celle

de Strasbourg). Les candidats doivent être

âgés de vingt ans, avoir suivi pendant trois

ans les cours de la faculté et soutenir publi-
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quement une thèse. Les dioils d'examen et de
diplôme s'élèvent à 2o fr. Les facultés de
théologie catholique entretenues par l'État

rendent si peu de sernces que leur suppression
est imminente: non seulement le nombre des
gradués qu'elles forment est insianiliant, mais
en outre le chef de l'Eglise romaine a toujours
refusé de reconnaître aucune valeuraux grades
conférés par les facultés qui font partie de
l'Université française — Nous ajouterons quel-
ques observations sur l'ensemble des grades

j

des facultés, et nous dirons que les examens
universitaires et surtout le baccalauréat ès

lettres ont été et sont encore l'objet de criti-

ques très vives. Le programme complet de ce
baccalauréat est tellement étendu qu'il n'est

possible à aucun esprit, aussi bien doué qu'il

puisse être, de s'en assimiler toutes les ma-
tières, de telle sorte que l'instruction acquise
est nécessairement très superficielle. Tout le

monde s'accorde à déclarer que celle barrière,

placée en avant de tant de routes, est en
réalité facile à franchir au moyen de procédés
mnémotechniques trop connus. Bastiat pen-
sait que les études exigées par le baccalauréat
sont non seulement inutiles mais déploruble-
nient funestes. « Ce terrible mot de bacca-
(1 lauréat, dit M.E. Le-
« gouvé (Journal le Temps, - 1 //sî^

« 29 déc. 1881) est posé de-

« vant les jeunes gens ;'i A ^'^
« l'entrée de toutes les car- ^^
« rières, comme un impùl

Jj?
« qu'il faut payer, comme T
« un obstacle qu'il f;iut j^
« franchir, et les cou
« damne aux manuels, aux îs

a sommaires , aux nomeu-
« clatures, c'est-à-dire a

c< tout ce qui est appa-
« rence, enseigne, devaii-

« ture, carcasse; le squi-
« lette sans le corps, le

Il cadre sans le tableau.

« De quoi s'agit-il dans le

« baccalauréat ? D'avoir
« r-air de savoir ce qu'on ne sait pas. » Le
remède a cet état de choses serait de renoncer
aux programmes et aux diplômes, d'exiger des

études bien faites, de sérieux examens de pas-

sage, et en outre, à l'entrée de chaque car-

rière, des épreuves spéciales ou des concours».
(V. S.)

BACCAR, Bacar ou B.\ccaris s. m. Plante

citée par les auteurs grecs et latins; on a cru

la reconnaître dans l'asaret à feuilles rondes.

Qu'un magique baccar me Tienne protéger.

MlLLEVOTÏ.

BACCARA s. m. Jeu de cartes, d'origine

italienne ou provençale, importé en France

vers le règne de Charles Vlll. L'un des joueurs,

nommé le banquier, se place entre d'autres

joueurs nommés, pontes, qui mettent chacun
devant lui la somme qu'ils veulent engager.

.\près avoir couvert chacune de leurs mises, le

banquier prend deux jeux de cartes entiers,

les fait battre par les pontes, les bat lui-même,

fait couper, en distribue une à chaque joueur

de droite, une à chaque joueur de gauche, en
prend une et répète l'opération. Avant cette

distribution, il a la faculté de fcràfer autant de

cai-tes qu'il l'a déclaré. Chaque joueur compte
ses points. Les figures valent 10. Les meilleurs

points sont de 9, 19 et 29; ensuite viennent 8,

18, et 28; puis, 7, 17, 27, etc. Celui qui a 9,

19, S ou IS abat de suite son jeu; les autres

en font autant. Le banquier ramasse les en-

jeux des pontes qui ont un point inférieur au
sien ; il perd avec les pontes dont le point est

supérieur ; le coup est nul s'il y a égalité.

Quand aucun joueur ne compte 9, 1 9, 8 ou I S,

le banquier oUre à découvert une 3e carte a

chaque joueur qui tire (accepte) ou qui se

déclare content (refuse). Le banquier peut éga-

lement en prendre une. Le gain ella perte se

règlent ensuite comme dans le cas précédent.
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Celui auquel la 3= carte fait dépasser 19,
crève et perd son enjeu. Les points 10 et 20 se
nomment haocara.

BACCARAT, Burgaracum, ch. 1. do cant.
arr. et à ijikilom. .S.-E. de Lunéville (Meurthe-
et-Moselle); sur la Meurthe, au pied d'une
montagne escarpée; 6,772 hab. Belle manu-
facture de cristaux regardée comme la plus
importante de l'Europe pour la quantité et la

beauté de ses produits. La cristallerie de
Baccarat emploie près de 1,200 ouvriers,
indépendamment de ceux qu'elle occupe au
dehors pour l'exploitation de ses bois, pour
ses transports, etc. Elle produit annuellemeni
pour 3 millions do cristaux . Aux environs
de Baccarat se trouve une carrière de grès.

BACCHA s. m. [ba-ka] (gr. bacché, prêtresse
de Bacchus). Entom. Genre d'insectes diptères,

appelés aussi Sépedons.

•BACCHANAL. s. m. [ba-ka-nal](gr. bacchos,

furieux). Grand bruit, tapage.
* BACCHAN.iLE. s. f. [ba-ka-na-le] . Danse

bruyante el luniultueusc, dans un ballet, d.ins

un grand opéra. — Par ext. et fnm. Débauilie
faite avec grand bruit. — Bacchanales, s. 1'. pi.

ou DiONYsiES, anciennes fêtes du dieu Bacchus

BacchaQOl.s.

ou Dionysius. On les célébra d'abord en Egypte,
d'où elles furent, sous le nom de Dionysies,

introduites en Grèce par Melampos (14I.Ï av.

J.-C). Elles avaient lieu pendant la nuit, au
bruit éclatant des tambours et des cymbales.
Les Bacchants, désîuisés en satyres, en faunes
el en ityres, parcouraient, furieux, les campa-
gnes, effrayaient les habitants par leurs hur-

lements; tandis que les bacchantes, les che-
veux épars, se livraient à des transports fréné-

tiques et à tous les désordres de l'ivresse.

Introduites en Italie par les colonies grecques,

les Bacchanales furent admises à Rome et

produisirent des scandales honteux et crimi-

nels. Dans l'Attique, on les avait célébrées

4 fois par an (en décembre, en janvier, en
février et en mars) ; à Rome, elles Unirent

par avoir lieu tous les mois. Les iniliés des

deux sexes, au nombre de plus de 7,009, se

livraient à tous les désordres et ininiolaient

secrètement des victimes humaines, dont les

chants et la musique étouffaient les cris de

douleur. Le sénat, effrayé des rapports qui lui

élaient faits, abolit, en 186 av. J.-C, ces fêtes

que l'empire fit revivre d'une façon encore

plus monstrueuse sous le nom de Liberatia et

qui se sont perpétuées dans nos mascarades.

BACCHANT s. m. [ba-kan]. Antiq. Prêtre de
Bacchus. On donnait encore le nom de
Baccliaitts à des hommes déguisés en satyres

ou en faunes, qui se mêlaient aux bacchantes

dans la célébration des tôles de Bacchus.

• BACCHANTE s. f. [ba-kan-te] Antiq. Pré-

tresse de Bacchus; femme qui célébrait les

Bacchanales :

L'œil ariiont, le sein nu, la troupe des bacchantes

Bondit ; le vent se joue en leurs tresses flottantes.

MOLLETiCLT.

— Par anal. Femme à qui l'ivresse ou la

1.
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lubricité a fait perdre toute retenue. — Par

ext. Femme en colère. — »» Argot. Bacchantes

(Les), les favoris, la barbe.

BACCHARIDE s. f. [ba-ka-ri-de] (pr. baccha-

ris. nom que les anciens donnaient à une

plante aromalirjue consacrée à Bacchus). Bot.

Genre de composées à capitules multiUores

dioïques, à corolles quinquélides dans les tleurs

hermaphrodites et à limbe entier dans les fe-

melles. Les espèces les plus répandues sont :

la baccharide ou bacchante de Virginie ou sé-

neçon de Virginie (baccharis halimif'olia, Lin.),

bel arbrisseau de 3 à 4 mètres, à feuilles ar-

gentées parsemées de points blancs; et la

baccharide à feuilles de laurier rose (baccharida

ncriifolia), indigène du Cap, cultivée chez nous

en serre chaude.

BACCHARIDE, ÉE ou Baccharoïde adj. Qui

ressemble à une baccharide. — s. f. pi. Sous-

Iribu de la famille des composées ayant pour

type le genre baccharis.

BACCHIAQUE s. m. [ba-ki-a-ke] (rad. bac-

chius). Ancien vers grec télramètre, de 12 syl-

labes et composé de bacchius.

BACCHIGLIONE [bâk-kil-yo'-né]. Medoacus
miiior, rivière de l'Italie septentrionale; elle

naît dans les Alpes, au iN.-O. de Vicence, ar-

rose Padoue et se perd, près de Chioggia, dans

le golfe de Venise. Cours, 19j kil. — Cette ri-

vière donna son nom à un dép. du royaume
d'Italie (180C-'t4); ch.-l. Vicence.

BACCHILIQUE s. f. Ancienne danse consacrée

à Bacchus.

BACCHIUS s. m. [ba-ki-uss]. Pied de l'an-

cienne versification grecque et latine, composé
d'une brève et de deux longues.

BACCHUBER s. m. [ba-ku-bèrr] (rad. Bac-

chus). Ancienne danse des AUobroges, d'ori-

gine grecque, qui s'est conservée au Pont-de-

Cervières, près de Jurançon (Hautes-Alpes).

ÎNeuf, onze ou treize danseurs, armés d'épées

courtes et sans pointe, décrivent gravement
douze ligures avec une lenteur qui témoigne

que Tonne se trouve plus sur les côtes bril-

lantes de la Grèce, mais au milieu des glaciers

alpins.

BACCHUS [ba-kuss]. Mythol. Dieu du vin,

fils de Jupiter et de Sém'élé. Celle-ci mourut
avant la naissance de son fils, que Jupiter ca-

cha dans sa hanche jusqu'au moment où il

devait venir au monde. Confié aux soins des

nymphes, Bacchus fut élevé en Thrace. Silène

lui enseigna la manière de cultiver la vigne

et de fabriquer le vin. Après avoir combattu
les Titans révoltés contre Jupiter, le dieu du
vin, enviionné de faunes, de bacchantes, de
satyres et de corybantes qui portaient des

thjTses ornés de pampres, parcourut au son

des tambours et monté sur un char traîné par

des tigres, la plus grande partie du monde
antique, enseignant aux peuples la culture de
la vigne et les arts de la civilisation. Les

légendes qui le concernent sont innombrables.
Les Grecs, qui l'appelaient Xlîonj/sos, le repré-

sentaient généralement sous les traits d'un
beau garçon imberbe et joufflu; tandis que
les peuples orientaux lui donnaient la figure

d'un homme mûr et majestueux. Les Latins

l'appelaient indilléremment Bacchus ou Liber.

Les fêtes de ce dieu, appelées Dionysics en
Grèce, Bacchanales ou Libérales en Italie, se

célébraient avec une grande licence. On attri-

buait surtout à Bacchus le don de prophétie
et le pouvoir d'augmenter la fécondité de la

terre.

BACCHYLIDE [ba-ki-li-de], poète lyrique grec,

né dans file de Céos, vers 312 av. J.-C. Il était

neveu de Simonide et passa la plus grande
partie de sa vie à la cour de Héron \", roi de
Syracuse qui le préférait, dit-on, à Pindare.
Le peu qui nous reste de ses œuvres a été tra-

duit en français par Falcouet, dans le Pan-
théon lillérairc.

B.\CH

* BACCIFÈRE adj. [ba-ksi-fè-re] (lat. bacca
baie; /()•/(, porter). Bot. Qui porte des baies :

arbuste buvviférc.

BACCIFORME adj. [ba-ksi-for-me](lat. bacca,

baie). Bol. Qui a la forme et la consistance
d'une baie : fruit bucciforme.

BACCIOCHI (Felice-Pasquale)[ital., bà-tcho'-

ki], oïlicier français, né en Corse (1762), d'une
pauvre famille, mort à B logne en 1841. Ca-

pitaine d'infanterie en l'i'JT, il épousa Elisa

Bonaparte, sœur de Napoléon !", fut nommé
sénateur en 1804, prince de Lucques et Piom-
bino en 1805; mais ne gouverna pas le grand-
duché de Toscane, dont sa femme fut consti-

tuée souveraine en 1808. A la chute de Napo-
léon, il se retira en Autriche où il vécut

jusqu'à la mort d'Elisa; puis il habita le beau
palais qui porte son nom à Bologne. Il eut

deux fils : Jérôme-Charles, né en 1810, mort
en 1830; et Napoléon-Frédéric, né en ISl.ï,

mort à Rome d'une chute de cheval en 1833.

11 eut, en outre, une fille, Napoléone-Elisa, née

en 1806, morte en 1869. Cette princesse, ma-
riée en 1824, au comte de Camerata, gentil-

homme de la marche d'Ancône, se sépara de
son mari en 1830. Son fils, Napoléon Came-
BATA, s'étant suicidé en 18-53, elle légua la

plus grande partie de sa fortune au prince

impérial de France.

BACCIO DELLA PORTA [bà'-tcho-del-la-por'-

ta], peintre^ italien. Voy. Bartholomeo (Fba).

BACENIS SILVA [ba-sé-niss-sil-va]. Antiq.

Groupe de montagnes boisées qui séparait les

Suèves des Etrusques et qui formait proba-
blement la partie occidentale de la forêt de
Thuringc.

BACH [bak], nom d'une célèbre famille de
musiciens allemands. Veit, le fondateur de
cette famille, était boulanger à Presbourg,

Hongrie, lorsque les persécutions religieuses

le forcèrent de s'enfuir en Thuringe, où il se

rendit fameux comme joueur de guitare. Ses

flls et ses pelits-fils devinrent célèbres dans
toute l'Allemagne. A la cinquième gi-nération,

cette famille produisit l'illustre Jean-Sébas-

tien, né en 168o, mort le 30 juillet 17.Ï0, et

considéré comme le plus grand musicien de

son siècle. La société Bach, fondée à Leipzig

en 1850, a publié une collection complète de
ses compositions qui comprennent un grand
nombre de morceaux religieux, écrits pour la

voix et pour les instruments en usage au
sviii= siècle. Les membres les plus distin;-'ués

de la sixième génération furent : Wilhelm-
Friedmann t,ni(}-'84), flls du précédent, orga-

niste d'un grand talent qui se laissa malheu-
reusement entraîner a l'ivrognerie it mourut
dans la misère; Karl-Philipp-Emmanuel, troi-

sième fils de Jean-Sebastien (1704-'88), brilla

a la cour du grand Frédéric et fut, peut-être,

le plus prolifique des compositeurs. Sun œuvre
principale est un « Essai sur la vraie manière
déjouer du cL^ivecin », Berlin, 17o0-'62; Jean-
Christophe-Frédèric, dixième fils de Jean-

Sébastien (1732-"9o), a laissé également de

nombreux ouvrages, principalement pour les

églises; Johann-Christian, onzième flls de
Jean-Sébastien (173;j-'82), maître de chapelle

de la reine d'Angleterre, écrivit six opéras,

des oratorios et de la musique d'église. Son
chef-d'œuvre est l'opéra à^Orione, qui obtint

un immense succès à Londres (1763).

' BACHA s. m. Voy. Pacha.

BACHA s. m. {Iwk pacha). Ornith. Espèce

de buse africaine très cruelle, qui fait sa prin-

cipale proie des damans. Huppe noire et blan-

che; large bande blanche sur le milieu de la

queue.

BACH-AGAs. m. [ba-cha-ga]. Chef des agas,

en Afrique. Les bach-agas algériens sont des

dignitaires indigènes nommés par le gouver-

nement français.

BACHARACH [ba-ka-rak], ville de la Prusse

BACH

rhénane, sur le Khin, à 38 kil. S.-E. de Co-
blentz; 2,000 hab. Elle est entourée de mu-
railles et conserve quelques ruines. Elle a été

longtemps célèbre par ses vins. Son nom lui

vient d'un rocher ordinairement caché par les

eaux du fleuve et nommé Bacchi ara (autel de
Bacchus).

BACHASSE s. f. (augmentatif de bac, ba-
teau). Ane. argot. Galère.

BACHAUMONT (François le Coigneux de),

écrivain, né à Paris en 1624, mort en 1702.

Fils d'un président à mortier du Parlement
de Paris, il était conseiller-clerc au même
Parlement lorsqu'éclatèrent les troubles, aux-
quels il servit de parrain, en comparant les

champions aux écoliers qui, s'amusant au jeu

de la fronde dans les fossés de Paris, se disper-

saient à l'approche de la police et recommen-
çaient aussitôt qu'elle avait disparu. Pendant
cette guerre de frondeurs, il se distingua par
le nombre et la vivacité de ses traits satiriques

contre le Mazarin. Le calme rétabli, il vendit

sa charge pour jouir de la vie dans une oisi-

veté épicurienne. Il a attaché son nom à une
bluette en prose et en vers, le Voyage de Cha-

pelle et Bachaumont. Voy. Chapelle.

BACHAUMONT (Louis Petit de), écrivain, né
à Paris, le 2 juin 1090. mort le 28 avril 1771

;

présida pendant longtemps à des conférences

académiques qui se tenaient chez M°" Doublet.

Dans ces réunions, on enregistrait les nou-
velles politiques ou littéraires, les anecdotes,

etc. Puisant à cette source, Bachaumont com-
posa ses Mémoires secrets pour servir à l'histoire

de la république des lettres en France, depuis

1762, ouvrage qui fut publié en 1777 (6 vol.

in-12). Pidansat de Mairobert, qui en était

l'éditeur, continua ces mémoires jusqu'au trei-

zième volume. D'autres continuateurs, parmi
lesquels Moufle d'Angerville, portèrent à trente-

six le nombre des volumes. L'ouvrage entier

fut réédité par Chopin en 1788 et par Merle,

en 1808.

' BÂCHE s. f. (celt. bach, cavité). Grande
pièce de cuir ou de grosse toile dont on couvre

les charrettes, les bateaux, pour garantir les

marchandises. Voy. Banne. — Grande caisse

vitrée dans laquelle les jardiniers mettent les

plantes à l'abri du froid, et dont ils se servent

également pour faire venir des primeurs. —
Sorte de cuvette où se rend l'eau puisée par

une pompe aspirante, et où elle est reprise

par d'autres pompes qui relèvent de nouveau.
— Machines à vap. u Récipient en fonte ou en
chaudronnerie, placé à côté ou au-dessus du
condenseur, attenant à la pompe à air, et

destiné à recevoir l'eau provenant de la con-

densation lorsqu'elle est refoulée par cette

pompe. Une portion de cette eau est dirigée

vers la chaudière par la pompe alimentaire,

afin d'entretenir le niveau : et l'excédent est

refoulé à la mer en passant par le tuyau de

trop-plein ou tuyau de décharge. La bâche est

munie de clapets qu'on ajipelle clapets de tête,

lesquels ont pour but de retenir l'eau dans la

bâche en dehors de la pompe à air, lorsque

celle-ci descend ou fait le vide au-dessus d'elle ».

(DeCuesnel).—IV Pêche. Bache traînante, filet

en lornie de manche, que l'on traîne sur le

s:ible, dans les endroits où il y a peu d'eau,

afin de prendre de la menuise ou frai de pois-

son. — Argot. Casquette. — Argot des Grecs.

Enjeu. — Faire les b.aches, bachotter.

BACHE (Alexander-Dallas), savant, né à

Philadelphie en 1806, mort en 1867. Il était

arrière petit-flls de Benjamin Franklin. Ses

œuvres comprennent des « Ûb>ervations faites

à l'observatoire magnétique et météorologique

du collège Girard », 3 vol. 1840-'47, et une

« Lectute sur la Suisse ».

* BACHELETTE s. f. (fém . de bachelier). Vieux

mot qui signifie : jeune fille d'une figure gra-

cieuse.
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•BACHELIER s. m. (franc, bas chevalier).

Celui qui est promu au baci-alaurOat dans une
faculté : bachelier en droit, es lettres, es sciences,

en théologie. — Autreifois, gentilhoniine qui,

dans sa jeunesse, servait sous la bannière d un
autre, pour apprendre le métier des armes.

—

Se (Usait aussi d'un jeune homme à marier.

BACHELIER de Salamanque (le), lo dernier
des romans écrits par Le Sage (1736, 2 vol.

in-l:;).

BACHELLERIE ou Bachèlerie s. f. Féod.
Etal. i.'rai!e de bachelier. — Mense possédée
ou li'iuM' |>iir un bachelier.

BACHELLERIE (La), commune du cant. de
Terrasson (Dordogne); 1,294 hab. Eaux miné-
rales, mines de cuivre.

* BÂCHER V. a. Couvrir d'une bâche.

BACHER (Georges-Frédéric), médecin, né en
ITOO. à Blotsheim (Alsace), mort vers la fin

du xvui" siècle; inventeur des pilules Bâcher,

à base d'ellébore, pour combattre l'hydro-

pisie.

BACHEVALEUREUX adj. (de bas et chevalier).

Mot qui, dans le vieux langage français, signi-

fiait guerrier, brave, vaillant. — s. m. Féod.
Aspirant bachelier.

BACHI [ba-ohi] (dérivé de bach, tête, chef
supérieur). Mot turc que l'on rencontre dans un
grand nombre de composés tels que bacld-

vizir, premier vizir; bostandji baclti, chef des

bostandjis; bachi-botizouck, tête brûlée.

BACHI-BOUZOUCK s. m. [ba-chi-bou-zouk]

(turc, lêtv bi'îsec ou tête bridée). Soldat irrégu-

lier de l'armée turque. Chaque province de
l'empire est tenue de fournir, en temps de
guerre, un certain nombre de bachis-bmi-

zoucks, les uns à pied, les autres à cheval.

«On y trouve des Turcs d'.\sie, des Kurdes, des

Tcherkess, des Egyptiens, desTnpolitains, des

Tunisiens et même des .\rabes d'Algérie et

des Kabyles. Ils accourent partout où la guerre
leur faitprcssenlirla destruction elle pillage)'.

(De Chesn'el'i. On a plusieurs fois essayé inu-

tilement de soumettre ces soldats à la disci-

pline. En l8T(j, les baehis-bouzoucks se sont
acquis une triste célébrité par la cruauté avec
laquelle ils ont réprimé la révolte des provin-

ces européennes de l'empire turc.

* BACHIQUE adj. Qui appartient, qui a rap-
port a Bacclius : fétc bachique. — h.\ liqueur
BACHIQUE, le vin. ^ Chanson- bachique, chan-
son de table, où l'on fait l'éloge du vin. — En
Peint. Le genre bachique, se dit en parlant des
tableaux qui représentent des scènes de bu-
veurs et d'ivrognes. Ces scènes mêmes s'ap-

pellent scénts bachiques.

BACHLICKs. f. (turc bach, tête). Capuchon
oriental qui sert à la fois de coiffure et de
cache-nez, et que les dames françaises ont ad-
mis depuis 1870.

BACHMAN (John) [bak-mann], naturaliste
des Etats-Unis (1790-1S74), collabora au grand
travail d'Audubon « Quadrupèdes de l'Amé-
rique du Nord )) et publia les « Caractères de
genres et d'espèces que l'on peut appliquer à
la doctrine de l'unité de la race humaine »

(18.î4).

BACHO s. m. [ba-cho] (abréviation de bache-
lier et de baccal-iitréat). Jargon des étudiants.
Baccalauréat : il prépare son bacho. — Bache-
lier : il est baeho.

" BACHOT s. ra. Petit bateau : passer kl ri-

vière dans un bachot.

* BACHOTEURs. m. Batelier qui conduit un
bachot.

BACHOTIER s. m. Préparateur au bacca-
lauréat.

BACHOTTE s. f. (rad. bachot). Pêche. Grand
baquet dans lequel ou transporte vivants les
poissons.

B.\CK

BACHOTTER v. n. Argot des Grecs. Escro-
quer au jfu. — Etablir des paris entre com-
pères dans le but d'exploiter des dupes.

BACHOTTEUR s. m. Grec qui remplit le

rôle de compère dans une partie do cartes ou
de billard. 11 flatte la dupe, la conseille et
contribue à la faire plumer.

* BACILE s. f. [ba-si-le|. Bot. Nom vulgaire
du genre crithmum, appartenant à la famille
des ombellilères, tribu des sésélinées et com-
posé de plantes :\ racines pivotantes et char-
nues, à fruits cylindracés et spongieux. L'es-

fièce principale, appelée bacile maritime (crith-

mum maritimum), jierce-pierre
,
passe -pierre.
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Bacile maritime (CrilhmuDi mariljmum).

criste-marine, fenouil de mer, etc., croît sur les
rochers voisins de la mer, dans presque toute
l'Europe et dans l'Afrique septentrionale. C'est
une plante annuelle qui atteint jusqu'à oOcent,
de haut. Ses feuilles et ses jeunes racines pos-
sèdent une saveur aromatique piquante et
agréable; on les tenait jadis en grande estime
comme stomachiques

; on les emploie pour
assaisonner les salades et on en fait des con-
serves dans le vinaigre. La bacile se cultive
facilement dans les terrains secs et pierreux.

BACILLAIRE adj. [ba-sil-lè-re] (lat. banllus,
baguette). Hist. nat. Qui est long, grêle et
cylindrique comme une baguette. — Miner.
Qui a la forme d'un prisme allongé plus ou
moins profondément strié. — Cristaux bacil-
laires, cristaux gros, prismatiques et accolés
les uns contre les autres comme des baguettes
en faisceau. — s. f. Infus. Genre de bacilla-
riées, composé d'animalcules infusoires que
l'on a quelquefois confondus avec les vibrions.

BACILLARIÉ, ÉEadj. Infus. Qui ressemble à
une bacillaire. — s. f. pi. Famille d'infusoires
à corps cylindrique ou comprimé, aminci aux
extrémités, transparent et teinté ou marqué
de points globuleux. Principaux genres : ba-
cillaire, échinelle, lunuline, navicule, styllaire.

BACILLY, village du canton d'Avranches
(Manche); 903 hab. Eaux minérales.

BACINET ou Bassinet s. m. (bas lat. baci-
netum ;.Avi milit. Sorte de casque d'infanterie
qui ressemblait beaucoup au cabasset, et que
Ton attachait sous le menton avec une cour-
roie et une boucle. — Bot. INom vulgaire de
plusieurs renoncules : la renoncule acre, la
renoncule rampante, la renoncule bulbeuse.
On dit aussi Bassin d'or.

BACKGAMON s. m. Nom anglais du jeu de
trictrac appelé toute table.

BACKHUYSEN ou Bakhuysen (Ludolf i, pein-
tre de marines, né à Enibden |\Nestpiialie),

en 1631, mort à Amsterdam en 1709. Il rendit
admirablement les effets de tempêtes et les
attitudes périlleuses des navires. « Backhuysen
nous fait craindre la mer; van den Velde nous
la fait aimer», a dit Charles Blanc. Le musée
du Louvre possède cinq tableaux de ce maître.

,

Son petit-fils, appelé, comme lui, Ludolf
(1717-82), acquit une certaine notoriété comme
peintre de chevaux et de batailles.

BACKUS (Isaao), ecclésiastique des Etats-
Unis (1724-180(1), devint, en 1774, l'un des
principaux chefs des baptistes, secte dont il a
écrit l'histoire (nouv. éd. en 1871).

BÂCLAGE s. m. Action de bâcler. — Mar.
Fermeture supplémentaire d'un port.

—

.\rran-
gemenl donné aux embarcations en réserve
dans un port.— Ordre établi entre les bateaux
qui doivent débarquer une cargaison sur un
quai.

BÂCLE s. f. (lat. baculus, bâton). Barre de
bois qui sert à fermer une porte ou une fe-
nêtre.

•BÂCLÉ, ÉE part. pa.ss. de Bâcler. — Fig.
et fam. Cela est bâclé, c'est une affaire bâ-
clée, se dit d'un traité conclu, d'une affaire
arrêtée.

"BACLER V. a. (rad. ftdcte). Fermer une porte
ou une fenêtre par derrière, avec une barre
ou autre chose. On dit dans une acception
analogue: 6(ic/er un po)-<.— Bâcler un b.weau,
le mettre dans un lieu commode du port,
jiour la charge et la décharge des marchan-
dises. — Fig. et fam. Expédier un travail à la
hâte : bâcler la besogne.

BACLER-D'ALBE (Louis-Albert Guislain, ba-
ron DE), peintre et ingénieur géographe, né à
Saint-Pol (Pas-de-Calais), en 1762, mort à Sè-
vres, en 18i4. Il accompagna Napoléon dans
plu.sieurs campagnes, devint général de bri-
gade en 1803 et composa la Carte du théâtre
des campagnes de Bonaparte en l(u/ie (cinquante-
quatre feuilles), ouvrage très recherché; des
vues de la Suisse, etc. Ses chefs-d'œuvre de
peinture sont la Bataille d'Aréole et la Bataille
d'Ansterlitz, représentées avec d'autant plus
d'exactitude qu'il avait assisté à ces deux faits

d'armes.

BACOLOR, ville des Philippines, ch.-l. de la
province de Pampanga, île de Luçon; 10,S00
hab. — En 1762, pendant l'occupation an-
glaise de Manille, Bacolor devint, pour un ins-

tant, capitale des Philippines.

BACON s. m. ('celt. baco, dos). 'Vieux mot qui
signifiait pièce de porc salé.

BACON (Anne), mère de lord Bacon, née
vers lo28, morte en 1600. Elle traduisit l'Apo-
logia de l'évêque Jewell et quatorze sermons
italiens d'Ocbino.

BACON (Francis), philosophe anglais, né à
Londres, le 22 janv. 1.^61, mort à Highgate,
le 9 avril 1726. 11 était le plus jeune des fils de
sir Nicholas Bacon; il voyagea en France dans
sa jeunesse et rentra dans sa patrie après la

mort de son père (t.')76). Il obtint une charge
d'avocat dans le conseil extraordinaire de la

reine Elisabeth, qui le trouvait « homme d'es-

prit, mais sans profondeur ». En 1o94, Bacon
publia sa « Déclaration des causes des grands
troubles «, apologie de la politique anglaise
sur le continent et, en Io'.(7, ses « Essais reli-

gieux », qui ont été traduits dans presque
toutes les langues et qui sont restés son ou-
vrage le plus populaire. Sa glcire littéraire

n'apporta du reste, aucune amélioration dans
sa position. 11 était pauwe, mal vu en cour,
et ne possédait qu'un prolecteur, le comte
d'Essex, qui l'avait comblé de bienfaits. Espé-
rant plaire à la reine, il se tourna contre ce
généreux Mécène, aussitôt qu'il le vit dans la

disgrâce, et plaida si chaleureusement contre
lui, lors de son procès de haute trahison, qu'il

le lit condamner à mort. 11 Uétrit ensuite sa
mémoire dans une o Déclaration des pratiques
et trahisons tentées et accomplies par Robert
comte d'Essex », infamie qui fut récompensée
par le plus profond mépris de la reine. Plus
heureux sous Jacques I"", Bacon, qui était

membre de la chambre des communes depuis
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1393, se fit grassement payer plusieurs ser-

vices qu'il vendit à la couronne, principale-

ment un vote de remerciements qu'il olitint

de l'assemblée au lieu d'un vote de blâme qui

avait été demandé par des mécontents. 11 fut

nommé solliciteur général, en 1607 et épousa

presque aussitôt Alice, fille de Benedict Bar-

nbam, riche alderman de Londres. En 160a,

il avait publié : « De l'avancement de la

science », forme première de l'ouvrags célè-

bre : « De difrnilale et augmentis scienlia-

rum ». qui fonda sa gloire comme philosophe

et inaugura une ère nouvelle dans la littéra-

ture anglaise. En 1609, il donna l'ingénieux

opuscule : << De sapienlia veleriim; De la sa-

gesse des anciens », interprétalion philoso-

phique d; la mythologie. 11 arriva bientôt au
faite des honneurs. Altorney général et mem-
bre du conseil privé en lé 12, il reçut du roi

une pension de 60,000 livres sterling, puis

devint garde des sceaux en 1617 et lord grand
chancelier et baron de Verulam en IblS. Deux
ans plus tard, il donna au monde un livre qui,

revu ou recommencé douze fois, exprime toute

sa pensée en philosophie. C'est le : « Novum
Organum, sive indicia Vera de Interpreta-

tione Naturae et Regno Hominis », écrit en

latin parce que son auteur l'adressait particu-

lièrement aux lettrés de l'Europe. Dans cette

œuvre remarquable, Bacon se propose de subs-

tituer au classique Organon syllogislique d".\-

ristote, un Organon logique, fondé sur l'expé-

rience et l'induction : il étudie les causes

d'après leurs etléts et remonte des faits à la

théorie. 11 voulait entreprendre un remanie-
ment et une classillcation des connaissances

humaines, et son Organon n'était que la pre-

mière partie de cet immense travail qu'il

appelait « Inslauratio magna » et dont il n'a-

cheva que deux parties, le : De dignitate et

augmentis scientiarum et le Novum Organum.
Bacon fit faire de grands progrès à la physi-

que; il inventa un thermomètre: décrivit ses

expériences sur la compressibilité des corps,

sur la densité et le poids de l'air; il suggéra

des procédés chimiques et devina la cause des

couleurs. Son ouvrage, reçu avec admiration

par quelques rares intelligences d'élite, fut

ridiculisé par le plus grand nombre de ceux

auxquels il s'adressait. D'autres, jaloux de sa

gloire et de sa fortune, cherchèrent à le

perdre. Le 13 mars 1621, à la chambre des

communes, sir Robert Phillips lut le rapport

d'un comité nommé pour rechercher les abus
des cours de justice ; dans ce rapport, le grand
philosophe, qui venait d'être nommé vicomte

de Saint-Albans, était accusé de deux cas de
corruption ; un plaideur lui avait donné 100 li-

vres et l'autre 400. Bientôt or. découvrit vingt-

quatre cas semblables. L'affaire fut renvoyée
à la chambre des pairs. Bacon fut jugé : il

était innocent de la plupart des concussions

dont on l'accusait; mais par un dernier acte

de courtisanerie, il se reconnut lui-même cou-

pable, pour plaire au roi qui voulait sacrifier

une victime au mécontentement général delà
nation. Le 22 avril 1621, il écrivit aux lords

qu'il abandonnait sa défense et, le 3 mai, il

fut condamné à une amende de 40,000 livres

et à être emprisonné dans la tour de Londres
jusqu'à ce qu'il pliit au roi de lui pardonner.
11 lui relâché au bout de deux jours et on lui

fît remise de son amende. 11 acheva sa vie

dans la retraite et la pauvreté. 11 publia une
« Histoire de Henri VII », des « Apophtegmes »,

quelques travaux d'histoire naturelle, une
nouvelle édition, revue et augmentée de ses

" Essais » (162j). La plus ancienne histoire de
la vie de Bacon est celle du Rév. William Rawley,
son secrétaire et son chapelain (1658); la plus

récente biographie est celle de William Hep-
worth Dixon «Personal History of lord Bacon »

(1859). Les meilleures éditions de ses œuvres
sont celles de 1823 et de 1837. Une traduction

française a été publiée par Ant. Lasalle, Dijon,

1799-1802, l.'i vol. in-S'.Voy. aussi F(Wi;£(icon
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von Veruhim, par Kuno Fischer (1856), et Ba-
con, sa vie et son influence, parRémusat (1857).

BACON (John), s.-ulpteur anglais (1740-'99),

qui a laissé des bustes de George III et plu-
sieurs statues de grands personnages.

BACON (Nathaniel), appelé le rebelle de la

'Virginie, né à Londres en 1630, mort en 1677.

11 émigra en Virginie vers 1673 et se mil bien-
tôt à la têle du peuple révolté contre le gou-
vernement anglais (juillet 1676). Le gouver-
neur Berkeley fut forcé de s'enfuir, après
l'incendie de Jamcslown, capitale de la Vir-

ginie. Bacon, victorieux, mourut avant d'avoir

pu organiser un gouvernement.

BACON (sir Nicholas). homme d'Etat anglais

(1610-'79j, père du grand Francis Bacon. Eli-

I

sabeth le choisit, en 1538, pour son conseil

I

privé; elle lui confia ensuite le grand sceau
avec le titre de Lord chancelier.

BACON (Roger), moine célèbre, surnommé
le Docteur admii'able, né en .Angleterre en 1214,

mort en 1292 ou en 1294. Il étudia à l'univer-

sité d'Oxford, puis à celle de Paris et, vers

1240, entra dans un couvent de franciscains,

à Oxford. Adonné à l'alchimie, il découvrit
certaines combinaisons chimiques qui paru-

I

rent merveilleuses et le firent accuser de ma-
gie. Les moines et les prêtres, dont il blâmait
ouvertement l'ignorance et la corruption, le

dénoncèrent à Innocent IV, qu'il n'avait pas
craint de censurer. Défense lui fut faite d'en-

seigner; on le jeta même dans une prison,

où il resta dix ans. Il eu sortit à l'avènement

I

de Clément IV qui se déclara son protecteur.

: A la demande de ce pontife, Roger Bacon

j

écrivit sou Opus magniis (édité à Londres en
1733, par Jebb), livre dans lequel il exposait

I la nécessité d'une réforme des sciences par
l'étude attentive des langues et de la nature.
En 1278, à l'avèneméul de N'icûlas 111, ses ou-

1

vrages furent interdits et on le renferma dans
sa cellule. Il essaya en vain de fléchir le pape

,

par une dissertation sur les moyens de préve-

j

uir les maladies de la vieillesse DcRetardandis
Senectiitis Accidentibus (Oxford, 1590); il resta

I gardé à vue pendant dix ans. Outre les ouvra-
ges déjà cités, on a de lui: Perspeeliva (Franc-
fort, 1614); Spéculum Akhimiœ (Nuremberg,
1381), ouvrage traduit en français par Girard
de Touruus, en 1537 ; De Secretis Artis et Na-
turx Operibus (Paris, 1342). On attribue à Ro-
ger Bacon l'invention du télescope; il connais-
sait et il a décrit la composition de la poudre
à canon. Il avait étudié l'astronomie, et fit

fali'e, par ses écrits, de grands progrès à cette

science.

BACONIQUE s. m. (auc. franc, bacon). Repas
du moyeu âge, dans lequel on ne servait que
du porc.

BACQUEVILLE, ch.-l. de cant., arr. et à
18 kil. de Dieppe (Seine-Inférieure); fabr. de
coutils; toiles, tanneries; 2,045 "hab.

BACS-BODROG ou Bacska [bâtch, bâtch-ka].

Comté de la Hongrie méridionale, entre le

Danube ellaTheiss; 11,079 kil. carr. ; 600,000
hab., presque tous Magyares, Allemands et

Serbes. Cap. Zombor.

BACSANYI (Janos) [bat'chanie], poète hon-
grois (1763-1843). Ses principes démocratiques
lui attirèrent de nombreuses persécutions. —
La collection de ses poèmes a été publiée à
Pesth, en 1827.

' BACTÉRIDIE s. f. (diminutif de bactérie).

Microbe du charbon; animal microscopique
dont la présence détermine la fièvre char-
bonneuse. Les récentes découvertes qui ont
illustré le nom de .M. Pasteur ont eu pour
résultat de permettre l'atténuation de ce re-

doutable virus, de le transformer en son
propre vaccin et de le forcer à devenir le pré-

servatif de la maladie mêiue qu'il inocule.

A nos articles charbon, microbe, etc., nous
parlerons plus longuement des admirables
travaux de M. Pasteur.
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BACTÉRIE s. f.(lat. bacterium; gr. baktéria,

bâton). Infus. Le plus petit des infusoires
flagellifères, famille des vibrioniens, formé
aux dépens du genre monade. Les bactéries
sont des formations très petites susceptibles
de paraître dans toute ^ubstance solide ou
fluide qui contient des matières organiques.
Point de départ de la matière organisée, elles

se présentent sous la forme d'un corps sphé-
rique, très réfractif et qui se meut avec une
activité considérable. On a expliqué par ces
formations plusieurs phénomènes de la géné-
ration spontanée. Quelques naturalistes voient
dans les bactéries des champignons microsco-
piques ; mais il est difficile, si l'on admet cette
hypothèse, d'expliquer le mouvement appré-
ciable dont sont animés ces petits filaments.
On place dans le genre bactérie le bacterium
termo, considéré comme le premier terme de
la vie animale. C'est un être microscopique
qui semble se développer spontanément en
nombre considérable quand on fait infuser
une substance végétale ou animale et que
l'on expose cette infusion à l'air. Tout ce que
nous respirons, mangeons ou buvons, enfin
tout ce que nous absorbons d'une mauiére ou
d'une autre renferme des quantités prodi-
gieuses de ces êtres qui ne mesurent pas plus
de 2 ou 3 millièmes de millimètres et qui,

opposant une résistance extraordinaire à la

destruction, affrontent sans périr les chaleurs
les plus extrêmes et les froids les plus excessifs.

BACTÉRIOLOGIE s. f. Science des Bacté-
ries.

BACTRIANE, ancienne contrée d'Asie, bor-
née au IS'. par l'Oxus et aujourd'hui comprise
dans les pays de Boukhara, de Balk et de
Koundouz. Ses habitants appartenaient à la

même famille que les Perses et les Mèdes; et

leur langage était le zend. — Baclria ou
Zariaspe, cap. de la Baclriane, s'élevait au
lieu où se trouve la moderne Baikh; elle était

le quartier-général des Mages. — D'abord
puissant royaume, la Bactriane fut subjuguée
par Cyrus et forma une province de l'empire

perse jusqu'au moment ou Alexandre le

Grand (330 av. J.-C), l'ajouta à ses conquêtes.

Après lui, elle passa aux Séleucides, se rendit

indépendante, sous le sceptre d'un grec
nommé Diototus, vers 254 av. J.-C, et fut

conquise par les Parthes, vers l'an 126.

BACTRIEN, lENNE s. et adj. Qui est de
Bactres ou de la Bactriane; qui y a rapport.

BACTRIOLES s. f. pi. Rognures ou feuilles

d'or défectueuses que l'on emploie quelquefois

dans la dorure.

BACTROMANCIE s. f. (gr. baktron, bâton;
manteia, divination). Science de la divination

par les baguettes.

BACULARD (François -Thomas -Marie Ar-
N.\LLT ou D'.\r!NAi:D;, auleur dramatique et

littérateur, né à Paris en 1718, mort en 1805.

Connu par quelques vers passables, il se

rendit à Berlin et fut nommé membre de
l'Académie de cette ville. Ses principaux ou-
vrages, aujourd'hui oubliés, sont : le Comte
de Cominges, Euphémie et Fayel, drames dans
le genre horrible; les Epreuces du sentiment

(1772-'81), les Délassements de l'homme sensible

(1783-'93), recueils de contes lugubres, l'His-

toire de il. et de M™" de la Bédoyère, romau
(1743).

BACULITE ou BACULITHE s. f. (lat. baculus,

petit bâton; gr. tithos, pierre). Moll. Genre
d'ammonites comprenant des coquilles fossiles,

multiloculaires, non spirales, droites, cylindro-

coniques, représentant une corne droite et me-
surant jusqu'à l'°40 de longueur. Ces coquilles

se rencontrent dans les anciennes couches des

terrains intermédiaires, au-dessus de la craie.

BACZKO (Ludwig von) [bâts'-ko] auteur
prussien (1756-1 82i), devint aveugle à l'âge

de 21 ans et fut nommé supérieur de l'asile
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des aveugles à Kœnicsbeig (I81iii. Ses œuvres
comprennent une histoire de Prusse et une
histoire de la révolution française.

BADAJOS. I. Prov.d'Espajjne. Kstrainadure,

sur la l'rontit'rc du Porlufial ; :22,-'iOl» liil. carr. ;

4ti2,000 hab. ; arrosée par la Gualiana et

contenant des mines de pUiiiib, do cuivre,

d'argent, de mercure et d'or. Ch.-I. Badajoz ;

ville princ. Mérida ; forteresses d'.Vlbu-

querque et d'Olivença. près de la frontière
^

porluyuaise.— II. Ville forte [a.nc. Fax otiijusta,

que les Maures ont corrompu en Paœagoiisa '

et que les Espagnols ont chana-é en Puz fie

Aijosto), ch.-l. de la province ci-dessus et cap. '

de l'Estiamadure, sur la Guadiana.à 599 kil.

S.-O. de .Madrid : 28,.i34 hab. Elle s'élève sur

une colline haute de 100 m., que couronnent

les ruines d'un château moresque. — Fab. de
j

savon et de grossières étoli'es. — Badajoz fut
j

enlevée aux Maures en 12.30. Après avoir
[

repoussé les attaques de Kellormann et de

Victor, elle fut Iraitreusement livrée à Soult,
i

le 11 mars Ibll. — Wellinjrton, qui l'investit

le 16 mars 1812, la prit d'assaut dans la nuit

du 6 avril et l'abandonna pendant deux jours

et deux miit> au pillage de ses soldats.

BADAKSCHAN, pays montagneux de l'Asie

centrale, dépendance de l'.Afghanistan, bornée

auN. parle Khokan: environ 100,000 kil. car. ;

HOOjOOO hab., appelés Tajiks et parlant la lan-

gue persane. Ancienne cap. Fyzabad, aujour-

d'hui en ruines; cap. moderne, Jerm, à 170 kil.

E. de Kondouz.

BADAMIER s. m. ou BADAMIEs. f. (corrup-

tion de bois de damier). Bot. Genre de combré-
tacées, tribu des Terminaliées, comprenant

des arbres exotiques à calice campanule, à

corolle nulle. Le Badamier du Malabar

{Terminalia Catappa, Lin.) est un arbre de

6 à7 m., originaire des Indes orientales; il

porte des fruits concaves d'un côté, convexes

de l'autre , dont le noyau contient une
amande avec laquelle on fait une bonne huile

et desémulsions. Le Badamier à feuilles étroites

(Terminalia Angiistifolia), arbre des mêmes
répions, fournit le Benjoin. Le Badamier à

vernis [Terminalia vemix), fournit le vernis

de Chine,

* BADAUD. AUDE s. (du vieux mot bade,
\

baliverne, niaiserie). Celui, cellequi passe son l

temps à regarder niaisement tout ce qui lui

semble extraordinaire ou nouveau ; les ba-
dauds de Paris.— Adjectiv. : c'est un homme
très badaud, cite f>nime est bien badaude.

' BADAUDER v. n. Perdre le temps à regarder
avec une curiosité niaise tout ce qui semble
extraordinaire ou nouveau.

* BADAUDERIE s. f. Action ou propos de
badaud

;
puérilité, niaiserie : ce que vous faites

est une franche badauderie.

BADDESDO'WN HILL ou Mo.xt-Badox, colline

près de Bath (.\ngleterreî. Les Bretons y
battirent les Saxons en 493.

BADE Grand-duché de ,all. Grossherzogthum
Bade.n. Etat de l'Empire d'Allemagne, borné
au N. par la Hesse-Darmstadt et la Bavière ; à
l'E. par le Wurtemberg; au S. par la Suisse
et à l'O. par l'Alsace et la Bavière rhénane.

Superficie : 15,081 kil. carr.
Population : 1, "23.270 hab., dont 500,000

protestants.

Ce pays est un des plus beaux et des plus
fertiles de l'Allemagne. Quatre ports francs :

Mannheim, Leopoldshafen, Maxan et KehI.
Le territoire du grand-duché de Bade ren-
ferme un grand nombre de petites villes.

La capitale est Carlsrnhe dont la population
est de 84.00* habitants. Les autres villes

principales sont : Mannheim (102,000 hab.) ;

—

Fribourg (53,081 hab.) ;
— Ueidelberg (33,400

hab.), etc.

La principale caractéristique du Grand-

duché de Bade, c'est la Forét-Noire, une des

forêts les plus considérables de l'ancienne

Germanie, où l'on voyait encore, au commen-
cement de l'ère chrétienne, des rennes, des

aurochs, des lynx et des élans. Elle conserva
longtemps le nom de Forél Hercynienne,

qu'elle a changé depuis en celui de Hchwart:-

wnld. Elle est située sur la rive droite du
lihin, et couvre une vaste étendue de pays.

Elle est coupée en tous sens par quelques
villes, de riches villages, par des routes bien

alignées et d'une extraordinaire longueur,

par une infinité de rivières, et de petites

vallées. On y récolte du blé sur les collines

et sur les pentes un vin estimé.
— Co.NSTiTUTiON. Le graud-iluc gouverne avec
l'assistance législative d'un parli-nient composé
de deux chainbres; la chambre haute se

compose des princes delà famille régnante,
des chefs des 10 plus nobU"; l'amilles, de riches

propriétaires, de l'archcvéqno catholique de
Fribourg et du chef de l'église protestante,

de 2 députés des universités et de 8 membres
nommés par le souverain. La chambre basse
est formée de 63 représentants du peuple,

dont 22 élus par les villes et les bourgs et

41 par les électeurs ruraux. Tout citoyen est

électeur, pourvu qu'il n'ait commis aucun
crime et qu'il ne reçoive aucun secours de sa

paroisse. Pour être éligible, il faut posséder
une propriété de 16,0(10 marcs au moins ou
occuper un emploi public payé 2,300 marcs au
moins. Les élections sont indirectes; c'est-à-

dire que les citoyens nommentjies wahlmœn-
nicr chargés d'élire les députés. Ceux-ci sont

nommés pour 8 ans. Les chambres doivent

étrj réunies au moins une fois tous les deu.'c

ans. L'exécutif se compose de 3 ministres.

Les dépenses et les recettes se montent à
environ 50 millions de niari-s. Dette : 54 mil-

lions de marcs; dette pour la construction

j

des chemins de fer •.342 millions de marcs.

—

Université catholique à Fribourg; fameuse
université d'Heidelberg.— GiiucH. phys. .-^u S.

et à l'O., le Rhin set de frontière au grand-
duché, que le Nekar, le Mein et l'Elz traversent

et que termine, au S. le lac de Constance. Les
principales montagnes sont : la Forûl-Noire

(point culminant, le mont Feldberg, 1,490 m.).
—

• Parmi les nondireuses sources minérales,

on exploite principalement celle de Bade. —
Industrie et comsi. Saint-Blasien est important
pour ses manufactures de rubans et de coton-

nades; tout le monde, en Europe, connaît les

jouets et les bois sculptés de la Forêt-Noire.

Le pays possède des mines de fer et de sel; il

fait un grand commerce de vins, de bois, de
grains, de houblon, de tabac et de fruits.

—

HisT. Le territoire du grand-duché appartint

d'abord aux Celtes, aux AUamans et aux Francs.

Berthold (mort en 107.S), fonda la dynastie

présente comme duc de Zaîhringen; ses suc-

cesseurs prirent le titre de margraves de Bade
et formèrent, après i 190, deux branches prin-

cipales et plusieurs branches collatérales.

Presque tous les domaines de la famille furent

réunis par Christophe l"(mort en 1327), père
des fondateurs des hgnes do Baden-Durlach et

de Baden-Baden. Cette dernière s'éteignit en
1771, à la mort d'Augustus-George. Charles-

Frédéric (mort en 1811) devint seul possesseur

du pays de Bade. En 1803, il reçut le litre

d'électeur et s'arrondit grâce au bon vouloir

de Bonaparte. En 1806, il se joignit à la con-

fédération du Rhin et reçut de Napoléon le

titre de grand-duc, lors du mariage de son

petit-flls et héritier, Charles, avec Stéphanie

de Beauharnais. Charles, devenu grand-duc
en 1811, sauva sa couronne en abandonnant
Napoléon (1813) et en se joignant à l'Allema-

gne (1815). 11 mourut le 8 décembre 1818.

Son oncle, Louis, qui lui succéda (181o-'30),

laissa la couronne à son frère Léopold. La
révolution de 1848 eut son contre-coup dans
le grand- duché plus que partout ailleurs;

villes et campagnes se soulevèrent, comptant

sur un secours de la Franco et réclamant des
réformes. Mais la Républiipie fr.inçaise laissa

écraser, sans intervenir, les libéraux, alle-

mands. Une révolution s'opéra néanmoins
dans le grand-duché en 1840; l'intorvciitioii

militaire de la Prusse dut soumettre le pays
et rétablir Léopold dans ses états qu'il avait

abandonnés. A la mort de ce prince (1832),

sou fils aîné, Louis 11, atteint d'aliénation

mentale, ne put lui succéder. Sou cadet,

Frédéric (né en 1826), prit les rênes du gouver-
nement en qualité de régent. 11 eut le titre

de grand-duc en 1836, peu de temps avant
d'épouser la fille de Guillaume (aii|ouid'liui

empereur d'Allemagne). Depuis loiiglomps le

pays était agité par des coiitestalioiis avec le

parti catholique. Frédéric espéra y mettre fin

en signant une convention avec le pape, en
183!); mais le peuple manifesta si vivement
son irritation que le grand-duc en restreignit

l'application et décréta la liberté absolue pour
l'administration locale des églises catholique
et protestante. Pour rester fidèle à la confé-
dération germanique, Frédéric dut se mettre
du côté de l'Autriche, lors de la crise de 1860;

mais il le fit sans doute de façon à ménager
son beau-père, Guillaume. Dès que la coiit'é-

dération fut dissoute, le grand-duché, devenu
indépendant, se rattacha, par un traité mili-

taire, à la confédération de l'Allemagne du
Nord; et Frédéric fut l'un des premiers à pro-

poser le rétablissement de l'Empire (Ver-
sailles, 1870).

BADE(all.Bf(rfi,')i) Lville de la Basse-Autriche
sur la Schwechat, à 8 kil. S. -S.-O. de Vienne;
11,300 hab. Eaux sulfureuses thermales très

I fréquentées : 13 sources. Château de plaisance

de l'empereur; rendez-vous favori des riches

habitants de Vienne en été. Maiiul'ai-tures

' d'acier, de bronze, etc. Les eaux, sulfatées

calciques, d'une température de 33 à 40° C,
renferment des sels à base de chaux, de po-
tasse, de soude et de magnésie, et des gaz
sulfbydrique, acide carbonique, azote. On les

recomiTiande contre les rhumatismes, les pa-
ralysies, les maladies de la peau, les plaies,

les scrofules, les affections catarrhales. Pis-

cinesetbassinspour la natation.—II. ville d'Ar-

govie (Suisse) sur la Limmat, à 23 kil. N.-E.

d'Aarau: 4,020 hab. .Nombreuses sources ther-

males sulfuriques, célèbres au temps des Hu-
mains.— Bade fut le siège de la diète fédérale

suisse de 1426 à 1712.— Le 7 septembi-e 1714,

Eugène de Savoie et le maréchal de Villars y
signèrent le traité qui termina définitivement

la guerre de la succession d'Espagne. — Eaux
sulfatées calcaires a30°C., ordonnées contre les

névroses , la goutte , les engorgements des

viscères. Inhalation de gaz sulfureux contre

les maladies de la poitrine.

BADE (ail. Baden-Baden), station balnéaire

allemande, dans le grand-duché de Bade, au

I

pied de la Forêt-Noire, à 29 kil. S.-S.-O. de
Carlsruhe; 13,890 hab. Bade possède 30 sources

thermales à la fois diurétiques, laxatives et

toniques, dont la température varie de 44" à
67° C. Les eaux de Bade sont recommandées
surtout contre les calculs biliaires, les engor-
gements du foie, certaines affections rhuma-
tismales ou goutteuses, les névralgies et les

névroses; elles donnent du ton aux organes

et stimulent doucement l'économie. Lasource
de VUrsprung est particulièrement chlorurée

sodique. La Convcrsationshaus renferme de
belles promenades et des cabinets de lecture.

On remarque encore dans cette ville le châ-

teau grand-ducal, le .Muséum palœotechnicum,
l'église, avec les tombeaux des margraves,

les ruines de l'ancien château fort de Hohen-
Bade , des chapelles anglaise et russe.—Avant
la guerre de 1870, cette station était visitée

en été par plus de 30,000 étrangers, parmi
lesquels un grand nombre de Français. Les

jeux, source d'un riche revenu pour le gou-
vernement grand-ducal, ont étéabolisen 1872,
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BADE, nom de deux imprimeurs, voy. ba-

bils.

BADEFOLS-D'ANS, village du cant. d'Heute-
fort (Uorilojrjie): 1,312 hab. Forges.

BADELAIRE ou Baudelaire s. m. (anc franc.

baudel, baudrier). Cimeterre dont la lame
était courte, à deux tranchants, avec une
pointe recourbée et élargie.

BADEN-BADEN ( Ludwig-Wilhelm 1"), le

plus célèbre des margraves de Bade, né en 1 6ob,

mort en 1707. 11 combattit Turenne, se dis-

tingua à Vienne, qu'assiégeaient les musul-
mans (1683J, battit les Turcs à Nissa (1683) et

à Salankamen (1691); mais il fut vaincu par
Villars en 170:2.

BADER V. n. (bas lai. badare, ouvrir la

bouche). Ouvrir la bouche. — Ouvrir Je bec,

en parlant des petits oiseaux.

•BADERNE s. f. (angl. bad, mauvais: yarn,

fil de carrelet). Mar. Grosse tresse à trois,

quatre, et même cinq torons, qui sert princi-

palement à garnir les endroits qu'on veut pré-

server du frottement ou de l'humidité. — »v

Jargon milit. Vieux, usé, en parlant des per-

sonnes: tais-toi donc vieille baderne.

BADIA Y LEBLICH (Domingo), voyageur es-

pa.enol, connu sous le nom d'Ali-Bey, né en
1776, mort en 1818. Déguisé en musulman il

passa d'abord deux années au Maroc, puis

visita la Mecque et explora la Turquie d'Asie.

Les Voyages d'Ali-Bey en Afrique et en Asie

•pendant les années 1803 a 1807, ont été publiés

à Paris, en 1814, 3 vol. in-8">. Il mourut subi-

tement à Damas, au début d'une nouvelle ex-

ploration.

' BADIANE s. f. ou «* Badian s. m. (mot
russe). Bot. Genre type de la tribu des ilUcécs,

famille des magnoliacées, caractérisé par 3-6

sépales pétalloïdes ; 9-30 pétales ;
6-30 éla-

mines; fruits en capsules. Ce genre {illiciunt

comprend des arbres toujours verts, à écorcc

aromatique, à fleurs répandant en général

l'odeur de l'anis. Quatre espèces sont culti-

vées en pleine terre dans nos serres froides.

La Badiane rouge (lllicium. floridanum), de la

Floride occidentale , arbrisseau haut de
1 mètre KO, porte des fleurs d'un rouge brun
et des fruits à odeur suave. La Badiane a
petites fleurs {lllicium parviflorum) , Ae la Flo-

ride, porte des fleurs plus petites, d'un blanc
soufré et d'une odeur plus forte. La Badiane
sacrée ou des pagodes (lllicium religiosum), bel

arbre de 7 à 8 mètres, originaire du Japon,
donne, en mai, des fleurs d'un blanc verdàtre.

C'est une plante sacrée chez les Japonais. La
Badiane de la Chine ou Anis étoile (lllicium

anisatum), arbrisseau aromatique de 3 à 4

mètres, remarquable par ses belles feuilles

lancéolées, qui ressemblent à celles du lau-

rier, porte en mai des fleurs jaunâtres odo-
rantes, et ensuite des graines aromatiques pi-

quantes, dont la saveur sucrée, acre, acidulé

et très chaude, tient le milieu entre celle du
fenouil et celle de l'anis. Ces graines forment
chez nous la base de l'anisette de Bordeaux et

du ratafia de Bologne; elles entrent dans la

composition du condiment appelé soya.

" BADIGEON s. m. Couleur en détrempe
dont on peint les murailles, et qui est ordi-

nairement jaune ou grise.

•BADIGEONNAGE s. m. Action de badigeon-
ner. — Ouvrage de celui qui a badigeonné.

* BADIGEONNER v. a. Peindre une muraille

avec du badigeon.

* BADIGEONNSUR s. m. Celui dont le métier
est de badigeonner.

BADI60INCE s. f. [-gou-ain-se]. Joue. — Se
c.\LER LES ii.\DiG0iNCEs, manger.

BADILLON s. m. [il. mil.]. Nom donné à de
petites brochettes qu'on cloue de distance en
distance sur le galjarit d'un navLie en cons-

truction, afin de régler la largeur des pièces

de bois.

'BADIN, INE adj. (gr. paidnos, enfantin.
Folâtre, enjoué : «îV badin; ton badin, style

badin. — .Sabstantiv: c'est un badin.

' BADINAGE s. m. Action de badiner, de
plaisanter.

Imitez de Marot l'élégant badinage.

BoiLEAp. Art poétique.

—Chasse. Chasse productive qui consiste à con-

duire sur le bord d'une pièce d'eau un renard
bien dressé ou un chien loulou semblable à un
renard ou simplement un petit chien couvert

d'une peau de renard. Le chasseur, caché
derrière un buisson naturel ou artificiel

,

donne quelques coups d'appeau elles oiseaux

d'eau, principalement les canards, cédant à

leur antipathie prononcée pour le renard,

viennent en baudes compactes, le braver jus-

que près du bord. Arrivés au rivage, ils se

retournent; c'est le moment que le chasseur

saisit pour faire feu, parce que les plumes
étant prises par derrière, n'offrent pas de ré-

sistance au plomb. Les blessés se hâtent de

gagner la terre : on les achève facilement à

coups de fusil ; les morls sont poussés natu-

rellement vers le rivage. Cette chasse a lieu le

matin ou le soir, au moment du passage des

oiseaux d'eau.

BADINANT s. m. Cheval surnuméraire dans
un attelage.

* BADINE s.-f. (rad. badin). Baguette mince
et souple qu'on porte en guise de canne, ou

dont on se sert pour battre les habits. — Au
plur. Se dit de pincettes fort légèies : une
liairc de badines.

BADINER V. n. Folâtrer, s'amuser, plai-

santer; agir, parler ou écrire d'une manière
enjouée : il ne fait que badiner. — Fam. Il ne

ii.\DiNE p.\s, se dit de quelqu'un qui est habi-

tuellement grave et sérieux, ou qui se montre
tort sévère ; et aussi de quelqu'un qui est sus-

ceptible, ombrageux. — Manège. Ce chev.vl

BADINE .WEC SON MORS, il joue avec son frein.

* BADINERIE s. f. Ce qu'on fait ou ce qu'on

dit dans l'inlentiou de badiner, de plaisanter.

BADINGUET [ba-dain-gué], sobriquet donné
a iNapoléon 111. C'était le nom d'un ouvrier

maçon auquel le prince Louis-iNapoléon em-
prunta des habits pour s'évader de la prison

de Ham (23 mai 1846). « Ce fut dans cet ac-

coutrement qu'il traversa trois cours , des

haies de soldats, des groupes de geôliers et de

maçons. Au moment de sortir, if avait excité

la curiosité assez inquiète de deux de ces

derniers qui paraissaient étonnés de ne pas

le connaître, quand l'un d'eux dit à l'autre :

« Nonce n'est pas Berton, c'est Badinguet ».

El c'est de là qu'est venu cenom ^populaire».
(Ph. Audebrand, Illustration du 1" sept. 1877).

BADISTE s. m. (gr. badistês, coureur). En-
tom. Genre de coléoptères carabiques, dont
une espèce, le badiste bipustulé , se trouve

sous les mousses, aux environs de Paris.

BADIDS (Josse ou Jodocus) , surnommé
Aseensius, parce qu'il était d'Asschc, près de
Bruxelles; célèbre imprimeur, (1462-15.5-5),

fonda à Paris l'établissement connu sous le

nom de Prœlum Aseensianum, maison typo-

graphique qui a produit les plus belles éditions

des auteurs classiques. On a de Badins quel-

ques opuscules en vers et en prose. L'une de
ses filles épousa Robert Estienne; et son fils,

Conrad (lol0-'68), se sauva à Genève pour
échapper aux persécutions religieuses. Asso-

cié à Boborl Estienne, son beau-frère, il publia

un grand nombre d'éditions estimées. Il tra-

duisit du latin en français VAleorandes Corde-

tiers. d'Frasme Alber, Genève, 1.550, in-12;et

écrivit en vers : Les vertus de notre maitre Nos-

tradamus, 1-562, in-S"; etc.

BADOIS, OISE s. et adj. Qui esl de Bade ou
du gi and-ducbé de Bade.

BADOÏÏVILLER, commune du canton de
Baccarat (Meurthe-et-Moselle) ; 1,689 hab. Fa-
brique d'alênes , cotonnades , filatures de
laines.

BADOUILLARD s. m. [«mil.]. Nom donné
aux membres d'une joyeuse association d'étu-
diants, qui florissait à Paris vers 1838. — Ua-
douillard est resté, dans le langage populaire,
comme synon. de viveur.

BADOUILLE s. f. [H mfl.]. Argot. Mari qui
se laisse mener par sa femme.

BADOUILLERv. n. (rad. badouiUard). Argot.
Courir les lieux de débauche.

BADROUILLE s. f. [Il mil.]. Mar. Vieux cor-

dages pelotonnés en éloupe goudronnée pour
allumer le bois de chault'age, lorsqu'il s'agit

de nettoyer de ses enduits anciens la carène
d'un vaisseau. On dit aussi Vadrouille.

BADDHENNE. Badithenœ lucus, antique forêt

située à l'O. de la Frise et dans laquelle

900 Romains furent massacrés, à la fin du
règne de Tibère.

B-SIGULA ou Baetula. Antiq, Ville de l'Hispa-

nia Tarraconensis, à l'O. de Caslulo, dans le

voisinage de mines de cuivre. Victoire de Sci-

pion sur Magon et Massinissa, 208 av. J.-C.

BAENA [ba-è'-na]. Anc. Castra Viniana,
ville d'Espagne, à 44 kil. S.-E. de Cordoue;
12,394 hab. Exportation d'huile et de grains.

BAER (Karl-Ernst von) [fon béir], natura-
liste russe, ne dans l'Esthonie en 1792, mort
en 1876, auteur de plusieurs ouvrages sur la

zoologie et sur la botanique de la Russie.

B.iï;RENK0PF, sommet des monts Faucilles,

à la jonction des Vosges; 1,005 mètres.

BAERLE (Gaspard van) [bâr-le], écrivain

hollandais nommé en lat. Barlxus, né en
1584, à Anvers, mort en 1648, professeur de
logique à l'université de Leyde, puis profes-

seur de philosophie et de rhétorique à Ams-
terdam (1631), fut l'un des meilleurs poètes
latins de son siècle. On a de lui des Orationes,

1632, in-fol.: des Poemata, Amster. 164b,

in-12; une Histoire du Brésil sous le gouverne-
ment de Maurice de Nassau (en lat.), Amster.,
1647, in-fol.

B^TERR-ff!- Antiq. L'un des noms de Bé-
ziers.

B-ffiTICA. Antiq. Pays de l'Espagne parcouru
par le Bxtis (aujourd'hui Guadalquivir). Voy.
Bétique.

B.£TIS [bé-tiss]. Antiq. L'un des noms du
G iiadalqiiivir {Espagne}.

BAEZA (anc. Beatia), ville d'Espagne, à
39 kil. N--E. de Jaen et à 5 kil. N. du Guadal-
quivir; 13,251 hab. Fut, au viii" siècle, la ca-

pitale d'un petit royaume arabe et renferma
un instant jusqu'à 50,000 hab. Elle était alors

défendue par une double enceinte et ne fut

enlevée définitivement aux Maures qu'en 1227.

BAF s. m. Prétendu jumart provenant de
l'union du taureau avec la jument. On dit

aussi BiF.

BAFFIN CWilliam), navigateur anglais (1584-

1622); explora, en 1613, les côtes du Groenland
et découvrit, trois ans plus tard, la baie qui

porte son nom. Il voyagea ensuite en Orient

et fut tué à Ormuz par les Portugais. Il a pu-

blié le récit de plusieurs de ses voyages.

BAFFIN (Baie ou mer de), grand golfe de la

côte N.-Ë. de l'Amérique du Nord, commu-
niquant avec l'Atlantique par le détroit de
David et avec l'océan Arctique par le détroit

de Smith au N., et le détroit de Lancaster à
l'O. — Longueur de la baie : 1,300 kil. du
S.-E. au N.-Ô.; largeur moyenne : 475 kil. Les

côtes, rocheuses et abruptes, sont dominées
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par un grand nombre de pics élevés d'une
forme singulière.

BAFFO. surnommée la Pure, jeune et belle

Vénitienne, fille d'un gouverneui da Corlou.
Capturée en laSO par des corsaires musul-
mans, elle devint la sultane l'a orited'Ama-
rat III, sur lequel elle prit un empire absolu
Après la mort de ce prince (l.^9,';) elle louit

d'une grande influence surson liIsMalionietllI

Elle fui écartée des affaires par son petil-fils,

Achmet III. vers 1603.

BAFFRE s. f. Argot. Souffet. — Coller dne
BAFFRE, donner un soufflet.

* BAFOUER V. a. Traiter quelrpi'un avec une
moquerie outrageante ou dédaigneuse.

BAFOUILLER v. n. Argot. Bredouiller.

BAFOUILLEUR, EUSE s. Celui, celle qui ba-

fouille.

* BAFRE s. f. Repas abondant. — Action de
manger : ne somjerqu'à la bdfre. Dans les deux
acceptions, il est bas.

* BÂFRER V. n. Manger avidement et avec

excès: se livrer gloutonnement aux plaisirs

de la table.

* BÀFREUR s. m. Celui qui a l'habitude de
mantrer avec excès et gloutonnerie.

BAG.4CE. Voy. Bagasse.

BAGACUM [ba-ga-komme]. Antiq. Ville prin-

cipale des iNerviens, dans la Gaule Belgique.

Auj. Bava V (.Nord).

BAGADAIS s. m. Ornith. Genre de passe-

reaux, formé par Vieillot aux dépens desden-
tirostres et comprenant des oiseaux dont le

bec allongé, recourbé, crochu, denté, à base

large, est aplati en dessous et garni en des-

sus de plumes dirigées en avant. L'espèce

connue est le bagndais de Geoffroy (prionops

GeofTroii), du Sénégal, à huppe et joues d'un

blanc pur; à tête et oreilles d'un gris de fer ;

cou, gorge et parties postérieures d'un blanc
de neige; pieds et ongles jaunes, bec noir.

Taille d'une grive.

' BAGAGE s. m. (vieux franc, bagues, paquet).

Equipage de ceux qui sont en voyage ou à la

guerre. — Fam. Mobilier de pauvres gens :

ils emportèrent tout leur bagage sur une petite

toiture. — Fig. et fam. Plier bagage, trousser
BAGAGE, déloger furtivement, s'enfuir. — Puer
BAGAGE, signifie aussi, mourir. — Fig. et fam.
Cet AyTEDB n'a qu'ln bien petit bagage, qu'cn
MINCE bagage, il a peu écrit, il n'a publié qu'un
très petit nombre d'ouvrages.

' BAGARRE (esp. baraja). Tumulte, grand
bruit, encombrement causé ordinairement par
un embarras de voitures ou par une querelie.
— Fig. et fam. Se tirer, se sauver de la ba-

garre, d"l"ne bagabee, se démêler d'une situa-

tion emban'assante, s'échapper du milieu d'un
débat, d'une discussion fort animée.

* BAGASSE ou Bagace s. f. (esp. bagasa,

marc). Techn. Nom donné dans les colonies

aux cannes à sucre qui ont passé au moulin et

dont on a extrait le suc ou vesou. On les fait

sécher au soleil et on les emploie ensuite

comme combustible. — Tige d'indigotier que
Fon retire de la cuve après fermentation.

BAGASSE s. f. Bot. Fruit du bagassier. Les
bagasses sont grosses comme des oranges et

composées de nucules ovales. Elles sont re-

cherchées comme aliment par les Indiens.

'BAGASSE ?• f. Femme de mauvaise vie.

(vieux). — ** Bagasse! Sorte de juron pro-
vençal emprunte aux Italiens.

BAGASSIER s. m. (de bagassa, nom de cet

arbre chez les naturels de la Guyane). Genre
qui paraît appartenir à la famille des arto-

carpées et dont l'espèce décrite est un arbre
lactescent dont le bois est employé pour faire

des pirogues.

'BAGATELLE s. f. (ital. bagatella, tour de
bateleui ;, Chose de peu de prix, et peu né-
cessaire — Fig. Chose frivole et de peu d'im-
portance : il ne s'ainu^c qtù'i des bagatelles —
S'amuser k la dag.atelle, s'occuper de toute

autre chose que de ses devoirs — Fam. Aimek
LA bagatelle, ne SONGER Qu'a LA BAGATELLE,
n'être occupé que d'amourettes — Par ext.

Chose qui n'a pas toute l'importance, toute

la gravité qu on lui suppose vous coilà bien

embarrassé pour une bagatelle — Absol. et par
exclamation Exprime le doute, l'incertitude,

ou marque le peu de cî»s que l'on fait d'une
menace : il prétend qu'il me fera un procès ;

bagatelle ! — «-v Bagatelles oe la porte, pa-
rade. — S'amuser aux bagatelles de la porte,
regarder les parades.

BAGATELLE s. f. Ancien jeu, pour lequel
on se sert de billes et d'une queue sur une
table de 7 à 14 pieds de long sur ti pouces
de large. Celle lable est munie de bandes
comme le billard ; mais elle est circulaire à
une de ses extrémités et, au lieu de blouses,

elle a de 9 à 21 ouvertures. Chacune de celles-

ci porte un numéro . Les joueurs cherchent à
pousser les billes dans ces trous.

BAGAUDERIE s. f. Insurrection des Ba-
gaudes.

BAGAUSES (du cell. fcar/ad, insurgé, attrou-

pé). Paysans et serfs gaulois qui se soulevèrent
contre les Romains, vers 270 après J.-C. Ils

dévastèrent les châteaux et les villas de leurs

maîtres, saccagèrent Autun. après un siège
de sept mois. Cette formidable insurrection,

contenue par Aurélien et par Piobus, devint
plus terrible à l'avènement de Dioclétien(284).

Deux chefs qu'elle s'était donnés, Amandus et

.F^lianus, qui prenaient le litre d'empereurs,
luttèrent avec un courage héroïque pendant
plus de dix ans. Ils furent enfin écrasés par
.Maximien, près du contluenl de la Marne et

de la Seine, dans une presqu'île qui garda
longtemps le nom de fosse des Bagaudes
(aujourd'hui Sainl-.Maur des Fossés). La Ba-
gauderie, ne fut point cependant anéantie
complètement. Vaincue en rase campagne,
elle se perpétua par de continuels brigan-
dages. Elle reprit une extension nouvelle
vers 407 et fui définitivement détruite par
Aétius, vers 440,

BAGDAD, ville de la Turquie d'Asie, sur
les deux rives du Tigre, à l,6.ï0 kil. S.-E. de
Conslantinople ; environ 17:),000 hab. Les
deux parties de la ville sont réunies par deux
ponts de bateaux. L'une de ces parties, en-
tourée de hautes murailles en briques, est, en
outre, protégée par une citadelle. Vue de loin,

la ville présente un aspect pittoresque, avec
ses mosquées couronnées de dômes et ornées
de tuiles de diverses couleurs, avec ses églises

catholiques, arméniennes, chaldéennes et sy-

riaques et avec ses synagogues juives; mais
lorsqu'on pénètre dans ses rues étroites et

non pavées, l'illusion se change en déception.
L'importance commerciale de Bagdad a dé-

cliné pendant la première moitié de notre
siècle; elle tend à se relever. Cette cité ren-
ferme de vastes bazars bien approvisionnés
d'objets produits, par l'industrie turque ou
importés par le commerce européen. Grande
exportation de tabac, de grains, de belle

laine, de poil de chèvre, de chevaux, de soie

brute, de salpêtre, de bitume et de sel. Evê-
ché catholique. — Fabrique renommée de
maroquin et de coutellerie supérieure a celle

de Damas. Température assez élevée en été ;

le thermomètre se maintient pendant quelque
temps entre -+- 43° et 47° C. — Cette ville est

la capitale d'un vilayet dont la population
est évaluée à deux millions d'hab. — Bagdad
ou Bagdet fut bâtie, l'an de Ihégyre 143 "(763

de J.-C), par ,^bou-Gidlîar-el-Mansour, vingt
et unième calife des .\rahes d'Orient, dans
une petite plaine de Chaldée, sur les bords du

Tigre, à la place où s'élevait l'antique ville de
Séleucie, L historien arabe El-Macin rapporte
que celle ville fut nommée d'abord Medinah-
dahr-el-Selam, c'est-à-dire Ville de la colline

de la paix, parce qu'elle s'élevait autour d'une
hauteur que dominait le palais du calife, et
parce que, à partir de sa fondation, le règne
d'EI-Maiisour s'acheva au sein d'une profonde
tranquillité. Embellie par Haroun .\1-Raschid,
cette capitale devint le centre de la litlérature

arabe sous le règne de son fils .Al-Mamoun. .\.

la fin du IX' siècle, on évaluait sa population
a deux millions d'hab. Prise par Houlagou
(t2b8) par Tamerlan (1401), ravagée par les

Persans, par les Turcs, puis par la peste en
1831, et par la famine en 1870-'7I, elle s'est

lentement dépeuplée. Elle appartient à la

Turquie depuis 1638. — Voy. Wellsled, Voyage
à la cité des califes. Londres, 1840. — Lat.
X. 33° 19' .ÏO; long E. 42° 2' in"

BAGE (Robert), romancier anglais (1728-

1801), auteur de. " le Mont Henelh », « Bar-
ham Downs >, « la Foire Syrienne », «Jacques
Wallace ». etc.

BAGÉ-LE-CHÀTEL ch.-l. de cant. ; arr. et i
30 kil. de Bourg (Ain) , 704 hab. .Ancienne ré-
sidence des sires de Baugé.

BAGGESEN Jens-Immanuel), poète danois
(l;64-ls20; 11 raconta, dans son Labyrinthe,
ses voyages en Allemagne, en Suisse et en
France, et publia, sous le titre de Travaux de
jeunesse, un recueil de poésies. Son meilleur
ouvrage (en allemand) est un poème intitulé

Partkenais , il a également écrit en allemand
un volume de poésies lyriques. Ses œuvres en
danois ont été réunies "en 12 vol. (18i,ï).

BAGHERIA, ville de Sicile, à 14 kil. E.-S.-E.

de Palerrae ; 13,500 hab. Aux environs se

trouvent de nombreuses villas.

BAGHIRMI, royaume de l'Afrique centrale,

au S.-E. du lac Tchad, entre le Bornou et le

Waday, long d'environ 400 kil. sur 2.50. Pop.,
un million et demi d'hab., presque tous noirs

et nominalement mahomélans. Capitale
Massenia. Territoire composé d'un grand pla-

teau, à 1,300 mètres au-dessus delà mer. Pro-
duction de millet, de sorgho, de sésame, de
riz, de coton, d'indigo et de l'espèce d'herbe
appelée jojo. Chevaux de belle race im-
menses troupeaux de bœufs et de moulons
Les habitants sont mieux conformés et plus

intelligents que ceux des autres parties de
r.Afrique centrale. (V. S.)

BAGHISTAN voy. Bisoutoun.

BAGISTANUS Mont) voy. Bisoutodn.

BAGLIONl (Jean-Paul) , condottiere d'une
illustre faïuilie de Pérouse, parvint à exercer
une autorité absolue sur sa ville natale. Le
pape l'attira dans un piège et lui fit trancher
la tète (1-320). Son fils, Baglioni Astokre, s'il-

lustra par sa belle défense de Famagouste
(Chypre). .Mustapha le fit mettre à mort mal-
gré" les termes formels de la capitulation qu'il

lui avait accordée.

BAGLIVI (Georges), célèbre médecin italien

(1669-1706). Ses œuvres complètes: Opéra
omnia medico-praclica et anatomica (Lyon ,

1704; Paris, 17S8), comprennent son impor-
tant ouvTage intitulé : De l'accroissement de la

médecine pratique , traduit en français par
le docteur Boucher, en 1861.

BAGNA-CAVALLO ville d'Italie à 20 kil. 0.

de Ravenne, par 44° 24' .ïo" lat. N. et 9° 38"

16" lonc. E. ; 14,839 hab.

'BAGNE s. m. [gn mil.] (ital. bagno, hain;
parce que le bagne de Conslantinople était si-

tuédans le local d'un ancien établissement de
bains). Lieu où l'on tient des forçats à la

chaîne, où l'on renferme les forçats après le

travail. — Aussitôt après la suppression des
galères royales, en 1748, on institua un bagne
à Toulon; deux ans plus tard fut installé

^
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celui de Brest; en 17(i7, celui de Rochefort et,

plus lard, celui de Lorient. A l'époque de la

Révolution, il y eulinslant des établissements

du même genre au Havre, à Cherbourg, à
Nice , etc. Les travailleurs libres de nos
grands ports de nier ne cessèrent de protester

contre la concurrence qui leur était faite par

les condamnés, employés aux constructions des

ports. En 1830, le bagne de Lorient fut fermé,
l't les condamnés militaires furent désormais
dirigés sur l'Algérie. En 1852, une colonie pé-

nitentiaire fut formée à la Guyane, pour arri-

ver à la suppression graduelle des bagne?, qui

est maintenant un fait accompli.

BAGNEAUX, village du canton de Nemours
Seine-et-Marne); 4o8 hab. Verreries, mou-
lins.

BAGNÉRAIS, AISE adj. Qui est de Bagnères;
i|ui appartient à Bagnères ou à ses habitants.

BAGNÈRES-DE-BIC-ORRE,Ag!(a;Co««eH(!n/w,
Vkusaquensis, ch.-l. d'arr. à 20kil. S.-E. de
Tarbes (Hautes-Pyrénées); 774 kil. de Paris;

8,837 hab. Charmante ville fréquentée autant
[lour ses plaisirs et les beaux sites de ses en-
virons, que pour ses eaux sulfatées, calcaires

et magnésiennes, ou chlorurées sodiques et

ferrugineuses, ou sulfurées sodiques, qui

émergent de la tourbe par environ cinquante
sources; (température de 18° à 15° C). Ces
eaux, déjà connues au temps des Romains,
furent à la mode au xvni« siècle et reprirent

</, leur réputation vers 1820, époqueoù un grand
'V établissement thermal fut fondé à Bagnères.

Elles sont recommandées contre les engorge-
ments des entrailles ; les pâles couleurs, les

\

engorgements du foie, dans quelques intlam-
mations chroniques, les maladies de la peau,

j

pour les vieilles blessures et les hémorragies.
|

Située sur les bords de l'Adour, à l'entrée de
la délicieuse vallée de Campan, Bagnères est

embellie par de magnifiques promenades :

jardin de Théas; allées de Maintenon, Elysée

Cottin, Elysée Azaïs, etc. — Altitude (horloge)

.^oOm. Lat. N. 43° 3' 54"; long. 0. 2° 11' 22".

BAGNÈRES-DE-LUCHON, voy. Luchon.

BAGNES, village de Suisse (Valais), àlSkil.

S.-E. de Martigny; 4,250 hab. Sources miné-
rales et bains.

BAGNEUX ou Bagneux-les-Billettes, village

du canl. de Sceaux (Seine), à kil. S.-E. de
Paris; l,742hab. Jolie église du xiii" siècle;

cuirs vernis; pierres, céréales. — Combat de
Bagneux. Le 13 octobre 1870, le gouverne-
ment, désireux de connaître la position exacte
des Allemands au sud de Paris, ordonna au
général Blanchard d'opérer une reconnais-
sance vers Bagneu.x, Châlillon et Clamart. A
la tête des mobiles de la Côte-d'Or et du pre-

mier bataillon de l'Aube, le général Blanchard
s'avança jusqu'à Clamart et au Moulin-de-
Pierre, sous le feu de deux batteries prussien-
nes, qu'il força de se taire. Après avoir
reconnu les positions ennemies sur les hau-
teurs de Chàtillon, les Français se retirèrent;

ils avaient perdu 300 hommes tués, parmi
lesquels le commandant de Dampierre. Les
|iertes des Allemands étaient à peu près égales
aux nôtres.

BAGNOLAIS, AISE s. et adj. [ba-nio-lè; è-ze;

(ji) nill.j. (Jui est de Bagnols; qui appartient
a Bagnols ou à ses habitants. — Hist. relig.

Membre d'une secte manichéenne qui prit

naissance, au vni" siècle, dans la ville de Ba-
gnols (Gard).

BAGNOLE s. f. [on mil.] (lat. bulneum, cabi-
net de bains). Petite chambre malpropre.

BAGNOLES, station minérale du dép. de
l'Orne, à 18 kil. S.-E. de Domfront. Célèbres
sources thermales froides, sulfureuses ou
ferrugineuses, très fréquentées depuis deux
siècles, pour la cure des maladies cutanées,
des scrofules, des blessures, des ulcères et des
gastralgies. Belles constructions et jolies pro-

menades. Etablissement avec installation com-
plète. — Belle forêt d'Audaine; curieuse tour

féodale de Bonvouloir; pèlerinage à la cha-

pelle de Saint-Hoster.

BAGNOLET, village du cant. de Pantin (Seine);

7,HO hab. Plâtre, moellons, culture des pê-

chers.

BAGNOLS [ba-niol; gn mil.]. L Balnca, ch.-l.

de cant. (Gard), arr. et à 27 kil. N.-E. d'Uzès,

sur la Cèse, 4,500 hab.— Vins rouges.— Col-

lège. — Patrie de Rivarol. — Siège de la secte

des Bagnolais, au viii' siècle. — II. Bagnols-
les-Bains, Balneolum, station balnéaire, à 20
kil. E. de Mende (Lozère), sur le Lot. 403 hab.
— Six sources thermales, sulfurées sodiques,

bicarbonatées sodiques, à -{ 42° C; recom-
mandées contre les rhumatismes chroniques,

les scrofules, etc. Etablissement fréquenté an-

nuellement par 2,000 personnes.

BAGOAS, eunuque égyptien qui aida Ar-

taxercès-Ochus, roi de Perse, à conquérir
l'Egypte et qui l'empoisonna ensuite pour
venger la mort du bœuf Apis, vers 338 avant
J.-C. Ayant fait couronner Arsès, lits d'Ar-

taxercès, il régna deux ans sous le nom de ce

prince qu'il fit périr à son tour, pour donner
le trône à Darius III Codoman (336). Il se dis-

posait à empoisonner ce nouveau roi lorsqu'il

fut dénoncé et forcé de prendre le breuvage
qu'il avait préparé.

BAGOL ou Baghul, petit état, au N.-O. de
l'Inde, sur la rive méridionale du Sûtledj, en-

viron 250 kil. carr.; 45,000 hab.

BAGOU s. m. (anc. catalan: hagol, babil;

provenç.: bagoul, bavardage; vieux franc.:

Oagotiler, parler). Eloquence factice des char-

latans; fausse monnaie du véritable esprit de
repartie. On dit ordinairement blague.

BAGRADAS. Voy. Medjerda.

BAGRATIDES. Voy. Pagr.uides.

BAGRATION ^Pierre, pni.\cE), général russe,

né en Géorgie, vers 1705, mort le 7 oct. 1812;

il appartenait à l'illustre famille des Pagra-
lides, entra au service de la Russie comme
simple sergent en 1782, se distingua dans les

guerres du Caucase (1783), de Pologne (1788),

accompagna Souwarotl en Italie (1799), prit

Brescia (10 avril), remporta quelques avanta-
ges et fut enfin repoussé, ainsi que Souwaroif.
— En 1805, il commandait l'avanl-garde de
l'armée envoyée au secours des Autrichiens;
il déploya une grande énergie à Eylau et à
Friedland, assujettit la Finlande, en 1808,
commanda en Moldavie, l'année suivante, et

fut mortellement blessé à Borodino, le 7 sep-
tembre 1812. Sa femme, morte en 1856, resta

longtemps la reine du goût et de la mode.

•BAGUE s. f. [ba-ghe] (lat. hacca, perle)

Anneau que l'on met au doigt, et qui porte
ordinairement une ou plusieurs pierres pré-
cieuses : bague d'or, d'argent, de cheveux, etc.

— Anneau que l'on suspend à un poteau vers

le bout d'une carrière où se font des courses,

et que ceux qui courent tâchent d'enlever au
passage avec le bout de la lance : courre ou
courir la bague. — Art milit. Anneau aplati,

en fer, qui embrasse la douille de la baïon-
nette vers son milieu, et circule sur son em-
base ou bourrelet, de manière à butter contre
l'étouteau, et à laisser libre ou à retenir la

baïonnette au bout du fusil. — Mar. Anneau,
communément en fer, qui sert à tenir les focs

et voiles d'élai le long de leur draille respec-

tive. — Prov. et fig. C'est u.ne bague au uoigt,

se dit d'une chose de prix dont on peut tou-
jours se défaire avec avantage. Il se dit aussi

d'une place, d'un emploi qui donne peu de
fatigue, peu d'occupation. — En Jurispr. Ba-
gues ET JOYAUX, les pierreries, perles et autres

semblables objets de prix qui appartiennent à
une femme mariée, et que son contrat de ma-
riage lui donne le droit de reprendre après la

mort de son mari. — Jeu de bague, machine
tournant sur un pivot, à laquelle sont adaptés
des sièges etdes chevaux de bois, où se placent
les joueurs : ceux-ci, en tournant avec la ma-
chine, tâchent d'enlever, à la pointe d'un sty-

let, des anneaux qui sont suspendus à un po-

I

teau fixe.

•BAGUENAUDE s. f. {ceUque baghenodad,
niaiser; parce que l'on s'amuse souvent à faire
crever les gousses du baguenaudier). Bot. Fruit
du baguenaudier; c'est une gousse pleine d'air,

qui éclate bruyamment quand on la presse
entre les doigt. — «-v Argot. Poche. — Bague-
naude A SEC, poche vide. — Baguenaude ron-
flante, poche garnie d'argent.

' BAGUENAUDER v. n. S'amusera des choses
vaines et frivoles, comme les enfants qui font
claquer des baguenaudes en les crevant.

' BAGUENAUDIER s. m. Celui qui bague-
naude, qui s'amuse à des choses frivoles: c'est

un baguenaudier. — »* Adjectiv. Qui bague-
naude : poète baguenaudier. — ' s. m. Jeu d'en-
fants qui consiste à enfiler et à désenfiler des
anneaux disposés de manière à ne pouvoir
être déplacés que dans un certain ordre.
(V. S.)— Bot. Genre de papilionacées à calice

campanule à cinq dents; étamines diadelphes;
gousse stipitée, vésiculeuse,cymbiforme, appe-
lée bagtienaude. Principales espèces : le ba-

guenaudierconnnun (colutea arborescens], appelé
aussi faux séné, parce que ses feuilles et ses

gousses purgatives pourraient, au besoin, rem-
placer le séné, est un arbrisseau rameux, haut
de 2 mètres, très commun en France où il

orne les bosquets et les jardins. F'euillage élé-

gant et léger composé de folioles imparipen-
nées; fleurs en grappes lâches, d'un beau
jaune. Gousses complètement closes. — Le
bagnenaudii-T d'Orient {colutea cruenta) haut
d'un mètre, porte des fleurs d'un rouge pour-
pre marqué de deux taches jaunes. Gousses
ouvertes au sommet.

—

Le baguenaudier d'Alep
(colutea Alepica), donne pendant tout l'été des
fleurs jaunes. Gousses closes.

• BAGUER v. a. Coutur. Arranger les plis

d'un habit, d'une robe, etc., et les arrêter

avec du fil ou de la soie : il faut baguer acant
que de coudre. — Mar. Passer deux bagues ou
cosses l'une dans l'autre.

BAGUES s. f. pi. Bagages. Ne s'emploie que
dans cette phrase peu usitée: Sortir vie et

bagues sauves, sortir d'une place de guerre

avec permission d'emporter sur soi tout ce

qu'on peut. — Fig. et fam. Sortir, revenir da-

gues SAUVES, sortir heureusement d'un danger.

• BAGUETTE s. f. [ba-ghè-te] (lat. baculetta,

diminut. de 6ocu/«s, bâton). Verge, houssine,

bâton fort menu. — Archit. Petite moulure
ronde en forme de baguette. — Mar. iMate-

reau placé à un pied en arrière du grand mât
d'un senau ou bâtiment de course, pour rece-

voir les cornes. — Fig. et fam. Commander a
LA baguette, mener LES GEiNS A LA B.AGUETTE,

commander avec hauteur et dureté. — Passer

ou FAIRE passer UN SOLDAT PAR LES BAGUErfES,

l'obliger, en vertu d'un jugement, à passer,

les épaules nues, entre deux lignes de soldats

qui le frappent chacun d'une baguette. Ce
genre de châtiment n'est plus usité en France
depuis 1788.— Baguette divin.^toire, branche
de coudrier fourchue, avec laquelle certaines

gens prétendent découvrirles mines, les sour-

ces d'eau, la trace d'un voleur, d'un assassin.

— Baguette magique, baguette avec laquelle

les magiciens et les fées sont censés faire leurs

enchantements. On dit, au théâtre : bùles a

baguette, rôles de magicien et de magienne.
— Baguette de fusil, d'arquebuse, de pistolet,

sorte de baguette de fer, de bois, de baleine,

ou d'autre matière, dont on se sert pour en-

foncer et presser la charge qu'on met dans le

canon de ces armes. — Baguette de tambour,

les deux petits bâtons courts avec lesquels on
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bat la caisse. — Bot. Bagletib d'oh ou bûlon

d'or. Sorte de pirotlée jaune.

* BÂGUIER s. m. Petit cofTret pour serrer

des bagues.

' BAH. Interj. fam. qui marque l'étonne-

nient, le doute, la népation, l'insouciance, etc.:

bah .' cela n'est pas possible.

BAHAMA ou Lucayes (Iles), archipel d'envi-

ron lut! iles, situées entre Haïti et la côte

orientale de la Floride, lo seulement sont

habitées. Parmi les plus importantes, nous

citerons : la Grande-Bahama, le grand et le

petit Abaco, Andros, New-Providence, Eleu-

thera, San Salvador et Walling. Ce groupe,

qui s'étend sur une longueur de 1,000 kil. et

dont la superficie est supérieure 4 7,.ï00 kil.

car., ne nourrit pas plus de 3a,487 hab.,

parce que la plupart des iles Baharaa ne sont

que des récifs fesp. cayos ;angl. keys), en gé-

néral formés de roches calcaires, sur lesquelles

se trouve une mince couche de terre sablon-

neuse. Cet archipel repose sur un immense
banc de sable et de corail qui forme de dange-

reux bas-fûuds. 11 ne renferme ni rivières ni

torrents; mais il est rafraîchi par de nom-
breuses sources. On y trouve l'acajou. Expor-
tation de sel, d'épongés, d'ananas et d'oranges;

climat sain. - L'archipel est administré par

un gouverneur assisté d'un conseil exécutif de
y membres. 11 y a un conseil législatif de
9 membres et un conseil représentatif de
28 membres. Ch.-l. Nassau (.New- Providence).

San-Salvador, appelée Guanahani par les na-

turels, fut la première terre découverte par
Colomb, en 1492. Les Espagnols, reçus de la

manière la plus hospitalière, abandonnèrent
ces îles lorsqu'ils eurent enlevé toute la popu-
lation caraïbe pour la faire travailler aux
mines de Saint-Domingue. Les Anglais s'éta-

blirent en 16"29, dans ces pays déserts et y
créèrent leur colonie de New-Providence, que
les Espagnols ruinèrent en 1641 et qui devint,

après ltj88, un repaire de flibustiers. Les
Anglais reprirent aussitôt possession de ces

lies; les Espagnols les leur enlevèrent en 1781

et les leur rendirent en 1783.

BAHAR voy. Beh.^h.

BAHARITES (turc bahr, mer). Première
dvnastie des mamelouks d'Egypte, qui s'é-

tablit d'abord sur les bords de la mer et

régna de r2j4 à 1382.

BAHAVOLPOUR ou Bahaoualpour voy. Bha-
W.4LP00R.

BAHLA. L ProTince orientale du Brésil, sur

etauN.-O. Grande exportation de sucre, de
tabac et de coton. Des diamants ont été dé-
couverts en 1844 dans la Sierra Sincura. Le
sol, autrefois couvert de forêts vierges, est

aujourd'hui défriché presque partout. — 11.

Bahia ou San-Salvador, ch.-l. de la province

ci-dessus, à 1,400 kil. N.-E. de Rio de Janeiro,

sur la baie de Tous-les-Saints; 180.000 hab.;
population composée par parties égales de
blancs, de noirs et de métis. Ville bien bjtie,

sur le rivage et sur une hauteur; jolies cons-

tructions en pierre. Dans la ville haute se

trouvent : la plus belle cathédrale du Brésil

(ancienne église des jésuites), bàlie en marbre
d'Europe; plusieurs hOpitaux et les palais du
gouverneur et de l'archevêque. — Séminaire,

théâtre et bibliothèque. Vaste commerce;
exportation de diamants (environ quinze mil-

lions de francs). 800 navires, dont 4U0 anglais

entrent annuellement dans le port.— Bahia
(porlug. Baie) fut fondée en 1510. Elle resta

cap. des possessions porlunaises de lo49 à
1763. C'est la deuxième ville de l'empire. —
Lat. S. (au fort San-Marcello) 12° 58' 20";

long. 0. 40° 49' 47".

BAHRDT (Karl-Friedrich) [bart], théologien
protestant, né enSaxeeu IT4I, mort en 1792.

Son déisme et les dérèglements de sa vie lui

attirèrent des persécutions. 11 voyagea de ville

en ville , dans presque toute l'.Allemagne.

Prisonnier d'Etat pendant une année, à Mag-
debourg, il y écrivit son autobiographie (4 vol.

17901. Son ouvrage le plus connu est intitulé :

Lettres populaires sur ta Bible; 1780.

BAHREIN ou Aval (îles) [bà-réînn], archi-

pel du golfe Persique, dans une baie de la

cote orientale d'Arabie ; 6o,000 hab. L'île la

plus importante est Bahrein (40 kil. sur lii),

avec la ville de Jlanamah, qui possède un bon
port et renferme 9,009 hab. Les iles moins
importantes appelées Maharag, Arag elTama-
hoy sont bordées de brisants où se trouvent

les fameux bancs d'huîtres qui produisent les

plus belles perles d'Orient. Les îles Bahrein,

cap. Maharag, sont tributaires de l'iman de

Mascale.

•BAHUT s. m. [ba-hu] (celt. bahu, coffre).

Sorte de coffre, couvert ordinairement de

cuir, et dont le couvercle est en voûte.— Archit.

Appci en bahut, appui dont le haut est bombé
comme le couvercle d'un bahut. — Jargon des

écoliers. Ecole, pensionnat. — Argot. Petit

logement : combien loue-l-il ce bahut?—Mobi-

lier : il a 'i,endu tout son bahut.

BAHUTER jargon des écoliers. Faire du
tapage.

l'Atlantique ; 426, 427 kil. carr. ; 1 ,821 ,089 hab. i BAHDTEUR s. m. Jargon des écoliers. Tapa-
blancs et de couleur. Principal cours d'eau : geur. — .Mauvais écolier qui change souvent
le San-Francisco, qui forme la hmite au N. j de pension.

49

* BAHUTIER s. m. .\rtisan qui fait des ccffres

et des malles.— *v Bahutiers s. m. pi. Corps
de troupes qui accompagnait les fourgons ou
bahuts et veillait à leur garde.

* BAI, BAIE adj. (lat. fearfiîfs brun ; espag.
bajo, brun ; égypt. bai, branche d'un rouge
brun). Zootech. Qui est d'un rouge brun, en
parlant de la robe d'un cheval': un rheval bai;

une jument baie; des chevaux bais.—Quand on
désigne la nuance, on dit elhptiquemenl et

invariablement : des chevaux bai clair, bai

doré, bain brun, bai châtain, bai cerise. On
appelle bai miroité ou à miroir, la couleur
d'un cheval dont le corps est parsemé de
taches rondes d'une teinte plus claire que la

teinte générale. — Substantiv. Cheval bai;
jument baie : un joli bai; une calèrhe attelée de
deux bais. — s. m. Couleur baie: un bai fauve.

BAÏANISME s. m. Voy Baius.

* BAIE s. f. [bê] (vieux franc, béer, être ou-
vert). Petit golfe ou espace de mer renfermé
entre deux terres qui s'avancent, mais laissent

entre elles une grande ouverture, ce qui dis-

tingue la baie du port, dans lequel on n'entre

que par une passe étroite. — Maçonn. Ouver-
ture qu'on pratique dans un mur ou dans
un assemblage de charpente, pour faire une
porte, une fenêtre, etc.

* BAIE s. f. (rad. bayer). Tromperie qu'oa
fait à quelqu'un pour se divertir.

* BAIE s. f. (lat. bacca). Bot. Fruit charnu,
syncarpé, indéhiscent, ordinairement succu-

lent et contenant ses graines dans une ou
plusieurs loges situées au milieu d'une pulpe.

Les baies ligneuses ou foliacées et non succu-

lentes, sont dites sèches.— Baie couro.nnée,

celle à laquelle est attaché le limbe du calice.

—Baie MONOSPERME, disperue, trisperue, pùlys-

perme, celle qui a une, deux, trois ou plusieurs

semences.— Baie cniloculaire, di, tri, qcadri,

multiloculaire, celle qui renferme une seule

loge (cucubale); deux loges (troène), trois

loges (asperge), quatre loges (parisette), ou
plusieurs loges.

BAIE DE TOUS-LES-SAINTS voy. Tous-lks-

Sai.nis ;Baie de .

BAIER. I. (Jean-GuiUaume), théologien alle-

mand (l647-'9:s); a laissé plusieurs ouvrages.
—11. (Jean-Guillaume), fils du précédent (lij7o-

1729), chercha a démontrer que le Béhémot
et le Léviathan de la Bible sont l'éléphant et

la baleine.— III.(Jean-Jacques) frère du précé-

dent, fut un célèbre naturaliste (1677-1733),

a laissé de nombreux ouvrages, parmi lesquels

Oryctographia norica, description fidèle des

minéraux et des fossiles observés aux environs

de Nuremberg.

BAÏES I anc. Balte; aaj.Baja), ville maritime
et station balnéaire de l'Italie ancienne, sur

le golfe de Baise, vis-à-vis de Puteoli, à 17 kil.

S.-O. de Naples. Son climat délicieux, la

beauté de son site, et de nombreuses sources
thermales, en faisaient le séjour de prédilec-

tion des riches Romains. Jules César, .Auguste

et plusieurs empereurs y eurent des maisons
de campagne; Horace chanta son site ravis-

sant. On n'y trouve plus que des ruines, des

terres incultes et quelques mares stagnantes
indignes d'attirer les étrangers.

BAÏF I.(Leizarre de), littérateur et diplo-

mate français, mort en 1347. Fut ambassadeur
à Venise et en Allemagne; a traduit en vers

français l'hlectre de Sophocle et l'Hercule

d'Euripide.— II. (Jeem-Antoine de) célèbre

poète français, fils naturel du précédent, né
à Venise en lo32, mort en 1389; fut élevé

avec soin par le poète Daurat, se lia avec
Ronsard et fît partie de la pléiade poétique
formée de leur temps. Charles IK le nomma
secrétaire de sa chambre. Quoique sans for-

tune, il aimait à recevoir et à traiter l'élite

des artistes et des poètes dans sa maison de
la rue Saint-Victor. Il organisa une société

I.



386 BAIL BAIL BAIL

littéraire qui donna plus tard l'idée de créer

l'Acadrinie française. A l'exomple de Jodolle,

il composa des pièces de théâtre qu'il jouait

avec ses amis, bes œuvres les plus remar-
quables sont VAntiyone, tragédie en vers de
.") pieds; le Brare ou le Taille-Bras, comédie en
.S actes, on vers de 4 pieds, imitée de Piaule .

Il a laissé 9 livres de poème'^, 7 d'amours,
S do jeux, 5 de passe-temps et des Mimes,
suita de maximes et de rétlexions sur les

mœurs de son temps. Baïf tenta de réformer
la langue en la faisant remonter vers l'anti-

quité ; il voulut écrire suivant la prononciation,
en se servant d'un nouvel alphabet; enfin il

essaya d'introduire dans les vers français la

cadence et la mesure de la poésie grecque et

latine, au moyen de longues et de brèves,

BAÏFIN s. m. Espèce de vers cadencé ima-
giné par le poète Baif.

' BAIGNÉ, ÉE part. pas. de Baigner. — Être

baigné de t^ueiir, suer abondamment.
* BAIGNER v. a. [gn mil.] (rad. bain). Mettre

dans le bain, faire prendre un bain, des bains:

baigner un enfant. — Entourer, toucher, en
parlant des mers, des rivières, etc. ; les conti-

nettts que baignait ces vastes mers ; le fleuve

qui baigne ces murs.—Par exag. Mouiller, arro-

ser : baigner son lit de larmes ; les pleurs bai-

gnaient son visage. — v. n. Etro entièrement
plongé et tremper plus ou moins longtemps
dans un liquide: ces concombres baignent dans
le vinaigre. -~ Baigner dans son sang, perdre
beaucoup de sang, en être couvert. — Se bai-

gner V. pr. Baigner soi : il se baigne dans la

rivière. — Faire baigner, (avec le pronom
sous-entendu). Mener au bain; faire prendre
un bain : il fit baigner son cheval. — Fig. Se
baigner dans le sang, faire mourir beaucoup
de monde, par cruauté : il se baigna dans le

sang de ses sujets. — Par exag. Se baigner

DANS LE SANG DE QUELQU'UN, le faire mourir.

Dans le sang de son frère il semble se baigner.

Raciitb.

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE ch.-l.de cant.

arr. et ;i I ! kil. S.-O. de Barbezieux, (Cha-

rente); 1,899 hab. Bœufs
;
pores gras.

* BAIGNEUR, EUSE s. Celui, celle qui se

baigne: rivière pleine de baigneurs. — Celui,

celle qui tient des bains publics: allez chez le

baigneur. —• Celui qui surveille ou assiste les

personnes qui se baignent dans la mer.

BAIGNEUX-LES-JUIFS ch,-l. de cant. ; arr.

et à 34 kil. S.-E. de Chàtillon-sur- Seine
(Côte-d'Or); 4i4 hab. Abeilles.

* BAIGNOIRE s. f. Vaisseau de métal, de
pierre, ae bois, de cuir verni, dans lequel on
prend des bains. — Théâtre. Loge saillante et

arrondie en forme de baignoire: louer une bai-

gnoire.

BAÏKAL (russe : Sviatoye More, mer sacrée
j

turc ; Bei-Koul, mer riclK-), lac de la Sibérie

méridionale, sur la frontière du gouverne-
ment d'irkoutsk et de la nouvelle province de
Transbaïkalie. Longueur, du S, -S.-O. au
N.-N.-E., environ 6:^0 kil.; largeur de 3b à
120 kil, Suiierficie : 34,9.')0 kil. car. C'est le

plus grand lacd'AsiOj après la mer Caspienne
ei le lac d'Aral. Il est entouré de rivages dé-
solés et dominé par des montagnes couvertes

de forêts. 11 reçoit les rivières Sélenga et An-
gara supérieure et communique avec l'océan

Arctique par l'Angara inférieure qui se jette

dans l'Iénisséï. C'est un des rares amas d'eau

ou l'on trouve le phoque d'eau douce. — Pê-
cheries importantes. — Les monts baikal, qui
enveloppent le bassin de l'Angara inférieure

se font remarquer par leurs formations vol-

caniques, leurs sources thermales et leur ri-

chesse minérale.

'BAIL s. m. [haï; Il ml!.] (bas lat. balium).

Jurispr, Contrat par lequel on donne à quel-

qu'un la jouissance d'une chose, moyennant
un prix convenu, et pour un temps déterminé.

Dans lo langage ordinaire, il se dit prinripn-
lement en parlant des propriétés rurales (t

des maisons. — Plur. des baux. — Fig. et

fani. ÎL A fait un bail avec la vie, se dit d'un
vieillard dont la santé n'inspire auiuue
inquiétude. — Législ. « Le bail est un
contrat synullaproalique, c'est-à-dire conte-

nant des obligations réciproques; c'est pour-
quoi le bail sous seings privés doit être fait

en deux originaux au moins (C. civ. 13i.ï);

mais, lo louage étant parfait par le seul con-
sentement des parties, le bail peut être ver-

bal (id. 1*14 et s.). Celui qui consent la loca-

tion se iiorama le bailleur, et celui qui la

prend a le nom de preneur, de locataire ou de

fermier. Le Code civil distingue le louage des

choses de celui d'ouvrage (1708), et il donne :

1» les règles communes aux baux de maisons
et à ceux de biens ruraux (art. 17i4 à <7o1);
2° les règles particulières aux baux à loyer,

c'est-à-dire au louage des maisons et à celui

des meubles (art. 13b2 a 176-i); 3° les règles

particulières aux baux à ferme, c'est-à-dire au
louage des immeubles ruraux, et il comprend
dans cette section le colonat partinire ou mé-
tayage, qui consiste dans le partajjo des fruits

et récoltes entre le bailleur et le preneur,
(art. 1763 à 1770); 4° les règles relatives au
louage d'ouvrage par les domestiques et ou-
vriers (art. 1780. 17811 ;(voy. cesmots); 5°celles

relatives au louage d industrie, savoir : voitu-

riers par terre cl par eau (art. 1782 à 1786).

{Voy.voituriers, roulage, charte-partie, eldevis

et marchés) (art. 1786'à 1799); et 6° les règles

concernant le t,(xil à cheptel ou louage de
bétail (art. 1800 à 1831), (voy. ch'-ptel). Cette

longue énumération ne comprend pas les

biens tiationaux, les biens des communias et

des établissements publics, dont la location est

soumise à des règles particulières (art. 171i).

Le Code ne parle pas du bail emphytéotique,
bien que ce bail ait été conservé par la loi

du -29 déc. 1790. CVoy. Emphytéose). Les con-
ventions pour louage d'un navire, appelées
chartes-parties, affrètements ou nolissements

(Voy. ces mots), sont soumises à des règles par-
ticulières et doivent être rédigées par écrit

(C. com. 273 et s.). Malgré tout le soin avec
lequel le législateur s'est occupé des diverses

espèces de baux, il ne pouvait tenir compte
des usages divers appropriés aux localités,

aux climats, aux cultures, et il a dû reconnaître
force de loi à ces usages locaux dont la tra-

dition s'est conservée dans chaque pays et

qui varient d'une région à une autre et

parfois d'un canton à un autre canton.
A Paris, la jurisprudence des diverses ju-
ridictions a consacré les usages en vigueur.
Dans le reste de la France, les anciennes
coutumes, autrefois codifiées, sont encore
appliquées lorsqu'il y a lieu de le faire; enfin,

dans quelques départements , par exemple
dans l'Eure, les usages locaux, et principale-

ment ceux qui sont relatifs aux baux, ont été

recueillis avec soin et publiés par des sociétés

d'agriculture qui ont rendu par là un service

inappréciable. En outre, les conditions stipu-

lées par écrit ou verbalement entre le bailleur

et le preneur sont, ainsi que l'usage, une loi

pour les parties (C. civ. 1134. H3.ii, dételle
sorte que nous n'avons à faire connaître ici

que les dispositions légales les plus impor-
tantes, les autres seront indiquées dans di-

vers articles du Dictionnaire.—L'usufruitier, le

mineur émancipé, le tuteur d'un mineur ou
d'un interdit, le mari administrant les biens

de sa femme et agissant sans son concours,
enfin la femme séparée de biens ne peuvent
consentir des baux de plus de neuf ans. Celui

qui n'a qu'un droit d'usage ne peut ni le céder
ni le louer. Contrairement à la règle du droit

commun, lorsque le bail verbal est nié par
l'une des parties et qu'il n'a pas reçu un com-
mencement d'exécution, il ne peut être prou-
vé par témoins, lors môme que le prix serait

inférieur à l.bO fr. ; mais le serment décisoire

peut ôlrO' déféré (id. ni.'i). S'il existe un com-
mencement de preuve par écrit, l'existence

du bail peut-elle être alors prouvée par té-

moins ? L'affirmative est soutenue par plus
d'un jurisconsulte, malgré les termes formels
de la loi. Les baux dont la durée excède dix-

huit ans ne peuvent être faits que par écrit,

car ils sont soumis à la formalité de la trans-
cription, par la loi du 23 mars 18;io. Lorsqu'un
immeuble est saisi, les baux qui n'ont pas été

enregistrés avant le commandement peuvent
être supposés avoir été consentis postérieu-
rement par le propriétaire, et en conséquence
les créanciers ou l'adjudicataire peuvent en
demander l'annulation (C. pr. 684). On nomme
tacite reconduction le renouvellement de bail

qui a lieu de plein droit, sans convention
écrite ou verbale, lorsque le locataire d'une
maison continue à l'occuper et que le bailleur

ne s'y oppose pas. Cette location nouvelle ne
peut cesser qu après un congé donné et sui-

vant le délai fixé par l'usage des heux (C. civ.

I7Û9;. Le propriétaire d'une maison louée
doit tenir les lieux clos et couverts; de son
côté, le locataire doit les rendre tels qu'il les

a reçus, et il est tenu aux réparations loca-

tives; mais il n'est pas obligé de réparer ce
qui a été dégradé sans sa faute. Si la conte-
nance indiquée dans les baux à ferme vient à
être reconnue inexacte, il n'y a pas lieu à
modifier le prix du fermage, à moins que la

dilîérence en plus ou en moins n'excède un
vingtième (id. 1764). Lorsque la moitié au
moins d'une récolte non encore séparée de la

terre est perdue par cas fortuit, le fermier
peut obtenir, à la fin du bail, une remise sur
son fermage, s'il n'a pas élé indemnisé par
d'autres récoltes (id. 1769 et s.). Le preneur
peut être expulsé, s'il ne garnit pas la maison
ou la ferme de meubles suffisants, ou s'il ne
donne pas d'autres sûretés, pour répondre des
loyers. La loi accorde au propriétaire, en ga-
rantie de l'exécution de toutes les obligations
du preneur, un privilège sur le prix des objets

mobiliers garnissant la maison ou la ferme et

sur les fruits ou la récolte de l'année, et ce

pour tous les loyers échus. Ce privilège s'ap-

plique aussi aux loyers non encore échus,
mais seulement s'il existe un bail enregistré.

Dans le cas contraire, le privilège ne garantit
qu'une année de loyers en outre de l'année
courante. Ce droit privilégié a été réduit,

pour le cas de faillite du {)reneur, par la loi

du 12 février 1872 ; et le bailleur ne peut plus
exiger, s'il y a résiliation du bail, que deux an-
nées échues et l'année courante, sauf a récla-

mer des dommages-intérêts ; s'il n'y a pas
résiliation, il a droit, à tout ce qui est échu,

mais il ne peut exiger le paiement des loyers

à venir, à moins qu'on ne lui refuse les sûretés

promises par le bail. Les syndics peuvent
sous-louer, si le bail n'en porte pas la défense.

Lorsque le preneur ne paie pas ses loyers,

le propriétaire a le droit de faire saisir,

même sans titre exécutoire, les meubles qui

sont sa garantie (C. pr. 819). Dans le cas où
ces meubles ont été déplacés, il conserve le

droit d'en faire la revendication, pendant
quinze jours, s'il s'agit des meubles garnissant

une maison, et pendant quarante jours, s'il

s'agit du mobilier d'une terme. Lorsque le

preneur a cédé sa location, le sous-locataire

est tenu vis-à-vis du propriétaire, mais seule-

ment jusqu'à concurrence des loyers dont il

peut être débiteur au moment de la saisie

(C. civ. 1753). L'action du bailleur pour le

paiement de loyers ou de fermages se pres-

crit par cinq ans (id. 2277). Les juges de
pais connaissent, sans appel jusqu'à la valeur

de cent francs et à charge d'appel à quelque
valeur que la demande puisse s'élever, des
actions en paiement de loyers ou fermages,
des congés, des demandes en résiliations de
baux, fondées sur le seul défaut du paiement
des loyers, des expulsions de lieux et des de-

mandes en validité de saisie-gagerio, le loat
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lorsque les locations verbales ou par écrit

n'excèdent pas tOO fr. par an (L. 2 mai \S:>'.i).

Les baux di's ooiniiiiines et établissoments
publics doivent l'in; faits aux enchères et de-
vant notaii'e. sur ciihior des cliart'es approuvé
parie préfet jL. 12aoi1H807 et ISjuillet 1837).

Ces baux peuvent Être do 18 ans sans autres
forma) ilés (L. i!.i mai 18;)o). L'enregistrement
est oblit.'atoire non seulement pour les actes
contenant des baux, mais aussi, depuis la loi

du iS aoiit 1871, pour tontes les locations
faites verbalement. Le droit estde fr. 2a cent,

par cent francs (y compris les di^cimcs), sur le

montant cumulé de tous les loyers à échoir
pendant lu durée du bail. Ce droit est à la

charje du preneur et il doit être payé dans
les trois mois de la date des actes, lorscpi'ils

sont faits sous seines privés (L. 22 frim. an Vil,

art. 22). l,ors(jue la durée du bail doit être

de plus de ti'uis ans, il est facultatif do payer
l'enreiristreinent par périodes triennales. En
ce qui concerne les locations verbales, faites

suivant l'usjige des lieux, le droit doit être

acquitté dans les vingt jours de l'échéance de
chaque terme, et la perception en est conti-

nuée jusqu'à Ce qu'il ait été déclaré que la lo-

cation <i cessé. A défaut d'enregistrement ou
de déclaration dans les délais fixés, le bailleur

et le preneur sont tenus personnellement et

sans recours, nonobstant toute stipulation

contraire, d'un droit en sus, lequel ne peut
être inférieur a cinquante francs (L. 23 août,

1871, art. 14). Mais c'est au bailleur à faire

la déclaration et à paver les droits pour toute

location verbale, sauf son recours contre le

preneur (L. 28 févr. 1872, art. C). Ce recours
ne peut être exercé si le loyer annuel ne dé-

passe pas cent francs. (Voy. les mots. Congé,
Fermier, Locataire, etc.). Le bailleur est res-

ponsable du paiement de la contribution
nudMlière due par son locataire et, quant à

relie des patentes, du dernier douzième échu
et du douzième courant, à moins qu'il n'ait

déclaré au percepleur le dôménag-emcnl ou
l'enlèvement des meubles un mois à l'avance,

ou en cas de déniénaL'ciaent furtif qu'il n'en
ail donné avis dans les trois lours (L. 21 avril

1832, art. 22; L. 22 juillet"! 8S0. art. 30) ».

(V, S.) (Ch. y.).

* BAILE s. m. [bè-le] (lat. hujiilus, porteur).
Titre qu'on donnait autrefois à l'ambassadeur
de Venise près !a Porte.

BAILEY (Gamaliel), journaliste américain
anii esclavagiste (1807-',t9) Son imprimerie à
Cincinnati ayant été détruite trois fois par
des émeutes, il s'établit à Vi'ashington (lSi7)
et édita la « Case de l'oncle Tom ».

BAILEY (Jacob-'Whitnian), naturaliste amé-
ricain (l81i-'o7), auteur d'un volume d' «Es-
quisses microscopiques ». 11 fit une collection
de plus de 3,0U0 objets que l'on ne voyait
qu'au moyen d'un microscope,

BAILEY ou Baily (Nathan), professeur an-
glais, mort en 1742, auteur d'un « Diction-
naiae anglais étymologique » (2 vol. in-8»,
Londres, 1726).

BAILEY (Samuel), philosophe anglais (1791-
1870) : publia des i< Essais sur la recherche de
la vérité et le progrès des sciences » 1821.

BAILIFF s. m. (du franc, baillif]. En Angle
terre, officier de justice qui représente le

sheriff.

BAILLARD s. m. [ba-iar; Il mil,] (rad. bail-
le)}. iNom vulgaire de la variété productive
d'orge appelée aussi baillarge.

BAILLARGE s. f. [//mll.].L'uQ des noms vul-
gaires de la variété d'orge appelée aussi bail-
lard. Ce mot vient de l'ancien français bail-
ler, donner, à cause de sa production abon-
dante.

• BAILLE s. f. [ba-yeu ; // mil.] (ital. baglia,
baquet). — iMar. Sorte de baquet ou de demi-
tonneau. On distingue la luille de combat, la

BAIL

baille à drisses, la baille de sonde, la baille de
ration:!, la baiHe à brai, etc. — vu Se disait

autrefois pour meurtrière, et désignait aussi

un ouvrage de fortification qui servait d'avant
poste ou de défense extérieure.

BAILLE ou Bayle (Pierre), conventionnel, né
à Marsaillo, mort eu 17ii3. Envoyé à Toulon,
il fut arrêté par les ro3'alistcs qui le jetèrent
dans un cachot et l'assassinèrent ensuite parce
qu'il refusait de crier : vive Louis XVIL

' BÂILLEMENT s. m. Action de bâiller; ins-

piration d'air longue, graduelle, involontaire,
accompagnée d'un écarteinent considérable
des mâchoires et terminée par une expiration
plus ou moins bruyante. Le bâillement est

presque toujours un jeu expressif qui dénote
l'ennui, le besoin de dormir, le désœuvrement.
D'autres fois, c'est un symptôme respiratoire
qui exprime la faiblesse, lo malaise, qui an-
nonce un accès de fièvre et qui précède et

suit la syncope. Il a pour but de porter dans
les poumons une quantité d'air plus considé-
rable que dans les insjiirations ordinaires. Il

est contagieux; lorsqu'il sort des proportions
ordinaires, il peut déterminer la luxation de
l'os maxillaire. — Gramm. Ell'et ([ue produit
la rencontre de certaines voyelles, comme
dans : il alla à Amiens. On dit mieux hiatus.

'BAILLER V. n. [bâ-ié; Il mil.] (bas lat. ha-

dare, ouvrir la bouche). Faire involontaire-
ment et en écartant les mâchoires, une ins-

piration lente et profonde, suivie d'une expi-
ration plus ou moins prolongée, quelquefois
sonore : on bâille souvent en voyant bâiller les

autres. — Fig. S'entr'ouvrir, être mal joint :

une porte qui bâille.—- Cette étoffe, cetts den-
telle BAILLE, elle n'est pas assez tendue.

* BAILLER V. a. [Il mil.] (lat. bajulare. por-
ter). Prat. Donner, mcltre en main, livrer :

bailler à ferme. — Fam. et par ellipse. Vous
m'en baillez d'une celle, vous ME LA BAILLEZ

BELLE, VOUS voulcz m'en faire accroire.

BAILLÈRE s. f. [Il mil.]. Bol. Genre de com-
posées, tribu des sénécionidées, comprenant
des herbes de la Guyane, qui possèdent la

singulière propriété d'endormir les poissons
comme la coque du Levant.

* BAILLERESSE s. f. Prat. Celle qui baille à
ferme, (jui passe un bail.

RAILLERIE s. f. Action de bâiller.

* BAILLET adj. m. [« mil.] (diminut. de
bai). Se dit d'un cheval qui a le poil roux tirant

sur le blanc : cheval baillct.

BAILLET (Adrien) [ba-yè ; Il mil.], prêtre
erudil et littérateur, né à la Neuville, près de
Beaiivais, en 1649, mort en 1706. Bibliothécaire

de l'avocat-général Laraoignon, il dressa un
catalogue (3.ï vol. in-fol.) de la bibliothèque
qui lui était confiée. Ses œuvres aujourd'hui
à peu près oubliées, comprennent ; jugements
des savants sur les principaiix ouvrages des au-
teurs, 168.Ï, 9 vol. in-12; Dm enfants détenus
célèbres, 1688, in-12; Vie de Descartes, 1691,

2 vol. in-i"; Histoire de Hollande, 4 vol. in-12

(sous le nom do La Neuville): Dévotion à la

sainte Vierge, 1694, iii-12; Vie des Saints, 1701,

3 vol, in-fol.; Démêlés de Boniface VHI avec
Philippe le Bel, 1707, in-12; Belation curieuse

et nouvelle de Moscovie, in-12.

* BAILLEUL s. m. [/;mIl.](nom d'un célèbre
rebouteui'). Celui qui fait profession de remettre
les membres démis, et de raccommoder les os

rompus ; le bailleul lui a remis le bras On dit

plus ordinairement Rebouiel'r.

BAILLEUL [ba-yeul; Il mil.]. Ch.-I. de cant.

à 17 kil. E. d'Hazebrouck (Nord). Ane. Ad
Lullia; 13,449 hab. Cité industrieuse près de
la frontière belge. Fabr. de dentelles, de
toiles, de sucre, de poteries, etc. — Fromage
recherchi'.

BAILLEUL(Jacques-Charles),conTentionnel,

BAIL 3B7

né à Brettevillc (Seine-Inférieure), en 1762,
mort en 1843. S'associa d'abord aux Giron-
dins, et ensuite aux Thermidoriens, A laissé

un grand nombre d'ouvrages, sur la finance,
la politique el la géographie,

'BÂILLEUR, EUSE s. Celui, celle qui bâille,

qui est sujet à bâiller souvent.

* BAILLEUR, BAILLERESSE s. Prat. Celui,

celle qui biiille à ferme ou à loyer; par oppo-
sition à celui qui prend une ferme, ou une
maison à loyer, el qu'on appelle preneur : le

bailleur et le preneur. — Comm, Bailleur de
FONDS, celui qui fournit de l'argent pour une
entreprise, ou pour former une maison en
commandite, — Bailleur de bourdes, celui

(jui a l'habitude de dire, do conter des choses
fausses,

'BAILLI s. m. [Il mil,] (vieux franc, baitlir,

gouverner). Autrefois, Iîaillif. Officier royal
d'épée, au nom duquel la justice se rendait
dans l'étendue d'un certain resscjrt, et ipii

avait droit de commander la noblesse de son
district, lorsqu'elle était convoquée pour l'ar-

rière-ban. — Officier royal de robe longue,
qui rendait la justice dans l'étendue d'un cer-

tain ressort, et dont les appellations rcssorlis-

saient immédiatement au parlement. — Offi-

cier de robe longue, qui rendait la justice au
nom d'un seigneur. — Chevalier de Malte re-

vêtu d'une dignité qui le met au-dessus des

commandeurs, et qui lui donne le privilège

de porter la grand'croix : le bailli de Snjf'rm.— Se dit encore, dans quelques parties de
l'Allemagne el en Suisse, de certains magis-
trats préposés â l'exéculion des lois : le grand
bailli de Zurich.

* BAILLIAGE s. m, [ba-ya-ge; Il mil.] (rad.

bailli). Juridiction d'un bailli. — Tribunal qui

jugeait au nom et sous la présidence d'un
bailli. — En Suisse, le terme bailliage dési-

gnait certains districts, parmi lesquels ceux
qui formèrent le canton de Ticino, eu 1802.

* BAILLIAGER, ÈRE adj. Qui appartient,
qui est propre a un bailliage : assemblées bail'

liagéres.

BAILLIE. 1. (Joanna), femme poète écossaise

(1762-1S-'J1), auteur de cbaiiis relie-ieux et de
pièces de théâtre. — II. (Matthew), médecin
écossais, frère de la précédente (1761-1823),
publia un traité illustié sur l'anatomie moT-
hiie. Son Manuel d'anatomie pathologi([ue(i~'iy))

a été traduit en franc, par Guerbois (18 la).

BAILLIE ou Baylius (Robert), théologien

écossais (l.')99-l(>(i2). Parmi ses nombreux écrits,

on estime surtout : 0[>us historicum et chrono-

logicum, Amsterdam, 1663.

'BAILLIF s. m. [ba-yiff; Il mil.]. Ancienne
forme du mot bailli. — En Angleterre, syno-
nyme de sheriti'.

* BAILLIVE s. f. [// mil.]. Femme d'un bailli :

madame la haitlice.

* BÂILLON s. m. [bà-ion ; Il mil.] (rad. bâil-

ler). Morceau de bois, de fer, etc., qu'on met
de force entre les mâchoires d'une personne
pour l'empêcher de parler et de crier, ou dans

la gueule d'un anima! pour l'empÊchiiC de
mordre ou de faire du bruit. — Fig. et fani.

Mettre un bâillon a quelqu'un, l'intimider, ou
le gagner, et l'empêcher ainsi de parler de
quelque chose sur quoi l'on veut qu'il se taise.

— Chir. Morceau de bois ou de liège, tampon
de linge ou de charpie qu'on met entre les

dents molaires d'un malade, pour que sa

bouche demeure ouverte pendant une opéra-

tion ou une inspection.-

—

BâiUondentaire, pla-

que d'or ou de platine que l'on fixe sur une
dent molaire pour tenir les mâchoires un peu
écartées, lorsque l'on veut ramener en avant
plusieurs dents incisives ou canines et enqiè-

cher les dents déviées de rencontrer celles de
l'autre mâchoire.

BAILLON (Emmanuel), naturaliste, mort à
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Abbcville en 1802
;
prépara la plupart des oi-

seaux de mer et de rivage que l'on voit au
Muséum. A laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels : Moyens de remédier au dépérissement

des bois et de fixer les dunes (1791).

•BÂILLONNEMENT s.m .Action de bâillonner.

* BÂILLONNER v. a. Mettre un bâillon. —
Bâillonner une porte, la fermer en dehors
avec une pièce de bois.

BAILLOQUE s. f. [ba-io-ke; Il mil.]. Comm.
Plume d'autruche peu estimée, naturellement

mêlée de brun obscur et de blanc, et que l'on

n'emploie que dans les ouvrages de rriatelas-

siers, après les avoir seulement savonnées

pour leur donner de l'éclat.

BAILLOT (Pierre-Marie-François de Sales)

[ba-yo; Il mil.], célèbre violoniste, né le l^' oc-

tobre 1771, à Passy; mort à Paris, le 13 sep-

tembre 1842. Professeur au Conservatoire

(179S), il composa une Méthode de violon

(1801 ; nouv. éd. en 1838), des Exercices pour
le violon et plusieurs morceaux.

BAILLY. I. (Jacques), peintre et littérateur

né à Versailles en 1701, mort en 17G8; lit

pour le théâtre quelques parodies publiées en
1768, 2 vol. in-S", et donna le « Catalogue des

tableaux du cabinet du roi au Luxembourg »,

1777, in-12. — II. (Jean-Sylvain), illustre

savant et homme politique, iJls du précédent,

né à Paris, le 15 septembre 1736, guillotiné

le 21 novembre 1793. 11 essaya d'abord de

travailler pour le théâtre ; mais abandonnant
bientôt cette carrière, sur le conseil du comé-
dien Lanoue, auquel il avait soumis deux
tragédies, il se livra tout entier à l'astronomie,

sous la direction de Lacaille. Dès 1763, il

otïrit à l'Académie des sciences un recueil

d'Observations lunaires; l'année suivante, il

publia un travail sur les Étoiles zodiacales et

concourut avec Lagrange pour le prix de

l'Académie sur la « Théorie des satellites de

Jupiter»; son travail à ce sujet fut publié en

1766 et contient une histoire de cette partie

de l'astronomie. Membre de l'Académie des

Sciences à l'âge de 27 ans, il suivit avec succès

la carrière di-s concours académiques et pu-

blia, en 1770, ses gracieux éloges de Corneille,

de Charles V, de Molière, de LeibniU et de

Lacaille, 1 vol. in-S". — Son Histoire de

l'astronomie ancienne et moderne, 4 vol. in-i",

177!i-'8!j, complétée par son Histoire de l'As-

tronomie indienne et orientale, 1 vol. in-4°,

1787; ses Lettres sur VAtlantide de Platon,

1779, in-8o, établirent sa réputation comme
historien et comme écrivain et lui ouvrirent

les portes de l'Académie des Inscriptions, puis

celles de l'Académie française. Elu membre
des Etats généraux, il présida la première

séance du tiers étal, montra toute son énergie

en répondant au maître des cérémonies qui>

voulait faire évacuer la salle : « La nation

assemblée n'a pas d'ordre à recevoir » et fut

le premier à prêter le serment du Jeu de

paume. Nommé par acclamation maire de

Paris, le lendemain de la prise de la Bastille,

il reçut, deux jours après, Louis XVI à l'Hôtel

de Ville et lui adressa ces paroles devenues

célèbres : « Henri IV avait conquis son peuple
;

ici le peuple a reconquis son roi ». Le 17 juil-

let 1791, après l'arrestation de Louis XVI à

Varennes, lafoulese réunit au Champ de Mars

pour y signer une pétition demandant la

déchéance du roi. Bailly, accouru à la tête

des troupes, proclama la loi martiale, arbora

le drapeau rouge et ordonna au rassemble-

ment de se disperser. Comme on ne lui

obéissait pas, il commanda de tirer sur le

peuple dont il était l'idole et noya sa popula-

rité dans le sang. Le 18 novembre il donna sa

démission de maire et voulut rentrer dans la

vie privée. .Mais ses ennemis l'accusèrent de

conspirer avcclareine; appelécomme témoin

dans le procès de Marie-Anloinetle, il déclara

qu'il u'y avait jamais eu de correspondance

entre lui et ta prisonnière du Temple. Bientôt,

on l'arrêta lui-même à Meliin, où il s'était

retiré prés de son ami, le savant Laplace. Le
10 novembre 179.3, il comparut devant le tri-

bunal révolutionnaire pour sa participation

aux massacres du Champ de Mars et fut con-

damné à mort. Avant de l'exécuter, on fit

brûler, au pied de l'échafaud, le drapeau
rouge qui avait servi lors de la proclamation

do la loi martiale. Pendant ce temps, Bailly

grelûtlnit sous une pluie fine et glaciale : «Tu
trembles, Bailly», lui dit un des bourreaux;
i( Oui; mais c'est de froid », répondit-il; et il

monta d'un pas ferme sur l'échafaud. Il laissait

quelques manuscrits : Mémoires d'un témoin

oculaire de la Révolution, publiés en 3 vol.

in-8" ; Essais sur l'ongine des Fables et des

anciennes Religions, 2 vol. in-S", 1798.

—

Bibliogr. Voy. Biogi'aphie de Bailly, par Arago.

BAILLY DE JUILLY (Edme-Louis-Barthé-

lemy), conventionnel, né à Troyes en 1760,

mort en 1819. 11 vola contre la mort du roi,

entra ensuite au conseil des Cinq-Cents

,

travailla à la chute de la République, appuya
le coup d'Etat du 18 brumaire. Napidéon le

créa baron et le nomma préfet ; mais il fallut

le révoquer, en raison des nombreux abus de

son administration (1813).

BAILY (Edward-Hodges), célèbre sculpteur

anglais (1788-1867). Ses chefs-d'œuvre sont

une « Eve à la fontaine » le Nelson colossal

qui orne Trafalgar-Square et le « Triomphe
de la Grande-Bretagne », pour la façade de

Buckingham palace.

BAILY (Francis), astronome anglais (1764-

1844), fondateur delà Société astronomique

de Londres et auteur de mémoires importants.

John llerschel a écrit sa biographie.

* BAIN s. m. (lat. balncum). Immersion et

séjour plus ou moins prolongé du corps dans

l'eau ou dans ijuelque autre tluide, soit par

amusement, soit pour cause de propreté ou de

santé. Eau, liquide dans lequel on se plonge : bain

de propreté ; bain de santé. — Baignoire: rem-

plir le bain. — Teintur. Cuve oti il y a de l'eau

et des drogues pour la teinture.—Chim. Toute

substance par l'intermédiaire de laquelle on
chaulfe un vase, pour opérer la digestion ou

la distillation de ce qu'il contient. Un vase est

au bain de vapeur, quand il est exposé à la

vapeur de l'eau bouillante; il est au bain de

sable, quand il est placé dans du sable que

l'on fait chauffer; il est au bain-marw, quand
il est plongé dans l'eau chaude. Pour la

signification du mot Bain en galvanoplastie

et en photographie (Voy. Supplément). —
Bain de siège, bain de pieds, petite baignoire

ou l'on prend le bain de siège, le bain de

pieds. Voy. Sabot.— Fond de bain, linge dont

on revêt l'intérieur d'une baignoire, pour plus

de propreté. — Bain local ou topique, celui

dans lequel on baigne une partie malade,

l'œil, le bras, etc. — Bain de pieds, celui où

l'on ne baigne que les pieds. — Demi-bain,

celui où l'on ne se baigne que jusqu'à la cein-

ture. — Bain de siège, celui où l'on ne met
que le milieu du corps. — Bain de vapeurs,

celui qu'on prend en demeurant exposé, dans

un lieu clos, a des vapeurs chaudes qui s'exha-

lent d'un liquide ou des parois mêmes du
mur, dans les lieux où se trouvent des eaux

thermales.— Prendre un bain d'air, demeurer

nu exposé à l'action de l'air pendant la durée

ordinaire d'un bain. — Bain de marc de raisin,

DE cendres, de sable, DE BOUE, DE BOURBE, ETC.,

celui qui consiste à se couvrir le corps de ces

matières ou à s'y plonger. — Bain simple,

bain ordinaire dans de l'eau. — Bain composé

ou MÉDICAMENTEUX, bain contenant certaines

substances médicamenteuses. On range parmi

les bains médicamenteux, les bains de sang,

de marcs, d'eaux minérales, de boues, de fu-

mier, de sable, etc. — Bain alcalin, 300 gr. de

carbonate de soude, dans un bain. Tonique.—

Bain antiscrofuleux, faire bouillir 1 kilogr. de
feuilles de noyer dans 2 litres d'eau; ajouter
1 kilogr. de sel marin et verser dans un bain
d'enfant. — Bain aromatique, contre le rachi-
tisme, les scrofules : faire bouillir 1 kilogr. d'es-

pèces aromatiques dans b litres d'ea u; passer
et verser dans le bain.— Bain de Baréges arti-

ficiel ou sulfureux, contre les affections de la

peau; 125 gr. de sulfure de potasse dissous
dans ."jOG gr. d'eau: on verse le tout dans une
baignoire en bois.— Bain électrique. Excitant.
Consiste à placer le malade sur un isoloir

communiquant avec le conducteur principal
de la machine électrique. — Bain émollbnl,
contre les maladies inllammatoires; faire

bouillir 2 kilogr. de son et 2o0 gr. de graine
de lin dans 5 litres d'eau; verser dans le bain.
— Bain gélatineux, contre les affections squa-
meuses de la peau. Faire dissoudre 1 kilogr.

de colle de Flandre dans 10 litres d'eau
chaude; mélanger avec le bain. — Bain mer-
curiel, dans la .syphilis et certaines maladies
de la peau; faites dissoudre la gr. de sublimé
corrosif dans 100 gr. d'alcool ; versez dans une
baignoire en bois contenant l'eau du bain. —
Bain salin, qui contient du sel gris en disso-

lution. — Bain sulfureux, contre les maladies
de la peau. U contient du sulfate de potasse,

de chaux ou de soude. — »* Bain de pied,

excédant qui tombe d'un petit verre de liqueur
dans la soucoupe. — ' Bains s. m. pi. Appar-
tement destiné pour se baigner : les bains du
roi, de la reine. — Tout établissement public où
l'on peut aller prendre des bains : bains publics.
— Eaux naturellement chaudes, où l'on va se

baigner : les bains de Bourbonne. — Encycl.

H y eut de nombreux établissements de bains
à Athènes, ainsi ((ue dans les principales villes

de la Grèce et dans la Perse; mais nulle part
ils ne furent luxueux comme à Rome pendant
l'empire. Les bains publics de Pompéi (mis à
découvert en 1824) quoique inférieurs en gran-
deur et en richesse à ceux de la capitale,

occupaient une surface de 10,000 pieds carrés

et contenaient deux établissements balnéaires

distincts; on pense que le plus petit était

spécialement réservé aux femmes. — Le sys-

tème romain comprenait une série de cham-
bres contiguës : Vapodyterium, où l'on se

déshabillait; le frigidarium, chambre chauffée

pour servir d'intermédiaire entre le bain froid

et le bain chaud; et le caldarium, qui conte-
nait le bain d'eau chaude à un bout et le

baconicum ou bain d'air chaud à l'autre bout.

L'un de nos dessins montre, d'après une
fresque des bains de Titus à Rome, l'arrange-

Bains de Tilus.

ment intérieur des bains et la manière de

les chauffer à l'aide de fourneaux. Les grands

thermes construits par les empereurs étaient

bien plus vastes que celui dont nous venons de

parler. Ceux de Caracalla, par exemple, me-
suraient 1,500 pieds de long sur 1,250 de

large. Le Natatorium ou bain de natation,

dans ceux de Dioclétien, avait 200 pieds de

long sur 100 de large, et on a calculé que

1,800 personnes pouvaient se baigner au même
temps dans les diverses parties de l'établisse-

ment. — Depuis le déclin de la civilisation

romaine, ce sont les Arabes et les Turcs qui

ont le plus particulièrement pratiqué la bal-

néation, devenue très compliquée chez eux.

Après que le baigneur a transpiré jusqu'à

l'excès dans une chambre chauffée, on pro-
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cède au massage de son corps. Il passe ensuite

dans une pièce voisine où on lui couvre la

têle d'une couche épaisse de savon écumeux

et le corps d'une espèce de pommade Dans
deux autres chambres, on le lave alternative-

ment avec de l'eau froide et de l'eau chaude
et il retourne au çrand air en passant par des

températures graduées. — Les nations septen-

trionales ont également desusapes particuliers.

En Russie, le bain consiste d'abord à trans-

pirer, puis à être frictionné; il se termine
par des ablutions successives dans l'eau chaude
et dans l'eau froide. Parmi les Russes de
Sibérie, les bains sont particulièrement em-
ployés comme moyen de combattre les effets

du froid violent et de prévenir la fièvre. —
Au.Me.\ique, on emploie une forme particulière

de bains de vapeur. Le baigneur, penché sur

U-iia de Tapeur mexicain.

une banquette très basse ou couché sur une
planche, est enveloppé dans un nuage de
vapeur d'eau produite en dessous du plancher.
— Sous le rapport de leur température, les

bains se distinguent en : i" Bains froids de
<o à l.ï" C, employés seulement pour produire
une action sédative énergique ou une réaction

intense. De 10° à 13°, ils sont toniques et cal-

mants; les médecins les prescrivent contre
certaines affections nerveuses. 2° Bains frais,

de 13° à 2i° , température ordinaire des
rivières, des étangs et de la mer en été.

Toniques, ils sont salutaires aux jeunes gens
des deux sexes. — 3° Bains tempérés ou tiédes,

de 24° a 32°, bains que l'on prend dans les

baignoires comme moyen d'hygiène et de
propreté. On les recommande surtout aux
personnes nerveuses, bilieuses, irritables, à
celles qui ont les organes digestifs malades ou
une affection de la peau et enlin aux vieillards.

4° Bains chauds, au-delà de Z'i". Us produisent
un élat congestif de la peau et sont employés
(sur la prescription du médecin) pour rappeler
une éruption rentrée. — Les bains de tapeur,
ou d'étuve humide sont préférés aux bains
chauds

,
parce qu'ils présentent moins de

danger. Ils produisent une vive excitation à la

peau et provoquent les sueurs. On fait asseoir
le malade sur un tabouret, on l'enveloppe de
couvertures (la tète en dehors), puis on pro-
duit, sous le tabouret, de la vapeur, au moyen

BAIN

d'un vase plein du liquide à évaporer et d'une
lampe à alcool ayant plusieurs mèches. Us ont

l'inconvénient d'affaiblir. — B.mns de rivière.

On s'en abstiendra pendant les journées
froides ou pluvieuses, ainsi qu'à la suite des

orages qui ont pu troubler les eaux; on ne se

baignera ni dans les eaux de source, d'un

froid glacial, ni dans les eaux stagnantes. Un
quart d'heure de natation suffit aux tempéra-
ments affaiblis ou nerveux; les personnes
fortes peuvent prolonger jusqu'au delà d'une

demi-heure cet e.vercice salutaire. — Ne pas

entrer dans l'eau froide ou fraîche lorsqu'on

est en sueur; s'y plonger en un seul temps ei

tout entier; se baigner à jeun (i à 6 heures

après les repas); éviter dans le bain un soleil

ardent; s'essuyer, s'habiller et prendre de

l'exercice dès la sortie du bain. — Bains de

MER. Us fortifient mieux que les bains de
rivière. On les prend à la fin de l'été ou au
commencement de l'automne. Us combattent
la cacliexie scrofuleuse par les sels qu'ab-

sorbe la peau et par les vapeurs sahnes qui

-aturent l'air des côtes. — On les recom-
mande dans les cas d'aménorrhée, de dys-

ménorrhée, de blessures, de carie, de névral-

gie, de névrose, de pertes séminales, etc. —
En France, les principales stations balnéaires

maritimes sont : sur ta Méditerranée, Nice,

Cette; Uyères ; sur l'Atlantique, Biarritz, la

Teste, Arcachon, Royan , la Rochelle , les

Sables-d'Olone, Pornic, Saint-Gildas, le Croisic,

Belle-lsle, Port-Louis; sur la Manche, Saint-

-Malo, Granville, Luc, Cabourg-Dives, Trou-
ville , Ronfleur, le Havre, Sainte-Adresse,
Etietat,Fécamp,Saint-Valery-en-Caux, Dieppe,
le Tréport, Wissant, Boulogne, Calais, Dun-
kerque.

* BAIN Ordre du\ Kniyhts of the Bath, ordre
militaire anglais. Froissart nous apprend qu'au
couronnement du roi Henri IV, en 1399, ce

prince fît chevaliers quarante-six écuyers qui

furent appelés chevaliers du Bain parce qu'ils

s'étaient baignés, après avoir veillé pendant
toute la nuit précédente. Cet ordre, aboli

pendant la Ravolution, fut révisé en 17215,

puis étendu en 1815 et en 1847. U se compose
aujourd'hui de 7b grand'croix, IbO comman-
deurs et 723 chevaliers (companions). U est à

la fois militaire et civil. Insignes : pour les

mihtaires, croix de Malte à huit pointes por-

tant au centre la rose, le chardon et le trèile,

au milieu de trois couronnes impériales, avec
cette devise : Tria juncta in uno. La classe ci-

vile ne porte qu'une médaille avec les mêmes
emblèmes. Le cordon est rouge.

BAIN (Alexandre), physicien distingué, né
en tSlO, mort en décembre 1876; a construit

le premier télégraphe électro-chimique.

BAIN, ch.-l. de cant., arr. et à 41 kil. N.-E.

de Redon (lUe-et-Vilaine); 4,920 hab. Den-
telles, serges, étoffes de laine, tanneries.

' BAIN-MARIE s. m. (étymologie contestée :

lat. balneum ilarix, bain de Marie; ou balneum
maris, bain de mer. Si cette dernière étymo-
logie était la bonne, on devrait écrire "ftam-

maris). Art cul. et chim. Bain d'eau chaude
dans lequel l'on plonge les corps dont on veut

élever la température sans les exposer aux
coups de feu. — Plur. des Bains-Marie.—On a
recours au bain-marie chaque fois que l'on

veut agir sur des substances susceptibles de
s'altérera une chaleur supérieure à 100° C.

(ébuUition de l'eau). Lorsqu'on veut obtenir

un degré supérieur à celui de l'ébulKtion de
l'eau pure, on dissout du sel dans l'eau du
bain.

BAINS, .station balnéaire et ch.-l. de cant.,

arr. et a 30 kil. S.-O. d'Epinal (Vosges); 2,487
hab. Brasseries, broderies, forges, graines et

vins. Deux sources principales d'eaux ther-

males légèrement salines (chlorurées sodi-

ques), fortifiantes et calmantes. Température
de la grosse source, oO" C; de la source tiède.
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33". — Rhumatisme, déhilité, affecUons ner-

veuses, maladies utéiines. — Deux établisse-

ments : le ùeux-bain et le bain-neuf. — Envi-

ron 1,000 baigneurs chaque année.

BAINS DE LA REINE, station balnéaire, à
2 kil. d'Oran (.\lgérie). Sources chlorurées

sodiqucs, bromurées: .S4° C. Débilité d'esto-

mac; lenteur des digestions, diarrhées ré-

centes, coliques néphrétiques, calculs biliaires,

engorgement des viscères abdominaux, réper-

cussion de la gale, dartres, rhumatismes sim-

ples et goutteux, maladies des articulations,

anciennes blessures par armes à feu, ulcères

rebelles, etc. Etablissement militaire; bains

de mer.

BAINS DE RENNES, village du cant. do
Couiza '.\ude,'; 3o'J h tli. Eaux minérales.

BAINS DU MONT DORE ,Les), village du cant.

de Rochefort (Puy-de-Dôme); 1,866 hab. Eaux
minérales.

" BAÏONNETTE s. f. (de Bayonne, ville où
ces armes furent, dit-on, employées pour la

première fois en 1o23). Lame pointue que l'on

adapte au canon du fusil, afin d'en faire une
arme de main, et qui peut se retirer à vo-

lonté. Les baïonnettes sont ordinairement
triangulaires ou carrées à côtés évidés. On dit

quelquefois û^nvèm^ni, vingt mille baïonnettes,

cent mille, etc., pour vingt mille, cent mille

hommes d'infanterie sous les armes, prêts à

combattre. — Hist. Pendant la première partie

du xvu" siècle, on conserva les piquiers dans
l'infanterie parce que les soldats armés de
mousquets ne pouvaient opposer aucune ré-

sistance dans les cas de combat à l'arme blan-

che. Pour remédier à ce défaut, ils s'habituè-

rent, vers le milieu du xvji« siècle, à enfoncer

le manche de leurs poignards dans la bouche
de leurs fusils, et ils s'en servirent en guise

dépiques; de telle sorte que lorsque le poi-

gnard était ainsi fixé, le fusil ne pouvait plus

tirer. Mais comme beaucoup de poignards

avaient la garde munie d'un anneau, les hom-
mes trouvèrent à propos de se servir de cet

anneau pour maintenir les poignards à la

bouche des fusils. Bientôt, les poignards, deve-

nus baïonnettes, furent fixés extérieurement

autour du canon, de façon à permettre de

charger et de décharger l'arme à feu (1701).

La baïonnette se composait de trois parties :

\a.lame, en acier naturel, trempé et recuit ;

la douille, cylindre creux en fer qui leçoit

le bout du "canon, et le coude, qui relie la

lame et la douille. La douille était entourée

d'une bague en fer quiflxaitla baïonnetteen se

plaçant sous le tenon du fusil. — Vers le mi-

lieu du XIX' siècle fut adopté le sabre-baïon-

nette pour les troupes d'infanterie légère et,

plus tard, pour les soldats armés du chas-

sepoi,—La nouvelle baïonnette, appelée baion-

nette-épée, expérimentée en 1873 et adoptée

en 1875, est plus courte d'environ .3 centimè-

tres que le sabre-baïonnette; mais elle est plus

légère et présente l'avantage de faciliter le tir.-

Sa lame est triangulaire, à dos plat, sans pans

creux, sa poignée est en noyer, son fourreau

en tôle d'acier bronzée. Par suite d'un perfec-

tionnement de sa poignée, on peut l'adapter

à un fusil quelconque.
* BAÏOQUE s. f. Petite monnaie des Etats

romains, qui valait un peu plus de 5 centimes

de France.
' BAIRAM, BEIRAMou »v Beyraa s. m. [ba-i-

ramm]. Mot persan qui désigne chacune des

deux fêtes principales de l'islamisme. Le petit

Bairam Çld-el-fitr, fête de la rupture) a lieu

immédiatement après le jeûne de Ramadan;
il commence au lever du soleil, le premier

jour du mois de shevval, et dure pendant trois

jours. Le gy-and Bairum vient soixante jours

plus tard. On l'appelle 'Id-el-kébir, grande
fêle, ou kourban bairam, fête du sacrifice,

parce qu'on immole des bêtes de boucherie,

pour les distribuer aux pauvres. U commence



390' BATS

le 10 du mois de zilhidje et continue pendant

quatre jours. Tant que durent ces fêtes, les

niusulnianssuspendcnlloul travail; ils passent

leur temps à rendre des visites, à faire des

cadeaux, à prier dans les mosquées et à ré-

pandre des aumônes.

BAIRD (sir D.^vid), (général anglais, né en

Ecosse (17b7-182<)), capitaine dans l'Indoustan,

il fut pris et resta en captivité à Serinpapatam,

pendant près de quatre ans. — En 1799, de-

venu major général il commanda les troupes

qui prirent cette place. — En 180H, il fut mis

à la tête de l'expédition contre les établisse-

menls hollandais du cap do Bonne-Espérance.

Deux ans plus tard, il conduisit une division

à l'allaquo de Copenhague et, en 1808, il

succéda au général Moore, tomhé à la Coro-

gne; mais il se démit presque aussitôt du
commandement.

BAIRD (Robert), ecclésiastique américain
(I7'JS-I8C8|, auteur de » la Religion en Amé-
rique I' et d'une « Histoire des Albigeois et

des Vaudois ».

BAIREUTH ou Bayreuth, cap. de la Haute;
Fraiii-iiuii'. Bavière, sur le Mein-Rouge, à

«9 lui. N.hN.'E. de Nuremberg.; 27,693 hab,

BAIS

qu'un. — Est féminin dans celte loc. fam. A
BELLES BAISEMAINS, avec empressement et re-

connaissance.

' BAISEMENT s. m. Action de baiser, ^'e

désigne guère que l'action de baiser les pieds

du pape.

* BAISER V. a. (lat. basiare). Appliquer sa

bouche sur le visage, sur les lèvres, sur quel-

que partie du corps d'une personne, par ami-
tié, par aniour. par civilité, par respect : baiser

à la joue, au front :

Sur les lis de son sein mollement jo repose.

Je baîse mille fois ses deux lèvres de rose.

CoLLfitBt.

— Appliquer sa bouche sur une chose: il baisa

la terre :

De sa divine moin elle me cueillerait,

Et, me cueillant, elle me baiserait

De sa bouche vermeille.

SBOBiis. Êglfygues.

— Baiser la main, porter sa main par respect

près de sa bouche, quand on veut présenter

ou recevoir quelque chose, ou quand on veut

saluer quelqu'un.— Prov. Vous devriez baiser

la trace de ses pas. Chacun de ses tas, il vous

a rendu de très grands services, vous lui d"vez

On y remarque plusieurs palais, parmi les-

auels l'Herniitage , habité par Frédéric le

rand et par sa sœur, la margravine de Bai-

feuth. Statue de Richter, brasseries, distille-

ries, fabriques de nouveautés, de cotonnades,
de cuir. Richard Wagner y fit construire un
remarquable théâtre pour la production de sa
trilogie musicale dont la première représenta-

tion eu lieu du 13 au 17 août 1873. Autrefois

Capitale de la principauté de Kulnibach (plus

tard principauté de Baircuth), cette ville fut

unie a la principauté d'Anspach à la mort du
liiargrave Frédéric (1763); elle fut cédée à la

Prusse en 1791, aux Français en 1800 et à la

Bavière en 1810.

BAIS, ch.-I.de cant., arr. et à 20 kil. S.-E,

de Mayenne (Mayenne); 1,824 hab.

BAISE ou Bayse, riv, qui naît sur le plateau
de Pinas, arr. d'Ûloron (Hautes-Pyrénées),
passe à ,Mir;uule, Condom, Nérac, arrose une
étroite vallée et se jette dans la Garonne un
peu au-dessus d'Aiguillon (Lot-et-Garonne),
dpl'ès un cours de l(iO kil. On l'a rendue navi-
gable jusqu'à Condom.

* BAISEMAIN s. m. Féod. Hommage que la

vassal rendait au seigneur du fief, en lui bai-
sant la main. — Cérémonie usitée dans quel-
ques cours, et qui consiste à baiser lu main
du priuce : cérémonie du baisemain. — Baise-
ràains s. m. pi. Civihtés, compliments, re-
cVinmandations : faire ses baisemains à quel-

beâucoup de reconnaissance. — Fig. et Fam.
Baiser les mai.ns a quelqu'un, lui faire ses

compliments. — Fam. Je vous baise les mains,

se dit iron. pour témoigner â une |"isonne
qu'on n'approuve point ce qu'elle dit, ou qu'on
ne veut pas faire ce qu'elle demande. -^ Se
baiser v. récipr.:

Deux {)igeons 3C baisnicnt.

— Fig. et fam. Etre en contact, en parlant des
choses : deuos arbres qui se baisent dans la

chai laille.

' BAISER s. m. (lat. basium). Action de celui

qui baisô : chaste baiser. — Baiser de pais,
baiser qui se donne et se reçoit en signe de
réconciliation et de bonne intelligence.—Céré-
monie qui se fait à la ?:;'and'messc, lorsque le

célébrant et ses ministres s'embrassent. —
Prov. et fîg. Baiser de Judas, baiser d'un
traître.

* BAISEUR, EUSE adj. Celui, celle qui se

plaît à b.iiser.

* BAISOTER v. a. Diminutif et fréquenta-
tif de baiser : elle est toujours à haisotcr cet

enfant.

* BAISSE s, f. Diminution de prix, de va-
leur, surtout en parlant des fonds publics,

des ellets publics comincrçablcs ; buissi: dus
actions. — Jouer a la baisse, promettre de
livrer, au prix du cours actuel et a uno époque
dclerminéu, dos ell'ots ou papiers de crédit

BAIU

public, dans l'espoir de les racheter alors &

un prix inférieur.

* BAISSÉ, ÉE part. pas. de Baisser. — Tète

BAISSÉE loc. adv. et figurée. Se dit en parlant

de ceux qui s'exposent au péril hardiment,

audacieusemenl. — .Se dit aussi en parlant

des personnes qui se portent i quelque chose

avec ardeur, sans rien examiner, sans rien

craindre : aussitôt qu'on lui eut projwsé cette

affaire, il y donna tête baissée.— Se dilencore

en parlant de ceux qui donnent complètement
dans un piège: il a donné tête baissée dans le

piège.

'BAISSER V. a. (rad. bas). Abaisser, mettre

plus lias: baisser les glaces d'une voiture. —
Diminuer la hauteur, rendre plus bas: baisser

une muraille. — Fig. et fam. Baisser lk pa-

villon, baisser pavillon, baisser la lance de-

vant quelqu'un, lui céder, lui déférer.— bais-

ser LES YEUX, regarder en bas.. — Baisser la

VOIX, parler plus bas. — baisser le ton, parler

d'un ton moins élevé, moins assuré, et, ligu-

rément, être moins insolent, moins hautain,

moins présomptueux' —' Baisser un instru-

ment de musique, le mettre dans un ton plus

bas.— Fig. et fam. Baisser l'oreille, paraître

découragé , mortilîé de quelque perte, de

quelque mauvais succès. — Manège. Baisser

LA M,\iN A UN CHEVAL, pousser SOU cheval à

toute bride. — Fig. Baisser le prix d'une mar-

chandise, la vendre à meilleur marché.— v. n.

Aller en diminuant de hauteur: la rivière a

baissé d'u7i pied. -^ Le jour baisse, le jour

diminue, la nuit commenco à venir. — Ce
vieillard baisse, il s'aifaiblit tous les jours. —
Ce malade baisse, son état empire. •— Sa vue
COMMENCE A BAISSER, Sa vue comnieuce à n'être

plus aussi bonne. — Son génie, son talent,

SON ESPRIT BAI.SSE, diminue, s'aifaiblit. — Cp
VIN BAISSE, il perd de sa force, de son bou(juet.

— Cette marchandise baisse, les actions, le.'J

BENtES baissent, LES FONDS, LES EFFETS PUBLICS

BAISSENT, LE CHANGE BAISSE, ils tombent ils di-

minuent de prix, de valeur. — Fig. et fam.
LES actions DE CET HOMME BAISSENT, Sa puissance,

son crédit, sa réputation diminuent.— Cette
PLACE DE COMMERCE BAISSE, elle perd de son
commerce, de son crédit. — Se baisser v. pr.

S'abaisser: il faut se baisser pour tntrcr dans
cette grotte. — Prov. et ironicj. Il semble qu'il

n'y AIT qu'a se baisser ET EN PRENDRE, se dit

d'une chose qui parait aisée, et qui ne l'est

point. — Prov. et fig. C'est un homme qui ne
SE HAUSSE NI NE SE BAISSE, il ue s'émeut de
rien, il est toujours égal.

* BAISSIER s. m. Celui qui joue à la baisse

surlesfondspublics. «Voici commcnl opèrent
les baissiers. Sans avoir d'actions, ils en ven-
dent des quantités plus ou moins considé-
rables, suivant le crédit dont ils peuvent dis-

poser. Or, plus une marchandise est olferte,

plus son cours baisse. Quand les actions sont

descendues à un cours inférieur à celui au-
quel ils les ont vendues, ils les rachètent et'

gagnent ainsi la ditl'érence » (Calemard de
Lal'ayette).

* BAISSIÈRE s. f. (rad. baisser). Reste du
vin quand 1 1 approche de la lie.

* BAISURE s. f. Endroit par lequel un pain
en a louché un autre dans le four.

BAIUS (Michel de Bay. connu sous le nom
de), théologien flamand (lol3-'89), professeur

et chancelier de l'université de Louvain, au-
teur d'ouvrages basés sur les doctrines de'
saint Augustin. Quelques unes de ses thèses,

dénoncées par les jésuites, furent condamnées
par la Sorbonne et ensuite par une bulle du
pape Pie V. Baius se rétracta et fut nommé
inquisiteur général des Pay-Bas. En cette qua-'

lité, il combattit les hérétiques; mais ses

opinions, appelées le Baianismr, donnèrent
naissance a une hérésie nouvelle, le .]ansènis-

JHS. Les œuvres de Baius ont été publiées à'

Cologne, 11)90, 'i vol. in-4°. \oy. Histoire du'
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Bnianisme, par \c P. niicliosnfi ; voy. aussi :

Dissvrlation sur les liulle» contre Bains, par

l'abbo Coudretto.

BAIXAS. villiipc du canton du Hivosaltos,

arr. do l'ri'[>i?naii; 2.î)IOh;ib. Bon vifiioMe.

BAJACCA (Jean-Baptiste), Jurisconsulte ita-

lien ilu l'uuiiinin-oiin'nl du XVII' sii^'clo ; au-

teur de La vita dd cavalier Gio-Iiat. Marini
(Rome, 162o).

BAJAZET ou Bayasid. I. SuKan ottoman,

né en i;U7, successeur de sou père Aniuratl"
en 1389, mort en 1403. Ses armées pénétrè-

rent en S'alachie et en Hongrie, subjuguèrent

les pays qui entourent le mont ISalkan, et châ-

tièrent les princes révoltés de l'Asie Mineure.

11 battit eoiuplèlenienl Sigisiuond de Hongrie

à Nicopoiis lio'.lO'', envahit la Morée et mérita

le surnom de /Wcri»î, le Foudre de fiuerre.

Vaincu par Tanierlan, à Augora (I4l>-), il

resta entre les mains des Mongols qui l'enfer-

mèrent, dit-on, dans une cage de fer. Voy.

Ancyre. — 11. Sultan ottoman, né en li47,

successeur de son père, .Mahomet 11, en 1481,

mort en Itili. Il chassa de l'empire sou

frère Zizim qui lui disputait le Irùno, sou-

mit la Bosnie, la Croatie, Lépante, Modon et

Coron, mais fut battu en Syrie par les Mame-
loucks d'Egypte et fut détréné puis empoi-
sonné par son fils Sélim, — 111. Prince otto-

man, fils de Soliman 1" et de Roxelane, dis-

puta le troue à son frère Sélini 11, fut vaincu,

s'enfuit chez le roi de Perse, qui le livra à

Sélim ; celui-ci le fit étrangler (lo66). — IV.

Prince ottoman, frère d'AmuratlV qui, jaloux

de ses brillantes qualités, le fit mettre à mort
en 1()35. — Racine a tiré de cette histoire le

sujet d'une tragédie en cinq actes, représentée

le îi janvier 167"J. sur le tbéàtre de l'Hôtel de
Bour;:ogne et considérée comme l'un des chefs-

d'œuvre de ce poète.

BAJAZIB ou Bayazid, ville forte de l'Armé-
nie turque, à '.;S(,i kil. E.-S.-E, d'Erzeroum

;

8,500 hall., presque tous Kurdes. Citadelle,

arsenal et palais.

BAJET. Zool. Espèce d'huître des côtes du
Sénégal,

BAJOCASSES ou Bodiocasses, peuple de
l'ancii^nne (iaule Lyonnaise deuxième. Leur
capitule était Augustodurum (Bayeux).

BAJOCIEN adj. Se dit d'un étage jurassique

situé au-dessus du lias supérieur, et dontle
type français est à Bayeux. 11 contient les

couches argileuses appelées terre à foulon.^
Substantiv, ; le tajûcien est aussi nommé oolithe

. infi' ri'tire

BAJOIRE s. f. Médaille ou monnaie em-
preinte de deux têtes allrontées ou superpo-

sées,

BAJOLY (CapV promontoire de l'île de Mi-

norque, par 40°0'48" lat. N. et ^"io long.E.

BAJON, naturaliste, né vers la fin du xviii'

siècle ; chirurgien-major à Cayenne, de 1763

à 177i), il a laissé des Mémoires pour servi''

ù

l'histoire de Cayenne, ouvrage dans lequel on
trouve des détails intéressants ; 2 vol. in-S",

Paris, 1777.

•BAJOUE s. f. (rad. bas eijoue). Partie de
la tête du cochon, qui s'étend inférieuremcnt,

de chaque côté, depuis l'œil jusqu'à la mâ-
choire. — »v Bajoues s. f. pi. Archit. Talus en
terre, ordinairement revêtu de maçonnerie,
qui maintient les eaux d'un canal ou d'un
bassin.

BAJOYER s. m. [ba-joa-ié]. Archit. Mur ou
aile des culées des ponts. — Mur de revêle-
ment d'une chambre d'écluse, évidé de ma-
nière à loger les portes lorsqu'elles sont ou-
vertes.

BAKACS Tamas) [ba'-katch] homme d'Etat

bûiigrois, mort en lo:;i. Chancelier de Ladis-

las U, archevêque de Gran et cardinal, il as-

H AKO

pira vainement à la papauté, prêcha une
croi-sade contre les Turcs et souleva une ar-

mée de paysans. Mais ces derniers, coniin.in-

dés par Dozsa, au lieu de marcher sur les

musulmans, se tournèrent contre la noblesse
et commirent d'épouvantables ravages (1514).

BAKALAKAHARI, tribu africaine apparte-
nant a la famille des Rcchuans et habitant le

territoire compris entre la rivière Great-Fish,

le lac Ngami et la rivière Orange.

BAKEL, ch.-l. de cercle de la col. française
du Sc'uégal. à 705 kil. de Saint-Louis, non
loin du coutluent do la Faléraé avec le Séné-
gal; 3,000 hab. Dans ce cercle ; Matam, Sé-
noudébou et Médine. Les Français construi-

sirent à Bakel, en 1819, un fort pour protéger

le commerce des négociants français avec les

indigènes. Importation de verroterie, do co-

tonnade, de quincaillerie, de poudre, etc.

Exportation de gomme, d'or, de cire et de
peaux. Climat des plus malsains. Lat. 14» o3'

30 " N.; long. 14° 41' 40" 0.

BAKER [bé-keur]. I. (Edward-Dickinson\
général et sénateur américain, ne en .Angle-

terre en 181 1, tué à Ball's Bliitl', le 21 octobre
1861. — II. (Henry), naturaliste anglais (t(i98-

1774), introduisit dans sa patrie la grosse

fraise des bois, la rhubarbe et plusieurs au-
tres plantes exotiques ; il se livra pendant
plusieurs années à l'éducation des sourds-

muets. Ses recherches sur la cristallisation

ont été traduites en français par le P. Péze-
nas, sous ce titre : le Microscope mis à la piir-

tée de tout le monde, 17.t4.— 111. (sirRichard\
historien anglais (lo(;8- I64.'i), auteur d'une
Chronique des rois d'Anijh'tirri: qui fut long-
temps populaire. — IV. (Robert), voyageur
anglais, mort en IbSO; visita la Guinée en
{Yii'l et lri63. 11 a écrit une relation en vers

de ces deux voyages, imprimée dans la collec-

tion d'HakIuyt". (V. S.)

BAKEWELL [bék-ouôl], ville du Derbyshire,

Angleterre, sur la rivière \Vyc,à3.')kil.,N.-N.-0.

de Derby ; 2,748 hab. Eglise qui date du temps
des Saxons ; mines de plomb et de charbon

;

industrie cotonnière ; sources chalybées.

BAKEWELL (Robert), ai;ronome anglais
(I72.i-';i.'i), propriétaire de la ferme de Dishley,

introduisit dans le Leicestershire le bœuf à
longue cornes et perfectionna les races de
moutons, de chevaux et de porcs. — Mouton
Bakewell ou Dishley. race créée par Robert
Bdkewell et remarquable par la délicatesse de
sa chair, la finesse des os, la légèreté d^s in-

testins et une disposition à l'assoupissement.

BAKHMOUT, ville de Russie, à 220 kil. E. de
Yekatorinoslev ; tS.OOOhab. Mines de charbon,
carrière de marbre.

BAKHTCHISERAÏ (ture : Palais des Jardins),

ville tartare de Crimée, à 38 kil, N.-E. de Sé-
bastopol ; 25,000 hab. Elle renferme le palais

des anciens khans de Crimée; on y produit du
maroquin, de la soie, etc. Prés de là, se trouve

la ville princ. des Garaïtes, Tchoufou-kalé ou
Château des Juifs.

BAKHTEGAN, lac du Farsistan, Perse, par
29° 30' lat. iN.; 100 kil. de long, sur 14 de large.

Desséché en été, il met à découvert d'immen-
ses quantités de sel.

BAKHTISHWA, BAKKTICHANA ou Bakhti-
choua, famille de chrétiens nestoriens qui,

pendant les vins ix'',x'' et xi« siècles, donna les

plus fameu.\ méijecins de la cour Je Bagdad.
Le plus célèbre, Ahou Sa, est l'auteur présumé
de l'ouvrage intitulé : a Le Jardin de la méde-
cine. »

BAKONY, chaîne de montagnes hongroises

entre lu Ranh fit le lac Balaton. Hauteur

moyenne 600 m. Ces montagnes 'sont cou-

vertes de forêts de chêne dont les glands ser-

vent à la nourriture de grands troupeaux de

porcs. Les gardiens do ces troupeaux figurent
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toujours comme voleurs dans la littérature

hongroise.

BAKOU, Baku ou Bakoo. 1. Autrefois Khn-
nat indépendant, aujourd'hui gouvernement
ou province de Russie, dans la 'l'ranscancasie,

sur la mer Caspienne et comprenant le Schir-
van et une partie du Daghestan. 39,243 kil.

carr.;t million hab. Ce gouvernement com-
prend la péninsule d'Apchéron, célèbre par
ses boues volcaniques, ses sources de naplito
et ses formations salines. Après les pluies
chaudes de l'automne, la contrée qui entoure
la ville d(î Bakou est toute imprégnée de ma-
tières infiainmables et semble en feu. Les
flammes roulent par masses énormes sur le

sol; mais, fort heureusement, elle n'émettent
pas de chaleur. — II. Capitale du gouverne-
ment ci-dessus ; port principal de la mer Cas-
pienne, sur la péninsule d'Apcliéron. 90,000
hab., presque tous musulmans. La ville, en-
tourée d'une double muraille, renferme une
maison de douane, plusieurs écoles, des mos-
quées, des églises cl un palais des anciens
khans (aujourd'hui caserne). Elle fut annexée
à la Russie en 1806. En raison des colonnes
enflammées qui courent sur le sol après les

pluies automnales, les parsis tiennent la ville

de Bakou pour une ville sainte, qu'ils appel-
lent le « Paradis des roses n. Près de là se

trouve un temple que les adorateurs du feu

ont bâti sur un cratère dont les flammes
s'exhalent par quatre cheminées de 8 mètres
de hauteur. Voy. Atesh-C.vh. — Pour les dé-
tails sur les pétroles de Hakou. V. Pétrole.

BAKOUNINE o.i Bakounin Mikhail), révolu-

tionnaire ru.sse (1S14-'70J. Sa fuite de Russie,

en 1841, motiva la confiscation de ses biens;

et l'agitation que ses écrits ne cessaient de
provoquer causa son expulsion de la France,
en 1847. L'année suivante, il joua un rôle

actif dans les événements qui eurent lieu ,à

Prague, et fut le chef le plus audacieux de
l'insurrection de Dresde, en 1849. Fait prison-

nier et condamné à mort, il n'échappa à celle

sentence que parce que le gouvernement au-

trichien préféra le livrer à la Russie, qui l'ex-

pédia en Sibérie. Rakounine parvint à s'éva-

der, se réfugia au Japon et ensuite aux Etats-

Unis (1861) d'où il vint à Berne. Jusqu'à sa

mort il continua d'agiter la Russie. Les nihi-

listes le considèrent comme un de leurs mar-
tyrs.

BAL (bas lat. ballare, danser), s. m. Réu-
nion, assemblée ou l'on danse. — L.\ reine

DU B.\L, celle pour qui on donne le bal, ou
a qui on en failles honneurs. — Fig. et ironiq.

Do.NiNER LE BAL A QUELQU'UN, le maltraiter. —
Fig. et fam. Mettre le bal en train, engager
une affaire, une discussion ; élever une question

qui agite et réveille les esprits. — Jeu. Mettre
UN'E CARTE AU B.\L, jouer Sur cette carte. —
LégisL « C'est au préfet cie police à Paris et

aux maires dans les autres communes, qu'il

appartient de prendre et de faire exécuter les

mesures d'ordre dans les endroits publics (L.

16-24 août 1790). A Paris, l'arrêté préfectoral

du 31 mai 1833 réglemente la police des bals

publics. Les règlements ne peuvent être appli-

qués à des bals privés, alors même qu'ils

seraient donnés dans un établissement public

(Arr. de Cass. 3 août 1867). Le prix d'entrée

dans les bals publics doit être augmenté d'un

décime par franc, perçu au profit des bureaux
de bienfaisance (L. 7 frim. an V) ». (Ch. Y.).

BALAAM hébr. Bit'am), fameux prophète de
Phétor, en .Mésopotamie. Ayant reçu de Balac,

roi de .Moab, la mission de maudire les Israé-

lites qui arrivaient sui' les bords du Jourdain,

il partit monté sur son ànesse. Mais celle-ci,

inspirée par le Seigneur, qui lui donna, pour
celle circonstance, une voix humaine, repi-Q-

cha à Balaain sa dureté ; et le prophète se mit
à bénir le peuple qu'il avait pour mission de
maudire. Voy. dans l'Ancien Testament, leS

Nombres, XXIÎ-.XXIV.
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BALACLAVA ou Balaklava, petite ville ma-
ritime de Russie, sur la côte S.-O. de Crimée,
au fond d'une baie de la mer Noire; et à

13 kil. S.-S.-E. de Sébastopol; 2,bOU h. Sym-
balon, des anciens Grecs, Cembalo. des Génois.

Au commencement de la guerre de Crimée,
les Anglais y établirent leur quartier pénéral,

"qu'ils défendirent par des fortifications et

qu'ils relièrent à Sébastopol par un chemin
de fer. Le 2o octobre 1804, Balaclava fut atta-

qué par les Russes, qui prirent d'assaut quatre

redoutes turques et s'emparèrent de onze ca-

nons. Aussitôt, le comte anglais de Cardigan,
exécutant un ordre mal donné ou mal com-
pris, les chargea avec sa brigade de cavalerie

légère, forte de 673 hommes. Il passa dans

une vallée dominée des deux côtés par des

batteries russes, sabra les artilleurs et revint

au camp avec 130 hommes. Cette charge, dite

des six cents, est restée célèbre dans les anna-

les militaires de l'Angleterre.

BALADE s. f. (vieux franc, haller, s'agiter,

se diviser). Flânerie, promenade :

Vrai. V a pas moyen
D'aller fair' son tour de balade.

BALADE. I. Nom indigène de la Nouvelle-

Calédonie. — II. Port maritime de la Nou-

velle-Calédonie. Les Français y entretiennent

une garnison depuis tS-'iS. Les indigènes qui

habitent le village de Balade se distinguent

par leur franchise et leur cordialité.— Lat. S.

(au Blockhauss), 20°t7' 32"; long.E. 162° 8' 1".

BALADER (Se) v. pr. (du vieux mot baller, se

divertir), .\rgot. Etre en balade: tlâner.

BALADEUR s. m. Flâneur.— Baladeuse s. f.

Coureuse.

* BALADIN, INE s. (bas lat. ballare, danser).

Autrefois, danseur, danseuse de théâtre. Au-
jourd'hui, farceur de place ; homme qui, par

des bouffonneries, s'eilorce de faire rire.

* BALADINAGE s. m. Plaisanterie boufl'onne

et de mauvais goût.

BAL.a;NICEPS s. m. [ba-lè-ni-sèpss] (lat. ba-

Isena, baleine; captit, tète). Zool. Genre d'é-

chassiers, comprenant un oiseau qui vit sur les

bords du Nil blanc. Le Balceniccps mesure i'^'iO

de haut ; il ressemble à une cigogne ;
mais sa

tête énorme, munie d'un bec massif, rappelle

celle de la laleine.

* BALAFRE s. f. (particule romane péjora-

tive bar, qui donne au mot un mauvais carac-

tère; anc. haut allemand leffur, livre). Bles-

sure longue, faite au visage par une arme
tranchante. — Cicatrice qui reste quand la

blessure est guérie.

•BALAFRÉ, ÉE adj. Qui a une balafre.—Le
Balafré, s:;iiiuni de Henri de Guise.

' BALAFRER v. a. Blesser en faisant une
balafre.

"BALAI s. m. [ba-lè](all. wclle, faisceau de
brindilles). Ustensile qui sert a nettoyer, à
ôler les ordures, à les pousser hors du lieu où
elles sont. — Manche .\ d.\l.4I, bâton par lequel

on tient le balai. — Donneii un coup de balai

A UNE CHAMBRE, en ôter les plus grosses ordu-
res, la balayer vite et sans beaucoup de soin.

— Prov. et fig. RÔTIR le balai, passer sa vie,

ou plusieurs années de sa vie, dans quelque
emploi de peu de considération. — Rôtir le

balai, se dit plus souvent d'une personne qui

a vécu dans la galanterie, dans le désordre.

—

Prov. et fig. Faire balai neuf, se dit des do-

mestiques qui servent bien dans les premiers
jours de leur entrée en maison. — P'auconn.

Queue des oiseaux. — Vén. Bout de la queue
des chiens. — w Gendarme, agent de police,

dans l'argot des camelots.

BALAÏBALÂN s. m. Idiome de convention à
l'usage des soli^.

BALAIKA ou Balaléïka, sorte de guitare à

BALA

deux ou trois cordes, eu usage chez les Russes

et les Tarlares.

* BALAIS adj. m. Ne s'emploie que dans la

locution: Rubis balais, sorte de rubis de cou-

leur de vin paillet.

BALAKHANI, puits de pétrole à Bakou.

BALAMBANGAN, île delà Malaisie(Océanie),

à la pointe N. de Bornéo. Les Anglais ont

plusieurs fois essayé inutilement de s'en em-
parer. Lat. S. (à la pointe septentrionale) 7°

21' :iO"; long. È. 114° 44' 33".

BALAN, commune du cant. de Sedan (Ar-

dennes); 1,490 hab. Brasseries, forges, lai-

nages, savon, balances.

* BALANCE s. f. (lat. bilanx ; de bis, deux
;

lanx, bassin). Instrument dont on se sert pour
évaluer le poids des corps et dont la forme
varie suivant l'usage auquel on le destine. —
Comm. Chiffre qui représente la dill'érence

de compte entre le débiteur et le créancier.

—

Action d'arrètei, à une certaine époque, les

écritures d'une maison de commerce, pour
qu'elle se rende compte de sa situation. —
Balance du commerce, différence entre les ex-

portations et les importations commerciales
d'un pays, comparativement à un autre. —
Astron. Constellation zodiacale qui, vers le

temps d'Hipparque, co'incidait avec l'équinoxe

d'automne. Ce nom est resté attaché au signe

dont le commencement répond à ce même
équinoxe, dans le zodiaque mobile. — Fig.

Polit. Balance ou balance des puissances
,

équilibre des Etats, relativement à la distri-

bution des territoires, des populations, des

alliances, etc., afin d'assurer l'indépendance

et l'intégrité des nations et pour contrôler

l'ambition des souverains. Ce principe parait

avoir pris naissance chez les écrivains poli-

tiques d'Italie au sv^ siècle, lors de l'invasion

de Charles Vlll. Il fut établi par le traité de

Munster (24 oct. 1648) et rétabli par le traité

de 1813. Depuis 1830, il a reçu de graves at-

teintes et on lui oppose aujourd'hui le prin-

cipe des nationalités. - Fig. Balance des pou-

voirs, pondératiop des pouvoirs politiques

d'un Etat: la balance des pouvoirs existe dans
un gouvernement constitutionnel. — Balance
d'essai, ou Trébuchet, balance particulière

dont se servent les essayeurs. — Fig. Tenir

LA balance égale ENTRE DEUX PERSONNES, ENTRE
DEUX PARTIS, ne pas favoriser l'un plus que
l'autre. — Fig. Faire pencher la balance, faire

qu'une personne, qu'une chose, qu'un avis,

qu'une considération l'emporte sur l'autre. —
Fig.' Mettre dans la balance, mettre en paral-

lèle, examiner en comparant.— Fig. Mettre
EN bal.us'ce, peser dans son esprit le pour et

le contre, en quelque matière que ce soit. —
Fig. Entrer en balance, être mis en compa-
raison. — Fig. Etre en balance, être en sus-

pens, ne savoir quelle résolution, quel parti

prendre. — Fig. Tenir l'esprit en balance, le

tenir irrésolu et en suspens. — Encycl. Les
formes les plus ordinaires des balances repo-

sent sur le principe du levier du premier
genre (voy. Levier), avec des bras égaux ou
des bras inégaux. Uans une balance à bras

égaux, le poids égale la puissance lorsque

l'instrument est en équilibre. Il est indispen-

sable que le point de support se trouve un
peu au-dessus du centre de giavité, parée que
s'il était au-dessous, l'équilibre serait insta-

ble; s'il se trouvait sur le centre de gravité,

l'équilibre serait indillërent; et s'il était trop

élevé au-dessus du centre de gravité, l'instru-

ment ne serait pas suffisamment sensible.

Dans les balances les plus délicates, employées
pour les expériences physiques et chimiques,

le point de support repose sur ce que l'on

appelle le fil du couteau, ce qui produit le mi-

nimum de frottement. Les matières les plus

convenables pour la construction des balances

sont celles qui joignent la solidité à la légèreté

et qui redoutent le moins l'action de l'air et
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des vapeurs acides. Telle est la délicatesse de
certaines balances que, lorsqu'elles sont légè-
rement chargées, il suffit, pour détruire l'é-

quilibre, de la présence d'une personne placée
plus près d'un bras que de l'autre et produi-
sant, par conséquent, une dilatation de l'air.

Pour les autres formes de balances, voy. Ro-
BERVAL, Pèse-lettre, Danoise, Romaine!^ Bas-
cule, Peson, Torsion, Hydrostatique, Dyna-
momètre, HYDR.AUL1QUE, etC.

* BALANCÉ, ÉE part. pas. de Balancer. —
Mar. Un bâtiment est bien balancé dans la
voilure, lorsque l'effort du vent sur les voiles

de l'avant se trouve en parfait équilibre avec
l'efl'ort qui s'opère sur les voiles de l'arrière.

* BALANCÉ s. m. Pas de danse où le corps
se balance d'un pied sur l'autre en temps
égaux.

•BALANCELLE s. f. Embarcation napoli-
taine et espagnole, qui est pointue des deux
bouts et navigue a la voile ou à l'aviron. Elle

n'a qu'un seul mât, une grande voile à an-
tenne, et une vingtaine d'avirons.

' BALANCEMENT s. m. Mouvement par
lequel un corps penche alternativement d'un
côté et de l'autre. — Peint. Disposition symé-
trique par laquelle des masses, des groupes
répondent à d'autres.— ivArchit. Diminution
progressive de la largeur des marches d'un
escalier tournant du côté du limon ou du jour,
afin d'éviter les dangers qui résulteraient d'un
changement de pente subit.

* BALANCER v. a. Tenir en équilibre : un dan-
seur de corde balance son corps. — Mouvoir,
agiter un corps de manière qu'il penche ou
qu'il soit porté tantôt d'un côté, tantôt de
l'autre : corps suspendu que le vent balance. —
Peser dans son esprit, faire l'examen et la

comparaison de choses opposées : balancer tes

avantages et les inconvénients. — Compenser
une chose par une autre : balancer les pertes

par les gains.— Empêcher de prévaloir, égaler
en importance, etc : sen preuves balancent les

vôtres.— Peint. Se dit des masses, des groupes
qui, dans une composition, servent comme de
pendant à d'autres, et forment avec eux une
espèce de symétrie ou d'équilibrepittoresque.
— Balancer une composition, faire que les

masses, que les groupes s'y balancent, de ma-
nière qu'il n'y'ait pas un côté du tableau sur-

chargé de figures ou d'accessoires, tandis que
l'autre est vide. — Balancer une figure, en
disposer les membres de manière qu'ils for-

ment équilibre par rapport au centre de gra-
vite. — Connu. Balancer un compte, rendre
égales entre elles, par chiffres, les sommes
qui figurent au débit et au crédit d'un compte.
— Mar. Balancer sa voilube, établir un équi-

libre convenable entre l'action des voiles de
l'avant et l'action des voiles de l'arrière. —
Balancer les poids du chargement, les distri-

buer avec égalité de chaque bord, ce qu'on
obtient à l'aide d'un fil aplomb placé le long
d'une épontille centrale. — Balancer un cou-

ple, le placer sur la quille de manière que ses

branches ne s'écartent pas plus d'un bord que
de l'autre. — l'k Argot. Berner, conter des
balançoires.— Congédier, mettre à la porte.

—

Envoyer promener. — Balancer son chiffon
rouge, parler. — Balancer sa canne, voler.

—

— Balancer les châssis, regarder de tous

côtés.— Balancer salargue, quitter sa femme.
— Balancer ses halènes, cesser de voler; jeter

ses halènes (outils de voleur).— Balancer une

lazagne, adresser une lettre.
'— v. n. Danse.

Exécuter le pas qu'on nomme balancé, — Hé-
siter, être en suspens, pencher tantôt d'un

côté, tantôt de l'autre : il n'y apas à balancer.

— Se balancer v. pr. Balancer soi : cette

femme se balance trop en marcharit. — Se dit

particulièrement de deux personnes qui étant

sur deux bouts d'une pièce de bois mise en
équilibre, s'élèvent et descendent alternati-
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vement. — Etre balancé; être égal, équiva-

lent : ks pertes et les profits se balaneent.

BALANCEUR ?. m. Ornith. Espi'ct- d'oife.iu

du cenre pros-bec, qui habite l'Ann-rique du

sud et qui vole en se balançant.

' BALANCIER ?. m. Pièce qui a un mouvement
d'oscillation, et qui sert à régler le mouve-
ment général de toutes les pièces d'une ma-
chine. — Machine avec laquelle on frappe les

monnaies et les médailles. En France, on
attribue l'invention de celte machine à un
menuisier nommé Aubin Olivier, qui la pré-

senta au roi Henri II, vers 1o53. On l'employa

presque aussitôtpourle frappaee des médailles;

sous le régne de Louis XII, son usage fut

étendu au frappage des monnaies. 11 est

prouvé que le balancier était connu des

Italiens avant le règne de Henri II, car Ben-
venuto Cellini en donne la description dans
son Traité des Arts et de l'orfévi-erie.— Entora.

On nomme balanciers les deux petits filets

mobiles terminés en massue que les insectes

à deu.t ailes ou les diptères portent au-dessous

des ailes et qui semblent remplacer les dou.f

ailes qui manquent. — Long bâton qui sert

aux danseurs de cordes à se tenir en équilibre.

— Mar. Balanxier de boussole, cercle de
cuivre au milieu duquel la boussole est tenue

en équilibre. — Balancier de lampe, cercle de
fer mobile, au centre duquel demeure cons-

tamment en équilibre, malgré les mouvements
du vaisseau, la lampe de l'habitacle.

' BALANCIER s. m. Artisan qui fait et vend
des poids et des balances — Saint-Michel était

le patron de l'ancienne corporation des ba-

lanciers.

• BALANCINE s. f. Mar. Cordage qui, attaché

à chaque extrémité d'une vergue, sert à lui

faire prendre ou garder la position horizontale

ou inclinée, selon les manœuvres. Toutes les

vergues ont deux balancines.

• BALANÇOIRE s. f. Pièce de bois mise en
équilibre sur un point d'appui élevé, et sur

laquelle se balancent deux personnes placées

aux deux bouts. — Se dit aussi, d'une escar-

polette. — " Argot. Mystification, mensonge,
conte en l'air. — E.nvoyer a la balançoire,

envoyer au diable.

BALANÇON s. m. Marteau de fer dans l'argot

des voleurs.

• BALANDRAN ou Balandras s. m. (ital.

palandrano. auiimentaii. depalla. robe). Espèce
de manteau dont ou se servait anciennement.

' BALANDRE s. f. Sorte de navire de trans-

port.

BALANDRIN s. m. Balle de colporteur;

marchandise de colporteur.

BALANE s. m. (gr. balanos, galand). Crust.

Famille de crustacés cirrhipèdes articulés, à
coquille conique, composée de 6 valves arti-

culées, à branchies en forme d'ailes, à ouver-
ture plus ou moins fermée par un opercule

de 4 valves mobiles, triangulaires. On distingue

le Gland de mer {Balanus tintinnabidum),

regardé en Chine comme un mets délicat.

BALANGUINI [ba-lan-ghi-ni] ou Bangingee,
ile de l'Archipel Malais, groupe Soulou;
possession nominale des Etats-Unis. Balan-
guini donne son nom aux plus audacieux
pirates malais.

BALANINE s. m. (gr. balaninos, qui provient
du gland). Entom. Sous-genre du grand genre
charauçun, comprenant des insectes de forme
ovale, dont la trompe grêle dépasse souvent
la longueurdu corps. L'espèce la plus connue
est le Charançon des noisettes {Balaninus nuciim),

qui perce la coquille des noisettes avec sa
trompe et y introduit un œuf dont la larve
vit aux dépens de l'amande. Un peu avant la

métamorphose, le ver sort de la noisette,

pénètre dans la terre et s'y ./ansforme en
nymphe.

EiO

BALANITE s. m. (gr. balanos, gland). Bot.

Genre d'olacinées comprenant le Balanitc

d'Efpjpte (Xymcnia JEyyplica, Lin.), XedèQlig

des .Vrabes.

BALANITE s. f. (gr. balanos, gland). Méd.
Intlammation du gland et de son enveloppe
cutanée. Elle est ordinaircinonl causée, sur-

tout chez les jeunes enfants, par le phimosis

(voy. ce mol). Les personnes ([ui y sont sujettes

doivent ne négliger aucun soin de propreté.

Dans certains cas, on est obligé de recourir à
la circoncision.

BALANT adj. synom. de Ballant. — s. m.
Mar. Partie lâche ou pendante d'une ma-
nœuvre. — Donner du balant à un plomb de

sonde qu'on veut jeter, c'est l'agiter, le ba-

lancer pour l'envoyer plus loin.

BALAOU s. m. Mar. Navire dont il est fait

enifiloi aux Antilles, et qui se distingue par
une marche qui lui est particulière.

BALARD (Antoine-Jérôme) chimiste, né à

Montpellier en 1802, mort le 30 mars 1870.

Professeur de chimie à Montpellier, il fui le

premier à isoler le brome que contient l'eau

de mer (1826), brillante découverte qui lui

valut la chaire de chimie à la faculté de Paris.

Il parvint ensuite à extraire directement de

l'eau de mer le sulfate de soude, ce qui per-

mit à l'industrie de produire la potasse en

plus grande quantité et à meilleur marché.
Membre de r.\cadémie des sciences, Balard a

enrichi de plusieurs articles les Mémoires de

celte savante association. Quelques uns de

ses mémoires ont été insérés dans les Annales

de physique et de chimie. Balard a découvert

l'alcool amylique et ses principaux dérivés. Il

obtint l'amylèneen 1844.

BALARUC, station balnéaire, à 25 kil. S.-O.

de Montpellier et à 4 kil. N. de Cette (Hérault),

sur une presqu'île qui s'avance dans l'étang

de Thau. Eau thermale , de 47° à bO"

,

chlorurée, sodique,gazeuze,lrès recommandée
contre les paralysies. Outre un établissement

de bains, il y a un hospice pour les malades
indigents. — Le village compte 1,008 h.

BALASORE ou Balassor, ville de la pro-

vince d'Orissa, Bengale, sur le tleuve Boura-
balang, près de la côte, et a 190 kil. S.-O. de
Calcutta; 21,000 hab. Les .\nglaiss'y établirent

en 1642; mais depuis, le commerce a diminué
par suite de l'ensablement du lleuve.

BALASSA-GYARMATHLba-la-châ-diar'-matt],
ville de Hongrie, cli.-l du comté de Nograd,
sur l'Eipel, à 70 kil. N. dePesth; 8,138hab.
Commerce de vin et d'huile.

BALATON (lac). Allem. : Plnttensee; lac situé

au S.-O. de la Hongrie, sur une superficie de

090 kil, car; longueur : 76 kil.; largeur: lii kil.

Il est alimenté par la Szala et se décharge
dans le Siô. — Les forjas. espèce de perches

qui pèsent de 10 à 20 livres, ne se trouvent

que dans ce lac. On y pêche aussi beaucoup
d'autres poissons.

BALATON-FÛRED, station balnéaire hon-
groiie, comté de Szalad, à 80 kil. de Raab.
Source carbonatée ferrugineuse et gazeuse
froide. Bains dans le lac Balalon. Anémie,
chlorose, névroses.

BALAUDER v. n. Argot. Mendier.

* BALAUSTE s. f. (gr. balaustion). Bot. Nom
que l'on donne quelquefois à un fruit multilo-

culaire, indéhiscent, adhérent, à enveloppe
dure, à graines entourées de pulpe sans perdre
leurs points d'attache. La grenade est une
balauste. — Pharm. Nom de la fleur du gre-

nadier. (Vieux).

•BALADSTIER s. m. Nom du grenadier
sauvage.

* BALAYAGE s. m. Action de balayer. —
Législ. « En vertu de la loi des 16-24 août
17U0 (Tit. XI, art. 3}, tout ce qui concerne la

sûreté et la commodité du passage dans les
voies publiques, leur nettoiement et l'enlève-
nienl de ce qui les encombre estaltribué ai'au-
torité municipale. Les obligations des pro-
priétaires, concernant le balayage, sont donc
exclusivement déterminées par des règlements
locaux. En général, tout propriétaire d'un
immeuble bordant une rue est tenu de faire

balayer la partie de celte rue qui s'étend de-
vant sa propriété, jusqu'au milieu de la voie;
l'enlèvement des balayures, le nettoiement
des places et des larges espaces est laissé aux
soins d'entrepreneurs ou des agents munici-
paux. Dans quelques villes, les propriétaires
peuvent contracter un abonnement avec un
entrepreneur ou avec l'administration elle-

même qui se charge alors du nettoiement.
L'obligation du balayage comprend aussi l'ar-

rosage de la voie pendant la saison sèche, le

casbage de la glace et le relèvement des nei-
ges. Ceux qui contreviennent aux arrêtés mu-
nicipaux prescrivant le neltoiement des rues
et passages sont passibles d'une amende d'un
à cinq francs (C. pén. 471). A Paris, la loi du
26 mars 1873 a autorisé un régime particulier

;

le neltoiement est fait par les agents de l'ad-

ministration, et chaque propriétaire de mai-
son est tenu de payer une taxe municipale de
balayage, qui est assimilée, pour le recouvre-
ment, aux contributions directes. Un tarif

approuvé par décret du 4 décembre 1878
répartit les voies publiques de la capitale en
huit catégories et la taxe varie de fr. 04 à

fr. 70 cent, par mètre superficiel, selon le

classement de la voie. La superficie est calculée
pour chaque immeuble en multipliant la lon-
gueur de sa façade par la moitié de la largeur
de la rue, et au maximum par six mètres.
Cette taxe ne dispense pas des obligations im-
posées par les règlements, en ce qui concerne
la glace et la neige. On ne peut méconnaître
ce que ce régime présente d'exorbitant; il

frappe, par répercussion, presqu'exclusivement
les boutiquiers, bien que le service du nettoie-

ment profite à tous. En outre, la taxe excède
de beaucoup la dépense que les riverains

avaientà supporter avant la loi de 1873, bien
que, suivant cette loi, le produit ne doive pas
dépasser les frais du service ». (Ch. Y.).

* BALAYER v. a. [ba-lé-ié]. Se conjugue
comme Payer. Nettoyer un lieu, en ôtant les

ordures avec le balai. — Enlever, ôter les

ordures ou autre chose avec le balai. — Par
ext. Sa robe, la queue de sa robe balaye la
terre, le planxher, la queue de sa robe traîne
à terre, traîne sur le plancher. — Fig. Le vent
BALAYE LA PLAINE, SB dit lorsque le Vent soulève

et emporte des tourbillons de poussière en par-
courant une plaine. — Fig. Le vent du nord
BALAYE LE CIEL, il en chasse les nuages. — Fig.

Art milit. Balayer la plaine, le pays, etc.,

en chasser les ennemis. — Balayer la meii, la

purger des corsaires, des pirates qui l'infes-

tent.

BALAYETTE s. f. Petit balai.

' BALAYEUR, EUSE s. Celui , celle qui
balaye.

BALAYEUSE s. f. Appareil mécanique em-
ployé dans les grandes villes au balayage des

rues. La balayeuse mécanique se compose d'une

petite voiture à l'arrière de laquelle se trouve

un cylindre, mû par une chaîne sans fin et

garni, en diagonaJe, de piazzava, de manière
a pousser la boue ou la poussière sur l'un des

côtés, de la rue. Les balayeuses employées à

Paris n'emploient qu'un homme et qu'un che-

val, et produisent le travail de dix balayeurs.
— Jupe à traîne (modes de 1865). — Fausse

jupe garnie de dentelles et cousue à la robe
(modes de 1876). — Femme vêtue d'une lon-

gue robe qui balaie le pavé.

* BALAYURES s. f. pi. Ordures qui ont été

amassées avec le balai. — Balayures de mer,
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Iqs plantes marines et les menus débris qno la

mer jette sur ses bords.

BALBEK. mauvaise orthographe de Baalbek.

BALBI (Adriano), géog-raiihe, né h Venise

en 178'2, mort a Vienne en 1818. Des affaires

de famille l'attirèrent k Lin^bonne en 1820;
il s'établit ensuite à Paris et y demeura, jus-

qu'en 1835. Ses princijiaux ouvi'Hges sont :

Essai statistique sur le royaume de Portiiqal,

Paris, 1822, 2 vol. in-S"; Allits ethno'jraphiqiw

du i/lobe, Paris, 1826, in-fol.; Abrégé de géo-

graphie, Paris, 1832, 2 vol,; excellent manuel
qui a été traduit dans toutes les langues, —
Son lils, le géographe Ecgenio Balbi, a publié
une collection de ses Scritti geogi'afici, S vol.,

Turin, 1841-'2.

BALBI (Giovanni de Juana ou Januensis),
moine dominicain du xm" siècle, auteur d'une
encyclopédie universelle ou Catliolicon (vers

1286), qui fait époque dans l'histoire de la

typographie, parce que ce fut un des premiers
livres que l'on imprima. Faust et Scbœlier
en ont donné des éditions, Mayence, 1460 et

4472,

BALBI (Comtesse de), courtisane, fille du
marquis de Caumont la Force et épouse d'un
noble génois, née en 17.'i3, morte en 1832, se

rendit célèbre par sa liaison avec le comte de
Provence (Louis XVHI), émigra avec ce prince,

rentra sous le consulat, tint une maison de
jeu et de plaisirs à Montauban et obtint une
grasse pension lors du retour des Bourbons.

BALBIN (Decius-Cœlius Balbinus), empereur
romain, né vers 178, mort en 238. —D'abord
sénateur et deux fois consul, il fut, à la mort
du vieux Gordien, élu empereur par le Sénat
pour régner conjointement avec Maxime Pu-
pienus (237). Ces deux nouveaux augustes
n'obtinrent l'amitié du peuple qu'en s'adjoi-

gnant un troisième collègue, le jeune Gordien,
lils de l'empereur défunt. Un quatrième com-
pétiteur, Maximin, fut vaincu et tué à Aqui-
lée. La discorde ne tarda pas à éclater entre
Balbin et Maxime, qui furent l'un et l'autre

mis à mort par les cohortes prétoriennes et

remplacés par Gordien.

BALBO (Cesare, comte), homme d'Etat et

aulcur italien (1789-18n3), forma, en 1848, le

premier cabinet constilutionnel de Charles-
Albert et, après les revers du gouvernement
sarde, exerça une grande influence comme
chef du parti modéré. Sa réputation comme
écrivain fut établie par ses : Sperunze d'Itatia

(1844), ouvrage que suivirent des travaux his-

toriques d'un grand méi'ile. Sa biographie a
été écrite par Bicotti, Florence, 1856.

BALBOA (Vasco-Nuûez de), explorateur es-

[lagiiol (1 74.'i-lol 7;. Le premier, il traversa
l'isthnic de Darien et découvrit le Pacifique
(26 sept. UH3). Le magnifique succès de son
expédition éveilla la jalousie du gouverneur,
Davila, qui l'accusa de trahison et le lit mettre
a mort.

BALBOA (Miguel-Cavello), missionnaire es-

pagnol', dont l'Hislaire du Pérou (traduction
franc. Paris, 1840) est un travail extrêmement
curieux.

BALBRIGGAN, station balnéaire d'Irlande,
à 3U kil. iN.-iN.-E, de Dublin; 2,450 hab. Fabr.
de toiles de coton et de bonneterie. -^ Phare
à feu fixe, par !j3° 36' 44" lat. JN. et 8° 31' ii"

long. 0.

BALBUENA (Bernardo de) [bal-boué'-na],
poète espagnol ( i:it;s-16i'7 ) fut évoque de
Porto-Hicu et écrivit : El slglo de oro, roman
pastoral; La grandezuMojiuunu et El liernardo,
poème épique.

BALBUS. I. (Lucius-Gornellus, Mayor), con-
sul romain, né a (iades (Cadi\) au premier
siècle av. J.-C, fit les guerres d'Espagne et
des Gaule;i avec César. Octave le nomma édile,
prélgur, puis cunaul, en 40. H rédigea nm

BALD

sorte de journal des principaux événements
de sa vie et de celle de César. On a conservé
je discours que Gicéron prononça pour lui,

quand le titre de citoyen romain lui lut con-
testé par des envieux, — IL (Lucius-Corne-
Jius, Mijwr). neveu du précédent, soutint César
pendant la guerre civile et fut nomméponlife.
Questeur en Espagne, il marqua son passage
au gouvernement par la fraude et l'oppression,

fut forcé de s'enfuir en Afrique (43), où il fut

nommé proconsul (63). Une victoire sur les

Garamantes lui valut les honneurs du ti'iom-

phe, à Rome. — 111. (Quintus-Lucilius), ]dii-

loaophe romain du piunner siècle av. J.-C.

Dans le dialogue : lie ixituru Deorum, de Cicé^
ron, il est censé exposer les opinions du sto'i-

cisme. —^ IV, (Luoius Octavius), jurisconsulte
romain, l'une des victimes du second trium-
virat. — V, (Titus-Ampius)

,
gouverneur ro-

main de Cilicie, en ;i8 av. J.-C,, banni après
la bataille de Pharsale, il obtint son pardon,
grâce à la médiation de Gicéron. '

BALBUSARD ou Balbuzard s. m. (angl, hald
buziard, bujard chauvej. Urnith. Sous-genre
du grand genre faucons, section des oiseaux
de proie ignobles, à bec grand, comprimé sur
les côtés, a queue dépassée par les ailes, la

seconde plume des ailes dépassant les autres,

Le balbusard vit presque exclusivement de
poisson qu'il saisit avec ses serres à la surface
de l'eau ou qu'il attrape en plongeant. L'es-

pèce la plus connue, le balbusard commun
Ifateo Italixtus), long de 60 centim,, à bec noir,

manteau brun, dessous du corps blanc, taches
brunes sur la tête et la nuque, tarses jaunes
écaillées de brun, se rencontre sur le bord
des rivières de luute l'Europe,

* BALBUTIEMENT s. m. [bal-bu-si-man].
Action de balhutier : vice de prononciation
qui fait qu'on balbutie.

* BALBUTIER v. n. [bal-bu-si-è] (lat. balbus,

bègue). PronoïK'er avec peine les lettres B et L.
— Dans une acception plus étendue. Articuler
imparfaitement les mots qu'on veut |ironon-

cer, hésjter en parlant : Une fait que bùlbidier.

— Est quelquefois actif : balbutier un compli-
ment, des excuses. — Fig. Parler sur quelque
sujet confusément et sans connaissance suffi-

sante : il a voulu parler sur oette affaire, et il

n'a fait que balbulier.

BALBUZARD s. m. Voy. Balbusard.

* BALCON s, m. (itat, balconc; du lat. ]mIcics,

poutre). Saillie construite en pierre ou en bois
sur la façade d'un bâtiment, soutenue ordi-
nairement par des colonnes ou des consoles,

et entourée d'une balustrade. — Ouvrage de
serrurerie, qu'on met à une fenêtre, pour
servir d'ornement et d'appui. — Théâtre.
Sorte de petite galerie placée près du théâtre,

de chaque côte de l'avanl-scéne.— Mar. Ga-
lerie couverte et non couverte, qu'on établit

sur les grands vaisseaux. — Légial. « Les bal-

cons faisant saillie vers le voisin doivent être

distants de 1"'90 cent, de sa propriété, en
comptant depuis la ligne extérieure du balcon
jusqu'à la ligne de séparation des deux pro-
priétés (Cod. civ. 678, 680). Un droit de balcon
plus ra]>procbé ne peut s'acquérir que par
titre ou par la possession trcntenaire sans
discontinuité (Cod. civ. 690). Les balcons fai-

sant saillie sur la voie publique ne peuvent
être établis qu'en conformité des règlemûiits

municipaux. A Paris, la saillie ne peut exoé^

der0'":i2: cependant, dans les rues qui oui
10 mètres de largeur ou davantage, on peut
placer des balcons de 0"'S0, mais seulement â
6 mètres au dessus du ^pl )i, (Ch. Y.).

BALCONNIERs. m. Orateur qui a rhabllude
de [larler du liaut d'un balcon. Terme que
les adversaires de M. Gambetla lui ont souvent
pppliqué.

* BALDAQUIN s, m, [bal-da-kin] (bas lat.

baldeciiinwu, tissu d'or et de isuie yeiiant de
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Bagdad, que l'im appelait £«/rfac). Ouvrage da^
eciilpiiiro ou d'arcliitecture, fait en forme de
dais, et qui sert de couronnement â un trône,
à un autel. — Sorte de dais, ordinairement
garni d'étoffe, qu'on suspend au-dessus d'un
lit, et auquel tiennent les rideaux: lit à bal-
daquin.

BALDE (Jakob), jésuite allemand (1603-'68),
auteur de poésies latines qui le Orent surnom--
mer l'Horace do l'Allemagne. Ses œuvres, pu-
bliées à Munich, 1729, 8 vol. in-S°, compren-
nent VUrania, poème élégiaque qui obtint un
grand succès,

BALDER ou Baldor, l'Apollon de la mytho-
logie Scandinave; fils d'Odin et de Frigga; le

plus beau et le plus aimé des Ases. Sa mère,
tourmentée par de mauvais présagea, obtint
de tous les êtres de la nature, la promesse de
ne pas lui nuire; le gui seul, négligé comme
absolument inolfensif, n'avait pas prêté un
pareil serment. Loke, génie du mal et ennemi
de Balder, remarquant cela, tailla en forma
de Uèche un morceau de cette plante et invita
l'aveugle Hoder, dieu du hasard, à lancer
cette arme dans la direction du jaune Balder
qui fut tué. Sa femme, Nanna, mourut aussi-
tôt de désespoir. — On a vu dans ce gui si

luneste une allusion au druidisme celtique dont
les Scandinaves redoutaient le développe-
ment.

BALDI (Bernardine), auteur italien (1SS3-

101;), abbe de Guastalla (1686), apprit seize

langues etcomposaplusde 100 ouvrages sur les

matlu-matiques, la géographie, l'histoire, etc.

BALDINUCCI (Philippe), littérateur fforen-
tin du XVI" siècle; auteur d'une Hist. des ar-
tistes célèbres de 1260 à 1670, et de la Vie des
pilas rclébrcs graveurs.

BALDO (Monts), chaîne italienne qui s'étend
entre l'Adige et le lac de Garde, sur une
longueur de 3b kil.

BALDWIN (Robert), homme politique du
Canada (1802-'!i8); devint ministre et forma
l'alliance des libéraux du Haut Canada avec
les Franco-Canadiens du Bas Canada.

* BALE, Balle ou Bâie s. f. (celt. bal, enve-
lop]ie). Bot. Espèce de calice qui renferme les

organes sexuels des graminées, et qui per-

siste ordinairement après la fécondation, de
manière à recouvrir la graine ou semence.
Les savants disent ordinairement g/ume/ifl. —
Agric. Petite paille ou capsule qui sert d'en-

veloppe au grain dans l'épi: on vanne l'avoine

pour en séparer les baies,

BÂLE (ail. Basel). I. Canton N.-O. de la

confédération suisse, sur la frontière d'Alle-

magne, divisé en deux demi-cantons, Bàle-

Ville etBâle-Campagne; 4b8 kil. car.
;
(30 pour

Bâte- Ville; 422 pour Bâle -Campagne)
200,000 hab. (97,000

.
pour Bâle-Ville et

103.000 pour Bâle-Cainpagne). Sous le rapport
religieux, la population se décompose ain§i ;

Protcsl.

*3.523
34,457

Cnthol.

I0.2i5
i2.3Hl

inlrti «cm clirél. Isiaél,

Bâle -Ville. . ..

Bàte-Campagne. .

228
496

131

506

Tptam . . . 77,98(1 22.546 724 637

Le prolongement septenti'ional du Jura s'é-

tend sur une partie de ce canton et vient

mourir an bord du Rhin. Les sommets les

plus élevés ne dépassent pas 1,200 mètres. Le
Rhin est le seul cours d'eau important. Mine»
de sul et de charbon. Exportation de bétail,

de beurre, de fromage, d'eau-de-vie de ce-

rises ; intluslrie très développée. Le demi-
Cftnton de Bâie-Campagne, ch.-l. Liesthal, Oijt

divisé en quatre districts. Les habitants des
deux demi-cant. appartiennent à la race teu-i

Ionique pure ; mais ils parlent un dialuuta

formé d'un mélangii de l'raiiçais et d'alle-

mand. — 11. Ane. Basilia ou Basilia)ia, ch.-l.
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de l'ancien cant. de Bàle et du nouveau can-

ton de Bâle-Ville: à Tokil. N.-N.-E. de Herne;

97.0(10 hab. — Altitude. 264 nièti-es, lat. N.

ilo 2X -J.H"; Ion?. E. 3° IH" -23". I.e Rhin sé-

parele Pelil-Bile, auN.,du Grand-Bàle, au S.;

et ces deux parties sont réunies par un beau
pont de bois, oônstruiten liiO el qui est Ion;;

de 190 mètres. — Cette ville, l'une des plus

importantes de la Suisse, renferme une uni-

versité, une bibliothèque (avec des tableaux

de Holbein) et des institutions d'éducation,

pour l'entretien desquels elle sacrifie le cin-

quième de ses revenus. Bâle est la preniiéie

place de la Suisse sous le rapport du coni-

me^ce et de l'industrie. Ses fabriques de ru-

bans emploient environ 3,000 personnes. —
Patrie de Bemouilli, d'Euler, de Holbein, etc.

Vieille cathédrale gothique construite de
1010 à 1019. — Bàle, forteresse bâtie par Va-
lentinien, appartint pendant quelque temps
au royaume de Bourgogne, puis à l'empire

germanique, après 1032 ; elle se joignit à la

confédér.-'.tion suisse dès la fondation de celle-

ci et soutint contre les Impériaux, une lutle

qui dura jusqu'à la paix de I.ÏOI .Les ouvrages
de Luther y furent imprimés en 1.t19 et. en
peu d'années, la religion réformée v fut géné-
ralement adopt'^e. — De 1800 à 1812, Bâle
fut le siège des assemblées fédérales. — Le
6 janvier 1831, les campagnes, qui, depuis
longtemps se plaignaient d'être opprimées
par la ville, se soulevèrent el établirent un
gouvernement provisoire à Liesthal ; la guerre
civile s'alluma, el les bourgeois, malgré l'as-

sistance de leur milice et des troupes merce-
naires, furent battus. Les troupes fédérales

occupèrent le canton, dont la diète reconnut
la séparation en deux parties, ayant chacune
une demi-voix (1833). — Traités de Bale,
conclus par la République française avec la

Prusse [o avril 179b) et avec l'Espagne (22juil-

lel de la même année). Par le premier, la

France acquit les provinces prussiennes de la

rive gauche du Rhin; par le second elle resti-

tua ce qu'elle avait conquis au-delà des Pyré-
nées el reçut la partie espagnole de Saint-Dn
mingue.— Conxile de Bale, célèbre concile gé-

néral ou œcuménique, tenu à Bâle du 3 mar>;

1431 au mois de mai 1443. Convoqué par le

pape Martin V pour opérer la réforme de
l'Eglise, terminer le schisme des Hussites et

réunir les deux églises latine et grecque, il l'ut

suspendu par Eugène IV, successeur de Mar-
tin. Pendant cette suspension, qui dura jus-

qu'au 14 février 1443, les prélats, au nombre
de 30, continuèrent leurs sessions, proclamè-
rent la supériorité des conciles généraux sur

les volontés du pape et citèrent Eugène à com-
paraître devant eux. Eugène, déclarant le

concile de Bàle schismatique. (19 juin 1437),

convoqua un nouveau concile à Ferrare. La
plus grande partie des hauts dignitaires de

B.\Lt;

l'Eglise obéit à cette injonction et se rendit à

Fi'rrare: mais quelques prélats et plusieurs

centaines de prèties resteront à Bàle. Leur

assemblée schisniatique publia plusieurs pro-

positions relatives à la supériorité des conciles

généraux, excommunia le concile de Ferrare,

déposa Eugène et élut Amédée Vlll, ancien

duc do Savoie. Ils continuèrent leurs sessions

pendant plus de dix années; enfin l'élection

de Nicolas V, mit fin à leur schisme.

BALÉARES, groupe
d'ile< de la .Méditerra-

née, toruiant une pro-

vince espagnole ; de 90
: à 2;i0 kil. E. de la côte
vs d'Espagne ; entre 39° 6'

^ _-
"

ét40°5 lat. N. et entre

Oo2' et 1» 58' Ion:;. E.:

4,565 kil. car. ; 313,000
hab. La province des

Baléares se compose
des anciennes Balewvs
Insiilœ (du gr. ballein,

lancer, à cause de l'a-

dresse extraordinaire

de ses habitants dans
le maniement de la

fronde) et comprend :

Mujoriiue, Minorqiie

{appelées primitive-

ment des gymnésiennes,
ou iles des hommes
nus\ Iviia ou hiça,

Formcntcra (nommées jadis Pilyiisx Iiisutœ

ou iles des Pins) et plusieurs ilôts, dont le

principal, Ciihyem, au S. de Majorque, sert

d'établissement pénitentiaire. Le ch.-l. de
la province est Palma, dans l'ile do Ma-
jorque. Toutes ces iles, couvertes de monta-
gnes ou de collines abruptes que des écrivains

ont comparées aux vagues d'une mer en fu-

reur, offrent partout un aspect pittoresque,

un territoire fertile el bien boisé, un climat

délicieux et salubre, quoique humide. Cabrera
est plein de cavernes. — Les Baléares appar-
tinrent successivement aux Carthayinois, aux
Romains, (123 av. J.-C.) aux Vandales, (426

après J.-C.jauxVisigoth^ et aux Maures (lOOo);

furent conquises par Jayme I" d'Aragon, en

1229, firent partie du royaume de Majorque
el revinrent à l'Aragon en 1343. Voy. Ma-
jorque. Minorque, etc.

BALÉCHOU Jean-Jacques-Nicolas), graveur,

né à .\rles, en Hlèi, mui'l en I76.'S. Son œuvre
principale est le portrait en pied d'.Auguste 111,

roi de Pologne (musée de Dresde). Baléchou
fut rayé de la liste de l'Académie des beaux-
arts pour avoir vendu à son profit quelques
épreuves avant la lettre de ce portrait.

* BALEINE s. f. [ba-lè-ne] (gr. phalaina)

Mammifère de l'ordre des cétacés, le plus

grand des animaux, qui a la forme extérieure

d'un poisson, et dont la mâchoire supérieure
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est garnie de lames cornées et fibreuses, ap-
pelées barbes ou fanons.—Fanon de la baleine,

dont on fait la monture des parapluies, dont
on garnit les corsets des femmes, etc.—Astron.
Constellation di; l'hémisphère austral. —
Blanc de balki.në, matière grasse, concrète.

blanche et cristalline, que l'on retira du tissu

cellulaire interposé entre les membranes du
cerveau de certaines espèces de cachalots: le

blanc de baleine purifié sert à fuira des bou-
f/ics di'mi-diaphan>js. On l'appelle abusiv.
Spcitna ceti ou Sperme de baleine. — Encvcl.
La baleine otl'rc le type de la famille des cé-
tacés souTÛeurs ; elle forme un genre qui
comprend les plus gros animaux de la créa--

tion, animaux que l'on considéra comme des
poissons jusqu'au temps de Linnée, mais qui
sont de véritables mammifères à saQg chaud
et a poumons respirant l'air en nature. Les
baleines sont soumises à une période do ges-

tation comme les quadrupèdes; elles donnent
naissance à un ou deux petits qui viennent
complètement formés et elles les allaitent

pendant un temps très long au moyen de
deux mammelles abdominales. On les ren-
contre par grandes troupes dans les mers
arctiques et antarctiques , et en moindre
quantité dans tous les océans. L'empire de la

mer appartient aux baleines et aux cachalots,

qui sillonnent les eaux avec autant d'aisance
que les vautours planent dans les airs el (jui

se reposent sur les rochers à pic des plus

hautes montagnes sous-marines. Presque tous

les êtres de l'océan redoutent ces énormes
cétacés qui, d'un coup de leur queue, renver-
sent un canot et font jaillir les eaux écu-
meuses à 50 pieds d'élévation. La baleine,

contemporaine des premiers âges du globe,

a

échappé seule ou presque seule au cataclysme
qui a détruit les animaux du monde primitif.

Géant du monde contemporain, elle atteint

jusqu'à cent pieds de longueur et pèse quel-

que fois 400.000 kil. Sa langue peut produire
cinq tonneaux d'huile : son palais, semblable
a la cale d'un navire, porte, à un pouce les

uns des autres, de 300 à 1,800 fanons, lonirs

de dix à quinze pieds et qui forment une râpe
flexible à l'aide de laquelle elle retient sa

proie, comme ferait un crible. Par le remous
que produit l'écartemenl de ses énormes mâ-
choires, elle engloutit une immense quantité

de petits poissons, de mollusques, de mé-
duses, de vers et d'animaux marins. Deux ou
trois mille harengs suffisent à peine à sa

nourriturejournalière. Après chaque bouchée,
elle rejette, par ses évents, en gerbes de vingt

pieds, l'eau qu'elle a avalée. Elle ne quitte pas

les mers profondes parce que son volume
l'empêche d'approcher des côtes ; toujours eu
voyage, elle parcourt toutes les latitudes sans

se soucier des différences de température. De
temps en temps, elle vient à la surface de
l'eau afin de respirer; elle y reste deux ou
trois minutes, pendant lesquelles elle lance

huit ou dix fois son jet d'eau ; puis elle redes-

cend la bouche vide et les poumons pleins. A
l'approche de l'hiver elle quitte les régions po-
laires où une voûte de glace ne tarderait pas

à l'asphyxier. Elle vil, dit-on, près de mille

ans. La nature l'a armée d'un cuir dur, épais

de deux pouces ; au-dessous de celte cuirasse

se trouve une couche de graisse qui atteint

un pied dans la région du dos et trois pieds

sous la mâchoire. On a essayé inutilement de
faire vivre des baleines dans les aquariums;
il faut trop d'espace à ces cétacés voyageurs.
Le 26 septembre 1877, on introduisit dans
l'aquarium de Westminster une baleine

longue de neuf pieds six pouces; elle mourut
au bout de trois jours. Une baleine blanche
(belugan), arrivée le 28 mai, était déjà morte
au mois de juin. On distingue : 1° la baleine
FRANCHE (Bntemi mystieetus. Lin.), le plus grand
des animaux connus, à tête énorme, obtuse
en avant, aussi haute que longue; sans na-
geoire sur le dos. C'est elle qui fournil l'huile

de baleine et les fanons appelés baleines. Elle

atteint de 80 à 100 pieds de long, sur 80 pieds
de circonférence ; sa gueule mesure 20 pieds
d'ouverture. La couleur générale de cet

énorme cétacé est noirâtre en dessus et d'un
gris blanchâtre en dessous, ses yeux ne sont
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pas plus gros que ceux d'un bœuf. Sa langue

est douce, épaisse, grasse et très mobile. One
baleine parcourt ordinairement 7 ou 8 kil. à

l'heure ; mais lorsqu'elle se sent poursuivie,

elle dévore 12 kil. à l'heure. Des flottes entières

la poursuivent incessamment. On dit que les

Norvégiens se livrèrent les premiers à la pêche

de la baleine franche vers le ix" siècle. On dé-

truisit d'abord ces énormes cétacés pour s'em-

parer de leur huile seulement; parce que les

dames ne connaissant pas encore l'usage des

corsets, les fanons restaient sans utilité. Les

pêcheries de Terre-Neuve et d'Islande exis-

taient en 1378 ; les Anglais établirent celles

du Spitzberg en 1598 ; mais les Hollandais les

avaient précédés dans ces contrées. Au siècle

dernier, on détruisait annuellement 2,000 ba-

leines sur les seules eûtes du Groenland. Fen-

dant les xn= xni" et xiv= siècles, le golfe de

Gascogne, contenait en abondance une des

plus petites espèces, à la pêche de laquelle,

Gascons et Saintongeais se livraient avec ar-

deur. Après la découverte de l'Amérique, les

S.iinlongeais, les Bretons, les Normands et

les Flamands devinrent d'adroits pêcheurs.

Mais ce carnage six fois séculaire a fini par

porter ses fruits ; le cétacé qui a résisté au

cataclysme dont le mastodonte a été victime,

va disparaître devant la rapacité de l'homme;

la pèohe, autrefois si abondante et si rému-

nératrice, coûte souvent plus qu'elle ne rap-

porte. Les armateurs français ont cessé, depuis

quelques années, d'engager leurs capitaux

dans l'équipement de navires pêcheurs. Par-

tout, cette industrie est en pleine décadence.

On trouve encore quelques baleines vis-à-vis

les grèves de la Palagonie, au sud du cap de

Bonne-Espérance, près des îles Auckland et

dans l'océan dit Pacifique. La pêche est acci-

dentée et dangereuse. Souvent une douzaine

de pirogues s'acharnent à poursuivre le même
animal, aussitôt que les vigies ont signalé les

deux colonnes rejetées par les évents d'une

baleine franche et retombant l'une à droite,

l'autre à gauche, ce qui annonce que l'on

n'est pas en face d'une baleine à bosse ou

d'une baleine à aileron, qui ne fournit pas

d'huile. Dès qu'il se sent poursuivi, le célacé

plonge et disparait; mais les rusés pêcheurs

connaissent la direction de sa course sous-

marine à la courbe qu'a décrite sa queue au

moment où il a plongé; ils le suivent à la

piste. Au bout d'un quart d'heure environ, la

baleine reparait pour respirer; les canots bon-

dissent vers elle. Serrée de près par l'un d'eux,

elle change de route : un autre canot lui

coupe le chemin et parvient à l'accoster. Le

piqueur saisit le manche en bois de son har-

pon, jette adroitement le dard; et la pirogue,

entraînée par l'animal furieux, parcourt l'im-

mensité de la mer avec la rapidité d'un al-

batros. Mais bientôt la baleine s'affaiblit; au

lieu d'épuiser la ligne des pêcheurs en s'éloi-

gnant toujours, elle revient sur elle-même et

décrit de grands cercles ; les canots l'appro-

chent; l'officier de celui qui est arrivé le pre-

mier dans les eaux du géant tranche d'un

coup de louchet les tendons des muscles de la

queue, et l'animal demeure presque inoll'ensif.

Puis la pirogue remonte le long des flancs de

la baleine, que l'officier frappe mortellement

d'uu coup de lance dans le cœur. L'animai

pousse un mugissement terrible et vomit vers

le ciel une épaisse colonne de sang. Bientôt

il se couche sur le flanc et ne présente plus

qu'une masse noirâtre que l'on prendrait, de

loin, pour la carène d'une goélette chavirée.

On l'amarre avec une forte chaîne ; on le fait

arriver près du vaisseau. Son museau, garni

de ses fanons, monte le premier sur le pont;

puis vient, par tranches, son épaisse enveloppe

qui vaut jusqu'à 20,000 francs. On abandonne

le reste aux poissons voraces et aux oiseaux

de mer, — 2» le Noru-capeu ;
3° les Balénop-

tères (Gibbar, Jubaitc des Basques, Rorqual

de la Méditerranée). Voy. ces différents noms.
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— Les fanons de la baleine sont employés à

faire des montures de parapluies, les corsets,

les baguettes de fusil , les cannes, etc. Leur
prix toujours croissant conduit à les rempla-
cer par de l'acier, du caoulchouc vulcanisé et

même du rotin. — LégisL « La pêche à la

baleine est encouragée par l'Etat au moyen
de primes accordées à l'armement des na-

vires destinés à la grande pêche (morue, ba-

leine, cachalot). Ces primes sont au départ et

au retour, de 30 à 50 francs par homme
d'équipage et de 16 à 20 francs par quintal

métrique des produits de la pêche, selon le

lieu où la pêche a été faite (L. 22 juillet ISal,

prorogée jusqu'au 30 juin 18'.)1 par L. Vi dé-

cembre 1880). Voy. Armement n . (Ch. Y.).

* BALEINÉ, ÉE adj. Garni de baleine : col

baleiné.

* BALEINEAU s. m. Petit de la baleine.

BALEINES (Tour des), phare à feu tournant

deniedeKé, par46M4'43"lat.N.,et3°o3'59"
long. 0.

* BALEINIER s. m. Mar. Navire équipé pour

la pèche de la baleine.— Adjectiv. : un navire

baleinier.

' BALEINIÈRE s. f. Embarcation longue,

étroite et légère, dont les deux extrémités

sont semblables, et que l'on emploie particu-

lièrement à la pèche de la baleine.

BALEN [bâ-lènn] (Hendrik van), peintre fla-

mand, ne à Anvers en KiOO, mort en 1632,

Ses compositions originales et coquettes eurent

un grand succès. La cathédrale d'Anvers a

conservé quelques-uns de ses tableaux. Le

musée du Louvre en possède un, la Léeise

Uranie, qu'il fit en collaboration avec Breu-

ghel de Velours.

BALENAS s. m. Le membre génital de la

baleinr iiiAle.

BALENOPTERE ou Baleinoptères.m.(franç.

baleine; '^v. pteron, aile, nageoire). Zool. Sec-

tion du genre baleine, caractérisée surtout

par la présence d'une nageoire dorsale vers

la partie postérieure, et comprenant les deux

sous-genres à venti-e lisse (Gibbar) et à ventre

ridé (.luliarte et Rorqual).

BALESTON s. m. Mar. Perche qui, dans cer-

tains bâtiments, sert à étendre une voile au

large, sur l'arrière et au-dessus de son mât.

Un dit aussi liearde.

BALESTRA (Antonio), peintre italien de l'é-

cole vénitienne (106(5-1740). Les musées d'Ita-

lie possèdent plusieurs de ses gracieux ta-

bleaux.

BALETOUS (Le), montagne des Pyrénées.

3,146 mètres d'altitude, par42''b0' 23" lat. N.

et 2" 37' 43" long. 0.

* BALÉVRE s. f. (de 6a, syllabe péjorative

et de lèvre). Ensemble des lèvres avancées et

faisant la moue (vieux).— Archit. Excédant

d'une pierre sur une autre, près d'un joint,

dans la douelle d'une voiite ou dans le pare-

ment d'un mur. — Eclat près d'un joint, occa-

sionné dans la pierre par une trop grande

pression : les balèvres sont des irrégularités

que l'opération du ravalement fait disparaître.

— Techn. Saillie qu'une pièce de charpente,

de menuiserie ou de serrurerie présente près

des joints d'assemblage, quand elle est mal
dressée; on corrige ce défaut en abattant les

balèvres. — Beaux-Arts. Partie d'un ouvrage

coulé en plâtre ou fondu en bronze, qui fait

saillie sur la surface de l'épreuve moulée, et

présente des plans inégaux.

BALFE (Michael-'WilIiam), compositeur ir-

landais (l80S-'70j. Sous le patronage du comte

Mazzara, il étudia en Italie ; son ballet. La
l'eyruuse, obtint quelque succès a Milan (1826).

L'année suivante, il entra, sous le nom de

Balfi, au Théâtre-Italien de Paris, où il se fit

applaudir dans les rôles de basse, puis il voya-
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gea en Amérique et en .\ngleterre où on le

reçut triomphalement. 11 donna successive-

ment : les Rivaux (1830); un Avertissement

T832); Henri IV (1834); le Siège de la Rochelle

183b); Manon Lescaut (1836); Catherine Grarj

1837); la Dame voilée, Falstaff (1838); Jeanne
Darc (i8Z9); Kiolante {iSM); la Gypsy (1844);

yEtoile de Séville (1846); les Quatre fils d'Ay-
mon, le Mulâtre (1848i, etc. Froidement reçus

à Paris, ses opéras ont obtenu des succès en-

thousiastes en Allemagne et en Angleterre. —
Sa fille, Victoria, cantatrice h Londres, épousa,

en 1860, sir John Crampton, ambassadeur,
divorça, quelque temps après, se remaria au
duc espagnol de Frias et mourut à Madrid
en 1871.

BALFOUR (Alezander), écrivain écossais

(1767-1829), auteur du roman : Campbell ou le

Novice écossais (i8\9), et de la « Fondation de
Glentshorn ou la caverne des contrebandiers »

(1823).

BALFOUR (sir James), juriste écossais, mort
vers lb83; s'attacha au parti de Bothwell, fut

créé conseiller privé et gouverneur du château

d'Edimbourg; assista à la mort de Rizzio et

fut accusé de complicité dans l'assassinat de

Darnley. Murray le nomma président de la

cour. li trahit tous les partis. 11 a laissé quel-

ques ouvrages de jurisprudence, entre autres

une compilation des statuts écossais connus
sous le nom des Pratiquer (1374). (V. S.)

BALFROUSCH ou Balfurush, ville du Mazan-
deran (Perse), sur la rivière Bahboul, à 20 kil.

au sud de la Caspienne; environ .^0,000 liab.

Jadis cité très importante, elle est en déca-

dence à cause de l'insalubrité de son climat

sujet aux fièvros, à la peste et au choléra.

' BALI s. m. Voy. Pali.

BALI ou Petite Java, île de l'archipel ma-
lais, entre Java et Lombor.k; longue de 110

kil. sur une movenne de 60 kil. de large;

environ ,T,bOO kil'. carr. ; 600,000 hab. Elle est

fertile, montagneuse et renferme quelques

volcans. Point culminant, le Goenung-Agoen
(3,4b0 mètres). Impénéti'ables forêts; mine-

rais de fer et de cuivre. Principaux articles

d'exportation : riz, peaux, huiles, nids d'hi-

rondelles. Les indigènes, d'origine hindoue,

suivent, en général, la religion de Brahma et

sont divisés en huit petites principautés in-

dépendantes. Sur la côte méridionale, à Ba-

dong, les Hollandais ont fondé un établisse-

ment.

BALIOL. Voy. Balliol.

* BALISAGE s. m. [ba-li-za-ge]. Mar. Action

de baliser, de placer des balises. Voy. Balise.

BALI-SAUR s. m. [ba-li-sôr] (indou : cochon

des sables). Zool. Animal dont quelques natu-

;Mcics collarisl

ralisles ont fait le genre arctonyx, mais que

le plus grand nombre classe parmi les blai-
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reaux. C'est le blaireau de l'Indouslan; il est

seulement un peu plus élevé sur jambes que

celui d'Europe; il se distingue encore par un

museau moins pointu et par une taille plus

courte. Sa forme générale le fait ressemoler

à un petit ours. De même que l'ours, il se

dresse sur ses pattes de derrière aussitôt

qu'on l'attaque et il possède une jrrande puis-

sance dans les bras et dans les priU'es.

• BALISE s. f. [ba-li-ze]. Fruit du balisier.

* BALISE s. f. (bas lai. palitius ; de palum,

pieu). Mar. Perche, mâlereau, ou barre de

fer, surmontée d'un petit baril ou de q^uelque

autre objet fort visible, qu'on plante à 1 entrée

des porls. à l'embouchure des rivières, et en

d'autres lieux, pour indiquer les endroits où

il y a du péril. -^ Espace qu'on est obligé de

laisser le long des rivières pour le halage des

bateaux. On dit plus ordinairement, chemin

de haliujc. — Législ. Une loi du il mars 1882

piescrit les précautions à prendre pour la

protection du balisage dans les eaux maritimes.

11 est défenduàtoutcapitaine, maître oupatron

d'un navire, bateau ouembarcation,des'amar-

rer sur un feu flottant, sur une balise ou sur une

bouée qui ne serait pas destinée à cet usage;

et aussi de jeter l'ancre dans le cercle d'évi-

tage d'un feu flottant ou dune bouée ; le tout

à moins que le navire ne soit en danper de

perdition. Les contraventions à ces défenses

sont punies d'une amende de 10 à lo francs,

et les contrevenants peuvent en outre être

condamnés a la peine de l'emprisonnement

pendant cinq jours au plus. Le capitaine ou

patron qui a renversé ou détérioré un feu

flottant, une bouée ou une balise, est tenu

d'en faire la déclaration, dans les vingt-quatre

heures de son arrivée dans un port ; faute de

cette déclaration, il est puni de dix jours à

trois mois de prison et de 23 à 100 francs d'a-

mende. Quiconque a intentionnellement dé-

truit, abattu ou dégradé un feu flottant, une
bouée ou une balise, est puni d'un emprison-

nement de six mois à trois ans et dune
amende de 100 à 500 francs, sans préjudice

du dommage causé. Dans tous les cas ci-

dessus indiqués, la peine de l'emprisonne-

ment peut être élevée au double, si, dans le

délai de douze mois depuis une première con-

damnation, il y a eu récidive ». (Ch. Y.).

* BALISER V. a. Mar. Indiquer par des bali-

ses les hauts-fonds et les passes.

* BALISEÏÏR s. m. Celui qui veille à ce que
les riverains laissent un certain espace sur le

bord des rivières, pour le chemin de halage.
— Celui qui est préposé pour faire le balisage

des ports maritimes et des rivières.

'BALISIER s. m. (esp. balija, enveloppe;

parce que les larges feuilles de cette plante

servent, dans l'Amérique du Sud, à envelop-

per une foule de denrées). Bot. Genre d'am-
uiomées, tribu des cannacées, connu sous le

nom de canna et comprenant des plantes her-

bacées à fleurs en grappe terminale; coroUe
à limbe extérieur trifide; à limbe intérieur

bifide; étamine unique; anthère sur l'un des

bords du filet pétallolde; fruit capsulaire par-

semé de tubercules à sa surface. Plusieurs

espèces sont recherchées pour l'ornement
de nos jardins et de nos squares. Ce sont le

balisier d'Inde {canna Indica) haut de 95 cent.,

à feuilles grandes et larges, à fleurs d'un beau
rouge, avec du jaune à la base; à graines
noires, luisantes, globuleuses, dures, em-
ployées à faire des chapelets dans les Indes;
le balisier de Lambert, haut de 4 à 3 mètres,

originaire de l'ile de la Trinité, à fleurs écar-

tâtes ; le balisier à fleurs d'iris, du Pérou, à
corolles roses tachées de jaune sur la lèvre

inférieure.

BALISTAIRE s. m. (rad. baliste). Officier

qui, chez les Romains, était chargé de la con-
servation des machines de guerre. — Soldat
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qui servait les balistcs; on distinguait les ar-

cubalistaires, les arrobalistaires, les manuba-
lislaires. etc.

* BALISTEs. f. (gr. ballà, je lance). Antiq.

Machine de guerre employée, avant l'inven-

tion des armes à feu, pour lancer des projec-

tiles de toute sorte : pierres, traits, torches

enflammées. Le nom de baliste parait avoir

été un terme générique que l'on appliqua,

suivant les temps, à la catapulte, au mangon-
neau, au trébuchet, à l'arbalète et même au
canon primitif.

* BALISTE s. m. (gr. ballô, je lance ; à cause

de la manière rapide dont ce poisson relève

l'aiguillon articulé de sa première dorsale).

Icht. Genre de sclérodermes caractérisé par

un corps comprimé, huit dents sur une seule

rangée à chaque mâchoire, une peau écail-

leuse ou grenue; Cuvier divise les balisles en

quatre sous-genres : 1° Balistes proprement

dits; corps couvert de grandes écailles dures;

trois aiguillons dont le premier est le plus

grand. Ce sous-genre comprend plusieurs es-

pèces, parmi lesquelles le balistes caprisciis.

de la Méditerranée; gris brunâtre , tacheté de

verdâtre ; chair peu estimée ; 'J." Monacanthes,

épine à la première dorsale; extrémité du
bassin saillante et épineuse ;

3° Alutébes,

épine unique à la première dorsale; bassin

caché sous la peau ;
4° Triacanthes, grande

épine à la première dorsale; trois ou quatre

petites épines.

•BALISTIQUE s. f. (gr. balkin, lancer). Art

de diriger et de faire jouer les machines de

guerre. Les anciens disaient acontismologie et

catapultique. La balistique a pris une grande
importance depuis l'invention des armes à

feu : c'est la science qui a pour objet de cal-

culer le jet des projectiles, les lignes des tra-

jectoires, l'eUét des bombes, des obus, des

boulets, des boites à mitrailles, l'évaluation de

la portée, etc. Parmi les savants qui ont le

plus contribué aux progrés de celte science,

nous citerons Tarlaglia, Bélidor, Blondel, Mar-

tillière, Montalembert, Piobert, etc.

* BALIVAGE s. m. Sylvie. Opération qui

consiste à désigner, au moment d'une coupe

de bois, uu certain nombre de balii:eaux

(pieds d'arbres qui doivent être réservés).

' BALIVEAU s. m {M.paUus, pieu). Sylvie.

.\rbre qu'on réserve, lors de la coupe d'un

bois taillis, afin qu'il puisse devenir arbre de

haute futaie.

• BALIVERNE s. f. (lat. bulla cerna, petite

bulle qui s'élève sur l'eau pendant les rosées

du printemps.). Sornette, propos trivial,

occupation futile, passe-temps puéril.

* BALIVERNER v. n. S'occuper de bali-

vernes.

BALIVERNIER. s. m. Individu qui dit beau-
coup de balivernes.

BALIZE ou Bélize, cap. du Honduras an-

glais, à l'embouchure de la rivière Balize;

par 17° 29' 20" lat. N.,et90», 32' 33" long. 0.,

au fort Saint-George. Environ 6,000 hab. Ville

bâtie sur une seule rue. Exportation de coche-

nille et d'acajou.

BALKANS (Monts), grande chaîne de la

Turquie, au S. du Danube. Le vrai Balkan

(anc. Hxmusj commence au cap Emineh, sur

la mer Noire, tourne vers le N. et court

ensuite vers l'O.-S.-O., jusqu'aux sources de

la Maritza (Hebrus), séparant la Bulgarie de la

Thrace. En cet endroit, il est coupé par le

Despoto Dagh (Rhodope) et le Duspanscha
Dagh IScomiUs). Un peu plus loin à l'O., après

une courbe vers la frontière méridionale de

la Serbie, les monts Balkans se confondent

avec l'Orbelus des anciens. Entre la Serbie et

l'Albanie, s'étend le Kai-a Dagh {Scardus);

après quoi, la chaîne traverse l'Albanie, se

rattache aux Alpes Dinariques et se rapproche

de la mer Adriatique. La longueur totale des
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Balkans est évaluée à 800 kil.; ils jettent au
N. et au S. de nombreux rameaux. Leur point

culminant, l'Eri-Sou, mesure environ 3,000 m.
Ils sont traversés par plusieurs passages

,

parmi lesquels on cite la Porte Trajane et la

l'orte de Fer. L'ossature des Balkans est grani-

tique ; on y trouve beaucoup de marbre, du
cuivre, du fer et des mines de plomb. Le
passage des Balkans, considéré comme impra-
ticable, fut efl'ectué par les Russes, sous les

ordres de Diebilsch, le 26 juillet 1829, et [lar

les mêmes, sous les ordres de Gourko, le

13 juillet 1877. Le traité de Berlin (13 juil-

let 1878) a fait des Balkans la frontière de
l'empire ottoman.

BALKASCH , Balkhasch ou Tengiz , lac

de la Russie d'.\5ie, long de 4,tii kil., sur

110 kil. dans sa plus grande largeur. Au S.

et au S. 0., il reçoit l'Ili par plusieurs embou-
chures; il gèle pendant chaque hiver.

BALKH. I. Province de l'AfghanisInn. for-

mant la plus grande partie de l'ancienne
Bactriane; entre l'Oxus, au N. et l'Hindou-
Kousch au S. — Environ 75,000 kil. carr , et

1 million d'hab. ;
presque tous Uzbecks et, par

conséquent, musulmans. La partie méridio-
nale est rocheuse; mais elle renferme de
magnifiques vallées; la partie orientale est la

plus montagneuse et la moins stérile. La popu-
lation se compose de nombreuses tribus, les

unes pacifiques, les autres fort belliqueuses;

plusieurs font le commerce par caravanes
entre la Russie, la Chine et l'Indouslan. Le
pays de Baikh comprenait autrefois Koun-
dûuz, Kouloum et plusieurs autres districts; il

fit partie de l'empire des .Mongols, au xvii' siècle,

fut conquis par les Afghans, au xvm", saisi par
le Khan de Boukharie en 1833 et restitué à

r.\t'ghanislan par le traité de 1871, en vertu

duquel l'Oxus supérieur forme la séparation

entre l'Afghanistan et la Boukharie.— 11. Ville

(anc. Bactra) cap. du pays ci-dessus; par 36°

48' lat. N. et 64" 33' long. E., sur l'Ardisiâh,

(tributaire de l'Oxus), à 310 kil. N.-O. de

Caboul; environ 20.000 h. Sou origine re-

monte, suivant la tradition, à Kaimours, le my-
thique fondateur de la dynastie qui régna sur

les anciens Perses, et elle fut très florissante,

comme capitale d'un royaume grec, sous les

successeurs d'.\lexandre le Grand. Voy. Bac-

TBI.ANE.—Gengis-Khan, Tamerlan.lNadir-Schah

et plusieurs autres la dévastèrent.

BALL ou BALLÉE John), prêtre anglais qui

prêchait que l'inégalité des rangs et des for-

tunes est contraire aux maximes de lÉvangile

et qui se mit à la tête de la révolte de Wat
Tayler. Poète autant qu'orateur, il composa
la ballade qui fut le chant de guerre des

100,000 paysans soulevés contre le despotisme

féodal : « Quand Adam labourait et qu't.ve

filait, qui donc était gentilhomme?». Bail tut

exécuté à Coventry, en 1381.

BALLABILE s. m. Art de mettre en scène

des masses chorégraphiques, et d'en composer

la figuration.

'BALLADES, f. [ba-la-de] (rad. baller, danser;

parce que les ballades furent d'abord des

chansons à danser). Ancienne poésie française,

composée de couplets laits sur les mêmes rimes

et se terminant tous par le même vers. La

bidlade est composée de trois couplets et d'un

envoi, comme la suivante, de Cl. Marot ;

Pour courre en poîte par la ville

Vingt fois, cent l'ois, ne sais combien;

Pour faire quelque criose vile.

Frère Lubin le fera bien.

Mais d'avoir honnête entretien,

Ou mener vie salutaire.

C'est affaire à un bon chrétien :

Frère Lubia ne le peut faire.

Pour mettre, comme un homme habile^

Le bien d'autrui avec le sien,

Et vous laisser sans croix ni pile,

Frère Lubin le fera bien.

On a beau dire : Je le tien,

Et le presser de satisfaire ;

Jamais ne vous en rendra rien :

Fière Lutiia ne le peut faire.
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Pour aôiuset pbr uli doux styla

Quoique fille ae bon maintien,
Point ne fuut de vieille subtile,

Frère Lubîn le Tcra bien.

11 prêche en tliéolojjteti ;

Mai- pour boire de belle eau claire^

Faites-la boire à votre chien :

Frère Lubin ne le peut faire.

Esvol.

Pour falfe plutôt mal que bien

Frère Lubin le fera bieh j

Mais si c'est quelque bien à faire,

Frère Lubiti ne le peut faire.

-^ Récit en vers, divisé en fiances, reprodui-

sant ordinairement des traditions historiques

ou légendaires : les ballades de Schiller; Irs

Odes et Ballades de Victor Hugo. — Le refiiaiN

DE LA BALLADE, le vors intercalaire qui revient

à la fin de chaque couplet. — Prov. et fig.

C'iîST LE EEFRALN DE LA BALLADE, 66 dit de Ce

qu'une personne ramène sans cesse dans ses

discours.

BALLADELLE s. f. Petite ballade.

BALLADER v. n. Faire des ballades.

BALLANCHE (Pierre-Simon), philosophe,

né à Lvon en 1776, mort en 1847. Dans ses

œuvres abstruses, enveloppées d'un mysticisme

symbolique, il cherche à concilier les traditions

avec le progrès et à expliquer les dillérentes

évolutions des sociétés. - Ses œuvres com-
plètes ont été réunies en 1830-'3"2, 6 vol. in-18.

11 devint membre de l'Académie française

en 1842.

* BALLANT adj. m. Ne s'emploie que dans

celte phrase familière : Aller les bras Bkh-

LA>Ts. marcher en laissant aller ses bras sui-

vant le mouvement de son corps.

BALLANT s. m. Mar. Toute partie lâche et

pendante d'une manœuvre qu'agite le vent ou

le mouvement d'un navire. — Tenir le bal-

lant d'une Manœuvre, l'amarrer atin qu'elle ne

soit pas Idclie et quelle ne balance pas.

BALLANTINE, voy. Bellenden.

BALLARAT ou Ballaarat, ville de Victoria

(Australie) à llukil. U.-.N.-O. de Melbourne,
divisée par la crique Yarowee, en Ballarat

orientale et Ballarat occidentale; 40,849 hab.

Centre de très riches gisements aurifères.

BALLARD. Famille d'imprimeurs de mu-
sique qui conserva, jusqu'à la Révolution, le

monopole de ce genre d'impression. Son prin-

cipal membre fut : Robert, qui reçut en lBb2

!e privilège conservé par ses sucesseurs.

* BALLAST s. m. [ba-last] (mot anglais).

Sable ou gravier que l'on tnsse sur les voies

ferrées pour assujettir les traverses.

BALLASTAGE s. m. Opératiou par laquelle

on ensable une voie ferrée.

BALLASTER v. n. Ensabler une voie ferrée.

BALLASTIÉRE s. f. Lieu d'où l'on extrait du
ballast.

* BALLE s. f. Petite pelote ronde, faite de
rognures d'étoffe, de liège, de caoutchouc OU
de toute autre matière élastique, recouverte

de drap ou de peau, et servant à jouer à la

paume. — Petite boule, ordinairement de

plomb, dont on charge certaines armes à feu,

comme fusils, mousquets, carabines, pistolets.

— Balle de calibre, celle qui est d'une gros-

seur correspondante au calibre de l'arnie. —
Balles ramées, deux ou trois balles de plomb
jointes eijsenible par un lil d'archal tortillé.

On se sert peu de balles ramées. — Fig. elfam.
Prendre la balle au bond, saisir vivement et

à propos une occasion favorable. — Fig. et

l'am. Ke.nvoyer- la balle, se décharger sur

quelqu'un d'un soin, d'un embarras, d'une
aliaire. —' Répliquer avec vivacité. — Se ren-

voïER LA BALLE, Soutenir la conversation par
des traits vifs, animés. — Fig. et pop. Enfant
DE LA BALLE, enfant d'uu maîtie de jeu de
paume; et, par est., lotrte .personne élevée

dans la profession de soij père. — »* Argot,
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Figure, tète, physionomie. — Bonne balle,

figure ridicule.-" Rude ualle, tête énergique.
— Balle d'amour, jolie figure.— Ualle signifie

aussi : pièce d'un franc; et l'on dit : cent balles,

vinç/t bulles, pour : cent francs, vingt francs.—
Rond comme balle, pleinement repu : il est

rond comme balle.

"BALLE 9. f. Gros paquet de marchandises,

lié de cordes, et enveloppé de grosse toile,

pour être transporté d'un lieu à un autre.

* BALLE s. f. Typogr. Tampon au moyen
duquel on appliquait l'encre sur les carac-

tères : il était formé d'un manche de bois

évasé en entonnoir, dont le creux était empli

de laine que recouvrait une double peau. La
balle a été remplacée par le rouleau.

* BALLE s. f. Agric. et bot. 'Voy. Bale.

BALLENSTEDT [bal-lènfl-stètl]. 'Ville d'An-

halt, Allemagne, êur le Getel, à 2o kil. S.-E.

d'Halberstadt: 5,000 hab.; dévint, en 1763, la

résidence des ducs d'Anhâlt-Bernburg.

* BALLER V. n. (ital. ballare, danser). Sau-

ter, danser :

Il sait danser, àatlffr,

Faire des tours de toute sorlo.

La FotTTAim

— Se dit, en parlant de cérémonies ecclésias-

tiques des anciennes cathédrales, de certaines

salutations qui se faisaient au chœur par le

grand chantre, et qui ressemblaient a une

danse grave et antique.

BALLERAY, commune du cant. de Pougues
(Nièvre); 301 hab.; Forges.

BALLERINE s. f. Danseuse.

BALLEROY, ch.-l. de cant., arr. et à 15 kil.

S.-û. de Bayeux (Calvados). 1,085 hab. Den-

telles, tulles, forges, mines de fer. Beau châ-

teau, construit sur les dessins de Mansard.

BALLESTEROS (Bon Francisco), général

espagnol, né a Sartagosse, en 1770, mort en

France, en 18:î2. 11 combattit les Français de

1808 à 1812; refusa de servir sous les ordres

de Wellington, fut ministre de la guerre en

dSlo, puis commandant de l'armée de la Na-

varre et de l'Aragon (1823) et signa, avec le

duc d'-Vngoulême, une capitulation que ses

compatriotes considérèrent comme une trahi-

son. 11 s'enfuit en France-

* BALLET «. m. [ba-lè] (râd. balki'), Chorégr.

Danse fifftirée; représentation dramatique

composée des gestes, des attitudes des dan-

seurs et accompagnée de musique. Les pan-

tomimes dansantes furent populaires chez les

Egyptiens, les Grecs elles Romains; on n'y

admit les femmes que vers la chute de l'em-

pire romain, après quoi, la scène leur fut in-

terdite pendant plusieurs siècles. Le ballet

renaquit en Italie vers le sv= siècle; 11 s'in-

troduisit immédiatement en France où il fut

particulièrement cultivé. Noverre, de Paris

(1727-1810), réleva à la hauteur d'un art et

en propagea les principes dans toutes les

grandes villes de l'Europe. Outre le ballet

d'action ou ballet-pantomime, il y a les diver-

tissements consistant en pas, sauts, pirouettes

et entrechats.— Opéra-ballet, comédie-ballet,

pièces à chaque acte desquelles était joint un
divertissement de danse. — Ballet pantomime,

ou simplement, ballet, pièce de théâtre où

l'action n'est représentée que par les gestes et

les attitudes des danseurs. Ou désigne quel-

quefois ces sortes de pièces pai- le nom du
chorégraphe qui les a composées : ballet de

Noverre; ballet de Oardcl; et plus souvent par

un titre qui en indique le sujet : le ballet de

Fsjiehç; ou aussi par le genre auquel elles

appartiennent : ballet héroïque; ballet histori-

que; ballet pastoral; ballet comique, héivî-

eomique. —• Entrée de ballet. Voy. Entrée.

BALL-FLO'WER [b;\l-fla-oueur]. Ornement
caractéristique du style ogival anglais au

BALL

xvi' siècle, formant le cœur d'une jeune fleur

étroitement enserré entre trois pétales.

RALLIER s. m. Gr.mge ou partie de grange •

réservée aux menues pailles.

BALLINA, ville maritime d'Irlande, comté
de Mayo, sur la rivière Moy, à 9-t kil. N. de
Galway; environ 4,300 hab. Importantes pê-
cheries de saumon. Les Français commandés
par le général Humbert prirent Ballina en
1798.

BALLINAMUCK, village d'Irlande, à 18 kil.

de Longt'ord. C'est la qu'une poignée de Fran-
çais et 3,000 Irlandais, sous les ordres du
général Humbert, furent vaincus et faits pri-

sonniers par 15,000 Anglais, que commandait
lord Cornwallis (8 sept. 1798). Ce fut la fin de
l'un des épisodes les plus extraordinaires et

les moins connus de nos guerres de la Révo-
lution. Voy. Troussbt : Hist. de la Marine.

BALLINASLOE[ba-li-na-slô), ville d'Irlande,

à 33 kil. S. de Ro.'^common; 3,400 hab.; divi-

sée par la rivière Suck en deux parties, dont
l'une sur le comté de Galway et l'autre sur

celui de Roscommon. Grande foire aux che-

vaux.

BALLING (Karl-Joseph-Napoléon), chimiste

bohémien (lS0.l-18-i8;!. Professeur à Prague,
il introduisit dans son pays la fabrication du
sucre de betterave et écrivit un traité sur la

fermentation (4 vol., 1843-'7; augmenté en
186 i), etc.

BALLIOL, Baliol ou Bailleul, nom d'une
faiiullo anglo-normande qui possédait de
vastes domaines en France, en Angleterre et

en Ecosse. Son nom lui vient do son manoir
de Bailleul, en France. Parmi les personnages
les plus célèbres de cette famille, nous cite-

rons les suivants : Jean de Bailleul, mort en

1269, conseiller de Henri III, roi d'Angleterre,

et quelque temps gardien d'Alexandre 111

d'Ecosse. 11 épousa Devorgilla, petile-Iîlle de
David l" d'Ecosse. Son fils, John Balliol, lord

de Galloway (mort en 1314), prétendit au
trône d'Ecosse, à la mort de la jeune reine

Marguerite, £l le disputa aux deux autres pré-

tendants Robert Bruce et John Hastings.

Edouard I", nommé arbitre, se prononça eu
faveur de Balliol, à la condition que celui-ci

lui rendrait hommage. Balliol fui donc cou-

ronné en novembre 1292. Mais sa soumission

à l'Angleterre souleva la (lerlé de ses sujets

et, pour leur plaire, il rompit avec son suze-

rain, fut vaincu et fait prisonnier à Dunbar
(1297), resta enfermé dans la tour de Londres,

jusqu'en 1299 et vint passer le reste de sa

vie dans la seigneurie de Château-Gaillard,

berceau de sa famille, — 11 laissait un fils.

Edward Balliol (mort en 1363), qui envabit

l'Ecosse, en 1332, chassa David II et fut cou-

ronné le 24 septembre. Trois mois plus tard,

il fut renversé, s'enfuit en .Angleterre et revint,

avec Edouard III, qui le rétablit après la vic-

toire de Halidon Hill (3 juillet 1333). En re-

connaissance de Cet appui, U céda une partie

de l'Ecosse à son protecteur et souleva l'indi-

gnation de ses sujets, qui le chassèrent en

iiovembre 1334. Il lutta encore longtemps

contre les Ecossais, remporta quelques avan-

tages en 1333, fut vaincu en 1338, reparut

plusieursfois jusqu'en 13.Sn et finit par vendre

ses prétentions au roi d'Angleterre, Edouard m.
On ne sait ce qu'il devint dans la suite. U ne

laissa pas d'héritier.

* BALLON s. m. (augmentatif de balle). Vessie

ou enveloppe de caoutchouc ou de cuir, enllée

d'air, et dont on se sert pour jouer, en se la

renvoyant avec le poing, ou avec le bras cou-

vert d'un brassard, ou avec le pied. — Phys.

Aérostat. Depuis 18,"Jo, on fait, pour les en-

fants, de petits ballons en caoutchouc, gon-

Ués de gaz hvdrogéno et conduits en ballons

ciptifs.^Chîm. Grand vase de verre de forme
?pliéii(]ue, destiné à recevoii' et à condenser
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leB fluides qui sn doc.'ipcnt dans certaines

opt'i'iitiuns. ^^ Mar. Pirofjuo tflroite, peu ar-

rondie, tr^"» élevée aux doux extrémités, em-
ployée sur les tlftives de Siaiii et du Pégou.
Ces liallpns mesurent jusqu'à 100 pieds de

longueur, sur o de larjreur tout au plus.

Quatre-vingts rameurs, parfaitement stylés

à la voix du patron, leur impriment une
rapidité vertigineuse. — Phys, Monter en
BALLON. FAUIK IJNK ASCENSION EN BALLON, s'élc-

ver dans les airs en se plaçant dans une na-

eelle suspendue .'i un ballon aérostatique. —
IUllon i>Eiu)ii, ballon qu'on abandonne au
oourant de l'air. On dit dans le sens contraire,

ballon ctiiitif. —• Iîallon d'essai, petit ballon

qu'on lanee pour ennnaitre la direction du
vent. ^- Fig. et fam. Petit ouvrage d'esprit

donné par un aideur poiu' pressentir le goùl

du public, et dans l'intenlion d'' faire paraître

ensuite un ouvrage plus considérable. — An-
nonce d'un projet, faite il dessein de pres-

sentir l'opinion du publie. — Première me-
sure prise seulement afin de connaître coni-

nient seront accueillies d'autres mesures du
même genre."—" .\rgot. Derrière.— Enlever
LK ballon, donner un coup de pied au der-

rière. — Se pousser du ballon, porter une
orinoline d'envergure exagérée; faire ballon-

ner sa jupe. -^ Se lâcher du ballon, s'enfuir.

-^ Encycl. Ballons militaires. En 1793, le

commandant Cbanal, assiégé dans Condé,
voulut donner de ses nouvelles à une division

française qui se trouvait bors des lignes d'in^

vestisaenient. Il fit construire un petit aéros-

tat de papier qu'il lança avec un paquet de
' dépèches. L'appareil tomba au milieu des

assiégeants auxi[iiels il fournit des renseigne-

ments sur la situation de la forteresse. Tel fut

le début de l'aérostation employée dans les

armées; mais ce fait isolé passa inaperçu. A
la même époque, Guyton de Morveau proposa
d'organiser des postes de ballons captifs pour
étudier les mouvements de l'ennemi. Sa pro-

position étant acceptée par le comité de salut

public, il s'adjoignit le physicien Coutelle,

qui fui envoyé auprès de Jourdan, comman-
dant de l'armée de Samhre-et-Meiise. Un ballon,

ÏEntrepreniint, que remorquaient, avec des

cordes, une poignée de soldats, emporta dans
les airs le hardi physicien qui s'avança jusque
sous le feu de l'ennemi. Maubeuge, où eut

lieu cette première expérience, était assiégé

par les Autrichiens, dont les Français connu-
rent d'heure en heure tous les travaux. Quel-
ques soldats ennemis, frappés d'une terreur

superstitieuse devant ce globe qui plane au-
dessus d'eux, s'agenouillent at se mettent en
prières, Enfin les Autrichiens perdent 6,000

hommes et lèvent le siège de la ville. Aussi-

tôt Coutelle arrive à Charleroi où les Hollan-
dais se préparent à nous opposer une résis-

tance désespérée. Il fait des reconnaissances
tellement importantes, que trois jours après
son arrivée, la place se rend sans conditions.

A Fleurus, l'aérostat l'Entreprenant, toujours
monté par Coutelle, rend des services que
Jourdan n'hésite pas à reconnaître. .\Mayence,
d'où l'armée française veut déloger les Autri-
chiens, l'intrépide aérostier veut continuer
ses reconnaissances; mais trois bourrasques
le rabattent successivement jusqu'à terre. .\

chaque rafïale, les soixante-quatre aérostiers

qui retiennent les câbles sont soulevés du sol

et la nacelle se brise sous l'aetion de ces chocs
énergiques. Depuis cette époque, les ballons
militaires ne retrouvèrent plus l'occasion de
se signaler. Du reste, Hoche et Bonaparte se

montraient opposés à leur emploi. De 1820 à
1830, de nombreu.-es études furent faites, en
Allemagne et en Angleterre, en vue d'appro-
prier les ballons au service de la guerre.
« En 1S49, les Autrichiens, pendant le siège
de Venise, goutièrent des petits ballons de
papier, munisde bombes, qui devaient tomber
sur la ville assiégée. Ils lancèrent deux cents
de CQS ballonneàuy incendiaires. Les ballons

s'élèvent, ils marchent sur Venise, ils s'élè-

vent encore, et sont pris par un conlrc-cou-
rant qui les ramène sur la campagrie occupée
par l'arméo autrichienne, où les bombes in-

cendiaires viennent tomlier, sans causer de
grands dégâts ». (C. Tissaniuku). Pendant la

guerre de sécession aux Etats-Unis, l'année
unioniste fit plusieurs fois usage de ballons

captifs munis d'apjiareils photographiques et

mis en relation avec la terre par un fil télé-

grapbifpiiî. Le succès du général Mac-Clellan
devant lîichmond (mai, juin ISO'i) est dft en
partie au concours d'un aérostat. — Pendant
le siège de Paris, soixante et onze ballons
furent lancés et enlevèrent soixante et onze
aéronaulos, ([uatre-vingt onze passagers, trois

cent soixante-trois pigeons voyageurs et 0,0

kilogr. de dépêches, représentant trois mil-

lions do lettres à 3 gr. Cinq de ces ballons

tombèrent dans les lignes ennemies; deux
autres se perdirent en mer. Depuis, on a

nommé une commission destinée à étudier les

ballons militaires. — Voy. Aérostation et

Ascensions. (V. S.)

BALLON s. m. Nom donné à divers sommets
des Vnsgcs, à cause de leur forme arrondie.
— Ballon d'Alsace, un des sommets remar-
qualili's du S. des Vosges; 1,420 mètres; l.it. N
47° :ii' Cl"; long. E. "4° 4b' 46". — Ballon de
Guebwiller, montagne des Vosges; au S. du
lac lie (iuobwiller; 1,431 mètres,

BALLON, ch.-l. de cant., arrond. et à 20kil.

N. du Mans iSarthe); 1,578 bab. Toiles; blan-
chisseries de fil, restes d'un vieux château
féodal.

• BALONNÉ, ÉE, adj. Gonflé comme un
ballon, distendu, -^Méd. Se dit de l'abdoineii,

lorsqu'il est entlé par des gaz aocumulés dans
les intestins. — Ballonneau, petit talion.

• BALLONNEMENT s. m. Mi-d. État de l'ab-

domen lorsqu'il est ballonné.

BALLONNER v. n. Entier. — Se ballonner
V. pr. S'i'iitlrr comme un ballon.

• BALLONNIER s. m. Celui qui fait, qui vend
dos ballons a jouer. ^ Ballon-sonde. (V. S.)

BALLQT s. m. [bal-loti] (anc. franc, ballotte,

petite balle). Nom anglais du vote au scrutin

secret.

' BALLOT s. m. Petite balle de marchan-
dises.

• BALLOTE s. f. (gr. bullotn). Bot. Genre de
Labiées, tribu des Slachydées, comprenant
des herbes vivaceg ou des souis-arbrissaaux à
feuilles rugueuses, è fleurs subvertirillées.

Espèce indigène, la Ballote noire ou Marrube
noir {Ballota nigra), commune dans les lieux

incultes, sur le bord des cbeinins; odeur
repoussante; fleurs blanches ou rougeâtres;

propriétés slimuiantes.

BALLOTIN s. m. Dimin. Petit ballot.

• BALLOTTADE s. f. Manège. Saut que l'on

fait l'aire à un cheval, entre deux piliers, en
le soutenant de la main, et aidé du gras des

jambes, de manière qu'ayant les quatre pieds

en l'air, le cheval présente les fers, comme
s'il voulait ruerj sans pourtant détacher la

ruade.

• BALLOTTAGE s. pi. Action de ballotter

deux candidats.

' BALLOTTES, f. Petite balle dont on se sert

pour donner des sutlVages, ou pour tirer au
sort. On dit maintenant. Boule.

' BALLOTTEMENT s. m. Action de ballofer,

en parlant d'une chose qui, n'étant pas fixée,

balotte , va tantôt d'un côté , tantôt de
l'autre.

• BALLOTTER v. a. Agiter en divers sens,

en des sens contraires; la mer nous a ballottés

•pendant trois jours et trois nuits fans relw'he.

— Fig. et fam. Balloter quelqu'un, .se jouer

de lui, le renvoyer de l'un à l'autre
; lui

donner des espérances, sans avoir envie de
rien faire pour lui. — Fig. Ballotter une
AFFAIRE, la discuter, l'agiter de part et d'autre,
en délibérer. — Ncutral. Remuer, éprouver
des secousses, en parlant d'une chose qui n'est

pas bien fixée ; eettc fenêtre ballotte. — Aller
au scrutin pour décider lequel l'emportera
de deu:c compélitcurs qui ont ou le plus de
voix dans un scrutin précédent; et alors il no
s'emploie guère que passivement ; (,r.s' deux
candidats ont été ballottés. — Jeu do Paume.
Peloter, so renvoyer la halle, jouer sans faire

de partie rég-léc.

BALL'S BLUFF [bàlss-bleulf], colline do la

Virginie, sur les rives du Putoniac. Le '21 OÇ'
lobre 1861, sur l'ordre du général Stone, les

troupes fédérales, commandées par l'héroïque
colonel Baker, traversèrent la rivière et alla-

quèrent le camp des confédérés à Lcesburg,
sur cette colline; mais elles furent écrasées. Le
général Stone, accusé de trahison, fut arrêté
en février 1H65.

BALLYMENA.villed'Irlande, comté d'Antrin,
à 40kil. N.-N.-Û. de Belfast; 8,030 bab. Fabr.
de toiles.

BALLYNAHINCH, ville d'Irlande. Les Anglais

y furent battus par les insurgés irlandais, le

13 juin 179S.

BALME s. f. [(jrotte, en vieux français). Mot
qui se trouve dans plusieurs noms de lieux ;

la Balme, Baume-les-Dcimes, la Saiidc-Baumc,
etc.— La Balme, village du cant, de Crémieu,
arrond. et à 45 kil. N.-O. de la Tour-du-Pin
(Isère); BIO hab. Céréales, vins. .Ruines du
château des Dauphins du Viennois. Fameuse
grotte de Notre-Dame de la B(dmc. au fond de
laquelle se trouve un petit lac— Col de Balme,
gorge des Alpes Pennines, à la source de
l'Arve, entre les vallées de Chamounix et de
Trient; "2,304 m. d'élévation; passage très

fréquenté; admirable panorama.

BALMES (Jaime-Lucio), théologien espagnol,
(1810-184S); |iriifessa à Cervera et essaya de
concilier le catholicisme et la liberté politique.
Ses œuvres comprennent : El Protestantismo
comparado con il CotoUcismo (4 vol.), et Filosofla

fundamcntal (4 vol); traduit en lis.j,', 3 vol.

—

Bibl. A. de Blanche-Raffln, Balmès, sa vie et ses

ouvrages, Paris, 1830.

BALMONT (la comtesse de Saint-), femme
de lettres du xviiio siècle. Sa tragédie, les

Jumeaux martyrs, fut imprimée en 16.Ï0.

BALMORAL, résidence d'été des souverains
anglais, dans la Haute-Ecosse, sur la Dée, à
7b kil. O.-S.-O. d'Aberdeen. Château sur une
terrasse naturelle, â 300 m. au-dessus de la

mer; domaine de 100,000 acres, dont 1,000 en
terres boisées et^30,000 de parcs aux cerfs.

BALNAVES ou BALNAVIS (Henry), réfor-

mateur anglais, mort vers IbSO. Sa « Pro-
fession de Foi » écrite pendant son exil en
France (1547'-b9), a été publiée en 1.Ï84, par
Knox, son coreligionnaire, avec lequel il avait

élé emprisonné à Rouen, après une conspi-
ration.

BALNÉABLEadj. (lat. balneum, bain). Propre
aux bains : ces eaux sont balnéahles.

BALNÉAIRE adj. [bal-né-ô-re] (lat, balneum,

bain). Relatif aux bains : seicnee balnéaire. —
St.vtion ii-\LNi!;AiHE , ville, lieu où l'on va
prendre des bainp. H y a des stations balné-
aires minérales, thermales, maritimes, hiver-

nales, etc.

BALNEATION s. f. [bal-né-a-si-on] (lat. bal-

neum, bain). Action de prendra ou de donner
un bain, -^ B(dntntoire, adj, Relatif aux bains,

BALNÉOGRAPHE s. m. [bal-né.o-gra-fe] (lat,

balneum, bain; gr. graphô, j'écris). Auteur
d'écrits spéciaux sur l'usage des bains.

BALNÉOGRAPHIE et BALNEOLOGIB s. f.

Traité des bains.
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Variété du ehicard,

BALNÉ06RAPHIQDE adj. Qui a rapport aux

bains ou à la halnéographie.

BALNÉOTECHNIE s. f. [ba!-né-o-lé-!.-ni] (lat.

balneuin. bain; f;r. tcchnê, art). Théoiie médi-

cale de l'usage des bains.

BAT NÉOTHÉRAPIE s. f. Traitement par

l'usage des bains.

BALOCHARD s. m. (rad. balocher.). Ouvrier

enjoué et tapageur

sous le règne de Louis-Phihppe

BALOCHER v. n. Flâner, dans le langage du

peuple parisien.

BALOCHEUR, EUSE adj. Qui flâne. — Subs-

tantiv. Personne qui baloclie :

Pardon ! pardon ! Loui*^e la Balocheuse,

De foubliiT, toi, tes trente printemps,

Ton nez hardi, ta bouche aventureuse...

Nadaud.

BALOIRE s. f. Mar. Longue pièce de bois

qui, dans la construction d"un vaisseau, déter-

mine la force qu'il doit avoir.

* BALOURD, OURDE s. (de 6a, péjoratif aug-

mentatif ; et lourd). Personne grossière et

stupide.

* BALOURDISE, s. f. Chose faite ou dite sans

esprit, ou mal à propos. — Caractère d'un

balourd.

BALSA s. m. Embarcation chilienne, com-

posée de deux outres en peau de veau marin

gontlées d'air et supportant un plancher.

* BALSAMIER s. m. [bal-za-mié] {Balsamo-

dendron. du gr. balsamon, baume; dendroii,

arbre). Bot. Genre de Burséracées, comprenant

des arbres dioïques à calice campanule ; co-

rolle formée de quatre pétales; huitétamines:

BALS

«amum.baume; parce que les anciens faisaient

entrer la balsamine dans la composition d'un

baume contre les plaies). Bot. Nom vulgaire

d'un genre de plantes appelées en latin im-

patiens, famille des balsaminées. On en con-

naît une vingtaine d'espèces divisées en deux

sections:! "l'une, distinguée par des pédoncules

axillaires multiflores, cinq anthères, dontdeux

uniloculaires, à stigmates soudés, comprend

la Balsamine des bois [hnpatieris nolli tanfjerc,

balsamine n'y touchez pas), plante vivaco qui

croit dans les bois ombragés et humides de

Balsamier (Balsamodcndron Ltireiiuergianum).

baie ovoide, pulpeuse, à deux noyaux conte-

nant chacune une graine. Principalesespèces:

halsamier de Giléad {Balmmodendron Ehrenber-

gianiim; Amyris Gileadensis ; Opobalsanum)

arbre d'Arabie qui produit, par incisions, un suc

résineux d'une odeur suave connu sous le

nom de baume de Judée, de la Mecque, de Gi-

léad, d'Erjypte, blanc ou de Constantinople ; son

bois se brûle comme de l'encens; Bahamier de

Ceylan {Amyris Zeilanica], grand arbre qui

produit un baume confondu souvent avec le

précédent. — On dit aussi Baumiek.

BALSAMIFÈRE adj. (lat. balsamum, baume;
/"éî'o, je porte). Bot. Qui produit du baume.

BALSAMIFLUÉES s. f. pi. (lat. balsamum,
baume; fluu, je coule). Bot. Petite famille de
plantes acotylédones, établie entre les plata-

nées et les hamamélidées, et comprenant le

seul genre Copalme. Voy. ce mot.

• BALSAMINE s. f. [bal-za-mi-ne] (lat. bal-

Balsamine des jardins.

l'Europe et de l'Amérique septentrionale,

où elle fleurit en juillet et en août. Dès qu'on

touche à sa capsule mûre, celle-ci éclate et

lance ses graines, d'où vient son nom. Ses

principales variétés. Impatiens pallida et Im-

patiens fulva sont remarquables par la beauté

de leurs fleurs. 2° L'autre section, caractérisée

par des pédoncules axillaires uniflores, des

anthères bilobées et des stigmates distincts,

renferme la Balsamine des jardins {Impatiens

bakamina), plante annuelle des Indes orien-

tales, introduite chez nous en do96. C'est une

des plus belles fleurs de nos jardins ;
elle ri-

valiserait avec la rose elle-même si tout par-

fum ne lui faisait défaut. La culture lui a fait

produire une foule de variétés simples ou

doubles, rouges, roses, incarnates, carmin,

ponceau, violettes, blanches ou panachées. La

variété la plus remarquable est la Balsamine

camélia, à fleurs en rosaces régulières, à pé-

tales larges et imbriqués.

BALSAMINE, ÉE adj. Qui ressemble à une

balsamine. — s. f. pi. Famille de plantes di-

cotylédones, comprenant des herbes généra-

lement annuelles, à fleurs irrégulières: cinq

étamines, stvles nuls; cinq stigmates sessiles;

capsules à cinq loges polyspermes, s'ouvrant

avec élasticité. Genres : Impatiens et Hydro-

cera.

• BALSAMIQUE adj. {\at. balsamum.haume).
Qui tient du baume : parfum balsamique. —
vv Fig. Qui calme l'esprit, qui apaise l'âme.

— ' Pharm. Qui contient un baume, comme
les pilules balsamiques de Morton, le sirop

balsamique de Tolu, etc. — s. m. Médicament

balsamique : j'emploie des balsamiques.— Am
BALSAMIQUE, air chargé des parfums qui

s'exhalent des plantes.

* BALSAMITE s. f. {balsamita ;
du gr. balsa-

mon, baume; parce que cette plante répand

une odeur aromatique). Bot. Genre de com-

posées, tribu des sénécionidées, sous-tribu

desanthénidées, aujourd'hui réparti dans les

genres chrysanthème, tanaisie, plagius, pent-

zia.

BALSAMO (Joseph). Voy. Cagliostro.

BALSAMODENDRON s. m. [bal-za-mo-dain-

dronj. Voy. Halsamier.

BALT

BALTA, ville de Podolie, Russie, à 260 kil.

S.-E. de Kamenelz; 33.000 hab. Commerce de
bétail, de chevaux, de cuirs, de laine, de .

grain, etc.

BALTA-LIMAN, baie et port de Turquie,

sur la ctjte européenne du Bosphore. Le pre-

mier mai 1849, les Turcs y conclurent une
convention en vertu de laquelle la Russie ac-

quit, pour sept ans, le droit d'occuper militai-

rement les Principautés danubiennes.

BALTARD. 1. ( Louis-Pierre ) , architecte

peintre et graveur, né à Paris en 176.S, mort
en 1846; architecte des chapelles de Saint-

Lazare et de Sainte-Pélagie, à Paris, etdu pa-

lais de justice de Lyon ; auteur de nombreuses
planches représentant les monuments de Paris

et de ses environs. — Baltaru (Victor). (V. S.)

BALTES (en visigoth : hardis), famille qui

fournit des rois aux Visigoths et qui se perpé-

tua sous le nom de Baux, seigneurs indépen-

dants près d'Arles.

BALTHAZAR (chaldéen , Belschatztzar)

,

prince babylonien, fils du dernier roi, Evilmé-

rodach et petit-flls de Nabuchodonosor (voy.

Babylonie). Son père lui ayant confié la dé-

fense de Babylone assiégée par une invasion

de Mèdes et "de Perses sous les ordres de
Cyrus, il fut fait prisonnier et mis à mort, en
l'an 638 av. J.-C. La Bible nous apprend que
le siège durait depuis deux ans, lorsque le

jeune prince , ardent au plaisir , ordonna
qu'on lui servit un grand festin. Vers le mi-

lieu du repas, il se fit apporter les vases d'or
^

et d'argent que Nabuchodonosor avait enle-

vés du temple de Jérusalem. Au même ins-

tant, une main mystérieuse traça sur les

murs du palais ces trois mots hébreu-sama-
ritains: jl/uïid, Théeel, Phares, que nul ne put

expliquer. Daniel, ayant été appelé par le

prince: « Tu as profané les vases sacrés,

s'écria le prophète hébreu; et voici ce que

Dieu a fait écrire par cette main: Mané, tes

jours sont comptés ; Théeel, tu n'iras pas dans

le séjour des élus; Phares, ton empire sera

démembré ». La nuit même, Babylone tomba
au pouvoir des ennemis. (V. S.)

BALTHAZAR s. m. Repas plantureux, par

allusion au repas du prince babylonien ; « je

vais me donner une bosse et faire un balthazar

intime » (Murger).

BALTIMORE ville maritime de Maryland
(Etats-Unis), sur un bras de la rivière Pataps-

co, à 22 kil. de la baie de Chesapeake, à

280 de l'Atlantique, à 62 N.-E. de Washing-

ton et à 295 S.-O. de New-York; popula-

tion de 434,439 habitants; sixième ville des

Etats-Unis pour la population, qui comprend

60,000 étrangers et 41,000 noirs. L'entrée du

port est défendue par le fort Mac Henry. Sur-

nommée la cité monumentale, Baltimore ren-

ferme douze grands squares publics, un hôtel

de ville, un bourse, un atheneum, de beUes

églises, une imposante cathédrale catholique

surmontée d'un dôme et de deux clochers;

une colonne dorique de marbre blanc haute

de 195 pieds, sur laquelle se trouve une sta-

tue de Washington, haute de 13 pieds; le

monument de la Bataille, érigé en mémoire

des citoyens tombés pour la défense de la

ville en 1814. On a aussi élevé un beau monu-

ment à Wells et à Mac Comas, deux jeunes

soldats qui ont, dit-on, fait tomber sous leurs

coups de fusil le général ani;lais, Ross, à la

bataille de North-Point, le 12 sept. 1814; et

un autre monument à Thomas Wildey, fon-

dateur de l'ordre des Odd Fellows aux Etats-

Unis. — La ville possède de nombreuses

lignes de tramwavs (street cars). — Port :

entrées : 3,000 navires (dont l.OiiO caboteurs)

sorties : 3,200, (2,250 caboteurs). — Quarante

journaux, dont .«^ept quotidiens.— 220 églises;

les dominations religieuses qui comptent le

plus de fidèles sont les Baptistcs, les Episco-
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paux, les Luthériens évaiigc'liques, lesMédio-
disles, les Prosbylériens et les Catholiques
romains.— Baltimore a été nommée en l'hon-
neur de Cecilius Calvert, lord Baltimore. Un
établissement y lut fondé vers 1662, mais la

h: LU

Jadis port de mer, se trouve aujourd'hui à
•20 kil. du rivage. Les eaux de celle mer sont

très riches en poissons de toute espèce; sur les

eûtes de la Prusse orientale et de l'Ile de
Rûgen, on recueille une srande qu;intilé
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ville ne fut construite qu'en 1730 ; à la fin du
xvin' siècle, elle ne conqilaitpas cent maisons.

Klle se défendit avec succès contre une attaque

des Anplais, les 12 et 13 sept. 1814. — Lat. iN.

39° 17' 4SI" ; lonar. 0. 78° 57' 3".

BALTIMORE (Lord). Voy. Calvert.

BALTIMORE oiseau de). Voy. Troupiale.

BALTIQUE ^Mer), Sinus Codanus on Pelagus
scythicum des anciens ; Oslsee (mer occidentale

,

ou Baltisches Meer des Allemands ; vaste golfe

de l'Europe septentrionale, presque complète-
ment compris entre la Suède, la Russie, l'Alle-

magne et le Danemark, et communiquant avec
la mer du Nord par le Cattégat, le Sund,
le Grand Belt et le Petit Belt. Sa plus grande
longueur, du N. au S., est de 1,400 kil. sur

une largeur de 120 à 32.t kil. Superficie, y
compris les golfes de Bothnie, de Riga et de
Finlande, 400,121 kil. car. A l'E. et au S., ses

rivages forment de vastes plaines qui s'avan-

cent en pente douce dans ses eaux relative-

ment peu profondes (de 8 à 2o0 m.). Son
entrée est resserrée entre des îles et des bancs
de sable, et ses courants sont très irréguliers.

Parmi les lacs nombreux auxquels elle sert de
déversoir, nous citerons les lacs de Ladoga,
d'Onega et de Maîlar ; elle reçoit les eaux
d'environ 200 rivières, généralement peu im-
portantes et dont les principales sont la Dûna,
le Niémen, la Vistule et l'Oder. L'immense
quantité de boues et de sable que ces rivières

y amènent a fini par combler plusieurs em-
bouchures et les ports du voisinage, si bien
que la navigation y est devenue difficile et

dangereuse. Dans la Baltique, on ne connaît
pas plus que dans la Méditerranée les marées
qui se manifestent dans les océans. Mais à
des époques irrégulières, l'eau se soulève à
une hauteur qui atteint quelquefois un mètre,
phénomène qui est causé par la pression iné-

gale de l'atmosphère sur les diflérentes par-
ties de sa surface. Les eaux de la Baltique
sont beaucoup moins salées que celles de la

mer du Nord ou de l'Atlantique. Chaque an-
née, elles sont plus ou moins encombrées de
glaces : il n'est même pas très rare de la voir
prise au point qu'on peut la traverser dans
toute sa largeur. Leslacs innombrables qui se
trouvent entre la Baltique et la mer Blanche
sont les derniers restes d'une grande mer
qui couvrait autrefois tout ce pays. On a
calculé que les rives de la Baltique s'élèvent
d'environ un pouce chaque année. Liibeck,
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d'ambre. Les ports les plus importants sur la

Baltique et sur ses di\ers lir,i< sont Saint-Pé-
tersbourg, Riga, Mémel,Kir'ii:gsberg, Dantzig,
Straisund, Lûbeck, Cupenliau'ue, Cariscrona,
Stockholm.— Provinces Baltiques. Nom sous
lequel on désigne les qualir gouvernements
russes de Courlande, Esthonie, Livonie et

Finlande. 138,180 kil. car.

BALTZER (Johann-Baptist) [bal-tsèrr], théo-
logien catholique alleiiiaml :I803-'71). Il pro-
fessait à Breslau des opinions hermésiennes,
lorsqu'il fut invité par liî Saint-Siège à se dé-
mettre de ses fonctions; il s'excusa et conti-

nua néanmoins de faire des conférences pour
soutenir les mêmes opinions, qu'il modifia
ensuite pour se ranger au système philosophi-

que d'Anthon Gûnther. Ses œuvres compren-
nent un » Traité sur le système hermésien »

(1832) et les « Bases d'un jugement équitable
entre le catholicisme et le protestantisme »

(1840).

BALUCHON s. m. Argot. Petit paquet.

BALUE ou Ballue (Jean de la), cardinal et

ministre de Louis .\1, né vers 1421 au bourg
d'Angle (Poitou), mort en 14 il. Fils d'un pau-
vre tailleur, ilsuivit dans son enfance, un moine
dont il portait la besace. D'un caractère in-

sinuant, il s'empara de l.^ confiance de l'é-

vêque de Poitiers, Juvénal '..s Ursins, qui le

fit entrer dans les ordres, le nomma son exé-

cuteur testamentaire, et dont il frustra les

héritiers. Il fît ensuite un voyage à Rome et

se souilla de toutes les débauches. A son re-

tour, il se présenta à la cour de Louis XI et

plut à ce roi par son caractère souple, intri-

gant, habile à semer la division. Successive-

ment conseiller au parlement, administrateur

au collège de Navarre, des hôpitaux et des

aumôneries, chargé des promotions ecclésias-

tiques, trésorier de l'épargne, secrétaire d'IÎ-

tat, évêque d'Evreux (1464), il causa la mort
de Charles de Melun, qui avait été son protec-

teur auprès du roi, et calomnia si bien Jean
de Beauvais qu'il le força de renoncer à son
évêché d'Angers, dont il s'empara. Il poussa
Louis XI à abolir la pragmatique sanction, ce

qui lui valut le chapeau de cardinal. Après
l'entrevue de Péronne, dont il avait été l'ins-

tigateur, le roi commença à se défier de lui

et à le surveiller. Vnc lettre du cardinal Ba-

lue au duc de Bourgogne fut interceptée;

convaincu d'avoir livré à Charles le Témé-
raire, des secrets iniportaiits, il allait être

jugé légulièremenl et, sans doute condamné à
mort, lorsque le pape lerédama. Louis .\1 prit

un teime moyen, il arrêta le procès et enferma
le cardinal dans une de ces cages de fer de
8 piedS carrés que ce prélat courtisan avait

imaginées lui-même pour servir les vengean-
ces de son maître (1469). Il y resta onze an-
nées, au château de Loches ou dans celui

d'Angers ou à Plessis-les-Tours; peut-être
dans ces diverses prisons successivement. A
force de réclamations, le pape Sixte W obtint
' nfin que ce prisonnier lui fût remis pour être

jugé par la cour de Rome. Aussitôt qu'il eut
passé les frontières de France, La Baluo fut

mis en liberté et comblé d'honneurs. Le Saint-

Siège osa même le renvoyer en France, avec
li; titre de légat a latere (1484); mais il dut se

retirer devant un arrêt du parlement qui lui

défendit l'entrée de Paris. Il mourut à Aiicône.
11 était évêque de Préneste, après l'avoir été

d'Albano. Un historien a dit de lui que. de
tous les vices, il ne lui manqua que l'hypo-

crisie.

BALUFFI (Gaetano) [bâ-lou'-n], prélat ita-

lien it7NS-ls06;; il fut longtemps nonce dans
l'Amérique méridionale, succéda à Mastaï Ker-
retti (Pie IX) comme évêque d'Imola, devint
cardinal en 1846 et archevêque en 1800. Son
Histoire religieuse de l'Amérique (Rome. 1838),
contient des documents intéressants. Un autre
de ses ouvrages, la Divinité de l'Eijlise mani-
festée par sa charité, a été traduit en français.

"BALUSTRADE s. f. Suite, rangée de balustres
portant une tablette d'appui et servant d'or-

nement ou de clôture. — Par ext. Toute sorte

de clôtuie qui est à jour et à hauteur d'appui.

• BALUSTRE s. m. (gr. balaustion, fleur du
grenadier sauvage; lat. balavstrium ; ital. 6a-
Inuslra; parce que le balustre ressemble au
calice de la fleur du grenadier). Petit pilier

façonné orné de moulures, pour rcmjilir un
appui à jour sous une tablette. Il se compose
du yiédouche, sur lequel porte la poire ou
pause, partie la plus renflée, qu'un col étroit

sépare du chapiteau ou portion supérieure. —
Assemblage de plusieurs balustres servant de
clôture dans une église ou dans une chambre :

balustre d'autel.

' BALUSTRER v. a. Orner, entourer d'une
balustrade. — iîrt(!(s(?-é, en forme de balustre.

BALUZE (Etienne), érudit, né à Tulle en
l(i30, mort a Paris en 1718. Bibliothécaire de
Cûlhert ( 1667), il résigna son emploi pour
vivre dans la retraite, en 1700. 11 fit paraître,

en 1708, une Histoire généalogique de la mai-
son d'Auvergne, dans laquelle il prouva que
les Bouillon, alors mal en cour, descendaient
des anciens ducs de Guienne. Louis XI\', au-
quel cet ouvrage déplut, le supprima, dé-
pouilla Baluze de ses biens et l'exila (1710).

Cette persécution cessa vers la fin de 1713, et

le vieux savant put revenir à Paris. 11 laissa

une riche bibliothèque qui fut vendue et dis-

persée; mais le roi acheta ses manuscrits au
nombre de 1,500, presque tous annotés de sa
main. Us sont à la bibliothèque nationale.

Baluze a publié, entre autres ouvrages : Re-
gum Franco, um capitularia, Paris, 1677, 2 vol.

in-fol.; réimprimé en 1780; Vies des papes
d'Avignon, 1693, 2 vol. 111-4°; les Capitulaires;

Misccllanea, Lucques, 1761, 4 vol. in-fol.

BALZAC, village du dép. de la Charente,

arr. et à 7 kil. N^ d'Angoulème. Château con-
struit par Guillaume Guez, qui ajouta depuis

lors à son nom celui de sa châtellenie, et qui

fut père du célèbre Jean-Louis Guez de Balzac.

BALZAC (Honoré de), romancier français,

né à Tours en 1799, mort en 18.t0. Dès l'âge

de vingt-trois ans, il avait déjà publié une
demi -douzaine de romans qui n'obtinrent

aucun succès et n'annonçaient qu'un esprit

des plus nii'diocres. Pendant sept années en-

core, il écrivit, sous dilférents pseudonymes,

I.
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une masse d'œuvics indigestes qui n'étaient 1

""ir "" li'"»'' 1"^} a rt^'s marques blanches ou
pas de nature à le tirer de l'obsciirité. On les
a rééditées après sa mort sous le titre d'Œii
vres de jeunesse. Avec l'insuccès vint la mi
sère, que Balzac espéra faire cesser* en se
livrant à des entreprises industrielles. Tour à
tour libraire, imprimeur, tondeur en carac-
tères, il ne réussit en rien et se couvrit de
dettes qui, se grossissant sans cesse, l'acca-
blèrent toute sa vie. Forcé den revenir au
roman, il publia, sous son vrai nom, le Dernier
Chouan (t82'J) qui lut son premier succès; il

écrivit ensuite la/'/iî/s/ofo^ie (/m J/rt)vn^e (1831),
puis la Peau de chagrin'[comyiTises dans ses
Contes phUosophitjues). A partir de cette épo-
que, il produisit, avec une rapidité extraordi-
naire, la série de romans, de contes et de
nouvelles, auxquels il donna le titre général
de Comédie humaine, comprenant les ^cé^nesrfe
ta vie prii^ée, les Scènes de la vie de province.
\es Eludes anah/tigues. etc. Parmi ses autres
œuvres, les plus remarquables sont : la Fille
ntijcyeux d'or, les Mémoiresde deux jeunes ma-
riées, les Parents pauvres, le Contrat de ma-
riage, Vautrin, etles Contes drôlaliques.Pein-
tre fidèle de la société contemporaine, qu'il
copie par ses côtés hideux, Balzac reproduit
avec exactitude les détails de la vie bourgeoise,
surtout da.ns Eur/énie Grandet, le Médecin de
campagne, etc. Il y a une prétention à la mé-
taphysique dans \9. Recherche de l'absolu, et un
mysticisme inexplicable dans Louis Lambert.
Tout à fait inégal, bizarre, capricieux, il man-
que souvent de correction et quelquefois de
moralité. En 1850. il épousa la comtessepolo-
naise Eveline de Hanska et fut emporté six
mois après, par une maladie de cœur. La plus
curieuse de ses biographies a été écrite par
Théophile Gautier. — Sa sœur, madame Sur-
ville, Laure Balzac (née en 1800), a publié, en
18.58, Balzac, sa vie et ses œuvres, avec la
correspondance du célèbre écrivain.

BALZAC (Jean-Louis GuEz, SEIGNEUR nEJ.l'un
des restaurateurs de la langue française, né
àAngoulèmc en 1594; mort le 18 fév. 1655.
A l'âge de dix-sept ans, il publia en Hollande
un piscours politique sur l'Etal des Provinces-
Unies, dans lequel il se prononce pour la
liberté. Protégé par le cardinal de Lavalette,
puis par Richelieu, qui lui donna un brevet
de conseiller d'Etat et une pension de 2,000
livres, il se trouva, mieux que tout autre, en
état de combattre le mauvais goût de son
siècle, et de rendre à notre belle langue sa
simplicité que lui avaient fait perdre les imi-
tateurs outrés des Grecs et des Latins. Ses
Lettres, publiées en 1624, montrèrent tout ce
que la langue française renferme d'élégance,
de précision et de mâle énergie. L'Europe
entière les lut avec admiratio^n ; mais elles
éveillèrent la jalousie, qui s'acharna sur Fou
vrage mtitulé le Prince, lequel fut brûlé à
Bruxelles et qui brouilla Balzac avec la Sor-
bonne. Depuis ce jour, le grand écrivain se
retira au château de Balzac et s'y enferma
dans une solitude qui lui valut le surnom
d:ErmitedelaCharente. Il y écrivit: Arislippe
où de la cour, le Sacrale chrétien, le Barbon,
des Œuvres diverses (discours et dissertations
littéraires), ses Helalions à Ménmdre, ses Apo-
logies, etc. Ces u'uvres, qui lui valurent l'ad-
miration du monde lettré, ont été publiées
par l'abbé Cassaigne, 2 vol. in-fol., Paris,
1665, Mersan a donné un volume de Pensées
de Bafeae,etCampenon un choix de lettres de
cet écrivain. 'Vers la fin de sa vie, Balzac s'a-
donna à la dévotion. Il distribua 8,000 écus
en œuvres pies et voulut être enterré dans
l'hôpital de Notre-Dame-des-Anges, à Angou-
lême. hôpital auquel il légua 12,000 livres. Il
fit une donation de 100 fr. tous les deux ans
à l'Académie française, dont il était membre,
et cette somme fut destinée à récompenser
1b meilleur discours sur un sujet de piété.

,

* BALZAN. ANE adj. m. Se dit dun cheval

balzanes aux pieds : cheval balzan, cavale bai
zane.

* BALZANE s. f. (ital. balza, bordure). Mar-
que blanche plus ou moins étendue qui occupe
le bas des jambes de certains chevaux. Quand
la balzane ne dépasse pas le boulet, elle se
nomme simplement balzane ; elle est balzarie
chaussée ou haut chaussée quand elle monte à
la moitié du canon ou quand elle le dépasse.

BALZE s. f. Mar. Grand radeau, formé de
deux outres pleines d'air réunies par un treil-

lage en bois, dont se servent les Péruviens et
les Brésiliens pour naviguer à la voile et à la
rame le long de leurs côtes.

BAMBARRA, région de l'Afrique française,
dans le gouvernement de l'Afrique 'occi-
dentale. — La partie orientale forme une
plaine marécageuse et chaude

; la partie occi-
dentale, plus accidentée, comprend les pentes
des monts Kong. Le Bambarra est arrosé par
le cours supérieur du Djoliba ou Niger. Plu-
sieurs districts sont couverts de forêts et de
beaux pâturages où les animaui domestiques
abondent. Les habitants forment plusieurs
tribus barbares gouvernées par des chefs in-
dépendants. Les Mandingues mahométans et
les Foulahs forment la population des villes,

dont les principales sont : Sego, Bammakou,
Nyamina et Sansanding. Le commerce con-
siste surtout en exportation d'arachides, d'or,

d'ivoire et de grossières étoffes de coton.

BAMBERG, ville de la haute Franconie. Ba-
vière. à55kil.N.-N.-0. de Nuremberg; 38,949
bab.; divisée en deux parties par le^Kegnitz

;

possède une magnifique cathédrale construite
en tHO; de belles églises, des parcs, un gym-
nase académique (autrefois université), des
manufactures de coton et plus de soixante
brasseries. Le château ruiné d'Altenberg, l'un
des plus remarquables de la Franconie, ap-
partenait aux comtes de Babenberg. Ville
fondée par les Saxons en 80'i ; évêché en 1007

;

prise et pillée par les Prussiens en 1759, in-
corporée à la Bavière en 1803. — Lat. N. (à la

cathédrale) 49° o3' 28"; long. E. 8° 32' 46*'.

* BAMBIN s. m. (gr. bambainô, je bégaie).
Enfant, petit garçon, (fani.).

BAMBINE s. f. Féminin de bambin.

BAMBOCCIO [bâm-bo'-tcho]. Surnom italien

de Pieler van Laer ou Laar, peintre hollan-
dais (1613-'73) qui était d'une très petite
taille. Le musée du Louvre possède deux ta-

bleaux de Bamboccio ou Bamboche.
* BAMBOCHADE s. f. (rad. Bamboccio n. pr.).

Genre de peinture qui a pour objet la nature
commune et grossière, la représentation des
scènes rustiques ou populaires. — Tableau de
ce genre : les bambochades de Teniers.

* BAMBOCHE s. f. (ilal. bamboccio, grosse
poupée). Marionnette plus grande que les ma-
rionnettes ordinaires. — Fig. et par dénigr.
Personne mal faite et de petite taille : cette

fille n'est qu'une bamboche. — Pop. suitout au
pluriel. Amusements immodérés, parties de
plaisir et même débauche où l'on se livre à la
grosse gaieté. Dans ce sens, on dit aussi
quelquefois, bambochade.

* BAMBOCHE s. f. Jeune tige de bambou,
dont on fait une canne.

BAMBOCHE, peintre hollandais. Voy. Bam-
boccio.

BAMBOCHER v. n. Faire des fredaines; se
livrer à la débauche.

* BAMBOCHEUR, EUSil s. Celui, celle qui a
l'habitude de faire du» bamboches.

* BAMBOU s. m. Bot. Genre de graminées
delà sous-tribu des Bambusées, dont quelques
espèces atteignent, dans les pays chauds, la
taille d'un arbre ordinaire. Leurs rameaux,
nombreux et divisés, naissent des nœuds de

BAN
leurs grosses tiges. Leur caractère principal
est de présenter G étamines. Le bambou com-
mun {Bamhusa vulgaris), le bambou roseau
{bamhusa arundinacea) et le bambou oriental
[bambusa orientalis) atteignent jusqu'à .SO pieds

de haut; leur diamètre varie de 1 à 8 pouces.
Chaque tige meurt après avoir porté des fleurs

et des fruits; mais elle est remplacée par un
nouveau rameau. Lesjeunes pousses de bambou
sont comestibles et recherchées dans les temps
de disette. Les espèces nommées plus haut sont
originaires des Indes orientales; on lésa natu-
ralisées dans les Indes occidentales et dans
l'Amérique du sud. On en connaît une soixan-
taine d'espèces qui se trouvent en Chine, au
Japon, etc.— Se dit encore de la canne même
de roseau de bambou : j'ai changé mon bam-
bou contre une canne plus solide.

BAMBOUK. pays de l'Afrique, dans la coli-
nie française du Sénégal, dans l'angle formé
par le Sénégal et la Falémé. Le Bambouk me-
sure environ 230 kil. de long sur 140 de large.
Il renferme environ 800,0(io h., appartenant
à la race des Mandingues. Territoire malsain;
chaleurs intolérables sur les confins du Sahara;
grande fertilité, production de riz, de maïs,
de mil, de melons d'eau, etc. Riches mines
d'or. — Les lions et les éléphants sont nom-
breux; les crocodiles rendent dangereux le

cours du Sénégal et de la Falémé, son affluent.
— Le Bambouk fut d'abord connu des Por-
tugais qui y fondèrent quelques comptoirs au
xv° siècle. Trois siècles plus tard, la compa-
gnie française du Sénégal y créa des établis-

sements qui furent abandonnés pendant la

Révolution. Depuis cette époque, les Fiançais
se sont établis à Sénoudébou, sur la Falémé,
et à Kénébia. La capitale du Bambouk est

Farabana.

BAMBOULA s. m. Tambour des nègres
d'Haïti. — Danse que les nègres exécutent au
son de cet instrument.

BAMBUSÉ, ÉE adj. [ban-bu-zé]. Bot qui
ressemlile au bambou. On dit aussi Bambusacé.
— Batnbusées s. f. pi. Sous-tribu de graminées,
tribu des Festucacées. Genre type, le bambou.

BAMIAN, Bcunyan ou Baumian, vallée de
l'Afghanistan, seule route praticable pour
l'artillerie lorsqu'on veut traverser les mon-
tagnes et passer dans le Turkestan. Elle a
1 kil. de large sur 20 de long, entre des escar-

pements perpendiculaires. Au milieu de cette

vallée se trouve la ville du même nom, à
130 kil. O.-N.-O. de Caboul; 12,000 liab.

"* BAN s. m. (haut ail. bann, édit). Procla-
mation, mandement public, pour ordonner
ou défendre quelque chose. — Féod. Convo-
cation que le prince faisait de la noblesse pour
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le servir à la pueire. — Corps ni(''nie de la

noblesse qui pouvait être ainsi couvo([uée.

—

Exil, bannissement, interdii:tion d'une partie

du territoire à un individu pla. é sous la sur-

veillance de la haute police, et obligation pour
lui de rester dans la circonscription territo-

riale qui lui a été assignée comme résidence.
Celui qui revient dans les lieux d"où il a été

banni, où il ne lui est pas permis de résider

est en rupture de ban. — Battre un ban, le ban,

battre la caisse d'une certaine manière pour
annoncer qu'il va être fait quelque proclama-
tion ou quelque annonce.— Ban de vendange.
Publication du jour où la vendang-e s'ouvrira.

On di.-ait autrefois de même, ban de fauchai-
son. (V. .Suppléni.^ — Ban a vin, ban vin.

Voyez Banvin. — Ban de mauiagb, publication
qui se fait à l'église pour avertir qu'il y a pro-
messe de mariage entre deu.\ personnes. —
l,E BAN ET l'arrière -ban, la division en deux
classes de la population virile d'un pays : l'une

composée des habitants les plus valides, prend
les armes en certaines occasions; et l'autre,

formée des plus âgés, ne se lève que dans les

grands périls de l'Etat, pour seconder la pre-
mière. — Fig. et fam. Convoquer le ban et

l'arriére ban, s'adresser à tous ceux dont on
peut espérer du secours, quelque appui, pour
le succès d'une affaire. Faire une convocation
générale de certaines personnes. — Fodr a
BAN, MOULIN A BAN, ETC., four, mouliu, etc., à
l'usage duquel un seigneur avait droit d'assu-
jettir ceux qui étaient dans l'étendue de sa
seigneurie. — Mettre un prince, une ville au
BAN DE l'eupire, daus l'ancienne Constitution
germanique, le déclarer déchu de ses dignités,

droits et privilèges, et le proscrire. En 1706,
l'électeur de Bamèrefut mis au ban de l'Empire
par la diète de Ratisbonne. — Législ. « On
nomme rupture de ban l'infraction a la loi

que commet un individu qui, se trouvant
placé sous la surveillance de la haute police,

parait dans certains lieux dont le séjour lui a
été interdit par l'autorité administrative, ou
qui, étant dans le même cas, quitte, sans auto-
risation et avant le délai de six mois, la rési-

dence qu'il avait choisie ou qui lui avait été

assignée. La rupture de ban est considérée
comme un délit, et elle est punie d'un empri-
sonnement qui ne peut excéder cinq ans. Sui-
vant le texte primitif de l'article 4.ï du Code
pénal de 1810, le gouvernement avait le droit

de faire détenir sans jugement l'individu qui
se trouvait en rupture de ban, et cela pendant
la durée de la surveillance à laquelle il était

soumis; mais ces dispositions ont été moiiliées
par la loi du 28 avril 1832. Voy. Survcillayice.

Celui qui, étant condamné au bannissement
(Voy. ce mot), rentre sur le territoire français,

avant l'expiration de sa peine, est condamné
à la détention pour un temps au moins égal
(au plus double) à ce qui restait à courir du
bannissement.— Les bans de mariage ou publi-

cations d'un mariage projeté ne sont pas
les publications légales qui doivent être faites

avant le mariage civil (C. civ. 43 et s. voy.

.Mariage); ce sont celles qui ont été prescrites,

avant le mariage religieux, dans l'Eglise ca-
tholique, par le décret de réformation tou-
chant le mariage, rendu par le Concile de
Trente, dans sa 24« session, le H novem-
bre i;j63, et qui confirme les prescriptions
édictées en 1210 par le concile de Latran. Ces
trois publications doivent être faites par le

curé des parties contractantes, pendant la

messe solennelle et par trois jours de fête

consécutifs. « .Mais, dit le concile, s'il arrivait

« qu'il y eut apparence et quelque présomption
« que le mariage put être malicieusement
« empêché, s'il se faisait tant de publications
« auparavant, alors, ou il ne s'en fera qu'une
« seule, ou même le mariage se fera sans
« aucune, eu présence au moins du curé et de
« deux ou trois témoins ». Aujourd'hui, la

dispense de deux des publications s'obtient
aisément sans motifs, sur demande adressée
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à l'évéque et moyennant une contribution
pécuniaire tarifée. — Le /-«(« de vendange est
un ancien droit féodal, établi pour assurer
et faciliter la perception do la dime, et qui a
été conservé, dans les pavs vignobles, pour
les vignes non closes, par la loi du 28 sep-
tembre 1791. Il a aujourd'luii pour but d'éviter
les rapines qui peuvent être commises à
l'époque des vendanges

; mais cette précaution
légale, exorbitante, qui confie à l'autorité
municipale le soin d'apprécier l'état de matu-
rité des raisins, est condamnée, comme tant
d'autres coutumes, à dis[iara!tre devant h'

respect dû au droit de propriété et à la liberté
de chacun. Cepeiulanl cet usage persiste
encore aujourd'hui dans ([uelques parties dr
la France. Les maires ont le droit de fixer,

par arrêtés, le jour de l'ouverture des ven-
danges; et toute personne qui commence
sa récolte avant l'époque indiquée est passible
d'une amende de six à dix francs (C. pén. 475) »

(Ch. V.).

BAN s. m. (slavon : pan, seigneur). Titre du
gouverneur de Croatie et de Slavonie. Les
gouverneurs des provinces de l'ancienne
Hongrie portaient le même titre.

' BANAL, ALE, ADX (rad. ban) adj. Féod.
Se disait des choses à l'usage desquelles le

seigneur de fief était en possession d'assujettir
ses vassaux, afin d'en retirer certaine rede-
vance, certains droits : four banal; moulin
banal. — Fig. Qui est, qui se met à la disposi-
tion de tout le monde : amitié banale. — Ce
qui est extrêmement coniiiiun, ce qui est

devenu trivial ou insigniliant à force d'être
employé : expression bannie; compliment banal.

' BANALITÉ s. f. Féod. Droit qu'avait un
seigneur d'assujettir ses vassaux à moudre à
son moulin, à cuire à son four, etc. — Fig.
Chose, pensée, expression banale.

BANANA (Iles), nom de trois petites lies sur
la côte d Afrique, à 50 kil. S.-O. de Sierra-
Leone. La principale, Uanana proprement
dite, mesure 7 kil. de loni;- sur 1 de large. Ces
lies sont élevées, fertiles et très salubrès.i V.S.

BANANAL ou Santa-Anna, île formée par
l'Araguay, dans le Brésil; longue de 320 kil.,

large de 00 et couverte d'une épaisse forêt.

* BANANE s. f. Nom que les habitants de la

Guinée donnent au fruit du bananier. La ba-
nane est une baie oblongue, de 8 à 10 centi-
mètres de long. Dans les variétés non comes-
tibles, les graines sont au milieu de la pulpe

;

les variétés comestibles n'ont pas de graines.
La banane est un des meilleurs fruits du Midi.

Sa chair épaisse, un peu pâteuse, constitue la

nourriture ordinaire des Indiens et des nègres
des colonies. On en obtient le wn de bananes

;

elle sert à préparer un pain nutritif et une
pâte saine et agréable.

BANANERIE s. f. Plantation de bananiers.
On établit de préférence les bananeries dans
les vallées, sur le bord des ruisseaux.

* BANANIER s. m. [ba-na-nié]. Bot. Genre
de Musacées, comprenant de grandes herbes
vivaces à feuilles énormes. Ces feuilles, en s'en-

gaînant les unes sur les autres, constituent la

tige de la plante, qui atteint de 6 à 20 pieds
de haut. Du milieu de ses feuilles s'élève une
tige qui porte une grosse grappe de fleurs et

ensuite une grappe de bananes. Lorsque la

fructification est terminée, la lige meurt et

tombe, elle est remplacée par d'autres tiges

qui se forment au collet de la racine. Le ba-
nanier commun {Musa sapientum) et le bana-
nier plantain (Musa paradisiaca), qui pa-

raissent n'être que des variétés de la même
espèce, sont des plantes précieuses que l'on

cultive aujourd'hui dans tous les pays chauds
;

ils ont produit une infinité de sous-variétés

différant les unes des autres par la couleur, la

grosseur et la qualité de leurs fruits. Le Ba-
nanier de Manille {Musa textilis), des îles Phi-
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lippines, où on l'appelle abaca, présente dans
sa. tige des fibres dont on fail de la filasse

Bananier

employée pour des tissus précieux et des cor-
dages très .solides. Presque toutes les parties

de cette plante textile sont propres à la fabri-

cation du papier; mais ses fruits ne sont pas
comestibles.

BANAT (hongrois : Bànsdg, district gouverné
par un ban). Partie de la Hongrie, au S. du
Maros, entre la Theiss et la Transylvanie;

28,040 kil. car., 1,500,000 hab. C'est une
des plus fertiles régions de l'Europe. Les Au-
trichiens l'enlevèrent aux Turcs en 1716. Le
Banal fui séparé de la Hongrie en 1849, pour
former, avec le comté de Bacs, une nouvelle

province, la Voïvodina ; mais il fut réuni à la

Hongrie en 1860.

BANBAN (adj. abréviation redoublée de
bancroche, rachilique). Argot. Se dit d'une

personne petite et rachilique ou boiteuse.

BANBURY ville de l'Oxfordshire, Angleterre,

à 10 kil. i\.-0. de Londres; 12,707 h Brasse

ries, fromage et grains.

* BANC s. m. [ban] (bas lat. bancus; haut
ail. banch). Long siège où plusieurs personnes

peuvent s'asseoir ensemble. — Mar. Elévation

notable au-de.ssus du fond de la mer, qui

quelquefois, se découvre au pesant, ou bien
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ïie se découvre jamais el ne se monlré qu'à
une certaine profondeur. "- Amas de Cailloux

roulés ou de galets, de sable, de coquilles, de
polypiers et de vase, qui se forment au fond
des mers, des lacs, des rivières, el olïrent

plus ou moins de danger à la navigation, se-

lon qu'ils se trouvent plus ou moins rappro-
chés de la surface des eaux. — Banc de olace,

masse de glace flottante, presque immobile,
détachée des régions polaires, mais qui est

parfois transportée dans d'autres parages par
les vents ou par un courant. — Banc de galère
ou BANC DEBAMEUHS, celui SUT lequel sont assis

plusieurs rameurs pour tirer à la rame. —
Banc d'embarcation, planche portant aux deux
extrémités sur la banquière que soutient au
milieu une petite épontille, et sur laquelle

sont assis les nageurs. — Banc de QUAni, mar-
chepied placé sur le gaillard d'arrière

,

et qui sert de banc à roiTicier de quart. —
Banc d'armurier, espèce d'armoire en forme
d'établi, où l'on serre des armes, des pièces

de rechange et des outils. — Pêche. Banc de
POISSONS, grande quantité de poissons de la

même espèce, réunis pour frayer. — Banc de
pierre, chaque lit, chaque assise naturelle de
pierre, dans une carrière. ^- Géol. Assise de
roche. Dans la série des terrains, on rencontre
des bancs de craie, des bancs de sable, des

bancs calcaires, etc. Ces bancs sont stratifiés

et d'origine aqueuse; ils renferment souvent
des fossiles. — Technol. Banc a tirer, ma-
chine destinée à étirer les métaux pour les

transformer en fils. On applique aussi le banc
à tirer à la fabrication de tubes, de prismes
creux, etc. — Bancs de l'école, bancs sur les-

quels s'asseyent les écoliers, les étudiants dans
les écoles, dans les collèges; et, par ext. l'é-

cole, le collège même. — Fig. Etre sur les

bancs, se mettre sur les bancs, suivre ou com-
mencer à suivre les cours d'une faculté ; être

ou entrer au collège. — Banc d'église, siège,

ordinairement entouré de menuiserie, où une
famille a droit de se placer pour assister au
service divin. — Banc de procureur, banc d'a-

vocat, espèce de bureau où un procureur, un
avocat donnait rendez-vous à ses parties, à
ses clients, dans la salle du palais. — Banc
DES avocats, banquettes sur lesquelles s'as-

seyent les avocats dans les tribunaux. — Banc
DES accusés, dans UNE COUR d'assises, banc où
sont placés les accusés pendant les débats. —
Chirur. Banc d'Hippocrate, espèce de bois de
lit dont on se servait autrefois pour réduire
les luxations et les fractures — Banc de l'œu-
vre, place qui, en vertu du décret du 30 dé-
cembre 1809, est réservée, dans l'église pa-
roissiale catholique et devant la chaire, au
curé, au maire et aux trois membres du con-
seil de fabrique, c'est-à-dire au bureau des
marguilliers et aussi aux marguilliers d'hon-
neur. — En Angleterre, Banc du roi, puis
Banc de la reine, ou Cour du banc de la reine.,

l'une des huit hautes cours de justice dont la

réunion forme aujourd'hui la cour suprême,
en vertu de Vact du 5 août 1873, mis à exécu-
tion le 2 nov. 1876. — mm Argot des troupiers.
Pied de b.anc, sergent.

BANCA, ile située sur la côte S.-E. de Su-
matra, dont elle est séparée par le détroit de
Banca. Longueur : 220 kil.; 13,0,ïO kil. carr.;
6S,000 hab. Banca est célèbre par ses inépui-
sables mines d'étain, dont le produit annuel
varie entre 3,000 et 5,000 tonnes. Ces mines,
exploitées par des travailleurs chinois, sous le
contrôle du gouvernement hollandais, don-
nent l'étain le plus pur. On trouve également
dans l'ile de Banca, de l'or, de l'argent, du
cuivre et du fer. Les forêts, en partie maré-
cageuses el impénétrables, fournissent du bois
de campêche el de l'ébène. Cap. el principal
port:Muntok ou Minto, à l'exlrémité N.-Û.
du détroit. Depuis la découverte des mines
d'étain, vers 1710, les Hollandais se sont éta-
blis dans l'île; mais ils n'en ont pris coinplè-
tenient possession qu'en 1821. — Lat. N. (à la

pointe méridionale) 1" 44' 8"; long. E. 122°

Ki" 2.-i".

* Bi^CAL, ALB adj. (ail. hein, jambe). Se
dit d'nmc personne qui a les jambes tortues :

cet homme est bancal. — Substantiv.: un bancal;

une bancale. — s. m. Sabre recourbé dont on
ht particulièrement usage sous la république
et l'empire.

BANCAL DES ISSARDS (Jean-Henry), con-
ventionnel, né en Auvergne en 17'>0, mort à
Clermonl en 1826. Livré'par Dumouriez aux
Autrichiens, il fut échangé contre Madame
Boyale (1795) siégea au conseil des Cinq-Cents
jusqu'en 1797 el vécut ensuite dans l'obscurité.

Sa correspondance avec M"" Roland a été pu-
bliée en 1835.

BANCASSE s. f. (rad. banc). Mar. Caisse qui,

dans les galères, servait de lit et de banc.

BANCHE s. f. Géol. Banc de marne argi-

leuse qui, après avoir été humecté par les

eaux, se sèche au contact de l'air, blanchit,

prend l'aspect de la pierre, et est presque
toujours percé par des pholades et autres
mollusques lithophages.

BANCHI (le P. Séraphin), dominicain, né à
Florence, mort à Paris en 1622 II dénonça
les projets régicides de Barrière en 1593, et a

laissé une Histoire prodigieuse d'un détestable

parricide entrepris sur la personne du roi (1 o9S).

BANCHIE ou Banshee, être surnaturel, fée

ou génie qui, d'après les traditions supersti-

tieuses de l'Irlande et de l'Ecosse, s'attache à
une famille et apparaît avant la mort de cha-
cun de ses membres.

BANCHUS s. m. Sous-genre d'insectes hymé-
noptères du genre ichneunion, distingué par
un abdomen très comprimé en faucille, pointu
au bout, et par une tarière cachée.

* BANCO adj. (mot ital.). Change. On l'em-

ploie dans certaines villes du commerce, pour
distinguer les valeurs en banque des valeurs
courantes : le florin banco est invariable, au lieu

que le florin courant ou de change ne l'est pas
(Acad.).—Jeux. Faire banco, tenir seul l'enjeu:

Un coup tnvp incortain fait soupirer le ponte,

Mais UQ hardi banco tout à coup le remonte.

Alygk, 1854.

BANCO. Voy. Banquo.

" BANCROCHE adj. et s. (ail. 6em, jambe;
franc, croche, crochu). Synon. de bancal et

de rachitique. Ne s'emploie que par dénigre-
ment, et dans le langage très fam.

BANCROFT 1. (Aaron), ecclésiastique amé-
ricain (1773-1839), auteur d'une biographie de
Washington (1807) et d'un volume de sermons
(1822).— II. (George), historien et homme d'E-

ta( américain, fils du précédent, né en 1800.
Fit une partie de ses études en Allemagne,
publia en anglais une traduction de " la Po-
litique des anciens Grecs » d'Heerens, puis
une « Histoire des Etats-Unis « dont le pre-
mier volume parut en 1834 et le dixième en
1874 (nouv. éd., 6 vol. 1876). En 1846, il fut

nommé ministre plénipotentiaire en Angle-
terre et devint membre correspondant de l'A-

cadémie de Berlin el de l'Institut de France
(1849). Effrayé de l'apparition des troupes
françaises au Mexique, il devint l'un des chefs
du parti antifrançais, ce qui lui valut d'êlre ap-
pointé ministre en Prusse (14 mai 1867), puis
accrédité auprès de la confédération germa-
nique du nord (1868) et ensuite auprès de
l'empire d'Allemagne (1871). Sous ses auspices,

l'alliance de l'Allemagne et des Etats-Unis se

resserra d'une façon plus étroite. Après avoir

assisté avec joie à la chute de la France, il

rentra dans sa patrie en 1874. Sous le titre

de Mélanges, il publia en 1835 la colleclion de
ses articles et de ses essais. — 111. (Richard),
prélat anglais (1344-1610), évêque de Londres,
chargé de missions diplomatiques en Allema-
gne (1600), archevêque de Canterbury (1604)

il se trionlra le plus rude adversaire des non
coiifiiiiu'stes el des papistes.

BANDA (îles), groupe de dix petites îles

possédées par les Hollandais dans les Molu-
ques, à environ 44 kil. S. de Céram. 12,000 h.

La plus vaste, Lontoar ou grande Banda, est

presque inhabitable, à cause de son insalu-

brité. Neira ou Banda Neira est le siège du
gouvernement néerlandais. L'île Gounong-
Api ou Montagne de feu, doit son nom à un
volcan haut de 600 mètres. La principale
production de ce groupe est la muscade, dont
la compagnie hollandaise de l'Inde orientale

a le monopole. Les lies Banda exportent, en
outre, du sagou etducacao. Lat. S. là Gounong-
Api) 4o 30' 30; long. E. 127° 31' 10".

BANDA ORIENTAL. Voy. Uruguay.

* BANDAGE s. m. Chirur. Application mé-
thodique des bandes, compresses, el autres

pièces destinées à maintenir un appareil sur
une partie du corps: faire un bandage —
Bande même dont on serre, dont on entoure
quelque partie du corps : bandage en T. —
Sorte de bande d'acier élastique, courbée en
arc, garnie à son extrémité d'une ou deux
pelotes, et qu'on attache avec une courroie
autour des reins pour contenir les hernies ou
descentes. •— Bandage simple, celui dont on se

sert pour la descente qui n'est que d'un côté.
—

• Bandage double, celui qui est garni de deux
pelotes pour la double hernie. — Bandes de
fer ou d'autre métal qui entourent des roues
et qui les serrent pour les tenir en état.

* BANDAGISTE s. m. Ouvrier qui fait les

bandages en général, et spécialement les ban-
dages herniaires. — Chirurgien bandagiste,

celui qui s'occupe de perfectionner les ban-
dages herniaires, et qui les applique.

BANDARRA (Gonzalo-Annes), poète et cor-

donnier portugais, mort à Lisbonne en 1556.

11 composa, sur l'avenir de son pays, alors

opprimé par l'Espagne, des poésies prophé-
tiques dans lesquelles il annonçait le retour
de la liberté. Le succès prodigieux qui accueil-

lit les strophes de Bandarra émut les agents
de l'inquisition qui condamnèrent le poète à
figurer dans un auto-da-fé (1541). Un siècle

plus tard, ces chants patriotiques acquirent
une nouvelle importance, lors du soulèvement
national. Le maripiis de Niza, ambassadeur
de Jean IV en France, les publia à Nantes
(1646).

* BANDE s. f. (cell. band, lien). Sorte de
lien plat et large, pour envelopper ou serrer

quelque chose : bande de toile. — Morceau d'e-

tolïe, de cuir, etc., qui a plus de longueur que
de largeur, quelle qu'en soit la destination :

la toge prétexte était bordée d'une bande de
pourpre. — Archil. Différents membres plats

et unis qui ont peu de saillie : le fût des colon-

nes est quelquefois orné de bandes. On dit plus

souvent, plate-bande. — Blas. Une des pièces

honorables de l'écu, laquelle va du haut de la

partie droite au bas de la partie gauche : de
gueules à la bande d'or. C'est l'opposé de barre.

— Anat. Certaines parties allongées, étroites

et peu épaisses : bande médullaire, etc. —
Par ext. Certaines choses plus longues que
larges : une bande de terre sépare 7ios deux
propriétés. — Se dit des côtés intérieurs d'un
billard, qui sont rembourrés : toucher la bande.
— Tj'pugr. Pièces de fer qui régnent de cliaque

côté dans la longueur de la presse à bras.

Elles sont attachées sur le berceau el servent

à soutenir le train. — Mar. Inclinaison d'un
bâtiment sur un bord par suite de l'effort,

soit d'un vent de côté, soit d'appareils em-
ployés pour virer le navire en quille. Dans le

premier cas, le bâtiment donne la bande; dans
le second, il est à la bande. — Demi-bande, in-

clinaison moyenne imprimée au navire, k
l'aide d'appareils, afin de visiter une partie

seulement de la carène. — Bandes de ris, ban-
des de toiles en travers, larges de six pouces.
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appliquées sur la voile, parallèlement à sa

tdtiùre ou enverffue, et séparées cie quelques
pieds l'une de l'autre. Ces bandes de toile sont

percées A'œils de pie, par lesquels passent des

tresses de einq pieds de longueur, et que deux
gros nœuds à leur milieu empêchent de se

dépasser. Ces tresses se nomment les garcettes

de ris. — Ba.nde du nord, côte du nord, par
rapport à la ligne. — Bande du sud, côté du
sud, par rapport à la ligne. — Bande de sa-

bords, rangée de sabords. — Astron. Bandes
de Jupiter, bandes obscures d'une nature in-

connue, qui traversent le disque de Jupiter,

et qui sont toutes parallèles entre elles et à

l'équateur de la planète. — Mettre sous bande
UN LIVRE, UN JOURNAL, etc., l'entouTer d'une

bande de papier, ou de deux bandes qui se

croisent. — »* Fig. Coller sous bande, mettre
quelqu'un dans une situation diffîcile. — Ré-
duire son contradicteur au silence. — Argot
des théâtres. Bande d'air, frise peinte en bleu

pour filmer le ciel dans les décors de théâtre.

* BANDE s. f. Troupe, compagnie : bande de

muskU'iis ; bande de voleurs^ de brigands ; chef

de blinde. — Infanterie, après le moyen âge :

les vieilles bandes espagnoles furent vaincues à

Rocroy par le grand Condé. — Parti, ligue : il

est de la bande. — Faire bande a part, se sé-

parer de ceux avec lesquels on était en société.

— Bande noire, nom que l'on donna, pendant
la Révolution, à une société de spéculateurs

qui achetaient les châteaux et les monuments
pour les démolir et en vendre les matériaux.
^ Législ. « Lorque des bandes armées ont été

organisées pour envahir des propriétés publi-

ques ou privées, ou pour faire attaque ou
défense contre la force publique, les chefs et

organisateurs de ces bandes sont punis. Il en
est de même de tous les individus faisant par-

tie des dites bandes, s'ils ont été saisis sur les

lieux et dans le cas où des attentats contre la

sûreté de l'Etat auraient été commis ou tentés.

La peine portée par le Code pénal contre les

coupables est la peine de mort; mais, en ma-
tière politique, cette peine a été abolie par la

constitution de 1848 et elle est remplacée par
la déportation dans une enceinte fortiliée, en
vertu de la loi du 8 juin 18o0. Ceux qui ont
fourni à ces bandes des logements, lieux de
retraite ou de réunion sont condamnés aux
travaux forcés à temps (Cod. pén. 96 àtOO).

Le vol, le pillage et les dégâts commis en
bande et à force ouverte sont punis des tra-

vaux forcés à temps (Cod. pén. 440 et s.). Voy.

Attroupements >>. (Ch. Y.).

* BANDE, EE part. pass. de Bander.— Blas.

Toute pièce couverte de bandes.

* BANDEAU s. m. Bande qui sert à ceindre

le front et la tête : bandeau de linge. — Bande
ou morceau d'étoffe en plusieurs doubles,

qu'on met sur les yeux de quelqu'un pour
l'empêcher de voir : les peintres et les poêles

représentent l'Amour avec un bandeau sur les

yeux. — Fig. Espèce d'aveuglement moral qui

naît d'une passion, d'une prévention, ou d'i-

gnorauce :

Pour me faire oublier Sophie,

Oa me tend un piège enchanteur.
Mais au trait qu'amour lui confie

Perce le bandeau de l'erreur.

P.-L Charrix l'Erreur. Chans., <847,

— Archit. Bande en saillie sur le nu du mur
autour d'une baie de porte ou de fenêtre, pour
tenir lieu de chambranle. — Artill. L'une des
pièces de fa ferrure d'un fût. qui est appliquée
sur le flasque à l'endroit de la crosse, dont
elle imite le cintre.— Bandeauroyal, diadème.

BANDEL (Joseph-Ernst von), sculpteuralle-
maud, né à Anspach en 1800, mort en 1876.
Il a produit d'admirables travaux en marbre

;

mais son chef-d'œuvre est la statue colossale
de cuivre qu'il a élevée à Arminius et qui se
trouve aujourd'hui au sommet du Grotemberg,
près de Detmoldt. Cette statue, haute de
95 pieds, est placée sur un temple gothique
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qui lui sert de piédestal. L'artiste a commencé
son œuvre en 18.38: mais il interrompit son
travail de 1846 à 1862 et ne le termina qu'en
187a. ^
BAN DE LA ROCHE, vallée des Vosges, arr.

de Saint-Dié, célèbre par le rôle qu'y joua
Oberlin; forma une principauté réunie à la

France par le traité de Westphalie.

•BANDELETTE s. f. Petitehande aveclaquelle
on entoure et on lie quelque chose: bandelettes

d'un maillot. — Petite bande dont les prêtres

païens se ceignaient le front: celle qui servait

à orner les victimes: le.t bandelettes sacrées.—
Archit. Petite moulure plate et unie, plus

étroite encore que la i)late-l)ande. — Chirur.

Bandelettes aggll'tinatives, petites lanières

larges de un à deux centimètres, que l'on

coupe dans un morceau de toile enduite de
diachylon ou de taffetas d'Angleterre et dont
on se sert pour tenir rapprochées les parties

divisées que l'on veut retenir par première in-

tention. Afin qu'elles adhèrent mieux, on les

expose à la chaleur pendant un instant.

BANDELLO (Matteo), conteur italien (1480-

lo62!, se fit dominicain à Milan, embrassa le

parti français, se réfugia en France en lo25
et fut récompensé par l'évêché d'Agen (looO).

Son recueil de Nouvelles (loo4), traduit par
Boaistuau et Belleforest(lo80), a fourni à Sha-
kespeare les sujets de son «Roméo et Juliette, »

de sa « Douxième nuit » et de « Beaucoup de
bruit pour rien ». Beaumont et Fletcher y ont
puisé leur: « Fille du Moulin » et leur: «Triom-
phe de la mort ».

* BANDER v. a. Lier et serrer avec une
bande : bander une plaie. — Mettre un ban-
deau sur les yeux : bander les yeux à un par-

lementaire ennemi que l'on reçoit dans une place

de gueire. — Tendre quelque chose avec

effort: bander un câble; bander un arc. —
Archit. Poser les pierres d'une voûte. — Jeu
de paume. Bander une balle, pousser dans
les filets, avec la raquette, une balle qui roule

sur le pavé. On dit en ce sens, jouer à ban-
der; et, bander à l'acquit, jouer à qui paiera

les frais de la paume, en poussant la balle de
cette manière. — Mar. Bander une voile,

coudre à cette voile des morceaux de toile

disposés diagonalement, afin qu'elle ait une
plus longue durée. — v. n. Ktre tendu : cette

corde bande trop. — Se bander v. pr. Bander
soi : Use banda les yeux. — Fig. S'opposer, se

roidir opiniâtrement contre quelqu'un; lui

être tout à fait contraire : les bourgeois se sont

bandés contre cette mesure des magistrats.

BANDERALI (Da'rid), célèbre chanteur, né
en Lombardie en 1789, mort en 1849. Fut
professeur au Conservatoire de Paris.

* BANDEREAU s. m. Cordon qui sert à por-
ter une trompette en bandoulière.

BANDERILLE s. f. [Il mil.]. Dard orné de
bandes de papier que les toreros lancent con-
tre le taureau de course.

BANDERILLERO s. m. [Il mil.]. Torero
chargé de stimuler les taureaux pendant les

courses, en leur lançant des banderilles

* BANDEROLE s.f. Espèce de petit étendard,

en forme de guidon, que l'on met pour orne-
ment à diverses choses. — Pièce de buffiete-

rie, espèce de baudrier auquel est attachée

la giberne d'un soldat. — Bretelle d'un fusil,

qui sert à le suspendre à l'épaule, ou à le

porter à la grenadière.

BANDETTINI (Teresa), improvisatrice ita-

lienne (I763-1S37}. Ses œuvres principales

sont : Mme diverse, La morte di Adone et II

Polidoro.

BANDIAT, petite rivière cpii passe à Mon-
tron (Dordogne), et afflue dans la Tardoire

près de La Kochefoucaud (Charente).
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BANDIERA (Attilio, né en 1817), et (Emilio,
ne en tSIO), frères italiens, compromis, en
1844, dans une conspiration de Mazzini. Sir
James Grahara, directeur des postes d'Angle-
terre, ouvrait leurs lettres, à mesure qu'elles
passaient par les mains de ses agents: ensuite
il livrait leur contenu au gouvernement autri-
chien. Cette odieuse trahison coûta la vie aux
deux frères, qui furent arrêtés, à la tête de
vingt conspirateurs et furent exécutés k Co-
senza, le 2o juillet 1844.

* BANDIÉRE s. f. Se disait, en certains cas,
pour bannière, pavois: les vaisseaux avaient
mis leurs bandiéres -— Fnom de bandière, front
d'une armée rangée en bataille sur une ligne
droite. — Front de bandière d'un camp, ligne
des étendards et des drapeaux à la tête des
corps campés.

BANDINELLI (Baccio), sculpteur florentin
(1487-loo9).llful protégé par Charles-Quint et
par plusieurs papes. Son chef-d'œuvre est une
copie du Laocoon, laquelle est considérée
comme supérieure au modèle.

BANDINGUEs. f. Pêche. Ligne qu'on attache
par un bout à la tête d'un filet tendu à la
basse eau, et qu'on enfouit ensuite dans le

sable par l'autre bout, afin d'empêcher le filet

de se renverser, au moment du retrait des
eaux.

BANDINI iAnge-Marie), érudit et littérateur

italien (1/26-lSUO). A laissé un grand nombre
de dissertations et un ouvrage intitulé : Vie et

lettres d'Améric Vespuce (174S).

BANDINS s. m. pi. Mar. Pieux sur lesquels
on s'appuie lorsqu'on est debout dans la

poupe : ils servent, avec les grandes consoles,
pour soutenir une espèce de banc formé, par
dehors, de petits balustres.

BANDISTE s. Celui ou celle qui fait profes-
sion d'écrire les adresses à la main sur les

bandes destinées aux journaux ou aux pros-
pectus.

* BANDIT s. m. (ital. bandito, banni). Mal-
faiteur, vagabond, nomme sans aveu.— Fam.
Etre fait comme un bandit, avoir le visage ex-
trêmement défait et les vêtements dans un
grand désordre. — Banditisme, brigandage.

BANDOLINE s. f. (rad. bandeau). Dissolutior.

visqueuse qui a pour base le mucilage de pé-

pins de coing ou des graines du psyllium et

qui est aromatisée par les parfumeurs. Elle

sert à maintenir les cheveux lisses.

BANDOLS, petit port sur la Méditerranée,
cant. d'Ollioules (Var);. 1,930 hab. Orangers
et primeurs.

BANDON L Petit fleuve navigable d'Irlande;

nait dans les monts Carberry. arrose le comté
de Cork et afflue dans l'.A.tlantique, après un
cours de 6b kil. — II. ou Bandonbridge, ville

d'Irlande, comté de Cork, sur le Bandon, à

23 kil. S.-O. de Cork; 3,300 hab.

BANDORE s. f. (espag. banduria). Espèce de
luth inventé en 1566 par Jean Rose.

BANDOULIER s. m. Contrebandier des Py-
rénées. — Brigand qui vole dans les mon-
tagnes. — Hist. S'est dit de soldats merce-
naires qui, aux xvi' et svii' siècles, servaient

dans ce qu'on appelait les vieilles bandes.

* BANDOULIÈRE s. f. (rad. bande). Pièce de
l'ancien équipement militaire, formée d'une
large bande de cuir, qui passait de l'épaule

gauche sous le bras droit: elle servait aux
cavaliers pour y suspendre leur mousqueton
à l'aide d'un crochet, et aux fantassins pour y
attacher leur fourniment de poudre et de
balles. — Large baudrier de cuir ou d'étoffe:

la bandoulière d'un garde-chasse. — Porter
UNE CHOSE EN BANDOULIÈRE, la porteren sautoir.
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derrière le dos, à l'aide d'une bretelle, d'un
cordon.

BANDTKE ou Bandtkie. I. (Jerzy-Samuel),
historien polonais (1768-1835); professeur à
l'université de Cracovie. auteur d'un diction-
naire polonais-allemand, d'une grammaire
polonaise et d'une histoire de la nation polo-
naise. — II. (Jan Wincenty) frère du précé-
dent (1783-1851), a écrit plusieurs ouvrages
sur lajurisprudence polonaise.

* BANDURE s. f. Bot. Plante des Indes, dont
les feuilles sont terminées par une espèce de
vase rempli d'une eau limpide et agréable à
boire.

BANER (Jehan), général suédois (I59S-1641);
il s'illustra pendant la guerre de Trente ans.
Après la mort de Gustave-Adolphe, sous les

ordres ducfuel il avait combattu en Pologne
et en Russie, il fut investi du commandement
suprême de l'armée, remporta de grandes
victoires à Wittstock (24 sept. t()3G) et à

Chemnitz (1639), envahit et dévasta l'Alle-

magne, et fut sur le point de capturer l'em-
pereur et la diète à Ratisbonne en 1641.
Quelques uns attribuent sa mort à l'empoi-
sonnement.

BANFF ou Bamff, ville principale du Banfl-
shire , Ecosse, sur le Deveron ; 4,200 hab.
Fabr. de toiles,, de bonneterie, de cuirs, etc.

Pêcheries.

BANFFSHIRE , comté septentrional de
l'Ecosse, 1,804 kil. car. ; 60,000 hab. L'élevage
du bétail constitue la principale industrie. Le
pays renferme beaucoup de monuments tu-

mulaires.

BANGou Banj s. m. Nom vulgaire du chan-
vre avec lequel on fait le haschich.

BANGALORE, ville forte de l'Inde méridio-
nale, capitale du Mysore, à 305 kil. 0. de
Madras; 180,000 hab., presque tous Indous

;

elle est bien bâtie sur une hauteur. Tissage
de la soie et du coton. Les Anglais prirent
Bangalore le 21 Mars 1791 ; ils la rendirent à
Tippo en 1792. Lat.N. (au palais) 12» 57' 34";

long. E. 7,5° 13' 27".

BANGKOK, voy. Bankok.

BANGOR. I. Ville du Maine (Etats-Unis) sur
la rive occidentale du Penobscott. à 105 kil.

N.-E. de Portland; 19,103 hab. C'est un des
plus importants entrepôts de bois qu'il y ait

en Amérique. — II. Ville du Carnarvonshire
(Pays de Galles) à l'entrée de la baie de Beau-
maris, sur le détroit de Menai; 9.892 hab.
Calliédrale

,
palais épiscopal ; exportation

d'ardoises; bains de mer.

—

III. Ville mari-
time d'Irlande, comté de Down, à 20 kil.

E.-N.-E. de Belfast. .3,500 hab.

BAN6S (Nathan) prêtre méthodiste améri-
cain (1778-1862), auteur de nombreux ou-
vrages de controverse, parmi lesquels: k His-

toire des Missions», «Eglise primitive»,
« Lettres sur la sanctilîcation » et Histoire de
l'Eglise méthodiste épiscopalienne ».

BANIALOUKA, ville forte de Bosnie, Autri-
che-Hongrie, à 145 kil. N.-O. de Bosna-
Séraï; 12,000 hab. 40 mosquées, cathédrale
et plusieurs collèges.

* BANIAN s. m. Membre d'une classe de
marchands dans "Indoustan.

BANIAN s. m. ou Arbre des Banians. Bol.
Espèce de figuier {fiais iiulira), à feuilles tou-
jours vertes et à fruits à peine plus gros qu'un
pois. 11 est indigène des Indes orientales et
se distingue par sa manière de croître. Ses
branches jettent des racines aériennes qui
descendent jusqu'à terre, s'y enfoncent et
forment des arcades qui s'étendent à une
grande distance autour du tronc principal. Le
plus fameux des banians est celui qui se

BANK
trouve sur les liords de la Nerbudda, Indous-
tan, 11 mesure 2,000 pieds de circonférence,
forme 320 colonnes etpeut abriter ime armée
de 7,000 hommes.
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de l'embouchure de ce fleuve ; environ

400,01)0 hab., dont un tiers appartenant à la

race chinoise. La jilupart des maisons ne sont

que de misérables huttes montées sur des ra-

Alijrc lies Baillant

BANIER (l'abbé Antoine), savant mylholo-
giste, né à Ballet, Auvergne, en 1673, mort
en 1741. Auteur d'une bonne Explication his-

torique des Fables, 3 vol. in-4".

BANIM I. (John), auteur irlandais (1798-

1842), a peint en termes énergiques la misère
et l'asservissement de sa patrie. Ses princi-

paux ouvrages sont: « Damon*el Pythias n

tragédie; « Taies by Ihe O'Hara Family »

(182o-'26) roman écrit avec la collaboration
de son frère. — IL (Michael) frère du précé-
dent (1790-1874), auteur de « The Croppy »,

i< The Ghost hunter», « The Mayor of ivind
Gape, » etc.

BANISTER ou Halifax Court House, village

de la Virginie, sur la rivière Banister, à
190 kil. S.-O. de Richmond ; 5,000 hab. Mine
de plombagine, aux environs.

BANJALUKA, voy. Bani.\luka.

BANJERMASSIN ou Banjarmassing. I.

Principale rivière de l'ile de Bornéo. Elle se

jette dans la mer de Java, après un cours de
370 kil. ; navigable presque jusqu'à sa source.
— IL Grand état montagneux situé au S.-E.

de Bornéo, sur le détroit de .Macassar et la

mer de Java, gouverné par un sultan subor-
donné au gouvernement hollandais. On y
trouve du fer, du diamant et du charbon; on

y fabrique d'excellentes armes et l'on y cultive

le poivre. — III. Cap. de l'état ci-dessus, rési-

dence du gouverneur hollandais des côtes

méridionale et orientale, sur la rivière Mar-
tapoera. à 25 kil. de sou embouchure

;

42,548 hab. Maisons bâties sur pilotis, à cause
des inondations.

BANJO s. m. (esp. bandore, sorte de guitare).
Guitare ronde à long manche, à o cordes et
couverte de parchemin, dont se servent les

nègres d'Amérique.

BANK BAN ou Ban Bank, gouverneur mili-
taire hongrois (ban) qui, en 1214, pour se

venger de la séduction de sa femme par
Eckart, frère de la reine, Gertrude, fit soulever
le peuple, prit d'assaut le palais et massacra
la reine ; mais Eckart lui échappa. Vaincu
dans la suite, Bank fut exécuté avec toute sa
famille par ordre d'André IL

BANKNOTE s. f. [angl. bannk-nôtt]. Billet

de la banque d'Angleterre.

BANKOK, Bangkok ou Bancok, cap. du
royaume de Siam, sur le Meïnam et à 63 kil.

deaux de bambous que des chcînes attachent

à des pilotis enfoncés dans le Meïnam ou dans
les canaux dont toute la ville est coupée. Il

n'y a guère que le palais du souverain, les

maisons de la famille royale et des personnes
inlluentes qui soient bâtis sur le rivage. Le
palais se compose d'une citadelle environnée
d'une triple muraille et fortifiée de bastions;

près de cette forteresse s'élèvent les temples
principaux, le palais et le harem du second roi

et le palais de l'éléphant blanc. La ville ne
renferme pas moins de 20,000 prêtres, soutenus

par les contributions volontaires du pubUc.
On y rencontre aussi des missions catholiques

et protestantes. A 4 ou 5 kil. au-dessous de la

capitale, se trouvent les arsenaux du roi placés

sous la surveillance de charpentiers anglais.

Presque tout le commerce se fait par eau; il

roule principalement sur la laque, l'ivoire, le

riz, le cotoiL l'opium, la soie, les étoffes de
sagou, le sucre, les nids d'hirondelles, le café,

le poivre noir, le cuir, les chevaux, le tabac,

la gomme, l'élain, le santal, le bois de rose,

l'arljre de fer et le vernis.

BANKS (John), auteur dramatique anglais

qui publia, de 1677 à 1596, sept tragédies

dont la plus populaire fut le Favori malheu-
reux.

BANKS (Sir Joseph), naturaliste anglais

(1743-1820), qui légua d'immenses collections

au Britisli Muséum. Il avait accompagné le

capitaine Cook en Océanie (1768), avait visité

l'Islande et les Hébrides et s'était livré avec
passion à l'étude de l'histoire naturelle de ces

pays alors peu connus. Il n'a laissé que deux
petits ouvrages : Des maladies du blé et le

Mouton Mérinos. Le nom de Banks a été donné
à plusieurs îles océaniennes.

BANKS (Thomas), sculpteur anglais (1735-
'180.'i), dont les statues et les plàlres obtinrent
un grand succès. Les plus connus sont : Mer-

.

cure, Argos et lo; Caractacus plaidant devant

.

Ciaudius; Psyché et le papillon; le deuil

d'Achille ».

BANKSIE s. {. [ban-ksî] (du nom de sir

Jose|)h Banks, naturaliste). Bot. Genre delà'
tribu des banksièes, famille des protéacées,

comprenant une trentaine d'espèces d'arbres

et d'arbrisseaux qui croissent en Australie et

dans la Tasmanie. Quelques espèces sont cul-

tivées dans nos serres, à cause de leur feuillage

ornemental. La Banksic chèvrefeuille {Banksia
integrifolia) recherchée par les abeilles, est
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très favorable ;i la production du miel. La
B'tnksie à fiuilles en scie {Bniiksia spesiosa)

porte des fruits réunis en cône.

Bank: la speciosa.

BANKSIE. EE adj. Bot. qui ressemble à la
baiiksie.— Hanksiées s. f. plur. Tribu de Protéa-
cces ayant pour type le genre Banksie.

* BANLIEUE s. f. Etendue de pays qui est
autour d'une ville, et qui en dépend. — Se
disait autrefois de l'étendue d'une ?ù'!(C autour
d'une ville, soumise à la même juridiction, et

où pouvaient se faire les tans ou proclamations
de l'autorité.

BANNACKS, Bonnacks ou P.\unaques, tribu
indienne de la famille chochone. Il reste encore
un millier de Paunaques dans l'Orégon et
ridaho. Ce sont des hommes de belle appa-
rence, braves et amis des blancs.

BANNALEC ch.-l. de cant.; arrond. et à
14 kil. N. de Quimperlé; (Finistère) : 5,910 hab.

* BANNE s. f. [ba-ne] (celt. benn, voiture).

Grosse toile servant k couvrir les marchandises
qui sont dans les bateaux, sur les charrettes
de rouliers, etc. — On dit aussi bâche. —
Grosse toile qu'on tend sur un bateau, pour
se garantir de la chaleur ou de la pluie. —
Espèce de lente que les marchands placent au
devant de leurs boutiques, pour se garantir
de l'ardeur du soleil.— Espèce de grande
manne faite communément de branches
d'osier. En ce sens, il a deux diminutifs:
Jianneau, et Bannette, qui est le plus usité. —
Légil. « Les bannes ne peuvent être placées en
saillie sur la voie publique sans l'autorisation
du maire qui prend à ce sujet des arrêtés
réglementaires ou particuliers; et il peut être
perçu, pour cette autorisation, un droit de
voirie suivant un tarif fixé par le conseil mu-
nicipal. A Paris où ce droit est de 4 fr., les

bannes doivent être placées à trois mètres du
sol; elles doivent être relevées quand le soleil

est caché, et leur sailMe ne peut dépasser
<=bO ». (Ch. y.).

* BANNEAU s. m. Voy. Banne.

* BANNER V. a. Couvrir quelque chose avec
une banne.

* BANNERET adj. m. (rad. bannière). Gentil-
homme qui avait assez de vassaux pour en
former une compagnie, et pour lever bannière.
— Subst. : un bannei'et. — Chevalier banneret,
dignité entre celles de baron et de chevalier,
conlérée autrefois par les rois d'Angleterre
aux chevaliers qui défendaient l'étendard
royal sur le champ de bataille. Jean Chandos
fut fait chevalier banneret par le prince Noir
et le roi de Castille à Najara (3 avril 1367).
Ce titre, oublié depuis longtemps, fut remis en
honneur sous le règne de Georges III.

* BANNETON s. m. Coffre percé de trous,
qui sert à conserver le poisson dans l'eau.

* BANNETTE s. f. Voy. Ba.nne.

BANN
* BANNI, lE part.i)assé de Bannir. — substan-

tiv: ohlciiir If rappel d'un banni; rappeler des
bannis.

' BANNIÈRE s. f. (celt. band, lien). Enseigne,
drapeau, étendard.

—

.\utrefois, enseigne que le

seigneur de fief avait droit de porter à la

guerre, et sous laquelle se rangeaient les

vassaux qu'il y conduisait. — Pavillon qui
indique à quelle nation appartient le bâtiment
qui I arbore. On dit mieux, Pavillon. — Sorte
d'étendard que l'on porte aux processions, et

qui sert à distinguer une p.nroisse ou une con-
frérie : la croix et la bannière. — Prov. et fig.

Aller au-devant de quelqu'un avec la croix
ET La b.\nnière, aller le recevoir avec appareil.
— Fig. et fam. Se ranger sous la bannière de
quelqu'un, se ranger de son parti. — Mar.
Voile en bannière, voile déployée sans être

tenue par les écoutes; alors les points volent
en avant, ce qui permet aux perroquets et

aux cacatois de servir de signaux. — Pavillon
GUIDON EN bannière, pavillon ou guidon qui,

par un temps calme, est envergué pour être

présenté en face et à plat a un navire à qui
l'on fait un signal. — ** Argot. Etre en ban-
nière, être en chemise.

* BANNIR v. a. [ba-nir] (rad. 6on). Condam-
ner une personne à sortir d'un pays, à être
chassée ou transportée hors d'un "territoire,

avec défense d'y entrer : d'après les lois ac-

tuelles, on ne peut être banni qu'à temps, c'est-

à-dire, pour cinq ans au moins et dix ans au
plus. — Par ext. Expulser, éloigner, exclure :

il faut bannir les médisants des bonnes compa-
gnies ; bannir le luxe. — Eloigner de son âme,
de son souvenir : bannir toute crainte, toute

honte.

' BANNISSABLE adj. Qui doit être banni
(peu U;. .

* BANNISSEMENT s. m. (rad. bannir}. Peine
infamante intligée pour certains crimes et

qui consiste dans l'expulsion du condamné
hors du territoire français. — Hist. « Le ban-

i nissement était fréquemment appliqué dans

j

les diverses républiques de l'ancienne Grèce,
pour le crime d'homicide et surtout pour des
(Causes politiques. Vostracisme, en usage à
' Athènes, n'était qu'une des tonnes du bannis-
sement. A Rome, la peine de l'exil (exsilium),

en vigueur sous la République et sous les pre-
miers empereurs, fut plus tard remplacée par
la déportation. Sous l'ancienne monarchie
française, le bannissement hors du royaume
pouvait être infligé à perpétuité par les par-
lements ; les autres juridictions avaient seule-

ment le droit de bannir un coupable de la

province. La législation intermédiaire con-
serva le bannissement à perpétuité, sous le

nom de déportation, et cette peine fut appli-

! quée, avec une cruelle injustice, le 18 fructl-

;
dor an V, à cinquante-trois membres des
assemblées législatives. Il est en outre des
exemples de lois spéciales, ayant un caractère
exclusivement politique, et frappant du ban-
nissement une famille entière. C'est ainsi que
furent successivement bannis de la France :

en 1816, la famille Bonaparte; en 1832, celle

des Bourbons; et en 1848, la famille d'Orléans.
— Législ. Le bannissement temporaire figure

dans le Code pénal. Sa durée ne peut être
moindre de cinq ans ni excéder dix ans.

Lorsque cette peine est prononcée par une
cour d'assises, ce qui est extrêmement rare,

le condamné doit être transporté hors du ter-

ritoire français C'est une peine infamante et

qui entraîne de plein di'oit la dégradation
civique et aussi la surveillance de la haute
police pendant une durée égale à celle de la

peine. Le bannissement est infligé à ceux qui,

sans y être autorisés, ont commis, à l'égard

d'étrangers, des actions hostiles qui exposent
l'Etat à une déclaration de guerre ou des
Français à subir des représailles; à ceux qui,

à la suite d'un plan concerté, ont empêché,
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dans plusieurs arrondissements, des citoyens
d'exercer leurs droits civiques; à un ministre,
s'il commet certains actes arbitraires; à ceux
qui provoquent à la désobéissance aux lois ou
cherchent à soulever des citoyens contre les

autres; à tout ministre du culte qui, dans des
instructions pastorales écrites, censure le gou-
vernement, etc. Quiconque, ayant été con-
damné à une peine aftiictive ou infamante, a
commis un second crime emportant la dégra-
dation civique, est condamné au bannisse-
ment ; et, si le second crime entrahie le ban-
nissement , la peine de la récidive est la

détention. Si, avant l'expiration de sa peine,
le banni rentre sur le territoire français, il

sera, sur la seule preuve de son identité, con-
damné à la détention, pour un temps égal au
moins à celui qui restait à courir du bannis-
sement et qui ne pourra excéder le double de
ce temps ». (Ch. Y.).

BANNOCKBURN, villace du Stirlingshire,

Ecosse, à o kil. S.-E. de Stirling-Castle; 3.000
hab. Siège de fabr. de lainages qui ont long-
temps fourni les tartans portés par les High-
landers de l'armée anglaise. C'est à Bannock-
burn que, le 24 juin 1314, une armée de 30,000
Ecossais, commandés par Robert Bruce, mit
en déroute une armée anglaise de 100,000
hommes commandés par Edouard II. Cette

victoire, qui assura l'indépendance de l'Ecosse,

coûta la vie à 30,000 anglais.

BANON, ch.-l. de cant., arr. et à 24 kil.

N.-O. de Forcalquier (Basses-Alpes): 1,039 hab.
* BANQUE s. f. (ital. ôanco, banc, parce que

les changeurs vénitiens avaient coutume de
faire leur négoce sur les places publiques, as-

sis sur un banc devant une table). Commerce
qui consiste à effectuer pour le compte d'au-

trui des paiements et des recettes; à ouvrir

des crédits; à recevoir des fonds à intérêts, à
se charger de la garde et de la conservation
des matières précieuses; à acheter et revendre
des monnaies, des lettres de change, des bil-

lets à ordre, des efi'ets publics ou des actions;

à escompter les elfets ou à les échanger,
mo3ennant une prime ou bénéfice nommé
agio dans le premier cas et change dans le se-

cond; enfin à émettre des valeurs qui pren-
nent quelquefois le nom de papier-monnaie
ou billets de ^'anque. — Caisse commune, ou
publique, dont le crédit repose sur des fonds
considérables, et où les particuliers déposent
leur argent pour en tirer un intérêt, avec

faculté de le reprendre à leur volonté, en tout

ou en partie, soit en nature, soit en efi'ets

équivalents : banque particulière ; banque pu-
blique ; banque de France, de Londres, d'Ams-
terdam, de Bordeaux; régent de la banque;
billet de banque. — Jeux. Somme que celui

qui tient le jeu a devant soi, pour payer ceux
qui gagnent contre lui : faire une bonne, une
mauvaise b'mque, gagner ou perdre en tenant

le jeu. — Faire sauter la banque, gagner tout

l'argent que le banquier a mis au jeu. —
Typogr. Paiement des ouvriers : boi-dereau de
banque; faire sa banque. — »v Argot. Métier

de saltimbanque.— Associations entre escrocs.

— F.AiRE UNE BANQUE, Combiner une escroque-

rie. — Jargon des camelots. Faire la baN'jue,

faire mousser la marchandise. — * Maison de

banque, maison où l'on fait le commerce de
banque. Se dit, parext., des négociants mêmes
qui font ce commerce: les frères tels sont la

meilleure maison de banque d'Amsterdam. —
Fête a la banque, se dit en parlant des jours

fériés ou la banque est fermée. — Avoir un
COMPTE EN B.A.NOUE, y avoir des fonds déposés,

et s'y faire créditer ou débiter.— Banque agri-

cole, celle qui fait des avances ou des prêts à
l'agriculture.

—

B.anoue de circulation, d'émis-

sion ou DE crédit, banque commerciale qui

émet des valeurs et qui les rembourse en ar-

gent. Les banques de circulation ont le privi-

lège d'émettre un papier-monnaie, qui leur

sert à faire leurs paiements ; elles créent ainsi
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un moyen de circulation. Elles sont généra-
lement banques d'escompte et banques de dé-

pôt en même temps. — Banque commerciale
ou banque de commerce, terme générique qui

comprend les établissements de dépôt, d'es-

compte, d'émission, d'avances sur valeur et à
découvert, ou qui se borne à une partie seule-

ment de ces opérations. — Banque de dépôt,

banque commerciale qui reçoit de l'argent

monnayé, des effets publics ou des matières
précieuses, avec mission de les conserver et de
les restituera la première demande, moyen-
nant le paiement d'un droit pour frais de
garde. Les banques de dépôt paient l'intérêt

de l'argent monnayé qu'elles ont reçu, lors-

qu'elles se réservent de le faiie valoir dans
d'autres opérations de banque. Quelquefois

elles reçoivent, moyennant intérêt, de petites

sommes qu'elles accumulent à la façon des

Caisses d'épargne. Certaines banques de dépôt
sont en même temps des banques de virement.
— Banque d'escompte ou de change, banque
commerciale qui achète, moyennant un es-

compte ou intérêt, les billets à ordre, les

traites et en général toutes les promesses de
paiement. — Banque d'Etat, institution dont

l'Etat a, complètement ou en partie, fourni

le capital et qui est administrée par des fonc-

tionnaires que nomme le gouvernement. Se
dit par opposition à banque particulière. —
Banque hypothécaire ou territoriale, celle qui

fait des avances sur hypothèque de biens

fonds. En France, le plus important établis-

sement de ce genre est le Crédit foncier de

France. Il y a aussi la Banque hypothécaire de
France, qui ne possède pas, comme le Crédit

foncier, de privilèges légaux. — Banque natio-

nale, sorte de banque publique qui jouit de

certains privilèges, achetés au prix de certai-

nes obligations, telles que de faire des avances
au gouvernement, ou d'administrer, soit en-

tièrement, soit partiellement les finances pu-

bliques. — Banque particulière, celle qui est

constituée par la réunion de capitaux appar-

tenant à divers particuliers. Les banques par-

ticulières sont appelées banques publiques lors-

qu'elles sont placées sous la surveillance de

l'Etat et publient, à des époques déterminées,

un aperçu de leur situation, et leur bilan

annuel; mais la plupart des banques particu-

lières sont indépendantes et ne doivent de

compte qu'à leurs coparticipants. — Banque
POPULAIRE, banque coopérative, qui ouvre à

ses associés des crédits à découvert. Les ban-
ques coopératives, établies dans toute l'Alle-

magne du Nord par l'initiative de Schultze-

Dolitzch, sans l'assistance des capitalistes, et

avec les économies des travailleurs, ont mon-
tré par l'importance qu'elles ont acquise et

par les bénélices qu'elles donnent, les magni-
fiques résultats de l'association. V03'. Coopé-

ration.— Banque de prêt ou lombard, banque
qui prête sur des gages matériels ou sur des

cautions fournies par des tiers reconnus sol-

vables. Les garanties matérielles peuvent être

des titres d'hypothèques sur immeubles, des

valeurs mobilières, des métaux précieux, des

effets publics, des marchandises non sujettes

à détérioration. Dans cette catégorie se ran-

gent les banques foncières, territoriales, hypo-

thécaires, les monts-de-piété, etc. — Banque
publique, voir plus haut, banque particutià'e.

— Banque de spéculation, celle dont la prin-

cipale opération consiste en achat et vente de
titres, tels que : inscriptions de rt-iites, actions

et obligations. — Banque de virement, celle

où l'on dépose des métaux précieux en barres

ou en espèces monnayées, qui ouvre sur ses

livres un crédit au déposant, et qui opère des

virements entre les divers comptes de ses cré-

diteurs. Les premières banques de virement
furent établies à Londres, en ill'6, sou? le

nom de ckaring-houses. — Hist. L'antiquité

ne connut point les savantes combinaisons de
la banque moderne. Les banquiers athéniens

(trapézitosj, s'occupaient du change, du trafic
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des monnaies et des matières d'or et d'argent;

de plus, ils prêtaient à intérêt ou usure. Do
même à Rome, pour les aryeiHarii: c'étaient

des usuriers qui recevaient de l'argent à faible

intérêt et le prêtaient à gros bénéfice. 11 y
avait aussi les mensarii, banquiers d'Etat dont
l'office consistait à prêter, pour le compte du
trésor public, de l'argent aux citoyens solva-

bles. Pendant le moyen âge, le commerce de
l'argent se compliqua forcément; les juifs,

seuls banquiers de cette période, durent ima-
giner la lettre de change, vu l'impossibilité

de faire voyager d'une place à une autre les

métaux précieux que les seigneurs féodaux
n'auraient pas manqué de happer au passage.

Les Italiens imaginèrent les maisons de prêts

sur gages ou monts-de-piété qui furent pen-
dant longtemps appelés lombards. Dès le

sii= siècle, il y avait en Italie des banques de
dépôt et de virement. — La Banque de Venise,

la plus ancienne banque publique de l'Eu-

rope, fut fondée en H7i et dut son existence

aux guerres et à la nécessité de trouver de l'ar-

gent pour les soutenir. Cette banque continua
ses opérations jusqu'à la chute de la républi-

que vénitienne, en 1797. — La Banque de
Gènes, projetée en 1345, ne fut définitivement
créée qu'en 1407. Pendant plusieurs siècles,

elle resta l'un des établissements les plus

prospères de l'Europe; pillée en 1746 et en
1800, elle disparut. — La Banque de Barcelone,

établie en 1401, institua la première le sys-

tème de négociation des lettres de change.
— Celle A'Amsterdam, fondée en 1609, resta

longtemps une banque de dépôt seulement;
mais à la fin du siècle dernier, les directeurs

ayant prêté 10 millions de Horins au gouver-
nement pour résister aux Français, la com-
pagnie se trouva ruinée, après l'invasion de
1794. — La Banque de Hambourg, qui date de
1619, est à la fois de dépôt et de circulation;

celle de Rotterdam iui établie en 163o; celle

àe Stockholm en 1688; celle d'Amjleterre en
1694; celle d'Ecosse en 169.').—La Banque d'An-
glcteire se compose de deux parties très dis-

tinctes : la banque d'émission qui fabrique les

banknotes, et la banque commerciale. C'est

une société par actions; mais son capital so-

cial est entre les mains de l'Etat. La banque
paie à l'Etat une redevance annuelle de 1 80,000
liv. sterl. pour le privilège de fabriquer les

billets; mais elle reçoit une commission pour
les nombreuses opérations de recette et de
dépense qu'elle effectue pour le compte du
gouvernement. — La Régence essaya de fon-

der une banque de France; mais on connaît
l'insuccès de Law et de son système (1720).

La Banque royale subsista néanmoins après
lui ; elle ne reçut son organisation définitive

qu'en 1803 et devint la Banque de France. Son
capital était de 182 millions et demi en 1872.

C'est à la fois une banque de dépôt, d'es-

compte et de circulation, qui émet des billets

et qui possède même à ce sujelun monopole
exclusif pour toute la France. C'est une insti-

tution publique dont l'Etat nomme le gouver-
neur et deux gouverneurs adjoints choisis

parmi les actionnaires.—la Banque d'Algérie,

également privilégiée, a été instituée par la

loi du 4 août 1831. Il existe plusieurs banques
coloniales : la banque de la Martinique, celle

de la Guadeloupe, celle de la Réunion, celle

de la Guyane, celle du Sénégal et la banque
de rindo-Chine qui a deux établissements,

l'un i Pondiehéry, l'autre à Saigon. Les ban-
ques coloniales ont le privilège d'émission
pour le triple de leur capital réalisé. Il existe,

à Paris, une agence centrale des banques co-

loniales, et en outre, la loi du 24 juin 1874 a
créé une commission de surveillance qui,

chaque année, rend compte au chef de l'Etat,

des opérations de ces établissements.— La plus
ancienne banque belge, la Société générale, fut

fondée le 28 août 1822, au capital de .^0 mil-

lions de florins. C'était une banque d'escompte
qui dirigea les finances du gouvernement jus-
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qu'à la séparation de la Belgique et de la Hol-
lande, époque où elle abandonna cette fonc-
tion à la Banque de Belgique. Cette dernière
fut remplacée, en ce qui concerne les affaires

gouvernementales, par la Banque nationale de
Belgique, créée le .S mai I80O, au capital de
2.T millions de francs. Banque de dépôt et de
change, la banque nationale est autorisée à
émettre des billets pour une valeur trois fois

égale à celle des métaux en caisse. — La Ban-
que des Pays-Bas, organisée en 1814 au capi-
tal de 5 millions de Uorins, possédait 10 mil-
lions en 1820 et 15 millions en 1839. On l'a

réorganisée en 1863. — La Banque nationale

d'Autriche, fondée à Vienne en 1816, avec le

privilège exclusif d'émettre des billets, pos-
sède un capital de 110,250,000 florins et est

représentée, dans les provinces par vingt-
deux succursales. — La Banque royale de
Prusse, fut établie à Berlin, le 17 juin 1765,
au capital de 400,000 thalers (porté à 20 mil-
hons en 1871); elle possédait, en 1871, des
succursales au nombre de cent soixante -trois,

dans toutes les parties du royaume et de
l'Alsace- Lorraine. La. Banque royale de Nurem-
berg, Bavière, s'occupe de change, d'escompte,
de prêt et de dépôt; elle est dirigée sous le

contrôle du ministre des finances. Il existe

plusieurs autres banques allemandes, la plu-

part avec le droit d'émettre des billets. — La
plus ancienne banque d'émission suisse est

celle de Saint-Gall, fondée en 1836. En 18G9,

il existait dans ce pays dix-neuf établisse-

ments analogues dont le capital total se mon-
tait à 73 millions de francs. — De toutes les

banques qui fonctionnent actuellement en
Italie, la plus ancienne est celle du Monte di

Paschi, à Sienne, fondée en 1622. La Banque
nationale d'Italie, fut créée en 1849, par la

fusion des banques de Gênes et de Turin,

l'une datant de 1844 et l'autre de 1847. Son
capital est de 100 millions de lires; elle a
étendu ses opérations sur toute l'Italie, où
elle possède cinquante-cinq succursales. L'Ita-

lie compte, en outre, trente-huit institutions de
crédit et cinquante-sept banques du peuple.

Six banques ont conservé le privilèce d'émis-

sion, en vertu de la loi du 30 avril 1874; ce
sont la banque nationale, les banques de Na-
ples, de Rome, de Florence, de Sicile et la

banque de crédit toscane. Le cours forcé existe

encore, mais seulement pour un milliard en
billets prêtés à l'Etat, lequel paie seulement
un intérêt de fr. 40 cent par 100 francs. —
L'Espagne, le Portugal, le Danemark, la Suède,
la Norvège, la Russie et la Grèce ont égale-

ment des établissements nationaux. La Banque
nationale des Etats-Unis fut créée en 1781 . Mais
il existe,dans l'Amérique du Nord, une grande
liberté pour l'émission des billets (green-

backs). Chaque état possède une banque d'é-

mission. En 1875, il existait dans la confédé-
ration américaine 2,034 banques nationales,

régies par les lois particulières des Etats et

possédant un capital de 2 milliards et demi
de francs. En Chine, chaque banque peut
émettre des billets, et ce mode de paiement y
est extrêmement usité pour de petites som-
mes. — Banque de France. « La Banque de
France est une société commerciale, anonyme,
privilégiée, dont l'organisation a été réglée

successivement par les lois des 24 germ. an XI,
22 avril 1806, 17 mars 1834, 9 juin 1857,

27 janvier 1873 et par un plus grand nombre
d'ordonnances ou décrets. Son privilège ne
doit prendre fin que le 31 décembre 1897. Les
actions représentant le capital sont au nom-
bre de 182,500. Ces actions peuvent être im-
mobilisées, et elles peuvent alors servir de
remploi de biens dotaux, être soumises aux
privilèges et aux hypothèques, comme des
propriétés foncières. La Banque de France
est instituée pour faire les opérations suivan-

tes : 1° émission de billets à vue et au por-

teur; 2o escompte d'effets de commerce à
échéance de trois mois au plus et garantis
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par trois signatures noloirement solvables;
3° l'ccouvremenls J'ctrots de comracroe pour
le compte d'autrui; 4° encaissement de som-
mes en comptes-courants; 5" garde de titres,

lingots, monnaies et diamants, avec faculté

de faire des avances sur effets publics et sur

certains titres. La Banque de France est ad-
ministrée par un conseil général composé de
quinze régents et de trois censeurs, nommés
en assemblée générale par les deux cents plus

forts actionnaires. Les régents sont élus pour
cinq ans et les censeurs pour trois ans. En
outre, le chef de l'Etat nomme un gouverneur
et deux sous-gouverneurs. Le conseil se réunit

chaque semaine, sous la présidence du gou-
verneur, lequel préside également les divers

comités et nomme tous les agents. La Banque
de France s'est obligée à établir au moins un
comptoir ou succursale dans chacun des dé-

partements, et, jusqu'à ce jour, elle en a fondé
quatre-vingt-deux. Les billets de la Banque de
France sont remboursables à présentation et

n'ont eu cours forcé que pendant deux courtes

périodes; de 1848 à 18o0, et de 1870 à 187.5.

La limite extrême des émissions de billets a
été légalement fixée à diverses reprises, et a

été élevée jusqu'au chill're de 3,200 millions

par la loi du 15 juillet 1872 ; mais aujourd'hui
il n'existe plus de maximum. En vertu du
traité du 10 juin 1837, la Banque de France
s'était engagée à faire au Trésor public des

avances jusqu'à concurrence de 60 millions;

par une nouvelle convention approuvée par la

loi du 13 juin 1878, la Banque a consenti une
nouvelle avance de 80 millions au taux d'un
pour cent; mais ces avances sont souvent
compensées par le cpnipte créditeur du Tré-
sor. La loi des patentes assujettit la Banque
de France : 1° à un droit proportionnel du
dixième de la valeur locative de tous les locaux
qu'elle occupe à Paris et dans les déparle-
ments; 2° à un droit fixe de .50,000 francs;
3" à une taxe, due pour chaque personne em-
ployée en sus de cinq, et qui, fixée à oO francs

pour Paris, varie ailleurs, selon la popula-
tion ». (Ch. y.).

BANQUE, ÉE part. pass. de Banquer.—Mar.
On est banque, lorsqu'on se trouve sur le grand
banc de Terre-Neuve. — Vaisseau banque

,

celui qu'on emploie à la pêche de la morue,
sur le banc de Terre-Meuve.

BANQUER V. n. Mar. Ahorder le banc de
Terre-Neuve, pour y faire la pêche. — Par
ext. .\border un banc quelconque.

* BANQUEROUTE s. f. (ital. banco rotto, banc
rompu, parce qu'on brisait autrefois le banc
où se tenait, sur la place publique, le ban-
quier insolvable). Cessation de payement et de
commerce de la part d'un négociant, pour
cause d'insolvabilité réelle ou feinte. La lé-

gislation commerciale actuelle ne qualifie de
Banqueroutes que les faillites causées par
quelque faute grave, ou attribuées à la mau-
vaise foi : dans le premier cas, on dit que la

banqueroute est simple et dans le second,
qu'elle est frauduleuse: les cas de banqueroute
simple sont jugés par tes tribunaux correction-

nels, et ceux de banqueroute frauduleuse par
les cours d'assises'{Kcsid.). — Banqueroute for-
cée. Voy. Faillite. — Par ext. et fam. Faire
B.ANQUERODTE A SES CRÉANCIERS, frustrer sBs Cré-

anciers de ce qu'on leur doit. — Fig. et fam.
Faire banqueroute a l'honneur, manquer à
l'honneur, agir contre son devoir. — Législ.
« Les tribunaux correctionnels doivent décla-
rer tout failli banqueroutier simple, dans les

cas suivants et sur la poursuite, soit du mi-
nistère public, soit d'un créancier, soit des
syndics de la faillite, agissant avec autorisa-
tion de la majorité individuelle des créanciers
présents ; savoir : 1° si ses dépenses person-
nelles ou de maison sont jugées e.xcessives;
2" s'il a été consommé de fortes sommes soit

à des opérations de pur hasard, soit à des
opérations fictives de bourse ou sur marchan-
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dises; 3» si, afin de retarder sa faillite, il a fait

des achats pour revendre au-dessous du cours,

ou s'est livré à des emprunts, circulation

d'effets ou autres moyens ruineux de se pro-
curer des fonds ; et 4" si, après cessation de
ses paiements, il a payé un créancier au pré-

judice de la masse (G. com. 58.5). Le failli j)c«É

être déclaré banqueroutier simple : 1° s'il a

contracté pour le compte d'autrui et sans ga-
rantie, des engagements trop considérables

;

2" s'il est de nouveau déclaré en faillite, sans

avoir satisfait aux obligations d'un premier
concordat; 3" si, étant marié sous le régime
dotal, il n'a pas déposé des extraits de son
contrat de mariage aux greffes des tribunaux
de première instance et de commerce de son
domicile; 4" si, dans les trois jours de la cessa-

tion de ses paiements, il n'en a pas fait la décla-

ration au greffe du tribunal de commerce, avec
dépôt de son bilan; ou si, dans le cas de société,

cette déclaration ne contient pas le nom de
tous les associés solidaires ;

5° si, sans empê-
chement légitime, il ne s'i'sl pas présenté en
justice ou devant les syndics, dans les cas et

délais fixés ; et 6° s'il n'a pas tenu de livres

et lait inventaire, ou si les écritures sont irré-

gulières, sans néanmoins qu'il y ait fraude
(id. 586). Le banqueroutier simple est puni
d'un emprisonnement d'un mois au moins et

de deux ans au plus (G. pén. 402). Il ne peut

y avoir de complicité pour le délit de banque-
route simple, puisque les fautes punies sont
toutes des fautes personnelles. La banqueroute
frauduleuse est déclarée par la cour d'assises,

sur la poursuite du ministère public, soit

d'office, soit sur la plainte du syndic de la

faillite ou d'un créancier, lorsque le failli a
soustrait ses livres, détourné ou dissimulé une
partie de son actif, ou s'est reconnu débiteur
de sommes qu'il ne devait pas (G. com. 591).

La peine est celle des travaux forcés à temps,
et les complices sont passibles de la même
peine, ainsi que : ceux qui, dans l'intérêt du
failli, ont soustrait, recelé ou dissimulé tout

ou partie de ses biens ; ceux qui ont présenté
ou fait présenter dans la faillite des créances
supposées; enfin ceux qui, faisant le com-
merce sous le nom d'autrui ou sous un nom
supposé, ont dissimulé ou détourné une partie

de l'actif. Le conjoint, les descendants ou les

ascendants du failli, ou ses alliés aux mêmes
degrés qui auraient détourné ou recelé des
effets appartenant à la faillite, sans avoir agi

de complicité avec le failli, sont passibles des

peines du vol, c'est-à-dire d'un emprisonne-
ment d'un an à cinq ans et d'une amende de
16 à 500 fr. Toutes ces peines sont édictées

sans préjudice de la réintégration des valeurs

détournées et de dommages intérêts envers la

masse, lors même qu'il y aurait acquittement.
Lorsque des agents de change ou des courtiers

sont déclarés banqueroutiers, ils sont punis
des travaux forcés à perpétuité (G. pén. 405).

Toute banqueroute déclarée laisse subsister

l'état de faillite avec tous ses effets, relative-

ment aux actions civiles et à l'administration

des biens. Le banqueroutier frauduleux ne
peut obtenir de concordat, et s'il en avait un
qui fut homologué, il serait annulé de plein

droit (G. com. 522).—Les jugements et arrêts

de condamnation sont affichés et publiés aux
frais des condamnés (id. 600). Le banquerou-
tier simple peut obtenir sa réhabilitation (Voy.

ce mot), après avoir subi sa peine (id 612).

Quant au banqueroutier frauduleux, il ne
peut jamais obtenir la réhabilitation commer-
ciale; mais il peut demander à être réhabilité

au point de vue criminel, cinq ans après sa

libération et en justifiant qu'il a payé le pas-

sif de sa faillite, en principal, intérêts et irais

(G. inst. crim. 620-623). L'action publique et

l'action civile pour faits donnant lieu à la

banqueroute se prescrivent : par trois ans
,

pour la banqueroute simple, et par dix ans

pour la banqueroute frauduleuse(id. 637-638).

— On nomme aussi banqueroute , l'inexécu-
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tion totale ou partielle des obligations d'un
état politique à l'égard de ses créanciers. En
ce qui concerne la France, nous rappellerons
que, sous l'ancienne monarchie, les banque-
routes étaient très fréquentes. Depuis celle

qui eut lieu en 1350, sous Jean le Bon, on
peut en compter un grand nombre. Pendant
les xv!", xvii= et xviii° siècles, les rentiers de
l'Etat se virent souvent retrancher des quar-
tiers ; c'est-à-dire que les arrérages étaient
réduits arbitrairement par suite du mauvais
état des finances. On opérait aussi des rete-

nues sur les pensions ; mais, en même temps,
on augmentait le chiffre nominal de celles

qui appartenaient aux courtisans, de manière
que ceux-ci ne perdissent rien. On sait que la

banque de Law, devenue, en 1718, banque de
l'Etat, fit perdre à la France plus de trois mil-
liards. Il taut donc reconnaître que la conso-
lidation ou réduction de la dette, opérée le

30 sept. 1797 et qui était rendue inévitable

par la dépréciation des assignats, avait eu de
nombreux précédents, et qu'elle est morale-
ment plus justifiable que toutes les autres ».

(Ch. y.).

'BANQUEROUTIER, 1ÈRE s. Celui, celle

qui a fait banqueroute.

* BANQUET s. m. (rad. banc). Festin, repas
magailique.

Puis quand la barque arrive
Gainu-nt sautons le pas.

Qui sait si l'on n'a pas
Des btinqueis sur l'autre rive.

DÉSACGIERS.

Au banquet de la vie, nfortuné convive.

(•ILBBRT.

— Le banquet des sept sages, le repas où l'on

dit que se trouvèrent les sept sages de la Grèce.
— Poét. Le banquet des dieux, le repas où
l'on supposait que les dieux se trouvaient
avec Jupiter. — Le banquet des élus, le ban-

quet de l'Agneau, la joie de la béatitude cé-

leste. — Le banquet sacré, la sainte commu-
nion.

* BANQUETER v. n. Faire bonne chère ; se

trouver fréquemment dans de grands repas,

BANQUETEUR s. m. Celui qui banquette
ordinairement.

* BANQUETTE s. f. Sorte de banc rembour-
ré , sans dossier

,
qui sert ordinairement

dans les vestibules , les galeries , les lieux

d'assemblée, les salles de spectacle. — Banc
qui se trouve sur les impériales de certaines

voitures publiques.— Fortifie. Petite élévation

ou large degré de pierre, de terre, ou de ga-
zon, sur lequel on monte pour tirer par-des-

sus le parapet d'un bastion ou le revers d'une

tranchée. — Voirie. Petit chemin pour les

piétons, élevé de quelques pouces au-dessus

de la voie où passent les voitures. On dit plus

communément. Trottoir. — Archit. Appui
d'une fenêtre, lorsqu'il ne s'élève qu'à hau-

teur de siège et qu'il est surmonté d'un appui

de fer. — Dans les jardins. Palissade taillée à

hauteur d'appui, entre les arbres d'une contre-

allée.—Théâtre. Jouer devant les banquettes,

jouer pour les banquettes, jouer dans une
salle vide ou presque vide de spectateurs.

* BANQUIER s. m. (rad. banque). Conimer-
çant dont le négoce consiste à recevoir des

sommes en dépôt, à faire des prêts d'argent

à court terme, l'escompte des effets de com-
merce, l'achat et le placement des titres mo-
biliers, etc., le tout moyennant une commis-
sion. — Jeux. Celui qui tient le jeu contre

tous ceux qui veulent jouer avec lui, et qui

met sur table une certaine somme d'argent

pour les payer lorsqu'ils gagnent. — Législ.

« Les banquiers sont soumis aux prescriptions

du code de commerce, ainsi que tous les

commerçants. Ils sont assujettis pour la pa-

tente: 1" au droit proportionnel du dixièrne

de la valeur locative de tous les locaux qu'ils

occupent; 2° à un droit fixe qui est de 2,000 fr,

I.
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à Paris et qui varie de 200 à 1,000 ou 1,000 à

2,000 fr. selon la population des autres coin-

munes, mais qui est rehaussé de moitié pour
les banquiers s'occupant d'émissions de titres

étrangers ou du paiement des intérêts de ces

titres; 3° d'une taxe par chaque personne
employée à la banque, en sus du nombre cinq;

laquelle taxe est de 50 fr. à Paris et varie

ailleurs de 40 fr. à 10 fr. ». (Ch. Y.).

*BANQUISEs.f.[ban-ki-ze](des mots Scandi-

naves bank et ice, qui si.cfnifienl banc de glace).

Terme créé par Dumont d'Urville pour dési-

gner de grands amas de glaces flottantes qui

se forment et s'assemblent dans les régions

polaires et qui . dérivant sous l'action des

vents et des courants, voguent au loin et fer-

ment le passage aux navires. Ces sortes d'îles

flottantes forment quelquefois une enceinte

dans laquelle les bâtiments sont aussi tran-

quilles que dans un bassin, même lorsque les

plus furieuses tempêtes mugissent au dehors.

BANQUISTE s. m. Faiseur de banques; sal-

timbanque.

BANQUO [ban -ko], thane ou seigneur écos-

sais qui vivait sous le règne de Duncan
(n' siècle) et qui fut l'ancêtre des Stuarts. Mac-

beth l'assassina en 106(J : épisode qui a fourni a

Shakespeare le sujet d'une scène où le meur-
trier, au moment de s'asseoir au milieu de sa

cour assemblée pour un festin, croit voir sa

place occupée par le spectre de Banquo. On
écrit aussi Banco.

*BANS s. m. pi. (ail. banse, corbeille).

Chasse. Nom qu'on donne aux lits des chiens.

BANSHEE [ban-chi], voy Banchie.

BANTAM [ban tanim]. 1. Province hollan-

daise comprenant l'extrémité occidentale de

Java et plusieurs petites îles du détroit de

la Sonde; 6,387 kil. car.; 800,000 hab. L'in-

térieur est montagneux et renferme doux vol-

cans actifs. Principales productions: café, riz,

sucre, indigo, thé, cannelle, etc. Bantam for-

mait autrefois un puissant état mahométan :

il fut rendu tributaire par les Hollandais en

1683. Le dernier de ses rajahs fut exilé à Su-

rabaya en 1843. Capitale Sirang. — 11. Ville,

jadis capitale de la province ci-dessus, à

108 kil. 0. de Batavia. Un incendie l'a dé-

truite en 1817. Elle a perdu toute importance

depuis que l'on a cessé de cultiver le poivre

dans ses environs. — Poule de Bantam, va-

riété naine originaire de lile de Java. Grosse

comme le poing, la poule de Bantam, facile-

ment acclimatée chez nous, est précieuse

pour l'aviculteur, qui lui confie sans crainte

l'incubation des œufs les plus fragiles, tels que

ceux de la perdrix, du faisan, de la caille, etc.

BANTING (William), marchand de Londres

(17!)7-1871) qui prétendit avoir découvert le

moyen de guérir de la corpulence. Son sys-

tème, développé dans une brochure qui eut

sa sixième édition en 1868, consiste à s'abste-

nir de farineux, de corps gras et de matières

huileuses. Déjà depuis longtemps, notre Bril-

lât-Savarin avait dit la même chose.

BANTRY, ville maritime d'Irlande, dans le

comté et a 68 kil. O.-S.-O. de Cork. 2,630
habitants.

BANTRY BAY, ou baie de Bantry, vaste rade,
profonde, sûre, entourée de montagnes qui

la protègent et fermée à l'entrée par l'île de
Bear. C'est l'un des meilleurs havres de l'Eu-

rope, sur la côte S.-O. de l'Irlande. Le l"^' mai
1689, une Hotte française commandée par
Château-Itenaud y battit une armée navale
anglaise sous les ordres de l'amiral Herbert.
En décembre 1796, le général Hoche y tenta
un débarquement. En décembre 1801, les

marins de l'escadre anglaise de Bantry Bay
se révoUéreiit et furent vaincus.

* BANVIN s. m. (rad. ban et vin). Droit
qu'avait un seigneur de vendre le vin de son

cru, à l'exclusion de tout autre, dans sa pa-

roisse, durant le temps marqué par la cou-

tume. — Proclamation qui indiquait le jour

où les particuliers pourraient vendre leur vin

nouveau.

BANYULS, Banyuls-sur-Mer, à 36 kilo-

mètres de Céret (Pyrénées-Orientales), 3,222

habitants. Laboratoire zoologique mari-
time. — Banyuls-des-Aspres, à Ib kilo-

mètres de Céret (Pyrénées-Orientales), 756

habitants.

BANZ, ancienne abbaye de bénédictins, au-

jourd'hui résidence d'été du roi de Bavière, à
5 kil. de Lichtenfels, sur le Mein.

* BAOBAB s. m. (de bahobab, nom de cet

arbre en Egypte). Bot. Genre de sterculiacées,

tribu des bombacées, comprenant de grands
arbres exotiques. Caractères: cinq pétales;

étamines monodelphes; style très long; cap-

sule indéhiscente renfermant plusieurs grai-

nes au milieu d'une pulpe farineuse. Le bao-

bab digité (adansonia digitata), arbre colossal

de l'Afrique, atteint 30 mètres de haut et

quelquefois 30 mètres de circonférence. Ses

feuilles ressemblent à celles du marronnier
d'Inde. Ses fleurs solitaires blanches, larges

de 6 pouces, sont remplacées par une capsule

ligneuse oblongue, de 8 à 18 pouces de long.

Ses graines sont plongées dans une pulpe
molle et acide appelée pain des singes, et

que les naturels emploient pour donner de la

saveur à leurs aliments. Les feuilles séchées

et pulvérisées constituent le lalo, que les nè-

gres mêlent au couscoussou. Les fibres pro-

duites par son écorce servent à faire des cor-

des très solides. On a exagéré l'âge que peut
atteindre ce baobad. Une autre espèce, le

baobab de Grégoire (adansonia Gregoriij, d'Aus-

tralie, porte aussi le nom d'arbre à crème de
tartre, à cause de la pulpe acide contenue
dans ses capsules.

BAOUR-LORMIAN (Pierre - Marie - François-
Louis), poète, né a Toulouse en r7'i0, munibre
de l'Académie française en 1815; mort à Pa-

ris en 1854. Versificateur pur et harmonieux,
mais sans naturel, il a laissé des satires, des

odes, des poèmes d'opéra, une traduction en
vers de la Jérusalem délivrée et des Poésies

d'Ossian.

BAPAUME, Bapalma, ch.-l. decant. ,arr.

et à -22 Ud. S.-S.-E. d'Arras (Pas-de-Calais);

3,144 hab. Ancienne ville fortiliée, prise et

reprise par les Français et par les Espagnols;
cédée à la France par le traité des Pyrénées

(1659), démantelée en 1847. Combats sérieux

mais indécis entre l'armée française du Nord,
commandée par le général Faidherbe, et les

Allemands, sous Manteullel (2 et 3 janvier

1871). Les Français battirent en retraite. Fa-
briques de mousseline et de batiste; filatures

de coton.

BAPEAUME s. m. Mar. On dis'ait autrefois

qu'un bâtiment était en bapeaume, lorsqu'il

se trouvait désemparé ou en calme plat.

BAPHOMET s. m. [ba-fo-mè], Bafomet ou
Bahomet. Emblème symbolique mystérieux
que les Templiers furent accusés d'adorer et

dont le nom était une forme francisée de
Mahomet. Quelques-uns de ces emblèmes,
trouvés en 1818 dans le musée impérial de
Vienne, se composent de statuettes de pierre

et représentent un corps de femme portant
deux têtes masculines.

* BAPTÊME s. m. [ba-tê-me] (gr. baptizô, je
lave). Celui des sept sacrements de l'Eglise,

par lequel on est fait chrétien, et qui consiste

ordinairement à verser de l'eau sur la tête

en prononçant les paroles sacramentelles.
— Fig. B.\PTÛME DE SANG, martyre souffert

sans avoir reçu le baptême. — Par ext. Bap-
tême d'une cloche, d'un navire, cérémonie re-

ligieuse par laquelle on bénit et on nomme
une cloche, un navire. — Baptême du tropique.

DE LA LIGNE, cérémoiiie burlesque en usage
parmi les marins : elle consiste à mouiller
d'eau ceux qui passent pour la première fois

le tropique ou l'équateur. — Encycl. H y a
trois manières de pratiquer le baptême :

1° l'immersion; S!" l'affusion; 3° l'aspersion.
L'Eglise latine, qui admet ces trois modes,
favorise l'affusion. L'Eglise grecque requiert
l'immersion; mais en Russie, le baptême par
aspersion est adopté. Les protestants (a l'ex-

ception des baptisles), reconnaissent la vali-

dité des trois modes, quoique l'aspersion soit

universellement pratiquée. Tous les chrétiens,
sauf les baptisles, admettent les petits enfants
à ce sacrement, sous la foi de leurs parrains
et de leurs marraines; tous sont d'accord que
le baptême doit être administré une seule
fois. Les églises catholiques (latine et grecque)
tiennent que le baptême a pour but de laver

la tache originelle et de rendre à l'homme
sa première innocence. Pour plusieurs sectes

protestantes, ce sacrement n'est qu'une céré-

monie d'initiation, et entre ces deux extrêmes
existent toutes les croyances qu'il a été pos-
sible d'établir.

* BAPTISER V. a. Conférer le baptême —
Prov. et abusiv. Baptiser quelqu'un, lui don-
ner un sobriquet. — Fig. et fam. Baptiser son
VIN, y mettre de l'eau. — Prov. et fig. Voila
un enfant bien difficile a daptiseh, se dit

d'une affaire qui se complique de plus en
plus, qui rencontre sans cesse de nouveaux
obstacles.

BAPTISIE s. f. Bot. Genre de légumineuses
ornementales, originaires d'Amérique.

•BAPTISMAL, ALE, AUX adj. Qui appar-
tient au baptême; qui donne le baptême.

—

Fonts baptismaux, fonts où l'on baptise. —
Robe baptismale, robe blanche que portait

autrefois pendant huit jours celui qui avait

reçu le baptême.

BAPTISME s. m. [ba-ti-sme] (gr. baptismos,

action de mouiller; baptême). Doctrine des
baplisLes.

* BAPTISTAIRE adj. m. Ne s'emploie guère
que dans ces locut'.ons : registre baptistaire,

registre où l'on inscrit les noms de ceux qu'on
baptise : extrait baptistaire, ou simplement,
baptistaire, extrait de ce registre, qui indique
l'époque où une personne a été baptisée et les

noms qu'elle a.reçus au baptême.

BAPTISTE adj. et s. [ba-ti-ste]. Nom d'une
secte de chrétiens évangéliques, qui diffère

des autres sectes pour ce qui concerne le bap-
tême. Les Baptistcs, qu'il ne faut pas confon-

dre avec les Anabaptistes, baptisent, à n'im-
porte quel âge, tous ceux qui se repentent ou
qui croient à l'Evangile. Ils rejettent la subs-

titution de l'aspersion à l'immersion, laquelle,

d'après eux, fut universellement et exclusive-

ment pratiquée pendant treize siècles (excepté

dans les cas de maladie). Ils ne croient pas à
1,1 validité du baptême des enfants et repous-

sent la communion avec des chrétiens d'une

autre église. Les all'aires religieuses sont trai-

tées dans des assemblées où tous les fidèles,

hommes et femmes, ont voix délibérative.

Chaque agglomération de baptistes forme
une congrégation complètement indépen-

dante. — Dans la grande-Bretagne, les bap-
tistes forment, après les Congrégationalistes,

le corps le plus nombreux des dissidents pro-

testants. En Angleterre, ils se divisent, depuis

1630, en baptistes généraux ou arminiens et

en baptistes particuliers ou antinomiens, les

premiers ayant adopté les doctrines d'Armi-
nius et les autres étant restés fidèles à celles

de Calvin. Les baptistes généraux possèdent
une école de théologie à Leicester et une
mission florissante à Orissa (Inde). Les bap-
tistes particuliers ont dans le Royaume Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande, 2,567 églises

et 243,395 membres, avec 6 écoles de théolo-

gie (Londres, Bristol, Horion, HavcrrorlWest,
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Ponlvpnol et Edinbiirehl; ils ont établi des

missions dans l'Indo, dans les Antilles, dans

le Honduras, en Afrique et en France. Mais

.cette nouvelle secte, introduite ctiez nous de-

puis 1840, n'v a ?uère prospéré. Elle a obtenu

plus de succès en AUemaarne, en Suède et en
Danemark, où elle compte environ 300 églises

et 40,000 adhérents. — Aux Etats-Unis, les

baptistes forment l'une des principales sectes

évangéliques. Ils y possèd>'nt 28 collèges,

9 écoles théologiqûes, HO journaux, une so-

ciété biblique et plusieurs sociétés de mission-

naires. Ils ont établi des missions dans le

Canada, l'Orégon, la Californie, le Nouveau-
Mexique, Haïti. l"Espagne, le Danemark, IWl-

lemagne, la Suède, la .Norvège, l'Afrique cen-

trale, l'.\ssara, l'empire birman, la Chine, etc.

Les baptistes américains sont généralement
calvinistes. Outre le corps général de leur

secte, il y a aux Etats-Unis, d'autres sectes,

au noniÈre de neuf, qui s'accordent avec lui

en ce qui concerne le baptême, mais qui en

diffèrent plus ou moins sur d'autres points
;

ce sont : les baptistes du septième jour, free-

will, antimission et généraux, les tunkers,

les mennonites, les christians, les campbel-

listes et les winebrenariens. Les historiens

baptistes font remonter l'origine de celte re-

ligion au m" siècle après J.-C. D'après eux,

Cyrille d'Alexandrie et innocent l" de Rome
commencèrent la persécution qu'ils supportè-

rent pendant une longue suite de siècles, jus-

qu'à l'introduction de la réforme en Angle-

terre. Roger Williams et John Clark transpor-

tèrent le baptismeàRhode Island en 1638 et,

pendant un demi-siècle, l'histoire de cette

secte fut celle de proscrits et de bannis. Sa
prospérité date de la guerre de l'indépen-

dance. Voy. Curtis : Progress of Btiptist prin-

nples for the last one hundred years, Boston,

1856.

• BAPTISTÈRE s. m. Iba-ti-stè-re] (gr. bap-

tistériûn. Lieu dans lequel on conserve l'eau

destinée au baptême. Autrefois le baptistère

était un exedra ou petit édifice bâti près de
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l'église. Vers la fin du vi'^ siècle, on vit quel-

ques baptistères con-truits dans l'intérieur

même de l'église, dans le vestibule, et cet

usage se généralisa dans la suite. Aujourd'hui
on confond le baptistère avec les fonts baptis-

maux.
' BAQUET s. m. Petit cuvier de bois, qui a

les bords fort bas. — Baqiet mag.nétique, ap-

pareil employé par les premiers magnéti-
seurs : il consistait en une espèce de caisse

fermée d'un couvercle, d'où s'élevaient des
branches de fer poli sur lesquelles les mala-
des tenaient leurs mains appliquées, pour
participer à la circulation du fluide qu'on
supposait s'y propager. — Manci'e. Petite
branche d'une bride placée au-dessous de
i'ceil. — *» Baqcet de scien'ce, baquet de cor-

donnier et de forseron.

—

Baocet insolent,

baquet de blanchisseuse et la blanchisseuse
elle-même.

' BAR ou *v bars s. m. Genre de poissons

acanthoplérygienspercoîdos, qui se distinguent

des perches par des opercules écailleux ter-

minés en deux épines et par une langue âpre.

Lebarest d'ungrisbleu d'acier, avec des reflets

argentés sur le dos, et tout à fait blanc sous le

ventre. Le bar commun, {labrax lipus, Cuv.
;

perça labrax, Lin.), appelé aussi loup ou lou-

fci'ne, est un gros poisson très abondant sur les

cfites de la Méditerranée, un peu plus ra.re

dans l'Océan et dans la Manche. Sa voracité

l'avait rendu célèbre dans l'antiquité. Sa chair

blanche et ferme est excellente. On lé fait

cuire à l'eau de sel, comme le turbot, et on
le sert garni de persil frais, avec une sauce au
beurre à part. — On le pêche à la ligne ou au

filet, surtout à la fia de l'été. — Bar, buvette.

BAR, rivière qui naît près de Buzancy,

(Ardennes) et se jette dans la Meuse à Don-
chery. Fait partie du canal des Ardennes.

BAR, ville de Podolie, Russie, à 85 kil.

N.-E. de Kamenetz: 14,500 h. Une ligue des

patriotes polonais s'y forma le 29 février 1768,

sous les ordres des Pulaski (voy. Pologne).

Les Russes prirent la ville d'assaut le 28 mai
suivant.

BAR (comté ou duché de), voy. Babrois.

BAR (Le;, ch.-l. de cant. ; arrond. et à 9 kiL

N.-E. de Grasse (Alpes-Maritimes) ; l,2a3 hab.

BARA. peuple de Madagascar.

BARABA, steppe de Sibérie, comprenant la

partie S.-E. de Tomsk et les portions S.-O.

de Tobolsk. La contrée est habitée par des

colons russes et par les Barabintzi, petite tribu

nomade d'origine tartare.

BARABBAS ou Barrabas, juif condamné à

mort pour sédition et meurtre, et préféré à

Jésus, lorsque Pilate proposa au peuple de

délivrer un prisonnier, a l'occasion de la fête

de Pâques.

BARAC. général des Hébreux qui défit Si-

sara. chef des Chananéens.

BARAGOA, ville maritime de Cuba, sur la

côte N.-E. a 163 kil. E. de Santiago de Cuba.;
.T,.'100 hab. Près de la ville se trouvent de cu-

rieuses montagnes crayeuses dominées par

l'Anville de Baracoa. Manufacture de cigares;

exportation de fruits. — Lat. N. (au fort), 20°

21' 36": long. 0. 76» 47' 36".

BARACHOIS s. m. Mar. Petit enfoncement
qui se trouve sur certaines côtes et qui forme
un port auquel on accède par des passes

difficiles.

BARADA, rivière de Syrie, probablement
l'Abana de la Bible, appelée par les Grecs

Chrysoriwasou Bardines. Elle naît dans lAnti-

hiban, coule au S.-E. et a l'E., traverse Da-

mas, se divise en plusieurs canaux et se ter-

mine dans un lac marécageux.

BARAGA Frederick), missionnaire ca.uo-

lique autrichien (179T- 1868', s'établit en 1830,

parmi les Chippewas et les Otlawas (Michigan),

et fui nommé évêque de -Marquette et Sault-

Sainte-Marie en 1853. Parmi ses ouvrages sur

les Indiens de l'Amérique du Nord, on cite une
bonne grammaire et un dictionnaire de la

langue des Chippewas (Détroit, 1849 et 18o3,.

Son Histoire des Indiens de l'Amérique septen-

trionale a été traduite eu Français; Paris,

1837, in-ii.

'BARAGOUIN s. m. (celt. bara, pain; gwin,

vin ; mots tournés en dérision par les Romains
et, plus tard, par les Francs). Langage cor-

rompu et inintelligible. — Abusiv. Langue
qu'on n'entend pas : je ne comprends pas son

baragouin.
* BARAGOUINAGE s. m. Baragouin. — Ma-

nière de parler vicieuse, embrouillée.

* BARAGOUINER v. n. Altérer les mois
d'une lanv'ue.— Miusiv. Langue qu'on n'entend

pas: cesétrangers baragouinent entreeux.— .^c-

liv. Baragouiner un discours, le mal articuler,

le prononcer d'une manière inintelligible. —
Baragouiner une langue, la parler mal.

* BARAGOUINEUR. EUSE s. Celui, celle qui

baragouine, qui parle mal une langue, qui là

prononce mal.

BARAGUEY-D'HILLIERS. I. (Louis), général,

né à Paris en 1764. Pris par les Russes avec

la plus grande partie de sa division, en 1812,

il mourut presque aussitôt de chagrin. — II.

Achille, comte), sonfils; maréchal de France,

né à Paris en 1793, mort le 6 juin 1878, il

perdit à Leipzig la main gauche, qui fut em-
portée par un boulet; capitaine à 19 ans, il

parvint au grade de général en Algérie,

commanda l'armée devant Rome (1849) et

l'armée de Paris en 1831. Après le coup d'Etat,

il devint membre de la commission consul-

tative. Il fut créé maréchal lorsqu'il eut com-
mandé l'expédition de la Baltique. On le mit
à la tête du 1" corps d'armée pendant la

campagne d'Italie et on lui confia
,

pour
quelques jours, le gouvernement militaire de
Paris, en 1870. 11 présida le conseil de guerre

relatif aux capitulations (1872).

BARANDAGE s. m. Pêche prohibée qui con-

siste à batrrer le lit d'une rivière au moyen
d'un large filet, à effrayer au loin le poisson

en faisant beaucoup de bruit, pour le pousser

vers ce filet, et à replier ensuite vivement
celui-ci pour rassembler, vers le rivage, la

proie, que l'on n'a plus qu'à prendre au moyen
de l'épervier.

BARANDER v. n. (rad. barrer). Faire la

pêche prohibée dite baranduge.

BARANOFF Alexander-Andreyevitch), pre-

mier gouverneur de l'Amérique russe, né en

1746, mort en 1819. 11 a donné son nom au
principal groupe des îles Sitka, dont il prit

possession, en 1799.

BARANTE. I. (Claude-Ignace Brlgiére de)

écrivain, né à Riom (Auvergne) en 1670, mort
en 174'i, a donné une traduction d'Apulée.— II.

^Claude-Ignace BrCgière, baron de), petit-fils

du précédent, né à Riom en 1755, mort en

1814, un instant préfet de Genève, sous l'Em-

pire, auteur d'une Introduction à l'étude des

langues (1791) ; d'Éléments de géographie (1796),

plusieurs fois réimprimés: d'un Essai sur le

département de TAude (1802).— III. (Amable-
Guillaume-Prosper Brugière, baron de), fils

du précédent, né à Riom, en 1782, mort en

1866, préfet sous l'Empire, pair de France

1819 et ambassadeur sous la Restauration,

ambassadeur sous Louis-Philippe, (1830 à

Turin; 1833 à Saint-Pétersbourg), auteur de

nombreux ou\Tages, parmi lesquels nous cite-

rons : Histoire des ducs de Bourgogne de la mai-

son de Valois (i824-'26, 13 vol. in-8<';1838,

8 vol.); Mélanges historiques et littéraires (^ vol);

Histoire de la Convention nationale (1831-'33;

6 vol.) ; Histoire du Directoire (1 853 ; 3 vol.) ; le

Parlement et la Fronde (1839); Etudes histo-

riques et biographiques. Ces ouvrages portent

l'empreinte des temps où ils ont été écrits.

Assez libéral sous la Restauration, leur auteur

devint absolument réactionnaire après le coup

d'État.

BARANTA, comté au S.-O. de la Hongrie,

sur la frontière de l'Esclavonie; 5,093 kil. car.;

300,000 hab.— Ch.-l. Fûnfkirchen.

* BARAQUE s. f. (bas lat. baraca). Hutte que
font les soldats en campagne. — Abris que les

pêcheurs se construisent à la hâte en reve-

nant de la pêche.— Boutique, réduit de plan-

ches, mauvaise échoppe de bois : les baraques

de la foire. — Par est. et fam. Maison mal
bâtie et de chétive apparence : on ne peut pas

loger dans cette baraque. — Fig. et pop. C'est

UNE BAR,\QUE, Se dit, par dénigrement, d'un
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atelier où l'on ne fait que des ouvrages de

peu de valeur, et d'une maison où les domes-
tiques sont mal payés.

* BARAQUEMENT s. m. Art milit. Action de

se baraquer ; ensemble des baraques d'un

corps de troupes.

* BARAQDER v. a. Art. milit. Faire des ba-

raques. — Se baraquer v. pr. Se construire

des baraques, en parlant des troupes.

BARAQUETTE s. f. Mar. Poulie composée
de plusieurs rouets établis les uns au-dessus

des autres, dans la même caisse.

BARAT s. m. (celtique : larad, tromperie).

Vieux mot qui signifiait : dol, fraude et d'où

est venu Baraterie.

BARAT s m. Interprète musulman auprès

des agents diplomatiques des puissances chré-

tiennes. — Brevet délivré au barat.

BARAT (Marie-Louise-Sophie), née à Joigny

(Yonne), en 1779, morte le 15 août 186b, fon-

datrice de la société du Sacré-Cœur de Jésus.

BARATARIA (île de), île imaginaire dont

Sanclio Pança obtint le gouvernement.

BARATE s. f. Mar. Grosse sangle que l'on

applique en croix pour soutenir les voiles dans
un coup de vent.

BARATEAU (Emile), poète et littérateur, né
à Bordeaux en 1792, mort en 1870. D'abord

journaliste, il devint, en 1823, chef du cabinet

de M. de Martignac. Il publia ensuite quelques

romans : Gcorgine, les Pigeons blancs, etc.; des

poésies : Bagatelles, bigarrures (1833) ; et plus

de trois mille romances populaires, parmi les-

quelles, Jenny l'Ouvrière, petit chef-d'œuvre

dont on répéta longtemps le refrain :

t

Elle pourrait être riche et préféré.

Ce qui lui \ient de Dieu,

* BARATERIE s. f. (rad. barat). Mar. Action

que commet le capitaine, le patron ou lepilote,

chargé de la conduite d'un bâtiment de com-
merce et qui volontairement, dans une inten-

tion frauduleuse, fait périr le navire ou dé-

truit sans nécessité tout ou partie de la car-

gaison. — Législ. « La baraterie est un crime

que la loi du 10 avril 182o, reproduisant cer-

taines dispositions de l'ordonnance sur la

marine du mois d'août 1681 punissait de

mort, lorsqu'il en était résulté la destruction

du navire; mais le décret-loi du 24 mars 1852

(art. 89) ne maintient cette peine que dans le

cas où il y a eu homicide par suite de l'échoue-

ment; et il inllige celle de vingt ans de tra-

vaux forcés au capitaine ou patron, pour la

)erte volontaire du bâtiment. La même peine

ui est applicable s'il a détourné le navire qui

lui était confié. Si le capitaine fait fausse

toute intentionnellement ou s'il détruit une

partie du chargement sans nécessité, il est

puni des travaux forcés à temps. S'il vend le

navire sans y être obligé par les circons-

tances, il est condamné à la réclusion. L'as-

sureur du navire n'est pas tenu, à moins de

conventions contraires, de tenir compte à

l'armateur, des avaries provenant du fait ou

des fautes de l'équipage et que l'on nomme
baraterie depatron. » (C. com. 3o3). (Ch. Y.).

BARATHRE s. m. (gr. barathron). Antiq.

Goutlre, précipice dans lequel les Grecs lan-

çaient certains condamnés à mort. Le supplice

du barathre était particulièrement usité a La-

cédémone et à Athènes.

BARATIER (Johann-Philip), enfant d'une

prodigieuse précocité, né en 1721, à Schwa-

bach, dans le margraviat d'Anspach, mort
à Halle, en 1740. A l'âge de 5 ans, il parlait

et écrivait en français, en allemand et en la-

tin; à 9 ans, il avait écrit un dictionnaire

hébreux et chaldéen; à 13 ans, il publia son
Itinéraire de Benjamin de Tudéle; à 14 ans,

il était membre de l'Académie de Berlin. Le
développement trop rapide du jeune Baratier
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amena une maladie de langueur dont il mou-
rut à 19 ans.

BARATON, épigrammatiste, né dans l'Orléa-

nais vers le milieu du xvii" siècle, mort vers

1725. Ses spirituelles anecdotes rimées se

trouvent dans la collection de Bruzen de la

Marti nière, Amsterdam, 1820.

BARATTAGE s. m. Ensemble des opérations

de la fabrication du beurre au moyen de la

baratte.

* BARATTE s. f. (bas brel. baraz, baquet).

Ustensile ou appareil dont on se sert pour

battre le beurre. La baratte ordinaire est un
vaisseau de bois en forme de long baril, plus

large par en bas que par en haut ; mais elle

a reçu de nombreux perfectionnements et

subi de profondes modifications. Dans les

grandes exploitations agricoles, on emploie

des barattes mécaniques, composées d'un ré-

cipient cylindrique que traverse une barre

de bois munie d'ailettes. Lorsque la barre

tourne, les ailettes battent le beurre.

* BARATTER v. a. Remuer, agiter du lait

dans une baratte pour faire du beurre.

BARATYNSKI (Yevgeni-Aramovitch), poète

russe, mort en Italie en 1844. Son œuvre prin-

cipale » les Gypsies » donne une gracieuse

peinture de la vie des classes élevées en

Russie.

' BARBACANE s. f. (arabe bar-hah-khaneh,

galerie qui protège une porte ; celt. bar,

avant; bâcha, fermer). Meurtrière verticale

pratiquée dans les murs des chàteuux et des

forteresses, pour pouvoir tirer à couvert sur

les ennemis. — Ouverture qu'on laisse au

mur d'une terrasse pour récouicment des

eaux. —w Petit ouvrage de fortification qui

a pour objet de masquer un pont ou une porte

de ville, et qui consiste en un simple mur
percé de meurtrières. — Ouvrage avancé des-

tiné à couvrir les parties faibles d'une mu-
raille, ou bien un chemin couvert, etc. Au
moyen âge, la barbacane servait ordinaire-

ment de tête de pont.

BARBACOAS, ville de la Rép. de Colombie
(Amérique du Sud), à 180 Kil. S.-O. de Po-

payan ; 8,750 hab. Célèbres mines d'or.

BARBACOU s. m. (de barbu et coucou). Nom
donné par Levaillant à un oiseau grimpeur
africain du grand genre coucou.

BARBADE (La), en anglais Burbadoes ou

Barbados, la plus orientale des Antilles, pos-

session anglaise dans les petites Antilles, à

150kil. E. de Saint-Vincent; 430 kil. carr.;

189,000 hab. (439 hab. par kil. carr.; popula-

tion très dense); 17,000 hab. sont noirs. Ch.-l.

Bridgetown. L'île, entourée de bancs de co-

rail, est montueuse (point culminant, mont
Hillaby, 375 mètres), avec un climat chaud
mais sain; elle est souvent visitée par de ter-

ribles ouragans. On y trouve des sources de
pétrole et des sources chalybées. Princi|iaux

objets d'exportation : sucre, coton, aloès et

arrowroot. Le gouvernement se compose d'un

gouverneur (qui est en même temps gouver-

neur des îles du Vent) et d'un conseil de douze
membres nommés par la couronne, et assis-

tés d'une assemblée de vingt-quatre mem-
bres élus annuellement. La Barbade, décou-
verte parles Portugais, vers l'an loOO, fut la

première colonie des Anglais, qui en prirent

possession en 1603 et y fondirent Jamestown
en 1625. Lat. N. (au fort Willoughby) 13° 5';

long. 0. CI" 56' 48".

BARBANÉGRE (baron Joseph), général fran-

çais, né à Pontacq(Basses-Pyrénées), en 1772,

mort en 1840. Commandant d'Huningue,
pendant les Cent-Jours, il y soutint un siège

de deux mois contre '25,000 hommes et obtint

de sortir de la place avec les honneurs de la

guerre, suivi des 52 hommes valides qui res-

taient de la garnison; il quitta fièrement la
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place, le 25 août 1815, et rejoignit l'armée
de la Loire.

BARBARA (Santa-). Voy. Abrolhos.

* BARBARE adj . (gr. barbares, étranger).

Cruel, inhumain: âme barbare; soldats bar-

bares ; action barbare. — Fig. Sauvage, gros-

sier, ignorant, qui manque de civilisation :

peuple barbare; les Grecs appelaient barbares

tous ceux qui ne parlaient pas leur langue, tous

les étrangers; les Romains nommèrent aussi

barbares tous les autres peuples, excepté les

Grecs. — Littér. Se dit des termes impropres,
contraire à l'usage ou à l'analogie : ces termes

sont barbares; style barbare. — Langue bar-

bare, langue imparfaite, rude et qui choque
l'oreille. On dit dans un sens analogue : mu-
sique barbare. — s. Cruel, inhumain : ces

gens-là sont sans pitié; ce sont des bai-hares. —
Peuple ou homme sauvage, grossier, ignorant,
privé de civilisation : les barbares du Nord;
l'invasion, l'irruption des barbares. — Fig.

C'est un barbare, se dit d'un homme incapa-

ble d'apprécier les beautés de la nature ou de
l'art. — Barbares s. m. pi. Nom donné aux
divers peuples qui envahirent l'empire romain
du iv"^ au vii"^ siècle.

BARBAREE s. f. Genre de crucifères à fleurs

jaunes, analogue au cresson. On la mange
en salade.

BARBARELLI, peintre. Voy. Giorgione.

* BARBAREMENT adv. D'une façon bar-

bare.

* BARBARESQUE adj. Qui appartient aux
peuples de Barbarie; les corsaires harbarcsques.
— tiubslantiv. Ces peuples mêmes : être en
guerre avec les Barbaresques.

'BARBARIE s. f. Cruauté, inhumanité:
adoucir, dompter la barbarie d'un peuple. —
Acte de barbarie: commettre une barbarie. —
Manque de civilisation, ignorance des arts,

des lettres et des sciences chez un peuple :

la barbarie du dixième siècle. — Etat grossier

d'un art, avant qu'il ait été soumis aux règles

du goût et de la raison : avant Corneille notre

théâtre était encore dans la barbarie. — Bar-
barie DE LANGAGE, DE STYLE, Se dit deS faÇOUS

de parler grossières et impropres.

BARBARIE, Berbérie ou Etats barbares-

ques, dénomination qui s'applique à la partie

de l'Afrique septentrionale située entre

l'Egypte et l'Atlantique et entre la Méditerra-

née et le Sahara. La Barbarie comprend
Tripoli, Tunis, l'Algérie, et le Maroc. Son
nom lui vient des Berbères, ses habitants pri-

mitifs.

BARBARIGO (Augustin) , doge de Venise

(1486-1501); acquit file de Chypre, fit la

guerre à Charles VlU et aux Turcs.

* BARBARISME s. m. Faute de langage qui

consiste, soit à se servir de mots forgés ou alté-

rés, comme: un visage rébarbaratif, \>ourrébar-

batif; ils réduirent, pour ils réduisirent ; de la

castonade, pour de la cassonade ; vous disez,

des chevals, collidor, carcul, etc. ; soit à donner
aux mots un sens dill'érent de celui qu'ils ont

reçu de l'usage, comme, il a recouvert la vue,

pour il a recouvré la vue ; soit enfin à se servir

de locutions choquantes et extraordinaires,

comme je m'en ai douté, pour je m'en suis dou-

té. Le barbarisme et le solécisme sont deux
grands vices d'élocution. (Acad.). — Dans le

style ironique ou plaisant, les barbarismes

qui consistent à forger des mots nouveaux
sont excusables lorsqu'ils fonlvaloir la pensée

mieux que ne le feraient les expressions con-

sacrées par l'usage. Nos meilleurs écrivains se

sont permis de pareilles licences, lorsqu'ils

ont fait parler des gens sans éducation ou des

personnages ridicules.

BARBARODX. I. (Charles-Jean-Marie), con-

ventionnel, né à Marseille, le G mars 1767,

guillotiné à Bordeaux le 25 juin 1794. Avocat
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à Marseille, il vint à Paris avec 500 de ses com-
patriotes qui furent appelés les Marseillais et

qui prirent une part importante à l'insurrec-

tion du 10 août 1792. Son journal l'Observa-

teur marscilliiis, lui ayant fait une célébrité

locale, il fut envoyé à la Convention par les

électeurs provençaux. L'influence de M°" Ro-
land lui fit adopter la politique des Girondins

et combattre avec acharnement celle des Mon-
tagnards, bans le procès du roi, il vola pour
l'appel au peuple

;
puis lutta contre Robes-

pierre. Après la journée du 31 mai 179'), il

fut arrêté ; mais assez heureux pour échapper
au gendarme qui le gardait, il se relira dans
le Calvados, où il organisa, avec d'autres

proscrits, l'armée qui fut vaincue à Vernon.

Jeune, brillant, beau, éloquent et malheu-
reux, il inspira, dit-on, une vive passion à

Charlotte Corday, qui crut, plus tard, le ven-

ger en assassinant .Marat. Réfugié u Bordeaux,
puis dans un souterrain de Saint-Emilion, il

abandonna celte retraite, au moment où on
venait l'y saisir, avec les compagnons de son

infortune. Se croyant poursuivi, il se tira un
coup de pistolet dans la bouche ; il était à

demi mort lorsqu'on le porta sur l'échafaud.

Ses ilànoires ont été publiés par Ogé Barba-

roux, son fils, Paris, dSii, in-8». — (Charles-

Ogé , magistrat, né à Marseille en 1792, mort
en 1807; fils du précédent ; sénateur en 18.^8;

collabora à VEncyclopédie moderne et publia

plusieurs ouvrages historiques.

BARBASTE, commune du cant. de Lavar-

dac ^Lot-et-Garonne) ; 1,922 hab. Fab. de bou-

chons de lié?e.

BARBASTELLE s. f. (lat. barba, barbe ; Stella,

étoile'. Groupe de chauves-souris, section du
genre oreillard.

BARBASTRO, ville d'Aragon, Espagne, sur

la Cinca, a 44kil. S.-E. d'Huesca; 10,357 h.

Belle cathédrale et école importante.

BARBAULT (Anna-Laetitia, née Airin), au-

teur anglaise (1743-18-2o), collabora à plusieurs

ouvrages de son frère John Aikin; épousa, en

1774, un descendant de réfugié français pro-

testant et publia de nombreux ouvrages des-

tinés aux enfants : « Premières leçons », « Hym-
nes en prose », etc.

BARBAZAN, station minérale, à 8 kil. de
Montrejeau ;Haute-Garonne). Trois sources

sulfatées calcaires, recommandées contre la

chlorose, l'anémie, les maladies de la peau et

les affections des voies respiratoires.

BARBAZAN (Arnauld-Guilhem de) général

français qui s'illustra sous les règnes de
Charles VI et de Charles Vil. Il défendit Me-
lun (1450), battit les Anglais et les Bourgui-

gnons à la Croisette (1431) et mourut de ses

blessures en 1432. On l'avait surnommé le

chevaHer sans peur.

* BARBE s. f. (lat. barba). Poil du menton et

des joues.

Du côté de la barbe est la toute-puissance.

MoLiÈas. L'Ecole des femmes, acte 111, se. n.

— Longs poils que certains animaux ont sous

la mâchoire inférieure ou de chaque côté du
museau : la barbe d'une chèvre, d'un bouc, d'un

singe. — Jours de barbe, jours où l'on se fait

la barbe. — Fig. et fam. U.ne jeune barbe, un
jeune homme.— une babbe grise, une vieille

barbe, un vieiUard. — Fig. et fam. Il a la

barbe trop jeune, se dit d'un jeune homme,
quand il veut faire des choses qui demandent
plus de maturité, plus d'expérience qu'il n'en

peut avoir à son âge. — Fig. et fam. Faire

quelque chose a la barbe de quelqu'un, faire

quelque chose en sa présence, et comme en
dépit de lui. — Fig. et fam. Faire la b.\rbe

A quelqu'un , avoir ou exercer la supériorité

sur lui, l'emporter sur lui. — Prov. et fig.

Rire dans sa barbe, éprouver une satisfaction

maligne, qu'on cherche à dissimuler. — Barbe
DE COQ, les deux petits morceaux de chair qui

poussent sous le bec des coqs. — Barbe de
POISSON, cartilages qui servent de nageoires

au turbot, à la barbue, et A quelques autres

espèces de poissons plats.— Barbes de baleine,

crins qui garnissent l'extrémité des fanons de
la baleine.

—

Barbes d'épi, arêtes ou filets longs
et minces, qui hérissent les épis de certaines

plantes graminées, telles quel'orge.Voy. Arête.
— Barbes de plume, petits filet,s qui garnissent

latéralement le tuyau des plumes. — B.\bbe-de-

CiPUCiN, chicorée sauvage étiolée, qu'on man-
ge en salade.— Barbe-de-moine, plante para-

site qui pousse des tiges rougeâlres fort déliées

et dépourvues de feuilles. Les botanistes la

nomment Cuscute. — Barbe-de-Jdpiter, nom
donné à plusieurs petits arbrisseaux qui sont
garnis de feuilles argentées et soyeuses. —
Barbe-de-bouc, nom vulgaire du salsifis sau-

vage. — Barbe-de-chèvre, espèce de spirée qui

tire son nom de la manicro dont ses petites

fleurs blanches sont disposées à l'extrémité

des tiges. — Babbe-de -renard, espèce d'astra-

gale épineux d'où il découle de la gomme adra-
gant.— »v Pop. Prendre la barbe, s'enivrer. Se
ditsurtout chez les imprimeurs. Avoir un soup-

çon DE barbe, être à demi-ivre. — Avoir de

LA barbe, vieillir. — On dit d'une histoire

déjà connue : elle a de la barbe ; elle a une
barbe de sapeur. — * Barbes s. f. pi. Bandes
de toile ou de dentelles qui pendent à cer-

taines coitl'ures de femmes : les barbes étaient

d'étiquette à la cour. — Techiiol. Petites iné-

galités qui restent à certains ouvrages de mé-
tal, et qu'on enlève avec un outil tranchant,

avec le brunissoir, ou autrement : enlever les

barbes avec l'ébnrboir. — Encycl. Chez tous les

peuples primitifs,la barbe fut considérée comme
le symbole de la dignité et de la sagesse. Les

monuments de l'Antiquité nous montrent les

visages des dieux hindous, persans, assyriens,

égyptiens et grecs ornés de barbes majes-
tueuses. i< Tu ne couperas point les pointes de
ta barbe» a dit le législateur des Hébreux. Les
Assyriens renoncèrent les premiers à ce noble
attribut de l'homme et cela par esprit de cour-

tisanerie, pour ressembler à leur reine Sémi-
raniis. Les dieux eu.x-mêmes furent représen-

tés chauves et rasés. Seule la nation des Juifs

protesta contre l'usage d'abandonner son
corps au fer d'un barbier. Jusqu'au régne
d'Alexandre le Grand, la barbe obtint chez les

Grecsles honneurs de l'apothéose. Pas un dieu,

pas un héros d'Homère qui ne soit barbu. Vé-

nus elle-même était adorée dans l'Ile de
Chypre sous le nom de Vénus barbue. Orne-
ment d'un visage viril, la barbe était enlevée

chez les Spartiates, à ceux des guerriers qui

avaient fui dans le combat. Mais Alexandre,
ayant subjugué les peuples grecs, amena la

mode macédonienne de se raser. Les Romains
ne connurent pas l'usage du rasoir avant le

m' siècle avant J.-C, et Scipion l'Africain

fut, suivantPline, le premier qui se fit la barbe
tous les jours. 'Tacite nous apprend que les

anciens Germains n'avaient le droit de porter

leur barbe que lorsqu'ils avaient tué un enne-
mi. Jules César nous dit que les Bretons ne
laissaient croître que leurs moustaches. L'em-
pereur Julien écrivit en 36i après J.-C. une
diatribe {Misopogon) contre les hommes bar-

bus. Les préceptes et l'exemple des premiers
chrétiens qui, de même que les rabbins juifs,

considéraient l'habitude de se raser comme
une violation de la loi de Dieu, firent de la

barbelé signe distinctif des princes et des di-

gnitaires. Les peuples vaincus et les esclaves,

assimilés à des femmes, furent forcés de se

raser. Les rois mérovingiens ne furent pas
seulement des rois chevelus; ce furent aussi

des rois barbus. Les Gaulois, les Romains, les

serfs et les vilainsfurent assujettis à faire dis-

paraître de leur visage l'emblème delà force,

du courage et de la noblesse. Quel poète du
moyen âge eût osé parler de Charlemagne
sans le qualifier d'Empereur à la barbe florie ?

Tel noble que cite l'histoire emprunta de l'ar-

gent sur sa barbe et se fit honteusement raser
jusqu'à parfait remboursement. Pour se dis-
tinguer du patriarche de Conslanlinople

,

Léon III se fit raser, et ses successeurs cru-
rent devoir imiter son exemple. Grégoire IV,
poussant plus loin l'esprit de lutte contre
l'église grecque, édicta des peines contre tout
piètre barbu. Auxii» siècle, la puissance pa-
pale manifesta sa suprématie sur les souve-
rains de l'Europe en leur enjoignant de se
livrer au barbier. Le roi Louis le Jeune ayant
fait griller 1,300 Champenois dans une église,

Pierre Lombard, évêque de Paris, lui fitexpier
bien chèrement ce crime en lui ordonnant de
se faire tondre. La reine Eléonore, considé-
rant que son époux, en obéissant à celte in-

jonction, avait perdu sa dignité d'homme,
trahit la foi qu'elle lui avait jurée, le traita
de nioine, divorça et porta ses immenses do-
maines dans la maison d'Angleterre. C'est
ainsi qu'en courbant la tète sous les ciseaux de
l'Eglise, Louis VII légua à la France trois
siècles de guerres. La soumission du roi de
France entraîna celle des empereurs, des rois

et des princes de l'Europe, et la barbe reparut
rarement sur les faces souveraines jusqu'au
temps où le pape Jules II eut le courage de la

remettre en honneur, en laissant croître la

sienne et en donnant les premières dignités
ecclésiastiques aux prêtres qui avaient le men-
ton le mieux garni. Un courtisan maladroit
ayant lancé, en jouant, un tison enflammé à
la figure de François l"', ce prince dissimula la

cicatrice en donnant à sa barbe la liberté de
croître ; tout le monde voulut l'imiter, à I3

cour, à la ville, à l'église. Mais François 1",

ayant besoin d'argent, obtint du pape un bref
l'autorisant à lever un impôt sur la barbe des
prêtres. En 1535, un édit spécial défendit aux
membres du barreau de porter la barbe et, en
lotil, la Sorbonne décida que la barbe était

contraire à la modestie sacerdotale. Les mé-
moires du temps disent que ce fut à sa belle

barbe que Henri IV dut ses succès dans le do-
maine de la galanterie. En Angleterre, la

barbe, qui avait eu son époque de triomphe
au temps d'Elisabeth, contemporaine de Hen-
ri IV, lut abolie par Charles 1". En France,
elle ne put lutter sous Louis .\1I1 et fut réduite
aux moustaches et à la mouche appelée mou-
che à la royale. Les vestiges de moustache qui
ornaient les lèvres de Louis XIV tombèrent, à

Saint-Cyr, sous les ciseaux de la mystique
Maintenon. La barbe reparut un instant sous
le Directoire ; mais Napoléon ne pouvait en
être partisan, parce que la nature ne l'avait

pas doué sous ce rapport. Tout le monde sait

avec quel élonnement les troupes de l'armée
du Rhin virent pour la première fois le vain-

queur imberbe d'Italie. La barbe ne reparut
qu'après 1830. En dehors de quelques chefs-

d'œuvre, ce que le romantisme a eu de plus

saillant, fut le triomphe de la barbe ; elle

envahit les écoles, le comptoir, les cafés. Elle

est restée le signe distinctif des hommes indé-

pendants, car elle est généralement interdite

aux domestiques et aux employés de certaines

administrations.

' BARBE s. m. (rad. barbarie). Cheval ber-

bère, qui descend de l'antique race numide
mélangée à la race arabe, dont il reproduit

les principaux caractères. Le barbe a le patu-

ron un peu plus long et les formes plus ar-

rondies et plus gracieuses que l'arabe. Il a été

introduit en Espagne lors des invasions mu-
sulmanes, et l'on pense que les chevaux sau-

vages de l'Amérique descendent de barbes

mis en liberté par les premiers colons espa-

gnols.— Adjectiv. Cheval barbe. Cavale barbe.

Ici le coursier barbe est errant dans tos bois.

Dblillb.

BARBE (Sainte;, vierge et martyre, née à

Nicomédie (Bithynie) en 235 ou à Héliopolis

(Egypte) en 306. La tradition raconte que son

père, riche païen, nommé Uioscore, l'enferma
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dans une tour afin de l'empêcher de se con-

vertir au cbristiiinisnie, et qu'il la tua lors-

qu'il apprit qu'elle avait été baptisée par un
disciple d'Oripène. Mais à peine ce païen avait-

il donné le dernier coup à sa victime, qu'il

tomba frappé de la foudre. Sainte Barbe est

invoquée par les marins dans les moments où
il tonne. Par une analogie facile à établir

entre les effets de l'électricité et ceux des

armes à feu, elle est devenue la patrone des

artilleurs, des carriers, des mineurs et de
toutes les corporations qui emploient ou qui

fabriquent la poudre. Fête : le 4 décembre. Les

canonniers delà marine ont donné le nom de

Sainte-Barbe au poste qu'ils occupent à bord.

BARBE (Collège Sainte-), célèbre collège

de Paris, près du Panthéon, fondé en 1460,

par Geofl'roy Lenormant. Voy. Jules Quiche-

rat, Histoire de Sainte -Barbe, 1860, 3 vol. in-8°.

BARBÉ, ÉE adj. Bot. Muni d'une barbe :

épi barbé.

' BARBEAU s. m. Genre de poissons de la

famille des cyprins, ainsi nommés parce qu'ils

ont quatre barbillons, deux aux coins de la

bouche, et deux au bout du museau : barbeau

Barbeau commun.

de la Seine; les œufs du bai-beau sont un pur-

gatif violent. — Bot. Plante qui vient dans les

blés, et qui porte des fleurs bleues. On dit

plus communément bluet. — Bleu bariieau,

espèce de bleu clair : un habit bleu barbeau.—
Encycl. Le barbeau commun [cyprinus barbus,

Lin.),estreconnaifsableàsatêteoblongue;ile6l

très commun dans les eaux claires et vives,

où il atteint quelquefois 3 mètres de long. Sa
chair, un peu molle, est d'assez bon goût. On
le fait cuire comme la plupart des autres

poissons d'eau douce, à l'eau salée avec fines

herbes et on le sert avec des croûtons de pain

frits et une sauce un peu relevée. On peut
au.'si le faire cuire au bleu comme la carpe,

pour le manger froid à l'huile et au vinaigre;

ou bien on le sert grillé avec une sauce au
beurre d'anchois ou une sauce blanche aux
câpres. Le barbillon ou jeune barbeau figure

très bien dans une matelote.

BARBE-BLEUE, titre d'un conte de Per-
rault. On suppose que Gilles de Laval, maré-
chal de Retz, est le personnage historique

mis en scène par le conteur. Quoi qu'il en
soit, Barbe-Bleue, ainsi nommé à cause de la

couleur de sa barbe, est le type des maris fé-

roces; après avoir égorgé six épouses, il se

disposait à faire subir le même sort à la sep-

tième, lorsque Anne, sœur de cette infortunée,

vit accourir du secours. Voy. Anne.

* BARBELÉ, ÉE adj. Se dit des flèches, des
traits dont le fer est garni de dents ou de
pointes, de manière qu'on ne peut les retirer

de la plaie sans causer une déchirure : flèches

barbelées.

BARBÉ-MARBOIS (François, marquis de)
homme d'Etat, né à Metz, en 174o, mort à
Paris, en 1837. Consul général de France aux
Etats-Unis, il épousa la fille de William Moore,
gouverneur de la Pennsylvanie; de 178o à
Ï790, il fut intendant de Saint-Domingue,

Euis représenta Louis XVI à la diète de Ratis-
onne (1792), fut nommé maire de Metz

{I19a), ensuite membre et président du con-
seil des Anciens. Soupçonné de cons)iirer

avec le parti royaliste, il fut déporté à la
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Guyane au 18 fructidor 1797, obtint son trans-

fèrement à l'ile d'Oléron et revint à Paris,

après le 18 brumaire. En 1801, Bonaparte le

nomma ministre du trésor. C'est en cette qua-

lité qu'il fut autorisé, en 1803, à céder la

Louisiane aux Etals-Unis. Il entra au Sénat en

1813, vota la déchéance de Napoléon, en 1814;

acclama le retour des Bourbons, essaya vai-

nement de se rapprocher de l'empereur pen-
dant les Cent-Jours, et fut créé pair de
France en 1815. 11 a laissé des Réflexions S2tr

la colonie de Saint-Domingue, et une Histoire

de la Louisiane et de la cession de cette colonie

aux Etats-Unis, Paris, 1829, in-8».

BARBENTANE, commune du cant. de Châ-
teau-Renard (Bouches-du-Rhône): 2,787 hab.

Vins, olives, garance, melons.

BARBERIE s. f. Art de raser et de coifi'er

(vieux). — Se disait, dans quelques commu-
nautés d'hommes, du lieu où l'on faisait la

barbe.

BARBERINI, famille de Toscane, dont la

plus grande illustration, Matl'eo Barberini, fut

élu pape sous le nom d'Urbain VllI (1623). Il

éleva aux plus hautes dignités tous ses parents

et donna le commandement de ses troupes à
Taddeo, l'im de ses neveux, qui prit, en même
temps, le litre de préfet de Rome. L'ambition

de cette famille provoqua la guerre de Castro
(1641 -'44), entre Odoardo Farnese et les Bar-

berini, qui convoitaient Castro et Ronciglione,

mais qui furent vaincus. Un nouveau pape.

Innocent X, commença contre eux, une ins-

truction judiciaire qui les effraya. Us s'enfui-

rent à Paris, ou Taddeo mourut en 1647. Son
frère, le cardinal Francesco (1597-1679), ren-

tra en grâce et fonda la fameuse bibliothèque
Barberini. Le palais de cette famille est l'un

des plus vastes de Rome.

BARBEROUSSE, corruption des deux mots
turcs Baba réis, père capitaine ; nom donné à
deux célèbres pirates renégats, d'origine grec-

que ou sicilienne. — I. Aroudj ou Horuk, né
vers 1474, mort en l!il8; fils d'un renégat, et

renégat lui-même, il servit tour à tour l'E-

gypte, la Turquie et Tunis. Son intrépidité

attira sous ses ordres une multitude d'aventu-
riers, à la tête desquels il devint la terreur des
chrétiens dans la Méditerranée. Ayant enlevé
Alger aux Arabes (lol6), il battit les Espagnols
envoyés contre lui par le cardinal Ximénès,
prit Cherchell, Tenès et Tlemcen; mais fut

tué près de cette ville par de nouvelles troupes
espagnoles. — II. Khair-Ed-Din, frère et suc-

cesseur du précédent, né à Mételin, vers 1476
mort en lb46. 11 mit ses états d'Alger sous la

protection du sultan des Turcs (l.'J20), orga-
nisa la piraterie, fut nommé amiral des flottes

de Soliman 11, prit Tunis et de vastes terri-

toires. Après l'expédition de Charles-Quint et

la perte de Tunis (153,ï), il ravagea les côtes

de Sicile, de Calabre, de la Pouîlle et les îles

grecques (1.H38), prit d'assaut Castel-Nuovo
(lo39), battit une flotte vénitienne devant
Candie et, allié des Français, détruisit une
partie de la ville de Nice (1543) et ramena
7,000 captifs à Constantinople.

BARBEROUSSE (Frederick). Voy. Fhedé-
mc 1", empereur d'Allemagne.

BARBÉS [bar-bèss] (Armand), homme poli-

tique, né à la Pointe-à-Pitre, en 1810, mort à
la Haye, le 26 juin 1870. A la mort de son
père, qui lui laissa une grande fortune, il vint

en France (1830) et se mit à la tête du parti

républicain. Il commanda la tentative armée
du 12 mai 1839 avec Blanqui et Martin-Ber-
nard, fut blessé, fait prisonnier et condamné
à mort. Il allait être exécuté, lorsque sa sœur
vint se jeter aux pieds du roi qui, poussé à la

clémence par une strophe éloquente de Victor

Hugo, commua la peine en celle de la prison

perpétuelle. Délivré en 1848 et nommé dé-
puté de l'Aude à l'Assemblée constituante, il

s'associa à l'insurrection du 15 mai, avec Hu-
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bert, Raspail et Blanqui, et fut condamné à
un emprisonnement perpétuel (1849). Il refusa

d'accepter la grâce que lui accorda l'empereur,

qui avait pris connaissance d'une lettre pa-

triotique écrite par lui au moment où nos
soldats partaient pour la Crimée (1854).

Extrait malgré lui de son cachot de Belle-Ile,

il s'exila volontairement et ne voulut pas pro-
fiter de l'amnistie de 1859. Parmi ses opus-

cules politiques, nous rappellerons ses <i Deux
jours de condamnation à mort ».

• BARBET, ETTE s. Chien à poil long et

frisé, qui va à l'eau. Doué d'une grande intel-

ligence, il s'habitue facilement à faire des

exercices très variés. C'est le meilleur des

chiens d'aveugles. — Adjectiv.: chien barbet.

— Fam. Etre crotté comme un baruet, être

fort crotté.— Suivre quelqu'un comme un bar-

bet, le suivre partout.

* BARBETTE s. f. Art milit. Batterie sans
embrasure, sans épaulement, d'où l'on tire

le canon à découvert : une barbette donne des

tirs obliques auxquels une embrasure ne se prê-

terait pas.—On dit aussi : B.wterie a barbette,

et adjectiv. Batterie barbette. — Guimpe de
religieuse.

BARBETTE (Rue), petite rue de Paris, dans
le quartier du Temple. Le duc Louis d'Orléans

y fut assassiné en 1409.

* BARBEYER s. m. Mar. Se dit d'une voile

qui bat, qui s'agite et ondule, parce que le

vent n'y donne pas bien. On dit aussi, Barbo-
ter, et plus ordinairement, Fasier.

BARBEYRAG (Jean), juriste français, né à
Béziers en 1074, mort en 1744, fut exilé pour
cause de religion, professa en Allemagne,
donna entre autres ouvrages : Traité dit droit

de la Nature et des Gens, 3 vol. 10-4°; Des de-

voirs de l'homme et du citoyen, 2 vol. in-12,

traduits l'un et l'autre de Pulfendorf ; Dupou-
voir des souverains et de la liberté de cons-

cience, traduit de Noodt, 2 vol. in-12; Traité

du droit de la guerre et de la paix, traduit de
Grotius, 2 vol. in-4°; Traité du jeu, 2 vol.

in-8".

BARBEZIEUX, Barbisellum, ch.-l. d'arr., à
32kil. S.-O. d'Angoulême (Charente), en gra-

cieux amphithéâtre sur le penchant d'une
haute colline qui domine une plaine vaste et

fertile; 4,229 hab. Ancienne seigneurie dé-
pendante de celle de La Rochefoucauld et qui
passa dans la maison de Louvois. C'est dans
les murs de Barbezieux que les Peteaux, insur-

gés contre l'impôt de la gabelle, décernèrent
le commandement de toutes leurs forces à
Puymoreau, qu'ils proclamèrent couronnai de
Saintonge. Eglise Saint-Mathias (xii" siècle);

restes d'un château de 1453; belles halles;

église des Cordeliers, hippodrome. Patrie

d'E. Vinet. Source minérale à Rcignac. Belle

race de poules dont la chair engraissée s'allie

admirablement au fumet de la trufl'e. Fro-
mages, truffes, grains, eaux-de-vie, bétail. —
Lat. N. 45» 28' 24"; long. 0. 2° 29' 28",

BARBEZIEUX (Louis-François-Marie Eftp!,-

Lir.n, marquis de), troisième fils de Louvois.

ne en 1668, mort en 1701. A l'âge de 23 ans,

il succéda à son père dans la charge de mi-
nistre de la guerre.

BARBICAN s. m. Ornithol. Sous-genre d'oi-

seaux grimpeurs, du genre Barbus; ainsi nom-
més parce qu'ils tiennent des barbus et des

toucans. Illiger les nomma Poyonias, a cause

de leurs fortes barbes; on les trouve en
Afrique et aux Indes.

BARBICHE s. f. Large bouquet de poils

couvrant et dépassant le menton.

• BARBICHON s. m. Dimin. de Barbet.

BARBIGHON s. m. Homme barbu. — Moine.

BARBIE DU BOCAGE (Jean-Denis) ,
géo:

graphe et philologue, né à Paris en 1760,
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morl en 18"2o; fit des cartes et des mémoires
pour le Voynge pittoresque en Grèce, de Chdi-

sciil Gouflier, dressa l'Atlas de VAtmcharsis

de Barthélémy et fonda la Société de géogra-

phie (1821).

* BARBIER s. m. Celui dont le métier est de

faire la barbe : boutique de barbier. — Prov.

etfig. Un baubier rase l'autre, se dit lorsque

des gens d'une même profession, ou ayant un
intérêt commun, se soutiennent, se louent ré-

ciproquement.

BARBIER s. m. Sous-genre de poissons

acunthoptérygien du genre Se)ran. Les deux

mâchoires et le bout du museau sont armés
d'écaillés très sensibles. La plus jolie espèce

est le barbier de la Méditerranée {Anthias sacer),

charmant poisson d'un beau rouge de rubis,

changeant en or et en argent, avec des bandes
jaunes sur la joue.

BARBIER Antoine-Alexandre), bibliographe

né il Couloniuiiers en I7tj;i, morl en IS'iii;

bibliothécaire du Directoire en 1798, biblio-

thécaire privé de Napoléon en 1807, admmis-
trateur des bibliothèques royales de 181;> k

i8-J2. C'est lii qui a formé les collections des

châteaux de Saint-Cloud, deTrianon, de Ram-
bouillet et de Compièpne. Son Dictionnaire des

ouvrages anonymes et pseudonymes (Paris
,

180G-'9, 4 vol. iu-8", 2' édition 1822-27) est

une œuvre capitale. Barbier a donné, en outre,

une Nouvelle Bibliothèque d'un homme de goût,

1807, 5 vol. in-8o et une foule d'articles dans
les publications savantes.

BARBIER (Henri-Auguste), poète satirique,

né a Paris le 28 avril 1805, mort à Nice le

14 février 1882. 11 venait d'achever ses éludes

de droit, lorsque éclata la révolution de juill 2t.

Se jetant à corps perdu dans l'opposition

républicaine antibonapartiste, il écrivit ses

ïambes. Dès le mois d'août 1830, il donna à la

Revue de Paris, sa première pièce, la Curée,

dans laquelle il flagellait les solliciteurs qui se

pressaient autour du nouveau pouvoir. Il

publia, dans le même recueil, la Popxdarité.

La plupart des autres ïambes parurent dans

la Revue des deux-Mondes, et furent ensuite

réunis en un volume plusieurs fois réédité, avec

ses autres poèmes : il Pianto et Lazare. Élu à

r.\cadémie française le "29 avril 1869, il fut

dispensé après sa réception, le 17 mai 1870,

de la visite oflîcielle à l'empereur. Outi-e ses

ïambes et poèmes, son chef-d'œuvre, il adonné
un petit recueil de poésies auacréoiitiques,

intitulé : Chansons et odelettes, une traduction

envers au Jules César de Shakespeare, des Bimes

héroïques (1841), etc.

BARBIER (Edmond-Jean-François), jurisle,

né à Paris en 1699, mort en 1771 ; a laissé un
Journal historique et anecdotique du régne de

Louis XV, qui a été publié en 18o7.

BARBIER DE SÉVILLE (Le) ou la Pbécadtion

i.NLTiLE, comédie en 4 actes, en prose, l'un des

chefs-d'œuvre de Beaumarchais, représentée

sur la scène de la Comédie-Française, le 23

février 1775. Les principaux personnages

sont : le docteur Bartholo, sa pupile Rositie,

qu'il veut épouser, mais qui lui préfère le

jeune et séduisant seigneur Almaviva. Le ma-
riage de ces deux amoureux a lieu, grâce à

l'adresse du barbier Figaro, et malgré les per-

fidies de Basile. Cette pièce, considérée aujour-

d'hui comme l'un des chefs-d'œuvre de notre

théâtre, qui est pourtant si riche, fut outra-

geusement siftlée lors de la première repré-

sentation. — La spirituelle comédie de Beau-
marchais a inspiré plusieurs compositeurs,

parmi lesquels, Paesiello, dont le Barbiere de

Seviglia (Saint-Pétersbourg, 1780), obtint un
succès européen

;
puis, Rossini, dont le Bar-

biere de Seviglia qui parvint difficilement à

faire oublier le précédent. (Rome : théâtre

Argentine, 1816. Libretto de Sterbini).

BARBIÉREs. f. (rad.6a)-6e).Plalea fer battu

composé de Jeux pièces qui eiiferniail le cou

et le visage et s'élevait jusqu'au-dessus au

nez.

BARBIERI (Giovanni-Francesco). Voy. Guer-
CHIN.

* BARBIFIER v. a. Raser, faire la barbe. —
Se barbifier v. pr. Se faire la barbe (Fain.).

—

»v Argul typogr. Synon. de prendre la barbe.

* BARBILLON s. m. (diminut. de Barbeau).

Espèce de poisson du genre squale. — Filament

délié et flexible qui est aux deux côtés de la

gueule de certains poissons, tels que le barbeau
et la carpe. — Pêche. Petite languette que

porte un hameçon, pour empêcher le poisson

de se décrocher.—Bcirbillons s. m. pi. Artvétér.

Replis membraneux de la bouche du cheval,

du bœuf, placés sous la langue et destinés à

faciliter les mouvements de cet organe :

autrefois les barbillons étaient regardés
,
par

erreur, comme une maladie de l'animal.

BARBION s. m. (rad. barbe). Ornilh. Genre
d'oiseaux grimpeurs, famille des barbus, que
l'on rencontre en Afrique, principalement en

Abyssin ie et au cap de Bonne-Espérance.

BARBISTE s. m. Elève ou ancien élève de

Sainle-Harbe.

BARBO
,

puissante famille vénitienne, de
laquelle sortit le pape Paul 11.

BARDOLE s. f. Hache d'armes dont le fer

était barbelé. Elle était très lourde et très

meurtrière.

* BARBON s. m. Terme de dénigrement
dont on se sert quelquefois, dans le langage

familier, pour désigner un vieillard : vieux

barbon. — Il fait déjà le barbon, se dit d'un

jeune homme trop sérieux pour son âge.

BARBOT s. m. Argot. Canard. — Vol

exécuté dans les poches du prochain.

BARBOTAGE s. m. Action de barboter.

BARBOTAN, station minérale, arr. et à

30 kil. U. de Condom (Gers), à 18 kil. S.-E.

d'Eauze. Sept sources sulfatées sodiques et

ferrugineuses, de 21° à 38°. Rhumatisme, né-

vralgies, paralysie essentielle, ataxie locomo-

trice, diathèses dartreuse, scrofuleuse, rachi-

lique, syphilitique; affections chroniques de
l'utérus. Bains, buvette ferro-manganique,
buvette sulfureuse, douches, boues.

* BARBOTE s. f. Nom donné à deux pois-

sons de rivière, qui sont la lotte et la loche.

— »v Argot. Fouille des prisonniers avant leur

incarcération.

BARBOTEMENT s. m. Synon. de Babbotage.

* BARBOTER v. n. Exprime le mouvement
et le bruit que certains oiseaux aquatiques,

particulièrement les canards, font avec leur

bec, quand ils cherchent leur nourriture dans

l'eau ou dans la bourbe : des canes qui barbo-

tent daris une mare. — Marcher dans une eau

bourbeuse, de manière à se crotter : le jardin

est inondé, on y barbote partout. — Mslt. On dit

d'un bâtiment qu'il barbote, lorsque, prenant

la mer debout ou plus près du vent, il avance

avec lenteur, et que son avant enfonce par le

tangage dans de grosses lames courtes. — Fig.

S'embarrasser dans son raisonnement, dans

son discours. — v* Argot. Voler en fouillant

dans la poche du prochain, comme le bec du
canard barbote dans un irou. — FouiUer.

* BARBOTEUR s. m. Le canard domestique,

pour le distinguer du canard sauvage.

BARBOTEUR, EUSE s. Celui, celle quibarbote.

Voleur.

* BARBOTEUSE s. f. Femme ou fille de

mauvaise vie, qui sollicite les hommes dans la

rue.

BARBOTIER s. m. Guichetier; il fait la bar-

bote des détenus.

BARBOTIERS s. f. Mare aux canards.

BARBOTINE s. f. Espèce de sautoline ou c'.o

semen-contra, qui est la graine de l'armoise

de Judée— Céram. (V. S.)

BARBOU, célèbre famille d'imprimeurs fran-
çais qui se distinguèrent par la perfection de
leurs ouvrages. Le premier, Jean Barbou, éta-

bli à Lyon en 1339, donna, en caractères ita-

liques, une collection très correcte des œuvres
de Cl. Marot. Son fils, Hugues, imprimeur à
Limoges, fit paraître, en! o80, une magnifique
édition des lettres de Cicéron à Atticus. Jean-
Joseph, le premier de la famille qui s'établit

il Paris (1704), fut à la fois imprimeur et li-

braire; un de ses neveux, JosEPH-GÉRAnn,
donna son nom, vers iT6'6, à la charmante
série de classiques latins qui avait été com-
mencée par Coustelier et qui fut continuée, à
partir de 1789, par Hugues, neveu de Joseph-
Gérard

.

BARBOUDE ou Barbuda, Autille anglaise, à
43 kil. .N. d'Antigoa (Antigua); 194 kil. carr.,

900 hab. Propriété de la famille Codrington.

* BARBOUILLAGE s. m. [Il mil.]. Enduit de
couleur, fait grossièrement à la brosse, sur un
mur, un plancher, un plafond, etc. — Par
dénigr. Mauvaise peinture. — Par ext. Ecri-

ture mal formée et qu'on lit diflicilcinent. —
Fig. Récit, discours confus, embrouillé, fait

par une personne qui s'exprime mal, et qu'il

est difficile d'entendre.

* BARBOUILLÉ, ÉE part. pass. de Barbouil-

ler. — Prov. et bass. Se moquer de la bar-

bouillée, débiter des choses absurdes et ridi-

cules , faire des propositions exagérées et

extravagantes. Se moquer de tout ce qui peut
arriver, et de tout ce qu'on peut dire et faire :

(7 ne craint rien, il se moque de la barbouillée.

Dans cette phrase, barbouillée est pris subs-

tantivement.

* BARBOUILLER v. a. [Il mil.] (bar, syllabe

péjorative ; et bouillie). Salir, souiller, tacher :

)7 lui a barbouillé le visage; on l'a tout bar-

bouillé d'encre. — Peindre grossièrement de

quelque couleur, avec une brosse : barbouiller

un plancher, un plafond. — Absol. et par exag.

Ecrire d'une manière indéchiffrable, peindre

mal, sans art, sans goût : il n'écrit pas, il ne

peint pas, il barbouille. — Fig. et fam. Pro-
noncer mal, d'une manière peu distincte :

barbouiller un discours, un compliment. —
Absol.: cet homme barbouille, on ne l'entend

pas. — Parler, exprimer ses idées d'une ma-
nière confuse, embrouillée, sans ordre : c^u est-

ce qu'il barbouille? — ^Lbsol.: il a barbouillé

tout le long de son discours. — Barbouiller un

récit, l'embrouiller. — Fig. et fam. Barbouil-

ler DU PAPIER, écrire, faire des écritures. Ne
se dit que par dénigrement : il a fallu bar-

bouiller bien du papier pour ce procès. — _Se

dit aussi, en mauvaise part, d'un auteur, d'un

écrivain : cet auteur a barbouillé bien du papier

dans sa vie, et na jamais écrit une bonne page.

— \x V. n. Typogr. Etre maculé : cette feuille

barbouille ; la frisquette doit masquer ce qui bar-

bouille. On dit mieux aujourd'hui Marquer.
— Se barbouiller v. pr. Souiller, salir son

visage : il s'est barbouillé de suie. — Fig.

et fam. Cet homme s'est bien barbouillé, il

a fait beaucoup de tort à sa réputation. —
Fam. Le temps se barbouille, le temps com-

mence à se charger de nuages.

' BARBOUILLEUR s. m. Artisan qui peint

grossièrement avec la brosse, des planchers,

des murailles, des portes, etc. — Par exag. et

par mépris. Mauvais peintre. — Mauvais écri-

vain. — Fig. et fam. Bavard dont les paroles

sont confuses, inintelligibles.

BARBOUQUET s. m. Dartre qui affecte les

muutons cl que l'on appelle aussi bouquet.

BARBOUR (John), poète écossais (1320-'96),
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archidiacre d'Aberdeen; auditeur de l'Echi-

quier sous le roi Robert II ; auteur d'un poème
historique sur la vie et les actes de « Robert
Bruce », ouvrage encore populaire en Ecosse.

La meilleure édition est celle de J. Pinker-

ton, 1790.

* BARBU, UE adj. Qui a de la barbe : femme
barbue; la chèvre est un animal barbu. — Bot.

Se dit des parties d'un végétal qui ont des

touffes de poils : les anthères du charme sont

barbues. — Epi barbd, épi qui a des barbes. —
Blé babbu, sorte de blé dont l'épi est barbu.

* BARBU s. m. Ornith. Genre d'oiseaux

grimpeurs qui ont cinq faisceaux de barbe-

roides, dirigés en avant, un derrière chaque
narine, un de chaque côté de la base du ber.

le cinquième sous la symphyse. Ils vivent de

fruits, d'insectes, attaquent les petits oiseaux

et nichent dans les arbres. Cuvier les divise

en trois sous-genres : barbican, barbus propre-

ment dits et tamatias. — Les barbus propre-

ment dits vivent dans les deux continents ;
ils

vont par paire dans la saison de l'amour, et

en petites troupes le reste de l'année, dans les

lieux les plus retirés des forêts.

BARBUDA. Voy. B.*rbocde.

* BARBUE s. f. Espèce de poisson de mer
plat, du genre turbot, à corps ovale, sans tu-

bercules. On confond quelquefois la barbue

avec le carrelet. On la trouve dans toutes les

mers habitées par le turbot. Sa chair tendre

et délicate est des plus estimées. Les grosses

barbues et les moyennes s'apprêtent exacte-

ment de la même manière que le turbot. On
fait griller les petites, après les avoir frottées

d'huile, et on les sert avec sauce dessous ou à

part.

BARBUQUET s. m. {bar, syllabe péjorative;

et bouqite, pour bouche). Écorchure ou bouton

au bord des lèvres.

BARBUS s. ra. [bar-buss]. Icht. Nom scien-

tifique du barbeau.

BARBUTE s. f. Partie du casque appelée

aussi mentonnier, qui renfermait la barbe. —
Barbutes s. m. pi. Aventuriers à cheval que
les républiques italiennes avaient à leur ser-

vice, et qui portaient des casques à menton-
nier (xiv° siècle).

BARBY, ville de la Saxe prussienne, sur

lElbe, à -23 kil. S.-E. de Magdebourg ; 5,470

hab.; autrefois siège des comtes de Barby,

dont la famille s'éteignit en 1679.

BARCA s. m. Antiq, Sorte de bateau em-
ployé pour transporter au rivage la cargaison

d'un navire ; on hissait le barca à bord du
navire lorsque ce dernier appareillait.

BARCA, contrée de l'Afrique septentrionale,

sur la Méditerranée, entre l'Egypte, le désert

Lybien et Tripoli dont elle est une dépen-

dance. Le pays de Barca correspond à peu
près à l'ancienne Cyrénaïque. Population, en-

viron 400,000 hab., presque tous Arabes no-

mades ou Berbères. La portion du N.-O. est

élevée et fertile. Les parties E. et S. devien-

nent sablonneuses, à mesure qu'on s'avance

vers le désert. On y trouve des buftles, des

chameaux, des moutons et une fameuse race

de chevaux. Les villes les plus importantes

sont Benghazi (anc. Bérénice), résidence du
bey, et Derne (anc. Damis).

BARCA, nom moderne de l'antique Babcé.

BABCA, (carthaginois : foudroyant ou foudre

de guerre), nom d'une puissante famille de

Carthage pendant les guerres puniques; elle

eut pour membres principaux Amilcar, Anni-

bal et Asdrubal, partisans de la guerre, tan-

dis que leurs adversaires, les Hannon, deman-
daient le maintien de la paix.

BARCALON s. m. Titre de premier ministre

de Siam.

BARCAROLLE s. f. (ital. bnrca, barque).

Chanson italienne, que chantent les gens du

BARC

peuple à Venise, surtout les gondoliers. —
Mui^. Mélodie dont le rythme rappelle le mou-
vement cadencé des rames. Quelques barca-

rollessont restées célèbres. Citons lessuivautes :

Accours dans ma nacelle

Rossiîït. Guillaume TeU.

Que la vague écumantc

HÉROLD. Zampa.

Amis, la matinée est belle

AcBEB. Muette de Portici.

Rappelons aussi le magnifique passage du
troisièrfie acte d'O/e/Zo, où Rossini a imité les
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BARCELONE I. Province N.-E. de la Cata-
logne (Espagne), bornée par la Méditerranée.
7,731 kil. car.; 903,000 hab. C'est la province
la plus florissante de la Catalogne. Le Llobre-

gat la traverse du N. au S. On y trouve le fer,

le cuivre, le charbon, le sel et des sources mi-
nérales. — Ville, ch.-l. de la province ci-des-

sus, capitale de la Catalogne, sur la Méditer-
ranée, à l'embouchure du Llobregat, à 706 kil.

E.-N.-E. de Madrid; population, y compris le

grand faubourg de Barceloneta, 518,341 hab.
C'est la ville manufacturière et commerciale

Barcelone.

gondoliers de Venise, qui chantent alternati-

vement, d'une barque à l'autre, les strophes

du Dante.

BARCASSE s. f. Mar. .Mauvais bâtiment.

BARCE s. f. Sorte de canons dont on faisait

particulièrement usage autrefois dans la ma-
rine. Les barces étaient courtes, plus renfor-

cées de métal et d'un plus fort calibre que les

faucons et les fauconneaux.

BARCÉ, aujourd'hui Barca, ancienne ville

de l'intérieur de la Cyrénaïque, fondée vers

554 avant J.-C. par les Cyi-ènes révoltés et les

Lvbiens. Sa puissances'étendit jusqu'à la mer
et jusqu'aux limites de l'empire carthaginois.

Vers 514, ArcésilaslII, roi desCyrènes, s'étant

réfugié à Barcé, y fut assassiné par les habi-

tants ; sa mère, Phérétine, engagea le satrape

perse d'Egvpte à s'emparer de cette ville,

dont tous "les habitants furent crucifiés ou

traînés en esclavage. Sous les Ptolémées, la

ville fut encore dépeuplée. Ses ruines se trou-

vent près du village de Merdjeh. Louis XIV y
fit prendre les marbres antiques dont on orna

le château de Versailles et lé grand Trianon.

En looO, le sultan Solyman annexa Barca au

pachalik de Tripoli.

BARCELONA ou Bermudez. L Etat de la ré-

publique de Venezuela, entre l'Orénoque et

la mer des Antilles ; 39,490 kil. carr.
;

300,597 hab. Territoire accidenté et fertile le

long des côtes
;
partout ailleurs, il se compose

de plaines basses et de vastes plateaux, où l'on

trouve de beaux pâturages. Principaux cours

d'eau : le Neveri, le Pao'et l'Unare.— II. Ville

autrefois appelée Nouvelle Barcelone, capitale

de l'état ci-dessus, près de l'embouchure du
Neveri, à 5 kil. de la mer et à 235 kil. E. de

Caracas
; 7,295 hab. Elle a été presque détruite

par les guerres et les révolutions. Exportation

de bétail, de cuir, de coton, d'indigo, de ca-

cao. Climat très insalubre. — Lat. N. 10» 6'

o2"; long. 0. 67° 4' 48".

BARCELONAIS, AISE s. et adj. Qui est de

Barcelone
;
qui appartient à cette ville ou à ses

hai)itaats.

la plus importante et la plus belle de la Pé-

ninsule. Elle est défendue, au S., par le fort

Monjuich, sur la colline isolée du même nom,
forteresse imprenable, à 7.32 pieds de hauteur.

La citadelle, au N.-E. de la ville, a été dé-

molie et transformée en vaste et beau parc.

Les anciens remparts ont également été trans-

formés en boulevards. La ville renferme une
université, plusieurs académies commerciales,

des institutions municipales, militaires, artis-

tiques et de bienfaisance. La Rambla, célèbre

promenade, traverse la cité. Parmi les monu-
ments, on cite la cathédrale, construite de

1298 à 1448; l'opéra, l'un des plus magni-

fiques de l'Europe; des ruines de la période

romaine. — Exportation de soie, d'étoffes de

coton, de papier, de chapeaux, de dentelles,

de ruban, de savon , d'acier et d'armes à feu.

— Barcelone fut fondée ou reconstruite par

Amilcar Barca, en 237 av. J.-C. et nommée
Barcino. Les Romains en firent une colonie

sous le nom de Favenlia. Après avoir appar-

tenu aux Goths et aux Mores , elle fut prise

par Charlemagne en 801 et fut gouvernée, à

partir de cette époque, par des comtes chré-

tiens, dont le dernier, Raymond V, devint

par mariage, roi d'Aragon, en 1137. Elle dé-

fendit toujours son indépendance municipale

et politique avec la plus grande énergie._ Elle

a soutenu plusieurs sièges. Les Français l'atta-

quèrent en 1694; elle fut délivrée par l'appro-

che des Anglais. Le comte de Peterborough

la prit en 1706 ; le duc de Berwick et les Fran-

çais la bombardèrent en 17)4; Napoléon s'en

empara en 1808 et la garda jusqu'en 1814.

Elle se révolta contre la reine régente en 1841

et fut bombardée et prise en décembre 1842,

par Espartero. Une insurrection démocratique

y fut écrasée en janvier 1874.— Le code com-

mercial de Barcelone, El consultado dcl mar,

qui date du xni" siècle, prédomina longtemps

en Europe. — Lat. N. Il" 21' 44"; long. 0. 0»

10' 18". — Comté de Barcelone, fondé par

Charlemagne, en SOI, pour le Goth Béra, s'é-

tendit peu à peu, lorsque Wifred le Velu ob-

tint l'hérédité (804). Ce comté avait pour prin-

cipaux vassaux les comtes de Roussillon, de



BARC BARD BARD 417

Cerda.ffne, de Besalu et d'Urgel. Au xi" siècle,

les puis^^anls vioomtes de Carcas^onne conson-

tirent à lui prèler hommage. Raymond Bc-

renger III ajouta à ses domaines le eomlé de

Provence (1 112). Son successeur. Raymond Bé-

renger IV, épousa en Hol, Pétronille. héri-

tière de l'Aragon et après lui, le comté de

Barcelone ne fut plus qu'une province arago-

naise. En \'6-2S. saint Louis renonça à toute

suzeraineté sur la Catalogne.

' BARCELONNETTE s. f. (de berceau). Berceau,

lit d'entant, généralement monté sur deux

pieds en l'orme de croissants, qui permettent

de le mouvoir sans efforts pour bercer.

BARCELONNETTE, ch.-l. d'arr.; à 772kil.de

Pans et à S7 de Digne (Basses-.Vlpes), la plus

jolie ville des Alpes françaises par sa cons-

truction et par sa position pittoresque;

2,2-23hah. Patrie d'Antoine Manuel.—Altitude,
l,l;iO m.; lat. N. (au clocher) 44° 23' la" long.

E. 4» 19' r.
' BARCILONETTE ou Barcelonnette. ch.-l.

de cant., air. et à 27kil. S.-Û, Je Gap(llautes-

Alpes\ sur la Déoule; 260 hab.

BARCINO, ancien nom de Barcelone.

BARCKHAUSEN ou Barchusen Johann-Con-
rad nudecin allemand, né en Weslphalie, en

1666, mort en 1723. Il professa à Utrecht et

écrivit plusieurs ouvrages sur la chimie.

BARCLAY jAlexander', poète anglais, mort
en loji : on connail surtout son Ship of fùols,

navire des fous (loOHj, satire en prose et en

vers, imitée du Narreushili de Sébastien Brant.

Il a également écrit « le Château du travail »

et " le Miroir des bonnes mœurs ».

BARCLAY (John\ anatomiste écossais (1760-

1826); essaya, dans ses ouvrages, de réformer

la nomenclature anatomique. Sa collection à

Kdimbourg, est connue sous le nom de Musée
barclayen.

BARCLAY (John), écrivain latin, né à Pont-

à-Mousson en lbS2, mort à Rome en 1621. Il

était lils de William Barclay, qui l'appela en

Angleterre (1603), pour l'empêcher de se lier

avec les jésuites et qui le présenta à la cour,

où il fut très bien accueilli. Ses principales

œuvres sont : Euphormionis Liisùni Satiricon,

roman satirique contre les jésuites; un livre

pour la défense de son père que Bellarmin

attaquait; Parsenesis ad Sectarios ; Argensis

(1621), célèbre roman, traduit dans plusieurs

langues.

BARCLAY ; Robert' , appelé Barclay d'Ury,

célèbre quaker écossais (164S-'f(0j; voyagea en
Angleterre, en Hollande eten Allemagne pour
la propagation de ses doctrines et fut maintes

fois emprisonné a ce sujet. Pour venger sa

secte, il écrivit : « la vérité justifiée des calom-
nies » u Apologie des quakers » et « Traité de

l'Amour universel » première protestation des

quakers contre la guerre.

BARCLAY (Robert) ou Barclay-Allardice,

célèbre marcheur anglais (1779-1854), descen-

dant de Barclay d'Ury et capitaine dans l'ar-

mée anglaise. 11 parcourut IbOkil. en 19 heures

sur une route accidentée et 1,600 kil. en 1000

heures.

BARCLAY ,Williaml, juriste écossais catho-

lique, ne en 1541, mort à Angers en 160.Ï. U
combattit avec un égal acharnement les pro-

testants et les jésuites. Ses œuvres principales

sont : De regno et Regali Potestate; De Rt;bus

Creditis et de Jure Jurando ; de Potestale Papx.

BARCLAY DE TOLLY (Michael, pRiNCEl,_gé-

néral russe d'origine écus>aise, né en l/o9,

mort en 1818; servit dans la guerre de Tur-

quie 1788-89), dans la campagne de Suède
(1790) et dansles campagnes de Pologne (1792-

i79i et 1806). A la défense d'EyIau (1807), il

perdit un bras et fut élevé au grade de lieute-

nant-général. En 1809, à la tête de 12,000

53

hommes, il traversa le golfe de Bothnie sur

la girtce et força les Suédois à capitulera Umea.
Ministre de la gucrro(lSI()-'13\ il prit le coin-

mandementdel'aile droileàla Moskowa(1812),
et combattit à Bautzen, Dresde, Kulm et Leip-

zig (1813). L'année suivante, il commanda
pendant toute la campagne de France, après

quoi, il fut créé prince et feld-maréchal. En
181a, il revint à Paris avec l'armée russe pour
rétablir Louis XVIII sur le trûne.

BAR-COCAB ouBar-Cokheba (hébreu: flh de
l'Etoile); |iaUiole .luif, mort en 135 ou 136

après J.-C. On croit que son vrai nom était

Siméon. En 131, il soultna son pays contre

Adrien, assembla une nombreuse armée, prit

Jérusalem et plusieurs autres places impor-
tantes, se proclama le prince des Juifs et se

donna comme le Messie attendu par le peuple.

Julius Severius, accouru du fond de la Breta-

gne, l'attaqua, le battit, reprit Jérusalem et

enferma les révoltés dans IJelli-Horon, où ils

subirent un siège désespéré. BarCocab se fil

tuer au moment où les Romains prirent d'as-

saut sa dernière citadelle. C'est de cette insur-

rection que date la dispersion des Juifs.— Voy.

Jost : Histoire du peuple juif.

BARCOLONGO s. m. (mot espagn.). Petit bâ-

timent â voiles et à rames, dont on fait usage

en Espagne.

* BARD s. m. [bar] (haut ail. bara, civière).

Grande civière propre à transporter des

pierres, du fumier, et d'autres fardeaux.

BARD, village de la vallée d'Aoste, sur la

Doire, à 36 kil. S.-E. d'Aoste, pris et rasé par

les Français en 1800; forlitié de nouveau en

1815, pour défendre la valK-e d'Aoste.

BARDAGE s. m. (rad. Bdrd). Action de

transporter de la pierre destinée à une cons-

truction.

* BARDANE s. f. (ital. barda, couverture de
cheval, a cause de l'extrême largeur de ses

feuilles). Bot. Genre de composées, tribu des

cinarées, sous-tribu des cardinnées, dont le

calice est formé de folioles crochus, et qui

croit le long des chemins. On l'appelle aussi

(jlouleron ou herbe aux teigneux. La bardane

tomenteuse [lappa tomcntosa';. indigène, bisan-

nuelle, haute de 1 mètre, se distingue par ses

involucres chargés d'une pubescence semblable

à des toiles d'araignée. La grande bardane et

la petite bantane (lappa major et Zappa viinor),

également indigènes, sont des variétés de

l'espèce de la précédente. La Bardane com-

mune [lappa communisj, est populaire à cause

de sa racine longue, charnue, grosse comme
le pouce, employée comme dépurative dans

les maladies de la peau; on l'associe souvent à

la racine de patience. De 20 a 60 gr. en décoc-

tion par lilre d'eau.

BARDARIOTES s. m. plur. Soldats d'origine

persane qui formaient la garde particulière

des empereurs byzantins. En temps de paix,

les bardariotes éloignaient le peuple du pas-

sage du souverain
;
pendant la guerre, leur

poste était devant la lente impériale.

BARDAS, palrice de Constantinople, tué en
866. A la mort de son beau-frère Théophile

(842), il fut nommé l'un des tuteursde Michel III,

son neveu. Ayant écarté ou fait assassiner

ses collègues, "il jeta en prison l'impératrice

Théodora, sa sœur, et régna pendant 1 2 ans

(854-'66) sous le nom de son neveu; il prit

même le titre de César. C'est lui qui, en
exilant le patriarche Ignace , prépara le

schisme de l'Eglise grecque. Sa cruauté et son
arrogance lui créèrent de nombreux ennemis,

parmi lesquels Le Macédonien Basile, qui l'as-

sassina.

' BARDE s. f. (bas lat. barda; bât). Armure
qui consistait en lames de fer solidement

unies, pour couvrir le poitrail et les lianes du
cheval. — %v Aujourd'hui, on donne le nom
de barde, dans les manèges, à une longue selle

confectionnée seulement avec de grosses toiles

piquées et bourrées. —"Barde. Cuis. Trailche
de lard fort mince, dont on enveloppe les

chapons, les gelinottes, les cailles, et autres
oiseaux, au lieu de les larder : une barde de
lard.

' BARDE s. m. (kymrique : Bardh; gaélique :

Bard; cvlt., Bardas). Nom donné aux poètes
des Gaulois, des Bretons, des Kymris, des
Irlandais, des Ecossais et, en général de tous

les peuples d'origine celtique. Le principal

ministère des Bardesétaitdecélébrer les vertus

et les exploits des héros : le célèbre barde

Ossian; les bardes excitaient par leurs chants le

courage rfcs jwemcTS.—Parext. Poète héioiiiiie

et lyrique. — Encycl. Les bardes ne sauraient
être confondus avec les rhapsodes des Grecs,

les vales des Latins, les scalds des Scandi-
naves, les Mopes des Anglo-Saxons, les ollamhs
des Irlandais, les baydars et les spicwaks des
Slaves, parce que chez les Celtes, les poètes
formaient une corporation héréditaire, orga-
nisée à l'instar d'une espèce d'ordre religieux

dépendant des Druides. Dépositaires des tra-

ditions historiques, hérauts dos chefs, média-
teurs de la paix, ils jouissaient de grands
privilèges. Chez les Gaulois, leur institution ne
survécut pas à la chute de l'indépendance
nationale. Chez les Bretons, chaque chef de
clan avait à sa suite un ou plusieurs bardes,

dont l'office était héréditaire. La corporation

de ces poètes subsista, dans le pays de Galles,

longtemps après l'introduclion du christia-

nisme, ils eurent des assemblées publiques
(eisteddfods) jusqu'au xvi° siècle. Après la

conquête de ce pays par Edouard l'^"' d'.^n-

gleterre (1282), ce furent des commissaires
royaux qui présidèrent ces assemblées, dont la

dernière se tint sous le règne d'Elisabeth, à

Caerwys, en 1509. Au xviii'" siècle, des poètes

gallois firent revivre les antiques eisteddfods

qui réunissent encore de nos jours les admi-
rateurs des temps passés. Les bardes irlandais

formaient également une corporation hérédi-

taire: mais leur tendance à entretenir l'esprit

de rébellion fit qu'on les supprima de bonne
heure. Turlogh O'Carolan (mort en 1737), est

considéré comme le dernier barde de l'Ir-

lande.

* BARDÉ, ÉE part, passé de Barder. — Fig.

et fam. Éthe bardé de cordons, porter plu-

sieurs décorations de divers ordres. — Être
DARDÉ de ridicules, cu avoir beaucoup.

' BARDEAU s. m. Archit. Nom donné aux

lattes courtes qui supportent les tuiles ou les

ardoises d'un toit.— »v Typogr. Casse grande

et profonde dans laquelle on dépose les sortes

surabondantes des casses à composition. —
Casse dont les cassetins sont, les uns vides, les

autres plus ou moins pleins, par conséquent,

hors d'état de servir. Ou dit aussi casse bar-

DEAUDE.

BARDEAUDE adj. f. Typogr. Se dit quelque-

fois de la casse appelée bardeau.

' BARDELLE s. f. Selle plaie et sans arçon

qu'on fait avec de la grosse toile piquée

remplie de bourre.

* BARDER V. a. Couvrir un cheval de l'espèce

d'armure appelée Barde.—Cuis. Couvrir, enve-

lopper de bardes de lard.— Technol. Charger

des pierres, des bois, etc., sur un bard. Barder

des pierres, se dit souvent aussi en parlant des

pierres que l'on charge sur un petit chariot,

dans les chantiers.

BARDESANE ou Bar-Dsisan, gno-tique

syrien, néà Edesse. vers le c )niinenceinent du

n"= siècle. Il pensait que le génie du mal a une

existence propre et indépendante ; il nia que

J.-C. eût pris un corps humain.
* BARDEUR s. m. Celui qui porte le bard.

Celui qui trahie les pierres sur un petit chariot,

' dans les chantiers.

! BARDILI (Christoph-Gottfried) , métaphy-

I.
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sicicn allemand, professeur à Stuttgart, né en

t'ôl, mort en 180S. Sou ouvrage le plus

connu : « Éléments de lorjique » était dirigé

contre Kant, qui avait déclaré introuvable la

nature de l'absolu.

BARDIN (Etienne-Alexandre, baron), écri-

vain niilU.'iirc, né à Puris en )774, mort en

1840, fils du peintre Jean Bardin, fit toutes les

campagnes de la République et de l'Empire

{1792-1 SI a), organisa les pupilles de la garde,

dont il fut nommé colonel (1811), devint

général de brigade en 1813, se distingua à ia

bataille de Dresde, puis à la défense d'Anvers

(1814) et vécut dans la retraite après 1815.

bon Manuel d'infanterie, traduit dans toutes les

langues, est devenu classique/ il a donné aussi

un Mi'woriiil de l'officier d'infanterie et un
grand nombre d'aiticles militaires dans les

jiublications de son époque, particulièrement

dans le Dictionnaire de la conversation. Mais

son œ"vre pruicipale est le " Dictionnaire de

l'arméede terre, 4 vol. in-S"; 1841-'.51, immense
travail qui lui coûta -30 années de recherches
consciencieuses et qui présente le tableau le

plus complet de tout ce qui concerne le métier
des armes ainsi que l'histoire de toutes les

milices.

BARDIN (Jean), peintre né à Montbard en

173-J, mort en 1809, auteur de tableaux d'his-

toire, parmi lesquels on distingue sono Christ

disculant avec les Docteurs « ; mais son

plus beau titre de gloire est d'avoir formé à

son école des maîtres tels que David et Re-

gnault.

* BARDIS s. m. [bar-di]. Mar. Plancher
léger en l'orme de demi-toit qu'on place pour
préserver l'entre-ponl inférieur de rcnvah,s>e-

ment de l'eau quand on abat le navire en
carène.

* BARDITs. m. [bar-ditt](celt. lard, poète).

Chant lie guerre des anciens Germains.

BARDO, palais fortifié du bey de Tunis, à

2 kilomètres et demi N.-O. de la ville de
Tunis. 11 est entouré de hautes murailles et

d'un fossé, et flanqué de tours. Résidence
habituelle de la cour, il est meublé avec luxe,

et renferme une véritable population de fem-
mes, de domestiques, de courtisans, de
membres du gouvernement, d'employés, de
soldats, etc.

BARDOCUCULLUS s. m. [bar-do-ku-ku-luss]

(lal. iardor.iicullus, lormé de cuculliis, capu-
chon). Manteau avec manches et capuchon,
que portaient les anciens Francs.

* BARDOT s. m. (rad. barde, selle). Petit

mulcl cpii marche ordinairement à la tète des

autres mulets, et qui porte le muletier avec
ses provisions et ses ustensiles.— Fig. et fam.
Homme sur qui les autres se déchargent de
leur lâche, ou qu'ils prennent pour sujet de
leurs plaisanteries. — w Zool. Prétendu pro-
duit du cheval et de l'ânesse. Les écrivains

qui parlent de ce mulet avouent qu'ils n'en
ont jamais vu. Si le bardot n'est pas un mythe
comme le jumart, il doit être extrêmement
rare ; car l'accouplement du cheval et de
rSnesse n'étant pas dirigé par l'homme,
comme l'est celui de l'âne et de la jument,
ne peut avoir lieu que dans les cas fortuits où
le cheval pourrait saillir une ânesse au pâtu-
rage.

BARDOTTIER s. m. Bot. Arbre de la famille
des safiolacees, dont le bois sert à faire des
lattes à l'ile B mrbon.

BARDSTO'WN, ville du KentuckvfEtats-Unis),
à 62 kil. S.-S.-E. de Louisville ;

3",000 hab. Col-
lège catholique de Saint-Joseph.

BAREBONE iPraise-God), corroyeur anglais
qui uoniiH son nom au court parlement coii-

Toqué par Cromwell en lli.S3. Barebone était

un fanatique de la secte des saints, qui vou-
laient appliquer les lois de Moïse, abolir le

clergé, la magistrature et les impôts.

BARE
* BARÉGE s. m. Etoffe de laine légère et

non croisée que l'on fabrique à Bnréges et

dans ses environs, principalement à Bagnères-

de-Bigorre, et qui sert à faire des châles, des

fichus, des robes de femmes, etc.

BARÉGES, station balnéaire, à 33 kil. S.-E.

de Tailies, commune de Betpouey, canton de
Luz, arr. et à 24 kil. S.-E. d'Argèlès (Hautes-

Pvrénées), sur le Bastan et à 1,300 mètres au-

dessus de la mer. ilOO hab. Dix sources ther-

males, sulfurées sodiques (de 30° à 4o° C),
mises en vogue par M™" de Maintenon qui y
conduisit le duc du Maine, en 1675. Les eaux
apéritives, résolutives et diurétiques de Barè-

ges, sont recommandées surtout pour com-
battre les ankyloses, les blessures, les caries,

les maladies de la peau, les paralysies ancien-

nes, les pertes séminales, les scrofules. Le
village contient un bel hôpital militaire. Aux
environs, les touristes visitent la cascade de
Gavarnie, les vallées de Barèges, de Campan,
d'Aure, de Brotou et de Lavedan; les monta-
gnes de Cauterets, les pics d'Ayré, de Lisse,

du Midi ; le Tourmalet, etc.

BARÉGINE ou Glairine s. f. Matière anor-
ganique, niucilagineuse, visqueuse, insoluble

dans l'eau, formée de globules très petits, in-

colore d'abord et devenant verte sous l'in-

fluence de la lumière. Cette substance gélati-

niforme contenue dans les eaux minérales,
particulièrement dans celles de Baréges et de
Néris. parait leur communiquer les propriétés

qui les font rechercher. Dans les eaux artifi-

cielles, on la remplace par la gélatine.

BAREILY [bâ-rè-li]. Ville de l'indoustan,

ch.-l. de district, sur une branche du Gange,
à 190 kil. S.-E.deDelhi; 124.000 hab. ; acquise
par les Anglais en 1801. Fabr. d'épées, de
tapis, de meubles, de broderies, de joaillerie,

i

etc. Les cipayes en garnison dans cette ville
!

se révoltèrent, le 31 mai 18.'i7, et tuèrent tous

les Européens qui leur tombèrent sous la

nwin. Bareily fut reprise en 1 8.ï8 par sir Colin
Campbell

* BARÈME s. m. (de Barème ou Barrême, '

n. pi-.j. Livre de comptes tout laits :«« barème
décimid. — On écrit quelquefois Bahriîme ; mais
cette orthographe n'est pas académique. —
Fig. C'est un barume, c'est un homme qui a
une merveilleuse facilité à compter.

BARÈME (Bertrand-François), arithméti-
cien, né a Lyon, vers 16 in, mort à Paris, en
1703. Son : Livre des comptes faits et plusieurs

autres ouvrages didactiques ou satiriques, en
prose et même en vers, établirent si bien sa

réputation que l'on dit encore aujourd'hui :

compter comme un barème.

BARENTIN, commune du cant. de Pavilly

(Seine-lnlérieure); b,082 hab. Fils, tissus, co-

lons, papiers.

BARENTON, ch.-l. de cant., arr. et à 10 kil.

S.-E. de Mortain (Manche); 2,2U8 hab.

BARENTZ ('Willem) [bâ-raintss], navigateur
hollandais, mort en lo96. En qualité de pi-

lote, il accompagna et dirigea trois expédi-
tions hollandaises dans les régions arctiques

(lo9i-'96). Dans la première, il explora la

Kouvelle-Zemble et atteignit 77» lat. iS. Dans
la dernière, il doubla l'extrémité iN.-E. de
cette île et mourut avant de revoir sa patrie.

Voy. Trousset : Histoire des Naufrages.

BARÈRE DE VIEUZAC (Bertrand), conven-
tionnel, lié à Taibes, en 17.t.t, mort en 1841.

Il était conseiller à la sénéchaussée de Bi-

gorre lorsque ses compatriotes l'envoyèrent
aux états généraux. 11 fonda aussitôt le pre-
mier journal politique de la révoluliun, le

Point du Jour, feuille exclusivement consacri'-e

aux débats de l'Assemblée nationale (21 vol.

in-8°). Membre de la Convention (I <92) cl du
comité de salut public (1793), il se distingua

surtout par ses rapports chaleureux sur les

victoires de nos armées. Ses discours, au nom-

BARG
bre de plus de cent, rîîvètent une forme écla-
tante jusqu'à l'emphase, et éli-ctrisèrenl la

nation au moment où elle avait besoin de
toute son énergie. Président de l'.Xssemblée,

pendant le jugement de Louis XVI, il vota
pour la mort sans appel ni sursis. 11 devint
ensuite le type de l'opportuniste acconqili,

abandonna toute mesure dés qu'il vit la révo-
lution entrer dans la voie de la répression,
déserta le parti girondin et s'attacha à Robes-
pierre aussitôt que la victoire parut .se décider
en faveur decelui-ci. Séide et prutf'gé du terrible

dictateur, il colora d'un brillant vernis les plus
violentes motions et fut surnommé ['Anairéon
de la guillotine. Trop lâche pour soutenir Ro-
bespierre dans le danger, il l'abandonna au
moment opportun et, le lendemain du 9 ther-

midor, il le traita de monstre, dans une adresse
au peuple. Cette trahison ne le sauva pas.

Décrété d'accusation le 12 vendémiaire an 111,

il prononça une défense remarquable, fut con-
damné par la Convention (1 1 germinal an III,

31 mars 179o) à la déportation, avec Collot
d'Herbois, Billaut, Varennes et Vadier; mais
Barère parvint à s'évader de la prison de
Saintes. Son élection au conseil des Cinq-
Cents, en 1797, fut invalidée; il n'échappa à
une arrestation qu'en se cachant Amnistié
après le 18 brumaire, il fut subventionné par
la police pour écrire des opuscules en faveur
du premier consul. Il rédigea aussi le Mémorial
antibritannique. Député pendant les Cent-Jours,
il fut banni par la seconde Restauration, se

retira à Bruxelles, où il vécut de sa plume et

ne rentra qu'après 1830. Encore élu député
par ses compatriotes en 1831, il vit son élec-

tion annulée pour vice de forme. Les électeurs

le nommèrent alors conseiller général, fonc-

tion dont il se démit en 18^0. Ses ouvrages
les plus connus sont : Esprit des états géné-

raux {in-8'> 1789); Beautés poétiques d'Young
[1804, in-8"); La liberté des mers (1798,3 vol.

in-8"); Théorie de la Constitution de la Grande-
Bretagne (18ln), et ses il/émoires, publiés par
Carnot, en 1842 (4 vol. in-8°).

BARETTI (Giuseppe), auteur italien, né à
Turin en 1716, mort à Londres en 17S9; s'é-

tablit dans cette dernière ville, où il enseigna
la langue italienne et où il publia ses « Voya-
ges en Angleterre, en Espagne, en Portugal et

en France ». Il fonda ensuite à Venise le

Fauct littéraire (Frusta /iï<e?'U)'!'(), journal dans
lequel il se livra à de telles personnalités qu'il

dut bientôt quitter l'Italie et revenir à Lon-
dres. Il a également publié un Dictionnaire

italien-anglais, un Dictionnaire espagnol-an-

glais, des considérations sur les mœurs ita-

liennes (en anglais), une tradu -tioii italienne

des œuvres de Corneille (Venise, 1748, en
vers\ etc.

BARFLEUR. Barofluctum, bourg du dép. de

bi .\lan.-he, cant. de Qui-ttehou, à 24 kil.iN.-E.

de Valognes, 1,189 hab. Petit port sur la

Manche autrefois très imporlanl. aujourd'hui

ensablé; construction de baïques; bains de

-

mer.— Ce fut là, dit-on, que Guillaume le Con-
quérant prépara son expédition cuiiire l'Angle-

terre. Cette ville fuL pr.se par Edouard III,

en 1316, et démantelée par ordre de Henri IV.

— Phare à feu tournant, par 49" 41' bO" lat.

N. et 3° 36' 11" long. 0.

BARGE s. f. (lat. barga). Agric. Monceau de

foin appelé aussi meule. — Urnil, Genre d'é-

chassiers, classé par Cuvier entre les bécasses

et les maubèches, comprenant des oiseaux à

bec droit, plus long que celui des bécasses
;

leur taille est beau'coup plus élancée et leurs

jambes plus élevées que celles des bécasses.

Les barge- fréquentent les marais salés et les

bords de la mer. On di.^ingiie ; la barge

aboycuse ou à queue rayée, deux lois aussi

haute que la bécasse, d'un gris brun en hiver,

à plumes bordées de blanchâtre; rousse en

été, avec le dos brun et la queue rayée de

blanchâtre et de noirâtre; la barge à queue
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noire, aussi haute que la prénédente, com-
mune dans les [ilaiues de la Hollande septen-
trionale, à cri très ;ii^ii, que l'on peut com-
parer à celui d'une clièvre; d'un gris cendré
en hiver, avec le ventre blanc, le cou et la

poitrine roux; queue noire, lisorée de blanc
au bout. — Mar. Grande pirogue année en
guerre, dont on l'ait usayc aux Indes orien-
tales. — Bateau ii fond [dat qui porte une
voile carrée— Baleau à fond rond borde à dix,

parti -uliérenient en usage dans la basse
Loire.—Bâtiment de l'ICIalqui, à Londres, l'ait

un service spécial pour les fonctionnaires.

BARGE, vieille ville du Piémont, à 50 kil.

S.-O. de Turin; 0,948 hab. Carrières d'ardoises
et fabrii]ues d'armes à feu.

BARGEMON, commune du eant. de Callas
(Var); 1,041 luib. Vignes et olivier.

* BARGUIGNAGE s. m. [gn mil.]. Hésilation,
liif.ic'iUi' à se icîoudre, à prendre un parti.

* BARGUIGNER v. n. [gn mil.] (bas lat. bar-

caniarv, marchander). Hésiter, avoir de la

peine à se déterminer, particulièrement quand
il s'iiL'il d'un achat, d'une ali'aire, d'un traité.

* BARGUIGNEUR, EUSE s. Celui, celle qui
baigui^'ue.

BARGUSES. Antiq. Peuple qui habitait le

N.-t. de 1 E^pagne, entre les Pyrénées et

l'Ebre.

BARHAM (Richard Harrisi, écrivain anglais
(nsîs-lô4i)], prêtre de la chapelle royale, au-
teur des « Légendes d'ingoldsbj » (en prose
et en vers, 3 vol. 1847) et de deux romans.

BER-HEBRiEUS, voy. Aboulfabagios.

BARI 1. Province de l'Italie méridionale (au-

trciois rt'jTa di Barri, Terre de Barri), dans
l'Apulie et baignée par l'Adriatique. 3,937 kil.

car.; 700,000 hab. Territoire uni et peu arro-

sé, mais fertile. Grande production de sel et

de salpêtre. — IL Ville (anc. Baritim) appelée
aussi Uari dette Pu;/tie, capitale de la province
de Bari, sur l'Adriatique, à 22b kil. E. de
Naples; 83,511 hab. Elle est entourée de so-

lides murailles et dominée par un vieux châ-
teau normand qui mesure près de deux kil.

de tour. Liqueur renommée, d ieStomatia di

Santa S''olai>tica. La Barium d'Horace devint,

au IX* siècle, une forteresse des Sarrasins et

fut prise par l'empereur Louis II, après un
siège de quatre ans (871). Au x« siècle elle

tomba au pouvoir des Grecs qui en firent la

capitale de toutes leurs possessions en Italie.

Robert Guiscard l'ajouta aux domaines des
Normands vers 1060. 11 s'y tint, le l" octo-
bre 1098, un grand concile où fut discuté
l'article de (oi fitioque.

BARICAUT s. m. Petit baril.

* BARIGEL(ital. barigetla). On nomme ainsi,

à Rome et à .Modène, le chef des archers char-
gés de veiller à la tranquillité publique.

BARIGOULE s. f. - Bot. Espèce de champi-
gnon du genre agaric. — Cuis. Façon d'ap-

prêter les artichauts à l'huile d'olive.

' BARIL s. m. [ba-ri] ;bret. baraz, baquet).
Sorte de petit tonneau, de petite barrique. —
Bauil d'huile, de moutarde, d'olives, de pou-
dre, DESUCRE, DERIZ,d'aNCH01S, DE HARENGS, etC,
baril plein d'huile, de moutarde, etc. — Le
baril de poudre contient bO kil.; le baril de
savon, 126 kil.; le baril deharengs, 1,000 de
ces poissons.

BABILLAGES, m. ou BariUerie s. f. [Il mil.]
Art de construire les barils; ce qui a rapport
à leur construction.

BARILLE s. f. [ba-ri-yeu; Il mil.] (esp. 6a-
ritlaj. Bot. Nom commercial de plus eurs
plantes qui fournissent de la soude (voy. ce
mot) cl qui proviennent d'Espagne.

* BARILLET s. m. [Il mil.] Petit baril; plus
ordinairement, petite boite ou petit bijou en
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forme de baril. — Horlog. Espèce de boite cy-
lindrique et plus ou moins plate, qui renferme
le grand ressort d'une montre ou d'une pen-
dule.

BARILLON s. m. [Il mil.] Petit réservoir
demi circulaire que l'on creuse près d'un
étang pour recevoir le poisson qui se laisse

entraîner, lors de la pèche, à travers le che-
nal et qui, s'il n'était relenu, irait dans le

fossé d'évacuation ou de vidange.

BARIMA, rivière de l'Amérique du Sud ; elle
nait dans les monts Imataca (Venezuela),
traverse la Guyane anglaise et se jette dans
l'estuaire de l'Orénoque. Un canal naturel de
12 kil. de long, la fait communiquer, à 95 kil.

de son embouchure, avec le Guaini.

BARINAS ou '\^arinas, ville autrefois capi-
tale de letat du même
nom (Venezuela), aujour-
d'hui capitale e l'état de
Zamora, sur le Santo Do-
mingo, à 420 kil. S.-O.

de Caracas; 1,875 hab.
Elle est lameuse par la

qualité supérieure de son
tabac, dont elle l'ait une
grande exportation.

BARING, nom de l'une

des plus puissantes mai-
sons de commerce de
Londres. John Babing.
fondateur de cette mai-
son, naquit à Brème au
commencement du xviiio

siècle et vint s'établir à
Exeter. Son fils Francis

(1740-1810) devint direc-

teur de la Compagnie
des Indes orientales el

seconda avec ardeur la

politique de Pitl, qui le créa baronnet, en 1793.

Sir Thomas, fils aine du précédent (1772-1848),

se fit connaître comme protecteur des arts.

Son fils aîné, Francis Thornhill (1796-181)6),

fut chancelier de l'échiquier et premier lord

de l'Amirauté, en 1849.

BARING (IIe\ ile de la mer Arctique, décou-
verte parle capitaine Penny, en IS.SO-'.ïl, et

ainsi nommée en l'honneur de FrancisThorn-
hill Baring, premier lord de l'Amirauté.

* BARIOLAGE s. m. Assemblage de diverses

couleurs raines sans règle ou d'une manière
bizarre.

* BARIOLE, EE part, passé de Barioler. —
Adjecliv. tjui est de diverses couleurs mal
assorties ou fort tranchantes : habit bariolé,

robii bariolée.

' BARIOLER V. a. (lat. raràw, varié). Peindre
de diverses couleurs mises sans règle ou d'une
manière bizarre.

BARIS, tribu de nègres sauvages et abrutis

qui habitent Gundokoro et le territoire avoi-

sinant, sur le Nil Blanc. Chacun de leurs vil-

lages forme un grand cercle entouré d'une
impénétrable haie. Leur pays fertile nourrit

des troupeaux. Lorsqu'ils ne font pas la guerre
aux marchands d'ivoire ou d'esclaves qui tra-

versent leur pays, les Baris se battent entre

eux.

BARIUM (aujourd'hui Bari). Ant. Ville d'Apu-
lie, sur l'Adriatique, célèbrepar ses pêcheries.

Horace l'appelle Barium piscosum; sat. I.

5. 97.

BARIUM, voy. Baryum.

BARJAC, ch.-l. de cant.; arr. et à 36 kil. E.
d'Alais iGard); i.Ooo hab. Houille.

BARJOLS, ch,-l. de cant. ; arr. et à 21 kil.

N.-.\.-0. de Bri;.'noles(Var), 9.41.') hab. On l'a

surnommé le Tivoli de la Provence, à cause de
sa belle situation. Figues, raisins, olives,

nougats.
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BARKING, ville d'Angleterre (Essex), sur
une crique navigable, à 10 kil. E. de Londres,
14,801 h. Kuines d'une ancienne abbaye de
bénédiclins, fondée en 677.

BARL^US (Gaspar) voy. Baerle.

BARLAAM (Saint) martyr syriaque duni«ou
du iv siècle. Fêle le 19 novenibre.

BAR-LE-DUC ou Bar-sur-Ornain , Barra,
Barrum Ducis, ch.-l. du dép. de la Meuse, à
234 kil. E. de Paris, par 48" 40' 8" lat N. et
2» 49" 24" long. E., sur un coteau dont le pied
est arrosé par l'Ornain et par le canal de la
Marne au Rhin ; 18,249 hab. La vieille aile ou
ville haute, fondée au x° siècle, par Fréf'é-
ric 1", duc de Mosellane, devint la capitale du
Barrois. Le château construit par Frédéric 1"
servit de résidence aux ducs de Lorraine; il

tut détruit en 1670; la terrasse seule existe

encore. Dans une des églises se trouve le mo-
nument élevé à René de Châlons

,
pnnce

d'Orange, par Richier, élève de Michcl-.^n'.'e.

La nouvelle ville ou ville basse, au pied du
coteau, le long de la rivière, contient plu-

sieurs manufactures. Les vins de I5ar-Ie-Duc

sont estimables; mais ce qui a établi la répu-

tation de cette ville parmi les gastronomes,

c'est la qualité de ses confitiircs de groscittrs.

Bar est la patrie des maréchaux Oudinot et

Excelmans. Elle fut prise par Louis XllI
,

en 1632.

BARLES, commune du cant. de Seyne (Bas-

ses-.\lpes); 449 hab. Eaux minérales; mines
de fer.

BARLETTA, ville maritime d'Italie, à .ï3 kil.

N.-O. de Bari; 38.000 hab. Bien située, sur

une excellente rade, elle fait un commerce
important. On suppose qu'elle a été cons-

truite sur l'emplacement de l'ancienne ville

grecque appelée Ba'-diili. En 1303, Barletta

fut témoin d'un combat entre treize cheva-

liers français et treize italiens, les uns com-
mandés par Bayard les autres par Prospero

Colonna.

BARLETTA(GabrieIlo),dominicainduxv» siè-

cle, ne probablement a Barletta. Il se rendit

célèbre par ses prédications burlesques, mê-
lées de latin, d'italien et de gi-ec. Ses ser-

mons, semés dé bouffonneries et de trivia-

lités, ont été publiés plus de vingt fois. Une
édition a été donnée à Lyon en 1336. L'es-

time dans laquelle le tenaient ses auditeurs

napolitains donna naissance à ce proverbe :

Nescit praedicare, qui nescit barlettare.

* BARLONG, ONGUE adj. (de bar, syllabe pé-

jorat., et de long). Qui a la ligure d'un carré

long, mais irrégulier et défectueux : salle bar-

longue; bosquet barlong. — Se dit des habits

qui ont le défaut d'être plus longs d'un coté

que de l'autre : manteau barlong.

BARLOW (Joël), poète américain (1735-



420 BARN

1812). 11 vint en Âns-lelorre et en France, où
il publia des pampli lois ré vol ni ion n aires (1788)

et s'enrichit dans des spéculations commer-
ciales. En I8H, il fut nommé ministre des

Etats-Unis à Paris. Il clail en route pour re-

joindre INapuléon à Wilna, lorsqu'il fut sur-

pris par la mort, près de Cracovie. Ses pro-

duirions comprennent « La Vision de Colomb »

1787 ; (c La Conspiration des rois » 179:2, et

« La Colombiade » 1807.

BARLOW ou Barlowe (William), théologien

anjrlais, moi't en l.'ifiO. Ayant accepté la ré-

forme, au temps de Henri Vlll, il fut nommé
évêque; mais la reine Marie le persécuta et il

dut s'enfuir en Allemagne. Edouard Vil et Eli-

sabeth le rappelèrent; il se distingua par son

zèle protestant et fut nommé évêque de Chi-

ohesler en lîiSO. Son ouvrage principal est un
livre intitulé : Enterrement de la messe. (V. S.)

BARMÉCIDES (c'est-à-dire : deseendants de

Barini'li), riche et noble famille du Khoraçan,
qui s'atlacha aux Abbassides et qui devint

toute puissante sous le règne d'Haroun-al-

Raschid. L'un des membres de cette famille

est le Girif'ar des Mille et une Nuits. En 803,

les Barmécidcs furent renversés, jetés en pri-

son ou mis à mort, probablement parce que

leur puissance et leur popularilé portèrent

ombrage au calife. Quelques historiens pré-

tendent que celte catastrophe fut causée par

la lémérité de Giafar, qui avait séduit Âb-
hassa, sœur d'Haroun. En 1778, La Harpe
donna au Théâtre-Français une tragédie en
cinq actes, intitulée les harméeides. Cette pièce

vivement critiquée, n'obtint aucun succès

BARMEN, ville de la Prusse rhénane, dans
la vallée de la W'upper et contiguë à Elber-

feld ; 127,000 hab. Elle s'étend sur une lon-

gueur de 14 kil. et se divise en Barmen supé-

rieure, moyenne et basse. Ses manufactures
(principalement celles de tissus, qui sont les

plus importantes de l'Europe), ont pris un
accroissement extraordinaire depuis quelques

années.

BARNABE (Saint), l'un des plus anciens pré-

dic.ileur> chrétiens, célèbre par sa liaison avec

saint Paul. Son véritable nom était Joses ou
Joseph; mais les apôtres le surnommèrent
Barnabe (du chaldéen bar-nebiiah, fils d'exhor-

tation ou de consolation). 11 naquit à Chypre,
de parents juifs, et fut l'un des premiers à se

conveilir à la religion nouvelle. Après être

resté une année à Antioche avec saint Paul,

il lit, en compagnie de ce dernier, deux voya-
ges à Jérusalem et une mission à Chypre et

dans l'Asie Mineure. Une nouvelle expédition

de propagande était résolue lorsqu'il s'éleva

quelque différend entre les deux compagnons
qui se séparèrent. Barnabe, associé a Marc,
se rendit à Chypre, tandis que Paul et Silas

allèrent en Syrie et en Cilicie. A partir de ce

moment, on ne sait rien d'authentique con-
cernant Barnabe; quelques-uns le font périr

à Salamine, lapidé par des .luifs; mais une
tradition le fait périr à Milan, dont il aurait

été le premier évêque. Il vécut célibataire,

profita de ses voyages pour faire du com-
merce et inclina vers le paili jndaisant. Fête
le 11 juin. — Epitre de Barnabe, lettre attri-

buée à saint Barnabe et citée par Clément
d'Alexandrie, Urigène, Eusèbe et Jérôme.
Egarée pendant plusieurs siècles, et retrouvée
en deux copies imparfaites au XYiii^ siècle, elle

futenfin découverte en 18ii9, par Tischendorf,
qui rapporta du mont Sinai un manuscrit
grec de l'Epitre entière, laquelle fut publiée
dans son Novum Testamentitm Sinailicmn. L'o-

pinion générale s'est prononcée contre l'au-

Ihenlicité de cette lettre, à laquelle on accorde
néanmoins une date très ancienne. Les Actes
de l'Evangile, attribués à saint Barnabe sont
également considérés comme apocryphes.

* BARNABITE s. m. (de saint Barnabe). Re-
ligieux de l'ordre dos clercs réguliers de saint
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Paul, ordre autrefois divisé en deux branches

distinctes qui furent réunies et réorganisées

sous Charles de Borromée, en lo79. Pendant
les persécutions religieuses, les barnabites

furent employés presque exclusivement à la

conversion des protestants. La maison mère
est à Rome et l'ordre possède une vingtaine

d'établissements en Italie et en Espagne. Les

barnabites, au nombre de trente-deux, ont été

expulsés de France, en 1880.

* BARNACHE ou Barnacle s. f. Cuvier écrit

BEn^AciiE (écossais barnaek, nom de cet oi-

seau). Ornith. Genre de palmipèdes lamelli-

rostres, très voisin des oies, dont il se distin-

gue par un bec plus court, plus menu, et dont

les bords ne laissent point paraître au dehors

les extrémités des lamelles. L'espèce la plus

connue en Europe est la harnache du Nord
(anas erylhropus, fim.), que la Fable faisait

naître sur les arbres comme un fruit. Manteau
cendré, cou noir, front, joue, gorge et ventre

blancs, bec noir, pieds gris. Cette espèce d'oie

sauvage se mange en carême comme la ma-
creuse. L'espèce appelée bernache armée,.oie

d'Egypte, oie du Cap, oie d'Afrique, etc. (anas

JEgyptiaen, Gm.), chenalopex ou oie renard des

anciens Egyptiens, qui la révéraient à cause

de son attachement pour ses petits, est remar-

quable par l'éclat de ses couleurs et par le

petit éperon de ses ailes. Elle vit assez bien

en domesticité, mais elle a toujours du pen-

chant à s'enfuir. Le genre bernache, com-
prend, en outre, le cravant.

BARNAUL, ville de Sibérie, dans les monts
Altaï, gouvernement et à 375 kil. S.-O. de
Tomsk; 18,000 hab. On y a établi un obser-

vatoire magnétique et un établissement pour
Irt fusion de l'or trouvé dans les mines de Si-

bérie. Lat. N.:i3°19'2l"; long. E. 81" 43' 27".

BARNAVE (Antoine - Pierre -Joseph - Marie)
,

orateur de l'A-^sembiée constituante, néà Gre-

noble en 1761, guillotiné le 18 nov. 1793. Il

était avocat à Grenoble, lorsque ses conci-

toyens l'envoyèrent aux états généraux, dont

il devint un dès chefs. Auxiliaire de Mirabeau,

il dépassa quelquefois ce célèbre tribun par la

hardiesse de ses propositions; bientôt même
l'Assemblée nationale se vit partagée par les

débats de ces deux orateurs devenus adver-

saires. Lors delà mort de Mirabeau, son jeune
rival l'avait déjà supplanté, dans la faveur po-

pulaire. Présidentde l'Assemblée en oct. 1790,

il prit, le 2n janvier de l'année suivante, la

défense du club des Jacobins et foudroya les

amis delà constitution. Une circonstance opéra

tout a coup un changement radical dans sa

manière de voir. Envoyé, avec Pélion et La-
tour-.Maubourg, pour surveiller le retour de

la famdie royale arrêtée à Varennes, il fut sé-

duit par les entretiens qu'il eut avec la reine.

Tenté par l'espoir de rétablir la monarchie
sur des bases constitutionnelles, il déserta la

cause populaire et se lança dans de périlleuses

négociations qui ne pouvaient réussir que si

la famille royale eût séparé sa cause de celle

des émigrés et des contre-révolutionnaires.

Désespéré de voir que de funestes conseils en-

traînaient la royauté à sa ruine, il abandonna
les alfaires publiques et se relira en avril 1792,

dans une campagne, aux environs do Greno-
ble. C'est là qu'on l'arrêta le 19 août, lorsque

des lettres, découvertes dans la fameuse ar-

moire de fer, curent révélé qu'il avait con-

seillé au roi l'usage du veto contre les décrets

qui frappaient les émigrés. Après quinze mois
de détention au fort Barraux elà Saint-Mar-
celin, il fut transféré à l'Abbaye, puis à la

Conciergerie. Le tribunal révolutionnaire le

condamna à mort, malgré son éloquente dé-

fense : <c Voilà donc la récompense de ce que
j'ai fait pour la liberté! » s'écria-t-il en pré-

sentant sa lêle au bourreau. Bérenger (de la

Drôme) a publié les (Eiwîvs de Uurnaoe, 4 vol.

in-8", 1S13.

BARNES l. (Albert), théologien des Etats-
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Unis d'Amérique (1798-1870). Ses commen-
taires sur le Nouveau Testament et sur une
partie do la Bible (6 vol. in-12) sont aujour-
d'hui classiques dans plusieurs sectes protes-
tantes. — II. (Thomas), journaliste anglais
(178S-184I), fut, pendant vingt-cinq ans, l'édi-

teur du <c Times ».

BARNEVELDT. I. Bourg des Pavs-Bas fGuel-

dre), a 30 kd. N.-O. d'Arnheim ; 7,300 hab.
— II. Ile dans le détroit de Magellan, au iN.

de la Terre-dc-Feu. Lat. S. (à la pointe
N.-E.) 32» C 40"; long. 0. 54° 26' 13".

BARNEVELDT (Jan van Olden), homme d'E-

tat hollandais, né a Amersfoord le 14 septem-
bre 1547, décapité le 13 mai 1619. A la mort
de Guillaume d'Orange (1584), il se mit a la

tête du parti républicain, qu'il favorisa en su-

bordonnant le pouvoir du stathouder à celui

des Etals-Généraux. Dans le but de limiter la

puissance militaire du comte de Leicester,

envoyé par la reine Elisabeth au secours des
Hollandais, il fil conférer la dignité de sta-

thouder au jeune prince Maurice, fils de Guil-

laume. Pendant la lutte religieuse entre les

Gomarisles et les Arminiens, il se rangea du
côté de ces derniers, mais travailla surtout à
maintenir la paix. Il se heurta bientôt a la

haine sournoise de Maurice, chef du parti

militaire, qui voulait recommencer les hosti-

lités contre l'Espagne, tandis que Barneveldt
avait conclu, en 1609, une trêve de douze ans,

trêve en vertu de laquelle l'indépendance de
sa patrie était assurée. Le stathouder, ayant
obtenu du synode de Dort (1618), une con-
damnation de la doctrine des Arminiens, fit

arrêter et juger Barneveldt, qui fut condamné
à mort II pour avoir jeté le trouble dans l'E-

glise de Dieu ». Les deux fils de cette victime,

Guillaume et Kobert, formèrent, quelque
temps après, une conspiration pour venger
leur père; ils furent dénoncés, et Robert, qui

n'avait pu s'enfuir, fut condamné au dernier

supplice. Sa mère eut le courage de se pré-

senter devant le stathouder et de demander
sa grâce : « Pourquoi n'avez-vous pas fait la

même demande pour votre min"? », lui de-

manda le despote : u Parce qu'il était inno-

cent, tandis que mon fils est coupable n, ré-

pondit cette femme héroïque; et Robert fut

exécuté.

BARNEVILLE, ch.-l. de cant., arr. et a
28 kil. S -0. de Valognes (Manche); 872 habit.-

Eaux minérales, grains, fer.

BARNEY (Josuah), marin américain (1759-

181X); il servit la Képublique française en qua-
lité de capitaine de vaisseau (1795-1800).

BARNI (Jules-Romain), professeur et écri-

vain, né a Lille le 1" janv. 1818, mort en
juin 1878; enseigna la philosophie a Reims et

a Paris, puis à la faculté de Rouen; se réfu-

gia en Suisse, après le coup d'Etat de 1851 et

fut nommé professeur à l'académie de Ge-

nève. Il a laissé plusieurs ouvrages de péda-

gogie et de métaphysique : Exam-'n de la cri-

tique de la raison (1850, in-8"); Essai sur la

paix perpétuelle; Martyrs de la libre pensée

(Genève, 1862, in-12); Histoire des iiiécs inorales

et politiques en France au iviii" siècle (1.S6d-'06,

2 vol. in-12); la Morale dans la démocratie

(1808, in-S»); Manuel républicain (1872, in-12),

etc. Il a traduit et savamment commenté une
partie des œuvres de Kant (1835-'.ï'>). Elu dé-

puté de la Somme, en 1876, il soutint la poli-

tique de M. Thiers et combattit celle de M. de

Broglie.

BARNSLEY, ville du 'Yorkshire, Angleterre,

a 20 kil. IS. de Shet'field; 35,427 hab Manu-
factures de toiles, de fils, de quincaillerie, de

verres, d'aiguilles, etc.

BARNSTAPLE. ville maritime du Devonshjre,

Angleierre, sur la Taw, a 5o kil. N.-O. d'Exe-

ter; 13,058 hab. Tanneries, fonderies de fer,

papeteries; poterie, étofl'es de laine et de

coton.



BARO

BARNUM (Phineas-Taylor), célèbre impré-
sario aiiuTicain, ne à Liethel ^Coimccticut),

en liSIO, mort le 6 avril l^9l. — Le nom de
barxtim est cleveuu, par suite de la céltUirité

de l'Américain de ce nom, le qualila-alif gé-

nérii|ne des imprésarios et directiurs d'exlii-

bilions.

BAR0CENTR:QUE adj. f. igr. bnrns. poids;

fraiirs.. niitrii/ne). Astr. cl géom. Se dit de la

couibc di-tcimini'o sur un plan méridien par
les int(M>eclions des verticales.

BAROCHE (Fiori-Federigo Baroccio ou Ba-
Rocci) peintre el graveur italien, ne à IJrbino

en l'i28, mort en 1(512. 11 décora le palais du
Belvédère à Rome. Ses meilleures productions
so!it : le dernier repas; la descente de la

Croix; saint François stigmatisé; le Christ et

Madeleine; l'Aiinoneialion.Le Musée du Louvre
possède de lui une Madone, sainte Lucie et

saint Antoine.

BAROCHE ;Pierre-Jules\ homme d'État, né
à Pans en ITS-J, mort a Jersey, le 2 novem-
bre 1870. Bâtonnier des avocats en 1846, il

fut envoyé l'année suivante à la Chambre des

Dé|>utés' par les électeurs de Rochefort 11

combattit le ministère Guizot, el contribua à

•la chute de Louis-Philippe, .^près la révolution

de 1848, il se signala par ses professions de
foi républicaines et démocratiques qui le firent

nommer représentant à la Constituante par
le département de la Charente-Inférieure.

Mais il se rallia bien vite à la politique du

f
rince Louis-Napoléon, devint ministre de
intérieur en 18'i0, et mil toute son éloquence

à obtenir la suspension de ce droit de réunion
au nom duquel il avait, de concert avec Odilon
Barrot, combattu le gouvernement de Louis-

Philippe. C'est lui qui fit voter la loi du M mai.

Sous l'Empire, il fut vice-pré<ident du conseil

d'Etat (18 12). ministre de la Justice et des

Travaux publics (l8o;3-'9}, sénateur (1864) el, à
deux reprises, ministre des affaires étrangères

(18S0 el 1860). Son (Ils aîné, Ehnest, chef d'un

bataillon de mobiles, fut tué à la bataille du
Bourget (1870).

BARODA, ville de Cuzarale, Hindoustan,

cap. des litats duGuicovar, sur le Biswamin-
tri à 37.Ï kil. N. de Bombay, 116,000 hab. Les

principales constructions sont le palais du
Guicovar, la maison du résident anglais el le

marché, .\ulrefois très importante, l'elte ville

a beaucoup perdu depuis 1830. Voy.GcicoVAB.

BAROLITE ou Barolithe s. f. (gr. barus,

lourd: lit/ios. pierre). Voy. Withérite.

•BAROMÈTRE 5.m.(gr. baros, poids; me^ron,

mesure). Pbys. Instrument qui sert à déter-

mmer les pressions atmosphériques. Avant
Toricelli, on s'imaginait que la nature a

horreur du vide et l'on expliquait par celte

aversion le phénomène de l'eau qui emplit le

corps d'une pompe. Le physicien florentin

que nous venons de nommer ne
pouvant admettre que la nature n'a

plus horreur du vide au delà de M
pieds (hauteur au-dessus de laquelle

l'eau n'obéit plus à l'appel du pis-

ton), fit des expériences sur le mer-
cure qui est 13 fois plus lourd que
l'eau et publia, en ib4ï, le résultat

de ses observations. L'instrument
dont il se servit était à peu près
identique à noire baromètre le plus
simple. 11 se composait d'un tube
de verre (fig. 1) long d'environ 3

pieds, fermé à l'une de ses extrémi-
tés, presque complètementemplide
mercure et plongeant, par son extré-
mité ouverte, dans une cuvette (n)

qui contenait également du mer-
cure. Dès qu'il plongeait celle der-

"" ' nière exlréinilé dans la cuvette, il

voyait la colonne liquide descendre dans le

tube cl, après plusieurs oscillations, s'airèter à
une hauteur d'environ 28 pouces (76 centim.),
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hauteur à laquelle le poids du mercure est pré-
cisément équivalent à celui de l'atmosphère.
Au-dessus du liqiiidi' rcsiait un espace vide que
les physiciens nommèrent chambre barométri-

que. Toricelli observa que les variations atmos-
phériques étaient accompagnées de 11 uclua lions
dans la colonne, mais il mourut avant d'avoir

complété sa découverte. Pascal et plusieurs au-
tres démontièrcnt la connexion qui existe

entre la hauteur de la colonne el la pression
atmosphéricpie; ils modifièrent plusieurs fois

la forme du baromètre primitif. Pour le rendre
portatif. Fortin imagina la cuvette à fond mo-
bile, qui permet de ramener avec exactiiude
le niveau du mercure de la cuvette au zéro de
l'échelle, qui esL fixe. Pour cela, le fond de la

cuvelte est formé par un sac de peau qui,

s'appuyanl sur une tète de vis et devenant
mobile lorsqu'on fait marcher cette vis

,

ramène le mercure à affleurer la pointe d'une
aiguille fixe. — B.\RûMÈTnE a siphon de G,\v-

LussAC. 11 est représenté, lig. 2. Le tube baro-
métrique, au lieu de s'ouvrir dans un réservoir

distinct, se recourbe verticalement,
comme un siphon, en une branche
courte, ouverte supérieurement el fai-

sant fonction de cuvette. La principale
modification apportée par Bunlen à ce
mode do fabrication, consiste apercer
la branche courte d'une simple ouver-
ture (a) assez large pour laisser passer
l'air, mais pas assez pour permettre
récoulomenl du inerrure. Le baro-
mètre de Gay-Lussac modifié par Bun-
len est le meilleur des baromètres por-
tatifs à siphon. — BAiMMÈinE a cadran
ou Baromètre de Jecrkh, construit pour
la première fois par Hooke, en 160S.
C'est un baromètre à siphon fixé der-
rière un cadran dont l'aiguille se meut
à l'aide d'une petite poulie très mo-
bile. Sur la gorge de la poulie passe
un fil portant à ses deux extrémités
deux poids inégaux. Le plus lourd

entre dans l'ouverture de la petite branche
el repose sur le mercure, l'autre pend libre-

ment au dehors. Quand le baromètre monte
ou de-cend, le mercure descend ou monte
dans la branche ouverte el entraine le poids
qui flotte à sa surface, et par lui, la poulie
et l'aiguille sont mises en mouvement. —
Usages du barouètre. Le baromètre, indi-

quant les pressions atmosphéi-iques, sert : 1°

à étudier les variations qui se produisent dans
l'état de l'atmosphère; 2'^ à mesurer les hau-
teurs des divers points de la surface du globe
au-dessus du niveau de la mer. — Pronostic

du temps. Le mercure se tient plus bas parles
temps humides ou pluvieux que par les temps
secs; il monte quand l'air est froid; il descend
quand l'air est chaud ou humide. L'élévation

de la colonne barométrique promet donc du
beau temps et son abaissement annonce la

pluie. Mais ce sont là des prédictions pour
ainsi dire instantanées, parce que la pression
atmosphérique se modifie quelquefois avec
une telle rapidité que l'instrument n'a pas
toujours le temps de la sentir. C'est pourquoi
beaucoup de personnes considèrent les baro-
mètres comme des prophètes sans aulorilé.

—

Mesure des hauteurs. Les expériences faites au
Puy de Dôme par Perier, beau-frère de Pascal,

en 1647 , démontrèrent que l'on ne peut
s'élever sans que le mercure descende dans
le tube barométrique. Au niveau de la mer, une
ascension de 10 mètres entraîne une diminu-
tion de 0" 001 environ. La hauteur moyenne,
au bord de la mer est de 731 millim. 3.5

;

elle est à Paris de 736 millim. Le calcul pour
la hauteur des montagnes s'effectue au moyen
de tables très simples qui donnent les résul-

tats en regard des hauteurs et des tempéra-
tures observées. Ces tables se trouvent dans
l'Annuaire du bureau des lomjitudcs. Lorsqu'on
fut des observations barométriques, il faut

tenir compte de la température, qui a toujours
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Fig.

une influence sur le volume du mercure.
Entre les points d'éliullition elde congélation
de ce liquide la différence do volume atteint

^ . Le baromètre point d'éhutlition repose dans
son action sur la température ;\ laquelle l'eau
bout à diUërenlos élévations. Il esl conslniit
avec un pelil réservoir plein d'eau, conlenu
dans un cylindre d'élain el chauffé par une
lampe à alcool. La dilférence de température
observée en deux points, el exprimée en de-
grés de Falireinheit, lionne approximativement
lorsqu'on la multiplie par 330, la différence
en piedj anglais qui existe entre les lieux où
l'on a opéré. On fait des corrections pour la

dillërence de tem[iérature aux deux stations.
Dans les expériences barométriques, il est
utile, afin de s'assurer d'une [iliis grande pré-
cision, d'employer deux bartiinôtres, l'un à la
station inférieure, l'autre à la station supé-
rieure. On fera des observations répétées et
il est important que les deux stations ne soient
pas trop éloignées l'une de l'autre. A une
dislance de 60 à 80 kil., les conditions diffé-

rentes de l'atmosphère, causent, la plupart
du temps, une différence de pression qui est
indépendante de l'élévation. Lors des pre-
mières observations , on considérait l'air

comme un fluide uniforme et l'on ne prenait
pas eu considération la diminution graduelle
de sa densité lorsqu'on monte dans les sphères
élevées. Mais lorsque Mariotte eut fail connaître
la loi qui porte son nom, il proposa de calculer
les hauteurs par la règle ordinairement em-
ployée dans la construction des tables de loga-
rithmes; ce qui paraît prouver qu'il possédait
quelque idée de ce fait remari(uable que la
densité de ratmosphèrc décroît dans une pro-
portion géométrique qui correspond aux élé-
vations prises d'après une progression arilh-
mélique. (prmcipe établi parHalley).— Baro-
mètre ANtRoiDE. 11 fut, dit-on, imaginé par
l'aéronaulc Conté qui s'en servit dans ses
ascensions aux environs de Paris, vers la fin

du svni° siècle. La fig. 3 munire l'arrange-
ment intérieur tel qu'il fut perfectionné dans
la suite. L'appareil inventé en 1847, par Vidy

et perfectionné par Bourdon, se compose d'un
tube de cuivre formant un cercle presque
complet: ce tube esl fermé à ses deux extré-

mités el le vide est fait exaelemenl à l'inté-

rieur. Il est fixé, eu sa partie moyenne. Ses
extrémités sont libre-; et réunies à un petit

levier qui met en mouvement un secteur

denté, lequel s'engrène avec un pignon por-

tant une aiguille indicatrice. La courbure du
tube s'accroît à mesure que la pression

atmosphérique augmente el l'aiguille marque
sur un c.idran les variations atmosphériques.

BAROMÉTRIE s. f. Partie de la physique qui

traite du baroniclre.

•BAROMÉTRIQUE adj. Qui a rapport au
baromètre : table barométrique, pression baro-

métrique.— Colonne BAROMÉTRIQUE, colonne de
mercure qui reste suspendue dans le tube du
baromètre. — Hauteur barométrique, hauteur
de la colonne barométrique, à partir du
niveau du mercure dans la cuvette.— Chamure
BAROMÉTRiouE, espace vide au-dessus du mer-
cure dans le tube du baromètre.

BAROMÉTROGRAPHE s. m. [ba-ro-mé-tro
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pra-fe] (de baromètre et du gr. graphô, j'forisV

BaroniPlre accompaf;né d'un appareil qui

eni-pp-islre les indications; ce qui pcrinel à

l'oliservaleur de connaître, à chaque ii.stanl,

les varialions qu'a subies, pendant son

absence, la colonne niercurielie.

BAROMÉTROGRAPHIE s. f. Description,

théone et application des baromètres.

* BARON s. m. (celtique : barwn, homme
noble; ancen haut allemand : 6(ir, homme
libre; bas latin : baro, bitnis, homme). Féod.

Seifineur tenant fief et relevant directement

du roi; possesseur d'une terre avec lediuit de

suzcrainelé dans toute sa plénitude. lïn France,

les noblesen général reçurent d'abord le nom
de barons. EtL^llemacne, les premiers barons

appartinrent à la plus hante noblesse , à

laipielle on appliqua ensuite les titres de

comles, de princes et de ducs. Sous le ré|L'inie

féodal, les grands vassaux furent appelés

haiifs barons, qu'ils fussent comtes, ducs ou
évêques. Sous le règne de Philippe-Auguste,

on comptait .")9 barons, les uns relevant direc-

tement du roi, les autres étant seulement

arrière-vassaux, ce qui dénote déjà un chan-

gement dans le sens de ce mot féodal. C'est

vers le règne de Louis XI que les barons de-

vinrent nobiliairement au-dessous des comtes.
— S'est dit plus tard de tout gentilhomme
possédant une terre avec titre de baronnie.

Aujourd'hui, simple titre de noblesse.— Baron

DE LA CRASSE, sc dit d'un homme malpropre
qui se donne des airs de noblesse.— Guerre
DES BARONS, troubles qui naquirent en consé-

quence du despotisme de Henri 111 d'Angleterre

(liiîS). Les barons, sous les oidres de Simon
de Mintl'ort, du comte de Leicester et de

Gilbert de Clare, prirent les armes et, le

14 mai 12fi4, battirent les troupes royales à

Lewes; mais de Montforl fut tué à Evesham,
où les révoltés furent vaincus, le 4 août izd'ô.

La paix ne fut rétablie qu'en 1268.

BARON (Boyron, dit), comédien et auteur

dramatique, élève et ami de .Molière, né à

Paris en 11)33, mort en 1729. Acteur au Port-

Royal et à l'hôtel de Bourgogne , il créa les

principaux rôles des pièces de Corneille, de

Molière et de Racine. 11 a laissé sept comédies,

dont une, VHomme à bonnes fortunes est restée

au réperloire.

BARONIFIER v. a. Donner le titre de baron:
il se fil baroiiifier.

BARONIUS ou Baronio (Cesare), historien

italien, né dans le royaume de iNapies, en l-'>38,

mort en 1G9J; succéda, en i.T93, à saint Phi-

lippe de Méri comme supérieur de la congré-
gation de l'Oratoire. Clément VUl le créa

cardinal, et ensuite bibliothécaire du A'atican.

Son œuvre principale, les Annales Ecclésias-

tiques [Annales Eccksiastici) , occupèrent les

27 dernières années de sa vie, et s'arrêtaient

en 1 198, lorsque la mort vint interrompre son
travail; Rome lo98-1607; 12 vol. in-fol.

Bzovius et Raynaldus les continuèrent jus-

qu'en lo6-D. L'édition complète de ce corps

d'histoire a été donnée à Lucques, 1737-'88;

38 vol. in-fol.

•BARONNAGE s. m. Etat, qualité de baron.

Ne s'emploie que dans le style comique ou
burlesque.

* BARONNE s. f. Femme noble possédant

une baronnie. Femme d'un baron.

* BARONNET s. m. [ba-ro-nè]. Titre héré-

ditaire de noblesse, qui vient immédiatement
au-dessous de celui de baron et qui fut insti-

tué en 1611, par Jacques le^ roi d".\ngleterre,

en faveur des riches propriétaires qui purent
payer 1,100 livres sterling de droits de chan-

cellerie. Celte spéculation ayant été très pro-

dui'tivo, on créa, dans la suite, de nouveaux
baronnets; leur nombre est aujourd'hui d en-

viron 700, qui se distinguent par 1 appellation

de sir, placée devant leur nom de baptême et

BARQ

par la qualification de hidy que l'on donne à
leurs femmes. — Adjectiv. : un chevalier ba-

ronnet. — Baronniat, adj. relatif au baron.

* BARONNIE s. f. Seigneurie qui donne au
possesseur le titre de baron.

BARONNIES (Les; I. Petit pays du haut Dau-
phiné, aujourd'hui compris dans le départ, de
la Diôme. Sa capitale était le Buys ; ses lieux

principaux: Nyons, Mérindol et Condorat, II

comprenait les deux baronnies de Mévoillon

et de Montauban, qui furent réunies au Dau-
phiné par Humbert I" (xiii'^ siècle).— 11. Petit

pays de la Lomagne, dont les lieux principaux

étaient Castelmayran et Sérignac (Haute-Ga-
ronne.

'BAROQUE adj. (étym. inconnue). Irrégulier,

bizarre, cti'ange, en parlant des choses phy-
siques et des choses morales: meuble d'une,

forme barorjue ; goûts baroques; esprit baroque.
— Joaill. Perles baroqces

,
perles qui ne

sont pas bien rondes, et qui, à cause de ce dé-

faut, sont moins estimées.

BAROSCOPE s. m. {gr.baros, pesanteur ;^co-

jQfo, je regarde). Sorte de baromètre très sen-

sible que l'on emploie dans les observations
nautiques. — .appareil destiné à montrer la

poussée qu'éprouvent les corps plongés dans
les gaz. Il se compose d'un tléau de balance
portant une sphère creuse à l'une de ses ex-

trémités et une sphère pleine mais moins vo-

lumineuse à l'autre extrémité. Il y a équilibre

dans l'air. Dans le vide, la balance incline du
côté de la sphère la plus grosse, ce qui dé-

montre que dansl'air la poussée est plus forte

pour le corps le plus volumineux.

BAROSSA. voy. Babrossa.

BAROT s. m. Mar. Solive qui s'étend d'un

bord à l'autre du vaisseau, et qui supporte les

ponts.

BAROTER v. n. Mar. Remplir le fond de

cale d'un vaisseau jusqu'aux barots, c'est-à-

dire jusqu'au pont inférieur.

BAROTIN s. m. Mar. Petit soliveau qu'on

met entre les baux et les barots, sous les ponts,

pour les soutenir. — Babotins d'écouhlle,
deux bouts de barots ou cubaux qui se termi-

nent aux hiloires et sont soutenus par des

pièces de bois, dites arcs-boutants, mises de

travers entre deux baux. — Barotlns de cail-

LEBOTTis. petites pièces de bois qui servent à

faire des caillebotis.

BAROTSI. fertile vallée arrosée par le Zam-
bèse, dans l'intérieur de l'Afrique méridionale.

Elle est habitée par la peuplade des Barolsis,

([ni s'occupent principalement de l'élève du
bétail.

BAROTSILAND, pays des Barotsis.

' BARQUE s. f. [bar-ke] (celt. barfira, bateau).

Mar. Petit bâtiment, ponté ou non ponté,

ayant peu de capacité, un ou trois mâts avec

ou sans hune, portant au plus 140 tonneaux,
servant sur mer au cabotage des côtes, au
transport des munitions et des marchandises,

au chargement et au déchargement des na-

vires; et sur les rivières, au transport, au
passage, à la pêche, etc.

—

Babquc d'avis, celle

qu'on envoie d'un vaisseau à l'autre pour por-

ter les nouvelles, et qui marche à voiles et à

rames. — Barque longue, petit bâtiment non
ponté, plus bas que les barques ordinaires, et

marchant à voiles et à rames. — Barque a

EAU, petit bâtiment non ponté dont on fait

emploi pour le transport d'eau douce, ou

d'eau de mer destinée aux salines. — Barque

lamaneuse, celle qui, principalement au Havre,

sert pour toutes les espèces de pêche. — Bar-

que A VIVIER, celle dont on fait usage pour
transporter en vie le poisson de mer, dans une
soute remplie d'eau. — Barque en fagot, tout

le bois nécessaire pour construire une barque,

bois dont chaque pièce est taillée et numéro-
tée. —Fig. Conduire la barque, conduire quel-

que entreprise, quelque all'aire. — Co.nduibe

BARR

BIEN SA BARQUE, Conduire bien ses affaires. —
Poét. Nacelle dans laquelle les anciens poètes
supposaient qu'après la mort, les âmes Iraver-

salent le Slyx pour entrer dans les enfers: la

barque de Curon ; la barque à Caron.

' BARQUEROLLE s. f. Petit bâtiment sans
mât, qui ne va jamais en haute ruer,

BARQUETTE s. f. Petite barque.

BARQUISIMETO ou Lara. I. Etat de la

république de Venezuela, sur la mer des An-
tilles; 19,1 m kil. car. ; 246.760 h., qui s'occu-
pent principalement de l'élevage du bétail. —
IL Capitale de l'Etat ci-dessus, fondée en 1532,

sur la rivière du même nom, à 113 kil de la

mer et à 230 -S.-O. de Caracas ; 31,476 hab.

BARR, ville d'Alsace, à 30 kil. S.-O. de
Strasbourg; 3,700 hab. Fabriques et com-
merce très animés. Barr fut détruite en 13!)2

par les troupes du cardinal de Lorraine. Elle

est dominée par le' mont Odilienberg, (800
mètres), sur lequel sainte Odile, patronne de
r.Vlsace, établit, vers l'an 67-ï, un monastère,
qui est encore un lieu de pèlerinage.

BARR ou Barra, petit royaume mandingue,
Afrique occidentale, près de l'embouchure de
la Gambie. Il s'étend sur la rive droite de ce

tlouve et mesure 80 kil. de long. Environ
200.000 hab., dont plus de 1.jO,000 esclaves.

BARRA (Joseph), enfant célèbre, né à Fa-
laise en 1780, élevé à Palaisoau. près de Ver-
sailles, et tué par des Vendéens, le 17 fri-

maire an 11 (7 dée. 1793). Tambour dans les

troupes quiopéraient contre les révoltés, il lit

deux prisonniers à l'attaire de Chollet. Plus

tard, un bataillon r^ publicain enveloppé par
les ennemis, allait succomber, lorsque le chef
des bleus envoya plusieurs tambours sur divers

points, avec oPLlre de battre la charge pour
simuler l'arrivée de nouvelles forces: ruse qui

réussit, car les Vendéens abandonnèrent leurs

positions. Mais Barra, tomba entre les mains
des paysans. Ceux-ci voulurent lui faire crier:

Vite le Roi l II répondit par le cri de : Vive la

Hépublique ! et tomba percé de coups. La Con-
vention décréta que les honneurs du Panthéon
seraient accordés à cet entant et qu'une pen-
sion de 1,000 livres serait servie à sa mère,
David (d'.Angers) a fait une statue répré.sen-

lant la mort de Joseph Barra (salon de 18 !9).

La ville de Palaiseau, qui prétend lui avoir

donné le jour, lui a élevé une statue, inau-
gurée le 11 septembre 18S1.

BARRA ou Barray (îles), groupe d'environ

vingt des, formant une paroisse, sur la côte

occidentale de l'Ecosse. La principale, Barra,

mesure 12 kil. de long, sur 4 ou o de large.

1,600 hab., presque tous catholiques. C'est à

Barra que se trouve le phare le plus haut de
l'Angleterre (680 pieds au-dessus delà mer).

BARRABAN (Pierre-Pau'', peintre. (V. S.)

BARRACKPOOR [bar-rak-pourj, ville et can-

tonnement militaire du Bengale, sur la rive

orientale de l'iloogly, à 17 kil. iN.-.N.-E. de

Calcutta; 18,000 h. Séjour favori des Euro-

péens de Calcutta, elle renferme la magni-
fique maison de campagne du gouverneur

général, des barraqueinents très étendus, un

parc de 230 acres avec une magnilique col-

lection hindoue de zoologie et un haras d'élé-

phants. C'est à BarracUpoor que coula pour

la première fois le sang, au moment de la

révolte des cipaj'es.

* BARRAGE s. m. Barrière qui ferme un
chemin, une rivière; construction qui a pour

objet de retenir l'eau, d'élever le niveau,

d'empêcher les inondations. — Rochers qui

obstruent un cours d'eau. — Barrière qu'on

ne pouvait passer qu'en payant un droit de

péage. — Droit que l'on pàya.t au barrage

pour passer avec des bêles de somme, des voi-

tures, et qui était ordinairement appliqué à

l'entretien des routes. — Législ. » Les cours
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Barrackpoor.

d'eau étant soumis à la réglementation et à
|

la surveillance des administrations déparle-
BARRAUX,

de Gi-fuoble

dictature (18 brumaire).

Barras donna sa démis-

sion et se relira dans
son clulleau de Grosliois

(Seinn-et-Oise), où il es-

"*S péiait mener une exis-

tence somptueuse. Mais

: ses plaisanteries etcelles

-:i de ses intimes au sujet

'-:; des relations qu'il avait

ir eues avec Joséphine
=; Beauharnais, devenue

\1'^° lîiiriaparte, le firent

. \ :.ra Uruxelles(180r)).

A|Hrs la conspiration de
MaHet, il fut conduit à

Home et mis sous la sur-

veillance de-la police,

rentra en France en
même temps que les

Bourbons et s'établit à

Cbaillot. Ses Mémoires
ont été publiés en 1873.

village, arr. et à 36 kil. N.-K.

(Isère), sur la rive droite de l'I-
mentales, aucun barraîe ne peut être établi ^,.,^ , ,^^ , , ;, , ., ,,., ... , ,

sur une rivière sans rautorisation du préfet f.^'JJ-'^ ^% ", ^pil sa celebr.te au fort

i 1843- Décr ' mai ^'"^(^'^."^' "ï"' défend I entrée de la vallée de
'""" '''~ '^-"- ' ' fut construite

(Arr. Cons. d'Etat, 20 mai lSi3; Uecr.

18G1, tableau D, § 3 et s.). Voy. Cours d'eau. »

(Ch. y.).

* BARRAGER s. m. Celui qui reçoit le droit

de bariai-'e.

BARRAL (l'abbé Pierre), écrivain janséniste,

né à Grenoble, mort à Paris en 1772; auteur
d'un Dk-lionnaire hUtorique des hommes célè-

bres, 1758, 6 vol. in-8°; d'un Diclionmure de la

BMe, I7b8, 2 vol. in-8", et d'un Dictionnaire

des nntiqnilés romaines, 1706, 2 vol. in-8°.

BARRAL (Jean-Augustin), cbimiste, né à
Metz en ISI'J; fut le premier à extraire la ni-

cotine du tabac et à démontrer ses propriétés

vénéneuses. Il fut professeur de cbimie à l'E-

cole polytechnique de Paris et au collège de
Sainte-Barbe. Il a écrit de nombreux traités

sur la chimie appliquée à l'aLTiculture, à la

métallurgie et aux arts. F. Arago le désigna,

en mourant, comme éditeur de ses œuvres.

BARRAS s. m. [ba-rass]. Nom que l'on

donne quelquefois au galipot.

BARRAS ,Paul-François-Jean-Nicolas,coMTE

DE] [ba ràj, présidentdu Directoire, né a Fox-

Graisivaudan. Cette forteresse
en 1596, sur le territoire français, par Charles-
Emmanuel, duc de Savoie, à la vue d'une ar-
mée française commandée par le maréchal
de Lesdiguières. Cet oflîcier laissa les ennemis
terminer leur ouviage et le fournir de muni-
tions, de vivres et de canons; après quoi, il

s'en empara par escalade (lo'JSl, ain<i qu'il

avait annoncé qu'il le ferait. C'est aujourd'hui
une place de guerre de quatrième classe.

* BARRE s. f. (celt. barr). Pièce de bois, de
fer, etc., étroite et longue : harre de bois, de
fer; bar-re d'appui d'une fenêtre. — Pièce de
fer longue et carrée, qui se pose, dans le

foj'er, en travers des chenets, pour soutenir
les bûches et les tisons. — Pièce de bois trans-

versale qui serre et soutient les fonds d'un
tonneau par le milieu. — Longue pièce de
bois ronde qu'on suspend horizontalement à
deux cordes, pour séparer les chevaux, dans
les écuries. — Petite barrière qui ferme l'en-

trée de l'enceinte où siègent les membres d'un
tribunal, d'une assemblée politique : on l'a

mandé a la barre ; il a parlé à la barre.— Fig.

Trait de plume, de crayon, etc., que l'on fait

.•Vmpboux (Var), en 1755, d'une des plus an- pour annuler, bilfjr ou souligner, pour sépa-

ciennes familles du Midi, mort à Chaillol, en
1819. Entré jeune comme sous-lieutenant dans
lerégiment de Languedoc, ensuiteoflicierdaus

le régiment de Pondichéry, il assista au siège

de Pondiihéry et fut promu au grade de ca-

pitaine dès son retour en France. Elu à la

Convention, il vota la mort du roi sans sursis

ni appel et, assisté de Fréron, força les contre-
révolutionnaires du Midi à la soumission. Il

arrêta le général Bru net, accusé d'avoir livré

Toulon aux étrangers. C'est au siège de cette

ville qu'il remarqua le jeune Bonaparte dont
il se lit le prolecteur. Après la prise de Tou-
lon, Barras punit les révoltés avec une grande
rigueur. Pendant la révolution du 9 thermi-
dor, il prit le commandiment des troupes qui

s'emparèrent de Robespierre à l'Hùtel-de-

Ville. Chef de l'armée de Paris et secondé par
lîonai'arte, il vainquit les royalistes le 13 ven-
démiaire an IV, fut élu membre du Directoire,

livra les babouvistesaux tribunaux et employa

rer, marquer, noter, elc:faire une barre sur
un billet acquitté. — Premiers exercices que
l'on fait faire ordinairement aux écoliers pour
leur apprendre l'écrilure, et qui consisle en
une suite de traits droits et parallèles : cet

écolier ne fait encore que des baires, — Blas.

Pièce honorable de l'écu, laquelle va du haut
de la partie gauche au bas de la partie

droite : de gueules à la barre d'argent. C'est

l'opposé de Bande. — .Mar. Espèce de banc ou
d'alterrissement formé à l'embouchure des ri-

vières, et qui provient du dépôt opéré par les

eaux douces et la mer, à leur point de jonc-
tion. Telles sont les barres de l'Adour, de la

Gironde, du Sénégal, des Amazones, etc. Lors-

qu'elle est continue, la barre force d'alléger

les bâtiments ou d'attendre la marée. — Dans
la Seine. Se dit des premières lames que la

marée montante pousse impétueusement de-
vant elle. — Typogr. Barre de cbassis, pièce

de fer qui traverse, dans le sens de la hauteur
surtout son activité à amasser une immense ou de la largeur, le châssis dans lequel on
fortune. Le 18 fructidor an V, il exécuta son assemble, on impose les pages. — Fig. etfam.
couji d'Etat, bannit la minorité du Directoire 1 C'est de l'or en barre, de l'arge.nt tN barue.

t

(Carnul et Barthélémy) et gouverna ensuite

comme un souverain ou, pour être plus exact,

cumine une sorte de régent. Ses débauches,
ses dilapidations, la protection qu'il accordait
aux émigrés, ses intrigues avec le parti roya-
liste lui tirent perdre bien vite sa popularité;
et il ne trouva pas un défenseur lorsque Bona-
parte, revenu d'Egypte, mit la maiu sur la

se dit d'une promesse sur laquelle on peut
compter, d'un billet, d'un effet de commerce
qui sera nien payé, d'une marchandise dont
le débit est sûr et facile. — M ir. Barre d'ar-

CASSE, corde du grand arc formé par les

eslains appuyés sur l'étambot, qui est comme
la llèche de cet arc. — Barre d'bourdy, barre
parallèle et inférieure à celle d'arcasse. —

Barre de- pont, celle qui est à la hauteur du
pont. — Barres de cabestan, celles qui ser-
vent à faire virer le cabestan. • - Baiirps d'é-

couTiLLEs, lonsups lattes en fer fixée.' par des
pitons et des cadenas sur les couvertures, for-

mées de planches, dont on recouvre les lir^'os

ouvertures qui livrent passage dos pouls supé-
rieurs à la cale ou à l'intérieur du navire. —
Barres de hune, barres de perroquet et darues
DE cacatois, petites pièces de bois placées en
travers, à dilférenles distances, sur l'élévation

de l'ensemble d'un mât, et supportant la base
de chacun des mâts particuliers qui forment
par leur superposition le mât profireinent dit.— Barre du gouvernail, sorte de levier en
fer ou en bois, servant à faire mouvoir le f-'ou-

vernail pour donner au navire de la rotation.
— Barre rRANCUE, celle à l'aide de laquelle on
tourne le gouvernail, sans drosse et sans roue,
par la seule application de la main sur la

barre. — Barre de port, longue poutre ou
chaîne au moj'en de laquelle, on barre les

ports. — Barre de cuisine, asscmb! r;e de
tringles de fer qui maintiennent les chaudiè-
res contre les agitations du vaisseau.

—

Mettre
A LA barre, prendre la direction du gouver-
nail. — Barre au ve.nt! corninandçmeiit à la

suite duquel le timonier porte l'extrémité de
la barre du côté où le vent frappe, pour fiure

arriver le navire. — Barre sol's le ventI nu
barre dessous ! se dit pour que le bâtiment
vienne au vent. — Redhesse la barre ! com-
mandement pour que la barre se reporte vers

le plan passant au centre du navire par la

quille. — Barre a bâbord ou a tiubord, ordre
de pousser la barrejusquà ce qu'elle tourbe
l'un ou l'autre côté du vaisseau. — Jai'f.'on.

Compter a la barre, tenir sa comptabilité a la
BARRE, se dit, chez les marchands de vins qui
marquent chaque ob,et de consommation au
moyen d'une barre faite à la craie sur une
ardoise.— Barres s. f. pi. Parties les plus sensi-

bles de la bouche du cheval, placées de cha-
cun des côtés de la mâchoire inférieure, entre
les miLhelières et les crochets, et sur lesquelles

s'appuie le mors. — Lorsque les barres sont

irritées par le mors, on laisse le cheval au
repos ou on ne l'emploie qu'à un travail sans
brides. —Jeux. Jeu de course entre des éco-
liers ou des jeunes gens qui se partagent en
deux camps opposés, marqués ordinairement
par un sillon, par une branche de feuillage,

etc.; dans les courses on observe ceitiines

règles, et chaque parti s'efforce de faire des
prisonniers à l'autre. — Toucoer BARRhS, at-

teindre la marque du camp auijuel on appar-
tient, et où l'on est dès lors en sûreté.— Bar-
res FORCÉES, celles où l'on ne délivre point les

prisonniers, et qui ne se terminent que lors-

que tous les champions d'un camp ont été

successivement pris par ceux de l'autre camp.
— Fig. et fam. Jouer aux barres, se dit de
deux personnes qui se cherchent sans se trou-

ver. — Fig. et fam. Avoir barres sur quel-
qu'un, avoir sur lui quelque avantage, comme
le joueur de barres sur ceux de ses adver-

saires qui sont partis avant lui.— Fig. et fam.
i\e faire que toucher barres, ne point s'arrêler

dans un endroit, en repartir presque aussitôt

après y être arrivé; de même qu'au jeu de
barres, lés joueurs qui rentrent au camp ne
font souvent que toucher la limite, et repar-

tent aussitôt. — Barres de justice, gros an-

neaux de fer pouvant glisser le long d'une

barre tenue au pont dans certaines circons-

tances, et dont on peut dégager les anneaux
au moyen d'un cadenas. On passe dans ces

anneaux les jambes des hommes condamnés
à subir cette punition.

BARRE, ch.-l. de cant., arr. et â 14 kil.

S.-S.-K. de Florac (Lozère;; 546 hab. Eglise

calviniste.

BARRE I. (Jacques-Jean), graveur en mé-
dailles, né à Paris le 3 août i'.SIi, moil le

10 juin 1855, à l'Hôtel des monnaies, dont il
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était pravpur g-énéral depuis 184'2. 11 a laissé

plusieui's types nioiiélnirrs d'un l)on stvle, et

de nombreuses médailles. — II. (Albert-

Désiré), fils du précédent, né à Paris le 6 mai
1818, mort en décembre 1878; succéda à son
père comme graveur générai de l'ilûtel des
monnaies.

BARRE (La). Voy. La Bariie.

* BARRÉ, ÉE part. pass. de BAnnr.n.— Blas.

Barké d'argent et de gueules, à la barre d'ar-

gent, etc. V'oy. Barre.— Uents barrées, dents
molaires dont les racines sont écartées ou
tortueuses, de sorte cju'on ne peut les arra-

cber sans bri>er et enlever une portion de
l'arcade alvéolaire. — « Mar. Veligue barrée,

vergua du mât d'artimon.

BARRE-A-BAS! cri de ralliement de la fac-

tion de Henri 11, prince deCundé.en Killi. Ce
mot signifiait, diaait-on, l'intention de faire

monter ce prince sur le trône, parce qu'en

ôtant de ses armes la barre qui s'y trouvait,

il n'y restait que les Ëeurs de lis.

BARRE s. m. (rad. barrer). Doigté particu-

lier à la guitare, qui consiste à prendre dans
la même toucbe deux ou trois cordes avec

l'index de la main gauche, et qui a pour but
de simplifier l'exécution d'un bon nombre de
passages difficiles.— Grand barué, doi,i.'té qui

consiste à prendre cinq ou six cordes avec
l'index de la main gauche.

BARRÉ (Pierre-Yves) , vaudevilliste, né à
Paris vers 17o0, mort en 183'i Fonda en 1792,

le théâtre du Vaudeville, qu'il dirigea jus-

qu'en 1813. Ses principalespièces furent: Ar-
lequin afficheur (1792, plus de 700 représen-
tations en 30 ans) ; Gaspurd l'avisé, la Danse
interrompue. Ces pièces et plusieurs autres

furent écrites en collaboration.

* BARREAU s. m. Barre de bois ou de fer

qui sert do clôture : barreaux d'une fenêtre,

d'une grille. — Petit bâton qui sert à assem-
bler et à maintenir les montantsd'une chaise.— Enceinte réservée où se mettent les avocats
pour plaider.— Piofession d'avocat: il se des-

tine au barreau.—Ordre, corps des avocats: la

disdpline du barreau; le barreau de Paris, de
Itouen, etc. — Typogr. Barreau d'une presse,

barre de fer recourbée qui se termine par un
gros manche en bois et qui sert à faire tour-

ner la vis sans fin pour presser sur la forme.
— Phys. Barreaux magnétiques ou aimantés .

barres d'acier trempé, auxquelles on a com-
muniqué la vertu magnétique.

BARREAUX (Jacques Vallée des), célèbre
poète, né à l'aris en 1002, mort en 1073. Son
impiété fit dire à Boileau, dans la Satire des

femmes, qu'il avait vu « plus d'un Capanée
Du toiinoi-re dans l'air bravant les "vains carreaux
Lt iiuus parlant de Dîl-u du ton de Des Datrcaux. •

— Plus tard , des Barreaux se convertit et

composa son fameux sonnet commençant par
ces mots:

Grand Dieu! tes jn»emcnts sont remplis d'équité,

BARRELIER (Jacques), l)otaniste, né âParis
en lOUG ; mort en 1073 11 abandonna l'exer-

cice de la médecine pour se faire moine do-
minicain, créa et dirigea, pendant plu.^ieurs

années, un magnifique jardin dans le couvent
des dominicains à Rome, et laissa une histoire

générale des plantes, qui n'était pas encore
terminée lorsqu'il fut étoufl'é par un asthme,
dans le couvent de la rue Saint-Honoré. Cet
ouvrage fut brûlé dans un incendie

; mais
on sauva les planches, que de Jussieu (An-
toine) rassembla plus tard et publia sous ce
litre : R. P. liarrelii'ri plantx pcr Gnllam. llis-

pari)am,etHaUain obscroalx, etc. (l'aris, 1714,
iu-fol.).

BARRÊTIE s. m. Orthographe lod acadé-
mique de LlARÈiiiS.

BARRÉME, ch.-l. de cant., arr. et à 30kil.
S.-E. de Digne (Basscs-Alpcs), au coullucnl

du Bliois et de la Clamane, à l'entrée du Val
de Bairème ; 865 hab.

* BARRER v. a. Fermer avec une barre par
derrière : barrer une porte.—Interrompre, fer-

mer, obstruer un chemin, un, passage: barrer
tm chemin. — Garnir, fortifier d'une barre:
barrer les fonds d'un tonneau. — Tirer un ou
plusieurs traits de plume sur quelque écrit,

pour montrer qu'on ne doit point y avoir
égard, pour le bitfer, l'annuler. —Art vélér.

Barrer un vaisseau, un nerf, lier un vaisseau
ou un nerf, afin d'empêcher une maladie de
s'étendre d'une partie à une autre. — Mar.
Barrer un bâtiment, obliquer la barre du
gouvernail hors de propos, contrarier le na-
vire et lui donner trop de barre.— Barrer le
chemin, le. passage a quelqu'un, se mettre
devant quelqu'un de manière à l'empêcher de
passer. — Pruv. et flg., Barber le chemin a
quelqu'un, et simplement. Barrer quelqu'un,
le traverser dans ses projets, dans ses entre-
prises, lui susciter des obstacles.

BARRÉRE (Pierre), médecin et naturaliste,

né et mort à Perpignan (1G90-I7;;o) ; a laissé

un Essai sur l'histoire naturelle de la France
équinoxiale, 1 vol. in-12, Paris, 1741 : et Orni-
thologix- spécimen novum, i vol. in-4% Perpi-
gnan, 171o.

BARRETO (Francisco de), gouverneur des
Indes portugaises, mort en lo74. C'est lui qui
exda à Macao le poète Camôens. 11 mourut
sur la rivière Zambèse, (Afrique), eu explo-
rant la région que l'on appelait alors le Mono-
motapa.

BARRETT ( J.-J. de). Savant traducteur
français d'origine anglaise, né à Condum en
1717, mort en 1792. A traduit les œuvres de
Tacite et l'Histoire de Florence de Machiavel.

* BARRETTE s. f. (celt. bair hcad, coiffure).

Espèce de petit bonnet plat: cet enfant a per-

du sa barrette; autrefois, à Venise, les nobles
portaient la barrette. — Barrette de cardinal,

ou absol. La barrette, bonnet carré rouge que
portent les cardinaux. — Recevùih la b.arreite,

être nomme cardinal.

BARRHEAB [bà-rèdd), village manufactu-
rier du Heiifrewshire, (Ecosse!, sur la Severn,
à 11 kil. S.-Ù. de Glasgow ; 7.500 hab. Fila-

tures de coton, fonderies de fer, etc.

•BARRICADES, f. (rad. barrer]. Retranche-
ment qu on fut avec des barriques remplies
de terre, ou avec des pieux, des chaînes, des
pavés, etc., pour se défendre, pour se mettre
à couvert de l'ennemi. Le peuple de Paris fit

des barricades le 12 mai liiSS (journée des bar-
ricades), le "27 août 1G48 (guerre de la Fronde),
les 27-30 juillet 1830, les 23-26 juin 1848. Un
décret de la Défense nationale (1870), créa,
pour Rochefort, une direction générale des
barricades. Pendant le siège de" Paris, on étu-
dia plusieurs systèmes de barricades perfec-
tionnées, blindées, etc. La Commune fit cons-
truire de formidables barricades. — Journée
des barricades. Le 12 mai 1388, le peuple de
Paris, soulevé par les Seize, obstrua les rues
avec des barriques, des chaînes et autres
obstacles, afin d'arrêter la marche des troupes
suisses que Henri 111 avait appelées pour
chasser Henri de Guise. Le roi, ell'rayé, aban-
donna le lendemain la capitale.

•BARRICADER v. a. Faire des barricades :

barricader les rues. — Barricader une porte,
une fenêtre, mettre derrière une porte, der-

rière une fenêtre, tout ce que l'on prut, pour
empêcher qu'elles ne soient enfoncées. - Se
barricader v. pr. Opposer au-devant de soi

tout ce qu8 l'on peut, pour faire obsta'le à
l'ennemi, pour se meltre à couvert, pour se

défendre. — Fig. et fam. S'eulermer pour ne
voir personne.

* BARRIERE s. f. Assemblage de plusieurs
pièces de bois servant a fermer un passage:
barrière d'une avenue— Bureau garni de bar-

rières, établi aux portes des villes, pnur per-
cevoir les droits d'entrée: )/ fut arrêté aux
barrières. — Par ext., snriout a Paris. Portes
d'entrée de la ville, soit qu'il y ail ou non des
barrières : la barrière du Trône ; la barrière

d'Enfer, de la Villettc, de l'Etoile ; la barrière

Saint-Denis, Saint-Martin, etc. Il y a beaucoup
de guinguettes aux environs des barrières. —
Autrefois. Enceinte fermée de barrières où se

faisaient les joutes, les tournois, les courses
de bague, etc. — Ce qui sert de borne et de
défense naturelle à un Etat : l'Espagne est

séparée de ses voisins jwr de puissantes bar-
rières; les Allies soyit des barrières entre la

France et l'Italie, servent de barrière entre

l'Italie et la France. — Fig. Empèidiement,
obstacle à quelque chose : il fnit mettre
des barrières à sa puissance. — Législ. « Des
barrières de dégel peuvent être placées tem-
porairement sur les routes, afin d'empê-
cher leur dégradation par des voitures trop
chargées. C'est aux préfets qu'il appartient de
prendre des arrêtés poursuspendre le roulage
sur les routes nationales ou départemenlales;
mais il est nécessaire que le ministre des tra-

vaux publics ait préalablement indiqué les dé-
partemenisdans les([uelsces barrières peuvent
être établies. Pendant la fermeture des bar-
rières, ne peuvent circuler sur les routes que
les courriers de la malle, les voitures vides,

les voitures suspendues qui n'appartiennent
pas à une entreprise de messageries, et les

voitures chargéesdont les jantes ontau moins
onze centimètres de largeur et dont l'allelage

n'excède pas le nombre de chevaux limité par
l'arrêté du préfet. Toute contravention en-
traine, en outre de 1 amende, la mise en four-

rière de la voiture et la réparation du dom-
mage (Décret du 29 août 1863) » Ch. V.). —
Traités des Barrières. 11 y eut deux traités de
ce nom. Le premier, signé en 1713, par la

France et la Hollande, donnait comme bar-
rières aux HolUndais: Tournay, Ypres, Menin,
Furnes, Warneton, Comines et Knock. — Le
second traité des Barrières l'ut signé, le 15 no-
vembre 1715, par l'Angleterre, l'Allemagne
et la Hollande. Ce traité cédait les Pays-Bas
à l'empereur Charles VI.

BARRIÈRE Jean-Françoisl, littérateur, né à
Paris en 1786, mort en I8(i8, fut longtemps
chef de division à l'Ilôlel-de-Ville, collabora

jusqu'en 1820 à la Gazette de France, au Jour-

juil de Paris, et jusqu'en 1833, au Constitulion-

7icl , entra ensuite aux Débats
;
publia avec

Saint-Alb n Berville, la Collection de mémoires
relatifs à la révolution francaise{lS22;il vol.);

a laissé aussi une Bibliothè ue des mémoires
relatifs au xviii" siècle (1859 ; 22 vol.), les

Mémoires de M'"" Campan, du comte de Lomi-
nie de Brietvie (1838) ; La cour et la ville sous

Louis XIV, Louis XV et Louis XVI (1829), etc.

BARRIÈRE (Pierre), régicide, né à Orléans,

rompu vif a Melun eu 1593, pour avoir voulu

assassiner Henri IV, Son projet l'ut dénoncé
par le P. Blanchi.

BARRIÈRE iThéodore), fécond et vigoureux
auteur dramatique, né a Pans en 1823, mort
en octobre 1877. Son bagage littéraire est

trop volumineux pour que nous puissions

I

citer ici toutes les pièces qu'il écrivil, soit

seul, soit en collaboration. Voici les princi-

pales : Les Payes de Louis XI. son début en
iSiO; Rosière et nourrice (1842); la Vie de

Bohème (ItiiS) ; les Fides de marbre (1853),

immense succès; ['Ane mort; le Lys dans lu

V dtée (18.'53); la Vie en rose ; la Vie d'une co-

médienne; les Femmes deGavnrni (185.1); les

Faux bonshommes (1836); l'Héritage de mon-
sieur Plumet; l'Outrage; la Maison du pont
Notre-Dame {\8iil); les Jorrisses de l'Ainour;

le Roi Théodoros (ISfiS); le G-iS"0« (18.5); le

Scandale d'hier (18i6); le Ciuiniii ai Dunuis
'(1876).

1
BARRIER REEFS [ba-rié-riffss], récifs de co-
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rail qui enveloppent les lies de la mer du Sud.

Le plu* remarquable de ces récifs est le Great

B'trricr rcef, en lace de la côte N.-E. d'Aus-

tralie.

BARRINGTON. I. (John Shute. vicomte),

hùiiirnc di- lui et publiciste ani;l.u> (lfi7S-l"34);

ses principaux ouviases sont : Li^s droits des

protestants non conformistes [{'(i^r. Misrellunea

Siur.i (n-i,;, 2 vol.). etc. —11. (William-Wild-
man\ fils du précédent (1717-''j:J), chancelier

de l'échiquier. — 111. (Daines), fils du pré-

cédent (1727-1800). juriste et naturaliste, au-

teur â'tJliservûtioJtssur les statuts (176li, in-4"},

d'un Calendrier du naturuliste (1767); d'une

traduction anglaise à'Orose (1773), et de Mé-
lanijes sur divers sujets (1780, in-i").— IV. (Sa-

muel', marin, frère du précédent, mort en
ISOJ; se signala à la prise de Sainte-Lucie et

au ravitaillement de Gibraltar fl782); il mou-
rut contre-amiral. — V. (Shute), frère du pré-

cédent (1733-1826), théologien, chapelain de

Get)rge 111. fondateur de Sociétés charitables.

BARRINGTON jsir Jonah), homme d'Etat ir-

landais (1767-1834); vendu à l'Angleterre, il

s'associa à l'anne-xion complète de l'Irlande,

annexion que l'on appela union ; mal récom-
pensé, il publia le premier volume de ses

Mémoires historiques, pour dévoiler les manœu-
vres secrètes des Anglais. On a prétendu que
ceux-ci achetèrent son silence en lui envoyant
de fortes sommes en France où il s'était réfu-

gié pour fuir ses créanciers. 11 fit paraître des

Esquisses en 1827 et, trois ans plus tard,

ayant épuisé les largesses du gouvernement,
il" rail au jour le deuxième et dernier volume
de ses Mémoires historiques sur les allaires d'Ir-

lande.

• BARRIQUE s. f. (rad. baril). Sorte de fu-

taille ou de tonneau : les baiTtques "carient de

grandeur, suicant les différents pays. — Cer-

taine mesure de vin, d'eau-de-vie, etc., qui

tient le quart d'un tonneau : ce vin coûte cent

francs la barrique ou quatre cents francs le ton-

neau.— Barrique devin, d'eau-de-vie, d'huile,

DE SUCRE, etc., barrique pleine de vin, d'eau-

de-vie, etc. — Fam. et par exagér. Etre gros

comme une barrique, être très corpulent.

BARRIR v. n. (rad. barrit). Crier, en parlant

de relé|ihant.

BARRIT s. m. [ba-ri] (lat. barritus). Cri de
l'élefihant.

BARROIS, Comté ou Duché de Bar, Barren-

sis Fagus, ancien pays qui forme la plus

grande partie du dép. de la .Meuse; cap. Bar-

le-Duc; villes principales : Saint-.Michel, Poiit-

à Mousson, Stainville et Commercy. Comté,
lors du démembrement de l'empire de Char-
lemagiie. Il devint duché en 941, sous le règne
de Frédéric 1<^' de Mosellane, beau-frère de
Hugues Capet. Au xi' siècle, les seigneurs du
Barrois ne portèrent plus que le titie de
comtes. L'un d'eux, Henri III, gendre du roi

d'Angleterre, fut vaincu et fait prisonnier par
Philippe le Bel, en 1301; il ne recouvra sa

liberté qu'en rendant hommage de la partie

située sur la rive gauche de la Meuse, partie

qui porta ensuite le nom de Barrois mouvant.
Le reste, appelé Barrois non mouvant, releva

de l'empire d'Allemagne, comme par le passé.

Robert, petil-fils de Henri 111, reçut le titre

de duc de Bar, vers 13o4. Son dernier héri-

tier, Louis, cardinal de Bar, ayant cédé le

duché à René d'Anjou, celui-ci le réunit à la

Lorraine, dont il suivit ensuite les destinées

(1430.

6ARR0S (Joâo de), historien portugais (1494-

loiO), gouverneur des établissements portu-
gais en Guinée |lb22) et plus lard trésorier

des colonies dans les Indes. Son grand travail

intitulé Asie (histoiie des conquêtes portu-
gaises, de 1412 à lo26), lui a valu le suinom
de Tite-Live portugais; et son roman de che-
valerie : Cronica de Imperador Clarlmundo
(lâ;iO), contribua à Qzer la langue portugaise.

54

BARROSSA ou Barossa, village d'Espagne,

à

2o kil. de Cadix. L'armée anglaise, comman-
dée par Thomas Graham,y battit les Français,

sous le maréchal Victor, le o mars 1811. Les

vaincus y laissèrent 3,000 morts, six canons
et une aigle (la première que les Anglais eus-

sent encore prise).

BARROT. l.{CamilIe-Hyacinthe-Odilon), ora-

teur et homme d Liât, né à Villcloil (Lozère),

en 1791, mort en 1873; fils du conventionnel

Jean-André Barrot,qni vota contre la mort de
Louis .\V1, il se montra d'abord très dévoué à

la Restauration, mais il se jeta ensuite dans
l'opposition, plaida plusieurs causes politi-

ques, se mit à la tète du parti libéral, prépara

la chute des Bourbons, comme président de

la société Aide-toi, le ciel t'aidera, s'associa à.

la révolution de 1830 et fut secrétaire de la

commission municipale qui appela Louis-
Philippe au trône. Chef de la gauche modérée
pendant la royauté parlementaire, il combattit

tous les ministères, à l'exception du cabinet

Thiers. Ses philippiques ardentes contre M. Gui-

zol, lui attirèrent, de la part de celui-ci, ce mul
prophétique : « Si vous arrivez au pouvoir,

vous ferez pis que moi ». Odilon Barrol fut le

promoteur et le héros de la fameuse campa-
gne des banquets réformistes ; mais bientôt

débordé par le mouvement qu'il avait cru

diriger à son gré, il abandonna ses alliés, à

la dernière heure, el soutint la royauté. A la

constituante de 1848, il participa à toutes les

mesures qui hâtèrent la dissolution de cette

assemblée. Après les élections du 10 décembre,
le prince président le chargea de composer un
ministère. Comme chef du cabinet, Odilon
Barrot, repoussa àprement l'aranibtie, com-
battit le suU'rage universel et la liberté de la

presse, et fit voter l'expédition romaine.
Ensuite le prince le congédia brusquement
(octobre 1849). 11 protesta contre le coup
d'Etal el essaya vainement de rentrer dans la

vie politique pendant le second empire. Les

électeurs lui refusèrent un mandai, en 1864.

En 1872, M. Thiers le nomma vice-président

du Conseil d'Etat. Ses Mémoires posthumes

(4 vol.) ont été publiés en ts7.i. — 11 a laisssé

en outre : De la Centralisation (1861). — 11.

(Victorien-Ferdinand), Irère du précédent
(lSbO-'70), fut ministre de l'intérieur pendant
la présidence de Louis-Napoléon (du 31 octo-

bre 1849 au lo mars 1850), puis ministre plé-

nipotentiaire à Turin (ISiiu), membre du con-

seil d'Etat (1852), sénateur (18o3) et secrétaire

du Sénat (186o}.

BARROW, fleuve d'Irlande ; il afflue dans la

baie de W aterford, après un cours de 160 kil.

el communique avec Dublin par le grand
canal.

BARROW s. m. [ba-ro], nom anglais des tu-

mult.

BARROW (Isaac), géomètre et théologien

anglais (163U-'77); il voyagea en Orient, devint

professeur de crée à Cambridge en 1660, pro-

îesseur de géométrie à Gresham en 1662, pro-

fesseur de mathématiques a Cambridge en
1663 et vice-chauceher de l'université de Cam-
bridge en 1675. On le regarde comme l'in-

venteur du triangle dilléreutiel; par ses tra-

vaux, il prépara la voie que devait suivre sou

élève, iNewton. Ses œuvres mathématiques
ont été publiées par Whewell (1861), et ses

écrits théologiques furent édités eu 168o(nouv.

éd., 3 vol. in-S»; Edimboui-g, 1842; New-York,
184o).

BARROW (siR John), explorateur anglais

(1764-1848); secrétaiie de l'Amirauté de 1804

à 1845, il encouragea plusieurs des expédi-

tions dans les régions arctiques, et publia :

Histoire chronologique des voyages dans les ré-

gions arctiques depuis 1818 (1846); Mémoires
autobiographiques, des biographies, une H s-

tuire des voyages dans l'.i.frique méridionale

(1797, 2 vol. iu-*"), traduite en français par

de Grand-Pré; Voyages en C/tme (1794; Lon-
dres, 1804), traduits par de Castera ; Voyages
en Cochinchine{[S06), traduits par Malte-Brun.

EARROW (Ile), île de la mer Arctique, dé-
couverte par le capitaine Pennv (18oO-',ïl).

—

Lat. N. 71" 23' 31"; long. 0. lo8° 41' ;i4".

BARROW (Détroit de), canal large de Gli kil.,

conduisant du détroit de Melville au détroit

de Lancastre (Amérique arctique). 11 doit son
nom A sir John Barrow.

B.-iRROW-IN-FURNESS, ville maritime du
Lanca^liire, .Angleterre, à 80 kil. N.-.\.-0. de
Liverpool.; 51,712 hab. 11 n'y avait pas plus

de 300 hab. en 1842. Son accroissement
extraordinaire est dû aux usines métalhir-
lurgiques qui y ont été créées et qui sont au-

jourd'hui les plus importantes de l'univers.

Riches mines de fer (hématite).

BARROYER v. n. [ba-roi-iéj. Fréquenter le

barreau.

BARROZI. Voy. Vignole.

BARRUEL (l'abbé Augustin de), jésuite, né
à Villeneuve-de-Berg en 1741, mort i Paris

en 1820, entreprit de réfuter la philosophie

du XVIII" siècle dans ses Helviennes (1781,

o vol. in-12); travailla avec Fréron à. VAiviée

littéraire, rédigea, jusqu'en 1792, le Journal

ecclésiastique, émigra en Angleterre, d'où il

lança ses Mémoires pour servir à l'histoire du
jacobinisme (1797-1813, ovol.), revint en Fi-ance

après le 18 brumaire, composa une apologie

de Bonaparte, qui le nomma chanoine de la

cathédrale de Paris (1802); puis il publia : Du
pape et des droits religieux (1803), en faveur

du concordat; Histoire du clergé pendant la

Révolution (1804, 2 vol.); Obstination des Jaco-

bins (1814), etc.

\

BARRUEL DE BEAUVERT (Antoine-Joseph,
comte), écrivain royal ste,iié à Bagnoles (Orne),

en 17-j6, mort en 1817; collabora aux Actes
' des Apôtres, écrivit quelques opuscules contre

Bonaparte qui le fit arrêter et le garda en
prison jusqu'en 18(12. Ses sollicitations en
vers et en prose lui firent obtenir un emploi
d'inspecteur des poids et mesures à Besançon

(1808).

BARRUNDIA (José-Francisco) [bar-rounn-

di-a], homme d't.tat de l'Amérique centrale,

né à Guatemala en 1780, mort en 18o4. Après
s'être distingué dans la lutte contre l'Espagne,

il fut envoyé à la première assemblée consti-

tuante républicaine, devint président en 1829

et s'occupa surtout de réformer l'administra-

tion et l'instruction publique. En 1832, lorsque

les cinq états de l'ancienne république se réu-

nirent de nouveau, il en fut élu président à

l'unanimité; deux ans plus tard, le Honduras
le nomma ministre pléiiipotenliaire aux Etats-

Unis.

BARRY. I. (siR Charles), architecte anglais

(1795-1860), constructeur des nouvelles Ch.ira-

brcs du Parlemenl. — 11. (Gerald ou Giraldus

Cambrensis), historien anglais, mort vers

1220; il lit son éducation à l'Université de
Paris, fut chapelain de Henri 11 et conseiller

privé du prince (ensuite roi) Jean. Il est auteur

de nombreux ouvrages, dont plusieurs ont été

imprimés el parmi lesquels on cite comme
des modèles d'un style vif el pittoresque : Iti-

nerarium Cambrise ; Spéculum Ecclesiasticum

;

De Gestis Genddi laboriosis. — III. (James),

peintre irlandais (1741-1800), auteur d'une

série de tableaux sur les progrès de la civili-

sation, dont le plus remarquable est Les vain-

queurs à Olympia. Il fut envoyé de l'AiMdémie

de peinture de Londres à cause de l'enthou-

siasme avec lequel il accueillit la Révululiun

française; el écrivit un ouvrage intitulé : Re-

cherches sur les obstacles au progrès de l'art en

Angleterre (1775). — (Martin;, physiologiste

anglais 1 1802-1835). Ses Recherches d'embryo-

logie, publiées dans le recueil de la Sucicté

I.
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royale de Londres, montrèrent comment se

développent l'œuf et rembrvon chez les mam-
mifères. Dans d'autres mémuii'cs, il étudia

surressiveinent les corpuscules du sapg, les

tissus organii[ues, la formation du chorion, etc.

BARRY (Melchisédech), fameux charlatan

qui s'iMlilul;iit |iuMipeuse[nent médecin chimi-

que, par opposition aux galéniques de la Fa-

culté, il parcourut la France et l'Italie en
compaa-nie d'une troupe de saltimbanques
qui attiraient la foule; il mourut, à l'âge de
quatre-vingts ans, à l'hôpital d'Amiens, vers

Ibài.

BARRY (Du), famille noble de Toulouse, de-

venue célèbi'e pour avoir donné son nom à la

maîtresse de Louis XV, Marie-Jeanne Bécu,

dite. GouARD de 'VAunEnNiER, comtesse dl' Baruy.

Celte courtisane, née à 'Vaucouleurs, le 19 août

1743, de père inconnu, porta d'abord le

nom de sa mère, Anne Bécu, fille de mau-
vaise vie que l'on avait surnommée la Quan-
tigny. Venue jeune à Paris, cette future com-
tesse connue sous le nom de Lamje (d'un cer-

tain minime picpus, qui avait été lié avec sa

mère et qu'elle considérait comme son père),

tomba dans le dernier degré du vice et fit la

connaissance de Jean du Barry, viveur ruiné

qui lui rendait de fi-équcntes visites chez la

Gourdan, entremetteLise à la mode parmi les

débauchés. Le comte Jean du Barry, réduit aux
derniers expédients pour vivre, olfritla belle

Lange au roi Louis XV. Ce dernier, qui n'avait

plus de maiti-e.sse en titre depuis la mort de
W""" de Pompadour(17(i4),résolutd'élovercetle

dévergondée au rang si envié de maîtresse

royale. Mais rougissant de tomber si bas, il

lui donna un autre nom, celui de Gomiird de
Waibcrnier, d'un abbé qui se croyait, lui aussi,

des droits à la paternité de M"' Bécu. Sur
l'ordre du roi, cet abbé fabriqua un faux acte

de naissance, dans lequel il plaça comme père
de la favorite, le nom de son propre frère,

Jean-Jacques Gomard de Yaubernier, mort
depuis longtemps; en outre, il rajeunit celle-ci

de trois années, afin de bien mériter les lar-

gesses dont il avait le plus pressant besoin et

la place d'aumônier du roi qui lui avait été

promise. Devenue noble, Jeanne Bécu, que
l'on chansonnait dans toute la France sous le

nim de la Bc/Zt; JÎ0!H'6o)!;!(rise, ne pouvait en-
core figurer à la cour, faute d'un état, comme
on disait alors. Pour lui donner un nom, le

comte Jean du Barry, qui ne pouvait l'épou-

ser, vu qu'il était marié, litvenir de Toulouse,

son fière, le comte Guillaume du Barry, pau-
vre ollicier gascon, auquel on unit, le l''"' sep-
tembre 1768, M"' Lange, devenue Jeanne Go-
mard de Viiubernier. .\ussitôt la cérémonie
terminée, l'époux complaisant retourna dans
son pays vivre de ses rentes. M"' du Barry,
installée à Versailles, fut présentée et eut, dès
lors, une position officielle, une liste civile:

elle plaça richement tous les parents de son
mari et enrichit la mère Bécu, devenue M"" de
Muntiable. Son iiitluence sur le roi fut désas-
treuse pour la France; elle fit congédier le

ministre Choiseul, exiler le Parlement de
1771, donner la direction des allaires au duc
d'Aiiiuillon , au chancelier Maupeou et k
l'abbé Terray. On a évalué à 3.S millions de
francs le total de ses dilapidations person-
nelles. C'est pour elle que Louis XV fit bâtir
le pavillon de Luciennes, près de Marly; le roi

parla même de l'épouser, et le cardinal de
Bernis se chargea d'entamer, avec la cour ro-

maine, des négociations pour faire annuler le

mariage de M''^ du Barry. Louis XV mourut
sur ces entrefaites; son successeur, Louis XVI,
se hâta de débarrasser la cour de cette femme
inifiudique qui fut conduite au couvent de
Pont-aux-Daines. File fut autorisée, en 177G,
à revenir dans son pavillon de Luciennes, où
elle vécut avec son amant, le duc de Brissac.

Elle était immensément riche. Outre ses do-
maines, elle possédait une rente de l.'iO.OOO

livres qu'elle toucha jusqu'en 179.^. Pendant
la Révolution, elle lit plusieurs voyages à Lon-
dres, ce qui parut suspect; elle fut arrêtée le

27 septembre 17y3. Convaincue d'avoir visité

Pitl et entretenu des relations avec les émi-
grés, elle fut condamnée à mort. Pour gagner
du temps, elle fit de prétendues révélations et

dénonça au hasard 240 personnes, dont plu-

sieurs furent condamnées; ensuite elle révéla

une à une toutes les cachettes où se trouvaipnt
enfouis ceux de ses innombrablesbijoux qu'elle

n'avait pas encore fait passer à l'étranger.

Le 18 frimaire an II, lendemain de sa con-
damnation, elle fut conduite au supplice.

En l'ace de la mort, elle montra une lâcheté

bien rare à cette époque de surexcitation et

d'énergie. Les Mémoires, les Lettres, les Ayiec-

dotcs et autres recuîils publiés sous le nom de
M""" du Barry sont apocryphes.

BARS s. m. Orthographe non académique
de Bar, sorte de poisson.

BARS [barche], comté situé au S.-O. de la

Hongrie; 2,672 kil carr.; UO,OOUhab.; célèbre
par ses richesses minérales. Ch.-l. Kremnitz.

BARSAC, commune de l'arrond. et à 38 kil.

S.-E. de Bordeaux (Gironde): 2,974 hab. Fa-
meux vins blancs dits de Graves.

BARSE s. f. Boite d'étain dans laquelle on
apporte le thé de la Chine.

BARSET s. m. Petit bar. On le fait cuire à
l'eau salée, ou griller comme le merlan.

BARSUMA ou Barsoumas. I. Evêque nes-

torien , mort vers 4S9. Chassé de l'école

d'Edesse, il se réfugia en Perse, avec plusieurs

compagnons, fut nommé évêque de Msibis
en 43') et y établit une école d'où sortirent

des prêtres et des missionnaires chargés de
combattre l'Eglise d'Orient.— 11. Archimandrite
syrien qui se mil à la tète du parti Eutychien
au concile d'Ephèse, en 449.

BAR-SUR-AUBE, Segessera,Barrwnad Albu-
lam, Bar Albtila, ch.-l. d'arr. (Aube) à o3 kil.

E de Troyes, dans une charmante situation,

sur la rive droite de l'Aube, au pied de la

montagne Sainte-Germaine, au milieu d'un
vignoble estimé. 4,584 hab. Les Romains y
bâtirent une forti re»se qui fut détruite par
les Huns. Sur la montagne qui domine la ville,

sainte Germaine, patronne du pays, fut mas-
sacrée par les soldats d'Attila, dans le prieuré
qu'elle avait fondé. Ensuite Bar devint capitale

du Vallage, qui passa dans les domaines des
comtes de Champagne et fut réuni il la cou-
ronne en 1328. Lu janvier et février 1814,
Bar fut témoin de deux batailles. Dans la

première, qui fut livrée le 24 janvier 1814, le

maréchal Moi lier battit les Autrichiens et leur

iniligea des pertes sensibles; mais dans la

seconde, les Français, commandés par Oudi-
not et Macdonald, furent presque complète-
ment anéantis par les alliés, le i7 février. La
ville, détruite par la canonnade, se releva

lentement. Elle renferme plusieurs édifices

remarquables : église Saint-Maclou, mon.
hislor. en partie du xirsiècle; clocher central

en bois; tour carrée du sur' siècle; pierres

tumulaires des xv" et xvi' siècles.— Eglise

paroissiale, mon. hislor. desxii"et xiii"^ siècles;

porches, galeries, sculptures. — 6 ponts sur
l'Aube. — Marchés considérables de céréales.
— Lat. N. 48- 14' 2"; long. E. 2" 22' 21".

BAR-SUR-ORNAIN. Voy. Bar-le-Duc.

BAR-SUR-SEINE, Darum adSeqvanam, ch.-l.

d'arr. (.\ube), à 3 f kil. S.-E. de Troyes, sur la

rive gauche de la Seine (3,157 hab.}, ville très

ancienne, l'un des sepl comtés-pairies de
Champagne, brûlée en 13.S9 par le Lorrain
Brongiiiarl de Terre-Frange , saccagée et

dépeuplée par les Troyens catholi(iues, pen-
dant les guerres religieuses. — Très ancien
pont; débris de l'ancien château fort; jolie

église de la fin du xvi° siècle; chapelle de la

commanderie d'Avalleur (xii' siècle). Fabr.

d'eaux-de-vie. Récolte et comm. de vins, de
chanvre, de laine etdebois.— Le l" mars ISI4,

Macdonald y livra aux Austro-lîusses, com-
mandés par le prince de Wui tcinlierg. un
combat désespère, à la suite duquel, écrasé
par le nombre, il dut battre en retraite. —
Lat. N. 48° 6' oO"; lonp. E. 2° 2' U".

BART, Barth ou Baert (Jean) [bar], le

plus populaire des marins français, né à Dun-
kerque le 21 octobre 16bO, d'une famille d'ar-
mateurs jouissant d'une grande notoriété sur
les rivages ilamands. Son père, Cornille Bart,

et son grand-père, Antoine Bart, s'étaient

distingués comme capitaines corsaires, pen-
dant les guerres contre les .\nglais. A peine
au sortir de l'école, où il avait appris tout au
plus à signer son nom, commença pour lui la

vie de bord, à l'âge de 12 ans. Pendant la

guerre entre l'Angleterre et la Hollande, il

prit du service sur la Hotte de Ruyter et s'ins-

truisit dans la science des manœuvres navales
;

mais quand Louis XIV déclara la guerre aux
Provinces-Unies, en 1672, il quitta la marine
hollandaise et arma un navire en course. Le
total de ses prises fut de 52 en 5 années. Le
roi lui donna ensuite le commandement de
2 frégates, en 1681, et l'envoya combjttre les

pirates de Salé, qu'il châtia rudement, tn
16iS7, il reprit la course contre les Hollandais;
associé au chevaliei' de Forbin, il fil une
campagne pendant laquelle il fut, ainsi que
son compagnon, capturé par les Anglais; mais
ils s'enluij-ent de leur prison de Plymouth.
(1689). Sur l'ordre du roi, on donna à chacun
d'eux le commandement d'un vaisseau, ce
qui leur permit de prendre leur revanche.
Mis à la tête d'une petite escadre, et ayant

' Forbin sous ses ordres, Jean Bart sortit de
Dunkerque, traversa une imposante Hotte
anglaise, lui échappa, jeta la terreur dans la

mer du Nord et arriva à Bergue (iNorvège)

avec un nombre considérable de prises Au
retour, Forbin le présenta à la Cour, où il fut

reçu avec admiration, malgré la brusquerie
de sa parole €t la rudesse de ses manières. De
nouveaux succès lui valuient le titre de che-
valier de Saint-Louis. 11 remercia le roi en
délivrant un convoi de vivres que les Hilbin-
dais avaient pris et dont la perte allait jeter

la famine dans nos ports (1694); l'année sui-

vante, il se signala pendant la défense de sa

ville natale assiégée. Enfin, le 19 juin 1696,
il remporta une grande victoire navale sur

I

les Hollandais et prit ou brûla plus de S> na-

I

vires marchands; après celte fameuse affaire,

' il fut élevé au grade de chef d'esuMdre. Il

mourut d'une pleurésie, le 27 avril 1702.

Dunkerque lui a élevé, en 184.Ï, une statue

due au ciseau de David d'Angers. — Son fils,

Cornille Bart, devint vice-amiral en 1 ;.S3 et

mourut 2 ans plus tard. — La tradition

populaire a atlribué à Jean Bart une foule

d'aventures qui ne lui sont jamais arrivées.

BARTAS (Guillaume de SaUuste, sieur du)

[bai-Lâss], poète, né à Montloit, [irès d'.\uch,

vers 1.t44, niorlellement blessé à la bataille

d'ivry (1590). Gentilhomme protestant au ser-

vice de Henri IV, il servit ce prince comme
soldat et comme diplomate. Ses poésies pom-
peuses, dans lesquelles il semble exagérer à
plaisir les défauts de l'école de Ronsard

,

ob'inrent une vogue immense. Il donna d'a-

bord la Muse chrétienne; puis la Première

semaine ou la Création qui eut 30 éditions en
6 années, fut traduite dans toutes les langues,

même en danois, et donna au Tasse l'idée

de son poème des Sept joiir/iées. Les œuvres
complètes de du B.irlas, imprimées à Paris,

iii-f" 1611, renlermenl, en outre : Judith

(6 livres); Triomphe de la Foy (4 chants);

Seconde semaine, très critiquée; Histoire de

Jonus; Lépanlhc de Jaiques \'l : Cantique sur

la victoire d'icry ; Suite de la seconde semaine et

quelques opuscules.

* BARTAVELLE s. f. Espèce de perdrix
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roupe, pins prosse et d'un plumage plus

cendré que la perdrix rouf:e onlinaire On
l'appelle aussi jn'rdrix grecque {perdrix grseca,

Briss.). lille se lient le ions des grandes
chaînes de nionta^'ncs. En France, on ne la

trouve guère que dans le Midi. Elle descend
des montagnes à l'époque de la ponte el à
l'approehe de la mauvaise saison. (V. S.)

BARTFELD [bart-felt] (hongr. Bartfa), ville

du i\. de la Hongrie, comté de Saros, à 24.H kil.

N.-E. de Peslh; 6.000 hab. Eglise gothique;
sources minérales aux environs. Le premier
synode des Hongrois protestants fut tenu à
Barlfeldt.

BARTH [bartt] ville dePoraéraniefPrusse), à

l'cmlioiuduire de la rivière Barth ; 23 kil. 0.

deSIraIsund; e.l'.OO hab. Elle appartint à la

Suèile depuis KiliO iu<(pren 181').

BARTH (Christian -Gottlob), philanthrope
allemand (I .ini-l«(>2, auteur d'une Hi^lûire

de la Bible et de Ré ils bibliques dont il a été

imprimé un million d'exemplaires.

BARTH (Heinrich), explorateur né à Ham-
bourg en IS:;i, mort à Berlin en l86o. En 1845,

il explora le iS. de l'.M'rique, depuis le .Maroc

jusqu'en Egypte. Cinq ans plus tard, il repartit,

sous les auspices du gouvernement anglais,

avec Richiirdson et Overweg, pour l'.^frique

centrale. Ces trois explorateurs se rendirent
d'abord de Tripoli à Mour/ouk el à Agadèz,
où ils se séparèrent en se donnant rendez-vous
à Kouka. Richardson mourut en route ; mais
Barth et Overweg se réunirent le 7 mai 18'Jl.

Overweg resta à explorer le lac Tchad et

Barlh se rendit à Adaniawa. Ensuite, ils visi-

tèrent ensemble Mandara et revinrent à Kouka
où mourut Overweg {1832). Barth atteignit

Tombouctou, le 7 septembre 18-53. 11 explora
les contrées avoisinantes et revint en 1854,

à Kouka, où il resta jusqu'en mai 1855. 11

arriva à .Marseille, le 8 septembre. Ses « Vo-
yages et découvertes en .\friquei> lurent publiés

simultanément en anglais et en allemand
(î vol. 185o-'8). Barth fit ensuite, dans la

Turquie d'Europe et la Turquie d'Asie, plu-

sieurs voyages dont il a publié les récits. Au
moment de sa mort, il était professeur extra-

ordinaire de géographie à l'université de
Berlin.

BARTHE Félix), magistrat et homme d'État,

né a iNarboone en 1793, mort en 186i.

Membre de la haute vente des Carbonari, il

se distingua dans la défense de ses secrets

associés : colonel Caron et sergents de la

Rochelle. Louis XVI 11 et Charles X n'eurent
pas d'ennemi plus véhément. Elu député de
Paris, après la révolution de juillet, à la(iuelle

il s'était mêlé d'une façon très active, il devint
ministre de l'instruction publique (1830), de la

justice (1831-'34), premier président de la

cour des comptes (1834), ministre de la justice

(I837-'3<J) et reprit son poste à la cour des
comptes en 1 8 ;9. Son arrivée au pouvoir
ayant profondément modilié les idées libé-

rales de sa jeunesse, il fut révoqué eu 1848.

L'empire le fit sénateur en 1832.

BARTHÉLEMITE s. m. Clerc séculier de la

congrégation des Barthélemites. ^ s. m. pi.

Ordre religieux chassé d'Arménie et établi à
Gênes en 1307. Les barthélemites conservaient
limage que le Christ envoya, dit-on, au roi

Abgarus. Cet ordre fut supprimé par le pape
Innocent X en 1650.

BARTHÉLÉMY (Saint), l'un des 12 apôtres,
natif de Galil e, et sans doute le Nalhanaei
dont parle saint Jeun. D'après Eusèbe , il

prêcha d.ins les Indes. On ne sait pas exacte-
ment où il mourut; mais on croit qu'il subit
le martyre en Arménie où il fut écorché vif,

puis crucifié, (ver^ l'an 71). Fête: le 24 août,
diwia l'Eglise catholique romaine; le 11 juin,
dans l'Eglise grecque.

BARTHELEMY (Auguste Marseille), poète,

né et mort à Marseille (I7yt)-18()i), écrivit

d'abord, dans des Journaux provençaux,
quelques articles anlilibéraux, qui lui valurent

la faveur du gouvernement royaliste. Il vint à

Paris en 182;) et, associé à son compatriote
Méry, se lança dans l'opposition. On vit

piraitre successivement les Siiliennrs{di'' Sidi,

ambassadeur de funis au sacre de Charles X);

la Vitléliade , satire contre le ministre de
Villèle: les Jésuites (1826); les Grecs, épitre au
Grand Turo {ifii'.)); Rome à Paris (1H26); la

Peijronnéide (182(;), contre le ministre Pey-
ronnel; \ii Censtire, ou le Congrès des ministres

et plusieurs autres pièces de vers dans lesquels

nos deux satiriques attaquaient le système
gouvernemental, aux applaudissements de
l'opfiosition. Ils écrivirent ensuite JV(i;)oWo« en
lùjijpte, poème apologétique qui obtint un
succès d'eiithou>iasme (1S28); le Fils de
Vhomme. sur le duc de I(eii-h>tadt, brochure
qui fut saisie et valut a Barthélémy trois mois
de prison et lOOD fr. d amende, "malgré son
éloquent p/uirfoi/or en vers 1 1829); Waterloo,
dans lequel les auteurs dénoncent comme
déserteur le ministre Bourmont (1829) etc.

Après la révolution de 1830, ils glorifièrent

les vainqueurs dans un poème intitulé l'insur-

reetion, que Louis-Philifipe crut payer suffi-

samment en offrant une pension de 1,200 fr.

à Barthélémy. Décidé à vendre plus cher ses

coups d'encensoir, lo poète se fit républicain

ou bonapartiste, ce qui était alors à peu prés

la même chose, et fonda sa fameuse Némésis,
journal hebdomadaire en vers, dans lequel,

toujours associé à Méry, il attaqua tous les

actes du nouveau gouvernement (1831-1832).

Louis-Philippe dut céder; il accorda à l'écri-

vain une somme en rapport avec ses besoins,

et Barthélémy devint, du jour au lendemain,
le plus fervent admirateur d'un gouvernemeui
qu'il avait combattu pendant près de deux
années, avec une extrême véhémence. La
justification de l'.tat de siège (1832) fut la

première palinodie du poète. 11 essaya ensuite

d'expliquer sa conduite dans Ma Justification

(1832), brochure en vers, qui contient des

maximes à l'usage des consciences élastiques :

L'tiomme absurde est cl-Iuî qui ne change jamais ;

Le coupable est celui qui variL- à toute heure
Et trahit, eu changeant, sa voix intérieure.

Barthélémy publia encore : VEcole du peuple
ou l'instruction primaire (1833); VÉnèide, tra-

duction (1834); la Bouillotte (183!i) et autres

fadeurs didactiques telles que \eBaccarut (1843)

la Syphilis, traduction en vers du poème latin

de Fraeastor ; Isl Nouvelle Némésis {WH) ; la

Vapeur (1843). 11 adopta la révolution de 1848

et la chanta même: mais il se tourna presque
aussitôt vers le prince Louis-.Napuléon; il lit,

en son honneur, le Deux Décembre, poème
apologétique publié dans le Siècle. 11 composa
ensuite plusieurs ouvrages obscurs, parmi
lesquels la Tauride, qui fut remarquée en A.lle-

magne beaucoup plus qu'en France.

BARTHÉLÉMY (François, m.\rouis de), diplo-

mate, neveu el élève de Jean-Jacques Barthé-

lémy, né à Aubagne, en 1747, mort à Paris,

en 1830. Protégé par le duc de Choiseul, ami
de son oncle, il fut secrétaire de légation en
Suisse, en Suède et en Angleterre. La Révo-
lution le nomma ministre plénipotentiaire en
Suisse (1791). Ce fut lui qui négocia el signa

les traités de Bàle (1793). iNommé membre du
Directoire exécutif (1796), il revint à Paris,

fut arrêté au dix-huit fructidor et déporté à
Sinnamari avec Pichegru el plusieurs autres.

11 réussit à s'évader et a passer aux Etats-Unis,

puis en Angleterre. Bonaparte le rappela, le

fit sénateur (1800), et comte de l'Empire. En
1814, Barthélémy s'empressa de voler la

déchéance de Napoléon et alla complimenter
officiellement l'empereur de Russie. La Res-

tauration le nomma pair de France, marquis
et ministre- d'Etat.

B.\RTHELEMY (Jean-Jacques), écrivain, né
à Cassis (Provence) le 20 janvi 'r 1716, mort
le 30 avril 1793. Destiné d'abord à l'état de
prêtre, il renonça ensuite à exercer les fonc-
tions du ministère sacré; mais il porta pen-
dant toulo sa vie un habit ecclésiastique, et
fut connu sous le nom de Vabbê Barthélémy.
Il vint à Paris en 1744, étudia la nuniisma-
tic[ue. et fut nommé, en 175 1, garde du
cabinet des médailles à la bibliothèque du roi;

en peu d'années, il doubla la coll ctiun qui
lui était confiée. Sa réputation, comme écri-

vain et comme savant, repose sur son grand
ouvrage, le Voyage du jeune Anacharsis en
Grèce, chef-d'œuvre dont on ne compte plus
les éditions (voy. An.\cuarsis). Il a donné, en
outre, de nombreux mémoires, insérés, pour
la plupart, dans le Recueil de l'Académie des
Inscriptions, académie dont il faisait partie
définis 1747. L'édition la plus complète des
œuvres de Barthélémy est celle de ViUenave,
1821, 4vûl- in-S". Barthélémy fut reçu a l'Aca-
démie française en 1789. l.a Révolution le

ruina; il fut arrêté un instant el privé de ses
places- En 1793, il redevint garde du cabinet
des médailles. Ses Œuvres comprennent un
Voyage en Italie, voyage de deux ans (l73o-'.ï7)

pendant lequel il avait déi'ouverl un grand
nombre d'antiquités et conçu, à la vue des
ruines de Rome, d'Herciilanum elde Porapéi,
la pensée de son Anacharsis.

I BARTHELEMY (La Saint-), massacre des
huguenots français, le dimanche 24 août 1372,

jour de la Saint-Barlhélemy. Le mariage de
Henri de Navarre avec Marguerite de Valois
fut l'occasion saisie par Catherine de Médicis
pour exécuter la promesse faite depuis long-

temps d'anéantir le parti protestant. Toutes

!
les précautions ayant été prises pour dissiper

;

les défiances des huguenots, littéralement ac-
' câblés de caresses depuis quelque temps, les

noces furent célébrées, le 18 août, el suivies

de quatre ou cinq jours de fêtes, de bals, de
banquets, auxquels ne manqua pas d'assister

la noblesse protestante du royaume. Un acte

de vengeance particulière éveilla pourtant les

I

défiances. Deux jours avant le signal du mas-
sacre, l'amiral Coligny, revenant du Louvre
à son hôtel, fut blessé d'un coup d'arquebuse
tiré par Maurevert, assassin de profession que
les Guises nourrissaient depuis longtemps pour
cet objet. -Mais le meurtrier ayant réussi à s'en-

fuir, rien ne transpira du complot et le roi se

rendit auprès de l'illustre blessé qu'il combla
de marques d'intérêt. Catherine de .Médicis

elld-même affecta une violente indignation, à la

nouvelle de cet allentat qu'elle avait préparé.

L'émotion causée par cette tentative de meur-
tre donna à cette hypocrite princesse l'occa-

sion de mettre le faible Charles IX au courant
de ce qui se tramait. Dans un conseil tenu

le 23 août, elle représenta les huguenots
comme prêts à se soulever et à recommencer
la guerre civile, et dit qu'il valait mieux en
finir par un massacre pendant qu'on avait les

chefs sous la main. Le roi refusa d'abord son
autorisation; mais sur l'insinuation qu'il avait

peur des huguenots, il éclata el se montra
ensuite plus acharné que ses odieux conseil-

lers à l'accomplissement de celte œuvre san-

guinaire. Pendant la nuit, un mouvement
inaccoutumé de troupes et de milices bour-

geoises alarma les protestants qui accoururent

en foule vers le palais du Louvre pour en

apprendre la cause; tous les passages leur

furent fermés. Le signal devait être donné
par l'horloge du Palais; mais Catherine,

anxieuse, devança l'heure convenue el fil son-

ner, dès l'aube du 24, le tocsin à Saint-Ger-

main l'.^uxerrois. Aussitôt le bruit des cloches,

les arquebusades, le tumulte, les hurlements
des assassins e.t les cris des victimes annoncè-
rent que les matines de Paris étaient commen-
cées. Guise, d'.\umale, le comte d'.Angoulême

'

et une nombreuse suite se précipitèrent vers

l'hôtel de Coligny. Les portes enfoncées, une



428 BART

bande de forcenés se rua sur le vieillard qui

fui achevé, jeté par la fenêtre et roulé à coups

de pied dans le ruisseau; après quoi sa tête

fut coupée, portée au roi e* embaumée pour

être envoyée au pape. Dans le même temps,

Charles IX faisait éporpcr sous ses jeux, la

fleur de la noblesse qu'il avait réunie au Lou-

vre. Il fit amener devant lui Henri de Navarre

el le prince de Condé : « Je ne veux qu'une

religion dans mon royaume : la messe ou la

mort; choisissez ! » leur dit-il. Henri choisit la

messe; Condé se montra plus ferme; mais on

l'épargna. Le carnage s'étendait par toute la

ville. Les soldais entraient dans les maisons

désignées d'avance el égorgeaient tout ce qui

s'y trouvait. On peut se faire une idée de la

fréuésie qui les animait, en songeant qu'ils

évenlraient les femmes enceintes pour arra-

cher de leurs flancs les petits huguenots qu'ils

ionnaient ensuite aux chiens et aux pour-

ceaux. Les prétendus conspirateurs étaient

poursuivis sur les places publiques, dans les

rues et jusque sur les toits. Le massacre,

commencé le dimanche, 24 août, se continua

le 2o el le 26, accompagné de pillage, de viol,

el de dévaslation des maisons. De la fenêtre

de sa chambre au Louvre, le roi lira sur les

fuyards, en criant : « tuez! tuez! ». Le 27, il

alla visiter les restes de Coligny au gibel de

Monlfaucon. C'est là qu'il dit à ses courtisans :

« Je ne me bouche pas le nez comme vous

autres, car l'odeur de son ennemi est très

bonne » (Brantôme). Pendant ces trois jours

tombèrent assassinés: La Rochefoucauld, Cau-

mont de la Force, Anl. de Clermont, l'avocat

Ferrières, l'historien La Place, le philosophe

Ramus, le statuaire Jean Goujon, el une foule

de bons ofliciers et de grands savants. Le
28 août, un Te Deiim solennel, auquel le roi

assista, fut chanté à Notre-Dame afin de re-

mercier Dieu de la victoire remportée sur les

hérétiqties. Des ordres envoyés dans toutes les

provinces pour un massacre simultané furent

exécutés à Al^aux le 23 août; à La Charité,

le 26 ; à Orléans, le 27 ; à Saumur el à Angers,

le 29 ; à Lyon, le 30 ; à Troyes, le 2 septembre
;

à Bourges, le H ; à Rouen, le 17; à Toulouse,

le 23 ; à Komans, le 30 et à Bordeaux le 3 oc-

tobre. D'api-ès Sully, 70,000 huguenots, y com-
pris les femmes et les enfants, furent égorgés
dans tonte l'étendue du royaume; La Popeli-

nière réduit le chill're des victimes à 20,000;
Adriani, de Serres et de Thou disent 30,000;

Davila, 40,000; Pérélixe, 100,000. Dans la

seule ville de Paris, :100 personnes nobles et

6,000 roturiers furent tués.— Plusieurs gouver-

neurs s'h'inorèrenl en refusant d'exécuter les

ordres de la cour. D'Orthez, gouverneur de
Bayonne, eut, dit-on, le courage d'écrire au
roi : ic Je n'ai trouvé ici que de bons citoyens

et de braves soldats; mais pas un bourreau».
Montmorency, dans l'Ile de France; Longue-
ville, en Picardie; Matignon, en Basse Nor-

mandie; Chabot de Charny, en Bourgogne;
Sigognes, à Dieppe; de Gurdes, en Dauphmé;
Joyeuse, en Languedoc; de Tende, en Pro-

vence; Saint-lléiem, en Auvergne; la muni-
cipalité de Nanlerre, ne se montrèrent pas

moins fermes dans leur résistance. — lîn ap-

prenant ce massacre, le pape Grégoire XIII

publia un jubilé universel et Philippe II ma-
nifesta une grande joie. Mais ce crime fut plus

nuisible qu'utile à la religion. Les protes-

tants exaspérés coururent aux armes el se re-

levèrent plus indomptables que jamais. —
Saint-Barthélémy s. f. Massacre : pendant le

coup d'Etat, on fit une Saint-Bartliélemy de ré-

publicains. — Dans le langage populaire, une
Sainl-Darthélemy est le contraire d'un Quatre-
'ViNcT-'l'iiEizK (Voy. ce mol;.

BARTHELEMY! Ile Saint-), colonie française,

dépeiiduiice de la Guadeloupe (petites An-
tilles); oh.-l. Gnslavia, bon port, mais d'un
accès difficile. L'ile mesure Û'ô kil. de tour el

21 kil.carr.; 2,679 hab., dont les quatre cin-

quièmes appartiennent à la race noire. Terri-
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toire fertile, bien que privé d'eau. Production

de sucre, d'indigo el de café. Colonisée par

les Français en 1648, vendue à l'ordre de

Malte en lO'ii, acquise par la Compagnie des.

îles de l'Amérique en 166o, puis par l'Etal en

1675, cette petite île, renfermant alors "ÎOO

hab., resta française jusqu'en 1784, époque
où un traité la céda à la Suède, qui y fonda
Gustavia et y creusa un port de relâche pour
ses vaisseaux. Les Anglais, qui s'en emparè-
rent en 1801, la restiluèreul à la paix. Quoi-

que possession suédoise, elle demeura fran-

çaise par les mœurs el la langue de ses habi-

tants. La Suède l'abandonna à la France le

16 mars 1878, en vertu d'une convention

conclue à Paris les 10 août et 31 octobre 1877.

La population, consultée, se prononça pour
le retour à sa patrie primitive, à l'unanimité

moins une seule voix. — Lat. N. 17° 54' 27";

long. 0. eS" 5' 49".

BARTHEZ ou Barthès [bar-tèss] (Paul-Jo-

seph), médecin, né à Montpellier en H 34,

mort à Paris, le Ib octobre 1806. Professeur

de médecine à Montpellier, collaborateur du
Journal des savants el de l'Encyclopédie, mem-
bre de l'Institut en l'an VIII, médecin du
gouvernement en 1802, médecin consultant

de Napoléon. Il expliqua l'économie animale
par la théorie du principe vital et se heurta

aux contradictions de Dumas, de Cabanis, etc.

On l'a surnommé le Hegel de la science médi-
cale. Ses Nouveaux éléments de la science de

l'homme (1768, 3 vol., 1858, 2 vol.); sa Nou-
velle mécanique des mouvements de l'homme et

des animaux; son Traité des maladies gout-

teuses (1819, 2 vol.); ses Consultations de mé-
decine (1810, 2 vol.), sont autant d'ouvrages

qui méritèrent d'être traduits dans toutes les

langues.— Voy. Lordat : Exposition de la doc-

trine médicale de P.-J. Barthez (1818).

BARTHOLD (Friedrich-'Wilhelm), historien

allemand (1799-1 858), professeur à Kœnigsberg
et à Greifswald, auteur d'ouvrages estimés,

entre autre: l'Allemagne elles huriuenots{iSi8);

Histoire de la Hanse allemande (1854, .3 vol.);

Histoire de l'art militaire des Allemands (1835).

BARTHOLDY (Jakob-Salomon), diplomate
prussien, d'une famille juive, né à Berlin en

1779, mort en 1825. Il laissa une grande col-

lection de bronzes, de vases, etc., qui se trou-

vent au musée de Berlin. Son livre sur le Car-

bonarisme et sa Guerre des Tj/roi(e)?s, reflètent

les idéss, les opinions des classes officielles

pendant la première partie du xix' siècle.

BARTHOLE, jurisconsulte. Voy. Bariole.

BARTHOLIN. I. (Kaspar), médecin danois,

professeur à Copenhague, né à Malmoë en

15S5, morl en 1629. Son ouvrage principal,

Institutiones Aï?(itomi'c«, Wittenib. 1611, Irad.

en français par Dupral, 1647, fut longtemps
classique. — II. (Berthel), fils aîné du précé-

dent (16l4-'90), a laissé une Dibliothccasclecta,

publiée en lli69. — 111. (Thomas), frère du
précédent (1616-'80), médecin du roi. On lui

a attribué l'honneur d'avoir démontré l'exis-

tence des vaisseaux lymphatiques; mais la

priorité de cette découverte parait appartenir

à Olaus Rudbeck. De ses ouvrages Irts nom-
breux, nous citerons : Anatomia ex Gasparis

Bartholini inslitutionibus, Leyde, 1641, in-8°,

traduit en plusieurs langues.

BARTHOLO, personnage du Barbier de Sé-

ville, de Beaumarchais, type du tuteur jaloux

dont les précautions les plus minutieuses res-

tent inutiles.

BARTHOLOMEW BAYOU, rivière de l'Amé-

rique septentrionale, née dans l'Arkansas

(Etats-Unis) el affluent de la Vashita, dans la

Louisiane. Cours navigable; 400 kil.

BARTLETT. I. (Elisha), médecin américain

(180o-'o3), auleur d' « Essais sur la [ihilosophie

de la science médicale »; de « Recherches sur

le degré de certitude en médecine » ; des

BART

« FièvTes des Etats-Unis n, etc.— II. (Joseph),
aventurier américain (1763-18271, voyagea en
Angleterre, joua, fut jeté en prison, y écrivit .

une pièce de théâtre et, redevenu libre,

monta sur la scène. Ensuite, il se rembarqua
pour son pays, fit naufrage sur le cap Cud,
fui élu capitaine par les révoltés de Massa-
chusetts, pendant la rébellion de Daniel Shays
(1786), devint poète, publia « Aphorismes sur
les hommes, les principes el les choses > et le

« Nouveau vicaire de Bray ». Il mourut dans
une grande pauvreté.— III. (Josiah), homme
d'Etat américain (1729-'95). Député de la co-
lonie de Massachusetts, il fut l'un des signa-
taires de la déclaration de l'indépendance. —
IV. (William-Henry), vuya"eur, dessinateur et

graveur anglais (1809-'n4), auteur d'environ
mille planches el de nombreuses descriptions

des pays qu'il a visités. Ses publications com-
prennent: (I Beautés du Bosphore », c< Paysa-
ges américains », « Paysages el antiquités

d'Irlande », des travaux sur la Suisse, l'Egypte

el la Terre-Sainte.

BARTOLE ou Barthole, célèbre jurisconsulte

italien, né à Sasso-Ferrato (Ombrie), vers

1300, morl à Pérouse en 1356. Ses œuvres,
longtemps classiques, ont éié publiées à Ve-
nise, 1499, 4 vol. in-fol. Il rédigea la fameuse
Bulle d'Or donnée par l'empereur Charles VI.

BARTOLL I. (Daniels), jésuite, né à Ferrare
en 1008. mort en 1685; devint recteur du col-

lège de Rome el écrivit : Istoria délia compa-
gnia di Gesii (5 vol. in-fol., 1653- '73); ÏVomo
cli lettere, traduit en français, parle P. Livoy

(1759). Ses œuvres ont été publiées h Turin,

1825, 12 vol. in-8^ — II. (Pietro Santi), pein-

tre, surnommé Perugio, né à Pérouse en 1633,

mort à Rome en 1700. lia laissé plus de mille

planches, dont un grand nombre à l'eaii-fu ts.

Ses principaux ouvrages sont : Adiniranda,

Ro}nanon!m antiquitatum vesligia, Rome, 1693,

in-fol 84 planches; ]es Monuments de R(me
138 pL; Tombeaux antiques de Rome, 1j97,

in-fol. 110 pi.; Lampes sépidcrales anl'iqucs,

1690, in-fol. 110 pi.; la Co/o;»!eTn(/u«e, 128 pi.;

la Colonne Antonine, 75 pi.; Peintures antiques

des grottes de Rome et du tombeau des Nasons,

1706, in-fol. 75 pi.; el de nombreuses gravures

d'après des peintres modernes.

BARTOLINI (Lorenzo), sculpteur florentin

(1777-IS50), professeur de sculpture à l'Aca-

démie des beaux-arts à Florence ; excella par-

ticulièrement dans la manière de draper gra-

cieusement ses figures et dans le modelé
exquis des chairs. Son chef-d'œuvre est la

Il Charité » du palais Pitli, à Florence. Pro-

tégé de Napoléon I""', il fil le buste de cet em-
pereur. Il lit, en outre, à Paris, les bustes de
M"'" de Staël, de Byron, de Guiccioli, de Thiers

et de plusieurs autres.

BARTOLO ou Bartoli. I. (Taddeo), peintre,

né à Sienne en 1363, morl en 1422. Une de

ses célèbres madones est à Munich. — II. (Do-

menico), son neveu, peignit des fresques (14i0)

que Raphaël imita.

BARTOLOMEO ou Bartolommeo (Fra), pein-

tre florentin dont le vrai nom était Baccio

DELLA Porta (1469-1317); il prit l'habit de domi-
nicain au couvent de Sainl-.Marc à Florence,

en 1500, el se lia avec Raphaël en 1504. Le

Louvre possède de lui la Salutation angélique

el le Mariage mystique de sainte Catherine.

BARTOLOZZl [bar-to-lo'-lzi] (Francesco),

giaveur florentin (1725-1**15), fut employé à

l'Académie royale d'Angleterre et se rendit

célèbre par sa «Mort de Chalham », d'après

Copley. Il l'ut ensuite président de l'Académie

de Lisbonne. L'un de ses chefs-d'œuvre est

« La morl de Didon », d'après Capriani. 11

excella dans le pointillé.

BARTON 1. (Benjamin-Smith), naturaliste

américain, né dans la Pennsylvanie en 1766,

morl en 1815. 11 fut professeur de botanique



CART

et (i'hisfoire nalurelle à l'université de Penn-
sylvanie et plus lard professeur rie niédrcine.
Ses œuvres comprennent des uF.W'inrntsdc bo-

tanique» (2= éd. 2 vol., 18l2-'li) ; F/om V)V-
ginka (1812); Mi^moire conccrmiiit la faculté de
fasciner attribnie an serpent à sonncIXes (en
anpiais), Philadelphie, HOlî, 1 vol. in-8°.,

Firits, observations et conjectures sur la gcndra-
tion de l'opossum (en aniilais), Philadelphie,
1801, broi'hure in-8° ; Notice sur la Sirène la-

certine et une autre espèce du même genre (en
anglais), Philadelphie, 1808, brochure in-8'';

Mémoire sur tin irpti/e nommé aux Etats-Unis
Alligator ou llcllbender (salamandre gii-'an-

tesqur). Philadelphie, 1812, brochure in-S».

—

II. (William-P C), neveu du précédent (mort
en l8ot)i, lui succéda dans sa chaire de bota-
nique et écrivit : la Flore d'Amcrique ft vol.

1821-'3); Plantes médicinales des Etats-Unis
(illustré, 1817-'2o).

BARTON iBernard)
,
poète anglais (HSi-

18 iy), connu >ous le nom de poète guakcr, parce
qu'il appartenait à celte secte; auteur des
ouvrages intitulés: Effusions métrirjucs (1812);

Poèmes d'un amateur (ISI8); Poèmes (4 vol.

182,');
; Poésies de famille ^184^). Sa sœur Lucy

a publié un choix de ses poèmes et de ses

lettres en ISiO.

BARTON lElizabethi, surnommée la Sainte

ou la Vierge dr Kvnt, visionnaire anglaise, née
vers IciOil, décapitée le 21 avril Î.ï3i. Elle

était servante dans la paroisse d'.\bdington,
lorsque son état d'hystérie donna, en 1o2.t,

l'idée au curé de sa paroisse, Masters, de la

faire passer pour prophélesse. Retirée dans
le couvent du Saint-sépulcre, à Cantorbéry,
elle répéta dans de feintes e.Ntases, les élucu-
brations que le prêtre composait d'avance et

qu'il recueillait publiquement comme des ins-

pirations du Sr.int-tsprit. iNul ne s'opposait à
ces supercheries lorsqu elle annonça que le

roi Henri VUl mourrait au bout d'un mois s'il

épousait Anne Boulen; cette prédiction pro-
duisit une immense sensation ; mais comme
elle ne se réalisa pas, Elizabelh Barton fut

arrêtée. Soumise à la question, elle avoua
tout et fut condamnée à raoït, ainsi que son
amant, le docteur Bocking. et plusieurs autres

complices, parmi lesquels le curé .Masters.

BARTON CWilliam) officier américain (1747-

18:jl); il était lieutenant-colonel de la milice
de Rhodes-lsland, lorsqu'il captura en 1777,
le général anglais Prescott.

BARTONIE s. f. (de Barton, botaniste amé-
ricain). Bot. Genre de la famille des loasées,

comprenant deux espèces, l'une annuelle,
l'autre vivace, qui sont originaires de l'Amé-
rique du Nord. La Bartonie dorée, qui vient

de la Californie, est acclimatée dans nos jar-

dins. C'est une plante annuelle qui se sème
en avTil et qui porte en août de grandes fleurs

à cinq pétales d'un beau jaune d'or, avec du
jaune orangé à la base et de longues élamines
de la même couleur. La Bartonie dorée
n'aime que les terres légères.

BARTRAMM [bar-tramm]. I (John), bota-
niste, né dans la Pennsylvanie en i;:01; mort
en 1777. Il décrivit les productions naturelles
de l'Amérique du Nord. — 11. (William) fils

du précédent, (1739-1833), auteurd'un Voyage
dans les parties sud de l'Amérique septentrio-

nale, traduit en français par Benoist, Paris,

1799, 2 vol. in-So, i| a publié la première liste

des oiseaux américains.

BARTSCH (Johann-Adam-Bernhard-Ritter,
vos), graveur, né et mort à Vienne (1737-1«21),
produisit plus de bOO pièces d'après les grands
maîtres. Son principal titre de gloire est Le
Peintre-Graveur, (Vienne 21 vol. 1802-'21

;

nouvelle édition en 18G6) catalogue raisonné
qui est devenu le vade-mcum des amateurs
d'estampes. Il a écrit également des Catalogues
raisonnes des œuvres'de Rembratidt, 2 vol.
1797.

BÂRY
BARUCH [ba-ruk] (en hébreu : béni), l'un

des douze petiU prophètes, compagnon de
Jéréniic pendant le voyage que celui-ci lit en
Egypte. Un des livres apocrvfdies de l'Ancien
Teslamciit porte le nom de' Baïuch. — Avez-
vous lu Baruch? inlerrogalion devenue pro-
verbiale que La Fontaine, plein d'admiration
pour ce prophète dont il venait de lire par
hasard quelques passages, posa, pendant plu-
sieurs jours, à toutes les personnes qu'il ren-
contra. Elle s'etn[iloie pour marquer que l'on

a l'esprit frappé d'une chose que l'on consi-
dère comme une soudaine découverte.

BARY (Hendrik), graveur né à Anvers, au
commencement du xvii'siècle. Ses productions
se distinguent par la netteté de leur exécution.

BARYE (Antoine-Louisl. orfèvre et sculpteur,
né à Paris en 179;>; mort le 2.'> juin 1873. Ses
chefs-d'œuvre sont les statues allégori(|ues,
placées dans le pavillon du iNouveau-Louvre,
plusieurs statuettes , les « Trois Grâces n

,

(I l'Amazone», «Angélique et Roger» et plu-
sieurs figures de femmes. 11 réussit particuliè-
rement dans les groupes d'animaux On ad-
mire en ce genre les bronzes du jardin des
Tuileries, qui sont remarquables à la fois par
la vérité anatomique et par la grandeur mo-
numentale.

• BARYTE s, f. (gr. hams, pesant). Chim.
Protoxyde de baryum, longtemps confondu
avec la strontiane qui n'en dillère que par un
petit nombre de propriétés. Formule ; Ba 0.
La baryte se trouve dans la nature à l'état de
sulfate (Voy. Barytine) et de carbonate (Voy.
WiTHÉRrrE et Barytocalcite). A l'état de pu-
reté, la baryte est une matière blanche, légè-
rement grisâtre, très caustique, qui s'échauffe
et augmente de volume au contact de l'eau et
qui dégage de la lumière an contact de l'acide

sulfurique. Elle est acre et vénéneuse. Cette
substance, découverte par Scheele en 1774,
sert aux chimistes, surtout comme réactif.

BARYTINE s. f. Sulfate de baryte naturel,
spath pesant, pierre de Bologne ou baryle
sulfatée; mméral de filon que l'on trouve à
Royat (Puy-de-Dôme), en Hongrie et dans le

Cumberland (Angleterre); la baryline est in-
colore ou rousse. Poids spécifique très consi-
dérable, = 4, 5. Elle est insoluble dans l'eau
et fond difficilement au chalumeau. Sa pré-
sence dans un filon indique presque toujours
l'existence de minerais mélalliques. 0' S,
Ba. La barytine sert à produire la baryte

;

elle peut servir à la fabrication d'un verre" qui
se rapproche du cristal.

BARYTOCALCITE s. f. (de baryte ; et du lat.

calx, cali:is, chaux). Miner. Caibonate de ba-
ryte et de chauxque l'on trouve a Alston-Moor
(Cumberland). 2 (0* C) Ba Ca. Poids spé-
cifique, H,li6.

* BARYTON s. m. (gr. barus, grave ; franc. I

ton) Mus. Sorte de voix d'homme qui tient le

milieu entre la basse et le ténor. Chanleurqui
possède cette voix. — Gramm. gr. Se dit des
verbes qui se conjuguent sans contraction.

\

S'emploie ordinairement comme adjectif: les

verbes barytons et les verbes circonflexes.

BARYUM s. m. [ba-ri-omm] (gr. barus,
lourd). Chira. Corps simple métallique, base
de la baryte et des terres les plus lourdes; on
le rencontre abondamment sous forme de sul-

fate et de carbonate de baiyte. Voy. Bary- '

UNE et Babytocalcite. Scheele reconnut le

premier que l'oxyde de baryte forme une terre

distincte qu'il ne faut pas confondre avec la

chaux (1774), mais le métal appelé baryum
fut obtenu pour la première fois par Hum-
phry Davy, qui trouva moyen de l'extraire

d'un amalgame, en l*fOS. Voici la manière
dont on se le procure ordinairement: l'hydrate

le carbonate, le chlorure ou le nitrate de ba-
ryte est d'abord mélangé avec de l'eau, de
manière à être réduit en une masse pâteuse

;
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on en forme cnsuilo une petite capsule que
l'on place dans un vase de platine, lequel est
niis en communication avec le pôle positif
d'une puissante batlerie voltaîque. On verse
dans la capsule pâteuse un peu de mercure,
et dans celui-ci on plonge le pôle négatif de
la pile. Peu A peu la baryte se décompose et
son métal se dissout dans le mercure. On sou-
met ensuite l'amalgame à la distillation; le
mercure se volatilise et le baryum reste seul
dans la cornue. Un procédé plus simple, que
l'on emploie aujourd'hui pour obtenir ce mé-
tal, consiste â chauffer au rouge vif de la ba-
ryte dans un courant de vapeur de potassium
ou de sodium qui s'empare de son oxvgène.— Le symbole du baryum est Ba; soii poids
atomique 137, sa gravité spécifique environ4.
H ofl're la couleur et l'éclat du fer ; il est mal-
léable, fusible avant la chaleur rouse, diflici-
lenient volatile, très oxydable à l'air, décom-
posant l'eau avec rapidité pour se transfor-
mer en baryte. — Oxydes de daryum. On en
connaît deux: 1° \e pi^oto.v</de de bari/um on
Baryte (Voy. ce mot), 2" \ebioxyde de baryum
on baryte oxygénée, Ba 0-, substance poreuse,
grise, obtenue en chauffant delà baryle au
rouge sombre dans un courant d'air sec. Le
bioxyde de baryum sert à la préparation de l'eau
oxygénée. — Sulfures de uaryum. On en con-
naît plusieurs: 1» \e monosulfure, BaS, obtenu
en calcinant le sulfate de baryte en présence
du charbon qui lui enlève son oxygène; on
lave à l'eau la matière obtenue, on évapore
la lessive qui laisse déposer des cristaux la-

nielleux blancs de monosulfure. Ce composé
joue le rôle d'une baseénergique en présence
des snifacides; il fournit un grand nombre
de sulfosels. 2" le pentasutfure, Ba 3', obtenu
en faisant bouillir du soufre dans une disso-
lution de monosulfure.— Chlorurede baryum,
Ba Cl, réactif souvent employé dans les labo-
ratoires. On l'oblient en dissolvant le carbo-
nate de baryte naturel dans i'aidde chlorhy-
drique. La médecine l'emploie contre les scro-
fules, en soluté ou en pilules. — Doseil à
20 centigr. A forte dose, c'est un poison.

BARZIZZIO ou Barziza, surnom de Gaspa-
rino de Bergame, parce qu'il naquit à Barziz-
zio, prés de Bergame.

BARZUN, station minérale, à un demi-kil.
deBarèges (Hautes-Pyrénées). Eaux sulfurées
sodiques, riches en barégine et en azote; éta-
blissement. .Maladies nerveuses.

* BAS, BASSE adj. (celt. bass). Qui a peu de
hauteur, ou qui est au-de.'sous d'un certain
degré d'élévation pris pour terme de compa-
raison : chaise basse ; plafond bas; terrain bas
et marécageux. — Se dit de certaines choses
situées au-dessous d'autres: la basse région de
l'air; le bas-ventre.—Les basses terres, se dit par
opposition à la partie montagneuse d'un pays.— Baissé, par opposition à levé, redressé :

marcher la tète basse. — Mus. Grave, par op-
position à AIGU : ce morceau est écrit dans un
ton trop bas. — Fig. Inférieur, moindre, subal-
terne : les basses classes de la société; le bas
peuple: le bas clergé. On appelait autrefois bas

officiers, dans l'armée, ceux qu'on nommeaujour-
d'Iiui sous-officiers (Acad ).— Qui est de moin-
dre valeur, de moindre prix : bas or, bas ar-

gent; or, argent de bus aloi; les basses cartes du
jeu.— Fig. Vil et méprisable : sentiments bas;
basse flatterie. — Qui est sans courage, sans
générosité, sans élévation : un homme bas et

sei'vile. — Littér. Ignoble, trivial : terme bas;
le bas comique. — Géogr. Se dit particulière-

ment des pays dont le sol est plus bas que ce-
lui d'où descendent les rivières qui les arro-
sent : tout le pays bas est inondé; le bas Lan-
guedoc; la basse Alsace; la basse Normandie;
la busse Bretagne; la Lasse Egypte, etc. —
Basse uarée, basse mer, moment où la mer
s'est retirée, où elle est vers la fin de son re-
flux.— Fig. et fam. Le temps est bas, l'atmos-
phère est chargée de nuages moins élevés qu'à
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l'ordinaire, et le temps menace de pluie. —
Fip Le jour est bas, le jour est sur son déclin.
— Fi?. Avoir la vue basse, ne pouvoir distin-

g-iiei- les olijels que de prùs. — Les bas côtés
d'une Ér.LisE. les nefs laléralos, plus étroites

et ordinairement moins élevées que la nef
principale — Ce bas monde, ce monde oii nous
vivons.— Fifx. Le bas bout delà table, la place
qui est la plus voisine de la porte d'enlréc, et

la moins honorable dans un festin.— Fortifie.

Places basses, les casemates et les flancs de
bastion qui servent à défendre le fossé et la

courtine. — Les Pays-Bas, la Belgique et la

Hollande.— Bas Breton, bas Normand, homme
ué dans la basse Bretagne, dans la basse Nor-
mandie. On appelle aussi bas breton, le lan-

pa.ïe particulier aux habitants de la basse
Bretagne; et bas allemand, celui que l'on

parle dans le nord de l'Allemagne. — Les
basses Pyrénées, celles qui sont voisines de
l'Océan. — Les basses Alpes, celles qui sont
voisines de la Méditerranée. Quand ces déno-
minations indiquent les départements où sont
situées les basses Pyrénées, les basses Alpes,
on écrit, les Basscs-l'yrénées, les Basses-Alpes.
— BasIîhin, bas Danube, partie de ces fleuves

qui est plus voisine de l'embouchure que de
la source. Quand il s'agit du département
auquel le bas Khin a donné son nom, on
écrit, le Bus-Iiliin.— La basse Seine, partie de
la Seine qui est au-dessous de Paris, en allant

vers la mer, par opposition à la partie qui est

au-dessus, et que l'on nomme la haute Seine.— F. g. et fam. Avoir l'oreille basse, être fa-

tigué, abattu par le travail, par quehjue e-xcès,

par quelque maladie. — Etre humilié, mor-
tifié par quelque perle, par quelque mauvais
succès, etc. — Fam. Faire main basse, piller

prendre, enlever. Ne point faire de quartier,
tuer, passer au fil de l'épée. — Fig. et fam.
Critiquer sans ménagements : C<(»s le monde,
on épargne souvent les vices, mais on fuit tou-

jours main basse sur les ridicules. — A \oix
BASSE, d'un ton BAS, saiis élever la voix. —
Bas-dessus, basse-contre, BASSE-T\iLLE,voy. ces

mots à leur place alphabétique.— Messe basse,
messe que le prêtre dit sans chanter, et où il

ne fait que réciter les prières. — Prov. et fig.

Le CŒUR HAUT et LA FORTUNE BASSE, pluS de
courage que de fortune. — Les basses classes
d'un collège, celles par où commencent les

écoliers, jusqu'à la quatrième inclusivement.
—- Féod. Basse justice, se disait par opposi-
tion à haute et moyenne justice : ce seigneur
avait dans sa terre, haute, moyenne et basse
justice. On disait aussi, Bas justicier, par
opposition à haut justicier. — Maître des
BASSES ŒUVRES, cureuT de retraits, vidangeur.— Le Bas-Empire, l'empire romain à son temps
de décadence, que les uns font commencer au
règne de Valérien, et les autres à celui de
Constantin. — En Angleterre, la chambre
basse, la chambre des communes. — Basse
latinité, latin corrompu qu'écrivaient les au-
teurs des derniers temps où le peu]ile parlait
encore la langue latine, alors très défigurée.
— Bas prix, prix médiocre, modique, au-des-
sous du prix ordinaire. — Les fonds publics
SONT bas, le change EST BAS, Ils soiit au-dessous
du cours moyen, du cours ordinaire. — En
BAS aoe, dans un âge fort tendre : enfant en
bas âge.. — Manège. Airs bas, airs où le che-
val manie près de terre. Les airs bas sont le

piaffe, le passage, la galopade et le terre à terre.— Mar. Bas de bord, se dit d'un bâtiment
lorsque ses œuvres-mortes sont peu élevées
sur l'eau. — Bas mats ou mats majeurs, le

grand mât, le mât de misaine, le niât d'arti-

mon et le mât de beaupré. — Basses vergues,
la grande vergue et la vergue de misaine.

—

Basses voiles, la grande voile et la voile de
misaine. — Bon.neites basses ou de bas, celles
dont les bouts bout-dehors sont supportés par
les basses-vergues. - .Manœuvres basses, celles

des vergues et des voiles basses. — Batterie
BASSE, celle qui est le plus près de l'eau. —

Bas siibsfnntiv. Partie inférieure de certaines
choses : le bas du visage; tirer de bas rn haut;
il y a du haut et du bas dans la vie. — Typogr,
Bas de ca-se, Voy. Casse. — Bas adv. Dans la

partie inférieure : descendez plus bas. — Fig. :

cette injure vient de t)'op bas pour m'atteindre.
— D'un ton bas ou dans un ton bas : parlez

plus bas, plus bas encore. — Etre assis bas,

être assis sur un siège peu élevé. — Mettre
LES ARMES BAS, METTRE ARMES BAS, METTRE BAS

les ARMES, poser les armes.— Mettre chapeau
BAS, ôter son chapeau. — Etre, se tenir cha-
peau bas, avoir la tête découverte par respect,

par déférence. — Par ellipse et d'une manière
impérative : bas les armes, chapeau bas. —
Mettre pavillon bas, baisser le pavillon. —
Fig. Céder, se rendre. — Absol. .Mettre bas,

en parlant des femelles de quelques animaux.
Faire un petit, des petits. — Plus bas, signifie

quelquefois, ci-dessuus, ci-après. — Mettre
habit bas, se disposer à entreprendre quelque
travail ou à se battre. — Ce malade est bien

bas, il est très mal.— Fam. Il est bien bas, il

EST BIEN BAS PERCÉ, sc dit d'un homme qui n'a

pas d'argent, qui a épuisé presque toutes ses

ressources. — A bas ioc. adv. Se dit de per-
sonnes et de choses qui tombent, qu'on ren-
verse, qu'on abat : cette inaisoti n'est bonne qu'à

mettre à bas. — Par ellipse et d'une manière
impérative : à bas, à bus! on ne doit pas grim-
per sur ces arbres. — Est aussi un cri d'im-
probation : à bas l'orateur! à bas la motion! —
Au Trictrac, Tout a bas, se dit lorsqu'on joue
en prenant deux dames à la pile.— A bas de,

Ioc. prép. Se jeter, sauter a b\s du lit, se le-

ver brusquement. — Il le hit a bas de son
CHEVAL, il le descendit de cheval. — En bas,
Ioc. adv. Dans le lieu qui est plus bas, (|ui est

au-dessous : roidcr du haut en bas. — Fig. et

fam. Traiter quelqu'un du haut en bas, le

traiter avec dédain, avec hauteur. — Fig. et

fam. Regarder quelqu'un du haut en bas, le

regarder avec un air de mépris. — Par bas,
Ioc. adv. Dans le bas : il est logé par lias. —
Aller par haut et pau bas, vomir et aller à la

garde-robe. — Là-bas, Ioc. adv. qui sert à in-

diquer un lieu moins élevé que celui où l'on

est, ou simplement, un lieu plus ou moins
élo gné : il est là-bas. — Ici-bas, Ioc adv. Eu
ce monde, sur la terre :

Qui sait \ivre ict-ôos n'a jamais pauvreté.

Malhiiiin Régmer.

— En bas de, loc. prép. Au bas de : il était

en bus de la colline.

*BAS s. m. (abréviation de bas de chausses).

Vêtement qui sert à couvrir le pied et la

jambe : bas de soie, de coton, de laine, de fil,

de toile, de chamois. Les premiers bas tricotés

qu'on vit en France furent, dit-on, portés par
Henri 11, en lî)69. — Prov. et fig. Cela lui va
comme un bas de soie, se dit d'une chose ([ui

convient parfaitement à quelqu'un, qui semble
avoir été faite pour lui.

BAS (île de). Voy. B.m.

BAS ou Bas en-Basset, ch.-l. de cant., arr.

et a 20 kil. M. d'issingeaux (Uaute-Loire);

2,940 hab.

* BASALTE s. m. [ba-zal-te] (lat. basaltes).

Géul.Kuche volcanique de fusion d'un noir plus
oumuins foncé qui forme des plateaux(basalle
eu nappe), des huttes isolées(basalte en buttes)

ou des filons. « Le basalte s'élève majestueu-
sement en colonnes prismatiques » (.Malte-

Brun). Les formations basaltiques les plus
remarquables sont celles de l'ile de Skye, où
quelques colonnes atteignent 400 pieds de lon-

gueur; de la chaussée des Géants (Irlande);

Je la cave de Fingall (Ecosse), etc. Les monta-
gnes à cratères de l'Auvergne ont vomi de lon-

gues coulé. 'S de lavrs, de matières diverses

et surtout de basaltes. — Lin grand nombre
de slalues et de monuments égyptiens sont
en basalte.

* BASALTIQUE adj. Formé de basalte.

SASAN. Voy. Ba^chan.

' BASANE s. f. [ba-za-ne] (arabe, peau de
mouton tannée). Peau de nioulnn préparée au
tan ou à l'alun.— Basane tannée ou de couche,
basana préparée comme le veau et destinée
particulièrement aux tapisseries de cuir doré,
au-dessus des banquettes et des faiileuils, etc.— Basane alude, basane préparée avec de
l'alun et préférée pour couvrir les livres. —
»v Argot, l'eau humaine. D>jux voyous qui se
battent se crèvent la basane.

"BASANÉ, ÉE adj. Noirâtre, hâlé. Ne se
dit que de la couleur de la peau : teint basané.

BASANER V. a. Bisirer, donner une couleur
de basane. — Se basaner v. pr. Devenir ba-
sané.

BASANIER, lÈRE s. Celui, celle qui vend de
la basane.

BASARJIK. Voy. Bazardjik.

BAS BLEU s. m. Par dénigr. Femme qni a
des prétentions littéraires; femme qui écrit;

femme bel esprit. — Plur. des bas-bleus. —
Au sviii" siè le, les dames de Londres for-

maient des réunions ou soirées, où elles cau-
saient d'art et de littérature avec les artis'es

et les écrivains les plus renommés. L'un des
causeurs les plus aimables et les plus spiriluels

de ces réunions, était un certain Stillinglleet,

qui portait toujours des bas bleus, et lorsijue,

par hasard, il manquait à une réunion, les

dames désolées avaient l'habitude de dire:

Nous ne pouvons rien faire sans les bas bleus.»
Bientôt ces assemblées furent surnommées :

Il Clubs des bus bleus >', el ensu'iLi les dames qui

s'y réunissaient reçurent le nom de bas-bkus.
' BAS-BORD s. m. Mar. Voy. Bâbord.

BASCHAN, pays de la géographie bibliq-iie,

situé au N. de Giléad, sur le plateau septen-

trionale de la Palestine Irans-iordanique. Le
territoire de Baschan, qui produisait le chêne
et le cèdre du Liban, était fameux par sa fer-

tilité. H existe encore des restes de ses torêts;

le sol noir et profond de ses vallées produit

toujours des herbages nourrissants qui servent

à engraisser de nombreux troupeaux. — Ar-

raché au roi géant Og, le pays de liasch..a

échut à la nomade demi-tnliu de Mana.-^.sé.

Plus tard, il fut divisé en Gaulanitis(du Golan
de la Bible), Auranitis (llauran), Bataiiée,

(nom queli|uefuis employé pour le Baschan
en général) et Trachunitis (Argob). Pendant
le siège de Jérusalem par les liomains, Ls
chrétiens, abandonnant cette ville assiégée, se

retirèrent à Pella, dans le pays de Baschan et,

moins d'un siècle plus tard, toule la contrée

était convertie au christianisme. Les Sarra-

sins changèrent les églises eu mosqu'cs; sous

leur domination la contrée se dépeupla, elle

présente aujourd'hui un aspect désolé. Gra-

hain et Porter, qui ont visité ce pays, y ont

admiré de nombreuses cités de pierre, cons-

truites avec tant de solidité que rien ne sau-

rait en démolir les murs. Les maisons, qui

semblent avoir été bâties pour des géants,

servent d'asde à quelques Driises et à des ré-

fugiés. Porter a visité plus de trente de ces

villes; mais il en aperçut un plus grand
nombre qu'il laissa sans les traverser. Voy.

J.-L. Porter: Giunt Ciliés of Bashan. Les mon-
tagnes âpres et rocheuses de ce territoire sont

d'origine volcanique; des pics coniques les

couronnent en lignes serrées. Au milieu

de la plaine de Baschan, s'étend la vaste con-

trée basallique jadis appelée Trachonitis. au-

jourd'hui Lejah. Voy. \Velzstein : lieisebericht

ùbir llauran unddie Trachonen (ISiiO).

BASCHI (bass'-ki] (Matteo), franciscain ita-

lien, mort à Venise en l.>.j'i. Il rund.i i'u.drc

des capucins, après une apparition de saint

François, lequel lui ordonna de [lorlor à l'ave-

nir un costume semblable au sieu.

BASCHKIRS. Voy. Baskirs.

BASCOM [bass-komm] ( Henry -Bidleman),
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ecclésiastique méthodiste né à New-York en

d69(>, mort en ISMO ; ses œuvres comprennent

4 vol.; iNashvilie, ISoU. Sa bio^rapliie a été

écrite par Hcnliie, liSo4.

* BASCULE s. f. (nid. bas et cul). Pièce de

bois ou d'uLilro matière soutenue parle milieu

de niHiiiére qu'en pesant sur 1 un des bouts,

on t'ait lever l'autre : ia bascule d'un pont-leuis;

lit bascule d'une souricière. — Jeu où deux
personnes, étant chacune sur le bout d'une

pirce.de bois mise en équilibre, jouentà la ba-

lan(;oire. — B.\scule ou B.^l.^nce db Quintemz.

Celte balance, très employée dans le com-
mei'ce et dans les adniinistiations, est à bras

inépaux. Elle se compose d'une table destinée

à recevoir l'objet à peser et dont les mouve-
ments sont réduits au dixième de ceux d'un

plateau dans lequel on place le poids. 10 kil.

placés dans ce plateau y équivalent à 100 kil.

placés sur la table, ce qui facilite les fortes

pesées. — Faire la dascule, l'aire un mouve-
ment semblable à celui d'une bascule. On dit

dans le même sens, mouvement de bascule. —
Couteau A bascule, couteau de table qui a une
saillie à l'extrémité supérieure du manche et

de chaque côté; de façon que, lorsqu'on pose

!e couteau, le poids du manche tient la lame
un peu relevée, et l'empêche ainsi de toucher

la nappe. Polit SvsTtsiE de bascule, système

par lequel, le pouvoir, placé entre deux partis,

se porte tantôt vers l'un et tantôt vers l'autre.

' BASCULER V. n. Eprouver, faire un mou-
vement de bascule. Se conjufjue ordinaire-

ment avec avoir: elle a basculé.

* BAS DESSUS s. m. Mus. Voix plus basse

que le dessus ordinaire, et qui est propre à
chanter un second dessus. Les Italiens disent

mezzo soprano.

* BASE s. f. [bà-ze] (gr. jfls?s, appui) Toute
chose sur laquelle un corps est assis, établi,

posé : base d'un clocher, d'une moutaijne, d'un

rocher. — Archit. Ce qui soutient le lût de la

colonne: base dorique. — Géom. Surface sur

laquelle on conçoit que certains corps solides

sont appuyés : base d'une pyramide, d'un cy-

lindre, d'un cône. — Par ext. Côté du triangle

opposé à l'anf-'lo qui est regardé comme le

sommet: la base d'un triangle.— Dans un sens

analoiruo, un dit, en anal.: la base du cœur,

de l'omoiilate, etc.; et en bol.: la base d'une

feuille, d'un pétiole, etc. — Chim. Oxyde mé-
tallique électru-posilif que ceux qui admettent
la théorie dualistique supposent uni dans les

sels (voy. ce mol) aux oxydes électro-négatifs

ou acides. Pour les unitaires, les bases sont

des hydrates métalliques répondant à la for-

mule' iM'> (0 H)" et susceptibles de faire la

double décomposition avec les acides (Wurtz).

Voy. iBAsiciTÉ.— Ceqiii entre comme ingrédient

principal dans un mélange: la buse d'un mé-
dicament, d une composition ; la buse de ces pi-

lules est l'aloès. — Ce qui est le principe, la

donnée fondamentale d'une chose; ce qui en
fait le fond : les bases d'un système; ce raison-

nement manque de base.— Fig. Appui, soutien:

la jusiicecst la base de toute autorité.— Astron.

Distance mesurée sur la terre entre deux
points très éloignés, pour en déduire la lon-

gueur des degrés du méridien, et par suite

les dimensions de la terre, ou encore ses dis-

tances au soleil ou aux planètes. — Arithm.
Nombre qui exprime le rapport entre les dillé-

reulcs unités successives d'un système de nu-
mération. Dans le système décinuil, la base

est 10 : dans le système duodécimal, elle est 12.

— LoL'arithmes. Nombre qui a pour loga-

rithme l'unité.

BASE BALL s. f. [béce-bâl]. Jeu athlétique

des Etals-Lnis. On y joue avec une balle dure
et une raquette ronde, qui n'a pas plus de
42 pouces de long.

BASEDO'W (Johann-Bernard), pédagogue
allemand, né à Hambourg en 1723, mort à
Magdebourg en 17 90. Professeur à Leipzig, il
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prépara son Elcmentanverk [Traité élémentaire)
|

qui fut publié à Alloua, en 1774, 3 vol., avec
;

100 plaïu'bes de Chodowiccki, ouvrage par
lequel il prélendit réformer de fond en comble
les méthodes d'enseignement. Il fonda la

même année, à Dessaii, le l'hiliinthro]iininn,

établissement modèle d'éducation, qu'il aban-

donna en 1778, mais qui subsista encore

pendant plusieurs années.

* BASELLE s. f. [ba-zè-le]. Bol. Genre de

plantes exotiques, à lige grimpante et à

feuilles charnues; il renferme des herbes que

l'on cultive et que l'on mange, aux Indes,

comme nos épinards. — On cultive en France

la basellc rouqc, la basellc blanche et la baselle

tuberculeuse. Les Iruilles des deux premières

se préparent comme celles des épinards. Les

racines de la dernière servent à la nourriture

des pourceaux.

BASELLÉ, ÉE adj. Bot. Semblable à la ba-

selle. — s. f. |)l. Tribu des chénopodées ayant
pour type le genre baselle.

BAS-EMPIRE, nom donné à l'empire romain
depuis Constantin; et à l'empire d'Orient

depuis Théoddse Jusqu'à la prise de Conslan-
tinople par les Turcs. L'histoire du Bas-Em-
pire a été écrite par Le Beau ; 17S7 et suiv.

;

nouvelle édition, Paris lS29-'33, 21 vol.in-8°.

BASER v. n. Fonder, appuyer, asseoir sur

une base : il base son raisonnement sur de bons

principes. — Se baser v. pr. Se fonder sur,

s'appuyer : il se buse sur les jmncipes d'Aris-

tole.

BASEVI (George), architecte anglais (1794-

I84.'i). H donna les dessins de Belgrave square,

à Londres. Son chef-d'œuvre est le musée
Fitzwilliam, à Cambridge.

BASFOIN, asile d'aliénés, près de Dinan,

('Côtes-du-Nord).

* BAS-FOND s. m. Terrain bas et enfoncé :

celte pièce de terre est dans un bas-fonds. —
Mar. Atlerrissement composé de sable, ou de

roches solides, qui se trouvent submergé par

la mer, mais à une faible distance de la sur-

face des eaux. Les bas-fonds ne sont commu-
nément que le prolongement des plaines ù

pente douce qui bordent les eôles : nous échouâ-

mes sur un bas-fond. — « Les marins le disent

plus exactement d'une élévation au fond de la

mer, par dessus laquelle tout bâtiment peut

passer, et qu'on ne trouve qu'au moyen de la

sonde; à la différence des hauts-fonds, qui

atteignent presque la surface de la mer, et où
les bâtiments risquent de loucher. D'après

celle distinction, les hauts-fonds sont dange-
reux, et les bas-fonds ne le sont pas » (Acad.).

— Fig. Les bas-fonds de la société, les gens
sans aveu.

BASICITÉ s. f. Faculté que possèdent les aci-

des d'échanger un ou pbisicurs atomes d'hy-

drogène contre des métaux positifs, en réagis-

sant sur les bases par double décomposition.
« Le nombre d'atomes d'hydrogène rempla-
çables indique le degré de basicité. Un acide

qui ne renferme qu'un seul atome d'hydro-

gène remplaçable est dit monobasique, un
acide qui en renferme deux est dit bibusique,

et ainsi de suite ». (Wurtz).

BASILAIRE adj. Anal. Se dit départies qui

concourent a former la base d'autres parties,

ou qui sont placées à celle base, qui y pren-

nent naissance.— Apophyse BASiLAinE ou angle

inférieur de l'occipital, prolongement de l'os

occipital. Sa face supérieure est appelée gout-

tière basilaire.— Artère basilaire, tronc arté-

riel logé dans la gouttière basilaire et qui se

bifurque pour former les arlères cérébrales

postérieures. — *v Bol. Basilaire, se dit d'un

organe placé à la hase d'un autre : un style

est basilaire quand il nait à la base de l'ovaire.

BASILAN, lie de l'archipel malais, du groupe
Soulou, séparée de l'extrémité S.-O. de Min-
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danao, par le détroit de Basilan qui est larce
de 20 kil.; 1,2 6 kil. ca'T.; .^;,000 hab. Les pi-
rates de Basilan fui-ent Caâtiés par les Français
en 184.'), et leur lie uit occupée par les Espa-
gnols en 18.Ï3. Auj. aux Etats-Unis.

BASILE (Saint), surnommé Le Grand, l'un
des pères de l'église grecque, né à Césarée
(Cappadoce), en 328 ou 329, mort le 1" jan-
vier 379; il était fils de saint Basile l'Ancien
et de sainte Emmélie. Après de profondes élu-
des, faites à Césarée, à Constantiuoplo et ;\

Athènes, où il se lia d'amitié avec saint Gré-
goire de Nazianze, il parcourut l'Egypte, re-
vint dans sa patrie (3bo), embrassa la vie reli-

gieuse, distribua ses biens aux pauvres et

visita les plus célèbres anachorètes. Retiré
dans une solitude du Pont, il y fonda un mo-
nastère qui servit de modèle à plusieurs autres
pour lesquels il composa des règles ascétiques,
d'où vint le nom de liasiliens donné aux moi-
nes qui appartiennent à l'ordre de saint Ba-
sile. En 370, il fut élu pour remplacer Eusèbe,
comme archevêque de Césarée, et garda jus-

qu'à sa mort le siège de celte ville. 11 dut sa
grande célébrité à la fermeté qu'il apporla
contre les ariens et contre leur adepte, l'ein-

pereur Valons. L'église grecque le lient dans
une vénération particulière. Fête, le 14 juin.

I

Ses œuvres, imprimées pour la première fois

I en lo32, et, plus lard par Gaumo, 183J, 1 vol.

gr. in-S», comprennent : des Lettres et des
Sermons, traduits par l'abbé de Bellegarde,
l(i91-'3; un traité de Morale, traduit par Le-
roy, 161)3; YHexaméron, les Homélies, traduits

par l'abbé Auger, 1788 ; des Asc('</(/Mes, traduits

1 par Hermant, 1661. — Une tradiietion de ses

I œuvres complètes a été donnée par Hoiistan,

1S4.Ï, 12 vol. in-8°. — Ordre de Saint Basile,

ordre fondé par saint Basile le (hand, vers
3.')7, dans les déserts du Pont, sur les bords
de l'Iris. Les règles des moines de saint Ba-
sile furent publiées en 362 et sanctionnées par
le pape Liberius; elles recommandent la con-

templation et l'extase, à la dilfércnco de celles

de saint Benoît qui, faites pour les pcu[)les

occidentaux, ajoutent des exercices corporels

aux exercices de piété. La règle de saint Ba-

sile, adoptée au ii" siècle, dans quelques cou-
vents d'Italie, conserve encore des adhérents
dans notie Occident. Son monastère le plus

important est celui du Sainl-Sanveur à Mes-

sine. Le^s, basiliens, au nombre de quatre-vingts,

furent expulsés de France en 1880.

BASILE, hérésiarque buls'are, fondateur de
la secte des Bogomiles, attiré à ( onstantinople
par Alexis Comnène et brûlé vif dans cette

ville, en 1118. Voy. Bogomiles.

BASILE (Basilius), nom de deux empereurs
de Byzance. — I. surnommé le Macédonien,

né d'un homme du peuple vers 82-3, mort en

885. Sou habileté à dresser les chevaux lui

acquit les bonnes grâces de Michel III, don' il

devint le premier chambellan et qui l'associa

ensuite à l'empire (866). De sages conseils

donnés a Michel irritèrent celui-ci, qui résolut

de faire mourir ce désagréable censeur; mai:

Basile le prévint et le poignarda (S67). Resté

seul sur le trône, il régna avec sagesse, habi-

leté etvigueur; il rélalDlit saint Ignace sur son

siège, battit les Sarrasins, subjugua les Pauli-

ciens révoltés et rédieea un recueil des lois

appelées Basiliques. Dans ses Avis à son fils,

Léon le Philosophe, qui lui succéda, il a tracé

les devoirs du souverain. Cet ouvrage a été

traduit en français par D. Percheron, en
lo90, et par l'abbé Gavleaux, en 1782. —
11. Fils de Romain 11, né en OoS, mort on

102,ï. 11 succéda à son père en 963, subit la

tutelle de Nicéphore Phocas et de Zimiscès

jusqu'en 976; partagea le trône avec son frère

Constantin Vlll, qui ne régna que de nom
;

eut à vaincre les révoltes des généraux Banias

Phocas et Bardas Sclérus; repoussa les tenta-

tives de son beau-frère, Otbon 11, sur la Cala-

bre et FApulie; fit plusieurs conquêtes sur le

l
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calife de Bagdad et, en )0I8, après une guerre i

de vingt ans, compléta la soumission de la

Bulgarie. Pour frapper de terreur le peuple

de ce pays, il fit arracher les yeux à lo,000

prisonniers bulgares.
I

BASILE, personnage de Beaumarchais dans
le Barbier de Sévitle et le Mariiiije de Figaro.

Basile est le type du calomniateur patelin et

du complaisant cupide; c'est un Tartufe sans

grandeur : « Calomniez, calomniez, il en res-

tera toujours quelque chose », telle est sa

devise.

BASILE VALENTIN, un des plus fameux al-

chinustes du moyen âge. On ne sait rien de

son histoire, mais on pense qu'il vécut au
xii" siècle. Les ouvrages qu'on lui attribue fu-

rent réunis en 1700, sous ce titre : Scripla

chimica. Ils comprennent le Char triomphal

de l'antimoine [Ciirriis triom))halis antimonii),

dans lequel il nous apprend qu'il naquit en

Alsace et que sa jeunesse fut occupée à de

longs voyages eh Angleterre, en Hollande et

en Espagne.

BASILÉE s. f. [ba-zi-lé] (gr. basileia, reine).

Bot. Genre de liliacées que l'on a fundu au-

jourd'hui dans le genre eUcomide.

BASILÉE. Mythol. syriaque. Mère du soleil

el de la lune.

BASILIA, nom latin de Bale.

* BASILIC s. m. [ba-zi-likj (gr. hasilikns,

royal, a cause de son odeur agréable). Bot.

Genre de labiées, tribu des oclmoïdées, com-
prenant des herbes ou des arbrisseaux à tleurs

composées d'un calice quinquédenlé; corolle
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de petites raies façonnées en forme de basi-

lics. — II. Linné a donné arbitrairement le

nom de basilic {basilisciis) a un genre de rep-

tiles sauriens, famille des iguauidés, caracté-

risé par une crête tranchante, écailleuse, qu

Basilic commun ^Ocimum Dasiiicum).

a limbe bilobé; quatre élamines à filets libres;

disque hypogyne. Le basilic commun (ocimum
basilicttm), oranger de savetier, est une jolie

plante annuelle d'Asie et d'Afrique, haute de
•2b a 30 cent., à tiges rameuses et pubescentes;
à feuilles ovales, glabres, un peu dentées,
ponctuées en dessus, agréablement odorantes.
Comme le thym, cette espèce de basilic sert

de condiment dansles préparations culinaires.

Le basilic nain {ocimiirn minimum) ou basilic à
petites feuilles, variété de l'espèce précédente,
ressemble à une boule de verdure; on le cul-

tive dans des pots que l'on tient sur les feuê-

Ires. Ses fleurs sont blanches eu grappes sim-
ples. 11 est originaire du Chili.

"BASILIC s. m. [ba-zi-lik] (gr. basiliskos,

petit roi). I. Nom donné par les anciens a un
serpent dont la tête portait une petite cou-
ronne et auquel ils attribuaient des proprié-

tés fabuleuses. Le basilic naissait, disait-on,

d'un œuf de coq couvé par un crapaud; et

encore de nos jours, certains paysans alfir-

mcnl que les vieux coqs pondent quelquefois
un œuf qui éclôt dans le fumier et produit un
serpent. Le regard de cet animal imaginaire
était mortel. Il n'y a pas bien longtenjps que
les charlatans vendaient dans les campagnes

Basilic mitre (Basîliscus mîtratus).

s'étend sur le dos. On trouve ces animaux
dans l'Amérique centrale, le Mexique et les

Antilles. On en connaît deux espèces : 1° le

basilic mitre (basîliscus mitratus, Daudin), ca-

ractérisé par un pli que forme la peau, verti-

calement sur l'occiput, avec une légère incli-

naison en arrière, ce qui lui donne l'air d'être

coiffé d'un bonnet phrygien. 11 a une crèle

dorsale et le ventre lisse. Sa couleur est jau-

nâtre en dessus, blanchâtre en dessous; sa

longueur varie entre 60 et 80 cent. 2" le fcasi-

lic à bandes {basiliscus vittatus, Wiegmann),
qui dillère du précédent par une crête plus

faible, par des écailles rugueuses au ventre

et des bandes noires en travei's du dos. —
L'une et l'autre de ces espèces sont tout a fait

inoffensives; elles se nourrissent d'insectes el

vivent principalement sur les arbres, — Fig.

et fam. Des yeux de b.\silic, des yeux qui

expriment le dépit, le courroux dont on est

animé contre quelqu'un.

BASILICATE, province d'Italie. Voy. Po-

TENZA.

* BASILICON ou Basilicum s. m. Pharm. On-
guent >up|iuralil', composé de GO parties de

résine de pin, 60 de poix noire, 60 de cire

jaune et 23b d'huile d'olive.

BASILIDE ou Basilides, hérésiarque, fonda-

teur d'une secte gnostique, qu'il propagea a

Alexandrie, vers l'an 120. On lui attribue l'in-

vention des abraxas, appelés pour cette raison

pierres basilidiennes.

BASILIDIEN, ENNE adj. [ba-zi-li-di-ain;

è-ne]. Oui appartient a la secte gnostique de
Basilide. — Pierres basilidiennes. Voy. Abraxas.
— s. m. Gnostique de la secte de Basilide. 11

existait encore des basilidiens au iv siècle.

BASILIEN, ENNE adj. [ba-zi-li-ain; è-ne].

Relatif a l'ordre de saint Basile."— Subslantiv.

Religieux ou religieuse de l'ordre de saint

Basile. On dit aussi Moines de Saint-Basile.

Voy. Basile (Saint).

BASILIKON DORON. Préceptes sur l'art de
gouverner, composés par Jacques ^" d'An-
gleterre pour son fils Henri, et publiés à

Ldinburgh en Ia99.

* BASILIQUE s. f. [ba-zi-li-ke] (gr. basileus,

roi; oihos, maison). Ant. >'om que les Athé-
niens donnèrent à l'habitation de leurs rois,

puis aux monuments où se traitaient les

affaires publiques. A Rome , les basiliques

furer.t les édifices où l'on rendait la justice et

où les marchands s'assemhiaient pour traiter

d'affaires. Les chrétiens appliquèrent le même
nom aux très grandes églises, particulière-

ment aux cinq églises patriarcales de Saint-

Pierre, de Saint-Jean de Latran, de Sinla-

Maria Maggiore, de Saint-Paul et de Sau-
Lorenzo.— Lors de l'établissement du christia-

nisme , beaucoup de basiliques romaines

,
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ayant été changées en églises, conservèrent

l'ancien nom de ces monuments. On l'appli-

qua ensuite à certaines éclises principales,

construites selon le plan des anciennes basi- .

liques.

' BASILIQUE adj. el s. f. Anat. Se dit de la

veine qui monte le long de la partie interne

de l'os du bras jusqu'à l'axillaire, où elle se

rend.

• BASILIQUES s. f. pi. Compilalion de lois

romaines traduites en grec par l'empereur
Basile 1"' el par son fils, Léon le Philosophe.

Les Basiliques renferment une traduction

libre des recueils de Justinien, qui est disposée

dans un ordre différent, et qui offre de nom-
breuses additions. Cette compilation, où du
moins ce qui nous en a été conservé, fut

publiée en 1833 par Heimbach.

BASILISQUE, empereur d'Orient, mort en
477. Il !• lai l frère de Vérine, femme de Léon l"',

et reçut, en 468, le commandement de l'expé-

dition malheureuse contre denséric. Parti do
Coiistantinople pour Carthage, à la tête de
1,100 navires et de 100,000 hommes, il trahit,

et s'enfuit lâchement. En 473, il renversa
Zenon, avec l'aide de Vérine, et fit sanctionner
son usurpation par le Sénat. Pendant son
administration, Constanlinople fut en partie

réduite en cendres par un incendie qui fit

disparaître sa fameuse bibliothèque publique
de 120,000 volumes. Basilisque se rendit telle-

ment odieux par son avarice, sa cruauté et

son zèle pour la doctrine d'Eutychès, que les

Grecs rappelèrent Zenon , et renfermèrent
l'usurpateur dans un château de Cappadoce
où il mourut de faim avec toute sa famille.

BASILOSAURE s. m. [ba-zi-lo-so-re] (gr.

Basileus, roi; sauras, lézard). Voy. Zeuglodon.

I

* BASIN s. m. [-zin]. Etoffe croisée dont la

chaîne est de fil et la trame de coton. Une
fabrique de basin fut établie à Lyon en 1580,

j

pur des ouvriers piémontais.

BASIN (Saint), archevêque de Trêves, au
vi|e siècle. Kête le 4 mars.

BASIN ou Bazin (Thomas), chroniqueur et

évéque de Lisieux; né à Caudcbec en 1402,

mort à Ijtrecht en 1491. Il fit partie de la

commission chargée de réviser le proiès de
Jeanne d'Arc. Protégé de Charles VU et

ensuite membre actif de la Ligue du Bien

public, il lutta toujours contre Louis .\1, qui

le dépouilla de son siège et de ses bien.-. Son
histoire latine de (^^harles Vil et de Louis XI

est restée à l'état de manuscrit; mais son Mé-
moire justificatif en faveur de Jeanne d'Arc

(14b3), a été publié par Quicherat, dans l'ou-

vrage intitulé : Procès de la Pucelle, 1841 -'49.

BASINE ou Bazine, épouse de Basin, roi de
Thuriuge. Ayant abandonné ce prince pour
Childérlc, roi des Francs, elle donna le jour

à Clovis.

* BASIQUE adj. Chim. se dit des sels qui

contiennent une proportion de base supé-

rieure a celle qui correspond au sel neutre.

Un sel est bibasique, tribasique. etc. suivant

qu'il contient 2, 3, etc. proportions de base

pour un acide. On dit qu'un acide est mono-
basique, bibasique ou tribasique, suivant qu'il

lui faut!, 2 ou 3 proportions de base pour

former un sel.— Se dit d'un corps quelconque

qui présente les caractères de base.

BASKERVILLE (John), imprimeur de Bir-

minghuiii (I ,Oo-l77.';), inventeur du papier

vélin et de beaux types de caractères que
Beaumarchais acheta en 1779 pour l'iinpiession

des œuvres de Voltaire, dite édition de KehI.

BASKIRS, peuplade non civilisée qui habite

les régions a l'ouest des monls Ourals, dans

les gouvernements de Perin, d'Lfa, d'Oren-

bourg et de Samara. Les Baskirs, au nombre
d'environ b jO,000, sont d'origine finnoise,

mais considérablement mélangés avec les
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Tartares, ils ont pris le caraclère de ces der-

niers el appartiennent noniinalemont à la

relig'ion niusulinane sunnite. Les uns hahilenl

des maisons; d'autres vivent à l'étal nuinado;
environ 40,000 appartiennent à la cavalerie

russe. Ils furent subjugués vers le milieu du
xvin° sièi'Ie.

BASNAGE [bâ-na-je], fiotti d'une famille

normande protestante qui a fourni qui'l(]iies

hommes célèbres. — 1. Basnage ^Benjamin),
ministre protestant, né à Carentan en 1580.
mort en 16o2; auteur d'un Traité de rKylise

1012). — 11. Basnage de Flottemanville
Samuel), petit-fils du piécédent, ne à liayeux

'

en 1631, mort en 1712, se sauva en Hollande
vers lo»C'. Il a publié deux ouvrafies : De I

Rébus Sacris ecdesiastkis excrcitutioncs {\6Q'2};

Annules palitico-ecclesiastici (1706, 3 vol.). —
111.. Basnage du Fraquenay (Henri), oncle du
précédent, né près de t>arentan, en lOl'i, mort
el lOOii; auteur des : Coutumes de Normandie
(1678, 2 vol.), ouvrage souvent réimprimé; et

d'un : Traité des hypothèques (1687, in-4°). —
IV. Basnage de Beauval (.Iacques), fils du pré-

cédent, ne à Rouen, en 1653, mort en 1723;

ministre protestant à Rouen, puis à Rotter-

dam et à la Haye (1709); devint bistoriofrrapbe

des Etals-Généraux de Hollande. C'est lui qui

fut chargé de conclure avec l'abbé Dubois, la

triple alliance de 1717 entre la France, r.\n-

pleterre et la Hollande. Le Régent lui fit

restituer ses biens, qui avaient été saisis après
la révocation de l'Édit de .Nantes. 11 a laissé :

Traité de ta Conscience (.\msterd. ; 1696) ; Ilist.

de l'Eglise depuis J.-C. (1699, 2 vol.); Hist. des

Juifs depuis J.-C. (1706, .'i vol.); Hist.de l'An-

cien et du Nouveau Testament ({l0'6); Antiquités

judaïques, (1713); Annales des Provinces-Unies

(1719); Histoire des Duels et des Ordres de

Chevalerie (1720). — V. Basnage de Beauval
(Henri), frère du précédent, né à Rouen, en

16.Ï6, mort en 1710. Réfugié en Hollande, il y
publia VHistoire des ouvrages des Savants,

Rotterd. 1687-1709,24 vol in-12, et donna
une édition augmentée du Dictionnaire de Fu-
retià-e.

' BASOCHE s. f. [ba-zo-che]. (vieu.t franc.

basauque, basoque, basilique). Juridiction qui

était tenue par les clercs des procureurs du
parlement de Paris, et où se jugeaient les

dill'érends que les clercs avaient entre eux, ou
dans lesquels ils étaient défendeurs contre les

marchands et artisans. Cette association
,

datant du xiV siècle, fut réglementée, en
1302 par Philippe le Bel, qui lui accorda le

privilège d'élire un roi. François I"' lui en-

leva le droit de donner des représentations

dramatiques: Henri 111 supprima le roi de la

basoche et fit passer tous ses privilèges au
chancelier de l'Université. — Fam. Se dit des

gens de justice et de palais : il est de la basoche.

BASODTOLAND, pays des Basoutos. Afrique
aust[ale. sous le proleclomt de l'Angleterre.

31,*yo k.c, lioU.UUUh. — V.iiuMuiciiUUSUppl.
* BASQUE s. f. (rad. basque, nom de peuple).

Pan d'habit, partie découpée et tombante de
certains vêtements : on portait autrefois des

justaucorps à quatre basques. — Par exag. et

fam. Cet enfant ne quitte pas la basque, est

TOUJOURS PENDU A LA DASQUE DE SON PÈRE, DE SON
précepteur. 11 le suit toujours, sans le quitter

d'un pas.
* BASQUE s. m. (lat. Vasco, gascon). Nom

de nation. Aller comme un basque, courir
COMME UN basque. Aller fort vite, courir fort

vite. — Tambour de basque, voy. Tambour. —
Langue parlée par les Basques ; il parle le

basque— adj . f. Se dit de la langue des Basques :

ilparle basque.

BASQUES, peuple établi de temps immémo-
rial sur le.s deux versants des Pyrénées occi-

dentales et qui forme une population d'environ
800.000 hab., dont l.iO,000 répartis dans les

trois provinces françaises de LabouiJ, de
Basse-.Navarre et de Soûle (arrond. de Bayonne
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et de Mauléon; Basses-Pyrénées); le surplus
habite les quatre provinces espagnoles de .Na-

varre, de Biscaye, de Guipuscoa et d'Alava.
Descendants des Cantabres, (|ui furent les habi-
tants primitifs de llisfiagne, les Basques ont
conservé leur caractère distinctif, ainsi que
leur langue et leurs usages. Ils sont d'une taille

moyenne, solidement bâtis, robu,çtes el agiles;

d'un îeint plus foncé que celui des Espagnols,
avec les yeux gris et la chevelure noire. De
mœurs simples, il sont gais et hospitaliers,

mais indisciplinés, querelleurs, vindicatifs.

Leurs femmes se distinguent par une grande
beauté, de la vivacité el de la grâce. Les domi-
nations carthaginoise, romaine et gothique
passèrent sur le pays basque sans chanser le

caractère de ses nabitants, ([ui échappèrent à
la domination musulmane et dépendirent, plu-

tôt de nom que de fait, du royaume des .\stu-

ries. Placés ensuite entre les royaumes de .Na-

varre et de Castille, ils conservèrent leur in-

dépendance jusqu'au xin= siècle, époque où ils

furent annexés à la Castille. .Mais ils ne se sou-
mirent jamais complètement à la domination
étrangère, ne payèrent pas de taxes etjouirent,

en Espagne, du droit de noblesse. Jaloux de
leur antique liberté, ils défendirent plusieurs
fois les armes à la main, les privilèges de leurs

Fueros ou constitution écrite, que les rois d'Es-

pagne durent respecter. En France, ils se sont
soumis aux lois, excepté à celle qui concerne
le recrutement. Pour échapper au service mili-

lair^ les jeunes gens émigrent en masse.
.Vn.iée moyenne, rien que pour les pays de
l'Amérique du sud, il y a une émigration de
10,000 à 12,0UU Basques. Le vérilable'nom de la

langue basipie est Euscara ou Esquera, dégé-
néré en Vase ou Yascongada et, dans les ter-

ritoires frai.çais, en Bascncncc. Le nom que se

donne le peuple basque est celui A'Euscakiunac
(nation de langage), par opposition à Erdaldu-
nac (nation de langue étrangère). VEuscara,
langue primitive de l'Espagne^ dill'ère complè-
tement des langues indo-européennes et pré-
sente quelque analogie avec l'Ouralo-altaïque.

D'une richesse sans égale, il renferme un mil-
lion et demi de syllabes, ce qui vient de ce que
chaque verbe se conjugue de vingt-six ma-
nières différentes et que chaque nom peut de-
venir verbe. Déjà fixé au tenqis d'Auguste, il

est aujourd'hui le plus ancien langage vivant
de l'Europe. Il comprend trois dialectes prin-
cipaux : 1° le Guipuscoan, qui est le plus pur, le

pi us agréable el le plus répandu ;
2" le Vizcayan,

parlé dans la Biscaye; 3» le Labortin, plusdou.'i

que le précédent el répandu en France.— Bi-

bliogr. Grammaire de Gèza {iSl^); Dictionnaire
basque de Chaho (Paris, 18.Ï7 et suiv.), B. De-
chepare

, poésies basques (Bordeaux 1847). Voy.
aussi Wilhelm vonHumboldt, (1821); le prince
Louis-Lucien Bonaparte : la langue basque
et les langues finnoises; ____

Michel : le Pays basque

(1817); Broca : Origine

et répartition de la lan-

gue 6(iS(/î(t' (187ri, in-S").

BASQUES (Rade desj,

grande rade ouverte, en
face de l'embouchure
de la Charente, proté-

gée par l'île d'Aix. Les

U et 12 avril 1809, une
flotte française ancrée
dans la rade des Bas-

ques, fut attaquée par

les .\nglais et n'échappa
qu'avec beaucoup d''

peine aux brûlots et aux

fusées à la Congrève. Le
vice-amiral Allemand,
qui commandait les

Français accusa les offi-

ciers placés sous ses or-

dres ; le commandant
Lafond, fut juridiquement assassiné ; le véné-

rable Lacaille vit sa longue carrière ternie
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par une condamnation imméritée à la dégra-
dation.

• BASQUINE s, f. Jupe élégante que portent
les feiiinies espagnoles.

BAS-RELIEF s. m. Ouvrage de sculpture

où les objets représentés ont peu de saillie et

sont en partie engagés dansle bloc.— Plur.des
Bas- Reliefs.

BASS (George-A.), médecin de la marine
anglaise, compagnon de Flinders dans ses

deux voyages de découvertes le long de la

côte de la Nouvelle-Galles du Sud, en 1796.

Deux ans plus tard, le gouvernement anglais

lui conféra le commandementd'une expédition

pendant laquelle il découvrit le détroit qui a
reçu son nom.

BASS (détroit de), canal entre laTasmanie
et la Nouvelle-Galles du Sud; Iongde450 kil.:

large de 240. Il abonde en petites îles et

en "roches de corail. Il fut exploré en 1798

par l'anglais George Bass, qui lui donna son
nom.

BASS (Ile de) ou Bass Rock. îlot d'Ecosse, à
l'einbouchure du Forlh. C'est un rocher pres-

que rond, mesurant environ un mille de cir-

cuit et 400 pieds de haut ; il e^t traversé par
une vaste caverne, accessible seulement par
le sud-ouest. Quelques partisans de Jacques II

s'y réfugièrent et y tinrent de juin 1691 à

avril 1694. contre les troupes de Guillaume 111.

BASSAM (Grand-), chef-lieu de la colonie

française de la Côte d'Ivoire (Afrique occiden-

tale), non loin de l'embouchure delà rivière

du même nom, à 50 kilom. environ à l'ouest

d'Assinié. — Exportation d'huile de palme,
de bois d'acajou el de caoutchouc. — Impor-
tation de tabac, eaux-de-vie, étolTes, mou-
choirs de coton, verroterie, corail, poudre
et armes de trafic.

BASSAN ou BASSANO. I. (Francesco da
Ponte), chef de l'école de peintres italiens

appelés les Bassans; né en 1473, mort en 1530.

On l'appelle aussi Bassan l'Ancien. — 11. (Gia-

como da Ponte), son fils, communément
appelé 11 Bassano, le plus célèbre des Bas-

sans (1510-1592). Son chef-d'œuvre « la Nati-

vité » orne l'église de San Giuseppe, à Bas-

sano. Le musée du Louvre a de lui : le Christ

porté au tombeau, l'Entrée des animaux dans
l'Arche, Moïse frapjianl le rocher, l'.\doration

des bergers et Joseph d'Arimathie. — III.

(Francesco), surnommé le Jeune, fils du pré

cèdent (1548-'91) ; son chef-d'œuvre est un
plafond du palais ducal à Venise. On voit au
Louvre son tableau de Jésus chez Marthe et

Marie. — IV. (Léandre), dit le chevalier (1560-

1623) , excella dans le portrait. Sa Résurrec-

tion de Lazare est au Louvre. „ ,.

BASSANO. Ville de Vénétie, Italie, sur la

Brenta, à 28 kil.

hab. Au centre

N.-N.-E. de Vicence ;14,3?4

de la ville, se dresse le châ-

1.
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teau à demi ruiné d'Ezzelino, qui est occupe

par l'archevêque. Aux environs, la villa

Rezzonieo est fameuse par ses œuvres d'arl,

et la villa Parolini par son jardin botanique.

Bassano renferme: une trentaine d'églises
;

l'imprimerie Remonrtini, autrefois la plus

importante de l'Italie, et à laquelle est atta-

chée une école de gravure ; un musée avec

vaste bibliothèque, galerie de peinture, col-

lection de médailles et de gravures rares. —
Exportation de soie, de lainages, de cha-

peaux de paille et de cuirs. — A Bassano, les

Autrichiens, commandés par Wurmser, furent

battus par les Français à la tête desquels se

trouvaient Bonaparte et Masséna, le 8 septem-

bre 1796. D'autres combats y furent encore

livrés entre Français et Autrichiens, le

novembre 1796, le 11 novembre 1801, le o

novembre 1805 etle31 octobre 1813. En 1809,

Napoléon conféra à Marel le titre de duc de

Bassano. Voy. Maret. — Lat. N. 45° 45' 45"
;

long. E. 9° 23' 46".

BASSANTIN ou BASSANTOUN (James), ma-
thématicien écossais (l50i-'68), professeur à

l'Université de Paris. On lui a attribué des

prédictions astrologiques. 11 a publié des

ouvrages sur l'astronomie, sur la musique, etc.

BASSAWVILLE (Ana'is Lebrun, comtesse de),

femme de lettres française, née en ISO.ï. Elle

fonda le Journal des jeunes filles, dirigea le

Moniteur des dames et des demoiselles et le

Dimanche des Familles, et publia de gracieu-

ses nouvelles.

BASSARA s. f. (gr. peau de renard). 'Vête-

ment de peaux de renards que portèrent

Bacchus et ses compagnons.

BASSARIDE s. f. (rad. bassara). Tuniques

traînantes que portaient les bacchantes.

* BASSE s. f. Mus. Partie qui ne fait enten-

dre que les sons les plus graves des accords

dont se compose l'harmonie musicale, et qui,

par conséquent, est la plus basse de toutes:

chanter la basse. — Genre de voix propre à

chanter la partie de basse : ce chanteur à une

belle voix de basse. — vt Chanteur qui a une

voix de bas?e.— Instrument à cordesen forme

de grand violon, dont on joue avec un archet,

et qui sert princip alement à exécuter la basse

dans les morceaux à plusieurs parties : la

basse de viole a été loncjtemps en usage; elle

est remplacée aujourd'hui par la basse de

iolon , appelée aussi violoncelle. — Basse fon-

damentale, celle qui ne fait entendre que les

sons fondamentaux de l'harmonie. — Basse

CHIFFRÉE, procédé de notation musicale qui

consiste à placer, au-dessus des notes consti-

tuant la basse, des chitfres dont chacun dési-

gne l'intervalle que forme à l'égard de la

basse la note représentée par ce chiffre. Un
2 indique la seconde, un 3 la tierce, un 4 la

quarte, et ainsi de suite. Un accord composé

de quinte, tierce et septième est désigné par

les chiffres 3, 5 et 7 superposés. — Basse con-

tinue, celle qui dure pendant loutle morceau.
— Basse contrainte, celle dont le chant, borné

à un petit nombre de mesures, ne fait enlen

dre qu'une mêmephrase, qu'elle recommence
toujours, tandis que les parties supérieures

continuent leur chant ou leur harmonie, et

les varient de diverses manières. — Basses s.

f. pi. Grosses cordes de certains instruments :

il /mtdra mettre d'accord les basses de ce piano.

' BASSE s. f. Mar. et Hydrug. Endroit où il

y a peu de hauteur d'eau et où se trouve

caché un petit banc de sable, déroches ou de

corail : ces basses sont marquées sur les cartes

marines.

' BASSE-CONTRE s. f. Mus. vocale. Sorte de

voix qui a le même timbreque la basse-taille;

avec cette différence qu'elle a moins d'éten-

due à l'aigu, et davantage au grave.— Partie

de chant que la basse-contre exécute.

' BASSE-COUR s. f. Cour d'une ferme, où

l'on entasse le fumier, où se trouve assez or-
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dinairement une mare d'eau, et où l'on nour-

rit la volaille, etc. — Cour destinée à des

usages qui ont quelques rapports avec ceux

des cours de fermes. — Cour séparée de la

cour principale, et destinée pour les écuries,

les équipages, etc. — Fam. et flg. Nouvelles

DE LA BASSE-couR, DE BASSE-COUR, bruils po-

pulaires, nouvelles fausses et mal fondées.

— Plur. des basses-cours.

BASSÉE (La) ch.-l. de cant., arr. et à24kil.

S.-O, de Lille (Nord); sur le canal de laBassée

à la Deule ; 4,017 bah. Petite ville d'industrie

et de commerce, autrefois fortifiée, prise par

les Français en 1641, par les Espapnolsen 1642,

démantelée en 1667 et cédée à la France par

le traité d'Aix-la-Chapelle.

* BASSE-FOSSE s. f. Voy. Fosse.— Au plur.

des rasses-fosses.

BASSEIN. L Ville de la Birmanie anglaise,

à 160 kil. 0. de Rangoun ; 30,177 hab. — Ville

en ruine de l'Inde, sur une lie, à uO kil. N. de

Bombay.

BASSE-INDRE (La), voy. Indre [la Basse-),

BASSELIN (Olivier), chansonnier du xv= siècle

né et mort à Vire, où il possédait un moulina
foulon de l'exploitation duquel il vivait. Lesvaux
(vallons) situés près de sa ville natale, sur la

Vire et sur la Virène, donnèrent leur nom aux

chants pleins de verve, de gaieté et de senli-
[

ment poétique de Basselin; et l'on appela

vaux-de-vire ces premières productions de la

muse gauloise. D'après beaucoup d'étymolo-

gistes, ce nom aurait produit le moi. vaude-

ville. Les chants populaires de notre plus

ancien chansonnier se transmirent de bou-

che en bouche, jusqu'au temiis où Jean le

Houx, son admirateur et son imitateur, les

recueillit et les livra à l'impression : Livre des

chants nouveaux et vaux-de-vire, 1610, in 8°.

L'édition contemporaine la plus complète est

celle d'Avranches, 1833, in-32, elle comprend
les chansons de le Houx.

BASSE-LISSE s. f. Manière de travailler les

tapisseries de laine, en disposant la chaîne

horizontalement sur le métier. — Tapisserie

ainsi fabriquée.

BASSE-LISSIER s. m. Ouvrier qui travaille

en basse-lisse. — Plur. des Basse-lissiers.

* BASSEMENT adv. D'une manière basse.

Ne s'emploie qu'au figuré : se conduire basse-

ment.

BASSES-ŒUVRES s. f. plur. Ensemble de

toutes les chuses qui se rapportent aux fonc-

tions du bourreau.

BASSES (Iles). Vastes groupes des îles de

Poinotou (Polynésie), entre 13° et 23° lat. S.

et 137° et i;i'i''"long. 0. Possession française.

* BASSESSE s. f. Vice qui porte à des senti-

ments, a des actions, à des proi^édés indignes

d'un honnête homme, ou d'un homme de cœur.
— Sentiments, actions qui marquent la bas-

sesse d'âme. — Basse naissance ,
condition

très obscure.— Trivialité ignoble, choquante:

bassesse d'une pensée.

•BASSET s. m. Chien de chasse à courre,

qui a les jambes fort courtes et quelquefois

tortues : on chasse le blaireau avec des bassets;

basset à jambes torses.— Fara. et par dérision.

Petit homme dont les jambes et les cuisses

sont trop courtes pour sa taille.

BASSET (Adrien-Charles-Alexandre), litté-

rateur, né à Paris en 182:', mort en 1869; a

laissé le Vew/' du Malabar, vaudeville (1846) et

quelques romans: le MmmasA/ofîde, les i)«i6tes

roses, la Vicruc aux pervenches, etc.

* BASSE-TAILLE s. f. Mus. vocale. Voix qui

est entre celle que l'on nomme seconde taille

ou second ténor et celle qui ne fait entendre

que les sons graves de l'harmonie.— Plur. des

basses-tailles.— Genre de voix propre à chan-

ter la basse : voix de basse-taille. Dans ce sens,

1 on dit plus exactement, Basse.
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* BASSE-TAILLE s. f. Sculpt. Bas-relief,

On dit mieux: Bas-relief.

BASSE-TERRE s. f. Côte peu élevée d'une

île. — Plur. des basses-terres.

BASSE-TERRE (La) I. Ch.-l. de la Guade-
loupe (Antilles françaises), sur la côte S.-O.

de l'île, à l'embouchure de la Rivière-aux-

Herbes, à 34 kil. S.-O. de la Pointe à Pitre,

par too 59' 50" lat. N. et 64" 3' 41" long. 0.;

7,762 hab., dont 4,000 noirs. Evêché, cour
d'appel; ville fondée en 1635, agréablement
située, bien bâtie et défendue par le fort Ri-
chepanse et par plusieurs batteries. Rade peu
sûre, à laquelle on préfère celle de la Pointe-

à-Pitre. Hôtel du gouvernement. — II. Ch.-l.

de l'île Saint-Christophe (Petites Antilles an-

glaises), sur la côte S.-O.; 9,000 hab. Ville dé-

fendue par trois forts. Commerce considéra-

ble de sucre, de coton et de gingembre. Dans
la rade de la Basse-Terre, le comte de GiMsse

attaqua vainement une flotte anglaise com-
mandée par sir Thomas Graves, les 25 et 26

janvier 1782. — Lat. N. 17° 17' 45"; long. 0.;
65° 2' 15".

* BASSETTE s. f. (ilal. bassetta). Jeu de ha-
sard qui se joue avec des cartes, et qui est une
espèce de pharaon. Ce jeu, inventé, dit-on,

par un noble Vénitien au xV siècle, fut intro-

duit en France en 1674.

BASSE-VERGUE s. f. Mar. Vergue des bas
mâts. — Plur. des Basses-vergues.

BASSEVILLE Voy. Bassville.

BASSI (Ferdinand!, naturaliste italien, né à
Bologne en 1774. .\ laissé plusieurs mémoires
dans la collection de l'institut de Bologne.

BASSI (Laura-Maria-Catarina), savante bo-

lonaise (1711-1778;, femme du D' Guiseppe
Verati, elle enseigna à Bologne la philosophie,

les sciences physiques et les langues anciennes.

BASSIE s. f. (de Bassie, nom d'un natura-

liste). Bot. Genre de sapotées, composant des

arbres de l'Inde et de l'Afrique, dont les

graines contiennent une substance butyreuse.

Bussie (Bassia Tarkii),

L'arbre à beurre indien ou phulwara (Bassia

bnli/racea) est un grand arbre du Népaul et des

monts Almora. La substance grasse exprimée

de ses graines présente la consistance du lard;

elle est blanche et se conserve pendant plu-

sieurs mois; on l'emploie comme du beurre

animal : c'est le beurre de galam ou beurre vé-

gétal. L'arbre à beurre africain [B. Parka), qui

croit en abondance dans l'Afrique eqiinto-

riale, porte un fruit semblable à une olive.

Le beurre que l'on en extrait est doux, blanc,

et peut se conserver pendant une année sans

être salé.

BASSIER s. m. (rad. bas). Amas de sable

qui se forme dans les fleuves et met o.bstaclc

à la navigation.

BASSIGNANA, bourg du Piémont, à 12 kil.
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N.-E. d'Alexandrie, sur la rive droite du Pô ;
'

•t.^iOO liai). Victoire de Moreau sur Souwarotr,
le II iri.ii 1799.

BASSIGNY (Le), Pagiis Bassiniacensis ancien
petit pays de France, partie en Lorrainc(ch.-l.

Vaucouleurs). et partie en Chanipai.'-ne (ch.-l.

fliaumonl). Il forme aujourd'hui les arr. de
Chaumont, de Lan^rres, de Bar-sur-Aube et

le cant. de Gondrecourt.

* BASSIN s. m. (ail. back, creux). Espèce de
gratid plat creux, et de forme ronde ou ovale.

— Plat où l'on reçoit les otl'randes à la messe.
— Jardin. Pièce d'eau, ordinairement bordée
de pierre ou de marbre. — .Méd. Vase destiné

à recevoir les déjections : il est allé trois fois

aubassin. — Phys. Plateau d'une balance. —
Vaste plaine entourée de montagnes ou de
collines élevées: cette ville est an centre d'un

maijnifique bassin. — Géogr. Espace resserré

entre deux suites demontaj-'nesou de collines,

dans lequel coule un tleuve, depuis sa source

jusqu'à sou embouchure : le bassin de la Seine,

de la Loire, etc. On dit dans un sens analogue,

le bassin de la nur Xoire, de la mer Caspienne,

etc., l'espace qui les renferme. On appelle

bnssin lacustre celui d'un lac ou d'une mer
intérieure. — .\nat. Grande cavité osseuse

qui forme la paroi inférieure de l'abdomen
ettpii sert d'attache aux os des membres pos-

térieurs. 11 se compose du sacrum, des os

iliaques et du coccyx: le bassin est plus larf/e

chez la fetnme que citez l'Iiomme. — Chirur.

Bassin oculaire, petit vase de forme ovale,

dont on se sert pour se baigner l'œil.

— -Mar. Lieu où les bâtiments jettent l'ancre:

ce port est bon, mais le bassin en est petit

(Acad.) On dit aussi bassin de port. — En-
ceinte artificielle fermée par des portes so-

lides ou des vannes qui laissent entrer ou qui

repoussent la marée (suivant les circonstances!

et destinée à recevoir les bâtiments. Dans le

langage populaire, on confond abusivement le

bassin avec le dock {\oy. ce mot). Le bassin,

appelé Bassin de consiniction {Forme) ou Bas-
sin de carcnatje, suivant l'usage auquel il est

destiné, est un ouvrage d'architecture nau-
tique où les navires se construisent, se ra-

doubent ou se carènent à sec, et où l'on peut
ensuite les mettre à flot. A la marée haute,

on y amène le vaisseau qui a besoin de répa-
rations. Il y reste à sec, étayé de toutes parts.

Quand la mer se retire, les portes se refer-

ment, et les ouvriers peuvent travailler à
l'aise. Dans les ports de la Méditerranée, qui

ne ressent pas le mouvement des marées, on
épuise l'eau des bassins au moyen de pompes
à vapeur. Les bassins que l'on vide au moyen
de pompes sont ordinairement construits en
maçonnerie; ils se composent quelquefois de
pieux dont on bouche hermétiquement les

intervalles au moyen d'argile. Dans le bassin

en maçonnerie (Fig. 1;, on ménage ordinai-

rement deux conduits (G G), l'un à droite et

l'autre à irauche de l'entrée et tous les deux

BASS

bassin flottant ou improp-ement dock flottant

un ponton divisé en compartiments quc3 l'on

emplit d'air ou d'eau suivant le besoin, de
façon i conserver l'équilibre voulu. Lorsque
les compartiments sont emplis d'air, le bassin

devient assez léger pour soulever un vaisseau

que l'on vent mettre à sec. D'après ce système,
on construit aujourd'hui des bassins flottants

en bois et en fonte. Les modèles de ce genre
se trouvent à iNew-Yurk (Fig. "2). En ouvrant
les portes ménagées sur les (^6lés de cette

construction onyfaitentrerde l'eau; on ferme
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Fig- S. ' Bussia (louant itc New-York.

les portes lorsque l'appareil est descendu à

la profondeur voulue dans la mer. On fait

passer le jilancher du bassin sous la quille du
navire à soulever et ensuite, à l'aide de
pompes à vapeurs, on vide les chambres laté-

rales que l'on avait emplies d'eau. —• Le bas-

sin flottant à sections (Fig- 3) se compose de
plusieurs bassins que l'on place côte à cûle.

A chaque extrémité des sections se trouve un

Il lluUatii a bucLtons.

ouvrage en charpente qui supporte la pompe
et ses accessoires et qui le? maintient au-des-

sus de l'eau quand tout le reste est submergé.
Cet ouvrage fait saillie sur l'extrémité de la

section, et sa partie inférieure contient une
chambre à air que l'on monte ou que l'on des-

cend à l'aide d'une crémaillère et qui com-
munique avec la pompe. L'avantage du bassin

à sections est de permettre de régler la légè-

reté de chaque section de manière à opérer

une égale pression sur toutes les parties du
fond du bâtiment à soulever, mais les irrégu-

larités de pression causées par la houle, par
le passage des bateaux à vapeur auprès de
l'appareil et par d'autres causes du même
genre détruisent en partie cet avantage. — w
Argot. Importun ; individu ennuyeux, aga-

çant.

Allons, vieux bassin,

Aver-vous uni vos manières?

Becqcet. Chansons.

BASSINAGE s. m. Hort. Léger arrosage. —
Boiilang-. Cinquième opération du pétrissage,

consistant à incorporer dans la pâte du sel

marin dissous dans l'eau.

* BASSINE s. f. Sorte de bassin large et pro-

fond dont on se sert, dans plusieurs arts, pour

'4 iH ^ w Bii -j h-i .^ îiN

^

I .=t !-) ^1 ^1 aj ^ >j^^^ y fo'''e chaulfer, bouillir, fondre, etc., diverses
irt^ij-uin,^mnru Lni-u-L-nn-anfir

i substances.
F'o- -• — Section transversale d'un bassin en maçonnerie

au-dessous du niveau des marées basses. Ces
sortes de canaux, qui vont en penle, reçoivent
l'eau et la conduisent jusqu'au fonddu bassin.
On admire des bassins en maçonnerie dans
nos ports et particulièrement à Rochefort, à
Cherbourg, à nrcst et k Toulon. On appelle

* BASSINER v. a. Chauffer avec une bassi-

noire. — Humecter, fomenter en mouillant
avec une liqueur tiède ou chaude : bassiner

une plaie. — ** Argot. Enuujer fortement;
importuner.

* BASSINET s. m. Petite pièce creuse de la

platine d une arme à feu, dans laquelle on met

l'amorce, et qui est recouverte par la batterie.

— Espèce de chapeau de fer que portaient les

hommes d'armes. — Anat. Cavité dans la-

quelle aboutissent tous les entonnoirs du rein.

— Bot. Espèce de renoncule à longs jets

rampants. Dans ce sens, quelques-uns écri-

vent, bacinet.— Art. niilit. Bassi.net de suueïé,

demi-cylindre creux qui, en tournant de
droite à gauche, recouvre toute l'amorce, de
manière que, si la détente venait à partir ac-

cidentellement, l'étincelle ne tomberait pas

sur cette amorce. — »v .Vrgol. Cracher au
BASSINET, donner de l'argent de mauvais grâce.

• BASSINOIRE s. f. Bassin à manche, ayant
un couvercle percé de plusieurs trous, et ser-

vant à chaulfer le lit. — »v Jargon. Montre
d'argent très large et très épaisse.

BASSISTE s. m. Celui qui joue de la contre-
basse ou (lu violoncelle.

BASSOMPIERRE François, baron de), ma-
réchal de France, né le 12 avril lo79, au châ-
teau d'Harouel, en Lorraine, mort en IG-iC.

Son père, colonel d'un corps de t,bOO reitres

au service de la France, se nommait en alle-

mand Besteinstcin, dont on fit Bassompierre;
il appartenait à la famille de Clèves. Très ins-

truit, plein de courage, de beauté et d'esprit,

François de Bassompierre fut le type parfait

du gentilhomme de son temps; il devint à la

mode sous Henri IV et sous Louis .XIII. Ce der-

nier le fit maréchal de France en 1622 et

l'envoya comme ambassadeur en Espagne, en
Suisse eten Angleterre. Mais il eut le malheur
de porter ombrage à Richelieu qui le fit en-

fermer à la Bastille, le 2'j février 1631. Pen-
dant une captivité qui dura jusqu'à la mort
du vindicatif cardinal , c'est-à-dire près de
douze ans, Bassompierre écrivit ses Mémoires,

précieux pour l'histoire du temps, et le récit

de ses Ambassades. On dit qu'il fit disparaître

ou brûla plus de 6,000 lettres d'amour. 11 était

secrètement marié à la princesse de Conti,

Louise de Lorraine, qui mourut de chagrin

en appienant son arrestation. Ses Mémoires,

publiés en 166o, 2 vol., ont été réédités en
1S70, .T vol.

* BASSON s. m. (rad. bas et son). Mus. Ins-

trument à vent et à anche, dont le caractère

est tendre, mélancolique, plaintif et religieu.x.

Le basson fut inventé en 1539, par Apanio,

chanoine de Pavie. 11 se compose d'un long

tube de bois terminé par une anche recoui-bée

en cuivre. Cet instrument, dont l'étendue est

de trois octaves, à partir du premier si bémol
grave du piano, sert de base à l'harmonie des

flûtes, des clarinettes, des hautbois et des

cors. — Artiste qui joue le basson : piano, si-

gnor basson... (A. de Musset).— Basson-quintk,

diminutif du basson, dont le diapason est plus

élevé d'une quinte que celui de ce dernier.

—

Contre-basson, instrument à vent e*. à embou-
chure qui donne l'octave inférieure du basson.

— Basson-russe, instrument à dix trous, dont

quatre munis de clefs. — Jeu de basson, jeu

d'anches de deux octaves d'étendue, lequel

complète le hautbois et lui sert de basse dans

l'orgue.

BASSONORE s. m. Gros basson inventé par

Vinnen, vers 1834 et destiné surtout à la mu-
sique militaire.

BASSORAH ou Basra, ville de la Turquie

d'.A.sie, a 400 kil. S -S.-E. de Bagdad, sur le

Ghot-el-Arab. à 110 kil. de son embouchure
dans le golfe Persique; 20,000 hab. (KiO.OOO

avant les guerres, la peste et les inondations

du xviii" siècle). Exportation de chevaux et de

dattes. L'ancienne Bassorah, dont on voit les

ruines à 14 kil S. -0. de la nouvelle, était un

centre intellectuel et commercial au temps

des califes de Bagdad; elle déclina dès le

îii« siècle. La nouvelle ville date du xvii' siècle.

— Lat. .\. 30" 32"; long. E. 4-> 31' 14".

BASSORINE s. f. Mucilage qui forme en
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grande partie la gomme adragaiile et la

goinine de Bassoi'ah. La bashuiiiie fiiLéludiée

pour la première fois par Vauqiielin et Bu-

cliolz.

BASSORIQUE adj. Chim. Relatif à la basso-

rine

.

BASSOUTOS, tribu ou association politique

do plusieurs Irilius des Bechuaiia, Al'rii|uc

méridionale, entre la Cafrcrie, Natal, l'état

d'Orange et la colonie du Cap. Les Bassoutos,

au nombre de liT.OOO. occupent un territoire

,'on évalue à 30,000 kiL carr. Ils se sontque, I

proniptement civilisés sous la double action

des missionnaires français protestants et de

l'un de leurs cliefs noniniô Alosclicscli. Une
partie de leur pays fut annexée à l'étal lil)re

d'Orana^e en 1866 et le surplus au territoire

de iNatal en 1868.V. le mot i/asoutos au Suppl

BASS ROCK. Voy. B.\ss {ile de).

BASSVILLE ou Basseville (Nicolas-Jean Hu-

GON OU HussoN de), diplomate français, mort

en 1793. D'abord professeur, écrivain et jour-

naliste à Paris, il fut envoyé à Naples, en

17il2, comme secrétaire de légation. Presque

aussitôt, il fut cbargé de se rendre à Rome
pour y protéger nos nationaux. Dés son arri-

vée, il plaça les armes de la République sur

la porte du consulat français (12 janvier 1793).

Le lendemain, la populace assassina Bass-

ville et brûla notre consulat, après l'avoir

pillé. La Convention tira une vengeance écla-

tante de cette violation du droit des gens.

Elle accorda à la veuve de Bassville, une pen-

sion de 1,500 livres, réversible, pour les deux

tiers, sur son fils, que la nation adopta. Trois

ans après, le pape n'obtint la paix qu'en dé-

savouant cet assassinat et en versant une

somme de 300,090 livres pour être répartie

entre les victimes de cet attentat. Bassville a

publié : Mythologie, 1784; Mémoires sur lalté-

volution, 1789, 2 vol. in-8°; Mémoires sur la

cour de Berlin, in-8°; Poésies fugitives, etc.

BASSVILIANA, poème italien que la mort

tragique de Bassville inspira à Monti.

BASTAGUE ou Bastaques. m. Haubana éta-

que employé sur les lougres.

* BASTANT, ANTE adj. Qui suffit : étes-vous

bastant pour une si grande entreprise? (vieux).

BASTARNES, Basêarnas.peuplad^ belliqueuse

d'origine celtique, qui émigra vers l'embou-

chure du Danube, fit alliance avec Persée

contre les Romains, ravagea plusieurs fois la

Thrace, fut vaincue par M'. Crassus (30 avant

J.-C.) et fut presque exterminée par les Guths.

Les débris des Bastarnes se fixèrent en Po-

logne.

* BASTE s. m. L'as de trèfle, aux jeux de

l'hombre, du quadrille, etc.: le baste est le

troisième des matiidon. — w s. f . Vaisseau de

bois qui, dans quelques pays, sert à trans-

porter la vendange.

* BASTE interj. 'Voy. Baster.

BASTE (Pierrel, marin, né à Bordeaux en

1768, lue au combat de Brienne en 1814 ;

engagé en 1781, et d'abord simple matelot, il

s'éFeva aux premières dignités en passant par

tous les grades. Après s'être signalé au siège

de Mantoue, à la prise de Malte, dans l'expé-

dition de Saint-Domingue, il équipa en 1807,

' à Dantzick, une fiottille pour assiéger Pillau,

I
et captura un convoi de 42 voiles. Chargé,

en 180'J, de s'emparer de l'île de Muleithen, il

exécuta cet ordre avec autant de bravoure

que de célérité. Devenu colonel des marins

de la garde, il facilita à l'arniée française le

passage de diversbras du Danube, et prépara,

avec les généraux Aubry et Bertrand, la mé-
morable victoire de Wagram.

BASTELICA, ch.-l. decant., arr. et à 'lOkil.

N.-E. d'Ajaccio (Corse); 3,341 hab. Grains,

bétail, vins.

BAST

•BASTER V. n. (espagnol b(i,s<'), rempli). Ne
s'enqiloie que dans quelques phrases fami-

lières: Bastk l'OUR CEL.4, ou simplement Baste,

[lasse pour cela. — B.\srE ! exclamation.

Exprime qu'on nes'inquiète pas d'une menace,
qu'on tient peu de compte d'un discours : Il

dit cela : baste ! il n'en fera rien.

BASTER (Job), médecin de Harlem, né en

1711, mort en 177.'i; a laissé Opuscula suise

civa. 1 vol. 111-4°, Harlem, 1762-6.Ï.

' BASTERNE s. 1. (lat. hasterna). Nom d'une

espèce de char attelé de bouil's, en usage

chez d'anciens peuples du Nord, et sous nos

rois de la première race.

BASTIA, Mantiniim. 'Ville forte de l'Ile de

Corse, ch.-l. d'arr., à i:'i2kil. N.-E. d'Ajaccio,

sur la mer de Toscane; 22,bb2 hab. Cour
d'appel, lycée, commerce d'exportation, .lolie

ville en "amphithéâtre, avec quai, fihare,

anciens couvents, jardins. De la citadelle qui

la domine, la vue s'étend jusqu'aux îles Ca-

prera, d'Elbe et de Monte-Christo. — Bastia

fut fondée en 1383, par les Génois qui y cons-

truisirent le donjon (bustia) à l'entrée de son

port. Elle prit un grand développementaprès

la destruction d'Aleria et de Mariana; les

Génois en firent la capitale de la Corse, et

aujourd'hui elle se considère comme sacrifiée

à sa rivale Ajaccio. Elle fut ch.-l. du dép. du

Golo. Les Anglais la prirent en 174.5, en 1768

et en 1794. — Lat. N. (à la boule du clocher

Santa-Maria) 42° H' 30"; long. E. 7° 0' 59".

BASTIAT (Trédéric), célèbre économiste,

né a Bayonne le 19 juin 1801, mort à Rome
le 24 décembre 1850. Il publia, de 1834 a 1844,

plusieurs opuscules dans lesquels il développa

les principes du libre-échange. En 1843, il

visita l'Angleterre et fil paraître: Cohden et

la ligue, ou l'agitation anglaise pour la liberté

des échanges, œuvre capitale qui eut un grand

retentissement et plaça son auteur à la tète

de l'école libre-échangiste. L'année suivante,

il fonda le journal hebdomadaire le Libre-

Echange et établit à Bordeaux et à Paris l'as-

sociation libre-échangiste dont il fut iioinmé

secrétaire. Ses controverses avec Proudhon, au

sujet du crédit gratuit, furent glorieuses pour

lui. 11 fut envoyé à l'Assemblée Constituante

puis à la Législative par les électeurs du

dépaiienient des Landes. 11 publia successi-

vement dans la seule année 1849 : Propriété

et Loi, Justice et fraternité ; Capital et Rente
;

Paix et Liberté, ou le Budget républicain ;
In-

cuinpatibilités parlementaires; l'Etat, maudit

argent!; série de pamphlets qui sont des

chefs-d'œuvre de logique et de style. En 1850,

il donna: Baccalauréat et socialisme; Spolia-

tion et Loi ; la Loi; Ce que l'on voit et ce que

l'on ne voitpas. 11 pensait à donner un second

volume àsesHanno/iies éco«omif/MM, lorsqu'une

maladie de larynx le força de demander au

climat de l'Italie une guérison qu'il ne devait

pas obtenir. Ses œuvres complètes, publiées

en 1855, 6 vol. Guillaumin ; et en 1865, 7 vol.;

comprennent ses Sophismes économiques.

' BASTIDE s. f. (celt. bast, fort, forteresse)

Se disait anciennement d'une sorle do fortin

ou fortification de campagne. On entourait

quelquefois de bastides une ville assiégée. —
Voy. Bastille. — Nom qu'on donne, dans le

midi de la France, à de petites maisons de

campagne.

BASTIDE (Jules) homme politique français,

né à Paris en 1800. Combattant de juillet,

1830, il arbora le drapeau tricolore sur les

Tuileries, et cet acte de courage lui donna

une grande infiuence dans le parti républi-

cain. En 1832, Jules Bastide se mil à la tête

de l'émeute qui éclata pendant les funérailles

du général Lamarque. Condamné à morl, il

s'enfuit en Angleterre et, à son retour, en 1834,

il fut acquitté. De 1836 à 1846, il fui 1 un des

principaux rédacteurs du journal le National,

feuille dans laquelle il essaya vainement de

BAST

faire dominer son ardent calhclicisme.il dut
quitter le Natiomd, et fonda alors la Rfi;î(e

nationale. La révolution de 1»48 le porta au .

pouvoir, en même temps que Lamartine et

plusieurs hommes politique.? (pii parlaseaient
ses opinions. Secrétaire général du ministère
des affaires étrangères pendant le gouverne-
ment provisoire, ministre des affaires étran-
gères et de la marine sous la commission
executive présidée par Lamartine, jot repré-
sentant du peuple, il ne cessa d'affirmer des
tendances antidémocratiques. 11 a donnéplu-
sieurs ouvrages : De l'éducation publique en
France (1847); la République française et l'Ita-

lie de 1 848 (1 858); Gueires de religion en France
(1859, 2 vol.)

BASTIDE (La) ch. -I.de cant.. arr.et à24kil.
S.-O. de Gourdon (Lot) ; 1,395 liab. Pairie de
.loachiin Mural. On l'appelle aussi La Baslide-

Murat.

BASTIDE-CLAIRENCE (La) ch.-l. de cant.,

arr., el à 25 kil. S.-E. de Bayonne (B.- Pyr.).

1,364 hab. Bonneterie, bérets, bas.

BASTIDE-DE-SÉROU (La) ch.-l. de cant., arr.

el à 18 kil. N.-O. de Foix (Ariège) : 2,505 hab.
Grotte de la montagne de la Garosse.

BASTIDB-SUR-L'HERS (La) cant. de Mirepoix
(Ariège); 1,024 hab. Eaux minérales, mines de
jayet.

* BASTILLE s. f. [Il mil.] (rad. bastide). Se
disait anciennement d'ouvrages, de construc-

tions passagères ou permanentes, qu'on éle-

vait soit pour fortifier une place, soit pour
l'assiéger. On disait aussi B.^.stide. — Prov.

et fig. Il ne BRA^LE non plus qu'une bastille,

se dit d'un homme qui ne bouge pas de sa

place, quoiqu'on l'appelle. — Bastille (la).

Forteresse servant de prison d'Etat, qui fut

commencée le 22 avril 1369, à la porte Saint-

Antoine de Paris, et qui fut détruite le 14juil-

let 1789. C'était une vaste citadelle compre-
nant 8 tours, reliées entre elles par des mu-
railles hautes de 24 mètres et épaisses de 3

mètres. Les fossés qui entouraient ce puis-

sant édifice, n'avaient pas moins de 26 mètres

de large sur 8 de profondeur. La Bastille

n'était pas encore terminée que Hugues Au-

)f'-V'

Bastille.

briot, prévôt des marchands, qui en avait

posé la première pierre, y fut enfermé (1381).

Citadelle des Armagnacs, elle lut prise par

lesBourguignonsenl418;tenueparles Anglais

elle se rendit aux Français en 1436. Le li-

gueur Bussi Leclerc v milan pain sec et a

l'eau le président de Harlay el 60 membres

du parlement en 1589. Les Frondeurs s'y éta-

blirent en 1649, et le canon de la Bastille

tonnant contre l'armée royale, sauva Condé le

2 juillet 1652. Comme prison d'Etat, cette

sombre forteresse a laissé un nom exécré. On

pouvait y enfermer 50 prisonniers dans des

cellules solitaires qui étaient ménagées dans



BAST BATA BATA 437

les tours. Il y avait, outre ces cellules percées

d'une étroite feiiètie. des cachots noirs et

infects à 20 pieds sous terre et des t-aloltes, au
sommet des tours, où les détenus'avaient i

subir un froid intolérable en hiver et une
chaleur insupportable en été. Il faut lire dans
Lin^uet {Mémoires sur la Btistille, Londres,
1"»3), le récit des traitements inhumains que
subissaient les prisonniers. Ceux-ci y étaient

conduits sans jugement, quelquefois sur une
simple lettre de cacliet. Une fois entrés dans
cet enfer, ils n'avaient plus aucune communi-
cation au dehors. Leur sort, ignoré de leurs

amis et de leurs parents, dépendait du bon
vouloir d'un despotisme sans contrôle. Dans
les cachots de celte prison passèrent tour à

tour: Jacques d'Armai.'nac, duc de Nemours
(1475), le maréchal de Biron, Bassompiorrc,

le maréchal de Richelieu, Lally-Tollendal,

Lenglet-Dut'resnoy, le Masque de fer, Latude,

Voltaire, La Bourdonnais, La Chalotais, Le
Maistre de Sacy et environ 3.000 autres per-

sonnes moins connues. — Le 14 juillet 1789,

après une courte défense par le gouverneur
Uclaunay, assisté d'une garnison qui se com-
posait de 82 invalides et 32 Suisses, cette

forteresse tomba au pouvoir du peuple soulevé

par Camille Desmoulins. La date du 14 juil-

let est un jour de fête nationale. Dans les

cachots on ne trouva que sept prisonniers,

dont un, à grande barbe blanche avait perdu
la raison et se croyait encore sous le rèjine de
Louis XV. La vue d'instruments de torture

inconnus, pièces accusatrices contre le régime
passé, exaspéra le peuple qui saccagea ce

sombre édilice et promena dans Paris la tête

du gouverneur placée au bout d'une pique.

Le lendemain, en démolissant la Bastille, on

y découvrit des squelettes. L'emplacement de

la Bastille fut, pendant toute la première
République, un des centres principaux des

fêles nationales. Louis-Philippe y fil ériger la

colonne de Juillet. Bibliogr. Arnould À. de

Puyol et A. Maquet: Histoire de la Bastille,

1844, 6 vol. in-8°.; Ravaison : Aixhivcs de la

Bastille, 1870-'76, 8 vol. — *i. Par exl. le mot
Bastille est devenu synomyne de prison.

sainte égalité 1 dissipe nos ténèbres,

Renverse les verroux, les bastilles funèbres.

A. r.BBNIBR.

— Fig. Moyen d'asservissement : les encyclo-

pédistes ont démantelé la Bastille des consciences.

* BASTILLE, ÉE. adj. Blas. Se dit, des piè-

ces qui ont des créneaux renversés et tournés

vers la pointe de l'écu: d'argent au chef bas-

tille d'or.

BASTIMAGE s. m. Argot des voleurs. Tr.i-

vail.

BASTIN s. m. Mar. Cordage qu'on fabrique

dans If Levant avec de la paille et du jonc.

* BASTINGAGE s. m. {cell, bast, fortifica-

tion). Mar. Retranchement, parapet qu'on
forme autour du pont supérieur d'un vaisseau,

avec les hamacs de l'équipage, pour se garan-
tir de la mousqueterie et de la pelile mitraille

de l'ennemi. Action de former ce retranche-
ment. — Filets de bastingage, ou simplement
Basti.ngage, filets tendus verticalement sur le

vibord, et destinés à recevoir les hamacs dont
on forme le bastingage.

* BASTINGUE s. f. Mar. Bande d'étoffe, toile

matelassée qu'on tend autour du plal-bord

du vaisseau pour servir d'abri aux matelots
qui manœuvrent sur le pont pendant le com-
bat. L'ensemble des baslingues s'appelle bas-

tinyaoe.

BASTINGUER v. a. Mar. Etablir des oastin-

gages sur un navire.— ' Se bastinguer v. pr.

Mar. Faire un bastingage; se niellre à cou-
vert par des bastingages.

* BASTION s. m. (lat. bastilia ; ital. bastil-

Uone cl bastione). Grosse masse de terre, quel-

quefois revêtue de pierres et élevée ordinai-
rement sur un dos angles d'une place où elle

forme une gorge. Jeux flancs et deux faces.

La gorge est l'entrée cpii conduit dans le corps
du bastion ; la face, ou pan du bastion, est la

partie de cet ouvrage la pins avancée vers

l'assiégeant; le flanc du idsdon est la partie

qui répond de la courtine à la face. On fait

remonter au commencement du xvi" siècle

l'origine des forlilicalions baslionnées. — Bas-
tion de France (Le), fort ipic la Franco possé-

dait autrefois dans la régence d'Alger, pour
la protection des pêcheurs de corail, à l'est de
La Calle.

* BASTIONNÉ, ÉE adj. Qui a des bastions :

tour b'istionm e.

BASTIONNER v.a. Munir de bastions. — Se
bastionner v. pr. Se furtilier.

* BASTONNADE s. f. Coups de bâton. —
Supplice en usage chez les anciens Romains,
chez la plupart des peuples musulmans et

dans les bagnes français. En 1877, le député
Schœlcher entreprit à faire disparaître de nos

établissements pénitenciers ce supplice bar-

bare.

BASTITANS ou Bastules Ant. Peuple de
VHispiinia Bœtica.

BASTNAËS, localité très riche en minéraux,
près de Riddorhytta, en Suède. On y trouve

principalement du bismuth et de la bastnaé-

site.

BASTNAÉSITEouBastaésite s. f. [bass-tna-

é-zi-te]. Fluorure de cérium et de lanthane
que l'on trouve à Bastnaés, en masses com-
pactes, brunes ou noirâtres.

* BASTRINGUE s. m. Bal de guinguette
{pop.l. — »v.\rgot. Vacarme : faire du bastrin-

gue.— Argot des voleurs. Lime, scie. — Néces-

saire du voleur, renfermé dans un étui.

BASTRINGUER v. a. Courir les bals.

•BASTUDE s. f. Pêche. Filet dont on se sert

pour pêcher dans les étangs salés.

BASTULE s. m. Nom donné à l'un des idio-

mes de l'Espagne ancienne, parlé principale-

ment dans le midi.

* BAS-VENTRE s. m. Partie inférieure du
ventre.

* BAT s. m. [batt]. Vieux mot qui signifie,

QUEUE DE POISSON, et quo les marrhands de

marée emploient encore dans certaines phra-

ses : le poisson est mesuré entre œil et bat. —
Ce poisson a dis-buit pouces de bat, c'est-à-

dire entre l'œil et la queue. — *v Mar. Petit

bordage en bois debout, qu'on cloue sous les

dauphins, pour couvrir le vide qui règne entre

l'épaisseur inférieure de ces dauphins et le

franc-bord.

' BÂT s. m. [bâ](gr. 6asto:o, je porte). Selle

de bois, garnie de cuir ou rembourée dans

de la toile, qui est employée pour les bêtes

do somme. Le bât est quelquefois pourvu, de

chaque côté, de crochets qui servent à suppor-

ter des paniers nu à recevoir des ballots. —

•

Fig. et fam. C'est un cheval de bat, se dit

d'un sot, d'un lourdaud. — C'est le cheval de

BAT, se dit d'un homme chargé dans une mai-
son, dans une communauté, de la grosse be-

sogne que les autres refusent. — Prov. et fig.

Vous NE SAVEZ PAS OU LE BAT LE BLESSE, SB dit

pour donner à entendre qu'une personne

heureuse ou contente en apparence, a quel-

que peine secrète, quelque chagrin caché.

* BATACLAN s. m. Attirail, équipage em-
barrassant.

•BATAILLE s. f. [Il mil.] (rad. battre). Com-
bat général de deux armées : bataille rangée;

champ de bataille ; refuser la bataille
;
perdre

une bataille; bataille navale. — Ordre dans

lequel on range une armée pour se disposer

au combat : ranger une armée, des troupes en

bataille; ligne de bataille; combattre en bataille

rangée. — Ordre dans lequel est disposée une
troupe déployée, par opposition à l'ordre en
carré, en colonne, ou par le flanc : marcher
en bataille, passer de l'ordre en colonne à l'or-

dre en bataille. Se former sur la droite ou sur
la gauche en bataille. Dans ce sens et dans ce-
lui qui précède, on ne l'emploie jamais avec
l'article. — Représentation d'une bataille en
peinture ou en sculpture : les batailles d'A-
lexandvr, par le Brun; peintre de batailles. —
Espèce de jeu de cartes, qui est le plus simple
de tous : les enfants jouent à la bataille.— Coups
DE BATAILLE, partie de l'armée qui est entre les

deux ailes, et qu'autrefois on appelait la ba-

taille. — Fig. et fam. C'est son cheval de ba-

taille, SON GRAND CHEVAL DE BATAILLE, SC dit de
la chose dont quelqu'un s'appuie le plus for-

tement. — V* .largon des soldats. Chapeau en
BATAILLE, chapcau à cornes tombant sur les

oreilles. Mis dans le sens contraire, le chapeau
est en colonne.

• BATAILLER v.n.^W. mil.] Donner bataille.

—Fig. Contester, disputeravecchaleur, avi^cté-

nacité : il a bien fallu batailler pour en venir là.

BATAILLEUR, EUSE adj. [II. mil.] Qui
aime à liatailler, à disputer.

* BATAILLON s. m. [II. mil.] Troupe d'in-

fanterie, d'artillerie ou autre corps à pied,

composée de plusieurs compagnies, et faisant

ordinairement partie d'un régiment : régiment

de deux, de quatre bataillons. — Par exag. et

fam. Un grand nombre : elle a un bataillon

d'enfants. — Chef de bataillon, voy. Chef. —
Bataillo.n carré. Voy. Carré. — Ecole de ba-

taillon , théorie des diverses manœuvres
qu'un bataillon doit savoir exécuter. — Ant.

gr. Bataillon s.acré, bataillon thébain, dans
lequel les guerriers , liés entre eux d'une

étroite amitié, ne s'abandonnaient jamais et

mouraient ensemble s'il le fallait.— Par anal.

Se dit chez nous des corps d'élite, surtout de
ceux qui se forment dans les retraites, dans
les déroutes, pour sauver les débris d'une ar-

mée. — Bataillons s. m. pi. Armée ( dans le

style élevé) : il se précipita au milieu des ba-

taillons ennemis.

Aux armes, citoyens I formez vos bataillons.

RocGBT DB l'islb. La Marseillaise.

BATAKS, peuple de Sumatra, habitant un
district montagneux appelé Batta , au S.

d'Achem ; 4l,o00 kil. car. ; environ 3oO,000

habitants. Les mœurs des Bataks sont sau-

vages et féroces. Us se nourrissent de la chair

des prisonniers et des criminels; leur religion

est l'idolâtrie. Us habitent des cases couvertes

de feuilles. Leur alphabet se compose de ii

lettres substantives et o voyelles ; ils écrivent

de gauche à droite. Us savent fondre et forger

le fer, irriguer leurs champs de riz, cultiver

et travailler le coton ; ils ont domestique le

bœuf, le cheval, le buffle et le cochon. Us sont

divises en trois états indépendants et en plu-

sieurs petits districts gouvernés par des ra-

jahs. Les Hollandais ont annexé à leurs pos-

sessions la partie occidentale de ce pays.

BATALHA, bourg du Portugal, à iOkil. S.-O.

de Leira, sur la Lis; 2,000 hab, Sources salées;

beau couvent de dominicains, fondé en 138.Ï,

en souvenir de la victoire de Jean I" de Por-

tugal sur Jean I" de Castille à Aijubarrota

(14 août 1383). La restauration de ce monas-

tère a été commencée en 1839.

BATANÉE, petite contrée de l'ancienne Pa-

lestine, aujourd'hui appelée Baschan ; voy. ce

mot.

BATANGAS I. Province S.-O. de Luçon

(îles Philippines); 260,000 hab. Territoire

accidenté et fertile. Singulier volcan actif de

Taal, ayant dans son cratère un petit lac dont

les eaux contiennent de grandes quantités

d'acide sulfurique.— 11. Ch.-l. de la province

ci-dessus, sur une baie qui donne dans le dé-
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troit de Mindoro. 39,b00 hab. Grand ,'om-
nierce ;ivcc Manille.

BATARA s. m. Ornilh. Genre de passereanx
dentirosires qui habitent les régions chaudes
de l'Amérique. Les principales espèces sont:
la pie-grièche rayée de Cayenne (Lanius do-
liatus) et le grand batara.

* BÂTARD, ARDE adj. (rad. bas; celt. tarz,
extraction). (Jui n'est pas de la véritable espèce
mais qui en approche, et qui en est une dégé-
néralion: mirabelle bâtarde. — Fig. : couleur
bâtarde. — Se dit aussi, tant adjectiv. que
substantiv., d'un enfant né hors mariage :

enfant bâtard; un bâtard. Cette expression est

injurieuse : on dit plus communément, enAmi
naturel, fils naturel, fille naturelle.— Race bâ-
tarde, LIGNE BATARDE, les descendants d'un bâ-
tard. — Lévrier bâtard, chien né de l'espèce
des lévriers et de celle des mâtins. — Subs-
tantiv. : bâtard de dogue, chien né de l'espèce
des dogues et d'une autre espèce de chiens.
-- Porte bâtarde, porte de maison qui n'est
ni petite porte ni porte cochère.— Lettre bâ-
tarde, et Ecriture bâtarde, ou substantiv,,
BATARDE, sorte de lettre, d'écriture penchée, à

jambages pleins et à liaisons arrondies, qui
tient le milieu entre la ronde et la coulée:
écrire en bâtarde. — Bâtarde ancienne, soiIp

d'écriture en usage chez les Français dans \r

xiv= et le sve siècle, et qu'on " nomme b.i-

tarde, dit Fournier, parce qu'elle dérive des
lettres de formes, caractère plus figure, dont
on a retranché les angles elquelques traits ».

C'est l'allemand Heilmann, fondeur à Paris,

qui on fit les premiers poinçons vers 1490.

" BATARDEAU s. m. Digue de pieux, d'ais

et de terre établie au milieu du courantd'une
rivière ou d'un canal, soit pour détourner les

eaux, soit pour les contenir pendant les tra-

vaux qu'on est obligé d'y faire. — Mar. Echa-
faud dressé sur le bord d'un vaisseau que l'on

couche pour le radouber, afin d'empêcher
l'eau de pénétrer sur le pont.

BÂTARDEMENT adv. Par bâtardise.

*BATARDIÉRE s. f. Agr. Plant d'arbres
greffés qu'on élève dans les pépinières, pour
les transplanter ensuite dans des jardins.

* BÂTARDISE s. f. Etat de celui qui est bâ-
tard.

BATATE s. f. Voy. Patate.

BATAVE adj. ei, s. Habitant de la Batavie;
qui appartient à ce pays ou à ses habitants.—
République Batave, nom donné à la Hollande,
constituée en république après la conquête
de ce pays par les Français en 179.'i. La répu-
blique Batave redevint royaume de Hollande
en 1806.

BATAVES, peuple issu de l'ancienne nation
des Catles ou Chatti, qui appartenait à la race
germanique. A une époque inconnue, les Ba-
laves s'établirent dans l'ile appelée ensuite

Insula Batavorum et formée par le Rhin, le

Waal (Vahalis), la Maas (Mosa, Meuse) et

l'Océan. Renommés par leur haute stature et

leur adresse dans l'équitation, ils furent re-

cherchés de bonne heure par les Romains,
pour former des troupes de cavalerie auxi-

liaire. Peu à peu la Batavie fut envahie par
les conquérants des Gaules, dont elle devint
la place d'armes contre la Germanie. Du reste,

les Bataves, considérés comme alliés, furent
exemptés de tributs et d'impôts. En l'an 69
après J.-C, ils se soulevèrent sous les ordres
de leur chef, Claudius Givilis qui, au nom de
Vitellius, prit les armes contre Vespasien. Ils

ne succombèrent qu'après une défense longue
et courageuse. Subjugués par les Francs Sa-
liens, ils firent partie du royaume d'Austrasie
et leur nom disparut. Leurs villes principales
étaient Lugdumim (Leyde) et Batavodurum,
entre la Meu.se et le Waal.

BATE

BATA'VIA. capitale des possessions hollan-
daises dans les Indes orientales, sur la côte
septentrionale de l'ile de Java par 6° 7' .^7"

lat. S. et 104° 27' 58" long. E., dans une
plaine marécageuse, à l'entrée d'une baie pro-
fonde de la mer de Java. Population agglo-
mérée : 1 14,566 h.

;
(loO,000 avec les fau-

bourgs); cette population se compose de Java-
nais et de Chinois. La baie, protégée par des
îles, offre un sûr abri aux 1,300 navires (dont
1,000 hollandais), qui entrent annuellement
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bâtiment de guerre. Se dit particuliiToment
des barques dont on se sert sur le? riviores.

Et l'on voit tout autour les vertes néréit^es
Escorter le bateau sur lus pleines tiumiiles.

Pierre de Saint-Louis, La Magdah'in^iftfi.

— Ce que contient un bateau; plcifi un
bateau : bateau de sel, de foin, de bois, :lr. —
Menuiserie, corps de carrosse : te bateau 'le ce
carrosse n'est pas bien fait.— »* Argot. Soulier
très large par allusion à la forme.— Mener
EN BATEAU, escroqucr. — * Bateau volant,

dans le port de Batavia. Principaux articles

d'exportation : épices, riz, café, sucre, indigo,

tabac, bois de teinture et poudre d'or. Les
eaux stagnantes des environs produisent des
fièvres qui ont valu à cette ville le nom de
« Cimetière des Européens ». Depuisquelques
années, on y a entrepris des travaux d'assai-

nissement qui ont déjà produit d'excellents

résultats. Batavia occupe l'emplacement d'une
ville indigène appelée Jacatra, laquelle fut

prise en 16f9 parles Hollandais. Elle changea
aussitôt de nom et devint capitale des posses-

sions hollandaises. Les Anglais l'occupèrent

de 1811 a 1814.

BATAVIA, ville de l'état de New-York (Etats-

Unis), à 60 kil. N.-E. de Btiflalo; 7,221 hab.

BATAVIE ou Ile des Bataves, Bafaborwn
insula, territoire occupé par les Bataves.

* BATAVIQUE ad. employé seulement dans
l'expression Larmes 6atavïgî«'s, goutte de verre

en forme de larme que l'on produit on lais-

sant tomber du verre liquide dans un vase

plein d'eau froide. Ces gouttes furent décou-
vertes à Leyde, en Hollande; d'où vient leur

nom.

BATAVODURUM. Ant. Ville des Bataves,
entre la Meuse et le Wahal.

BATAYOLE s. f. Mar. Montant qui, servait à

porter les lisses des dunettes passavants et

fronteaux des gaillards.

BATCHIEN ou BATJAN, ile appartenant au
groupe septentrional des Moluques, près de
l'extrémité méridionale de Gilolo; formée de
deux presqu'îles que réunit un ithsme très

bas. Territoire couvert en partie de forêts de
palmiers et de girofliers sauvages; intérieur

inhabité ; au nord, on trouve l'or, le cuivre

et le charbon. Résidence d'un sultan vassal

des Hollandais.

* BÂTÉ, ÉE, part, passé de Bater. — Voy.
Ane.

•BATEAU s. m. [ba-lô] (bas lat. batus;

vieux fiaiiç. hatel). Navire ou embarcation à

voiles, à rames ou à vapeur, autre qu'un

nacelle d'un aérostat. — Pont de bateaux,
voy. Pont. — Lit kn bateau, voy. Lit. —
Bateau a kau, bateau destiné à transporter

de l'eau douce. — Bateau de loch, voy. ioc/i.

— Bateau de remorquk, voy. Remorque. —
Bateau dragueur, voy. Dragueur. — Bateau
lesteur, voy. Lesteur. — Bateau plongeur,
voy. Sous-Marin. — Bateau maire, voy. Maire.
— Bateau-porte, voy. Forte. — Bateau-poste,
voy. Poste. — Bateau-rabot, voy. Rabot. —
Bateau-bœuf, voy. Bœuf. — Bateau-pilote,

voy. Pilote. — Bateau a ponton, voy. Ponton.
— Bateau a air, appareil servant à travailler

sous l'eau. — B.'iTeau de sauvetage , voy.

Sauvetage. — Bateau-phare, voy. Phare. —
Bateau de fleurs , voy. Fleur. — Bateau-
traîneau, voy. Traîneau. — Bateau-vanne,
voy. Vanne. — Bateau-pompe ou bateau à
pompe, voy. Pompe. — Bateau plat, chaloupe
à fond plat, qui peut servir à transporter des

troupes. C'est avec des bateaux semblables
que Napoléon I" se proposait de débarquer
des troupes en Angleterre.— Bateau a vapeur,

bâtiment quelconque dont les moyens de

Bateau à vapeur

propulsion reposent sur l'emploi de la vapeur

comme moteur appliqué soit à des rames,

soit à une ou plusieurs roues, soit à une ou plu-

sieurs hélices. On dit quelquefois un : steamer,

•

et abusivement :MnDa;jeur. L'origine delà roue

à aubes pour mettre les navires en mouvement
date d'une époque antérieureà l'ère chrétienne,

mais les aubes restèrent sans emploi, faute

d'un moteur assez puissant; on leur préféra les

rames, Roger Bacon fut le premier qui eut

l'idée d'employer la vapeur pour faire tourner
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les roues à jiulics. Les idées qu'il émit à ce su-

jet V •liant Iroji'tôt furent considéioos eoninic

d'ingi-nieusus lliéoiieselrien deplii>. l'ourtdiil

App^ti'cil du Clermont, IIJOT,

l'histoire fait mention d'une tentative d'appli-

cation faite |i:ir Blasco de Garay, en loi:!.

Ses expérienoos , étaient oubliées, lorsque

Papin réussit à faire marclier un bateau à

vapeur sur la Kiilda, à Cassel, en 1707. Les

bateliers furieux brisèrent sa machine qui,

d'après eux, devait porter un coup fatal à

leur industrie. I.a vieille Europe étant encore

trop imbue de préjugés pour admettre l'inno-

vation de la niai-iiie à vapeur, la gloire d'appli-

quer l'invention de Papin revint à r.\mérique.

William Henry, de Pennsylvanie, essaya un
modèle de l)aleau à vapeur en 1763, sur la

rivière Conestu^'a. James Rumsey commença
eu 1784 une série d'expériences; en 1786, il

fit vovaser sur le Potomac, à raison de 5 kil.

a l'heure, un lialeau mis en mouvement au
moyen d'un je! d'^au à l'arrière. A la même
époque, John Kitch s'occupait de la solution

de ce grand problème. Le bateau qu'il lit

naviguer sui- la Delaware, en 1786, était mis

en mouvement par des rames, suspendues à

leur extrémité supérieure, et mues par une
série de manivelles. Ce bateau avait 60 pieds

de lonsr. En 179 i, un autre navire voyagea
sur la Delaw.ire et atteignit une moyenne de
li kil. à l'Iiiture. - Le premier bateau à
vapeur français fut construit par Perrier en
177o. GuyoM de la Plombière en 1776, l'abbé

d'.\rnal en 1780, le marquis de Jouffroy eu
1778 et 178:1, (irent aussi des essais concluants.

En 1788, tiuis Ecossais, .Miller, Taylor et

Symington, lancèrent sur le Dalswinton loch

un bâtiment qui parcourut 8 kil. à l'heure; il

se composHit de deux bateaux attachés l'un à
l'autre et mis en mouvement par une simple
roue à aubes placée entre eux deux; celle

roue recevait l'impulsion d'une petite machine
à vapeur. L'année suivante, un gros navire,

muni d'une machine d'une force de 12 che-

vaux, parcourut 12 kil. à l'heure. En !SUI,

Symingliin construisit pour lord Dundas un
bateau a vapeur destiné à haler les embar-
cations sur les canaux, et ce navire obtmt le

succès désir.'ible en 1802. Il était muni, à
l'arrière, d'une roue, mue par la vapeur. 11

traînait des navires de 140 tonnes et leur

faisait parcourir une moyenne de 3 kil. à
l'heure. Ou en abandonna bientôt l'usage,

parce qu'un prétendait que les vagues qu'il

produisait pouvaient détériorer les digues des
canaux sur lesquels il naviguait. L'ingénieur
américam Robert Fulton, assisté de Chan-
cellor lî. Livingston, construisit un bateau à
vapeur qui navigua sur la Seine, à Paris, le

9 août 1803 (voy. Fdlton). En 1s04, John
Stevens essaya avec succès un petit navire
mu par une machine à haute pression et par
une hélice simple. Il essaya aussi des hélices
jumelles pour faire marcher un bateau à
vapeur long de 68 pieds et large de 14 pieds.
Son appareil est conservé avec une sorte de
vénér.itiiiii à l'inslilut Stevens de technologie
(Hùbokeii , New-Jersey, Etats-Unis). Fulton,
après avoir de nouveau étudié et approfondi
ce sujet, retourna aux Etats-Unis en 18Jb et,

associé a Livingston, construisit un nouveau
navire muni d'un appareil construit en An-
gleleire par Boulton et Watt. Son bâtiment
mesurait 130 pieds de long, 18 pieds de large,

7 pieds de profondeur et pesait 160 tonnes. Il

l'appela le Clermont, nom resté fameux dans
les annales de la navigation à vapeur. Ce
navire muni de roues do lo pieds de diamètre,
quitta .New-York, le lundi 7 août 1807, à une
heure de l'après midi ; le lendemain à une
heure, il stoppait à Livingston Manor (Cler-

mont); il en partait le mercredi malin à
9 heures et atteignait Albany, but de sa tra-

vereée, à cinq heures de l'après-midi : sa

rapidité avait été d'environ 8 kil. à l'heure.

Le Clei-mont fut ensuite allongé de dix pieds

et on lit subir quelques légères modifications
aux dilférentes pièces de son appareil moteur ;

ce qui le mil à même d'entreprendre réguliè-

rement les traversées entre New-York et

.\lbany. Ce fut le premier bateau à vapeur
qui réussit au point de vue ciimmercial; aussi

Fulton a-t-il été considéré comme le créateur
de ce genre de navigation. Presque en même
temps que lui, Stevens avait fait construire le

Phœiiix, steamer à roues latérales, qui fut

muni en 1808 de légères roues à aubes. Mais
Fulton et Livingston ayant obtenu le mono-
pole delà navigation sur l'Hudson, le Phœnix
fut employé à faire de petites traversées en
mer. A partir de ce moment la navigation à
vapeur devint d'un usage général. Fulton et

ses associés créèrent une Uolle pour desservir

la rivière Hudson et le détroit de Long-lsland,

pendant que Stevens et ses fils exploitaient la

Delaware et le Conneclicut. Des perfectionne-
ments permirent en 182o de faire la traversée

de New-York à .\lbany en 12 heures IS mi-
minutes. — Le premier voyage transatlan-

tique par la vapeur fut fait par le navire
mixte la Savannah, ijui quitta Savannah
(Géorgie des Etats-Unis) le 26 mai 1819, tra-

versa l'Océan, aborda en .\ngleterre et conti-

nua jusqu'en Russie. Son retour, de Saint-Pé-
tersbourg a New-York, s'etlectua en 26 jours.

En 1825, le steamer Enterprise lit la traversée

de Calcutta en Angleterre. — Dès 1836, il fut

sérieusement question d'établir des lignes

régulières de bateaux à vapeur entre New-York
et Liverpool. — En 1837, Ericsson, Smith et

plusieurs autres esssayèrent d'employer l'hélice

au lieu des aubes; le système Ericssun fut

généralement adopté aux Etats-Unis. Son
navire à hélice, le Francis Bogden, parcourait
15 kil. à l'heure. — Le premier navire de
guerre à hélice fut VArc/dniedes, construit

pour la marine anglaise en 1840 et dont le

succès fut tel que l'on ne construisit plus

guère de bâtiments â aubes pour naviguer
sur l'Océan. La même année vit construire

deux vaisseaux de guerre a vapeur, la Nemesis
et le Phlegethon, l'un et l'autre anglais. —
L'emploi de la vapeur permit d'établir des
services réguliers entre l'ancien monde et le

nouveau. La ligne Cunard ht partir de Liver-

pool son premier transatlantique, la Britannia
{I3a0 tonnes) le 4 juillet 1840. Les énormes
bâtiments de cette compagnie et de celles qui
se créèrent dans la suite, atteignirent une
vitesse extraordinaire. C'est ainsi que la City

of Richinond, de la compagnie Inman, est

arrivée a faire la traversée de Liverpool à
New-\'ork eu 7 jours 19 heures 43 minutes
(juillet 187o). Le premier service des transat-

lantiques français fut inaiii;uré à Saint-.Nazaire

en avril 1862. — Législ. « Les bateaux et na-
vires sont meubles (C. civ. 1)31 etC.com. l'.lO);

mais les bâtiments de mer sont susceptibles

d'hypothèques. (L. 10 déc. 1874). Voy. hypo-
thèque. Les barques, chaloupes et autres bâti-

ments de mer du port de dix tonneaux et au-
dessous, ainsi que les bâtiments de rivière, ne
peuvent être adjugés, sur saisie, sans des
formalités particulières de publicité (C.pr. 620)
Les navires et bâtiments de mer et les contrats

qui les concernent, sont soumis à des lois

spéciales (C.civ. 2120; C. com. I90et suiv.) Voy.
Marine marchande. Les maîtres de barques ou
de navires qui font un service public de
transports sont assujettis, pour la garde des

objets qui leur sont confiés, aux mêmes obli-

gations que les aubergistes (C. civ. 1782). Voy.
ce mot. Ils répondent aussi, comme les voi-

turiers, des dommases survenus pendant le

transport, aux objets dont ils sont chargés.
Voy. Avarie. Ils sont également assujettis aux
règlements administratifs particuliers à leur
profession et qui font la loi entre eux et les

autres citoyens (id. 17S6), Les droits de navi-

gation intérieure ont été supprimés par la loi

de finances du 21 décembre IS79 et par une
loi spéciale du 19 février 1880; mais les

mariniers ou patrons sont tenus néanmoins,
en vertu de cette dernière loi, de déclarer aux
agents de l'administration la nature et le

poids de leur chargement. Tout bateau circu-

lant sur les fleuves, rivières, canaux, lacs et

étangs ne peut naviguer qu'après avoir été
jaugé par l'un des bureaux désignés à cet elfet

et par les agents des ponts et chaussées. Le
nombre de tonnes que le bateau est suscep-
tible de porter doit être déterminé, au moment
du jaugeage, par la différence entre le poids
de l'eau que déplace le bateau chargé et

celui de l'eau que déplacera le bateau conte-
nant seulement ses agrès, la machine et le

combustible nécessaire pour un voyage. De
chaque côté du bateau, doit être incrustée
une échelle en cuivre, graduée en centimètres,
et dont le zéro répond au tirant d'eau à vide.

Sur les bateaux en fer, les échelles de niveau
peuvent être peintes sur la coque. Tout con-
ducteur de bateau ou train doit être porteur
d'une déclaration indiquant le poids ainsi que
la nature des marchandises et rédigée sur des
formules imprimées; il est tenu de la pré-
senter à toute réquisition des agents de
l'administration, (Décret 17 nov. 1880 et cire,

min. des travaux publics du 21 nov.). Voy.
?favigation. Les bateaux de passage ou bacs,

{Voy. ce mot), et les bateaux de pêche ou de
promenade ne sont pas soumis à ces forma-
lités, mais aux règlements de police. Les
bateaux à vapeur iiaviguant sur les fleuves et

rivières ont été, dès 1 823, l'objet de règlements
qui ont établi une surveillance rigoureuse sur
les chaudières et les machines de ces bateaux.
.\ucun bateau à vapeur ne peut naviguer
sans un permis délivré par le préfet du dépar-
tement où se trouve le point de départ, et ce

permis n'est délivré que sur le rapport d'une
commission dite de surveillance, instituée par
le préfet. Cette commission doit faire la visite

du bateau, l'essai de la chaudière et de la

machine, et, non seulement cette visite doit
être faite ensuite tous les trois mois, mais le

permis de navigation doit être renouvelé tous

les ans, après de nouvelles épreuves et un
nouveau rapport de la commission de sur-
veillance. Les chaudières sont éprouvées au
triple de la pression eltective, sauf pour celles

qui sont à faces planes et dites à basse pression.

L'ordonnance royale du 23 mai 1843 et l'ins-

truction ministérielle du 25 juillet suivant
renferment des prescriptions minutieuses sur
l'installation des bateaux à vapeur, leurmarche
et leur stationnement. On doit afficher, dans
les salles des passagers, le permis de naviga-
tion et un tableau qui indique le tarif des
places, la durée du voyage etc. En outre, cette

instruction du 23 juillet 1843 est affichée dans
le local où se trouvent les chaudières. Chaque
bateau à vapeur, naviguant la nuit, doit

porter deux fanaux, l'un à l'avant, l'autre à
l'arrière. Les verres de ces fanaux sont blancs,

si le bateau descend, et rouges s'il remonte.
Les bateaux omnibus de Paris et de Lyon sont
soumis à des ordonnances de police locales.

Les bateaux à vapeur naviguant sur mer sont
régis parl'ordonnanceroyaledu 17 janvier 1846

et par l'instruction ministérielle du 5 juin
suivant qui reproduisent en partie les pres-

criptions applicables aux bateaux à vapeui de
l'intérieur. Le permis de navigation n'est pas
soumis au renouvellement annuel ; mais on
exige que le capitaine et le mécauiciea soient



440 BATE

munis de cerlificals de capacité obtenus après
examens. Los baleaiix à vapeur doivent porter,
depuisie coucher du soleil jusqu'à son lever et
j.endant la route : un feu blanc en tête du mât
de misaine, un feu vert à tribord et un feu
rouge à bâbord. Au mouillage, il? portent seu-
lement le feu blanc (Décret 25 oct. 1862). La
loi du 21 juillet ls.56 intlige des amendes
pouvant s'élever jusqu'à 4,000 francs et, dans
certains cas, la peine de l'emprisonnement aux
propriétaires de bateaux à vapeur, aux capi-
taines, mécaniciens ou chauffeurs, pour contra-
ventions aux règlements, défaut de permis de
navigation ou de certificat de capacité, excès
de pression, surchage des soupapes, insuffi-
sance d'eau dans la chaudière etc. Dans le

cas où par suite d'inobservation des règle-
ments, le bateau à vapeur a heurté un autre
bateau, le capitaine est puni d'une amende de
50 francs à 500 francs et il peut être en outre
condamné à un emprisonnement de six jours
à trois mois. En cas de récidive avant douze
mois, l'amende et l'emprisonnement peuvent
être portés au double. Si lesdites contraven-
tions ont occasionné des blessures, la peine
est de six jours à six mois d'emprisonnement
et de 50 à 1,000 francs d'amende; si elles ont
occasionné la mort, l'emprisonnement est de
six mois à cinq ans et l'amende de 300 à
3,000 francs. Une circulaire ministérielle du
40 août 1880 autorise les préfets à admettre
pour la délivrance des permis de navigation
concernant les bateaux à vapeur, quelques
dérogations aux prescriptions des ordonnances
de 1843 et de 1846. Les entrepreneurs ou
patrons de tous bateaux servant au transpoil
sur les fleuves, rivières et canaux sont assu
jettis à un droit de patente du vingtième d
la valeur locative de leurs logements et, en
outre, à un droit fixe, savoir: pour les barques
trois centimes par tonneau de capacité, poui
les bateaux à vapeur, treize centimes pai

tonneau, pour les bateaux-omnibus vingt-cinq
centimes par place, et pour les remorqueurs,
soixante francs par bateau. Les bateaux a
vapeur armés pour le cabotage et la pêche
sont assujettis à vingt centimes et ceux armés
au long cours à quarante centimes pai

tonneau, d'après la jauge nette de la douane
(L. 22 juillet 1880). » (V. S.) (Ch. Y.)

* BATELAGE s. m. Métier ou tour de bate-

leur. — Baielage, dérivé de batemt, se dit des
allées et venues de bateaux chargeant ou dé-
chargeant des bâtiments. — Pêche. Faire le
BATELAGE, porter en bateau, de la mer au mar-
ché, le poisson qui a été pris

* BATELÉE s. f. Charge d'un bateau.

BATELER v. a. Mar. Transporter en bateau.

* BATELET s. m. Petit bateau.

* BATELEUR, EUSE s. (gr. battalogéin, dire

des riens). Celui, celle qui fait des tours de
passe-passe. — Se dit aussi de ceux qui mon-
tent sur des tréteaux dans les places publi-

ques, comme les charlatans, les danseurs de
corde, les joueurs de farces, etc. - »». Ornilh.
Nom que l'on donne <juelquefois à un oiseau
de proie du sous-genre circaètes, parce qu'il

fait des cabrioles en volant. Il habite l'Afrique.

* BATELIER, 1ÈRE s. Celui, celle dont la

profession est de conduire un bateau.

BATELLEMENT s. m. Archit. Double tuile

posée à iiu sur lattis surplombant les gout-
tières ou chéneaux et y versant les eaux plu-
viales.

BATELLERIE s. f. Ensemble des bateaux qui
transportent des marchandises sui' les fleuves

et les rivières : la batellerie a été amoindrie
depuis l'établissement des chemins de fer.

* BATÉME, BATISER, etc. voy. Baptême,
Baptiser, etc.

* BÂTER V. a. Mettre un bât sur une bête
de somme.

BATH

BATES fBarnabas\ promoteur de l'affran-
chissement à bon niaiché des lettres, né en
Angleterre en 178.-i, mort à Hoslon (Massachu-
sets), en 1853. Employé de la poste à New-
York, il publia plusieurs pamphlets contre la

cherté du port des lettres et parvint à faire
diminuer sensiblement le prix de l'alfranchis-
sement aux Etats-Unis. L'exemple donné par
l'Union américaine fut ensuite imité par les
puissances européennes.

BATEUIL ou Bateul s. m. Partie du harnais
d'une bêle de somme, qui lui bat sur la
croupe.

BATH s. m. Argot. Métal précieux : or ou
argent : il y a du bath.

BATH adj. (abréviation de batif). Argot.
Bon et beau : c'est rien bath. — On écrit quel-
quefois batli..

BATH [Aquse solis, bain ou eaux du soleil),

ville du comté de Somerset (Angleterre), sur
l'Avon.à 19 kil. sud-est de Bristol; 51.843
hab. IJâtie sur les flancs de plusieurs collines

BATH
en 649. Elle gouverna pendant la minorité do
son lils, Clotaire 111, et vint n\r .ses jours au
monastère de Chehes (Seine-et-Marne), qu'elle
avait fondé. Elle mourut on GSO.

BATHOMÈTREs. m. (gr. i,U/<os profondeur;
metron, mesure). Mar. Instrument inventé en
18GI par William Siemens et qui sert à me-
surer, sans le secours do la sonde, la profon-
deur des mers. L'action de cet appareil re-
pose sur la diminution de l'effet de gravitation
à la surface de l'eau, comparée à l'effet de
gravitation sur la terre. Cette diminution,
due a la mas.se d'eau (d'une moindre den.silê)
quiremplacelaterre(d'unedensitésupérieui'o)
est enregistrée avec soin par l'instrument. En
d'autres termes, la pesanteur des corps ne
dépend pas seulement de leur masse, mais
aussi de leur distance de la terre. Des expé-
riences ont démontré qu'à la surface de la
mer, le poids diminue d'environ ,,.'<,„„ par
1,000 mètres de profondeur de l'eau.' D'après
cette donnée, Siemens a mis du mercure dans
un tube.d'acier évasé aux deux extrémités. La

Bitli, Aiit'lclcri-e.

rapides, elle forme une succession de terrasses

et de jardins. Ses maisons sont généralement
construites avec une belle pierre de taille que
fournissent des carrières voisines. Elle doit sa

prospérité et même son exislence à ses trois

sources thermales alcalines sulfureuses et fer-

rugineuses (de 42° à 47° C), qui y attirent

annuellement 15,000 visiteurs. Bath est une
des plus anciennes villes d'Angleterre. On y
trouve de nombreuses antiquités romaines.
Sa cathédrale, commencée en 1495, est un
beau monument gothique. — Importantes
fabriques de papier, et surtout de papier à
lettre.

BATH. I. Ville de l'état de Maine (Etats-

Unis), sur le Kennebec, à 20 kil. de l'Océan
et à 62 kil. N.-N.-E. de Porlland ; 9,500 hab.
La construction des navires forme la princi-

pale industrie des habitants. — II. Ville de
l'état de New-York, à 123 kil. S.-S.-E. de Ho-
chester. 7,500 hab.

BATH (Comte de). Voy. Pulteney (William).

BATH (Baume anodin de) , baume phar-
maceutique composé de savon blanc, d'opium
brut, que l'on fait digérer dans l'alcool cam-
phré et que l'on aromatise. On l'emploie con-
tre les rhumatismes chroniques et contre les

névralgies.

BATHÉNIEN ou Bathénite s. m. (arabe : ba-

then, illuminé). Nom donné en Egypte aux
Ismaéliens

BATHILDE (Sainte), jeune et belle esclave

anglaise, que Clovis 11, roi de France, épousa

partie inférieure est fermée par une feuille

d'acier, mince et flexible, que retiennent deux
ressorts. Le mercure appuie plus ou moins
fortement sur ces ressorts suivant qu'il est

plus ou moins lourd, c'est-à-dire suivant que
la mer est moins ou plus profonde.

BÀTHORI ou Nyr-Bàthor, village de Hon-
grie, comté de Szabolcs; 3,500 hab. Berceau
de la famille Bàthori.

BÀTHORI ou Bàthory, illustre famille d'ori-

gine hongroise qui a donné plusieurs vo.yvo-

des (ducs) à la Transylvanie et un roi à la

Pologne. L'un d'eux, palatin de Hongrie, périt

à la bataille de Varna, contre les Turcs, en
1441. — 1. Etienne (Istvan), fils d'un voyvode
(le Transylvanie, né en 1532, mort en 1586,

fut élu prince de Tran.sylvanie en 1571. 11

abandonna la couronne princière, en 1575,

pour accepter celle de Pologne, après la fuite

de Hciiii de Valois. Son règne fut prospère.
— II. Christophe (Kristof), irère aîné du pré-

cédent, lui succéda comme prince de 'I'imii-

sylvanie (1575), il mourut en 1581. Pendant
son règne, les jésuites s'introduisirent en
Transylvanie. — 111. Sigismond (Zsigmond),

fils et successeur du précédent, mort en 1013.

Circonvenu par le jésuite Simon Genga, il eut

la faiblesse d'abandonner sa principauté à

l'empereur Rodolphe II. sur la promesse d'un

évêché et d'un chapeau de cardinal. Le trans-

fert s'effectua en 1598; après quoi, Bàthori

fut relégué en Silésie, sans évêché ni chapeau.

Las de réclamer, il revint en Transylvanie,

ressaisit le pouvoir (1601), soutint contre l'era-
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perpiir une guerre qui devint une des plus

iMUiiiiitouses" par suite de l'intervention des

T\iri-s. Définilivenient vaincu, il se soumit et

termina obscurément à Pras-ue une existence

très malheureuse. — IT. Gabriel (Gaiiou),

l'ousin du précédent, mort en liilil. Prince

de Transylvanie en IC08, il se rendit odieux

par sa cruauté cl périt assassiné. .\près lui, la

)u-incipaiité sortit de la famille de Uathori. —
V. Elisabeth ;ErzséiiktJ, comtesse hongroise,

nièce du roi de Pologne Etienne Bàthori,

morte en 1014. Elle se rendit fameuse par des

actes dune monstruosité inouïe. Dans le seul

but de doimer plus de souplesse et de fraî-

cheur à .sa peau, elle fit égorf^er successive-

ment et secrètement plus de C.'iO jeunes filles,

et se baigna dans leur sang. Tani de crimes

finirent par être dénoncés au palatin de Hon-
grie, qui se rendit auprès de la comtesse et

la surprit en llngrant délit, dans son ch;\teau

de Cseithe (IGtU). Elle fut condamnée à un

emprisonnement perpétuel et ses complices

subirent le dernier supplice.

BATHURST ibaceurst], ville de laNouvelle-

C.alles du Sud, Australie, sur la Macquarie.

au centre d'un riche ffisemeiit aurifère, à 232

kil. O.-N.-O. de Sydney. 12,000 hab. Fondée

en ISIo.

BATHURST, principal établissement des An-

glais dans la Sénégambie, vers l'île de Sainte-

Marie, près de l'embouchure de la Gambie,

côte occidentale d'.\frique; fondé en 1810.

Environ 4,000 hab., dont fort peu de blancs.

Climat des plus malsains. — Lat. N. 13° 'ï;

long. 0. 18" oa' 42".

BATHURST, port du New-Brunswick (Ca-

nada), au S. de la baie de Chaleurs ; 1 ,1)00 hab.

Construction de navires.

BATHURST. nom d'une île, d'une passe et

d'un cap, situés dans les régions arctiques,

au nord de l'Amérique.

BATHURST [baceurst]. nom d'une famille

anglaise qui remonte à la conquête normande
et qui a fourni plusieurs hommes célèbres.

—

I. (Ralph) (1620-1704) médecin de marine,

fondateur de la Société royale, chapelain du
roi (IbOS), doyende Wells fl 670), vice-chance-

lier de l'université; auteur de plusieurs pièces

de vers latins qui se trouvent dans les Analec-

ta musarum anfjlic. Un choix de ses œuvres a

été publié par Warton.sous le titre de Litcrary

ranains, 1761, in-S". — II. (Allen), premier
comte Bathurst (16S4-1773), membre du par-

lement (1705) et de la chambre des lords

comme naron Bathurst (1711), combattit éner-

giquement Robert Walpole et fut créé comte
en 1772. — 111. (Henry), fils du précédent

(1714-1794); lord chancelier en 1771, avec le

titre de baron Apsley; il fut président du con-

seil en 1780. — IV. (Henry), ecclésiastique

(1774-1837), évèque de .Nordwich (ISOo), il se

montra favorable à l'émancipation des catho-

liques.— Y. (Henry), deuxième comte Bathurst,

fils du baron .Apsley (1762-1834). 11 fut succes-

sivement lord commissaire de l'Amirauté

,

commissaire pour l'Inde, secrétaire des Af-

faires étrangères, président du conseil (1828-

'30), puis premier lord de l'Amirauté. Sous
son administration furent fondés les établis-

sements anglais de la Sénégambie et de
l'Australie.

BATHYANI voy. Batthyani.

BATHYBIUS EffiCKELlI s. m. (gr. bathus,

profond; bios, vie). .Nom donné par Huxley à
une substance gélatineuse trouvée sur les

pierres du fond des mers et qu'il suppose
appartenir au règne animal. D'après lui, leba-
thybius serait un animal protozoaire.

RATHTT.T.R I. de Samos, beau jeune homme
ch iiité iiar.\nacréon.— 11. BathyUe d'Alexan-
drie, pantomime, esclave de.Mécène qui l'all'ran-

chit. 11 excellait dans le genre comique,etvint
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à Rome soùs le règne d'Auguste. — III. Poète

latin médiocre qui s'attribua deux vers de Vir-

gile. Celui-ci le confondit par les sic vos non

vobis. — Bathyméliie. (V. S.)

* BÂTI, It part, passé de Bâtir. — Fig. et

fam. Un humme bien iiati, malpati, un homme
bien fait, mal fait. On dit quelquefois subs-

tanliv. Un grand mal hdii. On écrit aussi,

Mulbdti, en un seul mot.— Fig. et fam. Voila

COMME JE SUIS BATI, tel est inou caractère.

—

Bâti s. m. Disposition des pièces d'un vête-

ment, que l'on faufile ensemble avant de les

coudre : faire te bâti d'un habit, d'une robe:

IL FAUT OTER LE B.\TI DE CET IIADIT, c'eSt-à-dire,

le fil qui a servi à faire le bâti. — Archit. .\s-

semblage des montants et des traverses qui

contiennent un ou plusieurs panneaux de ma-
çonnerie, de menuiserie ou de serrurerie: le

bdti d'une porte. — Technol. Pièces de liaison

en fer fondu qui constituent l'aU'ùt d'une ma-
chine à vapeur.

BATIAU s. m. Argot des typogr. Préparation

au salé. — Aligner son batiau, s'arranger

pour obtenir une bonne paie.

BÂTIE (Château de la), belle résidence go-

thique s'éievant au milieu d'un bois, à 18 kil.

N. de Montbrison (Loire): ancien domaine
des la'fés.

BÂTIE-MONSALÉON La) village, arr. et à

4.'i kil. U. de Gap (Hautes-.\lpes), au milieu

d'une vaste plaine; 243 hab. Célèbre sous le

nom de .Mons-Seleucus, au temps desRomains ;

victoire de Constance sur Magnence, en 3.j3.

BÂTIE-NEUVE ,La),ch.-l. de cant., arr. et à

10 kil. E. de GÎp (Hautes-.Upes) ; 694 hab.

Ruines d'un château; tour de la Bâtie-Vieille.

' BÀTIER s. m. Ouvrier qui fait et vend des

bâts.

BÀTIÈRE s. f. Archit. On dit qu'un toit est

en bdtière, lorsque n'ayant que deux pentes,

il est terminé par un pignon sur chacune de

ses extrémités. Les toits en bàtière sont géné-

ralement antérieurs au su' siècle.

BATIF, BATIFONNE adj. (de battant, avec

changement de finale). Argot. Neuf, neuve
;

joli, jolie.

' BATIFOLAGE s. m. Action de batifoler.

' BATIFOLER v. a. Se jouer à la manière

des enfants. iKam.).

' BATIFOLEUR s. m. Celui qui aime à bati-

foler.

BATIGNOLLES (Les) ou Les Batignolles-

Monceaux, ancienne commune, annexée a Paris

en 1^60 (17'arr.). Les Batignoles comprennent

la gare de l'Ouest, des fabriques de bougies et

de chocolat, etc.

* BÂTIMENTS, m. Toute construction com-
posée d'une ou de plusieurs sortes de maté-

riaux, et plus particulièrement celle qui

est destinée à l'habitation. — Se dit quelque-

fois, dans un sens particulier, des bâtiments

encours de construction ou de réparation:

les mivriers sont au bâtiment.— Dénomination

générique des vaisseaux, des navires, etc. :

bâtiment de guerre, dé transport, de charge. —
Bâtiment de gbaduatio.v. Espèce de hangar
très lonff et garni de fagots d'épines disposés

sur des charpentes.— *v ETREDUBATmE.\T. Exer-

cer la même profession.

BATINE s. f. SeUe rembourrée de poils et

recouverte d'une grosse toile.

* BÂTIR v. a. (celt. bast, construction). Edi-

fier, construire, ou faire édifier, faire cons-

truire : bâtir une maison, un pont. — Absol. :

il aime à bâtir. — Fii-'. Etablir : il bâtit somys-

tême sur des suppositions en l'iir. — Couture.

Aeencer, disposer les pièces d'un vêtement

en les faufilant, en les assemblant avec de

grands points d'aiguille, avant de les coudre

tout à fai : cette robe n'est que bâtie. — Fig.
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Batir a chadx ETA CIMENT, faire une construc-
tion solide. — Fig. Batir e.n l'air, batir sur
LE SABLE, fonder un établissement sur quelque
chose de peu solide, ou former desprojets clii-

iiicriques, se bercer d'un espoir trompeur. —
Fig. et fam. B.wir sur le devant, se dit d'une
personne qui engraisse et prend un gros ven-
tre. On le dit également d'une femme en-
ceinte.

" BÂTISSE s. f. Construction d'un bâtiment,

quant a la maçonnerie.

* BÂTISSEUR s. m. Celui qui a la manie de
f.iirr bàlii'.

BÂTISSOIR s. m. Tonnell. Appareil pour
asseiiiblor les douves.

* BATISTE s. f. (nom d'un ouvrier de Cam-
brai qui, le premier, fabriqua cette toile). Es-

pèce de toile de lin très fine, et d'un tissu très

serré. On dit aussi quelquefois, Toile de ba-

tiste. — La batiste, d'abord fabriquée à Cam-
brai, porte le nom de Cambric, dans les pays

du Nord. Son importation fut plusieurs fois

prohibée en Angleterre.

BATITURES s. f. pi. Fausse orthographe de
Battitihes.

BATJENJOR, racine fébrifuge. (V. S.)

BATNA. chef-lieu d'arrondissement du
département de Constantine (Algérie), à 119

k. S.-S.-O. de Constantine. 8,381 hab., dont
2,062 Français. Beau territoire renfermant

de vastes forêts de cèdres et de chênes verts.

Sol fertile. — Place d'armes à l,6il m. d'alti-

tude. Lat. N. 3a» 32' 2b" ; long. E. 3» 49' .=>4",

BATOKA, tribu de l'Afrique méridionale,

sur la rivière Leeambye.

* BÂTON s. m. (ital. bastone). Long morceau
de bois qu'on peut tenir à la main, et qui

sert à divers usages. — Se dit aussi de diverses

choses qui ont ou auxquelles on donne la for-

me d'un petit bâton -.bâton de cire d'Espagne ;

bâton de réglisse. — Fig. et fam. Une volée de

COUPS DE BATON, un grand nombre de coups de

bâton donnés de suite. — Jouer du bâton,

manier un bâton avec dextérité. — B.vton de

VIEILLESSE, celui ou celle qui sert d'appui à un
vieillard, et qui l'assiste dans ses besoins. —
B.\T0N DE COMMANDEMENT, bâtou qui est le siguB

de l'autorité, et que portentcertains officiers

investis d'un commandement. D'après Hénault,

le duc d'.\.njou, plus tard Henri 111, ayant été

nommé généralissime de l'armée de son frère

Charles l.\', prit un bâton comme marque de

son commandement (1569). — Bâton de ma-

réchal, ou simplement, le bâton, bâton de

commandement qui est l'insigne de la dignité

de maréchal de France. Cette dignité même.
Le bâton de maréchal est long de 'O centimè-

tres et recouvert de velours de soie bleu d'azur

avec une calotte de vermeil à chaque extré-

mité. On fait remonter à Philippe-Auguste

l'origine du bâton de maréchal. — Batox

pastoral, la crosse d'un évèque. — Bâton de

CHANTRE, bâtonrecouverld'argent, que le chan-

tre d'une église tient à la main pendant l'of-

fice divin, en marchant en chape dans le

chœur. — B.\ton dk prieur, bâton qu'un

religieux, en qualité de prieur, porte der-

rière l'écu de ses armoiries. — Baton auguual,

bâton en forme de crosse avec lequel les augures

partageaient le ciel en quatre régions, lorsqu'ils

voulaient observer les présages. — Baton de la

CROis.bàton au haut duquel on met unecroix

pour la porter dans les proces.sions. — Baton

d'une b.annière, bâton au haut duquel uneban-

nière est attachée, et qui sert à la porter dé-

ployée. — Baton de mesure, petit bâton ou

rouleau de papier, avec lequel un chef d'or-

chestre indique le mouvement et marque la

mesure. — Fig. B.aton de jacob, baguette des

escamoteurs. — Baton a deux bouts, arme
olfensive, qui consiste en unbâionferré parles

deux bouts. — Fig. et fam. JIettre, jeter des

BAT0K3 dans i.a ROUE, susciter des obstacles,

I.
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inli-avcr,. retarder une affaire. — Fi^. et fam.

l'MTnE l'eau Aviic UN BATON, faire des cll'orls

iiîuliles, perdre sa peine. — A bâtons bompus,

a-, ne de fréquentes interruptions et à diverses

ri'prises. - Fig. et fam. Toun du bâton, profit

s^'i'ret et illégitime. — Bâton de pehroouet,

L-îlon établi sur un plateau de bois, et garni

de distance en distance d'échelons sur lesquels

cet oiseau monte et descend à sa fantaisie. —
** Argot. Batonde ciBE.jambe.—BATON creux,

fusil.

BATONI (Pompeo-Girolamo) peintre, né à

I.ucqi.es en I7ii8, mort en 1787. Sa toile prin-

cipale, la « Chute de Simon le Magicien » se

trouve dans l'église de Santa Maria degli

Angeli, à Rome.

* BÀTONNAT s. m. Fonction de bâtonnier

des avurals; durée de ces fonctions.

BÂTONNÉE s. f. Quantité d'eau fournie

par un coup de tige de pompe.

'hÀTONNER V. a. Donner des coups de

bâton. — Fil.'. Rayer, bill'er.

* BÂTONNET s. m. Petit bâton taillé en

pointe par les deux bouts, et qui sert à un jeu

d'enfants. Cn joueur, placé au milieu d'un

cercle tracé sur la terre, jette en l'air le bâ-

tonnet et, le frappant avec une baguette,

l'envoie au loin ; un autre joueur ramasse le

bâtonnet et cherche à le jeter dans le cercle ;

quand il réussit, il remplace l'adversaire ;

sinon, celui-ci recommence à renvoyer le

bâtonnet.

•BÂTONNIER, s. m. Celui quia en dé-

pôt, pour un temps, le bâton d'une confrérie,

et qui a droit de le porter aux processions. —
Bâtonnier des avocats, celui qui est choisi par

le corps des avocats pour être leur chef pen-

dant un certain temps. On le nomme ainsi

parce qu'autrefois il avait en garde le bâton

de Sainl-iMcolas.

* BÀTONNISTE s. m. Celui qui sait jouer

du bâlun, qmsait s'en servir comme d'une

arme otl'ensive et défensive.

BÂTON ROUGE capitale de l'état de la

Louisiane, sur la rive orientale du Mississipi
;

à 19o kil. au-dessus de la iNouvelie-Orléans;

12,278 hab. dont 3,:iO0 noirs. Siège de l'uni-

versité et du pénitencier de la Louisiane.

Bàton-Rouge fut pris par les troupes fédérales

le o aoiJt lsG2, après un rude combat.

BATOU KHAN, souverai n mongol de Kiptchak,
petit-lils de Gengis-Khan, mort en li.S.J. 11

organisa le khanat de Kiptchak ou de la

Huide d'or, servit sous les ordres de son oncle

Oktai, contre la Chine, envahit la Russie, la

Pologne, la Hongrie et la Dalmatie ; vain-

queur des chrétiens à Wahlstadt, en 1241, il

lit trembler toutes les nations de l'Europe.

L'attitude énergique de l'enifiereur Frédéric II

le détermina à battre en retraite en 1243.

BATOUM ou BATUM, ville maritime du
Lazislaii, surlamer>oiie. Âprèsavoirrepoussé
un assaut des Russes, le 4 mai 1877, cette

ville fut cédée à la Russie par le traité de
Berlin. (V. b)

BATOUTA (Mohammed ibn Abdallah ibn),

explorateur maure, né à Tanger en -13 12,

mort vers 1378. Plusieurs fragments du récit

de ses voyages (enlre '132o et I :i53) dans
l'Kgypte, l'Asie et l'archipel Indien, ont été

résumés par Mohammed ibn Tazri el-Kelbi.

Burckhardt en a donné des extraits.

BATOUZE s. f. Argot. Toile.

BATOUZIER s. m. Argot. Tisserand.

BATRACHOÏDE adj. [ba-tra-ko-i-de]. Voy.
Batkacoide.

BATRACHOMYOMACHIE s. f. (gr. bairakos,
grenouille ; mus, rat ; maké, combat). Paro-
die burlesque de l'Iliade e>n 294 vers. C'est un
poème héroï-comique, que l'on a attribué à

. BATT

Homère. Berger de Xivrey en a donné une
traduction en 1837. La liatrachomyoïnachie a

été imitée en vers par un auteur inconnu

(1768 ;
2° édition en 1808; 3= édition en 1837,

à la suite de la traduction de Berger de
Xivrey).

BATRACIEN lENNE adj. [ba-tra-si-ain ; i-è-

nej (gr. batmchos, grenouille). Qui tient de la

grenouille
;
qui ressemble à cet animal. — * s.

m. plur. Groupe d'animaux vertébrés qui

formait, d'après Cuvier, le 4° ordre de la

classe des reptiles, mais que les naturalistes

contemporains en ont séparé pour établir la 4°

classe des vertébrés, appelée classe des Amphi-
hii's ou Batraciens. Caractères principaux :

Oreillettes communiquant avec le ventricule

par un orifice unique; circulation incomplè-
te, sang froid, poumons dans l'âge adulte

;

respiration brachiale aquatique dans le jeune

âge ; reproduction au moyen d'œufs ; dans la

plupart des genres se produit une métamor-

j hosequimodifle la structure généraleducorps
pour permettre à l'animal de changer son

système respiratoire et son mode d'existence.

La classe des batraciens comprend 4 ordres :

lu \ài ophidiobatraciens; â^les batraciens unou-

7-cs: 3° les batraciens urodèles: 4° les ichtliyo-

bdtraciens.

BATRACOÏDE adj. (gr. batrachos, grenouille;

eidos, apparence). Qui ressemble à la gre-

nouille. — s. m. plur. Genre de poissons

acanlhoptérygiens à tête cuirassée, voisins

des baudroies. Les batracoïdes se tiennent

cachés dans lesable pour tendre des embû-
ches aux poissons dont ils font leur proie. Les

blessures faites par leurs piquants sont, dit-on,

dangereuses.

BATSHIAN. Voy. Batchian.

BATTA. Voy. Bataks.

' BATTAGE s. m. Agric. Action de battre le

blé, de séparer le grain de l'épi, soit au moyen
du dépiquage ou foulage par les pieds des ani-

maux (comme dans le midi de la France et de

l'Europe), soit à l'aide du fléau, ou de machi-

nes appelées batteuses mécaniques. Le battage

a également lieu par le chaubage. — w krgol.

Mensonge.

* BATTANT part. prés, de B.attre.— Tambour
BATTANT, au SOU du tambour, marcher tambour
battant.— Fig. Sortir tambour battant, sortir

avec une partie des honneurs de la guerre. —
Fig. et fam. Mener quelqu'un tambour battant,

le traiter sans aucun ménagement. — Fig. et

fam. Faire UNE CHOSE TAMBOUR battant, la faire

au vu et au su de tout le monde.

—

.Mener bat-

tant LES ENNEMIS, les obliger à se retirer avec

précipitation, et les poursuivre dans leur fuite.

— Fig. et fam. Mener battant, presser son

adversaire de tant de raisons, qu'il ne saurait

y répondre. Se dit au jeu quand on a cons-

tamment l'avantage sur celui contre qui l'on

joue.

* BATTANT s. m. Espèce de marteau en
forme de massue, qui frappe de- côté et d'au-

tre dans l'intérieur d'une cloche, quand on la

met en branle. — Chaque partie d'une porte

qui s'ouvre en deux. — Mar. Battant d'un pa-

villon, partie de ce pavillon qui tlotte en l'air,

par opposition au guindant, qui est la partie

attachée au bâton. - »» Argot. Cœur. — Go-

sier, estomac : je n'ai rien dans le battant. —
Langue : elle a un bon battant.

' BATTANT ANTE adj. Qui bat.Ne s'emploie

guère que dans les locutions suivantes; .Métier

battant, métier a ourdir. — Porte battante,

porte qui se referme d'elle-même; châssis

qu'on met devant les portes des chambres,
pour empêcher le vent d'y entrer, et qui se

referme de lui-même après qu'on l'a ouvert.
— Un vaisseau de guerre battant, bien bat-

tant, dont l'intérieur offre de l'aisance pour
le service de l'artillerie. — Pluie battante,

forte pluie. — Pop. Un habit tout battant
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NEUF, tout neuf. — s. m. BATTANT-BROCnÉUn,
machincimaginét^en 1838 par ProsperM'^vnier
pour permettre do supprimer, dans les tis.-us

brochés, les longs fils qui restaient à l'envers .

des étoffes et les mettaient rapidement hors de
service.

BATTANTE s. f. Argot. Cloche.

* BATTANT-L'ŒIL s. m. Bonnet de femme,
coiffure iiei-'ligée, dont la garniture retombe
en partie sur les yeux.

* BATTE s. f. Plateau de bois fixé oblique-

ment à l'extrémité d'un long manche, et dont
on se sert pour battre la terre, quand on veut

l'aplanir. — Petit banc sur lequel les blanchis-
seuses battent et savonnent le linge. — Sabre
de bois dont se sert Arlequin, personnage de
la comédie italienne. — Batte a beurre, bâton
qui est terminé par un petit plateau de bois

rond, et dont on se sert pour battre le beurre.

BATTELÉE adj. f. Prosod. Ne s'emploie que
dans la locution Rime b.\ttelée, rime finale

qui se répète au repos du vers suivant :

Quand Neptunus. puissant dieu de la fn^,
tlcssa d'arme;* caraqut's et galties.

Les Gallicans bien le durent aimer.

Et réclamer ses grands ondes s:ilécs.

CI. HinoT.

* BATTELLEMENT s. m. Archit. Double rang
de tuiles qui termine un toit par en bas, et

par où le toit s'égoutte. On le nomme autre-

ment éijout ou avant-toit.

* BATTEMENTS, m. Action de battre. S'em-
ploie principalement dans les locutions sui-

vantes : battement de mains, action de battre
des mains en signe d'applaudissement, batte-

ment d'ailes, mouvement qu'un oiseau donne
à ses ailes lorsqu'il vole ou se prépare à voler

;

battement de cœur, palpitation du cœur; bat-

tement de pouls, des artères, pulsation, mouve-
ment de diastole et de systole des artères. —
Danse. Mouvement en l'air que l'on fait d'une
jambe tandis que le corps est posé sur l'autre.

— Archit. Tringle de bois ou de fer formant
feuillure sur des portes ou des grilles. Quand
il est fixe, il reçoit les deux vantaux d'une
porte.— Art milit. Choc que le boulet produit
dans l'âme du canon, avant qu'il en soit sorti,

et qui provient du vent de ce boulet et de la

pression exercée par la poudre entlamméc.

—

Mar. Secousse qu'éprouve une voile brassée

en ralingue, ou plus particulièrement la voile

que l'on déborde ou dont on largue la bou-
line, ou qui est mal établie, ou enfin que le

vent frappe sous un trop petit angle. — Es-

crime. Attaque qui commence par un coup
léger sur l'épée de l'adversaire.— Mus. Agré-
ment de chant, qui consiste à battre un trille

sur une note commencée uniment.

* BATTERIE s. f. Querelle où il y a des
coups donnés — .•Vrquebus. Pièce d'acier qui

recouvre le bassinet, dans les armes à silc.x,

et sur laquelle frappe. la pierre adaptil'C au
chien d'un fusil. La batterie n'existe pas dans
les armes dont on fait usage aujourd'hui. —
Artill. Lieu, ouvrage où l'on place un certain

nombre de pièces pour tirer. — Réunion d'un

nombre plus ou moins considérable de bou-
ches à feu. On distingue la batterie de place,

la batterie de siège, la batterie de côte et la

batterie de campagne. Les batteries d'attaque

sont aussi appelées batteries d'obusiers, batte-

ries de mortiers et batteries de pierriers; enfin,

selon leur position ou leur manière de tirer,

les batteries prennent encore les noms de
batteries de tranchée, batteries à barbette, bat-

teries à embrasure et batteries de rempart. La
batterie à barbette est celle qui tire par dessus

le parapet. — Compagnie d'artillerie, et son
matériel : ce régiment d'artillerie est composé
de tant de batterie<i. — Manière de battre le

tambour : quelle est cette batterie? C'est la

charge, la retraite, la générale. — Certaine

manière de jouer sur la guitare, qui consiste

à battre les cordes avec les doigts, au lieu de
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les pincer. — Suite d'arpéjes à notes déta-
chées, qui se font sur ccii.iins instiiiincnls à

cordes : faire des iiiitcricn sur le violon. —
Pliysiq. IJATTEiirE klectrique, assemblage de
jarres ou de plusieurs bouteilles de Leyde,
dont toutes les armatures analogues comtnu-
iiiquenl ensemble, et au moyen duquel on
produit une forte électricité. (V. S.) — Bat-
TKniE DE CUISINE, les ustensiles qui servent à la

cuisine. — Batterie d'dn vaisseau, rangée de
canons qui garnit un vaisseau de chaque côté,

et qui parait par les sabords. — Se dit aussi

du pont et des sabords où elle est placée : les

grands bdtimenis de guerre ont trois batteries :

la batterie haute, la seconde batterie, et la ''«<-

terie basse. — Fig. et fam. Dresser ses batte-
ries, prendre ses mesures pour faire réussir

un projet. — Changer de batterje, se servir

de quelque nouveau moyen, le premier n'ayant
]ias réussi, etc. — Fig. et fam. Uéuo.nter la
batterie, les batteries de quelqu'un, décon-
certer son plan, rendre ses moyens nuls, en
lui en opposant de plus forts.— liATTERiE flot-

tante, ponton, chaloupe ou navire quelconque
portant une puissante artillerie et destiné à
liomliarder une place. Ce moyen d'attaquer
tut imaginé par l'ineénieur d'Arçon, qui en
lit l'e.ssai au siège de Gibraltar en 1782. Les
di.ic batteries flottantes que d'Arçon plaça de-

vant cette forteresse, résistèrent aux plus gros
boul"ls; mais les boulets rouges des Anglais
parvinrent à y mettre le feu (13 sept. 1782).

5,000 Français furent victimes de cet embra-
sement. De nos jours, les batteries flottantes

ont reparu sous le nom de canonnières.

' BATTEUR s. m. Celui qui aime à battre, à
frapper. — Chasse. Se dit des hommes em-
ployés à battre le bois ou les remises pour en
faire sortir le gibier. — Batteur en grange;
homme qui, après la récolte, bat les gerbes
ou épis avec un fléau, pour en faire sortir le

grain.— Batteur de plâtre, homme qui écrase

du plâtre en le battant avec une barre de bois.

— Batteur d'or, ouvrier qui bat les feuilles

d'or pour les amincir et les étendre. — Fig.

et fam. Batteur de fer, celui qui fait un mé-
tier de l'escrime, qui passe sa vie dans les

salles d'armes. — Fam. Batteur de pavé, fai-

néant qui passe son temps à courir les rues.
— Batteurs d'estrade, se dit des gens déta-

chés d'une troupe pour aller à la découverte,

et aussi, de ceux qui perdent leur temps à
courir les grands chemins. — »» Argot. Men-
teur. — Batteur de dig dig, voleur simulant
une attaque d'épilepsie dans un magasin pour
que ses compères volent plus à l'aise. — Bat-

teur d'antif, indicateur de vols, courtier en
vols. — Batteur de beurre, agent de change.

* BATTEUSE s. f. Agric. Machine qui sert à
battie le grain et à le séparer de la paille et

des balles. On attribue à l'Ecossais Michael
Menzie une machine à battre composée de
fléaux mis en mouvement par la puissance de
l'eau, vers 1732. En 17.')8, un fermier du Stir-

lingshire, nommé Leckie, imagina une ma-
chine de rotation consistant en une série de
croix attachées à une tige horizontale, le tout

enfermé dans une caisse cylindrique. C^tle

machine d'une grande simplicité fut perfec-

tionnée en 1786, par l'écossais Andrew Meckle,
qui plaça, dans le tambour ou cylindre, des
pilous agissant simultanément avec des rou-
leaux et avec une large bande sans fin qui
conduisait à l'appareil les matières destinées

au battage. Cet appareil, modifié, est encore
employé en Angleterre. Mais on l'a générale-
ment remplacé par une machine consistant en
solides planches formant une concavité et

garnies de pointes de fer qui forment une
spirale. Dans la concavité tourne avec rapidité
un tambour également armé de pointes en
spirale. Une machine de ce genre peut battre
100 hectolitres d'avoine et 36 hectolitres de fro-

ment en dix heures. Ordinairement les grandes
machinjs à battre manhcnt à la vapeur.
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BATTEUX (L'aiibé Charles) écrivain, né en
I7l:i, jirès de Vouzicrs, mort en 1780; pro-
fesseur de philosophie grecque et laline au
collège de France, membre de l'Académie des
Inscriptions en t7.ï4, et de l'Académie fran-

çais'' en 1761. Ses principaux ouvrages sont;
\.C!i Beaux-Arts réduits à un même jmncipe,
Paris, 1710, 3 vol., dans lequel il ramena tout

à l'imitation de la nature; Coins deBcWes-
/c«r« (l7G.'i, ii vol. in-12); Traité de la cons-
tructionoratoire, 1763. Les trois ouvrages furent
réunis en 1774, sous le titre de Principes de
littérature. Batteux donna encore une Histoire
des causes premières (1760), etc.

BATTHYANI. vieille famille hongroise qui a
fourni plusieurs hommes célèbres. — L (Karl,
PRi.\-CE de), feld-maréchal autrichien, (1007-

1772), remporta sur les Français et les Bava-
rois la bataille de PlallenliolVcn (l;j avril I74.i)

et conquit presque toute la Bavière.— 11 Kaz-
mér, comte\ homme d'Etat hongrois (1807-
ISol), ministre des affaires étrangères sous
Kossutli (1819), vécut ensuite en exil à Paris.
— Ill.(Lajos), membre de la même famille,
né en isOi), fusillé le 6 octobre 1849

;
prcmi r

ministre de l'administration nationale, après
la révolution de mars IS48, il fut prisa Peslh,
le 3 octobre 1819, et condamné par la cour
martiale que présidait le sanguinaire llaynau:
Ses biens furent confisqués ; mais le gouver-
nement les restitua à sa famille en 1867.

BATTISTA SPAGNUOLI, poète latin, né à
.Mantoue, vers 1430, murt en lol6. Erasme le

compara à Virgile. Sesœiivres ont été publiées
à Paris en lol3, 3 vol. in-fol.

BATTITURES s. f. pi. Parcelles qui se déta-
chent, éUncelantes, du fer incandescent, sous
le marteau du forgeron.

BATTLE, ville de Sussex (Angleterre), à
O.i kil. S.-E. de Londres et 11 d'Hastings

;

3.1?3 hab. Elle doit son nom, (en anglais,

Biitaillc)a\à bataille dite d'Hastings, qui y fut

livrée. Guillaume le Conquérant y fonda une
grande abbaye, dont on voit encore les ruines
magnifiques.

BATTLE CREEK. ville du Michigan.à 190 kil.

0. de Urtrii:t. 13,197 h.

* BATTOIR s. m. Espèce de palette k man-
che court, enduite de colle et de nerfs, recou-
verte de parchemin, et dont on se sert pour
jouer à la courte paume. — Palette à long
manche, dont on se sert pour jouer à la

longue paume. — Grosse palette de bois, à

manche rond et court, avec la([uelle on bat le

linge lessivé. — w .\.rgut. Main large. —
Faire trimee les battoirs, applaudir bruyam-
ment.

* BATTOLOGIE s. f. [batt-to-lo-ji] (gr. Baltos.

nom d'un roi deCyrène qui était, bègue; /030s,

discours). Bépétition inutile d'une même pen-
sée dans les mêmes termes.

•BATTRE v. a. (lat. batucre). -Je bats, tu

bals, il b'it; nous battons, vous battez , ils bat-

tent. Je battais. Je battis. Je battrai. Je battrais.

Bals. Battant. Battu. Frapper, donner des
coups pour faire du mal : battre un homme;
battre quelqu'un à coups de poing; battre un
chien. — Vaincre, défaire : notre aile gauche
battit l'aile droite des ennemis.— Frapper sur

certaines choses avec divers instruments :

battre un habit, les buissons, le briquet; battre

en grange.— Agiter fortement certaines choses
liquides avec une batte, une cuiller, etc.,

pour leur faire prendre de la consistance,

pour les brouiller, les mêler : battre du beurre.

!
— Mêler: battre les cartes. — Remuer: le vent

, bat les volets. — Trictrac. Se dit, lorsque par
!
le point du dé, en partant d'une flèche où

^

l'on a une ou deux dames, on frappe une
dame découverte de l'adversaire, ou son coin :

:j'e bals telle dame par cinq et six. — Parcourir

I

en plusieurs sens, explorer, reconnaître: le\

I chasseur bat la plaine, le bois, etc. ; nos Iroupcs
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hiitlircnt tout le pays. — Heurter, se ruer
contre :

L'aurore se levail, la nier battait K-i plage.
Li'iiniiKB.

— Heurter, atteindre en se balançant: les
voiles battaient le mdt. — Fig. Battre en ruine,
attaquer une personne ou un raisonnement
avec tant de force qu'il ne reste aucun moven
dese défendre. — Prov. Battue leferpendant
qu'il EST CHAUD, ne point sc relâcher dans la
poursuite d'une affaire, quand elle est en bon
train. — Battre monnaie, fabri |uer de la
monnaie. — Fig. et fam.. Battre monnaie, se
procurer de l'argent. — Battre la terre, la
rendre unie avec une batte.— La pluie a battu
la terre, elle a rendu la terre plus ferme.
— Battre le tambour, battrela caisse, donner
un signal en frappant sur le tambour avecles
baguettes. — Battre la semelle, se dit lors-
que des personnes (principalement des éco-
liers), frappent alternativement la terre d'un
pied et, de l'autre pied, lasemelle d'un cama-
rade, pour se réchauffer. — Prov. et fig. Il a
BArrU LES BUISSliNS, ET UN AUTRE A PRIS LES
OISEAUX, il s'est donné beaucoup de peine, et
un autre en a profité. — Battre l'eau avec un
BATON, se donner beaucoup de peine sans
espoir raisonnable de succès.— Battre le pa-
vé, aller parles rues, courir par la ville sans
but déterminé, sans occufiation sérieuse. —
Battre du pays, voir, parcourir beaucoup de
lieux ditiérents. Parler de beaucoup de choses,
(railer beaucoup de sujets ditiérents.— Artill.

Battre une place en mine, employer contre
cette place la grosse artillerie et les bombes,
de manière à détruire les édifices, à incendier
les maisons, etc. — Battre en salve ou en ca-
marades, tirer à la fois toutes les pièces d'une
batterie quand on bat en brèche. — Battre
EN BRÈCHE, tirer avec de l'artillerie contre une
muraille ou contre un rempart, et d'assez près
pour y faire brèche. — Battre en rouage,
battre une batterie en flanc ou de revers, afin
d'en démonter les pièces par des coups plon-
gés ou tirés à ricochet. — Battre de bricole,
faire frapper un boulet à un endroit où il

puisse se réfléchir et se porter contre la partie
que l'on veut détruire.— Battre en écharpe,
battre un ouvrage sous un angle de 20 degrés
et au-dessous. — Battre en sape, battre un
ouvrage par le pied de son revêtement. —
Battre a dos ou fn revers, frapper en sens
contraire des mobiles d'une batterie directe.— Battre a ricochet, employer des canons ou
desobusiers à faible charge, pour porterie
projectile dans un ouvrage enfilé. — Batt.se
DE FRONT, frapper directement. — Battre en
but, frapper, au moyen de mobiles et de pro-
jectiles, un but, soit par des percussions isolées,

soit par des coups d'armes à feu simultanées
ou successives, soit parenfilade, etc.— Battrb
UN OUVRAGE, diriger le feu d'une batterie contre
les fortifications. — Battre a boulets rouges,
faire usage de cette sorte de boulets.— Battru
LA poudre, la presser de huit ou dix coups de
fouloir pour éprouver le canon.— Mar. Battre
LA MEU, rester longtemps dans les mêmes pa-
rages à croiser ou attendre.— Battre les cou-
tures, enfoncer, avec un fer et un maillet,

l'étoupe ou filasse dont on remplit les joints

des planches dans un navire. — Battre pavil-

lon, arborer sur un vaisseau, à la tète de l'un

de ses mâts, le pavillon de l'officier général
qui commande. — Art. milit. Battre l'es-

trade, battre La campagne, parcourir la cam-
pagne, aller à la découverte, pour connaitre
la position, les mouvements de l'ennemi.

—

Fig. et Fam. Battre la campagne, divaguer,
s'éloigner de son sujet par des digressions fré-

quentes et inutiles ; répondrevaguement. avec
dessein d'éluder une question, une objection ;

déraisonner dans le délire de la maladie. —
Mus. Battue la mesure, marquer la mesure
par des mouvements égaux de la main ou du
pied. — Dniisc. Battre un entrechat, des en-
Ti;i:cuArs, faire, en dansant, le mouvement
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qui consiste à croiser plusieurs fois les jambes,
lorsqu'on est en l'air. •— Escrime. Battue le

FER, tirer souvent des armes : il y a lonijtcmps

qu'il but le fer dans les salles d'nrincs. — Il y a

LONGTEMPS QU'iL B.\T LE FER, 86 dit d'uU homnie
qui s'adonne depuis longtemps à quelque
profession. — "Argot. Battrel'a.ntifle, battre

le pavé, marcher.— Battre l'entif, espionner.
— Battre le briquet , marcher les genoux en

dedans. — Battre le beurre, vendre et ache-

ter à la criée les fonds publics à la Bourse. —
Battre la caisse, être en quête d'argent.

—

Bat I RE la couverte, dormir. — Battre comtois,

servir de compère ; faire le niais. — Battre

job, faire le niais.— Battre sa flemme, llâner.

— Battre DE l'œil, agoniser. — * B.attre mo-

RAssE, crier au secours.— * Battre v.n. S'em-
ploie dans divers sens.— Le cœur bat, le pouls

BAT, il est agité d'un mouvement continuel et

régulier. — Le cœur, le pouls lui bat, il a

peur.— Tant que le cœur me battra, tantque

je vivrai. — Battre des ailes, se dit d'un

oiseau qui agite ses ailes. — Batte de l'aile

ou d'une aile, se dit d'un oiseau qui, étant

blessé à l'une de ses ailes, ne peut plus se ser-

vir que de l'autre. — Fig. et fam. Ne battre

que d une aile, avoir beaucoup perdu de sa

vigueur, de son activité; être mal dans ses

ali'aires, être fort déchu de son crédit, de sa

considération. — Battre des mains, frapper

l'une contre l'autre ses deu.\ mains ouvertes,

pour applîudir. — Le fer de ce cheval bat, il

commence à se défaire, il loche. — Le soleil

BAT A plomb dans CET ENDROIT, SUR NOS TÊTES,

etc., il y darde perpendiculairement ses

rayons. — Battre de la caisse, du tambour,

tirer des sons du tambour avec les baguettes.
— Le tambour bat, on bat le tambour. —
Battre en retraite, se retirer du combat en
bon ordre ; commencer à se retirer du com-
merce du monde, ou de quelque société;

commencer à céder dans une discussion, dans
un débat. — Battre froid a quelqu'un, affec-

ter de lui parler, de le traiter avec froideur,

avec indifférence.— Manège. Battre a la main,

se dit d'un cheval quand il élève et abaisse

alternativement la tête avec des mouvements
brusques qui fatiguent la main du cavalier.

—

— Battre du flanc, des flancs , se dit d'un
cheval qui est haletant, et dont les flancs s'a-

gitent.— Se battre v. pr. Combattre: se battre

en duel. — Fauconn. Se battre a la perche,

se dit, d'un oiseau de proie qui se tourmente,
qui s'agite sur la perche où il est attaché;

d'un homme qui se tourmente fort inutile-

ment.— Se battre contre des moulins a vent,

se défendre contre un dangerqui n'existe pas,

vouloir surmonter des obstacles imaginuires.
— Battre soi. — Se battre les flancs, faire

beaucoup d'effort pour réussir. — Se b.wthe
l'œil de quelque chose, de quelqu'un, s'en

BATTRE l'œil, s'cn soucier peu, s'en moquer,
n'en faire aucun cas.— v. récipr. Se battre l'un

l'autre : ils se sont battus à coups de poing.
' BATTU, UE part, passé de Battre. — Fig.

et fam. Ne pas se tenir pour battu, n'en pas
démordre, quoiqu'on ait succombé ou échoué
dans un procès, dans une discussion.— Avoir
les yeux battus, avoir le tour des yeux noir

et comme meurtri. — Fig. et fam. Avoir les

OREILLES battues ET REBATTUES D'UNE AFFAIRE,

en avoir oui souvent parler. — Chemin battu,

chemin fort fréquenté. — Fig. Suivre le che-

min battu, s'attacher aux usages établis. On
dit aussi: les routes battues, les sentiers

battus, les procédés ordinaires, les moyens
connus. — Battu des vents, de l'orage, de la
TEMPÊTE, exposé à la violence des vents, tour-

menté par l'orage, parla tempête. — s. Celui,

celle qui a le dessous dans une lutte, dans
une contestation, dans une discussion.— Prov.
Les battus payent l'amende, souvent ceux qui
qui auraient droit à une réparation , sont
réprimandés, condamnés, maltraités de nou-
veau. Dans cette phrase, battu est employé
substantiv.

B.\UC

BATTU (Léon), auteur dramatique, né et

mort à Paris (l827-'o7). Après avoir obtenu
du succès dans la petite presse parisienne, il

fit, en collaboration, un grand nombre de
pièces de théâtre, parmi lesquelles on cite :

les Extrêmes se touchent (I84S); les Deux font

la paire (1848); Madame Diogéne (18^2); les

Quatre coins (18o2); VHonnetir de la maison
(I8b3) ; les Cheveux de ma femme (18.55) ; Lucie

Didier {iSo(,).

' BATTUE s. f. Chasse. Action de plusieurs

personnes qui battent les bois et les taillis

avec grand bruit, pour en faire sortir les loups,

les renards, et autres bêtes. — Manège. Bruit

que produit le pied du cheval, en frappant sur

le sol, dansia marche.— ** Pêche. Creux que
fait le poisson pour s'y enfoncer pendant l'hi-

ver.

' BATTURE s. f. Espèce de dorure qui se fait

avec du miel, de l'eau de colle et du vinaigre.
— »v Mar. Haut fond de roches ou coraux,
assez étendu, mais à peu près plat.

BATTUS (Mythol.). Berger que Mercure chan-
gea en pierre de touche, pour le punir, d'avoir,

malgré sa promesse, divulgué l'endroit où ce

dieu avait caché les troupeaux qu'il avait dé-
robés à Apollon.

BATUM. Voy. Batoum.

BATYUSHKOFF (Constantin), poète russe

(17S7-l8o.3). La collection de ses poèmes a été

publiée en 1834.

BATZ s. m. [batss] (ail. haizon). Monnaie
suisse de dix centimes.

BATZ ou Bourg de Batz, commune du dép.
de la Loire-Inferieure, arr. de Savenay, à

8'i kil. 0. de Nantes, et près du Croi.sic. Les
habitants, presque tous employésà l'exploita-

tion des marais salants, ont conservé le cos-

tume breton. Eglise remarquable; ruines de
Notre-Dame-du-Mouriès; curieux peulven haut
de .3 mètres. — 2,506 hab.

BATZ, petite île de France, arr. et à 29 kil.

N.-O. de .Morlaix (Finistère), vis-à-vis de Ros-
colî, dont elle est séparée par un détroit de
3 kil. Elle mesure 4 kil. de lo»gsur 3 de large;

superficie, 30o hectares; 1,286 hab., presque
tous pêcheurs et réunis en 3 vdlages formant
une commune du canton de Sainl-Pol. L'ile,

entourée de brisants qui en rendent l'accès

difficile à la marée basse, se termine au S.

par la pointe de Gléguen et au S.-O. par le

bec de Gréou ; elle est défendue par quelques
ouvrages. Son sol, qui ne produit pas un
arbre, fournit quelques fougères, des mousses,
de l'ortie, du mouron et des giroflées. Phare
à feu tournant, par 48° 44' 45" lat. N. et

60 21' 53" long. 0.

* EAU s. m. (ail. balke). Mar. Solive longue
et forte qui traverse le bâtiment du flanc droit

à l'autre, et sert à soutenir les tillacs et à

affermir le bordage. — Bau de dalle, premier
bau par l'arrière. — Bau de lof, dernier bau
sur l'avant. — Maître bau, celui qui traverse
le bâtiment dans sa plus grande largeur. —
Faux baux, solives semblables aux baux ordi-

naires, placées à 2 mètres de distance l'une de
l'autre sous le premier tillac des grands vais-

seaux, et qui ont pour destination de fortifier

le fond du bâtiment et de former le faux
pont.

BAUBI s. m. (onomatopée de l'aboiement
de ce chien). Chien normand ou anglais, un
peu bas sur pattes, à demi-poil, comme le

barbet, et que l'on emploie pour la chasse du
gibier à odeur forte, comme le sanglier et le

renard.

SAUCENT s. m. Etendard de taffetas rouge
que les navires du moyen âge arboraient dans
les combats d'extermination

BAUCHER (François), écuyer français, né
vers 18U0, mort en 1873; professeur d'équita-
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lion, il inventa un nouveau système do gvm-
nastique. Sa méthode pour renforcer les mus-
cles des chevaux a été universellement admise.
11 a émis ses 'dées dans sa Méthode d'étjuita-

tion basée sur de nouveaux principes (1842,
in-8''; onzième édition, 1859), ouvrage traduit
dans toutes les langues. 11 a donné aussi un
Dictionnaire d'équitation {iS^^, in-S", plusieurs
fois réimprimé); Dialogues sur Véquitation
(1834, in-8o).

BAUCIS [bô-siss], épouse dePhilémon. (Voy.
ce mot).

* BAUD s. m. (ital. baldo, hardi). Chasse.
Chien courant qui est originaire de Barbarie,
et qui chasse le cerf. On l'appelle aussi Chien
MUET, parce qu'il cesse d'aboyer quand le cerf
vient au change.

BAUD, ch.-l. de cant., arr. et à 23 kil. S. de
Ponlivy ^Mnrbihan); 4,677 hab. Bétail, abeifles,

grains, cire, miel, fourrages.

BAUDAU s. m. Pêche. Corde d'auffe qui sert

à mouler les hourdigues.

BAUDELAIRE (Pierre-Charles), poète, né k
Pans en 1821, mort en fS07. (Juelques articles

de critique et une traduction des œuvres d'Ed-
gar Poe (Paris, 1856-'8, 3 vol.), avaient à peine
révélé son nom, lorsque son fameux volume
de poésies, les Fleurs du mal, entassement de
paradoxes, de couleurs criardes et d'images
horribles, lui valut un procès retentissant pour
attentat à la morale publique. Condamné à
supprimer six de ses pièces de vers, il donna,
en 1801, une nouvelle édition contenant des

poèmes inédits. Ses œuvres complètes (Micliel-

Lévj-, l871-'72, 7 vol. in-18), comprennent, en

outre, ses Petits poèmes en inose et ses Paradis

artificiels.

BAUDELOCQUE (Jean-Louis), accoucheur, né
à Heilly (Picardie) en 1745, mort à Paris en
I8IU; professeur de la Faculté de médecine
do Paris, auteur de ÏArt des accoucliements,

Paris, F/81,2 vol. in-8", ouvrage resté clas-

sique.

BAUDENS (Jean-Baptiste-Lucien) [bau-
danss], chirurgien, né a .A ire en 1804, mort
en 1857. Fondateur d'un hôpital à Alger, Il y
enseigna la chirurgie pendant neuf ans. Il fut

nommé directeur du Vaf-de-Grâce, en 1841. If

a publié : Clinique des plaies d'armes à feu,

1836; Nouvelle méthode des amputations, 1842,

in- 8°; Efficacité de la glace pour les liernies

étranglées, 1854, etc.

BAUDEQUIN s. m. [bô-de-kain]. Monnaie
française du xiii« siècle, représentant le roi

assis sous un baldaquin. Le baudequia valait

six deniers.

* BAUDET s. m. (vieux franc, bald, hardi,

éveillé). Ane. — Fig. et par injure, homme
stupide. — w Technol. Tréteau des scieurs de

long.

BAUDIN (Jean - Baptiste - Alphonse - 'Victor),

médecin et homme |)ohtlipie, né à Nantua,

Ain, le 20 avril f 81 f , tué à Paris le 3 décembre
1851. Envoyé par les électeurs de r.A.in à l'As-

semblée législative, en mai 1849, il siégea a

la .Montagne, s'opposa vivement a l'expédition

romaine et au maintien de i'étal de siège, et

proposa de voter l'enseignement primaire

gratuit et obligatoire. Le 3 décembre 1851,

accompagné d'une douzaine de représentants

ceints de leur écharpe, il essaya de soulever

contre le coup d'Etat, fes ouvriers du faubourg

Saint-Antoine; l'indifférence était générale;

une femme lui dit : « Vous croyez donc que

nos hommes vont allerse faire tuer pour vous

conserver vos 25 francs ! » « Je vais vous mon-
trer comment on meurt pour 2.5 francs », ré-

pondit le représentant du peuple Quelques

instants après, monté sur un commencement
de barricade et envefoppé dans un drapeau,

if tomba foudroyé par une décharge générafe

de la troupe. Il fut enterré à Montmartre, le



I

BAUD

5 décembre, et sa tonibo ifriiorée, resta jus-

qu'en 1SG8 dans le délaissement le plus absolu.

Le 2 nov. ISOS. quelques ccnlaiues de démo-
crates se l'éunirenl autour de son tombeau,
alin d'y déposer des couronnes et d'y entendre
des discours. Le lendemain, les journaux VA-
vciiir niitiùiutl (Peyral) et le Rneit ^Delesclu7.e),

ouvrirent une souscription pour l'érection d'un
monument à liaudin; plusieurs autres jour-

naux de Paris et de la province imitèrent cet

exemple. Le gouvernement piuu'suivit les pro-
moteurs de cette souscription, ce qui donna à

(iambelta l'occasion d'obtenir un triompbe
éclatant par le véliémeiit réquisitoire qu'il

prononça contre le coup d'Klal et contre l'em-

pire, en plaidant pour Uelescluze, le 14 no-
vembre ISOS. Delescluze l'ut condamné, mais
son jeune avocat fut salué par l'opposition

comme un chef du plus grand avenir. L'ar-

gent de la souscription, recueilli par un comité,
servit à exécuter un monument qui fut inau-
guré le 2 décembre 1872. Ce monument, dû à
Aimé Millet et Léon Uupré, représente Haudin
au moment où il vient d'expirer. Sur le pié-

destal, on lit : « A Alphonse Baudin, repré-

sentant du peuple, mort en défondant le droit

et la loi, le 3 décembre 18.Ï1 «.

BAUDIN (Nicolas), naturaliste et navigateur,
né ;\ file de lîé, vers IT.'iO, mort à l'Ile de
France en ISO.î. Sous-lieutenant de vaisseau

en 1786, il visita l'Inde et les Antilles d'où il

rapporta de précieuses collections de bota-
nique. En 1800, le gouvernement lui confia

deux corvettes pour une expédition scienti-

lique en Océanie. 11 mourut avant de revoir

la France. Péron publia le récit de son explo-
ration (1807).

BAUDIN DES ARDENNES I. (Pierre-Charles-

Louis), conventionnel ne à Sedan, en l.iSi,

mort de joie, en apprenant que Bonaparte re-

venait d'Egypte (1799). 11 faisait partie de
l'Institut et du conseil des Anciens. Il a laissé :

Anecdotes et réflexions sur la Constitution [11 9l'<);

Du fanatisme et des cultes (1793). — IL (Char-

les), lils du précédent, amiral, né à Sedan en
1784, mort en 18o4. Protégé de Bonaparte, il

loucha une pension de 1,000 francs, jusqu'au
moment où il fut nommé enseigne de vais-

seau. 11 perdit le bras droit en 1808 pendant
un combat livré aux Anglais dans la mer des

Indes. Lieutenant (1809), d fut fait capitaine

de frégate en 1812, après avoir soutenu, dans
la .Méditerranée une lutte contre un brick an-

glais d'une force supérieure. Il quitta le ser-

vice en 1815 et ne le reprit qu'en 1830. Capi-

taine de vaisseau en 1833, contre-amiral en
1838, il reçut le commandement d'une expé-

dition de vingt-trois bâtiments chargée d'opé-

rer contre le Mexique. Le 27 novembre, il

bombarda et occupa la forteresse de Saint-

Jean d'Ulloa, et le 3 décembre il attaqua la

Vcra-Cruz; mais il fut repoussé par Sanla
.\nna. Nommé vice-amiral le 22 janvier 1839,

il reçut, l année suivante, le commandement
de nos forces navales dans l'Amérique du Sud.
En 1S41, il fut mis à la tête de notre flotte

de la Méditerranée. Quelques jours avant sa

mort il fut élevé à la dignité d'amiral.

* BAUDIR V. a. (ancien franc, baud, hardi).

Chasse. Exciter du cor et de la voix. Se dit

principalement en parlant des chiens.

BAUDOUIN ou Balduin, nom de neuf comtes
de Flandre : Baudouin !", surnommé Bras de

fer, premier comte de Flandre, enleva Judith,

Il lie de Charles le Chauve et mourut en 8" 9.

— Baudouin II, le Chauve, mort en 918, fit sou-
vent la iruerre à son suzerain, le roi de France.
— Baudouin III, le Jeune, mort en 962. —

-

Baudouin IV, le Barbu, mort en 1036. — Bau-
douin V, le Débonnaire, mort en 1067, gendre
du roi Robert de France et beau-père de Guil-

laume le Conquérant; il fut régent de France
pendant la minorité de Philippe l"'. — Bau-
douin VI, dit le Bon ou de ilons, mort en 1070.
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— Baudouin VII. « ta Hache, tué d'un coup de
lance au siège d'Eu, en 1119, fut un lidèle
allié de Louis le Gros. — Baudouin VIII, le

Coiinii/cux, régna de M9t à ll9o. — Bau-
douin IX devint empereur de Conslantinople.

BAUDOUIN ou Balduin, nom de deuxempe-
reuislatins de Constantinoplo.— Baudouin 1'''

(I\ (le Flandre), né à Valenciennes. vu 1171.
inorl en 1203 ou en I2(i6. Il se joignit à la

quatrième croisade et fut couronné empereur
par les croisés en 1204. Son pouvoir était pu-
n'inent nominal. Il délivra la Thrace d'une
invasion turque: mais les Grecs ayant appob'
contre lui les Bulgares, il lut pris le li avril

1203 et mourut en captivité. — Baudouin II,

dernier empereur latin de Constanlinoplc, né
en lil7, morten 1273. Il succéda à son frère
Robert de Courlenay, en 1228, et fut chassé,
en 1201, par Michel Paléologue.

BAUDOUIN ou Balduin. Nom de b rois de
Jérusalem. — Baudouin 1°'', frère de Godefroy
de Bouillon, né en 1033, mort en 1118, se
joignit à la l™ croisade, devint comte d'Edesse
et. après la mort de son frère (1100), il lui

succéda. 11 combattit activement les Sarra-
sins, prit Acre, avec l'aide des Génois, en 1104;
puis Beyrout en 1109 et Sidon, en 1110. ^
Baudouin II, son cousin (mort en 1131), lui

succéda comme comte d'Edesse en 1100 et

comme roi en 1 118. Il fut pris par les Musul-
mans en 112k — Baudouin III, petit fils du
précédent, né vers 1130, mort en 1162; suc-
céda à son père Foulques en M 43, perdit
Edesse, fortifia Gaza et prit Ascalon (H5o) et

Césarée (1159). — Baudouin IV, neveu du
précédent, né en 1160, succéda à son père,
Amaury. en 1173 etmourut en 1 186. Vainqueur
de Saladin à Rama (1177,, vaincu par lui

près de Sidon (1 178) et sur les bords du Jour-
dain (1179), il remporta un stérile succès à

Tibériade (1182>. Il désigna pour luisuccéder
son neveu Baudouin V, qui mourut après
7 mois de règne, empoisonné, dil-on, par sa

propre mère. Sibylle, qui espérait, par ce

crime, assurer la couronne à son second époux,

Guy de Lusiguan.

BAUDRAIS (Jean), écrivain, né à Tours en

1749, mort en 1832, auteur de La vanité bonne

à quelque chose, poème héroï-comique, 1782;

de chansons, Paris, 1783
;
d'un Essai sur l'art

dramatique en France, Paris, 1791, 3 vol.

ouvrage inachevé, etc. Envoyé comme juge à

la Guadeloupe, en 1797, il fut porté, sans

raison, sur la liste des complices de la cons-

piration de la machine infernale (1801), bien

([u'il habitât depuis 3 ans à 1,200 lieues de

Paris. '\l fut déporté à Cayenne. II se réfugia

plus tard aux Etats-Unis et y vécut d'un tra-

vail manuel pendant 13 années. 11 rentra en
France en 1817.

BAUDRICOURT (Robert de), gouverneur de
Vaucou leurs, envoyaJeanne d'Arc à Charles VIL
— IL (Jean de) maréchal de France, mort à

Blois en 1499, fils du précédent; fut l'un des

meilleurs capitaines du svi" siècle; prit une
très grande part à la conquête du royaume
de Naples, par Charles VIII, en 1493.

'BAUDRIERS, m. (lat. fcatews). Bande debuf-

fle, de cuir oud'éloli'e, qui pend enécharpe, et

qui sert à porter le sabre ou l'épée. — Astron.

B.iUDRiER d'Ohion, les trois étoiles placées en

ligne droite au milieu de la constellation

d'Orion. — M. Bot. Baudrier de neptune,

espèce de varech, la laminaire saccharine, qui

croit dans les mers de l'Europe.

BAUDRILLART (Jacques-Joseph) [bô-dri-yar;

Il mil.] Agronome, né a Givron 1774, mort en

1832. Son Traité des eaux et forêts, chasses et

pêches (Paris, 1821, 1844, 10 vol. in-4'> avec

atlas) fait encore autorité. (V. S.)

BAUDROIE s. f. (franc, baudrier). Tribu de

poissons acanthoptérygiens à squelette carti-

lagineux, à peau sans écailles, à estomac
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large et dont les ouies ne s'ouvrent que par
de petites ouvertures, ce qui permet à ces
poissons de vivre très longlempsliors do l'eau.

Les baudroies se divisenlen genres : Baudroies
proprement dites, Chironcetes et Malthées. —
Les B.-iUDROiEs PROPREMENT DiïEsse distinguent

Baudroie d'Amérique. (Lophius Americanus).

par une tête large et déprimée, épineuse en
beaucoups de points; par une gueule très

fendue, armée de dents pointues
;

par de
nombreux barbillons garnissant la mâchoire
inférieure ; et pa"" des rayons mobiles sur la

tête. Cachées dan.--, la vase, elles font jouer ces

rayons que les petits poissons prennent pour
des vers et autour desquels ils viennent folâ-

trer, jusqu'à ce qu'ils soient attirés peu à peu

près de la gueule, qui les saisit avec avidité,

l^a baudroie commune, a.\i\se\é& aussi raie péche-

resse, diable de mer, galanrja, etc. {lophius pis-

eatorius. Lin.) atteint dans nos mers jusqu'à

quatre ou cinq pieds de long. Elle est un des

élémeiils ordinaires de la bouillabaisse.

BAUDROUILLARD s. m. Argot. Fuyard.

BAUDROUILLER v. n Argot. Fuir.

BAUDRU s. m. (du vieux molbaudre, qui a

{a.\t baudrier). Argot. Fouet, courroie.

BAUDRUCHES, f. (anc. franc. 6fH(rfrc, mor-
ceau de cuir). Pellicule de boyau de bœuf, (jui

sert principalement aux batteurs d'or pour
réduire l'or en feuilles, en le ballant entre

deux peaux de celte espèce. — On emploie
aussi la baudruche pour soustraire cerl.iincs

plaies au contact de l'air et pour fabriquer

de petits aérostats.

BAUDRUCHEUR s. m. Ouvrier batteur d'or,

qui ernploie de la baudruche, finurfry. (V. S.)

BAUDRY-D'ASSON ancienne famille du Poi-

tou qui a produit plusieurs hommes célèbres.].

— (Antoine), théologien janséniste, morl_à
Paris en 1668 ; lutta contre les jésuites et

laissa quelques ouvrages. — IL (Gabriel), chef

vendéen, néprèsde la Chàlaigneraievcrs l7oo,

tué à la bataille de Luçon en 1793, après

s'être signalé dans plusieurs atî'aires.

BAUER (Anton) juriste allemand(1772-1843),

professeur à Marbourg et à Goltingen ; auteur

d'ouvrage sur les lois naturelles et sur les lois

criminelles.

BAUER (Andreas-Friedrich) mécanicien alle-

mand, né à Stuttgart le 18 août 1783, mort à

Oberzell (Bavière), le 27 février 1860. Etabli

à Londres il s'y associa avec Kœnig, l'inven-

teur de la presse mécanique, s'attacha à cet

inventeur et fonda avec lui, à Oberzell, un
important établissement pour la construction

des machines à imprimer. (Voy. KŒuig),

BAUER (George-Lorentz), théologien, anti-

quaire et orientahste allemand (1733-1806).

D'abord pasteur, puis professeur de théologie

à Heidelberg, il enseigna que la Bible, comme
les classiques, doit être interprétée par des

règles historiques et grammaticales et non

par rapport au dogme. L'un des premiers, il

montra les différences doctrinales qui exis-

tent entre les auteurs de la Bible eux-mêmes.

BAUFFE s. f. Pêche. Longue et grosse corde

que l'on garnit d'hameçons, et qu'on enfouit

dans le sable, au bord de la mer, en la rete-

nant par des càblières. On dit aussi maîtresse

corde'
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BAUFFREMONT, très ancienne famille fran-

çaise qui tire son nom du bourg de Be.iuUVe-

mont (Vosges) et qui s'allia aux ducs de Bour-

gogne.

* BAUGE s. f. (bas lat. baugium). Lieu fan-

geux où le sanglier se relire, se couche.— Mor-

tier fait do terre grasse, mêlée de paille. —
ws. m. Argot. Coifre. — Ventre.

BAUGÉ, Bahjiacum, Bahjhim, ch.-l. d'arr. à

38 kil. E.-N.-E. d'Angers (Maine-et-Loire),

dans la belle vallée qu'arrose le Couesnon ;

3.341 hab. — Lat. N. 47° 32' 32"
; long. 0.

t" 26' 34". — Beau pont; château du xv° siè-

cle, autour duquel se forma la ville et qui

sert aujoui'd'hui de mairie.' — Bataille de

BAUGÉ, livrée le 22 mars 14"21, sur le territoire

de la commune actuelle de Iiaugé-k-VieU,^\'ks

de Baugé, entre les Français commandés pai

le maréchal de La Fayette, et les Anglais

sous les ordres du duc de Clarence. Ce der-

nier ne fut pas seulement vaincu ; il y fut tué

par Allan Swinton, chevalier écossais au ser-

vice de la France. 1,500 Anglais restèrent sur

le champ de bataille.

BAUGÉ (Sirerie de), ancienne seigneurie

comprenant le comté de Bresse. En 1272 un

mariage fit passer la sirerie de Baugé dans la

maison de Savoie ; saisie par François l"en
t,ï3S,elles rvit de dot à Marguerite deFrance

et fut échangée en 1601, par Henri IV, coiilre

le marquisat de Saluées qu'il possédait dans

le Piémont.

* BAUGUE ou BAUQUE s. m. Mélange de

plantes marines que la Méditerranée rejette

sur ses côtes.

BAUGY ch.-l. de canl., arr. et à 27 lui. E.

de Bourges (Cher); 1,823 hab. Vestiges d'un

château pris par Charles VI en 1-412.

BAUHIN. I. (Jean), botaniste, né à Bâle en

1.541, mort en 1013; il exerça la médecine à

Bàle, puis à la cour du duc IJIric de Wurtem-
berg. Son œuvre principale: Hisioî-ia f^inJd-

rum Novact Absohttissiina.{Y\erd\in, 16.'5U-'51,

3 vol in-fol.) a fait longtemps autorité et fut

traduite ou imitée dans toutes les langues. —
IL (Gaspard), frère du précédent (LibO- 1624),

auteur d'uu Theatrum analomicum, Bâle, lo92,

in-8°, tableau des connaissances de l'époque;

d'un Pinax theatri Bolanici (Bâle, 1596, in-8"),

ouvrage célèbre, où l'on trouve les premières

lentatives d'une classillcation naturelle des

plantes ; et de plusieurs autres travaux qui le

placèrent au premier rang des botanistes de

son siècle.

BAUHINIE s. f. (rad. Bauhin, nom de deux

botanistes). Bot Genre de césalpiniées, com-
prenant des arbres et des arbrisseaux exoti-

ques, que l'on cultive chez nous dans les serres

chaudes et qui donnent, en juillet, de belles

grappes de grandes Heurs blanches.

BAUMANNSHŒHLE, grotte découverte en

1672, dans le llartz, sur la rive gauche de la

Bode, à 8 kil. de Blankenbourg, Brunswick.

\'A\e est curieuse par ses stalactites; on y a

trouvé les os fossiles du grand ours des grottes

et de plusieurs autres animaux.
* BAUME s. m. (lat. balsamum). Substance

résineuse et odorante, qui coule de certains

végétaux, et que l'on emploie souvent en mé-
decine; ces sortes de baumes sont dits naiu-

rels, par opposition aux baumes pharmaceiUi-

ques. qui sont composés de diverses substances

mélangées. Les principaux baumes naturels

sont: le 6e?i;o»«, les sionio;, le baume au. Pérou,

le styrax liquide, le baume de Tolu, les liqui-

dambars, le baume du Canada, le copahu, le

baume de copulme, le baume de Marie, le

baume de Giléad. Voy. ces dilférents noms.
— Par exl. Certains médicaments composés,
qui s'emploient la plupart à l'extérieur, et qui

ont une odeur balsamique. — Les principaux
baumes pharmaceutiques sont : 1° le baume
ACÉTIQUE, composé de 10 grammes de savon

BAUM
râpé, 18 de camphre, 80 d'éther acétiiiue et

30 gouttes d'huile volatile de thym; le tout

dissous a une douce chaleur dans un tiacon

bien boui-hé. Employé en frictions contre les

douleurs rhumatismales. 2° le baume d'AciEU

ou d'AiGUiLLE, composé d'une dissolution de
8 grammes de limaille d'acier dans 30 gram-
mes d'acide azotiijue, dissolution dans laquelle

on ajoute 30 gr. d'huile d'olive et 30 gr. d'al-

cool rectilié ; on chaulfe, on triture et l'on ob-

tient une pommade d'un rougebrun, employée
en frictions contre les rhumatismes. 3° le baume
ACOUSTIQUE, composé de diverses huiles, essen-

ces, teintures, etc. et employé contre les sur-

dités accidentelles. 4° baume d'ASiDUK. Voy.
Liquidambar.-i''\e baume anodin de bath. Voy.
Bath. 0° le baume d'Anc^us, onguent mou
composé de 60 gr. de suif de mouton, 30 gr.

de graisse de porc, 4o gr. de térébenthine pure
et 4.Ï gr. de résine élémi, le tout fondu en-

semble ; très vanté contre les contusions et

pour hâter la cicatrisation des plaies. 7° le

baume de Chikon. Voy. Chiron. 8" le baume
du CoMMANDEUii. Voy. Commandeur. 9° le baume
de FioRAVENTi. Voy. Fioraventi. 10° le baume
de Geneviève. 11° le baume Hyp.notique. Voy.
Ili/pnolique. 12° le baume de Laborde ou de
FouRCROY. Voy. Laborde. 13° le baume de Lec-

TOURE ou de CoNDOM. Voy. LecUmre. 14° le

baume de Lucatel, Voy. Lucatel. lb° le baume
Nerval. Voy. ce mot. 16° le baume Opodel-
Docn. Voy. ce mot. 17° le baume du Samari-

tain. Voy. Samaritain. 18° le baume de San-

CHEz. Voy. Suncliez. 19" le baume Saxon, Voy.

Saxon. 20° le baume Tranquille. Voy. Tran-
quille. 21° le baume Vert de Metz. Voy. Vert.

22" le liaume de Vie d'Hoffmann. Voy. Vie.

23° I'Elixir de longue vie. 24" le Baume vulné-

raire. — Fig. Ce qui adoucit les peines, ou
dissipe les inquiétudes, les chagrins : nette

nouvelle fut un baume pour moi. — Bot. Nom
d'une plante odoriférante, plus connue sous

celui de menthe. — Argot. Baume d'acier, ins-

trument de chirurgie.

BAUME (Nicolas-Auguste de la), marquis
de Muntrevel, maréclial de France(1630-1716);
se distingua au passage du Khin (1072), à

Senef, à Namur, à Luxembourg, à Cassel, à

Fleurus; fut nommé maréchal en 1703, puis

gouverneur du Languedoc, et lit, sans succès,

la guerre aux camisards.

BAUME (La Sainte-), montagne, à 24 kil.

S.-O. de Brignolles (Var); 870 mètres. Grotte

dans laquelle sainte Madeleine passa, dit-on,

les trente dernières années de sa vie. — Pèle-

rinage.

BAUME-LES-DAMES, ch.-l. d'arr. à 31 kil.

N.-E. de Besançon (Doubs); sur le Doubs elle

canal du Rhône au Rhin; 2,991 hab. Gypse,
marbre rouge. Ville importante au x^^ siècle;

détruite par les Suisses en 1476, après leur

victoire de Moral, et prise par les Français en
1(;74. Elle doit son nom à une abbaye de cha-

noinesses dont l'église sert aclueliemenl de
halle. Vaste hôpital ; ruines du château fort

détruit par les Suisses. — Altitude 532 mètres.

Lat. N. 47° 22' 9"; long. E. 4» 1' 20".

BAUME-LES-MESSIEURS, village, arr. et à

13 kil. N.-E. de Lons-le-Saulnier (Jur.a), au
fond d'une fosse étroite et sauvage qu'entou-
rent d'immenses rochers à pic. 493 hab. Doit
son nom à une ancienne abbaye de bénédic-
tins.

BAUME (Antoine), célèbre pharmacien et

chimisle, né à Sentis le 29 février 1728, mort
le 15 octobre 1804; membre de l'Académie
des sciences en 1773; fondateur de la pre-

mière fabrique de sel ammoniac que l'on vît

en France. Il perfectionna les procédés em-
ployés pour la fabrication de la porcelaine, la

teinture écarlatc des Gobelins et les pèse-

liqueurs, dont le plus usité porte le nom d'd-

réuinëtrc de Baume; il inventa une manière de

dorer les pièces d'horlogerie, de teindre les

BAUS

draps de deux couleurs, de blancliir la soie

jaune par un procédé chimique, de fabriquer

avec le marron d'Inde une fécule douce, pro- .

pre à faire le pain ; mais il refusa d'adopter

la nouvelle nomenclature chimique proposée
par Guyton-Morveau elLavoisier. Il publia un
Dictionnaire des arts et mHicrs; des Eléments

de pharmacie, Paris, 1762, 1 vol. in-8", qui
eurent, en peu de temps, huit éditions consé-

cutives; un Traité de chimie expérimentale et

raisonnée, Paris, 1773, 3 vol. in-8».

BAUMES. Voy. Beaumes.

BAUMGARTEN 1. (Alexander-Gottlieb), phi-

losophe allemand, professeur à Fraiicl'ort-sur-

l'Oder (1714-1702), fondateur du système de
la théorie du beau qu'il nomma esthétique,

nom qui est resté â celte science nouvelle. Ses
œuvres comprennent : Msthi:tiça, 2 vol., Franc-
fort, 17o0-'58; Metapliijsien, Halle, 1739; ou-
vrage encore recherché, et Ethicaphilosophica.
— 11. (Sigmund-Jakob), théologien, frère du
précédent (1706-1757), professeur à Halle; fut

l'un desfondateurs de la doctrine r.iliunalisle.

C'est lui qui commença la publication de
VHistoire universelle dite de Halle.

BAUMGARTEN-CRUSIUSl.(Detlev-Karl-'Wil-
helm), piùtesseur iillemand {1780-ISl';), cllec-

tua des réformes dans le système d'enseii-'ne-

meal des écoles de .Mersebourg, de Dresde et

de Meissen. Par des publications patriotiques,

il eut une grande inlUience sur le souiève-

menl de l'Allemagae en 1813. — II. Ludwig-
Frjedrich-Otto), théologien, frère du précé-

dent (1788-1843), fut pendant plus de vingt-

cinq ans, professeur de théologie à léiia et se

fil lemarquer comme historien des dogmes
ch IV liens.

BAUMGARTNER (Andréas von, bvron)
[bômm-gar-lnèrr], savant physicien et homme
d'Etat autrichien (1793-1865), d'abord profes-

seur à Olmùtz et à Vienne, il dirigea, après
1846, la construction des télégraphes et des
chemins de fer; devint ministre du commerce,
des travaux publics et des finances (1moI-'5)

et membre de la chambre des pairs (1861). U
a laissé des ouviages estimés: Histoire natu-

relle (8° éd. 1 844); Âre!omt<»'(e (1820); Mécanique
dans ses applications aux arts et à l'industrie

(2° éd. 1823). Par sa collaboration à plusieurs

publications périodiques populaires, il vulga-

risa les sciences naturelles. Ses lecture? sur la

chimie, l'analyse du spectre, la chaleur, etc.,

ont été réunies et publiées.

BAUMGARTNER (GaHus-Jakob), historien

et publiciste suisse, né à SaiuL-Gall en 1797,

mort en 1869 ; fondateur de la Nouvelle Gazette

suisse, publication catholique; auteur de :

Die Schweiz in ihren kxmpfen und Umqestal-

tungen von, 1830 bis 1850(4 vol. 1853-'66).

* BAUMIER s., m. Bol. Arbre qui donne du
baume. Paiticuiièrcmenl celui qui fournit le

baume de Judée.

* BAUQUE s. f. Voy. Bauoue.

BAUQUIÉRE s. f. Mar, Burdage d'épaisseur

sur lesijuels portent les liaux et les barrots.

BAUR (Ferdinand-Christian), théologien al-

lemand (1792-1860), profssseur de théologie

protestante a Tûbingen et fondateur de la

nouvelle doctrine Ihéolog-ique dite de Tiibin-

gen. 11 niait l'aulhenticité de l'Evangile de

saint Jean et des Epitres de saint Paul, à l'ex-

ception des trois qui sont adressées aux Ro-
mains, aux Galales et aux Corinthiens. Ses

adversaires l'accusaient de panthéisme, d'idéa-

lisme gnoslique. D'après eux, son école vise à

renverser les doctrines fondamentales du
christianisme. Ses œuvres critiques, dogmati-
ques et historiques sont très nombreuses.

BAUSSE, Bausseresse s. Argot. Bourgeois,

bourgeoise; patron, iiatronne.— IUusse fondu,

I

chef "d'établissement qui a fait de mauvaises
' all'aires.
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HAUSSER V. n. Argot des maçons, Tra-

vaillLT.

BADSSET (Louis-François del, cardinal, né
à Poiidicht^rv en 17+!S, inoil ;i Paiis en IS24;
l'vrqiie li'Alais en 1784, émigra en 1791, de-

vint cardinal en IS17 et ensuite ministre d'E-

t.it. Il était acaJcniicien par ordre depuis le

retour des Dourbons. Son Histoire de Fùielon
(Versailles, 180S-'0, 3 vol. in-8"; 3» édition,

1S")0, 4 vol.). obtint un succès mérité. Mais
VHintoire de Bossuet (Paris, lsi4, 4 vol. in-8°),

ne reçut pas un accueil aussi favorable.

BAUTAIN (L'abbé Louis - Eugène - Marie 1,

théologien, né à Paris en 1796, niorte[i tSti7;

vicaire général de Paris; professeur à la Fa-

culté de théologie, auteur de nombreux ou-

vrages , pai'nii lesquels on remarque particu-

lièrement : Physiolo(fie expérimentale (I.s:i9,

i" éd. ISo9), étude de l'esprit humain et de ses

facultés; Philosophie morule. 1842, 2 vol.; Phi-

losophie du christianisme, 183.Ï, 2 vol.; Morale

de l'Evangile comparée aux divers systèmes de

morale (1 8o5).

BAUTRU (Guillaume de), comte de Seranl,

bel fspi'il el diploniale, l'un des premiers

membres de l'Académie française, né à An-
gers, en 1588, mort en 1663. Richelieu, dont

il avait su gagner la faveur, lui donna des

titres de noblesse et lui confia plusieurs am-
bassades.

BADTZEN [bô-lzènn], cap. de la haute Lu-

sace. Saxe, à 31 kil. E.-N.-E. de Dresde;
23.1. On hab. Cathédrale qui sort à la fois aux
catholiques et aux protestants. Manufactures

de lainages, de toiles, de papier. .Napoléon, a

la tête de 12.ï,000 hommes, y battit 100,000

Russo-Prussiens, commandés par Barclav de

Tolly, les 19, 20 et 21 mai 1813. La lutte com-
mença, le 19, par un combat d'avant-postes

qui dégénéra en bataille et coûta 2,000 hom-
mes à chacune des deux armées. Les Alliés

furent ensuite battus a Bautzen, le 20 et a
Wurschen le 21.

BAUX (Les] Baudus, caslnim de Baitns
,

village à 20 kil. N.-E. d'.\rles (Bouclies-du-

Rhônei ; ancien ch.-l. d'un puissant comté qui

relevait des empereurs. En 1642, Louis XIII

donna ce comté à. la maison de Monaco. On
visite au village des Baux (ligurien : Baou, es-

carpement), les ruines imposantes de son châ-

teau fort. 338 h.

BAUXITE s. f. Alumine des Baux, Alumine
bihydratée. Géol. Argile rougeâlre que l'on

trouve en grande quantité aux environs du
village des Baux (près d'Arles) et qui se ren-

contre également en Calabre, en Islande,

dans la Carniole et dans la Styrie. Elle se

compose de 60 p. 100 d'alumine, 2o p. 100
d'oxyde Je fer ; 3 p. 100 de silice et 12 p. 100
d'eau. Elle a pris une grande importance in-

dustrielle depuis qu'on l'emploie pour la fa-

brication de l'aluminium. — Métall. Ce mine-
rai, chauffé au rouge avec du carbonate de
soude, se transforme en aluminate de soude
soluble et en sesquioxyde de fer insoluble.

L'alurainate est traité par l'acide chlorhy-
drique et ensuite par un courant de chlore
dans un appareil spécial, elle chlorure double
d'aluminium et de sodium qui en résulte est

décomposé parle sodium, mélangé de cryoli-

the (tluorure double d'aluminium et de so-

dium), qui sert de fondant. Le tout est

placé dans un fourneau à réverbère où l'alu-

minium se produit à l'état métallique.

BAVAI voy. Bavat.

BAVARD, ARDE adj. (rad. havé) Qui parle
sans mesure ou sans discrétion. — s. Celui,

celle qui parle trop : o'est une bavarde. —
»v Argot. Bavarde, langue.

* BAVARDAGE s. m. Action de bavarder:
Discours insigniHant et prolixe.

'BAVARDER v. n. Parler excessivement de
choses vaines et frivoles. — Parler de choses
qu'on devrait tenir secrètes.

* BAVARDERIE s. f. Défaut du bavard. —
Bavardage.

BAVAROIS, OISE adj. et s. Qui est né en
Bavière

;
qui appartient à ce pays ou à ses ha-

bitants.

* BAVAROISE s. f. Infusion de thé où l'on

met du sirop de capillaire au lieu de sucre.

—

»* On fait également des bavaroises au café,

au chocolat, etc.— Argot. Bavaroise aux choux.
Verre d'absinthe ou d'orgeat.

BAVASSE s. f. Bavarde.

BAVASSER V. n. Bavarder.

BAVAY ou Bavai, Barjacum, ch.-l. de cant.,

arr. et a 24 kil. N.-iN.-O. d'.-Vvesne (Nord),
l,9ou hab. Antique capitale des IServiens,

dans la Gaule Belgique
;

prise par César, et

très florissante sous les Romains, elle fut dé-

truite par les barbares et ne se releva pas.

Les ruines d'un arc de triomphe, de temples,
d'aqueducsetde thermes, sept voies romaines,
et quelques autres vestiges, sont les seuls té-

moins de son importance passée.

* BAVE s. f. Salive épaisse et visqueuse qui
découle de la bouche, surtout de celle des en-
fants pendant le travail de la dentition. —
Espèce de salive écumeuse quejettent certains

animaux. — La bave du limaço.n , liqueur

gluante que jette le limaçon, et qui lui sert

pour glisser sur lescorps à la surface desquels

il rampe.

* BAVER V. n. Jeter de la bave. — tv Fig.

Baver slr, injurier bassement des gens qui

ne peuvent se défendre, les calomnier: ne

bavez pas sur les vaincus.— Argot. Parler, ba-

varder : tais-toi, tu baves.

BAVEROLLE s. f. Pièce d'étoffe attachée à

la trompette de guerre et foiinant une espèce

de guidon.

* BAVETTE s. f. Petite pièce de toile qu'on
attache sur la poitrine despetits enfants, pour
recevoir la bave, la salive qui découle ordi-

nairement de leur bouche. ^ Fig. et fam.
Etre a la bavette, n'être enxore qu'a la ba-

vette, être encore trop jeune pour se mêler
des choses dont il s'agit, pour en dire son

avis. — Fig. et pop. Tailler des bavettes,

passer son temps en bavarderies, en commé-
rages, en caquets. — «* Bavette d'ai.oyau,

voy. Aloyau.

* BAVEUSE s. f. Poisson de mer, ainsi

appelé, sur la côte de Provence, parce qu'il

est couvert d'une sorte de bave.

* BAVEUX, EUSE adj. Qui bave : enfant ba-

veux.— Omelette bavel'se, omelette peu cuite

et molle. — Chairs baveuses, chairs spon-

gieuses d'une plaie qui ne va pas bien. —
Typogr. Lettre baveuse, lettre qui n'est pas

imprimée nettement , étant trop chargée
d'encre.

BAVIÈRE (ail. Bayem ou Baiem; autrefois,

Boioaria, de la tribu gauloise de Boii qui s'y

établit longtemps avant l'ère chrétienne),

grand royaume de l'empire d'Allemagne,
formé de deux parties qui ne se touchent pas.

La principale est bornée par la Prusse, la

Saxe, les principautés saxonnes, l'Autriche,

la Suisse , le Wurtemberg, Bade et Hesse-

Darmsladt.Laplus pelitedivision du royaume,
séparée de la grande par les trois derniers

états sus-nommès, porte le nom de Palatinat

ou Bavière Rhénane et est bornée par le Rhin,

l'Alsace-Lorraine et la Prusse Rhénane. Le
royaume de Bavière, capitale Munich, villes

princ, Nuremberg, Augsbourg, Wûrzbourg,

Ratisbonne. Bamherg, Fûrth et Baireuth, a
une superficie totale de 75,865 kilomètres

carrés, et une population de 5,797,414 habi-
tants. — La capitale, Munich, compte 407,174
habitants. La population des principales villes

du royaume est la suivante : Nuremherq :

102,380 habitants; Augsbaurg, 80,79S habi-
tants; — Wûrzbourg, ^%."!kl habitants; —
l'urlh, 5,150 hab. Les habitants descendent
principalement de trois anciennes tribus ger-
maniques dans les proporiions suivantes :

2,.ïO0.000 Franconiens; 500.000 Souabiens
el 2,000,000 de Bavarois. Le pays est divisé

en huit cercles qui sont : Haute-Bavière,
Basse -Bavière, Palatinat, Haut-Palatinat,
Haute - Franconie, Moyenne - Frauconie ,

Basse-Franconie, Souabe. —• Religions. La
religion dominante est le catholicisme ro-

main, qui compte 3,573.000 fidèles environ.
Puis viennent la religion protestante ré-
formée (1,392,1 20), les catholiques grecs ( 1 49),
les israéliles(ol ,33.ï), le mnémonites aussi appe-
lés taufgesinnte (3,642), les irvingiens (303), les

vieux catholiques (20,(100), les anabaptistes

(72), etc. — TopoG.i. La Bavière est un pays
élevé, couvert de collines et de montagnes.
Les Alpes bavaroises, atteignant une hauteur
de3,0U0m., courent au S. du royaume; la

Forêt de Bohême s'étend à l'E. ; le Fichlel-

gebirge el la forêt de Franconie au N.-E., le

Khœn el le Spessarl au N.-O. Le Jura bavarois
et franconien, ainsi que des chaînes secon-
daires, au N. du Danube, traversent la division

orientale. Les monts Hardi, branche des Vos-
ges, couvrent le Palatinat. Ce dernier pays ap-
partientau bassin du Rhin. Le Danube traverse

toute la Bavière proprement dite, où il est

navigable sur une longueur de ii'6 kil., et où
il reçoit plus de 30 allluents, parmi lesquels

le Lech, l'iseret l'inn. Le Mein el ses affluents

arrosent la Franconie. Les principales rivières

de la Bavière Rhénane sont la Lauler el la

Nalie. Outre une partie du lac de Constance,
le pays renferme les lacs Ammer, Wurm et

Chiem, au pied des Alpes bavaroises. Environ
un tiers des forêts el toutes les mines de sel

appartiennent à l'Etal. — Productions. Le
charbon, le fer et plusieurs minéraux abon-
dent. Le bois, les grains, le vin, le beurre, le

fromage el la verrerie sont les principaux ar-

ticles d'exportation. On connaît particulière-

ment dans le commerce, la célèbre bière de
de Bavière, la verrerie, les instruments d'op-
tique de Munich et les jouets de Nuremberg.
— Canaux el chemins de fer. Le canal Ludwig
unit le Rhin au Danube; le territoire est des-

servi par 3,300 kil. de chemins de fer. — Re-
ligion et éducation. Le royaume est divisé en
deux archevêchés catholiques : Munich et

Bamberg ; en six évêchés : Augsbourg, Eicfas-

taedl, Passau, Ratisbonne, Spire et Wûrzbourg;
en 171 doyennés et 2,7o6 paroisses. L'église

protestante est dirigée par un consistoire gé-

néral « Ober-Consistorium », à Munich, et par
quatre consistoires provinciaux. Les Juifs n'ont

pas encore obtenu leurs droits. La Bavière

compte trois universités, dont deux catholi-

ques, à Munich et Wûrzbourg, et une proies-

tante, à Erlangen. Des écoles élémentaires
« Volksschulen » existent dans chaque pa-
roisse ; et les parents sont obligés d'y envoyer
leurs enfants, de six à quatorze ans. — Ecole

polytechnique et académie des arts à Munich.
— Constitution. Monarchie constitutionnelle

et héréditaire. — Constitution du royaume,
établie le 26 mai 1818; représentation natio-

nale par la Chambre des Pairs ouReichsraethe

(grands dignitaires héréditaires et membres
nommés à vie par le roijellaChambre des dé-

putés, qui comprend 136 membres élus, depuis

1848, par l'ensemble de la population. Les

élections sont à deux degrés. Traité conclu le

22 novembre 1870 avec la Confédération de
l'Allemagne du Nord concernant la fondation

de l'Empire d'Allemagne. Enverlu de ce traité,

la Bavière a obtenu certaines stipulations

autres que celles de la Constitution générale

de l'Empire ; les plus importantes de ces sli-
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pulations sont les suivantes : le droit conféré

à l'Empire d'exercer la surveillani'e en ce qui

concerne le domicile et le libre établissement

ne s'étend pas à la Bavière. Ce royaume con-

serve l'administration libre et indépendante
desesposteset télégraphes. L'armée bavaroise

forme une partie distincte dans l'armée de
/'Empire, avec une administration indépen-

dante, placée sous la souveraineté militaire

du roi de Bavière ; en temps de guerre elle

est sous le comniandenicnt en chef de l'Em-

pereur. Pour ce qui est de la durée du service,

de l'organisation, de la composition, etc., les

règlements qui existent pour l'armée alle-

mande, sont applicables aussi à l'armée bava-

roise. L'armée comprend deux corps d'année,

divisés chacun en deux divisions. — Finances.

Les recettes et les dépenses se balancent;

elles s'élèvent à environ 1,280 millions de
marcs. La dette pnlilique s'élève approxima-
tivement à 1,333 millions de marcs. — Hist. La
Bavière fut pi imitivement occupée par des

Doions celles, l'une dos tribus principales des

Gaulois établis sur le Danube, à une époque
très reculée. Des peuples de race germanique
envahirent le pays et, de leur mélange avec

les celtes aborigènes, les Hérules, les Rugiens,

les Turcilingiens et les .Skyres, naquit la na-

tion des Bujoaiiens. La partie située au S. du
Danube forma les provinces romaines de Rhé-

tie, de Vindélicie et de iNorique. La Bavière

fut conquise par les Francs en 630 et gouver-

née par des ducs vassaux de la monarchie
franque. Charlemagne déposséda le dernier

duc, Thassilo II, en 777, et ses descendants
gouvernèrent la Bavière en qualité de rois

jusqu'en 911. Après deux siècles de troubles

intérieurs, le comte palatin Otto von Wittels-

bach devint duc, en 1180, et fonda une dy-

nastie qui règne encore. Il fut remplacé par
son fils Louis, en 1183, après lequel régna
Othon II, l'Illustre (1231), qui gagna le Pala-

tinat; puis Louis II le Sévère (12b3|; Louis 111,

(12y4j, qui devint empereur et perdit le Pala-

tinat; Etienne I" (1347); Jean (137,'i); Ernest

(1397); Albeit I"' (1438); ,lean II et Sitiismond

(1460) ; Albert II (14GS); Guillaume I" (1508),

qui combattit la Réforme en 1522; Albert III

{151:10); Guillaume II (1579), qui abdiqua en
faveur de sou fils Maximilien le Grand, lequel

fut le chef de la ligue catholique pendant la

guerre de Trente ans, prit le titre d'électeur

(2b février 1623) et enleva le Palatinat au
prince proscrit, Frédéric 'V. En 1651, Ferdi-

nand-Marie monta sur le trône ; son succes-

seur, Maximilien-Emmanuel (1079), s'allia à

la France pendant la guerre de la succession

d'Espagne; vaincu àHlenheim(1704), il ne fut

rétabli dans ses états qu'en 1714. Son fils,

Charles-Albert (1726), élu empereur sous le

nom de Charles YII (1742) mourut (1745),
|iendant la lutte avec Marie-Thérèse qui saisit

la Bavière et ne la rendit à Maximilien-Jo-
seph I"' que lorsque celui-ci eut abandonné
toutes ses prétentions à l'empire. Avec Maxi-
milien-Joseph s'éteignit, en 1777, la ligne

directe, qui fut remplacée, avec le concours
de Frédéric le Grand, par la branche cuUalé-

rale, dans la personne de Charles-Théodore,
électeur palatin du Rhin. Sous le règne de ce

prince, les républicains français envahirent
la Bavière, et Àloreau s'empara de Munich, en
1796. Le duc traita aussitôt avec la France.
Son successeur, Maximilien-Joseph II (1799J,
fut un des plus solides alliés de Napoléon qui
agrandit ses états par le traité de Liinéville

(1801) et lui donna le titre de roi, par le trai-

té de Presbourg (décembre 1805). Le nouveau
roi, qui prit le nom de Maximilien-Joseph I",

reçut de vastes domaines, après la bataille

d'Iéna. Les troupes bavaroises décidèrentdes
victoires d'Eckmûhl et de Wagram, et se joi-

gnirent à l'expédition de Russie. Mais lors du
soulèvement général de l'.Allemagne, en 1813,
Maximilien suivit le torrent, se tourna contre
son allié et mit son année, commandée par
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le général Wrède, à la disposition des princes

coalisés. Wrède fut vaincu à Hanau, mais la

Bavière parvint néanmoins à conserver une
partie des territoires qu'elle avait acquis

depuis 15 ans. Louis h', fils et successeur

(1825) de Maximilien-Joseph, s'occupa surtout

de proléger les arts et d'embellir Munich. Ses

relations avec l'aventurière nommée Lola

Montés produisirent une irrifatiou générale,

qui se traduisit par un soulèvement à .Munich,

le 20 mars 1848, suivi de l'abdication du roi

(21 mars). Son fils et successeur, Maximilien-

Joseph II, mourut le 10 mars 1864 et fut rem-
placé par Louis II qui, dirigé par le parti ca-

tholique ultramontain, s'allia à l'Autriche en

1866, fut vaincu et se vit contraint, par un
traité particulier, de cédei à la Prusse près de

1.000 kil. car. de ses possessions. Devenu en
quelque sorte, vassal du roi de Prusse, il fut

l'un des premiers à se déclarer contre la

France en 1870, ce qui parut tromper l'espoir

de Napoléon 111, espoir fondé, dit-on, sur des

piomesses secrètement faites. Une fois enga-

gé dans celte voie, le roi de Bavière agit avec

vigueur. Ses troupes envahirent notre terri-

toire et se trouvèrent presque toujours au
premier rang. Louis II prit l'initiative des
mesures qui ont fait de Guillaume un empe-
reur d'Allemagne. La Bavière, incorporée à

l'empire, reçut quelques privilèges qui per-

mirent à Louis de n'être pas tout à fait un roi

honoraire. Parmi ces privilèges, le roi a con-
servé le commandement de ses troupes, qui

forment deux corps de l'armée allemande, et,

en outre, il a le droit de recevoir des agents
diplomatiques. Depuis 1873, la Bavière est

devenue le centre du mouvement des Vieux
CiilhoUqufs.

BAVIÉRES s. f. pi. Garnitures d'étoffes qui

ornaient les casques légers.

* BAVOCHÉ, ÉE adj. Grav. et typogr. Se dit

des traits de burin, des contours, des caractè-

res qui ne sont pas nets.

* BAVOCHER v. n. Grav. et typogr. Imprimer
d'une manière peu nette, maculer.

* BA'VOCHURE s. f. Défaut de ce qui est ba-
voché.

BAVOIS s. m. Féod. Tableau qui contenait
l'évaluation des droits seigneuriaux suivant le

prix courant des espèces.

* BAVOLET s. m. Sorte de coiffure villa-

geoise. — Morceau d'étoile qui orne un cha-
peau de femme par derrière.

* BAVURE s. f. Petite trace que les joints

des pièces d'un moule laissent sur l'objet

moulé.

BAWIAN, ile située à environ 85 kil. N. de
Java. MO kil. carr.; 40,000 Lab., en majorité
pêcheurs ou marchands; ils parlent un dia-

lecte madura.

BA'VVR ( Alexandrine - Sophie - Coury de
Champgrand, uaronne de), auteur dramatique
et romancière française , née à Stuttgard
(Wurtemberg), en 1773, morte en 1801. Epouse
divorcée de Saint-Simon, le philosophe, qui

avait dissipé sa dot pour la réalisation de ses

utopies (1801), elle demanda au travail le pain
de chaque jour. Un petit mensonge, comédie
en un acte représentée le 8 avril 1802, fut

suivi de Une matinée du jour, deux actes, 1 802
;

le Rival ohlifjcant, un acte, 1803; les Cheva-
liers du Lion, mélodrame, trois actes, 1804;
le licvenant de Béréziilc, mélodrame en trois

actes, 1805. La comtesse de Saint-Simon se

remaria en 1806, avec le comte de Bawr, jeune
seigneur russe naturalisé eu France. M. de
Bawr l'ayant laissée veuve en 1810, elle dut
reprendre la plume. Elle donna successive-

ment: \o Double stratagème, comédie, un acte,

1811 ; Li'on ou le Château de Montaldi, mélo-
drame, trois actes, 1811 ;la Méprise, comédie,
un acte, 1815; la Correspondance, comédie, un
acte, 1 825 ; \'A7ni de tout le monde, comédie.
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trois actes, 1827; Charlotte Brown, comédie
un acte, 1825.

BAXTER I. (Andrew), métaphysicien écos-
sais (1687-1750), aulcur de Bcchirches sur la

nature de l'Orne, dans lesquelles il maintient
l'imnialérialité des principes de la raison. —
IL (Richard), théologien non conformiste an-
glais (161 5-1 691), recteur de Kidderminster,
il se montra opposé à Ciomwell, se prononça
contre l'acte d'uniformité et contribua, par
ses prédications, au rappel de Charles II, qui
le nomma chapelain. Sous le règne de Jac-
ques II, ses opinions non conformistes le firent

persécuter. Jeté en prison, à l'âge de 70 ans,
il y resta dix-huit mois. Ses ouvrages au nom-
bre de 168, ne forment pas moins de 73 vol.

iu-4°. Son Repos éternel des saints, son Aj'pel
aux non convertis, aonLivre de famille des pau-
vres et sa Concorde universelle ont obtenu un
succès prodigieux. — III. (William), archéo-
logue anglais (1650-1723), neveu du précédent,
n'apprit à lire que vers l'âge de dix-huit ans,
lorsque l'héritage de son oncle lui permit de
s'instruire. Il a publié en latin un glossaire

des anti(juités anglaises (Londres, 1719).

* BAYADÈRE s. f. [ba-ia-dè-re] (port, haila-

deira, danseuse). Fille ou femme de l'Inde

dont la profession est de danser et de chanter.
Lesbayadèrcs, quelesindousappellent nautch-
nies, forment deux classes principales, subdi-
visées elles-mêmes en plusieurs catégories.
Lorsqu'elles sont vouées au service des dieux,
elles entrent dans un temple et deviennent
devadasies ou esclaves des dieux; elles chan-
tent et dansent dans les fêles et dans les pro-
cessions. Les devadasies de la première caté-
gorie appartiennent aux premières familles et

tiennent un rang respectable. Celles de la

deuxième catégorie sont beaucoup plus libres

et peuvent sortir des temples pour se rendre
chez les riches particuliers où elles animent
les fêtes par leurs danses et leurs poses volup-
tueuses. Chaque temple entrelient une troupe
de devadasies. Lorsqu'elles sont tout à fait

libres, les nautchnics sontappelées kunchinies,

doundnques ou bazigarnies, suivant la catégo-
rie à laquelle elles appartiennent. Réunies par
troupes de dix à douze, elles errent dans le

pays, cherchant à gagner quelque argent en
dansant et en chantant.

BAYAFE s. m. Argot. Pistolet.

BAYAFER v. a. Argot. Fusiller.

BAYAGOULAS [lass], ancienne tribu indienne
delà famille des Chactas, sur le Mississipi;

appelée également Quinipissas.

BAYAMO, ville de l'ile de Cuba, sur un tri-

butaire de la rivière Caulo, à 160 kil. S.-E. de
Puerto Principe, l'upulation d'environ 4,500
habitanis.

BAYARD (Jean -François -Alfred), auteur

dramatique, né à Charolles (Saône-el-Luire),

en 1796, mort à Paris, en 1853. D'une fécon-

dilé extraordinaire, il a donné, soit seul, soit

en collaboration, environ 250 pièces do théâ-

tre, principalement des vaudevilles. Scribe,

dont il avait épousé la nièce, écrivit une no-

tice pour la collection complète de ses pièces;

185o-'58, Hachette, 12 vol. in-12.

BAYARD ou Bayart (Pierre du Terrail, che-

VALIER uk), surnomme le Clieialiri' sans peur et

sans reproche, né au château de Bayard, com-
mune de Pontcharra, à 40 kil. de Grenoble,

en 1473 ou 1470, d'une ancienne famille du

Dauphiné, mort le 30 avril 1524. Page de

Charles I'', duc de Savoie, il vainquit, dans

un tournois, à l'âge de dix-sept ans, le sei-

gneur de Vaudiey, qui passait pour l'un des

plus rudes champions de son époque. Entré

au service du roi de France, Charles VIII, il

accompagna ce prince eu Italie (
1 494-'5) et eut

deux chevaux tués sous lui à Fornoue. Pen-

dant la seconde campagne d'Italie, sous le

règne de Louis .\II (1499), il poursuivit un jour
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des fuyards avec tant d'ardeur aux portes de
.Milan, qu'il entra seul dans celte ville et fut

f.iit prisonnier. Ludovic Sforza lui rendit la

liberté. Envoyé dans la Pouille (l"iOI\ il cap-

tura le capitaine don Alonza de Soto Mayor
qu il traita niafinifiquement et garda prison-

nier sur parole. .Mais l'Espagnol, manquant à

sa parole, tenta de s'enfuir et, plus tard, lors-

qu'il eut payé sa rançon, prétendit que Bayard
l'avait maltraité. Le chevalier l'appela en com-
bat sinsulier et le tua. L'n autre combat, celui

de Barlelta (voy. ce mot), mit le comble à sa

réputation. Par un trait de bravoure renou-
velé d'Horalius Coclès, il sauva l'armée fran-

çaise en retraite après la bataille du Gari-

gliano. Seul, contre les Espagnols, il défendit

un pont, empêcha l'ennoini de le traverser

pour surprendre notre arrière-garde et donna
aux nôtres le temps de se reformer sur l'.Tutre

rive. Il se couvrit encore de gloire à Gênes
(loOT), à .\gnadel (i;i09\ à Padoue, à lîrescia

(1312), à Raverne et à Pavie. Blessé pendant
la retraite de Pavie, il fut transporté dans son
château de Bayard. .\ la honteuse défaite de
Guinegale, 16 août 1ol3, il tint un instant

l'armée anglaise en échec, avec 14 hommes
d'armes qui n'avaient pas, comme les autres,

été frappés de terreur panique. Henri Vlll lui

rendit la liberté sans rançon, puis il lui fit

faire des offres secrètes pour entrer à son ser-

vice : a Je n'ai qu'un maître au ciel, qui est

Dieu, et un maître sur terre, qui est le roi de

France » répondit le chevalier. Pendant l'e.x-

pédition de François l'^ en Italie (IdI5), il

captura Prospero Colonna, qui avait tendu
des pièges aux Français, et les 13 et 14 sep-

tembre IoIj, gagna la bataille de Marignan,
à la fin de laquelle le jeune roi de France

voulut être armé chevalier de la main de
Bayard. En Io22, celui-ci sauva la France
d'une invasion en s'enfermant dans la ville

frontière non fortifiée de Mézières et en y te-

nant pendant six semaines avec 1,000 hommes
seulement contre une armée de 33,00 ) hom-
mes commandés par le comte de Nassau. Pa-

ris et le parlement le reçurent comme le libé-

rateur de la patrie. .\près deui ans de repos,

il fut envoyé en Italie, pour y secourir l'ami-

ral Bonnivet; mais l'armée française était

perdue. Le chevalier fut mortellement blessé

par une pierre d'arquebuse àcroc qui lui rom-
pit l'épine du dos, pendant qu'il comballail

au fond d'un ravin, près du bord de la Sésia,

pour protéger la retraite. Les impériaux por-

tèrent eux-mêmes solennellement en France
le corps de ce brave soldat qui est resté le

type le plus pur et le plus accompli du cheva-

lier français. 11 signait Bnyart et non Bayard.
Son histoire a été écrite par son écuyer Jac-

ques Joffroy : Très joyeuse, plaisante et récréa-

tixe histoire, compoaée par le loyal serviteur, des

faits et gestes du bon chevalier sans paour et

sans reproche, gentil seigneur de Bayart, Paris.

1327, in-4''. — Voy. aussi Vie et gestes du che-

valier Bayard, par Symphorien Champier,
1325; l'Histoire de Bayard, par Guyard de Ber-

ville, 1 vol. in-12, Paris, 1760; 7* édition en
1873; l'Histoire de Bayard, par Cohen, 1821.

La ville de Grenoble a érigé, en 1823, une très

belle statue de ce héros, représenté par Raggi,

au mument où il est frappé à mort.

* BAYART ou Baïcirt s. m. Sorte de bard,

de civière, qui est principalement en usage
dans les ports.

BAY CITY, ville du .Michigan (Etats-Unis),

sur la rive orientale de la rivière Saginaw,
près de l'embouchure de cette rivière dans la

baie de Saginaw; à 183 kil. N.-N.-O. de Dé-
troit; 27,839 hab. Grande exportation de bois,

de sel et de poisson. — Bayen. \S . S.)

' BAYER V. n. (vieux franc, héer, être ou-
vert). Se conjugue comme payer. 11 ne faut

pas le confondre avec B.iiLLER. Tenir la bouche
«i.verteenregardantlongtemps quelque chose.
— Fig. B'.'^er aux corneilles, s'amuser à regar-

der en l'air niaisement. — Fig. Désirer quel-
que chose avec une grande avidité; en ce sens,

on le joint toujours avec la préposition après,

bayer après les richesses, après les honneurs.

BAYER I. ( Johann \ astronome bavarois

(1372-1660). D'abord prédicateur protestant, il

mérita, par son éloquence, le surnom d'Os

Protestantium. Son ouvrage le plus important
rranomefn'tt (.\ugsbuurt.'. 1603,in-fûl 1, fut pu-

blié de nouveau en 1627 sous le litre de Cœlum
Stellatum Christiamim. avec une carte astrono-

mique dans laquelle les étoilcsde chaque cons-

tellation furent, pour la première fois, dési-

gnées par des lettres de l'alphabet grec. —
II. Gottlieb-Siegfrieg), petit-lils du précédent
(I691-I7:is), professeur a Saint-Pétersbourg,
auteur de plusieurs ouvrages latins, parmi
lesquels Muséum Sinicum (2 vol. in-8''). 11 a

donné, en outre, une grammaire chinoise.

* BAYEUR. EDSE s. Celui, celle qui regarde
niaisement, qui a l'habitude de bayer.

BAYEOX [ba-ieû], Baiocse; Baiocassium civi-

tas, Augustodurum. ch.-l. d'arr.,à27 kil.N.-O.

de Caen (Calvados), sur l'Aure et à 9 kil. de
l'embouchure de cette rivière dans la mer.
7,912 hab. Capitale des Baiocusses, elle devint

llurissante sous les Romains, et fut prise, vers

la fin du ni° siècle, par des pirates Saxons
qui s'y établirent. Les descendants des Saxons
se soumirent à Clovis qui fit du pays Bessin

un comté. Une autre colonie saxonne y fut

envoyée par Charlemagne, qui dispersait les

cump.ignonsde Wilikind. Pendant longtemps,
le pays compris entre Bayeux et Isieny fut

appelé la petite Saxe. En i04i, les Normands
repoussés de Paris, se jetèrent sur Bayeux
qu'ils prirent d'assaut et dont ils firent une
ville saxo-normande. Au xi° siècle, l'idiome

et les mœurs des habitants étaient encore
Scandinaves. Guillaume le Conquérant eut

beaucoup de peine à soumettre les seii-'neurs

turbulents du pays Bessin. Après lui, Robert
Cuurteheuse s'enferma dans le château de
Bayeux, que le roi Henri d'.\iigleterre assiégea,

prit et livra aux tlamraes (1103). La ville se

rendit au comte de Dunois peu de temps après

la défaite des Anglais à Formigny (1430).

Sous Louis XIII, un grand nombre de ses ha-

bitants prirent part à la révolte des va-nu-

pieds et périrent dans les supplices. Parmi ses

monuments, on remarque une chapelle du
séminaire, xii^ siècle (mon. hist.) et la cathé-

drale gothique dont le chœur est admirable
(mon. hist.). Fabr. de dentelles, de blondes,

de porcelaines et de papier. Comm. de bétail,

de volaille et de beurre d'Isigny. Patrie du
poète Alain Chartier et du peintre Robert Le-

fèvre. — Lat. iN. (à la cathédrale) 49° 16' 33";

long. 0. 3° 2' 27". — Tapisserie de Bayeux,
tapisserie brodée à l'aiguiile, qui est conservée

dans la bibliothèque de Bayeux et que l'on

suppose, d'après la tradition, être l'œuvre de
Mathilde, femme de Guillaume le Conquérant,
et des dames de sa cour. L'intérêt historique

de cette tapisserie est très grand parce qu'elle

représente l'histoire de la conquête de l'An-

gleterre, depuis la visite de Harold à la cour
normande, jusqu'à la mort de ce prince sur le

champ de bataille de Hcustings. Les scènes his-

toriques, brodées sur une toile de lin, avec des

laines de huit couleurs différentes, sont répar-

ties en cinquante-cinq divisions, dont chaque
sujet est indiqué par une inscription latine.

La longueur totale de la toile est de 74™14,

sur une hauteur de 0™30.

BA'YLE I. (François), médecin, né à Saint-

Bertrand de Comminges, en 1622, mort à

Toulouse, en 1709. Ses ouvrages, réunis eu
1701,4 vol. in-4°, contiennent des observations

intéressantes concernant la chimie, la physi-

que, les personnes prétendues possédées, etc.

— II (Gaspcird-Laurent', pathologiste, né au
Vernet (Provence;, en 1774, mort en 1816. Son
principal ouvrage est un traité de la Phtisie

pulmonaire, Paris, 1810, in-8o. — lll. (Moïse),
conventionnel, né dans le Languedoc, vers

1760, mort vers 1813. — IV. (Pierre), célèbre
écrivain et critique, né do parents protestants,
au Cariât (comté de Foix), le 18 nov. 1647,
mort à Rotterdam, en 1706. Converti, dans sa
jeunesse, par les jésuites, il se repentit ensuite
d'avoir abandonné la religion de son père, ab-
jura, en 1670, entre les mains d'un pasteur,

et s'enfuit à Genève pour échapper aux peines
portées contre les relaps. 11 remplit successi-

vement les fonctions de précepteur des fils de
M. de Normandie (syndic de la République),
chez le comte de Dhona, à Coppet, chez .M.M. de
Béringhen, à Paris, et chez un négociant de
Rouen. .\près un concours, il fut nommé pro-
fesseur de philosophie à Sedan ^1673), et obtint
le même emploi à Rotterdam lorsque le roi de
France ordonna la fermeture de l'académie
protestante de Sedan (1681). L'année suivante,
il publia: Pensées diverses sur la comète de 1680,
ouvrage dans lequel il s'élevait contre les pré-
jugés, ce qui le fit accuser d'athéisme. 11 fit

presque aussitôt paraître : Critique de l'histoire

du calvinisme par le P. ilnimbourg, livre qui
excita la colère du P. Maimbourg et des jésui-

tes, et qui, sur l'ordre de Louis XIV, fut brûlé
par la main du bourreau. En apprenant que
son frère aîné venait de mourir dans un ca-
chot du château Trompette, à Bordeaux, Bayle
écrivit trois lettres dans lesquelles il exposait
les fureurs de l'intolérance et qui furent pu-
bliées sous ce titre : Ce que c'est que la France
toute catholique sous le règne de Louis le Grand.
— En mars 1684, il donna le premier numéro
de ses Nouvelles de la République des Lettres,

revue périodique contenant des analyses des
ouvrages nouveaux. Etant tombé malade en
1687, il abandonna ce travail qui fut continué
par Larroque. Partisan de la tolérance, la fu-

reur des sectes protestantes les unes contre les

autres, l'indignait tout autant que les dragon-
nades catholiques. Il formula ses principes
dans son Commentaire philosophique sur ces

paroles de l'Evangile de saint Luc : Contrains-les

d'entrer, ouvrage remarquable qui fut violem-
ment attaqué par Jurieu, jaloux de Bayle
comme écrivain et aussi, dit-on, comme époux.
.Accusé d'être l'auteur d'un livre publié en
avril 1690, sous ce titre : AfîS important aux
réfugiés, dans lequel un écrivain anonyme
conseillait aux réfugiés français de ne pas at-

taquer Louis XIV. Bayle se défendit faible-

ment. Dès lors, il fut perdu aux yeux de ses

coreligionnaires; sort réservé à tous ceux qui
parlent de conciliation et de modération dans
des temps de troubles violents où les colères

sont poussées à l'extrême. Jurieu le dénonça
bientôt comme un agent secret du gouverne-
ment français et comme l'un des chefs du
complot destiné à renverser le protestantisme
dans tous les Etats du nord de l'Europe. Au
lieu de démontrer son innocence, ce qui eut

été facile, sans doute, Bayle essaya de ridicu-

liser son ennemi en traitant de chimérique,
un complot qui n'était que trop réel. H publia
à ce sujet, deux écrits: la Cabale chimérique

et la Chimère de la cabale de Rotterdam, qui le

firent considérer comme l'un des chefs de la

conspiration dont il niait l'existence. Les ma-
gistrats d'Amsterdam le privèrent de sa chaire,

de sa pension et du droit même d'enseigner
publiquement (1693). C'est alors qu'il se con-

sacra à son fameux Dictionnaire historique et

critique, qu'il publia de 1695 à 1697,2 vol.

in-fol. et dont la 3° édition parut en 1821,

Paris, 16 vol. in-S". Cette œuvre considérable,

qui a exercé une immense influence sur la

direction des idées au xviii" siècle, a été tra-

duite dans toutes les langues; elle a valu à son
auteur le surnom de précurseur de Voltaire.

Le Dictionnaire de Bayle eut encore plus de
succès que tous ses écrits précédents; mais il

amoncela sur sa tête de nouveaux orages. La
vente en fut interdite en France et Jurieu y
trouva matière à des accusations qui ne fu-
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rent,du reste, suivies d'aucune condamnation.

Bavle passa les dernières années de sa vie

daiis des disputes philosophiques avec J. Le-

elerc, King et Jacqueiot. — La Vie de 'Bnyk a.

été écrite par Desraaizeaux, qui a recueilli ses

œuvres diverses. La Haye, llil, i vol. in-foL

— V. (Pierre). Voy. Baillis.

BAYLEN ou Bailen [ba-î-Iènnl, ville d'Espa-

gne, à 36 lui. iN. de Jaen; 9.118 hab. Célèbre

par la capitulation du général Dupont et de

48,000 Français, qui se rendirent au général

espagnol Caslanos, le 20 juillet 1808.

BAYON "ba-ion], ch -1. de cant., arr. et à

2U kil. S.-O. de Lunëville (Meurthe-et-Moselle)
;

1,251 hab. Ville .jadis fortifiée.

BAYONNE (basque : Bma-Ona, bon port;

probablement le Lapiirdnm des Romains),
ch.-l. d'arr. à i04 k. O.-N.-O. de Pau (B.isshs-

Pyrénées), au contluent de la Nive et de l'A-

dour, à 4 kil. de la mer, 3'i de la front ère

espagnole et 163 S.-S.-O. de Bordeaux. 2H,9I8

hab. Place forte de première classe défendue
par une superbe c Indelle que bâtit Vauban,
par une forte enceinte et par des réduits. Son
port ne mérite pas toujours le nom basque
qui lui a été donné. Vers la fin du .xvi« siècle,

il lallut que l'architecte Louis de Foix remît
dans son lit, au moyen de digues, r.^dour ré-

calcitiant qui voulait passer ailleurs. Une

BAZA

pouvoir des .\ngl.iis en 129o. Sous le règne de

Charles Vil, son gouverneur, Jean de Beau-

mont ouvrit les portes aux Français qui l'as-

siégeaient sous les ordres du comte de Foix

et de Dunois [Ta août t4ol). On pense que

c'est à Bayoïme que les reines d'Espagne et

de France combinèrent avec le duc dWlbe, le

massacre de la Saint-Barthélémy (juin loofi).

C'est encore à Bayonne que Charles IV d'Es-

pagne abdiqua en faveur de son«ami et allié,

Napoléon l" » (4 mai d808) et que ses fils

Ferdinand, prince des Asturies, don Carlos

et don Antonio renoncèrent à leurs droits sur

le trône espagnol (6 mai 1808). Dans les envi-

rons, Français et Anglais se livrèrent des com-
bats désespérés, du 9 au 13 décembre 1813.

La ville, investie par les ennemis le 14 janvier

1S14, mérita par son héroïque résistance le

surnom de pucelle qui lui avait déjà été donné
lors des sièges de loOri et de 1651 par les Es-

jiagnols. Le 14 avril, après trois mois de siège,

la garnison fit une sortie couronnée de succès.

Les Anglais, partout culbutés, perdirent un de

leurs généraux, John Hope, que nos troupes

ramenèrent prisonnier. — En juin 1864, eut

lieu à Bayonne une exposition franco-espa-

gnole de l'industrie et des beaux-arts. C'est,

dit-on, dans cette ville que l'on inventa la

baïonnette (Voy. ce mot). — Lat. ÎS. (au clocher

delacalhédràle)43°-29'29";long.0.3"4S'b~".

Bavonne

.

barre obstrue le port, ce qui fait que l'on n'a
jamais pu utiliser cette place maritime qui
serait cependant si bien placée, près de la
frontière, au milieu de belles forêts pleines
de bois de construction. Bayonne possède un
de nos plus beaux arsenaux'militaires, un hô-
pital militaire, des quais et d'agréables pro-
menades. Elle se divise en trois quartiers : le

grand Bayonne, et le vieux château sur la
rive gauche de la Nive; le petit Bayonne, et

le château neuf, sur la rive droite de la iMve
et la rive gauche de l'Adour; Saint-Esprit et
la citadelle, sur la rive droite de l'Adour. La
ville, d'un aspect pittoresque, a conservé une
physionomie espagnole. Elle fabrique et ex-
porte des eaux-de-vie et des chocolats; mais
son produit le plus renommé est le jambon dit
de Bayo7ine. Cabotage, armements pour la
pêche de la morue. Patrie de l'abbé Saint-
Cyran, du chimiste Pelletier et de J. Laffite.
Bayonne a soutenu, depuis 401 jusqu'en Lsli,
quatorze sièges contre les Vandales, les Sar-
rasins, les Normands, les Navarrais, les Gas-
cons, les Béarnais, les Aragonais, les Anglais,
les Es|iagnols et les Portugais. Ei'igée en évê-
ché vers l'an 900, elle fut gouvernée jusqu'en
120b, par des vicomtes qui firent construire
au xii« siècle sa belle cathédrale. Réunie en-
suite au duché de Guienne, elle tomba au

* BAYONNETTE s. f. 'Voy. Baïonnette.

BAZA., Basti, ville d'Espagne, dans une haute
vallée, prés de la rivière Baza, à 88 kil. E.-.N.-E.

de Grenade; 16,000 h. Nombreuses cavernes
aux environs. Les dames de cette ville sont
célèbres par leur beauté qu'elles savent faire
valoir à l'aide d'un costume pittoresque. Au
temps des Maures, Baza comptait .ï0,0iJ0 hab.
Elle fut prise en 14 89, après un siège de sept
mois, par la reine Isabelle de Castille en per-
sonne. Soult y battit une armée espaguole, le

10 aoûtlSlO.

BAZADAIS ou Bazadois, Ager Vasatensis,
petit pays de l'ancienne t.uienne, aujourd'hui
compris dans les départements de la Gironde
et du Lot-et-Garonne. On le divisait en deux
parties séparées par la Garonne : 1» Bazadois
méridional, cap. Bazas ; villes princ. Lançon,
le Mas-d'Agénois, Castel-Jaloux, etc.; 2° Baza-
dois septentrional, cap. la Réolc.

BAZADAIS. AISE adj. ets. Habitant de Bazas
ou du Bazadais; qui appartient à ce pays ou à
ses^ habitants. — Race bovine b.azadaisÈ, race
éminemment propre au travail, seule charg^ée
dans le Bazadais, des travaux agricoles, et de
plus, tenant lieu de cheval de roulage. Il suf-

firait de ménager tant soit peu le bœuf baza-
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dais pour en faire un animal de boucherie
très remarquable.

BAZANCOURT. village, arr. et à 17 kil.

N.-.N.-E. de Reims (Marne); filature de laines,

la première de ce genre établie en France.

BAZANCOURT ( Jean - Baptiste - Marin - An-
toine Lecat, baron de), général fi-auçais, né à
Va! -de-Molle (Oise), en 1767, mort en 18!0;

protégé de Napoléon, il fut l'un des juges qui

condamnèrent à mort le malheureux duc d'En-

ghien. — II. (César, baron de), littérateur

français (18IO-'6bJ, auteur de plusieurs ro-

mans, d'une Histoire de Sicile sous la domina-
tion normande (1846, 2 vol.), et du récit offi-

ciel des guerres : de C'ïv'mee {18.57, 2 vol. in-8°

plusieurs fois rééditél, (/'//(i/ie (ISbO-'eo, 2 vol.

in -S'), de Chine et de C'oc/u'nc/ime(,l861-'62,2 vol.

in-»").

* BAZAR s. m. (arabe : m(irchi<). Nom qu'on
donne dans l'Orient aux marchés publii-s, aux
lieux destinés au commerce. Le npignitique

b tzar d'Ispahan n'était surpassé que par celui

de Tauris, qui pouvait contenir 30,000 hom-
mes. — Par imitation. Certains lieux couverts

où sont réunis des marchands tenant boutique
d'étoiles, de meubles, de bijouterie, etc. —
»v Jargon. Maison chétive. — Etabli>seraent

mal tenu. — Bazar de la C/ianté. (V. S.)

BAZARD (Saint-Amand), l'un des fondateurs
de la charbonnerie française, né à Paris en
17!M, mort en 1832. Il prit part à la défense

de Paris en 18lo et obtint la croix de la Légion
d'honneur. Dans la première période de la

Restauration, il organisa, avec Dugied et Jou-

bert, les ventes de carbonari, qui comptèrent
bientôt iU0,000 adhérents. Après l'avortement
du complot de Belfort, il se cacha et déjoua
toutes les recherches de la police. Revenu à
Paris sous un nom d'emprunt en lS2b, il

adopta le Saint-Simonisme et le propagea à
l'aide du journal \ePiriducteur, dont il devint

l'un des plus actifs collaborateurs. En décem-
bre 1829, Bazard et Enfantin furent proclamés
les pères de l'église Sainl-Simonienne. Mais
l'accord ne dura pas longtemps entre ces deux
apôtres. Bazard, accusant vers la fin de 1832,

son collègue, de projeter un ordre social fondé
sur la corruption et la licence, se proclama
chef de la nouvelle hiérarchie Saint-Simo-
nienne et essaya d'entraîner les membres de
la société. La grande majorité se prononça
contre lui et l'ardiur de la querelle lui donna
une attaque d'apoplexie à laquelle il survécut
peu de temps.

BAZARDER V. a. (rnd. ftazar). Jargon. Vendre:
j'ai baz'irdé mon mobilier.

BAZARDJIK (turc: ville de marché). I. Ville

de Bulgarie (on l'appelle aussi Hadji-Oi/lo-Ba-

zaï-i), à 40 kil. N. de Varna; 5,600 hiib., eu
majorité musulmans. — II. Ville de Roumélie
(appelée quelquefois Tatar-Bazariljik), sur la

Maritza supérieure, à 3.t kil. O.-N.-O. de Phi-
iippopolis. Un ell'royable massacre des chré-
tiens y eut lieu pendant l'été de l'an 1870. 11 y
reste encore environ 4,.b00 maisons.

BAZAS, Cossio, Vasatiim, Vasata, Voeates,

Bazo-Yoeates, ch.-l. d'arr. (Gironde), à 61 kil.

S.-S.-E. de Bordeaux, sur un rocher escarpe

au pied duquel coule la Beuve; 4,806 hab.

Ancienne capitale des Vasates ou Enfants des

forêts, qui furent vaincus par Crassus, (pre-

mier siècle av. J.-C), Bazas fut ravagée par
les Vandales en 408, parles Goths en 414, par
les Normands en 833 ; devint siège d'évêché

au vie siècle et joua un rôle important pen-
dant la guerre de cent ans. Elle tenait }iour le

parti français, ouvrit ses portes à Duguesclin

et au duc d'.\njou et fut reprise par les Borde-

lais pour le roi d'.Vngleterre. Plus tard, elle

devint protestante; Montlucy fut envoyé pour

y rétablir le culte catholu[ue. La lutte y fut

vive et sanglante. — La cathédrale de Bazas,

monument historique du xiii= siècle, se distin-
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^ue par la pureté de son architectviie grolhi-

quo. Soiireo dilo du Trùu d'Enfer, curieuse

pai- ses inerustalions. — Lat. >i, 44° 25' 67";

long. 0. 2" 32' o2".

BAZE Jean-Didier), avocat et homme poli-

tique, né à A^rcii i-ii 1800, mort en aviil ISSI.

Elu député en liS+S, il vota avec la droite,

soutint la politique de Cavaiirnacetlulta contre

Louis-Napoléon, devenu président de la Répu-
blique. En is;il, il fut l'un des auteurs de la

fameuse proposition^es qiii'steurs, demandant
qu'on remit entre les mains du président de

r.^ssemblée le droit de requérir les troupes

nécessaires pour la protéirer. Cette proposition

fut rejelée et le coup d'Etat eut lieu quelques

mois après. Surpris dans le Palais-lJoui bon
pendant la nuit au 2 décembre 1851, liaze l'ut

lianni. 11 se retira à Lièvre, refusa sa grâce et

ne rentra qu'après l'amnistie de 1 839. En 1 87 1
,

les életteursde Lot-et-Garonne l'envoyèrent à

l'Assemblée nationale; il \- fut aussitôt nommé
questeur (10 fév.). Siégeant au centre droil,

il combat lit les républicains, contribua à la

cliute deiM. Tbiers et soutint le gouvcnicment
de combat. 11 fut élu sénateur inamovible, le

Il décembre 1873. et ensuite nommé ques-

teur du Sénat.

BAZEILLES [ba-zè-ieu; «Z mil.], bourg et

commune, cant. S. et arr. de Sedan (Av-

dennes), au confluent du Cbiers et de la Gi-

vonne ; à 4 kil. S. de Sedan. 1,413 hab. Châ-
teau habité par Turenne pendantson enfance

;

château moderne de .M ntviller. Le 1^' sept.

-1870, le village fut incendié par les Bavarois,

qui y comnurent des atrocités indignes de
gens civilisés. Après cette horrible exécution,

il n'y resta plus que oO habitants sur 2,000 ;

les survivants nièrent avec indignation que
l'on eût fourni le moindre prétexte de ven-

geance aux Allemands. Honteux de cet acte,

le général Von der Thann essaya de l'excuser

en juillet 1S7I, en affirmant que plusieurs

Bavarois avaient été lilessés par des coups de
fusil tirés du village et que, d'ailleurs, le

nombre des morts avait été exagéré.

BAZIN (Anaïs de Raucou, dit), historien né
à Paris en 1797, mort en 18150 ; auteur froid

que les académies ont couronné. On a de lui:

la Courde Marie de Mé.&!s(18:îO, in-8") ; Eloge

de 3/n/ps/ier6e«(183IJ, couronné parl'Académie
française ; VEpoque sans nom (ls33), contre

Louis-Philippe et la révolution de 1830
; His-

toire de France sons Louis XIII et sous le car-

dinal Mazarin, 1837, 4 vol. in-S", livre qui

obtint le prix Gubert.

BAZIN (Antoine-Pierre-Louis), orientaliste,

né à Saint-Brice en 1799, moit en 1863. Il fut

professeur de chinois à Paris et publia d'im-

portants ouvrages, parmi lesquels : Grammaire
mandarine (18o6); Théâtre chinois (I838);io Pi-

pa-ki. drame (1841); le Siècle de Youén
(18;i0). etc.

BAZIN (François-Emmanuel-Joseph), com-
Eosileur musicien, né a Marseille le 4 septem-
re 1819, mort le 2 juillet 1878 ; obtint, en

1840, le premier prix de composition au con-
cours de l'Institut avec un intermède lyrique.

Loi/se de Montfort, Ses œuvres les plus connues
sont, outre plusieurs morceaux de musique
sacrée {Messe solennelle, 1842 ; la Pentecôte);

les opéras de Maitre Pathelin ^18ï6), une des
meilleures pièces à succès de l'Opéra-Comi-
que; la Saint-Sylvestre, (18't9);la Trompette de
M. le Prince (1846); Madelon, le Voyage en
Chine (186o), etc.

BAZOCHE DES-HAUTES, village, près d'Or-
léans, (Loiret). Le 2 décembre 1870, une
partie de l'armée de la Loire, sous d'Aurelle
de Paladines, y fut, après une bataille san-
glante, vaincue par les Allemands que com-
mandait le grand-duc de Mecklembourg.

BAZOCHES-SUR-HOËNE, ch.-l. de cant., arr.

et à 8 kil. iN.-O. de Morlagne (Orne) ;«S0 habit.
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BAZOUGES SUR LE LOIR, comm., arr. et à

8 kil. U. de La Flicbe (Sartbe); 1,538 hab.

Belle église romane du xn" siècle, eu forme de

croix latine.

BDÈLE s. f. [bdè-Ie] (gr. bdelta , sangsue).

Genre d'arachnides trachéennes, de la tribu

des acarides, à huit pieds propres à la course,

sans mandibule, à suçoir en alêne. La hdéle

rouge {acarus longicornis. Lin.), longue à peine

d'un millimètre, d'un rouge écarlale. se ren-

contre sous les pierres, dans les environs de

Paris.

BBELLÉ , ÉE adj. Qui ressemble à une
bdèlc.

BDELLIUM s. m. [bdè-li-omm] (pr. MeH/o»).
Gomiiic-ri'sme obtenue de VAmyris commi-
phora, plante de l'Ilindoustan et de Madagas-
car. Le bdellium de l'Inde est le plus rare et

le plus recherché ; il forme des fragments
irréguliers ou des grains arrondis, d'un rouge
foncé, d'une cassure vitreuse; il se ramollit

par la chaleur et répand, en brûlant, une
odeur analogue à celle de la myrrhe. D'autres

espèces, provenant d'Afrique, sont moins
pures et moins recherchées ; les unes sont

inodores, les autres possèdent une odeur un
peu alliacée.— On employait autrefois le bdel-

lium comme excitant et résolutif, à l'intérieur

et à l'extérieur ; aujourd'hui son usage se

borne à entrer dans la composition du dia-

chylon gommé et de quelques autres prépa-

rations.

BDELLOMÉTRE s. m. (gr. 6deHo, sangsue
;

metron. mesure). Instrument inventé par Sar-

landière, en 1819, pour remplacer les sang-

sues, et à l'aide duquel on connaît la quantité

de sang tiré.

BE ou Berri s. m. Argot des chiffonniers.

Hotte.

BEACHY-HEAD [angl. bitch'-i-hèdd], pro-

montoire formé par des falaises caverneuses

et escarpées, hautes de 575 pieds, au S.-E. du
Sussex (Angleterre). Au [lied de ce rocher,

Tourville remporta la brillante victoire navale

connue dans notre histoire sous le nom de

Bi'ieziers. (Vov. ce mot). — Phare à feu tour-

nant, par SO" 44' 15" lat. iN. et 2» 7' 12"

long. 0.

BEACONSFIELD [angl. bék'-onnss-fild], ville

du comté de Buckincbam (Angleterre), à

39 kil. iN.-O. de Londres; 10.000 h. En 1876,

Benjamin Disraeli, prit le titre de comte de
Beaconsfield.

BEAGLE [bi'-gle], petit basset anglais qui

mesure à peine un pied de hauteur aux
épaules, avec de grandes oreilles pendantes,

le poil ras, et la couleur tantôt noire ou
sombre, tantôt brune tachée de blanc, quel-

quefois toute blanche avec les oreilles noires.

Le beagle se distingue par la finesse de son
odorat et par sa persévérance. On le recher-

chait jadis pour la chasse du lièvre: mais au-
jourd'hui le? Anglais lui préfèrent le harrier.

BEALE (Mary), femme peintre anglaise

(I63:i-IG97), se rendit célèbre comme peintre

de portraits.

•BÉANT, ANTE (part. prés, de l'ancien

verbe Béer\. Ne s'emploie que comme adjectif

verbal. Qui présente une grande ouverture :

gueule béante. — Demeurer bouche béante,

rester étonné, très attentif, etc.

BEAR [berr] (angl. ours) 1. GreatBear Lake
ou lac du grand ours, lac de l'Amérique an-
glaise, à 200 pieds au-dessus de la mer, entre

CÙ," et 67° lat. N. et entre 119" et 120" long.

0.; 34,000 kil. carr.; plus grande longueur
250 kil., plus grai-de largeur, 19o kil. U est

formé principalement par les eaux de la ri-

vière Dease, et se déverse, par la rivière Bear

Lake, dans le Mackensie. Ses c-aux profondes

abondent en poisson. — II Bear Lake River

ou Rivière du lac Ours, rivière qui sort du lac
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préi^édenl et porte ses eaux au Mackensie. —
111. Bear Mountain, Montagne de l'Ours, mon-
tagne de la Pennsylvanie, près de la vallée du
même nom, riche en dépôts d'anthracite.

BEARN [bé-ar], Bmehurnum, Pugus Bear-
nensis, ancienne provinee du S. - 6. de la

France, près des Pyrénées; cap. l'au. Le
Béarn forme aujourd'Imi la partie orien-
tale du département des Basses-Pyrénées et

une portion de celui des Landes. Habité pri-

mitivement par les Bcneharni, dont laca| itale,

Beneharnum, a disparu, il appartint successi-

vement aux Honiains et aux ditléiTiits peuples
barbares qui passèrent les Pyrénées iiuiir en-
vahir l'Espagne. Les Francs s'en emparèrent
après la victoire de 'Vouillé /507). Avec Cen-
tule l" (905), commença la dynastie des vi-

comtes héréditaires de Hi'arn, vassaux des
comtes de Gascogne. Dili'érenis mariages firent

passer cette vicomte dans les familles de Ga-
varret (1144), de Muncade (IKiO), de Foix
(1290), de Grailly (13SI) d'Albret (^14S4) et de
Bourbon, lorsque Jeanne d'Albret épousa An-
toine, duc de Vendôme, père de Henri IV. Par
l'avènement de Henri IV au trône de France,
le Béarn fut réuni à la couronne ; mais celte

annexion, qui rencontra dans les villes comme
dans les campagnes, une vive opposition, ne
fut définitivement ell'ectuée que par un édit

de Louis Xlll (1620).

BÉARN Cap), cap de France, sur la Médi-
terranée, a l'extrémité des Pyrénées orientales,

près de Porl-Vendres. Phare à feu fixe, d'une
portée de 22 milles, sur le mont Béarn. par
42° 30' 59" lat. N. et 0" 47' 15" long. E.

BÉARNAIS. AISE s. et adj. Qui est né dans
le Beain, qui habite le Béarn

;
qui appartient'

à ce pays ou à ses habitants.— Dialecte parlé
dans le Béarn. Le béarnais a eu son poète,

Despourreins, dont les chants bucoliques sont
encore populaires. Voy. la Grammaire béar-

naise de V. Lespy, Paris, IS.'I8, in-S°. — Le
Béarnais, nom que l'on donne quelquefois à
Henri IV.

BEAR RI'VER [bérr'-ri'-veu] (angl. Rivière de
l'ours) l. Rivière qui unit le lac Bear et le

grand lac Salé (Etats-Unis). Cours, 650 kil. —
U. Rivière de Californie, qui nail sur le flanc

occidental de la Sierra Nevada et se jette

dans le Feather, près de Marysville.

BEAS (anc. Hyiihasis supérieur), rivière du
Piiiijaub, à l'occident de l'Inde; nait dans
l'Himalaya, à environ 3,000 mètres au-des-

sus du niveau de la mer et afflue dans le Sul-

lej à Endreesa, par 31° 10' lat. N. et par 73"

long. K. — Cours, environ 3;i0 kil.

BEASLEY [bi'-zli] (Frederick) ecclésiastique

américain (1777-1845) défenseur de la philo-

sophie de Locke, dans un livre intitulé : <i Re-
cherche de la vérité dans la science de l'esprit

humain ».

* BÉAT, ATE s, (lat. beatus, heureux) Dévot.

Qui fait le dévot. — Adjectiv. S'emploie en
parlant de la mine, du ton, etc.: mine béate.

— Jeux. Se dit d'un homme qui, dans une
partie, est exempt de jouer avec les autres, et

de payer sa part : nous sommes cinq pour
jouer le dîner; faisons un béat, et jouons deux
contre deux.

BÉAT (Saint-), ch.-l. de cant., arr. et à

32 kil. S. de Saiiit-Gaudens (Haute-Garonne),
au confluent de la Garonne et de la Pique;
920 hab. Carrières importantes de marbre.

* BÉATIFICATION s. f (lat. beatus. bienheu-
reux; facere, faire). Acte par lequel le pape,

après la mort d'une personne, déclare qu'elle

est au nombre des bienheureux. On pense que
lia première béatification fut celle de Guil-

laume, ermite de .Malaval, en Toscane, qui fut

mis au nombre des bienheureux sous le pon-
tificat d'Alexandi-e 111.

* BÉATIFIER V. a. (lat. beatus, heureux; fa-
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cere, faire). Mettre au nombre des bienheu-
reux. — Par plaisanterie. Rendre heureux.

• 'BÉATIFIQUE adj. Qui rend heureux. N'est

guère usité que dans cette loeuLion : Vision

DÉATiFiQUE, vue que les élus eut de Dieu dans
le ciel.

* BÉATILLES s. f. pi. [Il mil.] (diminut. de

héat). Menues choses riéliiMtes que l'on met
ordinairement dans les pàlés, dans les ra-

goûts, etc., comme ris de veau, crêtes de coq,

foies gras, mousserons, champignons, etc., et

que l'on sert aussi quelquefois à part.

BEATI PAUPERES SPIRITU [bé-a-ti-pô-pé-

rèss-spi-ri-lu] loc. lat. : liienhcurciix les pauvres

en esprit; paroles de l'Evangile qui s'emploient

ironiquement quand on parle de ceux qui

réussissent avec peu de science.

"BÉATITUDE s. f. Félicité, bonheur dont les

élus jouissent dans le ciel. — s. f. pi. Ne se

dit que dans cette locution : les huit bémitu-

DES, les huit sortes de félicités dont l'Evangile

fait rénumération.

BEATON , Béton, Beatoun ou Bethune [bî'-

t'n]. I. (James), prélat écossais , mort en

1039; archevêque de Saint-Ândrews, en l!i22,

et membre du conseil de régence depuis lol3,

il s'opposa aux projets du roi Henri VIH d'An-

glelerre, qui voulait placer l'Ecosse sous sa

domination. — 11. (David), prélat écossais,

neveu du précédent (1 494-1546), cardinal, pri-

mat d'Ecosse et archevêque de Saint-Andrews

en 1539, il persécuta les réformés avec une
grande énergie. A la mort soudaine du roi

James V, qui laissait la couronne à sa fille

Marie, encore enfant, le cardinal Beaton, en

vertu d'un testament fabriqué par un faus-

saire, s'empara de la régence. Les nobles le

forcèrent un instant d'abandonner le pouvoir;

mais après un court emprisonnement il fut

nommé lord grand chancelier et fit brûler un
grand nombre de protestants. L'exécution de

Wishart (voy. ce nom), en 1^46, exaspéra les

reformés qui assassinèrent Beaton dans sa

chambre à coucher du château de Saiul-An-

drews (29 mai 1546).

BÉATRIX [bé-à-trikss]. L (Sainte), sœur de
saint Faustin et de saint Simplice. Ayant re-

tiré du Tibre les corps de ses deux frères qui

venaient de subir le martyre, elle fut arrêtée

et étranglée dans sa prison , en l'an 303.

Ses reliques et celles de ses frères repo-

sent à Sainte-Marie-Majeure de Rome, et leur

fête est fixée au 29 juillet. — ll.Béatrix de
Bourgogne, fille du comte Renaud, épousa,

en 1lo6, l'empereur Frédéric Barberousse et

lui apporta en dot la Bourgogne cisjurane et

la Provence. — 111. Béatrix Cenci. Voy. Cenci.

— IV. Béatrix de Hongrie, fille de Ferdinand,
roi de Naples (1 430-1 50tf), épouse de Mathias
Corvin, roi de Hongrie (147S). — V. Béatrix

de Lorraine, comtesse de Toscane, morte en
1076; fille du duc Frédéric de Lorraine; elle

eut de son union avec Boniface 111, duc de
Toscane, la célèbre comtesse Malhilde. —
VI. Béatrix Portinari, Uorenline née en 1266,

morte en 1290 et épouse, vers 1287, de Simone
dei Bardi. L'amour et les vers du Dante l'ont

immortalisée. L'illustre poète nous fait con-

naître sa passion dans la Vita Nuova; Béatrix

personnifie la science divine dans la Divina
Commcdia. — VH. Béatrix de Provence, fille

et héritière de Raymond-Béranger IV, dernier

comte de Provence; épouse de Charles d'An-
jou (1245), elle fit eniroi- le comté do Pro-
vence dans la monarchie française; elle mou-
rut à Nocera, en 1267.

BÉATRIX ou la Madone de l'art, drame en
cinq actes, en prose, de Legûuvé, représenté
à rodéon,le 25 mars 1861.

BEATSON (Robert), compilateur écossais

(1742-1818). Ses œuvres principales sont : Mé-
moires navals et militaires de la Grande-Breta-

(jne (1790,3 vol.), et Registre chronologique rfw 'qu'un, lui prcsenlcr une occasion favorable de

dcuxCliainhres du Parlcment{\S01,3yo\.'\n-ii"). '' ""
"

''

BEATTIE (James) [écossais : bé-ti], écrivain

écossais (1 735-1 8U3), professeur de philosophie

morale aucollègeMaréchal (Aberdpen); auteur

d'un « Essai sur la vérité «; du «Menestriel »,

poème; de « Dissertations morales et criti-

ques », et d' (I Eléments de science morale »,

ouvrage traduit en français par C. Mallel,

Paris, 1840.

* BEAU ou Bel, BeUe adj. [bô; bel; bè-le]

(lat. belhis) [On emploie 6e/ devant un subs-

tantif masc. sing. commençant par une

voyelle ou une h non aspirée : bel enfant, bel

homme; on l'emploie aussi dans certains noms
propres : Charles le Bel, Philippe le BJj. Dont
les proportions, les formes et les couleurs

plaisent et font naître l'admiration : une belle

personne; un bel animal, une belle ville. — No-

ble, élevé, généreux : un beau earactére. —
Glorieux, honorable : !/n beau nom, une belle

victoire. — Bienséant, honnête, convenable :

rien n'est si beau dans un jeune homme que la

modestie. — Bon, heureux, favorable, avanta-

geux : belle santé, belle occasion. — Grand,

considérable dans son genre : une belle for-

tune. — Imposant, grand, noble, régulier :

une belle femme. — Dans ce .--ens, ce qui est

beau peut n'être pas joli : une belle femme
n'est pas toujours jolie. — Quelques personnes

disent que l'éléphant est un 6e/ animal; nul

ne le trouve jo/J. - Propice favorable : il fait

beau marcher. — Propre à séduire : de beaux

discours, de belles promesses. — Pur, serein :

!()!, beau temps; belle soirée. — Tranquille : la

mer est belle. - Bien pensé, bien composé, bien

imaginé : beau poème. — Bien mis, paré de

beaux habits : comme vous voilà beau; se faire

belle. — Jeux. Heureux ou adroit : il a fait un
beau coup. — Se joint à des termes de mépris

ou d'injure, comme pour en augmenter la

force : c'est un beau coquin. — Se joint à di-

vers termes, par redondance : crier comme un
béait diable :

lin jour, UQ coq détourna
Vue pierre qu'il donna
Au beau premier lapidaire.

La FoirrAiHK.

— Se dit, par ironie dans un sens opposé à sa

signification propre : voilà un bel homme pour
prétendre nous imposer; mon bel ami, vous ne

savez ce que vous dites; je connais votre belle

condriite. — Une belle équipée, une chose faite

mal à propos, une grande sottise. — Il en

A FAIT DE BELLES, il a fait de grandes fautes,

de grandes sottises, de grandes extravagances.

On dit à peu près dans le même sens : (7 m'en
a dit, il m'en a conté de belles. — C'est un beau
PROMETTEUR, il promet beaucoup, mais il ne

tient pas ce qu'il a promis. — Voila un beau
VENEZ-Y VOIR, Se dit pour rabaisser une chose

qui a été vantée outre mesure. — Le beau
SEXE, le sexe féminin, les femmes en général.
— Ma belle enfant, ma belle amie, ou simple-
ment, MA belle, expressions atlectueuses et

familières, dont on se sert quelquefois en par-
lant à une jeune personne, à une femme. —
Les beaux jours, temps de l'année où les jours

sont beaux, où l'atmosphère est ordinairement
pure et sereine. — Fig. Temps de la jeunesse,

qu'on nomme aussi le bel âge. — Pop. Un beau
MONSIEUR, une BELLE DAME, monsieur, dame
dont la mise est élégante et soignée. — Fam.
Le beau monde, la société la plus brillante. On
le dit aussi des personnes bien mises, élégan-
tes : j'ai vu là beaucoup de beau monde. — Un
HOMME DU BEL AIR, uu liomme qui a les maniè-
res des gens de distinction. — Avoir les armes
BELLES, faire bien des armes, et avec grâce.—
Fig. Il fait beau voir, il est agréable de voir.

— Il vous fait beau voir, vous avez bien mau-
vaise grâce à. — Il ferait BEAU voir, il serait

bien étrange, bien extraordinaire de voir. —
Bel esprit, bf.aux-arts, belles-lettres. Voy.

Esprit, art, lettre. — Donner beau jeu a quel-

faire ce qu'il souhaite. — Donnkr beau ou la

donner rellf.a quelqu'un, donnercà quelqu'un

une belle occasion de dire ou de faire quelque
'

chose. — Vous avez bexu faire ft beau dire,

vous avez beau prier, beau plklrrr. nous avons

eubeausollieiter, ils ont eu beau se récrier,

etc., c'est inutilement que VOUS réclamez, que
vous priez, que vous pleurez, que nous avons
sollicité, qu'ils se sont récriés, etc. — Iron.

La bailler belle, tromper, se moquer. --

Avoir, prendre sa belle, avoir, prendre sa

revanche; saisirl'occasion.

—

L'échapper deli.E,

éviter un péril. - Gronder, traiter quelqu'un
DE la belle manière, LE MENER BEAU TRAIN, le

gronder, le traiter sans aucune espèce de mé-
nagement. — Fam. Il Y a beau temps, il y a
BEAU JOUR, IL Y A BEAUX JOURS QUE JE NE l'aI

VU, il y a longtemps que je ne l'ai vu. — Un
BEAU PARLEUR, UN BEAU DANSEUR, UN BEAU CHAN-
TEUR, homme qui parle, qui danse, qui chante
fort bien. — Un beau joueur, un homme qui

joue franchement, et qui est d'une humeur
égale, soit qu'il gagne, soit qu'il perde. — Un
beau mangeur, un beau dîneur, un grand man-
geur. — Faire le beau parleuh, le beau diseur,

affecter de bien parler, — Faire le beau fils,

affecter du soin, de la recherche dans son ton,

ses manières, ses vêtements. On dit de même :

c'est un beau fils. — Coucher a l..^ belle étoile,

coucher en plein air. — Mourir de sa belle
mort, de sa mort natuielle. — Un beau jour,

un certain jour.— Au beau milieu, tout au mi-
lieu. — Beau jour, jour très clair : cet appar-
tement a un beau jour. — Qui éclaire d'une ma-
nière agréable : cet atelier a un beau jour. —
Epiujue, circonstance heureuse, prosnère ou
Uorissante :

Le premier jour où je te vis

Fut le plus beau jijur de ma vie.

DÉSAiGiKng à Sophie, le premier Jour de lan,

— Aspect favorable, manière avantageuse de
voir ou de présenter les choses : voir les choses

sous un beau jour. — Beau s. m. Caractère,

nature de ce qui est beau; beauté; ce qui
élève l'âme en lui faisant éprouver un senti-

ment de plaisir mêlé d'admiration : ila le sen-

timent du beau. — Côté séduisant d'une chose :

(7 y a du beau dans cet ouvrage. — Homme à
prétentions : un beau; un jeune beau, il fait le

beau. — Le temps se met au beau, le temps de-

vient beau. — Belle s. f. Femme qui a de la

beauté, de l'agrément : courtiser les belles. —
Amante, maîtresse :

si j'étais hirondelle,

Que je pusse voler.

Sur le sein de ma belU
J'irais me reposer.

MÈKissilin et A. db CooncH«MP. Le passeport

— Femme en général :

Alors qu'une belle est en larmes,

Elle est plus belle de moitié.

La FoirrAiNB.

— Beau adv. S'emploie, avec le sens de bien,

dans la phrase : ce cheval porte Ijeau. il porte

bien la tête. — Bel et beau, Bel et bien. Bien

et beau loc. adv. et fam. Tout à fait, entiè-

rement :
!'/ refuse bien et beau; s'il ose ouvrir

la bouche, je lui répondrai bel et beau; il le fit

bel et bien. — De plus belle loc. adv. et fam.

Tout de nouveau : il se mit à boire de plus

belle. — De plus beau en plus beau, exprime

que les beautés d'un ouvrage, l'intérêt d'un

drame, etc., vont toujours en croissant. —
En beau loc. adv. Sous un bel aspect, sous

une apparei.ee favorable : voir tout en beau.

— Peindre quelqu'un ou quelque chose en

beau, faire valoir de préférence ce qu'a d'a-

vantageux la personne ou la chose i[uc l'on

peint, ou dont [on parle. — Tout beau loc.

adv. et fam. Doucement, modérez-vous, rete-

nez-vous : tout beau, ne vous emportez pas. —
Sert à la chasse pour mettre et tenir les

chiens en arrêt devant le gibier; hors de la

chasse, pour réprimer les mouvements d'un

chien, pour le tenir comme en arrêt.
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BEAU TÉNÉBREUX ,Le). nnm qiio prit Ama-
dis dos G;uili'S, lorsque, dosespéi'i' d'avoir of-

fensé sa iiiailresse, il se relira dans l'ormi-

taec de la Roihe-Pauvre. Ce nom se donne
plaisamnienl aux amoureux taciturnes et mé-
lancoliques.

BEAUCAIRE, Ugernum, Belhim Quaih-um,
cli.-l. do lanl., arr. et à 21 kil. E. de Mni's
(Gardl, sur la rive droite du lihone, à l'orif-'ine

du canal d'Aigues-Mortes et en face de Taras-

con; 9,ii20 hab. Ancienne ville des Volées

Arecomiques, elle devint importante sous le»

Romains. Avitus y fut proclamé empereur.
Charles .Martel ladélivra des Sarrasins et l'é-

ripea en fief héréditaire, sous le nom de Terre

d'.KrscucelArgcittriisA'jerl. Elle appartint aux
comlesd'Arlos, puis aii.\ comtes de Narbonne.
Au If siècle, la forme carrée de son château
la fit appeler Del quadro, d'ofi son nom de
Dcaiicdiir. Au xvi« siècle, elle fut prise et pill. e

I
ar les réformes qui jetèrent dans le Rhône

1,'200 de ses habilants. Richelieu fil démolir
son chàleau dont il reste encore quelques
ruines. Klle est célèbre par la foire qui s'y tient

annuellement du il au "J8 juillet et qui était

autrefois refjardéc comme l'une des plus ini-

porlanles du monde entier. Celle foire, qui

paraît daler du xiie siècle, reçut une grande
extension par suite des privilèges que lui ac-

corda Raymond Vil, comte de Toulouse, en
r2l7. Les marchands de l'Europe et de r.\sie

y aftluaient. Beaucaire est reliée à Tarascon
par un pont suspendu au-dessous duquel se

trouve le viaduc qui unit le chemin de fer de
Mmes au chemin de fer de Lyon à Marseille.

Un souterrain de 12 kil. se trouve près de l'an-

cien château. — Canal de BEACCAinE, com-
mencé en 177.3. terminé en ISO'j; il part du
Rhône , près de Beaucaire, et va au canal
de la Grande-Robine, près d'.\iguei-.Morles;

77,I0J mètres.

BEAUCAIRE DE PÉGUILLON (Françoisl

,

lliéulogien, né en l.ïlî, au chàleau de (.reste

(Bourbonnais), mort en 1591; évèque de
iMelz, soutint, au concile de Trente, les opi-

nions gallicanes, se démit de son évêché en
Ij(i8. On a de lui : Riruinf/nUirantin commen-
taria ab anno lo6l ad annum IbSO; Lyon,
10(>.'), in fol.

BEAUCE, BEAUCERESSE s. Argot. Reven-
deur, revendeuse du marché du Temple.

BEAUCE, Bchia oaBclsa, territoire compris
ilans les départements d'Eure-et-Loir et do
Loir-et-Cher, autour des villes de Chartres,

de .Nogent-le-Roi, de .Maintenon et de Bonne-
val. LaBedU.ese compose du plateau de 130

à l.ïO mètres d'altitude qui sépare le bassin

de la Loire de celui de la Seine; vaste plaine
uniforme de 716 kil. carr., dont les riches

moissons n'ont rien à envier à celles des plus

fécondes contrées, et qui serait sans rivale,

s'il ne lui manquait Siia; petites choses, comme
le dit si bien le poêle gallo-romain Eortunat,

dans un distique traduit ainsi par Andneux :

Le triste pays que la Bcauce !

Car il ne baisse ni ac hausse;
Et de six ctio?os d'un giand pinx ;

Collines, fontaines, ombrages,
Vendanges, bois et pâturages.
En Bcauce il n*eQ manque que six.

Unie et découverte, la Beauce forme une
immense plaine qui produit une grande quan-
tité d'excellent froment et nourrit de nom-
breux troupeaux. Elle faisait partie de l'Orlé-

anais et embrassait le pays Chartrain, le

Dunois, le Vendôraois, le Hurepoix et le Man-
tois. La pauvreté des genlilhommes de ce

pays avait donné naissance à celte locution

proverbiale : » Gentilhomme de Beauce, qui
garde le lit quand on refait ses chausses ».

BEAUCERON. ONNE s. et adj. Qui est de la

r.--iUi.o; qui api'ai lient à la Beauce.

BEAUCHAMPS. 1. Aphonse de), littérateur,

Jiô à Monaco en 1767, mort en 1832. A com-
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posé une Hisf. des ouerres de la Vend('e (1800,

3 vol. in-S"): une llisloire du Pérou (1807,
2 vol. in-8°); une Uisi. delu captivité de Pic VU
(1814); etc. — 11. (Joseph^ astronome, né à
Vesoul en 17.Ï2, niorl à Nice en 18UI. Les
résultats de ses voyages en Orient ont été

consignés dans le Journal des Savants. — III.

Pierre-François Godad de), littératour, né à
Paris en !G?>i), mort en 1761. A laissé dos
pièces de théâtre, des romans et des traduc-
tions.

BEAUCHESNE ;Alcide-Hyaciiithe du Bois de),

littérateur, né à Loricnt, en 1804, mort en
1873. Chef de section aux Archives, après
1830, il lira delà poussière les documents de
son livre intitulé : Louis XVII, sa vie, son
agonie et sa mort (IS'i2 et l8o4). Il a publié,

en outre: Vie de M"" Elisabeth (I8GI), 2 vol.

in-N°); Le livre des jeunes mères (1So8) poème;
Souvenij-s poétiques (1830) poésies; et Légende
de sainte yotburg (1867, in 8°).

•BEAUCOUP adv. de quantité, [bô-kou ; koup
devant une voyelle ou une /i muette] (do beau
et coxtp). Un nombre, une quantité plus ou
moins considérable, tant au sens physiipie

qu'au sens moral : il y a beaucoup de gens; il

a beaucoup d'esprit. — Absol., lorsque la

chose dont on ne parle point peut être facile-

ment sotis-entendue:(/sri(( beaucoup; beaucoup
dire en peu de mots. — Marque l'intensité, la

pr.ilong-alion ou la fréquence d'une action :

il s'intéresse beaucoup à votre affaire; il vaut
mieux lire beaucoup quel'iucs livres excellents

(c'est-à-dire, les lire fréquetnmeutl que de lire

beaucoup de livres mauvais ou médiocres
(c'est-à-dire, une grande quantité de ces

livres). — Ne s'emploie avec les adjectifs et

les adverbes que lorsqu'il marque comparai-
son; et alors il exprime une augmentation ou
une différence considérable : je suis beaucoup
moins; beaucoup plus content de vous depuis
quelquesjours. — .Mis après le comparatif, il doit

toujours être précédé de la préposition de :

vous êtes plus savant de beaucoup. — Lorsqu'il

est mis avant le comparatif, on peut égale-
ment dire : vous êtes beaucoup jdus savant, ol

vous êtes de beaucoupplus savant.— On l'emploie

de même avec certains verbes qui marquent
comparaison : l'emporter de beaucoup sur un
autre. — Marque, éloge ou approbation :

c'est faire beaucoup que de commencer. — Il

s'en faut bealxocp, il y a une giandc difl'é-

renee. — Il s'en faut d'î beaucoup, la quantité
qui devrait y être, n'y est pas à beau-oup près.
— Ironiq. C'esi iieaucoup s'il vous r.KCAnoE, à

peine regarde-t-il les gens c'est béai oup si

vos KRAis vous RENTRENT, à peine retirerez-vous

vos frais.

BEAUCOURT, commune du territoire de
Bell'ort. a 2j kil. de cette ville; 4,538 hab.
Horlogerie.

BEAU-FILS, s. m. Terme relatif qui exprime
l'alliance entre l'enfant mâle né d'un mariage
antérieur, et le second mari de sa mère ou la

seconde femme de son père. — Gendre. —
Plur. des Beaux-fils.

BEAUFORT. I. Ch.-l. de cant., arrond. et à
19 kil. .N.-E. d'Albertville (Savoie), à l'enlrée

de la vallée de Beaufort, qui est arrosée par
le Duron ;

2.286 hab. Château de la Salle. —
11. Beaufort-du-Jura ch.-l. de cant. arr. et à
I.S kil. S.-O. de Lons-!e-Saulnier; 1,160 hab.;
pierre de taille. — III. Beaufort-en-Vallée,
ch -1. de cant.; arr. et à U kil. S.-U. de
Baugé

,
(.Maine-et-Loire) , dans une valb'-e

arrosée par la Loire et r.\ulhion; 4,278 hab.
Cette petite ville, qui appartenait à la famille

anglaise de Lancaslre, vers la fin du xiii* siècle,

donna son nom aux enfants naturels de Jean
de Gaunt, dont descendent les ducs anglais
contemporains de Beau fort. Le fief de Beau-
fort, érigé en comté en 1340, fut aciielé, en
1469, par le roi René, qui le laissa à sa femme,
Jeanne de Laval. Une statue a été érigée à
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cette dernière en 1841. Ruines du vieux châ-
teau.— IV. Beaufort Montmorency, soii;neurie
en Champagne, à 3S kil. S. ,1c Chàlons;
donnée en fief à Louis d'Evieux, en I3;i7,

confisquée par Louis .\I ; érigée en comté par
Louis .\I1 et donnée à Gaslon do Foix (i:07);
duché-prairie en faveur de Gahriellc d'E.strées
(I.Ï97); passa, après la mort de l'iauçois, duo
de Beaufort (voy. ci-dessous\ (l.nis là famille
de .Montmorency. — V. Beaufort en-Artois

,

comm. du canton d'.\vesne-le-Comtc; haron-
nie au xiie siècle; comté en 1733; marquisat
en 1733.

BEAUFORT, famille anglaise, issue des en-
fants naturels de Jean deGand (John of Gaunt),
et qui lire son nom de Beaufoit-en Vallée
(Anjou). Los membres les plus célèbres de
cotte familli- fiirenl : .Marguerme Bic.\ui-i>ht,

comtesse do Richmondfl de Dorbv(l 441 -lii'JO);

elle était fille de Jean 11 Boaiifort, duc de
Somerset; elle épousa le comte de Richmond,
frère de Henri VI; et de son mariage, elle eut,
à l'âge de 18 ans, un fils qui devint Henri VU
d'.Vngleterre. On lui doit plusieurs fonda' ions
utiles, entre autres, celles des collèges Saint-
Jean et du Christ à Cambridge; elle traduisit
ON anglais plusieurs ouvraces latins. Henry de
D AUFORT (1370-1147', fils légitimé de Jean de
Gind et demi-frère do Henri IV; évèque de
Lincoln en 1397, de Winchester en 1404, et

plusieurs fois lord chancelier. Le pape .Mar-

tin Vie fit cardinal et légal a latere jpouv prê-
cher une croisade contre les Hussiles. Dans
notre histoire nationale , son nom restera
inipiloyablemenl attaché au procès de Jeanne
d'Arc; car il présida le tribunal qui con-
damna cette hérni'ne à périr sur le bûcher.
Pendant la minorité de Henri VI, Beaufort par-
tagea la régence avec le duc de Gloucoster, et

la lulte de ces doux personnages pour la

suprématie agita rAngloterre pendant plus
de 20 ans. La mort soudaine de Gloucester, en
1447, fit naître des soupçons d'assassinat ; son
rival ne lui survécut que de .ï semaines.

BEAUFORT, famille de comtes et de ducs de
liolgiquo, qui prirent leur nom, au v« siècle,

d'un cheileau de Beaufort. à Namur.

BEAUFORT sir Francis', hydrographe et
exploialour ani-'lais ;l .7i-ISD7)", de i t niitre-

amiral en ls46. 11 avait publié en 1S17 :

« Cararaauie, brève description des côtes mé-
ridionales de l'Asie Mineure et des ruines
an'.iquos ».

BEAUFORT (François de Vendôme, duc de),

fils de César de \'endôme et petit-fils de
Henri IV et de Gabrielle d'tslrées, né à Paris
en 1616, disparu en 1609. Il jouit d'abord de
toute la confiance de la reine Anne d'Au-
triche, passa en Angleterre, lors de la décou-
verte de la conspiration de Cinq-.Mars et ne
rentra en France qu'après la mort de Riche-
lieu. Irrité d'être supplanté par Mazarin dans
les bonnes grâces de la reine, il conspira, fut

emprisonné en 1643, s'évada en 1649, se joi-

gnit aux Frondeurs et, devenu l'idole de la

populace, mérita le surnom de roi des Halles,

surnom bisn approprié à ses instincts grossiers,

à sa mine hautaine et bravache, à ses propos
de brelandier, à ses manières de matamore,
à son jargon plein de coq-â-lâne, à ses plai-

santeries de bateleur, au cynisme de son lan-

gage. Une balle lui ayant fait une contusion,
il disait que ce n'était qu'une confusion, qu'il

n'y avait pas là de quoi consteller (consterner)
un homme; et que pour lui, il ne craignait
que les hé nispliéres (émissaires) du Cardinal.
En 1165, il eut un duel avec son beau-frère,

lo duc de .Nemours, et le tua d'un coup de
pistolet. Héritier de son père Vendôme, dans
la charge d'amiral, il étuuia un instant l'art

nautique sous les ordres du célèbre chevalier
Paul (IC63) et prit aussitôt le titre d'amiral.
Chargé par Louis .\1V d'une expédition contre
les corsaires de Gigery, il réussit, tant qu'il
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laissa agir le chevalier Paul, devenu son su-

ballerne (1664), s'empara de Gigery et fut

bienlôt forcé d'abandonner celte conquête
dont il ne comprenait pas l'importance (166ii).

Quatre ans plus tard, il mena quelques ren-

forts aux Vénitiens assiégés par les Turcs

dans Candie, et disparut pendant une sortie

(2o juin 1669). Quelques historiens préten-

dirent que le roi, craignant le retour de cet

ancien roi des Halles, l'avait fait enlever.

D'après eux, Beaufort serait le Masque de fer.

BEAUFORT (Louis de), historien, mort à

Maestriclil , en iTy.'i; auteur d'une bonne
DissirUition sur l'inccrlilude des cinq premiers

siècles de l'histoire romaine, i vol. in-12,

Utrecht, 1738; d'une Histoii-e de Germaniciis,

1741 ; et d'un rian de l'ancien gouvernement

de Rome, (I.a Haye, 2 vol. in-4'' 1766), ouvrage

plein de bons sens, que l'on consulte avec

fruit.

BEAUFORT (Henry-Ernest Grodt, chevalier

de), marin né en i7!)S, a Aubevuye (Eure),

mort en i&T:>. Il explora le Sénégal et la

Gambie, en lS-24-'2o, et fut emporté par une

fièvre au moment où il allait eutreprendi'e le

voyage de Tombouctou.

* BEAU-FRÈRE s. m. Non d'alliance qui se

donne par un mari au frère de sa femme, ou

par une femme au frère de sou mari, ou par

un frère ou par une sœur au mari de sa sœur,

ou à deux hommes qui ont épousé les deux
sœurs. — Plur. des Beaux-frères.

BEAUGÉ, ancienne orthographe de Baugé.

BEAUGENCY [bô-jan-si], Bnluenciacum, ch.-l.

de cant., arrund. et à 26 kil. S.-O. d'Orléans,

sur un coteau qui domine la rive droite de la

Loire; 3,9J4 Lab. Ville très forte au temps
des premiers Capéliens , elle fut souvent

assiégée, prise et reprise. Un concile y pro-

nonça, en H.Ï2, le divorce de Louis VU et

d'Éléonore d'Aquitaine; Jeanne d'Arc l'enleva

anx Anglais en 1429. Beaugency a conservé

une tour très ancienne, dite Tour de César,

et les ruines d'un château agrandi et embelli

par Dunois. On y remarque un hôtel de ville

avec façade sculptée dans le goût de la

Renaissance. Aux environs, magnifique dol-

men. Vins, grains, volaille, gibier. Le 8 dé-

cembre 1870, les Français, commandés par

l'amiral Jauréguiberry, y subirent un grave

échec.

BEAUHARNAIS [bô-ar iiô], nom d'une fa-

mille noble de l'Orléanais. En 1764, Louis XV
érigea en marquisat, sous le nom de Ferté-

Beaiiharnais, la terre de Ferté-Aurain. — 1.

(Fanny, comtesse de), femme poète, née
(Marie-Anne-Françoise Mouchard) à Paris en
1738,épousedu comte de Bcauharnaisen 1753,

morte en 1813,. Elle se sépara de son mari
après quelques années d'union, voyagea et

revint à Paris ouvrir ses salons aux gens de

lettres. Elle publia plusieurs ouvrages mé-
diocres, qu'elle était soupçonnée de n'avoir

pas écrits elle-même. A ce sujet, Ecouchard-
Lebrun dirigea contre elle une épigramme
restée célèbre :

Églé, belle et p«ète, a deui petits travers;

Elle fait son \isage et ne fait pas ses vers.

Pendant le consulat et l'empire, les salons de

M™' de Beauharnais furent le rendez-vous de

l'ancienne noblesse. Son fils, Claude, comte de

Beauharnais (1756-1819), chevalier d'honneur

de l'impératrice Marie-Louise, pair de France
sous la Restauration, eut de son mariage avec

M"» de Marnésia, deux filles, dont l'une,

Sléphanie-Louise-Adrieyine, épousa en 1806 le

grand-duc de Bade. — II. (François, marquis

de), neveu de la comtesse Fanny, né a la Ro-
chelle eu 1756, mort en 1846, fut député aux
états généraux et y défendit énergiquement
les prérogatives de la noblesse et de la royauté.

Par ses conseils, Louis XVI essaya de passer à

l'étranger. Après l'arrestation du roi, à Va-
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rennes, son conseiller n'eut que le temps
d'émigrcr; il devint major général dans l'ar-

mée allemande destinée à envahir la Fiance

(1792). Napoléon, qui avait épousé la veuve de

son frère, le rappela et le nomma ambassa-

deur en Espagne (1805). Son refus d'entrer

dans les intrigues qui devaient amener l'abdi-

cation de Bayonne et l'invasion de l'Espagne

par les troupes de l'Empereur, causa sa dis-

grâce ; il se relira dans le château de la Ferlé-

Beauharnais. La Restauration le fit pair de

France. Du son mariage avec sa nièce, Marie-

Françoise DE Beauharnais, i\ eal Emilie-Louise,

devenue si justement crièbre en sauvant le

comte de La Valette, qu'elle avait épousé en

lN(i2. D'un second mariage, le marquis de

Beauharnais eut, en 1812, Horlense-Louise-

Fivncoisf , qui épousa en secondes noces

(1848), M. Laity, aide de camp de Napoléon III.

— III. (Alexandre, vicomte de), frère du pré-

cédent, né à la Martinique en 17()0, guiillo-

tiné le 23 juillet 1794. Après avoir servi sous

les ordres de Rochambeau, pendant la guerre

aux Etats-Unis, il fut député par la noblesse

aux états généraux et adopta les principes de

la révolution. Il fut deux fois président de

l'Assemblée nationale; puis, détaché à l'armée

du Nord, il parvint au grade de général de

brigade en 1792 et reçut, l'année suivante, le

commandement de la première armée du

Rhin. Il donna sa démission lorsque parut le

décret qui écartait les nobles de tout emploi

militaire. Accusé d'avoir, par son inaction,

causé la capitulation de Mayence, il fut arrêté

et condamné à mort. De sa femme, Josépuine-

Tascher de la Pagerie, dont il était séparé

depuis longtemps, et qui devint l'impératrice

Joséphine (voy. ce nom), il avait eut deux

enfants, le prince Eugène et la reine Hortense,

(voy. ces noms). — Bcaujean. (V. S.)

BBAUJEU, Dellijocus, ch.-l. decant., arr. et

à 28 kil. N.-N.-O. de ViUefranche (Rhône),

sur l'Ardière; 3,387 hab. Cap. de l'ancien

Beaujolais. Au xii° siècle, les barons de Beau-

jeu avaient pris pour devise ; a tout venant

beau jeu. L'antique château de Beaujeu fui

détruit en 1611 par ordre du gouverneur du

Lyonnais. Vins estimés; comm. de céréales,

de cuirs et de laine; tanneries, chapelleries,

papeteries, filatures. Eglise Saint-.Nieolas, du

xiii" siècle; ruines du vieux château. Voy.

Beaujolais.

BAUJEU (Anne de), voy. Anne.

BEAUJEU (Daniel Li ENard de), voy. Liénard.

BEAUJOLAIS, Bellojocet^sis ager, subdivision

de l'ancien Lyonnais, formant aujourd'hui

la partie N. du département du Rhône et une
petite portion de celui de la Loire. D'abord

occupé par les Ségusiens, clients des Eduens,

ce territoire forma, en 910,1e domaine des

sires de Beaujeu, passa, par un.mariage, aux

comtes de Forez (126.ï). Le dernier de ces

comtes n'ayant pas d'enfants, légua son héri-

tage à Louis de Bourbon (1400), dont un des

descendants , Pierre II , sire de Beaujeu
,

épousa Anne, fille de Louis XL Tous les biens

du connétable de Bourbon ayant été confis-

qués en 1.522, le Beaujolais fut donné à Louise

de Savoie, puis réuni à la couronne, en 1531.

François 11 le rendit à Louis de Bourbon, duc

de Montpensier (1560) et, par succession, il

appartint a Gaston d'Orléans, puis à la cé-

lèbre Mademoiselle, qui le légua à Philippe

d'Orléans, frère de Louis XIV. Le dernier

comte de Beaujolais, frère de Louis-Philippe,

mourut en Sicile (1808). Beaujeu cessa d'être

la capitale du Beaujolais en 1532. Le siège

de la seigneurie fut alors transporté à Ville-

franche. — Les vins de Beaujolais sont de

l'espèce des vins de Bourgogne et classés

parmi les vins de Mâcon. On estime surtout

les vins rouges fins de Chenas.

BAUJON (Nicolas), banquier et spéculateur,

né k Bordeaux en i7i8, mort à Paris le 26

BAUM
décembre 1786; fonda à Paris, par acle du
2 juillet 1784, l'hôpilal qui porte son nom,
dans le faubourg du Roule; les sceptiques
disaient que c'élait pour donner un asile aux

'

enfants des gens qu'il avait ruinés.

BEAUJOUR (Louis-Félix de), diplomate et

publicisle, né en Provence en 1765. mort en
1836, fut consul en Grèce et en Suède, mem-
bre du Tribunal, député de Marseille et pair
de France en 1835. Ses principaux ouvrages
sont: Traité de Lunécille; Traité d'Amiens
(1801); Tableau de la Grèce (1800,2 vol.);

Aperçu des Etats-Unis {IH\ i) ; T/iroricilrs gim-
vernements {{823, 2 vol.); Tableau des révolu-

tions de la France (1825).

BEAULIEU I. ch.-l. de cant., arr. et à oflkil.

S.-E. lie Brives(Corrèze), sur la rive droite de
la Dordogne ; 2,236 hab. Curieuse église

ayant appartenu à un monaslère fondé par
Raoul de Bourgogne près de l'endroit où il

avait battu les .Normands.— II. Bourg, arr.

et à 30 kil. S.-O. de Tours (Indre-et-Loire);

1,040 hab. Restes d'une église fondée en 1010
par Foulques Néra. — III. Village à 2 kil. de
Caen (Calvados); 2,500 hab. .Maison centrale
'800 détenus). — IV. Ville du comté de Hamts

'

(Angleterre), à H kii. N.-E. de Lymington
;

1,500 hab. Ruines d'une abbaye de bénédic-
tines réformées, fondée par le roi Jean sans

Terre, en 1204. Marguerite, femme de Hen-
ri VI, s'y réfugia en 1471.

BEAULIEU (Sébastien de Pontault, sîeur

(i;), maréchal de camp, premier ingénieur de
Louis XIV, mort en 16i4. On le considère

comme le créateur de la topographie mili-

taire. Ses Glorieuses conquêtes de Louis XIV
(3 vol. in-fol.) est un magnifique recueil com-
prenant les opérations militaires du 1643 à
1692. L'édition réduite en in-4°, est désignée
sous le nom de Petit licnulieu, pour la distin-

guer de la première qui est dite Grand Beau-
lieu.

BEAULIEU (Jean-Pierre, baron de), général
autrichien, né dans le Brahant en 1725, mort
en 1820. Après avoir servi dans la guerre de
Sept ans, il apaisa, en 1789, l'insurrection du
Brahant; obtint, en 1792 et 1794, quelques
avantages sur les Français dans les Pays-Bas ;

en 1796, il fut constamment battu en Italie,

par le général Bonaparte, particulièrement à

.Mimtenotte et a Lodi, ce qui le contraignit à

se démettre de son commandement, il fut

remplacé par \Vurmser.

BEAUMANOIR. I. (Jean de), chevalier bre-

ton du xiv" siècle, compagnon d'armes de

Duguesclin. Partisan de Charles de Blois

contre Jean de Montfort, il fut chargé de dé-

fendre le château de Josselin (1351) et envoya
un défi à Bemhorough, gouverneur anglais de
Ploërmel: de là le fameux combat dit des

Trente, parce que trente chevaliers français

s'y rencontrèrent avec trente Anglais. Beau-
manoir y fut blessé ; mais Bemhorough y per-

dit la vie et les Français restèrent vainqueurs.

Pendant la lutte, Beaumanoir, dévoré d'une

soif ardente, ayant demandé à boire, un de

ses compagnons lui répondit : «bois ton sang,

Beaumanoir, ta soif passera ». (27 mars 1351).

— 11. (Philippe de), juriste français, mort en

1296. Par l'ordre de Robert, fils de saint

Louis, il composa la coutume de Beauvoi^is,

recueil le plus curieux des lois pendant le

moyen âge. Cet ouvrage, imprimé pour la

première fois avec les Assises de Jérusalem, en

1690 ; iu-fol., a été réédité en 184:', |)ar Beu-

gnot, 2 vol., in-8» (Société de l'Histoire de

France).

BEAUMARCHAIS (Pierre-Auguste Caron de),

écrivain, né a l'aris le 24 jau\iur 1732; mort
le 19 mai 1799. Fils de l'horloger Caron, qui

était établi dans la rue Sainl-Dunis, il étudia

le métier de son père avec tant de succès,

qu'à l'âge de 20 ans, il inventa un nouveau
système d'échappement pour les montres. Ua
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cflèbre horlog'er, Lepaute, à qui il avait coin-

miriiquc ses dessins, voulut s'approprier son

invention, mais il se fil rendre justice par

l' académie des sciences, en 17o4. Ce succès

lui valut le litre d horloger du roi ; il s'insinua

hionlùt à la cour, firâce à la protection des

lilJes de Louis XV, auxquelles il doniiait des

leçons de {.'uitare. 11 se maria en Ho" et

ajouta à son nom celui de Beaumarchais,
emprunté à un petit domaine de sa femme,
qui mourut au bout d'un an. Il ne devint lé-

galement siMitilhomnie qu'en 1762, lorsqu'il

eut acheté la charge de secrétaire du roi, qui

conférait la noblesse. Deux ans plus lard, il

fit le voyage de .Madrid, où il força Cluvijo,

écrivain espagnol qui, fiancé avec l'une de ses

sœurs s'était dédit au dernier moment, de lui

donner une éclatante répaiation (Voy. Ola-

vijo). H le déconsidéra tellement q l'il le lit

chasser de la cour espagnole et déclarer in-

digne d'occuper aucun office public. Dans
son drame intitulé CiMigo, l'illustre Gœlhe a

célébré cel incident, l'un des plus honorables

de l'histoire de Beaumarchais. Celui-ci, revenu

à Paris après une année deséjour en Espagne
débuta au théâtre, eu 1767. par une comédie
larmoyante , Eugénie

,
qui tomba d'abord,

mais qui se releva avec éclat lorsque l'auteur

l'eut retouchée pour la mettre au goût du
public. Il n'en fut pas de même d'une autre

pièce dans le même genre, Les Deux amis, qui

ne put obtenir le moindre succès (1770). Sur

ces entrefaites Beaumarchais eut, avec les hé-

ritiers du financier Pàris-Duverney, son asso-

cié dans plusieurs spéculations très heureuses,

un procès qui lui fournit l'occasion démettre
en lumière la verve satirique dont il était si

richement doué. Condamnés en première

instance, les héritiers firent appel. Beaumar-
chais olïiit 100 louis cl une montre à brillants

à la femmedu conseiller Goëzman, rapporteur

de son aliaire ; mais le conseiller conclu t contre

Beaumarchais, dont le droit était évident et qui

fut néanmoins condamné. Les 100 louis et la

montre lui furent rendus, selon les conven-

tions; il prétendit qu'on avait oublié de lui

restituer Ib louis, donnés comme supplément

de cadeau; Guëzman le traîna devant les tri-

bunaux, enraecusanl de calomnie; et aussitôt

l'accusé, portant l'all'aire devant roi'inion pu-

blique, écrivit ses fameux Mémoires judiciaires

contre les s'icurs de Goézirnui, LaLlache, Marin
d'Arnaud (1774-'7o) pamphlet qui livra a la

risée de l'Europe le parlement .Maupeou et qui

prodiiisit un immense scandale en dévoilant,

sous une forme souvent naïve ou boulionne,

toujours saillante et inusitée, la vénalité de la

magistrature bâtarde, élevée sur les ruines

des anciens parlements. Les juges n'osèrent

le condamner au pilori et aux galères,

comme le demandait Goëzman ; et le parle-

ment termina le procès en admonestant la

femme du conseiller et en blâmant Beaumar-
chais. 11 n'y eut qu'un cri pour réclamer
contre cet arrêt; la cour et la ville se firent

inscrire à l'envi chez Beaumarchais ; les plus

grands seigneurs l'invitèrent à leur talile et

lui donnèrent des fêtes; Goëzman quitta sa

charge; enfin, tel fut l'éclat de cette aliaire,

que M. de Sartines, lieutenant de police, crut

devoir écrire à Beaumarchais, sous forme
d'avis, que ce n'était pas tout d'être blâmé,
qu'il fallait encore être modeste. Quelques
années plus tard, un jugement définilif mit à
néant toutes les prétentions des héritiers de
Pàris-Duverney et les flétrit même comme ca-

lomniateurs. D'ailleurs, le crédit de Beau-
marchais auprès du roi n'avait jamais dimi-
nué. Louis XV le chargea d'une mission se-

crète qu'il accomplit en véritable diplomate.
11 s'agissait de se rendre en Angleterre et d'y

acheter le silence du pamphlétaire Théveneau
de .Morande, qui menaçait de publier un li-

belle contre .M"^ Uu Barry. La laveur de la

cour s'altacha encore à lui sous le règne de
Louis XVI. Pour arriver à la destruclion d'un
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pamphlet contre ^larie-Antoînette, il courut
l'Angleterre, la Hollande et rAllemai,'ne;puis
négocia à Londres, avec la prétendue cheva-
lière d'Eon, pour obtenir de cet agent secret,

la restilulion de sa correspondance avec

Louis XV. En janvier 177o, il fil représenter
son l'amcux Barbier de Sécitle, pièce écrite en
1772 dans la l'orme d'un opéra comique assez

médiocre que refusèr'_-nt les comédiens dits

Italietis, et qu'il transforma ensuite en admi-
rable comédie. Voy. Barbikh de séville. En
même temps que ses travaux littéraires

,

Beaumarchais menait de Iront plusieurs spé-

culations qui lui firent gagner une fortune
considérable. Au commencement de la révo-

lution américaine, il entreprit de fournir des

armes et des munitions aux révoltés. Le ca-

binet français consentit à l'assister et à lui

avancer un million de livres. L'Espagne lui

prêta un million et tira de ses arsenaux des

armes et des munitions qu'elle lui fournit.

Sous la raison sociale Hudmique llurtalez

et C'^, Beaumarchais équipa, en 1777, trois

navires portant 200 pièces d'artillerie, 2.5,000

fusils, 200,000 livres de poudre à canon et des

approvisionnements de toute sorte , avec

i)0 officiers expérimentés, parmi lesquels La
Rouarie, Pulaski et Steuben. Plusieurs autres

navires furent ensuite envoyés aux Améri-
cains ; si bien qu'en l'an 1780, ces derniers

devaient à Roderique Hortalez et C" (Beau-

marchais) une somme de quatre raillions de
francs, somme qui ne fut pas payée de son
vivant, puisque un demi-siècle plus tard, en

I83.Ï, ses héritiers reçurent encore un reliquat

d'environ 800,000 fr. Beauiharchais publia

ensuite simultanément deux éditions coni-

plèles des œuvres de Voltaire (Kehl, 1779-'90,

70 vol. in-8» ou 92 vol. iii-12), travail colossal

qui lui coûta un million de perte. Pendant ce

temps, il luttait à Paris pour obtenir l'autori-

sation de faire représenter son Mariage de Fi-

garo, et parvenait à vaincre l'opposition de la

cour
,

qui se sentait attaquée dans cette

œuvre hardie. Sa pièce, représentée en 1784,

obtint un succès éclatant. (Voy. Figaro). Trois

ans plus tard, il produisit Tarare, opéra mé-
diocre qui tomba. En 1787, attaqué par le

banquier Kornmann. qui l'accusait d'avoir

séduit sa femme, il gagna son procès devant

les juges et le perdit devantropinion publique.

Pendant la Révolution, les ennemis puissants

et nombreux que tant de succès n'avaient pu
manquer de lui faire, unirent leurs elforts

pour le perdre. On l'accusa d'avoir livré aux
ennemis des fusils qu'il avait achetés pour la

République et qui étaient retenus en Hollande
faute de paiement. H partit pour activer celte

livraison, et, pendant son absence, on le porta

sur la liste des émigrés et on confisqua tous

ses biens. Aussitôt informé de cela, il revint,

fut enfermé à. l'Abbaye et ne dut la vie qu'à

l'intervention de Manuel. En 1792, il avait

donné la Mère coupable, drame qui complète

la trilogie dont Figaro et Almaviva sont les

héros. En 1793, il publia les Six Epoques, ou-

vrage dans lequel il raconte ses malheurs au
commencement de la Révolution, ses spécu-

lations malheureuses et son emprisonnement
à l'Abbaye, à la veille des massacres de sep-

tembre. 11 consuma ses dernières années dans
des luttes stériles pour rassembler quelques

débris de son ancienne fortune et trouva

encore l'activité nécessaire pour rédiger un
u .Mémoire au Directoire sur l'assassinat des

plénipolentiaires de la République au congrès

de Rastadt ». — On le trouva mort dans son

lit , frappé d'une attaque d'apoplexie fou-

droyanle. — Bibl. Les œuvres complètes de
Beaumarchais ont été publiées par Gudin de

la Brenellerie, 7 vol. in-8°, 1809; une nouvelle

édition a été donnée en 183.S
, gr. in-8», un

seul vol.; et en 1874, par Muland. Ses Mé-

moires ont été édités en I».i7 (par Sainte-

Beuve), en 1868 (b vol.) et en 1876 (1 vol.). —
Voy. Vie privée, publique et littéraire de Beau-
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marchais, par Cousin d'Avallon. 1802 ; Beau-
marchais et' son temps, par Louis de Loméuie,
î vol. in-8°, Paris, Michel Lévy, 18';6.

BADMELLE (de la) voy. La Reaumellé.

BEAUMES ou Baumes-de-Venise, ch.-l. de
cant., arr. et à 20 kih E. d'Orange (Vaucluse);

1,467 bah. Plâtre,

BEAUMESNIL ch.-l. de cant., arr. et à 13kil.

S.-E. du Burnay (Eure);493 hab. Riiinesd'une

abbaye de bénédictines et d'un château pris

par les Anglais en 1448 et détruit par Riche-
lieu.

BEAUMETZ-LES-LOGES, ch.-I. de cant., arr.

et à II) kil. S.-O. d'.\rras (Pas-de-Calais);
a'jO liab.

BEAUMONT I. Pays du Daupliiné. dont les

lieux principaux étaient: Saint-Laurent en
Beaumonl, Saint-.Michel et Quel (Isère). — II.

Pays de Normandie, dont les lieux principaux
étaient Neuville et Sortosville (.Manche).

BEAUMONT l.Comm. du dép. delà Somme.
Les Français y mirent les alliés en déroute le

16 juin l81o". — Il Beaumont-en-Argonne,
village et commune, cant. et à 9 kil. de .Mou-

zon (Ârdennes), arr. et à 25 kil. de Sedan;
1,948 hab. C'est près de Beaumont que le gé-

néral de Failly, commandant un corps de
l'armée de Mac-Mahon, se laissa surprendre
le 30 août 1870, par les Allemands, (particu-

lièrement les Bavarois) sous les ordres d'Al-

bert de Saxe. La défaite des Français empê-
cha .Mac-Mahon de rejoindre Bazaine et eut

une influence fatale sur le sort de l'armée de
Sedan. De Failly perdit 23 canons, ses muni-
tions et 10,000 hommes, dont 7,000 restèrent

entre les mains de l'ennemi.

—

III. Beaumont-
en-Auge. comm. de France ; cant. arr. et à
6 kil. O. dePont-rEvêque(Calvados); 701 hab.
— IV. Beaumont-Hague, ch.l. de cant., arr.

et à 17 kil. N.-O. de Cherbourg (.Manchel;
614 hab. Aux environs, retranchements de
Hague-Diek, longs de près de 4 kil., et qui pa-

raissent dater des premières invasions des

Normands.— V.Beaumont-de-Lomagne, ch.-l.

de cant., arr. et à 25 kil. S.-O. de Castel-Sar-

razin (Tarn-et-Garonne), dans une position

agréable sur la rive droite de la Gimore
;

3,859 hab. Territoire fertile, environs pitto-

resques. Toiles, faïences, ferronnerie, fouf-ts;

lanneries, filatures de laine.— VI. Beaumont-
du-Périgord, ch.-l. de cant., arr. et a 28 kil.

S.-E. de B:-igerac (Dordosne);l,523 h. EuMise

fortifiée construite en 1272.— VIL Beaumont-
le-Roger, ch.-l. de cant., arr. et à 16 kil. E.

de Bernay (Eure), sur la Risle. .\pparlinl aux
ducs de Normandie (x° siècle) puis à la fa-

mille des Vieilles (si« siècle). Le château de

Beaumont fut pris et repris par les Anglais,

pendant la guerre de Cent ans. Eglise du xni"

siècle (mon.histor.); 1,895 hab. — Vlll Beau-
mont-sur-Oise, comm. de France, canton de
l'Isle-Adam (Seine-et Oise), à 20 kil. N.-E. de
Pontoise et à 30 kil. N. de Paris, sur la rive

gauche de l'Oise; 3,443 hab. Cetlejolie petite

ville située sur la croupe d'une montagne,
conserve une vieille tour et una église du xiu"

siècle. Le comté de Beaumont fut définitive-

ment réuni à la couronne sous le règne de

Henri 111. — LX. Beaumont-sur-Sarthe ou le

Vicomte, ch.-l. de cant., arr. et à 2-) kil. S.-O.

de.Mamers, (Sarthe) ; 1,908 hab. Ancien châ-

teau servant de prison. Tombelle celtique,

l'une des plus considérables de France. La vi-

comte de Beaumont devint duché en l."i43.

Henri IV réunit ce duché à la couronne.

BEAUMONT (M"« Le prince de). Voy. Le-

PRI.NCE.

BEAUMONT (Antoine-François, comte de),

chef d'escadre, né au château de Laroque (Pé-

rigord), en 1733, mort en 1803. Le 11 septem-

bre 1781, commandant la frégate la Junon. il

livra un combat opiniâtre, au sud-oujst

d'Ouessant, à la frégate le Fox, l'un des meil-
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leurs vnilïprs de l'Angleterre, commandée par

le «apilaiiie Windsor. Le Fox fut enLifMeinenl

rasé. Ce combat est l'un des plus beaux faits

d'arTiPs de la marine française.

BEAUMONT (Christophe de), archevêque de

Paris, né dans le Périf.'ord en 1703, mort en
1781.11 publia un mandemen t contre J. -J.Rous-

seau, qui lui répondit par sa Lettre à M. de

Beuumont. 11 lutta contre les jansénistes et

contre le gouvernement. Louis XV dut l'exiler.

11 a laissé un recueil de Mandements, lettres

et instnictioiis iMStorides{ili'-''0, 3 vol.in-i").

BEAUMONT 1. (sm George-Howland), collec-

tionneur ang'ais (i7b3-lS27). l'un des fonda-
teurs de la British national gallerv. — 11. (sir

John), poète anglais (1582-1628), frère aine de
Francis Dcutimont (Voy. ci-dessous Beaumont
ET l'"LETCHiiii), auteur de quelques poésies mo-
rales.

BEAUMONT (Jean-Baptiste-Armand-Louis-
Léonce-Elie de), connu sous le nom de Elie

DE Beaumont, géologue français, né à Canon,
(Calvados), en 1798, mort en 1874. Professeur

de géologie au collège de France, en 1832,

secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences

depuis la mort d'Ârago, sénateur sous le se-

cond empire; auteur d'un Voyaqe métallur-

giqne en An'jleterre (1827), d'une Notice srir les

systèmes dis montaijncs (iSr^i) et de nombreux
mémoires dans les Antiales des minei, dans les

Annules des sciences naturelle", dans le Bulle-

tin de la soeiité géolorjique et dtiiis les Comptes-

rendus de l'Académie des sciences. Jusqu'à la

fin de sa vie, il travailla à sa grande carte

géologique de France, qui est un de ses prin-

cipau.x titres de gloire.

BEAUMONT (William), médecin américain,

né dans le Cunnectiout, en 17!)6, mort en

48o3; se rendit célèbre en étudiant les pliéno-

mènes de la digestion chez l'homme. Le

6 .juin 1822, un jeune hommi' de dix-huit ans,

AÎexis Saint Martin, de Michilimackinac (Mi-

chigan), reçut, dans le tlanc gauche, un coup
de fusil qui lit entrer dans son estomac des

portions déchirées de ses vêtements. Le D' Beau-
mont le rappela à la santé, mais la plaie resta

béante, ce qui permit au médecin de faire sur

l'estomac de son sujet, une série d'expériences

par l'exaijien oculaire des procédés de la di-

gestion, etc. Le résultat de ces observalions,

commencées en 182.T, fut publié en 1833. Beau-
mont est le premier qui ait obtenu du suc

gastrique provenant d'un sujet humain. Suint-

Martin vivait encore en 1872, à Oakdale (Mas-
sachusetts).

BEAUMONT ET FLETCHER, poètes anglais

qui travaillèrent en commun pour le théâtre,

sans indiquer les parties écrites par chacun
d'eux. — Francii Beaumont (l.T8.i)-1l>l,ï) et Jolm
Tletcher (l-ï'G-lGï.ï), se lièrent à l'université

de Cambridge et donnèrent b2 pièces, dont
18 sont attribuées au dernier de ces deux
écrivains. Parmi celles qui ont obtenu le plus

de succès, on cite : « Esprit sans argent »,

« Coup du sort », etc. L'édition la plus esti-

mée de leurs œuvres complètes est celle de
D3ce, Londres, 1844, W vol. Ou adonné, dans
les chcfs-d'œucre des thcdlrcs élranijcrs (Paris,

1823), la traduction de quelques-unes de leurs

comédies.

BEAUMONT DE LA BONNINIÈRE \. (Marc-
Antoine, Comte de), gênerai fiançais (l'iti3-

1830), fil les campagnes de la Kévululioii, de
l'Empire et des Cent-Jours. — 11. (Gustave-
Auguste de), publiciste et homme politique,

né a B>aumontla-Cliarlre (Sarlhe), en 1802,

mort en ISiiii; fut envoyé avec de i'ocqueville

aux Etats-Unis pour y étudier le sj'stème péni-
tentiaire (1831). A son retour, il publia : le

Système pénitentiaire aux htals-V/iis (1833);

M trie ou l'esclavaye aux Etats-Unis (18.!;));

l'Irlande politique, sociale et religieuse (1839),

libérales. Elu députéouvrages pleins d'idées

de la Sarthe, en 1839, il vota avec la gauche

dynastique: à l'Assemblée conslilunnle (I8i8),

il entra dans le parti répuLlieaiii modéré et

fut nommé ambassadeur en Angleterre, puis

en Autriche. Il protesta contre le coup d'Etat

et vécut dans la retraite après ISol.

BEAUMONT-VASSY (Edouard - Ferdinand,
VICOMTE de), littérateur, né à la iMothe-Sauzay,
en 1816, mort en IS7;i; auteur de travaux his-

toriques d'une authenticité douteuse et de
pamphlets contre la Révolution : Les Suédois
depuis Charles A7I (1841, 2 vol. in-8''); la Poli-

tique des honnêtes gens (I8bl); la Préface du
Deux décembre (I8'i3); Histoire de mon temps
(t7b3-',S8, 4 vol. in-«°), panégyrique du règne
de Louis-Philippe: Garibaldi et l'avenir (1800,

in-S»); Histoire de la Commune (1871, in-12);

Histoire du second Empire (1874, in-12), etc.

—

En )8o9, le vicomte de Beaumont-Vassy fut

condamné à deux années d'emprisonnement
pour être sorti des bornes de la délicatesse

dans certains tripotages de bourse.

BEAUNE, Bclna, Bebio eastrum, ch.-l. d'arr.

à 39 lui. S.-S.-O. de Dijon (Côte-d'Or), près
de la source de la Bouzoize. 13,726 hab. Ville

d'origine romaine, importante au vue siècle,

protégée par un château fort et gouvernée
par des comtes. Elle fut érigée en commune
en 1203, réunie au duché de Bourgogne en
1227 et annexée à la France en 14)8. Les
ligueurs s'en emparèrent en IbSb. Les habi-

tants, révoltés contre eux, appelèrent Henri IV
en lb9o. Les manufactures fiorissantes de
Beaune furent ruinées par la révocation de
l'édit de Nantes; elles ne se sont pas relevées

depuis. Cette ville renferme un magnifique
hôpital (mon. histor. du xv^ siècle); l'église

iNotre-Dame (mon. histor. du xiv"^ siècle), dont
le portail est resté inachevé. Patrie du mar-
quis de Dampierre et de Monge, auquel on a

dressé une statue pédestre. — Tonnellerie;
pépinières d'arbres à fruits, grand commerce
de vins de premier choix. — Vins de Beacne.
On comprend sous le nom de vins de Beaune
les produits des vignobles situés sur la côte

Beaunoise, c'est-à-dire de Santenay à Com-
blanchion, entre Nuits et la rivière de Dheune.
Les meilleurs vins rouges sont ceux de Volnay,
Pomard, Beaune, Aloye, Corton, Chassagne,
Meursault, Savigny, Santenot, Saint-Aubin,
Brussanes, les Pierres, Cumbeltes, les Char-
mes, Gouttes d'Or. On n'e.stime, en fait de
vins blancs, que ceux de Meursault, de Mont-
racbet et de Chevalier-Monirachet (commune
de Poligny). Les produits de la côte de Beaune
joignent une extrême finesse au parfum de la

violette. D'après Pétrarque, les vins de Beaune
étaient devenus un cinquième élément pour
la cour du pape Urbain V.— Lat. ]N.47°r 28";

long. E. 2') 30' 3".

BEAUNE-LA-ROLANDE, ch.-l. de cant., arr.

et à 19 kil. iN.-E. de Pilinviers (Loiret), dépen-
dait autretbis de l'abbaye dé Saint-Denis;

1,753 hab. Miel du Gàtinais; safran. Sous le

sanctuaire de l'église, rebâtie par Charles Vil,

se trouve une crypte spacieuse où repose le

corps de saint Pipe. Le 28 nov. 1870, un corps
d'armée commandé par le prince Frédéric-

Charles se retrancha dans Beaune-la-Hulaude
pour arrêter la marche vers Paris de l'armée

de la Loire, sousies ordres d'Aurelle de Pala-
dines. La bataille dura toute la journée et les

perles furent énormes des deux côtes. Les
Français eurent 1,000 hommes tués et 4,000
blesses; ils laissèrent 1 ,7u0 prisoiiniei-s entre

les inains de l'ennemi et se retirèrent sur Or-
léans. Les Allemands, très alfaiblis, évacuè-

rent Beaunc-la-Rolande pendant la nuit qui

suivit. Français et Allemands s'attribuèrent la

victoire.

BEAU-PARTIR s. m. Manège. Se dit d'un
cheval qui part bien de la main, avec vigueur
et facilité, sui' une ligne droite, sans s'en écar-

ter ou sans se traverser, depuis son partir jus-

qu'à sou arrêt.

•BEAU-PÈRE s. m. Terme relatif qui ex-
prime l'alliance entre un mari et le père de
sa femme, ou entre une femme et le père de
son mari, ou entre des enfants et le second'
mari de leur mère.

• BEAUPRÉ s. m. (angl. bow-rp^ite, bâton
de l'avant). L'un des quatre mât- majeurs,
situé à l'avant et remarquable par sa position
inclinée, dont l'angle avec l'horizon varie de
30 à 40 degrés. — Un vaisseau est beaupré sur
poupe, quand il suit le plus près un autre vais-

seau. — Mettre le beaupré en terre, placer le

vaisseau sans danger si près de la terre que
le mât de beaupré y puisse toucher.

BEAUPRÉAU, ch.-l. de cant., arr. et à 19
kil. N.-O. de Cholet (.Maine-et-Loire), sur la

rive droite de l'Evre; 3,834 bah. Beau château
des xve et svi^ siècles, au milieu d'un parc.
Ancienne seigneurie érigée en manjuisat
(1b 4) en faveur de Charles de Bourbon; puis
en duché-pairie (lb62). Ch.-l. d'arr. jusqu'en
18b7. Fabr. de mouchoirs dits de Cholet, étof-

fes de laine, toiles. Collège. — Lat. N. 47°
12' 7"; louK. 0. 3° 19' 46".

BEAUPRÉAU (Jean -Claude Redon de).
homme d'Etat, né en Bretagne le 2 mai 17.38,

successivement commissaire dans divers ports
et aux colonies, contrôleur de la marine à
Rochefort (1777), intendant du port de Brest,

emprisonné pendant la Révolution, et porté
au pouvoir le 2 juillet 179b, il devint chef de
la commission exécutoire qui tenait lieu de
ministère de la marine et qui fut remplacée
par Truguet (26 octobre 179b). De Beaupréau,
créé comte par Napoléon, mourut à la cham-
bre des pairs le 5 janvier 181b.

BEAUREPAIRE 1. Ch.-l. de cant., arr. et à
29 kil. S.-E. de Vienne (Isère); 2,779 hab.
Fabr. de draps; commerce de grains et de
bestiaux. Ancienne place forte, plusieurs fois

assiégée pendant les guerres de religion. —
11. Ch.-l. de cant., arr. et à 14 kil. N.-E. de
Louhans (Saône-et-Loire). 861 bah.

BEAUREPAIRE (Nicolas-Joseph de), héros
français, né a Coiilommiers en 1740. Chargé
de défendre Verdun qu'assiégeaient les émi-
grés et les Allemands en 1792, il s'opposa
énergiquement aux pro,ets de ceux qui vou-
laient livrer la place aux ennemis et fut assas-

siné par des traîtres dans la nuit du 1=' au
2 septembre. Le lendemain, la ville capitula,

et les meurtriers répandirent le bruit que
Beaurepaire s'était brûlé la cervelle. La Con-
vention lui décerna les honneurs du Panthéon,
et son nom fut donné à une rue de Paris.

BEAUSOBRE I. (Isaac de), théologien pro-
testant, ne àNioilen 16-9, nioit en 1738.

Pasteur à Châtillun-sur-Indre, il se réfugia eu
Hollande, après la révocation de l'édit de
Nantes et obtint la charge de chapelain de la

princesse d'Anhalt-Dessau. Eu 1694, il fut

nommé pasteur de l'église française protes-

tante de Berlin, puis inspecteur des écoles

et des églises françaises de celte ville. Son
ouvrage principal est ['Histoire du Manichéisme.
Amslerd. 1734, 2 vol. in-4° ; livie qui atle>le

une profonde érudition. — 11. ^CharIes Louis
de), fils du précédent 1.1690-174.3), ministre

protestant, a laissé des ouvrages d'une cer-

taine valeur : Tliorn affligée, Aiiisterd. 1720,

in-12; Vie dit cardinal Albert de Brandebourg.

etc.— m. (Louis lie), frère du précédent (1730-

'83), auteui- du Pyrrhonisme du sage (Berlin,

17b4) ouvrage condamné au feu par le Parle-

ment do Paris, etc.

BEAUSSE s. m. Argot. Riche bourgeois.

BEAUSSET (Le) ch.-l. de cant., arr. et à 17

kil. N. U. de Toulon (Var); 1,930 hab. Vins,

huile, blé, câpres. Patriede l'ortalis.

•BEAUTÉS. f.[bô-té](rad.tc(i!().Uualilédece

qui est beau; réunion déformes, de pi op;i riions

et de couleurs qui plail aux yeux et qui l'a t

naître l'admiration. Se dit particulièremenl
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du visage : la bemilé du corps, du li.ingc, d'une
fi^mine. — Se dit qiiel(Hi(^foi>des-piilos furiiu'-;,

des seules proportions : la Icauté dr la taillo.

— Se dit aussi d'une belle personne: une
beauté dédaigneuse. —

?on front os( couronné de l'herbe des prairies,

Pour prouvir (jue de la bt!nutè

Le premier ornement e»t la simplicité.

DEMOtsTiitn. Lettres à Emilie.

— Ahao]. La irauté, désifrne les belles fcmraesen
îrénéral : rendre hommaije à la beauté. — Di-sl-

irne, en jjénéial, la qualité de ce qui touche
agréablement les sens, l'esprit, l'âme, ce

qui est excellent en son genre: la beauté du
licl, de la terre, des fleurs, d'une ville, d'un
tablrau, d'une étoffe, d'une eouleur, d'une voix,

d'un speetaele, de l'esprit, du style. — Cette
FEMME ÉTAIT LA BEACTÉ DU DAL, elle était la

plus belle de toutes les femmes qui se trou-

vaientau bal.— C'est L•^E beauté, se dit d'une
femme très belle. — Beauté grecque, beauté
romaine, se disent des femmes dont la beauté
i-ap[ielle le caractère des têtes que l'on voit

dans les statues et dans les médailles antiques

de la Grèce et de Rome. — Beauté du diable,

éclat, fraiibeur de la jeunesse. — Beautés s.

f. plur. Ensembles do choses belles réunies

en un même objet ou dans un même lieu : les

beautés de Corneille; les beautés de la nature.
— Charmes :

si c'est un ciime de l'aimer.

On n'en doit justement lilàmer

Que les beautés qui sont en elle.

jBiX DB LiNGENDBS (XVII* fiiècle).

— Titre de certains livres composés de récits

ou de traits remanjuables tirés de l'histoire:

Bcautcs de l'histoii'e de France, de l'histoire

roninine. etc.

BEAUTÉ (Château de), résidence royale qui

existait entre iNogentetVincennes. CharlesVil
ayant donné ce château à Agnès Sorel, celle-

ci recul le surnom de Dnine de Beauté.

BEAUTEMPS-BEAUPRÉ (Charles-François)
hydrographe, né à Neuville-le-Pont, en l/bG,

mort en ISiii; reçut du ministre Fleurieu la

mission de dresser les cartes du Neptwje de la

Baltique (1784), puis fut chargé en 1791, d'ac-

com|iagner d'Entrecasteauxenvoyéàla recher-

che de Lapeyrouse. Le plan admirablement
exact des terres qu'il visita, tomba entre les

mains des Anglais, qui retinrent prison-

nier au Cap de Bonne-Espérance, le jeune et

déjà célèbre hydrographe. Ces plans leur

donnèrent connaissance de territoires où ils

dominent aujourd'hui en Océanie. De retour

à Paris en 17'J('], Ci'.iii temps-Beaupré mérita
le surnom de l'ère de t'Hi/drofjraphie par ses

travaux sur le cours de l'Escaut, sur les côtes

orientales de l'Adrialiiiue, sur les côtes de la

France et delà mer d'Allenagne. Il a publié

le Pilote français (ti vol. lS4i); la carte du
voyage de Marchand; l'Atlas du voyage de
d'Èiiliecasteaux (1808); le Plan de l'Escaut

(1804).

BEAUVAIS, Bellovaci, Csesaromagus, ch.-l.

du dcp. de l'Oise, sur le Thérain et r.\velon,

à 70kil. N. de Paris; 19,90(3 hab. Bel hôtel de
ville, construit en 17-33. p.) lais épiscopaltlanqué
de deux grosses tours; callb-draie, chef-d'œuvre
remarquable par l'élévation et la légèreté de
la voûte du chœur. Manufacture de tapisserie

fondée en 1664, géréepourle compte de l'Etat

depuis 1792 et annexe des Gobelins. Statue en
bronze de Jeanne Hachette, élevée en 1831 et

due au ciseau de Dubray. Fabriijue de molle-
tons, llanelles , toiles demi-Hollande. Cette

ville, l'une des plus anciennes de France, et

cap taie des Bello vaques, fut prise par Chilpéric
en 471, brûlée en 8,iO, plusieurs fois saccagée
par les Normands et conquise par Louis le

Gros, en 1 109, après un siège de "2 ans. Dans
son enceinte commencèrent les troubles de la

Jai querie (13ii7). Les habitants chassèrentleur
évèqtie, Cauchon, et se donnèrent au roi de
France, après l'exécution de Jeanne d'.\rc.

Les .\nglais essayèrent de reprendre la ville
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en 1433; mais ils furent repousses par le cou-
rage et la présence d'esprit de Jean deLignéres.
Le 10 juillet 1472, une armée de 80,000 honiiiies

commandée par Chai les le Téméraire, duc de
Bourgogne, tenta l'assaut des murailles de
Beauvais et fulrepoussee avec des pertes énor-
mes. Parmi les défenseurs se distinguèrent les

dames de la ville et, ;\ leur tête, une jeune
fille restée célèbre sous le nom de Jeanne
Hachette (voy. ce nom). Louis .\1, pour récom-
|)enser les citoyens de Beauvais, accorda de
grands privilèges à leur ville et décida que,
dans une fête qui se célélirait et se célèbre en-
core annuellement en l'Iicnneur de sainte An-
gadresme, dont les reliiiucs avaient été por-
tées sur les murailles, les femmes auraient le

pas sur les hommes et même sur les magis-
trats. — Lat. iN. 49° 26'

; long. 0. 0° 15' 19".

BEAUVAIS (Hôtel de) ancienne résidence
historique coiisliiiite par Lepautre, rue Saint-

Antoine, 82, à Paris.

BEAUVAIS. 1. (Guillaume), numismate, né à
Dunkerque en IG'Ji, mort en 1773. Il a laissé

des ouvrages estimés, parmi lesquels : Histoire

des empereurs romains par les médailles, Paris,

1707, 3 vol. in-12; Traité des finances et de la

fausse monnaie des Romains Paris, 1740, in-r2.
— H. (Jean-Baptiste-Charles-Marie), prélat,

né à Cherbourg en 1731, mort en 1790. Pré-
dicateur de la cour, il dit souvent de dures
vérités au roi Louis XV. Chargé de prononcer
l'oraison funèbre de ce prince, il fit entendre
cette phrase restée célèbre: > Le silence des

peuplesest la leçon des rois». H fut nommé évê-

que deSenezen 1773 et se démit de son siège en
1783. Le clergé de Paris le députa aux Etats

Généraux en 1789. Ses Sermons, panégyriques

et oraisons funèbres ont été publiés en 1807,

Paris, 4 vol. in- 12.

BEAUVAIS DE PREAUX I. (Charles-Nicolas),

médecin et comeiilionel, né à Orléans en I7û5

mort en 1794. Envoyé a Toulon pours'opposer
à ce que cette ville fût livrée aux anglo-espa-
gnols, il fut arrêté par les royalistes et mou-
rut des suites des mauvais traitements qu'il

subit dans son cachot. 11 a laissé: Mémoire sur

les maladies épizootiques des bétes à cornes des

îles de France et de Bourbon (1783),- Desrrip-

tion du mont Olieet (1783. iii-8°).— II. (Charles-

Théodore), fils du préi'éilent, général, né a

Orléans en 1772, adopté et pensionné par la

Convention, fit les guerres de la Révolution,

se brouilla avec Bonaparte en Egypte, donna
sa démission ; reprit son grade en 1809, servit

en Espagne et sur le Uhin, commanda à

Bayonneen 1815 et rentra dans la vie privée

après Waterloo. Il fut l'un des principaux

rédacteurs des Victoires et conquêtes des Fran-
çais (1817, 2S vol.), et publia \a. Corres}ion-

dance de Napoléon avec les cours étrangères

(1819. 7 vol. in-8»).

BAUVAlSm, INE s. et adj. Qui est né à

Beauvais ou dans le Beauvaisis; qui appartient

à ce pays ou à ses habitants.

BEAUVAISIS ou Beauvoisis pays qui fit

partie de la Picardie, puis de l'Ile-de-France,

et qui est aujourd'hui compris dans le dép.

del'Oise. llformait lescomtés de Clermont-en-
Beauvoisi^ et de Beaumont-sur-Oise, ainsi que
les duchés-pairies deFitz-JamesetdeBouftlers.

Habité primitivement par les Bellovaci, il

fut incorporé au royaume de Neustrie, passa

aux comtes de Vermandois, à la maison de
Champagne et enfin aux évoques de Beau-
vais.

BEAUVAU ou Beauveau, village, à 30 kil,

d'Angers (.Maine-et-Loire;; seigneurie érigée

en marquisat (16bi) — Beauvau (de), illustre

famille de l'Anjou, qui etaild-jà |)uis-ante au
xi" siècle et qui a fourni plusieurs personnages
célèbres: René, qui accompagna en Italie

Charles d'.\njou et fut mortellement blessé à

la bataille de Bénévent (1260); Louis (mort en

1462), qui aida à enlever aux Anglais leurs

possessionsen Normandie (!449-'!;0); Bertrand
(morten 1474), soiiventcmployécomuie diplo-
mate par CharlesVil et parLouis XI; Re.né-
Fr.i «çois (1664-1739), évêque de Tournay et,

pendant 20 ans, président des Etals du Lan-
guedoc; Charles-Juste (1720-'93), général qui
se distingua dans plusieurs actions, gouver-
neur du Languedoc, en 1763, de la Provence
en 1782, maréchal de France en 1783, mem-
bre de l'Académie française en 1771,. Ministre

de Louis XVI pendant 5 mois, en 1789, il fit

entendre de sages conseils qui ne furent pas
écoulés.

BEAUVILLE ch.-l. de cant., arr. et à 26 kil.

N.-E. d'Agen (Lot-et-Garonne); 1,044 hab.
Eglise du xi-.i" siècle.

BEAUyiLLlERS I. (Antoine), célèbre cuisi-

nier ; né à Paris en r'.'i4, mort en 1817. S.i;i

ouvrage intitulé Art du (Aiisinier {Piir\>, 1811,
'2 vol. in-8") est l'un des meilleursiiui existent.

— 11. (François-Honorat de), duc de Sainl-
Aignan, (1607-'8/), membre de l'Académie
française, s'honora par la protection qu'il

accorda aux gens de lettres. — III. (Paul, duc
de) lils du précédent(l648-1714), fut cliarué da
l'éducation duduc de Bourgogne. — IV. (Paul-

Hippolyte de) duc de Saint-Aignan, lils du
précédent (1684-1776); lieutenant général,
académicien, découvrit au Capitule l'acte par
lequel .\ndré Paléologue cédait à Charles VllI

ses droits sur l'empire de Constaniinople.
Voy. Mémoires de l'A'-ndémie des Inscriptions

tome .XVII. — V. (Marie dei fille du comte de
Saint-Aignan (I.'i74-10;j6). Henri IV l'enleva

de l'Abbaye de Montmartre (1.S90) et la nom-
maensuiteabbessedu même monastère (1.'598).

BEAUVOIR 1. Comm. de France, cant. de
Toucy. arr. et à 16 kil. 0. d'Auxcrre (Yonne);

ancienne seigneurie qui donna son nom à
une célèbre famille. — IL Beauvoir-sur-Mer,
rh.-l. de cant. arr. et à 60 kil. iN.-O. des

Sables-d'Olonne (Vendée); 2,534 hab. Com-
merce de sel et de bois. Elle fut assiégée en
|.'i88, par Henri IV. Ancien chàleau. Montagne
d'huilies fossiles. — III. Beauvoir-sur-Niort,
ch.-l. de cant. arr. et à 16 kil. S. de Niort
(Deux-Sèvies); 484 hab.

BEAUVOIR I. (Edouard Roger de bully, dit

Roger de), littérateur, né et mort à Paris

(lsoy-'66), a laissé des poésies, des romans et

des pièces de théâtre, qui obtinrent un grand
succès.

BEAUVOIS voy. Palisot {Beauvois de).

BEAUZÉE (Nicolas), grammairien, né à
Verdun en 1717, mort à Paris en 1789. Il pré-

para pour l'Encyclopédie des articles qui furent

ensuite publiés séparément avec ceux de Mar-
niontel : Dictionnaire de grammaire et de litté-

rature, Liège 1789, 3 vol. in-4". Il fit paraître

en 1767 sa Grammaire générale, Paris 1767, 2

vol. in-8", œuvre claire, méthodique, pré-

sentée sous une forme agréable, mais d'une

métaphysique quelquefois obscure. Beauzée

donna en outre, une édition revue et augmentée
des Synonymes de Girard, Paris, 1780, 2 vol.

in-12 ; des traductions exactes de Salluste

(Paris, 1770, in-12), de Quinte-Curce {Parh,

1789, 2 vol. in-12), de ïlmitation de Jésus-

Chi'ist (1788) etc. Il remplaça Duclos à l'Aca-

démie française et fut nommé professeur à

l'Ecole militaire de Paris.

BEAUZÉLY (Saint-), ch.-l. de cant. arr. et à
16 kil. iN.-O. deMilhau (Aveyroii), 856 hab.

Fruits, houille.

BEAVER (Philip) [bi'-veur|, navigateur

arsliis il76il-181 I. H organisa une asso-

ciation pour fonder en Afrique une colonie

aj;ricole et pour civilissr les noirs. 11 s'établit

dans l'ile de Boulaina en 1792 et fut forcé

d'abandonner son entreprise, après mille dé-

boires (1794). 11 publia, en 180.'), le récit de

son essai de colonisation; African Memoranda
Londres, in-4».

i.
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EEAVER DAM v. du Wiscousin (Etats-Unis) à

105 kil. i\.-0. dp Milwaiikee; 4,222 hab. siège

de l'université Wayland.

BEAVER (Iles) ou Iles nu castor, groupe
du lac. Micliiyan, près deson extréiuitt' sepleii-

trionale ; SOO hab. Une U-oupe de .Mormons s'y

établit en 1846 ; mais elle eu fut bientôt

expulsée.

BEA'VERS ou Castors, branche des Indiens

Chipeoiiais, sur la rivière Peace (Amérique du

N.). Ils sont frais, actifs et adonnés au jeu.

BEVZLEY (Samuel), architecte et auteur

anglais (1786-18.'il). Uaconslruit trois théâtres

à Londres, deux à Dublin, trois en province et

a écrit plus de cent drames et deux romans :

le Roué et les Oxoniens.

BÉBÉ s. m. (celt. bab, enfant; angl. haby).

Petit enfant. —Poupée représentant un petit

enfant. — Plur. des bébés. — Est devenu un
terme d'amitié :

Un mot dont on nous favorise,

Mot aux nourrices di^iolié.

C'est (aurait-on la b;ii-he grise):

Comment ça va? Boujuur, béb/^.

Fn. DE COOBCT.

BÉBÉ (Nicolas Ferry, surnommé), nain de

Stanislas, roi de Polopne, né dans les Vosges

en !73lt, mort en 17(J6. A sanaissance, il avait

24 cenliniètres et pesait à peu près une livre.

A l'àye adulte, il avait deux pieds et pesait

neuf livres et demie.

BÉBÉCRINE s. f. Cbim. Alcaloïde dont les

propriétés oll'rent quelque ressemblance avec

celles de la quinine et qui a pour furmule :

CH-^N'O^ On l'extrait de l'écorce de bébécru

ou écorce du nectandra Rodiei, arbre de la

famille des iiuréacées. qui croit dans la Guyane

et dans les régions adjacentes de l'Amérique

méridionale. La ftebeicnnc se trouve également
dans le buis commun [bitxus senif-ervirans).

BÉBIAN (Roch-Ambroise-Auguste), profes-

seur de sourds-muets, né à lu (juadeloupe en

1789, mort en 1834. Filleul et élève de l'abbé

Sicard, ilpublia en iSil , un Essai sur les sourds-

muets et sur le lungaije naturcl{\n-8"), ouvrage

qui le fit remarquer et lui valut un emploi de

professeur à l'Institution royale, où il intro-

duisit des améliorations qui lui créèrent de

nombreux ennemis. 11 fit paraître une M/mo-
grapliie ou Essai d'écrihire mimique iS2'2, in-8",

un Munuel d'cmeignemeiit pi-utique (iSll) ei

plusieurs autres ouvrages. Poursuivi par la

jalousie de personnes intbientes, il donna sa

démission et se retira à la Guadeloupe, en

4 82.Ï.

BEBOUTOFF ou Bebutoff (Vasili Osipovitch,

princk), oliicier russe (1792-18.'18j, luittit Scha-

myl, en 1846, et remporta plusieurs succès

sur les Turcs pendant la guerre de Crimée.

* BEC s. m. [bèk] (coll. bek ou beih). Ornith.

Partie saillante et dure qui tient lieu de bou-

che aux oiseaux, et qui est formée de deux

pièces appelées mandibules, l'une supérieure,

l'autre intérieure. — Eiitoin. Par anal. Saillie

cornée 'que certains insectes ont à la tète et

qui leur sert de bouche ou de suçoir.— Zool.

Bouche de certains animaux, lorsqu'elle est

comparable au bec des oiseaux; c'est ainsi

que l'on dit : le bec d'une tortue, d'une sèche,

des poulpes, desmollusques céphalopodes, etc.

— Chir. Pince recourbée en forme de bec. —
Pointe de certains objets : bec d'une plume,

d'une aiguière, d'un alambic. — Géogr. Pointe

de terre qui se trouve au confluent de deux

rivières: le bec d'Amhez, le bec d'Allier.—Arch.

Masse de pierre de taille disposée en angle

saillant, qui couvre la pile d'un pont de pierre.

Ne s"em|iloie que dans les expressions -.avant-

bec el arrière-bec.— Partie d'un luminaire au-

dessus de laquelle s'élève la flamme : le bec

d'une lampe, un bec de ffaz. — Mar. Pointe qui

termine chaque patte d'une ancre.— Prov. et

fig. Avoir bec v.t ongles, être pourvu des

moyens de se défendre, et savoir en user. —

Avoir bon bec, parler avec une vivacité, une
hardiesse accompagnée queli|uefois de mali-

gnité. — Avoir le bec bien affilé, parler, ré-

pondre avec promptitude et facilité, et même
avec un peu de malice. — N'avoir ql'e du bec,

n'avoir que du babil. — Se défendre du bec, se

défendre de [laroles. — Se prendre dk dec avec
quelqu'un, se quereller, avoir un démêlé
avec lui. — Donner un coup de bec, lancer en
passant un trait piquant, un trait de médi-
sance. — Etre pris parle bec, être convaincu
par ses propres paroles. — Muntreu a quel-

qu'un SON BEC jaune, lui faire voir sa sottise,

son ineptie, lui montrer qu'il est encore fort

ignorant. On dit aussi : Faire payer à quel-

qu'un S071 bec jaune, lui faire payer sa bienve-

nue. (Dans ces deux phrases on prononce, et

dans la première on écrit plus ordinairement,
Béjaune. Voy. Béjaune). — Tenir quelqu'un
LE BEC DANS l'eau, A l'eau, le laisser toujours

dans l'attente de quelque chose qu'on lui fait

espérer; le tenir dans l'incertitude, en ne lui

donnant pas de réponse positive. — Passer la

plume par le bec a quelqu'un, le frustrer des

espérances qu'on lui a données. — Fauie le

BEC A quelqu'un, l'instruire de ce qu'il doit

dire. — Fam. Caquet bon uec, nom qu'on

donne à la pie, parce que cet oiseau apprend
facilement à parler. Se dit, ligurément, d'une

femme jaseuse et médisante. — Blanc-bec,

voy. ce mot.

—

Bec-de-cane, bec-de-cyune, dec-

DE-VAUTOUR, BEC-DE-CORDEAU OU DE-CORBhV, etc,

instruments de chirurgie, maintenant hors

d'usage, qui ont quelque ressemblance de
forme avec le bec des oiseaux dont ils portent

le nom. »»< Pop. Fin bec, gourmand.

—

Passer

DEVANT LE bec, échapper : cela lui a passé de-

vant le bec. — Rincer le bec, payer à boire.

—

Se rincer le bec, boire. — Ri\ er le bec, faire

taire.— Tortiller du bec, manger.

BÉCABUNGAs.m.[bé-ka-bon-ga].Bot.Espèce
de véronique qui croit dans l'eau avec le cres-

son, et qui est employée en médecine comme
antiscorbulique.

BÉCARD s. m. (rad. bec). Nom vulgaire du
haiif commua.

BÉCARDE s. f. (rad. bec). Genre de passe-

reaux, voisin des pies-griècbes, dont on ne

connaît qu'une espèce, la bécarde d'Amér'ique

[Lanius cuyanus Gm.)

* BÉCARRE s. m. (6 [si] carré; parce que

le si [autrefois représenté par le signe b],

lorsqu'on le ramenait à son ton naturel, était

représenté par une sorte de carré). Mus. Ca-

ractère en forme de petit carré que l'on

met au-devant d'une note qui avait été haus-

sée ou baissée d'un demi-ton, pour la réta-

blir dans son ton naturel. — Adjectiv. Se dit

des notes marquées d'un bécarre : cette note

est bécarre. — Le bécarre n'a de valeur que

pendant la durée de la mesure dans laquelle

il est employé.

* BÉCASSE s. f. Ornithol. Genre d'échas-

siers longirostres, à bec droit et long, à tête

comprimée, avec de gros yeux placés fort en

arriére, ce qui leur donne un air sintrulière-

ment stupide que leurs mœurs ne démentent
pas. — Prov. et fig. Brider la bécasse, enga-

ger adroitement quelqu'un de telle sorte,

qu'il ne puisse plus s'en dédire ; l'attraper, le

tromper. — Fig. et pop. C'est une nÉc.\ssE,

c'est une femme sans esprit. — w (de l'esp.

ba'-caza). Mar. Barque espagnole non pontée,

qui porte une seule voile carrée. — Ornith.

Le genre Bécasse comprend la bécasse propre-

ment dite, la bécassine, la double bécassine,

la petite bécassine. La bécasse [scolopax rusti-

cola. Lin.) est un de nos gibiers de passage les

plus connus. Plumage varié en dessus de

taches et de bandes grises, rousses et noires;

en dessus gris, à lignes transverses noirâtres;

sur le derrière de la tête, quatre larges bandes

transverscs noires. Cet oiseau habile pendant

l'été sur les montagnes boisées el descend

dans nos bois au mois d'octobre. La bécasse
va seule ou par paires, surtout dans les temps
sombres ; elle recherche les vers et les insectes
que son long bec droit va saisir dans le ter-

reau. Ce bec lui donne une singulière figure.

11 est légèrement renflé à l'extrémité de la

mandibule supérieure qui dépasse la mandi-
bule inférieure. Ce renllcment est mou et très

sensible. En hiver et au printemps on fait à
ce gibierdélicieux,quia acquis toutesa graisse,

une chasse active, soit à l'aide d'un chien bien
dressé, soit en battue. On tue aussi la bécasse
à l'affût, près des abreuvoirs, où elle vient,

matin et soir, se laver les pattes et le bec. On
n'emploie, pour la tirer, que du plomb de
petite dimension. — On la fait cuire à la

broche, sans la vider; les gourmets vont
même jusqu'à déposer dans la lècherrite, sous
la bécasse, des tranches de pain sur lesquelles

tombe tout ce qui, pendant la cuisson, dé-

coule des intestins; ils é|irouvent k manger
ces tartines un bonheur dont les profanes ne
peuvent se faire d'idée. On découpe la bé-

casse en tranchant d'abord la tête, que l'on

ne sert pas; on détache ensuite les cuisses et

les ailes, qui sont les morceaux les plus déli-

cats; mais la carcasse, k laquelle les filets

restent attachés en grande partie, n'est point

un morceau a dédaigner. — Bécasse de mer.

Bécasse de mer.

leht. Nom vulgaire d'un poisson du genre cen-

trisq7ie, famille des bouches en flûtes. C'est le

centriscus scolopax, de Linné. La bécasse de

mer est commune dans la Méditerranée , où
l'on en fait peu de cas, bien que sa chair soit

tendre. Elle mesure environ o pouces de long.

Elle est rougeàtre sur le dos et les côtés; ar-

gentée en dessous. Elle se nourrit de petits

crustacés qu'elle aspire par son grand bec

cylindrique.

* BÉCASSEAU s. m. Petit de la bécasse ou
de la bécassine. — Espèce d'oiseau échassier

du genre chevalier, appelé aussi cul blanc de

rivière {Tringa ocropui. Lin.), comniijn au

bord de nos ruisseaux; un peu plus petit que

la gambelle, noirâtre lironzé dessus, blanc

dessous, moucheté de pis au devant du cou et

aux côtés ;
pieds verdâtres. C'e^t un bon gi-

bier, que l'on chasse en suivant à pied ou en

bateau le bord de l'eau. Leur vol rapide

rend le tir très difficile. On les fait rôtir

comme la bécasse.

* BÉCASSINE s. f. Omit. Nom de plusieurs

espèces de petites bécasses. On distingue:

f la bécassine proprement dite (scolopax gal-

linago. Lin.) à bec plus long que celui de la

bécasse, à deux larges bandes longitudinales

noirâtres sur la tète ; cou moucheté de brun

et de fauve ; manteau noirâtre avec deux

bandes longitudinales fauves; ailes brunes

ondées de gris, ventre blanchâtre onde

de brunâtre aux flancs. Elle se lient dans

les marais, au bord des ruisseaur, des

fontaines; s'élève à perte de vu.', en faisant

entendre de très loin un chevrotement per-

çant. Elle devient abondante chez nousipiaud

les froids la chassent du nord de l'Eui-ope. Elle

est difficile à tirer parce qu'elle tait dos cro-

chets en partant et ne s'élance on droite ligne

que lorsqu'elle est hors de portée. On la fait
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cuire comme la bécasse et on la dpcoupe en
deux parties égales dans le sens de la longueur,

api't'-s avoir-délaché la lt?tc ;
2° la double bé-

ciissine (
scolopax vwjor, Gm.\ d'un tiers plus

grosse que la précédeule; ou la trouve près

Béca:*siiie uc WilïOn

des eaux claires et limpides ; S» la petite bé-

cassine {xcolopiix gallitiula. Gin.), moitié moins
grosse que la bécassine commune, à retlets

verts bronzés sur le manteau ; reste dans nos
marais presque toute l'année.

—

Lu bécassine

ite l'Amérique du Nord, {'jallinago Wilsonii,,

Honap.}, longue de 10 pouces et demi, se

trouve dans les parties tempérées de l'Amé-
rique du Nord.

BECC.IBMGA s. m. voy. Bécabunga.

BECC.\FOMI ;Domeiiico Mechebi.no, plus
loimu ^ou^ le nom de, Jiék-ka-fou'-rai ; mé-
ké-ri'-no], artiste, né près de Sienne (Italie)

eu 1484. mort en 154!) ou. suivant Lanzi, après
^a\>i. Simple berger dans sa jeunesse, il des-
sinait, sur les murs et sur le sable, des figures

qui attirèrent l'attention d'un rictie bourgeois
nommé Lorenzo Beccafumi. Celui-ci l'adopta
et lui fournit les moyens de se livrer à sa
passion pour le dessin et la peinture. Sous
d'habiles maîtres, Beccal'umi devint peintre,
sculpteur, fondeur, mosaïste et graveur. Ses
bronzes et ses bas-reliefs sont très recherchés;
mais son chef-d'œuvre est le pavé en mosaï-
que de la cathédrale de Sienne.

* BECCARD s. m. Nom que l'on donne à la

femilltf du saumon.

BECCARI (Agostino), inventeur du drame
pastoral, né à b'errare en iolO, mort en lilQO.

Sa pièce inlitulée li satrifizio, représentée en
1534 et imprimée à Ferrare en looo, in-i

,

fait époque dans.rhistoire du théâtre italien.

La musique des cLœuiâ fut composée par
Alphon^e Délia Viola.

BECCARIA (Césare Bon-esama, marquis de),
juriste italien, né à .Milan, en 1738, mort en
1794. 11 établit une société littéraire dans sa
ville natale, participa à la rédaction du jour-
nal le Café 176») et publia son remarquable
Traité des délits et des peines, dans lequel il

demande l'abolition de la peine de mort et de
la torture. Ce livre, imprimé en secret à
Livourne en 1764, fut accueilli avec admira-
tion par les philosophes de tous les pavs;
l'abbé Morellet le traduisit (1766, in-li) ;

YoltaireetDiJerot le commenlèrent.Un instant
persécuté comme ennemi de la religion et de
l'autorité souveraine, Beccaria fut ensuite
nommé professeur à Milan (1768) et magistrat.
11 ne cessa de réclamer des réformes dans les

lois commerciales, civiles et criminelles. Parmi
ses ouvrages sur l'économie politique, nous
devons citer : Rapport sur un projet d'unifor-
mité âfs poids et rih-sures (1781).

BECCARIA Giambattista), physicien italien,

né a .Moiidovi en l)lb, mort en 1781. Il pro-
fessa à Palerme, à Rome et à Turin et se ren-
dit célèbre par ses travaux sur l'électricité.

Ses principaux ouvrages, remarquables par
l'élégance du style, sont : LeW elettncismo
naturale ed artifiîiale (Tuiin, iToS; traduit en

anglais par Franklin, 17*1); Dell elettricita

terrestre atmosfcrica a cielo screno (I7"n). Il

s'occupa principalement du pouvoir conduc-
teur de l'eau, de l'clectrisalion de l'air et de
la fumée, de la rapidité du lluide électrique,

de l'iiilluencc de l'électricité sur la réduction

des métaux et des phénomènes qui se ratta-

chent aux tempêtes et au magnétisme atmos-
phérique. Chargé eu I7.S9 de mesurer un de-

gré du méridien en Piémont, Beccaria publia

le résultat de cette opération sous le titre de
Gradus Taurinensis (rurin, 1774, in-4°).

BEC-CROISÉ s. m. Ornith. Genre de passe-

reaux colllro^tres, ayant les mandibules du
bec croisées obliquement l'une sur l'autre.

Plur. des Becs-choisés. Les oiseaux de ce genre
vivent dans les parties boréales des deux hé-

misphères où on les rencontre par troupes

'c.nT

L

Bec-croisé d'Amérique (Curvirostrata Âmericana).

dans les forêts de pins et d'arbres résineux.

Leur bec puissant brise les cônes de ces arbres
pour mettre à nu les graines dont ils se nour-
ri.~sent. Le bec-croisé des pins vient quelque-
fois en France. Une autre espèce, le bec-croisé

d'Amérique {curvirostrata Americunn, Wils.l

habite le Canada. Le bec-croisé à ailes blan-

ches (curvirostrata leucoptera, Wils.), se ren-
contre dans le même pays.

BEC D'ALLIER (Le), pointe de terre que for-

ment l'Allier et la Loire, en se réunissant.

BEC D'AMBEZ Le), pointe de terre située

au lieu de jonction de la Uordogne et de la

Garonne.

BEC-D'ÀNE ou Bédane s. m. [bé-dà-ne]. Ou-
til de menuisier et de charpentier, pour creu-

ser des mortaises. — Plui\ des Becs-d'ane.

BEC-D'ARGENT s. m. Ornith. Nom vulgaire

d'un gentil taiigara aujourd'hui acclimaté en
France et qui provient de la Guyane. — Plur.

des liECS-D Ar.i.n.NT.

BEC-DS-CANE s. m. Poignée mobile qui
sert à mouvoir le pêne d'une serrure sans le

secours de la clef. — Bec-de-chie.n. (V. S.)

* BEC-DE-CORBm s. m. (franc, bec; lat. cor-

vinus, corbeau . Forme particulière d'un objet

courbé et terminé en pointe : C'inn* à bec-de-

corbin, ou en bec-à-corbin, ou simplement, 6ec-

de-corbin, canne dont la poignée a cette forme.
— S'est dit autrefois d'une espèce de halle-

barde que portait une compagnie particulière

des gardes du roi, qui ne servait que dans les

grandes cérémonies : gentilhomme à bec-de-

corbin; un des cent gentilshommes à bec-de-cor-

bin. On appelait aussi ces sortes de gardes :

les becs-de-corbin ; la compagnie des becs-de-

corbin.

BEC-DE-CROSSE s. m. Art milit. Bec qui fait

partie de la croise d'un fusil, el forme la por-

tion la plus élevée de l'arme lorsque celle-ci

est placée sous le bras gauche. — Plur, des
Becs-de-crosse.

BEC-DE-CUILLER s. m. Anat. Lame osseuse

très mince qui sépare la portion osseuse de la

trompe d'Eustache, du canal par lequel passe
le muscle interne du marteau. — Plur. des
Becs-de-cuiller.

BEC-DE FADCON s. m. Ane. art milit. Arme
de demi -longueur garnie d'un fer ci-ochu

comme celui de la hallebarde, ou terminée
par une massue. Le bec-de-faucon servait à
tirer à terre ceux qui étaient à cheval et à les

assommer. A la bataille d'Azincourt les ar-

chers anglais se ruèrent sur la gendarmerie
française à coup de bec-de-faucon. — Plur.

des Becs-de-falcon.

BEC-DE-GÀCHETTE s. m. Partie proéminente
du devant de la irài-hette dans le fusil à pierre.
— Plur. des Becs-de-gachette.

* BEC-DE-GRUE s. m. Nom vulgaire d'une es-

pèce de géranium, ainsi nommée parce que
la capsule qui contient les semences ressembla
au bcc d'une grue. — Plur. des Becs-de-grue.

•BEC-DE-LIÉVREs. m.Chir. difformité d'une
personne dont la lèvre supérieure e<t fendue
comme celle dulièvre.— Personnemême quia
ce défaut de conformation. — Plur. des Becs-
de-lièvre. — La ditl'ormité appelée bec-de-

liévre est presque toujours congéniale ; mais
elle peut être accidentelle, et résulter d'une
plaie dont les bords n'ont pas été réunis Le
bcc-de lièvre peut être simple, c'est-à-dire à
une seule division, ou double, à deux divisions.

11 se complique quelquefois d'un écartemeni
des os du palais. Il alfecte le plus souvent la

lèvre supérieure. On le traite en avivant au
bistouri les surfaces de la division, en les rap-

prochant et en les maintenant en contact au
moyen de la suture entortillée et d'un ban-
dage unissant.

BEC EN-CISEAUX s. m. Voy. CouPEOR-n'EAa.
— Plur. des Becs-en-ciseaux.

BECERRA Gaspar), peintre et sculpteur es-

pagnol ^io-20-'70;, élève de Michel-.\nge. Son
chef-d'œuvre, une statue de .Notre-Dame de

I

la Solitude, fit longtemps l'admiration des

Espagnols. Otte statue a été détruite.

' SECFIGUE s. m. Espèce de gobe-mouches
qui recherche les figues, et qui est très déli-

cat à manger. — »» On donne vulgairement
le nom de becfigues à plusieurs petits oiseaux
insectivores d'une chair délicate, tels que les

linotes, les fauvettes, etc. On les fait griller,

frire ou rôtir.

BEC-FIN s. m. Omit. Nom donné par Cuvier

à une lainille de passereaux à bec droit,

menu, semblable à un poinçon. — Plur. des

Becs-fi.ns. — Cette famille (Motacilla, Lin.),

comprend les traquets, les rubiettes, les fau-

vettes, les roitelets, les troglodytes, les hoche-
queue, les bergeronnettes et les farlouses.

BÉCHAMEIL ou Béchamel Louis deI, mar-
quis de Nointel, financier mort à Paris on
1704. 11 s'enrichit pendant les troubles de la

Fronde, devint maître d'hôtel de Louis XIV
et se fit un nom dans l'histoire culinaire en

inventant la sauce blanche appelée sauce à la

béchamel.

* BÉCHAMEL s. f. Cuis. Sauce blanche qui

se fait avec un peu de farine roussie dans du
beurre et mouillée de crème : sauce a la bé-

chamel; une béchamel de brochet.

BÉCHARD s. m. Houe à deux longues dents

plates, employée dans le midi de la France

pour façonner les vignes.

* BÉCHARU s. m. (corrupt.de bec de charrue).

Nom que l'on donnait autrefois au Flamant,

oiseau de passage, appelé pkénicoptére par les

anciens.

'BECHE s. f. (rad. bec). Outil de jardinage,

formé d'un fer plat, large et tranchint. auquel

s'adapte un manche de bois, et qui sert à

labourer la terre.

BEC-HELLOUIN (Le), commune de l'arr. et

à 18 kil. N.-E. de Bernay (Eure): 56a hab. Fa-
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meuse abbaye de béni^dictins fondée en 103'i.

sur le petit ruisseau du Bec, par un seigneur

nommé Hellouin. etdonlles bâtiments serveni

aujourd'hui de'dépôt de remonte.

BÉCHELONs. ni. Petite binette, dontlalame
doulile préseme, d'un côté, un taillant et de
l'autre, deux fortes dents.

BECHER V. a. (du vieux moi béchier, frapper

du bec). Frapper à coups de bec, surtout en
parlant d'un petit oiseau qui brise la coquille

de son œuf au moment de naître : les /lelits

poidelxnontpas toujoursla force de bêcher leur

coquille, il faut leur venir en aide: un œuf bêché.

— Fig. Dire du mal : on bêche surtout ses amis

'BECHER V. a. Couper et retourner la terre

avec une bêche.

BECHER (Johann-Joachim) [bè-cher], chi-

miste allemand, né à Spire en IfiSS, mort en
Angleterre en 1682. Errant et malheureux, il

parcourut l'Allemagne, la Hollande et l'An-

gleterre. DanssaP/i!/.s2C(i subte7'ra7iea (Francf.

1669), il établit la relation entre la chimie et

la médecine et conçut avec netteté la nature

des réactions chimiques. Il est le créateur de
la théorie dite du phlogistique. Dominé par
les croyances des alchimistes, il émit l'idée

que les métaux renfeiment un principe com-
bustible, une " terre inflammable ». Il exposa
principalement son opinion dans son dernier
ouvrage, intitulé : Alphabelum minérale seti

virgiuili qualor thèses Chymicœ, 1682. Ses

théories, à peine remarquées à l'origine,

furent développées par Stahl,

BÉCHEREL.ch.l.decant.,arrond.etài9kil.
N, de .\lontl'ort(Ile-et-Vilaine); 852 hab. Source
ferrugineuse : château de Caradenc. Aux envi-

rons.lande d'Ervan.

BECHETTE s. f. Petite bêche employée
dans la culture des pépinières et qui sert à
bêcher entre les lignes de légumes et de fleurs

bulbeuses. On dit aussi Bècuotte ou Béchot,

BÊCHEUR, EUSE, adj. (rad. bec). Jargon.
Médisant, médisante. — Magistrat chargé du
ministère public.—Adjectiv. :rai'oc(i<6ci/je«r.

• BECHIQDE adj. (gr. bex, toux). Méd. Se
dit des plantes et en général des remèdes
employés contre la toux. — Substantiv. Le ca-

pillaire est un très bon bêchiqu". — Lesbéchi-
ques sont, en général, des émoUients, des
adoucissants et des pectoraux très employés
dans la médecine populaire. — Pharm. Es-

pèces béchiqiies, fleurs sèches de guimauve.de
pied-de-chat, de pas-d'àne et pétalesde coque-
licot. — Fruitsbkcuiquks 0UPECT0R.4UX. raisins

secs, figues sèches, jujubes, dattes débarras-
sées de leurs noyaux.

SÉCHOIR s. m. Houe carrée à large fer.

BÉCHON s. m. Bêche à lame arrondie, tran-

chante, qui sert à creuser des trous pour
planter de jeunes arbres dans les terres non
pierreuses.

BÉCHOT s. m. Sorte de petite bêche ; voy.
BÊCHETTë.

BECHSTEIN (Johann Matthaeusl [bè-kstéin],

naturaliste allemand, né dans le duché de
Saxe-Gotha en 1757, mort en 1S22. Il ouvrit

à Kemnote, près de Waltershausen (Saxe-
Gotha , une école forestière où les élèves ac-
coururent de tous les points de l'Allemagne
(1294) ; il fut nommé directeur de l'.^cadémie
forestière de Saxe-Meiniugen en 180(1 et pu-
blia de nombreux ouvrages •.fIisloii-e naturelle

populaire de l'Allemagne, Leipzig, I811I, 4 vol.

in 8", ne comprenant que les quadrupèdes et

les oiseaux ;
1 ours complet de scii'n<e forestière,

Erfurtli, l.si8, 5 vol. in-S": Botanique fores-
tière, Erfurth, 1810, in-8° ; Entomologie fores-
tière. Gotha, 1828, 3 vol, in-8'; Histoire natu-
relle des oiseaux de cage, traduit en français
par Clairville (Paris, 1825, in-S").

BECHUANA [bé-tchoua'-na] (singulier :

Mochuana), peuple de l'Afrique méridionale,
divisé en plusieurs tribus. Les Bechuaiia oui

le teint brun du café torréfié ; ils sontde taille

moyenne; leur chevelure est crépue et lai-

neuse. Bien qu'ilsn'observentaucun rite reli-

gieux, ils possèdent une certaine notion delà
Divinité. La polygamie existe sans aucune
limite et la circoncision est d'une pratique

générale. Chaque tribu possède un chef ou
roi qui réside dans le principal village et

dont le pouvoir est héréditaire. La puissance

de ces princes est très grande ; mais elle est

limitée par l'assemblée générale (picho) des

chefs inférieurs. Autrefois, les Bechuana s'é-

tendaient au S. jusqu'à la rivière Orange;
mais ils furent repoussés par les Hottentots.

Plus tard, les Boers (voy. ce mot^ ont fondé
plusieurs établissements (comprenant les

républiques de la Rivière d'Orange et Trans-
vaal) sur les territoires qui avaient appartenu
autrefois aux Bechuana. Bechuanaland. (V, S.)

BEC-JAUNE s, m. Faucon. Oiseau niais, qui

ne sait rien faire, qui a encore le bec jaune,
parce qu'il est jeime. Voy. Béjau.n'e.

BECK L (Theodoric-Romeyn' , médecin amé-
ricain 1 79 l-l»Sda), publia ]e Journal 'imêricain

delafolie{iHi9-'^Z) — ll.(John-Brodhead),frè-

redu précédent (1794-1851 ), auteur de la Thê-
rapeuiiquede l'enfance et d'un Aperçu général

sur l'état de la médecine dms les- colonies. —
III. (Lewis-C), frère du précédent (t 698-1853),

fil paraître la Minéralogie de jXeiv- York, 1 842,

in 4°, et de nombreux ouvrages sur la bota-

nique, la chimie, les adultérations, etc.

BECKER I. iGottfried-'Wilhelm\ médecin
de Leipzig (1778-1.^54), fondateur d'une insti-

tuiion pour aveugles. — IL (Karl-Ferdinand)
fils du précédent "lS04-'77), auteur d'ouvrages
sur l'histoire de la musique.

BECKER (Karl-Ferdinand), philologue alle-

mand, né à Trêves en 1775, mort en 1849.

Après avoir exercé la médecine, il établit une
école à OlTenbach et publia des grammaires
et des manuels.

BECKER (Karl-Friedrich), historien alle-

mand né à Berlin en 1777, mort en 1806; auteur
d'ouvrages très intéressants qui ont obtenu
un immense succès: Hisioire unii^erselle pour

lesélèves et pour /es mailre- (Berlinl801,9 vol.;

continué par Adolph Schmidt et plusieurs

autres, de manière à former 20 vol.l ; Narra
lions tiréis de l'histoire ancienne (Halle, 1802,

3 vol. in-8»; 14<= édition en 1875).

BECKER ou Bajer-Becker (Léonard-Nicolas),

comte deMons, général français, né à Obern-
heim, en 1770. mort en 1840 ; fit toutes les

guerres de la Révolution, fut nommé comte
en 1808 et combattit l'idée d'envahir l'Espa-

gne, ce qui amena sa difgfâce. 11 vécut jus-

qu'en 1814. dans sa terre de Mons, en Auver-
gne. Représentant du Puy-de-Dôme à la

chambre des députés, en 1815, il reçut la

mission d'accompagner Napoléon jusqu'à
Hochefort et devint pair de France en 1819.

BECKER(Nicola8), poèteallemand.néà Gei-

linkirchen (Prusse Rhénane), en 1816, mort
en 18(5. Il composa, en \>^itK\ Hymne du hliin,

chant patriotique qui commence par ce vers :

Non ! ils ne l'auront pas le libre Rhin allemand

Celte poésie agressive oblint un succès d'en-

thousiasme dans toute l'Allemagne. Lamartine
répondit par sa Marsci laise de la paix et

Alfred de Musset par un hymne dont les pré-

dictions ne se sont pas encore réalisées ;

Nous l'avons eu votre Rhin allemand...

Où le père a passé passera bien l'enfant.

Les œuvres de Becker ont été publiées à Co-
logne, en 1841.

BECKER (Rudolf-Zacharius), publiciste alle-

mand, né à Erfurt, en 175'?, mort en 1822.

journaliste à Gotha, il fut arrêté par ordre

des officiers de Napoléon (nov. 1800). Sa cap-
tivité, qui dura jusqu'en avril 18i:i, le posa
'omtne un martyr de la liberté allemande.-
En 1814, il publia l'histoire de sa détention.

BECKER I. (Vilhelm-Gottlieb), archéologue
allemand (1753-1M3 . Directeur de la galerie
des antiquités et du musée de numismatique
à Dresde, il publia des travaux illustrés sur
ces collections: Description desmonumentsan-
liquesqui se trouvent à iJie.sde, 1.^05, 3 vol. in-

pl. On lui doit aussi un Manuel pour les ama-
teurs dejardins, Leipzig, 1795. — IL (Vilhelm-
Adolf), son fils, professeur d'archéologie à
Leipzig (1796 1846). Son chef-d'œuvre et un
Manuel de Vantiquilé romaine, complété par
Marquardt, vol., 1843-"64. Il a laissé d'autres
ouvrages d'érudilion : Gallus, scènes romaines
du temps d'Auguste, Leipzig. 1838; Chariclés,
tahleau des mœurs de l'antiquité grecque (Leip-
zig. 1843).

BECKET (Thomas à). Connu sous le nom de
sAi.NT TuoM.is Becret, prélat anglais, né en
1117 ou 1119. d'un marchand de Londres;
mort en 1170. Après de brillantes études
faites à Oxford et à Paris, il prit les ordres et

fut employé par Theobald, archevêque de
Canterbury. dans des missions à Rome. En
1158, Henri II le nomma lord chancelier et il

figura comme chef militaire aux côtés du roi

d'Angleterre. Homme du monde et soldat, il

partagea les plaisirs et même les débauches
de Henri II, qui lui confia l'éducation de son
fils aîné. Grâce à l'influence toute puissante
de ce prince, il fut élu au siège de Canter-
bury, malgré l'opposition du haut clergé, de
la couretdes seigneurs, quivoyaientenlui un
représentant de la race anglo-saxonne, un
adversaire des oppresseurs normands. Aussi-

tôt qu'il fut consacré archevêque et primat
d'Angleterre (1162), une métamorphose s'o-

péra en Thomas à Becket. Il devint studieux,

austère et le soutien des pauvres. Pour se

livrer tout entier à son ministère, il renvoya
au roi le sceau de la chancellerie et s'acquit

une immense popularité comme champion de
l'Eglise et du peuple, contre lacouronne et la

noljlesse. Son opposition aux fameuses cons-
titutionsde Clare.ndo.n (voy. ce mot fut suivie

d'une rupture ouverte avec le roi, qui lui en-

leva l'éducation de son fils. Idole de la multi-

tude, qui trouvait la justice ecclésiastique

bien plus douce que celle du roi, il ne voulut

céder sur aucun article de ces constitutions

dont le but réel était, en détruisant les juri-

dictions des cours épiscopales établies par
Guillaume le Conquérant, de rendre le clergé

justiciable des tribunaux civils (1164). Cité

devant le conseil des barons pour rendre
compte des sommes qu'il avait reçues dans
ses Ibnotionsde chancellier, Thomas à Becket
fut condamné à l'emprisonnement; il s'enfuit

à Saint-Omer; sa famille fut bannie. Le roi

confisqua les revenus de son siège et fit de
vains elTorts pour obtenir son expulsion de
France et des Flandres. Non seulement il n'ob-

tint rien de ce côté, mais le pape, prenant
fait et cause pour Thomas à Becket, suspendit
l'archevêque d'York qui avait accepté cer-

taines attributions de ce dernier. Le conflit

dura jusqu'en 1170, époque où intervint une
réconcilation. Le primat, rétabli dans ses

prérogatives, rentra en Angleterre au milieu

de l'enthousiasme du peuple. Il se crut assez

fort pour raviver la querelle en publiant la

suspension de l'archevêque d'York. A celte

nouvelle, Henri, qui se trouvaitenNormandie,
s'écria avec colère : n Parmi tous les lâches que
je nourris, il ne s'en trouvera donc pasunseul
qui me délivrera de ce prêtre turbulent ! »

paroles imprudentes qui parurent un ordre à

quatre gentilshommes nommés Reginald
Fitzurse, Guillaume de Tracy, Hugues de Mo-
reville et Richard Brilon. Ils partirent à l'ins-

tant pour l'Angleterre, vinrent trouver le

prélat dans son palais, le 29 déc. 1170, et eu-
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rent avec lui une entrevue orageuse. Le soir

même, ils entrèrent dans la calhéilrale au
monitnl des vêpres et se jetèrent sur Thomas
pour l'cnti-aîiier hors do l'ét'lise. l.éL'êrenienl

blessé en leur résistant, il s'apeiiouilla sur les

marches de l'autel et y fut assassiné. Le v.i,

cause de ce meurtre qui souleva l'indignation

du peuple, n'échappa à une sentenee d'excom-
inuiiioation, qu'en le désavouant solennelle-

menl (I I7'2)etcn se soumettant afaire an-ende
honorable, nu-pieds, vêtu en pèlerin, à genoux
sur la tombe de Becket (H~4). Thomas à

Becket futcanonnisé en 1 t72;cn 1220, ses osse-

ments furent déposés dans une châsse d'or

couverte de,joyaux; mais en lo.39, Henri VIII

fil brûler et jeter au vent les restes de ce

saint. Les catholiques anjrlais, qui l'ont en

grande vénération, lioiiorenl sa mémoire le

29 déc. Ils lui ont dédié à Canterbury une
éjL'lise inaui'urée le i'i avril 187.T. — Bibliopr.

Qnwlrikiiivs, Bruxelles, 1(JS2, 2 vol. in-4": vie

et tetd-es de Tliùinas à Berkft, d'après le Bév.

J.-.\-f.ile-;, par G. Darbov, archevêque de Paris,

2 viil., P:iris, is:;s.

EECKFORD, L ('William\ homme politique

anglais, né dans les Antilles en 1690, mort,

en 1770. Membre du parlement en 1746, deux
fois lord maire de Londres, il se rendit cé-

lèbre par ses courageuses observations au roi

George 111. Sa statue se trouve dans Guildhall;

sur le piédestal on a gravé son discours au
roi pour demander le changement de cabinet,

en 1770. — IL Williaml, romancier, llls du pré-

cédent (17t)0-ls4i :, plusieurs fois membre du
parlement, auteur de Yatliek, histoire arabe

(en français); de Italie, Espagne et Portinjnl,

et de Souvenir d'exciirsions (ittx monastères

d'Alrobaça et de Batalha (ouvrages en anglais).

BECKMANN (Johann), technologislc alle-

mand (1739-1811), professeur à Gotlingen, en
1706, auteur d'ouvrages sur l'économie rurale,

l'économie politique, la technologie. Son
chef-d'œuvre est une Histoire des inveiitioiu,

Leipzig, 1786, 5 vol. in-8°. — Bekx. (V. S.)

BÉCLARD (Pierre-Augustin), chirurgien et

analoniiste, né a Angers en 178'), mort en
182.S. Ses Éléments d'anatomie générale (1823,

in-S"; 2* édition en 1826, i'' édition en 18o2

et 4«^ édition en 1864) eut longtemps été clas-

siques.

BÉCOIRE Château de). 'Voy. Bredons.

BÉCOT s. m. Jargon. Petit baiser pris du
bout dos lèvres.

BÉCOTTER V. a. Donner un bécot :

Petit bo-su.
Noir et torlu.

Qui me becottes.

BÉRANGBH.

BEC-OUVERT s. m. Omit. Genre déchassiers,
voiMU de^ cigognes et dont les deux mandi-
bules du bec ne se joignent que par la base
et par la pointe, ce qui fait qu'il existe un
vide au milieu du bord des mandibules. Ces
oiseaux vivent dans les Indes orientales. —
Plur. des Becs-ouverts.

BECQDEBOIS s. m. L'un des noms vulgaires
du pi\crt.

BECQUÉE ou Béquéè s.f. Quantité de nour-
riture qu'un oiseau peut prendre avec le bec
pour la donnera ses petits.

BECQUEREL L (Antoine-César), physicien,
né a ChdliUon-sur-Luing (Loir l), en 1788,
mort à Paris en janvier 1878. Au sortir de
l'Ecole polytechnique, il fit les campagnes
d'Espagne et de France, donna sa démission
de chef de bataillon du génie, en ISl.ï, se

voua d'abord à des recherches sur la minéra-
logie et la géologie, mais se rendit célèbre
surtout par ses travaux sur les évolutions de
l'électricité dans toute espèce d'action chimi-
que et par la construction de la première pile
électrique à courant constant. Ses découvertes,
qui ont fait faire d'immenses progrès à la
science de l'électricité, ont été publiées dans
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les Annales de physique et de chimie et dans
les Mémoires de l'Académie des sciences. Bec-
querel, membre de l'Académie des sciences

eu 1829, fut nommé professeur de [ihysiquc

au Muséum d'bisloire naturelle, en 1837. L'un
des créateurs de l'élertro-chimie, il employa
cette science nouvelle, en 1828, pour la pro-

duction de substances minérales et pour le

traitement, par voie humide, des minerais
d'argent, de plomb et de cuivre. On lui doit

encoie un procédé de coloration sur or, ar-

gent et cuivre et des aii|)lications de l'éleclro-

chimij à la dorure, à l'ar;.enture, etc. Ses

œuvres comprennent : Traité expérimental de
l'électricité et du inannétisme [IH'M-'iO, Paris,

7 vol. in-4<'; 3» édition en 18'>.')-'u6; supjilé-

ment en I8.ï8); Traité de physique dans ses

rapports avec la chimie (2 vol. in-8"): Traité

d'élcclro-chimie {in-8°); Résumé de l'histoire de
iélectri'rité et du magnétisme; Des forces physico-

chimiques (1875, in-8"), etc. — 11. (Louis-

Alfred), fils aîné du précédent, né à Paris, en
1814, mort en 1862, reçu docteur en médecine
(1840); publia la Séméiolirpie des urines (1841),

ouvrage qui obtint l'un des prix Monthyon
(1842); Traité du bégayemcnl (1844); De l'empi-

risme (1844); Traité d'hygiène {\>i'6i): Des appli-

cations de l'électricité à la thérapeutique mé-
dicale (I8.Ï3). (V. S.)

BECQUET s. m. Voy. Béqoet.

BECQUETAGE s. m. Action de becqueter. —
Pop. .Nouiriture, victuailles.

* BECQUETER ou Béqueter v. a. Donner des
coups de bec— «Jargon. Manger. — * Se
Becqueter v. pr. Se battre a coups de bec,

comme font les coqs. Se caresser avec le bec,

comme font les pigeons.

BECSE (Ancien) [bétch] (hongrois : O'-Becse),

ville de Hongrie, comté de Bacs, sur la Theiss
;

S, 000 hab. 11 s'y fait un grand commerce de
grains, ainsi qu'à Besce 1ieuî[Vj-Besee), comté
de Toron tal.

BECSKEREK [bétch-ké-rék] 1. (Grand). Ville

do la Hongrie méridionale; ch.-l. du comté
de Toronlal, à 80 kil. S.-O. de Teniesvar.

22,000 hab. — IL (Petit), village de Hongrie,
à 16 kil. N.-O. de femesvar; 3,800 hab. Les
environs nourrissent d'excellents moutons.

* BÉCUNE s. f. Icht. Poisson de mer très

vorace, qui ressemble un peu au brochet.

BEDA (Noël), fougueux docteur deSoi-bonne
qui, sous le règne de François l", ne cessa

de faire des dénonciations contre ceux qui
paraissaient animés de l'esprit de réfoiiue, et

de requérir le bûcher en expiation de leur

crime; né à Avrancbes, mort en 1536. H prit

particulièrement à partie le savant Erasme,
qu'il fit condamner^ sur une faute d'impies-
sion, malgré l'intervention du roi. 11 fallut

que François 1", auquel son confesseur, Guil-

laume Petit, donnait des conseils d'indui-

gence, ordonnât au Parlement d'arrêter la

circulation des liv.es de Beda, et lui enjoignit
même d'empêcher les docteurs de Sorboiiiie

de publier des libelles contre Erasme. Beda
envoya au bûcher la malheureux Louis Bei-

quin et un grand nombre d'autres (l.')28). En
1533 il fit condamner le iUiVoH' dd /'«me pé-
cheresse, ouvrage de Marguerite de Navarre.
Mais la sœur du roi le fît exiler un instant.

L'audace du docteur alla jusqu'à attaquer,
avec une véhémence extraordinaire, l'alliance

de François l^' avec Henri Vlll. Le Parlement
de Paris le condamna à faire amende hono-
rable sur le parvis .Notre-Dame et le lit enfer-

mer à l'abbaye de Saint-.Michel (1.536). 11 a
laissé quelques ouvrages écrits daus un style

barl)are.

* BEDAINE s. f. (lat. bis, deux fois; franc
dondainc ; hébr. beten, ventre). Panse, gros
ventre (Fam.). — Ane. art milit. Boulet de
pierre que lançaient les catapultes.

BÉDARIEUX, Bedeirix, ch.-l. de cant., arr.
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et à 45 kil. N. de Béziers, sur la rive gauche
de l'Orbe. ."),908 hab. Vieille ville qui subit

plusieurs sièges pendant les guerres de reli-

gion et dont la population fut rudement châ-
tiée pour s'être révoltée contre le coup d'Etat
du 2 décembre IS'il. Collège, draps fins, lai-

nages, savons, papier; huileries, distilleries;

coniMierce de [bois, de céréales, etc. Trois
ponts do pierre; viaduc du chemin de fer. A
8 kil., bains de la Malou.

BÉDARRIDES, Bituritse, ch.-l. de cant., arr.

et a 11 kil. N.-E. d'Avignon (Vaucluse), sur
rOuvèze;2,Oi9 hab. Garance.

BEDDOES I. (Thomas), médecin anclais
^1760-1808), fut l'un des premier» à étudier
l'emploi du galvanisme en médecine. Etabli à
Bristol en 1798, il essaya de démontrer la

possibilité de guérir toutes les maladies en
faisant respirer une atmosphère contenant
des matières médicales. H a publié : De la con-
somption (1799, in-S"); Essai de morale (Bristol,

1802, 3 vol. in-8''); Histoire d'Isuùc Jcnkins,
écrite en faveur de la société de tempérance.
— IL (Thomas-Lowell), poète, fils du précé-
dent (1803-'49); auteur de : Tragédie de la fian-

cée, Le second frère, etc.

BÉDÉ le "Vénérable, moine et historien an-
glais d'origine saxonne, né en 673 à Wear-
moulh (Durham), mort en 733. Ordonné prêtre
à trente ans, il passa toute sa vie dans l'étude,

au monastère de Jarrow, où il composa plus
de cinquante ouvrages sur les sciences connues
de son temps. Son œuvre principale: Histoire

ecclésiastique de la nation anglaise, écrite en
latin, fut traduite en anglo-saxon par le roi

Alfred'. Elle commence à l'arrivée de J. César
et se termine en 731 ; on la considère comme
la plus haute autorité sur la péi iode dont elle

s'occupe. On l'a publiée à Paris, iS44; à Lon-
dres, 1843-'44, 6 vol. in-8°.

* BEDEAU s. m. [be-dô] (celt. bidel, crieur).

Bas ollicier d'une église, portant verge ou
masse : il a pour fonction principale de mar-
cher devant les ecclésiastiques, devant les quê-
teurs, etc., et de leur faire faire place. — Au-
trefois, dans les Universités, officier subal-
terne chargé de fonctions à peu près sembla-
bles; appariteur.

BEDEAU (Marie-Alphonse), général, né H
Verton, près de iN'antes, en 1804, mort en 1863.

Au sortir de l'Ecole de Saint-Cyr, il fil la cam-
pagne de Belgique et fut envoyé en Afrique
en 1836. Il se signala à Constantine, à Cher-
chell, à Mouzaïa, à Isly (1844) et reçut coup
sur coup le grade de général de division et le

commandement supérieur de la province de
Constantine. En 1847, il fut un instant gou-
verneur de l'Algérie. L'année suivante, il com-
mandait, sous les ordres de Bugeaud, les trou-

pes destinées à comprimer la révolution de
février; son supérieur l'accusa d'avoir, parla
mollesse de ses opérations, favorisé le succès

des républicains. Celte accusation le désigna

à la faveur du gouvernement provisoire, qui

le nomma ministre de la guerre, puis com-
mandant militaire de Paris. Elu à la Consti-

tuante par le département de la Loire-Infé-

rieure et vice-président de celte assemblée, il

combattit l'insurrection de juin et fut blessé

(1848). Le département de la Seine le nomma
à l'Assemblée législative (1849); il y défendit

la constitution républicaine. Au coup d'Etat,

il fut arrêté, jeté en prison et conduit à la

frontière de Belgique. 11 ne rentra qu'après

l'amnistie de 18.'i9 et se letira dans sou pays
natal, où il mourut.

BÉDEGAR s. m. Espèce de tumeur ou de
gale chevelue produite sur les églantiers, ou
rosiers sauvages, par la piqûre d'un insecte

du genre cynips.

BEDELL I. iGregory-Townsend), ecclésiasti-

que américain, de la secte des épiscopaliens,

auteur d'Etudes sur la B'Me et de la Vision
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d'Ezéchiel. — II. (William), prôlat anglais

(1070-11)42), a laissé une traduclion anglaise

de l'Ancien Testament (1685).

BEDER, lieu d'Arabie où Mahomet remporta
sa première victoire (sur le Koreish de la Mec-
que) en b23.

BEDFORD. I. Cap. du Bedfordshire Angle-
terre, sur rOuse, à 68 kil. N.-O. de Londres;
2s.n-2: hab. Vastes institutions charitables et

d'éducation. — Observatoire, par 'ai" 8' 28"

lat. N. et 2° 48' 9" long. 0. — II. Ville de
Pennsylvanie (Etats-Unis) sur le Raj'stown, à
43» iiil. 0. de Piiiladelphie. Célèbres sources
minérales. 3,000 h.

BEDFORD LEVEL district marécageux de
l'Aiif-'Ielerre, près de la mer d'Allemagne,
comprenant l'île d'Ely et les terres avoisi-

nanle?.

BEDFORD (Gunning-S.), médecin américain
(I80b-'7n), se rendit célélîre comme professeur

d'accouchement à l'université de New-York
(1840-'0i); il a publié des ouvrages classiques.

BEDFORD (John ou Jean Plantage.net, lue

(fc), ollicier anglais, né vers 1389, mort en

1433. 11 était le troisième fils de Henri IV, roi

d'Angleterre, et de Marie de Bohun, fille du
comte de Hereford. Chevalier en 1399, il fut

tour à tour gouverneur de Berwick-upon-
Tweed, gardien des marches d'Ecosse, gou-
verneur et commandant en chef de l'Angle-

teiTe, régent de France pendant la minorité

de Henri VI et lord protecteur de l'Angleterre.

H cimenta son union avec le duc de Bourgo-
gne, en épousant l'une des filles de ce prince.

Après la mort du roi de France, Charles VI,

(1422), Bedford proclama Henri VI comme roi

des deux pays et prit le commandement des

troupes anglaises contre le prince légitime et

national, Charles VU. Par son activité et son
énergie, il atl'ermil la domination de l'Angle-

terre sur le continent. Vainqueur à Crevant-
sur-Vonne (1423), et à Verneuil (1424), il se

disposait à terminer la conquête, lorsque pa-

rut Jeanne d'Arc. 11 fallut lever le siège d'Or-

léans (1429); d'un autre côté, le duc de Bour-

gogne abandonna l'alliance anglaise. Char-

les VII se présenta devant Paris et Bedfûid,

impuissant à le repousser, se vengea sur l'hé-

roïne qui avait donné le signal du réveil na-

tional. Jeaime d'.\rc, prise devant Compiègne,
le 24 mai 1430, fut sacrifiée à la haine de son
vainqueur. Bedford mourut de ras-e en voyant
que l'exécution delà Pucelle d'Orléans n'arrê-

tait pas les progrès du roi de France.

BEDFORDSHIRE, (par abréviation Bcds),

comté d'.\ngleterre ; 1,196 kil. carr.; -200.000

hab. Principaux cours d'eau: l'Ouse et l'Ivel.

Cap. Bedford.

BÉDIABLE interj. Par le diable.

BÉDIEU interj. (angl. by, par ; franc. Dieu)
ancien juron signifiant : par Dieu !

BEDJANAGORE, Bijanagur ou Bisnagur,
ville ruinée de l'Inde méridionale, sur les

deux rives du Tumbuddra, à 30 kil. N.-O. de
Bellary. Les restes de nombreuses construc-

tions en granit montrent le style le plus pur
de l'architecture hindoue. On y admire piin-

cipaleraeut un magnifique temple dédié à Ma-
hadeva, avec un portique pyramidal de l'jO

pieds de hauteur. Bedjanagore l'ut construite

entre 1336 et 1343.

EEDJAPODR ou Visiapour (angl. Bijnpoor).

I. Ville ruinée du S. de l'Ilindoustan, dans le

Décan, à 423 kil. S.-E. de Bombay, ancienne
capitale du royaume musulman deBedjapour
et, suivant les traditions, la plus vaste cité de
l'Orient. Il n'en reste plus qu'une citadelle,

un fort, quelques magnifiques édifices sarra-
sins, uu tempie remarquable, une mosquée
et un mausolée. Le gouvernement veille avec
soin à la conservation de ces monuments.
12,000 h. - II. Ancien royaume qui conserva
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son indépendance de 1490 à 1GS9. Conquis
par .\ureng-Zeb et ensuite par les Mahiatles,

il lut partagé, en 1818, entre le Nizam, l'état

de Sattara elles Analais.

b"!-:k

la portion de l'héritage dont on le prive injus-

tement. Il faut bien, ajoutent-ils, que nous

nous procurions ce que la terre que nous habi-

tons nous refuse. Aussi, lor'^qu'un .\rabe a dé-

raiiiics LC Bedjapour.

BEDJOUR ou Eijawur état de Bundelcund
(Hindouslan); environ 2,200 kil. carr.;

90.000 hab. Cap. Bedjour, petite ville, à40kil.

S. de Chutterpoure.

EEDLAM, (corruption de Bethléem) célèbre

hospice d'aliénés, établi en 1347, dans un
prieuré fondé en 1246, un peu au sud de
Londres. L'établissement actuel couvre 14

acres et peut recevoir 600 malades.

BEDOIL s. m. [be-doual] Ane. art. milit.

Sabre oriental dont le tranchant était à la

partie concave.

* BEDON s. m. Vieux mot, qui signifiait,

tambour. N'est usité que dans celte locution

figurée et familière : un gros bedon, un homme
gros et gras.

* BÉDOUIN s. m. »v Bédouine s. f. (arabe :

bedaoui. plur. bedouûnn, habitants du désert).

Arabe du désert. — Par est. Homme brutal,

grossier: c'est wi Bédouin. — .\djectiv. : les

Arabes bédouins.— Bédouins, nom générique
des Arabes nomades répandus dans l'Arabie,

dans l'Irak, à l'E. et au S.-E. de la Syrie et

dans r.\frique septentrionale (depuis l'EgypIe

jusqu'au Maroc). Ils forment des tribus de
200 à 20.000 et même 30,000 individus, qui

vont de place en place, suivant les besoins de

I urs nombreux troupeaux de bœufs et de

moutons. Ils s'occupent aussi de commerce,
mais considèrent les travaux agricoles comme
au-de.^sous de la dignité de gens qui établis-

sent, à l'aide de parchemins authentiques,

une généalogie remontant à Mahomet et à

Isniaëi. Le Bédouin est fier, belliqueux, excel-

lent cavalier; de taille moyenne, bien fait,

brun, avec des yeux noirs pleins de vivacité.

II pratique la polygamie, possède des esclaves,

est ignorant, superstitieux, vindicatif et d'une
morale dépravée. Il ne possède pas de loi cri-

minelle: celui qui est attaqué se défend et

chacun s'arroge le droit de venger le meurtre
d'un parent. Dans certains cas, les compen-
sations en argent sont admises. Dans chaque
tribu, le cheik ou chef patriarcal juge en der-

nier ressort toutes les querelles. « Les Bé-

douins sont pillards et voleurs. La pauvreté
du sol du désert de Syrie a introduit dans ce

pays une maxime de jurisprudence que les

Arabes ont toujourscrue et toujours pratiquée.

Ils disent que, dans le partage de la terre,

les autres branches de la grande famille hu-

maine ont obtenu lesclimats riches, heureux,

et que la postérité de l'infortuné Israaël a le

droit de prendre par l'artifice et la violence

pouillé quelqu'un, il raconte avec orgueil son
aventure. 11 ne dit jamais: j'ai volé un cha-

meau, un cheval ; il dit : j'ai gagné ceci ou cela.

Les pères nourrissent les enfants dans cet

amour du brigandage. Un petit enfant qui,

sous une tente étrangère, dérobe quelque
objet, reçoit les éloges de tout le monde.
Vo(/(i, disent les Arabes, im garçon qui pro-

met. Et ces mêmes hommes, capables de
toutes les fourberies, se croiraient olfensés

dans leur dignité si on leur otl'rail de l'argent

pour prix de la nourriture qu'ils ont donnée
sous leur tente! L'Arabe vagabond dépouil-

lera le voyageur sur le grand chemin, et le

recevra sous sa tente au tiom de Dieu clément

et miséricordieux '. Et lorsque l'étranger aura
rompu avec lui le pain de l'hospilalité, il le

défendra jusqu'à la dernière goutte de son

sang >. (Poujoulal).

BÉDRIAC, lieu où Vitellius vainquit Ofhon,
entre Crémone et Vérone (09). D'après une

tradition, Vitellius visitant le champ de ba-

taille, prononça ces paroles si souvent répé-

tées depuis: « Le cadavre d'un ennemi sent

toujours bon ». Peu de temps après, le même
lieu vit la défaite de Vitellius par Vespasien.

*BÉEadj. Ne s'emploie que dans cette lo-

cution : GiECLE BÉE, qui se dit en parlant des

tonneaux vides ouverts par un de leurs fuuds.

* BÉE s. f. Voy. Abée.

BEECHER ^Lyman), ecclésiastique américain
(177.'i-l.s(i.V, auteur de serinons sur l'intem-

pérance (1914).

BEECHEY. I. (Frederich-William\ naviga-

teur anglais (1796-18o6!; mousse à dis ans, il

s'élevaau grade de contre-amiral. Compagnon
de Franklin et de Parry, il fit, avec ces e.tplo-

rateurs, les expéditions de 1818 et de 1819,

dans les régions arctiques. En 1823-'26, il

doubla le cap Horn et vint dans le détroit

de Behring, pour coopérer aux recherches de

Franklin et de Parry. En 1827, il découvrit

Porl-Clarence et la baie de Grantley, au S.-E.

du cap du Prince de Galles. — 11. (Siii Wil-

liam), peintre anglais (1733-1839); membre
de l'académie royale et peintre ordinaire de

la reine Charlotte.

BEEF STEAK s. m. [angl. bîOF-stèkk] (angl.

tranche du bœuf) voy. Bikteck. La ville de

Londres posséda, de 1733 à 1867, la « Sublime
société des Beefsleaks», dont Arnold a publié

l'histoire en 1871.

BEEK ou Beck (David), peintre hollandais,
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élève de Van Dyck (1621-'.ï6). Il se rendit cê-
It'liie par sa rapidité ;\ poindre des portraits
d'une resseiiilihiiiri' tV:ippaiite. Il fut ap|ielt''en

Anj-'lelerre pur Cliarles l'"' et en Suède par la

reine Christine.

EÉELZÉBUTH voy. Belzkduth.

BEEMSTER i lièniin-steiir]. irrandpoWer, ou
espace de terre desséehée par des canaux, à
19 kil. N. d'Amsterdam ^Hollande).

* BÉER V. n. Voy. B.vyër.

BEERSHÉBA, voy. Rehsvdée.

BEER IkMt]. I. (Wilhelm\ astronome alle-

mand d'orijrine juive. IVère aine du célèbre
roniposileur Meyer Béer {I7'.)7-ISÏ0). Il cons-
truisit un oliservatoirc à Berlin et , avec
.Ma'iller, il travailla aux Obscnations phi/sioto-

(jiiiucs sur Murs (ls:iO), cl à une carte détaillée

de la lune, publiée en 1830 sous le titre de
MitptHi St'innijraphica, rare et recherchée,
ilanller et Béer ont encore publié : Sléno-

firaiiltic gi'-Dérale et comparative, 1 837, 2 vol.

pnur e\|iliiiuer leur carte de la lune. — H.
(Meyer) voy. Meyerbeer. — 111. ,Micliaell,

auteur dramatique, frère des prciédents
(l800-'33). Sou chef-d'œuvre, Struensce (1829),
a été traduit en français par .\1. de Saint-Au-
lairo. Voy. Strue.nsée.

BEETHOVEN [bè-to-vènn]. I. (Ludwig van]
musicien hollandais, mort en 1773. Il était

maitic de chapelle à Bonn; il a composé
plusieurs opéras qui n'ont pas été conservés.
— 11. (Ludwig von\ un dis plus grands mu-
siciens de r.\llfniagne, petit-lils du précédent,
né à Bonn, le 10 ou le 17 décembre 1770, mort
à Vienne le 26 mars 1827. Bien qu'il montrât
peu de goût ponr la musique, son père lui

enseigna, par des moyens violents, à loucher
du clavecin, dés l'âge de 4 ans; à 17 ans il

était organiste à Bonn, et à 18, l'électeur de
Cologne l'envoya étudiera Vienne sous l'illus-

tre Mozart qui lui piéJit nn brillant avenir. 11

reçut aussi des leçons de Haydn et d'.\lbrechts-

berjjer et ne tarda pas à étie considéré comme
le meilleur pianiste de l'.^llemagne. Avant
l'âge de 30 ans, il avait composé des varia-
tions, des chants, plus de 20 sonates pour
piano-forte, outre des sonates pour piano,
violon, etc., des trios, desquartetSjdesquintets,
2 concertos pour piano et pour orchestre. Plus
tard il produisit le ballet intitulé les Hommes
de Prométhée; la Symphonie héroïque (1804),
FiJelio, opéra (ISO.'i), ses l'e, -i», 3e, 4e, .5= 6*

svmphonies, la messe en C ; leaRuines d'Athènes
(1812), la Bataille de Yiltoria (1813), le Gloiieiix

moment, cantate en l'honneur du congrès de
Vienne (1814), sa 8= symphonie (ISl'o). Les
principales productions des dix dernières
années de sa vie furent de grandes sonates
pour piano-forte, la ;;rand'messe en D, œuvre
magistrale qui lui coûta 3 années de labeur;
l'ouverture en C; sa 9^ symphonie avec chœurs,
son travail le plus considérable, terminé en
1824; et ses derniers quartets. 11 n'est pas une
seule branche de la musique qui ne soit

représentée dans les œuvres de Beethoven;
mais la prépondérance de la musique instru-
mentale sur la musiijue vocale est frappante.
Pour l'orchestre complet, il laissa 9 sympho-
nies, 11 ouvertures et d'autres morceaux;
pour la musique d'amateuts ou de salon, il

composa 16 quartets, des trios, etc; il adonné
trente-deux sonates pour solos de piano-forte
et plus de cent ouvrages pour cet instrument.
Sa musique sacrée comprend deux messes,
une cantate et des chants; sa musique vocale
se compose d'un opéra et d'une grande variété
de chants, de trios, etc. La tendance des œu-
vres de ce grand compositeur était de perfec-
tionner la musique instrumentale, qu'il consi-
dérait comme le langage des sensations. Bach,
Hayin et .Mozart avaient porté la forme
de la sonate et de la symphoide à son dernier
degré de perfection ; Beethoven leur commu-
niqua, pour ainsi dire, une âme nouvelle, et

BÉGA
îl est resté sans rival dans ce genre de com-
position. Ués l'âge lie 30 aus,ce maître, admiré
et protégé des princes allemands, fut atleinl
d'une surdité (jui augmenta et le rendit triste,

morose etfantasipie. llpassa sesderniersjours
au village de Baden. L'édition complète de
ses œuvres a été publiée à Leipzig, en vingt-
quatre séries (I S(;2-'64).

BEETING-ROOM s. m. Sport. Fausse ortho-
graphe lie liKirlNG-ROOM.

BEFANA (La), personnage imaginaire qui
renqdit en Italie le rôle du bonhomme iNoël

ou du petit Jésus en France, ou celui de Saint-
Nicolas dans l'.'VnuM-ique du iNord. C'est la Bé-
fana qui apporte des jouets et des bonbons
dans la chaussure des enfants, la veille de
Noël. Elle ligure, en grande robe noire, dans
les processions burlesques qui ont lieu le jour
del Epiphanie.

BEFFARA (Louis-François\ littérateur, né
à Monancourt (Eure , in n.'il, mort en 1838.
Commissaire de police à Paris (1792-1816), il

consacra ses loisirs à faire des recherches sur
la vie et les écrits de Molière. C'est à lui que
nous devons la véritable généalogie de cet
illustre écrivain, la date exacte de sa naissance
et les renseignements les plus positifs sur les

principaux membres de sa famille : Disserta-
tion sur Molière, Paris, 1821, in-S" ; Maison na-
tale de Molière, Paris, 183.5, in-8''; Vlisprit de
Molière, % vol. in-12, Paris, 1777. Belfara a
laissé d'importants manuscrits, déposés à la

Bibliolhèijue nationale.

* BEFFROI s. m. (celt. ber, porter; affreid,

effroi). Grande tour mobile reposant sur des
roues, que l'on dirigeait le plus près possible
des murs d'une place assiégée, avant l'inven-

lion de la poudre à canon. — Tour ou clocher
d'où l'on fait le guet, et où il y a une cloche
pour sonner l'alarme : on a sonné la cloche du
beffroi. — Cloche qui est dans le beffroi : son-
ner le beffroi. — Charpente qui porte les clo-

ches : il faut refaire le beffroi de cette tour.

BÉFORT. Voy. Belfort.

BEG. Voy. Bey.

• BÉGAIEMENT ou Bégayement s. m. Action
debega\er; vice de prononcialion de celui
qui bégaye. — Méd. Vice de la parole ou du
langage qui consiste dans la répétition préci-
pitée et pour ainsi dire convulsive de certaines
syllabes, et même dans l'empêchement com-
plet d'articuler. On l'observe moins souvent
chez les femmes que chez les hommes. Ordi-
nairement congénital, il peut aussi être pro-
duit sous l'intluence de l'imitation. Plusieurs
modes de traitement ont été employés pour
remédier au bégaiement. Après 1817, ou con-
nut la méthode d'ilhard. Eu 182.';, M. Malbou-
che introduisilen France la méthode diteamé-
ricaine ou méthode de .M"'«Leig,qui fut ensuite
perfectionnée par Colombat de l'Isère) et Ser-
res (d Alais). Le traitement consiste à exercer
le sujet bègue à lire oui déclamer lentement
et a haute voix, sans hésitation, avec persevé-
rence et une volonté incessante.

BÉGARD, ch.-l. de cant., arr. et à lokil.
N.-O. de Guingamp (Côtes-Ju-.Nord);4,91',) hab.
Ancienne abbaye de l'ordre de Citeaux, cons-
truite en 1130 et convertie aujourd'hui en asile

d'aliénés.

REGARDS, Beghards ou Béguards (flamand :

inendianls). Hérétiques appelés aussi Spiritua-

listesoa Frères du libre esprit, qui s'élevèrent

au xine siècle dans les Pays-Bas, dans r.\lle-

magne et jusqu'en Italie. Us prétendaieiit que
1 homme peut arriver à un tel degré de per-
fection qu'il s'unit à Dieu et devient Dieu lui-

même. Sans observer le célibat ni aucune ob-
servance monastique, ils portaient un habit
religieux. Leurhérésie fut condamnée au con-
cile de Vienne, en 1311.

BEGAS .Karl;, peintre allemand (1794-1 8S4),
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élève de Gros. Ses chefs-d'œuvres sont : « Henri IV
à Canossa », le « Sermon sur la montagne »
le « (;hrist sur le mont des Oliviers ». 11 a
laissé beaucoup de portraits.

* BEGAYER v. n. Se conjugue comme Payer.
Articuler mal les mots, les prononcer en hési-'

tant, et en ré[iétantla même syllabe avant de
prononcer celle qui suit. — Fig. Parler de
quelque chose d'une manière très vague, très
imparfaite : les plus grands philosophes ne font
que bégayer, quand ils veulent parler de ce qui
est inaccessible à la raison humaine (Acad.). —
v. a. Prononcer en bégayant: il a bégayé sa
leçon.

BEG-CHEHER ou Beysheyr, lac, rivière et
ville de l'.\sie Mineure. Le lac mesure 30 kil.

de long sur 8 à \:y de large; on suppose que
c'est l'ancien Carallis ou Caralétis de l'Isaiirie.

La ville, près de l'extrémité S.-E. du lac, est

à 70 kil. O.-S.-O. de Koiiieh.

BEGHARMI. Voy. BAciiinsii.

BEGLER-SEG s. m. Seigneur des seigneurs,
titre donne en Turquie aux vice-rois ou gou-
verneurs de provinces.

BÉGON (Michel), promoteur de la botanique,
né à Blois en 1038, mort en 1710. Il fut suc-
cessivement garde des sceaux du présidial de
Blois, président de ce même corps (l66o), tré-
sorier de la marine à Toulon (1677), intendant
du Havre (1681), intendant général de Saint-
Domingue (1683), intendant des galères de
.Marseille (I68."i), puis intendant à Rochefort et

à La Rochelle. 11 avait rassemblé de riches
collections d'antiquités et d'histoire naturelle.

BÉGONIA, BÉGONIE ou EÉGONE s. f. (nom
créé par Plumier, en l'honneur de Michel
Bégon qui lui avait fait le meilleur accueil à
Saint-Domingue). Bot. Genre de Bégoniacées,
comprenant des plantes des Indes orientdes

Bégonia.

et des Indes occidentales et de l'Amérique du
Sud. On les cultive à cause de leurs Ueurs

quelquefois brillantes et surtout a cause de

leurs feuilles bizarrement irrégulières et pré-

sentant des pan<icliures remarquables. L'hybri-

dation à produit une infinité de variétés. Ce
sont des plantes d'appartement, qu'il faut

mettre dans la serre chaude l'hiver; on les

arrose largement pendant la végétation
;
peu

ou point pendant le repos.

BÉGONIACÈ, ÉE adj. Qui appartient, qui

ressemble à la bégonia. — s. f. pi. Famille

de plantes à pétales périgynes, voisine dos

cucurbitacées, et ne comprenant que le genre

bégonia.

• BÉGU, UËadj. [bé-gu]. Se dit d'un cheval

qui|inariiuetoiijoiirsi|uoiqu'ilaitplusdedixans.

La marque que conserve le cheval bégu est le

germe de fève, formé par un petit creux mar-
qué de noir. L'acheteur distingue aisément le
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cheval bé?u en examinant si les dénis sont

longues, jaunes, crasseuses et décharuées.

•BÈGUE adj. [bè-ghe]. Qui bégaye. — Subs-

tanliv : c'est un bègue, une bèf/ite.

•BÉGUEULES, f. [bé-gheu-le](de gueulebée,

bouche ouverte). Femme prude avec haulcur,

ou dédaigneuse avec impertinence: c'est une
bégueule. — Adjectiv. : celte femme est bien

bégueule.

* BÉGUEULERIB s. f. Caractère, airs, ton

d'une bégueule.

* BÉGUIN s. m. (rad. béguine
,
parce que

les béguines portèrent d'abord cette coiffure).

Espèce de coitTe pour les eufnnts, qui s'attache

sous le menton avec une petite bride — »-» Jar-

gon : caprice amoureux : elle a un béguin pour
Zui, elle en est coitlée. — Tête: tu y as donc

tapé sur le béguin (Robert Macaire).

* BÉGUINAGE s. m. Maison, couvent de

béguines. — Dévotion puérile et atïectée :

slle donne dans le béguinage.

' BÉGUINE s. f. [bé-ghi-ne]. Nom donné
aux lemmes qui avaient embrassé l'hérésie

des béguins. — iNom donné à des religieuses

des Pays-Bas qui ne prononcent pas de vœux,

mais s'engagent à vivre dans l'obéissance et la

chasteté aussi longtemps qu'elles resteront

danslehéguinage. Ces religieuses sont réunies

dans des sortes de monastères où chacune a

son ménage particulier. Les communautés de

béguines furent dit-on fondées par Lambert le

Bègue, prêtre liégeois, mort en odeur de

sainteté (i 177): d'autres attribuent leur insti-

tution à sainte Béga, sœur de Pé[)indeLanden.
Le « Grand brguinage o de Bruges était le

plus important. Les nonnes soutinrent que,

par une vie exemplaire, elles pouvaient deve-

nir sans péché. Leconcile de Vienne condamna
cette erreur et abolit une branche de l'ordre

en 1311. 11 existe encore des béguines en

Allemagne et en Belgique; elles se vouent à la

garde des malades, des blessés, etc. — En
France on a donné le nom de béguines aux

sœurs de charité, aux sœurs grises et à dilfé-

rentes communautés religieuses. — La con-

damnation des véritables béguines a donné i

leurnom un sens injurieux: on appel le 6<;</!i»!f

une dévote qui se livre à des pratiques pué-
riles.

BEHAGHEL (A.-A.) et BEHAGLE (de). (V. S.)

BriHAIM ou B3aEM (Martin) [bé-hèmni]

géographe allemand, né a Mureraberg vers

1439, mort à Lisbonne en l.ï06. iNégociant de

son état, il s'établit à Malines, à .\nvers, puis

en Portugal, fut, en 14S3, nommé membre
d'une commission chai'gée de calculer un
astrolabe. L'année suivante, il accompagna,
en qualité de cosmographe,! explorateur Diogo

Cam dans son expédition ^u^la côte occiden-

tale de r.\frique; et en 1486, il fonda, à Fayal,

une colonie tlamande. En 1490, il revmt à

Nuremberg et y lit le globe terrestre que l'on

conserve encore dans sa famille comme un
précieux monument des sciences géographi-

ques à la tin dusv= siècle. Behaim fut ensuite

employé dans la diplomatie parle gouverne-

ment portugais. Bibl. Murr-, Histoire diploma-

tique du chevalier de Behaim, Kureinberg,i778,

1801. Humboldt, Recherches sur le chevalier

de Behaim, Berlin, 1836.

BEHAINE (Pierre-Joseph-Georges Pigneau

de) missionnaire, né a Ungny en Thiérache,

le 2 novembre 1741, mort à Saigon, le 9 octo-

bre 1799. Evèque in partibus d' A.dTa.n, en 1770,

il vint dans la Basse-Cochinchine au moment
où ce pays était déchiré par la guerre civile

(1774) et s'attacha à la famille royale, qui fut

chassée par les rebelles. Après une lutte de
12 ans, Behaine se décida à revenir en France
demander l'appui du roi. il amena avec lui le

fils aîné du souverain légitime, débarqua à
Lorieut, en février 1787, fut reçu à Versailles,

BEDR

ef signa, le 28 novembre, un traité par lequel

Louis .\V1 s'engageait à secourir le roi de
Cochinchine, lequel cédait à la France les iles

de ïourane et do Poulo-Condor. De retour

en Cochinchine en 1789, Beliaine prit le com-
mandrment des troupes et mit sur le trùne,

après une guerre de 10 ans, son protégé Gia-

Long.

BEHAM [bé-liamm]. I. (Barthélémy) peintre

et graveur allemanfl, né à iNuremb^'rg en I4!t4,

mort en lb40. Sa manière de graver le place

à la tête des graveurs qu'on nomme les petits-

maitrcs.— 11. (Hans-Sebald), peintreetgraveur,

n veu du précédent, né a Nuremberg, vers

l.jOO, mort en looO. Elève d'Albert Durer, il

excella comme graveur sur cuivre. On dit qu'il

mena une vie très débauchée, au sujet de
laquelle il fut jeté dans le Mein, à Francfort.

BÉHAR, partie occidentale de la province

de Bengale (Inde) , formant les commissariats
de Patna et de Bhaugulpore. 61.46! kil. car.;

23,00u,000 hah. ; vastes territoires couverts

de forêts; portions bien arrosées, fertiles et

admirablement cultivées. Les principales pro-

ductions sont l'opium, l'indigo et le riz — Ville

princ. Patna.

BÉHÉMOTH, bête énorme etmystérieuse dont
parle Job, et que les pères regardent comme
le symbole du mal.

BÉHEN s. m. [bé-heiin] (arabe, béhmen).

Racine médicinale, dont les deux espèces les

plus usitées autrefois nous étaient apportées
du mont Liban: béhen blanc, béhen rouge.

BEHISTUN voy. Bisoutoln.

BEHN (Aphara ou Aprha, née Johnson),

femme poèi.e et romancière anglaise (1640-

16S9) Ayant accompagné en Amérique son

père, nommé gouverneur de Surinam, elle lit

connaissance du prince indigène Oroonoko,
dont lavieluifournit le sujet d'un roman plein

d'intérêt. A son retour dans sa patrie, après

la mort de son père, elle épousa à Londres, le

riche marchand Behn, qui était d'origine hol-

landaise. Pendant la guerre de Hollande, elle

fut envoyée sur le continent comme espion

politique et mena ensuite une existence libre

et joyeuse, en compagnie d'hommes d'esprit

et de plaisirs. Ses œuvres réimprimées à

Londres, en 1871, 6 vol., comprennent dix-

sept pièces de théâtre, Oroonoko ou le royal

esclave (traduit en français par Laplace), quel-

ques romans, des poésies et de nombreuses
lettres. Ces productions sont remarquables
par la vivacité du style et par une certaine

licence.

BEHRING on Bering CV'itus), navigateur, né

à llorseus (Jutland^ en IGSO. S'étant distingué

au service ae Pierre le Grand, il fut chargé par

ce prince d'une expédition scientifique dans

le Kamtchatka (172j). Un deuxième voyage

(l727-'.i0j procurala connaissance de quelques

petites iles peu éloignées des côtes orientales

de l'Asie. Lacertitudededécouvrirdenouvelles

terres le fit repartir avec deux navires russes,

en septembre 1740. Il traversalamer d'Okhotsk

et gagna la côte N. de l'Amérique. Jeté par

les tempêtes sur l'Ile déserte et glacée d'.\vats-

cha (aujourd'hui Bc/iWdy), il y mourut presque

aussitôt (8 décembre 1741). On trouve quel-

ques détails sur ses explorations dans les

Voyages et découvertes faites par les Russes,

17b(i, Amsterdam, 2 vol. in-li.

BEHRING ou Bering. I. (Ile de), vis-à-vis la

côte E. du Kamtcliatka, découverte par

Behring en 1741, occupée par des marchands
de fourrures et rendez-vous des navires du

commerce qui viennent y hiverner. — 11. (Mer

de), partie du Pacifique qui frit immédiate-

ment au S. du détroit de Behring, entre

l'Amérique et l'Asie. Behring l'e.xplora le pre-

mier en 1728.— 111 (Détroitde), canal qui unit,

entre l'Asie et l'Amérique, les océans Paci-

fique du Nord et Arctique. Il fut découvert

BEJA

par Behring en 1728. Longueur: 600 kil.; sur
un point, il n'a pas plus de 70 kil. de large.

•BEIGE adj.|bè-je](ital. bigio, gris). Comm.
Se dit de la laine et des tissus qui, n'ayant
reçu ni teinture ni blanchiment, ont conservé
leur couleur naturelle : draps beiges. — s. f.

Etoffe de laine beige qui n'a reçu aucune tein-

ture : une beige de bonne qualité; beige foulée,
pure laine.

BEIGNE s. f. [bè-gne
;
gn mil.] (celt. bigne,

enflure). Contusion, enflure provenant d'un
coup : il a reçu une beigne. — On dit ausssi

Bigne ou Beugne.

BEIGNER V. a. (rad.6?ig'np). Frapper,donner
des coups. — Se beigner v. pr. Se faire une
contusion. — v. récipr. Se battre.

•BEIGNET s. m. [bè-gnè; gn mil.] (rad.
beigne). Espèce de pâle frite à la poêle, et qui
enveloppe ordinairement une tranche de
quelque fruit. 11 y a des beis'nels de pommes,
d'abricots, d'ananas, de crème, de riz etc. —
Les beignets soufflés ne coiuiennent pas de
fruits; ils se composent de pâte à choux qui
gonfle considérablement en cuisant dans la

friture.

BEINE ch.-l. de cant., arr. età 10 kil. E. de

Reims I Marne); 775 hab. Fonts baptismaux
romains très anciens dans l'église paroissiale.

Toiles pour bluteiie.

BEIRA ou Beyra, province de Portugal,

aulrefuis divisée en Haute e( Basse Beira(ch.-1.

Viseu el Castello Branco) 23.9T7 kil. car.;

l.riOO.ouOhab. Territoire montairneux et peu
fertile, arrosé par le Douro, le Mond'^go et le

Taire. Production de marbre et de fer. Capitale
Coimbre.

BEIRA. ville du Mozambique. (V. S.)

BEIROUT. Voy. Beyrout.

BEISAN. Voy. Scythopoi.is.

BEISSEL (Johann-Conrad), fanatique alle-

mand, né dans le Palatinat, en 1690, mort en
1768. Il fonda une nouvelle secte à Ephrala
(Pennsylvanie), publia des livres en allemand
et en latin, et rendit 99 oracles mystiques.

B31T-EL-FAKIH [Maison du saint), ville d'A-

rabie, à ij.-i kil.N.-N.-E. d'Hodeida;4,0UU hab.

.\iicien rendez-vous de caravanes venaul de
Syrie, de Perse et d'Egy[ite. Ce petit port a
perdu toute importance depuis que les pro-

duits sont diriges sur llodeida.

BEJA, ville d'Alemtejo, Portugal, à 60 kil.

S-S.-O. d'Evora ; 23.875 hab. Vieux château et

belle cathédrale. Fabriques de cuirs et de
poterie.

BEJA, ville de Tunisie. (V. S
)

BÉJART, famille de comédiens qui firent

partie de la troupe de Molière. — I. (Jacques),

fils d'un procureur au Châtelet, né à Pai-is eu

1622, mort en 1659, ffagna une petite fortune

comme auteur, tandis que Molière, chef de la

troupe, ne pouvait faire honneur à ses enga-

gements. — II. (Louis), son frère (1630-'/ 8),

créa des rôles dans presque toutes les pièces

de Molière. Quand il quitta la scène en 1670,

ses camarades lui firent une pension de 1,000

livres, ce qui fut, dit-on, l'origine des pen-

sions de la Comédie-Française. — III. (Made-

leine), sœ.ur aînée des précédents (l6l8-'72),

jouait les rôles de soubrettes dans la troupe de

Molière, dont elle devint la maltresse. —
IV. (Geneviève), sœur des prccédenls, morte

en 1675; joua également les rôles de sou-

brettes; épousa en secondes noces, Aubry
qui, de maître paveur, était devenu auteur

tr;ifrique. — V. (Armande-Grésinde-Claire-

EUsabeth), sœur puînée des précédents (1013,

30 nuv. J700). Molière, plus â,i;o qu'elle de

28 ans, l'épousa en 1 662. Les ennemis de notre

grand auteur comique prétendirent qu'elle

était la propre fille de son époux, et cette

odieuse calomnie s'est perpétuée jusqu'à nos
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jours, malgré toutes les preuves dii contraire.

L'iiK'onduile d'Arniande Bcjart empoisonna
les derniers jours de Molière. Après quelques
années de veuvasTC, elle épousa lo comédien
Guérin d'Estriche et se relira du théâtre en
ICi'i. Voy. Molière.

BEJAUNE s. m. Fauconn. Oiseau jeune et

niais. — Fij;. Jeune homme sot et niais. —
Fig. et fam. Montrer a quelqu'un son béjaune,
lui faire voir sa sottiss, son ineptie. On écrit

aussi Bec jaune, mais on prononce toujours
B'jiiime.

BEKE iCharles-Tilstone), géographe etesplo-

rateur angl.^i^ (l800-'74); il visita toute IW-
hyssini>^ et la Syrie. En iSGo, il fut chargé de
la délicate mission d'obtenir du roi Theodoros
la liberté des otages anglais. L'insuccès de sa

démarche amena l'expédition d'Abyssinie. Les
travaux de Beke comprennent une : « Distri-

bution géographique des langues en Abyssi-

nie »; les « Sources du Nil avec l'histoire des

découvertes sur le Nil» et « Les captifs anglais

on .\byssinie ».

BÉKÉS. L Comté du S.-E. de la Hongrie;
3,4iO kil. carr.; 250,000 hab. Territoire cou-
vert de pusztns (plaines sans arbres); ch.-l.

Gyula. — 11. Ville du comté ci-dessus, sur le

Koros, à al kil. S.-O. deGrosswardein; 23,500
hab. Comm. de grains.

BEKKERl.'Balthazar). théologien hollandais

(1034-98 . Dans ses Rechenhes sur les comètes

Lewarden, I6S3, il combattit le préjugé rela-

tif à l'influence pernicieuse des comètes, ce

qui le fit accuser d'athéisme. Dans le Monde
inehanté (traduit en français, Amsterd. I6^U,

i vol. in- 12 , il réfuta les superstitions au su-

jet du diable, des sorciers, des génies, etc.

Cet ouvrage courageux lui attira d'incessantes

persécutions. — II. (Elisabeth Wolf, née),

poète et romancière hollandaise, née à Fles-

singue, en 1738, morte à la Haye, en 1804. Elle

publia des poésies remarquables et, en colla-

boration avec Agathe Deken, des romans qui

sont restés populaires. Son Histoire de Sardk
Burgerhart a été traduite en français, 1790,

4 vol. in-16. — 111. (Immanueb, philosophe

allemand, né à Berlin en ITSb, mort en 1871,

longtemps professeur à l'université de Berlin,

éditeur de livres classiques et de 24 vol. des

historiens byzantins ; auteur de Uomerische

Blxtter, 1863-'72, 2 vol.

BEL ou Bil. 'Voy. Bélus.

• BEL adj. Voy. Be.4u.

6ÉLA, nom de quatre rois hongrois de la

dynastie des Arpades.— L (1061 -'63), affermiL

la religion chrétienne, récemment introduite

en Hongrie. — IL L'Avewjle (l(3l-'il). —
111. (I l73-'96), épousa une sœur de Philippe-

.\uguste. roi de France. — IV. (123o-'70), sou-

tint de nombreuses guerres. Voy. Ho.ngrie.

BELABRE, ch.-l. de cant., arr. et à 13 kil.

S.-E. du Blanc (Indre), sur la rive droite du
Langlin ; 1,918 hab. Toiles et métaux. Aux en-
virons, ruines du château de Belabre, où fut

étrant'lé le sire de Flavi.

• BÉLANDRE s. f. (holland. bylander). Mar.
Navire maté, soit en brick, soit simplemeiil

en sloop, dont on fait usage dans les rades et

sui' li's c.miux pour le transport.

BÉLANDRLER s. m. Mariuier qui monte une
bélanilre.

• BELANT, ANTE adj. Qui hêle : brebis bê-

lantes. — Prov. Bœuf saignant, mouton bêlant.

il faut que le bœuf et le mouton rôtis ne soient

guère cuits.

BELBEIS, Belbeys ou Belbes, ch.-l. du dis-

trict du même nom, dans la basse Egypte, à
49 kil. N.-E. du Caire; 6.000 hab. C'est à
24 kil. au N.-N.-O. que se trouve Bubastis.

Près de la ville de Belbeis, on a découvert les

ruines de l'antique Pithom ou Patumus, à la

construction de laquelle les Egyptiens em-
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plovèrcnt les Israélites. Belbeis se trouve par
30°"2 4' 49 " lat. N. et 29" 8' 22" long. E.

BELCAIRE, ch.-l. de cant., arr. et à 56 kil.

S -0. de Limoux (Aude); 897 hab. Céréales,
fourrages, sapins.

BELCHER (sir Edward), explorateur anglais'

(I7ii'.l-I877). 11 entra fort Jeune dans la marine
et fut nommé contre-.uiiiral en 1872. Envoyé
à la recherche de sir J.ihn Franklin, eu I8"J2,

il partit avec cinq navires, sauva Mac Clure et

son équipage, fît d'importantes explorations
près de l'Ile Melville et, à son retour, fut jugé
par la cour martiale pour avoir abandonné
quatre de ses bâtiments; mais il fut acquitté.

11 a publié : « Relation d'un voyage autour du
monde » (1843) et « Le dernier des voyages
arctiques » (l8.3o).

BÊLE s. m. (gr. bélos, trait). Javelot dont
on se servait au moyen âge, et qu'on lançait

coninie un trait.

BÉLED-UL-GÉRID. Voy. Bilf.d-oul-Djérid.

BELEE s. f. Corde garnie d'hameçons, qu'un
pki' I' intre deux eaux.

BELEM [bé-lêmm], faubourg situé sur le

Tagc, au S.-O. de Lisbonne (Portugal). Son
nom dérive de la magnifique é:;lise de Notre-

BELE 405

Tour de Belem.

Dame de Bethléem, que l'on y construisit en

1499, lorsque Vasco de Gania. revint de son

voyage dans les Indes. Une vieille forteresse,

l.i'lourde Bêlera (torre de Belem\ plus pitto-

resque que redoutable, commande la rive du
Tage.

BELEM, ville du Brésil, voy. Para.

* BÊLEMENT s. m. Cri des moutons, des

agneaux et des brebis.

* BÉLEMNITE s. f. [bé-lèmm-ni-te] (gr. belem-

nités, pierre en forme de flèdii^V Moll. Sorte

£^^

que l'on a bien reconnu comme ayant
constitué l'os d'un animal céphalopode." Ces
débris se trouvent par millions dans les

couches de craie et de calcaire compact. On
en a décrit plus de 90 espèces bien caracté-
risées; quelques-unes mesurent de 20 à 2o

B. isoâccles. B. urniUa. B. digitalis.

de débris fossile qui alTecte la forme d'un

doit't, d'une flèche ou d'un fer de lance et

Bélemnites restaurées, d*aprèa d'Orbigny.

centimètres de long. Elles ont un test mince,
composé de deux cônes réunis par leur ba.se;

le cône intérieur est divisé par des cloisons

parallèles. Voy. de Blainville : Mémoire sur les

Bélemnites, Paris, 1827, in-i".

BÉLÉNUS, divinité principale de plusieurs

peuplades germaniques. On suppose que
c'était le soleil.

BELEP. ile située au nord de la Nouvelle-Ca-

lédonie; 40O hab., tous catholiques ; territoire

fertile. .Mission mariste.

* BÊLER V. n. (lat. balare). Faire des bêle-

ments : un mouton hélait dans les champs.

BÉLÉSIS [ziss], prêtre chaldéen qui se ré-

volta contre Sardanapale et s'empara de sa

couronne (579 av.-J -C). Son vrai nom est

?\abon(issiir. Voy. Babylonie.

* BEL ESPRIT s. m. 'Voy. Espbit.—Plur. des
Beaux esprits.

BELESTA, commune (Ariège), cant.deLave-
lanel, arr. et à 35 kil. S.-O. de Foix, sur la

rive droite du Lhers, près de la magnifique
forêt de sapins qui porte son nom et qui est

la plus belle des Pyrénées (15 kil. sur 4); on y
admire des sites pittoresques, des cavernes
profondes et le Val d'amour. Non loin du
bourg se trouve la fontaine intermittente de
Foiiteslorbe; 2,123 hab.

BELËT s. m. Cheval destiné à l'équarrissage.

* BELETTE s. f. (celt. bêlé, martre). Petit

niamiiiilère carnassier du genre martre, sous-

ge.irc putois (Cuv.), de forme allongée et de
couleur rousse, d'un caractère fin jusqu'à la

ruse et d'un appétit sanguinaire qui en fait le

plus redoutable ennemi de nos volailles. La

Bcleite commiiuc d Europe (Putorius vulgaris)

belette commune d'Europe {pytorius vulgans)

e-ît longue de 15 à 23 centiinèties, et lrè,=

allongée; d'une couleur fauve, jaune claii

sous le ventre. Elle s'établit près des habita-

tions et quelquefois dans les greniers à foin

et dans les trous des murs. Lorsqu'elle peut

1.
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piMiélrer, pétulant la nuit, clans un poulailler

ou dans un colombier, elle égorge tous les

petits et les emporte les uns après les autres.

Elle se rend utile par la chasse active qu'elle

lait aux rats et aux souris.

BELFAST, ville et port d'Irlande, cap. du

comté dWntrim, sur le Laffaii, pn'^s de la baie

de Belfast, à 13i kil. iV.-N.-E. de Dublin;

•J5o,sy3 liab. protestants, presbytériens et

catholiques en nombres à peu près égaux.

Evêché catholique de Down et Connor. Belfast

est l'entrepôt du commerce de toile dans le

nord de l'Irlande et le siège principal de la

manulacture des cotonnades et des toiles. Des

steamers la mettent en communication régu-

lière avec l'Angleterre et l'Amérique, On y

Belfasl.

compte SO églises et de nombreuses écoles,

parmi lesquelles le célèbre collège de la Reine
(Qiireii's collège), lecollège méthodiste, l'aca-

démie de Belfast, etc. Un des principaux mo-
numents est la tour
élevée en mémoire du
prince Albert (1 40 pieds

de haut). — Le château
de Belfast fut détruit

en i:!l'i par Edouard
BniCL>. En 168-2-'86 fut ^t
construit le grand pont ^fea_
(21 arches, 2,562 pieds "SX^]
de long), et en 1841, jg'j^
sur l'emplacement de gB^K
ce grand pont, on éri- HrpK^|
gea le pont de la Reine
(Queen's bridge), qui

n'a que cinq arches.

Belfast fut le Ihéàtre de
plusieurs émeutes ca-

tholiques en ISoT. La
lutte prit le caractère

d'une guerre civile en
1804, entre catholiques
et prote.-lants; plus de
doO personnes furent tuées ou blessées; les

troubles se sont renouvelés en 1865 et en 1872.

BELFAST, ville du Maine (Etats-Unis) sur le

rivage iN.-O. de la baie de Penobscot
; 5,294

hab Pêcheries et construction de navires.

BELFORT ou Béfort, ch.-l. du territoire de
Belforl ou dép. du Haut-Rhin, sur la Savou-
reuse, à H.'j kil. S.-O. de Strasbourg et à
H'.i de Paris; place foi-te de première classe,

2^,715 hab. Située au pied des deux hautes
collines de la Miotte et de Justice que couron-
nent des forteresses inexpugnables, Belfort
commande le passage dit Trouve de Belforl,
entre les Vosges et le Jura. Le voisinage de
la Suisse et de l'Allemagne lui donne une
grande importance militaire et commerciale.
Tanneries, forges, horlogerie, papeteries, etc.;

mines de fer aux environs. Belfort doit son
origine à un château fort dont on fait remon-
ter la construction au XI'' siècle. Au xm° siècle.

iaur du prince Albert.
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il fiait gouverné par des souverains particu-

liers, fut réuni au comté do Férette et passa,

par un mariage, à l'archiduc Albert d'Autri-

che, en 1319. Pris par les Suédois en 1632 et

1634, il fut cédé par l'Autriche à la France en

vertu du traité de Westphalie (1648). En 1814,

Belfort n'ouvrit ses portes qu'après l'abdica-

tion delNapoléon; en 1815, le général Le-

courbe s'y enferma un instant. En 1820
,

(data dans celte ville un complot libéral diri-

gé par les carlionari. Le 4 novembre 1870 les

Prussiens, commandés par le général Tres-

Uow, se présentèrent devant cette place, où

le colonel Denfert-Rochereau avait réuni

16,200 liomnirs, dont la plus grande partie se

composait de nuibiles. Le siège dura 103 jours,

,-.^ ^ dont 73 d'un bombar-
" _-~~"^s^ dément sans trêve, qui

-^ jeta dans la place plus
'^ de oOO,000 projecliles.^ Le 13 février 1871

,

sur l'ordre du gou
vernement , l'énergi-

que colonel Denfert,
qui avait illustré son
nom par cette belle

défense, dut cesser de
tirer sur l'ennemi; le

18 février, il évacua la

place avec ses troupes,

ses armes et ses baga-

HIH^R^fPill "^^ ^^ rallia le poste

^^^ffilÉlfeiffl français le plus voImii.
~ " Les Allemands ne ren-

dirent Belfort qu'à la

condition que leurs

troupes entreraient

dans Paris. — Lat. N.

(à l'angle occidental

de la citadelle) 47» 38' 13"; long. E. 4"3r 44".

BELGARIJ [hèl-gartj ville de Poméranie,
Prusse, sur la Persante, à 25 kil. S. -S.-O. de
Koslin ; 8,250 li.ib. .Marché important de che-
vaux et de bétail.

BELGAUM ville très forte de l'Inde anglaise,

dans la présidence de Bombay, à Go kil. N.-O.
de Dharwars, 41,000 hab.

BELGE s. etadj. Qui est né en Belgique ;qui

habite la Belgique; qui a rapport à ce pays
ou à ses habitants.

BELGE s. f. Pipe en terre fabriquée en Bel-
gique.

BELGES, Bdçjai nom latinisé des Welches,
peuple germanique qui s'établit au nord de
la Gaule, après avoir expulsé ou réduit les

aborigènes d'origine celtique, vers le ii= siècle

avant J.-C. Ils opposèrent une vigoureuse ré-

sislance à César, qui les dépeint comme les

plus braves haliitants de la tiaule. Leur vaste
territoire était borné au N. par le Rhin; à l'O.

par l'Océan ; au S. par la Sequana (Seine) et

la Matrona (.Vlarne) ; et à l'E. par le pays des
Treviri. Ils se divisaient en sept tribus princi-

pales : Nervii, Bellovaci, Rémi, Suessones,
Murini, Menapii, Adualuci ; et leurs forces col-

lectives s'élevaient à un million d'hommes. Le
pays qu'ils habitaient forme aujourd'hui la

Belgique et des portions de la France, de
1 Alleniague et de la Hollande. Voy. Gaule.

BELGIOJOSO ^Christina Tiuvulzio, princesse
dei patriote italienne, née et morte à Milan
(I808-'71). Elleétaitfille du marquis Trivulzio,

dont la famille est depuis longtemps célèbre
en France et en Italie. Elevée dans les idées

de Manzoni, elle alleeta le plus profond mé-
pris pour le gouvernement autrichien et fut

expulsée de Milan, peu après avoir épousé le

prince Emilio Barbian e Belgiojoso (1824).

Elle se réfugia àParis, où ses salons devinrent,

après 1830, le centre d'un cercle brillant

d'hommes éminenls dans les lettres et dans
la politi(|ue. Ses propriétés confisquées lui

furent rendues grâce à l'intervention de Mi-

gnet et de Louis-Philippe. Accourue à Milan
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en 1848, elle équipa k ses frais une troupe de
volontaires milanais et s'associa à Marguerite
Fuller-Ossoli, pendant le siège de Rome parles
Français. Elle s'enfuit en Turquie, après les'

alla ires de 1849, et ne rentra dans la jouissance

de ses biens qu'en 1855. Elle revint dans sa

patrie en 1859, quelque temps après la mort
de son mari. Elle a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels: Emina, récits tzirco-asiatiqttcs,

Leipzig, 2 vol. in-16; Asie Mineure et Syrie,

Paris 1858, in-8".; Histoire de la maison de Sa-
voie. 1860, in-8°. A partir de 1861, ellerédigea
Vltitlie, journal publié en français à Turin.

BELGIQUE, royaume d'Europe, borné par la

France, le grand duché de Luxembourg, l'em-

pire d'Allemagne, la Hollande et la mer du
Nord; entre 49" 30' et 51° 31' lat. N. et entre
0° 14' et 3° 42' long. E. Sa plus grande lon-

gueur est de 300 kil.; sa plus grande largeur

de 205 kil. Capitale Bruxelles; villes princi-

pales, Anvers, Gand, Liège, Bruges, Malines,

Verviers, Louvain, Tournai, Courlrai, Sainl-

Nicolas. Namur, Seraing, .Mons, Alost, Spa (sta-

tion balnéaire), Ostende, Charleroi et Arlon.

Superficie ft population

Provinces

AllMMs ....
Bialuuil

Flauilio occidenlale

.

Flandre orienlale

.

Hainaut
LkY-c
Linilourg ....
Luiembourg ...
Nainui-

Totaux

Kilomètres
carri^s-

Population.

2.8 1.73 610.000
3.282.'i|i 1.2(10.000

3.234.67 700. DUO
2.99^1.95 9110.000

3.721.62 l-lOO.dOO
2.893.88 730.090
2.412.34 250.000
4.4t7.7ii 250.000
3.1,60.23 400.000

20.455.16 6.1GO.OO0

Le territoire de la Belgique nourrit 240 hab.

par kil. carr.; densité qui n'a pas d'égale en

Kiirope. La moitié de la population parle la

langue française, qui est la langue oflieii lie
;

l'autre moitié se sert de dilféients dialectes

flamands. Presque tous les habitants sont ca-

tholiques; on évalue le nombre desproteslanls

à 16,000 et celui des juifs à 3,000. Avant l'é-

tablissement du royaume de Belgique, en 1830,

la population s'élevait à peme à 4 milliiins

d'hab. Depuis cette époque l'auginenlatiun a

été d'environ 1 0/0 chaque année. Le nombre
des émigrants ne dépasse pas une moyenne de

10.000 personnes par an; tandis que la moyenne
de l'immigration s'élève à 13,000. I.a Belgique

nourrit 40,000 Hollandais, 32,000 Fratiçais,

20,000 Allemands, 3,000 Anglais, etc. Le sol

est généralement plat, excepté au sud-esl, où

se trouvent les collines des Ardennes. Prin-

cipales rivières : Meuse, Scheldt (Escaut), Our
tlie et Sambre. Grande richesse minérale, qui

est, avec l'agriculture, la source principale tie

la prospérité publique. La Belgique est, aptes

l'Angleterre, le pays d'Europe qui renferme

le plus de mines de charbon; les plus impor-

tantes se trouvent dans la province de Hainaut.

La production du fer est également considé

rable; les meilleurs gisements se rencontrent

entre la Meuse et la Sambre. La Belgique

fournit, en outre, du plomb, du manganèse
et d'autres métaux, princifialement du zinc

dont les mines se trouvent entre Liège et la

frontière d'Allemagne. Presque partout le sol

contient la pierre a bâtir, la pierre à chaux,

la terre à pipes, l'ardoise et le marbre. On
cite pour sa beauté le marbre noir de Dinant.

L'agiiculture a reçu un développement mer-
veilleux dans ce pays, qui est l'un des mieux

cultivés du monde." A peine la quatorzième

fiiaiie du sol est-elle inculte. On récolle en

Belgique tous les genres de céréales, le chan-

vre,le tabac, les plantes oléagineusesel tincto-

riales et la chicorée ; mais peu de vin (230 hec-

tares seulement sont consacrés à la culture de

la vigne) Les Flandres produisent à elles seules

pour 40 millions de francs de lin, — 30,000
chevaux dont les plus recherchés sont ceux du
Luxembourg. 1 ,200,000 bêtes à cornes. 700,000
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moulons, parmi losquols on estime ceux de la

Campinp anversoi.'^e. Porcs des Ardeniics. La
terri- est divisée entre 1,131 ,000|iropriétaires.

—

L'industrie n"est pas dans une situation moins
tlorissante que l'agriculture. Les principaux
articles manufacturés sont les toiles de lin, les

lain.iges, les cotonnades, les rubans, les tapis,

la bonneterie, la verrerie, la "louterie, les

canons, les armes à feu et les wa^jons. JiOO.dOO

ouvriers, employés dans les fabriques de toiles,

produisent un million de pièces valant plus de
tOO millions de trancs. Les batistes de Iîruf.'es,

les dentelles ou points de Bruxelles et de .Ma-

lines sont universellement connus. Le princi-

pal article d'exportation, le charbon de terre,

est tiré des mines par 108,000 ouvriers (14 mil-

lions de tonnes par an) ; exportation 8.t mil-

lions de francs. Viennent ensuite les minerais
(.SO millionsl, la poterie, les pipes et la verre-

rie (3ï millions), les tissus ilOO millions), le

papier (20 millions). L'importation porte sur
les céréales (K-iO millions), les denrées colo-

niales (.HO millions), les boissons fermentées
(20 millions), les résines, huiles, etc. (159 mil-

lions). Le total de l'importation est de 1 mil-

liard et demi; celui de l'exportation s'élève à
1,2(10,000 francs. — Entrées, 6,8o0 navires
(3,.')80 à vapeur), .jauffeant 2 millions de ton-

neaux. Sorties, 6,850 navires (3,580 à vapeur)

1,100,000 tonnes. La marine marchande belg-e

ne possède que 50 navires (i8,000 tonnes),

dont 28 il vapeur (37.000 tonnes); presque tout

le commerce maritime se fait par des navires

élraiiirers, piincipalement sous le pavillon an-

srlais.

Chemins de fer de l'Kt.il. .— concédés

Total

3.56(i kil.

1.260 .

4.52e kil.

Il y a 819 bureaux de poste, distribuant 95
millions de lettres particulières, 30 millions

de caries, 16 millions de correspondances
administratives, 103 millions de journaux,
100 millions d'imprimés; produisant 10 mil-

lions de francs et coulant 6 millions et demi.
5.23i kil. de télégraphes, 942 bureau.x reçoi-
vent ou envoient 3 millions de télégrammes
l'arliculiers et 1 million et demi de télé-

grammesadministratifs. Recettes, 2 millions;
dépenses, 2 millions et demi. — Finances :

Keceltes, 341 millions de fr. Dépenses, 338 mil-
lions. — Dette publique : 2 milliards et demi.

ARMÉE BELGE (Pied de paix).

1*> régimi'nts d'inf.mlcrie

8 — de cavalerie

4 — d'artillerie

1 — du géiiie

Total sur le pied de paix.

Etat-niiijor et geiiiiarmerie . ,

.

Total général

Hommes.

2ô.3'.it

7.404
7.0i5
1.300

43.110
3.273

46.383

ChcTaui

5.998
2.372

Canons

204

8.370
1.993

204

10.3G5 20*

(Pied de guerre).

74.000
7.903

14. .513

2.354

6.572
4.050

10.622

C-l.ale ie

-titille- ie

Géuic tt train 250

T...I..1 9S.770 2.iO

La garde civique active compte 30,000 hom-
mes; outre cela, il va 90,000 hommes de
garde civique non active. La principale forte-

resse, Anvers, a été rendue presque inatta-

quable par d'immenses travaux «le défense
que l'on y a élevés depuis 1870. Les autres
places fortes sont Chaiieroi, Ostende, Gand et

Namur. — D'après la charte de 1831, la forme
du gouvernenii-nl est une monar hie constitu-
tionnelle, représentative et héréditaire. Le
pouvoir législatif est conféré au roi, à la

Chambre des représentants et au Sénat. La
succession au trtjne a lieu en ligne directe, de
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mâle en mâle, par ordre de primogénilure;
à défaut d'enfant m.ile, le roi peut désigner
son successeur, avec le consentement des
chambres. Sont électeurs tous les citoyens qui
paient au moins 42 francs d'impôts directs.

La Chambre des représentants consiste en un
certain nombre de députés, élus dans la pro-
portion de I pour 40,000 hab. Tout citoyen
est éligible à l'âge de i'.i ans; les députés sont
nommés pour quatre ans, et renouvelables
par moitié tous les deux ans. Le Sénat est

composé exactement d'un nombre de mem-
bres moitié moindre que celui do la Chambre
des députés. Ils sont élus pour huit ans, par
le suffrage direct des mêmes électeurs que
pour les représentants. Ils sont renouvelables
par moitié tous les quatre ans. Pour être éli-

gible au Sénat, il f.tut être citoyen, domicilié

en Belgique, kgt de quarante ans au moins
et payer une taxe directe annuelle dc2,000 fr.

Le cens d'éligibilité peut être moins élevé dans
certains cas. Les sénateurs ne sont pas pavés.

Les représentants touchent à peu près 1 00 francs

par semaine. Le roi peut dissoudre les cham-
bres ; mais à la condition de les convoquer
dans les deux mois. La liste civ'le du roi s'é-

lève à 3,300,000 francs. L'exécutif se compose
de 7 départements : affaires étrangères, fi-

nances, intérieur, instruction publique, jus-

tice, travaux publics et guerre. Il y a aussi

des ministres d'Efatsans portefeuille, qui for-

ment le conseil privé du souverain. Les titres de
noblesse sonladmispar la Constitution; mais
ils ne confèrent aucun privilège, tous les

Belges étant égaux devant la loi. La liberté de
la presse et des théâtres est presque illimitée

et les délit.s ne peuvent être jugés autrement
que par le jury. La liberté religieuse est ga-

rantie par la Constitution. Les prêtres catho-

lii[ues, prolestants et juifs sont payés par
l'Etat.— On complesix diocèses catholiques :

1" archevêché de .Malines, dont le titulaire est

primat de Belgique; i" évèché de Bruges;
3° de Gand; 4° de Liè^ie ;

5o de Naniur; 6° de
Tournai. D'après les dernières données, il y a
en Belgique l78couventshabitéspar2, 991 hom-
mes, et, 1,144 habités par 15,20'i femmes;
totaux : 1,322 couventset 18,196 religieux des
deux sexes. L'E.ïlise protestante évangélique
à laquelle appartiennent presque tous les pro-
testants, est placée sous un synode qui siège

à Bruxelles une fois par an. Les juifs possè-

dent une synagogue centrale à Bruxelles, des
synagogues dejpremière classe à .\nvers, Gand
et Liège et des synagogues de deuxième classe

à Arlon et Namur. — Le paupérisme prend,
dans tout le royaume, des jiroportions ,ilar-

manles. — H y a quatre ujiiversités : 1° Gand,
î" Liège, toutes les deux dirigées par le gou-
vernement et comprenant, la première, 269 étu-

diants, la deuxième, 630; 3" Mruxclles, libre,

avec 615 élèves; 4° Louvnin, gouvernée par le

clergé catholique, avec 1,050 étudiants. — A
Bruxelles, est établi un célèbr'" conservatoire

de musique. L'instruction primaire est restée

jusqu'en 1879 un monojiole du clergé catho-
lique, assisté d'un grand nombre de jésuites.

Sur quatre paysans, il y en a toujours un qui

ne sait pas lire. La loi de 1842, qui était une
transaction entre l'Etat et l'Eglise, a été rem-
placée par la loi du l"'' juillet 1879, plaçant
les écoles publiques sous le contrôle exclusif

de l'Etat — Poids elmesurescommeen France;
monnaies françaises, sauf les pièces locales

de nickel. — Hist., La Belgique, d'abord oc-

cupée par des Celtes, fut ensuite conquise par
les Welches ou Belges(voy. Belges) qui furent
soumis par César, en 57 av. J.-C. Elle tomba
au pouvoir des Francs et se divisaen une foule

de petites seigneuries, dont les principales

étaient : les duchés de Brabant, de Limbourg
et de Luxembourg; les comtés de Flandre, de
Hainaut et de Namur, l'évêcbé de Liège, la

principauté de Stavelot et la seigneurie de
Malines. Pendant que les autres pays, plies

sous lejougde la féodalité, deiiiciii .lii-iit pion-
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gés dans l'ignorance et la misère, plusieurs
villes des Flandres, animées par l'esprit com-
mtinaliste cl démocratique, fondèrent la li-

berté politiqui' telle qu'où la comprend encore
aujourd'hui. Telles étaient les communes de
Gand, Bruges, Ypres, Courtrai, auxquelles il

ne manqua qu'un lien fédératif pour consti-
tuer une puissante république. Le défaut d'u-
nité dans l'action des communes permit aux
comtes de Flandre, qui avaient réuni entre
leurs mains les droits des autres seigneurs
féodaux, de comprimer peu à peu l'esprit de
liberté. En 1384, la couronne deFlandre, vas-
sale de la France et de l'empiie germanique,
passa dans la maison de Bourgogne (voy. Bn\-
iiANT, Bourgogne et Fl.^ndre). Les derniers
privilèges des communes s'éteignirent sous
le règne brillant de Charl's-Quint, prince qui
réunit virtuellement les Pays-Bas à la cou-
ronne d'Espagne, après des soulèvements qu'il

réprima avec une cruelle énergie. Sous le

règne de son successeur, "Philippe II, qui in-

troduisit l'Inquisition dans tous lesétats soumis
à son pouvoir, le joug de l'Espagne devint si

odieux que les Pays-Bas se soulevèrent ; la

Hollande parvint à proclamer son indépen-
dance, après une longue lutte; mais les

contrées qui forment la Belgique actuelle,

restèrent sous la domination du roi d'Espagne
représenté par des gouverneurs tels que le duc
d'.\lbe,*Requesens (lo73-'6), don Juan d'Au-
triche (1576-'8), Alexandre Fartièse, le comte
de Mansfeld (l592-'94), l'archiduc d'Autriche,
Ernest (1594-'5). Le roi d'Espagne donna les

Pays-Bas en dot à sa fille Isabelle, qui épousa
l'archiduc Albert (1595). A la mort tie ces

|)rinces, qui ne laissèrent pas d'héritier, les

Pays-Bas revinrent à l'Espagne (1633). Pen-
dant un siècle, ce paysfutle champ de bataille

de l'Europe. Trop faible pour résister, il passa
d'une puissance à l'autre en vertu des traités

d'.\ix-la-Chapelle, deMniègue et de Ryswick.
L'occupation continuelle de troupes étrangères,
françaises, hollandaises, anglaises, espagnoles
et allemandes finit par tarir les sources de sa
prospérité. Le traité d'Utrecht (1713) donna
les Pays-Bas à !'.\utriche. Deux ans plus
lard, le traité des Barrières, qui autorisa
la fermeture de l'Escaut, porta uniîernier coup
au commerce de ce pays et ruina Anvers et

Ostende. .\u moment où éclata la Révolution
française, le peuple belge, exaspéré contre
Joseph 11, qui avait violé les lois fondamen-
tales du Brabant, se souleva, fut écrasé par
le général Bender (1790), et accueillit avec
joie les troupes de Pichegru qui venaient le

délivrer. (1794). Les Pays-Bas, annexés à la

France en 179.i, formèrent les neuf départe-
ments suivants ; Lys, Escaut, Deux-N'èthes,

Dyle, Meuse-Inférieure, Ourthe, Jemmapes,
Sambre-et-Meuse et Forêts. Ils partagèrent les

gloires de la France républicaine et les charges
de la France impériale. Epuisés d'hommes et

d'argent, ils reçurent, en '814, lesalliéscomme
ils avaient reçu les Français vingt ans aupa-
ravant, c'est-à-dire eu libérateurs. La paix
de Paris (30 mai 1814) réunit la Belgique a.

la Hollande pour en former le royaume des
Pays-Bas, sous le sceptre de Guillaume-Fré-
déric d'Orange. Cette union, dirigée contre
la France, avait été faite sans l'assentiment

des deux peuples, qu'une séparation de plus de
deux siècle? avait divisés d'intérêts, de langue,
de religion et de mœurs. L'antagonisme com-
mença par l'opposition du clergé catholique
aux lois protestantes et par lerefusdu peuple
belge d'apprendre la langue hollandaise. La
nouvelle queles Parisiens venaient de renver-

ser le trône des Bourbons, surexcita les es-

prits. Le 24aoùl 1830, |our anniversaire de la

naissance du roiGuillaume.lepeupledeBruxel-
lessesouleva,à Usuited'une représentatio:i de
l'opéra la Muette de Portici; le drapeau du
Brabant fut arboré à la place des armoiries
royales ; une garde civique improvisée sa

chargea de inaiiilcMir r(j.-d;o. ues motive-
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ments semlilahles se produisirent à Verviers,

Liège, Bruges, Louvain, etc. Le 4 Oilobre,

un gouvernement provisoire proclama l'indé-

pendance de la Belgique, après une infruc-

tueuse tentative de l'armée hollandaise, forte

de 13,000 hommes, contre Bruxelles(23-28sep-

tembre). Bientôt, les troupes royales ne pos-

sédèrent plus en Belgique que la citadelle

d'Anvers, d'oii le général Chassé bombarda la

ville. Un parti puissant et populaire deman-
dait l'annexion à la France. Le roi Louis-

Philippe, craignant de déplaire aux Anglais,

repoussa les propositions qui lui furent faites

par ce parti. Il alla jusqu'à refuser pour son

fils, le duc de Nemours, la couronne que lui

ofifrait le congrès belge (23 lévrier 1831). Pour
mettre fin au provisoire qui augmentait cha-

que jour les forces du parti républicain, le

congrès, subissant l'inlUience de l'Anglelerre,

donna la couronne au prince Léopold de Saxe-

Cobourg (12 juillet), qui fit son entrée à

Bruxelles le 19 juillet 1831. Quelques jours

plus tard, une arnfée hollandaise envahit le

nouveau royaume, dispersa, à Hasselt et à

Louvain, les troupes nationales encore mal
organisées, etmenaça Bruxelles, qui allait être

occupée, lorsque oO.OOO Français commandés
par le maréchal Gérard, forcèrent les Hol-

landais à battre en retraite. Une conférence

des grandes puissances formula à Londres

le traité des 24 articles, traité que repoussa

le gouvernement hollandais (lo no\tîmbre).

Une convention entre la France et l'Angle-

terre (22 octobre 1832), fut suivie du blocus

des ports hollandais par une tlolte anglo-fran-

çaise, et du retour en Belgiqiie de l'armée

française qui avait évacué ce pays un peu pré-

maturément. Le 30 novembre 1832, le maré-
chal Gérard commença le siège de la citadelle

d'Anvers, qui ne fut prise que le 23 décembre,
après 24 jours de tranchée ouverte. La guerre

étant terminée, les Français, pour ne pas

éveiller les susceptibilités jalouses de l'Angle-

terre, se hâtèrent de quitter le pays qu'ils

avaient délivré (27 décembre). Déjà, le 9 août

1832, Léopold l" avait cimenté son union

avec la famille d'Orléans, en épousant la

princesse Louise, fille ainée de Louis-Philippe.

Les difficultés avec la Hollande ne furent dé-

finitivement tranchées que par le traité de
Londres (19 avril 1839), en vertu duquel la

Belgique dut partager le Luxembourg et le

Lirabourg. Le sage prince que les Belges

avaient mis sur le trône sut déjouer les com-
plots du parti orangisle (1842) et maintenir

la balance entre les libéraux et les ultramon-
lains. Après la révolution de février 1848, qui

fit chanceler tous les trônes, il offrit de se

démettre si la nation le désirait, et cette adroite

déclaration suffit pour désarmer les mécon-
tents. La proclamation de l'empire en France,

fit naître des inquiétudes d'annexion et causa
une effervescence que le gouvernement fran-

çais accrut en réclamant impérieusement l'ex-

pulsion des réfugiés républicains. Le roi dos
belges apaisa les craintes en augmentant les

fortifications, enportantl'arméeà 100,OOOhom-
mes et en se rapprochant de la Russie, de
l'Autriche et de la Prusse. Son règne paisible

se termina le 10 décembre 1863. Son fils et

successeur, Léopold II, eut à combattre les

mêmes difficultés : tentatives annexionnistes
du gouvernement français, lutte des libé-

raux et des catholiques, etc. Assuré de
l'indépendance du pays par un double
traité que l'Angleterre lit consentir àlaPrusse
le 9 août 1870, et à la France, le M aoiit, il

laissa le peuple manifester librement sa sym-
pathie pour ceux des vaincus de Sedan qui
s'étaient réfugiés sur le terruoire belge (sep-

tembre 1870); on a prétendu qu'il ne respecta

fias les règles de la neutralité en fournissant
iiux Allemands 3,000 wagons dont les bâches
leur servirent de lentes-abris. Pour maintenir
l'ordre, le gouvernement crut nécessaire d'ex-

pulser les Français réfugiés en Belgique, et

riaux la délivrèrent en 1088 et la perdirent en
1690. Le prince Eugène l'assiégeait en mai 1717,
lorsqu'une armée de 2ii0,000 Turcs s'approcha
pour secourir les assiégés. La bataille gigan-
tesque de Péterwardein, qui coûta 120,000
hommes à l'armée musulmane (3 août), fut
suivie d'une victoire du prince Eugène sous
les murs de Belgrade, le 16 août 1717, et de
la capitulation de la ville (18 août 1717). En
1739, cette place fut rendue aux Turcs, qui la

trouvèrent complètement démantelée ; elle fut

reprise par les chrétiens en 1789 et restituée

cette mesure s'étendit jusqu'à 'Victor Hugo
(30 mai 1871) et au comte de Chambord
(27 février 1872). En février 1873, de graves
difficultés s'élevèrent avec l'Allemagne^ rela-

tivement à l'altitude du clergé belge dans la

lutte que M. de Bismark, avait entreprise
contre les jésuites; le 13 avril, la situation se
tendit encore, lorsqu'on apprit â Berlin qu'un
Belge nommé Duchesne avait proposé à l'ar-

chevêque de Paris d'assassiner le chancelier
d'Allemagne. Le gouvernement belge apaisa
ce difl'érend san^u'il en coûtât rien à sa di-
gnité. En 1873 efS876, il

y eut plusieurs émeutes
dans les villes au sujet du
passage des processions.

En 1878, les électeurs des
villes, jusqu'alors moins
nombreux que ceux des
campagnes, parvinrent à
obtenir la majorité. Un
ministère libéral, dirigé

par jM. Frère-Orban, fut

installé le 19 juin 1878 .t

entreprit de réformer la

législation électorale et

de faire changer plusieurs

lois qui établissaient l'in-

fluence de l'Eglise dans
le gouvernement. Le 28

juillet, furent inaugurés
par le roi les gisran-

iesques travaux pour la

distribution des eaux à

la Gileppe, près de Ver-

viers; et les noces d'ar-

gent de Léopold II furent célébrées avec ! à la paix de Reichenbach, en 1790. Les Serbes,

beaucoup d'enthousiasme, du 22 au 23 août révoltés contre le joag de la Turquie, la con-
1878. — Bibliogr. An-maire statistique de la servèrent de 1805 à 1813; à la fin de l'insiir-

Bclgiqiie, publié depuis 1869, par le ministère rection, Belgiade était presque détruite. En
de l'Intérieur. — Ch. do Bavary Histoire de la 1813, elle fut placée sous les ordres du prince
révolution belge de 1830, Bruxelles, 1876, in-8». Milosch, sujet de la Turquie, et sa citadelle fut

— Wauters, la Beliiiiue, 1876. — Juste, His- reconstruite en 1820. La ville s'élant révoltée

toire de la Belgique, i. vol. 1868. — Oppelt, en juin 1862, fut bombardée et réduite en
Ilist. générale et chronolog. de la Belgique de cendres par le pacha turc retranché dans la

1830 à 1860, 1861. (V. S.) i citadelle. Cette forteresse construite pour tenir

„._TTTiur ruii •• -1 11- 1- • (Belgrade en respect ayant été évacuée le 18
BELGIUM [bèl-jiomm] nom latin applique

^^^.f, jgg les Serbes s'v établirent et c'est là
généralement au territoire des Belovaci et

j.,,^ l^^i^^^ ^^ .2, août 1878, l'indépen-
destnbusqui dépendaient de la contedera ion

1 ^ /^ principauté de Serbie - Lat N.
des Bellovaques : Atrebates, Ambiani, Vellio- ^^„ ^-, g-,.. \^^^^ g ,,g„ y, ,^„
casses, Aulerci et Caleti. „„,„„.,'„ nî„,.'„„ „ .

'

. . , , . . , .. , I
BELGRAVE- SQUARE [bèl-grè-ve-skouè-re]

,
gênerai gaulois qui envahit la pu„e des plus belles places dé Londres, dans

vers 1 au 2/9 av. J.-C. ; il batlil les |g j'^yjjQm'^
. . _ .

E.-lgr,(rio

BELGIDS
Macédoine
troupes de Ptolémée Géraunus. Quelques his-

toriens disent qu'il rentra dans la Gaule
;

d'autres, que Ptolémée s'empara de sa per-

sonne et le fit mourir.

BELGODERE ch.-l. de cant. arr. et à 43 kil.

E. de Caivi (Corse), dans une riante situation,

près de la mer; 999 habit. Oranges, citrons,

vins, huile ; étoiles de laine, papiers.

BELGOROD ou Bielgorod (russe : la ville

blanche) ville de la Giûude Russie, sur la

Donetz, à 133 kil. S. de Kursk; 25,000 hab.

Il s'y fait un commerce considérable de chan-

de Pimiico ; construite de 1286 à

1832, sur un terrain appartenant au marquis
de Westminster, vicomte deBelgrave.

BELIAL, dieu des anciens Phéniciens et des

Sidoiiiens. Chez les Hébreux, B^/fVi/ signifiait

nuisible, mauvais;le culte de Béimi était le,culte

des démons.

BELIDOR (Bernard forest de), général et

ingénieur français, né d'un officier fiançais,

en Catologne, en 1097, mort en 1761. 11 fut

successivement officier d'artillerie, professeur

à la Fère, directeur de l'arsenal de Paris, ins-

pecteur d'arlillerie, membre de l'.\.cadémie

vre, de crin, de miel, de cire, de cuir et de des sciences (1736). Il fit sur la poudre à canon
des expériences dont le résultat fut que l'on

pouvait diminuer d'un tiers la charge sans

diminuer l'effet; découverte qui froissal'amour-

propre du princede Dombes, grand maître de
l'artillerie, et fit destituer Belidor de son
emploi de professeur à la Fère. Les ouvrages
de ce savant sont encore estimés ; ce sont :

Cours d'architecture militaire, civile et hydrau-

savon.

BELGRADE (serbe: Be/grati.lavilleblanche), '

cap. du royaume de Serbie, à 800 kil. iS'.-O.

de Constantinople et 73 S.-E. de Péter-

wardein, sur une langue de terre entre le

Danube et la Save; 55,000 hab. Citadelle sur

la Save, commerce florissant avec la Hongrie,
dont Belgrade n'est séparée que parle Danube . ....
et la Save. Les églises remplacent peu à peu ''?"« (1/20); le Bombardier français II t.ilj-

ées, elle norabredes écoles s'accroit Cours de mathématiques (172.3;,- Traité des for-les mosquées
chaque jour. Manufactures d'armes, de tapis,

de soieries, de coutellerie, etc. Enlevée aux
empereurs grecs parSalomon, roi de Hongrie,
en 1086, vaillamment défendue par Jean
Hunyade contre les Turcs, qui perdirent!

tifications (1733); Architecture hydraulique

M '737); Science des Ingénieurs {ili^); Diction-

naire portatif de l'ingénieur {\Tàb); Nouveau
cours de mathématiques {\'iâl).

' BÉLIER ou Bélier s. m. [bé-lié] (lat.

40,000 hommes sous ses murs (de juillet à baiare, bêler). Mâle non châtré de la brebis,

septembre 1436), Belgrade tomba au pouvoir — Astron. Constellation zodiacale qui, vers

du Sultan Soliman en août 1321, Les Impé- j le temps d'IIipcarque, coïncidait avec l'équi-
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nnxfi du printemps. Ce nom p«t domeurfi

attaL-lu! au sisne dont le ooinimn.riiuMil

répond à ce même équiiioxe, dans le zudiH(iue

niiibile déplacé par la précession. — Art.

milit. Machine dont lesancicns tairaient usage

pour hallre les murailles des villes qu'ils assié-

geaient. Le bélier se coniposail d'une g'cosse

pouti'e armée par un bout d'une masse de l'er

ou de lironzp, ;i laquelle on donnait ordinai-

rement la ligure d'une têtedc bélier. Plusieurs

hommes chargeaient celte machine sur leurs

épaules et couraient vers l'obslacle, que le

bélier frappait avec violence. Plus lard on
suspendit le bélier sous un bâti de bois, ensuite

on l'établit sur des rouleaux. Quelquefois, le

bélier était dissimulé dans l'étaire inférieur

d'une tour roulante; ou bien on le niellait à

l'aliri sous une galerie nommée tortue.

Quelques historiens prétendent que le bélier

fui imaginé par un Lacédémonien nommé
.\rtemon. — Mar. Machine de guerre consis-

tant en une poutre que l'on suspendait au niàt

des navires comme une veri'ue. Lors d'un
abordage, cette pièce, poussée avec violence,

renverrait et écrasait les hommes qu'elle attei-

gnait: ellefaisait mêmeaux flancs des vaisseaux

de larges ouvertures. — Bélier hïdh.\ulique,

Bélier hydraulique.

machine destinée à l'élévation des eaux par
leur propre puissance. Le réservoir C est ali-

menté par une source. L'eau qu'il contient

est amenée au bélier par le tuyau H et s'écoule

librement, comme le montre notre figure, par
une ouverture au-dessous de laquelle est sus-

pendue la large et pesante soupape A, qui ne
i'ernie l'orilîce d'écoulement que lorsque l'eau

a acquis par sa rapidité une force assez grande
pour la soulever. Lorsque l'eau la soulève, elle

ferme brusquement l'orifice d'écoulement.
L'eau, arrêtée au moment ou sa vitesse était

maximum, soulève la soupape B ; elle monte un
peu dans le réservoir D, et de là dans le tuyau
d'ascension E. L'air losé en Djoue un rôle impor-
tant dans le bélier: il agit comme un ressort,

aniorlit les chocs sans en amoindrir l'elfet et,

en se détendant, force l'eau à monter dans le

tuyau E Dés que le coup de bélier a été pro-
duit, l'équilibre s'est rétabli, la soupape A
retombe, l'écoulement recommence avec une
vitesse croissante jusqu'à ce que la soupape
soit de nouveau soulevée et qu'un second
coup de bélier soit donné. Le petit tuyau

BELL

latéral fi sert au renouvellement de l'air D qui

se di5>out peu à peu dans l'eau. — Le Si'/icr

li)/dmulique a été imaginé par Muntgollier

l'uiné en 1796 et perfectionné par sontils.

• BELIÈRE s. f. Sonnette du bélier qui con-

duit un troupeau. — Anneau qui estau dedans
d'une cloche, pour tenir le battant suspendu.
— »v Bracelet ou chape de fourreau de sabre.

BELIN ch.-l. de canl., arr. et à «i kil. S.-O.

de liordeaux (Gironde); 1.678 hab. Abeilles,

miel, cire, résine. .».

BELISAIRE, général byzantin, né en Illyrie

vers iido, mort en iilVi. S'étant distingué en
,i27 pendant une expéilition contre les Perses,

il reçut le commandement d'une armée des-

tinée à conquérir rAfrii|ue envahie par les

Vandales (333). 11 prit Cartilage, captura le

roi Gélimer, réduisit laSardaigne et la Corse,

el, revenu à Constantinople pour dissiper les

injustes soupçons de l'empereur Juslinien, il

y reçut les honneursdu triomphe etfulnommé
con^ul. Eu 536, envoyé en Italie pour combat-
tre les Ostrogoths, il dclivi'aliome, futassiégé

dans cette ville par 1:;û,0:)0 barbares qu'd
repoussa, reconquit toute la Péninsule et fut

récompensé par une disgrâce imméritée. Une
invasion des Perses en Syrie le rappela à la

tète des troupes(a4l-'42). Disgracié de nouveau
lorsqu'il eut vaincu les ennemis de Juslinien,

il vécut un instant dans la retraite; mais les

succès des Goths et deTotila, en Italie le ren-

dirent encore indispensable, il reprit Rome,
que les barbares venaienldesaccager,relevales
fortifications de cette ville et y subit un siège

glorieux, après lequel il lut forcé de remettre
le commandement à son rival, Narsés (.ï48).

De retour à Byzance, il sauva la vie à l'empe-

reur, en déjouant une conspiration; fut élevé

au rang de général de l'Orient et de comte des

domestiques et repoussa une invasion des

Bulgares qui marchaient sur la capitale (oîifl).

Quatre ans plus tard, l'empereur Juslinien,

ingrat ou jaloux, le fit arrêter sous l'inculpa-

tion de crimes imaginaires et le garda empri-

sonné pendant 8 mois, aprésquoi il lui rendit

la liberté et tous ses biens. D'après une tradi-

tion populaire admise par Tzetzès dans ses

C/iî'/inrfei' (xii° siècle), Juslinien lui aurait fait

crever les yeux el l'aurait laissé mendier son

pain dans les rues de Constantinople.

BELISAIRE, célèbre roman politique el mo-
ral de Marmontel, publié en 1767.

BÉLISE, nom de l'une des précieuses dans
la comédie de Molière les Femmes savantes.

* BÉLÎTRE s. m. (lat. 6a/u<ro vaurien). S'est

appliqué d'abord aux moines mendiants. —
Aujourd'hui, Coquin, gueux, homme de rien.

— Par ext. Cuistre, ignorant.

BÉLIZE voy Balize.

BELKNAP (Jeremy), historien américain,

(17'i:4-'y8), auteur d'une histoire de New Hamp-
sliire, d'une vie de Watts et de biographies

américaines.

BELL 1 . (Andrew) , ecclésiastique écossais, de
l'église anglaise (1733-1832). Missionnaire à
Madras (1789-'97), il trouva en usage dansée

liays la méthode d'enseignement mutuel, et

revint à Londres pour en proposer l'adoption.

11 lutta jusqu'en 1807 sans obtenir de résultat.

Enfin il fit admettre cette méthode dans les

écoles de l'Eglise. Il publia des ouvrages sur

l'éducation et consacra toute sa fortune (plus

de 3 millions de fiancs) à des dotations d'é-

coles.— II. (Sir Charles), physiologiste, né à

Edimbourg en 177i, mort en 1842. Médecin

à Londres (1806), chirurgien militaire (1815),

professeur de chirurgie à Edimbourg (1836),

se rendit célèbre par ses recherches sur le

système nerveux, qu'il divisa en nerfs de sen-

.sâtion ou sensitifs el en nerfs de motion ou

de volition ou nerfs moteurs; les uns portant,

en quelque sorte, les messages du corps au

cerveau ; les autres du cerveau ou volonté au
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reste du corps. Celte magnifique d^eonverlft,
l'une des plus importantes de la physiologie,
valut à son auteur des titres de noblesse. Les
œuvres de sir Charles Bell comprennent :

Anatomie de l'exi^ression (1806), Anutomie du
cet-veau {\8\i}. Essai sur les forces qui concou-
rent à la circulation du sanfj (1819) ; Traité sur
la mam (1834).— III. (George-Joseph), homme
de loi écossais (1779-1843), professeur à l'Uni-
versité d'Edimbourg (1821), auteur de com-
mentaires sur les lois écossaises.

—

IV. (Henry),
inventeur écossais (I7-J7-I830) ; essaya sur la

Clyde, en janvier 1812, un bateau mis en
mouvement par une machine à vapeur (fu'il

avait construite lui-même.— V. (John), méde-
cin el voyageur écossais (1091-1 7S0), vi>ita la

Perse, la Chine et la Russie; il devint méde-
cin de Pierre le Grand. De retour dans sa
patrie, après un séjour à Constînlino[de, il

publia : Voyages de Saint-Pétersbour/j à diver-
ses parties de l'Asie, 2 vol.in-i», 1763 ; traduit
en français par Eidous, 3 vol. in-12, 1766.-
VI. (John), chirurgien écossais, frère do sir

Charles Bell, (176.3-1820), enseigna l'anatomie
à Edimbourg et publia : Anatomie du rorj>s

humain, Londres, 1793, 3 vol. in-^"; Discours
sur la nature et la (jw'risondes blessures, Edim-
bourg, 1793, in-8"; Principes de rhirurgie,

1801, 3 vol., in-8°, etc.- VIL (Robert), écri-
vain anglais, né à Cork on 1810, moit en
1867, auteur d'une Histoire de Russie, 3 vol.,

1836, des Vies des Poètes anglais, 2 vol. 1839;
des Vies des dramaturges anglais, i vol. 1837;
de la Vie de George Canning. 1836; fit repré-
senter quelques pièces qui obtinrent du suc-
cès : le Mariage, 1842; les Mères et les Filles,

1843; et le Tempérament, 1849; publia des
romans : l'Echelle d'or, 18.')0, 3 vol; etc.;

donna une Edition annotée des poètes anglais,
réimprimée en 1870, 29 vol.

BELLAC, ch.-l. d'an-., à 40 kil. N.-O. de
Limoges (Haute- Vienne) ; 4,771 hab. Draps,
couvertures, chapeaux, vins, châtaignes, bois.

Palais de justice et prison dans l'ancien châ-
teau.— Altitude, 242 m. Lai. N. 46" 7' 23";
long. 0. 1° 17' 20".

* BELLADONES, f. fbèl-la-do-ne] (ital. bclla

donna, belle dame, parce que les Italiens en
liraient une espèce de fard). Plante du geiii-e

atropa, famille des solanées, ori.i,'inaire d'Eu-
rope et connue par ses propriétés vénéneuses

Delladop.c.

et par son emploi en médecine. La Belladone

commune (Atropa belladnnna] est une herbe
vivace, haute de 1 mètre, à tiges herbacées,

bifurquées;à feuilles ovales, elliptiquesaiguës,

à fleurs solitaires et colorées d'un rouge fer-

rugineux, à baies pulpeuses, sphériques, d'un

violet livide, assez semblables à de petites ce-

rises. Toute la plante possède une odeur nausé-

abonde. On la trouve dans les lieux montueux
et ombragés ; elle fleurit en juin et en juillet.

Elle renferme dans toutes ses parties l'alca-

loïde appelé atropine (voy. ce mol). Ses baies,

cueillies avant maturité, produisent un beau



470 BELL BELL BELL

vert employé dans la peinture en miniature.
Caractères : calice quinquépartite ; corolle

hypogyne campanulée: 5 étamines; anthères
h. déhiscence longitudinale ; ovaire à deux
loges renfermant un grand nombre d'ovules.
— Toxicol. A hautes doses, la belladone est

un poison narcotique. Les baies de celte

plante sont d'autant plus dangereuses qu'elles

ressemblent à une cerise et qu'elles ont une
saveur douce. Les propriétés les plus actives

se trouvent dans la racine ; mais le suc exprimé
des feuilles est également très énergique.
L'empoisonnement parla belladone se mani-
feste par des nausées, la sécheresse de la

bouche et du gosier, des éblouissements, la

dilatation et l'immobilité de la pupille, une
lourdeur de (ête; puis par des vertiges, la

confusion de la vue, la fixité du regard qui

semble hébété, une cécité plus ou moins com-
plète, le délire extravagant, des hallucinations,

etc. Il est rare que cet empoisonnement cause
la mort. On le combat en employant les vo-
mitifs, les lavements purgatifs. Si l'on ne
peut évacuer complètement le poison, on a
recours auT acides, au café, aux excitants exté-

rieurs, aux bains et, s'il y a congestion vers la

tète, aux émissions sanguines. L'iode dissous

dans de l'eau avec de l'iodure de potassium
rend inertes les parties du poison que l'on n'a

pu expulser.— Méd. A petites doses, la bella-

done agit comme stupéfiant et calmant ; son
action se manifeste principalement sur le sys-

tème nerveux ganglionnaire. C'est un narco-
tique antispasmodique employé dans les con-
vulsions, les névralgies, les constrictions de
l'utérus, la coqueluche (poudre de racine)

l'asthme, l'incontinence d'urine, et comme pré-

servatif de la scarlatine; à l'extérieur pour
dilater la pupille. — Dose : poudre, 4 à 20

centigr. ; extrait aqueux, 1 à 10 eentigr.;exlr.

alcolique, 1 à 5 centigr. ; teinture alcoolique

et éthérée, 2â 12 gouttes ; sirop, une cuillerée

à café à a cuillerées, suivant l'âge. Contre la

coqueluche, on fait fumer les feuilles sèches.

A l'extérieur, la belladone s'emploie en fric-

lions sur les parties où siègent des resserre-

ments spasmodiques, des étranglements her-

niaires, et pour combattre les douleurs né-

vralgiques.

BELLADONINE s. f. Chim. Substance alcaline

cristallisable, extraite des feuilles et des tiges

de la belladone.

BELLAIRE, ville de l'Ohio (Etals-Unis),

sur l'Ohio, àH kil. S. de Wheeling ; lO.UUO

hab. Verreries; fabrique de clous.

BELLAMONT ou Bellomont (Richard Coote,

COMTE DE), homme politique anj-'lais (l(i:i6-

1701), gouverneur de New-York en 169.'j, se

rendit populaire, combattit la piraterie et

prit des mesures énergiques pour la capture

du fameux flibustier Kidd.

BELLAMY L (Jakob), poète hollandais, né

à Flessingue en 1757, mort en 1786; auteur

de chants patriotiques. Ses œuvres complèles

ont été publiées en 1842. — II. (George-Ann),
célèbre actrice anglaise (173.i-'88). Ses mé-
moires intéressants (Londres, .5 vol. 1783),

ont été traduits en français par Benoist et

Delamare, (1789, 2 vol, in-8''), et insérés dans

la Collection des mémoires sur Vart drama
tique ^

BELLANGÉ(Joseph-Lonis-Hippolyte).peintre
de batailles, né et mort à l'.ms (I800-'(j6).

Adonné les batailles de la Moskùwa(\Si2), de

Fhurus (1836 , de Wagnm (1837), de Loano
(1838), à' Altnikircheti (1839), à'Hondschoote

(1840), de Mouzata (1841), de la Corogne

(1842), à'Ocana (1845) et un grand nombre
d'épisodes militaires, que l'on admire dans
nos musées. Ses principales batailles ornent

le musée de Versailles. Bellangé excellail à

retracer les détails; il rendait avec énergie

la fureur des combattants.

SELLÂRIVIIN (Robert) Roberto Bella&mino,

théologien italien (1542-1621). Jésuite à 18ans,
il fut envoyé à Louvain, où il se rendit fameux
comme écrivain eonlroversiste. Cardinal > n
1598, archevêque de Capoue en KiOl et bi-

bliothécaire du Vatican en 1603, il fut, malgré
sa volonté, candidat à la tiare, en deux con-
claves successifs. Il a laissé, on latin, de nom-
breux ouvrages, où l'on trouve un zèle ardent
pour li\s doctrines ullramontaines.

BELLART (Nicolas-François), célèbre pro-
cureur général à Paris, sous la Restauration,
né à Paris en 1761. mort en 1826; se rendit
fameux par la violence de ses réiiuisitoires

réactionnaires. Le maréchal Ney lui dut sa
condamnation.

BELLARY ou Ballari. I. District de Madras,
Inde anglaise; l,9ii0,000 hab., climat sec et

sain. — II. Capitale du district ci-dessus, à
4Ï0 kil. N.-O. Madras ; 60,000 hab., ville très

forte et bien bâtie,

'BELLATRE s. m. Celui qui a un faux air

de beauté, une beauté mêlée de fadeur, qui

a des prétentions à la beauté.— Adjectiv. Un
jeune homme bellâtre.

BELLAY (du), famille angevine qui a fourni
phisieurspersonnages célèbres. -I. (Guillaume)
seigneur de Langey, né en 1491, au château
de Glatigny (Perche), mort eu 1343; fut l'un

des meilleurs généraux de François l" qui le

nomma vice-roj du Piémont (1337-'42). Après
sa mort, furent publiés ses intéressants mé-
moires ou Oydoadi'S, écrits avec impartialité

et dans un style naïf; 1557, 7 vol. in-12; plu-

sieurs fois réédités. On possède, en outre, de
Guillaume du Bellay : Instructions sur le fait de
la guerre, Paris, 1388, in-fol.; Epitome defAn-
tiquité des Gaules, Vî66, in-4">. — II. iJean),

frère puîné du précédent, cardinal et diplo-

mate (1492-1560). D'abord évêque de Bayonne,
il fut employé dans des négociations entre la

cour papale et Henri VIII; il devint évêque de
Paris en 1-332 et cardinal en 1533. Dans la

guerre entre la France et Charles-Quint, il

montra quelque talent militaire en préparant
la défense de Paris; il reçut le titre de lieu-

tenant général. Protecteur généreux des
lettres et des arts, il eut Rabelais pour méde-
cin. Il a laissé des Poésies latines, des Haran-
gues, une Apologie de François l'', 1316, in-8»

et des Lettres insérées dans VHistoire du di-

vorce de Henri MU, par l'abbé Legrand.

—

III. (Martin), frère des précédents, mort en
1339. lut négociateurhabile et brave capitaine;

ses Mémoires, qui vont de 1313 jusqu'au règne
de Henri II, ont eu plusieurs éditions, dont la

dernière est celle de 1733, Paris, 7 vol. in-12.

— IV. (Joachim), neveu des précédents, cé-

lèbre poète, surnommé VOvide français, né en
1524, à Lire (Anjou), mort à Paris, le l"' jan-
vier 1360. Quoique chanoine à Notre-Dame,
il mena une vie assez mondaine à la cour de
François I" et composa 115 -sonnets qu'il

nommait ses cantiques. Ceux-ci furent suivis

de 183 autres appelés les Regrets et de 47 sur

les antiquités de Rome. Sa Défense et illustra-

tion de 11 langue française (Paris, 1349), son
seul ouvrage en prose, fut comme le manifeste
de l'école de Ronsard. Les œuvres poétiques
françaises de cet écrivain plein de grâce et de
naturel ont été réunies en 1367, Pai'is, 2 vol.

in-8">. II a laissé également des poésies latines

sous le titre de : Xeniaet allia carmina, 1569,

in-4°.

BELLE s. f. Mar. anc. On appelait ainsi l'es-

pace qui s'étend entre les haubans de misaine
et d'artimon. — Pointer en belle, pointer de
manière que le canon soit droit au milieu du
sabord, et que l'on puisse tirer alors que le

vaisseau est sans aucune inclinaison.

* BELLE adj. f. voy. Beau. — Typogr. Belle
p.\GK, page impaire ou recto du feuillel sur

lequel nncornmenco une divisionde l'ouvrage:

faire tomber ies Uurcs, les chapitres en belle

page.

BELLE (Jean-François-Joseph de), général,
néà Voreppe(lsère), en 1767, mort àSt-Domin-
gue en 1802. Beau-frère de Hoche il se dis-
tingua à l'armée de Sarabre-et-.Meuse ainsi
qu'en Italie (1799), et fut envoyé par Bona-
parte à Saint-Domingue (1801), où il mourut
de la fièvre jaune.

BELLEAU (Remy), poète, né à Nogent-le-
Rntrou, en 1328, mort en 1377. 11 fut l'un des
astres les plus brillants de la pléiade. Ses
œuvres, réunies en 1378. 2 vol- in-12, compre-
nant les Pierres précieuses, des traductions et
une comédie, la RecorMue, en 5 actes et en
vers de 8 pieds.

* BELLE-DAME s. f. Bot. Nom vulgaire de
l'arrofhe, appelée aussi Bonne-dame.— Plante
qu'on nomme plus ordinairement Belladone.
Voy. ce mot. — Entom. Papillon du chardon.

•BELLE-DE-JOUR s. f. Espèce de liseron
{convotvulus tricolor) dont les fleurs ne s'épa-
nouissent que pendant le jour. — Plur. des
Belles-de-jour. — La belle de jour ou liseron
tricolor est annuelle

; elle porte, pendant tout
l'été, des fleurs bleues sur les bords, blanches
au milieu et jaunes au centre. Elle forme, dans
les jardins, des toull'es du plus agréable efl'et.

* BELLE-DE-NUIT s. f. Bot. Nom vulgaire
des plantes du genre mirabilis, famille des
nyctaginées. — PI. des Bklles-de-nuit. Les
belles-de-nuit ne s'épanouissent que le soir
ou après le coucher du soleil. Elles sont ori-
ginaires, pour la plupart, des moatagues du

Belle de nuit (Mirabilis jalapa).

Pérou ou du Mexique. L'espèce la plus connue
la Merceille du Pérou {Mirabilis jalnpa) a passé

pour produire le jalap. Elle porte des fleurs

longues déplus de deux pouces, agréablement
panachées de jaune, de rouge, de blanc.

Quelquefois ses Heurs sont toutes blanches ou
violettes ; elles ont toujours une odeur sem-
blable à celle de la fleur d'oranger. Les ra-

cines de cette espèce et des autres bellos-dc-

nuit possèdent des propriétés purgatives,—w
Jargon parisien. Coureuse de bals.

BELLE-D'ONZE-HEURES s. f. Bot. Liliacée

(ornilhùgallum umbcUalum) qui épanouit ses

Heurs à onze heures du matin. — Plur. des
BeLLES-d'o.NZE-H ETRES.

* EELLE-D'UN-JOUR s. f. Bot. Plante cultivée

dans les jardins à cause de ses belles fleurs

jaunes, qui se fanent très prom^leuieut. On
la nomme aussi Hémérocalle.

* BELLE FILLE s. f. Fille née d'un premier
mariage par rapport au second mari de sa

mère ou à la seconde femme de son père. —
Bru : c'est ma belle-fille, elle aépousé mon fils.

i
BELLEFONTAINE, ville de l'Ohio (Rtats-

'Unis), à 193 kil. N.-N.-E. de Ciucinuali;
4.245 hab.

[

BELLEFONTAINE, commune du Jura, cant.

I de .Morez; 517 hab. Clous, horlogerie, fro-

I mages.
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BELLEGARDE I. c.h.-\. de cant. arrond. et à
12 kil. .N.-K. J'Aiibiisson (Creuse; «29 hab.
Chevaux, cuirs. — H. Ch.-l. de cant. arr. et à
2i kil. 0. de Montarpis (Loiret): 1,240 hab.

—

III. Commune du cant. de ChAtillon-de-Mi-
chaille (Ain), sur la Valscrine, qui s'y est pro-
fondément creusé un lit pittoresque dans les

rochers calcaires. — IV. Fort de l'arrond. de
Céret (Pyrénées-Orientales). Les Espagnols
l'occupèrent en 1674 et 1793.

BELLEGARDE I Roger de Salnt-L.\ry de), un
de? favoris de Henri III, fut nommé maréehal
de France en 1:;74 et mourut en l.i7y. — II.

(Roger DE S.mnt-Lary et de Termes, duc de),

neveu du précédent, né vers Ibtio, mort en
164(3. Fut comblé de biens par Henri IV,
qu'il avait vaillamment servi ; et partagea
avec ce roi les faveurs de Gabrielle d'Estrées

et celles d'Henriette d'Entraisrues. Richelieu
l'exila, et il ne reparut à la cour qu'après la

mort de ce ministre.

BELLEGARDE {Henri comte de), général au-
trichien, né à Chambéry en 1760, mort en
1831. 11 servit dans la guerre d'Italie, sous les

ordres de l'archiduc Charles, et ne put arrêter

les progrès de Bonaparte.

BELLE-ÎLE-EN-MER, primitivement Calone-
siis. Pulchra iiisiila, puis Guedel et Belle-Isle-

en-Mer, île de la côte de Bretagne, à 12 kil.

S.-O. de la baie de Quiberon, à 40 kil. de
Lorient. Elle forme un cant. du dép. du
Morbihan; son ch.-l. est le Palais, petit port
déchouage, sur la côte N.-E. L'île mesure
9 kil. de large sur 16 de long ; 40 kil. de
périmètre et 87 kil. carr. de supei-ficie

;

9,836 hab. Son territoire fertile renferme de
bons pâturages et nourrit une race renommée
de chevauxde trait. Sur les côtes, les pêcheurs
prennent une quantité extraordinaire de ho-
mards. Excellentes sources ; climat doux. Ca-
lonesus resta, longtemps après la conquête
des Gaules par les Romains, un refuge pour
le culte druidique, dont elle a conservé de
curieux monuments. Au xi'= siècle, elle appar-
tenait au comte de Cornouailles, qui la donna
à l'abbaye de Quimperlé. Les Espagnols
l'ayant ravagée en loo7, les moines, inca-
pables de la défendre, l'abandonnèrent peu
de temps après, au maréchal de Retz, amiral
de Bretagne, qui y éleva une forteresse ; ceci

ne l'empêcha pas d'être dévastée par Mont-
gommeiT, en 1373. Le célèbre Fouquetacheta
Belle-Isie en 16o8 et y fit construire un port
et des fortifications qui figurèrent depuis par-
mi les griefs articulés contre lui. Prise par
Tromp en 1674, rendue à la France parle
traité de Nimègue et cédée à la couronne en
1718, parle maréchal de Belle-lsle, qui reçut
en échange, les comtés de Gisors, de Lyons,
de Vernon et d'Andely, cette île, en vue de
laquelle se livra la malheureuse bataille des
Cardinaux (20 novembre 1739), fut assiégée en
1761 et obtint, par sa belle défense, une hono-
rable capitulation (7 juin). La France la re-

couvra en échange de .Minorque (1763). Après
1848, Belle-Ile devint un lieu de transporta-
tion, puis de déportation politique. Dans des
baraques de bois construites à la bâte, furent
entassées, à ditlërentes reprises, des milliers

de personnes politiques
,

parmi lesquelles

Blanqui, Louis Combes, Gabriel Charavay,
Barbes, Gambon, Raoul Bravard, Feuillâtre,

etc. — Bains de mer au Palais; belles pio-
menades ; ferme modèle de Biuté. — Phare
à feu tournant, par 47° 18' 41" lat.N, et o» 83' 34
long. 0.

BELLE-ILE-EN-TERRE, ch.-L de cant. arr.

et à 19 kil. U. de Gujncamp (Côles-du-.Nord);

au bord du Guer; 1,944 Papeterie mécanique
de Locmaria; beurre, papier, fer, bois, mer-
rain.

BELLE ISLE [bé-lil] I. dnNord, lie de 35kil.

de cii'cnaf-roncc, à l'eni^o du détioit de
iseiltf-lsle, entre le Labrador et Terre-Neuve.
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— II. du Sud; Ile à peu près aussi grande que
la précédente, à l'est de la péninsule au
N.-O. de Terre-Neuve. — 111. {Détroit de) l'un

des débouchés du trolfe de Saint-Laurent,
entre le Labrador et la péninsule au N.-O. de
Terre-Neuve; longueur 130 kil.; largeur
20 kil.

BELLE-ISLE (Hôtei, oeI, résidence historique
de la famille de Belle-lsle, entrela rue de Ldle
et le quai d'Orsay (Paris), construite auxvui"
siècle par Bruant.

BELLE-ISLE (Charles-Louis-Auguste Fou-
QL'ET, ULCUi:). maréchal de France, né à Ville-

francho (Ruuergiie), en 16t<4, mort en 1761.
Pelit-lils du surintendant Fouquet , colonel
puis brigadier sous Louis XIV, lieutenant gé-
néral en 1734, il tint tête au prince Eugène
et négocia le traité de 1736, qui assura à la

France la réversion de la Lorraine. En récom-
pense il fut nommé gouverneur des Trois-
Evêchés et, plus tard, en 1741, maréchal de
France. Le roi l'envoya ensuite comme pléni-

potentiaire en Allemagne, où il aida à l'éléva-

tion sur le trône impérial de l'électeur de Ba-
vière, qui devint Charles VU. Pour soutenir
ce prince, il ne craignit pas d'engager la

France, qui lui confia une armée. D'abord
victorieux, il s'empara de Prague; mais en
décembre 1742, il dut battre en retraite, resta

un instant prisonnier en Angleterre et vint

défendre la Provence et le Dauphiné que les

ennemis envahissaient (1746). Il n'eut pas de
peine à les repousser; mais voulant envahir le

Piémont, il fut vaincu au col de l'Assiette

(1747). U devint duc et pair l'année suivante,

membre de r.\cadémie française en 1749;
ministre de la guerre en 1757. Ce fut un des
ministres les plus influents et le moins scru-

puleux du règne de Louis XV. Ses Mtmoins
ont été publiés à Lûndies en 1760. — 11.

^Louis-Charles-Armand Folchet , chev.^lier

dk), frère du précèdent, lieutenant général,
né a Agde en 1693, mort en 1747. C'était un
cavalier brillant, ambitieux, intrigant et dis-

solu, qui s'associa à tous les actes politiques,

diplomatiques etmilitaires de son frère. Il fut

lue au milieu d'une charge désespérée sur les

Piémontais, au col de l'Assiette.

BELLÉME, ch.-l. de cant., arr. et à 17 kil.

S. de Mortagne (Orne) ; 2,599 hab. Belle forêt

de Bellème ; souterrains étendus, fontaine
ferrugineuse de la Herse

;
porte duxv siècle

Vieille ville qui a soufl'ert de la guerre de Cent
ans, des guerres de religion et de la guerre
des Chouans.

• BELLEMENT adv. Doucement, avec modé-
ration.

• BELLE-MÈRE s. f. Celle dont on a épousé
le fils ou la fille. — Femme du père, par rap-
port aux enfants d'un mariage précédent. —
Plur. des Belles-mères.

BELLENCOMBRE, ch.-l. de cant., arr. et à
29 kil. S.-E. de Dieppe (Seine-Inférieure), sur
la Varennes. 732 hab. Toiles, chevaux, petite
église du xi'* siècle.

BELLENDEN ou Ballantine (Winiaml , écri-

vain écossais du xvu'-' siècle, professeur de
belles-lettres à Paris, auteur de plusieurs ou-
vrages écrits dans un latin d'une remarquable
élégance. Ses œuvres comprennent Dk iribus

Luirdnibus Rom-inorum, Paris 1634, in-fol.; et

lii-Urnlj nus de Stalu.

BELLÉROPHON[bél-lé-ro-fon], l'un deshéros
de la mythologie grecque. Son vrai nom était

Hipponoûs. Il avait pour père Glaucus, roi

de Corinthe, et pour mère Eurymède, fille de
Sisyphe, Ayant tué, par méprise, le Corinthien

BeÙéros. il fut surnommé Bellérophon (meur-
trier de Belléros) et s'enfuit à la cour de Prœ-
tus, roi d'Argos. Accusé faussement par An-
thée, femme de ce prince, d'avoir voulu la

séduire, il futenvoyé, par Prœtus, à son beau-

père lobatès, roi de Lycie, avec des tablettes
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fermi^es contenant l'ordre de tuerie porteur.
lobatès ne voulant pas souiller ses mains du
sang d'un homme qu'il considérait comme
son hôte, crut l'envoyer sûrement à la mort
en lui ordonnant do combattre la Chimère,
mon.stre horrible qui vomissait des flammes.
Mais le jeune héros, protégé par Minerve, qui
lui amena le cheval Pégase, vainquit la Chi-
mère, les Solymi et les Amazones. Comme il

revenait victorieux et sans défiance, il tomba
dans une embuscade de Lyciens, que le roi

lobatès avait choisis parmi les plus braves. Il

les tua tous; et le roi, reconnaissant qu'il était
placé sous la protection invincible des dieux,
s'empressa de lui accorder en mariage sa fille

(Philonoé, Anticléa ou Cassandre). Belléro-
phon eut pour enfants Isandre, Hippolochus
et Laodamie. Plus tard, ayant voulu con-
traindre Pégase à raonti-r jusqu'à l'Olympe,
il fut jeté à terre par son coursier, qu'une
mouche envoyée par Jupiter rendait furieux
et, à la suite de cette chute, il erra, boiteux
et aveugle, dans toute la Grèce.

* BELLE-SŒUR s. f. Celle dont on a épousé
le frère ou la sœur. — Plur. des Belles-Sœurs.

BELLEVAL (Fierre-Richer de), l'un des fon-
dateurs de la botanique considérée comme
science ; né à Chalons-sur-Marne en 1338,
mort en 1623 ; fut professeur au jardin bota-
nique de Montpellier, fondé par Henri IV, et

fut le premier à s'occuper des caractères gé-
néraux des plantes, sans avoir égard à leur
propriétés médicales. Ses principaux ouvrages
sont : Onomatobgia seu nomendatura stirpiiim

horti regii Monspeliensis , Montpellier l.'i'JS,

in-S"; Recherches sur les plantes du Lantjuc-
dûc, Montpellier, 1603, in-4».

BELLEVILLE, commune annexée à Paris en
1**;j9; elle comptait alors 60,000 hab. Sursiui
territoire se trouvaient : la Courtille, Ménil-
montant, les Prés-Saint-Gervais, le parcSaint-
Fargeau, les Buttes-Chauniont, etc. Elle est

comprise dans les 19e et 20''arrondissemenls.
On a conservé le nom de Belteville à un quar-
tier du 20° arrondissement. — Forteresse de
la Commune de 1871 et défendue par sept
barricades, Belleville fut prise parLadmiiault
et Vinoy, les 27 et 28 mai.

BELLEVILLE I. Ville de l'IUinois (Etats-

Unis), à2b kil. S.-E. de Saint-Louis ; 15,361 hab.
située au milieu de vastes mines de charbon.
— II. Ville de l'Ontario, Canada, à l'embou-
chure de la rivière Moira dans la baie de
Quinte ; 190 kil. N.-E. de Toronto ; 10,300 h.

Brasseries, distilleries, fonderies, etc. Siège de
l'université Albert et du collège Alexandra
pour les filles, l'un et l'autre Méthodistes. Ins-

titution de so.urds et muets.

BELLEVILLE-SUR-SAÔ.^E, ch.-l. de cant.,

arr. et à 14 kil. N.-N.-E. de Villefranche
(Rhône), 2,922 hab. Belleville occupe l'empla-
cement d'une ville romaine nommée Lunna.
On y remarque une église (mou. histor. du
xii^siècle),qui renferme les tombeaux de plu-

sieurs sires de Beaujeu.Fabr. de tissus de soie

et de velours.

BELLE 7UE, village de Seine-et-Oise, comm.
de Meudon et de Sèvres, a 9 kil. S.-O. de
Paris; 500 hab., château de M""" de Pompa-

j

(tour aujourd'hui détruit. Chapelle de Notre-
jDame-des-Flammes, érigée en souvenir de la

catastrophe du 2 mai 1842, qui coîita la vie à
Dumont d'L'rville.

I
BELLEY [bé-lé]. Bellica BelUcimn. ch.-l.

d'arr. et à 75 kil. S.-E. de Bourg (Ain) et à
65 kil. S.-O. de Genève ;

6,ii70 hab. Evêctié

sutt'ragant de Besançon; patrie de Brillât-

Savarin, deRécamier,du général Dallernagne,

de Richerand. Ville très ancienne, placée par
les Romains sous la protection de Bellone

;

elle renfermait plusieurs temples, dont un
consacré à Cybèle.Elle fut ravagée par Alaric

en 390, relevée en 412 par Wibertus, et de-
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vint presque aussilûl le s\t-ge d'un évAchfi.

Plusieurs de ses prélats reçurent le litre de

princes du Saint-Empire; ils jouissaient des

droits séculiers les plus absolus, y compris ce-

lui de battre monnaie. Ils perdirent ces droits

lors de la réunion à la France du Bugey, dont

BcUey était la capitale (1601). Les pierres li-

thographiques de celle ville sont considérées

comme les meilleures de France ; elle produit

des saucissons renommés. Ses environs acci-

dentés offrent une foule de promenades inté-

ressantes: grotte de Charvieux (près Arandal),

grotte de la Balme, ruines de Châlillanet, lac

d'Ambléon, cascade de Glamlieux, cataracte

de Servérieux, source intermittente du Grouin,

etc. — Alt. 278 mètres; lat. N. i5» 45' 28";

long. E. 3°2<' 9".

BELLI peuple celtibère de l'Hispania Tarra-

conensis.

BELLIARD (Auguste-Daniel comte), général,

né à Fonlenay-le-Conite en 1769, moi'l à

Bruxelles en 1h32. Après avoir fait les cam-
pagnes du Rhin, d'Italie, d'Egypte, d'Autriche

et de Prusse, il fut nommé gouverneur de

Madrid (1808-''12), se distinguapendant l'expé-

dition de Russie, devint pair de France sous

Louis XVIII et fut emprisonné à la seconde

Restauration pour avoir servi Napoléon pen-

dant les Cent-Jours. Ambassadeur à Bruxelles,

en 1831, il donna d'utiles conseils pour l'oi-

ganisalion de l'armée belge. Son autobiogra-

phie a été publiée en 1834. La ville de Fonle-

nay-le-Comte lui a élevé une statue.

BELLIÉVRE (Pomponne de) chancelier de

France, né à Lyon en lo29, mort en 1607. Il

prit une grande pari aux événements qui abou-

tirent à la journée des barricades.

•BELLIGÉRANT, ANTE, adj. [bèl-li-jé-ran]

(lat. bellum, guerre ; ijerere, porter). Se dit des

peuples, des puissances qui sont en guerre :

puisaimces, parties belligérantes.— s. s'emploie

surtout au pluriel : les belligérants.

BELLING (WilhelmSebastian von), officier

prussien (17l9-:9j, major général en 1762,

lieutenant général en 1776, fut le plus fameux
officier de hussards de la guerre de Sept ans

et mérita la faveur de Frédéric le Gi'and.

BELLINI, famille de peintres vénitiens. —
I. (Jacoppo), 1405-'70; le temps a détruit

presque toulesses productions.— 11. (Gentils),

lils du précédent (1421-1o07), célèbre peintre

de portraits ; il peignit de nombreux tableaux

pour le sultan Mohamed II et fut richement

récompensé. — III. (Giovanni), second fils de

Jacoppo ( 1 426-1 516), est généralement regardé
comme le fondateur de l'école de Venise. Lui

et son frère décorèrent d'une série de ta-

bleaux historiques la grande salle du conseil

de Venise.

BELLINI (Laurentio), anatomiste italien

(1643-1704), il fut professeur à Pise pendant
près de trente ans et subséqueniment méde-
cin de Cosme III de Toscane et du pape Clé-

ment XI. 11 considérait le corps humain comme
gouverné par des lois mécaniques et fit des

recherches intéressantes sur les reins. Ses ou-

vrages, réunis sous le titre d'Opéra omnia,

Venise, 1704, 2 vol. in-4'), compiennent son

fameux mémoire sur la structure des l'cins.

BELLINI (Vincenzo), charmant compositeur,

né à Catane (Sicile) le l'' novembre 1802;
mort le 24 septembre 1835, à Puleaux, près

de Paris ; fit ses éludes musicales au Conser-

vatoire de Naples, débuta en 1824, par l'opéra

en 2 actes Adelson e Salvina, qui fut suivi, en
1826, de Bianca e Fernando. Appelé à Milan,

il y donna, en 1827, il Pirata, qui rendit son
nom européen. Il produsit ensuite, pour le

théâtre de Milan, laStranicra[\8i[l), ICaputeti

ed i Montecehi (1 830), la Sonnambuta et la

Norma (1831), dont le triomphe fut universel.

Après avoir donné à Venise Béatrice di Tcnda
(1 833), reçue avec froideur, il visita Londres
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et vint à Paris, où l'appelait Rossini. C'est à

Puteaux qu'il écrivit i Pui-itani {\8'.i't], ouvrage

dans lequel l'influence de l'école française se

faitsentir. Une mort prématurée ne laissa pas

à Bellini le temps de jouir du succès de cette

pièce. Sa musique, faible dans l'harmonie et

dans l'orchestration, se distingue par un ca-

ractère mélancolique, doux et plaintif qui

charme et porte à la rêverie. Le 24 septembre

1876, la ville de Catane a rendu de grands

hommages à ses restes exhumés du Père-

Laehaise et transportés dans sa ville natale.

BELLINZONA (ail. Bellenz), ville de Suisse ;

capitale du canton du ïessin, alternativement

avec Lugano et Locarao; sur la rive gauche
du Tessin, à 80 lui. N.-E. deMilan; 4.0U0 hab.,

presque tous cultivateurs ou éleveurs de lié-

tal. Construite entre deux montagnes ro-

cheuses, sur la pente des Alpes, au point de

jonction des routes du Saint-Bernard et du
Saint-Golhard, cette ville est la clef des fron-

tières d'Allemagne et d'Italie. Elle est défen-

due par trois anciens châteaux forts. Les Mi-

lanais s'en emparèrent en 1242, les soldats

d'Uri en 1459; elle fut réunie au canton du
Tessin en 1798. Point principal de bifurcation

du chemin de fer du Gothard.

* BELLIQUEUX, EUSE adj. [bèl-li-keû]. Guer-
rier, martial: nation bçllmueuse; prince belli-

queux; humeur belliqueuse.

BELLIS s. m. [bél-liss] (lat. bellus, joli, mi-

gnon). Bût. Nom scientiOque de la pâque-
rette, i

BELLISSIME adj. Très beau.

BELLMANN ^Karl-Michel), poète surnommé
ÏAnacréon suédois (174U-'9jJ, a laissé des re-

cueils de chansons naïves et spirituelles. La
collection de ses œuvres aparu à Gollenburgh,

en :; vol., 1836-'8.

BSLLOGUET (B.\RONRoget de), archéologue.

(V. S.)

BELLONE, Mythol. Déesse de la guerre chez

les Hornains; sœur ou épouse de Mars, qu'elle

accompagnait dans les combats, armée d'une

lance et d'un fouet, dont el'.e se servait peur
animer les combattants. Elle était précédée

de la Discorde et suivie de la Peur; elle eii.-

boiicliait une Irompelte dont le son répandait

p;irtout la terreur.

BELLONE s. f. Astron. Planète télescopique,

découverte par Luther, le l<i' mars 1854.

BELLONE s. f. La guerre :

Je laisse le glaive des lois

Pour porlei- celui de lîellone

ScniBR et DupiN. La jarretière de la mariée, BC. xvii, <8I6.

* BELLOT, OTTE adj. (diminut. de beau).

Beau, en parlant d'un enfant : cet enfant est

bellot
\
iietile fille qui est bellotte. — substantiv.

mon petit bellot.

BELLOT (Joseph-René), marin, né à Paris

eu 1826, d'une famille originaire de Boche-
fort, mort le 20 août 18j3. Enseigne de vais-

seau, il obtint en 1851, l'autorisation de s'as-

socier à l'expédition que lady Franklin en-

vovail, sous les ordres du capitaine Kennedy,
à la recherche de son mari. Il fut nommé
lieutenant pendant le voyage. En 1853, il

s'embarqua sur le Ptuenix, pour une seconde

expédition commandée par le capitaine Bel-

cher. Il disparut au milieu des glaçons, pen-

dant qu'il portait, avec un courage et un dé-

vouement dont il avait maintes fois donné la

preuve, des dépèches importantes de l'Ile

Beechey au capitaine Belcher, lequel venait

d'hiverner au N. du canal Wellington. On a

élevé, à Rocherortet à Greenwich, des monu-
ments à ce jeune oflicier. On a publié à Paris,

son Journal d'un voyage aux mers polaires

(1834).

BELLOTE ou Ballote s. m. Bot. Nom vul-

gaire d'une espèce de chêne [Quercus ballota),

qui croit spontanément en Espagne et en
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Algérie et dont les fruits servent de nourri-
ture aux Kabyles. On les emploie également à
falsifier le café.

BELLOVESE, chef gaulois, neveu du roi

Ambigat. Vers l'an 590, il réunit des bandes
nombreuses et prit la route d'Italie. Avant de
franchir les Alpes, il fitcause commune avec
les Phocéens de Marseille qui avaient a repous-
ser les attaques des tribus aborigènes du voi-

sinage. Ensuite il s'établit dans la vallée du
Pô ; il y fonda Mediolanum (Milan) et celte

vallée recul dès lors le nom de (jau/d cisalpine

BELLOVAQUES. Bellovaei, ia plus puissante
des tribus de la Gaule Belgique, entre la Seine,
l'Oise, la Somme et la Bresles ; cap. Bellovaei

auj. Beauvais. Au temps de César, les Bellu-

vaques pouvaient mettre 100,000 hommes
sous les armes. Voy. Belgium.

BELLOWS FALLS rapides du Connecticul,
dans l'Etat de Vermont (Etats-Unis), a 85 kil.

S.-S.-E. de Rutland. La descente est de douze
mèlres en moins d'un kil.

BELLOY, seigneurie de Beauvaisis, à 3 kil.

N.-O. de Compiègne;baronnie enl646; comté
en 1653.

BELLOY. I. (Pierre de), jurisconsulte, né à
Muntauban vers 1540; fut jeté à la Bastille

pour avoir soutenu les droits de Henri IV, dans
un écrit intitulé: Apologie cat'tolique {''àHi).

Henri IV, devenu roi, le nomma avocat général
au parlement de 'l'oulouse. Ses principaux
ouvrages furent: De VAutorité du roij, 1588.
in-8ii; Abus de la bulle du pape Pie V contre

le roy de Navarre, Cologne 1586; Pié'-rs contre

les jésuites, in-8". — 11. (Pierre-Laurent bui-

RKTTE, dit DOHUONT de) poète tragique, né à

Sainl-Flour, en lltl, morten 1775. Le premier
il produisit sur la scène française des héro;
nationaux. Destiné au barreau, il s'enluit de
Paris et se livra sous le nom emprunté de
JJormont de Belloy àsa passion pour le théâtre

en jouant la comédie enUussie et dans d'autres

pays (1748-'-j8). Revenu à Paris, il fit jouer une
tragédie, qui fut sittlée, et retourna à l'étranger.

Le succès de Zelmire, en 1762, le consola; et

celui du S(é!/e de Calais, (1705) mit le comble
àsa réputation. Gaston et Buyard (1111), lui

ouvrit les portes de rAcadémiefrançaise;mais
la chute de Pierre /e Crue/ (1772), l'impres-

sionna vivement. Deux ans après sa mort, on
joua sa Gabrielle de Vcrgy, imprimée dès 1770.

Les œuvres complètes de ce poète, qui osa

renoncer aux Grecs et aux Romains pour célé-

brer nos gloires nationales, ont clé publiées

par son ami Gaillard, Paris 1779, 6. vol. in-S".

BELLOY (Jean-Baptiste de) cardinal, arche-

vêque de Pans, né à Morange, près de Beau-
munt-sur-Oise, en 1700, mort en 1808. Se
relira à Chambly, pendant la révolution et y
vécut en paix; après leconcordat,ilfutnommé
archevêque de Paris.

BELL ROCK(angl. Rocher de la Cloche), écueil

à tleur d'eau , a l'embouchure de la Tay
(Ecosse). Une cloche, mise en mouvement par

les Ilots, annonçait au loin le danger, pendant
les tempêtes. Celte cloche est aujourd'hui

avantageusement remplacée par l'un des plus

beaux phares de la Grande-Bretagne. Ce
phare à feu tournant rouge et blanc, haut de

1 15 pieds, est bâti sur un roc long de 427 pieds

large de 200, et dissimulé par 12 pieds d eau.

Le phare, construit en 1808, porte à 23 kil.

en mer. Dans les temps brumeux, 2 cloches,

mises en mouvement par une machine, dénon-

cent au navigateur le voisinage du dangereux
récif. Lat. N. (au phare) 56° 26' 4"; long. 0.

40 43' 16".

BELLUAIRE s. m. [bèl-lu-è-re] (lat. bellua,

bête féroce). Ant. rom. Celui qui luttait dans

le cirque contre les bêtes féroces. — Par eit.

Dompteur de bêles féroces.

BELLUNE (ital. Belluno). 1. Prov. de la Vene-

lle, Italie, bornée par le ïyrol, au milieu des
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ramificstions des Alpes carniqiies; 3,Î9I kil.

carr. ; 225,000 hab. Principale rivière la

Piave. Exportation de bois de charpente. —
II. Cap. de la prov. ci-dessus, ville fortifiée

{anc. Belluiiwn ou Belunum), à la jonction de

l'Ardo et de la Piave et à 78 kil. N. de Venise;

17,242 hab. Cathédrale bâtie par Palladio.

Commerce actif de bois de charpente; travail

de lasoie. Lat. N. 46» 7' b9";long. E.9°o2'o3".

BELLUNE Duc de) voy. Victor lilaréchal).

BEL-MERODACH, voy. uerod.wh.

BELMONT. 1. ch.-l. de cant.,arr.et à 2okil.

S.-K. de Sainl-AllVii|iic lAveyron), sur une

colline que baigne la Ranco ; 1,502 hab. Eglise

(mon. hislor.) du xiv« siècle, surmontée d'un

hardi. — II. Ch.-l. de cant. arr.

N.-E. de Koauue (Loire) ; 3,517
clocher très

àl à 38 kil.

hab. Lin lilc.

BELMONT,
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guère connue lorsque le grand AlèTandre
s'engagea sur son territoire, où ses troupes

eurent à souffrir tout ce que la soif a de plus
j

cruel. Le Béloutchistan, d'abord soumis à la

Perse, passa à l'Afghanistan, jusqu'à la fin du
xviii» siècle. Il parvint à se rendre tout à fait

indépendant, mais il ne pulempécher, en 1779,

le Sinde et, en 1809, le Mekrun d(! se séparer

de lui. Lors de la première expédition des

Anglais en .Afghanistan, les Européens ne

craignirent point de violer la neutralité du

pays en forçant le passage de Bolan. Cette

déclaration de guerre amena de justes repré-

sailles de la part des indigènes, qui harassè-

rent les troupes anglaisespendant loutle temps
de leur marche. Pour se venger, les Anglais

saisirent Kélatety restèrent pendant quelques

mois, en 1840. La nouvelle expédition contre

l'Afghanistan amenâtes mêmes résultats, qui

BEM 473

furent l'envahissement par l'armée anglaise

vill.ige du Missouri (Etats-Unis), de la partie orientale du Béloutchistan. Le

sur le .Mis.-'i^ipi, en l'ace de t;olomhus. Une ba- khan de ce pays fut obligé d'abandonner ses

taille y fut livrée, le 7 novembre 1861, entre droits sur Quettah, qui lut occupée par les

les forces de l'L'nion (3,b00 hommes), sous les troupes anglaises en !S77. (V. S.)

ordres du général Crant, et les confédérés beLPECH [pèche]. Ch.-l. de cant., arr. et à
sous le général Polk. Ces derniers, bie nsupe- 3.^ j.,, 5 _q\ ^^ Castelnaudaiy (Aud.-). au
rieurs en nombre, repoussèrent leurs adver-

saires qui furent forcés de battre en retraite.

BELOIT v. du Wisconsin (Etats-Unis); à 115

kil. .N.-O. de Chicaho; 6,315 hab.

BELON (Pierre), naturaliste, né près du

Mans, vers 1517, mort en 1564. Médecin en

lolO, il fit un voyage en Orient, de 1546 à

<549, et publia les résultats de ses explorations

dans un ouvrage remarquable, intitulé : Obser-

vations de plusieurs singularité:^ et choses

rcmnrquabtes en Grèce, Asie, Judée, Egypte,

Arabie et autres pays étrangers, Paris, 1353,

in-40. Ce livre, qui a été plusieurs fois réim-

primé et traduit, donne de curieux détails sur

la géographie et l'histoire naturelle des pays

visités par Belon. Ce naturaliste vovageur fut

assassiné par des voleurs dans le bois de Bou-

logne, où le roi Charles IX lui avait donné
pour logement le petit château de Madrid.

Belon a laissé plusieurs autres ouvrages qui le

font considérer comme le fondateur del'ana-

lomie comparée : Histoire naturelle des étran-

ges poissons marins, avec la vraie peinture et

description du dauplin, etc. 1 vol. in-i» 15-Jl,

avec figures : Histoire de la nature des oiseaux

1 vol. in-fol., 1553, illustré;i)c; arboribus coni-

ftris, rcsiniferis, alïisque nonnultis sempiternd

fronte virentibus, Paris, 1553, in-4"', etc.

BÉLOUTCHISTAN ou BELOOCHISTAN, Gedro-

sia et Drarhji'Ana des au. ieiis. tlat de l'Asie

mérid onale, entre ii" 50' el'ity iO' lat. N. et

entre 08" 50' et 66° 56' long. E.; borné au N
par l'Afghanistan, à l'E. par le Sinde, au S.

par l'océan Indien et à l'O. par la Perse.

Superficie (récemment diminuée par une rec-

tification delà frontière occidentale), 276,51 >

kilom. carr. Population (évaluée à 400,000

hab ' formée de deux grandes variétés, les

Itéloutchis et les Bréouis, issus probablement
d'un mélange de peuples d'origine tartare et

persane. Ce sont de zélés sunntes, adonnés
à la polygamie. Par leurs habitudes nomades,
ils ressemblent aux Tailares et aux Bédouins.
Les Bréouis parlent un dialecte qui ressenlile

à celui du Pundjaub, et ils sont plus petits.

1,834 hab.confluent du Lers et delà Vixière

Ura|i?, toiles, grains, farines.

BELPER (autrefois Eellepoire), v. du Der-

bisliire, Angleterre, à ii kil. .\. deDeiby.
10,420 hab. dont plus de 2,OU0 sont employés
au travail du colon.

BELPHÉGOR, nom d'une idole des Madia-

nites, des .Muabites et des .\minonites. C'était

une des formes de B.»-.\l. Voy. ce mot.

BELSHAM [bèl-chamm\ I. (Thomas)
siaslique anglais (l7oO-lS:;y , auteur d'ouvra-

ges pour la défense de l'Unitarianisme. — II.

^William , frère duprécédeiitti:53-l827)chaud

partisan du parti NVhig. auteur d'ouvrages

politiques, principalement d'une Hist''irede la

Grande-Bretagne jusqu'à la paix d'Amiens, 12

vol.in-So.

BELSUNCE, ancienne vicomte de la lasse

Naian-'. a 45 kil. 0. de Pau.

BELSUNCE ou BELZUNCE de Castel-Moron

(Henri-François-Xavier de bii-zun-jc jésuite,

né au château de la Force, en Périgord, en 1671,

mort en 1755. Evêque de Marsei.le (1709), il

s'attira l'admiration de toute l'Europe par sa

charité et son dévouement pendant la peste

quiravagea celte villeen 17:; 0-'2l. Sesdernières

années se passèrent à perstciter le jansénisme.

Le Bégent disait de lui: « \ oilà un saint qui a

de la rancune ! » On a de Beisunce : l'Antiquité

de la ville de Marseille, 3 vol. in-4", l747-'ol
;

Instructions pastorales, etc.— La ville de Mar-

seille lui a érigé une statue en 1853.

BELT (Grand et Petit\ deux des trni? ca-

naux qui fout corainuniquLC la Baltique avec

le Cattégat et, par ce dernier, avec la mer
du Nord" Le Gr.\nd Belt, entre les îles de See-

land et Fûnen, mesure 80 kil. de long, sur

BELUR TAGH. Voy. Bolor T.<gh.

6ÉLUS (hébr. Bel; gr. Bélos), nom grêcisé

du dieu babylonien Bel ou Bil ; voy. B.\.\i,. Sa
compagne était la déesse hcltis ; voy. Mylitta.

D'après les mythes grecs, Bélus était fils de
Neptune et ancêtre de plusieurs nations
orientales. En dégageant les traditions de ce

qu'elles ont de fabuleux, l'histoire voit en
Bélus un prince qui conduisit, de 1993 à 1966
av. J.-C, une colonie égyptienne en Assyrie

et fonda ou agrandit Babylone. II régna 27 ans
et laissa le trône à son iils Ninus, qui le fit

mettre au rang des dieux. Pour la description

de son temple, voy. B.\bel et B.\bylone.

BÉLUS {gr. Bélos; aujourd'hui.Y(i/irA''7)nr!n1,

rivière de Phénicie, nail au pied du mont
Carmel et se jette dans la mer un peu au S.

de Ptolémais(Saint-Jean-d'.\cre); elle est cé-

lèbre en raison de la tradition qui veut que
son sable fin ait conduit les Piiéniciens à dé-

couvrir le verre.

* BELVÉDÈRE ou BELVÉDER s. m. [b^l-vé-

dè-re ; dèrr], (ital.ii.7/e tu*;.) l'a\;lljn, terrasse

construite au haut d'un édifice ou sur quelque
élévation, et d'où l'on découvre au loin. Le
Belvédère, à Rome, c'est la terrasse du Vati-

can qui fait partie du musée Clémentin. —
Apollon du Belvédère, voy. Apollon.

BELVÉS [bèl-vèss], ch.-l. de cant., arrond.

et à 33 kil. S.-O. de Sarlat (Dordogne), sur

un plateau élevé; 1,988 hab. Huile de noix,

papier ; tanneries; reaies d'un monastère des

Templiers.

BELZ, ch.-l. de cant., arrond. et à 18 kil.

,, S.-E. de Lorient (Morbihan); 2,880 hab. Mou-
^'^'^"^

lins, granit.

BELZÉBUTH, dîvînifé des Syriens, le Bnal-

Zehuh. dieii-iiiotii lie, des Ekronltes. D'après

les Hébre-Jï, Belzébulh était une divinité à

laquelle on attribuait la souveraineté sur les

mauvais génies.

BELZONI iGiovanni-Battista), explorateur,

né à. Padoue en 177», mort en Afrique le

3 décembre 1823. Fils d'un pauvre barbier,

il alla en Angleterre donner, eu 1803, des

représentations mimiques en qualité d'athlète.

Mais un goût passionné pour les sciences le

poussa à étudier particulièrement l'hydrau-

lique. En 1815, le vice-roi d'Egypte, Méhémet-
Ali, l'appela en Afrique pour y construire des

canaux d'irrigation dans les campagnes con-

tigués au -Nil. Ses travaux parurent si surpre-

nants que les paysans pensèrent qu'ils devaient

être l'œuvre dudiable et que le malheureux
Belzoni dut les abandonner avant leur achè-

vement. Se vouant à l'étude des antiquités

égyptiennes, il déplaça la tète colossale appe-

lée, par erreur, tête du jeune Memnon. .A

Ipsamboul, il ouvrit le grand temple décou-

vert par Burckhardt, fit diniportantes exca-

vations à Karnak, explora la i' des grandes

pvramides de Gizeh, visita Fayoum, l'oasis de

Jupiter Ammou et le lac Mœris et découvrit

mais plus robustes que les Béloutchis. Le . , ,

gouvernement est divisé entre plusieurs chefs
|

encore dans certaines l'arties de l'Ecosse et

dont le khan de Kélat est le commandant de l'Irlande, le 1" mai de chaque année. On

ac

•19 de large. La navigation y est dilhcile à les" ruines de Bérénice. Il quitta l'Egypte en

cause des bancs de sable et, en hiver, à cause 1816 et revint à Londres où il publia en an-

des -laçons. Le Petit Belt, entre Fuuen et les glais ses Relations de nouvelles découvertes et

côtes du Julland et du Schleswig, est long de explorations de jiyr'^mides, temples tombeaux

80 kil. sur 1,000 à 18,000 m. de large. 11 est et excavations dans l'Egypteetla ^uble,{3' e<i\-

complètement gelé de décembre à avril.
,

tien, i vol. 1 822). En ! S23, il forma le dessein

BELTANE ou BELTEIN, fête que l'on célèbre '

^e pénétrer à Tombouctou
;
mais U mourut à

pendant la guerre et, en quelque sorte,

le supérieur féodal en temps de paix* —
L'aspect général du territoire est monta-
gneux, excepté au S. et à 10., où s'éten-

dent de vastes plaines stériles. Dans les mon-
tagnes qui forment la frontière au .N.-E.

se trouvent les fameux passages de Bolan etde
Gondaoua, qui sont traversés par la route
directe duN.-O. de l'Hindoustan à Kélat, capi-

tal ; du Béloutchistan. Il n'y a pas de fleuve

digne de ce nom. L'antique' Gedrosia n'était
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fait remouler son origine au temps des

Druides.

BELTIS ou BILIT, déesse des Babyloniens.

Voy. .\1vlitta.

BÉLUD-EL-DJÉRID. Voy. Biléd-oul-Djérid.

BÉLUGA, s. m. Zool. Cétacé qui dili'èie du
marsouin seulement en ce qu'il n'a pas de

nageoire dorsale. On l'appelle aussi épaulard

blanc. Il habile la mer Gariale, d'où il remonte
assez souvent dans les rivières.

Bénin.

BELZUNCE, voy. Belscnce.

BEM (Jozefi, général polonais, né à Tarnow
(Galicie) eu 1795, mort le 10 décembre IS50.

Au service de Napoléon, il fît la campagne de

1812 et, après la chute de l'empereur, il fut

nommé professeur à l'Ecole militaire de Var-

sovie. Pendant 1 insurrection polonaise de i 830,

il se diblingua à Oslrolenka, où son artillerie

couvrit la retraite. Commandant en chef

de l'artillerie , il assista à la défense de

Varsovie. Après la victoire des Russes, il voya-

gea en Europe jusqu'à la révolution de 1848.

I.



474 BEiN

11 essaya vainement d'organiser les insiirgi^s

fie Vienne et dut s'enfuir, lors de l'arrivée de
Winiisohgrœtz. Réfugié à Peslh, il obtint de
Kossuth le commandement de la Transylva-
nie, tn moinf de trois mois, à la tète d'une
poignée de patriotes, il nettoya cette province
de- troupes étrangères (autrichiennes et

russes) qui l'avaient envahie. Mais les Rus-ses,

revenant en plus grand nombre, écrasèrent
sa petite troupe à Schaessburg, le 31 juillet

4849. Bem résista encore jusqu'à la reddition
de Gœrgey ; après quoi, désespéré, il s'enfuit

en Turquie, embrassa l'islamisme et, sous le

nom d'Amurath Pacha, reçut un commande-
ment dans l'armée ottomane. Mais sur les

réclamations de la Russie, il fut relégué à
Alep, où il mourut. Parmi ses ouviVges en
français, nous citerons : Exposé de la méUiode
lanémonique polonaise, 1 839.

BEMBÉCIDE adj. [bain-bé-si-de] (de bembex
et du gr. eidos, apparence). Qui ressemble à
un bembex. — s. m. pi. Famille d'hymé-
noptères fouisseurs qui a pour type le genre
Bembe.x.

BEMBEX s. m. [bain-békss] (gr. bembex,
guêpe). Entom. Genre d'hyménoptères fouis-

seurs propres aux pays chauds, à corps allongé,
pointu postérieurement, presque toujours
varié de noir et de jaune ou de roussâtre. Les
bembex ont des mouvements très rapides ; ils

volent de tleur en tleur. en faisant entendre
un bourdonnemeni aigu

;
plusieurs répandent

une odeur de rose. Ils ne paraissent qu'en été.

L'espèce d'Europe, le bembex à bec {apis ros-

trata, Lin.), est grand, noir, avec des bandes
transversales d'un jaune citron, sur l'abdo-

men. La femelle creuse dans le sable des
trous profonds, où elle empile des cadavres de
divers insectes à deux ai les, particulièrement de
syrphes et de mouches ; après qu'elle a pondu
dans la retraite qu'elle a préparé à ses petits,

elle la bouche avec de la terre.

BEMBIDION s. m. [bain-bi-di-onl (gr. bem-
bex, guêpe; eldos, apparence). Entom. Genre
de coléoptères carabiques ayant le pénultième
article des palpes extérieurs rentlés en forme
de poire et le dernier menu et très (;ourt. Le
bembidion à pieds jaunes {cicindela flavipes.

Lin.), est très commun aux environs de Paris.

BEMBO [bèmm-bo].— L (Bonifazio), peintre

de Milan et de Crémone (xv° siècle). Ses toiles

sont estiméesen raison de leurbrillantcoloris,

del'attitude déci iée despers jnnages et de leurs

splendides draperies. — IL (Giovanni-Fran-

cesco), frère du précédent, peintre de l'école

de Crémone. Renonçant à la manière antique,

il adopta un coloris qui se rapproi'he de celui

de Fra Barlolommeo. — 111. (Pietro) cardinal,

né à Venise en 1470, mort en l.'i47. Lors âr

l'accession de son ami Giovanni de MedicI

(Léon X) à la pa])auté, il fut nommé secré-

taire privé de ce pontife ;
après la mort de

Léon X, en l.ï2t, il mena une existence oisive

et élégante à Padoue. Paul 111 le fit cardinal

en 1S39 ; il se voua alors li la théologie et à

ses devoirs religieux. Il écrivit divers ouvrages

qui se recommandent pur un style élégant et

gracieux.

BÉMOL s. m. (de bé et mol, parce que ce

signe, qui a la forme d'un b, a pour fonction

d'amollir les sons). Mus. Signe allératif en

forme de petit b, qu'on met au devant d'une

note pour indiquer qu'elle doit être baissée

d'un demi-ton : metlro un bémol à une note.

— Adjectiv. ; cette noie est bémol.

BÉMOLISER V. a. [bé-mo-li-zé]. Marquer
d'un bémol.

BEN [bènn] (hébreu et arabe : fils), mot
qui r.iit souvent partie des noms propres

avant lesquels il se trouve placé : Moscheh bcn

Siitimon (Moïse fils de Maiinon ou Maimonide) :

Abd-el-Kndcr heii Mahi^rd-Din (Abd-el -Kadcr

fils de Mahi-cd-D.n). Les Arabes, et quelque-
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fois les Hébreux, emploient la forme ihn dans
le mèmesens;et, danslesnomsrabbiniques,ce
préfixe est souvent changé en aben. Les noms
qualificatifs accompagnés du préfixe ben sont
aussi employés d'une façon indépendante :

Ibn Raluta; Ben (iabirol, etc. — Le plur. de
ben «st béni (enfants), mot qui se place ordi-
nairement en tête d'un nom propre servant à
désigner les membres d'une même tribu ou
d'une même famille : les Brni-Yousoiif, les

enfants de Yousouf, les hommes delà la tribu
de Yousouf.

* BEN s. m. [bènn]. Bot. Arbre de la famille
des Légumineuses, qui croit dans les Indes
orientales, et dont les semences, appelées
Noix de ben, fournissent une huile de bonne
qualité qu'on emploie surtout dans la parfu-
merie.

BENACUS LACUS Ant. Lac de la Gaule
Tian>padane ; aujourd'hui lac de Garde
(Italie).

BENADAB, nom de trois rois de Syrie. —
1. Vivait vers l'an 9.S0 avant J.-C. Fit la guerre
à Bahasa, roi d'Israël.— 11. Fils et successeur

du précédent, vers 930; fut plusieurs fois

vaincu par Achab d'Israël. — III. Vivait vers

l'an 836. Conquit et opprima les dix tribus
;

mais fut chassé par Joas.

BENALCÀZAR (Sébastien de) [bé-nal-kâ-
ssar] aventurier, né en Estradaniure ; mort
en 13.')0. Il quitta l'Espagne en l'il4, prit part
à la conquête du Pérou par Pizarre, fut nom-
mé gouverneur de Quito et conquit le Popa-
yan (Nouvelle-Grenade) en iS38. 11 fut ensuite
disgracié.

* BÉNARDE s. f. (du nom de l'inventeur).

Serrure ijui peut s'ouvrir des deux côtés.
— ,\d]ecliv: serrure bénarde.

BÉNARÉS, ville de l'Inde anglaise, dans les

provinces du N.-O., sur la rive gauche du
Gange, à iiH lui. E. d'Allahabad ; 220,000
hab. Ville sainte et capitale ecclésiastique des

Hindous. Bénarès renferme 1,000 temples
(dont un temple de singes sacrés), 300 mos-
quées (parmi lesquelles on remarque celle

BEND

qu'en 1783. Une révolte des Cipayes y fut

écrasée en juin 1857. — District dt' Dénarés,
47,431 lui. carr., 8,179,307 hab.; arrosé par-
le Gange; territoire ferlile produisant du
sucre, de l'opium etjlel'indigo.— ( Lat. àfCb-
servatoire) 2:;" 1 ' 33" N.; long. 80" 3=)' 28" K.

BENBOW (John) Ibènn-baou) amiral an-lais
(lli:.0-l7U2), fut cliar^'é par Guillaume III de
bloquer, et de bombarder les ports français
(l('i;i3i

;
parti avec une escadre pour les Indes

occidentales, en 1702, il soutint dans les An-
tilles, un combat de cinq jours, contre l'ar-

mée navale de Diicasse. 11 arriva, vaincu, et
avec une jambe de moins, à la Jamaïque où il

mourut, après avoir fait fusiller plusieurs ca-
pitaines accusés de l'avoir abandonné pendant
la bataille.

BENBDRB, [bènn-beurb] lieu silué près d'Ar-
m.igli

1
Irlande septenirionale). U'iNeill y battit

coiiiplétemenl les Anglais commandés par
Monroc. le 2 juin 1640.

BENCOULEN ou Bencoolen[bènn-kou-lènn],
(malai-i. Il.iiii:ka 1 lu, plateau ondulé). 1. Ré-
sidence hollandaise, sur la' côte S.-O. de Su-
matra, comprenant l'ile d'Engano ; 2.ï,087kil.

car.; 150,000 hab.; dont 900 Européens. Sur-
face montueuse ou ondulée; sol peuferùle;
quelques forêts abondent en arbres produi-
sant la gulta percha, la giutataban, etc. Cul-
ture du café et du styrax lienjoin. Les Re-
jangs, l'une des races les plus civilisées de
Sumatra, forment la majeure partie de la po-
pulation. — IL Ville principale de la rési-

dence ci-dessus, par 3° 47' hit. S. et 99° 59'

long. E. ; 6,291 habitants, dont un grand
nombre de Chinois. Climat très insalubre. La
compagnie anglaise dos Indes orientales y
établit, en 168,ï, une factorerie pour le com-
merce du poivre. Le fort Mariborough fut

construità 5 kil. de la ville en 1714. LesFran-
çais, sous le comte d'Estaing, détruisirent

les établissements anglais en 1700. Enfin cette

colonie et le fort Mariborough furent cédés,

en 1824, aux Hollandais, en échange de leurs

possessions de Malacca.

BENDA I. (Franz), violoniste allemand de

Béaarès.

d'Aurungzèbe), un collège sanscrit, de nom-
breuses écoles et plusieurs missions chré-

tiennes. Riche bibliothèque hindoue. Indus-

trie llorissante : orfèvrerie, joaillerie, soieries,

broderies. Marché central des châles, des

mousselines, des diamants et des pierres pré-

cieuses de l'Inde La tradition fait remonter
la fondation de Bénarès au siècle qui suivit le

délug'. Aurungzèbe embellit celte ville (1060)

et le N.iliad d'Onde la céda aux Aiif.'-I.iis on

1775. Elle se souleva en 1781 et ne fut réduite

la cour de Frédéric le Grand, né en Rnliènie

en 1709; mort en 1788; il est le fomlalciir

d'unecélèbreécole de violonistes.—H. (Georg).

son frère (1721-'9'1), musicien des cours de

Berlin et de Gotha, composa de nombreux
opéras comiques, deux grands opéras et des

sonates pour clavecin.

BENDAVID (Lazarus) [bènn-dâ-vitt], philo-

sophe ot mathématicien israélito, né à Berlin

en 1762, mort en 1832. Ses œuvres volumi-

neuses comprennent: Théorie dcr Parallelen,
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Das mathemnHsche Vnendlifhc , Vorksiinijcn
ùbcr ilie Kritik dtr reinen Wnitnift, Verswh
ciner Gesthm-tckslehre, Ycrsuch eiiicr Bechtslc-

hre, el Ueber de Ursprung unsemr ErkeniUniss.

BENEER. ville de Russie (Bessarabie), sur le

DiuesUr, a 60 kil. S.-E. de Kichener; 32,535
hab. Ses rues sombres et malpropres [résc nient
hii aspect oriental. On y pirle princi[ialenient

le dialecte roumain et il s'y fait un commerce
actif. Bender, (en moldave, Teckin ou Tinino)
devint possession des Turcs au xvi" siècle.

C'est au pelitvillaire de Varnitza, aux environs,
que Charlus .\I1 se retira après la bataille de
Pultava. 11 y vécut pendant plusieurs années.
11 y soutint, le 1" février 1713, avec 300 Sué-
dois et quelques Polonais, un siéire inutile et

meurtrier. Le 26 septembre 1"70, les Russes,
commandés par Paniii brûlèrent la ville de
Bender ety passèrent au fil de l'épée 30,000
musulmans. Rendue aux Turcs eu 1774, la

ville l'ut reprise par les Russes le 13 novem-
bre 1789, rendue de nouveau et enfin assurée
à la Russie par la paix de 1812. — Lat. N. 46°
40' 27': long. E. 27» 8' 53".

BENDERY, ville de Russie, 32,000 h.

BENEDEK ^Ludwig von) [bè-ne-dèk], pêné-
ral autndiien, né en 1804, à QEJeubirg- (Hon-
grie), mort à Gratz, au mois d'août 1880. H
se distingua contre les Italiens en 1848. Chef
de l'aile gauche autrichienne à Solt'érino, il

fut le dernier à quitter le champ de bataille.

En 1860, on le nomma gouverneur général
de Hongrie, puis commandant eu chef en
Italie. Au moment où la guerre de 1866 allait

éclater entre la Prusse el l'Autriche, il fut

considéré comme le seul stratégiste capable
de tenir tète à de Moltke;mais son plan, dont
ou disait des merveilles, fut complètement
déjoué, et après une courte campagne, qui se

termina à Sadowa, le 3 juillet, il fut mis à la

retraite. — Beneden {Van). (V. S.)

'BÉNÉDICITÉ s. m. (mot lat. francisé).

Prière qu'on l'ait avantle repas : des binédirités

.

BÉNÉDICT ou Benoit (Saint , surnommé
Biscop, thcolugien anglais, né en- 628, mort
le 12 janvier 690. Après avoir fait trois

voyages à Rome, il fonda les monastères de
W'earmouth et de Yarrow, où il encouragea
l'étude et fonda une collection d'auteurs grecs
et romains. Fête le 12 janvier. Son disciple,

Bède le Vénérable, a écrit son histoire.

BÉNÉDICT ou Benoit, moine anglais, abbé
de Peteiburough. mort en 1193. Il fut, sous le

règne de Richard 1°% gardien du grand sceau.
11 a laissé une histoire de Heuri II et de Ri-
chard, et une vie de Becket.

•BÉNÉDICTIN, INE s. [bé-né-di-kfain] (lat.

Bent'dicius, Benoit). Religieux, religieuse de
l'ordre de Saint-Benoît. — Par ext. Homme
érudit, d'une science profonde: vous élis un
véritable bénédictin — Lorsqu'il a un complé-
ment, il désigne un spécialiste de premier
ordre: les bénédictins du pinceau. — Adjectiv.
Qui a rapport a l'ordre des bénédictins : An-
nales bénédictines.— Encycl. L'ordre des béné-
dictins, fondé, au vie siècle, par saint Benoit
dcNursia, se répandit rapidement en Italie,

en France, en Angleterre et en .\lleniagiie.

Les moines de cet ordre, engagés par le triple
vœu de pauvreté, de chasteté et d'obéissance,
se rendirent utiles à l'agriculture par de
vastes défnchemenls, aux lettres par la cop.e
et la multiplication des manuscrits de l'anti-
quité et, plus tard, par la rédaction de tra-
vaux historiques d'une haute érudition.
D'abord laïcs et engagés dans des labeurs
manuels, ils devinrent ensuite des prêtres
pleins de savoir. Pendant plusieurs siècles, ils

instruisirent la jeunesse. Avant l'établissement
des ordres mendiants, toutes les corporations
monastiques de notre Occident basèrent leurs
règles sur celles de Saint-Benoit. L'ordre des
bénédictins se divise en congrégations et n'a
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pas de supérieur général. Des réformes deve-
nues nécessaires furent apportées par saint
Benoit d'Aniane, Eudes de Chiiiy et Hubert de
Champagne. Parmi les plus célèbres congré-
gations de cet ordre on citait parliculièreni^ent

celles de Citeau.x, de Sauve-.Mayor, des Char-
treux, de Grandmont, de Fontevrault, de
Clairvaux, de Vallombreuse , du Val-des-
Chniix, du Val-des-i:.-oliers, etc. De l'ordre de
Sainl-Brnoit sortirent les communautés de
Sainte-Justine de Padoue, de Saint-Vannes de
Verdun, de SaintMaur, des Feuillants, des
Camaldiiles, des Cclestins, etc. H n'est pas
d'ordre ([ui ait fourni autant d'hommes re-

maniuahles : 24 papes, 200 cardinaux, 'iO pa-
triarches, 116 archevêques, 4,600 évèques,
3,600 saints canonisés, 4 empereurs, 46 rois,

plus de la,000 écrivains. La plus célèbre de
leurs congrégations, celle de Saint-Maur, a
produit des hommas tels que Ménard, Bou-
quet , Mabillon, Montfaucon , d'.\chéry et

des centaines d'autres, dont les œuvresd'é-
rudition ont acquis une célébrité univer-
selle. Qu'il nous suffise de rappeler la Diplo-
matique, r.Arl de vérifier les dates, le Gai lia

christiana, le Spicilège, la Collection des His-

toriens de France, les Anlicpiités expliquées,
l'Histoire lilléraire de la France, des hi?toires

de la plupart des provinces, l'Histoire de Pa-
ris, etc. Comme signe de la noblesse de leur

ordre, les bénédictins font précéder leurnom
du mot Dom (Dominus, seigneur). Au xv^siècle

cet ordre comptait 1;>,700 maisons; après la

réforme, il i.'en po.ssédait plus que o, 000; au-
jourd'hui il n'en a pas plus de 800. Avant leur!

expulsion de France (1880), leurs principaux
établissements se trouvaient à Soîesme^Sar-
the), à Angers et à Acey (Jura). Ces établisse-

ments renfermaient 239 religieux. Les béné-

1

dictins portent un vêtement et un scapulaire
noirs. — Bénédictines, ordre de religieuses,

fondée par sainte Scholastique, sœur de saint

Benoit. Leur costume est une robe et un sca-
pulaire noirs.

" BÉNÉDICTION s. f. Action de consacrer,
de bénir avec les cérémonies ordinaires. —
.action d'un prélat ou d'un prêtre qui bénit
en faisant le signe de la croix. -— Action par
laquelle les pères et les mères bénissent leurs
enfants.— Grâce et faveur particulière du ciel.— Se dit, surtout au pluriel, des vœux qu'on
fait pour la prospérité de quelqu'un, des sou-
haits qu'on forme en sa faveur. — Fam. C'r.sT

LNE BÉNEDiCTio.N , Se dit en parlant d'une
grande abondance qui semble résulter d'une
faveur particulière du ciel. — Pop. et iron.

.Marque l'excès d'une chose fâcheuse, désa-
gréable; alors il est ordinairement précédé
de que signifiant tellement qce: il pleut, il

neige, que c'est une bénédiction.

BÉNÉDICTIONNAIREs. m. (rad. bénédiction).

Lilur. Livre renfermant les prières en usage
dans les bénédictions, consécrations, etc.

BENEDIX (JuHus-Roderich\ auteur drama-
tique allemand, né a Leipzig en 1811, mort
en 1873. Il a laissé des pièces populaires, des
travaux sur les légendes d'.\llemagne, etc.

Sa Sltaksijcaromanie, œuvre posthume publiée
en 1874, produisit une grande sensation.

BÉNEFs. m. [bé-ueff]. Jargon. Abréviation
de béneiice.

" BÉNÉFICE s. m. (lat. benefirium). Gain,
profit: cnliulii tous les bénéfitcs que doit pro-
curer une entreprise. — Privilège, avantage,
faculté accordée par la loi : héritier par béné-

fice d'inventaire, sous bénéfice d'inventaire.—
Hist. Terre conquise dans la Gaule par les

Franes, et que les chefs ou princes distri-

buaient à leurs compagnons d'armes : Origi-

nairement les bénéfi/:es ou fiefs n'étaient donnés
qu'à vie;ensuite ils devinrentliéréditaires{.^.cad.).

— Titre, dignité ecclésiastique, accompa-
gnée d'un revenu. 11 n'existe plus en France
de bénéfices ecclésiastiques. — Lieu même où
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est l'église el le bien du bénéfice. — Bénéfice
,

.\ sisii'LE TONSLRE, cclui qu'on peut posséder

j

quoiqu'on n'ait que la tonsure, et sans être
oblige de prendre les ordres sacrés, ni de ré

I

sider sur les lieux.— Bénéfice sécul.\bisé, qu
n est possédé que par des réguliers; et qu .

I

par dispense du pape, peut être possédé »i.

conimende par des séculiers. — Chancell.
Lettres de bé.néfice d'AGE. Leltrrs que les mi-
neurs obtenaient jadis pour être émancipés,
et pour gouverner eux-mêmes leur bien jus-
qu'à pleine majorité. — Méd. Bénéfice de na-
ture. Evacuations extraordinaires par les-
quelles la nalure se soulage. — Législ. « Le
bénéfice d'âge est un privilège ou une dispense
que la loi accorde dans certains cas, à cause
de l'âge. Ainsi les actes faits par un mineur
ne sont pas nuls de plein droit; mais ils sont
sujets à rescision et le mineur peut en deman-
der l'annulation dans un délai de dix ans à
compter du jour de sa majorité (G. civ. 1 ;04),
tandis que les personnes capables de s'enga-
ger ne peuvent opposer l'incapacité du mineur
avec lequel elles ont contracté (id. 1123) el
que les majeurs ne peuvent se faire restituer
que pour cause de lésion (id. 13l3), dans les
cas et dans les limites déterminés par la loi.

Cependant il faut qu'il y ait aussi lésion pour
que les tribunaux prononcent l'annulation des
actes faits parle mineur, car, ainsi que le di-
sait Bigot de Préameneu dans l'exposé des motifs
de cette partie du code civil : « restituilur
non tanquàm minor, sed tanquàm Ixsus.a Tout
individu, âgé de 63 ans accomplis, peut refu-

.
ser d'êlre tuteur, et celui qui aurait été
nommé avant cet âge peut, à 70 ans, se faire
décharger de la tutelle (id. 433). En matière
criminelle, il y a aussi des bénéfices d'âge.

1 Ainsi, pour les enfants âgés de moins de

j

16 ans et qui outcommisdes crimes ou délits,

!
la peine applicable aux autres coupables est
réduite par la loi elle-même, et, s'il est re-
connu qu'ils ont agi sans discernement, l'ac-

quittement est prononcé (G, pén. 66 el s.). Les
peines des travaux forcés à perpétuité et des
travaux forcés à temps ne peuvent être pro-
noncés contre un individu âgé de 60 ans ac-
complis, et sont remplacées parla reclus on à
peipi-tuité ou à temps. (L. 30 mai 1834) Les
septuagénaires sont dispensés des fonctions
de juié (L. 21 nov. 1872). - Le bénéfice de
campagne est l'avantage que l'on accorde aux
officiers et soldats, en comptant, dans le cal-

cul de la pension militaire, en sus de la durée
effective du service, le temps passé en guerre
ou en captivité et celui passé dans divers ser-
vices. .Nous citerons, comme exemple de na-
ture exceptionnelle, le décret du 23 avril 1832,
dont l'article premier est ainsi conçu : « L'an-
« née 18-31 sera comptée comme bénéfice de
<€ campagne aux militaires de tous grades et

« de toutes armes qui, au 2 décembre, se
i( trouvaient en garnison dans les locùMés où
« des troubles ont éclaté ou qui y ont été ap-
te pelés à cette occasion ». Voy. Pensions. —
Le bénéfice de cession de biens était accordé
par la loi au débiteur malheureux el de bonne
foi qui, pour avoir la liberté de sa personne,
faisait en justice l'abandon de tous ses biens
à ses créanciers (C. civ. 1268). La contrainte
par corps ayant été supprimée, en matière
civile el commerciale, par la loi du 22 juillet

1s67, la cession de biens judiciaire ne peut
plus avoir pour effet que de libérer le débiteur
jusqu'à concurrence de la valeur des biens
abandonnés. Quant aux effets de la cession de
biens volontaire, c'est-à-dire acceptée volon-
tairement par les créanciers, ils résultent des
conventions arrêtées (C. civ. 1263 et s ; C. proc.

898 el s).— Le bénéfice de discussion est une
exception de droit que la caution peut oppo-
ser aux poursuites du créancier, en deman-
dant que le débiteur principal soit discuté,

c'est-à-dire poursuivi préalablement. Mais la

caution doit : 1" opposer celte exception dès
la première réclamation; 2° faire connaître
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Ips Ijinis du débiteur qui peuvent être saisis

dans l'étendue du ressort de la cour d'appel;
3" offrir au créancier de faire l'avance des

frais de poursuite. Le bénéfice de discussion

ne peut être invoqué par les cautions qui ont

accepté la solidarité avec le débiteur ni par
les cautions judiciaires (id. 2021 et s). Un
autre bénéfice de discussion est accordé au
mineur, émancipé ounon,et àl'interdit, pour
que leurs immeubles ne soient mis en vente,

par suite de saisie, qu'après la discussion,

c'est-à-dire la vente préalable de leurs biens

meubles (id. 2206). Lorsque plusieurs person-

nes ont cautionné un même enfîagement,

elles sont obligées, chacune pour toute la

dette ; mais si la garantie donnée n'est pas

solidaire et que l'une des cautions soit seule

poursuivie pour le tout, elle peut opposer le

bénéfiie de division, c'est-à-dire exiger que le

créancier divise son action entre les cautions

solvables et la réduise à la part de chacune;

cette exception peut être invoquée en tout

état de cause, mêirie en appel (id. 220o et s).

— L'acceptation d'une succession sous béné-

fice d'inocnlaire a pour ell'et de dispenser

l'héritier ou le légataire universel du paie-

ment de la partie du passif qui excéderait

l'actif de cette succession, et d'éviter que ses

biens et ses dettes soient confondus avec les

biens et les dettes de la succession. L'accep-

tation bénéficiairedoitêtre faite par l'héritier,

assisté d'un avoué, au greffe du tribunal de

première instance dans le ressort duquel la

succession est ouverte. La loi accorde à l'hé-

ritier les délais de trois mois pour faire in-

ventaire, puis de quarante jours pour délibé-

rer sur son acceptation avant de prendre un
parti; ces délais ne sont pas de rigueur et

peuvent être prolongés par le tribunal; mais

l'héritier peut être déclaré héritier pur et

simple, s'il a disposé, sans autoi'isation de

justice des effets delà succession ou s'il a re-

celé ou omis sciemment dans l'inventaire,

des valeurs dépendant de la succession. La

déclaration d'acceptation bénéficiaire n'a d'ef-

fet que si elle est précédée ou suivie d'un in-

ventaire. Les mineurs, les interdits et autres

incapables ne peuvent accepter une succes-

sion, autrement ([uesousbénélice d'inventaire.

L'héritier bénéficiaire est adniiiiisti-atcur de

la succession, etdoit compte de sa geslion aux

créanciers et aux légataires. 11 ne peut vendre

les meubles qu'aux enchères et par le minis-

tère d'un officier ministériel ; il ne peut éga-

lement vendre les immeubles que suivant les

formes de la procédure. Il est tenu de (hnincr

caution de la valeur des meubles et du prix

des immeubles non employés à l'acquit des

charges. 11 doit déléguer le prix des immeu-
bles aux créanciers hypothécaires qui se sont

fait connaître. S'il y a des oppositions, il ne

doit payer que dans l'ordre et de la manière
réglée par justice (C. civ. 793 et s; C. pr.98f)

et s). Le bénéfice du terme, ou délai de paie-

ment d'une dette, ne peut plus être réclamé,

c'est-à-dire que la dette devient immédiate-

ment exigible, lorsque le débiteur est en

faillite, ou lorsque, par son fait, il a diminué
les sûretés qu'il avait données à son créan-

cier par le contrat. (C. civ. 118S). » (Cli. Y.).

* BÉNÉFICIAIRE a dj. Jurispr. Se dit de l'hé-

ritier sous bénéfice d'inventaire : l'héritier

bénéficiaire. — Substantiv. : le bénéficiaire est

tenu des dettes du défunt, jusqu'à concurrence

des forces de la succession (Acad.). — Comé-
dien ou autre personne pour qui on donne
une représentation théâtrale à bénéfice.

* BÉNÉFICIAL, ALE, AUX adj. Qui concerne

les bi'néliccs ecclésiastiques: droits hénépAaux.

* BÉNÉFICIER s. m. [bé-né-fi-siél. Cçiu; qui

a un béiv'lice ecclésiastique. — »» Bénéfîcière

s. f. CeUe qui jouit d'un bénéfice ecclésias-

tique.

•BÉNÉFICIER v. n. [bé-né-fi-si-é]. Faire quel-

que profit.

BENEKE (Friedrich -Eduard), philosophe
allemand, né à Berlin en 1798, mort en 1854;
professeur extraordinaire à Berlin, depuis
1831, il enseigna que la philosophie doit être

fondée sur un soigneux examen des phéno-
mènes de la conscience. — Ses œuvres com-
prennent : Erzichungs-und Unterrichtslehre

(2 vol.), Griindlinieti des nalûrlichcn Systems
der jiniktisrhen Philosophie (3 vol.), Si/slcm der
Logik [î vol.l , et Pratjmatische Psychologie

(2 vol.).

*BENÉT adj. m. (rad. benoit, béni). Mais,
sot.— Sulislantiv: c'esi un grand benêt.

BÉNÉVENT (ital. Bcnevento). Ane. Beneven-

tum. — 1. Prov. d'Italie, traversée par le ra-

meau occidental des Apennins ÎSapolitains ;

arrosée par le Calore; 1782 kil. carr.; 250,000

liab. Exportation de céréales, de fruits, de

vin, d'huile et de gibier. - II. Cap. de cette

prov. (autrefois délégation papale), à la jonc-

tion du Calore et du Sabbalo; oo kil. IN.-E. de

Naples ; 25,317 hab. La Porta Aurea, qui jadis

donnait passage à la voie Appienne, est for-

mée par le fameux arc de Trajan, l'un des

plus beaux monuments de l'Italie. Parmi les

autres reliques de l'antiquité, on admire les

ruines d'un amphithéâtre, des portions de

murailles romaines et un vieux pont sur le

Calore. La cathédrale n'est pas moins inté-

ressante. Les habitants s'occupent principa-

lement du travail du parchemin, du cuir, de

l'or et de l'argent. — L'une des villes )>rinci-

pales du Samnium, Bénévent, tomba au pou-
voir des Romains au iii« siècle avant J.-C.

C'est là qu'ils battirent Pyrrhus, (27b) et,^ en

souvenir de cette action, ils changèrent l'an-

cien nom de Maleventum, en celui de Bcne-

ventum. Riche et commerçante pendant l'Em-

pire, Bénévent forma plus tard la capitale

d'un puissant duché des Lombards, ensuite

une possession du pape. Le 26 février 1266,

Manfred de Naples y fut vaincu par Charles

d'Anjou, dans une bataille célébrée par le

Dante. Un tremblement de terre dévasta la

ville en I6S8. Le> Français la prirent et la ren-

dirent au roi de Naples en 1798; Napoléon en

fit une principauté qu'il laissa à Talleyrand

(1806); elle revint au pape en 1815 et passa à

l'Italie en 1860.

BÉNÉVENT-L'ABBAYE, ch.-l. decant., arr. et

à 24 kil N.-U. d.' jîuui-ancuf (Creuse); 1,891

hab. Eglise romaine du xii« siècle (monument
hislori(iue).

BENEVENTE [bé-né-vainn'-té], viUe mari-

time du Brésil, prov. d'Espirilu Sanlo; à 380

kil. N.-E. de Kio-de-Janeiro; population de

la ville et de son district, environ S,000 hab.

Con^trurlion de navires.

BÉNÉVOLE adj. ilat. brnrvoins). Qui est ou

que Ion suppose favorablement disposé; ne

se dit guère qu'en pUiisaulant. et dans ces lo-

culions : lecteur bénécolc, aiulileur bénévole.

• BÉNÉVOLEMENT adv. Volontiers, par un
sentiment de bienveillance.

BÉNEZET (Anthony\ philanthrope améri-

cain, né à Londres, <rune famille fian ai<c

protestante, en 1713, mort en 1784. Etabli à

Philadelphie en 1731, il se fit prédicateur en

1742. Il fut l'un des premiers à parler en fa-

veur de la liberté des nègres et il dota une
école pour l'instruction des gens de couleur.

11 attaqua vivement la traite des nègres et l'es-

clavage dans sa liclalion historique de la Guinée,

1762, et dans son Tableau de l'état misérable

desnrf/i-es, 1767.

BENFELD [bain-felt], bourg de l'Alsaec-

Lorraine, à 13 kil. N.-E. de Schlestadt,

2,324 bah.

BENGALE [bain-], province de l'Inde anglaise,

fréquemment appelée Basses -Provinces et

souvent, par erreur, qualifiée présidence. La
région plate, qu'arrose le Gange dans son

cours inférieur, porte le nom de Bengale

propre. Mais le territoire dit Province de Ben-
gale est beaucoup plus vaste et git entre 19°

et 29° lat. N. et entre 80° et 9;i" long. E. ; il-

est borné au N. par le Nepaul, le Boutan et la

Birmanie; au S. par le golfe de Bcnizale et à
l'O. par les provinces Nord-Ouest et Centrale.
La superficie et la population sont évaluées
aux cliitfres suivants :

Deilgalc propre, supi-rlicie .

Etals indigôues —
Total

123.750 k. c.

285.862 »

•109.612 k. c.

Bengale [>ropre, popiilaliou 71 . 1S2. 1 10 h.

Etals indigènes — 3.4»8.i00

Total. 74.610.500h.

Depuis 1874, Assam forme une province
particulière. Le Bengale se compose princi-

palement d'unevaste plaine faiblement ondulée
que traversent le Gange, le Brahmapoutre et

leurs tributaires. Ces deux grands cours d'eau

finissent par s'unir avant de se jeter dans la

mer, à laquelle ils arrivent par de nombreu-
ses embouchures. Le long de la côte N. du
golfe de Bengale s'étend, sur une profondeur
de 300 kil., le labyrinthe de torrents qui

enveloppent les îles nombreuses appelées les

Sunderbunds. C'est là que se trouvent les

jungles qu'infestent de terribles bêtes féroces.

Trois des embouchures du Gange sont navi-

gables, si l'on y comprend l'Hnugly. Les
inondations annuelles de ce grand tleuve cou-

vrent de vastes territoires et deviennent sou-

vent désastreuses. La province de Bengale ne
renferme que peu de lacs, dont le principal

est le lac Chilka (division d'Orissa). Climat
extrêmement chaud. 11 n'y a que trois saisons:

1" Saison froide, de novembre à février, avec

une température moyenne d'environ 68° F.,

2° Saison chaude, de mars à mai, avec des

chaleurs accablantes qui vont jusqu'à 100° et

même 110" F.; 3° Saison des pluies de juin à

octobre. Le sol alluvial se compose d'un riche

humus qui repose sur une argile sablonneuse.

11 produit, le riz, le froment, l'orge, le miel,

le mais, les pois, lesharicols, plusieurs plantes

oléagineuses, les cinq sixièmes de l'indigo

protluit par notre globe, le coton, l'opium,

le sucie et le tabac. Le pavot se cultive prin-

cipalement à Behar; mais l'opium est manu-
facturé à Patna, d'où lui vient son nom com-
mercial d'opium de Patna. Dans lesjungles et

dans les vastes forêts se rencontrent des

bêtes féroces dont la réputation est établie.

Tout le monde a ententiu parler des for-

midables Tigres di/ Be/ïyn/c. Mais ce ne sont

pas les seuls animaux sauvages que l'on ait

à redouter: la panthère, l'hyène rayée, le

chacal, la civette, les ours, les renards et

le rhinocéros (ce dernier dans la vallée

du Brahmapoutre) sont tous plus ou moins
dangereux, ainsi que le crocodile et les

serpents venimeux, parmi lesquels le terrible

cobra de capello. On trouve encore dans cette

province des singes en grand nombre, l'anti-

lope, le buffie indien et enfin l'éléphant,

auquel on fait la chasse pour le domestiquer.
— L'administration de la proviucede Bengale

est confiée à unlieutenant-gouverneurnommé
par le vice-roi ; chacune des divisons locales

est dirigée paruncommissaireet subdiviséeen

districts placés sous les ordres d'un njagistrat

et d'un collecteur. Il y a environ S.Oôii kil.

de chemins de fer dans le Bengale; ce chifire

comprend la grande voie ferrée qui va de

Calcutta auxplateaux de l'indeseptentrionale.

Calcutta, est à la fois capitale du Bengale et

de la vice-royauté de l'Inde. Les villes les

plus importantes sont ensuite: Patna, Mours-

chedabad, Dacca, Bordwan. C'est dans le

Bengale que se trouverétablissemenlfrançais

de Chandernagor. La population de cette

province se compose d'Ilindous et de Musul-

mans, dans la proportion de quatre des pre-

miers pour un des seconds. Ce territoire,
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apparlcnant aux souverninsdeDellii, sp rendit

indépendant en I:î40. Baljorl'aidula à l'inipii-c

nioîTol vers l.'ii'.l. Quélinirsannrcs |iiiislard li's

Anf;lais obliiiront l'aulorisalion d'y taire du
commerce; ils s'établirent dt'liinlivement à

Houffly vers lt).S'2. Les Français et les Danois

eurent des cuniptoirs danslelU'npale dès 1064;

mais les Anjr'ais y devinrent senls puissants.

Le Beni,'ale l'orina pour eux une agence dis-

tincte en lliiSO; et ils fonderont Fort William
en 1698. Lord Clive établit, parla victoire de

Plassey, le 2:1 juin l"n7, la dominatiundélini-
tivp de l'AnL'k'li'rre dans le Bengale et môme
dans tout l'ilindoustan.

BENGALE jGolfe du), vaste frolfe de l'océan

Indien, riili-c l'Hiiidoustan et l'Iiido-Cliine. Sa
plus grande largeur est de I.IOO kil. 11 reçoit

le Gange, l'Hougly, le Bralimapoulre, l'Irra-

wady, le Goduvéry et le Kisinali. .Sur la côte

occidentale, ne se rencontrent pas de bons
poi'ts; mais àl'E., les rivagi's oll'rent de nom-
breux refuges aux navigateurs.

* BENGALI s. ni. [bain-ga-li]. Langue qui

est dériver du sanscrit, et que parlent les

peuples du Bengale: étudier le benijalL —
Adjectiv.: caractères bengalis; grammaire ben-

gaiir.

' BENGALI s. m. Espèce de pinson dont le

cllante^l agréable, et qu'on a ainsi nommé
parce qu'il nous est venu du Bengale. Parfai-

tement acclimaté en Europe, il fait l'orne-

ment des vciliéres. On le nourrit de millet et

de graine d'alpiste. 11 lui faut du sable fin et

propie.

BENGEL (Johann-Albrecht), théologienalle-

luand (1687-1 7,12) ;
pasteur à Denkendorf

(1713-'41) et prélat à Alpirsbach (1749), il édita

le Nouveau Testament grec (I7"24), et ensuite

des notes critiques sous ce titre: Gnomon Novi

Testummti. Il est également l'auteur d'un

travail mystique sur l'apocalypse, ouvrage
dans lequel il prédit la On du monde pour
l'an 1836.

BENGER (Miss Elizabeth-Ogilvy) femme de

Irllics anglaise (177iS-iS2 /;,autrur de poésies,

de drames et d'œuvres kistornjues et biogra-

phii|ues importantes.

BENGHAZI (d'abord ^Mpecî's, puis Bérénice),

ville de laTripolitainesurle rivage oriental du
golfe de Sidra: 18,000 hab. (en y comprenant
les localités voisines). Le port autrefois pro-

fond n'est plus accessible qu'aux petits navi-

res. La ville contient un couvent de francis-

cains et une église catholique romaine. Les
maisons sont généralement inondées pendant
la saison des pluies, alors que les rues sont
converties en rivières. Voy. Bérénice. — Lat.

N. 32'= T 30"
; long. E. 17" 41' 20".

BENGUÉLA. I. Province de la colonie portu-
gaise d'Angola, sur la côte occidentale d'Afri-

que. Elle a comme étendue tout le territoire

compris entre les fleuves Coanza et Nourse.
Les autres cours d'eau principaux sont le Co-
pororo, le Rio Sào Francisco et le Cuvo. Le pays
produit du soufre, du cuivre, du pétrole et un
peud'oretd'argent. Presque partout, la végé-
tation est luxuriante. V. princ. : Bengnela,
Cacondo,Novo Uedondo elMossamedesCi-lle
dernière, fondée en 1S40, dans une position
favorable, est la résidence du gouverneur du
Benaiela du sud.— IL Sào de Benguéla. cap
port^aisedupays ci-dessus, près de l'enibou-

chure du fleuve "Catunibela, par 12" 33' lat. S.,

et 11" 2' long. E.; 6.0U0 hab. Port sur et com-
mode, mais d'un accès difllcile; climat des
plus malsains. Lieu de déportation.— Lat. (au
fort» 12' 33' 34" S.; long. 11" 4' 4o" E.

BEN-HAROUN.stationbalnéaire algérienne,
située dans la Kabylie, près de Dra-el-Mizan
(province d'Alger:. Source bicarbonatée et
chloruréesodique,à40°G. Dyspepsie,cachexie
paludéenne, engorgements viscéraux, gra-
velle.Ben-Haroun est le centre de la commune
mixte de Palestre. Les sources sont à 6 kjl.

'BÉNI, lE. l'un des deux part, passés de i

BÉNni: a loiiles les signilicatiuns de son verbe

sauf celle (pii est énoncée à dkmt, ite (voir ce
,

mot); s'emploie surtout en parlant des per-

j

sonnes: l'ange dit à la sainte Vierge: Vous'

êtes bénie entre tontes les femmes, et Jésus, lu

fruit de vos entrailles, est béni; un peuple béni

de Dieu.

BENI ou Veni, dép. do Bolivie (Amérique)
arrosé par la rivière Béni et embrassant les

hautes montagnes et les immenses plaines

boisées qui couvrent la partie septentrionale

de la républi(iue. 60,000 hab. de race mêlée

et 10,000 indiens encore sauvages. Cb.-l. Tri-

nidad.

BENI, 'Veni ou Paro, rivière de Bolivie, formée
par des torrents qui descendent des Andes au

N.-O. de Cocbabamba. Elle court au N.-O.

pendant '600 kil. Arrivéeà la frontière N.-E.

du Brésil, elle s'unit au .\lainorc et à l'iténez

pour former la Madcira, principal tributaire

de r.\mazone.

BENICARLO, ville d'Es|iagne, prov. de Cas-

telloii, SOI- la Méditerranée, à 130 kil. N.-E.

de Valence; 7,911 hab. Elle expédie à Bor-

deaux de grandes quantités ilc son vin rouge
parfumé qui sert i enrichii- certains clairets

destinés aux marchés de l'Angleterre et des

Etats-Unis.

BENIGIA ancienne capitale de l'Etat de
Californie, (Etats-Unis), sur le détroit de Gar-

(juinez, à 50 kil. E.-N.-E. de San Francisco.

3,000 bab. Excellent port, tète de ligne de la

compagnie des bateaux poste sur le Pacifique.

Arsenal des Etals-Unis.

BÉNIGNE (Saint), apôtre de la Bourgogne,
martyrisé à Dijon en 179. Fête le 1" novem-
bre.

* BÉNIGNEMENT adv. D'une manière bé-
nigne.

* BÉNIGNITÉ s. f. Douceur, bonté du puis-

sant a l'cgarû du faible, du supérieur à l'égard

de l'inférieur.

BENI-MERED, village de l'arr. de Blidah
(Algérie); S27 hab. dont 348 Français.

BENI MEZAB ou Eeni M'zab, contrée méri-
dionale de la pnivime d'.Mger, occupée par
lesM'zabitcs on Mozabites, Lieux principaux :

Gardéia et Métiiti.

•BÉNIN, IGNE adj. (lat. ôem'gnws). Doux,
humain : iintiirel douxet bénin; hnneur bénigne.
— Iron. Se dit d'une bonté, d'une tolérance
qui tient de la farblesse : c'est le plus bénin

de tous les maris. — Favorable, propice : eiel

bénin. — Méd. Se dit, des maladies qui n'of-

frent rien d'alarmant : anijine bénigne. —
Il iiÈDE BÉNIN, remède qui agit doucement.

BÉNIN. I. Royaume d'Afrique sur la côte de
Guinée, borné à l'E. par le Niger. Le nom de
Bénin était autrefois appliqué à toute la côte
du golfe de Guinée. Le territoire du Bénin
actuel est bas, marécageux et arrosé par les

bouches du Niger. Le Bénin est une posses-
sion britannique. — Bénin fut découvert par
le Portugais Diogo Gara en 1484. — 11. Gap.
du royaume de Bénin, sur la rive droite du
bras le plus occidental formé par le Niger;
1b, 000 hab. Faisait jadis un immense com-
merce d'esclaves.— III. (Golfe de), portion sep-

tentrionale du golfe de (iuiiiée, sur la côtedes
Esclaves, a l'O. du delta que forme le Niger.

BENINCORI (Ange-Marie), célèbre compo-
siteur italien, .né à Brescia eu 1779,. inoit à,

Belleville (Paris), en 1821, auteur de plusieurs
pièces pour le théâtre.

BENIN-D'AZY iSaint-), ch.-l. de cant., arr.

et à 19 kil. E. de Nevers (Nièvre). 1,893 hab.
Forges; beau château moderne.

BENIO'WSKYiMoritz-August,noMTE)[bé-niov-
ski], .ivinturier hoiigiiii>, né en 1741, à 'Ver-

bova, mort en 1786. Fils d'un général autri-

chien, il servit pendant la guerre de Trente
ans et comhallit les Russes en Pologne. Ces
diuMiiers l'ayant fait prisonnier, l'exilèrent au
Kamtchatka (1771!. En route pour cette loin-
taip.e destination, il sauva le navire qui le

transiiortail. Le gouverneur du Kamlchalka,
lui ayant confié l'éducation de ses enfants, il

prolita do lalibertéqui luiétait accordée pour
s'évader en enlevant Aphanasia, lillc du gou-
.vcrneur(1771). Il atteignit Macao, où mourut
Aphanasia, et il lit ensuite voile pourlaFi-ance.
Le cabinet de Versailles l'accueillit favorable-
ment et lui donna un régiment d'inl'anteiie, avec
la mission de l'oiider unecolonie à Madagascar
(1764). Il s'étalilil dans la baie d'An ton -G il et fut

nommé roi jiar l'une des tribus indigènes; les

daines du pays jurèrent fiilélilé à sa femme
légitime, ([u'il avait fait venir de Hongrie pour
partager son trône et embellir sa cour (1776).
Dans le but d'obtenir du secours, il revint en
France où il fut fort mal reçu par le minis-
tère. Après de nouvelles aventures, il organisa,
en Angleterre et en Amérique, uneexpédition
pour conquérir l'île de Madagascar (oct. 1784).

Il fut mortellement blessé dans une rencontre
avec les troupes françaises envoyées de l'Ile

de France pour le combattre. Il a laissé une
intéressante autobiographie : Voyages et Mé-
moires, Paris, 1701,3 vol. in-8°. Ses aven-
tures ont fait le sujet de plusieurs pièces de
théâtre.

* BÉNIR v. a. (lat. bene, bien ; dicere, dire).

A deux participes passés : voir béni et bénit.
Consacrer au culte, au service divin avec cer-

taines cérémonies ecclésiastiques : bénir une
église, une pierre d'autel. — Appeler sur ([uel-

qu'un la bénédiction du ciel : Jacob bénit ses

enfants.

Heureux qui peut àénir, grand qui sait p.irdonner.

Victor Hugo.

— Combler de faveurs, faire prospérer par
faveur divine : Dieu avait béni la race d'Abra-
ham.

Ledel même 6éniMeur amoureuse flamme.

Racan, Yilalic, égloguc

— Liturg. Souhaiter à quelqu'un la grâce di-

vine en prononçant certaines paroles ou en
faisant certains signes particuliers : le prêtre a
béni la foule. — Consacrer selon les rites :

bénir un mariage. — Faire certaines prières

pour attirer la grâce de Dieu sur certaines
choses : bénir des drapeaux, des armes, etc. —
Installer dans des fonctions religieuses, avec
cérémonies et prières : c'est aux évêgues de
bénir les abbés et les abbesses. — Louer, glo-

rilier, remercier avec des sentiments de vé-
nérai ion et de reconnaissance :bénisoit Lieu;
le ciel en soit béni.

Que 6emsoit le ciel qui te rend âmes vœuT.

i. BACLIil,

Pais qtie sur ma tombe paisible

Les hmiKiiiisjcltent qui'li|ins Hourtc
Dis b'Ur que lil'iii ombre sensible

Bénit qui lui donne îles pk urs.

Mme de Montihglos, Œuvres diverses, 1790,

— Se féliciter : je bénis le moment ou je vous
vis. — DiEUVous bénisse! Formule de politesse

par laquelle on salua, de temps immémorial,
la personne qui éternuait. Pendant la Révo-
lution, on prit l'habitude de saluer l'éter-

nuemenl par cette phrase équivalente : « à
vos souhaits! » Sous le règne de Louis XVIII,

l'usage changea : on salua purement et sim-
plement celuiqui éternuai t, en portant la main
au chapeau ou en faisant un signe de tète.

Aujourd'hui, l'éternuemenl passe à peu près
inaperçu. — Dieu vous bénisse, se dit ironi-

quement à une personne dont la conduite
nousfâcheou nous contrarie: Dieu vous bénisse!

vous avez fait là une chose bien adroite.

BÉNISSEUR s. m. Jargon. Père noble de
comédie. — Moraliste banal, solennel, qui
fait, sans nécessité, des allocutions attendries,
— Faux bonhomme qui parle beaucoup d'a-

mitié et de philanthropie, mais qui ne rend
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jamais aucun service, même à ses meilleurs

amis.

BENI-SUEF oiiBENISOUEYF, r.ap. del'Egvpte
moyenne, à (»0 kil. 8. dnCaii-e; 15,296 h. En-
trepôt des produits delà vallée de Fayoum.

•BÉNIT, ITE part. pass. de Bkniu. Se dit

des choses sur lesquelles la bénédiction du
prêtre a été donnée avec les cérémonies pres-

crites : eau bénite, pain bénit, ciergebénil, chan-

delle bénite ; les drapeaux ont été bénits. Dans
toutes les autres acceptions, on emploie'

DÉNI, lE (voy. ce mot). — Prov.et lig. Dk l'eau

BÉNITE DE COUR, de vaines protestations de

service et d'amitié. On dit dans un sens ana-

logue : tm do/ineurd'eau bénite.

* BÉNITIER s. m. (lat. benedicterium). Sorte

de bassin ou de vase destiné à contenir l'eau

bénite dont on se sert pour faire le si^ne de

la croix, pour asperger. — Prov. et fam. Se

DÉMENER COMME LE DL4BLE AU FOND DU BÉ.MTIEfl,

COMME UN DIABLE DANS UN BÉNITIER, Sagitcr

beaucoup. — Bénitier s. m. Nom donné par

Cuvier à sa troisième famille de mollusques

acéphales testacés. La famille des bénitiers

ne comprend que le genre des tridacnes.

' BENJAMIN [bain-j a-main], douzième et

dernier lils de Jacob et de Rachel, né à Be-

thléem, vers l'an 2297 av. J.-C. Sa mère, dont

il causa laniort en naissant, \'a]ipe\a. Ben-onin

enfant de la douleur), nom que Jacob changea

plus tard en celui de Bcnimin ( enfant des

(vieux jours). Après la disparition de Joseph,

le jeune Benjamin fut le préféré de son père,

d'où vint l'usage d'appeler un Benjamin le

dernier né d'une nombreuse famille, ou celui

des enfants qui est le préféré de ses parents.

— Tribu de Benjamin. Dans l'Exode, la tribu

de Benjamin est décrite comme la moins nom-
breuse, après celle de Lévi. Le territoire qui

lui fulassignédans la terre de Chanaan, était

petit, mais fertile. Compris entre les terres

données aux tribus de Juda et d'Ephraïm, il

contenait Jebus(plus lard Jérusalem), Jéricho,

Bethel, Gibéon, Ramah et Mizpeh. Les Ben-

jamites se rendirent fameux par leur adresse

a se servir de la fronde. Pendant la période

des Juges, ils furent presque tous massacrés

par l'armée des autres tribus, à la suite d'un

outrage fait au lévite d'Ephraïm. Six cents

Benjamiles seulement furent épargnés et re-

peuplèrent le pays. Après la mort de Saiil,

qui était Benjamite, la tribu de Benjamin
resta fidèle a son lils Isboselh, jusqu'à l'ins-

tallation définitive de David. Lors delascission

des tribus, celle de Benjamin fit partie du
royaume de Juda.

BENJAMIN (Saint) , diacre martyrisé en
Perse, vers 424, sous le règne de Varane V.

Fête le 31 mars.

BENJAMIN DETDDELA, rabbin juif, lepre-

mierEuro|iéen qui visUal'extrènieOrient, néà
Tudela (Navarre), mort en 1173. Parti de
Saragosse, il traversa l'Italie, la Grèce, la

Palestine, la Perse; explora les confins de la

(^hine et revint en prenant par l'Egypte et la

Sicile. Son Itinéraire, écrit en Hébreu et im-
primé à Gonstantinople (Lï43), puis à Londres
(Asher, 1841), à été traduit en latin (Anvers,

1375), en hollandais, en allemand et en an-

glais. Nous devons une traduction française

de cette curieuse relation à J.-B. Baratier,

(Amsterdam, 1734, et Paris 1830, in-S").

BENJAMIN-CONSTANT, voy. Constant.

BENJAMITE s. et adj. [bain-ja-mi-te], des-

cendant de Benjamin; qui appartient a Ben-
jamin ouà latribu de Benjamin, quia rapport

à cette tribu : Saal était benjamite.

' BENJOIN s. m. [bain-jouain] (lat. benziii-

num). Résine aromatique qui découle par in-

cision du tronc de l'arbre de Sumatra appelé
styrax benzoin et de plusieurs autres arbres
des espèces voisines. Le benjoin de Siam,
supérieur au véritable benjoin de Sumatra,

consiste en larmes agglutinées. On nomme
benjoin iiniyijdaloide celui dont la masse est

formée de larmes blanches liées par un suc

brun. Le benjoin en sortes, moins pur, d'une
teinte verdâtre presque uniforme, provient de
Sanla-Fé (Amérique méridionale). Jeté par
fragments sur des charbons ardents, le ben-
join répand une fumée blanche, épaisse, d'une
odeur agréable. Il est solu: le dans l'alcool et

l'élher; la solution précipite en blanc par
l'addition de l'eau, et forme le lait vinjinal.

Le benjoin se compose d'un mélange de trois

variétés de résine avec de l'acide benzoitiue
et une petite quantité d'huile essentielle odo-
rante. — Dans quelques pays, il est employé
en guise d'encens. La médecine en fait usage
comme expectorant elstimulanl. llcntre dans
la composition du baume du Commandeur,
des l'ious fulminants, dans des parfums, des
cosmétiques, des vernis, etc.

BENKENDORF (Ernest-Louis de). Général

de cavalerie, né àAnspach d'une famille russe

en 1711, mort en 1801. 11 décida le gain de

la bataille de Kollin (1757).

BEN-LOMOND, montagne d'Ecosse, au N.-O.

de Stirlingshire, formant l'extrémité méri-
dionale des Grampians et dominant le lac

Lomond, 971 m. de hauteur.

BENNE s. f. [bè-ne] (celt. benna, chariot).

Voiture d'osier, à quatre roues dont on fait

remonter l'invention aux Gaulois et dont l'u-

sage s'est perpétué dans plusieurs localités de

la France. — Pêche. Nom que donnent les

pêcheurs de la Somme à un espace fermé pour
arrêter le poisson. — Miner. Panier qui sert à

transporter les produits de l'abatage dans les

mines.

BENNET. I. (Henry). Comte d'Arlington,

homme d'Etat anglais (1618-'83), soutint la

cause de Charles l", fut nommé sous-secré-

taire d'Etat, et assista a plusieurs batailles.

A la restauration, il devint garde du sceau
privé, secrétaire d'Etat, baron d'Arlington en
1064, comte en 1672, lord-chambellan en 1672

et membre du conseil en 167'). 11 faisait partie

de la fameuse cabal. On a de lui un recueil de
lettres, 1701, 2 vol. in-8". - 11. (Agnès-Maria)
romancière anglaise (1760-18(18), dont plu-

:

sieurs ouvrages ont été traduits en fiançais :

|

Anna inémoires d'une héritière galloise, les

Imprudences de la jeunesse, la Jnme mendiante
et ses bienfaiteurs, etc. — 111. (James-Gordon)
journaliste américain, néen Angleterre ^ 179 i-

'

18^5). Elevé pour faire un prêtre catholique,

il ne reçut pas les ordres, émigra en Amé-
rique (1819) et, après plusieurs entreprises

malheureuses, fonda à New-York en mai 1833,

le journal le « Herald » qui obtint une vogue
immense. — IV. (Thomas), théologien an-

glican (1693-1728), écrivit contre la papauté,
contre lequakerisme et contre les non-jiiiors.

— V. (sir 'William Sterndale), compositeur
anglais (1816-'7;i); élève de Crotch, de Mos-

cheles et de Mendeissohn; professeur à l'uni-

versité de Cambridge (1S56), priiicipal de l'a-

cadémie royale de musique (I8BS), annobli
en 1871. Son premier succès fut l'ouverture

des JVaiadcs (1837j.lla laissé plusieurs opéras :

les Nymphes de la forêt 1838; Parisimi, des

cantates : la Reine de mal, la Femme de Sama-
rie ;desconcertospuurpiano elpour orchestre,

un Traité surrharmonie(1849) etune méthode
pour piano-forte (1841).

BEN-NEVIS, montagne derinverness-shire,

Ecosse, près du lac Eil, dans les Giainpians;

1343 mètres de hauteur. Sa circonférence à
la base excède 40 kil.

BENNIGSEM ouBenningsen (Levin-August-

Theophil, comte), général russe, né et mort
dans le Hanovre (1745-1826). 11 se distingua

sous le règne de Catherine 11, mais fut disgra-

cié par l'empereur Paul. La part active qu'il

prit à l'assassinat de ce kzar le désigna à la

faveur de son héritier, Alexandre, qui le com-
bla d'honneurs et lui donna, eu 1807, le com-

mandement en cher d'une armée destinée à
combattre Napoléon. Vaincu à Eviau. à Fried-
land et à la Moskowa, il surprit Murât à Taru-
tino (18 oct. 1812) et prit une part importante
à la bataille de Leipzig. 11 mourut pauvre et

aveugle.

BENNINGTON, villace de l'Etal de Vermont
(Etals-Unis), à 102 kii. S.-S.-O. de Hulland;
7,400 hab. Les Anglais y furent batius le 16

aoOt 1777 par une troiiiie de miliciens améri-
cains sous les ordres de Slark.

BENNO ou Bennon (Saint), évêque de Meis-
sen, né à Hildesheim vers 1010, nuirtlc I6juia
1107. Pendant la guciTC rnlie llrnri IV et le

pa|ie Grégoire VU, il se déclara en faveur de
ce dernier et fut plusieurs fois jeté en prison.
.\drien VI le canonisa en 1523.

BENOÎT, OiTE adj. (lat. benedictus, béni).

Saint, béni : le benoît paradis. — Iron. Douce-
reux.

BENOIT, nom de quatorze papes. I. Sur-
nommé BoNOSE (a74-'78). — 11. (684-'o), né à
Home ; mis par l'Eglise au nombre des saints.

Laissa une grande réputation en raison de sa

science, de sa piété et de sa bonté pour les

pauvres. — 111. (853'8), né à Rome, loué pour
sa douceur et sa bonté ; bâlit ou embellit plu-

sieurs églises de Rome; eut à lutter contre,

l'antipape Anastase. — IV. (900-'3).— V. (964-

'5); pris dans Rome par l'empereur Othon le

Grand, qui voulait le remplacer par Léon VllI,

il mourut captif a Hambourg. — VI. (9;2-'4);

fut renversé par l'anlipape Boniface Vil et pé-
rit étranglé. — Vil. (:i7.')-'S4), eut à lutter con-

tre Boniface Vil. - Vlll. (10l2-'24), fils du
comte de Tusculum, repoussa les incursions

des Sarrasins et renouvela les ordonnances de
Nicée, relatives au célibat. — IX. Neveu du
précédent, pape à 12 ans (1033), chassé trois

fois pour ses déportemenls (1038-'44-'43), ré-

labli en 1047, il se démit volontairement l'an-

née suivante et mourut vers 1054. — X. Sur-

nommé Mincii) ou stupide; fut élu par des

factieux en 1058 et se démit en 10.)9. —
XL NicoLO BoccAsiNi, né en 1240, général des
Dominicains, cardinal et évêque d Ostie et Vi-

terbe, élu en 1303, mort empoisonné en 1304.

H essaya de rétablir la paix entre les pui.ssan-

ces chrétiennes et se distingua par son humi-
lité. 11 a laissé des commentaires sur la Bible.

Benoit XIV l'a béatilîé. — Xll. Jacques de
NovELLis, surnommé Fotirnicr, né dans le

comté de Foix, cistercien, élu en 1334, mort
en 1342; fut le troisième pape d'.\vignon, es-

saya vainement d'entrer à Rome, ù]iéra une
réforme des ordres religieux, se signala par
son horreur du népotisme et établit cette doc-

trine que la béatitude du juste et la punilion

du méchant doivent commencer avant le juge-

ment dernier. — .Xlll. Deux papes ont pris le

nom de Benoit Xlll. L'un, qui fut antipape,

aura sa biographie à notre article Luna {Pcdru

de); l'autre (Pierre-François Orsini), né àGra-
vina, en 1649, dominicain, évêque et cardi-

nal, fut élu en 1724 et mourut en 1730. Tous
ses efforts tendirent à rétablir la discipline

ecclésiastique. — XIV. (Prospero-Lorenzo Lam-

BERTiNi), né d'une ancienne famille de Bologne

en 1673, cardinal-prêlre, archevêque d'Ân-

cône, élu en 1740, mort en 1758. 11 protégea

les lettres, les sciences, les arts et les ins-

titutions charitables. Ses œuvres (13 vol. in-

fol.), plusieurs fois réimprimées, comprennent
des Instijuliones eeclesiastiex.

BENOÎT (Saint), patriarche des moinesd'Oc-
cident, né a Nursia (Onibrie), en 480, mort le

21 mars 543. 11 fit de brillantes études à Rome
et, dégoûté du monde, il se retira à l'âge de
17 ans, dans la solitude de Sublaqnetim (auj.

Subiaco) à 40 milles de Rome. 11 y vécut trois

ans dans une horrible caverne, appelée depuis

la Sainte-Grotle. La réputation de ses vertus

ayant attiré près de lui une foule de disciples,

douze monastères s'élevèrent, presque en
même temps, dans la province de Valoria,
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autour de la ?ainte-Grotle. Menncé de persé-
cutions, Benoit dut se retirer, en ri"29, au mont
Cassin, où il fonda l'ordre célMire des Béné-
dictins. Au bout de quelques année?, le mont
Cassin ne pouvant plus suflire à la multitude
de ses disciples, plusieurs se dispersèrent.

Saint Placide partit pour la Sicile et saint

Maur vint en France; l'un et l'autre fondèrent
des monastères, d'après la règle écrite par
saint Benoit, règle qui fut suivie pendant plu-

sieurs siècles par tous les moines d'Occident.
Elle est fondée sur la solitude, le silence, la

prière, l'humilité et l'obéissance. D. Calniet

l'a publiée et commentée en 1734, Paris, "2 vol.

in-4". Saint Benoit monrut au mont Cassin. Sa
vie fut écrite par D. Mège, 4C'J0, in-4°. Fêle,

le 21 mars.

BENOÎT D'ANIANE Saint), réformateur de
la discipline niùiiastlquc, né vers l'an 750,

mort le 11 février s-21. Fils d'Aigulfe, comte
de Slaguelone, il devint éclianson de Pépin et

de Charlernai.'!îe et se retira, en 774, à l'ab-

baye de bénédictins de Saint-Seine. Six ans
plus tard, il fonda, dans une terre apparte-

nant à sa famille, sur la rivière d'Aniane (Lan-
guedoc), un petit ermitage qui se transforma
bientôt en une vaste abbaye de bénédictins ré-

formés. Les réformes adoptées par Benoit d'.V-

niane s'introduisirent peu à peu dans les au-

tres monastères de l'empire franc. Louis le

Débonnaire chargea Benoit de l'inspection de
toutes les abbayes de son empire et. pour
l'avoir près de lui, il lui fit bâtir le monastère
d'Inde près d'Aix-la-Chapelle. C'est là que
mourut saint Benoit. Fête, le 12 février. Nous
devons plusieurs chefs-d'œuvre de la littéra-

ture latine à l'émulation qu'il sut e.xciter

parmi ses religieux pour copier les manus-
crits de l'antiquité. 11 a laissé quelques ouvra-
ges : Codex regularum, Paris, 1663 ; Concordan-
tia regul'intm . Paris, 1638; Quatre opuscules,

contre Félix, évêque hérétique d'Urgel.(V. S.)

BENOÎT (Saint-), ville maritime de la Réu-
nion, sur la côte S.-E., ch.-l. de l'un des six

quartiers du district du Vent, à 40 kil. de
Saint-Denis; 11,814 hab. Port; exportation de
sucre et d'épices.

BENOÎT-DU-SAULT Saint-^, ch.-l. de cant.,

arr. et à 38 kil. S.-E. du Blanc (Indre), près

de la rivière du Portefeuille; 1,008 hab. Dol-

men de Monlborneau; menhir de la Croix-

des-Rendes; cascade de Montgarnoud.

BENOÎT-SUR-LOffiE Saint-' ou Fleury-sur-
Loire . comm. du oant. d'Ouzouer ^Loiret), a
3-2 kil. N.-O. de Gien; 1,48a hab. Belle église

du I* siècle.

* BENOÎTE s. f. (lat. herba benedicta, herbe
bénite, à cause des propriétés qu'on lui attri-

buait). Bot. Plante à fleurs rosacées, qui croit

communément dans les lieux incultes, et dont
on fait usa^e en médecine. On cultive une
dizaine d'espèces de benoîtes. L'espèce com-
mune {geum urbanum. Lin.), indigène, porte,

en été, des fleurs petites et jaunes. Sa racine
fébrifuce entre quelquefois dans la fabrication

de la bière et sert à tanner le cuir; elle donne
une teinture brune Ses feuilles se mangent
en guise de salade. D'autres espèces décorent
agréablement les parterres.

BENOÎTEMENT adv. D'une manière benoîte.

BENOÎTON, BENOÎTONNE s. Monsieur ou
dame qui ressemble, par l'extravagance de ses

toilettes, par l'excentricité de ses allures, aux
personnages mis en scène par Victorien Sar-
dou, dans sa Fami//e Benoiton {cinq actes, prose,
théâtre du Vaudeville. 4 nov. 1865): c'est vn
Benoiton. — Adjectiv.; les mœitrs benoitonnes.

EENOÎTONNER v. n. Porter une toilette à la

Benoiton :

Et le soir, les gardiens sur tos pas s'éfonffaDt,
(Totroiit tous a TOU5 Toir ainsi b''nmtOïinée

Que daos la bicherie une auln; bich»; est née.

Vie Parisienne. 1866.
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BENOOWE. roy. Bisoni.

BENSERADE ;bain-se-ra-de](IsaacDB),poète
bel espril, né à Lyons-la-Forét ^Euie), petite

ville, en 1612, académicien en 1674,
mort à Gcntilly en 1691. Mazarin lui servit

une riche pension et, en 1651, tt)ute la cour,
fut partagée sur le sonnet de Jfb, par Bi'nse- <

rade et sur celui à'I'rnnic par Voiture; il y eut
lesjobelins et les uraniens. Benseradc mil les

Fables d'Esope en quatrains et les Métamor-
phoses d'Ovide en rondeaux. Molière lui déco-
cha des traits mortels dans sa comédie du
Sirilie/i. Il a donné plusieurs pièces à la Comé-
die-Française : Cléopiitrc], tragédie (I63'i);

J;)/iis et lante, comédie (1636); Mort d'.Vhitle,

tragédie (1636); GustOjthe ou l'Heureu.se ambi-
tion, lva.gi-coaiéàie (iUil); ilélégre, tragédie
(lG4n\

BENSON (George), ecclésiastique anglais
('6'.i'J-l763), d'aboid calviniste, il se fit ensuite

arien. Ses œuvres compreiinent ; Histoire du
premier établissement du christianisme ; et Récit

sur l'cvécution de Servetus.

BENTAVEOs. m. Ornith. Nom que l'on donne
au Brésil, à un passereau du genre tyran, le

tyran à bec en cuiller {lanius pitangua, Gni.).

BENTHAM 1. (Jeremy) [bènn'-tammj, philo-

sophe radical anglais, né à Londres en 1748,

mort en 1832. 11 lit son éducation à Oxford et

étudia le droit. Admirateur d'Helvétius , il

adopta le système philosophique en vertu du-
quel l'utilité est la base de la morale et parti-

culièrement de la législation. Dans cet ordre
d'idées, il consacra son temps à la préparation
d'un code qu'il n'a jamais terminé. En 1776,
il lit imprimer ses Fragments sur les gouverne-
ments, œuvre dans laquelle il rejette la fiction

d'un contrat originel comme principe de gou-
virnement, et au lieu des lois divines, il éta-

blit que Cl le bonheur du plus grand nombre»
' est ce qu'il faut rechercher dans la morale et

dans les lois. Cet ouvrage et plusieurs autres
' qu'il publia dans la suite produisirent peu de
' sen.-aliun en Angleterre ; mais ils attirèrent

l'allention des philosophes français. En 1792,

l'Assemblée nationale lui conféra le titre de
citoyen français, pour le remercier de son

' « Traité d'un Code pour l'organisation judiciaire

en France ». Il avait déjà, en 1791, développé
son plan d'une prison modèle, dans le " Fa-
nopticon ou la Maison de sureeillance « et il ob-

tint du Parlement l'autorisation de construire

une prison selon ses idées (1794); mais le con-
trat fut ensuite annulé par le gouvernement.
La publication, à Paris, de son Traité de légis-

lation cieile et pénale, répandit sa réputation

dans toute l'Europe. Il attaqua le système de
jurisprudence de l'Angleterre dans sa ; Ré-
forme écossaise, comparée à la Non Réforme an-
glaise (1808). En 1827 parut son Traité des

preuves judiciiiires (-t vol). Dans une lettre au
! président Madison, en 1811, Bentham olïrit

de composer un Code complet pour les Etats-
' Unis. Mais cette proposition ne fut pas accep-
tée ; des otl'res semblables qu'il fit à plusieurs

autres états eurent le même sort; seuls les

Cortès d'Espagne le consultèrent au sujet de
leur Code pénal. N'abandonnant pas l'idée

que des peuples ditl'érents peuvent se soumet-

I

tre à des lois uniques ou à peu près sembla-
bles, il publia, en 1822, son Offre de Codifica-

tion adressée à toutes les nations qui profes-

!
saient des opinions libérales et auxquelles il

proposa ses services comme législateur uni-
' ver^el. Chef de parti en .\ncleterre il écrivit

des |iamphlels et développa ses plans en faveur
des mesures réformatrices les plus radicales.

.\u moment où la mort le surprit, il s'occupait

de donner une forme populaire à ses idées

j

fondamentales. Le travail qu'il avait entrepris

à ce sujet fut publié en 1834 sous le litre de
Déontologie. Plusieurs de ses conceptions ont
été appliquées dans la législation de r.\ngle-

terre et des Etats-Unis. Ses œuvres complètes
ont été publiées en 1843, Edinburgh, 11 vol.
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Dumont de Genève en a traduit une partie en
français, 3 vol. in-12. Sa i)t'on(o%î'ea été tra-
duite par Laroche (1834, 2 vol.). — II. (Jac-
ques), antiquaire anglais (l707-'94), auteur
d'une Histoire de la cathédrale d'Ehj (Cam-
bridge, 1771, in-8"), ouvrage plein d'idées
originales sur les architectures saxonne, nor-
mande et gothique. — III. (Thomaa), prélat
anglais ri5l3-'78), évêque anglican de Lich-
field et Coventry (1369), auteur d'une a Exposi-
tion des Actes des Apùtres ».

BENTINCK, noble famille anglaise d'origine
hollandaise. \Villi.\m, fils du seigneur de Die-
penheim, dans l'Overyssel (Hollande) (1648-
1709), étail un ami d'enfance et le conseiller
intime de Guillaume d'Orange qui, devenu
roi d'Angleterre, le créa comte do Portland.
Son fils, Henry (mort en 1726), devint duc
de Portland, en 1716 et fut nommé, gouver-
neur de la Jamaïque en 1721. WiLLi.vM-HK.Nav
CwENDisH, troisième duc de Portland (1738-
1809), fut deux fois premier ministre sous
George 111 (1783 et 1807-'9) et vice-roi d'Ir-
lande pendant quelque temps en 1782. —
\Villi.\u-Ch.\rli:s Cavendish, deuxième fils du
précédent (1774-1839i, fut gouverneur de .Ma-

dras (1803-'5), général eu Catalogne contre
les Français (1813) et gouverneur de l'Inde
(IS27-'35). Dans ce dernier poste il fit des
réformes importantes : abolition du fouet
pour la punition des soldats indigènes; pro-
liibilion du sacrifice plus ou moins volontaire
des veuves sur le bûcher de leurs maris (voy.
Situe); et liberté de la presse. En 1834,
il fit la guerre au rajah de Coorg et annexa
son territoire. George-Frederick Cavendish,
communément appelé loid George Bentinck,
troisième fils du quatrième duc de Portland
(i802-'48), secrétaire privé de Canning,
devint membre du parlementen 1827, se plaça
à la tête des protectionnistes (1847). Disraeli
fut son disciple et ensuite son biographe
(IS'JI). La branche cadette de la famille Ben-
tink eut pour membre principal Williasi
(170l-'73), président des états de Hollande et
de la Frise occidentale, et comte de l'empire.

BENTIVOGLIO [bènn-ti-vol'-io], famille sou-
veraine à Bologne. Dès la fin du xiv« siècle,

elle avait déjà une grande inlluence, lorsque
Giovani, son chef, se fit proclamer seigneur
de Bologne, en 1401. 11 fut chassé et tué l'an-

née suivante. Son petit-fils, Annibale, s'empara
du gouvernement en 1438 et fut assassiné en
144.5. Giov.\NNi (mort en 1.508), fils du précé-
dent, resta au pouvoir pendant quarante-
quatre ans. Pressé par une armée du pape
Jules II, il s'enfuit sur le territoire milanais
(1506). Plusieurs autres membres de cette fa-

mille se distinguèrent dans les lettres, notam-
ment Ercole, (1506-73), petit-fils de Giova.nm,
employé comme diplomate par la princesse
d'Esté, auteur de satires, de comédies et de
poésies lyriques. Guido (1579-1644), cardinal,
nonce en France, principal conseiller du pape
Urbain VIII, a laissé une Histoire des gtterres

civiles en Flandre (traduct. franc, par Loiseau,
Paris, 1679), des Lettres (traduites par Bia-
gioli, Paris, 1807), uae Relation de son am-
bassade en Flandre (Paris, 1631) et des Mé-
moires (traduits par Vayrac, Paris, 1713,
2 vol. in-12). Ses œuvres complètes ont été

publiées à Milan, 1806, o vol. in-8">. Cornelio
(1668-1732), cardinal, nonce en France et en
Espagne, se distinguapar son savoir et tradui-

sit la Thébaide de Stace.

BENTLEY (Richard), philologue anglais

(1662-1742). Destiné à l'état ecclésiastique, il

venait de prendre les ordres (I69'i), lorsqu'une
épîlre latine au docteur Mill Sur le Chronicon
de J. Mallala (1691) fit connaître son talent et

lui valut l'oftjce de prébendier à Worcester

(1692), puis celui de surveillant des biblio-

thèques royales (1694) et enfin celui de cha-
pelain à l'ordinaire de Guillaume III (1695).

C'est à cette époque que commença sa fameuse
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conlroverse avec Charles Boyne an ?njet de la

publication par ce dernier des « Epilres de

Phalaris », contenant des attaques contre

Bentley. La dispute se termina par une « Dis-

sertation », dans laquelle Bentley démontra
la fausseté des Epitres et des autres publica-

tions de Boyle. Archidiacre d'Ely en 1701,

Bentley se fit des ennemis par sa sévérité, à

réprimer les abus. L'Université de Cambridge
le dépouilla de ses degrés en 1718, mais la

cour du banc du roi le réinstalla l'année sui-

vante. Ses œuvres comprennent de bonnes
cri tiques dans les édition'? qu'il donna des poètes

grecs et latins. La plus célèbre de ces éditions

est celle d'Horace (1711).

BENTON, village du 'Wisconsin, à 21 kil. N.

de Galena (lUiuois) ; 2,000 hab. Mines de

plomb.

BENTON (Thomas-Hartl orateur et homme!
d'Etat américain (17.S-M8oS), élu sénateur

|

par le parti des démocrates (l820-'-51), a pu-

blié, sous le titre de « Trente ans », l'histoire

exacte et intéressante du gouvernement amé-
ricain depuis 1820 jusqu'en 1830 (iNew-York,

18.Ï4, 2 vol. in-8"). On lui doit aussi l'Abrcijé
,

des débuts du CoH.'/rc.s de 1789 à ISo6 (1o vol.).

BENTZEL - STERNAU ( Christian-Ernst

,

conitej, écrivain allemand (170.-18.50); mi-

nistre d'Etat et des linaiices du grand duché

de Frankfort (18l2'1i), auteur de romans
satiriques.

BENUE. vny. BiNorï.

BENVENUTO CELLINI, voy. Cellini.

BÉNY-BOCAGE le) ch.-l. de cant., arrond.

et à 12 kil. N. de Vire (Calvados), 823 hab.

BENZAMIDE s. f. [bain-za-mi-de] (de benzoile

et amide). Chini. Amide obtrnue en traitant

le chlorure de benzoile par l'ammoniaque. For-

mule : CJ' H" 0^ Az.

BENZAMIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide

provenant d une combinaison de l'acide de
benzamideet d'oxygène. C* H* AzO, ^HO.

BENZANILIDE s. f. Chim. Substance obte-

nue en dissolvant à chaud l'acide benzoique

anhydre dans l'anilide. C-" H'- Az 0-. Elle se

présente sous forme de lames nacrées. Fon-

due avec la potasse, elle produit de l'aniline et

dubenzoate de potasse. — Benzeugénot.iy.S.)

BENZHYDRAMIDE s. f. [bain-zi-dra-mi-de]

(de benzainide et du gr. udor, eau). Chim.
Substance obtenue en traitant l'essence d'a-

mandes amères brute par l'ammoniaque
caustique. C* H" Az^. Elle cristallise en ai-

guilles brillantes très solubles dans l'éther.

BENZILATE s. m. Chim. Sel produit par la

combinaison de l'acide benzilique avec une
base.

BENZILE s. f. [bain-zi-le] (rad. benzoide).

Chim. Substance jaune, linifiide, cristalline,

inodore, que l'on obtient en faisant passer un
courant de chlore dans la beiizoïne fondue.

BENZILIQUE adj. Se dit d'un acide qui se

trouve dans une solution de benzilate de
potasse.

BENZIMIDEs.f.[haîn-zi-mide](rad.6enzo«(ie).

Chim. Subslcuice blanche et pulvérulente

que l'on obtient en distillant certaines essen:;es

d'amandes amères et en traitant par l'alcool

l'huile qui forme le résidu de l'opération. C^'

II", Az 0*.

* BENZINE s. f. [bain-zi-ne] (rad. benjoin).

Chim. Huile volatile produite par la cristalli-

sation de l'acide benzoïque. On dit aussi

pliéne ou benzole. Pour les besoins des arts et

de l'industrie, cet hydrogène carboné s'ob-

tient en grand du goudron de houille. Il

existe plusieurs méthodes de préparation,
mais la plus pratique est celle qui fut inven-
tée par Maiisfield, en 1847, et qui consiste à

soumettre à des distillations fractionnées le

DENZ

goudron impur, tel qu'il sort des usines à

gaz. La benzine a pris une grande imporlnnce
dans la fabrication de l'aniline. Un s'en sert

pour conserver le potassium et le sodium mé-
talliques; c'est un dissolvant précieux pour
les hydrogènes carbonés solides, pour le

soufre, l'iode, les matières grasses; c'est

pourquoi on la préfère à raiiimoniaque pour
dégraisser les habits. Son odeur empyrcuma-
tique très forte et ses propriétés tuniques la '

rendent insupportable aux petits animaux
j

parasites et l'ont fait recommander connue
insectifuge et comme insecticide. La benzine i

est une source de nilro-benzine ou huile arti- I

ticielle d'amandes douces, laquelle produit
!

l'aniline. A la température ordinaire, la ben-

zine est une huile liquide, limpide, incolore,

très réfractive
;

gravité spécifique 0-8.3 à

+ 15"o' C. ; lorsque la température s'abaisse

à -t-
3o C, la benzine se solidiheenune niasse

semblable à du camphre, et celte masse en
fondant à + ^''o C, perd un huitième de son
volume et ne gèle plus ensuite qu'a 0°C. Le
professeur Holîmann a purifié la benzine en

la faisant geler. Refroidie à -f-
18° C elle

devient dure et cassante ;elle bout à-t-SO^C,
et se volatilise sans se décomposer. Elle dis-

sout complètement les corps gras, les huiles

fixes et les huiles essentielles, le camphre, la

cire, le caoutchouc, la gutta-percha, les ré-

sines, l'asphalte, le phosphore, l'iode ell'acide

picrique ; en petite quantité, la gomme laque,

le copal, la gomme gutte, la strychnine et la

morphine
;
presque entièrement la quinine ;

pas du tout la cinchonine. Sa formule est

C^H^. Sous des circonstances favorables, -aO ki-

logr de charbon bitumineux peuventproduire
ii kilogr. de goudron, 2o0 gram. de naphte,
90 gram. de benzine, 133 gram. de nitro-

benzine et 75 gr. d'aniline. La benzine a été

découverte dans l'huile en 1823, par Faraday,
qui l'appelle hydrogène bicarburé. Huit ans
plus tard, Mitscheil.ch obtint, en distillant de
l'acide benzoïque sur de la chaux caustique,

une huile à laquelle il donna le nom de ben-

zine. Après la découverte du pétrole, Liébig

créa le mot benzole, qu'il appliijua au produit

du goudron, tandis que le mol benzine dési-

gnait l'huile légère contenue dans le pétrole.

Aussitôt que l'on eut bien constaté que la

série des hydrocarbones btenus du pétrole

dill'ère essentiellement de ceux qui pro-
viennent du goudron, le nom de benzine fut

généralement appliqué à ces derniers, tandis

que celui d'essence de pétrole appartient à
l'huile contenue dans le pétrole.—Le chimiste

C.-B. Mansfield qui, le premier trouva la ben-
zine dans le goudron (1847), fut brûlé vif par
ce dangereux hydrocarbone, au milieu de
l'une de ses expéi iences(25 févr. 1833).

BENZOATE s. i.i. [bain-zo-a-te]. Chim. Sel

produit par la combinaison de l'acide ben-
zoïque avec une base.

PRhNCIPAUX BENZOATES

B. d'ammoni.iquc. ... Az W, HO, C* H» 0».

B. (il- dmin CaO, CM 11> O» *110.

B. lie- c;,ivre Ci.O, C* H'^ 0" UO.
B. Jl- plomb TbO, C". H' 0^ HO.
B. (laig.nt AgO, C" H» 03.

B. do potasse KO.I.l» H' 0^ HO.

BENZOÉNE s. f. [bain-zo-è-ne]. Chim. Li-

quiili' p'iiivenant de la distillation sèche du
buuim- de loin ; C" H«.

BENZOILE s. m. [bain-zo-i-le]. Composé
hyiiothi'tique que l'on suppose entier dans
les produits dérivant de l'acide benzoïque et

de l'essence d'amandes amères.

BENZOIN, voy. Benjoin.

BENZOÏNAMs. m. (bain-zo-i-namm]. Chim.
Substance cristalline, insoluble dans l'eau,

soluble dans l'acide sulfunqiie, l'alcool, l'éther

etl'huiledepétrole,etqueroi\ oblienten aban-
donnant pendant plusieurs mois un mélange
de benzoïne, d'alcool absolu et d'ammoniaque :

C^ H" AzO.

BÉOT

BENZOÏNAMIDE s. f. (de benznïnam et du
gr. eidos. aspect). Chim. Substance blanche
et soyeuse, obtenue en exposant à une douce

.

chaleur un mélange de benzoïne et d'ammo-
niaque. C'^ H" Az-.

BENZOÏNE s. f. [bain-zo-ï-ne]. Chim.
Camphre obtenu en soumettant l'essence

brute d'amandes amères à l'action de la po-

tasse, du carbonate de baryte, du sulfate ou
cyanure de potassium : C* H' 0-. La ben-
zoïne fut découverte par Robiquet et Boutron ;

elle est isomérique avec l'essence d'amandes
amères; elle cristallise en prismes incolores

transparents, sans saveur ni odeur. Traitée

par le chlore, elle perd l'équivalent d'hydro-

gène et donne le benzyle. Traitée par une
solution alcoolique de potasse, elle produit le

benzoate de potasse.

• BENZOÏQUE adj. [bain-zo-i-ke]. Chim. Se

dit d'un acide que l'on extrait du benjoin et

qui se trouve en abondance dans les plantes

balsamifères. On l'obtient artificiellement de
l'huile d'amandes amères, de l'acide hippu-

rique et de la naphtaline. Pour l'extraire du
benjoin, on pulvérise cette gomme, on la fait

bouillir pendant quelques heures dans un lait

de chaux, on concentre le produit de la filtra-

tion et on précipite avec de l'acide hydrochlo-

rique. On pourrait aussi obtenir l'acide ben-

zoïque par le procédé beaucoup plus coûteux
de la sublimation directe. Depuis quelques
années, on le prépare sur une large échelle en
le tirant de la naphtaline et de l'acide hippu-
rique et on l'emploie comme mordant pour
l'impression des couleurs de l'aniline sur le

calicot ; il sert aussi dans les manufactures de
tabac. 11 se présente sous forme d'aiguilles

blanches, brillantes, flexibles et très légères.

Inodore lorsqu'il est pur, il pos.^ède une odeur
d'encens quand il renferme de la résine et un
peu d'huile essentielle ; sa saveur est piquante
et amôre. 11 fond à 120°, se sublime à 150» et

bouta 240°. lise dissout dans environ 2(((l par-
lies d'eau froide et 23 parties d'eau bouillante.

Il est très solublf dans l'alcool et dans l'éther.

Formule : C' H' 0^. On dit aussi benzoyiique.

BENZOLE s. f. — L Nom que les chimistes
anglais donnent à la benzine extraite du
goudron de houille. — 11. Liquide huileux,

incolore, qui se trouve dans les produits de
la distillation sèche de 1 partie d'acide ben-
zoïque cristallisé et de 3 parties d'hydrate de
chaux. — Benzonaphlol. (V. S.)

BENZONE s. f. Huile un peu épaisse qu'on
obtient, en chauflunt avec précaution, duben-
zoate de chaux : (1 CaC, C0-).

BENZOSULFURIQUE adj. Se dit d'un acide

qui se forme lorsqu'on dissout la benzole

dans l'acide sulfui ique de Nordhausen.

BENZOYLAMIDE s. f. [bain-zo-i-la-mide].

Synuii. d l!i;.\ZAMiDE.

BENZOYLATE adj. [bain-zo-i-la-te]. .Synon.

de Be.nziiate.

BENZOYLE s. m. [hain-zo-i-le] (de benzokjw
et du gr. ulé, matière). Chim. Radical hypo-

thétique de l'acide benzoïque. 11 aurait pour
formule : C" H' 0>.

BENZOZOL. (V. S.)

BENZYLE s. m. [bain-zi-le]. Chim. Corps
solide, jaune, insipide, que l'on obtient en
faisant passer un courant de chlore dans la

benzoïne fondue: C*« H'» 0*.

.BENZYLIQUE aJj. Se dit d'un acide obtenu
en traitant le benzyle par une dissolution al-

coolique de potasse: C^ H" 0', HO.

BÉOTARQUE s. m. (gr. boiotarehês; de Boiô-

tos, Béotien ; archein, commander;. Titre que
portèrent les chefs de la conlëdiratiou béo-
tienne formée de quatorze états indépendants.

La magistrature des béotarqucs ne durait

qu'une année. Il y eut jusqu'à quinze de ces
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magistrats; dont deux élus par Thèbes et un
par chacun dos autres états. Mais ce nombre
a changé plusieurs fois.

BÉOTIE ouBœotie [bé-o-si], division de l'an-

cienne Grèce, sur la mer Eubce et le polfc de
Corinthe ; formée principalement par le bas-

sin qu'enveloppent les chaînes monlairneuses
du Citbéron et du Parnès au S., de l'Hélicon

à l'O., du Parnasse au N.-O.; et la chaîne
Opontienne au N. et à l'E. Ce vaste bassin est

divisé par d'autres montajjnes en bassin sep-

tentrional ou du lao Copaïs (aujourd'hui Topo-
lias), lac dans leciuel se jetait la rivière Cephis-

sus (Mavronero) ; et en bassin méridional,

comprenant la plaine de Thèbes et la vallée

de l'Asope (Oropo). Presque partout fertile, le

sol de laBéotie est particulièrement productif

dans le district du lac Copaïs, oii l'on recolle

d'excellents grains. Mais le climat de ce pays
est plus rude que partout ailleurs en Grèce.

Lavillelaplusimportanteétaitcelle de Thèbes,

après laquelle venaient Platée, Orchomène,
Chéronée, Coronée, Lébadée, Thespies, Ha-
liarte, Tanapre et Aulis. Ce pays fut d'abord

habité par diverses tribus barbares apparte-

nant à la race pélasgique : Aoniens, Messa-

piens, Hyantes, Ogygiens, etc., plus tard sub-

juguées par les Minyens d'Orchomène et les

"Cadmiens de Thèbes (U93 av. J.-C). La su-

prématie de ces deux derniers peuples fut

renversée par les Béotiens, tribu éolienne de
Thessalie. Les quatorze cités les plus impor-
tantes formèrent une confédération sous la

présidence de Thèbes et sous des magistrats

annuels nommés béotarques. L'oligarchie pré-

valait dans les villes, excepté à Platée. Dans
les guerres que soutint la Grèce, on vit la

Béotie se mettre d'abord du côté des Perses

(479), puis du cûté de Sparte cdjitre les Athé-
niens. En 39o av. J.-C, elle se joignit à la

ligue contre Sparte et, en 38"2, s'associa à

Athènes. C'est pendant cette guerre, que le

Thébain Epaminondas remporta les victoires

de Leuctres et de Mantinée, jeta bas la puis-

sance de Lacédémone et donna à son pays la

suprématie sur toute la Grèce(362). Peu après,

le roi de Macédoine amena la décadence de
la Béotie, qu'il envahit et dont il détruisit

l'armée à Chéronée (338). Alexandre le Grand
soumit toute la contrée et rasa Thèbes, où il

ne respecta que la maison de Pindare (33.ï).

Enfin, la ligue béotienne fut dissoute par les

Romains, en 170. — Les Athéniens disaient

que la Béotie ne produisait que des hommes
grossiers, d'un esprit lourd, épais, insensible

aux plaisirs intellectuels. Cependant ce pays
afournides personnages tout àfait supérieurs,

tels que Pindare, Hésiode, Plutarque, Démo-
crite, Epaminondas et Corinne. — Dans le

moderne royaume de Grèce, la Béotie forme
deux éparchies : Thèbes et Livadie, dans la

nomarcbie d'.\ttique-et-Béotie.

BÉOTIEN, lENNE s. et adj. [bé-o-si-ain ; i-

è-ne]. Habitant de la Béotie
;
qui appartient à

ce pays ou à ses habitants. — s. Fig. Bête,

inintelligent.

BÉOTISME s. m. Stupidité.

BEO'WULF (Histoire de), Ancien poème
épique anglo-saxon qui raconte des événe-
ments de la fin du v= siècle. On suppose que
ce poème fut écrit vers 897. Une édition fut

publiée par Kemble en 1833. H a été traduit

en anglais par Kerable, par Thorne et par
Wackerbarth. 1! est inconnu en l'rance. 'Voy.

Anglo-Saxons {Histoire littéraire des).

' BÉQUÉE s. f. Voy. Becquée.

BÉQUET s. m. [bé-kè]. Grav. sur bois.

Petite planche à graver; ouvrage de peu d'im-
portance. — Au théâtre. Raccord, retouche
faite à une pièce.— Typogr. Synon. deHADSSE.

* BÉQDETER v. a. Voy. Becqueter.
* BÉQUILLARD s. m. Vieillard courbé et

cas-é qui se sert d'une béquille.— *v Boiteux,
qui se sert de béquilles.
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BÉQUILLARDE s. f. Argot. Guillotine.

* BÉQUILLE s. f. [bé-ki-ye ; Il mil.] (de bec,

cl 5i(/7/i', janibo, bâton; bâton à bec recourbé)
Bâton surtnonlé d'une petite traverse, sur le-

quel les viellards, les gens infirmes et estro-

piés s'ap|iuienl pour marcher. — Agric. Ins-

trument en forme de ralissoire, avec lequel

on donne de légeis lahours aux plantes en
véîrétation. — wPérho. Espèce de perche dont
on fait usage jiour m.iiinnivrer le gouvernail
de certains bateaux. — Mac. Mâtcrcau appuyé
sur le sol cl soutenant un bâtiment échoué.

* BÉQUILLER v. n. Marcher avec une bé-
quille. — V. a. .\gric. Faire un petit labour
avec la béquille, dans une planche, dans !'ne

caisse, etc —w Mar. Maintenir droit, au moyen
de béquilles, un navire échoué, ou quand la

mer s'est retirée de dessous.

BÉQUILLON s. m. Petite béquille sur laquelle

on s'appuie avec la main.

* BER s. m. [bèrr] (bas lat. bersa, claie

d'osier). Mar. Appareil do charpente et de
cordages placé sons un grand bâtiment pour
le supporter, et qui glisse sur la cale lorsqu'on

lance ce bâtiment à l'eau. — Bcrain. (V. S.)

BÉRANGER (Pierre-Jean de) chansonnier,

né à Pans le 19 août 17!S0, cliez son « pauvre

et vieux grand-père", tailleur, rue Montor-
gueil ; mort d'une hypertrophie du cœur, le

16 juillet I8;)7. Son père qui, depuis six mois,

avait abandonné sa femme, était alors teneur

de livres chez un épicier. Malgré la noblesse

de son origine paternelle, le poète ne perdit

aucune occasion de se proclamer plébéien :

« Je suis vilain et très vilain » est le refrain de
l'une de ses premières chansons. En 1789, il

fut témoin oculaire de la prise de la Bastille,

et il rappela, dans une chanson, LeQitutorze

juillet, composée quarante ans plus tard, cet

événement qui l'avait profondément impres-
sionné. Après avoir reçu une instruction fort

incomplète, il entra, à quatorze ans, chez
l'imprimeur Laisnez, où il fil plus de progrès
dans l'art de versifier que dans le métier de
typographe. Son père, conspirateur royaliste

et agent de la comtesse de Bourmont, s'était

mis à faire des opérations de bourse ; il appela
Béranger auprès de lui. Notre futur poète
montra une certaine habileté à diriger les

affaires commerciales que son père négligeait

forcément pour s'occuper d'intrigues poli-

tiques; la maison croula en 1798; depuis un
an, Béranger en était sorti. Dégoûté des cons-

pirations et des tripotages, il s'était retiré

dans un grenier du boulevard Saint-Martin, et

il y vécut pendant plusieurs années dans une
pauvreté que l'on pourrait appeler la misère.

Une calvitie précoce le sauva de la cons-

cription en I8U0. 11 usa les trois années sui-

vantes à chercher quelque petit emploi, à

écrire des comédies qui ne furent jamais
jouées, à entreprendre de grands travaux

poétiques qu'il n'a jamais terminés et à com-
poser des odes, des satires politiques et des

idylles qui ne furent jamais publiées. Pressé
par le besoin, il s'avisa, au commencement de

1804, d'envoyer ses œuvres informes à Lucien
Bonaparte qui , au moment de quitter la

France, lui donna une procuration pour tou-

cher les 1,000 francs de traitement attachés à

son titre de membre de l'Institut. A 2;) ans,

P.i'ranger travailla un instant aux Annales du
Musée. A la formation de l'Université, Arnault

y fit obtenir une place au jeune poète, qui ne
tarda pas à restituer volontairement la rente

de l'Institut à M. de Biesehamp, père de
M""-' Lucien, tombé dans le dénûment, par
suite de la disgrâce de son gendre. C'est vers

1813 que commencèrent à courir dans le pu-

blic des copies à la main du Sénateur, du
Petit Homme yris, des Gueux et du Roi d'Yce-

tot, œuvres qui révélaient un poète habile et

dont la police chercha inutilement à décou-

vrir l'auteur. Les désastres del8'14 et de 1815
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donnèrent à Béranger l'occasion d'acquérir
une immense popularité en se faisant lebardc
des vaincus ; ses rimes satiriques, dirigées
contre les anciens nobles rentrés k la suite
des étrangers et contre les nouveaux nobles
qui abandonnaient leur maître pour se pros-
terner devant les Bourbons, lui firent beau-
coup d'ennemis, sans lui faire perdre sa posi-
tior. à l'Université. Le premier volume de ses

(diansons parut en ISl.'i. Six ans plus tard, il

publia deux nouveaux volumes cl dut aban-
donner son emploi à l'Université. En quelques
jours, on entendit répéter d'un bout a l'autre

de la France ses couplets dans lesquels il cin-

glait en vers mordants les hommes au pou-
voir. Sur le réquisitoire de Marchangy, l'ou-

vrage fut saisi; une condamnation à trois

mois de prison et à 500 francs d'amende ne
fit qu'augmenter la popularité du pauvre
poète, qui remercia ses juges de lui avoir pro-
curé à Sainte-Pélagie une chambre plus
chaude que la sienne. De cette prison, il lança
de nouveaux couplets que ses amis répandi-
rent aux quatre vents de l'horizon. En ISiîi

parut un recueil que le ministère de |Villèle

laissa passer. Malgré la vente extraordinaire
de ses œuvres, Béranger restait pauvre, pres-

que sans ressources. Manuel, qui l'avait re-

cueilli, mourut en 1827 et lui laissa une rente
viagère de 1,000 francs. L'année suivante,
sous le ministère de Martignac, un nouveau
volume de poésies valut à Béranger une con-
damnation à 9 mois d'emprisonnement et une
amende de 10,000 francs, laquelle fut cou-
verte par une souscription. Après la révolu-
tion de 1S30, qui amena ses amis au pouvoir,
il ne voulut rien accepter pour lui-même, et

publia en 1833, un cinquième recueil. Aux
élections du mois d'avril 1H18, les électeurs du
département de la Seine l'envoyèrent à l'.Vs-

semblée Constituante ; mais il donna presque
aussitôt sa démission. Au moment de sa mort
il habitait rue de Vendôme, au Marais. Le
gouvernement prit les mesures les plus éner-
giques pour que ses obsèques n'eussent rien

de populaire. Sou corps fut transporté dans
le caveau de Manuel, au Père-Lachaise. Ses
œuvres posthumes, composées de 92 chansons
et de son autobiographie, parurent en 18.38 ;et

un peu plus tard, Paul Boiteau publia sa cor-

respondance.— Voy. J. Janin : Béranger et son
temps (1866).

BERAR, prov. de l'Imle antrlaise entre celles

de Bombay et d'Ilyderabad ; 41,893 kil. carr.

2,800,000 bab. Le territoire, qui appartient en
partie au bassin du Taptie et en partie à celui

du Godavery, produit le meilleur froment de
l'Inde. V. princ. Amroati.

BÉRARD I. (Auguste), chirurgien, né à Var-

reins, en 1802, mort en I8i6 ; obtint, en 18 42,

la chaire de clinique chirurgicale, à Paris. Il a
laissé plusieurs thèses remarquables : De la

luxation spontanée de l'oceipital sur l'atlas

((830) ; Des corps étrangers dans les voies aé-

riennes (1 830j; Diagnostic chirurgical ( 1 836), etc.

11 a collaboré au Conipendium de chirurgie

pratique.— IL (Auguste-Simon-Louis), homme
politique, né à Paris en 1783, mort en 1859;
donna son nom à la charte de 1830, dite

charte Bérard ; a publie : Essai bibliographique

sur les éditions des Etzévirs {\Sîi],eiSouvcnivs

historiques sur larécolution de l830(Paris 1834).

— m. (Joseph-Balthasar), mathématicien, né
à Ville-Neuve (Haute.s-Alpesj, en 176.3, morteii

1843. Sa Théorie de Véquilibre des î)Owtes( 1810)

est restée classique. 11 a publié aussi divers

écrits politiques révolutionnaires.

—

IV. (Joseph

Frédéric), médecin philosophe, né à Mont-
pellier en 1789, mort eh 1828. Professeur de
thérapeutique et d'hygiène àMontpellier(l82;J)

il combattit les opinions de Gall et du maté-
rialisme et analysa les expériences de le Gal-

lois sur le principe vital. Ses œuvres compren-
nent sa Doctrine des rapports du physique et du
moral (1 823) développement de son système

I.
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pliilnsnpliiqiip et. rnntre-pnriie dp? opinions

a.'Calianis.—V.(Pierre-Honoré ,AaBcmnlaiiie

chirurgien, frère d'Aupusle Bérard, né à

Li^htcnberp en 1797, mort en 1858; fut suc-

cessivement proft'sseur de physiologie (1831)

et doyen à la faculté de médecine de Pans

(1S4S), membre de l'Académie de médecine

(1849) et inspecteur général des écoles de mé-

decine (18;i2). lia publié son Cours dephysio-

lo(jie ( 1 S^iS-'yti, 4 vol. in-b")

BERAT, ville d'Albanie (Turquie d'Europe),

à 140 kil. N.-O. de .lanina, au pied du mont

Tomor; 10,000 hah.

BÉRAT (Frédéric), poète et compositeur, né

à Rouen en 18iM», mort à Paris, en 18ob. 11 a

laissé un grand nombre de romances, chefs-

d'œuvre de grâce et de mélodie, dont il com-

posait les paroles et la musique. On se sou-

vient du succès qui accueillit Ma Normandie,

la Lisette de Béraïujer et plusieurs autres pro-

ductions de ce chansonnier populaire. Ses

œuvres ont paru en un recueil illustré (1853,

in-8«).

BÉRAUD (Antoine-Nicolas) , ditANTONY, lit-

térateur, ne a Aurillac en 1792, mort en 1860.

Au sorlir de Saint-Cyr, il passa sous-lieute-

nant en 1809, fut fait prisonnier à la bataille

du Mincio (1814) et reçut le grade «e chef de

bataillon à Ligny (181.';). Licencié après les

Cent-Jours, il se consacra à la littérature,

collabora à plusieurs publications, produisit

des chansons patriotiques, des Mémoires pour

sn-vir à l'iiistoire de Napoléon et un grand

nombre de pièces de théâtre.

BERBER, ville de Nubie, ch.-l. du district

de Berberqui appartient à l'Egypte. La ville

de Berber est située sur la rive orientale du

Nil, à 300 kil. N. de Khartoum ; 10,000 hab.

C'est l'un des centres du commerce entre l'E-

gypte et l'intérieur de l'Afrique.

BERBERA (anc. MaLv), localité sablonneuse

et stérile qui se trouve sur le rivage méridio-

nal du golfe d'Aden et qui appartient aujour-

d'hui aux Anglais. Dès le commencement de

l'hiver, ce lieu, désert en été, se couvre d'une

grande ville où plus de 20,000 marchands
viennent dresser 1 eurs tentes. Lat. 1 0° 23' la "N . ;

long, i-l" 47' 33" E.

BERBÉRACÉ synon. de Berbéridé.

* BERBERE adj. Se dit de la langue des Ber-

bères : la lanyue berbère ne ressemble pus à

Varabe. — s. m. Langue des Berbères : le ber-

bère parait appartenir à la grande famille des

langues ehamitiques.

BERBÈRES ou Berbers, nom sous lequel on
désigne la race nombreuse qui peupla origi-

nairement tout le nord de l'Afrique et qui se

composait des nalions anciennement appelées

Mauri, Gœluli, Numides, Nasamones, Phaza-

niens et Libyiens; peuples qui se donnent au-

jourd'hui le nom général d'Amazirghs. Ces

différentes nations, conquises, tour à tour,

par les Phéniciens, les Romains, les Vandat's

et les Arabes, se dispersèrent dans l'intérieur

où elles conservèrent leurs traits distinclifs

et leurs dialectes. La famille berbère comprend
plusieurs rameaux : 1° les Schelloukhs , dans
les montagnes du Maroc ;

2» les Kabyles, dans

,
les montagnes d'Algérie, de Tunis et de Tri-

poli ;
3° les Touaregs, dans la partie du Sahara

qui est comprise entre le Maroc, le Fezzan et

le Soudan. On évalue à trois ou quatre mil-

lions le nombre des Berbères existant acluel-

lemenl. Ils se distinguent par un teint brun
clair, une taille moyenne et bien prise, une
forme svelte et une solide charpente.

BERBÉRIDÉ, ÉEadj. (rad. berbcris). Qui res-

semble à l'épine-vinelte,— s. f. pi. Famille de
plantes dicotylédones dialypétales, qui a pour
type le genre berberis ou épine-vinette, et qui
comprend, en outre, les genres mahonie,
iiandine, épimède et léonlice.

BERB'^KINE s. f. Chim. AlcaloiMp

nDiiiiiie parce qu'il fut trouvé d'abord

ainsi

lU'i la

racine du berberis vulgaris (épine-vinette). La

berbérine se rencontre également dans plu-

sieurs autres racines : columbo, faux columbo
(cosciniuin), coptis, xanthorrhiza, hydrastis,

etc. C'est une substance jaune et amère. For-

mule C" H" NO».

BERBERIS s. m. [ber-bé-riss] (gr. berberi,

sorte de co(iuille). Synon. d'épine-vinette.

BERBICE I. Fleuve de la Guyane anglaise;

il se jette dans l'Atlantique à la Nouvelle-

Amsterdam, par un estuaire large de o kil.

Les navires jaugeant 3 m. peuvent le remon-

ter jusqu'à 250ldl. de son embouchure ;
après

quoi, il y a de nombreuses cataractes.—IL Le

plus oriental des deux comtés de la Guyane
anglaise; 00,000 hab. ch.-l. la Nouvelle-Ams-

terdam. Il est arrosé par le Berbice et par

plusieurs cours d'eau moins importants. Les

principales productions sont le sucre, le café,

le cacao et le coton. Exportation de rhum et

de mélasse.

* BERCAIL s. m. [ber-ka'i;Jmll.](Iat. berbeœ,

pour vervex, brebis). Bergerie, lieu où l'on

enferme un troupeau de moutons ou de bre-

bis.— Fig. Ramener au bercail une brebis éga-

rée, ramener un hérétique dans le sein de

l'Eglise; ramener à des sentiments de piété,

à une conduite pieuse, une personne qui s'en

était écartée.—On dit dans un sens analogue:

Revenir, rentrer au bercail. — Inusité au

plur.

'BERCE s. f.Bot. Genre déplantes ombelli-

fèros, dont l'espèce la plus connue, appelée

aussi branehe-ursine bâtarde, est grande, vi-

vace, et fort commune dans le nord de l'Eu-

rope. La beree, [Heracleum sphondylium), ap-

pelée aussi acanthe d'Allemagne et angélique

sauvage , est très commune sur le bord des

ruisseaux et dans les prairies humides; sa tige

est droite, velue, rameuse, haute d'un mètre;

ses fleurs blanches forment de larges ombelles

en juin et juillet; elle est bisannuelle. Elle

sert d'aliment dans certains pays du Nord.

Ses racines sont incisives et carminatives.

* BERCEAU s. m. [bèr-sô] (lat. versus, ver-

sullus. dérivé de ver<Kre). Petit litoùl'oncouche

les enfants à la mamelle, et qui est ordinaire-

ment disposé de manière qu'on peut le ba-

lancer aisément. — Lieu où certaines choses

ont commencé : Florence fut le bereeau de la

peinture moderne. — Commencement de cer-

taines choses : les arts élaient encore au ber-

ceau.— Jardin. Charmille taillée en voûte,

treillage de même forme sur lequel on fait

monter du jasmin, du chèvrefeuille, de la

vigne, etc.— Voûte de feuillage :

Le rui-seau

De ^on muiniure

Embellit un joli berceau. •

DÉSÀDGisns.

— Archit. Voûte en plein cintre : le berceau

d'une cave. — w Mar. Assemblage de char-

pente qui offre la configuration extérieure

d'un vaisseau, et qui sert à soutenir le bâti-

ment et à le diriger lorsqu'on le lance à l'eau.

BERCEMENT s. m. Action de bercer.

* BERCER V. a. (lat. vertere, tourner). Re-

muer, balancer le berceau d'un enfant qu'on

veut endormir. — Fig. Amuser d'espérances

fausses o\xé\o\gnées:ily alonglempsquceousme

bercez de cette assurance. — Se Bercer v. pr.

Se flatter de quelque chose: se bercer d'espé-

rances frivoles.

' BERCEUSE s. f. Femme chargée de bercer

un enfant. — »* Adjei tiv. Chaise berceuse,

chaise particulière dans laquehe on se berce :

une Américaine ne vit pas sans sa chaise ber-

ceuse.

BERCHE s. f. Petite bouche à feu à tir direct,

dont on faisait usage à bord des bâtiments, et

qui était eu fonte verte.
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BERCHOUX (Joseph\ poète et jnurn-ilisfe,

né en 1705, à Saint-Symphorien de Lay
(Rhône), fut élu juge de paix en 1790, échappa,
à la proscription, pendant la Terreur, en
cherchant un asile sous les drapeaux; mais la

carrière militaire n'ayant aucun charme pour
lui, il revint dans son pays dès que les cir-

constances le permirent et, sous le voile de
l'anonyme, adressaà un journal de Paris cette

boutade devenue célèbre:

Qui me délivrera des Grecs et des Romains ? etc.

Le succès de cette satire fit admettre son au-

teur parmi les collaborateurs de ]a.Quotidienne.

Il vint à Paris en 1800, avec son poème, la

Gastronomie, spirituel badinage qui contient

beaucoup de vers bien frappés. Les admira-
teurs de ce poème didactique l'ont comparé
au Lutrin, et mis au-dessus de Vert-Vert; mais
les critiques lui trouvent plusieurs défauts

dont le principal, sans contredit, est la fai-

blesse du style. Ce poète donna ensuite : la

Banselou les Dieux derOpéra{'\^0f}, en 8 chants);

Voltaire ou le Triomphe de la philosophie mo-
derne (ISH, in-8», en 8 chants) ; l'Art poétique

(1814, 3 chants), œuvres pitoyables auxquelles

le public fit le plus mauvais accueil. Pendant
la Restauration, Berchoux publia contre les

libéraux des articles et des livres qui lui valu-

rent l'emploi de censeur des journaux, mais
qui n'eurent aucune influence sur le mouve-
ment des idées. Après 1830, il se retira au
village de Marcilly (Saône-et-Loire); il y mou-
rut le 17 décembre 1838. Michaud, son ami et

son compatriote, a publié ses œuvres poéti-

ques, Paris, 1829, 4 vol. in-S».

BERCHTESGADEN [bèr-tèss-ga-dènn]. I. Prin-

cipauté du S.-E. de la Bavière, dans le district

de la Bavière supérieure, presque entièrement

entourée par le duché autrichien de Salzbourg.

385 kil. carr. ;
11,"'00 hab. Territoire couvert

de forêts et de rochers. Point culminant, le

mont Watzmann 2,684 m. de haut). Grande

production de sel. L'industrie consiste princi-

palement à fabriquer des jouets. Cette prin-

cipauté fut créée en 1803 ; de l'électoral de

Salzbourg, elle passa à la couronne autri-

chienne en 180'i et à la Bavière en 1810. —
II. Gap. de la principauté ci-dessus à 19 kil. S.

de Salzbourg, sur l'Ache ou Albe ; 2,200 hab.

Exportation de sel. Sanatorium.

BERCK-SUR-MER, station balnéaire mari-

time, cant. et à 14 kil. de Montreuii (Pas-de-

Calaisl, entre les embouchures de laCanche

et de l'Authie ; 7.039 hab. Plage bordée par

des garennes riches en lapins et en lièvres.

Hôpital affecté au traitement des enfants scro-

fuleuxde la ville de Paris. Phare de première

classe, à feu scintillant, nouveau système.

BERCY, ancienne commune du dép. de la

Seine, sur la rive droite de la Seine, annexée

en partie k Paris en 1859 et appartenant au-

jourd'hui aux XIP et XX'' arr., le reste, en

dehors des fortifications, a été réuni a Cha-

renton-le-Pont. La population de Bercy était

évaluée à 18,000 hab. — L'ancien château,

commencé en 1650, d'après les plans de Fran-

çois Msnsard, terminé en 1710 et démoli on

1801 , était entouré d'un magnifique parc des-

siné par Lenôtre. Château et jardin ont lait

place aux fortifications, à la gare de Lyon et

à l'entrepôt pour les vins, les eaux-de-vie, les

huiles, le bois de flottage, etc.

BERCYCOTIER s. m. Jargon. Marchand de

vin à Bercy.

BERDIANSK, ville de Russie, dans le gou-

vernement de Taurida, sur la mer d Azof,

20.000 hab. Ce port, le meilleur de la mer

d'Azof, fait un grand commerce avec Kertch.

En 1855. la floiîe anglo-française détruisit les

navires russes qui s'y trouvaient.

BERDITCHEV, ville de Russie, à 135 kil.

O.-S.-O. de Kiev; 80,000 hab., en majorité

juifs polonais. Centre d'un commerce impor-
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tant entre l'Allemagne et la Russie méridio-
n.ile.

BERDOUILLARD adj. (rad. berdouilk). Argot.
VrilIlU.

BERDOUILLE s. f. [// mil.]. Argot. Ventre.

BEREG, comté du N.-E. de la Hongrie, con-
ligu aux monts Carpathes; 3,727 Idl. carr.;

1511.000 bab. Cb.-l. Beregszasz (8,300 hab).
Ville princ. Miiiikacs.

BÉRENGARIEN s. m. Partisan de Bérengor
de Tours. La secte des bércngariens niait la

présence du corps et du sang de J.-C. dans
le pain et le vin de l'cuebaristie. De tOoO à

11179, plusieurs conciles condamnèrent cette

bérésie.

BÉRENGER de Tours, Berengabios, hérésiar-

que, ne à Tours vers 'JOS, mort vers I08S. D'a-

Imrd chanoine à Tours, puis archidiacre à

Angers, il s'éleva contre la doctrine de la

Iranssuhstanlialion. Plusieurs évèques et un
grand nombre de prêtres le soutinrent, lors-

Tpni attaqua, en 104j, les doctrines établies.

Pliilippe 1" le protégea un instant pour des

raisons toutes politiques. Mais ses opinions

ayant été condamnées aux conciles de Rome,
en tO.ïO et en lOoo, Bérenger, fatigué de la

lutte, consentit à se rétracter, sans cesser,

néanmoins, de professer ses doctrines; il ab-

jura de nouveau en 1039, au concile de Rome
et, dès son retour en France, il retomba dans
son hérésie. Au concile de Poitiers, où il faillit

être tué, en 1075, il défendit son opinion,

qu'il n'abandonna définitivement qu'après le

concile de Rome en 1078. 11 n'est pas prouvé
([u'il mourut dans la communion de l'Eglise.

De ce qui reste de ses œuvres, il est difficile

de découvrir d'une manière précise quelle était

sa doctrine sur l'eucharistie.

BÉRENGER. Bcrengarius. nom de deux rois

il'llalie. — 1. Bérenger I", petit-fils de Louis

le Débonnaire par sa mère Gisèle; d'abord

uuc de Frioul, puis roi, de 888 à 92.ï. Après
une guen-e civile causée par les prétentions

de ses rivaux Guido, duc de Spolète, et Ar-
nulpb, roi de Germanie, Bérenger parvint à

se faire reconnaître, par le pape Jean X, comme
roi et empereur d'Occident (91 6J. 11 remporta
des avantages considérables sur les envahis-
seurs Sarrasins et Hongrois: mais les nobles,

jaloux de son pouvoir grandissant, lui trou-

vèrent un compétiteur dans la personne de
Rodolphe 11, roi de Bourgogne. Une bataille

décisive se livra à Firenzuoia, le 29 juillet 923.

Bérenger, complètement vaincu, se réfugia à

Vérone, où il fut assassiné.— II. Bérenger II,

petit-fils du précédent, fils du marquis d Ivrée,

roi de 9o0 à 961. Sa belle-mère Ermengarde
ayant donné la couronne à Hugues de Pro-
vence, qui était frère de cette princesse, Bé-
renger se sauva en Allemagne près d'Othon
le Grand, dont il conquit les bonnes grâces et

qui lui donna, en 945, une armée pour atta-

quer le roi d'Italie. Hugues fut forcé d'abdi-

quer en faveur de son fils Lothaire et celui-ci

étant mort en 950, Bérenger fut couronné.
Olhon épousa Adéla'ide, veuve de Lothaire et

renversa son ancien protégé ; mais il le réta-

blit bientôt, comme vassal de l'empire ger-
manique. Bérenger n'ayant pas été fidèle à
son serment féodal, fut assiégé en 961, par
Othon, dans la forteresse de Saint-Léo, où il

rési^ta jusqu'en 964. Après avoir capitulé, il

fut, ainsi que sa femme, emprisonné a Bam-
berg, où il mourut en 966.

BÉRENGER ^Raymond}. Voy. Raymond.

BÉRENGER de la Drôme (AIphonse-Marie-
Marcellin-Thomas). homme politique, né à
Valence en 1787, mort à Paris en l6oi3. Fils
d'un ancien constituant et élevé dans les prin-
cipes de la révolution, il fit une vive opposi-
tion aux Bourbons, fut député de l'arrondis-
s.ment de Valence en 1815, en 1828 et en
IS30, et fut élevé a la pairie en 1839. Pendant
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la seconde république, il présida la haute cour
nationale de Bourges (I84S), puis celle de Ver-
sailles /"ISiO). Sa réputation comme crimina-
liste repose sur son ouvrage intitulé De Injus-
tice criminelle en France (1818). lia laissé un
Rapport sur le système pénitentiaire (l>f36); De
la repression pénale (IS'io), et a annoté une
édition des Œuvres de Barnave.

BÉRENGÉRE. I. Reine de Casliile et de Léon,
femme d'.\lfihonse VIII et fillede Raymond VI;

morte en 1145: a laissé une grande réputation
d'esprit et de beauté. — 11. Fille d'.\lphonse,

roi de ("'.astille, épousa .M|ilionse IX de Léon,
en 1201, fut répudiée en 1209; fut régente de
Castille pendant la minorité de son frère

Henri l*', auquel elle succéda; abdiqua en fa-

veur de son fils Ferdinand et mourut en 1214.

Elle était sœur de Blanche de Castille.

BÉRÉNICE. I. Troisième femme de Ptolé-

niée b' d'Egypte, renonmiée pour sa sagesse
et sa vertu.— H. Fille de Ptolémée II et fenmie
d'Antioche 11 de Syrie, lequel, pour l'épouser,

répudia Eaodice. Celle-ci se vengea plus tard,

en empoisonnant son époux, et en taisant as-

sassiner Bérénice. — III. Epouse de Ptolé-
mée III d'Eg}-pte. Sa mère, Arsinoé, reine de
Cyrène, s'opposa à son mariage parce qu'elle

la destinait à un fils de Démétrius Poliorcète.

Bérénice n'hésita pas à assassiner le mari que
sa mère voulait lui donner. Devenue reme
d'Egypte, elle oU'rit, en accomplissement d'un
vœu qu'elle avait fait pendant une expédition
de Ptolémée en Egypte, sa chevelure à la

déesse Vénus, et cette chevelure passa pour
avoir été changée en sept étoiles de la cons-
tellation du Lion, lesquelles étoiles ont reçu
les noms de Coma et de Crinis Bei'enices. —
IV, Fille de Ptolémée VIII, appelée aussi Cléo-
pâtre ; elle régna conjointement avec son époux
Alexandre II (Ptolémée X), qu'elle assassina

dix-neuf jours après son mariage; 81 av. J.-C.

— V. Fille de Ptolémée XI (Aulète) qu'elle

renversa en l'an 58 av. J.-C. Elle était sœur
de Cléopâtre et épouse d'Archélaiis de Co-
mana. Les Romains la vainquirent ainsi que
son mari et rétablirent Aulète qui fit périr sa

fille. — VI. Princesse juive, fille d'Agrippa 1"

de Judée. Elle épousa d'abord son oncle Hi--

rode, roi de Chalcis, et ensuite Polémon, roi

de Cilicie, qu'elle abandonna. Pendant le siège

de Jérusalem, Titus fut tellement captivé par
la beauté de cette princesse, qu'il l'emmena
à Rome et que le sentiment pubhc put seul

l'empêcher de l'épouser. Leur séparation a fait

l'objet d'une des pièces de Racine, représentée
en 1670 et composée à la demande de Hen-
riette d'.A.ngleterre, duchesse d'Orléans.

BÉRÉNICE. I. Ville de l'ancienne Egypte,
sur la mer Rouge, à 326 kil. S.-E. de Syene;
fondée probableinentpar Ptolémée II et centre
d'un grand commerce. — II. Ville de l'an-

cienne Cyrénaïque, près de l'extrémité orien-
tale de la Grande Syrte ; appelée d'abord Hes-
péris parce qu'on supposait que le jardin des
Hespérides se trouvait dans ses environs. Elle

était Uorissante au temps des Ptolémées; la

moderne Benghazi occupe son emplacement.

BERESFORD (James), auteur anglais (1764-

1840); ses œuvres comprennent u Les Misères
de la vie humaine •, satire en prose.

BERESFORD (William Carr, vicomte), géné-
ral anglais, né en Irlande, en 1768, mort en
1854; il commanda les troupes de débarque-
ment qui prirent Buenos-.\yi-es et celles qui
s'emparèrent de Madère, en 1807. Deux ans
plus tard, il fut nommé générahssime des
troupes portugaises qu'il avait réorganisées,

battit Soult à Albuéra, se distingua aux ba-
tailles de Salamanque, Vitoria, Bayonne, Or-
thez et Toulouse, fut créé duc d'Elvas et mar-
quis de Santo-Campo. Il réprima une insur-

rection du Brésil en 1817.

BÉFiÉSINA, rivière de Russie, affluent de
droite du Dnieper; elle arrose le gouverne-
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ment de Minsk : un canal, qui l'unit à la Diina,
la met en communication avec la Baltique et
la mer iNoire. La Bérésina est devenue célèbre
par les combats que les Français et les Russes
se livrèrent sur ses bords en novembre 1812.
Le 26 novembre, l'armée française en retraite
commença de traverser la rivière, près de Bo-
risûv. Deux jours après, les Russes parurent
et couvrirent d'un feu terrible les Français
qui laissèrent 20,000 des leurs dans les eaux
de la rivière. Des scènes épouvantables mar-
quèrent ce passage tristement célèbre. Les
ponts faibles et étroits s'écroulèrent sous le
poids de la foule; les derniers soldats passè-
rent sur les débris ensanglantés d'une masse
d'hommes écrasés ou étoulfés.

•BÉRET ouBerret s. m. [bé-rè] (bas lat.

hirrelum) Toque de laine, ronde et plate, qui
est la coiU'ure des paysans basques. — Coif-
fure à peu près de même forme, que les da-
mes mettent quelquefois.

BEREYDAH, l'une des villes principales du
Kasim (.\rabie), un peu au N. d'Oneyzab et à
dix journées de marche au i\.-0."de Hiad
(iNedjed). Le voyageur Palgrave décrit avec
complaisance cette ville dans laquelle « s'é-

tend une atmosphère de paix, de bien-être et
de sécurité ».

BÉRÉZOV. I. Village de Perm, Russie, sur
le versant orientale des monts Oural, à 18 kil.

N.-E. d'Yekaterinbourg; 1,750 hab. Les mines
d'or des environs occupent 6,000 travailleurs.— II. Ville de Tobolsk, Sibérie, sur la rive
gauche delà Sosva ; 1,600 hab. Unique station
d'un vaste territoire pour le commerce des
fourrures. Elle jouit, en Russie, dune tn^te
célébrité, comme lieu de déportation.

BERG [bèrk], ancien duché d'Allemagne, au-
jourd'hui compris dans les districts prussiens
d'Arnsberg, de Dusseldorf et de Cologne.
Son histoire est liée à celle de Clèves et de
Julieis. Longtemps possédé par le Palatinal,
il fut élevé en 1808, au rang de grand-.luohé.
par Napoléon, qui le donna à Mural ; mais en
1815, il passa à la Prusse.

BERG (Friedrich, comte), feld-maréchal
russe(1790-l874) ; combattit en i863-'4 l'insur-
rection polonaise.

BERGAMA, ville de l'Asie Mineure, à 80 kil.

N. de Smyrne; 15,000 hab. Bâtie sur l'empla-
cement de l'ancienne Pergame, elle conserve
de nombreuses ruines.

BERGAMASQDE s. et adj. Qui est de Ber-
game onde la province de Bergame; qui ap-
partient à ce pays ou à ses habitants. — s. m.
Dialecte italien qui est le plus rude de tous.

BERGAME s. f. (de Bergame, ville d'où sont
venues les premières tapisseries de ce genre).
Ancienne tapisserie commune et de peu de
valeur.

* BERGAME [axicBergomum ; itaX.Bergamo),
province de l'Italie septentrionale, dans la

Lombardie; 2,807 kil. carr..400.000 hab. Cette
province traversée par l'Adda et l'Oglio. est cé-

lèbre pour la beauté des paysages qu'elle ren-
ferme. On y cultive la vigne. I olivier, le noyer
et le mûrier. Mines de fer; fonderies; manu-
factures de lainages et de soieries.

—

II. Cap.
de la province ci-dessus, entre le Serio et le

Brembo, à 50 kil. N.-E. de Milan; 39,136 hab.
La Ciltà ou ville haute, sur l'un des contre-
forts des .\lpes, possède une cathédrale dont
la coupole est remarquable, et uue église

(Santa .Maria Maggiore, commencée en 113»),

dont la sacristie est du style roman -gothique
et dont le beffroi mesure plus de 300 pieds

de haut. Devant le palais Vecchio, qui con-
tient une bibliothèque de 70.000 volumes, se

trouve la statue du Tasse (Torquato Tasso).

LaCittà contient, en outre, une académie de
musique et un théâtre. La basse ville contient
la Fiera di Saut'.Alessandro, grande coustruc-
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lion carrée, en pierre delnille, dansl.-iqiicllc

il y a des rues, GOO hoiiliijues et une place
cenlrale avec une fontaine. C'est dans la Fiera

Bergame.

que se lient la foire annuelle de la Saint-Bar-
Ihéleniy, fondée au x<= siècle, et où sefaiten-
core un grand commerce de soieries et de
draps. — Cap. d'une seigneurie particulière
au su' siècle, annexée à la république de Ve-
nise en 1438, prise par les Français en 1309 et
en 1796, Bergame fit partie de la république
Cisalpine en 1797, devint ensuite le ch.-l. du
dép. du Serio, fut donnée à l'Autriche en 1814
et passa à la Sardaigne en ISii). — Lat. ili"

iV So"N.; long. 7° 20' o3" E.

BERGAMI (Bartolommeo), courrier de la

reine Caroline d'Angleterre. 11 était soldat en
Italie, lorsque lareineremarquasa belle pres-
tance, à .Milan, en 1814. Elle fit de lui son
chambellan et le créa baron. Lorsque cette
souveraine passa en jugement, sous l'inculpa-
tion d'avoir eu beaucoup trop de complai-
sance pour son joli chambellan italien ,

celui-ci, appelé à la barre, répondit invaria-
riablement à toutes les questions des juges
par ces paroles devenues proverbiales i> Non
mi ricordo, je ne me souviens pas ». 11 se re-

tira ensuite dans le domaine que Caruliuelui
avait donné aux environs de Milan.

* BERGAMOTE ou w Bergamotte s. f. (de

Bergame). — 1. Espèce d'orange, produite par
le bergaraotier, et dont le zeste, d'une odeur
particulière, contient l'essence de bergamote,
très employée en parfumerie. L'écorce de ce
fruit sert aussi à doubler de petites caisses à
toilette et des boitesàbonbonsqui conservent
longtemps leur parfum. La bergamote est un
fruit presque sphérique, un peu plus petit que
l'orange ordinaire et contenant une pulpe
acide et amère. — IL Variété de poire d'au-

lonme dont le goût parfumé rappelle celui de
l'orange qui porte ce nom. On en a fait plu-
sieurs sous-variétés appelées : bergamote d'A-
vraiiches, bergamote fiévée, bergamote lucra-

tive, bergamote crassane , bergamote royale
,

bergamote de Pentecôte, etc. En général ces

fruits savoureux sont pierreux et mollissent
vite. — III. Se dit aussi des petites boîtes, des
bonbonnières qui sont doublées avec des
écorces de cette espèces d'oranges : j'ai rem-
pli ma bergamote de pastilles.

BERGAMOTIER ou Bergamottier s. m.
Bot. Espèce de citronnier, ((iic plusieurs bo-
tanistes considèrent comme une simple va-

riété de l'oranger commun, mais que le plus
grand nombre regarde comme une espèce dis-

tincte appelée citnisbergamia. Lebergamotier,
inconnu à l'état sauvaire, est cultivé dans le

midi de l'Europe .principalement dans la Ca-
labre. Ses feuilles et ses fleurs ressemblent
à celle de l'oranger amer. Sei fruits portent
le nom de bergamote.

BiRGARA voy. Vkbgaiu..

EERGASSE L (Nicolas), avocat et publieiste,

né à Lyon en lîiiO; mort à Paris en 1832.

S'est rendu célèbre par sa lutte avec Beau-
marchais dans le pro-

cès de Kornmann. 11

écrivit des brochures
contre - révolutionnaires

et publia en 1821, un
Essai sur la •propriété

,

ouvrage dans lequel il

attaquait la validité de

la vente des biens n.itio-

nauv. —II. (Alexandre),

frère du précédent, né

à Lyon, en 1774, mort à

Pans en 1821. Partisan

de l'ancien régime il fit

imprimer à Lyon, un

181 G, une Réfutation des

faux principes.

BERGAT s. m. Nasse

dont se servent les pê-

cheurs de la Garonne.

• BERGE s. f. (ail. berg,

élévation). Bord relevé
ou escarpé d'une rivière, d'un chemin, d'un
fossé. — Espèce de chaloupe étroite, dont
on se sert sur quelques rivières. — Législ.
«En principe, les berges font partie du chemin
ou du fossé qu'elles bordent, à moins de titres

établissant un droitcontraire ; en conséquence

,

elle doivent être entretenues et réparées par
le propriétaire du fossé ou par l'administra-
tion de laquelle dépend le chemin, le canal
ou la rivière. Cependant, lorsqu'il s'agit de
cours d'eau servant à l'irrigation, chaque pro-

prii-taireriverainesttenud'cntrctenirsesberges
et doit empêcher les infiltrations. Cette obli-

gation est définie et sanctionnée par les rè-

glements d'eau qui sont des décrets ou (de-

puis 18.Ï2) des arrêtés préfectoraux ».(Ch. Y.).

BERGEN [bèr-ghènn]. L Province occiden-
tale de iNorvège, comprenant plusieurs îles

désertes et une partie continentale; 38,olOkil.
carr. ; 350,000 hab. Principal cours d'eau : le

Leerdals; territoire couvert de hautes mon-
tagnes. L'industrie des habitants consiste à
élever du bétail et à se livrer à la pèche. —
11. Ville maritime, ch.-l. de la province ci-

dessus, à 3oU kil. O.-N.-O. deChristiana, sur
un promontoire de labaiede Bvefjorden,c6to
occidentale; b3,800hab. Fondé"e en 1070, elle

lut, pendant longtemps, la première ville com-
merçante d<s la Norvège; elle en est encore la

deuxième. Le port est bon, mais d'un accès
diflicile. — 111. Cap. de l'ile de Rûgen,
3,840 hab. — IV. Petite ville d'Allemagne, à
4 kil. N.-E. de Francfort-sur-le-.Mein, 3,700 hab.
Le 13 avriH7o9, les Français, commanOés par
legénéral deBroglie.ybattirentles .\llemands,
sous les ordres du duc de Brunswick. — V.
Village de Hollande, province de Hollande
septentrionale, à .5 kil. N. d'.\lkmaar. Le gé-
néral Brune y battit le duc d'Vork, le 6 oc-

tobre 1799, et cette victoire, qui coûta des
pertes énormes aux Anglais, fut suivie de la ca-

pitulation d'.\lkmaar(2i) octobre), en vertu de
laquelle l'armée du duc d'York, prisonnière
de guerre, fut échangée pour 10,000 Français
et Hollandais prisonniers en Angleterre.

BERGEN-OP-ZOOM ou BERG-OP-ZOOM [bèr-

pop-zômm], ville forte du Brabant septen-
trional. Hollande, sur la rivière Zoom, près de
son confluent dans l'Escaut oriental, à 32 kil.

N.-N.-O. d'Anvers; 12,478 h. Bon port, ex-

portation de sardines. Forteresse de la Hol-
lande pendant la lutte contre l'Espagne, elle

fut assiégée sans succès par le duc de Parme
en lo84 et par Spinola, qui fut obligé de se re-

tiier après avoir perdu 10,000 hommes. Les
Français, plus heureux, s'en emparèrent en
1747 et en 179o. Les habitants y ayant intro-

duit 0,000 Anglais, le 8 mars 1814, la garni-

sou française, composée seulement de 2,SU0

hommes, fit un immense cirnage des étran-

gers dont les survivants demandèrent grâce
et se rendirent prisonniers. — Lat. SI" 29' 41"

N. : long. 1" o7' 9" E.

BERGENROTH (Gustav) [bergninn-rote ],

historien anglais, né en Prusse en 1813, mort
en 1869. Après les événements de 1848, il

quitta sa patrie, voyagea aux Etats-Unis et

s'établit à Londres en 18û6. 11 a publié une
histoire delà reine Jeanne et plusieurs autres
travaux.

* BERGER, ÈRE s. [ber-jé; è-re] (lat. verrex,

mouton). Celui, celle qui garde les moutons,
les brebis.— Fig.,en poésie pastorale. Amant,
amante : herger fidèle, bergère inconstante. —
L'heure du berger, le moment favorable aux
amants. — L'étoile du berger, la planète de
Vénus. — Bergère d'Ivry, nom donnée à une
jeune fille trouvée assassinée près de la bar-
rière de Fontainebleau'1827).— Bergers d'Ar-
cadie (les), chef-d'œuvre de Poussin, au
Louvre. Voy. Arcadie.

BERGER DE XIVREY (Julesl, érudit, né à
Versailles en 1801, mort en 1863. Publia, en
1823, une traduction en vers de la. Batracho-
myomaehie d'Homère; en 1838, unTraité de la

prononciation grecque moderne; en 1839, des
Revlierches sur les sources antiques de la liltè-

ratitre française; en 1830, une édition des
Fables de Vlœdre, d'après le manuscrit de
Pithou; en 1836, des Traditionstératologiques,

et plusieurs autres ouvrages remarquables,
ainsi que de savants articles dans un grand
nombre de recueils. 11 faisait partie de l'A-

cadémie des inscriptions et belles-lettres de-
puis 1839.

BERGERACBer^eraouw.ch.-l.d'arr. à49kil.
S.-S.-O. de Périgueux (Dordogne), au milieu
d'une grande plaine fertile, sur la rive droite

de la Dordogne; 15,642 hab. Jolie ville, divi-

sée en Saint-Martin de Bergerac et Madeleine.
Victoire de Jean de Gand (alors comte de
Derby) sur les Français, en 1344. Un traité

temporaire entre les catholiques et les pro-
testants fut signé à Bergerac, le 17 septembre
1.t77. Par ce traité, la liberté de conscience lut

accordée aux huguenots. Patrie du maréchal
de Biron, du duc Caumont de la Force et de
Cyrano de Bergerac. Commerce actif de vins,

de pierres meulières, d'eaux-de-vie, de grains,

de truffes, etc. Hameau sans importance groupé
autour du prieuré de Saint-Martin au ii« siècle,

Bergerac s'agrandit rapidement, s'entoura de
murs et résista aux Anglais qui finirent par
s'en emparer en 134.Ï, et se l'attachèrent en
lui accordant des franchises étendues. Elle leur

fut reprise par le duc d'Anjou, frère de Char-
les V, en 1370 et tomba derechef en leur pou-
voir en 1430. Devenue une des places princi-

pales des calvinistes, elle fut prise et déman-
telée par Richelieu en 1621. La révocation de
l'édit de Nantes acheva sa ruine. — Vins de
Bergerac. La vallée de la Dordogne renferme,
dans l'arrondissement de Bergerac, des vi-

gnobles considérables qui produisent les vins

estimés dits de Bergerac. Les meilleurs vins

rouges proviennent de la rive droite ; les meil-

leurs vins blancs, de la rive gauche. On dis-

tingue particulièrement les vins rouges et

blancs de Bergerac et de Genestel, qui sont
classés parmi les bons vins fins. Les vignobles

de Montbazillac et de Saint-Laurent-des-Vi-

gnes donnent des vins de liqueur recherchés.
— Lat. N. 44° 51' 8"; long. 0. 1» 51' 16".

BERGERAC (Savinien-Cyrano de). Voy. Ct-
RANO DK HeiiGERAC.

* BERGERE s. f. Fauteuil large et jirofond

garm d'un coussin :

Aujourtfhui. d.Tns ma hrrqcn.
Je ue suib plus bouue à iilm.

M* Beiucbiiit.

— VU Bot. Genre d'aurantiacées que l'on réu-
nit quelquefois au genre murraya. — Argot
des grecs. Dernière carte d'un jeu battu.



BERG

BERGERET (Jules-Victor) , membre do la

Commune, né piès de Paris en 1839, morl à

Jersey en 1876 ; fut successivement garçon d'é-

curie, typographe, correcteur d'imprimerie et

commis en librairie; s'affilia à rinternalio-

nale, acquit une grande influence dans les

clubs de la fin de l'Empire, fut élu capitaine

de la garde nationale pendant le siège, prit

une part active à la révolution du 18 mais et

fut envoyé à la commune par 14,000 élec-

teurs de Belleville. Nommé général des trou-

pes communalistes, « Bergeret lui-même »

commanda, selon son expression, l'expédi-

tion du 5 avril qui fut écrasée par le canon du

mont Valérien. Destitué et incarcéré à Mazas

le 8 avril, il fut relâché le 22 et rentra en

grâce; mais on ne lui confia plus de poste

important. Etant parvenu à se réfugier en

Angleterre après l'entrée des troupes dans

Paris, il fut condamné, par contumace, à la

peine de morl (19 mai 1872). sous l'inculpa-

tion d'avoir incendié les Tuileries et la biblio-

thèque du Louvre. 11 se fit photographe à

Jersey. 11 a publié : Le 18 Mars, Londres, 1871,

in-12.

* BERGERETTE s. f. Diminut. Jeune ber-

gère. On dit aussi, Bergeronnette.

' BERGERETTE s. f. Sorte de vin mixtionné

avec du miel.

* BERGERIE s. f. Lieu où l'on enferme les

bêtes à laine. Souvent ce n'est qu'un enclos

(fixe ou mobile); mais le plus souvent c'est un

lieu clos et couvert, où chaque bète doit avoir

un emplacement de 75 cent, à 1 mètre carré

de surface, avec une hauteur de 4 mètres. —
Fig. et fam. Enfermer le loup dans l.\ bergerie,

mettre, laisser quelqu'un dans un lieu, dans

un poste où il peut faire aisément beaucoup

de mal; laisser fermer une plaie avant qu'il

en soit temps: faire rentrer un mal qu'il fal-

lait attirer au dehors.— Bergeries n.\tionales,

fermes établies par l'Etat en vue de l'amélio-

ration des bêtes ovines, l'acclimatation de

races étrangères, etc. U'n'y a plus que deux

bergeries nationales : celle du Haut-Tingry

(Pas-de-Calais), près de Boulogne-sur-Mer, et

celle deiîam6oui/tef (Seine-et-Oise). Autrefois,

il y en avait une troisième à Chambois iHaute-

Saône). — Bergeries s. f. pi. Petits poèmes
dont les amours de bergers sont le sujet : les

bergeries de Racan.

' BERGERONNETTE s. f. Diminut. de ber-

gère. On dit aussi, Bergerette.

•BERGERONNETTE s. f. Omit. Genre de
passereaux voisin des hochequeues et compre-
nant d'élégants petits oiseaux qui se plaisent

dans les pâturages et qui poursuivent les in-

sectes parmi les troupeaux. L'espèce la plus

commune, la bergeronnette de printemps (mo-

tacilla flava), est cendrée avec le dos olive,

le dessous jaune, un sourcil blanc et les deux
tiers des pennes latérales delà queue blancs.

Elle fait son nid dans les prairies ou sous une
racine d'arbre; elle émigré dès les premiers
froids. La bergeronnette jaune {motacUla boa-

ntla, Lalh.), reste chez nous «n hiver et va

nicher en Allemagne. — La bergeronnette

prise au nid s'élève comme le rossignol.

BERGHEM (Nikolas) [bèrr-ghèmm], peintre

hollandais, né à Haarlem en 1624, mort en
1683. 11 excella dans le paysage, dans les

grands efi'ets atmosphériques et dans la repré-

sentation du bétail. Le Louvre possède onze
de ses tableaux.

BERGIER. I. (Antoine), membre du conseil

des Cinq-Cents et du Corps législatif, sous

l'empire; a laissé divers ouvrages sur la juris-

prudence. — 11. (Claude-François), littérateur,

né à Darney (Lorraine), en 1721, mort en 1784;

fit paraître" de bonnes traductions d'ouvrages

anglais. — III. (Nicolas Sylvestre, abbé), théo-

logien, frère du précédent, né à Darney en

1718, mort à Paris en 1790. Etablit sa réputa-
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lion par ses El'mcnts primilirs des langues

(Paris, 1764, in-12) et consacra son talent ;!

lutter contre les doctrines philosophiques. Son
Dictionnaire théologique (1789, 3 vol. in-4°) est

une œuvre consciencieuse de controverse mo-
dérée. Il a été publié dans l'Encyclopédie mé-
thodique et réédité par Gousset (1830. 9 vol.

in-8"). Outre ce dictionnaire considérable,

Bergier a écrit : le Dasme réfuté par lui-même

(176.Ï); Oi-igine des dieux du paganisme (l'id'.,

2 vol. in-12); Preuves du christianisme (1768);

Apologie de la religion ehrètiennelMGd, 2 vol.

in-12); Examen du matérialisme (1771, 2 vol.

in-12); une traduction d'Hésiode: des Observa-

tions sur les divorces, 1790, etc. — IV. (Nicolas),

historien, né à Reims en 1.SG7, mort en 1623.

Ses principaux ouvrages sont : une Histoire

des grands chemins de l'empire romain (1622,

10-4°); et un Dessein de l'Idstoire de Hcims
(Reims, 1636, in-4»).

BERGISTANI, peuple qui habitait le N.-E.

de l'Espagne, entre lEbre et les Pyrénées.

Cap. Bergium.— Bergius. (V. S.)

BERGMANN (Torbern-Olof) fbèrg-mann],
savant Suédois (1737-1781). Il étudia presque

toutes les branches de la science et présenta à

l'Académie de Stockholm des mémoires sur

l'attraction, l'électricité, le crépuscule, l'arc-

en-ciel et l'aurore boréale. En 1761, il devint

professeur adjoint de physique et de mathé-
matiques à Ûpsal et fut chargé, en même
temps que plusieurs astronomes, d'observer

le passage de Vénus. Nommé professeur de

médecine en 1766, il se livra entièrement à

l'étude de la chimie. 11 publia, en 1774, un

ouvrage sur l'acide aérien lacide carbonique),

et produisit l'acide oxalique par l'action de

l'acide nitrique sur du sucre et sur d'autres

corps organiques. Il posa les fondements de

la théorie de la cristallisation, théorie qui fut

ensuite développée par Haliy. Ses « Essays sur

la physique et la chimie » ont clé traduits en

plusieurs langues.

BERGOMUM, ancien nom de Bergame (Ita-

lie).

BERGONZI, famille de célèbres fabricants

d'instruments à cordes, établie à Crémone.
Carlo, élève de Stradivarius, fut renommé, de

1716 à 17oo, pour les violons, les violes et les

violoncelles qui sortaient de son atelier. Michel-

Angelo, son fils, lui fut un peu inférieur; et

NicoLo, fils du précédent (17oS-1838), se relira

des aûaires vers 1780.

BERG-OP-ZOOM. Voy. Bergen-op-Zooh.

BERGUES ou Bergues-Saint-'Winoc, ch.-l.

de cant.. arr. et a 9 kil. S.-E. de DunKerque
(Nord); 5,258 hab. Petite ville formée autour

du château de Berg, où se retira saint Winoc,

en 902; prise et reprise par les Français et

par les Espagnols . conquise définitivement

par Turenne. en 1658; fortifiée par Vauban
et inutilement assiégée parles Anglais en

4793. Place forte de première classe. Comm.
de grains, de beurre et de bestiaux; fabriques

d'amidon, de savon noir, de bonneterie; fila-

tures, rafineries, distilleries, dentelles,bateaux.

Hôtel de ville construit en 1664; bellroi re-

marquable ; tour de l'abbaye de Saint-\Vinoc.

— Canal de Bergues. U va de Bergues àFiu--

nes (Belgique); 30 kil.

BERHAMPOUR. Voy. Bcrh.«poor.

BÉRIBÉRI s. m. Méd. Sorte de rhumatisme
particulier a quelques pays des Indes orien-

tales, spécialement au Malabar et à Ceylan,

• BÉRIL. Voy. Béryl.

BERIOT (Charles-Auguste de), violoniste

belge (l802-'70), épousa .M™" Malibran peu de

temps avant la mort de celte grande artiste

(1836). 11 fut professeur au conservatoire de

Bruxelles de 1842 à 18o2, époque où il devint

presque aveugle. 'Vieu.\temps est son élève.

BERKELEY, ville du comté de Gloucester,
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Anglolerre, à 2n kil. S.-O. dcGloncesler, dans
la vallée de Berkeley, célèbie par son beurre
et son fromage ; 12,000 hab. Château construit
avant le temps de Henri II et encore possédé
par les descendants directs de son fondateur.
Patrie de Jenner.

BERKELEY (George), philosophe irlandais,
né en 1(81, mort en 17.i3. Il termina ses étu-
des au collège de la Trinité, de Dublin, et pu-
blia, en 1709, sa Théorie de la vision, dans
laquelle il maintient que l'œil n'a aui'une per-

ception naturelle de l'espace et que les per-
ceptions de la dislance, de la grandeur et de
la position dérivent du toucher : théorie qui
fut ensuite généralement adoptée. En 1710,
Berkeley fit paraître son Traité sur les princi-
pes de la connaissance humaine et, en 1713, ses

Trois dialogues entre Hijlas et Fhilonoùs, ou-
vrages dans lesquels il développa son célèbre
système sur la non réalité du monde matériel.
D'après lui, ce que l'on nomme généralement
matière n'est qu'une impression produite sur
l'esprit au moyen de règles invariables appe-
lées loi de la nature ; la matière n'existe donc
que dans l'esprit. Berkeley affi-ma toujours
que ses théories soutenaient le christianisme

;

mais Hume et plusieurs écrivains l'accusèrent
d'avoir des tendances sceptiques. Nommé
doyen de Derry en 1725, avec des appointe-
ments de 26,000 francs par an, Berkeley se

maria en aoilt 1728 et s'embarqua le mois
suivant pour l'Amérique. 1! espérait fonder,
dans les Bermndes, un séminaire protestant.

N'ayant pas réussi dans cette entreprise, il

repartit pour l'Angleterre, en 1731, et fut

nommé évéque de Cloyne, en 1734. Devenu
vieux, il fut atteint d'hypocondrie et écrivit,

sur l'eau de goudron, qui l'avait soulagé, deux
traités dans lesquels il recommande ce remède
contre toutes les maladies.

BERKELEY (siR'WiUiam), gouverneur de la

Virginie en 1641. Devenu impopulaire, il dut
combattre la révolte de Nathaniel Bacon, et

fut rappelé en 1677. Il a publié un drame « la

Dame perdue » et une description de la Vir-

ginie.

BERKELEY SPRINGS, station balnéaire de
la Virginie occidentale (Etats-Unis), à 130 kil.

N.-O. de Washington; sources à 74° F., bains
très fréquentés.

BERKHEY (Jan-Lefrancq, van), écrivain et

naturaliste hollandais, né à Leyde en 1729,
mort en 1812. Son Histoire naturelle de la

Hollande (Amsterd. 1769, 6 vol.; trad. franc.,

1781, 4 vol.), lui valut la chaire d'histoire na-
turelle à l'académie de Leyde. 11 a laissé, en
outre, plusieurs volumes de poésies. Le gou-
vernement impérial le persécuta et il mou-
rut dans la plus profonde misère.

BERKSHIRE ou Berks. comté d'Angleterre;

1,826 kil. carr.; 250,000 hab.; arrosé par la

Tamise, la Kennet, le Loddon, l'Ock et l'Au-

burn. Territoire ondulé et bien boisé; pays

essentiellement agricole, noté pour l'élevage

des porcs. Ch.-l. Reading.

BERLAIMONT, ch.-l. de cant., arr. et à

14 kil. N.-O. d'Avesne (Nord), sur la Sambre;

2,648 hab. Fromages, poteries, brasseries, su-

cre, engrais.

• BERLEs. f. Bot. Genre d'ombellifères, tribu

desamminées,dont plusieurs espècessont cul-

tivées à cause de leurs racines nourrissantes,

comme celles du céleri. La herle des potagers

{sium sisarum) vient dans les jardins. La

berle à larges feuilles {sium latifolium) et la

berle à feuilles étroites ou ache d'eau {sium

ungustifolium) croissent au bord de nos étangs.

Leurs racines ne sont pas comestibles.

BERLICHEINGENiGœtzvon)[gheutz-fon-bèrr-
li-chain- ghènn], dit Main de fer, l'un des

derniers chevaliers de l'.illemagne féodale,

né à Jaxthausen (Wurtemberg), en 1480, mort
en 1562. Il joignait une certaine générosité
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aux habitudes de pillasse qu: prévalaient à son

époque. 11 servit d'abord l'électeur Frédéric de

Brandebourg et ensuite Albert V de Bavière.

Au siège de Landshut, il perdit la main droite

et la remplaça par une main de fer que l'on

conserve encore au château de Jaxthausen.

Pendant la guerre dès paysans (lo2o), ilse

joignit au peuple révolté et fut traîtreusement

fuit prisonnier. Après unecaptivilédeplusieurs

années au château de Ilornberg, il recouvra la

liberté lors de la dissolution de la ligue, et se

nattit ensuite contre les Turcs (1341) et contre

les Français {1344). Son autobiographie (2=

édition, Nuremberg, 177b) peintd'une manière
saisissante les mœurs et l'état social à la lin

du moyen âge. Dans un de ses plus beaux
drames, Gœthe a mis en action la vie de cet

homme remarquable qui, sans pouvoir se

débarrasser complètement des préjugés dr

son époque, entrevit qu'un monde nouveau

naissait avec le sv!" siècle.

BERLIN, cap. du royaume de Prusse et de l'em-

pire d'Allemagne, sur laSprée,danslaprovince

de Brandcl)Ourg,aumilieu d'une plaine sablon-

neuse, à 525 kil. M.-iS.-O. de Vienne; par

.32° 31' 13" lat. N. et H» 3' 29" lonff. E. Popu-
lation : 600,000 hab. en 1864: 872,000 en 1871;

950.000 en 1874. Depuis, 1,884,151 habi-

tants. l>es protestants sont en majorité. La
ville, divisée en seize arrondissements com-
prenant six faubourgs, s'étend avec rapidité

vers l'ouest et commence à englober Charlot-

tenburg qui en fera partie avant peu. Les

anciens quartiers n'ont rien de remarquable
;

mais les nouveaux sont assez beaux, quoique
monotones. En première ligne des promena-
des à la mode est l'avenue appellée Unter den
Linden ; la plus élégante est la Luisenstrasse,

la plus longue est la Friedriscbslrasse ; la plus

animée esÙe Leipziger;celleoù il yaleplus de

foule est laKcenigssfrasse. Parmi les quarante

places, nous citerons: le Gensdarmenmarkt,
avec le principal théâtre; le Luslgarten et le

Schlossplatz, séparés par le palais du roi
;
la

place Wilhelms, l'Opernhaus, le Dœnhofs; les

places Alexandre, etPariser; le square de la

Belle-.Alliance,avecle monument de lapaix. Les

principaux ponts sentie Schloss. le Kurfiisten,

le Friédrichs, le Marschalls et le Konigs. La
ville renferme environ 60 églises, dont voici

les plus anciennes : Nicolaikirche, Marien-
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galerie nationale), l'Université (plus de l.SOO

étudiants), l'Opéra, l'ancien et le nouvel arse-

nal, le Konigswache, les palais de l'empereur

et des princes. Les chefs-d'œuvres deSchinkel

Eedwigskirche

.

sont le Bauscbule etl'ancien musée(ce dernier

sur pilotis). L'Antiquarium et les galeries de

peinture et de sculpture se trouvent dans

l'ancien musée. Le nouveau musée, qui lui
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misérables taudis et dans des caves. Il y a
environ 8, .300 maisons de commerce. Le trafic

e plus important porte sur les laines et sur

les grains. — La Bourse, près de l'hôtel des
postes, sur la Kœnigsstrasse, est un centre
d'aliaires qui rayonne sur toute l'Europe et

jusqu'en Amérique. — Hist. Les deux villages

de Kolln et de Berlin, créés versle xui° siècle,

prirent quelque importance lorsque l'électeur

Jean Cicéron y transféra sa résidence, en 1493.

Les deux villages, situés, l'unsurla rive gauche
et l'autre sur la rive droite de la Spréc, se

réunirent en une petite ville, qui mérita le

nom de capitale après que Frédéric-Guillaume

y eut attiré 20,000 protestants échappés de
France. Centre des arts et des sciences auc

Berlin. — Statue de Frédéric le Grand.

kirche et Klnsterkirche ; les plus modernes
sont les églises Pétri, Markus, Andréas, Bar-
tholomaiis et Dorotheenstsndtische. — L'Hed-
wigskirche des catholiques est construite d'après
le Panthéon. .Schinkel a dessiné la protes-
tante Werder'schekirche; et et Sellera donné
le plan de l'une des plus belles églises catho-
liques: Mikaélis. Les plus beaux monuments
setrouvcntprincipalement:'! l'estde l'Unter den
Linden. On admire surtout la statue de F'ré-

déric le Grand, œuvre de Itauch, sur l'Unter

den Linden ; l'Académie (avec la nouvelle

Théâtre royal de Berlin.

est conticu, contient les collections égyptolo-

o-iques de Lepsius, une grande salle décorée

par Kaulliach et un kunstkaminer, riche eu
rehques d'histoire natu-

relle. Le Thiergarten et

les jardins de Kroll sont

de célèbres jardins pu-
' blics. L'un des plus beaux
cimetières se trouve sur

l la gauche du nouveau
parc, en dehors du Kœ-
iiigsthor. Berlin ren-
ferme des académies mu-
sicales et artistiques, de
nombreuses sociétés sa-

vantes, un célèbre obser-

vatoire, le plus vaste

.iquarium du continent,

10 gymnases, plus de 30
écoles supérieures, 100

écoles secondaires et pri-W maires et de nombreuses
li écoles privées. La biblio-

thèque royale contient

700,000 voL, et celles de
l'université, de l'acadé-

mie des sciences et de plusieurs autres insti-

tutions sont très riches. Plus d'un tiers des
livres prussiens sont édités à Berlin (environ
1,300 chaque année); on y trouve à peu
près 200 journaux et publications pério-

diques. Plus de la moitié de la population est

occupée à la fabrication de la bière, du fer, de
l'acier, delà quincaillerie, des machines, des
cotonnades, etc. Berlin peut Être appelée la

capitale de la misère en Prusse. Des masses
de pauvres gen«, qui n'ont pas eu leur part de
nos cinq milliards, vivent entassés dans de

Bourse de Builio

cultivaient les premiers rois de Pru«se, Berlin
resta une ville presque entièrement française
jusqu'aux guerres de iNapoléon ; elle comptait
alors 200,000 hab. Elle tomba au pouvoir des
Français après léna, et c'est dans cette ville

que Napoléon signa son fameux décret de
Berlin pour établir le blocus continental.
Après l'Empire il y eut une réaction anti-
française. La ville devint toute allemande.
Sa population s'accrut avec une rapidité extra-
ordinaire et, depuis la création de l'empire
d'Allemagne, elle rivalise avec les plus grandes
capitales. (V. S.) — Congrès de berlin,

ouvert le 13 juin 1878, sous la présidence du
comte de Bismark, pour vider la question
d'Orient. Chacune des puissances suivantes

y était représentée par son ambassadeur et,

en outre, par un délégué, savoir: Russie:
prince Gortschakoff ; Turquie : Alexandre Cara-
théodori

; Grande-Bretagne : lord Beaconsfield
et marquis de Salisbury ; Autriche: comte
Andrassy ; France: M. Waddington; Italie:

comte Corti. — Le 13 juillet, fut signé un
traité en vertu duquel: Art. 1 à 12. La Bul-
garie est constituée en principauté autonome,
tributaire du Sultan, avec les Balkans pour
limite méridionale. 13 à22. Une nouvelle pro-
vince, la Roumélie orientale, est formée,
avec une quasi-autonomie. Elle sera placée

sous les ordres d'un gouverneur-général nom-
mé par le sultan et organisée par une com-
mission autrichienne. Une armée russe l'occu-

pera pendant 9 mois, 23. La Bosnie etl'Herzé-

i-'ovine sont occupées et administrées par
l'Autriche-Hongrie. 24 à 30. Le Monténégro est

indépendant, avec de nouvelles frontières; on
lui annexe Antivari. 41 à 29. La Serbie est

indépendante avec de nouvelles frontières.

40 â 49. La Roumanie est également indépen-
dante mais elle abandonne, moyennant com-
pensation, une partie de la Bessarabie à la Rus-
sie. 50 à54.Lanavigationdu Danube estréglée.

53 à 57. Des réformes sont apportées au
régime de la Crète et de plusieurs autres

possessions turques. 58. La Porte cède à la

Russie Ardaban, Kars, Batoum et plusieurs

territoires sur la frontière. 59. Batoum est

déclaré port franc. 60 Alasgird et Bayazid
sont restitués à la Turquie. 61 â 62. La Turquie
s'engage à protéger la liberté religieuse. —
Par un traité particulier, en date du 4 juin,

l'Angleterre s'était fait céder l'île de Chypre,
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* BERLINE s. f. Sorte de voiture puspondue,

à deux loiids et à qua'res roues, Joiil on se

sert à la ville et en voyage. Elie est re.ouverle

d'une capote que l'on peut relever: elle fut

inventée à Berlin, au xvii- siècle, par un

arcliilecle nommé Ph. Chiese. —*% Jargon.

Berline nKCnMMKUCE, petit commis de raa;.'asiii.

BERLINGHIERI (Andréa-Vaccai chiruririen

italien (1772-1826), professeur à Pise, auteur

de traités et inventeur d'instruments pour les

opérations de la cystotomie, de Tsesophago-

tomie, de la trichiasis, de la fistule lacrymale

et le traitement de la fracture du fémur.

' BERLINGOT s. m. Berline coupée, c'est-à-

dire qui n'a qu'un fond. — Ne se dit plus que

d'une mauvaise voiture, d'une voilure déla-

brée. — Sorte de bonbon au caramel.

BERLINGUES, petit groupe d'iles du Portu-

gal, à.S kil. U. du cap Carvocira. —Phare à

feu tournant, par 39» 2a' lat N. et 11° 48' 17"

loiiL-. 0.

BERLINOIS. OISEs. et adj. Qui est deBerlin;

qui ap|iarUenla cette ville ou à ses habitants.

BERLIOZ (Hector), compositeur, néà iaCôle-

Saint-André (Isère) le 11 décembre 180:5;

mort en 18G9. Venu à Paris pour étudier la

médecine, il s'y livra à sa passion pour la

musique, et son père ayant supprimé sa pen-

sion, il accepta une place de choriste au

théâtre des Nouveautés. Il écrivit la musique
d'un opéra, les Francs-Juges, dont l'ouverture

obtint un grand succès; peu à près il donna
sa Symphonie fantastique qui produisit encore

plus de sensation ; enfin sa cantate de Sarda-

7iapale (1830), lui valut le premier grand prix

de composition et lui permit d'aller à Rome
terminer ses études musicales. Il y composa
plusieurs morceaux qui furent peu remarqués.

A son retour, il subit une chute éclatante à

l'Opéra avec son Benvenuio Cellini. Wil même
époque, il donna dans les principaux jour-

naux de Paris, des articles très remarquables
de critique musicale. En 1843, il parcourut la

Belgique et l'Allemagne en donnant des con-

certs et établit sa réputation comme chef

d'orchestre. 11 a publié un Traité d'instrumen-

tation (1844); Ynyage musical en Italie et en

Allemagne; Soirées de l'orchestre (l8-"'o); Théo-

rie de l'art du chef d'orchestre (18o6) les Gro-

tesques de la musique (1 859); A travers chants

' BERLOQDE s. f. Voy. Breloqde.
• BERLUE s. f. [bèrr-lû] (de ber, préfixe

péjoratif; et du lat. lucere, luire). Eblouisse-

ment ordinairement passager. — Fig. Avoir
LA BERLUE, jugcr mal de quelque chose, s'en

faire une idée fausse.

* BERMEs.f. (teuton. 6î'im, brem, extrémité).

Fortifie. Chemin d'une largeur de quatre

pieds ou 1 m. 30, qu'on laisse entre le rempart
et le bord du fossé. — Par anal. Chemin qu'on
lai?^c entre une levée et le bord d'un canal

ou d'un fossé.

BERMEJO. voy. "Vermejo.

BERMONDSEY
,

paroisse suburbaine de
Londres, sur la Tamise; 80,b00 hab. Nom-
breuses tanneries.

BERMUDES (les) ou îles Stmmers (angl.

Bermudas ou Sumrners'isl'S), groupe de 300 à

400 îles et îlots appartenant à la Grande-Bre-

tagne , dans l'océan Atlantique, à 900 kil. S.-

S.-E. du Cap flatteras (Etats-Unis), entre 3 1»

33' et 320 20' lat. i\. et entre 66» 20' et 67o

long. 0. ; 106 kil. carr., lo,600 hab., dont
6,000 blancs. Cet archipel, formé de rochers

de corail, s'étend sur une longueur de 29 kil.

et sur une largeur de 9 kil.; c'est tout au plus

si 12 ou 13 îles sont habitées. De dangereux
récifs de corail leur forment une ceinture, et

d'inextricables détroits les séparent. Climat
ordinairement doux et humide. Brises vio-

lentes en hiver. Le territoire produit et exporte

da9 légumes , des pommes de terre, des
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fruits et un excellent arro«--root. Commerce
considérable avec les Etats-Unis; riches

pêcheries. Les seules villes sont: Hamilton,

capitale, dans l'île Bermuda ou Long island;

et Saint-George, dans l'île Saint-George, ex-

cellent port et station navale fortifiée. Le gou-

vernement consiste en un gouverneur et un

conseil nommés par la couronne, et une as-

semblée de 36 membres élus par le peuple.

L'archipel des Bermudes, découvert par l'es-

paLiiiol Juan Bermudas en 1322, ne lut colo-

nisé qu'en 1009, époque où l'anglais George

Summers y fut jeté par la terapôîe et s'y éta-

blit avec son équipage naufragé. Le gouver-

nement anglais y envoya eu 1612 une soixan-

taine d'autres colons, et plusieurs royalistes

s'y réfugièrent pendant la dictature de Crom-
wel. Parmi ces exilés se trouvaille poète Wal-

ler qui adonné une belle description de ces

îles rocheuses. Les Anglais ont fait des Ber-

mudes une puissante position militaire; ils y
ont établi une colonie pénitentiaire.

BERMUDEZ ( Geronimo )
[bèr-mou-dèss ],

poète espagnol, né en 1330, mort vers 1389.

Sous le pseudonyme de Antonio de Silva, il

publia en 1377, àeux tragédii^s : Nise Laslimo-

sa et Nise Lanreada, dont Inès de Castro est

l'héroïne. Il a aussi composé un poème, La
Hesperoida.

BERMUDIEN, lENNE s. et adj. Qui est des

îles Bermudes.— Bermudien s. m. Sloop dont

on fait usage aux îles Bermudes, renommé
pour la légèreté de sa marche et la hardiesse

de sa voilure.

* BERMUDIENNE s. f. Plante dont la fleur

est très belle, et qui tire son nom des îles Ber-

mudes, d'où elle a été apportée.

* BERNABLE adj. Qui mérite d'être berné et

moque.

BERNACHE s. f. Fausse orthographe de * Bar-

N.\cui;.

* BERNACLE s. f. Coquillage à cinq valves,

qui s'attache aux rochers et à la carène des

bâtiments: on croyait autrefois qu'il en sor-

tait une espèce de canard.

BERNADOTTE (Jean-Baptiste-Jules) général

français qui devint roi de Suède et de Nor-

vège, né à Pau en 176^, mort à Stockholm, le

8 mars 1844. Son père était avocat. Il s'enga-

gea en 1780, dans le régiment Royal-.Marine

et il n'était que sergent-major, lors de la Ré-

volution. Adjudant sous-olllcier en 1790, il

passa par tous les grades en peu d'années et

lut nommé général de brigade en 1793. Il

commandait une division à Fleuras, en 1794,

s'illustra en Allemagne et en Italie, refusa de

jouer un rôle dans le coup d'Etat du 18 fruc-

tidor et fut, après la paix de Campo-Formio,
envoyé à Vienne, avec le titre d'ambassadeur.

Arrivé dans celte ville, il fit arborer le drapeau
tricolore au palais de France, ce qui souleva

l'indignation des Autrichiens et motiva une
violente émeute, à la suite de laquelle Berna-

dotte se retira à Rastadtavec toute la légation

française. U se vengea de cet outrage en
acceptant le commandement de l'armée du
ôas-Rhin ; il ouvrit la campagne par le bom-
bardement de Philipsbourg et par la prise de

Manheim. De retour à Paris, il y épousa, le

16 août 1798, M"= Clary, belle-sœur de Joseph

Bonaparte. Nommé ministre de la guerre,

après les journées de prairial, il essaya de

combattre les menées des réactionnaires, ce

qui le brouilla avec le Directoire. Il reçut sa

démission sans l'avoir donnée et vécut unins-

tant à l'écart. Quand l'empire arriva, Berna-

dette, qui avait refusé de s'associer au 18bru-

maire, fut néanmoins créé maréchal et reçut

le commandement de l'armée du Nord ; mais

il ne fut jamais bien en cour, à cause de l'in-

dépendance de son caractère, du libéralisme

de ses opinions et de son génie militaire qui

portait ombrage à Napoléon. Ses succès eu
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Allemagne lui valurent le tilrc de prince de
Poi.tecorvo, le 3 juin 1806. U battit les Prus-
siens à Halle, le 17 octobre

;
poursuivit Bli'i-

cher après Lubeck et le contraignit A capi-

tuler, le 7 novembre, à Ratkow; mil eu fuite

les Russes à Mohrungen. le 23 janvier 1807;
et remporta l'immortelle victoire de VVagram,
dont l'empereur sut s'attribuer tous les lau-

rier-. L'injustice de Napoléon l'Irrita au point
d'amener une rupture entre ces deux grands
hommes, et Bernadotte n'oublia jamais l'In-

jure qui lui avait été faite. Après avoir dé-
fendu Anvers et la frontière belge, il fut dis-

gracié sans raison et nommé au gouverne-
ment général des Etats romains. Sa réputa-

tion d'honneur, de bravoure, d'intelligence

des choses de la guerre et des choses de la

paix était tellement établie, que la dicte sué-

doise, ayant à élire un prince de la couronne,
jeta les yeux sur lui et le nomma, le 21 août
1810 ; aussitôt Charles XllI de Suède l'adopta

pour enfant. Napoléon voulut inutilement lui

faire signer l'engagement de ne jamais porter

les armes contre la France; Bernadotte refusa,

et l'empereur finit par signer un acte d'éman-
cipation sans aucune condition. Arrivé en
Suède, le prince de Ponlecorvo abjura le ca-

tholicisme, prit le nom de Charles-Jean et

donna, à son fils Oscar, le titre de duc de
Sudermanie. Son refus de se joindre aux sou-

verains qui avaient adopté le blocus continen-

tal fut considéré comme un C(fSHS belli par
Napoléon qui envahit ses états de la la Pomé-
ranie, en janvier 1812; aussitôt Bernadotte
lit alliance avec la Russie et devint, en peu
de temps l'arbitre de l'Europe, le médiateur
de la paix anglo-russo-suédoise d'Ol^rebro. Il

se joignit aux alliés en 1813; battit Oudinot
à Grossberen, Ney à Dennewitz, et décida,

par son arrivée imprévue, du sort de la ba-

taille de Leipzig. Il envahit ensuite le Danemark
et arracha à Frédéric VI le traité de Kiel, par

lequel la Norvège fut cédéeà la Suède (14 jan-

vier 1814). A la mort de Charles XIII, le o fé-

vrier 1818, Bernadotte fut proclamé roi de

Suède et de Norvège, sous le nom de Char-

les .\1V' Jean. Son règne de '-6 ans est consi-

déré comme l'un des plus prospères de l'his-

toire de Suède. Son fllsunique. Oscar I", lui

succéda.

BERNARD, fils de Pépin etpetit-fils deChar-
lemagne, qui lui donna le royaume d'Italie

en 812. S'étant révolté contre Louis le Débon-
naire, il fut fait prisonnier en 818 et con-

damné à mort. Le vainqueur commua sa

peine et se contenta de lui l'aire crever les

yeux, opération dont il mourut au bout de

trois jours.

BERNARD, duc de Saxe-'Weimar. Voy. Ber-

NH.\HD.

BERNARD (Claude), physiologiste français,

né au village de Saint-Julien, près de Ville-

franche-sur-Saône (Rhône), le 12 juillet 1813,

mort à Paris le 10 février 1878. Professeur au

collège de France en 1833, et au Muséum en

1868, il basa ses cours sur des séries d'expé-

riences et mit en honneur les vivisections pour
l'étude de la physiologie. Il établit sa réputa-

tion par ses ses" Recherches sur les usages du
pancréas (1836, in-4'') et par ses importantes

découvertes relativement au foie. Outre des

mémoires disséminés dans les recueils de l'A-

cadémie des sciences, de la société de biolo-

gie, etc. Il a publié : Recherches sur le grand

sympathique (183i, in-S»); Leçons de physiolo-

gie expérimentale appliquée à ta médecine [IHoa-

'36, 2 vol. in-8"); Effets dessubstances toxiques

et médicamenteuses (1837, in-8"); Physiologie et

pathologie du système nerveux (1838, 2 vol. in-

8"); Fropriétés physiologiques et altérations pa-

thologiques des liquides de l'organisme (1839,

2 vol. in-8»), Sur la nutrilion et le développe-

ment (1 860, in-S"); Introduction à la médecine

expérimentale (1866, 'm-S'Y.Propriétés des tissus

vivants (1803, iu-S"); Anatomùi de l'homme
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(18G7-"7i , in-fol.); Dhcoiirs de réceptinn à l'Aca-

lémie française {1809, in-S"); PhysMor/ie 'jéiié-

rale (1872', in-8") ; Pathologie expérimentale

(1872, in-8"); La chaleur animale (1875. in-8»);

les ancsthésiqucs et l'asphyxie (i87o, in-S").

BERNARD (Jacques), tliéologien etécrivain,

né il ^vollS, deparents proleslants, en 1638;

mort en 1718. Il était pasteur à Vinsobres,

lorsiju'il fut forcé de fuir eu Suisse, afin de

n'être pendu qu'en efligie. Après la révocation

de l'iîldil de Nantes, il se réfugia en Hollande,

où il se fit prédicateur. Il continua la Bihlio-

thé'jue universelle de Leclerc et succéda k

Bajle dans la rédaction des Nouvelles de la

république des Lettres ; mais entre ses mains,

ce journal tomba. Jacques Bernard a laissé de

nombreux ouvraiics historiques et religieux:

Histoire de l'Europe (Lejde, 1686, o vol. in-12);

Nvi/ocialions de la paix de Ryswick (La Haye,

lO'Jlt, in-12); ouvrage plusieurs fois réimpri-

mé ; etc.

BERNARD (John) comédien anglais (17o6-

18iS), auleur de «Souvenirs de la scène».

BERNARD (Pierre-Antoine), écrivain, né le

2'.)(1 rcinlire ISO'J; mort le 2b septembre 1876;

collabora au National et au Siec/e, jusqu'en

184s
; lut rédacteur en chef de VAvènement du

}))'((/</(, supprimé le 2 décembre; a écrit le

Jardin des plantes, l'Aven»- au coin du feu; la

Bourse ou la vie; L'A BC de Vespiit et du cœur;

collabora aux Français peints pur eux-mêmes.

BERNARD (Pierre-Joseph) voy. Gentil-Ber-

NARU.

BERNARD (Saint\ théologien, abbé de

Claiivaux, né en 1091, au cu.'iteau de Fon-

taines, près de Uijon, mort en lliJS. 11 appar-

tenait à une famille noble qui, le destinant à

l'état ecclésiastique, lui fit faire ses études à

l'Université de Paris. A l'âge de 19 ans, Ber-

nard prit l'habil de l'ordre de Citeaux et en-

gagea quatre de ses frères à entrer comme lui

dans un cloître. Il mena l'existence monas-
tique la plus ligoureuse, fil des conversions

et fonda plusieurs couvents. En 1113, il fut

envoyé, avec douze moines, àlarecherche d'un

lieu convenable pour créer en Champagne
une communauté cislergienne. 1! choisit une

gorge sauvage, vrai repaire de brigands, la

Vallée d'Absinthe, dont il remplaça le nom
par celui de Clairvaux (Belle Vallée). C'est

dans cette solitude qu'il fonda un monastère

bien vite fameux parle nombre, la charité et

la sainteté de sa confrérie. Bernard se voua à

la réforme de la discipline conventuelle. 11

accorda une attention toute particulière à la

théologie de saint Augustin, entretint une

vaste correspondance avec les grands hommes
de son siècle et poussa ses études jusqu'aux

limites des connaissances alors acquises. On
l'appela plusieurs fois comme arbitre dans les

disputes entre les évêques et leurs diocèses et

entre l'Eglise et la noblesse. Lors du schisme

causé par les prétentions de l'antipape Ana-

clet, il prit parti pour Innocent 11. En 1132,

il accompagna ce pontife en Italie, où il

demeura cinq années pour travailler à conso-

lider l'unité de l'Eglise. Par son influence, on

assembla à Sens, en H40.un concile qui con-

damna les opinions d'Abélard. Pendant plu-

sieurs années l'existence de Bernard fut trou-

blée par des malentendus avec le pape, qui

préférait la bienveillance des princes à l'ami-

tié du moine auquel il devait la tiare. Mais à

peine Eugène III fut-il arrivé au pontificat,

que l'abbé de Clairvaux fut chargé de prêcher

une nouvelle croisade. Il s'en acquitta avec un
zèle extraordinaire etoblint un succès merveil-

leux en Allemagne comme en France, où il

souleva des masses de recrues. L'insuccès de

celte expédition et la mort de presque tous

ceux qui y prirent pari, soulevèrent contre le

moine les blâmes les plus sévères; aussi se

retira-l-il dans son couvent et refusa-t-il de

prêcher une nouvelle croisade médiléepéir la

cour de Borne. Il fut canonisé 20 ans après sa

mort. Fête, le 20 août. Ses disciples, nommés
bernardins, formaient une branche des béné-

dictins. Ses œuvres complètes, comprenant
400 lettres, 340 sermons, une douzaine de

traités théologiques et quelques o[)uscules,

ontété publiés jjar.Mabillon (1690, 2vnl. in-fol.)

et par Caunie (Paris, 183o-'40, 4 vol. in-S").

Saint Bernard a fondé 72 monastères; on l'a

surnommé le dernier père de l'Eglise.

BERNARD I. (Grand-Saint-), leMonsJovis

des Humains, passage montagneux des Alpes

Pennines, entre Martigny, dans le canton

suisse du Valais et la vallée piémonlaise

d'Âoste. Sur le point le plus élevé de la route

qui mène de Suisse en Italie, se trouve, à

2,474 mètres au-dessus du niveau de la mer,

près d'un petit lac, à 10 kil. de Saint-Remy,

Ihospice et le monastère fondés, en 962, par

saint Bernard de Menthon. C'est l'habitation

la plus élevée de l'Europe ; on peut y recevoir

600 voyageurs à la fois. Ce couvent est habité

par 10 ou 12 religieux de l'ordre deSaint-Au-

gustin, assistés de frères lais {marronniers)

qui possèdent des chiens admirablement
dresses ù rechercher les voyageurs égarés ou

enfouis sous les neiges. L'hospitalité est gra-

tuite ; et les dépenses, qui s'élèvent a environ

:iO,()0U francs par an, sont couvertes au moyen
de collectes faites en Suisse et au moyen de

dons volontaires des étrangers. Au-dessus du

passage, se dresse le mont Velan, haut de

3,371 mètres et couvert de neiges éternelles
;

le couvent lui même est perpétuellement en-

touré de neiges, dont l'épaisseur moyenne est

de 7 à S pieds et qui couvrent des précipices

de 40 à T>0 pieds. On pense que le Saint-Ber-

nard fut traversé pour la première fois par

Annibal, (218 avant J.-C); Jules César y
fit ouvrir une route pourles armées romaines.

C'est là que passèrent les Lombards en o47 ;

Chailemagne en 773, Frédéric Barberousse

en 1 1(>6 ; les Français en 1798 et en 1800. —
11. (Petit-Saint-) montagne de- Alpes Grées, au

8. du Mont Blanc, sur la fiontière de la Sa-

voie; altitude 2,778 mètres. Passage facile

entre la vallée de l'Isère et celle de la Doire.

Prés du point le plus élevé de la route, on

rencontre un couvent fondé par saint Bernard

de Menthon pour assister les voyageurs, el

desservi par desreligieux de l'ordre de Sainl-

Augu.^tin. Le couvent se trouve à 2,102 mètres

au-dessus de la mer. Aupoiut le plus élevé de

la route (2,200 mètres), on voit la colonne de

Joue (Jovis), d'origine celtique, haute de

7 mètres et de 1 mètre de diamètre.

BERNARD (Salomon), surnommé Le Petit,

peiiilre el graveur, né et mort à Lyon (io20-

'70), illustra les ouvrages publiés par Tournes.

BERNARD (Samuel), peintre et graveur, né

à Paris en 161.Ï; mort vers 1687. _li est connu
particulièrement pour ses miniatures, et ses

gouaches. Son fils, nommé S.\mukl, devint l'un

des plus opulents banquiers de l'Europe (16oI-

1739).

BERNARD (Simon), ingénieur mililaire, né

à D(Me en 1779, mort en 1839. Après s'être

distingué comme officier de génie, principa-

lement il la défense de Torgau, en 1813, et à

Waterloo, en 181.3, il prit du service dans l'ar-

mée des Etats-Unis. Il construisit le fort Mon-
roe et quel([ues fortifications à iNew-York. Dès

1830, il revint en France, où il s'occupa sur-

tout de dresser le plan des futures fortilications

de Paris. Il devint ministre delà guerre en

1834, puis de 1836 à 1839.

BERNARD DU GRAIL DE LA VILLETTE (Char-

les de;, romancier, né eu 1804 a Besançon,

mort a Neuilly, le 6 mars 1830. Ses ouvrages

se distinguent par un style ferme mais sans

éclat, par une grande finesse d'aperçus et une

brillante faculté d'analyse. Ce sont : la Femme
(jardée, qui obtint peu de succès; l'Acte de

vertu ; la Femme de quarante ans, oeuvre origi-
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nale, copiée sur nature; les Ailes d'Tcnre; la

Cinquantaine; la l'eau du lion; Vllonone sé-

rieux; le Gentilhomme campagnard et quelques .

pièces de théâtre.

BERNARD DE MENTHON (Saint\ fondateur

de l'hospice du mont Saint-Bernard, né près

d'Annecy, en 923, mort à Navarre, le 28 mai
1008. Ayant, malgré la volonté de sa famille,

embrassé l'état ecclésiastique, il devint archi-

diacre d'Aosle et fonda, au milieu des Alpes,

deux hospices qui portent encore son nom.

BERNARD DE TRÉVISE, alchimiste italien,

né à Padoue en 1 406, mort en 1 490, il dépensa
une partie de son existence el toute sa fortune

à voyager et à faire des expériences pour trou-

ver la pierre philosophale; la conclusion de
ses travaux el de ses méditations fui que « pour
faire de l'or, il faut de l'or ». Pendant long-

temps, les alchimistes recherchèrent ses ou-

vrages.

* BERNARDIN, INE s. Nom donné, en France
et en Espagne, à un moine ou à une religieuse

de l'ordre de Saint-Benoit, réformé par saint

Bernard. Voy. Cisterciens. — Les Bernardins,
au nombre de dii-huit, furent expulsés de
France, en 1880.

BERNARDIN DE SAINT-PIERRE. Voy. Saint-;

PlEItRE.

BERNARDIN DE SIENNE (Saint), éloquent
prédicateur franciscain, né à Massa, Italie,

en 1380, mort le 20 mai 1444. Nommé vicaire

général de son ordre, il essaya de restaurer

la discipline monastique primitive et fonda
trois cents couvents. Ceux qui embrassèrent
sa réforme constituèrent la nranche des Ob-
servantins. 11 a laissé des essais religieux, des

sermons et un commentaire sur la Révélation,

BERNARD L'ERMITE s. m. Cruslacé du
genre pagure, le cancer Bernhardus de Linné,

commun sur nos côtes et dans toutes les mers
de l'Europe. Il est armé de fortes pinces; mais
son corps mou serait à la merci de ses enne-
mis, qui sont nombreux, s'il ne trouvait à le

loger dans un coquillage. 11 choisit de préfé-

rence la coquille du buccin onde ; mais il faut

Beroard l'erraile Ininant une actinie.

que cette demeure soit à sa taille et, à mesure

qu'il grossit, il est forcé de déménager. 11 ar-

rive souvent que deux bernards l'ermite

ayant jeté leurs vues sur le même logement

se livrent un combat acharné pour sa posses-

sion. Mais ce qu'il y a de plus original encore,

c'est que l'actinie, qui aime la locomotion et

qui peut à peine se mouvoir, élit domicile sur

le coquillage et se fait traîner, bon gré mal

gré, par le pagure, ainsi que le montre notre

dessin.

BERNARDO DEL GARPIO, héros espagnol du

ixc siècle, dont la lei:ende fait l'heureux anta-

goniste de Roland a Roncevaux. Sa naissance,

d'un mariage secret entre don Saiiche de Sal-

dana cl Chimène sœur du roi de Léon, Al-

phonse II, ses aventures à la recherche de soq
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p^rr enfermé dans «no tour, ?pr exploils mi-
litaires ont fait lo sujet de nombreux poèmes
et de plusieurs pièces de théâtre.

BERNAD, ville de Brandebourg, Prusse, à
22 Ici). N".-E. de Berlin; 7,820 hab. La maison
de ville contient plusieurs reliques hussites
intéressantes.

BERNAUDOIR s. m. Grand panier d'osier
dans lequel les bonnetiers recueillent les brins
de laine qui tombent pendant le battage sur
la claie.

BERNAUER (Agnès) [bèr-nô-ère], femme
célèbre par sa beauté et sa mort tragique.
Elle était Olle d'un teneur de bains ou d'un
barbier d'.\ugsbourg et fut épousée par Albert,
fils d'Ernest, duc de Bavière. Le duc, ne pou-
vant contraindre son fils à rompre ce mariagf,
profita de son absence pour accuser Ag-nès de
se faire aimer à l'aide de la magie. Des juges,
assemblés à la bâte, condamnèrent cette mal-
heureuse, qui fut jetée toute vivante dans le

Danube, le 12 octobre 1435. Cette cruelle exé-
cution amena une guerre sanglante entre le

père et le fils. L'histoire d'Agnès Bernauer,
devenue légendaire en Allemagne, fait le su-

jet d'un grand nombre de pièces de théâtre.

BERNAVILLE, cb.-l. de cant.,arr. et à 16 klL
S.-O. de Doullens (Somme): 913 hab.

BERNAT [bèr-nè] (saxon : barn, grange),
anc. Bernaicus , Bemaium; ch.-l. d'avr., à

48 kil. O.-N.-O. d'Evreux (Eure), sur la Cha-
rentonne et la rivière de Crosnier. Ville fondée
au xjs siècle, sous les murs d'une abbaye de

bénédictins; fortifiée dans le siècle suivant,

plusieuis fois saccagée pendant la guerre de
Cent ans, briilée par les calvinistes, en 1.ï.ï3:

rasée en 1389, après le soulèvement des Gau-
thiers. Sa foire annuelle de chevaux, la plus

importante de France, attire jusqu'à 40,000
étrangers. Manufactures d'étoffes de laine, de
flanelles, de toiles de lin, de cuirs et de co-

tonnades ; 7,966 hab. Pairie du poète Alexan-
dre, inventfur du vers alexandrin, et du curé

Lindet, membre de la Convention. Eglise

Notre-Dame de la Couture, monument histo-

rique ; belles ruines de l'abbaye fondée en
1013, par Judith de Bretagne, femme de Ri-

chard II, duc de Normandie. — Lat. N. 42°

b' 32"; long. 0. 1°44' 17".

BERNBODRe, ville d'Anhalt, Allemagne,
autrefois capitale du duché d'.Anbalt-Bern-

bourg, sur la Saale, à 35 kil. 0. de Dessau;
32,370 hcib. Ancien château; fabr. de sucre,

de papier et de fer.

* BERNE s. f. (tud. fcnren). Action de berner.—
Mar. P.wiLLONENBERNE, pavillon hisséalaplace
ordinaire, mais roulé, et ncu déployé, soit en
signe de deuil, soit comme signal de détresse.
— Mettre le pavillon en ber-\e, le rouler sur

lui-même.

BERNE. L Canton de Suisse, borné par la

France et l'Alsace; 6,889 kil. carr.; 650.000
hab. (86 0/0 appartiennentà la religion protes-

tante et les 5/6 sont Allemands). Au N. s'éten-

dent les montagnes du Jura et au S. les .Mpes
Bernoises. L'.\ar traverse les lacs Brienz et

Thun et court vers le N.-O., au milieu du can-

ton. Les vallées de la partie méridionale por-

tent le nom d'Oberland et sont célèbres par
la beauté de leurs sites. On admire particuliè-

rement celles de Hasii, de Grindelwald, de
Laulerbrunnen et de Simmen, ainsi que la

plaine d'interlaken. Les points culminants des

Alpes Bernoises sont le Finsteraarhorn, le

Jungfrau, le Mœnch.le Schreckhorn, l'Eiger

et le Wetterhorn qui mesui-ent de 2,500 à
3,000 mètres de hauteur. Le canton de Berne
se joignit à la confédération suisse en 1353;
il prit parti pour la réforme religieuse en
1528 et fut envahi par une armée française

que commandait Brune, en 1798, à la suite

de troubles qui se terminèrent, en 1803, par
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la séparation des territoires d'Aargau et de
Vaud, lesquels fornuMent des cantons parti-
culiers. La Constitution actuelle date du
31 juillet 1846. Le canton envoie 23 membres
au Nationalrath ou chambre ba.sse de la diète
suisse. — 11. (ail. Bcrn). Ville fédérale, capi-
tale du canton de Berne et (depuis 1848) capi-
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vice militaire : en 1826, il devint amhnssadeur
à Saint-Pétersbourg, cardinal en 1827 et se-
crétaire d'Etat en 1628. Sous Grégoire XVI, il

essaya de créer une milice et donna sa démis-
sion lorsque l'Autriche fit des remontrances à
ce sujet (18361. 11 fut nommé Tice-cbancelier
de l'Eglise romaine.

Beroe, Soisae.

laie de la Suisse; sur un promontoire autour
duquel circule l'Aar, à 22 kil. S. de Bâle, 127
N.-E. de Genève et 415 S.-E. de Paris; par
46° .57' 15" lat. N., et .5° 6' IG" long. E.; 4S.3:iO

hab., dont 33,000 protestants. Ville bien bâtie,

avec de larges rues droites. Cathédrale qui

date de 1421 ; Université fondée en 1834

(73 professeurs et 319 étudiants). Fabr. de
chapeaux de paille, de draps, de toiles, de co-

tonnades, de soieries, etc. La municipalité

entretient des ours dans une fosse que les

touristes ne manquent pas de visiter. L'ours

est l'animal héraldique de Berne.Au xii« siècle,

le duc de Zœringhen, fondateur de cette ville,

ne sachant quel nom lui donner, résolut de
l'appeler du nom de l'animal qui succombe-
rait sous ses coups dans une chasse faite aux
environs. Un ours (en ail. Bœr), eut ce funeste

honneur. Berne fut faite ville libre par l'em-

pereur Frédéric, en mai 1218; elle repoussa

une attaque de Rodolphe de Hapsbourg, en
1288 et fut prise par le général Brune le

12 avril 1798. — Altitude 571 mètres.

* BERNEMENT s. m. Action de berner, ma-
nière doiiLon berne quelqu'un.

* BERNER V. a. Faire sauter quelqu'un en
l'air par le mouvement d'une couverture sur

laquelle on l'a mis, et dont plusieurs personnes

tiennent les coins et les cotés. — Fig. Se mo-
quer de quelqu'un, le tourner en ridicule : si

je disais i:ela,je me ferais berner.

BERNERS ou Barnes (Ladt Juliana), femme
auteur anglaise, née vers 1388, morte après

1460. Elle était prieure du couvent de So-

pewell, près de Saint-Albans. On lui attribue

un ouvrage célèbre sur la fauconnerie, la vé-

nerie et la pèche, ouvraae appelé « livre de

Saint-.4.lbans ». Un fac-similé de l'édition de

1496 a été publié en 1810.

BERNERS (John-Bourchier, baron), homme
d'Etal anglais (1474-1532): il fut chancelier de
l'Echiquier en 1315, puis gouverneur de Ca-

lais. H a laissé une traduction anglaise des

chroniques de Froissarl et plusieurs autres

travaux, parmi lesquels un ouvrage religieux

intitulé : « Ite in Yineam meam ».

BERNETTI ^Tommaso), cardinal et homme
d'Etat

de Pie

it italien il77y-l.Sj2). Su

ie Vil, il fut chargé de ré

Sous le pontificat

• BERNEUR s. m. Celui qui berno.

BERNHARD [bèrnn'-harl], duc de Saxe-
Weimarel cénéral allemand (160i-"39). Il se

joignit à Gustave-Adolphe, en 1631 et, après

la mort de ce dernier, à Lûtzen, il prit le

commandement et assura la victoire de ses

troupes. En 1634, il fut vaincu à Nordlingen;
mais en 1637, il battit les Impériaux com-
mandés par Charles, duc de Lorraine ; en
1638, il prit Breisach et occupa celle place

avec des troupes allemandes, malgré la vo-

lonté de Richelieu, son ancien allié. Il con-
duisait les opérations en vue de se former une
principauté indépendante, lorsqu'il mourut
soudainement, empoi-sonné, dit-on, par ordre

de Richelieu, dontil n'avait pas voulu épouser
la nièce.

BERNHARD (Karl), pseudonyme d'un ro-

maucier danois nommé Saint-.\ubin, né vers

1800, mort en 1865 ; il excella dans la des-

cription de la vie domestique de ses coni-

palrioles.

BERNI (Francesco), poète italien, né vers

1490, mort en 1536. 11 fut prêtre à Rome et à
Florence. Ses ouvrages principaux sont :

Rime burlesche et une version de l'OrUmdo
innamorato de Boiardo, avec des vers addi-

tionnels de son cru.

BERNICLE interj. Nullement, point. On dit

ordinairement ' Ber.mql'e.

BERNICLES s. f. pi. Torture en usage chez

les Sarrasins et qui consistait à serrer les os

du patient entre des morceaux de bois.

BERNIER [bèrr-nié].— L (Adhelm), histo-

rien, né a Senlis, mort vers 18 .0. Ses princi-

paux ouvrages sont : Etude sur l'économie poli-

tique (Paris, 1834); Monuments inédits de

l'uistoire de France, de 14<J(i à 1600 (Paris,

1835), etc. — (Etienne-Alexandre), ïApôtre de

la Vendée, ne à Daon (Mayenne), en 1764,

mort en 1808. Curé de Saint-Lô, au moment
de la Révolution, il devint l'un des principaux

chefs de l'insurrection vendéenne. Bonaparte

le noramaévêque d'Orléans, en 1802. — III.

(François) surnommé le Mogol, philosophe et

voyageur, né à Angers, en 1 625, mort à Paris

en 1688. Après avoir fait ses études médicales

à Montpellier, il voyagea en Orient et resta,

pendant huit ans médecin de l'empereur Au-
rengzèbo. Do retour en 1688, il rédigea le
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récit de ses Voyages (Am5:t. 1000, 2 vol.). rela-

tion à la fois simple et élégaïUe, e.x.icle sans
sécheresse. On lui doit, en ouU'e, un Abrégé
de la philosophie de Gassendi {Lyon, 1678, 8 vol.

in-12); un Traité du libre et du volontaire

(les;;), etc. 11 collabora avec Boileau à ce

fameux Arrêt burlesque qui sauva les œuvres
d'Aristote de la condamnation dont les me-
naçait le parlement de Paris. — IV. (Jean),

médecin et historien, né à Bloisen 1622, mort
en 1698. A laissé une Histoire chronologique de

la médecine et des médecins (1693). — V. (Nico-

las), compositeur, né à Mantes en 1664, mort
en 1734. Parmi ses compositions, on distingue

un Miserere et des cantates sur les paroles de

J.-B. Rousseau.

BERNINA. pic des Alpes Rhétiques, dans le

canton des Grisons, à 60 kil. S.-E. de Coire
;

4,0')2 m. — Le passage de la Reinina,

(2,634 m.), fait communiquer la Valteline

avec la vallée de l'Engadine.

BERNINI. — I. (Giovanni-Lorenzo), sur-

nommé le Cavalier, sculpteur et architecte, né
à Naples en 1)Jil8, mort en 1680. Venu jeune
à Rome, il y proiluisit, à l'âge de 18 ans, le

groupe d' « Apollon et Daphné» qui se trouve

aujourd'hui dans la villa Rorghèse. 11 travailla

ensuite pondant 9 ans au baldaquin de bronze
qui recouvre le tombeau de saint Pierre

;

bâtit le palazzo Barberini, la fontaine de la

piazza Navona, le palais de Monte Citorio et

la colonnade delà façade de Saint-Pierre. —
II. (Dominique), fils du précédent, auteur

d'une Histoire de toutes les hérésies. (Rome,
170j, 4 vol. in-fol.).

* BERNIQUE interj. par laquelle on exprime
un désappointement : vous comptez sur lui:

bernique !

BERNIS (François-Joachim de Pierres de),

cardinal français, né à Saint-Marcel de l'Ar-

dèche en 1715, mort en 1794. iNommé cha-

noine-comte de Brioude, il vint à Paris où il

égaya de ses jolis vers les joyeux soupers de
cette époque. Il entra à l'Académie française,

le 29 décembre 1744. Quelques rimes flatteuses

adressées à M"" de Pompadour lui valurent

l'ambassade de Venise (de novembre 17b1 à

avril 17bo). Adroit médiateur, il fit cesser un
diliérend qui existait entre le pape et cette

république. A son retour à Paris, M™'' de
Pompadour lui fit obtenir une foule de gros

bénéfices ; le roi le chargea du ministère des

afl'aires étrangères et le pape le nomma car-

dinal (2 octobre 17o8).ll voulut, contre le des-

sein de M™° de Pompadour, négocier la paix

avec la Prusse et futbrusquement exilé à Vic-

sur-Aisne, le 20 octobre 17b8. Il y resta 2 ans.

Après la mort de M"' de Pompadour, de Ber-

nis fut promu à l'archevêché d'Albi (juillet

1764); il devint ensuite ambassadeur à Rome.
Il fut l'un des plus ardents adversaires de la

Révolution. 11 a laissé des poésies légères,

pleines d'une « stérile abondance >> suivant

l'expression de Frédéric II. Ses (Muvres, plu-

sieurs fois réimprimées, contiennent, en outre,

un poème intitulé : la Religion vengée. On a
également publié sa Correspondance avec Pd-
ris-DMî)erney (1790, 2 vol. in-8°) el sa. Corres-

pondance avec Voltaire (1799, in-S").

BERNOIS, OISE adj. et s. Qui est de Berne,
qui conrenie ce pays.

BERNOULLl ou BERNOUILLI, famille de ma-
thématiciens et de savants. Elle était origi-

naire d'Anvers, d'où elle fut chassée par les

persécutions du duc d'Albe. Elle sétablit

d'abord à Francfort et se fixa ensuite définiti-

vement àBâle, Suisse, en 1622.— 1. (Jacques)
mathématicien, né à Bàle, en 1654, mort en
1705. Etabli à Genève en 1677, il enseigna
récriture à une jeune fille aveugle. L'appari-
tion d'une comète en 1 680, le poussa à publier
un essai dans lequel il établit que les orbites

des comètes peuvent être calculées. En 1687,
il fut nomrné professeur de mathématiques à

l'Univcr.'^ité de BAle et se livra à de profonds
travaux, particulièrement sur la théorie du
calcul dillérentiel et du calcul intégral, dont
Leibnitz avait posé les bases. Il devint membre
de l'Académie française en 1699 et de l'Aca-

démie de Berlin en 1701. Son Ars conjectandi

(1713) est l'un des plus anciens traités sur la

théorie des probabilités. Ses œuvres, publiées

à Genève, sous le titre de .lacobi Bcrnouilli

Basilcnsis opéra (1744), forment 2 vol. in-i".

— II. (Jean) frère du précédent, né à Râle en
1667, mort en 1748, étudia la médecine et

devint professeur de mathématiques à Gro-
ningue en 1693. Jaloux de son frère qu'il n'é-

galait ni pour la finesse, ni pour la profondeur
des vues, il essaya inutilement de le faire ou-
blier ei il lui succéda comme professeur à
Râle. Malgré son caractère envieux, il resta

l'ami de Leibnitz avec lequel il entretint une
longue correspondance qui fut publiée en
1743, 2 vol. 11 fut le professeur d'Euler, dont
il encouragea les essais. Ses découvertes les

plus remarquables sont le calcul exponentiel,

la solution du problème dit de la pdus courte

descente. Ses œuves complètes ont été réunies
en 5 vol. in-4o, sous ce titre : Johannis Ber-
nouilli opéra orrmia., Genève , 1742. — III.

(Daniel) second fils du précédent, né à Gro-
ningue en 1700, mort en 1782

;
professeur de

mathématiques à Saint-Pétersliourg, de 1725
à 1733 ; ensuite professeur de botanique et

d'anatomie, puis de philosophie et de méta-
plysique naturelles à l'université de Râle. Il

lit plusieurs applications ingénieuses et nou-
velles de la science mathématique à la méca-
nique, l'astronomie et l'hydraulique; ses plus

beaux titres de gloire sont ses : Exercitationes

quxdam Mathematices (1724) et son Traitéd'hy-

drodynamique (Strasbourg, 1738, in-i"). Son
frère aîné Nicolas) (1693-1726) fut également
professeur à Saint-Pétersbourg. — IV (Jean)

frère du précédent, né à Râle en 1710, mort
en 1760; professeur d'éloquence à Râle en
1743 ; successeur de son père comme profes-

seur de mathématiques, 1738; memlsre de
l'Académie des sciences de Paris et de
Berlin. — V. (Jean) fils du précédent, né à

Bâle en 1744, mort en 1807: nommé dès

l'âge de 19 ans astronome de l'Académie de
Berlin, et plus tard directeur de la classe

de mathématiques à la même académie.
Il a laissé des Lettres astronomiques (1781),

une Description d'un voyage en Prusse, en Rus-
sie et en Pologne {m9, 6 vol.), un Recueil de

voyages (1781-'3, 16 vol.) ; un Recueil pour les

astronomes (Berlin, 1772-'6, 3 vol.); des LeMn'S
(1777-'79, 3 vol.). —VI. (Jacques), frère du
précédent, né à Bâle en 1739, mort en 1789.

11 se noya en se baignant dans la Kéva. Il était

professeur de mathématiques à Saint-Péters-

bourg, depuis 1784. Il a laissé des Mémoires.
— VU. (Nicolas), neveu du premier Jacques,

né à Râle, en 1687, mort en 17'39; professeur

de mathématiques à Padoue, de 1716 à 1722,
puis professeur de logique et ensuite profes-

seur de droit à Bâle. Ses écrits ont été publiés

dans les œuvres de Jean Rernouilli et dans
plusieurs recueils. — VIII (Jérôme), de la

même famille, naturaliste et minéralogiste,

né à Bàle en 1745, mort en 1829 ; fut pendant
quelque temps président du conseil de Râle.
— IX. (Christophe), de la même famille,

technologiste, né à Râle, en 1782, mort en
1803; professeur à Halle en 1802, puis chef
d'une institution privée à Râle en 1806 et pro-

fesseur d'histoire naturelle à l'Université do
Bàle, de 1817 à 1861. Parmi ses nombreux
ouvrages, nous citerons : Manuel de technolo-

logie (2' édit., 1840, 2 vol.) ; Théorie des ma-
chines à vapeur (2e édit., 1847); Traité de

physique, de mécanique et d'hydraulique indus-

tri'rlle {> vol.); Traité de statistique (ISiO)
;

Eiii iiiliipf'ilic manuelle de teclmotogie (IS.'iO).

BERNSTORFF. I. (Johann-Hartwig-Ernst,
COMTE) homme d'Etat danois, né dans le Ha-
novre en 1712, mort en 1772. Après avoir

rempli plusieurs fonctions civiles et diploma-
tiques, il devint membre du conseil privé et
ministre des aifaires étrangères, en 1751. II

protégea l'industrie, les lettres et les arts et

émancipa les serfs de ses domaines. L'influence
de Struensee le força de démissionner en
1770. Rappelé à la chute de son rival, il

mourut avantd'avoiratteintCopenhague.— II.

(Andreas-Peter, comte), cousin du précédent
{1735-'y7), conseiller piivé du Danemark en
1769, ministre des alFaires étrangères, de
1763 à 1780, puis en 1784, il prépara l'aboli-

tion du servage dans le Schleswig et dans le

Holstein. Accordant la liberté de la presse,
il fournit aux penseurs allemands les moyens
de publier leurs idées, chose qui ne leur était

pas permise dans leur pays.

BÉROALDE DE VERVILLE (François), écri-

vain, né à Paris en 1538, mort vers 1612;
doit une certaine renommée au Moyen de Par-
venir (1610), recueil de dialogues licencieux

et bizarres. Il a écrit encore les Soupirs amou-
reux (Paris, 1583) ; Aventures de Floride (l.'ll)4,

4 voL) ; la Pueclle d'Orléans (Tours, 1599),
etc.

BEROALDO. I. (Philippe, dit VAncien), écri-

vain italien, né à Bologne eu 1433, mort en
1503. Ses Tiois déclarations ont été paraphra-
sées en français (Paris, 1506). — II. (Philippe,
dit le Jeune), poète, neveu du précédent, né à
Bologne, en 1472, mort en 1318. Ses poésies
latines ont clé traduites par Clément Marot.

BEROE s. m. (nom de la nourrice de Sô-
mélé). Zuoph.[Genre d'acalèjihes libres, carac-

térisé par un corps ovale ou globuleux garni
de côtes saillantes, avec des filaments ou des
dentelles. Le béroé globuleux (médusa pileus,

Gm.), à corps sphérique garni de huit côtes,

est très commun dans les mers du Nord et

passe pour être l'un des aliments de la ba-
leine. Ces animaux, formés d'une sorte de
gélatine transparente, se résolvent en eau dès

qu'on les blesse en les louchant. Ils sont
phosphorescents et produisent des eli'ets mer-
veilleux sur la mer.

BERŒA. I. Ville de Macédoine dans laquelle

saint Paul prêcha l'Evangile, voy. Veiua. —
II. L'un des anciens noms d'Alep.

BÉROSE, Berosus, prêtre de Bélus, à Baby-
lone, probablement vers 230 av. J.-C. H
écrivit en grec une histoire de Chaldée et de
Rabylonie, dont plusieurs fragments ont été

cités par Flavius et par Eusèbe. Ces fragments
se trouvent dans la collection des historiens

grecs, de Didot, t. II, p. 495. La chronologie

de Bérose, si l'on en excepte une période

mythique de 34,080 ans, a été presque com-
plètement confirmée par des inscriptions

découvertes en Babylonie et en Assyrie ; et

ces fragments avec les inscriptions confirma-

tives remplissent un espace hislorique qui,

autrement, resterait tout à fait vide.

BERQUIN [bèr'-kain]. I. (Louis de) genlil-

homme de l'Artois, né vers 1490, brûlé vif,

le 23 avril 1529, pour avoir, dans un ouvrage

intitulé : Louanges du mariage, combattu le

célibat des prêtres catholiques, s'être élevé

dans un autre ouvrage intitulé : Maivére de

prier, contre les prières en latin, et avoir mal
parlé des moines dans plusieurs autres écrits.

Dénoncé, une premièie fois, par Noël Reda
et jeté dans les prisons de l'Université, Ber-

quin ne fut relâché, en 1526, que sur l'ordre

formel de François l". Mais le même Reda le

fit poursuivre de nouveau en 1528. Il fut con-

damné à voir brûler ses livres en public, à
faire amende honorable et abjuration en
place de Grève, à avoir la langue percée d'un

fer rouge, et enfin à être enfermé pour le

reste de ses jours. L'appel que le ruallieureux

fit au roi et au pape ne servit qu'à rendre son

arrêt plus ri^'oureux. — IL (Arnaud), littéra-

teur, né a Bûrdeaux vers 1749, mort à Paris,

le 21 décembre 1791. 11 se consacra à la ré-
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daction de liyres pour l'enfance, r^di?ea le

Moniteur et collabora à la Feuille r.illageoise.

Ses œuvres complètes (1836, 4 vol. gr. in-S",

Paris), comprennent Geneviève de Brahnnt,

VAmi des enfants (courtes histoires pour la

jeunesse) et une foule de ballades, d'idylles

etde nouvelles donlle sujctcst ordinairement

emprunté aux conteurs allemands et anglais,

mais écrits avec une grâce, un naturel qui en

font des œuvres françaises. Berquin s'est peint

dans ses écrits : la modestie de sa vie répon-

dait à la candeur agréable de ses ouvrages.

BERQUINADE s. f. Ouvrage dans le genre de

nerquin. — Irou. Ouvrage fade et insipide.

BERRE. anc. Cadarosk, ch.-l. de canl.

(Boucbes-du-Rhûne), arr. et à 26 kil. S.-O.

d'Aix ; l.iiTO hab. Amandes, ligues de Mar-

seille, huile d'Aix. — Eta.no de Berre, lagune

longue de 20 kil., large de 8 (lo,000 hectares);

l'étang de lierre communique avec la Médi-

terranée par un )>assage d'une lieue et demie

jl'ort de Bouc au canal desMarligues).

* BERRET s. m. 'Voy. Béret.

BERRI ou Berry, ancienne province du

Liitre de la France, aujourd'hui comprise

dans les deux départements du Cher et de

rindie et divisée, par le Cher, en haut et bas

lîerri. Cap. Bourges. Le haut Berri comprenait

les villes de Bourges, Sancerre, Dun-le-Roi,

Vierzon et la principauté d'Henrichemont; le

bas Berri, divisé en pays de Brenne, Cham-
pagne et Bois-Chaud, contenait les villes de

Châleauroux, Argenton, Issoudun, Le Blanc

et la Châtre. Ce paysfut primitivementhabité

par l'un des plus anciens et des plus puissants

peuples des (Gaules, les Bituriges, auxquelles
Romains avaient donné le surnom de Cubi, à

cause de la forme cubique de leurs habita-

lions. Leur capitale était Avaricum où rési-

dait, au vn« siècle av. J.-C, le roi Anibigat,

oncle de Bellovèse et de Sigovèse. Après la

défaite de Vercingétorix, les Bituriges oppo-

sèrent à César une résistance désespérée, et

brûlèrent leur pays pour arrêter la marche
desRomains. Ilsfurent vaincus etleur royaume
lit partie de l'Aquitaine. Conquis par les Yi-

sigoths, en 475, puis par les Francs en 307, le

Berri forma un comté héréditaire, après Char-

lemagne. Le dernier comte, Eude ou Herpin,

vendit ses droits a Philippe I"' (927). Province

frontière, le Berri fut plusieurs fois ravagé

par les Anglais pendant la guerre de Cent
ans, mais il échappa à l'occupation étran-

gère. Erigé en duché-pairie par Jean le Bon,

en 1360, il servitd'apanage à plusieurs princes

de la famille royale. Voici la liste des ducs

apanagistes : Jean I«'', oncle de Charles VI, et

gouverneur du royaume de France. 11 dé-

fendit vaillamment le Berri contre les Anglais

et le conserva intact au roi Charles VII qui fut

surnommé le Petit roi deBourges; Charles, fils

de Charles Vil, et l'un des chefs de la ligue

du Bien public, fut dépossédé par Louis XI.

Jeanne, lîlle de Louis XI ; Marguerite de Valois

une des illustrations de son siècle; Louise de
Lorraine, veuve de Henri III; Charles, petit

fils de Louis XIV; iouis de France, plus tard

Louis XVI; Charles-Ferdinand, fils puîné de
Charles X. — Canal de Berri, partant du
canal latéral à la Loire et se rendant à
Saint-.\ignan-sur-Cher (Loir-et-Cher), par les

vallées de l'Aubois, de l'Auron. de l'Vèvre et

du Cher. Il fut construit en 1807, pour abréger
la navigation entre les vallées supérieure et

inférieure de la Loire. Il passe à Bourges et

à Vierzon et jette un embranchement de Font-
blisse à Montluçon par Saint-Amand, en sui-

vantla vallée du Cher. Son développement est

de 320 kil., dont 59 en lit de rivière et 261 eu
canal proprement dit.

BERRI ou Berry I. ( Marie-Lotiise-Elisabeth,
DCCHESSE de), fille aînée du régent, née en lii'.lo,

morte en 1719. Elle épousa en ITUiCharles,
duc de Berri, petit-lils de Louls.XIV. Ses mœurs

licencieuses lui ont acquis une triste célébrité.

On rnccMsa d'in^-este avec son propre père.

—

II. (Charles-Ferdinand, duc de), deuxième iils

du comte d'Artois ^Oilarles X), né à Versailles

en 1778, mort en 1820. Il émigra en 1789 et

servit dans les armées allemandes jusqu'en

1798. Il se réfugia alors en Russie, puis en
Angleterre en ISOI. Rentré en 1814 eten ISDi

il fut assassiné le 13 février 1820, à la sortie

de l'Opéra, par un fanatique nommé I.ouvel.

— 111. (Marie- Caroline -Ferdinande- Louise,
DCCHESSB de), veuve du précèdent, née à
Naplesen 1798, morte en 1870. Elle était fille

de François 1'', roi des Ueux-Sicîles et elle

épousa le duc de Berri en 1816. Près de huit

mois après la mort de son mari, elle mit au
monde, le 29 septembre IS20, un enfant qui

fut Henri, duc de Bordeaux, connu plus tard

sous le nom de comte de Chambord. Charles X
ne voulut pas, lorsdesonabdication,en 1830,

lui donner le titre de régente; mais ce titre,

elle le prit et, en cette qualité, espéra faire re-

commencer les guerres de Vendée. A son ap-

pel répondirenlquelques centaines depaysans.
Cetle émeute ayant été facilement vaincue, la

duchesse qui était venue d'Italie se mettre à

la tète des Vendéens, se réfugia dans une pe-

tite cachette qu'on lui avait préparée sous le

toit d'une maison de Nantes. EUey resta cinq

mois. Un juif renégat, nommé Deutz ayant
offert de la livrer moyennant un demi-million,

M. Thiers accepta les offres de ce misérable.

La maison habitée par la duchesse fut en-

vahie. Le feu allumé dans une cheminée der-

rière laquelle se trouvait sa cachette la força

de se découvrir elle-même (6 novembre 1832).

On l'enferma dans la citadelle de Blaye, avec

.MM. Buïreaud et Saint-Arnaud pourgardiens.

Le 10 mai 1833, elle mit au jour unefilledont

la naissance fut constatée par un procès-verbal

en due forme. Après quoi, Louis-Philippe,

lui rendit la liberté, leSjuin 1833. Ellese retira

à Palerme, où elle vécut avec son nouveau
mari, le duc délia Grazia, dont elle eut plu-

sieurs enfants et qui mourut le I"^' avril 1864.

BEKRIAT-SAINT-PRIX (Jacques), juriscon-

suKe, né à Grenoble en 1769, mort àParisen
lS4,ï; devint professeur de procédure à la fa-

culté deParis(1819)et membre de l'Académie
des sciences morales (1840): a laissé un Cours

de législation (1803-'4, 2 vol. in-8''), un Cours

de procédure (1808-'10, 2 vol. 10-8°), un Cours

de droit criminel (1817), une Hist. du droit

romain, sidvie de l'hist. de Cujas[\8il}. des

opuscules et des mémoires dans différents re-

cueils; et une excellente édition de Boileau

(1830, 4 vol. in-8»), œuvre bénédictine élaborée

pendant plus de trente ans.

BERRICHON, ONNE s. et adj. Qui est du
Berri ; qui appartient à ce pays ou à ses ha-

bitants : bœuf berrichon, mouton berrichon.

BERRUYER (Joseph-Isaac), jésuite, né à
Rouen, le 7 novembre lilsl, mort à la maison
professe de Paris, le is février 171)8; écrivitune

Histoire dupeuple de Dieu, dont les2'= etS^ par-

ties furent condamnées par Benoit XIV et Clé-

ment XIII, censurées par la Sorbonne et dé-

savouées par les jésuites. Berruyer dut lire en
Sorbonne un acte de soumission (1734).

BERRY s. f. Capote d'études des élèves de
l'Ecole polytechnique.

BERRY (Mary), anglaise (1762-1 8o2) qui pu-
blia plusieurs ouvrages parmi lesquels : ic An-
gleterre et France », « Vie de Rachel », « Lady
Russel » et une comédie « les Amis à la mode »

Sa vie et sa correspondance parurenten 1866.

BERRYAT-SAINT-PRIX, voy. Berbiat-Saint-

Pris.

BERRYER (Antoine-Pierre), l'un des plus

grands orateurs du xix' siècle, né à Paris le

4 janvier 1790; mort en 1868. Il assista son

père, avocat célèbre, dans la défende de Nev,

obtint l'acquittement de Canibronnc, justifia

Lamennais, dénonça à la chambre de 1830,
l'adresse des 221, qui lui paraissait inconsti-
tutionnelle, fui arrêté en 1832, sous l'incul-

pation d'avoir correspondu avec la duchesse
de Berri pour laquelle il plaida, ainsi que pour
Chateaubriand. 11 s'opposa vivement aux lois

de 183o,surla presse, défendilLouis-Napoléon.
en 1840, après l'affaire de Boulogne, et alla à
Londres, en 1S43, rendre hommage au comte
de Chambord. Elu à l'Assemblée nationale,
en 18iS, il se mit à la tête du groupe qui
cherchait à ramener le roi ; et après le coup
d'Etat du 2 décembre 1831, il vola pour la

déposition de Louis-Napoléon. En IS'iS, il dé-
fendit Montalembert et ensuitefutlcconseiller
de la famille Patterson-Bonaparte. Au corps
législatif, il dénonça, en 1863, l'invasion ttu

Mexique et montra que cette guerre coïncidait
avec la construction, dans les ports français,
de navires corsaires destinésauxélatsrévoltés
de l'Union américaine. Il agit même comme
chef d'un conseil contre Arman, le principal
entrepreneur de ces constrnct ions. Les discours
de Berryer ont été réunis en colleclion (5 vol.

1872) et ses plaidoyers en 1875 (4 vol.).'

BERSABÉE, Beerscéba ou Bir-Schéba,
ancienne ville située sur la frontière méridio-
nale de la Palestine, à 62 kil. S.-S.-O. de Jé-
rusalem. Il en reste quelques vestiges. Son nom
qui signifie Puits du serment, vientduserment
d'alliance jurée entre Abraham et Abimélech,
roi des Philistins, près des puits que l'on y
trouve encore avec leurs eaux vives et leurs

murs de maçonnerie. Au sud, s'étend la so-
litude sauvage appelée désert de Bir-Schéba.

BERSAGLIERs.m. [bèr-za-yé;« mil.] (ital.

bcrsaglierc, plur. bersaglieri). Chasseur tirail-

leur piémontais, dont l'organisation est ana-
logue à celle de nos chasseurs à pied. Les icr-

saglicri furent employés pour la première fois

en 1848.

BERSEKER ou Berserker (sans armure)
nom d'une race de héros appartenant à la

mythologie Scandinave. Ils combattaient pres-

que nus et se distinguaient par leur férocité.

BERSOT ( Pierre-Ernest ). philosophe et

écrivain, né à Surgères (Charente-Inférieure),

le 22 août 1816, niort le I" février 1880. An-
cien élève de l'Ecole normale, professeur de
philosophie, secrétaire de Cousinàl'époque de
son ministère, il quittarenseignement en 1 So2

,

pour ne pas prêter serment à l'empire et entra
au Journaldcs Dt'fcn/s.Sesprincipaux ouvrages
sont: Mesmer et le magnétisme animal (18.')3);

Etudes sur le XYIIh siècle (1855, 2 vol); Libre
Philosopine (1868. in-12); La Presse dans les dé-

partements (1867, in-lS). 11 avait été nommé
directeur de l'Ecole normale de Paris, le le' oc-

tobre 1871.— Bert {Paul). (V. S.)

BERTAULD (Pierre), érudit et homme poli-

tique, né à Verson (Calvados), le 9 juin 1812,

mort le 9 avril 1882. Fut professeur de pro-

cédure civile et de législation criminelle à la

faculté de Caen (1853), deux fois bâtonnier de
l'ordre des avocats du barreau de la même
ville, élu député du Calvados en 1871, siégea

au centre gauche; fut nommé le 36" comme
sénateur inamovible, le 19 décembre 187.5 et

procureur général à la cour de cassation de
Caen, le 1 1 février 1 879. .A publié des ouvrages
juridiques très appréciés, notamment : Etudes
sur le droit de punir (1850); De l'hypothèque

légale des femmes mariées sur les conquets de

la communauté (1832); Leçons de législation

criminelle (1853); Loi abolitive de lamort civile

(1857), etc.

BERTAULE s. m. Nom languedocien d'un

filet appelé plus communément encore ver-

veux.

BERTAUT (Jean), poète et prélat, né à Caen
en lo7ii, mort en 1611. Ses œuvres (réunies

en 1605), lui valurent laproteclion do Henri IV.

BERTAVELLE s. f. Pêche. Nasse de jonc donl
on se sert a Gènes.
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BERTHAUD (L'abbé), curé de Monlmnrtre
qui, pendant la Commune, fut cliarg-é d'aller

à Versailles demander à M. Tliiers l'échange

de Blanqui, prisonnier, coiiti'e l'arehevêque

de Paris. Ayant éehoué dans celte négociation,

il rentra à son presbytère et n'y fut pas in-

quiété. Après la victoire du gouvernement de

Versailles, il fut décoré. H mourut le 1" octo-

bre 1881.

BERTHAUT (Jean-Auguste), général, né à

Genlis en 1SI7, mort a Paris lé 24 décembre
1881. Au sortir de Saint-Cyr et de l'Ecole

d'état-major, il passa en Afrique, devint aide

de camp de Cavaignac en 1848, général de

brigade en 1870, commandant de la garde

mobile de la Seine, ministre de la guerre en

1876, démissionnaire le 24 novembre 1877.

Nommé, le 16 mai 1878, commandant du

corps d'armée de Bordeaux, il donna sa dé-

mission à la suite du vote de llétrissure contre

le cabinet du Seize mai.

EERTHE s. f. Sorte de petite pèlerine qui

orne certains corsages.

BERTHE AUX LONGS PIEDS, femme de Pé-

pin le Bref, mère de Cliarleniagne; morte le

12 juillet 783 et inhumée à Saint-Denis. C'est

la Berthe du vieu.v bon temps, du temps que
Bcrlhe filait. — Berlke de Bom (joijne. (V. S.)

BERTHELOT s. m. Mar. Eperon d'une tar-

tane, d'une pinque, etc.

BERTHELOTIE s. f. (de Bcrthelot, chimiste

français). But. Genre de composées, tribu des

astéracées, comprenant des plantes propres

aux régions chaudes de l'ancien Continent.

BERTHELSDORF, village de Saxe, près de

licrrnhut, où oiitlieu les conférences des Mo-
raves, dans le château du comte Zinzeudorf.

BERTHESÉNE ou Berthezène (le baron

Pierre), général, né à Vendargues (Hérault),

on 1753, mort en 1847. Volontaire en 1793, il

fut nommé général de brigade en 1809, après

Wagram; général de division en 1813, après

Lutzen elBaulzen; fut fait prisonnier à Dresde

(1813); dut s'exiler lors de la rentrée des

Bourbons, fut rappelé en 1817, et reçut un
commandement important loi's de l'expédi-

tion d'Alger, remporta la victoire décisive de

Staouéli, devint, l'année suivante, gouverneur
général de l'Algérie et .reçut un siège à la

Chambre des pairs en 1332. A laissé : Souve-

nirs militaires de la République et de l'Empire,

1835, 2 vol. in-S".

BERTHIER (Louis-Alexandre, prince et duc

DE NeUFCHATEL et VaLENGIN, PRINCEDE WaGRAM),

général, né à Versailles, le 10 novembre 17o3,

mort le i" juin 1815. 11 était fds d'un ingé-

nieur géographe qui lui enseigna le dessin

des cartes. Lors de l'expédition de Rocham-
beau en Amérique, Berlhier fil partie de son

étal-major; il passa ensuite dans celui du gé-

néral Viomesnil. La Révolution le fit général

de division et il entra dans l'état-major de

Bonaparte. 11 commanda l'armée d'occupation

de Rome en 1798, accompagna Bonaparte en

Egypte, revint avec lui, le seconda les 18 et

19 brumaire, fut ministre de la guerre jus-

qu'au 2 avril 1800 et ensuite chef de l'état-

major général, accompagna l'empereur dans

toutes ses campagnes. En 1806, Napoléon le

fit prince souverain de Neufchâlel et Valengin;

deux ans plus tard, il lui fit épouser la nièce

du roi de Bavière et le créa maréchal et vice-

connétable de France. Comme général en

chef de l'armée bavaroise il n'accomplit pas

grand'chose; mais la part qu'il prit à la ba-

taille de Wagram lui valut un nouveau titre

princier. 11 se hâta d'otfrir ses serments à la

Restauration, en 1814, et accepta les titres de

pair et de capitaine de la garde royale. Pen-

dant les Cents-Jours, n'osant se présenter de-

vant son ancien maître, il se retira à Bamborg
au château du prince de Bavière, son beau-

père, avec sou épouse et ses trois enfants. 11
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fut relevé mort sous une fenêtre du ch'iloaii.

On raconte que six hommes masqués le jnéci-

pitôrent dans la rue ; mais il parait plus pro-

bable que, saisi d'un accès de frénésie, en
apprenant que les étrangers envahis^^aient

encore la France, il se débarrassa lui-même
de l'existence. 11 a laissé une Relation des cam-

pugnes du général Bonaparte en Egypte et en

Syrie (1800) et une Relation de la bataille de

Marengo (1806). Ses Mémoires ont été publiés

en 1826. — Son fils unique, Napoleon-Louis-

Joseph-Alexandre-Chaples, duc et prince de
Wagram, néen 1810, devint sénateur en 18b2.

BERTHIER (Guillaume-François), jésuite et

écrivain, né à Issoudun en 1704, mort en 1782;

rédigea le Journal de Trévoux; publia une Ré-

futation du contrat social (1789, in-12) et con-

tinua Yliistoire de l'Eglise gallicane de P. Bru-

noy(1742).

BERTHIER (Pierre), minéralogiste, né à Ne-

mours en 1782, mort en 1861 : fut nonmié en

1816, professeur de docimasie à l'Ecole des

mines et entra à l'Académie des sciences en

1827. A laissé un Traité des essais par les voies

sèches (2 vol. in-8°, 1833).

BERTHIÉRINE s. f. (de Pierre Berthier, mi-
néralogiste). Silico-aluniinale deprutoxyde de

fer hydraté, bleu, grisâtre ou verdatre,quise

trouve mêlé avec les minernis de fer en grains

(Champagne, Bourgogne, Hayange, Moselle).

La Berthiérine est magnifique à cause de la

grande quantité de fer qu'elle contient.

BERTHIÉRITE s. f. {de Berlhier, minéralo-

giste). Minerai d'antimoine sulfuré ferrifère,

que l'on appelle aussi hitidingérite.

BERTHOLD DE RATISBONNE, prédicateur

allemand, né vers 121-'), mort en 1272. C'était

un moine franciscain d'une singulière élo-

quence ; et chaque fois qu'il parlait en pn-
blic, il attirail autour de lui un immense con-

cours de fidèles. Il visita l'Allemagne, la Hon-
grie et la Suisse. Ses sermons ont été publiés

en langue moderne allemande.

BERTHOLLET I. (Jean), jésuite français, mort
à Liège en 17.-io ; auteur de l'Histoire du duché

de Luxembourg et ducomté de Chini (1741-'43,

8 vol.) et de l'Histoire de l'institution de la Fête-

Dieu (1746). — II. (Claude-Louis, comte), célè-

bre chimiste français , né à Talloire, près

d'Annecy, le 9 décembre 1748, mort à Arcueil,

le 6 novembre 1822. Il étudia d'abord la mé-
decine, et dès qu'il eut pris ses degrés à l'é-

cole de Turin, il accourut à Paris, en 1772. Il

obtint un emploi au laboratoire du Palais-

Royal et combattit les justes théories de La-

voisier sur la combustion. Ses efforts pour
soutenir une cause considérée alors comme la

meilleure, lui ouvrirent les portes de l'Acadé-

mie des sciences, le 17 avril 1780. Nommé à
la direction des teintures en 1784, Berthollet

réussit à appliquer le chlore au blanchiment
des toiles. L'année suivante, il donna une
preuve êclalante de sa bonne foi en adoptant
l'un des premiers les théories de Lavoisier

qu'il avait repoussées avec tant d'acharne-

ment. Il établit sa réputation de chimiste en
découvrant la composition de l'ammoniaque
(17So) et en obtenant les chlorates, parmi les-

quels la substance explosible qu'il appelait

oxymuriate de potasse et dont il proposa l'a-

doption pour les armes à feu. En 1701, il pu-

blia ses Eléments sur l'art de la teinture (2 vol.

in-8°, 2° édit. en 1S04). Pendant le blocus des

ports français on eut recours à ses connais-

sances presque inépuisables pour obtenir le

salpêtre, la potasse et jusqu'aux matières co-

lorantes. 11 enseigna, ainsi que plusieurs autres

savants, les meilleurs procédés pour la fusion

du fer et pour la fabrication de l'acier. Il fut

l'un des fondateurs de l'Ecole polytechnique,

où il eut la chaire de chimie animale. En
1793, on l'inscrivit l'un des premiers sur la

lislede l'Institut national, cU'année suivante,

il lit partie de la commission envoyée eu Italie
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pour en rapporter les chefs-d'œuvre de l'art

italien. Il accompagna ensuite Bonaparte en
Egypte. 11 lut plusieurs mémoires devant Vins-
faut d'Egypte, étudia le Natroun ou carbonate
de soude naturel que l'on exploite depuis un
temps immémorial daus les déserts de Lybie;

y trouva les principes d'une nouvelle extrac-

lion de la soude et y devina les lois des com-
binaisons chimiques qui ont gardé son nom.
Devenu inséparable de Bonaparte, il revint en
France avec cegénéral, fut nommé adminis-
trateur des monnaies, sénateur, comte et

grand officier de la Légion d'honneur. \\

fonda, avec Laplace, la célèbre Société d'Ar-
cueil, dont il fut le promoteur et le président.

Il coopéra, avec Lavoisier et plusieurs autres

à l'établissement d'un système de nomencla-
ture chimique plus rationnel ; obtint le pre-
mier l'hydrate de potasse, étudia les propriétés

antiseptiques du charbon. 11 vota la déchéance
de Napoléon, le 1°"' avril 1814, et fut pair de
France pendant les deux Restaurations. Ses

œuvres sont très importantes; elles consistent

en nombreux mémoires que l'on trouve dans
tous les recueils scientifiques de son époque.
11 a publié à part ses Eléments de l'art de la tein-

ture, dont nous avons déjà parlé; ses Recher-

ches sur les lois de l'affinité (in-8<>, 1804; 2" éd.,

1806); son Précis sur l'acier (Paris, in-4'', 1789),

et son Essai de statistiqae chimique {1803, 2 vol.

in-8°). Ses dernières années furent attristées

par la mort tragique de son fils unique, AuÉ-
dée(1783-18I1), chimiste distingué, auquel on
prédisait un brillant avenir. Ce jeune savant

avait établi une grande exploitation pour la

fabrication du carbonate de soude, par le pro-

cédé que son père avait indiqué. Il se ruina

dans celle spéculation et s'asphyxia par le

charbon, à Marseille. Voulant encore servir

la science, il eut l'énergie de noter ses sensa-

tions aussi longtemps qu'il put tenir une
plume. — Lois de Berthollet. Lois qui éta-

blissent, d'une manière simple, dans quelles

conditions les bases, les acides et les sels peu-

vent réagir sur d'autres seispour donner lieu

à de nouveaux composés.

BERTHOLLÉTIE s. m. [bèr-to-lé-ti] (du nom
de Berthollet). Bot. Genre de lécythidées, dont

la seule espèce connue, le herthollétie gigantes-

que (bertholktia cxcelsa) est un grand et bel

arbre qui alLeinl jusqu'à 30 mètres de haut

Bcrthollélie gigantesque.

et que l'on rencontre sur les bords de l'Oré-

noque et de l'Amazone. Ses feuilles sont alter-

nes, oblongues, coriaces; ses tleurs d'un jaune

blanchâtre, à étamines blanches, sont dispo-

sées en sortes de grappes ou d'épis. Ses fruits

contiennent de grosses graines triangulaires

comestibles, connues en France sous le nom
de noix du Brésil ou d'Amérique, Ces noix ren-

ferment une chair solide et huileuse que l'on

estime beaucoup lorsqu'elle est fraîche, mais
qui rancit en peu de temps. On en extrait une

grande quantité d'huile à brûler. Le commerce
aujourd'hui très important des noix du Brésil

a lieu prini'ipalement à Para.

BERÏHOUD ^Ferdinand), célèbre horloger,
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des caprices, des rondeaux, 12 éludes etc. Il a

publié un livre didacliquo sous le tili'O de :

Rudiment du pianiste.

BERTINORO, autrefois Bi-lrtinorinm, ville

d'Italie, sur le Ronco, a 10 kil. S, de Forli
;

y,000 hab. — Alt. 200 m. Lai. N. 41° S' 5o";

long. E. 9° 47' 53".

BERTON (Jean-Baptiste), général, né à

Francheval, près de Seil.ui en 1769. Fil les

campagnes de la République et de l'Em-

pire, s'empara de Malaxa, et commanda une

brigade à Toulouse ainsi qu'à Waterloo. Rayé
des contrôles de l'armée sous la Restauration,

persécuté et même emprisonné sans raison

pendant quelque temps, il se fit carbonaro et

entra dans un complot. Parti de Thouars, à

la tête de 130 insurgés, il marcha, le 24 février

1822,surSaumur et dut battre en retraite sans

avoir pu ou osé entrer dans cette ville. Attiré

dans un guet-apens par un agent provocateur

nommé Woëlfeld, il fut arrêté le 17 juin, près

de Rochefort. Traduit devant la cour de Poi-

tiers avec 55 coaccusés, il fut condamné à

mort.

BERTON. I. (Pierre Montan, dit), composi-

teur, né et mort a Paris (17'27-'80), a laissé des

ballets, des opéras, des divertissements etc. —
II. (Henri Montan, dit), célèbre compositeur,

fils du précédent, né et mort à Paris (1767-

1844). Ses principales œuvres sont : Montano

et Stéphanie, opéra (1799), un véritable chef-

d'oeuvre; les Rigueurs du cloître, opéra-comi-

que en 2 actes, paroles de Fiévée (1790),

grand succès; Aline, reine de Golconde, opéra-

comique en 3 actes, 1803, paroles de Vial et

Favières, succès européen, etc.— 111. (François),

compositeur, fils naturel du précédent, né et

mort à Paris (1784-1832), auteur de char-

mantes romances et de plusieurs opéras.

BERTRADE DE MONTFORT, fille du comte
Simon de Montfort, morte vers 1118, épouse

de Foulques, comte d'Anjou, elle divorça et

épousa Philippe !", roi de France, qui avait

répudié Berthe de Hollande , sa femme. Phi-

lippe fut exconmiunié par le pape, bien qu'il

eût obtenu l'assentiment de plusieurs èvêques;

il ne fut rétabli dans la comnmnion de l'E-

glise qu'après la mort de Berthe.

BERTRAND, s. m. L'un des personnages de

l'Aubenje des Adrets; type du fripon dupé
par un autre.

BERTRAND ET RATON, noms des deux per-

sonnages de la fable de La Fontaine connue
sous le titre de : le Singe et le Chat. Raton se

brûle à tirer des man'ons du feu, et c'est

Bertrand qui les crot^ue. Survient une ser-

vante; Raton

N'était pas content, ce dit-on.

Bertrand est resté le type de l'aventurier plein

de ruse qui, sans dérangement et sans risques,

profite seul de tous les travau^ de Raton.

BERTRAND (Henry-Gratien, comte), général

français, né à Châteauroux en 1773, mort en

1844; prit part, comme garde national, à la

défense des Tuileries, le 40 août 1792, servit

dans le génie, fit la campagne d'Egypte, s'at-

tacha à Bonaparte, dont il devint l'adjudant

après Austerlitz, et qui le nomma grand ma-
réchal du palais à la mort de Duroc. Après la

bataille d'Aspern, il devint comte et gou-

verneur d'illyrie. 11 suivit l'empereur à l'Ile

d'Elbe et partagea, avec sa femme, son exil à

Sainte-Hélène. Ses fils ont publié les Campa-
gnes d'Egypte et de Syrie, dictées par Napoléon

à Sainte-Hélène (1837, 2 vol. in-8°j. Ses testes

reposent aux Invalides.

BERTRAND (Joseph), mathématicien CV.S.)

BERTRAND DE COMMINGES (Saint-) ch.-l.

de cant., arr. et à 18 kil. S.-O. de Saint-

. _ ._ Gaudens, (Haute-Garonne), près de la rive

1821. Il a laissé plus de 200 morceaux pour gauche de la Garonne; 584 hab^ Ane. LMirii»-

piauo. Ce sont des fantaisies, des nocturnes, num Convenarum, capitale des Convenaj, très
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néàPIaneemont, canton de Neufchàtcl (Suisse),

le 19 mars 1727; établi à Paris, il y construi-

sit des montres maritimes et des horloges à

longitude. Parmi ses nombreux ouvrages,

noiis citerons: Essais sur l'horlogerie {M b'â,

2 vol. in-4'>); Traité des horloges marines (1773);

LongitudiSjiour la mesure du tcmps{\ 775, in-i°);

Histoire de la mesure du temps pour les horloges

(1802, 2 vol. 111-4°). Son neveu, Louis Berthouu,

(mort en 1813) a inventé les châssis de com-
pensation et a publié : Entretien sur l'horlo-

gerie à l'usage de la marine (1812).

BERTHOUD (ail. Burgdorf) [bourg-dorf], ville

de Suisse, sur l'Emmen, à 17 kil. N.-E. de

Berne; 6,876 hab. Ancienne cap. de la petite

Bourgof;ne. Bains de Sommerhaus dans les

environs.

BERTIN (Antoine), poète, né à l'ile Bourbon

en 1752, mort a Saint-Domingue en 1790. A
laissé quelques poésies pleines de grâce et de

sentiment.

BERTIN, famille de journalistes français.

\. (Louis-François) dit Berlin aine, né à Paris

en I7b6, mort en 1841; fonda le Journa/de-s

Débats, en janvier 1800, et donna à cette

feuille une allure royaliste. Il fut arrêté sur

un ordre de Bonaparte, en 1800; et après un
emprisonnement de 9 mois, banni à l'ile

d'Elbe, comme conspirateur. Il rentra en 1804,

et reprit la direction de sa publication devk-

uue \c Journal de l'Empire. Exilé' de nouveau

à l'ile d'Elbe en 1811, il reprit la propriété du
Journal des Débats, en 1814, accompagna
Louis XVIII pendantlesCent-Jours, rédigea le

Journal de Gand, rentra avec les étrangers et

soutint le gouvernement légitimiste jusqu'en

1823. A cette date, le Journal des Débats

tourna vers l'orléanisme. Bertin fit sa fortune

après 1830. Sa publication était devenue l'or-

gane de la haute bourgeoisie constitutionnelle.

11 a laissé quelques traductions de romans an-

glais.— II. (Edouard-François) paysagiste, fils

du précédent (1797-1871), fut inspecteur des

beaux-arts sous Louis-Philippe et prit, en

1854, la direction des Débats. — III. (Louis-

Marie-Armand), frère du précédent (1801-'o4),

prit, en 1S41 la direction des Débats et la con-

serva jusqu'à samorl.

—

IV (Louise-Angélique)

sœur du précédent, musicienne et poète

(180o-'77), composa des opéras, parmi lesquels

Faust (1831), la Esméralda (1836), sur un
poème de 'Victor Hugo, œuvres monotones qui

n'obtinrent pas de succès. Elle a publié des

volumes de poésies: les Glanes (1842), les

nouvelles Glanes (1876), etc.

BERTIN (Rose), marchande de modes de la

reine Marie-Antoinette ; se rendit célèbre par

son dévouement pour cette princesse. En
1793, elle brûla les registres de commerce oii

figuraient les fournitures qui lui étaient en-

core dues par la reine et elle répondit aux
agents du gouvernement que Marie-Antoinette

ne lui devait rien. Elle était née à Amiens en

1744, et elle mourut à Paris en septembre
1813. On a publié, sous son nom, des mémoi-
res qui sont regardés comme apocryphes.

BERTIN (Saint), abbé de Sithieu, à Saint-

Omer, né a Constance (Suisse), mort en 707.

Fête, 5 septembre. 91 pères de Saint-Berlin

furent expulsés en 1880.

BERTINAZZI (Charles-Antoine), dit Carlin,

célèbre arlequin de la Comédie Italienne, né
à Turin en 1713, mort à Paris, en 1783, voy.

Caklin.

BERTINCOURT, ch.-l. de cant., arr. et à
30 kil. S.-E. d'Arras (Pas-de-Calais);
1.307 hab.

BERTINI (Henri-Jérôme), compositeur fran-

çais, né à Londres, en 1798, mort près de

Grenoble en 1876. 11 appartenait à une famille

de musiciens italiens et se fixa a Pans en
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importante au temps des Gaulois et des Ro-
mains. Déli'uiteau vi" siècle, elle fut recons-
truite au xn' par l'un de ses évêques, saint

Bertrand, qui lui a laissé sou nom moderne.
Magnifique cathédrale (mon. hisl.). Patriii du
médecin Fr. Bayie. Etablissemcut Lhermal do
Barbazan.

BERTRAND DE MOLLEVILLE (Antoine-Fran-
çois, MAHouis de), ministre de la marine, no
à Toulouse en 1744, intendant de Bretagne
pendant les troubles moraux provoqués par
le parlement de Maupeou, ministre de la ma-
rine le i" octobre 1790. On l'accusa de porter
la désorganisation dans son ministère en fa-

vorisant l'émigration des officiers, de présen-
ter de faux rapports sur l'insurrection de
Saint-Domingue et de consph'er avec les étran-

gers. Décrété d'accusation lelo août 1792, il

passa en Angleterre ety organisa une fabri(juo

de faux assignats. La Restauration le|reniael il

mourut obscurément en 1818. Il a écrit quel-

ques ouvrages historiques auxquels on accorde
peu de confiance : Histoire de la Révolutio7i

(1801-'3, 10 vol. in-8°); Mémoires particuliers.

BÉRULE s. f. (aller, de ferula). — Bot.

Genre d'ombellifères que l'on confond le plus

souvent avec les berles à feuilles étroites.

BÉRULLE (Pierre de), cardinal, né au châ-
teau de Serilly, près de Troyes, en l;)7o, mort
en 1629; introducteur del'ordre des religieuses

carmélites et de la congrégation de l'Oratoire

en France. Ambassadeur en Espagne, il con-

clut la paix de Mouzon et devint ensuite mi-
nistre d'Etat. Urbain VllI le fit cardinal en
1627. Protecteur des sciences et des arts, il fut

l'un des premiers à apprécier Descartes. Ses
ouvrages de controverse et dedévolionont été

réunis en 2 vol. in-fol. (1644-'o7).

BERUS adj. [bé-russ]. S'ajoute au mot rolu-

bcr (couleuvre) et constitue la dénoininalinn

scientifique de la vipère commune {colubcr

berus).

BERVILLE (Saint-Albin), magistrat, né à
Amiens en 1788, mort à Paris en 1868. Avo-
cat au barreau de Paris, il plaida plusieurs

causes célèbres, défendit Paul-Louis Courrier

(1821), Béranger (1822); fut député de 1838 i
1848. A laissé quelques ouvrages, a collaboré

à {'Encyclopédie moderne et au Dictionnaire de

la Conversation ; a édité, avec Barrière, l'im-

portante collection des Mémoires relatifs à la

Révolution (1810-26, 56 vol. in-8°).

BERWICK (James Fitz-James, duc de) [bé-

rik], général français, fils illégitime de Jac-

ques 11 et d'Arabella Churchill, (sœur du duc
de Mariborough); né en 1670, mort le 12 juin

1734. 11 se distingua aux côtés de son père au
siège de Londonderry et à la bataille de la

Boyne. Il entra ensuite dans l'armée fran-

çaise et montra une grande énergie dans l'ex-

termination des camisards. Ses services dans
le Languedoc lui valurent le bâton de maré-
chal en 1706 et le titre de duc de Fitz-James

que ses descendants portent encore. Nommé
général eu chef des troupes qui opéraient en
Espagne pour le compte de Philippe V, il

remporta sur les Anglo-Portugais, la célèbre

bataille d'Alnianza et reçut, en récompense,

le titre de duc de Liria elXerica. Ason retour

en France, il fut placé à la tête de l'armée du
Rhin, en 1691, commanda contre ce même
Philippe V qu'il avait mis sur le trône et fut

tué au siège de Philipsbourg. Ses mémoires

ont été publiés en 1778, par son petil-fils.

BER'WICK-ON-TWEED [ bé-rik-onn-touîd ],

ville maritime, placée sur la frontière de l'E-

cosse etdel'Ânglelerre, près delamerduNord,
sur la Tweed, a 9o kil. E.-S.-E. d'Edimbourg.

13,378 hab.Géographiquement, elleappartient

au Beiwickshire (Ecosse) ; mais leCumberland
(Angleterre), la réclame; et elle ne fait partie

ni de l'un ni do l'autre. La Tweed y est tra-

versée par un ancien pont et par un nouveau
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pont (royal border bridge), pour le chemin de
fer. Ce dernier viaduc, long de 2,000 pieds

anplais et formé de 28 arches, est considéré
comme le chef-d'œuvre de Robert Stephenson.
700 navires entrentannucllemcnt dans le port
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d'eau minérale; ce qui lui valut, en 1802, l'em-

ploi de professeur adjoint de médecine et de

pliarmacie à Stockholm. L'année suivante, il

pubHa un ouvrage concernant l'action des

courants électriques sur les solutinn-; li/- ="l3,

Berwick-OD-Tweed,

~- Fabr. de navires, de fer, de machines à
vapeur, de tapis, etc. — De tout temps, les

Anj-'lais elles Ecossais se sont disputé la ville

de Berwick, qui fut prise, perdue et saccagée
plusieurs fois. Enfin, elle tomba définitivement
au pouvoir des Anglais eu HS.^. Lat. 35° 46'

21" i\.; long. 4° 20' 14" 0.

BERWICKSHIRE [bé-rik-cheur], comté qui

forme l'extrémité S.-E. de l'Ecosse; 1,202 kil.

carr., 38,000 hab. Production de froment, de
navets et de bétail; ch.-l. Greenlaw,

* BERYLouBÉRIL s.m.[bé-ril](gr. hêvullos).

Minéral composé de C6,8 de silice, 19,1 d'alu-

mine et de 14,1 de glucyne = 100. L'union
de l'émeraude et du béryl en une seule variété

de pierres précieuses, union dont parle Pline,

fut d'abord reconnue dans des sédiments cris-

tallographiques par de Lisle, et d'une façon
plus satisfaisante grâce aux mesures des angles
par Haiiv, enfin chimiquement par Vauquelin.
Le béryl cristallise en prismes réguliers à 6 pans.

Densité, 2, 7; dureté de 7, 5 à 8. On le trouve

danslespierres àchaux métamorphiques, dans
les ardoises, dans le micaschiste, le gneiss et

les roches granitiques. Les plus belles de ces

pierres ont été recueillies dans la Haute-Egypte,
la Sibérie. l'Indouslan, le Pérou et la Colom-
bie. La plus volumineuse est celle qui provient

de Grafton (New-Hampshire, Etats-Unis); elle

mesure 4 pieds 11 |iouces de long sur 30 pouces
de large ; mais elle manque de finesse. Yoy.
Emeral'de.

BERYTUS voy. Beyrout.

BÉRYX s. m. [bé-riks]. Icht. Genre de pois-

sons acanthoptéryg-iens pereoïdes, d'un beau
rouge brillant mêlé de teintes dorées. Les bé-

ryx vivunt dans les mers intertropicales.

BERZÉLINE s. f. (de Berzélius, qui a analysé

cettesubstance). Miner. Cuivre sous-sélénié que
l'on trouve dans le calcaire spathique de la

mine de cuivre de Skrikerum. C'est une subs-

tance blanche, malléable, possédant l'éclat

métallique. Se Cu^.

BERZÉLITE s. f. (de Berzélnis; et du gr. lithos,

pierre). Oxychlorure naturel de plomb. Voy.
Petalite.

BERZÉLIUS (Johan-Jakob, baron), chimisle
suédois, né à Westerlœsa, dans l'Ostrogothie,

le 20 août 1779, mort en 1 848. 11 était fils d'un
pauvre maître d'école et étudia la médecine à
Upsal. Il s'acquit d'abord une célébrité locale

considérable commechimisle, par une analyse

ouvrage dans lequel il nota le premier que les

corps combustibles, lesalcaliset les terres vont
au pôle négatif, tandis que l'oxygène et les

acides vont au positif; il devançait de trois

années plusieurs des découvertes de Davy sur
le même sujet. Dans cette même année 1803,
Berzélius découvrit le métal appelé cérium. En
1808, au moyen d'appareils galvaniques per-
fectionnés, il prépara le calcium, le buriitm et

l'amalgame supposé à'ammonium. La décou-
verte des métaux alcalins par Davy et ses

propres succèsdansla même directmn,le pous-
sèrent à commencer l'étude des éléments et

cette étude, poursuivie avec ténacité, l'amena
à l'œuvre principale de son existence, à la loi

de la chimie dualistique. La précision de cette

loi fut expérimentée par un examen patient

de tous les composés chimiques couiius et par
la préparation de plu-

sieurs composés nou- jr-^—:;=::==^^^

veaux. Pour faciliter cet ^„
immense travail, Berzé-

lius avait été forcé de
trouver de nouvelles

méthodes d'analyse et

d'inventer touslesappa-

reils nécessaires à ses

investigations. En 1818,

il publia une liste de
2,000 corps avec leur

composition chimique
exacte. Appliquant aux
minéraux les mêmes
méthodes de recher-

ches, il créa le système
minéral basé sur la chi-

mie. Pendant ces étu-

des, il acquit une habi-

leté extraordinaire dans
l'emploi du chalumeau
et publia un manuel qui

fut pendant 30 ans la

principale autorité sur ce sujet : de VempMdu
ckithimcau, trad. par Fresnel, en 1821. Ses

principaux ouvrages sont ; Mémoires de yliy-

sique et de minéralogie, en collaboration avec

plusieurs savants (Stokholm, 180G-'18; (> vol.

111-8") ; Effets du galvanisme (1 802) ;
Chimie aHJ-

j)i(i(e (Stockholm, 1806, 2 vol. in-S"); Théorie

des proportions chimiques et influence chimique

de l'électricité, trad. par,Fresnel. 1812; Compo-

sition des fluides ayiimaux (1812) ; Nouveau sys-

tème de minéralogie {{S\o), Progrés de la chimie

animale (ISIii); Traité de chimie (1816, œuvre
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capitale qui fut presque entièrement refondue
dans chacune de ses quatre éditions successives.

La ^° édition, qui fut la plus complète, a été

traduite en français par Essiinger, sous les

yeux de rauteur(Bruxelles, 1833, 1 vol.; 1846-

'.50, 6 vol. in-S"). De 18i1 à 1845, Berzélius a
rédigé un Rapport annuel des progrès de la

chimie et de la minéralogie (27 vol. in-8"). En
180711 fut nommé professeurdemédecineetdo
pharmacie à l'Instilut médical de Stockholm;
en 1818, il fut anobli et devint secrétaire per-

pétuel de l'académie des sciences de Berlin.

BERZSENYI (Daniel), [bèrr'-zhénn-yî], poète
hongrois, (1776-18 IGi, auteur d'essais philoso-

phiques et des plus beaux poèmeslyiiques mag-
gyares.

* BESACE s. f. [be-za-se] (lat. bis, deux fois;

saccus, sac). Sac ouvert par le milieu, et fermé
par les deux bouts, en sorte qu'il forme deux
poches. — Fig, et fam. Être a lauesace, être

RÉDUIT A LA BESACE, être ruiué.

* BESACIER s.m.Ccluiquiporte nnebesaco,

la besace.

•BESAIGRE adj. [be-zè-gre], (préfixe péjnr.

bes; franc, aigre). Se dit du vin qui s'aigrit,

parce qu'il est au bas. — SubsLaiitiv. : ce cin

tourne au besaigre.

* BESAIGUË s. f. [be-zè-gû], (lai. bis, deux
fois; acula, aiguë). Charpent. Outil de fer, tail-

lant par les deux bouts, dont l'un est en bec

d'âne, et l'autre en ciseau : il sert à dresser

et réparer le bois de charpente, et à faue les

tenons et mortaises.

BESANÇON Bisuntio, Vesanlio (ail. Bisanz),

ch.-l. du dép. du Doubs, ancienne cap. de la

Franche-Comté, dans une vallée sur la rivière

le Doubs, qui l'entoure presque entièrement
à 388 kil. S.-S.-E. de Paris, pur 47" 14' 46'

lat. N. et 3" 41' 56" long. E. ; o7,5o6 hab. Ville

forte de premier ordre, elle commande la vallée

du Doubs, quesesfortifications dominent dans
une position si formidable que les Allemands
n'en ont pas entrepris le siège en 1870. Elle

est défendue par une citadelle, œuvre de

Vauban, à 123 m. au-dossusdu niveau de la ri-

vière et par les forts Gritfon, de Bauregard,
de Bregille, de iMontfaucon, du Buis, de Chù-
liUon, de Chailluz et de Chaudanne, presque

Bcsaoçoo.

tous situés sur des collines escarpées. Laville,

bien bâtie ei bien percée, est le siège d'ua

archevêché et d'une école d'artillerie. EUe

possédait, avant la Révolution, une université

fondée parle cardinal Granvelle. Eglise con-

sistoriale calviniste, cour d'appel, synagogue,

académie. Industrie très développé, fonderies

tanneries. Elle rivalise avec Genève pour la

fabrication des montres, qui y occupe environ

l!i,000 ouviiers. Grandcommerce de fromages,

de beurre, de sel, de bétail, de vins, de bière

etc. Patrie de Granvelle, de J. Dioz, du géué-
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rai Pa jol, dpFourripr, do Cli. iVndier, doMoncoy,
de Vicloi' ilufjû et P.-J. Proudlion. Vesmilio,

ville principale des Sé([uanais, se soumit vo-

lontairement à Ci-'sar (08 av. J.-C.) et devint

métropole de la grande Séquanaisc (Maijna

Sequanornni) pondant la période romaine.
Assiégée parles Vandales, plusieurs fois ruinée

par des hordes germani([ues, reliàtie par les

Burgondes et encore ravagée par les Huns,
elle lit tour à tour partie du royaume des

Francs, du royaume d'.Vrlos et de l'empire

(lermanique. Frédéric I"' l'érigea en ville libre

impériale et donna à rarchevèiiuo de Besançon
des privilèges exceptionnels. Malgré cela, cette

ville resta, vis-à-vis du gouvernement impé-
rial, dans un état de sourde opposition qui

dégénéra plusieurs fois en révolte ouverte.

Charles-Uuiiit, voulant à tout prix se concilier

cette cité frontière, favorisa son commerce,
lui accorda le droit de battre monnaie et lui

donna pour archevêque son propre ministre,

Granveile (liiSi), lequel y créa une université.

Besançon, réunie à l'Espagne en 16*8, fut

prise par Louis XIV en 160S et en 1674. Elle

résista à l'armée autrichienne en 1814. Ses

principaux monuments sont les suivants : Porte-

Noire, are triomphal romain, orné de bas-

reliefs; Rocher-Percé, aqueducromain; cathé-

drale {11° siècleetsuivants),aveccrypte creusée

en '1864, pour y déposer les restes de huit

princesdela famille des comtes de Bourgogne;
église et cloître Saint-Vincent; palais Gran-
velle dans le goîit espagnol du xvi' siècle. Bi-

bliothèque (130,000 vol., l,SoO manuscr.

,

10,000 médailles); musée de peinture dans les

bâtiments de la nouvelle halle; musée archéo-
logique; musée d'horlogerie; musée d'histoire

naturelle. Statue en bronze du génércil Pajol,

sur la promenade de (ihamards.

* BESANT s. m. [be-zan] (lat. Byzantins,' àe
ByzanceJ. Ancienne monnaie de l'empire de
Constantinople ou Byzance. — Blas. Pièce d'or

ou d'argent dont on charge l'écu.

BESANTÉ, ÉE adj. Blas. Semé de besants.

BESBORODKO ( Alexandre - Andreyevitch ,

prince;, humme d'Etat russe (174i-'99), chan-
celier impérial sous Paul 1"'; il organisa eu
1798, la coalition de la Russie et de l'Angle-

terre contre la France.

BESEAU s. m. Agric. Rigole d'irrigation.

BESEKE (Jean-Melchior-Théophile), natu-
raliste, né en 1746; professeur en droit à Mit-

tau (Courlande), auteur de Matériaux pour
l'hisloiredesoiseauxde CourlandeÇea allemand),
Mittau et Leipzig, 1792, in-8°.

BESENVAL (Pierre-Victor baron de), offi-

cier suisse au service de France, né à Soleure
en 1722, mort en 1794. On lui confia en 1789

le commandement des troupes réunies autour
de Paris ; mais il se sauva au 14 juillet, sans
avoir pris aucune des mesures qui semblaient
nécessaires pour empêcher le succès de la ré-

volution. Il fut arrêté, puis acquitté par le tri-

bunal du Chàtelet. Ses Mémoires ont été pu-
bliés en 1806.

•BESET s. m. [bo-zè] (lat. bis, deux fois;

franc, as). Trictrac. Coup de dés par lequel un
joueur amène deux as

* BESI s. m. [be-zi](celt. bcsî, sauvage) Nom
générique qu'on donne à plusieurs espèces de
poires, en y ajoutant le nom du pays d'où
elles sont tirées : bcîi d'ileri; besi de la Motte;
besi Chaumontel. — Besi, jeu. V. Besigue.

' BESICLES s. f. pi. [be-zi-kle] (lat. bis, deux
fois; oculus, œil). Lunettes à branches, qui se

fixent à la tête, et que portent les presbytes
et les myopes pour distinguer les objets à une
distance de 2.t à 30 centimètres. Pour les

presbytes, les verres sont convergents, à long
foyer; ils éloignent et grossissent les images.
Pour les myopes, ils sont, aU contraire, diver-

gents;- ils rapetissent et rapprochent les
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images des objets. Ces sortes de liinelles sont
employées en Chine de tcm|is immémorial.
Les Européens attribuent donc faussement
leur invention à Roger Bacon ou à un domi-
nicain nommé Alexandre da Spina (1280-
13111.

' BESIGUE ou tv Besi s. m. [be-zi-ghe](lat.

bis, deux fois; /iOicH.v, lié, joint, parce que,

dans ce jeu, la dame do pique peut se marier
avec son roi et former, avec le valet de car-
reau, une deuxième union appelée bcsitjuc).

Jeu de cartes, originaire de Saintonge et in-

troduit ;\ Paris vers 1820. Le besigue eil simple
lorsqu'on le joue à un seul jeu, à deux
personnes, eu iiOO points. Chaque joueur
reçoit huit ou neuf caries, et lève une carte

après chaque coup. Le mariage d'atout vaut
40 points ; les autres mariages valent chacun
20 points ; le besigue (mariage de la dame de
pique avec le valet de carreau) vaut 40; les

quatre as valent 100 points, les quatre rois 80,

les quatre dames, 60, les ([uatre valets 40. Le
sept vaut 10 points s'il tourne au talon ou si

on peut le changer contre la carte de la re-

tourne. L'as l'emporlesur les|ngures, et l'atout

prend toutes les autres cartes d'une autre
couleur. Celui qui a en mains la quinte ma-
jeure d'atout compte SOO et a gagné; les

autres quintes majeures valent 2.'i0. On lie

peut compter de points qu'après s'être rendu
maître de la levée avant l'épuisement du ta-

lon. De deux cartes de même valeur, c'est la

première jouée qui l'emporte. On ne compte
qu'un groupe à la fois, après chaque levée.

Quand il n'y a plus de cartes au talon, on est

obligé de fournir la couleur demandée ou de
couper, comme à l'écarté. Celui qui prend le

dernier, compte dix. On ajoute aux points

ceux qui résultent des besigues et des figures,

puis on bat de nouveau les cartes si nul
joueur n'a atteint 500 points. Lorsque les deux
joueurs atteignent ce chiffre, celui qui a le

plus de pomts a gagné. Au besigue double, on
prend deux ou plusieurs jeux, pour deux,

quatre ou six joueurs; on joue en 1000 ou
1,500 points. Alors le double besigue {deu\
dames de pique et deux valets de carreau)

vaut 500.

BESLER (Michel-Robertl, médecin de Nu-
remberg, né en 1607, mort en 1661, auteur
de Rariora MuseiBeskriani, in-fol. 1716.

BESLÉRIE s. f. (de Besler, n. pr.). Bot.

Genre de gesnériacées, type de la tribu des

beslériées, comprenaul plusieurs espèces de
l'Amérique du Sud, cultivées chez nous en
serre chaude.

BESLÉRIE, ÉE adj. Qui ressemble àlabcs-
lérie.— s. f. pi. Famille de plantes ayantpour
type le genre beslérie.

BESME (Charles Dia.nowitz, dit), l'assassin

de Coligny dans la nuit de la Saint-Barthé-
lémy, né en Bohème, mort en lo7o. Spadas-
sin à la solde des Guises il se rendit redouta-
ble par son fanatisme. Les huguenots Unirent
par le prendre; ils l'enfermèrent au château
de Bertanville. Pour s'évader de cette prison,

il tira un coup de pistolet sur le gouverneur,
qu'il manqua, et qui lui eufonça son épée
dans le corps.

•BESOGNE s. f. [be-zo-gne; gn mil.] (rad.

soin). Travail, ouvrage; action par laquelle on
fait une œuvre: avoir de la besogne; mettre la

main à la besogne.— Eliot du travail, ouvrage
même qui résulte du travail: bomie besogne.—
Aimer besogne faite, n'aimer pas à travailler.

— Fig.: S'ENDOEMitt sua ia besog.ne, travailler

nonchalamment.
* BESOGNER v. n. Faire une besogne, faire

de la besogne.

* BESOGNEUX, EUSB adj. Qui est dans la

gêne, dans le besoin.

'BESOIN s. m. [be-zouain] (celt. lisuvg,

affaire;. Manque, privation de quelque chose
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qui cstni'c'siîaire: on lui a /fonné de l'argent
,

H en avait bien besoin.— Indigence, dénùment:
il est dansun 'pressant hesoin.^ Faim, manque
de nourriture: nous étions épuisés de fatigue et

de besoin.— Mouvement in.stinctif, sentiment
qui porte à rechercher ou à faire quelque
cliose : les besoins du co7ys et de l'dine, d:, la

nature.— Par ext. Chose môme qui est l'objet

du besoin : l'exercice, le bon air sont un besoin

pour la santé. — Ce qui est ou ce que l'on

croit nécessaire, utile, convenable: cet homme
a besoin de dormir, de manger, de marcher. —
— »* Comm. Avis que l'on met au bas d'un
effet de commerce pour annoncer que dans le

cas où cet ell'ot ne serait pas accepté ou no
serait pas payé on pourrait s'adresser à uiiî

tierce personne qui se chargerait d'en faire les

fonds. La formule d'un besoin est celle-ci : Au
besoin che:: M... à... rue... pour le compte de
M...—* Besoin naturel, ousimplement, Besoin,

se dit particulièrement des besoins du corps
qui résultent de la digestion: il est sorti pour
un besoin : faire ses besoins.— Avoir besoin de,

suivi d'un verbe. Etro dans l'obligation, dans
la nécessité de :j'ai besoin d'aller à tel endroit:
— Avoir une envie extrême, un désir immo-
déré de : il faut avoir bien besoin de faire parler
de soi pour... — Faire besoin, manquer: son
fils lui fait besoin. — Impersonnell. Qu'est-u
BESOIN DE... Qu'eST-IL BESOIN QUE... Qu'est-il

nécessaire de... Qu'est-il nécessaire que...

Hors de l'interrogation, il ne se dit guère
qu'avec la négative : il n'est pas besoin de...

il n'est pas besoin que... — Au Besoin loc. adv.

Lorsque le besoin se fait sentir : cela servira au
besoin; au besoin nous pourrons nous servir de
cela.

BESOUILLE s. f. lll mU.] Argot dos voleurs
Ceinture.

BESSARABA, famille qui a donné plusieurs

voïvodes a la Valachioet qui a régné pendant
longtemps sur la Bessarabie. Kadu le Noir
(mort en 1265), fonda la principauté de Vala-
chie pendant l'invasion de Batou-Khan. Mi-
chel 11, le Brave, voivode en 1592, régna sur
la Valachie, la Moldavie et la Transylvanie. H
fut assassiné en 1601. Constantin 11 Branco-
van, le dernier delà dynastie, fut exécuté par
les Turcs, en même temps que ses quatre lils,

en 1714.

BESSARABIE, province S.-O. de Russie,

entre la Galicie, la Bukowine, la Moldavie et

la mer Noire; bornée en partie par le Danube
etlePruth; 36,131 kil. car.; 1,200,000 hab.
La portion la moins élevée consiste en steppes
couvertes de riches pâturages. On récolte,

dans la province, d'immenses quantités de blé,

de mais et de fruits. — Cap. Kishenev. — La
Bessarabie, autrefois portion de la Dacie, fut

possédée par les Goths et par les Huns. Elle

doit probablement son nom au Bt'SSi'qui obtint

la suprématie au vue siècle. Elle fut conquise

par les Turcs en 1474 et fut, pendant long-

temps, le champ de bataille entre les Turcs et

les Russes. Ces derniers l'envahirent déliniti-

vement en 1770 et se la firent céder en 1812.

Une petite partie, restituée a la Turquie en
1856 et annexée à la Roumanie, fut rendue à
la Russie en 1878, en échange de la Dobruds-
cha.

BESSARION (Jean ouBasiIe)moine célèbre,

né à Trébizonde, vers 1390, mort en 1472;

après avoir passé 21 ans dans un monastère
de l'ordre de Saint-Basile, dans le Péloponeso,

il devint patriarche titulaire de Constanti-

nople et archevêque de Nicée; il assista au
concile de Ferrare et demeura ensuite en

Italie, parce qu'il s'était rendu odieux aux
Grecs schismaliques. Eugène IV le nomma car-

dinal. 11 échoua dans ses tentatives pour ob-

tenir de Louis .\I des secours contre les Turcs.

11 lit revivre l'étude de l'antiquité; sa maison
à. Rome était devenue une sorte d'académie.

BESSE 1. ch.-L decant., arr. et k 32 kil.O.



49G BESS BETA BETE

d'Issoire(PiiT-r!e-DOme); 1,733 hab. Commerce
de bestiaux. Chapelle de Chambon (xiKsièi-le);

aux environs, source minérale de Villalour

et lac Pavin, dans le cratère d"un volcan
éteint. — 11. Ch.-l. de cant., arr. et à 1" kil.

S.-E. de Brignoles (Var), près d'un lac pois-

sonneux; 1.145 hab. Bnuchons, distilleries.

—

111. Village à 40 kil. S.-O. de Sarlat(Dordogne);
près d'un cromlech et d'antiquités romaines.

BESSÈGES, ch.-l. de canl., arr. et à 30 kil.

M. d'Aliiis (Gard), sur la Cèze, au centre d'un
vaste bassin houiller ; 7,962 hab. Parmi les

mines, qui ont, en moyenne, 200 mètres de
profondeur, on remarque celle de Lalle, cé-

lèbre par la catastrophe d'octobre ISbl, à la

suite d'une crue du ruisseau et d'un éboule-
ment. Cent onze ouvriers y perdirent la vie.

Non loin de là, à la Valette, se trouvent les

mines de houille de Trélys et de Meyrannes,
qui occupent plus de 1,200 ouvriers et produi-
sent deux millinns.de quintaux métriques par
an. Avant 1836, Bessèges n'était qu'une ferme,
au milieu de montagnes boisées de châtai-

gniers. Aujourd'hui c'est une ville, reliée,

depuis 18b4, à Alais par un chemin de fer.

On y trouve quatre hauts-fourneaui et une
forge anglaise.

BESSEL (Friedrich -'Wilhelm), célèbre astro-
nome allemand, né à Minden en 1784, mort
en 1846; dirigea la construction de l'Observa-
toire de Kœnigsberg, auquel il resta ensuite
attaché depuis 1810 jusqu'à sa mort. Il me-
sura la distance de la terre à l'étoile 61' du
Cygne et publia un excellent catalogue d'é-

toiles et plusieurs autres ouvrages d'une grande
valeur.

BESSEMER adj. [bè-se-mèrr] (nom de Henri
Bessemer, inventeur anglais contemporain,
né vers 1810, qui a trouvé une nouvelle mé-
thode de production de 1 acier, en faisant pas-
ser de l'air froid dans une masse de fer fondu).
Se dit de l'acier obtenu par le procédé de Bes-
semer : acier bessenm-. — La fabrication de
l'acier bessemer a permis de substituer des
rails d'acier aui anciens rails de fer, sur les

voies ferrées. (V. S.)

BESSIÈRES (Jean- Baptiste, duc d'Istrie),

maréchal de l'Empire, né à Preissac (Lot), le

6 août 1768, tué le 1" mai 1813. 11 fut admis,
en 1790, dans la garde constitutionnelle de
Louis XVI, passa avec le grade d'adjudant
sous-oflicier dans les chasseurs à cheval des
Pyrénées, en novembre 1792, y devint capi-
taine, fit la campagne d'Italie et celle d'E-
gypte, revint en P'rance avec Bonaparte, au-
quel il prêta main-forte le 18 brumaire, fit la
deuxième campagne d'Italie et commanda à
Marengo la célèbre charge de cavalerie d'élite
qui eut une intluence si décisive sur l'issue

de cette bataille. Napoléon le porta sur la
première liste des maréchaux (19 mai 1804).
Bessières se distingua à Austerlitz, léna, Eylau
et Friedland. En 18U8, il battit Cuesta en Es-
pagne; l'année suivante, il remplaça Berna-
dette en Belgique et fut créé duc d'Istrie. Il

mit en fuite les Autrichiens à Aspern et à
Essling, commanda la garde à cheval en
Russie et fut emporté par un boulet, pendant
qu'il faisait une reconnaissance, la veille de
la bataille de Lutzen.

BESSIN (Le), Bagasimis, Baiocensis pagus,
petit pays de l'ancienne basse Normandie ; di-
visé en Bessin proprement dit, Bocage et cam-
pagne de Cacn. Ch.-l., Bayeux; villes princ,
Saint-Lô, Isigny, Port-en-Bessin. Habité par
les Baiocasses au temps de César, colonisé par
les Saxons, puis par les Normands, il fait au-
jourd'hui partie des départements de la Man-
che et du Calvados. Le Bessin produit d'excel-
lent cidre; mais il est célèbre surtout pour la
quahté du beurre que l'on y obtient du lait
fourni par des vaches de la race cotentine.
Le seul arrondissement de Bayeux fournil an-
nuellement pour 10 millions de beurre, connu

à Paris sous le nom de beurre d'Isîgny cl qui

s'expédip jusqu'en Amérique.

BESSINES, ch.-l. de cant., arr. et à 34 kil.

E. de Beilac (Haute-Vienne), sur la Garlenipe ;

2,7'o6 hab. Bétail et céréales.

•BESSON, ONNE adj. Jumeau, jumelle.

BESSUS[bèss-suss], satrape de la Bactriane,
sous le règne de Darius Codoman. Ayant trahi

son maître, après la bataille d'Arbelles, il

périt dans les plus alfreux tourments.

BEST (Jean), graveur et imprimeur, né à
Tout (Meurlhe), en •1808, mort le 2 oct. 1879.
Il fut un de ceux qui renouvelèrent la gravure
sur bois. Ses principaux chefs-d'œuvre paru-
rent dans le Magasin pittoresaue, dans TIllus-

tration et dans une multitude de publications
illustrées. Il a fondé une imprimerie impor-
tante.

* BESTIAIRE s. m. (lat. bestia, bêle). Ant.
rora. Celui qui était destiné a combattre dans
le cirque contre les bêtes féroces. — Poème
didactique sur les animaux. Le Bestiaire de
Philippe de Tban a été publié en 1107; celui

de Guillaume, clerc de Normandie (xii» siècle),

fut imprimé a Paris en 18b2, in-S°.

* BESTIAL, ALE adj. Qui tient de la bête,

qui appartient à la bête : fureur bestiale.

* BESTIALEMENT adv. En vraie bêle : vivre

bestialement.

* BESTIALITÉ s. f. Commerce contre nature
avec une l)ête : le crime de bestialité.

* BESTIASSE s. f. Personne stupide, dé-
pourvue d'esprit, de bon sens : c'est une bes-

tiasse.

* BESTIAUX s. m. pi. Signifie la même chose
que bétail.

* BESTIOLE s. f. Diminut. Petite bête. —
Fig. et i'am. Enfant, jeune personne qui a peu
d'esprit.

BESTUZHEFF (Alexandre) [bèss-tou-jèf],
poète et uflicier russe, né en 1793, tué pen-
dant un combat dans le Caucase en 1837.
Compromis dans une conspiration, en 1823,
il fut exilé en Sibérie et plu? tard à l'armée
du Caucase. Il est auteur de l'Etoile polaire, le

premier almanach qui ait paru en Russie. Il

a laissé plusieurs romans, parmi lesquels

Mulluh Nur et Ammalat Beg, dont les sujets

sont empruntés aux mœurs circassiennes et

qui se font remarquer par un rare talent de
description.

BESTUZEFF - RIUMIN [ bess - lou -jèf- riou-

minnj, famille russe d'origine anglaise. Peter
MiKHAiLOViTCH fut Créé comte par Pierre le

Grand. Mikhaïl, son fils, fut ambassadeur à
Stockholm et à Paris et devint grand maré-
chal souslerègne d'Elisabeth. Sa femme entra
dans une conspiration contre l'impératrice.

Alexei, comte, frère de Mikhail (1693-1766)
fui diplomate et fut nommé grand chancelier

de l'empire sous Elisabeth. En 1743, il fit,

avec la Suède, un traité pour régler la succes-

sion de ce pays dans l'intérêt de la Russie, et

par son intluence, la Russie soutint l'Autriche

contre Frédéric le Grand.
* BËTA s. m. Se dit de quelqu'un qui est

très bète : un gros bêta.

* BÉTAIL s. m. [bé-laî; l mil.] Coll. Trou-
peau de bêtes à quatre pieds, qu'on mène
paître, comme bœufs, vaches, brebis, chèvres,

cochons. — Au plur. des Bestiaux.

BETANÇOS (Domingo de) [bè-tann'-s6ss],

missionnaire espagnol, mort en 1549. Il alla

dans le nouveau monde en 1514, acquit les

langues indigènes et essaya d'arrêter les cruau-

tés commises par ses compatriotes. A sa prière,

le pape Paul 111 publia une bulle pour rappeler

aux chrétiens que les Indiens sont leurs frères

(l.b37). Par humilité, Belanços refusa un évê-

ché; il mourut peu après son retour en Es-

pagne.

BETASII, ville de la Gaule belgique, entre

les Tungri et les Nervii, aux environs de la
ville actuelle de Beetz (Brabant).

BETE s. f. (lat. bestia). Animal privé de rai-
son : béte à quatre pieds; bite brute, sauvage,
farouche, féroce, à cornes, à laine, à poil. —
Fig. Sens, passions, appétits matériels : sou-
vent la béte l'emporte. — Chasse. Le cerf, le

sanglier, le daim, ou tout autre animal qu'on
chasse à cor et à cri : relancer la béte. — Fig.
et fam. Personne stupide qui n'a que peu ou
point d'esprit, de bon sens : c'est une béte. —
Jeu de cartes, auquel on joue à trois, à quatre,
ou à cinq: jouer à la béte. — Jeux de cartes.

Somme que l'on dépose quand on a perdu un
coup, et qui reste au jeu pour être payée à
celui qui gagnera le coup d'après ou un des
coups suivants : ma béte est sur le jeu. — Bèies
FAUVES, les cerfs, les chevreuils, les daims.

—

Bêtes noires, les sangliers, etc. — Bètes
PUANTES, les renards, les blaireaux, etc. —
Bètes de compagnie, jeunes sangliers qui vont
encore par troupes. — Prov. et fig. Morte la
bête, mort le venin, un ennemi, un méchant
ne peut plus nuire quand il est mort: quand
celui qui nous a otfensés ne vit plus, notre res-

sentiment doit s'éteindre. — Pop. Bête épau-
lée, bête de trait ou de somme qui ne vaut
plus rien, qui n'est plus en état de servir. —
Fig. Personne absolument sans esprit, sans
capacité : c'est une béte épaulée que cet homme-
là.— Fille qui s'est déshonorée : on l'a trompé,
on lui a fait épouser une béte épaulée, — Fig.

et fam. Bête noire, se dit de quelqu'un géné-
ralement haï : c'est ma béte noire, ma bête d'a-

version, ou simplement. C'est ma bête, se dit

de quelqu'un pour qui on éprouve une forte

aversion. — Une fine bête, une maligne bête,

se dit d'une personne rusée et artificieuse. —
Une bonne béte, se dit d'une personne de peu
d'esprit, mais d'un bon naturel. — C'est la
BÊTE DU BON DiEU, SB dit d'uuc personne qui
pousse la bonté, la crédulité jusqu'à la bêtise.

— Faire la bête, affecter la bêtise : vous faites

la béte, mais vous me comprenez fort bien. —
Refuser quelque chose mal à propos, contre
ses véritables intérêts ; on vous offre un bel

établissement, ne le refusez pas, et n'allez pas
faire la béte. — Adjectiv. Sot, stupide : cet

homme est bien bêle; propos béte; une réponse

bien bête. — Prov. et par ellipse. Pas si béte,

je ne suis pas assez sot pour consentir à faire

telle chose : il voulait m'entrainer à faire un
mauvais marché; mais pas si béte. — Bêtes s. f.

pi. Ant. rom. Animaux féroces que l'on faisait

combattre dans le cirque, et auxquels on li-

vrait quelquefois des condamnés à mort : ces

martyrs furent exposés, livrés auxbétes. — Fig.

et par plaisanterie. Etre condamné aux bêtes,

se dit quelquefois d'un ouvrage, d'un auteur

mal jugé, déchiré par des critiques ignorants

et malveillants.

•BÉTEL s. m. [bê-tèl] (indien belle) Bol. Ar-

brisseau sarmenteux grimpant, que l'on cul-

Bctcl.

tive dans les parties chaudes de l'Asie, à

cause de ses feuilles qui entrent dans la com-
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po?ilion du masticatoire nommé Bétel. Ce
masticatoire, dont les Orientaux font un usage

excessif, est formé d"uii mélange de noix

d'arec, de chaux et de feuilles de bétel. Les

Orientaux lui attribuent la propriété de faci-

liter la digestion; mais ou l'accuse de nuire

aux facultés intellectuelles, d'altérer les dents,

de les noircir, de les gâter et de les faire

tomber.

* EÉTEMENT adv. En bêle, sottement, stu-

pidement.

BETHAM (sm William) [hi'-tamm], anti-

quaire anglais (ITTii-ls.'ii). D'abord impri-

meur, il fut nommé, en iSU', généalogiste

de l'ordre de Saint-Patrick et ensuite anobli.

Ses œuvres comprennent : Recherches sur les

antiquités irlandaises ; Ori(jinc et histoire de la

Constitution anglaise ; Les Gaulois et tes Cim-

bres ; Etrurie celtique ; Recherches sur les anti-

quitcsct la littérature étrusque.

BÉTHANIE village de Palestine, sur le ver-

sant oriental de la montagne des Oliviers, à

5 kil. de Jérusalem, mentionnée dans le Nou-
veau Te-lanient comme le lieu où le Christ

Bélhaaie.

opéra la résurrection de Lazare. Prés de là

eut lieu l'Ascension. Béthanie est aujourd'hui

un petit hameau composé d'une vingtaine de

familles appelées El-Azarieh ou Lazarieh.

BETHANY, villase de la Virginie occidentale

(Elali Unis) à ttik'ïl. N.-E. de Wheeling; siège

d'un célèbre collège établi en 1841.

EETHEL, ville de l'ancienne Palestine, à

17 kil. -N. de Jérusalem. Appelée d'abord

Luz, et cité royale des Chananeens, elle reçut

de Jacob le nom de Betb-El (maison de Dieu^

BETn

rAndroscoggin,àt2o kil. N.-N.-O. de Puitland;

3,000 hab.

BÉTHENCOURT , village et ancienneseigneu-
rie de .Nornuindie à G kil. N.-E. d'Eu.

BÉTHENCOURT ^Jean, seigneur de), naviga-

teur normand, murl à Granvillc en 142.').

Suivi d'une poignée de Normands et de Gas-

cons enthousiastes, il porta le christianisme
dans l'archipel des Canaries. Parti de la Ro-
chelle en l-iO*2, sous les auspices du roi de
CasliUc, il occupa les îles Lanzarota, Forta-

venluie, Palnia, etc., convertit le roi et un
grand nombre de Guanches ; vint chercher du
secours en Espagne et plus tard en France,

où il engagea des colons dos deu.x sexes pour
peupler sa conquête (UO'J:. 11 fut remplacé
comme gouverneur des Canaries en 140(i,

par son neveu, fondateur de la famille espa

gnole encore distinguée de Bétancurt. Lc>

détails des expéditions de Réthencourlse trou

vent dans VJIistoire de la jn'cmiére dcscaucerti

et conqueste des Canaries, par P. Bontier et

J. Leverrier, Pai'is, Bergeron, 1630.

BETHESDA (hébreu : lieu d'effusion ; lieude

grâce). .Mare ou fontaine près d'une porte de
l'ancienne Jérusalem. On y trouvait des repo-

soirs pour les malades.

BÉTHISY - SAINT - PIERRE, commune du
cant. deCrépy(Oise); 1,830 hab.— Papeteries;

cordages.

BÉTHISY (Eugène de), marquis de Mézières

llJol)-17:21), couvrit la retraite de l'armée

tVançaise après Ramillies. — 11. (Eustache,

COMTE dl), oflicier royaliste (1737-18^3), com-
battit la république dans l'armée de Condé et

dans l'armée autrichienne jusqu'en 1814. La
Restauration le récompensa en le nommant
gouverneur des Tuileries.

BETH-HORON (Haut et Bas), deux villages

de l'ancienne Palestine, territoire d'Ephraïm,

à Ib kil. N.-O. de Jérusalem. On trouve en-

core les vestiges dos fortifications que Salo-

mon construisit à Beth-Horon.

BETHLÉHEM ou Bethléem ['bè-tlè-èmm]

(bébr.: maison du pam ; arabe : RcitLahm,
maison de la viande), ancienne ville de Pales-

tine, dans la tribu de Juda, à 8 kil. S. de

Jérusalem. On l'appelait Bethléhem Ephrala
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glise de laNalivité, érigée, dit-on, parHélèno,
mère de Constantin. Cotte église, divisée en
unr nef et i ba<;-cAtés que supportent des
colunnc-. .

..: 'i
'

' . . .

' ..'ur

EgUse de la Nativité à Be>hl(^hcro.

partacé en 2 chapelles, l'une arménienne et

l'autre grecque, lesquelles communiquent par

des escaliers avec la grotte de la Nativité où

l'on exhibe de saintes reliques. — Le village

actuel de Bethléem contient environ 10,000

hab., presque tous chrétiens.

BETHLEHEM, bourg de Penu.sylvanie, à

93 kil. N. de Philadelphie; 19,500 h.; fondé

en 1741 par une colonie de frères Moraves qui

y possèdent un séminaire théologique et 7 ins-

titutions de bienfaisance. Bethléhem du Sud
(3.730 hab.), sur la rive opposée du Lehig, est

le siège d'une université épiscopalienne. Les

deux bourgs possèdent d'importantes fonde-

ries de fer et de zinc.

BETHLÉHÉWITE ou Bethléémite s. et adj.

Habitant de Bethléhem; qui appartient à celte

ville ou à ses habitants.— Bethléhemites s. pi.

— I Ancien ordre religieux dont le seul mo-

parce que c'est là que ce patriarche aperçut,

dans une vision, l'échelle que dos anges mon-
taient et descendaient. Après la conquête du
pavs de Chanaan par les Israélites, Belhol

échut à la tribut de Benjamin ; plus tard, elle

fut occupée par les Ephraimites. Jéroboam y
éleva un autel sur lequel il adora un veau

d'or. Parmi les ruines de cette antique cité

appelée aujourd'hui Beilin, on distingue celles

d'une tour carrée et d'un temple.

BETHEL, ville du .Maine (Elals-Unis) sur

63

BelUléhem.

(la Fertile) pour la distinguer d'une autre

Bethléhem, située dans la tribu de Zabulon;

et elle est à jamais célèbre comme ayant vu

naître Jésus-Christ. A l'endroit même où l'on

suppose que s'élevait jadis l'étable où eut lieu

cet enfantement, on a construit un vaste cou-

vent, qui est divisé entre les grecs , les catho-

liques et les arméniens et contient l'E-

nastère connu avait été fondé en 12.57, à

Cambridge, Angleterre. — II. Ordre de reli-

gieux hospitaliers fondé en 16.'J5 à Guatemala,

par Fray Pedro de Belancourt, moine francis-

cain. Les Bethléhémites se vouaient à l'in.-truc-

tion des pauvres et au soin des malades, lis

adoptèrent bientôt une constitution séparé©

qui fut approuvée enlGS7. Un ordre de nounes»

1.
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béthU'héiriitcs fut fondé en 16G8 pour le

même objet.

BETHLEN (Gabor) [bi^-Uènn], prince de

Transylvanie, né en lliSO, mort le lo nov.

1629. 'il fut élu prince en 1613, soutint en

1619 les Bohémiens dans leur guerre contre

l'Autriche, prit la ville de Presbourg, menaça
Vienne et se fit élire roi de Hongrie, le 2o

août 1620. Mais deux années plus tard, lors

delà paix de Nikolsbourf,', il échangea le

titre de roi pour 7 comtés hongrois et 2 prin-

cipautés silésiennes. Ce traité ayant été violé

par Ferdinand II, il recommença les hostilités

en 1623, pénétra en Moravie, avec une armée

de 00,000 hommes, conclut de nouveau la

paix en 1624, se voua aux intérêts transylva-

niens et mourut sanslaisser d'enfants. Bethlen

fut un ardent propagateur du protestan-

tisme.

BETHMONT (Eugène), avocat et homme po-

litique, né à Paris en 1804, mort en 1860;

plaida plusieurs causes politiques au commen-
cement du règne de Louis Philippe, fut envoyé

à la chambre des députés, en 1842, par les

électeurs de Paris, siégea à l'extrême gauche,

fut un instant ministre de l'agriculture et du

commerce en 1848, fut nommé vice-président

de l'Assemblée constituante, donna sa démis-

sion, pour cause de santé, entra au conseil

d'Etat, protesta contre le Deux décembre et

rentra dans ses fonctions d'avocat.

BETH-PHAGÉ, bourg de la Palestine, tribu

de Benjamin, sur le versant oriental d'une

chaîne de collines entre Jérusalem et Béthanie.

C'est à Beth-Phagé que J.-C. monti sur un
âne. afin de faire son entrée triomphale à

Jérusalem.

BETHSABÉE, épouse d'Urie; se maria avec

David, lorsque ce roi eut fait périr son pre-

mier mari. De cette union naquit Salomon.

BETHSAÏDE, nom de deux villes de la Pales-

tine.— I. L'une sur lariveN.-O. dulacdeTibé-
riade.— 11, l'autre appelée Bethsa'ide-Julias, en

face de l'embouchure du Jourdain dans le lac

deTibériade, sur la côte orientale de ce lac.

BÉTHULIE ou Betul, Bethulia, place impor-

tante du royaume de Juda, en Palestine. C'est

dans cette ville que Judith tua Holopherne.

BÉTHUNE, ch.-l. d'arr., à 30 kil. N.-N.-O.

d'Ârras (Pas-de-Calais); ville forte qui domine
la rivière de Brette, le canal de Law et le ca-

nal d'Aire à la Bassée
;
par !>0o 31' 58" lat. N.,

etO» 18' 6" long. E. ; 11,627 hab. Joli beffroi

du xV siècle, sur la place publique ; hôtel de

ville sur la même place ; fontaines jaillissantes

alimentées par des puits artésiens. Les comtes

do Béthune gouvernèrent la contrée depuis

le xi" siècle jusque vers le milieu du xvii'.

Leur race s'est éteinte en 1807. Louis XI s'em-

para de la ville qui fut cédée à l'Espagne par

le traité de Sentis, sous le règne de Charles

VIll. Les Français l'occupèrent en 164!), la

perdirent en 1710 et la reprirent définitive-

ment en 1714, par le traité d'Utrecht. Vauban

y construisit une citadelle et des fortifications

que l'on a considérées comme son chef-d'œu-

vre. (In dit que c'est à Béthune que furent

creusés les premiers puits artésiens.— Huiles,

lin, sel, sucre, tanneries, savonneries, grains.

BÉTHUNE (famille de), famille d'Artois qui

remonte au xi" siècle et qui se divisa en bran-

che aînée ou d'Oi'val; cette branche eut pour
chef l'illustre Sully et s'éteignit en 1802; et

en branche cadette ou de Selles et Charost,

qui eut pour chef Philippe de Uéthune, et qui

s éteignit en 1807. Les principaux membres
de celte famille furent : Quesne de Béthune,

poète et chevalier, né en IISO, accompagna
Baudouin de Flandre à Conslantinople. Ses

œuvres ont été publiées par Paulin Paris dans

le Romancero. — Philippe de Béthune, frère

puîné de Sully, comte de Selles et de Charost,
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(1^61-1649), fut chargé de plusieurs ambassa-
des et a laissé des Maximes jinliliques publiées

en 1667. — Hippolyte de Béthune, son fils

{I603-'6o), légua au roi 2, bOO manuscrits qui

forment, à la Bibliothèque nationale, cequ'on

appelle le fonds de Béthune.— Armand-Joseph

DE Béthune, voy. Charost.

BETHUNE (George-Washington), ecclésias-

tique américain, né à New-Vork en lSO;i,

mort à Florence en 1862, auteur dt pUisieuis

ouvrages, parmi lesquels un volume sur «les

femmes poètes d'Angleterre ».

BETHUNE ou De SuUy (Hôtel de), résidence

historique, bâtie par Ducerceau, rue Saint-

Antoine, en face de la rue Saint-Paul.

BÉTHYLE s. m. (gr. belhylus, nom d'un

oiseau). Ornith. Genre de passereaux denti-

rostres, à bec gros, court, bombé de toute

part et légèrement comprimé vers le bout.

On en connaît une espèce, dont les formes et

les couleurs représentent en petit notre pie

commune. — Enlom. Genre d'hyménoptères
de la trihu des oxyures.

BÉTIQUE, division de l'Espagne ancienne,

traversée par le fleuve Bxtis (Guadalquivir) et

appelée aujourd'hui Andalousie. —Bétis.{\ .S.)

* BÊTISE s. f. Défaut d'intelligence, de ju-

gement, de bon sens, ou des notions les plus

communes. — Action, propos bête : il a dit

une grosse bêtise. — w Jargon. Dire des léti-

SEs, tenir des propos grivois ; mieux vaut dire

des bêtises que d'en faire.

BETLIS ou Bitlis, ville de la Turquie d'Asie

dans le Kurdistan, à 16 kil. S.-O. du lac Van
;

30,000 hab. Manufactures d'étoffes de coton,

célèbres pour le rouge éclatant de leur tein-

ture.

'BÉTOlNEs. f. (ceU. ben, tête; ton, bon,
bonne, a cause des propriétés céphaliques et

sternutatoires de la principale espèce). Bot.

Genre de labiées, tribu des stachydées, com-
prenant des herbes vivaces communes en

France. La béloine offiiinale {betonica offtcina-

lis), haute de 40 cent., porte, en juillet et août,

des épis de fleurs rouges ou blanches. Elle ré-

pand une odeur pénétrante qui monte à la

tête. Sa racine pulvérisée est émétique et

purgative; toute la plante est astringente;

réduite en poudre, elle est employée comme
sternutaloire. On cultive dans lesjardins fleu-

ristes la béloine queue de renard [betoniea alo-

pecuros), des Pyrénées, à belles fleurs jaunes

en épis, la béloine du Levant {betoniea Orienta-

lis), du Caucase, à fleurs rouge pourpre, la

liéloine à grandes fleurs (belonica grandiflora).

de Sibérie à fleurs rouge violacé.— Bétoi[y.S.)

* BÉTON s. m. (angl. bletong, pouddingue
factice). Maçonn. Mortier fait de chaux, de

sable et de gravier, et dont on se sert princi-

palement pour les constructions hydrauli-

ques, parce qu'il a la propriété de se durcir

dans l'eau.

BÉTONNAGE s. m. Travail de maçonnerie
fait avec du béton.

* BÉTONNER v. a. Construire avec du béton.

BÉTOUA ou Betwah, rivière de l'Indoustan.

Elle naît dans les monts Vindhya, près de

Bhopaul, et se joint à la Jumna, à 50 kil.

E.-S.-E. de Calpée, après un cours de SoOkil.

Elle n'est pas navigable.

BETSILEOS, peuple de Madagascar. (V. S.)

* BETTE s. f. [bè-te] (celt. bett, rouge). Bot.

Genre d^; chénopodées, tribu des cyclolobées,

comprenant des herbes à racines charnues,

ordinairement rouges, à feuilles alternes en-

tières. L'espèce la plus importante est \a.bet-

tcrave. On donne particulièrement le nom de

bette à la poirée.

* BETTERAVE s. f. (de bette cl rave). Espèce

de bette, dont les racines, appelées également

bclleruves, sont grosses, charnues, d'une sa-
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veur sucrée, et se mangent ordinairement en
salade, après avoir été cuites au four ou bouil-

lies. Cette plante, qui a pris une grande im-
portance agricole et industrielle depuis que
l'on extrait du sucre et de l'alcool de sa racine
est, dit-on, originaire d'Espagne; mais on ne
la rencontre plus nulle part à l'état sauvage.
La culture lui a fait produire plusieurs varié-

tés qui se distinguent surtout par la couleur
de leurs racines. Les principales sont la bette-

rave rouge ordinaire ou de Castelnaudury, co-
mestible, à chair fine et serrée; la betterave

rouge ronde pré'-oce ou de Bassano ou betterave

rose, à chair blanche veinée de rose; la bette-

rave jaune ordinaire, la betterave jaune à chair

blanche, la betterave jaune d'Allemagne, les

unes et les autres moins populaires et moins
répandues que les rouges; \a.betterave blanche,

de Prusse ou de Silésie [betta saccharina), la plus
riche en matière sucrée; enfin la betterave

champêtre, rjcine de disette ou d'abondance,

employée surtout pour nourrir le bétail; c'est

une plante fourragère précieuse dont les feuil-

les servent en été et dont les racines sont re-

cherchées en hiver par les moutons, les bœufs,
les vaches, les porcs, etc. — Les betteraves
exigent un sol meuble et riche en humus;
elles peuvent revenir pendant plusieurs an-
nées sur le même sol quand il est bien fumé.
On les cultive en lignes distantes de 50 à 70
cent., et on bine plusieurs fois.

BETTERTON (Thomas), célèbre acteur an-
glais (1635-1710); il excella surtout à représen-
ter les personnages de Shakespeare.

BETTINELLI (Saverio), littérateur italien,

né à Mantoue en 1718, mort en 1808. Il était

jésuite et enseigna la rhétorique h Venise et

à Parme. Ses œuvres, dont une édition com-
plète a été donnée en 1801, Venise, 24 vol.

in-12, comprennent Bell' cnlusvismonelle belle

arti {\769y,Risorijimento negli studj, etc. (1775);

Versi sciolti ; la tragédie de Rome sauvée, tra-

duite par Voltaire, et des LcKrcs de Virgile

aux Arcades, traduites par de Pomereul (1778).

BETTING-BOOKs.ni.[betl'-igne-boukJ(angl.
bctting, pari; hook, livre). Sport. Livre sur le-

quel on inscrit les paris de courses. — Plur.

des Bettino-books.

BETTINGROOM s. m. [bett'-igne-roumml
(angl. bctting, pari; room, lieu, salle). SportI

Bourse des paris sur les courses; lieu oti l'on

parie. — On dit aussi Uetting-house [-haou-se].

— Plur. des Betting-rooms [-roumssj; des Bet-

ting-houses [-haou'-s's].

BETTINGMAN s. m. [bett'-ignc-mannl (angl.

betting, pari; man, homme). Sport. Parieur
aux courses. — Plur. desBETTiNoiiEN [-mènn].

BETTY {William-Henry-West\célèbreacteur
anglais, surnommé le «Jeune Roscius» (1791-

1874).

BÉTULACÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble au
bouleau. — s. f. pi. Famille de plantes dico-

tylédones apétales ipii ne comprend que les

deux genres bouleau et aune.

BÉTULINE s. f. (de (/Éteia, boulonu). Huile

volatile concrète que l'on extrait del'épiderme

du bouleau blanc.

BETWAH. Voy. Bétoua.

* BÉTYLE s. m. Espèce de pierre employée
à faire les plus anoicnnes idoles, auxquelles

on attribuait des vertus merveilleuses.

BETZ [bè], ch.-l. de cant, arr. et à 31 kil.

S.-E. de Sentis (Oise), sur la Grivctte ; 627 hab.
Ruines d'un vieux cliâleau.

BEUCHOT (Adrien-Jean Quentin), bibliogra-

phe et philologue, né à Paris en 1773, mort
en 18S1 . A publié le Nouvel Almanach des Muses

(1800), collaboré à \sl Biographie de Mirhaud,
dirigé le Journal delà librairie (18 11 -'49), réé-

dité le Dictionnaire de Bayle (I.S20-'21, 16 vol.

in-S°lel donné la meilleure édition des Œuvra
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de Voltaire (18-27-'33, 72 vol. in-S"). Il a laissé

plusieurs écrits.

BEUDANT iFrançois-Sulpice), minéralogiste
et physicien, né à Pans en 1787, mort en
I8j2. a laissé des traités élémentaires de phy-
sique (18-24), dcniinéralof;ie(l824,2vol.in-8''),

de géologie (18ii).— LoiDKHKunANT, principes
suivant lesquels l'ortaines substances minérales
se eonibiucnt entre ellespour former des cris-

taux.

BEUGLANT s. m. Jargon. Café concert.

* BEUGLEMENT s. m. Meuglement, mugis-
scniint; cri du taureau, dubœufetde la vache.

' BEUGLER V. n. Meugler, mugir, en parlant
du taureau, du bœuf et de la vache. — Fam.
et par exag. Jeter de hauts cris : il se mil à
beuijkr.

BEUGNE s. f. Synon. de Beig.ne.

BEUGNOT Jacques-Claude, comte), homme
d'Ltat.néàbar-siir-Aubeen 17tJ.'>,mort en l8:.io.

Fut député a l'Assciublée législative, devint

conseiller inliuie de Napoléon qui l'anoblit:

préfet de police, ministre de la marine sous
la Restauration

;
pair sous Louis-Philippe. —

U. (Arthur-Auguste, comte), son fils, né à Bar-
sui'-Aube, en 1797, mort en 1863. Pair de
France en 1841, membre de l'Assemblée légis-

lative en 184!), proiion(;a de;discours en faveur
desjésuites; aécritdans plusieurs publications
religieuses.

BEUKELS ou BEUKELSZOON (Willem), pê-
cheur hollandais de Biervliet, né en 1 39 j, mort
en 1449, inventeur de la manière de conserver
les harengs, découverte qui fit la fortune de
ses compatriotes. Charles-Quint lui fit. élever
une statue.

BEULE Charles-Ernesti, archéologue fran-
çais, né à Saumur en 1826, mort par suicide
le 4 avril 1874. Professeur à l'école française
d'Athènes, en 1849, il fit des fouilles et des
découvertes dont il donne les détails dans
VAcropok d'Athènes (i vol. 18oo), ouvrage qui
lui ouvrit les portes de l'Académie des beaux-
arts. U publia successivement : Etudes sur le

Péloponèse(iS'6o) ; Fouillts de Carthwje (1860,
in-8") ; Histoire de la sculpture avant Phidias

f'1864, in-8°) ; Causeries sur l'ui-l (1867, in-8");

Auguste, sa famille et ses amis (1867, in-S") ;

Hisloire del'artgrec avant Périclès (1868, in-8'>);

Fouilles et découvertes (187,), 2 vol. in-8"), etc.

Il devint secrétaire perpétuel de l'Académie
des beaux-arts en 1862. Elu « en un jour de
malheur » (suivant sa propre expression), par
ses compatriotes de Maine-et-Loire, il se montra
à l'Assemblée nationale, l'adversairedu régime
républicain. La part active qu'il prit au ren-
versement de M. Thiers lui valut le portefeuille

de l'intérieur (2b mai 1873) ; il se démit le

26 novembre.

BEURLOQUIN s. m. Jargon. Patron d'une
maison de chaussures de dernier ordre.

BEURLOT s. m. Maître cordonnier d'une
petite maison.

BEURNONVILLE (Pierre-Riel. marquis de),

maréchal de France , né à Champignolles
(Aube), en 17.52, mort en 1821. Volontaire en
1774, ilfitlesguerresdansl'lnde. LaRévolution
le trouva lieutenant et le fit général. Il com-
manda l'armée de la .Moselleen 1792 et devint
ministre de la guerre en 1793. Envoyé par la

Convention pour arrêter Dumouriez, il fut lui-

même livré aux Autrichiens et resta en prison
jusqu'en 179b. Ayant été échangé contre la

dauphine, il obtint le commandement de l'ar-

méedunord, puis l'ambassade de Berlin/'ISOÛ)

et celle de Madrid (1802). L'empereur le fit

-énateur (180b) etcomle(18Û9). En 1814, il de-
manda le retour des Bourbons, devint ministre
d'Etat et paii' de France, fut exilé pendant les

Cent jours et reçut lé titre de Maréchal en 1 816
et celui de marquis eu 1817.

' BEURRE s. m. (lat. hulyrum). Substance
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alimentaire, grasse, onctueuse, etplusoumoiiis
jaune, que l'on extrait do la crème en la bat-
tant.—Substance grasse etcoucrè te que l'on re-

tire do dill'érents végétaux : beurre de coco, de
muscade, de cacao, etc. — Chim. Se disait im-
propromentde certainespréparations, quisimt
des chlorures métalliques .beurre d'antimoine,
d'arsenic, de bismuth, de zinc. Voy. Chloui'ue.
— Pot de beuiuie, ti.nktte de hkurre, pot, ti-

nette où il y a du beurre. Pot a beurre, pot à
mettre du beurre. — Beurre fort, bourre qui
auneodeur et ungoùt forts. — Laitde ueirre,
petit lait qui demeure dans la baratte, après
qu'on a fait le beurre. — IUcurre noir, beurre
fondu qu'on a laissé noircir dans la poéic. —
Fig. et pop. Yeux pochés au beurre noui, yeux
gunllés, meurtris et noirs. — Promettre plus
DE beurre ôue de paln, promettre plus qu'on
ne peut tenir. — Cuis. Beurre d'anchois, d'ail

de homard, d'ëcrevisses, d'amandes, etc., beurre
frais mélangé avec l'une de ces substances que
Ion a eu soin de piler. On em|iloie ces sortes

de beurre pour assaisonner certains mets. —
w Argot. Argent :

Nous v'ià dans le cabaret
A buire du vin cl.iirct.

A c't'Jlcure

Quej'ons du beurre.

CAawsons, Avignon, 1813

— Faire so.n beurre, tirer profit, prélever un
bénéfice plus ou moins illicite. — Au pris ou
est le beurre, par le temps decherté qui court.
— Mettre du beurre dans les épinards, aug-
menter son bien-être. — C'est un beurre, un
VRAI BEURRE, c'csl parfait, complet en son
genre : il nous a injuriés, c'était un vrai beurre.

Gros COMME deux liards de beurre, se dit d'un
avorton. — Avoir du beurre sur la tète, avoir

la conscience chargée de crimes. — Encycl.

Le beurre est la partie grasse et non azotée du
lait; il existe sous la forme de globules mi-
croscopiques, variant de grosseur et surtout

de quantité suivant les espèces d'animaux;
celui que produit le laitde vache estconsidéré
comme le meilleur. Les globules sont distri-

bués presque uniformément dans la masse du
lail frais et sont la cause de son opacité blan-
châtre. Ilsmesurent de ^l„ à,;„ de millimètre
en diamètre, la variation étant beaucoup plus

considérable dans le lait sain que dans le lait

en décomposition. Plus légers que les autres

constituants du lait, ces globules surnagent
à la surface dès que le lait se trouve en repos
et la séparation est retardée ou accélérée par
la température ou par d'autres circonstances.

D'après Heintz, le beurre se compose d'oléine,

d'une grande quantité de palmiline et de pe-

tites portions de stéarine et de glycérides, le

tout produisant par saponification l'acide my-
ristique et l'acide butyque, C* H"'0*. Il se dis-

sout dans 28 parties d'alcool bouillant d'une
gravité spécifique de 0,82.11 rancit facilement
par suite de la séparation des acides gras d'a-

vec la glycérine, mais on prévient cet incon-
vénient en le salant ou en le faisant fondre
pour le débarrasser des substances étrangères
qui déterminent la décomposition. Au-dessus
de + 30° C, il devient liquide; et a + 41°, il

peut être complètement saponifié et peut pro-

duire, d'après Heintz, les acides stéarique,

oléique, palmitique et de petites quantités

d'acides myristique et butyque. Le beurre or-

dinaire, après sa fabrication , est composé de
la manière suivante : matièregrasse pure, 83;

eau, 12,b0; sel commun, 3,S0; sucre de lait,

0,60; caséine et albumine, 0,40. Le meilleur

beurre est celui que l'on obtient pendant les

douze premières heures du repos du lait;

mais comme sa préparation est dispendieuse,

on laisse reposer lelaitpendantplus longtemps.
On verse le lait dans des terrines et on l'aban-

djnne pendant 24 heures, à la température
de 12° à ib" C. ; on écume à l'aide d'une écu-

moire, on bal la crème, au moyen d'une ba-

ratte, opération qui a pour but de favoriser

l'agglomération des globules butyreux que
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I on sépare de la caséine et du sérum contenus
dans la crème. Quelques personnes pensent
qu'il faut laisser reposer la crémo avant de la
battre

; d'autres la battent dès qu'elle est
écrémée. Au commencement du barattage,
la crème doit être à cnviron-f 13° C.

;
pendant

l'opération, la température monte a -|- 17°
ou IS". Le temps employé à baratter bO litre.;

de crème est d'environ 40 à 60 minutes. Lors-
qu'on a enlevé le beurre de la baratte, on le
lave soigneusement dans de l'eau fraicbe. i
l'aide d'une cuiller ou d'un rouleau en bois,
car il ne faut jamais le toucher aveclesmaiiis.
Pour conserverie beurre, on lesaleavec ,'- en
I)oids du sel le plus fin et le plus pur, que
l'on incorpore à l'aide d'un rouleau, en évilariL
de toucher le beurre avec les doigts: onobticnt
ainsi le bourre demi-sel; huit ou dix heures
après celte opération, on la recommence et
1 on a le beurre salé que l'on met dans des
pots à beurre ou dans des barils que l'on re-
couvre de saumure. Les procédés de fabrica-
tion et de conservation varient d'ailleurs sui-
vant les pays. Les meilleurs beurres, ccu.\ do
Gournay etd'lsigny, appelés beurrescn mottes,
parce qu'on les expédie à Paris en mottes de
bO à lOOkilogr., ne se salent pas et sont con-
sommés frais. En Bretagne, le beurre demi-
sel est obtenu à raison de 30 gram. de sel jiar
liilogr. de beurre

; dans les Flandres, le beurre
est complètement salé d'un seul coup. — Les
premiers Grecs n'eurentconnaissance du beurre
que vers le ii" siècle av. J.-C. U était déjà fa-
briqué par les Scythes,les Thraces et les'Pliry-
giens; les Romains n'en eurent pas connais-
sance avant la guerre de César dans le nord
delà Gaule. Pline nous apprend que les Ger-
mains employaient le beurre comme aliinenl
mais qu'ils ne faisaient pas de fromage. Pen-
dant longtemps encore, les Romains ne firent
usage du beurre que comme onguent; leurs
écrivains ne le mentionnent pasconime article
de nourriture, parce que l'huile d'olive, que
produisent les pays méridionaux de l'Euroiie,
satisfait mieux le goût des peuples du Midi. En
Italie et en Provence, on fait toujours la cui-
sine à l'huile; dans le sud-ouest et au centre
de la France, avec la graisse de porc.

' BEURRÉs. m. (rad. beurre). Sorte de iioire

fondante.

•BEURRÉES. f. Tranche de painsurlaquelle
on a étendu du beurre.

* BEURRER v. a. Etendre du beurre sur du
pain.

BEURRERIE s. f. Lieu où l'on fait, où l'on

conserve le beurre.

'BEURRIER, ÈRE s. Celui, celle qui vend
du beurre. — >.v Econ. domest. Beurrier s. m.
Vase dans lequel on met du beurre. — Argot.
Beurrier s. m. Banquier.

BEURRIÈRE s. f. Nom vulgaire de la baratte.

BEURROLÉINE s. f. Contrefaçon de la mar-
garine et dubeurre.— Be;;s/ 'comte de). 'V. S.)

BEUTHEN, nom de deux villes de la Silésie

prussienne.— I.Beuthen delaHaute Silésieou

Oberbeuthen, sur le Klodnitz, a 80 kil. S.-E.

d'OppeIn ; 42,332 hab. (y compris Rossberg);

aux environs, mines de fer et de plomb. —
II. Beuthen sur l'Oder ou Niederbeuthen, dis-

trict de Liegnitz. à 1 10 kil. N.-O. de Breslau ;

4,000 hab. Cap. de l'ancienne principauté de
Carolath-Beuthen.

BEUVRINE s. f. Grosse toile d'étoupes.

BEUVRON I. Rivière qui prend sa source

près de Châtillon-sur-Loire (Loiret) et s'unit

à. la Loire à Candé (Loir-et-Cher) , après un
cours de bO kil. — IL Affinent gauche de
l'Yonne, à Clamecy (Nièvre) ; 40 kil.

BEUZEVAL, station balnéaire maritime du
Calvados, caul. de Dozulé, entre Dives et Vil-

1ers, non loin de Trouville, à l'extrémité du
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vallon loiifTu de Bcuzeval; 1,10'ihab. Vasle

plag-e douce, unie et sans galets.

BEUZEVILLE, ch.-l. de cant.,aiT. ctà 14 kil.

0. dePont-Audemer (Eure) , 2.021 liab. Toiles,

grains, bœufs, cbevaux.

BEVELAND. nomdedeuxilesdeZélandefHol-
landi'), i l'embouchure de l'Escaut.--!. Nord-

Beveland, 66 kil. carr.; 6.000 bab. En 1532,

elle fut entièrement submergée; depuis, on l'a

protégée au moyen de digues.—11. Sud-Beve-

land, 337 kil. carr. ; -je-UnO bab. Les Hollan-

dais la nomment Land van Ter Goes. Fertile

et bien cultivée, elle renferme plusieurs vil-

loges, un port nouvellement construit et des

fortifications. Cap. Goes.

BEVEREN [bè-ve-rènn] Ville de la Flandre

orientale (Belgique), à 10 kil. 0. d'Anvers,

8,307 hab. Dentelles, toiles de lin et de coton.

BEVERIBGE (William), tbéologien et orien-

taliste anglais (1638-1708). 11 devint cbapelain

de Guillaume et de Marie en 4688 et évêque

de Saint-Asaphen 1704. Ses œuvres (éd. com-

plète eu 12 vol., Oxford, 1844-"8), compren-

nent un « Traité sur la cbronologie » « Les

canons de l'église grecque au vui' siècle » et

des « Pensées sur la vie cbrétienne «.

BEVERLEY, bourg du Yorksbire (Angle-

terre), à 13 kil.lN.-^f.-0. do HuU; 12,539 bab.

Ancienne église collégiale contenant la fa-

meuse châsse de Percy. Fonderies de fer très

importantes.

BEVERLEY (John of), prélat anglais, mort

en 721 ; d'abbé de Saint-Hilda, il fut nomme
évêque d'Hexam, en 685 et archevêque d'\ork

en 687. II est connu surtout comme tuteur de

Bède. On n'a rien conservé de ses ouvrages.

BEVERLY, ville de l'Etat de Massachusetts

(Etats-Unis), sur un bras de mer, en face de

Salem, à 31 kil. N.-N.-E. de Boston ;10,oOO

bab. Pèche de la morue, fabriques de chaus-

sures.

BÉVEZIERS, nom francisé du cap Beachy

Head (Angleterre). Le 10 juillet 1690, Tour-

ville, à la tête d'une Hotte de 72 vaisseaux et

18 navires inférieurs, portant 1,300 canons el

7,!)00 hommes, battit près de ce cap, une Uotte

anglo-balavc composée de 56 vaisseaux et 53

bâUmenls inférieurs, sous les ordres de Her-

bert, comle de Torrington. Les Hollandais

perdirent deux amiraux, 500 hommes et plu-

sieurs navires; les Anglais perdirent deux

vaisseaux et 400 hommes. Des deux côtes, les

commandants en chef furent blâmés: Torring-

ton pour avoir laissé écraser ses alliés sans

les secourir ; Tourville pour n'avoir pas su tirer

parti de sa victoire.

* BÉVUE s. f. (lat. bis visus, vu deux fois).

Méprise erreur où l'on tombe par ignorance,

parinadverlance. — La plus célèbre est celle

que commit le singe de la fable lorsquil prit

le Pirée pour un nom d'homme.

BEWICK (Thomas), graveur et dessinateur

anglais (1753-1828). Il s'est rendu célèbre pnn

cipalement comme graveur sur bois. 11 a illus

tré « l'Histoire des quadrupèdes »;«1 Ermite >

de Parnell ; « Le village abandonné » deGolds-

milh, dans l'édition Bulnier ; « Les oiseaux

anglais», etc.

BEXLEY (Lord) voy. Vansittabt {mcholas).

BEXON(Gabriel-Léopold-Charles-Aimé, I'ai!-

BÉ), naturaliste, collaljorateui- de Buil'on, nn

àReniiremont en 1748, mort en 1784. A laissé

le premier volume d'une Histoire de Lorniitir

(Nancy, 1777). Son frère, Scipion-Jèrôme(17o3-

1822) a écrit des ouvrages sur la législation.

* BEY ou «*Beg s. m. [bé] (turc, seigneur).

Titre d'honneur qui s'ajoute au nom propre

chez les Turcs. Les colonels reçoivent le titre

de bey; les souverains de Tunis et de Tripoli

portent le même litre, parce qu'ils sont con-

sidérés comme simples officiers turcs.

BEYR

BEYLE (Marie-Henri) [bêle]
,

plus connu
sous le pseudonyme de Stendhal, écrivain

français, né à Grenoble eu 1783, mort à Pa-

ris en 1842. Au sortir de l'Ecole centrale de

Grenoble, en 1799, il entra dans l'état-major

civil du comte Daru, visita l'Italie, devint tour à

tour officier de dragons, commis épicier à Mar-
seille (1802), inlendantdcsdomaines de l'Em-

pereur à Brunswick fl 806), adjoint au com-
missaire des guerres (1807), auditeur au con-

seil d'Etat (1810) et inspecteur du mobilier de

la couronne (1812). Il donna sa démission

pour suivre l'armée en Russie. Psndant la

Restauration, il séjourna longtemps en Italie

où on le soupçonna d'être affilié aux Carbo-

nari ; du moins, cette accusation motiva son

expulsion de Milan, en 1821. Après 1830, il fut

nommé au consulat de Trieste, mais l'Autri-

che ayant refusé de l'accepter, on lui donna
le consulat de Civita-Vecchia, qu'il occupait

encore lorsqu'il mourut subitement, en sortant

de chez M. Guizot, ministre des all'aires étran-

gères. Ses œuvres, pleines de finesse et d'ori-

ginalité, renferment souvent des idées para-

doxales; elles sont toujours intéressantes et

portent l'empreinte de la lutte du romantisme
contre l'école classique. Sous le nom d'Alexan-

dre-César Bombet, il publia en 1814 ses

Lettrcsde Vienne s!()'iîa!/rfn(deuxiènie éd. 1817,

sous le nom de Stendhal). Son Histoire de la

peinture en Italie, dédiée à Napoléon, date de

1817; la même année, il fit paraître iîomc,

Naples et Florence; il donna plus tard ses plus

célèbres ouvrages: l'Amour (1822); Vie de

Rossini (1823); Racine et Shahespeare (1823);

Armaiice (roman 1827); Rromenades dans

Rome (1828); Le Rouge et le Noir (roman, 1 83 1 );

Mémoires d'un touriste (1838) ; la Chartreuse de

Farine (roman, 1839). Une édition complète

de ses œuvres a été publiée en 18S5-'6

(18 vol.) et Prosper Mérimée a donné sa Cor-

respondance inédite (1857).

BEYLIK s. m. [bé-lik]. Province gouvernée
par un bt-y. Avant la conquête par les Fran-

çais, l'Algérie comprenait les trois beyliks de
Consiantine, d'Oran et de Tittery.

BEYNAT, ch.-l. de cant, arr. et à 20 kil. S.-E.

de Brive (Corrèze) ; 2,088 hab.

BEYROUT ou Bairout, ville de Syrio, à 85

kil. iN.-0.de Damas; 140,UiO h., musulmans,
chrétiens, Druses et Juifs. Elle alterne avec
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étant en^abli", les navires sont forcés de jeter
l'ancre dans la baie de Saint-Georges ; malgré
cela, le commerce est des plus importants. •

Beyrout possède des archevêchés syrien uni,
grec uni et grec; elle est le centre d'une mis-
sion américaine protestante. Sa situation et
son climat sont célèbres. Fondée par les Phé-
niciens, l'antique Rcrytus, la Bcrothah des
Ecritures, fut colonisée par les Romains sous
Auguste et prit le nom de Colonia Julia Félix.

L'empereur Claude l'embellit; elle devint très

florissante, métropole et siège d'un école de
droit renommée. Détruite en 566 par un trem-
blement de terre, elle n'était pas complète-
ment relevée lorsque les Sarrasins la sacca-
gèrent. Les Croisés l'occupèrent pendant
deux siècles, sauf un court intervalle au
temps de Saladin. Le prince druse Fakreddin
la rebâtit pour en faire sa capitale, au xvii"

siècle. Les Russes la bombardèrent el la pil-

lèrent en 1772. Elle fut prise par Ibrahim
Pacha en 1832; mais les Egyptiens en furent
chassés par les Hottes combinées de l'Angle-

terre, de l'Autriche et de la Turquie, le 10 oc-
tobre 1840, après un bombardement qui dura
du 10 au 14 septembre. Le massacre des
chrétiens de Syrie en 1860, amena l'interven-

tion des Français, qui occupèrent Beyrout du
14 août 1860, au 5 juin 1861.

BÈZE (Théodore de), l'un des « principaus
piliers de la Réforme > né à Vézelai (Mver-
nais), en 1519, mort en 1605. Il étudia d'abord
le droit, meca à Paris une vie de plaisirs;

puis s'enfuit à Genève en 1548 et y abjura le

catholicisme. Il enseigna le grec à Lausanne
jusqu'en 1558 et reçut de Calvin, en 1559, le

litre de recteur de l'académie de Genève,
avec la chaire de théologie. Il fut le repré-
sentant et f orateur des huguenots à plusieurs

conférences et à divers synodes ; convertit

Antoine de Bourbon et sa femme, Jeanne
d'Albret, prêcha la réforme a Paris et fut

chapelain de Condé et de Coligny. A la mort
de Calvin (1564), il le remplaça comme chef

des réformés en France et à Genève. Ses

œuvres comprennent les Juvenilia, poésies

latines composées dans sa jeunesse, cl qui lui

furent souvent reprochées plus tard, à cause
de leur licence ; le Sacrifice d'Abraham, tra-

gédie (1552); une Traduction en vers de psau-
mes omis par Marot (1563); une fameuse Ver-

sion du Nouveau Testament (1536), qui eut

re)ruut.

Damas tous les six mois comme ch.-l. du vi-

layet turc de Svrie. Le promontoire sur le(|uel

elle est bâtie, 'projeté son extrémité à 5 kil.

en mer et forme le dernier contrefort du Li-

ban. La ville, ses villas suburbaines et ses

jardins s'étendent sur le sommet. Son port

sept éditions du vivant de l'auteur; une His-

toire des cgliscs reformées en France (1580); sou

traité De hxrcticis a civili 7nagislratu pitniendis

C1554), odieuse apologie du supplice de Servct.

Nicolas Colladon traduisit ce traité sous lo

litre de: L'autorité du magistrat et la punition
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des TtMliqws (Gpiiève, lo60). RiV.r h lai=sô, en

outre, un? Vie (k Culvin et plusieurs sermons.
— Codex de Bèze, manuscrit sur vélin, pro-

bablement du VI" siècle, écrit en latin et en

grec alternativement de page en paj-'e et con-

tenant les quatre évangiles et b s Actes des

Apôtres avec des omissions et de nombreuses
interpolations. Son nom lui vient de ce que

Tlu-odoro de Bèze l'offrit à runiversité de

Cambridire, en l.ïSl. On l'appelle aussi Codex
Cdniiil-irigievsis.

BEZEF on Rézéf adv. Beaucoup, dans la

laiiiruc sabir adoptée par les troupiers d'A-

fritpie.

BEZESTAN s

quio.

• BEZET s. m. Trictrac, voy. Béset.

BEZI s. m. Se dit quelquefois pour Besigue:

joutr ttne partie de bezi.

BÉZIERS, liitcra, Bedras, BMfrs,ch.-l.d'ar-

roiul. a '2 kil. S.-O. de Montpellier (Hérault),

sur un coteau, prés de l'Orb et du canal du
Midi. 48,(112 hab. Son territoire était occupé,

à l'époque celtique, par une tribu des Volces,

les Bidcrcs ou Beteires. Conquise par les Ro-

mains, vers 120 av. J.C., elle fut. plus lard,

nommée Julia Bxtevra, en l'bonneur de Jules

César qui y établit une colonie i;>2 av. J.-C).

Les Vandales, les Visigoths et les Sarrasins,

la ravaL'rreat et roecupèrent tour à tour.

m. Marché puldic en Tur-

BRAT

monument religieux sont couronnés de cré-

neaux et garnis de macbicoulis comme on en
voit dans les forteresses féodales. Nombreuses
églises; musée dans l'hAtel de ville ; statue de

la Vierge immaculée, érigée en i8o6, .lur un
piédestal de l.ï m. Statue en bronze deP.-P.

Riquet, sur la place de la citadelle: restes

d'un amphithéâtre romain; belles promenades;
pont de 17 arches et de 24H m.; écluse de

Fonscrannes, composée de 8 sas étages,

œuvre de Riquet ; bains à rcmbouchure de

l'Orb. Patrie de Polisson, de Mairan, de Ri-

quet, du P. Vaniére , etc. Vaste commerce de

vins, d'eaux-de-vie, de trois-six, d'huile, de

miel, de sel, etc. L'industrie porte sur la

fabrication de bas de soie, de lainages, de

cotonnades, de parchemin, de vert-de-gris,

d'amidon, de gants, de verrerie, de fameuses

confitures et d'eaux-de-vie. — Lat. (à la ca-

thédrale) i:î°iO' 31" N.; long. G» 52' 23" E.

* BÉZOARD s. m. [bé-zo-ar] (persan, pad-

zahr, qui chasse le poison). Concrétion de bile

cl de résine qui se trouve dans l'estomac, la

poche du fiel, les conduits salivaires et parti-

culièrement les intestins de certains animaux,

et surtout des ruminants. On distingue le B.

oriental, provenant de l'antilope des Indes, de

la chèvre sauvage, du porc-épic ; et le.B.occi-

dcntalciae. l'on trouve dans le corps du cha-

mois, du bouquetin, de la chèvre d'Amérique,

du caïman, du castor, etc. Lesbézoards étaient

considérés comme des antidotes pour tous les

„^.„,^.-^-^^_— „ ,_-! poisons.— S'estditaussi
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> iiiit-X;iZdirc, Bjziors,

Charles-Martel la prit en 737. et en chassa

tous les habitants, qui étaient musulmans.
Elle se releva et forma une vicomte. Un do

ses vicomtes, Roger Trenoavel, voulant étouffer

le mouvement commuualiste, livra les bour-

geois sans défense à ses soldats, qui n'épar-

gnèrent que les femmes. Pour repeupler la

ville, le vicomte fit remarier ensemble les veuves
et les soldats. Pendant la guerre des Albigeois,

les catholiques, commandés par Simon de
Montforl et Arnaud, abbé de Cileaux, s'em-

parèrent de Béziers, le 22 juillet 1209, et ne
firent grâce ni au sexe ni à l'âge. Arnaud se

glorifia, dans une lettre au pape, d'avoir fait

passer 20,000 habitants au fil de l'épée, voy.

Albigeois. Béziers, réunie à la France en
1229, se releva encore. En 1381, ses consuls

ayant résisté au duc de Berry, celui-ci les fit

brûler vifs dans l'hôtel de ville et ordonna la

pendaison de 100 habitants. En 1421. le dau-
phin, voulant la punir d'avoir pris parti pour
le duc de Bourgogne, fit trancher la tête à ses

magistrats et abattit ses murailles ; Louis Xlll

fit raser sa citadelle. Cette ville importante,
située dans une magnifique position, au mi-
lieu d'un riche pays, s'accroît avec une grande
rapidité. Son plus beau monument est l'église

Saint-Nazaire, cathédrale construite, en par-

lie, au sii= siècle. Le clocher (43 m.), les deux
tours et le pourtour extérieur du chœur de ce

de diverses autres con-

crétions pierreuses, na-

l'uellesoufactices, que
.'m croyait douées des

nicmes propriétés : bé-

zoard fossile; bézoard

minerai, bézoard de Sa-
turne, bézoard mercu-
riel , bézoard martial

,

etc.— Bézoard végétal,
ciincrétion pierreuse
i(ue l'on trouve dans

s cocos.

BEZOUT (Etienne)
m.illiémalicien. m' à

Nemours en 1730, mort
à Paris en 1783 ; rnem-
bi-e de l'Académie des
sciences, en 1750, au-
teur d'un Cours de ma-
thématiques (1780, 6

vol.) et d'une Théorie

des équations algéhriqucs (1779) qui sont restés

longtemps classiques.

*B-FA-SIanc. mus. Le ton de si -.le ton de
h-fa-si; cet air est en b-f.i-si.

B. G. Abréviation de Bcllo Gallico, voy.
César.

BHADRINAT ou Badrinath ville de l'Inde

anglaise, dans les provinces du N.-O., à Ookil.

N.-E. deSci'inagar. dansune vallée de l'Hima-

laya, à 10,000 pieds au-dessus de la mer ; elle

possède un célèbre temple de Wisbnou, qui

y attire environ oO,OOU pèlerins tous les douze
ans. Il y a ausssi un pèlerinage annuel.

BHAGAVAT GITA s. f. [ba-ga-vatt'-ghi'-ta]

(sanscrit : chajit excellent). Poème sanscrit.

Voy. Sanscrit.

BHAMO, BAMOou BHANMO vilIeduBurmab,
sur Flrrawaddy, à 60 kil. 0. de la frontière

chinoise; 11,000 hab., presque tous Laos;
siège d'une vice-royauté

;
place principale du

commerce entre les caravanes chinoises et les

marchands birmans et musulmans. Foires

importantes de décembre à avril.

BHARTRIHARI [hindou, b'heur-tri-heur'ri],

poète indou du i'^'' siècle av. J.-C; frère du
roi Vikramaditya. Son ouvrage principal, « les

Siècles » est souvent appelé anthologie.

BHATGANou BHATGONG, villeduN.de l'Hin

dousian, dans la vallée duNépaiiI, A S kil. S.-E.

de Catmandoo. Elle renfermait autrefois

12,000 maisons et 80,000 hab.; mais elle est;

en pleine décadence.

BHAWALPOOR ou BAHAWULPORE. T. État
de l'Inde anglaise, au N.-Û. de l'ilindoustan,

sur uneétendue de 4.S0kil. le long des rivières

Ghara (bas Stuley), Pundjnud etindus; 38,So8
kil. car. ;

47.'),0n6 hab. (Jauls, Rélouchis et

Hindous). Territoire platet sablonneux, excepté
une bande étroite, près des cours d'eau. Ville

princ. Bhawalpoor, Ahmedpoor (résidence

actuelle du khanj Khanpoor et Dirawul, poste

fortifié dans le désert. Le khan est soumis au
protectorat anglais. — II. Ane. cap. de l'état

ci-dessus, sur le Ghara, à SO kil. S.-E. de
Mooltan ; 20,000 hab. Les maisons, misérable-
ment construites en briques, sont entourées
de jardins.

BHILS (sanscrit, séparés, bannis)', tribu do
l'Hindûustan, habitant principalement Can-
deish (province de Bombay) et composée de
plus de 100,000 indigènes, braves et farouches.

(Jn pense qu'ils descendent des aborigènes de
Guzarate et des territoires adjacents.

BHOOJ[boudj.] Ville de l'Hindoustan occi-

dental, capitale de l'état deCutch,à 2ri0 kil.

S. -S.-E. de Ilydérabad; 20,000 hab. Efie est

solidement fortifiée et s'est rendue fameuse
par ses manufactures d'or et d'argent.

BHOPAUL ou BOPAL. I. Etat du Malwah,
Hindouslan, arrosé par la Nerbudda et vassal

de l'Angleterre: 17,518 kil. car. ; 800,000 hab.,

presque tous Hindous. — II. Cap. de l'étal ci-

dessus à 460 kil. S.-O. d'Allahabad; 70,000
hab.

BHOTAN, voy. BooTA>f.

BHURTPOURE ou BHURTPOOR. I. Etat în-

digène du N.-O. de l'Hindoustan; environ

4,060 kil. carr. ; 7.50,000 hab,, presque tous

Jauts, professant le brahmanisme. — II. Cap.
de l'état ci-dessus, à 60 kil. 0. d'Agra ;'

10,000 hab. Elle mesure près de 12 kif. de
circuit. Elle était autrefois entourée d'un fossé

et d'une enceinte de terre ; elle possédait une
forteresse très solide. Lss Anglais la prirent
d'assaut en 1826.

BI (lat. bis, deux fois). Préfixe qui s'aioutc

à différents mots scientifiques pour indiquer
la répétition ou l'existence simultanée de doux
objets semblables : bioxyde, bicapsulaire, etc.

BIACOLYTE s. m. (gr. èw, violence; côluô,

j'empêche). Antiq. Nom donné dans l'empire

grec à certains agents dont le service était

analogue à celui de notre gendarmerie.

BIACULÉ. ÉE adj. (lat. bis; deux fois; acu-
Icus, aiguillon). Eutora. Qui a un double ai-

guillon.

BIACUMINÉ adj. m. Bot. Qui a deux pointes.

BIAFRA. 1. Partie de la côte occidentale

d'Afrique qui est comprise entre l'équateur

et S" de lat. N. —IL (Baie de), partie orien-

tale du golfe de Guinée, entre le cap Forrnose

au N. et Je cap Lopez au S.

BIAGRASSO, voy. Abbiategrasso.

BIAIGUILLONNÉ, ES adj. Zool. Qui porte

deux aiguillons.

BIAILÉ, ÉE adj. Bot. Se dit do tous les or-

ganes végétaux qui portent deux ailes ou ap-

pendices membraneux
* BIAIS s. m. [bi-ê] (ilal. bieco, de travers).

Obliquité; ligne oblique, sens oblique. — Fig.

et fam. Se dit des dill'érentes faces d'une af-

faire, ou des divers moyens qu'on peut em-
ployer pour réussir à quelque chose : user de

biais et de ménagements. — En biais, de biais

loc. adv. Obliquement, de travers.

* BIAISEMENT s. m. Manière d'aller en biai-

sant. — Fig. Détour pour tromper.
* BIAISER V. n. [biê-zé]. Etre de biais, aller
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de biais. — Fig. User de finesses, employer

des moyens détournés. — Prendre qiielqmi

tempéràuienl dans une affaire; alors il se dit

en bonne part, el suppose de l'adresse et de

la prudence : il est des circonstances oii l'on

doit savoir biaiser, où il faut aller en biaisant.

BIALYSTOK, ville de Russie, gouvernement

et à Sla kil. de Grodno : 62,000 hab., en majo-

rité juifs. Beau châlcau, manufactures impor-

tantes; commerce actif.

BIANCHI [bian-ki] (ital. Blancs), parti poli-

tique florentin, formé en 1300, pour soutenu;

les Gibelins ou Impériaux et dirigé par Veiri

de'Cercbi, contre les Neri (noirs), parti guelfe

formé par Corso de' Donati. Les Noirs victo-

rieux bannirent leurs adversaires, parmi les-

quels se trouvait Dante Alighieri (1302).

BIANCHINI (Francesco) [biànn-ki'-ni], astro-

nome itaben (166-2-17-29). Etabli à Rome, il

tira une ligne méridienne en Italie. De ses

nombreux et savants ouvrages, nous ne citerons

que sou Histoire universelle (Rome, 1697) et le

recueil de ses Observations astronomiques et

géofjraphiques (Vérone, i737, in-fol.).

BIARCHIE s. f. [bi-ar-chî] (gv. bios, vie ; ar-

che, commandement). Intendance des vivres,

dans le palais des empereurs d'Orient.

BIARRITZ [bia-ritss], station balnéaire ma-

ritime, dép. des Basses-Pyrénées, sur le golfe

de Biscaye, à 7 kil. O.-S.-O. de Rayonne et à

30 kil. de la frontière d'Espagne; il, 869 hab.

Belle plage, au milieu d'un paysage pittores-

que ; vifla Eugénie, actuellement Hôtel ;

phare du cap Saint-Martin; grottes curieuses.

Entrevue de Napoléon 111 et de Bismarck, en

octobre 1865. C'est à Biarritz que résida, dans

sa jeunesse, la comtesse de Montijo avec sa

fille Eugénie (plus tard impératrice).— Phare

à feu tournant, par 43° 29' 41" lat. N., et

3° 53' 31" long. 0.

BIARSÉNIATE s. m. Cbim. Sel dans lequel

l'acide arsénique contient deux fois autant

d'oxygène que la base.

BIARTICULÉ, ÉE adj. Hist. nat. Qui présente

deux articulations.

BIAS [bi-ass]. I. Dans les légendes grecques,

Bias était frère du prophète Melampus qui lui

donna assistance en lui procurant les bœufs

d'iphiclès. — 11. Philosophe grec, né à Priène,

lonie, l'un des sept sages delà Grèce, existait

vers 7i)0 av. J.-C. 11 essaya vainement d'en-

traîner ses compatriotes à une émigration en

Sardaigne pour fuir la domination de Cyrus.

BIATOMIQUE adj. Chim. Qui contient, sous

un égal volume, un nombre double d'atomes

simples.

BIBAN (arabe po?'te), défilé de l'Atlas qu'on

appelle aussi les Portes de Fer. Plusieurs tor-

rents le traversent, entre autres l'Oued-

Mailah, tributaire de l'Adouse. Eu 1839, les

Français le franchirent.

BIBASIQUE adj. [bi-ba-zi-ke] (de bi et basi-

que). Chim. Se dit d'un sel contenant deux

fois autant de base que le sel neutre corres-

pondant. Voy. Base et Basicité.

BIBASIS s. f. [bi-ba-ziss]. Ânt. Danse ba-

chique usitée chez les Spartiates.

BIBBIENA (Ferdinando-Galli da) [bib-biè'-

na], peintre et architecte italien, né à Bolo-

gne en 1657, mort en 1743; s'occupa surtout

de la décoration des théâtres ; fut employé par

le duc de Parme et l'empereur Charles Vl ; se

rendit célèbre en inventant les décors mobiles

elles machines qui les mettent en mouvement.
Il a écrit sur l'architecture et la perspective.

Son père, son frère et son fils se distinguèrent

également.
* BIBELOT ou w Biblot s. m. (corruption de

bimbelot). Ensemble d'outils, d'instruinents

employés dans divers métiers. Le soldat ap-

pelle bibelot tout son attirail, depuis l'aiguille

Petit trafic ; échange de

BIBI

à coudre, jusqu'à son fusil à aiguille. — La
demoiselle du quartier Bréda donue le même
nom aux objets de fantaisie ou de curiosité

qui décorent son étagère. — L'amateur achète

au marchand de bric-à-brac une foule do me-
nus olijeLs d'une valeur historique plus ou

moins authentique et qui portent le uom de

bibelots.

BIBELOTAGE s. m
marchandises.

BIBELOTER v. n. Acheter des objets de cu-

riosité. — Vendre ses eiî'ets : il a biheloti ses

frusques.— Faire des échanges de bibelots.—

Faire un petit commerce.

BIBELOTEURs.m.CoUectionneur de bibelots;

celui qui bilelùte.

BIBERACH [bi-be-rak], ville du 'Wurtemberg,

au confluent du Biberach et de la Riss, à 3.') kil.

S.-S.-O. d'Ulm, 8,500 hab. Ce fut une ville

libre inq^ériale jusqu'en 1802. Patrie de Wie-

land. Moreau remporta à Biberach deux vic-

toires mémorables : la première, le 2 octobre

1796, sur le général autrichien Latour; la

deuxième, le 9 mai 1800, sur les Autrichiens

commandés par Kray.

* BIBERON s. m. (lat. bibere, boire). Vase,

bouteille ou flacon muni d'un bec ou d'un

tube à tétine, qui sert à faire boire les mala-

des et surtout les petits enfants. Le biberon

primitif, employé pour l'allaitement des petits

enfants, se composait d'une fiole en verre

blanc, dont le goulot était muni d'une éponge

line taillée en forme de mamelonet recouverte

d'une gaze ou d'une mousseline. Aujourd'hui

on n'eniploie plus guère d'autre biberon que

celui de Robert. C'est un appareil perfectionné

qui rapproche, autant que possible, l'allaite-

ment artificiel de l'allaitement naturel. 11 se

compose d'un flacon de verre dans lequel

plonge un tube de verre qui va chercher le lait

jusqu'au fond; un tubedecaoutchouc, terminé

par une tétine également en caoutchouc, amène
le liquide dans la bouche du nourrisson; et

une soupape livre passage à Fair qui doit

s'introduire dans le vase, pour remplacer le

lait asjiiré. De cette façon l'enfant tète sans

elïorl. On ne saurait trop recommander de

laver souvent le biberon. Faute de celte pré-

caution, le lait fermente et se coagule dans

toutes les parties où il est susceptible de

se déposer, et particulièrement dans le tube

de caoutchouc qui sert à Faspiration. Il s'y

forme très vite des animaux microscopiques

(bactéries et vibrions) et des végétations cryp-

logumiques qui peuvent causer la mort du

nourrisson.

* BIBERON, ONNE s. Celui, celle qui aime

le vin, qui en boit volontiers.

BIBESCO (George-Demetrius), ex-hospodar

de Valachie, né eu 1804, nior.t à Paris, le

i""' juin 1873. 11 était frère de Barbo Deiiie-

triiis Stirbey qui fut hospodar de 1849 à 18;)6

et qui mourut en 1869. Après avoir fait ses

éludes à Paris, Bibesco voyagea jusqu'en 1841,

époque où il devint secrétaire de rassemblée gé-

nérale de Valachie. II usa de son influence

pour faire renverser, en 1842, le gouverne-

ment d'Alexandre Ghika, auquel il succéda

comme hospodar [l" janvier 1843). Déposé à

son tour en 1848, il se retira à Pans.

BIBI s. m. (patois bourguignon, bibi, jouet

d'cnlauts, petilobjet). Petit chapeau de femme
que l'on portait vers la fin du règne de Louis-

Philippe. — Nom d'amitié donné indistincte-

ment aux gens et aux bétes, dans le demi-

monde. — Argot des voleurs. Fausse clef,

monseigneur.

BIBIADERI s. f. Sorte de bayadère : des bi-

biaderi. dansaient sous les arbres.

BIBIANE (Sainte), vierge et martyre ro-

maine, morte en 363. Fêle le 2 décembre.

BIBION s. m. (lat. bibio, petite grue).

BIBI

Enfnm. Genre de diptères némocères, qui se

disllnf^ueiit par trois petits yeux lisses. Ce
sont des insectes lourds, qui volent très peu.

On les désigne sous des noms vulgaires qui

indiquent le temps où ils paraissent : mouche
de saint .Marc, mouche de saint Jean, etc. Prin-

cipale espèce le bibion précoce (tipula kortuluna

Lin.), abondant sur les fleurs au printemps.

Le mâle est noir; la femelle aie corselet d'un

rou^'e jaunâtre et le reste noir. Les larves vi-

vent dans la terre et dans le fumier.

s. f. [bi-bi-si-on]. Action deBIBITION
boire.

* BIBLE s. f. (gr. biblia, livresV Nom donné
par saint Jean Chrysostùme (iv^^ siècle) aux

livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.
Ce nom, qui était primitivement au pluriel,

fut ensuite changé en un substantif singulier,

parce que l'on considéra toute la collection

comme formant une unité appelée le livue

par excellence. Les juifs divisaient l'Ancien

Testament en trois parties : la Loi, les Pro-

])hèles et les écrivains sacrés (Hagiographes).

La Loi comprenait les cinq livres de Moïse.

(Genèse, Exode, Lévitique, Nombres et Deu-
téronome). Les Prophètes se divisaient en

Anciens (livres de Josué, des Juges, 1 et 2 de

Samuel, 1 et 2 des Rois); et en Nouveaux
Prophètes, 3 grands (Isaïe, Jérémie et Ezé-

chiel) et 12 petits (depuis Osée jusqu'à Mala-

chie). Sous le nom d'hagiograpjies, on réunis-

sait les livres poétiques de Job, les Psaumes,

les Proverbes, le Cantique des Cantiques,

Ruth, les Lamentations, l'Ecclésiaste, Esther,

Daniel, Ezra, Néhémie et les Chroniques 1 et

2. Le nombre des livres et la manière de les

classer ont varié dans la suite suivant les ver-

sions. Ainsi les Bibles anglaises se composent
de 39 livres, non dans l'ordre chronologique,

mais d'après les genres de composition : les

livres historiques étant les premiers, les livres

poétiques venant ensuite et les livres prophé-

tiques les derniers. Le Nouveau Testament ne

contient que le récit de la naissance du chris-

tianisme; il estcomposé de 27 livres : 4 pour

les Evangiles ; 1 pour les actes des apôtres
;

21 pour les épitres; et le dernier pour l'Apo-

calypse, seul livre du Nouveau Testament qui

soit purement prophétique.— Sur le texte hé-

breu primitif, il ne nous reste que bien peu

de renseignements positifs. L'alphabet em-
ployé, tel qu'on le trouve sur les médailles

des Machabées, avait probablement une ori-

gine phénicienne. Il ne possédait pas de points

pour marquer les voyelles; on n'écrivait que

les consonnes ; les mots couraient générale-

ment en une ligne continue. Après le retour

de la captivité de Babylone, les livres sacrés

furent soumis à un examen critique. La chi-

rographie, graduellement modifiée, amena
l'usage des caractères affectant la forme ara-

maïque carrée ; le texte divisé en sections

nommées « parachas », fut conservé avec le

plus grand soin ; on ne permit aucun change-

ment; on alla jusqu'à compter les mots et

même les lettres; et Ton établit des régies

minutieuses pour les copistes. Du vi' au xi°

siècle , les Masoriles travaillèrent à fixer et à

rétablir le texte, en collationnant les manus-

crits, en notant les difficultés et en ajoutant

des annotations. Al'exception du Pentateuque,

aucun manuscrit ne date d'une époque anté-

rieure à la période masoritique. 4 ou 3 ap-

partiennent au xii« siècle et environ 50 au

xiii°. Quelques manuscrits du Peut.itcuque

sont très anciens. Depuis l'invention de l'im-

primerie, on a plusieurs fois essayé de pro-

duire un texte pur et véritable, en comparant

les meilleurs manuscrits et en les collation-

nant avec le Masora. La première portion de

la Bible hébraïque que l'on imprima fut le

psautier (1177), en un petit in-rut., contenant

de nombreuses fautes. La Bilile hébraïque

toute entière fut imprimée pour la première

fois à Soncino, en 1488, également avec beau-
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coup d'erreur?. Celle édilion fut copiée tex-

tuellement pour celle de Gerson, imiiriniée à

Brescia en U;ii et dont se servit Luluer pour
faire sa traduction. Trois autres éditions enra-

iement fameuses sont la Complutensienne (de

Alcali de Honares; \" vol. en 1.S22), la pre-

mière des Pùlyglotes (voy. Polyglotes) ; et la

2" édition de la Bible rabliinique de Bomber;,'

(lo2.T-"t)). Parmi les éditions qui suivirent

celles-ci, on en trouve trois qui contiennent un
texte mélangé, tiré de de la Complutensienne
et la Bible rabbinique. L'édition de Bu.\torf

(1611) fut basée sur l'étude de la Masora; et

celle d'.\thias (1665,'67) fut collalionnée sur

les anciens manuscrits. Plus tard, d'autres

savants critiques se sont voués à des recher-

ches; tels sont Miehaelis (1720). Kennicott
(l77G-"80), llahn (1831) et Theile (1849), dont

les travaux consécutifs ont produit un texte

aussi exact qu'il est permis de l'obtenir pour
des œuvres aussi antiques. Les livres du Nou-
veau Testament furent écrits en ^rec, soit sur

du papyrus, soit sur un fin parchemin qui

commençait à être en usage ; et ils atl'octaienl

la forme de rouleaux. L'écriture, tracée en

rouge, était en lettres onciales, en lignes

continues, sans espaces entre les mots, ni ca-

pitales, ni points d'arrêt, Les en-tète " d'après

saint Mathieu » o selon Luc » etc., ne furent

ajoutés que plus tard. A mesure que les copies

se multiplièrent, il se glissa des variantes,

par suite du peu de soin ou de l'ignorance

des copistes ou dans le but de corriger un
texte que l'on soupçonnait d'inexactitude.

Ces variations, grandes ou petites, atteigni-

rent le nombre de 120,000, principalement

dans l'orthographe ou dans l'intlcxinn. 11 n'y

a pas plus de 1,()00 à 2,000 mots dans lesquels

la vraie manière de lire soit tout à fait dou-
teuse; dans quelques uns le doute peut all'ec-

ter le sens; mais il n'y en a qu'un petit nom-
bre dans lesquels les variantes puissent don-
ner naissance à des discussions ayant une
importance doctrinale, k la fin du ive siècle,

on ne possédait pas de manuscrit contenant
la collection complète du Nouveau Testament.
Les quatre évangiles étaient ordinairement
réunis en une collection et les épîtres de
saint Paul en formaient une autre; les épitres

générales ou catholiques étaient presque tou-

jours réunies aux Actes des Apôtres. Plus

tard on divisa les évangiles en chapitres ; mais
l'arrangement moderne est dû au cardinal

Hugo (xiiie siècle). La subdivision des chapitres

en versets fut introduite par Robert Estie.nne

en ISol. Les lettres cursives ne furent guère
substituées aux lettres onciales que vers le

x° siècle. De grands soins furent pris par les

pères latins et, plus tard, par les savants,

pour établir et pour préserver le texte du
.Nouveau Testament. Il y avait cinquante ans
que l'imprimerie était inventée, lorsqu'on
songea à s'en servir pour le Nouveau Testa-
ment. La Polyglote complutensienne conte-
nait l'original grec basé sur des manuscrits
qui n'avaient aucune valeur. En IblG, Erasme
lit paraître la premièie édition de son Nou-
veau Testament grec, d'après 5 manuscrits de
liùle. Pendant près d'un siècle les textes

conplutensien et érasmien furent souvent ré-

imprimés avec de légères altérations. Les
plus fameuses éditions furent celle de Robert
Estienne (lb39-'ol) et celle de Théodore de
Rèze(lb65-'98). LesElzévirs, à Leyde (1624-'41)

et à Amsterdam (16o6|, publièrent, d'après
Estienne et Bèze, ce que l'on appelle leteattis

receptus ou texte] adopté, dont il y a eu plu-
sieurs éditions, avec diverses interprétations
et des versions différentes d'après d'anciens
manuscrits, et qui fut le précurseur des édi-

tions critiques modernes. Bengel(1734) Wetts-
tein (1751) et Griesbach (1744), firent à ce su-
jet des travaux dont se servirent largement
leurs successeurs. Scholz (t830-'36)collationiia
plusieurs manuscrits et Lachmann fit une
élude critique très savante. AlfordetTregelles

en Angleterre, Tiscliendorf en Allemagne sont

considérés connue les plus éminents critiques

contemporains. Le grand Testament grec de
Tischendorf (8» édition 1872) contient le

meilleur texte qui ait jamais été publié.

—

Les anciennes tradiictiims de la Bible ont une
grande valeur. La preininre et la plus célèbre

est la version grecque de r.\ncien Teslanienl
dite des septante, parce qu'elle est attribuée

;'i 72 interprètes. Elle fut faile pour les juifs

d'Alexandrie et contient plusieurs des livres

apocry|>lies. La plus fameuse, après elle, fut

la traduction latine de saint Jérôme, base de
la Vulgate actuelle et qui fut terminée vers

40b. Le concile de Trente la déclara version

autorisée et après avoir été deux fois révisée

par l'autorité papale, elle fut publiée en
lb92. Outre ces versions, il en existe plusieurs

autres, dites orientales, d'une date incertaine.

On cite particulièrement le Targum aramaï-
que (voy. T.*rgum1, le Pentateuque samaritain
et le Peschito syriaque.— La Bible gothique
d'L'Ifilas, traduite au iv« siècle, mérite égale-
ment une mention particulière. Dans les

temps modernes, celle de Luther (entre 1522
et 1.j32), quoique faite sans moyens philolo-

giques suffisants, n'a jamais été surpassée
pour la vigueur et la simplicité et est restée

la version populaire d'Allemagne. Avant l'in-

vention de l'imprimerie, les Anglais possé-

daient une traduction de la Bible entière :

celle de Wycliffe, terminée vers <384. Elle

servit de modèle à la ver.sion du Nouveau
Testament, par Tyndale (Ib2b) à celle de l'An-

cien Testament, par Coverdale (lb3b), à la

Grande Bible ou Bible de Cranmer, qui fut la

version autorisée sous Edouard VI ; à la

Bible Genevoise (1360) etàla Bible épiscopale
(IciOS). La traduction anglaise contemporaine
date du règne de Jacques [••', qui couimis-
sionna 54 théologiens pour cette entreprise, à

laquelle 47 seulement prirent part (lOOB-'l 1).

Les auti'es pays eurent également leurs tra-

ductions. En France, la plus ancienne parait

être celle de Pierre de Vaud, chef des Vau-
dois (vers 1160). Un prêtre nommé Guyard
des Moulins donna, vers 1294, une traduction

française qui fut imprimée à Paris en 1488

{î vol. in-fol.). Robert Olivetain publia à

Neufchàtel, en 1b3b, la première Bible protes-

tante et René Benoit donna à Paris, en loOti,

une Bible calviniste. La version de Lemaistre
de Sacy (Paris, 1612, 32 vol. in-S") a été plu-

sieurs fois réimprimée, paraphrasée, com-
mentée, imitée, rajeunie; elle a plus ou moins
servi de modèle à la plupart de celles qui ont
paru depuis. — Bible polyglotte, nom que
l'on donna particulièrement à la Bible publiée

par Le'Jay, en sept langues (hébraïque, sama-
ritaine, chaldéenne, grecque, syriaque, latine

et arabe), Paris, 1628- 4.ï, 10 vol. in-fol. Le
Jay eut plusieurs collaborateurs, parmi les-

quels nous citerons Philippe d'Aquin et Gabriel

de Sion. La Polyglotte qu'il mit au jour est

d'une belle exécution typographique; mais
elle fourmille de fautes. — Diction'n.\ires de

L.\ Bible. Les plus remarquables sont : le

Dictionnaire de la Bible, par Calmet, t722-'28
;

l'Encyclopédie de liltérature biblique, de Kitto,

1843 et 18.'5I ; et le Dictionnaire de la Bible,

par Smith, 1860.

BIBLIANDER voy. Bdckmanîj,

BIBLIA PADPERDM [bi-bli-a-pô-pè-romm]
(lat. la Bible des pauvres), édition des E.'ntures

publiée au xV siècle sur le texte établi par
Bonaventura, général des franciscains, en
1 260. Un fac-similé a été réédité par J. Russel
Smith en 1859.

* BIBLIOGRAPHE s. m. [bi-bli-o-gra-fe] (gr.

6i'^/io«, livre; g)aphô, j'écris). Autrefois, co-

piste de livres. — Aujourd'hui, celui qui est

versé dans la connaissance des livres
; qui

connaît leurs diverses éditions et leurs prix;

celui qui écrit sur celte matière.

•BIBLIOGRAPHIE s. f. [bi-bli-o-gra-fi].

Science du bibliographe; connaissance, des-
cription des livres; écrit, notice sur ce sujet.
— L'ancien mot français bibliographie était

appliqué particulièrement ;\ la connaissance
des manuscrits de l'antiquilé et à l'art de les

déchitïrer. Dans son sens moderne, beaucoup
plus étendu, la bibliographie est une science
qui a pour objet la description des livres et

des manuscrits, en tenant compte des maté-
riaux avec lesquels ils ont été composés, ainsi

que de leur degré de rareté, de leur valeur
réelle ou supposée, des sujets discutés par
leurs auteurs et du rang qu'ils doivent tenir

dans la classification d'une bibliothèque. C'est

pourquoi on la divise en deux branches : la

première, que, faute d'une autre expression,
l'on peut appeler bibliographie inlcliecluelle,

s'occupe des matières contenues dans les ou-
vrages; la seconde, ou bibliographie maté-
rielle, traite de leur caractère extérieur cl do
la valeur des différentes éditions. L'objet de
la première de ces branches est d'enseigner
quels sont les meilleurs livres dans chaque
branche des connaissances humaines, et cela

au moyen de catalogues alphabétiques ou à
l'aide de catalogues raisonnes accompagnés
de remarques critiques. On a cabulé que la

collection des ouvrages traitant desdilférentes
branches de.la bibliographie excéderait 20,000
volumes. Ce qu'il y a de plus important dans
ces ouvrages se trouve indiqué ou expliqué
dans la Bibliographie paléographico-diplo-
mntico- bibliographique générale, par Namiir
(2 vol. in-8°, Liège, 1838); et dans Peignot :

Btiiertoire bibliographique universel (in-S»,

Paris, 1812); Home: Introduction à l'étude de.

lu Bibliographie {m-S", Londres, 1814) ; Bonc :

i'iihilogue général (in-8°, Londres,, 1847);
Polzholdl : Anzeiger fur Bibliographie und
Bibliûthekswissenschdft, publication périodi-

que importante, commencé à Halle, en 1810;
et dans le remarquable catalogue complet de
Pelzholdt : Bibliotheca Bibliographica (Leipz'\iî,

18G6). Nous avons, en France, le Journal de
la librairie, fondé par Beugnot, en 1811 ; la

France littéraire de Quérard (1837-'40); l'ex-

cellent Manuel du libraire, par Brunet; le

catalogue de la Bibliothèque nationale; la Biblio-

graphie de la presse périodique français, par
Eugène Hatin (Paris, Firmin Didot, 1866).

•BIBLIOGRAPHIQUE adj. Qui appartient,

qui a rapporl a la bibliographie.

* BIBLIOMANE s. m. (gr. biblion, livre ;

mania, lolie). Celui qui a la manie, la passion

des livres. Celui qui pousse l'amour des livres

jusqu'à la manie. « Il a des livres pour les

avoir, pour en repaître sa vue ; toute sa

science se borne à connaître s'ils sont de la

bonne édition, s'ils sont bien reliés. Pour les

choses qu'ils contiennent, c'est un mystère
auquel il ne tient pas à être initié ; cela est

bon pour ceux qui auront du temps à perdre»

(Diderot). « Un bibliophile sera bientôt biblio-

mane». (Bibliophile Jacob).

BIBLIOMANIAQUE adj. Qui tient de la bi-

bliomanie.

* BIBLIOMANIE s. f. Rage de posséder des

livres rares et précieux. La bibliomanie prit

naissance en Hollande vers la fin du xvii" siè-

cle; et elle se répandit ensuite, d'une façon

contagieuse, dans tous les pays de rEuro])e.

Elle règne particulièrement en France, en
Angleterre et aux Etats-Unis. C'est à cette

manie seulement que certains livres doivent

leur valeur fabuleuse. Ainsi, en 1812, à la

vente des trésors bibliographiques contenus

dans la bibliothèque du duc de Roxburghe,

un exemplaire de la première édition du
<c Décaméron » publié par Waldarfer, en 1471,

atteignit le prit de bl,000 francs.

BIBLIOMAPPB s. m. (gr. biblion, livre; lat.

mappa, carte). Recueil de caries géographi-

ques. On dit mieux Atlas.

BIBLIOPÉGE s. m. (gr. biblion livre ; poeio.
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je fais). Anf. Nom que les anciens donnaient
au relieur, à l'industriel qui recevait les ma-
nuscrits recopiés par le bibliographe et qui

faisait unir par ses ouvriers (ylutinatorcs,

colleurs) les feuilles de papyrus ou de par-

chemin, les unes à la suite des autres. Ensuite

le biblionraphe adaptait solidement au pre-

mier feuillet une peau ou un morceau de pa-

pyrus très épais destiné à servir de couverture;

et il attachait le dernier feuillet à un cylindre

sur lequel s'enroulait le livre. Ce cylindre en

buis ou en ébène, était orné à son è.\trémité,

d'un bouton (huila), sur lequel étaient gravés

le titre de l'ouvrag-e et le nom de l'auteur.

« De même que, chez les Grecs, le biblinrjTaphe

(copiste), le bibUopègc (relieur), le bibliopole

(marchand), n'étaient qu'une seule et même
personne ; de même, à Rome, ces trois em-
plois'étaient réunis entre les mains de celui

qu'on appelait librarins. » (Vossius, Commen-
taires sur Catulle).

* BIBLIOPHILE s. m. (gr. biblion, livre
;

philos, ami). Celui qui aime, qui recherche

les livres rares et précieux, etparlicuhèrement

les éditions bonnes et correctes.

BIBLIOPOLE s. m. (gr. biblion, livre
;
polein,

vendre). .\ut. Nom que les anciens Grecs don-

naient au marchand de livres : « Le manus-
crit, une fois achevé et distribué en autant

de rouleaux pivotant sur leur ombilic d'ébène

ou d'ivoire qu'il y avait de livres dans l'ou-

vrage, allait ornei" l'étalage de quelque 6i'6/iO-

pok d'Athènes ou de Cofinthe » (Paul Lacroix

et Edouard Fournier). Le plus souvent le

même s'attrO)uait tous les travaux constituant

la fabrication matérielle du livre et était tout

ensemble copiste, relieur et libraire.

BIBLIOTAPHE s. m. (gr. biblion, livre ; ta-

j3/iOS, tombeau). Littéral., enfouisseur de

livres; celui qui ne possède des livres que
pour les enfermer, sans vouloir les commu-
niquer à personne.

* BIBLIOTHÉCAIRE s. m. Celui qui est pré-

posé à la garde, au soin d'une bibliothèque.
— Législ. « Dans les bibliothèques de l'Etat,

on dislmgue l'administrateur, les conserva-

teurs, les bibliothécaires, les employés, les sur-

numéraires et parfois des auxiliaires. Les ad-

ministrateurs et les conservateurs sont nommés
ou révoqués par décret ; les autres employés
le sont par le ministre de l'instruction pu-
blique (Décr. 9 mars 1852). Un tiers des places

vacantes de surnuméraires est réservé aux
élèves diplômés de l'Ecole des chartes. Un
arrêté ministériel du 23 août 1879 a décidé

que, dans les bibliothèques universitaires, les

bibliothécaires ne peuvent être nommés que
s'ils sont pourvus d'un certificat d'aptitude

délivré après un examen professionnel. Tous
les employés de bibliothèques appartenant
aux communes sont à la nomination du
maire. (L. I S juillet 1837, art. 12). » (Gh. Y.)

* BIBLIOTHÈQUE s. f. (gr. biblion, livre
;

théké, dépôt). Lieu où l'on tient un grand
nombre de livres rangés en ordre.— Ai-moire,

assemblage de tablettes propres à recevoir

des livres : bibliothèque d'acajou ; un corps de

bibliothèque. — Livres mêmes qui sont conte-

nus dans une bibliothèque, assemblage mé-
thodique d'une certaine quantité de livres :

nombreuse bibliothèque ; sa bibliothèque est

reliée en maroquin. — Fig. Recueil, extrait,

catalogue raisonné d'ouvrages de même ou
de dili'érente nature : la Bibliothèque de Pho-
tius. de Fabricus ; la Bibliothèque rabbinique;
la. Bibliothèque des Pères ; la Bibliothèque des
Voyages; la Bibliothèque des Romains ; la Bi-

bliothèque d'un homme de goût, etc. — Encycl.
La plus anciennne bibliothèque est, sans
doute, celle du Ramesseum (temple de Thèbes).
Mais la première que l'histoire mentionne
d'une manière certaine est la bibliothèque
publique que Pisistrale fonda à Athènes, vers

l'an 540 av. J.-C. Les plus fameuses de toutes

BIBL

les bibliothèques de l'antiquité furent, sans
contredit, celle que Ptolémée Soter créa à
Alexandrie, en 298 av. J.-C. (voy. .\lexandrie)

et celle que fonda Enmène II, roi de Pergame.
Selon Plutarque, elle contenait 200,000 vol.

Marc-.\ntoine la donna à Cléopàtre qui l'ajouta

à celle d'Alexandi-ie. On citait à Rome les

grandes collections de Lucullus, de 'N'arron,

d'Atticus et de Cicéron. Auguste établit les

bibliothèques publiques Octavienne et Pala-
tine; elTrajan, la bibliothèque Vlpienne. Plus

tard, la capitale de l'empire compta 28 bi-

bliothèques publiques, et un grand nombre
de collections privées : immenses trésors qui

périrent pendant les invasions des barbares.

La bibliothèque de Constantinople, fondée
vers 3oo par Constantin, s'enrichit peu à peu
et renferma 420,000 toI. qui fuient, en par-

tie, brûlés par les iconoclastes au vui" siècle.

Constantin Porphyrogénète la rétablit. Lors

de la chute de l'empire byzantin , elle fut,

selon les ordres de Mohammed JI. conser-

vée dans le sérail. On suppose qu'elle fut

détruite par Amurath IV. Les musulmans
possédèrent une importante bibliothèque à

Alexandi'ie et une autre au Caire. Si l'on eu
croit les écrivains arabes, cette dernière au-

rait contenu jusqu'à 1,600,000 vol. D'autres

grandes collections se trouvaient à Bagdad,
à Tripoli (Syrie) et à Fez. Pendant l'occu-

pation musulmane, l'Espagne po-séda 70 bi-

bliothèques publiques ; celle de Cordoue
comptait iOO,OUO vol. Dans notre occident,

presque toutes les bibliothèques appartinrent,

j usqu'au siv": siècle, aux institutions ecclésias-

liques. Avec la renaissance des lettres, com-
mença une ère nouvelle ; c'est de cette époque
que datent nos principales bibliothèques euro-

péennes (Prague, Paris, Vienne, le Vatican et

la bibliothèque Laureutienne de Florence,

fondée par Loreuzo de Médici). L'invention de
l'imprimerie rendit possible la formation de
nombreuses collections dans les villes d'Alle-

magne, d'Italie et de France. Voici le tableau
des principales bibliothèques de l'Europe.

Principales bibliothèques pdbliques
PE l'Eit.ope.
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.Nu.ilâ

NTLLES DES
Bibliothèques

Ail Mejanes
Bordeaux .. Ville

I.\on ViUe
Paris Nationale
Paris Arsenal
Paris Ste-Geneviève....
Paiis .Mazarine
Paris Sorbonne
Paris Institut

Paris viUe
ViUe

Troves..... Ville

Cambridge. LnÏTersitv
Dublin Trinitv Cullcge...
Ediiibur^h . Ad\ocates*
Edinburgh . Universitv
Glasgow., . UniTersitv
Liverpool .

.

Publique
Londi-LS British Muséum..

.

ManctiCsler. Publique
Osford Bodleian

Yille

Berlin

Bonn Université
Breslau'., . Lnivei^ité
Carlsruhe .

.

Commune
Ca^sel

Darmstadt.. Grând-ducale
Dresde Bovale
Erlangen,

,

.

Iniversité

Franklort.. Ville

Freiburg... Université
Giessen Université

Gotha
Gottingen . Université
Greifswald . Université
Halle Université
H&mhurg... Ville

Heidelbcrg

.

Université
Yéna Université
Kiel Université

Kœnisbcrg

.

Université et ville.

I-eipzig Université

Lciiui-; Ville

ilarburg... Université

de la

fond.

1418
1738

1350
1781

16i4
1660

1759
1759
1809

1475
1601

loso

lôSO
1473
1850
1753
1853
1593

15.t7

1650
1818

1811

1580
1760
1553
1743

1457
1607
1640
1734
1604
1696

I5;9
1690
1703
1548
IG65
1544
1543

1677
15i7

Imprimés.

100-000
140. 000
165.000

2.100.000
225.000
200-000
160.000
140.000
100.000
100.000
120.000
100.000
400.000
145-000
300-000
150.000
105.000
100.000
.100.000
liO-COll

335.000
150.000
700.000
200.000
350.000
105.000
100.000
450.000
500.000
120. 000

loo.ûuo
250.000
100.000
150.000
400.000
lOO.Oi'O

lOO.UUO
200.000
ISO. 000
220.000
200.000
140.000
220.000
200.000
170.000
130.000

Manus-
crits.

1.20D
200

2.400
150.000
6.000
3.500
4.000
I.OOO

l.Oûu
S.OOo
3.000
l.CoO

3.000

30.0OO

15.000
1.000
2.500
1.300
^0

4.000
3.000
1.000

1.500
5.000
5,000

NOMS Date
VILLES DES de la Imprimés.

Bibliothèques fuiid.

Mayence ..

.

Cité 120.000 1.500
Munich Rovale 1660

1575
900-000
230-000

22 000
Munich Université 2.000
Rosiock Université 1419 120-000
Strasbourg. CittS 15.il 300-000
Stuttgart... Royale 1763 300-000 3.500
Trêves Cité 1773 100-000
Tubingcn .

.

Université 1477 200-000 2.000
Weimar. . .. Grand-ducale 150-000 2.000
VolfeabÛtlÉl.. Ducale 1604

1403
275.000
100.000

5 000
Wiirzburg.. liuiversilé 1.500
r.racovij . .

.

Université 1364 140.000 5.400
Pesth Nationale 1804 200.000
Pesth. ...... Université 105.000 1.600
Prague Univei-sité 1350 142.000 4.000
> ienne Impériale 1440 600. OUO 20.000
Vienne Université 1777 160.000

Ville 1832
1690

100.000
200.000Bologne Université 6.000

Florence Nationale 1864 200.000 14.000
Milan .\mbrosienne 1609 100.000 15.000
Milan Bvera 1763 185.000

100.000Modènc .... Este 3.000
Naples Bourbon 1780 200. OOO S.OOO
Padoue Université 1629 100.000 1.300
Parme Publique 140.000
Rome Casanatense 1700 100.000 2.000
Rome -\ng:elica 1605 100. OOO 3.000
Rome Vatican 1378 105.000 25.300
Home Yittoritt EiDn^Qucte.. 1876 650.000 10.000
Turin Université 1436 150.000
Venise
Madrid

Si-Marc 1468
1712

120.000
200.000

10 000
Nationale 8.500

Li>bonne. .

.

Nationale 1796 150.000 10.000
Haye (La. .,

Bruxelles ..

Copenh;igue
Coponhaijue

1795
1400
1550
1731

100.000
230.000

_S30.000
«00.000

20 000
25.000

Université 5.000
Christiania

.

U'niversité 1811 200.000
Lund Université 1671 100.000 1.000
Stockholm.. Rovale 1540 liS.OOO 5.000
Upsal Université 1621 l.îO.OOO 8.000
Helsincfors, Université 1630 140 OOO
Kicv..^ Université 1833 110.000
Moscou Université 1753 174.000

Moscou
St-PetersboBr; iiii

165.000
1.100.000

5.000
Impériale 35.000

Sl-PeimbaDr; Àcidéuiedessfiences. 1726 120.000
.Athènes Université 1837 123 000 GOO

11 est probable que plusieurs autres biblio-

thèques mériteraient d'être comprises dans
cette liste, mais nous manquons de documents
e.vacts. —- Parmi les collections particulières

on cite celle du prince von Oettingen, à Wal-
lerstein (Bavière), contenant 100,000 vol.;

celle du prince Thurn-et-Taxis, à Ritisbonne,
presque aussi riche, etc.

PhINCIP.\LES bibliothèques PCBL1QDE3
DES ET.MS-l'.Mi.

Boston
id.

Cambridge [Mass.)

New-Havcn
New-York

id

Philadelphie

id

Washington

.\.theD<'euni

Publique
Université Harvard
Université Yalc. .

.

.\stor

Mercantile
Société
Mcrcantille

Congrus

fùQjatîos . Volumes.

1S07
1832
I63S
1700
IS48

1820
1731

IS2I

1802

105.000
300.000
200.000
100. ÛOO
133.000
161. OOU
lO.ï.OOO

126.000
300.000

6.000
S.OOO
2.000

2.50U
2.000

La bibliothèqueuationale du Brésil renferme
plus de 100,000 vol. On dit que la principale

bibliothèque de Pékin n'en compte pas plus

de 300,000 ; et celle de Tokio (Yedo), environ

150,000. — Bibliothèques popul.4ires. Biblio-

thèques fondées sur les mêmes principes que
les sociétés coopératives. Les sociétaires

s'unissent pour acquérir, avec le produit d'une

cotisation mensuelle, des ouvrages qui devien-

nent leur copropriété et qui sont déposés

dans une bibliothèque commune. Les souscrip

leurs ont droit à les lire au siège social ou à
leurs domiciles. Des bibliothèques de ce genre
existent depuis fort longtemps aux Etats-Unis,

en Angleterre et en Allemagne. Vers 1830,

Cuvier et Gérandor créèrent des bibliothèques

populaires. LaRépublique de 1848 vit renaître

la mêm« idée. Quelques communes de France
possédèrent des institutions de ce genre en
1837. AParis, trois ouvriers. Fontaine (dis-

paru après la Commune), Girard, et un autre

dont nous n'avons pu retrouver le nom, par-

vinrent, en 1801, à fonder, dans le 111'^ arinn-
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semeni,\a bibliothèque populaire. Depuis 1871,
CCS insliliitions se sont multipliées, au point
«[u'il en existait plus de 7u0 en 1881. Leur
tondation est généralement provoquée ou
soutenue par l'intluence du Cercle parisien de
ta ligue de l'enseignement. — Législ. (( Ix'S

tiihliuthéiiucs publiijues, c'est-à-dire apparte-
nant à ri'-tat, aux départements et aux com-
munes, sont plai-ées dans les attributions du
ministère de l'instruction publique : elles sont
régies, savoir : celles de l'Etat, des facultés,

etc., par des arrêtés ministériels; celles

appartenant aux départements, par des arrê-

tés du préfet, et les bibliothèques commu-
nales, par des arrêtés municipaux. Les manus-
crits existant dans les bibliothèques de l'Etat,

des départements, des communes et des éta-

blissements publics, sont déclarés propriétés
de l'Etat par un décret du 20 février 1809. et

ils ne peuvent être imprimés et publiés sans
l'autorisation du ministre de l'intérieur. Les

bibliothèques scolaires ont été créées par un
arrêté du ministre de l'instruction publique
du l"' juin 1862. Ces bibliothèques, placées

sous la garde de l'instituteur, se composent
des livres de classe k l'usage de l'école pri-

maire, do ceux qui sont donnés par le gou-
vernemeut, le conseil général, la commune
ou les particuliers, enfin de ceux qui sont
achetés ù l'aide de dons et de cotisations. Au-
cun ouvrage ne peut être admis dans ces

bibliothèques, sans l'autorisation de l'inspec-

teur d'académie. Les livres peuvent être prêtés

aux habitants de la commune. La cour de
cassation a reconnu applicables aux biblio-

thèques publiques les articles 234 et 25.") du
code pénal, lesquels intligent la peine de trois

mois à un an d'emprisonnement et de 100 à
300 francs d'amende à tout dépositaire de
papiers publics qui, par négligence, a laissé

détruire ou enlever des pièces dont il était dé-

positaire. Celui qui a commis la destruction

ou la soustraction est puni de la réclusion et,

si c'est le dépositaire lui-même, de la peine
des travaux forcés à temps. » (("h. Y.)(V. S.)

' BIBLIQUE adj. Qui appartient, qui est

propre à la tiible : livre biblique. — Style w-
BLiouE, se dit du st3'le par lequel on imite la

simplicité ou les figures hardies du style de la

Bible. En mauvaise part, imitation fausse et

défectueuse de ce même style. — Sociétés

BIBLIQUES. Associations qui ont pour but de
publier et de répandre la Bible. La Société

biblique anglaise et étrangère, fondée en 1804,

parait être la plus ancienne de ces sociétés.

Pendant un temps, lescatholiques s'associèrent

à son œuvre ; mais le pape défendit cet accord
par une bulle de 1817. Jusqu'à nos jours

(1880) la Société biblique anglaise et étran-

gère a distribué, dans les cinq parties du
monde, environ 81 millions de Bibles ou de
parties de la Bible. Elle a traduit ce livre

sacré en 210 langues et dialectes et elle en a
donné 269 versions. — La Société biblique

américaine, fondée à New-York en mai 1816,

a publié 930,000 volumes. Elle possède des
colporteurs dans toutes les villes des Etats-

Unis et dans beaucoup de pays étrangers. Les
livres qu'elle distribue sont considérés comme
ne contenant aucune faute typographique et

sont aussi conformes que possible aux meil-
leures éditions. Elle a fait 30 nouvelles tra-

ductions à l'usage des missionnaires ; et elle

a entrepris la publication d'une Bible pour les

aveugles. Elle possède un journal, le « Bible

Society Record. » — La Société biblique améri-
caine et étrangère organisée à New-York en
mai 1836, dut son origine à une sécession des
baptisles qui quittèrent la société biblique

américaine, parce que celle-ci refusait de
donner des fonds pour l'impression de ver-
sions birmane et bengalie dans lesquelles

les missionnaires baptistes avaient traduit le

mot grec baptein par <i immerger ». L'Union
biblique américaine, organisée à N'ew-Yoïk en
juin ISjU, se compose de baptistes qui aban-
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donnèrent la Société américaine et étrangère
parce que celle-ci refusait de recevoir la bible

anglaise et répandait la vorsioii admise. —
11 v eut une Société biblique russe, de 4813 à
IS20.

BIBLISTE s. m. Celui qui n'admet pour
règle ilf foi que le texte de la Bible.

BIBLORHAPTE s. m. (gr. biblos , feuillet;

rhaptô, coudre). Livre censeur composé d'une
couverture adaptée à un mécanisme qui per-

met de classer et de relier instantanément
les papiers, les manuscrits, les notes, les

lettres, les feuilles que l'on veut conserver. Le
mécanisme peut durer plusieurs années et

faire un grand nombre de volumes.

BIBLOT, Bibloter, vuy. Bibelot, Bibeloter.

BIBORATE s. m. chim. Sel de bore dans
lequel l'acide borique contient deux fois au-
tant d'oxygène que la base.

BIBRACTE, auj. Aulwi; ville principale des
/Edui (Gallia Lugduueusis); plus tard Augus-
todunum

BIBRAX, ville des Rémi (Gallia Belgica),

auj. Bièvre, près de l'Aisne.

BIBULUS [bi-bu-luss] (Marcus-Calpurnius),
collègue de César au consulat (o9 av. J.-C). Il

essaya vainement de déjouer les projets ambi-
tieux de César. De sa femme, Porcia, fille de
Caton d'Utique, il eut L.-Calpurnius Bibulus,
qui prit parti pour Brutus.

* BIBUS [bi-buss]. Ne s'emploie guère qu'a-

vec la préposition de pour désigner une chose
qui mérite peu d'attention, qui est de nulle
valeur : c'est une affaire de bibus.

BICAMÉRISTE s. m. Partisan du partage du
pouvoir entre deux chambres : « Quoique le

mode d'élection du Sénat donnât prise à beau-
coup de justes critiques, même de la part des
bicaméristes les plus déterminés » (E. de Girar-

din ; la France, 31 oct. 1877).

BICAPSULAIRE adj. Bot. Qui est formé par
la réunion de deux capsules.

* BICARBONATE s. m. Chim. Sel qui con-
tient deux fois plus d'acide carbonique que le

carbonate neutre. Voy. C^rbo-n'ate.

BICARBONÉ, ÉE adj. Chim. Qui contient
deux proportions de carbone.

BICARBURE s. m. Chim. Carbure qui con-
tient deux proportions de carbone.

BICARÉNÉ, ÉE adj. Bot. Se dit de la pail-

lette supérieure des graminées, quand elle

porte deux nervures équidistantes.

BICARRÉ, ÉE adj. Algèbre. Qui est élevé au
carré du carré, à la quatrième puissance :

16 = 2^ X 2^ est la puissance bicarrée de 2.

—

— Equation bicarrée, celle dont un terme au
moins contient l'inconnue à la quatrième puis-

sance. Ex.: bx* -|- ax' -|- r = 0.

BICAUDÉ, ÉE adj. Zool. Qui a deux appen-
dices terminaux.

BICÉPHALE adj. [bi-sè-fa-le] (de M et du gr.

képhalé, tête). Qui a deux têtes : monstre bicé-

phale ; les aigles prussiennes sont bicéphales. —
s. m. Monstre à deux têtes : un bicéphale.

'BICEPS s. m.[bi-sèpss] (lat. bis, deux; ca-

put, tête). Anat. Se dit de quelques muscles
dont la partie supérieure est divisée en deux.
— Le biceps du bras (biceps ôrac/imi ou hume-
rai) est situé à la région antérieure superfi-

cielle du bras; il fléchit l'avant-bras sur le

bras. — Le biceps de la cuisse (biceps crural

ou fémoral) se trouve à la région postérieure

de la cuisse; il fléchit la jambe sur la cuisse.

— i* Jargon. Avoir du biceps, avoir la poigne
solide. — Fig. Etre très énergique. — Taier
LE biceps, prendre par la flatterie.

BICÉTRE, village dudép. de la Seine,à7kil.
N.-E. de Sceaux; ancienne résidence de Jean,

évèciue de Wi'ic7i(;s(/'e,dontlesbienstureiitsaisis
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en 129i. De Winchester est venu, par corrup-
tion, le nom de cette localité. 6,153 hab..eny
comprenant la population de l'hôpital. Riche-
lieu fonda à Bicêtre un hôpital militaire, en
1032. Sous Louis XVI, une partie de cet éta-
blissement fut consacrée au traitement des
gens atteints de maladies honteuses ; on ad-
mettait les malades après les avoir vigoureu-
sement frappés de verges. Une autre partie
servait de prison ; on y enfermait surtout les

gens suspects à la police; ils y étaient mieux
cachés qu'à la Bastille et on y trouva, en 1789,
un homme enterré dans un cachot depuis qua-
torze ans. On y délivra aussi des fous que leurs
gardiens tenaient enchaînés. Sous le règne de
Louis-Philippe, la prison de la Roquette rem-
plaça celle de Bicêtre et toute la maison fut
transformée en un hospice partagé en cinq
divisions. La première reçoit les reposants
(anciens serviteurs des hospices), des vieillards

et de jeunes aveugles ; la deuxième est formée
par l'infirmerie générale ; la troisième est

consacrée aux vieillards ; la quatrième, aux
grands infirmes, aux gâteux, aux aveugles
âgés; la cinquième, la plus importante, aux
aliénés, aux incurables, aux idiots, aux épi-

leptiques. La population de l'hospice se com-
pose de 4,000 personnes, y compris 600 em-
ployés et leurs familles. Les dépenses annuelles
s'élèvent à plus de 1,300,000 francs.

BICHAT (Marie-François-Xavier), médecin
et anatomiste, né à Thoirette-en-Bresse (Ain),
le 12 novembre 1771, mort à Paris, le 22 juil-

let 1802. Elève, commensal et protégé de De-
sault, il acheva la publication des œuvres de
son bienfaiteur, dont il soutint la veuve et le

fils. En 1797, il ouvrit un cours d'anatomic,
de physiologie et de chirurgie. Il fut le pre-
mier qui entreprît de comparer les structures

complexes du coi-ps à leurs tissus élémentaires
et d'étudier les caractères de chaque tissu

simple. On lui doit la découverte des mein-
branessynoviales; la généralisation du feuillet

adhérent des membranes séreuses. Son Ana-
tomie générale (4 vol. in-8", 1801) ouvrit les

routes nouvelles que la science n'a plus aban-
données. Avant Bichat, rétudedeTanatomie et

de la physiologie ne formait pas un système,
parce que l'on ne faisait de dissections qu'en
vue de faire progresser la chirurgie. Ayant
porté ses investigations dans le domaine de la

physiologie, il établit une distinction entre la

vie animale et la vie organique ; il a divisé l'or-

ganisme en deux mécanismes distincts : l'un

qu'il appela organisme végétatifou organique;
et l'autre qu'il nomma organisme animal ou
relationel: divisions qui sont encore admises,
bien que la première soit communément sub-

divisée en systèmes nutritif et de reproduc-
tion. Son Traité des membranes (1800), obtint

un vif succès, ainsi que ses Recherches sur la

vie etlamort (1800). Son Anatomie descriptive

(2 vol.) fut terminée en 5 vol. par ses élèves.

* BICHE s. f. Femelle du cerf. — Ebénist.

Table a pieds de biche, table dont les pieds

sont légèrement recourbés en dehors par le

bas. — Pied-de-biche, instrument de dentiste.

Se dit aussi de divers autres objets dont l'ex-

trémité ressemble, par sa forme, au pied d'une

biche. — iv Jargon. Biche. Lorette. — Nom
d'amitié donné à une femme : ma biche.

BICHERIE s. f. Le monde de la galanterie :

la haute bicherie. — Bicheries s. f. pi. Mar.

Bordage des galères.

* BICHET s. m. Ancienne mesure de capa-

cité pour les grains, contenant en blé-froment

environ 22 livres. Se disait également de la

mesure et de ce qu'elle contenait : acheter un
bichet. — Le bichet de Lyon contenait environ

40 litres.

BICHETTE s. f. Petite biche. — Nom d'ami-

tié : ma bichelte. — Pêche. Filet semblable ù
celui qu'on appelle haveneau. U sert à pêcher

du petit poisson sur les bords de la mer,

1.
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BICHIR s. m. [bi-cliir]. Geiii'(3 de poissons

malacoptérygiens abdominaux, dont une es-

pèce (polypterus bichir), qui liabite le Nil,

offre une chair bonne à manger.

BICHLORÉ, ÉE adj. Cbim. Qui contient deux

équivalents de chlore.

BICHLORURE s. m. Chim. Combinaison de

chlore avec un autre corps simple, contenant

deux équivalents de chlore.

BICHOF s. m. Voy, Bischoff.

* BICHON, ONNE s. Sorte de petit chien, qui

a le nez court, et le poil long, soyeux et on-

doyant.

* BICHONNER v. a. Friser, boucler la che-

velure, du façon à lui donner quelque ressem-

blance avec la tète frisée du bichon. — Par

ext. Attifer, pomponner. — Se bichonner

V. pr. S'atiil'er, se pomponner.

BICHROMATE s. m. [bi-kro-nia-te] (de bi et

chroinate). Chim. Sel de chrome, dans lequel

l'acide chromique contient doux fois autant

d'oxygène que la base. Voy. Chromate.

BICIPITAL, ALE, AUX adj. Anal. Qui a rap-

port aux biceps. — Gouttière ou coulisse bici-

2yit(ile, espèce de sillon placé en avant de la

tête de l'humérus, et dans lequel glisse un des

tendons du biceps.

BICIPITÉ, ÉE adj. (rad. biceps). Qui offre

deux tètes ou sommets.— Bot. Se dit de la ca-

rène des fleurs légumineuses, quand les deux

pièces qui la composent sont soudées aux

deux extrémités.

BICKANIR ou Beykaneer. 1. Etat indigène

duN.-O. de l'Hindoustau, dans le Radjpouta-

na. 62,r)0 kil. car.; a:iO,000 hab., presque

tous Jauts. Territoire plat et aride, sous un
climat excessivement chaud en été et très

froid en hiver. Le seul article d'exportation

consiste en bétail et en chevaux inférieurs.

—

II. Ville forte, capitale de l'état ci-dessus, à

400 kil. N.-O. de Delhi; 56,300 hab. Elle est

bâtie dans une situation désolée, et la plupart

de ses constructions ne sont que des huttes

en terre.

BICKERSTAFF (Isaac), auteur dramatique
irlandais, né vers t73o, mort vers 1800. Lieu-

tenant d'infanterie de marine, il fut disgracié

et se voua au théâtre. 11 a laissé de nom-
breuses comédies et des opéras comiques qui

furent longtemps populaires. Sa comédie la

plus connue est « l'Hypocrite «.

BICKERSTETH 1. (Edward), ecclésiastique

anglais (HSti-ISjO). 11 fut envoyé en Afri-

que, en 1816, pour réorganiser les stations

de la société dcsMissions. Auteur volumineux,

il a laissé des ouvrages dont la collection

forme 17 vol. (1833).— II. (Henry, Lono Lang-

dale) frère du précédent (1783-18ol), célèbre

légiste anglais.

BICLAVÉE, ÉE adj. Entoni. Dont les an-

tennes sont renflées vers le sommet en forme
de clous.

BICOLORE adj. Qui offre deux couleurs.

BICONCAVE adj. Qui offre deux faces con-

caves opposées.

BICONJUGUÉ, ÉE adj. Bot. Qui se divise

deux fois di.' suite en deux segments.

BICONVEXE adj. Qui offre deux faces con-

vexes ofiposécs.

BICOQUE s. f. [bi-ko-ke] (bas lat. biroaà]

Art. milit. Petite ville ou place de peu d'im-

portance et de peu de défense. — Pop. Très

petite maison : je n'ai dans ce vithigi: quunc
bicoque.

BICOQUE (la), village d'Italie, à 7 kil. N.-E.

do Mihin. Les Finançais, commandes par Lnu-
Irec, y furent vaincus, le 2!i avril VAîi, par
les Impériaux, sons les ordres de Prosper Co-
lonna. Cette défaite fut suivie de la perte du
Milanais.

BIDD

BICOQUET s. m. {deux fois coquet). Sorte de

chapi:ron.

BICORDÉ, ÉE adj. (lat. cor, cordis, cœur).

Hist. nal. Qui présoide deux échancrures

semblables à celles que l'on donne aux figures

qui représentent ou rappellent un conir hu-

main.

BICORNE adj. (lat. bis, deux fois ; cornu,

corne). Bol. Se dit de tout organe des plantes

qui présente deux prolongements en forme de

corne.— s. f. Nom que Linné avait donné aux

bruyères.

BICYCLE s. m. [bi-si-kle] (préf. 6i
;
gr. ku-

jilos, cercle). Vélocipède à deux roues.

BICUSPIDÉ, ÉE adj. Qui a deux pointes. ~
Bot. etZool. Se dit des organes qui présentent

deux pointes divergentes, ou oft'rent à leur

sommet une échancrure.

BIDACHE, ch.-l. decant., arr. et à 32 kil.E.

de Bayonne tBasses-Pyrénées) 2,bù8 hab.

Ganterie, poteries, clouteries, pierres de taille.

— Eglise du xvi° siècle ; ruines du château de

Gramont.

BIDASSOA, rivière presque toujours maré-

cageuse, qui naît à la cime du Bélat (Pyrénées

françaises), fait un arc sinueux de 48 kil. sur

le sol espagnol et sert ensuite, pendant 20 kil.;

de frontière à la France et à l'Espagne. Elle

se jette dans la mer de Biscaye, près de Fon-

tarabie ; elle arrose de magnifiques vallées et

forme, près d'Irun, Vile des Faisans où fut né-

gocié le traité des Pyrénées en 1050.

BIDDEFORT, ville de l'Etat du Maine (Etats-

Unis), à l'embouchure duSaco, à 25 kil. S.-O.

de Porlland, près d'un endroit où la rivière

accomplit une chute de 42 pieds. 14,443 hab
Manufactures de coton, de chaussures, de ma-
chines, etc.

BIDDLE I. (James) marin américain (1783-

1S48*. Il commanda l'escadre américaine dans

la Méditerranée, de 1830 à 1832. — II. (John)

théologien, surnomméle « père des Unilariens

anglais 11. Il était maître d'école à Gloucestre,

lorsqu'un traité dans lequel il niait la divinité

du Saint-Esprit, motiva son arrestation. Du
fond de sa prison, ilpubliasur la Trinité deux
ouvrages qui faillirent le faire condamnera
mort. On le relâcha néanmoins en 1649;
mais il fut presque aussitôt emprisonné, puis

relâché en 16ol. Les persécutions l'avaient

mis en évidence; il était le chef reconnu de la

nouvelle secte des biddeliens (plus tard, soci-

nicns), dont le principe était que « l'unité de

Dieu est une unité do personne aussi bien

qu'une unité de nature » La chambre des

comnmnes voulut le persécuter, ce qui n'au-

rait fait que lui donner de l'importance.

Cromwell intervint et, pour le soustraire aux

mauvais traitements de ses adveisaires, il

l'exila dans une des îles Scilly. Il y vécut pen-

dant trois années dans le recueillement et

dans l'étude. La Restauration le fit arrêter et,

n'osant le condamner à mort, on l'enferma

dans un cachot tellement malsain qu'il y
mourut en cinq semaines. Il niait le péché

originel et l'expiation. — III (Nicholas) offi-

cier de la marine américaine (17;;0-'78). Lors-

que la révolulion des Etats-Unis éclata, il ser-

vait dans la marine anglaise; il se joignit

aux révoltés qui le nommèrent capitaine du
brick Andrew Doria ; il se distingua en fai-

sant de nombreuses prises près de Terre-

Neuve, en 1776. L'année suivante, on lui con-

fia le Randolph, qui fit quatre captures en peu

de temps; enfin , on lui donna une petite

fiotte pour croiser dans les eaux des Indes

Occidentales. Il fut blessé au milieu d'un

combat et sauta avec 3) o hommes qui se trou-

vaient sur le Randolph. — IV (Richard) his-

torien américain (1796-1847); auteur d'une

« Revue critique des voyages du capitaine Ba-

sile Hall dans l'Amérique du Nord » (Londres

1830) ; il a publié un « Mémoire de Sébastien

Cabot» 1731.

BIEL

BIDEFORT. ville maritime du Devonshire
(Angiclerre), sur les deux rives du Tonidgc,
à 60 kil. N.-O. d'Excter; 7,908 hab. Vaste
église du moyen âge; beau quai long de
1 ,200 pieds

;
poteries, cuirs et cordages ; bains

de mer.

RIDENT s. m. (lat. bis, deux fois; deHS

,

dent). Bot. Genre de composées, tribu des
sénécionidées , sous-tribu des bélianlhées,
ainsi nommé parce que les akènes sont cou-
ronnés par deux arêtes. Le bidenl li ipartilc

ou chanvre d'eau (bidcns tripartita), répand
une odeur forte et donne une teinture jaune;
le bident ptenché oueupatoire aquatique (bidcns

cernua), commun dans les terrains humides,
donne, pour la teinture, diverses nuances de
jaune aurore très solide.

BIDENTÉ,ÉE adj. Zool. Se dit des animaux
lorsque leur bouche ou leur bec est muni de
deux dents ou présente une double échan-
crure.

* BIDET s. m. Petit cheval. — Double bidet,

Bidet plus grand et plus renforcé que les bi-

dets ordinaires. — Petit cheval que montent
les courrior.s, les estafettes, etc., et qui n'est

point destiné à être attelé à la voiture. —
Meuble de garde-robe, dans lequel est renfer-

mée une cuvette longue, et qui sert à la pro-
preté. — 1* Argot. Bidet. Ficelle qui sert a

transporter d'un étage à l'autre la correspon-
dance clandestim:' des prisonniers.

BIDIGITÉ, ÉE adj. Deux fois digité
;
qui a

deux doigts ou qui se partage en deux seg-

metus allongés.

BIDLO (Godfried), anatomiste hollandais

(1049-1713); il fut professeur à la Haye et à

Leyde, et ensuite, pendant huit ans, médecin
du roi d'Angleterre, Guillaume III. Son Ana-
tomiahumani corporis (Amsterd., 168", in-fol.),

fit faire un grand progrès à la science. Les
planches, légèrementaltérées, furent publiées

de nouveau par Cowper, qui les donna comme
siennes (Oxford, 1693).

BIDOCHE s. f. Argot. Viande.

'BIDON s. m. (cori'Ufit. de ôciZon, panse, gros
ventre). Espèce de broc de bois qui contient

environ cinq litres. — Vase de fer-blanc propre

à contenir de l'eau ou tout autre liquide, à
l'usage des hommes de troupe.

BIDONNER V. n. Boire copieusement.

BIDPAY ou PILPAY [bid-,pil-paï] auteur
présumé d'une collection d'anciennes fables

hindoues qui datent de plus de 2,000 ans et

qui ont été traduites dans toutes les langues.

18 fables de la Fontaine ne sont que des imi-

tations de celles de Bidpay.

BIEBRICH ou Bieberich [bié-be-rik], ville do
Hesse-Nassau, Prusse, sur le Rhin, à 5 kil.

deWiesbaden; H, 100 h. (y compris la popu-

lation de Mosbach). Le palais de Biobrich était

autrefois la résidence d'été des duc de Nassau

La ville devint port franc en 1831.

* BIEF s. m. Voy. Biez.

BIEL [ail. Bit] voy.BiENNE.

BIELA ^WilheIm von, liaron
)

[bî-la] astro-

nome allemand (1782-1856). 11 élait oflicior

dans l'armée autrichienne, lorsqu'il découvrit

les comètes lélescopiques de 1823 et de 1825.

Etabli à Josephstadt, Bohême, il se rendit cé-

lèbre en découvrant, le 27 février 1826, la co-

mète appelée Diéla qui est visible tous les ans

et 9 mois. Biela vécut pendant longtemps à

Venise.

BIELEFELD fall. bî'-lé-fèltl^, ville de West-
plialie, Prusse, à 48 kil. S.-O. de Minden

;

54,159 hab. Célèbres fabriques de toilesde lin.

Bieïefeld devint ville hanséatique au xiu'' siècle

et passa à la maison de Dandenburh au xvii».

BIELEV ville de Tula, Russie, sur fOka, à

250 kil. S. -S.-O. de Moscou; 9,000 hab. Cor-
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daares, suif, sucre et huile de lin. Il se Ueut à

Bielev deux grandes foires annuelles.

BIELGOROD. voy. BF.i.conoD.

BIELGRAD. voy. Bolgrad.

BIELITZ, ville de la Silésie autrichienne,

sur la Biala, à 30 kil. E.-N.-E. deTeschcn;
1 i.iitO hab. Siège d'un consistoire prote?tant

avec juridiction sur la Moravie et sur la Silésie

autrichienne. Dépôt de sel; fabriques d'étoffes ;

leintuieries.

BIELLA [bièl-la], ville du Piémont, Italie, à

4.T kil. iN.-O. de Novarre; 14,S44 h. Cathé-
drale, collège, soieries, papeteries.

* BIELLE s. f. Mécan. Tige rigide qui sert à
communiquer le mouvement entre deux pièces

placées il distance l'une de l'autre, par exem-
ple entre deux roues, ou d'un piston à une
roue. La bielle est articulée par ses deux ex-

trémités à deux points mobiles qu'elle tient

à la même distance. Elle transforme un mou-
vement recliligne ou circulaire alternatif en
un mouvemcntcirculaire continu, comme dans
le.-i machines à vapeur et le ruuet desflleuses;

un mouvement circulaire continu en mouve-
ment rectiligne oucirculaii'e alternatif, comme
dans les scieries mécaniques ; un mouvement
rectiligne continu en mouvement circulaire

continu, comme dans les roues couplées des
locomotives.

BIELSHŒLE [bils'-hè-]e\ grande et belle ex-

cavation naturelle du mont Bielstein (chaîne
du Hartz\ à 10 kil. de Blankenburg. Elle me-
sure 33.T m. de profondeur et forme douze
chambres contenant de magnifiques stalac-

tites.

BIELSKI Marcin) [bièl-ski], historien po-
lonais (149o-l-j7b;. Sa Kronika siviaia, histoire

universelle et sa Kronica polska, histoire de
Pologne, continuée par son fils Joachini jus-

qu'en 1597. furent les premiers travaux histo-

riques publiés en polonais.

* BIEN s. m. [biain] (lat. bene, de boiuim.

bon). Ce qui est utile, avantageux, agréable :

celanefait nibien nimahil n'y apasdebien sans
quelque mtUinge de mtd; un petit mal pour un
grand bien; les biens et les maux se compensent :

le mieux est l'ennetni du bien. — Ce qui est

juste, honnête, louable : la science du bien et

du 7n(d; faire le lien et le mal sans discerne-

ment. — Cequ'il est bonde posséder:

Le pr^jinior des dcToirs saus doute est d'être juste.

Et le premier des biens est la paix de nos cœurs.

YOLTAIRK.

— Ce qu'on possède en argent, en tonds de
terre, ou autrement : bien patrimonial; les

biens de père et mère. — Absol. Bien de cam-
pagne, propriété rurale : il vit dans son bien,

sur son bien. — Fam. Avoin du bien au soleil,

avoir des biens-fonds, des terres, des maisons.
— Les bie.\s du cobps, la santé, la force. —
Les biens de l'esphit, les talents. — Les biens

DE l'.vue, les vertus. — Prov. En tout bien et

EN TOUT HONNEUR, EN TOUT BIEN ET TOUT HONNEUR,
à bonne fin, à bonne intention : il voit cette

fille en tout bien et tout honneur. — Les biens
TERRESTRES, LES BIENS PAS3A3ERS, LES BIENS TEM-
PORELS, les biens de ce monde, par opposition
aux BIENS ÉTERNELS, la béatitude éternelle. —
Le bien PUBLIC, LE BIEN GÉ.NÉRAL, l'avantage, le

bien-être, l'intérêt de tous. — Vouloir du bien

A quelqu'un, avoir le désir de l'obliger. — Faihe
du bien a quelqu'un, procurer du bien A quel-
qu'un, le secourir, contribuer à son bien-être,

à son bonheur, lui procurer quelque avantage :

rendre le bien pour le mal. — Faire du bien,
FAIRE GR.\xD BIEN, Se dit dcschoses qui procurent
quelque avantage ou quelque soulagement :

un peu d'aide fait grand bien. — Po»r le bien,

pour l'avantage, selon ses intérêts : écoutez les

conseils de ce vieillard: cequ'il vous dit, c'est

pour votre bien.— Diue du bien, parler en bien,

parler avantageusement de : on dit beaucoup
de bien de cet outrage, de ce poème, etc. —

Prendre, interpréter quelque chose en bien,

rintcrprétcr d'une manière favora le.— Mener
une affaire, une entreprise a bien, faire qu'elle

réu.ssisse. — Jurispr. « On nomme biens, dans
le langage juridique, tout ce qui peut être

l'objet du droit de propriété, c'est-à-dire ap-

partenir a une personne à l'exclusion de toute

autre. Tous les bienssonl meublesou itnmeubles

^Ç. civ. iJIO) voy. ces umls. \.c^ biens vacants cl

sans maître, et ceux des personnes qui décè-

dent sans héritiers ou dont les successions

sont abandonnées, appartiennent au domaine
public lid. o39 et 713). Les biens dits cowmu-
nau.v ne sont pas tous ceux qui appartiennent
à une commune; ils ne com|irennenl ni les

biens qui sont alTectés à un service public, ni

même ceux qui font partie du domaine com-
munaletdontlajouissancopeul être affermée;
mais seulement ceux a. la propriété ou au pro-

duit desquels les habitaiils ontun droit acquis

(id. '.iii), ces droits acquis ont, pour la plu-

part, une origine féodale et résultent des con-

cessions faites autrefois par des seigneurs aux
habitants de certains liaiiieaux ou paroisses

qui ont ainsi exclusivement la faculté de ré-

colter les fruits ou les bois, de faire paître les

bestiaux, etc., sur une étendue de terrain. La
loi du i;8 août t792 reconnut le droit descom-
munes sur toutes les terres vaines et vacantes
situées sur leur territoire, mais la plupart de
ces terres furent partagées entre les habitants

en exécution de la lui du 10 juin 1793. On
trouve encore dans un grand nombre de com-
munes ou de sections de communes, des biens

à létal d'indivision : ce sont des friches, des

landes, des tourbières, des prés, etc; ce sont

aussi des servitudes de parcours ou de vaine

pâture, des droits aux secondes herbes, sur

des propriétés particulières. La jouissance ou
le partage des fruits a lieu, non par tète, mais
par feu, c'est-à-dire par chef de famille do-
micilié (avis Cons. d'Etat, I -2 avril 1808). Les

conseils municipaux ont le droit de régler le

mode d'administration ou de jouissance des

biens communaux (loi 18 juillet I827, art. 17)

Lorsqu'une section de commune a seule un
droit à exercer, les chefs de famille nomment
des délégués ou bien constituent un syndicat

dans les formes prescrites par la loi du '21 juin

t86ii. La loi du 28 juillet 1860 a décidé que
les marais et les terres incultes appartenant
aux communes ou sections de commune et

dont la mise en valeur aurait été reconnue
utile seraient rendus propres à la culture ou
plantés en bois, aux fraisdes communes ; mais
celles-ci peuvent s'exonérer des avances que
l'Etat aurait faites, en abandonnant la moitié

des terrains mis en valeur. Cette loi n'a été

mise à exécution que dans un petit nombre
de départements. Les contributions frappant
sur les biens communaux sont réparties entre

les habitants qui en jouissent, au prorata des
droits de chacun (L. 26 germ. an XI). Pour les

biens de l'Etat, voy. Domaines » (Ch. Y.)

BIEN adv. Marque un certain degré de per-

fection, un certain état heureux, agréable,

avantageux, convenable : Use conduit bien; il

se porte bien.— Son comparatif est Mieux.

Qui proud mari fait bien, fait m'eux qfii n'en prendra.
Disait le bon Damis a sa ûUe Lisette.

A ce sage propos répondit la doucette ;

Mon père, faisons bien ; fera mieux qui pourra.

— Beaucoup, fort, très: bien mieux; il est

déjà bien loin; il mange bien.

Souvent femme \arie.

Bien fol est qui s'y fie.

Fiuxçois !«'.

Le temps est un grand maître, il règle bien des choses.

Cob:ieii.le. Sertorivs. acte II, se. IV.

— Formellement, expressément: il est bien

entendu que... — A peu près, environ : il y à

bien trois ansqiie jene l'aivu.—S'emploie sou-

vent par redondance, et pour donner plus de
force à ce qu'on dit: auriez-votis bien l'assu-

rance de le nier?— Etre bien, se porter mieux:

ce malade est bien. — Avoir une figure agréa-
ble : cette jeune fille est bien. — Avoir un bon
maintien : ce jeune homme est bien. — »v Pop.
Etre riche ou au moins dans l'aisance : il a
fait de bonnes affaires, maintenant, il est bien.— * Iron. Etre dans une position fâcheuse :

vous voilà 6)e?K — Etre bien ensemble, être
amis. — Impersonnel. Il est bien, il est juste,

il est convenable, il est bienséant: il est bien
de garder une certaine dignibi, mais il n'est pias

bien qu'elle dégénère en morgue et en insolence.— \bsol. C'est bien, c'est fort bien, ou ellip-

liq.. Bien, fort bien, se disent pour marquer
adhésion, assentiment, approbation: bien,

fort bien
,

je n'y vois aucun empêchement.
Ironiq. et par reproche : bien, fort bien, ne
vous gênez pas. — Servent aussi a exprimer
qu'on a bien compris un avis, une explication,

un éclaircissement, ou qu'on ne veut pas con-
tinuer l'entretien sur l'objet dont il s'agit ; et

alors Bien peut être répété : fort bien, je vois

maintenant ce que j'ai à faire ; bien, bien, j'en-

tends ce que vous vous voulez dire. — Hé bien,

ou EH BIEN marque exhortation ou interroga-
tion -.hétnen, continuez-.Vousne voidczpas? eh
bien,jem'adresseraià un autre; vous croyezpeut-
ètre qu'Use fâcha: ehbien, non.. — Belet bien,

BIEN ET beau, loc. advccb. Voy. Beau. — Bien

LOIN DE, loc.préposit. Voy. Loin. — Bien que,

loc. conj. Encore que, quoique : bien que je le

souhaite de tout mon cœur, je ne le puis pas.—
Si bien que, loc. conj. Tellement que, do
sorte que : la nuit nous sicrprit, si bien qu'il

fallut nous arrêter en roxde.

' BIEN-AIMÉ, ÉEadj. Chéri, aimé de préfé-

rence a tout aulre: c'est son fils bicn-aimê, safi'.h}

bien-aimée. — Subslantiv. : c'est le bicn-aimé

de sa mère.

Dans une plaine parfumée,
SoUc un bos'juct cher aux .amants,

j'ai reçu de ma bien-uimcc
Mille baisers, mille serments.

T. deM-"

* BIEN-DIRE s. m. S'emploie dans ces
phrases familières: être sur son bien-dire, se

mettre sur son bien-dire, affecter de bien par-
ler. — Subslantiv., (s'écritsans trait d'union):

le bien faire veut mirn.i- que le bien dire.

' BIEN-DISANT, ANTE adj. Qui parle bien
et avec facilité. On le dit aussi par opposition
à médisant: c'est un homme bien-disant.

* BIEN-ÊTRE s. m. Tout ce qui contribuée
une existence agréable et commode; cette

existence même : il n'a pas le bien-être. — Si-

tuation, disposition agréable du corps et de
ïesprii: sentir du bien-être ; goûter le bien-

être.

* BIENFAISANCE s. f. [On prononce dans
le discours ordinaire bienfesance , licnfcsant;

mais, au théâtre et dans le discours soutenu,

on prononce bienfesance , bienfèsant (Acad.)

Inclination à faire du bien aux autres; pra-
tique desbienfaits.— « Bureaux de bienfaisance,

administrations publiques chargées de rece-

voir et de distribuer les revenus et les dons
destinés à secourir à domicile les indigents

des communes. — Hist. Pendant plusieurs

siècles, en France, le patrimoine des pauvres

a été géré presque exclusivement par le clergé:

c'est dire implicitement, et l'histoire le con-

firme, que l'assistance était réservée aux fi-

dèles ou à ceux qui paraissaient être tout dé-

voués à l'Eglise. Mais on reconnut que les

biens des pauvres étaient presque partout mal
administrés et que les revenus étaient souvent

détournés de leur destination. On fut obligé

de confier à des la'iques l'administration des

hôpitaux, hospices et léproseries, et, dans les

villes de quelque importance, on institua des

bureaux des pauvres composés de bourgeois
;

on attribua à ces bureaux le droit d'établir

des troncs dans les églises et chapelles, de

faire faire des quêtes dans les églises et dans

les maisons ; on taxa de deniers à Dieu les ad-

judicataires des ventes publiques faites par
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les officiers des bailliages, ainsi que les ap-
prentis et les mailres, au moment de leur ad-
mission dans les corps de métiers. Les bu-
reaux des pauvres furent chargés de la déli-

vrance des secours à domicile ; mais le clergé
paroissial était représenté dans ces bureaux,
et les pauvres secourus étaient souvent obligés

de produire des certificats constatant qu'ils

avaient communié au moins aux quatre
grandes fêles de l'année. Les bureaux avaient

en outre la direction des hôpitaux-généraux
dans lesquels on donnait asile aux pauvres
non valides et aux enfants exposés ou orphe-
lins. Cette organisation date, pour certaines

villes, du xvie .siècle; mais c'est surtout vers

le milieu du svn° qu'elle s'est généralisée.

François !'=, par un édit de 1K43, avait cher-

che vaincjnent ;V réprimer les graves abus in-

troduits par le clergé dans l'administration

des hôpitaux, et il dut créer en 1544, un bu-

reau général des pauvres, composé de quatre
conseillers au parlement et de treize bour-

geois. Six ans après, en lool, Henri II ordonne
que des commissaires, désignés parle parle-

ment, feront recueillir, chaque semaine, dans

les paroisses, les dons et aumônes destinés

aux pauvres. Dix ans plus tard, Charles IX,

dans le préambule de son édit de Fontaine-

bleau, rédigé par le chancelier Michel de

rilospital, déplore la mauvaise administration

du bien des pauvres, et, en 15(i6, par l'ordon-

nance de Moulins, il prescrit aux villes, bourgs

et villages de secourir leurs pauvres et défend

à ceux-ci de demander l'aumône hors du lieu

de leur domicile. Ledit rendu en 16,ï6 par

Louis XIV, a encore pour but de remédier à

l'excès de la misère et de la mendicité ; ce

roi fonde et dote largement de vastes établis-

sements, et néanmoins il semble que le mal
aille en s'aggravant et ne puisse jamais être

extirpé. La constitution de la propriété du

sol, les privilèges de toutes sortes, les impôts

excessifs, l'ignorance de la population s'oppo-

sent à ce que l'aisance puisse se répandre;

enfin on dirait que les communautés ont pris

à tâche d'entretenir la mendicité par la façon

dont elles distribuent les aumônes. Voici ce

que constatent les motifs d'un arrêt du Con-
seil du 28 janvier 1721: « La distribution qui

« se fait aux portes des abbayes et prieurés,

Il indistinctement et sans connaissance, est

Il faite à celui qui n'en a pas besoin comme
«c le nécessiteux, d'où il s'en suit que le vé-

« ritable pauvre enreçoitpeudesoulagement.
« Celte distribution donne occasion à une
(I grande quantité de particuliers de venir de
« deux et trois lieues loing pour y avoir part;

« ils quittent le travail dont ils auraient retiré

i( plus de profit, et ces assemblées tumul-

« tueuses donnent souvent occasion à beaucoup
« de querelles et de désordres, et entretien-

(I nenl la plupart des voisins de ces abbayes
<i dans l'oisiveté et la fainéantise, en vue de
K ces aumônes...». Les mendiants de profes-

sion, chassés des villes, infestaient les campa-
gnes et il fallut prendre des mesures géné-

rales. La déclaration du roi, datée de Chan-
tilly, 18 juillet 1724, ordonna de renfermer
pendant deux mois au moins les mendiants
valides, de les mettre sur la paille, au pain et

à l'eau, en cas de i-écidive de les marquer au
bras de la lettre M, au moyen du scarificateur

et de poudre à canon, et, dans le cas de se-

conde récidive, de les envoyer aux galères

pour cinq années. Les ordonnances de 1764,

1767 cl 1777renouvelèrentetcomplétèrent vai-

nement ces prescriptions, et l'état de choses

sub.sista jusqu'en 1790. La constitution de 1791

et diverses lois de 1793 prétendirent centra-

liser tous les secours publics et même recon-
naître le droit à l'assistance. Le décret du
22 floréal an II ordoima l'établissement d'un
livre de la bienfaisance nationale, et enfin,

après ces lois inapplicables, vintcelle du7fri^
maire an V qui a institué les bureaux de bien-

faisance, tels à peu près qu'ils existent au-

jourd'hui. L'ordonnance royale du 31 octobre
1821 créa des conseils de charité qui devaient
se joindre, pour certaines délibérations, aux
commissions administratives des hospices et à

celles des bureaux de bienfaisance; mais leur

fonctionnement n'était qu'une entrave à la

bonne administration, etces conseils disparu-
rent en 1831. — Législ. Les bureaux de bien-
faisance sont établis dans les communes, par
arrêtés préfectoraux, lorsque leur utilité est

reconnue par les conseils municipaux (L. 24
juillet 186'7 art. 14), et, si cela est reconnu
utile, il peut y avoir plusieurs bureaux dis-

tincts dans une même commune. Ils sont com-
posés du maire, président, et de six membres
renouvelables, parmi lesquels deux sont élus

par le conseil municipal pour la durée des
pouvoirs de ce conseil, et les quatre autres,

nommés par le préfet, sont renouvelables
chaque année, par quart, et sont rééligibles

(L. a août 1879). Les membres de chaque bu-
reau élisent entre eux un vice-président, un
secrétaire et un ordonnateur, ce dernier char-

gé de la délivrance des mandats de paiement.
Ces élections se renouvellent tous les ans. La
présidence appartientau maire, ou à l'adjoint,

ou au conseiller municipal remplissant dans
leur plénitude les fonctions de maire. En cas

d'absence du maire et du vice-président, la

présidence appartient au plus ancien des
membres présents, et, à défaut d'ancienneté,
au plus âgé. Celui qui préside a voix prépon-
dérante en cas de partage. Les fonctions des

membres des bureaux de bienfaisance sont
absolument gratuites(L.21 mai 1873, art. 3). Les
bureaux nomment eux-mêmes, lorsqu'ils le

jugent nécessaire, pourles seconder dans leur

tâche, des membres adjoints et des dames de
charité. Ils arrêtent un règlement intérieur

qui doit être approuvé par le préfet et qui

contient les prescriptions relatives à la tenue
des séances, aux attributions des agents, aux
conditions de l'admission à l'assistance, au
mode de répartition des secours, etc. (Inst.

minist. 8 février 1823). Lorsqu'il n'existe pas
de bureau de bienfaisance dans une commune,
les sommes destinées aux pauvres sont distri-

buées par les soins du maire (Cire, minist. Int.

16 févr. 1847). Les ressources ordinaires des

bureaux de bienfaisance sont : 1" Le revenu
de biens, rentes et capitaux leur appartenant;
2» Un décime par franc en sus du prix de
chaque billet d'entrée dan les spectacles et

les concerts quotidiens; cinq pour cent de la

recette brute des concerts non quotidiens ; et

un quart de la recette brute des lieux de réu-

nion ou de fêle où se donnent des bals, des
feux d'artifice, des courses, des exercices de
chevaux, etc. pour lesquels les spectateurs

sont admis en payant. La perception de ces

droits, d'abord établie d'une façon tempo-
raire par les lois des 7 frimaire et 8 thermidor
an V, et par l'art. 23 de la loi des finances

du 3 août 1872, est prorogée, chaque année,
au profit des pauvres, par la loi du budget
(Etat annexe J), et elle est attribuée aux hos-

pices et aux bureaux de bienlaisance, dansles
proportions déterminées par les conseils mu-
nicipaux (L. Stherm. anV); 3» Le produit des

troncs placés dans les églises et autres édifices

publics, celui des quêtes faites pour le bureau,
dans les églises ou à domicile, et celui des

cotisations volontairement souscrites; 4° Les
subventions allouées par la commune, le dé-

partement ou l'Etat; ii" Une part à prendre
sur le tiers réservé aux pauvres dans le prix

des concessions de teirains faites pour sépul-

tures. Ce tiers est réparti par le conseil muni-
cipal entre les bureaux de bienfaisance et les

hospices (Ord. 6 déc. 1843 et Décis. minist.

7 août 186.Ï; et 6° tous les dons et legs faits

directement au profit des pauvres dont les

bureaux de bienfaisance sont légalement les

seuls représentants. Les bureaux sont-ils au-

torisés à réclamer le produit des quêtes faites

par des particuliers ou par des comités libres?

Le conseil d'Elat, consulté sur cette question
par le ministre de l'intérieur, en mars 1880, a
répondu négativement, mais avec cette réserve

que le maire est en droit de surveiller l'em-

ploi et la distribction des sommes recueillies,

afin de s'assurer que cet emploi est fait con-
formément aux intentions des donateurs. Les
dons et legs laits au profit des pauvres d'une
commune n'ont d'elFet qu'autant que l'accep-

tation en a été autorisée légalement (C. civ.

910 et 937). Cette autorisation est donnée par
le préfet et, s'il n'y a pasde réclamations de
la part des familles (Décrets i-i mars 1832 et

13 août 1861). S'il y a des réclamations ou si

la libéralité est complexe, c'est-à-dire com-
mune à des établissements religieux, l'auto-

risation doit-être donnée par décret (avis cons.

d'Etat, 27 déc. 185;)).Le maire peut provisoi-

rement accepter à titre conservatoire, les libé-

ralités laites au bureau de bienfaisance (arr.

cass. 8janv. 1867). Quant aux dons manuel;
ou anonymes, leur acceptation n'est soumise
à aucune formalité. Les recettes et les dé-
penses des bureaux de bienfaisance sont con-
fiées à un receveur qui est le receveur muni-
cipal ou celui des hospices de la commune, à
moins que l'importance des receltes ordinaires
ne nécessite un receveur spécial. Ce receveur
est nommé par le préfet, mais il ne peut être

révoqué que par le ministre de l'intérieur

(L. 21 mai 1873 art. 4). La gestion des biens
dépendant des bureaux de bienfaisance et

leur comptabilité sont assujetties aux mêmes
règles que celles des biens des hospices et des
communes. En outre-ces bureaux sontobligés
à subir dans certains cas le contrôle du con-
seil municipal et toujours celui du préfet, à
l'approbation duquel doivent être soumis les

règlements, les budgets et comptes, toutes les

délibérations concernant les aliénations ou
acquisitions d'immeubles, les baux, les adju-
dications et marchés de fournitures. Les bu-
reaux ne peuvent plaider sans une autorisa-

tion rendue par le conseil de préfectui'e après
avis du conseilmuuicipal(L. 28pluviosean VUI,
etc.) et il est nécessaire de produire préalable-

ment une consultation de trois jurisconsultes

désignés par le préfet(Arr. 21 frimaire anXII).

En attendant l'autorisation nécessaire pour
plaider, les receveurs doivent faire tous les

actes conservatoires (Arr. 19 ventôse an XII;

Inst. fin. 20 juin 18.')9). Les baux d'immeu-
bles doivent être faits par adjudications pu-
bliques, devant notaire, sur cahiers des char-
ges approuvés par le préfet, et ils doivent être

précédés d'affiches et d'annonces (D. 12 août

1807, etc.). Les bureaux de bienfaisance doi-

vent tenir un registre contenant les noms de
tous les indigents assistés par eux. Ce registre

est divisé en deux parties: la première contient

les indigents secourus temporairement, et la

seconde ceux qui reçoivent des secours régu-

liers. Les secours doivent être distribués au-

tant que possible en nature. L'assistance mé-
dicale, organisée en France dans certains

départements, devrait, avant toute autre, être

rendue obligatoire et mise à la charge des

communes et des départements. Divers pro-

jets de loi ont été élaborés dans ce but, no-
tamment une proposition présentée le 9 jan-

vier 1872, à l'assemblée nationale par deux de
ses membres, MM. Théophile Roussel et Mor-
van; mais cette urgente question n'a pu

encore être résolue. Bien qu'en principe l'as-

sistance soit facultative et que le droit aux
secours ne soit pas reconnu en France, la loi

a fixé un domicile de secours qui est le lieu

de la naissance pour les enfants jusqu'à l'âge

de vingt et un ans ; ensuite ce domicile s'ac-

quiert dans une commune par un séjour d'un

an (Décret. 24 vendémiaire an II, Titi'eV);

mais les conditions d'admission aux secours

sont toujours déterminées par le bureau lui-

même, suivant les termes de son règlement
intérieur. Tous les ans les bureaux de bienfai-

sance doivent adresser au préfet un compte
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administratif et un compte moral de l'exer-

cice clos. Ces comptes sont rendus par celui

des membres auquel sont dévolues les fonc-
tions d'ordonnateur des dépenses (Décret, 31

mai 1662, art. Ji.ïG). Les inspecteurs généraux
des établissements de bienfaisance, délégués
par le ministre de l'intérieur, ont le droit

non seulement de vérifier la comptabilité des
receveurs, comme le font les inspecteurs des
finances, mais aussi de contrôler toutes les

écritures et tout le service administratif. Les
quittances de secours délivrés aux indigents
sont exemptes de timbre (L. 13 brum. anVll).
Tout ce qui précède ne s'applique pas à la

ville de Paris, où les bureaux de bienfaisance
sont confondus sous la même direction que
les hôpitaux et les hospices, et font partie de
Vadminislration générale de l'assistance pu hli-

qiic û Paris, fondée par la loi du 10 janvier

I8i9. Dans chacun des arrondissements de la

capitale, est un bureau de bienfaisance, com-
posé d'un certain nombre de membres et qui

délibère sur les demandes de secours. — Les

derniers renseignements donnés par la sta-

tistique constatent que les revenus de tous

nos bureaux de bienfaisance s'élevaient à

31,178,411 francs, pour l'année 1880. En Alle-

magne, l'aïsistance est due aux indigents par
la commune, eu vertu d'une loi de l'Empire
du 6 juin IS70, s'appliquanl à tous les états

allemands, sauf ;\ la Bavière. Le domicile
s'acquiert par une résidence de deux années,

et le secours donné par une commune à un
indigent qui appartient à une antre commune,
est remboursé par celle-ci; s'il s'agit d'un
étranger (non allemand), c'est l'Etat qui fait

le remboursement. Celui auquel des secours

sont refusés peut les réclamer par la voie

administrative. Des communes voisines l'une

de l'autre forment entre elles des .issociations,

dans le but de rendre plus facile et moins
coûteux le service de l'assistance. Ces associa-

tions ou syndicats recueillent les dons et les

souscriptions ainsi que diverses taxes sur les

théâtres, concerts, etc. En Angleterre, les pa-
roisses forment aussi entre elles des Unions et

créent pour les indigents des maisons de tra-

vail, workhûuses, qu'administrent des guar-
dians, élus chaque année par les habitants.

Des inspecteurs, également élus, sont chargés
d'assister les pauvres à domicile. La taxe des
pauvres (pooV-ra<e) qui permet de subvenir à
i'assislance donnée à domicile etaux dépenses
des workhouses, est un impôt local qui frappe
certains revenus. En Italie, la loi du 20 mars
l8i)o oblige les communes à fournir aux in-

digents les soins médicaux; mais aucune
autre assistance n'est légalement obligatoire.

En Danemark, au contraire, l'indigent a droit

aux secours publics en vertu des lois de 1799,
1849 et, en dernier lieu, du 28 juillet 1866.

L'assistance est due par la commune dans
laquelle l'indigent est domicilié depuis cinq
années, et, à défaut de ce domicile acquis, par
la commune dans laquelle il est né. Il existe

dans chaque commune, un bureau de bien-
faisance, et l'on perçoit une taxe spéciale

pour les pauvres. En Suède, la loi du 13 juillet

l8o3 n'établit d'obligation que pour I'assis-

lance des enfants indigents, des vieillards et

des infirmes. Enfin l'organisation des secours
publics varie, en Suisse, suivant les cantons,
et dans la grande république américaine, selon
les lois de chaque état. .\près ce rapide aperçu
de la législation comparée, il nous faudrait
trop d'espace pour développer les considéra-
tions économiques et morales qui s'opposent
à ce que les secours publics puissent être

obligatoires , si ce n'est dans certains cas
exceptionnels. La charité légale a d'abord
pour eflfet d'arrêter l'essor de la charité pri-

vée, qui est la vertu par excellence et qu'il

faut bien se garder de laisser s'éteindre; elle

tend à diminuer la dignité personnelle

,

l'etlort individuel et la prévoi'ance , celte

autre vertu qui sail réserver pour l'avenir

l'excédent du bien-être présont. Il faut que
ceux qui s'aident eux-mêmes soient aidés,

mais non pas (](ue chacun puisse être tenté

d'abandonner a la société les soins de son
avenir, celui de ses enfants ou de ses vieux
parents. Là où la charité légale est établie,

comme cela existe en Angleterre, il a fallu

nécessairement la limiter et rendre presque
intolérable le séjour dans les asiles ouverts à

l'indigence. (Voy. Assistance) — On nomme
contrat de bienfaisance, par opposition an
contrat à titre onéreux, celui dans lequel

l'une des parties procure à l'autre un avan-
tage purement gratuit (C. eiv. I lOli). Tels sont:

la donation, le mandat et le dépôt gratuits.

le prêt sans intérêt, le cautionnement, etc. >>

(Cn. Y.)

' BIENFAISANT, ANTE, adj. [voir bienfai-

sanci']. Qui aime à l'aire du bien aux autrcs,et

qui en fait : femme très hicnfaisatite ; hiimntr
lii'iifaisante ; caractère bienfaisant. — Se dit,

quelquefois dis choses dont l'action ou l'iii-

tluencc est utile, salutaire, etc. : rosée bienfai-

sante.

* BIENFAIT s. m. Bien qu'on fait à quel-
qu'un : service, bon offi'.-e que l'on rend; grâce,

faveur que l'on accorde :

Un bienfait reproché tient toujours lieu d'offense.

Jean Racine.

Un bienfait perd sa grâce aie trop publier.

CoBnBiLLB, Théodore, act, l,sc. n.

— Prov. Un bienfait n'est jamais perdu, une
bonne action a sa récompense tôt ou tard. —
Prov. et fig. Les injures s'écrivent surl'airain

ET LES BIENFAITS SUR LE SABLE, OU Oublie aisé-

ment les bienfaits, on se souvient longtemps
des injures. — Lesbienfaits delascience, d'une
INSTITUTION, etc., le bien l'utilité, les avantages
qu'elle procure.

' BIENFAITEUR, TRICE s. Celui, celle qui
a fait quelque bien, qui a rendu quelque ser-

vice ou accordé quelque grâce.

*BIEN-FONDSs.m.Biensimmeubles,corame
terres, maisons; on ne l'emploie guère qu'au
pluriel : être riche en biejis-fonds. — Plur. des
biens-fonds.

«BIENHEUREUX, EUSE, adj. Fort heureux,
extrêmement heureux : bienheureux qui peut
vivre en paix. — Dans le cas où il est précédé
d'un verbe, on l'écrit en deux mots : bien

heureux ; il est bien heureux d'avoir évité ce

danger. — Qui jouit de la béatitude éternelle:
les limes bienheureuses.— Substantiv. : le séjour

des bienheureux. — Celui que l'Eglise, par un
acte solennel qui précède la canonisation,
reconnaît et déclare avoir été admis à jouir
de la béatitude éternelle. — Fam. Avoir l'air

d'un bienheureux, avoir une figure vénérable,
l'air recueilli ; avoir la figure joyeuse, épa-
nouie. On dit aussi quelquefois : se réjouir

comme un bienheureux.

BIEN-HOA, place maritime fortifiée de la

basse Cochinchine, au N.-E. de Saigon, sur une
rivière du même nom, qui se jette dans le

Saigon. Elle fut enlevée d'assaut le 1.5 dé-
cembre 1861, par les Français sous les ordres
du contre-amiral Bonard ; et a été assurée à
la France par le traité du o juin 186"2.

* BIENNAL, ALE, AUX adj. Qui dure deux
ans : magistrature biennale ; emplois biennaux

;

assolement biennal.

BŒNNE (all.B)e/).I.Villedu canton de Berne
(Suisse) au pied du Jura, à environ 2 kil. de
l'extrémité du lac de Bienne et à 30 kil. N'.-G.

de Berne. iy,OuU li. Horlogerie ; cotons im-
primés. — II. (Lac de) (ail. Bielersee), lac qui
mesure environ 16 kil. de long sur 5 de large.

Il commence à 3 kil. N. du lac de Ps'eufchâtel

et s'étend le long du Jura, à environ 400 m.
au-dessus du niveau de la mer. Il contient

l'Ile de Saint-Pierre, célèbre depuis que Rous-
seau y résida quelque temps cn lîCi. Au

S.-E. du lac se (inuvc la tourbière la plus
importante de la Suisse. La tourbe que l'on

en extrait est employée dans des manufac-
tures de pétrole, de benzine et d'acides. On
a récemment découvert un ancien village

lacustre.

BIEN PUBLIC (Li^e du), coalition armée
que tonnèrent le duc de Bretagne, le comte
de Charolais, le duc de Bourbon et le duc de
Berry, contre le roi de France, Louis XI. D'a-

près le manifeste publié en mars 146b, par
le duc de Bourbon, la Ligue du Bien public

avait pour but de réformer les abus et de
soulager le peuple écrasé d'impôts. Celte

ligue amena la bataille de Montlhéry et se

termina par le traité de Conflans, en vertu

duquel le roi dut céder la Normandie à son
frère, le duc de lierry, et accorder des terres

eonsidéraliles aux autres seigneurs coalisés.

* BIENSÉANCE s. f. Convenance, rapport
de ce qui se dit ou se fait, avec ce qui est dû
aux personnes, à l'âge, au sexe, âla condition,

et avec les usages reçus, les mœurs publiques,

le temps, le lieu. etc. : cela choque la bien-

séance, les bienséances. — Etre a la bienséance
DE quelqu'un, se dit a'une chose qu'il convien-
drait à quelqu'un d'avoir : cet emploi est à
votre bienséance. — Fam. Par droit de bien-

séance, sans avoir aucun autre droit que celui

de sa propre convenance, de sa propre com-
modité.

; BIENSÉANT, ANTE adj. Qu'il sied bien de
faire, de dire, etc. : il est bienséant aux jeunes
ge)2S de respecter la vieillesse.

* BIEN-TENANT, ANTE s. Jurispr.anc. Celui,

celle qui tient, qui possède les biens d'une
successsion, ou des biens grevés d'hypo-
thèques : les héritiers et bien-tenants.

'BIENTÔT adv.de temps. Dans peu de temps,
incessamment, promptement : je pars bientôt;

je reviendrai bientôt. — Fam. Cela est bien-

lÔT dit. Cela est facile à dire, à prescrire,

mais non à exécuter. — A bientôt. Façon de
parler elliptique et familière qu'on emploie
quelquefois en quittant une personne, pour
exprimer qu'on se propose ou qu'on désire de
la revoir avant peu.

* BIENVEILLANCE s. f. Affection, bonne
volonté, disposition favorable envers quoiqu'il II.

Se dit surtout du supérieur à l'égard de l'in-

férieur.

* BIENVEILLANT. ANTE adj. Qui a de la

bienveillance, qui marque de la bienveillance.

•BIENVENIR v. n. N'est usité que dans cette

locution : se faire bienvenir, faire en sorte

d'être bien accueilli.

* BIENVENU, UE adj. Que l'on accueilN;

avec plaisir. — Substantiv : Soyez le bienvenu,

LA bienvenue. On écrit aussi, bien venu, en
deux mots : voy. le participe de Venir.

•BIENVENUE s. f. Heureuse arrivée de
cpielqu'un. Ne se dit proprement que de la

première fois qu'on arrive en quelque endroit,

ou qu'on est reçu dans un corps, lorsque la

coutume est de payer quelque droit ou de
régaler en y entrant : payer sa bienvenue.

BIENVILLE (Jean- Baptiste le Moyne, sieur
de), gouverneur français de la Louisiane, né
à Montréal, en 1680, mort en 1768. Il était

frère d'Iberville qui fonda un établissement à
Biloxi en 1698. Après avoir exploré les terri-

toires avoisinants, Bienviile bâtit en 1700 un
fort à 9o kil. au-dessus de l'embouchure du
.Mississipi. L'année suivante, il devint gouver-
neur de la colonie ; mais il fut remplacé en
171 '2 par Cadillac et n'eut plus que le titre de
lieutenant gouverneur. Envoyé contre les

Natchez, il les détermina à construire un fcrt

pour les Français. En 1718, il redevint gou-
verneur, fonda bientôt la Nouvelle-Orléans et

enleva Pensacola aux Espagnols. 11 dut, en
1724, venir en France pour défendre sa con-
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duile qu'attaquaient ses ennemis. Ceux-ci

eurent le dessus : il fut destitué ; mais on le

rétablit en 1733. 11 fil en 1736, en 1739 et en

1740 des expéditions mallieureuses contre les

Chickasaws. Ses insuccès ri-pétés motivèrent

son rappel défmilif en France (1744).

BIENVOULU, UE adj. Qui est aimé, à qui

l'on veut du bien. On écrit aussi, bien voulu,

en deux mots ; voy. le participe de Vouloir.

* BIÈRE s. f. (ail. hier; angl. béer ). Boisson

fermc-ntée qui se fait avec des grains maltcs

(ordinairement de l'orge, de l'avoine ou du
hlé) et que l'on aromatise avec du houblon
ou d'autres substances ayant pour but de lui

communiquer leurs propriétés particulières

ou de contribuer à sa conservation. On appelle

particulièrement bière de ma)-s, celle qui est

brassée dans le mois de mars.— Prov. Ce n'est

TAS DELA PETITE BiÊHE, Ce n'cst pas uue baga-
telle. — Encycl. La bière était probablement
connue des anciens Egyptiens ; mais les

peuples du Nord de l'Europe attribuèrent son

invention au roi mythique Ganibrinus (voy.

ce mot). Elle était d'un usage général chez

les Germains au temps où écrivait Tacite. On
dislingue plusieurs sortes de bières: aie, porter,

stout, lagerbeer, petite bière, etc. L'aie est pro-

duite par une fermentation rapide, pendant
laquelle l'écume s'élève à la surface, tandis

que les bières ordinaires fermentent lente-

ment dans des caves froides, et l'écume des-

cend au fond de la cuve. Le porter provient

d'un mélange de malt noir et de malt plus

légèrement coloré. Le stout est une espèce de
porter très fort. — Chez nous, ou boit des

bières oïdinaires, des bières de ménage et

surtout de la bière de Strasbourg, boisson

alcoolique, dont il se fait une grande consom-
mation dans les cafés. — Les Belges appellent

t'aro une petite bière aigrelette qui est, en
quelque sorte, la boisson nationale des Bra-

bançons. On fabrique aussi du faro dans la

Flandre française. Pour d'autres détails, voy.

Brassage. — La bière est nourrissante, en
raison des matières azotées et des sels terreux

qu'elle contient ; elle engraisse ceux qui en
fout usage, mais elle les enivre et elle les

alourdit. — Bibliogr. Voy. Pasteur : Etudes

sur la licre (1876).

* BIÈRE s. f. (ail. baer, civière). Cercueil
;

sorte de coiTre, fait de planches, où l'on en-

ferme un corps mort pour le porter et le

dé|ioser en terre.

BIERNACKI .Aloizy-Prosper) [bièr-nâts-'kij

agronome et liomme d'tlat polonais (1778-

18.Ï6). 11 établit dans ses domaines, près de
Kalisz, la première ferme modèle que l'on

vit en Pologne et introduisit de grands per-

fectionnements dans les procédés agricoles en
usage dans son pays. Ayant pris part à la Ré-
volution de IS.J0-'31, il dut s'expatrier et se

réfugia à Paris. Sorf frère aîné, Joseph, fer-

vent patriote, mourut prisonnier des Russes,
en 1836.

BIERNÉ, çh.-l. de cant., arrond. et à 1-2 kil.

E. de Château-Gontier (Mayenne) ; ys4 hab.

BIES-BOSCH [biss-bosk], lac marécageux
que traverse la Moselle, entre la Hollande
méridionale et le Brabant scpleiitrional (Hol-

lande), 200 kil. carr. H fut formé le 18 nov.

1421, par une inondation qui submergea
72 villages et fil périr 100,000 habitants.

BIÉVILLE (Charles Henri-Etienne-Edmond
Desnovers de), écrivain, né à Paris, le 30mai
1814, mort dans les premiers jours de l'année
1880. Produisit uu grand nombre de comédies
et de vaudevilles. A donné en collaboration :

te Saute-Ruisseau , la Vie de Garçon (1838), le

Flaijrant délit, la Gardcuse de dindons (18't;),

Eric le Fantùrne (I8i8), les Enfants de la Balle,

un Fils de Famille (1853), Ce que deviennent les

Roses, Rêves d'amour (Théâtre-Français 18.ii9),

les Deux ruts (1861). Rédigeait le feuilleton

dramatique du Siècle depuis 18b6.
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* BIÈVRE s. m. Ancien nom du castor. j

BIÈVRE (La), petite rivière qui naît entre

Bouviers et Guyancourt, près de Versailles,

et vient se perdre dans les égouts de Paris,

après un cours de 31 kil. Elle passe à Jouy, à

Bièvre, entre dans Paris près de la porte de
la Maison-Blanche, traverse la manufacture
des Gobelins et fournil l'eau à des tanneries,

des blanchisseries, des teintureries, etc. (V. S.)

BIÈVRE [Marquis de), personnage plaisant,

né en 1747, mort à Spa en 1789. Publia, en
1770 sa Lettre à Madame la comtesse Talion,

par le sieur de Bois-Flottè, étudiant en droit fil.

Portant le calembour jusque dans la tragédie,

il donna Ycreinijétorix, pièce remplie de coq-
à-l'àne. Sa comédie /c Séducteur, [M ?>'i, o actes,

vers) est restée au répertoire du 'Théâtre-

Français.

* BIEZ s. m. [bié](bas, \a\..bedium). Canal
qui conduit les eaux pour les faire tomber sur
la roue d'un moulin : le biez d'un moulin.—
Ponts et Chaus. Le biez supérieur et le biez

INFÉRIEUR d'une ÉCLUSE, les parties du canal
qui se trouvent l'une en amont, l'autre en aval

de l'écluse.

BIEZ (Oudard de), maréchal de France,
mort vers l.'jji. Faussement accusé de trahi-

son, en 1j49, il fut enfermé au château de
Loche, et ne fut relâché que peu de temps
avant sa mort.

BIF s. m. (angl. beef, bœuf).. Prétendu
jumart provenant de l'union du cheval et de
la génisse.

BIFACIAL, ALE adj. Bot. Qui a deux faces

pareilles.

BIFARIÉ, ÉE adj. (lat. 'Afarius, double).
— Bot. Se dit des feuilles ou appendices de
la plante, lorsqu'ils sont disposés en deux sé-

ries opposées.

BIFASCIÉ, ÉE adj. Entom. Qui offre deux
bandes colorées sur un fond d'une autre
teinte.

BIFÉRE adj. (lat. his, deux fois
;

ferro, je

porle). Bot. Se dit des plantes qui fleurissent

deux fois par an.

BIFFAGE s. m. Action de raturer, d'effacer

ce qui esl écrit; rature faite sur l'écriture.

BIFFE s. f. Métier de chiffonnier.

' BIFFER V. a. Effacer ce qui est écrit, en
sorte qu'on ne le puisse lire, et qu'il soit an-
nulé. — vv Argot. Exercer le métier de chif-

fonnier.

BIFFIN, INE s. Argot. Chift'onnier, chiffon-

nière.— Soldat d'infanterie de ligue.

BIFFURE s. f. Raie par laquelle on biffe.

"BIFIDE adj. (lat. 6i.s deux fois; findo \6
fends). Bot. Qui est fendu eu doux jusqu'à la

moitié de sa longueur, environ : calice bifide;

pétale bifide ; stiijmatc bifide.

BIFIDITÉ s. f. Bot. Elat de ce qui est bi-

fide.

BIFLORE adj. (lat. bis, deux fois; fios, fleur).

Bot. Qui renferme ou porte deux tleurs.

BIFOLIÉ. ÉE adj. Bot. Qui porte deux feuilles.

BIFOLIOLÉ, ÉE adj. Bot. Composé de deux
folioles.

BIFORE s. m. (lat. bis, deux fois
; foratus,

percé). Moll. Genre d'acéphales sans coquilles,

à enveloppe cartilagineuse, ouverte aux deux
bouts, transparente et brillant des couleurs
de l'iris. Ce que les bifores ofl'rent de plus cu-

rieux, c'est que pendant longtemps ils restent

unis ensemble comme ils l'étaient dans l'o-

vaire, et nagent ainsi en longues chaiiies. Ils

sont très nombreux dans la Méditerranée et

dans les parties chaudes de l'Océan. Quelques
naturali^t">s écrivent Biphore.

BIFORÉ, ÉE adj. Bol. Se dit de toute parlie

d'un végétal percée de deux trous.
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BIFORMIS ndj. m. [bi-for-miss] (lat. his,

deux fois; forma, formel. .Mylhol. Qui a
deux formes, comme le Minotaiirc, Janus, les

.

centaures, etc.

* BIFTECK s. m. (forme francisée de beef-

steak-.anïd. beef, boîufmorl; sfea/i [slèck],

tranche). Cuis. Tranche de bœuf grillée : bif-

teck aux pommes de terre; bifteck au cresson;
bifteck à l'anglaise; servir des biftecks.

* BIFURCATION s. f. [si-on] (lat. bis deux
;

furca, foiaclii '. Endroit où une chose fourche
et se divise en deux.

* BIFURQUER v. n. Se diviser en deux : la

route Ijifuiijuait. — Se Bifurquer v. pr. Se di-

viser en deux, fourcher. S'emploie surtout en
termes d'Anat. et de Bot. : quchpœfois les ra-

cines des dents molaires se bifurquent vers le

bout ; la lige, les rameaux de cette plante se

bifurquent.

' BIGAME adj. (lat. bigamus). Dr. crim. Qui
a commislecrimede bigamie.— Substantiv. :

autrefois les bigames étaient punis de mort.—
Droit canon. Celui qui a été marié deux fois :

les bigames ne sont point reçus aux ordres sa-

crés sans dispense.

'BIGAMIE s. f. Dr. crim. Crime qui con-
siste à être marié avec deux personnes en
même temps. — Dr. canon. Etat de ceux qui
ont passé à un second mariage. — Bigamie
spirituelle, état de celui qui possède deux
bénéfices de même nature, qu'il esl interdit

de cumuler, comme deux évêchés, deux cu-

res, etc. — Législ. i. La bigamie, c'est-à-dire

le t'ait de contracter un second mariage avant
la dissolution du premier (C. civ. 147) est con-
sidérée par le Code pénal (art. 340) comme
un attentat aux mœurs. Le crime est puni de
la peine des travaux forcés à temps, et la

même peine esl inUigée à l'officier de l'état

civil qui, connaissant l'existence du premier
mariage, a prêté son ministère au second. Le
second mariage est nul de plein droit et cette

nullité est déclarée par les tribunaux civils à
la requête solide l'époux au préjudice duquel
ce mariage a été contracté, soit de l'un des
époux du susdit mariage, soit de toute [icr-

sonne ayant intérêt à faire déclarer cette nul-

lité, soit du ministère public ^C. civ. 183, 188).

Mais, il peut arriver que le second mariage
ait été contracté de bonne foi, même par le

bigame, dans le cas où celui-ci a pu croire au
décès de son conjoint. Souvent aussi, l'un des

époux du second mariage est seul de bonne
foi. Dans ce cas les tribunaux peuvent décider
que le second mariage, quoique nul, produira
ses effets civils, en faveur de l'époux de bonne
foi et des enfanls issus du mariage (id. 201,

202). C'est ce que l'on nomme un mariage pu-
tatif. Voy. ce mot ». (Ch. Y.).

* BIGARADE s. f. Espèce d'orange aigre cl

un peu amère, sur la peau de laquelle il y a
quelques excroissances. On l'emploie comme
assaisonnement, en guise de citron, pour man-
ger les huîtres ou pour arroser le suc du gibier

à chair noire.

BIGARADIERS, m. Bol. Espèce du genre ci-

tronnier-oranger, qui comprend une trentaine

de variétés. Le bigaradier franc, originaire de
la Chine, est acclimaté en Andalousie. Le bi-

garadier chinois produit les petits fruits qui

sont connus, après avoir été confits au sucre,

sous le nom de chinois.

"BIGARREAU s. m. Variélé de cerise rouge
et blanche, de la forme des guignes, mais
d'une chair plus ferme. Confits au vinaigre,

les bigarreaux se servent en hors-d'œuvre
comme les cornichons.

* BIGARREAUTIER s. m. Aibre qui porte
des bii;arreaux

* BIGARRER v. a. (lat. bis, deux fois ; va-

riare, varier). Rassembler sur un fond quel-

conque des couleurs qui tranchent, ou qui sont
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mal assorties : il a trop bùjarré sa Ikric. —
Fig. Mélaiii-'er:

Toute Tcrlu qui veut être admirée.

De quelque vice est toujours bigniTi-t\

i.-V. Rorssxio.

* BIGARRURE s. f. Variété de couleurs Iran-

chantfs, nu mal assorties. — Fig. BiG.vaRURE

DE STYLK, iniMaiige de tons disparates. — Il y

A DE LA BIGAKIU RE DANS CET OUVRAGE, il offre UIl

mélange de choses qui vont mal ensenilile.

—

Il y a bikndela bigarrure dans cette sociétic,

elle est composée de personnes mal assorties.

BIG BLACK RIVER, torrent des Etats-Unis;

il se jetle dans le Mississipi près de Graud-
Gulf, apLi-s un cours de 3iu kil.

BIG BONE LICK, source salée de l'Etat de
Kencluky (ttats-L'nis). Elle est intéressante à

cause de ses dépOts d'os ayant appartenu à

des mastodontes et autres mammifères fossiles.

BIGE s. m. (lai. bigatiis, qui a deux jougs).

.\nt. rom. Char à deux chevaux. — s. f. Ane.

art milit. Tiers de la terze.

BIGE. Bigeot. Bigois s. m. .\rpot. Dupe.

BIGEARREYN s. m. [bi-ja-rain] ou Bigear-

reynes s. f. pi. [bi-ja-ré-ne]. Pèche. Filet du
genre des demi-folles, employé en Gascogne
pour pêcher le poisson plat.

BIGÉMINÉ, ÉE adj. Bot. Se dit des fleurs

placées par deux sur le même pédoncule. —
Arehit. Se dit d'une baie subdivisée en quatre

parties.

BIGÈRE s. f. (lat. ligcra]. Grossier vêtement,
roux et à longs poils que portaient les Gaulois.

BIGERRIONES ou Bigerri, peuple de l'anc.

Gaule ; ville princ. Turba (Tarbes). De leur

nom est venu ceh i de Bigorre.

BIG HORN RIVER, cours d'eau qui naît dans
les montagnes Rocheuses, court au S.-E. puis

au N. et se jette dans la Ycllowstone, à 500 kil.

avant l'arrivée de celle-ci dans le Mississipi.

Sur les rives de l'un de ses tributaires, le

LittlkBig Horn, une armée de cavaliers amé-
ricains sous les ordres du général George-.\.

Custer, fut anéantie, le 2b juin 1876, par une
troupe de Sioux.

' BIGLE adj. (lat. 615, deux fois; oculus, œil).

Louche. Qui a un œil ou les deux yeux tournés

en dedans : cet homme est bigle. — Se dit de
l'œil qui dévie de la direction de l'autre œil :

son œil gauche est bigle. — Substantiv. Per-

sonne bigle : le regard d'un bigle. — iv Bigles

s. m. pi. Art milit. anc. Soldats romains dont
le service spécial consistait à fournir les sen-

tinelles.

BIGLE s. m. Sorte de chien. Voy. Beagle.

* BIGLER V. n. Regarder en bigle.

BIGNAN (Anne), poète de l'école dite classi-

que, né à Lyon en 1793, mort en 1861. Ses
productions, souvent couronnées par les aca-

démies, sont correctes, mais sans imagination.

On estime ses traductions en vers de Yltiadc

(1830) et de VOdysséc (18411, supérieures à ses

autres œuvres parce qu'il n'eut pas à 7 mettre
du sien.

BIGNE s. f. Tumeur au front qui provient
d'un coup ou d'une chute. Voy. Beigne.

BIGNON s. m. [jn mil.]. Pêche. Filet sembla-
ble à la truble.

BIGNON I. (Jérôme), magistrat, né à Paris

en l'JS9, mort en 16.S6. Sa profonde érudition

lui valut le surnom de Varron françois. Parmi
ses ouvrages, nous citerons son traité de l'ex-

cellence des rois et du royaume de France
(1610, in-8»).— II. (J.-Paiil),oratorienpuis pré-
dicateur, académicien, petit-fils du précédent,
né à Paris en 1662, mort en 1743; collabora
au Journal des saeants. — lU. (Armand-
Jérôme}, magistrat, neveu du précédent
l7''-'7?\ membrede l'Académie française. —

iv. ^Louis-Pierre -Edouard, baron , 'homme

DTGO

d'Ktat et historien, né à la Meilleraye (Seîne-

Inlérieure) en 1771, mort en 184Î. Ministre

des affaires étrangères pendant les Cenl-Jours,

il signa la convcntiuii qui livrait Paris aux
Alliés (3 juillet l^SUi). .Napoléon lui légua

100,000 francs pour écrire l'histoire de la di-

plomatie de l7',t-2 à 181,1, Rieuon répondit à

ce vœu en publiant une Histoire de France de-

})uisle \8 brumairejusqu'en ISti^Paiis, 1829-'38,

10 vol. in-.S"l.

BIGNONIACÉ, ÉE adj. Qui ressemble à la bi-

gnonie. — s. f. pi. Famille de plantes s-anio-

pétales hypogynesdc la cl.isse des personnées,
comprenant les genres hii:nonie,millini.'tonia,

spathodea, tecoma, catalpa, jacaranda, cale-

bassier, etc.

BIGNONIE s. f. (de Bigiion n.pr.). Genre de
bignoniacées exotiques qui se cultivent chez
nous en serre chaude. La bignonic grimpante
ou bignonie de Virginie vient en pleine terre ;

elle orne, avec le lierre, les berceaux et les

murs; on la multiplie principalement de bou-
tures et de marcottes.

BIGNOU s. m. [gn mil.]. Voy. BiNion.

• BIGORNE s. f. (lat. bicornis, deux cornes).

Enclume à deux cornes ou saillies latérales.

—

»v Mar. Coin de fer dont se servent les calfats

pour couper les clous qui se trouvent dans les

joints.— Argot. Langue parlée par les voleurs

et les mendiants : jaspincr bigorne, rauscailler

bigorne comme daron et daronne (parler argot

comme père et mère).

BIGORNEAU s. m. Jargon des marins. Sol-

dat d'infanterie de marine. — Sergent de
ville. — Petit coquillage marin comestible.

BIGORNER V. a. Façonner le fer sur la bi-

gorne.

BIGORRE, ancien pays qui formait jadis un
comté appartenant au duché de Gascogne,
entre les Pyrénées, r.\rmagnac, les Quatre-
Vallées, le .Nébouzan, l'.^starac et le Béarn
Cap. Tarbes. 11 forme aujourd'hui la plus

grande partie du dép. des Hautes-Pyrénées.
Habité primitivement par les Bigerriones ou
Bigirri, le Bigorre fit partie de la Novempo-
pulanie et fut ensuite conquis par les Francs
et par les Gascons. Louis le Débonnaire en fit

un comté indépendant, qu'il octroya à Donat
Loup (819). Un mariage fit passer ce comté
dans la maison de Béarn (1080); Philippe le

Bel le donna au troisième de ses fils, qui ré-

gna plus tard sous le nom de Charles le Bel ;

Charles VI l'abandonna en 1389 à Gaston
Phébus, comte de Foix. Il passa en 1484 dans
la maison d'ALbret et fut réuni à la couronne
en 1607,

• BIGOT, OTE adj. (Scandinave : bey Gott, par
Dieu

;
jurement des anciens Normands^. Dévot

outré et superstitieux. — Se dit quelquefois

de l'air, des manières, etc. : manières bigotes.

— Substantiv.: faire le bigot: une licille bigote.

BIGOT DE MOROGUES. Vny. .Morogues.

BIGOT DE PREAMENEU iFélix-Julien-Jean),

jurisconsulte, né à Rennes, en 1747, mort en
182o; fit partie de l'Assemblée législative en

179r-92, l'ut l'un des rédacteurs du Code civil,

devint comte et académicien sous l'Empire et

fut ministre des cultes de 1808 à 1814.

BIGOTE s. f. ou Bigot s. m. Mar. Morceau
de bois d'orme qui fait partie du racage d'une

vergue de hune.

• BIGOTERIE s. f. Dévotion outrée, attache-

ment supeislitieux aux moindres pratiques

extérieures de la religion.

• BIGOTISME s. m. Caractère du bigot.

BIGOURELLE s. f. (proveuç. bigoin-élo). Mar.

Couture ronde au moyen de laquelle on réu-

nit les deux lisières d'une laize de toile à voile.

BIGOURETTE s. f. Mar. Nom des pommes
qui forment le racage du trinquet, et qui sont

moins grosses que les Ligotes,
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BIGOURNE s. f. Lutin femelle des paysans
gascons.

BIGRE interj. (formé de bougre). Juron fa-
niiliir lancé dans les cas difficiles : ah! bigre!

BIGREMENT adv. (de bougrement). Superla-
tivenient : c'est bigrement embêtant.

•BIGUE s. f. Mar. Mât ou mâtereau qui
porte, à son extrémité, des poulies garnies
de cordages, et qui sert à élever ou à soute-
nir des fardeaux, à coucher un navire, ou i
servir d'a()[iui à une machine à mater.

BIHAR, le plus vaste comté de Hongrie, à
l'E. do la Theiss, sur la frontière de Trang|l-
vanie; 11,081 kil. carr.; 000,000 hab. CÎi^I.
Gross-Wardein; ville princ. Debreczin.

BIHOREAU s. m. fbi-o-rô]. Sous-genre du
geiHi; héron. Les bihoreaux ont le port des
butors et quelques plumes grêles et roides
implantées dans l'occiput de l'adulte. Le biho-
reau d'Europe {ardca myslicùrax Lin.) est gris.

Biboreau de l'Amérique du Nord (N'vcliardea Gardeni).

à manteau brun, à calotte noirâtre dans sa

jeunesse; le mâle adulte est blanc, à calotte

et dos noirs. Quand il vole, son cou et ses

pattes sont étendus. Aterre, il est disgracieux.

C'est le héron de nuit. Il vit dans les endroits

marécaireux, où il se nourrit de poissons, de
replilesl de crustacées, d'insectes aquatiques,

de souris et de tous les petits animaux qu'il

trouve à portée de son grand bec. Le bihoreau

Je VAmMque du Nord {nyctiardea gardeni,

Baird) à des mœurs semblables.

BIJANAGUR. Voy. Bedjanagork.

BIJA'WUR. Voy. Bedjolr.

* BIJON s. m. Pharm. Nom que l'on donne
quelquefois à la téiébenthine commune.

* BIJOU s. m. (lat. bis, deux (o'is
;
jocare,

jouer, briller). Petit ouvrage de luxe, précieux

par le travail ou par la matière, et qui sert à

la parure : cette femme a de beaux bijoux. —
Se dit aussi des petites curiosités qui servent

à orner une chambre ou un cabinet : il a un

cabinet tout plein de bijoux. — Fig. et fani.

Personne jolie, aimable ou aimée : c'est un vrai

liijou; cet enfant est son bijou. — S'applique

aussi aux choses: cette montre est un vrai

bijou.

* BIJOUTERIE s. f. Profession de celui qui

fait couiijierce de bijoux.— Objets de ce com-
merce : une belle boutique de bijouterie.

' BIJOUTIER. 1ÈRE s. Celui, celle qui fait et

vend des bijoux. — Argot. Marchand d'arle-

quins. — Bijoutier en cuir, bijoutier sur le

GENOU, savetier.

BIJUGUÉ, ÉE adj. (lat. bis, deux fois
;
jugwn,

joug). Bot. Se dit des feuilles composées de

quatre folioles deux à deux sur un pétiole

commun.

BILABIÉ, ÉE adj. (lat. bis, deux fois; lablum,

lèvre). Bot. Doublement labié, qui a deux
lèvres.
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BILAMELLÉ. ÉE adj. Bot. Se dit des organes

des planles, composés de deux lamelles.

* BILAN s. m. (Rit. bilnnx, balaure;. iurisi^r.

comm. Etat indiquant la situation de l'actif

et du passif d'un négociant en faillite. — Ba-

lance que l'on établit entre ce qu'on possède

et ce qu'on doit, sans pour cela être en état

de faillite, et seulement pour se rendre compte
de sa situation.— Législ. « Le bilan d'un failli

est l'état de sa situation active et passive, qu'il

est tenu de joindre à la déclaration par lui

faite au gretie du tribunal de commerce, dans

les trois joursde la cessation de ses paiements.

L^ilan doit contenir: 1" l'énumération et

riraluation do tous les biens mobiliers et im-
mo.biliers du failli ;

2° l'état de ses dettes,

comprenant le nom de cbaque créancier, la

somme due et la cause de la créance ;
3° le

tableau des profits et des pertes, dressé au

moyen des inventaires annuels, depuis l'entrée

dans le commerce ou au moins depuis dix

ans; 4° le tableau des dépenses faites pendant
le même temps. Le bilan doit être certifié vé-

ritable, daté et signé par le débiteur (C.com.

438, 439). Dans le cas où le bilan n'a pas été

déposé par le failli, les syndics nommés le

dressent , à l'aide des livres , papiers et de
tous autres renseignements, et en font le dé-

pôt au greffe (id. 476). Cette omission delà
part du failli peut entraîner la banqueroute

simple \\à. 586) Voy. ce mot. Un bilan supplé-

mentaire doit être dressé par les syndics, en
cas de banqueroute frauduleuse prononcée,
afin de réparer les omissions faites dans le

premier (id. .t22). Le failli est admis à recti-

fier son bilan par des états supplémentaires,
lorsqu'il a commis involontairement des

erreurs. Le droit d'enregistrement du bilan

est fixé à i fr. 23 cent. (L. 22 frira, an Vil,

art. G8 § 1''' n° 13). On nomme aussi bilan, la

balance générale des comptes , faite par un
commerçant, à la suite de son inventaire an-
nuel. C'est en conformité de ce bilan que
sont faits les reports à nouveau sur chaque
compte clos et rouvert. Dans les sociétés ano-
nymes, les administrateurs dressent, cbaque
semestre, un état sommaire de la situation

active et passive, autrement dit un bilan,

lequel doit être, quarante jours au moins
avant l'assemblée générale aunuelle des ac-
tionnaires, mis à la disposition des commis-
saires désiimés pour faire un rapport sur les

comptes. Le bilan est en outre présenté à
l'assemblée générale (L. 24 juillet 1867, art.

34). La Banque de France et le crédit foncier
ont l'babitude de publier chaque semaine un
bilan sommaire et d'autres établissements de
crédit le font tous les mois. » (Ch. Y.).

* BILATÉRAL, AIE. AUXadj. (lat. bis, deux';

latus, cùté). Didact. Qui a deux côtés
;
qui^e

dirige de deux côtés. — Jurispr. Réciproqife,
qui assigne des obligations aux deux parties
contractanttîs : contrat bilatéral. Voy. SYffii-

L.\CM\TIQLE.

BILBAO. ville d'Espaene, cap. de la pro-
vince de Biscaye, sur le .Nurvion, prés du golfe
de Gascogne, a 7ji kil. 0. de .Saint-.Sébastien;

20,000 hall. Cette ville bien bâtie, renferme
une cathédrale, un collège, trois ponts sur le

Nerviou, des manufactures et des chantiers
de construction pour les navires. Exportation
de vins, de fer, de zinc, de farine et de fruits.

Les Français prirent Bilbao eu ITQii. Espartero
chassa, le 24 décembre 1836, les carlistes qui
attaquaient celte ville, pour la deuxième fois.

Bilbao résista encore aux carlistes, de février
à mai 1874; le maréchal Concha vint à son
secours et mit en fuite les assiégeants.

BILBIUS iau]. Baubola], ville des Celtibères,
dans l'Hîspania Tarraconensis, sur la rivière
Salo (.\alon); patrie du poète Martial.

* BILBOQUET s. m. (de bille, boule ; et buc-
quet. fer dr lance, en terme de blason). Jouet
de buis ou d'ivoire, l'urnié d'un pelil bâlon

BILE

tourné, dont un -bout est pointu et l'aulre ter-

miné par une espèce de petite coupe, et au-
quel est suspendue

,
par une cordelette, une

boule percée d'un trou : on met cette boule
en mouvement de manière qu'elle retombe et

reste dans la coupe, ou qu'elle entre et se fixe

dans le bout pointu.— Petite figure qui a deux
plombs aux deux jambes, en "sorte que, de
quelque façon qu'on la tourne, elle se replace

toujours debout.— Fam. Se tenir droit comme
UN DiLBûguET, se tenir toujours debout. — Se
RETROUVER toujours SUR SES PIEDS COIIME UN BIL-

BOQUET, n'éprouver aucun dérangement dans
ses affaires , dans sa fortune

,
quelles que

soient les traverses qu'on essuie. — C'est un
/RAI BILBOQUET, c'est Un homme frivole et lé-

ger. — vu Typogr. Petit ouvrage de ville,

comme affiches, lettres de faire part, cartes

de visite, etc., et, en général, tous [tiouvrages
de ville. — Jargon parisien. Litre de vin : un
bilboquet à quinze.

BILBOQUET, principal personnage des Sal-

timbumques, célèbre pièce de Duraersan et

Varin(183S); type de l'induslriel qui emploie
tous les moyens, même les moins légitimes,

pour arriver au succès.

BILDERDIJK (Willem) [bil-dèr-da'di], poète
hollandais (i:u6-IS3l). 11 était avocat à la

Haye lors de l'invasion française ; il s'enfuit à
Londres où il resta plusieurs années, fut pro-
fesseur à Amsterdam de 1806 à 1810 et fut

protégé par le roi Louis-Napoléon. Après
l'abdication de ce prince, il s'établit à Haar-
lem et passa ses derniers jours dans l'abandon.
Ses compatriotes le placent bien au-dessus de
Schiller et de Byron. il a laissé de nombreux
ouvrages, parmi lesquels des tragédies, un
poème épique : « Destruction du premier
monde » et une Histoire de Hollande (12 vol.).

'BILE s. f. ;iat. bilis). Physiol. Liquide d'un
vert sombre, d'une odeur nauséabonde, d'une
saveur anière, qui est sécrété par le foie et

qui est temporairement emmagasiné dans la

poche de labile o\i vésicule biliaire. En s'écou-
lant dans le duodénum, au moment de la di-

gestion, elle rend liquide les corps azotés et,

en même temps, eUe ramène à un léger
degré d'alcalinité les matières alimentaires
qu'elle empêche ainsi de se putréfier. Résor-
bée en nature par l'appareil biliaire, elle pro-
duit l'ictère ou jaunisse. Ordinairement, la

bile est faiblement alcaline
,

quelquefois
neutre, et dans des cas de maladies assez
rares, elle devient acide. Elle se compose
d'eau 86; de choléate de soude, 9,10; de
cholestériue, 0,26 ; de corps gras 0,92; desels
minéraux, 0,77 ; de mucus et de matières co-
lorantes, 2,9;;. Les matières colorantes ont
reçu le nom de biliverdiiie. D'après les obser-
vations de plusieurs physiologistes, on en
arrive aux conclusions positives et négatives
suivantes : 1" On n'a pas encore démontré que
la bile e^t absolument indispensable à la di-

gestion et à la vie; 2° 11 parait probable que
sa fonction n'est pas essentielle ;

3° Lorsque
la bile manque dans les intestins et lorsqu'elle

sort du corps par une fistule, la mort est

principalement causée par la perte de ma-
lières grasses et de matières albumineuses

;

i" malgré des doutes, on a ]u'ouvé que le foie

est en même temps un organe excrétoire et

sécrétoire, et que la bile participe de la na-
ture d'une excrétion et d'une sécrétion. La
principale fonction excrétoire du foie est l'éli-

mination de la cholestériue qu'il prend au
sang; fait démontré par le D' Austin Flint.

Voy. Foie.— Fig. Emouvoir, échauffer labile,

exciter la colère. — Décharger sa bile, dé-

charger sa colère. — Tempérer la bile, répri-

mer la colère, rendre moins sujet à la colère.
— MM Pop. Se i-AinE de la bile, se tourmenter:

Apiês l'scr\icc, on peut sans retard,

Venir tllLZ ?cs p.llciUs sans se faire de bile

Savourer une soupe au laid.

.\. Câuen.

BILI

BILÉD-OUL-DJÉRID ou Béléd-ul-Gérid (eu
arabe: la terre des dattiers), région stérile si-

tuée entre l'Atlas et le Sahara, et qui s'étend
du Maroc au territoire de Tripoli : 210 myria-

"

mètres sur 80. Le Biléd-oul-Djii'rid est arrosé
par quelques ruisseaux d'eau saumàtre et doit
son nom aux innombrables palmiers qui
croissent dans ses fertiles oasis. Ce territoire

qui forme la transition entre la Barbarie et

le désert du Sahara, est habité par des Ara-
bes, de Berbères et des nègres. Les villes les

plus importantes sont Tafilet,El-Goléa, Ouar-
gla et Ghadamès. De nombreuses ruines té-

moignent seules du haut degré de civilisation

où était parvenu le Biléd-oul-Djérid à l'épo-

que de la domination romaine et sous la

brillante période des califes.

BILFINGER ou Bulffinger (Georg-Bernhard)
philosophe allemand, né dans le Wurtemberg
en 1693, mort en 17o0. Le nom de sa famille

vient de la possession hériditaire de six doigts
à chaque main et à chaque pied. Il enseigna
la philosophie à Saint-Pétersbourg et ensuite

la théologie à Tùbingen. Comme conseiller

privé du Wurtemberg, il fît faire de grands
progrès à l'éducation , au commerce et à
l'agriculture. Ses nombreux ouvrages com-
prennent des traités de physique et de fortifi-

cation.

BILGUER (Paul-Rudolf von) [bil-ghèrr],
joueur d'echecs allemand (181o-'40). ABerlin,
en 1840, il dirigea trois jeux en même temps,
sans regarder les échiquiers. Son Handbuch
des Schachspiels est le meilleur ouvrage pra-
tique concernant ce jeu.

'BILIAIRE adj. Anat. Quia rapport à la
*^

bile.— .appareil biliaire, ensemble des parties

qui concourent à la sécrétion et à l'excrétion

de labile.— Vésicule biliaire, réservoir mem-
braneux, pyriforme, placé au-dessous du lobe
droit du foie, dans l'enfoncement appelé fos-

sette cystique. — Voies biliaires, petits con-
duits dans lesquels passe la bile pour se

rendre du foie et de la glande biliaire au duo-
dénum. Le principal de ces conduits s'étend

du foie au duodénum et est nommé conduit
hépatique à sa jonction avec le conduit cys-

tique qui va à la poche de la bile. On l'appelle

aussi ductus communis cUotcdochus. — Calcul
BiLiAini, Voy. C'ileul.

' BILIEUX, EUSE adj. Méd. Qui abonde en
bile, ou qui a rapport à la bile, qui en résulte:

tempérament bilieux; per.'ionne bilieuse. —
Substanliv.: les bilieux sont sujets à de grandes
maladies. — Fig. C'est un homme bilieux, se

dit d'un homme morose et colère. —• Fièvre

bilieuse, nom que l'on donnait autrelois à

des cas de fièvre intermittente et rémittente.
— Mal.^dils bilieuses, celles dans lesquelles il

y a surabondance ou altération dans la sécré-

tion de labile — Tempérament bilieux, tempé-
rament dans lequel la bile prédomine ou est

censée prédominer, et caractérise par une
peau d'un brun jaunâtre, des cheveux noirs ou
bruns, de la vivacité, une imagination vive et

une grande disposition à la colère. Les per-

sonnes d'un tempérament bilieux sontsujettcs

aux affections de l'estomac et du toie ; elles

doivent suivre un régime rafraîchissant, léger

et peu substantiel.

BILIN [bi-linn] ville de Bohême, sur la Bila,

à 70 kil. iN.-O. de Prague; 6,o01) hab. Lihii

est célèbre par ses eaux minérales froides,

dont les propriétés se rapprochent beaucoup
de celles de l'eau de Vichy. Ce sont les eaux
les plus alcalines de r.\lleiuagne et peut-être

de l'Europe. Elles sont riches en carbonales

de soude, de chaux et de magnésie, en suliate

de soude, en chlorure de sodium et elles sont

saturées d'acide sulfurique. Leur goût est pi-

quant et aiiï-rele'.. Peu Je malades visi-ent

Uilin; mais 80,000 ou 100,000 bouteilles de
l'eau de ses sources sont exportées chaque
année.
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•BILINGUE adj. (l.it. his, deux fois ; liwiua,
lanjTiieV Qui est eu deux langues: mscriiition
bilini/vc.

BILIVERDINE s. f. Principe colorant de la

bile ; sa cuiufiosition est analop-uo à celle de ' de bille?

BILL

sont colloes deux petites marques rondes ap-
pelées mouches ou points (A et B). Aujour-
d'hui on en place une troisième à éga.\c dis-
tance de chacune des deux autres. On se sert
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VHématosine ou principe colorant du sauf;. De
même que toutes les matières colorantes or-
paniques, elle contient, d'après M. Verdeil,
de l'azote et du fer.

'BILL s. m. [bilJ.EnAnplcterre et aux Etats-

Unis, projet d'acte léf-'islatif, avant que cet acte

soit passé à l'état de loi ; quchpiefois on donne
le nom de bill à une loi rendue. — Bill

D INDEMNITÉ, résolution par laquelle le parle-

ment anpiais déclare qu'un acte d'un ministre,

quoique irrégulier, ne donnera lieu à aucune
poursuite de la part du parlement. —• Cette

locution a été admise dans la langue politique

française, où elle signifie, d'une manière gé-

nérale, tout ce qui absout, un ministre, un
fonctionnaire public dont les actes pouvaient
encourir le reproche d'illégalité.

BILLANCHER v. n. Argot. Payer; donner de
la 6(7/,;.

•BILLARDS. m.[bi-yard:Z/mll.] (rad. bille)

Jeu qui se joue avec des boules d'ivoire sur

une table garnie de rebords ou bandes rem-
bourrées, couverte d'un tapis vert.— Table sur

laquelle on joue : tapis d'un billard. — Salle

où est le billard; maison, lieu public où l'on

donne à jouer au billard : allons au billard.—
Instrument recourbé avec lequel on poussait

les boules d'ivoire, et qui a été remplacé par

la queue (voy. M.\sse et Queue).— »* Mar.

Masse de fer qui sert à billarder les cercles

que l'on melsur les mats des navires.

—

Encycl.

Bien que le billard ne soit pas considéré

comme un jeu d'adresse par la jurisprudence,

puisque les dettes qu'il peut occasionner ne
donnent lieu à aucune action en justice (C. civ.

l96o-"66), on le regarde généralement comme
un exercice agréable et même utile à la jeu-

nesse. C'est pourquoi, il est pratiqué aujour-

d'hui dans un grand nombre de maisons d'é

tournées avec soin et de l'ivoire le

our frapper CCS billes, on se servait au-plusfin

trcfois d'une mn.m' ou billard, qui était recourbé
a une extrémité et que l'on tenait par l'extré-
mité opposée (fig. 4). De[uiis 1789, on fait
usage d'une (jiicur, grand bâton de bois dur
(ordinaireMientenfrênc);ccttoqueue est longue

^
Fig. 4. — Masîc II queue.

de S à 6 pieds
; sa forme est un peu conique.

A son extrémité la moins grosse se trouve le
procédé, inventé par le célèbre joueur parisien
Mingaud. Le procédé se compose de deux ron-
delles de cuir : l'une, en cuir dur, est collée
sur l'extrémité delà queue; l'autre, en cuir
doux et élastique, et d'une forme légèrement
convexe, est collée sur la précédente. Pour
frapper la bille, le joueur prend la queue de

n gauche.

la main droite et la place entre le pouce et
l'index de sa main gauche posée solidement
sur le tapis comme le montre notre figure o.

L'adresse et la vivacité sont les deux premières
qualités du bon joueur; la force musculaire ne
vient qu'en seconde ligne. La Théorie mathé-
matique des effets du jeu de billard, par Corio-
lis, Paris, 1835, fait connaître le mouvement
des billes suivant la manière dont elles sont
frappées et l'angle sous lecjuel elles touchent
la bande. Quant aux règles des différentes
parties que I on peut engager sur le billard

ducalion. Ce jeu, d'origine orientale, a été
!

(partie au même, doublé, carambolage, partie
introduit en Europe vers l'époque des croisa-

j

russe, partie blanche, mésangère, poule, etc).

des ; il se répandit surtout pendant le règne
de Louis XI et devint, sous celui de Louis XIV,

à la mode à un tel point que Chamillard,
joueur de profession, dut à son talent de ca-

ramboleur ratfection du roi et le ministère

de la guerre. Le billard se compose d'un solide

bâti en bois qui supporte une table de marbre,
d'ardoise ou de bois. Cette table est recouverte

d'un épais tapis de drap vertquel'ontendforte-
ment, afin que sa surface ne
présente aucune inégalité.

Le bâti forme, autour de la

table, un rebord hautd'envi-
ron 46 millim. Ce rebord,

. D j . un revêtu de matières élasti-
1.— Bande et biIIe. , , i i i

ques, porte le nom de bande
1). Les tables de billard se divisent en

uivant qn'ellt^s ont six, quatre

/=7

trois classes.

Fig. 2.— Table à sii blouses.

ou point de blouses destinées à recevoir les
billes. La table sans blouses (fig. 3) s'appelle

3. — Table â carnmbolages.

on les trouve ordinairement affichées dans
les salles de billard. Depuis la Révolution, on
a débarrassé la table de la passe, arceau en
fer placé au-dessus de la mouche d'en haut,
de sorte que la bille rouge se plaçait entre
ces deux branches; on abandonne générale-
ment aujourd'hui l'usage des blouses. —
BiLLAED ANGLAIS, table inclinée, munie de
passes ou ponts et de tiges entre lesquelles il

faut faire courir une bille de la manière dé-
terminée par la règle. — Billard chinois,
table inclinée, munie d'une galerie à compar-
timents dans lesquels il faut diriger les billes.
— Législ. « Les billards publics sont soumis
à la surveillance administrative, surtout dans
le but d'empêcher que le jeu ne devienne une
loterie déguisée. (Voy. Jeux et Loterie). Les
billards publics ou privés ont été soumis à
une taxe annuelle au profit de l'Etat, par la
loi du 16 sept. 1871. Cette taxe, assimilée aux
contributions directes, est de 60 francs à
Paris ; de trente francs, dans les villes de plus
de .jO;O0Ohab.; de quinze francs, dans celles de
10,000 à.'iO.OOO hab.; et de six francs paitont
ailleurs. La taxe s'applique égalementaux bil-

lards dontonne faitpas usage, et même à ceux
qui sont démontés, s'ils sont encore en état
de servir après un simple remontage (Arr.
cons. d'Etat, 27 déc. 1878).» (Ch. Y.).

•BILLARDER v. n. Toucher deux fois sa
bille avec la queue, pousser les deux billes à.

la fois : on perd le coup quand on billarde
;

vous avez billarde. Voy. Qlecter. — *v v. a.
Mar. Frapper avec le" billard sur les objets
qu'on veut chasser ou enfoncer. — Hippiatr.
Un cheval billarde lorsque, dans la marche ou
daus le trot, il porte ses jambes de devant en

i dehors de la ligne du corps,. ,, . , , „ . ;
—-—'.. ...^ ... ..ç,.... v.„ v,v,ij,.-. Cette allure est

table a carambolages. Sur toutes les tables I disgracieuse et fatigante,

65

BILLAUD VARENNE (Jean-Nicolas) [bi-iO-
va-iè-ne

; // mil.], conventionnel, né à La
Rochelle, le 23 avril 17:iG. Il était fils d'un avo-'
cat de cette ville, entra dans la conyrégation
de l'Oratoire, fut un instant professeur au
collège de Juilly et se fit recevoir avocat au
parlement de Paris. II épousa, quelque temps
après, la fille d'un fermier général. Ardent
révolutionnaire, il fut l'un des fondateurs do
la sociolé des Jacobins, prit une part très ac-
tive à l'insurrection du 10 août, fut élu subs-
titut du procureur de la commune de Paris,
puis député de Paris à la Convention, et se
constitua l'accusateur des rois et parlicnlière-
ment de Louis XVI, dont il vota la mort dans
les 24- heures. Après la chute des Girondins,
qu'il n'avait cessé de combattre, Billaud-
Varennefut nommé président de la Conven-
tion (25 déc. 1793). 11 entra dans le comité de
salut public et n'en sortit qu'après le 9 ther-
midor. Bien qu'il fût l'un des.premiersà accu-
ser Bobespierre, dans la séance du 9 thermi-
dor, son passé le désignait à la vengeance
des ennemis de la Révolution. Il lutta long-
temps contre ses adversaires chaquejour plus
nombreux. Condamné à la déportation, ainsi
que Collot-d'Herbois, Barère et Vadier, le
^" avril 179"), il fut arrêté le lendemain, con-
duit à Ham, à Oléron et à Cayenne. Il resta
20 ans dans cette colonie donf il fut le bien-
faiteur; il repoussa toutes les offres d'amnis-
tie. Lorsqu'il apprit le retour des Bourbons,
il s'enfuit à Port-au-Prînce, où il mourut le
3 juin 1819. Il a laissé plusieurs ouvrages:
Despotisme des ministres de France (Amst. ISS9,
3 vol. in-8")

; Dernier coup porté aux préjugés
et à la superstition (1789) ; le Peintre politique
(1789); Plus de ministres (ll'JO) ; Anéphalocra-
tic (1791); Eléments du républicanisme (179.3);
Principes régénérateurs du système social
(an III).

BILLAUT (Adam) voy. Adam.

BILLAUT (Auguste-Adolphe -Mariai, avocat
et himime politi(jue, ne a Vannes '

en 180d,
mort le 13 oct. 1863; écrivit plusieurs bro-
chures qui le firent élire député en 1837 par
trois collèges de la Loire-Inférieure; combat-
tit M. Guizot, mais ne se mêla pas au mouve-
ment réformiste. Il ne fut pas envoyé à l'As-
semblée législative et s'allia dès lors avec les

bonapartistes, fut élu comme candidat officiel
par l'arrondissement de Saint-Girons, reçut
la présidence du corps législatif, eut le porte-
feuille de l'intérieur de 1854 à 18.58. Sénateur
en 1854, ministre sans portefeuille en 1859, il

se fil l'avocat de l'occupation de Rome et de
l'expédition du Mexique.

* BILLE s. f. [// mil.] (lat. pila, boule à
jouer). Boule d'ivoire avec laquelle on joue
au billard. — Petite boule de pierre ou de
marbre qui sert à des jeux d'enfants, d'éco-
liers. — Pièce de bois de toute la grosseur de
l'arbre, séparée du tronc par deux traits de
scie, et destinée à être équarrie et mise en
planches, etc.— Bille d'acier, morceau d'acier
carré. — w Mar. Bout d'un même cordage où
sont une boucle et un nœud. — Argot. Tête :

quelle bonne bille ! — Monnaie de bil'on.—
Bille DR boeuf, saucisson.

—

£ille,Cycl.{V.S.)

BILLEBARRER v. a. Bigarrer par un mé-
lange bizarre de diverses couleurs.

* BILLEBAUDE s. f. [Il mil.]. Confusion, dé-
sordre. — A la BILLEBAUDE, sans Ordre et en
confusion : tout cela s'est fuit à la hillebaude.
— On appelait autrefois, en terme de Guerre,
Feu de billebaude, celui que chaque soldat
d'infanterie faisait à sa volonté, en tirant ses
coups sans attendre de commandement.

—

Chasse. Partie où l'on n'a point formé de
cerdon, ni distribué les places, et où chacun
tire à sa fantaisie, coup sur coup, sur ce qui
se rencontre : tirer à la billebaude

;
/'cî; de

billebaude.

BILLERv. a. [llmU.]. Serrer un ballot avec

I
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la billn.— Archit. Faire tourncf une pièce de i ment. Le billet doit être daté, de lieu et de

bois à droite ou à gauche, après lavoir mise

en balance sur un chauLier ou sur une
pierre.

* BILLET s. m. [Il mil,] (basiat. billa. rescrit).

jour, énoncer la somme à payer, le nom de la

personne à l'ordre ie laquelle il est souscrit,

l'époque de l'exigibilité et le genre de valeur

fournie. Il est en outre soumis aux formalités

ci-dessus indiquées pour le billet simiile. Tou-

Petit écrit que l'on adresse à quelqu'un
;
pe-

1 ^gg jgg dispositions du code de commerce re^

lite lettre missive dans laquelle on peut se

dispenser des formules de compliments usitées

dans les lettres.— Ecritimprinié ouàla main,

par lequel on informe les particuliers ou le

public de diverses choses : bUlet de convocation.

Tous nos billets de niai-i:ige

Sont des billets d'enterrement,

BÉBAIfGBR.

— Papier-monnaie : hillet de banque ; un

billet de cent francs.— Ecrit, promesse par la-

quelle on s'oblige de payer une certaine

somme : billet à ordre, au porteur.— Carte ou

petit écrit qui donne entrée dans quelque lieu,

à quelque spectacle, à quelque assemblée,

etc. : billet de spectacle, de bal, d'entrée. —
Bulletin, petit papier qui sert pour donner les

suffrages dans une élection, ou les votes dans

une assemblée délibérante : déposer les billets

dans l'urne du scrutin ; les membres de cette

assemblée écrivent Oui ou Non sur leurs billets,

selon qu'ils votent pour ou contre le projet pré-

senté.— Billet hlanc. Billet mis dans l'urne, et

sur lequel il n'y a rieu d'écrit.— Petit rouleau

de papier avec' lequel on tire au sort : il a

eu un bon billet. — Bulletin délivré aux per-

sonnes qui mettent à la loterie publique, ou

qui prennent part à quelque Inierie particu-

lière : billet de loterie. — Billet de logement.

Ecrit portant injonction à un habitant de lo-

ger un ou plusieurs militaires. — Billet de

CONFESSION, attestation par laquelle un prêtre

cerlitie qu'il a entendu quelqu'un en confes-

sion. — Billet de santé, attestation que des

officierspublics ou des magistrats donnaient en

temps de peste, pour certifier qu'un voyageur

ne venait pas d'un lieu suspect. — Billet d'au-

teur, billet d'entrée que la direction théâtrale

remet chaque jour, en nombre déterminé, à

l'auteur de la pièce qui se joue et que celui-ci

peut vendre à son profit. — Billet blanc, billet

de certaines loteries ou de certains scrutins,

sur lequel il n'y a rien d'écrit. — Billet doux,

billet d'amour, de galanterie. — Billet de

FAIRE part, ou elllptiq. Billet de part, billet

circulaire par lequel on annonce un mariage,

une naissance, un décès qui intéresse celui

qui écrit.— Billet de garde, ordre de service,

écrit ou imprimé, par lequel on enjoint à des

gardes nationaux de se rendre tel jour en tel

lieu, pour monter la garde. — »* Jargon.

Donner, ficher son billet, certifier :?<« mot de

plus et je te fiche mon billet que je coijne.—
Prendre un billet de parterre, tomber par

accident. — LégisL « On distingue le billet

simple des efiéts 4e commerce, en ce qu'il n'a

aucun caractère commercial, que c'est seule-

ment une reconnaissance ou une obligation

sous seing privé, qu'il ne peut être transmis

par endossement, mais seulement par un

acte de cession ou transport, enfin en ce qu'il

ne peut donner lieu à un protêt. Le billet

simple ou la promesse sous seing privé par

laquelle une personne s'engçige à payer une
somme d'argent ou à livrer une chose appré-

ciable, doit être écrit en entier de la main de

celui qui ie souscrit, ou du moins, il faut

qu'outre la signature, il ait écrit de sa main
un bon ou un approuvé, portant en toutes

lettres la somme ou la quantité : cependant

la signature seule suffit, si l'acte émane de

marchands, artisans, laboureurs, vignerons,

gens de journée et de service. Si la somme
exprimée dans l'acte diffère de celle exprimée

au bon, l'obligation est présumée n'être que

de la moindre somme (C. civ. 1326, -liiS"). Le
billet à ordre est un aclo commercial portant

l'obligation de payer une certaine somme à

une personne, ou à toute autre qui sera ces-

sionnaire de la créance par voie d'endosse-

latives à la lettre de change et concernant

l'échéance, l'endossement, l'aval, le protêt,

ctc, sont applicables au billet à ordre (C. com.

187,188) voy. Effets de commerce, endossement,

lettre de ctiange, protêt. Lorsque le billet à

ordre est souscrit par un individu non com-
merçant et n'a pas pour cause une opération

commerciale, foute instance qui y serait re-

lative doit être renvoyée devant le tribunal

civil, si le défendeur le requiert (id 636). Le

billet à ordre diffère de la lettre de change

en ce qu'il doit être acquitté par le débiteur

lui-même, et en cequ'il peut être stipulé payable

dans le lieu où la valeur a été fournie ou

dans le lieu où il a été souscrit. On nomme
billet à iomicile un billet à ordre qui est paya-

ble à un domicile autre que celui du souscrip-

teur. Il diffère de la lettre de change en ce

que c'est le souscripteur lui-même et non un
tiers qui doit en eU'ectuer le paiement. Le

billet de change, dont ne parle pas le code de

commerce, est cependant autorisé par le der-

nier alinéa de l'art. 188. C'est l'engagement

signé par celui qui reçoit une lettre de change,

sans en fournir immédiatement la valeur, de

payer cette valeur à une certaine époque;

c'est aussi l'engagement pris à l'inverse par

celui qui reçoit une somme d'argent, de four-

nir une lettre de change équivalente dans un
certain délai. Le hillet au porteur est payable

à quelque personne que ce soit qui le pré-

sente au débiteur au moment de l'échéance
;

il est donc transmissible sans endossement.

—

Les billets de banque sont des billets rembour-
sables à présentation et au porteur, et qui

sont émis par une banque publique privilé-

giée ou autorisée. C'est là une véritable mon-
naie et il importe à la sécurité du commerce
comme de toutes les affaires, que l'émission

des billets de banque soit sévèrement contrô-

lée. La banque de France a seule, dans ce

pays, depuis 1848, la faculté d'émettre des

billets au porteur. Ces billets sont de ,^5,000 fr.

de 1,000 fr., de 500, de 100 et de .50 fr. Ceux
qui ont contrefait ou falsifié des billets de

banque et ceux qui ont fait usage de billets

contrefaits ou falsifiés sont jiunis des tra-

vaux foixés à perpétuité (C. pén. 139). Avant

la loi du 28 avril 1832, ils étaient punis

de mort et leurs biens étaient confisqués-

au profit de l'Etat. Le timbre des billets

simples ou reconnaissances sous seing privé

est obligatoire seulement en cas d'enregistre-

ment. Ce timbre est celui de dimension ou le

timbre proportionnel ; et l'amende due pour

défaut de timbre est de 30 fr. (L. 2 juillet

1862, art. 22). Quand aux effets négociables et

de commerce, le timbre est de cinq centimes

par cent francs et il est gradué de cent

francs en cent francs (L. 29 juillet 1881, art.o).

En cas de contravention, le souscripteur, l'ac-

cepteur, le bénéficiaire ou le premier endos-

seur sont passibles chacun d'une amende de

six pour cent du montant de l'effet ou de la

somme pour laquelle, le timbre étant insuf-

fisant, le droit n'a pas été payé (L. V, juin

1850, art. 4). Le droit peut être acquitté par

l'apposition de timbres mobiles (Décr. 19 fév.

1874). Les billets de banque sont soumis au

timbre proportionnel, comme tout effet né-

gociable ; mais ce droit est réglé par abonne-

ment, d'après la moyenne des billets en cir-

culation dans le cours de l'année (L. 30 juin

1840). Los billets simples ou reconnaissances

de dettes qui sont soumis à renregistroment

payent un droit proportionnel de 1 fr. 23 par

100 fr., et les effets de commerce le droit de

fr. 62o par 100 fr. En cas de protêt, les

billets à ordre doivent être enregistrés au
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plus tard avec le protêt (L. 22 frim. ah 'VU,

art. 69, §2, 6°; 28 fév. 1872. art. 10; 23 août
1871, art. 1 ; 30 déc. 1873, art. 2). (Ch, Y.).

* BILLETER v. a. [«m 11,]. Attacher des éti-'

quettes, d^s numéros, etc., sur des marchan-
dises. On dit mieux étiqueter.

* BILLETTE s. f. Petit écriteau qu'on met
aux endroits où un péage est établi, pour
avertir les pas-ants d'acquitter le droit. —
Blas. Pièce d'armoirie en forme de petit carré
long, qui est quelquefois de métal, et quelque-
fois de couleur. — «'vCotret de bois tendu et

séché pour le chauffage. — Billettes s. f. pi.

Religieuses qui portaient un scapulaire appe-
lé billette.

' BILLEVESÉE s, f. [bi-le-ve-zé] (de bille,

bulle, balle ; et du vieux mot veze, vezaguc,

bouillie). Discours frivole, conte vain et ridi-

cule.— Idées creuses, chimériques : cet homme
fait imprimer toutes les billevesées qui luipassent

par la télé.

BILLIN6S. I. (Joseph), navigateur anglais du
xvii!'= siècle. Il accomiuis-na Cook dans son
dernier voyage. En 1785. Catherine II de
Russie le mit à la tête d'une expédition dans
l'océan Arctique et dans les mers situées entre

la Sibérie et l'Amérique. H partit de la rivière

Kolyma (au N. de la Sibérie), avec 2 navires

en 1787. Deux ans après, il repartit du même
point avec 2 bâtiments construits à Okhotsk.
11 perdit l'un de ses navires, explora les iles

Aléoutiennes et revint en 1791. Un récit de

son voyage a été publié en 1802.—IL ('William)

le plus ancien compositeur américain dont il

soit fait mention (1746-1800). Il amis plu-

sieurs psaumes on musique.

'BILLION s. m. [bi-li-on] (lat. bis deuxfois).

Arilhin. Mille millions ; un milliard.

BILLIORAY (Alfred Edouard), membre de
la Commune de Paris en 1871, né à Naiiles,

de parents français, vers 1840, mort à la pres-

qu'île Uucos (iNouvelle-Calédonie), en 1876.

Peintre, il fil admettre à l'Exposition des

beaux-arts, en 1870, un tableau ayant pour
titre : la Sollicitude maternelle. Le siv« arron-

dissement l'envoya à la Commune ; il fit par-

lie du comité de salut public et fut condamné
à la déportation dans une enceinte fortifiée

par le 3'^ conseil de guerre (3 sept. 1871).

BILLITON, île hollandaise derarchipcl ma-
lais, à l'E. de Banca ; environ 4,817 kil. carr.,

38,200 hab. Production d'étain ;
fer particulier

nommé pamor.

BILLOM [bi-ion ; Il mil.], ch.-l. de cant.,

arrond. et a 26 kil. S.-E. do Clermont (Puy-

de-Dôme) ; 4,251 hab. Fils, toiles, broderies
;

hydrothérapie. Tribunal de commerce. .'Vn-

cienne église Saint-Cerneuf, remarquable par

l'élégance de sa coupole. Ruines du château

du Grand et du Petit-Turluron.

* BILLON s. m. [bi-ion ; Il mll.](bas lat bil-

Uo). Monnaie de cuivre pur, ou de cuivre mêlé
avec un peu d'argent, comme les anciens sous :

monnaie de billon. Toute sorte de monnaie
décriée ou défectueuse. — Lieu où l'on porte

toutes les monnaies défectueuses
;
porter au

billon des monnaies légères et décriées.

* BILLON s. f. [Il mil.] (bas lat. billa, pièce

de bois). Agric. Ados plus ou moins large et

bombé, qu'on l'orme tlaus un terrain avec la

charrue : relever un terrain en billons, pour

faciliter l'écoulement de la trop grande humi-

dité. — 'Verge de vigne taillée de la longueur

de trois ou quatre doigts.

* BILLONNAGE s. m. Délit de celui qui fait

un trafic illégal de monnaies défectueuses,

* BILLONNAGE s, m, Agricult. Action de

faire des billons ilaus un champ, dans un ter-

rain ; (iiivrago ([111 en résulte.

' BILLONNEMENT s, m. Action de billon-

ncr.
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* BILLONNER v. n. Faire un trafic illc^al

de Imlnllall^ ilofoctucuses ; substituer àes
espèces défeclucuses à de bonnes.

* BILIONNEUR s. m. CeUii qui ?e rend
coupable Je billoonage, qui a l'iiabilude de
billoiiinr.

BILLOT.^, m. [// mil.] (diminut. de bille).

Gros tronçon de bois cylindrique ou taillé car-

rément, s'élevant ordinairement à hauteur
d'appui, et dont la partie supérieure présente

une surface plane. — Bloc de bois sur lequel

on appuyait la tête d'une personne condam-
née à la décapitation, pour l'exécuter : il mit
sa h'Ic sur le billot.— Par exap. : fc» mettrais

mu tcte sur le Lillol, ma main sur le billot,

se dit pour affirmer plus fortement ce qu'on
avance. — Bâton que l'on suspend en travers

au cou des chiens, pour les empêcher de chas-

ser, et d'entrer dans les vignes. — Pièce

de bois qu'on attache au cou des bœufs,
des vaches, et qui est assez lourd pour
les empêcher de sortir d'un pâturage. —
** Figur. et fam. Livre très gros, et qui a
beaucoup trop d'épaisseur, relativement à son
format.

BILOBÉ. ÉE adj. bot. Qui est partagé en
deux lobes séparés par un sinus plus ou moins
arrondi à sa base.

BILOCULAIRE adj. (lat. bis, deux; locuhis

lot . liol. Divisé en deux loges; qui présente
deux cavités.

BILSON Thomas', théologien anglais (1336-

161 li). Un livre sur la suprématie de la reine
Elisabeth lui valut l'archevêché Worcester,
puis celui de Winchester. Il a laisé plusieurs
ouvrages.

BUSTON, V. de Staflfordshire (Angleterre),

à o kil. S.-E. de Wolyerhampton , 23,433 hab.
Centre de vastes mines de charbon et d'un
grand commerce de l'ers et d'acier.

BIMA, état principal de l'île de Sumbawa
et siège d'une résidence hollandaise qui oc-

cupe la partie orientale de cette île. Avant
l'éruption du mont Tomboro (ISIo), éruption
la plus terrible que l'on ail vue, on comptait
90,000 hab. dans l'ile de Bima ; c'est tout au
plus s'il en reste 45,000. Les plus importantes
productions sont les bois de teinture (santal,

sapaii, etc.). Port et ville princ. Bima.

BIMANE adj. (lat. bis, deux : manus main).
Qui a deux mains. — S. m. pi. Nom donné
par Cuvier à son premier ordre de mammi-
fères, comprenant un seul genre : ['homme. —
Genre de reptiles sauriens qui n'ont que les

deux pieds de devant. Le bimane cannelé ^La-

certa lumbricoides, shaw), du .Mexique, mesure
8 ou 10 pouces de long ; il est gros comme le

petit doigt et couleur de chair. 11 se nourrit

d'insectes.

* BIMBELOT s. m. (ital. bambolo, poupée).

Jouet d'enfant, comme poupée, cheval de
bois, etc.

' BIMBELOTERIE s. f. Profession de celui

qui fait, qui vend des bimbelots, des jouets

d'enfants. — Marchandises qui consistent en
bimbelots.

* BIMBELOTLER s. m. Fabricant, marchand
de binilieluts. — Bimct dlisme. (V. S.)

BUtUNI, île imaginaire des Bahamas ; elle

contenait, crovait-on, une fontaine de Jou-

vence. Le nom de Biniini est donné actuelle-

ment à un groupe d'ilôts et à un passage à
i'E. du cap. Florida.

* BINAGE, s. m. Agric. Action de biner, se-

conde façon que l'on donne aux terres labou-

rables et aux vignes, à l'aide de la binette, de
la ratissoire, de la houe à main ou de la houe
à cheval. — Action d'un prêtre qui célèbre

deux messes le même jour en deux endroits

ùitférents: le binn(je est permis dans certains

diocèses, à cause de ta rareté des prêlres.(A.caLd.).

BINE

I

* BINAIRE adj. (lat. binariiis; de bini, deux).
.\rilliiii. Qui est composé de deux unités :

I nombre binaire. — Aiuthmétioue bin.\ire, sys-
tème de notation arillimetique iDasé sur" la

plus petite éclirlle possible, c'est-à-dire au
moyen des deux futures I et 0. La série régu-
lière des nombres un, deux, trois, quatre, etc.

serait exprimée ainsi dans le système binaire :

1, 10, U, 100, 101, 110, 111, "1000, 1001, etc.

Lcibnitz, à qui l'on doit la première idée de
cette arithmétique, a démontré que ce sys-
tème simplifierait certaines opérations. Dans
l'arithmétique binaire, on peut donc expri-
mer tous les nombres par le seul emploi de
deux caractères, l'un désiimant l'unité, l'autre
indiquant sa place. Ce système est celui des
Chinois.

•BINAIRE adj. (lat. bini, deux à la fois).

Chim. Qui est composé de deux éléments :
j

i
l'eau et l'air sont des composés binaires. — Dans '

la chimie organique, les composés bituùres
sont des substances qui, bien que contenant '

deux (ou même plusieurs) éléments, jouent,
dans les circonstances ordinaires, le rôle d'é-
lément. — La théorie binaire fut établie par
Berzélius en 1833 et par Li.'big en 1838. Aug.
Laurent essaya de la modifier par la théorie
des noyaux en 1836. — Gay-Lussac isola en
181.'; le premier radical eoraposé ou binaire,
le cyanogène. L'amyle, l'éthyle et le mélhy le of-
frent d'autres exemples de ces composés.

'BINARDs.m. (lat. binus, double). Chariot à
quatre roues d'égale hauteur, avec un plan-
cner sur lequel on met de grands fardeaux.
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ustensile qui est ordinairement en forme de
bobèche, avec une pointe ou un godet au
milieu, et qu'on met dans le chandelier pour
brûler la chandelle ou la boufric jusqu'au
bout. Voy. [JRILK-TOUT. — Faire bixet, mettre
un bout de ebandolle ou de boufrie par épar-
gne sur un binet, ou sur le haut d'un chan<
délier, pour les brûler jusqu'à la fin.

BINET I. (Etienne), jésuite, né à Dijon ea
lobO, mort en 1030, auteur, sous le pseudo-
nyme de René, d'un Essai sur les merveilles de
la nature (Rouen, 1621, in-4") qui a eu plus
de vingt éditions. — 11. (Jacques PhUippe-
Marie), astronome, né à Rennes en I7S6, mort
en 18.Ï6. .\ laissé de nombreux mémoires pu-
bliés dans les recueils scientifiques.

BINETTE s. f. Instrument de jardinage, à
manche long, à lame étroite et plate et munie
de deux ou trois dents du côté opposé à la
lame. On s'en sert pour biner.

BINETTE s. f. .Nom que l'on donnait aux
perruques du temps de Louis XIV. — Pop.
Tête, dans le sens de physionomie : quelle

drôle de binette ; les binettes contemporaines. —
B'iNETTE .k LA DÉSASTRE, tète du Créancier im-
payé.

BINGEN [bain-ghènn], Bingium, ville de la

Hesse-Darmstadt, sur la rive gauche du Rhin,
à l'embouchure de la Nahe, que traverse le

pont de Drusus; à 20 kil. 0. de .Mayence.
7.700 hab. Près de là, se trouve le Binger loch

rétrécissement du Rhin au-dessus duquel se

dresse la fameuse tour de la Souris où, sui-

BINCHE, ville de Hainaut (Belgique): 10,739

hab. Les Français en chassèrent les Autrichiens

en 1794.

BINDRABUND, ville de llndoustan, dans le ;

district anglais de Muttra (Provinces du N.-O.),

sur la Jumna, à 60 kil. xN.-O. d'Agra; 20,000

hab. C'est un lieu de rendez-vous pour de

nombreux pèlerins et la rivière, sur près de

2 kil., y est bordée de marches (ghaiits) en

pierre rouge.

BINE s. f. Argot. Hotte de chiffonnier. —
Hotte d'aide-couvreur.

BINELLE s. f. Argot. Faillite, banqueroute.

' BINER v. a. (lat. binus, double). Agric. Don-
ner une seconde façon aux terres labourables,

aux vignes. — v. u. Célébrer deux messes, le

même jour, dans deux églises dillérentes :

ce prêtre à la permission de binei:

BINERVÉ, ÉE. Bot. Se dit de tous les orga-

nes foliacés qui présentent deux nervures.

* BINET s. m. (lat. bis, deux fois). Petit

vant la légende, l'archevêque Haitc, qui y
avait caché son grain, pendanl une famine
en 969, fut dévoré par une souri.-. Les environs

de Bingen sont pleins de sites pittoresques,

parmi lesquels nous citerons le Rupertsberg,

avec son couvent ruiné et le Rochusberg, qui

conserve les restes d'un château et d'une cha-

pelle.

BINGHAM (Joseph) [binng'-eumm], théolo-

gien anglais (Itjs8-I7"23). 11 était recteur à
Headbourn-Worthy, Hampshire, lorsqu'il com-
mença ses célèbres o Origines Ecclesiasticie»

ou «Antiquités du christianisme » (10 vol.

1708-'22i. En 1712, il devint recteur à Havant,

près de Portsmouth.

BINGHAMPTON [bign'-eumm-teunn |, ville

de l'Etat de New-York (Etats-Unis), à la jonc-

tion des rivières Chenango et Susquehanna
et au terminus S. du canal Chenango; à 230

kil. O.-S.-O. d'Albany : 42,000 hab. Commerce
de farines, de bois, de chaussures, de peignes,

de machines à coudre, de meubles, etc.

BINC-IUM, nom lat. de Bingen (Allemagne).
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BINIC, station' balnéaire maritime, arr. et

à 12kil. N.-0,deSaint-Brieuc(Côles-du-Nnrd).
,
2.222 hab. Port important sur la Manche;
chantiers de construction.

BINIOO ou Bignou s. m. Sorte de musette
en u>ai:t' dans la lja.-.sc Bretagne.

BINNEY. 1. (Amos), savant américain
(1803-'47). Ses «Mollusques terrestres de l'Amé-
rique du Nord » furent publiés après sa mort.
— 11. (Horace), homme de loi américain (1780-

187o), membre du congrès (1833-'5), auteur

de plusieurs ouvrages de législation.— 111. (Tho-

mas), l'un des prédicateurs les plus populaires

de rAngleterre (1798-1874), auteur d'ouvrages
pour la jeunesse.

* BINOCLE s. m. (lat. bis, deux ; ocuîi, yeux).

Lunette qu'un tient à la main, qui est formée
do deux branches réunies dans une seule char-

nière, et qui sert à voir les objets des deux
yeux en même temps. — Sorte de longue-vue

ou de télescope double, au moyen duquel on
peut observer un objet éloigné avec les deux
yeux en même temps, et qui est aujourd'hui

peu employé. — »* Chir. Bandage destiné à
maintenir un appareil sur les deux yeux.

•BINOCULAIRE ou w Bioculaire adj. (lat.

his. deux; oculi, yeux). Qui se l'ait par les

deux yeux:i;/s(on binoculaire.— Qui est pourvu

de deux yeux : animal binoculaire.— Lorgnette

Bi.NOCuL.ûnE, lorgnette à double tube, propre

à la vision binoculaire.

BINOIR s. m. Charrue dont le soc est en fer

de lance et qui sert, en Belgique, pour recou-

vrir les semences.

BINOM s. m.[bi-non] (lat. bis, deux ; nomen

,

nom). Gramm. Nom propre composé de deux

noms : Philippe-Auyuste; Louis-Philippe, Char-

lemaijne.

' BINÔME s. m. (lat. lis, deux fois; gr.nomos,

loi). Algèbre. Quantité algébrique composée
seulement de deux termes unis entre eux par

les signes plus {+) ou moitis (— ). A -f B es<

un binôme qu'on exprime ainsi : A plus B. New-
Ion a le premier dêcouvc't la loi qui suit le déve-

hppcment d'un binôme élevé à des puissances

quelconques : c'est ce qu'on appelle le binôme

de Newton (Acad.).

BINOMIAL , ALE, AUX, adj. (rad. binom).

Se dit d'un nom composé de deux autres

noms : Linnée a inventé le système binomial de

la nomenclature botanique.

BINOMIAL, ALE, AUX adj. (rad. binôme).

Algèbre. Qui a rapport à un binôme. Le

terme racine binômiale fut employé pour la

première fois dans l'Algèbre de Recorda

(xvi° siècle). On dit mieux aujourd'hui bi-

nôme.

BINOUÏ, Benue ou Benoowe, rivière de

rAfrique centrale ,
princi|ial tributaire du

Quora ou Niger ; aulrefois appelée Chadda ou

Tsadda, parce qu'on la prenait pour un dé-

bouché du lac Tchad. Elle naît dans l'intérieur

du Soudan et se jette, après un cours de

1,-100 kil., dans le Niger, auquel elle amène,

pendant la saison des pluies, une énorme
niasse d'eau.

BINTANG ou Bingtang, ile du groupe Rhio-

Linga, archipel malais, à 24 kil. S.-E. de Sin-

gapoure et tributaire du sultan de Jahore.

1,1.')6 kil. carr. ; 20,000 hab.; les naturels

malais sont moins nombreux que les Chinois.

Production de fer et d'étain.

BIOBIO, rivière, qui naît dans le lac Hue-

hueltui (Chili), vers30"lat. S. et 73° long. 0.,

court auN.-O. et se jette, à Concepcion, dans

le Pacilique, après un cours de 300 kil., dont

120 iiavi^'ables.

BIOCELLÉ, ÉE adj. Bot. Qui a deux taches

en forme d'yeux.

BIOCULAIRE adj. Syiion. de* Binoculamie.

BroT

* BIOGRAPHE s. m. Auteur qui écrit des
biographies ou qui en a écrit. — Les princi-

paux biographes sont: Plutarque, Cornélius
Néi)os, Suétone, Diogènc Laëice, Conrad
Ciossner, 'Vasari, Brantôme, André Thevet,
Morcri, Fénelon, Bayle, Lacroix, Michaud,
Fétis, 'lapereau, etc.

* BIOGRAPHIE s. f. {bios, vie
;
graphô, j'écris).

Ouvrage qui a pour objet des vies particu-
lières: laBiographie universelle; la Biographie
des contemporains; article de biographie. —
Science etécrits relatifs à ce genre d'ouvrages :

s'occuper de biographie. — Le livre de la Ge-
nèse contient la biographie des patriarches; les

Evangiles donnent celle du Christ. Plutarque
a écrit les vies des hommes illustres; Corné-
lius Népos les vies des chefs militaires; Sué-
tone, celles des douze Césars; DiogèneLaërce,
celles des philosophes

; Vasari , celles des
peintres, sculpteurs et architectes; Brantôme,
celles des grands capitaines, desdamesillustres
et des dames galantes; Fétis, celles des mu-
siciens ; Vapereau, celles des contemporains
(1880). — Biographie universelle, vaste com-
pilation publiée par Michaud ; 18H-'"28, Paris,

52 vol. in-8">. Nouvelle édition in-4°, 1 842. C'est

l'ouvrage le plus complet en son genre; on
lui reproche quelques appréciations discu-
tables.

•BIOGRAPHIQUE adj. Qui appartient à la

biographie.

• BIOLOGIE s. f [bi-o-lo-ji] (gr. bios, vie
;

logos, doctrine). Etude des conditions et des
phénomènes de l'existence et des êtres orga-
nisés ; science de la vie. Ce terme a été intro-

duit dans la langue scientifique par Lamarck
et par Treviranus, en 1802. Il possède un sens
très large qui lui fait embrasser Yanatomie, la

biotaxie, la physiologie et l'ethnologie. Voy.
Herbert Spencer « Principles of Biology »

(t86o-'67).

• BIOLOGIQUE adj. Qui concerne la biologie;

qui appartient à la biologie.

BIOLOGISTE ou Biologue s. m. Celui qui
s'occupe de biologie.

BION, poète idyllique grec, né à Smyrne
vers 2.Ï0 avant J.-C. 11 émigra en Sicile où il

fut empoisonné. Ses poèmes, quelquefois ero-

tiques, sont tous en hexamèli'es. Avant Henri
Estienne, on les imprimait avec ceux de son
disciple Moschus et avec ceux de Théocrite.

Walckenaer en a donné une édition (Leyde,

1779, in-8°); et Gail les a traduits (Paris, 1*794,

in-d8, figures). Bion, outil de verrier.

BIORNBOURG Voy. Bjœrnborg.

BIOT (Le), ch.-l. de cant., arr., et à 21 kil.

de Thonon (Haute-SavoieJ 622 hab. Pont na-
turel sur la Dranse.

BIOT (Jean-Baptiste) astronome et physi-

cien, né et mort à Paris (1774-.3 février 1862).

Il obtint, en 1800, la chaire de physique au
collège de France, lit des ascensions aérosta-

tiques, devint professeur d'astronomie à la

Faculté des sciences, en 1809, et s'associa aux
travaux d'Arago, pour continuerles recherches

de Borda sur le pouvoir réfractif des gaz. 11

mesura en 1806 un arc du méridien en Espa-
gne. 11 a laissé de nombreux ouvrages, parmi
lesquels, sa Physique expérimentale et matlié-

maJii/we (1816, 4 vol. in-8°) ; son Astronomie
physique (180.S, 5 vol.; 3° édition, 18:i(), 6 vol.

in-8">); des Mélanges scientifiques et littéraires

(ISiiS, 3 vol.). Membre libre de l'Académie des

Inscriptions en 1841, il entra à l'Académie
française en 18.ï6. — Son fils, Edouard-Cons-
tant, sinologue distingué, né à Paris, en 1803,

mort en 18b0, a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels un Dictionnaire de l'empire

chinois ( 1 84d, gr. in-S").

BIOTAXIE s. f. [bi-o-ta-ksî] Ipr. bios, vie
;

taxis, ordre). Science qui a pour but de classer

les organismes particuliers alin de tirer des
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conclusions sur l'organisme en général. La
biotaxie est une branche de la biologie.

BIOVULE, EE Qui a, qui contient deux
ovules; ovaire biovulé.

BIOXYDE adj. Deux fois oxyde. — s. m.
Oxyde renfermant, pour la même quantité de
métal, deux fois autant d'oxygène que le pro-
toxydé.

BIPARTI, ITE adj. (lat. bis, deux fois; par-
titus, partagé). Bot. Se dit d'un organe divisé

presque jusqu'à sa base.

'BIPÉDEadj. (lat. bis, deux;pes, pedis, pied).

Se dit des animaux à deux pieds, qui marchent
à deux pieds : les oiseaux sont bipèdes.— Subs-
tantiv. au masculin: les bipèdes; l'homme est

un bipède. — Manège : Bipède antérieur, les

pieds de devant du cheval : Bipède postérieur,
les pieds de derrière. — Bipède latéral, un
pied de devant et un pied de derrière du
même côté : Bipède diagonal, un pied de de-

vant d'un côté et un pied de derrière de l'autre

côté.—w s. m. pi. Genre de reptiles sauriens

qui manquent entièrement de pieds de
devant.

BIPENNE, ÉE adj. Deux fois penné. — Se
dit des feuilles composées dont les folioles

sont rangées comme les barbes d'une j)lume
sur des pétioles secondaires attachés eux-
mêmes sur un pétiole commun ; telles sontles
feuilles du carvi et de la fumeterre.

BIPHASE, se dit, en élect. de courants al-

ternatifs doubles.

BIPHOSPHATE s. m. Chim. Sel qui contient

une portion double d'acide sulfurique. Voy.

Phosphate. — Bipolaire. (V. S.)

BIPONTIN, INE adj. et s. Qui appartient à

la ville de Deux-Ponts (Bipontium); habilant

de cette ville. — Editions bipontines, KiUtio-

nes bipontinx, éditions des cla<3i<(iies latins

commencées a Deux-Ponts ou Zweibrûcken et

terminées à Strasbourg (.ïO vol., 1779 et suiv.).

BIPONTIUM, nom latin de la ville de Zwei-

brûcken ou Deux-Ponts. Ou dit aussi Bipon-

tum.

• BIQUE s. f. [bi-ke] (gr. bêkê). Femelle du
bouc ; chèvre.

* BIQUET s. m. Petit d'une bique. Espèce

de trebuchet qui sert à peser de l'or ou de
l'argent.

BIQUETTE s. f. Jeune bique.

BIRAGUE I, (René de), chancelier de France
et cardinal, né a Milan en lolO, mort à Paris,

en 1523. 11 appartenait à une famille milanaise

qui s'était attachée à la fortune de la France
pendant les guerres d'Italie. 11 se réfugia à la

cour de François 1^', qui le combla de laveurs.

Charles IX lui confia les sceaux et il parait

avoir été l'un des principaux instigateurs delà

Saint-Barthélémy. — 11. (Flaminio de), neveu

du précédent, poète français du xyi'" siècle.

A laissé des OEuvres poétiques (Paris, 1581) et

l'Enfer de la mère Cardine (Paris, 1 583), ouvrage

très rare.

BIRBE, BIRBESSE s. (ital. birbo). Argot.

Vieux, vieille.

BIRCH (Thomas), écrivain anglais (170o-'66).

Quaker, puis ministre anglican, il devint se-

crétaire de la Société Royale de Loynires, dont

il a écrit l'histoire (1756, 4 vol. in-4''). Ses au-

tres œuvres principales sont : " Les papiers

d'Etat de Thurlow »; un» Dictionnaire général,

historique et critique » (1734-'46, 10 vol. iu-

fol.); des « Mémoires biographiques » (1752,

2 voL in-fol.).

BIRCH-PFEIFFER (Charlotte) [birche-pfai-

fer], actrice allemande et auteur dramatique,

née à Stuttgard en 1800, morte en lS(i8. Elle

a laissé plusieurs romans et environ soixanier

dix pièces de théâtre, très populaires en Alle-

magne.
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BIRD [heurd]. I. (Edward), peintre anglais

(I7T-2-ISI91: il réussit dans les sujets familiers.
— 11. (Golding), médecin anglais (18IH-'.ï4).

Ses Eléme7iti de philosophie naturelle (en colla-

horalion avec C.\Vorth).sont restés populaires

on .\npleterre et aux Etats-L'nis. Ses cours à
riiOpital Guy, de Londres, où il était profes-

seur de materia medica, ont été publiés; et

John Hutton Balfour a écrit sa biographie

(Londres, 183ï). — 111. (Robert-Montgbmery),
écrivain américain (I803-'.S4). Il était médecin
à Philadelphie et écrivit la tragédie le « Gla-

diateur », et plusieurs romans, parmi lesquels

on cite : « Calavar», « l'IntidtMe », etc.

BIRE ou Bure s. f. Nasse d'osier qui sert à

prendre du poisson.

BIRÉFRINGENT, ENTE adj. Phys. Qui pos-

sède une double rétVuigence.

BIREME s. f. (lat. bis, deux ; remus, rame).

Mar. Galère des anciens, ayant deux files de

rameurs de chaque cûté.

BIREN. Voy. Biro.n [Ernest-Jean).

'BIRIBI s. ni.(ilal. birihisso). Jeu de hasard

qui se joue avec des boules creuses dans les-

quelles sont des numéros correspondants à

ceux d'un tableau. Le biribi est défendu en
France. (V. S.)

BIRKENFELD [bir-kènn-fèlt], principauté

apparlenant au grand duché d'Oldenburi;,

Allemagne, et bornée par les districts de Trê-

ves et de Cublentz (Prusse rhénane': iiOS kil.

carr.; 37,500 hab. Ville principale Birkenfeld,

à 40 kil. E.-S.-E. de Trêves; 2,430 hab. La
Prusse céda cette principauté à l'Oldenburg,

en 1817.

BIRKENHEAD [beur'-k'n-hèdd], ville mari-
time du Cheshire, Angleterre, sur l'estuaire

de la iMersey, en face de Liverpool; 99,184

hab. Docks gigantesques de Wallasey ^l()^

acres, et 16 kil. de quai). Belle ville, bien
construite, bien pavée, bien éclairée ; parc
public de 180 acres. Collège théologique éta-

bli en 1846. Construction de navires; poteries,

vernis, chaudières, canons, fonderies de fer.

BIRKENHEAD (sir John), auteur anglais

{16lo-"7'JJ. U'abord secrétaire de l'archevêque

ûe Cantorbéry, il entreprit la publication du
ilercurius au/icus, journal destiné à défendre,

pendant la guerre civile, les intérêts de la

royauté. Dans son « .\ssembly Man n il ridicu-

lisa les presbytériens; il attaqua ensuite les

hommes au pouvoir, fut mis plusieurs fois en
prison et devint chevalier après la restaura-

tion de Charles 11, qui le combla de biens.

BIRKET-EL-KEROUN [ bir-kê-tèl-ké-rounn

]

(arabe, lac de la Corne), lac du Fayoum (Egypte

centrale), d'une longueur d'environ 30 kil.,

sur 10 de large. Il communique avec le Nil et

avec le canal dont la tradition populaire attri-

bue la création à Joseph. 11 abonde en poissons

et est affermé à des pêcheurs.

* BIRLOIR s. m. Tourniquet qui sert à rete-

nir un châssis de fenêtre levé.

BIRMAN, ANE adj. et s. Qui est de la Bir-

manie; qui appartient, qui a rapport à ce

pay~. On dit au-si Burmése ou Burmis.

BIRMAN Empire), partie de laBirmanie. qui

était restée indépendante en 1836, et qui a été

annexée à l'empire Britannique depuis 1^85-

1886, sous le nomde Burmah supérieur. Cette

contrée est bornée au N. parl'Assametlelhi-
bel; à l'E. par la Chine; au S.-E. par l'Â-

nam; au S. par le Laos et le Pégu, et à l'O.

par l'Aracan, le Bengale et l'Assam ; 493,419
kil. carr., environ 4 millions d'hab. Capitale
Mandalay; villes principales Ava et Bhamo,
près de la frontière chinoise. Territoire mon-
tueux au N., avec une légère pente vers le S.

L'intérieur est occupé par de larges vallées qui
gisent entre des rameaux détachés du plateau
Ihibétain et qui sont arrosées par l'irrawady.

le Salouen et d'aulrcs rivières tributaires du
golfe du Bengale, Les frontières N. et 0. de
l'Empire Birman sont formées respectivement
par les monts Patkoî et Yoniadong, ce der- 1

nier atteint 3,,ïO0 mètres, il existe une chaîne
neigeuse qui sépare l'Irrawa ly du Salouen et

qui atteint 3,300 mètres. Los autres rivières

principales sont le Kicn-Douène, affluent oc-i

cidental de l'irrawady, le Sitoung et r.\rakan. I

Dans les vallées de l'intérieur, on rencontre
i

de beaux pAturages, des cultures de millet et
\

quelques plantatious d'arlir. s à thé. La vallée

de l'irrawady forme une n'gion de collines

boisées et de belles cultures de riz, de froment, !

de plantes légumineuses, de canne à sucre,

de tabac, de coton, et d'indigo. Les forêts

fuurnissent d'excellent bois de construction;,

les plantations produisent une grande variété

de fruits. Parmi les anim.niix les plus remar-
quables, nous citerons rél''phaiit, le rhinocé-

ros, le tigre, le léopard
;
plusieurs espèces de

[

cerfs, le cochon sauvage, le bueuf, le buffle, des

singes, des paons, desperroquels, des pigeons,

des lézards, des serpents, des •sangsues, etc.

Le poisson est très abondant dans l'irri-
,

wady. Les ressources minérales comprennent
l'or, l'argent, les pierres précieuses (particu-

lièrement les rubis provenant des mines si-

tuées à 100 kil. N.-E. de la capitale), le fer, le

cuivre, l'étain, le plomb, l'antimoine, l'ambre,

le nilre, le sel et le charbon. Il n'existe pas

moins de trente-sept puis de pétrole dans la

vallée de l'irrawady, sous 20o 30' lat. N. Le
climat est généralement sain, spécialement
dans les parties montueuses, où l'on ressent

rarement les extrêmes du froid et du chaud.
Les tremblements de terre sont fréquents.

L'industrie des habitants ne fait pas beaucoup
de progrès; ils l'abriquenl seulement des soie-

ries et des étoiles de coton. Leur commerce
d'exportation, qui a lieu surtout avec la Chine,

porte sur les colonnades, les plumes d'orne-

ment, les nids comestibles, l'ivoire et les pier-

res précieuses. Le pays avait jadis un
souverain recevant le titre de boa (roi ou
empereur) et dont le despotisme était .sans

limites. Ce prince tirait un grand revenu de
différents monopoles commerciaux qu'il ex-
ploitait; il levait eu outre une taxe sur le sol,

redevance établie selon les récoltes et se

réglant généralement en nature, sur le pied de
5 0. Il n'y avait de noblesse héréditaire que
celle constituée par les descendants des
princes subjugués; et tout les sujets du boa
pouvaient atteindre aux plus hauts emplois.
Une magistrature vénale et cruelle suivait

un code dérivé des institutions de Manou.
Chaque citoyen devait le service militaire. Ea
général, les Birmans font de bons soldats.

Leur type se rapproche de celui des Mongols
beaucoup plus que de celui des Indous; ils se

divisent en plusieurs tribus distinctes, parmi
lesquelles on remarque celles des Birmans,
maîtres du pays; des Schans, qui ressemblent
aux Siamois et qpii habitent les provinces E.

et N.; des Kérens, fiers et indomptables habi-
tants des pays montueux situés entre le Sa-
louen et le Sittoung. Ces peuples vivent dans
des maisons consti'uites avec du bambou et

des paillassons que recouvrent des feuilles ou
des herbes. Us sont bouddhistes et parlent

une langue monosyllabique qui possède une
riche littérature. — Il existe une chronologie

birmane qui commence en :;89 av. J.-C. Elle

fait connaître l'histoire des révolutions de ce

pays, des villes qui lui ont servi de capitales

et des dynasties qui l'ont opprimé. Vers 1-233

après J.-C, les Chinois envahirent l'empire

Birman et subjuguèrent Ava qui devint siège

du gouvernement en 1364. Ensuite le pays
resta en état de guerre continuelle avec les

habitants du Pégu, et ces derniers, ayant eu
le dessus, renversèrent la dynastie alors ré-

gnante et prirent Ava en 1732. Mais peu de
temps après, un chef de village, nommé
Alompra, chassa les étrangers et fonda la dy-

nastie actuelle. Ses successeurs soutinrent des
guerres heureuses contre la Chine et contre
Siain ; ils acquirent Tavoy, Morgui et plusieurs
autres districts; en 182"2, ils s'emparèrent
d'.\ssam. Depuis cette époque, le voisinage
de l'Angleterre leur a été lalal. Us ont eu à
soutenir <les guerres contre ces envahi.sseurs;

l'une en 1824-'6, l'autre en 183â, et ils durent
abandonner l'Assam et les districts qui for-

ment actuellement la Birmanie anglaise. Voy.
BuiiMAcii. Enfin, en 1885, le reste de la Bir-

manie devint anglaise.

BIRMANIE, vaste territoire de l'Indo-Chine,
sur les confins de l'induuslan; environ730,000
kilomètres carrés : 7 millions d habitants.
Avant 1820, elle formait un grand empire,
dont une partie fut annexée par l'Angleterre
eu 1836, et le reste en 1883. Chemin de fer

de pénétration vers la Chine.

BIRMENSTORFF, station minérale à. une
demi-lieue de Bade (Argovie). Source sulfatée

sodique et magnésienne, dont les eaux pur-
gent un peu plus doucement que celles de
Sedtlitz.

BIRMINGHAM[angl.beur'-mign-hemn], ville

du Warwicksliire, Angleterre, à 173 kil. N.-O.
de Londres; 478,113 hab. La vieille ville, sur

un terrains bas, le long de la rivière Rea,
conserve quelques bons spécimens de l'an-

cienne architecture domestique, tandis que la

partie moderne, sur un terrain élevé, contient

des monuments coûteux, principalement en
briques. Il y a trois parcs publics. Birmingham
doit son rapide accroissement à la prospérité

de ses manufactures situées vers le centre de
l'Angleterre, sur la limite d'un district riche

en fer et en charbon ; desservie par un admi-
rable système de canaux et de chemins de
fer, elle jouit d'incomparables avantages. Ses
principaux articles manufacturés sont le fer,

l'acier, la quincaillerie, la coutellerie, les ar-

mes à feu, la verrerie, les aiguilles d'acier,

les boutons, les épées, les baïonnettes, les bi-

joux d'or, d'argent, de doublé, les cachets, les

broches, les lampes, les capsules de fusils à
percussion, etc. Ecole libre de grammaire fon-

dée par Edouard VI; école industrielle: école

de dessin ; collège médical ; institution tliéolo-

gique; plusieurs bibliothèques; asile pour les

sourds-muets: asile d'aveugles, et autres ins-

titutions charitables.

BIRMINGHAM. I. Ville du Connecticut(r(^(s-

Unis:, à la jonction des rivières iSaugatuck

et Housatonic, à 18 kil. 0. de iSew-Haven;

3,300 hab. — II. Ancienne ville de Pennsyl-
vanie (Etats-Unis), réunie à Piltsburg depuis
1S7 2; elle contient 10,000 hab.

BIRMINGHAM, s'emploie dans la locution

populaire : être de BirmiiKjltam, être ennuyeux
(allusion aux rasoirs de Birmingham).

BIRNEY (James G.) [beur'-ni], homme poli-

tique américain il79-2-1837).ll rendit la liberté

à ses esclaves, en 1834, et fonda à Philadel-

phie, un journal, le Philanthrope, dont les bu-

reaux furent plusieurs fois saccagés par des

émeuliers esclavagistes. En 1836, il devint se-

crétaire de la société américaine antiesclava-

giste de New-York et organisa le « parti de la

liberté i>, dont il l'ut président en 1840 et en
1S44. Ses fils David-Bell , lS23-'64), William

et Fbitz-Hogh se distinguèrent pendant la

guerre de sécession; le premier devint major-

général après la bataille de Chancellorâville

(l"mai 1863).

BIRNIE (Vieux), ville du royaume de
Bornou, Afrique centrale, à 110 kil. 0. de

Koulia; environ 10,000 hab. On dit qu'elle

renfermait jadis 200,000 hab.

BIRON, petite ville, arr. et à 49 kil. S.-E.

de Bergerac ^Dordogne). Importante place

forte pendant la féodalité, elle soutint plu-

sieurs sièges contre les Anglais. Berceau de

la famille des barons-de Biron, elle fut érigée
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en duché pairie par Henri IV. Le chAleau de

Biron, dans lequel se trouve le tombeau du
marécluil de Biron, décapité en 160'J. ept un
des monuments les plus curieux du Prrigord.

BIRON, nom que prit la famille de Gontaud,
lorsqu'elle eut acquis la baronnie de Biron

(Périgord). Les principaux personnages de
cette famille fui'ent les suivants :

—

I. (Armand
de Gontaut, baron, puis duc de), maréchal de

France (lo24-'95). Fervent catholique, il se

distingua contre les huguenots à Dreux, à

Saint-Denis et à Montcontour, négocia la

paix de Saint-Germain, fut créé maréchal en

1o77; reconnut Henri IV l'un des premiers, le

servit vaillamment et fut tué au siège d'Eper-

nay. Il était, le parrain du cardinal de Riche-

lieu.— 11. (Charles de Gontaut, duc de), (ils du
précédent, né vers 1562, décapité dans la

cour de la Bastille, le 31 juillet 1602. Dés sa

jeunesse, il fut disgracié à la suite d'un duel.

Attaché à Henri IV, il devint le favori de ce

prince qui le combla de bienfaits, lui donna
les titres d'amiral de France (1592) et de ma-
réchal (I.Ï94) ; le nomma gouverneur de Bour-

gogne en lo9o, lui sauva la vie au combat de

Fontaine-Française et le fit duc et pair en
l!i98. Tant de dignités lui tournèrent la tète.

11 entra dans une conspiration qui avait pour
but de démembrer la France et ne craignit

pas de s'associer au duc de Savoie et au roi

d'Espagne, qui lui promirent leur concours ; il

médita même le meurtre de son bienfaiteur.

Henri lui pardonna une première fois; mais
Biron reprit ensuite le fll de la conjuration,

qui devait lui assurer la principauté d'une

province de Finance. L'un des conspirateurs,

nommé Lafin, livra au roi toutes les pièces

de cette mystérieuse négociation. Le roi vou-

lait encore user d'indulgence envers Biron, à

la condition qu'il ferait l'aveu de sa trahison
;

mais le maréchal protesta jusqu'à la fin de

son innocence et la justice dut suivre son

cours.— 111. (Charles-Armand, duc de), petit

neveu du précédent (I663-I7ci6), Louis XV le

nomma maréchal de France. — IV. (Louis-

Antoine de Gontaut duc de), fils du précédent

(170U-'88), pair et maréchal de France; a
laissé en manuscrit un Ti'"ité du la guerre. —
V. (Armand-Louis de Gontaut, duc de}, connu
longti'mpssousle uonideducde Lauzun, neveu
du précédent, né à Paris, en 1747, guillotiné le

31 déc. 1793. Officier de Lafayette, il fit la

guerre d'Amérique. La noblesse du Quercy
l'envoya aux étals généi-aux (1789) ; il adopta
les principes de la Révolution, ce qui lui va-

lut, en juillet 1742, le commandement en
chef de l'armée du Rhin et, en mai 1793, celui

de l'armée des côtes de La Rochelle. Il prit

Saumur et battit les Vendéens à Parthenay.
Mais il fit illégalement arrêter le lieutenant-

colonel Rossignol. Cette conduite et ses liai-

sons avec la famille d'Orléans le firent desti-

tuer et l'amenèrent devant le tribunal révo-
lutionnaire qui le reconnut coupable d'avoir

conspiré contre la République. Il mourut
avec un grand courage. Ses Mémoires ont été

publiés en 1822 (2 vol. in-18) et ses Lettres sur
les états généraux ont paru en iSôS.

BIRON (Ernest-Jean), duc de Courlande,
né en 16S7, mort en 1772. Il était petit-lïls

d'un groom nommé Biren ou Biihren, entra
comme écuyer dans la maison d'Anna Iva-

novna, nièce de Pierre le Grand, et devint
l'amant de cette princesse pendant son règne
en Courtaude. Devenue impératrice, Anna le

nomma grand chambellan ; c'est alors qu'il

prit le nom et les armes de la famille ducale
française de Biron. Favori de la souveraine,
il gouverna despotiquement la Russie, fit

mettre à mort toutes les personnes qui lui dé-
plurent, força la noblesse de Courlande de
l'élire duc souverain et obtint d'Annale titre

de régent pendant la minorité d'Ivan. Arrêté
on 1740, il fat condamné à mort l'année sui-

vante; mais on se contenta de l'envoyer en

BISC

Sibérie. L'impératrice Elisabeth l'interna à

Yaroslav. Pierre III le rappela à Saint-Péters-

bourg en 1762 et Catherine II lui rendit son

grand-duché qu'il gouverna ensuite avec dou-

ceur et équité jusqu'à sa mort. Son fils Pierre

(mort en 1800) lui succéda, fut chassé de

Courlande en 1793, et acheta, en Prusse, de

vastes domaines dans lesquels Sagan était

comprise

BIROTÉs. m. Petit pain algérien, grillé

comme la biscotte et gros comme la moitié

du poing.

BIRR [heur] voy. Pahsonstown.

BIRS ou Birse (La), rivière de Suisse qui

prent sa source dans le canton de Berne, tra-

verse la vallée de Moutier et .se jette dans le

Rhin, près de Bâle. Le 26 août 1444. les

Suisses, au nombre de 1,600 soutinrent, sur

les bords de cette rivière, une lutte contre une
armée de 20,000 hommes, commandée par le

dauphin, depuis Louis XL Ils furent extermi-

nés; mais le dauphin perdit la moitié envi-

ron de ses troupes.

BIR-SCHÉBA voy. Bersabée.

BIRSNIMROUD [birs-ni-mroud], voy.BAREL.

BIRSTALL [augl. beur'-st'l], paroisse du
Yoikshire, Ani;leterre, à 11 kil. S.-O. de
Leeds; 6,530 hab. Lainages, cotons, soieries;

mines de charbon et de fer.

*B1S, ISE adj. [bî; bi-ze] (lat. piceus.de
couleur de poix). Brun. Ne se dit proprement
que du pain et de la pâte : pain bis; pdtc Lise.

— Fam. Cette femme est bise, elle a la peau
BISE, LE teint BIS, elle est très brune. — Pain

ws-BLANC, pain entre le bis et le blanc.

* BIS adv. [biss] (lat. bis, deux fois). Une
seconde fois. S'emploie pour avertir ou pour
demander de répéter, de recommencer ce

que l'on vient de dire, de chanter ou de faire:

dans cette chanson, le dernier vers de chaque
couplet est marqué bis; demander h\s ; criet bis;

tous les spectateurs ont demande bis; tout le

parterre a crié bis. — Substantiv. Ce couplet a
EU LES HONNEURS DU BIS, le public l'a fait répé-

ter par l'acteur. — Adjectiv. Numéro deux bis,

trois bis, etc., sert à indiquer qu'on répète le

numéro deux, ou le numéro trois, etc., pour
n'être pas obligé de changer tous ceux qui

suivent : il demeure datis telle rue, numéro
do7ize hii ; f'cuilltt trente bis.

BISACCIA [bi-zâ-tcha], ville de l'Italie méri-

dionale, à 50 kil. N.-E. d'Avellino; 6,000 hab.

Elle parait s'élever sur l'emplacement de l'an-

tique Romulea, qui fut prise par les Romains
pendant la troisième guerre Samnite.

BISACQUINO ou Busacchino [bi-zak-koui'-

no ; boii-zak-ki'-no], ville de Sicile, à 45 kil.

S. de Palerme; 8,750 hab. Manufactures de
toiles; commerce de grains et d'huiles.

' BISAÏEUL s. m. Père de l'aïeul ou de
l'aieule : ses bisaieuls vivent encore.

' BISAÏEULE s. f. Mère de l'aieul ou do
l'aieule.

EISAIGUË voy. * besagde.

BISAILLE s. f. bi-za-yeu; Il mil.]. Farine de
la dernière qualité. — Mélange de puis gris et

de vesce pour nourrir la volaille.

•BISANNUEL, ELLE adj. [bi-zann-nu-èl].

Bot. Se dit des plantes qui périssent après
avoir subsisté pendant deux année : le char-

don est une plante bisannuelle.

BISARD s. m. [bi-zar] (rad. bise}. Argut.
Souftlet de forge.

•BISBILLES, f. [biss-hi-icu; Il mll.](ital.

bishiglio, raumure). Petite brouillerie pour uno
cause sans importance : vous n'allez pas voiis

battre pour une bisbille.

BISCAÏENs. m. [biss-ka-iain] (rad. Biscaye).

Gros .'!iousquel,dont la portée élaitjilus grande

BISC

que celle des fusils ordinaires. — Adjectiv.

Mousquet biscaîen.— Aujourd'hui on donne ce
nom à un petit boulet de la grosseur d'un
œuf, qu'on fait entrer dans les charges à mi-
traille.

BISCAÎEN, ÏENNE s. et adj. Qui est de la
Biscaye; qui appartient à ce pays ou à ses ha-
bitants.

BISCAÏENNE s. f. Mar. Embarcation de
grandeur variée, que l'on dirige à la rame, et

dont l'avant et l'arrière se terminent en
pointe.

BISCAYE fbi-skaï] (espagn. Vizcaya), l'une
des provinces basques d'Espagne, ciile aussi
province de Bilbao, sur la baie de Biscaye

;

2,198 kil. carr.; 230.000 hab. Elle occupe le

versant septentrional de la portion orientale
des monts Cantabres et produit du fer de pre-
mière qualité. La grande mine de Somorros-
tro, ne donne pas moins de 6,000 tonnes cha-
que année. Le territoire est divisé en petites

fermes qui appartiennent aux descendants de
très anciennes familles. Les principales occu-
pations des habitants sont l'agriculture, la

pêche et le cabotage. Cap. Bilbao.— Golfe de
Biscaye. Nom que l'on donne quelquefois au
golfe de Gascogne.

BISCAYE (Nouvelle), ancienne province du
Mexique, aujourd'hui comprise dans l'Etat de
Durango.

BISCEGLIE [bi-chèille; Il mil], ville mari-
time fortifiée de l'Italie méridionale, à 3;i kil.

O.-N.-O. deBari; 28,320 hab. Elle s'élève sur
un promontoire. Sun port ne peut recevoir
que de petits navires. Beaux vignobles ; vins
estimés ; raisins dits de Corinlhe.

BISCHOF (Karl-Gustave) [bi-chofe], chimiste
et géologue allemand (1792-1870). 11 fut

nommé professeur de chimie à Rome en 1822.

Son chef-d'œuvre les « Eléments de géologie
physique et chimique » a été traduit en plu-
sieurs langues. 11 a laissé, en outre : o Sources
minérales d'origines volcanique en Franco et

en Allemagne » et un c< Traité de la chaleur
intérieure du Globe» (1841).

BISCHOFF (Christoph-Heinrich-Ernstl, mé-
decin allemand ( I ,8l-liS6 i

) ; professeur à
Rome, en 1819, a laissé plusieurs savants ou-
vrages, entre autres : Doctrine des médicaments
chimiques, 1838-'40, 4vol.

BISCHOFF s. m. [bi-chof] (ail. bischoff

,

évoque, à cause de sa couleur qui rap|iclle

celle de la soutane des évêques ). Boisson
(froide ou chaude) composée de vin blanc, de
sucre et de citron ou d'orange. — On écrit

quelquefois Bichof.

BISCHOFSWERDA [bisch'of-svèr-da] , ville

de Saxe, a 31 kil. E.-N.-E. de Dresde; 7,000
hab. Importantes carrières de granit; manu-
factures de draps. Pendant un engagement
entre lesRusses et les Français, en 1813, cette

ville fut réduite en cendres.

BISCHWEILER ou Bischwiller [bisch-vaï-

leur;-vi-lère], ville d'.Msace, Allemagne, à 22

kil. N.-N.-E. de Strasbourg; 7,074 hab. Ses

fortifications furent rasées en 1706. Mines de
fer, lainages, toiles de lin, savon, poterie.

* BISCORNU, UE adj. (lat. bis deux; cornu,

corne). Qui a une forme irrégulière, baroque:
bâtiment biscornu. — Fig. Se dit de l'esprit, et

des conceptions de l'esprit : esprit biscornu.

' BISCOTIN s. m. (lat. bis, deux fois; cocfws,

cuit). Sorte de petit biscuit ferme et cassant.

BISCOTTE s. f. Tranche de pain au lait sé-

chée au four.

* BISCUIT s. m. (lat. bis, deux fois ; franc.

cuiti- Pain en forme de galette ronde ou car-

rée, auquel on a donné deux cuissons pour

le durcir, et dont on fait provision pour les

voyages en mer: biscuit de mer. — Pâtisserie,

faite ordinairement avec de la farine, des
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.œufs et du ?iicre. — Ouviajre do poroolnine

cuit au l'our, ot ijui u'a point de couverte : li'

di.fciiit imite le yruin du marbre. — Bisclit de

MER, os de la s^che ; on s'en sert pour polir

certains ouvrages et on le donne aux petits

oiseaux pour s'aijruiser le hec. — S'kmuakqieu

SANS BISCUIT entreprendre un voyage ou une
atl'aire sans s'être pourvu de tout ce qu'il faut

pour réussir.

BISCUITER V. a. Faire cuire sans glaçure.

BIS DAT QUI CITO DAT [biss-datt-kui-si-to-

datl]. I.oo. lut. tirée de Sénèque : qui donneà
puiiit (OU vite], donne deux fois.

• BISE s. f. [bi-ze] (ail. bissen, siffler). Vent
du nord. — Poét. L'hiver.

Quand la bise fut \cnue.
La Fo>tainb.

on. Baiser, caresse : faites-moi une— »* Jar;

bise.

"BISEAU s. m. [bi-zô] (espafrn. fcise/, bord).

Extrémité ou bord coupé en biais, en talus
;

bord des glaces de miroir, des glaces de voi-

ture, etc., tranchant de certains outils : tailler

une ijhwe en biseau. — Outil dont le tranchant

est en biseau : biseau de menuisier. — Joaill.

Principale face qui environne la table d'un

brillant: diamant épais debiseau. — Voy. Bai-

sure. — Typogr. Epaisse règle de bois main-

tenant, sur les" côtés et en bas, les pages de

caractères, et dont un côté est taillé en biais

pour recevoir les coins qui servent à serrer

la forme.

BISEAUTAGE s. m. Action de biseauter.

* BISEAUTÉE adj. f. Se dit des cartes tail-

lées en biseau pour tromper au jeu: cartes bi-

seautés.

BISEAUTER v. a. [bi-zô-té] Tailler en bi-

seau. — Biseauter des cartes, leur enlever de

chaque côté, une petite bande ou un triangle,

afin de les reconnaître pour tromper au jeu.

BISEAUTOIR s. m. Typogr. Outil à l'aide

duquel on biseaute les clichés.

* BISER V. n. [bi-zé] (lat. bis, deux fois).

Aïric. Dégénérer d'année en année : ce

froment, ces avoii}es ont bise.

* BISER V. a. Reteindre : il faudra biser cette

étoffe.

BISER v. a. Jargon. Embrasser.

BISÉRIÉ, ÉE adj. [bi-sé-rié]. Bot. Se dit de

tout système d'organes disposés en deux sé-

ries, lune intérieure, l'autre extérieure.

BISERRULE s. f. [bi-sé-ru-le] (lat. bis, deux

fois ; serrula, petite scie). Bot. Genre de légu-

mineuses voisin des astragales , dont une
espèce, la jiserrule commune {biserrula vulga-

ris, Lin.), est une herbe annuelle qui croît

spontanément dans le midi de l'Europe.

BISERTE, voy. Bizerte.

* BISET s m. [bi-zè] (rad. bis). Espèce de

pigeon qui a la chair plus noire que les autres,

et qui s'écarte du colombier pour chercher sa

nourriture. On dit quelquefois adjectiv.: pi-

geon biset. — Le biset ou pigeon de roche {co-

lumba livli, Briss.), est la souche de nos pi-

geons de colombier et de la plupart de nos

innombrables races domestiques. Il est gris

d'ardoise, avec le tour du cou vert changeant,

le croupion blanc et une double bande noire

sur l'aile. — Etre en biset, faire le service

sans uniforme dans la garde nationale.

* BISETTE s. f. [bi-zè-te] (diminut. de l'adj.

fém. tist'j. Petite dentelle de bas prix.

BISHOP (sir Henry Po\iT.EY} [bi-chopel, com-
positeur anglais (ITfsO-lS.So) ; auteur de can
tades, de musique sacrée, de morceaux déta-

chés pour les pièces de Shakespeare et de plus

de iiO opéras, parmi lesquels: Guy Manneiing,
le Maniaque, le Meunier et ses garçons, la

Marianne, l'Esclave, l'Anglais dans l'Inde, etc.

II fut professeur de musique à
site d'Edimbourg, (iS4l-"i3), puis
(l84S-'.S;i).

BISHOP-STORTFORT, ville du Hertfordshire,

Angleterre, sur la rivière Stort, à .'ijikil. N.-E.

de Londres ; 6,ri0 hab. Depuis la période

saxonne, celte ville appartient aux évêques de

Londres.

BISKRA ou Biskara I. Ville principale des

oasis du Ziban (Algérie), province etài'tO kil.

S.-E. de Conslantine, près du grand lac El-

Schott. Place importante pour le commerce
de transit entre le Sahara et le Tell. Poste

militaire français méridional. 8,417 hab.

Burnous, lapis renommés, poteries et chaux.

Biskra, occupée par le duc d'Aumale, en fé-

vrier 1844, se souleva le l;j mai et fut reprise

le 16 du même mois. — II. Oasis dei la plus

vaste oasis d'Algérie, sur Ir versant méridio-

nal de l'Aurès. Elle produit en abondance des

dattes, des abricots, des ligues, des olives, des

gienades, du blé, de la laine, du bétail. Elle

est arrosée par un canal et par la petite ri-

vière de Biskra. Station hivernale suivie.

BISKRI s. m. Hab. de Biskra; celui qui est

né dans cette oasis. Les Biskris se distinguent

par une grande sobriété et par leur fidélité.

Ceux qui abandonnent leur pays — et ils sont

nombreux— viennent sur le littoral, particu-

lièrement à Alger, où ils se font portefaix ou

bateliers. Ce sont des hommes bruns, nerveux

et de taille moyenne.

BISMARCK (Otto-Eduard-Léopold, Prince

de), l'un des plus grands hommes d'Etat du
xix'^ siècle. (V.S.)

' BISMUTH s. m. [bi-smwtt] (étym. incon-

nue). Chim. et miner. Elément ou corps sim-

ple métallique, reconnu comme formant un

métal distinct par Agricola en 1529. 11 est

d'un blanc argentin jaunâtre, d'une texture

cristalline solûble dans l'acide nitrique, et

donnant une liqueur incolore dans laquelle

l'eau détermine la formation d'un précipité

blanc de nitrate quadribismuthique. Dans

cette même liqueur, l'hydrogène sulfuré ou

les hydrosulfates font naître un précipité noir.

Le bismuth est cassant comme l'antimoine, à

peu près aussi fusible que létain et d'une pe-

santeur spécifique (9,82) un peu moindre que

celle de l'argent. Quoiqu'il soit très oxydable,

on le trouve natif avec les minerais d'arsenic

et d'argent; mais en quantité peu considéra-

ble. Les principaux gisements se rencontrent

dans la vallée d'Ossau (Pyrénées), à Schnee-

berg et à Altenberg (Saxe), dans plusieurs

localités de Suède, du pays de Galles, de Ca-

lifornie, du Texas, de la" Caroline du Sud et

des Andes. Les mines les plus abondantes sont

celles de bismuth sulfuré (voy. Bisuuthine); on

trouve aussi ce métal dans la Borni.ne (voy. ce

mot). Le symbole du bismuth estBi; son poids

atomique, 208. 11 est tellement oxydable qu'il

perd très promptement son éclat lorsqu'on

l'expose à l'air. Fortement chaullé, il Lrùle

avec une flamme d'un blanc bleuâtre. A l'état

pur, il est peu employé; mais par les alliages,

il augmente la dureté des métaux auxquels

on l'ajoute, tels que l'étain et le plomb. Il dé-

colore le cuivre et le rend cassant. Il entre

dans la composition des alliages fusibles qui

ont acquis, depuis quelques années, une cer-

taine importance parce qu'ils serventà prendre

l'empreinte des médailles que l'on veut c.li-

cher. Alliage fusible de Newton, 8 parties de

bismuth, o de plomb, 3 d'etain: cet alliage

fond dans l'eau bouillante. Alliage de Darcet,

2 parties de bismuth, i de plomb, et 1 d'e-

tain; il fond à 91°, Allié avec l'étain, le bis-

muth donne de l'éclat à ce métal quand on

l'emploie à la fabrication des miroirs. Pour

les arts, le bismuth est extrait presque exclu-

sivement du minerai de bismuth natif que

l'on fait chautièr dans un vase clos jusqu'à ce

que

l'univer-
1

gangue. Pour l'obtenir chimiquement pur, on
à Oxford

,

tonne un nitrate basique, on le mélange avec
"e réduit par une doucedu tkix noir et on

chaleur, dans un creuset de terre. Le bis-

muth natif cristallise en cubes et en combi-
naison du cube avec l'octaèdre; ou, suivant
Dana, sa forme cristalline appartient au sys-
tème hexagonal. 11 forme trois classes de com-
posés, dans lesquelilest diatomique, triato-
luiqueet pentatom-que. C'est la Saxe qui pro-
duit [uesque tout le bismuth consommé en
Europe (à peine une centaine de quintaux
chaque année). Pour les composés chiniii]ues
de ce métal, voy. Bismuthique (acide), oxyde,
SULFURE, CHLORURE, NITRATE, SOUS-NITRATE, SOUS-
OXYDE de Bismuth.

BISMUTHINE s. f. (rad. bismuth). Bismuth
sulfuré. S3 Bi-. Substance gris jaunâtre, d'un
éclat métallique, cristallisant en prismes
rhomboïdaux, aiguillés; pesant 6, 'J4; fusible
avec projection de gouttelettes. Le sulf^e de
bismuth pur ne se trouve guère que dans les

échantillons de Bastnaës (Suède): ailleurs, la

bismuthine contient du sélénium, du plomb, de
l'argent, du cuivre, etc. On l'exploite comme
minerai de bismuth.

BISMUTHIQUE adj. Se dit d'un acide résul-
tant de la combinaisou du bismuth avecl'oxy-
gène. Bi- 0'. L'acide bismutliique est une pou-
dre d'un rouge clair que l'on obtient en fai-

sant passer un courant de chlore dans la

potasse contenant de l'oxyde de bismuth on
suspension.

BISMUTHOL, phosphate de Bisniutu.

BISOG s. m. [bi-sok]. Charrue à doublasoc.

' BISON s. m. [bi-zon] {\n.l.bison
;
gv. bison).

Zool. Nom donné à trois espèces de ruminants
du genre bœuf: 1° l'espèce européenne appe-
lée boîwxsws (voy. Aurochs); 2" le bison indu'n
{bison gaunis), imparfaitement décrit ; '.i" le

bison de l'Amérique du Nord {bison Amcriea-
nus], communément et par erreur nommé
buffato, distingué par la bo.sse singulière (|ui

s'élève sur ses épaules et qui est formée d'une
masse graisseuse et d'un poil long et roussâtre.

Bison Americauus.

La physionomie de cet animal est menaçante

et féroce; mais il ne faut pas se fier aux appa-

rences: le bison est peut être le plus pacifique

des bœufs sauvages; même dans la saison des

amours, il n'attaque pas l'homme. Cette sai-

son dure de la fin de juillet au commence-
ment d'octobre, après quoi, les femelles quit-

tent la compagnie des mâles et forment des

troupeaux distincts. De juillet à décembre, les

femelles sont grasses et bien en chair ; les

mâles sont toujours maigres. Lors de la saison

sexuelle, leur chair devient rance et désagréa-

ble. Pendant cette période, le mugissement

des mâles éclate dans les prairies comme le

roulement du tonnerre, et cesanimaux se bat-

tent entre eux avec une fureur extraordinaire.

Lorsqu'ils émigrent, ils se précipitent en co-

lonnes serrées de 1,000 à 10,000 individus.

le métal, en fondant, se sépare de sa i dans les plaines immenses de l'Amérique du
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Nord; il pst a]ors impossible d'arrfter leur

course furibonde. Les chasseurs recherchent
principalement les femelles, parce que leur

chair, bien entrelardée, est succulente, tendre
et savoureuse au plus haut point. La partie la

plus recherchée est la bosse, qui est d'une dé-
licatesse exquise lorsqu'on la fait cuire à la

mode des Indiens. La langue et les os à moelle
sont également très estimés. L'habitat primitif

du burt'alo parait avoir été toute la partie de
l'Ainéricjue septentrionale située à l'O. du lac

Champlain et de la rivière Hudson. Depuis
longtemps cet animal a cessé d'exister à l'E.

du Mississipi.

BISONNE s. f. Femelle du bison.

'•BISONNE s. f. [bi-zo-ne] (de bis. Msc).Toilc

S'rise qui sert principalement à faire des dou-

blures, et qu'on nomme ainsi à cause de sa

couleur,

BISONTIN, INE s. et adj. Qui est de Besan-

çon (Bisontiuni); qui appartient à cette ville

ou à ses habitants.

BISORIN, INE adj.[bi-zo-rain] (lat. Us, deux
fois; os, ûris, bouche). Qui a deux ouvertures
placées à des niveaux différents : encrier biso-

rin, boiUeille bisorinc.

BISOUTOUM, Behistun ou Baghistan, ville

ruinée de llrak Adjcini (Perse), à 27 kil. E.

de Kermanschah. Aux environs se trouve le

rocher à pic anciennement appelé mont Ba-

pistanus, sui' lequel Darius Hystaspis fit graver
des inscriptions cunéiformes pour remercier
les dieux de lui avoir accordé la victoire sur

les rebelles de son empire (316 av. J.-C). Les

principales inscriptions, qui sont en persan,
en babylonien et en scylhe, se trouvent sur

l'une des faces du rocher, à une hauteur de
300 pieds au-dessus du niveau de la base.

* BISQUAIN s. m. Peau de mouton avec sa

laine, dont on couvre les colliers des chevaux
de trait.

* BISQUE s. f. (ital. bisca, salle de jeu). Jeu

de peaume. Avanlaf;e qu'un joueur accorde
il un autre lorsqu'il lui donne quinze, en lui

laissant la liberté de placer cet avantage à

son choix dans la partie.

"BISQUE s. f. (lat. bis, deux fois; coctiis,

cuit). Cuis. Potage fait de bouillon gras ou
maigre, avec un coulis d'écrevisses, et garni de

différents ingrédiens (quenelles de volaille ou
de gibier, hachis de poisson, etc.). — Demi-

bisque, bisque dont le coulis est plus léger, et

où il entre moins d'ingrédiens. — Bisque a la
tiEiNE, bisque de blancs de poulets.

* BISQUER v.n. (étym. incon.). 'Avoir du
dépit, de l'humeur (pop.).

BIS REPETITA PLACENT [biss-ré-pè-ti-ta-

pla-sainte] loo. lat. ernpiuuti'c à VArt 'poéiifjtte

d'Horace : les choses dites ou faites deux fois

pliiiscnt; les choses redemandées sont celles qui
])liiiseiit.

' BISSAC s. m. [bi-sak](de bis et sac). Sorte

de sac, ouvert en long par le milieu, et fermé
par les deux bouts, en sorte qu'il forme
comme un double sac.

BlSSAGOS [his-sa-gôss], groupe d'îles situées

près de l'embouchure du Hio-Grande, dans
l'Afrique occidentale, dépendant de la colo-

nie de la Guinée portugaise. Seize de ces îles

ont une certaine grandeur. Bissâo conlicnt

un établissement portugais et fut pendant
longtemps le centre du commerce portugais
des nègres; population environ 8,000 hab.
Voy. BuuLAMA. — liisse. (V. S.)

BISSECTEUR, TRICE adj. [bi-sèl;-teur] (de
Ws et sci:ti:ur). Géum. Se dit d'une ligne, d'un
plan qui divise une surface, un espace en deux
parties égales.

•BISSECTION s. f. (lat. bis, deux; sev.Vo,

coupure). Géoin. Division d'un angle, d'une
ligne, etc., en deux parties égales.

BISSECTRICE s. f. Ligne bissectrice : la bk-
icctrirc II' lin atnjle.

BISSER v. a. (rad. Us). Crier Us; faire ré-

péter une seconde fois un couplet, un air, une
finale, un récit. En 1780, le public enthou-
siasmé fit l'epéter à M'" Laguerre l'hymne do
l'Amour, k la première représentation de \'E-

cho et Narcisse, de Gluck, et l'usage de lasser

fut désormais introduit sur la scène française.

BISSET (Robert), auteur anglais (HliO-l SOo).

Il ciuiliiiua les histoires de Hume et de Smol-
lett, publia une vie d' o Edmond Barke n, le

roman intitulé « Douglas » et une édition du
« Spectateur ».

* BISSEXE adj. Voy. Bissexuel.

* BISSEXTE s. m. (lat. bissextiis; de bis,

deux fois sextus, sixième). Addition d'un jour,

qui se fait tous les quatre ans, au mois de
février, lequel est alors de vingt-neuf jours :

on aura liiasexte cette année.

* BISSEXTIL. ILE adj. Se dit de l'année où
se rencontre le bissexle : l'an bissextil; l'année

bissextile.

•BISSEXUEL, ELLE adj. [bi-sèk-su-èl] (lat.

bis deux l'ois ; franc, sextiel) Bot. Se dit des

plantes qui ont l'organe mâle et l'organe fe-

melle réunis dans la môme Heur ou sur le

même pied. On dit aussi, Bissese.

BISSON (Hypolyte), lieutenant de vaisseau,

né à Guéniénee, Bretagne, en 1796. Chargé
de commander un brick qui avait été pris

sur les Turcs par la flotte de, l'amiral Rigny,
il se fit sauter avec l'équipage, le 6 novembre
18"27, plutôt que de se rendre.

* BISSUS s. m. Voy. Bvssus.

* BISTOQUET s. m. (lat. bis, deux fois ; vieux

franc, toquer, toucher). Jeux. Sorte de masse
avec laquelle on jouait pour éviter de bil-

larder.

* BISTORTE s. f. fbi-stor-te] (lat. bis, deux
fois; lorlns, tordu; à cause de la forme des

racines de cette plante). Espèce de renouée
indigène, que l'on rencontre particulièrement

dans les prairies et les pâturages des endroits

montagneux. Ses feuilles ovales lancéolées se

mangent quelquefois comme les épinards. —
La racine de historié est un astringent contre
la diarrhée; de d.ï à 30 gram. en décoction
dans un litre d'eau.

* BISTOURI s. m. (lat. bis, deux fois ; tor-

tus, torilu). Instrument de chirurg-ic, qui a la

forme d'un petit couteau, et qui seit à faire

des incisions.

BISTOURNAGE s. m. Action de bistourner

un animal, dans le but de le rendre plus do-
cile ou plus plus apte à l'engraissement.

•RISTOURNÉ, ÉE, part. passé de Bitourner.
— Fam. Jambes bistouiïnées, jainbes contour-
nées, difformes. On dit plus ordinairement :

jambes torses.

* BISTOURNER v. a. [biss-lour-né] (lat. bis,

deux fois ; franc, tourner). Tourner, courber
un objet dans un sens contraire au sens natu-

rel, de manière à le déformer. — Tordre t'^

vaisseaux qui aboutissent aux testicules d'uu
animal, pour le rendre incapable de procréer.

* BISTRE s, m. Couleur d'un brun rou-
geâtre, que l'on emploie de la même manière
([ue la sépia et l'encre de chine, à l'eau et ja-

mais à l'huile. Pour la préparer, on broie de
la suie de bois, particulièrement de hêtre

;

on la passe au tamis ; on la lave à l'eau froide,

pui à l'eau chaude, afin d'en extraire les sels

solublos et on ajoute un peu de gomme, des-
tinée à lui donner du liant.

* BISTRÉ, ÉE adj. Qui a la couleur du
bistre : trint bistré.

BISTRITZ, ville du N.-E. delà Transylvanie,
sur la Bislritz, à 80 kil. E.-N.-E. dé Klausen-
bourg et ch.-l. du cercle saxon dcNœsnerland

ou Bislritz, 3,G00 hab. Aux environs, se voient
les ruines d'un château qui servit de résidence
aux Ilunyades.

BISULCE ou Bisulque adj. [bi-sul-se[ (lat.
'

bis, deux ; sulcus, sillon). Zool. Se dit des
animaux à deux sabots, comme les rumi-
nants.

BISULFATE s. m. cbim. Sulfate qui contient
poui' une même quantité de base une quantité
d'acide double de celle qui entre dans la

composition des sufates neutres, tels que le I

sulfate ou plâtre.

BISULFURE s. m. Chim. Sulfure qui con-
tient une proportion de soufre double de celle

qui entre dans le protosulfure, voy. SuLFunE.

BITANGENT, ENTE adj. Géom. Se dit de
deux courbes ou de deux surfaces qui se tou-
chent en deux points distincts.

BITARTRATE s. m. Chim. Sel qui contient
deux fois autant d'acide tartrique que le sel

neutre correspondant.

BITAUBÉ (Paul-Jérémie), littérateur, né à
Kœnigsberg, en 1732, mort à Paris, en 1808;
connu par sa traduction libre de Vlliade (Ber-
lin, 1772, in-12) et par sa traduction de l'Odys-

sée (1783, 3 vol. in-8"). Il a laissé plusieurs

autres ouvrages, également en français.

BITCHE (ail. £«S';/(), ville et forteresse d'Al-
sace-Lorraine, à 00 kil. N.-O. de Strasbourg

;

Î2,900 hab. Fabr. de papier et de porcelaine.
Le fort s'élève à 200 m. sur un roc isolé qui
commande l'une des principales routes des
Vosges. Bitche, investie par les Allemands, le

15 août 1870, résista .jusqu'à la fin de la

guerre ; elle ne capitula que le 6 mars 1871,
sa petite garnison, sous les ordres du com-
manl Bousquet, sortit avec les honneurs de la

guerre. — Bitéléphone. (V, S.)

BITERROIS, OISE s. et adj. (lat, Biterra,

Béziers). Habitant de Béziers;qui appartieulà
cette ville ou à ses habitants.

BITESTACÉ, ÉE adj. (lat. t,is. deux fois;

lesta, coquille). Qui est couvert d'un tosti
d(Hix valves.

BITHOOR ou Bittoor[bi-tour'], villedcrinde
anglaise, sur le Gange, à 3,') kil. N.-O. de
Gawnpore ; 9,000 hab. C'est une ville sacrée

Bithoor. — Ghattcs sut- lu Gange.

des Hindous. Ses magnifiques ghalles ou es-

caliers sur le bord du Gange sont visités par

une foule de pèlerins. Pendant longtemps

résidence des chefs des Mahrattes, cette ville

fut un instant la capitale de Nana-Sahib, pen-

dant la révolte de Cipayes (1837).

BITHYNIE, ancienne contrée de l'Asie Mi-
neure, adjacente au Ponl-Euxin et à la Pro-

poiitide, aujourd'hui comprise dans le vilayet

de Khodavendighiar. Elle contenait l'Olympe

bithynien et était arrosée par le Sangarius.

Les Bythyniens paraissent être originaires de



BITU BTVO BJORR 521

la Thrace. Leur pays appartint successivement

à la Lvdic, à la Poiso et à la Macédoine ; il

rejiapna son indépendance aprè-; la mort d'A-

lexandre. Son dernier roi, JSicomède 111,

légua ses territoires aux Romains, en 74 av.

j.-C. Les principales villes étaient Nicomcdie
et Prusa (Brusa) , successivement capitales,

Héraclée, Clialcedon et Nicsea.

BITHYNUS. fils de Jupiter ; donna son nom
à la Bitliynie.

BITON, mathématicien grec du m» siècle

av. J.-C, auteur d'un travail, les Machines

militaires, qui a été imprimé dans les Yeteres

mathematici, Paris, 1693, pages iOo et suiv.

BITON, voy. Cléobis.

BITONTO^anc.i?l/(«»<«m), ville de l'Italie mé-
ridionale, à IG kil. 0. de Bari;29,0i2 hab.

Elle est bien bâtie et possède une belle cathé-

drale. Les .-Vulrichiens y furent vaincus, le

2ii mai ll'ii, par les Espagnols qui restèrent

maîtres du royaume de Naples.

* BITORD s. m. [lat. bis, deux fois ; tortus,

tordu. .,Mal-. Petit cordage qui se compose de
deux, trois ou même quatre fils de carret tor-

tillés ensemble ; on en fait usage pour prépa-

rer des entléchures, pour amarrer, renforcer

les manœuvres, etc.

BITTAQUE s. m. Entom. Genre de névrop-
tères plaiiipennes, à quatre ailes égales, cou-
chées horizontalement sur le corps.

BITTE s. f. (angl. bit, poutre transversale).

Mar. Assemblage de charpente, placé sur l'a-

vant du navire et servant à amarrer les câbles

qui tiennent aux ancres jetées au fond de la

mer. — Paille de bitte, grosse verge de fer

qui traverse l'une des têtes de la bitte, et con-
tient le câble autour de l'appareil.

BITTER V. a. Mar. Prendre le tour de bitte,

ou passer le table autour de sa bitte.

BITTER s. m. [bi-tèrr] {holl. amer). Liqueur
amère que l'on obtient eu faisant macérer
dans du genièvre un mélange de gentiane, d'o-

rangette, de cannelle, de calamus, de quin-
quina, d'année, de coriandre, et en ajoutant
du sucre au macéré. — Bitier cuiR.issÉ, bitter

mélangé avec du curaçao.

BITTERFELD [bi-tère-felt], ville de la Saxe
prussienne, a 30 kil. N. de Leipzig; 9,0o0hab.
Mines de charbon, fonderies, brasseries et

distilleries. Draps, poterie, machines. Beaux
paysages aux environs.

BITTON s. m. (rad. bitte). Mar. Pieu fixé sur

le rivage pour amarrer les vaisseaux.

BITTONNIERES s. f. pi. Mar. Egouts qui
régnent a fond de cale, à côté de la carlingue
et par où s'écoulent les eaux pour venir à la

pompe.

BITTOR. Voy. Bithoor.

BITUIT (dans les inscriptions, BETnLTCs),roi
des .\rvernes qui se joignit aux AUobroges
dans leur guerre contre les Romains. Battu en
121 av. J.-C, au confluent du Rhône et de l'I-

sère, par Q. Fabius Maxinws, il ne tarda pas
à tomber entre les mains de ses ennemis, qui
le conduisirent à Rome, où il mourut dans
l'esclavage.

* BITUME s. m. (lat. bitumen; du gr. pitus,

pin
;
parce que les anciens croyaient que le

bitume de Judée était produit par la résine
des pins). Terme générique désignant une va-
riété des substances combustibles qui se trou-
vent sous le sol ou qui exsudent à la surface
de la terre sous forme de sources. Les variétés
liquides épaississent lorsqu'on les expose à
l'air et finissent par prendre la forme solide
de l'asphalte. Quelquesbitumesfluides impurs
ressemblent au coaltar. Us se distinguent du
charbon bitumineux parce qu'ils ne donnent, à
la distillation, aucune trace d'ammoniaque et

parce qu'on les frotte sans les isoler, ils pro-

66

dui^entdc l'électricité négative ; enfin, si l'on

hiiMi; le bitume sur un gril, il fond et coule à
100" C ; tandis que le charbon est réduit en
cendres. Les bitumes se dissolvent parfaitement
dans les essences de térébenthine et de ben-
zine, dansl'huiledelin, daiisl'élhcrsulfurique, î

etc.; tandis que les charbons, après une lon-

gue digestion dans les huiles, colorent seule-

ment celles-ci en brun, et produisent h vecl'éther

sulfurique, un fluide S'^mblable au naphte et

un corps résineux. Les bitumes décomposent
l'acide nitrique, ce que ne fait pas le charbon;
ils se combinent avec l'a.'ide sulfuriqiio qui

est impuissant sur le charbon. Versés goutte à
goutte dans de l'étain foiuhi, ils se décompo-
sent et donnent une luinét! épaisse, tandis que
le charbon n'est pas altéré, 'l'els sont les prin-

cipaux caractères des diverses substances qui
sont rangées dans la classe des bitumes. Les
variétés de bitume sont : le 7iaphte, huiie li-

quide dont la forme la plus impure constitue

le pétrole; le bitume visqueux qui passe dans
l'asphalte résineux noir ; et le bitume élastique

ou élatérite des minéralogiste. La gi-uhamite,

que l'on rencontre dans la Virginie occiden-
tale et l'albertite de la Nouvelle-Ecosse parais-

sent être du pétrole épaissi et oxygéné. Le
pétrole et le naphte sont des fluides qui s'é-

coulent par les fissures des roches et viennent
flotter à la surface des lacs. Voy. Naphte, voy.

Pk.tbole. Ces diûérentes variétés de bitume se

trouvent seulement dans les formations se-

condaires et tertiaires; quand on les rencontre
dans les roches primaires, c'est parce qu'elles

s'y sont introduites par des veines ou des fis-

sures. L'analyse des bitumes naturels purs,

qu'ils soient solides ou liquides, donne à peu
près les proportions suivantes: carbone, 88 U/0;

hydrogène 12 0/0. Dans ccrlaines localités, on
rencontre une pierre à chaux bitumineuse, la-

quelle, mélangée avec de l'asphalte chaufl'éest

employée à Paris et dan? plusieursgrandes villes

pour le pavage des rues et des trottoirs (voy.

Pavage). On ne connaît pas encore l'origine

des bitumes. Leur composition parait se rap-

porter à celle des matières végétales; et pour-
tant ils difl'èrent essentiellement des charbons
de terre. — Bitume. Jargon. Trottoir. — Fou-
ler, polir le bitcme, se promener, flâner.

BITUMER v. a. Enduire de bitume.

* BITUMINEUX. EUSE adj. Qui contient du
bitume; qui a les qualités du bitume.

BITURE s. f. Argot. Copieuse consomma-
tion : bitiire soignée.

BITURER I Se) v. pr. Se donner une biture.

BITURIGES, peuple del'ancienne Aquitaine,

divisé en deux branches: 1° Bitimges Cubiens,

dans le pays qui forma ensuite le Berri et une
partie du Bourbonnais; cap. Avaricum ou Bi-
tiiriges (Bourges); 2" Bituriges Vivisgues, co-

lonie des précédents établie sur la (jaronne,

dans un pays qui appartient aujourd'hui au
département de la Gironde. Leur cap. était

Bordeaux [Biirdigala).

BITZIUS (Albert), auteur suisse, connu sous

le pseudonyme de Jéremias Gotthelp , né en
1797, mort" en 18 J4. Dans sa jeunesse, il fut

pasteur à Berne. Ses œuvres complètes (24 vol.

Berlin, 18bo-'8), se composent surtout de ro-

mans sur la vie domestique en Suisse. Il a
aussi publié des almanachs populaires.

"BIVALVE adj. (lat. bis deux; vaka, valve).

Conchyliol. et bot. Qui est formé de deux
pièces'ou valves : coquille bivalve; la capsule

du nias, le noyau de la pèche sont bivalves. —
s. m. Coquillage qui est formé dedeu'xvalves:

leshuitres, les moules sont des bivalves.

* BIVOUAC ou Bivao s. m. (ail. biwacht,sen-

tinelle). Ne se disait autrefois que d'une garde
extraordinaire faite la nuit en plein air. —
Aujourd'hui, toute station qu'une troupe,

qu'une armée en campagne fait en plein air,

le jour et la nuit, pour prendre du repos. On

le dit quelquefois de la troupe même, et du
lieu où elle s'arrête : notre premier bivac ,l'a7'-

mée a beaucoup souffert dans les bivacs
; feux

d'un bivac.

* BIVOUAQUER ou Biva^uer v. n. Camper
en plein air, a la belle étoile. — Par ext. et
faiii. Passer une ^uit en plein air.

BIXA s. f. [bi-ksa] (mot américain). Bot.
Nom scientifique du rocou.

BIXACÉ, ÉE, adj. [bi-ksa-sé]. Bot. Oui res-

semble à la bij-a. — s. f. pi. Petite t'aniillc de
plantes dicotylédones dialypétales qui a pour
type le genre bixa.

BIXIO (Jacques-Alexandre) , médecin, vul-
garisateur et houiiiie politique, né en 1808 à
Chiavari ( alors département français des
Apennins), mort en 18Gu. Il fit ses études à
Paris, fonda, avec Buloz, la Revue des Deu.v-

J/OHdes, publia la .Maison rustique du\i\'^è'lc,
créa et dirigea (l837-'48', conjointement avec
Barrai, le Journal d'agriculture pratique et de
jardinage, entra au National, se prononça
pour la régence, en 1848, et, fut, néanmoins,
chargé d'une mission à Turin, par le goincr-
nement provisoire. Députe à la Constituante
par le département du Doubs, il combattit
l'insurrection de juin, reçu-l une balle dans
la poitrine à l'attaque d'une barricade, accep-
ta le portefeuille de Tagriculture et du com-
merce sous la présidence de Louis-Napoléon,
mais ne le garda que peu de jours (20-29 sep-

tembre 1848). Membre de r.4ssemblée légis-

lative, il eut, avec M. Thiers, un duel qui lit

beaucoup de bruit. Lors du coup d'Etat il fut

arrêté et détenu à Mazas pendant deux mois.
Rentré dans la vie privée, il créa sa Librairie

agricole et s'occupa d'entreprises de chemins
de fer. Au moment de sa moit, il était admi-
nistrateur du Crédit mobilier. 11 avait fait, en
18o0, avec M. Barrai, deux ascensions aéros-
tatiques restées célèbres.

* BIZARRE adj. (lat. bis, deux fois ; varius,

différenti. Fantasque, capricieux, extravagant:

homme bizarj'e; esprit bizarre: humeur bizarre.

— Extraordinaire, qui s'écarte de l'usage ou
de l'ordre commun :

La fortune hizarre.

Favorise toujours le plus audacieux.

D"EpAG^y, Laiicastre, acte IV. se. liu

— Substanliv.: donner dans le bizaire.

* BIZARREMENT adv. D'une façon bizarre.

* BIZARRERIE s. f. Caractère de ce qui est

bizarre : bizarrerie de l'humeur, de l'esprit, des

goûts, des opinions, des modes, des saisons, des

langues. — Humeur bizarre, extravagance :

cet homme est d'une étrange bizarrerie.

BIZERTE ou Benzerta (anc. Hippo Zanjtus),

port fortifié, sur la côte N. de la régence de
Tunis, et ville la plus septentrionale de l'Afri-

que. Son nouveau port de commerce et de
guerre, complètement transformé, est appelé

au plus grand avenir. 9,000 h. — Golfe de

Bizerte, "grande baie de la Tunisie, ainsi

nommée à cause de la ville de Benzerta (By-

zerte), située sur le large canal qui fait com-
muniquer les eaux de la .Méditerranée avec

celles de deux grands lacs. Bizerte fut, pen-
dant un moment, la rade la plus sûre de
l'Afrique septentrionale; les corsaires barba-

resques y établirent même leur grande sta-

tion navale. Les travaux maritimes qui y ont

été accomplis ont fait, de ce point du litto-

ral africain, l'un des plus importants de la

Méditerranée au point de vue militaire et

commercial.

BIZET (Georges!, compositeur de musique,
né en 1839, mort à Bougival eu juin 1876. Au-
teur des Pêcheurs de perles, opéra, de Carmen
et de VArlésienne. — Bizox (V. S.).

BJŒRNEBORG ou Biornbourg [bior-ne-borg],

ville maritime de Finlande, à 125 kil. N.-N.-O.

d'Abo; 12,000 hab. Elle est bien bâtie et ex-

I.
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porte de la résine, du goudron, de Thuile et

du boif.

BJŒRNSTJERNA ( Magnus-Fredrik -Ferdi-
nand, comte) [biorn-chèr'-na] homme d'Etat

suédois (d779-) 847). 11 conclut l'union delà
Suède et de la Norvège et négocia la vente de

la Guadeloupe en 1812. 11 a laissé un ouvrage
sur la théogonie, la philosophie et la cosmo-
gonie des Hindous, et un autre sur le gouver-

nement des Anglais dans l'Inde.

BLAC s. m. (gr. blax, indolent). Espèce de

milan de la grosseur d'unépcrvieret commun
depuis l'Egypte jusqu'au Cap.

BLACAS [bUi-kâ] (Pierre-Louis-Jean- Casi-

mir, DUC DE), homme d'Etat appartenant a la

famille de Blacas d'AuIps, né en 1771, mort
en 1S39; il émigra et combattit en Vendée,
rentra en 1815, devint le conseiller intime de
Louis XVIU, fit partie delachambre de pairs,

fut successivement ambassadeur à Rome et à

Napjes et suivit Charles X en exil.

BLACK (Adam), éditeur d'Edimbourg (1784-

1874), dirigea VEdinhuryh Rcview et publia

YEncyclopxdia Britannica, dont il était l'un

des collaborateurs.

BLACK (Joseph), chimiste, né à Bordeaux
en 1T28, de parents écossais, professeur de

médecine à Glasgow en 17o6, professeur de

chimie à Edimbourg en 1766, mort en 1799.

Il fit, en 1762, sa plus importante découverte,

savoir: que le passage des corps de l'état so-

lide à l'état liquide est accompagné d'une cer-

taine déperdition de chaleur; c'est lui qui

introduisit le nom et la théorie de la chaleur

latente. 11 découvrit aussi la nature des alca-

lis. Ses Lectures sur les Eléments de chimie ont

été publiées en 1803, 2 vol.

BLACKALL (Offspringl, théologien et prélat

anglais (1654-1710). il devint évèque d'Éxeler

en 1"07. Ses œuvres (2 vol.) ont été publiées

en 1723.

BLACKBOULAGE s. m. Action de blackbou-

ler, d'être blackboulé.

BLACKBOULER v. a. (angl. blach, noir;

fcon)i, boule ;tûu/ejiO(re). Mettre une boule noire

dans l'urne, lors du scrutin qui suit certaines

discussions législatives , certains examens
universitaires; refuser, repousser rejeter:

Yameiuhment du député un tel a été blackboulé;

les examinateurs l'ont blackboulé. — Par ext.

>'o pas élire, repousser dans un scrutin quel-

conque : le candidat X'" fut blackboulé aux
élections de 1876; les électeurs l'ont blackboulé.,

— Dans les écoles on dit aussi: bouler avec

perte et fracas.

BLACKBURN [blak-beurn], ville du Lancas-
hire, Angleterre, à 3i) kil. N.-N.-O. de Man-
chester; 120,064 hab. Elle est environnée de
mines de charbon, possède une belle biblio-

thèque publique et fabrique des nouveautés

en quantité considérable. En 1767, un ouvrier

de cette ville, nommé James Hargreaves, in-

venta la machine à filer nommée spinning-

Jenny ; il fut, à cause de cela, ignominieuse-

ment chassé par les ouvriers de la ville. Vers
1810 ou 1812, justice fut rendue à son inven-

tion, qui fait aujourd'hui la fortune de ses

concitoyens. Voy. Hargreaves.

BLACKFEET. Voy. PiedsNoirs.

BLACK HAWK [angl. blak-hâk] (angl. fau-
con noir) chef indien des tribus Sac et Fox

;

né vers 1768, près de l'embouchure de la ri-

vière Rock dans le Mississipi, mort en 4838.

Chef des Sacs en 1788, à la mort de son père,

il apprit à ha'ir les Américains et prit fait et

cause pour les Anglais pendant la guerre de
1812. 11 obtint une paix honorable; mais les

Américains lui tinrent rancune. En 1831, ils

l'attaquèrent, sous le prétexte de le parquer
avec sa tribu dans une forêt éloignée. 11 se

défondit, fut pris, promené triomphalement
de ville en ville et enfermé, jusqu'en 1833,

dans la forteresse de Monroe.

BLACK HILLS (angl. collines Noires) chaîne
de montagnes située dans le Wyoming et le

Dakota (Etats-Unis de l'Amérique du N. ),

entre 43" et 45° N. et entre 105° et 107° long.

O.Hauteurde quelques sommités, 2,000 mètres.

La découverte de mines d'or dans ces mon-
tagnes, y amena une foule d'aventuriers qui

durent commencer par chasser les Indiens

(1876).

BLACK HOLE [angl. blak-hôl] (angl. trou

noir), nom donné par les historiens anglais à
un cachot du fort William, à Calcutta. Dans
ce cachot, qui ne mesure pas plus de 18 pieds

carrés, Surajah Dowla, qui surprit Calcutta,

le 20 juin 1756, enferma, pendant toute une
nuit, la garnison anglaise, composée de 146
hommes. Le lendemain, 23 hommes seulement
respiraient encore; les autres avaient été as-

phyxiés. En mémoire de ces victimes, les An-
glais ont élevé un obélisque de 50 pieds devant
la porte du Trou noir.

BLACKLOCK (Thomas), ecclésiastique écos-

sais (1721-'91). Il devint aveugle à six mois,
par suite de la petite vérole ; malgré cette in-

firmité, il fit de brillantes études à l'université

d'Edinburgh, devint ministre à Kirkcudbrigh.
11 a publié un volume de poésies ainsi que des
travaux théologiques et philosophiques.

BLACK MAIL, tribut que les propriétaires et

les fermiers du nord de l'Angleterre payaient
autrefois aux borderers ou chefs écossais pour
être exempts de leurs attaqués.

BLACKMAN ( George -Curtis )
, chirurgien

américain, mort en 1871. 11 se rendit célèbre

comme habile opérateur. Il a traduit en an-

glais le Traité des maladies vénériennes, de
Vidal; et a réédité la Chirurgie de Velpeau,
traduite par Mott.

BLACKMORE (sm Richard), écrivain anglais

(1650-1729). Il fut médecin de Guillaume III

et composa des ouvrages religieux et des trai-

tés de médecine bien moins connus que ses

poèmes héroïques : le Prince Arthur, le Roi

Arthur, le Roi Alfred, Eliza, le Rédempteur;
et que son poème philosophique: la Création.

BLACKMOUNTAINS(angl.Mo«(a(/nesA'oi9'es),
groupe culminant du système Appalachien,
ainsi nommé à cause du feuillage sombre des

sapins et autres arbres toujours verts qui cou-

vrent ses sommités. Ces montagnes gisent

dans la Caroline du Nord ; elles renferment
des pics qui s'élèvent à 2,000 m.

BLACK RIVER (angl. Rivière Noire). I. Riv.

des Etats-Unis; elle se jette dans la baie de
Blac River ^lac Ontario), après un cours de
200 kil., dont 60 navigables. -^ II. 'Voy. Bio

Black River. — Black-Rot. (V. S.)

BLACKSTONE, ville de l'Etat de Massachu-
setts (Etats-Unis), sur la rivière Blackstone, à

60 kil. S.-O. de Boston ; 6,039 hab. Fabr. de
cotonnades et de lainages.

BLACKSTONE (Sir 'William), homme de loi

anglais ('1723-'S0). Ses Commentaires des lois

d'Angleterre (4 vol. 176o-'9) font encore aulo-

rité en Angleterre et aux Etats-Unis et ont rie

plusieurs fois réédités. (Dernière édition amé-
ricaine, par T. M. Cooley, 1870).

BLACKWALL [blak-ouâl], faubourg de Lon-
dres, à 6 kil. E.-S.-E. de Saint-Paul. Fonde-
ries, docks de l'Inde, chantiers maritimes.

BLACK VITARRIOR, rivière qui naît au N.-E.

de l'Etat d'Alabama (Etats-Unis); elle court

au S.-O., et au S. joint le Tombighee au-des-

sus de Uemopolis, après un cours de 250 kil.

Depuis Tuscaloosa, elle est navigable pour les

bateaux à vapeur.

BLACKW.ITER. Rivière d'Irlande; elle

naît au N.-E. du cnnilé de Kerry, court vers
l'E., et se jette dans la mer à Youghal haibor,
après un cours de 160 kil. Elle abonde en
saumons.

BLACKWELL (Alexander) [lila-knuèl], mé-
decin écossais, mort en 1748. Il publia un re-
cueil de plante? médicales intitulé : Curions
Herbal, et un ouvrage sur l'amélioration des
terres stériles et des marais. Appelé en Suède
pour y mettre en pratique les théories émises
dans ce dernier ouvrage, il y fut décapité
pour avoir conspiré contre la famille rovale.

BLACKWELL'S ISLAND (angl. Ile de Black-
well). Voy. INew-York (city).

BLACKWOOD (William) [bla-koûd], éditeur
écossais (1776-1834). Il se fixa d'abord à Glas-
gow, puis à Londres jusqu'en 1804; ensuite,
il s'établit bouquiniste à Edinburgh. C'est
dans cette ville qu'il fonda, en 1817, la célèbre
revue littéraire, politique et philosophique
connue sous le nom de Blackwood's Edinburgh
Magazine qui devint l'organe le plus populaire
du parti tory en Angleterre.

BLADENSBURG, ville de l'Etat de Maryland
(Etats-Unis), sur la branche orientale du Po-
tomac, à 9 kil. N.-E. de Washington ; 1,200
hab. Sur le pont qui traverse le Potoraac, à
l'O. de Bladensburg, les Anglais remportèrent
en août 1814, une victoire qui leur livra Wa-
shington.

BLAEW ou Blaeu I. CWilhelm), imprimeur
géographe, né en 1571 à Alkmaar, mort en
1631. Elève de Ticho-Brahé, il fil faire quel
ques progrès à la science en confectionnant
des globes terrestres et célestes plus exacts
que ceux que l'on avait publiés avant lui et

en publiant des cartes soignées ; il a laissé :

Novus Atlas, 6 vol. 1634, Theatrum urbium et

munimentorium, 1 61 9 ; Theatrum mundi, 1 4 vol.

in-fol. 1663. — 11 (Johann), fils du précédent,
né à Amsterdam, mort en 1673, entreprit de
grands voyages et publia : Atlas major; 16 vol.

1662. On lui doit une foule de planches topo-

graphiques et de vues de villes, sous le nom
do Théâtres de Belgique (2 vol. in-fol. 1649);
d'Italie (2 vol. 1663); de Naples et de Sicile

(2 vol. 1663); de la Savoie et du Piémont
(2 vol. 1682). SesfilsJoHANN et Peter, typogra-

phes renommés, ont attaché leurs noms à de
bonnes publications.

* BLAFARD, ARDE adj. (ail. blas, pâle; farle,

couleur). Pâle. Ne se dit guère que des cou-

leurs ternes, et d'une lumière faible : couleur

blafarde ; teint blafard.

BLAGOVIESTCHENSK, ville de la Russie

d'Asie, cap. de la province de l'Amour, sur
l'Amour, fondée en 1858; 18,000 hab.

* BLAGUE s. f. (ail. blagh, vessie). Vessie ou
petit sachet de grosse toile ou de peau, dans
lequel les fumeurs mettent le tabac dont ils

font usage :

Les blagues de velours, les couvercles d'ar^^ent.

BATtTUBl.BMT<

— Pop. Mensonge, hâblerie, vanterie :

Le vrai peut quelquefois n'être pas vrai sans blague»

Variante d'un vers de Boileào.

— w Par ext. Facilité à parler, à débiter des

hâbleries : il a de la blague ; il a une bonne

blague.— Avoir la blague, avoir conservé l'a-

vantage dans une discussion, dans une partie.

— N'avoir que la blague, que de la blague,

parler bien, mais n'avoir aucune valeur réelle.

— Blague dans le coin, plaisanterie à part.

—

Pas de blague, pas de plaisanterie.

* BLAGUER V. n. Mentir, se vanter, faire le

hâbleur : ne te croyez pas, il blague. — «* cau-

ser : nous venons blaguer ensemble. — v. a.

Narguer, plaisanter, railler : si on te blague,

fais semblant de rire (De Goneourt).
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•BLAGUEUR, EUSE s. Celui, celle qui blague:

Hais qu'un blngneur me raconte

Ses faits racrveilleui,

Quand j'en ai p1u$ que mon compte,

Je lui dis ; Mais mon vieux.

Je n' coup' pa? beaucoup.

Dan^ c' montage de coop.
Aug. ÏUnoT.

— t* Adjpctiv. : un air blagueur.

BLAIGUÈS (Le) voy. Blayez.

BLAIN, ih.-l. de cant.. arrond. et à 19 kil.

N.-E. de Savenay (Loire-inférieure), sur Tlsac

et le canal de Brest à Nantes; 6.601 hab.

Ancienne ville forte démantelée par Ricbelieii.

De son vieux château féodal, il ne reste que

des ruines. Bétail, tanneries, produits chimi-

ques. F.'ibr. de zinc. — Hlaine. (V. S.)

BLAINVILLE (Jean de Mai'gi^nchy de), maré-
chal de Fi'anoc (i:!-.!'2-"01 ); il défendit le châ-

teau de Rouen (1364), battit les .^ns-lais dans

le .Maine (1370), commanda l'avant-frarde à

Ro.^bf^cii et contribua ;Y la prise de Bécherel.

BLAINVILLE Charles-Henri), violoncelliste

et music'opraplie, né prés do Tours en 1711,

mort à Paris, en 1769 ; fit paraître plusieurs

ouvrages peu estimés : Fsprit de Vart musical

(1764) ; Histoire de la 7misi(jue (1767).

BLAINVILLE iHenri-Marie Dlcrotay de), cé-

lèbre naturaliste, né à .\rques, le 12 sept.

1777, mort à Paris, le I" mai 18o0. Après
avoir étudié l'art militaire, la musique et la

peinture, il se fit recevoir médecin à 33 ans

et devint bientôt suppléant de Cuvier au Col-

lè.ee de Fiance et au Muséum d'histoire natu-

relle. Il remplaça même son illustre maître à

la chaire d'anatomie comparée (1832) Il con-

tinua les travau.x de Cuvier sur les espèces

fossiles éteintes : Manuel de malacologie et de
conrhyliologie{\fii^);manueld'actinologie{\S2i);

il indiqua, dans son : Prodrome d'une nonvelle

distribution méthodique du régne animal (1 81 6),

plusieurs changements qui ont été adoptés. 11

basa sa classification sur la forme extérieure

et non sur la structure interne. Il a donné,
en outre, De l'organisation des animaux (1822);

une Ostéogra)Me (1839), ouvrage inachevé, et

une Histoire des scienccsde l'orgaytisation prise

pour base de la philosophie (184.Ï'. Hollard a

publié ses leçons sur les Pn'nci'/x'S de lazoologie

et Maupied ses leçons sur la Physiologie. Le
caractère irritable et orj-'ueilleux de Blainville

lui fit beaucoup d'ennemis. 11 otTeiisa même
gravement Cuvier qui l'avait d'abord accueilli

avec bonté, mais qui rompit avec lui en 1817.

BLAIR I. (Francis-Preston), journaliste

américain (1791-1876) ; éditeur du G/o6e (de

1830 à 184oj. — II. (Hugh), théologien écossais

(171S-I800), professeur de rhétorique à l'uni-

versité d'Edinburgh, auteur de o vol. de ser-

mons et de 3 vol. de rhétorique qui sont
classiques (1783). — III. (Jamesj, ecclésiasti-

que américain, né en Ecosse en 1636, mort
en 1743 : il publia plusieurs discours religieux.

— IV. (John), chronologiste et géographe
écossais, mort en 1782.11 était chapelain de la

princesse douairière de Galles et composa une
histoire chronologique de l'univers, depuis la

création jusqu'en 1753. — V. (Robert), poète
écossais ('699-1746), dont une œuvre posthume
« The Grave » a obtenu un grand succès.

* BLAIREAU s. m.fblè-rô] (étym. douteuse:
cymrique, blawr, gris de fer ; lat. bladarius,

marchand de blé). Zool. Mammifère carnas-
sier, famille des plantigrades. Les blaireaux

sont des animaux inoliensifs et timides qui

dorment pendant tout le jour dans leurs

terriers, où le mâle habite un appartement
séparé. Leur marche est rampante, leurs on-
gles de devant, très allongés, les rendent ha-
biles à fouirlaterre.lls se distinguent éminem-
ment par uue poche située sous la queue, et

d'où suinte une humeur grasse et fétide.

Leur chair, ordinairement très grasse, est es-

timée et même recherchée dans beaucoup de
pays. Leur distribution géographique s'étend
sur l'Europe eutière, l'Asie centrale et sep-

tentrionale et les parties les moins chn'ides

de r.\mérique du .Nord. On connaît trois es-

pèces de blaireaux : 1» le blaireau commun
d'Europe {Mêles vulgaris ou taxas) de la taille

d'un chien modérément gros et moins haut

sur ses jarahes. La femelle produit chaque

Blaireau commun dtui\»pt; Mêles vulgaris}.

année, an printemps, 3, 4 ou 5 petits qu'elle

allaite pendant 5 semaines et qu'elle habitue

ensuite à se nourrir du miel des guêpes, à

chasser le lapin, le nuilot, le lézard, le ser-

pent, les sauterelles, les œuts, et, à manger
au besoin, des fruits et des grains. La peau
du blaireau sert à faire des fourrures gros-

sières, des colliers pour les chiens et des cou-

vertures pour les chevaux. Son poil ne se feu-

tre pas; c'est pourquoi on s'en sert pour la

fabrication des pinceaux employés par les

peintres, les barbiers et des brosses à dents.
;

2° le blaii-eau p'Amérique, voy. Carcajou. 3" le

l/aî'reau dfrHiHdowsta)!, voy. Balisaur.— Peint.

Blaireau s. m. Pinceau fait de poil de blaireau.

On dit aussi : pinceau de blaireau.

BLAIREAU s. m. Jargon. Conscrit.

BLAIREAUTER v. n. Peindre avec trop de

fini : sa peinture est hlaireautée.

BLAIRSVILLE, ville de la Pennsylvanie (Etats-

Unis), sur la rivière Conemaugh", et sur le ca-

nal de la Pennsylvanie, à 103 kil. E. de Pitfs-

burgh;2,500 h.

BLAISE (Saint), évêqiie de Sébaste, Armé-
nie; martyrisé en 310 ; fête, le 3 fév. Patron
des cardeurs, parce que les bourreaux le dépe-
cèrent avec des peignes de fer.

BLAISOIS, OISE [blé-zouâ] s. et adj. Qui est

de Blois; qui appartient à cette ville ou à ses

habitants. — On écrit aussi Blésois. — Le
Blaisois ou LE Blésois, Blesensis pagus, ancien
pays de l'Orléanais; cap. Blois; villes princ. :

Romorantin, Mer et Chambord. Le Blaisois

forma un comté qui fut réuni à l'Orléanais

en 1192. 11 est compris dans le département
de Loir-et-Cher.

BLAKE. 1. (John-Lauris) [blé-ke], écrivain

et ecclésiastique épiscopaliei; américain (1788-

lSo7);alaissé plus de cinquante ouvrages pour
les écoles et un Dictionnaire biographique. —
IL (Robert), amiral anglais (1399-1657). D'a-

bord officier de dragons au service du Parle-

ment contre le roi, il fut improvisé chef d'es-

cadre en 1649, à la mort du comte de War-
wick. Il détruisit en 16.'jl, la flotte royale qui

se trouvait dans les eaux de Malaga, sous les

ordres du prince Rupert; deux navires seule-

ment lui échappèrent. Ayant enlevé au roya-

listes Jersey, Guernesey et les îles Scilly, il fut

récompensé par le titre de membre du con-

seil d'Etat. En 1632, il fut nommé seul amiral

et remporta des avantages signalés sur la

flotte hollandaise.il siégea dans les deux pre-

miers parlements assemblés par Cromwell.
Un de ses exploits les plus extraordinaires fut

accompli en 1657 pendant la guerre d'Espa-

gne. Ayant été envoyé pour bloquer la baie

de Cadix, il détruisit, le 20 avril, une tlotte

de galions chargés d'argent ; cette flotte était

défendue par une force navale imposante et,

de plus, elle se trouvait protégée par le canon
de Santa-Cruz (île de Ténériffe). A son retour,

il mourut du scorbut en entrant dans la rade
de Plymouth. — II. (William), artiste anglais

(1757-1827). Auteur d'un volume de poésies
(I7.st), il inventa en 1788 une méthode pour
imprimer et illustrer ses poèmes : sur une
planche de cuivre, il traçait, avec un vernis,
les mots et les dessins, et ensuite, il faisait

mordre par un acide les parties non protégées,
mirait les épreuves au moyen d'une presse or-

dinaire
;
quelquefois ses dessins étaient tein-

tés. Les diverses séries de ses œuvres ont pour
titre ; « Les chants d'innocence» ; « Invention
pour le livre de Job »; « Livre de prophéties " ;

" Portes du paradis »; «Urizen »;« Visions des
filles d'Albion et de l'Amérique ». Sa Vie, par
.\lexancler Gilchrist (2 vol., Londres, 1863).

contient ;\ peu près tous ses poèmes et des fac-

similé de plusieurs de ses dessins, mais sans
aucune teinte.

" BLÂMABLE adj. Digne de blâme, repréhen-
sible.

' BLAME s. m. (anc. esp. blasmo). Senti-
ment ou discours par lequel on condamne une
personne, une action, une opinion. — Jurispr.
crim. Autrefois, réprimande faite par le juge
ensuite d'une sentence ou d'un arrêt : la peine
du blâme était infamante.

* BLAMER v. a. Improuver, reprendre, con-
damner. — Anc. jurispr. crim. Réprimander
publiquement une personne reconnue coupa-
ble de quelque contravention aux lois ou aux
ordonnances

BLAMONT, ch.-l. de cant., arr. et à 17 kil.

S.-E. de -Moiitbéliard (Doubs): 671 hab. .autre-

fois place de guerre, protégée par un château,
que les Alliés ruinèrent en 1814.

BLAMONT, ch.-l. de cant., arr et à 30 kil.

E. de Lunéville (Meurthe-et-Moselle) sur les

deux rives de la Vezouze; 1,934 hab. Bétail,

broderie, distillerie. Patrie de Régnier, duc
de Massa. Vieille vifle, autrefois siège d'un
comté.

* BLANC. ANCHE adj. (haut ail. blanch). Qui
est de ia coulei_ir du lait, de la neige, etc.:

Jusqu'à terre à long plis pendait leur capo noire.

Mais leur coiffe brillait blanche comme l'ivoire

BmzEtx. JJist. poétiques, 1S55.

— Se dit de plusieurs choses qui ne sont pas

tout à fait blanches, pour les distinguer de cel-

les de même espèce qui ne le sont pas tant,

ou qui sont d'une autre couleur : vin blanc,

poivre blanc; verre blanc; bière blanche; raisin

blanc; bois blanc; poisson blanc; chair blanche;

teint blanc; gorge blanche; mains blanches;

peaublanche.— Propre, par opposition à sale :

linge blanc. — Argent bla.\'c, toute sorte de
monnaie d'argent, par opposition aux mon-
naies de cuivre ou d'or. — Monnaie blanche,

petites pièces d'argent qui forment la monnaie
d'une plus grande pièce. — Armes blanches,

armes offensives, comme épées, sabres, baïon-

nette, etc., par opposition aux armes à feu :

se battre à l'arme blanche. — Ethnogr. Race
blanche, l'une des trois divisions d'après les-

quelles on classe quelquefois le genre humain.
Les deux autres sont la race jaune et la race

noire. — Prov. Rouge soir et blanc matin, ou

Rouge au soir et blanc au matin, c'est la jour-

née DU PÈLERIN, quand le ciel est rouge le soir

et blanc le matin, c'est ordinairement un in-

dice qu'il fera beau temps. — Blanc de les-

sive, se dit du linge propre, tel qu'il est au

sortir de la lessive. — Mettre quelqu'un en

beaux draps blancs, d.ansdebeausdraps blancs,

le mettre dans l'embarras, lui susciter des af-

faires. — Sortir d'une accus.\tion, d'une .af-

faire blanc comue neige, être déclaré innocent,

être acquitté par un arrêt ou un jugement, en

matière criminelle ou correctionnelle. —
%% Jargon. iN'être pas blanc, n'être pas inno-

cent; être compromis; craindre d'être répri-

mandé. — * Blanc s. m. Couleur blanche, ce

qui est de cette couleur : le blanc à côté du
noir en a plus d'éclat. — Couleur ou matière

blanche que les peintres, les maçons, etc., em-
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ploient pour rendre une surface blanche :

blanc de plomb; blanc de céruse; couche de
blanc. — Espace réservé dans une pièce d'é-

criture poui être rempli plus tard : le Code ne
permit pas que les actes de l'état chil renfer-
ment aucun blanc. — Jeux. Coup qui ne pro-
duit rien. Ainsi, iimener blanc, à certains jeux
de dés, se dit lorsque tous les dés présentent
la face qui n'est marquée d'aucun point. Faire
chou blanc, signifie au jeu de quilles, ne rien
abattre; et, dans un sens g-énéral. manquer
son but. — But auquel on tire, soit avec une
arme de trait, soit avec une arme à feu : tirer

au blanc; donner dans le blanc: mettre dans le

blanc. — Petite monnaie qui valait cinq de-
niers. N'est plus d'usage qu'au pluriel, et dans
cette expression populaire, Six blancs, deux
sous six deniers de notre ancienne monnaie.— Homme qui a le teint blanc ou même oli-

vâtre, à la ditlerence de celui qui l'a noir :

»'/ y a, dans cette colonie, moins de blancs que
d'hommes de coideur. — Bot. et agric. Moisis-
sure que contracte le fumier trop tassé et

privé d'air, comme dans les couches maraî-
chères. Le blanc forme des filaments blan-
châtres et feutrés qui donnent naissance aune
espèce de champignon comestible, Vagaric de
couche, et il a la propriété de revivre après
avoir été conservé sec pendant plusieurs an-
nées. Le meilleur provient de couches de
champignons qui n'ont pas porté fruit : on
l'appelle blanc vierge; mais on peut aussi se

servir du blanc provenant de vieilles couches
de champignons, et même des couches à me-
lons.— Cuis. Sauce blanche : un mets au blanc.
— Pathol. végétale. Maladie des végétaux ap-
pelée aussi MEU.MEU. Voy. ce mol. — Typogr.
Tout ce qui ne marque pas à l'impression dans
une composition : espaces, interlignes, demi-
cadratins, cadratins et cadrais. On dit qu'une
]eU.Te porte du blanc, lorsqu'elle laisse naturel-
lement de l'espace entre elle et les autres let-

tres qu'elle touche. Dans la composition, on
appelle blancs l'intervalle que l'on met entre
les lignes de titres en sus de l'interlignage

ordinaire : Jeter du blanx, ajouter une ligne

ou deux lignes de blanc. — Dans l'imposition,

on appelle petits blancs les tonds et les têtiè-

res; grands blancs les marges extérieures et

de pied. — Tirer en BL.i.NC, imprimer un seul

côté de la feuille. — Faire son registre e.\

BL.4NX, le faire sans toucher la forme, en cou-
vrant d'une maculature la feuille sur laquelle

on observe du foulage. — Page blanche, voy.

Page. — w Polit. Légitimiste : c'est un blanc ;

les bleus et les blancs. — Jargon. Pièce d'un
franc. — " Blanc de lait, blanc de perles,

nuance de blanc semblable à celle du lait,

des perles. — Blanc sale, couleur blanche
dont l'apparence est terne, sans éclat. — Al-
ler, PASSER, CHANGER DU BLANC AU NOIR, paSSer
d'une opinion à l'opinion contraire, passer
d'une extrémité à l'autre. — Si vous lui putes

BL.ANc, IL RÉPONDRA NOIR, il se plaît à Contre-

dire. — Mettra du noir sur du bl.anc, écrire,

composer. — Saigner ql'elqu'un jusqu'au
BLANC, le saigner abondamment, jusqu'à ce

que le sang qui sort de la veine perde de sa

couleur rouge. — Tirer de but en blanc, ti-

rer en ligne droite, sans que le projectile par-
coure une ligne courbe ou fasse des ricochets.
— De but en blanc, inconsidérément, brus-
quement, sans garder de mesure. — Blanc
signé, voy. Blanc-seing . — Vouer un enfant
au blanc faire vœu qu'un enfant sera entiè-

rement vêtu de blanc, jusqu'à tel âge, en
l'honneur de la Vierge. —. Poudré a blanc,
extrêmement poudré, de manière que la pou-
dre cache entièrement la couleur des cheveux.
— Il a gelé a blanc, il y a eu une gelée blan-
che. — Ce cheval boit dans le blanc, dans
SON BLANC, ou adverbial., boit blanc, se dit

d'un cheval qui a le tour de la bouche blanc
et le reste d'une autre couleur. — Blanc de
l'œil, partie de l'œil qui paraît blanche, et

qu'en termes d'unat. ou appelle la cornée. —
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Ils se sont u.^ncé le blanx des vedi, ils se sont
fortement querellés. — Blanc d'œuf, subs-
tance glaireuse de l'œuf qui entoure le jaune,
et qui devient blanche par la cuisson : des
blancs d'œufs. — Blanc de chapon, blanc de
POULET, BLANC DE PERDRIX, chair de l'estomac
de ces oiseaux quand elle est cuite. — Blanc
DE BOURRE, voy. Boiirrc.— Quittance en blanc,
voy. Quittance. — Blanc de fond, vov. Fond.
Blanc d'argent, céruse de qualité supérieure.— Blanc de b.aleine, substance blanche, à
texture cristalline et très combustible, que
l'on extrait de l'huile contenue dans les cavités
de la tête du cachalot et de plusieurs autres
animaux marins. On dit aussi sperma ceti. Le
blanc de baleine sert à la confection des bou-
gies. Purifié à l'alcool, il prend le nom de
cétine. — Blanc de céruse, de chaux, d'Espa-
gne, de fard, de Hambourg, de Hollande, de
Venise, de .Meudon, de plomd, de zinc, voy. Cé-
711SC, chaux, etc.

BLANC (Auguste-Alexandre-Philippe-Char-
les), critique d'art et graveur, né à Castres,
le Ld novembre 1813, mort en janvier tSS2.
H était frère de l'historien Louis Blanc. Il dé-
buta dans les arts comme graveur amateur.
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BLANC(Le),ch.-I.d'arrond.,à."kil.O.-S.-0.
de Cbàteauroux (Indrei, sur la Creuse, aux
confins du Berri, du côté du Poitou ; 6,764.
hab. Ville autrefois importante et fortifiée,

ch.-l. d'une châlellenie qui relevait descomtes
de Châteauroux et qui appartenait aux sires

de Naillac. Elle conserve la magnifique église
(mon. histor. du xiie siècle) dédiée à Saint-
Genitour, apôtre de Le Blanc. — Lat. N., au
clocher ; 4G" 37' 47"

; long. 0, 1° 16' 42".

BLANC (Mont), pic le plus élevé des Alpes
et après le mont Elburz, dans le Caucase,
la plus haute montagne de l'Europe ; sur la
frontière de la France (Savoie) et de l'Italie

(Piémont), s'étendant sur environ 20 kil. du
i\.-E. au S.-O., avec un largeur de 8 à 9 kil.

Son point culminant se trouve à 4,810 m. de
haut et à 2,000 m. au-dessus de la ligne des
neiges éternelles qui le recouvrent d'un blanc
linceul. Les flancs de ce géant sont revêtus
de forêts jusqu'à une hauteur de 1,000 à i,200
m. au-dessus de Chamounix (voy. ce mot) ;

les parties plus élevée? portent de nombreux
rochers qui s'élancent en fines aiguilles ; çà et

là, on rencontre des grottes creusées, au-des-
sous des amas de glace, par la température re-

Le MoDt Bldui:, \u du lao de Gcncvc, au-dessus de Marges.

reproduisit le portrait de Guizot d'après
Paul Delaroche, et exécuta une copie du Ja-

nus Lutma, la célèbre eau-forte de Rembrandt.
Il publia ensuite des articles très remarqués
au Bon Sens, au Courrier français, à l'Artiste,

au Temps; fut, de 1848 à 18,iO, à la tète de
l'administration des Beaux-Arts (ministère de
l'intérieur). En 1859, il prit la direction de la

Gazette des Beaux-Arts. Dès 184b", il avait pu-
blié le 1^' vol. de VHistoire des pieintres fran-
çais au XIX' siècle, ouvrage qui ne fut pas
terminé. Avec l'assistance d'écrivains érai-

nents, il a continué la magnifique publication
illustrée d'Armengaud : Histoire des peintres

de toutes les écoles (1849-'69). Ses publications
comprennent sa : Grammaire des arts du des-
sin (1807, in-S"), qui parut d'abord dans la

Gazette des Beaux-Arts, dont il était le fonda-
teur et le rédacteur en chef ; les Artistes de
mon temps (iSl 6, in-4"); l'Œuvre complet de
Rembrandt ( !So9-'63,2 vol. in-4»). Il reprit sa

place de directeur des Beaux-Arts en 1870 et

dut la quitter après la chute de M. Thiersi

L'Académie trançaise lui ouvrit ses portes eu
1876.— fiZaiîC {Louis). (V. S.)

BLANC (Cap), pointe rocheuse et basse, sur
la côte occidentale d'Afrique, par 20° 46' ba"
lat. N. et 19° 18' 30" long. 0. Ce cap s'avance,
yersleS.-O., à plusde43 kil. dansl'Atlantique;
il forme l'extrémité occidentale du .>ahara et

sert de limite à une vaste baie. Il termine les

monts Blancs (Jebel el Abiad).

lativement chaude qui se dégage du sol. Ces

grottes présentent d'éblouissantes formations
semblables à des stalactiques. Les premières
ascensions du mont Blanc furent faites par le

docteur Paccard et Jacques Balmat, en août

1786, et par de Saussure, en 17S7. Depuis
cette époque, la mode attire, chaque année,
des masses de touristes dans la vallée de Cha-
mounix, autrefois solitaire et ignorée autant

qu'elle est bruyante et animée de nos jours.

Quoique aussi connu qu'une grande route, le

chemin qui mène au sommet de la montagne
est plein de difficultés et même de dangers, à
cause des crevasses et des avalanches qui

transforment sans cesse un sol mouvant ; il

faut franchir de vastes plaines où la

neige dissimule les écueils et les précipices.

On visite successivement, la Pierre Pointue,

la Pierre de l'Echelle, le passage dangereux
de l'.Aiguille du Midi, la cabane des Grands-
Mulets (3,0o0 m.), le glacier de Tacconay,
l'immense plaine de glace appelée le Grand-
Plateau (entre le mont Blanc et les monts
Maudits) ; le mur de la côte, terrifiante mon-
tagne de glace qu'il faut escalader pour at-

teindre les rochers rouges ; on arrive ensuite

aux Petils-.Mulets, à 4,666 m. et enfin sur le

sommet, d'où l'on domine les Alpes et d'où
l'on admire les plaines de la France et de la

Lombardie. La cime du mont Blanc forme
une espèce de dos d'âne ou d'arête très

étroite, presque tranchante, sur laquelle deux
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personnes ne peuvent marcher de front.

Quelques heures suflisent pour opérer la des-

cente, qui est plus périlleuse et plus fati-

gante que la nidutée. Voy. J.-D. Porlies

< Tour of mont Klanc and monte Hosa »

(18li5) ; Tvndall « The (placiers of the Alpes »

récit de deux ascensions (l8o8-'9).

* BLANC-BEC s. m. Jeune homme sans expé-

rience. Plur. des BLANCs-hecs.

* BLANCHAILLE s. f. Fretin, menu poisson.

BLANCHARD s. m. Nom que Levaillmt a

donné k un aigle-vautour qui habite les fo-

rêts du cap.

BLANCHARD (François), aéronaule, né aux

Andelys, eu 4 7oJ ; mort en 1809. En 178o,

monte dans un ballon, il traversa la Manche,

de Douvres à Calais ; Louis .KVl le récompensa

de sa hardiesse en lui donnant 12,000 fr. et

une pension de 1,200 fr. 11 inventa le para-

chute (178.-)). Frappé d'apoplexie pendant sa

66' ascension, qu'il fit près de la Haye, en

1808, il tomba d'une hauteur déplus de 20m.
et ne tarda pas à mourir. Sa femme, M.\rie-

Madelei.ne-Sophie Armant, née en 1778, prit

part aux voyages aerostatiquesdeBlanchard et

lit ensuite des ascensions aussi brillantes que

lucratives. Le 6 juillet 1810, elle partit du

jardin de Tivoli à Paris. Le feu prit à son

ballon et elle se tua en tombant sur une mai-

son de la rue Chauchat.

BLANCHARD. 1. (Laman), auteur anglais

(l803-'45), édita en ISitl, le «New Monlhly
Magazine » et devient ensuite un prolilique

journaliste. Ses « Essais » et ses « Poèmes »

ont été publiés. — 11. (Thomas), inventeur

américain (1788-1864) ; il prit plus de 2;; bre-

vets et inventa un <( wagon à vapeur » long-

temps avant qu'il fût question des chemins
de fer. — Blanchard (Emile), natural. (V. S.)

* BLANCHÂTRE adj. Tirant sur le blanc.

* BLANCHE s. f. Musique. Note qui vaut la

moitié d'une ronde ou deux noires.

BLANCHEMer), russe Bi'ffoî/ More, branche
de l'océan Arctique, qui forme un vaste golfe

dans le gouvernement d'Arkhangel (Russie

septentrionale), entre 6:?° 48' et 68"' 40' lat. N.

Longueur, du N.-E. au S.-O., environ oGO kil.

plus grande largeur, du N.-0.au S.-E., 4o0kil.

Superficie, 58,312 kil. carr. ; son seul grand
port est Arkhangel, à l'embouchure de la

Dwina. La navigation n'est ouverte que pen-

dant 5 ou 6 mois de l'année ; ensuite, la mer
est blanche, c'est-à-dire gelée et couverte de
neige.

BLANCHE (August.), poètesuédois (l8U-'68)

auteui de drames, de comédies et de romans.

BLANCHE (Esprit), médecin, né à Rouen,
eu 1796, mort en 181)2. Il a écrit quelques ou-
vrages sur le traitement de la folie et dirigea,

depuis 1821, une maison de santé à Mont-
martre. Il transporta son établissement à
Passy, en 1847. (V. S.)

BLANCHE DE BOURBON, reine de Castille,

née en France, vers 1 i38, morte en Espagne,
en 1361. Elle était fille du duc de Bourbon et

fut, à l'âge de 1o ans, fiancée à Pedro, roi de
Castille, connu sous le nom de Pierre le Cruel.

Dès que le mariage fut accompli, le roi né-
gligea son épouse pour sa maîtresse Maria de
Padilla. La princesse délaissée ayant accepté
la protection des frères du roi, celui-ci déclara
que son mariage était nul. Il fit emprisonner
la reine dans le château de Médina Sidonia

;

Blanche y mourut de chagrin, selon les uns,
empoisonnée, d'après les autres. Voy. Pros-
per Mérimée : Histoire de don Pédre.

BLANCHE DE BOURGOGNE, fille du comte
palalin de Bourgogne, Ulhon IV, mariée en
<3U7 au plus jeune des fils de Philippe le

Lcl ; s'est rendue tristement célèbre par les

débauches auxquelles elle se livra dans la
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tour de Ne.sle. Elle fut emprisonnée au châ-

teau Gaillard d'.\ndelys, et vint mourir à

l'abbaye de Montbuisson (132,")).

BLANCHE DE CASTILLE, reine de France,

mère de saint Louis, née vers 1187, morte lo

1='déci'nibrc12.')2. Elle élaitlille d'Alphonse IX

de Castille et d'Eléonore d'.\ugleterre (fille de

de Henri 11), et elle épousa Louis VllI de

France. Elle montra une grande énergie pen-

dant la lutte que son mari, devenu roi d'Ân-

glerre, eut à soutenir contre le pape et contre

la noblesse anglaise. Louis VlU lui témoigna
toujours une estime et une confiance qui

étaient hautement justifiées. \ la mort de ce

roi, elle l'ut régente pendant la minorité de

sim fils, Louis l.X, et sut triompher d'une

ligue de plusieurs seigneurs. Louis IX, plein

de déférence pour une mère si digne, lui

confia la régence pendant sa première croi-

sade, dont elle avait inutilomont essayé de le

détourner. Lorsque ce roi et ses frères eurent

élé faits prisonniers en Egypte, elle redoubla
d'activité pour recueillir les sommes néces-

saires à leur rançon. Malheui'eusement elle se

vit obligée de créer, pour cet objet, de lourds

impôts qui provoquèrent le soulèvement du
pauvre peuple. Elle réprima avec une impla-

cable fermeté cette révolte dite des Pastou-

reaux. Malgré sa grande piété, elle défendit

toujours les droits de l'Etat contre les empié-
tements de la puissance cléricale.

BLANCHE DE NAVARRE. 1. Reine de France
(1331-'y8j. Elle épousa Philippe 111, en 1349.

L'année suivante, le roi mourut ; et Blanche

passa le reste de sa vie dans la retraite. —
II. Fille de Charles 111 de Navarre. Elle épousa
successivement .Martin, roi de Sicile (1402) et

Jean d'Aragon (1420) ; elle mourut en 1441.

— m. Fille de la précédente. Elle épousa, en

1440, le roi de Castille Henri V, surnommé
l'Impuissant. Cette union ayant été annulée

en 1432, Blanche se retira à la cour de son

père où elle fut en butte à la haine de sa

belle-mère, Jeanne Henriquez, et à la jalou--

sie de sa propre sœur, la comtesse de Foix,

qui l'empoisonna, à Orthez, vers 1662.

"BLANCHEMENTadv. D'une manière propre.

Ne se dit qu'en parlant du linge de corps, et

n'est guère usité que dans cette phi'ase t'ami-

lière ; tenir blanrkcmcnt.

* BLANCHERIE s. f. Voy. Blanchisserie.

* BLANCHET s. m. Typogr. Morceau d'étofi'e

de laine ou de soie dont on garnit le tirapan

de la presse à bras ou les cylindres des

machines, pour amortir le coup de la platine,

et rendre ainsi le foulage plus égal.— Pharra.

Carré de molleton de laine au travers duquel

on filtre les sirops et divers autres liquides

épais.

BLANCHET. I. (Pierre), poète, né à Poitiers,

vers 1450, mort en Ibl9. Se rendit célèbre

par ses farces satiriques. — 11. (François,

ABBÉ), littérateur, né à Angerville, près

Chartres, en 1707, mort en 1784 Ses Apo-
logues et contes orientaux (1783, in-8°), com-
prennent le charmant apologue de ['Académie

silencieuse. — 111. (Alexandre-Louis-Paul),

médecin, né à Saint-Lô, en 1819, mort en

février 1867. Consacra toute sa vie a l'éduca-

tion des sourds-muets, pour lesquels il fonda,

en 1847, une société d'assistance. Son princi-

pal ouvrage est un Traité sur la surdi-mutité

(1S30-"32, 2 vol.).

' BLANCHEUR s. f. Couleui blanche, qua-

lité de ce qui est blanî : blancheur du lait,

de la neige.

BLANCHI, lE adj. Rendu blanc: Unge blan-

/;/,(. — (jui a reçu unecouche de blanc :?naisû«

blanchie.

' BLANCHIMENT s. m. Action d'enlever la

matière colorante du lin, du chanvre, du co-

ton, de la cire brute, du suif, etc. — Procédé
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employé dans chaque pays pour blanchir les

toiles.

* BLANCHIR V. a. Rendre blanc : cela blanchit

le teint. — Couvrir , enduire d'une couleur
blani'hc : blanchir une muraille avec de la

chaux. — Nettoyer, rendre propre, surtout en
parlant du linge de table et de corps, des ri-

deaux, des draps de lit, etc.: blanchir du linge,

donner du linge à blanchir; elle sait coudre,

blanUiir et repasser,— Par ext. Dégrossir, ôler

les inégalités les plus saillantes, donner l.i

première façon : blanchir une planche en la

rabotant. — Typogr. Espacer les lignes ou les

mots. — Blanchir quelqu'un , blanchir son
linge. — Fig. et fam. Le justifier ; le faire pa-
raître innocent de ce dont il était a('cusé. —
Blanchir des fruits, les faire bouillir ou infu-

ser dans de l'eau, pour enlever une partie de
leur saveur, quand elle est trop forte.— v. n.

Devenir blanc: /'aire ti/ancfa'r rfe la toile; sa

tête blanchit ; cet homme commence à blanchir.

— Fig. Passer un long temps de sa vie dans
quelque occupation : ce savant a blanchi sur

les livres. — Jardin. Faire blanchir de la chi-

corée, DES CARDES, DO CÉLERI, ctc, les l'aire

devenir blancs en réunissant et en liant les

feuilles quand elles sont encore vertes, et en
les couvrant avec de la terre ou du fumier.

—

Cuis. Faire blanchir des légumes, leur donner
une première cuisson dans l'eau bouillante,

avant de les apprêter. — Faire blanchir de la
viande, la mettre dans de l'eau tiède, pour la

faire revenir. — Se blanchir v. pr. Blanchir

soi : il s'est blanchi contre ta muraillr. — Se
justifier ; il a fini pur se blanchir de celte accu-

sation.

' BLANCHISSAGE s. m. Action de blanchir

le linge: résultat de cette action.

* BLANCHISSANT, ANTE adj. Qui blanchit,

qui parait bhuic.

* BLANCHISSERIE s. f. Lieuoù l'un blanchit
des toiles ou de la cire.

•BLANCHISSEUR, EUSE s. Celui, celle qui
blanchit le linge.

—

Blanchisseuse de fin, celle

qui ne blanchit que le linge fin, commu che-

mises, cravates, mouchoirs, etc.

* BLANC-MANGER s. m. Crème alimentaire

composée d'cmuNion d'amandes douces, de
gélatine (ou de gelée de corne de cerf), de
sucre et d'eau de tleursd'oranger(ou d'essence

de citron ou de vanille). C'est une nourriture

douce et légère, quoique substantielle, que
l'on recommande quelquefois aux convales-

cents ou aux valétudinaires qui ont l'eslomao

délicat.

BLANC-RAISIN s. m. Onguent siccatif em-
ployé contre les brûlures, et composé de 20

grammes de cire blanche dissoute dans 100

grammes d'huile ; on fait couler le mélange
dans un mortier de marbre et on agite jus-

qu'au refroidissement ; on y incorpore 24

grammes d'oxyde blanc de plomb et l'on

agite encore jusqu'à parfaite incorporation.

BLANC SAINT BONNET (Antoine-Joseph-

Elisée-Adolphe), philosophe, né à Lyon en
181.'), mort en juin 1880; se fit connaître, dès

l'âge de 25 ans, par un Traité de métaphysigue.

A composé un remarquable Traité de la Dou-

leur. Dans différents écrits, il émit l'opinion

que pour régénérer la France, il faut ramener
le peuple à l'ignorance et rétablir l'Ej,'lise

dans tous ses anciens droits.

BLANCO ou Orford (Cap), promontoire ro-

cheux à l'extrémité occidentale de rOri'i.'-on,

par 42" 50' lat. N. et 126° 52' long. 0. 11 ter-

mine les monts Umpqua.

•BLANC-SEING s. m. [blan-sain]. Papier ou

parchemin signé que l'on confie à quel([u'un

pour qu'il le remplisse à sa volonté : iis uni

donné leurs blancs-seings aux arbitres.

BLANCS-MANTEAUX s. m. pi. Moines étn;)lis

à Marseille en 1232 et à Paris en 1238, et
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ainsi nommés à cause de la couleur du, Innç

manlcau qu'ils portaient. La rue qu'ils habi-

taient à Paris a conservé leur nom.

BLAND (Theodoric ), patriote américain
(174"2-'90). Il fut membre du Congrès de 1780

à 1783 et de 1789 à 1790. 11 a laissé des mé-
moires estimés sur la période révolutionnaire

des Etats-Unis : Bland papers (1840).

BLANDICES s. f. pl.(lat. blanditise ; de blan-

diri, cajoler), Vieux mot que l'on cherche à
rajeunir et qui signifie : caresse cajolerie.

BLANDINEi Sainte-), esclave chrétienne mar-
tyrisée à Lyon eu 177. Fête le 2 juin.

BLANDRATA (Giorgio) , unitarien italien

(lol5-'90). Chassé d'Italie à cause de ses opi-

nions religieuses, il se réfugia à Genève et ré-

sida ensuite en Pologne et en Transylvanie

en qualité de médecin de plusieurs princes,

acquit une grande influence dans ces deux
pays et obtint en Transylvanie la tolérance

légale de l'unitarianisme. 11 fut étoulTé dans
son lit par un de ses neveux qui voulait héri-

ter de ses biens. Ses ouvrages, en latin, ont

été réunis par Henke (Helmsladt, 1790).

BLANGINI (Giuseppe-MarcG-Maria-Felice),

compositeur italien (1781-1841). Venu jeune à

Paris, il qut le bonheur de plaire à Pauline

Bonaparte, sœur de Napoléon. La protection

de cette princesse et la jalousie de son mari
firent beaucoup pour la popularité de ce mu-
sicien, dont les 17 opéras et un grand nombre
de morceaux, aujourd'hui oubliés, obtinrent

un vif succès. Voy. Souvenirs de Blangini (Pa-

ris, 1S:!4, in-8°).

BLANGY 1. ch.-l. de cant., arr. et à 9 kil.

S.-E. de Pont-l'Evêque (Calvados); 635 hab.

Ruines d'un château féodal ; église de la der-

nière période ogivale. — H. Ch.-l. de cant.,

arr. et à 28 kil. N.-E. de Neufchàtel (Seine-

Inférieure)
,
près de la forêt d'Eu, sur la

Bresle ; 1,78<S hab. Tanneries, verrerie, savon-

nerie, papeterie, filature de coton. Antiquités.

BLANKENBERGHE, port et station balnéaire

maritime de Belgique, à 12 kil. de Bruges
(Flandre-occidentale) ; 4,682 hab.

BLANKENBURG [ail. blânn-kènn- bourg]
1. Cercle du duché de Brunswick, Allemagne;
47b kil. carr.; 30,000 hab. Il contient de
riches mines de fer et des carrières de marbre.
Possession du Brunswick en 1599, à la mort
du dernier comte de Blankenburg, il forma
une principauté indépendante de 1707 à 1731.
:— 11. Ville principale du cercle ci-dessus, au
milieu des monts Hartz, à 2:2 kil. E. du som-
met du Brocken et près de la base du Blan-

keiistein ; 7,800 hab. Près de cette ville se

trouve le palais de Luisenburg, qui renferme
270 appartements et une grande collection

de tableaux ; on trouve aussi dans les environs

les ruines du château de Regensteins ou
Reinstein, taillé, en partie, dans le roc vif. —
Lat. N. ;iln 47' 55"

; long. E. 8° 37'.

BLANKHOF (Jan-Teunisz), appelé Jean Maat,
peintre hollandais (l6:i8-'70). Ses toiles repré-

sentent ordinairement des ports italiens ou
des côtes de la Méditerranée.

* BLANQUE s. f. (ital. biaiica, blanche). Jeu
en loriiie de loterie, où ceux dont les billets

ou 4es numéros correspondent à certains

cliilfres, à certaines ligures, gagnent quelque
lot.

BLANQUEFORT, ch.-l. de cant.. arr. et à
lOkll. iN.-U. de Bordeaux (Gironde); 2,9j7
hab. Petite ville qui fut jadis détendue par le

château fort le plus redoutable de la contrée
et qui resta la dernière au pouvoir des Anglais.

Vins estimés.

BLANQUET DU CHAYLA

,

Chayi.a.

marin. Voy

,

• BLANQUETTES, f. Variété de poires d'été

qui a la peau l)lancba. Ou distingue le ijros

BLAN

Uanquet, fruit d'un blanc jaunâtre, parfois lé-

gèrement rosé, à chair cassante et qui mûrit
en juillet; et le petit Uanquet, bon à manger
vers la fin d'août.— Raisin appelé aussi chas-
selas doré. — Petit vin blanc délicat et mous-
seux de Languedoc. La blanquette de Lhnmix
est particulièrement estimée.— Nom vulgaire
d'une espèce d'ansérine (chenopodiiim mariti-

j

miim), qui croit sur les côtes de l'Océan et de
la Méditerranée. — Variété de figuier à fruits

blancs (/îcws carica, Lin.) que l'on cultive sur-
tout à Paris. — Nom vulgaire de la valéria-

nelle des maraîchers (valerianella olitoria). —
Ragoût de viandes blanches déjà cuites (prin-

palement de viandes d'agneau, de veau ou de
poulet), accommodées au blanc avec garni-
ture de champignons ou de truffes. (V.S.).

BLANQUI[blan-ki]. I. (Jean-Dominique), con-
ventionnel, né à Nice, en 17.^9, mort en 1832.
Magistrat dans sa ville natale en 1792, il tra-

vailla activement à la réunion de ce pays à la

France. Compromis dans le parti girondin, il

fut emprisonné pendant dix mois et siégea
ensuite au conseil des Cinq-Cents, jusqu'en
1797, fut sous-préfet à Puget-Théniers du
18 brumaire jusqu'en 1814, et à Marmande
pendant les Cent jours. 11 a publié sous le

titre de « Mon agonie de dix mois » (1794) le

récit de sa captivité. — 11. (Jérôme-Adolphe),
économiste politique, fils aîné du précédent,
né à Nice, en 1798, mort à Paris en 1834. En
1826, il publia un Résumé de l'histoire du com-
merce et de l'industrie, qu'il compléta par son
Prévis élémentaire d'économie politique et plu-

sieurs ouvrages moins importants. 11 succéda
à Say comme professeur au Conservatoire des

arts et métiers (1833). Son chef-d'œuvre, l'His-

toire de l'économie politique en Europe depuis
les anciens jusqu'à nos jours, forme 3 volumes
(1837-'42). — 111. (Louis-Auguste), révolution-

naire, frère du précédent, né à iS'ice en 180o,

mort à Paris le 2 janvier 1881. Blessé dans le

combat qui eut lieu rue Saint-Denis, en 1827,

au sujet des élections, il fut, dès lors consi-

déré comme l'un des chefs du parti républi-

cain et se constitua le tribun du prolétariat.

Impliqué dans le procès des dix-neuf, après
1830, il fut acquitté par le jury, mais con-
damné par la cour à une année d'emprison-
nement pour délit d'audience. 11 subit une
nouvelle condamnation en 1836; et après l'in-

surrection du 12 mai 1839, il fut condamné
à mort. Sa peine ayant été commuée en un
emprisonnement perpétuel, il resta soumis au
régime cellulaire jusqu'à la révolution de fé-

vrier. A peine délivré par le gouvernement
provisoire, il se lança à corps perdu dans
l'opposition, et rêva, dit-on, de transformer
le gouvernement de l'Hôtel-de-Ville en une
véritable dictature. Ses adversaires essayèrent

de le perdre en publiant, danslalîftjue rétros-

pective de Taschereau, une pièce qu'on lui

attribuait et qui faisait de lui un traître. Blan-
qui lit à cette accusation une réponse élo-

quente. A la suite du mouvement du 15 mai,
il fut condamné à dix ans de prison par la

haute cour de Bourges et subit une partie de
sa peine à Belle-Isle-en-Mer et le surplus à
Corte (Corse). A l'expiration de son temps, on
le transporta en Afrique, par mesure de sû-

reté; il revint à Paris aussitôt après la signa-

ture de l'amnistie de 1859 et fut condamné à
quatre ans de prison en 1861 comme chef

d'une société secrète. Instigateur de l'émeute

du 14 août 1870, il échappa aux poursuites;

l'amnistie lui permit de se montrer ; il publia
la Patrie en danger, organe ultra-radical. Il

ne joua pas un rôle actif dans la journée du
31 octobre, mais se laissa porter sur la liste

des membres du nouveau gouvernement. Dès
que Paris fut débloqué, il se rendit dans le

Midi, où il fut arrêté, sans avoir participé à

l'insurrection communaliste. Un conseil de
guerre de Versailles le condamna, le ii> fé-

vrier 1872, à la déportation dans une enceinte
l'orliliée ; mais sa peine ayant été commuée
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en détention perpétuelle, il demeura dans
diverses prisons de France et l'ut gracié. Can-
didat socialiste à Bordeaux, il fut élu au se-
cond tour; la Chambre invalida son élec-
tion. Quelque temps après l'amnistie, il se
porta à Lyon et ne fut pas élu. Un groupe
de socialistes-collectivistes se donne le titre

de Blanquistes; mais en réalité Blanqui n'émit
jamais de programme politique ou social.

Révolutionnaire, il ne comptait que sur la

force pour détruire l'ordre établi, sans avoir
jamais dit à ses adeptes ce qu'il espérai!
mettre à la place. — Blaniyre. (V. S.)

BLANZAC [blan-za], ch.-l. de cant., arr. et à
26 kil. S.-O. d'Angoulème (Charente), sur la

rive droite du Nay; 050 hab. Vins rouges; bé-
tail. Blanzac fut l'un des principaux centres
de l'insurrection des Petauds. On y trouve les

ruines d'une tour appelée Saint-Nicolas, qui
résista, d'après la tradition, à Richard Cœur
de Lion, d'où serait venu le refrain populaire :

Les Anglais n'auront pas,

La tour de Saint-Nicolas.

Blanzac produit d'excellente volaille.

BLAPS s. m. [blapss] (gr. blapsis, action de
nuire). Entom. Genre de coléoptères hétéro-

mères à corps obloag, avec le corselet pres-

que carré. Le hlaps porte-malheur {tcncbrio

mortisaga, Lin.), long d'environ dix lignes,

d'un noir peu luisant, se tient dan- les lieux

sombres et malpropres.

BLARNEY, village d'Irlande, à 7 kil. N.-O.
de Cork, célèbre par son château que cons-

truisit, en 1449, Cormich Mac Caiiy, sur le

versant septentrional d'une chaîne de collines

Château de filarney.

calcaires escarpées. Au sommet de cette lor-

teresse féodale se trouve la pierre Blnrney, la-

quelle, suivant la croyance populaire, confère

une grande puissance de persuasion à la per-

sonne qui l'embrasse.

BLAQUE s. f. Voy. Blague.

BLASCON (auj. Brcseou). Antiq. Petite île,

dans le Gallicus sinus, vis-à-vis d'Agde.

BLASEMENT s. m. Etat d'une personne

blasée.

" BLASER V. a. [bla-zé] (gr. blazein, être in-

dolent). Emousser, altérer par des excès le

sens du goût. — Fig. Rendre à la longue, in-

capable d'émotions, de sentiments, soit au
physique, soit au moral : l'excès do tons les

plaisii-s l'a blasé.— Se blaser v.pr. Etre blasé:

il a bti tant d'eau-de-vie, qu'il s'est blasé.

' BLASON s. m. [bla-zon](anglo-sax. blœse,

torche lu-illante). Arinoirie, assemblage de

tout ce qui compose l'écu armoriai. — Con-
naissance de tout ce qui est relatif aux armoi-
ries :

Moi, je sais le blason, je veux tenir école,

Li Foimins.

* BLASONNER v. a. Peindre les armoiries
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avec les métaux et les couleurs qui leur appar- i

tiennent. — Se dit aussi de certaines lignes '

et des points qu'on nomme hachures, et que

les graveurs fout pour représenter les métaux

et les couleurs. — Expliquer Ips armoiries

dans les ternies propres à la science du bla-

son.— FifT. et fam. Médire, blâmer, critiquer:

i7 a été tiit'n bhisonné.

' BLASPHÉMATEUR s. m. Celui qui blas-

phème :

Le dieu, poursuivant sa carrière
,

Vers.iit des torn.'nls de lumière

Sur ses obscurs ttlasphêinateurs.

Lbfra^c db PoMPIGN&ir.

— IV Le féminin est Blasphé5I.\trice.

• BLASPHÉMATOIRE adj. Qui contient des

blasphèmes.

• BLASPHÈME s. m. [bla-sfè-me] (gr. blas-

ji/it-mtû). de bliiptein, nuire; phémi, je dis).

Parole dite avec lialention d'outrager la di-

vinité ou d'insulter la religion. — Par exag.

Discours ou propos injuste, déplacé : on ne peut

médire de cet homme là sans faire un blasphème;

de telles a-itigues sont des blasphèmes.

' BLASPHÉMER v.n. Proférer un blasphème,
des blasphèmes. — Par exag. Tenir des pro-

pos, des discours injustes, déplacés.— Activ. :

blasphémer le saint nom de Dieu.

BLASTÈME s. m. (gr. blastêma, bourgeon).

Bot. .Nuiii donné à la graine tout entière dé-

pouillée de ses enveloppes. — Méd. Ecoule-

ment à l'intérieur ou à la surface des tissus.

* BLATIER s. m. Marchand de blé.

* BLATTE s. f. (lat. blatta: du çr. blaptô, je

nuis . tntom. Genre d'orthoptères, groupe des

coureurs {cursoria), caractérisé par des an-

tennes longues, en forme de soies, un corselet

en forme de bouclier, des ailes pliées dans
leur longueur, des pattes très longues, pro-

pres à une course rapide ; les hanches et les
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passe àPontivy, à Hennebon, forme le port des enveloppes florales, la présence, l'absence,

'de Lorienl et se perd à Port-Louis dans un

vaste estuaire qui reçoit le Scorf. Cours loi)

a forme, lalongueur,lacoulcurdesbarbes,etc
En géuér.U, dans chaque pays on cultive

kÏÏ.,"d'ont 60 sont canalisés entre Ponliv)' et
j

de préférence l'espèce ou les espèces qui y
Napoléonville. Celte partie canalisée {182o) sont acclimatées de temps immémorial; mais

Blatte des cuisines. 1. Hile. î. Femelle.

cuisses larges et aplaties. Les blattes sont des
insectes voraces qui rongent indistinctement
les matières végétales et les substances ani-

males. En raison de leurs mœurs nocturnes,

les anciens les appelaient lucifugse (qui fuient

la lumière). On les rencontre dans les bois,

sous l'écorce des arbres, sous les feuilles ou
sous les pierres. L'espèce des cuisines (blatta

orientalis, Lin.), aujourd'hui commune en
Europe et en Amérique, infeste nos habita-
tions et les boulangeries, où elle dévore les

farines, le pain, les corps gras et même le

cuir, la laine, le coton et les étoffes. A l'ap-

proche de la lumière, elles disparaissent avec
une rapidité extraordinaire et se réfugient
dans leurs trous, sous les pierres, dans les plis

des étoffes, sous les sacs, etc. C'est un iléau
que l'on détruit par le poison. Pour cela, on
emploie une pâte contînant du phosphore. On
les chasse en répandant du borax, pour le-
quel elles ont une grande antipathie.

BLADDE s. f. Voy. Blocsk.

BLAVET Le), Blabia, petite rivière qni naît
dans l'étang du même nom (Cûtes-du-i\ord),

- apolé

forme un embranchement du canal de Nantes

à Brest. I

BLAYE[blaie],B;aiw, ch.-l. d'arr. (Gironde),

et petite ville maritime, sur la rive droite de

la Gironde, à 47 kil. iN.-.N.-O. de Bordeaux.

4,799 hab. Ville forte, défendue par une cita-

delle que construisit Vauhan (1652-1658), par

le petit fort Saint-Simon ou du Pdté (tour

construite en 1689, dans l'ile du Pdté de Blaye,

au milieu de la Gironde) et par le fort du

Médoc (sur la rive gauche du fleuve, large de

4 kil. en cet endroit). Ces forlilîcalions sont

très importantes, parce qu'elles protègent

Bordeaux contre les navires ennemis qui ten-

teraient de remonter la Gironde. Blaye est

très ancienne. Les Romains y établirent une

station à l'entrée du pays des Santons. Cha-

ribert vint y mourir en 631 et y fui enterré

dans l'église de Saint-Romain, aujourd'hui

détruite. Charlemagne choisit la même église,

pour recevoir les restes de Roland. Blaye at-

tachée au parti anglais, ne fut définitivement

conquise à la France qu'en l'année 1451.

Louis XIII y séjourna avec la cour en 1620.

Les Anglais essayèrent vainement de la pren-

dre en 1814. La duchesse de Berri fut empri-

sonnée en 183-2, dans la citadelle de Blaye. Le

port de cette ville est accessible aux navires

du plus fort tonnage. — Lai. (à la citadelle)

45° 7' 43" N.; long. 3° 0' 15" 0.

BLA'TEZ, Pagus Blaviensis, petit pays de

l'anc. Bordelais, autour de Blaya.

BLAYMARD. Voy. Bleymard.

BLAZE 1. (Henry-Sébastien), musicien, né

à Cavaillon en 1763, morl en 1833. Fui no-

taire dans sa ville natale. A pul)lié des sonates,

des duos, etc. — 11. (Fr.-Henry-Joseph, dit

C.\.stil), compositeur et hltéraleur, né à Ca-

vaillon en 1784, morl à Paris le 11 décembre

1837. Après avoir été peintre, employé de la

préfecture de Vaucluse, inspecteur de la li-

brairie et marchand de vins en gros, il vint à

Paris en 1819 et y publia l'année suivante :

De l'opéra en France (2 vol.), fit la chronique

musicale au Journal des Débats (182t-'32),

donna des traductions desiYoces de Figaro, de

Don Juan, de la Flûte enchantée, du Mariage

secret, au Barbier de Séùlk, du Freyschutz

(Robin des bois, 1824), collabora, après 1832,

au Constitutionnel, à la Revue de Paris, à la

Revue musicale, à la Fran:e musicale, au Dic-

tionnaire de la conversation, publia un Diction-

naire de musique moderne (1822, 2 vol. 10.-8°

avec planches gravées), Molière musiiien (1852)

et donna trois opéras : P'yeon vole. Choriste

et liquor. etBehébuth. —Blaze de Bury. (V. S.)

depuis quelques années on se livre à la cul-

ture des espèces étrangères. — On clause géné-
ralement les blés en deux groupes : § 1. Fro-

ments; blés dont le grain se détache nu de

' BLE s. m. (saxon hlàd, grain). Genre de

graminées dont les nombreuses espèces pro-

duisent le grain dont on fait le pain. — Pièce

de blé : se cacher dans un blé. — Se dit aussi

du grain seul : il y a bien du blé dans ces gre-

niers. — Grands blés, blés-froments et blés-

seigle. — Blé méteil, blé moitié froment, moitié

seigle. — Petits blés, orge et avoine. — Prov.

et flg. Manger son blé e.n vert ou en herbe,

dépenser son revenu d'avance. — Blé ergoté,

se dit de certains grains noirs qui, dans les

épis du seigle, sont allongés en forme d'ergot

ou de corne. — Blé noir ou blé sarrasin, es-

pèce de renouée qui porte, peir petites grappes,

un grain noir et anguleux. — Blé d'espagne

ou de Turquie, voy. Mais. — Encycl. Le genre

blé {triticum), cultivé depuis la plus haute an-

tiquité, a produit plus de quatre cent; espèces

variétés et soKs-variétés, dilierantles unes des

autres par la hauteur de la tige, par le feuil-

lage, par la grosseur et la forme des épis,

le nombre dej;,lleurs, la forment la grandeur

Blé d'hiver. Blé barbu du printemps.

l'épi par le battage. Ils se divisent en Blés a

GRAINS TENDRES : ï° Tousellc à paille creuse;

comprenant le froment d'hiver commun, le

plus cultivé dans le nord et le centre de la

France; le froment blanc de Flandre, le fro-

ment de Hongrie, la touselle blanche de Pro-

vence, la richelle blanche de Naplos, le froment

d'Odessa, le blé meunier du Ci.m'.at, le fro-

ment de Saumur, le blé de Tuiis ail, le blé

frémois du nord et du centre de la France,

lefroment du Cap, le froment bleu ,
etc. ;

2°Srt'se«es, àpaillesfermes, comprenant le fro-

ment barbu d'hiver, le blé barbu du printemps

le froment à chapeau, la seisette de Provence,

le froment hérisson ;
3° Foulards ou pétanielbs,

à chaume vigoureux et à feuilles très déve-

loppées; convenant aux sols humides; pro-

duisent beaucoup de son; farine médiocre;

paille dure et peu estimée : poulard carré

(épeautre blanc du Gâtinais), regignon du

Languedoc ; froment de miracle ou de Smyrne.

Blés a grains durs : 1° Aubaines, cultivées

dans les pays chauds ; blé d'Afrique, de Ta-

ganrock, trémois barbu de Sicile, aubaine

à épi comprimé (Egypte); 2° Blés (appelés

aussi seigles) de Pologne à grands et longs

épis; balles d'une dimension extraordinaire,

grainstrès allongés, glacés et comme transpa-

rente ; cultivés dans l'Ukraine et la Valachie.

§ 2. Epeautres, blés dont le grain nese sépare

pas' au battage. Ils se divisent en Ghand

ÉPEACTRE, très robuste, à variétés blanches,

routes, barbuesousans barbes, et cultivé sur-

touf dans les provinces Rhénanes; et Peut

ÉPEAUTRE [engrain, locular), qui croit dans les

sols les plus mauvais et mûrit tardivement.

En général, le blé aime les terres fortes ;

on le sème après une jachère ou une culture

sarclée non épuisante. — Dans le commerce,

on estime les blés blancs, comme donnant

plus de farine et moins de son; mais la farine

de« liés rouges a plus de corps. — Les prin-

cipales maladies du blé sont le micllat, sorte

de sueur visqueuse ; la pourriture du collet,

causée par l'humidité du sol, et la carie, qui

attaque l'intérieur du grain. — Voici, en mil-

lions d'hectolitres, ce que donnent, en année
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moyenne, les principaux pays producteurs de

blé:

Etals-Unis (30

France *03

Russie 80

Allemagne **

Espagne î
llalie 39

Aulriciie-nonprie 37

Graiide-Biptaj.'ne 37

Turquie d Europe '5

Roumanie . -
**

Algérie 9

Pelgique 8 1/2

Canada 6

Anstralie ^

Egypte 6

Portugal '^

Pa\s-Bas . 2
Grèce -

Danemark, Suéde et Norvège î

Serbie 11/2
Suisse <

Autres pays (Maroc. Cap, Natal, Chili, Pérou,

Paraguay, République Argentine, etc. . 5

Total 591

Malgré sa grande production, la France

importe une moyenne de .3 à .5 millions d'hec-

tolilres de blé chaque année, parce que c'est

le pays où l'on man^e le plus de pain. Les

Etats-Unis et (la Russie, au contraire, ont un
excédant de récoite, qui est de 4-o millions

d'hectolitres pour le premier de ces pays et de

17 à 18 millions pour le second.

BLÉCHEadj. (gr. blax, blakos, mou, faible).

Mou, faible de caractère — S'emploie surtout

chez les ouvriers imprimeurs dans l'e.tpres-

sion faire banque blêchc, n'avoir rien à toucher

un jour de paie. — Au jeu de cadratins. F.mbe

BLÈcHE, faire tomber ses cadratins le cran en

dessous.

BLÉCHIR V. n. Devenir blêche.

BLEDOW (Ludwig) [blé-dou], joueur d'é-

checs, né en Allemagne vers 1795, mort en

184G; fondateur de l'école d'échecs dite de

Berlin et du premier journal allemand trai-

tant du jeu des échecs : Berlitier schachzei-

tung.

BLEEK [blèk]. I. (Friedrich), théologien

allemand (1793-1859), professeur à Bonn, de-

puis 1829; adversaire de la nouvelle école de
Tiibingen; auteur de commentaires sur les

Evangiles, d'une Êpitre aux Hébreux, eic.— II.

(Wilhelm-Heinrich-Inunanuel), fils du précé-

dent, ]ihilologue (l827-'7oJ, accompagna l'ex-

pédition de Baikie sur le Niger, en 18.';4, et

i'évêqiie Colenso à Natal, en 1835; il résida

ensuite à Cape Town. Ses œuvres comprennent
un Manuel de philologie africaine, australienne

et polynésienne (3 vol.); une Grammaire com-

parée des langues de l'Afrique méridionale, etc.

BLEIME s. f. [blè-me] (gr. bléma, coup).

Art. vétér. Maladie de la sole du pied chez le

cheval, causée par la pression ou une brûlure

du fer. 11 faut, pour la combattre, donner
issue au pus et panser avec des étoupes im-
bibées d'un peu d'eau-de-vie étendue d'eau.

"BLÊME adj. (ail. bleich; bas lat. blecimus).

Pâle. Ne se dit guère que du visage, du teint :

visage blême; teint blême.

* BLÊMIR V. n. Pâlir, devenir blême.

BLÉMOMÉTREs. m. (gr. bléma, jet; metron,

mesure). Machine à contre-poids ou à bascule,

dont on fait usage pour apprécier la force de
résistance des ressorts de la batterie des pe-

tites armes à feu.

BLEMYES ou Blemmyes, ancien peuple no-

made de l'Afrique, dont la position géogra-

phique a changé suivant les époques. Sous la

dynastie macédonienne, les Blemyes habi-

taient à i'E. du Nil; au ii^ siècle, ils se ren-

dirent redoutables sur les frontières d'Egypte

et on les craignait encore au vu» siècle. Quel-

ques écrivains ont pensé que les Arabes
bichari et les Ababdeh actuels sont leurs des-

cendants.

BLENDE s. f. [blain-de] (ail. blenden, trom-

per). !>ulfijre de zinc naturel appelé aussi i d'autres comme la Blennie galérite (Blennius

Sphnlcrile, (gr. sphnlvros, trompeur), parce l^ii/sriïa), n'ont que des panaches à peine vi

qu'il ressemble à la galène et ne renferme

pas de plomb. La blende se compose de 67

parties de zinc ,et de 33 parties de soufre.

Une portion de zinc est souvent remplacée

par du fer et, plus rarement par du cad-

mium. La blende ou minerai de zinc se ren-

contre ordinairement en brillants cristaux

tétraédriques et quelquefois en cristaux fi-

breux, radiés et massifs. Lorsqu'elle est pure,

sa couleur est blanche ou jaune ; dans le cas

contraire, elle est brune, noire, rouge ou

verte. On ne l'employait pas autrefois pour

en obtenir du zinc, à cause des difficultés

que présentait l'opération; mais les procédés

modernes perfectionnés permettent aux mi-

neurs de l'utiliser. On la trouve dans les ro-

ches à la fois cristallines et sédimentaires.

BLENEAD ch.-l. de cant., arrond. et à 53

kilom. de Joigny (Yonne); sur le Lning;

1,994 hab. Le prince de Condé y fut vaincu

par Turenne, en 16o2. Ce combat sauva

l'armée royale. La reine mère dit au vicomte

de Turenne : « Vous venez de mettre une se-

conde fois la couronne sur la tête de mon
fils. »

BLENHEIM ou Blindheim [ail. blènn'-haïm;

blinnf-haïm] village de Bavière, sur le Da-

nube, à 40 kilom. N.-N.-O. d'Augsbourg;

théâtre d'une victoire décisive, remportée le

13 août 1704, parles Anglo-Autrichiens, au

nombre de 52,000 hommes, et commandés
par le duc de Marlborough et par le prince

Eugène, sur .ï6,000 Franco-Bavarois comman-
dés par Tallard, Marsin et l'électeur de Ba-

vière. Dans l'histoire de France, la bataille de

Blenheim est appelée bataille de Hochstœdt,

du village de Hochstadt qui se trouve dans le

voisinage de Blenheim.

BLENNERHASSETT (Barman), victime de

la conspiration d'Aaron Burr, né en Angle-

terre de parents irlandais, en 1764 ou 1765,

mort en 1831. Ayant émigré aux Etats-Unis,

en 1797, il y devint propriétaire d'un magni-
fique domaine, près de Parkersburg, sur

rOhio. Burr l'attira dans sa conspiration, dont

il lui cacha le but véritable. Il se ruina dans

cette affaire, fut arrêté et acquitté (1807). Sa

femme a publié 2 vol. de ses poésies. Voy.

Blennerhassett papers, New-York, 18G4.

BLENNIE s. f. (gr. blenna, mucus). Icht.

Genre de poissons acanlhoptérygiens go-

bioides, dont le corps est couvert de mucosités,

ce qui leur a valu le nom de baveuses. Les

blennies vivent en petites troupes parmi les

roches des rivages, nageant, sautant et pou-

vant se passer d'eau pendant quelque temps.

Blennie ocellée. (Blennius occUaris.)

Plusieurs espèces sont vivipares et possèdent,

près de l'anus, lin tubercule qui parait servir

pour l'accouplement. Cuvier, qui fait du mot
Blennie, un sub. masc, divise le genre Blen-

miiis en sous-genres M» Blennies promiement

DITES, à dents longues, égales, serrées, for-

mant un seul rang bien régulier à chaque
mâchoire. La plupart ont un tentacule sou-

vent frangé en panache sur chaque sourcil;

telle est la Blennie ocellée (Blennius ocellaris)
;

sibles aux sourcils, mais portent sur le vertex

une proéminence membraneuse qui s'enfie

dans la saison de l'amour; 2" Salaria; 3° Cli-

Nus; 4° Gonnelle; 5° Opistognathe, voy. ces

mots.

BLENNORRHAGIE s. f. [blénn-no-ra-ji] (gr.

blenna, mucus; rhégnumi, je chasse dehors).

Pathol. Inflammation aiguë de la muqueuse
de l'urètre, avec douleur et écoulement plus

ou moins abondant d'un pus qui remplace la

sécrétion muqueuse de cette membrane. Elle

est ordinairement causée par la cohabitation

avec une personne infectée, et très souvent
par l'abus d'excitants, de bière, de thé, les

excès ou la malpropreté. On lui donne aussi

les noms de gonorrhée, d'uréthrite et vulgai-

rement de chaudepisse. Cette maladie conta-

gieuse, mais non virulente , débute, après

quelques jours d'incubation, par une sensa-

tion d'ardeur, de cuisson (surtout pendant
l'émission de l'urine), par des érections très

douloureuses, la nuit. Il survient un écoule-

ment de muco-pus d'un blanc laiteux. Son
cours est parfois de plusieurs mois. Le repos,

la continence, un régime doux, les bains de
siège et l'abstinence des alcooliques, de la

bière, des liqueurs et des asperges, sont néces-

saires pour préparer l'effet du traitement mé-
dicamenteux, lequel varie suivant la période

et l'acuité de la maladie. On cherche d'abord

à faire avorter celle-ci par quelques anti-

phlogistiques et une ou deux demi-cuillerées

par jour de baume de copahu dans du sirop
;

en même temps, on donne un ou deux pur-

gatifs et des boissons délayantes etmucilagi-

neuses (limonade gazeuse, orge, graine de lin

et réglisse). Contre les érections douloureuses

le malade prend chaque soir une pilule com-
posée de 50 centigr. de bromure de potas-

sium, de 5 centigr. de camphre et de 4 cen-

tigr. d'extrait d'opium. Après la période ai-

giië, on combat la blennhorrhée par des in-

jections au moyen d'une solution de 1 gr. de

tannin ou de sulfate de zinc pour luO gr.

d'eau distillée de matico. Le mercure estcom-

plètemenl inutile pour combattre la blennor-

rhagie. Blennorrhagie chronique. 'Voy. Blen-

norrhée.

BLENNORRHAGIQUE adj . Qui tient de la

blennorrhagie
;

qui a rapport à cette mala-
die.

BLENNORRHÉE s. f. (gr. blenna, mucus
;

rhéô, je coule). Pathol. Ecoulement intermit-

tent, quotidien, ayant lieu le matin principa-

lement, d'un liquide mucoso-purulent qui se

produit dans les organes génito-urinaires de

l'homme et de la femme. On l'appelle aussi

blennorrhagie chronique ou goutte militaire.

Elle termine ordinairement lablennorrhagie,

surtout la blennorrhagie négligée. L'injection

de sous-nitrate de bismuth (10 gr. dans 300

gr. d'eau distillée) et les préparations balsa-

miques sont les éléments principaux du trai-

tement de cette inflammation. Quand elle est

rebelle à ces agents, on est forcé d'avoir re-

cours à la cautérisation locale.

BLÉPHARITE s. f. (gr. blepharon, paupière).

Méd. Inflammation de la paupière. Lorsqu'elle

est aiguë, il y atension, gonflement, chaleur,

rougeur et quelquefois sécrétion d'un liquide

acre et irritant. On la combat par des émol-

lients, les bains de pied et la diète. Elle de-

vient souvent chronique, lorsqu'elle est liée à
un vice scrofuleux. Traitement antiphlugisti-

que, puis résolutif; on en vient aux toniques

et aux antiscrofuleux.

BLÉPHAROPLASTIE s. f. [blé-fa-ro-pla-stî]

(gr. btipharon, paupière ;
plussù, je forme).

Chir. Procédé autoplastique par lequel on re-

constitue les paupières, au moyen des mem-
branes voisines. La première opération de ce

genre fut faite en 181 8 par l'Allemand Grœfe.
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BLÉRÉ, ph.-l. decant., arr. et à î7 kil.

E.-S.-i:. de Tours (Iiuirc-ct-I.oirp', -ur la vive

gaïu'he du Cher; o.-illO hab. Haii\es d'un

aqueduc, église du xii" sK-cle. Hécolle de vins

rou?es. Aux environs, fameux châleau de

Chenonceauï (vo;.-. ce nom).

* BLÉSEMENT s. m. Aclion de blcser.

* BLÉSER V. n. (lai. blxsns, bèizuc). Parler

avec un vice de prononciati n qui ciinsisle k

substituer une consonne forte à une con-

sonne faible ; à dire, par exemple : zerbe, zeval,

zour, pour gerbe, ckcval, jour.

BLÉSITÉ s. f. Vice de prononciation de la

persiiiinc qui blèse.

BLESLE. ch.-l. de cant., arr. et à iit kil. 0.

de liiiiiiiile Jlaute-Loirc) ; l.iiliibab.

BLESOIS. Vuy. Hi.visois.

* BLESSANT.' ANTE adj. Qui blesse, qui

otl'ense : /jcu/ios bkssant ; vous êtes blessant

rfdHS vos IHllnlrs.

' BLESSÉ. ÉE part, passé de Blesseb. —
Fig., .Vvciui Lb; CEUVEAU BLESSÉ, avoir la tète

dérangée; avoir quelque travers dans l'esprit.

— Subslanliv: tts morts et les blessés. — So-

ciété DE SECOURS AUX BLESSÉS, fondée en 1870.

sous la présidence de M. de Flavigny, pour

seconder les ambulances militaires.

' BLESSER v. a. (gr. pléssein, frapper, bles-

ser). Donner un coup qui fait une plaie, une
fracture ou une contusion : blesser d'un coup

d'épée, d'un coup de bdton, d'uncoupde pierre,

d'un coup de fusil. — Faire une plaie ou une
fracture : cet officier n'a point encore fait de

campiujne qu'il Ji'ait été blessé. — Occasionner

par le choc, la pression, ou le frottement,

quelque plaie ou contusion : cette selle blesse

moncltcvul.— Par ext. Causer seulementquel-
que gène, quelque douleur : ces souliers me
blessent. — Fig. Causer une impression désa-

gréable à la vue, à l'ouïe : ces couleurs blessetil

la vue; ces objets blessent les regards; ce son

blesse l'oreille.— Ollénser, choquer, déplaire :

qu'a donc ce discoui'S qui vous blesse ? — Faire

tort, faire préjudice, porter dommage : cela

blesse mes intérêts. — Ne pas observer : blesser

la loi. — Se blesser v. pr. Se faire du mal à
soi-même par ac.ident, par méj;arde, ou à
dessein :i7 s'est blessé en tombant.- Se dit

d'une femme grosse que quelque accident fait

accoucher, ou met en danger d'accoucher

avant terme : ellegarde le lit, parce qu'elles'est

blessée. — Fig. S'olfenser de quelque chose :

il se blesse d'un rien. — v. récipr. Se blesser

l'un l'autre : ils se sont blessés en se battant en

duel.

BLESSINGTON (Margaret, comtesse de),
feuime de lettres irlandaise (1789-1849) ; reine

de la mode, elle réunit les hommes les plus

éminents dans ses salons de Gore house

,

faubourg de Kensmgton. La calomnie s'atta-

cha à montrer sous un faux jour son intimité

avec le comte d'Orsay. Dans ses romans, la

comtesse de Blessington prend a tâche de per-

sitler la pruderie hypocrite des dames an-
glai>es. Nous citerons: la Lanterne magique
(18:'3) ; Conversations de Byron {\S'ii); Con-
fessions d'un vieux gentleman (18:i6) ; CoH/'ts-

sions d'une dame sur le retour (1838), etc.

• BLESSURE s, f. Plaie, impression que fait

un coup lorsqu'il entame ou meurtrit les

chairs: blessure profonde, dangereuse, mortelle.
— Ne se dit communément que des blessures

qui entament les chairs.

Et je puis montrer mes blessures ;

Au champ d'honneur, j'ai su les acquérir.

ScRiBB, Melbsvillk et X^YtER. Le Témoin, se. i. 1820.

— Fig. Ce qui offense l'honneur, la réputa-
tion, l'amour-propre : les blessures faites à
l'honneur, à l'umour-propré, sont plus sensi-

bles que les autres.— Douleur morale que font
éprouver certaines passions violentes.

Slais je sais le remède aux blessures du cœur.
Coa.>Eii.LB. Clttandre, acte V, se. ir*
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BLEU

RouvniR UJJE BLESSURE, rcnouvoler unc douleur

passée : depuis que celte pimere mère a pinlu

sa fille unique, chaque enfant qu'elle rencontre

vient rouorir ses blessures.

'BLET, ETTEadj. (gr. blnx, mou). Se dit

des fruits dont la chair s'est tout à lait ra-

mollie, sans être encore gâtée : fruit blet ;

poires blettes; on ne peut manger les nèfles que

lorsqu'elles sont blettes.

* BLETTE ou Blète s. f. (gr. bliton). Bot.

Espèce d'amarante qui est fort comnmne, et

qu'on emploie souvent comme plante pota-

gère. Genre de plantes dont les fruits ont,

dans leur maturité, quelque ressemblance avec

la fraise.

BLETTERANS, ch.-l. de cant., arr. et à 13

kil. N.-O. de Lons-le-Saiinicr (Jura) ; l.lO-.>

liai). Poterie ; tuyaux do drainage. Eglise du
xiii" siècle.

BLETTIR V. n. Devenir blet.

BLETTISSEMENT s. m. Décomposition que

siiliil un l'riiil liiisqu'il blettit.

BLETTISSURE s. f. Etat d'un fruit blet.

* BLEU, EUE adj. (haut. ail. blaw). Qui est

do couleur d'azur, de la couleur du ciel :

satin bleu; yeux bleus. — Se dit quelquefois

de la couleur que certains épanchemcnts de

sang, ou certaines contusions font prendre à

la peau : l'endroit de la contusion est encore

bhu. — Chim. Cendres bleues, carbonate de

cuivre artificiel. — Cordon bleu, large ruban

de tabis bleu, que portaient les chevaliers de

rordreduSainl-Esprit:poî'((;)' Iccordon bleu. —
Chevalier du Saint-Esprit : )'/ était cordon bleu.

— Fig. et par plaisant. Cuisinière très habile.

— Fig. et fam. Conte bleu, récit fabuleux,

conte de fées; ou discours en l'air, mensonge:
ce sont là des contes bleus. — Bibliothèque

BLEUE, petits livres à couvertures bleues, qui

contiennent des contes et des romans de che-

valerie. — *v Jargon. Etre bleu, éprouver une

grande surprise. — Elle est bleue, celle-là,

cette nouvelle est difficile à croire. — Colère

bleue, grande colère. — 'Bleu s. m. Couleu:-

bleue -.bleu céleste: étoffe d'un beau bleu ; tein-

dre en bleu. Le bleu est l'une des sept cou-

leur sprimaires. — Hist. Nom que les Ven-

déens et les Bretons (les blancs) donnaient,

pendant la Révolution, aux soldats républi-

cains chargés d'opérer dans leur pays. —
Jargon milit. Conscrit. — *» .\rgot. Mauvais

vin qui tache la nappe en bleu : un verre de

bleu, de petit bleu. — ' Cuis. Mettre une

CARPE, un brochet AU BLEU, faire cuire ces

poissons à une sorte de courl-bouillon qui

leur donne une couleur bleuâtre. — Blanchis.

Passer du linge au bleu, tremper du linge,

après l'avoir blanchi, dans une eau imprégnée

d'une couleur bleue. — Bleu d'azur, voy.Àzur.
— Bleu de montagne, voy. Montagne. — Bleu

d'outremer, voy. Outremer. —Bleu de Prusse,

voy. Priasse. — Bleu Guimet, voy. Outremer. —
Bleu cobalt, voy. Cobalt.— " Faire des bleus,

pincer de manière à laisser des marques. ^
Passer au bleu, avoir perdu un objet; faire

di-paraitre. — En faire voir des bleues, cau-

ser des contrariétés. — Les bleus et les verts,

nom de deux factions byzantines auxquelles

donnèrent naissance la couleur des cochers

qui se disputaient le prix dans le cirque. Les

verts se révoltèrent et assiégèrent Justinien

dans son palais. Ils furent vaincus par Béli-

saire et Mundus, qui massacrèrent30,OU0 sédi-

tieux. Hypatius, qu'ils avaient proclamé em-
pereur, fut décapité et son cadavre jeté dans

le Bosphore.
* BLEUÂTRE adj. Tirant sur le bleu : cou-

leur bleuâtre.

BLEUES (Montagnes). I. Chaîne centrale

de l'Ile de la Jamaïque. Ses sommets ne dé-

passent pas 2,000 mètres. Elle est remarqua-

ble par ses rapides déclivités et par ses crêtes

acérées. — II. Chaîne du S.-E. de la Nouvelle-
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Gnlles du Sud (Australie). — IM. Partie la

plus orientale de la chaîne principale des Ap-
palaches. On dit aussi Bine IVdge De Janies-

River à la Caroline du Nord, cette chaîne
porte le nom particulier de monts Allegha-
nies; ensuite, jusqu'au Tennessee elle rede-
vient Blue llidgc.

' BLEUET s. m. Voy. Bluet.

* BLEUETTE s. f. Voy. Bluette.

BLEUINE s. f. Matière colorante prodiiilo

par l'aniline, et employée en teinturerie. Elle

fut découverte en 1860 par Delaire et Girard.

* BLEUIR v. a. Faire devenir bleu : bleuir

une )iié(;e de cuivre en l'écliauffant. — «.v Se
bleuir v. pr. Devenir bleu.

BLEUISSAGE s. m. Action de bleuir; résul-

tat do cette action. S'emploie surtout en par-

lant des procédés qui ont pour but de donner,
au moyen de la chaleur, une couleur bleue
aux substances métalliques : le bleuissage de
l'ai-irr.

BLEUTÉ, ÉE adj. Se dit, chez les fabricants

de papier, dune pâle dans Irifiuelle on a jeté

des (ils de coton bleu coupés extrêmement
menu. Ces fils apparaissent comme des petites

lignes bleues dans la pâte â laquelle ils don-
nent un aspect bleuâtre : pupter bleuté.

BLEYMARD ou Blaymard (Le), ch.-l. de
canl., arr. et à 29 kil. E. de Mende (Lozère);

G't'.i bah. Etolfes de laine.

BLICHER (Steen-Steensen), ecclésiastique

et écrivain danois (17ÎS2-I 848). Quelques-unes
de SCS meilleures ballades sont composées
dans le dialecte du Julland; et il a décrit les

mœurs de ce pays dans plusieurs de ses ro-

mans.

BLIDAH ou Blida (arabe : petite ville), ch.-l.

de canton de la province d'Alger, au pied du
polit Allas, à 49 kil. S.-S.-O. d'Alger; 27,7:2

babitants, dont 6,991 Franoais. Elle est

bâtie sur l'emplacement d'une ancienne cité

détruite par un tremblement de terre, en
lS2b. Les Français s'en emparèrent en 1830;

mais il ne s'y fixèrent pas avant 1838. Elle

possède un haras, un jardin public.» Du point

central où cette ville est assise, l'œil plonge à
l'ouest dans les profondeurs de la plaine des

Hadjoutes et va s'arrêter sur les montagnes
voisines de Cherchell ; à l'est, se déroule la

vaste piainedelaMetid;ah; etenface, l'horizon

est borné, sur une étendue considérable, par

les collines du massif ou Sahel d'.Alger, dont

quelques coupures laissent apercevoirla mer. »

(Christian.)

BLIGH CWilliam) [bla'i], navigateur anglais

(1753-1817). Lieutenant de marine, il reçut le

commandement de XaBounty, avec l'ordre de

transporter dans les .Antilles les fruits de l'ar-

bre à pain et d'autres productions végétales

des îles de la mer du Sud. Au retour, le

28 avril 1788, la plus grande partie de son

équipage se révolta à cause de la dureté de

sa contiuite. Bligh fut mis avec dix-huit autres

dans des embarcations et abandonné à la

mer. Il parvint, après de grandes misères,

dans les colonies hollandaises. Quatorze des

mutins furent arrêtés, à Tahiti, en 1791, par

les officiers de la Fandore; et trois furent

exécutés. Une autre partie de l'équipage avait

pris possession de la Bounty et s'était établie

sur l'île de Pitcairn (voy. Adams et Pitcairn).

En 1806, Bligh fut nommé gouverneur de la

Nouvelle-Gailes du Sud; mais sa conduite ty-

rannique poussa ses officiers à l'arrêter et à

le renvoyer en Angleterre. La relation de ses

Voyages 'dans la mer du Sud (1 790) a été traduite

en français par Soulès (1792, in-8o).

BLIGNY-SUR-OUCHE, ch.-l. de cant., arr. et

à '18 kil. N -0. de Beaune (Cùte-d'Or); 1,084

hab. Chapeaux, tanneries. Colonne dite de

Constance Chlore (8 m. de haut).

BLIN s. m. (vieux franc, belin, bélier). Mar.

I.
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Pièce de bois carrée dont on fait iipase pour
assemblei' les mâts de plusieurs nimnbi'es, ou
pour ébranler un vaisseau sur la cale, en frap-

pant des coins.

BLIN (Saint-), cb.-l. de. cant., arr. et à

31 kil. iN.-Ë. de Cliaumonl (Haute-Marne);
aVJ bab.

*BLI1NIDAGE s. m. Action de blinder; résul-

tat de celle action.

* BLINDER V. a. Art milit. Garantir le des-

sus d'un ouvrage de fortification au moyen
d'un plafond ou d'une voûte de cbarpente,

recouverte de terre, et résistant à la cbute des

projectiles; protéger contre les projectiles au

moyen de pièces de bois, de fascines.— Mar.

Couvrir de vieux câbles ou d'autres matières

le pont supérieur d'un vaisseau, pour le ga-

rantir de Felfet des bombes, quand il se

trouve dans un port assiéiré. — Revêtir le

vaisseau d'une armuie métallique.

* BLINDES s. f. pi. (haut ail. blint, aveugle).

.Art niilil. Pièces de bois soutenant des fasci-

nes, etc., et mettant à couvert des travailleurs,

des canonniers, etc. — Pièces de fer, câbles,

etc., destinés à amortir l'effet des projectiles.

* BLOC s. m. [blok] (celt. bloch, tour). Masse,

gros morceau d'une matière pesante et dure,

telle que la pierre, le marbre, le fer non en-

core travailla : bloc de marbre. — Amas, as-

semblage de diverses choses, et principalement

de plusieurs marchandises : faire im bloc de

marchandises.— *v Jargon milit. Prison, salle,

de police : menez-moi cet liomme au bloc. —
* Bloc de plomb, se dit, dans une acception

particulière, du billot de plomb sur lequel les

graveurs posent et arrêtent les ouvrages qu'ils

veulent graver. — Géol. Blocs erratiques,

fragments considérables de roches qui ont été

transportés à de grandes distances de leur

gisement primitif et qui reposent sur des ter-

rains d'une nature autre que la leur. De gran-

des masses d'eau ont été les véhicules des

blocs erratiques. — En bloc, loc. adv. En
gros, en totalité, et sans entier dans l'examen,

dans la discussion du détail : acheter, vendre

en bloc.

* BLOCAGE s. m. ou Blocaille s. f. Maçon-
nerie formée de moellons et de petites pierres

jetées pêle-mêle dans un bain de mortier, et

que l'on emploie à remplir des fondations,

l'entre-deux des parements d'un mur, l'inté-

rieur d'une pile de pont, les reins d'une

voûte, etc., et qu'on emploie souvent aussi

comme pavé. — Typogr. Lettre retournée ou
renversée l'œil en dessous, que l'on met dans
la composition pour tenir provisoirement la

place d'une autre lettre qui manque.

BLOCH ^Marcus-EIiese^) [blok], naturaliste

allemand, né à Anspach en 1723, mort en
l';99. Il était juif et exerça la médecine à

Berlin. Son grand travail sur ïIchtyologie, en
12 vol. in-fol. (Berlin, 178o-'t)(i) contient 4o"2

planches exactes. Il a encore donné un Sys-

tema Ichtyologix et, en allemand, un Traité sur

la génération des vers intestinaux, Berlin, 17S2,

in-4".

BLOCH (S.), écrivain Israélite, mort à Paris,

le 22 mars 1879. Il fut pendant 40 ans, di-

recteur et rédacteur en chef de VVnwers
Israélite. Il a laissé plusieurs ouvrages théo-

logiques, entre autres : la Foi d'Israël et les

Méditations bibliques.

BLOCKISLAND, île de l'océan Atlantique,

entre le cap iMontauk (à l'extiéniité orientale

de Long Island) et le cap Judith (Rhode Is-

land); longue de 13 kil., large de 3 à 8 ; po-
pul. 1,200 hab. Elle appartient à l'Etat de
Rhode Island (Etats-Unis).

BLOCKHAUS s. m. [blo-kauss] (ail. block,

bloc ; haus, maison). Fortifie. Fortin élevé,

construit en bois. — Block-system, chem. de
fer. (V. S.)
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* BLOCUS s. m. [blo-ku'^s] (rad. IJocTimis).

Investi-scment par lequel on bloque une ville,

un port, un camp, pour qu'il n'y puisse entrer

aucun secours d'hommes ni de vivres. — Les
circonstances essentielles qui peuvent valider

un blocus sont les suivantes : 1° l'existence

de l'état de guerre ;
2° le maintien du blocus

par une force capable de rendre hasardeuses

les tentatives d'entrer dans le port ou d'en

sortir; 3° la notification du blocus aux puis-

sances neutres qui doivent l'observer. L'armée
de blocus peut saisir tout navire qui cherche
à faire du commerce avec le port fermé ; la

cargaison subit le sort du navire confisqué.

Aussitôt la notification du blocus, les navires

neutres sont autorisés à quitter le port avec la

cargaison qu'ils ont à bord, mais rien de plus.

— L'usage du blocus fut inauguré par les

Hollandais vers 1S84. L'Elbe fut bloqué par
les Anglais en 1803 ; la Baltique par les Da-
nois, en 1S4S-'49 et en 1864 ; le golfe de Fin-

lande par les alliésen 1854 : les ports révoltés

des Etats-Unis en 1861.— Blocus continental,

nom donné au décret du août lSii7, par
lequel Napoléon I"'' déclarait en état de blocus

tous les ports de l'Angleterre.

BLODGET (Samuel), inventeur américain
(1720-I8U7). En 1783, il retira, au moyen d'une

machine de sa conception, un navire et sa

riche cargaison qui avaient coulé devant Ply-

mouth. En 1793, il construisit le canal qui

porte son nom, autour des chutes de l'Amos-

keag.

BLOEMAERT (Abraham) [blou-martt],
peintre hollandais (lo64-1647). H excella

comme paysagiste et comme coloriste et dcnna
de bonnes eaux-fortes. Ses quatre fils. Henri,

Frédéric, Cornelis et Adrien ont été célèbres

comme peintres et comme graveurs.

BLOEMEN [blou-mènn]. I. (Jan-Franz van),

peintre tlaniand (16>iG-l74i)). Il vécut long-

temps à Home et mérita le surnom d'Orizonte,

à cause de la profondeur qu'il donna aux ho-

rizons de ses paysages. — II. (Peter van),

frère du précédent (I64.'j-I7l9) ;peintre de ba-

tailles ; directeur de l'Académie d'Anvers en

1699. Quelques-uns de ses tableaux ornent

les galeries de Berlin, de Dresde et de Mu-
nich.

BLOEMFONTEIN [bloum'-fonn-taïnn] cap.

de la république de la Rivière-Orange (Afri-

que méridionale); sur la Modder, à 410 kil.

O.-N.-O. de Port-Natal; environ 3,400 hab.
Grande exportation de laine. (V. S.)

BLOIS [blouâ]. Blesutn. Ch.-l. du départ, de
Loir-et-Cher, sur la rive droite de la Loire, à
172 kil. S.-O. de Paris ; 23,542 hab. La vifie

haute, en amphithéâtre surun coteau escarpé,

renferme de vieilles maisons et des rues

étroites, tortueuses, inaccessibles aux voitures.

La ville basse, le long des quais, est reliée au
faubourg de Vienne, qui eslsur'la rive gauche
du fleuve, par un magnifique pont de M ar-

ches. Déjà importante au temps des Carlo-

vingiens, Blois devint capitale du Blaisois

et eut des comtes particuliers dès l'an 834.

Plus tard, la souveraineté de ce pays passa,

par des mariages, dans la famille des Capé-
tiens. C'est dans son château que naquit

Louis Xll et que François l", Henri II,

Charles IX et Henri 111 tinrent leur cour. Les

états généraux y furent convoqués en 1376 et

en 1.'i88. Le duc de Guise y fut assassiné et le

cardinal de Guise y périt dans des oubliettes.

Catherine de.Médicisy mourut et Marie-Louise,

régente, s'y réfugia en 1814. Ce monument
historique, bien restauré, fut otiert au prince

impérial par la ville de Blois, en 1860. Blois

fut occupéepar lesAllemands, le iî novembre
l><70el évacuée par eux le 2» janvier 1871.

Cette ville renferme une cathédrale recons-

truite sous le règne de Louis XIV ; l'église

Saint-Nicolas, du xii' siècle, restaurée de nos

jours ; un hôtel de ville (1777) avec biblio-
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thèque (2"), 000 vol.) ; un palais épiscnpal dont
les terrains servent de promenade publique ;

un palais de justice (1841) et plusieurs vieux
hôtels. Patrie de Louis .\1I, de Papin, des.

frères Augustin et Amédée Thierry. Jardin
botanique, collèL'e et séminaire diocésain.

Serges, bonneterie, gants, coutellerie, quin-
caillerie. Commerce de vins, d'esprits, de
vinaigres, de liqueurs et de bois merraius. —
Lat. N. 47° 33' 21"; long. E. 1o 0' 2".

BLOMFIELD (Charles-James) [blomm'-fild]
humaniste anglais (178G-I8.Ï7); évêque de
Chester en 1824 et de Londres en 1828, édita
les auteurs grecs, l'Adiei-saria Porsani, etc.

et publia une « Grammaire grecque » un
« Manuel de prières » et des « Lectures sur
les actes des apôtres ».

BLOMMAERT (Philip.) [blomm'-martt], écri-

vain flamand, né à Gand en 1809, mort en
1871. Il se voua à la résurrection de la litté-

rature flamande et donna une édition des
poètes nationaux, avec de savants glos-

saires. 11 a donné une traduction métrique
des Nibelungenlied et une Histoire des Bcbjes,

dans laquelle il résume ses idées antifran-

çaises.

* BLOND, DE adj. (anglo-sax. blonden, colo-

ré). Qui est d'une couleur moyenne entre le

doré et le châtain clair. Se dit particulière-

ment par rapporta la couleur des cheveux et

du poil. — Par ext., du lin blono, cn rôt
blond, une friture blonde. — Poétiq. : les

blonds épis. — Prov. et lig. Il est délicat et
BLOND, se dit d'un homme délicat et difficile

a contenter. — Substaiitiv. Colileur blonde :

cheveux d'un beau blond, d'un blond cendré.—
Blond ardent, couleur blonde qui tire sur le

roux : cheveux d'un blond ardent. — Personne
blonde : c'est un grand blond ; une belle blonde.
— Courtiser la brune et la blonde, courtiser

beaucoup de femmes.— »v Jarg. Etre chez sa

BLONDE, ALLER VOIR SA BLONDE, être clieZ Sa
maîtresse, aller la voir.

BLOND (Jacques-Christophe Le). Voy. Le-
BLuND.

* BLONDE s. f. Espèce de dentelle de soie.

BLONDEL DE Neesles, l'un des plus célèbres

trouvères du xii" siècle, favori de Richard

Cœur de Lion qu'il accompagna en Palestine.

D'après une tradition, il parcourut sous un dé-

guisement toute l'Allemagne pour découvrir

le lieu ou le duc d'Autriche avait enfermé
son bienfaiteur. Arrivé à Lœvenslin, en Au-
triche, il apprit qu'un prisonnier de distinc-

tion y était enfermé et se plaça au pied d'une

tour, afin de chanter la première strophe

d'une ballade qu'il avait composée avec Ri-

chard. A peine eut-il achevé que la voix du
prisonnier lui répondit du fond de la tour et

acheva la chanson. Blondel venait de décou-

vrir son roi. Il n'eut plus qu'à revenir en An-
gleterre et à s'occuper de recueillir la rançon

réclamée par le duc d'.\utriche. Ce trait de

reconnaissance et de fidélité, absolument con-

tredit par l'histoire, a été conservé et embelli

par les poètes, toujours en quête de protec-

teurs. Sedaine l'a mis en vers dans un opéra

(Richard Cœur de Lion), dont Grétry a composé
la musique. Les CEuvrcs de Blondel de Nèesles,

publiées à Reiras, parProsper ïarbé, en 1862,

contiennent les chants de ce trouvère et ceux

de Richard.

BLONDEL. I. (François), architecte qui a

construit la porte Sainl-Denis; né à Ribe-

mont (Aisne), en 1617, mort en 1686..\ la'ssé

un Cours d'architecture eslimé. — 11. (Merry-

Joseph), peintre, né à Paris en 1780, mort eu
ISiiJ. Gustave Planche disait de lui : « Peintre

absolument nul, bien qu'il siège à l'iustitul».

BLONDIER s. m. Ouvrier qui fabrique la

blonde.

* BLONDIN, INE s. Celui, celle qui a les
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cheveux blonds. — Fi?ur. et fam. au masc.
Jeune homme qui fait le beau, et qui est sans
cesse à courtiser les dames.

CraïgBPr. les blandhts doucereux
Qui fatiguent les i-uelics.

BLONDIN, acrobate. (V. S.)

* BLONDIR V. n. Devenir blond ; la moisson
commi lier II IjJimdir.

•BLONDISSANT, ANTE adj. Qui blondit :

épis blùlldi.\nlllts.

BLONGIOS s. m. Espèce de petit héron, que
l'on rencontre quel(|upfûis près des étangs,

dans lesconlréesniunlairncusesdelaFrance. 11

n"est guère plus grand qu'un râle. — Fauve,
avec le dos et les pennes noirs.

BLOOD (Thomas) [bleudl, aventurier irlan-

dais, vulf-'airenienl appelé le colonel Blood,

mort en ICSO. Uflicier de l'armée deCroniwell,

il fut révoqué, essaya de prendre le château
de Dublin, en 1670, et s'empara du gouver-
neur de l'Irlande (ju'il voulait pendre, mais
qui fut délivré par ses domestiques. Arrêté, en
1671, au moment où il allait voler les joyaux

de la couronne enfermés dans la tour de Lon-
dres, il fut pardonné par Charles 11, qui le

combla de biens.

BLOODHOUND [angl. bleud'-baounnd]s. m.
Nom anglais d'un chien courant dressé à chas-

ser les hommes, les animaux blessés et les

bêles sauvages. 11 n'est pas aussi féroce que
son nom (chien de sang} parait l'indiquer,

mais son éducation lui donne des instincts

cruels. — Le chien connu sous le nom de

Bloodhound cubain n'a rien de commun avec

l'anglais, qui descend, à ce que l'on prétend,

de la meute de saint Hubert. Le cubain paraît

provenir du croisement du bouledogue et du
maslilï. Les Espagnols lui ont donné des

moeurs sanguinaires en l'habituant d'abord à

faire la guerre aux Indiens et ensuite à cap-

turer les nè<rres fugitifs.

BLOOMFIELD [angl. bloumm'-fîld]. I. (Ro-

bert) poète pastoral anglais (1766-1823). Venu
jeune à Londres pour apprendre le métier de
cordonnier, il composa dans un grenier u le

Garçon de ferme » sorte de géorgique dont
le succès fut immense (1800). Vov. la trad.

franc. d'Allard, Paris, 1800, in-12. Ce petit

chef-d'œuvre rapporta 6,000 fr. à son auteur,

qui reçut, en outre, du gouvernement une
modique pension. Bloomfîeld donna ensuite :

« Contes et ballades champêtres », « Fleurs

sauvages », « Rivesde laMye », «Piemier jour

de mai avec les Muses ». Son « Histoire du
chapeau neuf et du petit Davy « a été traduite

en français par Bertin 11818). Bloomfield mou-
rut Irèspauvre.— 11. ; Samuel-Thomas) savant

anglais ; 1790-1 869). Vicaire à Bl^brooke, Rut-

land, il publia une collection de notes surle

Nouveau Testament {Recensio synoptica,^ vol.)

une «Traduction de Thucydide »(3 vol.); le

>. Testament grec avec des notes anglaises »

(2 vol., plusieurs fois réimprimé).

BLOOMINGTON [bleum'-inn-fn]. I. Ville de
i'indiana lEtals-Unis), à 9.ï kilom. S.-S.-O.

d'indianapolis; 1 l,0'iO hab. Siège de l'univer-

sité de l'Etat. Carrières de pierres à chaux;
tanneries, etc.—11. Ville de l'Illinois, à 190 kil.

S.-S.-O. de Chicago ; 23,500 hab. Siège de
l'université Wesleyenne de l'Illinois; grand
commerce ; vastes ateliers pour la réparation
du matériel des chemins de fer;fab. de chaus-
sures, de charrues, etc.

BLOOMSBURG [bleum'-sbeur], ville de Penn-
sylvanie sur la baie de Fishing, près de la

branche septentrionale du Susquehaniiah ; à
9o kil. S.-O. de Scranlon ; 4,635 hab. Siège de
l'école normale de l'Etat. Fonderies.

* BLOQUÉ, ÉE, part, passé de bloquei: —Bil-
lard. Un Ijloijué, un coup par lequel on a blo-
qué la LiUe de son adversaire. — Dans cette
locutirn, bloqué est pris substantivement.

BLOW
* BLOQUER V. a. Occuper avec des troupes

toutes les avenues d'une place, d'un camp, ou,
avec des vaisseaux, toutes les approches d'un
port, de manière qu'il n'y puisse entrer au-
cun secours d'hommes ni do vivres. — Maçon.
Remplir deblocaije i'entre-deux des parements
d'un mur, l'intérieur d'une pile de pont, etc.

Voy. Blocage. — Jeu de billard. Pousser droit
et avec force la bille de son adversaire dans
une des blouses : il faut bloquer cette bille. —
Neutral. : Cette blouse ne bloque pas.— Typogr.
Mettre à dessein dans la composition une
lettre renversée ou retournée, à la place de
celle qui devrait y êtr.-, mais qui manque
dans la fonte. — tv Mar. Mettre de la bourre
sur du goudron entre deux bordages, quand
on double un vaisseau.— Jargon niilit. Mettre
eu prison, au bloc — Bloquette, jei'. (V. S.)

BLOT s. m. Instrument dont on fait usage
pour mesurer la marche d'un vaisseau.

* BLOTTIR (Se) v. pron. S'accroupir, se ra-
masser de manière à tenir le moins d'espace
qu'il est possible. Se dit des hommes et des
animaux : se blottir dans un coin, dans le lit,

sous, la table.

BLOUNTfangl.bleunnt]. I. (Charles), déiste

anglais (16ri4-'93). Son chef-d'œuvre, Intitulé

Anima mundi {Hil9} fait connaître l'opinion
des anciens sur une vie future. Ses ouvrages
contre la religion révélée et contre l'idolâtrie

lui attirèrent des persécutions. Son traité en
faveur de la liberté de la presse provoqua la

chute de la censure anglaise. Des chagrins de
cœur le conduisirent au suicide. Son père,
sir Henry (1602-'82) a publié un n Voyage en
Orient» (1636) ouvrage traduit en français,
une « Epitre à la louange du tabac et du café >

et des» Comédies de couru.— 11 (Sm Thomas,
Pope), savant anglais, frère aîné de Charles
Blount, (1649-'97|, écrivit : Censura Celebro-
riiim Aiithonim {\n-{ol. \(i9')],lierepoetica, etc.

— III. (Thomas) auteur anglais (l61S-'79). Ses
œuvres comprennent :« L'Académie anglaise
d'éloquence » (16'j4) ; un « Dictionnaire des
mots difficiles » (1656) ; « Le flambeau de la

Loi et les Lumières de l'Evangile» (l6o8)
;

Il Boscobel » histoire de l'évasion de Charles 11,

après la bataille de VVorcester (1660 ;
2» partie

en 1681) : et un « Dictionnaire des Lois» (167 1).

^
* BLOUSE s. i. [blou-ze] (bas lat. belosius).

Souquenille, espèce de surtout de grosse toile

que les charretiers portent par dessus leurs
autres vêtements, et qu'on nomme aussi
blaude. ~ Parext.Toutvètement taillé comme
une blouse de charretier : les peintres, les

sctdpteurs ont ordinairement des blouses lors-

qu'ils travaillent; cette petite fille a une blouse
qui lui va fort bien; mettre une ceinture pur
dessus sa blouse. (Acad.). — Hist. Blouse
blanche, agent provocateur, faux ouvrier vêtu
dune blouse blanche. En 1870, les blouses
blanches cherchèrent plusieurs fois à entraîner
le peuple de Paris à des manifestations insur-

rectionnelles. Au moment de la déclaration
de la guerre à l'Allemagne, on les vil parcou-
rir les boulevards aux cris de ; « A Berlin! à
Berlin ! »

* BLOUSE s. f. Chaque trou des coins et des
côtés d'un billard.— S.\uvEH une ou plusieurs
BLOUSES, convenir avec son adversaire que les

billes qu'on y fera seront nulles.

* BLOUSER V. a. Jeu de billard. Blouser une
BILLE, la faire entrer dans une des blouses.

—

Blouser son adversaire, mettre la bille de son
adversaire dans une des blouses. — Fig. et
fam. Tromper, faire tomber dans quelque mé-
prise, décevoir : il m'a blousé. — Se Blouser
V. pr. Mettre sa propre biUe dans la blouse.

—

Se tromper.

BLOW (John) [blô], compositeur anglais
(I64«-170>), Il publia iAmphion Anylieus, col-

lection d'hymnes et de chants reliiiieiix pour
la chapelle royale et composa unGloria Fatri
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qui est gravé sur son monument, dans l'ab-
baye de Westminster.

BLUCHER (Gerhard Leberecht von) [blu-
chèrr\ prince de Wahlsladt, feld-maréehal
prussien, né à Rostock, en 1742, mort le 12
septembre 1819. Son père était capitaine de
cavalerie au service de Hesse-Cassel. Bliicher
s'engagea dans un régiment de hussards sué-
dois en 1756, fut fait prisonnier par les Prus-
siens eu 1760 et, après une année de capti-
vité, entra dans l'armée prussienne. En 1771,
il fut nommé senior capitaine de cavalerie;
en 1778, la promotion d'un rival à un grade
plus élevé l'irrita contre Frédéric le Grand, au
point qu'il abandonna le service. U acheta,
avec la dot de sa femme, la terre de Gross-
Baddow, en Poméranie, où il se retira. Mais
à la mort du roi (1786), il rentra dans l'armée
avec le grade de major. 11 devint lieutenant-
colonel en 1788 elcoionelen 1790. Les guerres
de la Révolution le mirent en évidence. Ofli-
cier de cavalerie des plus distingués, il se si-
gnala dans le Palalinat contre les républi-
cains français et gagna le grade de ma|or-
général en 1794. Malgré les défaitesmultipliées
de ses compatriotes, il ne désespéra pas du
réveil de l'Allemagne, fui nommé lieutenant
général en 1801 et gouverneur d'Erfust,Muhl-
hausen et Munster. En 1806, il commandait
l'avant-garde prussienne à la bataille d'Auer-
stadt et il fut repoussé parles Français; après
la défaite d'Iéna, il se retira à Liibeck devant
les forces unies de Soull, de Bernadette et de
Mural et, plus tard, il capitula dans la plaine
de Ratkow (6 novembre 1806). Prisonnier de
guerre, il fut bientôt échangé contre le géné-
ral Victor, et aussitôt nommé gouverneur
général de Poméranie ; mais fut relevé de ces
importantes fonctions, en conséquence de l'al-

liance de 1812, entre iNapoléon et la Prusse.
Le soulèvement national de 1813 le rendit
indispensable. Nommé général en chef de
l'armée prussienne, il agit, sous les ordres du
général Wittgenslein, dans les batailles de
Lutzen et de Bautzen et reçut bientôt le com-
mandement de l'armée indépendante de Silé-
sie. Les Alliés furent incontestablement rede-
vables de leurs succès à l'habileté de Blucher
pendant la campagne de 1813. Il remporta
un grand avantage à Kalzbach, fut le princi-
pal héros de Leipzig, poursuivit Napoléon
jusque sur le Rhin, fut nommé feld-maréchal,
traversa audacieusement leRhin, le ('"'janvier

1814, futattaquéàBrienneparNapoléon, battit

en retraite, reprit l'oll'ensivea LaKothière, lut

malheureux a Vauchamps et se relira, vaincu,
jusqu'à Chàlons. S'étanl séparé de la grande
armée des Alliés, il remporta la victoire de
Laon qui décida du sort de Paris. Après l'as-

saut de Montmartre par son armée, le30mars
1814, il abandonna le commandement et en-
tra, sous un costume civil, dans la capitale

des Français. En 1813, l'arrivée inopinée du
renfort qu'il amenait aux Anglais, donna la

victoire à Wellington, qui, sans cela, aurait
probablement été vaincu (Waterloo, 18juin).
U poursuivit les Français jusqu'à Paris, où il

entra à la tête de ses troupes. Bliicher était

un officier hardi et énergique, excellent
comme chef dans la cavalerie: mais il n'en-

lendailrienà la stratégie. Les Allemands ont
l'ait de cet homme médiocre une sorte de gé-
nie guerrier; en France, il est exécré, parce
que dès l'instant où il mil le pied sur notre
territoire, il érigea en système le pillage et la

dévastation.

BLUDOFF (Dmitri-Nikolayevitch, comte)
[blou-doll], homme d'Etat russe (1783 -1864). 11

jouit d'un grand crédit sous les règnes de
Nicolas et d'Alexandre 11. Il devint président
de l'Académie des sciences de Saint-Péters-

bourg et, en 1861, président du conseil des
ministres et du conseil de l'empire.

BLUE BLRD [bboû-beurdj nom anglais de
l'oiseau bleu appelé siale de Wilson,
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BLUEFIELDS [angl. l)lioii'-nicls], vill^cle la

répuljlique de Nicara?ua, à rembourliun? du

Rio-Escondido, appelé aussi rivière Bliieliclds;

600 hab.; bon port sur la côte du Mosquito;

fut la résidence, jusqu'en 1804, du roi des

Mosquitos.

BLUE LICK SPRINGS, village de l'Etat de

Kenlucky (Etats-Unis), à 6:; kilom. N.-E

Frankfort. Célèbies sources minérales dont

les eaux sont exportées dans toute l'Amérique'

du >'ord.

BLUE MOUNTAINS.Voy. Bleues {montagnes).

BLUE RIDGE.Voy. Bleues {montagnes).

* BLUET s. m. Espèce de centaurée qui croît

dans les blés, et qu'on nomme ainsi parce

que la variété la plus commune a les fleurs

bleues. On l'appelle aussi Barbeau.

BLUET D'ARBÉRES (Bernard), écrivain fran-

çais, né au liameau d'Arbères, pays de Gex,

en IM.'ie, mort en 1006. Cbarles Nodier le

place dans le Charenton du Parnasse. 11 dut

sa vogue à la protection de Henri !V et de

plusieurs puissants personnages qu'il encen-

sait dans ses plates bouffonneries. Le roi lui

servait une pension plus forte que celle de

Malherbe. Ses œuvres, composées d'éloges,

de prophéties populaires, etc., ont été réunies

en 173 livres, dont 40 ont été perdus.

*BLUETTEs. f. Etincelle : une Muette de

feu.— Fig. Pctitouvrage, unouvrage sans pré-

tention, qui n'est qu'un badinage d'esprit rii a

fait imprimer, l'an passé, je ne sais quelle

bluette assez agréable; cette petite comédie n'est

qu'une bluitle. (Acad.)

BLUM (Robert) [bloumm], révolutionnaire

allemand, né a Cologne en 1807, mort le 9

novembre 1848. D'abord commis marchand,
puis caissier et secrétaire du théâtre de Leip-

zig, {1831-'47), il collabora au journal poli-

tique le Sdchsische Vaderlands blatter , ce qui lui

attira des persécutions. Son journal ayant été

supprimé, par le gouvernement saxon, en

1847, il se lança dans le mouvement calholi-

co-libéral. Après la révolution française de

février IS'tS, Robert lilum devint le chef du
parti libéral saxon qui le poussa à la vice-pré-

sidence du parlement préliminaire allemand
de Francfort; il fut ensuite envoyé, comme
représentant de la ville de Leipzig, au parle-

ment régulier. Dès qu'il reçut à Francfort la

nouvelle que Vienne s'était révoltée le 6 oc-

tobre 1848, il y accourut, avec J. Frœbel, et

y publia l'adresse de l'opposition parlemen-
taire. Enrôlé dans le corps des étudiants, il

prit le commandement d une bariicade. Fait

prisonnier pendant la lutte, il fut fusillé après

la capture de Vienne par Windischgrœtz.

BLUMENAU. \. village de la basse Autriche,

où les Autrichiens retranchés arrêtèrent, le

22 juillet 1800, la marche des Prussiens sur

Vienne. La bataille fut interrompue par la

nouvelle qu'un armistice venait d'êlreconcln à

Kikolsburg; et le soir même, Autrichiens et

Prussiens bivaquèrent ensemble. — IL Co-
lonie florissante fondée au Brésil, ^province

de Santa-Catarina) par des Allemanas, 30,000

hab.

BLUMENBACH (Johann-Friedrich) [blou-

mènn-bali], naturaliste allemand (l"/.-; 2-1 840);

professeur à Gœttingen de 1776 à 183;i; fut le

premier à faire adopter l'étude de l'histoire na-

turelle dans les universités. Il plaçal'anatoniie

comparée sur une base scientilique, et long-

temps avant Cuvier, il institua les méthodes de

comparaison entre les squelettes complets de

diti'érentes variétés (1785)- Plusieurs de ses

nombreux ouvrages obtinrent une vogue im-

mense. Son Manuel d'Anutoride et de Physio-

logie a été traduit dans toutes les langues

(ti-ad. frnnç. d'Artaud, Metz, 1803, 1 vol. in-8»).

Blumenbach a laissé des collections d'une

grande valeur.

BOA

BLUNT T. (Edmund-March), hydrographe
amériLMin (I77U-1S02). Los principaux de ses

nombreux ouvrages ont été traduits en fran-

çais; nous citerons : le « Pilote côtier améri-

cain » donnant la description de tous les ports

des.Elats-Unis (1 796 ;
24^ éd. 1 869) ; son « Guide

du navigateur dans l'Atlantique » etc. — II.

j"' (John-James) ecclésiastique anglais (1794-

IS.oii), professeur de théologie à Cambridge,
Ses œuvres comprennent : b vol. de «Serinons

et discours » (1845-'52); « Vestiges des mœurs
et des coutumes de l'Antiquité que l'on peut

découvrir dans l'Italie moderne et en Sicile »

(1823); «Esquisse de la Uéformation de l'E-

glise d'Angleterre » (15° éd. 18.j3); « Coïnci-

dences naturelles entre l'Ancien et le Nouveau
Testament, preuve de leur véracité » (3« éd.

1850); « Histoire de l'Eglise chrétienne pen-

dant les trois premiers siècles » (1830).

* BLUTAGE s. m. Action de bluter.

* BLUTEAU s. m. Voy. Blutoir.

* BLUTER V. a. Passer la farine par le blu-

toir.

•BLUTERIE s. f. Lieu où les boulangers

blutent la f irine.

* BLUTOIR ou Bluteau s. m. Espèce de sas

ou de tamis qui sert à passer la farine, pour la

séparer du son. Autrefois les blutoirs étaient

faits d'étaraine ou de crin, et avaient la forme
d'un cône tronqué; aujourd'hui ils sont ordi-

nairement cylindriques et faits avec une toile

de fil de fer. — Meuble en menuiserie, conte-

nant un ou plusieurs blutoirs et servant à em-
pêcher la farine de se disperser dans la blu-

terie.

BÔ (J.-B. -Jérôme), conventionnel, né à

Laussignac, (.\veyron) en 17.S3, mort en 1811.

Il siégea à la Montagne, vota la mort du roi,

se distingua par son humanité à Nantes, après

les excès commis parCanier, fut emprisonné
pendant la réaction thermidorienne et am-
nistié après lii'umaire an IV, 11 vécutensuite à

Fontainebleau, où il reprit l'exercice de sa

profession de médecin,

* BOA s. m. (nom lat. d'un grand serpent

d'Italie, probablement la couleuvre à quatre

raies). Tribu de serpents non venimeux, de

l'ordre des ophidiens, famille des serpents

vrais. Ce sont les plus grands reptiles de la

création; et, malgré l'absence de venin, ils

Boa coostrictor.

sont les plus redoutables à cause de leur im-
mense force musculaire qui leur permet d'é-

loulfcr et même de broyer de gros animaux
dans les replis de leur corps. Celte tribu a été

divisée en vingt-cinq genres, parmi lesquels :

1° le genre Python; 2" le genre Houtulia, 3°

le genre Eunixtesou anacdndo, voy. ces mots.
4° le genre Bo.\ proprement dit, formé de

quatre espèces particulières à l'Amérique tro-

picale. L'espèce la plus connue est le boa cons-

BOAV

trictor (étouffeur), le tlicontl ou dieu serpent
des Mexicains, d'où son nom de boa devin. II

attaque les grands quadrupèdes et même les

taureaux. Après avoir étouffé sa proie, il la

comprime, l'écrase, la pétrit, l'allonge, l'ar-"

rose de son abondante salive et l'avale en dila-

tantdémesurément son go=ier. Pendant la di-

gestion qui est lente et pénible, le boa demeure
engourdi, ce qui permet de l'approcher et de
le tup.r. Sa chair est analogue, pour la saveur,

à celle du poisson. Cet animal atteint, selon

les voyageurs, l,ï à 16 mètres de long et ,50

cent, de diamètre; mais beaucoup parlent de
ces énormes reptiles sans en avoir jamais ren-
contré. Exemple : « Les serpents sont aussi

rares dans le Nedjed qu'en Irlande, ou dans
l'ile de Malte. Il est vrai que M. de Lamartine,
dans un poétique roman intitulé : Journal de
Fath-Allali, parle beaucoup des boas de l'Ara-

bie centrale; son héros, chose effrayante ! dé-

couvre même un buisson rempli des enveloppes
dont ces reptiles venaient de se dépouiller ; il

y en avait de toutes dimensions et de toutes

les couleurs; c'était, je suppose, un assorti-

ment de robes de chambre à l'usage des ser-

pents. Heureux les voyageurs qui possèdent
une imagination aussi fertile! Quelques boas
constrictors ajoutent à la variété du paysage,
et animent un récit, Maisje n'ai pas été favo-

risé par de semblables visions, « nol' vedi, ne
credo che sia » (Palgrave, Voyage dans l'Arabie

centrale). — Fourrure étroite et longue que les

dames portent autour du cou, dans les temps
froids,

BOABDIL ou Abou-Abdallah , dernier roi

maure de Grenade, Avec l'aide des Espagnols,

il enleva la couronne à son père Mulei-Has-
sem (14811; mais ensuite attaqué par ses an-

ciens alliés, il futpris et ne recouvra la liberté

qu'en reconnaissant la suzeraineté du roi Fer-

dinand d'Aragon et de la reine Isabelle de
Castille, Une révolte de Boabdil amena la

prise de Grenade par les Espagnols (1492), En
s'enfuyant de sa capitale, le prince détrôné
contempla, avec des yeux baignés de larmes,

cette ville qu'il nedevait plus revoir: « Pleure

comme une femme, lui dit sa mère Ayescha,

le trône que' tu n'as pas su défendre en
homme ». Boabdil passa en Afrique, où il

périt en combattant pour le roi de Fez contre

celui du Maroc. Sa lutte contre son père, le

procès criminel qu'il fil subir à sa femme, le

meurtre de sa sœur el de ses deux neveux, et

regorgement de trente-six chefs Abeneérages,

ont souvent été exploités par les Bomanceros
qui ont voué son nom à l'exécration.

BOADEN (James), auleuranglais (1762-1839)

Il abandonna la peinture, écrivit des pièces

de théâtre et des « Recherches sur l'authen-

ticité des portraits de Shakespeare».

BOADICEE ou Boudicea, reine des Icènes,

peuple breton qui habitait les comtés actuels

de Cambridge, de Suff'olk, de Morfolk et

d'Hertford (Angleterre). Son mari, le roi

Prasutagus, avait déclaré, en mourant, qu'il

léguait ses étals aux Romains ; mais Boadicée,

traitée d'une façon indigne par ces envahis-

seurs, leva une immense armée, brûla Londres
et passa au fil de l'épée plus de 70,000 sujets

romains. Le gouverneur, Suetonius Paulinus
finit par anéantir son armée, près de la mo-
derne Saint-Albans, et la reine vaincue s'em-
poisonna, vers 62 après J.-C.

BOARDMAM (Gorge-Dana) [bôrd'-mann],
missionnaire baptiste américain (I80l-'3i). Il

établit une mission à Tavoy (1828), visita la

Birmanie et baptisa Ko Tha-byoo, indigène
inUuont qui fit ensuite une propagande ex-

traordinaire parmi ses compatriotes. La vie

de Boardmam a été écrite par A. King (I8o6).

BOA'VISTA ou Bonavista, la plus orien-
tale des iles du cap Vert (Afrique), ào20
kil, du cap Vert; 2,534 hab. EUe mesure
30 kil. de long et possède deux pics basai-



BORO BOCA BOCG 533

liqtifts à son rentre. Trois de ses pnrls reçoi-

vent les plus gros navires; exporUlion de ^el.

BOBADELLA (Francisco àe\ administrateur
espagnol, nioit en l'ini. Cliariré, en l.ïOO, de
réiablir l'ordre à Haili, il lit arrêter Chris-

tophe Colomb et le renvoya, chargé de
chaînes, en Espagne. Cet outrage excita

une indignation générale. Colomb fut réins-

tallé dans son gouvernement et Bobadilla,

pendant l'administration duquelles désordres
s'étaienl multipliés, lit naufrage etpénl en re-

tournant dans sa patrie.

BOBE s. m. Diminut. de Bobéchon.

" BOBÈCHE s. f. Petite pièce cylindrique et

à rel>ord, qu'on adapte aux chandeliers, aux
luslres, aux girandoles, etc., et dans laquelle

on met la bougie ou la chandelle. — BonncaE
BiiNDE, celle qui a des bords ronds.— Bouèche

c.\RRÉE, celle qui a des bords carrés. — Partie

supérieure d'un chandelier, lorsqu'elle a un
rebord comme celui des bobèches mobiles.

BOBÈCHE, pitre qui obtint à Paris, sous

l'Enipiie il pendant les premières années de

la Restauration, une vogue due à son jeu em-
preint de la bèlise la plus naïve. Il prit un

inslant le titre de premier bouffon du gouver-

nement et disparut vers Is20. Son rival Gali-

mufré ne put le faire oublier.

BOBÉCHON s. m. Argot. Tète. — Se mon-

ter LE DOBÉCHON, SB pas^ioDne^.

' BOBINE s. f. Petit cylindre de bois, qui

est garni d'un rebord à ses deux extrémités,

et qui sert à filer au rouet, a dévider du fil.

de la soie, de l'or, etc. — Phys. Cylindre au-

tour duquel est enroulé un fil métallique dans

lequel peut passer un courant électrique. —
Bobine de Rlhukorff, puissante bobine d'in-

duction composée d'un fil inducteur enroulé

sur un faisceau de tiges de fer doux et agis-

sant sur un fil induit beaucoup plus fin et très

long, bien isolé et disposé par groupes de pe-

tites bobines juxtaposées. Un commutateur
établit à volonté la communication entre la

pile et le circuit inducteur: un interrupteur

produit des alternatives rapides de cessation

et de rétablissement du courant inducteur.

Avec un fil induit de 100 kilog., on obtient des

étincelles foudroyantes de -=10 cent. — ** Jar-

gon. Se tordre E.N' BOBINE, SB tordre à force

de rire.

* BOBINER V. a. Dévider du fil, de la soie,

etc., sur la bobine.

BOBINETTE s. f. Pièce de bois qui servait

à fermer les portes dans les campagnes.

BOBINEUSE s. f. Machine à rouler le fil sur

les bobines. — Ouvrière qui dévide.

BOBINO, nom populaire du théâtre du
Luxembourg, fondé vers 1816, par un certain

Saix, dit Bobino.

' BOBO s. m. Mot du langage des enfants.

Petit mal, mal léger : on lui a fait boto, du
bobo.

BOBŒUF (Pierre-Alexis-Francis), chimiste,

né à i.hauny le li septembre 1807; mort à

Saint-Denis en 1874. Sa découverte la plus

irnportante fut celle du phénol Boiœu/', voy.

Phénol. U a laissé un Mémoire adressé à l'Aca-

démie des sciences sur l'acide phénique {\8ii'6,

in-s»); De l'acide phénique, de ses dissolutions

aquetises et du phénol sodique (1866, in-S»).

BOBOLINA. héroïne de la Grè^e moderne,
morte en I82.T. .\yant juré une haine impla-

cable aux Turcs, "elle équipa trois vaisseaux

à ses frais, s'illustra par des prodiges de va-

leur au siège de Tripolitza et pendant le blo-

cus de Nauplie.

BOBOLINK s. m. ou Mangeur de riz {Doli-

chonyx oryzivorvs), appelé ortolan, dans les

Etats de Géorgie et de Caroline; oiseau mi-
grateur de r.^mérique du Nord, depuis le

Labrador Jusqu'au Mexique et aux Antilles.

Le plumage du mâle chan?e avec les saisons.

Pendant Te prinleiiii'S. le bobolinlc se répand
dans les pays du .Nord. Son plumage est gai

el son chant vif. En été, cet oiseau accourt

dans les prairies fraîches et grasses; il chante

^^b^m'AJ

Boboliok (Dolichonyx orrzÏTorus).

encore agréablement. 11 devient silencieux en
juillet; le plumage du mâle s'assombrit el se

rapproche de celui de la femelle. En août,

les bobolinks s'assemblent en grandes troupes

et vivent dans les endroits frais, près des lacs,

sur le bord des rivières où le riz sauvage croît

en abondance. En octobre, ils émigrent vers

les champs de riz méridionaux
;
glaneurs in-

fatigables, ils ne laissent pas un grain der-

rière eux. Ils deviennent si gras et si lourds

qu'ils peuvent à peine voler et que, lorsqu'on

ies tue, à coups de fusii, ils se crèvent en
tombant sur le sol.

BOBRUISK |bo-brou-isk], ville fortifiée de
Russie, sur la Bérésina. à 140 kil. S.-E. de
.Minsk; ;kS,uJO hab., dont la raoilié appar-
tient à la religion juive. Cette ville résista

victorieusement aux Français, en 1812.

* BOCAGE s. m. Petit bois, lieu ombragé et

pittole^qu•^ : à l'ombre d'un tocage.

BOCAGE Le), nom de deux pays de France.

I" Pelile contrée de la basse Normandie, dio-

cèse de Lisieux ; cap. Vire[auj. dép. du Calva-

dos) Le linge ouvré qui se fait en basse Nor-

mandie, particulièrement aux environs de
Caen, a reçu le nom de bocage. 2° Pays de

Vendée sur les limites des départements de la

Vendée, de la Loire-lnférieuieet de Maine-et-

Loire. Est célèbre dans l'histoire de nos guer-

res civiles.

BOCAGE (Pierre-Martinien Tousez, dit), cé-

lèbre acteur, né a Rouen en 1797, mort à

Paris le 30 août 1863; créâtes principaux

rôles de plusieurs pièces d'.A.Iexandre ûuaias;

dirigea l'Odéon de 1845 à 1848. (V. S.)

* BOCAGER, ÈRE adj. Qui appartient aux
bois, qui hante les bois, les bocages. Il n'est

guère usité qu'en poésie.

* BOCAL, AUX s. m. (gr. baukalion, vase).

Bouteille de verre ou de grès, dont le col est

court el l'ouverture large, et qui sert à dilfé-

rents usages. — Globe de cristal ou de verre

rempli d'eau, dont plusieurs artisans se ser-

vent comme d'une loupe, pour rassembler sur

leur ouvrage la lumière d'une bougie, d'une

chandelle ou d'une lampe placée derrière. —
Pelile pièce de métal ou d'autre matière,

qu'on adapte aux cors, aux trompettes, aux

serpents, etc., pour mieux les emboucher, et

qui est évasée en forme de godet. — w Jar-

gon. Petit appartement : ce bocal est à louer.

— Estomac : il s'est rincé le bocal.

* BOCARDs. m. Mélall. .Machine au moyen de

laquelle on écrase la mine avant de la fondre.

BOCARDAGE s. m. Action de bocarder.

•BOCARDER v. a. Mélall. Passer au bocard:
bocnrdt'r /( mine,

BOCA TIGRIS [bo-ka-ti-grissl (traduction
pnrlueaise du chinois llu Mun bouche du ti-

gre). Entrée de la rivière de Canlon (Chine);
passage étroit, à 60 kil. de Canlon. Deux îles

rocheuses, situées au milieu des eaux, furent
fortifiées par les Chinois, pour défendre l'ac-

cès de la rivière; mais les Anglais les ont
deux fois réduites au silence et elles sont au-
jourd'hui démantelées.

BOCCACE (Jean), ital. Giov.ani Boccaccio
[buk-Uàl"-eho|, l'un des plus grands écrivains
de l'Italie, né probablement à Paris en i:il.J,

mort à Certaldo (Toscane), le il décembre
137b. Fils illégitime d'un riche négociant Ho-
rentin établi en France, il fut emmené jeune
en Italie, par son père qui le destinait au
commerce; mais il montra une grande aver-
sion pour cet état, étudia le droit canon, prit

les degrés de docteur et se livra ensuite à la

poésie. Il chanta ses amours avec la princesse
.Marie, fille illégitime du roi de Naples, RobÉrt.
Il resta huit années à Naples, heureux avec sa
Fiammetta (c'est ainsi qu'il nomme la prin-
cesse)et composant, sur la demande decelle-
ci, un roman: // Filocopo et plus lard. L'Amo-
rosa Fiammetta (1341). L'année suivante, mo-
mentanément séparé de Marie, il produisit le

roman d'Amcto. Vers 13bO, il rev nt a Flo-

rence, où il lit la connaissance de Pétrarque.
Cet illustre poète, tournant son ambition vers
des idées plus pures, lui fit abandonner ses

plaisirs licencieux et l'intéressa aux allaires

politiques. Onlui confia plu-iieursambassades;
en t3o3, il était ambassadeur près du pape
Innocent VI , à Avignon. C'est dans cette

même année qu'il publia son DÉc.\MÉitON. Voy.
ce mot. En 13a9, lioccace visita Pétrarque, à
.Milan, el eut avec lui des entretiens au sujet

de la morale et de la religion et ne com-
posa plus suère ensuite que des ouvrages sé-

rieux écrits en latin, ouvrages qu'il considé-
rait comme des chefs-d'œuvre et qui sont
tombés dans un profond oubli. Il prit même
l'habit ecclésiastique et s'apfdiqua â la théo-
logie. U dépensa une grande partie de son
modeste patrimoine à réunir des manuscrits
;.'recs, si bien que vers la fin de sa vie il se

trouva pauvre et fut abandonné de tous ses

anciens amis, à l'exception de Pétrarque. On
l'envoyaen ambassade auprès d'Urbain V, en
13tio el en 1367. Après une courte résidence

à .Naples, il revint à Florence, où les magis-
trats l'honorèrent en lui donnant une chaire

créée en mémoire du Dante, pour l'expli' a-

tion de la Dicina Commedia. Son cours, com-
mencé en octobre 1373, se continua jusqu'à

la fin de sa vie — Boccace a écrit de nom-
breux ouvrages en italien et en latin, en prose

el en vers ; mais toute sa gloire repose sur le

Décaméron. Ses oeuvres italiennes, qui com-
prennent une Vie du Dante el un commen-
taire sur l'Inferno, ont été publiées en 17 vol.

in-S", Florence, l8'27-'34. La Teseide de Boc-

cace, premier essai d'épopée en italien, est

écrite en octaves {ottava rima), forme poétique

dont il passe pour le créateur. Dans ces ditlé-

rents ouvrages, Boccace fixa la langue natio-

nale et peignit avec fidélité les mœurs et les

habitudes du peuple florentin de son temps.

Admirable conteur, il a serï'i de modèle à

plusieurs de nos écrivains. Ses œuvre= ont été

mises à contribution par La Fontaine, Musset,

Chaucer el surtout par Shakespeare.

BOCCAGE ou Bocage Manoel-Méiria B.\rbosa

DU) poète portugais, né d'une famille fran-

çaise (1766-1806). Le libéralisme de ses impro-

visations satiriques lui attira despersécutions.

Ses poèmes (ï vol.1806-'l4) oblinrent un suc-

cès populaire et donnèrent naissance à l'école

appeléeïElmanistas, d'aprèsson pseudonyme,
Etmano.
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BOCCAGE (du). Voy. Do Boccage.

BOCCANERA [bok-ka-né'-ra]. Famille patri-

cienne de Gi'nesdonl les inombres principaux

furent : 1. Guglielmo, chef de la démocratie

génuise, élu diclaleur pour dix ans, sous le

litre de icca[iilaine du peuple» en rJo7,mais

déposé en 1202. — 11. Simone, descendant du

précédent, premier doee à vie (13:59), dirigea

plusieurs guerres maritimes heureuses, mais

luL assiégé par les Guelfes, en 1344, abdiqua

et se retira à Fisc. Revenu, après douze an-

nées d'exil, il délivra Gènes des troupes mila-

naises, reprit la qualité de doge et péril em-

poisonné en 1363.— 111. Giile, comte de palma,

frère du précédent, amiral de la tlolle de

Oaslille sous Alfonso XI et Henri 11, niort en

1373. Il battit deux fois le roi de Maroc, coo-

péra à la capture d'Alpeciras, en 1344, défit la

Hotte portugaise en 1371 et remporta la bril-

lante victoire navale de La Rochelle, qui

coula la liberté au comte de Pembroke, ami-

ral des Anglais (1372).

BOCCHERINI (Luigi) [bok-ké-ri'-ni], compo-
siteur italien, né à Lucques en 1740, mo:t à

Madrid en 1806. lia laissé 370 compositions

instrumentales d'une incomparable suavité.

On admire encore son Stabat mater.

BOCCHETTA (La), défilé des Ajjennins, situé

entre Gènes et xNovi. Les Impériaux le fran-

chirent en 1746, et les Français eu 1796. —
Altitude SOO m.

BOCCHORIS, roi législateur d'Egypte, de

771 à.76.S av. J.-C.Sabacan, roi d'Ethyopie, le

renversa et le fit brûler vif.

BOCCHUS 1. Roi de Mauritanie, beau-pèie

de Juguilha, qu'il soutint d'abord contre les

Romains, mais qu'il livra ensuite à Sylla.

Pour le récompenser de cette trahison, les

Romains lui donnèrent le pays des Massésy-

liens (106 av. J.-C). — 11. Roi de Mauritanie
;

prit parti pour Pompée et ensuite pour Oc-

tave.

BOCCONE (Paolo, et finsuite Silvio), natura-

liste sicilien (1033-1704). Moine cistercien, il

visita plusieurs pays. Ses ouvrages les plus

importants sont : Icônes et Desniptiones Va-

riarurn Flantarum Sicilix, MeiUse, Gallis; et

Italiœ (Lyon, 1674) ; Rerherches et Observations

naturelles, touchant le corail, la pierre étoilée et

l'embrasement du mont Etna ( Paris, 1671
,

1 vol. in-12).

BOCHART [bo-char], famille de savants et de

théologiens français. 1. (Samuel), philologue,

né à Rouen en l.S99,mori à Alençon en 1667.

Ministre calviniste à Gaen, il engagea avec le

Jésuite Véron, une controverse religieuse qui

dura trois années. Sa Geographia sacra (1646-

'51,ia-fol.) lui acquit uneinimense réputation,

et son Hierozoicon, sur les animaux de la Bi-

ble (2 vol. in-fnl., Londres, 1663) est encore

estimé. — II. (Mathieu), théologien, cousin

du précédent, mort en 1662 ; fut pasteur à

Alençon; a laissé : Traité sur l'origine des reli-

ques, de l'invocation des saints, des images et

de leur culte (Saumur, 1636, in-S"); Traité

contre le sucrifice de la messe (Genève, 1658,

in-S"). — 111. Jean-Baptiste-Gaspard Bochart

DE Sarron). premier président du parlement
de Paris, né à Paris en 1730. Astronome dis-

tingué, il fit partie de l'Académie des sciences

en 1779. Zélé pour les prérogatives du parle-

ment, il se compromit en 1789, et fut guillo-

tiné en 1794.

BOCHE s. m. Argot. Libertin.

BOCHIMANS (hoU. Bosjemans), peuplade qui

habite les deux rives de la rivière Orange,

Afrique méridionale. Les Bochimans re.ssein-

blentaux Hotlenlots,avecplus de maigrenrei

une taille moins élevée. Lin élnt perpétuel il.

guerre et de privations leur donne un carac-

tère subtil et une apparence sauvage. N'ayant
pas de résidence fixe, ils ne se construisent
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pas d'hahitafions. Presque sauvages, ils n'ont

d'autre vêtement que des peaux de mouion.

Leurs armes sont le couteau, de petits arcs et

des llèches empoisonnées. Leur vrai nom est

Siad ou Saan.

BOCHNIA [bok'-nia], ville de la Galicie autri-

chienne, à 35 kil. E.-S.-E. de Cracovie ;
^^600

hab. Célèbres mines de sel, près de celles de

Wieliczka ; vastes carrières de gypse.

BOCHOLT [bok'-holt], ville de Weslphalie,

sur l'Aa ; à 70 kil. O.-S.-O. de Munster 14,2U0

hab. Château appartenant au prince de Salm-

Salm.

BOCHSA (Robert-Nicolas-Charles) [bo-ksa],

com|iosileur, né à Montmédy (Meuse)eti 1789,

mort en Au.siralie, en juin 18o6. 11 fut har-

piste de Napoléon I"et'de Louis XVlll ;
voya-

gea en Angleterre (1817), fut nommé profes-

seur de harpe à l'Académie royale de musique
de Londres (1822) et se fit entendre en Amé-
rique et en Océanie ; il était accompagné de

M™" Anna Bishop.ll a composé 150 pièces pour

harpe, des opéras, etc.

BOCHUM [bok'-houm] ville de Weslphalie

(Prusse), à 62 kil. S.-O. de Miinsler; 53.788

hab. Mines de charbon du bas Ruhr; impor-

tantes usines métallurgiques.

BOCK s. m. [bok] (mot angl.) Grande chope
de bière: aceepterez-vous un bock ?

BOCK. I. (Cornélius Peter), archéologue al-

lemand (1804-'70). 11 vécut en Italie et à

Bruxelles; vers 1839, il devint professeur ho-

noraire à Freiburg (Bade). Ses ouvrages sont

nombreux ; il a publié des fragments inédits

de Buëthius (1836). — 11. (Karl-August) ana-

lomiste allemand (1782-1833); protVsseur à

Leipzig, auteur d'un Manuel d'anutomic , 2 vol.

BOCK (Jean-Nicolas-Etienne baron de), litté-

rateur, né à Thionville en 1747, mort en 1809.

11 émigra, pendant la Révolution et dnnnade
nombreux ouvrages, dont le plus intéressant

est VHistoire des Francs-juges (1801). 11 a tra-

duit plusieurs ouvrages allemands : Mémoire

sur les Bohém'ens, (de Guellmann) ; Histoire

de la guerre de Sept ans (d'Archenholz) , etc.

BOCKELSON (Johann). 'Voy. Jean de Leyde.

BOCKENHEIM [ bok' - ènn -haïmra ] ville de

Hesse-Nassau, (Prusse), à 2 kil. N.-O de Franc-

fort; 19.000 hab.

BOCKERv. n. Prendre des bocks.

BOCKSBERGER ou Bocksperger [boks-pèr-

gueur]. I. (Melchior) ,
graveur alsacien du

xvi« siècle ; a illustré plusieurs ouvrages alle-

mands. — II. (Hans ou Hieronymus), peintre

allemand, fils ou neveu du précédent, né à

Salzbourg, en 1340, mort vers 1600. On a con-

servé de lui plusieurs portraits et les fresques

du château de Trausnitz. Il excellait dans les

scènes de batailles et de chasses^

BOCLE s. m. Art inilit. anc. Partie saillante

à l'extérieur du bouclier.

BOCOGNANO, ch.-l. de cant, arr. et à 40 kil.

N.-E. d'Ajaccio (Corse); l.Slo hab. Maïs, châ-

taignes, bois de construction; bétail.

BOCOTTER V. n. Argot. Grogner.

BODE ( Johann -Elert), célèbre astronome
allemand, né a Hambourg, en 1747, mort en
1826. Nommé astronome à l'Académie des

sciences de Berlin, en 1772, il ne tarda pas à

fonder l'Almanach Astronomique (Astrotiomis-

chc Jahrbùcher, 54 vol., 1776-1829; continué

par Encke). Ses autres travaux comprennent
uneintroductionpopulaire à l'Astrotiomic {lldS;

11c éd. 1838); Erlduteriing der stenkunde {2\o\.

1778); Uranographia (1801); et, en français ;

Représentation des usires{ViHi).— Loi deBode,
coïncidence remarquable qui fiermet de d' fi-

nir, en combinant certains nombres, les ùis-

tances relatives des planètes au soleil; c'est

une relation symétrique ou progression dans
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les distances des planètes au soleil et des sa-
tellites de Jupiter et de Saturne .i Jupiter et à

Saturne; c'est la modification d'un système
entrevu par Kepler. Si l'on écrit à la suite les

uns des autres 0, 3, 6, 12, etc.; et si à ces
'

nombres et aux autres de la même propres-
sion, on ajoute 4, on a les nombres : 4, 7, 10,

16, 28. 32i 100, 196, 388... qui sonl à peu près
le décuple des nombres exprimant les dislan-

ces respectives des planètes au soleil, en pre-

nant pour unité la distance de la terre à cet

astre. Le nombre iS ne correspondait à la

distance de nulle planète, lorsque Bode établit

son principe; mais la découverte des astéroï-

des vint, à la surprise des astronomes, confir-

mer la loi, en remplissant la lacune qui sem-
blait exister entre Mars et Jupiter. La planète
Neptune devrait répondre au nombre 388

;

mais la loi se trouve en défaut dans ce cas;

car la distance moyenne de cette planète
n'est que de 300, quand celle de la terre est

représentée par 10.

BODEGRAVEN, ville de Hollande, à 20 kil.

S.-E de Leyde, sur la rive droite du Rhin
;

2,200 hab. Fut emportée d'assaut, le 28 no-
vembre 1672, par le duc de Luxembourg, qui
ternit sa victoire par l'autorisation qu'il donna
de livrer la ville au viol et au pillage — Lat.

N. 32° .5' 12"
; long. E. 2° 24' 34".

BODIAN s. m. Genre de poissons acanthop-
térygiens à dents en crochet.

BODIN. 1. (Jean), célèbre publiciste, né à
Angers, en 1330, mort de la peste à Laon, en
1396. Après avoir étudié le droit, il se voua à

la jurisprudence et surtout à la politique.

K Bodin doit être regardé comme le père de
la science politique en France, et même, si

l'on en excepte Machiavel, en Europe »(J. Rey-
naud). Ses œuvres sont : De instituenda in

republica juventule (1339, in-4°), di.scours latin

prononcé avec succès devant le peuple et le

sénat de Toulouse; Cynegetica Oppiuni {Tou-

louse, 1360, in-4"), traduction en vers latins

du poème d'Oppien, sur la chasse ; Méthode
de l'histoire {Methodus ad faeilem historiarum

cognilionem) 1566; Réponse aux paradoxes de

M. de Malestroit, touchant le fait des monnaies
et de l'enchérissement de toutes choses (1368);

Six livres de la Répmblique (1376), œuvre re-

marquable qui lui acquit une haute réputa-

tion et lui valut l'estime de Henri III. Député
en 1576, aux Etats de Blois, par le tiers-état

de Vermandois, il soutint les mesures démo-
cratiques. 11 s'attacha un instant au parti de

la Ligue, publia en latin un mauvais traité

de physique, traduit en français par Fouge-
rolles, sous le titre de Théâtre de la nature

(1397, in-4°). Sa Démonomanie ou Traité des

Sorciers date de 1380. 11 laissa inédit son Hep-
taplomeres, dialogue sur la religion entre sept

personnagesd'opinions dilférenles.— II. (Jean-

François), administrateur et historien, né à

Angers en 1776, mort en 1S29; député en

1S20; auteur de Recherches historh-iucs sur Sau-

mur et le haut Anjou (1821, 3 vol. in-8») et sur

Angers et le bas Aujou (2 vol. in-8"). — III.iFélix),

littérateur et historien, né à Saumur, en 179-5,

mort à Paris en 1837. Il signa avec Thiers

l'Histoire de la Révolution française. On lui doit

la première idée des résumés historiques : il

en écrivit plusieurs : Résumé de l'iiistoire de

France (1821, 1 vol. in-IS); de l'histoire d'An-

gleterre (1823). — IV. (Laurent), médecin, in-

venteur des pilules stomachiques Bodin, né à

Saint-Palerne (Indre-et-Loire), en 1762; au-

teur d'une Bibliothèque analytique de médecine

(1799-1801, 3 vol.).— V. (Pierre-Joseph-Fran-

çois), conventionnel et membre du conseil des

Cinq-Cents, mort en 1810.

BODINCOMAGUS, ville de la Gaule cisalpine ;

auj. t'assit.

BODIOCASSES. Voy. Bajocasses.

BODLEIENNE (Bibliothèque), bibliothèque

publique de l'université d'Oxford, ainsi nom-
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m^e de sir Thomas Bodiey, qui la restatjra

vers la fin du xvi« siècle. Uue collection plus

ancienne avait été détruite pendant le rès-ne

d'Edouard VI. Des dons et des .icquisilions

ont porté à 300,000 le nombre des volumes
imprimés contenus dans cette bibliothèque.

BODLEY (.-ir Thomas), fondateur de la bi-

bliotlié(|ue bodiéienne n.'544-ll)l2). Il fut am-
bassadeur en Danemarlc, dans le Brunswick,
en France et à la Haye.

BODMER.I.fGeorg), mécanicien suisse (1786-

1804). Après avoir perfectionné plusieurs ma-
chines, il s'établit, en 1809, à Saint-Blasien

(Bade) et s'occupa de la fabrication et du per-

fectionnement Iles armes à l'eu et de la méca-
nique industrielle. De 1824 à 1847, il demeura
à Alanihester, où il prit plus de quatre-vingts

brevets d'invention. Il vint ensuite à Vienne
(.\utriche), où son activité se porta surlacons-
truclion des chemins de fer. — II. (Johann-
Jakob). rérormatenr littéraire allemand (lt)98-

17!S:i). 11 fut, pendant cinquante ans, profes-

seur d'histoire à Zurich et forma une école

littéraire allemande, en opposition à l'école

française de Gottsched. Il a laissé des poèmes,
des drames et des éditions des anciens poètes
allemands. 11 a réuni la collection des Minne-
singer.

BODMIN, ch.-l. du comté de Cornouailles
(Angle!erre\à.-iO kil. O.-N'.-O. de Plymoulh;
5,151 hab. Ruines d'un ancien hôpital de
Saint-Laurent. Foires pour les chevaux, les

moutons et les bœufs; commerce de laine.

BODONI (Giambattista), imprimeur italien,

né à Saluccs (Piémont), en 1740, mort à Pa-
doue en 1SI3. Entré à l'imprimerie de la

Propaj-'ande, à Rome, en 17b8, il y grava des
poinçons pour un nouvel assortiment de types

orientaux. En 17G8, il prit la direction de
l'imprimerie ducale de Parme et, en 177-5, il

imprima ses Epithalamia Exoticis Linçjuis rcd-

dita, contenant les alphabets de cent langues.

En 1789, il imprima son Maniiale tipognifico,

in-fol. (nouv. éd. 2 vol. in-fol., 1818, conte-

nant des spécimens de plus de deux cent
cinquante alphabets; œuvre la plus magnifi-
que en son genre). L'imprimerie et la fonderie
Èodordennes ont fourni les types employés par
les imprimeurs les plus distingués de tous les

pays. Lama a publié la biographie et le cata-

logue des éditions de Bodoni (2 vol. in-fol.,

Parme, 1816).

BODONIEN, lENNE adj. De Bodoni; qui
appartient, qui a rapport à Bodoni : fonderie
hodùnicnnf

.

* BODRUCHE s. f. Voy. B.\nDRucHE.

BOECE, Boëthius ou Boetius (Anicius-Man-
lius-Torquatus-Severinus) [bo-è-scj, philoso-
phe romain, né entre 470 et 47o de notre
ère, exécuté vers o2r!. Fils d'un consul, il at-
teignit, avant l'âge légal, le rang de patricien,
devint consul en olO et ensuite princeps sena-
tiis. Il traduisit des ouvrages grecs sur les

mathématiques et la philosophie et construisit
d'ingénieuses machines. Le roi Théodoric lui

conféra la charge de magister officiorum (maî-
tre des offices). 11 fut longtemps l'ami de ce
prince ; mais plus tard accusé de conspirer
avec Symma^'lius pour déhvrer Rome des
barbares, il fut arrêté à Pavie, emprisonné
pendant qutlque temps dans le baptistère de
cette ville et ensuite décapité. On le consi-
déra pendant plusieurs siècles comme un
saint et comme un martyr; mais il est au-
jourd'hui à peu près prouvé qu'il n'était pas
chrétien. Les œuvres complètes de Boëce,
publiées à Venise, en 1491, comprennent un
traité De nnisica, en cinq livres; et le livre

De la consolation {De consolatione philosophiae),
composé dans sa prison de Pavie.

BCECKH [beuk] ou Boeckh (August), anti-
quaire allemand (i:s:;-IS67). PrulV-sseur de
rhétorique et de littérature ancienne à l'Uni-
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versité de Berlin (1810), il ouvrit nne ère
nouvelle, k l'arcliénlogie et à la philologie,
par sa méthode historique ayant pour objet
d'étendre la Umite des études linguisti(|iies

jusqu'à la vie politique et sociale d'un peuple.
Ses œuvres comprennent ; Econojni'e pî/Zf/i'/î/e

d'Athènes (1817, 2 vol.; nouv. éd. enis;;i),
trad. franc, par Laligant (1828, 2 vol. in-8'>);

Recherches mélrologiqucs (1838); La marine
altique (<840); Corpus Insr^riptionum Grmcarum
(4 vol., 1824-'62), etc.

BŒCKING (Eduard), jurisconsulte alle-

mand (iso2-'70), professeur ;\ l'Université de
Bonn, édita plusieurs œuvres de l'antiquité et

des traités sur les Pandectes; et publia un
travail considérable :A''où'<i'(f Dignitatum idritis-

que Imperii (3 vol., 1839-'30).

BOÉGE, ch.-l. de cant., arr. et à 26 kil. de
Thonon (Haute-Savoie); I,4u3 hab.

BŒHL FABER (Cecilia) [heul-fâ-berr], ro-
mancière espagnole, connue sous le nom de
plume de Fernan Caballero, née en Suisse en
1797,morteen 1876. Filled'une Espagnole, elle

vint en Espagne, après avoir fait son éduca-
tion en Allemagne. Elle a écritsur les légendes
et les mœurs des Espagnols et particulière-
ment des Andalous, une série de romans, de
nouvelles, de ballades, etc. Ses œuvres com-
plètes, publiées à Madrid, en 1860-'61, 13 vol.,

ont été presque entièrement traduites en
français par Aug. Dumas, Ant. de Lalour et

Marchais.

BOEHM. Bohm ou Boehue (Jakob) [beurnm],
mystique allemand (1572-1 024). Cordonnier
àOœrlitz, sachant à peine lire et écrire, il se
familiarisa avec la lidéralure religieuse de
son temps et finit par s'imaginer qu'il con-
versait directement avec Dieu. lia laissé plu-
sieurs volumes de spéculations obscures sur
la divinité, sur la nature et sur le genre hu-
main. Ces écrits trouvèrent de nombreux
admirateurs, même parmi les gens intelligents

;

ils donnèrent même naissance à une secte
anglaise.

BOËN [boin], ch.-l. de cant., arr. et à 17 kil.

N. de Montbrison (Loire), sur le Lignon
;

2.721 hab. Papier, carton, grains, bois, vins.

Patrie de l'abbé Terray.

BOEO (Cap), Lilybeiim Promonforiiim, pointe
de Sicile, la plus occidentale de celte ile, à
2 kil. de Marsala. La victoire navale que les

Romains y remportèrent sur les Carthaginois,
en 241 av. J.-C, termina la première guerre
punique.

BOERHAAVE (Herman) [boè-ra-ve; holl.

bour-hà-vej, célèbre médecin hollandais (I6ti8-

1738;. Après avoir longuement étudié la chi-

mie, la botanique et les mathématiques, il se

fit recevoir docteur en médecine. En 17U1, il

fut nommé répétiteur à l'Institut de médecine
de l'Université de Leyde; en 1709, il passa
professeur de médecine et de botanique; en
1714, recteur de l'Université et professeur de
médecine pratique, et en 1718, professeur de
chimie. De tous les points de l'Europe, on
voyait accourir les étudiants pour suivre ses

cours. Non seulement il fallut agrandir son
amphithéâtre; mais on dut élargir plusieurs
fois l'enceinte de la ville de Leyde, devenue
trop étroite pour contenir l'aftluence des élè-

ves et de."; consultants. Telle était sa réputa-
tion, qu'on lui écrivait de la Chine : « A Mon-
sieur Boerhaave, médecin en Europe ». Ses
ouvrages sur l'étude et sur la pratique de la

médecine, sur la classification des maladies,
sur la chimie, la botanique, etc., ont été tra-

duits dans toutes les langues et sont longtemps
restés classiques.

BŒRNE Ludwigî [beur'-ne], célèbre publi-
ciste alleaiand (1 /86-i8:J7j, fils d'un banquier
juif de Francfort, nommé Baruch. Etablit à
Oifenbach deux journaux qui furent suppri-
més par le gouvernement, se fit chrétien.
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changea de nom, s'établit à Paris après la
révolution de 1830, fonda le journal la Ba-
lance, pour provoquer une union plus étroite
entre la France et l'Allemagne. Ecrivain
caustique, il excellait comme critique drama-
tique et satiriste politique. Ses meilleurs ou-
vrages sont : Menzcl le mangeur de Français,
(satire acerbe dirigée contre le parti ultra-
national allemand) et Histoire de ta censure à
Francfort.

BOERS [bourz] (holl. hoer, paysan), nom
que l'on donna aux colons hollandais et fran-
çais dans l'Afrique méridionale et qui a été
conservé à leurs descendants. Les Boers ont
acquis, par le climat et les habitudes séculai-
res, un caractère particulier qui les fait consi-
dérer conmic une nation distincte. Ils refusè-
rent de reconnaître le transfert k l'Angleterre
de la colonie du cap de Bonne-Espérance, en
ISIi, et émigrèrent dans l'intérieur. Après
plusieurs combats contre les Anglais qui Se
prétendaient les maîtres de tout territoire sur
icquel ils s'établiraient, ils finirent ce-
pendant par conqui'rir leur autonomie au
delà des rivières Orange et Vaal, oîi ils

i'ondèrent les répnhli(|ues d'Orange et du
l'ransvaal. L'indépendance de la première fut
reconnue en 183 f. L'indépendance du Trans-
vaal avait déjà été reconnue en 1852. « Il

est dil'licile dé faire un voyage dans l'Afrique
du Sud sans rencontrer à chaque pas des du
Toit, des Hugo, des de Villiers, etc., dont le

nom indique l'origine française, et qui sont
les descendants des huguenots qui ont quitté
leur pays a l'époque de la révocation de l'édit
de iNantes. Mêlés depuis deux cents ans aux
colons hollandais, ils en ont adopté le langage
et les mœurs. De ce mélange est sortie la liera
race de paysans africains qu'on appelle les

Boers, race colonisatrice par excellence, qui
jusqu'à ce jour a servi d'avant-garde a la ci-

vilisation européenne, qui a colonisé le pays
de iNatal, l'Etat Libre, le Transvaal, qui erre
aujourd'hui sur les bords du lac iN'gami, et
qui arrivera la première au cœur de l'Afrique.
Semblables aux enfants d'Israël dans le dé-
sert, auxquels les Boers se comparent volon-
tiers, ils sont encore à la recherche d'une
patrie. Ils fuient le joug de celui qu'ils consi-
dèrent comme leur oppresseur, l'Anglais, dont
ils atlectent de ne pas comprendre le langiige
et qu'ils désignent par l'énergique expression
de verdoem de Engetschman (Anglais maudit).
Chez les Boers on reconnaît parfaitement les

traces de leur double origine : beaucoup ont
les cheveux et la barbe noin», avec les yeux
bleu-gris des Hollandais à l'expression si douce
et si vague; ils aiment à rire, de ce bon rire

gaulois fort et plein qui m'a souvent rappelé
mon pays. Ils ont gardé, au fond de leurs
souvenirs une place pour la France. » (Fabius
Féraud; journal le Temps). (V. S.)

BOËTHIUS. Voy. Boèce.

BOËTHIUS ou Boece (Hector), historien écos-

sais, né vers 1463, mort en lo3.'). Il fut nommé
professeur de philosophie à Paris en 1497 et

devint premier président du collège d'Aber-
deen en 1500. Ses plus importants ouvrages
sont : une biographie des évêques d'AlDerdeen
(Paris, lo22) et une histoire d'Ecosse (en lat.,

1o26 ; en anglais, 1536 et 1821).

BOËTIE (Etienne de la) [la-bo-è-sî], écrivain,

né à Sarlat, Dordugue, le 1'' novembre 1330,

mort à Germinac, près de Bordeaux, le 18 août
1363. D'une précocité extraordinaire, il fut,

avant l'âge de vingt-deux ans, admis en qua-
lité de conseiller au parlement de Bordeaux.
Il est connu principalement à cause des louan-

ges que fit de lui son ami Montaigne, qui a pu-

blié plusieurs de ses ouvrages. Son traité De
la ser-itude volontaire esl une courageuse pro-
testation contre le despotisme.

BŒTTGER (Adolf) [beutt-gher], poète alle-

mand, né à Leipzig en 1813, mort en 1870:
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traduisit en allemand les poèmes de Byron,
de Pope, de Goldsmith, de Milton et d'Ossian',
plusieurs pièces de Shakespeare, etc. Ses œu-
vres (comprenant Dur Fall von Babylon; Die
Tochtcr dis kain el Gœlhe's Jugaidliebe) ont été
publiées en S vol.

BCETTGER.Bœttcher ou Bœtticher (Johann-
Friedrich), luveuttui' de la porcelaine saxonne
(l6S-'-l;19). Etabli à Berlin, puis à Diesde, il

s'adonna àl'alcbimie; plus lard, il fit, sous
les auspices de l'électeur, des recherches sur
la fabi'ication de la porcelaine. En 170o
produisit une belle porcelaine d'un brun rou-
geâlre et en 1710, le premier spécimen de la
porcelaine blanche. IJepuis celle époque, il

dirigea une manulaclure à Meissen. Sa biogra-
phie a été écrite pai" Engelhard! (1837).

* BŒUF s. m. [beuff; au plur. des beû]
(lat. bos, bods). Taureau châtré.— Chair de
bœuf, destinée àservir d'aliment : wimorceau
de bœuf. — Pièce de bœuf bouilli : te bœuf se
mange après le potage.— Se dit aussi pour tau-
reau, dans certains cas : des bœufs sauvages

;

le bœuf Apis. — Fig. et fam. Homme très cor-
pulent : guet g7-os bœuf! On dit quelquefois
dans le même sens : Elregros commeunbœuf.—
»v Jai'gon. Enorme, colossal : un succès bœuf;
un aplomb bœuf. — Etre le bœuf, travailler

pour une chose qui ne rapporte rien. — Mar.
Bateau-bœuf, bateau de cabotage, lourd
et solidement construit. — »* Prov. el lig.

Mettre lacharrueou lalharrette devant les
BŒUFS, commencer par où l'on devrait finir,

faire avant ce qui devrait être fait après. —
Absol. Le bœuf gras (on ne prononce pas l'F),

bœuf très gras que les bouchers promènent
en pompe par la ville, pendant les derniersjours
du carnaval.— Bœuf a lamode, bœuf assaisonné
et cuit dans son jus. — Fig. elfam. C'est un
LŒUF POUR LE TRAVAIL, OU simplement, c'est
UN BŒUF,- se dit d'un homme qui travaille

longtemps sans en éprouver trop de fatigue.— Fig. el fam. Lourd comme un bœuf, se dit

d'un homme dont l'esprit est pesant. — Fig
Archit. OJML-DE-BŒUF, petite fenêtre ronde ou
ovale, qu'on pratique assez ordinairemei.l à
la couverture d'un bâtiment : des œils-de-

bwiifs. — Absol. L'œil-de-bœuf se disait au-
trefois, à Versailles, de l'antichambre du
grand appartement, qui était éclairée par un
œil-de-bœuf, et où les courtisans se rassem-
blaient avant d'entrer chez le roi. — Pied de
BŒUF, sorte de jeu d'enfants. Voy. Pied. —
Eacycl. Les bœufs forment un genre de grands
ruminants à muile large, à taille trapue, à
jambes robustes et à coines dirigées de côté,

en forme de croissant. Parmi les espèces de
ce genre, on distingue : le bœuf ordinaire,

l'axtrochs , le bison le bufjle, le yack et le bœnf
musqué d'Amcriijue ou ovibos. Voy. ces dilié-

renls mots.— Bœuf ordinaire, voy. Bovines
(races)

BOG s. m. [boggl (ital. boga). Jeu de cartes
qui se joue ordinairement à cinq personnes,
avec un carton circulaire coupé a pans égaux
el divisé eu six compartiments sur l'un des-

quels est écrit le mot bogue.

BOG s. m. Mol irlandais qui veut dire mou,
tendre, el que l'on applique, dans la Grande-
Bretagne à de vastes districts déterres maré-
cageuses, dont l'humus a été formé en grande
partie parla croissance et la corruption d'une
espèce de mousse appelée spkagnum palustre.

Cette mousse a produit, par la suite des siècles,

une terre assez profonde pour que les arbres
puissent y être plantés. Les bogs d'Irlande
couvrent plus de 3 millions d'acres. Le grand
bug d'Allen, à l'E. du Shannon, mesure 80 kil.

de long sur .ï ou 6 de large. Le plus vaste
bog de l'Angleterre esl celui de Chatmoss,
Lancashire

; il contient 7,000 acres et consiste
en une masse de matière végétale pure, de
10 i 30 pieds de profondeur.

BOG, rivière ds Russie. Voy. BoG.

Dono

BOGARDUS (James), inventeur américain
f'l800-'74), D'abord horloger, il construisit une
horloge à trois roues, puis une pendule à

trois roues et à un segment de roue, puis une
machine aujourd'hui en usage dans touies
les cotonneries des Etats-Unis; un moulin

BOGU
lamer; environ 120,000 hab., en majorité
créoles. Vue à distaiii'.e, celle ville, légèrement
élevée en amphithéâtre au-dessus de la plaine,

présente un aspect agréable. Deux hautes
montagnes, la Cuadalupe et la Monserrato, se

dressent à l'E. et donnent naissance à des

. ;3 .
-y "
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Br^pùla.

excentrique (1829). Etabli en Angleterre, il

inventa la fameuse machine à graver des
médailles. Revenu à New-York en 1840, il

donna un dynanomètre et une machine k dé-
couper le caoutchouc en fils très minces.

BOGDANOVITCH (Ippolit Fedorovitch\ poète
russe (l7iJ-IS03). Ses chefs-d'uMivie sont un
beau poème romantique inLihilé Douchcnka,
et le poème de Psyché (177,')) que les Rusjes
mettent au-dessus des ouvrages du même nom
d'Apulée et de La Fontaine. Bngdanovilch a
laissé, en oulre, un Tableau historique de la

Russie (l'il, in-S") ; des Proverbes dramatiques
,1785, 3 vol. in-S"), etc.

BOGHAR. ville de la province d'Alger (.Mgé-
rii-i, à Si kil. S. de M'Mjéali ; 2,806 liab. ili'îiit

- i2 Fraii'.ais. FurLiliée par Abd-el Kader
en 1839 ; incendiée par les Français en 1841.

Pierre à chaux, céréales. Sa position élevée,

a 1,1 .iO m. au-dessus du niveau de lamer, lui

a vallii le surnom de Balcon du Sud.
* BOuHEI s. m. [bo-ghè

;

(angl. bog, bourbier)

.

Voilure légère, petit cabriolet découvert : des
bogheis.

BOGLIPOOR ou BHAUGULPORE, ville du
Beng.ile, sur le Gange, a '.iM kil. iN.-.\.-0. de
Calcutta, 3,000 hab , en général musulmans.
C'est une ville moderne, qui est le chef-lieu

du district montueux et pierreux du même
nom, 14,000 kil. carr., environ 2 millions
d'hab.

BOGODUKHOV, ville forte de Russie à .SO kil.

û,-.N.-0. de Karkov; 11,900 hab. Fahr. de
cuirs et de chaussures.

BOGOMILES s. m. pi. (du slavon : bog,

Difu ; iiiilui., ayez pitié ; mots que ces sectaires

marmottaient sans cesse). Hérétiques du
xii'^ siècle, sectateurs d'un médeciii nommé
Basile, qui prit l'habit monastique, s'entoura
de \î disciples el tenta de faire revivre les

doctrines des Pauliniens, sous le règne d'A-
lexis Conmène. Les Bogomiles rejetaient les

livres de Moise, l'eucharislic, le baptême, la

plupart des prières, toute liturgie, la doctrine
de la résurrection, le culte des images, l'usage

des églises et le mariage. Ils admellaient la

communauté des femmes.

BOGOTA (Santa-fé de), capitale des Etats-

Unis de Colombie el do l'Etat de Cundiiia-

marca, sur le plateau de Bogota, à 750 kil.

N.-E. de Quito, par 4° 37' lat. N. et 76" 30'

long. 0. ; à 2,7o0 m. au-dessus du niveau de

sources assez abondantes pour alimenter les

fontaines publiques et privées de la cité. Les
rues sont régulières, mais presque toutes

élroites, mal pavées, mal éclairées el pleines
d'herbes. Les monuments publics les plus re-

marquables sont : le palaisdu gouvernement,
le palais du Congrès et l'Observatoire. Bog'otà

possède un hôtel des monnaies, une douane,
un théâtre, une université, une académie
nationale , un muséum (avec une école

des mines el une école de botanique),
4 collèges, dont 2 ont été créés au xvii"^ siècle;

dos écoles de médecine et de droit; des hôpi-
taux el plusieurs institutions de bienfaisance.

En raison de la grande élévation du territoire

sur lequel se trouve Bogota, la température
y est douce et égale ; le climat, quoique hu-
mide, n'y est pas insalubre et l'on n'y connaît
aucune maladie épidémique. La hauteur ther-

mométrique varie entre 4.1° et d'-i" F. L'in-

dustrie est limitée au travail du coton, de la

laine, des vêtements, du savon, du cuir et des

métaux précieux. On y a porté la culture des
beaux-arts jusqu'à un point inconnu dans le

reste de r,\mérique du Sud. — Bogota,
appelée Sanla-Fé par les Espagnols, fut fon-

dée en 1.538 ; capitale de la Nouvelle-Grenade
en 1811, prise par les Espagnols en juin 1816,

délivrée par Bolivar le 10 aoiJt 1819, elle reçut

aussitôt le litre de capitale de la Colombie.
Depuis l'établissement de Venezuela el de
l'Ecuador comme Etats séparés, elle est capi-

tale de la république de la Nouvelle-Grenade

(auj. Etals-Unis de Colombie) el siège d'un

archevêché.

BOGUE
Enveloppi
iMonlre.

s. f. (haut ail. bouga, bracelet).

: piquante de la châtaigne. — Argot,

BOGUE (David), prédicateur écossais (1750-

182;)). Etabli a Londres, en 1771, il devint

professeur et pasieur indépendant. Il fut l'un

des fondateurs de la Société des mi-sions de

Londres, de la Société biblique anglaise et

étrangère et fut le premier éditeur du « Maga-
sin évangélique ». Son ouvrageleplusconnuest
une 11 Histoire des Dissidents », continuation

des « Puritains » de Neal. H a laissé, en fran-

çais, un ouvrage publié après sa mort : Paix
universelle pendant le milÙnium (1829).

BOGUISTE s. m. Argot. Horloger.

BOGUSLAWSKI (Adalbert), pol. Wojciech;
[bo-gou-slav-skij, auteur dramatique polonais
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(1752-1829). Directeur du tli.Mlre royal, en
1809, il traduisit des pièces ut des" Ofioras

français, ang-lais et italiens. Il a donné aussi
plusieurs drames nationaux.

BOHA ED-DIN ou Bohaddin (Abul-Mohas-
sen Yusuf ibn Shedad), historien arabe, né à
MossoLil en 114.'», mort vers i-J3:i. Saladin
le nomma cadi de Jérusalem, et .Malek Uha-
lier, fils de Saladin, le fit cadi d'Alep. De
tous ses ouvratres, le seul qui nous soit par-
venu est sa « Vie de Saladin », d'un grand
intérêt pour l'histoire des croisades. Elle a été
publiée par Sehullens, avec notes, cartes et

traduction latine : Vita et res gestse sultani

Saladini (Lejde, 1732, in-fol.).

BOHAIN, ch.-I. de cant., arrond. et à 21 kil.

N.-E. do Saint-Ouenlin (Aisne), sur le canal
des Torrents; l,iSJ hab. (Châles, pazes, méri-
nos, horlogerie. Ancienne place l'orta prise

par Philippe-Auguste en IISI, par les Anglais
en 1.Î29 et en l.ï23 ; reprise par La Tréniouille
en io23 : siège d'un comté en 1703 ; ruines du
château du connétable de Saint-Pol.

BOHATSCH (Jean-Baptiste), professeur à
Prague, mort en 1772, son ouvrage intitulé

De quibusdiim Animalibus marinis [i vol. in-4»,

Dresde, 176l| contient de bonnes observa-
tions sur quelques mollusques et sur des zoo-
pbytes.

'BOHÈME, ou Bohémien, ienne s. Se disait

autrefois d'une sorte de vacabonds que l'on

croyait originaires de la Bohème, et qui cou-
raient le pays, disant la bonne aventure et

dérobant avec adresse. On les nommait aussi

F.gyptie7îi. Gypsies, Gitanos et Zimjaris. — Fig.

et fam. C'est une bohéuienne, une vraie bo-
hémienne, se dit d'une femme adroite qui sait

employer la ruse et les cajoleries pour arri-

ver à ses fins; ou d'une femme dont les ma-
nières sont trop libres, d'une femme déver-

gondée. — Prov. et fig. Mener une vie de bo-

hème, VIVRE COMME UN BOHÈME, ii'avoir ni feu
ni lieu, vivre dans le vagabondage. — Foi de
BOHÈME, foi que les voleurs, les fripons, etc.,

se gardent entre eux. — Prov. et fig. Une
MAISON DE bohème, Se dit d'une maison où il

n'y a ni ordre ni règle. — Bohème s. f. Nom
donné à la classe des artistes qui vivent au
jour le jour; se dit particulièrement de la

classe des jeunes littérateurs, des poètes, etc.

« La bohème, c'est le stage de la vie artisti-

que, c'est la préface de l'Académie, de l'Hô-

tel-Dieu ou de la Morgue... La bohème n'est

possible qu'à Paris, (.\liiiger).— Bohème s. m.
Personnage faisant partie de la bohème :

c'est un bohème.

Joycui comme un enfant, libre comme un bohème,

V. Hdgo.

BOHÊME (ail. Bo/imen; bohémien, Czec/ij/) con-
trée de l'Europe centrale, aujourd'hui division

politique de la monarchie Austro-Hongroise,
bornée auN.-O.par la Saxe, auN.-E. parlaSi-
lésie prussienne, au S.-E. par la Moravie et la

basse Autriche et au S.-O. par la haute .Au-

triche et la Bavière..51, Qoti kil. carr.;7,b00,0UO
habilants env. La population comprend 61

p. 100 de Czechs (Tchèques). '37 p. 100 d'Alle-

mands, 2 p. 100 de Juifs, il n'y a pas plus de
^00,000 catholiques. La Bohème forme un
pays bien limité par les hautes chaînes des
monts Erzgebirge, Riesengebirge, Moraviens
et la forêt Bohémienne qui la séparent res-

pectivement de la Saxe, de la Sdésie, delà
Moravie et de la Bavière et qui constituentun
bassin quadrangulaire élevé. Ses seules ri-

vières sont l'Elbe et ses affluents. On n'y
trouve pas de grands lacs ; mais d'après les

statistiques, elle ne renferme pas moins de
20,000 étangs et 160 sources minérales

;
par-

mi ces dernières on cite particulièrement
Carlsbad, Teplitz. Seidiitz , Marienbad et
FranzenslDad. La richesse minérale de la Bo-
hème est des plus variées: ce pays renferme en
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abondance le plomb, le fer et le charbon.
Prescpie la moitié des terres productives est

cultivée; les forèls couvrent un (juart du ter-

ritoire et l'ournissent anniielleinent de
grandes quantités do bois de construction.
Les vignobles ne produisent pas plus de
10,000 hectolitres de vin chaque année ; et la

qualité de ce vin n'est pas de nature à faire

oublier le défaut de quantité. En revanche la

Bohême renferme des races supérieures de
chevaux; les bêles à cornes y sont de petite

taille. L'industrie nationale la plus célèbre
i>st la verrerie dite de Bohême; ensuite la

eonfection de toiles de lin, de cotonnades
de lainages, de papier, de cuirs, les ate-

liers de mécaniciens, les poteries, les fa-
briques de produits cliiniuiues, les raffineries

de sucre de betterave, les brasseries, les dis-

tilleries, les fonderies, etc. On estime la va-

leur totale des produits indu-lriels à plus de
200 millions de florins. L'inslructionse donne
dans 4,000 écoles publiques, 70 écoles spé-

ciales et une université (à Prague). La diète

bohémienne, composée de i'ti membres, en-

voie .54 délégués au Reichsrath de Vienne et

élit un comité permanent dont le président
est nommé par l'empereur. — Capitale Pra-
gue ; villes principales: Budweis, Pilsen et

Eger.— Langue et littérature. Le bohémien
ou^mieux czech [tchèque] est le plus dur mais
aussi le plus riche des idiomes slaves. Le mo-
ravien et le slovaque, parlés au N.-O. de la

Hongrie, sont des sous-dialectesdu bohémien.
Cette langue possède les o voyelles italiennes

(brèves lorsqu'elles n'ont pas d'accent; longues
quand elles sont surmontées d'un accent); de
plus, l'alphabet bohémien renferme : un y
additionnel (bref etlong)plus lourd quei ; une
diphtongue, on (prononcez aou), les pseudo-
diphtongues de toutes les voyelles avec»/. C sonne
comme <4'

;
rj devant e, i, y, comme y dans il

y a. On roule sur l'j" avec une espèce de trem-
blement; w se prononce comme v ; r comme
en français ; ch comme tsch; sch comme dans
l'allemand gldschen (skh). Les lettres qui peu-
vent être surmontées d'un accent, sont e [yél;

c [tch], que l'on écrit ordinairement cî; z [jj,

r [rzh], écrit souvent rz ; « [ch] que ''on écrit

aussi SI ;d [dai]; t [tai]; n [tjn mil]. 11 y a aussi

un /barre comme un t, et dont nous ne pou-
vons figurer la prononciation. Le tchèque n'a

pas d'article; il possède trois genres, huit décli-

naisons, sept cas (nominatif, génitif, datif,

accusatif, vocatif, instrumental ou sociatif et

locatif) ; trois nombres (un duel pour les subs-

tantifs et les pronoms seulement); six formes
de verbes, et six modes (indicatif, impératif,

conjonctif, optatif, conditionnel et transgres-

sif ou participe). La voix passive et les temps
futurs se forment à l'aide d'auxiliaires. — Le
Piukopis kralodvorsky (manuscrit de kœnigi-
nhof), découvert par Hanka en 1817, contient

quatorze poèmes épiques et lyriques qui pa-

raissent dater du xiv» siècle et qui sont supé-
rieurs à la plupart des productions du même
genre publiées en Europe à la même époque.
Parmi les œuvres qui précédèrent la venue de
Huss, on distingue la chronique rimée de Da-
limil (1314) ; le livre que Stilny écrivit pour
ses enfants en 1376 ; et un poème politico-di-

dactique de Flaska. Charles l" (Charles IV
d'Allemagne) fonda, en 1348, l'université de
Prague. Jean Huss corrigea la traduction de
la Bible, composa des traités ainsi que des

poésies et donna une puissante impulsion à

l'activité du génie tchèque. Au xve siècle, les

ouvrages en prose, particulièrement les docu-
mentsofficiels, sont des modèles de composi-
tion. Ziska, chef hussite (14l9-'24) produisit

des chants de guerre et un traité de tactique

pour ses troupes. VIcek de Cenow écrivit sur

la stratégie des Hussites. Plusieurs récits de
voyages, l'art de gouverner, par Wszehod, et

une grande encyclopédie par le chanoine Zi-

dek sont les principaux monuments de la lit-

térature tchèque dans la dernière moitié du
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xve siècle. Celle littérature atteignit son âge
d'or entre l.'iiG (lorsque Ferdinand I^"' de
Hapsbourg devint roi) et 1620 (époque où la

liberté de la Bohème fut détruite). Les ou-
vrages suivants sont [>articulièroment dignes
de mention: psaumes de Streyc

;
poèmes de

Lnmnicky ; mémoires et lettres de Charles de
Zerotin ; une histoire universelle (aujourd'hui

i"! Stockholm), par un auteur anonyme; une
excellente histoire par Veleslavin ; l'élégante

traduction de la Bible, publiée par les frères

bohémiens ; et les lii vol. in-fol. publiés par
le comte Slavala pour servir à l'histoire de
son temps. L'acte de violence dont Slavata
faillit être victime en 1618 fut le premier
acte de la guerre de Trente ans qui amena la

décadence etlachule delacivilisation tchèque.
1 outcequ'ilyavaild'intelligenldans lepays fut

massacré, péril victime delà peste ou emigra.
Des aventuriers étrangers prirent la place des
anciens habitants et les jésuites fi'rent brûler
comme hérétiques tous les livres publiés de-
puis 1414. Cet état de choses dura jusque vers

la fin du xvme siècle. Le jésuite Anton Ko-
nias. qui mourut en 1760, se vanta d'avoir

brûlé, pour sa part, 60,000 volumes. Pondant
une pareille persécution il ne pouvait y avoir
de littérature nationale. C'est hors de la Bo-
hême que les exilés portèrent l'amour de la

patrie et de la langue tchèque. En 1774, Ma-
rie-Thérèse décréta la cessation de toute bar-
barie contre les protestants, mais Joseph II,

sanctionnant les spoliations antérieures, en-
couragea la germanisation de la Bohême; par
une sorte de compensation, il détruisit les

entraves qui arrêtaient l'essor de la littéra-

ture et des sciences. La nationalité tchèque se

reveilla de sa longue léthargie et on vit surgir

dans tous les genres des écrivains parmi les-

quels se distinguaient l'historien Pelzel, et le

père de la poésie bohémienne moderne

,

l'ecclésiastique Anton Puchmayer, mort en
1820. Ce poète national eut pour successeurs

les frères Negedly , Hnievkovsky, Jungmann
et plusieurs autres. Les hautes classes, néan-
moins, restèrent longtemps étrangères aux
lettres tchèques , lorsque la découverte de
Hanka, l'introduction de la langue nationale

dans les écoles supérieures, la fondation d'un

musée national (1822) et plusieurs circons-

tances politiques produisirent un réveil éner-

gique de la littérature. Schafarik et Palacky
commencèrent par reprendre le rythme de
l'ancienne versification ; ensuite, ils devinrent

les chefs de l'école historique. Langer pro-

duisit des poèmes lyriques, didactiques et sa-

tiriques; Roko et Holly publièrent des poèmes
épiques; Schneider donna des chants et des

ballades populaires; Sliepaneck, Klicpera,

Mahacek, Vocel et Turinsky firent représen-

ter des pièces dramatiques. Les principaux

poètes modernes sont Kollar et Celakosky.

Une nouvelle glossologie scientifique fut pro-

duite par Presl. La philosophie, la théologie,

les sciences naturelles et les mathématiques
ont occupe de nombreux écrivains; mais le

roman et, en général, la littérature fictive

sont relativement d'une grande pauvreté. La
philologie est représentée par les travaux re-

marquables de Dobrovski, de Celakovski et

de Jungmann. Depuis quelques années la lit-

térature tchèque a pris une tournure presque
exclusivement politique.— Hist. Les premiers

habitants connus de la Bohême furent les

Gaulois Boiens, dont le nom a lormé celui de
Bohême. Vers le premier siècle avant J.-C.

les Bo'iens furent repoussés par lesMarcomans
qui devinrent ensuite très puissants sous le

sceptre de Marbod (Maroboduus). Les Marco-

mans ayant émigré ou ayant été chassés en
Bavière, les Czechs (Tchèques) s'établirent en
Bohême et en Moravie vers ooO. Ce peuple

slave eut, dès le premier jour, à disputer

le territoire à des hordes germaniques qui

menacèrent plusieurs fois son indépendance.
Néanmoins, il resta libre entre les Avares et

I.
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l'empire franc et conserva ses chefs ou ducs

nalioiiaiix,f|ui apymrlenaient à la famille Pre-

niysl (Przeniysl). Prasue fut fondée en 79o et

le ehristiaiiisme devint la religion dominante
après les conversions faites par Mélhodius

(890), sous le rè^'ne de Swalopluk, à la fois

cLel de la Moravie et de la Bohême. Le royau-

me de Moravie ayant été renversé par les

Madgyars, la Bohême se joignit à l'empire

germanique. Après le meurtre de saint Wen-
ceslas, le pouvoir échut à son frère le duc
Boleslas I'"' (9:56-'67), dont le successeur Boles-

las II (967-'99) porta jusqu'à la Vistule la

frontière de la Bohème. Après lui les ducs

soutinrent des g'uerres souvent malheureuses
contre la Poloirne et cnnservèrenl avec heau-

Cdup de diriicuUé la Silésie, ohjel de la lutte.

Boleslas III ('.)99-in0i), Jaromir MdOMOl 2)el

IJdalric (lOlS-'.i?) régn-^rent successivement;
ensuite Brzétislas l"' (I037-'bo) annexa la Mo-
ravie. Son s'uccesseurSpitinew II (I0oo-'6I) re-

çutde l'empereur Frédéric \''\e titrederoi. Des

guerres pour la succession de cette couronne
royale ensanglantèrent le pavs jusqu'à l'ac-

cession d'Oltocar (Premislas) 'l", (1197-1230)

qui rendit la royauté héréditaire dans sa fa-

mdle. Après ce prince régna Wenceslas III

(r230-'.53) et ensuite le brillant Oltocar 11

(l2.S3-'78) qui s'empara de territoires ptdonais,

autrichiens et prussiens, mais qui finit par

être vaincu par l'empereur Rodolphe 11 laissa

la couronne à\Vence>las IV, roi de Pologne,

(1278-1305) et ensuite à Wenceslas V, dont
l'assassinat livra le tiône à la maison de
l.uxemhourg (130.ï). i-es premiers princes de
celle nouvelle famille furent Bodolphe d'Au-
triche (130o-'7), Henri de Carinthie (1307-'I0)

et Jean de Luxembourg (1310) tué à Crécy
(i34G). Charles I" (l34(i-'78), insignifiant

comme empereur d'Allemagne (sous le nom
de Charles IV), fil faire de grands progrès à

la Bohême, en protégeant l'industrie de la

verrerie et la fabrication des étoffes de lin et

en fondant l'universilé de Prague. Sous le

règne de Wenceslas VI(I37S-I4I9), empereur,
commença la guerre des llussiles, qui secon-
tinna sous Sigismond \", (l419-'38), égale-

ment empereur. Albert, duc d'Autriche, ayant
épousé la fille de Sigismond, s'empara des

couronnes de Bohême el de Hongrie (l438-'40);

mais après lui, on en revint au système élec-

tif Ladislas, filsdu roi de Pologne, occupa le

trône del44Uà ^4^8; il fulrem|dacé (1458-'71)

par George Podiebrad, chef des protestants

bohémiens. A la mort de celui-ci, Ladislas II,

roi de Pologne fut élu (1471-1516). Son succes-

seur, Louis, roi de Hong-rie (l.ït6-'26) ayant
été tué à la bataille de Mohacs, fut remplacé
par son beau-frère Ferdinand 1=' d'Autriche,
qui trouva moyen de rendre le trône hérédi-
taire dans sa famille. Sous le sceptre des

princes autrichiens, la Bohême fut malheu-
reuse parce que le fanatisme religieux pro-
voqua de terribles guerres civiles. La tyranie

de Ferdinand II amena une révolte. Le peuple
déposa ce roi étranger el élut à sa place Fré-

déric, élecleur palatin (5 septembre 1619);
mais Frédéric, vaincu à Prague (9 novembre
16'2U) s'enluit en Hollande, el à la fin de la

guerre de Trente ans, la Bohême fui défini-

tivement annexée à l'Aiilriche (IG48). Elle gé-
mil sous la plus implacable oppressinn reli-

gieuse. Plus de 36,000 familles émigrèrenl et

furcntremiilacie; pai descolons allemands ca-
tholiques qui formèrent une nouvelle nation
au milieu du peuple tchèque. Depuis cette

époque, les deux races ne se sont pas fondues;
elles vivent dans un étatde haine perpétuelle.

La Bohême, ainsi divisée, n'ajamais opposé
la moindre résistance aux ennemis de l'Au-
Iriclie. Elle se laissa envahir par les Prussiens
(1744 el 17nii), se souleva en 1775, obtint un
édit de tolérance (1781 ; cl reçut les Français
eomme des amis en 1805. Lors du soulèvement
de 1848, la nationalité tchèque renaissante
eut à combattre les Bohémiens aiiemandâqui
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soutenaient la constitution autrichienne.Cette

division amena l'écrasement de l'insiiiTertion

de Prague (20 juillet 1848) et permit le main- 1

tien d'un despotisme piditique qui dura jus-'

qu'à l'invasion de la Bohême par les Prus-

siens (1806). Après celte dernière guerre, si

désastreuse pour le gouvernement impéiial ,

d'Autriche, la nationalité tchèque ne reçut'

pas les satisfactions qu'elle était en droit d'es-

pérer. Tandis que la Hongrie recouvrait son
autonomie, laBohêmefat, comme parlepassé,

considérée comme une simple province alle-

mande. C'est en vain que les Tchèques de-

mandèrent que l'empereur vint se faire cou-

ronner roi de Bohême et chercher la cou-

ronne de saint Wenceslas à Prague (automne
1867); le gouvernement, les consiilérant

commodes insurgés, suspendit l'acte d'habeas

corpus (10 octobre 1868) et rentra dans la voie

des persécutions. La Bohême, depuis celte

époque, vit dans un état continuel d'opposi-

tion.

BOHÉMIEN, lENNE adj. et s. Qui est de la

Bohême
;

qui appartient à ce pays ou à ses

habitants. — Frères bohémiens, société cbré-

lienne qui prit naissance en même temps que
le mouvement hussite, au xv siècle et qui re-

jetait la messe, le purgatoire, les prières pour
les morts et l'adoralion des images. On attri-

bue la fondation de celle secte à Pierre de
Chelcic, réformateur qui vivait en 1420.

D'abord affiliés aux Calixlines, les frères bo-

hémiens s'en séparèrent après leur premier
synode de 1460. L'archevêque Rokilzana el

George Podiebrad, élu roi de Bohême, avaient

d'abord favorisé cette association ; mais ils

l'abandonnèrent ensuite et la persécutèrent

même. Forcés de vivre dans des souterrains,

les frères furent surnommés Gritbenheimcr
(habitants des cavernes); mais ils adoptèrent
pour leur société le nom de Unitas f'nitnim,

(union de frères). Au débutdela réforme lu-

thérienne, pour laquelle ils manifestèrent une
grande sympathie, les frères formaient 400
congrégations comprenant 200,000 membres.
Sous le règne de Ferdinand 11, ils durent
choisir entre la messe et l'exil (1620). Presque
tous abandonnèrent leur patrie et se réfu-

gièrent en Prusse, en Pologne et en Hongrie.

Après la mort de l'évêqne Comenius (1671)

leurs congrégations se fondirent peu à peu
dans les églises lulhénenne et réfoimée.
Néanmoins, ceux de Pologne et un certain

nombre de membres restés secrètement en
Bohême el en Moravie, continuèrent à élire

des évêques, dans l'espoir que tôt ou tard

VUnitas f'ratriim serait restaurée. Cette espé-

rance fut réalisée par la nouvelle organisation

dej Frères Moraves, établie par le comte Zin-

zendorf. Voy. Moraves.

BOHÉMOND (Marc), croisé normand, né vers

1060, mort en 1 1 1 1. Fils aine de. Robert Guis-

card, conquérant de l'Apuiie el de la Calabre,
il commanda avec dislinclion dans les guerres
que son père eut à soutenir contre l'empereur
d'Orient, Alexis. La principauté de Tarenle lui

échut lors du partage des domaines de Robert.
Ensuite, il se joignit, avec une puissante ar-

mée, à la pi'femière croisade, prit une part
très active à la capture d'Anlioche (I09S) où
il fonda une principauté indépendante. Après
plusieurs aventures, il revint en Europe,
épousa Constance, fille du roi Philippe de
France, leva une armée el entreprit, en Epire,

une guerre désastreuse contre Alexis, empe-
reur d'Orient. Son fils Bohémond II lui suc-

céda dans sa principauté d'Anlioche, lacpielle

fui délriiite par les musulmans, sous le règne
de Bohémond VI (1268).

BOHLEN (Peter voN)|fon-bô'-Iènn], orienta-

liste allemand (1796-1840). Il fut professeur

successivement à Bonn el à Kœnigsberg. Outre
L'Inde antique (Das aile Indien, 2 vol. 1 830-'31 ),

La Genèse [Die Genesis, 1835), et plusieurs
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autres ouvrages produits par lui, il a édité

des auteurs sanscrits.

BOHOL, l'une des lies Philippines, entre Cébu
et Leyle, au N. de Mindanao ; longue de
75 kii. sur 50. On y trouve de l'or; 115,000
habitants.

BOHUN (Edmund), auteur anglais du xvii»

siècle ; a laissé un Dictirmrtnire ijéorjrnphique

(1688); Caractère delareine Elisabeth {\ii9i),eic.

* BOÏARD s. m. Voy. Boyard.

BOÏARDO ou Bojardo ( Matteo - Maria
)

,

comte de Scandiano, poète italien, né vers

1430, mort en 1494. 11 futgouverneur deRe;;gio

(1478), puis de Modène (1481). Son grand
poème de chevalerie, Roland amoureux {CJr-

hwdo innarnnrato, imprimé pour la première
fois à Scandiano en 1 'i9 •), est une wuvre ro-
manesque tirée de la chronique fabuleuse de
Turpin. Ecrit dans une langue barbare et in-

correcte, il est complètement oublié depuis
que l'Arioste l'a continué dans son Roland
furieux et que Berni l'a refondu entièrement
(1541). Panizzi a republié le texte primitif à
Londres, 1830. Outre cet ouvrage, Boïardo a
écrit des poésies latines : Carmen huenVron
(l'iOO, in-i"), des poésies italiennes : SonnMi
e Canzoni,{\i99, in-4").

BOÏELItlEU ;François-Adrien\ compositeur,
né à Rouen, le I5 decembie I77.ï, mort près
de Bordeaux, le 8 octobre 1834. Il fut pi-ufes-

seur de piano au Conservatoire de Paris

(1797-1825) et mailre de ch.ipelle à Saint-Pé-
lersbourg (I803-'1 I). Il écrivit d'abord des con-
certos pour le piano, des duos pour [liano et

harpe et des romances qui le lirentconnailre.
Peu de temps après son arrivée à Paris, en
1795, il donna La Dot de Suzette, représentée
à rOpéra-Comique, le 5 septembre

;
puis Les

Deux Lettres, une chute, en 1796; ilontbreuil

et Merville, médiocre succès, 1797; La Famille
Suisse, partition représentée au théâtre Fey-
deau, le 11 [évT\er ^191 ; L'Heureuse. Nouvelle

et ensuite Zoraime et Zulnar, opéi'a-comique
en 3 actes qui le plaça au premier rang parmi
les compositeurs français, (10 mai 1798). Les
Méprises espnijnolcs (1799) furent accueillies

avec indifférence et beniowsky (1800^ n'obtint

qu'un succès d'estime. Le Calife de Bwjdad
(16 septembre 1801) tint l'affiche pendant 700
représentations. L'ouverture est restée cé-
lèbre. Ma Jante Aurore (13 janvier 1803) ne
fut pas reçue avec moins de faveur. Boïeldieu,

qui avait épousé une danseuse de l'Opéra, eut
des ennuis conjugaux qui le poussèrent à
chercher de la distraction dans les voyages. 11

séjourna pendant environ huit années à la

cour de Russie. 11 y donna : Rien de trop; La
jeune Femme colère ; Amour et Mi/stère ; Abder-
kan ; Cuhjpso; Aline, reine de Go/condc ; Les
Voitures versées; Un Tour de soubrette, el beau-
coup de musique militaire. Revenu à Paris en
isll, il composa pour rOpéra-Comique : Jean

de Paris, 4 avril 1812; éclatant succès; Le
Nouveau Seigneur de village, 29 juin 1813;

liayard à Méziéres, 12 février 1814 ; Le Dèar-

i7nis, 1814; Angélina, 11 juin 1814; La Fête

du village voisin, 5 mars 1816; Charles de

France, ISjuin 1816; Le Petit Chaperon rouge,

30 juin 1818; pu'\sLal)ame Blanelie, son chef-

d'œuvre (1825), elenfin Les Deux Nuits (1829).

Atteint d'une afiection du larynx, il dut inter-

rompre ses travaux et voyager en Italie.

BOÏENS.'Bj/'.run des plus puissants peuples

celtiques. On ne connaît pas le li'U qu'ils ha-
bitaient primitivement; on sait seulement que
dans le temps des premières migrations gau-
loises, ils se divisèrent en deux armées, qui
suivirent deux courants. Une partie passa les

Alpes et vint s'établir entre le Pô et les Apen-
nins; l'autre traversa le Rhin et envahit, en
Germanie, le teintoire appeléBuiohemun(Bo-
hême); une troisième colonie se rendit maî-
tresse du pays compris entre le Danube elle

ryrol. Les Boii d'Italie, confondus avec les
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Etni>;qnes et ayant pour ceiiiilale Bonoiua, lut-

tèrcnl peiiiiniil Innsleinps contre les Romains
et tiiieiit siili|ugiiés par le consul P. Sci[iio

(191 av. J.-C); plus lard, il turent compris
dans la Gaule cisalpine. Los Bohns de Gerina-

nie conscrvùrenl plus longtemps lenrindéficn-

dance ; ils (inirent par être conquis par les

Marcomans qui les cliassèient de la Bohême.
Leurs troupes errantes, qui donnèrent nais-

sance aux vagahonds afipclés bohémiens, s'u-

nirent aux llilvéliens, puis aux /Eduens; quel-

ques-unes se lixèrenl dans le pays appelé
depuis Bfiidiiii (Bavière).

BOIGNE Benoît LEnoncNE.com^edc), péni^ral

en i-hel\les années du prince niahratle, Sin-

diali, né à Chamhérv en 1741, mort en 18J0.

Hriitré dans sa patrie, en t"9o, il devint le

liienl'.iiteur do sa ville natale.

BOILEAU ou Boylesve (Etienne), prévôt de
Pans, moi t C[i rjO'J. Il accompagna saint

Louis il la croisade de 1248 et partagea la

caplivilé de ce prince, devint prévôt en l"2o8;

a laissé le Livre des Métiers, ouvrage intéres-

sai)l pour l'histoire de cette époque. •

BOILEAU iGilles), poète, né à Paris en 1631,

nmrt en 16139. Frère aine de Boileau-Des-
pi'éaux, il se montra jaloux de ses succès et

se brouilla avec lui. Ses traductions du Ta-
Iteuu de Cébés et du Mtmitel d'Epiitéte valent
niieuxquesespoesies.il entrai l'Académie
en I6;i9.

BOILEAU-DESPRÉAUX (Nicolas) [boua-lô-dé-
pré-ùj, pocle lianç.iis. né le l<='' novembre
UKIO, à Cosne ou à Pai'is; mort le 13 mars
nil.au cloître Notre Dame, chez le chanoine
Lenoir, son confesseur. Atteint de la pierre,

il subit dans sa jeunesse une opération mal
faite et s'en ressentit toute sa vie; ce fui là,

dit-on, la cause de son humeur chagrine. Un
a raconté que, dans son enfance, il avait été

blessé [lar un dindon. Son père, greffier delà
grand'chambre du parlement, lui fit étudier
le dioit, puis la théologie. Boileau-Despréaux
fut reçu avjcat et tonsuré, mais il se consacra
à la littérature et à la poésie, principalementà
la satire. Prenant Horace pour modèle, il com-
battit le mauvais goût, livra les méchants
poètes à la risée publique, montra que l'art

véiitable est un heureux mélange de raison et

d'imagination et pratiqua lui-même les le-

çons qu'il donnait. Ses premières satires

{embarras de Paris, Adieux à Paris) lui don-
nèrent accès à l'hôtel de Rambouillet (1600).
Son Discours au Roi et plusieurs autres poè-
mes (166 ,) firent de lui la plus haute autorité
littéraire de son siècle. Présenté à la cour
en 1669, il devint l'un des écrivains favoris

de Louis XIV, qu'il accompagna, ainsi que
Racine, dans ses campagnes, avec Ij titre

d'historiographe royal. Le roi, dont il flattait

les goûts belliqueux, le récompensa de ses

louanges en lui donnant une jolie habitation,

à Auteuil. A mesure que son prestige aug-
menta, ses écrits devinrent plus calmes et

plus [ihilos >phiques ; mais il employa toujours
la satire comme moyen de réforme. Ceux qui
vivaient dans s(m intimité, comme Molièie,
Racine et La Fontaine, ont dit qu'il n'était

cruel que la plume à la main et qu'il n'y
avait pas d'homme plus aimable dans les re-

lations ordinaires de la vie. Ayant encouru la

disgrâce de M"'= de .Maintenon, il perdit la

faveur de la cour cl, désespéré, se relira dans
un cloître. Sa réputation comme fondateur
d'une nouvelle école de critique et de com-
position a survécu à tous les changements de
la littérature française. Ses œuvres complètes
(Biossette, 1708, Amsterdam ; Daunou, 1808;
Bernai Saint-Prix, 18.50) compiennenl : son
C'Iehie poème didactique L'Xrl poétique ; son
poème héroï-comique. Le Lutrin, ses Satires
sur les femmes, sur riiomnie, sur l'équivoque,
etc; ses Epitres à ses vers, à Antoine, sur l'A-
mour de Dieu, etc.; quelques Odes parmi les-
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quelles VOde sur la prise de iWiimur, des Ejii-

grammes, des DialoQues et une traduction du
Sublime de Longin.

BOINDIN (Nicolas), auteur dramatique, né et

mort i'i Paris (l676-l7ol). Ses œuvres, publiées

en l7o3, 2 vol. in-8°, comprennent plusieurs

discours académiques ; les Trois Gascons, co-

médie en 1 acte, en prose, représentée à la

Comédie-Française en 1701; le Port de mer,
autre comédie (1700) ipii oblinl un immense
succès ; le Bal d'Auteuil, 3 actes, en prose,
1702, etc.

BOINVILLIERS-DESJARDINS(Jean-Etienne-
Judith Forestier, dil), grammairien, né à
Versailles en I Uii, mort en I8:i0. A laissé une
Grammaiie latine fl798); des dictionnaires,

une Cacologie (1807), des traductions, etc.

BOIORIX [bo-io-rikss],brenn gaulois, de la

nation des Bo'iens; il combattit les Romains,
dans la Gaule cisalpine, en 194 av. J.-C.

* BOIRE V. a. (lat. bibere). Je bois, tu bois,

il boit, nous buvons, vous buoez, ils boivent. Je

buvais. Je bus. Je boirai. Je boirais. Bois. Que
je boive. Que je busse. Buvant. Bu. Avaler un
liquide : 6oî?'e de l'eau, du vin, une médecine.

Un ami de Bacchus, atteint d'iiyiliopisie,

S'éci ia, sur le point de doset ndie au tombeau;
ciel I comment mon corps peut-il être plein d'eau?

Puisque Je a'ea bus de ma \ie.

COQDIRD.

— Boire avec excès, s'enivrer : elle a renvoyé
son cocher, parce qu'il buvait. — S'imbiber, se

pénétrer, s'abreuver : ce papier boit ; l'éponge

boit ; la terre boit l'eau. — Fig. S'abreuver de;
porter ia peine de :

Qui gai fait une erreur la boit à repentance.

-M.illmrin RscNieR

— Donner à boire, tenir un cabaret, vendre du
vin en détail à tout venant. — Vm prompt a

BOIRE, vin qu'il faut boire promptemenl, parce
qu'il n'est pas de garde. — Vin pbét a boire,

vin qui a acquis sa maturité, qui est en étal

d'être bu. — Cuanson a boire, chanson faite

pour être chantée à table. On dit dans le

même sens, Air à boire — Boire sec, boire
beaucoup. — Boire d'actaiNT, boire beaucoup.
Boire a sa soif, ne boire que quand on en a

etl'eclivemeulbesoin.— Bonn; son soul, tout son
SOUL, boire autant qu'un veut, et au delà du
besoin. — Prov. Boire a tire-larigot, comme
UN TEMPLIER, COMME UN TROU, COMME UNE ÉPONGE,
boire excessivement. — Boire rasade, une
RASADE, UN ROUGE BORD, boire uu veiTe plein

de vin, boire le verre tout plein. — Boire un
DOIGT DE VIN, boire un petit coup. — Boire a
LA SANTÉ DE QUELQU'UN, exprimer des vœux
pour la santé de quelqu'un en buvant. On dit

aussi. Boire une santé, des santés. On dit de
même : Boire d quelqu'un. — Boire a la ronde
boire tour à tour, les uns après les autres. —
Fam. BoiBE ensemble, faire un repasensemble:
il tes réconcilia, et tes fit boire ensemble. —
Donner pour boire a des ouvriers, a un com-
missionnaire, A UNCocuER, etc. Voy. Pourboire.
— Prov. Boire le vin de l'étrier, boire un
verre de vin quand on est près de partir. —
Prov. et fig. C'est la mer a boire, se dit d'une
entreprise qui présente des difficultés extrê-

mes, des obstacles insurmontables. On dil

dans le sens contraire : Ce n'est pas ta mer à
boire. — Il n'y a pas de l'eau a boife, se dit

d'un marché, d'un travail où il n'y a rien à
gagner. — Il y a a boire et a manger se dit

d'une affaire qui peut avoir a la fois de bons
et de mauvais résultats, d'une question qui

présente deux sens, d'un ouvrage où il y a du
bon et du mauvais. — Prov. et fig. Le vi.n

EST tiré, il faut LE BOIRE, sc dit pour expri-

mer qu'on est trop engagé dans une affaire

pour reculer.— Boire le calice, se soumettre
a faire ou a soulfrirce qu'on ne saurait éviler.

Boire le calice jusqu'à la lie, soutlrir une hu-
miliation complète, une douleur longu" et

cruelle, un malheur dans toute son étendue.
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— Boire un affront, soiiH'rir une injure sans
en ténioii-'ner de ressenlinient. — Le ROl boit!
ou La rf.ine boit! Acclamation usitée dan.-les
repas du jour des Rois, lorsque le roi ou la
reine de la fève boivent. - Prov. et fig., Qui
ix BU BOIRA, se dit en parlant d'un défaut dont
on ne se corrige jamais.

' BOIRE s. m. Ce qu'on boit à ses repas :

on lui ajipréte son boire et son manger. — Fig.
et fam. Il en oublie, il en perd le boire et le
manger, se dil de celui qui est enlièremeut ab-
sorbé par une occupation, par une passion.

BOIRE s. f. Nom donné aux petits golfes
formés par le cours de la Loire.

*BOIS s. m. (bas lat. boschus). Substance
dure et compacte des arbres, des arbrisseaux :

bois vert, sec, résineux, dur, vermoulu ; bois
veiné ; bois blanc ; bois de chêne, de hêtre, de
supin, de cèdre, de noyer, de merisier, d'ébène,
d'acajou. — Se dit parliculièrementdu bois à
brûler, du bois de chaulf.tge : bois rond; bois
en chantier; acheter du bois; fendre du bois;
scier du bois; scieur de bois ; une voie de bois.— Réunion d'arbres qui couvrent un certain
espace de terrain; terrain même où ils crois-
sent, où ils sont plantés :un bois de chênes,
de hêtres, de châtaigniers, etc., un bois épais.

Ab î quand le pâle automne aura jauni les bois.

MiLLEvoTB. La chute des feuilles.

— Bouquet de bois, petite toufl'e de bois de
haute futaie. — Garde-bois, garde préposé
pour la conservation des bois et de la cliassc

d'un domaine. — S'emploie aussi dans les de-
nominalioll.^ vulgairesde certaines espècesd'ar-
bres ou d'arbrisseaux, telles que les suivantes :

Bois de Brésil ou de Fernambouc, voy. Fernam-
Bouc. — Bois de sainte Lueie, voy. Mahaleb. —
Bois puant; voy. Anagïris.— Bois gentil, voy.
Lauréole FEMELLE.— .\dininistralionlorestière.

Se dit des arbres en général, réunis ou isolés :

l'ilge du bois; jeune bois; semer du bois. —
Agric. Se dit des menues branches, des reje-
tons que les arbres poussent chaque année :

ces arbres fruitiers poussent trop de bois. — Se
dil, par ext., d" certains objets faits de bois :

bois délit, ce qui compose la menuiserie d'un
lit. Acheter un bois de lit. Faire dresser un bois

de lit. Démonter un bois de lit. Bois d'un
fusil, d'un pistolet, morceau de bus auquel est

fixé le canon de ces armes, et qui porte la bat-
terie. Bois d'une tance, bâton d'une lance. On
appelaitanciennement Boislsi lance même. —

•

Typogr. Toute partie en bois qui sert à garnir
une forme (biseaux, réglettes, leuillets, etc.);

rigoureusement on n'appelle bois que les parties
qui ont une certaine épaisseur. — Se dit en
outre des cornes rameuses du cerl, du daim,
du chevreuil, de l'élan et du renne, qui tcmihent
à certaines époques, et qui repoussent ensuite:
bois d'un cerf; boisdurenne.— Fig. et pop. Cette
FEMME FAIT PORTER DU BOIS A SON MARI, elle lul

est infidèle. — Bois neuf, celui qui a son
écorce et qui est venu par voiture ou par ba-
teau; par opposition a Bois flotté, celui qui
est venu en train ou à Ilot perdu. — Jeter du
BOIS A BUCHE PERDUE, A FLOT PERDU, A DOIS PEUDU,

jeter des bûches une à une diiis des canaux
ou dans des rivières, qui les portent aux lieux

où l'on doitles charger sur des bateaux, ou en
composer des trains qu'on met à Ilot. — Bois

CANARDS, ceux qui, étant jetés à bois perdu,
tombent au fond de l'eau, ou s'arrête:! sur
les bords. — Trains de bois, espèce de long
radeau formé de bûches que l'on assemble
pour leur faire descendre un courant sans les

charger surdesbateaux.Onle dit,dans un sens
analogue, en parlant du bois de charpente
et du bois de menuiserie. — Bois pelard, ce-

lui dont on a enlevé l'écorce pour faire du
tan. — Bois vif, les arbres qui poussent des
branches et des feuilles. — Bois mort, les

branches qui ne reçoivent plus de sève, et en
général tout arbre séché sur le pied. — Mori-
bois, les espaces de bois de peu de valeur,

k
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comme los épines, les ronces, les genêls etc.

— Bois MARMENTEACX, arbres de haute fulnie

mis en réserve, qu'on ne coupe point, et qui

servent d'orneincut à une propriété. — Plkin

BLOis, par'ie de navire qui est au-dessus de
l'eau : tous les boulets ont porté en plein bois.

— Abattue du bois. Jeu de quilles. Abattre

bien des quilles. Trictac. Jouer beaucoup de

dames de la pile, afin de caser plus aisément.
— Prov. et fip. On verra de quel bois je me

CHAUFFE, on verra de quoi je suis capable,

quel homraeje suis.— Prov. Il n'estff.u que de

BOIS VERT, il n'y a point de meilleur feu que
celui de bois vert, quand il est bien aliuiné;

et, fig., on a quelquefois besoin de l'activité

des .jeunes gens dans les grandes affaires. —
Il n'est feu que de gros bois, le gros bois fait

un bien plus grand feu que le menu bois. —
Prov. et fig. Il ne faut pas mettre le doigt

entre le bois et l'écorce, il ne faut pas s'in-

gérer mal à propos dans les différends des

personnes naturellement unies, comme frère

et sœur, mari et femme. — Faire flèche

DE tout bois, meltre tout en oeuvre pour se

tirer d'affaire, pour venir à bout de ce qu'on a en-

trepris. — Ne savoir tlus de quel bois faire

FLÈCHE, ne savoir plus à quel moyen recourir;

ou être dans une grande nécessité, ne savoir

comment subsister. — Tout bois n'est pas bon

A faire FLÈCHE, il faut savoir distinguer et

choisir les personnes et les moyens qu'on

veut employer. — Fig et pop. Il est du bois

DONT ON fait LES FLUTES, se dit d'un homme
qui, par complaisance ou par faiblesse, ne

veut ou n'ose contredire personne. — Fig. et

fam., Il n'est pas général, évêque, ministre,

académicien, etc.. mais il est du bois dont on

LES fait, il a le mérite, les qualités nécessaires

pour l'être, pour le devenir. — Prov. et fig.

A GENS DE VILLAGE, TROMPETTE DE BOIS, il ne

faut aux ignorants, auï gens grossiers que des

choses propoitionnées à leur intelligence, a

leur goût, a leur état. — Trouver visage de

BOIS, se dit lorsque, venant chez quelqu'un,

on y trouve la porte fermée; ou, par extension,

pour exprimer qu'on ne trouve personne,

quoi([ue la porte ne soit pas fermée. — Fig.,

Homme des bois, nom vulgaire de l'orang-ou-

tang, qu'on applique aussi à d'autres grands
sinces. — En poésie. Les hôtes des bois, les

animaux qui vivent dans les bois, et particu-

lièrement les oiseaux. — Prov. et fig. Qui a

PEUR des feuilles n'aILLE POINT AU BOIS, qui

craint le péril ne doit point aller où il y en a.

— La FAIM CHASSE LE LOUP HORS DU BOIS, FAIT

SORTIR LE LOUP DU BOIS, la nécessité détermine

un homme à faire, même contre son inclina-

tion, bien des choses pour se procurer de

quoi vivre. — C'est un bois que cette maison

DE JEU, ON Y VOLE COMME DANS UN BOIS, il s'y fait

des escniqueries, des friponneries fréquentes.

— En PLEIN BOIS, au milieu d'un bois, dans
l'épaisseur d'un bois. — Fig. et fam. .\battre

BIEN DU BOIS, expédier beaucoup d'aU'aires en

peu de temps. — Arboric. Bois rouge, ma-
ladie du chêne, dont le bois vient d'un rouge

brique. Le bois rouge provient d'une sorte de

carie sèche qui le rend impropre à tous les

services, même au chauUage. On reconnaît

qu'un chêne est attaqué de cette maladie lors-

que la tii;e se garnit de petites branches me-
nues et courtes depuis le collet jusqu'au som-
met. 11 faut l'abattre sans relard. — Mar.

Bois d'arrimage. On appelle ainsi des mor-
ceaux de bois de hêtre ou de sapin taillés en

partie comme le bois à brûler, et qui servent

à étayer et accorer dans la cale les barriques

qu'on y arrime.

* BOISAGE s. m. Tout le bois dont on s'est

servi pour boiser.

BOISARD [bouâ-zar] l. Jean-Jacques -Fran-
çois-Marie;, l'aliuliste français, d une remar-
quable lérondité, né à Caon, en 1743, mort
en 1831. La révolution lui lit perdre sa pension

de secrétaire du comte de Provence (plus tard
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Louis XVIII) et il vécut dans le di^niiemenf jus-

qu'à la lin de sa vie. Ses Mille et une fables

(2 vol. 17771 sont regardées comme égales à

celles de Florian et même, sous certains rap-

ports, à celles de La Fontaine. — II. (Jacques-
François) neveu du précédent, né à (^aen,

vers 1762; étudia sans succès la peinture et

ne réussit pas mieux comme fabuliste; il a
laissé plusieurs volumes.

BOIS-D'OINGT (Le) [bouâ-doin] ch.-l. de
cant., arr. et à 16 kilom. de Villefrancbe

(Rhône); 1,4'-' hab. Vieux château avpc cu-

rieuse chapelle de Notre-Dame de Lurette.

Commerce de draps, dechanvreet de bestiaux.

* BOISE, EE part. pass. de Boiser, adjectiv.

Se dit d'un pays, d'une terre qui est bien gar-

nie de bois : canton bien boisé.

BOISÉ CITY, capitale du territoire d'Idaho
(Etats-Unis), sur la rive N. du cours d'eau

nommé Boisé, à 80 kil. au-dessus du Siiake

par 43" 40' lat. N. et par H8"long.O. — 4.5UU

habitants.

* BOISEMENTS, m. [boua-ze-man]. Action de
meltre en forêt un terrain. — Etal d'un pays

boisé.

* BOISER V. a. Garnir de menuiserie : une
chambre, un cabinet. —Eaux et forêts. Garnir

de bois : boiser un canton.

* BOISERIE s. f. Ouvrage de menuiserie
dont ou couvre les murs des appartements.

' BOISEUX, EUSE adj. Ligneux, de la na-

ture du liois. En bot., on dit louioun ligneux.

BOISGELIN DE CUCÉ (Jean-de-ûieu-Raymond
de), prélat, né à Rennes en 1732, mort en
1S04, évêque de Lavaur en 1763, archevêque
d'Aix en 1770, membre de l'Académie fran-

çaise en 1776, député du clergé aux Etals-

Généraux ; il émigra et fut nommé archevêque
de Tours en 1S02, puis cardinal. Ses œuvres
complètes, Paris, ISLS, in-S°, contiennent des

vers, des Considérations adi'cssécs aux chefs de

laRéeolution {\lÇ>i), une traduction en vers des

psaumes, une traduction des Héroides d'Ovide.

BOIS-GUILLEBERT ou Guilbert (Pierre le

Pesant de), économiste et publiciste, mort à

Rouen en 1794. Son FacUim de la France

1 1707) fait date dans l'histoire de l'économie

politique. Cet ouvrage fut saisi et condamné.
Bois-Guillebert a laissé plusieurs autres écrits.

BOIS-LE-DUC[bouâ-le-duk](hol!. 'sHertorjen-

bosch. le bois du duc. ou Den Bosch), ville forte

des Pays-Bas, capitale du Brabanl septentrio-

nal, au point de jonction de la Dommel et de
l'Aa, qui y forment la Dieze, à 45 kil. S.-E.

d'Utrecht; 27,138 hab. Elle est bien bâtie et

traversée par plusieurs canaux sur lesquels on
a jeté plus de quatre-vingts ponts. Evêché ca-

tholique ; barraquemenls pour 3,000 hommes;
académie des beaus-arts, manufactures de
fils, de dentelles, de coutellerie et de verrerie.

D'abord simple rendez-vous de chasse, au mi-
lieu des forêts, Bois-le-Duc fut peuplé et for-

tifié par Godefroy 111 de Brabanl en 1 184 ; il

prit vite l'importance d'une ville. Frédéric-

Henri de Nassau l'enleva aux Espagnols, après
un siège de cinq mois, en 1629; les Français

s'en emparèrent le 14 septembre 1794 après

avoir vaincu les Anglais, et le perdirent le

14 janvier 1814. — Lat. N. 51° 41' 18"; long.

E. 2° .ï8' 22".

BOISMESLÉ ou Boismêlé (Jean-Baptiste-

Torchet de), avocat au parlement de Pai i^. au
xviii= siècle; auteur de l'Histoire du chevalier

du soleil, Paris, 1749,2 vol. in-12; et de VHis-

loire générale de la marine, suioie d'un Code des

armées navale, Paris, 1744, 3 vol. in-4°.

BOISMONT (Nicolas Thyrel de), fameux
prédii-.itcur du xviir" siècle. .Ses Oraisons funè-

bres. Paiiéfjtjriqiies et Serinons ont été publiés

en ISOri, Paris, in-S°. Boisinont est né en Nor-

mandie vers 1715, mort à Paris en 1786.
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EOISROBERT (François Le Métel de), poète
tl boullon, l'un des premiers membres de
l'Académie française, né à Caen en 1592,
mort le 16 mars 1662. D'abord avocat, il fit

un voyage en Italie, amusa le pape par quel-
ques saillies, et celui-ci le récompensa en lui

donnant un bon prieuré en Bretagne, puis
un canonical à Rouen. Devenu prêtre. Bois-

robert fut introduit chez Richelieu, dont il se

fit le commensal et le bouffon. Le grand mi-
nistre ne put bientôt plus vivre sans lui. II

travailla aux comédies de Son Eminence et

laissa dix-huit pièces de Ihéâire, un roman,
des poésies, etc. Exilé de la cour, après la

mort de son protecteur, il se retira dans son
abbaye de Châtillon-sur-Seine. Ses œuvres
principales sont : la Belle plaideuse, comédie
(1 655); l'Histoire d'Anaxandre et d'Orazie {1&-29,

in-8"); le Parnasse royal; le Sacrifice des Muses
(1835, in-4"); CEuvres poétiques (l647-'59

2 vol ); ses Nouvelles héroïques et amoureuses
(1657, in-8").

BOISSARD (Jean-Jacques), antiquaire et

poète latin, né à Besançon en 152S, mort en
1602. Ses meilleures poésies ont été imprimées
dans les Delicise poeturum Gallorum. Ses ou-
vrages d'archéologie sont remarquables.

* BOISSEAU s. m. Ancienne mesure de ca-

pacité pour les matières sèches. Se dit et du
vaisseau et de ce qu'il peut contenir : le déca-

litre vaut les quatre cinquièmes du boisseau de
Paris; le boisseau actuel vaut <;' litres'60 (.\cad.).

— Prov. et fig. Dans le langase de l'Ecriture.

Mettre la lampe, la lumière sous le boisseau,

cacher aux hommes la vérité, refuser de les

éclairer.

BOISSELAGE s. m. Travail, office du me-
sureur de blé.

' BOISSELEE s. f. Mesure d'un boisseau, ce
qu'un boisseau peut contenir : une boissdée

de grain. — Une boisselée de terre, autant
d'espace de terre qu'il en faut pour y semer
un boisseau de blé.

* BOISSELIER s. m. Artisan qui fait des
boisseaux, des mesures de capacité pour les

choses sèches, et divers ustensiles de bois ser-

vant au ménage.
* BOISSELLERIE s. f. Art, métier du boisse-

lier. Se dit aussi des objets mêmes que fabri-

que le boisselicr, et du commerce qu'il s'en

fait : la boisscllerie s'est bien vendue à celle

foire.

BOISSIEU. I. iBarthélemy-Camille de), mé-
decin, né à Lyon en 17.14, morl en 1770: au-

teur d'une Dissertation sur les antiseptiques

(1769), et d'une Dissertation sur les mrthodes

échauffantes et rafraîchissantes (1772).— H. (De-

nys Salvaing de), diplomate et magistrat, né
à Vienne, Dauphiné, eu 1600, mort en 1683;

auteur d'une Histoire du chevalier Bayard, sous

le pseudonyme de L. Vidal (1631, in-4°): des

Fiefs du Dauphiné, 1664, etc. — III. (Jean-

Jacques de), peintre et graveur, né et mort à
Lyon (1736-1810). Ses gravures à l'eau-forte

sont classées peu aprè« celles de Rembrandt.
— IV. (Pierre-Joseph-Didier), conventionnel
royaliste, né à Saint-Marcelliii, en 1757; vota

contre la mort du roi, et fit partie du conseil

des Cinq-Cents.

* BOISSON s. f . Liqueur à boire ; ce qu'on boit

pour se désaltérer, pour se rafraîchir, etc.

Depuis longtemps les sociétés de tempérance
anglaises et américaines sont à la recherche
d'une boisson pouvant lutter avec les liqueurs

alcooliques. Une exposition des divers liquides

proposés pour cet objet a été ouverte en août

1881, à l'Agricultural-Hall (Londres). Chacun
était ;\ même de vérifier la qualité des pro-

duits exposés, car les visiteurs étaient admis
et même invités à y goûter gratuitement. Tou-
tes les imitations s'étaient donné rendez-vous

à l'Agricultural-Hall, depuis le Champagne
mousseux (mais sans perfidie), jusqu'au cidre
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préparé avec ctujus de pomme nnn fermenté
et au kotimiss ou boisson au lail de jument,
semblable à celle dont font usa^'e les peupla-

des nomades de l'Asie, mais rendue non eni-

vrante. — Se dit, dans un sens plus restreint,

du vin, du cidre, etc., qu'on boit ordinaire-

ment : ai:hi'ter du vin pour sa boisson; avoir

toute sa boisson en cave. — Particulièrement.

Eau passée sur le râpé, ou sur le marc de la

vendange : faire delà boisson.— Mar. Mélange
d'une grande quantité d'eau avec quelques
parties de vinaigre ; donner de la boisson aux
matelots. — Fani. Etre adonné a la boisson,

ÊTRE SUJET A LA BOISSON, être Sujet à s'enivrer.

Etre pris de boisson, être ivre. On dit dans !,->

même sens. Des excès de boisson. — Impôts
sur les boissons. — Hist. Les taxes sur les

boissons l'ennentées ou alcooliques ont, en
France, pour origine les aides qui étaient des

subsides de guerre ou des taxes exception-

nelles payée? par les vassaux à leurs seigneurs.

Des impôts, portant le même nom, furent en-
suite établis sur les marchandises vendues,

mais ces aides étaient volontairement consen-
ties par les assemblées des bailliages. Quelques
mois avant la désastreuse bataille de Poitiers,

les Etats-f.'néraux de tS.ïo avaient autorisé

une aide générale sur les ventes de toutes

marchandises. Plus tard, le mol aide signifia

exclusivement les impôts indirects et princi-

palement le gros ou taxe sur les boissons. Cet
mipôt fut sans cesse accru par des surcharges
ou par des taxes locales ayant des noms di-

vers. Un certain nombre de provinces, de
villes et de paroisses étaient exemptes de ces

contributions, par suile de privilèges concé-
dés; d'autres se rédimaient à prix d'argent.

En IÏ6I, on ajouta aux aides de nouveaux
droits, à l'entrée d^s villes et lieux clos. En
outre, les personnes qui, dans les pays d'aides, se

livraient à la fabrication ou au commerce des
boissons, devaient payer l'annuel. Dans les

autres généralités, on percevait aussi des

droits, mais au nom de la province. Une juri-

diction spéciale, celle des cours des aides, dont
la première fut instituée à Paris en 1364, ré-

glait en dernier ressort les contestations rela-

tives à la perception des aides, des tailles, des
gabelles, etc. Les droits à l'entrée, dont la

perception était octroyée par le roi à certaines

communes, accrurent considérablement les

impôts sur les boissons; à Paris, ces droits

frappaient plusieurs denrées et ils étaient

très nombreux; mais, en I08O, on les réunit

en une seule taxe pour chaque espèce de bois-

son ou marchandise. Les cours des aides furent
supprimées le 7 septembre 1790; mais les

impôts sur les boissons subsistèrent jusqu'en
mais 1791, époque à laquelle ils furent tous abo-
lis. Laloidu2o ventôse anXllles rétablit, quel-

ques mois avant la proclamation de l'Empire,

et, depuis cette époque, ils ont encore subi de
nombreuses modifications, notamraenten 1816,

187b et \>iSO. — LtGisL. Voici quels sont au-
jourd'hui les divers droits et taxes frappant
sur les boissons. 1° Le droit de licence, c'est-

à-dire l'autorisation d'exercer une industrie

ou un commerce, est indispensable à. tous
ceux qui se livrent à la fabrication (sauf pour
le propriétaire récoltant) ou à la vente, soit

en gros, soit en détail, des vins, cidres, poirés
hydromels, bières, eaux-de-vie, esprits ou li-

queurs alcooliques. Le patron qui ouvre une
cantine réservée à ses ouvriers qu'il nourrit

est dispenséde la licence (Arr. cass. 27 avril

1877); mais les aubergistes et autres commer-
çants, donnant à manger, doivent en être

pourvus, alors même qu'ils ne débitent pas de
boissons. Le droit varie de lu à 100 francs par
an, selon la profession et selon la population
de la commune :L. 23 avril I8I6 et 4 septem-
bre 1871). Voy. Licence. A Paris, le droit de
licence est confondu dans la taxe de rempla-
cement. 2° Le droit de circulation est dû seu-
lement sur les vins, cidres, poirés et hydro-
mels qui sont expédiés à un parliculier,'dans

quelque lieu cpie ce soit en France, ou à nn
débitant de boissons dans les villes soumises à

la taxe unique. On a divisé les déparlements
en trois classes pour les droits decirculation à
percevoirsurics vins que l'on y expédie. Dans la

première classe, le droit estdelfr. parhectoii-

tre; dans la seconde, de 1 fr. .")0, et dans la

troisième, de 2 fr. Le droit de circulation des

cidres, poirés et hydromels, est pour touie li

France, de 80 cent, par hectolitre (L. 19 .juillet

1880). 3° Le droit de détail frappe les vins et

cidres vendus par les débitants, et ceux qui
sont envoyés à des particuliers sans expédi-

tion de la régie. Ce droit est, en principal, de
lï p. 10;) de la moyenne du prix de vente; il

est perçu, chez les marchands, par les agents

de l'administiation qui constatent périodique-
ment les qualités vendues ou manquants. Le
droit de détail peut être remplacé par un
abonnement, sur la demande des deux tiers

des débitants d'une commune et sur l'avis

favorable du conseil municipal. Dans ce cas,

l'équivalent du droit est réparti par des syn-

dics que les débitants ont élus (L. 28 avril

1816). 4° Le droit de consommation s'applique

aux alcools, eaux-de-vie, liqueurs et fruits à

l'eau-de-vie et aux vinaigres. 11 tient lieu du
droit de circulation et du droit de détail qui

frappent sur les vins et les cidres. Ce droit est

de 125 fr. en principal, par hectolitre d'alcool

pur contenu dans les eaux-de-vie ou esprits,

les liqueurs, les fruits à l'eau-de-vie et l'absin-

the (L. I" septembre 1871 et 19 juillet 1880).

La perception est exercée au moyen d'une
surveillance spéciale que l'on nomme exercice

et à laquelle sont soumis les fabricants, mar-
chands, voituriers, etc., maisdontsont affran-

chis (depuis la loi du 14 décembre 1875) les

bouilleurs décru qui distillent les vins, marcs,
cidres et fruits provenant exclusivement de
leurs récoltes. L'exercice des distilleries est

réglé minutieusement par les décrets des 13

et 20 juillet IS78. Les alcools destinés au
vinage, c'est-à-dire à être versés sur les vins,

dans les pays de produclion, ont été pendant
longtemps exempts du droit de consommation,
pourvu que la force alcoolique des vins ainsi

traités ne dépassât pas 26 degrés ; mais, par
suite de nombreux abus, celle faveur fut d'a-

bord réservée en 18o2, à sept départements
du Midi, puis entièrement supprimée par la

loi du 8 juin 1864. Le gouvernement proposa,
en 1873, de réduire à 30 fr. par hectolitre le

droit sur les alcools et eaux-de-vie employés
au vinage; celte propo^ition ne fut pas discu-

tée. Un autre projet du gouvernement présenté
en 1878 et proposant une taxe de 20 fr. échoua
devant les Chambres. Enfin une troisième pro-

position du gouvernement a été déposée le

23 février 1882; et elle consiste à réduire

à 2U fr. en principal par hectolitre le droit

sur l'alcool employé dans les vins en quantité
limitée de façon à ne pas dépasser le maxi-
mum de 1 5 degrés La franchise existe pour
les vins destinés à être expédiés dans les colo-

nies ou à l'étranger. Les alcools dénaturés
pour des usages industriels et qui sont impro-
pres à être consommés comme boissons, sont
soumis à une taxe de dénaturation qui est de
30 fr. en principal (L. 'Jaoût IS72). Les vinaigres

sont frappés d'un droit de consommation qui
varie de 4 fr. à 42 fr., décimes co.m pris, par hec-
tolitre, selon la proportion d'acide acétique
qu'ils contiennent (L. 17 juillet 187ol. b° Le
droit d'entrée est perçu au profit de l'Etat, sur
les boissons autres que la bière, dans les villes

dont la population agglomérée est de 4,000
âmes au moins. Ce droit varie, pour les vins,

de fr. 40 cent, à 3 fr. par hectolitre, selon la

classe des départements et selon la populalion
des communes; pour les esprits, eaux-de-vie,

etc., il est de 6 à 24 fr. en principal, par hectolitre

d'alcool pur et de fr. .33 cent à I fr. 2o cent.,

décimes compris, pour les cidreset poirés, se-

lon la population seulement (L. 26 mars 1872,

19 juillet 1880). (Voirie tableau ci-après).

DitoiTS SUT» LES BOISSONS, fixés Suivant la

population {décimes compris).

Loisâes I" ieptcmbre IS7i. S6mars1S7Set 19jmHet1880.

POPLI.XTIÙN 1-^
Droits d'cntpéi par hectolitre.

des Sur les ^!n3 ^. i(S Sut
communes ^ i 1";1 J'cl. :)•(!. cidres riicoii

Au dessous de 4. 000 hab. 13 fr. n , Il » •
de 4.001 à G.OOO... iO 0.40 0.55 0." 0.35 7.50
de 6.001 à 10.000... 25 O.fiO 0.83 1.10 50 11.23
de 10 001 à IS.noo... 30 0.75 1.15 I.SO O.IÎO 15."»
de 15.001 à iO.OOO... 33 0.95 1.40 1.00 0.S5 18.73
de ÎO.OOI à 30.000... 40 I.IO 1.70 i.23 o.9:< 2i.50
de 30.001 à 50.000... 45 1.30 2. »• i!co 1.15 20.25
de 50.001 et au dessus 50 1.50 i!25 3.»» 1.Ï5 30.»

Droit de circulation .

.

1 1 1.50 2.<i. 0.80 »

A Paris Uie de reipl.).. B fr. i5 4.50 186. 25

Le droit est dûnonseulementsurlesboissons
entrées dans les villes, mais aussi sur celles fa-

briquées à l'intérieur. Les raisins destinés à
être convertis en boissons sont en conséquence
assujettis a un droit d'entrée, a raison de
trois hectolitres de raisin pour un hectolitre
de vin ; les pommes à cidre sont soumises au
droit, à raison de cinq hectolitres de fruit

pour deux hectolitres de cidre, ou de 2.5 kilog.
de pommes sèches pour un hectolitre de cidre.
Les boissons de ménage faites avec des rai-

sins secs ne sont exemples du droit sur les

vins que lorsque le litre alcoolique est infé-
rieur à deux degrés. 6° La taxe unique rem-
place, dans certaines communes, le droit
d'entrée et le droit de détail. Cette taxe est

apphquée de plein droit dans toutes les villes

dont la populalion agglomérée atteint 10,000
hab,; elle l'est aussi dans celle de 4,000 à
10,000 hab., lorsque le conseil municipal a
réclamé ce régime, Dans les villes de 10,000
hab. et au-dessus , la taxe ne peut dépasser
le triple des droits d'entrée. Les tarifs doivent
être révisés tous les cinq ans, à dater de
I8S6 (L. 19 juillet 1880). 7° Le droit de rem-
nlacement, spécial à la ville de Paris, y lient
lieu des droits de licence, de circulation, de
consommation, d'entrée et de détail. 11 se

perçoit à l'entrée et il est ainsi fixé, en prin-
cipal et décimes : Vins en cercles ou en bou-
teille, 8 fr. 25 par hectolitre; cidres et poirés,

4 fr. 50; et, en principal seulement, par hec-
tolitre d'alcool pur contenu dans les eaux-de-
vie, esprits ou liqueurs, 149 fr. Toute distilla-

tion d'alcool est absolument interdite à Paris.
8° Le droit de fabrication perçu sur les bières
faites en France est de 3 fr. 75 par hectolitre

de bière forte et de 1 fr. 25 pour la petite

bière (décimes compris). (Voy. Br-issiirie).

iio Les droits de douane établis par le tarif

général du 7 mai 1881, à l'entrée des boissons
en France, sont ainsi fixés par hectolitre, et

indépendamment des taxes intérieures : Vins
et vinaigres, 4 fr. 50 (réduit à i fr. par la plu-
part des traités de commerce); cidies et poi-

rés, I fr. ; bières, 7 fr. 73; hydromel, 20 fr.;

alcools et eaux-de-vie ramenés à l'alcool pur,
30 fr. Eaux-de-vie et boissons distillées, en
bouteilles (sur le volume), 30 fr. ; liqueurs,

40 fr. Les vins titrant plus de 13 degrés sont
soumis au droit d'importation de l'alcool,

pour ce qui excède 13 degrés (30 cent, par
degré). Tous ces droits, fixés par le tarif géné-
ral, peuvent être réduits en vertu de traites de
commerce ratifiés par le Parlement. 10° Les
droits d'octroi, perçus sur les boissons au pro-
fit des communes (voy. Octroi), ne peuvent
excéder le double des droits d'entrée qui frap-
pent les vins, cidres, poirés et hydromels dans
les mêmes communes, à moins qu'une loi

spéciale n'autorise des tarifs plus élevés. Dans
les communes de moins de 4,000 hab., il

n'existe pas de droits d'entrée, mais les taxes
d'octroi ne peuvent y dépasser la limite fixée

pour les communes de 4,000 à 6,000 hab.
^L. 29 juillet 1880,). Les formalités pres-
crites par les lois et les règlements pour assu-

rer la perception des taxes sur les boissons
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sont très complexes, et les pénalités qui frap-

pent les contrevenants sont rigoureuses sur-

tout depuis les lois du 28 février 1872 et

21 juin 1873; mais la fraude se montre tou-

jours d'autant plus artive et ingénieuse que

les droits sont plus élevés. D'un autre côté,

les frais de perception absorbent une part

trop grande du produit de l'impôt. En aucun

pars, les taxes sur les boissons ne présentent

auLant de complication qu'en France, bien

qu'ailleurs elles soient souvent plus élevées;

on doit donc tendre à simplifier tout le sys-

tème. Ainsi le vin est taxé seulement à la fron-

tière, en Angleterre, en Russie, en Suède et

en Danemark. 11 en est de même aujourd'hui

en Allemagne, bien que ce pays soit produc-

teur de vin. L'alcool n'est soumis, en dehors

des tarifs de douane, qu'à un droit de fabri-

cation, excise ou accise, en Angleterre, en

Autriche, en Allemagne, en Russie, etc. Le

droit de consommation sur l'alcool s'élève,

en France, à 1o6 fr. 20, décimes compris, par

hectolitre, tandis qu'en Hollande, les droits

sont de UO fr.; aux Etats-Unis d'Amérique,

de 273 fr.; en Norwège, de 2o2 fr.; en Angle-

teT-re, de 43' fr., et en Russie, de 4ï5 fr. —
Débits de boissons. Tout individu majeur peut

ouvrir un débit de boissons, à moins qu'il

n'ait été condamné pour crime ou, depuis

moins de cinq ans, pour certains délits; mais

il est nécessaire qu'il fasse, à la mairie de la

commune, quinze jours au moins avant l'ou-

verture du débit, une déclaration dont il lui

est donné récépissé et dont copie est, dans les

trois jours, transmise par le maire au procu-

reur de la République. Celte déclaration doit

indiquer les nom, prénoms, profession et

domicile du déclarant, et la situation du débit.

Toute mutation de propriétaire ou de gérant

doit être déclarée dans les quinze jours qui

la suivent, et la translation du débit d'un lieu

dans un autre doit l'être huit jours au moins

à l'avance ; le tout sous peine d'une amende
de 16 à 100 fr. Ceux qui ouvrent des débits

temporaires dans les foires et fêtes publiques

sont dispensésde déclaration; mais ils doivent

obtenir l'autorisation du maire (L. 17 juillet

1880). Nous avons parlé plus haut de l'obliga-

tion imposée à tout débitant d'être pourvu

d'une li-ence délivrée parl'adminislration des

contrihuUons indirectes. Les débits de boissons

sont, comme tous les lieux publics, soumis

aux règlements municipaux et à la surveil-

lance des olliciers de police. Les préfets ont

le droit de faire à ce sujet des règlements

pour tout le département qu'ils administrent.

Ces fonctionnaires avaient en outre, en vertu

du décret du 29 septembre 1851, le pouvoir

discrétionnaire d'ordonner la fermeture des

débits, par mesure de sûreté publique; mais

ce décret a été abrogé par la loi du 17 juillet

1880. Les débitants ne peuvent servir de bois-

sons alcooliques à des mineurs ayant moins

de seize ans accomplis ou à des gens en état

d'ivresse (L. 23 janvier 1873).— Falsifications

des boissons. Ceux qui falsiPienl des boissons

encourent la peine de trois mois à un an

d'emprisonnement, une amende de 50 fr. au

moins, et la contiscalion des objets du délit,

lesquels sont attribués, s'il y a lieu, aux éla-

blissemenls de bienfaisance, ou bien sont dé-

truits ou répandus. En outre, si le tribunal

l'ordonne, le jugement est affiché et inséré

dans les journaux, aux frais du condamné. Si

la falsification a eu lieu au moyen de mixtions

nuisibles, l'amende est de èiO à ."iOO fr. et l'em-

prisonnement de deux à cinq ans. Ceux qui,

sans avoir eux-mêmes falsifié les boissons, en

détiennent dans leurs maisons de commerce,
sont punis, pour C3 seul fait, d'une amende
de lu à 2-') fr. et d'un emprisonnement de

à dix jours, ou de l'une de ces deux peines

seulement, suivant les circonstances; mais, si

les boissons falsifiées ainsi détenues en maga-
sin sont nuisibles à la santé, l'amende peut

être portée à bO fr. et l'emprisonnement à
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quinze jours. Des circonstances atténuantes

peuvenl être admises et amener la réduclion

des peines fixées (Cod. pén. 4"23 ; L. 27 mars
18ol, et L. SmailSob). La simple addition

d'eau au vin mis en vente est considérée par

la jurisprudence comme une falsification.

(Ch. y.)

BOISSONADE (Jean-François) savant hellé-

niste français (1774-1857). A publié une foule

de textes inédits ou peu connus et a traduit

du portugais le Goupillon, poème héroï-co-

mique (Paris, 1832, in-32). Ses articles de

journaux et de biographie ont été recuefilis,

sous le titre de Critique littéraire sous le pre-

mier Empire (1863, 2 vol. in-S").

BOISSONNER v. n. Jargon. Boire.

BOISSY (Louis de)écrivain fécond, maismé-
diûcre, né à Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme) en

1694, mort à Paris en 1758 ; membre de l'Aca-

démie en 17o4. Ses œuvres complètes, 1788,

Paris, Duchesne, 9 vol. in-8", comprennent des

satires en vers et en prose et de nombreu-^es

pièces de théâtre. Ses chefs-d'œuvre sont : le

Biibilliird (17-25), le Français à Londres (1727),

les Dehors trompeurs ('6 actes, vers, 1740).

BOISSY (Hilaire- Etienne Octave Rouillé,

marquis de), homme politique, né à Paris en

1798, mort en 1866. Il entra à la Chambre des

pairs en 1839 et s'y acquit une grande noto-

riété par ses altercations avec le duc Pasquier,

président de cette assemblée, par ses bou-

tades, ses invectives, et en dévoilant journelle-

ment une foule de scandales politiques. iNom-

mé sénateur en 18o3, il prononça des discours

brillants dans lesquels il eut des mots cruels:

« J'ai prêté plusieurs serments, il est vrai,

s'écria-l-il un jour; mais je n'en ai trahi au-

cun ». 11 avait épousé, en 1851, la comtesse

Guiccioli, ancienne maltresse du poète anglais

Byron.

BOISSY D'ANSLAS (François- Antoine de)

[bouâ-si-d'an-glà], homme polilique, né a

Saint-Jean-Chambre, Ardèche, le S décembre
1756, mort à Paris le 20 octobre 1826. Avocat
au parlement de Paris, il fut élu député du
tiers-état de la sénéchaussée d'.Annrmay, aux

états généraux, puis député de l'Ardèche à la

Convention, vota contre la mort de Louis XVI

et se rallia aux Girondins. Epargné par les

Montagnards victorieux, qui ne voyaient en

lui qu'un modéré sans caractère, il devint, à

la chute de Robespierre, secrétaire de la Con-
vention et membre du comité de salut public

(5 décembre 1794), 11 fut princijialement

chargé de la partie des subsistances et de

l'approvisionnement de Paris et fut surnommé
boissy-famine. Pendant l'émeute du 20 prai-

rial, causée parla famine, l'enceinte de la Con-
vention fut envahie par une foule furieuse qui

criait : « Du pain et la constitution de 1793 ».

Vernier et André Dumonl ayant l'un après

l'autre abandonné le fauteuil. présidentiel,

Boissy d'Anglas y monta et resta sourd aux

menaces et aux imprécations. Comme les in-

surgés espéraient l'efirayer en lui présentant,

au bout d'une pique, la tête du député Féraud,

il salua respectueusement cette tête sanglante.

Pendant ce temps, les sections purent se réu-

nir et dégager la Convention. Boissy d'An-

glas fut envoyé au conseil des Cinq-Cents par

72 déparlements. Il fit une opposition assez

vive au Directoire. Ses discours contre-révolu-

tionnaires le firent comprendre parmi les

proscrits du coup d'Etat du 18 fructidor ; il se

cacha pendant deux ans et finit par se consti-

tuer prisonnier à l'ile d'Oléron. Bonaparte le

nomma au Tribunal, dont Boissy d'Anglas

devint président, le 24 novembre 1803 ; il le

IX nomma ensuile sénateur et comte de l'Em-
' pire. Buissy d'Anglas adhéra à la Restaura-

tion, qui le créa pairdeFrance ; ^apoléon, de

relourde l'ile d'Elbe, le comprit dans la pro-

motion des pairs impériaux; il fut enrore

pair pendant la deuxième Restauration, Il

BOIT

passa ses dernières années à cultiver les let-

tres et a laissé un ouvrage sur iMalesherbes

(2 vol. in-S") et Etudes littéraires et poétiques
d'un vieillard (5 vol. in-12).

BOISSY-SAINT-LÉGER, ch,-l. de cant,, arr.'

et à 20 kil. N. de Curbeil (Seine-et-Oise). Châ-
teau de Grosbois(xvii'' siècle), habitation prin-

cière ayant appartenu à Barras, l.lûoh.

BOISTE (Pierre -Claude -Victoire), Jexico-

grajibe, né à Paris, en 1765, mort à Ivry-sur-

Seine, le 24 avril 1824. 11 tut successivement
avocat et imprimeur; il publia un birtionnaire

universel de la langue française (1800, in-8";,

qui jouit longtemps d'une grande faveur; un
birtionnaire de géographie (1820, in-8"); un
Birtionnaire des belles-lettres (1821,.5 vol. in-8")

et un poème en prose, 1'L'hîi;«'S (1801).

BOITARD (Pierre), vulgarisateur, né à Ma-
çon en [IH'à, mort en 1859: publia un grand
nombre de livres et d'articles sur Ihistoire

naturelle et l'agronomie, soit dans la collec-

tion Horet, soit dans divers auti'es recueils,

tels que le Musée des Familles, etc.

BOITE s. f. [boua-te] (rad. Boire). Degré au-

quel le vin devient bon à boire : vin en boite.

* BOÎTE s. f. [bouâte] (celt. loestl, formé
de boes, bois, et Iwl, creusé). Ustensile à cou-

vercle, dont la matière, la forme et la gran-

deur varient, qui est destiné à contenir dilîé-

rentes choses, et qu'on peut porter sur soi,

ou transporter aisément d'uneautre manière:
boite de supin, de carton. — Ab-ol. Tabatière:

j'ai oublié ma boite.— Ce qui est contenu dans

une boite ; boite de prunes, d'onguents, de

bombons. — Espèce de petit mortier de fonte

ou de ter, qu'on charge de poudre, qu'un

bouche ensuile d'un tampon de buis, et au-

quel on met le feu par une lumière.— v» Jar-

gon parisien. Atelier, magasin, élablissement

sa ns im por tance ;t ou tcequi n'est pas une bonne
maison est un boîte.— BoIte .m'x dominos, cer-

cueil. — BoiTE AU LAIT, Sein. — Bf'ÎTE ALX DÉGE-

LÉS, AUX refroidis, la Morgue.— Fkbmeusaboite,

fermer sa bouche, se taire.
—

*Prov. etfig. D.\ns

les petites boîtes sont les dons onguents, Hat-

terie populaire envers les personnes de petite

taille, pour faire entendre qu'elles ont sou-

vent plus de mérite que les autres. — Fig.

et fam. La boîte a perrette, caisse secrète

d'une association non avouée, qui recueille

des dons volontaires de ses afiidés, et lait

du produit un emploi mystérieux et ca-

ché.— Boîte de la poste ou Boîte aux lettres,

espèce de coUVet où le public met les lettres

que la poste se charge' de faire parvenir à

leur adresse. — Boîte de lanterne ou de ré-

verbère, sorte de boite où est enfermée la

corde qui sert à hisser et à abaisser un réver-

hère. — Méd. Boîte fumigatoire, boîte qui

contient tous les objets nécessaires pour se-

courir les noyés et les asphyxiés, au moyen

de fumigations. — Anat. Boîte du ciiane, ca-

vité osseuse qui renferme le cerveau.

* BOITER v. n. Clocher, incliner à chaque

pas son corps plus d'un côLé que de l'aiilrc,

ou alternativement de l'un et de l'autre côté :

cet homme boite.

BOITERIE s. f. Claudication d'un animal.—
Chez le cheval, c'est un cas rédhibitoire.

* BOITEUX, EUSE, adj. Qui boite : cheval boi-

teux.— Fig. Table boiteuse, siège boiteux, table,

siège qui a un de ses pieds plus court que les

autres. — Fig. Ruban boiteux, chale boiteux.

Ruban, châle qui n'oflre de dessin qu'à l'un de

ses bords ou desesbouts.— Fig.et lam. Purase

boiteuse, période boiteuse, celle qui a un de

ses membres trop court par rapport à un

autre ou aux autres.- Vers boiteux, vers au-

quel il manque une ou plusieurs syllabes. —
Substantiv. Vn boiteux, une ioitiuse. — Prov.

et fig. Il ne faut pas clocher devant les boi-

teux, il ne faut rien faire devant les geus qui
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semhlflfur reprocher quelque défaut naturel.

' BOÎTIER s. m. Boite à plusieurs comparti-

menls. doiil les chirursiens se servent, prin-

cipalement dans les hôpitaux, pour serrer les

inslrumciits, les oncuenls, et les diverses

pièi-es d'appareil. — Horl. Boite qui renfeime
le mouvement d'une niuiitre.

BOI'VIN ou Boyvin (François de), baron de

Villars, chroniqu'ur français, mort en 1618.

On lui doit : SIf'moircs sur les guerres duns le

Piémont, etc. (Paris, 1607, in-i") ; Instruction

sur le) affaires d'Etat (1610, in-8").

BOrVIN. I, (Louis), érudit, né à Lisieui, en
16i:!, mort en 17-.!1, a laissé des raéinoires

diins le recueil de l'.Vi-adéniie des inscriptions.

— Il Boivin de Villeneuve (Jk.^n), érudit et lit-

téralcur, 1ère du prérfdent,(l663-l7i6), admis
à l'Académie française en 1721. On a de lui

de nombreuses dissertations ; une Vie de

Christine de Pisan ; des traductions de la Ba-

trachomyomiicliie d'Homère, de l'Œdiperoi de

Sophocle, des Oi.'i''(i».T? d'Aristophane, etc,

BOIVIN Marie-Anne-Victoire GiLLAiN, dame)
célèbre sage-femme, née à Moutieuil, près

de Vei-saiiles, en 1773, morte en 1841. Elle

étudia, pendant trois années, l'anatomie et la

physiologie, et resiée veuve sans movens
d'existence, elle obtint la place de sag-e-fen.me

à l'hospice de la Mulernité, en ISOO et cellede

surveillante en chef de la Maternité en 1801.

Son Mt'inorial de l'art des accouchements {\81'2)

a eu plusieurs éditions. Elle a laissé des mé-
moires sur les !Iémorragit;s internes de l'utérus

(I81!t); sur les Maladies tubercideuses des /'fm-

mes et des eiifunls {I82a, in-S"); sur i'Avortc-

fn<;n<(18"28, in-8"); un Traité sur les maladies

de l'utérus (1833, 2 vol. ia-S").

BOJADOR (Cap), promontoire élevé de l'A-

fri(iue occidenlale; par âC" 6' 57" lat. N. et

16" 48' 30" long. 0. 11 est formé par le der-

nier contrefort des montagnes iSoires. qui

s'étendent à l'E. jusque dans l'intérieur

du Sahara. Les cotes voisines sont très dange-
reuses.

BOJARDO. Voy Boïardo.

*BOL s. m. (gr. bôlos, motte déferre). Terre

argileuse colorée, qui était emplovée autre-

fois en médecine comme tonique et astrin-

gente : bol d'Arménie; bol rouge, blanc, gris,

terdûtre ; les peintres, les doreurs et autres ar-

tisans se servent de bols. — Minéral. Nom gé-

nérique des terres argileuses, douces au tou-

cher, savonneuses, au.xquelles les anciens
attribuaient des propriétés merveilleuses

comme médicaments. On dit aussi terres bo-

laires ou terres sigillées. Ces terres se rencon-
trent en masses amorphes de diverses cou-
leurs : jaune, noire, brune ou d'un rouge
éclatant, dérivant toutes de l'oxyde de fer.

Le bol est un silicate d'alumine contenant
toujours plus ou moins d'oxyde de fer avec
des traces de chaux et de magnésie. On l'em-

ploie pour la fabrication de certains fards,

pour enlever les taches de graisse etpourfaire
des pipes de fumeurs. — Bol d'Armé.me ou
terre de Lemnos, terre compacte, rouge, grasse,

happant la langue, que l'on trouve en Armé-
nie, en Perse, en Toscane, en Slésie et en
France. On l'emploie comme hémostatique
et astringente.

'BOL ou Bolus s. m. [bol; bo-luss] {st. bôlos,

bouchée). .Méd. et Pharra. Petite boule com-
posée de substan^-es raédécinales, qu'on prend
seule, ou enveloppée de pain à chanter : casse

en bol ; bolus Je casse ; des bols. — Bol alimen-
taire, pelote formée par les aliments qui vont
être avalés après la mastication.

* BOL s. m. (altérationdu mot anglais Bowl).

Coupe, vase demi-sphér:que, qui seit a pren-
dre certaines boissons, telles que le lait, le

punch, etc.: bol de porcelaine, de faïence, d'ar-

gent. — Ce qu'un bol peut coalenir : bol de
lait, de tisane.

BOL. I. (Ferdinand', peintre hollandais
(1611-'81); fut élève de Rembrandt et lit

d'excellents portraits. — 11. (Hans), peintre

et graveur flamand (l;J3i-'93); il a laissé de
belles miniatures.

BOLA, Bolx ou Volse (Bolanus), anc. ville

des Eques.

* BOLAIRE adj. Ne s'emploie que dans celte

dénomination, Tt'rr« botaire, bol, argile très

fine et rougeâlre, telle que la terre de Lem-
nos : c'est avec les terres bolaires que se font

les terres sigillées (Acad.).

BOLAN, dénié situé dans les montagnes au
N.-E. du Bélouchislan, sur la route qui mène
de l'Inde inférieure au plateau de l'AIVhi-

nislan. 11 consiste en une successionde ravines

étroites.

BOLAS s. m. [bo-lass], arme oflensive que
les Indiens et les Gauchos des plaines de l'A-

mérique du Sud emploient principalement
pour capturer les animaux sauvages. C'est une
espèce de fronde composée de î balles cou-

vertes de cuir et réunies par une courroie de
6 à 8 pieds de long. Ces balles peuvent être

en pierre, eu fer ou en bois ; on lance l'arme

en lui imprimant un mouvement de rotation

autour de la tête.

BOLBEC. 1. Petite rivière qui passe à Bolbec
et se jette dans la Seine en face de Quillebeuf,

après un cours de 28 kil.— 11. Ch.-l. de canl
,

arrond. et à 30 kil. E.-N.-E. du Havre, sur la

Bolbec, qui sert de force motrice à plusieurs

usines; 12,230 hab. Etoiles de laines, toiles et

coton.

BOLDETTI (Marc-Antoine), antiquaire ita-

lien (1663-17491, fui inspecteur des cimetières

de Koiiie et publia : Osservazioni sopra i cimileri

de sanli martiri ed antichi christiani di Roma.
(Rome, 1720).

BOLDUC s. m. Ruban de fil étroit, ordinai-

rement rouge, dont on sert pour attacher les

paquets.

BOLERO s. m. Danse espagnole très vive,

mais moins fougueuse et plus décente que le

fandango. — Air approprié à cette danse.

BOLESLAS [bo-less-lâss], nom de cinq rois

ou ducs lie Pologne. — 1. Boleslas Khrobrii
ou le Vaillant, premier roi de Pologne, lil^ et

successeur du duc Alietchislat (092), couronné
roi en 1001, propagea le christianisme, battit

les Russes, s'empara de la Chersonèse cim-
brique, de la Prusse et de la Poméranie.
.\près un règne glorieux de trente-trois ans,

il laissa le lione a son fils Miecislas. — 11.

Boleslas le Hardi, né en Iu42, mort en lO'jO,

fils et successeur
i
lO.ïS) de Casimir 1='. 11 rem-

porta de grands succès sur les Russes, les

Hongrois et les Bohémiens; mais s'étant livré

à tous les excès, il fut excommunié et chassé
;

après lui le litre de roi fut aboli. — 111. Bo-
leslas Krzywousty ou Bouche de tr.aveus,

lils de Vladislas Herman, duc en 1103, mort
en 1139. H se distingua contre ses voisins,

battit l'empereur Henri IV, près de Breslau

(1 109) et finit par être vaincu par les Russes.

Il partagea sesElats entre ses quatre fils.— IV.

Boleslas Crispus, lils du précédent, succéda

à son frère aine Vladislas en 1147, mourut à

Cracovie en 1173; fut battu par les Prussiens

qui restèrent indépendants. — V. Boleslas

le Chaste, duc, né en 1220, fils et successeur

!l22,} de Leszko V, mort en 1279. Demeura
chaste, ainsi que sa femme Cunégonde, tille

de Bella, roi de Hongrie. Il laissa lâchement
les Tartares envahir son pays.

* BOLET s. m. (lat. boletus). Bot. Genre de
champignons remarquables par les petits

! tubes qui garnissent la surface inférieure du
' chapeau, et dont les orifices ressemblent à
autant de pores : l'amadou est une espèce de

I bolet ; te bolet comestible, porte le nom de ceps.

' BOLEYN, Bullen ou Bouleyne (Anne) [bou-

lènn], seconde femme de Henri VIII d'Angle-
terre et mère de la reine Elisabeth, née vers
l'iO), décapitée le 19 mai 1536. Elle passa une
partie de sa jeunesse à la cour de France,
fuès de Marie d'.\ngleterre

,
qui épousa

Louis Xll. Sa conduite plus que légère llii

avait valu le surnom de la Uaquenée d' Angle-
terre. Altachée ensuite à Catherine d'.\ragon,
première femme de Henri VIII, elle inspira à
ce prince une telle passion qu'il demanda son
divorce. L'opposition du pape poussa le sou-
verain anglais dans le schisme. Enfin. Cran-
mer, archevêque de Cantorbéry, prononça le

divorce, après cinq années de troubles et d'a-

gitation. Anne Boleyn épousa le roi, le 2.t jan-

vier 1533 ; mais elle ne régna pas longtemps;
elle fut bientôt supplantée par une de ses

filles d'honneur, Jeanne Seymour. Henri

,

pour se débarrasser d'elle, l'accusa d'adultère
et d'inceste. Jugée par une commission de
pair^, elle fut condamnée A moit et exécutée,
malgré ses protestations d'innocence.

BOLGRAD, ville de Russie, sur le lac Yal-
pukh. à 45 kil. JM.-N.-O. d'ismaïl; 2,0U0 hab.
Elle dépend de la Bessarabie.

* BOLIDE s. m. (gr. bolis, bolidos, jet). As-
tron. Mcleore qui traverse le ciel avec rapidité,

s'enUamme dans notre atmosphère, laisse après
lui une traînée lumineuse et fait souvent, ex-

plosion, donnant lieu à une chute d'aérolithes.

BOLINGEROKE (Henry Saint-John, coûte)
[bur-igii-brou-ke], homme d'Etat anglais
(1678-1751). Membre du parlement, il se joi-

gnit au tories, devint secrétaire de la guerre
(1704-'8), secrétaire d'Etat pour les all'aires

étrangères (1710), pair (1712), premier mi-
nistre quelques jours avant la mort de la reine

Anne (1714) et fut révoqué par Georges l^',

qui le soupçonnait de comploter la restaura-
tion des Stuarts. Il s'enfuit en France sous
un déguisement, devint premier ministre titu-

laire du prétendant Jacques III, épousa une
nièce de M°" de Maintenon, rentra dans son
pays, en 1723, recouvra ses propriétés et écri-

vit des pamphlets contre le ministère Wal-
pole. Il résida de nouveau en France de 1735
a 1742. Ses œuvres réunies, publiées en 1734

(5 vol. in-4"), consistent principalement en
études politiques, historiques et théolo-

giques.

BOLINTINEANO (Demeter), poète et publi-

ciste roumain (lS:'6-'i'2), a laissé des ballades

et des poèmes lyriques ayant rapport à sa

patrie. En 1864, il fut nommé conseiller

d'Etat.

BOLIVAR s. m. Chapeau évasé à la mode
en 1820.

BOLIVAR (Simon) , espagnol : Bolivar t
Ponte, libérateur de la Colombie, né à Cara-
cas en 1783, mort le 17 décembre 1830. 11 fut

l'un des rares créoles auxquels le gouverne-
ment de l'Espagne permettait de faire ses

études à Madrid, et il obtint ensuite l'autori-

sation de visiter le reste de l'Europe. De
retour en Amérique, après avoir épousé la

fille du marquis d'Uslaritz, il se joignit en
1811 aux insurgés, avec le grade de lieule-

nant-colonel, dans létal-major du général
Miranda, qui lui confia le commandemenl de
Puerto Cabello. Les Espagnols ayant recouvré
Venezuela, en 18 1 2, Bolivar organisa contre

Carthagène une expédition insurrectionnelle,

à la tète de laquelle il entra à Caracas, le

4 août 1813. 11 se fit proclamer « dictateur

et libérateur des provinces occidentales de
Venezuela », se laissa battre deux fois par le

général espagnol Boves, en 1814, répara ses

forces à ïunja, où le Congrès de la iSouvelle-

Grenade lui donna le titre de commandant
en chef, titre dont il ne jouit pas longtemps,

car désespérant de vaincre les Espagnols, a
se retira à Kingston (Jamaïque). Peu après,

les fautes des oppresseurs de l'Amérique
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ayant de nouveau surexcité les esprits, Boli-

var se mit, en 1816, à la tête d'une nouvelle
expédition destinée à délivrer Venezuela; il

prit le titre de commandant en chef des ré-

publiques de Venezuela et de Nouvelle-Gre-
nade, liattu près d'Ocumare, par le général
espagnol Morales, il se réfugia aux Cayes

;

mais au bout de quelques mois, un groupe
important de chefs militaires vénézuéliens le

rappela. Le 16 février 1817, il battit Morillo

à Barcelona. Les provinces de Guiana ayant été

débarrassées des Espagnols, un Congrès pro-

vincial conda le pouvoir exécutif à un trium-

virat dont Bolivar fut membre. Il ne tarda

pas à dissoudre le congrès ainsi que le trium-

virat ; il établit un suprême conseil de la

nation, avec lui-même comme chef. En 1818,

après plusieurs batailles, il perdit toutes les

provinces septentrionales du bas Orénoque,
tandis que dans le haut Orénoque, Paez,

cheï dei LUmeros, était constamment victo-

rieux. Eu 1819, il recruta une nouvelle armée,
fit une marche extraordinaire à travers les

Andes , remporta des victoires signalées,

entra triomphalement, le 10 août, à Bogota
dont les habitants l'acclamèrent comme leur

libérateur. Le 17 décembre, les deux répu-
bliques de Venezuela et de Nouvelle-Grenade
s'unii'ent sous le nom deColombie, et Bolivar

fut élu président. Dans la république de Ve-
nezuela, la guerre fut terminée par la vic-

toire de Bolivar et de Paez a Carabobo, le

24 juin 1821. — En 1823, Bolivar marcha sur

Lima, que les royalistes se hâtèrent d'éva-

cuer et, le 10 février 1824 il fut proclamé
dictateur du Pérou. Ensuite, il traversa les

Andes, battit l'armée espagnole dans les

plaines de Junin, le 6 aoilt, et résigna la dic-

tature du Pérou, le 10 février 182.Ï. Les pro-

vinces du haut Pérou lui rendirent hommage
en prenant le nom de Bolivie et en le nom-
mant protecteur perpétuel. Des factions ayant
troublé l'ordre dans la Colombie, il vint à

Bogota en 1826, s'empara de la dictature et

fut, peu de temps après, réélu président. De
nouvelles factions le forcèrent d'abdiquer le

pouvoir en 1831). On l'accusait d'aspirer à la

couronne impériale.

BOLIVIE, Republica Boliviana, république
de l'Amérique méridionale, située entre 10° et

20° lat. S. et entre 'A'r ia et 72" 50' long. 0.;
bornée par le Pérou, le Brésil, le Paraguay,
laConfédération Ar^'enline. le Chili, et l'océan

Pacifique. Sa superficie est approximative-

ment de 1.334,iyu kil. car.; en 1S7S, la répu-

blique de Bolivie a perdu la partie du Graud-

Chaco située entre 22" lat. S. et le Rio Pilco-

mayo. La Bolivie renferme environ 2 millions

260, oOO hab., cliiflre dans lequel ne sont
pas compris 2;i0,000 Indiens non civ lises. Ca-
pitale Sucre ou Chuquisaca. La république est

divisée en neuf départements, dont voici le

tableau :

DEPARTEME.MS Hubilanls CHEFS-LIEUX

SiS.OOO
305.000
345.000
2.55.000

UO.OOO
IKd.OOO
liS.OOO
75.0U0
25.000

2,2G!).50iJ

250,000

Co':tiabanilju

Polosi

'^ucre.

Saiita-Ci'uz

Tarija

Béni Trinidad

Robija.

Total.

Indiens sauv igfs

taiePopulation te 2,518,500

Les déparlements se subdivisent en i'j pro-
vinces , celles-ci en cantons ; chaque can-
ton se compose d'un village chef-lieu et de ha-
meaux ou de métairies. Les déparlements
sont régis par des préfets, les provinces par
des gouverneurs, suballernes des préfets; les

cantons par des corégidors et des alcades de
campagne assujettis aux gouverneurs. Le

quart de la population appartient à la race

espagnulo puie de tout mélange. Un grand
nombre d'habitants sont cholos (métis d'In-

diens et de blancs) ou zambos (métis d'Indiens

et de nègres). Le surplus se compose d'in-

diens civilisés, de noirs et de mulâtres. Les
aborigènes se distinguent en Aymaras, Qui-

chuas, Moxos, Chiquitos, etc. — Topogb. Les

cotes sur le Pacifique ne mesurent gu^re que
400 kil.. y compris les sinuosités; à l'intérieur

s'étend un désert sablonneux et aride qui

n'est habitable que le long dos rivières. Les
moyens de transport y sont extrêmement li-

mités. La Bolivie se divise en trois régions

principales : la Côte, de l'océan Pacifique au
pied des Andes, presque partout sablonneuse,
stérile, peu habitée, dédaignée jusqu'à ces

derniers temps, où l'on y a découvert d'im-

menses gisements de guano et de nombreuses
mines de lignite, de salpêtre, de fer, decuivre,

d'argent et d'or; la Sierra, entre les deux ra-

meaux des Cordillères, célèbre par ses inépui-

sables mines du Polosi ; les l'uMryas, chaudes
et fertiles vallées du versant oriental ; elles

présentent une végétation merveilleuse. •

—

Climat. Glacial sur les cimes neigeuses ; tem-
péré sur les plateaux; très chaud dans les

vallées. L'année se divise en deux saisons:
1" saison humide, de novembre à avril, pé-

riode pendant laquelle il pleut chaque jour;
les nuits sont fraîches et même froides ;

2"

l'hiver, de mai à octobre, période pendant
laquelle on ne voit ni pluie ni neige. Le com-
mencement et la fin de l'été sont annoncés
par des tempêtes de neige. Les tempêtes de
grêle et de tonnerre sont fréquentes et terri-

bles dans les régions montagneuses, et plu-

sieurs maladies particulières rendent exlrô-

mement désagréable le séjour de la Bolivie.

Au sud de la Cordillère royale, une chaleur
étoull'aute et humide donne naissance à des
fièvres intermittentes. Dans les vallées des

Yungas, le goitre est fréquent; mais il n'est

pas accompagné de crétinisme, comme dans
certaines parties de l'Europe. — Orographie.
Le territoire de la Bolivie confient les plus

hautes montagnes de l'Amérique du Sud.
C'est à Chuquisaca que se trouve le divorlia

aquarum, ou grande ligne de partage des
immenses bassins de l'Ainazone et de la Pla-

ta. Vers le S.-O., ces immenses montagnes se

divisent en deux systèmes, appelés Cordillères

occidentales et Cordillères orientales ou
royales, ces dernières consistant en plusieurs

rameaux très élevés. Ces deux chaînes des
Andes courent vers le nord et s'y réunissent

au nœud d'Apolobamba. Elles renferment des
volcans et des pics qui dépassent la ligne des

neiges perpétuelles. C'est là que se trouvent
le Soiata, aujourd'hui considéré comme le pic

culminant de l'Amérique (7,69o m.) et l'illi-

mani (7,000 m.). Au delà des contrées mon-
tueuses qui s'étendent dans la vallée du Rio
Grande ou Guapey jusqu'à 600 kil. de la côte,

gît la plaine du grand Moxos, laquelle est

inondée pendant la saison humide, au point
que les bateaux peuvent circuler au milieu

des épaisses forêts qui la couvrent. Entre les

deux grandes Cordillères, se trouve la vallée

de Desaguadero, appelée aussi haut plateau
des Andes boliviennes; cette vallée mesure en
longueur plus de 180 lieues espagnoles de
17 1/2 au degré, sur 30 à 3;> lieues de largeur;

elle est à, 4,000 mètres au-dessus de la mer,
et renferme le fameux lac de Titicaca, dont
le trop jilein s'écoule par le rio Desaguadero,
lequel aboutit au lac de Pampa-Aullagas. —
HvDROCR. Toutes les grandes rivières de la Bo-

livie se dirigent vers l'Atlantique. Le Boni et

le Mamoré "courent au N. pour former la Ala-

deira. Parmi les tributaires du Mamoré, on
remarque le Rio Grande et l'Iténez ou Gua-
poi'é. Le Pilcomayo et le Bermejo se dirigent

vers le S.-E. et entrent dans le Paraguay. Le
Pacifique reçoit seulement quelques torrents

et le Loa qui sert de frontière à la Bolivie du

côté du Pérou. —Les hauts plateaux renfer-
ment plusieurs lacs, parmi lesquels celui de
Pampa-Aullagas et celui de Titicaca, le plus
important de l'Amérique du Sud. — Ports et
MOUILLAGES, duN.au S :Loa, .Arema, village de
pécheurs ; Paquiqui ; Algodonales ; l'anse
Cooper; Cobija ; .Mejillones; la Herradura; le

havre Constitution ; baie Morena ou Plava
Brava; anse Jara. — Géol. Des conglomérats
trachytiques en différents états de décompo-
sition constituent l'élément dominant dans
la formation de la Cordillère maritime cl des
parties les plus élevées de la vallée de Desa-
guadero. Dans la Cordillère orientale, le gra-
nit prévaut sur les pics élevés. Les montsChi-
quilo sont formés de gneiss que recouvrent
des stratifications siluriennes. Les dépressions
se sont emplies de dépôts sédimenlaires qui
contiennent les restes fossiles de mammifères
d'une taille colossale.

—

Mi.néraux. La richesse
minérale de la Bolivie consiste principalement
dans ses mines d'argent presque inépuisables;
la seule montagne de Cerro de Potosi produit
annuellement pour douze millions de ce mé-
tal. On a découvert de riches mines d'argent
dans la Sierra del Limon Verde, près de Cala-
mar, et dans plusieurs autres parties de la

république. L'or se rencontre également dans
les montagnes. Les mines d'étain d'Oruro sont
classées parmi les plus riches de l'univers et

le cuivre abonde dans les montagnes aux en-
virons de Corocoro. La Bolivie produit des
pierres précieuses telles que les topazes, les

émeiaudes, les opales, les jaspes, les lapis-la-

zuli de Lipez et d'Atacama ; les hyacinthes de
Santo-Corazon ; les améthystes de Candela-
ria; et la timpanile ou pierre sonore de Sali-

nas; des cristaux de roche, du cobalt, du
plomb, du mercure natif, du sel gemme, du
soufre, des sulfates et du zinc. Mais ces im-
menses richesses sont encore improductives,
faute de voies de communication. Le terri-

toire renferme d'innombrables sources ther-

males.— Végétaux. Il Les conditions topogra-
phiques de la Bolivie doivent nécessairement
faire de ce pays une des régions botaniques
les plus riches en produits variés. A l'E., en
etlet, dans les immenses plaines boisées, où
les Indiens errent encore en liberté, la végé-
tation tropicale se développe avec toute son
exubérance, taudis qu'en s'élevant peu a peu
sur les flancs et dans les hautes vallées des
Andes, on rencontre successivement toutes

les formes de plantes qui caractérisent les

zones tempérées et les zones froides, jusqu'à

ce que la vie végétale expire enfin a la limite

inférieure des neiges éternelles. La vaste éten-

due et l'élévation du plateau central favorisent

encore, d'une manière exceptionnelle, la crois-

sance des type? végétaux inconnus ordinaire-

ment sous ces latitudes. » En première ligne

des plantes indigènes qui croissent à l'état

sauvage sur le territoire de la Bolivie, il faut

citer la pomme de terre, le coton, plusieurs

céréales et presque tous les fruits des zones

tropicales et des zones tempérées. Le café et

le cacaotier se trouvent en très grande quan-
tité dans toute l'étendue des Yungas. Le ca-

caotier vient particulièrement sur les terri-

toires des Mojos et des Chiquitos et sur les

bords des affluents de l'Amazone supérieure.

Le café gagne en volume dans les plaines :

mais il y perd en saveur; il est toujours supé-

rieur dans les pays élevés. Celui des Yungas
est tellement estimé qu'on le classe à côté du
Moka. La province de Béni et celle de Santa-

Cruz produisent une espèce de tabac réputé

l'égal de celui de la Havane. Les plantes ali-

mentaires du pays sont plusieurs variétés

de pommes de terre et de racines: manioc
(yucca) et ignames; les céréales, les fruits et

les légumes de l'Europe , la vigne, l'olivier,

la canne a sucre, l'algarobas, la vanille, le

café, le maïs, les bananes, le cacao, le tabac,

l'arundo donax et surtout la yerba inuté et la

fameuse coca. En tête des plantes médicinales,
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il faut placer le quinquina, puis le yaravisca
qui rst, dit-on, plus puissant que îe quina
cunire les (iî-vies intermittentes; le oliirii^ua-

no, qui arrête les hémorragies ; la salsepa-

reille, legaïae; le copaiba, le jalap, la valé-

riane, ripécacuanha et toute sorte de plantes
à baume, à comme et à huiles essentielles.

Plantes textiles : coton, lin, chanvre, sparte,

airave, aloès, mapujo. Dans de vastes et

épaisses forêts se trouvent tons les bois de
oonslruetion et de teinture, rébéno, le bois

de rose, l'acajou, le cèdre, le bois brésil,et la

meilleure espèce de quinquina, (cimhona cali-

siiya). — Animaux. Le llama, l'alpaca, le pua-
naco et la vigoîrne errent en grand nombre
sur les régions élevées. Partout se rencontrent
le cheval, làne et la mule. De grands trou-

peaux de bètes à cornes trouvent leur pâture
dans les plaines; tandis que les forêts sont

infestées de pumas ou couguars, de jaguars,

d"ocelols, de chats sauvages, d'ours et de plu-

sieurs espèces de singes. On chasse le pécari

pour l'empêcher de détruire les récoltes, le

chinchilla pour s'emparer de sa fourrure, le

tapir, le carpincho (cochon de rivière), le pa-

resseux, le glouton, l'armadillo et deux es-

pèces de sangliers pour se nourrir de leur

chair. Parmi les oiseaux, on distingue le con-

dor, le gallinazo, plusieurs espèces de fau-

cons et le nandou. Les plus redoutables rep-

tiles sont le crotale ou serpent i sonnettes et

l'anacondo. Dans les rivières pullulent les

caïmans.

—

Voies de commc.nication.11 y a

peu de routes. Jusqu'à ces dernières années
les immenses ressources agricoles et miné-
rales de ce pays sont demeurées improduc-
tives, faute de moyens de communication. On
s'occupe activement d'améliorer les voies na-

vigables en faisant disparaître les obstacles

qui obstruent les rivières. En 1872, une ligne

ferrée unissant La Paz au port d'.\.ygacha sur

sur le lac Titicaca a été livrée à la circulation

et une seconde ligne (d'.\utofagasta à Solar,

riOkil.) a été terminée en septembre 1874.

Plusieurs autres voies sont en construction.
— Indust. Travail d'un grossier coton, de vê-

tements d'une fine étotfe en poils de llama
;

bonnets de laine de vigogne, ustensiles, cor-

dages , cuirs, fourrures et verres. — Comm.
Limité à l'importation de cotonnade, de quin-

caillerie, d'ameublement, de joaillerie et de
soieries en échange de quinquina, de guano,
déminerai de cuivre, d'étain, de borax, de bois,

l'.efourrures.delainaseset debonnetsde laine.

•2.Ï millions de francs à l'importation ; 28 mil-

lions à l'exportation. — Constit. La constitu-

tion établie par Bolivar, libérateur de la Bo-

livie, date du So août I82t); mais d'impor-
tantes modifications y furent apportées en
I8i8, 1831 et 1863. Le pouvoir exécutif est

coilfié à un président élu pour quatre an-

nées ; l'autorité législative appartient à un
congrès de deux chambres, l'une appelée le

sénat et l'autre le corps législatif, toutes les

deux élues parle suUrage universel. Le prési-

dent nomme son vice-président et son minis-
tère, composé de quatre départements: Inté-

rieur et .affaires étrangères; Finances et In-

dustrie ; Guerre; Justice et Travaux publics.

Presque toujours la puissance suprême est

prise de vive force par quelque général que
ses soldats portent au pouvoir et qui, à défaut
de toute sanction populau'e, maintient sa dic-

tature par la force des armes contre ses ri-

vaux militaire». Ce système d'élection entre-

tient le pays dans un état perpétuel de guerre
civile. Le siège du gouvernement, autrefois à
LaPaz, a été transporté en 1869, dans la ville

fortifiée d'Oruro; mais la ville de Sucre se pro-
clame capitale. — .\rmée. 2,000 soldats com-
mandés par 8 généraux, H.i9 officiers supé-
rieurs et 634 officiers subalternes. L'armée
coûte par an deux millions de pesos. —
Religion. La religion catholique est celle de
la plupart des habitants. Archevêché métro-
politain àLaPlata(Charcas);évêchés à La Paz,
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à Coohabamba et à .Santa Cruz de la Sierra. II v
a trois univi isilés et environ 350 écoles. —
Finances. Recettes: trois millions de bolivia-
nos; dépenses quatre millions et demi de bo-
livianos

;
dette : Sii millions de francs. —

Monnaies. L'unité est le peso ou boliviano de
100 centomas. Le peso est censé représenter le

dollar (5 fr.) ; mais des altérations successives
ont fait descendre sa valeur réelle à 3 francs
environ. — Poids et mesures, comme à Bue-
nos-.\yres. — Hist. Primitivement appelée
Présidence de Charcas et ensuite llaut-Pernu,
la Bolivie forma, après 1776, une partie de la

vice-royauté de Buenos-.Ayres. Une insurrec-
tion des Indiens commandés par Tupac-.Vina-
rouAndres ne fut réprimée qu'avec les plus
grandes difficultés en 17S0-'2. Le pays tout
entier, soulevé à la voix de Bolivar, proclama
son indépendance le 6 août 1824 et l'établit

définitivement par la victoire d'.\yacucho le

9 décembre de la même année. En l'honneur
de Bolivar, ilprit le nom de Bolivie le 1 1 août
i82.ï, assembla son premier congrès le i'6

mai 1826, eut son premier président, le géné-
ral Sucre, en 1826 et vit éclater sa première
révolution militaire en 1828. Depuis cette

époque, la Bolivie n'a plus connu le repos.

Aux troubles civils se joignit, en ISliO, la

guerre contre l'Espagne qui allii(|uait le Chili.

.\ la fin des hostilités, fut signé un traité qui
établit le vingt-quatrième parallèle comme
frontière entre la Bolivie et le Chili. Pour
donner une idée de l'état d'anarchie dans
lequel se trouve plongé ce pays, il nous suffi-

ra de rappeler le sort de ses derniers prési-

dents. José de Acha fut renversé le 28 décem-
bre 1864, parle général Melgarejoqui le rein-

plaça. Belzu, ayant soulevé le peuple en mars
1865 fut tué dans un combat, et Melgarejo
maintint son pouvoir, malgré plusieurs ré-

voltes, jusqu'en 1871, époque où il fut exilé.

Son successeur, A. Morales, périt assassiné en
janvier 1873 et fui remplacé par Thomas
Frias que renversa le général Hilarion Daza,
le 4 mai 1876.— Une guerre malheureuse avec
le Chili, commencée en 1879 et pendant la-

quelle le Pérou intervint en faveur de la Bo-
livie, a dépossédé cette dernière puissance des

riches pays miniers situés au sud du 23« degré
de lat. S. Voy. Chili. — Bibliogr. A. D. d'Or-

bigny (183o-'49 ; 7 vol.); comte d'Ursel : Siid-

Améi-ifjue, Paris, 1879.

EOLKHO'V, ville de la Russie d'Europe, à
.Ï5 kil. .N. d'Orel; 27,000 hab. Fabr. de gants,

de chapeaux, de cuirs, etc.

BOLLAND ou Bollandus Jean), jésuite fla-

mand, né aTirlemunl ^Pays-Bas), est devenu
célèbre pour avoir entrepris les Viesdes Saints

du calendrier romain (Acta Sanctormn), dans
l'ordre chronologique, et sous les auspices des

autorités ecclésiastiques. Les écrivains qui

continuèrent après lui ce grand travail reçu-

rent le nom de Bollandistes.

' BOLLANDISTES s. m. pi. (de BoUand),

nom donné aux jésuites d".\nvers qui, de
1643 à 1794, publièrent à Anvers, à Bruxelles

et à Tougerloo , la collection connue sous le

nom à'Acta Sanctorum. Jean Bolland, assisté

de ."^on collègue Henschen, mit en œuvre les

matériaux réunis par Héribert Rosweyde
(d'Utrecht) et compléta son travail pour les

mois de janvier, de février et une partie de
mars. Papebroek et plusieurs autres continuè-

rent ce travail, qui fut interrompu en 1794; il

éta't complet jusqu'au 6 octobre et en était

au .53« vol. Cette collection, reprise en 1837

sous le patronage du gouvernement belge,

fut abandonnée en 1807. 11 formait 60 vol. et

s'arrêtait au 29 octobre.

BOLLÉNE, ch.-l. de cant., arr. et à 21 kil.

N. d'Orange (Vaucluse), sur la rive droite du
Lez; 5,424 hab. Vers à soie, filatures, cé-

réales, huile de ricin, vins, fourrages ; terre

réfractaire; vases poreux pour les piles élec-

triques. Ruines antiques.
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BOLLMANN (Eric), médecin allemand
l17(i'.i-|N21i; il s'établit à Carisruhe, puisa
Paris et s'enfuit il Londres, en i792. Il fut
arrêté et resta prisonnier pendant près d'une
année pour avoir, à l'instigation de Lally-Tol-
leiidal, coopéré à la tentative d'évasion de
Lafavette, ;"i Olmiitz. Réfugié aux Etats-Unis,
il y fut compromis dans la conspiration de
Biirr; et il revint à Londres. II a écrit sur l'é-

conomie politique.

BOLOGNA (Giovanni da), sculpteur, né à
Douai vers 1524, mort en 1(i()8. II passa la
plus grande partie de sa vie dans la ville de
Florence qui conserve ses chefs-d'œuvre :

« Enlèvement des Sabines» groupe en marbre
et « .Mercure » en bronze, lia laissé la célèbre
fontaine de Bologne, et on suppose que c'est
de lA (|ue vient son nom.

BOLOGNE. I. Province d'Italie, entre celles
de Ferrare.de Ravennc, de Florence etde Mo-
dène. 3,001 kil. carr.. 000,000 hab. Principale
rivière : le Reno, qui se jette dans le Po di
Primaro, près de Ferrare. Au S., cette pro-
vince est bornée par les Apennins; au centre,
elle s'étend en une vaste plaine ti'ès produc-
tive en vins, grains, figues, huiles, chanvre,
etc. — II. Capitale de la province ci-dessus
(ital. Boloi/na ; anc. Bonqnia) grande cité en-
tourée de murailles, au pied des .\peniiins,
entre les rivières Savena et Reno, à 282 kil.

N.-O. de Rome; 146,068 hab. On y remarque :

la piazza Vittorio-Emmanuele, place ornée
d'une célèbre fontaine; lapiazza del Gigante,
la piazza d'.\rmi ; les deux fameuses tours
penchées (Asinelli, 83 m. de haut; et Gari-
senda, 41 m.), toutes deux construites au
xiie siècle; une Bourse ; la casa Rossini, mai-
son construite par l'illustre compositeur, en
182-j; la casa Lambertini où naquit le pape

Tours pencbàes de Bologne.

Benoît XIV; les maisons de Galvani, de Guer-

cino et de Guido: 1 30 églises, parmi lesquelles

l'ancienne cathédrale, l'église de San Barto-

lommeo di Ravegnana, San Barlolommeo di

Reno renterniaut des tableaux de Carraclie,

San Domenico (avec les tombeaux de saint

Dominique, du roi Enzio, deTaddeoPepoli et

de Guido); la basilique de San Petronio, fon-

dée en 1390 et laplus vaste église de Bologne;

(c'est dans cette basilique que fut couronné

l'empereur Charles-Quint par Clément Vil,

en 1530 ; et sur les pierres qui lui servent de

dalle, Cassini traça saligneméridiennej ; l'é-

glise San Stefano, très vaste et très ancienne;

l'univerjité, fondée, à ce que l'on prétend,

par Théodore II, en 423, et qui devint le prin-

cipal centre de l'enseignement au moyen âge

(au xivî siècle, on y pratiqua les premières

dissections, et plus' tard sa renommée s'aug-

I.
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menta par la découverte du galvanisme, on

y compte environ 600 étudiants); la biblio-

thèque, riche de 200,000 volumes et de 0,000
manuscrits; l'académie des beaux-arts, fon-

dée parle pape Clément XIII et contenant la

célèbre Pinacoteca ou galerie de peinture des
maitres.bolonais ; VAcadémia filarmonica; le

Liceo filarmonico (avec une biblothèque de
17,000 vol. de musique imprimée et les col-

lections de Martini) ; le Campo santo, l'un des
plus beaux et des plus vastes cimetières d'Ita-

lie ; les ruines des prétendus bains de Marcus
et d'un temple d'Isis. De tous les objets de
l'industrie bolonaise le plus connu est le sau-

cisson appelé mortadelle. La race pure des

espèces de barbets appelés chiens bolonais,

devient de plus en plus rare. Il se fait à Bo-

logne un commerce très actif portant princi-

palement sur les soieries. — Cette ville, fon-

dée par les Etrusques, s'appela d'abord Fel-

sina : en 189 av. J.-C, elle devint colonie

romaine sous le nom de Bononia; Charle-

magne en fit une ville libre ; au xii» siècle,

elle alteiçuil le zénith de sa puissancecomrne
cité républicaine. Elle se donna volontaire-

ment au pape en IoI3, fut réunie à la répu-

blique cisalpine en 1797, puis incorporée au
royaume d'Italie. A la chute de Napoléon h',

elle fut rendue au pape. Le 14 août 1848, une
tentative d'occupation autrichienne fut re-

poussée par le peuple. Les Autrichiens revin-

rent à la charge l'année suivante et après une

résistance de huit jours et un furieux bombar-
dement, la ville se rendit, le 1 6 mai 1 849. Une
garnison autrichienne l'occupa jusqu'en 1839.

Les Français l'ayant délivrée, elle se donna à

Victor-Emmanuel, en 1860. — Bolomètre,

électricité. (V. S.)

BOLONAIS, AISE s. et adj. Qui est de Bo-
logne; qui a rapport à cette ville ou à ses ha-
bitants.

BOLONCHEN, village du Yucatan, à 9;i kil.

E.-N.-E. de Campêche; on y remarque neuf

anciens puits creusés dans le rocher, à une
profondeur de 400 pieds, et une caverne qui

produit de l'eau quand les puits viennent à en
manquer, et qui est profonde de plus de 450

pieds.

EOLOR TAGH ou Palolo Tagh, portion oc-

cidentale de la chaîne des monls Karakorum,
(Asie centrale) entre les sources du Gilgit et

de la Nabra, affluentsde l'Indus, et séparant

le Cachemire du Turkestan chinois. Le nom
de Bolor ou Belur Tagh est fréquemment ap-

pliqué à une prétendue chaîne qui réunirait

les monts Thianshan et les monts Kuenlun,
sur la frontière occidentale du Turkestan chi-

nois.

BOLSENA [bol-sè-na], ane. Volsinii, ville

d'Italie, sur le lac Bolsena, à 90 kil. N.-N.-O.

de Rome ; 2,7o0 hab. Volsinii était une des

plus puissantes cites étrusques. Les Romains
la prirent et la rasèrent en 280 av. J.-C. Il

reste quelques vestiges de la ville qu'ils cons-

truisirent plus tard sur le même emplace-

ment. Le lac de Bolsena, long de 13 kil.,

large de 10, nourrit de délicieuses anguilles,

bien chères aux gourmetsitaliens.il renferme
deux îles, Martana et Bisantina, et se décharge
dans la .Méditerranée par la rivière Maria.

BOLSWERT ou Bolsward. I. (Boetius-

Adam), dessinateur et graveur hollandais

(lo80-1634), a exécuté de belles gravures sur

les dessins de Bloemaert et de Rubens. —
11. (Scheltius), frère du précédent, né en
lo86, se distingua particulièrement par ses

gravures d'après les chefs-d'œuvre de Rubens
et de Van Dyck.

BOLTON ou Bolton-le-Moors [bôl'-t'n], ville

du Lancashire (Angleterre), a 18 kil. N.-O. de
Manchester; 115,002 hnli. Principal centre des

manufactures de coton en Angleterre. Ses

blanchisseries et ses teintureries peuvent être

considérées comme les plus importantes du
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Royaiitne-Uni et elle possède de vastes fonde-
ries, ainsi que des imprimeries sur étuÛes.

* BOLUS s. m. Voy. Bol

BOLZANO. Voy. Botzen.

BGLZANO (Bernhard) [bol-dzâ'-no], pliilo-

soiihe allemand et théologien catholique, né
à Prague en 1781, mort en 1848. Prufesseiu de
théologie à Prague (100o-'20), il fut suspendu
de ses fonctions à cause du libéralisme de ses

tendances. Il a laissé : Ej:posé de ht loijiijue

(1837, 4 vol.); Manuel reUykux (1834, 4
vol.), etc.

BOMB
BOMBASIN s. m. Manuf. Etoffe de soie dont

la f.ihricpie a été apportée de Milan en France.
— Espèce de lutaine à deux envers.

BOMBAX s. m. [bon-bakss] Bot. Nom scien-
tiliijui- ilu fromayer.

BOMBAY [bon-bè] (portug. Boa-Bahia, bonne
baie). 1. province de l'Indu anglaise, s'éten-

dant sur 1,600 kilom., le long de la mer
d'Arabie, entre 14" 6129" lat. N. et entre 04°

et 75° long. E. et formant une bniide de lerre

large de 400 à 500 kilom. ; 322,343 kil. carr.
;

18 millions d'habit. La division adminislra-

Baiu de Bombay.

BOMARSUND. I. Canal étroit, situé entre

l'Ile d'Aland et celle de Vardô, à l'entrée du
golfe de Bothnie.— IL Ancienne place forte si-

tuée à l'extrémité nord de la vaste baie de
Lurapar (île d'Âland). Une Hotte anglo-fran-

çaise la bombarda du !3 au 16 août I8.Ï4. Elle

capitula et ses fortifications furent détruites.

La Russie s'engagea, par le traité de 1856, à

ne pas relever la forteresse de Bomarsund.

BOMBA (Il re) [ital. il-rè-bomm'-ba] (ital. le

roi Bombe). .Sobriquet sous lequel on désignait

le roi des Deux-Siciles, Ferdinand 11, qui

avait impitoyablement fait bombarder plu-

sieurs villes révoltées.

BOMBACÉ, ÉE adj. (rad. bombnx). Qui res-

semble a un bombax. — S. f. pi. Famille de

plantes dicotylédones dialypétales hypogynes,

voisine des malvacées. Principaux genres :

baobab et bombax ou fromager.

BOMBAGE s. m. Action de cintrer le verre

au four.

* BOMBANCE s. f. (lat. pompa, luxe). Bonne
chère abondamment servie.

* BOMBARDE s. f. (gr. bombas, bruit). Se di-

sait anciennement de certaines machines de

guerre, dont on se servait pour lancer de

grosses pierres. Après l'invention de la poudre,

ce nom fut appliqué à quelques-unes des pre-

mières pièces d'artillerie. — Bâtiment cons-

truit pour porter des mortiers et lancer des

bombes. — Jeu d'orgue, qui ne diffère du jeu

de trompette que parce qu'il sonne l'octave

au-dessous.

* BOMBARDEMENT s. m. Action de jeter des

bombes, de bombarder.

'BOMBARDER v. a. Jeter, lancer des

bombes.
' BOMBARDIER s. m. Artilleur qui lance

des liombes. — Régiment des bombaiuhers,

corps créé par Louis XIV pour le service des

obusiers et des mortiers.— Enlomolog. (V. S.)

BOMBARDON s. m. Instrument en cuivre,

d'un son très grave et d'un puissant elle!,

sans clefs, à trois cylindres ; dont l'ét'iidue

va du fa (une octave au-dessous des lignes

clef de /'a) jusqu'au re au-dessu-^ des lignes.

tive nommée Sinde fvoy. ce nom\ couvre le

nord de celte province, dans la vallée de l'In-

dus; on y rencontre quelques territoires fer-

tiles au milieu de déserts incultes; le climat y
est sec et étouffant. Un peu plus au sud, se

trouvent les districts alluviaux qui entourent

le golfe de Cambav. C'est un territoire uni

qu'arrosent la iNeriiudda et le Taplier, prin-

cipaux tributaires du golfe de Cambav. La
plus grande portion de la province de Bom-
bay, au S. de 20° de lat., est une bande mari-
tinie rugueuse et inégale, que l'on appelle

les Deux Concans; elle mesure 5.^0 kil. de
long, sur 40 à 80 de large, enlre la mer et les

Chattes occidentales, qui n'y dépassent pas

1,200 mètres de haut. Le climat de cette ré-

gion est aussi chaud mais plus humide que
celui du Sinde. Dans l'île de Bombay, la tem-
pérature annuelle moyenne s'élève à 80° F., il

y tombe 80 pouces d'eau. Les districts qui se

trouvent sur le versant oriental des Chattes

reçoivent beaucoup moins de pluies et pro-

duisent le sucre et l'indigo, tandis que le co-

ton et le riz sont cultivés dans les parties plus

humides de la côte et que le froment, l'orge,

le chanvre et le tabac prospèrent dans le

Sinde. — La province de Bombay produit une
quantité considérable de soie. L'administra-

tion est confiée à un gouverneur nommé par

le gouvernement anglais et assisté d'un con-

seil législatif. La province est divisée en vingt-

quatre districts qui sont distribués entre les

trois commissariats de Sinde et des divisions

dites de Bombay septentrional et de Bombay
méridional. Les Etats indigènes soumis à la

surveillance du gouverneur de Bombay, (com-

prenant ceux duGuzerate et du Cutch) comp-
tent 9,272,073 hal). On compte env. 4,9.ïO

kil. de chemins de fer et 300 écoles H-uis

la province de Bombay. La moyenne des im-

portations est de 38 millions de francs ; celle

des exportations dépasse .50 millions. Les

villes principales sont Bombay, Kuracht'e, Su-

rate et Pounah). — IL Grande ville, cap. de

la province ci-dessus, dans l'île de Bombay,
(qui mesure 56 kil. carr., près de la ciHe

0. de l'Inde, par 18" 56' 7" 'lat. N. et 70° 28'

58" long. E.); 822,000 hab. C'est la deuxième
ville de l'Indouslan ; elle rivalise avec Calcutta

par sou commerce, sa population et ses éla-
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blissemonts publics. Iri-ffjulii'Tcment bâtie de
luaisoas en buis ou eu bambou, elle n'otlVe

pas de monuments remarquables. (",e qui fait

son importance, c'est son commerce, princi-
palement avec la Chine, où elle envoie de l'o-

pium, des perles et du bois de .^antal, en
échange .d'ivoire, de soie et d'épices qu'elle
expédie ensuite en Europe. Les parsies consti-
tuent la classe indigène la plus intluente au
point de vue commercial, politique et social.

Du port de Bombay, le plus protondcl le plus
silr de toute celte côte, partent chaque jour
des navires chargés de cotoii, de laine, de
grains, de châles, de café, d'épices, de sucre,

de thé, de soie, de salpêtre, d'opium et de ta-

bac. Un chemin de fer unit cette ville il Cal-
cutta. L'Ile de BoiTibay, visitée par les Portu-
gais en 1509, fut acquise par eux en lo30. Ils

la cédèrent avec Tanger et 300,000 livres au
roi Charles II, pour servir de dot i sa femme,
Catherine de Portugal, lOlli, Charles II la

transféra à la compagnie de l'Inde orientale

en IG68. Saisie un instant par les Mongols, en
1000, elle revint à l'Angleterre et augmenta
d'importance à mesur.' que les Anglais enva-
hirent les terres voisines : Bancot, 17o6 ; Sal-

sette, 1775. Un évèché y fut établi en 1837;
mais la ville contient relativement peu de
chrétiens. Les deux principales castes reli-

gieuses sont les parsies (descendants des an-

ciens Persans adorateurs du feu) elles borahs
issus des premiers indigènes qui se converti-

rent à l'islamisme). La haine entre ces deux
castes riches, influentes et actives, ne connaît
pas de bornes. Il a fallu l'intervenlion des

troupes anglaises pour l'aire cesser une lutti'

armée qui ensanglanta la ville, du 13 au 13

févr. 187.5, à propos d'un livre, la Vie de Mn-
homct, par Washington Irving, que les parsies

avaient publié.

* BOMBE s. f. (gr bomhos, bruit). Globe de
fer creu.x, qu'on remplit de poudre, qu'on
lance avec un mortier, et qui, en arrivant à sa

destination, éclate au moyen d'une fusée qui y
est adaptée.— Les Français attribuent à Jean
Bureau, maître généralderarlilleriedeFrance,
l'invention de cesengins de destruction (14b'2j:

les Hollandais affirment que l'honneur en re-

vient à un bourgeois de Vanloo (149u\ Leur
usage devint général au xvi" siècle : Hollan-

dais, Espagnols, Français et Turcs les em-
ployèrent dans toutes leurs guerres de sièges.

L'emploi des bombes à bord des navires est

dû au Français Petit-Renau (bombardement
d'Alger, i" sept. tfi82). — Sorte d'entremets

glace d'une forme ronde. — Fig. et fam,, L.v

BOMBE CKÈVERA,LA BOMBE EST PRÈS DE CUEVER, Se

dit lorsque quelque malheur est près d'arriver

ou qu'un complot, une machination est prés

d'éclater ; ou simplement lorsqu'on attend

l'issue prochaine d'un événement de quelque
importance. On dit aussi, lorsqu'on événe-
ment est à craindre: Gare l.v bombe ! — Fig et

fam., Il est tombé dans notre société comme
iNE BOMBE, il est arrivé au moment où on l'y

attendait le moins.

' BOMBÉ, EE part, passé de Bomber. —
Verres bombés, verres auxquels on donne une
forme convexe, arrondie, ovale, etc., et qui
servent à couvrir des pendules, des vases, de
petites statues, etc.

BOMBELLI (Raffaello) mathématicien bolo-

nais du xvi= siècle. Dans son Truilé ïahjèbre
{lb72), il fut le premier à chercher la solution

du « cas irréductible » ou « cas imaginaire »

des équations.

' BOMBEMENT s. m. Etat de ce qui est

bombé; convexité.

* BOMBER V. a. Rendre convexe. Bomber un
chemin, une rue, un ouvrage de sculpture, d'or-

fèvrerie, de menuiserie, etc, — Neutral, ce mur
bombe.

BOMBERG (Daniel), imprimeur hollandais
établi a Venise; mort en |.ï49. Il imprima le
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ThnTmud babylonien (12 vol. in-fol.), une
Bible et plusieurs autres ouvrages hébreux. 11

se ruina par les dépenses qu'il fit pour porter
son art à la perfection.

_

BOMBERIE s. f. Endroit d'une fonderie où
l'on Idiid II ^ bombes.

* BOMBEUR s. m. Celui qui fabrique et qui
vend di's verres bombés.

BOMBITE s. f. (de Bombay, parce que cette

substance se trouve dans les environs de celte
ville). Silicate compacte très liiiement granu-
leux, noir ou bleu, d'une densité de 3, 2\.

rayant le quartz et fusible au chalumeau en
verre jaunâtre. — Bomhonni-L{V. S.)

• BOMBYX s. m. [iion-bikss] (gr. bombud-,
ver à suie). Entom. (lenre de lépiilopléres

nocturnes dont les principales espèces sont le

bombyx paon de nuit ou ijnmd paon, bombyx
du mûrier ou ver à soie, le bombyx livrée, le

bombyx processionnaire, etc.

BOMILCAR.I. officier carthaginois qui par-
tagea avec Haiiiion le commandement des
troupes contre Agathocle (310 av. J.-C.) ; en
308, il essaya do saisir le gouvernement de
Carlhage, mais il fut crucilié. — II. Oflicier

chargé d'amener du renfiu'là Annibal, après
la bataille de Cannes; il n'osa secourir Syra-
cuse assiégée par Marcellus. — III. Chef nu-
mide, confident de Jugurtha. Pendant un
voyage qu'il fit à Rome, en compagnie de ce

|M'inco, il assassina Massiva (109 av. J.-CI Plus

tard, il trahit son maîlre pour les Romains et

fut mis à mort par lui en 107.

•BON. ONNE adj. (lat. bonus). Qui a pour
comparatif .Meillel'R. Se dit, tant au sens phy-
sique qu'au sens moral, de i-i- quia les qualités

convenables k sa nature, à sa destination, à

l'emploi qu'on en doit faire, au résultat qu'on
en veut obtenir, etc.: loniie terre ; bon pays

;

une bonne odeur ; aimer les bons morceaux ; avoir

un bon jugement, un bon esprit, une bonne tète.

— Se dit même des choses nuisibles, mais qui

sont propres à produire l'ellel qu'on en at-

tend : de bon arsenic. — Se dit des choses or-

dinairement nuisibles ou désagréables dont
l'etfetest favorable : une bonne pluie, une bonne

gelée. — Vrai, véritable, sur :

Les amis t!e l'heure présente

Ont le n.iturcl du mi-lon :

11 faut eti éprouver ciiKpianlc

Avant d'en reiiconlrrr un bon.
*'*

— En état de faire honneur à ses engage-
ments : c'est une bonne maison de commerce,
une bonne caution, un bon garant. — Franc,
sincère, loyal : c'est un bon Français, un ion

patriote. — Juste, fondé, légitime :

Ne plaide point, suis l'avis qu'on te donne;
Laisse là le procès, crois-moi.

Ton procureur t'a dit que ton affaire est bonne :

Oui pour lui; mais non pas pour toi.
'"

— Qui est conforme à la raison, à la justice,

à la morale, au devoir, à l'honnêteté : bons et

loyaux services; les bonnes œuvres. — Exact :

ce calcul est bon. — Clément, miséricordieux ;

Dieu est bon. — Bienfaisant, favorable : bon
ange, bon génie. — Humain, qui aime à faire

du bien ; il n'est ni bon ni mauvais. — Indul-

gent, affectueux, facile à vivre : il a un bon

caractère ; il est de bonne composition.— Propre :

homme bon à tout faire; vin bon à boire. — De
bonne humeur, de bon caractère, commode
â vivre : c'est un bon compagnon, un bon vivant,

un bon garçon, tm bon enfant, un bon diable.

— Crédule : vous êtes bien bon de croire cela.

— .Audacieux : je le trouve bon de prétendre

cela. — Vigoureux : ce malade a encore le cœur
bon. — Qui excelle en quelque chose, en
quelque profession : unbon marcheur; bon mé-
decin; se dit aussi des choses, dans une ac-

ception analogue : poule bonne couveuse ; bon

chien de chasse. — Avantageux, favorable,

utile, convenable : cela est de bon augure; bon

certificat; bonne réputation; arriver au bon mo-
ment; un bon commerce; j'ai eu ce livre à bon

marché; il est bon que vous te sachiez. — S'ap-
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pliqiic, dans une acception analogue, à l'hu-
niour, à la disposition d'esprit, aux manières
d'une personne : être en bonne humeur, de
bonne humeur; faire bon visage à quelgu'un;
lui faire bonne mine, bon accueil. — Sert à
donner plus de valeur et d'énergie aux subs-
tantifs avec lesquels il se joint : il y a tme
bonne lieue d'ici là; gagner de bonnes journées;
une bonne récolte; quelle bonne aubaine; faire
un bon feu , ayez bon espoir , bon courage : un
bon coup d'épée; une bonne fièvre ; c'est un bel

et t)on catarrhe. — Y aller a la bonne foi,

tout a la bonne foi, agir avec Iranchise, sans
astuce, sans finesse. — Bonne société, bonne
coMPAoNiE, société composée de personnes dis-

tinguées par leur éducation, leur politesse,

leur bon ton. — Par injure ou par plaisante-
rie : C'est un bon coquin, un bon fripon, un
bon DÉIIAUCIIÉ, un bon vaurien, UNE BONNE WÈCE,
UNE BONNE LANGUE, UN BON BEC, Ou dit de même,
par exclamation : La bonne pièce! la bon.ne

langue! etc. — Fig. C'est une bonne épée. une
BONNE LAME, UNE BONNE PLUME, c'est un homme
habile dans l'art de l'escrime, dans l'art d'é-
crire. — Bon ANGE, ange gardien : se recom-
mander à son bon ange. — Fig. Vous serez
MON BON ANGE, VOUS me préserverez de mal-
heur. — Bon HOMME, se dit, par éloge, d'un
homme d'esprit, plein de droiture, de can-
deur, d'all'ection : c'est un homme de mérite,

et un très bonhomme. Il ne faut pas confondre
bon homme a\ec bonhomaie (voy. ce mol). Un
bon homme est un homme bon; un bonhannie
est un homme simple, peu avisé, qui se laisse

dominer et tromper; dans les deux sens le

pluriel est bons hommes; mais dans le premier
sens, on dit de préférence, au pluriel : des
bonnes gens ; ce sont des boines gens. — Le fé-

minin de bon homme et do bonhomme est bonne

femme. — Fig. et fam. C'est un bon prince, il

EST BON PRINCE, Se dit d'uu homme aisé à vivre,

d'un homme qui a un caractère et des ma-
nières faciles.-— Fig. et fam. Il est bon comme
LE bon PAIN, comme DU BON PAIN, c'cst UU llOmlnC
extrêmement bon et doux. On dit dans le

même sens : C'est une bonnf. pâte d'homme,

c'est une bonne ame; et par mépris, c'est une
BONNE bète. — Mon bon ami, ma bonne AMIE, ou
simplement, mon bon, ma bonne, termes d'a-

mitié ou de bienveillance qu'on emploie sur-

tout entre égaux, ou de supérieur à inférieur.

— Bonne aventure, aventure heureuse ou
agréable. — Absol. La bonne aventure, se dit

des vaines prédictions que font certaines gens
sur l'inspection de la main, ou en tirant des

cartes, etc, — Bonne année, année fertile et

abondante" — Jouer bon jeu, bon argent,

jouer sérieusement, et avec obligation de

payer sur-le-champ, — Prov, et fig. N'être

pas bon a jeter aux chiens, être mal considéré,

mal reçu, — Prov. Ce qui est bon a prendre

EST BON A rendre, manière de s'excuser d'avoir

pris une chose sur laquelle on croit avoir des

droits, en disant que le pis aller sera de la

rendre. On dit plaisamment, dans un autre

sens : ce qui est bon ii prendre est bon (t garder.

— PlOV. A quelque chose malheur est BON,

quelquefois une infortune nous procure des

avantages que nous n'aurions pas eu sans elle.

— Typogr. Bon a tirer, mots que l'on écrit

sur une épreuve pour permettre de tirer la

feuille. On a fait de bon à tirer un substantif

désignant l'épreuve qui contient les dernières

corrections de l'auteur ou de l'éditeur, et qui

est renvoyée à l'imprimerie avec cette men-
tion : Bon à tirer après correction. Tout bon à
tirer doit être signé, elle signataire accepte la

responsabilité dss fautes qu'il n'a pas signa-

lées. — Comm. Bon pour telle somme, formule

qu'on met au bas ou à la tête de certains

eU'els de commerce, pour rappeler la somme
mentionnée dans le corps de VécrM: Bon pour

cinq cents francs. En abrégé : B. P. F. '600.

On écrit, dans un sens analogue, sur cer-

tains billets d'entrée -.Bon pour une personne,

pour deux personnes, etc. — wBon pour, abré-



548 BON BON

personne ou dans la chose dont il s'agit : c'est

un lior:ane qui a du Ion et du mauvais; qui n'a

pris de son père que le bon ; cette pièce a des

défauts, mais il ne laisse pas d'y avoir du bon.

Ce qu'il y a d'avantageux, d'important, de

principal en quelque chose : le Ion de l'affaire

est que... — Le bon de l'histoire, le bok du

CONTE, ce qu'il y a de plaisant dans un conle,

dans une histoire. — Avoir du bon dans une

AFFAiHE, DANS UN TRAITÉ, y trouver du pain, du

profil. — Se dit, surtout au pluriel, des gens

de bien : on l'oppose souvent à méchants :

que les bons se rassurent et que les mérhants

tremblent. — *-»- Etre un bon, être un solide

républicain (1848). — Ethedes bons, avoir des

chances de réussir. — Etre dans ses bonnes,

être bien disposé. — "Adverbial. Ne s'emploie

que dans certaines phrases : seiitir bon, avoir

une odeur agréable; tei2ir bon. résister avec

fermeté ; coûter bon, coiiter extrêmement cher;

faire bon, voy. Faire. — Tout de bon loc. adv.

.Sérieusement : jusqu'ici il ne faisait que plai-

santer, mais pour cette fois il s'est fâché tout de

bon.—Bon! exclamation qui exprime l'étonne-

ment, le doute, l'incrédulité, l'insouciance :

il est parti? bon! vous voulez rire. — Bon Dieu!

exclamation qui marque la surprise : bon Dieu,

Vaurait-on jamais pu croire !

* BON s. m. Ordre, autorisation par écrit

adressée à un fournisseur, à un caissier, à un
correspondant, à un employé, de fournir ou

de payer pour le compte de celui qui l'a si-

gnée : bon sur te Trésor; signer un bon.— Fig.

et fani. Mettre son bon atout, être facile jus-

qu'à l'excès, ne refuser son consentement à

rien. — Typogr. Bon a tirer, voy. Bon adj.—

Législ. Lorsque la promesse ou reconnais-

sance sous seing privé n'est pas écrite en en-

tier de la main du débiteur, elle ne peut faire

preuve en justice qu'autant que le débiteur a

fait précéder sa signature de ces mots, écrits

par lui en toutes lettres : Bon pour, etc., ou

Approuvé pour la somme de, etc. Cette forma-

lité a pour but de prévenir les fraudes qui

pourraient être commises, ainsi que l'abus

des blancs-seings. Mais le législateur a pensé

que certaines personnes, ne sachant que lire

et signer, ne devaient pas être obligées d'a-

voir recours au ministère d'un notaire pour

contracter un engagement, et il a dispensé de

lafurmalilédufconou approuvé les marchands,
artisans, laboureurs, vignerons, gens de jour-

née ou de service (C. civ. 1326). Voy. Billet.

L'instruction primaire ayant été rendue oldi-

galoire pour tous, cette exception pourra être

supprimée un jour. — Bons de poste. Les bous

de poste destinés à remplacer, au besoin, les

mandats sur la poste, onlété crées parla loi du
24 juin I882,arinde simplifier et de faciliter le

servicepostal des envois d'argent. Ce système,

appliqué depuis peu de temps en Angleterre,

y a donné de très bons résultats. Les bons que
l'administration des postes et des télégraphes

est autorisée à mettre à la disposition du pu-

blic représentent les sommes fixes de 1 fr.,

2 fr., 5 fr., lOfr. et 20 fr. et sont payables

dans tous les bureaux de poste de France et

d'Algérie. Un décret peut étendre ce service

aux bureaux de poste français, établis dans
les colonies, en Tunisie et à l'étranger. Le

droit à percevoir, lors de la délivrance des

bons, est de a cent, pour ceux de I fr., de

2 fr. et de o fr.; il est de 10 cent, pour les

bons de 10 fr., et il est de 20 cent, pour les

bons de 20 fr. Un décret peut réduire à moitié

tes droits (ixés pour les bons de 10 fr. et de

20 fr. Les bons de poste ne sont pas payables

au porteur; on y inscrit le nom et l'adrc-^se

de la personne qui doit en recevoir la vatur.

L'insertion dans une lettre non recommandé''
d'un bon de poste qui ne porterait pas cette

inscription est punie d'une amende de iio a

oOO fr., conformément à la loi du 4 juin I8'i9.

marchandise. — Bon substantiv. Ce qui est t Chaque bon porte la date de son émission et

bon : k beau et le bon; le bon et l'honnête. — doit être présenté au paiement dans les trois

Bonnes qualités, ce qu'ii y a de bon dans la' mois de sa date; faute de quoi il devra être

viation de bon pour ce que dcs^"S , formnle

que l'on est obligé de mettre sur certains

actes lorsqu'on les signe sans les avoir écrits

de sa main. On dit, substantiv.: il a donné son

bon pour. — * Bon plaisir, voy. Plaisir. —
Bonne grâce, voy. Grâce. — En bonne part,

voy. Part. — Revenant bon, voy. Reve7iant. —
Bonne fortune, voy. Fortune. — La journée,

LA nuit de ce malade A ÉTÉ BONNE, il l'a bien

passée. — Donner, souhaiter le bonjour, le

BON SOIR A quelqu'un, le saluer en lui disant,

bonjour ou bon soir, en lui souhaitant une heu-

reuse journée, etc. : dans ces phrases, bon

jour et bon soir s'écrivent plus ordinairement

en un seul mot. On dit de même : souhaiter

une bonne nuit, un bon voyage; souhaiter *la

bonne année à quelqu'un, etc. Voy. Bonjour,

Bonsoir, Nuit, Voyage, Année, An, etc. — Bon

jour, jour où l'Eglise célèbre quelque fête -.c'est

aujourd'hui un bon jour. — Bonne fête, fête so-

lennelle. — Pop. Faire son bon jour, commu-
nier, recevoir le sacrement de l'eucharistie. —
Prov. et pi'p. Bon jour, bonne œuvre, bonne
action faite en un jour solennel : ils se sont ré-

conciliéslejour de Pâques; bonjour, bonneœuvre.
— Parironie : il avolé lejourdePûques ; bonjour,

bonne œuvre. — De bonne heure; a l.v bonne

heure, voy. Hnire.— Sur le bon pied, sur un bon

PIED, voy. Pied. — Une bonne fois, voy. Fois.

— Bonne bouche, voy. Bouche. — Prov. Tout

cela est bel et bon, mais l'argent vaut mieux,

se dit à un débiteur, lorsqu'on nese contente

pas des excuses, des prétextes qu'il allègue

pour retarder le paiement. La même chose

se dit à ceux qui veulent amuserpar de belles

promesses, par de vaines espérances. — Trou-

ver TOUT bon, s'accommoder presque égale-

ment de tout. On dit de même : tout lui est

bon. — Fani. Faire une bonne vie, se bien

nourrir, se bien traiter. — Fam. Il veut la

faire courte et bonne, se dit d'un homme qui

mène joyeuse vie, qui mange sa fortune et

ruine sa santé. On dit de même proverbial.:

vie de cochon, courte et bonne. — Fam. Avoir

BON TEMPS, se DONNER DU BON TEMPS, PRENDRE DD

BON TEMPS, se divertir, se récréer. — Faire une

BONNE fin, mourir chrétiennement, honora-

blement. — Bonne maison, voy. Maison. — En
BONNE MAIN, AVOIR LA MAIN BONNE, CtC, VOy.

Main. — Bon pied, voy. Pied. — Bon compte,

voy. Compt''. — A bonnes enseignes, voy. En-
seigne. — Finances, Faire les deniers bons,

se rendre garant du payement d'une somme.
— EUiptiq. au jeu, Faire bon, répondre qu'on

payera ce que l'on perdra au delà de ce qu'on

a au jeu. — A bon escient, voy. Escient. —
Un bon mot, une bonne plaisanterie, un mot
spirituel, une plaisanterie de bon goût. — Un
BON TOUR, un tour malin et plaisant, etc. •

—

EUiptiq. et fam. La bailler bonne a quelqu'un,

lui faire quelque pièce.— La lui garder bonne,

conserver du ressentiment contre lui, avec

dessein de se venger dans l'occasion.— Il m'en

A DIT DE BONNES, il m'a dit des choses singu-

lières, extraordinaires, peu vraisemblables. —
Fam. Il est bon la, se dit d'un mot, d'un

conte qui cause quelque surprise agréable à
ceux qui l'entendent. Se dit le plus souvent

par ironie, — EUiptiq. Bon cela, se dit pour
approuver une chose, après en avoir désap-

prouvé une autre. — C'est bon ou elliptiq.

bon, se dit pour marquer approbation, satis-

faction, ou pour mieux exprimer que l'on a

compris, entendu : Vous lui avez remis ma
lettre? c'est bon; j'entends, bon, bon, cela suf-

fit. — Par antiphrase et pour se plaindre :

vous me refusez une chose si simple ? c'est bon,

je m'en souviendrai. — EUiptiq. et fam., en
parlant de vin ou de quelque autre boisson.
— Tirer DU bon, donner du bon; et proverbial.

Qui bon l'achète, bon le boit. Cette dernière

phrase se dit aussi fig. et signifie alors qu'il

ne faut point plaindre l'argent à de bonne

BONA
soumis à la formalité du renouvellement et

assujetti à une nouvelle taxe, laquelle sera

égale à autant de fois la taxe primitive qu'il

s'est écoulé de trimestres depuis l'expiration

du premier délai de trois mois. Si les bons
de poste n'ont pas été payés dans le délai

d'un an, depuis le jour de leur émission, le

montant en est acquis à l'Etat. La contrefaçon
des bons et la mise en circulation de ceux
contrefaits sont punies des travaux forcés à
perpétuité (C. pén. 1.39); ceux qui ont altéré

le nom ou la valeur portés sur un bon de
poste, ainsi que ceux qui ont contrefait la si-

gnature du bénéficiaire sont punis des travaux
forcés à temps (C. pén. 147; et loi précitée,

art. 7).— Bons du Trésor. Ces bons, créés par
la loi du 4 août 1824, sont émis par le minis-

tre des finances, dans les limites fixées chaque
année par la loi du budget. Ils sont à échéances
fixes, soit à trois mois, soit à six mois, soit à
un an du jour de leur émission. C'est le mi-
nistre qui fixe le taux de l'intérêt. Les bons
du Trésor ont pour but de permettre à l'Etat

de payer les dépenses annuelles avant l'encais-

sement des recettes, et le montant de ces em-
prunts temporaires figure dans la dette flot-

tante. (Ch. y.)

BON (Cap), Ras Adder, promontoire, à
l'extrémité N.-E. de la régence de Tunis, par
370 4' 20" lat. iN. et S" 4.3' 11" long. E.

BONA (Giovani), cardinal romain, né dans
le Piémont en 1609, mort en 1674. Ses œuvres
comprennent : Mes liturgicx, ouvrage qui

fait autorité pour le service de la messe. Un
autre de ses ouvrages. De Principiis vitx chris-

tianae, a été traduit en français par Cousin

(Paris, 1693, in-12).

BONACCA (autrefois Guanaja), île du golfe

de Honduras (mer Caraïbe), à bO kil. N. du
cap Castilla, 12 kil. de long, sur 4 de large.

Elle fait partie du groupe des Iles delà Baie,

qui furent saisies par les Anglais en 18j0 et

restituées au Honduras en 1839.

• BONACE s. f. Mar. Calme, tranquillité. Ne
se dit guère que de l'état de la mer quand
elle devient calme ; encore, dans celle accep-

tion, esl-il maintenant peu usité : un temps
de bonace.

BONA DEA (lat. la bonne déesse), divinité

romaine, sœur, femme ou fille de Faune, son

culte était secret; les femmes seules étaient

admises à l'adorer et les hommes ne devaient

pas même connaître le nom de ses prêtresses.

D'après Juvénal, les abominations les plus

licencieuses s'accomplissaient pendant les

fêtes de la bonne déesse. Le symbole de cette

divinité était un serpent.

BONA FIDE [bo-na-fi-dè] loc. lat. de bot^ne

foi : fai agi bona fide. — Bonaire. (V. S.)

BONALD. I. (Louis-Gabriel- Ambroise, vi-

comte de), publiciste et philosophe, neà.Milhau

en 1754, mort en 1840. Il émigra en Allemagne
pendant la Révolution et s'associa, en 1806, à

Chateaubriand et à Fiévée pour éditer le Mer-

cure. Député sous la Restauration, il se dis-

tingua comme l'un des chefs du parti absolu-

tiste. Il maintint les doctrines de la monarchie
absolue et de la sujétion du pouvoir civil à

l'autorité ecclésiastique. Ses œuvrescomplètes,

publiées en 12 vol., 18I7-'I9, comprennent :

Théorie du pouvoir politique et religieux fl796) ;

Essai sur les lois naturelles (1800) ; du Dicorce

(1 801) ; Législation primitive (1 802) ;
Recherches

philosophiques (1818); Démonstration philoso-

phique du principe constitvtif des sociétés {I.S27).

Elevé à la pairie en 1823, il rentra dans la

vie privée en 1830. — II. (Louis -Jacques-

Maurice de , cardinal, archevêque de Lyon,

l'un des lils du précédent, né à Milhau en

1787, mort en 1870. Evêque du Puy, en 1823,

archevêque de Lyon en 1839, cardinal en

1841, il l'ut le plus ardent champion de i'E-

glise contre l'Etat pendant la lutte pour la

liberté de l'enseignement.
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BONANNI ou Buonanni (Philippe\ jfstiitc,

prol'esseui' au colli''f.'o romain, ni' en Iti38,

mort en 1725 ; a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : Recreatio mentis

et ûculi in obsenntione animalium testaceorum,

i vol. pet. in-4°. Koine, 108i.

BONAPARTE, ilal. Buonaparte [bou-o-na-
[lar'-téj, l'annlle (jui a fourni des [lodestats à

l'adoue au xvie siècle, des empereurs à la

France et des rois à diltërenls autres pavs.

Charles-Marie ou Carlo -Maria, dignitaire

corse et père de .Napoléon 1", naquit en I74(i

et mourut en ilHo ; ses ancêtres ligurent

parmi les patriciens d'.^jaccio, pendant les

.wi», XYu' et svin<î siècles. 11 se distingua jeune
comme partisan de Paoli dans la lutte que
celui-ci soutint contre Gènes. Parmi les ad-

versaires de Paoli, on remarquait lesHamolini
(|ui s'opposèrent autant qu'ils purent au

mariage de Cliarles-.Marie Bonaparte, avec

leur nièce M.\ri.\-Letizi.* Ramolino ;
(voy.

l,.KTiTi.\). Cette union, qui s'accomplit en

1767, produisit treize enfants, dont cinq fils

et trois filles seulement survécurent à leur

père. Celui-ci fut successivement assesseur,

député des nobles à la cour de France (1777-

'-;•) et l'un des douze membres de leur con-
.'eil (1781). Lestroislillcsqiii lui survécurentse

nommaient : I" Marie-Anna-Elisa, vov.Elisa;

i" Marie-Pauline, voy. Pai li.nk ;
:)" Caroline-

Marie-Annonciade. vov. Cakoline. Ses lils

il Ml. lit : Joseph. Napoléon, Lucien, Louis et

Jérôme. \ oy. ces diUérents noms.

BONAPARTISME s. m. .^.ttachement au
gouvernement de iN'apoléon.

BONAPARTISTE adj. Uui appartient au bo-
najiartisme. — S. Celui, celle qui a de l'alla-

cliement pour le gouvernement de la famille

Bonaparte.

* BONASSE adj. Simple et sans aucune ma-
lice. Ne se dit guère que d'une personne de
peu d'esprit : homme bonasse, tout bonasse.

i,Fam.)

BONAVENTURE (Sainti (f,iov.\NNi di Fidanza),

docteur de l'Eglise romaine, né à Bagnara
iToscane) en ilH, mort a Lyon eu 1274. 11

entra dans l'ordre des frères mineurs en

1243, devint professeur de théologie à Paris

en 1253, fut élu général des franciscains en
\-lo6, nommé évèque d'.^lbano en 1273 et car-

dinal en \ 274. Il mourut lég'at du pape au
concile de Lyon. On l'avait surnommé le Doc-
teur Sérapliique. Ses œuvres, recueillies pour
la première fois à Rome (158S-'96), com-
prennent une Apoloijie des frères mineurs ; des

Commentaires :ttr le livre desSenteneesde Pierre

Lombard, un Manueldesdoijmes {Cenûloqmum);
une Bible pour les pauvres ; le Miroir de la

sainte Vierge, etc.

* BONBON s. m. Confis. Toute sorte de su-

creries, de friandises faites avec du sucre :

ce bonbon est excellent pour le rhume ; cornet

lie bonbons; soyez sage, et vous aurez du bonbon.

BONBONNE s. f. Très grosse bouteille en
verre ou en grès.

* BONBONNIÈRE s. f. Boite à bonbons. —
Fig. et fam. C'est une bonboiNnière, se dit

d'une petite maison arrangée avec beaucoup
de propreté et de goilt.

BONCHAMP tCharles-Melchior-Arthur, mau-
QUis de), chef vendéen, ne en I7(J0, au château
du Crucifis, province d'.Vnjou, mort en 1793.

11 servit dans la guerre d'Amérique et était

capitaine de grenadiers au régiment d'.^qui-

taine lorsqu'il quitta le service pour ne pas
prêter le serment que la Révolution imposait
aux officiers. Le 10 mars 1793, il se mit à la

tète des jeunes gens de Florent-le-Viel qui
s'insurgèrent contre la loi sur la conscription.
11 remporta d'abord de grands succès ; prit la

Cliataigneraie, gagna la bataille de Fontwuay,
entra a Ancenis et a Houdan et battit Kléber
près de Torfou. Mais ensuite moins heureux,

BOND
il fut mortellement bles.sé près de Chelet.

.M"'" de Genlis a édité les mémoire.- de sa
femme.

* BON-CHRÉTIEN s. m. Sorte de grosse

poire. — Plur. des Bons-chrétiens, ou mieux:
des Poires de bon-cbrétien.

* BOND s. m. Saut, rejaillissement que fait

un ballon, uneballe, ou aulrechoseseniblable,
lorsque, étant tombée à terre, elle .se relève

plus ou moins haut; /u balle a fait deux bonds;
le boulet de canon fit plusieurs boyids. Action

de s'élever subitement par un saut, soit en
restant à la même place, soit pour s'élancer

en avant : le dictai a fait un bond ; en trois

bonds, il fut au bas de l'iscalier. - Fig. iN 'al-

ler QUE PAR SAUTS ET PAR BONDS, parler OU
écrire avec une vivacité déréglée, sans garder
aucun ordre, aucune liaison dans les idées. —
Prendre la balle au bond ; prendre une balle,

l;n COUP entre bond et volée, prendre la balle

dans le moment qu'elle est près de s'élever

après avoir touché à terre. — Prov. et lig.

Prendre la balle au bond, saisir vivement
et a propos une occasion favorable. — Prov.

et fig. Prendre la balle entre bo.nd et volée,

faire une chose dans un moment après lei(uel

il serait à craindre qu'elle ne manquât. —
Fig. et fam. La balle n'a été prise que du
second bond, l'entreprise, l'alfaire n'a réussi

qu'à la seconde tentative, qu'après avoir

éprouvé des obstacles.— Au jeu de paume.
Faire faux bond, se dit lorsque la balle, en
bondissant, ne suit pas la direction qu'elle

aurait prise naturellement si la surface qu'elle

a frappée eût été bien plane. — Prov. et lig.

Faire faux bond a quelqu'un, manquer à l'en-

gagement qu'on a pris envers lui, ou à ce

qu'il était en droit d'attendre de nous. Pla-

sieu)'s convives nous ont fait faux bond. —
Faire faux bond a so.\ honneur, manquer a

ce qu'on doit à son honneur.

BOND. I. (William-Cranch), astronome amé-
ricain (1789-18;;;)). Le premier, il appliqua la

photographie a la constatation des phéno-
mènes célestes. — 11. (George-Phillips', lils

et aide du précédent, (IS2'j-'();j), découvrit

le satellite de iS'eptune et le se|itième satellite

de Saturne. Il a laissé d'importants travaux
sur l'astronomie.

BONDA s. et adj., voy. Abonda.

* BONDE s. f. (haut ail. spnnt). Large ou-

verture pratiquée au fond d'iii; étang et des-

tinée à laisser écouler l'eau quand on retire

le tampon qui la bouche jordinairement. —
Tampon ou pièce de bois qui, étant baissée

ou haussée, sert à retenir ou à lâcher l'eau

d'un étang. — Trou rond fait à un tonneau,
pour verser la liqueur dedans. — Tampon de
bois qui sert i boucher ce trou. Dans cette

acception, on dit mieu.v : Bo.ndon. Voy. ce mot.
— Fig et fam. Lacuer la bonde a ses larmes, a
SES plaintes, LACHER LA BONDE A SA COLÈRE, etc.

;

donner un libre cours à ses larmes, à ses

plaintes, à sa colère, etc.

BONDER V. a. Mar. Remplir un bâtiment
autant qu'il est possible : navirebondé demar-
iliandises. iv Bondonner, mettre une bonde :

l'Oii'lcz cette butTique.

BONDI (Clémente), poèteitalien (1742-1821);

enseigna la rhétorique à Parme, lut ensuite

bibliothécaire de l'archiduc Ferdinand, à
Briiiin(1797).Samanière poétique ressemble à

celledePierre Métastase. 11 traduisit \'Knéide et

les Métamorphoses d'Ovide. Onl'a surnommé le

Delille de l'Italie. Ses œuvres poétiques ont été

publiées à 'Vienne, en 1808 (3 vol. in-S").

BON DIEU s. m. Dieu : les enfants prient le

bon iJkii (Pop.).

BONDIEUSARD s. m. [zar]. Mot créé par
Courbet, pour désigner un peintre religieux

;

a été étendu aux enlumineurs d'images de

sainteté. Est souvent employé dans les jour-
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n.iux avancés, ainsi que son composé bondieu-
serie.

BONDIEUSERIE s. f. [ze-rî]. Métier du bon-
dieu'iard. — Commerce d'objets de sainteté.

* BONDIR v. n. (lat. bombitare, faire du
bruit). Faire un ou plusieurs bonds : Cette
balle ne bondit point ; les boulets de canon bon-
dissent sur le pacé. — Sauter : un chien qui
bondit de joie; il bondijisait de fureur, — Fig.
CeL.\ fait bondir LE CŒUR, LE CŒUR ME BONDIT,
se dit pour exprimer l'extrême répugnance
qu'on a pour un aliment, ou pour quelque
autre chose qui fait sou' !vcr l'estomac.

* BONDISSANT, ANTE adj. Uni bondit :

agneaux bondissants ; elièvres' bondissantes.

* BONDISSEMENT s. m. Mouvement de ce
qui bondit : bundissement des agneaux; — la
vue seule d'une médecine lui cause des bondisse-
nients de cœiir.

BONDON s. m. Morceau de bois court et

cylindrique avec lequel on bouche la bonde
d'un tonneau. — Bonde même, l'ouverture où
l'on place ce morceau de bois. Dans celle ac-
ception, on dit mieux, bonde. — w Petit fro-

mage affiné qui a la lorme d'un bundonetqui
se fabrique à iNeufchàtel-en-Bray.

BONDONNEAU, station minérale, arrond.
et à 3 kil. de Monlélimar (Drôme). Trois
sources froides, bicarbonatées calciques, ga-
zeuse et iodurées. — Affections cutanées,
scrofuleuses, syphilitiques et utérines, [indu-
rations indolentes des articulations, tumeurs
goitres, etc., fièvres intermittentes. L'établis-
sement ne donne pas actuellement de bains et

se borne à l'exportation.

* BONDONNER v. a. Boucher avec un bon-
don.

BONDONNIÉRE s. f. Instrument pour percer
les tonneaux.

BONDOU, région de la Sénégarabie, Afrique
occidentale, entre le Sénégal et la Gambie su-
périeure. Territoire ferlilî qui produit en
abondance le coton, le riz, l'indigo, le tabac
et des fruits de toute espèce. La population,
composée principalement de Foulahs (qui for-

ment les tribus dominantes) etdeMandingues,
est évaluée à 1 million et demi d'habitants.

Cap. Boulibani (3,000 hab.); v. princ. Samco-
colo, dont les habitants montrent une adresse
e.\traordinaire dans les travaux de l'or et du
fer.

BONDREE s. f. Ornilh. Genre d'oiseaux de
proie diuines voisin des buses, dont une es-

pèce, la bondrée commune {falco iipicorus), se

rencontre en Europe ; elle se nourrit d'insectes

et principalement de guêpes et d'abeilles.

* BONDUC s. m. Botan. Arbrisseau épineux,

à fleurs légumineuses, qui croit aux Indes, et

dont les semences, très dures, restent plusieurs

années dans la terre avant de germer.

BONE, V. maritime d'Algérie, prov. de Cons-

tantine, sur le golfe de Bone. à 465 kil. E.

d'Alger; 34.498 hab., dont plus de 12,0(10

Français. Les Français y ont construit un nou-

veau port et des jetées; ses fortifications for-

midables ont été réparées et complétées. La
capture de la citadelle construite par Charles-

Quint en lo3.ï, tut l'un des plus brillants ex-

ploits de l'invasion française (26 mars, 1832).

Bone lut bâtie vers l'an 697 de notre ère avec

les débris de l'ancienne Hippone, voy. ce mot.

Riches pêcheries de corail sur la côte; manu-
factures de soieries, de tapis et d'autres ar-

tl^-les. — Cette ville était la plus ancienne

station de la compagnie française d'Afrique.

— Lat. (à l'hôpital) 36° o3' 58" iN. ; long. 5"

2.5' 41" E.

BONE (Henry), peintre émailleur anglais

(1755-1834]. \ laissé des portraits, de célèbres

peintures sur ivoire et sur émail ; son » Bac-

chus et Ariadne » se vendit 2,200 guinées.

BONE DEUS [bo-nè-dé-uss]. Loc. lat. em-
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ployée familièrement pour marquer l'étonné
ment et qui signifie : Bon Dieui

BONELLI (François-André), naturaliste ita-

lien, né àCunéo(Piémont)ent784, moiiàTurin
en 1830; directeur du cabinet d'iiistoire natu-
relle et professeur de zoologie à Turin ; auteur
d'un Catalogue des oiseaux du Piémont. in-4'>,

tsM ; Observations entomologiques.

' BON-HENRI s. m. fbo-nan-ri]. Bot. Plante
herbacée qui ressemble à l'épinard, et qui

croit naturellement dans les lieux incultes. On
la nomme aussi épinard sauvage.

* BONHEOR s. m. (de bon elheur). Félicité,

étal heureux, prospérité :

La raison est partout heureuse,

Le bonheur du sage est partout.

Gressbt.

C'est le plaisir des dieux et le bonheur des femmes.

C. Dblavigne. Les Comédiens, acte III, se. v.

— Evénement heureux, chance favorable :

bonheur inespéré; quel bonheur qu'il ne nous

ait pus reconnus ! Dans ce sens, il a un pluriel :

Il lui est arrivé plusieurs bonheurs en un jour.

— Avoir DU bonheur, être favorisé par le ha-

sa;'d. par des circonstances heureuses, dans

les choses qu'on entreprend : il a eu du bon-

heur toute sa vie. On dit dans un sens analogue :

son bonheur parut l'abandonner. Aux jeux de
hasard : jouer avec bonheur ; être en bonheur—
Fig. etfam. Jouer de bonheur, réussir dans une
alt'airc où l'on avait à craindre d'échouer. —
Kam. et pop. Au petit bonheur, arrive ce qu'il

pourra. — Avoir le bonheur de, façon de par-

ler dont on se sert par civilité, par compli-

ment : depuis que je n'ai eu le bonheur de vous

voir. — Par bonheur loc. adv. Heureusement :

pur tonheur
, je me trouvai avoir assez d'argent

pour le payer. — Bonheur (Rasa). (V. S.)

BONHOME (Pasquier), l'un des plus anciens

imprimeurs parisiens. 11 publia vers 1476, le

premier livre français : les Chroniques de

France, appelées Chroniques de Saint-Denis, de-

puis les Troiens jusqu'à la mort de Charles VII

en 1461, 3 vol. in-fol., gothique.

* BONHOMIE s. f. (rad. bonhomme). Ma-
nière d'être et d'agir qui laisse voir la bonté

du cœur unie à la simplicité extérieure, môme
dans les moindres choses : un homme plein

de bonhomie ; spirituelle bonhomie. — Dans un
sens défavorable. Simplicité excessive, extrême
crédulité : il a la bonhomie de croire tous les

contes qu'on lui fait. (Fam.)

BONHOMME s. m. Plur. des bonshommes.

Iloininc plein de candeur, de bonté (Voy.

Bon, adj.), et plus ordinairement, homme
simple, peu avisé, qui se laisse dominer et

tromper : c'est un bonhomme à qui l'on fait

croire tout ce qu'on veut. Le féminin bonne

femme s'emploie rarement dans une accep-

tion analogue k ce sens. — Homme, femme
d'un âge avancé : le bonhomme se p)Orte en-

core bien ; la bonne femme n'en peut plus. —
Par familiarité et par hauteur, on dit quel-

quefois, bonhomme, bonne femme, en parlant

à un homme, à une femme du peuple ou de

la campagne, quel que soit leur âge. — Fi-

gure dessinée négligemment; figure de plomb
ou de papier découpé qui sert de jouet aux
(îiifanls : cet écolier s'amuse à dessiner des

bonshommes sur son cahier, sur le mur. —
« Chez les artistes. Image, tableau, statue de
saint.—; * Un petit bonhomme, un petit garçon.
— Absol. Le bonhomme se disait autrefois,

parmi les gens de guerre, des paysans en gé-

néral : vivre aux dépens du bonhomme. De là

est venue l'expression : Jacques Bonhomme, le

paysan français. — Un faux bonhomme, celui

qui, par finesse et pour son intérêt, alfecte la

bonté, la simplicité, le désintéressement: ne

cous fiez pas à son air patelin ; ce n'est qu'un

faux bonhomme. On dit de même : faire le bon-

homme. — Aller son petit bonhomme de che-

iiiN. Vov. Aller. — -v» Ji;'.':-uu des artistes.

E?.Ti<EB DANS LA PEAU DU BONHOMME, s0 bien pé-
nétrer de son sujet.

'BONI. s. m. Finances. Somme qui excède
la dépense faite ou l'emploi de fonds projeté.
— Au Mont-de-piété. Ce qui revient sur un
gage qu'on a laissé vendre, passé les treize

mois : Il lui revien* trente francs de boni; rayer
les bonis.

BONI. Etat Bughis situé sur la péninsule

S.-O. des Célèbes, borné à l'E. parle golfe de
Boni età l'O. par leMacassar ; 6,o00kil. carr.;

environ 180,000 hab. Il renferme le Lornpo-
Balang (grand pilier) pic le plus élevé de toute

l'ile. Les vallées et les plaines de ce royaume
sont fertiles; le peuple se montre industrieux.

Quoique tributaire de la Hollande, le Boni est

soumis à un roi élu à vie par huit chefs.

Cap., Boni, petite ville sur le golfe du même
nom.

BONICARD, ARDE s. Argot. Vieux, vieille.

BONIFACE,nom de neuf papes.- I. (Saint),

successeur du pape Zosime en 418; mort en
422. L'empereur Honoriusle soutint contre son
rival schismatique Eulalius.— II. Pape de 530
à 532. — III. Pape de mars à nov, 607. Il ob-

tint de l'empereur Phocas la reconnaissance
de la suprématie universelle du Saint-Siège.—IV. (Saint), successeur du précédent, après
une vacance de 9 mois ; mort probablement
en 615. Transforma le Panthéon en église. —
V. Napolitain, élu en 619, mort en 624 ou en
623 ; il confirma aux églises le droit d'asile.
•— VI. Elu par une faction en 896, ne régna
que quinze jours et est quelquefois considéré

comme un antipape. — VU. Surnommé
Franco, élu du vivant même de Benoît VI,

pendant un tumulte populaire, en 974, mort
en 98o. Il fut chassé de Borne peu de temps
après son élection et demeura en exil jiisiiu'à

la mort de Benoit Vil (983). 11 fit emprison-
ner Jean \1V et périt assassiné. Plusieurs liis-

toriensle considèrent comme antipape.

—

VIII.

(Benedetto Gaetano), l'un des papes les plus

fameux du moyen âge, i.é à Anagni (Etats de
l'Eglise), vers 1228, élu en 1294. mort en 1303.

Dans sa célèbre bulle C/iTtfîs laicos (1290), il

s'opposa à l'imposition des taxes sur les pro-

priétés ecclésiastiques, ce qui l'engagea dans
une lutte contre les autorités séculières, parti-

culièrement contre le roi de France Philippe

le Bel, qu'il excommunia en 1303. Il invalida

l'élection de l'empereur Albert 1", perséi'uta

les Gibelins, affirma partout les altières |iré-

tentions du Saint-Siège et finit par déclarer,

par sa bulle Unam saticlam, que tous les sou-

verains sont assujettis au pape pour les ma-
tières séculières aussi bien qu'au spiritticl. Il

proclama le premier jubilé en 1300. Des émis-

saires de Philippe le Bel parvinrent à le sur-

prendre dans sa résidence d'Anagni, mais il

fut délivré par ses amis. La colère le fit mou-
rir quelques jours plus tard. Telfe était sa fré-

nésie qu'il refusa dit-on, les secours de la re-

ligion. — IX. (Pietro Tomacelli), Napolitain,

élu en 1389, mort en 1404. 11 eut pour com-
pétiteur l'antipape Clément Vil, qui régnait à

Avignon. Deux fois chassé de Koine par les

autorités municipales, il les renversa défini-

tivement en 1400. Il célébra deux jubilés

(1390-1400) et fit les annales perpétuelles.

BONIFACE (le comte), général romain du
Bas-Empire, né en Thrace, mort en 432. H
défendit Marseille contre le roi Alaulf, fut

nommé gouverneur d'Afrique, se vengea d'une

intrigue de cour en livrant sa province aux
Vandales; combattit ensuite ces envahisseurs,

s'opposa aux projets d'Aétius et fut mortelle-

ment blessé, près de Bavenne, de la main de

son rival.

BONIFACE (Saint), l'apôlre d'Allemagne, né

en Angleterre vers 680, morten 7.'i.S. Ordonné
prêtre'à 30 ans, il se rendit à Rome en 718

et reçut du page Grégoire II une mission apos-

tolique en Allemagne. Son nom baptismal

de Winifrid fut changé en Boniface lorsqu'il

fut nommé évêque en 723. Le pape Gré-
goire III le fil archevêque et primat de Ger-
manie en 732, légat en 738; Pépin le Bref lui

'

donna l'archevêché de Mayence. Il fonda des
églises, des monastères et desévêchés et aban-
donna son archevêché de Mayence pour aller

prêcher chez les Frisons. Il fut tué pendant
une de ses missions. Une collection de ses

œuvres a été publiée à Oxford en 1845, 2 vol.

BONIFACIO, ch.-l. de cant., arr. età 53 kil.

S.-E. de Sartène (Corse), sur le détroit de Bo-
nifacio ; 3,858 hab. Petite ville que l'on croit

être l'antique PaWas civitas, dont parle Ptolé-
raée. Elle résista aux Sarrasins et resta fidèle

aux Génois. Belles grottes creusées par la

mer; vieille tour, églises. Pêche du corail;
fabrication d'huile d'olive.— Phare à feu tour-

nant du mont Pertusato, par 41'' 22' 10" lat.

N. et 6° 51' long. E.

BONIFACIO (Détroit de ou Bouches de) ital.

Borva di Bonifacio [boni-fà'-tclio], passage
entre la Corse et la Sardaigne, d'une largeur
d'environ 1 1 kil. dans sa partie la plus étroite.

La navigation y est difficile et souvent pé-
rilleuse.

•BONIFICATION s.f. Amélioration, augmen-
tation du produit d'une affaire : affain- sus-

ceptible d'une grande bonification. — Cuiiim.

Bonification de tare, ce qui est accordé en sus

de la tare réelle.

' BONIFIER V. a. (lat. bonum facere, rendre
bon). Mettre en meilleur état, rendre meil-
leur. — Suppléer un déficit : si cette place ne
vous vaut pas mille écus, je vous bonifierai de
ce qui s'en manquera. — Se bonifier v. pr. De-
venir meilleur : ce vin s'est bonifié en cave.

BONIMENTS, m. (rad. fconi)-). Annonce de
sallimbaiique. — Par anal. Annonce pom-
peuse quelconque. (Pop.)

BONIN [ail. bo-ninn]. I. Eduard-'Wilhelm-
Ludwig von), officier prussien (1793-1865);
cummanda les troupes prussiennes dans le

Sclileswig-Holstein (1849) et fut ministre de la

guerre en 1852-'4 et en 18o8-'9. — 11. (Adolf

von), offic'er prussien (liS03-'72); devint guu-
veineur général de Lorraine (1870-'71).

BONIN (îles), archipel de 70 îles volcaniques

et de 19 rochers (Pacifique du Nord) composé
de 3 petits groupes, à 800 kil. S.-E. du Japon.

Le capitaine Beechey, qui en prit possession

pour la Grande-Bretagne en 1826, donna aux
îles du nord le nom de groupe de Parry, à

celles du S., le nom de groupe de Baily et

et aux lies du milieu les noms de Peel, Buc-

kland et Stapleton. Seule, l'ile Peel est ha-

bitée. Possession du Japon.

BONINGTON (Richard Parkes), peintre an-

glais (1801 -'28) ; fit son éducation à Paris et

lit renaître en France le goiit de ''aquardle.

Ses meilleures productions sont des paysages
maritimes.

BONIR V. n. Argot. Annoncer avec em-
phase. — BoNiR AU uaticiion, sc confciscr.

BONISSEUR s. m. Argot. Pitre chargé de
bonir. — Candidat à la députation. — Bonis-

seur de LA BATTE, témoin à décharge.

* BONITE s. f. Poisson de mer, espèce de
scombéroïde du genre thon.

BONJEAN (Louis-Bernardl, jurisconsulte, né
à Valence (Drùmc) le 4 décembre 1S04, fusille

a Paris le 24 mai 1871 . Répétiteur à Paris, en

1830, il prit une part énergique aux journées

de juillet, devint avocat à la Cour de cassa-

lion; posa, en 1848, sa candidature comme
républicain avancé dans le département de la

Drôme et, aussitôt élu, vota avec la droite,

fit partie du comité de la rue de Poitiers, et

ne l'ut pas réélu. En 1850, le prince Louis-Na-

poléon le nomma avocat général à la Cour de

cassation et, pendant quinze jours, ministre
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de l'apricullure et du commerce (9-24 janvier
IS.ïl), puis sénateur (18'j.ï) et prt^sident de
chambre à la Cour de cassation (1863). Arrêté

comme otage pendant la Commune de Paris,

il l'ut conduit à Mazas, puis à la Roquette,
dans la cour de laquelle il lut, avec l'arche-

vOque de Paris, le curé de la Madeleine et plu-

sieurs autres, passé par les armes. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : InstitutfS de Juslinirn,

tmduites en français (Paris, 18.i9, i vol.in-8o);

Trnitidts actions (1841 ; deuxième éd., 184li);

Socialisme et Sens commun (1849, in-18).

* BONJOUR s. m. Terme dont on se sert

pour saluer quelqu'un : je vous donne, je vous
souhaite le bonjour. — Elliptiq.: bonjour, mon-
sieur. (Fam.) On dit queNiuefois plus familiè-

rement encore : bonjour à monsieur un tel, à
monsieur le conseiller, à monsieur le docteur,

etc.— VoLKL'R AU BONJOUR, industriel qui exerce

le matin dans les appartements dont on a né-
gligé d'enlever la clef. Si ou lui demande ce

qu'il veul, il dit s'élre trompé d'étage, souhaite

le bonjour et s'esquive.

BONJOUR (Les deux fhères), prêtres français

3ui fondèrent, vers 1780, une nouvelle secte

ite des flagellants fareinisles. L'aîné était curé

et le cadet vicaire de Fareins, près de Trévoux.
Le premier s'acquit une grande réputation en
opérant des miracles, et l'on raconte que l'un

de leurs adeptes fut publiquement crucilié sans

éprouver la moindre souffrance. Les flagellants

fareinistes professaient la communauté des

biens. Ils se réunissaient la nuit dans une
grange et s'administraient la discipline. Ban-
nis sous le Consulat, les frères Bonjour se reti-

rèrent à Lausanne, où ils moururent dans une
extrême pauvreté; leur secte disparut avec

eux.

BONJOUR (Casimir\ auteur dramatique, né
à Clermont-en-Argonne (Meuse), en 1"9.'),

mort à Paris en 1836. Quelques-unes de ses

comédies sont remarquables par la pureté du
style et la finesse de l'esprit; nous citerons:

là Mère rivale (3 actes, vers, Comédie-Fran-
çaise, 4 juillet 1821); l'Education ou les Deux
Cousines (o actes, vers, Comédie-Française,
10 mai 18231; le Mari à bonnes fortunes (5 actes,

vers, Comédie-Française, 30 septembre 1824);

l'Argent ou les Mœurs du siècle (5 actes, vers,

Comédie-Française, 12 octobre 1826).

BONJOURIER s. m. Voleur au bonjour.

BONJOURIÉRE s. f. Femme qui se fait con-

duire au domicile de sa dupe et la dévalise

pendant la nuit, sans lui dire bonjour.

BONN, Bonna ad Rhenum, ville de la Prusse
rhénane, sur la rive gauche du Rhin, à 24 kil.

S.-E. de Cologne, 44,ô00 hab., en majorité
catholiques. Célèbre université qui occupe un

t'ûiversité (le Bonn.

ancien palais électoral et qui compte 90 pro-
fesseurs, et environ 900 étudiants. Cette uni-
versité, fondée en 1786, renferme des facultés

de théologie catholique et prolesfanto, flemi'-

decine, de jurisprudi'iici' et de philosophie.

Dans la cathédrale se trouve une statue de
sainte Hélène, mère de Constantin le Grand et

fondatrii'c présumée de cet édilice religieux.

La villa Poppelsdorf, à 2 kil. de la vilfe, est

un ancien palais qui contient des cabinets de
lecture, des galeries do peinture, des collec-

tions et de.s logements pour les professeurs de
l'université. On y trouve aussi un jardin bo-

tanique et un institut agricole d'une étendue
de plus de 100 acres. — L'ancienne Bonna,
sur le territoire des L'bii, devint une des prin-

cipales forteresses des Romains. Drusus y cons-

truisit un pont sur le Rhin. Détruite au vi" siè-

cle et relevée par Julien, elle eut à supporter
les invasions des peuples barbares. En 1273,

elle devint la résidence des électeurs de Colo-
gne. En IG73, les Français y soutinrent un
siège contre les Alliés; elle fut prise, en 1GS9,

après un violent bombardement, par l'électeur

de Brandebourg, Frédéric 111. En 1703, l'in-

génieur hollandais Coehorn la bombarda trois

jours et l'emporta. L'électeiu- de Cologne n'en

reprit possession qu'en 171,';
; les fortilications

furent détruites en 1717. Les républicains fran-

çais s'en emparèrent en même temps qu'ils

envahirent la Prusse rhénane. Napoléon dé-

truisit l'université de Bonn, mais elle fut

réorganisée en 1818. — Lat. (à l'observatoire)

bO" 44' 9" N.; long. 4° 46' 36" E.

BONNA, ancien nom de Bonn.

BONNAT, ch.-l. de cant.,arr. et à 21 kil. N.

de Guéret (Creuse), sur la petite Creuse; 2,601

hab. Tuileries, moulins à huile.

* BONNE s. f. Fille ou femme chargée de
soigner un enfant et do le laomcner : bonne

d'enfant ; la bonne, veillez sur cet enfant. —
Servante : bonne û tout faire ; itnc vieille bonne.
— Fam. Co.NTKS de bonnf;s, contes dont les

bonnes amusent les enfants, récits puérils et

sans vraisemblance.

BONNECHOSE i François-Paul-Emile, Bois-

KORUAND Di: . littérateur et liislorien, né à

Leyendorp itloUande), le 18 août 1801, mort
à Paris le \'o février 187;). Son Histoire de
France (1834, 2 vol. in-12), fut adoptée dans
l'enseignement et eut dix éditions.

* BONNE-DAME s. f. Bot. Plante potagère,

qu'on nomme autrement : belle-dame ou a;'-

rorhe.

BONNE-ESPÉRANCE (Cap de), angl. Cape or

GOOD HoPE OU Cape Peak. Promontoire qui s'é-

lève à environ 2o0 mètres au-dessus de la mer,
près de l'extrémité méridionale du continent

africain, avant l'océan Atlantique à l'O. et la

False bay'à l'E. Lat. S. 3.3° b6' 3"; long. E.

16° 8' 36". Le ean de Bonne-Espérance fut dé-
couvert en 1487, par Bar-
thélémy de Diaz, qui lui

donna le nom de Cabo
Tormentoso, cap des Tem-
pêtes. On l'appela aussi le

.( Liiin de la mer » et le

•< cap d'.Afrique ». Son.
: 'lit a'-luel lui fut donné

ji 11 Jean II de Portugal,
qui tirait un augure favo-

rable de la découverte faite

par Diaz. — Par ext. La
colonie anglaise située

dans la partie méridio-
nale du continent afri-

cain; on dit plus ordinai-
rement aujourd'hui Le
Cap.

• BONNEMENT adv. De
bonne loi, naïvement,
avec simplicité : il a dit ce

qu'il pensait tout bonne-
ment, sans y entendre fi-

nesse. Quoi! vous croyez bonnement ce qu'on

vous a dit? (Fam.) — Se dit quelquefois pour
précisément; et alors il ne s'emploie qu'avec

la n<^gative : je ne sais pas bonnement combien
il y a d'ici là (vieux).

BONNER (Edmund), prélat anglais (1 49o-
l.'i69), favori de Henri VI 11 qui l'employa dans
diverses ambassades; évoque de Londres en
1540, rompit avec les réformés après la mort
de Henri; fut privé de son évêché et jeté en
prison (1.')49). Rétabli par Marie (lîîoS), il se

signala par les persécutions qu'il lit supporter
aux protestants ; fut déposé par Elisabeth ( 1 5b9)

et mourut dans la prison de Marchalsea.

BONNES, se dit aujourd'hui pour les Eaux-
Bonnes : l'angine chronique est combattue avec
succès par les eaux minérales d'Englden, de
Bonnes, de Cauterets {D' C. Dupasquier).

* BONNET s. m. (bas lat. dotieta, sorte d'é-
toffi'). Coill'ure faite ordinairement d'étotl'e, de
peau, ou de tricot, et dont la forme varie : bon-
net de laine, de peau de loutre; bonnet de nuit.

— Coiffure de femme faite de gaze, de tulle,

de dentelle, etc.: Ji« bonnet de m'gligé ; un bon-
net de tulle, de gaze, de dentelle. — Anat. Se-
cond estomac des ruminants. — Fig. Prendre
LE BONNET DE DOCTEUR, et absol. Pre.NDRE LE
BONNET, se faire recevoir docteur dans une fa-

culté. — Donner le bonnet a quelqu'un, lui

mettre le bonnet sur la tête, dans la séance
où il est reçu docteur. — Fam. Opiner du bo.n-

NKT, ûter son bonnet pour marquer que l'on

adhère à l'avis proposé. — Fig. Se déclarer

de l'avis d'un autre, sans y rien ajouter ni en
rien retrancher. — Fig. Prendre le bonnet
VERT, PORTER LE BONNET VERT, signifiait faire

cession de biens, pour éviter d'être poursuivi
comme banqueroutier. Cette façon de parler
venait de ce que celui qui avait fait cession de
biens était anciennement obligé de porter un
bonnet vert. — Fam. Mettre la main au bon-
net, ÛTER son bonnet, mettre la main au cha-
peau, ôler son chapeau par respect. — Fig. et

fam. Avoir la tête près du bonnet, être prompt,
colère; se fâcher aisément pour peu de chose.
— Mettre son bonnet de travers, entrer en
mauvaise humeur. — Prov. et fig. Il a pris

CELA sous SON BONNET, c'est Une chose qu'il a
imaginée, et qui n'a aucun fondement, aucune
vraisemblance. — Jeter son bonnet par-dessus
LES moulins, braver les bienséances, l'opinion

publique. — Ce sont deux tètes, ce sont trois

tètes dans un bonnet, se dit de deux ou trois

personnes liées d'amitié ou d'intérêt, et qui
sont toujours de la même opinion, du même
sentiment. — Etre triste comme un bonnet de

NUIT, être chagrin et mélancolique, — C'est

bonnet blanc et blanc bonnet, il n'3' a presque
point de différence entre les deux choses dont
il s'agit, l'une équivaut à l'autre. — Un gros
bonnet, un personnage important.— Fortifie.

BoNNET-DE-PRÊTRE OU A-PRÈ1HE, ouvrage exté-

rieur dont le front du côté de la campagne est

à redans, et qui se rétrécit du côté delà place.
— Bot. BoNNET-à-PRÊTHE. Voy. FuSAIN. —
»» Bonnet d'évêoue, train de derrière d'une
volaille découpée de manière qu'il figure une
mitre. C'est un des morceaux les plus délicats.

— Bonnet chinois, instrument de musi(jue mi-
litaire garni de petites sonnettes.

BONNET (Charles), célèbre philosophe et

naturaliste de Genève, né en 1720, mort en
1793. 11 avait à peine vingt ans, lorsqu'il tut

élu membre correspondant de l'Académie
française des sciences pour sa magnifique dé-

couverte que plusieurs générations d'aphides

(pucerons) sont produites par une succession

vivipare de femelles, sans accouplement. Il fit

ensuite de belles expériences sur la force de
reproduction des naïdes (vers à sang rouge).

Sa vue s'étant affaiblie. Bonnet se jeta dans
le champ de la philosophie spéculative. Ses

œuvres complète (8vol. in-4°,Neufehâtel, 1769,

ou 18 vol. in-12) comprennent son Traité

d'insectologie, un Essai de psychologie, un Essai

analytique des facultés de idme, des Considéra-

tions sur les corps organisés, la Contemplation
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de la nature, une Palingàiésie philosophique

(pour démontrer que l'âme des animaux est

mimortelle); et des Recherches philosophiques

sur les prevves du christianisme

.

BONNÉTABLE, ch.-l. de cant., arr. et à
23 kil. S. de Mamers (Sarlhe); 4.2S7 hab. Ela-

mines, siamoises, calicot, mouchoirs, tanne-

ries, poterie. Cliâleau gothique (1478).

* BONNETADE s. f. Coup de bonnet, salut

qu'on fait en ôtant son bonnet. 11 a vieilli, et

ne se dit que par plaisanterie.

BONNET-DE-JOUX (Saint-), ch.-l. de cant.,

arr. et à 14 kil. N.-E. de (^harolles (Saône-et-

Loire); 1,546 hab. Pierre de taille ; bélail. Au.v

environs, montagne de Jonx, qui était con-

sacrée à Jupiter; mont de Mars; château de
la Guiche (xvi" siècle).

BONNETEAU s. m. Jeu qui consiste à faire

deviner une carte parmi trois cartes que ma-
nie, avec une maladresse affectée, le bonnc-
teur. La dupe ne devine jamais, grâce à une
substitution. — Par ext. Toute espèce de jeux
de cartes tenus dans les foires et dans lesquels

le public ne gagne jamais.

BONNET-EN-CHAMPSAUR (Saint-), ch.-l. de
cant., arr. et à la kil. iN.-O. de Gap (Hautes
Alpes), à 999 mètres d'altitude, et à l'entrée

de la vallée de Champsaur; 1,665 hab. Anti-

quités romaines et sarrasines; longue montée;
territoire fertile. Patrie de Lesdiguières, dont
on voit encore la maison. Eaux sulfureuses.

* BONNETER v. a. Rendre des respects et des
devoirs assidus à des personnes dont on a be-
soin. Se dit, particulièrement, en parlant de
sollicitations humbles et fréquentes : jene sau-
rais tant honneter ces messieurs.

* BONNETERIE s. f. Art, métier de bonne-
tier; marchandise qu'il vend : il est dans la

bonneterie.

* BONNETEURs. m. Celui qui prodigue les

révérences elles compliments. — Fanf. Filuii

qui, à force de civilités, tâche d'attirer les

gens pour leur gagner leur argent: je fus
suivi par un bonneteur. — w Filou tenant un
jeu de bonneteau.

* BONNETIER s. m. Celui qui fait ou qui
vend des bonnets, des bas, et d'autres objets
de ce genre.

BONNET-LE-CHÂTEAU (Saint-j, ch.-l. de
cant., arr. et à 30 kil. S. de Monlbrison.
(Loire). Dentelles, scieries. Eglise ogivale.

* BONNETTES. f. Fortifie. Ouvrage composé
de deux faces qui forment un angle saillant,

fait en façon d'un petit ravelin, sans aucun
fossé, ayant un parapet de trois pieds, bordé
d'une palissade. On construit la bonnette au
delà de la contrescarpe comme un petit corps
de garde avancé.

•BONNETTE s. f. Petite voile qu'on ajoute
aux grandes, lorsqu'on veut offrir plus desur-
face à l'impulsion du vent: les bonnettes pren-
nent le nom de la vergue au bout de laquelle

elles sont hissées (Acad.).

BONNEVAL, ch.-l. de cant., arr. et à 14 kil.

N. de Châteaudun (Eure-et-Loir). Ane. B'tia-
vallis, autrefois important ; rasée par Louis
le Gros, puis détruite par les Anglais. Eglise
et ruines intéressantes d'une abbaye de béné-
dictins. Uans les environs, château de Con-
dreaux. — 3,8l.shab.

BONNEVAL (Claude-Alexandre, comte de).

aventurier, né en Itj'io d'une bonne famille
du Limousin, mort en 1747. Il quitta la ma-
rine à la suite d'un duel, acheta un régiment
(1701), se distingua par son courage; ofl'ensa

M"" de Maintenon et Chamillard, qui le firent
condamneràmort. lIs'enfuitenAllemagne où
il prit du service dans l'irmée du prince Eu-
gène, dévasta la Provence et le Dauphiné, se
brouilla avec le prince, l'appela en duel, fut
condamné à mort, se réfugia ea Turquie, où

il embrassa le mahométisme (1720), devint
pacha .-i trois queues sous le nom d'Alinu'd.

et entreprtt de réorganiser l'armée turque.
Exilé en Asie (1738), il y mourut.

BONNEVILLE, ch.-l. d'arr., à 34 kil. N.-E.
d'Annecy (Haute-Savoie), dans une position

pittoresque, sur la rive droite de l'Arvc, entre
le Môle et le mont Brizou; 2,173 hal). Colonne
de Charles-Félix à 4.ï0 mètres d'altitude et

par 46° 4' 32" lat. N. et 4° 4' 1
2" long. E. Hor-

logerie.

BONNE-VOGLIE s. m. [bo-ne-vo'i igl mil.].

Homme qui se louait pour ramer sur les ga-
lères de Malte. Voy. Ramk.

BONNIER (Edouard -Louis-Joseph), juris-

consulte né a Lille le 27 septembre 1808,

mort en 1877. A publié un Traité des preuves
(1843, 2 vol. in-8<>) et plusieurs autres ou-
vrages.

BONNIER D'ARCO (Ange-ElisabethLouis-
Antoine), convi'utionnel, né à Montpellier eu
17;jO, assassiné le 28 avi'il 1799 par des hus-
sards autrichiens àRasladt.oùil avait été en-
voyé comme plénipotentiaire. 11 a laissé des
Recherches politiques et historiques sur Malte
(1798).

BONNIÉRES, ch.-l. de cant., arr. et à 12
kil. iN.-O. de Manies (Seine-et-Oise), sur la

rive gauche de la Seine; 1,169 hab. Chanvre,
bois, charbons, grains, plâtre.

BONNIEUX, ch.-l. de cant., arr. et à 12 kil.

S.-O. d'Apt (Vaucluse); 1,845 hab. Eglise re-

marquable à laquelle on arrive par des esca-

liers de plus de 80 marches et qui renferme
un saint François d'Assise peint par Mignard.

BONNIVARD (François de;, homme politi-

que et écrivain, né en Fi'ance vers 1491), mort
vers lo71. Possesseur d'un riche prieuré, près
de Genève, il s'opp(isa aux desseins du duc de
Savoie et fut emprisonné de 1b30 à 1536 dans
les souterrains du château de Chillon. Il écri-

vit plus tard ses Chroniques de Genève, dont
les deux premiers volumes seulement ont été

imprimés (Genève 1831). C'est lui que Byron
a mis en scène dans son poème « l'risoner of
Chillon ».

BONNIVET (Guillaume Gouffier, seigneur
m.), amiral de France, né vers I iS8, mort à la

bataille de Pavie. Fut élevé avec François I",

se distingua au siège de Gènes (1507) et à la

Journée des Eperons (151 3), reçut le titre d'a-

miral après Marignan (1515), reçut d'impor-
tantes missions en Angleterre et en Alle-

magne, commanda l'armée de Guyenne (1521),

prit Fontarabie, servit la haine de Louise de
Savoie contre le connétable de Bourbon, reçut
en 1523, le commandement de l'armée d'Italie

et ne commit plus que des fautes; causa la

défaite de Bayard à Rebec et amena, par ses

conseils, la déroute de Pavie.

BONNY, l'un des bras du tleuve Niger, sur la

côte de Guinée. Près de son embouchure se

trouve Bonnytown, qui était autrefois un des
grands centres de la traite des noirs.

BONNY, bourg à 25 kil. S.-E. de Gien (Loi-

ret)
; 2,162 hab.

BONNYCASTLE I. (John), mathématicien
anglais, mort en 1821 ; auteur de nombreux
ouvrages sur les mathématiques élémentaires.
— 11. (Charles), son fils (1792-1840), profes-

seur en .\mérique, auteur d'une « Géométrie
indui'live » et de plusieurs savants mémoires.

BONOMI 1. (Giuseppe) , architecte italien

(1739-1808). Il s'établit en Angleterre (1767)
et y construisit de beaux édifices. Son chef-

d'œuvre est Roseneath, maison de campagne
du duc d'Argyll.— 11. (Joseph), son fils, archéo-
logue anglais, né en 1796; passa plusieurs

années en Egypte et en Syrie. Ecrivit « Ninive
et ses palais », ouvrage illustré (3^ éd. 1857);
« le Sarcophage d'Oimenepthah 1^', décritpar
Samuel Sharpe » (1864).

BONONCINI ou Buononcini (Giovanni-Eattis-
ta) [bo-noiin-tchi-'nij, compositeur italien,

né à Modèuc vers 1670, mort après 1752. 11

produisit quelques opéras à Vienne et vint à
Londres , où il osa rivaliser avec Handel.
Vaincu dans cette lutte, il quitta subitement
l'Angleterre ; fut compositeur delachapelle du
roi à Paris, et se retira ensuite à Venise. Il a
laissé 17 opéras.

BONONIA. I. Nom que Caligula donna à un
phare élevé près de Gesoriaeum, pour perpé-
tuer le souvenir de sa prétendue conquête de
l'Océan. Bononia devint Boulogne.— 11. Ancien
nom de Bologne, Italie. D'abord ville étrusque
appelée Felsina et capitale de l'Etrurie du N.,
elle tomba entre les mains de Boii et fut con-
quise par les Romains en 191 av. J.-C. C'est
alors qu'elle changea de nom.

EONFLAND (Aimé), naturaliste, né à La Ro-
chelle en 1773, mort dans l'Uruguay en IS'iS.

H fut chirurgien de marine pendant la Révolu-
tion

, accompagna Humboldt au Mexique et

dans l'Amérique du Sud (1799-1804), enseijfna
l'histoire naturelle à Buenos-Ayres (I816-'21),

commença l'exploration des Andes, mais fut

détenu dans le Paraguay jusqu'en 1831, par
le dictateur Francia. 11 s'établit ensuite, en
qualité de colon dans l'Uruguay. 11 a colla-

boré au Voyage auœ régions équinoxiales de
Hunibold. Il a fait paraître seul: Nova gênera
et species plantaruni ^publié par Kunlh, 7 vol.

in-fol.700 pL, 1815- 25); P/an<es équinoxiales

(1805, 2 vol. in-fol. ; 140 pi.) ; Monographie des
mélastomées (1806, 2 vol. 120pl.); Plantes rares

de Navarre et de la Malmaison (1812, in-fol,

64 pi.
) ; Brunel a écrit la vie de Bonpland

(1872).

BONSHOMMES [bon-zo-me], religieux augus-
liiis qui |)arurent en France vers 1257 et en
Angleterre vers 1283. Leur nom vient de ce
que le roi saint Louis avait familièrement
appelé le bonhomme, le prieur de leur ordre.

"BONSOIR s. m. Terme donton se sert pour
saluer quelqu'un sur la fin du jour et dans la

soirée : je vous donne, je vous souhaite le bon-

soir. Elliptiq. : bonsoir, monsieur; bonsoir et

bonne nuit. — Fig. et fam. exprime qu'une af-

faire est finie ou manquée, et qu'il n'y faut

plus songer : tout est dit, bonsoir; n'en parlons
plus. — Fig. et pop. Dire bonsoir a la compa-
gnie, mourir.

BONSTETTENjCharles-Victor de), littérateur

suisse, né à lii'ine en 1745, mort à Paris en
1832. Il voyagea beaucoup et écrivit en fran-

çais et en allemand. Ses principaux ouvra;jes

sont : Recherches sur la nature et les lois de l'i-

magination (Genève, 1807); Etudes de l'homme

(1821).

* BONTÉ s. f. (lat. bonitas). Qualité de ce

qui est bon, ce qui fait qu'une chose est bonne
dans son genre : bonté d'un terroir, de l'air,

d'un aliment, d'une étoffe, d'une montre, d'une

action. — Qualité morale qui poi'te à faire du
bien, à être doux, facile, indulgent : le propre

de la bonté est de se faire aimer. — Fam. et

par exclam. : bonté de Dieu ! bonté divine!

Bienveillance , ou pure politesse : ta bonté

que vous avez eue de m'éfirire ; vous avez

trop de bonté. — Ironiq. : ayez la bonté de sor-

tir d'ici; quand je parle, ayez la bonté de vous

taire. — Simplicité, trop grande facilité : la

bonté du père a causé la perte du fils : vous avez

eu la bonté de le croire.

BONTIUS (Jacques), médecin, naturaliste

et voyageur hollandais, mort à Batavia en

1631. A laissé : Historise naturalis et medicx

Indix Orientalis, libri VI, imprimé a la suite

de l'ouvrage de Pison : De India ulriusque re

naturali et ntcdica.

BONUM VINUM L^TIFICAT COR HOMINIS
Ibo-nomm-vi-nomm-lé-li-ti-kalt-oor-o-mi-niss]

Loc. lat. tirée de l'Ecriture sainte et qui si-

gnifie : le bon vin réjouit le cœur de l'homme.
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BONVICINO Alessandro) [bonn-vi-lchi'-no].

Voy. MAUtni) d\ I!itK?ciA. — Bonvin. (V. S.)

' BONZE s. m. (japonais bonsa), prêtre de

Fo ou Bouddha, en Chine, au Japon, en Bir-

manie, etc. Les bonzes professent le célibat,

habitent ensemble dans des monastères, vont

nu-tête et se rasent la barbe et les cheveux.

11 y a des bonzes femelles, qui vivent dans des

couvents et se vouent à l'instruction des filles.

BONZERIE s. f. Monastère de bonzes.

BONZESSE s. f. Féminin de bonze.

BOOK s. m. fboukj. Mot anglais qui signifie

iiire et dont nos anglomanes font quelquefois

usace. II entre dans plusieurs mois composés.

BOOKMAKER s. m. [bouk-mé-keur]. In-

du.^lrii'l (jui reçoit les paris sur les champs de
courses, qui tient un livre (bookl de paris.

BOOLUNDSHAHim, Bulundshuhur ou Blr-
RLN, ville de 11 ride anglaise, sur le Kali-

Nuddee, a 60 kil. S.-E. de Delhi; «2,000

hab. Cap. du riche district de Boolundshahur
(936,o9.ï hab.), que les Anglais enlevèrent en
1803 à Taventurier français Perron.

BOOM [bômm], ville de Belgique, sur leBu-
pel, prov. et à 18 kil. S. d'Anvers, 14,284

hab. Collège; briqueteries, tuileries, brasse-

ries, tanneries, etc.

BOOMERANG [bou-mé-rangh]. Voy. Boumé-
RANU.

BOONDEE ;bounn-dii. Vot. Blndi.

BOONE. I. iDaniel', aventurier américain
(1735-1 820). 11 explora le centre des Etats-

Unis, mena une existence romanesqut? au mi-
lieu des Indiens, dont il fut plusieurs fois

prison nier , et fonda Boonesborough.— 1

1

. [Vfû-

liam-Jones', missionnaire, premier évêque
protestant de l'église épiscopale de Shanghaï,
né dans la Caroline du sud en 1813, mort en
1864. Il a traduit la Bible en langue chinoise.

BOONESBOROUGH, village de Kentucky,
fondé le !" avril 177o, par Daniel Boone, qui

y construisit un petit fort contre les sauvages.

BOONTON ville des Etats-Unis, sur la ri-

vière Rockaway et sur le canal Morris, à oo

kil. N.-O. de New-York; 6.500 hab. Im-
portante usine métallurgique.

BOONVILLE, ville de l'Etat de Missouri

(Etals-Unis', sur la rive droite du Missouri, à

63 kil. N.-O. de Jeflerson City; 4,000 hab.

Mines, richesse agricole; corderies.

BOORHANPOOR ou Burhaunpoor [bou-

rann-pour'", ville de l'Inde anglaise dans le

territoire de Gwalior, sur le Taptee, à 320

kil. E. de Surate; 30.000 hab. Le com-
merce y est presque monopolisé par une tribu

musulmane appelée les Borahs, originaire

d'Arabie. Fabiiques de mousseline, de soie-

ries et de brocart.

BOOS [bô], ch.-l. de cant. arrond. et à

10 kil. ï).-E. de Rouen (Seine-Inférieure);

055 hab.

BOOTAN ou Bhutan [bou-tan], territoire

indépendant de l'Hindoustan, sur la frontière

N.-E. du Bengale, adjacent au Thibet; 3o,S43

kil. carr.; 200,000 hab. Quelques-unes des

sommités de l'Himalaya se dressent à son ex-

trémité septentrionale; les rivières, qui y sont

nombreuses, y forment de violents rapides;

le principal cours d'eau se jette dans le Brah-

mapoutre. Commerce important avecleThibel

elle Bengale. Exportation de riz, de froment,

de farine, de chevaux, de lin, de musc et de

fruits. Les habitants, nommés Booteahs (Bou-

tiâs), sont grands et bruns, leur visage est

semblable à cçlui de la race chinoise. Ils s'oc-

cupent d'agric'ullure et sont industrieux. Leur
religion est le bouddhisme; ils professent la

polyandrie et la polygamie. L'Etat est gou-

verné par deux souverains : l'un spirituel et

l'autre teraporeL Villes principales : Tassisudon,
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Wandipoor, Poonakha, Chassa, Paro, Muri-

chon. — Les Anglais ont ou plusieurs fois la

guerre avec le Buotan. A la suite de la der-

nière, terminée en iSO'i, ils ont annexé les

Dooars, fertile territoire de S.-'O kil. sur 60,

au pied des passages qui mènent d'Assam

dans le Bengale.

BOOTÈS s. m. [bo-o-tèss] (gr. bouvier) Astron.

Nom grec de la constellation du Bouvier,

dans l'hémisphère boréal, comprenant Arctu-

rus, étoile de première grandeur.

BOOTH. 1. Barton), célèbre acteur anglais

(1681-1733'. On l'admira surtout dans le rôle

de Caton (pièce d'Addison). — II. (Sm Félix
,

distillateur anglais, (177u-18."iO). 11 donna
.500,000 fr. pour couvrir les frais de l'expédi-

tion arctique entreprise par sir John Ross; et

pour ce fait, il fut créé baronnet. — III. Ju-

nius-Brutus), tragédien, né à Londres en

1796, mort en 1852. Se rendit fameux dans les

rôles de Richard III, de sir Giles Overreach

et du roi Lear, vint aux Etats-Unis en 1821 et

y joua pendant 30 ans a'-ec un succès extra-

ordinaire. — IV. (Edwin\ acteur américain,

fils du précédent, né en 1833 ;
parcourut une

brillante carrière en remplissant les prinoi-

cipaux rôles de Shakespeare. — V. (John-

Wilkesi, frère du précédent, acteur et assas-

sin d'Abraham Lincoln, né en 1838, mort le

20 avril 1865. 11 monta jeune sur lesplanches

et n'y obtint jamais qu'un médiocre succès.

Sécessionniste forcené, il entra dans la cons-

piration qui avait pour but d'assassiner le pré-

sident Lincoln, le vice-président et plusieurs

membres du cabinet. Le 14 avril 1863, Booth

s'introduisit dans la loge du président au théâ-

tre de Washington, et brûla la cervelle à Lin-

coln. Sautant sur la scène, il s'écria, en bran-

dissant un poignard : « Sic semper tyrannis »;

puis il s'enfuit par les coulisses. Il se sauva

dans le Maryiand, se brisa une jambe en tom-

bant de cheval, parvint jusque dans la Vir-

ginie, se cacha dans une ferme, près de Bow-

ling Green, y fut découvert, refusa de se

rendre, se défendit et tomba mortellement

blessé d'un coup de feu.

BOOTHAUK bout'-haouk]. Voy. Bouthaolk.

BOOTHBAY ville de l'Etal de Maine (Etats-

Unis\ entre les rivières DamariscottaelSheep-

scot; à 60 kil. E.-N.-E. de Portland; 3,.500

hab. Excellent port; pêcheries importantes;

commerce d'huile et de guano.

BOOTHIA FELIX, grande péninsule formant

la partie la plus septentrionale du continent

américain, entre 69" et 73'^ lat. N. et entre

93° et 99" long. 0. Découverte par le ca-

pitaine Ross, en 1830; elle fut nommée en

l'honneur de sir Félix Boolh.

BOOTHIA iGoIfe de), continuation méridio-

nale de la passe du Prince-Régent, entre Boo-

Ihia Félix, l'ile Cockburn et la presqu'île de

Melville; longueur environ 300 kil., largeur

de 100 à 130 kil.

BOOTON, ile montagneuse et boisée, en face

de la presqu'île S.-E. des Célèbes; longue

d'environ 130 kil.; large de 33. Les habitants

sont musulmans et indépendants. Sur la côte

E. régne un courant dangereux.

BOOZ. personnage biblique, épousa Ruth et

fut l'ancêtre de David.

BOPP (Franz), philologue allemand, né à

Mayence en 1791, mort en 1867. Il fut profes-

seur de langues orientales depuis 1821 jusqu'à

sa mort; publia une grammaire sanscrite,

des textes sanscrits avec leur traduction, etc.

Mais son grand travail, qui peut être consi-

déré comme ayant fondé la science de la phi-

lologie comparée est sa Grammaire comparée

{Yergleichende Grammatik), 3 vol., plusieurs

fois rééditée en Allemagne et traduite en

plusieurs langues. (Trad. franc, de Michel

Bréal, 1866, in-8°}.
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BOPPARD ou Boppart, ville fortifiée de la

Prusse Khéiiaiie, sur le Rhin, à 20 kil. S. de
Coblentz ; 5,700 hab. Elle doit sou origine à

un fort que Drusus y construisit et devint ville

libre impériale. Ses rues sont étroites et tor-

tueuses. Fabriques d'eau-de-vie et de poterie.

• BOQUILLON s. m. Bûcheron. (Vieux.)

BORA iKatarina von), épouse de Martin

Luther (1499-1.3.52). D'une famille noble, elle

dut prendre le voile dans le couvent cistercien

de Nimptschen, près de Grimma. Ayant lu

quelques ouvrages de Luther, elle réclama

son assistance, afin de quitter la vie conven-

tuelle. Il réussit à lui faire rendre la liberté

ainsi qu'à huit autres religieuses, dont quel-

ques-unes se firent maîtresses d'école, et dont

les autres se marièrent. Luther épousa Kala-

rina, le 13 juin 1523 ; il en eut trois fils et

deux filles.
— liora-Bora. (V. S.)

• BORACIQUE adj. (rad. borax). Chim.
Fausse dénomination de l'acide borique, le-

quel semblerait avoir pour radical le borax

et non le f/ore.

BORACITE ou Borazite s. f. Miner. Ma-
gnésie boratée ou borate de magnésie, trouvée

dans une espèce de gvpse du Brunswick et du
Holstein. 4 (O^ B») 3 Ô Ma. Poids spécifique,

2.36. Substance blanche ou limpide, en petits

cristaux cubiques, très durs, insolubles dans

l'eau. D'après Potyka, la boracite présente la

constitution suivante : magnésie, 26,10 ;
oxyde

de fer, 1,60; acide borique, 6 1,10; chlorure de

magnésium, 10,30; eau, 0, 90.

BORAQ (Al-). Voy. Al-Borak.

BORATE s. m. Chim. Sel résultant de la

combinaison de l'acide borique avec une base.

BORATE, ÉE adj. Chim. Qui contient de

l'acide borique.

• BORAX s. m. [bo-raks] (hébreu, borak,

blanc). Chim. Borate de soude qui existe en

dissolution dans les lacs de l'Inde, delà Perse,

de la Chine, dans certaines montagnes de

l'Europe, dans les Andes du Pérou, en Cali-

fornie, etc. C'est une substance incolore, lim-

pide ou blanche, quand elle est effleurie ou

gris jaunâtre, cristallisant en prismes obliques

rectangulaires, inclinés sur les bases de

106» 30'. Formule : Na^ B* 0''. Le borate de

soude se compose d'acide borique 69,03 et de

soude, 30,93. Poids spécifique, 1,74. Il estso-

luble dans l'eau; sa dissolution concentrée

donne un précipité nacré, incolore d'acide

borique, par l'acide nitrique, et ne précipite

pas par le carbonate de potasse. Chaullé au

chalumeau, le borax se boursoufle corisidéra-

blement et finit par donner une perle vitreuse,

transparente. Ce sel fut mentionné pour la

première fois par Geber au x" siècle ; sa na-

ture chimique fut découverte par Geoffroy en

I.
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4732. Les emplois du borax sont nombreux. Tl

possède la propriété de dissouilre, à une

haute température, les oxydes niélalliques et

de former des verres transparents dont la cou-

leur varie suivant le métal: il est donc utile

dans la soudure. On en fait usage dans la fa-

brication du strass, des émaux, de quelques

espèces de verre, du mordant vitreux pour les

verres et la porcelaine, dans le vernis de la

poterie; comme fondant, pour séparer cer-

tains métaux des matières impures qui se

trouvent dans le minerai. — En 1702, Hom-
berp découvrit dans le borax l'acique borique,

qui fut décomposé, en 1808, par Gay-Lussac,

Tliénard et H. David ; ces savants firent pro-

duire à cet acide l'oxygène et l'élément en-

core inconnu que l'on appela bore. Voy. Bo-

rique.— Méd. Le boraœ est un sel fluidifiant et

détersif employé avec le plus grand succès dans

aphtes et les ulcérations de la bouche : 8 gr.

pour 100 gr. d'eau en gargarisme ; ou bien on

le mêle par parties égales avec du miel ou de

la glvcérine, comme collutaire. On l'a vanté,

à l'intérieur, comme fondant, emménagogue
et pour faciliter l'accouchement quand il y a

excitation nerveuse.

BORBECK, ville de la Prusse Rhénane, sur

la Kuhr, à 7 kil. N.-O. d'Essen; 20,000 bab.

château; fiorissanles usines métallurgiques;

mines de charbon dans le voisinage.

BORBETOMAGDS, ancien nom de Worms
(Alleniagnei.

* BORBORYGME, s. m. (gr. borborygmos)

.

Méd. Bruit que font entendre les gaz contenus

dans l'abdomen, quand ils se déplacent, et

qui est quelquefois le symptôme d'un embar-

ras intestinal : avoir des boi'borygmes.

BORCE, village du cant. d'Accous (Basses-

Pyi énées) ; 477 bab. Beau marbre.

BORCETTE (ail. Burtscheid), ville de la

Prusse Rhénane, tout près d'Aix-la-Chapelle,

dont elle forme une sorte de continuation
;

13.600 bab. Manuf. de draps et d'aiguilles.

Sources sulfureuses et bains.

* BORD s. n>. [bor] (tudesque : bort, ais,

planche, madrier). Extrémité d'une surface,

ce qui la termine : bord d'une robe, d'un mmi-
temi, d'un chemin, d'un navire, sauter par
dessus le bord.— Ce qui s'étend vers les extré-

mités de certaines choses : le bord, les bords

d'un plat, ce qui est depuis la partie concave
d'un plat jusqu'à l'extrémité; îes bords d'un

chapeau, ce qui excède par en bas la forni'^

d'un chapeau. — Terrain, sol qui est le long

de la mer, d'un tleuve, autour d'un lac, etc. : les

bords d'une île ; les bords de la Marne, du lac

de Corne, de la mer. — Ruban, galon, bande
d'étoile, dont on borde certaines parties de
l'habillement : jneHce un bord d'argent à un
chapeau; mettre un bord à une jupe. — Avoir

UN MOT SUR LE BORD DES LÈVRES, être OU SC

croire tout près de se souvenir d'un mot,
d'un nom qu'on a oublié, et qu'on cherche à

se rappeler. — Avoir un aveu, un secret sur

LE bord des lèvres, éprouvor une grande en-

vie de faire un aveu, de révéler un secret. —
Fig. Etre au bord du précipice, être sur le

BORD du précipice, être près de tomber dans
un malheur, dans quelque grand danger;
être sur le point de se perdre, d'être ruiné.

—

Fig. Etre sur le bord de sa fosse, être au
BORD DU TOMBEAU, être extrêmement vieux, n'a-

voir qiwî peu de temps à vivre. — Fam. Un
rouge bord, un verre de vin plein jusqu'aux

bords . — Venir, arriver a bord, atteindre le

rivage, arriver au bord de l'eau, au bord de
la rner. Se dit d'un bateau ou d'un navire. —
Il ne put atteindre le bord et se noya, il ne
put atteindre le rivage et se noya. — Ellipliq.

A noRD, A bord, cri de gens qui sont sur un
navire, pour avertir qu'ils veulent aller à terre;

ou de gens qui sont sur le rivage, pour de-
mander à s'embarquer.— Poétiq. Les sombres
bords, les bords du Cocyte, l'enfer. — Mar.

BORD

Côté d'un bâtiment, d'un* vaisseau : <îe gweM
bord vient le vent"! Ces deux bdtimcyits sont

bord à bord. Voy. Bâbord et Tribord. — Le

navire, le bâtiment même : le capitaine 7ious

régala sur son bord; aller à bord; quitter le

bord. — Bordée : courir des bords. Le bon

BORD, celle des deux bordées qui rapproche du

but. Le mauvais bord, celle qui en éloigne. —
Virer de bord, changer de roule, en mettant

au vent un côté du bâtiment pour l'autre. —
Fig. et fam. Virer de bord, changer la direc-

tion de sa conduite, s'attacher à un autre

parti. — Rouler bord sur bord, éprouver un
roulis violent et continu.— Etre bord a quai,

se dit quand l'un des côtés du bâtiment touche

à un quai. — Vaisseau dk haut bord, se disait

autrefois de tout bâtiment qui naviguait au
long cours; par opposition à Vaisseau de bas

bord, qui se disait d'une galère ou de tout

autre petit bâtiment plat. Ne se dit plus au-

jourd'hui que des bâtiments de guerre à plu-

sieurs ponts. — Courir bord sur bord, lou-

voyer à petites bordées, tantôt à droite,tantôt

à gauche, pour se maintenir à la même place,

ou pour ne changer de place que le moins
possible. — Fig. et fam. Etre du bord de

quelqu'un, être de son parti, de son avis, de
son opinion.— Bords, au plur., se dit poétiq.

des régions, des confiées environnées d'eau :

les bords africains ;

D'unzéphir indulgent, si les douces haleines

Ont conduit mon vaisseau sur des bords enchantés.

Ducis. L'Amitié.

— Bord abord de, loc. prépositive- Se dit des

BORD

d'un bâtiment, tant à l'extérieur qu'à l'inté-

rieur : les bordages du premier pont, du second
pont, etc.

BORDAILLER ou bordayer v. n. Mar. Lou-
voyer à petits li(U'ds, battre la mer bord sur
bord, sans gagner au vent.

BORDE (Andrewl, médecin anglais, mort
en 1j40. Il voyagea en Europe et en .Afrique

et écrivit de nombreux ouvrages humoristi-
ques et médicaux.

* BORDE s. m. Galon d'or, d'argent ou de
soie, qui borde des vêtements, des meubles,
etc.; mettre un petit bordé à des rideaux.

BORDEAUX s. m. Vin que l'on récolte dans
le Bordelais: boire du bordeaux :nn dit mieux:
boire du vin de Bordeaux. — Petit bordeaux,
cigare de la manufacture de Bordeaux j ci-

gare d'un sou :

Avec un sou, tous sont égaux
Devant le petit bordeaux

LionàT,

BORDEAUX, Burdigala, Burgdikal, ch.-l. du
dep. (Ir la Gironde, la quatrième ville de
France, sous le rapport de la population, la

troisième au point de vue du commerce mari-
time, à ">78 kil. S.-S.-O. de Paris, sur la Ga-
ronne, à 96 kil. de l'embouchure de la Gi-

ronde; par 44° .ïO' 19" lat. .N. et 2° 54' 56"

long. 0.; 256,906 hab. Hôtel des monnaies,
bourse, académie universitaire , faculté de
théologie, sciences et lettres ; athénée, lycée

national de première classe, école de méJe-

Bkjideaux*

liquides qui remplissent toute la capacité de
ce qui les contient : la rivière est bord à bord

du quai ; l'eau est bord à bord du vase On dit

dans un sens analogue : cette rivière, ce canal

coule à pleins bords.

BORDA (Jean-Charles), marin et mathéma-
ticien, né à [)ax en 1733, mort en 1799. Son
Mémoire sur le mouvement desprojectilcs (17.-)6)

lui valut d'être attaché à l'.^cadémie des

sciences. Le gouvernement l'employa dans
plusieurs expéditions scientifiques ; il servit

comme major-général pendant la guerre de
l'indépendance des Etats-Unis. Il a inventé ou
perfectionné plusieurs instruments et fit faire

de grands progrès à l'art nautique. Il a publié

en 1778, le récit de son Voyage en Europe et

en Amérique (2 vol. in-8''); en 1787, sa Descrip-

tion et usage du cercle à réflexion. Ses Tables

trigonométriques décimales ont été revues par
Delambre, en 1804, Paris. — On a donné le

nom de Borda au vaisseau-école , ordinaire-

ment en rade de Brest.

• BORDAGE s. m. Mar. Se dit des planches
épaissesquirevêtentd'un bouta l'autre le corps

cine, chaire de chimie appliquée aux arts, de
mécanique et d'agriculture; cour d'appel ; ar-

chevêché dont le titulaire est primat d'.\qui-

taine. Cette ville, d'un aspect grandiose, s'étend

en demi cercle sur la rive gauche du Heuve,

qui forme un vaste port pour 1.000 à 1,200

navires du plus fort tonnage. Sur le Heuve est

jeté un magnifique pont de pierres cl de
briques, construit de 1808 à 1821, long de
486 mètres et formé de 17 arches. Ce pont
met la ville de Bordeaux en communication
avec la Bastide, qui forme sur la rive droite

du Heuve, une espèce de faubourg où aboutit

le chemin de fer d'Orléans. En face du pont
s'élève la porte de Bourgogne, érigée en 177'j

et transformée depuis 1807 en arc de triom-

phe. Le pont du chemin de fer, en amont du
précédent, relie la gare de la Bastide â la

gare de Saint-Jean. Les quais, largi^s et en
pente douce, sont accessibles aux plus faibles

iiarques. Us sont desservis par un chemin de
fer et sont bordés, depuis les chantiers de
construction jusqu'à Racalan, par les Quin-
coni'cs, la Bourse, la Douane et par de su-

perbes hôtels. De l'époque romaine, Bordeaux
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n'a conservé que les ruines d'un anipliilhôAtre

dcsi^'né inipropremenl sous le lumi de Palais
Gaticn. Les édifices f;othiques sont plus nom-
breux : cathédrale Saint-André, fondée au xiii'

siècle, terminée au xiv° ; sur sa façade on re-

marque la statue de Bertrand de Goth ; sa

tour quadrangulairc de Pey-Berland date du
xivf siècle; église Saint-Michel, du xu" siècle;

dans le caveau de son betl'roi détaché, on a
appliqué, debout contre la nuuaille, des ca-

davres dans un état presque parlait de con-
servation ; Sainte-Croix (ii" siècle), dont le

portail, orné de figures allégoriques, fonll'ad-

niiration des archéologues; Saint -Cernin
,

avec le tombeau de saint Fort dans une
crypte; église des Feuillants, actuellement
chapelle du lycée, avec tombeau de Michel de
Montaigne ; porte Cailhan ou porte du Palais,

seul reste de rOmbrière, ancien palais du par-

lement de Guienne. — La ville neuve, qui

date de la dernière moitié du xviir siècle, fut

tracée et commencée par M. de Tourny, et

terminée par de Richelieu. Elle est magnifi-

quement bâtieet renferme de beaux hôtels, la

place et le parc des Quinconces (390 m. sur

170) sur l'emplacement de l'ancien Château-
Trompette ; les allées de Tourny, les Char-
trons, les fossés de l'Intendance, la rue du
Chapeau-Rouge, le jardin botanique; le Grand-
Théâtre, l'un des plus beaux de l'Kurope,

bâti par l'architecte Louis et inauguré en
l'KO; la Bourse, de la même époque; la

Douane, en face d'elle ; la Bibliothè(iue, riche

de iriO.OOO volumes ; le Musée, le Grand-HiV
pilal. Bordeaux possède un hôtel des mon-
naies, un bel hôtel de ville, un musée de
peinture, un musée d'histoire naturelle, etc.

—

Patrie d'.\usone, de saint Paulin, du pape
Clément V, du prince ^oir, de Berquin, de
Carie Vernet, de Garât, de Royer-Ducos, de
Boyer-Fonfréde, de Gensonné , de Deséze, de
Peyronnet, de .Martignac, de Trenitz, de Du-
faure, de Laine, de Rode, etc. Bordeaux est,

après Marseille et le Havre, le port le plus im-
portant delà France. Centre de l'exportation

des vins de Gascogne et des cognacs ell'entre-

pôt des denrées coloniales qui alimentent le

centre et le sud-ouest de la France. — Mouve-
ment du port: 1,600 navires à l'entrée et à la

sortie, non compris le cabotage. On y trouve

descbantierspour la construction des navires,

des fabriques d'eaux-de-vie, d'anisette, de sa-

von, de tapis, de couvertures, de faïence ; des

raffineries, une manufacture de tabacs, des

filatures, des tuileries, etc. Deux siècles avant

l'ère chrétienne, une peuplade gauloise ap|ie-

lée Bituriges Vivisci, avait construit un village

de pécheurs sur l'emplacement de la ville ac-

tuelle. Les Phéniciens, en relations d'affaires

avec cette bourgade, l'avaient nommée Burg-
dikal, ou la ville du port. Les Romains, qui

n'y renconlrèrenlaucune résistance, en firent

lacapitale de la deuxième Aquitaine et y
construisirent une cité somptueuse, centre

commercial et intellectuel que saccagèrent les

Vandales et qui tomba sous le joug des Visi-

goths (412) et sous celui des Francs, après la

bataille de Veuille. Charles-Martel l'enleva

aux Sarrasins. Devenue capitale de l'Aqui-

taine, elle suivit les destinées de ce duché. Le
mariage d'Eléonore avec Henri Plantagenet
(I loi) la fit passer dans les domaines des rois

d'.\ngleterre. dont elle fut la ville de prédi-

lection etla capitale continentale. C'est là que
le Prince-Noir, devenu prince d'.Vquitaine,

tint sa cour pendant onze ans. Bordeaux se

rendit à Charles Vil le 14 octobre 1453; et ce

roi lit construire deux forts pour la garder :

le fort de Hà et le Château-Trompette. Ces
bastilles n'empêchèrent pas la ville d'être

prise par les Gabeleurs, en I.ï48. Un massacre
général des protestants y eut lieu le 5 octobre
4o72. En 1814, les Anirlais l'occupèrent un
instant et elle fut l'année suivante, le théâtre
des déplorable s excès de la Terreur blanche.

Le 10 décembre 1870, les délégués du gouver-
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ne^1ent de la DéfPnse nationale et les repré-
sentants des puissances étrangères, ne se trou-

vant plus en sécurité à Tours, se retirèrent à
Bordeaux. C'est dans cette ville que l'Assem-
blée nationale tint ses premières séances,
vola les préliminaires de la paix, proclama la

déchéance de Napoléon 11! et confia, par un
parte d'il de Barilcaux, \(i pouvoir exécutif ^X

M. Thiers(l7 février I.S7I). C'est à Bordeaux
que se tint, le ii septembre I87-2, la première
réunion de l'Association française pour l'avan-

ci'nieiil des sciences (sous la présidence de
M. (Juatrefages).— Vins nEBoBDEAix.On donne
le nom de vins de Bordeaux aux produits des
vignobles de l'ancien Bordelais ; on y rattache
les vins de la Dordogne [Bergerac], ceux du
Quercy, de l'Albigeois (Gaillav), do Toulouse,
de l'Armagnac, des Landes, du Béarn {Juran-
çnn) et les vins des Pyrénées. Mais la véritable

gloire des vins de Bordeaux repose sur la qua-
lité supérieure des crus de la Gironde. On les

divise en crus classés et en crus non classés.

Les crus classés comprennent les cinq catégo-
ries suivantes qui ont chacune un article à
leur ordre alphabétique : Méihc, Côtes, Palus,

Entre-deux-Mers et Graves. Voici comment le

commerce classe les vins de Bordeaux : Grands
vins de première classe: Château-Margaux,
Château-Laffitc , Château -Lalour et Haut-
Brion ; de deuxième classe : Mouton, Rauzan,
Léoville, Gruau-Laroze, Cos-l)estournels; de
troisième classe : Kirvan, Lagrange, Langoa,
Giscours, etc. Les quatrième et cinquième
classes, comprennent une trentaine de crus.

Ensuite viennent les vignobles non classés,

moins importants, mais justement estimés.

Le territoire de la Gironde possède 13.'i.000

hectares de vignes, dont les [U'oduits annuels
dépassent 200 millions de litres, (125 millions

en vins rouges et l'6 millions en vins blancs),

le tout évalué à 2S0 millions de francs. Le
caractère distinctif des vins de Bordeaux est

une belle couleur pourprée, du velouté, de la

suavité, une grande finesse de bouquet. Moins
spiritueux et plus doux à boire que les vins

de Bourgogne, ils se recommandent aux es-

tomacs délicats, aux convalescents et aux
vieillards. Ce qui les distingue particulière-

ment, c'est leur humeur voyageuse; ils ne sont
dans la perfection qu'après avoir fait nne ex-

pédition en mer. On embarque ceux du Mé-
doc après la troisième ou la quatrième année
et ceux de Graves après la cinquième ou la

sixième, lis se bonifient en voyageant et sont

dits ensuite retour des Indes ou retour de la

mer. De tout temps en grand honneur chez
les Anglais, ils portent, de l'autre côté de la

.Manche, le nom de claret (du français clairet)

que l'on applique particulièrement au mé-
lange de plusieurs sortes de vins du sud-ouest
de la France. La quantité de vins mélangés
que la place de Bordeaux expédie à l'étran-

ger et qui est consommée sous le nom de
claret, est vraiment prodigieuse.

* BORDÉE s. f. Mar. Décharge simultanée
de tous les canons rangés d'un des côtés du
vaisseau : lâcher une bordée contre l'ennemi. —
Fig. et fam. Une bordée d'injures, ou absol.,

TNE BORDÉE, bcaucoup d'injures rapidement
accumulées, et dites presque à la fois. — Bor-
dée, signifie aussi : chemin, route que fait un
bâtiment sur un même bord, lorsqu'il est

obligé de louvoyer : les vaisseaux furent obli-

gés de courir plusieurs bordées pour arriver

sur les ennemis. — •*. Jargon. Absence. —
Tirer une bordée, quitterson travail s? /is per-

mission. — Abandonner ses occupations ou
sa maison pour se livrer à des plaisirs illicites.

* BORDEL s. m. (vieux franc. bo7-de, maison
de campagne). Lieu de prostitution. (Pop.)

BORDELAIS, AISE s. et adj. Qui est de Bor-

deaux ou du Bordelais; qui a rapport à cette

ville, à ce pays ou à ses habitants.

BORDELAIS, Burdigalensis ager, ancien pays
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de la Guienne, comprenant le Bordelais propre,
le Médoc, les Landes de Bordeaux, les pays
lie l!ui-h, de Born, de Marensin, le comté de
Benauge, le pays d'Entre-deux-Mers, le Fron-
.sadais, le Cubzaguès, le Bourges, le Blayez, le

Vitrezay et le pays de Libourne.

BORDEN (Siméon) [bor-dèun], ingénieur
américain, {17',»8-I8;>()). H inventa et construi-
sit en 18.i0 un appareil pour l'arpentage trigo-
nomélrique de l'Etat de Massachusetts. Après
1841, il ét.iblit la frontière entre cet Etal et

celui de Rliode Island, construisit plusieurs
chemins de fer et publia « Un système de fur-
mules utiles, appliquées aux opérations pra-
tiques de <'oiislriii'tion des voies ferrées».

BORDENTOWN ville de l'Etat de New-Jersey,
(Etal.s-Unis), à 10 kil. S.-E. de Treulon; 4,230
hab. Ateliers de mécanique.

* BORDER v. a. Garnir le bord d'une étoffe,

d'un vêlement, d'un meuble, etc., en y cou-
sant un ruban, un galon, un morceau d'étofi'e,

de toile, etc. : border un chapeau d'un galon
d'or. — S'étendre, régner, le long de certaines
choses : le gttai, la chaussée borde la rivière;
la foule bordait le chemin.— Mar. Côtoyer, na-
viguer le long des côles : la flotte ne fit que
border les cotes. — Border un vaisseau en-
nemi, le suivre de côté, afin de l'observer. —
BoRDïR UN BATIMENT, revêtic Sa membrure de
bordages. — Border les avirons, les mettre
sur le bord d'un bâtiment à rames, piêts à
nager. — Border une voile, l'arrêter, la tendre
par en bas. — Jardin., Border une planche,
relever, avec le dos de la bêche, la terre des
bords, de manière que la planche soit plus
élevée que le sentier. — Border une allée,
UNE PL.wE-BANDE, etc., planter une bordure
sur ses bords. — Border la haie, se dit en
parlant de troupes rangées en longue ligne
sur un des côtés ou de chaque côté d'une rue,

d'un chemin où doit passer un personnage
important, un cortège, etc. — Bouder un fi-

let, attacher une corde autour d'un filet pour
le rendre plus fort. — Border un lit, enga-
ger le bout des draps et de la couverture
entre le bois de lit et la paillasse, ou le ma-
telas.

* BORDEREAU s. m. Etat ou note des espèces
diverses qui composent une certaine somme :

bordereau de caisse. — Bordereau de compte,
extrait de compte dans lequel on récapitule

les sommes du débit et du crédit, afin de les

balancer. — Bordereau de courtier, d'agent

de change, écrit constatant les opérations, les

négociations faites par un courtier, par un agent
de change. On dit dans un sens analogue, chez
les imprimeurs : le bordereaud'un metteur enpa-
ges, etc.— Procéd. Bordereau de collocation,

acte que le greffier d'un tribunal délivre à
chacun des créanciers hypothécaires utilement
colloques, dans un ordre. On se sert du mol
de Mandement pour les actes semblables déli-

vrés dans une distribution par contribution.
— Hypothéc. Bordereau d'inscription, acte

dressé par un créancier et remis par lui à un
conservateur des hypothèques, pourque ce der-

nier le copie sur ses registres, et qui contient,

entre autres désignations, celle des sommes
divs à ce créancier en principal et accessoires,

'>insi que celle de l'immeuble affecté à l'hypo-

thèque. C'est l'inscription de ce bordereau
sur les registres du conservateur qui fixe la

date et le rang de l'hypothèque (Acad.).

BORDERIE s. f. (vieux franc, borde, maison
de campagne). Petite métairie; ne se dit

guère que dans le midi de la France et dans
le S.-O.

BORDED (Théophile de), médecin, né à Tseste

(Béarn) le 22 février 1722, mort à Paris le 24
novembre 1776 ; fit d'importantes découvertes

sur l'utilité des glandes, sur la structure des
tissus, etc.; collabora à l'Encyclopédie, com-
battit les doctrines mécaniques de Boerhaave
et chercha à les remplacer par la physiologie
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vitaliste. Ses Œuvres complètes ont été pu-

bliées il Paris, 1818, 2 vol. in-8».

* BORDIER adj. et s. m. Mar. Se dit d'un

bâtiment qui a un côté plus fort que l'autre,

qui incline plus d'un côté que do l'autre. —
vt, Apric. Dans certaines provinces, celui qui

loue des terres à condition de partager les

produits Petit fermier.

* BORSIGUE s. f. Pêche. Enceinte formée

avec des claies, des perches, etc., sur le bord

de la mer, pour prendre du poisson, ou pour

retenir et garder du poisson vivant.

BORDONE, (Paride) peintre de l'école do

Venise (ib0O-'7O); il excella dans le portrait.

François l" l'attira à sa cour et le combla de

biens. Le Louvre possède son tableau : Ver-

tumne et Fomone.

* BORDURE s. f. Ce qui garnit et qui orne

ou renforce le bord de quelque chose : bor-

dure d'un bas-relief, d'un chapeau ; bordure de

galon. — Ornement de jardin, en bois, en ga-

zon, etc. — Cadre dans lequel on met un ta-

bleau, un miroir, une estampe : bordure car-

rée, bordure ovale. — Blason. Brisure qui

entoure l'écu, et qui est toujours difl'érente de

l'émail de l'écu : bordure de gueules. — Bor-

dure d'un bois, d'une forêt, arbres qui en for-

ment la lisière. — Bordure de pavé, rang de

gros pavés qui terminent et retiennent cha-

cun des deux côtés d'une chaussée.

* BORE s. m. (de borax). Chim. Corps simple,

élément combustible de l'acide contenu dans

Jo borax. Symbole B. Dans la nature, on le

rencontre toujours en combinaison avec l'oxy-

gène. Il présente une grande analogie avec le

silicium, par ses propriétés et son mode de

combinaison; il peut, comme lui, être obtenu

sous deux états : l'état cristallisé et l'étal

amorphe. 1° Sous la forme amorphe, on l'ob-

tient en grande quantité en chautfant au

rouge un creuset de fer et en y projetant un
mélange de 100 gr. d'acide borique fondu et

de 60 gr. de sodium coupé en petits morceaux.

On jette sur le mélange 50 gr. de sel com-
mun. Le sodium enlève l'oxygène contenu

dans le bore; ce dernier reste sous forme de

poudre; on le recueille, on le filtre et on le

lave. 2° Le bore cristallisé a une gravité spéci-

fique de 2,68; il affecte la forme d'un octaèdre

transparent, appartenant au système pyrami-

dal. Les cristaux sont à peu près incolores

lorsqu'il est pur; mais ils contiennent ordi-

nairement des traces de matières étrangères

qui lui donnent une couleur jaune ou rouge.

Les cristaux réfléchissent puissamment la lu-

mière; ils sont assez durs pour rayer le rubis

et pour polir le diamant. — Bore, mascaret.

* BOHÉAL, ALE adj. Qui est ou qui se mon-
tre du côté du nord : pôle boréal. — Aurore
boréale. Voy. Aurore.

* BORÉE Mythol. gr. Vent du nord; fils

d'Astrée et d'Eos (Aurore), frère d'Hesperus,

de Zéphyr et de Nolus. Il habitait une ca-

verne du mont Haemus, en Tbrace. D'Orithye,

fille d'Erechtheus, il eut Zetes, Calais et Cléo-

pàtre, que l'on appelle Boréadées.

BOREL (Pierre Boiikl d'Hauterive, coi.iu

sous le nom de Petrus), littérateur et poète,

né à Lyon le 28 juin 1809, mort de faim en
i8:')9; collabora à différents journaux lillé-

raires. Ses principaux ouvrages sont : lihapso-

(Ziw (1831), 6'/iompaî)ert (1833), Madame l'uti-

phar (1839), etc.

BORELLI (Giovanni-Alfonso) médecin et ma-
thématicien italien (l608-'79); il fut profes-

seur de mathématiques à Messine et à Pise
;

puis il s'établit à Rome, fut l'un des chefs de
l'école iatro-mathématique et se distingua
comme astronome. Son chef d'œuvre est : De
Motu Animalium ;Rome, 2 vol. 1 680-'81 , in-4'').

BORGARUCGI (Prosper), médecin italien que
Charles IX nomma médecin de la cour de
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France en 1567. Il a publié en italien un

traité d'anatomie (Venise, i'à'-'A, in-8") et en

latin plusieurs ouvrages estimés.

BORGERHOUT ville de Belgique, à S kil.

E. d'Anvers, 30,101 hab. Lainages; blanchi-

ment des toiles.

BORGHÈSE [bor-giiè-ze], nom d'une famille

patricienne de Sienne (Toscane), où, depuis le

milieu du xV siècle, elle occupa les places les

plus importantes. Marco-Antonio s'établit à

Home au commencement du xvf siècle, et de-

vint avocat de la cour papale. Son troisième

lils, Camillo, fut pape sous le nom de Paul V
(1605) et enrichit sa famille, dans laquelle se

fondit, par un mariage, la fortune des Aldo-

brandini. Un second Marco-Antonio devint vi-

ce-roi de Naples, en 1721 ; et un troisième,

son descendant (1730-1809), orna de riches

collections artistiques la magnifique villa Bor-

ghèse construite sur la colline Pincienne, à

Rome. Camillo FiLippo-LuDovico
,
prince de

Sulmona et P.ossano, fils du précédent (1775-

1832) se rangea du côté des Français lorsque

ceux-ci envahirent l'Italie et épousa en 1803,

Pauline (voyez ce nom), sœur de Napoléon et

veuve du général Leclerc. A la fin de la guerre

d'Autriche, en 1805, il reçut le titre de duc de
Guastalla, d'un duché que Napoléon donnait

à Pauline. H servit pendant les campagnes de

Prusse (1806-'7), quitta sa femme et se retira

à Florence. En 1807, l'empereur le nomma
gouverneur général de Piémont et de Gênes.

Après l'abdication de Napoléon, il cessa toute

relation avec la famille Bonaparte et vécut à

Florence. Il vendit aux Français, moyennant
8 millions de fr., 300 œuvres d'art de la col-

lection de son père.

BORGHESI (Bartolommeo) comte, numis-
mate italien, né près de Himini en 1781, mort
en 1860. La publication de ses oeuvres com-
plètes fut commencée sous les ordres de Napo-
léon III (vol. I à 5, 1864-'72).

BORGIA, famille italienne, originaire du
loyaume de Valence (Espagne) elqui a fourni

plusieurs personnages célèbres. — 1. (Cesare\
prélat et soldat (1457-1507), fils illégitime du
papeAlexandreVI,quile nommaarchevôquc do
Valence et cardinal, acquitpar Ij guerre et l'as-

sassinat dévastes provinces etde grands trésors.

En 1497, il fut relevé de ses vœux et prit du ser-

vice dans l'armée de Louis XII qui lui donna
le titre de duc de Valentinois ; et il obtint

Forli, Cesena, Imola, Rimini, Piombino, Elbe,

Faenza et Camerino, dont il assassina les

véritables propriétaires. En 1499, il épousa
Charlotte, fille de Jean d'Alljret, roi de Na-
varre et, en 1501, il fut fait duc de Romagne.
Ses prétentions au titre de roi le tinrent dans
un état perpétuel de guerre avec ses voisins.

Mais la mort de son père brisa sa fortune. Le
pape Jules II le chassa des Etats pontificaux,

malgré sa résistance; Ferdinand d'Aragon
l'emprisonna pendant deux ans et il finit par
être tué dans une bataille, pendant qu'il était

au service du roi de Navarre. Son instruction,

son éloquence, la protection qu'il accorda
aux arts et aux lettres, lui valurent de nom-
breux apologistes; mais sa cruauté comme
chef militaire lui a fait un triste renom. — II.

(Lucrezia ou Lucrèce), sœur du précédent,

."\iorle en 1523. D'une beauté remarquable,
instruite, aimable, elle s'acquit une grande
rép>\tation; on l'accusa d'être fort déréglée

dans ses mœurs et d'agir comme actrice prin-

cipale <m comme complice dans l'accomplis-

sement de plusieurs crimes. Elle épousa d'a-

bord Giovanni Sforza, seigneur de Pesaro, et

divorça en 1497; son second époux, Alfonso,

duc de Bisceglie, périt assassiné. La cour de
son troisième époux, Alfonso d'Esté, plus tard

duc de Fcrrare, devint, grâce à son iulluence,

la plus brillante de l'Italie.

BORGIA (Saint François), troisième gé-

néral de la société de Jésus, né en Espagne
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en 1510, mort le!" octobre 1572. Ducde Gan-
dia, il renonça à son titre et à ses biens pour
se faire jésuite ; fut ordonné prêtre à l'âge de-

40 ans et succéda à Laynez comme général
en 1565.

BORGIA (Stefano), cardinal italien (1731-
18111). Il fut gouverneur de Bénévent pendant
plusieurs années et ensuite secrétaire de la

Propagande, de 1770 à 1788. Pendant cette

période, il enrichit d'une manière extraordi-
naire ses collections de manuscrits, de mé-
dailles et d'antiquités. II a écrit plusieurs ou-
vrages historiques.

* BORGNE, adj. [snmll.] (basbret.tonO.Qui
ne voit que d'un œil, à qui il manque un œil :

homme borgne; femme borgne ; cheval devenu
borgihc.— S'emploie, flg. et fam. en parlant de
diverses choses : maison borgne, appartement
borgne, maison, appartementsombre et obscur;
cabaret borgne, mauvais petit cabaret; collège

borgne, pension borgne, collège, pension où
lesétudessont incomplètes; conte borgne, conle
ridicule, invraisemblable, et auquel on ne croit

pas ; compte borgne, compte dont les articles

ne sont pas clairs. — Prov. et fig. Changer,
TROQUER SON CHEVAL BORGNE C0NTR3 L'N AVF.UGLE,

changer, par méprise, une chose défectueuse
contre une autre plus défectueuse encore. —
Jaser comme une pie borgne, parler beaucoup,
babiller. — Mar. Ancre borgne, ancre qui n'a
qu'une patte, ou ancre qui est mouillée sans
avoir de bouée.— Substantiv. : c'est un borgne,
loi méchant borgne ; parmi les borgnes célèbres,

on cite Civilis, Annibal, Sertorius, Nelson. —
Prov. et flg. Au royaume des aveugles, les
BORGNES SONT ROIS, les personnes d'un mérite
médiocre ne laissent pas de briller quand elles

se trouvent avec des ignorants ou des sots.

BORGNE (Lac), lac situé auS.-E. de la Loui-
siane ; ouvert dans le détroit du Mississipi et

réuni au lac Pontchartrain par le passage Ri-
golet.

* BORGNESSE s. f. Femme ou fille borgne.
(Bas et injurieux).

BORGO, ch.-l. de canL ; arr. et à 20 kil. S.

de Basiia (Corse) ; 903 hab. Paoli remporta à
Borgo son dernier avantage sur les Français
en 1768.

BORGO (Pozzo di). Voy. Pozzo di Borgo.

BORGOGNONE (Jacopo-Cortesil [bor-go-nio-
néj, peintre italien, né en Bourgogne en 1621,

mort en 1676. Son vrai nom était Jacques
Courtois. Elève de Guido, à Bologne, il se

fixa en Italie et vécut à Florence et à Kome.
Il se rendit célèbre comme peintre de ba-

tailles, entra dans l'ordre des jésuites vers

1656 et s'adonna à la peinture religieuse.

BORGOMANERO, ville fortifiée do Piémont,
à32kil.N.-N.-0. de Novare; 9,553 hab. Comin.
de soieries.

BORGOU. I. Contrée de l'intérieur de l'A-

frique, comprise, en partie, dans le royaume
de Gando, et bornée à l'E. par le Niger et au
S. par le Yorouba. Territoire généralement
uni. Les habitants sont doux et économes.
Yoy. princ. Boussa. — IL Autre contrée de
l'intérieur de l'Afrique, à environ 600 kil.

N.-E. du lac Tchad. Elle est encore peu con-

nue.

BORIE (Pierre-Rose-Ursule Dumoulin), mis-

sionnaire français, né en 1808, mort en 1838.

Après un séjour de six années dans le Tonkin,

il fut condamné à être décapité. Telle était sa

réputation que l'on eut toutes les peines du
monde à trouver un exécuteur. Les indigènes

honorent Borie comme une divinité.

BORIES (Jean-François-Louis Leclerc), l'un

des quatre sergents de La Rochelle, néà Ville-

franche (Aveyron) en 1795, décapité à Paris le

21 septembre 1822. Sergent-major au 45<^ ré-

giment de ligne, il entra dans la conspiration

des Carbonnri.
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BORINAGE Le\ petit pays du H.Tinaiit (Bel- , vrapps en latin. Son Voyage minérahqi]

gique , l'ormant un vaste et riche bassin

houiller, et comprenant les communes de

Jemniapes, Quaregnon, Hornu, Wasnies, Pà-

turaijes, Frameries, etc. ; environ 35,000 hab.

* BORIQUE adj. (rad. bore). Se dit d'une

combinaison acide de bore avec l'oxygène et

l'hydrosène. L'acide borique (B- O'i se trouve

dans la nature sous le nom de sassoline. (Voy.

ce mot). Ou le rencontre également dans la

boracite, la rhodicite, le borax (linkal), la

tourmaline, le schorl et plusieurs autres mi-

néraux. 11 fut découvert en I70-' parllomberg,

qui l'appela sel sédatif. Il apparaît dans les

districts volcaniques, particulièrement enTos-

cane, où il s'échappe de la terre avec la va-

peur de l'eau et où il apparaît comme eftlo-

rescence dans le voisinage des sources ther-

males. Il existe encore dans plusieurs eaux

minérales, telles que la source bouillante de

Wiesbaden, et dans la source de l'Empereur

à Aix-la-Chapelle. Autrefois le commerce
l'obtenait en le tirant du borax ; mais aujour-

d'hui on l'extrait des sources de la Toscane.

Pour cela, on construit, sur les endroits où

des vapeurs jaillissent de la terre, de gros-

sières maçonneries contenant des bassins dans

lesquels coule de l'eau. En traversant de six à

huit de ces bassins, le liquide absorbe environ

5 p. 100 d'acide boriqueet atteintunpoidsspé-

cifique de 1,007 à 1,010. On le condense dans

des marmites de plomb et on le fait cristal-

liser par évaporation. Les cristaux sont blancs,

transparents, eu lames à six côtés, d'une gra-

vité spécifique de 1,48, avec une saveur très

légèrement acide et amère.

BORISOGLEBSK, ville de Russie, sur la Vo-

rona, à 140 kil. S.-E. de Tambov; 13,000 hab.

Foire importante, manufactures.

BORISOV, ville de Russie sur la Bérésina, à

66 kil. N.-E. de Minsk; 18,000 hab. C'est près

de là que les Français traversèrent la Béré-

sina, en 1812.

BtJRJESSON 'Johan) [beur-'ièss-son], auteur

dramatique sut-ilùis (j 790-1 8G0\ fut ministre

de l'église de Weckholm. Son premier et son

meilleur drame, Erik XIV (1840), fut suivi de
plusieurs tra?édie~.

BORLACE (Edmund), historien anglais, mort
vers 1682, auteur de la « Réunion de l'Irlande

à la couronne d'.Angleterre » (1673) et de

r « Histoire de l'exécrable rébeUion irlan-

daise " (1680).

BORLASE [William), ecclésiastique anglais,

curé dans le pays de Cornouailles, né en 1696,

mort en I77"2; a laissé une Histoire 7iatii-

rdle de Cornouailles (en anglais), 1 vol.in-fol.,

Oxford, 1738.

BORMES, petit port du cant.de Colobrières

(Var) ; 2,039 hab. Orangers, oliviers, huile,

fruits, vms, parfums, liqueurs.

BORMIDA, rivière d'Italie qui descend des

Apennins, passe à .\cqui et se jette dans le

Tanaro à 2 kil. E. d'Alexandrie, après un
cours de 30 kil.

BORMIO, ville de Lombardie, traversée par
la magnifique route militaire du mont Stel-

vio. — Alt 1 ,262 m. ; lat. 44» 29' 32" N. et

8° 2' 16" long. E.

BORN (Bertrand de), vicomte de Hautefort,
troubadour dusii"= siècle, né enPérigord,mort
vers 1209, prit une part très active aux que-
relles intestines qui eurent pour théâtre l'A-

quitaine divisée entre Richard Cœur de Lion
ef Henri IL A la mort de Richard, il se retira

dans le monastère de Citeanx. Par ses vers en-
Uammés, il contribua à soulever les croisés;

mais il ne les suivit pas en Palestine et chanta,
de loin, leurs exploits. Voy. Laurens, Le Tyr-
tée du Moyen âge (1863).

BORN Jgnace , b.\ron de) , minéralogiste
allemand (1742-'9I) a laissé de savants ou-

de Hongrie et de Tninsylcanie a été traduit en

français par Monnet (1780, in-l"2); sa Mé-
thode d'extraire les inHnux par le mercure a

été publiée en français, k Berne, 1787, in-S".

On lui attribue une satire politique intitulée :

Essai sur l'histoire naturelle de quelques esiièees

de moines, traduit par Broussonnct, 1784.

BORNA, ville de Saxe, à 3i kil. S.-S.-E. de

Leipzig ; 8,000 hab. Vieille église gothique,

ruines intéressantes ; industrie développée.

' BORNAGE s. m. Jurispr. Action de plan-

ter des bornes pour marquer les limites d'un

champ, d'une propriété rurale. — Action e.n

B0RN.\GE, celle qu'un propriétaire intente a

son voisin pour l'obliger au bornage de leurs

propriétés contiguës. — LégisL " Tout pro-

priétaire peut obliger son voisin au bornage
de leurs immeubles contigus. Le bornage a

lieu à frais communs, c'est-à-dire que chacun

y contribue en proportion de l'étendue de sa

propriété (C. civ. 646). Les bornes sont en

pierre calcaire, grès ou silex, selon les usages

locaux, et l'on a soin de placer dessous des

fragments de briques, de tuiles, de charbon

ou de verre que l'on nomme témoins et qui

servent à faire reconnaître l'endroit où était

la borne, dans le cas où elle serait enlevée

ou déplacée. Les bornes sont placées sur la

ligne séparative des propriétés ; elles sont

enfoncées à une profondeur de 16 à 33 centi-

mètres et maintenues de tous côtés par des

cailloux. Leur sommet s'élève de 8 à 33 centi-

mètres au-dessus du sol. Les questions liti-

gieuses relatives au déplacement des bornes

sont de la compétence des juges de paix,

lesquels connaissent aussi des actions en

bornage, lorsque les titres ne sont pas con-

testés. (L. 23 mai 1838). Le juge de paix

nomme des experts pour procéder au bornage

en présence des parties, ou, s'il le juge con-

venable, il se rend lui-même sur les lieux.

Quiconque a déplacé ou supprimé des bornes

qui avaient été plantées pour limiter deux

propriétés, est puni d'un emprisonnement
d'un mois à un au et d'une amende de 30 fr.

au moins (C. pén. 436) ; mais, pour celui qui

a enlevé des bornes, dans le butde commettre
un vol, l'emprisonnement ejt de deux à cinq

ans et l'amende peut s'élever à 300 fr. Le

condamné peut en outre être privé par le

tribunal de ses droits civiques, civils et de

famille pendant cinq ans, et être rais, pendant

le même temps, sous la surveillance de la

haute police (C. pén. 380). Le bornage entre

les forêts de l'Etat et les propriétés riveraines

est fait par les agents de l'administration des

forêts, en présence des parties intéressées ou
elles dûment appelées (C. forest.,art. Sets.).

Il en de même lorsqu'il s'agit des bois des

communes ou de ceux des établissements

pubhcs (Ord.for., != août 1827, art. 129 et s.).

Les actes et procès-verbaux de bornage

que l'on veut produire en justice doivent être

soient endommagés par les voitures ; ou dont

on borne un chemin, une place publique, un
port, etc. : mettre une borne contre un mur;
plaee publique entourée de bornes. — Borne
MiLLiAiRE, borne placée de distance en distance,

le long des grands chemins, pour indiquer

les lieues, les milles, les kflométres, etc. : nous

atteindrons bientôt la berniére doi ne. — Borne-

FONTAi.NE, petite fontaine en forme de borne :

des bornes-fontaines.— Fam. Etre planté comme

LNE BORNE, Se tenir debout et saus remuer.

—

Bornes, au plur. Tout ce qui sert à séparer

un Etat, une province d'une autre : l'Espaqne

a pour Ijornes les deux mers et les Pyrén&s ;

reeuler les bornes d'un Etat. — Fig. Limites, au
sens moral : passer les bornes de son pouvoir,

de sa juridiction. ^Absol. Passer les bornes,

aller trop loin.

* BORNÉ, ÉEpart. passe do Borner. — Cette

MAISON A UNE VUE BORNÉE, la vue en est de peu

d'étendue. — Fig. Avoir des vues bornées,

avoir peu de lumière, avoir peu d'étendue

dans l'esprit. Avoir peu d'ambition. — Avoir

l'esprit borné, être borné, avoir peu d'intel-

ligence, peu de capacité, être capable de peu

de chose. — Une fortune bornée, une fortiiiie

qui est médiocre, et qui ne peut guère aug-

menter. — Une autorité bor.née, une autorité

fort restreinte.

timbrés et enregistrés. Le droit d'enregistré

ment est de 3 fr. 73 pour les procès-verbaux

dressés par des experts (L. 28 avril 1816, art.

43, n» 16) et seulement de \ fr. 23 pour les

actes faits à l'amiable entre propriétaires

(L.22 frim. anVII,art. 68, § 12, n<>31).— Mar.

On entend aussi par bornage la navigation

faite par une embarcation jaugeant vingt-

cinq tonneaux au plus, avec faculté d'escales

intermédiaires entre son port d'attache et un
point déterminé, mais qui ne doit pas être

distant de plus de quinze lieues marines. Les

conditions de cette navigation sont détermi-

nées par un décret du 20 mars 1832. » (Ch.Y.)

* BORNE s. f. (bas lat. bodena). Pierre,

arbre, ou autre marque qui sert à séparer un
champ d'avec un autre.— Colonne qui marquait

l'extrémité de la carrière, dans les cirques des

anciens. — Pierre plantée debout à côté des

portes, le long des murailles, ou à l'encoi-

gnure des édifices, pour empêcher qu'ils ne

BORNÉO, en langue indigène, Poulohala-

mantin, ilo de l'archipel indien, la plus grande
du globe, après l'Australie (et, peut-être, la

Nouvelle-Guinée), située directement sous

l'équaleur, entre 7° lat. N. et 4" lat. S. et

entre 107" et 117° long. E. Environ 840,000

kil. carr. ; 1.843,000 hab. Les cotes mesurent

à peu près 5,000 kil., elles sont peu découpées

et basses, excepté au N.-E., où elles deviennent

très élevées, rocheuses et creusées de pro-

fondes baies, parmi lesquelles on remarque

la baie Maloudou. En face de la côte N.-O. se

trouve la petite île de Labuan, qui est une

colonie anglaise. L'intérieur de Bornéo

est encore peu connu ; on sait seulement

qu'une chaîne de montagnes le sépare en deux

versants, du S.-O. au N.-E., et que les hau-

teurs y atteignent généralement 1,000 à

1,200 mètres. On a mesuré le mont Kina-

Balou, que l'on suppose être le point culminant

du pavs, et qui se dresse, en forme de cône,

à une hauteur de 4,173 m. Vers le centre de

lile se trouve le groupe .Madi, d'où rayonnent

plusieurs rameaux. Les rivières navigables

sont nombreuses. Les plus importantes sont :

le Saraouak, le Batang-Loupar, leLimibang
qui se jettent dans la mer de Chine, au N.-O.,

le Bolongan, tributaire de lamer des Célèbes;

le Koli, qui porte ses eaux dans le détroit de

Macassar, sur la côte E. ; le Bandjer, principal

cours d'eau de la côte méridionale, a son em-
bouchure dans la mer de Java. Les volcans et

les tremblements de terre sont inconnus.

Parmi les productions minérales, dont celte

île est si riche, nous citerons : l'antimoine,

en assez grande abondance pour alimenter

une partie de l'industrie anglaise ;
les dia-

mants, l'or, le charbon, l'étain, le fer, le

cuivre et le plomb. Climat chaud et humide

dans les pavs voisins de la mer et des fleuves;

mais tempéré et salubre dans les districts

élevés. La végétation, riche et variée, est, ca-

ractérisée par des plantes résineuses remar-

quables et par de nombreuses fougères. Le

territoire est en partie couvert de vastes forêts

où l'on trouve le bananier, le bétel, l'arbre à

pain, les arbres à camphre, les cocotiers, l'é-

bénier, la gutta-percha, le palmier et le bois

de santal. Le sol fertile produit le riz, le sagou,

le manioc, le coton, le sucre, le géroUe, les

muscades, des pavots et le gingembre. Dans

la faune, on dislingue : 12 espèces de qua-

drumanes, principalement l'orang-outang,

qui ne se trouve nulle part ailleurs, sinon à

Sumatra, l'éléphant, une panthère arboréale,

le cerf, le chat sauvage, le cochon sauvage;



558 BORN BORR BORU

une grande variété d'oiseaux et d'insectes
;

des crocodiles, des tortues, des serpents et

des poissons très abondants. Principales

divisions territoriales : i" les possessions

britanniques. Depuis 1888, l'Angleterre a

proclamé son protectorat, non seulement
sur les Etats de Sarawak et de lirunéi, qui

étaient déjà sous son influence, mais encore
sur toute la côte septentrionale de l'île de

Bornéo ; 2" les colonies hollandaises, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest, comprenant
Sambas, Banjermassin et Pontianak, qui ont

une superficie totale de 5d6, i59 kil. carr.,

avec une population de 1,255,084 liab. — Les

aborigènes, appelés JD(/((/iS, sont en majorité;

mais à côté d eux vivent une masse d'émi-

prants malais, javanais, chinois et bughis des

Célèbcs. Les Dyaks s'occupent ordinairement
d'agriculture, tandis que les Chinois sont les

industriels du pays, dont les Bughis sont les

négociants. Les épices, le camphre, l'anti-

moine, l'or et les diamants .sont les principaux

articles qui s'exportent en Europe. — Hist.

En lois, les Portugais abordèrent à Bornéo;
mais ils ne purent jamais s'y établir solide-

ment. Dès 1604, les Hollandais eurent des

relations commerciales avec 1ns habitants. En
1643, un traité avec les indigènes leur donna
les factoreries de Tatis et de Pontianak ; depuis

cette époque, ils ont étendu leur influence

sur une partie du territoire. Les Anglais qui,

dans les années 1702 et 1774, avaient fait

d'inutiles efforts pour s'établir dans le pays,

prirent en main les intérêts du commerce
pour châtier les innombrables pirates que
Bornéo jetait sur les mers voisines. En 1813

et en 1843 des expéditions rendirent quel-

que sécurité à la navigation. Un Anglais,

sir James Brooke, établi à Saraouak, fut

nommé rajah et établit la prépondérance di-

ses compatriotes sur la partie N.-O. de file

('1846-'49). L'Angleterre ne possède nomina-
lement que l'île de Labouan et ses dépen-
dances, annexées à l'empire britannique, le

2 décembre 1846. Labouan devint le siège

d'un évêché anglican en 1855. Une sanglante

insurrection des Chinois de Saraouak fut

vigoureusement réprimée les 17 et 18 février

1857.

* BORNER V. a. Mettre des bornes pour
marquer des limites. — Limiter, resserrer,

renfermer dans une certaine étendue, dans

un certain espace : la mer et les Alpes bornent

l'Italie ; il veut vendre ce domaine, parce qu'il

s'y trouve trop borné. — Fig. Modérer, res-

treindre :

Qui borne ses désirs est toujours assez riche.

Voltaire.

— Sebornerv. pr. Se modérer, se restreindre:

je me suis borné àdcmajider, à exigertelle chose.

— Absol. : il faut se borner.

BORNHEIM [born-haïmm], village de Hesse-

Nassau (Prusse), près de Francforl-sur-k-Mein
;

6,500 hab. Non loin de cette localité, le prince

Lichnowski et von Auerswald furent assassi-

nés pendant une émeute, le 18 septembre
1848.

BORNHOLM, île danoise de la Baltique, à
40 kil. S.-E. du cap Sandhamar (Suède) et à

140 kil. E. de Seeland, 583 kil. carr., 35,900

hab. Elle est entourée de récifs dangereux
et ne possède pas de port capable de recevoir

les gros navires. Production de charbon de

terre, de marbre, de pierre à bâtir, de mou-
tons, de bétail et de poterie. Ch.-I. Bonne. —
Phare sur la pointe N., par 55° M' 8" lat. N.
et 12» 26' 38" long. K— Uornicr {II. de).{\.S.)

BORNINE s. f. (de Born, nom d'un minéra-
logiste). Tellurure do bismuth en lamelles
hexagonales. On trouve celte substance à Bor-
sony, à Schernowitz, à Tellemarken (Norvège)
et à Bastnaës.

BORNOU (appelé Kanaoura, par les indi-

gènes), pays de l'Afrique centrale, borné au

N. par le grand désert, à l'E. par le lac

Tchad et le Baghirmi, au S. par le Mandara
et à rO. par l'iloussa. Principales rivières : le

Komadougou et le Chari, qui se jettent dans
le lac Tchad. Territoire uni, sujet aux inon-
dations ; sol extraordinairemenl fertile, mais
mal cultivé. Population noire, entièrement
assujettie à une poignée d'Arabes qui se livrent

au commerce des esclaves. Le chef nominal
est un sultan indigène ; mais le vrai souverain
est un cheikh arabe. Capitale Kouka. — Le
Bornou fut exploré par Denham et Clapperlon
en 1822. Denham évalue sa population à

5 millions d'iiab., Barthe croit qu'elle s'élève

à 9 millions d'hab. Possession française.

* BORNOYER v. a. (rad. borgne). Se conjugue
comme employer. Regarder d'un œil, en fer-

mant l'autre, pour mieux (connaître si un ali-

gnement est bien droit, si une surface est

bien plane. — Placer des jalons pour tracerla

ligne des fondations d'un mur, ou celle d'une
rangée d'arbres qu'on veut planter.

BORNY, village d'Alsace-Lorraine, près de
Metz. Le 14 août 1870, une armée de OU, 000
Français commandés par Hazaine et en retraite

sur Verdun, y fut attaquée, pendant qu'elle

lan. II fut l'un des héros de la charité chré-
tienne, renonça à ses biens, s'imposa une
glande austérité et perdit la santé en prodi-
guant des soins aux pestiférés de Miian (1576)."

Il fut canonisé en 1010 et sa tombe devint

un lieu de pèlerinage. La meilleure édition

de ses œuvres est celle de 1747 (Milan, 5 vol.

in-fol.). — II. (Federigo), comte, cousin du
précédent, archevêiiue de Milan, cardinal
(1563-1 63 l);fonda la bibliothèque Arabrusienne
(1609), à laquelle il consacra une partie de sa
fortune.

BORROMÉE (Communauté de saint Charles),
association religieuse de femmes ci'éée en
France en 1052 par l'abbé d'Estival (siège prin-

cipal Nancy); introduite à Bonn en 1846. But :

l'éducation, la charité et la distribution des
publications catholiques.

BORROMÉES (Iles), Insulse euniculares, petit

groupe de quatre iles (Isola Madré, Isola

Bella, Isola dei Piscalori et Isolino), dans le

golfe de Tosa, bras du lac Majeur, au N. de
l'Italie. Leur nom vient de ce qu'elles appar-
tinrent pendant plus de six siècles à la famille

Borromée. Avant 1671, ces îles n'étaient que
des rochers nus et stériles, que Vitaliano,

traversait la Moselle, par une armée d'Alle-

mands supérieure en nombre. Les Français

perdirent 3,608 hommes ; les Allemands plus

de 5,000. Des deux côtés on s'attribua la

victoire. — Boro-Boudonr. (V. S.)

BORODINO, petit village de Russie, sur la

Kolotcha, à 4 kil. au-dessus du point où celte

rivière se jette dans la Moscova et à 110 kil.

O.-S.-O. de Moscou. C'est en face de ce vil-

lage que se livra, le 7 septembre 1812, la cé-

lèbre bataille dite de la Moscova.

BORO-SILICATE s. m. Chim. Sel double

formé de la combinaison d'un borate avec

un silicate. — Miner. La dalliolite, la botryo-

lite, la tourmaline et l'axinite sont classées

parmi les bnro-silicales.

BOROVITCHI, ville de Novgorod (Russie), sur

la Masla, à 32i kil. S.-E. de Saint-Pétersbourg ;

U,OUO II.

BOROVSK, ville de Russie, à 80 kil. N. de
Kalouga, sur la Protva;10,000hab. Près de là

se trouve l'un des plus riches couvents de
l'empire. Toiles à voiles et lainages.

BORRAGINÉ, ÉE adj. (lat. borrago, bourra-

che). Bot. Qui ressemble à une bounache. —
s. f. pi. Famille de plantes dicotylédones

ayant pour type le genre bourrache.

BORROMÉE. I. (Saint Charles), ital. Carlo
BoHHOMEo, saint del'Eglise catholique romaine,
né au château d'Arone, sur les bords du lac

Majeur, le 2 octobre 1538, mort le 4 novembre
1584. Son oncle maternel, le pape Pie IV, lui

donna l'archevêché de Milan, le nomma car-

dinal et président du conseil. Son administra-

tion fut vigoureuse ; il réforma des abus, éta-

blit l'ordre des oblats, fonda des écoles et

perfectionna le gouvernement séculier de Mi-

comte de Borromée, fit couvrir d'un terrain

r.rtificiel, si bien qu'elles présentent aujour-

d'hui un aspect délicieux. Isola Bella renferme
dix jardins en terrasse que couronne un palais;

Isola Madré, la plus grande du groupe (5 kil.

de circonférence), possède également un pa-

lais; et l'ile des Pêcheurs (Piscalori) renferme
un village de pêcheurs et une église parois-

siale.

BORROMINI (Francesco), architecte italien

(1599-16(17); fut employé, sous les ordres de
Carlo Maderno et de Bernini, aux derniers

travaux de Saint-Pierre de Rome. 11 se sui-

cida dans un accès de folie jalouse contre

Bernini.

BORSA [bor-châ], village de Hongrie, comté
de Manuiros, à 75 kil. S.-E. de Szigelh; 5,600

hab. Mines d'or, de plomb et de cuivre aux en-

virons.

BORSOD [bor-chod], comté du N. de la Hon-
grie, borné en partie par la Tlieiss et l'IIer-

nad, et traversé par le Sajo. 3,545 kil. carr.;

196,000 hab. Cap. Miskolcz.

BORT, ch.-l. de cant., arr. et à 28 kil. S.-E.

d'Ussel (Corrèze), sur la rive droite de la Dor-

dogue : 3,878 hab. Aux environs les Orgues de

Bort et le Saut de la Saule. Les Orgues consis-

tent en une montagne formée, dans sa partie

supérieure, par des prismes irréguliers d'un

effet pittoresque. Le Saut de la Sende est une
cascade d'un affluent de la Dordogne, remar-
quable par la hauteur de sa chute, le volume
de ses eaux et la forme bizarre des roches que
celles-ci y ont creusées.— Commerce de grains

et de bestiaux. Beau pont et buste de Marmon-
tel, qui est né à Bort. — Borure. (V. S.)

BORUSSES, peuple de l'ancienne Sarmatie
d'Europe, a donné son nom à la Prusse. -
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BORY DE SAINT-VINCENT (Jean-Baptiste-

George-Marie , iiiituruliste, né ;ï Ageii en

1780, mort en 1846. Après son voyage scienti-

fique à Maurice, Bourbon, Sainlo-Hélène, etc.,

dont il publia les résultais (Les ilcs Forttnnes

et l'antique Atlantide, \i03; Voyage en Afri-

</((c, 1804); il embrassa la carrière niililaii'e et

servit en qualité d'oflicier d'état-niajor. La
Restauration l'exila jusqu'en I8i8; il se cacha
dans tes carrières des environs de Maëstricht,

consigna l'histoire de ces vastes cryptes, dans
son Voyage souterrain (I8'23), voyagei». en Alle-

magne, entra au ministère de la guerre (18-'9),

fil l'expédition scientifique de Morée, et fut

nommé, en 1839, chef de l'expédition scienti-

fique d'Algérie. Il a laissé un Esisai sur la ma-
tière; un Traité des animaux microscopiques ;

une Géographie de la péninsule ibérique (I838j

el une foule d'articles dans ditl'érenls recueils.

BORYSTHÉNE. ancien nom du fleuve Dnieper.

BOS Lambert , philologue hollandais, pro-

fesseur de grec à Franeker, né en 1670, mort
en 17 17 ; publia plusieurs ouvrages classiques :

Ellipses Grœcce, Vêtus Testamentum ex Versione

Septuagint'i Interpretum (nouv. édit. o vol.

Oxinid. isoril, etc.

BOS, Bosch ou Bosco (Hieronymus'i, sur-

nommé •' le Joyeux », artiste flamand, mort
au commencenienl du svi< siècle. Parmi ses

chefs-d'œuvre qui ornent principalement les

galeries espagnoles, on cite une Tentation de

saint .Antoine, une Fuite en Egypte et le

Triomphe de la mort.

BOSA, ville de l'ile de Sardaigne, prov. de

Cai'liari, à l'embouchure du Termo ; 7,lt2
hai). Importantes pêcheries de corail.

BOSAN s. m. Breuvage fait avec du millet

bouilH dans de l'eau : les Turcs font ungrand
vsaijr de bosan.

BOSC. 1. iL.-Ch.-Paul\ ecclésiastique et his-

torien français {1740-18001; a laissé des Mémoi-
res pour servir à l'histoire du Rouergue (1793,

3 vol, in-S").— H. -Paul', médecin de Louis XV
(1726-'84 . Ses CEuires (Paris, 1780, 2 vol.

in-12) contiennent des traités estimes sur l'art

de la verrerie, — 111. ^Louis-Augustin-Guil-

laume\ naturaliste, fils du précédent, né à

Paris en 17.59, mort en 1828. Fut pendant
quelque temps directeur en chef des prisons;

puis professeur au jardin zoologique de Ver-

sailles et ensuite au jardin des Plantes, à

Paris. On lui doit un Dictionnaire d'agricul-

ture; une Histoire naturelle des Coquilles ^1801,

vol. m-18); une Histoire des vers et des crus-

tacés (iSOi,' \o\.): un Nouveau Dictionnaire

d'histoire naturelle (Paris, 1803-'4, 24 vol.

in-S"), des articles, des mémoires, des descrip-

tions des districts vignobles français, etc.

BOSCAN ALMOGAVER (Juan), poète espa-

gnol, mort vers 1543. 11 servit dans l'armée,

accomplit de longs voyages, et fonda une
école poétique espagnole qui prévalut pendant
longtemps. Ses œuvres complètes furent pu-

bliées par sa veuve en 4 livres (1543). l" livre,

poèmes de l'ancienne école castillane; II' et

111°, poésies d'après Pétrarque el les autres

modèles italiens ; l\<' Y Allégorie, son œuvre la

plus orii-'inale et la plus célèbre.

BOSCA'WEN Edward), amiral anglais (1711-

'61). 11 commanda les forces de terre et de

mer dans les Indes Orientales (1748) el fut

placé à la tête de l'escadre qui agit contre les

Français devant Terre-Neuve et à Louisbourg

(I7.';8).

BOSCH iHieronymus de ,
poète latin et phi-

lologue hollandais 1 1740-1811); fut curateur

de l'université de Leyde. Ses Poemata sont

classés parmi les meilleurs morceaux de la

Foésie latine moderne. Son chef-d'œuvre est

Anthologia Grxca (4 vol.; V« vol. par van
Lennep).
BOSCO iBartolomeo), prestidigitateur, né à

Turin en 1793, mort à Dresde en 1862. Il fit

plusieurs campagnes de l'Empire, tomba entre

lermains des Russes qui l'envoyèrent en Si-
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hfrie (I812-M4). Son adresse merveilleuse lui

fit une réputation européenne.

BOSCOT, OTTE s. Jargon parisien. Bossu,
bossur.

BOSCOVICH Ruggiero-Giuseppe) [bo-sko-

vit.li , iii.illu-maliciLn et |iliilusuphe italien,

né il Raguse en 1711, morl en 1787. Il fut

professeur de mathématiques à Rome et à
Pavie; ensuite professeur d'astronomie à .Mi-

lan où il établit un observatoire. Lors de l'a-

bolition de l'ordre des jésuites auquel il appar-
tenait (1773), il se retira à Paris, où il fut

directeur de l'optique de la marine; il se retira

ensuite à Milan. Ses œuvres nombreuses com-
prennent un poème didactique. De solis ue

Lunx Defectibus (1760, in-i"); Voyage de Cons-

tantinople en Pologne (1772)traduit en français,

et plusieurs ouvrages de philosophie, d'astro-

nomie, etc.

• BOSEL s. m. [bo-zèl] (altérai, de boissel,

boisseau). Archit. Membre rond, qui est la

base des colonnes, et qu'on appelle plus com-
munément tore.

BOSIO lAngiolina), cantatrice italienne, née
à Turin eu 1S2'J, morte en 18o9. Soprano d'une
voix pure, sympathique et puissante, elle se

rendit célèbre à Paris, dans les opéras de
Rossini et obtint de grands succès dans les

principales villes de l'Europe,

BOSIO (Antoine ), antiquaire romain, mort
en 16i9, auteur d'un ouvrage posthume très

important, Rome souterraine (1632, in-ful),

oeuvre traduite en latin par Paul .^^ringhi

(Ki.'il) et réimprimé par Bottari (17.ï3).

BOSIO (François-Joseph, iuro.n), sculpteur
français, né a .Monaco en 1769, mort en 184o.

11 exécuta les ba-s-reliefs de la colonne Ven-
dûme, la statue équestre de la place des Vic-

toires, des bustes d'hommes au pouvoir, el

devint directeur de r.\cadémie des beaux-
arts. Le mausolée Demidoff, au Père La Chaise,

renferme quelques-uns de ses chefs-d'œuvre.

BOSJESMANS fbo-siéss-manns], l'un des
noms donnés aux Bochimans.

BOSMAN (Guillaume), négociant hollan-

dais du .xvn' siècle; son ouvrage intitulé:

Voyage en Guinée ^\ \o\. in-S°, Utrecht, 170.')),

renferme quelques notes originales sur divers

animaux.

BOSNA-SÉRAÏ, cap. de la Bosnie. Voy.
Serayevu.

BOSNIAQUE, adj. et s. Habitant de la Bos-
nie, qui appartient à ce pays ou àses habitants.

BOSNIE (turc, BcisAwai'/i'),vilayet de la fron-

tière N.-O. de la Turquied'Europe, aujourd'hui
occupée et administrée par l'.^utriche. Elle
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subdivision du S. -0.). Elle est bornée au N.-O,
et au .N. par la Croatie autrichienne el par la
Slavonie ; à l'E. par la Serbie et la Bulgarie;
au S. par Prisrend, l'Albanie et le Monténé-
gro el à l'Û. par la Dalrnatie et l'Adriatique.
Environ 43,000 kil. carr.; el un million d'hab.;
tous Slaves, à l'exception de 30,000 qui sont
d'origine albanaise. On compte 3.'>0,000 Slaves
musulmans, 140,000 catholiques romains, et
quelques milliers de Juifs et de Gypsies. Le
surplus appartient à l'Eglise grecque ortho-
doxe. Cap. Bosna-Séraï, Un rameau desAlpes
Dinariques forme la ligne de séparation entre
les eaux qui se rendent au Danube el celles

qui coulent vers le S. — Principales rivières :

la Save, sur lafronlièreautrichienne,elses tri-

butaires, l'Lna, la Verbas, la Bosna et la
Drina, toutes obstruées par des bancs de
sable et par des troncs d'arljres. La Bosna et la
Narenta abondent en poissons. Grande pro-
duction de prunes, de fruits, de moulons, de
chèvres, de porcs, de volailles el de grains. Gise-
ments peu exploités de charbon et d'autres ri-

chesses minérales. Fabr. de coutellerie el d'ar-
mes à feu. Exportation de bois, de grains, de
laine, de miel et de cire ;imporlalionde sel. Les
monopoles et le défaut de moyens de commu-
nication sont les grands ennemis du commerce.
Depuis 1871, une ligne de chemin de fer relie

la ville de Banialuka à la frontière, prés de
Novi. — .\vant l'invasion slave du vii« siècle, la

Bosnie appartintàla basse Pannonieetâ l'illy-

rie.Elle fut gouvernée par les chefs hongrois pen-
dant les xii' et xiii' siècles et par le roi serbe
Etienne, de 1339 jusqu'à sa mort'13o6), après
laquelle le ban Tvartko, chef national, devint
roi de Bosnie. Les Turcs envahirent ce pays
en 1389 et le rendirent tributaire ; ils l'incor-

porèrent à leur empire en 1463 el l'ont main-
tenu depuis dans la soumission, malgré des
révoltes répétées que causait leur tyrannie.

La dernière rébellion, celle de septembre 1875,

fut comprimée en août 1877. Mais la Bosnie
ne resta pas longtemps sous le joug, elle fut

livrée à r.\utriche, par le traité de Berlin

(1878). L'occupation autrichienne ne put s'ef-

fectuer sans combattre l'opposition armée des

begs musulmans et d'autres insurgés, soutenus
par des soldais turcs. Les Autrichiens victo-

rieux entrèrent de vive force à Bosna-Séraï,
le 19 aoilt 1878, Ils durent bombarder plu-
sieurs villes.

BOSON, deuxième roi de Provence, frère de
Charks le Chauve, mort en 887. Louis III et

Carloman le dépossédèrent un instant de ses

Etats.

* BOSPHORE [boss-fo-re] (gr. Bosphoros; de

Le Bosphore (châteaux d'Europe el d'Asie}.

comprend la Croatie turque et, jusqu'à ces l 6o!/s, bœuf; poros, passage, gué du bœuf; parce

derniers temps, l'Herzégovine (qui formait sa I que, suivant la Fable, il fut traversé à la nage
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par lo, sous la forme d'une génisse). Nom qae

les Grecs donnaient à plusieurs détroits, mais

particulièrement aux deux suivants : 1. Bos-

phore de Thrace, détroit que les Turcs noni-

ment aujourd'hui Istambul Boghazi (détroit

de Constanlinople), joignant la mer Noire à

la mer de Marmara, entre l'Europe et la Tur-

quie d'Asie. 11 a un courant supérieur et un

courant inférieur, qui vont dans des directions

opposées. Sa longueur est d'environ 2.5 kil. et

sa plus grande largeur de 3 kil.; mais dans

sa partie la plus étroite, il mesure à peine

1 kil. En cet endroit ses courants sont très

forts et ses rivages sont couverts par les vieux

châteaux d'Europe (Rum Ui Hissar) et d'Asie

(Anadoli Hissar). A l'entrée méridionale du

délroit, se trouvent Constantinople etScutari,

en face l'une de l'autre. — II. Bosphore Cim-

mérien, autrefois détroit de Kall'a ou de Feo-

dosia, aujourd'hui détroit de Kertch ou d'Yé-

nikalé, qui réunit la mer Noire à la mer d'A;

zof. Il est plus étroit et moins long que celui

de Constantinople.

BOSPHORE (Royaume de), ancien royaume

comprenant les contrées situées sur les deux

rives du Bosphore Cimmérien; il fut fonde en

S02 av. J.-C. par les Ârchaînactidœ, dynastie

indigène qui fut remplacée en 440 par une

famille grecque. La capitale était Panlifapœum

(aujourd'hui Kertch) dans la Chersonèse Tau-

rique (Crimée). Vers 280, ce royaume devint

tributaire des Scythes. Mithridale le Grand

plaça son fils Machares sur le trône. Phar-

maces, frère de ce prince, fut vaincu par

César en 47 av. J.-C. Après lui, la dynastie de

Milhridate régna, sous la protection des Ro-

mains, jusqu'en 259 après J.-C. Voy. Crimée.

* BOSQUET s. m. Petit bois, touffe d'arbres.

BOSQUET. 1. (Georges), historien, né à Tou-

louse au xvl« siècle ; a laissé une Histoire des

troublesoccasionnt's liToulouseparles Huguenots.

— 11. (Jean), poète du xvii<^ siècle, prévôt rural

du Hainaul, auteur d'un poème intitulé : Ré-

duction de la ville de Bonne (Anvers, 1699,

in-4°). — III. (François de), prélat français

(160o-'76), évêque de Lodève et de Montpel-

lier, auteur de plusieurs ouvrages latins. —
IV. (Pierre-Joseph-François), maréchal de

France, né à Mont-de-Marsan en 1810, mort

en 1861. Au sortir de l'Ecole polytechnique,

il fit les campagnes d'Algérie, commanda une

division à l'Aima et à Inkerman où les An-

glais auraient été battus sans son arrivée. Il

prit part aux assauts du Mamelon-Vert et de

Sébastopol (18.53) et y fut blessé d'un éclat

d'obus. Maréchal de France en 1836.

* BOSSAGE s. m. Archit. ToutesaiUie laissée

exprès à la surface d'un ouvrage de pierre ou

de bois, soit comme ornement, soit pour y

faire quelque sculpture : bossage en tète de dia-

mant. — Mur .\ BOSSAGES, porte a bossages,

coLO.NNE A bossages, mur
,

porte, colonne

ornés de bossages.

BOSSE s. f. (ital. bozza). Grosseur ou saillie

contre nature, qui se forme au dos ou à la

poitrine, par la déviation de l'épine dorsale

ou du sternum : avoir une bosse par devant,

une bosse par derrière. — Grosseur que quel-

ques animaux ont naturellement sur le dos :

bosse d'un chameau, d'un bison; les deux bosses

d'un dromadaire. — Se dit des éminences ar-

rondies qu'on remarque à la surface des os

plats : bosses frontales, pariétales; bosse occi-

pilale. — Se dit des protubérances du crâne

considérées comme indices des penchants, des

dispositions morales : avoir la bosse de la mu-

sique, du vol, etc. Ce sens, ordinairement fa-

milier, ne s'emploie guère que par allusion

au système du docteur Gall. — Enflure, tu-

meur qui provient d'un coup, d'une chute,

d'une contusion : il s'est fait une bossse au

front. — Elévation dans toute superficie qui

devrait 6tre plate et unie : terrain plein de

bosses; pièce d'argenterie pleine de bosses. —
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Relief; s'emploie principalement dans les

locutions suivantes: Sculpt. Ouvrages de ronde

bosse, ouvrages de plein relief, les statues pro-

prement dites ; Ouvrages de demi-bosse, bas-

reliefs dont quelques parties sont saillantes et

entièrement détachées du fond. Dessin et

peint. Dessiner, peindre d'après la bosse, des-

siner, peindre d'après une figure ou une por-

tion de figure moulée en plâtre. On dit de

même, dessiner la bosse ; et dans un sens

analogue : Etude d'après la bosse, l'atcher des

bosses, une belle bosse. — Beaux-Arts. Releccr

en bosse, donner un relief et quelque con-

vexité à certaines parties d'un ouvrage : de la

vaisselle relevée en bosse, ou simplement, de

la vaisselle en bosse, par opposition à la vais-

selle plate. On dit de même : travailler en

bosse, des ornements faits en bosse. — Serrur.

Serrure à bosse, serrure appliquée en saillie

sur le côté intérieur d'une porte. — Jeu de

paume. Endroit de la muraille du côté de la

grille, qui renvoie la balle dans le dedans par

bricole. Attaquer la bosse, donner dans la bosse,

se dit lorsqu'on pousse la balle à l'endroit qui

la renvoie dans le dedans, défendre la bosse,

lorsqu'on rechasse la balle avant qu'elle y

puisse entrer. — Mar. Se dit de certains cor-

dages très courts qui font dormant d'un bout

sur un point solide, et qui servent principale-

ment à tenir tendu un cable, un 'grelin, etc. :

retejiir une manœuvre avec des bosses. — Prov.

Ne demander que plaie et bosse, souhaiter

qu'il y ait des querelles, des procès, qu'il ar-

rive des malheurs, dans l'espérance d'en pro-

fiter, ou par pure malignité. — »v Jargon. Se

DON.NER, SE FLANQUER UNE BOSSE, faire Une noce

complète, manger et boire outre mesure. —
Se flanquer une bosse de rire, rire comme
un bossu. — Rouler sa bosse, voyager :

Nous roulons noire bosse

Dans un beau carosse.

Dbcouhcellb, 1833.

* BOSSELAGE s. m. Travail en bosse. Ne se

dit guère que du travail en bosse qui se fait

sur de la vaisselle.

* BOSSELÉ, ÉE, part, passé de bosseler.

— Adjectiv. Se dit de certaines feuilles de

plantes qui ont des éminences ou saillies

creuses en dessous : les feuilles des choux sont

bosselées.

* BOSSELER V. a. Travailler en bosse : bos

seler de lu raissellc. — Bossuer (alors on l'em-

ploie surtout avec le pronom personnel), cette

ècuelle s'est bosselée en tombant.

BOSSELURE s. f. Produit du travail en

l)osse. — Déformation par des bosses.

* BOSSEMAN s. m. (ail. boot, bateau ;
manu,

homme). Autrefois, sous-ofllcier de marine

ayant la grade intermédiaire entre ceux de

contre-maître et de quartier-maitre.

* BOSSER V. a. Mar. Retenir avec des

bosses. — «.Argot. S'amuser, rire à l'excès;

nous avons bossé.

* BOSSETTE s. f. Ornement attaché aux

deux côtés du mors d'un cheval, et fait en

bosse.

BOSSI. I. (Guiseppe), peintre italien (1777-

18l:i), secrétaire puis président de l'académie

des beaux-arts de Milan ;
président des aca-

démies des beaux-arts de Venise et de Bo-

logne. 11 enrichit le musée Brera et la biblio-

thèque Ambrosienne et publia Libri quattro

sul Cenacolû di Leonardo da Vinci (1810). —
11. (GuiseppeCarlo-Aurelio, baron de), poète

italien, ne à Turin en 1758, mort à Pans en

1823. Fut ministre de Sardaigne a Saint-Pé-

tersbourg (1797), agent de Napoléon et lun

des trois administrateurs ou triumvirs de Sar-

daigne. Il se joignit au service civil français

en 1803. Il a laissé des tragédies et plusieurs

poèmes parmi lesquels : ïlndependenza ame-

rieana, la Olanda pacificata (en 2 chants), et

Oromasia (sur la Révolution française; 12
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chants). — III. (Luigi, comte), chanoine et

écrivain italien de Milan (1758-1833). Agent

de Bonaparte à Turin, puis conservateur des

archives italiennes, pendant l'occupation fran-

çaise; a écrit plus de 80 ouvrages sur des su-

jets archéologiques, scientifiques et histori-

ques. On cite particulièrement : Stora délia

Spagna{8 vol.); Istoria d'Halia {\9 vol.); Intro- <

duzione allô studio délie arti del disegno, etc.

'BOSSOIRS, m. Mar. Chacune des deux gros-

ses pièces de bois qui se prolongent en saillie

à l'avant du bâtiment, et qui servent à sus-

pendre les ancres, à les hisser hors de l'eau.

— Jargon. Par allus. Seins exagérés.

' BOSSU, UE adj. Qui a une ou plusieurs

bosses, au dos ou à la poitrine, par un vice

de conformation -.homme iossu; femme bossue.

— Substantiv. : c'est un bossu plein de malice;

une petite bossue.

' BOSSUER v. a. Faire des bosses. Ne se dit

qu'en parlant des bosses et des creux qu'on

fait par accident à de la vaisselle, à de l'ar-

genterie, à quelque pièce d'une armure, etc. :

Bossuer des plats; un casque, une cuirasse. —
Se bossuer v. pr. Etre bossue : ce plat d étain

s'est bossue en tombant.

BOSSUET (Jacques-Bénigne) prélat français,

l'un des plus grands orateurs sacrés des temps

modernes, né à Dijon en 1027, mort en 1704.

Après de brillantes éludes faites chez les Jé-

suites, à Paris, il devint chanoine de Metz

(1632)'. Son éloquence lui acquit de bonne

heure une grande renommée; il fut)plusieurs

fois appelé à la cour pour y prêcher. Ses Orai-

sons funèbres, justement admirées, et qui de-

viennent souvent de véritables panégyriques,

comprennent celle de Henriette-Marie, veuve

de Charles I" d'Angleterre; celle de Condé;

celle d'Anne, princesse palatine; et celle de

la duchesse d'Orléans. Mais les Sermons de Bos-

suet, ou plutôt les ébauches de sermons qu'on

a publiées après sa mort, nous donnent l'idée

d'une éloquence plus élevée encore. Ce grand

orateur possédait une liberté d'allures incon-

nue aux sermonnaires. Sans apprêt, il abordait

son sujet, le fouillait, improvisait, s'élevait

peu à peu du langage familier au langage

sublime, planait; avait des éclairs accompa-

gnés de traits semblables à des coups de fou-

dre, puis revenait au calme après avoir cap-

tivé son auditoire par la netteté, la simphcite

de ses énonciations, par un style dramatique,

souvent abrupt, par un langage coulant et

par une sorte d'attraction magnétique. En

1669, il reçut l'évêché de Condom qu'il aban-

donna en 1670, lorsque Louis XIV lui confia

l'éducation du Dauphin. C'est pour finstruc-

tion particulière de son élève que Bossuet

écrivit son Discours sur l'histoire universelle;

De la connaissance de Dieu et de soi-même
;_

et

La Politique, ouvrage dans lequel il se fait l'un

des champions de l'absolutisme. Sa célèbre

Exposition de la foi catholique gagna au catho-

licisme de nombreux protestants, parmi les-

quels nous citerons l'illustre Turenne. Nommé
évêque de Meaux en 1681, Bossuet devint le

chef du parti qui faisait de l'opposition à l'ul-

tiamontanisme ;etdrédigealesquatre célèbres

articles de l'Eglise gallicane. Controversiste

d'une grande énergie, il écrivit contre le pro-

testantisme et dénonça le quiétisme de

M""^ Guyon et de Fénelon. On l'a accusé d'a-

voir été fun des prêtres qui conseillèrent au

roi de révoquer l'édit de Nantes et de conver-

tir les protestants au moyen des plus violentes

persécutions. Il a laissé une correspondance

volumineuse comprenant les lettres qu'il écri-

vit à Leibnitz au sujet de l'union des Eglises

catholique et réformée. Parmi les éditions

complètes des œuvres de Bossuet, on estime

celle de 1823 (Paris, 60 vol. in-12).

BOSSUT (Charles, abbé), mathématicien,

né à Tarare en I7;ui, mort en 1814; rédigea la

partie malhénialique de l'Encyclopédie de
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d'Alenibert; publia un Essai sur rhistoire des prospérité à la suite d'une peste à laquelle sa
tnathématiqiœs (180-2,2 vol. in-S»): des Mé- situation dans un pays bas l'e:

moires concernant la navigation, l'astronomie

la physique et l'histoire {IS12, ÏD-S"); et édita
les œuvres de Pascal.

BOSTAN ou Al-Bostan, ville de la Turquie
d'Asie, sur le Siliun (anc. Sarus\ à G.ï uil.

N.-O. de Marasch ; 9,000 hab. On suppose
qu'elle est bâtie sur remplacement de l'anti-

que cité cappadocienne appelée Comana.

* BOSTANGI. s. m. (turc, jardinier) S'appli-

que p.irliL'ulièrement aux soldats d'un des
corps de la milice turque. — Bostamgi-bacbi,
chefs des bostangis. >

BOSTAR, général carthacinois qui, avec
Amilcar et A^drubal, combattit M. Alilius Ré-
gulas, en Afrique {0.16 av. J.-C). Vaincu et

lait prisonnier, il fut conduit à lîorae où il

périt sous les Iraitemenls barbares des enfants
de Réguius.

* BOSTON s. m. Jeu de cartes très compli-
qué qui se joue à quatre personnes, avec deux
jeux complets, et qui ditl'ère peu du whist,

dont il tire son origine; aussi s'est-il appelé
d'abord Whist bostonien : faire une partie de
boston, tin boston. — D'origine américaine, le

boston fut, dit-on, introduit en France par
Franklin.

BOSTON, ville maritime d'Angleterre (Lin-

colnsbire , sur les deux rives du Wilham, à
5 kil. de la mer et à 163N.-N.-E. de Londres;
14,593 hab. Son édifice le plus remarquable
est l'église paroissiale de Saint-Botolph, l'une

l'exposait parlicu-

Cbapelle Cotton, à Boston.

lièrement. Des drainages l'ont assainie. Voy.

Pishev, Thomson, Histoire et antiquités de Bos-

ton. 1836.

BOSTON, capitale de l'état de Massachusetts
(Etats-L'iiis), principale ville de la Nouvi-1'e-

Angleterre et, par sa pop, la septième ville de
l'union américaine; par *!'• i^' 2i" lat. N. et

73» 24' 32" long. 0. à l'extrémité de la baie de
Massa'-huselts et à 330 kil.N.-E. de New-York.
La ville comprend : Boston proprement dit,

Boston-E>f, Boston-Sud, Roxburv, Dorchester,

Charlestown, Ouest-Roxbiiiy et Brighton. Bos-

ton propre ou Vieux-Boston occupe une pres-

qu'île jointe au continent par une étroite lan-

gue de terre. Le nom de Trimountain donné
à celte petite péninsule, lui vient de ce qu'elle

renferme trois collines. Boston-Sud, se trouve

au sud du havre, et Boston-Est occupe l'Ile Ma-
verick ou Noddle, entre Boston propre et Chel-
sea. Charlestown s'étend sur une presqu'île au
N. de Vieux-Boston. Roxbui'y,Ouost-Roxbury et

Dorchester gisent au S. de Boston; Brighton
est à l'O. Autour de ces centres principaux il

y a de nombreux faubourgs. La vieille ville,

irrégulièrement bâtie, possède des rues étroi-

tes, tortueuses et courtes. Le plus célèbre mo-

dans la rue Beacon, date de 1793. Les autres
édifices publics sont la maison de ville, le

nouvel hôtel des postes, le musée des beaux-
arts, la douane, l'école normale et plusieurs
marchés. Dans Charlestown se trouve le fa-

meux monument de Blnker hill (voy. ce mot).
La ville renferme plusieurs promenades : le

parc, le jardin public, 31 squares, etc. En
1790, la population de Boston se composait
de 18,0)0 hab. En 1860, on y comptait 177,840
hab. La population était de 2bO,b26 en 1870:
elle est de 496,920. Les dilférentes parties de
la ville sont reliées par des ponts, des bacs à
vapeur (ferries) et de nombreuses lignes de
tramways (street cars). Le port de Bo-ton, qui
peut contenir 500 navires du plus fort ton-
nage, est mis en communication avec les ports
américains et européens par plusieurs lignes

de steamers. Il est éclairé par un phare à feu

tournant, haut de 98 pieds et d'une portée de
16 milles. Le fort Warren protège la princi-

pale entrée du port, qui est, en outre,
défendu à l'intérieur par lesbalteries impre-
nables du fort Wiuthrop (sur l'île du Gouver-
neur) et du fort de l'Indépendance (sur l'île

du Château). .\ Charlestown, on a construit

l'un des arsenaux de l'Etal. Boston est la

deuxième ville de l'Union pour la valeur des
importations et la quatrième pour la valeur
des exportations. Entrées, 2,400 navires au
long cours jaugeant 770,OUO tonneaux); sorties

2,200 navires au lonsr cours (64li, 000 tonneaux);
entrées, 1,200 caboteurs (1,100,000 tonneaux);
sorties, 1,300 caboteurs (1,230,000 tonneaux).
La ville possède 110 vaisseaux (330,000 ton-
neaux); sur ses chantiers on construit, chaque
année, une moyenne de 30 bâtiments (l7,oOO.

tonneaux). Le commerce intérieur porte sur
les chaussures, les laines, le coton, les étoffes,

les vêtements, le poisson, la farine et les

grains. Les principaux produits de l'indus-

trie sont : les articles de la librairie et do,
journalisme (plus de 32 millions de fr,); la

chaussure, les voitures et les wagons, les vê-

tements, les machines, les pianos (10 millions
de fr.), le sucre (70 millions), les liqueurs (23
millions), etc. Parmi les institutions de bien-
faisance, on doit citer l'asile des aveugles,

l'école pour les faibles d'esprit, l'Iiùpital pour
les infirmilésdes yeux et des oreilles, l'école

des sourds-muets, etc. Prison de l'Etat à Char-
lestown. Ville lettrée, Boston possède des

E^s:oa iAriglettrre}, église Sajot-Bololph.

des plus grandes de l'Angleterre, bâtie en
1309, avec une tour haute de 282 pieds,
construite sur le plan de celle de la cathé-
drale d'Anvers, et surmontée d'une lant-'

octogonale visible à 60 kil, en mer, L
éghse contient la chapelle Cotton, ainsi nom-
mée en l'honneur de John Cotton, vicaire de
Saint-Botolph et ensuite l'un des premiers
ministres prolestants de Boston en Amérique.
Halles spacieuses; bains d'eau salée, au mi-
lieu de jardins agréables. Toiles à voiles, cor-
dages, cuirs, fer, etc., commerce considérable
avec la mer Baltique. Boston (corruption de
Botolph) doit son origine au monastère de
Saint-Bo'olph, qui y fut éri^é en 654. Ville
importante au xvi« siècle, elle vit décliner sa

71

BuàlùQ ^iIa3àdi:aa3CUsj, \ue pn^t^ du ha\re.

nument public, Fanenil Hall, surnommé le

« Berceau de la liberté », doit sa renommée
historique aux réunions "ue les patriotes ré-

volutionnaires y tinrent au siècle dernier.

Construit par Peter Faneuil, en 1742, et offert

par lui à la cité de Boston, il a été rebâti en
4761 et agrandi en I80j. La maison d'Etat,

écoles qui jouissent d'une grnnde réputation :

neuf écoles supérieures, écoles médicales,

école d'agriculture, université méthodiste,
collège des jésuites, collège de pharmacie, uni-

versité Harvard; écoles primaires fréquentées

par près de 30,000 élèves. Bibliothèque pu-
blique fondée en 1832 et contenant déjà plus-

I.
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de:jSO,OOOouvraf!esiniprimésetungran(înom-

bre de luniius.'.nls. L'aihéiiée de Boston, crée

en 1804,reiifermo une bibliothèque de 100,000

volumes avec des galeries de sculpture et de

peinture. L'académie américaine des arts et

Fjiieuil Hall. Boaton (Mass.).

des sciences possède également une biblio-

thèque. Société d'histoire naturelle; musée

des beaux-arts. Plusieurs tbéâlies. Dans Mu-

sichall, se trouve un orgue que l'on considère

comme le plus beau de l'univers. A Boston pa-

rut le premier journal publié en Amérique,

le .< News Letter », 24 avril 1704. Aujourd'hui

on compte dans cette ville, plus de 100 jour-

naux. Principales dé lominations religieuses :

baplistes, congrégalionalisles, èpiscopahens,

mélliodistes, catholiques et unilariens. 200

églises, parmi lesquelles la cathédrale (Sainte-

Croix), dont la grande tour mesure près de

100 mètres do haut. Boston fondée le 7 sept.

1630 par une partie des émigrants que John

NVinthrup avait amenés d'Angleterre, porta

un instant le nom de Trimountain et reçut en-

suite celui de lîuston, en souvenir de la ville

anglaise dans laquelle étaient nés la plupart

BOSW

que l'affaire de T.cxington (19 avril) souleva le

pays et amena Washington et ses troui)es de-

vant cette place, qui fut assiégée et bom-

bardée. La défaite des patriotes à Bunker

Hill (17 juin 1775) ne put leur faire abandon-

ner leurs projets et l'année suivante, ils par-

vinrent à s'établir sur les hauteurs de Dorcbes-

ter (4 mars), d'où ils dominèri.nt le port et la

ville. Les Anglais, abandonnant la partie

plièrent bagage, le 17 mars. 400 maisons

avaient été détruites pendant la lutte. Une

conllagration bien plus terrible eut lieu du 9

au 11 nuv. 18';2: presque toute la vieille ville

fut anéantie par les llammes, sur une éten-

due de 80 acres, dans les quartiers les plus

industrieux. 9:i9 maisons occupées par 1,900

familles furent la proie de l'incendie. On éva-

lua les pertes matérielles à 400 millions de fr.

En moins de quatre ans, la ville fut recons-

truite [dus belle qu'auparavant.

BOSTON (Thomas), ecclésiastique écossais

(l(;7(i-17;!2), auteur d'ouvrages calvinistes.

BOSTRA. Voy. Bozrah.

BOSTRYCHE s. m. (gr. bostruchos, boule de

soie). Eiitom. Genre de coléoptères toti-amères

xylophages, dont la taille varie entre trois et

cinq miilim. et dont les larves causent de

grands ravages dans les forêts en vivant aux

dépens de l'aubier des arbres, qu'elles sillon-

nent dans tous les sens. L'insecte attaque tout

d'abord la partie supérieure de l'arbre, y
perce un trou imperceptible, pénètre dans

l'aubier et la, se creuse, pour lui et pour sa

fanullo, un lieu de réunion. Il forme des ga-

leries, des chambres, pour y déposer les

œufs. Un seul arbre peut contenir jusqu'à

vingt mille ménages de ces petits animaux
redoutables, dont on connaît plus de cin-

quante espèces. Celle qui, de préférence, dé-

vore les conifères a reçu le nom de bostryche

typographe, parceque ses galeries ressemblent

à des caractères d'imprimerie; une autre a

été nommée bostryche chalcographe, parceque

ses innombrables tracés rappellent l'écriture.

L'écoree des arbres attaqués finit par se déta-

cher du tr(uic.

BOS'WELL (James) [boz'-ouèll], ecclésiasti-

que et écrivain écossais (1740-'9.o). A laissé un

Récit des affaires de Corse, avec les mémoires

du général Pasquale di Paoli (1768), ouvrage

qui fut traduit en plusieurs langues ; un Réeil

d'un voyage aux Hébrides, fait avec Sanmel
Johnson (i7S.S) : une Vie de Samuel Johnson

(1791), considérée comme le chef-d'œuvi-o du

genre biographique; une suite d'essais humo-
ristiques sous le titre de l'Hypocondrie (1782);

et des Lettres (18.Ï6). Son fils aîné, sir Alexan-

DCB, né en 1775, tué en duel par James Stuart,

en 1822, a publié des « '^'lanls en dialecte écos-

Mis 11 (1803); et son second fils, J.\mes (1780-

1S22) a édité les œuvres de Shakespeare elles

Il Mémoires d'Edmund Malone «"(181 4).

BOS'WELLIEs. f. [bo-zoué-li] (rod. Bnswell,

Bl.iiauii U iLL.it ;State tlouèL-) à Boslun.

de ses fondateurs. Elle prit une part active

aux mouvements qui précédèrent l'indépen-

dance des Etats-Unis. Quelques émeutes pro-

voquées par l'établissement de nouveaux im-
pôts amenèrent l'occupation de la ville par

une armée anglaise, qui fil un massacre des

hal)itants, le 5 mars 1770. Mais cette ter-

rible répression, fameuse dans l'histoire des

Etats-Unis sous le nom de « Massacre de Bos-

ton 0, fut impuisante à maintenir la popula-
tion surexcitée et, le 16 déc. 1773, le peuple

commença la révolution en jelanl à la mer le

thé importé d'Angleterre. Aussitôt, le parle-

ment ordonna la fermeture du port et se ven-

gea en ruinant le commerce de la ville insou-

mise. En 1775, 4,000 soldats anglais et

plusieurs vaisseaux de guerre maintenaient
Boston dans l'obéissance et la terreur, lors-

BO'<WL'llie denlelée (Do^w llii ^ ii il .;

n. pr..) Bot. Genro de burséracées compre

BOTA

nant plusieurs arbres de rindn. La bosmellie

dentelée (boswellia serrata] produit le véritable

encens ou gomme d'oliban, au moyen d'inci-

sions faites au tronc. La boswcllic glabre {bos-

welliaglabra), donne une résine que les ludous
emploient comme de la poix.

BOS'WGRTH ou Market Bosworth [bosc-
oucurllij, ville du Leiceslershire (Angleterre),

à 20 kil. 0. de Leicester ;
2,")00 hab. Aux en-

virons se livra, les 22 août 148:;, la bataille

qui coûta la vie à Edouard 111 et qui termina
la gucire des deux Roses, par le ti'iomuhe dé-
finitif de Henri VII.

BOS'WORTH (Joseph), philologue anglais
(17yo-IS7i>;, auteur d' « EIrments de la gram-
maire anglo-saxonne » , d'un « Dictionnaire
anglo-saxon >i de 1' « Origine des langues an-
glaise, allemande et Scandinave » et des
« Evangiles en gothique et en anglo-saxon ».

* BOT adj m. [bô] (lat. bos, bœuf). N'est

usité que dans celte locution familière. Pied

BOT, pied contrefait: avoir un yied bol.— Piiio

BOT, se dit aussi d'un homme qui a le pieJ

contrefait : c'eçt un pied bot ; des pieds bots,

BOTAL ou Botalli (Leonardo), médecin pié-

moii Lais, né vers 1530. Etabli à Paris en l.'iOl,

il s'acquit une grande célébrité par les con-
troverses qu'il eut avec la Faculté au sujet

des saignées, dont il était partisan. 11 fut mé-
decin d'Elisabeth (épouse de Charles IX), et

ensuite de Catherine de Médicis. Ses œuvres
complètes ont été publiées a Leyde(lG60Jsous
le litre de Opéra omnia.

* BOTANIQUE s. f. (gr. botanihé; debofané,
plante). Division de la science naturelle qui

traite des plantes ; science qui a pour cbjel

la connaissance, la description el la- classifi-

cation des végétaux : étudier la botanique ;

traité de botanique.— Adjectiv. Qui appartient

à la botanique, qui a rapport à cette science:

jardin botanique, voy. Jardi.n
;
géographie bo-

tanique, voy. Géographie. — H st. On consi-

dère Aristote comme le fondrilcur de (ette

science (vers 347 av J.-C.) ; Tbéophraste com-
posa son Historia Flanturum en 320 av. J.-C.

'Vers la fin du xv^ siècle de notre ère, l'élude

des plantes prit une nouvelle aotivilé, el au
siècle suivant parurent les travaux de Fuch-
sius, Bûch, Bauliin, Caesalpinus et de plusieurs

autres. Les beaux travaux de Tuurneforl ^fin

du XYU" siècle) servirent de modèle h L une
qui basa sa classification des plan'e^ su les

diÛ'érences des étamines et des pistiLs (1735),

et son systène artificiel fut dès lors adopf' et

resta en usage dans toutes les écoles de bota-

nique. Linné imagina le système binominal

de nomenclature, désignant chaque plante

par un nom générique et spécifique. Bien

qu'elle soit aujourd'hui tout à fait hors d'u-

sage, la classification de Linnée est encore

intéressante à étudier comme la meilleure

classification artificielle que l'on ail jamais

imaginée. — Bernard de Jussieu adopta un
ariangement d'après les affinités natuielles

des plantes; et comme il ne publia jamais sa

méthode, ce fut à son neveu, Antoine-Lau-

rent, qu'incombala tâche de faire connaili'e

le système naturel dans ses : Gênera Planta-

rum seeundum Ordines Naturales disposita

(Paris, 1789), donnant la description de plus

de 20.000 espèces, et célèbres comme un mer-
veilleux monument de sagacité, do profon-

deur, de science et comme un chef-d'œuvre

d'élégance et de précision. Au système de Jus-

sieu. les botanistes contemporains ont appor-

té de nombreuses modifications. De Caïuiolle,

dans son Prodromus Systematis Naturalis Rcg-

ni Vcgetabilis, description de toutes les espèces

connues (ouvrage commencé en 1818 cl ter-

miné on 1876), adopte les séries descendantes;
c'est-à-dire qu'il décrit d'abord les végétaux
dont l'orgaiiisalion est considérée comme la

plus compbHe et qu'il passe ensuite à ceux

!
qui sont d'une structure plus simple. John
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Linrtipy, clans son « VcsrcUWe KinirrloTTi»

(1840 ;"3« éJ. lS'i3), adopte, au cuiiLruiie, les

séries ascendantes. Los Gênera Planhirumde
Hooker el lîcntlinm {l" vol. |S(;7) esl l'ou-

vrage qui présente la plus récente classilica-

tion en ordres el en genres ; il restera pen-

dant lonirlenips le frmàe pour rélablisseineiil

des herbieis et des llores locales — A la mort

de Linné, en t778, on avait dérrit I l.SOO es-

pèces de plantes; on en connaît aujourd'hui

environ tOO.OOU. — Un congrès botanique in-

tci-nationul l'ut ouvert à Londres, sou? la pré-

sidence do dcOandollo, le 23 mai 181)6 ; un autre

coufrrès se tint à Amsterdam le 13 avril 1877.

. n. Herboriser.

s. m. Celui qui étudie la bo-

BOTANISER v

• BOTANISTE
laniiiuo. qui est savant en botanique.

EOTANY BAY (an?l. Baie botmiique, à cause

de la grande quantité de plantes que trouva

sijv SCS bords le ca[»itaine Cook, premier l'u-

rôpéen qui visitât ci'tle haie, en 1770), vaste

baie de la cflle orientale d'Australii' (Nouvelle

Galles du Sud), àS kil. S. de Sydney. On y créa

un étal)lis>rnient de convicts en 17s8
;
mais

ce pénitencier fut ensuite transporté à Porl-

Jàckson.

^ BOTARGUE s. f. Voy. BouT.\nGUE.

BOTHNIE (suédois, Soltcyi). L fiolfe consti-

tuant le bras seplentriunal de la Balliipie,

ehlre la Suède et la Russie; (M kil. de long.;

largeur movenne 180 kil. A son embouchure

se trouve l'archipel d'Alland, appartenant à

la Russie. Vers le milieu de son étendue, le

golfe se rétrécit et forme le détroit de 0"ar-

lïten, parsemé d'Iles. Principaux poi ts : sur la

rive russe, .Vbo, Bjœrneborg', Uleaborg etTor-

riea ; sur le rivage suédois, Getle, Hernoîsand,

Pitea, Umea et Lulea. Le golfe de Bothnie

est presque toujours gelé en hivir. Un courant

assez rapide, entretenu par les nombreuses
rivières qui se jettent dans le golfe, fait que

ses eaux sont presque douces. — II. Nom
dunné à la partie de la Suéde et de la Fin-

lande située au nord de la Baltique.

BOTHWELL [both-ouél], village du Lanark-

shire (licusse), sur la Clyde, à 12 kil. E.-S.-E.

de Glasgow ; 1,100 hab. .Mines de fer et de

charbon. Célèbre bataille du Pont de Both-

well, livrée le 22 juin 1679, entre les Cove-

nanters et les troupes royales ;ces dernières y
furent victorieuses et firent un atl'reux massacre

de leurs ennemis. L'ancien château de Both-

well, autrefois forteresse des Douglas, est

l'une des plus belles ruines de l'Ecosse.

BOTHWELL ( James - Hepburn quatrième

COMTE de), Lroisième époux de .Marie, reine des

Ecossais, né vers toiij, mort en 1.'176. Membre
du conseil privé en l.o6l, il fut emprisonné
pour sa participation à un complot ayant
pour but de saisir la personne de la reine

;

mais il s'évada, s'enfuit en Angleterre, puis

en France, où il resta jusqu'en 156:). Rentré
dans son pays peu de mois avant le mariage
de Marie avec Darnley, il fut accuse de haute
trahison, se sauva de nouveau, mais reparut
bientôt et gagna la faveur de la reine. 11

épousa Lady Jane Gordon (l'i66), s'opposa au
meurtre de Rizzio, mais lorsque ce meurtre
fut accompli, il piéta la main à la fuile de
Marie et de Darnley. Plus tard il fut le chef de
la conspiration qui se termina par le meurtre
de ce dei'nicr ; mais il fut acquitté par un
inique jugement et, le 14 avril lo67, il s'em-
para de tous les prétendants a la main de Ma-
rie et lesenferma dans le château de Dunbar.
11 répudia Jane Gordon et épousa la reine à
Holyrood (1 ornai). A cette nouvelle, le peuple
indigné prit les armes: Mario fut faite prison-
nière à Carberry Ilill ; Buthwell se sauva dans
les Orkneys, puis en Danemark. Accusé de
piraterie, il fut enfermé dans le château de
Malmœ (Suéde), ou il pas^a le reste de ses

jours.
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BOTOCHAN on Botuchani, vîllo de Rouma-
nie, dans la MoMavir, a '.)'.', kil. N.-O. de Jassy;

environ 31.024 hab. Conniiercc élendu, prin-

cipalemcnl en bétail. Foire la plus iiuporlanta

de toute la Moldavie.

BOTOCUDOS [bo-to-kou-dossl (portng., bo-

toque, bonile de bari(pie), ninu donné par les

Portugais a une tribu d'Indiens Tupayas du
Brésil, à cause de l'habituile où ils sont d'orner

de disques en bois leurs oreilles el leur lèvre

inférieure. Ces sauvages reçoivent des antres

Indiens le nom d'.\yiiib(u-és ou Aimorés ;
mais

ils se donnent celui d'Iùigerechmung. Ce sont

des hommes bien bâtis, d'une taille moyenne,
larges de corps et très musculeux ; leur teint

est d'un jaune blanchâlrc. Les travaux les

plus pénibles incombent aux femmes, que
leurs maris traitent avec une grande dureté.

Les guerriers no connaissent d'autres armes
que le bâton, l'arc et les tlérhes. D'après la

croyance générale , les Bolocudos étaient

jadis cannibales; quelques-uns se sont civi-

lisés et vivent divisés en petites bandes; mais

d'autres errent encore dans les forêls; les uns

el les autres habitent les territoires situés

entre le Rio doce et le Rio Pardo. Us vont

toujour.s nus, à l'exception des civilisés qui se

véleiit lorsqu'ils viennent visiter les f'azen-

diis ou plantations. Aujourd'hui les femmes
seules ont conservé l'h.ibitude de se percer

les oreilles et la lèvre inférieure pour y sus-

pendre des disques. La langue des Botocudos,

parlée ordinairement sur un ton élevé étirés

rapidement , ne possède ni sons gutturaux,

m sons sibilants.^ Doln/lle. yV. S.)

BOTRYOLITE ou Botryolithe, s. f. (gr. bo-

triis, grajqic ; lilhos, pierre), .Miner. Boro-sili-

cate de chaux hydraté, qui alfecte la forme
d'une grappe et qui diffère peu de la dalho-

lite. On a trouvé la botryolilc dans une mine
de fer magnétique des environs d'Arendal

(.Norvège). — liotiijiis. (V. S.J

BOTTA. I. (Carlo-Giuseppe Guglieimo), his-

torien italien, ne tlans le l'irnioiit en 1766,

mort en 1837. Fit de bonnes études médicales,

étudia aussi la musique et la littérature, fut

emprisonné pendant 17 mois (1792-'3) pour
un prétendu délit politique et servit ensuite

dans l'armée française, en qualité de chirur-

gien. 11 devint membre du triumvirat exécutif

de Piémont, membre du conseil général d'ad-

ministration après l'annexion à la France, et

résida pendant plusieurs années à Paris

comme membre du Corps législatif. Sa S<orî'a

délia guerra deU'independenza degli stali Uniti

d'America (4 vol. in-*", 1809-'lu) a été tra-

duite en français par Sevelinges, 1812. Sa
Storia d'Italia del 1789 al 1814 (1824) fut en-

suite reliée au grand travail de Guicciardini

par l'addition de l'histoire d'Italie depuis 1b32

jusqu'en 1789(10 vol., 1832). Bolla a publié en
français une Histoire populaire d'Italie (1826)

un Précis historique sur la maison de Savoie

(1803) ; el en italien une épopée, // Camillo,

douze chants, 1816.— 11. (Paul-Emile; archéo-

logue français , (ils du précédent, né vers

18U0, mort en 1870. Il fit deux voyages scien-

tifiques, l'un autour du monde, l'autre dans le

pays de Sennaar comme médecin de l'expédi-

tion de Mehémet-.\li (l830-'3.3). Consul de

France à Alexandrie, il visita l"¥émen dont il

donna la description : Voyage dans VYémen
(1841). Agent consulaire à Mossoul (1843), il

commença les fouilles des antiquités assy-

riennes sur les bords du Tigre et publia, en
1848: Ecriture cunéiforme assyrienne. Avec
l'assistance de plusieurs hommes éminenls, il

fut commissionné par le gouvernement fran-

çais pour la préparation de ses Monuments de

Ninive; magnilique ouvrage, illustré par Flan-

din (o vol. in-fol. 1849-'.ïO).

BOTTARI (Giovanni-Gaetano), prélat italien

(16S9-I77;.), fut dire'-teiir de la presse grand-

ducale à Florence, conservateur de la biblio-
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Ihèque du '\'atican, éditeur principal du voca-
bulaire Délia Crusca et du beau Virgile du
Vatican.

* BOTTE s. f. (nnc. ail. loss, fa^of). As"-m-
blage de plusieurs choses de même nature
liées en-emble : botte de paille; du foin en
botta; botte d'oignons. — Fam. r<raiido quan-
tité de plusieurs choses : une botte de lettres,

de paperasses. — Les racjnes de cette pl.^nïe

NAISSENT EN noTTE, leur assemblûgo forme une
espèce de botte, de paquet. — Botte dk soie,

assemblage de plusieurs écheveaux de soie ou
do chanvre liés ensemble : soie en botks; une
botte de clianvre,

' BOTTE s. f. (bas lat. botta, sorte de ton-
neau). Chaussure de cuir qui enferme le pied

cl la jambe, quelquefois même une partie de
la cuisse : de grosses bottes ; bottus fortes ; bottes

molles. — Fig. et l'am. Terre qui s'attache aux
pieds, à la chaussure, quand on marche dans
un leiTain gras et humide : ce terrain e.st si

gras qu'on ne saurait s'y promener sans en rap-

porter des bottes. — Partie d'une manche fer-

mée qui est la plus voisine du poignet. Sorte

de tonneau : botte d'Iaiile, de cidre. — Fig. et

fam. Prendre ses bottas de sept lieues, se

disposer à marcher, à voyager rapidemiMit;

par allusion au personnage de l'Ogre, dans
le conte du Petit Poucet. — Prov. el fig. Grais-

ser SES bottes, se préparer à partir pour quel-

que voyage; et, dans un sens ]dus figuré, se

disposer à mourir. — Prov. et fig Mi'.ttue I)U

FOIN DANS ses BOTTES, auiasser beaucoup d'ar-

gent dans un emploi, y bien faire ses affaires.

— Prov. et fig. A propos de bottes, sans motif

raisonnable, hors de propos. — Manège. Ser-

rer la BOTTE, serrer les jambes contre les Uancs

du cheval pour l'excitera avancer. — Ce che-

val va A LA BOTTE, il sc défend du cavalier qui

le monte, en tâchant de le mordre à la jambe.
— Botte de Carrosse, marchepied fixe et placé

en dehors, à l'aide duquel on moulait dans
un carrosse.— wvjare^on. Ootïe de KEUt' JouuS,

chaussure percée à jour.

* BOTTE s. f. (espagn. bote; do bolar, tou-

cher). Escrime. Coup que l'on porte avec un
lleuret, ou avec une épée, ù celui contre qui

on se bat : porter, allonger, parer une botte. —
Botte secrète, manière parlii-ulière de porter

un coup d'épée à son adversaire. —-Fig. et

fam. Pousser, porter une botte a quelqu'un,

lui faire une demande indiscrète, embarras-

sante, ou une objection pressante, une atta-

que imprévue. — Desservir quelqu'un par des

discours ou par des actions qui lui nuisent.

* BOTTÉ, ÉE part, passé de Botter.— Prov.

et fig. Singe botté, se dit d'un homme petit,

mal fait, qui est embarrassé dans son accou-

trement.

* BOTTELAGE s. m. Action de lier en bottes

du foin, de la paille, etc. ; /e L.'Uclage coûte

tant le cent.

* BOTTELER v. a. Lier en bottes ; lolkler

de la pnillr, des 7'avcs, des asperges, etc.

* BOTTELEUR s. m. Celui qui fait des bottes

de foin, de paille, etc.

'BOTTER V. a. Pourvoir de bottes, ou faire

des bottes à quelqu'un : botter un régiment de

cavalerie; ce cordonnier botte bien, botte mal;

quel est le cordonnier qui vous bottei — Mettre

des bottes à quelqu'un : venez me botter. —
V* Jargon. Convenir : ça me botte. — Donner

un ou plusieurs coups de pied au derrière. —
* Se botter v. pr. Mettre ses bottes soi-même :

je vais me botter. — Fig. et fam. Amasser
beaucoup de terre autour de ses pieds, en mar-
chant dans un terrain gras et humide : on ne

saurait se promener da?is ce jardin qu'on ne se

botte. — Cet homme se botte bien, se botte

MAL, il porto ordinairemeut des bottes bien

faites, mal faites.

BOTTERIE s. f. Atelier, magasin de bottier;

art, commerce de bottier.



564 BOUC

BOTTICELLI(Sandro)[bo-li-tcliêl-'li],reinlre

florenlin ;f 437-1 bl'i). Il décora pour Sixle IV

une chapelle du Valicari; fil plusieurs por-

traits de papes et grava les 19 premières gra-

vures de l'édition llorenline de VInfemo du
Dante (1481).

* BOTTIER s. m. Cordonnier qui fait des

boites.

BOTTILLON s. m. [Il mil.]. Petite botte de

racines ou d'herbes. — Bolline de petit en-

fant.

* BOTTINE s. f. (Diminut.). Petite botte d'un

cuir fui't mince; botte dont la tige a peu de

hauteur. — Chirurg. Chaussure semblable à

une petite boite, qui est munie de courroies,

de ressorts et de boucles, et qui sert à corriper

les vices de conformation du pied ou de la

jambe : les pieds de cet enfant se contournent,

il faut lui mettre des bottines.

BOTTS(John-Minor), homme politique amé-
ricain {180-2 -'69), auteur de l'Uisloire secrète

de la Grande Rébellion (1866),

BOTZARIS. Voy. Bozzaris.

BOTZEN (ital. Bolzano), ville du Trro] (An-

triche), magnifiquement située au contluenl de

la Talfer el de l'Eisack, près de l'Adige, à

83 kil. S. d'Innspruck; 9,.'i00 hab., presque
tousllaliens. Lesenvirons produisenlle fameux
vin de Terlau. — Commerce de soies, de cuirs

et de fruits. Quatre foires annuelles.

BOUAYE. ch.-I. de cant., arr. et à 16 kil.

S.-O. de Nantes (Loire-Inférieure); 1,433 hab.

BOU BAGHLA, agitateur algérien en 1851.

Tué en 18o4.

* BOUC s. m. [bouk]. Mâle de la chèvre :

harbc d'un bouc. — Par cxl. Peau de bouc
pleine de vin ou d'hnile : houe d'huile; bouc

de vin. — Fig. et fam. Bakbe de bouc, barbe
d'un homme, lorsqu'il n'en a que sous le men-
ton. — Bot. Barbe-de-bouc, salsifis sauvage.
— Dans le Lévitique. Bouc émissaibe, bouc
que l'on chassail dans le désert, après l'avoir

chargé des malédictions qu'on voulait détour-

ner de dessus le peuple. — Fig. el fam. Homme
sur lequel on fait retomber les torts des au-
tres : ils l'ont pris pour leur bouc émissaire. —
Dans l'Evangile. Au jour du jugement, Jésus-

Chbist séparera les agneaux, les brebis d'avec

LES boucs, il séparera les bons d'avec les mé-
chants, les élus d'avec les réprouvés.

BOUC. Voy. Port-de-Bouc.

* BOUCAGE s. m. (de bouc, à cause du goût
.,. . de cel animal pour

le boucage). Bol.

Ombeliifère du genre
pimpinella, dont l'es-

pèce la plus impor-
tante, le boucage anis

(pimpinella anisum),
produit les graines
aromatiques si con-
nues sous le nom
d'anis. Celle plante,

originaire d'Egypte,
est cultivée "dans
quelques-uns de nos
départements méri-
dionaux. Le grand
boucage [pimpinella

magna) , indigène

,

fournil un bon four-

rage, ainsi que le bou-

cage saxifrage {pim-

pinella saxifraga) qui
est très commun dans nos prairies.

•BOUCAN s. m. (rad. bouc). Lieu o(i les

sauvages de l'Amérique fument leurs viandes.
Gril de bois sur lequel ils les lument et les

font sécher. — w Jargon. Vacarme : faire du
boiirnn.

* BOUCANER v. a. Préparer, faire sécher de

Bi>ucage anis (PimpioeUa
anisum).
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la viande ou du poisson à la manière des

sauvages de l'Amérique, c'est-à-dire, en les

e.xposant longtemps à la fumée : boucaner de

la viande. Dans un sens analogue : boucaner

des cuirs. — Neulral. Aller à la chasse des

bœufs sauvages ou autres bûtes, pour en avoir

les cuirs.

* BOUCANIER s. m. Celui qui va à la chasse

des bœufs sauvages. On le disait particulière-

ment autrefois de certains pirates de l'Amé-
rique appelés aussi flibiisUcrs. — Par exl. Sorte

de gros el long fusil dont se servaient les

boucaniers.

BOUCARD s. m. Argot. Boutique,

BOUCARDIER s. m. Argot. Marchand, bou-
tiquier. — Voleur qui exploite les boutiques,

avec l'aide d'unpégriot ou gaminquis'y cache

à l'heure de la fermeture et qui ouvre la porte

pendant la nuit au boucardier.

BOUCARO s. m. (esp. bujaro). Espèce de

terre odorante el roiigeâtre, qui vient des

Indes, el dont on fait ditlérents vases, tels que
des pots, des théières, etc.

' BOUCASSIN s. m. (bas lat. boccassinus).

Etoffe de colon dont on fait des doublures.

* BOUCAUT s. m. (rad. bouc). Toniieau, fu-

taille grossièrement faile, qui sert à renfer-

mer certaines marchandises sèches ; un bou-

caut de sucre, de café, de riz, de tabac, de moi'ue,

BOUCHAGE s. m. Action de boucher.

BOUCHAGE (du), voy. Dubouchage.

BGUCHAIN, Buchanium, ch.-l. de cant.,

arrond. el à 19 kil. S.-O. de Valenciennes

(Nord), au confluent de la Sensée el de l'Es-

caut ; 1 .527 hab. Place forte qui offre l'aspect

d'une citadelle; écluses qui permeHent d'inon-

der le pays. Elle fut prise en 1477 par Louis XI

qui faillit y être tué d'un coup de fauconneau.

Les Français s'en emparèrent en irp76 et en
1711. Teintureries, brasseries, raffineries de

sel et de sucre. Tour d'Oslrevent, reste de
1 ancien château.

BOUCHARD (Alain), historien breton, mort
vers liilo. Ses " Grandes chroniques de Bre-

laigne », publiées en 1.Ï14, renferment de
curieuses particularités, notamnient le récit

de l'expédition de Charles VUl a iNaples.

BOUCHARDE s. f. Instrument dont se ser-

vent les sculiileurs pour faire des ouvertures
dans le marbre. — Sorte de marteau.

BOUCHARDON (Edme), statuaire, né à Chau-
nioiit I.Marne), en 1698, mort à Paris en 1762.

Etabli à Home, où il demeura 10 années, il

exécuta le buste de Clément XI el ceux de
plusieurs grands personnages.il devint ensuite

membre el professeur de notre Académie des
beaux-arts.

* BOUCHE s. f. (lat. buccct). Partie du visage

de l'homme par où sort la voix, et par où se

reçoivent les aliments : ouvrir, fermer la

bouche. — Se dit, quelquefois seulement, de
la partie extérieure de la bouche •

n avait 5a bouche TCrmcille,

Le teint au^si vif que le ^ien.

BouDAno Ds Lauottb. L'AmoUT r^vrillé.

Se dit particulièrement de la bouche considé-

rée comme organe de la voix el de la parole :

on recueillait jusqu'aux moindres paroles qui

sortaient de sa bouche. — Se dit aussi de la

bouche considérée particulièrement comme
destinée à recevoir el à goûter les aliments :

avoir la bouche pleine. — Se dit quelquefois

des personnes mêmes, par rapport à la nour-
riture qu'elles consomment : les vivres com-
mençant à manquer dans ta place on en fit sortir

toutes tes bouches inutiles, louici les personnes
incapables de la défendre. — Se dit égale-

ment en parlant des chevaux, el de quelques
autres fêtes de somme et de voilure : bouche

d'un checal, d'un mulet, d'un âne ; ce cheval est

fort en bouche, il n'a point de bouche, il n'obéit
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point au mors : il n'a ni bouche, nî éperon, il

est fort en bouche et dur k l'éperon. — Se dit

aussi en parlant de certains poissons, des
grenouilles, etc. : bouche de saumon, de carpe,'

d'une grenouille. — Se dit, par exl. et par
anal, de plusieurs sortes d'ouvertures : ta

bouche d'un four, d'un tuyau, d'un puits, d'un
volcan, d'un canon, d'un mortier. Les artil-

leurs disent plus ordinairement: l'embouchure
d'un canon, d'uamortier, etc. — Se dilencore,
surtout au pluriel, des embouchures par où
de grands fleuves se déchargent dans la mer :

les bouches du Nil, du Danube, du Gange, dé-
partement des Bouches-du-Hhône. On appelle
bouihes du Cattaro les passes étroites par les-

quelles le golfe de Cattaro communique avec
la mer. — Fam. Faire bo.nne bouche, laisser

un bon goût à la bouche. — Fam. Laisser
quelqu'un sur la bonne bouche, terminer le

repas qu'on lui donne par quelque chose
d'exquis. Fig. Le laisser avec quelque espé-
rance Ualteuse, ou avec quelque pen-ée
agréable. — Fig. et fam. Bester, demeurer
SUR LA BONNE BOUCHE, cesser de manger ou de
boire, après qu'on a bu ou mangé quelque
chose qui flatte le goût. S'arrêter après quelque
chose d'agréable, dans la crainte d'un chan-
gement, d'un retour fâcheux. — Garder
QUELQUE CHOSE POUR LA DONNE BOUCHE, réserver

pour la fin quelque chose de très bon, d'a-

gréable. (Au propre el au fig.). Ironiq. Il la
LUI GARDAIT POUR LA BONNE BOUCHE, SB dit de
celui qui, après avoir fait plusieurs mauvais
tours a quelqu'un, lui en fait un dernier plus

sanglant que les autres. — Flux de bouche,

abondance inaccoutumée de salive. — Fam.
Faire la bouche en cœur, donner à sabouclie
une forme mignarde, alleclée. — Le pape

ouvre la bouche aux cardinaux nouvellement
CRÉÉS, se dit en parlant de la cérémonie que
le pape fait pour autoriser les cardinaux à
parler dans les consistoires. — Fig. Fermer la
BOucHEAQUELQu'uN,le faire taire d'autorité, ou
le réduire à ne savoir que répondre. — Le
RESPECT ME FERME LA BOUCHE, le respect m'in-

terdit de répondre, de parler. — Etre, demeu-

rer bouche béante, être, rester étonné, tiès

attentif, etc.— Avoir toujours quelque chose

A la douche, le répéter, l'emidoyer continuel-

lement. — Fig. et fam. Faire la petite bouche

DE quelque chose, SUR QUELQUE CHOSE, ne Vou-

loir pas s'expliquer tout à fait sur quelque
chose ; et absolument: Faire la petite bouche,

faire le difficile, le dégoûté, le dédaigneux
sur quelque chose. — Ne faiue point la pkiitb

BOUCHE DE QUELQUE CHOSE, s'cn expliquer libre-

ment el ouvertement. — Dire quelque chose

DE bouche a quelqu'un, s'en expliquer de vive

voix aveclui.— EUiptiq. Bouche close, locution

par laquelle on avertit qu'il faut garder le se-

cret sur l'alfaire dont il sagit. Onditdemême:
bouche cousue. — Aller, passer,

_
etc., de

bouche en bouche, se dit de ce qui devient

public, de ce qui court el se transmet d'une

personne à une autre parle moyen de la pa-

role : cette nouvelle va de bouche en bouche.

On dit à peu près de même : cette nouvelle est

dans toutes les bouches ; son nom est dans toutes

les bouches, etc. — Poétiq. La déesse aux cent

bouches, la Renommée. — Prov. C'est saint

Jean bouche d'or, un saint Jean bouche d'or,

c'est un homme éloquent et franc. C'est

un homme qui a la parole dorée. — Cet
HOMME EST FORT EN BOUCHE, il parle avec beau-

coup de véhémence el de hardiesse. — Prov.

et fam. Il dit cela de bouche, mais le cœur
n'y TOUCHE, il parle contre sa pensée. — Fig.

Féod. Ne devoir a son seigneur que la bouche
et les mains, lui devoir la foi et l'hommage,
sans être tenu à aucune redevance. — Fam.
Traiter quelqu'un a bouche que veux-tu, lui

faire très bonne chère. — Fam. Manger de la
viande de uiioc en bouche, aussitôt qu'on l'a

tirée de broche. — L'eau vient a la bouche ;

cela fait venir l'eau a la bouche, se dit d'une

chose agréable au goût, et dont l'idée excilo .
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l'appétit quand on en parle ou qu'on en entend
parler. Se dit aussi, fip. de tout ce qui peut
exciter les désirs : ce (/tic vous avez dit aur les

avvjtuges de cette entreprise, lui a fait vetiir

l'eau à la bouche. — Fig. Prendre sur sa
BOicHE, épargner sur la dépense de sa nour-
riture.— Fig. et fani. S'ôter les morceaux de
LA BOUCHE, se priver du nécessaire pour secou-
rir ou obliger quelqu'un. — Fig. et pop.
Etre sur sa bouche, être sujet a sa bouche,
êtie gourmand. — La dépense de bouche, la

dépense qu'on fait pour la nourriture. —
Avoir bouche a cour, ou avoir douche en coon,
être nourri dans la maison d'un prince ; ne se

dit proprement que des officiers de la maison
du roi ou des princes, lorsqu'ils ont droit de
manger à quelqu'une des tables. — Vin de la
bouche, vin destiné à être servi sur la table

du prince. — Les officiers de la bouche, ou
absol. la bo^iche. Les officiers qui a|iprêtent à
manger pour le roi. On dit dans un sens ana-
logue : le service de la bouche. — Bouche de

chaleur, ouverture pratiquée sur les côtés

d'une cbeminée ou d'un poêle, au mojen de
laquelle la chaleur se communique dans
l'appartement. — Exposer a la bouchb du ca-

non, conduire, placer fort près de l'artillerie

de l'ennemi. — Bouche a feu, terme géné-
rique par lequel on dé^igne les canons, mor-
tiers, obusiers, pierriers, etc. — Hyg. La
bouche, les dents surtout, méritent des soins

continuels. L'altération des dents, donne lieu,

non seulement à des douleurs très vives, mais
encore à la fétidité de l'haleine, puis à une
imparfaite mastication, cause de digestions

laborieuses. Nous conseillons donc de ge rin-

cer la bouche après chaque repas et de se net-

t03'er les dents chaque jour... Nous conseillons

aussi de s'abstenir de fumer, de chiquer, de

boire chaud et froid l'un après l'autre, de

briser des corps durs (noisettes, sucre) avec

les dents. Il faut se servir d'un cure-dents

mou, comme une plume d'oie, et non en mé-
tal. Les gencives aussi réclament des soins.

Lorsqu'elles sont tuméfiées, rouges, saignantes,

on les frictionne plusieurs fois par jour avec

un coin de linge mouillé qu'on trempe dans
un mélange (par parties égales) de poudre de

borax et de sucre. » D' C. Dupasquier.

BOUCHE (Honoré), historiographe de Pro-

vence, ne et mort à A.ix (1398-1671), embrassa
l'état ecclésiastique ; auteur d'une bonne Cho-

rographie ou description et histoire de Provence.

Aix. 1664, 2 vol. in-fol.., nouv. éd. en 1736.

Son frère, Balthazar, a laissé une excellente

discussion sur le droit public de la Provence

considérée comme pays d'Etat.

BOUCHE (Charles-François), avocat au par-

lenii-nt d'Aix, député aux états généraux

(1789), mort vers 1794. On a de lui : 1= Essai

sur l'histoire de Provence, suivi d'une notice

des Provençaux célèbres. Marseille, 1783,

2 vol. in-40 ;
2" Droit public de la Provence,

2« éd. Paris, 1788, in-8°.

* BOUCHÉ, ÉE part, passé de Boucher.— Fig.

et fam. Avoir l'esprit bouché, être bouché,

avoir peu d'intelligence, ne pouvoir compren-
dre les choses les plus simples.

* BOUCHÉE s. f. Morceau d'aliment solide

qu'on met dans la bouche en une seule fois :

bouchée de pain, bouchée deviande.— Par exag.

Ne faire qu'une bouchée de quelque mets, le

manger avidement et promptement. — Fig.

et fam. Il n'en ferait qu'une bouchée, exprime
la facilité avec laquelle un homme grand et

fort vaincrait, dans un combat, un adversaire
beaucoup plus faible que lui.

* BOUCHER V. a. Fermer une ouverture : bou-

cher un trou. — Boucher un passage, un che-

min, UNE avenue, etc., empêcher par quelque
obstacle qu'on n'y puisse passer. — Boucher
LES VUES d'une maison, murer celles de ses fe-

nêtres qui voient de trop près sur une pro-

priété voisine, contrairement à la coutume, à
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la loî.— Boucher la vue d'un objet, emp^'cTier
de l'apercevoir. — Fig. et fam. Boucher un
TROU, se dit d'une somme d'argent qui sert à
payer quelque dette, ou à dédommager de
quelque perte. — Se boucher v. pr. Etre bou-
ché : cette ouverture s'est tout à fait bouchée. —
Boucher à soi : se boucher les yeux, les oreilles.

' BOUCHER s. m. (rad. bouche). Celui qui tue

des bœuts, des moutons, etc., et qui en vend
la chair crue en détail : étal d'un boucher;
garçon boucher. — Fig. C'est un boucher, un
VRAI boucher, se dit d'un homme cruel et san-
guinaire. Se dit aussi d'un chirurgien mala-
droit, et de celui qui opère sans ménagement
pour le patient.

BOUCHER (François), peintre et graveur, né
et mort a Paris (l703-'70). Le nombre de ses

peintures et de ses gravures, en général dans
le goût licencieux qui prévalait à cette époque,
dépasse 10,000. Le fameux cabinet erotique
exécuté pour M"" de Ponipadour, se trouve
aujourd'hui dans la galerie du marquis de
Hertford. Sa meilleure toile mythologique, le

Bain de Diane (1742), est l'une des plus belles

perles du Louvre.

BOUCHER (Jean), théologien, curé de Saint-
Benoit et ligueur, né à Paris en 1330, mort à
Tournay en 1644 11 fit, dans un pamphlet (De

justa Henriei m ubdicatione, 1389), l'apologie

du régicide et écrivit une Apologie pour Jean
Chatel et pour les pères de Jésus (1593, in-8").

Henri IV lui pardonna sans le ramener à de
meilleurs sentiments.

BOUCHER (Jonathan), ecclésiastique anglais
(I73S-l.sOi); il passa la plus grande partie de
sa vie aux Etats-Unis et publia : Causes et con-

séqnenres de la Révolution américaine {M 91).

BOUCHER vPierre), sieur de Boucherville,
pionnier canadien, né en France en 1622, mort
dans le Canada en 1717. Emigrant en Amé-
rique en 1633, il fut député en Fiance en 1601

pour faire connaître à la cour l'état de la co-

lonie et publia une Histoire véritable et natu-
relle des mœurs et des piroductions de la Nou-
velle-France, Il fut anobli et nommé gouver-
neur des Ti'ois-Riviéres en 1603.

BOUCHER DE CRÉVECŒUR DE PERTHES
(Jacques), appelé Boucher de Perthes, célèbre

archéologue, né à Rethel en 1788, mort en
1868. Président de la Société d'émulation d'Ab-
beville, il créa en Picardie un centre littéraire

et scientifique dans lequel il occupa le premier
rang. Il s'acquit une grande renommée par
son ouvrage Ile la Création, essai sur l'origine

et la progression des êtres (a vol. iii-8°; 18J9-
"41). Ayant découvert près a'Abbeville des res-

tes de mammifères, des hachettes en fer et

divers instruments, il les attribua aux époques
les plus reculées, dans son livre De l'industrie

primitive. Plusieurs de ces restes sont repré-

sentés dans ses Antiquités celtiques et ay^tédilu-

viennes (1 847). Il a publié en outre, De l'homme
antédiluvien et de ses œuvres (1860), Des outils

de pierre (1866), Sous dix rois (8 vol. 186-2-'7),

des poèmes, des voyages, des pièces de théâ-

tre, etc.

* BOUCHÈRE s. f. Celle qui vend de la viande
crue. Femme d'un boucher.

• BOUCHERIE s. f. Endroit où un boucher
tue les bo'ufs, les moutons, etc. — Etal où il

en vend la chair en détail : les boucheries sont

fermées, sont ouvertes; viande de boucherie.

Dans quelques grandes villes, et particulière-

ment à Paris, les bouchers ne tuent point le

bétail chez eux ; mais on n'en donne pas moins
à leur boutique le nom de boucherie. — Fig.

Tuerie, massacre, carnage : ce ne fut pas un
combat, ce fut une boucherie.— Mener, envoyer

A LA boucherie, exposcT à une mort presque

certaine. — Législ. « Le commerce de la bou-
cherie est libre et il n'est soumis qu'aux rè-

glements de police. Le nombre des étaux a

été limité à Paris, de 18H à 1828 et de 1829
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à 1858; mais aujourd'hui, toute personne peut
ouvrir une boucherie à Paris ou ailleurs, ea
se conformant aux règlements locaux, con-
cernant la salubrité de l'étal, l'abalage des
animaux, l'inspection des viandes, la fonte des
graisses, etc. Les maires ont le droit de taxer
les viandes de bourherie, en vertu de l'art. 30
de la loi des 19-22 juillet 1791 ; mais cette
faculté n'est exercée que dans un petit nom-
bre de villes. La taxe de la viande a été ap-
pliquée, à Paris, de 1833 à 1858, et aussi pen-
dant le siège, en 1870-1871. Les bouchers ont
un privilège sur les biens de leurs débiteurs,
pour le payement des fournitures faites ea
détail pendant les six derniers mois qui ont
précédé le décès, la faillile ou la déconfiture
(C. civ, 2101, 21031. Leur action se prescrit
par un an (C. civ. 2272). Les bouchers qui se

servent de faux poids ou qui débitent des
viandes corrompues, encourent un emprison-
nement de trois mois à un an, et une amende
de 30 fr. au moins, sans préjudice du droit
réservé au tribunal correctionnel d'ordonner
l'affichage et l'insertion du jugement aus
frais du condamné (L. 27 mars 1831). Les bou-
chers sont assujettis à une patente dont le

droit fixe varie de 12 à 73 fr., selon la popu-
lation de la commune, et dont le droit pro-
portionnel est égal au trentième de la valeur
locativedes locaux qu'ils occupent.» (Ch. Y.).

BOUCHES DE L'ELBE, dép. sous le premier
Empire; ch.-l. Iliinibourg.

BOUCHES DE L'ESCAUT, anc. dép. perdu en
1814; ch.-l. Middelbourg.

BOUCHES DE LA MEUSE, dép. sous le premier
Empire; ch.-l. La Haye.

BOUCHES DU RHIN, anc. dép. de l'Empire
sous Napoléon I"; ch.-l. Bois-le-Duc.

BOUCHES DU RHÔNE, dép. maritime du S.
de la France, situé dans l'ancienne basse
Provence; entre la Durance qui le sépare du
dép de Yaucluse; le Hhûne et le petit Rhône
qui le bordent du côté du Gard; borné à l'E.

par le dép. du Var et au S. par la Méditerra-
née; 5,080 kil. carr.; 673,820 hab. Territoire
couvert au N. et à l'E. par cinq chaînes cal-

caires reliées entre elles à la Sainte-Baume.
Ces chaînes sont : {"la. Sainte-Baume; 2° la

chaîne de l'Etoile ou de Notre-Darae-des-
Aiiges, entre l'Arc et l'Huveaune; 3° la chaîne
de Sainte-Victoire, comprenant le point cul-
minant du dép. (pic de Sainte-Victoire, 1,025
mètres); 4° la chaîne de Trévaresse, entre la
Touloubre et la Durance; 5° les Alpines, qui
se rattachent aux Alpes. — A l'O. le dép. est

formé de vastes plaines alluvionales (Camargue
et crau). Les côtes, longues de 200 kil. en sui-

vant les contours et de 160 en ligne directe,

sont basses le long du Rhône, escarpées dans
les autres parties et découpées par des golfes
et des étangs peu profonds qui communiquent
avec la mer au moyen de simples décharges
ou par des canaux navigables. Golfes de Beau-
duc, de Fos, de Marseille, de l'Huveaune;
baies de Cassis et de la Ciotat. Caps Couronne,
de la Croisette, Canaille, de l'Aigle, etc. Au
S. de Marseille, petit archipel composé de
onze iles dont voici les principales : Raton-
neau et Pomègue (réunies par une chaussée).

If, Tibouten, le Maire, Riou, du Planier. A l'E.

on trouve l'île Madrague et l'île Verte. Princi-

paux cours d'eau, le Rhône, la Durance, la

Touloubre, l'Arc et l'Huveaune. Nombreux
étangs, parmi lesquels on cite ceux de Valca-

rès, de Berre, de Ligagnau, de Léandre, de
Galezon. Climat chaud et sec; terrible mis-

tral. Deux canaux navigables : 1° d'Arles au
port de Bouc; 2° de Saint-Louis au ^olfe de
Fos. Riches mines de houille; carrières de
marbre de diverses couleurs. Eaux minérales
d'Aix; salines renommées de Berre. — Sol

aride produisant peu de blé; vins liquoreux

estimés de Roquevaire, de Séon-Saint-.\ndré,

de Séon-Saint-Henry, de Saint-Louis, de Châ-
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leau-Reiiard, d'Orgon, des Egailles, de Ca??!?,

de laCiotat; excellî^nls fruits.— Olives, fij^ues,

faisiiis, pistaches, etc. Flore luxuriante. Tbou,
Sardines et anchois sur les côtes. Les p'ituragcs

nourrissent, en hiver, environ 000,000 hêtes à

laine qui émiprenl dans les dép. voisins dès
qu'aiTivent les chaleurs. Savonneries renom-
mées; eaux-de-vie, esprits, huiles, essences,

parfums, bougies. Commerce maritime très

étendu. — Ch.-l. Marseille; 3 arr., 27 cant.

él 108 comm. Forts de Bouc, de Saint-Jean,

Notre-Dame, Saint-Nicolas, château d'If, Po-
nièfrue, Ratonneau. Raffinerie de salpêtre et

jôoudrerie à Saiut-Chamas. Cour d'appel à

Àix; archevêché à Aix. Le dép. forme deux
diocèses : 1° celui d'Aix (arr. d'.\ix et d'.\rles};

2° celui de Marseille (arr. de Mar.-eille). Aca-
démie, facultés et écoles à Aix.— Ch.-l. d'arr.

Marseille, Aix et Arles.

BOUCHES DU WÉSER, anc. dép. sous le pre-

mier Empire. Ch.-l. Blême.

BOUCHES DE L'YSSEL, dép. perdu en 1814.

Ch.-l. Zwolle.

* BOUCHE TROU s. ni. Personne qui ne sert

qu'à faire nombre, à laipielle on n'a recours

qu'au besoin, pour remplir, tant bien que mal,

une place vide, un emploi vacant : ce comé-

4ien n'est pas ion, mais c'est, un bouche-trou.

(Fam.). — »v Article de journal sans valeur,

mis en réserve pour les jours où la copie man-
que. — Acteur jouant les utilités.

BOUCHIMANS, nom que l'on donne quelque-
fois aux Boc/dinans.

* BOUCHOIR s. m. Grande plaque de fer

qui sert à iermer la bouche d'un four.

* BOUCHON s. m. Ce qui sert à boucher une
bouteille, ou quelque autre vase de même na-

ture : bouchon d'une bouteille; bouchon de liège,

de bois, de papier, de filasse, de verre, de cristal.

^- Rameau de verdure, une couronne de
lierre, ou autre signe qu'on attache à une mai-
son, pour faire connaître qu'on y vend du vin :

un bouclton de cabaret. — Par ex t. Cabaret
même : il n'y a dans ce village qu'un mauvais
bouchon. — Morceau de liège qui soutient la

ligne sur l'eau. — Jeu dans lequel on place

de l'argent sur un bouchon de liège, que l'on

cherche à renverser avec un palet ou une pièce

de monnaie : jouer au bouchon. — Faire sau-

ver LE BOUCHON, faire partir avec bruit le bou-
chon qui ferme une bouteille de vin fumeux,
tel que le vin de Champagne mousseux. —
Bouchon de paille, bouchon de foin, poignée
de paille tortillée, ou de foin tortillé. — Bou-
chon DE LiNGi', paquet de linge tortillé.

,
BOUCHONNEMENT s. m. Action de bouchon-

ner un ehvval.

* BOUCHONNER v. a. Mettre en bouchon,
chilfunner : bouclionner du linge.— Bouchonner
tin cheval, le frotter avec un bouchon de paille.

-^ Fam. Cajoler, caresser : bouchonner un en-

fant (vieux).

* BOUCHONNIER s. m. Celui qui fait, qui
vend des bouchons de liège pour les bouteilles.

• BOUCHOT s. m. Grand parc établi sur le

nprd de la mer, ouvert du cùté de la terre

et dans lequel le poisson se trouve enfermé à
la marée basse.

BOUCHOTTE (Jean-Baptiste-Noël). ministre
de la guerre, lié et mort à Metz (io décembre
17o4-juin 1840). Capitaine lors de la Révolu-
Ifon, qu'il adopta avec enthousiasme, il fut

bientôt nommé colonel, délendit Courtrai
contre les Autrichiens, fut nommé niemtire
du conseil exécutif (4 avril 1793) et ministre
de la guerre. Malgré ses services, son dévone-
menl et .son patriotisme, il fut plusieurs fois

mis en accusation. Après la chute de Robes-
pierre, il fut jiouisuivi comme terroriste

;

mais il fut imiiossible de trouver la moindre
preuve contre lai.
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BOUCHOUX (Les), ch.-l. do cant.; arr. et à

14 kil. S. de Saint-Claude (Jura) ; 883 hab.

BOUCICAULT. I. (Jean le Maingbe de),

maréchal de France, mort en 1370; négocia

le traité de Brétigny (I3()0] et rendit de grands
services aux rois Jean et Charles V.— lI.^Jean

LE Maingre de), son fils, maréchal de France,

né à Tours en 1364, mort prisonnier eu An-
gleterre en 1421 ; fit des prodiges de valeur à

Rosebecque, reçut le bâton de maréchal en

1391, gouverna Gênes au nom de Charles VI

l40l-'H)et fut fait prisonnier à la bataille

d'Azincourl (1413), quiavait été engagée mal-
gré ses avis.

BOUCLAGE s. m. Jargon. Cadenas. — Ar-
restation.

' BOUCLE s. f. (baslat. buccula). Anneau de

diverses formes, garni d'une ou de plusieurs

pointes mobiles fixées sur un axe, et qui seil

à tendre à volonté une ceinture, une courioie,

une sans-le, etc. boucle de soulier ; ceinture à
boucle ; bjucles de jarretière, d'un harnais, etc.

— Anneau que les femmes portent a leurs

oreilles conime ornement : boucles d'orcitlrs.

— Anneau de cuivre qu'on met aux cavales

pour les empêcher d'être saillies. — .Mar.

Gros anneau de fer où l'on attache un câble,

un cordage. Organeau d'un port, destiné à

recevoir les amarres des bâtiments. — Fig.

Anneaux que forment les cheveux, naturel-

lement ou par la frisure : ses cheveux tombent

en boudes sur ses épaules; boucle de chevewv.
— Arohit. Petit cercle en forme d'anneau qui

sert d'ornement à une moulure ronde.

* BOUCLÉ ÉE, part, passé de Boucler. —
Raie bouclée, nom donné à l'espèce de raie

qu'on vend le plus ordinairement dans nos
marchés.

' BOUCLER V. a. Mettre une boucle ; atta-

cher, serrer avec une boucle : boucler ses sou-
liers, ses jarretières, sa ceinture. — Fermer au
moyen des boucles : boucler un portemanteau.
— Faire prendie la forme de boucles à des
cheveux, mettre des cheveux en boucles :

boucler des cheveux, une perruque; un enfant.
— »* Jargon. Fermer.— Arrêter: boucler un
poivrot. — ' Boucler une cavale, lui mettre
des boucles pour empêcher qu'elle ne soitsail-

lie.— Fig. Boucler un port, en fermerl'entrée.
— Neiitral. : ses cheveux bouclaient naturel-

lement. — Maçonn. Ce mur boucle, se dit d'un
mur dont les parements s'écartent, faute

de liaison suffisante dans la construction. —
Se boucler v. pr. Boucler sôs cheveux : elle est

une heure à se boucler.

' BOUCLIER s. m. (bas lat. buccula). Arme
défensive ancienne que les gens de guerre
portaient au bras gauche, et dont ils se ser-

vaient pour se couvrir le corps. — Fig. Sau-
vegarde, protection, défense : son âge lui sert

de bouclier ; ce général est le bouHier deallÈtat.

1

Boucliers. Fig. i. Scutum, d'après Li coloiint? Trajane.
— 2. Ciipfîus, d'uprès un \asc grec.

-^ Levée de uouclÏers, dérrionstration par la-

quelle les soldats romains témoignaient leur

résistance aux volontés de leur général. — Fig.

Opposition ou attaque contre uiit; personne,

contre un corps, faite avec éclat et sans suc-

cès.^— Parexl. Faire un bouclier de son corps

A quelqu'un, se mettre au devant de quelqu'un,
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pour le préserver des coups qui lui sont por-
tés. — Encycl. D'un usage universel dans
l'antiquité, le bouclier a été peu à peu aban-
donné â mesure que les armes otlensives ont

'

été perfectionnées; remploi de la poudre à
canon l'a fait disparaître des armées euro-
péennes; il n'est plus employé que chez cer-

taines nations arriérées, telles que les Chi-
nois. Le bouclier primitif se composa de bois
léger ou d'osier tressé, sur lequel on tendait
une peau de bœuf plus ou moins épaisse, ou,
bien sur lequel on fixait une pièce de métal.
Le principal bouclier des Grecs était le cli-

peus
; celui des Romains portait le nom de

sciitum (écu); d'autres formes portaient les

noms de parma, de pclta et de cetra. Jusqu'au
milieu du xii' siècle, le bouclier normand fut

long, arrondi à la partie supérieure et en
pointe vers le bas; plus tard, il devint [dus

pelit et prit diverses formes; on l'orna d'em-
blèmes héraldiques. Voy. Armure, etc.

*B0UC0Ns.m.(ilaLtOi;cûnt;).Metsouhreuvage
empui.-onné.

BOUDDHA (.sanscrit, sm)a?jt,éc/airé) , rédemp-
teur, dans la religion bouddhique. Voy. Boud-
dhisme.

* BOUDDHIQUE adj. Qui appartient, qui a
rapport au bouddhisme.

* BOUDDHISME s. m. [bou-diss-me]. Religion
asiatique basée sur la croyance à d'innom-
brables Bouddhas, apparus pour sauver le

monde. L'un de ces rédempteurs, apparte-
nant à la période actuelle, est Sâkyamuni ou
saint Sàkya, neuvième incarnation de Vichnou
(Voy. Sâkyamuni). Les bouddhistes repoussent
le brahraani.sme comme étant une religion

cruelle et intolérable; ils nient l'autorité des
V'édas, les sacrifices et tous les ri les brahma-
niques. Il est vrai que le bouddhisme popu-
laire a adopté quelques-unes des divinités ado-
rées par les brahmes ; mais il les place tou-

jours au-dessous de Bouddha. Le bouddhisme
primitif étai! simple, nior il, rationnel, hostile

à la mythologie et aux fraudes du clergé;

bienveillant pour l'humanilé, il ouvrait à

chaque pécheur la voie du salut ; sans pros-

crire les castes, il les ignorait. La première
période de cette religion, depuis Sâkyamuni
jusqu'àce qu'ellefut reconnue comme religion

d'Etat, comprend la fixation des docmes, le»-

premiers schismes et des conciles œcuméni-
ques. Kâsyapa, le principal disciple de Sàkya-
niuni, établit, dans le premier concile, la Vi-

naya ou discipline basée sur les Sûtras (apo-

phtegmes) , et sur les sermons du rédemp-
teur. Après l'invasion du Punjau'b, par

.Alexandre le Grand, la puissance des Brah-
manes fut facilement renversée par Chandra-,
gupta, qui réunit toute l'Inde. Son petit-fils,

l)harmâ^oka , surnommé Piyadâsi
(
pieux \

publia en prakrit (dialectes populaires) plu-

sieurs édils que l'on retrouve gravés polir hi

plupart sut- dés colonnes ou sur des rochei's.

Le troisième grand concile, assemblé à Pata-

lipoutra, sur l'ordre de Piyadâ:^i, envoya d'es

apôtres dans les payé étrangers; et le boud"'
dhisme, en s'introduisantdans le Thihet, dans
le haut Hindoustan, in Chine, au Japon, en
Mongolie, en Sibérie et dans la Tarlarie, fut

un vérit'jble bienfait pour les populations su-

per.-titieuses de l'Asie. Son inlluence se fit

sentir ju.^que sur les religions occidentales,

telles que le gnoslicisme et les superstitions

des Lapons. Dans l'Hindoustan, son caractère

primitif fut altéré par une lutle dé.sastreusc

de quinze siècles autant que par de^ mélanges
avec le brahmanisme et particuliciement avec
les dogmes sanguinaires du sivaiMiie; il finit'

par dégénérer en un mélange confus de di.-

VCrscs croyances. C'est dans l'Ile du Ceyian'
qu'il a été le moins altéré. On évalue à 3(MI

millions le nombre des bouddliistes. Dans
tous les pays où règne cette religion on re-

marque une profusion de temples, de monas-
lèies, de stupas, de dhagobas (piliers et.
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tombes contenant des reliques dn Ronddhn\ et

d'autres monunioiils surchargés do statues et

de sculptures ret-ircsentaiil les divinités sous
les formes les plus grrotesques. Biifiucoup de
ces monuments ont été ruinés p;ir le temps
ou par le vandalisme des Portugais. Dans
l'Hindoustan, un ne retrouve que fort peu de
traces du bouddhisme priniillf. — On peut
résumer de la manière suivniile les doctrines

de celte religion : le bouddliismo maintient
la vanité, la non réalité de lu nature. L'es-

prit du mal existe partout en se dissimulant
sous les apparences les plus trompeuses. Le
but linal est MoUsha, Nirvana ou la déli-

vrance de l'âme do toute afiliclinn et de toute

erreur. Le cercle sans (in do la niélempsy-
cose est brisé lors [ue, par une vie exem-
plaire, exempte mémo du désir d'exister, on
obtient que son âme ne renaîtra piis. La voie

d'annihilation comprend huit parties : une
vue juste, un sens droit, un parler franc, des

actions vertueuses, une tenue déconte, une
grande énergie, une mémoire exacte et des

méditations. L'essence de la morale boud-
dhiipie est « d'éviter le mal, de perfectionner

le bien et de dompter ses passions». Les pré-

ceptes de Sàkyamuni se nomment « voie »

(fiati) ou « chemin des quatie vérités ». La
loi prin\ilive était à la fois moraleetprati([ue.

Toute la nivtholosrie, la hiérarchie et le mys-
ticisme que l'oii remarque dans le bouddhisme
contemporain, y ont élé ajoutés dans lu suite

des temps. Le bouddhisme altéré comprend
trois sections : la Dhavma, la Vinaya et l'Abhi-

darma. — 1. La Dharma (vertu, devoir, loi)

comprend la révélation, les dogmes et leurs

précefites. Le bouddhisme ne reconnaît pas

de création: «les mondes sont, depuis le non-
ovtmmencement dans une perpétuelle révolu-

tion de formation et de destruction ». La suc-

cession est la seule réalité. La rotation n'a

pas de cause et, par conséquent, pas de com-
mencement. Un Bouddha peut seul concevoir
les mondes. Croire que les mondes sont limi-

tés ou illimités ou qu'ils ne sont pas limités

ni illimités sont des hérésies. Le mont Su-
meru est le centre du monde, qui est aussi

profond sous l'océan, qu'il est élevé au-dessus

du niveau des mers. L'océan est enveloppé
d'une ceinture de rochers, qui comprend six

autres océans avec de semblables ceintures.

Le lout repose dans le véritable océan connu
des hommes qui contient quatre grandes îles,

accompafnées chacune de cinq cents îlots.

Chacun de ces univers possède son soleil, sa

lune, ses étoiles et son enfer. Le Meru est

comme l'mdex d'un cadran, il projette son
ombre sur chaque ile et produit ain^i les

nuits. Au-dessusdu Meru se trouvent les cieux.

Le second ciel appartient à Indra, le ciel su-

périeur au dieu bouddhiste. Le ciel supérieur
à tous les autres, compte une existence de
NO,00D kalpas ou périodes depuis l'orisrine

d'un monde jusqu'au commencement d'un
autre monde. VioL'l grands chiliucosmes
(dont chacun embrasse des myriades de
mondes) s'ernpilenl les uns sur les autres et

reposent sur une fleur de lotus. Cette Heur
donne naissance à un nombre infini d'autres

fleurs qui parsèment « la mer d'arômes » et

qui portent chacune 20 milliards de mondes.
Le nombre de ces mers aromatiques est en-
core dix fois plus grand que le nombre qui
serait écrit par une unité suivie de 4,4;)tJ,4SS

zéros. Les mondes et les cieux sont partout
peuplés d'entités de six yatis (voies de réno-
vation), dont les deux premières sont de bons
gatis et les quatre autres de mauvais gatis,

savoir : 1° la voie des Devas ou dieux (non pa-
tronnés par Bouddha); 2" la voie des hommes

;

3» celle des Asuras ou génies du mal les plus :

puissants; 4° celle des" animaux; b» celle des
Prêtas, des lutins, des monstres, etc.: G" les

habitants de l'cnl'er (invention des Brahmes).
Des nombres incommensurables de mandes
ont apparu et out disparu. Une kalpa e^t, unq
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période de destruction et de recnnsiructîon.
Les monstres et beaucoup de damnés sont
revenus sous la forme humaine. — L'univers
est gouverné par une destinée. Les êtres vi-

vants ne peuvent, en aucune façon, être pro-
duits par la nature. La matière existe seule-
ment parce que les enlilés ont péché pour
l'éternité ou sont devenues matérielles ; et

les mondes innombiables naissent, vivent et

s'évanouissent parce qu'ils sont, de toute éter-

nité, en progrés de purification. Les entités

sont la moelle dont l'univers est l'écorce. Il

n'y a pas d'être absolu indivisible comme
germe de la iialure. La morale e.-t le premier
agent de ce tourbillon qui agite l'umvers en
Lire et Non-Lire. Les êli-es changent de forme
parce qu'ils ont péché. Sansâra ou la vie mon-
daine est le mal fondamental, l'océan d'exis-

tence avec les quatre torrents empoisonnés,
(naissance, âge, maladie et moii), sur les-

quels nous sommes ballottés, sans relâche et

sans trouver de port, par la tempête des pas-
sions. Sansâva n est constante que dans l'in-

constance. Nirvana est l'atlranehissemeni héa-
tiii |ue. Klesa (péché originel

;
péché commis

pendant une existence antérieure) est la fon-

taine de tout mal ; sa conquête doit être le

but de la vie. Avec la moit du corps, l'âme
n'est pas afl'ranchie de ses désirs; elle esl di-

rigée pal- le Gali qu'il a mérité. La destinée
individuelle est déterminée par une chaîne
sans fin de causes et d'ell'els, de mérite et de
fautes. Quand Uii individu vient à mourir, son
corps est dompté, son âme s'éclipse et ne
laisse que ses actions comme germe d'un nou-
vel individu qui est, suivant les circonstances,

un démon, un animal, un homme ou un
dieu. L'identité des âmes est ainsi remplacée
par leur continuité. La métempsycose des
Bouddhistes est donc une métamorphose de
l'âme. Le but final pour atteindre le salut est

de déraciner le péché dans le cours de l'exis-

tence, de manière à passer de la Sansâra dans
la Nirvana. Le suprême uft'ianchisssement est,

pour les déistes, l'absorption de la vie dans
Dieu; pour les athées, l'absorption de la vie

dans le mal.— D'innombrables tiouddhas sont
apparus pour tourner la roue de la foi et inau-
gurer le salut. Ce sont des êtres qui se sont
élevés à ce pinacle par les vertus et les sacri-

fices. Leur doctrine est une et toujours la

même. Les seules ditl'érences qu'il y ait entre
les Bouddhas sont celles de leurs familles; de
l'âge et de la taille (qui varie de 6 pieds à
120,000 kilomètres, suivant les périodes). La
volonté de Sàkyamuni, qui désirait devenir
Bouddha, dura pendant la révélation de
1 21-1,000 Bouddhas, et la phase de ses progrès
se mûrit pendant que 387,000 Bouddhas tour-
naient la roue de la foi. — II. La Vinaya est

la discipline des prêtres. Les Sramanas (domp-
teurs de raisonnement) doivent observer deux
cent cinquante ordonnances, dont dix sont
parliculièiement essentielles : ne pas tuer;

ne pas voler; être chaste; ne pas mentir; ne
pas s'enivrer; ne pas manger dans l'après-

midi; ne pas chanter, danser, etc.; s'abs-

tenir de vêtements luxueux; ne pas cou-
cher dans un grand lit; ne pas recevoir de
métaux précieux. Les sramanas s'habillent en
jaune et se coupent la barbe et les cheveux.
— Voici quels sont les ustensiles indispensa-

bles à un moine mendiant : une coupe pour
recevoir les aumônes; une espèce d'aiguière

dans lacjuelle l'eau se filtre ; un parasol, qui
sert de bâton ; un rosaire composé de cent
huit grains, un rasoir et des aiguilles. A part
cela, un moine mendiant ne doit rien pos-

séder. La solitude et le vagabondage des
temps primitifs ont été remplacés par l'exis-

tence dans des couvents, où la vie est en com-
mun, mais où chaque religieux possède une
cellule particulière. Le célibat est obligatoire.

La nourriture animale est absolument inter-

dite ; il en est de même des végétaux tant

qu'il* ont censervé leur pouvoir de germina-
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tion.T-esnonnes observent les mêmes règles quo
les moines; ellescou[ient leurscheveluros, mais
elless'hahillentenblano. Les chefs (les commu-
nautés sont élus pai lesreliKieux, a l'exception
de ceux des royaumesdeSiam et do Birmanie,
qui sont nommes parleroi. Le nombre dos re-
ligieux, dans un même couvent, varie de quatre
à plusieurs milliers. La hiérarchie est démocra-
tique, exccfité dans le Thibet, où elle esl plu-
tôt monarchique. CVoy. Lamaïsme). La morale
boiidilliiste, moins active que passive, a pour
base l'amour général des êlres (y compris les

ennemis et les animaux). Nulle religion n'est
méprisée

; les guerres religieuses sont incon-
nues; les barrières nalionalcs sont nivelées.
La monogamie prévaut généralement et la
femme est assez bien traitée. La polvandrie
n'est pas rare danslcThibot et dans la vallée
do l'Himalaya.— On dit que Bouddha peignit
son propre portrait qui est devenu le modèle
stéréotypé d'une infinité d'images. Il existe,-

en outre, dilférentes reliques de ce dieu et

de ses saints. La plus fameuse de ces reliques
est la dent canine gauche de Bouddha, la-

quelle est le palladium actuel de Ceyian. On
conserve les reliques dans des stupas ou tupcs
d'une forme particulière. La plupart de ces
constructions ont des coupoles ; mais d'autres,

comme les snnirijluws des Mongols, piéjcn-
tent la forme d'une pyramide ou d'une pyra-
mide tronquée ; leur hauleur varie de quel-
ques pouces à 300 pieds et davantage. — Une
Irinité, appelée Trinitna (les trois jovaux),
développée assez tard dans le bouddhisme,
personnifie l'ancienne formule : Boudilha

,

Dharma (loi) elSangha (collection, concile, en
dernier lieu prêtrise). Depuis que le clergé
est devenu le représentant de Bouddha et

l'explicale ir de la Dharma, la prêtrise est de-
venue en même temps la Irinilé tout entière

et même Dieu ; bien que dans le bouddhisme
pur, il ne soit fait mention d'aucun dieu. i<Jo

me réfugie en Bouddha, je me réfugie en
Dharma, je me réfugie en Sangha », telles

sont les paroles qui sont répét<''es ud infini-

lum, en égrenant un chapelet. Mais les grains
du rosaire n'étant pas assez nombreux pi air

calculer le nombre incommensurable de tois

que les fidèles peuvent répét r ces formules,

on a inventé des machines qui font ce cali-ul.

Les sermons sont devenus également une
partie intégrante du culte, de même que les

processions autour des temples ou stupas, en
portant des reliques ; les sacrifices de végé-
taux, la confession des laïcs, la consécration
d'eau bénite, le jeûne, les bénédictions, les

litanies, les psalmodies, les chants, etc. Les
lamas s'habillent en pontifes; les temples
s'emplissent d'images de saints, de peintures,

de bannières, de guirlandes, de tafiisseries et

de représentations allégoriques. Les cérémo-
nies sont accompagnées de fumigations, d'il-

luminations, de musique. Les lamas disent

des messes pour le repos des âmes ; il y a des
fêtes à la nouvelle lune et à la pleine lune et

de grandes fêtes annuelles. Le piètre agit

aussi comme médecin et, dans les pays du
nord, comme sorcier, magii-icn ou augure. —
111. L'Abhidharma oiiméta;dj}siqiie, provient
indirectement de Sàkyamuni. Les bouddhistes
méridionaux ont l'habitude de dire : « Les
Sûtras sont pour les hommes, la Vinaya pour
les prêtres, l'Abhidharma pour les dieux ». 11

n'y a que deux sources de savoir : la percep-
tion sensuelle et la déduction logique. Du
reste, la logique bouddhiste est extrêmement
contradictoire. Chaque détermination se ter-

mine en mal : être se dit aussi ne pas être.

Une formule ordinaire dans l'argumentation
est la suivante : « Une chose est et n'est pas;
et elle n'est pas ni n'est ». La philosophie, la

cosmologie et la théologie sont une roue qui

tourne toujours sans aucune locomotion.
Quel(|ues systèmes admettent une âme spé-

cifique; d'autres la nient. — Bibliog. (Voy.

Bumouf, Loties de ta bonne loi (1803) ; Hardy,
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Manual ofiuddhhm (\SaO); Kœppen, Die Re-
ligion des Buddha (I8.S7) ; J.-B. Sainl-Hilaire,

Bouddha et ses religions (1860).

•BOUDDHISTE s. m. Sectateur du boud-
dhisme.

* BOUDER V. n. (wallon, boder, enfler).

Laisser voir, par son silence el par l'e.xpres-

sion de son visage, que l'on a de l'humeur,
que l'on garde quelque ressentiment : cet en-

fant ne fait que bouder (Fam ). — Jeu du do-

mino. Ne pas jouer à son tour, faute d'avoir

un dé à placer: on dit alors: je boude. —
Hort. Ne pas profiter en parlant des jeunes
arbres : ces poynmiers boudent. — Ne pas bou-
der, être brave, actif; ne pas craindre de ré-

pondre à une attaque. — »* Jargon. Bouder
AU DOMINO, avoir des dents demoms.— * Fam.
Bouder contre son ventre, se dit d'un enfant
qui se mutine, et qui ne veut pas mander. —
Fig. Refuser, par dépit ce que l'on désire. —
v. a. Montrer du dépit: d'où vient que vous

me boudez ? — Se bouder v. récipr.: ils se sont

boudés pendant longtemps.

* BOUDERIE s. f. Action de bouder ; état où
est une personne qui boude: il y a toujours

quelque bouderie entre eux.

* BOUDEUR, EUSE adj. Qui boude habituel-

lement, frequeninient. — Substautiv.: c'est un
boudeur, une boudeuse.

' BOUDIN s. m. (bas lat. botulus). Boyau
rempli de sang el de graisse de porc, avec
l'assaisonnement nécessaire. Ou dit : un bou-

din, en parlant d'une portion de boudin, de
médiocre longueur, lorsque les deux bouts en
sont fermés el noués. — Boudin blanc, sorte

de boudin fait avec du lait et du blanc de vo-
laille; par opposition au boudin ordinaire,
appelé boudin noir. — Prov., fig. et bass. s'en

aller en eau de boudin, se dit d'une atfaire,

d'une entreprise qui ne réussit pas. — Se dit,

par ext. de certaines choses qui ont, par leur

forme, quelque ressemblance avec le boudin:
boudins de grosse toile. — Archil. Gros cordon
de la base d'une colonne. — Sellerie. Petit

portemanteau de cuir, en forme dévalise,

qu'on attache sur le dos d'un cheval. — Ser-

rur. Espèce de ressort qui est formé d'une
spirale de fil je fer. — Boucle de cheveux en
spirale qui est ferme et un peu longue. —
Mines. Fusée, mèche avec laquelle on met le

feu à la mine. On se sert, en ternies de guerre,
du mot saucisi^on. —w Argot. Faire du bou-
din, saigner du nez.

BOUDINAGE s. m. Action de boudiner, de
manger du boudin.

* BOUDINE s. t. Verrerie. Masse de verre qui
foime une espèce de noyau au milieu d'un
plateau de verre.

BOUDINER V. n. Faire du boudin ; manger
du boudin. — Réveillonner.— Jargon des ar^
tistes. Mal dessiner, mal modeler les extré-

mités; faire des bras et des doigts ronds
comme des boudins.

BOUDINIERE s. f. Entonnoir que l'on em-
ploie, quand on fait des boudins, pour intro-

duire le sang, la graisse, etc. dans les

boyaux.

BOUDINOT (Elias), patriote américain d'ori-
gine française, né à Philadelphie en 1740,
mort en >! 821. 11 fut président du congrès en
1782 et premier président de la Société bi-
blique américaine en 1816. Parmi ses ou-
vrages, nous citerons; « L'Etoile de l'ouest ou
un Eli'orl pour découvrir les tribus perdues
d'Israël », dans lequel il veut démontrer que
les abu rigènes américains sont des Hébreux.

BOUDJOU , monnaie d'argent algérienne.
Voy. Algérie.

*BOUDOIR s. m. Cabinet orné avec élégance,
àrusagepiiiUi-ulier des dames, et dans lequel
elles se retii'ent, lorsqu'elles veulent être

seules ou s'entretenir avec des personnes in-

times.

* BOUE s. f. (haut ail. buzzi]. Fange des
rues et des chemins: chemin plein de boue. —
Dépôt d'encre épaisse, qui se forme au fond
de l'écritoire : ce n'est plus de l'encre, c'est de

la boue. — Prov. el fig. Cette maison n'est

faite que de boue et de crachat, elle n'est bâ-
tie que de mauvais matériaux. — Prov. Ne
PAS FAIRE PLUS DE CAS DUNE CHOSE QUE DE LA
BOUE DE SES SOULIERS, ne s'eu soucier aucune-
ment, la mépriser. — Fig. Tirer quelqu'un
DE LA BODE, le tirer d'un état bas et abject :

TRAINER quelqu'un DANS LA BOUE, proférer ou
écrire contre lui des injures graves, des im-
putations diffamantes : dans la boue, dans
l'abjection. — Boues s. f. pi. Sorte de limon
qui se trouve près de certaines eaux miné-
rales, el qui est imprégné des matières que
ces eaux charrient avec elles : les boues de
Saint-Amand, de Barbotan, etc.

* BOUÉE s. f. (bas lat. loja, chaîne). Mar.
Morceau de bois ou de liège, fagot, baril vide,

qui flotte au-dessus d'une ancre pour indiquer
l'endroit où elle est mouillée. — Toute mar-
que semblable qui sert à indiquer les passages
difficiles, les écueils, les bris de bâtiments,
etc. — Le nombre des bouées s'élève aujour-
d'hui à 7o8 sur les côtes de France. Les unes
sont d'énormes cônes de tôle fixés sur des
hauts-fonds, à l'aide déchaînes se rattachant
à des ancres. Leur forme rappelle celle d'un
pain de sucre dont la pointe émerg/rait de
l'eau. Quelques bouées sont des cônes tron-
qués dont la base supérieure est suffisamment
grande pour permettre à des naufrages de s'y

cramponner et d'attendre du secours. En
outre, ces bouées sont munies d'une cloche
qui sonne d'elle-même par suite des mouve-
ments et des secousses que la mer leur im-
prime. — BouÉË DE SAUVETAGE, grand plateau
de liège qu'on jette à la mer, lorsqu'un
homme y est tombé, et qu'on ne peut pas lui

donner d'auires secours.

BOUET-'WILLAUMEZ (Louis-Edouard, comte
de) [buuè-M-liù-inèzz], marin français (18US-
'71). Fut gouverneur du Sénégal, de 4844 à
1847, contre-amiral pendant la guerre de
Crimée et vice-amiral en 1860; a publié de
nombreux ouvrages: Campagne aux cotes occi-

dentales de l'Afrique (1830); Description nau-
tique des côtes comprises entre le Sénégal et

l'éqttateur {[Si9, in-H") ; Tactique supplémen-
taire à l'usage d'une flotte cuirassée (186.ï) ; La
flotte et les colonies (18b2) ; Batailles de terre et

demer(iSë'â).

BOUETTER v. n. Pêche. Jeter à la mer,
pour dileraiiner les sardines à s'élever sur
l'eau, un hachis d'œufs de morue et de maque-
reau salé.

*»BOUEUR s. m. Charretier payé pour en-
lever les boues des rues avec un tombereau.

* BOUEUX, EUSE adj. Plein de boue: che-
mins boueux ; rue boueuse. — Impression
BOUEUSE, celle dont l'encre s'écarte et tache le

papier au delà de l'empreinte du caractère.

On dit aussi ; écriture boueuse. — Estampe
BOUEUSE, estampe tirée sur une planche mal
essuyée, et où il est resté du noir entre les ha-
chures.

BOUFARIK ou BoufFarik, ville d'Algérie,
au centre de la Métidja, a 34 kil. S.-O. d'Al-

ger; 8,772 habitants dont 4,009 français.

Poste militaire important. Sol fertile, bien
arrosé. Vignes, oliviers, tabac, mûriers, oran-
gers, blé, coton, fourrages. Ternluire aujour-
d'hui assaini.

* BOUFFANT, ANTE adj. Qui bouffe, qui

parait gonllé. Ne se dit que des étoiles qui
ont assez de consistance pour ne pas s'aplatir,

et qui se soutiennent d'elles-mêmes. — Bouf-
fante s. f, Se disait autrefois d'un petit panier

qui servait aux femmes à soutenir et à faire

bouffer leurs jupes.

BOUFFARDE s. f. (rad. bouffer). Jargon des
fumeurs. Pipe et particulièrement grosse
pipe:

Le déToraot brûlot, la bouffarde grossière.

BlRTHF.LEMT.

BOUFFARDER v. n. Fumer la bouffarde,

* BOUFFE s. m. (ital. buffa, farce). Bouffon.
Ne se d.t que des acteurs qui jouent dans
les opéras italiens (Fam.). — Absol. et fam.
Les Bouffes, le théâtre italien à Paris. — Ad-
jectiv. ; opéra bouffe, opéra-comique italien.

* BOUFFÉE s. f. Souffle dé vent ou courant
de vapeur, qui arrive brusquement et qui
dure peu : une bouffée de vent. — Halenée :

envoyer des bouffées de vin ; bouffées de tabac.

— Fig. et fam. Accès subit et passager, en
parlant de la fièvre, des passions, etc. : une

bouffée de fièvre. — Fig. el fam. Ne faire une
CHOSE, ne s'y abandonner QUE PAR BOUFFÉES,

ne la faire, ne s'y abandonner que par inter-

valles et par boutades.

* BOUFFER V. n. (Ha\. bvffare, souffler). En-
fler, gonfler ses joues en souftlant. Ne se dit

guère qu'en parlant d'une personne qui ma-
nifeste ainsi la colère dont elle est animée. —
Gonfler, en parlant de l'elfet de certaines

étoffes qui se soutiennent d'elles-mêmes, et

qui, au lieu de s'aplatir, se courbent en rond:
étoffe qui bouffe. — Maçonnerie, gonfler, en
parlant du plâtre. Pousser en dehors, en par-

lant d'un mur. — Enfler dans le four, par
l'effet de la chaleur, en pariant du pain. —
w Jargon. Manger gloulounement, se rendre

bouffi de nourriture. — Se bouffer le mez, se

disputer nez a nez.

* BOUFFETTE s. f. Petite houppe qu'on at-

tache adivers objets, pour servir d'ornement:
bouffettes de harnais. — Nœud de ruban un
peu renflé qui fait partie de certains ajuste-

ments d'homme ou de femme.
* BOUFFI, lE part, passé de Bouffir. — Par

extension ; Etre bouffi de rage, de colère,

avoir le visage altéré, gonflé par une vio-

lente colère. — Fig. Etre bouffi d'orgueil,

DE vanité, être plein d'orgueil, de vanité, et

l'annoncer par son air et ses manières. —
Style bouffi, style ampoulé. — Bouffi de
grec et de latin, se dit d'un pédant.

* BOUFFIR V. a. Rendre enflé. Ne se dit au
propre qu'en parlant des chairs : l'iojdropisie

lui a bouffi tout te corps. — Neutr. : le visage

lui bouffit tous les jours.

•BOUFFISSURE s. f. Enflure des chairs,

molle, sans rougeur, et plus ou moins étendue,

causée par un épanchement de sérosité, ou
de sang, ou d'air. — Fig. Bouffissure du

STYLE, emploi des termes ampoulés, des
expressions exagérées.

I

BOUFFLERS. Voy. Bouflers.

I

* BOUFFONs. m. Personnagedethêâlre dont
l'emploi est de faire rire. — Par ext Homme
qui prend à tâche de faire rire, par ses plai-

santeries, les personnes dans la société des-

quelles il se trouve : c'est un excellent bouffon;

mauvais, insipide bouffon. •— Servir de bouf-

fon, être dans quelque société un objet de
moquerie, de risée. — Au féni. Faire la

bouffonne, se dit d'une femme qui cherche à

faire rire une société. On dit aussi : c'est une

petite bouffonne, en parlant d'une petite lille

gaie et enjouée.

* BOUFFON, ONNE adj. Plaisant, facétieux :

personnage bouffon ; mine boujfmne. — Subs-
lanliv. Style bouUou, genre boull'on, basse-

ment comique : cet auteur tombe trop souient

dans le bouffon.

' BOUFFONNER v. n. Faire ou dire des plai-

santeries qui sentent le bouffon, qui ont
quelque chose d'ignoble.
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* BOUFFONNERIE s. f. Ce qu'on fait ou ce

qu'on dil |iour exciter le rire.

BOUTLERS (Louis-François, dcc de), ma-
réchal de Fiance, né en 1644, mort en 1741

;

on le connaît sous le nom de chevalier de
Bouliers. Maréchal en 1693 ; il soutint avec

succès un siège de trois mois dans la place de
Lille (1708) et, après Malplaquel (1709), il

remplaça Villars, qui avait été blessé, et sauva
l'armée en opérant une retraite que l'on con-

sidère comme un chef-d'œuvre en son genre.

BOUFLERS (Catherine-Stanislas. siAnouMs

de), d'abord appelé I'abbé, pins le chevalier

DE BouFLERS, poéte, né à Lunéville le 30 avril

173S, mort à Paris, le 30 janvier 1813. Ses

petites pièces de vers, pleines d'esprit et gé-

néralement licencieuses, lui attirèrent la

faveur de la cour et lui ouvrirent les portes

de l'Académie française, 178S. 11 émigra
après le 10 août, rentra en 1800 et se fit le

courtisan de Napoléon, ce qui le mena à l'Ins-

titut. Ses Œuvres complètes, publiées en 1817,

4 vol, in-18, et plusieurs fois rééditées, com-
prennent ses Lettres de Suisse, des contes en

prose, dont le plus connu est Aline, reine de

Gotconde (1761 ; le Cœur, poème erotique

(r 6 1) ; des Poésies fugitives (178-2) ; le Derviche,

conte oriental (1810. 2 vol. in-8°), etc.

BOUFLERS -ROUVREL ( Marie -Charlotte -

Hippolyte, comtesse de), femme célèbre, née

à Pans en 17 24, morte vers 1800. Veuve en

1764, elle entretint une liaison étroite avec

le prince de Conti et ouvrit au Temple, dans

la demeure de ce prince, des salons que fré-

quentèrent tous les hommes de lettres en

renom. Sa correspondance avec Jean-Jacques

Rousseau ne dura pas moins de seize ans et

elle fut l'amie de Hume.

BOUGAINVILLE (Louis-Antoine de), célèbre

navigateur, né àPansen \'rl'.\ luort en 1811.

Jeune encore, il publia la première partie de son

Traité du calcul intégral (1734-'o6, i vol. in-4°),

se fil recevoir avocat et, cédant à sa vocation

pour l'art militaire, il entra, en 1733, comme
aide-major dans le bataillon de Picardie. 11

servit, en 1736 dans le Canada comme aide]

de camp de Monicalm. et fit, en 1761, la

campagne sur le Rhin. Entré dans le service

de mer, après la paix de 1763, il obtint, avec

le grade ae capitaine, l'autorisation de fon-

der une colonie aux îles Malouines ; mais
forcé de remettre ces îles aux Espagnols qui

s'en déclaraient propriétaires, il prit, pour
revenir en Europe, la roule de l'océan Paci-

fique et aborda à Saint-.Malo, le 15 mars 1769,

après avoir fait le tour du monde en 2 ans et

A mois, et avoir découvert entre autres terres

nouvelles, les iles des Navigateurs. 11 publia

la relation de son Voyage autour du monde,
en 1771-'72 (2 vol.). Pendant la guerre de
l'indépendance des Etats-Unis, il commanda
un vaisseau de ligne et se distingua sous les

ordres du comte de Grasse. 11 quitta le service

naval en 1790 et fut nommé sénateur par Na-
poléon. — Dourjainville [lie). ("V. S.)

* BOUGE s. m. (lat. hulga). Petit cabinet

auprès d'une chambre. On ne l'emploie guère
qu'en parlant des maisons où logent les gens
du bas peuple. — Logement étroit et mal-
propre : c'est un bouge, un vrai bouge. — »»

Technol. Partie la plus renflée d'un tonneau.

* BOUGEOIRS, m. Chandelier sans pied qu'on
porte au moyen d'un manche ou d'un anneau,
et dans lequel on met ordinairement une
bougie. — Petit chandelier d'or qu'un valet

de chambre portait au coucher du roi ; et

que le roi, lorsqu'il se déshabillait, faisait

donner par distinction à queli^u'un des cour-
tisans.

* BOUGER V. n. (provenç. bovkgar). Se mou-
voir de l'endroit où l'on est : si vous bowjez

de votre place, vousme désobligerez. S'emploie
ordinairement avec la uc^iiùuu : je ne ituuyi'

rai de là, puisque vous l'ordonnez. — Fig.

S'agiter d'une manière hostile, se soulever :

s'ils bougent, c'est à moi qu'ils auront affaire.

— Fam. Ne bouger d'un lieu, y être fort as-

sidu : il ne bouge pas du café.

* BOUGETTE s. f. (celt. bolga, bourse). Petit

sac de cinr (ju'un porte en voyage. 1

* BOUGIE s. f. (de. Bougie, n. pr.). Chandelle
de cire. — Chirurg. Piiit cylindre flexible et

sans cavité, fait do cire, de gomme élastique

ou d'autre matière, qu'on introduit dans le

canal de l'urètre, pour le dilater et le tenir

ouvert, ou, pour y détruire par la suppuration,

des obstacles qui s'opposent ;\ la sortie de l'u-

rine. — Aux BOUGIES, à la lumière des bougies,

diner aux bougies. — Pain de bougie, bougie
mince et flexible, pliée en rond ou autrement,
qu'on porte dans sa poche pour s'en servir au

besoin, et qu'on nomme larailièrement Rat de

cave.— Législ. « Las bougies sont l'objet d'un

impôt de consommation, ainsi que les cierges et

aussi les chandellesà mèche lissée ou moulinée
ayant reçu une préparation chimique. Cet im-

pôt, établi par la loi du 30déc. 1873, est de 23 fr.

par 100 kilog. (soit, en y comprenanlles déci-

mes, Ofr. 3r23par kilog.) Le droit de douane,
fixé par celle loi à <0 p. 1000 de valeur, a été

remplacé dans le tarif cénéral du 7 mai 1881

par un droitspécifique de 19 fr. parlOOkilog.,
non compris les taxes intérieures; mais le

droit n'est que de de 12 fr. pour les chan-
delles à mèche lissée et de 6 fr. pour les au-

tres. Les fabricants et marchands de bougies

et de cierges sont soumis à l'exercice et doivent

être pourvus d'une licence, dont le prix est

de 23 fr. Les marchands en détail sont dis-

pensés de la licence. Les bougies el les cierges

ne peuvent être livrés au commerce qu'en

paquets fermés etscellés au moyen de timbres

et de vignettes portant la marque de l'Etal

(Décret du 8janv. 1874). Celui qui fabrique des
bougies et des cierges, sans déclaration faite

à la régie des contributions indirectes, est

puni d'une amende de 300 à 3,000 fr. Les

autres contraventions entraînent une amende
de 1O0 à 1,000 fr., sans préjudice du rembour-
sement des taxes dues et de la confiscation des

objets trouvés en fraude ». (V. S.) (Ch. Y.)

BOUGIE [bou-jî] (anc. Suldœ; araheBufayah),
ville maritime de l'Algérie, cap. de la Kaby-
lie, prov. de Constantine, à 173 kil.E. d'Alger

et sur la côte 0. du golfe de Bougie; 14,299
hab. Rade la plus sûre de toute la côte algé-

rienne; commerce actif : huile, grains, vins,

oranges, miel elcire. Centre du commerce de
la Kabylie et de la plaine de .Medjana. Sous
Auguste, l'antique Saldae était une colonie

romaine de la Mauritania Sitifensis; elle de-

vint plus tard le siège d'un évêché. Au V siè-

cle, Genséric, roi des Vandales, en fit sa ca-

pitale; au viii=, elle tomba au pouvoir des
.\rabes et atteignit un haut degré de splen-

deur. Les Espagnols la prirent en 1309 el la

fortifièrent soigneusement en 1341 ; la domi-
nation turque lui fut fatale. Le 29 sept. 1834,

I

les Français s'en emparèrent. — Lat. (au fort

Goureya) 36° 46' U" N. ; long. 2° 44' 36" E.

I

* BOUGIER V. a. Passer sur la cire fondue
d'une bougie allumée les bords de quelque
étoile, pour empêcher qu'elle ne s'effile.

BOUGIVAL, commune du dép. de Seine-et-

Oise, arrond. el à 7 kil. N. de Versailles, à 18

kil. de Paris, sur la rive gauche de la Seine;

2,730 hab. ; chaux, acier.— Combat de Bouoi-

v.AL. Le 19 oct. 1370, les mobiles du Morbihan,
en reconnaissance, se trouvèrent, à la bifur-

cation des roules de Bougival et de la Jon-

quière, en face d'une batterie prussienne,

dont les boites à balles, tirées de trop près,

ne leur firent aucun mal. Les bail s des chas-

I

sepots français, beaucoup plus meurtriers, tuè-

rent ou blessèrent 300 Allemands.

BÛUGLÛN, ch.'ï. de canl., anond. et à Id

kil. S.-O. do Marmande (Lot-et-Garonne); 610
habitants.

BOUGON. ONNE adj. (du vieux mot bouqver,
gronder). Grognon, grognonne.— Substanliv:
c'est un bougon.

Car toujours mrtdame Bougon
Fait carillon.

Atmanach chantant, pour 186^

' BOUGONNER v. n. Gronder entre ses dents.

* BOUGRAN s. m. Toile foi le el pommée,
dont les tailleurs se servent pour mettre dans
quelques parties d'un habit, entre la doublure
et l'étoffe, afin de les tenir plus fermes.

BOUGRE, ESSE s. (autrefois boulgre, de Bul-
gare). Autrefois, méchant garnement. — Au-
jourd'hui, gaillard, luron : un bon bougre,

unimmvais bougre. — Bougre a poils, hsmme
déterminé, solide. — Bougre! interj. Juron
trivial. S'écrit cl se prononce souvent b,..

Les à, les f voltigeaient sur son li^^c.

Giiii3srr.

BOUGREMENT adv. Superlativemenl, en
bonne el en mauvaise part.

BOUGUER (Pierre), hydrographe et mathé-
maticien, né au Croisic en 1698, mort en
1738. Fut géomètre associé de l'Académie des
sciences et accompagna Godin et La Conda-
mine dans l'Amérique du Sud. U inventa
Vhéliomélre et fonda la science de la photo-

metrie dans son ouvrage posthume : Traité

d'optique sur la gradation de la lumière (1760,
in-4°). Ses autres écrits sont un Mémoire sur
la mâture des vaisseaux (1727, in-4"); une Mé-
thode d'observer sur mer la hauteur des astres

(1729); un Traité du navire, de sa conslruUion
et de ses mouvements (1746, in-4°); etc.

BOUHOURS (Dominique), jésuite, littérafeur,

né a Pans en 16J8. mort en 1702. Il a laissé

des ouvrages de critique et un Nouveau Tes-
tament traduit selon la Vulgale (1697, 2 vol.)

BOUI-BOUI , Bouig-bouig ou Bonis-Bouis

s. m.[bouiboui](de l'ancien argotfcoui. maison
de boue, mauvais lieu). Café concert, petit

théâtre où l'on exhibe des femmes; residuiaut

où il y a beaucoup de femmes.
* BOUILLABAISSE s. f. [Il mil.] (de bouillir

et abaisser) Cuil. Potage provençalau poisson.

On fait la bouillabaisse dans une casserole

contenant des tronçons de poissons bien frais,

tels que sole, turbot, merlan, rouget, dorade,
mulet, bar, quelques petites langoustes, ou
des écrevisses. Le tout baigne dans l'eau; on
assaisonne avec oignons revenus dans l'huile

d'olive, poireau, laurier, etc. On fait bouillira

grand feu pendant un quart d'heure environ;

on ajoute un peu de safran el persil haché.

On verse le bouillon sur du pain et on sert le

poisson à pari, avec accompaguement d'ail-

loli.

BOUILLAGE s. m. Teehn. Opération qui con-

siste à faire bouillir : bouillage des baleines.

' BOUILLANT, ANTE adj. Qui bout r eau
bouillante : huile bouillante — Prompt, vif, ar-

dent: homme bouillant; courage bouillant. —
Par exag. Brililant, très chaud. — Bouillant

de colère, d'impatience, etc., plein de colère,

d'impatience, etc.

BOUILLAUD (Jean-Baptiste), célèbre méde-
cin, né à .\ngoulènie, le 16 sept. 1796, mort
le 30 oct. 1881. Docteur en 18i3, disciple de
Broussais, il se fit connaître par un Traité de

l'encéphalite (1825, in-8») et par plusieurs

autres ouvrages également remarquables ; fut

nommé professeur de clinique médicale à
l'hôpital de la Charité en 1831 et se plaça au
premier rang pour la précision du diagnostic.

Représentant d'.Angoulême à la Chambre des

députés (l842-'6), il vola ordinairement avec

la gauche. U fut ensuite l'un des premiers à
réclamer la réforme électorale. En 1848, il

fut choisi comme doyen de la Faculté de mé-
decine de Paris, en remplacement d'Orfila

;

mais il dut s>i retirer à la suite de démâlés
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avec ses nombreux adversaires. Il entra à
l'Académie des sciences en 1808. Parmi ses

nombreux ouvrag'es, nous citerons: Traité des

maladies du cœur (t83o, in-8°) ; Ti-niU du rhu-

matisme artvmlaire (1840, in-8") ; CurabUité du
cancer (1834); et surtout le fameux Traité de

nosographie médicale (iS46, 5 vol. in-8<').

* BOUILLE s. f. [i/mll.] Longue perche dowt

les pêcheurs se servent pour remuer la vase

et troubler l'eau, afin que le poisson entre

plus facilement dans les filets.

BOUILLE (François Claude-Amour, mauquis

de) |bou-ié; Il mil ],
général, né au château

de Cluzel (Auvei'gne), le 19 novembre 1739,

mort à Londi-es, le 14 novembre 1800. Il ob-

tint, à seize ans, le commandement d'une

compagniede dragons, se distingua pendant
la guerreyi^ept ans, fut nommé gouverneur
de hrCiuâffitappe en 1768, et devint gouver-
neur. des Sî^lnles françaises, au commence-
ment de ^;-'gucrre de l'indépendance des

Elats-Unis.'Ayant pris parti contre la Révo-

lution fi'ançaise. il reçut le commandement
de la division militaire de l'Est, ce qui lui

donna la facilité de servir les projets de la

couret des étrangers. Voulant se débarrasser

de quelques réj,''iments dévoués aux idées

nouvelles, il leur fit subir des retenues do
solde et, lorsque les hommes exaspérés voulu-

rent réclamer, il les déclara rebelles, appela
aux armes la garde nationale de la Lorraine

et fit naiire le conflit qui se termina par

l'épouvantable massacre de Nancy (31 août

1790). L'Assemblée nationale, qu'il trompa
sur les causes de cette all'aire, lui vota des re-

merciements. Mais Bouille ne tarda pas à se

démasquer en secondant la fuite du roi, et en
marchant, à la lêlc des troupes royalistes,

sur Varennes. Lorsqu'il arriva dans celte

ville lo roi était déjà arrêté et reparti pour
Paris. Le conspirateur n'avait plus qu'à pas-

ser dans l'armée des ennemis ; c'est ce qu'il

fit. Il écrivit à l'.Assemblée nationale, une
lettre annonçant qu'il ne tarderait pas à re-

venir, à la tête des .\llemands et qu'il rétabli-

rait l'ordre dans Paris. La défaite des alliés

lui fit perdre ses illusions; il se réfugia

en Russie, puisa Londres, où il passa ses der-

nières années dans d'obscures intrigues poli-

tiipies. Il a publié des Mémoires sur la Révo-
lution française, Londres, 1797. Un vers de la

Marseillaise a voué le nom de Bouille à l'exé-

cration des patriotes.

* BOUILLER V. a. Troubler l'eau avec une
bouille. — Bùun.LF.R une étoffe, la marquer
suivant les règles prescrites,

BOUILLET I Marie-Nicolas i [bou-yè ; Il mil.],

encycioptdisle, né le ï> mai HîtS, à Paris;

mort le 28 décembre 1864. D'abord profes-

seur de philosophie à Rouen, puis à Pans, il

devint inspecteur général de l'instruction pu-
b!i(]ue, en 1861. Il a laissé un Dictionnaire classi-

que del'antiijuitésacréc et profane (iS'lH), falsifi-

cation àuClassicalDictionaryde Lemprière;un
Dictionnaire unioerseld'Idstoire et degéoùraphie
(1842), ouvrage dont chacune des 22 éditions

a été remaniée dans un sens de moins en
moin's libéral ; et un Dictionnaire universel des

sciences, des lettres et des arts (18>)4 ;
9° éd.

lS7;i).

BOUILLEUR s. m. Chaudière d'une machine
à vapeur.— Distillateur d'eau-de-vie.— Bouil-
leur DECHU, propriétaire qui distille lui-même
les vms, cidres, etc. provenant de sa récolte:

les bouilleurs de cru sont a/franchis de l'exer-

cice (loi du 14 déc. 187o).

* BOUILLI, lE part, passé de Bouillir. —
Cuir bouilli, cuir de vache préparé d'une cer-

taine façon, et endurci à force de bouillir.

* BOUILLI s. m. Viande cuite dans un pot,

dans une nuirraile, et qui a servi à faire du
bouillon. .Se dit ordinairement du bœuf : ne
mangtir que du bouilli.

BOUI

•BOUILLIE s. f. Aliment qui est fait de lait

et de farine bouillis ensemble jusqu'à une
certaine consistance, et qu'on donne ordinai-

rement aux petits enfants. — Se dit aussi des

chilfons bouillis et réduits en pâte liquide,

avec lesquels se fabriquent le papier et le car-

ton.— Prov. et flg. Faire de h\ bouillie pour
LES CHATS, prendre de la peine pour faire une
chose qui ne servira àrien.BoM!//i(;/'(F.)(V.S.)

* BOUILLIR V. n. [Il mil.] (lat. bullire). Je

bous, tu bous, il bout ; nous boidllons, vius

bouillez, ils bouillent. Je bouillais. Je bouillis.

Je bouillirai. Je bouillirais. Bous. Qu'il bouille.

Que je bouille. Que je bouillisse. Bouillant. S'a-

giter en bouillons, en petites bulles, en petites

ondes, par l'elîet de la chaleur ou de la fer-

mentation, en parlant des liquides : l'eau bout

à cent degrés ; le vin bout dans la cuve ; la

chaux vice se met à bouillir quand on l'arrose

d'eau. — Entrer en fermentation : au prin-

temps la séoe bout. — Faire cuire dans un li-

quide : faire bouillir de la viande. — Contenir
un liquide bouillant : le pot bout ; la cuve

bout. — Fig. Le sang bout dans les veines, se

dit d'un jeune homme ardent, fougueux, dans
la première vigueur de l'âge. — Cela fait

BOUILLIR LE SANG, SB dit de cc qui causc une
vive impatience. — La tiiTE me bout, la cer-

velle ME bout, je sens une excessive chaleur
ù la tête. — Bouillir d'impatience, éprouver
une impatience violente. — Fam. Cela fait

bouillir la marmite ; cela sert, cela aide a

faire bouillir la marmite, a faire bouillir le

POT, se dit de ce qui contribue parliculière-

mentàfairo subsister un ménage. — Prov. et

fig. Bouillir du lait a quelqu'un, lui faire

plaisir, lui dire quelque chose d'agréable.

Dans celte phrase, bouillir est employé activ.

BOUILLITOIRE s. m. Techn. Bouillage, dans
un liquide spécial, d'un métal que l'on veut

blanciiir. - Liqueur dans laquelle on plonge
un objet de cuivre que l'on veut argenler par
le procédé au pouce.

* BOUILLOIRE s. f. Vaisseau de cuivre, ou
d'autre métal , destiné particulièrement à

faire bouillir de l'eau.

* BOUILLON s. m. Petites ondes qui se for-

ment à la >uil'dce d'un liquide lorsqu'il bout :

il n'y faut qu'un ou ileux, que deux ou trois

bouillons, se dit d'une chose qu'il ne faut pas
faire bouillir longtemps. — Fig. et fam. Dans
les premiers bouillons de sa colère, dans les

premiers mouvements , dans les premiers
transpoits de sa colère. — Flot de liquide

bouillant ; ondes que forme un liquide, lors-

qu'il est agité, lorsqu'il tombe ou jaillit:

Ccpeniiant, sur le dos de la pl:ïine liquide,

S'élève à gros bouillons uneiuontagni; humide.

lUciNB. Phèdre.

—Bouillon d'eau, jet d'eau qui sort en grande
abondance, sans s'élever bien haut.— Se dit,

par exag., du sang qui sort abondamment
d'une blessure, ou par la bouche : le sang
sortait à gros bouillons de sa blessure. — Par
ext. Gros pli rond qu'on fait à quelques étoffes

pour la parure et l'ornement, soit dans les

vêtements, soit dans les meubles; taffetas re-

noué à gros bouillons. — Technol. Bulle d'air

qui se trouve engagée dans le verre. — Eau
qu'on a fait bouillir quelque temps avec de
la viande, ou avec des herbes, pour servir de
nourriture ou de remède : prendre un bouil-

lon, avaler autant de bouillon qu'il en tient

à peu près dans une écuelle, dans un bol;
bouillon coupé, bouillon affaibli par un mé-
lange d'eau. — Restaurant où les plats sont

cotés à bon marché et où l'on a la prétention

de donner d'excellent bouillon : les bouillons

Duvnl. — Chez les éditeurs, les libraires et les

marchands de journaux. Exemplaires non
vendus d'une publication, ordinairement d'un

journal. Suivant les convonlions, le iiinir'baiid

boit (garde) le bouillon ou le rend a Icdilcnr

de la publication ou à l'adminiatralion du

cour

journal. — D'-vistio linaniier, opération fu-
neste : il a bu un fameux bouillon, il a fait une
perte considérable. — Pluie torrentielle : il

va tomber du bouillon. ^Bouillon pointu, la-

vement :

Le meilleur looch et le meilleur topique.
C'est un bouiUon pointu.

FesTEiu.

— Bouillon d'onze heures, poison. — Bouil-
lon DE canard, eau ;

Jamai.s mon «rosier ne se mouille
Avec du bouillun de canard.

UiLÈa.

— Bouillon aveugle, bouiUon maigre, sans
yeux.

BOUILLON [bou-ion; Il mil.], ville du
Luxembourg belge, sur la Seraoy, à 34 kil.

O.-S.-O. de Neufchâteau ; 2,582 hàb. Elle pos-
sède un vieux château et fut autrefois capi-
tale de la seigneurie de Bouillon, dans les .Âr-

dennes. Godefroy le croisé l'engagea à l'évê-

que de Liège (lOQii) , dont les successeurs
furentseigneurs de Bouillon pendant plusieurs

siècles. Elle fut gouvernée par des ducs parti-

culiers, à partir de l.ï48 et possédée par les

Français de 1076 à 18I.Ï.

BOUILLON (Godefroy de). Voy. Godefroy.

BOUILLON. I. (Henri de la Tour d'Auvergne,
duc de), maréchal de Fiance (lo.-)a-l623). D'a-
bord nommé vicomte de Turenne, il se fit

calviniste, soutint Henri de Navarre qui lui fit

épjuser l'héritière de Bouillun et le combla de
bienfaits. Compromis dans la conjuration da
Biron, le duc de Bouillon s'enfuit en Allema-
gne, se fit pardonner, mena une vie d'intri-

gues, entra dans le conseil de régence après
la mort du roi et fut chargé de plusieurs am-
bassades. La première partie de ses Mémoires
a été publiée à Paris (1066, in-12). L'un de ses

fils fut l'illustre Turenne.— II. (Frédéric-Mau-
rice, DUC de), fils aine du précédent, né à Se-
dan en 160o, mort en 16o"2. Poursuivi par la

haine de Richelieu, il quitta le service de la

France et entra dans les troupes espagnoles,
battit ses compatriotes à la Marfée, rentra en
grâce, fut arrêté comme complice de Cinq-
Mars, abandonna le calvinisme pour le catho-

licisme et lutta contre Mazarin. Ses Mémoi7-es

ont été publiés avec ceux d'.\a'rippa d'Aubi-
gné (Amsterd. 1731, 2 voL in-i"2).

* BOUILLON -BLANC s. m. Bot. Espèce de
molèiie, piaille fort commune, dont les Heurs
sont employées en médecine comme pecto-

rales. — Plur. des bouillons-blancs. — Les
fleurs de bouillon-blanc sont adoucissantes, un
peu calmantes et pectorales ; on les emploie
surtout dans les broiudiiles et les pneumo-
nies: de 10 à 30 gr. par litre d'eau en infu-

sion.

* BOUILLONNANT, ANTEadj. Qui bouillon-

ne: e'/!y6oî////'j/.n tnle.

* BOUILLONNEMENTS, m. Mouvement, agi-

tation d'un liquide qui bouillonne: bûuiUoii-

nement de l'eau , d'une source, du sang.

* BOUILLONNER v. n. Jaillir, tomber ou s'a-

giter en formant des bouillons: fontaine,

source qui bouillonne. — Fig. Bouillonner de
fureur, ds colère, être agilé de fureur, d'une
violente colère. — Aclivem. Bouillonner une
robe, une étoffe, un RUBAN,y faire les gros plis

qu'on appelle des bouillons.

* BOUILLOTTE s. f. Voy. Bouilloire.

•BOUILLOTTE s. f. Espèce de brelan à
quatre personnes, avec un jeu de pi(piet dont
on Ole les sept, les dix et les valets, el où l'on

cède sa place quand on a perdu sa cave, c'est-

à-dire, tgul ce qu'on avait devant soi : jouer d
la bouillotte. Ce jeu date du Directoire. (V,S.)

BOUILLY, ch.-l. do cant., arr. .là 14I;iL

S.-O. de Troyes (Aubej; C45 hab. Vins. Eglise

goUiii[ue.

BOUILLY (Jean-Nioolas) [bou-y ; // mil.], au-
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leur dramatique, né à La Couidraye, près de
j

Tours, eu 1763; mort à Paris en ISi-î. Parmi
j

ses pièces, fort nombreuses, nous citerons Le
Jt'uite Henri, opéra-eomique en deux actes;

musique de Melnil (IT!)"); L"S Drnx Joiirni'cS,

niM-ique de Chei'uliiiii (ISO'i). Il a donné des

drames et des comédies en général fort mé-
diocres.

• BOUJARON s. m. Mar. Petite mesure de
fer-blMiic qui sert, dans la cambuse, a distri-

buer les divers liquides à l'équipage, et qui

contient le se.zi^me d'une pinte.

BOUKHARA, capitale du khanat deBoukha-
rie, sur un bras du Zérafscban, à 67o kil. N.-O.

de Caboul ; environ 30,000 hab. Elle est en-

tourée de murailles percées de onze portes;

elle contient plus de 100 mosquées et environ

80 médresis (collé?es) où viennent s'instruire

des Jeunes pens (le tous les pays musulmans
sunnites de l'Asie C'est une ville triste, aux
rues élroiles et torlueuses. Elle est détendue
par une citadelle où réside l'émir. Travail des

laines, des cotons et des soies. — Possessioa

de la Uu.sio.

BOUKHAREST. Voy. Bucharest.

BOUKHARIE, khanat du Turkestan , entre
30° cl 43" lut. N ; et entre 60° 10' et 67° 5'

Ion;; E.; borné principalement par le Turkes-
tan russe, l'Afdhanistan et Khiva; superficie,

environ 2;I0,000 kil. carr.; population évaluée

à 2,500,000 hab. Les paities occidentales, à
l'exception des rives luxuriantes du Djihoun,
otl'ernt i'aspec!, d'un vaste désert et sont sou-
vent balayées par un vent sec appelé tcbbad.

La partie orienhile, mieux arrosée, est plus
fertile. Les principaux cours d'eau sont le

Djiliûun ou Amuu-Daria (ancien Oxus), qui
coule vers le N.-O., au milieu du territoire; le

Zéialschan, qui passe à Boukhara, court vers

rO. et se divise en plusieurs branches qui, en
connexion avec de nombreux canaux artifi-

ciels, produisent une fertilité extraordinaire;
et le Sclierizebz, entre le Dj houn elle Zérafs-

cban. Climat tempéré. En élé, on ne connaît
pas les pluies; mais les nuits sont froides.

Octobre et février sont les mois pluvieux. Les
plus violents orales viennent oïdinairement
ou .\.-0. Principales réccites : froment, seigle,

Tiiillet, riz, sésame, chanvre, tabac, plantes
lé;;uinineuses, fruits, une espèce d'indigo,

manne, coton et soie. Or dans les rivières ; sel

provenant des petits lacs salés. Parmi les ani-

Tiiaux sauvâtes, on distingue l'ours, le loup,

le chacal, l'âne sauvage et l'antilope; parmi
les animaux domestiques, le chameau, le dro-
madaire, le mouton à queue grasse et une
variété des chèvres Ihibélaines. La population
se compose d'Lzbecks, de Tajicks, de Turco-
mans, d'.Afghans, de Hirghiz, d'Arabes, do
Kalmouks, d'Indous, de Persans et de Juifs,

lîcligion dominante, le mahométisme sunnite.

Commerce considi rable au moyen de cara-

vanes qui vont dans les contrées voisines.

Gouvernement : despotisirie militaire, ayant
pour chef un émir qui estàlafois prince, com-
mandant de l'armée et directeur reli'-'ieux.

Les divisions adniuiistratives, basées sur les

plus grandes villes, comprennent Karakoui,
Boukhara, Kafschi, Tchardyuiet Schéhrizebz.
Chaque division est administrée par un gou-
verneur. La Boukharie formait autrefois une
partie peu connue de la Transoxiane (Sog-
diana) qui fit successivement partie des em-
pires des Perses, d'Alexandre et de la Bac-
triane. Sous les musulmans, elle devint fa-

meuse par ses écoles de Samarcand, de Bdikh
et de Boukhara, villes dont la dernière seule-
ment appartient au khanat actuel. Les Per-
sans, Gengis khan etTamerlan envahirent les

unes après les autres la Boukharie, qui secoua,
vers la fin du xv<^ siècle, le joug des descen-
dants de Tamerlan et tomba en IriO.j sous
celui des Tartares Uzbecks. Depuis cette épo-
que, eDe est restée soumise à des dynasties
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tartares. Parmi ses derniers émirs, il en est

un, le khan Nasrullah, qui s'est rendu fameux
par les mauvais traitements qu'il fil .'ubir aux
voyageurs européens. En juin ISW, il fit

mettre à murl deux officiers anglais, chargés

d'un message amical, le colonel Stoddart et

le capitaine Connolly, qu'il accusa d'être des

espions. En I8;i0, les liusses, désireux de se

rapprocher des colonies anglaises de l'indous-

tan, s'établirent à rembouchure du sir Darya
et remontèrent ce Ileuvc dont ils finirent par

se rendre maîtres. Ils ont envahi peu à peu la

partie septentrionale de l'ancien khanat, se

sont emparés du Kokan.et ont dicté, en 1867,

un traité humiliant à Mozatfar Eddin succes-

seur de Nasrullah. Uns nouvelle guerre leur

donna Samarcand et les territoires adjacents,

en lises ; enfin, tout ce qui restait de la

Boukharie indépendante a été, depuis, défi-

nilucment uuucx.é au ïurkeslau russe.

* BOULAIE s. f. Champ planté de bouleaux.

BOULAINVILLIERS (Henri, comtk de), histo-

rien, né à Sain;-Saëiis (.Seine-Inlérieure), en
16'i8, mort en 1722. Son ouvrage principal :

Histoire de l'ancien youverncment de la France
(La Haye, 1727) est une apoloj^ie du système
féodal.

: BOULAK, ville d'Egypte, sur le Nil, à 2 kil.

N,-U. du Caire, dontelle e=t le port; 5,000
hab. M.''hémet-.\li y a établi do vastes manu-
factures de coton et une imprimerie arabe,

persane et turque. Ismaïl Pacha y a fondé
son fameux musée égyplologique. La ville

contient un arsenal maritime et est environ-
née des maisons de campatrne qui servent de
résidence à l'aristocratie du Caire.

BOULAMA ou Bulama, la plus orientale des
îles Bissagos, vis-a-vis la côte occidentale d'A-

frique, à 30 kil. S. de Bissâo, longue de 30 kil.

et large de 1-i. Elle est bien boisée et fertile,

mais insalubre. En 1792, une compagnie an-
glaise y envoya 275 colons, qui y moulurent
presque tous en peu de temps. Voy. Beaver
[l'kilip).

I

• BOULANGER, ÈRE s. (rad. boule). Celui,

celle dont le métier est de faire et de vendre
du pain.

'BOULANGER v. a. Pétrir du pain, et le

faire i-uire. — Boulanger, nom propre. (V. S.)

•BOULANGERIES, f. Art défaire le pain,

commerce du boulanger. — Lieu où se fut le

pain, dans certains établissements publics,

dans les communautés^ dans les maisons à la

campagne : aller à la boulangerie. — Etablis-

sement, fonds d'un boulanger. — Législ.
i< La boulangerie a été longtemps réglementée
par des ordonnances de police , tant à Paris

que dans d'autres villes de France. Dans ces

villes, le nombre des boulangers était linulé

[

et l'exercice de la profession soumis à des con-
ditions particulières. AParis, notamment, le

nombre des boulangers était très restreint;

ils étaient tenus d'avoir en réserve et d'entre-

tenir un approvisionnement de farines. Une
caisse de la boulangerie futinstiluée en 18a4,

sous la garantie de la ville de Paris, dans le

but de maintenir le prix du pain au-dessous
d'un certain chillre ; ce qui avait lieu par le

moyen d'avances faites dans les moments de
cherté des farines, et récupérées pendant les

périodes de bas prix. Ce régime a pris fin le

<"• sept. 1863, et aujourd'hui le commerce de
la boulangerie est libre dans toute la France,

sauf le droit de taxe qui appartient aux mai-
res, en vertu de la loi des 19-22 juillet 1791,

et sauf les prescriptions des règlements de po-

lice en vigueur dans chaque commune. La
taxe du pain a cessé d'être en usage à Paris,

depuis 1863, sauf pendant le siège; mais le

I

préfet de police a toujours le droit de la réta-

blir. Ce régime de la taxe existe encore dans

I un grand nombre de villes, et il semble diffi-

cile d'y renoncer. Cependant le progrès des

! mœurs amènera l'abrogation de l'article 30 de
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la loi de 1791 ; on a même préfendu que cet

article avait été abrogé implicitement par le

décret du 22 juin 1863; mais le contraire a
été reconnu par un arrêt de la Cour dé cas-

sation du 3 janvier 1878. La taxe ne peut sub-
sister longtemps, puisque le monopole a dis-

paru et que la facilité des cominiiliicatioiié

assure l'approvisionnement et la concurrence.
La liberté du commerce porte en elle le re-

mède à ses propres excès, et elle sera un Jour
débarrassée des dernières entraves auxquelles
elles est encore soumise. Les boulangers, ont,

comme les autres fournisseurs de subsistances,

un privilèce sur les biens meubles et immeu-
bles d<j leure débiteurs, pour le paycm_ent des
six derniers mois de fournitures; mais ce droit

ne vient qu'au dernier rang des privilèges gè-
néraux sur les meubles (G. civ. 2l0t, ilOS)'.

L'action pour le recouvrement de cps fourni^

lures se prescrit par un an, à moins d'une
demande régulière en justice (C. civ. 2272).
Le Code pénal inflige une amende de 11" à
Ib fr. aux boulangers qui font usage de faux
poids ou qui vp,ndentau delà du prix iii^i: par
la taxe légalement faite et publiée; ils peuvent
en outre être condamnés à un emprisonne-
ment dont la durée ne peut excéder cinq jours.

En cas de récidive, dans les douze mois d'une
première condamnation, la peine est de cinq
juurs d'emprisonnement (C. pén. 479 à 4S3).

Les boulangers sont soumis à une patente
fixe de 7 à iiO fr. selon la' population de la

commune, et à un droit proportionnel égal
au trentième de la valeur locative. Le droit

fixe est de 12 à 7.ï fr., lorsque le boulanger
fait usase de procédés mécaniques. » (Cn Y.)

"BOULE s. f. (lat. 6î;Wa). Corps sphériqiie,

corps rond en tous sens. Se dit surtout des

obiels de cette forme qui sont faits par la

main de l'homme : boule de bois, d'icoire. —
Signe conventionnel d'adoption ou de rejet

dans certaines assemblées parlementaires et

dans certaines commissions d'examen de can-
didats : la boule blanche exprime l'adoption,

la boule noire le rejet: dans les examens, la

bonle rouge exprime une note intermédiaire
entre le bien {houle blanche) et le mal (boule

noire). — Par ext. et fam. Bo.nd comme i:ne

BOULE, gros et replet. — Se mettre e.n boule,
se ramasser, se peletonner. — Phnrm. Boule
DE iM.\RS ou DE Nancy, tartre chalybé, ou tar-

Irate de potasse et de fer, qu'on a mis en
boule. — Eau de boule, liqueur tonique qu'on
prépare en mettant des boules de Mars dans
de l'eau-de-vie : l'eau de boule est bonne pour
les contusions.— Jeu de boule, jeu ou plusieurs

personnes font rouler des boules vers un but,

en cherchant à les faire arriver le plus
près de ce but qu'il est possible. —-Se dit aussi

du lieu où l'on joue à la boule : Je^l de houle

couvert. — Avoir la boule, avoir l'avanlage

de jouer le premier. — Aller a l'appui de la

BOULE, jouer sa boule, de manière qu'elle

pousse celle du joueur avec qui l'on est de
moitié et qu'elle rapproche du but. — Fig.

et fam. Aller a l'appui de la boule, seconder
celui qui a commencé dans quelque affaire

que ce soit : appuyerune proposition qui a été

faite, un avis qui a été ouvert. — Au jeu de
quilles. Pied a boule, se dit pour avertir celui

qui joue à rabattre, de tenir le pied à l'endroit

où sa boule s'est arrêtée. — Fig et fam. Te-

nir PIED A BOULE, êti'c extrêmement asssidu,

s'attacher à quelque travail avec beaucoup
d'application et de persévérance. — Boile se

dit aussi de certains abri sseaux taillés en forme

de boule ; une boule demyrle. — Bot. Boot-kde-

NEiGE, espèce de viorne dont les fleurs blanches
sont rassemblées en boules.— »% Jargon Tète;

il a une bonne boule. Dans ce sens ou dit : per-

dre la bouk, perdre la tête. — Boule de si ^U)

visage grotesque. — Boule de sinue, personne
laide. — Boile de loto, œil rond et saillant.

— Iron. Boule de iNEioE, nègre. -^ Boule ub

so.v, figure tachée de rousseurs, pain de mui
nition.
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* BOULE s. m. (de Boule, n.pr.) Meuble pro-

veiKint des atolifirs de Boule : les boules, bien

quenbois de chêne nu de chdtnirjnier, se vendent

à des prix exorbitants. — On dit ordinaire-

ment : un meuble, des meubles de Boule. - Par

ext. I.es meubles à inci-uslatioiis de cuivre et

d'écaillp, faits à l'imitalion de ceux de Boule,

s'appellent aussi : Meubles de Boule.

BOULE (André-Charles), célèbre sculpteur

ébéniste, né à Paris en 1642, mort en l';:î2;

acquit une grande réputation par le goiil par-

fait de ses niruiilesde luxe, enrichis de bi on-

zes élégants et de mosaïques d'un magnilique

dessin. Le vrai nom s'écrivait Boulle.

* BOULEAU s. m. [bou-lô] (celtique : bctu;

lat. betula). Bot. Genre de bétulinées renfer-

mant des arbres et des arbrisseaux à feuilles

alternes non persistantes ; à Heurs monoïques,

en chatons cylindriques, nues, pendant l'hiver

chez les mâles, abritées par des écailles chez

les femelles; à fruits en nucules lenticulaires,

ailés des deux côtés. L'écorce extérieure du

bouleau est ordinairement susceptible do se

séparer en feuilles ou lames; ses rejetons et

Bouleau bl:inc (feuilles et chaton).

ses feuilles possèdent souvent un goût aro-

matique et son feuillage est gai. On en
connait une trentaine d'espèces confinées dans
l'hémisphère septentrional. Le plus répandu,
le bouleau blanc [betula alba), se trouve en
Europe, en Asie et dans l'Amérique du Nord;
tel est le nombre de ses variétés, qu'il n'a pas
moins de cinquante synonymes. Son écorce

Tronc du bouleau blanc.

blanche produit un effet pittoresque dans les
jardins paysagers. Il est facile à cultiver,

parce qu'il prospère dans les terres les plus
maigres. Son bois solide sert à faire des us-
tensiles de ménage, des sabots, du charron-
nage, etc.; son charbon, recherché pour les
forges et pour la fabrication de la poudre à
canon, sert, en outre, aux dessinateurs; son
écorce est considérée comme fébrifuge; sa
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sève un peu sucrée donne, par la fermentation,

une liqueur vineuse et un bon vinaigre; ses

feuilles contiennent une malière colorante

jaune. Le bouleau noir [betida tenta) présente

une écorce sombre, semblable à celle du châ-

taigni.r brun. Ses bourgeons sont aromati-

ques: son bois fin et rosé est recherché par les

ébénistes. C'est un grand arbre d'Amérique.

BouLau pleureur.

Le bouleau à papier (betula jyapi/racea), appelé
aussi boideau à canots, de l'Amérique du
Nord, sert à faire des canots. La grande ré-

sistance que présente son écorce fait qu'on
peut s'en servir en guise de papier. Le boideau

jaune (betula lutea) et le bouleau de rivière (be-

tula nigra), également américains, donnent
une écorce employée dans les tanneries. Le
bouleau pleureur est remarquable par la dis-

position tombante de ses rameaux.
* BOULEDOGUE s. m. (angl. bidl [boni], tau-

reau; dog, chion; chien-taureau). Variété de
dogue, d'origine anglaise, plus petite et plus

féroce que le grand dogue. Le bouledogue [ca-

nis molossus) est le plus féroce, le plus tenace,

le plus implacable de la race canine; son cou-
rage, ou plutôt son insouciance du danger
quand il est furieux, en fait un aninial extrê-

mement redoutable. Son cerveau est moins

DûulcJugUC (CaUiS UluiO;bUs}.

volumineux que celui des autres chiens; sa
poitrine et son cou sont énormément déve-
loppés; son museau est court et large, ses mâ-
choires et ses dents sont disposées de telle

sorte que lorsqu'il a saisi un objet, il est im-
possible de lui faire lâcherprise. C'est le chien
de combat des Anglais; il n'est bon qu'à se

battre parce que son intelligence, trop bornée,
ne lui permet pas de se plier aux exigences
des devoirs d'un chien ordinaire. Par son croi-

sement avec d'autres variétés de chiens, il pro-
duit des sous-variétés auxquelles il communi-
que du courage et de la ténacité.

BOULENDOSs. m. Jargon, Bossu.

BOULER V. a. Blackbouler. Se dit surtout
dans les écoles, au sujet des examens : il a été

BOUL

boidê avec perte et fracas.— Battre, renverser,

rouler par terre comme une boule. — En-
voyer BOULER, envoyer promener. — v. n.

Entier son jabot, en parlant des pigeons. —
Se renfler, en parlant du pain.

BOULEREAU s. m. Ichl. Espèce de poisson

du genr gubie, appelé aussi youjon de 7ncr et

que l'on rencontre sur toutes les côtes ro-

cheuses ou sablonneuses de l'ancien monde.

Boutcreau noir (Gubius nigcr).

Le hciulcreau noir {gobius yiic/rr, Lin.), le plus

commun sur nos rivages de l'Oiéan n'atteint

que l:î à 16 cent. Le boulereau blanc (gobius

minulus Lin.), à nageoires blanchâtres, rayées
de fauve, n'a pas plus de 8 cent.

* BOULET s. m. Boule de fer fondu, de dif.

fèrentes grosseurs, dont on charge les ca-

nons : boulet de cation; boulet de vingt-quatre;
boulet de calibi-c. — Boulet ramé ou Boulet a
DEUX TÊTES, boulet de canon divisé en deux
parties qui tiennent l'une à l'ahtre par une
chaîne ou par une barre de fer, et dont on se

sert dans les combats sur mer. - Boulet
ROUGE, boulet qu'on a fait rougir au feu avant
que de le mettre dans le canon. — Fig. et

fam. Tirer a boulets rouges sur quelqu'un,
en dire les choses les plus offensantes; le tour-

menter par des railleries, pardesépigramraes.
— Législ. milit. Peine afiliclive et infamante
qui consiste à traîner le boulet. Quand la dé-
gradation du condamné a lieu, il passe devant
la troupe assemblée, ayant à la jambe une
chaîne à l'extrémité de laquelle est attaché
un boulet. — Art. vétér. Jointure qui est au-
dessus du paturon de la jambe d'un cheval :

cheval blessé au boulet. — w Jargon. Boulet a
queue, melon. — La peine du boulet était,

avant 18o7, infligée aux soldats qui déser-

taient à l'intérieur, lorsque cette désertion

était accompagnée de circonstances aggra-
vantes. Le condamné devait traîner un boulet

de huit, retenu par une chaîne de fer qui te-

nait à l'homme par une ceinture. En cas de
tentative d'évasion, on attachait à la chaîne
un second boulet (Arr. 19 vendémiaire an XI,

Ord. 21 février 1817). La peine du boulet a été

abolie par le Code de justice militaire promul-
gué le 9 juin 1837, et aussi par le Code de
justice maritime promulgué en 18o8.

* BOULETÉ, ÉE adj. Art. vétér. Se dit d'un
cheval dont le boulet est hors de sa situation

naturelle.

* BOULETTE s. f. Petite boule de cire, de
papier, de mie de pain, etf. -.jeterdes boukitcs.
— Pâtis, et Cuis. Petite boule de pâte ou de
chair hachée : excellentes boulettes. — Pop.
Petite faute moins grave que la brioche : il a
commis une boulette.— Boulelure. (V. S.)

BOULEUR, EUSE s. Au théâtre. Doublure
des premiers, rôles.

•BOULEUX s. m. Se dit d'un cheval trapu,

qui n'est propre qu'à des services de fatigue.
— Fig. et fam. C'est un bon bouleux, c'est un
homme d'une capacité médiocre, mais qui ne
laisse pas de bien faire sou devoir dans l'oc-

casion.

•BOULEVARD ou Boulevart s. m. (ail.

bollwerk , fortilication ). Teire-ploin d'un rem-
part, terrain d'un bastion ou d'une cour-

tine. — Par ext. Promenade plantée d'arbres

qui fait le tou;'fi'i(vivjiïiU^ et qui occupe ordi-
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nairement l'espace où étaient d'anciens rem-
parts : les boulevards de Pai^is, boulevards in-

térieurs, extérieurs. — Fif,'. Place forte qui

met un grand pays à couvert de l'invasion des

ennemis : Malte /ut longtemps le boulevard de

la chrétienté contre les Turcs. — Tout ce qui

offre à une grande réunion d'honinies, à un
ou plusieurs peuples, sauvegarde et protection :

l'union des citoyens est le plus sur boidevard

de l'Etat. — Jarf.-on. Boulevard du crime, bou-
levard du Temple, à cause des théâtres de
drames.

BOULEVARDIER. 1ÈRE adj. Qui a rapport
aux boulfvai ds de Pans, qui porte le cachet

deshoulevaids : gargotte boulevardière ; écrivain

boulevardier.

BOULEVARDIER s. m. Homme qui passe son

temps à tlànt-r .-ur les boulevards. — Boule-

vardière s. f. Femme galante qui fréquente

les boulevards.

* BOULEVERSEMENT s. m. Renversement,
désordre, troulilc violent; action de boulever-

ser : ce tremblement de teire fit un bouleverse-

ment général ; au milieu de ce bouleversement,

bien des fortunes furent anéanties.

* BOULEVERSER v. a. Ruiner, abattre, ren-
verser ciitièreiuent : le tremblement de terre a
tout bouleversé. — •agiter, troubler avec vio-

lence : la surface des mers est bouleversée par
la tempête. — Déranger, mettre sens dessus

dessous : bouleverser tout dans une maison. —
Fig. Produire un grand désordre, une confu-

sion e.xtrème : cet événement bouleversa toute

l'Europe; celam'a bouleversé. — Doulc'j.{\'.S.)

BOULIBANI, cap. du royaume de Bondou
;

3,000 hab.

* BOULIER s. m. Pêche. Espèce de filet

qu'on tend aux embouchures des étangs salés.

— *v Synon. d'.\.BAQUE. Voy. ce mot.

* BOULIMIE s. f. (gr. boulimia ; de bous,

bœuf; liiitùs, faim). Palhol. Faim excessive,

appétit vorace que l'on appaise difUcilemenl

et (jui s'accompagne quelquefois de défail-

lance. C'est ordinairement une névrose des

organes de la digestion ; mais elle peut être

aussi le symplônie d'une autre maladie; ainsi

on l'observe dans plusieurs affections vermi-

neuses et surtout dans le taenia. Lorsqu'clli^

est purement nerveuse, on la combat par b

opiacés. Dans les autres cas, il faut combattiv

la maladie dont elle est une complication.

On dit aussi Faiu canine.

* BOULIN s. m. (rad. boule). Trou pratiqué

dans un colombier, afin que les pigeons s'y

retirent et y fassent leurs petits. — Pot de

terre fait exprès pour servir de retraite à des

pigeons, pour attirer des pigeons étrangers.
— .Maçonn.Trou qu'on fait à un mur pour re-

cevoir des pièces de bois qui portent les écha-

faudages. — Par est. Ces pièces de bois

mêmes.

'BOULINE s. f. (angl. bow, avant; Une,

corde). Mar. Cordage amarré vers le milieu

de chaque côté d'une voile carrée, pour lui

faire prendre le vent de côté. — Aller a la

BOitLiNE, tenir le plus près du vent, recevoir le

ve<it de biais en mettant les voiles de côté par

le'ipoyen des boulines. — Courir la bouline,

se ditd'un châtiment qui consiste à faire pas-

ser le condamné entre deux haies de mate-
lots qui le frappent avec des garcettes.

* BOULINER v. a. Mar. Haler la bouline, les

boulines. — V. n. Aller à la bouline, navi^ruer

avec un vent de biais : il nous faudra bouliner.

— »* Argot. Voler en pratiquant un trou à
l'aide de la boulinoire.

'BOULINGRIN s. m. (angl. bowl, boule;

green, vert). Pièce de gazon que l'on tond et

que l'on entretient, dans un jardin, dans un
parc, etc.

BOULINGUE s. f. Mar. Petite voile du haut
du niàt.
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'BOULINIER s. m. .Mar. B.ilimf^nt, solnn

qu'il va bien ou mal à la bouline ; ion bûuLi/-

nier, mauvais boulinier.

BOULINOIRE s. f. Argot. Vilebrequin.

BOULLONGNE, famdie de peintres français.
— I. t^Louis!, le père ou le vieux, né et mort
à Pans (l6U9-'74), l'un des fondateurs de l'A-

cadémie de peinture et de sculpture où il fut

professeur jusqu'à sa mort. Ses chefs-d'oMjvre
décorèrent la cathédrale de Paris.— 11. (Bon),
l'aîné, fils du précédent, né et mort à Paris

(1640 ou 1G4!)-1717). Ses imitations des grands
maîtres ont été prises quelquefoispourles ori-

ginaux. Il devint professeur de l'Académie en
1678. Nos musées possèdent plusieurs de ses

toiles.— (Louis de), le jeune, frère du précédent,
né et mort a Paris(l Go 4-1733 ou 1734). Il fournil

aux Gobelins les dessins imités de Raphaël
pour une tapisserie destinée au roi. En 1721),

il devint président de l'Académie et premier
peintre du roi qui lui donna lies titres de no-
messe. — IV. (Geneviève et Madeleine), sœurs
des précédents, nées en 164.J et 16i(i, mortes
en 1708 et ITlO.Touteslesdeux furent admises
àl'Académie et excellèrent comme peintres de
portraits.

BOULOGNE, ch.-l. de eant., arr. et à 30 kil.

N.-O. de Saiiit-Gaudans (Haute-Garonne);
1,892 hab. Grains, châtaignes , lil de lin, clou-
terie; belle église du xiv^ siècle.

BOULOGNE-SUR-MER (anc. Gesoriacum, puis
Bononia , ch.-l. d'arr. (Pas-de-Calais); ville ma-
ritime, sur la Manche, à l'embouchure de la

Liane, à 118 kil. N.-O. d'Arras, à 237 kil.

N.-N.-O. de Paris (272 par le chemin de fer
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— Patrie de Daunou, de Cuvelîer, de Sainte-
Beuve, de l'inventeur de l'applialinn do l'iié-

lice à la navigation à vapeur, Frédéric Sau-
vage, auquel on a érigé une statue, inaugurée
le II sefitembre 1881, etc. — Gesoriaruui, poi t

des Mormi, dans la Gaule Belgicpie, fut créée
ou simplement améliorée par les Uomiins en
l'an 30 av. J.-C; elle devint rapidement cél'lire

comme point d'embarquement pour la lire-

tagiie (Angleterre). Cliaileinagiie la fort lia,

ce qui ne l'empêcha pas d'être sacca;.'ée par
les Normands en 888. — Pendant le démem-
brement féodal, Boulogne devmt capitale d'un
comté appelé le Boulonais. Philippe le Bon,
duc de Bourgogne, s'en empara en 1430.

Louis XI, qui envahit le comté et qui le garda
en H77, s'affranchit de la suzeranité du comté
d'Arras en donnant la ville et son leiriloire à
la sainte Vierge, dont une ima;.'e miraculeuse
était conservée dans une des églises de Bou-
logne. Jusqu'à Louis XV, les rois de Fiance
conservèrent le Boulonais comme vassaux de
la mère du Christ et, en celte qualité, ils lui

rendirent hommage, par eux-mêmes ou par pi o-

curalion, dans l'église Notre-Dame. Henri VIU,
d'Angleterre, qui prit la ville en lo44, et qui

la conserva jusqu'en l.^HO, fit disparaître l'i-

mage de la Vierge. Chailes-Quait ruina la

ville en 1553. Le port de Boulogie, d'un trop

faible tirant d'eau pour recevoir des vai.sseaux

de guerre, fut négligé pendant lonj-'lemps.

I^ouis XIV fortifia la ville haute. Fn ISOI, Bo-

naparte, rêvant une descente en Angleterre, lit

commencer de grands armements à Boulogne,

qui devint un port de premier ordre après la

ruiiture de la [^aix d'Amiens (180!)- Une llol-

liUe de 2,172 bateaux, portani 147,000 hommes

du
de
Ion

N.); à 32 kil. de Douvres; place de guerre
2° classe ; par bO^ 43' 33" lat. N. et 0° 43" 23"'

ing. 0. (au beffroi); 46,807 hab., dont 7,000

Andais. La ville haute, la Bononia des Bo-

muins, bien bâtie, quoique sur un plan irrégu-

lier, renferme un vieux château construit par

Philippe Hurepel, en 1231; un hôtel de ville,

bâti sur l'emplacement du palais des comtes

deBouloc-ne (où naquit Godefroy de Bouillon);

un beffroi du xiu<^ siècle; et la nouvelle église

Notre-Dame. La ville basse ou ville neuve,

Gesoriacum, sur un plan plus uniforme, com-
prend leport (protégé par deux grandes jetées)

et d'importants établissements de commerce.

Boulogne possède un musée fameux et une bi-

bliothèque de plus de 30,000 volumes. Le port,

qui manque de profondeur, a reçu de grandes

améliorations; le voisinage des côtes anglaises

lui donne une grande importance. Il arme en-

viron 300 navires, dont plusieurs pour la pêche

de la morue à Terre-Neuve et 200 pour la

pêche du hareng. Son commerce avec les villes

de la mer du Nord et de l'Angleterre est très

étendu. La ville, en partie anglaise, renferme

deux chapelles protestantes et plusieurs écoles

où l'on reçoit de jeunes pensionnaires anglais.

Bouloi;i.;-»ur-iler.

et 8,000 chevaux, fut répnriie entre Rniilo'^nc,

Elaples et Vim reux; les troupes de (lé,.,..q.;-

menl campèrent au camp de Boulogne que

Napoléon visita trois fois et nù il lil, le l.ï aoôl

1804, la seconde distribution des croix de la

Légion d'honneur. Le désastre de Trafalirar et

une nouvelle coalition ayant fait avorter les

projets d'invasion en Angleterre, le camp de

Boulogne fut levé le 27 août ISOo. Une colonne

monumentale rappelle ces événements. C'est à

Boulogne tpie le prince Louis-Napoléon, suivi

d'une cinquantaine de con-pirateurs et d'un

aigle vivant, débarqua, le 6 août 1840, pour

marcher sur Paris et se faire proclamer empe-

reur. Quelques soldats du 42« de ligne, ébran-

lés parles paroles du prétendant, se mirentà
crier : vive l'empereur! lorsque survint le capi -

laine Col-Puygelier, qui les rappela au devoir :

« Soyez des 'nôtres et vous aurez tout ce que

Bous'voudrezn, lui dit le prince; mais le capi-

taine, outré de ces propositions corruptrices,

répondit: « .\s3assinez-moi; je mourrai en fai-

sant mon devoir »; alors Louis-Napoléon lui

tira un coup de pistolet, d'une main si mal
assurée, qu'il manqua son but et tua un gre-

nadier. La force armée arrivant de toutes
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paris, les conjurés se sauvèrent du cûté de la . (province de Picardie), aujourd'hui compris

nior et, ne trouvant plus leur embarcation, se ' dans le département du Pas-dc-Calais. 11

jetèrent dans un canot de sauvetage qu'ils s'ef- ' comprenait Boulogne, Etaples et Ambleleuse,

forcèrent de pousser au large. Poursuivis par

les coups de fusil des gardes nationaux, qui

tuèient ou blessèrent plusieurs des l'ugilifs,

ces inalhoiireux surent si mal se diriger que

leuresipiif chavira. Le prince, à demi asphyxié,

vint, dans un pileux clal, se constituer pri-

sonnier, ainsi que ses complices. A la suite de

celle éiliaiilloiirée, le [uvtendant, jugé par la

Ch;inibredes pairs et défendu par Berryer, fut

condamné, le G octobre, à une prison perpé-

tuelle. Devenu empereur, Napoléon II! passa à

Boulosne une revue des troupes françaises des

Habité d'abord par les Morins ou Morini, il

fut conquit par les Romains, puis par les

Francs el lit partie de la iNeuslrie et ensuite

du Ponlliieu. Vers le milieu du ix" siècle,

Helgaul li=^ comle de Ponlhieu, donna le

Douloiiais à sa tille Berlhe, épouse de Herne-

quin, neveu du comte de Flandre. Ainsi naquit

le comté de Boulogne, qui passa successive-

ment à diverses maisons. Ses comtes les plus

célèbres furent : EusUcbe III, frère aine de

Godefroy de Bouillon ; Etienne de Blois, qui

devint roi d'Angleterre ; Renaud de Dammar
tinées'à l'expédition de la Baltique (10 juillet

1
tin, qui fut fait prisonnier par Philippe-Au-

18o4) et le 5 septembre de la même année, il gusle, à Bouvines, en 1214 ; Philippe llurepel,

eut dans celte ville une entrevue avec le prince ! qui lutta contre Blanche de Castille. En 1422,

Albeii ot le roi des Belges. Le 11 septembre l>liili[ipc le Bon, duc de Bourgogne, s'empara

IHCi.'i l'ut érigée la statue d'Edward Jenner. La du comté de Boulogne et le garda en vertu

truisieme République aura fait beaucoup pour du traité d'Arras(t43a). Louis XI le reprit en

Boulogne: une loi, volée le 19 juin 1878, a or- 1477 et déclara, par lettres patentes, la sainte

donné le commencemenl de vastes travaux qui

doivent couler 17 millions et dont la première

pierre a été posée, le 9 septembre 1878, par le

minisire Freycinel. Ces travaux, conduits par

M. Slo'cUlio', ont pour but de créer un port

capable de recevoir les plus gros navires. On
eslime qu'ils ne seront pas terminés avant

1893.

BOULOGNE-SUR-SEINE, ville du déparle-

'nienl de la Semé, cant. et à 5 kil. delNeuilly;

à 9 kil. 0. de Paris, sur la rive droite de la

Seine qui la séjiare de Sainl-Cloud ; 37.418 hab.

Ancien hameau des J/cnws, siluéà l'exlrémilé

du bois de llauvray, il devint Boulogne, lorsque

Philippe l'y, au retour d'un pèlerinage à

Notre-Dame de Boulogne-sur-Mer, voulant

procurer aux fidèles peu fortunés l'avantage

d'un lieu de pélerina£;e moins éloigné, or-

donna que l'on y construirait une église sem-

Llalde à celle de Boulogne-sur-Mer; vœu qui

fut accompli par Philippe V (13l9). L'église,

agrandie au siècle suivant, a été ornée d'une

flèche et d'un portail en ISfiO. Dans la l'orél

de Bouvray, François 1" fit bâtir le château

de Madrid, démoli sous le règne de Louis XVIU.

Celle l'orèl comprenait le monastère et le

hameau de Longcluimps, aujourd'hui conver-

tis en hippodrome pour les courses de chevaux.

En vertu d'une loi du 2i juin 1832, la forêt

de RouBniy, depuis longtemps devenue forêt

de Boulogne, a été distraite du régime fores-

tier et concédée à la ville de Paris; elle per-

dit son titre de foret et devint le bois de Bou-

logne (S48 hectares), promenade habituelle du
monde élégant. Ce bois est clos, à l'E. par

les fortifications ; à l'O. par la Seine ; au N.

et au S, par un saùl de loup; il a 14 portes

ornées de jolis chulels. Dessiné en jardin an-

glais, il renferme des lacs et des rivières,

alimentés parle puits artésien de Passy ; la

butte Morlemarl, une superbe cascade, le

Pré-Calelan ; le célèbre jardin de la Sucii'lé

d'Acclimation, etc. Pendant les hivers rigou-

reux, les amateurs viennent patiner sur les

rivières et sur les lacs, La ville de Bouloj;ne

conlienl de uooihreux établissements de blan-

chisseurs.

* BOULOIR 8. m, Instrumsnt avec lequel

on remue la chaux quand on l'éteint, et

quand on la mêle avec le sable ou le ciment.

BOULOIRE, ch,-l. de cant., arrond. et A

16 kil. .\,-0. de Saint-Calais fSarlhe) ; 2,177
bah. Céréales, chilaignes, caaavre. Yieux
château,

*BOULONs. m. Serrur., charpent.,charonn.
Grosse cheville de fer qui a une tête à un
bout, et à l'autre une ouverture où l'on passe
.une olavelle, pour l'arrêter.

BOULONAIS. AISE s. et adj. Qui est de „ .

Boulogne ou du Boulonais, qui aj.parlicnl à
Boumernngs.

celte Mlle, à ce pays ou à leurs habilauts. Womera s. m. Armo de jet employée par les

BOULONAIS, ancien comlê de Eoulogné ' aborigènes d'Australie. C'est un bâton plat, en

Vierge seule souveraine du Boulonais, c'était

un expédient digne de lui pour s'affranchir de

la suzeraineté du comle d'Artois,

BOULONAISE s. f. Voilure qui dessert le

bois de Boulo?.'ne.

* BOULONNER v. n. Arrêter avec un boulon.

BOULOT, OTTE s. (rad. boule). Qui est gros

cl gras.

BOULOTTER v. n. (rad. hoiile)^ Vivre à l'aise :

il boulotte tout doucement. — Etre en bonne
santé : ça boulotte. — Faire heureusement

ses all'aires.— V. a. manger: il a boidottil toute

la confiture.

BOULOU (Le), station minérale, cant. et à

9 kil. iN.-E. de Céret, sur la rive gauche du

Tech; 1,889 hab. Eaux bicarbonatées sodi-

ques, ferrugineuses et ar-'^enicales. Trois

sources, de lo»,^ à 19°, 5. Dyspepsie, gastral-

gie, entérit' chronique, coliques néphrétiques,

ictères, gravelle, goutte, engorgements du

foie, de la rate, de la prostate, fièvres inter-

mittentes, diabète, spcrmatorrhée, chlorose,

anémie.

BOULTON (Matthew) [bôl'-t'n], célèbre mé-
canicien anglais (1728-1809). En 1762, il fonda

à Soho, près de Birmingham, une manufac-

ture, pour laquelle il construisit en 1767 une
machine à vapeur. Deux ans plus tard, il

s'associa avec James Wall, et les machines à

vapeur de Soho ne tardèrent pas à jouir d'une

réputation européenne. Pendant plusieurs

années Boullon et Watt frappèrent toutes les

monnaies de cuivre de l'Angleterre.

BOUM! interj. Cri par lequel le garçon de

café annonce qu'il a entendu l'ordre du con-

sommateur.

BOUMÉRANG, Boomerang, Bomerang ou

BOUQ

bois très dur, long de 2 pieds et formant une
courbe parabolique. Les sauvages, qui se

servent de celte arme avec une merveilleusa

dextérité, prennent le boumérang par l'une

de ses extrémités et le jettent verlicalement

en l'air, en lui imprimant un mouvement de
rapide rotation ; l'arme monte à une grande
hauteur, décrit subitement une ellipse, prend
un mouvement rétrograde et vient tomber
en arrière de celui qui l'a lancé.

* BOUQUE s. f. (lat. bucca, bouche). Mar.
Passe, bouche, canal, détroit. (Vieux\ Ses

dérivés embouquer et débouquer sont encore
usités.

* BOUQUER V. a. et n. Baiser par force. Ne
se dit guère au propre que d'un singe ou
d'un enfant, lorsqu'on les force à baiser ce

qu'on leur présente. — Fig. Faire doi:ql'er

quelqu'un, le forcer à faire quebjue chose qui

lui déplaît, ou l'empêcher de faire ce qu'il

voulait. (Vieux.)

* BOUQUET s. m. Assemblage de fleurs liées

ensemble : bouquet de fleurs, de roses. — Fig.

Petite pièce de vers adressée à une personne

le jour de sa fêle. Un bouquet est ordinaire-

ment un madrigal ou une chanson ; la déli-

catesse ou la gaieté devrait eu être le carac-

tère, mais la fadeur en est le défaut le plus

ordinaire. On dit aussi; bouquet à Clihris, à

Iris, à Philis. Clément Maïul, Chaulieii et

Dorai excellaieut dans ce genre aujourd'hui

discrédité.

BOrQITT

Présenté d Madame C. de S., le jour de saîule Adélaïde

Adélaïde
Frmhle faîte cxp^ès pour chrirmcr;

Cl iiiiijux que le galant Ovide,

&es yeux enseigneht Tari d'eimor
Adélaïde.

U'Adelaïde,

Ftnezlc dangereux arciieii ;

Tuii^ les enchantements d"Armido
Sont moins à craindre qu!un coup d'œil

D'Adélaïde.

— Cadeau que l'on fait à une personne, à
l'occasion de sa fêle : j'ai donné à ma sœur
une robe pour son bouquet. — Par ext Assem-
blage de certaines choses qui sont liées en-

semble, ou qui tiennent naturellement l'une

avec l'autre : bouquet de plumes, de diamants,

de cerises ; mettre un bouquet de pei-sildans un
ragoût. — Bouquet de paille, poignée de
paille que l'on met à la queue ou au cou des

chevaux, pour indiquer qu'ils sont à vendre.
— Prov. et fig. Cette fille a le bouquet sur

l'oreille, elle est à marier. — Cette maison

A LE BOUQUET SUR l'oreille, elle esl à vendre.
— Bouquet de bois, petite touffe de bois de
haute futaie. — Avoir la daube par bouquets,

n'enavoirquepar petites touffes, et par-ci par-

là.— Pyrolech. Bouquetd'artifice, bouqietde
FUSÉES,"paquet de différentes pièces d'artifice

qui parle ni ensemble. La gerbe des fusées ou gi-

randole qui termine le feu d'artifice, se nomme
absolument le bouquet.— Fig. et fam. Hi':server

u.NE CHOSEPOUR LE BOUQUET, réserver pour la fi n ce

qu'il y ad» nrenx dansun récit, dans une fêle,

etc. — Bouquet, se dît aussi du parlum qui

distingue certaines qualités de vin : le bouquet

du vin de Bourgogne : ee vin a du bouquet, un
bouquet agréa le. — Bouquets s. m. Méd.
Espèce do gale qui vient au museau des
moulons.

BOUQUET (dom Martin), bénédictin de Saint-

Maiir, né a Amiens en 16S", mort en I7;i4
;

commença, en 1738, la publication daRrruiA
gallicarum et frnnciearum scriiitores. dont il

mit nu jours vol,, et ijue termina l'Acadéniié

des inscriptions.

* BOUQUETIER s. m. Vase propre à mettre
des tleuis.

* BOUQUETIÈRE s. f. Céllù qui fait ou vend
des bouquets de tleurs naturelles.
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* BOUQUETIN s. m. Sorte de bouc sanvafrc

qui vit suf les montagnes les plus hautes et

les plus inaccessibles do la Suisse, des Pyré-

nées, du Caucase et de l'Abyssinie. Le bou-
quetin commun d'Europe {capra ibex. Lin.),

mesure 5 pieds de long et 2 pieds l de haut

Bouquetin cominuu ^Cupra ibcx).

aux épaules. Cornes larges, solides, d'une
couleur sombie, carrées en avant et mar-
quées de nœuds saillants et transverses.

L'adulte est brun, avec une teinte fjrise en
hiver et rouscàtre en été. La chasse du bou-
quetin est périlleuse, parce que cet animal se

lient sur les rochers, près de la ligne des
neiges éternelles.

* BOUQUIN s. m. Vieux bouc : sentir le bou-
quin. — Lièvre mâle. — Cornet .\ douqui.\,

trompe recourbée qui est faite ordinairement
d'une corne.

•BOUQUIN s. m. (ail. bitch, livre). Vieux
livre dont ou fait peu de cas : acheter des bou-

quins.

BOUQUINE s. f. Barbe poussant sous le men-
ton comme celle du bouc (Pop.).

* BOUQUINER V. n. Chercher de vieux li-

vres, et en général des livres d'occasion, dans
les boutiques ou sur les étalages de libraires.

* BOUQUINER V. n. Couvrir la femelle, en
parlant du lièvre.

' BOUQUINERIE s. f. A.mas de bouquins, de
livres peu estimés.

* BOUQUINEUR s. m. Celui qui chercha de
vieux livres, qai aime à bouquiner.

* BOUQUINISTE s. m. Celui qui achète et

revend de vieux livres, des bouquins.

* BOURACAN s. m. Sorte de gros camelot,

* BOURBE s. f. (gr. borboros). Fange de la

campagne; fond des eaux croupissantes des

étangs et des marais.

* BOURBEUX. EUSE adj. Plein de bourbe.

* BOURBIER s. m. Lieux creux et plein de
bourbe. — Fig. et fam. Se mettre dans un
BOURBIER, s'engager dans une mauvaise affaire.

* BOURBILLON s. m. [Il mil.] (rad. bourbe).

Corps Ijlaiichâtre et filamenteux, portion de
tissu cellulaire gangrené qu'on trouve au cen-

tre d'un furoncle, d'un javart.

BOURBON, famille ducale et royale fran-

çaise, diiiil diverses branches ont régné eu
France, en L^p.igne, à Naples et à Parme. —
1. Famille ducale. Le fief de Bourbon, appelé
aujourdhui Bouibon - l'Archambault , était

possédé au comraenceiupnt du x" siècle par
un descendant de Cbildebrand, frère de
Charles Martel, et au xm° siècle, parla mai-
son de Dampierre. En 1272, Béatrix, héritière

de cette famille, épousa Robert, sixième (Ils

de saint Louis. La seigneurie fut érigée en
duché, pour Louis, Dis de Robert, en 1327.
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Pierre I",f51salné de Louis, continua la bran-
che ducale, tandis que Jacques, deuxième fils

de Louis, fut l'ancêtre de la lignée royale.

Louis U, fils de Pierre 1" (1337-1 iO<J) fonda la

grande puissance de sa maison et étendit sis

domaines depuis le Clur jusqu'au RliAiie. Ses
sucesseurs jouèrent unrùlr important dans les

événements de leur épinpic. Pierre II, dcBeaii-
jou, épousa, en 1471, Anne, fille doI.oiisXI
et plus tard régente, sous le règne de Charles
Vlil. Leur fille unique devint épouse do
Charles de Moiilpensior, dernier duc de Bour-
bon. Ce prince, qui appartenaitàune branche
cadette de la même famille, devint, par ce
mariage, le plus riche seigneur de France.
Le roi Frangoisl''"'lenomrnagraudconnétable;
mais comme le duc do lioiiibon repoussa les

avances amoureuses de la reiiic-mère, Louise
de Savoie, celle-ci se vengM de ses dédains
en réclamant l'héritage de la duchesse de
Bourbon, morte sans enfanls et dont elle él ait

la |ilus proche parente. Elle trouva dos juges
qui lui donnèroutraison, et le duc, dépossédé
et per-éculé, entra dans de ténébreuses négo-
ciations avec les ennemis de la France. Dé-
noncé au roi avant d'avoir pu mettre ses pro-
jets à exécution, il se sauva, leva une armée,
se joignit à Charles-Quint et contribua à la

victoire de Pavie. Pour apaiser ses soldats qui
réclamaient leur solde, il leur promit de les me-
ner au pillage de Rome. Il fut tué pendant
l'assaut de celte ville, le G mai 1027. Ses biens
furent confisqués et réunis à la couronne. —
11. Dynasties royales. 1° France. Le chef de
la branche royale des Bourbons fut Jacques,
comte de La Marche et deuxième fils de Louis,
le premier due de Bourbon. Son descendant,
Antoine de Bourbon, épousa Jeanne d'Albret,
héritière de la Navarre, et leur lils, Henri, de-
vint le roi de Franco Henri IV, en Vo'.l't. Après
lui régnèrent sans interruption Louis .Ull,

Louis XIV, Louis XV et Louis XVI; et après la

chute de iN'apoléon, Louis XVIU et Charles X.
Le chef de cette famille, dite branche ainée
des Bourbons ou branche légitime, est actuel-

lement le comte de Chanibord, petit-fils de
Charles X et prétendant au trône sur lequel il

porteraitletitrede Henri V. Labranche cidette,

dite de Bourbon-Ùi-leans , descend de Pbiliiqie,

duc d'Orléans, frère de Louis XIV et père do
Philippe-Egalité. Ce dernier eut pour fils

Lonis-Philippe, qui moula sur le trône, en
1830. Le chef de celte branrbe est le comte de
Paris, petil-lils de Louis-Pbilippe. — 2" Es-

pagne. Les Bourbons montèrent sur le trône
d'Espagne dans la personne de Philippe V,

pelit-lils de Louis XIV, et y régnèrent, avec
lies intervalles, jusqu'à nos jours. Là encore,
la branche aînée a été remplacée par la bran-
che cadette. — 3° Naples. Don Carlos, second
lils de Philipe V d'Espagne (et plus tard
(Charles 111 d'Espagne), obtint en 1734-'.-; les

couronnes de Naples et de Sicile qui restèrent

à ses descendants jusqu'à l'époque où ils en
turent dépossédés par les Français. Remis au
pouvoir lors de la chute de Napoléon, ils fu-

rent renversés parGaribaldi et l'armée sarde,

en 1800.— 4° Parme. Don Carlos, déjà men-
tionné, fut pendant quelque temps duc de
Parme et de Plaisance. En 1748, son frère

Philippe se saisit du duché de Parme. Ses hé-
ritiers conservèrcnlce duché jusqu'en I801;en-
suite, ils furent ducs deTosi-aiietEtrurie),iJUis,

de Lucques et finalement de Panne jusqu'aux
annexions opérées par Victor-Emmanuel.

BOURBON (Ile). Voy. Réunion (île de la).

BOURBON (Louis-Henri, duc de), connu sous
le nom de M. le duc, né à Versailles en 1692,

mort en 1740. Chef du conseil de régence et

surintendant de l'éducation du roi pendant la

minorité de Louis XV, premier ministre après
la mort du Régent, il pilla le trésor public,

persécuta les prùte=tants et abandunua le

contrôle des affaires à sa maltresse, la mar-
quise de Prie. Il fut exilé à Chantilly en 1720.

COUR y •• r^
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BOURBON (Louis-Henri-Joseph, dernier duc
dk). Voy. (jONDi;.

BOURBONIEN, lENNE adj. Qui a rapport i\

la famille des Bourbons; qui est partisan de
cette famille.

BOURBON- LANCY Borbonium Ansclmium,
ch.-l. de cant. et station halin'alre renommée,
arrond. et à 30 kil. N.-O. de Charolles(Sa6ne-
ct-Loiro); 4,102 hab. Eaux niinoi'alos faible-
ment salines, chlorurées sodiquus. 6 sources
thermales (de 400^60" c.); 1 source froido
(28"). Par litre : 1 gr. 170 chlorure de so-
dium; gr. 210 carbonate de chaux;
gr. 130 sullalte de soude; un pou dacide
carbonique mélangé d'azote. Propriétés médi-
cales analogues à celle de Néris. Bains romaJ|i|',
à'dsde Ci'siir; source dti Lyiube, tilc.

BOURBON-L'ARCHAMBAULT celtique, bwbo,
eau bourbeuse). Cil. -I. de cant., ol slation lial-

néaire, arr. et à 22 kil. 0. de Moulins (Allier)
3,!)77 hab. Très ancienne ville qui n|)partient,
aux Visigoths, puis aux ducs d'Aquitaine et
qui fut prise en 7-o9, par Pépin le Bref. Les
.\rchanibault, sires de Bourbon, y bâtirent la
fortesse féodale dont les ruines sont classées
parmi les nionuments historiques. La lour do
(Jwquentjroijnr, qui existe encore, fut élevée
parPierrc II, époux d'Anne de France. Comme
les bourgeois murmuraient, se-entant menacés
par celte con.^truction, le duc leur dit : « On
la bâtira, qui qu'en yroijne «. La sainte cha-
pelle est un autre monument historique du
xii» siècle. Célèbre établissement thermal au-
trefois très en voçue. Sources thermales (12°

à 52"), contenant du chlorure de sodium,
2gr. 240; desbicarbonates alcalins, 1 gr. 244;
1/10 en volume d'acide carbonique. Ces eaux
excitantes sont ordonnées contre les maladies
scrofuleuses des os, les paralysies, le rhuma-
tismes, les engorgements articulaires, etc.

BOURBONNAIS, Borboncnsis Ajer, ancienne
province de la France cenlrale, entre la Loire
et le Cher, et formant aujourd'hui le dépar-
tement de l'Allier et une partie de ceux du
Puy-de-Dôme, de la Creuse et du Cher. Ce
pays, habité primitivement par les Eduens,
les Bituriges et les Arv.rnos, forma, au viiie

siècle la baronnie ou sirerie de Bourbon, qui
fut réunie à la couronne en liiJl. Capitale,
d'abord Gourbon-l'Arcliambault, puis Moulins;
villes principales: Gauuut, Moulluçon et Vi-

chy.

BOURBONNAIS, AISE s. et adj. Habitant du
Bourbonnais; qui appartient à ce pays ou à
ses habitants.

BOURBONNAISE s. f. Ancienne chanson
accompagnée d'une danse burlesque. — Plug
tard, on composa la belle Bourbonnaise, chan-
son dirigée contre M"" du Barry, maitressa
d'un Bourhon.

BOURBONNE-LES-BAIKS, ch.-l. de cant. et
station baliieairç très fréquentée, arr. et à
40 kil. iN.-E. de Langres (Haute-.Marne), sur
une colline baignée par l'Apanco ; 4,1S6 hab.
Trois sources salines, thernialeside 48a.S0''C.)

chlorarée.-i sodijuos; coutJiiaat : chlorure
de sodium, o gr. 783 ; sel de magnésium,

gr. 3!I2 ; bromure de sodium, gr. OO.'i
;

sels de potasse, de chaux et de fer. Eaux exci-

tantes prescrites surtout contre les paralysies,

les plaies d'armes à feu, les engorgements
des viscères, les fausses ankyloses, les canes,
les nécroses, etc. Etablissement civil. Magni-
fique hôpital militaire fondé en 1732 et pou-
vant recevoir 100 officiers et 400 soldais.

BOURBOTTE [Pierre), conventionnel mon-
tagnard ( 1703-1 7 O'jl.

BOURBOULE (La), station minérale du cant.

de Hociiefort (Puy-de-Dômei, à 48 kil. de
Clermont et à 7 kil. du Alont-Dore. Eaux
chlorurées sodiques bicarbonatées, arseni-

cales, employées contre les maladies cutanées,
les affections scrofuleuseSj dartreuses, rhu-
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matismales, les maladies de la poitrine, les

fièvres intermittentes, la chlorose, l'anémie,

le diabète ; Etablissement Choussy, 72 cabi-

nets de bains avec douches, bains de pieds,

appareils de. pulvérisation. Tenipér. , 60°.

Tturmcs delà Bcmrboule, grand établissement

nouveau ; 120 cabinets de bains avec douches,

bains de pieds, appareils de pulvérisation,

etc. Etablissement Mahru, 33 cabinets de bains

avec douches, bains de .pieds, appareils, etc.

Ces deux établissements, exploités par la

Compagnie fermière, sont alimentés par les

trois sources communales: Perrière, 60°; Se-

daiges, 31°; La Plage, 35°, et les deux sources

fenestre. 21 et 22°, — 1,906 h.

BOURBOURG-VILLE, ch.-l. de cant., arr. et

à 18 kil. S.-U. de Dunkerque (Nord); 2,513

Lab. Bière, liuile, beurre, bétail.

BOURBRIACch -l,decant.,arr.et I Ikil.S.-O.

de Guingamp (Côtes-du->ord); 4,087 hab. Bé-

tail, chevaux, beurre, suif. Exploitaliou de

minerai de fer.

* BOURCETTE s. f. Voy. Mache.

* BOURDAINE ou Bourgène s. f. Arbrisseau

dont l'écorce est pnri-'ative, et dont le bois,

blanc et tendre, fournit le charbon le plus

propre à la fabrication de la poudre à canon.

" BOURDALOD s. m. (de Boiirdaloue, prédi-

cateur qui poi-tait un de ces cordons). Tresse

qu'on allaohe avec une boucle autour de la

forme d'un chapeau.

BOURDALOUE (Louis), jésuite, l'un des plus

grand.- oiMteurs sacrés du règne de Louis XIV,

né à Bouiges en 163i, mort à Paris en f;04.

D'abord i-rolesseur au collège des jésuites de

Bourges, il fut envoyé à Paris en 16G9 et y fut

pendant '20 ans le prédicateur favori de la

cour et de la ville. Il substitua la plus grande
simplicité à l'éloquence théâtrale qui régnait

à son époque; on l'a surnommé <i )e prédica-

teur par excellence ». Le> œuvres de Bourda-

loue ^Paris, l833-'34) ont été plusieurs fois im-

primées. On cite ses sermons sur la Concep-

tion, sur le Jmjement dernier et surtout sur la

PuSiion comme les chefs-d'œuvre de l'élo-

quence chrétienne.

* BOURDE s. f. Mensonge, défaite, niaiserie.

BOURDEAUX , ch.-l. de cant., arr. et à
61 lui. S.-Û. de Die (Drôme), sur le Rouhion

;

1,111 hab. Petite ville fréquentée par les tou-

risles. Pont pittoresque
;

place entourée de
maisons dont la construction datedu xy* siècle.

Ratine, soies, céréales, trulfes.

BOURDEILLES [bour-dé-yeu; II. mil.], vil-

lage, arr. et à 26 kil. N.-E. de Périgueux
(Dordogne), sur la rive gauche de la Dronne

;

i.tîS hab. Ancienne baronnie appartenant à

fa famille de Bourdeilles; patrie de Bran-
tôme. Manoir féodal de la fin du xii^ siècle,

dominé par un donjon d'une grande hardiesse.

Nouveau château construit au xvi"' siècle. Aux
environs, goutl'ie profond du Puy-de-Fontas.

* BOURDER V. n. Se moquer, dire des men-
songes, des sornettes.

* BOURDEUR s. m. Menteur, celui qui donne
des Lourdes.

* BOURDILLON s. m. Bois de chêne refendu
et prûjire a faae des futailles.

BOURDIN (Maurice), antipape, né dans le

Limousin, mort en li22. Archevêque de Bra-
ga, il fut envoyé, comme légat, près de l'em-

pereur Henri V, et fut e.xcommunié pour avoir

couronné ce prince sans autorisation. En
lli8, Henri l'éleva, sous le nom de Gré-
goire VIII, au trône pontifical, tandis que le

comliive avait éju Gélase 11. Après la mort de
Gélase, l'empereur se réconcila avec son suc-

cesseur, Galixle 11, et Bourdib mourut en pri-
son.

* BOURDON s. m. Long bâton fait au tour,

surmonté d'un ornement en forme de pomme,

BOUR

et que les pèlerins portent ordinairement
dans leurs voyages. — Typogr. Faute d'un

compositeur qui a omis un ou plusieurs mots
de la copie. Autrefois, le correcteur faisait

dans la marge de l'épreuve, en face de l'omis-

sion, un signe qui ressemblait à un bourdon

de pèlerin ; de là l'origine du nom que l'on

donne à cette faute.

* BOURDON s. m. (mot formé par onoma-
topie). Entom. Genre d'hyménoptères melli-

fères, remarquables par un corps gros, trapu,

court , couvert de poils de couleurs tran-
j

chantes. Les insectes de ce genre produisent,
\

en volant, le bruit particulier que l'on appelle

bourdonnement. Us diffèrent de l'abeille par

leurs mœurs, leur grosseur, leur aspect. Ils

vivent en sociétés peu nombreuses, dans des

hab tations souterraines. Les mâles et les

neutres meurent dès les premiers froids, tan-

dis que les lemelles, réfugiées dans les fissures

des murs ou dans les trous des arbres, résis-
|

tent à l'hiver et font, au printemps, un nid

qui devient le siège d'une nouvelle société.

l

Bourdon terrestre {Bombus tcrrestris) et son nid.

Elles sont beaucoup moins prolifiques que les

reines d'abeilles. Les bourdons ne font aucune
provision de miel ; leur mission principale

dans la nature parait être de féconder les

plantes en transportant le pollen des fleurs

mâles sur les tleurs femelles. On trouve en

France le Bourdon terr< strc [homhus lerrestris),

noT, long de 16 millim., avec une bande
jaune citron au corselet; le Bourdon des

pierres {Bombus liipidnriuF), noir, long de deux
décimètres ; le Bourdon des mousses {Bombus
muscorum), fauve, à ventre jaune, long de

12 inillim. ; le Bourdon des rochers {Bombus ru-

deriitus), semblable au Bourdon des pierres,

mais à ailes noirâtres.— On appelle vulgaire-

ment /'(imj; ioî^rdons les abeilles mâles, que les

abeilles ouvrières tuentdèsqiie la rtine est fé-

condée(voy. Abeille).— Mus. Ton qui sert de

basse continue dans divers instruments, tels que
la vielle, la musette, la cornemuse. Corde qui

donne ce ton. Bourdon d'orgue, celui des jeux

de l'orgue qui fait la basse, et qui a les tuyaux

les plus gros et les plus longs. Faux-Bourdon,

pièce de musique dont toutes les parties se

chantent note contre note : clumter en [aux-

bourdon.— Grosse cloche : le bourdon deNotre-
bame de Paris.

BOURDON (Louis-Pierre-Marie), mathéma-
ticien, né à Alençon en 179.1, mort en 18ï4.

Il enseigna les mathématiques dans plusieurs

collèges de Paris et publia divers ouvrages

classiques : Eléments d'algèbre (1817 ; in-8°)
;

Arithmétique (1821); Application de l'algèbre à

la géométrie (1824); Trigonométrie rectUiyne et

sp/iérigue (1834).

BOURDON (Sébastien), peintre, né à Mont-
pellier en 1bl6, mort eu 1671. H fut l'un des

fondateurs de l'Académie de peinture et de
sculpture. Le musée du Louvre renferme plu-

sieurs de ses toiles parmi lesquelles son clief-

d œuvre Le Crucifiement de saint Pierre. 11 lit

aussi de belles gravures.

BOURDON DE VATRY ^Ma^c-Antoine), ad-

ministrateur, né à Saint-.Maur en 1761, mort

OUR

à Paris en 1828. 11 fut nommé ministre de la

marine le 3 juillet 1799, offrit de donner sa

démission après le 18 brumaire, eut de vives,
discussions avec le premier consul, au sujet
de ses projets de descente en .\ngleterre et de
nos échecs dans la .Méditerranée. 11 fut bien-
tôt disgracié.

* BOURDONNEMENT s. m. Bruit que font
entendre quelques petits oiseaux et beaucoup
d'insectes, quand ils volent, quelquefois même
quand on le.^ saisit. — Fig. Murmure sourd et

confus d'un grand nombre de personnes
réunies qui parlent, qui discutent entre elles :

on entendit dans toute l'assemblée un bourdon-
nement. — Bruit sourd et continuel que l'on
croit entendre, et qui est seulement un effet

de quelque altération de l'oreille interne -.cette

maladie lui a laissé unbourdonnement d'oreille.

•BOURDONNER v. n. Bruire sourdement,
hanneton qui bourdonne. — Parext. Murmurer
sourdement et confusément; parler, discuter:

on entendit bourdonner toute l'assemblée. —
V. a. Chanter à demi-voix, entre ses dents :

il bourdonne toujours quelques vieux airs. —
Fig. Faire entendre des discours importuns :

que venez-vous nous bourdonner sans cesse ?
(Fam.)

• BOURDONNE! s. m. Chirur. Rouleau de
charpie de funne oblongue, qui sert à tam-
ponner une plaie, à en absorber le pus, etc.

* BOURG s. m. [bourk ; ou mieux bour] (lat.

burgus, ville entourée de murailles). Grand
village où il se tient des marchés : gros bouig.
— Bourg poubbi, se disait en Angleterre des
localités qui, ayant conservé, malîrré leur
petit nombre d'habitants, le droit d'envoyer
des députés au parlement, en trafiquaient ou
ne l'exerçaient que sous le bon plaisir de
quelques grands propriétaires. Se dit chez
nous d'une localité accusée de la même véna-
lité.

BOURG (Le), petit pays de France, dans l'An-

jou, autour de Saiut-Cyr-eu-Bourg (Maine-et-
Loire).

BOURG (Anne du). Voy. Dubodrg.

BOURG [bourk] ou Bourg-en-Bresse [bour-
kan-brè-se], Tanus puis Buigus, ch.-l. du déo.
de l'Ain, par 46" 12' 2f' lat. N. et 2° 53' 28"

long. E., à 432 kil. de Paris, sur la rive gau-
che de la Reyssouze ; 18,501 hab. Rues irrégu-

lières mais propres. Ancienne possession des
sires de Beaugé, puis des princes de Savo e;
réunie à la France par François 1". La cila-

delle, construite en 1569, passait pour l'une

des plus régulières de l'Europe; elle fut dé-
molie en 161 1, sur l'ordre de Louis.XIll. Patrie

de Bichat, de l'astronome Lalaude, du général
Joubert, du traducteur Bacliet, du juriscon-

sulte Collet, de l'historien Faret, du gram-
mairien Favre deVaugelas, de l'évêque Albert

de Chouin, du conventionnel Goujon, du bio-

graphe Michaud, etc. Fa'iences, bijouterie;

bétail, volaille.

• BOURGADE s. f. Petit bourg, village dont
les maisons disséminées occupent un assez

grand espace.

BOURGADE (François), orientaliste, né à

Gan]ou (Gers), en Itsoo, mort en 1866. Mission-

naire en Algérie (1838), puis à Tunis, il fonda
dans cette ville un hôpital, un collège et des
écoles pour les filles. 11 a publié : La Clef du
Coran; Le Passage du Coran à l'Evangile ; Soi-

rées de Carthage ; La Toison d'or de la langue

phénicienne, contenant plusieurs inscriptions

puniques, et une réponse à la Vie de Jénus de
Renan.

BOURGANEDF, ch.-l. d'arr. à 32 kil. S.-O.

de Gutrel (Creuse), près du Thnurion; 3,524

habitants. Tour de Djem oa de Zizim, qui fut

construite, vers 1485, pendant la captivité du
prince musulman dont elle porte le nom et

qui était enfermé dans le prieuré de Bourga-
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nenf. FabriqU'^s de papier, de porcelaine ;

mines de houille. — Alt. 524 luèli'es. Lai.

W» o7' 14" >'.
; lonar. 0° 3o' 50" 0.

BOORG-ARGENTAL, eh.-l de oant., arr. et

à -JS kil. S.-i:. de Saint-Etienne (Loire);

'i.!it3 hah. Pelui'lie, velours, soies; vins du
Rhône ; tlottaire de bois. Lglise du n» siècle

(mon. histor.i. — Bourgas ,Uult,'ane\ ^V. S.)

BOURG DE-PÉAGE, ch.-L de cant., arr. et à

17 kil. .\.-E. de Valence (Drônie); sur la rive

gauche de l'Isère, en face de Romans, avec le-

quel il communique par un pont de quatre

arches, lonj; de 1-.!S mètres.— Pop.4, 982hab.

Culture du niûrier; filature de soie; bois,

huile de noix. Petite ville qui doit son origine

au pont b.lti pendant le ï' siècle par le cha-

pitre de Saint-Bernard-de-Romans,qui y pré-

levait un péaçe. A 3 kil. se trouve Vernaison,

avec les ruines d'une abbaye, lieu de pèleri-

najre fréquenté.

BOURG-DE VISA, ch.-l. de cant.. arr. et à

24 kil. N.-l». de Moissac (Tarn-et-Garonne) ;

785 h.ili.

BOURG-D'OISANS, ch.-l. de cant., arr. et à

50 kil. S.-K. de Grenoble (Isère); '2;37o hab.

Toiles de coton; mines de baryte et d'argent.

Vallée pittoresque de la Romanche.

BOURGELAT iClaude), chirurgien vétéri-

naire, créateur de l'hippiatrique, né à Lyon,

le 27 mars 1712, mort à Paris le 3 janvier

1779. 11 fut d'abord avocatel quitta le barreau

après avoir ga;;né une cause injuste. 11 tint

école d'équitation à Lyon et ouvrit dans cette

ville, en 1702, la première école vétérinaire

que l'on eût eu France. Trois ans plus tard, il

fonda l'école d'Alfort, qu'il dirigea jusqu'à sa

mort. Son chef-d'œuvre, Traité ae la ninfor-

mution extérieure du cheval, de sa beauté et de

SCS défauts [\">>\ a été plusieurs fois réim-

primé et traduit.

* BOURGÈNE s. f. Voy. Bourdaine.

* BOURGEOIS, EOISE s. Citoyen d'une ville:

boiirijeois df Peins; une riche bourrjeoise- — Au-
trefois, coUectiv. Tout le corps des citoyens ou

bourgeois d'une ville : cela mécontenta le bour-

geois. — Parmi les ouvriers, personne pour
laquelle ils travaillent, quelle que soit sa qua-

lité : il ne faut pas tromper le bourgeois. —
Maître ou maîtresse chez qui travaille un
ouvrier : sa bourgeoise Ta congédié. -~ Se dit

aussi par opposition à noble ou à militaire :

gentilshommes, militaires et bourgeois. — Par
hauteur et par dénigr. Qui n'est pas noble,

qui n'a aucun u*age du grand monde : ce

n'est nu'un bourgeois; cela sent bien son bour-

geois. — Le Bourgeois gentilhomme, comédie-

ballet en o actes et en prose ; farce désopi-

lante dans laquelle Molière livre à la risée

les prétentions des parvenus qui veulent singer

les manières des nobles. — Le bourgeois gentil-

homme fut représenté à Chanibord en pré-

sence du roi, le 14 octobre 1070, et à Paris

sur le théâtre du Palais-Royal, le 29 novembre
suivant. Molière y remplissait le rôle de

.M. Jourdain qui, depuis quarante ans, faisait

de la prose sans le savoir.

• BOURGEOIS, OISE adj. Qui convient, qui

appartient à un bourgeois, aux bourgeois. —
Caution bourgeoise, caution solvable et facile

à discuter. (Vieux.) — Garde bourgeoise. Voy.

Garde. — Comédie bourgeoise, représentation

dune ou de plusieurs pièces de théâtre, don-
née par des personnes qui ne jouent la co-

médie que pour leur amusement. — Ordi-

naire bourgeois, cuisine bourgeoise, soupb

bourgeoise, chère, cuisine, soupe bonne et

simple. — Maison bourgeoise, maison simple

et propre, sans luxe ni recherche. Maison
quelconque par opposition aux hôtels, aux
maisons garnies. — Vin bourgeois, vin non
frelate, et qu'on a dans sa cave, par opposition

à vin de cabaret. — Habit bourgeois, se dit

par opposition à l'uniforme militaire et aux

costumes des différents états : cet officier va
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dans la société en habit ivurgeois. — Par me-
|
d où sortirent plus tard Calvin et Théodore de

pris: avoir l'air' bourgeois, la mine bourgeoise

les manières bourgeoises, avoir l'air commun
et des manières dili'érenles di celles du graml
monde. — Ce nom est bien bourgeois, il n'an-

nonce pas que celui qui le porte soit d'une

condition bien relevée.

Voy. Anicet-Bouh-BOURGEOIS (Anicet-).

GEOIS.

BOURGEOIS ;Dominique-François\ inven-

teur trani;ais. né à Cii.iti'lhlunc, près de Pnii-

tarlier, en ItiiiS, mort en I7S1. 11 fut enijui-

scmné pendant deux ans comme imposteur,
pour s'être attribué l'invention du canard au-

tomate de Vaucanson. En 1744, l'Académie
des sciences approuva une lanterne de son
invention et, en 1766, lui accorda un prix

pour son mode d'éclairage des grandes villes.

11 reçut même un monopole de vingt ans pour
l'éclairage de Paris ; mais il en fut ensuite

dépouillé, et mourut dans le dénuement. Le
P. Joly a publié, sous son nom, dexix. Mémoires

sur les lanternes à réverbère.

' BOURGEOISEMENT adv. D'une manière
bourgeoise, en simple bourgeois.

* BOURGEOISIE s. f. Qualité de bourgeois :

droit de bourgeoisie.— Collectiv. Le corps des

bourgeois, les bourgeois i>n général : la bour-

geoisie fit des représentations.

•BOURGEON s. m. (haut ail. burjan, lever).

Bouton un peu développé qui parait aux

arbres et aux arbrisseaux, et d'où il doit sortir

des . branches, des feuilles ou du fruit : an

mois de mai, on commence à voir les bourgeons

aux arbres. — iNouveaujet de la vigne, lors-

qu'il est déjà en scion : couper les nouveaux

bourgeons d'un ccpdevignc.— Fïg.Bnuion , bube

qui vient au visage de certaines peisoune> :

avoir le visa;/e tout couvert de bourgeons.

BOURGEONNEMENT s. m. Développement
des bourireoiis.

* BOURGEONNER v. n. Jeter des "bourgeons,

pousser des bourgeons au printemps : tout

bourgeonne déjà. — Fig et lam. Son nez, son

visage commence a bourgeonnëii, il lui vient

des boutons, des bubes au nez, au visage.

BOURGERON s. m. Petite veste de toile que
portent certains ouvriers.

BOURGES 'bour-je] i4î)aric«m,B!(artca, ch.-l.

du département du Cher, à 221 kil. S. de Pa-

ris, et 9o kil. S.-S.-E. d'Orléans, au con-

fluent de l'Auron et de l'Yèvre, par 47° 4' n9
"

lat. N., et 0° 3' 43" long. E. ;
43, '^87 hab. Ville

très ancienne, déjà fortifiée au temps de Bel-

lovèse et de Sigovèse, c'est-à-dire au vii'

siècle avant notre ère ; cap. des Bituriges Cubi ;

prise d'assaut et saccagée par César, après un

siège mémorable qui dura plus d'un mois. De

411,000 hab. qu'elle renfermait, c'est tout au

plus si 800 échappèrent au massacre ordonné

par César (52 av. J.-C). Un peu plus tard,

Avaricum, reconstruite magnifiquement, de-

vint une ville romaine que l'on appela Bitu-

rica. Métropole de la première Aquitaine et

l'un des principaux centres manufacturiers

de la Gaule, Bourges offrit une riche proie aux

Huns, aux Visigoths, aux Vandales et aux

Suèves, qui la ravagèrent. Elle accueillit Clo-

vis comme un libérateur, parce qu'il était

catholique et qu'elle était déjà le siège d'un

archevêché. Après Charlemagne, les comtes

de Bourges rendirent héréditaire le pouvoir

qu'il leur avait conlié. Le dernier de ces

comtes vendit ses droits à Philippe 1" afin de

prendre part à la première croisade. Pendant

l'occupation de Paris par les Anglais, Charles

Vlll, réfugié dans le Berri, fut surnommé le

petit roi de Bourges. Dans cette ville fut signée

la Pragmatique sanction (1438). Deux souvenirs

qui dominent tous les autres de la même épo-

que son tceux d'Agnès SoreletdeJacquesCœur.

Louis XI, né à Bourges, y créa une université

Bèze et qu'illustrèrent des professeurs tels que
Cujas, .\lciat Hotmail, etc. Un' incendie, en
I 187, détruisit 3,000 maisons et 10 abb.iyes.
l'n massacre général des protestants eut lieu

à Bourges quelques jours api-ès la Saint-Uartlié-
leniy (voy. Barthélémy). L'antique métropole
dé l'Aquitaine a conservé une enceinte et des
monuments gallo-romains. Ses plus beaux
monuments sont : la cathédrale, dédiée à
Saint-Etienne, (monument historiquedii xi'ie

siècle), dominée parlatourSourde (,")8 mètres)

Bourges. — Cilhédrale Siiot-Elieune

et la tour de Beurre (6o mètres), du style flam-

boyant- l'ésflise Notre-Dame, construite en

i;riO; Saint-Bonnet (t:UO); l'hôtel de Jacques

Cœur(l443), aujourd'hui palais de justice et

contenant, dans une chapelle, les portraits des

hommes célèbres du Berri; les hôtels Lalle-

mand et de Cujas, etc. Ecole et direction

d'artillerie. Fonderie de canons. Draps, fer,

coutellerie, salpêtre, porcelaine, joaillerie, etc.

Patrie de Louis XI, de Lescuyer, peintre sur

verre, de Jean Boucher et de Bourdaloue.

BOURGET (Le) I. Bourg de l'arr. et à 10

kil. N.-E. de Chambéry (Savoie), sur la rive

méridionale du lac du même nom : 1,344 hab.

— II. Village de l'arrond. et à 6 kil. E. de

Saint-Denis (Seine), à M kil.de Pans; 2,5j>0

hab — Combats DU Bourget. 1, 28 oct. 18/0.

Le général de Bellemarre , à la tê I e des francs-ti-

reurs de la Presse, déloge l'ennemi. Dans la

nuit suivante, les Allemands essaient inuti-

lement de reprendre le village à la baïon-

nette. — 11,29 oct. 1870. Les Allemands, au

nombre de 15,000 et soutenus par une formi-

dable artillerie, tournent les mobiles et nous

font un grand nombre de prisonniers. Mort

glorieuse du commandant Baroche.— III, 21

déc. 1870. Les marins reprennent le village et

se font décimer en le défendant pied à pied

contre des forces supérieures. A la nuit, le

général Biaise fut mortellement blessé.

BGURGINE s. f. Jeu barbare auquel on se

livre dans les environs d'Arles, et qui consiste

à martyriser publiquemeulun bœuf, avant de

le faire brûler vif.

BOURG-LA-REINE [bour-!a-rè-ne], commune,

du cant. et à 1 kil. de Sceaux (Seinej, sur la

Bièvre; 3,649 hab. Manufacture de faïence.

BOURG-LASTIC, ch.-l. de cant., arr. et à 54

I.
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kil. S.-O. deClermont (Puy-de-Dôme); 1,558

bah. Mines de houille à .Messeix,

BOURG-LÈS-VALENCE, commune du cant.

et à un demi kil. N. de Valence (Drûnie),

4,336 hab. ; verreries, indiennes, impressions
de toiles et de foulards. Eglise romano-byzan-
tine ; château du Valentin.

* BOURGMESTRE s. m. [bourg-mèss-tre]
(ail. hiirgcr, Ijour^eois, mester, chef). Titre des
premiers magistrats de quelques villes de Bel-

gique, d'Allemagne, de Suisse, etc. : le boim/-
mcstre de Hambourg ; ks douze bourgmestres
d'Amsterdam.

BOURGNEUF-EN-RETZ, petite ville maritime,
ch.-l. de cant., arr. et à 30 kil. S. de Paim-
bœuf (Loire-Inférieure), au fond de la baie de
Bourgneuf; 2,987 hab. Marais salants; pêche,
commerce d'eau-de-vie et de sel. Belle église.

Aux environs, rochers appelés les Cheminées;
cromlech de trente pierres.— Baie de bourg-
neuf, baie comprise entre la pointe de Saint-
Gildas, au N. et le détroit de Fromentin,
au S. Elle est dangereuse à cause des bancs
de sable dont elle est parsemée et des vents
du N.-O. contre lesquels elle n'est pas
abritée.

BOURGOGNE s. m. Vin que l'on récolte en
Bourgogne : un verre de bourgogne. On dit

mieux : vin de Bourgogne. On comprend sous
le nom de vin de Bourgogne ceux qui provien-
nent de la basse Bourgogne (Côte-d'Or et en-
virons de Chalon-sur-Saône) et ceux de la

haute Bourgogne (Yonne). On y joint ceux du
Maçonnais et du Beaujolais. Les meilleurs
crus sont ceux de Chambertin.deRichebourg,
de Corton, de la Tâche, de Romanée-Saint-
Vivanl, de Romanée-Conli et du Clos-Vou-
geot, d'une excellence sans égale et d'un prix

énorme. Ensuite viennent les vins de Nuits,

de Volnay, de Pomard, de Beaune, de
Vosne, de ChamboUe et de quelques autres
vignobles un peu inférieurs à ceux de la pre-
mière classe. Tout ces vins sont rouges. Par-
mi les vignobles produisant des vins blancs,
nous citerons Montrachet, qui est le plus re-

nommé et après lequel viennent : la Perrière,
la CambotteetlaGoulte-d'Or, à Mcursault. Le
département de l'Yonne produit une classe

étendue de vins blancs, appelés Chablis. I^es

vins du Bordelais sont les seuls que l'on puisse
comparer aux bourgognes. A une belle couleur
les vins bourguignons joignent àun parfum et

à un goût délicieux, une délicatesse sans égale.
Sans être trop fumeux, ils sont corsés, fins et

spiritueux. Les vins blancs sont moelleux et

prennent une teinteambrée en vieillisant. Les
vins de Bourgogne ne supportent pas les tra-

versées en mer.

BOURGOGNE ch.-l. de cant., arr. età 10 kil.

N. de Reims (Marne); 780 hab. Eglise du
xiii^ siècle (mon. hist.).

BOURGOGNE, nom de trois royaumes, d'un
duché féodal, d'un cercle de l'empire et d'une
ancienne province française.— Royaumes de
Bourgogne. Le premier fut fondé en 413 par
les Burgondes, qui se répandirent dans les val-

lées de la Saône et du Rhône jusqu'à la Mé-
diterranée. Ce royaume fut renversé par les

Francs en 543. — Lors du démembrement de
l'empire carlovingien, la Bourgogne devint
indépendante. Il se forma alors deux royau-
mes de Bourgogne : 1° Bourgogne cisjurane,

formée en 879, par Boson, beau-frère de
Charles le Chauve, et comprenant la Provence,
le Vivarais, le comté d'Uzès, le Lyonnais, le

Dauphiné, une partie de la Bourgogne, la

Franehe-Comlé et la Savoie. Boson eut pour
successeurs Louis l'Aveugle (887-928) et Hugues
de Provence (928-'33). 2° Bourgogne thansju-
itANE, au N. de la précédente, comprenant la

Suisse en deçà de la Reuss, le Valais, le pays de
Genève, le Chablais elle Bugey. Ce royaume,
formé en 888, par le duc Rodolphe, lors de la

déposition de Charles le Gros, s'agrandit, en

933, de la Bourgogne cisjurane, qu'acheta

Rodolphe II, fils et successeur du fondateur

de la dynastie. Ces deux états réunis prirent

alors le nom de Royaume d'Arles et passèrent,

à la mort de Rodolphe III (1033), à Conrad le

Salique, roi de Germanie. — Duché de Bour-

gogne. La partie N.-O. de l'ancienne Bourgo-

gne, qui ne s'était pas séparée du royaume
des Francs, fut donnée, par Charles le Chauve,

à sonbeau-frèreRichard le Juslicier,qui régna
de 877 à 921. Son fils, Rodolphe, mourut sans

héritier direct en 936. La Bourgogne fut réu-

nie à la France en 1002, et abandonnée en

1032, à Robert le Vieux, fils du roi Robert et

frère de Henri I". La dynastie capétienne ré-

gna en Bourgogne pendant 330 ans avec une
autorité presque indépendante. Elle acquit

unogrande puissance, s'empara de la Franche-

Comté, d'un fragment du royaume d'Arles et,

pendant un moment, posséda des principautés

en Orient. Elle a fourni douze ducs, savoir :

(1103)

(I2I«)

(lr!7ij

(1305)

(1315;

Boberl 1" ((032)

Hugues I" (1075)

Eudes 1" (1078)

HuKuesIl.lfr.n-ili.iue (1102)

Eudes II (I Ui)
Hugues m (1162)

Eudes III. .

Hugues IV.

«obert II . .

Hugues V..

Eudes IV...
Philippe de Itou (I35U)

Le dernier dur étant mort sans postérité, en

t36l, le roi de France Jean entra en posses-

sion de ses domaines, en qualité de plus pro-

che héritier dans la ligne masculine; il inves-

tit, en 13(J3, l'un de ses fils, Philippe le Hardi,

de la dignité de duc de Bourgogne. Avec cette

nouvelle dynastie dite de Valois commença la

plus brillante période de l'histoire de Bourgo-

gne. Philippe épousa en 1369, Marguerite,

héritière des Flandres. Il eut pour successeurs :

Jean sans Peur (1404), Philippe le Bon (1419)

et Charles le Téméraire (1467). Les deux der-

niers de ces princes possédaient des droits

régaliens; leurs étatscomprenaientlaBelgiciue

et la Hollande modernes, le duché de Lorraine

et le vicariat impérial d'Alsace; ils humiliè-

rent plusieurs fois la monarchie française,

cultivèrent les beaux-arts, protégèrent le com-
merce et l'industrie et amenèrent leurs sujets

à un degré de bien-être et de civihsation auquel

on ne pouvait rien comparer dans les autres

pays. A lamorL de Charles le Téméraire (1 477),

qui fut l'un des princes les plus yiuissants de

l'Europe, son vaste domaine futdémembré. Sa

fille, Marie, épouse de Maximilien d'Autriche,

eut les Flandres; mais Louis XI saisit la Fran-

che-Comté, la Picardie, l'Artois et le duché de

Bourgogne, comme fief tombé en quenouille
;

il fut ensuite obligé d'abandonner la Franche-

Comté. Les héritiers de Marie, se considérant

comme injustement dépouillés par les rois de

France, entreprirent une longue lutte pour
reconquérir ce qui avait appartenu au duché

de Bourgogne. Charles-Quint, petit-fils de Ma-
rie, obtint même de François 1", par le traité

de Madrid, l'abandon de tout l'ancien duché.

Mais les états de Bourgogne décidèrent que
le roi n'avait pas eu le droit de disposer de
leur pays; et l'empereur dut renoncer à ses

prétentions par le traité de Cambrai (l'iiO).—
Cercle de Bourgogne, portion du duché de
Bourgogne que put conserver Marie, fille de
Charles le Téméraire. Le cercle de Bourgogne
fut, amoindri peu à peu et ne comprit plus que
le Brabant, le Limbourg, le Luxembourg et

une portion de la Flandre, du Hainaut, de
iNamur et de la Gueldre. L'expression géogra-
phique Ccixle de Bourgogne, cessa d'être em-
ph»ye lorsque la maison d'Autriche eut aban-
donné ses prétentions sur l'héritage de Charles

le Téméraire. — Province de Bourgogne, nom
que reçut, après son annexion à la Fiance, la

partie de l'ancien duché de Bourgogne com-
prise entre la Champagne, la Franche-Comté,
la Savoie, le Lyonnais, le Dauphiné, le Bour-

bonnais et le Nivernais. Cette province, riche

et fertile, futpendant quelque temps le boule-

vard de la France; elle a toujours manifesté

un vif patriotisme et un grand attachement à

notre nationalité. Au temps des Gaulois, elle

était habitée parles Ediiens, les Mandnbiens
et les Ambares, qui furent compris dans la
première Lyonnaise des Romains. Plus tard-
on la divisa enAuxois, pays de Montagne, Au-
tunois, Dijonnais, Bugey, pays de Gex et prin-
cipauté des Dombes. La Boiiigogne a formé,
en tout ou en partie, les départements de
l'Yonne, de la Côte-d'Or, de Saône-et-Loire
et de l'Ain; elle a fourni de petites portions
à ceux de l'Aube et de la Nièvre. Elle est tra-
versée par les montagnes du Charolais et do
la Côte-d'Or et arrosée par la Seine, la Saône,
le Rhône et l'Ain. — Canal de Bourgogne,
grand canal qui met en communication la

Méditerranée avec la Manche par le Rhône et

la Saône d'un côté, l'Yonne et la Seine de
l'autre. Sa longueur, de La Roche (Yonne) à
Saint-Jcan-de-Losne (Côte-d'Or) est de 242,.';72

mètres; il a 191 écluses. Il suit les vallées de
l'Armençon et communique, à Pouilly, par un
souterrain de 3,333 mètres avec la vallée de
rOuehe. Il passe à Brinon, Saint-Florentin,
Tonnerre, Ancy-le-Franc, Bulïon, Montbard,
Pouilly, Vandenesse, Plombières et Dijon. Il

fut creusé de 1832 à 1834 et coûta .S4,4'03,3I4

francs. Le canal du Rhône au Rhin le fait

communiquer avec le Rhin. — Hôtel de Bour-
gogne, hôtel des ducs de Bourgogne à Paris,

bail au xnr siècle, entre les rues Pavée-Saint-
Sauveur, Saint-Denis, Mauconseil et Montor-
gueil. Il n'en reste plus qu'une tour construite
par Jean sans Peur, qui s'y enfermait pour se

mettre en garde contre la vengeance de la

veuve du duc d'Orléans. — Théâtre de Bour-
gogne, théâtre établi en 1S48, sur une partie
de l'emplacement de l'hôtel de Bourgogne, par
les Confrèresde là Passion associés aux Enfants
sans Souci. C'est sur ce théâtre, origine de la

Comédie-Française, que l'on joua les œuvres
de Corneille et de Racine, h'Illustre-Théâtre

de Molière lui fil une luile concurrence. Fermé
en 1697, pour avoir joué la Fansse Prude, le

théâtre de Bourgogne rouvrit après la mort
de Louis XIV et fut démoli en 1784. Il fit place
à la halle aux cuirs.

BOURGOGNE (Louis, duc de), petit-fil? de
Louis XIV, né à Versailles le 6 aoiit 1682, ma-
rié en 1097 à la princesse Adélaïde, dauphin
à la mort de son père auquel il ne survécut
que dix mois (1712).

BOURGOIN, Bcrgusium., ch.-l. de cant., arr.

et a 14 kil. 0. de la Tour-du-Pin (IsM-eljSurla

Bourbre; 6,659 hab. Filatures, taillanderies

et tanneries; farines.

BOURG-SAINT-ANDÉOL, ch.-l. de canf.,

arr. et à 62 kil. S.-E. de Privas (Ardèi'ln-i,

sur la rive droite du Rhône; 4,264 hali. Ville

très ancienne. Saint Andéol y fut, dit-on,

martyrisé en l'an 208, sous le règne de l'em-

pereur Sévère. Dans les environs se trouve la

fontaine des Tournes. Filatures de soie, tan-

neries, vins.

BOURG-SAINT-MAURICE, ch.-l. de car'.
,
arr.

et à 27 kil. de Muutiers (Savoie) ; 2.î>22 hab.

Mines de sel gemme, dans la montagne d'Ar-

bonne.

BOURG-SUR-MER ou Bourg -sur -Gironde,

ch.-l. de cant., arr. et à 14 kil. S.-E. de Blaye

(Gironde): 2,890 hab. Port non loin du con-

Uuenl de la Dordogne. Toiles, quincaillerie,

foins dits au sel.

BOURGTHEROUDE ou Bourgthéroulde, ch.-l.

de cant., arr. et a 29 kil. S.-E. dn Pont-

Âiidemer (Eure); 71b hab. Ancien cliâlcaii ;

é.L'Iise ornée d'une tour carrée du xv« siècle

el de verrières de la Renaissance. Toiles, bé-

tail.

BOURGUÉBUS, ch.-l. de cant., arr. et à

10 kil. S.-E. de Caen (Calvados) ; 183 hab.

Eglise du xiii" siècle.

BOURGUEIL, Burgolium, ch.-\. de cant., arr.

et à 17 kil. N.-O. de Chinon (Indre-et-Loire),

sur le Doit; 3,102 hab. Ruines intéressantes
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d'unB ahbaye; église du xii» siècle. Porcs,

chauvit', vins et bestiaux; culture de réglisse.

BOURGUET (Louis), naturaliste, né à Nîmes
en l(J7S, mort à iNeiitVhàlel en I7i"2; fut |iro-

fesseur à N'eutehAtcl, et auteur d'un lion

Truite des pétrifications, 1 vol. in-i", Paris,

lia.

BOURGUIGNON, ONNE s. et adj. Qui est né
en Iiouriiovne : qui appai lient j"! ce pays (Ui à
ses habitants. — Faction des Bourguignons,
parti opposé i\ eelui des Arin.tirnacs, sous les

réjînes de Charles VI et de Charles VII. Jean
sans Peur, duc de Bourgogne, ayant fait as-

sassiner le duc d'Orléans (1407). le royaume
se trouva divisé entre les partisans et les ad-
versaires du meurtrier. I,a lutte fut longue et

sanglante; elle se compliqua de l'invasion

des .^nslais, appelés par Jean sans Peur et ne
se termina qu'au traité d'.\rras (1433).

BOURIGNON (Antoinette), visionnaire, née
à Lille en 1016, morte à Franeker (prov. de
Frise) en lOSO. Son existence fut des plus agi-

tées; elle voyagea en France, en Hollande, en
Angleterre et en Ecosse, tantôt sous les habits

d'un homme, tantôt sous un costume reli-

gieux. Elle soutenait que le christianisme ne
consiste pas dans la foi et dans les pratiques

religieuses, mais qu'il résulte d'un sentiment
intérieur et d'une impulsion surnaturelle.

L'un de ses adeptes, nommé Court, lui fit don
d'une grande fortune. Ses œuvres, publiées

en lOSti, forment 21 vol. in-S".

BOURIGNONISTE s. Disciple d'Antoinette
Bourii-'iHin.

BOURLE s. f. Espièglerie, tour (Vieux).

* BOURLET s. m. Voy. Bourrelet.

BOURLINGUER v. n. Mar. Eprouver de la

fatigue, en parlant d'un navire ou d'un

homme.

BOURMONT (Burnonis Mons), ch.-l. decant.,

arrond. et à 48 kil. N.-E. de Chaumont (Haute-
Marne), près de la rive droite de la Meuse

;

740 hab. Brosseries, coutellerie.

BOURMONT (Louis-Auguste-Victor, comte
DE Ghais.ne de), maréchal de France, né au
château de Bourmont (Maine-et-Loire), en
1773, mort en 1846. Il servit dans l'armée de
Condé (1793), puis dans celle des Chouans
(1794-1800), mit la ville du Mans à feu et à
sang (lo octobre 1799), se soumit, vint à Pa-
ris, conspira, fut compromis dans le com|ilot
ijB la machine infernale, mais s'en tira habi-
lement en accusant les Jacobins, fut néan-
moins arrêté, s'évada de sa prison de Besan-
çon (1805), se retira à Lisbonne, où il se

trouvait lors de la prise de cette ville par
Junot (1810), se réconcilia avec Napoléon, fut

nommé colonel et devint général de division
en 1814. La Restauration lui conserva son
grade. Chargé, en 1813, d'arrêter Napoléon a
son retour de l'Ile d'Elbe, il fut impuissant à
accomplir cette tâche. Napoléon lui maintint
son commandement, malgré l'avis de Carnot.
X la veille de la bataille de Ligny (14 juin
1813), Bourmont déserta, passa au service de
Louis XVIII, et pénétra en France après Wa-
terloo. Son témoignage, pendant le procès
de Ney, fut fatal à ce dernier. Le roi le créa
successivement pair de France, ministre de la

guerre (1829), commandant en chef de l'ar-

mée expéditionnaire d'Alger et maréchal de
France, après la prise d'.\rger. Remplacé dans
son commandement après la révolution de
Juillet, il refusa le serment à Louis-Philippe,
fut déclaré démissionnaire, essaya de soule-
ver la Vendée, passa au service de don Miguel
de Portugal, puis de don Carlos, en Espagne,
fut amnistié en 1840 et finit ses jours dans
son château de Bourmont.

BOURNE. I. (Hugh), ecclésiastique anglais
(l'/7-M832), fondateur (1810) de la secte des
méthodistes primitifs. — II. (Vincent), poète

latin anglais, mort en 1747. A donné des ver-

sions lalines des anciennes ballades anglaises

(1734). Ses Œuvres poétiques ont été publiées

en 1808.

BOURNON (Jacques-Louis, comte de), ininé-

raUiui>le, né à Metz en ['"'[, mort à Ver-

sailles en 1823. Il a laissé quelijues ouvrages,

entre autres : Catalogue de la collection miné-
raloyique du roi.

BOURNONITE s. f. (de Boumon, minéralo-
giste (|ui, le premier, l'a établie cimime es-

pèce). Miner. Triple sulfure île plonili, d'anli-

moine et de cuivre
; plomb antinioiiié, sul-

furé ; on l'appelle aussi Enddlione; .S' Sb Cu
Pb. Poids 5, 7. La bournonite se trouve dans
des filons contenant des minerais de plomb et

de cuivre (Le Harz, Huel-Boyr-.Mine, en
Cornwall). Eclat métallique ; couleur gris de
plomb.

BOUROU (holl. Boeroe), île des Indes orien-
tales hollandaises, à rO. de Ceram ; environ

8,000 kilom. carr.; environ 100,000 hab.
Territoire montagneux contenant des pics de
2,300 m. Sol fertile. Les babiroussas et les

daims abondent. — Lat. (au mont Tomahou)
3° 13' S.; long. 123° 51' 10" E.

* BOURRACHE s. f. (lat. horrago). Bot. Genre
type de la famille des borraginées, dont une
espèce, la bouirache officinale, originaire de

l'Asie Mineure, mai;
naturalisée depuis un
temps immémorial
dans nos climats, est

une herbe annuelle,

dont les tiges et les

feuilles sont hérissée?

de poils. Ses tleurs,

en grappes unilaté-

rales, sont d'un beau
bleu et s'épanouissent
pendant tout l'été

;

on s'en sert quelque-
fois pour orner la sa-

i.ide. La bourrache
est une plante émol-
liente, légèrement su-

dorifique et diuréti-

que, employée dans
les fièvres éruplives,

dans la pneumonie,
la grippe et le rhu-

matisme musculaire. 30 gr. par litre d'eau.

* BOURRADE s. f. Chasse. Atteinte donnée
par le chien au lièvre qu'il court. — Fig. et

fam. Coups que l'on donne à quelqu'un avec
la crosse d'un fusil. — liepartics aigres dans
une discussion.

* BOURRAS, s. m. 'Voy. Bdre.

* BOURRASQUE s. f. (ilal. bnrea, vent du
nord). Tourbillon de vent impétueux et do
peu de durée : il s'éleva toittd'uncoup uneiaur-
rasque.— Fig. Redoublement subit de quel({ue

mal ; vexation imprévue et de peu de durée :

je me croyais quitte de ma fièvre, il est survenu
une bourrasque. — Mouvement de colère

brusque et passager, accès de mauvaise hu-
meur d'une personne : il est sujet à des
bourrasques.

BOURRASSOL, station balnéaire, arr. de
Toulouse (Haute-Garonne). Eau ferrugineuse
bicarbonatée, à il" C. Anémie, ciilorose,

lymphatisrae.

* BOURRE s. f, (bas lat. bura, poil). Amas
de poils détachés de la peau de certains ani-
maux à poil ras, tels que les bœufs, les vaches,
les chevaux, etc. : la bourre sert à garnir des
selles, des bdis, des tabourets, etc.—Ce qu'on met
dans les armes à feu, par dessus la charge, pour
la retenir et la presser leemorceau de linge me
servirade ioiirre.— Agric. Duvet qui couvre les

bourgeons de quelques arbres et arbrisseaux,

lorsqu'ils commencent à pousser : la vigne a

Bourrache (Borragoot'tictualis).

grU en bourre, c'est-à-dire, au moment où le

bourgeon se formait. — Blanc de bourre, en-
duit formé de terre, que l'on recouvre de
chaux mêlée de bourre. — Bourre de l.\ine,

ou Bourre LA^iicE, partie la plus grossière qui
provient de la laine. — Bourre de soie, par-
lie la plus grossière du cocon, celle qui ne se
dévide pas. — Bourre tontissk,. ce qui tombe
des draps lorsqu'on les tond. — Fig. et fam.
Il y a bien de la bourre dans cet ouvrage, il

y a, dans cet ouvaee, bien des choses non
seulement inutiles, mais mauvaises, mêlées
avec d'autres qui sont bonnes.

* BOURREAU s. m. Exécuteur des hautes
œuvres, des arrêts rendus en matière crimi-
nelle. Ce terme n'est pas employé dans la loi

pénale actuelle : mourir par la main du bour-
reau ; les bourreaux tuent, mais les écrivains

diffament (L. Vieillot). — Par ext. Meurtrier :

Bourreau de vos sujets, pourquoi, dans vos tr;inspoi'ts.

N'aspirer qu'au plaisir de régner sur des morts.

Racine.

— Fig. Homme cruel, inhumain : Néron mé-
rita le nom de bourreau. — Par exag. Per-
sonne qui taquine, qui fatigue : eh bien, bour-
reau, t'expliqueras-tu'! — Cause de douloureux
tourment: le remords est un cruel bourreau. —
Fig. et fam. : bourreau d'argent, homme exces-
sivement prodigue, un grand dissipateur. —
Fij.'. Etre le bourreau de soi-même, ne ména-
ger ni sa santé ni ses forces.

"BOURRÉE s. f. Fagot de menues branches :

chauffer le four avec des bourrées. — Sorte de
danse : un pas de bourrée; bourrée d'Auvergne

.

— Air sur lequel on exécute cette sorte de
danse : jouer, chanter une bourrée.

BOURRÈLEMENT s. m. Douleur : bourrelé-

ment de l'esloinac.— Fig. Etat d'une conscience
bourrelée de remords.

* BOURRELER v. a. Tourmenter, gêner.
Ne s'emploie qu'au figuré pour exprimer les

peines intérieures que les reproches de la

conscience font soulliir : /(/ conscience bourrelé
les méchants. Son plus grand usage est au
participe passé.

* BOURRELET ou Bourlet s. m. Coussin
rempli de bourre ou de crin, fait en rond, et

vide par le milieu. — Gaine étroite et longue,
faite de toile et remplie de bourre ou de
crin, qu'on adapte aux bords intérieurs des
portes et des fenêtres qui joignent mal, pour
empêcher le froid et l'humidité de pénétrer
dans les appartements.— Bandeau rembourré
dont on ceint la tête des enfants pour
empêcher qu'ils ne se blessent, quand ils

tombent. — Rond d'étoile qui est au haut du
chaperon que les docteurs, les licenciés et

certains magistrats portent sur l'épaule. —
Enllure qui survient autour des reins, à une
personne attaquée d'hydropisie:iZa le bourre-

let. — Renflement circulaire qui se forme
quelquefois à la tige ou aux rameaux d'un
arbre, d'une plante : bourrelet naturel ; bour-

relet accidentel.

•BOURRELIER s. m. Ouvrier quilaitles har-
nais des chevaux et des bêtes de somme.

* BOURRELLE s. f. Femme du bourreau.

* BOURRELLERIE s. f. Métier, commerce
du bourrelier.

* BOURRER v. a. Enfoncer la bourre dans
une arme à feu que l'on vient de charger : la

'

baguette sert à bourrer. — Fig. et fam. Faire
manger de quelque chose avec excès : elle

bourre son enfant de pâtisseries. — Chasse.
Se dit d'un chien qui, en poursuivant un
lièvre, lui donne un coup de dent, et lui

arrache du poil: le chien a bien bourré le lièvre.

— Fig. et fam. Donner des coups, pousser
avec la crosse d'un fusil : les gendarmes l'ont

bourré. — Par ext. Maltraiter de coups ou de
paroles : il voulait faire l'insolent, mais on l'a

bien bourré. — Neutral. Manège. Se dit d'un
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cheval qui s'élance brusqueïnent en avnnf,
sans que le cav.ilif'i- s'y attende l'i puisse Ilji

empêcher.— Se bourrer v. pr. Mangei' de
quelque chose avec excès: il s'est bourré de ha-
ricots. — V. récipr. Se maltraiter l'un l'autre :

ils se sont bien bourrés.

* BOURRICHE s. f. Espèce de panier long
dont on se sert pour transporter du gibier,

de la volaille, du poisson, etc.

BOURRICHON s. m. Argot. Tête : il ne faut
pas se monter le bourrichon.

BODRRIENNE (Louis-Antoine Fadvelkt de),

secrétaire privé de Napoléon l<^', né à Sens en
1709, mort fou à Caen en 1834. Condisciple de
Bonaparte à Brienne, il resta dans son inti-

mité, fut nommé conseiller d'Etat après le

18 brumaire, fut deux fois destitué à cause de
ses concussions, se rallia à la Restauration,
suivit Louis .XVIIl à Gand, fut créé conseiller

d'Etat, puis ministre d'Etat. Avec la collabo-
ration de Villemarest et de plusieurs autres,

il prépara les Mémoires sur Napoléon, le Direc-

toire, le Consulat, l'Empire et la Restauration

(10 vol. in-8", 1829-'31). L'impression que lui

causa la révolution de Juillet le rendit fou ;il

teiniina sa vie dans une maison de sauté.

BOURRIER s. m. Ordure, fumier.

* BOURRIQUE s. f. Anesse : paysan monté
sur une bourrique. — Par denigr. 'l'oute sorte

de petits mauvais chevaux dont on se sert il

divers usages, comme pour porter des légumes
au marché, du plâtre, etc. Ce sens a vieilli.

— Fig. pop. Personne très ignorante : il fait

le savant, et ce n'est qu'une bourrique. —

w

Tourner en bourrique, devenir comme une
brute. — Faire tourner quelqu'un en bour-
rique, l'abrutir.

' BOURRIQUET s. m. Petit ânon, ftne d'une
petite espèce.— Miiçonn. Civière qui sert à en-

lever, au -moyen d'dlie grue, des moellons ou
du mortier dans des baquets.

BOURRIR v. n. Se dit du bruit que fait la

perdrix en s'envolant.

BOURRIT (Marc-Théodore), orographe, né
à Genève en 1735, mort en 181t. Peintre sur

émail, il -reproduisit les principaux sites de
son pays. Après plusieurs tentatives pour exé-

cuter, avec de Saussure, l'ascension du mont
Blanc, il y réussit en 1787. Ses principaux

ouvrages sont : Description des Alpes pennines

et rhétlennes (178!) , et Description des cols et

passages des Alpes (1803).

* BOURRU, UE adj. Qui est d'une humeur
brusque et chagrine : homme bourru, femme
bourrue; esprit bourru, humeur bourrue, etc.

— Moine bourru
,

prétendu fantôme que
l'ignorance faisait craindre dans 1ns campa-
gnes.— Fam. Homme de mauvaise humeur :

cet homme-là est un vrai moine bourru. — Vin

BOURRU, sorte de vin blanc nouveau qui n'a

point fermenté, et qui se conserve doux dans
le tonneau pendant quelque temps. — Subs-
tantiv. Personne brusque et chagrine: c'est

un bourru bienfaisant.

BOURSAULT (Edme), poète français, né à
Mussy-l'Evêque (Bourgogne) en 1G38, mort à

Montiuçon en 1701. Udébuta très jeune, ritjia-

raitre une gazetteen versquilui valut une pen-

sion de :2,000 fr., laquelle fut ensuite supprimée
à cause de plusieurs vers mordants à l'adresse

de plusieurs personnages de la cour. Il eut

plus tard querelle avec Molière, mais sut se

concilier l'amitié de Boileau. Plusieurs de ses

pièces de théâtre ont obtenu du succès. Nous
citerons : Le Mercure galant (1683) ; Esope à
la ville (1690); Esope d la cour (1701). Son
Théâtre a été publié en 1725 et en 1746.

* BOURSE s. f. (gr. bursa, cuir). Petit sac

de peau, d'étoffe, ou d'un tissu quelconque,
dans lequel on met ordinairement l'argent
qu'on veut porter sur soi : bourse de cuir, de
peau, de velours. — Sa bourse est bien plate,

se dit en parlant d'une personne qui n'a

guère d'argent.

—

Demander la bourse, labourse
ou la vie, demander à quelqu'un son argent,
sa bourse, avec menace de le tuer s'il la re-

fuse. — Coupeur de bourses, filou qui dérobe
avec adresse. On dit quelquefois dans un sens
analogue: cotiper la bourse.— Parext. Argent
dont on peut disposer actuellement ou habi-
tuellement: avoir recours à la bourse de quel-

qu'un. — Sa bourse est ouverte à ses aaiis, il

jirèle volontiers de l'argent à ses amis, lors-

qu'ils en ont besoin. — Toutes les bourses sont

fermées, on ne trouve point d'argent à em-
prunter. — Avoir la bourse, tenir la bourse,

tenir les cordons de la bourse, avoir le manie-
ment de l'argent. — N'avoir qu'une bourse, ne
faire qu'une bourse, faire bourse commune, se

dit de deux ou de plusieurs personnes qui font

leur dépense en commun. — Faire bon mar-
ché de sa bourse, se vanter qu'on a payé une
chose moins qu'elle n'a coûté réellement. —
Sans bourse délier, sans donner d'argent. —
JVt; pas laisser voir le fond de sa bourse, cacher
l'état de ses affaires.

—

Bourse à jetons, bourse
destinée à contenir des jetons. — Bourse de
jetons, bourse pleine de jetons, qui contient
des jetons. On se sert oi'diuairemenl d'une
bourse semblable pour faire la quête dans les

églises: bourse de quêteuse. — Dans le Levant.
Somme ou monnaie de compte évaluée ordi-

nairement à cinq centspiastres (1,781 fr. 28
cent.) : il lui envoya trente bourses. — Sac de
cuir que Ton met quelquefois de chaque côté
au-devant de la selle d'un cheval, et qu'on
nomme plus ordinairement sacoche— Petit sac

detall'etas noir dans lequel les hommes enfer-

maient autrefois leurs cheveux par derrière :

bourse à cheveux— Chasse. Longue poche faite

de réseau, qu'on meta l'entrée d'un terrier, pour
prendre leslapins qu'on chasse au furet. — Li-

turg. Double carton, couvert d'étoffe, dans le-

quel on met lescorporauxqui ser\ent âlamesse.
— Bot. Membrane qui enveloppe les champi-
gnons lorsqu'ils sont encore jeunes, et qui

s'ouvre ou se déchire quand ils prennent de
l'accroissement. C'est ce qu'on appelle autre-

ment volva. — BouRSE-A-p.'VSïEUR, plante cru-

cifère très commune qui porte des silicules

aplaties en forme de cœur renversé.—Bourses
s. r. pliir. Peau qui enveloppe les testicules.

" BOURSE s. f. Pension fondée par le pou-
verneineiit, par une commune, ou par un par-
ticulier dans un collège, dans une école pu-
blique, dans un séminaire, pour l'entretien

(l'un écolier, d'un élève, durant !e cours des
études qu'il y doit faire : bourse entière, demi-
bourse, trois quarts de bourse

; fonder plusieurs

bourses dans un collège, dans un séminaire;
bourse communale; bourse ecclésiastique. —
Législ. « Les bourses accordées aux éléees, dans
les établissements d'instruction publique, con-
sistent dans la remise totale ou partielle du
prix de la pension ou des droits a payer, ou
même dans l'allocation d'une indemnité.
Dans les facultés des sciences et dans les fa-

cultés des lettres, des bourses de licence et des
bourses d'agrégation, consistant en indemni-
tés mensuelles, sont accordées, au concours,
ainsi qu'il résulte d'un arrêté du ministre de
l'instruction publique du 3 juin 1880. Il a été

aussi fondé des bourses du doctorat (Cire.

janvier 1880). Les bourses entretenues dans
les lycées et collèges sont fondées soit par
l'Etat, soit par les départements, soit par les

communes, soit par des particuliers. Celles

entretenues par l'Etat sont diviséc-s, par le dé-

cret du 19 janvier 1881, en trois catégories :

les bourses d'internat, les bour.ses de demi-
pensionnat etcelles d'exteinat simple ou sur-

veillé. Les bourses d'internat et celles de
demi-pensionnat se subdivisent en bourses

entières, trois quarts de bourse et demi

-

bourses. Les candidats aux bourses d'ensei-

gnement classique et d'enseignement spécial

doivent juslilier
,
par un examen préalable,

qu'ils sont en état de suivre la classe corres-

pondant à leur âge. L'examen est subi devant
une commission de cinq membres nommés
par le recteur. Il doit en outre être fourni des
renseignements sur la situation de fortune

'

des familles des candidats. Les boursiers de
l'Etat sont nommés par le président de la

République, ceux des départements sont nom-
més par les conseils généraux, et ceux des
communes par les conseils municipaux avec
approbation des préfets. Les boursiers res-

tent en possession de leur bourse jusqu'à la

fin de l'année classique dans laquelle ils attei-

gnent l'âge de dix-neuf ans accomplis. Des
bourses sont instituées par l'Etat et par les

départements: à l'école normale d'enseigne-
ment spécial de Cluny ; dans les écoles nor-
males primaires; dans les écoles l'égionales

d'agriculture ; dans les écoles vétérinaires
d'Alfort, de Lyon et de Toulouse; dans les

écoles d'arts et métiers ; à l'école des jeunes
de langues ; à l'école d'horlogerie cie Cluses,

etc. Des bourses et des demi-bourses sont accor-
dées, en cas d'insuflisance de fortune, aux
élèves de l'école polytechnique, de l'école na-
vale et de l'école spéciale militaire. Au Pry-
tanée militaire, des places gratuites sont ré-

servées exclusivement aux fils d'otficiers ser-
vant ou ayant servi dans les armées, et aux
fils de sous-officiers morts au champ d'hon-
neur. Des bourses nationales ont été insti-

tuées dans les collèges communaux, en exé-
cution de la loi de finances du î août 1868;
mais elles sont aujourd'hui régies par le dé-
cret réglementaire précitédu 19 janvier 1881.
Les boursiers nationaux dans les écoles pri-

maires supérieures sont nommés par le mi-
nistre de l'instruction publiifue, conformément
au décret du 14 février ISSO. Un arrêté minis-
tériel, du 3 janvier 1882, fixe les conditions
des concours d'aptitude pour ces bourses, les-

quels concours ont lieu, danschacjue chef-lieu

de département, entre les aspirants et les as-

pirantes divisés en deux séries, dont l'une

comprend les candidats ayant douze ans au
moins et quatorze ans au plus au li^' octo-

bre de l'année de l'examen; et l'autre sé-

rie, les candidats ayant de quatorze a seize

ans à la même date.— Bourses d'agrég.\tion,

bourses instituées pour accroître le personnel
enseignant des lycées de l'Etat. L'école nor-

male supérieure ne fournissant plus un nombre
de professeurs suffisant, eu égard au dévelop-

fiement qu'a pris l'enseignement secondaire,

il a fallu augmenter le nombre des bourses.

I^es Chamljres ont inscrit au budget de l'ins-

truction publique pour 1882 un crédit de
l.ï0,000 fr. destiné à entretenir 100 bourses

d'aeréi;alion à 1,5110 fr. chacune. » (Cii. Y.)

'BOURSE s. f. Edilice, lieu public où
s'assemblent, à de certaines heures, les négo-

ciants, les banquiers, les agents de change,
les courtiers, etc., pourtraiter d'affaires.— Par
ext. Réunion même des négociants, etc.

;

temps pendant lequel dure leur assemblée:

la Bourse de Paris ; aller d la Bourse.— Cours
DE LA Bourse, cours des effets publics. —
Bourses de commerce. Législ. « Les Bourses

de eoriunerce sont les lieux où re réunissent, à
certaines heures, les agents de change et les

courtiers, poury conclure entre eux les achats
et les ventes d'eti'ets publics, de valeurs di-

verses et de marchandises. Il est interdit de
vendre, dans un lieu pulilic autre que la

Bourse, des marchandises non exposées eu
vente sur le lieu même où cette vente se fait.

La loi du 13 fructidor an III punissait les

contrevenants de deux années de détention.

Ils étaient en outre exposés publiquement
avec un écriteau sur lequel était écrit le mot
agioteur; enlin tous leurs biens étaient con-
lisquésau profit de l'Etat. 11 existe en France
des Bourses de commerce, dans 68 villes

;

mais la plupart n'ont qu'une importance mi-
nime et n'clablis.sent aucune cote oflicielle.

Le cours des marchandises, des valeurs, du
change, etc., résulte des transactions qui se
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font à la Bourse, et il est défermim^ par les

agents de chaiif-'e et les courtieis, dans la

tonne prescrite par des règlements spéciaux

(C. coram. 71 à 73). Les dépenses causées jiar

les Bourses de commerce sont supportées par
les patentables des trois premières classes,

domiciliés dans la ville où la Bourse est insti-

tuée. La police de la Bourse appartient au
maire qui lixe les heures d'ouverture et de
fermeture. (.Vrr. 29 germinal an L\.) Les
Bourses sont ouvertes à tous les citoyens et

même aux étransers ; l'entrée en est interdite

aux femmes et aux faillis non réhabilités ^C.

coium. 013). L'admission d'une valeurà la cote

ol'lîcielle est décidée par la chambre syndi-

cale des agents de change, lin vertu de l'art.

13 de la loi du 27 prairial an X, les agents de
change doivent e.xij^er, avant toute opération,

le dépôt de l'argent ou des titres, et ils sont

personnellement responsables de la livraison

ou du paiement. La cour de cassation, se ba-

sant sur l'art. 76 duGode de commerce, con-

sidère comme nulles les néizociations d'ellcls

publics ou autres susceptililes d'être cotés,

faites par d'autres intermédiaires que les

agents de change. Cependant le tribunal de
commerce de Paris a reconnu queUpiefois la

validité de négociations faites en di-bors de la

Bourse, lorsqu'il s'est agi de valeurs non co-

tées au registre de la chambre syndicale des

agents de change. En ce qui concerne les

courtiers, ils ont été dépossédés de leur privi-

lège par la loi du IS juillet 1866. La loi du
28 ventôse an IX frappe ceux qui s'immiscent

dans les fonctions des agents de change d'une

amende égale au douzième au moins et au
sixième au plus du cautionnement desdits

agents de change. L'n arrêt du conseil du
roi, du 7 août ITs:;, interdisait aux agents de

change de faire des opérations à terme, parce

qu'elles donnaient lieu à un agiotage désor-

donné. La cour de cassation considère aujour-

d'hui les marchés à terme comme des paris

et les déclare en conséquence nuls et ne don-

nant lieuà^aucune action, et ce conformément
à l'art. 19G.'i du Code civil. Ces marchés sont

en outre regardés par le Code pénal (art. 421,

422) comme étant des délits, et le vendeur doit

être puni d'un emprisonnement d'un mois à

un an et d'une amende de oOO à 10.000 fr.,

s'il ne prouve pas que les effets publics qu'il

s'est engagé à livrer étaient à sa disposition

au moment de la convention, ou devaient s'y

trouver au moment de la livraison. Les cou-

pables peuvent en outre être rais tous sous la

surveillance de la haute police pendant deux
ans au moins et cinq ans au plus. Il est vrai

que ces articles du Code pénal ne sont jamais
appliqués; mais si les législateurs de 1810 ne
se rendaient pas bien compte des opérations

de crédit, et si la cour de cassation croit de-

voir déclarer la nullité des ventes à terme, il

est nécessaire qu'une loi nouvelle fasse ren-

trer ces négociations dans le droit commun.
On ne peut comprendre que les marchés à

terme soient valables lorsqu'ils ont pourobjet
des grains, des farines, des tissus, etc., et que
ces marchés soient nuls s'il s'agit de titres de
rentes, d'actions ou d'obligations. Les articles

I.Ï83 et 1610 du Code civil reconnaissent que
la vente est valable, alorsmême quedes délais

ont été stipulés et l'on ne comprend pas qu'il

en puisse être autrement. Les marchés à

terme semblent même indispensables, lors-

qu'il se fait une émission importante de titres

ou un emprunt d'Etat que les achats au comp-
tant ne pourraient entièrement absorber ; et

sans les opérations à terme faites parles ban-
quiers et les spéculateurs, l'émission ou l'em-

prunt ne pourrait réussir. En outre cette assi-

nnlation des marchés à terme aux paris, loin

d'empêcher le jeu. encourage les gens de
mauvaise foi, en refusant une action légale

aux pei"sonnes qui ont traité avec eux. Aussi

la chambre de commerce de Paris a-t-elle

décidé à 1 unanimité, le 8 février 1882, de re-
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nouvelerla demande par elle adressi'e en 1877
au ministre du comnii-rce afin que le gouver-
nement présente un projet de loi reconnais-
sant la validité des marchés à terme. Uéjà,
en 1870, M. .\ndrieux, député, avait déposé
une proposition dans le même but. Les pays
voisins, qui avaient copié notre législation

commerciale, nous ont devancés en la refor-

mant sur ce point. La Suisse a reconnu la va-

lidité des marchés à ternie par une loi de
1860; en Belgi(pic, une loi de 1867 restreint

l'exception de jeu à des cas exceptionnels ; en
Autriche, celte exception n'est pas admise et

les opérations de bourse sont reconnues actes

de commerce par une loi de l.S7,'i; en .\lle-

niagne, le tribunal de commerce suprême de
Li'ipzig dont la compétence s'étend sur tout

l'Kmpire allemand, en vertu de la constitution

du 16 avril 1871, assimile les ventes de va-

leurs de bourse aux ventes de ma^chandise^
et admet très rarement l'exception de jeu:
enfin en Italie, une loi de 1876 reconnaît que
les marchés à terme sont valables, même lors-

qu'il s'agit du paiement des dilférences ,

pourvu que les conventions aient été rédigées

sur papier timbré. >> (V. S.) (Ch. Y.)

' BOURSICADT s. m.Diminut. Petite bourse.
— Petite soinnie amassée avec économie, et

tenue en réserve. (Fam.)

BODRSICAUTER v. n. Faire des économies.
— Jouer à la Bourse, tripoter sur les fonds
publics. — On écrit aussi Boursicoter.

BOURSICAUTIER ou Boursicotier s. m.
Individu qui tripote à la liuurse sur les fonds
publics. — On dit aussi Boursicoteur.

BOURSICAUTIÉRISME ou Boursicotiérisme
s. m. Art de spéculer en Boui^e.

"BOURSIER s. m. Celui qui jouit d'une
bourse dans un collège, dans une écoU' pu-
blique, dans un séminaire. — »v Celui tjui

travaille à la Bourse, depuis l'agent de change
jusqu'au coulissier.

"BOURSIER, 1ÈRE s. Ouvrier, ouvrière qui

fait et qui vend des bourses (peu us.).

* BOURSILLER v. n. [Il mil.]. Contribuer
chacun d'une petite somme pour quelque dé-

pense commune : il fallut que chacun boursilldt

(fam.).

' BOURSON s. m. Petite poche au dedans de
la ceinture d'une culotte. On dit aujourd'hui,

Gousset.

* BOURSOUFLAGE s. m. Enflure. Ne se dit

qu'au tigiiif, en parlant du style : style plein

de boursoullni/e.

" BOURSOUFLÉ, ÉE part, passé de Boursou-
fler. — Fig. : style boursouflé.— Substanliv. :

c'est un gros boursouflé, se dit d'un homme
gras et replet, qui a de grosses joues.

BOURSOUFLEMENT s. m Etat d'une subs-

tance qui sentie par l'effet du l'eu ou le déve-
loppement d'un gaz.

" BOURSOUFLER v. a. Rendre enflé. Ne se

dit qu'en parlant de la bouflissure des chairs:

le vent lui a boursouflé le viswje.

•BOURSOUFLURE s. f. Enllure, au propre
et au figuré : boursouflure du visage ; boursou-

flure du style.

BOU SAADA, ch.-l. de cant., arr de Sétif

(Alfjerie, province de Constantine); 5.763 hab.

dont 135 Français. Cercle militaire, pépi-

nière; marché arabe. — Alt., o78 m. Lat. i\.

34'' 12' .^3"
; long. E. 1» 47' 20".

BOUSCAILLE s. f. [Il mil.]. Argot. Boue.

BOUSGAILLEUR, EUSE, s. [II. mil.]. Ba-
layeur, balayeuse.

BOUSCULADES, f. Action de bousculer; ré-

sultat de cette action. — On dit aussi Bous-

cules! ent.

*BOUSCULERv. a. (dp bouter et cnl, mettre

sur le cul,. .Mettre sens dessus dessous : on u
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ho}i,KuIé mes livres. — Pousser en tous sens :

nous fûmes horriblement bousculés dans la

foule (fam.).

* BOUSE s. f. [-zc] (gr. bous, bœuf). Fiente
de bœuf ou de vache : la bouse de vache est
un bon engrais pour les tores.

BOUSIER s. m. Entom. Genre de coléop-
tères l.iineliicornes comprenant une centaine
d'esfièces (|ui vivent dans les excréments.

'BOUSILLAGE s. m. [bou-zi-ia-je; « mil.].
Mélange de chaume et de terre détrempée,
dont on se sert pour faire des murs de clôture
dans les lieux où la pierre est rare : maison
faite de bousillagc. — Fig. et fam. C'est du
BOUSlLL.\r.E, CE n'esT QUE UU B0fSlLL.\GE, Se dit
de tout ouvrage mal fait ou qui doit durer peu.

•BOUSILLER V. n. [Il mil.] (rad. bouse).
Maçiiiuifr en bousillage. — Activ. et fig.

Faire un ouvrage avec précipitation et sans
soin : il bousille tout ce qu'il fait.

; BOUSILLEUR, EUSE s. Celui, celle qui tra-
vaille en bousilia;;e. — Fig. et fam. Mauvais
ouvrier en toute sorte d'ouvrages.

* BOUSINs.m. [bou-zain]. Surface tendre des
pierres de taille.— *v Argot. Tapage.— Calé
borgne. — Lieu de débauche.

BOUSINGOT s. m. [bou-zain-go] (angl.
bowsinij, taverne fréquentée par des matelots).
Petit chapeau de marin. — Café borgne. —
A signifié : Poseur, et s'estdit, en is;!l), des
romantiques vêtus d'une manière excentrique
et de certains républicains qui essayaient de
remettre en honneur le costume des conven-
tionnels.

BOUSQUER v. a. Mar. Faire travailler mal-
gré lui un matelot paresseux.

BOUSQUET, officier français, né et mort
à Carniaux (30 mai 1877). Chef de bataillon
en 1870, il s'enferma dans le tort de Bitcbe,

avec quelques hommes de cœur, et y souiinl
vaillamment un siège qui dura près de sept
mois. Voy. Bitche.

BOUSSA, ville principale du Borgou, sur le

Nit;er; .Mungo-Parky fut assassiné.

BOUSSAC, ch.-l. d'arr. à 40 kil. N.-E. de
Guéret iCreusé), sur une montagne, au con-
fluent de la petite Creuse et dujVéron. Buines
imposantes d'une vieille forteresse féodale.

Tanneries; bois, grains, laines, bétail; 1,349
hab. Murailles flanquées de tours. Très ancien
château. — Alt. 380 m. Lat. 40° 20' 57"N.;
long. 0° 7' "26" 0.

BOUSSIÉRES, ch.-l. de cant., arr. et à
16 kil. S.-(). de Besançon (Doubs). 528 hab.

* BOUSSOLE s. f. Cadran au centre duquel
est fixée une aiguille aimantée qui tourne

Boussole marioe an^'laise.

librement sur son pivot, et dont la pointe ai-

mantée se dirige toujours vers le pôle magné-
tique. — Fig. Guide, conducteur : soyez ma
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boussole ; vos conseils me serviront de boussole.

— Aslron. Constellation de l'hémisphère aus-

tral.— Fam. Tête, cervelle.

—

Pebdrk la bous-

sole, déraisonner, devenir fou. — Encycl.

L'aiguille aimantée de la boussole indique le

méridien magnétique et, au moyen d'un cer-

cle gradué, les azimuths ou position des objets

par rapport à ce méridien. Les Chinois parais-

sent avoirconnu les propriétés de polarité delà
pierre d'aimant (voy.AiMANT)etduferoude l'a-

cier aimantés. Mais quelquesécrivains préten-

dent qu'ils employèrentl'aimant naturel seule-

ment, en le faisant flotter sur un morceau de
liège dans un vase plein d'eau, et que l'aiguille

aimantée fut inventée par Flavio-Gioja d'A-
main au xn" siècle; d'autres affirment que la

boussole fut apportée de Chine en Italie par
Marco Polo vers 129o. Mais Guyot de Provins,

nous apprend, dans le roman de la Rose
(xn''siècle),que!espilotes français employaient
déjà une aiguille aimantée qu'ils nommaient
une marinette, et qui leur servait à se diriger

pendant les temps nébuleux :

Icelle estoile ne se muet,
lin art font qui mentir ne puet.

Par vertu de la marinette.
Une pierre laide, noirette,

Ou li fer. Tolenticrs se joint, etc.

— Plusieurs formes de boussole sont en usage.

La boussole marine se compose d'une aiguille

placée sur un pivot au centre d'un disque, sur

lequel on a marqué les points cardinaux et

leurs subdivisions. La boussole attachée à di-

vers instruments d'observation ou d'arpen-

tage est formée d'un cercle gradué sur lequel

l'aiguille montre les degrés à chacune de ses

extrémités. — Une autre forme, très utile,

est la boussole prismatique ; l'aiguille y est

suspendue sur un pivot, dans une boite cylin-

drique peu profonde et supporte, par ses

e.itrémités, un anneau d'argent gradué à 3ii0°,

avec les demi-degrés etquelquefois les quarts

de degrés indiqués par de petites lignes. —
La boussole est sujette à errer dans ses indi-

cations, soit pour des causes locales, soit pour
des causes générales, (y. S.)

BOUSTIFAILLE s. f. [Il mil.]. Pop. Repas
copieux, composé de mets peu recherchés.

* BOUSTROPHÉDON s. m. [bouss-tro-fé-don]

(gr. bous, bœuf; siréphô, je tourne). Manière
d'écrire alternativement de droite à gauche,
et de gauche à droite, sans discontinuer la

ligne, à l'imitation des sillons d'un champ :

les plus anciennes inscriptions grecques sont en
boustrophédon,

' BOUT s. m. Extrémité d'un corps, d'un es-

pace : les deux bouts d'un bâton ; il luiprésenta

le bout du fusil ; appuyer le bout d'un pistolet

sur la poitrine de quelqu'un ; tirer à bout por-

tant, à bout touchant; le bout des doigts, du
nez, de l'oreille. — Ce qui garnit l'extrémité

de certaines choses : mettre un bout d'aryent,

un bout de cuivre à une canne. — Parcelle, pe-

tite partie de certaines choses, comme ruban,
(icelle, corde, etc. : il prit un bout de corde, et

l'en frappa. — Morceau ,
petite portion de

certaines choses qui se mangent, comme
boudins, saucisses, cervelas, etc.: il n'a mangé
qu'un bout de boudin, de saucisse.— Fin, terme:
au bout de l'an, du jnois, d'un sermon ; écouter

jusqu'au bout. — Petite partie de certaines

choses qui ne devraient point se diviser. N'est

guère usité que dans les phrases suivantes :

entendre un bout de messe, un bout de véj)res,

un bout de sermon. — Fam. Un bout de lettre,

HK bout de rote, etc., une lettre fort courte,

un rôle très court, etc. — Mar. Avant, proue
du bâtiment : ce bâtiment a le bout à terre. —
Avoir vent debout, avoir vent contraire. On
éiTit aussi debout en un seul mot. — Bout
DE LA MAMELLE, BOUT DU SEIN, DU TETON, ma-
melon qui est au milieu de la mamelle : elle

n'a pas de bout, elle ne peut nourrir faute de
bout. — Bouts u'ailes, extrémité des ailes de
certains oiseaux bous à man§-er

; terrine d'ex-

cellents bouts d'ailes. Voy. Aile. — Pror. et

fig. KiRE DU BOUT DES DENTS, s'clforcer de rire,

quoiqu'on n'en ait nulle envie. — Prov. et

tig. Avoin, TENIR LE BON BOUT PAR DEVERS SOI,

être nanti, avoir déjà des avantages assurés
dans une affaire où l'on cherche encore à en
obtenir d'autres. — Prendre une affaire par
LE BON BOUT, la Commencer d'une manière
convenable. — Fig. et fam. On ne sait par
OUEL BOUT LE PRENDRE, SB dit de quelqu'un
dont l'humeur est revêche, le caractère diffi-

cile.— Le haut BOUT, la place qui est regardée
comme la plus honorable. — Le bas bout.
celle qui est regardée comme la moins hono-
rable. — Tenir le haut bout, exercer de l'in-

fluence, être fort considéré dans un certain
cercle. — Prov. et fig. Au bout de l'aune faut
LE DRAP, toutes choses ont leur fin; il ne faut
ni s'étonner ni s'affliger de voir qu'elles vien-

nent à manquer, quand on en a usé autant
qu'on le pouvait. — Au bout du fossé la cul-
bute, se dit lorsque, se conduisant avec étour-
derie ou avec audace, on veut faire entendre
que, s'il en résulte pour soi des suites fâcheu-
ses, on ne se plaindra point, on les verra
d'un œil indifterent. — A tout bout de champ,
à chaque instant, à tout propos.— Il a voyagé
d'un bout du monde a l'autre, il a parcouru
beaucoup de pays. — Par exag. et fam. Il est
ALLÉ LOGER, IL EST LOGÉ AU BOUT DU MONDE,
dans un quartier fort éloigné.— C'est le bout
DU MONDE, se dit lorsqu'on estime quelque
chose à son plus haut prix, à sa plus grande
valeur : s'il a cent écus chez lui, c'est le bout du
monde. — Bout de fleuret, bouton de cuir
rembourré qu'on met à la pointe d'un Ueuret,
pour qu'il ne blesse pas.— Bâton a deux bouts,
sorte aarme oifensive.qui coiisisteenun grand
bâton ferré par les deux bouts. — Bouts de
SOULIERS, morceaux de cuir que l'on met aux
semelles des souliers, à l'endroit où elles sont
usées. On dit à peu près dans le même sens :

mettre des bouts à des bas. — Un bout de bou-
gie, UN bout de chandelle, morceau qui reste

d'une bougie, d'une chandelle brillée en grande
partie. — Prov. et fig. Economie de bouts de
chandelles, épargne sordide en de petites

choses. — Un bout d'homme, un homme extrê-

mement petit. — Bout saigneux de veau, de
MOUTON, COU d'un veau ou d'un mouton tel

qu'on le vend à la boucherie; et absol. : bout

saigneux, cou d'un mouton. — Bout de l'an,

voy. An. — Avoir de la peine a joindre les

DEUX BOUTS DE l'année, OU simplement, âjoin-
dre lesdeuxbouts,ioan\\r diftieilement à sa dé-

pense annuelle. — Etre AU b jutdes\ cARRiÈitE,

se dit d'une personne qui n'a plus longtemps
à vivre, ou qui a rempli jusqu'à la fin toutes

les fondions de sa place, tous les devoirs de
son emploi, de sa profession. — Etre au bout
DE SON nôLET, ne savoir plus que dire ni que
faire, ne savoir plus que devenir. On dit à peu
près dans le même sens : être au_ bout de son
rouleau. — Il n'est pas au bout, se dit de quel-
qu'un qui a rencontré des obstacles, éprouvé
des contrariétés, des chagrins, et lorsqu'on

veut faire entendre que ses peines ne sont pas
finies. — Au bout du compte loc. adv. et fam.
Tout considéré, après tout.— A bout loc. adv.

qui a différentes acceptions. — Etre a bout,

se trouver dépourvu de toute espèce de res-

source, ne savoir plus que devenir. — Mettre
quelqu'un a bout, le réduire à ne savoir plus

que faire ni que dire. — Pousser quelqu'un a

BOUT, METTRE, POUSSER SA PATIENCE A BOUT, le

mettre en colère à force d'abuser de sa pa-

tience. — Sa PATIENCE EST A BOUT, sa patience

est épuisée. — Pousser quelqu'un a boit, le

réduire à ne pouvoir répondre. — A bout de
loc. prép. qui a également difl'érentes accep-

tions. — Etre a bout de voie, ne savoir plus

quel moyen employer, être à la fin de ses res-

sources. — Venir a bout d'un dessein, d'une

entreprise, réussir dans un dessein, dans une
entreprise.— 'Venira bout de faire une chose,

A BOUT d'une chose, parvenir à faire une chose,

parvenir à la fin d'une chose, en trouver la
fin. — Venir a bout de quelqu'un, le ré-
duire à la raison , le réduire à faire ce
qu'on veut. — Bout à bout. loc. adv. Qui se

'

dit en parlant de certaines choses qu'on joint,
qui sont jointes par leurs extrémités : coudre
deux bandes de toile bout à bout. — Fig. et

fam. Mettre bout a bout, se dit en parlant de
rénumération et de l'assemblage de certai-
nes choses, qui ne sont presque rien à les

prendre séparément, mais qui forment un tout
considérable, si on les réunit. — De bout en
bout loc. adv. D'une extrémité à l'autre. —
D'un bout à l'autre loc. adv. et quelquefois
prép. D'une extrémité à l'autre, ou depuis le

commencement jusqu'à la fin : courir la ville

d'un bout à l'autre :

Oui mon livre est fort inégal,
Cnlin. vous n'en jugez pas mal;
liien n'est plus égal que It: vôtre;

Tout n'y vaut rien d'un bout à Vautre.

Là Mo:lNOYE.

"BOUTADE s. f. (rad.èouier). Caprice, saillie

d'esprit et d'humeur.

BOUTAN. Voy. Boot.an.

* BOUTANT adj. m. Archit. A le même sens
que Butant, et ne s'emploie qu'avec le mot
Arc. Voy. Arc-boutant.

•BOUTARGUE ou Botargue s. f. Mets qu'on
prépare en Italie et dans le midi de la France,
avec des œufs de poisson salé, confis dans le

vinaigre.

* BOUT-DEHORS ou Bonte-hors s. m. Mar.
Pièce de Ijois longue et ronde qu'on ajoute,
par le moyen d'anneaux de fer, à chaque bout
de vergue du grand mât et du mât de misaine,
et qui sert à porter des bonnettes, quand le

vent est faible, ou quand on veut accéiércr la
marche du navire.

* BOUTÉ, ÉE adj. Manège. Se dit d'un che-

val qui a les jamlies droites depuis le genou
jusqu'à la couronne.

* BOUTE-EN-TRAIN s. m. Haras. Cheval en-

tier dont on se sert pour mettre les juments
en chaleur. — Plur. des Boute-en-train. —
Petit oiseau qui sert à faire chanter les autres.

— Fam. Homme qui excite les autres à la joie,

qui met tout le monde en train.

* BOUTE-FEU s. m. Baguette garnie à ?on
extréiiiilé d'une mèche d'étoupe qui sert à

mettre le feu à certaines pièces de canon :

des boute-feu.— Celui qui met le feu au canon
ou à des pièces d'artifice. — Fig. Celui qui

excite des discordes et des querelles.

* BOUTE HORS s. m. Nom d'un ancien jeu.

— s, m. Fig. et fam. Ils jouent au boute-hors,

ils tâchent de se débusipier l'un l'autre de

quelque emploi, de quelque place. — Mar.

Voy. BoUT-llEHORS.

* BOUTEILLE s. f. [Il mil.] (haut ail. botîden,

flacon). Vase à gou'ot, de formes diverses et

d'une capacité plus ou moins grande, destiné

à contenir du vin, ou d'autres liquides : bou-
teille de verre, de terre, de grès, de cuir bouilli.

— Les premières bouteilles furent en cuir; on
a trouvé des bouteilles de verre dans les rui-

nes de Pompéi, ce qui prouve que les Romains
connaissaient la manière de les fabriquer en
79 av. J.-C. — Liqueur qui est contenue dans
une bouteille : bouteille de bière, d'eau-de-vie,

de rhum, de vin. — Absol. Bouteille de vin :

boire une bouteille. — Vider une bouteille,

boire le vin qu'elle contient. — Fig. et fam.
C'est la bouteille a l'encre, se dit d'une af-

faire très obscure. — Payer bouteille, payer
le prix d'une bouteille de vin qu'on boit au
cabaret avec quelqu'un. — Aimer la bouteille,

LA DivE bouteille, aimer le vin, être adonné
au vin. — Phys. Bouteille de Leyde, appareil

(|ui produit la commotion électrique par la

réunion soudaine de deux quantités d'élec-

tricité de dillérente nature accumulées sur ses
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deux surfaces. Cet appareil fut inventé a Leyde,

et formé d'abord d'uno simple bouteille île

verre recouverte de feuilles de métal. — Bou-

teilles s. f. pi. Mar. Lieux d'aisances dans un

vaisseau.

• BOUTEILLER s. m. Voy. Boutillier.

• BOUTER v. a. (rad. bout). Mettre. N'est

plus usité que dans le bas lan!.'ag-e, ou en

termes de marine : Boltkr au large, pousser

une cmbarcalion au large.

• BOUTER v. n. Se dit d'un vin qui pousse

au pr.is : irtte cave fait bouter.

BOUTERNE s. f. Boite vitrée où sont expo-

sés, aux foires de villai-'e, les lots destinés à

attirer les amateurs de loteries foraines et de

jeux. Les objets les plus apparents, les plus

gros, les plus chers, sont ceux que l'on ne

gagne jamais.

BOU'TERNIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui tient

une boulerne.
• BOUTEROLLE s. f. Garniture qu'on met au

bout d'un fourreau d'épée. — Chacune des

fentes d'une clef qui reçoivent les gardes de

la serrure.— Blas. Pièce d'armoirie représen-

tant la garniture d'un bout de fourreau d'épée.

BOUTER'WEK (Friedrich) [bou-tèrr-vèk],

philosophe et poète allemand, né près de Gos-

lar en 1766, mort en 18-28; professeur de phi-

losophie à Gœtiingen. Fut d'abord disciple

de Kant et ensuite de Jacobi. Son principal

ouvrage : Geschichte der neuern Poésie und

Bcredsamkeit (12 vol. 180I-'19), a été traduit

en français par Strock. Outre des œuvres de

métaphysique, il a publié Aestftetic (1806) et

Klein Schriften {ISl^}.

' BOUTE-SELLE s. m. Art. milit. Signal qui

se donne avec la trompette, pour avertir les

cavaliers de seller leurs chevaux, et de se

tenir prêts à monter à cheval. — Plur. des

BOL'TE-SELLE.

BOUTEVILLE, commune du canton et à

7 kil. de Chàleauneuf (Charente). Eaux-de-

vie. Beau château de la Renaissance. Oii b.

BOUTEVILLE (François de Montmorency,

COUTE DE suxE, scignew' de), fameux duel-

liste, né en 1600, décapité le 21 juin 1627. 11

était fils du vice-amiral Louis de Montmo-
rency. Dès 1624, il fut condamné à être

pendu, ainsi que son adversaire et sou second
V ,_ j' j— t —M «,...;» ^.. ir. ;,^.iT. A.
à cause d'un duel qu'il avait eu le jour de

Pâques; mais ils parvinrent à s'échapper; en

1626, il tuale maïquis deThorigny et ensuite

lutta contre le marquis de Beuvron, parent et

vengeur de Thorigny : ils furent mis à mort
l'un et l'autre. Six mois après la mort de Bou-

teville, sa veuve donna le jour à un garçon

qui fut le maréchal de Luxembourg.

BOUTHAOUK ou Boothauk, ville fortifiée de

l'Afghanistan, à 20 kil. E. de Caboul, à l'en-

trée des étroits passages et des gorges af-

freuses dans lesquels l'armée anglaise éva-

cuant Caboul, en janvier 1842, fut exterminée

par les Afghans.

BOUTIÉRES (Les), ramification des Céven-

nes, à partir du mont Pilât (département de

la Loire; jusqu'au mont Mezenc (Ardèche).

* BOUTILLIER s. m. [Il mil.]. Echansoa. Ne
s'emploie que dans cette dénomination an-

cienne ; grand boutillier de France, grand of-

ficier de la couronne qui avait l'intendance

de tout ce qui concernait la bouche, et spé-

cialement du vin. On dit aussi, Bûl'teiller.

* BOUTIQUES, f. (gr. apothêkê). Lieu où un
marchand étale et vend sa marchandise, où
un artisan travaille : les boutiques sont ordi-

nairement au rez-de-chaussée des maisons, et

ouvertes sur la rue. — Parext. Toutes les mar-
chandises dont une boutique est garnie : il a
vendu sa boutique, son fonds de boutique. —
Tous les instruments d'un artisan : (7 a em-
porté ses marteaux, ses limes, etc., enfin toute

$a boutique. — Bateau de pêcheur dont le

BOUT

fond est percé de trous, et dans lequel le

poisson se conserve vivant. — Par mépris,

CoiRTM'D DE BOUTioiiK, garçou de boutique.

Garde- BOUTIQUE, étoffe, marchandise passée

de mode, que le marchand garde depuis long-

temps ; toute marchandise de mauvais débit.

— Se METTRE EN BOUTIQUE, OUVRIR BdUllOUE,

LEVER BOUTIQUE, entreprendre quelque espèce

de commerce ou d'industrie û boutique ou-

verte.— Fermer boutique, cesser de travailler

ou de vendre en boutique, quitter le com-
merce. — Faire de son corps une boutique

d'apothicaire, prendre tro[) de remèdes. —
Cela vient, cela sort, cela part de la bouti-

que d'un tel, cela est de l'invention d'un tel,

c'est un tel (jui a tenu ce propos, qui a débité

cette nouvelle. Ncse dit guère qu'en mauvaise

part.— «*Pop. Maison mal tenue, mal dirigée:

c'est une bitriuiuc, une boutique.— Par déiiigr.

Etre de la boutique, faire partie de la maison,

de l'administration ou de la coterie.

BOUTIQUIERS, m. Artisan ou marchand
qui est en boutique. Se dit surtout d'un petit

marchand. — *» Par dénigr. Homme à idées

étroites.

* BOUTIS s. m. Chasse. Endroit où un san-

glier a touillé avec son boutoir ;
traces de

cette fouille : cette partie de la forêt est pleine

de boutis.

' BOUTISSEs.f.Maçonn.Pierretaillée qii'cm

place dans un mur suivant sa longueur de

manière que sa largeur parait en dehors :

placer alternativement des pierres en boulisse

et en paremejit.

' BOUTOIR s. m. (rad. bouter). Instrument
avec lei|iiel les maréchaux enlèvent la corne

supertlue du pied d'un cheval, avant de le fer-

rer. — Groin d'un sanglier. — Fig. et fam.

Coup de boutoir, trait d'humeur, propos dur,

repoussant, qui blesse.

* BOUTON s. m. Petit corps arrondi ou al-

longé que |ioussent les arbres et les arbustes,

et d'où naissent les braïu-iies, les Icullles ou

les fleurs : boulon à bois, a feuilles, à fruit.—
Fleur qui n'est pas encore épanouie : bouton

de rose.— .Méd. ferme vague que l'on emploie

pour désigner de petites tumeurs cutanées, tu-

berculeuses, isolées, plus ou moins dures que
l'on observe à la surlace de la peau. Les bou-

tons se distinguent en papides, bulles et pnis-

tules. Voy. ces mots. — Petite pièce de di-

verses matières, ordinairement ronde et

plate, quelquefois bombée ou en boule, qui

sert à attacher ensemble différentes parties

d'un vêlement, et que l'on passe, à cet eft'et,

dans des fentes appelées boutonnières, ou

dans des ganses : bouton de mêlai, d'or, d'ar-

gent, de diamant, de nacre.
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Il mange tout, ce gros glouton.

Il boit tout ce qu'il h de rente;

Son pourpoint a'a plus qu'un bnttlon',

Maiâ sou aez en a plus de trente.

GoMBiOLT.

— Art. vétér. Boutons de farcin. certaines

bubes qui viennent aux chevaux lorsqu'ils ont

le farcin.— Bouton du sein, bout du sein, ma-
melon.— Bouton de soie, de fil, de drap, etc.,

bouton formé d'un petit morceau de bois oii

d'os recouvert de soie, de fil, etc. — Moules de

BOUTONS, petits morceaux de bois ou d'os avec

lesquels on fait cette sorte de boutons. —
Prov. et fig. Serrer le bouton a quelqu'un, le

presser vivement sur quelque chose, et quel-

quefois avec menaces. — Sa robe, sa soutane

ne tient qu'a un bouton, se dit d'un homme qui

porte la robe ou la soutane, et qui est prêt à.

la quitter pour embrasser une autre profes-

sion. — Bouton, se dit par ext. de plusieurs

choses qui ont la figure d'un bouton : le bou-

ton dti canon d'un fusil, pour servir de mire;

le bouton d'un fleuret; le bouton qui garnit le

haut d'une pelle à feu. — Bouton d'une ser-

kure, d'un verrou, partie saillante et arrondie

& l'aide de laquelle on pousse et on lire le

pêne d'une serrure ou d'un verrou. On dit

dans un sens analogue, bouton d'un tiroir,

d'un couvercle, etc. — Bouton d'une porte,
pièce de fer ou de cuivre, qui est ordinaire-

ment de forint! ronde ou ovale, et qui sert à
tirer une porte à soi ou à l'ouvrir. — Artill.

Bouton de culasse, espèce de boule qui ter-

mine la culasse d'un canon. — Equit. Bouton
de la bride, petit anneau de cuir qui coule le

louir des rênes, et qui sert à les resserrer.

—

Chirur. Bouton de feu, instrument de fer en
forme de bouton, qui sert à cautériser, après

qu'on l'a fait rougir au feu.— Dans les essais.

Bouton de fin, ou simplement. Bouton, petite

portion d'or ou d'argent (jui reste après l'o-

pération de la coupelle. — Bot. Bouton-d'or,

variété de la renoncule des prés, dont les

Heurs sont doubles et d'un beau jaune doré.
•

—

Bouton d'.uicent, variété à lleurs doubles de
la matricairi' des jardins.

BOUTONNANT, ANTE adj. Qui seboutonue:
robe boutniinante.

• BOUTONNÉ, ÉE part, passé de Boutonner.—
Fig. et l'am. C'est un homme toujours boutonné,
B0UT0NNÉJUSQU'aLA(30RGE, jusqu'au MENTON, bou-

tonné COMME UN PORTEMANTEAU, c'cSt Un homllIC

qui a grand soin, lorsqu'il parle ou qu'on l'in-

terroge, de ne pas laisser pénétrer sa pensée,
ses desseins.

• BOUTONNER v. n. Pousser des boutons :

les rosiers commencent àboutonner. — v. a.

Attacher, arrêter un vêtement, ou qui'lque

partie d'un vêtement, au moyen des boulons
que l'on passe dans li's boutonnières ou dans
les ganses. — Se boutonner v. pr. Attacher

son vêtement à l'aide de boutons : cet enfant

ne sait pas encore se boutonner.

' BOUTONNERIE s. f. Marchandise ou com-
merce du boutoiuiier.— Fabrique, atelier où
l'on fait des boutons.

•BOUTONNIER s. m. Celui qui fait et ipii

vend des lioiiloiis.

* BOUTONNIÈRE s. f. Fente faite à un vête-

ment pour y passer un bouton, et qui est

bordée de soie, de fil, de laine, etc. — Bnu-

TONNiÈRE FERMÉE, boulonuicre qui n'est «[iie

figurée sur le vêtement et qui ne sert qu'ai or-

ner. — Fig. et fam. Faire une boutonnière a

QUELQu'uN^lui faire une blessure un peu large

avec une arme perçante ou tranchante.

BOUTRE s. m. Bateau à fond plat, à deux
mais un peu inclinés sur l'avant et à un mât
lie tape-cul sur le couronnement. C'est le ba-

teau le plus employé par les Arabes dans la

mer des Indes.

' BOUT-RIMÉS s. m. pi. Rimes, souvent très

bizarres, données pour faire des vers dont le

sujet est ordinairement à volonté : donner des

bouls-rimés; remplir destiouts-rimés.— Par ext.

BouT-RiMÉ, au singulier, pièce de vers com-
posée sur des rimes données : un nuiuvais bout-

rimé.

BOUTURAGE s. m. Action de bouturer.

* BOUTURE s. f. Branche, racine, tige ou

feuille, coupée a un arbre, à un arbuste, et

qui, étant plantée en terre, y prend racine.

BOUTURER v. n.Agric. Pousser des tiges par

le pied : cet arbre bouture bien. — v. a. Re-

produire par boutures
;
planter des boutures.

' BOUVARD s. m. Marteau dont on se ser-

vait pour frapper les monnaies, avant l'inven-

tion du balancier.

BOUVART (Alexis), astronome suisse (1767-

1843); aida Laplace dans les calculs relatifs à

la Mécanique céleste, devint membre du Bu-

reau des longitudes et expliqua le premier les

perturbations d'Uranus. A publié de Nouvelles

Tables des planètes Jupiter et Saturne (1808).

•BOUVERIEs. f. Étable à bœufs, particuliè-

rement daus les environs des marchés publics.
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* BOUVET s. m. Chaipent. et Menuis. Ra-

bot à faire des rainures.

BOUVET (Joachim),jésuite et missionnaire,
né au Mans en 16132, mort à Pékin en 1732.
Il passa 50 ans en Cliine, où il se fit le promo-
teur du progrès scientifique et laissa des Re-
htlions de ses missions et un Etat présent de
la Chine {\ 691). (V. S.)

• BOUVIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui conduit
les bœufs et qui les garde. — Fig. et fam.
C'est un gros bouvier, un vrai bouvier, se dit

d'un homme firossier. — Astron. Constella-
tion de l'hémisphère boréal, dont l'étoile prin-
cipale, l'une des plus brillantes du ciel, se

nonmie Arcttirus.

BOUVIER (Jean), juriste américain, né en
France en 1787, établi à Philadelphie en 1823,
mort en 1851 ; a laissé un Dictionnaire des lois.

Sa fille Hannah, née en 18H, a publié un Cours
d'astronomie.

'BOUVILLON s. m. Diminut. de Bœuf. Jeune
bœuf. (Peu us.)

BOUVINES, village, arr. etàl2 kil. S.-E. de
Lille, (Nord), sur la Marque; 544 hab. Célèbre
victoire remportée le 27 juillet 1214. par les

Français sous les ordres de Philippo-Auijusli',

sur les Allemands et leurs alliés les Flamands
(loO,000 hommes) commandés par l'empereur
Othon IV. Les comtes de Flandre et de Bou-
logne furent faits prisonniers, ainsi que le

comte de Salisbury, frère de Jean sans Terre.
— En 1340, Philippe de Valois y battit 10,00(1

soldats anglais ; et les 17 et ISmai 1790, les

Fiançais y remportèrent un avantage sur les

Autrichiens.

'BOUVREUIL s. m.[; mil.]. Genre d'oiseaux
coiiLiiistres, voisin des moineaux et dont le

bec est gros, court, bombé, également rentlé

partout et assez fort pour briser les semences
les plus dures. C'est un oiseau de volière,

dont le plumage est de plusieurs couleurs,
qui a le bec noir, et qui chante assez agréa-
blement. Le bouvreuil ordinaire (pyrrhula ru-
hicilla), cendré dessus, rouge vineux dessous
etàcalotle noire, est un charmant oiseau indi-

gène.Onl'élèveàlabrochetteen lui donnantune
pâtée peu épaisse de pain trempé, de graine
de navette écrasée et de jaune d'oeuf; lors-

qu'il mange seul, on donne à cette pâtée plus
de consistance et on la remplace peu à peu
par du chènevis écrasé et de la navette trempée
et même par du millet. Le bouvreuil pris

adulte se laisse mourir de faim, à moirts que
l'on ait soin de lui donner à manger si large-
gement qu'il marche, pour ainsi dire, sur la

nourriture et qu'il puisse la voir de tous côtés.
On apparie quelquefois le bouvreuil avec la
serine. Libre, le bouvreuil niche dans les tail-

lis, ou sur les arbres. La femelle a du gris
roussâtre au lieu de rouge.

BOUXV/ILLER, village d'Alsace, à iS kil.

N.-E. de Saverne, sur la JModer ; 3,200 hab.

DOVI

BOUYOUKDEREH ou Buyukdereh, village de
la Tunpiie d'Europe, sur le Bosphore, à likil.
N.-N.-E. de Constantinople. 11 est célèbre à
cause de sa situation délicieuse ; on y trouve
de nombreuses villas et les palais de plusieurs
ambassadeurs.— Boiizey. (V. S.)

BOUZONVILLE, bourg de Lorraine, à 30 kil.
S.-K. do Thionville; 1,6S0 hab.

BOVADILLA. Voy. Bohadilla.

BOVES (José-Tomas) [bo'-véss], aventurier,
né en Espagne, tué a Urica (Venezuela), le
.-> décembre 1814. 11 s'associa aux révolu-
tionnaires dès le commencement de la guerre
de l'indépendance dans le Venezuela, se joi-
gnit ensuite aux royalistes, battit Marino et
d'autres cliefs insur^tés, fit égorger tous ses
prisonniers, et se conduisit avec une telle

cruauté, que sa troupe, recrutée en grande
partie d'esclaves et de vagabonds, fût sur-
nommée la division infernale. En 1814, il

défit Bolivar et Marino à La Puerta, s'em-
para de Valencia, remporta la victoire d'An-
guitta, entra à Caracas et fut tué peu de
temps après.

BOVIDÉ, ÉE adj. (lat. hos, bovis, bœuf: gr.
eidos, aspect). Qui ressemble à un bœuf. —
s. m. pi. Famille de ruminants ayant pour
type le genre bœuf.

* BOVINE adj. f. (lat. bovimis;detos, hovis,

bœuf). Ne s'emploie que dans ces locutions :

bétes bovines, race bovine, les bœufs, les

vaches, les taureaux. — Espèce bovine, espèce
du genre bœuf, comprenant seulement le

liœuf domestique, sa femelje et ses petits. —
Races Bovl^'ES, races de boîufs domestiques.
Les caractères distinctifs du bœuf sont des
cornes lisses, unies, sans anneaux, naissant
sur les côtés de la tête et se recourbant en-
suite en haut, en bas ou en avant. Sous le

-— - ï^aer
Bœul Aldcrncy.

rapport de la couleur, la domesticité leur a

fait subir une foule de changements, du noir
au brun, au rouge et au blanc. Les cornes ne
présentent pa"; moins de diversité : tandis

que le bœuf ii longues corugs du Brésil est

Bœuf brésilien à longues cornes,

armé d'une façon démesurée, le Durham à
courtes cornes ne présente que des cornes
longues dequelques centimètres. Laforme gé-
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nérale du corps a été éa-alement modifiée
par le climat, la nourriture et les méthodes
d élevage. Tandis que les bœufs anglais des--

Bœul Durham à courtes cornes.

tinés à la boucherie sont devenus d'énormes
masses de chair supportées par des os rela-

tivement forts petits, les races de travail sont

fortement musclées et d'une solide ossature.

Vache Ayrshipe.

— Races étrangères. 1° Anglaises, Durham
à courtes cornes. Herefoid. Devnn. Sussex,

Âlderney,.\yrshire.Angus noire elsans cornes,

.^berdeen, Galloway, \Nesl-llighland, Kerry,

etc.; 2° Suisses. Fribourgeoise , Bernoise,

Scliwitz, etc.; 3° JWemandes, Ober-Hasli
,

Ober-Unterwald, Pinzgau, Ober-Innthal, Zil-

lerthol.Murzthal, Hongroise, Bohême, Morave,
etc. ;

4° Italiennes, Piémonlaise, etc. — Races
françaises. Normande, renommée pour la

qualité de son lait et de sa chair, et divisée

en race cotentine, de haute taille, à robe
brune, striée de noir, et en race du pays
d'Auge, un peu moins haute ; Flamande, de
grande taille, bonne laitière; Charolaise,

rouge ou blanche, de travail et de boucherie ;

Gasconne, grande et belle race, produit

d'excellent suif; Agenaise; Bazadaise ; Com-
toise, labour, lait peu abondant, mais excel-

lent fromage ;B((r((<on; des Pyrénées; Limou-
sine, blonde, beaucoup de chair et peu de
suif; Salers, Aubrac, Auvergne, du Mezec,

docdes, infatigalî'.es au travail, peu estimées

comme bêtes de boucherie; Partlienaise, Clio-

leta'se, Nantaise, à chair excellente, recher-

chées pour la ([ualité de leur cuir; Bretonne,

bonne petite laitière, sobre et robuste; Hol-

landaise, répandue dans nos départements du
Nord.

BOVINO, ville fortifiée de l'Italie méri-
dionale, à 30 kil. S.-S.-O. de Foggia ; 8,900

hab. Les Impériaux y battirent les Espagnols
en I'i31.

BOWDICH (Thomas-Edward) [baou'-ditch],

explorateur anglais (17i)0-1824). Il accompa-
gna une mission dans le pays des Achantis
en 1817 et mourut pendant un second voyage
en Afrique. Le plus important de ses écrits

sur la géographie africaine est intitulé « Mis-

sioude Cape Coast Castle à Ashantee » (1819).
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BOWDOIN Lbô'-douiun], faniille américaine,

(luiil un nienihie, James {l7-27-'90;, l'ut poii-

viTiiciir de l'iMat de MassacliiiseUs, et doiil

III) autre meiulire. James, tils du prccéili'ul

(|7'i->-lHI 0, représputa les Etats-Unis en

Rspai-'iie (ISOb-'S) cl lit un don au colli''i.'i'

liiuv (liiiii.

BOWDOIN ^Collège), la plus ancipuur ri-nlo

MU dicalc do l'étal du Maine (Etats-Unis), ainsi

noiiiuiée en l'honuoiir de James Buwdoin,

t.'nuvcrncur de iMassaehusells, et f(uult'e en

17'J7. En 187o, il y avait au collèfjo Bowdoin,

32 professeurs ou maîtres et 241 élèves.

BOWL s. ni. Voy. Bol.

BOWLES ('William-Augustus) , aventurier

anieriiviin, né dans le Maiyland en 17('i;i,

mort en 180,'i. Etabli M'aiisaoola, il y épousa

une femme ereek, devint le l'hefde la tribu des

Creekset fut pris, en 1801, par les Espagnols,

ipii le jetèrent en prison, où il mourut.

BOWLING GREEN, ville de Keutiioky (Etats-

Unis), à 180 kil. S.-S.-O. de Louisville; 7,80S

hab., dont l,oOO noirs. Commerce considé-

rable de porc, de tabac, etc.

BOWYER iWilliaml [bô-ieur], célèbre im-

primeur an^'lais ;1C99-1777); a donné nue

fameuse édition grecque du Nouveau Testa-

ment, avec des notes (t76'3).

BOX ou Boxe s. f. [bo-kse] (angl. box).

Stalle d'une écurie établie à l'anglaise : rlmijuc

rheval a sa boxe. — Sport. Tribune que les

jockeys qui ne courent pas occupent sur

l'hippodrome.

BOXEs.f. Pugilat anglais. En 174-2, Londres

possédait un amphithéâtre destiné spéciale-

ment à ce genre de lutte et, après 1790, il y
eut partout des écoles de boxe. Les coups de

poing cessèrent un peu d'être à la mode vers

1860, époque où le gouvernement anglais

luil des mesures pour les interdire.

BOXER V. n. Se battre à coups de poing.

On dit aussi, dans le même sens, avec le pro-

nom personnel, se (>o.rer.

BOXEUR s. m. Celui qui boxe, qui fait en

quelque sorte un métier de ce genre de
ciinibat. ^iJo.rf'(/-,s-, sectaires chinois. CV. S.)

BOXTEL. ville de Hollande, arrond. et à

Ui kil. S. de Bois-leUuc; 10,000 hab. Vnc ar-

mée anglaise, commandée par le duc d'York,

y fut battue par les républicains fiançais qui

lui enlevèrent i.OOO prisonniers et 8 canons,

le 17 septembre 1794.

BOYAGÀ. I. Etat de la confédération de Co-

lombie, sur la frontière de Venezuela; 44,048 kil.

earr. : 500,000 hab. Il est traversé à l'O. par
une chaîne des Andes et s'abaisse, à l'E. en
plaines immenses, couvertes, en partie, de
forêts épaisses et de marécages, et en partie,

de luxuriants pâturages arrosés par la Meta
et d'autres tributairesdel'Orénoque. Les terres

basses donnent les productions des pays tro-

picaux ; les hautes terres fournissent celles de

l'Europe. Les habitants élèvent une grande
quantité de bétail. Le sol renferme le sulfate

de soude, les émeraudes, le plomb et un peu
d'or. — IL Petite ville de l'état ci-dessus, à

20 kil. de Tunja. Bolivar y remporta sur les

Espagnols, le 7 aoiit 18 19, une victoire qui

fut décisive pour l'indépendance de la Nou-
velle-Grenade. 5.000 h.

' BOYARD s. m. (de bai, combat). Nom qu'on
douneaux anciens feudatairesde Russie et de
Transylvanie. — Le mot boyard, d'origine

slave," fut d'abord employé spécialement par

les Bulgares, les Serbes et lesRusses, etadoplé
ensuite par les Moldaves et les Valaques.

Chez ces différents peuples, il désigne la plus

haute position sociale. Dans l'ancienne Russi(\

les boyards venaient immédiatement après
les princes du sang et remplissaient les

charges les plus élevées. Les luttes qu'ils

eurent entre eux pour la prééminence ayant
importuné Pierre le Grand, ce prince abolit

cette dignité.
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* BOYAU s. m. [boi-iô] (lat. boMIns, petit

boudin). Intestin, conduit qui fait plusieurs

circonvolutions, et sert à recevoir les aliments

au sortir de l'estomac, ainsi qu'A rejeter du

corps les excréments. Ne s'emploie pas en mé-
decine. On dit Intkstin. — Par anal. Long
conduit de cuir adapté à une machine hydrau-

lique pour porter l'eau h distance, ou pour

l'élever à une certaine hauteur.— Fig. l'^pace

long et peu large :ce<(e ,<!<;//(: n'est qu'un boyau.

— Art milit. Kossé parti<ulier (|ui part du lo-

gement ou do la tranchée pour aller envelop-

per ditl'érents terrains, et qui est tiré parallè-

lement aux ouvrages et aux défenses du corps

de la place pour eu éviter l'enfilade, le para-

pet des boyaux étant toujours du crtté de la

[)lace; ils servent encore de lignes de circon-

vallation pour empêcher les sorties et assurer

les travailleurs. — Se dit do chaque partie

des chemins en ligne droite qui composent les

zigzaes par lesquels on communique d'une

parallèle à l'autre : loyau de communication.
— Descente de boyal'x. hernie abdominale.

On dit maintenant: descente ou hernie.— Pop.

Il A TOUJOURS SIX AUNES DE BOYAUX VIDES, BC

dit d'un homme qui est toujours prêt à bien

manger dès qu'on l'y invite. — Il A failli

RENDRE TRIPES ET BOYAUX, il a vomi avec de

grands efforts. — Ce cheval a uu boyau, il n'a

POINT DE BOYAU, il a beauc(Hip de flanc, il en

a peu. — Ce cheval est étroit de boyau, il

n'a point de corps. — Corde a boyau ou de

BOYAU, corde faite des boyaux de certains ani-

maux et servant à garnir divers instruments

de musique, comme violon, guitare, harpe,

etc., a monter des raquettes, et à beaucoup
d'autres usages. — Il ne fait que racler le

BOYAU, se dit d'un homme qui joue mal du

violon, de lii lias^^e, etc.

• BOYAUDERIE s. f. Lieu où l'on nettoie et

où l'on prépare les boyaux de certains ani-

maux, destinés à différents usages dans les

arts.

* BOYAUDIER s. m. Celui ([ui prépare et file

des cordes à boyau. — Boijcotlnge. (V. S.)

BOYER. I. (AbeL, auteur anglais, né à Cas-

tres en 1664, mort à Chelsea en 1729. Il s'é-

tablit à Londres en 1689, écrivit une histoire

de sir William Temple et publia un Diction-

naire français et nip/lais qui fut longtemps en

usage. — IL (Alexis, baron), l'un des plus

grands chirurgiens français, né k Uzerches

(Limousin) en 17o7, mort en 1833. Fils d'un

tailleur de campagne, il fut tour à tour

clerc de notaire, marchand de bestiaux et ap-

prenti barbier à Paris; étudia l'anatomie sur

des pièces de cadavres qu'il obtenait des étu-

diants, entra comme élève à l'hôpital de la

Charité en 1787 et parvint à compléter son

éducation première. En
^

17 9o, il était professeur ^^^g
de médecine opératoire ^^
et, l'année suivante, i" ^
publiaitson Trailéd'ana- ni

tomie, qui répandit sa ^
réputation dans toute

l'Europe. En 1804, il fut

nommé chirurgien de

l'empereur et baron. I

fut également chirur-

gien de Louis XVIll, d(

Charles X et de Loui<-

Philippe. Son Traité des

mnladirs chirurgicales

(1811, Il vol.) est long-

temps resté le vadc-

mecum des élèves. —
III. (Jean-Pierre), pré-

sident de la république

d'Haïti, né à Porl-au- /
Prince en 1776 d'un

blanc et d'une négresse

affranchie, mort à Pans
en 1850. II fit son éducation en France, prit

parti pour la Révolution haiti-;nno, fut exilé
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par Toussaint-Louverture, après la défaite

de lîigaud, fit partie, en qualité de capi-
taine ,

di' la dés.astreuse expédition de Le-
clerc, et iiuitla ensuite le service de la France.
En 1818, à la nun't de Pélion, sous lequel il

avait combattu Christophe, il fut élu président.
Sini administration, d'abord sage et prospère,
devint ensuite arbitraire. Et; 182o, il se soumit
aux réclamations de la France qui demandait
une lourde indemnité pour les biens des an-
ciens colons confisqués par les nègres. Les
impôts qu'il voulut créer pour acquitter cette

dette firent soulever le peuple en 18 42; Boyer
s'enfuit à la Jamaïque et ensuit(! en France. —
IV. (Philoxène), poète et littérateur, né il

Cahors en 1829, mort en 1867; a fait repré-
senter Saj)ho, drame en vers (IS.'iO), le Feuil-

leton d'Aristophane (I8.")3), le Cousin du roi

(18.S7), etc.;a publié des odes, des cantates, etc.

BOYLE. ville d'Irlande, comté de Roscom-
mon, à 170 kil. N.-O. de Dublin; 4,0)0 hab.
Elle est divisée, par la rivière Boyie, en ville

neuve et vieille ville. Dans cette dernière se

trouvent les ruines de l'abbaye de boyIe et

plusieurs autres anciens monuments.

BOYLE. I. iRobert), célèbre physicien et chi-

miste anglais, né en Irlande en 1626, mort en
1691. On l'a appelé l'inventeur de la ma-
chine pneumatique, parce que son assistant,

Bobert Hooker la perfectionna et parce que
ce fut au moyen de cet appareil qu'il démon-
tra l'élasticité de l'air. Ses œuvres, avec une
autobiographie, ont été publiées en 1744
['.'t vol. iu-fol.).— 11. (Charles, comte dOruervI
(1676-1731), eut une fameuse controverse avec
Bentley, au sujet d'une édition des Epi-
trcs de Phalaris, qui avaient été publiées sous
son nom.

BOYNE (La), rivière d'Irlande. Elle naît près
de Carberry, comté de Kildare, elsejcttc dans
la mer d'Irlande, après un cours sinueux de
100 kil. Sur ses bords près de Drogheda se

livra, le !«' juillet (vieux slyle) 1690, la ba-
taille décisive dite de la Boyiie. L'armée ca-

tholique, forte de 30,000 bonimes, et com-
mandée par Jacquesll, fut taillée en pièces par
les protestants, au nombre de 30,00(1, com-
mandés par Guillaume III. Jacques s'enfuit a
Dublin, puis en France. En souvenir de cette

victoire, les protestants ont élevé, près de
Drogheda, un magnifique obélisque, haut de
I.-IO pieds.

BOZEL, ch.-l. de cant., arr. et à 13 kil. de
Moutiers (Savoie); 1,124 hab.

BOZOULS, ch.-l. de cant., arr. et à 22 kil.

N.-E. de Rodez (Aveyron), sur la rive droite

du Dourdou; 2,250 hab. Mine de fer.

BOZRAH ou Bostra, ville en ruines du Hau-

Ruincs de Bozrali.

ran (Palestine), dans une oasis, à 12.t kii.

S.-S.-E. de Damas. C'était jadis l'une des
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prini;ipales villes du territoire de Baschan. Elle

mesiirail 8 kil. de circuit, avec des murailles

hautes de 5 mètres et une forteresse. Parmi
ses ruines, on remarque des temples, un théâ-

tre, des églises, des mosquées, des bains, des

l'on laines, des aqueducs et des arcs de triom-

phe. Elle a contenu jusqu'à tOO,0(iO hab.; il

n'y reste plus guère que vingt familles. Quel-
qu''s historiens identifient cette ville avec la

Bozrah de la Genèse et des prophètes; mais
d'autres l'appellent Bozrah de Moab, pour la

distinguer de la Bozrah d'Edom, qu'ils placent
entre la mer Morte et Pétra. Agrandie par les

Bomains. Bostra devint sous Trajan la capi-

tale de la province d'Arabie; l'empereur Phi-

lippe, qui y était né, lui donnaletilre de mé-
tropole et la fortifia. Les Sarrasins la ruinè-

rent au xne siècle.

BOZZARIS (Marco), proprement Marcos
BnTZARis, patriote grec, né à Souli vers t7fl0,

mort près de Missolonghi, le 20 août -1823.

Son père, chef souliote, ayant été vaincu et

mis à mort par le terrible Ali, pa'ha de Ja-

nina, Marco Bozzaris s'enfuit de Souli et se

réfugia dans les lies Ioniennes.il entra, comme
sons-officier, dans l'armée française (régiment
albanais). En 1820, il fit taire ses ressenti-

ments et se mil au service d'Ali, en guerre
contre les Turcs. Lors du soulèvement natio-

nal de la Grèce, il se mit à la tète d'une troupe
de volontaires, essaya vainement de secourir

Kiapha, forteresse des Souliotes, perdit la fleur

de ses compagnons et continua la lutte jus-

qu'à la bataille de Peta (16 juillet 1822) qui

lui coûta ce que l'on appelait l'élite des patrio-

tes. 'Vaincu, il s'enferma dans Missolonghi

qu'il défendit jusqu'à la fin de la campagne.
Dans la nuit du li) août 1823, il fit, avec Tza-

velas et plusieurs autres chefs, une attaque

combinée, près de Carpenisi, contre le camp
du pacha de Scutari;et, suivi de 3oO Souliotes,

il se fraya un chemin jusqu'au milieu du
camp, où il fut tué d'un coup de fusil.

BRA, ville de Piémont fllalie), a 13 kil.

0. d'Alba; 16,500 hab. Célèbre église de
Santa Chiara, bàlie par Vettoneen 1742; soies

e.xcellentes; coninierce de vins, de grains et

de bétail.

BRABANÇON, ONNE s. et adj. Habitant du
Brabaiit; qui apparliriit à ce pays on à ses

habitants. — s. m. pi. Mercenaires du moyen
âge, composés d'Allemands et de Flamand>,
qui se rendirent redoutables par leurs bri-

gandages.

BRABANÇONNE (La), chant national de la

Belgique, insjiiré a un comédien français

nommé Jenneval, par les événements |iolili-

ques de 1830, et mis eu musique par Campen-
hout.

BRABANT. 1. (Duché de), ancienne division

des Pays-Bas, entre les provinces de Hollande,

de Guelderlande, deLimbourg, de Liège, de
INamur, deHainaut, de Flandre et de Zélande.

Le Brabant fit successivement partie de l'Aus-

trasie, du royaume carlovingien, du royaume
de Lorraine et du duché de basse Lorraine.

Erigé en duché dès 1190, il passa à Philippe

le Bon, de Bourgogne, en 1430 et resta dans
le duché de Bourgogne jusqu'en 1477, époque
où Marie, héritière de Charles le Téméraire,

épousa Maximilien d'Autriche. Charic.s-tjuint,

petit-fils de ce dernier prince, laissa le Bra-

bant à Philippe II d'Espagne. Le traité de
Westplialie (1648) sépara du Brabant la partie

septentrionale qui forma l'une des provinces

unies. D'autres portions de ce duché fiii'enl

ensuite annexées aux provinces de Matines et

d'Anvers, qui tirent, ainsi que le Brabant mé-
ridional, partie des domaines de l'Espagne et

ensuite de ceux de l'Autriche. Au congrès de
Vienne, le Brabant septentrional et ie Bra-

bant méridional, qui avaient été conquis l'un

et l'autre par les Français, en 1794, furent

donnés à la Hollande; mais la révolution de
1830 les sépara de nouveau. — IL Brabant

septentrional, province de Hollande, sur la

fi'ontière belge; K,128 kil. carr.; 500,000 hab.
Principales rivières : Meuse (Maas), Dintcl,

Donge et les deux rivières Aa. .\griculture

perfectionnée; les habitants sont renommés
pour leur industrie et leur frugalité. Ch -1.

Bois-le-Duc. — III. Brabant méridional, pro-
vince métropolitaine de Belgique, séparée de
la précédente par la province d'Anvers; 3. 283
k. c; 1 million d'h. Cours d'eau; Dyle, Den-
der, Senne. Fabr.de lainages, de cotonnades,
de dentelles, de toiles de lin. ch.-l. Bruxelles.

L'héritier du trûne de Belgique reçoit le titre

de duc dr Brabant.

BRABEUTESs. m. pi. (gr. brabeus, arbitre).

knl. gr. Officiers qui présidaient aux jeux so-

lennels.

'BRACELET s. m. (lat. brachium, bras).

Ornement qui se porte au bras, et qui sert,

parmi nous, à la parure des femmes. Le mu-
sée du Louvre possède une collection de bra-
celets étryptiens. — »v Argot. Menottes.

'BRACHIAL, ALE adj. [-ki-al]. Anat. Qui ap-
partient, qui a rapport au bras : muscle bra-

chhil; inii'fc brachiale; ?ierf's brachiaux.

BRACHINE s. m. [-ki-J (gr. hrachus, court).

Entuiii. Genre de coléoptères carabiques dont
l'abdomen contient un appareil à l'aide du-
quel une liqueur corrosive est lancée dans les

moments de danger. Quelques espèces vivent
en France.

BRACHIOPODE adj. [-ki-] (gr.6nic/()dn,bras;

pous, podo», pied). Zool.Dont les bras servent
de pieds. — S. m. pi. Classe d'animaux que
Ion a placés jusqu'à nos jours dans les mol-
lusques, mais que Ton commence à considé-
rer comme des articulés. Cuvier les nomma

brachiopodes à cause i\>'

leurs deux longs bras cilii'^

et rétracliles, qui partent

de chaque cùté de leur

bouche et qui, par leur

mouvement, créent un
courant destiné à faire

approcher la nourriture.

Bivalves, ils ditlèrent des
conchifères par l'inégalité

de leurs valves, qui sont
Brachiopode. pourtant symétriquLS. Les

anciens naturalistes les nommaient lampades
(coquilles lampes), à cause de la ressemblance

de leur forme avec celle d'une lampe antique.

Les brachiopodes appartiennent tous aux eaux

salées; on les trouve attachés aux coraux, à

d'autres coquillages ou sous des rochers. Parmi
li's formes les plus primitives de la vie animale
furent les linijulse des roches fossilifères les

plus basses; et le genre K?!gi(/tt des premier^

âi;es du monde existeencore dansle Pacifique

et dans l'Atlantique. Les térébratules el les dis-

ciiies, qui existaient à des périodes non moins
éloignées, ont encore leurs représentants vi-

vants. Nulle autre classe ne présente donc une
pareille étendue de temps ni de distribution

géographique ; nulle autre ne vit ausi profon-

dément sous les eaux.- En 1871, M. E. -S. Morse
a donné dans les « Mémoires de la Société

d'histoire naturelle de Boston » les raisons

pour lesquelles il faut séparer les brachio-

podes des mollusques. Sa conclusion est que
ce sont de véritables articulés ayant certaines

affinités avec les crustacés, mais appartenant
en réalité aux vers.

BRACHYURE adj. [-ki-J (gr. brachvi;, court;

fiura, queue). Zool. Qui a la queue courte. —
S. m. pi. Grande division de la classe des

crustacés décapodes, comprenant les espèces

(l(jnt la queue, plus courte que le tronc, est

dépourvue d'appendices on nageoires à son

extrémité. Cette division comprend les crabes.

BRACIEUX, ch.-l. de cant.. arr. et à 17 kil.

S.-E. de Blois (Loir-et-Cher), sur le Bcuvron
;

1,117 h;ih.

* BRACONNAGE s. m. Action de braconner.
* BRACONNER v. n. (rad. braqtie, chien de

chasse). Chasser furtivement et sans permis-
sion sur les terres d'autrui, pour faire son pro-
fit du sribier.

* BRACONNIER s. m. Celui qui braconne.-
"

Celui qui, sans ménagement, tue le plus de
gibier qu'il peut : ce chasseur est un grand
brarnittiier.

BRACONNOT (Henri), chimiste, né à Com-
mercy ^Meuse) en 1/81, mort en ly.'i.ï. S'e^l
occupé surtout des alcalis végé(;iux et a laiss'-

de nombreux articles dans les recueils scien-
tifiques.

'BRACTÉES, f. Bot. Petite feuille, ordi-
nairement colorée, qui naît avec la fleur de
certaines plantes, et qui dili'ère des autres
feuilles par la forme, la couleur el la consis-
tance : bractées du tilleul, de la fritiUaire, de
l'a»(inas.

BRADDOCK (Edward), officier anglais (1693-

13 juillet \'i'.'t'6). Il servit avec distinction sur
le continent et fut chargé en l7o.'i de con-
duire une expédition contre le fort Duquesue
(aujourd'hui Pittsburgh, Etals-Unis); mais il

tomba dans une embuscade française et fut

battu et lile-isé mortellement.
BRADFORD, ville d'Angleterre (Yorkshire),

à 14 kil. 0. de Leeds; 216,361 hab.; siège im-
portant de manufactures uù l'on travaille le

Bruillurd. ,M,ii50i

fer et le coton. Aux environs, se tri^iivent les

usines métallurgiques de LowMooret de Bow-
lini:.

BRADFORD I. (Alden) , écrivain américain,
né dans le Massachusetts (Etats-Unis), en 176.5,

mort en 1843. De 1812 à 1824, il fut secrétaire

d'Etat de Massachusetts. Il a publié une histoire

de Massachusetts (de 1764 à 1820) el une his-

toire du gouvernement fédéral. — IL (John),

martyr anglais, né vers 1-510, brûlé à Sniith-

field, après un long emprisonnement, le

!''' juillet 15.5-5. Prédicateur le plus populaire

du royaume, il fut condamné à mort, sous l'in-

ciilpalion desédilion. — Briiill(iiirih.(V . S.)

BRADLEY (James), astronome anglais (1 692-

1762); fut professeur d'astronomie à Oxford
en 1721 el astronome royal en 1742. Ses dé-

découvertes les plus importantes sont: l'.46eî'-

ration de la lumière (1727) et la Natation de

l'dxr de la terre (1747).

BRADYPE s. m. (gr. bradus, lent; pious,

piedl. Mamm. Famille d'édentés vulgairement
appelés paresseux.

BRADYPEPSIE s. f. (gr.6«(rfî/.s, lent; pepsjs,

digeslifuii. Méd. Digestion lenti^et difficile.

BRAGA, Bracara Augusta, ville de la pro-

vince deMinho (Portugal), à 55 kil. N.-E. d'O-

porto ; 19,764 hab. Elle est entourée d'une
vieille muraille et protégée par une forteresse.

Siège archiépiscopal du primat de Portugal.

Cette ville, que l'on suppose avoir été fondée
par les Carthaginois, devint la capitale des
Suévps.

BRAGANCE (port. Bragartça ou Braganza),
capitale, de la province de Tras-ns-.Slnntes

(Portugal), à 165 kil. N.-E.d'Opnrto; 26,964 h.

Elle a donné son nom à la finiille royal'' de

Portugal. — Maison de Bragance, l'amiUe

royale régnante de Portugal et de Bi'ésil ton-
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if'o par Alphonse, duc de Brasrance, fils na-
liii-oi de Jean l" de Portuiral. Kn l!)78, à la

mort du roi Sôba>li(>ii, le loi d'KspaLnie, Pin-
lippe II, saisit la i-ouronne de Portiii.'al

i-oMime seul hérilior louitime; et, lors ihi ii-

veil national, en ICiiO, Jean, duc di' liraoïanie,

descendant d'Alphonse, fut mis sur le trùne
et devint Ji'.in IV.

BRAGG [Brazton}, général des états révoltés
de l'Union américaine (I8I.H-76). Il était lieu-

îenanl d'artillerie lors de la guerre du .Mexi-

que. S'élant distingué comme officier confé-
déré au commencement de la guerre de
Sécession, il fut chargé de remplacer Beau-
regard en qualité de général en chef (ISdi).

En août, il envahit le Kentucky.mais après la

bataille de Perrvville (8 octobre), il recula.

.Vrrèté et dépouillé de son commandement, il

obtint néanmoins la direction des forces

((ue les confédérés voulaient opposer à l'ar-

mée fédérale de Rosecranz. Ce dernier lui

fit échec à .Murfreesborough ; mais Bragg
remporta un grand avantage à Chickamauga,
le lit septembre lt<6:t. Il fut ensuite compléle-
menl battu par Orant à Chattanooga (•2;!-'2,ï

novembre (S(;3) et chercha vainement, en 1864,
àarrèd'i- la marche de Slierman en Géorgie.

BRAGUE s. f. S'est dit quelquefois pour 6n!(c.
* BRAGUETTE s. f. Voy. Brayette.

BRAHE Tycho-). Voy." Tycho-Brahé.

BRAHMA. nominatif et accusatif du nom
neutre bra/unan, que l'on rencontre souvent
dans les parties les plus anciennes du Véda
comme synonyme de « culte, olïrande de dé-
vouement et de prière ». De ce mot est d'a-

bord venu le nom masculin ôra/imdn (nomi-
natif wvi/inui) qui a un double usage : I" il

désigne le prêtre surveillant dans le céré-
monial indou; i" il est devenu le nom du dieu
suprême, Brahma. Dans la trimùrti (trinité)

des Indous, ce dieu figure comme créateur,
tandis que Vishnou est le préservateur et Siva
le destructeur. Mais Brahma ne fut jamais
réellement adoré et on ne lui bâtit pas de
temple. Notre mot brahmane ou brahmine
représente l'adjectif dérivé brâhmana qui,

lors de la naissance d'une caste, sacerdotale
et d'une hiérarchie dans l'Inde, devint le nom
de cette caste, classe dominante du système
de gouvernement religieux appelé brahma-
nisme (voy. I.nde). — Brdhmimain, neutre du
même adjectif, est employé pour désigner une
classe d'écrits presque aussi anciens que les

hymnes (lu Véda. (Voy. Véda.)
" • BRAHMANE s. m. Prêtre du brahma-

nisme, quiappartient à la première desquatre
grandes castes. On dit aussi Braiime, Brame ou
Brahmine. — On pense que Pylhagore tenait

des brahmanes sa doctrine de la métempsy-
cose et l'on affirme que plusieurs philosophes
grecs firent le voyage de l'Inde pour suivre

les leçons de ces prêtres.
* BRAHMANIQUE adj. Qui appartient, qui a

rapport aux bralimaaes UrudiiiOHS, croyances,
brtilimjnn<jiic.'>..

' BRAHMANISME s. m. Doctrine des brah-
mane<.
BRAHMAPOUTRE (angl. Brahmapootra), l'un

des trois plus grands cours d'eau de l'Hindous-
tan. Il nait dans le Thibet. près de la source
du Sutlej, porte d'abord le nom de Sanpo,
coule vers l'est pendant un espace de (..'iilO

kil., contourne l'extrémité orientale des
monts Himalaya, arrose les provinces d'.\s-

sam et du Bengale, envoie au Gange quelques-
uns de ses embranchements et s'unit à la Me-
gna à 160 kil. avant d'arriver à la baie du
Bengale ; cours total, 2,800 kil. II se divise et

se réunit plusieurs fois dans la partie basse
des pays qu'il arrose ; ses bras reçoivent
dilférents noms. Il devient navigable dans la

province d'Assam.
' BRÂIs. m. (ital. bratto. sorte de goudron).

Suc résineux et noirâtre qu'on tire du pin et

du sapin; résine refondue dont on a extrait
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cuire

BRAT

la térébenthine : brui sec. — Bbai gbas, celui
qu'on a rendu liquide en y mêlant du gou-
dron, du suif ou d'autres inatiéres grasses et

gluantes. — »v Orge broyée pour faire la bière.
* BRAŒ s. f. (lat. bracca). Lini;e dont on

enveloppe le derrière des enfants. On dit

mieux aujourd'hui lange ou couche.— Braies
s. f. pi. Large iiantalon, serré [uir le bas, que
portaient plusieurs peuples dans raiiti<iuitc :

les Gaulois, les Mèdes, les Perses, les Armé-
niens, les Parlhes, lesGètes, etc. Aujourd'hui,
large culotte : les br.nes des Bretons. — Fig.
et pop. Il en est souti, il s'en est tiré les
braies nettes, se dit d'un homme qui s'est tiré

heureusement d'une mauvaise all'aire.

BRAÏLA. IBRAÏLA ou Brahilov, (turc ll.m-
hHy ville et port princi[ial de la Roumanie,
sur le Danube, à 200 kil. X.-E. de Bucliarc-I;
50.000 bab. — Lat. laii minaret de La/.-Jamil
45" irr II" X. : loHL'. r;i" 3S' 20" E
•BRAILLARD. ARDE a,lj. Qui parle ordinai-

rement beaucoup, fuit haut et mal à propos.
— Substanliv. : c'est un (jra7id braillard, une
ijrande braillarde. (Fam.). — »* Argot. Brail-
larde s. f. (de braie, d'où est venu di'brailkr).
Calfçon.

BRAILLE jLouis) [/(mil. ], aveugle musicien,
créateur d'un nouveau système d'écriture pour
l'instruction des aveugles, né à (Joupvray en
180y, mort en lSo2. Fils d'un bourrelier, "il se

blessa â un œil en jouant avec l'un des outils

de son père et l'intlammatioii avant atteint

l'autre oeil, il devint aveugle vers l'âge de
quatre ans. Admis à linstilulion des Aveu-
gles en 1819, il devint professeur dans la mai-
son même en 1827 et appliqua son système
d'écriture par points taiiiiibles (voy. Aveugles)
qu'il élf-ndit ensuite à la notation musicale.
BRAILLEMENT s. m. Action de brailler.
• BRAILLER v. n. [Il mil.] (ail. brallen.

crier'. Parler très haut, beaucoup et mal à
propos. (Fam.). — Crier d'une manière
importune ou ridicule : ce n'est pas là chan-
ter, c'est brailler.

Mais, en .ittendant

Qu'à mon convoi le chantre,
Kn mauvais latin.

Braille un beau matin :

Moi, je remplis mon ventre.

Mabcillac.

•BRAILLEUR, EUSE adj. Qui braille, qui
ne fait qu.' brailler : homme extrêmement
bruitleur; femme irailleuse. — Substanliv. :

c'est un brailleur, une brailleiise. (Fam.)
• BRAIMENT s. m. Cri de l'âne.

BRAINE-L'ALLEUD ou Braine-la-Leude, ville

du Brabant méridional (Belgique), a 18 kil.,

S. de Bruxelles; 7,532 hab. La bataille de
Waterloo fut livrée en grande partie sur le

territoire de cette commune.
BRAINE - LE - COMTE,

ville du Haiiiaut (Bel-

gique), sur la Senne, à

24 kil. N.-i\.-E. de.Mons :

8,tj98 hab. Lin ; dentelles.

BRAINERD ( David j,
missionnaire américain
(17t8-'47). Il voyagea,
en 1744 chez les Indiens

Delaware et, l'année sui-

vante, près de Xewark
(New-Jersey). Sa vie a été

écrite par Jonathan
Edwards, (Nouv. éd. avec
son journal et ses autres

écrits, 1822).

BRAINTREE, ville de

l'état de .\Iassachu.-..'tts,

à 16 kil. S. de Boston.

3,000 hab. Chaussures,

toilesdeliii. lainages,etc.
" BRAIRE v. n. (bas

lat. braijire, hennir), se

dit d'un âne qui crie;

ne s'emploie cuère qu'à

l'infinitif, et aux troisièmes personnes du pré- IJokjokerta. Au.x environs se trouvent plusieurs

sent de l'indicatif du futur et du conditionnel.
Snn dne se mita braire; il brait, ils braient; il

braira, ils brairont ; il brairait, ils brairaient. —
Fig.etfam. Cet homme ne ch.\ntepas, il brait,
sa viiix est fausse et criarde.

• BRAISE s. f. [brè-ze] (gr. brazein, être
chaud). Bois réduit en charbons ardents : pom-
mes de terre cuites sous la braise.— Gir/ot à la
braise , cuit dans un vaisseau entouré de
braise. — Charbon que les boulangers tirent
de leur four, et qu'ils éteignent ensuite pour
le vendre: acheter de la braise; menue braise.— Pop. Chaud comme braise, amoureux. — Le
RENDRE CHAUD COMME BRAISE, Se Venger proiiip-
temeiit de quelque tort qu'on a reçu; faire
une répartie vive et prompte à un propos pi-
quant. — Il A PASSÉ LA-DKSSUS, COMME CUAT SCR
BRAISE, se dit de quelqu'un qui, dans un dis-
cours ou dans un écrit, passe légèrement sur
un article qu'il iieveul pas trop approfondir.

—

Tomber de la poêle dans la braise, tomber d'un
fâcheux état dans un pire. — w Argot. Ar-
gent : lia de la braise.

BRAISE, EE adj. Cuit dans une braisière :

g'ujot braisé.

• BRAISER V. a. T. de cuisine. Faire
de la viande dans une braisière.

"BRAISIERs. m. Huche où le boulanger
met la liiai--e quand elle est étoiilfée.

• BRAISIÈRE s. f. Cuis. Vaisseau dans le-

quel on fait cuire à la braise différents mets.
— »v Vase pour étouffer la braise.

BRAISNE, Brannacum, ch.-l. de cant., arr.

et à 17 kil. S.-E. de Soissons (Aisne); 1,560
hab. Quelques sources minérales; vieille église

du xiie siècle (mon. histor,); rui es de la Fo-
lie, citadelle du xiii' siècle; musée archéolo-
gique. Braisne fut le séjour favori des rois de
la première race.

BRAKE ou Braake [brâ-ke], ville d'Oldem-
boarg (Allemagnej, sur le Weser, à 30 kil.

N.-O.de Brème; 4,300 hab. Port franc de-
puis 1834.

BRAMAH (Joseph), inventeur anglais (1749-

181 i) ; trouva une nouvelle serrure de sûreté

(1784;, une presse hydraulique (nyii), une
machine à numéroter les billets de banque
(1806) et apporta des perfectionnements à la

pompe à incendie, aux machines à fabriquer
le papier, etc.

BRAMANTE D'URBINO, architecte italien,

dont le vrai nom était IJonato Lazzari (1414-

1-514); bâtit plusieurs édifices à Rome et traça

les dessins originaux que Michel .Anf.'e chan-
gea ensuite pour la construction de Saint-

Pierre de Rome. Raphaël était son neveu.

BRAMBANAN (Séjour de Brahma), petite

ville iniligene de Java, à environ 17 kil. de

Le Grand Temple à Brambanan.
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temples magnifiques, les uns en ruines, les

autres dans un état parfait de conserva-
tion.

BRAME (Jules-Louis-Joseph), homme poli-

tique, né à Lille en 1808, mort en février

1878. 11 fut élu au Corps léf;islatif par le

dép. du ^ord en -1837. 1863 et 1869. 11 fit

partie du ministère qui remplaça celui de
M. Ollivier, sous la présidence du comte de

Palikao (1870), fut renversé au 4 septembre;
fut élu à l'Assemblée nationale (1871),
siépea parmi les partisans de l'appel au peuple

et fut envoyé au Sénat par les électeurs du
dép. du N'ord, le 30 janvier 1876.

* BRAME ou Bramine s. m. Voy. Brah-
mane.

BRAMEMENT s. m. Cri du cerf.

* BRAMER v. n. (gr. hremein, frémir). Crier,

en parlant du cerf.

* BRAN ou »v Bran s. m. [bran ; brain]

(celt. bran, son). Son; sciure de bois. — Pop.
Matière fécale.— Terme bas qui marque du mé-
pris pour quelqu'un, pour quelque chose:

bran de lui ; Iran de vos promesses (Vieux).

* BRANCARD s. m. (bas lat. braiica, bran-

che). Civière à bras et à pieds sur laquelle on
transporte un malade couché, ou des meu-
bles, des objets fragiles, etc.— Se dit des deux
pièces de bois qui se prolongent en avant

d'une charrette, et entre lesquelles est placé le

cheval qui la traîne : cheval de brancard. —
Se dit des deux pièces de bois ou de fer qui,

dans une voiture à timon et à quatre roues,

réunissent le train de derrière et celui de de-

vant. On dit quelquefois, dans ce sens, les

brancards, au plur. : l'un des brancards de

cette voiture est rompu.

' BRANCARDIER s. m. Celui qui va cher-

cher les blessés pendant un combat et qui les

transporte sur des brancards. D'après un ar-

rêté du ministre de la guerre, en date du
19 septembre 1881, chaque compagnie d'in-

fanterie sur le pied de guerre doit compren-
dre un infirmieretune équipe de quatre bran-
cardiers. Deux de ces brancardiers sont, en
principe, l'ouvrier tailleur et l'ouvrier cor-

donnier; les deux autres sont pris parmi les

hommes les moins aptes au service du rang.

* BRANCHAGE s. m. Coll. Ensemble des
branches d'un arbre.

' BRANCHE s. f. (celt. branh). Bois que
pousse le tronc d'un arbre, d'un arbrisseau,

et qui s'allonge comme une sorte de bras ; oi-

seau qui saute de branche en branche ; bran-
che d laurier. — Par anal. Chacune des rami-
fications d'un tout composé de parties dispo-

sées sur un axe principal; c'est dans ce sens

que l'on dit: les branches du bois d'un cerf, les

deux partiesduboisd'un cerf; chandelier à plu-
sieurs branches, chindeVier dont la tige se par-

tage en plusieurs rameaux qui portent chacun
une bougie, une chandelle, etc. ; les branches

d'unmors, les deux pièces de fer qui tiennent

au mors du cheval et où la bride est attachée;

lunettes à branches, lunettes qu'on fixe devant
les yeux au moyen de deux petites branches
de métal, d'écaillé fondue, etc., qui s'appli-

quent le long des tempes; îes branches d'un
compas, d'un binocle, d'un forceps, etc., les

deux pièces qui forment un compas, un bino-

cle, un forceps, etc., et qu'on peut écarter ou
rapproc'ner à volonté ; les branches d'une ar-

tère, d'une veine, d'un nerf, les petite artères,

les petites veines, les petits nerfs qui tiennent,

qui aboutissent aux grosses artères, aux grosses

veines, au> grands nerfs ; les branches de la

moelle allongée, du pubis, etc. — Ramification
d'une chaîne de montagnes : la forêt Noire est

une branche des Alpes. — Affluent: la Marne
et l'Yonne sont deux branches de la Seine. —
Bras d'une rivière : le Rhône se divise en plu-

sieurs branches.— Fig. Extension, ramification

d'un tout qui s'étend en se divisant: une
bonne branche de commerce, d'industrie, d'ex-

portation ; les brandies de l'administrati'in,

d'une science, des mathématvjurs, de la phy-
siqtie, de l'anatomie, de l'histoire naturelle. —
Généal. Chacune des familles, qui sortent de
la même tige: bi-anche ainée; branche d'S

Bourbons. — Fortifie. Boyau d'une tranchée.
— Miner. Petit filon qui part du filon princi-

pal.— Mère br.\nche, grosse branche d'oùsor-

tent plusieurs autres branches. — Branche a

BOIS, celle qui ne donne ni fleurs ni fruits. —
Branche a fruits, celle dont les boutons doi-

vent produire des fleurs et ensuite des fruits.

— Branche gourmande, celle qui absorbe la

nourriture des autres branches. — Branche
CHIFFONNE, brauche courte et menue, qui ne
peut donner ni bois ni fruit. — Sauter de

branche EN branche, passerbrusqucmcnt d'un
sujet à un autre, en ne s'arrêtant à aucun et

en les traitant tous superficiellement. — Se
prendre , s'attacher aux branches, s'arrêter

aux circonstances inutiles d'un sujet, et négli-

gliger le fond. Cette phrase est peu usitée. —
S'accrocher a toutes les branches, se servir

de tous les moyens, bons ou mauvais, pour se

tirer d'embarras, de danger. — Il vaut mieux

se tenir, s'attacher au gros de l'arbre qu'aux

branches, il vaut mieux s'attacher à celui qui

a l'autorité supérieure, qu'à celui qui n'a

qu'une autorité subalterne. — Etre comme
l'oiseau sur la branche, être dans un état in-

certain, et sans savoir ce qu'on deviendra. —
V* .\rgot. Ami aussi attaché qu'une branche à

l'arbre : embrassons-nous , ma vieille bi-anche.

' BRANCHÉ. ÉE part, passé de Brancher.—
Se dit proprement d'un oiseau perché sur des

branches. On l'emploie fig. et fam. dans quel-

ques occasions: «« mousse branché sur une
vergue.

BRANCHEMENTS, m. Division en branches
des tuyaux qui conduisent l'eau ou le gaz

dans les maisons.

' BRANCHER v. a. Pendre, attacher à une
branche d'arbre (vieux, fam.).— v. n. Chasse.

Se percher sur des branches d'arbre, en par-

lant des oiseaux : le faisan, la perdrix rouge,

le coq de bruyère branchent.

BRANCHETTE s. f. Petite branche.

• BRANCHE-URSINE ou Branc ursine s. f.

(franc, branche; lat. ursinus, d'ours). Voy.

Acanthe et Berce.

BRANCHIAL, ALE adj. Qui a rapport aux
branchies : tires branchiaux.

• BRANCHIER adj. m. Fauconn. N -: dit

que dans cells locution : oiseau brunchicr, ce-

lui qui n'a encore que la force de voler de
branche en branche.

• BRANCHIES s. f. pi. (gr. bragchia). Hisl.

nat. Se dit des organes en forme de peignes,

qui servent a la respiration de l'eau, dans les

poissons, et qu'on nomme vulgairement ouïes.

— Se dit aussi d'organes analogues, mais de

forme plus variable, dont les têtards et les

mollusques aquatiques sont pourvus.

BRANCHIOPODE adj. [-chi-o-] (gr. bragchia,

branchies; pous, podos, pied). Dont les bran-
chies sont placées sur les pattes. — s. m. pi.

Ordre de crustacés qui ont des branchies pla-

cées sur les pattes. 11 comprend de petits ani-

maux qui habitent les eaux douces stagnantes.

Leurs pieds, qui leur servent à nager, sont

dans un état continuel d'agitation, même
lorsque l'animal reste en place.

BRANCHIOSTOME s. m. [bran-chi-oss-to-me]

(gr. bragchia, branchies; stoma, bouche). Zool.

Voy. Amphioxus.

•BRANCHU, UE adj. Qui a beaucoup de
branches.

BRANCO Rio), rivière du Brésil septentrio-
nal; nait dans les monts Pacaraima, sur les

confins de Venezuela et de laGuyaneanglaise,
court au S. et se jette dans le Rio-Negro, •

après un cours de 650 kil.

* BRANDADE s. f. (provenç. brayidar, re-
muer), (^iiis. Manière d'apprêter la morue, qui
consiste à l'émincer et à la faire cuire avec
de la crème, des blancs d'œufs. de l'ail haché,
de l'huile, etc. : Morue en brandade ; brandade
de morue.

BRANDAN (Saint), prêtre irlandais, mort
en o78 ; fête le 16 mai. Il est le héros légen-
daire de voyages dans les Canaries entrepris
sous la protection d'un ange. Le récit de ces
voyages a été publié, en latin et en vieux fran-
çais, par Jubinal, Paris 1836, d'après des
manuscrits qui datent duxi* ou du xii' siècle.

* BRANDE s. f. Bruyère, petit arbuste qui
croit dans des campagnes incultes. — Lieu
inculte où croissent çà et là ces sortes de pe-
tits arbustes. — Haie, en patois du midi.

BRANDE (William-Thomas), chimiste an-
glais [1788-1866) ; enseigna la chimie à l'Insti-

tution royale et publia, avec Faraday, le Jour-

nal trimestriel de science; donna un Manuel de
chimie, qui futtraduit en français, des Esquis-
ses de géologie et un Dictionnaire de science, de
littérature et d'art.

' BRANDEBOURG s. m. Ornement de brode-
rie ou galon qui entoure les boutonnières de
certains habits. — s. f. Casaque à longues
manches qui était à la mode du temps de
Louis XIV.

BRANDEBOURG (ail. Brandenburg) [ brAnn-
dènn-bourg] (du celt. Brenn burk, bourg du
Brenn, suivant les uns ; du slavon, Brennibor,
Branibor ou Banber borq, château de la forêt,

selon d'autres). — 1. Province centrale de la

Prusse, bornée par le Mecklenibourg, la Po-
méranie, la Prusse occidentale, Posen, la Si-

lésie, la Saxe, Hanhalt et le Hanovre; 39,890
kil. carr. ; 5 millions hab. (y compris Ber-

lin qui, depuis le 1" janvier 1876, forme, une
division distincte). Cette province comprend,
outre plusieurs autres territoires, l'ancien

Uckermark, Neumark, Mittelmark. et la

basse Lu^ace. Villesprinc. :Potsdam elFranc-
tort-sur-l'Oder. Cours d'eau : Elbe, Oder, Ha-
vel et Sprée. Territoire plat; généralement
sablonneux et pauvre. — Le Brandebourg fut

d'abord habité par des tribus germaniques,
puis par des Wendes et autres Slaves. Ceux-ci

turent subjugués, vers 927, par l'empereur

Henri l'Oiseleur, qui créa la Marche du nord
(Nordmark) , laquelle devint la Vieille .Maiche

(.\ltmark) et qui fait aujourd'hui partie de la

Saxe prussienne. De nouvelles marches furent

successivement érigées. La soumission des

Slaves fut complétée par Albert l'Ours, comte
de Ballenstedt, de la maison d'Ascanie (mort

vers 1170). Ce seigneur ayant été nommé mar-
grave de la Nordmark, acquit, par ses con-

quêtes, le titre de margrave de Brandebourg;
il fonda plusieurs villes et disputa la Saxe
à Henri le Lion. Ses arrière-petits-fils, Jean !••'

etOthon 111, a|irès avoir régné conjointement
ensemble, finirent par se partager les mar-
ches; l'un fit de Stendal sa capitale, et l'autre

s'établit à Salzwedel. Jean fut le premier qui

reçut le titre d'électeur de Brandebourg. Le

plus belliqueux de ses successeurs l'ut Walde-
mar (I309-'19). Après ce prince, le pays fut

longtemps troubléetfinit par tomberenîa pos-

session de la maison de Bavière et fut succes-

sivement accordé, par l'empereur Charles IV,

à ses fils Wenceslaî et Sigismond.Ce dernier,

devenu empereur, donna le litre d'électeur de
Brandebourg à Frédéric de Hohenzollem, bur-

grave de .Nuremberg et ancêtre de la hgne
royale de Prusse.
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Margraves et électeurs de Brandebodrg

i.ISS Jos'C. Il- Burbii.

14il Sigisii)oiu(.

1415 Frédéric de Hohcnzol-
k-rn.

4440 Fri'.iéric II. (Me de fer.

1470 Alli.Tt m, l'Achille al-

leriKiixl.

4470 Jean 111 (comme roar-

giave.

Uâo Jean m (comme élec-

teur) .

14<11 Juachim I".
l-x"ï5 Jouchim II-

1571 Jean-<îi-orf;rs.

1511S Joachini-Frédéric.

lOUS Joan-SIgismoud.

lin Albert I", rOurs.

1170 Othon I".

1184 Othon 11.

1S06 Albert H.
liil Jean I" et Othon UI.

lifiG Jean II.

1ÏS2 Othon IV.

L-JOil Waldemar.
U19 Hinri I"', le Jeune.

13i0 I
Interrègne).

|:<J3 Louis I",diBa%ière.
13.'ii L'tuis II. le Roniain.

1303 Othon V. le Feni'ant.

1373 Wencestas de Luxem-
bourg.

137S Sigismond de Luxem-
bourg.

Jean-Sig'ismond reçut, en 1618, le titre de duc
di- Prusse. — II. Ville de Prusse qui a donné
son nom à la province de Brandebourg; sur

ril.ivol, à o.H kil. O.-S.-O. de Berlin; 20.900

li.tliilanls. Belle cathédrale du xiv° siècle.

Brandebourg, fondée par les Slaves, fut prise

en 'J26 par Henri l'Oiseleur, qui la fortifia

pour en faire le boulevard de l'Allemagne

contre les Huns et qui en conlia la garde à

Siii'-froi, comte de Ringelheiin, margrave
(protecteur) des marches frontières).

BRANDEBOURGEOIS. OISE s. et adj. Habi-

tant de lîr.indcbuurir ou du Hiandebourg; qui

appartient à ce pays ou à ses habitants.

* BR.INDE'nN s. m. (ail. brantwein).KsL\i-(\c-

vie de vin.

BRANDEVINIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui

vend et qui crie du brandevin, do l'eau-de-vie

dans un camp, dans une garnison (vieux).

* BRANDILLANT part. prés, de Bra.ndiller.

— »» .\i>:ot. Brandillante s. f. Sonnette. —
Bra.ncillanïe F.NuuLMÉE, sonnette fêlée.

* BRANDILLEMENT s. m. Mouvement qu'on

se donne en se brandillanl.

* BRANDILLER v. a. Mouvoir, agiter dci;a

et delà : linindiller les jambes, les brus. — Se
brandiller v. pr. Se mouvoir, s'agiter en l'air

par le moyen d'une corde, d'une escarpolette

ou de quelque autre machine. (Fam.)

* BRANDILLOIRfi s. f. Se dit de branches
entrelacées ou de quelque autre chose sem-
blable, sur quoi l'on peut s'asseoir pour se

brandiller.

' BRANDI, lE part, passé de Brandir. —
Prov. Enlever un gros fardeau, un gros
BALLOT TOUT BRANDI, l'enlever tout d'un coup.
— Enlever un homme tout brandi, l'enlever en
l'état où on le trouve.

* BRANDIR v. a. (anc. fr. brand, épée). Se-

couer, agiter dans sa main une lance, un
épieu, une épée, etc., comme si on se prépa-
rait à frapper : il brandissait une pique. —
Charpent. Arrêter, allermir deux pièces de
bois l'une contre l'autre, sans qu'elles soient

entaillées ; ce qui se fait au moyen d'une
cheville qui les traverse.

BRANDO, eh.-l. de cant., arr. et à 10 kil.N.

de Bastia (Corse); 1,68ii hab. Vins, huile d'o-

live; con,serves de tomates. Aux environs,

grottes de Brando. ornées de stalactitessembla-

bles à de l'albâtre
;
pèlerinage de la madona

de la Vasina; cascade d'Erbalunga.
* BRANDON s. m. (ail. brand, feu). Espèce

de Uambeau fait avec de la paille tortillée :

allumer des brandons. — Corps enflammé qui
s'élève d'un incendie : le vent poussait des
brandons. — Paille tortillée au bout d'un bâ-
ton qu'on plante aux extrémités d'un champ,
d'un terrain, pour marquer que les fruits en
ont été saisis judiciairement : de là l'expres-

sion de saisie-brandon, en termes de procé-
dure. — Fig. Excitation, cause de dispute :

tes brandons de la discorde.

* BRANDONNER v. a. Mettre des brandons
aux extrémités d'un héritage où l'on a fait

une saisie de fruits.

BRANDT i,Gerard), célèbre théologien arini-

BR.\N

nien, né et mort à Anisierdam (lf)26-'8n). Ses
principaux ouvrages sont : Réformation des
Faijs-Bas, texte hollandais, Amsterdam, 1071,

4 vol. in-4", traduction française, 1726. 3 vol.

in-l2, La Haye; Vie de Ruyter, texte hollan-
dais, .\mslcrdam, llîST, traduction française
par.Vubin, Amsterdam, 1699, in-fol. ; Histoire

du procès de îiarneceldt , etplusieursautres his-

toires en flamand. Son (ils Gaspard (16o3-'96)

a laissé une bonne histoire de hicob Arminius,
en latin, Amsterdam, 1724, in 8°,

BRANDYWINE CREEK [brann'-dé-ouaï-ne-
krik], torrent qui nait dans la Pennsylvanie,
court au S.-E. et se jette dans la crique Chris-
tiana, à Wilmington. Sur ses rives, 1 .'^,000

.américains, sous les ordres de Washington,
furent battus par 18,000 Anglais, commandés
par Howe, le 11 septembre 1777.

BRANECKI ou Branicki (Franciszek-Xa-
wery) [brâ-nètss'-ki, — nitss'-ki], homme po-
tique polonais, issu d'une famille obscure,
mort en 1819. Agent des amours de Ponia-
towski et de Catherine II, il eut un rapide
avancement et devint grand-général du
royaume en 1771. Déclaré traître en 1794,
pour avoir contribué au démembrement de sa
patrie, il se retira dans les vastes domaines
que Catherine lui avait donnés en Ukraine.
Ses descendants sont parmi les plus riches

propriétaires de Russie.

BRANICKI iJan-Klemens), homme d'Etat
polonais (1088-1771). Dune illustre famille, il

atteignit aux plus hautes dignités. A la mort
d'.\uguste III, les nobles lui offrirent la cou-
ronne, dont Poniatowski parvint à s'emparer.
Sa lutte contre l'influence russe le fit surnom-
mer le dernier patriote.

•BRANLANT, ANTE adj. Qui branle, qui
penche tantôt d'un côté, tantôt de l'autre :

tête braillante ; poutre branlante. — C'est un
CHATEAU branlant. Se dit de quelqu'un ou de
quelque chose de mal assuré, et qui parait
près de tomber.

* BRANLE s. m. Oscillation, mouvement
qui porte un corps tantôt d'un côté, tantôt de
l'autre : branle d'une cloche; mettre les cloches

en branle. — Sonner en branle, donner aux
cloches tout le mouvement qu'elles peuvent
recevoir. — Fig. Première impulsion donnée
à quelque chose : suivre le branle général. —
Etre en branle, se mettre enbranle, commencer
à être en mouvement pour faire quelque
chose, à être en action. — Donner le branle
aux autres, mettre les autres en branle, les

mettre en mouvement, les mettre en train,

en disposition d'agir.— Donner le branle à une
affaire, aux affaires, les mettre en mouvement,
leur donner une impulsion plus ou moins forte.

On dit absol.: donner fefirun/c—Espèce de danse
où plusieurs personnes se tiennent par la main,
et semènenttouràtour -.mener un branle.— .Vir

sur lequel on danse un branle. — Fig. et fam.
Mener le branle, donner le premier l'exemple
de quelque chose ; être lé chef d'une associa-

tion d'intérêt ou de plaisir.

* BRANLE-BAS s. m. Mar. Action de dé-
tendre tous les hamacs d'entre les ponts, de
les mettre dans les filets de bastingage, et de
déi.Mger les batteries, pour se disposer au
combat. — Plur. des Branle-bas.

* BRANLEMENT s. m. Mouvement de ce qui
branle.

* BRANLER v. a. (rad. brandir ou brandil-

ler). Agiter, mouvoir, remuer, faire aller

deçà et delà : branler les jambes, les bras, la

tète. — v. n. Etre agité, osciller, pencher de
côté et d'autre, faute de solidité : ce plancher
branle; la tête lui branle. — Branler au
MANCHE, DANS LE UANCBE, Se dit d'uH OUtil qui
n'est pas solidement emmanché. — Fig.

Branler au manche, dans le manche, n'être pas
ferme dans le parti qu'on a embrassé, dans la

résolution qu'on a prise. — Etre menacé de
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perdre sa fortune ou sa place, la faveur dont
on jouit, etc. : ce ministre branle au manche.
— Branler, signifie quelquefois : se remuer,
se mouvoir. Ainsi on dit: ne branlez pas de Id,

ne bougez de là ; et, fig. : ces cjifants n'osent
branler devant leur père, ils .sont dans une
crainte,dans une contrainte continuelledevant
lui.

* BRANLOIRE s. f. Planche ou solive posée
en travers et en équilibre sur un point d'ap-
pui un peu élevé, et aux deux bouts de la-

([uelle deux personnes se balancent en faisant
tour à tour le contre-poids.

BRANNE. ch.-l.decant.,arr.et àl2kil.S.-E.
de Libourne (Gironde) , 669 hab.

BRANNOVICES. Voy. Aulerques.

BRANT Sébastien), poète satirique alle-
niaiid. né à Strasbourg, en iilîS, mort en
l.ïil. Son ouvrage le plus célèbre est le Mar-
reiishiff, vaisseau des fous. Râle, 1494, traduit
ou imité dans toutes les langues. Traduction
française par Rivière, 1497.

BRANTFORD, ville do l'Ontario (Canada),
sur la grande Rivière, à 120 kil. O.-N.-O. de
Buffalo ; 16,864 h. On y trouve un asile pour
les veuves et les orphelins.

BRANTÔME, Brantosomum, (ih..-\. de cant.,
arr. et à t'^ kil. N.-O. de Périgueux, sur
la Dronne ; 2,344 hab. Petite ville qui doit son
origine à une abbaye de bénédictins dont on
attribue la fondation à Charleniagne et qui
existe encore presque entièrement. L'histo-
rien Brantôme en fut abbé commendataire.

BRANTÔME (Pierre Bourdeilles, seigneur
et abbé de), chroniqueur et écrivain, né à
Bourdeilles (Périgord), entre 1S27 et 1540,
mort le 15 juillet 1614. Pourvu dès sa jeunesse
de la riche abbaye de Brantôme, il mena une
existence mondaine à la cour et à l'armée,
se mêla à toutes les intrigues de son époque
et se retira dans ses terres en 1,t82, à la suite

d'une chute de cheval qui le rendit impotent.
Il consigna les souvenirs de sa vie dans des
écrits d'un style naïf et piquant, mais souvent
cyniques ou scandaleux. Ecrivain sans préju-
gés et sans passion, il a jugé, avec impartia-
lité, les hommes et les événements de son
siècle. Ses fameux Mémoires du seigneur de
Brantosme, ont été souvent réimprimés. Les
œuvres de Brantôme comprennent : Vies des
hommes illustres et grands capitaines français ;

Vies des grands capitaines étrangers ; Vies des
dames illustres; Vies des dames galantes ; Anec-
dotes touchant les duels ; Rodomontades des

Espagnols. Il a été publié plusieurs éditions

collectives des œuvres de Brantôme avec des
biographies, par Mommerqué (1S22), Mérimée
et Lacour. — Brantôme avait deux sœurs et

trois frères, dont le plus éminent fut André
DE Bourdeilles, conseiller privé et gouverneur
de Périgord de lo72 jusqu'à sa mort (1.S82).

Sa vie, ses écrits militaires et sa correspon-

dance forment le 8" volume de l'édition de
Brantôme par Mommerqué.

BRAOUËZEG (I.-E.), explorateur français

(1828-'70J. Officier de marine, il visita en
lSr)8-'9 le Gabon, le Sénégal et plusieurs

autres cours d'eau de r.\frique, et publia des

récits de ses explorations.

' BRAQUE s. (bas lat. bracco). Espèce de
chien de chasse : un braque, une braque. —
Fig. et fam. C'est un braque, se dit d'un jeune
homme très étourdi.

* BRAQUEMART s. m. (gr. brachus, court
;

machaira, épée). Epée courte et large qu'on
portait autrefois le long delà cuisse.

* BRAQUEMENT s. m. Action de braquer :

braqueinent d'un canon.

' BRAQUER V. a. (lat. vertere, tourner).

Tourner, placer dans une direction détermi-
née, une pièce de canon, une lunette, etc. —
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Fig. Braquer ses begards sur qdelou'cn, subI secours. On dit également : tendre lesbrasvers

QUELQUE CHOSE, tenir ses regards arrêtés sur

quelqu'un, sur quelque chose.

* BRAS s. m. [brâ] (lat. brachium). Membre
du corps humain qui tient à l'épaule : bras

droit, bras gauche.

Sur l'ivoire d'un cou flexible

Son bras reposait incliné.

DoHiT. Les Baisers,

— Anat. Partie du bras qui s'étend depuis

l'épaule jusqu'au coude; celle qui va du coude
nu poignet se nomme avant-bras. — Par exl.

Personne même qui travaille, qui agit, ou qui

peut travailler, apir : Cette terre exige un grand
nombre de bras; les bras manquent à l'agricul-

ture.—^Fig. Pouvoir, puissance : lapuissance de

sunbras.— Force, courage guerrier. exploits mi-

litaires : tout cède à l'effort de son bras.— Chan-
delier qu'on attache au mur, à la boiserie

d'une chambre ou d'une salle, parce que ja-

dis onlui donnaitordinairementlafigure d'un

bras. — 11 se ditégalement de plusieurs autres

choses qui ont avec les bras de l'homme un
certain rapport de forme ou de destination :

les bras d'une baleine, ses nageoires ; siège à

bras, siège aux deux côtés duquel il y a de quoi

s'appuyer les bras ; bras d'une civière, d'un

brancard, les deux bâtons parallèles qui se

prolongent à chaque extrémité d'une civière,

d'un brancard, et qui servent à le soulever et

à le porter ; bras d'un aviron, partie par la-

quelle on le tient, on le manie, pour ramer;
bras d'une vergue, manœuvres ou cordages

amarrés à l'extrémité d'une vergue pour la

gouverner ou la mouvoir selon le vent; bras

de balance, chaque moitié de la verge trans-

versale qui est posée en équilibre sur le point

d'appui, et aux deux extrémités de laquelle

pendent les bassins de la balance ; bras de le-

vier, partie du levier comprise entre le point

d'appui et celui auquel est appliquée la puis-

sance ou la résistance ; bras de rivière, chaque
branche d'une rivière qui se sépare en deux,

en trois, etc. ; bras de mer, partie de la mer qui

passe entre deux terres assez proches l'une

de l'autre. — Donner le bras a une femme,

l'accompagner et lui présenter le bras replu'

à la jointure du coude, en le soutenant à une

certaine hauteur, de manière qu'elle pose le

sien dessus, et s'y appuie en marchanl. —
Donner, offrir, tendre le bras a quelqu'un,

lui prêter le bras, de façon qu'il s'en aide et

s'appuie dessus, soit pour se relever, s'il est

tombé, soit pour marcher plus facilement. On
dit, dans un sens analogue, Prendre le bras

de (juelqu'un, et s'appuyer sur le bras de quel-

qu'un en marchant. On dit aussi dans le sens

réciproque. Se donner le bras, en parlant de

deux personnes dont l'une a son bras passé

dans celui de l'autre.— Fig. Avoir un bras de

fer, avoir le bras très fort, très vigoureux.

Exercer avec dureté, avec rigueur un pouvoir

dont on est revêtu. — Avoir les bras romits,

avoir les bras fatigués par l'excès du travail.

— Ne vivre que de ses bras, ne vivre que du

travail de ses bras. — Demeurer les bras croi-

sés, demeurer sans rien faire. — Faire les

BEAUX BRAS, se donner des airs, avoir des ma-
nières affectées par lesquelles on croitse rendre

agréable.— Couper bras et jambes a qielqu'u.n,

lui retrancher beaucoup de ses prétentions,

de ce qu'il regarde comme ses droits, ûter à

quclquun le moyen d'agir, d'arriver à ses

lins, de réussir. Frapper d'élonnement, de stu-

peur : Cette nouvelle me coupa bras et jambes.

On dit dans une acception analofjue à ce der-

nier sens : les bras m'en tombent. — Traiter

quelqu'un de monsieur, de monseigneur, gros

comme le bras, lui donner ces titres fréquem-

ment cl avec emphase. — Tendre les bras a

quelqu'un, l'aider, lui offrir ses secours, son

appui ; s'il a des torts, être prêt à les lui par-

donner. On dit quelquefois dans ce sens : Oit-

vrir ses bras à quelqu'un. — Tendre les bras a

quelqu'un, dans un autre sens, implorer son

quelqu'un. — Se jeter dans les bras, entre

les bras de quelqu'un, se mettre sous sa pro-

tection, recourir à lui pour en avoir du secours.

— Recevoir quelqu'un A bras ouverts, le rece-

voir avec grande joie. — Avoir quelqu'un sur

LES BBAS, en être chargé ou importuné. —
Avoir l'ennemi, avoir une armée entière sur

LES BRAS, avoir à se défendre contre l'ennemi,

contre une armée entière. — Avoir beaucoup
d'affaires sur les BRAS, en être accablé, sur-

chargé. — Tirer quelqu'un d'entre les bras

de la mort, des bras de la mort, le guérir d'une

maladie qui semblait mortelle. — Etre dans

les bras du sommeil, dans les brasdeMorphée,
dormir. — Passer des bras du sommeil dans

CEUX DE LA mort, être tué, recevoir la mort
lorsqu'on est endormi. — Arrêter, retenir

LE BRAS A quelqu'un, l'empêchec de punir, de

se venger. — 'Voir entre les bras d'un autre

LA PERSONNE qu'on AliUE, OU Qu'ON RECHERCHAIT, la

voir mariée à un autre.— Fig. Etre le bras droit

DE quelqu'un, être son principal agent en toutes

choses.— Bras SÉCULIER, puissance temporelle,

par opposition à puissance ecclésiastique. —
Avoir les bras longs, avoirun crédit, un pouvoir

qui s'étend bien loin.— Faire les graiVds bras,

affecter un crédit, un pouvoir, une importance
qu'on n'a pas. — A force de bras, nu simple-

ment A BRAS, locutions adv. qui se disent en
parlant de travaux, de transports pour les-

quels on n'emploie que la seule force des bras;

ils montèrent le canon à bras. On dit dans un
sens analogue : moulin à bras, civière à bras,

charette à bras. — A tour de bras, loc. adv.

De toute sa force : frapper a tour de bras. —
A bras raccourci, loc. adv.Horsde garde, hors

de mesure, et de toute sa force. — A bras-le-

corps, loc.adv iNe s'emploie guère que dans cette

phrase : saisir, prendre, tenir, porter quelqu'un

à bras-le-corps, le saisir, le prendre, le tenir,

le porter au moyen du bras ou des deux bras

passés autour du corps. — Bras dessus, bras

dessous, loc. adv. et fam. En se donnant le

bras avec amitié. — Fig. Ils sont bras dessus

BiiAs DESSOUS, il règne entre eux la plus grande
intimité.

BRASAGE ou Brasement [-za-; ze-] rad.

braser). Techn. Opération qui u pour but de

réunir deux métaux dift'érents ou deux mor-
ceaux d'un même métal, à l'aide d'un autre

métal plus fusible ; par opposition à .'^oudure

qui désigne l'opération par laquelle on réu-

nit directement deux métaux sans intermé-

diaire. — Brascassat. (V. S.)

BRASÉNIE s. f. Genre d'ombellifères, dont
l'espèce principale, le bouclier d'eau {brasenia

Bouclier d'eau. (Brasenia peltata.)

peltata), est répandue dans les étangs et les ri-

vières peu rapides de l'Amérique septentrio-

nale, depuis le Canada ju.--qu'au golfe du

Mexique. On la trouve aussi dans l'Inde et en

Australie. Sa feuille ovale et attachée au centre

est verte dessus et pourpre en dessous.

* BRASER v. a. [bra-zé] (gr. brazein, être

chaud). Joindre ensemble deux morceaux de
fer, d'acier ou de cuivre, au moyen d'un mé-
tal intermédiaire plus fusible.

BRASERO s. m. [bra-zé-ro] (motesp.). Ré-
chaud empli de braise allumée, qui sert, dans
certains pays du Midi, à chauH'er les apparte-

ments. C'est un mode de chautlage très dan-
gereux, parce que les gaz dégagés vicient l'air.

BRASIDAS, général Spartiate pendant la

guerre du Péloponèse, mort en 422 av. J.-C.

11 secourut Métnone en 431, et délivra Mejare

en 424. Peu après, ayant été envoyé contre les

Athéniens en Thrace, il traversa, par une
marche rapide et habile, les territoires hos-

tiles de Thessalie, porta secours à. Perdiccas

le Macédonien, surprit Amphipolis et soumit
presque toutes les cités de ce pays. 11 fut mor-
tellement blessé en défendant Amphipolis
coutreCléon, qui tomba dans le même combat.

'BRASIER s. m. [bra-zié] Feu de charbons
ardents. — Espèce de grand bassin de métal
où l'on met de la braise pour échauffer une
chambre. — C'est un brasier quf, son corps,

se dit d'une personne quiaune lièvre ardente.
— Sa tête est un brasier, il s'échauffe jusqu'à

l'exaltation.

* BRASILLEMENT s. m. [Il mil.]. Mar. Ef-

fet de la nier qui brasille, qui réfféchit les

rayonsdusoleil et de la lune — Eclat phospho-
rescent des flots. Voy. Brasiller.

* BRASILLER v. a. [Il mil.]. Faire griller

quelque chose un peu de temps sur de la

braise. N'est guère usité que danscettephrase :

faire brasiller des pèches, où il est pris neutral.

— Se dit de la mer lorsque les rayons du so-

leil ou de la lune la frappent obliquement, et

qu'on voit à sa surface comme une traînée de
lumière éblouissante et scintillante : la mer
brasille — Se dit égalemenllorsque, dans l'dbs-

curité la trace du bâtiment ou d'un poisson

brille d'une lueur qu'on attribue à l'électricité

développée par le frottement.

* BRASQUE s. f. (rad. braser). Métall. Mé-
laiif-'e d'argile et de charbon pilé, dont on

enduit la surface des creusets dans lesquels

on réduit les mines.

* BRASQUER v. a. Métall. Enduire de bras-

que la surface des creusets.

BRASSAC, ch.-l. de cant., arr. et à 24

kil. E. de Castres (Tarn), sur l'Aeout; 2,(JU(i

hab ; marbres, granit, tourmaline rose; ar-

doises. Filatures de laine; molletons.

BRASSAC-LES-MINES, commune du cant.

de Jumeaux, arr. d'Issoire (Puy-de-Dôme);
2,54yhali. Huuille, verrerie, ardoises.

* BRASSAGES, m. Somme que prenait au-

trefois le maître des monnaies, sur chaque

marc d'or, d'argent ou de hillon ouvré en es-

pèces, pour les frais de fabrication et les

déchets. — Action de brasser de la bière; ou
manufacture de la bière. — Le procédé du
brassage consiste à produire un extrait sac-

charin de l'orge ou d'un autre grain, à y
ajouter du houblon pour lui donner du goût

et pour le conserver, et à lui faire subir la

fermentation vineuse. L'art du brassage peut .

se diviser en : 1" Maltage; 2» formation du
moi'tt el houhlonnage; 3° fermentation; 4° clari-

fication. — Maltage. Il a lieu en trois phases :

1° trempage. On jette l'orge dans des cuves

avec quatre fois son poids d'eau; elle y gonfle

peu a pou. Cette opération dure cénéralemenl
de .)() à 60 heures; trop prolongée, elle amène
la détéripration de l'orge; on reconnaît qu'elle

a duré assez longtemps lorsque l'orge peut

être facilement percée par une aiguille ou
écrasée sous l'ongle. 2° Germination. Le trem-

page étant à point, on égoutle le grain el ou
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le porte- au germoir, qui esl ordinairement en

pierre ou en ciment; on y étale le grain en

couche de 50 A 60 cent, d'épaisseur et à une
température de io» à 16" C. On le laisse <tu

repos pendant 12 heures. Pendant ce temps,

l'orge gonfle, cesse d'êlre humide à sa sur-

face, s'échaulïe et, à la fin du second jour,

fait monter sa température à 18° ou 2(1". Elle

acquiert alors l'odeur de pommes, une rosée

parait à sa surface, marquant une phase d'a-

doucissement, pendant laquelle commence la

germination, marquée par le développement
de radicules; 24 heures plus lard paraità une
extrémité de chaque grain la gemmule ou
plumule (çerme). C'est alors qu'il faut, vers la

fin du troisième jour, étaler peu à peu l'orge

en diminuant l'épaisseur de la couche, de ma-
nière qu'elle n'ait plus que l.ï cent, de haut

loreque l'opération est terminée: mais la tem-
pérature s'élève jusqu'à la fin du quatrième
jour et atteint ordinairement 24° a 23". La
gemmule a presque atteint l'autre extrénnté

de la graine, et la transformation de l'amidon

en dextrine est parvenue au point désirable.

On étend encore la couche et on la retourne

deux ou trois fois par jour, jusqu'à ce qu'elle

n'ait plus que 8 ou 10 cent, de profondeur.

La dernière partie de l'opération consiste a

transporter le gr;ùn sur un plancher à l'air

libre. Ces différentes opérations durent de

neuf jours à deux semaines suivant les pays.

La transformation d'amidon en dextrine est

effectuée par une substance appelée diaslase

qui se développe pendant la germination.

C'est en mai-s qu'elle s'accomplit le mieux,

d'où vient que la meilleure bière est nommée
bière de mars. 3° Touraillage. Lorsque la plus

grande quantité possible de dextrine et de

sucre a été produite, on passe au touraillage

qui s'effectue sur des planchers de tôle percés

de trous appelés tourailles. Le malt y est éta-

bli en couche de l.ï cent. On amène de l'air

d'abord a îo^et ensuite graduellement à 100".

Lorsque la dessiccation estcomplèie, les radi-

celles sont devenues cassantes: on les détache
au moyen du tarare et on concasse le grain

entre des cylindres de fonte. Le malt ainsi

préparé peut se conserver longtemps ; il ren-

ferme la diastase en quantité suffisante pour
les opérations qui vont suivre. — Formation
DD MoLT et HOLBLON.NWGE. Cette partie de la

fabrication de la bière se divise en trois pha-
ses ; I" Brassaye proprement dit ou extraction

des matières saccharines du malt. On intro-

duit le malt dans de grandes cuves en bois,

appelées brassins et munies d'un double fond
percé de trous. Entre les deux fonds se trou-
vent le robinet de vidange et un tube qui

amène de l'eau chaude. Le brassage a pour
but de convertir l'amidon resté dans le malt
en dextrine et en sucre, et d'en extraire, en
même temps que lui, celte dextrine et ce
sucre avec le gluten, au moyen d'eau amenée
à la température désirable. Un agent impor-
tant de cette opération est la diastase qui
reste encore dans le malt. On introduit une
fuis et demi autant d'eau chaude (60") qu'il y
a de malt (en poids). On brasse fortement le

mélange avec des fourches, des roues ou des
agitateurs spéciaux : on laisse reposer une
demi-heure; on introduit a'aulre eau à 90°

jusqu'à ce que la masse ait atteint 70" ou 7 .ï°
;

un brasse de nouveau, on ferme la cuve et on
laisse reposer pendant deux ou trois heures.
On soutire le liquide ou moût et on le trans-

porte dans des chaudières où il doit subir le

lioublonnage. Cette première opération n'ayant
pas épuisé le malt, on introduit dans la cuve
de l'eau à 80°, on brasse, on laisse reposer
une heure, on soutire et on ajoute la liqueur
à la précédente. En traitant ainsi le malt une
troisième et même une quatrième fois, on
obtient un moût plus pauvre, employé à la

fajjrication des petites bières. Le malt bien
éu'uulté reçoit ensuite le nom de dré'-he et

sert à l'ahmentation du bétail. — 2° Houblon-
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nage. On fait chauffer les chaudières de façon

à amener le moût à 100°; on laisse bouillir

pendant une heure ou davantage et l'on y
introduit un kilog. de houblon par hectolitre

de liqueur pour lesbières de table, et 2 kilog.

pour les bières de garde; on laisse bouillir

encore pendant deux heures et demie ou trois

heures, en ayant soin de fermer les chaudières
pour éviter l'évaporalion de la substance hui-

leuse fournie par le houblon. On reconnaît
que l'ébuUition a été assez prolongée lorsqu'il

se forme des flocons coagulés qui se séparent

de la masse.— 3° Refroidissement. Des pompes
amènent le moût dans des cuves peu profon-

des, ordinairement situées à la partie su-

périeure de la brasserie. Un saccliaromètre
fait connaître le desré de concentration du
liquide pendant les diverses phases de prépa-

ration. 11 est désirable do le faire refroidir

promptementpourqu'il n'yaitaucune fermen-
tation prématuréeavantl'addition de la levure:

c'est pourquoi on le fait ordinairement refroidir

aujourd'hui dans des conduits entre lesquels

circule en sens contraire un courant d'eau

froide. — Fermentation. On verse le moût re-

froidi dans une cuve appelée guilloire. L'atmos-
phère est maintenue à 20°; on verse de 200
a 400 gr. de levure de bière par hectolitre de
moût. En huit ou dix heures, la fermentation
commence et se manifeste par la formation
de petites éminences d'écume à la partie su-

périeure. Pendant un intervalle de six à trente-

six heures, on fait écouler cette écume, il se

forme de nouvelle levure qui devient très vis-

queuse: la fermentation diminue d'activité.

On soutire le moùl fermenté dans des quarts

de 100 à 200 litres, où la fermentation repa-

rait bientôt. La leviîre y acquiert sa perfec-

tion ; elle se présente sous l'aspect d'une écume
épaisse, que l'on exprime dans des sacs pour
s'en servir lorsqu'on aura besoin d'établir une
autre fomentation. Les bières faibles que l'on

consomme presque aussitôt après celte fer-

mentation de quatre à huit jours, ne peuvent
se conserver plus de cinq à six semaines: on
les clarifie promplement àlacolleouaux blancs

d'oeufs et on les meten bouteilles, où, la fer-

mentation se continuant, l'acide carbonique
qui ne peut se dégager rend la bière mous-
seuse: mais l'alcool se transforme vite en
acide acétique, ce qui aigrit le liquide. Pour
les bières que l'on veut conserver, on laisse

opérer la fermentation pendant un plus Ions-

temps. La bière de Bavière, par exemple, fer-

mente pendant six semaines et même davan-
tage. Cette fermentation s'etfectue dans de
grandes salles basses, fraîches, maintenues à

la température de 8" à lO» seulement. En Al-

lemagne et aux Etats-Unis, on appelle lager-

bier la bière qui, après une fermentation suf-

fisante, est mise en barriques et abandonnée
pendant plusieurs mois dans une cave fraîche

où unelégère fermentation continue lentement

,

jusqu'àce que leliquidesoit parfaitement lim-

pide et libre de toute matière fermente-cible.

' BRASSARD s. m. .\ncienne armure qui

couvrait le bras d'un homme de guerre. —
Par anal. Espèce de garniture de cuir, ou cy-

lindre de bois, dont on se couvre le bras pour
jouer au ballon. — *v Tout ornement ou signe

de reconnaissance porté au bras.

* BRASSE s. f. Mesure de la longueur des

deux bras étendus, qui est ordinairement de
à 6 pieds : la brasse marine est de h pieds,

ou 1"'62 (Acad.); les lignes de sonde qui servent

d indiquer la profondeur de Veau, sont divisées

en brasses. — P.^in de brasse, grand pain de
10 à 12 kilos. ;i00.— Nager a la brasse, nager

en étendant, au-dessus de l'eau, les bras l'un

après l'aiUre.

* BRASSÉE s. f. Autant que les bras peuvent

enlour.r, contenir et porti-r : bruss^e d foin.

— Mouvement des bras pour nager : ilfU plu-

sieurs irafiées.

* BRASSER T. a. Remuer avec les bras, à
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force de bras, plusieurs matières ayant quel-

que fluidité, pour qu'elles s'incorporent en-

semble ; il faut bien brasser tout cela; brasser

de l'or et de l'argent fondu dans le creuset. —
Remuer, agiter avec les bras -.brassez lu pail-

lasse. — Faire vite, en grande quantité :
»'.'

aura bien vite brassé sa besogne. — Pratiquer,

tramer, négocier secrètement; et il ne se dit

qu'en mauvaise pari : brasser une trahison.—
Mar. Mouvoir les bras d'une vergue pour chan-
ger la direction de la voile qu'elle porte :

brasser d'un bord ; brasser au vent, etc. Dans ce

sens, on dit aussi : brasseyer. — Faire de la

bière :

De mal brasser vient l'amère boisson.

Cl. Hmot.

— D'après l'Académie, on peut dire aussi :

brasser du cidre, pour : faire du cidre.

* BRASSERIE s. f. Lieu où l'on brasse de la

bière. — Elablissementoùl'on venddelabière
au détail.— Législ. " Les brasseries sont sou-

mises, même à Paris, à l'exercice des em-
ployés de l'administration des contributions

indirectes. Lorsqu'une fabrication doit avoir

lieu, les brasseurs sont tenus d'avertir à l'a-

vance les employés de l'heure de la mise en
train et de faire connaître les quantités et

l'espèce de bière qui seront fabriquées. Les

quantités imposables sont réduites à A"» de la

contenance des chaudières ou des cuves de

fermentation. Toute contravention aux lois

ou aux règlements administratifs donne lieu

à la saisie des bières trouvées en fraude et à

une amende de 200 à 600 fr. Dans les villes de

plus de 30,000 hab., les brasseurs peuvent ob-

tenir que les droits de fabrication soient rem-
placés par un abonnement commun a tous.

Lu établissement en activité doit porter à

l'extérieur une enseigne sur laquelle on ins-

crit le mot : Brasserie; les tonneaux doivent

être marqués d'une empreinte particulière

déposée au bureau de la régie (L. 28 avril

1816). La liisenee dont les brasseurs doivent

être pourvus est du prix de 12b fr. dans les

départements ci-après: Aisne, Ardennes, Côte-

dOr, -Meurthe, Mord, Pas-de-Calais, Rhône,
Seine, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise,Somme,
et de To fr. dans les autres départements

(L. 1" sept. 1871). Les brasseurs sont en outre

soumis à divers droits de patentes : 1» à un
droit fixe de I fr. par hectolitre de la capacité

brute de toutes les chaudières; 2° à un droit

proportionnel du vingtième sur la valeur loca-

tive de la maison d'habitation; 3° à un droit

du cinquantième sur celle de l'établissement

industriel (L. 22 juillet 1880). L'impôt de fa-

brication sur les bières, est, ainsi que nous

l'avons dit à l'article Boissons, de 3 fr. 75 par

hectolitre pour la bière forte et de! fr. 2.ïpour

la petite bière. En .Allemagne, la taxe qui

frappe la bière est établie sur le malt. Il en

était de même pendant longtemps en A::gle-

terre, où l'on percevait en outre un di'oil sur

le sucre employé au brassage, et un droit de

licence qui avait remplacé la taxe sur le hou-

blon; mais depuis le 1°' octobre 1880, l'impôt

est prélevé sur le moût de bière, en calculant

à la fois la qualité et la densité; il est fixé à

6 shellings 3 pence pour 36 gallons (environ

•ii fr. par hectolitre) de moût d'une densité de

1057 millièmes, comparée à celle de l'eau dis-

tillée. En Belgique et en Hollande, le droit est

calculé sur la capacité des cuves. <> iCh. V.|

' BRASSEUR, EUSE s. Celui, celle qui brasse

de la bière et qui en vend en gros.

' BRASSEYER V. a. Marine. Voy. Brasser.

* BRASSIAGEs.m.Mar.Mesurageàlabrasse.
— Quantité de brasses d'eau que l'on trouve

dans un endroit quelconque de la mer : le

brassiage est très variable dans certains parages.

BRASSICOURT s. m. Cheval qui a les jambes

de devant arquées mais non ruinées.

• BRASSIÈRE s. f. Petite camisole qui sert

à maintenir le corps, et qui est particulière-
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ment en usage pour les femmes étles enfants :

brosslérc de busin, de futaine, de serge. — Fig.

Mettbe, tenir quelqu'un en brassière, le nicl-

tre, le tenii' dans un état de contrainte qui

ne lui laisse pas la liberté de faire ce qu'il

voudrait, le traiter comme un enfant.

* BRASSIN s. m. Vaisseau, cuve où les bras-

seurs font la bière. — Quantité de bière qu'on

tire de la niasse de grains sur laquelle on
opère. — Savonn. Quantité de savon que l'on

cuit à la fois.

* BRASURE s. f. [-ZU-]. Endroit où deux piè-

ces de miUal sont brasées, soudées.

BRATTLEBORO, ville de Vermont (Etats-

Unis), sur le Connecticut, à .300 kil. S.-S.-E.

de Burlington; fi,680 hab.

BRATUSPANTIUM (auj. Bratuspûnte, près

de Breteuil, sur la lisière du diocèse de Beau-

vais, ville principale des Bellovaques.

BRAUNITE s. f. (de Rraun, n. pr.). Miner.

Manganèse sesqui-oxydé; 0^ Mn^. Substance
d'un noir brun, plus dure que le feldspath,

pesant 4,82, cristallisant en octaèdre à base

carrée. On la trouve en Thuringe, dans le

Harz, en Piémont.

BRAUNSBERG [braounns'-bèrg], ville de

Prusse, Mir la Passarge, à So kil. S -0. de

Kœnigsberg; H,.3(I0 hab. Lycée, faculté de
philosophie et de théologie.

BRAURON, Ant. gr. Ville de lAttique, célè-

bre par le culte que l'on y rendait à Artémis
(Diane).

BRAURONIES s. f. pi. Ant. Fête que l'on

célébrait à Brauron, en l'honneur de Diane,

à laquelle on consacrait déjeunes Athénien-

nes, âgées de dix ans au plus, d'où venait le

nom de dehateuein (de deka, dix), donné aux

jeunes filles qui avaient subi cette consécra-

tion.

BRAUWER ou Brouwer (Adrian) |
braou'-er],

jieintre el graveur hollandais (UKI8-'40).Kxcella

dans la représentation des Ueurs el des oi-

seaux, des scènes de cabaret el des soldats.

Il ne travaillait que lorsqu'il y était forcé par

la nécessité et resta toujours dans la misère

à cause do sa vie déréglée. — Brava. (V. S.)

* BRAVACHE s. m. Faux brave, fanfaron.

* BRAVADE s. f. Action, parole, manière par

laquelle on brave quelqu'un.

BRAVE adj. (gr. brubeion, prix du com-
bat). Vaillant, qui a beaucoup devaleur, beau-

coup de courage: irave soldat. — Fani. Hon-
nête, bon, obligeant : c'est un brave homme,
une bruve femme. — Vêtu, paré avec soin :

vous ooilà bien brave aujourd'hui. — Un homme
brave est un homme courageux ; un bnivc

homme eslun homme bon, honnête. — Brave
s. m. Homme courageux, vaillant : c'est un
brave. — Dans un sens odieux. Spadassin

,

homme déterminé à tout faire.— Fam. et par

jilaisanl. : C'est un brave a trois poils, c'est

un homme d'une bravoure éprouvée.

* BRAVEMENT adv. D'une manière brave,

vaillamment : il monta bravement à l'assaut.—
Habilement, adroitement : il joua bravement

son personnage.

* BRAVER V. a. Témoigner ouvertement
qu'on ne craint pas quelqu'un, et qu'on le

méprise, qu'on le défie : braver l'autorité. —
Braver les dangers, la mort, la honte, l'in-

FAMiK, etc., s'y exposer sans crainte.

* BRAVERIE s. f. Magnificence en habits.

(Vieux.)

*BRAVO interj.(mot ital.). Expression dont
onse sert pour applaudir: toute l'assemblée

cria bravo. — Le .superlatif est bi'avissimo. —
s. m. Applaudissement : sa voix fut couverte

par les bravos.

' BRAVO s. m. Assassin à gages, spadassin.
— Plur. des Bravi.
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BRAVO (Nicolas), général et homme politi-

que mexicain (1790-1854). II prit part a la ré-

volution de 1810. S'étant associé à Minas, en
1817, il fut emprisonné à Mexico jusqu en
1820. Membre de la régence en 1822, il con-

tribua à la déposition de l'empereur Iturbide

en 1!s2:i et fit partie du gouvernement provi-

soire jusqu'en 1824. Vice-président en 1827,

il se mit à la tête de la révolte contre B'.ista-

niaiite. En 1830, il commanda les troupes

contre l'insurrection de Guerrero. En 1839, il

fut président du conseil et en l842-'3 il tint le

pouvoir suprême pendant quelques mois. 11

fut encore président en 1846 et fut déposé par
une révolution. Sa mort soudaine fit nailre

des soupçons d'assassinat.

BRAVO MURILLO (Juan) [brâ'-vo-mou-ril-

io], homme d'Etat espagnol (1S03-'73); fut

avocat, publia un journal modcrado, devint

premier ministre comme extrême absolutiste

(18o0-'.ï2), fut exilé (18o4-'6) et remplit en-

suite d'importants offices diplomatiques.

* BRAVOURE s. f. Courage guerrier, vail-

lance.— Mus. Air de bravoure, air d'une exé-

cution difficile et où peut se montrer tout le

talent du chanteur.

BRAY(Le), Braium, pays de la Normandie,
aujourd'hui compris dans l'arr. de INeufchà-

tel (Seine -Inférieure); villes principales: La
P"erlé-en-Bray , Neufchâtel-en-Bray et Aii-

male. Beurre et cidre.

BRAY, paroisse du Berkshire (Angleterre), à

39 kil. 0. de Londres. Tout le monde, en An-
gleterre et aux Etats-Unis, raconte l'histoire

du fameux curé de Bray, Symon Sy moud, qui

sefil deux fois protestant et deux fois catholi-

que, sous les règnes de Henri VIII,d'Edouard VI,

de Marie el d'Elisabeth, parce qu'il disait que
peu lui importait la religion, pourvu qu'il

(I vécût et mourût curé de Bray ».

BRAY (Thomas), ecclésiastique anglais

(I6,Ï6-173U), (jui fonda en 1098 une célèbre

société pour la propagation de l'Evangile dans
les pays étrangers.

* BRAYER s. m. [brè-ié] (lat. bracca, braies),

(^.hir. Bailliage destiné à contenir les hernies:

porter un braijer
; faiseur de brnycrs. — i*

Bretelle de cuir terminée par un petit sac où
l'on place l'extrémité d'un bâton de drapeau
pour le porter. — Cordage dont se servent

les maçons pour enlever les moellons, etc.

* BRAYER v. a. Enduire de brai liquide el

chaud: braijer un navire.

' BRAYETTE s. f. Fente de devant d'une
culotte à l'ancienne mode: fermer sa Irayeltc.

' BRAYON s. m. Véner. Piège pour prendre
les bêles puantes.

BRAY-SUR-SEINE, ch.-l. de cant., arr. et

à 28 kil. de Provins (Seine-et-M.arne); l.ol5
hab. Construction de bateaux ; blé, farine,

bois. Pont en pierre de dix arches, restauré

en 1848.

BRAY-SUR-SOMME, ch.-l. de cant., arr. et

à 18 kil. U. de Péronne (Somme); 1,325 hab.
Grains, fourrages, laine.

BRAZIER (Nicolas), auteur dramatique et

chansonnier, né a Paris en 1783, moi i a i'assy

en 1838. A composé seul ou en collabora-

tion de nombreuses pièces à succès on le sel

gaulois ne faisait pas défaut. On n'a jias ou-

blié le Savetier et le Financier, le Soldat labou-

reur, Préoille et Taconnet, la Laitière de Mont
fermeil.

BRAZOS [esp. brâs'-sôss], rivière qui naît

au N.-O. du Texas, court à l'E., puis au

S.-S.-E. et se jetle dans le golfe du .Mexique,

à (iO kil. S.-O. de Galveston ;
cours , 1,400 kil.

BRAZOS DE SANTIAGO ou Brazos Santiago,

village du Texas, à l'extrémité i\. de l'ile lira-

zos, qui est situéeà la kil. de l'embouchure du
Rio Grande.
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BRAZZA [brât'-sa], île la plus grande el la
plus piLiductive de l'archipel dalmatien (Autri-
che) 396 kil. carr. ; 16,000 hab. Elle est
montagneuse et possède de bons ports. Cap.
San Cietro. — Brazzaville. (V. S.)

BRÉA (Jean-Baptiste-Fidèle), maréchal de
camp, né à Meiitim, vers l'/OO; mort le 2o
juin 1848. Il servit rKuipire, la Restauration,
Louis-Philippe et la Hépuhlique de 1848. Char-
gé par le gouvernement de prendre les bar-
ricades que les insurgés avaient élevées dans
le quartier du Panthéon, il obtint la sou-
mission des rebelles en leur promettant la

vie sauve ; on prétend qu'il les fit fusiller

après qu'ils eurent déposé leurs armes (24 fé-

vrier 1848). Le lendemain, à la barrière de
Fontainebleau, les combattants avec lesquels
il était venu parlementer, se jetèrent sur lui

et le tuèrent. On a donné le nom de Bréaà
à une église et une rue de Paris.

* BREAK s. m. [brèk] (mot angl.). Voiture
élégante, légère, à quatre roues, ayant un
siège sur le devant et, sur le derrière deux
sièges ou bancs placés longitudinalement en
face l'un de l'autre.

* BRÉANT s. m. Voy. Bruant.

BRÉBEUF (Guillaume de), poète, né à Tho-
rigny (Normandie), en 1618, mort ]irès de
Caen en 1661. Sa parodie burlesque du VII«
livre de VEnéide et sa traduction en vers de la

Pharsale de Lucain lui firent une grande ré-
putation. H a laissé, en outre, des Poésies di-

verses el des Eloqes poétiques. — Voy. Ecri-
ture.— II.(Jean de), oncle du précédent, jésuite
missionnaire (I:i93-I649), passa plusieurs an-
nées parmi les Hurons, au moment de leur
guerre contre les Iroquois ; fui pris et brûlé à
petit feu par ces derniers, avec son compa-
gnon Lalemant. Ses Lettres ont été publiées â
Paris en 1870. Son traité sur la langue hu-
ronne est un monument précieux.

* BREBIS s. f. (lat. vervex). Femelle du bé-
lier : lait de brebis ; toison de brebis. — Fig. et

prov. Brkuis galeuse. Personne dont le com-
merce est dangereux ou désagréable. — Bre-
bis QUI BÊLE PERD SA GOULÉE, quand OU cause
beaucoup â table, on perd le temps de man-
ger; en parlant beaucoup, on perd le temps
d'agir. — A brebis tondue. Dieu mesure le
VENT , Dieu proportionne à notre faiblesse

les maux qu'il nous envoie. — C'est bien la
brebis du bon Dieu, se dit d'un être si inoll'cn-

sif, si patient, qu'on peut l'attaquer sans qu'il

cherche â se défendre ou qu'il songe à se

plaindre. — Brebis, dans le langage de l'E-

criture, se dit figurément d'un chrétien, en
tant qu'il est sous la conduite de son pasteur:

le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis.

BRECCIOLE s. f. [brè-ksi-o-le] (de l'ital.

brecei'i). Nom francisé de la breceia (brèche);

on l'applique particulièrement aux breceias

préparées artificiellement.

BRÉCEY, ch.-l. de cant., arr. et à 17 kil.

N.-O. d'Avranches (Manche); 2,300 hab.

Eglise du xvii" siècle; ruines d'un vieux châ-

teau.

* BRÈCHE s. f. Ouverture faite par force ou
autrement a ce qui sert de clôture, comme un
mur, une haie. — Ouverture que des assié-

geants font aux murailles, aux remparts de
la place assiégée : brèche pratieubte. — Fig.

Fort dommage que l'on fait à quelque chose,

diminution d'un bien qui devrait être con-

servé entier, intact : il a fait une brèche d son
honnexir, d sa réputation. — Battre en brèche,

tirer avec de l'artillerie contre une muraille,

contre un rempart, et d'assez près pour y
faire brèche. — Par exl. Faire une brèche,

DES brèches a un couteau, A UNE sERi'E, faire

une ou plusieurs cassures au tranchant. —
Faire brèche a un pâté, l'entamer et en man-
ger une partie. — On A abattu cent arpents

DE BOIS dans cette FORÊT, c'e.sT UNE CR\NDE BRÈ-

CHE, c'est un grand vide qu'on y a fait.
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* BRÈCHE. 5. f. (ilal. breccia, rupture). Sorte

de iiKiibie qui semble formé d'un amas de
cailloux unis ensemble : brèche violette; brè-

che d'Alcp, de Dourtais, etc. — La brèche est

une roehe composée de fragments an^'uleux

de la grosseur d'un pois, qui semblent avoir

existé dans ditl'érenles formations antérieures

et qui sont réunis par un ciment quelconque.
Les breccias composées de cailloux portent le

nom de.conglomérat ou celui de poudingue.
Le territoire des Ababdéh, en Egypte, produit
le marbre appelé Brercia verde. Voy. Brecciole.
— Par est. Géol. Réuuion de pierres aggluti-

nées par un ciment naturel, trouvée dans des
fentes de rochers.

• BRÈCHE-DENT adj. Qui a perdu une ou
plusieurs dt-nls de devant : homme brèche-

dent, fille brèchc-dcnt. — Subslanliv. Un brè-

chc-dint, une brèvhe-ilent ; des bréche-dent.

' BRECHET s. m. fbre-chè] (kymri, bryced,

brysk't, poitrine). Os de la poitrine, auquel
aboutissent les côtes pair devant; extrémité
inférieure de cet os : auoir mul au bréchet.

(Fani.) — Anat. Apophyse saillante et longi-

tudinale qui se trouve à la face externe du
sternum des oiseaux.

BRECHIN [angL brèk'-inn], bourg du For-

fashiro ^Koosse), sur l'Esk du Sud, à 36 kil.

N.-N.-E. du Dundee ; 5.300 hab. Evèehé épis-

eopalien écossais; ancienne tour ronde, haute
de 103 pieds.

BRECKNOCK. BRECON ou Aber-Hondey, ca-

pitale du lii-ocknockshire (Galles), à 23 kil. au
N. de .MerthyrTydfil; 6,651 hab.

BRECKNOCKSHIRE brèk'-nok-cheur], comté
du pays de Galles (Grande-Bretagne), traversé

par les monlagnes Noires et autres chaînes,

qui contiennent le mont Van ou Beacon, cé-

lèbre pour ses beaux paysages (850 mètres de
haut). Superficie du comté : 1 ,862 kil. carr.;

65,000 hab. Près du centre du Breckuockshire
se trouve le Breeknoek-Mere ou Llans-.\fed-

dar, l'un des plus grands lacs du pays de
Galles méridional. — Pays agricole. Capitale
Brecknock.

BRÉCOURT, village de la commune de
Douaius, canton de Vernon (Eure). Le 14 juil-

let 1793, les insurgés girondins du Calvados
et d'Ille-et-Vilaine, commandés par Puisaye,
sous les ordres de Wimpl'eu, furent surpris,

vers sept heures du soir, eidre Brécourt et la

Sablonnière, par l'armée de la Convention,
que commandait le chef de brigade Humbert.
Dès le premier coup de canon, une irré-

sistible panique s'empara des révoltés, qui
s'enfuirent dans le plus grand désordre. Cette
Léroute de Brécourt, appelée aussi Bataille
sans larmes, décida du sort des girondins.

BREDA, [bré-da], ville forte du Brabant sep-

tentrional (Hollande), à la jonction des ri-

vières Mark et Aa, 39 kil. O.-S.-O. de Bois-le-

Duc, par 51° 35' 22" lat. N., et 2» 26* 33" long.

E. ; 22.176 hab. Un canal la met en commu-
nication avec la Meuse. Manuf. de lainages,

de tapis, etc.; tanneries, brasseries. Académie
militaire et navale. Breda fut enlevée aux
Espagnols par le prince Maurice de Nassau en
1590, prise par les Espagnols, que comman-
dait Spinola, en juin 1625; par les Hollan-
dais, en octobre 1687; parles Français, en
1793. La garnison française fut chassée par
les bourgeois en 1813.— Compromis de Breda,
remontrances faites en 1566 au roi Philippe II

pour le supplier de faire cesser les persécu-
tions dans les Pays-Bas. Le roi d'Espagne re-

fusa d'entendre ces remontrances. — Décla-
ration DE Bred.\, pardon général que Charles,
prétendant au trône d'Angleterre, promit à
ses sujets, avant la Restauration, 4 avril 1660.— Pajx DE Breda. entre la Hollande, la France,
lAniirleterre et le Danemark, 31 juillet 1667.

BR£DA Quartier;, portion de Paris (rive
droite;, comprenant à peu près tout le ix" ar-
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rondissemcnt, et ayant pour centre Notre-
Dame-de-Lorctte. Ce quartier, particulière-

ment la rue Bréda {Bn'da-Street), est célèbre

on France, et encore plusà l'étranger, comme
un lieu habité par dos loreltes. C'est là que
les jeunes gens riches de l'Europe et de l'A-

mérique viennent étudier les mœurs de la

France, et se faire une étrange opinion sur les

Françaises.

BREDASSE s. f. Etourdie , écervelée. (Pop.)

BREDERODE ^Hendrik van comte) [brè'-de-

ro-dej, patriote des Pays-Bas (I53I-'6S) ; fut

l'un des chefs du soulèvement contre la do-
mination espagnole ; présenta la fameuse re-

montrance contre l'inquisition, fut traité de
giijux, ainsi que ses partisans,et accepta, dans
un banquet donné à Bruxelles, ce nom inju-

rieux qui fut ensuite orgueilleusement porté
par les révoltés. En 1567, il leva des troupes
dans sa ville seigneuriale de Vianen, à Anvers
et à Amsterdam, mais il n'entreprit rien

d'important et passa son temps dans la dissi-

pation ; puis il se sauva en Allemagne où il

mourut.

BRÉE. L (Mathieu-Ignace van), peintre,

né a Anversen 1763, niorl en 1839. Se distin-

gua par la rapide exécution de grands ta-

bleaux historiques, excella comme lithographe
et sculpteur et fut directeur de l'Aeadémiedes
beaux-arts à Anvers. — 11. (Philippe-Jacques
van), peintre, frère du précédent (l7S0-l8i0,,;

a laissé des tableaux historiques. Son Inté-

rieur de Saint-Pierre fut acheté par le gouver-
ment belge.

* BREDI-BREDA. Expression adverbiale et

très fam., qui s'emploie en parlant d'une
chose dite ou faite avec trop de précipitation :

il 7WUS a raconté cela bredi-lreda.

' BREDINDIN s. m. Mar. Palan moyen dont
on se s [t pour enleverdemédiocresfardeaux.

BRÈDIR v. a. Bourrell. Assembl r deux
pie.es lie cuir avec des lanières au lieu defil.

BRÈDISSAGE s. m. Bourrell. Couture faite

avec des lanières.

' BRÉDISSURE s. f. Méd. Impossibilité d'é-

carter les mâchoires, produite par l'adhérence

de la membrane- des gencives à celle qui revêt

lesjoues intérieurement.

BREDONS, village sur un rocher à 3 kil. de
Murât

(
(Santal); ruines d'un vieux château

fort et, aux environs, château de Bécoire, bâti

par saint Louis, pris et pillé par les .\nglais

en 1357.

* BREDOUILLAGE s. m. Paroles bredouillées.

' BREDOUILLE s. f. [Il mil.) (vieux franc, bre-

dir, gazouiller;. Trictrac. Jeton et pavillon

qui servent à marquer, le premier qu'on a
pris douze points de suite, le second qu'on a

pris de suite six trous : l'avantage qui en ré-

suite pour le joueur est de doubler son gain.

—

Avoir ia bredodille, être en bredouille, être

eu état d'obtenir l'avantage que donne la bre-

douille. — Prendre decx trous en bredocille.

prendre douze points de suite, ce qui donne le

: droit de marquer deux trous.— Marqcer bre-

douille, marquer avec deux jetons l'un sur

l'autre, qu'on est en état de gagner deux trous.

I
— ^L^RQUER en bredouille, gagner six trous

I

de suite, ce qui donne le droit de marquer
!

double. — Mai;v.uer en grande bredodille, ga-

gner douze trous de suite, et plus, ce qui

donne le droit de marquer quadruple. —
Adjectiv. Gagner la partir bredouille, gagner
la partie double en faisant douze trous de

j

suite. — Fig. et fam. Sortir bredouille d'un

1 lieu, d'une asscublée, en sortir sans avoir pu
I rien faire de ce qu'on s'était proposé. — Reve-

nir bredouille, n'avoir pas réussi.

* BREDOUILLEMENT s. m. Action de bre-

douiller, .l'jiii.)

* BRilDOUIIiLBR v. n. Parler d'une manière

précipitée et peu distincte : il ne fait que bre-

douiller.— Activ. Qnebrcdouillez-vouslàl (Fam.)

• BREDOUILLEUR, EUSE s. Celui, celle qui
bredouille.

BREEDE [bré-de] (hoU. larqe), rivière de la

colonie du Cap (Afrique méridionale); elle

coule au S. -E. et se jette dans la mer à Pott-
Beaufort. C'est un des cours d'eau les plus
larges et les plus profonds de ce pays; mais

; la navigation y est rendue impossible par les

' barres qui obstruent son embouchure.

j

'BREF, BRÈVE adj. [brèfl] (lat. brceis].

I

Court, prompt, de peu de durée ou d'étendue :

I

un bref délai ,.réijonse brève. — Qui est de pe-
tite taille : Fepin le Bref. — Sec, brusque, im-
pératif : ton bref. — Avoir le parler bref, la

parole brèce, s'exprimer en peu de mots
;
par-

ler d'un manière précipitée. — Gramm. Se
dit des syllabes, des voyelles qu'on prononce
rapidement : syllabe brève, voyelle brèce. A est

long dans grâce, et bref dans race. — Subs-
tantiv. dans le même sens, au féminin : en
grec et en latin, les brèves et les longues sont

très marquées; l'iambe est composé d'une brève

et d'une longue. — Ki?. et fam. Observer les
LONGUES ET LES BRÈVES, être fort cérémonieux ;

i
être extrêmement circonspect et exact en tout

ce qu'on fait. — Il en sait les longues et les
BRÈVES, se dit d'un homme habile et intelli-

gent en quelque afi'aire. — Adv. Enfin, pour
le dire en peu de mots : cela ne doit pas être;

bref, je ne le veux pas. — Parler bref, pronon-
cer rapidement. — En bref, loc. adv. Ln peu
de mots : je vous le dirai en bref.

' BREF s. m. [brèO] (lat. brevis, court).

Lettre pontificale adressée à des ecclésiasti-

ques ou à des princes temporels sur quelque
matière de discipline ou pour une réclama-
tion. Le bref se distingue de la bulle par son
peu d'étendue et l'absence de préambule

;

il est écrit sur papier et non sur parchemin
comme cette dernière. 11 est scellé, en pré-
sence du pape, avec de la cire rouge, et porte
le sceau du pêcheur (saint Pierre dans un
bateau). — Petit calendrier ecclésiastique qui
indique l'office de chaque jour : bref à l'usage

de Paris, à l'usage de Rome.

BREGEKZ [brè-ghènns], anc. Drigantium,
ville d'-Autriche, capitale du Vorariberg, à
l'extrémité orientale du lac de Constance,
près de l'embouchure de la rivière laBregenz;
7,000 hab. Fabrique de maisons en bois pour

Bregenz.

l'exportation. Aux environs, le Bregenzer

ft'ald, contre-fort des Alpes d'Algau (2,100

mètresV La partie S.-E. du lac de Constance

reçoit le nom de Bregenzer see. — Lat. N.

47° 30' 30"; long. E. 7° 23' 40".

* BREGIN s. m. Pêche. Espèce de filet à

mailles étroites.

BREGMA s. m. (gr. brechein, humecter).

Anat. Sommet de la tête; région occupée par

la grande fontanelle.

BRÉGUET (Abraham-Louis), horioger, né

en «747, ù. Ncuchûlcl (Suisse), d'une famille

I
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de protestants français réfugiés, mort a Paris
en1S23;fit son apprentissage chez un horloger
de Versailles; portaàlaperfection, en 1780, les

montres perpétuelles qui se remontent d'elles-

mêmes par le mouvement qu'on leur imprime
en marchant ; fonda à Paris une maison
d'horlogerie très importante; fut ruiné par
la Révolution et dut quitter la France. A son
retour, il fut nommé horloger de la marine,
membre du Bureau des longitudes et memhre
de l'Institut. On lui doit les ressorts-timbres,

les chronomètres de poche, les horloges ma-
rines, les pendules S3'mpalhiques, un comp-
teur astronomique, un thermomètre métalli-

que, des timbres pour les montres àrépéli lion,

un parachute, des échappements, le méca-
nisme des télégraphes établis par Chappe,etc.

* BREHAIGNE adj. {.[gn mil.] [celLbrehmig,
stérile). Se dit des femelles des animaux qui
sont stériles. — Cakpe bréhaigne, carpe qui
n'a ni œufs ni laite.— Substantiv. Femme sté-

rile : c'est une bréhaigne. (Pop.)

BRÉHAL. ch.-l. de cant., arr. et à 19 kil.

S.-O. de Coutances (Manche); 1,352 hab.
Commerce de ters.

BREHON s. m. [irland. brè'-heunn]. Nom
que les Colles d'Irlande donnaient k leurs

juges et qui fut conservé aux juges irlandais

jusqu'au xv siècle. En 136o, Edouard JII dé-
fendit aux sujets anglais établis en Irlande de
se soumettre aux Érehon laws (lois des bre-
hons); mais pour les Irlandais, ces lois res-

tèrent en vigueur jusqu'en 16o0. On a com-
mencé en 1S(3I) la publication d'une impor-
tante traduction de ce corps de lois.

BREIL, ch.-l. de cant., arr. et à 64 kil. de
Nice (Alpes-Maritimes); 2,668 hab. Beau pont
sur la Roia.

BREISGAU. Voy. Brisgad.

BREITENFELD [brai'-tènn-fèlt], village de
Saxe, à 7 kil. N. de Leipzig. Gustave-Adol-
phe y écrasa l'armée de Tilly,!e 7 septembre
(vieux style) 1631; et Torstenson y battit les

Impériaux, le 23 octobre 1642.

'BRELAN s. m. (celt. berlances, succès).

Jeu qui se joue à trois, à quatre ou à cinq, et

où l'on ne donne que trois cartes à chaque
joueur. — Avoir brelan, avoir trois cartes de
même figure ou de même point : avoir brelan
d'as, de roi. — Brelan favori, brelan qu'on
est convenu de payer double.— Brelan qua-
trième ou CARRÉ, celui que le joueur a dans la

main lorsque la carte qui retourne est de
même sorte que les trois qui forment son bre-
lan. — Par ext. Lieu, réunion où l'on joue
habituellement à différents jeux de cartes :

brelan public : tenir brelan.

* BRELANDER v n. Jouer continuellement
à quelque jeu de cartes que ce soit : ne /'aire

que brelander. (Fam.)

* BRELANDIER. 1ÈRE s. Celui, celle qui fré-

quente les maisons de jeu ; celui, celle qui

joue continuellement aux cartes.

* BRELLE s. f. Assemblage de pièces de bois
en radeaux, dont on forme un train pour le

faire flotter : quatre brelles font un train com-
plet.

* BRELOQUE s. f. Curiosité de peu de valeur:
cet homme vend bien cher ses breloques. — Se
dit, particulièrement, des cachets et autres
petits bijoux qu'on attache aux chaînes de
montre : il a beaucoup de breloques à sa montre.

'BRELOQUE s. f. .\rlmilil. Batterie de tam-
bour qui .umunce les repas, les distributions,

etc.: battre la breloque. — Fig. et fam. Battre
LA brkloque, ne savoir où donner de la tête;

divaguer.

* BRELUGHE s. f. Droguet de fi) et de laine,

* BRÈME s. f. (lat. abramis). Icht. Sous
genre de poissons malacoptérygiens abdomi-
naux cyprinoïdes du genre oyprius. Les
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brèmes habitent les eaux douces de toutes
les rivières de l'Europe et même des grands
lacs. Leur chair, sans être très délicate, est
assez bonne à manger. Elles se préparent
comme la carpe et se servent ordinairement
sur une sauce à l'échalote. La brème commune
d'Europe {.\.bramis brama) est abondante dans

Bit-mo d Europe (.Abramis brama).

la Seine; elle pèse quelquefois jusqu'à cinq
ou six livres. On la pêche avec une forteligne
de cordonnet et un hameçon n" 3 ou 4; on
amorce avec des asticots ou des vers rouges.
On peut l'élover et l'engraisser dans des vi-

viers profonds, où on la nourrit de débris vé-
gétaux, de pâtées de pommes de terre et de
graines de toutes sortes. — »v .Argot. Carte
à jouer. — Tirangeuse de brèmes, tireuse de
carirs.

BRÈME (ail. Bremen], ville libre et hanséati-
que de l'empire d'.MIemagne, sur le Wesor, à
98 kil. S.-O. de Hambourg; pop.l44,()83hab..
en majorité protestants. Avec son territoire,

elle constitue un Elat {Freie Stadt Bremen), de
2.i6 kil. carr., comprenant les porls de Bre-
merhafen et de Wegesack; pop. 193,510 hab.,
dont 136,7o0 protestants; 4,8o0 catholiques,
650 juifs. Forme du gouvernement : républi-
que. Constitution révisée du!) mars 1849, mo-
difiée le 21 février 1834 et le 17 novembre
1875. Le pouvoir législatif se partage entre le

Sénat (17 sénateurs élus, après présentation
de la part du Sénat, par la bourgeoisie et

dont au moins 10 doivent être des juristes et

4des négociants), et la bourgeoisie (130 mem-
bres, dont 14 sont éluspar des habitants ayant
fréquenté une université, 42 par les négo-
ciants, 22 par les industriels, 44 par les autres
citoyens de la ville; les autres représentants
sont élus par les villes de Bremerhafen (8) Ve-
gesack (4) et les campagnes (16). Le pouvoir
exécutif est confié au sénat et aux comités du
sénat. —• Pour les troupes, voir Hauboorg.

Finances. (Ko marcs de 1 fr. 25 cent.)

KeceUes 16.180.379 ) „,„ . .

Di5i.enses 22.711.209 j
""'"^- •'•SJU-SÏU

Dette 80 millions de marcs.

La ville renferme de beaux ponts, une ma-
gnifique cathédrale avec orgues et clocher
haut de 324 pieds; un palais du conseil (avec

Brème (maison du conseil)

cave où se trouvent des tonneaux contenant du
vin du Rhin âgé de plusde 150 ans). Célèbre statue

de Roland ; nombreuses institutions savantes;
académie navale ; observatoire et Lloyd de
l'Allemagne du Nord. Brème est l'un des
principaux centres commerciaus de l'Europe.

BREiN

Elle importe pour 442 millions de marcs de
marchandises

; et elle en exporte pour 430
millions. Pour la construction des navires,
1 importation du tabac, la fabrication des ci-
gares, elle tient lo premier rang; c'est le
principal lieud'embarquement desVmigrants
allemands pour les Etats-Unis. Elle est sou-
vernée par deux bourgmestres que le Sénat
éJit. — Gharlemagne funda Brème en 788 et

statue de BQland,

y établit un évêque dont les successeurs pri-

rent liienlût le litre d'archevêque ; mais leur

puissance temporelle ne tarda pas à être ab-

sorbée par la bourgeoisie. Brème sejoignil do
bonne heure à la ligue hanséatique et prit

une grande part aux conquêtes de celle-ci
;

elle fut une des premières à accepter la ré-

forme. Au commencement du xvii" siècle, la

ville forma un duché de la monarchie sué-

doise ; mais elle n'accepta jamais cet état de
choses, elles Suédois l'assiégèrent vainement
en 1654 et en 1666. Les Danois la prirent en
1712 et la vendirent au Hanovre en 1731. Les

Fançais s'en emparèrent en 1757 et en furent

chassés l'année suivante. Napoléon l'annexa à

l'empire français en 1810; mais les jeunes
gens, abandonnant la ville, formèrent des ba-

taillons de volontaires qui combattirent l'em-

pereur jusqu'en 1814. Les traités de Vienne
firent de Brème, rétablie dans ses anciennes
libertés, un membre de la confédération ger-

manique. Elle entra dans la confédération de
l'Allemagne du Nord en 1866 et se joignit à

l'empire "en 1870. — Lat. (à la tour Sainl-Aus-
garius) 33° 4' 48" N.; long. fi° 28' 6"E.

BREMERHAFEN ou Bremerhaven, ville qui

appartient et qui sert de port à Brème, à

ai) kil. N.-N.-O. de cette ville, sur un estuaire

du Weser; 16,470 hab. Le territoire fut acheté

au Hanovre en 1827 et la ville date de 1830.

Le port, accessible aux plus gros vaisseaux, a
une rade intérieure et une rade extérieure, un
dock et un vaste dépôt pour les émigrants. 11

est défendu par le fort Wilhelm, construit sur

l'autre rive duWeser.

BRÈMONTIER. — (V. S.)

BREN s. m. [brain]. Voy. Bran.

BRENADE s. f. Synon. de Brenée.

BRENÉE s. f. (rad. bran ou brcn\ Mélange
de son et d'herbe qu'on donne aux oies, aux
poules et aux cochons.

'BRENEUX, EUSE adj. Sali de matières fé-

cales: clirmisr bi'encuse. — \*' Sali d'une ma-
tière quelconque: figure brencxise

.
{Ba.s)

.

BRENNER, montagne du Tyrol (Autriche);

2,130 mètres de haut. Le chemin de fer d'ins-

pruck à Bolzen, Trente et Vérone, traverse le

passage du Brenner , à une hauteur de
1,500 mètres.

BRENNEVILLE, aujourd'hui Bri'muUe, vil-

lage de la commune de Gaillardbois-Cressen-
viUe, caut. de Fleury-sur-Andelle (Eure). Ce-
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lèbre combat du 20 août 1H9, entre 400 Fran-
çais commandés par le roi Louis le Gros et

500 Anglais sous les ordres de leur roi Henri I^'.

Les Français eurent le de>sous, et Louis le

Gros, qui avait conibatlu comme un simple
soldat, faillit tomber entre les mains de ses

ennemis. Un archer anglais saisit la bride de
son cheval, en criant : « Le roi est pris ! ».

Mais le prince lui fendit la tête d'un coup de
hache, en lui disant: <i Va, ooquiu, t'en van-
ter dans l'autre monde; mais sache qu'aux
échecs le roi n'est jamais pris ».

BRENNUS [hr^nn-nuss] (forme latinisée du
mot celtiiiiie Brenn, qui sisrniliuit chef mili-

taire, iji'ncrul). iNom de plusieurs chefs gau-
lois qui se rendirent céK'bres. — L Général
des Gaulois Senonais qui, en 390 av. J. (',.

passa les .\pennins, battit les Romains sur

l'Allia et pénétra dans Home qu'il livra aux
llaninieset au pillage. Quatre-vmgts vieillards,

qui avaient refusé de quitter la ville et de se

retirer avec les jeunes gens dans le Capitule,

se laissèrent égorger surfeurs chaises curules.

Les Gaulois assiégèrent pendant six mois lo

Capilole, qui leur opposa une invincible résis-

tance. Une nuit, ils essayèrent de le prendre
d'assaut ; déjà quelques-uns avaient escaladé

les rochers, lorsque les oies sacrées, poussè-

rent de grands cris qui réveillèrent la garni-

son. QueliTue temps après, les assiégés, livrés

à toutes les horreurs de la famine, demandè-
rent à capituler. Les Gaulois consentirent à

lever le siège moyennant 1,000 livres pesant
d'or. Le tribun Sulpicius apporta lasommeet,
pendant qu'on la pesait, les Romains firent

observer que les poids étaient faux. C'esi

alors que le Brenn , jetant sa lourde épée

dans la balance, prononça ce mot devenu pro-

verbial : (( Vas victis ! n (ilalhemaiix vaincus).

D'après une légende populaire, une armée
rassemblée dans la campagne par Camille
aurait attaqué les Gaulois pendant leur re-

traite et les aurait anéantis. Mais cette légende,

admise comme historique par Tite-Live, ne
repose sur aucun document. Il est à peu près

certain que le Brenn revint en Gaule avec ses

soldats et son butin. — 11. Général en chef

des Gaulois qui envahirent la Macédoine et la

Grèce (28(1-279 av. J.-C). En 280, Ptolémée
Ceraunus, fut battu et tué par un officier

gaulois nommé Belgius ; et l'année suivante,

Brennus pénétra eu Grèce par les Thermo-
pyles et marcha sur Delphes pour piller le

temple de celte ville. Mais son armée, prise

d'une terreur dite panique (voy. ce mot) s'en-

fuit en désordre, fut décimée par les ennemis,
et se retira en thrace. Brennus, blessé, s'em-
poisonna. Voy. AciCHORCius.

BRÉNOD. ch.-l. de cant., arrond. et à 20 kil.

S. de Xanlua(Ain); 836 hab. Bois, bétail.

BRENTA, rivière de l'Italie septentrionale.
Elle nait dans un petit lac, à environ 13 kil.

S.-E. de Trente (Tyrol), court vers le S.-E.,

dans les plaines de la Vénélie, est reliée à
plusieurs canaux, et se jette dans la lagune
qui se trouve en face de 'Venise. La partie si-

tuée au-dessous de la Mira a été canalisée et

porte le nom de Brenta Morta. Cours total :

l9o kil.

BRENTFORD, ville d'Angleterre, capitale no-
minale du comté de Middiesex, à il kiL
O.-S.-O. de Londres ; 20,300 hab. Elle est sur

la Tamise; un port la relie à Kew. Edmond
Côte de Fer y battit les Danois en mai 1016.

Charles I"' s'en empara après un rude com-
bat, le 12 novembre 1642.

BRENTON (Edward-Pelham), capitaine de
la innrine anglaise . 1774-1839); a publié une
Uistoire navale de ta Gi'ande-BTCtUQiie de 1783
à 1822,

BREQDIN s. m. Outil qui sert à percer. —
Méchf de vilbrequin.

BRESCIA [brè-cha]. L Province d'Italie,
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dans la Lombardie; 4,257 kil. carr.;
hab. Elle est arrosée par l'Oglio et par ses

affluents la Mella et la Cliiése. Elle comprend
le lac iseo et est bornée par le lac de Garde.
L'industrie principale des habitants consiste
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oO'jOOO I disent les historiens italiens, 40,000 hab. au
fil de l'épce. Prise par Bonaparte en 1796,

elle devint ch.-l. de dép. de la Mella et passa

à l'Autriche en 1814. Elle se souleva en 1849,

fut bombardée par Haynau et capitula lo
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à élever des vers à soie et à travailler les

produits de ces insectes. Autrefois le ter-

ritoire de Brescia était fameux pour la fabri-

cation des armes blanches et des armes à feu.

Villes principales : Lonato, iMontechiaro et

Salo. — II. (Ane. Brixia), capitale de la pro-

vince ci-dessus, à 80 kil. E.-N.-E. de Milan,

sur la Mella et la Garza ; 60,185 hab. Son
château, sur le sommet d'un rocher était

nommé autrefois le « faucon de la Lombar-
die. » La ville, bien bâtie, possède un nombre
considérable de fontaines. Dans sacathédrale

et dans plusieurs de ses églises, on admire
des chefs-d'œuvre de peinture. C'est dans la

Santa Afra que se trouve la « Femme adul-

tère » du Titien ; et le palais Tusi renferme le

« Sauveur » de Raphaël. Labibliothèquequiri-

nieiine, fondée au milieu du sviii" siècle par le

cardinal Quiriui, contient 100,000 vol. et de

précieux manuscrits. Le cimetière de Brescia

est considéré comme le plus beau de l'Italie.

Cette ville possède des cabinets d'antiquités

et d'histoire naturelle,, un théâtre et plusieurs

académies (celle qui porte le nom de pbilar-

monique est l'une des plus anciennes de l'Ita-

lie). En 1822, des fouilles ont mis à découvert

un temple romain en marbre. — Colonie

étrusque agrandie par les Gaulois Céno-
nians, vers l'an 600 avant J.-C, Brixia passa

suus la domination romaine en 197. Plus

tard, Brescia, devenue ville libre sous le règne

de l'empereur Othon le Grand, entra dans la

première ligue lombarde (1167), contre Fré-

déric Bai'berousse ;
puis dans la seconde ligue

(1226), contre Frédéric 11, qui l'assiégea inu-

tileinent(1228) ; et dans une troisième, contre

Henri Vil, qui lui accorda une capitulation ho-
norable (1311). Prise au profit de Venise par
le condottiere Carmagnola, en 1426, elle fit

partie des états vénitiens jusqu'en 1797. Elle

eut beaucoup à souffrir des invasions fran-

çaises en Italie ; Gaston de Foix, qui s'en em-
pai'a en février 1312, y fit passer, à ce que

10 mars. Dix ans plus tard, elle fut annexée
à la Sardaiane. — Lat. (au château) 45° 32'

1!)" A.; long. 7" 53' 8" E.

BRESCHET (Gilbert), médecin, né à Cler-

mout-Ferrand en 1784, mort à Paris en

1845 ; chef des travaux anatoiiiiques à la Fa-

culté de Paris, fondateur du Répertoire d'ana-

toinie (1826-'29, 8 vol. in-4") ; successeur de

Dupuytren à l'Institut. Ses recherches anato-

miques les plus remarquables portèrent prin-

cipalement sur les veines du rachis.

BRESCOD(anc. Blascon). îlot fortifié, en face

du cap d'Agde (Hérault), à 4 kil. S. d'Agde.

Phare à feu fixe de 12 kil. de portée
;

petit

fort, construit en 1389 et qui a servi de prison

d'Etat.

• BRÉSIL s. m. [bré-zîe ; Il mil] (corruption

du mot portugais braza, braise, employé pour

désigner la couleur vive que donne le bois

brésil). Arbre du genre cxsalpinia qui fournit

un bois rouge employé pour la teinture. On
l'appelle communément bois de Brésil. Voy.

Cj:salpinie. — Prov. Sec comMe du beésil,

COUVE BRÉSIL, extrêmement sec

BRÉSIL [bré-zil; tl mil]. Vaste république

fédérale de l'Amérique du Sud, depuis le

19 novembre ISSO. Entre 5» 10' lat. N.

et 33" 46' lat. S., entre 37° 7' et 76° 27'

long. 0.; borné au N. et au N.-E. par la répu-

blique de Venezuela, les Gûyanes et l'Atlan-

tique ; àl'E. et au S.-E. par' l'Atlantique ;
au

S.-O. et à l'O. par l'Urugay, la république

Argentine, le Paraguay, la Bolivie, le Pérou,

la république de rEc[uateur et les Etats-Uriis

de Colombie. Les limites avec plusieurs de

ces pays sont mal déterminées et donnent

matière à litige. Le Brésil se divise en 20 pro-

vinces et un municipe ou municipalité {miati-

cipio nciitro ou municipio da cor/fl), immédiate-

ment subordonné au pouvoir législatif et au

gouvernement. Voici le tableau de ces divi-

sions :

SUPERFICIE ET POPULATIO.W

PROVLSCES KIL. CARR. POPULATION CAPITALES

Amazoïi'.s 1.897.200
1.149.712

4r,9.884

301.797

BOO.OOO
407.350
488.443
266.933

i^fanaos.

Belem.

Marar.h.io Sao Luiz.

Therezina.

A reporter 3.808.393 1.662.7^6
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PROVINCES

Urport

Ceara
Rio Grande do Norto. . .

Parahyba
Pornambouc
Alagoas
Sergipe
Bahia
Espirito Santo
Rio de Janeiro
Sac Paulo
Parana
Santa Calharina
Rio Grande do Sul. . . .

Minas Goraes
Goyas
Matto Grosso

Totaux

KM.. C.\UR. POPULATION CAPITALES

3.808.593 1.662.726

I04.2:;n 952.625 Forlaleza.

Sl.tëh 308.852 Natal.

li.r.M 496 .618 Parahyba.
l2S.:m 1.110.831 Recife.

58..491 459.371 Maceio.
39.n'.)i) 232.640 Aracaju.

426.427 1.821.089 Sac Salvador.
44.S39 121.562 Victoria.

6S.9S2 1.164.438 Rio de Janeiro.
290.876 1.306.272 Sao Paulo.
221.319 425.000 Curitiba.

74.136 236.346 Desterro

.

23C.553 643.527 Madré de Deos.
574.855 3.108.807 Ouro Preto.

747.311 211.721 Goyas.
I.379.60I 79.750 Cuyaba.

8.336.004 14.637.800

1] faut y ajouter un million d'Indiens non
civilisés ' (sclvurjens), 3,800,000 hab. appar-

tiennent à la race caucasienne ; l,97ri,000 à

la race africaine ; 3,900,000 sont mulâtres ou

métis. Le surplus appartient à la race améri-

caine, composée d'Indiens civilisés (373,000)

et d'Indiens sauvages (principalement de

Tupi-Guaranisl. Les Indiens qui habitent prts

des eûtes sont depuis lon^lerapi civilisés et,

dans les provinces du N.. ils forment une large

portion de la population ; mais on trouve

encore des sauvages dans les terres de l'inté-

rieur, surtout dans les hautes régions de

l'Amazone et de ses tributaires. On ne compte
pas. dans tout l'empire, plus de 28,000 aca-

tholiques. .Sous le rapport de la nationalité,

la population non brdsilieime se compose de

244,000 hab.. savoir : 121,000 Portugais,

46,000 Allemands. 43.000 Africains, 6,000

Français, etc. Le Brésil a été le dernier pays
de l'Amérique où l'esclavage e.xistàt léga-

lement. Une loi pour l'émancipation gra-

duelle des esclaves, promulguée le 2Sseptenibre

1871, arrête que désormais les enfants d'une

femme esclave seront considérés comme de

condition libre {considerados de condiçdo livre),

quoique tenus de servir les maîtres de leurs

mères, jusqu'à l'âge de vingt et un ans, sous

le nom d'apprentis. La même loi émancipa
les esclaves, au nombre de .1,600, qui appar-

tenaient au gouvernement.— La ligne côtiére,

longue de 6,000 kii. et extrêmement variée

d'aspect et de configuration, forme quelques

indentures, dont la principale est tracée par

l'embouchure de l'xVinazune ; elle est échan-

crée par des baies et des ports tels que Rio

de Janeiro, Para, Maranhâo, Recife, Bahia,

etc. Le lac des Canards (Lagôa dos Patos),

long de 230 kil., large de 60, sur la côte de

Sâo Pedro, le lac Mirimet plusieurs autres au

S. du premier, communiquent ensemble et

se déversent dans la mer. — Une grande
partie du territoire brésilien (probablement
la moitié) estcouvcrte de plaleau.x et de mon-
tagnes. On distingue 3 chaînes principales,

sans compter celle qui borne l'eujpire au N.

L'une d'elles, nommée la Serra do Mar, court,

avecplusieurs interruptions, de 6" à 30'>lat. S.,

en suivant les sinuosités de la côte. Elle

atteint sa plus grande hauteur (de 2,000 à

2.ij00 m.) dans la province de Rio de Janeiro,

où on l'appelle Serra dos Orgâos (montagnes
des Orgues). A l'O. de la Serra do Mar, s'é-

tend la Serra Centrale, do Lspinhaço ou da
Mantiqueira, qui est la plus importante; elle

va de 10» à 23» 30' Jat. S., et atteint sa plus

grande hauteur dans la province do Minas
Gcraes. Elle comprend le mont Itatiaia ou
Italiaiossu (2,712 m.), point culminant du
Brésil. La Serra occidentale ou das Vertendes
(chaîne des Versants), va des provinces de
Ceara et de Piauhy jusqu'aux confins de

celle de .Malto Grosso ; elle se divise en

deux branches : l'une qui prend la direction

de l'ouest jusqu'à la frontière bolivienne et

l'autre qui poursuit sa course vers le S. jus-

qu'à la frontière du Paraguay. Cette troisiénie

chaîne est la plus étendue, mais la moins
élevée. Elle doit son importance à ce fait

qu'elle sépare les affluents de l'Amazone et

du Tocanlins de ceux du Sâo Erancisco et du

Rio de la Plata. Les trois chaînes principales

dont nous venons déparier rc(;oivent diverses

dénominations suivant les pays qu'elles tra-

versent. — Le bassin de l'Amazone, consistant

en vastes plaines sujettes à des inondations

périodiques, se termine, vers les sources de

ce fleuve, par des terres plus escarpées oii les

cours d'eau roulent en cataractes et en ra-

pides. Le Brésil est arrosé par un grand
nombre de larges rivières presque toutes na-

vigables et appartenant aux deux bassins

principaux de l'Amazone au N., de la Plata

au S. .\u premier de ces bassins, qui couvre

environ 2 millions et demi de kil. carrés

lur le territoire brésilien, appartiennent

le Rio Negro, au N., le Purus, la Madcira, le

Tapajôs, le .Xiiigu, etc. au S. Le Tocantins,

grossi à oOO kil. de son embouchure, par les

eaux de la grande rivière l'.Araguay, afflue

dans le Rio Para (que l'on considère comme
faisant partie de l'estuaire de l'Amazone), à

60 kil. S.-O. de Belem. Le Paraguay court

vers le S. en formant une partie de la fron-

tière bolivienne ; et le Parana (réunion du
Paranahyba et du Grande (coule au S.-O. en
formanlune partie de la frontière para-
guaienne ; ces deux rivières, se joignant hors

des limites de l'empire, envoient, par la Plata,

leurs eaux à l'.Atlantique. Un autre tributaire

de la Plata, l'Uruguay, forme, en partie, la

frontière du côté de la république .\rgentine.

Les principales rivières qui se rendent direc-

leiuenlàrOcéansont le Parnahyba (0° lat. S.),

le Sào Francisco (10° 30' lat. S.) et le Parahyba
do Sul (dans la province de Rio de Janeiro).

— Le Brésil renferme d'immenses richesses

minérales : diamants, saphirs, émeraudes,
rubis, topazes, aigues-marines, or, argent,

cuivre, étain, plomb, fer et plusieurs autres

métaux. Lediamantserencontredans presque
toutes les parties do l'empire ; mais la prin-

cipale région où l'on se livre à sa recherche

se trouve dans la province de Minas Geraes,

entre 17» et 19" lat. S. Les mines les plus

célèbres sont celles de la Serra do Frio, Les

autres jiiorres précieuses dénommées l'i-dessus

se trouvent dans la même province, ainsi que
les plus riches mines d'or (pi'ès d'Ouro Preto).

Partout on rencontre des grenats et de belles

améthystes. L'argent accompagne toujours

les formations de galène ; le cuivre abonde
dans les provinces de Matto Grosso et de Sào
Pedro; on le trouve également dans celles de
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Minas, de Ceara et de Bahia et près de Villa-

Viçosa (Maranhâo). On a découvert de l'étain

dans les sables de la rivière Paraopeba (Mi-

nas) et dans la province de Rio de Janeiro. Il

existe desminerais de fer entièrement libres

de pyrite et, par conséquent, égaux ou même
supérieurs à ceux des fameuses mines de
Dannemora, en Suède. Le travail des fers est

dirigé par le gouvernement à Sâo Jâo de
Ipanêma. La chaux emplovée pour les cons-
tructions dans les pays de la côte provient
des sambaquis, énormes amas de coquillages
formés depuis des siècles par les aborisènes,
ou des lits de coraux qui abondent dans toutes

les baies au nord de 18" lat. S. Le gypse se

trouve dans les provinces de Minas, de Rio
Grande do Norte, de Ceara, de Maranhâo et

d'Amazonas. Celle de Sâo Pedro contient des
mines, riches en excellent charbon : on en
trouve également dans celle de Ceara ; et on
suppose qu'il en existe dans la vallée de l'A-

mazone et dans les provinces de Piauhy et do
.Maranhâo. La tourbe gît dans presque toutes

les parties de l'empire ; la lignile se rencontre
dans la province de Sâo Paulo, le graphite,

dans celle de Ceara; le mire, l'alun, le sulfate

de magnésie, le sulfate de soude sous une
forme efllorescente et le sel de roche sont com-
muns dans la plupart des provinces. Le climat

delà côte (deii-olat. S. jusqu'à la frontière N.)

et de la vallée de l'Amazone est générale-
ment chaud et sujet, sur plusieurs points, à
des perturbations atmosphériques violentes

et soudaines. Dans les vallées du Parana
et de l'Uruguay, ainsi que sur les plateaux su-

périeurs, prédomine une température fraîche

et même froide. En général le climat brési-

lien, quoique humide, est salubre. Les mala-
dies les plus communes sont la consomption
pulmonaire, les fièvres intermittentes et le

rhumatisme. Le g-oîtro prévaut dans les pro-
vinces de Minas et de Bahia; la lèpre est com-
mune sur les rives de l'Amazone et à Rio

de Janeiro. Chaque année il y a en été des

cas de fièvre jaune à Rio de Janeiro ; et le

choléra morbus règne quelquefois sur la côte.

— Sous le rapport de la fertilité, le sol pré-

sente une grande diversité. Quelquefois d'une
fécondité surprenante, il produit presque
toutes les espèces de végétaux, tandisque dans
d'autres parties il est sec, aride et peu favo-

rable à la végétation. Les immenses plaines

de l'intérieur sont couvertes en partie de
forêts vierges qui renferment des quantitésiné-

puisablesde bois excellents pour la charpente,

i'ébénisterie et les travaux d'art. 11 est bien

peu de pays capables d'offrir une flore compa-
rable à celle que l'on admire dans la vallée

de l'Amazone, principalement dans le bassin

du Solimoens (nom de l'Amazone au-dessus

de l'embouchure du Negro) ; tel arbre qui

fleurit une fois chaque année sur la côte,

produit des fruits dans chacune des quatre

saisons dans la haute vallée de ce fleuve. Nous
ne pouvons parler ici que des principaux

arbres que l'on trouve au Brésil : jacaranda
ou bois de rose ; itauba ou bois de pierre ;

capaiba (eopaifera Guayanensis ou ofjicinalis);

pno Irazil ou bois brésil
;
pao d'arco ou bois

d'arc {teeoma speciosa); macaranduba (mimu-
sops elata) ; sapucaia (lecythls Ollaria) ; Ber-

tliolletia excelsa (qui produit la noix du Brésil);

augico, vinhatico, caixeta, sucupira, cannel-

lier, pao ferro (bois de fer), cèdre, pérobal,

gonçalo, aloès, bacuri, jiquitiba, conduru,
piquia, bracutiara. et une multitude d'autres

d'une valeur inestimable pour leur bois, leurs

fruits, leurs huiles ou leurs résiin's. On ne
compte pas moins de 330 espèces de palmiers.

L'arbre à caoutrliuuc abonde entre Belem et

le Xingu, ainsi que sur les rives de Solimoens
et du Rio Negro. Le smilax syphilitica, dont
la racine est si connue sous le nom du salse-

pareille, se trouve dans toutes les forêts de
l'Amazone. La muscade du Brésil, la fève

Tonka et le gérotle Maranhâo sont communs
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sur le nio NogTO. Dani? les forris de l'Ama-
zone doniiiieiit des arbres de la faiiiille des
léiruniincuscs qui laissent pendi'e de leurs

branches d'énormes cosses, semblables à celles

de pois ou de haricots gigantesques.- li y a

de nombreuses espèces de vanille, l.e Irait

caractéristique des forêts est Texubéranoe
des vignes parasites, des lianes innombrables,
variant do grosseur depuis celle du doigt jus-

qu'à celle du bras, et s'enroulant autour des
troncs d'arbres pour atteindre le sommet des
plus hautes branches. Partout abondent les

fruits tropicaux dont la nomenclature serait

longue. — Nos animaux domesticpies sont
depuis longtemps naturalisés au Brésil, où
l'on élève sans diflicullé le cheval, l'âne, le

mouton, le porc et le chien. Devenues sau-

vages, les bètes à cornes errent en troupes

nombreuses dans les vastes plaines do l'inté-

rieur ; le cochon sauvage infeste les forêts,

et la chasse au cheval fut longtemps une spé-

cialité des Paulistes. Voici la liste des princi-

paux animaux indigènes : grand lion sans

crinière fcouguar ou puma), jaguar, ocelot,

anta (tapir d'.\mérique), paresseux, paca,

agouti, armadillo{tatou),cap\bara, fourmilier,

coaiti, envircm 60 espèces de singes, 30 es-

pèces distinctes de perroquets, près de 20 va-

riétés d'oiscaux-nuniches ; l'autruche d'Amé-
rique, qui parcourt les territoires depuis la

province de Ceara jusqu'à l'Uruguay. Parmi
les reptiles, nous citerons le jiboia {boa cons-

Irictor), l'anaconda {sw-iirtiju), et un grand
nombre de serpents venimeux tels que le ter-

rible jararaca, le cobra coral ou serpent corail,

le cobra sipo ou serpent liane, le cobra fria

ou serpent froid et le cascavel ou serpent à

sonnettes, o o'j 4 espèces d'alligators rendent
très dangereux les rivages de l'Amazone et de

ses tributaires. Les tortues sont presque toutes

estimées et se servent sur les tables les mieux
servies. L'espèce la plus nombreuse et la plus

volumineuse porte le nom de jurara. Lacs et

rivières abondent en poissons excellents.

Dans les eaux do l'Amazone, on pêche un
cétacé herbivore, le jKtxehoi ou vache d'eau,

appelé y(/n/a par les Indiens et dont il existe

deux espèces. On prend dans le même fleuve

d'immenses quantités de pirurucu, que l'on

conserve comme la morue. — Les côtes com-
prises entre Bahia et Santa Catharina (à

l'exception du territoire d'Espiritu Santo),

sont généralement consacrées à la culture du
café ; et l'on trouve, en outre, dans les pro-

vinces qui avoisinent Rio de Janeiro, d'im-

portantes rizières. Partout s'étendent les im-
menses fazendus couvertes de cannes à sucre.

Les régions où la culture est moins dévelop-

pée produisent une grande quantité de bé-

tail que l'on élève par troupeaux. La partie

qui embrasse les provinces de San Pedro, du
Parana et do Santa Catharina est fertile en
céréales. Les districts les plus rapprochés de
l'équateur se distinguent par les productions

spontanées des forêts : liège, gommes, ré-

sines, substances textiles. Presque partout on
cultive le coton et le tabac. 11 y a au iN. de

Rio de Janeiro do vastes plantations de cacao,

de manioc. La vigne et l'olivier ne prospèrent

que dans quelques districts des provinces mé-
ridionales. La moitié du café consommé dans
l'univers provient du Brésil. L'industrie con-

.siste à raffiner le sucre, principalement dans
les provinces de Bahia et do Pernambuco, à
travailler le coton, à scier le bois, à distiller

le rhum et une espèce d'eau-de-vie, à brasser

la bière, à préparer le tabac et des cigares, à
tisser quelques étoiles de soie, à fabriquer un
papier commun, du savon, des rubans, du
galon ; à fondre le fer et h fabriquer quelques
instruments aratoires et industriels. Exporta-
tion: bOO millions de francs chaque année;
importation : 400 millions. Principaux articles

exportés: café, "280 millions de francs; coton,

50 millions ; sucre, 40 ;
peaux, 3a ; pomme

élastique, 30; tabac, 12 ; thé du Paraguay, 6
;
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diamants, 2; cacao, i. L'importation roule

principalement sur les objets manufacturés,
les vins, les farines, le fer, le charbon, la

graisse, les jambons, les vêtements, la glace

et le pétrole, — (jOUvkk.nement. Le Brésil, qui

constitue aujourd bui une république fédé-

rale, tout à fait analogue à celle des Etats-

Unis de l'Amérique du .Nord, a formé, jus-

qu'en 18Sy, un empire dont la prospérité inté-

rieure semblait promettre à son souverain,

don Pedro, un règne long et tranquille. Sa po-

pulation s'était accrue d'un tiers. Sous l'iu-

lluence paternelle de l'empereur don Pedro,
l'esclavage avait été aboli complètement en
18Sf^, et le nombre des immigrants, qui n'était

que de 00,000 environ on 1S!S7, s'était aussitôt

élevé à plus de 130,000 en 18S8. Plusieurs lignes

de chemins de feravaicnlété entreprises. Bref,

alors que rien ne pouvait faire prévoir un pareil

événement, brusquement, le 10 novembre 1889
une révolution éclata et fut soutenue par l'ar-

mée. Le ministère démissionna. Un gouverne-
ment provisoire se forma, sous la présidence
du général Deodoro da Foiiseca. Ce gouverne-
ment abolit la monarchie le jour même. Don
Pedro et sa famille quittèrent le Brésil pour
l'Europe, lé 17 ; une constitution républi-

caine fut publiée le 19. — Le gouvernement
provisoire convoqua, par voie de suffrage

général, un Congrès Constituant, pour le

Ib novembre 1890. Ce Congrès élabora la

Constitution du 24 février ls91, organisant
le Brésil en une République fédéralive de
20 Etats, qui fut proclamée le 2b février 1891.

Le Sénat se compose de 63 membres
(3 pour chaque Etat et pour la capitale) élus

un tiers pour 9 ans, l'autre pour 6 ans et le

troisième pour 3 ans, suivant le nombre des
voix obtenues ; après l'exiiiration du premier
mandat, les élections se l'ont tous les trois

ans pour une période de neuf années. — La
Chambre des Députés est composée de 20b
membres (1 par 70,000 habitants) élus pour
3 ans. — Le président et le vice-président

de la République (qui doivent être âgés au
moins de 3b ans) sont élus pour 4 ans et

renouvelés en cas de cessation de fonctions

dans les cours des deux premières années,
par une nouvelle élection, et ce laps de temps
écoulé, remplacés par les présidents du Con-
grès et le président du Tribunal supérieur.
Les élections pour les deux Chambres, ainsi

que celle des Présidents ont lieu par voie

de suffrage direct. Est électeur tout Brési-

lien âgé de 21 ans. — AnaKE. La loi du
27 février 1873, qui établit l'obligation du
service militaire pendant six ans dans l'armée

active et trois ans dans la réserve, admet de

nombreuses exceptions et permet le rempla-
cement. L'effectif de paix est fixé à 30,000

hommes ellelfectifde guerre à 60,000 hommes.
La marine comptait, en 187b, un total de

61 navires, portant 230 canons ; mais les em-
barras financiers du sonviuain le poussèrent

à otfrir aux Russes un de ses bâtiments de

guerre les plus redoutables, VIndepandenzia,

magnifique cuirassé que les Anglais, qui

l'avaient construit, se bâtèrent de payer

un bon prix, afin de ne pas le lai.sser tomber

entre les mains de la Russie. Voici le tableau

de la marine brésilienne, sauf de légères

modifications annuelles.
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ITAVinES A VAl'ECR

Cuirn?st5s . .

FiL'gatcs. .

,

Corvettes. .

.

Canonnières
Transports,

Kgubre CaDODS
Chfïam

ïapeiir

18

1

i

23
7

6S
12

61

47

5.060
350

1.670
1.067
1.880

10.02757 177

Equipa-

ges.

1.381
169

1.303
933
ISl

3.967

Pour celte flotte, l'état-major se compose
de : 1 amiral, 2 vice-amiraux, 4 contre-ami-

raux. 8 chefs de division, 16 capitaines en
prcmipr, 30 capitaines de frégate, 60 com-

mandants, 146 lieutenants et 88 sous-lieute-
nants. Il y a b arsenaux maritimes: Rio de
Janeiro, Para, Pernambuco, Bahia et Ladario
de .\Iatto Grosso. Hecelles moyennes : 300 mil-
lions de francs; dépenses : SSi millions; défi-
cil : 2b millions; dette (approximativement) :

i milliard 360 millions de fr. — Relioion : Le
catholicisme est la religion d'Elat ; mais nulle
croyance n'est persécutée, pourvu qu'elle
ne se manifeste que dans des maisons n'ayant
pas la forme de temples ou d'églises. L'em-
pire forme une province ecclésiastique, avec
un archevêque métropolitain et primat du
Brésil, à Bahia: 11 évéques suffragants : à
Belem, Saô Luiz, Fortaleza. Olinda, Rio de
Janeiro, Sao Paulo, Porto d'Alegre, Marianna,
Diamantina, Goyas et Cuyaba" : 12 vicaires
généraux, 1,297 curés et 11 séminaires
(1,36b élèves).— Unstruction. L'instruction est
encore fort arriérée. On compte environ
b,890 écoles primaires et secondaires (pu-
bliques et privées) que fréquentent 187,91b
élèves. Le total des dépenses votées pour
l'instruction publique s'élève à 1 1 millions de
francs, auxquels il faut ajouter 250.000 francs
de subsides accordés aux séminaires. Outre
ces établissements, il y a un collège impérial;
une école polytechnique, un institut commer-
cial, une académie des beaux-arts, un conser-
vatoire de musique, une école des mines, des
institutions pour les aveugles et les sourds-
muets, deux facultés de médecine et deux
facultés de droit.— Monn.^ies. On compte en
milréis. Le milréis d'argent vaut 2 fr. 59 c. ;

les milréis d'or valent"l4 fr. Ib c. Il y a des
pièces de bOO réis, de 1 milréis et de ""' milréis
en argent, et de b, 10, 20 milréis eu or. Pour
les grandes sommes, au lieu d'écrire 1,000
milréis ou un million de réis, on écrit un
conto de réis. — Poids etmrsures. Le système
métrique français, obligatoire en vertu d'une
loi du 26 juin 1862, est réellement en vigueu!
depuis lo I''"' janvier 1874. — CommuiNICations.
7,648 kil. de chemins de fer en exploitation;
lb,b2b k. en construction. La capitale est

reliée aux principales villes des environs, et

les provinces orientales sont desservies par
une ligne ferrée, qui a été mise en exploita-
tion depuis 1884. Des lignes de steamers fon'

communiquer le Brésil avec l'Europe; les

grands fleuves sont sillonnés de bateau.x à

vapeur. La République compte plusieurs
lignes télégraphiques d'une longueur de
25,898 k. Il y a, pour les desservir, 3,32't

bureaux télégraphiques. Des câbles sous-
marins relient les différents points de la côte
et font communiquer le Brésil avec la répu-
blique de la Plala, avec les Etats-Unis et avec
l'Europe. Le nombre des letlres confiées à la

poste est environ de l^i, 216,739. Le nombi-
des bureaux est de 2,733. — Histoire. Le
22 avril de l'an 1-500, Pedro Alvarez de Ca-
brai, navigateur portugais qui longeait les

côtes d'Afrique pour doubler le cap de Bonne-
Espérance, fut poussé par des courants incon-

nus vers une grande terre qu'il crut être une
île et qu'il nomma Vera-Cruz (Vraie-Croix).

Quelques jours auparavant, l'explorateur es-

pagnol Vincente lanez Pinzon avait visité

l'einbouchure de l'Amazone, qu'il nomma
Maranan. Portugais et Espagnols négligèrent

pendant un quart de siècle les terres dont ils

avaient pris nominalement possession ; mais
des armateurs normands visllèrent jonvent

ces contrées lointaines, pour faire du com-
mei'ce avec les populations. En échange d'ob-

jets manufacturés de peu de valeur, ces né-

gociants, appartenant principalement à la

ville de Dieppe, obtenaient l'autorisation de
prendre, sur le rivage, do riches cargaisons

de bois de teinture, dont le nom (brcsil) est

resté à ce pays, qui le produit en abondance.
Les côtes étaient alors peuplées de tribus

sauvages qui semblaient appartenir à deux
nations distinctes : l'une, la Tupi ou Gua-
rani, dominait sur presque tout le littoral
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et les parties méridionales du continent;

l'autre, la Tapuia, venait du nord et s'avan-

çait vers le sud en refoulant la première.

Ces deux grandes nations se divisaient en

une infinité de tribus sans cesse en guerre

les unes avec les autres. D'ailleurs, ces peuples

méritaient bien le nom de sauvages qui leur

l'ut donné : j.resque errants, sans gouverne-

ment régulier, d'une ignorance profonde et,

de plus, anthropopliasres, ils pouvaient don-

ner une idée Je l'humanité à son état primi-

mitif. En 1b31, quelques colonies furent

fondées au Brésil sous les auspices de la cou-

ronne de Portugal et, en Vài9, Thomé de

Souza, nommé gouverneur de ces établisse-

ments, jeta les fondements de Sâo Salvador

da Bahia, ville qui reçut le titre de capitale.

Eu 1.Ï51, il y eut un évêque du Brésil. Le

10 novembre 4bbo, Nicolas Durand de Ville-

gagnon, suivi d'un grand nombre de calvi-

nistes français, arriva dans la baie de Rio de

Janeiro, s'établit avec le concours des Ta-

Moyos, sauvages qui avaient appris à aimer

notre nom, dans un îlot qui a conservé le

nom de Villegagnon, et fonda successivement

Fort-Coligny et Uenryville (sur la côte occi-

dentale de la baie). Malheureusement des

dissensions religieuses ayant divisé cette

colonie, il fut possible aux Portugais de faire

respecter les décrets du pape, en vertu des-

quels le Brésil leur appartient de droit divin.

Sous la conduite de Mem de Sa, ils attaquèrent

les Français et détruisirent leurs établisse-

ments (loGO). La guerre dura encore long-

temps entre les Portugais et les calvinistes

réfugiés dans les bois; Eslacio de Sa, neveu de

Mem de Sa, ayant fondé en lrl67 Sâo Sebas-

tiâo (aujourd'hui Rio de Janeiro), et son oncle,

ayant écrasé les Français dans une bataille

qui dura trois jours, la domination des Por-

tugais dans le Brésil fut assurée. Après l'an-

nexion du Portugal à l'Espagne, en 1580, les

pirates et les corsaires anglais, français et

hollandais ne cessèrent d'infester les côtes
;

ils firent rigoureusement sentir à Sâo Vin-

cente, à Espiritu Sanlo, à Bahia et à Pernam-

buco,les etl'els de l'inimitié universelle contre

l'Espagne de Philippe II. Les Français, au

nombre de 200 et commandés par un homme
entreprenant nommé La Renardière, s'éta-

blirent en 1612 sur la côte de Maranhâo, à

l'embouchure de l'Amazone et y bâtirent le

fort Saint-Louis. Il fallut, pour les déloger

une armée de îiOO Portugais, sous les ordi-es

du premier héros brésilien, Jéronimo de Al-

buquerque, fils d'un gouverneur et d'une In-

dienne. Telle fut la joie des colons, en appre-

nant la défaite des Français qu'ils décernèrent

à Albuquerque le nom du pays conquis (161b).

Mais un ennemi plus dangereux se disposait à

envahir le Brésil. Les Hollandais s'emparèrent,

en 16;!0, d'une parlie de la côte et des villes

de Recife et d'Olinde. On pouvait les considé-

rer comme maîtres du territoire, lorsque le

Portugal secoua le joug de l'Espagne, en 1640,

après soixante années de domination. Alors

les colons.se révoltèrent contre leur vainqueurs

et le prince Maurice de Nassau, gouverneur

hollandais, fut forcé d'abandonner le Brésil

qui fut reconnu possession portugaise par le

traité de 1660. Cette colonie fut érigée en

principauté, et depuis 1640, l'héritier pré-

somptif de la couronne de Portugal prit le

titre de prince du Brésil. Des exactions de

toute sorte firent naître les révoltes des Pau-

listus en 170S. Presque aussitôt, le pays fut

troublé par les expéditions de Duclerc (1710)

et par celle de Ûuguay-Trouin qui prit et

rançonna Rio de Janeiro (1711). Les jésuites

furent expulsés en 1758 et le siège du gouver-

nement l'ut transferré de Bahia à Rio de Ja-

neiro en 176'3. Lorsque les Français enva-

hirent le Portugal, en 1808, la famille royale

se réfugia au Brésil et cet événement modifia
profondément l'administration de ce pays.

On abolit les restrictions commerciales ; les

ports furent ouverts à tous les navires des na-

tions amies. A la chute de Napoléon, le Bré-

sil fut élevé au rang de royaume et don Joâo

prit le titre de roi de Portugal, des Algarves

et du Bn''sil. Comme il .manifestait l'inlention

de résider à Bio de Janeiro, le Portugal me-

naça de se révolter. Forcé de revenir en Europe,

le roi, au moment de s'embarquer, le 26 avril

1S21, recommanda à son fils, le régent don

Pedro, de ne pas hésiter à prendre le sreptre

souverain, dans le cas où la colonie procla-

merait son indépendance. Cette révolution,

que tout le monde prévoyait et que le régent

était décidé à ne pas combattre, s'opéra sans

lutte et par un soulèvement général, le

12 octobre 1822. Don Pedro, acclamé empe-

reurlel" décembre, octroya une constitution

le 2b mars 1824, et fit reconnaîlre par le Por-

tugal l'indépendance de son empire, le 7 sep-

tembre 18i5. Sa conduite antilibéralo ayant

irrité les esprits, il fut forcé d'abdiquer, le

7 avril 1831 et d'abandonner la couronne à

Pedro II, âgé de six ans. (Voy. Pedro I). Le

(lays fut gouverné par une régence jusqu'en

1841, époque où l'empereur, déclaré majeur,

fut couronné (18 juillet). Pedro 1" avait eu a

combattre la république Argentine en 1826.

Son fils dut réprimer plusieurs révoltes locales.

Il entreprit, contre Rosas, une lutte qui se ter-

mina en 1852 et fit contre le Paraguay, une

alliance avec l'Uruguayetlarépublique Argen-

tine (186b-'70). Voy. P.'iBAGUAY. En 187.3, la

tranquillité publique fut un instant troublée

par plusieurs prélats qui refusaient de se sou-

mettre à la constitution; elle le fut encore,

l'année suivante, par une prétendue prophé-

tesse, Jacobina Maurei', qui fit naître un com-

mencement de guerre civile. Voy. Maureh. —
Bibliosr. Joaquim Manoel de Macedo. Choro-

graiihïc du Brcsil, Leipzig, 1873, in-S°. Fletcher

et Kidder, le Brésil et les Brésiliens, 9'^ édit.

Londres, 1 87 9, in-S». W. de Selys-Longchamps,

Notes d'un voyage au Brésil, 1875, Bruxelles,

in-S°. Comte C. d'Ursel, Sud-Aiitcriquc, Paris,

1879, in-12.(V. S.)

BRESILIEN, lEWNE s. et adj. Qui est du Bré-

sil
;
qui appartient à ce p:iys ou à ses habi-

tants.— s. m. Langue parléeparles peuplades

américaines du Brésil. — Dans le jargon de

certaines Parisiennes. Homme très riche et

très généreux : elle se promenait, donnant le

bras à son Brésilien.

* BRÉSILLER v. a. Rompre par petits mor-

ceaux : voilii qui est tout brésillè.

* BRÉSILLET s. m. L'espèce de bois de Bré-

sil la moins estimée.

BRESLAU [brèss-16; alL bress-laou], capi-

tale de la Silesie prussienne, a la jonction de

rOhIau et de l'Oder, à 350 kil. S.-E. de Ber-

lin; 273,140 hab. Elle vient inimédiatement

après Berlin comme grandeur et comme po-

pulation. C'est le premier marché du monde
pour les laines, et le centre du commerce si-

lésien. Université; bibliothèque de plus de

300,000 vol. ; 4 autres bibliothèques, gj'm-

nases; jardins botanique et zoologique; ob-

servatoire et nombreux étabhssements de

bienfaisance. Breslau existait dès le x" siècle.

Elle appartint à la Pologne jusqu'en 1163;

après quoi, elle passa aux ducs de Silésie ; les

Mongoles la brûlèrent en 1241. Elle échut à la

Bohême en 1335 et, avec celle-ci, à l'Aulriche,

eu 1520; elle fut cédée à Frédéric le Grand

en 1741. Une bataille sanglante entre les

Autrichiens et les Prussiens y fut livrée le

tl novembre 1737. Les Prussiens vaincus éva-

cuèrent la ville ; mais ils la reprirent le 21

décembre de la même année. Les Français,

commandés par Vandamme, l'assiégèrent et la

prirent en janvier 1807. Ils la démantelèrent

et la reprirent de nouveau en 1813. — Lat.

(â l'Observatoire) 51° 6' 56" N.; long.

14° 42' 21" E.

BRESSAN, ANE s. et adj. Qui est delà

BRES

Bresse
;
qui appartient à ce pays ou à ses ha-

bitants.

BRESSANI (Francesco-Giuseppe), jésuite

missionnair" italien (16li'-'72). H visita les Hu-
rons en 1645 et retourna en Italie en 1650.

Son récit intitulé : Relizione dei missionnari

délia compagnia de Gesu nella Nuova-Francia
(Macerata, 1 653), a été publié en anglais à
Montréar(18a2).

BRESSE [Brexia ou Bressia; de Brixius snl-

tus, nom d'une vaste forêt qui s'étendait, au
ix« siècle, depuisle Rhône jusqu'à Châlon), an-
cienne province comprise entre le duché de
Bourggone, la Franche-Comté, le Bugey, le

Rhône, le LyonnaisellaSaôue. Leterritoirequi

forma la Bresse fut habité primitivement par

les Ségusiens. On la divisait en haute Bresse

ou pays de Revermont, et basse Bresse, à
l'ouest de la précédente. Elle fit partie du
royaume de Bour;:ogne, forma les sirerics de
Beaugé, de Coligny, de Thouars et de Villars,

passa dans la maison de Savoie au sv" siècle

et fut annexée à la France en 1601, par le

traité de Lyon ; elle fut enclavée dans le gou-

vernement militaire de Bourgogne et forma
ensuite une parlie du département de l'Ain. Sa
capitale était Bourg-en-Bresse.

BRESSON (Charles, comte), diplomate, né à
Paris en 1788, mort en 1847; fut chargé d'af-

faires à Berlin en 1830; réconcilia la Prusse

avec la France, fut ministre des affaires étran-

gères en 1834 et retourna ensuite à Berlin. Il

reçut l'ambassade de Madrid en 1841 et celle

de Naples en 1847. C'est lui qui négocia les

mariages espagnols (mariages des ducs d'Or-

léans et de Montpensier). La réception offen-

sante que lui fil le roi des Deux-Siciles, dont

il avait contrarié les vues dans des négocia-

tions de ce genre, le poussa au suicide.

BRESSUIRE Bersuna, ch.-l. d'arr. à 70 kil.

N. do Niurl (Deux-Sèvres), près de l'Argenton;

4, ('68 hab. Lainages, granit, grains, bétail.

Eglise (mon. histor. des xiiie et xiv« siècles).

Ville ancienne que du Guesclin prit d'assaut

en 1371. Les Vendéens, aunombre de 10,000,

l'assiégèrent inutilement en août 1792.—
Lat. N. 46» bO' 32"; long. 0. 2° 49' 45".

BREST, Gcsohrivates, Brivatcs portus, ch.-I.

d'arr. (Finistère), à 78 kil. S.-O. de Quimper
et à 610 kil. 0. de Paris; préfecture maritime,

premier arsiMial et premier port militaire de

France
;
place de guerre de première classe;

à l'extrémité et sur la côte nord de la rade la

plus sûre du monde ; 84,000 hab. Son nom
vient de Bristok, chef gaulois du bas Léon

;

elle fut fortifiée en 1065 et repoussa ensuite

plusieurs sièges. Montfort s'en empara, mais

du GuesclincïCIisson essayèrent vaincmentde

la prendre. Elle relevait de la seigneurie du

bas Léon. Réunie à la France en même temps

que la Bretagne, elle repoussa les Espagnols

sous le règne de Henri IV; Richelieu résolut

d'y créer un grand établissement maritime et

y établit des chantiers de construction. Du-

quesne , ayant fixé l'attention de Colbert sur

celte ville si admirablement située, l'ingénieur

de Seuil y fut envoyé et y établit quarante-

quatre magasins, une corderie, un moulin à

poudre, un hôpital, des forges, des éluvcs, de

vastes chantiers. L'ingénieur militaire Sainte-

Colombe y commença les fortifications que

Vauban vint terminer en 1683. C'est à ce der-

nier que l'on doit la construction des forts

qui entourent et dominent la ville et sa rade :

Conquet, Berthaume, Blancs-Sablons, Quèlern,

Ile-Longue, Camaret. Il couvrit de batteries

les falaises du goulet (passe profonde et en-

caissée '([ui mesure 1 ,650 mètres de large) ;
il

fortifia le rocher du Mengant, qui se diesse au

milieu de la passe; Recouvrance fut comprise

dans l'enceinte de Brest. Le gouvernement

créa, à la même époque, une école d'hydro-

graphie et une école d'artillerie. Ces travaux
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donnèrent naissance à une ville nouvelle dont

la population, qui n'était que de 1,500 h^ib.

s'augmenta avec une rapidité merveilleuse et

atteignit Iri.OOo hcih.. en KisiO. A peine les for-

tifications étaient-cile? terminées qu'elles eu-

rent à repousser une attaque de lO.nOOAnirlo-

Hollandaisil694).Eni:4=).il fallut reconstruire

les magasins brûlés l'année précédente. En
1766, les bagnes, construits en !T->I , brûlèrent

ainsi que Tbôpital de la marine. En 1769, fut

créée la voilerie, ainsi que le cours d'Ajot,

magnifique promenade qui permet à la vue

d'embrasser toute la rade et qui est due à

BRET

rade tout entière n'a donc rien à redouter.

Elle reçoit la Penfcld, la rivière de Lander-

neau, qui y forme un vaste estuaire, l'Aulne,

avec un estuaire étroit et profond qui sert au

mouillage de vaisseaux désarmés. La rade

de Brest est parsemée d'iles qui émergent brus-

quement et à pic au-dessus di'S eaux; nous ci-

terons Tibidy, les îlots du Biiid, l'Ile Longue,

lile des .Morts et enfin l'île do Trébéron,

où
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qnitien et Gurvan (87i), Alain I" et Judicaël

(877). Après cette dynastie, la Bretagne livrée

aux incursions de? Normands se divisa en plu-

sieurs comtés, jusqu'en 992, époque ou Geof-

froi \" reçut le titre de duc de Bretagne. Il

eut pour successeurs Alain 111 (1008), Gonan 11

(lOiO). HoëlV (1066), Alain VI (1081), Conan m
le Gros

:
H 12), Eudes (llis), Hoël VI, cbassc

en 1 155 et remplacé par Geofl'roi, duc d'An-

l'on' a Ttabiïun lazaret". Le goulet est jou; Conan IV, le Petit (Uo6), fit valoir ses

éclairé par les .ï phares de Saint-.Mathieu, du

Petit-.Minou, du Porizic, de Caniaret et du

Toulini:uet.

M. d'.Ajot, directeur du génie. En 4 861, la

ville fut dotée d'un pont tournant long de

257 mètres et haul de 28. Les areenaux de

Brest occupent 9.000 ouvriers. Daus cette ville

sont établis : un pénitencier maritime, une

école navale nationale, une école des apprentis

marins et novices, une école de mousses, une
école d'hydrographie, un maréopage, un ob-

servatoire, etc. Ses chantiers de construction,

ses bassins, son port de guerre, son port de

commerce, avec ses jetées qui s'étendent au

loin dans la rade, et tous ses travaux relatifs

aux intérêts militaires et commerciaux sont

d'une grande magnificence. Brest est reliée,

par un câble télégraphique sous-marin posé

en 1869, à la villede Duxbury. près de Boston

BREST LITOWSKI, ville fortifiée de Russie,
sur le Bug, à 175 kil. S. de Grodno; 39.901

hab., dont plus de la moitié appartien-

nent à la religion israélite. Vieux château ;

considérable transit. Suvai-offy battit les Po-
lonais en 1794.

BRET (Antoine), littérateur, né à Dijon en

1717, mort à Paris en 1792. Sa comédie la

Double Extravagance est restée longtemps au
répertoire.

BRETAGNE. I. Nom d'une origine incertaine

droits, à la mort de Geofl'roi, il céda la Bre-

tagne à Henri 11 d'Angleterre et fiança sa fille

Constance à Gcoffroi, fils de Henri (11.59);

ce prince monta sur le trône en 1171 sous le

nom de Geolïroi 11; il fut tué dans un tournoi

en 1 185. Son fils, Arthur, périt assassiné par

Jean sans Terre (1203) et sa fille, Eléonore,

jetée dans une prison de Bristol, y mourut
après une captivité de 39 ans. Alice, fille de
Constance, prit le titre de duchesse en 1203 et

partagea le trône avec son époux Gui de

Tours; elle épousa en 1213 Pierre Mauclerc,

qui eut pour successeurs : Jean 1", le Roux
11237), Jean II (128G), Arthur 11 (1305), et

Jean lll le Bon (1312), mort sans postérité en
1341. Sa succession fut disputée entre Jean de

Moiitfort (Jean IV) soutenu par Edouard d'An-

gleterre et Charles de Blois, allié de Plii-

lipiie VI de France. Jean fut fait prisonnier;

mais sa femme, Jeanne de Flandre, soutint

la lutte : assiégée dans Hennebon, elle pro-

longea |la défense jusqu'à l'arrivée des An-
:jlais qui la délivrèrent (1343); Jeaninourut en
1345 ; son compétiteur, ayant perdu l'appui de

la France, vaincue à Crécy, perdit ses avan-

tages et fut fait prisonnier a la Roche-Der-

rièn (1347). Pendant la captivité de Charles

de Blois, son épouse, Jeanne de Bretagne,

continua la guerre. Charles, redevenu libre

en 1356, moyennant rançon, fut abandonné
forcément par le roi de France, Jean le Bon
(traité de Londres. 1359). Il fut vaincu et tué

a Auray.le 29 septembre 1364, et la Bretagne

pas<a définitivement à Jean de Montfort par

le traité de Guérande (1365). Sa veuve con-

serva le comté de Penthièvre. Le règne de

Jean V de Montfort fut marqué par sa que-

relle avec Olivier de Clisson ; il eut pour suc-

cesseurs Jean VI (1399), François 1" (1442),

Pierre II (U'JO), Arthur lll (1457), François II

(l4o8), qui prit parti pour le duc d'Orléans, fut

battu à Saint-Aubin-du-Cormier (28 juillet

14S8) et mourut dans la même année. Saque l'on donna d'abord à la grande île euro
,

néenne appelée aujourd'hui Grande-Bretagne, fille et héritière, Anne de Bretagne, épousa

On pense que les premiers habitants de cette
-^—'-^•" '- ^ - "O' °* »"=..;i"

île se nommaient Brydtraine (d'où Bretagne)

(Etats-Unis). Bâtie sur le penchant d'une mon- i et qu'ils appelaient le pays habité par eux Ei

tagne, à l'embouchure delà petite rivière àe .lanban {d'où Albion). On ne connaît rien de

Penfeld, qui forme le port militaire, elle est
!
son histoire avant l'invasion de César

;_
plus

Charles Vlll de France en 1491, et ensuite

LouisXlI eu 1499; la fille aînée de celle prin-

cesse, Claude de Bretagne (née en 1499), devint

épouse de François, comte d'Angoulême (1514)

et monta sur le trône de France en même temps

divisée en deux parties

dite, sur la rive gau
l'autre rive. Ses rues

Commerce d'eaux

armements pour la pèche de la morue ; fa-

briques de toiles à voiles. Patrie de Lamothe-
Piquet, de Kersaint et d'Orvilliers. — Lat. (à

rObservatù!re)48° 23'32"iN.; long. 6=49' 50" 0.

— Rade de Brest. Rade la plus vaste et la plus

sûre que l'on connaisse; elle mesure 32 kil. de
circonférence et peut offrir un asile à 500 vais-

seaux de guerre. Abritée de tous côtés par des

escarpements faciles à défendre, découpée
d'anses et de baies qui permettent presque

partout d'établir des ports, elle ne communi-
que avec l'Océan que par un goulet long de

S kil. et large d'environ 1,650 mètres. Au mi-

lieu de cette passe étroite, s'élève le Mengant.
rocher redoutable que l'on a fortifié. Pour
s'introduire dans ce goulet, il faudrait com-
mencer par réduire au silence les nombreuses
batteries qui le protègent et qui contiennent

400 énormes bouches à feu. Les différents an-
crages de la rade contiennent 60 pièces d'ar-

tillerie; la ville de Brest peut en mettre 430

en batterie et elle est défendue, en outre, du
côté de la terre, par un camp retranché. La

Brest proprement tard, les aborigènes, d'origine celtique, furent
]

que ce prince, le 1" janvier 1515. La Bretagne

fuyant devant diverses invasions anglo-saxon- tint pour la Ligue contre Henri IV, fut envahie

nés, passèrent le détroit et se fixèrent sur le
|

par les Espagnols en 1591 et leur fut enlevée

sol de l'Armorique qui, à partir de cette épo- en 1594. Depuis cette époque, la Bretagne a

que, devint une petite Bretagne ou Bretagne partagé le sort de la France, à laquelle elle a

proprement dite. — II. ^iûm donné vers le
|
toujours fourni de bons soldat3_et surtoutproprement

v° siècle à l'ancienne Armorique. La Bretagne

forme la grande péninsule profondément in-

dentée qui s'allonge dans l'Atlantique à l'O.

de la France et qui est comprise dans les dé-

parlements de la Loire-Inférieure, d'IIle-et-

Vilaine, du Morbihan, des Côtes-du-Nord et

du Finistère. Ses cofiines, ses étroites vallées,

ses bruyères et ses forêts étendues, ses vieux

châteaux, les âpres rochers de ses côtes, le

costume de ses bergers au rude langage lui

donnentun caractère particulier. —Âprèsavoir

été soumise aux Romains et aux Francs, cette

contrée finit par se vendre indépendante, lore

du démembrement de l'empire carlovingien,

et fut gouvernée par Noménoé, son premier

comte, "qui prit même, selon quelques-uns, le

litre de roi (824). Ce |
riiice eut pour succes-

seurs Erispaé (831), Salomon III (837), Pas-

d'excellents marins. Pendant la Révolution,

les habitants des campagnes se soulevèrent en

faveur de la royauté et prirent une part très

active â l'insun-ection vendéenne; c'est aux

Bretons surtout que fut donné le nom de

chouans.— Au moyen âge, ce pays se divisait

en haute Bretagne' à l'E. et basse Bretagne ou

Bretagne bretonnante à l'O. — Ses premiers

habitants furent les Diablintes, les Redoncs et

les ^^amnétes à l'E., les Venètes au centre, les

Curiosolites à l'O., les Ossismicns, sur le littoral

du Finistère.

BRETAGNE Nouvelle-), angl. New Bbit.\i.v.

I. .Nom d'un groupe composé d'une grande

île et de plusieurs îlots, dans l'océan'Pacifi-

que, entre 4° et6'' 30' lat. S. et entre 146" et

150° long. E. La grande île mesure 500 kil.

de long, de 10 à75delarge, environ 25,000 kil.
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carr. ; elle est séparée de la Nouvelle-Guinée
par le détroit de Dampier et de la Nouvelle-
Irlande parle canal Saint-Geor,£re. L'intérieur

est couvert de hautes montagnes et au nord
se dressent des volcans actifs. Les principales

productions sont les fruits du palmier, de
l'arbre à pain, le sucre, les cochons, les tor-

tues et le poisson. Les indigènes sont bien
bâtis et d'un teint très foncé. — 11. Ville du
Connecticut, à Ib kil. S.-O. de Hartford;

9,500 hab.

* BRÉTAILLER V. n. Etre dans l'habitude

de fréquenter les salles d'armes et de tirer

l'épée. Se prend toujours en mauvaise part.

* BRÉTAILLEUR s. m. Celui qui brétaille,

qui met l'épée à la main pour la moindre
bagatelle.

•BRETAUDERv. a Tondre inégalement:
on a hretaudé ce chien.— Prov. et par plaisant.

Bretauder les chevedx ,oe ouelqu'u.n, les lui

couper trop courts. — Bretauder un cheval,

lui couper les oreilles.

BRETÉCHE s. f. (haut ail. brëtt, planche;
tach, couverture). Art milit. Fortification en
charpente que l'on élevait au moyen âge, pen-

dant les sièges, en arrière de la brèche pour
prolonger la défense.

* BRETELLE s. f. Bande plate et plus ou

moins large, que l'on passe sur les épaules et

qui sert à porter certaines choses : bretelle de

cuir. — Double bande, qui porte sur l'une et

sur l'autre épaule, et qui soutient le pantalon,

la culotte : mettre des bretelles.

BRETENOUX, ch.-l. de cant., arr. et à 54

kil. N.-O. de Figeac (Lot), sur la Cère ; 892
hab. Anciennes murailles assez bien conser-

vées.

BRETEUIL, Bretolium, ch.-l. de cant., arr.

et à 29 Ivil. .S.-O. d'Evreux (Eure); sur l'Avre

etsurl'lton; 2.328 hab. Nombreux moulins
à blé; hauts-fourneaux. Ville ancienne, plu-

sieurs fois prise pendant les guerres féodales.

BRETEUIL-SUR-NOYE, ch.-l. de cant., arr.

et à 36 kil. iN.-E. de Clermont(Oi3e) ; 2,991 hab.

Cuirs, chaussures; bétail, cidre. Ruines de
l'abbaye de Sainte-Marie. La sei;;ucurie de
Breteuil appartint à la maison de Uoutmo-
rency.

BRÉTIGNY, hameau de l'arr. et à 9 kil.

S.-E. de Chartres (Eure-et-Loir), l.oO hab. ; doit

sa célébrité au traité humiliant (8 mai 1360),

par lequel le roi de France, Jean le Bon, re-

couvra sa liberté, après une captivité de quatre

ans, en abandonnant aux Anglais, Calais,

Guines, le Ponlhieu, l'Aunis, la Saintonge,
tous les pays situés dans la Guyenne et la Gas-

cogne, ainsi que dans le Limousin : il devait,

en outre, payer 3 millions d'écus d'or, pour
sa rançon. Ce traité n'ayant pas été exécuté,

le roi retourna en Angleterre se consliluer

prisonnier.

BRETON.TONNE s. et adj. Qui est né en
Bretagne, qui appartient à ce pays. — Langue
BRETONNE Voy. celtique.

BRETON (Pertuis), canal du golfe de Gas-

cogne, entre l'île de Ré et le dép. de la Cha-
rente-Inférieure.

BRETON DE LOS HERREROS (Manuel) [bré-

tonn'-dé-loss-èr-re' -rosb], poète espagnol
(1800-'73), auteur de plus de l-'iO pièces de
théâtre originales et de poésies satiriques. Ses
œuvres ont été réunies en o vol.

BRETONNANT, ANTE adj. Qui a conservé le

langage et les moeurs de l'ancienne Bretagne.

BRETONNEAU (Pierre) médecin, né à Tours
en1771, mort en 1862, lit de magnifiques tra-

vaux sur le croup; on lui attribue l'invention

delà trachéotomie. Il a laissé des notes et des
mémoires.

BRETTE adj. f. Se ditquelquefoispour Bre-
loniiK : nourrice bretlSi

•BRETTE s.f. Epée. Ne se dit que familiè-

rement el par plaisanterie : c'est un batteur

de pavé , qui poiietoujoiirs une brètte. On
disait autrefois éiiée brette

,
parce que ces

sortes d'épées se fabriquaient en Bretagne.

* BRETELLER v. a. (rad. bretelle, qui a si-

gnilié ijramre). Archit. Tailler une pierre ou
gratter un mur avec des instruments a dents.

* BRETTEUR s. m. Celui qui aime à se

battre à l'épée, à ferrailler. (Fam.)

BRETTEVILLE-SUR-LAIZE, ch.-l. de cant.,

arr. et a 20 kil. N.-O. de Falaise (Calvados);

940 hab. Marbre, tannerie; église du siii"'

siècle.

BREUGHEL. 1. (Pieter), peintre Oamand.né
vers 1b20, mort vers i'6S0. Il voyagea en
France, en Italie et en Suisse et vécut à An-
vers et à Bruxelles. Il a peint des fêles de vil-

lage, des attaques de brigands et des scènes

de bohémiens. — II. (Pieter le Jeune), fils du
précédent, surnommé Hell lircuijhel, à cause
du caractère diabolique de ses sujets ; né vers

1567, mort en 162.Ï. L'un de ses plus fameux
tableaux représente la tentation de saint An-
toine. — III. (Jan), frère du précédent, sur-

nommé Breuijhel de velours, né vers 1570,

mort en 1635. Il représenta des paysages ad-

mirablement finis et fut souvent employé par
Rubens.

* BREUILs. m. [II. mll.](celt. brog, élévation).

Eaux et Forêts. Bois taillis uu buisson en-

fermé de haies, dans lequel les bêtes se reti-

rent.

* BREUVAGE s. m. Boisson, liqueur à boire :

brcuviiije agréable, délicieux — i\Iar. Mélange
de vin et d'eau qu'on donne quelquefois en
mer aux gens de l'équipage, indépendam-
ment de la ration : faire du breucage ; donner
du breuvage. — Art. vétér. Toutmédicament li-

cjuide c[u'on administre aux chevaux, aux
bœufs, aux vaches, etc. : donner un breuvage
à tui cheval.

BRÈVES (François Sav.ary, comte de), diplo-

mate, ue eu \'.i'.t[), mort à Paris en 1628; fut

ambassadeur aConstantinople, de 1591 à16J6,
publia la Relation de ses voyages (1628,in-4°),

rapporta d'Orient plus de 1ÙU volumes turcs et

persans qui se trouvent aujourd'hui a la Bi-

bliothèque nationale, et fit exécuter des poin-
çons et des matrices des caractères orientaux,

qui furent achetés par Richelieu pour l'impri-

merie royale.

' BREVET s. m. (rad. bref',. Autrefois, sorte

d'expédition non scellée par laquelle le roi

accordait quelque grâce, ou quelque titre de
dignité : brevet d'une abbaye, brevet de duc,
brevet de retenue. — Bues à brevet, ceux qui
n'avaient que des brevets de ducs, et à vie

;

par opposition aux ducs héréditaires.— Jus-
taucorps à brevet, sorte de justaucorps bleu, à
parements rouges, que quelques courtisans
avaient droit de porter par brevet du roi. •

—

Aujourd'hui, titre ou diplôme, délivre au nom
d'un gouvernement, d'un prince souverain,
etc. : brevet de pension, brevet de coluytel, de lieu-

tenant, de capitaine.— Fig. et Fam. Donner a

quelqu'un brevet, son brevet d'étourdi, d'ex-

travagant, etc., le déclarer tel.— Brevet d'ap-

prentissage, acte par lequel un apprenti et un
maitre s'engagentréciproquemeiit. — Acteen
brevet. Législ. « Actesimple fait par un notaire

et dont il n'est pas tenu de garder minute. Les
principaux actes en brevet sont: les certificats

de vie, procurations , autorisations maritales,

consentements à mariage, dépôts, ratifica-

tions, actes de notoriété , mainlevées, cer-

tificats de propriété, actes respectueux, quit-

tances de loyers, etc. ( L. 25 ventôse an XI
,

art. 20). Les actes faits d'abord en brevet

peuvent être ensuite déposés comme minutes
chez un notaire, lequel en délivre alors des

expéditions en forme. » (Cii. V.)— Brevets de
capacité. « Aux termes delà loi du 16 juin

1881, nulne peut exercer les fonctions d'insti-

tuteur ou d'institutrice, titulaire ou adjoint,

dans une école publique ou libre, sans être

pourvu du brevet de capacité pour l'enseigne-
ment primaire. Toutes les équivalences ad-
mises par la loi du 15 mars 1850 sont abolies,

sauf les tolérances accordées aux directeurs
d'écoles publiques nu libres qui exerçaient ces
fonctions au 1" janvier 18S1, et, dans cer-
taines conditions, aux directrices d'écoles, aux
adjoints et aux adjointes qui à cette époque
comptaient trente-cinq ans d'âge et cinq au
moins deservices. Il y a deux sortes de brevet
pour l'enseignement primaire :\ebrevet de ca-
pacité de second ordre ou h'evet élémentaire, in-

dispensable pour exercer la profession d'insii-'

tuteur, ctle brevet deprender ordre ou brevet su-

périeur auquel estattaché l'émolumentannucl
décent francs, fixé par l'art. 3 de la loi du 1.)

juillet 1875. Il existe, en outre, un certificat

d'aptitude pédagogigue, complémentaire de
l'un et de l'autre brevets, et qui est néces-
saire pour la direction des écoles publiques
comprenant plusieurs classes. Le candidat qui
se présente aux examens du brevet élémen-
taire doit être âgé de seize ans au i" janvier
précédent; celui qui se présente aux examens
du brevet supérieur doit être pourvu du bre-
vet élémentaire et être âgé de dix-sept ans
au moins, enfin le candidat au certificat

d'aptitude pédagogique doit être âgé d'au
moins vingt ans et justifier de deux année.;

d'exercice dans l'enseignement, à compter do
l'époque à laquelle il a obtenu le brevet élé-

mentaire (Dec. 4 janvier 188IJ. Voy. Institu-

teur. Les candidats aux fonctions d'aspirant
répétiteur de l'enseignement spécial, non
pourvus du diplôme de bachelier es lettres ou
es sciences, peuvent remplacer ce diplôme
par le brevet de capacité de l'école de Cluny,
institué par la loi du 21 juin 1865, et il faut,

pour se présenter à j'examen être âgé d'au

moins dix-huit ans. » (Ch. Y.) — Brevet d'in-

vention, brevet que le gouvernement délivre

à un inventeur, à l'auteur d'une nouvelle dé-
couverte, pour lui en assurer la propriété et

l'exploitation exclusive, pendant un certain

nombre d'années. On dit dans un sens ana-
logue, brevet de perfectionnement, et brevet

d'importation. — Législ. « Le droit de l'inven-

teur peut, ainsi que celui des auteurs et ar-

tistes (Voy. Auteur) être considéré comme
une propriété d'un genre particulier, elle lé-

gislateur a dû faire respecter ce droit, par
esprit d'équité, et dans le but d'encourager
les recherches el les essais ; mais il a dû tenir

compte aussi de l'intérêt général et limiter la

durée du monopole accordé aux inventeurs,

d'une façon plus restreinte que pour la pro-

priété littéraire ou artistique. Sous l'ancien

régime, l'esprit d'invention se trouvait para-

lysé par l'état social et surtout par les règle-

ments étroitsdes corporations. Dans le préam-
bule de l'édit célèbre de 1776, Turgot parle

« des difficultés sans nombre que rencoutrent

« les inventeurs et des retards qui en résultent

u pour le progrés des arts». Les brevets que le,;

rois de France accordaient, à titre de privi-

lège, pour exploiter un procédé, n'étaient pas

toujours attribués à l'inventeur, et leur durée
indéterminée les rendait nuisibles à l'indus-

trie. Ce fut l'Assemblée constituante qui, par

la loi du 7 janvier 1791, a reconnu le droit

de l'inventeur. Le brevet délivré par l'autorité

administrative n'établit pas un droit certain;

il appartient aux tribunaux d'en reconnaître

la validité ou la nullité : le brevet constate

seulement l'intention de celui qui se prétend
inventeur, rie jouir de la faveur que la loi lui

accorde, en profitant seul el tenqiorairement,

de tous les bénéfices de son invention. L'ad-

ministi'ation ne se livre à aucun examen des

procédés indiqués, si ce n'est pour s'assurer

que la demande est recevable, et elle ne

[ donne au public aucune garantie. Aux termes
l de la loi du 5 juillet 1844, quiconque veut
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prendre un brevet d'invention doit déposer
sous cachet, au secrol.iriat de la |in'fcolure,

d.ins le départcnionl oi'i il e^;! dumioilié: l'sa
dinnande au ministre du fommorce; 2° une
description do son invention ;

3° les dessins
tracés à l'encre et ii une éclielle miHrique, ou
les échantillons nécessaires à rintellii.'ence de
la description ;

4° un duplicata de la descrip-
tion et des dessins; 5° un bordereau des pièces
déposées. Le tout écrit en langue française,
sans altération ni surcharge, sis-né par l'autour

de la demande, avec la constatation des mots
rayés connue nuls et le parafe des pages et des
renvois. Ce dépôt ne peut être reçu à la pré-
fecture que sur la production d'un récépissé

constatant le versement de 100 fr. ;i valoir sur
le montant de la taxe. I.a durée du brevet
commence à courii- le jour du dépôt de la

demande. Les descriptions, desnns, etc., des
brevets délivrés restent, jusqu'à l'expiration

desdits brevets, déposés au ministère du
commerce où ils sont communiqués, sans
frais, à toute réquisition. Toute personne
peut demander la copie des descriptions,

moyennant un droit d'expédition de 2o fr., et

celle des dessins, moyennant un droit propor-
tionnel au travail que néce-sitent les copies.

L'Etat publie lui même à ses frais les descrip-
tions et dessins, lorsque la deuxième annuité
des brevets est payée. En outre, tous les trois

mois, la liste des brevets délivrés pondant le

trimestre est publiée au Bulletin des lois.

Après l'expiration des brevets, les description^

et dessins sont déposés au Conservaloire des
arts et métiers. Toute invention de nouveaux
produits imluslriels ou de nouveaux moyens
pour l'ohtenlion d'un de ces produits peut
Être l'objet d'un brevet, à l'exception des re-

mèdes de toute espèce, des combinaisons fi-

nancières, des découvertes purement théori-

ques et de celles qui sont contraires aux lois

ou aux bonnes mœurs. Les brevets sont, à la

volonté de l'inventeur, de cinq ans, de dix ans
ou de quinze ans, mais ils ne peuvent dépas-
ser cette durée, et ils ne sont pas renouve-
lables. La taxe due est de 100 fr. par année,
et doit être payée avant le commencement de
chaque nouvelle année, sous peine de dé-
chéance. Si la demande de brevet est rejetée

pour défaut de formalités, la moitié de la

somme de 100 fr. déposée est acquise au Tré-
sor, à moins que l'inventeur ne présente dans
le délai de trois mois une nouvelle demande
suivie d'acceptation. Si le rejet a pour cause
la non recevabilité de la demande, la somme
versée est restituée intégralement. Toule per-

sonne intéressée à le faire peut demander
aux tribunaux de première instance, dans les

formes prescrites pour les allaires sommaires,
la nullité ou la déchéance d'un brevet, dans
certains cas, notamment : si la découverte
n'est pas nouvelle; si l'annuité n'a pas été ac-

quittée avant l'époque prescrite ; si le breveté

n'a pas exploité son invention en France
dans le délai de deux ans de la date du brevet,

ou s'il a cessé de l'exploiter pendant deuxan-
nées; enfin s'il a introduit en France, sans
autorisation du ministère du commerce, des
objets fabriqués à l'étranger et semblables à
ceux qui sont garantis par son brevet (L. de
1844 et L. 31 mai 18b6). Tout breveté peut cé-

der son brevet en tout ou en partie, a titre

gratuit ou à titre onéreux; mais la cession ne
peut être faite que par acte notarié et après
le paiement intégral de toutes les annuités.

Les actes de cession sont passibles d'un droit
d'enregistrement de 2 fr. 50 cent, par 100 fr.

du prix de vente. Ils ne sont valables à

l'égard des tiers que s'ils sont en outre enre-
gistrés à la préfecture du département dans
lequel l'acte a été passé. Le breveté peut, sans
céder la propriété de son brevet, donner à un
tiers l'autorisation ou licence d'exploiter ce

brevet, ce qui n'exige pas les formalités re-

quises pour la ce^si^l^. La contrefaçon, le re-

cel ou la vente d'objets brevetés sont égale-
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ment punis d'une amende de 100 à 2,000 fr.

et, s'il y a récidive, d'un emprisonnement
d'un à six mois ; mais l'action correctionnelle

n(; peut être exercée par le ministère public

que sur la plainte do la partie lésée. Les

objets contrefaits et les instruments ayant

servi à leur fabrication sont, même en cas

d'acquittement, confisqués et remis au pro-

priétaire du brevet, sans préjudice de plus

amples dommages-intérêts et de l'aflîcho du
jugement, s'il y a lieu. Le tribunal correc-

tionnel, saisi d'une jdainte en contrefaçon,

statue sur les questions de déchéance ou de

nullité qui peuvent être opposées au plai-

gnant. Toute personne qui, dans des annonces,
enseignes, etc., prend le titre de breveté sans

en avoir le droit, ou sans ajouter ces mots :

sans r/araiilie du gourernement, est puni d'une

amende de .'JO à. 1,000 fr., laquelle, en cas de

récidive
,

peut être portée au double. On
nomme ordinairement. Ireeet de pcrfectionne-

»j('H(unbrevotd'invention qui se rattache aune
découverte dont le brevet est en vigueur; il

ne donne pas à un second inveiHeur le droit

d'appliquei l'invention primitive, avant qu'elle

ne soit tombée dans le domaine public; mais
il a pour effet d'interdire à tout autre d'ex-

ploiter l'invention nouvelle; la loi ne le dis-

tingue pas des autres brevets. Il n'en est pas

de même du certificat d'addition qui est déli-

vré au breveté ou à ses ayants droit, moyen-
nant une taxe de vingt francs, lorsque ceux-

ci ont déclaré, dans les formes prescrites pour
les brevets, faire a l'invention des change-
ments, perfectionnements ou additions. Les

etl'ets de ces certificats prennent fin avec le

brevet principal auquel Ils se rattachent. La
législation sur les brevets d'invention a été

rendue applicable aux colonies par un arrêté

du 21 octobre 1S48, et ii r.A.lgérie par un dé-

cret du lî juin 18:iO. Les étrangers peuvent

prendre des brevets, aux mêmes conditions

que les Français ; mais ils sont tenus d'élire

domicile en France. L'auteur d'une invention

déjà brevetée à l'étranger a la faculté d'obte-

nir en France un brevet dont la durée ne
peut excéder celle du brevet antérieure-

ment pris à l'étranger. A l'égard des objets

admis dans une exposition publique, autorisée

par l'administration, la loi du 23 mai 1S68

donne à l'exposant les mêmes garanties

qu'aux possesseurs de brevets, s'il se fait déli-

vrer, à la préfecture, un certificat descriptif

de l'objet déposé. La demande doit en être

laite dans le premier mois de l'ouverture de
l'exposition et la garantie ne cesse que trois

mois après la clôture. En Angleterre et aux
Etats-Unis d'Amérique, la durée des bre-

vets d'invention ou patents est de quatorze
ans ; elle est de dix ans en Allemagne et en
Russie, et de vingt ans en Belgique. Aux Etats-

Unis, les demandes sont robjct d'un examen
préalable. La Suisse ne délivre pas de bre-

vet, et quelques économistes demandent que
ce principe soit appliqué en France; mais la

suppression des brevets découragerait beau-
coup d'inventeurs qui renonceraient à faire

de grands sacrifices en recherches et en essais,

s'ils n'avaient plus l'espoir d'être récompensés
par un monopole temporaire. En ce qui con-
cerne la propriété des modèles, dessins et

marques de fabrique, elle est garantie par des

lois spéciales qui seront analysées plus loin,

notamment suus le titre : PnopniÉxÉ indus-

trielle. » (Ch. y.)

* BREVETÉ, ÉE part, passé de Breveter. —
Qui a un bievet : invention brevetée s. g. d. g.

(sans garantie du gouvernement).— Substan-

tiv. : c'est dans l'intérêt des brevetés.

' BREVETER v. a. donner un brevet à quel-

qu'un : s^' faire breveter par le gouvernement.

BREVEUX s. m. Crochet de fer pour prendre
les homards et les crabes.

* BRÉVIAIRES. m. ( lat. bmiarum ; de brevis.
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court). Livre contenant les heures canoniales
ou office divin, que ceux qui sont dans les
ordres sacrés, ou' qui jouissent de quelques
bénéfice, sont obligés de dire tous les jours :

bréviaire romain ; bréviaire de Paris. — Office
même que disent chaque jourceu.x qui y sont
obligés: dire, réciter son bréviaire. — Fig. ot
fam. Livre dont on fait sa lecture habituelle :

Corneille est son bréviaire. — On suppose que
le bréviaire est ainsi nommé parce que l'office

aujourd'hui en usage est un abrégé d'un
autre plus long. Les Eglises grecque et arnié-
rienne ont aussi des bréviaires. Celui des ca-
tholiques est attribue au pape Gelasius 1"
(vers .100). On l'appela d'abord custos; il de-
vint d'un usage général dans les ordres ecclé-
siastiques vers lOSO et fut réformé par les
conciles de Trente et de Cologne, ainsi que
par Pie V, Urbain VlU et d'autres papes. —
Le type du caractère qui servit à l'impression
des premiers bréviaires conserva longtemps
le nom de brévicr.

BRÉVIPENNE adj. (lat. brevis, court- penna,
aile) Ornith. Qui a les ailes courtes.

BREWSTER (sm David), célèbre physicien
écossais (I7S1-18G8) ; lit de belles découvertes
dans le champ de la polarisation de la lu-
mière, fut créé chevalier en 1831, perfectionna
le microscope et le télescope, inventa le kaléi-
doscope, fit entrer le stéréoscope dans le do-
maine de la pratique scientifique et artisti-
que, démontra l'utilité des lentilles et des
zones dioptriques dans l'illumination des
phares, édita VEdinburg C)/c/opa;rfia(lS08-'30)
et publia plusieurs savants ouvrages.

BREWSTÉRITE s. f. [brou-sté-ri-te] (de
Brcwster, nom d'un physicien). Miner. Sili-

cate hydraté d'alumine, de stronliane et de
baryte, qui se présente sous la forme de cris-
taux blancs ou transparents rayant le verre.
Densité, 2, 4. La brewstérite se trouve dans le

calcaire spathiqueàStrontian (Ecosse), à Saiut-
Turpet, près de Fribourg-cn-Brisgau, etc.

BREYNIUS (Jean-Philippe), médecin et na-
turaliste de U.mtzig (lGSU-l7Gt). A publié
Dissen. de Poli/llialamiis , nova testaccorum
c/'issc. Danlz. 1732, in-i" ; H/sfoi'i'a na'.nrcMs
cocci radicum tinctoriî, 1 vol. in-4», Cclaai,
1731.

^ BRÉZÉ, bourg de l'arr. et à 19 lui. S. de
Saumur (Maine-et-Loire)

;
863 hab. Château

de Brézé (xvi^ siècle).

BRÉZÉ, ancienne famille d'Anjou, dont un
membre, Pierre 11, grand sénéchal d'Anjou,
puis du Poitou et de Normandie, mort en
1465, servit Louis XF et se distingua à la ba-
taille de Montlhéry (1465).

BRÉZIN (Michel) philanthrope, né en 1758,
mort à l^aris le 21 janvier 1828. Fils d'un pau-
vre serrurier, et à peu près illettré, il acquit

par son travail et son économie, une fortune
considérable qu'il consacra à des œuvres cha-
ritables.

BREZOLLES, ch.-l. de cant., arr. et à 23 kil.

S.-O. de Dreux (Eure-et-Loir), sur laMeuvette,
839 hab. Eglise du xii" siècle; pierres druidi-

ques.

BRIAN BORD ou Boroihme fbraï'-n-bo-
rou' ; bo-roim|. (Brian des tributs), roi d'Ir-

lande, né vers 927, tué à Clonlarf en 1014.

Sucesseur de son père Kennedy, roideiHuns-
ter,en 978, il subjugua les Danois, se fil chefsu-
prême d'Irlande en 1002, fit construire une
route autour de cette île, et introduisit l'usage

des surnoms. Il mourut au moment d'une vic-

toire sur les Danois.

BRIANÇON, Brigantium, ch.-l. d'arr. (Hautes-

Alpes), au centre de quatre vallées, près du
point de jonction de la Guisanne, de la

Clairée, delà Servière et delaDuranee, au
pied du mont Genèvre, A 90 kil. N.-O. de
Gap; 7,177 hab. — Ville forte de première
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classe, elle sert de magasin et (farpnnal aux

Aipes françaises et commande les principaux

passagesdes fronlièressuissesetilaliennes. Elle

est entourée d'un triple renipart et protégée

B idnçon

par sept forts qui communiquent entre eux au
moyen de galerie- souterraines et qui sont reliés

à la ville par un pont d'une seule arche sur la

Durance. Briançon, construite à l'extrémité

d'un contre-fort des Alpes, à 4, 320 mètres au
dessus du niveau de la mer, est la ville la plus

élevée de France. Aux environs s'étend le bas-

sin houiller dit de Briançon; commerce de
craie de Briançon et de manne ou térében-

thine de Venise. Belles fonlaines, jolie église;

ascension du mont Genèvre et du mont Pel-

voux. Cette ville très ancienne, fondée par une
colonie grecque, résista aux barbares et se

constitua en république indépendante ; mais
au xi« siècle, déchirée par des factions, elle se

livra aux comtes d'Albon. — Lat. 4° 54' N.
;

long. 4° 18' 20" E.

BRIANÇONNAIS, AISE s. et adj. Qui est du
Briançonnais; qui appartient à ce pays ou à
ses habitants.

BRIANÇONNAIS, petit pays du Dauphiné;
aujourd'hui compris dans le département des
Hautes -Alpes. Sa capitale était Briançon; il avait

pour villes principales : Queyras, leMonestier et

Mont-Genèvre. Après avoir fait longtemps par-
tie du marquisat de Suze, le Briançonnais fi-

nit par passer dans le domaine des comtes
d'Albon, puis dans ceux des dauphins du Vien-
nois.

BRIANSK, ville de Russie, sur la Desna, à
no kil. O.-N.-O. d'Orel; 20.000 hab. Fonderie
impériale de canons; manufacture d'armes,
arsenal ; commerce de grains, de lin, etc.

BRIARD, ARDE s. et adj. Qui est né dans la

Brie
;
qui appartient à ce pays.

BRIARE, Brivodurum, ch.-l. de cant., arr.

et à '10 kil. S.-E. de Gien (Loiret), à la jonc-
tion du canal de Briare avec la Loire; 5. S 14
hab. Vins, bois, pierre de taille.

BRIAREDS, Voy. Eg^on.

* BRIBE s. f. (wallon bribcr, mendier). Gros
morceau de pain : manger ime bribe de pain
bis (Pop.)— s. f. pi. Restes d'un repas : on a
donné aiue pauvres les bribes du dîner. — Fig.
et fam. Citations, phrases prises çà et là sans
discernement : livre composé des bribes de vingt
autres.

* BRIC-À-BRAC s. m. [bri-ka-brak]. Se dit

de vieilleries, de vieux obji^ts d'art de parure,
d'ameublement ou de vêtements, qui font l'ob-

jet d'un commerce particulier. — S'emploie
burtoutdans cette locution vulgaire: marchand
de bric-d-brac, marchand qui achète et qui
revend toute sorte de vieille ferraille, de vieux
cuivres, de vieux tableaux, et divers autres
objets d'occasion.— Le marchand lui-même :

un bric-d-brac qui se respecte se donne le titre de
marchand de curiosités.

BRICÂBRACOLOGIS s. f. Scienoe du bric-à-
brac

; connaissfince de la valeur des objets.

BRID

BRICABRACOMANIE s. f. Manie des anti-

quailles, des vieilleries, des poteries, etc.

BRICE-EN-COGLÈS ( Saint-), cb.-l. de cant.,

arr. et à i'6 kil. N.-O. de Fougères (Ule-et-Vi-

laine), sur la rive gauche de l'Oisance. Miel,

papiers, cuirs. 1,900 hab.

* BRICK ouBrig s. m. (angl.6r)3).Mar. Bâti-

ment à deux mâts, qui a son grand mât in-

cliné vers l'an'ière : brick du commerce, brick

de guerre.

BRICOLAGE s. m. Jargon. Travail de peu
d'importance que l'on fait à ses moments per-

dus; on dit aussi Bricole.

* BRICOLE s. f. (bas lat. bricola). Partie du
harnais d'un cheval de trait, contre laquelle

s'appuie son poitrail lorsqu'il va en avant. —
Longe ou lanière de cuir dont se servent les

porteurs de chaises pour porter la chaise, les

porteurs d'eau pour porter leurs sceaux, etc.

On dit aussi Bretelles. — Jeu de paume. Re-
tour de la balle lorsqu'elle a frappé une des

murailles des côtés : jouer de bricole. — Jeu

de billard. Coup par lequel on envoie sa bille

frapper une des bandes, de manière qu'elle

rencontre ensuite la bille sur laquelle on joue :

coup de bricole. On dit dans un sens analogue,
en termes d'artillerie, qu'un boulet frappe de
bricole, lorsqu'il frappe après un bond. —
Prov. et fig. Jouer de bricole, n'aller qte par
BRICOLE, user de voies trompeuses et détour-
nées. On emploie aussi les locutions : de bri-

cole. PAR BRICOLE, dans un sens moins défavo-
rable, pour : indirectement : s'il ne peut par-
veiiir là directement, ily viendra de bricole, par
bricole. — w Jargon. Petit travail mal rétri-

bué, que l'on fait à temps perdu. — * s. f. pi.

Espèce de rets ou de filet pour prendre des

cerfs, des daims, etc. : tendre les bricoles-

"BRICOLER v. n. Jouer de bricole, soit à la

paume, soit au billard : il est adroit à bricoler.

— Fig. et fam. Ne pas aller droit, biaiser dans
une affaire : il ne fait que bricoler. — Chasse.

Changer de piste, en parlant' du chien : ce

chien bricole sayis cesse. — vv Faire du brico-

lage. — Faire un effort, donner un coup de
bricole. — Faire toute espèce de métier; n'a-

voir pas d'état ou de commerce déterminé.

BRICOLEUR s. m. Celui qui bricole, qui fait

toute espèce de métier.

BRIÇONNET. I. (Guillaume), connu sous le

nom de Cardinal de Saint-.Malo, directeur des
finances sous Louis XI, principal ministre de
Charles VIII. qu'il poussa à faire l'expédition
d'Italie, né à Tours, mort à Narbonne en 1-314.

Devenu veuf,' il entra dans les ordres et fut

nommé successivement évêque de Saint-Malo

(1491), archevêque de Reims (1494)etcardinal.
Le pape Jules II l'ayant excommunié pour
avoir convoqué les conciles réformateurs de
Pise, de Milan et de Lyon, le roi" Louis XII le

dédommagea en lui donnant la riche abbaye
de Saint-Germain-des-Prés. Le pape Léon X
lui accorda l'archevêché de Narbonne. —
11. (Guillaume), fils du précédent, mort en
1533, fut successivement évêque de Lodève et

de Meaux. Accusé d'hérésie, il se disculpa et

poursuivit ardemment les calvinistes.

BRICQUEBEC, ch.-l. de cant., arr. et à 13 kil.

S.-O. do Valognes (Manche); 3,761 hab. Vieux
château fort; statue du général Lemarois
(1837); église du xi^ siècle.

BRIDAINE (Jacques), prédicateur et mission-
naire, né en 1701 à Chusclan, diocèse d'Uzès,

mort en 1767, àRoquemaure,près d'Avignon.
11 visita toute la France en s'adressaul à la

foule, surles places publiques ou dans les rues,

avec une singulière éloquence. Il prêcha aussi

à Sainl-Sulpice de Paris et y obtint un succès

extraordinaire. Son éloqueiicr- était toujours

simple et quelquefois rudi\ I m' l'diliun com-
plète de SOS sermons a été donnée à Avignon,
1821, 5 voL

BRID

* BRIDE s. f. Partie du harnais d'un cheval,

qui sort à le conduire, et qui est composée de
la têtière, des rênes et du mors. — Se prend
quelquefois pour les rênes seules : ce cheval a
rompu sa bride.— Lien qui sert à retenir certai-

nes coilfures, et qui passe ou qu'on noue sous
le menton : bride d'un béguin d'enfant, d'un
chapeau de femme. — Coulur. Point à chaî-

nette qu'on fait à l'extrémité d'une ouverture
en long, pour empêcher qu'elle ne se déchire
et ne s'agrandisse. — Boulonnière formée
d'une suite de points à chaînette, au bord de
quelque partie de vêtement : les manches de
cette robe sont fermées au poignet par des bou-
tons qui etiircnt dans de petites brides. — Petit

tis.su de fil qui sort à joindre les fleurs les unes
avec les autres, dans l'espèce de dentelle qu'on
nomme point de France, de Venise, de Waii-

nes. — Lien de fer avec lequel on ceint une
pièce de bois, pour empêcher qu'elle n'éclate.
— Chir. Filaments membraneux qu'on ren-
contre dans le foyer des abcès, dans le trajet

des plaies d'armes à feu, etc. — Fig. et fam.
Tenir quelqu'un en bride, le contenir, surveil-

ler sa conduite. — Tenir la bride haute, la
BRIDE courte, traiter avec quelque sévérité. —
Lâcher la bride a quelqu'un, lui donner plus

de liberté. — Mettre la bride sur le cou, l'a-

bandonner à sa propre volonté, laisser toute

liberté d'agir. — Fig. Lâcher la bride a ses

PASSIONS, s'y abandonner entièrement.

Heureux, heureux rhomme sage,

A qui ses reflexions

Ont appris à faire usage
Tour à tour des pas-ions;
Qui, conducteur intrépide.

Sait et leur lâcher la bride

Et, s'il faut, les retenir.

La FiRC. Odes.

— Aller a toute bride, a bride abattue, me-
ner son cheval au grand galop. — Fig. et fam.
Courir a bride abattue après les plaisirs, a
SA ruine, a sa perte, se livrer aux plaisirs sans
aucune retenue; se porter ardemment et in-

considérément à quelque démarche, sanà en
prévoir les suites dangereuses, funestes. —
Fig. et fam. Aller bride en main dans une af-

faire, y procéder avec beaucoup de retenue
et de circonspection. — Prov. et fig. A cheval

DONNÉ ON ne regarde PAS A LA BRIDE, quand on
reçoit un présent, il ne faut pas le déprécier.

— Il A PLUS BESOIN DE BRIDE QUE d'ÉPERON, Se

dit d'un homme ardent, impétueux, qui a plus

besoin d'être retenu que d'être excité. —

'

Tourne-bride. Voy. Tournebride.

* BRIDÉ, ÉE part, passé de Brider. — Oison

bridé, celui à qui l'on a passé une plume
dans les ouvertures qui sont à la partie su-

périeure du bec, pour l'empêcher d'entrer

dans les lieux fermés de haies. — Fig. cl, par

dérision. Oison bridé, se dit d'une personne

niaise et sotte, à qui l'on fait croire ou faire

tout ce que l'on veut.

* BRIDER v. a. Mettre la bride h un cheval,

à un mulet, etc. : brider un cheval.— Absol.:

brillez, il faut partir. — Par ext. Serrer, cein-

dre étroitement, en parlant des vêtements :

ce pantalon me bride. — Fig. Contenir : des

lois sévères brident le peuple. — Cuis. Assu-

jettir les ailes et les cuisses d'une volaille au
moyen de ficelles.— Fig. Brider le nez a quel-

qu'un AVEC UNE HoussiNE, AVEC UN FOUET, frap-

per quelqu'un au travers du visage avec une
houssine, avec un fouet, etc. — Brider quel-

qu'un PAR UN CONTR.\T, PAR UN ACTE, mettre

dans un contrat, dans un acte, des conditions

qui l'obligent indispensablemcnt à se tenir

dans de certaines bornes.— Brider la bécasse,

engager adroitement quelqu'un do telle sorte,

qu'il ne puisse plus s'en dédire; l'attraper, le

tromper. — Prov. Brider son cheval, son anb
par la queue, s'y prendre maladroitement et

à contre-sens dans une affaire.

BRIDES-LES-BAINS ou La Perrière, station

thoiinale, arr. et à kil. E. de MouUors (Sa-

voie); 301 hab. Eaux sulfatées calciques, à
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3o°. Action purgralive. ADémie, faiblesse, ilvg-

niénorrhée, leucorrliéc, certaines afleclions

scrofuleuses des muiiticuses, diverses devnia-

toses, affections uténues chropiqucs. Etablis-

sement thermal.

BRIDGEND, ville du Glamorpanshire (Galles),

à 30 kil. jN.-O. do Carditl'; 4.759 hab. Aux en-
virons, vastes ruines du château de Coyty.

BRIDGENORTH, ville du Shropshire (Angle-
terre), sur les deu:^ rivesdela Sevcrn, à 30 kil-

S.-E. de Sbrewsburj'; ">.7-23 hab. Vieux châ-
teau : fabr. de lapis ; moulins.

BRIDGEPORT, ville du Connectieut (Etals-

LinisJ, sur ie dëiroit de Long Island, à l'entrée

de la baie de Pe(iuonuock,"ù luO kil. iN.-K. de
New-York; 48,806 hab. — Manufactures de
nia''hines à coudre, de cartouches, d'armes à

leu, de voitures, olc.

BRIDGETON. ville du New-Jersey (Etats-Unis),

sur la bail- do C.ohansey, à Sii kil. au-dessus

de la baie de Delaware;" à 70 kil. S. de Phila-

delphie ;li,42l hab. (irand commerce de ca-

botage; fonderies; l'abr. de clous, de verrerie,

de lainages et de navires.

ERIDGETOWN, capitale et port principal de

la Barhado. .•^ur la baie de Carlisie, i'i l'extré-

mité S.-O. de l'ile; 75,000 hab. Résidence du
gouverneur. Harraquements, hôpitaui, écoles,

bibliothèques.

BRIDGEWATER. 1. Ville de Massachusetts,

sur la riv. Taunton, à 45 kil. S. de Boston;

4,000 hab. Siège de l'école normale de l'Etat.

— 11. Ville du Soniorsetshire (Angleterre), sur

la riv. Parret; à 48 kil. S.-O. de Bristol; 13,000

hab. Vaste commerce. Briques et tuiles. Belle

église paroissiale. — Lat. 51" 7' 4" îs.; long.

0° -20' 24" 0.

BRIDLINGTON ou Burlington, paroisse du
Yorkshire (Angleterre), sur la nier du Nord, à

40 kil. N.-N.-E. de Huit; 9,0UU hab. Ruines

d'un prieuré construit au sm'' ou au xiV siècle.

BRID'OISON, personnage plaisant du Ma-
riage de Fiijaro, juge ridicule qui aime la

forme avant tout.

*BRIDON s. m. Espèce de bride légère dont

le mors brisé n'a pomt de branches, et qu'on

emploie quelquefois indépendamment de la

bride.

BRIDPORT, ville maritime du Dorsetshire

,.Vni;lclcire>, à 190 kil. S.-O. de Londres;
6,611 hab. Construction de navires. Foires

importantes.

BRIE s. m. Fromage de Brie : servez-moi

pour deux sous de bric; un morceau du brie le

plus gras.

BRIE. Brigensis pagus, Briegius, ancien pays
de rile-de-Krance et de la Champagne ; on la

divisait en Brie champenoise, capitale .Meaux;

et en jBri'e française, capitale Brie-Comte-Ro-
bert; une portion de la première de ces deux
divisions recevait le nom de Brie pjouiUeuse,

capitale Château-Thierry, on disait aussi haute
Brie, capitale Meaux ; et basse Bric, ch.-l. Pro-
vins, ancienne résidence des comtes de Brie.

La Brie, arrosée parla Seine et par la Marne,
renferme debeaux pâturages; elle est fertile en
blé et produit un excellent fromage dont les

Parisiens font une grande consommation. —
Au temps de César, la Brie était habitée par
les Meldi ; elle fit partie de la quatrième Lyon-
naise, puis du royaume de Neustrie, eut, dès
le ixe siècle, des seigneurs particuliers qui
prirent le titre de comtes de .Meaux, fut réunie
en 968 au comté deTroyes ou de Champagne,
par Herbert comte de Vermandois, et passa à
la couronne en 1368. Elle fait aujourd'hui
partie des départements de Seine-et-Marne,
de l'Aisne et de la .Marne.

BRIEC, ch.-I. de cant., arr. et à 16 kil. .N.-E.

de Uuimper (Finistère); 4,765 hab. Beurre,
fruits, grains, chanvre, bétail.

DRIE

BRIE-COMTE-ROBERT, cb.-I. de. cant., arr.

et à 18 kil. iN. de .\lelun (Seine-et-Marne);
2,688 bab Chandelles, plumes à écrire, pierre.^

de taille, fours à eliaii.N, grains, fromages de
Brie. Eglise Saint-Etienne (mon. hist. du
xiii' siècle); llôlei-Uii u, fondé en 1203. par
Robert do France. Ruines de l'ancien château
des comtes de Bric. Cette tille t'ut prise d'as-

saut par les Anplais (1430), par le duc de
Bourbon ^143i), par les princes révoltés pon-
dnnt la guerrt'd«laPraguerie(l440)etpendant
la Fronde (1649).

• BRIEF, lÈVE adj. Court, de peu de durée,
prompt. On ne le dit plus guère qu'au fémi-

nin et dans ces locutions : bricvr description,

liriève narration, courte description, courte nar-

ration. — 11 était assez fréquemment usité ja-

dis en termes de Palais, tl fut ajourné a
trois briefs jours. Ils en ont fait bonne et Iriève

justice. — Briève sënte.nxe, sentence rendue
promptement.

ERIEG [brig], ville de la Sib'sic prussienne,
sur l'Oder, à 40 kil. S.-E. do Broslau ; 21,153
hab. Arsenal. Fabr. de toiles de lin, de colon-
nades et de lainages.

BRIELLE, Voy. Diulle (La).

BRIENNE, Briona ch.-l. de cant.. arr. cl .'i

24 kil. .N.-O. de Bar-sur-Aube (Aube); 1,701
hab. Gros bourg divisé en Brienne-la-Villc et

Brienne-le-Chdteau et dont on fait remonter
l'origine à la tribu gauloise des Branovii, Me-
nacée par Attila, Briennc dut son salut à l'in-

tercession de saint Luup. Magnifique château
construit en 1780. Ecole militaire où Napoléon
Bonaparte eut Pichegru pour répétiteur. Cotte

école, établie en 1730 dans un ancien couvent
de minimes, fut supprimée en 1790 et le cou-

vent lui-même disparut. Le 29 janv. 1814,

Napoléon remporta à Biienne sur Blûcher
l'une de ses dernières victoires. — Patrie du
maréchal Valée.

BRIENON ou Brinon-l'Archevêque, ch.-l. de
cant., air. et à 18 kil. K. do .loi^'iiy (Yonne),
sur r.\.rmançon et le canal de Bourgogne;
2,595 hab. Laines, draps ; bois flotté.

BRIENZ (Lac de', lac du canton de Berne
(Suisse), long de 12 kil., large de 3 m. età-'jOO

m. au-dessus du niveau de la iner. A l'O. la

rivière Aar le met en coinniunication avec le

lac ThUn. Les eaux des montagnes voisines y
arrivent en formant de belles cascades. Le vil-

lage de Brienz (2,7.50 hab.) se trouve sur l'ex-

trémité N.-E. du lac.

BRIES [briss] (bongr. Brezno-Banya), ville

de Hongrie, comté de Zolvom, sur le Gran, à

40 kil. N.-E. de NeusohI ; "l :',000 hab., en ma-
jorité Slovaks; fameux fromage.

BRIEUC (Saint), Briochus, Brioc, né en
Grande-Bretagne, vers 409, mort vers 502 ;

converti par saint, Germain d'.\uxerre , fonda
un monastère qui futl'origine de Sainl-Brieuc.

BRIEUC (Saint-) [brieû], Bn'ocum, ch.-l. du
département des Côles-du-Nord, à 448 kil. de
Paris, par 4s" 0' 53" lat. .N., et 5° 6'7"Iong.O.,

à l'embouchure du Gouet, et relié à la Manche
pai le port du Légué;2l. 665 hab. Sainl-Brieuc

{Brioci}{al fondé au v"= siècle, par un Breton vé-

nérable nomméBn'oc, qui futcanonisé depuis.

Le connétable Olivier de Clisson assiégea les

Briocbains retirés dans leur cathédrale forti-

fiée : il prit cette forteresse après 15 jouis de
siège. Deux siècles plus tard, en 1391, Arvau-
gourd-Saint-Laurent, lieutenant du duc de Mer-
cœur, vint assiérerlatour de Cesson et fut fait

prisonnier. Cette tour, haute de 100 pieds et

construite sur une falaise de 200 pieds, fut

prise par le maréchal de Brissac et détruite

par ordre de Henri IV. La cathédrale renferme
plusieurs tombeaux. Statue de du Guesclin.

' BRIÈVEMENT adv. En peu de mots.

* BRIEïiiîÉ s. f. Courte durée : biièveté de

la vie.
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ERIEY, ch,-l. d'arr., à 68 kil. de Nancy
(.Meurthe-et-Moselle), à 331 kil. E. de Paris, sur
le Woget, affluent de l'Orne, par 49" 14' 59"

lat. N. et 3° 36' 8" long. E.; 2,001 hab.
Forges, teinturies, filatures; bières.

BRIFAUT (Charles), poète, membre de l'A-

cadémie, né à Dijon en 1781, mort à Paris eb
1857; chercha à ridiculiser Victor Hugo et

produisit des tragédies qui tombèrent sous les

sifflets.

' BRIG s. m. T. do marine. 'Voy. Btiica.

•BRIGADES, f. (ital. brigada, troupe). Corps
de troupes composé de plusieurs bataillons

ou escadrons, sous le commandement d'un
officier général. Se dit ordinairement d'un
corps formé de deUX régiments : brigade d'in-

fanterie,decavalctie;géntraldebrigadc.—Autre-
fois, escouade de cavaliers; aujourd'hui, quel-
ques gendarmes réunis soUs les ordres d'un
sous-oflicier, dans une localité déterminée : la

gendarmerie est distribuée par brigade; con-
duire un réfractaire de brigade en brigade jtià-

qu'à son corps — Mar. Url certain nombre
d'ouvriers ou de matelots canonniers réunis
pour travailler ; brigade de charpentiers, de
calfats. de canonniers, etc.

* BRIGADIER s. m. Brigadier des armées du
roi. ollicier supérieur dont le grade tenait le

milieu entre ceux de colonel et de maréchal
de camp. — Militaire qui a, dans la cavalerie,

le grade correspondant à celui de caporal
dans l'infanterie : brigadier de chasseurs, de
dragons etc. — Brigadier de gendarmerie, ce-

lui qui commande une brigade de gendarme-
rie. — Brigadier de sergents de ville, celui qui
commande une escouade de sergents de ville.

— Mar. Titre du premier des matelots d'une
embarcation : le brigadier remplace le patron
au besoin.

* BRIGAND s. m. (du vieux mot hringand,

homme armé). Celui qui exerce habituelle-

ment le brigandage : troupe, bande de bri-

gands; chef de brigands. — Par ext. Celui qui
fait des exactions et des concussions. — Mau-
vais sujet, vaurien.

•BRIGANDAGE s. m. Volerie, pillage, crime
commis avec violence et à main armée, et le

plus souvent par des malfaiteurs réunis en
ivoupe : exercer desbjigandages, réprimer le Iri-

(/a?irfo(/e.— Par ext. et fam. Concussion, exaction,

déprédation : les traitants furent punis pour
les brigandages qu'ils avaient exercés sur le

peuple.

•BRIGANDEAD s. m. Diminutif de brigand.

Se dit ordinairement d'un praticien fripon,

d'un agent d'affaires qui vole ses clients.

* BRIGANDERv. n. Se livrer au brigandage,
se conduire en brigand.

* BRIGANDINE s. f. Armure anciétine eti

forme de corset ou de cotte de muillcâ.

BRIGANTES. L La plus puissante des tribus

bretonnes, établie au N. de la Grande-Bre-
tagne, depuis l'Abus (Humber) jusqu'à la fhu-

raille des Romains. — II. Tribu celtique qui

habitait le S. de l'Irlande, entre les rivières

Birgus (Barrow) et Dabrona (Blackwater).

BRIGANTINI. Antiq. Tribu delà Vindélicie,

sur le lac Biiganlinus. Les Brigantini étaient

considérés comme formant une bande de vo-

leurs plutôt qu'une peuplade.

*BRIGAKTIN s. m. Mar. Petit bâtimeht à
un ou deux mâts, gréé comme un brick, et

qui n'a qu'un pont : autrefois les hriganlins
allaient à voiles et à rames.

' BRIGANTINÈ s. f. Mar. Petit bâtiment en
usage dans la Méditerranée. — Voile parti-

culière au brigantin.

BRIGANTINUS LACDS, l'un des noms an^
ciens du lac de Constance.

BRIGANTIUM. Autiq. I. Ville des Ségusiens
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dans la Gaulp, au pied des Alpos coUicnnes; 1
enfants, parmi lesquels sainte Catlierinc de

aujourd'hui £na??ço77. — II. Ville maritiiuc Suède, se fit nonne, bàlit le monastère de
auj

des Lucenses, en Galice (Espagne), avec un

phare qui a été réparé en 4791 et qui porte

Je nom de la Torrc de Hercules. Bri.çanlium

se nomme aujourd'hui Coruna [La Corogne).—
111. Ville des Briirantini Vindelici, sur le lac

de Constance. Aujourd'hui Bregcnz.

BRIGHAM (Amariah) [brig'-heum], médecin

américain (179S-1849); s'occupa surtout de

l'aliénation mentale et publia : De l'influence

de la rclifiion sur la santé; Anatomie, physiolo-

gie etpathologie du cerceau, etc.

BRIGHAffilEs. f. Bot. Genre de plantes de

la famille des lobéliacées, originaires des îles

Hawaï et d'un aspect très ornementai.

BRIGHT (Richard) [brait], célèbre médecin
anglais (I789-I8b8); découvrit que les épan-

chomcnts do l'hydropisie et la condition albu-

mineuse de l'urine, dans la maladie qui porte

son nom (maladie de Bright; voy. Albuminu-

bie), dépendent d'une dégénérescence particu-

lière de la substance des reins ; écrivit sur l'a-

natomie morbide, sur les maladies des reins

et du cerveau, sur les tumeurs abdominales, etc.

BRIGHTON [braï'-teun], ville et station bal-

néaire maritime, sur la Manche, comté de

Sussex (Angleterre), à 80 kil. S. de Londres;

ii.5,402hab. Sa réputation comme ville de

Wadstena près de Linkœping, fit un pèleri-

nage à Jérusalem et fonda à Rome un asile

pour les pèlerins et les étudiants suédois.

Fête, 8 octobre. Ses Revelationes (Rome, 1488)

ont été plusieurs fois imprimées et traduites.

BRIGITTIN, INE s. Religieux, religieuse de

Vordre de J^lotrc-Sauveur, branche des au-

gustins, fondé à Wadstena (Suède), par sainte

Brigitte, vers 1344. Le couvent renfermait des

moines et des nonnes, qui occupaient des bâ-

timents conligus mais ne pouvaient se voir

les uns les autres. La prieure était la supé-

rieure pour les biens temporels. Cet ordre se

répandit dans le nord de l'Europe. Il existait

encore en 1860 quelques couvents de brigit-

tines en Bavière, en Pologne, en Hollande et

en Angleterre.

BRIGNAIS, Prisciniacum, village il 12 kil.

S.-S.-O. de Lyon (Rhône); 1,092 hub. An-

cienne forteresse qui tomba au pouvoir des

Routiers ou Tard-Venus, en 1301. La noblesse

d'Auvergne, du Dauphiné, de la Savoie et du

Limousin, s'étant assemblée pour les en délo-

ger, fut écrasée parle nombre. Cette défaile

coûta la vie à Jacques de Bourbon, chef des

troupes royales.

* BRIGNOLE -. f. Sorte do prune desséchée

_^^^_ ^ qui vient de Brignoles,

1^

Drightoa.

bains à la mode fut établie par le prince de
Galles (plus tard Georges IV) qui en lit son sé-

jour de prédilection et y érigea un beau pa-
villon, semblable au Kremlin de Moscou, au
milieu d'un magnifique jardin, aujourd'hui

public. Brigthon possède de nombreux éta-

blissements balnéaires, un vaste aquarium,
terminé en 1872; deux jetées qui s'avancent à

300 mètres dans la mer (créées en 1865), une
bibliothèque publique, avec musée et galerie

de peinture (ouverte en 1873) et une statue de
sir John Cordy Burrows, bienfaiteur de la

ville (inaugurée le 14 février 1878).

BRIGHTON, ville de Massachusetts (Etals-

Unis), anneiée à Boston en 1874. Pop. B,000
hab.

BRIGITTE (Sainte). I. Dridc.ft on Bride, pa-

tronne de rirlande, née vers lafin du v^ siècle

ou au commencement du vi". Elle se construi-

sit elle-même une cellule sous un chêne et lui

donna le nom de kill-dara ou kildare (cellule

du chêne) et fut bientôt ù la tête d'un ordre
florissant qui subsista pendantplusieurssiècles.
— Fête, 1" février. — Un autre ordre appelé
Sœurs de Sainte-Brigitte fut fondé en 1806 par
Delany, évêque de Kildare et Lcighlin (Ir-

lande), pour la direction des écoles parois-

.siales. — II. Brigitta, Brigida, Birgit, née en
Suède vers 1302, morte à liomc en 1373. Elle

appartenait à la famille royale de Suède,
épousa le conseiller Ull Gudmarson, eut huit

Ville de Provence :

compote de hrignoks.

BRIGNOLES [.-/rnnll.],

Briiintiam, Brinonia,

(h.-l. d'arr. à 46 kil.

S.-O. de Draguignan
(Var), sur le Calami;
4.811 hab. Draps, sa-

von, colle-forte, bou-
gies, filatures de soie,

tanneries, eau-de-vie,

vins, liqueurs, huile

d'olive, oranges; pru-

nes et pruneaux renom-
més. Orme âgé de 7 à
S siècles. Ville bien bâ-

tie; fut saccagée par

Charles-Quint en 1o3.'J

et par le duc d'Eper-

non en 159.Ï. Patrie de
Hayiiouard et du poète
Parrocel. — Brignole -

Galliera. (Palais et Musée). (V, S.)

* BRIGUE s. f. (baslat. hriga, querelle). Ma-
nœuvre secrète et détournée, poursuite vive

pour obtenir quelque chose par le moyen de
plusieurs personnes qu'on engage dans ses in-

térêts. — Cabale, faction, parti : puissante
brigue.

* BRIGUER V. a. Tâcher d'obtenir quelque
chose par brigue, par cabale, par le moyen de
plusieurs personnes qu'on engage dans ses

intérêts : briguer le ministère, les faveurs du
maitre; les uns méritent les récompenses, les

autres les briguent; ce sont souvent ces derniers

qui les obtiennent. — Solliciter, rechercher

avec ardeur, avec empressement : briguer les

bonnes grâces, la faveur, la protection de quel-

qu'un.

* BRIGUEUR s. m. Celui qui brigue.

BRIHUEGA [bri-ouè'-ga], ville de la Nnu-
velle-Castillc(lispagne), à 29 kil. N.-E. deGua-
dalajara; 4,0iu hab. Grand commerce d'étof-

fes, de nouveautés. Les Français, C(uiimandés

par Vendôme, y reniporlriont en 1710, une
victoire décisive sur les aliics commandés par
lord Stanhope.

BRIL s. m. [bril] (lat. hr-Jlbis, sorte do
pierre précieuse). Eclat, lueur (vieux).

BRIL (Matthew ctPaul), nom de deux frères,

qui se rendirent célèbres comme peintres ; nés

à Anvers, Matthew vers l.joO, Paul vers luo6;

BRIL

morts à nornc, l'aîné vers 1.ï84, son frère en
1626. Ils décorèrent le Vatican. Paul exécuta

d'importants travaux pour la chapelle Sixline;

quelques-uns de ses paysages contiennent des

figures peintes par Annibal Carrache.

* BRILLAMMENT adv. D'une maniera bril-

lante.

* BRILLANT. ANTE adj. Qui brille, qui a

beaucoup d'éclat : lumière brilhinte; yeux
brillants ; couleur brillante, un coloris brillant.

— Par ext. Qui frappe vivement et agréable-

ment les regards par le luxe, la pompe la ma-
gnificence -.parure brillante; spectacle brillant;

le prince avait une suite brillante; brillant état-

major. — Qui frappe l'oreille d'une manière
vive, éclatante, en même temps agréable :

musique brillante, voix brillante.

Laissons ;i ITtnlîo

Ue tous ces traits LriUaiUs Vùc'.z..iai(i fu'-'î,

— Fig. Qui est très remarquable dans son

genre, ou qui frappe et saisit vivement l'es-

prit, l'imagination : succès brillant; brillante

rietoire ; régne brillant ; fortune brillante ;

brilluntes espérances; brillant avenir ; actions

brillantes; vertus brillantes ; pensées brillantes;

brillanl.e improvisalion ; style brillant; imagina-

tion brillante. — Saî\'ïé brillvnte, belle satilé.

On dit dans un sens analogue : Brillant de

SANTÉ, DE .lEL'NESsE. On dit aussi : Brillant de

GLOIRE, qui s'est acquis une grande gloire. —
s. m. Eclat, lustre : les perles orientales ontun

certain brillant qui ne se trouve pas dans les

autres. — F>g. Il y a du brillant dans ce

POÈME, DANS CETTE PIÈCE D'ÉLOQUENCE, OU V

trouve des beautés brillantes et d'un grand

éclat. — Fig. Cet homme a plus de brillant

QUE DE SOLIDE, il a beaucoup d'imagination et

d'esfu'it, mais peu de jugement. — s. m. Dia-

mant taillé à facettes par dessus et par des-

sous : vous avez làun fort beau brillant.— Faux
BRILLANTS, diamants faux, pierreries fausses.

— Fig. Faux brillants, pensées ingénieuses,

qui ont quelque éclat, mais qui sont dépour-

vues dejustesse et de solidité.

BRILLANTE, ÉE part, pa^sc de ^:?IT.L^'•T^Tl.

— Rendu brillant : chevelure brillauUii dû bi-

joux.

* BRILLANÎZR v. a. Tailler des diamants :"i

facettes, par-dessous comme par-dessus; bril-

lanterun diamant.— Fig. Brillanter son style,

le charger d'ornements recherchés, le semer

de faux brillants.

BRILLAT-SAVARIN (AnthelTiie)[// mll.l, cé-

lèbre gourmet, né à Belley (Bugey) en 17.-i.5,

mort à Paris en 1826. 11 fut avocat à Belley

et député aux états généraux (1789), s'en-

fuit à New-York pendant la Terreur, y de-

meura près détruis ans en donnant pour vivre

des leçons de français et jouant à l'orchestre

d'un théâtre. Revenu en France en 1796, il

fut secrétaire de l'état-major général de l'ar-

mée en Alleinagne, puis président du tribunal

civil du département de l'Ain et enfin con-

seiller à la cour de cassation. Il a publié plu-

sieurs ouvrages d'économie polititjue ou do

jurisprudence; mais sa renommée repose sur

son fameux livre de gastronomie la P/iys/o/of/ïi;

du goût, publié sous le voile de l'anonyiio en
182.') et qui a été souvent réimprimé. Oa l'a

traduit dans toutes les langues.

BRILLE (La) [Il mil.] ou Briel, ville forle rk)

la Ilollaiide méridionale, près de l'eiiiliou-

chure de la Meuse, à 22 kil. 0. de Hottcrdam;
4,,ï00 hab. Les gueux de 7ner parvinrent à s'en

emparer, le 1''' avril la72. et ce fut le premier

avantage des confédérés des Pays-Bas s-;r les

Espagnols, que commandait le duc d'Albe. —
Phare i\ feu fixe, par 51» !J4' U" lat. N. et

1° 49' 37" long. E.

•BRILLER v. n. [;/ mll.l (rnd. ?,n/).ncluire,

jeter une lumière étmcclaiitc, avoir de l'é-
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dal : le soleil brille ; les (loilcs briilcnt; dia-

mants qui briUertt; ses yeux briilcnt.

L'autel où de l'hymen vont briUcr les Hambcaux.

C. DELiriGSE. Le Paria, a'-lc UI, S'', vu.

— Fi?., dans le sens physique. Attirer et Cixer

aïréablemenl les regards, par l'éclat des cou-
leurs, par la beauté des formes, par la pompe
et la inag-nificence, etc. : flevrs qui hilUnt

.

dans un parterre; cette jeune personne brille'

parmi ses eompagnes; l'opulence brille dans sa
maison.— Fip., dans le sens moral. Attirer et'

fixer l'attention, frapper l'iinaginalioii, faire

remarquer, admirer : sa gloire brille dans tout

l'univers.

Le A(s\t de briller^ l'amour de l.t n.irurc.

Fout tdirc dans un cœur la voix de la nature.

Etibnttb. Les Deux Gendres, acte I, se. i.

Chacun veut aujourd'hui bnUrr, voilà le mal!

Casimir Bomoqb. L'Education, acte I, se. x.

— Exceller, en parlant des personnes : eet avo-

cat brille dans la ré(dique. — Chasse. Quêter,

battre beaucoup de pays, en parlant d'uni

chien : eet épagncul brille dans une plaine. —
|

Fif.'. F.MRE DRILLER L.\ VÉRITÉ .VUS YEUX DE QUEL-.

Ou'uN, la lui montrer, la lui faire connaître.
— L.\ JOIE, LE CONTENTEMENT BRILLE DA.NS SES

REGARDS, ses Tcgards expriment toute sa joie,
\

tout le contentement qu'il éprouve. — L.\ !

S.\.NTÉ, LA JEUNESSE BRILLE SUR SON VISAGE, OU
|

voit, à son visage, qu'il est jeune, qu'il est en

bonne santé.

BRIMADE s. f. Epreuve vexatoire que les

anciens inll srent aux nouveaux dans les écoles

militaires et dans les écoles des arts et aiétiers.

Les brimades dégénèrent souvent en voies de

fait fort danL'ereuses, et l'autorité a pris des

mesures pour en faire disparaître l'usage.

" BRIMBALE s. f. Levier qui sort à faire

aller une poinpc. Les marins disent aussi,
'

Bringuibale. i

I

BRIMBALER v. a. Afïiter, secouer par un
branle réitère. Se dit principalement en par-

;

lant des cloches, quand on les sonne long-

temps et ju-=qu'a l'importunilé.

•BRIMBORION s. m. {rad. -bribe]. Colinchct,

babiole, chose de peu de valeur.

BRIMER V. a. {[ai.primus, premier]. Donner
une brimade.

BRIMEUR s. m. Celui qui brim.;.

' BRIN s. m. (ceU.6rin. petite chose). Ce que
le grain ou la grair.e pousse d'abord hors de
terre : brin d'htrbe. — Pousse grêle et allon-

gée d'un arbre, d'un arbuste, d'une plante :

un brin de marjolaine ; des brins de romarin;
couper (tes brins de bouleau pour faire un balai.

— Par ext. Toute petite partie de certaines

choses longues et minces, telles que la paille,

les cheveux, le poil, le fil, etc. : brins de che-

veux, de crin, de paille, de sauge, de fil, de soie.

— Un BRIN DE PLUME, Une plume d'autruche.
— Fam. Un brin, se dit quelquefois, surtout

avec la négation, pour exprimer uue très

petite quantité de certaines choses, telles que
la paille, le foin, le fourrage, le bois, etc. :

ces pauvres ge7is n'ont pas un brin de paille

pour se coucher. — Fig.: il a pour elle un petit

brin d'amour. — Prov. Il n'y en a brin, il n'y

a rien de la chose dont il s'agit. — .\gric. Ab-
LREDE BRIN, ai'brc qui n'a qu'une tige et qui

provient de semence : les arbres de brin vien-

nent plus droits et vivent plus longtemps que

les autres. — Charpent. Bois de brîn, bois qui

n'a point été fendu par la scie. — C'est un
BEAU brin de bois, se dit d'une poutre longue
et droite.— Fig. et fam. Un beau brin d'homme,

un jeune homme grand et bien fait. — Un
beau brin de fille, un beau brin de femme,

:

fille ou femme grande et bien faite. — Brin

d'estoc, long bâton ferré par les deux bouts.

— Brin à brin loc. adv. Successivement, petit

il petit, avec attention. :

* BRINLE 3.f. (al!, bringen, porter une santé).
|

CRIN

Coup qu'on boit à la saute de quelqu'un, et

qu'on porte à un autre. — Prov. et lig. Il est

DANS LES rniSDES, il est ivre.

BRINDES, Brundvsium, Brundisium, voy.

Brindisi. Le poète Pacuvius naquit dans cette

ville et Virgile y mourut. César fit le siège de
Brindes pendant la guerre civile {-tO av.J.-C.)

et son adversaire. Pompée, n'osantluirésister,

prit honteusement la fuite.

BRINDEZINGUES s. f. pi. [brain-de-zain-

ghe]. i\e s'emploie que dans la locution popu-
laire : ÊTRE DANS LES BRINDEZINGUES, aVOlP trop
bu, avoir trop porté de brindes.

; BRINDILLE s. f. Branche d'un arbre,
mince et courte.

BRINDISI [brain-di-zil, nom moderne de
l'antique Brundusium (Brindes); ville d'Italie

sur la côte N.-E. de la province de Lecce, sur

une bonne rade de l'.\drialique, à 70 kil.

E.-N.-E. de Tarentc-. 17,515 hab. Château fort
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lui administrait Sainte-Croix. Ce dernier finit
par s'empoisonner lui-même involontairement
en préparant la drogue mortelle; et les scellés
ayant été mis dans son appartehient, on dé-
couvrit, dans une cassette," des pièces accusa-
trices conire ia marquise, qui se bâta de s'en-
fuir en Angleterre, d'où elle se réfugia dans
un couvent des Pays-Bas. Un de ses complices.
La Chaussée, valet de Sainte-Croix, ayant tout
avoué lorsqu'on le mit à la question, la justice
obtint l'extradition de la Brinvillers, qui fut
ramenée à Paris. La torture lui fit avouer
tous ses crimes. Après sa mort, il y eut une
lOJrudoscence de crimes d'empoisonnement
et il fallut établir (7 avril (679; la chambre
royale de l'.Arsenal appelée Cour des poisons,
BRIO s. m. (ital. vivacité). Mus. Exécution

vive, chaleureuse, entraînante: cette jeune ac-
trice a du brio. — Par ext. Pétulance, fougue,
jeunesse de talent, dans n'importe quel genre.
Un peintre peut avoir du 67w tout aussi bien
qu'un acteur ou un écrivain.

Loài^au de Erludi:

commencé par l'empereur Frédéric II et ter-

miné par Charlcs-Qiiint. — .archevêché. Port

que l'on améliore chaque jour et qui prend
une grande iinporî.ince comme point de dé-

part de plusieurs lignes de Iransatlantiques

italiens.— Brundusium, que l'on suppose d'o-

rigine créSoise. resta indépendante jusqu'en

267 av. J -C, époque où elle devint la princi-

pale station navale des Romains. Elle passa

ensui'ie sous la domination des Goths, des Sar-

rasins, des Grecs et des Normands. Louis de
Hongrie et Louis d Anjou la saccagèrent, au
xiv<^ siècle, et un tremblement de terre la dé-

truisit au ïv'' siècle.

BRINGUE s. f. fbrain-ghel. Cheval malbâli.
— Femme grande, maiiTe et de mauvaise
tournure. — En bringues loc. adv. En mor-
ceaux.

* BRINGUEBALE s. f. Voy. Brimbale.

BRINIATES Antiq. Peuple de Ligurie, éta-

bli au S. du Po, près de la moderne Brignolo.

BRINON-LES-ALLEMAKDS. ch.-l. de cant.,

arr. et à 23 kil. S. de Clamecy (Nièvre); 472

hab. Etoffes, mercerie et bois.

BRINVILLIERS (Marie-Marguerite d'Au-

bray, marquise de) [Il nill-], célèbre empoison-
neuse, filledeM. deDreux d'.\ubray. niaitredes

requêtes, épousa, en 16jI , lejeune marquis
GobelindeBrinvilliers, maître de canip du ré-

giment de .Normandie et fils d'un président

à la chambre des comptes; exécutée à Paris

le 16 juillet 1676. Ayant appris de son amant,
aventurier qui se fai-ait appeler le chevalier

Gaudin de Sainie-Croix, la manière de prépa-

rer un terrible poison que l'on croit être

l'acqua-toffana, elle fit d'abord des expérien-

ces sur les malades d'un hôpital de Paris, sur

ses convives et sur sa femme de chambre. As-

surée de l'eflét qu'elle pouvait produire, elle

en donna dans un bouillon à son père qui lui

reprochait ses dérèglements; elle empoisonna
également ses deux frères pour hériter de

leurs biens ; elle attenta plusieurs fois à la vie

de son mari, qui avait été son complice; mais

il fut sauvé chaque fois par un antidote que

BRIOCHAIN, AINE s. et adj. Ilahilant de
Saint-Brieuc. qui appartient à cette ville où ii

ses habitants.

• BRIOCHE s. f. Sorte de pâtisserie. — Pop.
Acte plus sot et plus maladroit que la buu-

lelte: il a fait une brioche.

BRIOLLAY, ch.-l. de cant.. arr. et à )2 kil.

N.-E. d'.Augers (Maine-et-Loire), sur la Sar-

the; 750 hab. — Pêche, sabots; corderies;
oies et plumes d'oies. Ruines d'un château
où le prince de Rohan re<;ul Henri IV et le

duc de Mercœur pour leur réconciliation.

BRION s. m. Bot. Mousse qui croît surl'é-

corce des arbres, et particulièrement sur

celles des chênes.

BRIONNE, Brionia. ch.-L de cant., arr. et à

15 kil N.-E. de Bernay (Eure) ;
petite ville

située surlaRisle; 3,5-20. Donjon de l'époque

romane ; cimetière romain où l'on a fait des

fouilles intéressantes. Blé, huile, farines. Villr

prise par Henri I"' de France {ll2iK par

Henri II, d'.^ngleterre (tl60\ par Philippe-

Auguste (1194), par les Anglais (1421) et par
lesprotestants (1562).

BRIODDE, hrivas, ch,-l. d'arr., à 64 kil.

N, 0. du Puy (Haute-Loire), près de la rive

gauche de l'Allier; 4,963 liab. Tulles, toiles,

lainages, vins, chanvre et antimoine. Eglise

paroissiale de Saint-Julien, du style byzantin

ixii'' siècle). Ville très ancienne, prise par

Théodoric(o52s parles Sarrasins (752), parle

vicomte de Polignac( 1179),— Alt.. 447 mètres;

lat, 4» 17' 39" N, ; long. 1» 2' 52 " E.

BRIOUX, ch.-I. de cant., arr. et à 12 kil.

S.-O. de Melle (Deux-Sèvres) : 1,209 hab. .Mu-

lets, chevaux, bestiaux.

BEIOUZE, ch.-l. de cant.. arr, et à 27 kil.

S.-O J Argentan (Orne); 1,044 hab. Coutils et

toile.5 de coton.

• BRIQUE 3. f. (lat. imbricalus, en forme de

goultièi-eu Terre argileuse et rougeàtre, pé-

I
trie, moulée ordinairement en forme de car-

ireau plus ou moins épais, puis séchéc au so-

ileil ou cuite au feu et dont on se sert pour
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bâtir.— Pafannl. Brique D'ÉtAtN, de savon etc.,

masse d'étain, de savon, etc., qui a la figure

d'une brique. — Encycl. La brique fut em-
ployée dès la plus haute antiquité; c'est avec

des briques cuites couchées sur du bitume que
furent construites les murailles de Babylone,
ainsi qu'on a pu le vérifier en examinant les

monceaux encore existants formés par les

ruines des murs extérieurs. Des fréquentes

allusions à ces matériaux dans l'Ancien Tes-

tament, on a conclu que leur fabrication

devait avoir une grande importance chez

les Israélites et chez les Egyptiens; cette fa-

brication était la tiche que ces derniers irtl-

posaient à leurs captifs. Los Grecs et les Ro-

mains entendaient parfaitement l'art defabri^

quer des briques^ ainsi que le montrent de

nombreuses ruines grecques et les bains

de Titus et de Caracalla. Les ruines de cer-

taines fortifications et de murailles oU'rent

des spécimens de briques d'excellente qualité,

d'une couleur rouge sombre, bien cuites et

très dures. Dans les contrées montagneuses
du Népaul, celles que l'on fabrique sont d'une

texture compacte et si élégamment ornées

sur leur surface, qu'elles sontpropres aux dé-

corations architecturales. Les Chinois donnent

à la partie supérieure de leurs briques l'ap-

parence de la porcelaine. Les anciens Péru-

viens excellaient dans cette fabrication, ainsi

que dans beaucoup d'autres arts usuels. Après

avoir examiné avec soin les grandes briques

péruviennes, Ulloa crut pouvoir affirmer qu'il

y avait dans leur composition quelque secret

aujourd'hui perdu, parce qu'il les trouva su-

périeures à celles que l'on fabrique de nos

jours. En France, on emploie les briques dans

les contrées où la pierre de taille est rare et

chère. Seules ou associées avec la pierre ou le

granit, elles forment quelquefois des dessins

originaux. Leur fabrication varie dans chaque

localité, suivant les propriétés de la terre et

l'objet auquel on les destine : nous ne pou-

vons donc ici ne donner que des indications

générales. L'argile, après avoir été exposée

à l'air et suffisamment humectée d'eau est

broyée entre des cylindres et façonnée dans

des moules soit à la main soit par des ma-
chines. En gâchant l'argile, on trouve quel-

quefois avantageux d'y introduire un peu de

cendres et même quelquefois un peu de char-

bon, ce qui diminue le temps de la cuisson;

mais les briques ne sont jamais aiussi bonnes.

On fait sécher à l'air les briques débarrassées

de leurs moules, après quoi, on les dispose

dans des four?,par lits alternantavecdu com-

bustible. Le four annulaire, inventé par Frie-

drich Hoffmann, de Berlin, estaujourd'hui très

répandu en Europe , et produit une grande

économie.- La couleur rouge des briques est

due à la péroxydalion du fer contenu dans

l'argile ; SI le fer est en petite quantité ou si

la chaleur a été insuffisante, les briques ont

une couleur pâle. — Briques creuses, celles

dont l'intérieur est plein de cavités qui les ren-

dent plus légères. Plus résistantes que les

briques pleines à l'action d'une pression don-

née, elles serventàla construction des voûtes,

des plafonds et des conduits de cheminée. —
Briqdes flottantes, briques très légères obte-

nues en mêlant à l'argile une terre siliceuse.

Desbriques de ce genre sont mentionnées par

Posidonius, Strabon, 'Vitruve, Pollio et Pline.

En 1791, le Toscan Giovanni Fabrorni trouva

les anciens procédés et Kûtzin prouva que ces

briques doivent leur légèreté à une immense
quantité de coquilles siliceuses d'infusoires

microscopiques. Elles résistent mieux que les

,i.utres à un poids donné, ce qui les fait pré-

férer pour la construction des voûtes ; mau-
vaises conductrices de la chaleur, elles con-

viennent aux fourneaux des navires; leur

extrême infusibilité les désigne pour les|four-

neaux à réverbère. — Briques réfractaires,

celles qui peuvent résister, sans se fondre

aux températures les plus élevées. Elles

BRIS

sontfabriqui5es fivecles argiles les plii<:înfusi-

bles contenant de 6'là 80 p. 100 desilice avec

de IS à ÏO p. 100 d'alumine et 2.Ï à 30 p. lUO

d'eau. Elles se fabriquent comme les autres

briques.

* BRIQUET s. m. Petite pièce d'acier dont
on se sert pour tirer du feu d'un caillou :. bat-

ire te brlijuet.— Parext. Toutappareil au moyen
duquel on obtient dufeu, soit parla compres-
sion de l'air, soit à l'aide du phosphore, ou
par d'autres moyens chimiques : briquet à
piston ou pneumatique; briquet phosplwrique<—
Sabre court et un peu recourbé, à l'usage de
l'infanterie.

BRIQUET s. m. (rad. braquet onbraque). Pe-
tit chien propre à la chubse du blaireau et du
renard.

"BRIQUETAGE s. m. Maçonnerie de briques:
Construire en briquetage. — Enduit sur lequel
on trace des joints et des refends, pour don-
ner à une construction l'apparence de la bri-

que : revêtir de briquetage unmur, une façade.

•BRIQUETÉ ÉEpart. passé de Briqueter.—
'

Adjectiv. Urine briquetée, urine qui est cou-
leur de brique. — Briqueté, en teinture, se

dit d'un ton rougeâtre, qui rappelle la cou-
leur de la brique : ton briquelé.

j

•BRIQUETER v. a. Appliquer un enduit sur
une muraille, et y tracer des joints et des re-
fends, pour imiter la brique : briqueter un
mur.

•BRIQUETERIE s. f. Lieu où l'on fait de la

brique.

•BRIQUETIER s. m. Celui qui fait ou qui
vend de la brique.

BRIS

entraîne, pour les gardiens négligents, une
peine de six jours à six mois d'emprisonne-
ment, lorsque les scellés ont été apposés par
ordre du gouvernement ou par ordonnance
de justice. Certaines circonstances aggra-
vantes peuvent rendre la peine plus rigou-
reuse. Lorsqu'il s'agit de tous autres bris de
scellés, le coupable est puni de six mois à
deux ans d'emprisonnement, et, si c'est le

gardien lui-même, de deux à cinq ans de la

même peine. Le vol commis à l'aide d'un bris

de scellés est puni comme vol commis à l'aidé

d'effraction (id. 249 à 2o.3). Le bris de naoirc,

par suite d'échouement, est une des causes

qui permettent à l'armateur de faire le dé-

laisseinenldes objets assurés, en réclamant la

somme garantie par le contrat d'assurance
;

mais l'assuré est tenu de travailler au recou-

vrement desefiets naufragés (C. comm. 309 et

381). Le droit de bris était un Usage barbare

que les seigneurs et aussi les habitants des

bords de la mer exerçaient, ainsi que le font

encore quelques peuplades sauvages de l'A-

frique et de l'Océanie, en s'cmparanl de tous

les objets jetés à la cOte par la mer, après un
naufrage. Ce droit a été aboli eu France eu
1081. »(Ch. y.)

BRISABLE adj. [-za-blc]. Oui peut Ctrj

brisé.

BRISACH [bri-zak] (ail. Breisnch) I. Tîeuf-

Brisach [neu-bvi-za.k] {aU. Neti-Iircisach), viile

d'Alsace (autrefois ch.-l. de cant. du dép. da
Haut-Rhin, près de la rive gauche du Rhin,

à 17 lui. S.-E. do Colmar; 3,t00hab. Fortifiéo

par Vauban, en 1G97, après que la Franceeul;

perdu Vieux-Brisach. Elle se rendit aux AUe-

* BRIQUETTE s. f. Petite masse faite de

houille,"ou de tourbe, ou de tan, et qui sert

de combustible.

* BRIS s. in. [brilfgaél. 6!-!"s,'rupture). Rup-

ture faite avec violence d'un scellé ou d'une

porte fermée : bris de portes; bris de scellé.—

Bris de prison, évasion ou tentative d'évasion,

avec fracture aux portes, aux fenêtres, aux

murs de la prison. — Bris, signifie aussi les

pièces d'un bâtiment qui s'est défoncé, brisé

en donnant contre les rochers ou surlesbancs:

le bris des vaisseaux, après l'an et jour passé

sans réclamation, appartenait anciennement

au seigneur du lieu où, la mer le jetait; et ce

droit était appelé droit de bris ; maintenant il

appartient à la caisse des invalides de la ma-

rine (Acad.). — Législ. « Le bris de clôtures, de

haies, etc., est puni d'un emprisonnement

d'un mois à un an et d'une amende égale au

quart des restitutions et des dommages-inté-

rêts, mais qui ne peut être au-dessous de cin-

quante francs (C. pén. 4bC). Le bris de prison,

lorsqu'il est la conséquence d'une évasion ou

d'une tentative d'évasion, est puni diversement

selon la peine que l'évadé avait à subir, s'il

était condamné, ou qu'il devait encourir, s'il

n'était que prévenu (id, 241) Le bns de scellés

mands, le 10 novembre 1370. — tl. 'Victtî-

Brisach (ail. Alt-Brcisach], ville très forte du
grand-duché de Bade, sur la rive droite du
Rliin, vis-à-vis de Neuf-Brisach, à 20 kil. 0.

de Fribourg-en-Brisgau; 3,210 hab. Possède

une vieille et belle cathédrale. La population

s'occupe principalement à la culture du tabac

et à la navigation sur le Rhin. Cette vieille

ville (Brisacius mons) fut de tout temps con-

sidérée comme d'une haute importance, au
point de vue stratégique. Les Français la pos-

sédèrent de 164S à 1097. 'Vauban la reprit en
1703; mais il fallut l'abandonner en 171ij.

* BRISANT s. m. [bri-zan]. Mar. Rocher,

écueil à tleur d'eau, sur lequel la mer so

brise en formant des vagues écumeuses :

il y a dans cette passe un brisant gui la rend

fort dangereuse; de la côte, on voyait déjà

les brisants ; l'entrée de ce port est pleine de

brisants ; les brisants sont figurés sur les cartes

marines par de pctiles croix (Acad.). — Tout
corps qui fait briser la mer, qui la brise, sur

lequel elle vient se briser : placer un brisant,

des brisants en avant d'une construction, 'îiouf

la garantir du choc des vagues (Acad.).

BRISBANE, ville d'Australie, sur les deux

rives de la Brisbane, ù 38 kil. de la baie do
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Mortonet àTÔOkil.N. rlp Sidnpy; 102.000 h.

Siège d'évêchés catholique et'aii^'licau. Jar-

dins botaniques. Les petits riavucâ peuvent
remonter jusqu'à cette ville.

* BRISCAMBILLE s. m. Voy. BnusQUESiriLLE.

BRISCARD ^. t'. Vieux soldat quia beaucoup
de brisr/ucs (Pop.).

* BRISE s. f. Mar. Nom pénérique qu'on
donne au vent, quand il n'est pas très violent;
petite brise. — Vent léfjer : brise du matin,
brise du soir.—Brise de tebre, celle qui souffle

du côté de la terre.— Iîbise du large, ou brise
de mer, celle qui vient du côté de la mer. —
Bui.se carabinée, vent qui souille avec une vio-

lence extr.i ordinaire.

•BRISÉ, ÉE part, passé de Briser. —Par
eiag. lÎTBE BRISÉ, sentir une extrême lassi-

tude dans tous les membres. — Va.nïail brisé,

VOLET BRISÉ, etc, vautail, volet, etc., qui se

brise, qui peut se plier sur lui-même. — Ar-
chit. Comble brisé, ou Comble en mansarde,
celui dont la partie supérieure forme égout,
et dont la partie inférieure est presque verti-

cale. — Blas. Chevron brisé, chevron dont la

tête est séparée.

BRISEBARRE
i
Edouard-Louis-Alexandre),

auteur dramatique, né à Paris en 1817, mort
en 1873. Il a écrit, en collaboration, environ
150 pièces, dont quelques-unes ont obtenu
un grand succès : La Fi de de Cagliostro (1835) ;

Le pi'emier cotip de canif (1848); Un Tigre du
Bengale {\Si[i), etc., etc.

BRISE-BARRES s. ra. Enfant destructeur,
qui brise tout ce qu'il ionche: c'est un brise-

barres. — Des BHISt-BARRES.

BRISE-COU s. ra. Casse-cou, lieu où l'on
peut facilement tomber. — Des Brise-cou.

* BRISEES s. f. pi. Branches que le veneur
rompt aux arbres, ou qu'il sème dans son
chemin, pour reconnaître l'endroit où est la

bête, et où on l'a détournée. — Eaux et For.
Branches qu'on coupe dans un taillis, ou à de
grands arbres, pour marquer les bornes des
coupes. — Fig. et fam. Suivre les brisées de
quelqu'un, suivre son exemple, l'imiter. —
Courir, aller sur les brisées de quelqu'un,
courir sur son marché, entrer en concurrence,
en rivalité avec lui. — Reprendre ses brisées,

revenir sur ses brisées, reprendre une affaire,

un dessein qu'on avait abandonné ou inter-

rompu.

•BRISE-GLACE s. m. Arc-boutant qu'on
met eu avant des piles d'un pont pour briser
les glaces et les séparer. — Plur. des Brise-
GL.^CE. — Navires brise-glaces. (V. S.)

BRISÉIS [bri-zé-iss], fille de Brisés, grand-
prêtre d'un temple de Lyrnesse (Cilicie). Cette
ville étant tombée au pouvoir des Grecs, Bri-

séis échut en partage à Achille (voy. ce
nom).

* BRISE-LAMES s. m. Construction placée
à l'entrée d'un port pour amortir la violence
des flots: le brise-lames de Saint-Malo , le

brise-lames de Cherbourg. — Plur. des Brise-
lames. — Le môle extérieur de la rade de Gi-
vita Vecchia fut construit par l'empereur Tra-
jan pour servir de brise-lames; et les jetées
de l'ancien Pirée et de Rhodes avaient la

même destination. Josèphe nous apprend
qu'Hérode, dans le but de former un port
entre Dora et Joppa, ordonna de jeter d'é-
normes pierres dans la mer, à une profondeur
de 21 brasses, pour former une fondation ; le

plus grand nombre de ces pierres mesuraient
50 pieds de long sur 9 de haut et 10 de large

;

quelques-unes étaient même plus volumi-
neuses. Par l'emploi de ces énormes blocs de
pierre, les véritables principes des barrières
permanentes contre les vagues semblent donc
avoir été compris dans l'antiquité mieux
qu'ils ne le furent dix-sept siècles plus tard.
Les plus grands brise-lames des temps mo-
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clornp<? «nril cens de Clierboiirg, en Frnnce, de
Plynioulh, en Angleterre, et de la Delaware,
aux Etals-Unis. D'après l'expérience acquise
par leur construction et par l'étude de l'his-

toire, les principes d'abord mal compris ont
été établis.

•BRISEMENTS, m. Choc violent des flots

quisebnsuni contre un rocher, une digue,
une côte, etc. : brisement des [lots.— Brisement
de cœur, douleur profonde causée par le re-
gret d'avoir oU'ensé Dieu ; douleur vive et
profonde.

BRISE-MOTTES s. m. Agric. Gros cylindre
poui- bi'iser Icî mottes de terre. — Des'llRiSE-
WUTTES.

* BRISER V. a. (gaél. bris, rupture). Rom-
pre, casser, mettre on pièces: briser uneglaee,
un miroir, une porte ; les hérétiques qui s'élevè-

rent sous Léon l'isauricn brisaient les images. —
Fig. Abattre, détruire, supprimer, renverser :

briser ses fers, ses chaînes.

Quel joug lu: ôme point uti peuple aud.icieux?

LoNoEPiKniiE, Medée, acte II, se. m.
— Par exag. Fatiguer, incommoder, harasser
par une agitation trop rude : les cahots de la

voiture l'ont brisé. — Brisons la, brisons la-
DEsscs, se dit lorsqu'on veut empêcher quel-
qu'un de continuer un discours qui déplait.

—

V. n. Mar. Se briser, surtout en parlant des
lames, des vagues : le navire alla briser contre
un écueuil ; la mer commence à briser à terre.— Blas. Ajouter une pièce d'armoiric à l'écu
des armes d'une maison, afin de distinguer
les branches cadettes de la branche aînée :

brider d'un hnnhel, d'une barre, d'une bordure
de gueules.— Se briser v. pr. Etre mis en piè-
ces, se casser: le navire se brisa contre les ro-
chers. — Se dit des vagues, des lames qui, ve-
nant à choquer un corps solide avec plus ou
moins de violence, crèvent et se résolvent en
écume : les vagues se brisent contre les écueils.— Fig. Au sens moral. Etre soumis à une pro-
fonde douleur : mon cœur se brise.— Echouer :

leurs efforts vinrent se briser contre cet obs-
tacle.— Phys. Changer brusquement de direc-
tion, en parlant des rayons lumineux : les

rayons lumineux se brisent en passant d'un mi-
lieu dans un autre. — Se plier, s'allonger, se

raccourcir, être formé de pièces mobiles : ce

fauteuil se brise ; une porte qui se brise. —
Casser une partie de soi-même : il s'est bi'isé

la jambe. — Prov. Tant va la cruche a l'eau,

qu'a la fin elle se brise, en retombant sou-
vent dans la môme faute, on finit par s'en
trouver mal ; en s'exposant trop souvent à un
péril, on court risque d'y demeurer, d'y suc-

comber. — ** Jargon. Se la biuser, fuir,

partir.

* BRISE-RAISON s. m. Personne qui parle
ordiiiaireiiieut à tort et à travers : ces jeunes
étourdis sont de vrais brise-raisùn. — Des
Brise-raison.

* BRISE-SCELLÉ s. m. Celui qui rompt le

scellé apposé par l'autorité légale. — Des
Brise-scellés.

' BRISE-TOUT s. m. Etourdi, maladroit qui
brise tout ce qui lui tombe sous la main.

* BRISEUR s. m. Celui qui brise, qui rompt
quelque chose. Ne se dit ^'uère qu'en parlant
des hérétiques qui brisaient les images, et

qu'on nommait Iconoclastes ou Briseurs d'i-

mages. — vM ,\igot. Voleur qui se la brise ;

faiseur d'aUaires qui disparait avec les mar-
chandises que des négociants imprudents lui

ont confiées.

* BRISE-VENT s. m. Agric. Clôture, abri,

plantation destinée à garantir des arbres et

des plantes de l'action du vent : desbrise-vent.
1

BRISGAUou Breisgaa [all.bri'-sgaou;brai'-

sgaouj, ancienne division de r.\llemagne, dans
le S.-O. de la Souabe. Elle appartint succès-

\

siveinent aux comtes de Breisach, aux ducs de
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Zœhringcn, à l'Autriche et, en ISOj, au duché
de Bade. Ville principale: Freiburgim Breisgaii
(Fribourg-e n- Brisgau).

•BRISIS s. m. [bri-zi). Archit. Angle quo
forment les deux plans d'un comble brisé.

BRISKAs. m. (russe, chariot léger). CMcho
de voyage très légère et découverte.

'BRISOIRs.m. Instrument qui serti briser
certaines choses, et priacipalcuignt le chauvra
ou la paille.

"BRISQUE s. f. Sorte de jeu de cartes qui se
joue îi deux personnes avec un jeu de piquet.
La grande brisquc reçoit le nom de mariage.
— Carte qui est atout : j'avais trois brisqura
dans mon jeu. — -vi Galon indiquant la grade
ou l'ancienneté dans l'armée. Une vieille bris-

que est un vieux briscard, un vieux soldat qui
a plusieurs brisques.

BRISSAC, bourg de l'arr. et à 16 kil.. S.-E.
d'Angers, sur l'Aubance; 946 hab. Vieux
château dontquolqucsparties datent de la fé.i-

dalité et qui lut restauré sous le règne do
Louis XVIU. Bi'issac fut érigé en comté (loUd)
en faveur de Charles do Cossé-Brissac, et en
duché-pairie (161 1), en faveur de son ûls. Voy.
Cossé-Bhissac.

BRISSE (LE baron Léon), gastronome, ne à
Guéménos (Bouches-dii-Khône) en 1S13, mo;L
à Pai'isle 13 juillet 1870. Ses œe)îz/s quotidiens
publiés dans le journal ta Liberté, occupèrent
pendant un moment l'attention publique. Un
les apubliés sousle titre de : Trois cent soixante-
cinq menus du baron lirisse (1868, in-S'), etiU
ont été souvent réinijirimés.

BRISSON (Barnabe s jurisconsulte et prési-
dent a mortier au parlement de Paris, né en
lu31 ; composa le Code de Henri UI; fit partie
de la Ligue, mais parut suspect aux Seize qui
le pendirent le l'a novembre 1.j91. Ses écriis,

réunis en 1606, sous le titre d'Opéra varia
(Paris), ont été réimprimés à LeyJe en 1749.

BRISSON (Mathurin-Jacques), naturaliste
et physicien, né a Fontenay-le-Comte en i'rS.i,

mort en 1806, Fut dans sa jeunesse garde du
cabinet d'histoire naturelle de M. de Réaumur,
puis professeur de physique au collège de Na-
varre et membre de l'Académie des sciences.
Parmi ses ouvrages remarquables, on c'iie:Pe-

.^anleurspécifiijuedeseoriis (1787, in-4''), que les

physiciens consulteni ancare; Le Règne animai
divisé en IX classes, 1 vol. in-4", Paris, 1736,
contenant seulement les quadrupèdes et les

cétacés; Ornithologie, 6 vol. in-4°, Paris, 1770,
ouvrage utile par l'exactitude minutieuse des
descriptions. 11 fît une vive opposition aux
théories de Franklin sur l'électricité.

BRISSOT (Jean-Pierre), conventionnel et

chef girondin, surnommé de Warville, né au
vdiage de Ouarville, près de Chartresen 1734,

guillotiné le 31 octobre 1793. Ayant aban-
donné le barreau pour la littérature, il fut

deux fois jeté à la Bastillecomme auteur pré-
sumé d'écrits anonymes, et résida successive-

ment en Angleterre et aux Etats-Unis, où il

puisa les principes de décentralisation poli-

tique qu'il devait plus tard chercher à faire

prévaloir en France. Rentré en 1789, il y \\u-

hV\a.le Patriote français, avec Roland, M™'- Ro-
land et Mirabeau. Membre de l'Assemblée
législative, il y fut l'un des plus ardents pro-
moteurs de la liberté des noirs, prononça un
discours véhément contre le roi de Prusse et

contre Louis XVI et sa cour (9 juillet 179i), se

déclara partisan de la lutte contre les émi-
grés, forma le parti des Girondins appelés
quelquefois Brissotins, vota néanmoins pour
l'exécution du roi, provoqua la guerre contre
l'Angleterre et la Hollande, voulut s'enfuir,

après avoir été mis en accusation le 2 juin,

fut arrêté à Moulins et condamné avec vingt

de ses collègues. li a laissé de nombreux ou-
vrages principalement sur le droit, sur la po-
litique et sur la métaphysique.
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BRÎSSOTIN s. m. Surnom que l'on donna

aux pailisaiis de Biissot.

BRISTOL s. m. Papier très fort quiserlàdes-

siner <l ;i faire des caries de visite.

BRISTOL, ville maritime d'Angleterre, sur

les confins du Gloucestershire et du Somer-

selshirc, mais indépendante de l'un et de

l'autre, au point de jonction de VA von et de

la Fromc, à tSo kil. 0. de Londres ;
221 605

habitants. DAtie par un brenn ou prince bre-

ton en 3S0 av. J.-C, elle prit quelque impor-

tance pendant la domination roniamc et est

mentionnée comme une ville fortinée en 430

aprèsJ.-C. On l'appelait alors Caer Oder (ville

dans la vallée du bain) et quelquefois Caer

Brito (ville bretonne). Son nom actuel (cor-

ruption de Brisht stowe, place agréabre) lui

fut donné par les Saxons. Du xii<= au xviii>=

siècle. Bristol fut, après Londres, le port le

plus florissant de l'Angleterre; depuis, elle a

été surpassée par Livcrpoo! ; elle est restée

le principal point de transit entre 1 Ir-

lande méridionale et l'Angleterre. Son in-

dustrie florissante comprend le travail du co-

ton et du tabac, des raffineries de sucre, des

usines métallurgiques, des papeteries, des bi-

briqucs de savon, de verres, déchaînes, d'an-

cres, de machines, de salpêtre, de sel, de zinç,

de feuilles deplomb, d'épingles, de plomb de

chasse et de guerre, de fils métalliques, de po-

terie, etc. De ses monuments anciens, le plus
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dç la Severn et du large bras de rncr daas

lequel elle se jolie.

* BRISURE s. f. Partie brisée, cassée : il y a

des brisures, dans ce parquet, dnris cette boiserie.

— Ouvragi} de menuiserie ou de serrurerie

dont les parties se replient les unes sur les

autres au moyen de cliarnières : brisure d'un

volet. — Fortiïic. Brisure df. l\ courtine, pro-

longement de la ligne do défense dans le ren-

foncement d'un bastion a orillons. -— Blas.

Toute pièce d'armoirie que les cadets ajoutent

à l'écu des armes pleines de la maison dont

ils sortent.

BRITANNIA s. m. Alliage appelé aussi mé-
tal blanc et qui est ordinairement composé

de 86 parties d'étain, 10 d'antimoine, 3 de

zinc et 1 de cuivre. 11 est très employé à faire

des théières, des pots au lait et d'autres us-

tensiles de l'économie domestique.

BRITANNICUS (Claudius-Tiberius), fils de

l'empereur Claude et de Jlessaline, né en

42 après J.-C, mort en 5-3. Dépossédé par

Agrippine du trône dont il était l'héritier lé-

gilinie, il fut empoisonné par Néron. Sa mort

a fourni le sujet de l'une des plus belles tra-

gédies de Racine (1669).

BRITANNIQUE adj. [bri-tann-ni-ke] (lat.

Britunmcus, de Britannia, Bretagne). Qui ap

partient aux Anglais ou à l'Aiipleterre : or

gueil britaimii/iw.— Iles britanniques, groupe

de l'Atlantique, formant le plus grand archi-

pel de l'Europe, au iN.-O. de l'ancien conti-

nent, dont il est séparé par la Manche, le

Pas-de-Calais et la mer du Nord, et compre-

nant: l'Irlande, la Grande-Bretagne, les Shet-

land, les Orcades, les Hébrides, les Sorlin-

gues, Man, Anglesey, ïbanes et Wight; on y
joint quelquefois les îles anglo-normandes,

'.]ui appartiennent géographiquement à la
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Jii'port

.

Gambie ....
Sierra-Leone. .

Côte d'Or . . .

Lagos
Sainte-Hélène .

Ascension . . .

Tristan d'Acunlia

Ile Maurice . .

Rodriguez,
chelles, etc.

Scy-

KIL CARR.

3.2fj 7o:i

179

1 2n
43 050

ISO

d2l

88
116

1 .914

742

HABITANT.S

330 .003 095

50 000
180 000

1 .005 000

107 000
12 000

360
100

368 163

18.000

Amérique.

Canada
Terre-Neuve . . . .

Bermudes
Honduras
Iles de Bahama. . .

Iles de Turk et de

Caïcos

.. I Jamaïque ....'.
Anguilla, Nevis. lie-

donda, etc. . . .

Montserrat
Sainte-l.ucie . . . .

Saint-Vincent . . .

Barbade
Grenade et Grena-

dines
Tabago
Trinité.

PPf^nce. — Empire britannique. On com- Guyane anglaise

prend, sous elle dénominal ion inexacte, un
ensemble de pays momentanément unis par

les liens fragiles, et, dans bien des cas, pure-

ment nominaux, de la souveraineté britan-

nique. Plusieurs d'entre eux, les plus impor-

tants (Canada, Australie), rompraient ces

liens, si l'empire essayait de se faire sentir

TABLKAU DE l'eMI'IRE BRITA.N.NIQUE

L^liac d^ baïutc-Maric RedcUll.

célèbre est l'église Sainte-Marie RedelilTcons

truite en 1292. Parmi ses constructions mo
dernes, on remarque la maison du conseil,

dans le style italien ; l'hôtal de ville (Guild-

hall), dans le style Tudor, les salles Victoria

pourles concerts etiesexpositions; l'inslilut de

Bristol, avec une belle galerie de beaux-arts;

et la maison de correction. La bibliothèque,

fondée en 1772, compte 50,000 vol. — Dans
l'ancien château de Bristol, aujourd'hui dis-

paru, mourut, après une détention de trente-

neuf années, Eléonore de Bretagne, petite-

fille de Henri II (1241). Biistel devint comté

en 1373 et évêché en 4542. Le prince Maurice

et le prince Rupert )a prirent d'assaut le 26

juillet 1643; Cromwell en devint maître le

10 septembre 1645. Le fameux pont suspendu

de Clifïon (vov. ce nom) fut terminé le 8 dé-

cembre 1864.-^ Lat. (à la calùédrale)51»27' 6"

N.; long. 4°o6'9"0.

BRISTOL. I. Ville de l'état de Rode-Island

(Etals-Unis), sur une presqu'île de la baie de

Narraganselt, à 25 kil. S.-E. de Providence;

6.730hab. — IL Ville de Pennsylvanie (Etats-

Unis), sur laDelaware, à 35 kU. N.-E. de Phi-

ladelphie; 6,553 hab.

BRISTOL (Canal de), canal qui sépare la por-

tion méridion.'ile du pays de Galles et du Mon-
mouUishire en Angleterre, du Dcvon.shire et du
Summersclshire; il est composé de l'estuairo

PAYS KIL. CARR.

.733.878
104.114

106

19.585
13.960

575

10.859

294
83
614

381

430

430
29:

4.54i
221.243

Océanie.

Australie, Nouvelle-

Zélande, Fidji, etc

Totaux. . .

8.240.997

28.086.339

.829.411
202.040
15.884
31.471

48.000

4.785
639.491

47.600
11.760
41.713
41.504
182.322

51.427
18.387

208.030
288.328

5.118.900

387.013. 954

Europe.

Royaume-Uni
Gibraltar. . .

Malte . . . .

Chypre . . .

314.339
5

360

9.603

Asie.

Inde anglaise . .

Slraits Settlements

Labouan
Hong-Kong .

.320.201

3.742
77

83

Afrique.

Colonie du Cap. .

Bisoutoland . . .

Natal

A reporter

517.849
21.880
48.560

i5.7o:

BRITISH MUSEUM [bri-tiche], célèbre mu-
HABITANTS sée de Londres (Great Kussel street; Blooms-

:bury); il se compose d'un vaste bâtiment

(commencé on 1823, terminé en 1817), dans

lequel on a réuni les plus riches collection;

d'objets d'art, de science et de littéralaie.

40.559.954
25.755
177.225
209.291

286.690.960
506.577

5.853
221.441

1.527.224
218.902
543.yi3

330.693.095

C'est à la fois notre bibliothèque nalinn.nle,

notre muséum d'histoire naturelle, notre mu-

sée du Louvre et plusieurs autres, assemblés

dans un seul palais. Le Brilish Muséum doit

son origine au testament de sir llans Sloauc

(mort.en 1753) qui légua à la nation sa collec-

tion de médailles, d'antiquités, de sceaux, do

camées, de gravures, de tableaux et sa biblio-

thèque (o0,b00 volumes et raanuscril.s), à la

condition que l'Etat paierait à ses héritiers

une somme relativement peu élevée de -J,l>uj
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livres storlin<r (un demi million do franc?).

Le parlenuMit accepta celle [uoposition et

ordonii.i ([ue l'on ajouterait à celle colleclion

la bibliothèque Coltonienne, colleclion de

documents historiques faite par sir Robert

Cotton, pendant les règnes d'Klisabeth et de

Jacques K'. Le lîrilish Muséum, enrichi de

plusieurs autres collections et formant une

institution unique en son genre, l'ut ouvert

au public le Ul janvier I7;i9. Le nouveau pa-

lais ([ui a élo construit pour le contenir, ren-

ferme une inasnilique salle de leiiure. ('.e

BROC CROC 009

mw.
Ki.aiiiii^ Huutu lâaiie de lecture).

musée se divise en sept départements : ma-
nuscrits, imprimés, antiquités, gravures, mi-

néralogie et géologie, zoologie et bolanique.

La bibliothèque, qui n'est sur|iassée que par

celle de Paris, se compose do 1,.'iOO,(i()0 vol.

imprimés et de 70,000 manuscrits. La collec-

tion de livres hébreux est la plus riche de

Tunivers. Celle des antiquités égyptiennes n'a

pas de rivale; mais celle de l'histoire natui'elle

est inférieure à notre muséum de Paris. Nul

n'est admis dans la salle de lecture sans une
carte personnelle valable pour six mois. Voici

la liste des principales collections qui ont

formé le Britisli Muséum, par suite de dons,

de legs ou d'acquisitions :

BiBLIOTHÈQLES.

Bibliothèque Goicin Kni(jht, ajoutée au Bri-

tish Muséum en 17o3. Cûttonicnne, 17o.t. Ihir-

léienne, IT.'ib. Bibl. hébraïque de Solomon da

Costa, 17.Ï9. Birch, imprimés et manuscrits,

1766. Malihew Maty, 1772. Charles Mortmi,

1776. Muroravc, 1790-'99. Cracherode, 1799.

Joseph Pttuitii, 1799. Lansdowne, manuscrits,

1807. Hnrgrave, 1813. Biiriinj. ISIS. Du roi.

Georgelll. 1823-'o. Henry Etlis. 1.S27. J. li<ink,

1827. Èijcrton, manuscrits, 1S29. Maniisrrits

(l'Ariindel, 1 83 1 . Manuscrits syriai/ues, I SI I
-'7

.

Grcmvillc, 1847. Bihl. chinoise de .Morrison,

KWil . Antonio Panizzi, ISV^d.Wintcr Jones, 1861).

E.-A.ltond, 1878. Ma7iuscrits orientaux, 1864.

Marbres.

Colleclion Townley, ajoutée an Brilish Mu-

séum en ISOo. Colleclion Fhiyaléicnnc, 1815.

Marbres d'Ehjin, 1816. Marbres Lyciens, 184'i.

.Marbres Halicarnassiens ei Cnidiens, 18l).'i-'60.

.Marbres de Cyréne, 1860, etc.

AUTBES COLLECTIONS .ARCHÉOLOGIQUES.

Hainilton, vases, 1772. Roberts, médailles

anglaises, 1810. Bank, collection archéolog.

1818. Coll. Assyriennes de Layard, 184S-'.')3 et

de G. Smith. 1873. Antiquités cartharjinoises,

1839. Antiquités élamites , 1876, etc.

Histoire x.\turelle.

Colleclion Solandre, fossiles, réunie au Mu-

sée en 1766. Ilatchell, minéraux, 1799. Grc-

ville, minéraux, 1810. MantetI, fossiles, 1839.

BRITTON, ancien traité de lois anglaises.

écrit en français par le roi Edouard I"', on en

son nom, vers 1-291. Coke attribue ce travail

àJean Le Breton, évêque d'Herefort, qui mou-

rut en 1270. Une édition du Britton, avec tra-

duction anglaise, a été donnée par F. iNicholls

en 18f;:i.

BRIVE-LA-GAILLARDE, Briva Currctia, Bri-

vatensis vicus, ch.-l. d'air., à 29 kil. S.-O. de

Tulle (Corrèze), dans la jolie vallée de la

Corrèze; 18,lllhab. Filatures de coton, lai-

nages, mousselines, soieries, mouchoirs; tan-

neries, sabols, huile de noix, poterie ; truites,

conserves alimentaires, porcs, volailles, bé-

tail ; ardoises, meules de moulin. Eglise Saint-

Martin (xiii= siècle): pont Cardinal. Statues en

bronze du maréchal Brune (I Si! ) et du lieute-

nant-général de La Monljoie. Ville très an-

cienne qui a longtemps disputé àTullele litre

de capitale du bas Limousin. Condowald, prc-

ti'ndu fils de Clotaire h', y fui proclamé roi

d'Aquitaine, à l'instigation du duc Boson {IW'J).

Pairie du cardinal Dubois, du maréchal Brune

et du comte de Lasteyrie. Aux environs, châ-

teau de Malemort (xv'- siècle), où les Braban-

çons furent assiégés et exterminés par la no-

blesse limousine. — Lat. 43" 9' 33" N.; long.

0" 18' 16" 0.

BRIXELLUM. Antiq. {Brixellanus : Brcgclla

ou Breseella), ville située sur la rive droite du

Pô, dans la Gaule cisalpine.

BRIXEN, ville du Tyrol, à 72 kil. S.-E.

d'innspruck, au confluent des rivières Eisack

et Rienz; 5.530 hab. Position stratégique im-

portante, à la jonction de roules nombreuses

qui traversent de hautes montagnes. Elle est

défendue par les forts Franzensveste et Fran-

cis, érigés en 184.Ï. Siège d'un évêché depuis

992. —
BRIXHAM [brics'-euin], ville maritime du

Devoii.-hue .Angleterre); à 38 kil. S. d'Exeter;

0,224 hab. Pêcheries.

BRIZEUX {Julien-Auguste-Pélagei, poète,

né en 18o:j à Lorien'i ou à Scaér dans la vallée

du Scorff, mort en 18:iS à Montpellier. Venu

à Paris en 1828, il y obtint peu de succès avec

sa comédie intitulée Racine, voyagea en Italie,

oublia des poésies dans la Bévue des Beux-

ilondes et fit paraître en 1836 son poème de

Marie, dans lequel on admira des églogues

d'un tour naturel. Il donna successivement

Les Ternaires (1841); Les Bretons (1846) et des

poésies en langue celtique; on lui doit une

traduction en prose de la I>ti;inecom(;i/te( 1841).

BROACH ou Baroach, ville de la province de

Bonibav (Inde anglaise), sur la iNerhudda, à

ill kil. 'de l'embouchure de cette rivière et a

.=iO kil. S.-O. de Baroda; .37,000 hab. Produc-

tion de coton. La rivière et une partie des

ruines sont couvertes de ,~al)le.

BROCCHI (Giovanni -Battista) [brok'-ki],

géologue italien, né à Bassano en 1772, nuu't

en 1820, fut inspecteur des mines, publia un

ouvrage sur l'Apennin et décrivit la géologie

de la région qui entoure Rome. Comniis-

sionné en 1823 par Méhéniet-Ali pour visiter

le pays de Sennaar, il mourut à Kharloum.

BROAD RIVER [brâd], rivière de la Caroline

du -Noi-d (lilats-Unis).

• BROC s. m. [bro ; dans les vers, brok, pour

rimer avec troc, froc, etcj. Vaisseau portatif

d'une assez grande capacité, communément
de bois, garni de cercles de fer ou de cuivre,

qui a une anse et un bec évasé, et dont on se

sert ordinairement pour tirer ou transporter

du vin. — Ce qu'un broc peut contenir : un

broc de tin. — S'est dit autrefois pour broche,

etilenest restécelte phrase familière : nianocr

de la tiaadê de broc en touche, la manger sor-

tant de la broche fbrok-an-bou-che]. — De

BROCA (Paul\ chirurgien anlhropologistc,

no il S linle-Foy-la-Grande (Gironde), en 1824,

mort le 9 juillet 1880; professeur do patholo-

gie chirurgicale à la faculté de médecine de

Paris, et l'un des chefs de l'école anthropolo- '

gique moderne. Parmi ses œuvres nombreuses
et savantes, nous citerons : « Do l'étrangle-

meiil dans les hernies abdominales » (2° édit,

l,Si6); « Traité des tumeurs » (l86.')-'9; 2 vol.

in-S"); « l'Ethnologie de la France » (18:i9);

« Mémoires sur les caractères" physiques de

l'homme préhistorique et sur les ossemenU
des Eyzies » (1869, in-8°); « Mémoires d'an-

Ihropologic » (l.S71-'7.'i, 2 vol.); « La langue

basque » (187!)); « Instructions craniologiques

et craniomélriques )i (187;), in-8"); <i Atlas d'a-

nalomie descriptive du corps humain » (en

collaboration avec- Beau et Bonamy); d'excel-

lents articles dans la» Revue d'anlliro[iologie».

11 avait été nommé sénateur le '.'> lévrier 1880.

* BROCANTAGE s. m. Action de brocanter,

coninienc de celui qui brocante.

BROCANTE s. f. Jargon, Objet sans valeur.

• BROCANTER v. n. Acheter, revendre ou
troquer des marchandises de hasard, particu-

lièrement des tableaux, des bronzes, des mé-
dailles, des bijoux, des porcelaines, etc. .

•BROCANTEUR, EUSE s. Celui, celle qni

brocanle. — Lf.gisl. « Il i'>t interdit aux bro-

canteurs d'acheter aux soldats leurs armes et

leurs elïets d'habillement et d'équipement

(L. 28 mars 1793;. Il leur est également inter-

dit d'acheter des armes prohibées et des ar-

mes de guerre (Décr. 2 nivôse an XIV). Les

brocanteurs sont soumis aux règlements do

police rendus par les autorités compétentes.

A Paris, ils sont tenus, en vertu d'une ordon-

nance royale du 8 nov. 1780, d'inscrire jour

[lar jour", sur un registre timbré, les objets

qu'ils achètent, ainsi que les noms et domi-

ciles des vendeurs, et il leur est défendu d'a-

cheter aux enfants des objets quelconques,

sans le consentement écrit des parents on

tuteurs. Mais on conteste avec raison l'appli-

calion de celte ordonnance à la zone qui a

été annexée, en 1860, à la capitale; car ses

prescriptions ne concernent que « les mar-

chands et artisans de la ville de Paris et de

ses faubourgs », à l'époque où elle a été ren-

due, et il est nécessaire qu'un arrêté de police

nouveau, publié régulièrement, la déclare ap-

plicable dans toute l'étendue actuelle de la

ville ... (Ck. y.)

* BROCARD s. m. (bas lat. brocca, objet

pointu). Parole de moquerie, raillerie pi-

i(uanle : lancer des brocards :

Aux brocards d'un chacun \ous allez vous offrir,

Molière.

— w Véner. Jeune cerf d'un an ; chevreuil à

sa première tête. — Vieux brocard, chevreuil

qui a plus de deux ans. — * L'Académie écrit

Broquaut et non Brocard.

* BROCARDER v. a. Piquer par des paroles

plaisantes el satiriques.

* BROCARDEUR, EUSE s. Celui, celle qui

dit des brocards.

* BROCART s. m. (esp. brocado, brodé).

Etoile de soie brochée d'or ou d'argent et or-

née de tleurs ou de ligures entrelacées. Le

brocart est, dit-on, d'origine chinoise; il fut

longtemps employé pour les riches costumes;

mais on en fait peu usage aujourd'hui. On ad-

mirait le brocart de Gènes et de Venise. Une

manufacture de brocart fut établie à Lyon,

en 1737.

* BROCATELLE s. f. (liai, brocatello, brocart).

Etoile fabriquée à la manière du brocart.

brïc et de broc loc. adv. el fam. Deçà et mais de moindre valeur : tapisserie de broca

delà dune manière et d'une autre : il 'a ra-\ telle. — Marbre qui est jaune et violet, ourou-

massé des écus de bric et de broc, comme il a pu geàlre, ou de plusieurs couleurs : les diverses

[de-bri-kè-de-brol. > espèces de brocalelles. — Broch (Ole). (V. S.)
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* BROCHAGE s. m. Libr. Action de brocher

un livre, des livres; résultat de cette action.

* BROCHANT, Blas. Voy. Brocueh.

* BROCHE s. f. (bas lat. brocca). Ustensile

de cuisine, instrunaent de fer lonfj, i troil,

pointu par un bout et coudé par l'auli'e ou
garni d'une poulie, et que l'on passe au travers

de la viande qu'on veut faire rôtir : viandf à
la broche— Par anal. Petite verjre de fer qu'on
adapte aux rouets, aux métiers à filer, et sur

lesquelles le fil, le coton, la laine se roulent

à mesure qu'ils sont filés : broche d'un roiirt;

ce métier à filer a deux cents broches, trois cenls

broches, etc.— Petite verge de fer, de laiton,

ou de bois dur et poli, dont on se sert pour
former les mailles d'un tricot : broches à tri-

coter. Ces sortes de broches s'appellent plus

ordinairement Aiguilles à tricoter, lorsqu'elles

sont de métal. — Drap à double broche (par

corruption, pour à double fil de chaîne en

broche], drap épais, serré, fort et presque
im|ierinéable; ainsi nommé parce qu'on le

faisait autrefois en plaçant, dans les inter-

valles des broches ou dents formant le peigne
du métier, deux fils au lieu d'un. — Baguette

de bois dont on se sert pour enfiler divers

objets, comme des cierges, des chandelles, des

harengs, etc. — Espèce de cheville de bois

pointue, qui sert à Ijoucher le trou d'un ton-

neau qu'on a percé. — Pointe de fer qui fait

partie de certaines serrures, et qui doit en-

trer dans le trou d'une clef forée. — Petite

verge de fer qui sort du milieu d'un carton

où l'on tire au blanc : donner dans la broche.

— Bijou garni d'une longue épingle dont les

femmes se servent pour attacher leurs châles

et pour orner le haut du corsage de leurs

robes: les broches servent aussi pour fixer les

bouts d'une cravate.— Broches s. f. pi. Chasse.

Défenses du sanglier.

•BROCHÉE s. f. Toute la quantité deviande
qu'on fait rôtir à une broche en une fois : une
brochée de viande.

' BROCHER V. a. Passer l'or, la soie, etc.,

en ditl'érents sens dans une étoile, en y figu-

rant un dessin : brocher une t'toff'c: la brocher

d'oretd'argent.— R\'ds. Brochant sur le tout, se

dit des pièces qui passent tout entières d'un
côté de l'écu à l'autre, en couvrant une partie

des pièces dont l'écu est chargé : les anciens

ducs de Bourbon portaient de France à la bande
brochant sur le tout. — Fig. et fam. Brochant
sur le tout, se dit, par plaisanterie ou en déri-

sion , de ce qui est ajouté à une quantité, à un
nombre déjà ti'op considérable, d'un surcroit de
mal, d'importunité, de ridicule, etc. : il a la

fièvre, la goutte, et un gros rhume brochant sur

le tout. — Assembler et plier les feuilles d'un
livre de manière que les pages se suivent, puis

les coudre ensemble avec de la ficelle ou du
fil passé dans la marge intérieure et les cou-

vrir d'un papier de couleur ou autre : brocher

unliore,un manuscrit. — Fig. et fam. Faire

un ouvrage à la bâte : il ne fait que brocher

la besogne. — Maréchal. Enfoncer à coups de
brochoir les clous qui servent à fixer le fer

d'un cheval : brocher un clou.

BROCHER DE VILLERS (André) géologue et

raineralûgisle, né à Paris en 1773, mort en
1840; a laissé une Carte géologique de la France
(avec 3 vol. in-4° de texte), qui lui coûta 20
années de travail, et à laquelle collaborèrent

Elle de Beaumont et Dufresnoy.

* BROCHET s. m. Genre de poissons mala-
copléryglens abdominaux, famille des ésoces,

comprenant de grands poissons qui ont l'ou-

verture de la bouche grande et depetitesdents

pointues au milieu de lamâchoire supérieuie.

Tout le res;e de leur bouche et même les ar-

ce.iux de leurs branchies sont hérissés de dents

eu carde. .Museau ubiong, obtus, large et dé-

primé; corps allongé, i'usil'urme, couvert de
petites écailles oblongues et dures. On n'en

connaît qu'une espèce européenne : le brochet

commun (esox hicius. Lin.), long de 3 pieds et

pesant di' 12 à '20 livres. Les jeunes, appela >

lançons ou lanicrons, sont verdàtres; et ensuite

leur couleur varie suivant l'âge. Le brochet
habile la plupart des rivières et des lacs de
l'Europe; il est fort, très actif et féroce. Pois-

son de proie, il se précipite, nvt la rapidité

Broclicl (E:

de la flèche, de sa cachette au milieu des ro-

seaux, sur les poissons moins forts, sur les

rats d'eau, et même sur les chats et les jeunes
chiens; Lacépéde l'a appelé le requin d'eau

douce. La chair de ce.poisson est blanche,

ferme, de facile digestion et assez agréable

au goiit; son foie est très estimé, mais il faut

s'abstenir de ses œufs et de sa laitance qui

excitent des naussées et purgent violemment.
Les brochets des eaux limpides sont toujours

meilleurs que ceux des eaux vaseuses; on les

reconnaît à leur dos vert et à la chair verte

qui avoisine l'épine dorsale. Le brochet se

pèche à toute espèce de filet, à la nasse et à la

ligne; il mord assez facilement à l'hameçun
amorcé d'un petit poisson. On le fait cuire au
blanc ou au court-bouillon, ou encore à la

broche. — Les eaux douces d'.-Kmérique ren-

ferment trois espèces de brochets : Vcsox cstor

(Lesueur), long de trois'pieds, particulier aux
lacs de l'.\mérique du ISord; l'csoj; nobilior

(Thomson), du lac Chaniplain, à chair déli-

cieuse; et l'esoa; reticuhdus i
Lesueur), plus pe-

tit, également bon; se trouve dans l'Amérique
du Aord.

* BROCHETON s. m. Petit brochet.

* BROCHETTE s. f. Petite broche de fer, de
bois, et quelquefois d'arg-ent, dont on se sert,

soit pour assujettir la viande à la broche, soit

pour faire rôtir ou griller de petites pièces de
gibier, des rognons de veau, et d'autres

viandes : rognons à la brochette. — Par ext.

Petites pièces de gibier, rognons de veau,

morceaux de foie, petits poissons, etc., ainsi

rôtis ou grillés : brochettes de foies gras, d'or-

tolans, d'éperlans ; entrée de brochettes.— Petite

broche qui sert à porter ensemble plusieurs

décorations : sa brochette de croix ne lui suffit

pas; il voudrait une plaque. — Elever des oi-

seaux .*. LA BROCHETTE, élever déjeunes oiseaux

en leur donnant à manger au bout d'un pe-

tit bâton ou d'une plume.— Fig. et fam. Ele-

ver UN ENFANT A LA BROCHETTE, l'élever aveC

beaucoup d'attention et avec des soins trop

nliiiutieux.

* BROCHEUR, EDSE s. Ouvrier, ouvrière qui

broche des livres.

* BROCHOIR s. m. Marteau de maréchal,
propre à ferrer les chevaux.

'BROCHURE s. f. Action de brocher un li-

vre, des livres; résultat de ce travail. On dit

également Brochage, surtout en librairie. —
Ouvrage imprimé, qui a peu d'étendue, et

qui n'est que broché : petite brochure.

BROCKEN. montagne d'Allemagne, dans la

chaîne du Hartz. — Espèce de granit de

celte monlagiie.

BROCKHAUS (Friedrich- Arnold) [brok'-

haousej, éditeur allemand, né àDortmuiid en

1772, mort en 1823, il termina en l.SIO la pu-

blication du {a.me.\x\ biciionnaire d,e li Coneer-

sation [Conversalions-Lexikon] . commencée en
I79i); cet ouvrage a eu six éditions de son vi-

vant et six apiés sa mort (la d.uzième date

de lS7<i); il a été imité dans tniiles les langues.

Ue 1813 à 1810, Bro. kliaus publia le LcutSehe

Bhcttcr. journal patriotique.

BROCKTON, ville de Massachusetts (Etats-

Unis , a 3(1 kil. S. de Boston; 27.294 hab. Son
nom a été changé en celui de iSorth Bridge-

water (1874).

BROCKVILLE, ville d'Ontario (Canada), sur

le Saint-Laurent, k 200 kil. S.-O. de Montréal
;

9,000 hab. .Manufactures de machines à vapeur,
fabriques de gants, de quincaillerie

;
plomb,

cuir, farines, produits chimiques, etc.

' BROCOLI s. m. Espèce de chou qui nous
vient d'Italie, et dont un a conservé le nom
italien: brocoli blanc, brocoli violet : les broi-nlis

se mangent accommodes comme les choux-jleurs.

Brocoli.

— Au point de vue botanique , le brocoli

ibrassica oleracca) établit le trait-d'uuion entre

le chou et le cbou-tleui- ; il n'existe même au-
cune diU'érence marquée entre le chou-fleur

blanc et le brocoli. Dans l'un et dans l'autre,

la portion comestible forme une masse de
branches florales non développées et de bour-
geons floraux abortifs. Le brocoli violet parait

a la fin de l'iiiver.

* BRODEQUIN s. m. (dam. broseken]. Chaus-
sure antique qui couvre le pied et une partie

de la jambe, et qui n'est en usage que dans
certaines grandes cérémonies : mettre les san-
ilnles et les brodequins à un évéque ; on chaus-
snit des brodequins aux rois de Frunce, dans la

cérémonie de leur sacre; le brodequin était,

c'ic; les anciens, la chaussure ordinaire des ac-

teurs, lorsqu'ils jouaient la comédie ; on repré-

sente Thalie chnussi'e de brodequins. — Fig.

Chausser le brodequin, composer une comédie,
ou se faire acteur dans la comédie : qititter le

brodequin pour prendre le cothurne, etc.— Es-

pèce de bottines, ouvertes et lacées par de-

vant, en usage surtout pour les femmes et les

enfants. — s. m pi. Sorte de question qui se

donnait avec des planches et des coins dont
on serrait fortement les jambes de l'accusé:

donner les brodequins.

' BRODER V. a. (corrupt. de border). Tra-

vailler avec l'aiguille sur quelque étoli'c, et y
flire des dessins, des ouvrages en relief avec

de l'or, de la soie, etc. : broder une robe ; bro-

der une fleur ; broder d'or ; broder au métier,

(lie plumetis, au crochet, en lames, au tambour.
— Fig. et fam. .\mpliner un récit, y ajouter

des détails, des circonstances souvent fausses,

mais qui sont ou que l'on croit propres à le

rendre plus piquant, plus intéressant : (///rorfe

fort bien un conte. — Absol., dans le même
sens: ah ! monsieur, vous brodez.

* BRODERIE s. f. Ouvrage que l'on fait enbro-
dant: broderie relevée, plate, au métier.— Fig.

Circonstance, détail que l'on ajoute à un ré-

cit pour l'embellir : il g a de la broderie à ce que

vous dites. — Fii'. Notes de goût que l'on

ajoute dans l'exécution à un morceau de mu-
sique.

.* BRODEUR, EUSE s. Celui, celle qui brode.

BRODY, ville de la Galicie orientale .Au-

triche!, sur la frontière de Ru.^^ie, a 52 kil.

E.-N.-E.-de Lemheri;; 18,000 |i,th.; diuit les

deux tiers a|iparLiciineiit à la re iyioii juive.

Centre important, au point de vue commer-
cial; tanneries ; filatures.



GROG

BRŒNDSTED Peder-Oluf , arrhéolop-ur da-
nois (ITiSO-lsiJ ; oxpliini Ui Cii'eoo, ri(.ilie,

etc., et en 1S32 devint professeur lie r!ii!o-

lop-e classique et li'archéolopie àCopenliui;ue.

Le plus important de ses ouvrages : heuien

u)i(l U7itersuchii»(/i'n in Gricclienland, a été pu-
j

bJié à Paris, 2 vol. lS2C-'30.

BROGLIE. oh.-l. de c&nl.. arr. et à 10 kil.

S.-U. de liernay (Eure), sur la Charentoiuie ;

9Gl) liab. Château construit au xvm' siècle

par le maréchal de Broslie. Esrlise en partie

de style roman (mon. hist.). Filatures de co-

ton. Le bourir, autrefois nommé Clwiiilifais.

fui enlevé aux Ang-lais par Uunois en I ti'.l. Il

appartenait;!, la haronniede Kerrières (pii fui

érifiée en duché en laveur de la famille dr-

l$ro;.'lie (IT4i) et l'ancien château de Ferrières

lit [ilaii' au château moderne.

BROGLIE [bro-yeu ; H mil.], ancienne fa-

mille oriirinaire de Chiari ou Qiiiers Pié-

mont'. Hm'i' en l'^rance au xvni siècle et dont
|ilu<ieurs membres devinrent célèbres — I.

François-Marie comte de), f;énéral français,

né en Piémont en Kilt, mort au siège de Va-

lence en 1U5G : il servait la France depuis
1644. — II. (Victor-Maurice, comte de), ma-
réchal de France, fils du précédent (l(ji(l-

1727), se rendit tristement célèbre par sa

cruauté envers les paysans des Cévennes : fut

créé maréchal en 1724. — III (François-Ma-
rie, premier duc de), maréchal de France,

troisième fds du précédent (U)7l-17i')\ lit les

campagnes de la un du règne de Louis XIV,

fut créé maréchal en 1734. Comme ambassa-
deur en .\ngleterre, il négocia le traité de
1725 entre la France , IWngleterre et la

Prusse.— IV. (Victor-François. second duc de),

lils aîné du précédent (17 l!S-l .S04). Lieutenant-
i.'énéral pendant la guerre de Sept ans, il se

disting-ua, fut créé prince de l'empire, devint

maréchal en 17.')ii et gagna la bataille de
Corbach(l760;. .Ministre delà guerre en 17SI),

il se sauva après la prise de la Bastille, passa
aux ennemis et combattit la France dans les

rangs allemands, anglais et russes. 11 mourut
à Munster.— V. jClaude-Victor, prince de\ llls

du précédent, né en 1757, guillotiné \i- '11

juin 1794. Fut, pendant un instant, président

de l'Assemblée constituante, servit ensuite

comme général de brigade, et après le 10

août 1792, refusant obéissance au décret de
r.\ssembléequisu5pendait le pouvoir du roi , il

fut privé de son grade, puis arrêté etcondam né
par le Irilumal révidutionnaire.—Vl.(Achille-

Léonce-Victor -Charles, doc de), fils du précé-
ilenl, né à Paris, en t78.ï, mort en 1870. Elevé
dans les écoles de la République, il y puisa dos

idées libérales et servit l'Empire sans l'aimer. En
1814, Talleyrand présenta son nom pour être

porté sur la liste des pairs de France. Entré
dans la Chambre haute, il s'y montra parti-

san de l'abolition de la traite des nègres; fut

pendant peu de temps, après la révolution de
1830, ministre de l'instruction publique et

président du conseil d'Etal, fut ensuite mi-
nistre des affaires étrangères fl8:i2-'4; et en
1849 devint chef des conservateurs à l'Assem-
blée législative. 11 protesta contre le coup
d'Etat de 18al, entra à l'Académie en ISoO.

Ses Ecrits et discows ont été publiés. Sa
femme (1797-1838), fille de M^e de Staël, était

une protestante zélée. Elle préparales Œuvres
diverses deson frère, Auguste de Staël ('i vol.,

1829). Elle a laissé des Fragments sur dicers

sujets de religion et de morale, qui oui été pu-
bliés après sa mort. (V. S.)

BROGNI ( Jean Allarmet , cardinal de )

[lironn'-i], prélat romain, né au village de
brogni,prèsd .\nnecy, (Savoie), en 1342, mort
en 1426. D'abord gardeur de pourceaux, il de-

vint successivement évèquc de Viviers et

d'Ostie, archevêque d'.\rles . évèque de Ge-
nève, cardinal et chancelier de l'Eglise ro-

maine , travailla à faire cesser le grand
schisme, présida le concile de Constance jus-
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qu'à l'élection de Martin V, et prononça la

sentence contre Huss.

BROGDES s f. pi. (eeoss. broga»/. Gros sou-

liers que les Ecossais attachent avec des cour-

roies.

* BROIE s. f. Instrument propre à briser la

tige du chanvre et du lin, pour détacher la

niasse de la chènevotte.

* BROIEMENT ou Broiment s. m. Action de
broyer. — »v On dit aussi Broyage.

BROKEN-DOWN adj. m. [brô-k'n-daounn]
(angl. Ijroken, brisé ; down, à terre). Sport. On
dit d'un cheval qu'il est tombé broken-down,
quand il a fait une chute dangereuse dont on
craint les suites.

BROMATE s. m. Sel produit par la combi-
naison de l'acide bromique avec une base.

BROMBERG (pol. Rydgoszrz). ville delà pro-

vince de l'osen (Prusse), cli.-l. d'un district

administratif, sur la Brahe, à 10 kil. île la

Vistule et à 110 N.-E. de Posen; 46,413 liab.

Filatures; cuirs, sucre, chicorée, bleu de

Prusse. Le canal duBrondierg unit les rivières

Brabe et Netze.

* BROME s. m. [brô-me' (gr. bromris. puan-
teur). Chim. Corps simple, intermédiaire

entre le chlore et l'iode, découvert par Bâtard

en 1826, dans les eaux mères des marais sa-

lants de l'Hérault, et ainsi nommé à cause de

son odeur désagréable. — Symbole, Br. —
D'après von Bibra, la quantité de brome con-

tenue dans les eaux de l'Atlantique est de six

grains par litre; dans les eaux de la mer
Morte, examinées par Herapath, elle est de

trente grains; dans les résidus desséchés de

la Méditerranée, de 1,1.') pour cent. On trouve

le brome dans plusieurs eaux minérales.— Ce
corps se présente sous la forme d'un liquide

rouge tellement foncé qu'il est presijue opa-

([ue; gravité spéeiliipie 2-966; très volatil, il

émet des vapeurs rouges, denses, ressemblant
pour la couleur, au peroxyde d'azote, et ré-

pandant une odeur qui se rap[u-oche de celle

du chlore; ces vayieurs irritent les fosses na-

sales, même lorsqu'elles sont largement mé-
langées d'air. Le brome bout à -f- 62" et se

congèle a 22" ; il forme alors un corps solide

cristallin rouge. Il blanchit plusieurs couleurs

végétales. Sa vapeur ne peut entretenir la

llamme d'une bougie. On emploie ce corps

simple dans la fabrication des couleurs d'ani-

line, et ses composés servent en médecine et

en photographie. — Méd. Le brome est un
poison irritant, plus énergique que l'iode,

dont il a été considéré comme un succédané
dans la scrofule. On l'emploie surtout a l'elal

de bromure de potassium.

BROMBs. m. Jbrô-me] (gr. hromn, pâture).

Genre de graminées, Iribu des festucées, dont
plusieurs espèces, répandues dans nos prai-

ries, fournissent un bon fourrage.

BROMÉLIAGÉ. ÉE adj. Qui ressemble à une
brumelii.'. — s. f. pi. Famille de plantes mo-
nocotylédones ayant pour type le genre bro-

mélie.

BROMÉLIE s. f. (de Bromcl, médecin sué-

dois,. Bot. Genre de plantes, famille des bro-

méliacées, dont une espèce porte le nom d'a-

nanas.

BROMHYDRATEs. m. Chim. Sel formé par
la combinaison de l'acide bromhydiique avec

une base.

BROMHYDRIQUE adj. (de brome, et du gr.

iidôr, eau', (llnm. Se, dit d'un acide résultant

de la combinaison du bromeavec l'hydrogène.

BROMIQUE adj. Se dit d'un acide produit

par la décomposition du bromate de baryte

par l'acide sulfurique. Br 0% 110. Liquide, in-

colore, inodore, très acide et très altérable.

Forme avec l'oxygène deux combinaisons ; les

acides bromeuxel hyiMbromeux.
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BROMOFORME s. m. Composé chimique ana-
logue au chloroiornie, dans lequel 3 atomes
d'hydrogène sont remplacés par 3 atomes de
brome. C-H Br'. c est un liquide incolore pos-
sédant des projiriétés anestnésiqucs.

BROMSGROVE, ville du Worcestershire (An-
^'letcrre), sur la Salwarp, à 18 kil. S.-S.-O. de
Birmini;bara. 13,006 hab. Fabr. de clous, de
boulons et d'aiguilles.

* BROMURE s. m. Chim. Résultat de la

combinaison du brome avec un radical. Les
bromures oli'rent la plus grande analogie avec
les chlorures ; mais ils sont généralement co-

lorés. Les bromures les plus importants sont
ceux de potassium, de sodium, d'ammonium,
de lithium, de fer et de mercure. Les bro-

mures alcalins sont employés pour soulager
l'excitabilité nerveuse. Le hromure de potas-

sium possède plusieurs propriétés bien cons-

latocs : il agit comme sédatif du système cé-

rébro-spinal ; il est antiphlogistique; on l'em-

ploie dans les all'ections nerveuses, dans la

spi rmatorrhée et dans l'épilepsie non hérédi-
taire : de 1 à 2 gr. par jour, on porte progres-

sivement la dose â 8 gr. dans fépilepsie.

BROMURE ÉE adj. Converti en bromure;
qui ciinlieiit du bromure.

* BRONCHADE s. f. Action de broncher.

* BRONCHES f. Anal. Chacun des deux con-

duits qui naissent de la bifurcation de la Ira-

chée artère, et par lesquels l'air s'introduit

dans les poumons.
* BRONCHER v. n. Faire un faux pas, chop

|ier. - Fig., au sens moral. Faillir : (7 m: faut

pus broncher devant lui. — Il n'y a si bon che-

v,\i, on ne liRONCiiE, il n'y a point d'homme
si habile qui ne fasse quelquefois des fautes,

qui ne se trompe quelquefois.

* BRONCHIES s. f. pi. Voy Branchies.

* BRONCHIQUE adj. Anal. Qui a rapport ou
qui appartient aux bronches : veines, artères

bronckiques : nerfs bronchigues.

* BRONCHITES, f. (gr. hronchia, bronches;'

de hronchos, gosiei). Inflammation de la mem-
brane muqueuse qui tapisse les bronches. On
l'appelle aussi calliarre pulmonaire, et sim-

plement rhume, lorsqu'elle est légère. Cette

aiTeetion fréquente est aigué. ou chronique, ordi-

naire ou capillaire. EUe est causéepar l'impres-

sion du froid, surtout du froid humide; par
les brusques changements de température,

principalement en automne et au printemps.

L'n tempérament lymphatique, une constitu-

tion débile sont descauses prédisposantes. Les

personnes qui se couvrent trop ou qui habi-

tent des appartements trop chaulTés y sont

pi ussu jettes que les autres.— Bronchite aiguë.

Elle est légère ou intense. Dans le premier

cas, on l'appelle rhume. C'est une indisposi-

tion sans fièvre, mais avec une toux médiocre

suivie de quelques crachats muqueux. On la

combat en évitant le froid et l'humidité et en

prenant des tisanes pectorales chaudes. On
suit un régime léger. Dans le second cas,

elle est ordinairement précédée de malaise,

de coryza, d'anorexie ; elle débute par une

toux sèche et fréquente accompagnée de ti-

tillations dans les grosses bronches, de dysp-

née, de douleur derrière le sternum, pendant

les quintes de toux, et d'une fièvre plus ou

moins intense. Les crachais, d'abord séreux,

filants, aérés et peu abondants, deviennent au

bout de quelques jours, volumineux, opaques,

d'un blanc sale, peu aérés et lourds. Le pas-

sade de l'air produit des râles sibilants, ron-

tb-uits da'ns les tuyaux bronchiques ou des

râles muqueux ou sous-crépitants dans les pe-

tites bronches. Ces râles oei'upent la base

des deux poumons en arrière, tandis que dans

la pneumonie le râle existe ordinairement

d'i/«seul côté. On garde le lit, on observe la

diète, on prend des tisanes pectorales chau-

des ; on respire de temps en temps la vapeur
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d'une décoction de têtes de pavot; on prend
le soir une pilule de cyno;,'losse ou 2 à 4 cen-

tigrammes d'extrait llîébiûque. Au début, un
vomitif, puis des dérivatifs intestinaux, des vc-

sicaloires entre les épaules et des expectorants.
— Bronchite capillaire ou aithnrre snffociwt,

broncliite qui occupe les petites bronches. Elle

succède souvent à la bi-onchite ordinaire avec

des symptômes plus graves : extrême oppres-

sion, pâlein- de la face, teinte violacée des

lèvres, nombreux râles ronflants, sibilants et

muqueux. Cette maladie, qui all'ecte particu-

lièrement les enfants et les vieillards, pcul

causer la mort par asphyxie. Outre les moyens
indiqués pour la bronchite ordinaire intense, on

arecoursauxvésicatoires entre les épaules,aux

sinapismes, et même aux émissions sanguines

lorsquele tempérament l'indique. Al'intéricur,

2o cenligr. de tartre stibié dans une potion,

à prendre par cuillerée d'heure en heure.

Dans la bronchite capillaire des petits enfants,

on recourt surtout aux vomitifs (une demi-

cuillerée de sirop d'ipéca, chaque matin, ou

même plusieurs fois par jour); sinaspismes;

toutes les deux heures, une demi-cuillerée

d'une potion contenant de 5 à 10 centigr. de

kermès minéral. Purgatifs; boissons émol-

lientes ou balsamiques de bourgeons de sapin

du iNord; sirop di' tûlu : pastilles d'ipéca ou

de kermès. — Bronchite chronique, autre-

fois catarrhe, inifuuinalion ehnmique de la

membrane muqueuse des bronches, caractéri-

sée par une toux habituelle et une expectora-

tion muqueuse, tantôt peu abondante (ca-

tarrhe secl, tantôt très abondante (catarrhe

pituiteux, bronchorrhée),de crachats transpa-

rents ou opaques, par des râles sous-crépi-

lants, humides à la base postérieure des deux

poumons. Cette maladie, apanage des vieil-

lards et dune durée souvent fort longue,

u'empêche pas, dans la plupart des cas, les

malades de vaquer à leurs occupations. Elle

s'exaspère généralement l'hiver. S'il survient

de l'amaigrissement, il faut se défier de la

luberculùse. On recommande aux malades

d'éviter l.out refroidissenient. et surtout l'hu-

niidilé; de porter de la Ëanelle, de prendre

des expectorants (kermès minéral, oxyde de

blanc d'antimoine, oxyniel scillitiquel, d'avoir

fréquemment recours aux vomitifs, et aux pur-

gatifs, de faire usagedes excitants balsamiques

etrésiueux(goudion, etc.); d'aspirer la fumée

qui se dégage du benjoin ou du genièvre lors-

qu'on les^projette sur des charbons ardents;

de placer un cautère ou des vésicatoires; de

combattre la toux par des calmants et de re-

courir, autant que possible, aux eaux miné-
rales sulfureuses d'Enghien, d'Eaux-Bonnes,

d'Allevard, de Sainl-Honoré, à l'eau alcaline

du Monl-Dore, de Royal, etc. — Bronchite

ordinaire, celle qui occupe les grosses et les

moyennes bronches. Elle peut être aiguë ou
chronique. Voir plus haut.

BRONCHOCÉLE s. m. [ko] (gr. hrûfjchos,

gorge; hélé, tumeur). Chir.Nom scientique du
goitre.

BRONCHOPHONIE s. f. [bron-ko-fo-ni] (de

bronche, et du gr. phonc, voix). Résonnance
particulière de la voix dans les divisions bron-

chiques ; voix rauque.

BRONCHOPLASTIE s. f. [ko] (de hnmehe, et

du gr. plasscin, former). Chir. Opération qui

consiste à comljler, au moyen de la [leau du
cou, une lacune survenue dans le larynx ou
dans les bronches.

BRONCHORRHÉEs.f. [bron-ko-ré] (de bronche

cl du gr. rlteô, je coule). Méd. Nom que l'on

donne quelquefois à la pituite.

* BRONCHOTOMIE s. f. [bron-ko-to-mi].

Chirur. Opération qui consiste à faire une ou-

verture aux voies aériennes. Quand on la prati-

que au larynx, elle prend le nom de Laryn-
gotomie; si l'on ouvre la trachée-artère, elle se

nomme Tracht'otomie.
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BRONGNIART [bron-ni-arl. I. (Alexandre-

Théodore', architecte, né et murl à l'avis

;i73'J-181o), construisitl'hôtcl Frascati. donna

le dessin des grandes avenues qui entourent

les Invalideset l'Ecole militaire. Sonœuvreca-
pitale est le palais de la Bourse à Paris._ —

-

II. (Antoine-Louis), chimiste, frère du précé-

dent, mort à Paris en 1804. Fut apothicaire

de Louis .\VI. pharmacien militaire et profes-

seur dans dilïérentes institutions ; a publié un

important Tableau analytique des combinaisons

cl drrom)mitions (Paris, 1778, in-S"). — III.

(Alexandre), minéralogiste et géologue, fils

d'.\l<-xandre-Théodore, né et mort à Paris

(IT70-I847>, fut successivement ingénieur des

mines, professeur à l'école centrale des Quatre-

Nations, professeur à la Faculté des sciences

de Paris, directeur de la manufacture de

Sèvres ; créa le musée céramique, perfectionna

l'industrie de la peinture sur verre et publia

de nombreux ouvrages : Essai d'une claf>sifi-

cation 7iaturelle des reptiles, yaris, ISOS, in-4°;

Traité des arts céramiques (184o)2vol. in-8°

avec atlas, considéré comme le meilleur de

tous ceux qui ont été publiés sur le même
sujet. Associé à Cuvier, il publia la fameuse

Description géologique des environs de Paris

[\H2i). On lui doit aussi un Tableau des ter-

rains qui composent l'écorce du globe (1829). Il

est considéré comme le fondateur de la mé-
thode en géologie.— IV. (Adolphe-Théodore),

botaiiisle, fils du précédent, ne a Paris le

Il janvier 18(11, mort en février I87(i; s'a-

doi'ina de bonne heureaux études botaniques,

se lit surtout connaître par ses travaux sur les

végétaux fossiles et sur la génération des

plantes, devint professeur de botanique au

muséum d'histoire naturelle de Paris en 1839,

s'occupa de phytologie antédiluvienne, fut

nommé inspeeteur général de l'Cniversité et

membre de l'.\cadGmie des sciences. 11 a laissé

une Botanique /'ossiie (Paris, 1828, 2 vol. in-4»),

ouvrage important mais inachevé; une Clas-

sification des champignons {\8i">], uneOrgano-
graphie, etc. On le considère comme le fonda-

teur de la paléontologie végétale.

BRONTE, ville de Sicile, près de la base oc-

cidentale du mont Etna, à 'i'.ik'û. N.-N.-O. de

Catane ; la,000 hab. Manufactures de lainage

et de papiers. Commerce devins, d'huiles, de

soies, de grains et de fruits. En 1799, le gou-

vernement napohtain donna à Nelson le titre

de duc de Bronte.

BRONZAGE s. m. Techn. Opération par la-

quelle on recouvre les objets en bois, en ar-

gile, en plâtre, en métal, on ivoire, en car-

ton, etc., d'une composition qui leur donne
l'apparence du bronze. Ordinairement, on
cciramence par enduirel'ubjet à bronzer d'une

couche uniforme de colle ou de Ternis, et

quand elle est sur le point de sécher, on pro-

lette sur l'objet, à l'aide d'un sachet. la poudre

a bronzer, préparée avec des feuilles d'étaiu

ou d'or, ou avec de l'or mussif, ou avec du

cuivre métallique précipité. Quelquefois on

mélange la poudre avec le vernis ou avec la

colle. — On obtient sur le cuivre une belle

couleur bronzée en prenant : d'une part, une
siikition de savon dans l'eau; de l'autre, une
dissolution de sulfate de fer ou vitriol vert

dans l'essence de térébenthine. On mêle en-

semble les préparations et il se forme uufiré-

cipité dont on barbouille la pièce à bronzer,

qui a dû être chaull'ée fortement, mais non
jusqu'au rouge. Quand la pièce est refroidie

et sèche, on l'essuie et on la trotte avec uiu^

brcisse demi-dure. Si, au lieu de ce bronze dit

florentin, on désire obtenir une teinte de

bronze vert antique, on proréde de la même
manière, sauf que l'on rern[dace le sulfate de

fer par le sulfate de cuivre ou vitriol. Cette

recette convientsurtoutpour rebronzer les ob-

jets d'usage journalier, tels que llambcaiix,

garde-feux, suspension de lampes. Quand cel-

les-ci ont été vernies couleur d'or, on doit
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d'abord les dévernir par une chauffe modé-
rée, puis par le passage au papier de verre ou
au gnés.

• BRONZE s. m. Alliage de cuivre et d'étaiu
•

dans des proportions qui varient suivantle but
quel'onveutatteindre. On yajoute quelquefois
du plomb, du zinc, de l'argent ou de l'anti-

moine, soit pour lui donner du brillant, soit

pour le rendre plus fusible. Le zinc n'y est in-

troduit que sous forme d'airain, car il ne faut

pas commettre l'archaïsme académique de
confondre le bronze avec l'airain; la métal-
lurgie a établi une grande différence entre ces

deux alliages. Les principales variétés de
bronze sont : 1" Zc métal des miroirs et des té-

lescopes, le plus blanc, le plus dur, le plus
brillant et le plus cassant, composé de 100 par-
ties d'étain pour 2lo de cuivre; 2° le métal des

cloches, sonore etcassant, ordinairement com-
posé de 78 parties de cuivre pour 22 d'étain;

;i te bronze des canons, dur et tenace, formé
de 8 à M parties d'étain pour 92 à 89 de
cuivre ;

4" le bronzed'art ou bron:e antique, com-
posé de 87 parties de cuivre pour 13 d'étain

et renfermant quelquefois une notable pro-

portion de zinc.— Pour faire le bronze, on met
fondre séparément les métaux, on verse l'é-

tain fondu dans le cuivre fondu et on agite le

mélange jusqu'à ce qu'il soit homogène. 11

faut verser cet alliage dans les moules aussi

vite que possible. L'usage du bronze date de
la plus haute antiquité, pour la fabrication

d'instruments tranehauts, tels que glaives,

haches, etc. Chez les Egyptiens, les Grecs el

les Romains, cet alliage avait pris une impor-
tance considérable. En Grèce, particulière-

ment, la statuaire en bronze atteignit un de-
gré de perfection qui n'a pas été dépassé. —
Tout morceau de sculpture de bronze ; voilà

un beau bronze ; un bronzi antique. — Nu-
niismat. Le guaiND bronze, le petit bronze et

LE MOYEN BRONZE, les grandes, les petites et les

moyennes médailles de bronze. — Archéol.

Le cuivre pur et le cuivre allié sont appelés
bronze. — Fig. Avoir le cœl-r de bronze, un
CŒCR DE bronze, avoir le cœur dur, insensible.

— Bronze d'allminilm, voy. Aluminium.
* BRONZÉ, ÉE part, passé de Bronzer. —

Souliers bronzés, souliers de chamois teint en

noir. — Teint bronzé, teint qui approche de

la couleur du cuivre.

"BRONZER V. a. Peindre en couleur de
bronze : bronzer une statue, un vase. — Bron-

zer UN CAKON DE FUSIL, lui donner, par le

moyen du feu, une couleur bleuâtre, qui sert

à le préserver de la rouille. Ou dit de même,
bronzer des boucles, des boutons d'acier, etc.

—

Se bronzer v.pr. Prendre la teinte du bronze.
— Fig. S'endurcir.

BROOKE (sir James) [brou-ke], officier an-

glais qui devint rajah de Saraouak iBornéo),

né en 1803, mort le 11 juin tSGS. Après avinr

servi dans l'Inde, il conçut le projet d'établir

un gouvernement civilisé dans l'archipel In-

dien. Il équipa un yacht en 1838, et se rendit

à Bornéo, dont le sultan était en euerre avec

les Dvaks de Saraouak. Ayant batlu les Dyaks,

il fuî nommé rajah du district conquis (1841),

et travailla avec un grand succès à habituer

ses sujets à supporter un gouvernement régu-

lier. Il leur fît abandonner la piraterie ainsi

que les Guerres de village à village, et tourna

leurs idées vers l'agriculture et l'indusliie.

Le 2 déc. 1846, il incorpora ii l'empire bri-

tannique l'ile de Labouan et ses dépendances
et fut nommé gouverneur de cette acquisi-

tion. Il fut reçu en .Angleterre avec des hon-
neurs extraordinaires en ocl. 1847. Les Chi-

nois de Saraouak, s'étant révoltés en 18;i7, il

ne leur échappa qu'en traversant un bras de

mer à La nage, et, revenu avec une armée de
Malais, il égorgea 2,000 des révoltés (17-18

fév. 1837). Pour obtenir du secours contre le

mauvais vouloir de ses sujets, il lit plusieurs

voyages en Angleterre, où il mourut. Ses
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Icllres et des portions de son journal ont été

publiées; sa vie a été écrite p;u- miss Jacob
(187G).

BROOKITE s. f. [brou-ki-te] (do Ilrnnk. nom
pr.i. Miller. Oxydn naturel de tilanp que l'on

reni'ontrc au Mont-Blanc, au Saint-tiollianl

et A Saint-Cliristophe. dans l'Oisans. Sa com-
position n'est pas encore fixée.

BROOKLINE [brouk'-laïne], ville de l'état de
Massaolm^otts ^Ktats-^nis), sur la riv. Charles,

à \'0. de Roston; lO.llit liab. Elle est presque
ontiércMicnt occupée par les belles résidences

des personnes aisées qui ont leurs occupations
à Hosloii.

BROOKLYN [brouk'-linn], grande et belle

ville de l'elat de New-York, la troisième des

Elals-l'nis sous le rapport de la po|iiilalioii. à

l'extréniité oeeidontale de l.ony-lslaini, vi.i-

ù-vis de Ni_w-York, dont elle e^t séparée par

le bras de mer appelé Hiviére Orientale (East

River) et dont elle forme, en réalité, le prin-

cipal t'aubourj?. Sa population était de 3'.)(),000

liab. en 1870;' elle est de ",>9;i,0l)0 hab. On y
compte 80, (100 Irlandais, 4-J,000 Allemands et

2.Ï,000 Âiiirlais. Elle est bien bâtie, en briqin:'S,

en granit et en bois, dans une magniliquc po-

sition suc la baie de New-York. Elle est reliée

à New-York par un grand nombre de bacs à

vapeur (ferries) qui transportent chaque jour,

d'une rive à l'autre, des milliers de voyageurs

et des centaines de voitures avec leurs atte-

lages cl leurs chargements. Dans ses rues

alignées se croisent, comme une immense
toile d'araignée, d'innombrables voies ferrées

sur lesquelles courent sans cesse les petits

tramways, que les Américains nomment strcct

cars ou wagons de rue. Brooklyn et New-York
sont aujourd'hui réunies par le pont suspendu
dit de Brooklyn, chef-d'œuvre de l'architec-

ture civile, sous leouel un Irois-niàts passe

toutes voiles dehors (voir notre gravure). Pour
poser les fondements de cette colossale cons-

truction, l'architecte a dû miner le rocher
ipii forme le fond de la mer en cet endi'oit.

Voici quelles sont les principales dimensions

de ce pont unique en son genre. Longueur :

3,47i) pieds anglais entre les ancrages; 1,.'i9'')

pieds entre les deux grandes piles de granit

BROO

tonnes. Le célèbre ingénieurA. lioebling con-
çut quelque temps avant sa, mort (IStii)) le

plan de cette ouivre hardie. Ce ([iii frajqie le

plus, lorscpi'on arrive à Bnioklyn, c'est le

grand nombre des clochers (pu diuuinentcette
ville et ([ui lui ont valu le surnom de « (até

des églises». On y compte Hi'.i do ces édifices

religieux, appartenant |irincipalemcnt aux
cultes baptislc, congréga-
lionalistc, épiscopalien,

luthérien , méthodiste
.

pri'sbytérien, réformé e(

catholi(|ue. La cathédrale

calliolii|ue est le plu-

vasle édifice rcligimix des _

Etals-Unis. Les [irinci- jj

paux monuments publics ^
sont la maison de ville, j|
le palais de justice du 5"

comté, la ]u'ison du
comté, le pénitencier,

l'arsenal de l'Etat, l'aca- ^
demie de musique. Parmi _^

les promenades, on ci^

le parc Prospect et le pa i

Washington. La ville reii

ferme plusieurs cime
liéres : Grecnwood au S.

avec une entrée moiui
mentale; le cimetière de

Cyprès, le Calvaire, elc

Massifs docks de l'Allaii

tique; vastes bassins Erii:

et Brooklyn. Entn'pùb
de mélasse, de sucre, de

grains, de café, d'huile,

de buis, etc. Chantiers de construction pour
les navires, distilleries, raflineries de sucre,

usines ;'i gaz, etc. C'est à Brooklyn que se

trouve l'arsenal maritime des Etats-Unis, sur

le rivage méridional de la baie de Wallabout:
sa superficie totale est de 1 14- acres; 2,000 ou-

vriers y sont occupés. Près de l'arsenal se

trouve l'hôpital de la marine. La ville ren-

ferme le collège de Loiig-lsland et 4S écoles

puldiques, dont les cours sont suivis par

70,000 élèves. Les principales institutions

d'éducation sont l'institut Packcr, pour de-
moiselles,, l'institut polvlei'hniipie |iour gar
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Depuis ce moment jusqu'en novembre 1783,
cette ville fut occupée par les .\iiglais. Ils y
établirent, pendant six ans, dans la baie dié

Wallabout, les all'reux pontons dans lesquels
mniiriirent 1 1,.;00 Américains dont les osse-
nii nls, religieusement recueillis en I80K, repo-
sent depuis 1873 dans une fusse du i)arc Was-
hington, en attendant que l'on élève un mo-

POnt suapcildu ne lilu'jlil

qui surgissent au-dessus du bras de mer. Hau-
teur du tablier : l3o pieds au-dessus de la

mer. Hauteur des deux grandes piles ou tours :

"iCiS pieds au-dessus de la mer. Le tablier, en
ter, mesure So pieds de large et est soutenu
par quatre câbles principaux, de 16 pouces de
diamètre chacun, composés de fils galvanisés
et dont la force est de 160,000 livres par pouce
carré de section. La force totale du tablier
entre les deux grandes tours est de i;,000

çons, l'académie Adelphi, pour les deux sexes,

le séminaire pour demoiselles et le collège
Saint-Jean .catholique]. L'une des bibliothè-
ques (Mercantile library) contient .^0,000 vo-
lumes. — D'après l'historien Stiles, quelques
Hollandais s'établirent à Brooklyn en 1030 et

donnèrent au village qu'ils y fondèrent le nom
du hameau de Breuckelen qui se trouve près
d'Amsterdam. A Brooklyn se livra, le 27 août
1770, la célèbre bataille dite de Long-lslaud.

EntifÎL' du cimetière de Grcenwood. à Bro.)klyn,

nunient digne de les recevoir. — Le 1^' jan-
vier ISoo, furent réunies à Brooklyn les villes

importantes de Williamsbourg et do Bnsliwick
(comprenant le village do Greenpoint). Le
y> déc. 1876 le théâtre de Brooklyn fut entiè-

rement consumé par les ilamines, et ce sinis-

tre, l'un des plus épouvantables dont les an-
nales théâtrales fassent mention, coûta la vie
à 300 spectat. On y construit un nouv. pont.

BROOKS, ch.-l. de cant., arr. et à 25 kil.,

S.-O. de Dinan (Côles-du-Nord) ; 2,8!i0 hab.
Céréales, bétail. Château de Lamotte-Broons
où naquit du Guescliu.

* BROQUART s. m. Nom que les chasseurs
donnent à quelques bêtes fauves d'un an. Voy.
Brocard.

BROQUE s. m. (anc. franc, petit clou).
Argot. Centime : cinq broqws fond un roinl,

vingt ronds font une 6nWe, cinq balles fout une
roHC de derrière ou forte thune.

BROQUER v. a. (rad. broque, pour broehe).—
Pèche, .accrocher à l'hameçon un petit pois-
son destiné â servir d'amorce.

BROQUETEUR s. m. Agric. Ouvrier qui en-
tasse les gerbes sur les voitures.

' BROQUETTE s. f. Techn. Petit clou à tête
plaie. — Collectiv : acheter delabroquctte.

BROQUILLAGE s. m. [Il mil.]. Vol à la bro-
(piille.

BROQUILLE s. f. [Il mil.] (diminut. du vieux
mot broque, petit clou, broche). Argot. .Mi-

nute : j'en ai pour deux broquilles. — Vol k
L.v DROQUiLLE, sorte de vol qui consiste à en-
trer chez un joaillier, à marchander des bi-

joux et à leur substituer des objets .semblables
en cuivre ou en strass, après quoi, le voleur
s'esquive, nanti des vrais joyaux, en disant
avec une politesse infinie, que leur prix est

trop élevé. — H y a aussi les broquilleurs de
tableaux qui substituent des copies aux ori-

ginaux.

BROQUILLER v. a. Voler à la broquille.

BROQUILLEUR, EUSE s. Celui, celle qui vole
à la broquille.

BROS s. m. [brô]. Techn. Corps étranger
dans le papier collé.
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BROSME s. m. [bro-sme]. Icht. Genre de
poisson voisin des gades et conipienant doux
espèces, le brosme vulgaire (hrosimus vul'jaris,

Brosme d'Amûrique (Brosimus flavesceDS].

Cuv.), des mers du nord de l'Europe, et le

lirosme de Terre-Neuve (brosimus fiavesceiis).

On sale les brosmes comme la lingue et la

morue.

BROSSAC, ch.-l. de cant., arr. et à 20 kil.

S.-E. de Barbezieux (Charente); 948 hab.
Vins pour la distillerie; bétail, grains.

BROSSAGE s. m. Action de brosser.

* BROSSAILLES s. f. pi. Voy. Broussailles.

BROSSE s. f. (ail. hùerste). Ustensile ser-

vant à nettoyerles vêtements, les meubles, etc.,

et fait ordinairement d'un assemblage de
poils de cochon ou de sanglier, quelquefois de
crins de cheval, de brins menus de bruyère
ou de chiendent, etc. — Brosse à dents, petite

brosse dont on se sert pour se nettoyer les

dents. — Brosse â barbe, pinceau qui sert à

étendre le savon sur le visage, avant de faire

la barbe. — Sorte de pinceau de différentes

grosseurs, composé de soie de porc, dont les

peintres font usage pour placer leurs couleurs
sur la toile, et dont ils se servent plus ordi-

nairement que de pinceau.— Fig. L'exécl'tio.n

DE CE TABLEAU EST d'l'NE BELLE BROSSE, il est

habilement peint.— Tableau fait a la grosse

BROSSE, tableau grossièrement peint.

* BROSSÉ, ÉE part, passé de Brosser. —
*» Brossée s. f. Défaite à coups de poings, à

coups de fusil ou au jeu : il a reçu une brossée.

* BROSSERv. a. Frotter avec une brosse, net-

toyeravec une brosse : brosser un habil.— Dans
un sens analogue : Brosser quelqu'un, lui frot-

ter, luifrictionnerquelque partie du corps avec
une brosse.— Brosserquelqu'un, brosser l'ha-

bit, le vêtement qu'ilasurlui.— ivPop. Battre,

vaincre.— ' Se brosser v. pr. Brosser soi : se

brosser la tête; il s'est brossé. — \x v. réeipr. .Se

battre, sefrapperTunTautre :î7sseso«i!.j'osses.

— Se brosser leventre, être privé de manger.
— Fig. Se passer forcément de quelque chose.

* BROSSER v. n. Chasse. Courre à cheval ou
à pieii au travers des bois les plus épais et les

plus forts : brosser dans les forêts, dans les

bois.

* BROSSERIE s. f. Art ou commerce du
brossier. — Lieu où l'on fabrique des brosses.

BROSSES on Debrosses (Charles de), pre-

mier président au parlement de Bourgogne, et

écrivain, né à Dijon en 170(>, mort en 1777.

Son Histoire des navigations auxterres australes

(2 vol., 1756), écrits à la demande de Bull'on,

introduisit dans la langue géographique les

mots Australie et Polynésie ; il fut le premier
qui écrivit sur Herculanum (1750); son His-

toire du VIP siècle de la république l'omaine

(3 vol., 1777), est une collection de passages
tirés de Salluste, avec des commentaires.

* BROSSEUR s. m. Soldat attaché à un of-

ficier en qualité de domestique.

* BROSSIER s. m. Celui qui fait ou vend
des brosses.

* BROU s. m. Ecale, enveloppe verte des
noix : teindre un plancher avec du brou de noix

;

noix confites avec leur brou ; ratafia de brou de
noix, ou simplement brou de ywix. On dit dans
le même sens, le brou d'une amande.

BROU ou Saint-Romain-de-Brou, ch.-l. de
cant., arr. et à 21 kil. S.-O. de Châteauduu

(Eure-et-T,oir), sur la rive gauche de l'Ozanne;

2,795 hub. Aux environs, beau château de
l-'ruzet. Serge, élamines, faïence ; toiles, bétail.

.Alaison en bois (mon. histor.).

BROU (Eglise de), chef-d'œuvre de l'anhi-
teclure du xvi= siècle, au hameau de Brou,
comm. et à 1 kil. de Bourg-en-Bresse (Ain).

Cette église fut construite par ordre de .Mar-

guerite d'.\utriche, qui y est enterrée.

BROUAGE, Broagiiim, bourg de l'arr. et ;i

fikil. N.-K. de Mareniies (Charente-Inférieure);

700 hab. Place forte el port sur l'Océan ; ma-
rais salants. — Canal de Brouage, petit canal

de 14 kil. de long, qui va de Brouage à la

Charente et fut construit de 1782 à 1S07.

BROUCKÉRE (Charles-Marie-Joseph Chis-

LAiN de), honmie d'Etat belge (17y<i-IS()0;
;

fut député aux états généraux, se mit à la

tête du mouvement qui se termina parla ré-

volution de 1830 et fut successivement mi-
nistre des finances, de l'intérieur et de la

guerre ; ensuite professeur à l'Université, maire
de Bruxelles et député en 1848.

* BROUÉE s. f. Bruine, brouillard.

* BROUET s.m.fbaslat. brodiiim). Espèce de
bouillon au lait et au sucre. .Ne se se dit guère
que dans ces locutions, maintenant peu usi-

tées ; le brouet de l'accouchée, le brouet de
l'épousée. — Bbouet noir, mets simple et gros-

sier desanciens Spartiates.— Mauvais ragoût :

il a craint de tâter de ce brouet; fi, c'est du
brouet.

* BROUETTE s. f. [brou-è-te] (lat. Us, deux
;

rota, roue). Petit tombereau qui n'a qu'une
roue en avant, et qu'on pousse devant soi.

On attribue à Pascall'invenlion de labrouette ;

mais il ne fit que la perfectionner, car ce

véhicule était déjà employé au moyen âge
ainsi que le prouvent d'anciennes estampes.

—

.Autrefois, sorte de chaise fermée, à deux roues,

tirée par un homme. C'est ce qu'on nommait
autrement vinaigrette.— Etre condamné a la

BROUETTE, c'est,dans certains pays, être condam-
né aux travaux publics, et principalement aux
travaux de fortilication et de terrassement.

BROUETTÉE s. f. Ce que peut contenir um'
brouette.

•BROUETTER v. a. Transporter dans une
brouette. — Mener dans une petite chaise à
deux roues.

* BROUETTEUR s. m. Celui qui traînait les

brouettes de place ou vinaigrettes, dans les-

quelles on se faisait voilurer par la ville.

* BROUETTIER s. m. Celui qui transporte
des terres, des pierres ou d'autres fardeaux
dans une brouette.

BROU&HAM (Henry) [brou-eumm], baron
Brougham and Vaux, lord chancelier d'.^n-

gleterre, né à Edimbourg, le "19 septembre
1779, mort le 9 mai 1868. Se lit connaître par
quelques écrits, entra au parlement en 1810.

acquit une grande réputation comme orateur;
fut l'avocat de l'éducation populaire, de la

réforme législative, du retour au droit com-
mun pour les catholiques, de l'abolition de
l'esclavage, de la suppression de la traite des
nègres, du rappel de la loi établissant des
impôts sur l'entrée des grains et de plusieurs

autres réformes. Sa Lettre à Sir Samuel Ro-
milly sur l'abus de la charité publique (18181

eut 10 éditions successives. 11 fut nommé lord

chancelier en 1830 et élevé à la pairie ; il

quitta la chancellerie en 1X34 et passa ensuite

une grande partie de son temps dans la ma-
gnifique propriété qu'il avait achetée prés de
Cannes. Ses œuvres ont él.' publiées en 18;)7,

10 vol.

* BROUHAHA s. m. Bruit confus qui s'élève

dans une assemblée nombreuse, dans une
foule, et qui est un signe d'approbation ou
d'improbation.

•BROUILLAMINI s. m. [// mil]. Désordre,
brouillcrie, cunl'iisiun ; il y ahien du brouilla-

mini dans cette affuirr, elle est fort embrouillée,
on n'y comprend rien. Il est familier. —
Pharm. Masse de bol de la grosseur el de la

longueur du doigt.

* BROUILLARDS, m. [llmW.] (rad. brouiller).

Vapeur plus ou moins épaisse, et ordinaire-
ment froide, qui obscurcit l'air. — Par ail.

N'y voir qu'a travers un brouillard, avoir la

vue extrêmement affaiblie, n'apercevoir les

objets qu'avec peine, et comme si on les voyait
à travers un épais brouillard. — « Pop. Être
DANS LE BROUiLL.iRD, être ivre. — Chasser le
brouillard, tuer le ver, boire dès le matin un
verre d'eau-de-vie. — E.ncycl. A la réunion
du Congrès anglais des sciences sociales, as-

semblée à Edimbourgh (Ecosse), en 1880,
.Vll'red Carpenteralu un mémoire dans lequel

il dit que les brouillards particuliers aux
grandes villes de l'.Angloterre ne sont pas dus
â des vapeurs d'eau; mais qu'il faut les attri-

buer à du carbone non consommé qui se

répand dans l'atmosphère. C'est pourquoi il

recommanda l'emploi du gaz pour faire la

cuisine ou l'usage de fout autre moyen de
chauffage qui ne produit pas de fumée. — Fig.

et fam. Je n'y vois que du brouillard, je n'y

démêle rien, je n'y comprends rien. — Un
ESPRIT plein de BROUILLARDS, Se dit d'un homme
dont l'esprit n'est pas net, dont les idées

sont confuses. — Prov. et lig. Une rente éï.a-

BLIE, une créance HY'POTHÉQUÉE SUR LES BROUIL-

LARDS DE LA Seine, se dit par plaisanterie,

d'une rente ou d'une créance dont rien n'as-

sure et ne garantit le payement. — Tenue
des livres. Livre sur lequel on prend note des
opérations de banque ou do commerce, à me-
sure qu'elles se font, pour les reporter ensuite

sur le livre-journal, sans surcharges ni ratures.

C'est ce qu'on nomme aussi brouillon et main
courante. — .\djectiv. Papier brouillard, sorte

de papier non collé, et ordinairement de cou-

leur grise, qu'on emploie à différents usages,

comme à lillrer quelque liquide, à sécher

l'encre d'une écriture fraîche, etc.

BROUILLASSER v. n. impersonn. S'emploie
Ini-squ'iin brouillard tombe en pluie très fine:

(7 brouillasse.

* BROUILLE s. f. [Il mil.] Brouillerie.

• BROUILLEMENT s. m. Mélange, confusion.

• BROUILLER v. a. [brou-yé ; Il mil.] (ital.

broghiorc). Mettre pêle-mêle, mêler : il a

brouillé des œufs. — Bi'ouiller du vin, remuer
un tonneau, une bouteille de vin, en sorte

que la lie et le sédiment se mêlent avec la

liqueur. — Fig. et fam. Brouiller le teint,

causer une légère altération dans le coloris

du visage. — lilettre de la confusion, du dé-

sordre dans les afl'aires ou dans les idées :

brouiller les affaires.

F.-iisons toujours ce qu(; le ciel prescrit.

Et d'iiucun autre soin ne nous brouilhiis l'esprit,

AIOLliiRË.

— Fig. Mettre la désunion, la mésintelligence

entre des personnes qui vivaient bien ensemble:
brouiller deux amis. — Fig. et fam. Cet homme
EST BROUILLÉ AVEC LE BON SENS, il n'est paS
raisonnable, il est extravagant. — Il est

BROUILLÉ .avec l'argent COMPTANT, il n'a point

d'argent, il ne sait pas en garder. — Fig. et

fam. Brouiller les cartes, chercher à mettre
du trouble, a embrouiller les affaires. — Fam.
Brouiller du papier, écrire des choses inutiles

ouridicules.— Absol. Faire les choses avec con-

fusion, par ignorance, par maladresse, ou par
malice : il n'a ni règle ni ordre dans l'espi-ir, il

ne t'ait que brouiller.— Se brouiller v. pr. Etre

brouillé : les affaires se brouillent. — v. réeipr.

Etre en mésintelligence : ces d(«j; a?nù sf sont

hrouillés. — Le temps se brouille, le ciel se

couvre de nuages. — Se brouiller en parlant,

s'embarrasser, se troubler en parlant.— Fam.
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Se BiionrLLER avec l\ justice, s'exposer aux
|iiuirsuites de la justice par quelque méf'ail.

• BROUILLERIE s. f. Désunion , mésinltlli-

g(Mii-e, dissension.

• BROUILLON, ONNE adj.Quimet, qui se plaît

à mettre le trouble et la confusion dans les

affaires : esprit brouillon, huimiir broiiillomw.

— Substanliv. : c't'St un brouillon, !/.•« bivuil-

lonne. — C'est un bhoiillon, se dit quelque-

fois d'un homme qui emlirouille ies all'aires,

par ignorance, étourderie ou maladresse: ou
liien encore, d'un homme qui manque de

netteté dans les idées, et qui s'embrouille

dans ses discours.

BROUILLON s. m. Ce qu'on écrit d'abord,

ce qu'on jette d'abord, sur le papier, pour
le mettre ensuite au net: paiiier même sur

lequel on a écrit le brouillon. — Tenue des

livres. Ce qu'on nomme plus ordinairement

irouilhud.

BROUILLONNER v. a. Ecrire en brouillon
;

écnrL- à la liàte.

BROUIR V. a. (néerland. broeijen, échauf-

fer). Dessécher et brûler les productions vé-

{;étales, blés, fruits, feuilles des arbres, etc.;

en parlant du soleil : le soleil, qui s'est mon-

tré après cette gelée blanche, a broui jusqu'aux

feuillfs (les ixrbrcs.

' BROUISSURE s. f. Dommage que la gelée

cause aux lleurs, aux premiers bourgeons des

arbres, etc.

• BROUSSAILLES s. f. pi. [Il mil.] (rad.

brosS''<. Epines, ronces , et autres arbustes

semblables qui croissent dans les forêts, dans
les terrains incultes.— Fig. et fam. Se saiveii,

s'échapper par les broussailles, se tirer d'em-

barras comme on peut.

BROUSSAIS François-Joseph-Victor), célè-

bre médecin, né .iS.iint-M.ilo. le 17 décembre
1772, mort en IX:!ît: fut pendant quelque

temps chirurgien de marine, puis chirurgien

militaire: nommé en ISli professeur adjoint

à l'hôpital militaire du Val-de-Gràce et, à

partir de 1S32, profi'sseurde pathologie géné-

rale à la Faculté de médecine. II essaya de
fonder un système physiologiquede médecine,
en opposition au système ontologique de P'f-

nel ; lit sortir l'enseig-nement médical de la

voie spirilualiste et développa, au contraire,

ses tendances matérialistes; fit, pendant
quelque temps, dominer le brownisme et se

convertit à la phrénologie. Son cours de
p/irérto/ogîc (1836) fait connaître ses opinions.

Dans son Examendes doctrines médicales {i^il

et .suiv.), il passe en revue et condamne toutes

les anciennes théories. Son Histoire des phk-ij-

inasies chroniques, publiée en 1808, n'obtint

qu'un médiocre succès.

BROUSSE (anc. Prusa ou Prusias ad Olyni-

puiii'. ville de l'Asie .Mineure, ch.-l. du vilavet

de Khodavendighiar, au pied de l'Olympe bi-

thynien, à 9o kil. S.-E. de Constantinople :

environ 80,OU0 hab. Fabriques de tapis, de
draps, de soieries et de satin. Capitale de la

Bilhynie, elle devint celle des sultans, après

qu'elle eut été prise par Orkhan, fils d'Uth-
ïiian : mais elle cessa de l'être lorsque le sul-

tan Amurath transporta le siège de l'empire

à Andrinople. Elle renferme un grand nom-
bre de mosquées, de tombeaux des sultans, et

est l'une des cités turques les plus pittores-

ques. Elle souffrit cruellement du tremble-
ment de terre de ISao.

BROUSSEL (Pierre), conseiller au parlement
de Paris ; xvii'' siècle), s'opposa au parti de
la cour, sous la régence d'Anne d'Autriche,
fut arrêté en 1648, ce qui souleva une nou-
velle journée de Barricades, fut nommé gou-
verneur de la Bastille en 1649 et prévôt des
marchands en 16")-.

' BROUSSIN s. m. Excroissance ligneuse
qui vient sur le tronc ou sur les branches de

certains arbres et qui est produite par un
fréi|uent élagage. l,e broussin du buis, de
l'érable, etc., présente à l'intérieur des veines
qui le font recliercher par les ébénistes.

BROUSSON iCIaudei, martyr protestant, né
à Ni mes eu U117, mort en 1698. Forcé de
quitter Toulouse où il était avocat, il s'enfuit

dans lesCévennes, où il fut ordonné prêtre et

où il devint un |)rédicaleur ambulant des plus

populaires. Sa tête ayant été mise à prix, il

se réfugia, en 16'J.?, en Suisse, puis en Hol-

lande. En 1697, il osa rentrer en France et

revint prêcher dans les Cévennes;il fut arrê-

te et brisé sur la roue à .Montpi'Ilicr, pour le

jnétendu crime de trahison et de conspira-
tion avec les étrangers. 11 a laissé plusieurs

ouvrages.

BROUSSONNET (Pierre-Marie-Auguste), na-
turalisle et médecin, né a iMoiit|iellier en 1761,
mort en 1807. Secrétaire perpétueldela Société

d'agriculture, membre der.\cadi'-mie des scien-

ces;introduisitenFrancelemouton mérinos et

la chèvre d'.\ngora; découvrit l'arbre quipio-
duit la résine sandaraque; a laissé: Miiiioire

sur tes chiens de mer (.académie des sciences,

1780); Ichthyologia, doi)i il ne parut qu'une
décade, gr. in-4'', Londres et Paris, 1782. 11

fut membre de l'.^ssemblée nationale en 1789,
membre de la Convention en 1792, s'enfuit à

Madrid en 1793, résida ensuite à Maroc en
qualité de médecin, fut consul à Mogador et

dans les Canaries, revint en France en ISOoet
entra au Corps législatif. Il publia, en 180o,

son ouvrage principal : Elenchus planta}Uin
horti Monlispeliensis.

BROUSSONNÉTIE s. f. [-ti]. Genre de mû-
riers qui croissent dans rexlrêiiie Orient et

dont la seule espèce connue, la broussonnétic

a papier ou mûrier de Chine, naturalisée en
Europe, porte des feuilles eiiiplojées à la fa-

brication du fameux papier de Chine.

BROUT s. m. Pousse des jeunes taillis au
printemps.

• BROUTANT. ANTEadj. Qui broute.—Vén. :

bétes biviitdiitis, cerf, daim, chevreuil, etc.

' BROUTER V. a. Paitre ; manger l'herbe,

ou les feuilles des arbres. Ne se dit guère
qu'en parlant de l'herbe qui lient à la terre,

et des feuilles attachées à l'arbre: les moutons
broutent l'herbe ; les chèvres broutent la feuille,

le bourgeon, etc.; la famine fut si grande, que
les pauvres étaient réduits d brouter l'herbe. —
Neutral. : ses moutons broutaient dansmon pré.
— Fig. et fam. L'herbe sera bien cocrte, s'il

NE TROUVE de QUOI BROUTER, se dit d'un homme
industrieux qui sait trouver à subsister aisé-

mont où d'autres auraient peine à vivre.

—

PlOV. et flg. Ou LA CHÈVRE EST ATTACHÉE, IL FAUT
qu'elle BROUTE, OU doit sc résoudre à. vivre

dans l'état où l'on se trouve engagé, dans le

lieu où l'on est établi.

* BROUTILLES s. f. pi.
i

II mil. ]. Menues bran-
ches d'arbres dont on fait des fagots : fagot

de broutilles.— Fig. et fam. Choses inutiles et

de peu de valeur.

BROUVELIEURES , ch.-l. de cant. arr. et à
22 kil. S.-O. de Saïut-Dié (Vosges); 441 hab.
Grès des Vosges.

BROWN [braounn]. I. f^John), médecin écos-

sais, fondateur du système brownien ou bru-
nonien, né en 173o,niort en 1788. .\près avoir

fait ses études à Edimbourg, il eut une que-
relle avec ses professeurs et prit ses degrés à
Saint-Andrews. En 1780, il publia ses Elemen-
ta Med'uinx qui contiennent ses doctrines et

qui produisirent une sensation extraordi-

naire dans toutes les écoles médicales de l'Eu-

rope. En I78i), il ouvrit à Londres une école

privée de médecine et fit beaucoup d'adeptes;

mais ses habitudes d'intempérance le ruinè-
rent, si bien qu'il fut jeté en prison pour
dettes, il avait publié en 1781 ses Recherches
sur les principes de la philosophie inductive ; il

fit paraître en 1787 ses Observations sur les

principes de l'annen .'iijstème de médecine. Son
(ils a donné une édition complète de ses
œuvres en 1804. — La base de la théorie mé-
dicale de Biown est la doctrine de l'excitabi-

lité. D'après lui, l'organisme humain, de
même que celui des animaux, diffère surtout
des corps inorganiques par la propriété
d'être excité sous l'intluence d'agentsexlernes
(chaleur, lumière, etc.) ou par les fonctions
d'organes internes, particuliers à la vie ori.'a-

nique. La santé consiste en un éauilibre con-
venable entre les forces excitantes et le prin-
cipe vital d'excitabilité : toutes les maladies
sont donc causées par l'excès ou par l'insufli-

sance de forces stimulantes; celles qui pro-
viennent de l'excès sont dites sthéniques (du
gr. sthènos, force) ; les autres sont appelées
asthèniques. — 11. (John), célèbre abolition-
niste américain, né à'I'orrington (Connecticut),
le 9 mai 1800, pendu à Charlestown (Virgi-
nie), le 2 décembre 18.')9. Il reçut une éduca-
tion profondément religieuse; une maladie
des yeux l'empêcha seule de terminer ses
études pour se faire prêtre congrégaliona-
liste, et il entra dans le commerce de la tan-
nerie qu'il exerça pendant vingt ans, d'abord
dans l'Ohio et ensuite dans la Pennsylvanie.
En 1846, il ouvrit un commerce de laines à
Springfield (Massachusetts), mais ses affaires

ne purent prospérer et il seretiraàNorth-Elba,
état de New-York (1849). Pendant les dix an-
nées qui suivirent, il s'occupa, avec une fié-

vreuse activité, de trouver des adeptes à l'idée

abolitionniste. Ses ardentes prédications lui

ayant attiré beaucoup d'ennemis, il retourna
dans l'Ohio, où il reprit le commerce des laines
(I8.S1). En l!S.'i4, ses quatre fils aines, établis

à Lykins (Kansas), près de la frontière du
Missouri, à 12 kil. du village d'Ossawatomie,
lui écrivirent pour lui demander des armes
et des munitions contre les bandes de marau-
deurs du Missouri, dont ils avaient eu plusieurs
fois à se plaindre. H partit, et vint, avec toute
sa famille, se fixer dans le Kansas, auprès de
ses fils. Il se jeta dès lors dans la lutte armée
contre les esclavagistes missouriens. La guerre
civile existait déjà dans les états du Sud, mais le

gouvernement central de Washington n'ayant
pas encore jugé prudent d'intervenir, la lutte

restait circonscrite. Brown entra, en novem-
bre ISo.ï, dans la place de Lawrence, que les

-Missouriens assiégeaient. Il équipa une petite

troupe d'abolitionnistes déterminés , repous-
sa les assiégeants, s'établit en mai 18'J0,

au camp de Pottawatoinie, livra le combat de
Black-Jack, qui se termina par la capture des
troupes missouriennes. En août 18.t6, les Mis-

souriens, qui voulaient en finir avec la fa-

mille Browu, marchèrent en force sur la ville

d'Ossawatomie. près de laquelle John Brown
était campé, avec 30 hommes seulement, ba
petite troupe, surprise par l'arrivée inattendue

des ennemis, fut coupée. Un de ses fils fut tué;

mais à la tête de 15 hommes, il parvint à

iiiittre en retraite, après avoir fait éprouver

des pertes cruelles aux Missouriens. Cette ren-

contre, lui valut le surnom d'Ûssatcatomie

Brown. En 1837, il était le chef reconnu des

anliesclavagistes du Kansas. 11 avait résolu

d'abolir l'esclavage, non seulement dans le

Kansas, mais aussi dans tous les autres états

de l'Union, et il ne comptait y réussir que
par !a force. H délivra plusieurs esclaves et

les enrôla ; mais lorsqu'il s'agit de commen-
cer les opérations, il lïe se trouva plus com-
mander qu'à 22 hommes, dont 17 nègres.

Danslanuildii 16 octobre 1839, il surprit l'arse-

nal de Harper's Ferry, sur la frontière de la

Virginie et du Maryland, arrêta les trains du
chemin de fer, coupa le télégraphe, et appela

le peuple aux armes. La milice de Harpei's

Ferry, l'assiégea dans l'arsenal mais elle su-

bit des pertes sensibles; le gouvernement dut

envoyer contre lui des troupes et de l'artille-

rie. Les portes de l'arsenal furent enfoncées



616 BROY

à coups de canon ; ses hommes, exaltés par

ses prédications, se firent tuer ou blesser un

à un. Lui-même reçut un coup de salue et

tomba au moment où les troupes donJKiiont

l'assaut à sa forleres>e (IS octoln-e). Un sol-

dat crut l'achever en lui donnant deux coups

de baïonnette ; mais il survécut. Son procès,

qui fut fort expéditif, créa une surexcitation

extraordinaire. Le il octobre, il comparut,

avec beaucoup de calme, devant les juges de

l'état de Vir^'inie. 11 était accusé, ainsi que

les trois seuls de ses compagnons qui eussent

survécu, de conspiration avec les nègres, do

trahison envers l'état de Virginie et de mi-ur-

tre. Le 31, il fut déclaré coupable et condam-
né à être pendu. 11 mourut avfc le plus grand
courage, et ses restes furent ejiterrésà Norlh-

Elba. Ses compagnons furent exécutés en

mars 18G0. — L'exécution de John Brown eut

un immense retentissement; elle fut suivie de

l'élection de Lincoln qui, lui aussi, avait juré

de détruire l'esclavage.— 111. (Robertl, théo-

logien puritain anglais, fondateur de la secte

des Brownistes (Ioo0-I630). Maître d'école et

prédicateur, il fit une violente opposition à

l'Eglise élablie, se fil pastmir d'une société

d'anabaptistes à Norwich, et l'ut plusieurs fois

emprisonné. Des persécutions lui donnèrent

beaucoup d'adeptes et le posèrent en martyr.

Il s'enfuit en Hollande et rentra en Angleterre

en l.HS.o. Ses opinions sur l'indépendance ab-

solue de chaque congrégation furent plus tard

admises dans le congrégationalisme. — IV.

(Robert), botaniste anglais {177'3-18.H8). Il vi-

sita r.^ustralieenlSO:; et publia en 1810 rPro-

dronnis Florx Xovœ Hollandiae (supplément en

1830), ouvrage dans lequel sont décrites et

classéss les plantes recueillies pendant son

voyage. — V. (Samuel) , chimiste éco.ssais

(1817-'.ï6). Il soutiiu que les substances ordi-

nairement considérées comme simples sont

transmuables. — Broion-Séquard. (V. S.)»

BROWNE (William-George) explorateur an-

glais ('i7;i8-lS13): a publié ses Voijngt s en Afri-

que, en Egypte et en Syrie en 1792-'9S (1799)

et fut assassiné pendant une exploration dans

l'intérieur de la Perse.

BROWNIE, nom que l'on donne en Ecosse

au génie bienfaisant d'une famille.

BRO'WNIEN, lENNE adj. [braou-ni-ain ; i-

è-ne). Qui a rapport au système du médecin
Brown : éeolebrownienne. — Mouvement brow-
nien, mouvement que le botaniste Robert

Brown observa à l'aide du miscroscope dans les

particules d'une goutte de rosée, en 1827. Il

attribua d'abord ce mouvement à une sorte

de vitalité des particules; mais il fut décidé

dans la suite qu'il est occasionné par l'éva-

poration et par des inégalité de température.

BROWNISME s. m. [braoii-ni-ime].Dûctriiie

médicale de Brown.

BROWNISTE s. m. Méd. Partisan du brow-
nisme. — Hist. relig. Partisan des doctrines

religieuses de Robert Brown.

BROWNSVILLE. I. Bourg de Pennsylvanie,

sur la rivière Monongahela, à 30 kil. S. de
Pittsburgh; 6,000 hab. Mines de charbon,
verreries, fonderies, distilleries, etc. — SI. Ville

du Texas, sur le Rio Grande, en face de Matamo-
res, à 60 kil. du golfe du .Mexique; b,b00 hali.

Les bateaux à vapeur y arrivent facilement.

Grand commerce avecïe Mexique.— III. Ville

du Tennessee, à 9a kil. JN'.-E. deMemphis;
3, -500 hab. Fabriques de coton.

BROWN UNIVERSITY, institution d'instruc-

tion fjndée à Providence (Rhode-Island), par
les baptistes, vers 1764.

BROYAGES. m. Voy. 'Broiement. Le broyage

à la main des couleurs s'opère à l'aide d'une
molette, outil en cristal plein, dont la base est

beaucoup plus large que le laite.

* BROYER V. a. Se conjugue comme Em-
ployer. Casser, piler, triturer de manière à

BRUA

réduire en poudre ouenpâtc -.hraycr dv finivre . i

— BnovKii DES COULEURS, pulvériscr des sulis-

tances colorantes, en même temps qu'on les

mêle avec de l'eau ou avec de l'huile. — fig.

et fam. Broyer du noir , se livrer à des pen-
sées sombres, mélancoliques.

* BROYEUR s. m. Celui qui broie.

* BROYON s. m. Impr. Instrument, espèce

de inolelle de bois qui servait à prendre l'en-

cre et à l'étaler, quand on faisait usage de
balles, au lieu d'employer le rouleau.

* BRU s. f. Femme du fils par rapport au
père et à la mère de ce fils. On la nomme
plus ordinairement belle-fille.

* BRUANT ou Bréant s. m. Genre de passe-

reaux conirustres, comprenant des oiseaux de
la grosseur du moineau franc, qui ont le plu-

mage presque entièrement jaune, et dont le

ramage est assez agréable. Plusieurs espèces

habitent le nord de l'Europe en été et émi-
grent vers le sud en hiver. On les reconnaît
à leur bec conique, court, droit, au tubercule

saillant et dur du palais, la mandibule supé-

rieure rentrant dans l'intérieure. Ils sont gra-

nivores et donnent dans tous les pièges. On
distingue le bruant commun {emberiza citri-

nella) à. dos fauve tacheté de noir, à tête et

dessous du corps jaune; les deux pennes ex-

ternes de la queue à bord interne blanc ; niche

dans les haies. Le bruant fou {vmhcriza cia] a
le dessous gris roussâtre, les côtés de la tête

blanchâtres; vit dans les montagnes. Le zizi

ou bruant des haies (emteriza cirlus) a la gorge
noire, lescôtés delà tète jaunes, niche dans les

taillis, au bord des champs. Le bruant des ro-

seaux (emberiza schsenielus} aune calotte noire;

taches noires sur lapoitrine ; niche au pied des

buissons ou sur le bord des eaux. Le bruant

de neiije (emberiza nicalis) a une large bande
longitudinale lilanclie sur l'aile, devient pres-

que tout blanc en hiver ; habite le .Nord. — Le
proyer (emberiza milaria), le ]dus grand des

bruants de nos pays, est gfis brun, tacheté de
brun foncé; nicbe dans l'herbe et dans le blé.

— L'ortolan [emberiza hortula:ia), célèbre par
la saveur délicieuse de sa chair, a le dos brun-
olivâtre, une gorge jaunâtre, les deux plumes
externes de la queue blanches en dedans;
niche dans les haies; devient très gras en au-

tomne. — Les jeunes bruants pris au nid sont
difficiles à élever en cage; on les nourrit à la

lu'ocheUe comme les serins. Pris adultes, ils

s'habituent facilement à la captivité. Le chant
du bruant est agréable, mais il n'a rien de
brillant.

BRUAI^'T (Libéral), architecte de laseconde
moitié du svii° siècle, l'un des fondateurs de
l'.Vcadémie d'architecture, a donné le plan
(les Invalides, qu'il fit construire, à l'exception

du dôme.

BRUANTIN s. m. Espèce de loriot de !'.\iné-

rique du Nord, que l'on appelle aussi co(o bird

oiseau vache), parce qu'il suit les troupeaux

firuantin {Molothrus pccoris).

et se nourrit des insectes cachés dans les

rolles d'animaux domestiques.

BRUAT (Armand-Joseph), amiral, né (n

1790, à Colmar, où son père, ancien rcpréscn-

BRUC

sentant, était président du tribunal civil, mort
du choléra en 185a. Commandant du brick te

Silène qui fit naufrage sur la côle algérienne
en 1830, il resta prisonnier jusqu'à la prise •

d'Alger. Gouverneur des établissements fran-
çais de lOcéanie, il imposa à la reine Pomaré
le protectorat de la France; vice-amiral en
18a2; prit part aux opérations maritimes de
la guerre d'Orient.

BRUCE, famille royale d'Ecosse, fondée pai
Robert de Bruis, chevalier normand, dont le

petit-fils, Robert, reçut de David 1", roi d'L-
cosse, laseigneuried'.-Vnnandale.— l. (Robert",
né en 1210, mort en 129.'i ; appartenait ii la

famille royale par sa mère, fut l'un des
quinze régents d'Ecosse pendant la .minorité .

d'.\lexandre_ll!; entra en compétition avec Jean
Balliol pour la possession de la couronne
(1;29l-'2!, mais ne put faire valoir ses droits.
— II. (Robert^ son fils, mort en 1304. Accom-
pagna Edouard P' d'.\ngleterre en Palestine
en 1270, devint comte de Carriok par sa
femme en 1292, fut connétable du château
de Carliste, se battit contre Balliol en 1296
et eut pour adversaire le roi d'.\ngleterre. —
111. (Robert I") fils du précédent, roi d'Ecosse,
né le -21 mars 1274, mort le 7 juin 1329. Pen-
dant la lutte de \Vallace il soutint Edouard I'^
et en 1299 fut associé à Comyn et à l'évèque
de Saint-.Andrews, comme gardien d'Ecosse.

Comyn, neveu de Balliol et prétendant à la

couronne, lui révéla l'existence d'une conspi-
ration ayant pour but de lui donnsJ' le trône;
Bruce feignit d'entrer dans ses vues; mais il

l'attira dans un guet-apensetl'assassina (1300),

après quoi, il se fit couronner par les conju-
lés à Scone. Fugitif, pendant quelque temps,
il put éviter les Anglais qui tenaient le pays
et qui, s'emparant de trois de ses frères, les

p.:^ndirent à Carliste. .\près la mort d'Edouard
(1307), il établit son pouvoir sur la plus grande
partie de l'Ecosse, remporta la victoire de
Bannockburn sur Edouard 11(1314) et con-
traignit par un traité (1328), Edouard III à
renoncer à toutes ses prétentions sur l'Ecosse.

— IV, iDavid II\ roi d'Ecosse, fils du [irécé-

dent, né vers 1324, mort le 22 févr. 1371. Dé-
possédé par Edouard Balliol en 1332, il se ré-

fugia en France et fut rétabli en 1341. 11

envahit l'Angleterre en 1346, fut fait prison-

nier à Nevillc's Cross et empiisonné dans la

tour de Londres jusqu'en 13.'i7, époque où il

paya une rançon et conclut une trêve qui fut

plus tard portée à 2a ans. Il eut pour succes-

seur son neveu Robert 11, le premier des

Stuarts. — V (Edward), frère du roi Robert

Bruce, accepta en 131b la couronne d'Irlande

que lui offrirent les chefs de l'Ulster, révoltés

contre les Anglais, s'embarqua à Ayr avec

6,000 hommes, fut bientôt en possession de
l'Ulster, se fit couronner roi le 2 mai 1316,

mais fut tué à la bataille de Dundalk, le 5

oct. 1318.

BRUCE (James), explorateur écossais 71730-

'94). Fut nomme consul général de la Grande-
Bretagne à Alger en 1762. Remplacé en 176b,

il explora la 'l'unisie et la Tripolifaine, visita

Paimyre et Baalbek, se fixa un instant à Alep,

se rendit à Alexandrie, et après quelques re-

cherches concernant les antiquités égyptiennes,

passa deux ans en Abyssinie, décrivit, jusqu'à

sa source, r.\bai alors considéré comme le

principal bras du Nil. Sou Voyage en Abys-
sinie et aux sources du Nil pendant les an-

nées 1768-'73 (b vol. in-4°, 4 790) a été traduit

en français, Paris, 1760, b vol. in-4». Plusieurs

de ses descriptions, considérées pendant long-

temps comme fictives, ont été pleinement con-

firmées.

• BRUCELLES s. f. pi. Arts. Petites pinces

dont les branches font ressort et qui servent

à prendre, à tenir des pièces légères.

BRUCHE s. f. (gr. bmehô , je ronge). Entom.
Genre de coléoptères tétraraères voisin des cha-
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ranpnns, pI poniprcnnnt un grand nomlun d'es-

pèce:; ivdou tables dont les larves vivent iM'iiili'-

rieur des praines. La
hruihe du pois {bniflais

piSi' pond au printemps
^urlaffousse du pois ,do

a fève, ou de la leu-

le ; la larve perce

cette gfoussp, s'intro-

•urucl... du pois (Bruchus pisi).
d"it dans uue graine

et s y Iranstornie en

nymphe, après en avoir rongé la substance.

Elle alliique, aussi les pois secs.

BRUCHSAL [brouk'-sàl], ville du graiul-du-

ché de li^ide, à IS liil. N.-iN.-k:. de Carlsrube;

12,5011 liab. \neien cliàlcau qui servit de rési-

dence aux évèipies do Spire et qui sert aujour-

d'hui de prison.

BRUCINE s. f. Alcaloïde amer qui est asso-

cié avec des corps de la même nature (strycli-

nine et igasurie) dans la noix voniique et

dans la lève de Saint-Ignace. La brucinc est

cristallisable, sohible dans l'eau et dans l'al-

cool et possède les propriétés médicales de la

strychnine; mais comme elle possède seule-

ment la douzième partie de la force de cette

dernière, on la préfère dans certains cas.

Elle fut d'abord découverte dans l'écorce de

la fausse ans-usturc par PellelieretCavenlou.

Formule, C'« H-'^ Az'- (^4-8 aq. La brucine est

un stimulant à la manière de la strychnine:

de 1 à 10 centigr. progressivement. .\ haute

dose, c'est un poison énergique.

BRUCITE s. f. (de Bruce, nom d'un minéra-

logiste). — Miner. Nom donné à trois subs-

tances : {" Une oxydé uMnijiinçsifère, voy. Zin-

cite; î'F/f/osiiî'cafcdenwflHMie.voy.CoNTRODiTb;;

3" Hydtvte de marjnôsie, Magnésie hydratée ou

Talc hydraté, substance blanchâtre, translu-

cide, iamelleuse, nacrée, que l'on trouve à

New-Jersey, dans l'île d'Unst et dans les ro-

ches serpentines d'un certain nombre de lo-

calités. OH- OMa. Pesanteur spécifique, 2,34.

Elle est rayée par le calcaire. Chaufl'ée avec

le nitrate de cobalt, elle prend une teinte ro-

saire. Par la calcinution, elle laisse un résidu

blanc, infusible, qui rougit le papier de cur-

cuina humide.

BRUCK rbrook], nom de deux villes d'Au-

triche. I. Bruck-sur-la-Leitha , dans la basse

Autriche, à3ikil. S.-E.de Vienne; 4,60U iuib.

Camp pour les manœuvres annuelles. — II.

Bruck-sur-la-Mur, en Styrie, à 40 kil. N.-O.

de Gratz; 4,778 hab. Célèbres grottes aux en-

virons.—Lat. 47° 24" 42"N.;long. 12"o6'4"E.

'BRÛCKENAU [ail. bruk'-e-naou]. Ville de
Bavière, a GO kil. .N. de Wiirzburg; 1,700 hab.

Elle est dans une belle position, au pied du
mont Rliœn. Château royal. .\3 kil.de la ville

se troiivenl des bains d'eau chalybée.

ERUCTERI, peuple de Germanie, établi sur

les doux rives de i'Amisia {Ems] et qui s'éten-

dait au S. jusqu'à la Luppia (Lippe).

BRUÉ Etienne-Robert), cartogiaphe, né .'i

Paris en l7Sti, mort en 1832; publia, en 1810

un.-l(/us universel qui fut critiqué par Malte-

Brun.

BRUEYS. poète. Voy. P.\l\prat.

BRUEYS D'AIGALLIERS (François -Paul.
coMTi: I)k), manu, né à Lzès, eu l/:.:!. d'une
ancienne et noble famille du Languedoc. Vo-
lontaire à l'âge de treize ans, garde de la ma-
rineen I7G8, lieutenant de vaisseau en 1780
sous les ordres du comte de Grasse, capitaine
en 17!I2, disgracié en 1793, il fut mis en re-
lief par le Directoire, qui l'élevaau grade de
contre-amiral en 17'J6, puis à celui de vice-

amiral au mois de mai KiiS. 11 fut chargé de
transporter en Egypte l'armée que commandait
Bonaparte. Les troupes une fois débarquées,
il vint, malgré les appréciations du général en
chef, nuHiiller à Aboukir, et y tit prendre une
mauvaise position à ses navires. Surpris par
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miiT,

Nelson, le 1"'' aoi'it 1708, il ne songea pas à

modifier son ordre de bataille; et sa flotte fut

anéantie. 11 racheta sa faute en se faisant en-

sevelir sous les décombres de son vaisseau.

BRUGEOIS. EOISE s. et adj. Qui est né à

liniiies ; (jui a rapport à ce pays.

BRUGES [bru-jel (llam. lirwjge), ville de

Belgique, ch".-l. de la Flandre occidentale, â

SS kil. N.-O. de Bruxelles, sur la Koye, et îi

13 kil. delà mer du Nord, à laquelle elle est

reliée par les canaux d'Osti'iide, de Gaud et

de la Sluis;4<J,3;>4 hab. Klli^ renferme cin-

quante-quatre ponts (d'où vient son nom thi-

niand), de magniliques églises (Notre-Dame,
cathédrale Saint-Sauveur), l'hôpital Saint-

.leaii. un eélèlire belfroi ilont le carillon sonne
d'heure en heure, un fameux hôtel de ville,

BRUI G 17

Beffroi de Bnizos,

une académie des beaux-arts, de nombreuses
institutions charitables, le palais de Philippe

le Bon, aujourd'hui palais de justice, etc. Ca-

pitale ducomtedeFlancfre, Bruges devint, dès

le ix" siècle, une ville puissante, qui s'enrichit

par le commerce et l'industrie. Sa corpora-

tion de tisserands était déjà célèbre pendant
le règne de Charlemacne. Au xni" siècle, elle

devint la première ville de l'univers sous le

rapport des relations commerciales. Telle était

sa prospérité au xv« siècle, que l'ordre de la

'l'oison d'or fut institué en l'honneur de son

commerce de laines. Centre le [ilus important

de la ligue Hanséatique. clic correspondait

avec toutes les villes du monde et se rendit fa-

meuse par ses tapisseries et par l'école de

peinture flamande de van Kyck. Pour son mal-
heur, elle passa, en même temps que la

Flandre, sous le joug de la Bourgogne, de

l'Autriche et de l'Espagne. Aucun de ses pri-

vilèges ne fut respecté et sa population, exas-

pérée, se révolta plusieurs fois. Son premier

s-ouverneur autrichien, l'archiduc.Maximilien,

fut jeté en prison par les habitants qu'il avait

poussés au désespoir. Ces fréquentes émeutes,

suivies de .sanglantes répressions, dépeuplèrent

la ville, à laqui-lle les persécutions religieuses

du duc d'Allje pm-lèrent les derniers coups.

B'-ugesfut, après1794, ch.-l. du département

français de la Lys. — Lat. .SI" 12' 30" N.;

long. 0» o3' 20" F.— Canal de Bruges, creusé

en 1012, de Bruges à Gand ; i'6 kil. ; alimenté

par les eaux de la Lys.

BRUGES (Roger van), peintre flamand du
xve siècle, élève de Jean van Eyck.

BRUGG ou Bruck [brnug; brouk], village

ilu canton d'Aargau (Suisse), sur l'Aar, à

IC. kil. N.-E. d'Aarau ; l,.4â0 hab. Brugg oc-

ciqieune partie del'emplaeement de l'ancienne

Viiidiiuissa. A 3 kil. du village se dresse le

château mille des comtes de Hapsburg. Non
loin de là, Iwipereur d'.VIIemagne fut assas-

siné dans l'abbaye, aujourd'hui en ruines, de

Kouigsfelden. Brugg a été surnommée » la

[letite ville des prophètes >;, â cause du grand

nombi'e i\i) lliéoloiiieiis qui y se.iil nés.

BRUGMANS (Sebaldus-Justinus) , médecin

hollandais (1703-1819); fonda le célèbre nm-
sée d'auatomie comparée il Franeker, et fut le

lu-iueipal l'diteur de la. Pharmacopœia Batava.

* BRUGNON s. m. [;/n mil.] (lat. prunus,

prunier). Espèce de pèche ou de pavie qui a

la peau lisse et fine : bruynon violet; trwjnon

jaune.

BRUGUIÈRES (Jean-Guillaume), médecin de

Monipellier, voyageur, ne vers 17.')0, mort a

Ancôiie, à son retour de Perse, en 1799. A
publié un Dictionnaire des vers, dont il n'a

paru qu'un volume, Paris, 1792, in-4".

BRÙHL (Heinrich, comte), homme d'Etat

allemand (l700-'li3); cbambellan et favori

d'Auguste 11 de Pologne et deSaxe, assura la

couronne polonaise à Auguste 111 en 1733,

gouverna en son nom avec extravagance et

d'une manière corruptrice; il eut le titre de

premier ministre de 17-47 à 1763.

* BRUINE s. f. (lat. pruma, gelée blanche).

Petite pluie très fine, et ordinairement froide,

qui tombe lentement.

* BRUINÉ, ÉE part, passé de Brcikeii. N'est

usité qu'en pariant des blés : les blés ont été

bruijiés, c'est-à-dire ont été gâtés par la bruine.

BRUINEMENT s. m. Action de bruiner.

* BRUINER V. impers. Se dit de la bruine

qui tumbe : il bruine.

' BRUIRE V. n. N'est guère usité qu'à l'infi-

nitif, à la trois, pers. du sing. du prés, de

l'indic, et aux troisièmes personnes de l'im-

parfait. Il bruit. Il bruyait, ils bruyaient.

Kendre un son confus : le vent bruit dans la

furet.

BRUISSANT, ANTE adj. Qui bruit.

* BRUISSEMENT s. m. Espèce de bruit

confus : bruissement des flots.

* BRUIT s. m. Son ou assemblage de sons,

abstraction faite de toute articulation distincte,

et de toute harmonie : grand bruit; bruit du

tambour; faire du bruit. — Loin du bruit,

loin du tumulte et du commerce du monde.
— Sans bruit, tout doucement, sans qu'on

soit entendu. — Fam. Faire beau bruit, gron-

der, se fâcher, s'emporter. — Prov. et lig.

Cet homme est bon cheval de trompette, il ne

s'étonne pas du bruit, il ne s'etfraie pas des

menaces, il ne s'émeut pas de ce qu'on lui

dit, soit pour l'intimider, soit pour l'embar-

rasser. — Fam. Cet homme n'aime pas le bruit

s'il ne le fait, il prend des libertés qu'il ne

veut pas permettre aux autres. — Fam. Faire

plus de bruit que de besogne, se donner beau-

coup de mouvement, et faire peu d'ouvra^re ;

ou parler plus qu'on n'agit. —Chasser a grand

bridt, chasser à cor et à cri avec une meute et

des piqneurs.—Tumulte, trouble, niouvcnient

séditieux : il y a eu du bruit dans cette ville.

— Querelle, démêlé :

Li- bruit fst pour le fal, 1.1 pLiinto pour le sol,

L'honnête homme trompé s'éloigne et no dit mot.

Lanouk. La Coqut:tle corrigée, aete I, se. m.

Nouvelles qui circulent dans le public : le.

bruit court; bruits en l'air. — Eclat que font

certaines choses dans le monde ; et alors il se

construit presque toujours avec le verbe

Fairk : cet événement fait du bruit.

Cette liere raison dont on fait tant de liriiil

Contrôles passions n'est pas un sur remède.

Deshouliérks.

I-
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~ Onrlii, d.ins nn sens analognf, en pnrlnnf

d'un personnage fameux, d'un héros : /t- bruit

de sonnom, de ses exploilt:. — A grand bhuit,

.ivec faste, avec oslenlalion. — Hhuits dk

HoiinsE, nouvelles qui circulent àja Bourse.

—

II, Y A DES BRurrs DE GUERRE, 00 parle d'une

guerre prochaine. — Il n'est erOitql'edecela,

II, EN Est grand droit dans le monde, on en

parle heaucoup. — A petit bruit, secrètement,

sanséclfit.^LÉGisL. « Lesauteursou complices

de hruitsou l,apai;i>s, soit injurieux, soit noc-

turnes, cl troublant la tranquillité des habi-

tants, sont punis d'une amende de onze à quinze

francs ; en outre, ils peuvent être condamnés,
selon les circonstances, à un emprisonnement
de cinq jours au plus. En cas de récidive, la

peine de cinq jours d'eniprisonnementest tou-

jours pronoiiC'Je (C. pén. 479 à 48i). Des arrê-

tés de police peuvent interdire certains bruits

à certaines heures ; ils peuvent défendre de

sonner du cor, de tirer des pétards, etc., et

les contrevenants sont alors passibles d'une

amende d'un à cinq francs et, en cas de ré-

cidive, d'un emprisonnement d'un à trois

jours (Id. 471, 474). Les peines sont appli-

cables, non seulement lorsque le bruit a lieu

sur une voie ou dans un lieu publie, mais

aussi lorsqu'il se produit dans une habitation

particulière (Arr.cass. ISjanv. 1863); toutefois

il est néccssaii'e que le procès-verbal const;Ue

que la trancpiillité publique a été troublée.

(Ait. cass. 21 juillet 1870). » (Cu.Y.)

BRUIX (Eustache), marin, né à Saint-Do-

mingue en 17.^9, mort en ISO.j ; volontaire

pendant la guerre de l'indépendance di'S

Etats-Unis, il devint officier et membre de

l'Académie de marine, quitta un instant le

service en 1793, revint, en qualité de major

général sous les ordres de Yillaret-Joyeuse,

fut nommé conire-amiral, après l'expédilion

d'Irlande, et ministredela marine du 28 avril

1798 au 3 juillet 1799. Vice-amiral eu 1799 et

amiral en 1803, il fut choisi par Napoléon I",

pour commander la tlotille de Boulogne; mais

sa santé délabrée le força d'abandonner ce

poste. C'était un des marins les plus remar-

quables de cette époque. Il unissait la passion,

l'instantanéité, la valeur du créole, à l'esprit

de suite et d'organisation des Européens.

Malheureusement, le jeu et les femmes con-

sumaient son activité dévorante. On a de lui

nn Essai, sur les moyens d'approvisionner la

marine, 1794, in-S".

BRÛLABLE adj. Qui mérite d'être brûlé.

* BRÛLANT, ANTE adj. Qui brûle, qui a

une extrême chaleur : soleil brûlant; climat

brûlant; plat brûlant; fièvre brûlante. — Fig.

Très vif, très ardent, très animé : zèle brû-

lant ; lime b7-ûhmte; pages brûlantes. — Fig.

Une question brûlante, un sujet dangereux,

auipiel on craint de toucher.

BRÛLÉ, ÉE part, passé de Brûler. — Vin

DRULÉ, vin qu'on a mis sur le feu avec desépi-

gyries. — Crème drulée, sorte de mets délicat,

qui se fait avec du lait, des œufs et du sucre

passé au feu. — Fig. et fain. Cerveau brulé,

cervelle brûlée, homme extravagant, qui

porte tout à l'excès. — Pop. Démasqué :

c'eslun grec brûlé qui n'est plus rcçunidle part.

— Un créancier est brûlé quand il ne veut

plus faire crédit.— Subslanliv. : cette bouillie

sent le brûlé, a un goût de brûlé. — Il sent ici

i.E brulé, on y sent l'odeur de quelque chose

qui brûle, ou qui a été brûlé.

BRÛLÉE s. f. Correction plus forte, idus

eaisante que la brossée.

BRÛLE-GUEULE s. m. Tipe dont le tuyau

ccourlé brûle les lèvres du fumeur.
* BRÛLEMENT s. m. Action de brûler, état

de ce qui In'ûle.

* BRÛLE-POURPOINT (À),loe. adv. A bout
portant, inopinément. Voy. Brûler.

* BRÛLER V. a. Consumer ou endommag:cr

par le feu : brûlur une vaiison; chez les Cirées

et liiez les Romains, on brûlait ordinairement

les vtorts. — Se dit particulièrement de l'ini-

pression douloureuse et de raltcration que
produit à la peau le contact du feu ou d'un

corps extrêmement chaud : ce tison m'a brûlé.

— Faire du feu de ipielque chose : dans ce

pai/s, on ne brûle que du rhardnn de terre, que
de. lu lunrhe. — Se dit également des subs-

l.iMccs (pii ont la ]u'opriété d'agir comme le

b'ii, en consumant et corrodant les matières
animales ou végétales : les acides concentres

brûlent lapeau. — j^r exag. Echauffer exces-

sivement, causer une violente chaleur, dessé-

cher par une chaleur excessive : cela me brûle,

me brûle les mnins ; une fièvre le brûle. — Se

du, pur anal., en parlant de l'elVet d'un froid

excessif : la neige brûle les souliers. — Prov.

et fig. .I'y réussirai, ou j'y brûlerai mes livres,

je raeUrai tout en œuvre pour le succès de
cetle allaire. — Brûler ses vaisseaux, s'en-

gager dans une alfaire, dans une entreprise,

de manière à s'ôter tout moyen d'y renoncer
ou de s'en désister. — Brûler de l'encens

devant quelqu'un, l'aduler, le flagorner avec

de grandes démonstrations de respect. —
Bhulkr de la cire, de la chandelle, de l'huile,

se servirde bougie, dechandelle, d'une lampe
à huile pour éclairer. — Brûler la chandelle
PAR LES DEUX BOUTS, cousumer son bien en
faisant ditférentes sortes de dépenses égale-

ment ruineuses ; ou se livrer à la fois à des

excès de genres diU'érents. — Brûler du vin,

mettre du vin sur le feu pour le distiller et en

faire de l'eau-de-vie. — Brûler de l'eau-de-

vie, DE l'esprit de vin, mettre le feu à une
certaine quantité d'eau-de'-vie, d'esprit de vin,

contenue dans un vase. — Brûler du caeé,

donner aux grains du café le degré de cuisson

nécessaire. — Ils s'emparèrent de la ville

sans BRULER UNE AMORCE, saus tirer un seul

coup de fusil. — Brûler la cervelle a quel-

qu'un, lui casser la tête d'un coup de pistolet

lire à bout portant. — Prov. Tirer un coup a

URULE-pouRPOiNT, le tirer à bout portant, ou de

très près. — Tirer sur quelqu'un a brule-

POURPOINT, LUI DIRE QUELQUE CHOSE A BRULE-

POURPOINT, lui dire en face quelque chose de

dur, de clésobligeant. On dit de même : y
aller à brûle-pourpoint, parler ou agir sans

ménagement. — Brûler la politesse a quel-

qu'un, le quitter, s'en aller, partir sans lui

dire adieu, sans le prévenir.— Jeux de caries.

Brûler une carte, la mettre de côté, parce

(pi'elle a été vue, ou parce que le joueur à

qui on la propose, use du droit de la refuser.

— Fig. Ce cheval brule le p.avé, il court très

vite.— Son styxe brule le papier, son style est

plein de chaleur. — Au théâtre. Brûler les

PLANCHES, jouer avec feu. — w Brûler du

sucre, être applaudi. — Argot. Brûler le pè-

GRioT, faire disparaître les traces d'un vol. —
* Brùlerv. n.Etre consumé par le feu : le bois

sec brûle mieux que le bois vert ; votre maison
brûle. — Se dit particulièrement d'une chan-

delle, d'une bougie, d'une lampe, etc., qui est

allumée : il y a devant cet autel une lampe

qui brûle toujours.

En plcur.mt l'époux qu'elle perd
Clai-a vous l\iit piliù: quelle eri-eur est la ^ôlrcl

Tel esl un luilon de bois vcrl.

Qui Orale pal- un bout, quand il pleure par l'autre.

PinoN.

— On dit de même : le feu brûle bien, ne brûle

pas, le feu de la cheminée flambe, est animé,

ou il ne ilambe pas, il n'est pas .•ininu\ —
Etre fort chaud : les mains lui brûlent. — Se

dit aussi des mets auxquels l'action trop vivo

ou trop prolongée du feu donne une couleur

rousse ou noire, et un goût désagréable. —
Fig. Etre possédé d'une violente passion : il

brûle du désir de se signaler. — Exprime nu

grand désir, une extrême imiiatienco de faire

(piciqiie chose '.je brûle devons revoir. — Jeux

d'enfants. Se dit lorsiiue celui qui cher(-lii:

l'objet qu'un a caché cl qu'il s'agit iiour lui

de ib'couvrir, vient de s'en approcher : vous
n'i/ êtes pas oicore, mais vous brûlez. — Fi;:.

et fam. Les mains lui brûlent, ilest impatient
d'agir. Les pieds lui brûlent, il est impatii-nl

de sortir, de s'en aller. — Le îapis brule, se

dit, à certains jeux de cartes, jiour avertir

qu'un des joueurs a oublié démettre au jeu.
— l.E RÔTI DRULE, il n'y a pas de temps à

perdre, il serait dangereux de larder. — Se
brûler v. pr. Brûler soi ; être brûlé; ou êlre*

atloinl par le feu, par un corps très chaud :/cs

papillons viennent se brûler à la chandelle. —
Prov. et fig. Se brûler, venir se brûler a la

chandelle, se dit d'un homme qui, séduit par
des apparences décevantes, s'engage, se jette

dans une situation embarrassante ou péril-

leuse. — vkf Jargon. Etre connu, démasqué.
— Au théâtre. Se brûler a la rampe, jouer
pour soi, sans se préoccuper de la pièce.

'BRÛLERIE s. f. Lieu où l'on brûle du vin

pour en faire de l'eau-de-vie; fabrique d'eau-
de-vie.

* BRÛLE-TOUT s. m. Petit cylindre d'ivoire

ou de métal, sur lequel on met un bout de
bougie ou de chandelle qu'on veut brûler en-
tièrement : des brûle-tout.

* BRÛLEUR s. m. Il n'est guère usité que
dans celle locution : un brûleur de maisons,

un incendiaire. — Prov. Il est fait comme un
BRULEUR DE MAISONS, sc dit d'uu hommc mal
habillé et tout en désordre. — »* Au Ihéâlre.

Brûleur de planches, acteur qui joue avec feu.

BRULON, ch.-l. de cant., arr. et à 28 kil.

N.-O. de la Flèche (Sarthe); 1,550 hab. Tuiles

lie lin; minerai de fer; marbre.
* BRÛLOT s. m. Mar. Bâtiment rempli d'ar-

tifices et de matières combustililes, et destiné

à incendier d'autres vaisseaux : il y avait

trente navires et six brûlots.— C'est un brûlot,
se dit d'un homme de parti, ardent, inquiet,

et qui esl une espèce de boute-feu.— Par anal.

Morceau d'aliment très poivré ou très salé.

—

\v Eau-do-vie sucrée à laquelle on met le feu.

' BRÛLURE s. f. Impression que le feu, ou
toute autre substance échauffée à un très haut
degré, fait .sur la peau, ou sur quelque autre
matière, et qui va jusqu'à les altérer.— A.srie.

Altération produite sur les végétaux, soit pai

l'action du soleil, soit par l'elfet de la gelée

lui du vent : les pêchers sont très sujets à la

brûlure. — Méd. Voici quelques indications

générales qui peuvent servir dans la plupart

des cas de brûlure. Aussitôt l'accident, on fait

des aspersions d'eau froide, puis on enlève les

vêtements avec précaution, de peur de déchi-

rer l'épiderme. Si le malade est froid, décoloré

et comme frappé de stupeur, on le ranime
avecuneinfusion chaude detilleiilou de feuilles

d'oranger. On ouvre légèrement les bulles

avec une épingle, pour en faire sortir la séro-

sité. On plonge le membre dans l'eau froide,

ou bien on applique, sur laiiiaie, une com-
presse d'eau froide souvent renouvelée. Au
lieu d'eau, on peut emplover de la pomme de
terre râpée ou de l'eau deGoulard. L'eau con-

lenanl de l'alun a été préconisée. On évite soi-

gnouseinent aux parties dénudées le contact

(le l'air qui augmente la douleur : pour cela,

on em|iloie la pulpe de pomme de terre ou le

coton cardé. Plus lard, on passe aux apjilica

lions de céral, d'huile d'olive ou de liniment

idéo-calcaire. — On divise les brûlures en un

certain nombre de degrés, suivant l'action

plus ou moins prolongée du calorique. Diipuy-

Iren admet six degrés; mais les médecins se

rangent ordinairement à l'opinion de Boyo;

qui n'en admet que trois, savoir :
1'=' deijré.

Le calorique n'a atteint que l'épiderme; il n'y

a pas de plilyctènes et la rougeur disparait à

l'impression du doigt. C'est une blessure légère

que l'ou traite au moyen d'applications réfri-

gérantes, pendant plusieurs heures, ou même
plusieurs jours si la douleur ne cesse pas.

"2" degré. L'épiderme se soulève et forme des
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biillesremplies de sérosités. On observe souvent

lies escarres jaunes, minces, qui se détachent
sponlanénient.La douleurs'apaise quelquefois

et reparaitau bout de quelques jours en même
ioinps que la réaction, laquelle est acconi-

pajrnée do fièvre, d'anxiété, d'intlammalion

J'enlrailles, de convulsions, etc. On pique les

ampoules; on étale avec soin les débris de l'é-

piderme de celles qui sont déchirées; ou appli-

que des réfrigérants ou du Uniment oléo-

*calcaire, avec du coton cardé par-dessus. Au
|

moment de la suppuration, on recouvre d'un

linge fenêtre enduit de cératet on place par-

dessus des pluraasseaux de charpie pour ab-

sorber la suppuration, .aspersion de poudre
d'amidon. 3"^ degré. La lésion s'étend jusqu'aux

muscles et même jusqu'aux os; les chairs sont

désorganisées, pari'oischarbonnées,d'un aspect

jaunâtre ou noir; du quatrième au sixième

jour, il s'établit une suppuration abondante
qui entraine dos escarres. La douleur renait

avec la réaclion. qui est quelquefois suivie de

mort. On doit d'abord plonger le membre ma-
lade dans l'eau froide et l'envelopper ensuite

de cataplasmes de fécule. On coupe, avec des

ciseaux, les lambeaux isolés. On prescrit, pour
traitement général, les antiphlogisliques (sang-

sucs autour de la partie brûlée; diète sévère;

boissons tempérantes, laxatives : petit lait,

limonade)..\ la chute des escarres, pansement
avec le cérat.Si la réaction fébrile est intoiise,

saigner; - dans les suppurations abondàîils-s,

nouriùr le malade. Surveiller la cicatrisation,

de crainte d'adhérence ou de dilïormité.

BRUMAIRE s. m. irad. brume). Second
mois du calendrier républicain (du 23 octobre

au 21 novembre). — Le Dis-Huit Brumaire ou

Coip d'Etat du Dis-Hlit Bulmaiiîk a.n VllI,

révolution qui renversa le Diieetoire, les 9 et

10 nov. IT'jy, et qui établit le consulat en fa-

veur de Bonaparte, de Sieyès et de Roger-
Ducos.— .\ussitôt son retour d'Egypte (24 ven-

démiaire-16 octobre), Bonaparte trouvant la

France aussi grande que le jour où il l'avait

quittée, se rendit chez le? Directeurs, auxquels

il lit les plus vives protestations de dévoue-
ment. De cette façon, il éloigna les soupçons.
-Mais plusieurs conspirateurs qui l'avaient ap-

pelé en lui représentant le pays comme trou-

blé à l'intérieur et envahi aux frontières,

comprirent de suite que ce général, qui avait

eu l'audace de rentrer la tète haute après s'être

mis dans un véritabl^ cas de désertion, ne
s'en tiendrait paslàetiïereculeraitdevanl rien

pour assouvir son ambition. Talleyrand, Lucien
Bonaparte, président du conseil des Cinq-
Cents, Sieyès et Roger-Ducos, tous les deux
Directeurs, préparèrent un coup d'Etat qui
devait leur assurer le pouvoir, mais qui ne
pouvait réussir qu'avec la participation de Bo-
naparte et de l'armée. Chacun eut son rôle à
jouer et s'en acquitta à merveille. La princi-

pale difficulté était de dissoudre les Conseils;

Sieyès et Lucien Bonaparte trouvèrent un
expédient qui réussit. Le 18 brumaire, on
convoqua les membres des .\nciens dont on
était sûr, et ces membres, supposant un com-
plot de jacobius contre le^ représentants delà
nation, transférèrent à Saint-Cloud le Corps
législatif, b'ouché, chef de la police, suspen-
dit, en même temps, les douze municipalités
lie Paris, municipalités toutes républicaines
qui auraient pu appeler le peuple aux armes.
Sieyès et Roger-Ducos donnèrent leur démis-
sion, pour eutraiuer celles de leurs collègues
du Directoire; naais le pusillanime Barras
imita seul cet exemple; Gohier et Moulins,
gardés à vue au Luxembourg par le général
.Mor.au, s'honorèrent par la fermeté de leur
attitude, investi du commandement militaire
de Paris, par les membres du conseil des An-
ciens, Bonaparte se trouva donc maître absolu
de la capitale avant la tîn de la journée. Le
lendemain il fallut prendre Saint-Cloud, où
s'étaient réunis les Anciens et les Cinq-Cents.
Les membres non convoqués du premier de
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ces conseils étaient arrivés en toute hAte, en
criant à la trahison; quant à l'autre assem-
blée, elle était presqu.' toute républicaine ot

se prépara à la résistance. Bonaparte, précédé
de troupes nombreuses, se rendit à Saint-

Cloud le lendemain, l'j brumaire. 11 entra
d'abord au conseil des Anciens, où il ranima
le dévouement de ses pailisans par ses pro-

testations de républicanisme et en jurant do
S'tuver la pairie qu'un complot de jacobins
mettait en danger. Il ellraya ses adversaires
par ces paroles : « Souvenez-vous que je mar-
clio accomiiasné d<i Dieu do la guerre ». En
quittant la barre dos Aiijleiis, il se rendit aux
Cinq-Cents, où l'on disculail vivement la ques-

tion du prétendu coini^Lil qui avait servi do
prétexte à la tran>lation des conseils à Saint-

Cloud. L'apparition de Bonaparte entouré do
grenadiers, soulève une tempête: « Pas de
sabres ici ! hors la loi ! », tels sont les cris que
l'on entend de toutes parts. Le général décon-
tenancé veut prononcer quelques paroles; les

députés l'entourent en lui reprochant sa trahi-

son. Son compatriote, Aréna, député de la

Corse, le saisit au collet pour le jeter à la

porte. Ses grenadiers l'arrachent de cetle

foule irritée etrcm|iortontàdeini évanoui. Son
frère, Lucien, président des Cinq-Cents, dé-

pose ses insignes, sort do la salle, et devient
le sauveur de la conspiration en la couvrant
d'un semblant de légalité. « On a voulu assas-

siner mon frère, s'écria-t-il; des représentants
à stylet, vendus à l'Angleterre, oppriment
r-\ssemblée; àvous, soldats do la délivrer ! »

.Murât, ajouta : « Ils sont là cinq cents avocats
qui voudraient nous priver de notre général ».

Leclerc entraine les soldats: le sanctuaire de
la loi est envahi ; les protestations des repré-
sentants sont étouffées par le roulement des

tambours. Les grenadiers, obéissant à leurs

chefs, refoulent lentement les députés et le?

poussent hors de l'Orangerie, par la porte et

par les couloirs... Le soir, une trentaine de-

ces représentants, réunis à grand'peine par
les conspirateurs, se constituèrent en assem-
blée', votèrent des remerciements à Bonaparte
et établirent le consulat. Leurs décrets furent

aussitôt ratifiés par les Anciens, et les consul?
vinrent prêter sernientà la léyalité, à la liUrîé
et au système reprcsenlutif.

•BRUMAL, ALE adj. Qui vient l'hiver, qui

appartient à l'hiver : plante bruiiiate. — Inus.

au maso. pi.

BRUMATH ou Brumpt. Brucomagus, bourg
de la basse .Alsace, a 17 kil. .\'-0. de Stras-

bourg; 6,000 hab. Julien l'.Apostat y défit les

.Allemands en 3.Ï6; les rois Francs y eurent un
palais au viii" siècle. On y trouve des tumuli
et d'autres ruines celtiques. Asile d'aliénés.

* BRUME s. f. (lat. brwna, hiver). Brouillard
;

se dit surtout des brouillards qu'on observe
sur la mer.

* BRUMEUX, EUSE adj. Couvert, chargé de
brumo. do brouillard.

BRUMMEL George-Bryan), fameux lion de
la modo, no on .-Vugletene en I7T8, mort en
ISiO. On ne l'appelait que le Beau Brummel
et il devint le favori du prince do (jailes. L'on-

goucment du monde de la fashion lui fut

I

iiilèle jusqu'en ISI3. Lorsqu'il eut dépensé
1
toute safortune, qui é!ait considérable, il s'en-

detta et mit ensuite la Manche entre ses créau-
ciorsetlui (1814); il obtint le consulatde Caeii,

mais fut réduit à la plus extrême pénurie et

mourut à l'Iiùpital. Voy. JessE : Lipj of Brum-
mel, i vol. IS»4.

* BRUN, UNE adj. (haut ail. brùii). Qui est

d'une ciiulcur sombre, entre le roux et le

noir : teint bruit, cheveux bruns ; cet homme est

brun. — Qui a des cheveux bruns. — Subs-
tantiv. Personne qui a les cheveux bruns : un
beati brui) ; une brune piquante. — Fam. Aller
DE LA cRL.NE .\ LA BLo.NDE, être incoustant dans
ses amours. — Couleur brune : cette étoffe tire

DRUN eio

sur le hrun; un Irurrclair, foncé. — Fam. Il
COMMENCE A FAinE BRVN, la uuit approclie.*

—

Slr LA BuiNE, A LA DRUXE, vei's le commeucc-
ment de la nuit.

BRUNÂTRE adj. Qui lire sur le brun.

BRUNCK j|( Richard - François - Philippe
)

lu-ounul; .philologue l'ranco-alleinand, ii.' à
Strasbourg en I72!l, mort en IS03; a publié
plusieurs œuvres poétiques des Grecs, qu'il cor-
rigea d'une manière souvent heureuse, mais
qu'on l'accuse d'avoir quelquefois altérées. Ses
éditions les plus estimées sont celles do So-
phocle et d'.\ristophane; il publia aussi Vir-
i.'ile, Téronoo ot Plante.

BRUNDUSIUJM ou Brundisium. Voy. DniN-
DISI.

BRUNE s. f. Voy. Bnus.

BRUNE (Guillaume-Marie-Anne), maréchal
(! FiMiiC'', né à Brive-la-Caillarde, le 13 mars
I7ti3, assassiné par les royalistes d'.\vignon,
le 2 août 18I.T. Fut tour à tour étudiant en
droit, journaliste, imprimeur (1790) et volon-
taire dans un bataillon de Seine-et-Oise. Elu
adjudant-major, le 18 octobre 1791, il eut uu
rapide avancement, combattit les fédéralist;\.

du Calvados, prit part, comme commandant
de la 17° division, à la révolution de thermi-
dor, et seconda Barras au 13 vendémiaire;
dispersa les bandes d'assassins qui désolaient
le .Midi; fut l'un des héros de H ivoli et com-
manda la division de l'avanl-garde de l'armée
d'Italie, avec le grade de général de division ;

força le roi de Sardaigne à rendre la cita-

delle de Turin (1798) et le due d'York à capi-
tuler à .\lkmaar (1799), fut ambassadeur à
Constanlinople (1803-'b), reçut le bâton de
maréchal en 1804, eut ensuite le titre de gou-
verneur des villes llanséatiques, établit son
quartier général à Hambourg (1807), soumit
la Poméranie et fut rappelé pour avoir signé,
avec la Suéde, un traité qui déplut à Napoléon.
Rentré en grâce pendant les Cent-Jours, il fut

mis ;\ la tète do l'arnioo du Var. 11 se bâta de
reconnaitre;Louis .Wlll après Waterloo, rési-

lia son commandoment et partit pour Paris.

.Vssailli à Aix par une troupe de royalistes, if

n'échappa que grâce à la protection des sol-

dats autrichiens. Reconnu à Avignon, malgié
son déguisement, il fut attaqué dans son hôtel

que des furieux avaient envahi ; il tomba sous
les coups de fusil; un médecin constata qu'il

s'était suicidé, et ensuite son cadavre fut

ignominieusement traîné, avec une corde au
cou, sur le pont d'.Avignon et jeté dans le

Rhône. .\ la requête de sa veuve, on fit, six

ans plus tard, un simulacre de procédure judi-

ciaire contre les assassins; les véritables cou-
pables ne furent pas inquiétés, mais les assises

de Riom condamnèrent à mort un portefaix

nommé Guindou, qui n'avait jamais existé et

que l'on déclara contumax. On lit disparaître

l'inscription : « Cimetière du m-urchal Brune »

qui avait été mise sur le pont d'.\vignon.

BRUNEHAUT ou Brunehild (dans la langue
germanique Brunhitd, lille bi-illantu:, reim'

d'Austrasie, fille d'Athanagiido, roi des Visi-

goths d'Espagne, née en i)34, morte en 013,

é[iousa Sigebert {o68), abjura l'arianismi',

prit un grand empire sur son époux et su

rendit célèbre par ses démêlés avec Frédé-

gonde, reine de Ncustrie. Sigebert ayant été

assassiné par les émissaires de Frédégonde
(37i);, elle tomba entre les mains de sou enne-

mie, s'échappa en séduisant Mérovéc, fils de
Chilpéric de .Neustrie, rentra en Austrasie,

saisit les rênes du gouvernement sous le nom
de soniils mineur, Childebert, fut chassée par

les nobles à la mort de ce prince, se réfugia

à la cour de son petit-fils Thierry 11 de Bour-

gogne, qui lui laissa la direction du gouver-

nement, et essaya de regagner le trône d'.\us-

trasie. Mais Clôtaire 11, fils de Frédégonde,
s'opposa à ses projets, la fit prisonnière, lui

fit subir la torture pendant trois jours, la lit
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qu

]>ronii'ner sur un chameau et l'attacha en-
suite par les cheveux, par un pied et par un
])rds, à la queue d'un cheval sauvage. — Ses
ennemis ont chargé sa mémoire de crimes
monstrueux; mais quelques historiens se sont
faits ses apologistes. — Briinéï. (V. S.)

BRUNEL. I. (SIR Marc-Isambard), célèbre

ingénieur, né à Hacquevillc (liure) en 1769,

mort à Londres en 1849. Après plusieurs

voyages, il quitta dérinilivement la France en
1793, fut employé aux Etats-Unis à des tra-

vaux d'architecture et s'établit en Angleterre
en 1799. Son œuvre la plus célèbre est le tun-

nel de la Tamise (18-2o-'4:t). 11 inventa ou per-

fectionna une foule de machines. — II. (Isam-

bard-Kingdoml , ingénieur, fils du précédeni,

né en Angleterre en ISOG.mortle lii sepleni

lire 18o9. 11 dirigea comme ingénieur en clicf

(1833-'46) la construction du Giand clœmin de

fer de l'Ouest, construisit le bateau à vapeur
Great-Western, le premier qui traversa régu-

lièrement l'Atlantique (18:i8), puis le Gr«(<-

Britaùi, premier vaisseau à hélice (184ol, et

le Gre(it-Eastern,]e plus grand bâtiment que
l'on ait jamais vu ( 18o3-'9). Voy. Great-Eas-

TERN.

* BRUNELLE s. f. Bot. Plante labiée

passe pour astringente.

ERUNELLESCHI (Filippo) [brou-nèl-léss

architecte tlorentin (I:i7;-I441); lit revivre fe

style classique; son ]ilus grand travail est le

dôme de Santa-Maria-del-Fiore, à Florence,

le plus large en diamètrequ'il y ait au monde.

* BRUNET, ETTE s. Diminutif de brun : un

hcaii brunet; jKiite bi-unette.

BRUNET (Jacques-Charles), célèbre biblio-

graphe, né à Paris le "J novembre 1780, mort
en 1867 ; donna en 1810, son Manuel du U-

hruire et de l'amateur de Ucres (3 vol. in-S";

li" édition en lSG0-'7, 7 vol.), ouviage le plus

lomplet et le plus exact que l'on ait jamais

jiublié sur cette malière; a laissé des notices

et des dissertations détachées concernant la

bibliographie.

•BRUNETTE s. f. (rad. brunette ,
pelilc

brune). Se disait autrefois de petites chansons

tendres et sur des airs faciles à chanter.

* BRUNI, lE part, passé de Brunir. — Subs-

tantiv. Orlevr. Poli, par opposition à mat,

qui désigne la partie de l'ouvrage à laquelle

on n'a pas donné le poli : le mat et le bruni

d'une pièce d'orfêererie.

BRUNI (Leonardo), surnommé ARETiNo(rA-
rélin), littérateur italien , né à Arezzo en

1369, mort à Florence en 1444. 11 fut secré-

taire apostolique il Rome et ensuite, pendant
plusieurs années, chancelier de la république

florentine; il traduisit les auteurs grecs en

latin ; écrivit en latin une histoire de Florence

(Irad. ital. 1473), la Guerre des Griths enitalie,

des Epistolse familiarcs, etc. A laissé en italien

la biographie du Dante et celle de Pétrarque.

* BRUNIR V. a. Rendre de couleur brune,

peindre en brun : le soleil lui a bruni le teint.

— Polir, rendre brillant par le poli : brunir

de l'or, de Vanjeni. — Brunir de l'acier, don-

ner à l'acier une certaine préparation qui le

rend plus brun. — v. n. Devenir de couleur

brune: les cheveux de cet enfant étaient blonds,

mais ils commencent à brunir. — Se brunir

V. pr. Devenir brun : son visaye s'est bruni au
soleil. — Brunis, reflet de métal poli.

* BRUNISSAGE s. m. Action de brunir, de

polir; résultat même de ce travail: briinis-

sar/c de la vaisselle, des ouvrages d'or et d'ar-

i.int, (le l'or apptiiiué sur la porcelaine.

' BRUNISSEUR, EUSE s. Celui, celle qui

brunit les ouvrages d'or et d'argent.

* BRUNISSOIR s. m. Outil qui sert à bru-

nir.

* BRUNISSURE s. f. Poli d'un ouvrage qui

a été bruni. — Art du briinisseur : apprendre
la brunissure. — Teint. Façon donnée aux
étoU'i's (jue l'on teint, pour diminuer et bru-
nir leurs teintes, alin de mieux assortir les

nuances des couleurs. — Maladie de la vigne.

BRÛNN, capitale de la Moravie (Autriche),

au ciuilluent de la Schwarza et de la Zwiltawa,
à 1 t.'ikil.N.de Vienne, 94,500 hab. (y compris
20 faubourgs placés en dehors des' fortifica-

tions). Le château de Spielberg, sur le som-
met d'une colline haute et rapide, devint
après 1809, une prison d'Etat où furent enfer-

més Silvio Pellico et plusieurs autres person-
nages politiques. Murât s'empara de Biiinii.

arrêté par l'inquisilion de 'Venise et empri-
sonné à Rome jusipi'à sa condamnation, qui
était celle de la lilirc pensée. 11 a développé
ses idées philosophiques dans des ouvrages
tels que Êella causa principio ed 7ino; Dell' in-

finitouniverso e mondi ; De Monade, numéro et

fiijura. Il a laissé des satires : Spaceio délia

bestia trionfanle (expulsion de la bête triom-
phante), et la Cabala del cavallo Pe/jaseo colV

agijiuntu del asino Cilleiiieo, éloge satirique

de Fignorantisme ; la Cena deÙe Ccncri, dé-
fense de la théorie de Copernic.— Voy. Berti:

Vita di Giordano Bruno (1868).

BRUNOY, village du cant. de Boissy-Saint-

le 18 novembre 1803; les Prussiens y en-

trèrent, le 13 juillet 186G. Cpfte ville renfer-

me plusieurs palais, des jardins, des institu-

tions savantes et des fabriques de lainages.

—

l.at. (à l'hôtel de ville) 49° M' 39" N. ; long.

14" 16' 30" E.

BRUNNEN [broun'-ncnnl. vilbi^'e de Suisse,

sur le liir de Luceriie, à .'1 kil. S.-O. de

Schwylz; i 300 hab. Les députés des trois

cantons [U'iinitifs y jetèrent les bases de la ré-

piil)lii|uc Suissi'. en loi.'!.

BRUNNICH .Martin-Thomas^ . naturaliste

danois, |U'ore.sseur a (Copenhague; a lai.ssé :

lehthijol'Kj'ui Mdssilicnsis, 1 vol. in-S°, Copen-
hague, \'(:>fi; Entomoloijia sistens insectorum

tabulas systeniuticus, Copenhague, 1764, in-8°.

BRUNNO'W [brounn'-nol. 1. ( Ernst-Georg
von), médecin homéopathe allemand

;
KOO-

184.t); traduisit en français ÏOrganon de l'art

médical d'Hanemann (Dresde , 1824). — II.

(Philipp, coute), son frère, diplomate russe

(1797-lS7é)) ;
entra au service de la Russie eu

1818, fut ambassadeur à Londres (ISiO-'ii;), à

la diète allemande de Francfort (18uu), à

Berlin (18u6-'8) et à Londres (18o8-'7;;). 11 fut

créé comte, après la conférence pour la dé-

neutralisation de la mer Noire (1871).

BRUNO (Saint). I. Apôtre de Prusse, né

d'une noble famille saxonne à Querfurt en

970, mort en 1008 ; succéda à saint .\dalbert

dans son œuvre de propagande religieuse, de-

vint chapelain de l'empereur Henri II et fut

assassiné sur les frontières de la Lithuanie.—

11. Fondateur de l'ordre des carthusiens ou

chartreux, né à Cologne vers 1040, mort en

1101. Chanoine à Reims, il abandonna le

monde pour se vouer entièrement à l'ascé-

tisme. L'ordre qu'il fonda dut son nom à la

retraite qu'il s'était choisie dans un lieu dé-

sert, La Chartreuse, prèsde Grenoble. En 1084,

il y établit une petite communauté avec des

règles d'une sévère austérité. Il mourut dans

un monastère fondé par lui en Calubrc. Ca-

nonisé en 1623; fêle le octobre.

BRUNO (Giordano), philosophe italien, né à

Noie en lyJiO, mort sur le bûcher à Rome le

-17 février 1600. D'abord dominicain à Naples,

il se sauva du couvent eu 1576, se réfugia à

Toulouse, à Genève, en Angleterre et en Alle-

magne (lb86). 11 rentra en Italie en 1592, fui

Léger (Seine-et-Oise); 2.381 hab. Philippe V
y résida; le château appartint à La Roche-
foucauld, l'auteur des Maximes; en 1815,
Louis XVIII donna Wellington le titre de
marquis de Brunoy.

BRUNSWICK, [brons-svik] (ail. Brauns-
^chweiij). 1. Duché de l'empire d'Allemagne,
composé des principautés de Woliénbultel et

de Blankenbourg, du district de Harlz et

Weser (séparés les uns des autres par le terri-

toire prussien)et de cinq petits districts isolés.

Le oewandhau» a biuDswii-k.

Superficie : 3,690 kil. carr. Population, env.

434,213 hab., en majorité luthériens. Capitale:

Bruns\vi<;k. Armée : 1 régiment d'inl'antcne

(n" 92), 1 régiment de hussards (n° 17), 1 bat-

terie de 4 canons, 2 bataillons de landwehr.

Ces troupes appartiennent au 1o» corps d'ar-

mée. Constitution : monarchie constitution-

nelle et héréditaire. Loi fondamentale de
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l'Etat prnclamôc le 12 novembre 1832, modi-

tiée plusieurs fois dans la suite, l.'asseiuhléc

représentative du duclié est coniposie, d'après

la loi du 28 novembre 18ol, de 21 députés des

personnes les plus infiposées, de 10 députés

des villes, de 12 députés des communes ru-

rales et de :î députés élus par le clergé.— Re-

cettes et dépenses : 7 millions et demi de

marcs : dette publique : S7 millions de marcs.

Principale rivière: le NVeser. Territoire bien

boisé ; monts Hartz abondants en richesses

minérales. Chevaux, bétail, grains, fruits, ta-

bac et lin; industrie p"îu développée. — 11.

Cap. du duché, sur l'Ocker, à 72kil. E.-S.-K.

de Hanovre : 121,non liab — Palais ducal, ap-

pelé Gi!(v/î?(//i(I!/s; maison de conseil dans le

style fjothique ; Colle(jium Cnrolimim qui est

aujourd'hui l'instilut polytechnique. Au xili"

siècle, Brunswick fut l'une des premières villes

hanséaticiues. Elle fait un grand commerce
de livres, de bière et sm-lout de ses fameux
saucissons.— Lat. oi" lO" 0"; ,^. long. 8" H'
16" K.

BRUNSWICK. I. Ville de l'état de Maine
^Llals-l nis , sur hi rive droite de l'Andros-

coggin, à .'iO kil. N.-N.-E. de Portland
;

r.,012 hab. Coton, farine, cuirs, etc. Collège

lîovvdoin. Par 4:i° ii:V lat. N. et 72» 19' lo"

long. 0.— 11. Ville de Géorgie, sur le détroit

de Saint-Simon, à l:J kil. de l'Atlantique et

à 110 S.-S.-O de Savannah ; 3,000 hab. Bonne
rude : grande exiiortalion de bois de pin.

BRUNS'WICK iMaison de), l'une des plus

anciennes familles d'Allemagne, dont une

branche 'régne actuellement en Angleterre.

l.a famille de Guelph obtint en liSo la ville

de Brunswick qui fut, avec ses dépendances,
érigée en duché. La famille de Brunswick se

divisa de bonne heure en branche ainee de

Liinebourg (éteinte en 1369) et en branches

de Grubenhagen, Gœltingen et Wolfenbuttel.

De cette dernière, qui survécut aux autres,

sortirent en 1409 les nouvelles branches de

Lirnebourg et de Wolfenhiitlel-Kalenberg

,

dont la dernière transféra ses possessions en

1634 à la maison actuelle. La première a pro-

duit la famille de Brunswick-Lûnebourg

,

qui a donné naissance à la dynastie électorale

etducalede Lûnebourg-Hanovre. Henri,duc de

Brunswick-Lunebourg-Dannenberg (mort en
lo98), fonda la dynastie actuelle de Bruns-

wick. Sa descendance se divisa en 1666, en
branches de Brunswick-Wolfenbilttel et de
Brunswick-Bevern ; la première s'éteignit en

173j et ses possessions passèrent à la se-

conde. Les principaux personnages de cette

famille furent : — 1. (Ernest), duc de Bruns-

wick-Liinebourg (l497-i;)4U;, l'un des signa-

taires de la confession d".\ugsbourg. — U.

(Christian), duc de Brunswick-Lûnebourg
(I.'19ï)-I626) ; il épousa la cause de Frédéric \
pendant la guerre de Trente ans, commit de

grands ravages, fut battu par Tilly sur le

Mein en 1622, se joignit alors aux Hollandais

contre l'Espagne et à son retour fut, de nou-
veau, battu par Tilly. — 111. (Ernest-Augus-

tus', duc de Brunswick-Lûnebourg, premier
électeur de Hanovre (1629-'98) ; se distingua

comme général et comme diplomate; fut

créé électeur en 1692. Il épousa Sophie, fille

de l'électeur palatin Frédéric V et petite-lille

du roi d'Angleterre Jacques I", et sa maison
hérita de la couronne anglaise dans la per-

sonne de son fils George I".— IV (Ferdinand),

duc de Brunswick, général de la guerre de

Sept ans (1721-'92), commanda les Anglo-Ha-
novriens en 17,ï7, battit les Français à Cre-

feld et àMinden. — V. (Charles-'W'illiam-Fer-

dinand;,ducde Brunswick (1733-10 nov. 1806),

combattit pour les Prussiens pendant la

ïïuerre de Sept ans; reçut le commandement
i-'énéral des armées alliées contre la France,
publia à Coblentz, le lo juillet 1792, son arro-

gant manifeste, annonçant qu'il allait mettre

les Français k la raisoa et marcher directe.

BRUS

ment sur Paris ; mais après Valmy, il fut heu-

reux d'accepter un armistice. Chef de I ar-

mée prussienne en 1800, il tomba à Aueis-

ta?dt. Son quatrième fils, Frédérick-NVilliam,

qui devint duc en 1806, fut général prussien

el fut tué à (Juatre-Bras, le l6 juin I8I-), —
VI. ( Charles- Frederick- Augustus- 'William ),

duc de Brunswick, lils de Frc^l. rick-Wiiliam

(l804-'73) régna d'une façon tellement arbi-

traire et avec tant de négligence qu'il fut ex-

pulsé en 1830 et di'posé par un conseil de fa-

mille en 1831 ; il fut rern|dacé par son frère

William, et résida ensuite à Paris el à Londres,

où il se lit remarquer par l'excenli'icité de ses

manières ; il conserva avec une sorte de ja-

lousie uni' çnllectiou de bijoux.

BRUNSWICK (Léon Lkvy dit lAt'rie, connu
sous le nom littéraire de) auteur dramatiipie

français, né à. Paris en I80;>, mort au Havre

en I8;i9; a collaboré aune foule de vaudevilles,

d'opéras comiques, etc.

BRUNSWICK (Nouveau-) angl. New-Bruns-
wir.K, pi ovjnrede lacùufédération canadienne,
enire 44" 3;>' et 48° a' lat. N. et entre 60 7"

et 71 '32' long. 0.; 300 kil.de long; 250 de

large; 70,762 kil. carr. ; 3ri0,000 hab. Limites :

province de Québec, haie de Chaleurs, golfe

de Saint-Laurent, détroit de'iNorlliumberland,

.Nouvelle-Ecosse, baie de Fuiidy et élat de

.Maine. Capitale : Fiédericton (0,010 hab.);

métropole commerciale : Saint-John, (28,9.'i0

liab.). Principaux cours d'eau, le Saint-John,

la Sainte-Croix, le Pelicodiac, le Restiguuche,

le Miraraichi et le Richibucto. Production de

gypse, pierre de taille, granit, charbon bitu-

mineux, sel, cuivre, plombagine, antimoine,

fer, raaganèse. Climat sain, quoique sujet

aux excès de froid et de chaud. Le sol est cou-

vert de neige pendant 4 mois de l'année de

(léc. à avril. En été, les vents duS.-O. produi-

sent souventdesbrouillardsintenses. Le terrain

est fertile à l'E. du Saint-John ; ailleurs, il est

moins riche. Les principales productions agri-

coles sont : le froment, l'avoine, le topinam-

bour, le foin, le beurre et la laine. Le terri-

toire nourrit 45,000 chevaux, 164,000 bêles à

cornes, 235,000 moutons et 66,000 porcs. Pro-

duits industriels : cuirs, lainages, papier,

fonte, locomotives et machines à vaiieur. Pè-

che du saumon, du hareng, de la morue et

du homard. — L'administration est confiée à

un lieutenant-gouverneur , nommé pour 3

ans par le gouverneur du Canada et assisté

d'un conseil exécutif de 9 membres. L'autorité

législative appartient à un conseil législatif

de lo membres qui sont nommés par le lieu-

tenant-gouverneur et à une assemblée de 41

membres élus par les districts. Les dénomina-
tions religieuses les plus nombreuses sont : les

catholiques, les baptistes, les épiscopaUens,

les presbytériens et les méthodistes. — Le

Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse for-

maient autrefois une colonie française appelée

Acadie ou Nouvelle-France. L'établissement le

plus important se trouvait alors sur la baie de

Chaleurs (1639). L'Acadie fut cédée aux
Anglais en 171 3 et appelée Nova Scotia ou Nou-
velle-Ecosse. Le premier colon anglais s'éta-

blit à -Miramichi en 1764. Le Nouveau-Bruns-

w-ick fut séparé de la Nouvelle-Ecosse et

forma une colonie distincte en 1784. Vers la

lin de la révolution américaine, 5,000 loya-

listes quittèrent les Etats-Unis et se tixèrent

dans le Nouveau-Brunswick ; leurs descendants

forment une partie considérable de la popu-

lation. En 1867, le Nouveau-Brunswick entra

dans l'union canadienne.

BRUSCAMBILLE (Deslauriers, dit), fameux
comédieii de l'hôtel de Bourgogne, au com-
meneemeiil du xviie siècle. Ses saillies firent

fureur; on a publié en 1619 Iss Œuvres, qui

lui ont été attribuées.

BRUSCHIUS (Casparus), historien et poète

allemand, (I318-';j'jj, fut d'abord correcteur

chez J. Oporin, imprimeur à Bàle, et s'acquit
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une telle célébrité comme poètelatin que Fer-

dinand réleva à la dignité de comte palatin.

H fut assassiné par des gentilshommes, qu'il

avait maltraités dans ses satires.

' BRUSQUE adj. Prompt et rude : homme
ùmsque; femme brusque; brusque repartie. —
Se dit, dans un sens analogue, du ton, des

manières, des discours, etc : air brusque.—Faire

une réponse brusque, faire une répon.se vive et

dure. — Subit et inopiné : brusque démarehe.

• BRUSQUEMBILLE s. f. [U mil.] Jeu de
cartes, qui peut se jouer à deux, trois, quatre,

ou cinq personnes : quand le nombre des

joueurs est pair, on emploie un jeu de piquet

entier; dans le cas contraire, on supprime
deux sept, un rouge et un noir. — Se dit éga-

lement, à ce jeu, des dix et des as : l'as est ta

brusquembille supérieure.

• BRUSQUEMENT adv. D'une manière brus-

que. — CU.VRGEI! BRL'SyUKMEM LES ENNEMIS, leS

charger promptement et vivement, sans leur

donner le temps de se recounaiti-e.

" BRUSQUER v. a. Olfenser quelqu'un par
des paroles rudes, inciviles : un homme gros-

sier brusque tout le monde. — Brusouer la for-
ïi'NE, tenter de réussir par des moyens
prompts, mais hasardeux. — Brusquer l'aven-

ture, prendre brusiiuement son parti, au ha-
sard de ce qui peut en arriver. — Brusquer
UNE AFFAIRE, la faire vite, sans préparation ou
sans ménagement. On dit de même, Brusi/uer le

dénoùment d'une pièce de théâtre. — Brusquer
UNE PLACE DE GUERRE, essayer de l'emporter
d'emblée sans en faire le siège en forme.

' BRUSQUERIE s. f. Caractère d'une per-

sonne brusque: qualité de ce qui est brusque :

sa brusquerie le rend insupportable. — Action,

discours brusque, olTensant par sa rudesse :

dire une brusquerie.

•BRUT, UTE adj. [brutt] (lat. brutus, lourd).

Qui est dans l'état grossier où la nature l'a

produit: matière brute.— Sucre brut, camphre
brut, etc., sucre non raffiné, camphre non pu-

rifié, etc. — Terraiii brut, terrain qui n'a ja-

mais été soumis à la culture. — Se dit parti-

culièrement des diamants, des pierres, du
marbre, etc., qui n'ont pas encore été taillés,

polis, : diamant brut; pierre brute; inarbre

brut. — Dans un sens analogue : bois brut,

pièce de bois brute, qu'on n'a pas encore mise
en œuvre. — Fig. Se dit des ouvrages d'esprit

qui ne sont qu'ébauchés, auxquels on n'a pas

encore mis la dernière main : je ne puis vous

montrer cet ouvrage, il est encore tout brut. —
Se dit, d'une personne qui n'a reçu aucune
éducation, ou qui n'a aucun usage du monde :

je l'ai vu arriver de son village encore tout brut.

— Se dit, dans un sens analogue, des ma-
nières, de l'esprit, etc. : avoir des manières

brutes.— Bète brute, animal privé de raison.

Voy. Brute, substantif. — Hist. nat. Corps

BRUTS, se dit des minéraux, par. opposition

aux végétaux et aux animaux, qu on nomme
Corps organisés. —• Fig. Patente brute. Voy.

P.\TENTE. — .\gric. Produit brut, quantité to-

tale de productions que rend un sol cultivé,

ou valeur totale de ces productions avant

qu'on en ait défalqué les frais de culture et

autres. — Finances. Produit brut, totalité du
produit de l'impôt avant qu'on en ait déduit

les frais de perception.— Brut, adv. Comm.
Se dit, par opposition à Net, du poids total

d'une quantité de marchandises, y compris

les fûts, les caisses, ouïes emballages r ce bou-

caut de sucre pèse brut deux cents kilogrammes.

On dit quelquefois adjectiv. dans le même
sens, Poids brut.

•BRUTAL, ALE, AUX adj. Tenant de la

brute : passion brutaJe; appétits brutuiw. —
Gro.ssier, violent, emporté: homme brutal ;

trait brutal; franchise brutale. — Substantiv.

C'est un brutal, un franc brutal. — »v s. m.
Jargon milit. Canon : Entends-tu ronller le

brutal ?
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* BRUTALEMENT adv. Avec brulalilé, d'une

maiiiiTi' violente el grossière.

•BRUTALISER v. a. Traiter quelqu'un du-

rement et g-rossièrement.

• BRUTALITÉ s. f. Vice de l'homme l.nitnl,

irossiè.reté accompagnée de violence. — Pas-

sion brutale : assouvir sa hrutalité. — Action

brutale; parole dure et brutale : elle a bien

d souffrir des brulalilés de sonmari.

"BRUTE s. f. Animal privé de raison. Se

dit principalement des bêtes qui sont le plus

dépourvues d'intelligence etde sensibité : l'ins-

tinct tient lieu de raison aux brutes. — Fig. et

l'ain. C'est l'ne brute, une vraie brute, se dit

d'une personne qui n'a ni esprit ni raison, ou
qui, comme la brute, s'abandonne sans mo-
dération à ses pencbants.

BRUTIUM s. m. Elève du prytanée de la

Flèche. — Ce prytanée lui-même.

BRUTIUM [bru-si-omm] ou Bruttium (Brut-

tiii, division de l'ancienne Italie, dans la

grande Grèce; aujourd'hui appelée Calahre

ultérieure. Le Brutium occupait le S.-O. de la

Péninsule; il était borné au N. par la Lucanic

et traversé par les Apennins. Ses principaux

cours d'eau étaient le Crathis (aujourd'hui

Crali) et le Noa;thus(i\'eto). 11 produisait sur-

tout du bois de charpente. 11 parait avoir été

habité à une époque très reculée par lesCEno-

Iricns d'origine pélasgique: mais les Grecs for-

mèrent de bonne heure des établissements

importants à Crotone, à Scyllacium, à Locri

et à Rhegium et les aborigènes furent, sans

doute, complètement subjugués. Après la

guerre du Péloponèse, les Lucaniens .se rendi-

rent maîtres de presque tout l'intérieur, et los

Brutiens proprement dits, qui semblent êiro

des descendants des CEnotriens, se soulevèrent '

vers 3n6 av. J.-C, se rendirent indépendants
|

cl arrivèrent vite à acquerirune certaine puis-

sance. Ils se joignirent aux Samnites et en-

suite aux Lucaniens contre Rome, (jui linil

par les réduire à l'obéissance. Pendant le

moyen âge le Bruliuni reçut le nom de Ca-

labre.

BRUTUS. I. (Lucius-Juniusl,patriote romain,

principal ;tuleur de la révolution qui détrui-

sitla royauté à Rome, lils de Marcus Junius et

d'une sœur de Tarquin le Superbe. Ayant vu

périr son père et ses frères par ordre du ty-

ran, il évita un sort semblable en contrefai-

sant l'idiot (d'où son nom de hrutus, Bruti).

Après le viol de Lucrèce, il se mit à la tête de

l'insurrection qui renversa la monarchie et il

fut nommé consul en même temps ijue Col-

lalinus, époux de Lucrèce. 11 condamna a

mort ses deux lils qui s'étaient associés à une

conspiration ayant pour but de restaurer les

rois. Il périt en .ïOS en combattant .\runs.

l'un des lils de Tarquin. — La conspiration

et la mort de ses lils ont fourni le sujet d'une

irugédie de Voltaire : Brutus, 5 actes, Comé-
die-Française, il déc. 1730. 11 y a aussi une

tragédie d'Andrieux, Briftîis, qui fut terminée

en "l'9o, jouée en 1830 et reprise en ists

(Odéon): elle obtint peu de succès.— IL iMar-

cus-junius), l'un des assassins de Césai', ne-

veu de Caton d'Ulique, né à Rome vers l'an

86 av. J.-C, inoit en 42. Orphelin de bonne

heure, il fut élevé par son oncle, qui lui don-

na une éducation stoïcienne el lui fit épouser

sa lille Porcia. Pendant la guerre civile, il

prit paiti pour Pompée, défenseur de la Ré-

publique. César, qui se croyait le père de Bru-

tus, ayant été l'amaut de sa mère vers l'épo-

que où il était wnu au monde, lui pardonna
et le traita avec beaucoup d'égards; mais
Brutus, le considérant comme le destructeur

de la liberté, et croyant que la mort d'un ty-

ran suffit pour régénérer un peuple corrompu,
se lit le chef du complot formé pour l'assassi-

nat du dictateur. Leur crime commis (voy.

Cés.ui), les conjurés comprirent de suite, à la

Vue du peuple furieux, qu'ils s'étaient mépris

sur le résultat du lyrannicide. Brutus s'enfuit

on Grèce, puis en .\sie Mineure, ]ii-it le titre

d'impcrator, vit régner sous ses yeux dans sa

propre armée les abus qu'il avait cru déiruire

par un coup de poignard, accepta à Pliilippes

la bataille que lui offraient .Anloini' et Octave,

vengeurs de César; prit le commandement de

l'aile gauche, qui fut victorieuse, et donna à

Cassius celui de l'aile droite qui fut enfoncée.

La défaite de Cassius décida de son sort : il

ne pouvait plus résiter : » vertu, tu n'es

qu'un mot! » s'écria-t-il en se précipitant sur

son épée que lui tendait, en détournant les

veux, le rhéteur Straton. Sa veuve se suicida

égaiement. — Brutus est devenu le type du
républicain farouche qui pousse la haine de

la tyrannie jusqu'à l'assassinat du tyran; pour
les monarchisli'«. c'est un abominable parri-

; de. — m. (Decimus-Juniusl, général ro-

main, parent du précédent, exécuté en 43 av.

I.-C. 11 servit sous les ordres de César, qui lui

donna sa faveur; mais il se joignit ci ses

meurtriers. Retiré ensuite dans la Gaule ci-

salpine, il battit Antoine sous les murs de

Modène. Lorsque les deux vengeurs de César,

Oclave et .\ntoine, se furent réunis, Brutus fui,

abandonn'' de la plupart des siens; il s'enfuit

dans la Gaule transalpine et fut fait prison-

nier par un chef sé([uanais qui le mil à nujrt

et envoya sa tête à Rome.

BRÛX, ville de Bohème, à 70 kil. N.-O. de

Prague; 14,000 hab. Ecole militaire, gymnase
piariste. nombreuses manufactures. Bataille

entre les Saxons et lesHussites, en 1421.

BRUXELLES [bru-sè-le] (tlam. Brussrl: ail.

Briissil; aiigl. Brussels), cap. de la Belgique
et de la |)rovince du Brabant méridional, sur

la Senne, par-SO^oO' .)6"Jal.N.et2'' l3"loiig. 1'^;

à 31 1 Uil. .N.-E. de Paris par le chemin de fer

du Nord et 200 Uil. p:ir voie de terre. 1.;ï

population lolalc de l'aggloméralion bruxel-

loise est de nl4,212 h., >• compris les 9 com-
munes suhurbaines). Dans la vieille ville se

trouvent: la mag-nilique église Sainle-Gudule,
terminée en 12;'3; l'hôtel de ville, sur une

Bi'mcUes. — Eglise Saintc-Guauic.

place pittoresque ornée des statues d'Egmont
el de llorn. Cet hôtel de ville, construit de

1401 il 1442, est dominé par une tour gothi-

que, haute de 3()4pieds et sur laquelle tourne

au gré du vent une ligure de saint Michel. Le

palais des beaux-arts renferme une célèbre

galerie de peinture, des musées et unebililio-

thèque im|iorlante. Le palais Arembcrg est

é.galomenl remarquable parses colleclions, et

l'on considère l'observatoire comme l'un des

plus beaux de l'Europe. Les autres institutions

comprennent l'université, des académies scien-

tifiques et artistiques, un conservatoire de

musique et un jardin botanique. Le passage

Saint-lluljorl, couvert de glaces et garni de

magasins, s'étend du marché aux légumes
jusqu'à la rue de l'Evêquc. Sur la plus belle
place (celle de la Monnaie) se trouvent de bril-

lants cafés et l'Opéra. La nouvelle ville haute-
est ornée de plusieurs palais, parmi lesquels
se distingue celui du roi ; on y remarque
rajiée Verte, des parcs, des promenades, les

chambres, des bibliothèques, des statues, des
mu-iées, dans l'ancien palais autrichien, et

plusieurs belles avenues. Fabrication de den-
telles, dites point de Bruxelles, et commerce
de liljrairie. Bruxelles, souvent appelée « un
lietil Paris », et l'une des villes les plus agréa-
bles du continent, est le séjour favoii d'un
grand nombre d'Anglais, d'.^llemands et d'exi-

lés de tous les pays. Fondée vers le vu' siècle,

fortifiée et capitale du duché de Brabant au
XI", puis capitale des Pays-Bas espagnols en
1;)07, elle eut à soull'rir la tyrannie du duc
d'Albe et de l'Inquisition. Le maréchal Vil-

leroi, qui la bombarda en août lOQS, y dé-
truisit 14 églises et 4,000 maisons. Les Fran-
ç.iis la prirenlen1701 ; Marlborough en 170ï ;

les Saxons, le 16 février 1746 et Dumourie/,
en novembre 1792. Les Alliés la reprirent le

9 avril 1794 el en furent chassés le 9 jui:let

suivant. Ch.-l. du département de la D.\l.',

elle resta françai.se jusqu'en 1814. La révelii-

tion belge y commença le 2ii août 1S30. 11 -^'y

tint, du 27 juillet au 24 octobre |.S7t,des co:i-

férenees, dites de Bruxelles, pour l'améliora-
tion du sort des prisonniers de guerre. Les
membres de ce congrès philanthropique b

S'^parèrent .sans avoir pu s'accorder sur le pro-
gramme ipii leur avait été soumis.

BRUXELLES Point de). Voy. Dentelle.

BRUXELLOIS, OISE s. et adj. [bru-sè-loi].

Qui est de Bruxelles
;
qui concerne cette ville

ou ses habitants.

• BRUYAMMENT adv. Avec grand bruit.

' BRUYANT. ANTE adj. Qui fait du bruit,

ou qui est accompagné de bruit : jeux
bruyants; eonvcrsation bruyante. — Où il se
l'ail, où l'on entend beaucoup de bruit : rue
bruyiDite, asscmblce bruyante. — Un uousie
Bniv.\NT, un homme qui se rend importun p;;r

le bruit qu'il fait.

BRUYAS ^Jccques) [bru-iass], jésuite mis-
sionuaiii-' français jlG37-17l2;; se rendit dans
le Canada en I66ti et fut employé dans les

missions chez les Iroquois. Son ouvrage inti-

tulé : Hariucs de la lanrjue des MoliaaUs a clc

publié à .New-Vork en 1862.

• BRUYÈRE s. f. [bru-iè-re] (celt.Jnfj.buis-

sniii. Bot. Genres d'arbustes ligneux dont le

uillage est toujours vert, et qui croissent

ilans les terres incultes el stériles. — Lieu
(iii croit la bruyère : au sortir de là on trouée

mu: (iraiide bruyère. — Terre de bruyère, mé-
l.inge do sable et de débris de végétaux plus

ou moins décomposés. — Pl.\ntes de bruyère,

plantes exotiques ou indigènes qui ne peu-
vent bien venir que dans la terre de bruyère.
— Coo DE DUUYÈR!i, espèce de coq sauvage qui

vit dans les bruyères. On dit ordinairement
titras. — Encycl. Les bruyères forment, dans

la famille des éricinées, un groupe d'environ

400 espèces, la plupart originaires de \'.\-

frique occidentale, quelques autres de l'Eu-

rope occidentale et un petit nombre du nord
de l'Europe et de l'Amérique. Tandis que
plusieurs espèces africaines atteignent de 8 à

10 jiicds de haut, celles des pays moins chauds
restent généralement basses et ne dépassent

|)a3 iiO centimètres. Presque toules, même
celles qui paraissent les plus luinihles, sont

d'une grande beauté qui les fait rechercher

dans i'hovtieulture. En France, où l'on en
comple une douzaine d'espèces indigènes,

elles couvrent quelquefois des espaces éten-

dus; elles donnent si souvent un caractère

particulier aux paysages que leur nom se

rencontre dans les phrases populaires : courir
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sur la bruyère, danser sur la bruyère, de. —
l.a bruyèio la plus répandue est la liriii/érc

commune erica vuhjaris). qui forme aujour-

d'hui le genre calluna.Elle couvre losplaleaux

I

l

Bruyère corouiuiie ^Erica vulgaris).

arides des environs de Paris. Dans certains en-

droits, ou fulilise pour tanner le cuir et pour

remplacer le houblon dans la fabricatio!! de

lu bière. l.a bruyère cendrée {crka cinerca) est

couverte de poils qui

la font paraître jrrise

quand on la voit de
loin. La '.niyére à hnlni

habite la Provence. De-

puis le commencement
du six^ siècle, on cul-

tive les plus jolies es-

pèces étrangères, qui

sont très recherchées
comme plantes d'orne-

ment, à cause de l'élé-

gance de leur feuillage,

et de la couleur et des

formes variées de leurs

fleurs. Elles ne réussis-

sent que dans la terre

dite de bruyèie et se

multiplient par semis,

par marcottes et par
Bruyère ceiiuree Erîcacînere.i).jjQy(j2pçg

BRUYÈRE (Jean de La), voy. L\ Bruyère.

BRUYÈRES, ch.-I. de cant., arr. et à2Skil.
N.-E. d Epiual (Vosgesl: 4,4-22 bah. .\cier des

Vosges; eaux minérales; coutellerie, pape-
terie; fromages, œufs, beurre, fécule. Ruines
d'un château fort qui existait déjà au vi* siècle.

BRUYÈRES Les Hautes-\ redoute située h

1,1)00 métrés au S.-S.-O. du fort de Bicélre,

]irés Paris. Elle tomba au pouvoir des .alle-

mands lors de l'allaire de Chàlillon (19 sep-

tembre 1870) ; mais on la leur enleva le 23 et

tous leurs efforts pour la reprendre furent
inutiles.

BRUYN (Cornelis de), artiste hollandais

(1052-1720), a publié en 1698 et en 1711 les

récits illustrés de ses voyages dans le Levant,

en Russie, en Perse et dans l'Inde; ces ou-
vrages ont été traduits en français.

BRUYS ou Bruis (Pierre de) [bru-i] héré-

siarque du xii<= siècle, brûlé vif à Saint-Gilles

(Languedoc) en lll!0, 1124, 112(5 ou 1147. lise

lit, dans le Midi, l'avocat du retour à la sim-
plicité primitive pour le culte et la doctrine
religieuse. Ses adeptes furent d'abord .ippe-

lés Pétrobusiens, et plus tard Henriciens, parce
que leur nouveau chef fut Henri de Lausanne.

BRY (Theodoric ou Dirk de), dessinateur et

graveur Uamand
,
1 ;j28-'9.S), fut éditeur à Liège,

puis (lb70) a Francfort; illustra plusieurs des
ouvrages qu'il publia. SesBls, Johann et Theo-
dur, prirent la suite de ses affaires. (V. S.)

BRYAN ou Bryant (sir Francis), ofDcier

BUBA

anglais, mort en IMIiO; il brûla Morlaix en

l.')22, fut ambassadeur en France et laissa

quelques poésies.

BRYAN Michael\ ccumaisseur de peinture,

né à ^e^vca^lll• en I7.'i7, mort en 1821. En
1794, il reçut la mission d'acheter la fameuse

galerie d'Orléans. Il a publié en 181G son

Dhtionnairc des peitilres et des graveurs (aug-

menté par George Stanley en 1838).

BRYANT Jacob, auteur anglais(l71';-l8(i4;:

s'occupa de iiiytliologic etclu.-rcha à prouver

que la ville de Troie n'a jamais existé.

BRYENNE (Nicéphore), général byzantin,

gendre de l'empeieur Alexis Comnène, mort
vers 1137. Il a laissé uuf histoire des empe-
reurs, qui va de lo:i7 à 1070; le président Cou-
sin en a donné une trailuct.

• BRYON s. m. (gr. bryon, mousse). Dot. "Voy.

HlUÙ.N.

• BRYONE s. f. Bot. Voy. Couleuvrée.

BRYOZOAIRES s. m. f.l. (gi-. brùo, je germe;
zùun, aiiiiiKili. .Moll. (irouiie de mollusques
aquatiques que l'on a lohi;temps confondus
avec les polypes les plus simples.

ERZEZAN [brzé-zànn'], ville de Galicie (Au-
trichej, a 80 lui. S.-E.deLemberg; lO.S'Jy h.

Fabrique de cuirs; vieux château; gymnase.

' BU, UE part.pass. de Boire.— Substantiv.

Troi' Di , sorte de droit sur les boissons. —
Prov. et fig. Avoir toite honte bue, n'avoir

plus honte de rien. — w Jargon. Complète-
ment ivre : il est bu.

BUA [bou'à\ île autricbienne de ['.Adria-

tique, près de S|)alato; 27 kil. carr.;4,00()hal).

Un y remarque un pLiits d'asphalte. Le prin-

cipal de ses six villages est Bua ou Santa-,
Croce. Les prisonniers politiques et les héré-
tiques y furent internés pendant les derniers

temps de l'empire romain.

BUACHE. 1. Philippe , géographe, né à Pa-
ris en 17(10, mort en 177.^; fut géographe du
roi (1729), entra à l'Académie des sciences en
1729, publia plusieurs mémoires dans le re-

cueil de cette société, et imasina le système
des bassins. — 11. Jean-Nicolas Buache de La
Neuville), géographe, neveu du précédent, né
à la Neuville-en-Pont, en 1741, mort en 182');

fut géographe du roi. conservateur des cartes

de la marine, et prépara les plans pour l'expé-

dition de La Pérouse. Il a laissé plusieurs

traités de géographie.

•BUANDERIE s. f. (rad. buée). Lieu où sont
établis un fourneau et des cuviers pour faire

la le.-sive.

' BUANDIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui fait le

premier blanchiment des toiles neuves. —
s. f. Femme qui est chargée de faire les les-

sives.

BUANSUA s. m. Chien sauvage de l'Inde

septentrionale, auquel on a attribué la pater-

nité de nos races canines domestiques. Pris

jeune, il s'apprivoise facilement.

' BUBALE s. m. (gr. brjubalos). Zool. Espèce
d'antilope d'Afrique, dont les cornes sont à

double courbure, et ont la pointe en arrière.

On le iiouime aussi quelquefois buffle.

BDBASTE. Eubastis ou Bubastus (dans l'E-

criture, P/ti-£iscJ/i', ville de l'ancienne Egypte,

capitale du nome Uubaslilis, dans la delta du
' Nil, au S.-O. de Tanis. Elle fut bâtie en Ihon-
I neur de la déesse Pasht, que les Grecs appe-

laient Bubastis. Celte déesse était quelquefois

représentée avec la tète d'un chat et d'autres

fois avec celle d'une lionne; on pense qu'elle

était la divinité du feu, labien-aimée de Ptah.

Xu côté .N. de la ville commençait le canal de
Nécliao entre le Nil et la mer Rouge. On a

trouvé, parmi sesruines, les restes de temples
magnifiques, conlirmant le récit d'Hérodote.
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* BUBE s. f. (gr. boubôn, tumeur). Petite
élevure, pustule qui vient sur la peau.

'BUBON s. m. (gr. boubôn, aine). Patbol.
Tumeur inflammatoire qui a son siège dans
les glandes lymphatiques sous-cutanées et qui
se montre particulièrement à l'aine, à l'ais-

selle et au cou. Le buhon pestilatliel et de lu

scrofule est une adénite symptomalique qui
accompagne la peste et la scrofule. Le bubon
syijhilitiijue est une adénite qui succède tou-
jours à l'apparition d'une ulcération véné-
rienne primitive. Le bubon d'emblie est un
bubon syphilitique qui se montre avant tout
autre symptôme de la syphilis. Le bubon con-
sécutif est celui qui survient après d'autres
accidents.

BUBONA, déesse qui présidait aux travaux
de l'établi', dans la mylholoïie romaine.

* BUBONOCÉLE s. m. (gr. boubôn, aine ; kèk',

turaeurj. Chir. Hernie située dans l'aine, her-
nie inguinale.

BUC (Le), village du cant. et à -i kil. S. de
Versailles (Seine-et-Oise), sur la Bièvre;737
hab. Bel aqueduc construit en l(iS(i.

BUCAILLE s. f. ou Bucail s. m. [Il mil.].

Agric. Sarrasin; blé noir.

BUCCAL, ALE, AUX adj. [bu-kal] (lat.

bucca, bouche). Anat. Qui a rapport a la

bouche.

BUCCIN s. m. [buk-sain] (lat. buccinum).
Conchyl. Genre de mollusques à coquille uni-

valve en forme de cornet et tournée en spi-

rale : on trouve des buccins dans hi mer, diwx
Ici- rivières et dans la terre. — « .Mus. .\ncien

instrument à vent qui difl'érait du trombone
par un pavillon en gueule de serpent.

* BUCCINATEDR adj. et s. m. Anat. Se dit

d'un muscle qui occupe latéralement lispacc
compris entre les deux mâchoires ; muscle
buccinateur; le buccinoteur. — »v Joueur de
Irompettedanslesanciennes armées romaines.

BUCCINE f. [buk-si-ne] 'lat. buceina).

.\ntiq. lom. Trompette recourbée dont son-

naient les buccinateurs.

BUCCINIDÈS s. m. pi. (lat. buccinum, trom-
pette). Famille de mollusques gastéropodes
carnivores, dont plusieurs espèces ont une
coquille en forme de trompette. Genre type,

le buccin.

•BUCENTAURE s. m. [bu-san-to-re] (gr.

bous, bœuf; kentauros, centaure). Mythol.

Centaure qui avait le corps d'un taureau. —

Le Bucentaure.

Ilist. (ital. ilBucenloro), galère richement or-

née que montait le doge de Venise le jour où

il épousait I'Adrl^tique (voy. ce mot). Les

Français, maîtres de Venise en 1797, brillèrent

le Bucentaure.

* BDCÉPHALE s. m. (gr. bouképhalo, à tête

de bœuf:. Nom du cheval d'.\lexandre, que

l'on applique à un cheval de parade ou de ba-

taille, et quelquefois, par antiphrase, à une
rosse : c'est un vrai bucéphale. — Encéphale

était un magnitique cheval blanc, avec une
marque noire ressemblant à une tète de tau-

reau sur le front. Nul Macédonien, excepté
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Alexandre, ne pouvait le monter. 11 périt flair:

la bataille que son maître livra à Porus, et

Alexandre lui fit faire des funérailles mat'ni-

fiques sur les bords de l'Hydaspe. Sur son
tombeau fut fondée la ville de Buréphalie.

BUCER (Martin) [bou'-tsèrr], réformateur
allemand, né en Alsace en 1491. mort en
i'6oi. 11 s'enfuit d'un couvent de dominicains,
embrassa les dO(?trines de Luther, fut pasti'ur

à Strasbourg (1523) et louvoya entre les doc-

trines de Zwiniile, des luthériens et des réfor-

més ; il prit part à la conférence de Smalcade,
refusa de siener YlnUrim et se retira à Cam-
bridg-e (Angleterre), où il professa la théologie.

Sous le règne de Marie, son cadavre fut dé-

terré et brûlé. Il a laissé de nombreux ouvra-

ges en latin et en allemand.

BUCH (Captalat del. BrAorum aç/er, ancienne
subdivision du Hurdelais; cap. la Teste de

Buch. — (Captai de\ titre que reçut Jean de
Grailly, qui ,|oua un rôle important dans les

guerres de l'Angleterre et de la France, sous

le règne de Charles V.

BUCH (Leopold von) [bouk]; géologue alle-

mand, né en Poméranie en 1774, mort en
18.';3. Ayant étudié sous Werner, à Freiberg,

il adopta ses théories sur la formation des

roches; mais ayant ensuite visité le Vésuve et

les volcans éteints de l'Auvergne, il aban-
donna le neptunisme absolu et pencha vers le

vulcaiiisme. Ses recherches en Scandinavie,

en Suisse, dans les Alpes, dans les montagnes
de l'Allemagne,eurent une grande importance.

11 avança le premier cette opinion que le ni-

veau de la Suède s'élève lentement au-dessus

de celui de la mer, qui n'a jamais couvert ses

montagnes, et que ces dernières sont dues à

un soulèvement de la croûte terrestre. En
181.'), il visita les îles Canaries, et le pic de

Ténérilïe devint la base d'une série d'investi-

gations sur la nature et sur les résultats de

l'action volcanique. 11 continua ses excursions

jusqu'à sa mort, visita les Hébrides, les côtes

d'Irlande et d'Ecosse. Il a laissé de nombreux
ouvrages.

BUCHAN (David) [beuk'-ann], explorateur

anelais (1780-1837); il fut mis, en 1818, à la

létededeux navires, visita loSpilzbers, pénétra

jusqu'à 80" 34' lat. .N. et dut revenir sans avoir

pu découvrir un passage entre l'Atlantique et

le Pacifique. Pendant un second voyage dans

les mers polaires, il disparut avec toute son

expédition. Le capitaine Beechley a publié ses

importantes observations sur les courants

sous-marins, sur les variations de l'aiguille

aimantée, sur la température du fond de la

mer,surla compressiondu globeaux pôles, etc.

BUCHAN (William), médecin écossais (1729-

•ISo:;). Sa Mi-decinc domestique (1770) a été tra-

duite dans toutes les langues.

BUCHANAN [beuk'-ann-ann]. I. (Franklin),

marin américain, né à Baltimore vers 1800,

mort en 1874. 11 fut surveillant de l'Académie

navale des Etats-Unis, de 1845 à 1847; entra

en 1861 au service des confédérés, commanda
le cuirassé Meirimack. fut défait par Farra-

gut, dans la baie de Mobile, le K août 18(i4, et

resta prisonnier jusqu'à la fin de la guerre.

— 11. (George), auteur écossais (lo06-'8:;). 11

lit son éducation à Paris, fut tuteur de l'un

des fils de Jacques V en 1537. Ses satires contre

les moines le forcèrent à fuir sur le continent;

il fut confiné par l'iliquisition dans un monas-

tère de Coïmbre, où il prépara sa fameuse

version latine des psaumes. En l.'>ô2, il fut

tuteur de la reine Marie et se déclara protes-

tant en ld66. Il fut l'un des plus redoutables

accusateurs de la reine. Parmi ses ouvrages,

on a conservé le souvenir de : De Maria Sco-

tonim Regina lotnqite ejus contra Regem Conju-

fbtione Fado ann Bothiiellio Aditlterio, etc.

(1571); De Jure Regni apud Scotos (1579), dans

Bucn

Tefpjel il établit la doctrine que les gouverne-
ments existent pour faire le bonheur des gou-
vernés et qui, pendant deux siècles, fut consi-
déré comme contenant toutes les hérésies et
l'esprit de révolte: Renim Scoticanim llisioria

(1o8-'). — m. (James!, quinzième président
des Etals-Unis d'Amérique, né à Franklin
(Pennsylvanie), le 2il avril 1791. mort le ("'juin
1808. Ministre plénipotentiaireen Russie (1831),
il conclut Is premier traité commercial entre
ce pays et les Etats-Unis. 11 devint sénateur
en 1833, secrétaire d'Etat en 1845, soutint que
le congrès n'avait pas le droit de faire de lois

concernant l'esclavage et fut l'un des pre-
miers à demander l'annexion du Texas. 11

rentra dans la vie privée en 1849, fut nommé
niinistre en Angleterre, de 18.-i3 àlSofi, et ré-
digea, avec les ministres accrédités en Espa-
gne et en France (Soulé et Mason) le " mani-
feste d'Oslende » en faveur de l'acquisition
de Cuba par les Etats-Unis. Le parti démocra-
tique l'élut à la présidence en 1856. Le com-
mencement de son administration fut troublé
par la situation incertaine du Kansas, par
l'opposition des Mormons et par l'affaire John
Brown. A la fin de sa présidence, le mouve-
ment de sécession des Etats du Sud prit un
caractère inquiétant. Il publia, en 1866. un
livre intitulé : « Administration de Bucha-
nan ».

BUCHAREST [bu-ka-rèst] (valaque : Buku-
resti). Capitale de la Roumanie et de la prin-
cipauté de Valachie, par 44° 25' 39" lat. iV. et
23" 40' 12" long. E., sur la Dimbovitza, affluent
du Danube; dont la population esL d'environ
194,633 hab. dont 133,000 grecs orthodoxes,
21,000 israélites, 17,000 catholiques et 0,000
protestants. La ville compte environ 20,000
Allemands. Elle est vaste, parce que ses mai-
sons sont basses et presque toujours entourées

BUCH
* BUCHER s. m. Lieu où l'on serre le bois à

brûler. — Amas de bois sur lequel on mettait
anciennement les corps morts, pour les brûler:
dresser un bûcher. — Amas de bois sur lequel
on plaçait ceux qui avaient été condamnés au
supplice du feu : il fut bridé vif, et l'on jeta
au vent les cendres du bûcher; la persécution
recommença, et de toutes parts les bûchers se
rallumèrent.

* BÛCHER V. a. Charpent. de mar. Dégros-
sir une pièce de bois, la travailler grossière-
ment; bûcher une pièce déboisa coups dehache.— Détruire une pièce qu'on veut remplacer
par une meilleure. — »» Pop. Travailler avec
ardeur. — Battre :

U \ient pour me bûcher;
Moi, je rfais trébucluT.

Chansons, Avigûon. 1S13.

— Se bûcher v. pr. Se battre.

* BÛCHERON s. m. Celui qui travaille ix

abattre du bois dans une forêt.

* BÛCHETTE s. f. Uiminut. Petit morceau
de bois sec et menu : ramasser des bûchettes
dans les bois. — Petit brin de bois ou de
paille avec lequel on joue, on tire à la courte
paille.

BÛCHEUR p. m. Travailleur assidu.

BUCHEZ I Philippe- Joseph -Benjamin! flni-

chéj, médecin pbilosoiihe et lioinnir politique,

né le 31 mars 1796. à .Montagne-la-Pelite.pays
wallon, alors département des Ardennes, mort
à Rodez en 1865. Il fut l'un des créateurs de
la charbonnerie française et passa en juge-
ment devant la cour de Colmar, après la cons-
piration de Belfort. Six voix le condamnèrent
à mort; deux l'acquittèrent; et il fut sauvé,
grâce à la minorité dite de faveur. Peu après.

Ducharest.

de jardins. Moins triste que les cités orien-

tales, elle affecte une apparence européenne;

on V rencontre les types dp toute l'Europe

centrale et de l'Asie : ifirecs, Arméniens, Juifs,

Allemands et Valaques s'y coudoient. Elle pos-

sède une église métropolitaine grecque, une

université, plusieurs théâtres et. parmi d'au-

tres institutions, un grand orphelinat. Fabri-

ques turques d'étotïes d'or et d'argent; tapis,

arffenterie, toiles de lin, sellerie, pelleteries,

colliers, chapelets, pipes et tabac. Bucharest,

fondée vers le commencement du xiu» siècle,

tomba entre les mains des Turcs à la fin du

xvF siècle. Le 28 mai 1812_, les Russes et les

Turcs y conclurent un traité en vertu duquel

le pavs, quoique restant sous la domination

de la Turquie, fut placé sous le protectorat de

la Russie. Le congrès international relatif aux

principautés danubiennes s'as^^embla à Bucha-

rest en 1S.S8. Le congrès de Berlin (1878) lit

de cette ville la capitale d'un état indépen-

dant
* BÛCHE s. f. Morceau de gros bois de chauf-

fage : bûche de hêtre, de tjois flotté. — Par

;inal.: bûche de charbon de terre, etc. — Fig.

et fam. Personne stupide, lourde, indolente :

c'est une bûche que cet hommc-la. — Buche he

Noël, bûche que l'on met au feu la veille de

Noël et qui doit durer toute la nuit.

Bûchez publia un Fréris l'i'ni:'.: ùre d'hygi'ne

etdevinl l'un des adeptes du saint-siinonisine;

mais ses sentiments religieux lui firent bien-

tôt abandonner cette doctrine, pour se con-

sacrer à la propagation de l'école dite néo-

catholique. Il fonda, dans ce but, le journal

l'Européen, qui parut de 1831 à 1838. 11 expli-

qua ses théories sociales dans son Introduction

à la science de l'Histoire, ou Science du déve-

loppement de l'humanité (1833), et dans son

Essai d'un traité comidet de philosophie au point

de vue du eatholiciume et du progrès (3 vol.

1839; i' vol. 1866); associé à Roux-Lavergne,

il donna l'Histoire parlementaire de la Révolu-

tion française (40 vol.. 1833-'S), vaste compila-

tion pleine de renseiirnements. La révolution

de février porla Bûchez a l'Hôtel-de-'Ville ; les

électeurs de Paris l'envoyèrent à la Consti-

tuante, dont il fut le premier président. U
appartenait au croupe nombreux des députés

modérés qui espéraient as.seoir la Hépulilique

sur l'Eglise catholique. Il occupait le lauleuil,

le 15 mai, et montra une grande faiblesse en

cette circonstance critique. Il ne fut pas élu

à l'Assemblée législative et publia, en 1809,

son Histoire de la formation de la nationalité

fiaiicnise. U vécut conslamment pauvre.

BUCHLOË s. m. [bu-kloé]. Genre de grami-

nées dont une espèce, Vhcrbe aux Ijuflles [bu-
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chhé dactyloides), couvre les prairies de l'A-
mérique du iNord.

Herbe aux bufllos ^Buchioé aaclyloide»).
I. Mile. t. Femelle.

_
BÛCHNER (Georg), poète allemand (1813-

'37
i, liailucteur de plusieurs drames de Victor

Hugo et auteurd'une pièce intitulée» Dauton's
Tod .. (IS3o).

BDCHON (Jean-Alexandre), écrivain, né en
1791 à Maneton-Salon (Cher), mort à Paris en
1846. Il est connu surtout par ses Collections
des chroniques nationales françnises (47 vol.,
1824-'9); il a publié des voyages en Grèce it

des ouvrages sur les conquêtes des Français
pendant les croisades.

BDCHU s. m. Nom que l'on donne aux
feuilks de plusieurs

espèces de barosme
{barosma), genre de
plantes de l'Afrique

méridionale. Ces
feuilles contiennent
une buile volatile

fortement odorante
et une espèce de cam-
phre. Le buehu a été

vanté contre lesali'iM>

lions chroniques des
organes urinaires.

BUCHY, ch.-l. de
cant , air. et à 26
kil. N.-O. de Rouen
(Seine - Inférieure) ;

7fr4 hab.

BUCKAD [ail. bow-
kaouj, ville de la

Saxe prussienne, sur

l'Elbe, près de Magdeburg; 9,730 hab. Floris-

santes manufactures.

BÛCKEBURG [ail. bu-ke-bourg], capitale du
Scli.iuiiilieig-Lippe (Allemagne), à 10 kil.

E.-S.-E. de Minden; o.oOO hab. Château,
parc et gymnase.

BDCKINGHAM [bu-kain-gamm; angl. beuk'-
ign-hamm;, bourg dWnsleterre. ch.-l. du
Buckinghaïushire, sur l'Ouse, à 80 kil. N.-O.
de Londres, par SI" 59' 53" lat. N. et 3» i'.)'

26" long. 0.; 3,364 hab. Brasseries; foires

importantes.

BUCKINGHAM (comtes et ducs deV Le titre

de comte de Buckinidiam parait avoir été

porté d'abord par le plus jeune fils des rois

de la dynastie des Planlagenêt; ainsi que
ce fut le cas du plus jeune fils d'Edouard 111,

qui fut créé duc de Gloucester par son neveu,
Kichard II. et ensuite tué parson ordre. Le fils

de Gloucesttr étant mort sans enfants, son
héritier, Humphrey, comte de Stalloid, fut

créé duc de Buckingham. Son successeur dans
ce titre, Henri StatTord, aida Richard III a
monter sur le tiôue et eusuile couspira contre
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lui et fut exécuté en 1483. Le titre s'éteignit
avec son fils. Edounrd Stalford, décapité sous
le règne de Henri VIII, en lo2I ; on le fit re-
vivre en 1617, en faveur de George Villiers.

—

L George ViixiEns, duc de Buckingham (^D92-
23 août 1628). Sa beauté, son esprit, ses ma-
nières en firent le favori de Jacques 1'='. H
accompagna le prince Charles à Madrid en
16-23; mais son arrogance fit manquer le nia-
riai;e projeté entre ce prince et 1 infante. 11

n.gocia l'alliance entre Charles et Henriette-
Marie, fille de Henri IV de France. Sous Char-
les b'f, il conserva son influence et mit l'An-
gleterre en lutte avec la France et l'EspaL-ne.
Accusé à la chambre des communes, il fut
sauvé par l'influence du roi (1626). L'année
suivante, il condui.-it une expédition contre
l'île de Ré. Malgré son insuccès et malgré les

remontrances de la chambre des communes,
il fut nommé par Charles commandant en
chef de la nouvelle expédition destinée à se-
courir les protestants français de La Rochelle.
11 se disposait à mettre à la voile, lorsqu'il fut
assassiné par un officier révoqué, nommé
John Felton. Lesromanciersfrançaisenontfait
l'amant d'Anne d'Autriche. — 11. George Vil-
liers, son fils, second duc de Buckingham
(l627-'88), prit part à la guerre civile, accom-
pagna Charles en Ecosse, assista à la bataille
de Worcester (I6jI), rentra en Angleterre,
épousa la fille de Fairfax en 1657. A la Res-
tauration, il acquit une grande influence et
en 1670 lit partie du fameux ministère de la
Cabal. Il se joignit ensuite à l'opposition sous
Sahsbury et passa le reste de sa vie à combat-
tre ses anciens amis. Il a publié plusieurs ou-
vrages. De mœurs extrêmement dissolues, il

dissipa une fortune énorme.

BUCKINGHAM (James-Silk), voyageur an-
ais (1786-183.5). Il servit pendant plusieurs

années dans la marine, fut engagé en 1813
par Méhémet-Ali pour chercher quel serait le

meilleur tracé d'un canal à travers l'isthme
de Suez; abandonna ce travail ; visita l'Orient
et publia le récit de ses voyages.

BUCKINGHAMSHIRE[angl.beuk'-ign-hamm-
chouj uu Bucks [beukss], comté d'Angleterre;
1,889 kil.carr.; 200,0011 hab. Territoire agréa-
blement varié. Principales rivières : Tamise,
au S. et au S.-O.; Thame, Ouse et Golne. Les
lirodiiits les plus importants sont ; le beurre,

budÊ G2c

vérahriie consid,'r,','s dans leurs rapports «uec
la Ihcologie naturelle {\836). (V. S.)

BUCKLANDIE, bot. Genre d'bnmnmélidéos.

BUCKMANN ou Bibliander (Théodore), théo-
logien et orientaliste suisse (Io00-'il4); a laissé
une traduction latine du Coran (Bâle, 1343)
et une Vie de Mahomet (1343).

BDCKSPORT [angl. bok'-sportl]. ville de l'é-

tat de iMaine (Etats-Unis), surle bord oriental
de la rivière Penobscot, à 26 kil. S. de Bangnr;
4,000 hab. Construction de navires; scieries,
aciéries, etc.

•BUCOLIQUE adj. (gr. bonkolikns, relatif
aux pâtres). Se dit des poésies pastorales. —
On dit aussi : poète biicoliq^ie.—s. f.On ne l'em-
ploie guère qu'au pluriel et dans cette phrase :

les Bucoliqiies de Virgile, les Eglogiies de Vir-
gile. — Fig. et fam. Ramas de choses de peu
de conséquence, comme papiers, nippes, etc.:

j'ai cela dans mes bucoliques.

BUCQUOY (Jean -Albert D'ARr.n,\MBAUD, comte
et abbé de] , écrivain, né en Champagne vers
1630, mort en 1740. 11 fut tour à tour soldat,
homme à bonnes fortunes, homme d'église,
professeur, sceptique et philosophe moral.
Ses Evénements des plus rares (171 !i) racontent
son emprisonnement à la Bastille, d'où il s'é-

chappa. 11 se réfugia dans le Hanovre. Geor-
ges I"' lui servit une pension. Bucràne (V.S.).

BUCYRUS, village de l'Ohio (Etals-Unis), sur
la rivière Sandusky, à 310 kil. N.-O. dePilts-
burgh; 16,800 hab. Sources minérales.

BUCZACZ [bou-tchâtch], ville de Galicie
(Autriche), à 133 kil. S.-E. de Leniberg; pop.
(avec le faubourg Nagorzanka)! 1,000 hab. Par
le traité qui y fut signé le 18 oct. 1672, entre
la Pologne et la Turquie, la première de ces
puissances perdit la Podolie et l'Ukraine.

BUDAON ou Budaun, ville de l'Inde anglaise,
ch.-l. de district, dans le Rohilcund, à 190
kil. E.-S.-E. de Delhi; 15,000 hab. Elle prit

fait et cause pour les Cipajes révoltés en
18.57-'3S.

BUD.a;US. Voy. BuDÉ.

BUDAPEST on Buda-Pesth (nom donné
ofliciellement depuis 1873 à la reuiiioii des
deux villes de Bude et de Pesth). Nouvelle ca-
pitale de la Hongrie, sur les deux nves du

PoDt suspendu de Budapest.

le bétail, les moutons et la volaille; ch.-l.

Buckingham ; villesprinc. : Aylesbury, Marlow
et Wvcombe.

BUCKLAND (William), géologue anglais

(1784-ls.iO). A puh]ié Reliquix dilueianse (1823)

et un ouvrage populaire : La yéohgie et la mi-

Danubeque traverse unpontsuspendu; 612,000
hab. Voy. Budb et Pesth. Le pont de Budapest,
œuvre vraiment remarquable, fut inauguré le

3 janvier 1849, pour livrer passage à l'armée
hongroise de Gœrgey qui battait enretraite.

BUDE (hong. Buda [l)ou'-4àj; aU. Ofen),

I.
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uiicionne capitale de la Hoiiirrip, nujoiirtl'hiii

réunie à Pestli, pour former la nouvelle capi-

tale, Budapest. Bude s'élève surla rive droite

du Danube, par 47° 29' 12" lat. N. et 16° 43'

i" long. E.; 56,000 hab., en majorité Alle-

mands. Un pont suspendu la relie à Peslh,

qui se trouve sur l'autre rive du fleuve. Elle

est bâtie autour du Schlossbejg, colline incli-

née que couronne un château et qu'entoure

une muraille au bas de laquelle s'étendent les

faubourgs, le long du Danube. Les principales

constructions sur le Schlossberg sont le palais

royal, édifice quadrangulaire de .ï64 pieds de

long, une église paroissiale gothique, les bu-

reaux du gouvernement, le trésor el les palais

de plusieurs ministres. Au S. du Schlossberg,

se dresse le Blocksberg, colline encore plus

élevée, que domine un fort. Le principal com-
merce de Bude consiste dans l'exportation des

vins rouges que produisent les campagnes
voisines. On trouve dans cette ville des fonde-

ries de canons, des chantiers de con-ilructions

navales et des manufactures de soie, de ve-

lours, de coton, de lainages et de cuirs. Les

faubourgs contiennent des sources thermales,

dont quelques-unes alimentent les fameux
(I bains de l'Empereur », construits par les

Turcs près du vieux Bude {Alt-Ofen), faubourg
que l'on suppose situé sur l'emjtlacement de

VAquincum des Romains (16,000 hab.). Bude
fut prise par Charlemagne en 799; saccagée

par Soliman 11 après la bataille de Mohatz,

en IbSe; complètement dépeuplée par les

Turcs en 1541, reprise en 1686, après un siège

sanglant et mémorable, par les chrétiens que
commandait Charles de Lorraine. Gœrgey
l'ayant évacuée le b janvier 1849, elle fut oc-

cupée le jour même par les troupes autri-

chiennes. Mais le général hongrois reprit

bientôt l'oflensive ; il attaqua et bombarda la

ville dont il s'empara après un célèbre assaut,

le 20 mai 1849. Deux mois après, Bude fut

occupée sans coup férir par les Russes qui la

rendirent a l'Autriche. L'empereur François-

Joseph s'y fit couronner roi de Hongrie le

8 juin 1867; et elle fut réunie officiellement,

en novembre 1873, à la ville de Peslh, pour
former avec elle la capitale du nouveau
royaume.

BUDE (Lumière de), manière d'augmenter
la lumière du gaz ou des lampes Argand, en

introduisant de l'oxygène dans la flamme. Ce
système fut inventé par Goldsworthy Gurney,
de Cornouailles (Angleterre); Bude est le nom
de sa résidence.

BUDE (Guillaume). Biidxiis, restaurateur de
la langue grecque en France, né à Paris en
1467, mort en l.'JiO; publia en 1.ï19 ses Com-
mentnrii Linguse Grecx (1529, in-fol.), qui don-
nèrent une puissante impulsion à l'étude de
la littérature grecque; et un traité De asse

(Venise, 1-522, in-S"), sur les monnaies et les

mesures antiques, où brille sa vaste érudition.

Maître des requêtes sous François I"' et prévôt
des marchands de Paris, il usa de son in-

fluence pour déterminer le roi à créer le Col-

lège de France et la bibliothèque de Fontai-
nebleau. 11 porta le premier le litre de maitre
de la librairie, c'est-à-dire de gardien de la

Bibliothèque royale. Ses œuvres ont été réu-

nies à Bâle, 1.577, 4 vol. in-fol. Voy. Rebitié :

Guillaume Budé, 1846, in-8».

" BUDGET s. m. (vieux franc, bordgette, pe-
tite bourse). Administ. publique. Etat annuel
des dépenses qu'on présume avoir à faire, et

des fonds ou revenus aifectés à ces dépenses :

hudijet de iEtat,de la ville de Paris, de la ma-
rine, de la guerre, etc. — Absol. Budget de
l'Etat, qui est soumis chaque année à l'rfxa-

men des deux Chambres législatives : dresser,

discuter le budget; chapitre, article du budget.— Fam. Dépenses et revenus, actif et passif
d'un particulier, d'une famille : budget d'un
ménage. — LégisL « Le budget de l'Etat est

l'acte par lequel sont prévues et autorisées les
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receltps et les dépenses annuelles de l'Elat

(Dec. :U mai 1862, art. 5). Bien que ce bud-
get soit lui-même une loi, il est soumis à des

régies que des lois précédentes ont établies.

Ainsi, pour mettre fin à des abus qui s'étaient

produits jusqu'alors, la loi du 16 septembre
1871 (art. 30), rétablissant des principes qui

avaient été suivis de 1833 à ISol, a décidé non
seulement que le budget doit être voté par
chapitres séparés, mais qu'aucun virement de
crédits ne peut avoir lieu d'un chapitre à un
autre, el que les suppléments de crédits ainsi

que les crédits extraordinaires doivent être

autorisés par une loi. Cependant, dans le cas

de prorogation des Chambres législatives, des

crédits supplémentaires ou extraordinaires

peuvent être ouverts provisoirement par dé-

crets rendus en conseil d'Etat, après avoir été

approuvés en conseil des ministres ; mais ces

décrets doivent être soumis a la sanction du
Parlement, dans la première quinzaine de la

plus prochaine réunion. En outre, les crédits

extraordinaires ne doivent être ainsi ouverts

par décrets que pour des services qui ne pour-

raient pas être réglés et prévus par le bud-
get. Chaque ministre est personnellement
responsable des dépenses qu'il laisserait s'en-

gager avant qu'un crédit fût régulièrement
ouvert (L. 15 mai 1850). Le budget de l'Etat

comprend trois parties distinctes : 1° les dé-

penses et les recettes ordinaires et celles ex-

traordinaires prévues et autorisées pour une
année ;

2° le budget sur ressources spéciales ;

c'est-à-dire les receltes et les dépenses con-

cernant les départements, ainsi que les cen-

times additionnels perçus au profil des com-
munes; 3° les receltes et les dé]ienses inscrites

pour ordre et celles des divers établissements

qui dépendent directement des ministères.

En outre du budget primitif qui, en principe,

doit être voté avant l'ouverture de l'exercice,

un budget rectiflcatif est toujours nécessaire

et est soumis aux Chambres pendant le cours

de l'année. Aucune conlribulion directe ou
indirecte autre que celles autorisées par la loi

du budget ou une loi postérieure ne peut être

perçue, à peine contre les autorités qui ordon-
neraient cette prescription, el contre les agents,

receveurs, etc., d'être poursuivis pour concus-

sion (Voy. ce mot) en vertu de l'art. 174 du
Code pénal, sans préjudice de l'action en ré-

pétition pendant trois années. L'exercice finan-

cier comprend les droits constatés et les dé-

penses réellement faites pendanll'année; mais
il n'est définitivement clos que le 31 aoiil de
l'année suivante, bien que l'ordonnancement
des sommesdues doive cesser dès le 31 juillet

de cette seconde année. Les sommes restant

dues à l'époque de la clôture d'un exercice

sont reportées à l'exercice suivant, c'est-à-dire

à celui qui est alors en cours (Dec. 31 mai
1862). Les créances non payées dans un délai

de cinq années à partir de Fouverture de
l'exercice sont prescrites au profit de l'Etat, à

moins que le retard ne vienne du fait de l'ad-

ministration (L. 9 janv. 1831). Le budget de
chaque exercice terminé est réglé par une loi

spéciale, après l'apurement des comptes des
ministres, sans préjudice du contrôle de la

cour des comptes, laquelle, de son côté, après
une minutieuse vérification de toutes les pièces

de comptabilité, rend, lorsqu'il y a lieu, un
arrêt de conformité sur les comptes de l'exer-

cice. — Le budget départemental se divise en
budget ordinaire el budget extraordinaire.

Le premier comprend, en recette, le produit

des centimes ordinaires et spéciaux légale-

ment autorisés, les revenus, les rembourse-
ments des communes, etc.; et, en dépense, les

charges obligatoires ou facullativesordinaires,

les dépenses des services de la voirie, de l'ins-

truction publique, des aliénés, des enfants

assistés, etc. Le budget extraordinaire com-
prend, en recette, le produit des centimes
extraordinaires, les emprunts el les autres

reeelles accidentelles; et en dépense, les cré-
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dits imputés surlesdites recettes. Les dépen-
ses ordinaires sont divisées en seize sous-cha-

pitres qui correspondent aux crédits ouverts

dans la deuxième partie du budget de l'Etat.

Le budget départemental, préparé par le pré-

fet au moyen des propositions présentées par
les chefs des divers services, est soumis au
vole du conseil général dans la première ses-

sion ordinaire de l'année qui précède l'exer-

cice dont il s'agit. Lorsqu'un conseil général
omet d'inscrire au budget un crédit sul'tisant

pour acquitter des dépenses obligatoires ou
des dettes exigibles, il y est pourvu d'office

par l'établissement d'une contribution spé-

ciale. Cette contribution est établie par décret,

si elle ne dépasse pas le maximum de centi-

mes fixé par la loi de finances; elle est auto-

risée par une loi, lorsqu'elle doit excéder ce
maximum (L. 10 août 1871). Dans la session

d'août, le conseil général délibère sur le

compte de l'exercice clos et sur le budget rec-

tiflcatif de l'exercice courant. Les budgets
primitifs et les budgets rectificatifs doivent
être approuvés par décrets. Le budget de re-

port, qui contient les sommes dues sur l'exer-

cice clos el reportées à titre de crédits nou-
veaux

, est arrêté par le ministre de l'inté-

rieur. Les préfets remplissent les fonctions

d'ordonnateurs des dépenses départementales,
mais ils ne peuvent délivrer de mandats que
lorsque le ministre a mis des fonds à leur dis-

position par des ordonnances de délégation
sur la caisse du trésorier-payeur du départe-
ment. L'exercice est clos au 30 avril; mais les

mandats ne peuvent être délivrés sur le budget
que jusqu'au 31 mars. Le conseil général ne
peut arrêter les comptes qui lui sont soumis
que d'une façon provisoire; ils sont réglés

définitivement par décrets et sauf la viérifica-

tion de la cour des comptes. — Le budget
communal est unique; mais les recettes et les

dépenses sont divisées en ordinaires etexlraor-

dinaires. Certaines dépenses sont obligatoires

(L. 18 juillet 1837; Dec. 31 mai 1862, art. 484
et suiv.), et si ces dépenses étaient omises,
elles seraient portées d'office au budget
par le préfet. Le maire doit présenter au con-
seil municipal, dans la session de mai, le

projet de budget pour l'année suivante, le

projet de budget supplémentaire pour l'exer-

cice courant et le compte de l'exercice clos.

Ce compte est accompagné du compte de ges-

tion du receveur municipal, pour le même
exercice. La clôture a lieu le 31 mars pour les

paiements et dès le 15 mars pour les mandats.
Le conseil délibère sur chaque article du bud-
get; les chiffres qu'il adopte sont portés dans
une colonne spéciale à côté de celle contenant
les propositions du maire. Le préfet règle en-
suite définitivement le budget communal,
sauf pour les villes ayant trois millions au
moins de revenus et dont les budgets sont

approuvés par décrets. Sont également ap-

prouvés par décrets les budgets des villes dont
le revenu dépasse cent mille francs, lorsqu'il

y figure des impositions extraordinaires dépas-

sant le maximum de centimes fixé par le con-
seil général. Le budget extraordinaire de la

ville de Paris devait être approuvé parle pou-
voir législatif, en vertu de la loi du 18 avril

1869; mais cette prescription a été abrogée
par la loi du 26 janvier 1872. Lorsque le bud-
get communal pourvoit à toutes les dépenses
obligatoires et qu'il n'applique aucune recetle

extraordinaire aux dépenses ordinaires, les

allocations portées par le conseil municipal
pour des dépenses facultatives ne peuvent être

modifiées par l'arrêté préfectoral ou par le

décret qui règle le budget (L. 24 juillet 1807).

Les mandats de paiement sont délivrés par le

maire; s'il se refusait à ordonnancer une dé-
pense régulièrement autorisée et liquidée, le

préfet prendrait, en conseil de préfecture, un
arrêté qui tiendrait lieu de mandat. Les
comptes de gestion des receveurs municipaux
sont apurés par le conseil de préfecture, pour
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les communes dont les revenus ordinaires
n'exoèdent pas 30,000 fr., et par la cour des
comptes, pour les communes dont les levenus
ont dépassé celte somme pendant trois exer-
cices consécutifs. — Les budgr:ts des établisse-

ments de bienfaisance sont soumis aux mêmes
rèffles que ceux des communes (Dec. 31 mai
<86i, art. .S47); ils sont préparés par celui des
administrateui-s auquel ont été dévolues par
ses collègues les fonctions d'ordonnateur di'S

dépenses: la commission administrative de
l'établissement les arrête à l'état de projets;

ils sont ensuite soumis à l'avis du conseil mu-
nicipal de la commune et à l'approbation du
préfet. S'il y a plusieurs établissements sous
la même administration, les dépenses de cha-
que maison doivent être présentées séparé-
ment. Les articles de dépenses concernant les

denrées à acheter par les hôpitaux et hospi-

ces, ont pour base un budgct-matiéres, et le

compte annuel d'administration doit être ac-

compagné du compte-matières, rendu par l'é-

conome, dans les formes prescrites par l'ins-

trui'tion ministérielle du 20 novembre 1836.

11 doit être établi en outre un compte moral
de l'exercice, contenant un résumé de la si-

tuation, en ce qui touche l'état financier, la

population secourue, les dons et. legs, le^^

consommations en denrées, les prix de jour-

née, etc. L'instruction générale des finances

du iO juin 18.^9 et le décret du 31 mai 186^

sur la comptabilité publique renferment, en
ce qui concerne l'Etat, les départements, les

communes, etc., etsaufquelques modifications

apportées par des lois ou des décrets ulté-

rieurs, toutes les prescriptions relatives aux
budgets, à la comptabilité des recettes et des

dépenses, aux pièces à produire à l'appui des

paiements ou des recettes, et aux comptes à

dresser. — Les budgets des fabriques parois-

siales sont dressés par le bureau des mareuil-

liers, conformément au modèle administratif,

puis soumis au conseil de fabrique et enfin à

i'évêque qui a le droit de les modifier (Uécr.

30 mars 1809). Le budpet ne doit être soumi-

au conseil municipal que lorsque la commune
est appelée à fournir une subvention à la fa-

brique. Lorsqu'une église est à la fois cathé-

drale et paroisse, il y a souvent des revenus

distincts et il est alors nécessaire de dresser

deux budgets iCirc. minist. 22 août 1822). Le

compte annuel du trésorier est arrêté par le

conseil de fabrique et une copie en est remise

au maire, à titre de renseignements (Cire.

niinisl. 26 mai 1812). La comptabilité des fa-

briques des cathédrales est seule soumise au

contrôle du ministre des cultes. » (Ch. Y.)

* BUDGÉTAIRE adj. Qui appartient, qui a

rapport au budget : allocation budgétaire.

BUDWEIS [boutt'-vaiss] (hohém.Ceske Bude-

joici'r). Ch.-l. d'un cercle de Bohême, sur la

Mûldau, à lîb kil. S. de Prague; 28,500 hab.

Evêché; institut pour les sourds-muets; pote-

rie, crayons; commerce de grains, de bois,

de sel et de graphite.

BUECH (Grand-), rivière qui naît au pied de

la Cruix-Haute (Drôme\ arrose le sud-ouest

du département des Hautes-Alpes et se jette

dans la Durance à Sisteron (Basses-.^lpes).

Cours, 83 kil.; flottable sur 57. Aflluent de

gauche, le Pelit-Buech.

*BDÉE s. f. (lat. huere: àeimbuere, mouil-

ler). Lessive : faire ta buée (vieux). — Par eit.

Vapeur humide.

BDEIL (Jean de), surnommé le Fléau des

Anglais, capitaine du xv^ siècle, amiral de

France en 4450; servit sous Jeanne d^rc, ac-

compagna le roi à Reims et prit part à la Li-

gue du Bien public.

BDENA 'VISTA [esp. bouè'-na-viss'-ta] ha-

meau situé au N.-E. du Mexique, à l'extré-

mité S. de l'état de Coahuila et à H kil. S.

de SalliUo. Les 22 et 23 févT. 1847, l'armée

des Etats-Unis, commandée par le général
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Taylor, y repoussa celle du Mexique, sous les
ordres de Santa-.'Vnnj.

BDEN-AYRE ou Bonaire [bouènn-ai-ré ; bo-
nai-réj, petite ile bollaiidaise des Indes occi-
dentales, à 40 kil. E. de Curaçao; 3,761 hab.
pénitencier; exportation de sel.

BDÉNOS-AYRES [bué-nô-zè-re; esp. bouè-
noss-ai-rèssj. I. Province delà république Argen-
tine, bornée par l'Atlanlique et le Rio-dc-la-
IMata ; 310.307 kil. carr. ; 921,225 habilauts.
la popuialion comprend loi.241 étrangers
en majorité Italiens. Espagnols et Français.
Côte presque partout sablonneuse. A l'excep-
tion du Guamini, du Vontana, du Tandil, du
Volcan et de quelques chaînes montagneuses
qui surgissent près de la côte et vont se per-
dre dans les pampas, cette province forme
une vaste plaine accidentée de collines, prin-
cipalement au.N. et au N.-E. La portion méri-
dionale se divise, à peu près également, en
déserts arides et pierreux et en immenses ter-

ritoires marécageux mêlés de lagunes salées
qui s'évaporent pend.'i.it la saison chaude,
abandonnant sur 1« sol desséché une croûte
de sel piir. La portion sej téntrionale de la

provin«rf es( fniverte de liiiuriantes prairies
'

'"-s. L^ssly est riche et y
cillcuses moissons, si i'àgfi-

1

C!i:iii!e 11

}

ffligée. On s'y occupe 1

surtout de I' iiioutons, des bètes àj
cornes > '^ u.i.. .i„-^^^^ articles i

^Vi '>r'
'• 'aines et i

vijmdei c^i.iL- - .. ialemenl sa-

i

lubre, mais - langeraents son

dains. — IL t . viuce ci-('.'Sîus, i
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transatlantiques font régulièrement le trajet
des grandes villes maritimes de l'Europe à
Buénos-Ayres. Les bas-fonds et les sables mou-
vants qui encombrent le Rio-de-la-Plata ren-
dent les abords de celte ville extrêmement
difliciles pour les navires de fort tonnage ; de
sorle que ceux qui calent 5 mètres se voient
forces d'ancrer à 8 ou 10 kil du rivage. Pour
obvier, en partie, à cet inconvénient, on a
construit, en 18oo, deux jetée.s, l'une de 400
mètres et l'autre de 600 mètres. Environ les
quatre cinquièmes du commerce extérieur de
la république, se font à Buénos-Ayres. — En
moy. le nombre des entrées est de 2, 190 navires
(950,726 tonneaux). En moy. la valeur des ex-
portations est de 150 niilhens de ff^p^; et
le nombre des immigrants, de 40,'SiiiEM.es
principales institutions charitables sont : un
refuge pour les émigrants, (entretenu par le

gouvernement national et par des souscrip-
tions publiques), l'institut sanitaire, l'asile

des fous, l'asile des pauvres, l'hospice des en-
farnts truu. : , r'n-tidil- dn^ -nnrds-miiels et
plusieurs hôpitaux. -rsité de Bué-
nos-Ayres et le collègi

, il jf^a un sé-

minaire Ihéolngique, lîii c<illege d«s jésuites,
uacùllège dirigé par despreireslnncais, en-
viron 7.T écoles publiques et plusieurs écul ;

privjies. La ville renferme une biblioihèq.'n
ûutSi'.^ale. fondée en 1S7G; ni
l'Etal (IS,t>o*>vos,>véfTnriM .

siles. Dix journaux sont puia >

ville (six en espagnol, un en (

BueQji-i.)TL

capitale et port principal de la république

.\rgentine, la seconde ville de l'Amérique ùu

Sud (Rio-de-Janeiro étant incontestablement

la première), sur la rive droite de l'estuaire

formé par le Rio-de-la-Plata, à 300 kil. de la

mer et à 200 kil. de Montevideo; par 30° 36'

29" lat. S., et 60° 41' 29" long. 0.; 663. 8ï4

habitants, dont 22'J.OOO Européens. Depuis

1860, cette ville maritime a pris un rapide

essor et, tout en s'açrrandissant, elle s'est ré-

gularisée et s'est enibelUe de magnifiques

monuments. En 1S:2. on a adopté un plan

général de canalisation pour le drainage

complet de la ville et pour un approrisionne-

ment suffisant d'eau potable. Buénos-Ayres

renferme 10 plazas ou places, dont la plus

vaste, la plaza Victoria, couvre une superficie

de 2 hectares. Les principaux édifices publics

sont : le rieux Cabildo ou hôtel de ville, le pa-

lais archiépiscopal, la cathédrale, la douane

(dont une partie est occupée parle gouverne-

ment national), le palais du congrès et le pa-

lais du gouvernement provincial. Buénos-

Ayres est reliée aux villes de l'intérieur par

plusieurs voies ferrées; des steanaers la met-

tent chaque jour en communication avec les

divers ports du Rio-de-la-Plata et chaque

mois avec les villes maritimes de Bahia,

Blanca et de El Carmen. De nombreux navires

province fut fondée par don Pedro de Men-
dûza, en lo3o. .Mais les Indiens révoltés ayant

chassé les colons, il fallut que don Juan de

Garav reprît possession du pays en 1580. Une
nouvelle ville fut créée en loSa. Elle devint

évêché en 1620 et vice-royauté en 1775. Les

Anglais s'en emparèrent le 27 juin 1806 et la

perdirent le 12 août. Une nouvelle attaque

des Anglais fut victorieusement repoussée le 5

juillet 1807. Depuis la révolution, Buénos-

kyres n'a cessé de réclamer la suprématie sur

toute l'ancienne vice-royauté espagnole dont

elle était la capitale; et cette prétention, à la-

quelle s'opposent les Fédéralistes, a fait naitie

des guerres civiles et des tentatives de séces-

sion. La ville subit le joug de Rosas jusqu'en

1831, époque où ce dictateur fut renversé par

Urquiza, lequel fut déposé et remplacé par

Oribe. en déc. 1832. Buénos-Ayres se sépara

plusieurs fois de la confédération Argentine.

Elle V est rentr4e en 1862. L'ordre y fut troublé,

le 28 février 1878, par une violente émeute,

pendant laquelle le collège des jésuites et

le palais archiépiscopal furent saccagés.

BDÉNOS-ATRIEN, lENNE adj. et s. Qui est

de Buénos-.\yrcs; qui se rapporte à la pro-

vince ou à la ville de Buénos-Ayres.

BUEN-RETIRO s. m. Endroit propice; lieu
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où l'on se relire pour se mettre à l'.iisc. —
lion. Synoh de waler closet : un bum-rc(iro

à r/vlnzc centimes.

BUFFALO [angl bof-loj, grande ville des
Etats-Unis dans l'état de New-York, sur l'ex-

trémité orientale du lac Erie, à l'entrée du
Niagaraetà 650 kil. N.-O. de New-York. Pop.
117,714 personnes on 1870; 278,796 hahit.

depuis. On y compte 25,000 Allemands et

12,000 Irlandais. Port magnifique sur l'Erie;

belles jetées_, fort Porter. Rues tracées à an-

gle droit au milieu .d'une grande plaine.

Vastes parcs; larges boulevards; séjour déli-

cieux eri été. Nombreux bateaux à vapeur
qui mettent Bufl'alo en communication.avec
les lacs. Canal de l'Erie. Explorations aux
chutes du Niagara. Immense commerce de

grains et de. farine. Industrie florissante : fer,

bronze, fonte, tanneries, distilleries, chaus-

sures, bières. Nombreuses institutions .chari;..

tailles, i'6 écoles publiq; - 'ir.'iee -i -. .-

école normale, collège m
tholiques ('^vn(-I^.»'>p^^»t ..a,,,.:^,u,5, . .,, w.„

'^r ..;r)enne dite collège Mar-
ii .. . jque publique Grpsven or

/oli), sociétés savantes, 9 jouniau.':

ns; 9.5 églises (principales dénomin.i-

'tfnS ; liaptiste, épiscopale, év.angélique et

luthérienne, méthndiste.pr'^shytérienneelci;

Iholique).
'

np-crnlf'à-

p-riie îinil-, i. un posl«

;. 1î;;--,!l.I i.iûleu pdrlcîAuglaiseii

îmtic à Ja fin Je la gberré.

.'BUiFETs. ni. Esp 'ce' d'armoire po'"
fenripr t; v;ii,v~elle el le litiuA do Irible.

, I
.
— 1 Mils ie-^ l.tjii^

~-einl)lées, table où
. Ut» iiiei.-~, ut;.- Mil,-, cle^ liqucurs rdfrai-

>
1 -.intes, et dont s'approchent ceux qui veu-

iijul boire ou manger : */ ti'y avait ptis de sou-

per à ce bal, mais il y avait un. buffet très bie-n

f'uurni, très bien garni. — Vins du buffet, vins,

plus choisis que ceux qu'on sert ordinaire-

ment sur la table. —- Lieu où IJçn tient cons-

tamment des mets à la disposition des voya-
geurs : buffet de chemin de fer. ,^ Par ext.

Assortiment de vaisselle : .buffet.de vaisselle

plate, de vermeil. — En parlant des orgues.

Toute la menuiserie où sont renferinées les

orgues; menuiserie de chaque jeu en particu-

lier : buffet du grand jeu, buffet du positif. —
Bl'ffet d'orgues, petit orgue tout entier, c'est-

à-dire, le buffet el tout ce qu'il renferme,
tuyaux, souftlels, clavier, etc. : acheter un
buffet d'orgues.

BUFFIER (Claude), auteur, né en Pologne
en 1()61, mort eu 1737. Il fut professeur au
collège des jésuites de Paris et écrivit sur la

grammaire, sur les lettres, sur les sciences,

sur la théologie et sur l'histoire. Sa Pratique

de la mémoire artificielle (i vol., 1701-'!.5) est

une application de la méthode de Lancelot
pour la chronologie elpour les autres sciences.

Sa Grammaire française sur un plan nouveau
resta longtemps célèbre.

* BUFFLE s. m. (lat. bubalus). Espèce de
bœuf plus gros et d'un naturel moms trai-

table que le bœuf ordinaire : 0)i mène les buf-

fles par des anneaux qu'on leur passe dans les

naseaux. — Peau de buffle et de quelques
autres animaux, préparée comme le chamois :

ceinturon de buffle. — Espèce de justaucorps
de buffle que les gens de guerre portaient
comme une sorte de cuirasse -.il reçut un coup
d'éjiéc dans son buffle. — EncyciÎ. On donne le

nom de buffle à deux espèces du genre bœuf,
qui otlrent quelque ressemblance avec le bi-

son d'Amérique, mais avec lequel il ne faut
pas las confondre. Ce sont : le buffle indien
[bos bubalus) et le buffle du Cap, {bos Caffer).
Le premier comprend le buffle domestique et

le buffle sauvage qui est d'un tiers plus gros
et d'une force à tenir tête à un éléphant. Sa

robe consiste en poils moelleux, courts et

minces ressemblant aux soies du coclmii bien

plus qu'aux poils de^ autres bœufs. 11 aime a

se vautrer dans la boue des marais, est fa-

rouche, et se considère comme le maitre des

B,if!l.- 1,!ÎU3 ijubalusj.

jungles ,0^ ii'îie faut pas le déranger; le ti-

gre "Jil lJeiigàl.è lui-mj6me Jjte le combat que
lorsqu'il Bst provoqué. Leij-ftuffles du Cap s'as-

semblehl en iraraen.rsî'troupeaux ; mais les

vieux *j'
; -.itix, qui deviennent presque gris

Buffle (lu Cap. (Bos Caffer).

et perdent quelquefois tout leur poil, aiment
la solitude. Us deviennent alors extrêmement fa-

rouches el attaquent avec un courage extraor-

dinaire les hommes aussi bien que les ani-

maux qui viennent les troubler. Après avoir

renversé leur adversaire, ils le piétinent, se

mettent à genoux sur son corps, l'écrasent

sous leur masse énorme, le frappent de leurs

cornes ma.ssives et ne l'abandonnent qu'après

s'être assurés qu'ils lui ont brisé tous les os. Ils

aiment également à se vautrer dans la fange.

* BUFFLETERIE s. f. Dénomination généri-

que des divcrsesbandesde buffle qui font par-

tie de l'équipement d'un soldat, et qui servent
à porter la giberne, le sabre, etc.

* BUFFLETIN s. m. Jeune buffle.

BUFFON, commune, cant. de Montbard
(ij'ite-d'Or). 'Vignoble; ancien châteaude Buf-

bin: .317 hab.

BUFFON (Georges-Louis Leclerc, comte de),

célèbre naturaliste, né à Montbard le 7 sep-

tembre 1707, mort à Paris le 16 avril 1788.

Son père. Benjamin Leclerc, conseiller au
parlement de Dijon, lui fit donner une bril-

lante éduruliuu. 11 voyagea dans sa jeunesse,

visita la Franco, la Suisse, l'Italie, se fixa à

Londres pendant quelque temps et 3' traduisit

le Traité des fluxions de Newton el la Statisti-

que des végétaux de Haies. Divers mémoires
adressés à l'Académie des sciences lui ouvri-

rent les portes de cette société en 1733. 11 fut

nommé directeur du Jardin du roi en 1739 et

s'attacha à enrichir cet établissement, qu'il

dota de galeries, d'un musée, de serres, etc.

C'est au milieu de ces trésors qu'il conçut le

plan de ses vastes travaux qui, d'après ses

lirojets, devaient embrasser la description de
tous les êtres. Avec la collaboration de Dau-'

benton,il commença cette œuvre considérable

qui devait rester inachevée; traita d'abord de
la Théorie de la terre, puis de l'Histoire de

l'}iomme et de celle des Quadrupèdes vivipares,

et enfin de celle des Oiseaux. Ces différentes

parties furent successivement publiées, à me-
sure qu'elles étaient terminées. VHisloire des

animaux domestiques parut entre 17li3 et I7S6;

e -Ile des Tribus carnivores et des' autres espèces

sauvages, entre 1758 et 1767; Vllistoire des

iseaux, entre 1770 et 1781 ; VHistoire des mi-

néraux, entre 1783 et 178o, elles Epoques de
la nature en 1788. Ces divers traités portent

ensemble le litre de : Histoire naturelle, géné-

rale et particulière, avec la description du cabi-

net du roi, in-4", Paris, 1749-'88, 36 vol., dont
(rois de généralités, douze de quadrupèdes,
sept de suppléments, neuf d'oiseaux et cinq
de minéraux. Jamais aucun ouvrage de ce

genre n'obtint un succès aussi populaire el

aussi prolongé, parce que c'est celui qui donne
le plus d'attrait à l'élude de l'histoire natu-
relle. Le style en est toujours élégant et élevé.

L'auteur semble peindre les êtres dont il

parle; sous sa plume la nature vit. Il fait cha-

toyer à nos yeux les étincelanles couleurs des

plus brillants oiseaux. Malgré les critiques de
Voltaire et les reproches de Condorcet, qui

l'accusaient d'êtie ampoulé, inexact ou infi-

dèle, on l^considéra et on le considère en-
core comme l'un des meilleurs écrivains du
xvili" siècle. Malheureusement, ses théories
sont vagues et hypothétiques : c'est un vulga-
risateur; il preud la science au point où ses

devaiiciei's l'ont portée et il la répand sous une
forme populaire; il va chercher les lecteurs

que rebutent les descriptions arides. Plus tard,

Jussieu, de Candolle, Cuvier, Agassiz et des
centaines d'autres créeront des nomenclatures
naturelles et renverseront la plupart de ses

théories; malgré cela, la gloire de Buft'on ne
sera pas éclipsée, parce que l'on trouve dans
ses écrits un merveilleux éclat de style joint

à la hardiesse d'un puissant génie. Reçu, sans
sollicitation, à l'Académie française en 17;i3,

il donna dans son discours sa théorie litté-

raire el exiuima cette pensée « que le style

de l'écrivain est l'homme même ». 11 ne tra-

v,i illait qu'après s'être vêtu comme pour se

rendre à quelque cérémonie. Peu d'écrivains

jouirent de leur vivant d'une renommée sem-
blable à la sienne; les savants, les princes, les

rois se /•glorifiaient d'être en correspondance
avec lui. De son mariage (1760), avec M""^ de
Saint-Belin, il eut un fils qui devint colonel

de cavaleiieet fut guillotiné en 1793. Les œu-
vres de Buffoii ont été souvent réimprimées;
on les a traduites dans toutes les lan.srues. La
meilleure édition de l'Histoire naturelle est la

première (1749-'88). Huit volumes y furent

ajoutés par Lacépède (quadrupèdes, ovipares,

serpents el poissons). Outre Daubenton, Buf-

fon eut pour collaborateurs Mertrud, Guéneau
de Montbelliard et l'abbé Bèxon. — La Cor-

respo7idance de Buffon a été puliliée à Paris

(1860, 2 vol.) par son pelii-neveu, M. Nadaud
do liufl'on.

BUG [boug]. I. .Rivière de la Russie occiden-
tale; naît en,Galicie (Autriche), traverse la

Pologne russe, reçoit la Narew et se jette

dans la Vislule à 30 kil. N.-O. de Varsovie;
cours, 700 kil. dont 4o0 navigables. — H. Ri-

vière de la Russie méridionale; iiail dans la

Podolie et se jette dans l'estuaire du Dnieper;
900 kil. dont l-2o navigables. On l'appelle

aussi Bùg.

BUGEAT. ch.-l. de cant., arr. elà43 kil.

N.-O. d'I.'ssel (Corrèze), sur la Vézère;l,l60
hall. Inléi'ess.iiites ruines romaines.

BUGEAUD DE LA PICONNERIE (Thomas-Ro-
bert, uuc d'Isly), maréchal de France, né à



nuGE BUIS BULG (i29

I.imofïPS en ITSi, nioii du i-hnlôra, à Paris,

11' 10 juin 1840. Yélitc dans les f,Moii;idicrs i\

pied (ie la pardc impériale, à l'ftj-'e de vinj;!

ans, caporal à Auslerlitz, puis fhef de batail-

l(in en Espagne, il jraîrna le prade de lieulc-

iiar.t-i'olonc'l à Ordal (Catalofrnc), où, i\ la Ifte

d'une poiîrnée d'hommes, il attaqua un rc^i-

menl anglais et le mil en déroute (1813) Il

entra au service des Bourbons (1814); puis

déserta leur cause pour celle de Napoléon
(181,'i); vainquit les Autrichiens à l'Hùpilal-

sous-Conflans (Savoie) en juin tSl'i, l'ut liren-

cié par la seconde Restauration, supplia yai-

iiement pour qu'on lui rendît son grade pen-
dant l'expédition d'Espag'ne et se vit forcé de
vivre obscurément sur ses terres d'Excidcuil,

dfc-il s'occupait d'agriculture. Le gouverne-
ment de Juillet le nomma maréchal de camp,
et les électeurs l'envoyèrent à la Chambre des
députés où il se distingua par son dévouement
à la nouvelle monarchie, par ses trivialités de
langage et par ses menaces à l'adresse des
membres de l'opposition (1831). C'est à lui que
fut conliée la triste mission de garder la du-
chesse de Berry, prisonnière à Blaye, et do
donner une publicité scandaleuse à l'aocou-

ehement de celte princesse. Dans une discus-

sion à la Chambre, le député Dulong ayant
dit ironiquement : » Il faut que le militaire

obéisse jusqu'à se faire geôlier », Bugeaud
l'appela en duel et le tua ("27 janvier 18;U);

quelques jours plus lard, le bouillant général

commandait les troupes qui massacrèrent les

habitants de la rue Transnonain. Envové en
Afrique, il battit Abd-el-Kader le 7 juillet 1836
et en mai 1837; mais il conclut avec lui le

traité impolitique et désastreux de la Tafna.
iSommé gouverneur général de l'Algérie, en
1840, il inaugura le système qui consistait à

poursuivre les Arabes par des mouvements
rapides et à les prendre par la famine en in-

cendiant leurs récoltes. Soigneux du soldat,

il se rendit populaire dans les troupes, à l'aide

d'une apparente bonhomie pleine de finesse

et par une faconde qui était au service d'un
véritable courage personnel. Ses succès mili-

taires, ses efforts pour coloniser la conquête,
la chute de l'émir Abd-el-Kader, qui dut s'en-

fuir au Maroc, lui valurent la dignité de ma-
réchal, en 1843. L'année suivante (14aoiil),

il attaqua les Marocains, très supérieurs en
nombre, et remporta une brillante victoire

dont la récompense fut le titre de duc d'Isly.

Après une expédition en Kabylie, il fut

remplacé par le duc d'Aumale comme gou-
verneur général de l'Algérie (Il sept. 1847).

Pour vaincre les Parisiens révoltés eri février

1848, Bugeaud demanda seulement quatre
liomniiS et un caporal au roi Louis-Philippe,
qui lui donna le commandement de l'armée
de Paris et de la garde nationale. Celle-ci

ayant refusé de tirer sur le peuple, force fut

de cesser le feu. Le gouvernement provisoire

repoussa les services du maréchal qui les offrit,

avec plus de succès, au prince Louis-Kapoléon.
H reçut le commandement de l'armée des
Alpes et fut élu à l'Assemblée nationale par
les éleolpuis de la Charente-Inférieure.

BUGENHAGEN (Johann) [bou'-gliènn-hâ-
ehènn], connu sous le nom populaire de Po-
UERANUs OU D' Pommer, réformateur allemand
(148.S-l;)b8); fut le principal coadjuteur de
Luther et de Melanchlhon, l'un des auteurs
de la « Confession d'Augsbourg »; aida Lu-
ther à traduire la Bible, organisa la réforme
en Allemagne, en Danemark et en Norvège
el a laissé un commentaire sur le.s psaumes.
BUGEY, ancien pays ayant le titre de comté,

dans le duché de Bourgogne, borné par la

Kranche-Comté, le Daupbiné, la Savoie et la

Bresse; compris aujourd'hui dans le déparle-
ment de r.\in. Capitale Belley. Du temps de
César, le Bugey était habité en partie par les

Ségusiens. 11 fît partie du royaume de Bour-
gogne, eut ses seigneurs particuliers au com-
mencement de la féodalité, passa en 1137 au

rnnilo de Savoie qui partagea ses droits avec
révi'(|iie di- Uriley, les abbés d'Ambournai el

de Saiiit-Bamiiert et le prieur de Nantua. Il

fut cédé à la France avec la Bres.se el le pays
de Gex parle traité de Lyon (100 1), en échange
du marquisnt de Saluées.

BUGGE (Thomasl [boug'-ghè], astronome
danois (1 740-181.';); fut professeur d'astrono-

mie et de mathématiques à. Copenhague, fit

d'ini|iortantrs découveitcs, perfectionna plu-

sieurs instruments, etc.; a laissé des tiaités

éléincnlaires d'astronomie et un récit d'une
inissiiiii sciciitilique en b'rance en 1798.

BliGUIS ou Bouguis, peuple de l'archipel

Malais, donl rélabli.-M'ment pi'incipal se trouve
dans la péninsule S.-O. des Célèbcs, sur les

territoires de Boni et de Waju, dont les sou-

verains, qui apparlienncnl souvent au sexe

féminin, sont élus parles nobles. Au commen-
cement du xix" siècle on représentait les Bu-
ghis comme de féroces pirates ; aujourd'hui,
ils sont civilisés, possèdent une littérature,

habitent des maisons confortables, ont des

manufactures et de vastes cultures, et sont

les principaux négociants des mers de l'Inde.

Ils se sont récemment convertis au maliomé-
tisme. Ils émigrent el s'établissent à Bornéo,
à Sumatra, à Singapore, etc.

*BUGLE s. f. Bot. Genre de plantes labiées,
à -rejets rampants, qui étaient jadis fort van-
tées comme astringentes el vulnéraires. —
w s. m. Clairon à clef et à trous.

* BUGLOSSE s. f. [bu-glo-se] (gr. bous, bœuf;
glùssa, langue). Bot. Genre de borraginées,
dont une espèce, la buglosse médicinale, in-

digène, vivace, commune dans les lieux secs,

a beaucoup de rapport avec la bourrache, et

est douée des mêmes pi-opriélés médicinales :

en Italie, on manije la huylosse cuite comme les

choux.

"BUGRANEs.f. (gr. bous, bœuf; agreiiô, j'ar-

rête). Bol. Genre de piaules légumineuses qui

comprend un grand nombre d'espèces, dont
quelques-unes abondent tellement dans les

champs négligés que leurs racines gênent les

labours.

BUiJUE, ch.-l. de c&nt., arr. et à 30 kil.

N.-U. de Sarlat (Dordogne), sur la Vézère;
2,040 hab. Huile de noix; grotte du Cluseau.

BUIL (Bernardo) [bou'-il], bénédictin espa-

gnol, qui fut le pivrnier missionnaire dans le

nouveau monde, mort en l.i20. 11 accjMnpa-
gna Colomb en 1493 comme vicair9*liPosto-

lique, revint en Européen 149.') el fut l'un des

plus sournois ennemis de l'illustre navigateur.
' BUIRE s. f. Vase à mettre des liqueurs ;

huire d'iiri/ent.

BUIRONFOSSE, commune du cant., et a
7 kil. de La Capelle (Aisne), dans une vaste

plaine: 2,007 hab. Fabrication de sabots.

BUIS s. m. [bai] {s\. biixoi; lat. buocus ou
y ! it

buxum). Bot. Genre d'euphorbiacées, tribu

des buxacées, dont l'espèce indigène d'Eu-
rope, h' buis toujours vert ou buis des forêts

{buxus semper virens), est un arbrisseau tou-
jours vert, donl le bois, jaunâtre el très dur,
est d'un .grand usage dans la tabletterie. —
Bois de cet arbrisseau, employé à divers
ouvrages: boite de buis; peigne do buis.—
Branche de buis :

....•L'eau saÎDte où trempe un buis bénit.

v. Hooo.

BUIS-LES-BARONNIES (Le), ch.-l. de cant.,

ail-, el à 30 kil. S.-E. de Nyons (I)rôrac);

1 ,868 hab. Chapellerie, filature de soies, or-
fèvrerie.

BUISSE s. f. Tcchn. Instrument dont les

tailleurs se servent pour rabattic les coulures.
— Outil de cordonnier pour cambrer les
semelles.

* BUISSON s. m. (rad. buis). Hallier, touffe
d'arbrisseaux ou d'arbustes sauvages, épineux.
— Bois de peu d'étendue, par opposition à
forèl: ce n'est pas une forêt, ce n'est qu'un
buisson. — Chasse. Trouver buisson cheiix,

ne plus trouver dans l'enceinte la bêle qu'on
avait déiournée. — Prov. et fig. Trouver buis-

son CREUX, ne plus trouver la personne ou la

chose qu'on était allé chercher. — Prov. el

fig. Il a battu les buissons, et un autre a pris

LES OISEAUX, il a eu toute la peine, et un autre
tout le profit.— Hortic. Arbre en buisson, ou
simplement, buisson, arbre fruitier nain, au-
quel on a donne la forme d'un buisson, en le

taillant au dedans, et le laissant pousser au
dehors de tous côtés. — Buisson ardent, ou
Pyiiacanthe, espèce de néflier donl les fruits,

rassemblés en gros bouquets, sont d'un beau.
rouge écarlate.

•BUISSONNEUX, EDSE adj. Couvert de
buissons: pays buissonneux.

* BUISSONNIER, 1ÈRE adj. Se dit des lapins
qui, n'ayant point de terrier, .se retirent dans
les buissons : lapins buissonniers. — Prov. et

fig. Faire l'école buissonnière, se dit d'un
écolier qui manque à aller en classe.

BUKO'WINE [bou-ko-vi-ne], terre de la cou-
ronne (Autriche cisleithane), au S.-E. delà
Galicie; 10.4.o1 kil. carr.

; 600,000 hab., pres-
que tous Roumains et Rulhènes ; environ les

trois quarts appartiennent à l'Eglise grecque
orientale. Territoire traversé par des embran-
chements des Carpathes ; arrosé par le Pruth
et ses affluents, la Serelh, la Suczawa el la

Moldava. A l'E. s'étendent de vastes forêts,

principalement de hêtre. Les travaux de l'a-

griculture et surtout de la sylviculture occu-
pent généralement les habitants. Capitale
Czernowitz, où une université a été établie en
l87o. Après avoir formé un district de la

.'\Ioldavie et avoir payé un tribut à la Porte,
la Bukowine fut cédée à l'Autrirhe en 1777 et

unie à la Galicie. En 1849, on eu forma une
terre séparée de la couronne.

BULAMA. Voy. Boulaua.

BULARQUE, peintre grec, auteur de la pre-
mière peinture que mentionne l'histoire, vers

720 av. J.-C.

* BULBE s. f. (gr. bolbos]. Plusieurs le font
masculin. Bot. Oignon de plante : la bulbe

dii lis. — Anai. Partie renflée, globuleuse;
el alors il est toujours masculin: le bulbe de
l'urètre ; le bulbe ou la racine des poils.

* BULBEUX, EUSE adj. Bot. Qui est formé
d'une bulbe; qui a une bulbe pour racine:

racine bulbeuse, plante bulbeuse.— Anat. Qui
est pourvu d'une bulbe, ou qui forme bulbe :

corps bulbeux ; substance bulbeuse.

BULGARE s. et adj. Qui est de la Bulgarie
;

qui concerne ce pays.

BULGARIE (anc. Mœsia inferior), province
de la Turquie d'Europe, formant autrefois le

vilayet de Tuna (Danube) ; établie par le

traité de Berlin (IS'78} principauté autonome,
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tributaire du sultun. C3,8do kil. carrés
;

1,869,000 Lab., dont 60 p. 100. d'origine

liulgare et de la religion grecque; 20 p. 100.

(l'origine turque. Le surplus se ooiupo^e de
Serbes, de Grecs, d'.^rméiiifns, de Juifs, de
Tarlares, de Circassiens, d'Albanais, de Bos-

niaques, de Valaques et de Gypsies. — Li-

mites : Roumanie au N. ; nier Noire à VE.;

lîoumélie au S. ; Turquie à l'O.; .Serbie au
N.-O. — ToPOGR. La principauté s'élève pra-

ilucllement du Danube qui la borne au iNord

jusqu'aux Balkans qui lui servent de limite

au S. Parmi ses principales rivières, on re-

marque les branches orientales de la Morava,
rifker, le Vid, etc., qui se jettent dans le Da-
nube; la Struma qui se dirige vers le S. et

alllue dans l'Archipel; le Sirisen Dere elle

Kanitchyk qui se rendent à la mer Noire. —
Capitale" Sofia; villes principales : Nissa, Ter-

iiov.i (ancienne capitale). Sistova, Widin, Rous-
tchouK.,Nicopolis.— Les principalesvilles fortes

sont: Roustcliouk, Silislrie et Widin, sur le

Danube ; Varna, surla mer Noire, et Schoumla,
dans l'intérieur, commandant le principal

passage des Balkans.— Au N.-E., le long du
bas Danube, s'étend la vaste plaine nommée
Dobrudja, partie naturelle de la Bulgarie,

mais qui en a été politiquement séparée par

le traité de Berlin, pour être donnée à la

Roumanie. — Co.nstitdtion et gouvernement.

La principauté de Bulgarie a été créée par le

traité de Berlin (13 juillet 1878). D'après l'ar-

ticle premier de ce traité, elle est autonome,
sous la suzeraineté du sultan ; elle possède un
gouvernement chrétien et une armée na-

tionale. L'art. 3 ordonne que le prince sera

librement élu par la population et confirmé

par la Sublime-Porte, avec le consentement
des grandes puissances. Aucun membre de

l'une des familles régnantes dans les grandes
puissances ne peut être élu prince de Bul-

garie. D'après la constitution de 1879, l'auto-

rité législative est confiée à une chambre
unique, nommée assemblée nationale de Bul-

garie. Cette assemblée se compose de l'exar-

que bulgare, de la moitié des évêques, de la

moitié des présidents et des membres de la

cour suprême, de la moitié des présidents des

cours de cercle et de commerce, et de dépu-

tés du peuple (1 par 20,000 hab.). Le pouvoir

exécutif appartient au prince, assisté de sept

ministres : affaires étrangères; intérieur;

instruction publique; finances; travaux pu-

blics ; justice; guerre. — D'après l'art. 9 du
traité de Berlin, les grandes puissances doi-

vent fixer le tribut à payer par la Bulgarie à

la Porte, en faisant supporter à la princi-

pauté une partie de la dette contractée par sa

suzeraine.— Les ministres sont responsables.
— La religion d'Etat est la confession grecque
orientale. — Armes de la principauté : un
lion d'or sur un écusson brun obscur. — Le
29 avril 1879, l'assemblée nationale a élu a

l'unanimité le prince Alexandre 1°', né le

5 avril 18o7, fils du prince Alexandre de

Hesse et de la princesse Julie de Battenberg.

La principauté est désormais héréditaire dans

sa descendance; et il ne serait procédé à une
nouvelle élection que si un prince venait à

mourir sans héritier direct. — Pùpul., Aghic,
Indust., Comm. La grande majorité de la popu-
lation s'occupe d'agriculture. Les Bulgares,

anciens maîtres du pays, se sont répandus
dans les provinces turques du voisinage oùils

sont presque aussi nombreux que dans la Bul-

garie proprement dite. C'est un peuple pai-

sible, industrieux et intelligent, malheureu-
sement livré à l'ignorance et à la supersti-

tion. Chaque village possède une cour (mejlis)

consistant en un maire assisté de plusieurs

membres. Cette cour juge les affaires civiles

et les délits. — Le principal article d'exporta-
tion est le blé, dont un million et demi de
tonnes sont expédiées chaque année à Cons-
tantinople. La culture de la vigne a pris une
grande exteasiua. Les pays moutagueux pro-
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duisent le miel, la résine et du giliier. On
trouve un peu d'or et d'argent dans le lit des

torrents ; du fer et du charbon dans les mon-
tagnes. La Bulgarie exporte, en outre, de la

laine, du suif, des peaux, du bois de construc-

tion; elle importe des tissus, du fer et de la

houille. La seule ligne ferrée en exploitation

est celle de Roustcbouk à Varna, 224 kil. —
Langue et littératlre bulgares. Le bulgare a

été la langue biblique de l'Eglise gréco-slave,

employée dans la littérature ecclésiastique

des anciens pays slaves. Après la chute du

royaume de Bulgarie, la structure grammati-
cale et la pureté de ce langage furent altérées

par des additions d'albanais, de roumain, de

turco-tartare et de grec. Le bulgare moderne
possède seulement le nominatif et le vocatif

des sept cas slaves; les autres cas sont rem-
placés par des prépositions. 11 y a un ar-

ticle ; mais on le place après le mot qu'il qua-

lifie. L'inUexion du verbe est, en quelque
sorte, imparfaite. Parmi les ouvrages de l'an-

cienne littérature bulgare, on cite les traduc-

tions de la Bible par Cyrille et par Methodius,

et les écrits de Jean de Bulgarie (x« siècle). La
littérature moderne consiste presque entière-

ment en quelques livres élémentaires et reli-

gieux. Il existe des grammaires bulgares par
Neofyt(183o), par Christaki (1836), par Vene-
lin (1837), par Bogoyev(l»45) etparlemission-
naire américain E. Riggs (1849). Des diction-

naires ont été préparés par Neofyt et par

Stojanowicz. On a imprimé à Smyrne, en

1840, une version du Nouveau Testament. La
Bulgarie possède de nombreux chants popu-

laires, dont la plupart ont été édités dans la

collection de Celakovsky. Douze poèmes his-

toriques ont été publiés en 184.^ par Bogoyev.

Les principales villes où l'on imprime des

livres bulgares sont : Bucharest, Belgrade,

Rude, Cracovie, Constantinople, Sinyrne et

Odessa. — HisT. Les Bulgares, qui forment
aujourd'hui la principale division des Slaves

en Turquie, apparaissent d'abord dans l'his-

toire non comme tribu slave, mais en qualité

de tribu finnoise, sur le Volga, sur le Don et,

ensuite, sur le Danube. Ils ravagèrent conti-

nuellement l'empire byzantin et l'Italie de4^'9

à lois. Constantinople" vit plusieurs fois ces

barbares camper sous ses murs. Un instant

subjugués par les Avares, les Bulgares recon-

quirent bien vite leur indépendance. Vers

7b0, le khan Kornies, de la maison d'Aspa-

ruk, envahit la Thrace, mais fui tué par ses

propres soldats, et le trône devint électif. En
SU, le khan Krumm battit et tua l'empereur

Nicéphore. Vers 800, sous le règne de Bogo-
ris, qui jirenait le titre de roi, le christia-

nisme fut introduit en Bulgarie; des mélanges
constants avec les tribus slaves du voisinage

avaient déjà converti les Bulgares en une na-

tion slave. Après une longue série de luttes

cruelles, ils furent enfin vaincus-en 1014 par
l'empereur Basile. Ce prince ayant fait 13,000

prisonniers, leur creva les yeux, et ne laissa

un œil qu'à un homme sur cent, afin que ceux

qu'il épargna a demi pussent reconduire les

autres vers leurs domicile-;. La Bulgarie fut

complètement soumise en 1018. Ellese souleva

en 1186, à la voix des deux frères Pierre et

Asan, qui descendaient des anciens khans et

qui fondèrent une nouvelle dynastie dite des

.\sanides. Après plusieurs révolutions, ce

royaume fut renversé par la victoire du sul-

tan .Amurat I" à Kosovo (1389) et annexé à

l'empire ottoman par Bajazet en 1396. Depuis

Cf tte époque, les Bulgares ont supporté, plus

paisiblement que les autres peuples chrétiens,

le joug pesant de la Turquie. Us semblaient
résignés à cette abrutissante domination

,

lorsque la guerre de Crimée réveilla les

esprits et créa une agitation considérable.

L'opposition au gouvernement de Constaiili-

nople prit d'abord une tournure religieuse.

Les paysans refusèrent de payer la diiiie due

au pali'iarche ^rec de Cousiautmople et ils
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chassèrent leurs évêques. Ces efforts, secondés
par la Russie, aboutirent à la formation de
deux partis .-l'un favorable à la formation
d'une Eglise indépendante ; l'autre, soutenu
par Napoléon III, disposé à se rallier au ca-
tholicisme romain. Un archimandrite, Sobols-
ki, nommé par Pie IX, vint prêcher dans le

paj^s; mais il fut bientôt forcé de s'en aller.

Les revers de la France, en 1870, firent faire

un grand pas à la révolution, en donnant pi us
d'influence à la Russie. Le sultan crut satis-

faire les aspirations populaires en déclarant
l'autonomie religieuse de la Bulgarie qui for-

ma un exarchat. Un concile de l'Eglise bul-
gare s'étant assemblé en février 1872, élut

pour premier exarque, Anlhimos, mélropolL-
tain de Widin. Mais cette satisfaction donnée
aux exigences de la nation, fit naître de nou-
veaux désirs. Dès que l'Herzégovine et la

Bosnie se révoltèrent, en 1873, des troubles

annoncèrent que la Bulcarie ne tarderait

guère à suivre leur exemple, pour peu qu'elle

se sentirait soutenue par une grande puis-

sance. Le 1"^ mai 1876, tout le pays se soule-
va, à la voix d'agitateurs étrangers; l'insurrec-

tion fut aussitôt réprimée par les troupes
turques irrégulières et par les colons circas-

siens qui commirent des massacres épouvan-
tables dans la Bulgarie aussi bien que dans
les districts avoisinants du vilayet d'Edirneh.
Le 7 mai, les bachi-bouzoïiks avaient déjà
brîilé 63 villages, détruit plusieurs villes, tué
13,000 personnes de tout âge et de tout sexe.

Ces atrocités soulevèrent l'indignation des
peuples civilisés et préparèrent l'affranchisse-

ment du pays qui en avait été victime. Les
Bulgares furent délivrés par les Russes, qui
prirent Billa, le o juillet 1877, Plevna, le 6,

Tirnova, le 7, et s'rtablirent dans les Balkans
dès le 14. Un instant victorieux, les Turcs re-

prirent Plevna le 20 juillet et s'y fortifièrent.

Les Russes et le= Roumains parurent devant
cette ville le 7 septembre et commencèrent
un siège qui fut l'un des principaux actes de
la guerre. Plevna dut se rendre le 10 décem-
bre. La prise de cette forteresse, suivie de celle

de Sofia (3 janv. 1878';, décida du sort de la

Bulgarie, qui fut déclarée autonome par le

traité de Berlin. En reconnaissance du ser-

vice rendu par la Russie, l'assemblée natio-

nale élut à l'unanimité le pi'iuoe Alexandre
de Hesse, neveu de l'impératrice de Russie et

officier dans l'armée russe. (V. S.)

BULGARIN iThaddeus) [boul-gâ'-rlnn], écri-

vain russe d'origine polonaise (1789-1839). 11

servit dans l'armée russe, puis dans l'année
française (18f0-'14) etse retira ensuite à Var-
sovie et à Saint-Pétersbourg. 11 a publié plu-

sieurs ouvrages historiques ou sur Id vie do-
mestique des Russes.

BULGNÉVILLE, ch.-l. de cant., arr. et à
21 kil. S-E. de Neufchàteau (Vosges), à l'en-

trée de la forêt de Bulgneville; 941 hab.
Broderiesfines, souliers de pacotille. Ancienne
baronnie qui fut érigée en marquisat (1708!.

Combat entre René l'', duc de Lorraine et le

comte Antoine de Vaudeniont. René fut vaincu
et retenu cinq ans en captivité.

BUIilME s. m. (de bulle). Genre de mol-
lusques gastéropodes, voisin des hélices et

comprenant de nombreuses espèces dont les

coquilles sont ordinairement ornées de cou-
leurs agréables.

BULL (John) [djonn-boul], mots anglais qui
signifient Jean Taureau et qui s'appliquent

plaisamment au peuple anglais pour peindre
sa lourdeur et sou obstination. Swift est, dit-

on, le premier qui ait employé ce sobriquet,

aujourd'hui aussi populaire que celui de
Jacques Bonhomme pour désigner le paysan
français, ou celui de Jonathan que reçoivent

les habitants des Etats-Unis. Par sa satire:

Histoire de John Bull {ilV2), Arbulhuot répan-
dit ce surnom familier.
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BULL (John\ musicien anglais, ni^ vers
loO:!, inorl en 16'22. On lui" a fdus:>ement
attribué le God save thc King.

* BULLAIRE s. m. Remieil de plusieurs
bulles des papes.— v* Ecrivain qui copiait, les

bulles.

BULLANT iJean', sculpteur et architecte,
mort a Ecouen en l.'i'iS.Ses chefs-d'œuvre sont
le château d'Ecouen, commencé vers liiiO,

l'hôtel Carnavalet, le tombeau de Henri II. A.

laissé : Règle générale d'architecture des cinq

manières {l'o6&); RecueHd'horlogiographici^\ ob I j

.

BDLLE adj. Se dit d'un grossier papier à
écrire : papier bulle. — Subslantiv. : acheter

cent kilogrammes de bulle.

' BULLE s. f. (lat. btdla). Globule rempli
d'air qui s'élève quelquefois à la surface des
eauï, qui se forme sur les liquides en ébulli-

tion ou en fermentation, etc.: bulle deau;
bulle d'air. — Bulle d'.^ir, se dit aussi d'une
petite quantité d'air qui reste enfermée dans
unemalièrejetée enfonte ou coulée : /t'S bulles

d\iir sont une imperfection dans les glaces. —
Bulle de savo.n, petit globe transparent et

rempli d'air qu'on forme en souillant dans un
chalumeau trempé dans de l'eau de savon, et

qui s'élève et voltige en se nuançant de cou-
leurs brillantes.— Archéol. Petite boule d'or,

d'argent ou d'autre métal, que portaient au
cou les jeunes patriciens de Rome, jusqu'à
l'âge de dix-sept ans.

* BULLE s. f. (bas lat. bulla, sceau). Au sens
propre une bulle est un sceau en or, en argent,
en plomb ou en cire. — Particulièrement.
Ordonnance pontificale scellée d'or ou de
plomb, et dont le sceau, portant d'un côté
les images des saints Pierre et Paul, et de
l'autre le nom du pape régnant et l'année de
son pontificat, est attaché au document par
un cordon. Les bulles sont ordinairement dé-
signées par les premiers mois qu'elles con-
tiennent et l'on dit : la bulle In cœtid Domiai,
la bulle Clericis laicos, la bulle Unigenitus, etc.

Les brefs ont une égale autorité; mais ils sont
publiés avec moins de solennité.— On appelle
Bullx dimidix ou demi-bulles, celles que publie

le pape avant son couronnement. — Se dit,

au plur. des provisions en cour de Rome de
certains bénéfices : avoir ses bulles ; un évêque
qui attend ses bulles pour se faire sacrer. —
Constitution de quelques empereurs. Ainsi la

constitution de l'empereur Charles IV ^l3o6),

qui réglait, entre autres choses, la forme de
l'élection des empereurs d'Allemagne, était

appelée la bulle d'or. — Législ. « Aucune
bulle, aucun bref, rescrit, ni aucune autre
expédition de la cour de Rome, même ne con-
cernant que des parlicuhers, ne peut être

reçue, publiée, imprimée, ni autrement mise à
exécution sans l'autorisation du gouvernement
(L. 18 germ. anX). Ce principe a toujours été

reconnu sous l'ancienne monarchie, et il aval'

été confirmé par le décret de l'Assemblée na-

tionale des 9-17 juin 1791. Le droit de vérifier

les bulles et autres actes de la cour romaine
appartient au conseil d'Etat (Décr. il août
1872, art. o); mais le recours pour abus porté
devant ce conseil en vertu des articles orga-
niques (6, 7 et 8) est à peu près sans portée,

et l'on attend encore qu'une sanction légale

soit donnée aux défenses contenues dans la

loi de l'an X. a (Ch. Y.)

BULLE s. f. (lat. bulla). Ant. Nom que les

Romains donnaient au bouton qui term.nail
le cyhndre autour duquel s'enroulait un ma-
nuscrit. La bulle ou bulla était en ivoire, en
argent ou en or, suivant le pris et le luxe du
manuscrit. Elle portait le titre de l'ouvrage,

le nom de l'auteur et quelquefois même celui

du copiste ou du libraire.

* BULLE, ÉE adj . ;Lul-lé]. Ancienne chan-
cell. Ùui est en forme authentique : expédi-
tion huilée. •— Bénéficb bcllé, bénéfice dont
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les provisions ne s'expédient à Rome qu'en
forme de bulle. — Etre bl'llé, .n'I'.tre pas
blllê, avoir reçu ou n'avoir pas encore reçu
les provisions d'un bénéfice huilé auquel on
est prtunu.

BULLET (Pierre), architecte, néversHîSa,
mort en 1710. .Son ch<-f-d'ieuvre est l'arc

triomphal de la porte Saint-Martin.

" BULLETIN s. m. (rad. bulle). Petit papier
sur lequel on donne par écrit son vole, pour
concourir à une élection ou à une délibéra-
tion : dans cette assemblée, on vote en écrivant

Oui ou Non sur son bulletin. On dit également,
billet. — Petit écrit par lequel on rend compte
chaque jour de lélat actuel d'une chose qui
intéresse le public : le bulletin de la maladie
du l'rincc. — Bulleti.n de l'aumée, récit cifli-

ciel d'une ou de plusieurs o|iorations de l'ar-

mée. — Petit billet ou écrit servant à cons-
tater certaines choses : le liiitletin constate le

dépôt d'un livret. — Résumé des nouvelles
donné par un journal cl ordinairement placé
en tète de ce journal. — Titre d'un grand
nombre de publications : Bulletin des luis;

Bulletin de la Société de géographie.— Bulletin
DES sciE.NCESpur la Société philomaiique, journal
publié une fois par mois, depuis 1791; on y
trouve, en abrégé, une foule de notices pré-

cieuses pour l'histoire naturelle. — Législ.

« Le Bulletin des lois a été créé en 1793, pour
servir a la publication des lois d'intérêt pu-
blic ou d'une exécution générale. 11 a servi

pendant longtemps à la promulgation en vertu

de laquelle les lois deviennent exécutoires

dans tout le territoire français (Code civil,

art. l"' et constitution du 16 juillet 18'.'),

art. 7). Depuis le décret-loi du 5 nov. 1870,

là promulgation des lois el décrets résulte de
leur insertion au Journal offlr'iel de la Répu-
blique française. Cependant, dit 1 article "i de
ce décret « le Bulletin des lois, continuera a
(1 être publié, et l'insertion qui y sera faite

« des actes non insérés au Journal officiel en
« opérera la promulgation ». Le Bulletin des

lois est imprimé par l'imprimerie nationale.

11 est envoyé gratuitement a toutes les auto-
rités constuuées et aux fonctionnaires chargés
de surveiller ou de faire l'application des lois

^Déc. i'6 mai 1811). L'abonnement, qui est

de y fr. par an pour les particuliers, est réduit

à 6 fr. pour les communes. Cet ahonnement
est obligatoire pour les chef-lieux de canton;
les aulrescommunesduiveiiLsabonner, moyen-
nant i fr. par an, au Bulletin des communes,
publication officielle, laquelle est imprimée
d'un seul côté pour être affichée, et qui, de-

puis 1872, remplace \e Moniteur des communes,
fondé en 18.>2. Plusieurs niiuisléres et quel-

ques administrations publiques font imprimer
un Bulletin officiel, contenaut les arrêtés mi-
nistériels, circulaires, décisions et autres do-

cuments qui doivent êlre portés à la connais-

sance des agents subordonnés. Pour les bul-

letins électoraux, voy. Election. » iCh. Y.)

BULLETINIER ou Bulletiaiste s. m. Au
xviii° siècle, faiseur de ga/.elles a la main. —
.\ujourd'bui, rédacteur chargé du bulletin

dans un journal.

BULLINGER(Heinrich)[boul-ign-eur], théo-
logien suisse il-j04-'T;ij. Eut pasteur à Zurich
elpiiblia les œuvres de Zwingle.

BULL RUN ^boul-reunn], petit tributaire de
l'Ûccoquan, au iS.-E. de la Virginie (Elats-

Lnis). Près de ses bords se livrèrent deux ba-

tailles pendant la guerre de sécession (21 juillet

I,S61 et 29-30 aoiil 1862J. Voy. Makassas Ju.nc-

TIOX.

BULLY Jean- 'Vincent), parfumeur qui in-

venta 11- vinaigre qui porte son nom; mort à
l'iiôpilal de la Charité vers 1846.

BÙLO'W [bu-lô]. I. (Friedrich-'Wilhelm von),

comte de Uennewitz, général prussien (i7ob-

181o). Au commencement du soulèvement na-
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lional en 1813, il fut élevé au grade de lieu-

tenant-général, après quarante-tiois ans de
service. 11 battit Oudinot à Grossbeeren el Ney
près de Dennewitz, monta le premier i l'as-

saut des portes de Leipzig, poursuivit les Fran-
çais en Hollande el en Belgique, joignit Blii-

cher en Champagne après la prise de La Eère
el de Soissons, prit Compiègne et tint Mont-
martre en respect pendant que les Alliés en-
traient dans Paris. En ISlii, il contribua
essentiellement à la victoire des Prussiens à
Waterloo, en arrivant sur le champ de bataille

par des marches forcées. — II. (Adam-Hein-
rich-Dietrich von), écrivain militaire, frère

du précédent (1737-1807). Son Histoire de la

compaflne de ISOo (Berlin, 1806, 2 vol.), mo-
liva son arrestation et il mourut en prison.

6UL0Z François), publiciste, né à Oulbans,
près de Genève en 1803, mort à Paris le

12 janvier 1877 ; fondateur (1831) de la Revue
des Deux-Mondes, qu'il a dirigée jusqu à la fin

de sa vie, el créateur (I8i)0) de l'Annuaire
des Deux-Mondes. De 1838 à 1848, il tut com-
missaire royal près de la Comédie-Française.

BULTEAU (Louis), historien, né a Rouen en
1625, murt à l'abbaye de Saint-Germain-des-
Prés, à Paris en 1693. A laissé : Histoire mo-
nastique de l'Orient

i
Paris, 1678); lUstoire de

l'ordre de Saint-Benoit et des nwines d'Occident,

jusqu'aux' siècle (1684, 2 vol. in-4°J.

BULTI, Bultistan ou Petit-Thibet, dépen-
dance du royaume de Cachemire, dans la

partie N.-O. de l'Himalaya; environ 7o,000
hab., de race tartare el musulmans. Climat
froid; grande production de fruits semblables
à ceux de l'Europe. Ce pays fut indépendant
jusqu'en 1846. Capitale Iskardo, sur l'indus.

BULWER[bour-oueur](Henry-Lytton-Earle),
baron Ualling el Bulwer, diplomate anglais,

frère de lord Lyllon (18o4-'72). Fut secrétaire

de légation à Bruxelles, à Constanlinople et

à Paris, ministre plénipolenliaire a Madrid

tl843-'8), à Washington (1849-'i52) et à Florence
(18.ï2-'6) et ambassadeur à Constanlinople
(18i58-'6o). A publié: La Monarchie et les Classes

moyennes en France (1836); Caractères histori-

ques el Vie et Lettres de lord Palmerston,

BULWER-LYTTON (Edward - George Eaulr
Lytto.n, baron Lytton), poêle, auteur dramati-
que el romancier anglais (1803-'73), membre
du parlement, 1831-'41 et 18o2-'9, baronnet en
1838. Ses œuvres poétiques et dramatiques
(o vol. 18b2-'4), comprennent : « 0'^"eill ou le

Rebelle » ; « le Roi Arthur » poème épique
;

M le Nouveau Timon » el les comédies : « la

Dame de Lyon », « Richelieu o, n Argent»,
u Pas si mauvais que nous le paraissons ». 11

traduisit en vers anglais, les poèmes et les

ballades de Schiller, el les odes el les épodes
d'Horace. Ses principaux romans sont : « Fallv-

land » (1827j, « Pelham », « le Désavoué »,

i< Devereux », « Paul Clilt'ord », « Eugène
Aram », k l'Etudiant », « Pèlerins du Rhin »,

« Derniers jours de Ponipéi », « Rienzi »,

" Ernest Maltravers», « Alice », « Leila ou le

Siège de Grenade », « Nuit el .Matin », « Za-

noni », « le Dernier des barons », « Lucrèce »,

« Harold », « les Caxtons », « .Mon Roman »,

i< Qu'en fera-l-il"? », o Une étrange histoire »,

Cl Les Pharisiens », a Kenelm Chillingli »,

« Pausanias le Spartiate ». Ses autres œuvres
comprennent : « Caxloniana », >. Les Histoires

perdues de Milet>) (poèmes), el plusieurs pam-
phlets politiques.

BUNDA s. el adj. Voy. Abonda.

BUNDELCUND, territoire de l'Inde centrale,

borne par le bindh el la Jumna; 2,260,0.j0

hab. Il comprend les districts anglais de Hum-
merpoor, de Jaloon, de Jhansi, de Lalalpoor

et de Bandah, et une trentaine de petits Etats

sous le protectorat anglais. Les Bundelas, qui

s'en emparèrent au xiv^ siècle, ne forment
qu'une partie de la population.



632 BUPR

BUNDI ou Boodee. I. Etat indigène de Radj-

poulana (Hindouslan), placé sous le protecto-

rat anglais; 224,000 hab. 11 est traversé du
N.-E. au S.-O. par une chaîne de montagnes;
son climat est malsain. Une partie des habi-

tants appartient à, la tribu pillarde des Minas.

Le Bundi renferme les principaux défilés qui

mènent dans le haut Hindouslan. — 11. Capi-

tale de l'Etat ci-dessus, à 35 kil. N.-O. de

Kolah. Elle est dans une belle position, entou-

rée de murailles que percent trois portes mas-
sives et renferme des temples, des fontaines

et de? palais.

BUNKER HILL, colline haute de HO pieds,

située dan? Charlestown (Boston). Le 17 juin

177r), les troupes américaines qui assiégeaient

Boston, y furent vaincues par les Anglais. La

Monument de Bunker Bill.

piemière pierre d'un monument commémo-
rnlif (voir notre gravure) fut posée par La
Fayette sur ie sommet même de la colline, le

17 juin 1825, jour du cinquantenaire de cette

bataille. Le monument, construit en granit,

mesure 231 pieds de haut; il a 31 pieds carrés

la base et 15 pieds au sommet. Bunsrii. fV. S.)

BUNZLAU [boinmts'-laou], ville de la Silésie

prii^sitMvne, à 98 kil. 0.-l\.-0. de Breslau
;

14. ••00 11. — M.iison impériale des orphelins.

BUONAéoTTI [bo-na-rot'-ti], famille ita-

lienne dqnl les membres les plus célèbres fu-

rent : 1" Michel-Angelo, voy. Michel-Ange;
2" Michel-Angelo, poète, neveu de l'illustre

peintre (lo'iS-i()4()), éditeur des poésies de son
oncle et auteur de plusieurs ouvrages parmi
lesquels les comédies, La Fiera et La Tancia;
3° Filippo. révolutionnaire, descendant de
Michei-.^rige, né à PUe en 1761, mort en
1837. Chassé de Toscane, de Corse et de Sar-
daigne, à cause de son enthousiasme pour la

Révolution française, il vint à Paris, où il sui-

vit le parli de Robespierre et ensuite celui de
Babeuf. Arrêté en même temps que les autres
babouvisfes, il resta prisonnier jusqu'en 1806,

se retira en Suisse, puis en Belgique, jusqu'en
1830. Il passa les dernières années de sa vie

à Paris, où on le considérait comme le pa-
triarche de la démocratie. Il a publié une
Histoire de la conspiration pour l'érjalité, dite

de Babeuf, Bruxelles, 1828; nouvelle édition,

Paris, 1h;;0. — Voy. Trélat : Notice sur Buo-
nanÂti, Epinal, 1838.

BUONO. I. Architecte et sculpteur du xii'=

siècle, construisit à Venise la fameuse tour de
Saiiit-Marc(1154); à Naples, leCastel-Capuano
et le château de l'OEuf. —11. (Bartolommeo),
architecte et sculpteur, mort à Venise en 1.Ï29.

Construisit l'église Saint-Roch et plusieurs mo-
numents de Venise.

• BUPLEVRE s. m. (gr. hous, bœuf; pleura,
crite). Bot. Cenre d'ombellifères, cuin|iioiiaiit

une cinquantaine d'espèces herbacées ou
d'arbrisseaux.

* BUPRESTE s. m. (gr. bous, bœuf; prethù,

BURE

j'enfle). Entom. Genre de coléoptères penta-
mères serricornes, comprenant un grand
nombre d'espèces dont la plupart sont remar-
quables par la richesse et l'éclat de leurs cou-

leurs métalliques. Les buprestes doivent leur

nom à cet ancien préjugé que lorsqu'un bœuf
venait à en avaler un en broutant l'herbe, il

enflait au point de mourir.

BUQUER V. n. Heurter, frapper (vieux). —
Argot. Voler dans une boutique en demandant
de la monnaie.

* BURALISTE s. Personne préposée à un
bureau de payement, de distribution, de re-

cette, etc. : un buraliste, une buraliste.

BURANO [bou-râ-no], île et ville d'Italie,

dans la lagune et à 8 kil. N.-E. de Venise;

6,950 hab. Pêcheries.

" BURAT s. m. Etoffe commune de laine.

* BURATINE s. f. Popeline dont la chaîne
est de soie et la trame de grosse laine.

BURCKHARDT [bourk'-hart]. I. (Johann-
Karl), astronome, né à Leipzig en 1763, mort
en 1825. Fut, en 1799, nommé professeur ad-

joint au Bureau des longitudes de Paris et, en
1807, directeur de l'observatoire de l'Ecole

mililaire. A publié des tables et des mé-
moires astronomiques. Ses Tables de la Lune
(1812) sont très estimées. — 11. (Johann-Lud-
wig), explorateur, né à Lausanne en 1784,
mort au Caire en 1817. Il étudia l'arabe pen-
dant plusieurs années en Angleterre, se ren-
dit en Syrie en 1809, accompagna une cara-
vane à Alep, où il acquit une telle habitude
des mœurs, du caractère et de la langue des
Orientaux qu'il lui fut facile ensuite dépasser
pour un musulman lettré. En 1808, il visita

Palinyre, le Lyban, Hermon et d'autres loca-

lités, explora le Hauran, où il découvrit de
nombreux vestiges d'anciennes cités et des
inscriptions grecques. En 1811, il visita les

bords de la mer Morte et ensuite les ruines
di- Petra, que nul pied européen n'avait en-
core foulées. Se joignant à une caravane, il

traversa le désert d'Et-Tih, visita les princi-

pales ruines du Nil et le temple d'ipsambul.
En 1814, il lit des pèlerinages à La Mecque et

au mont Arafat, et visita Médine ; il lit en-
suite un voyage dans la basse Egypte et, en
1816, gravit le mont Sinai. Parmi ses œuvres,
on cite : Mœtirs et coutumes des Eyyptiens mo-
dernes ; Notes sur les Bédouins et les Wahabites
et Froverbcs arabes.

BURDACH (Karl-Friedrich) [bour'-dâk], phy-
siologiste allemand, né à Leipzig en 1776,
mort en 1847. Professeur à borpat en 1811
et àKœnig.sberg en 1814. A puldié desonivres
pleines de science et d'originalité. Sa remar-
quable riiysiûlogie considérée comme science

expérimentale a été traduite en français par
Joui-ilain. — Burdeau. (V. S.)

BURDEKIN, rivière de la partie" septentrio-
nale de Uueensland(Australie);itours, environ
55(1 kil.

BURDIGALA, Bourdigala, Bordeaux. Antiq.
Capitale des Bituriges Vivisci, eu Aquitaine,
sur la rive gauche de la Gai umiia (Cai'onne)

;

plaro d'une grande importance commerciale,
et ensuite centre littéraire où s'élevèrent des
écoles renommées.

BURD'WAN, ville du Bengale fHindoustan),
sur la Uummodah, à 90 kil. Nl.-O. de Cal-
cutta; 3.'),!)00 hab. Grands pal.iis du mabara-
jah titulaire de Burdwan; gouvernement et

école militaire. Soies et cotons.

EURE s.f. (ail. bohren, percer). Puits pro-
fond ipii donne a<:cès dans une mine. — Par-
tie supérieure d'un fourneau de lorge.

* BURE s. f. Etoffe grossière faite de laine.

* BUREAU s. m. Signifie la même chose
que Biirc (vieux).

* BUREAU s. m. [bu-rô]. Table destinée au
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travail des alTaires, et sur laquelle on met des
papiers, on compte de l'argent, on écrit, etc. :

le bureau du président, du greffier, etc. — Es-
pèce de table à tiroirs et à tablettes, où l'on"

enferme des papiers, et sur laquelle on écrit :

j'ai mis ces papiers dans mon bureau. — Par
ext. Tout endroit où travaillent habituelle-
ment des employés, des commis, des gens
d'affaires, etc. : commis de bureau ; homme de
bureau ; bureaux de la guerre, de la mariné,
de la police, de la banque, de la caisse d'é-

pargne, etc. — Les employés mêmes qui tra-
vaillent dans un bureau : chaque bureau est

composé d'un chef, d'un sous-chef, etc. ; chef
de bureau.— Se dit de certains établissements
qui dépendent la plupart de l'administration
publique, qui sont destinés à quelque service
public : bureau des hypothèques, des classes de
la marine, des longitudes, d'enregistrement, de
poste, de douane, des messageries, de garantie,

de timbre ou de papier timbré, de tabac, de lo-

terie. — Certain nombre de personnes tirées

d'une assemblée, pour s'occuper spécialement
d'une ou de plusieurs affaires dont elles doi-
vent ensuite rendre compte à l'assemblée gé-
nérale : formation des bureaux

;
président; se-

crétaire d'un bureau; proposition renvoyée à
l'examen des bureaux; rapporteur du deuxième
bureau. — En parlant des assemblées législa-

tives ou électorales, d'une académie, etc. Réu-
nion du président, des vice-présidents et des
seciétaires de l'assemblée : former le bureau;
faire partie du bureau ; bureau provisoire. —
Garçon de bureau, employé subalterne attaché
au service d'un bureau. — Le bureau, les
BUREAUX d'un SPECTACLE, etc. Se dit des en-
droits où se distribuent les billets d'entrée
pour un spectacle, ou pour tout autre lieu dans
lequel on n'est admis qu'en payant : la foule
assiégeait les bureaux. On dit aussi bureau de
location des loges, bureau des suppléments, etc.

— Fig. et fam. L'air du bureau, le vent du
BUREAU, ce que l'on connaît ou ce que l'on pré-
sume des dispositions où sont les personnes
chargées de prononcer sur une atfaire. —
Prendre l'air du bureau, s'informer de l'état

d'une affaire, chercher à connaître les dispo-
sitions de ceux qui doivent en décider. —
Connaître l'air du bure.au, pressentir l'issue

d'une affaire.— Bureau arabe, juridiction mi-
litaire en usage dès 1834, et organisée par ar-

rêté du !<" février 1844, pour servir d'inter-

médiaire entre l'admiiiistration française et

les indigènes d'Algérie. Les bureaux arabes se

composent d'officiers français chargés de la

répartition des impôts et qui assurent le re-

couvrement ; ils ont la police du pays et con-
duisent au combat les goums de la circons-

cription. — Bureau des messageries, lieu où
l'on retient sa place dans une voiture publique.

On dit de même : bureau d'omnibus. — Bu-
reau re.stant, locution qui indi(jue que tout

envoi, tout paquet portant celle suscriplion,

doit rester déposé au bureau des voilures (jui

l'ont apporté, jusqu'à ce que celui auquel il est

adressé le fasse retirer. — Bureau de charité,

lieu où l'on fait des dislributions de secours
aux indigents, et où s'assemblent les com-
missaires des pauvres. On dit de même Bu-
reau DE bienfaisance. Ces dcux dénominations
servent également à designer la réunion
même des administrateurs de ces bureaux :

il est membre du bureau de bienfaisance.— Bu-
reau DE placement, établissement où l'on se

charge de procurer diverses places d'employés,
de domestiques, à ceux qui en ont besoin ; et

des employés, des domestiques, à ceux qui en
manquent.— Législ. « Aucun bureau de pla-
cement ne peut être tenu que par des per-

sonnes d'une moralité reconnue et munies
d'une permission spéciale délivrée par l'auto-

rité municipale, laquelle doit exercer la sur-

veillance des bureaux et régler le tarif des
droits qui peuvent être perçus par ks gérants.

Toute contravention à ces prescriptions èl à
celles des arrêtés municipaux rclalifs au
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maintien de l'ordre et de la loyauté dans les

bureaux de placement, eslpunie d'une amende
de 1 à 15 fr. et d'un emprisonnement de cinq
jours au plus, ou de l'une de ces deux peines
seulement; sans préjudice des restilutious et

dommages- intérêts qui pourraient être dus,

et du droit de l'autorité municipale de retirer

la permission. Les règlements municipaux et

les retraits de permission ne sont exécutoires
qu'après l'approbation du préfet. (Décret
25 mars 18o-2). » (Ch. Y.) — Pour les bureaux
de bienfaisance, voy. Bienfaisance.— Bureau
DES NOCBRiCEs, établissement où l'on se charge
de procurer des nourrices. — Bureau d'a-

dresses, lieu, élablissementoùrondonne cer-

tains rensciirnements. — Fig. et fam. C'est

L'N vrai bureau d'adresses, se dit d'une maison
où l'on débile ordinairement beaucoup de
nouvelles; et quelquefois d'une personne qui
aime à savoir et à répandre les nouvelles. —
— Bureau d'esprit, se dit, par dénigrement,
d'une société où l'on s'occupe habituellement
de littérature et d'ouvrages d'esprit.— Bureau
des longitudes, société ofllcielle de savants qui
siège à l'uiiservatoire de Paris et s'occupe de
questions mathématiques et astronomiques.
« Le bureau des longitudes a été créé par la

loi du 7 messidor an 111, sur la proposition de
Lakanal et sur un rapport de Grégoire ; il a
été reconstitué par un décret du 30 janvier
18.Ï4 et en dernier lieu par un autre décret du
15 mars 1874. 11 est composé de quatorze
membres titulaires nommés par décret, sa-

voir : cinq astronomes, trois membres de l'A-

cadémie des sciences, trois ofticiers de la ma-
rine militaire, un oflicier de l'armée de terre,

un géographe et un artiste. Il y a aussi de?

membres adjoints et des membres correspon-
dants. Le bureau des longitudes publie, trois

ans à l'avance, la connaissance des temps ou des

mouiements célestes, à i'usage des astronomes et

d<;5nuifj'i?e!(rs,publicationcommencéeen I67!t

par l'Académie des sciences. 11 publie aussi

un Annuaire et des Anna/es; et il s'occupe des

progrès de l'astronomie et de la géographie.

Les observatoires de Paris et de Marseille ont

cessé, depuis 1854, d'être sous la direction du
bureau des longitudes. » (Cb. Y.) — Bureau
central météorologique. « Il a été institué a
l'observatoire de Paris par le décret du 14

mars 1878. Ce bureau, composé de météoro-
logistes titulaires, de météorologistes adjoints

et a'aides-météorologistes, forme un service

distinct de l'observatoire astronomique. 11 di-

rige les observatoires régionaux et les stations

météorologiques; il s'occupe des correspon-

dances avec l'intérieur et l'étranger, des aver-

tissements adonner aux ports et à l'affricul-

ture, de l'organisation des commissions ré-

gionales ou départementales, delà publication

des travaux et des recherches de météorologie

et de climatologie. Chaque jour, le bureau
central reçoit 149 dépêchesdont 52 de France
et d'.Algérie, et, au moyen de ces renseigne-

ments, on trace cinq cartes le malin et trois

le soir, a(în de représenter graphiquement
l'état de la pression atmosphérique, celui de

la température, leurs variations depuis la

veille, la force et la direction du vent, la pluie

et les orages. A midi, le bureau expédie des

avis de prévision du temps aux huit régions

agricoles de France et aux quatre districts

maritimes. Des dépêches sont en outre adres-

sées au ministère de la marine, aux instituts

météorologiques étrangers, en Algérie, etc.

Le soir, à cinq heures, un nouvel avis est en-

voyé aux districts maritimes. Enfln, depuis le

1^' septembre 1881, le bureau central trans-

met directement à tout le littoral de la France
les avis de tempêtes qui lui parviennent. Dix-

huit journaux reçoivent quotidiennement les

cartes et les communications du bureau. On
a constaté que les prévisions du service d'a-

vertissements se sont réalisées 82 fois sur 100,

et qu'un seul ouragan a atteint nos côtes en

ISSI, sans avoir été annoncé. Des travaux
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dVn'^emble sont faits et publiés par le bureau,
au moyen du dépouillement des nombreux
documents recueillis par le service de la mé-
téorologie générale, lequel correspond, en
France, avec 1,561 stations pluviométriques,
avec 46 stations départementales, dont 29
dressent elles-mêmes des caries d'orages, et

avec les 41 départements dans lesquels les

renseignements ne sont recueillis que par l'é-

cole normale primaire. » (Ch. Y.)

BUREAU (Jean). Voy. La Riviêbe.

BUREAUCRATE s. m. Employé de bureau.

* BUREAUCRATIE s. f. [bu-rô-kra-sl]. Au-
torité, pouvoir des bureaux ; influence abu-
sive des commis dans l'administration.

BURG 633

BUREAUCRATIQUE adj.

buriaucratie.
Qui a rapport à la

• BURETTE s. f. Petit vase â gouTol, propre
à contenir du vinaigre, de l'huile, etc. : tu-
rf (te de cristal.— Petit vase de ce genre , oùl'on
mel le vin et l'eau qui serrent à la messe : bu-
rette d'étnin.

jours de cette malheureuse en vivant sous
ses yeux avec sa sœur Auguste (la.Molly de ses
poèmes), qu'il épousa ensuite et qui "mourut
en 1786. Sa troisième femme, Chiistine-Elise
Hahn, femme auteur et actrice, qui lui avait
otlert sa main sans l'avoir jamais vu. l'aban-
donn 1 bieiitùt et leur divorce fut prononcé
en 17',i2.

BURGHER, citoyen boer.

BURGOS [bur-goss: esp. bour-goss]. I. Pro-
vince septentrionale d'Espagne dans la Vieilli-

Castille; 14,6.35 kil. carr.; 339,000 hab. Teni-
toire montagneux traversé par la Sierra de
Oca et arrosé par l'Elbre, l'Arlanzon et le
Dùuro. — 11. Capitale de la province ci-des-
sus, à 363 kil. N. de Madrid, sur l'Arlanzon;
population avec les faubourgs 31,711 hab.
Elle est irrégulièrement bâtie en amphithéâtre
autour d'une colline que domine la citadelle;
elle conserve dessocivenirsduCid.quiyvécut et

y fut enterré.Cathédrale gothique, l'une de> plus
remarquables de l'Europe par son architec-
ture et les œuvres artistiques qu'elle contient.

Burgas.

BURG [bourg]. 1. Ville de la Snxe prussienne,

sur ribJe, à 22 kil. N.-E. de Magdebourg;
16,000 hab., parmi lesquels de nombreux des-

cendants de protestants français réfugiés.

1 0,000 personnessont occupées dans les usines.

— 11. Ville de la Prusse rhénane, sur la Wup-
per, à H kil. S. d'Elberfeld; 2,000 hab. Im-
porteintes fabriques de rubans et de quincail-

lerie.

BÛRG fJohann-Tobîas^ astronome allemand
(l"66-lS3i;: fut adjoint à l'observatoire de
Vienne et professeur à Klagenfurt. Ses publi-

cations les plus importantes se rapportent au
mouvement de la lune.

* BURGAU s. m. Mollusque des Antilles,

dont la coquille en limaçon fournit la nacre
burgaudine.

"BURGAUDINE adj. et s. f. Se dit de la plus

belle espèce de nacre, qui est l'écaillé du co-

quillage appelé burgau : naa-e burgaudine;
la burguudime.

BÛRGER (Gottfried-August) [bnr-gheur],

poète allemand, né eu Prusse en 1747, mort
en 1794. Il se rendit célèbre par des ballades,

telles que Lénore, qui fut traduite ou imitée

dans tontes les langues. Le Chasseur sauvage

(Bel- Wilde Jasger), La Fille du pasteur de Tau
benhain { Des Pfarrers Tochter von Tau-
benhain). Il eut un petit emploi public près

de fiœttiiigen et y fut professeur de philoso-

phie. Ses dérèglements le mirent dans la mi-

sère. Sa première femme, Dorette Leonhart,

mourut eu 1784; il avait empoisonné les

ComT'e-ve assez actif de la'nes et de lainages,

fabriques de chapeaux et de cuirs. L'univer-

sité de Burgos, autrefois si célèbre, a cessé

d'exister depuis longtemps. Celte ville comp-
tait un grand nombre de couvents dont les

bâtiments sont, pour la plupart, atl'ectés à des

services publics. Fondée au is« siècle et capi-

tale de la Castille. avant Charles-Quint, Bur-

gos possédait une importance qu'elle a per-

due. Près de ses murs, Soiilt anéantit l'armée

espagnole, le 10 nov. 1808. Wellington essaya

vainement d'en chasser les Français en 1812.

.\prè= un siège qui dura du 19 sep. au 21 ocl.,

il dut abandonner son projet. Avant d'éva-

cuer la ville, le 12 juin 1813, les troupes fran-

çaises firent sauter les fortilications. — Lat.

42° 20' 28" iN., long. 6» 3' 13 " 0.

BURGOYNE[angl.beur-goï-ne].I. 'JolinVc'-

néral anglais (1722-'92). Il servit avec dis-

tinction en Portugal, avec le grade de briga-

dier général (17C2), fut élu au parlement

(1761 et 1768), reçut le grade de lieutenant

général en 1777 et fut fdacé à la tête de l'ar-

mée anglaise dans le Canada; prit Ticonde-

roga (6 juillet), mais fut battu à Stillwater (19

sept.) et à Freeman's farm (7 oct.) et capitula

àSaratoga (17 oct.). De retour en Angleterre,

il donna sa démission et ne fut rétabli dans

son grade qu'en 1782; il fut nommé conseil-

ler privé et commandant en chef en Irlande.

Voy. Fonblanque -.«Episodes and Correspon-

denceof Burgoyne i> (1876). — 11. (Sir John-

Foxl, général anglais, fils naturel du précé-

dent (1782-1871). llserviten Espagne (1808-'14),

i.
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et dirigea les sièses de Burs:os et de Saiiit-

Sébaslieu. En 1814-'l.-i, il commanda, comme
jncc-nieur en chef, à l'attaque do la Nouvelle-

Orléans. Il ''ut chef en second des troupes an-

fjûises de Crimée (18r;4-'o). fut créé baronnet
(.n 1856, connétable de la tour de Londres et

feld-maréchal en 1868.

• BURGRA'VE s. m. (ail. burgraf ; de biirg,

forteresse; graf, comte). Seigneur d'une ville :

ancien titre de dignité en Allemagne : bitr-

grave de Magdebotirg. — »v Homme politique

rétrograde qui croit pouvoir faire marcher le

peuple à sa guise. — Les Burgraves, drame
de Victor Hugo, en 3 actes et en vers, repré-

senté au Théâtre-Français le 7 mars 4843.

* BURGRAVIAT s. m. Dignité de burgrave.

BURGSCHMIET (Jakob - Daniel) [ bourg-
chniitj, sculpteur allemand (1796-1838). H
établit une célèbre fonderie de bronze à Nu-
remberg et produisit des statues de Melanch-
thon, d'.\lbert Durer, de Beethoven, de Lu-

ther et de plusieurs autres.

BURGUETE (El) [bour-ghè'-tè], bourg d'Es-

pagne province de Navarre, à 30 kil. N.-E. de
Pampelune, dans la vallée de Roncevaux, où

Eérit Roland en 778. Le général Moncey y
altit les Espagnols en 1794.

BURGUNDES, Burgundiones, Burgundii, puis-

sante nation germanique, établie d'abord entre

le Viadus (Oder) et la Vistule. On les consi-

dère corcime appartenant à la même race que

les Vandales et les Goths. Ils prétendaient

descendre des garnisons romaines que Dru-

sus et Tibère avaient laissées en Germanie;
mais cette généalogie avait été inventée pour
obtenir plus facilement des Romains le droit

de s'établir à l'O. du Rhin. Continuellement
poussés en avant par les Gépides, ils aban-
donnèrent les bords de la Vistule et émigrè-
rent sur le Mein, où ils se heurtèrent aux Ale-

mani. Au v= siècle ils finirent par s'emparer

d'une partie de la Gaule, où ils fondèrent le

puissant royaume de Bourgogne (413). Leur
capitale fut d'abord Genève et ensuite Lyon.

L'un de leurs rois, Gundebald ou Gondebaud,
mit en vigueur la fameuse loi Gombette, Lex
Gundeb&lda.

BDRHANPUR [bour-hànn-pour']. 1. Ville de

rinde anglaise, dans le district de Nimar
(Provinces centrales), à 4.^0 kil. N.-E. de Bom-
bay; 30,000 hab. Capitale du Deccan, av. 163o;

elle tut cédée aux Anglais en 1861. On y fa-

brique des mousselines, des soieries etc. — 11.

ou Berhampore, ville de la prov. de Madras
(Inde), a IUriI S.-O. deGai^am; 20,U00 hab.
îsucre, soie et coton.

SURIATS, nomcolleclif de tribus mongoles
qui ressemblent aux Calmouks, et qui errent,

au nombre d'environ 2oO,0'0, dansla Sibérie

mi^ridionale, particulièrement autour du lac

Baikal. Les Burialssont bouddhistes, vivent

sous des huttes et ont une administration lo-

cale dirigée par leurs princes nationaux et par
les anciens des tribus. L'agriculture et la

chasse sont leurs principales occiipations.

BURIDAN Jean), subtil dialecticien, né à
Béthune vers 1-9-3; enseigna la philosophie à
Paris; et mourut vers 1360. H commenta sa-

•vamment Aristote et produisit plusieurs ou-

vrages latins, complètement oubliés. — Très
habile dans la discussion, il embarrassait ses

adversaires par l'examen des raisons qui doi-

vent déterminer le libre arbitre ; ce qui donna
naissance à la fameuse hypothèse d'un âne
également presse par la soif et par la faim et

qui, placé à égale distance entre un seau d'eau
et un picotin d'avoine, ne saurait quel besoin
satisfaire le premier et se laisserait mourir de
faim et de soif, parce que s'il s'était décidé
pour l'eau ou pour l'avoine, il aurait eu son
libre arbitre. Tels étaient les arguments de la

.scolastique au moyen âge. Il n'est pas certain
du reste que cet argument soit de Buridaii;
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on le trouve dans les premiers vers du qua-
trième chant du Paradis du Dante.

BDRIE. ch.-l. de cant., arr. et à 1» kil. E.

de Saintes (Charente-Inférieure). 4,600 hab.

Vannerie, bois, charbon, poisson salé.

BURIGNY (Jean Lévesque de), écrivain fran-

çais , né à Keims en 1692, mort à Paris en

178.^. Assisté de ses deux frères, il composa le

manuscrit d'une énorme encyclopédie qui est

restée manuscrite. Il a publié un Traité de

l'autorité du pape (1720,4 vol): les vies de Gra-

tins (I7o0), d'Erasme (1737), de Bossuet et de
Duperron.

' BUÎIIN s. m. (ail. bohren, creuser). Instru-

ment d'acier dont on se sert pour graver

sur les métaux : ouvrage fait avec le bui in,

fait au burin. — Par ext. Manière de t.'raver :

ce graveur a le burin ferme. — Fig. Le burin

DE l'histoire, la puissance de l'histoire pour
éterniser les grands événements, la gloire

des grands hommes, les grands forfaits, etc.

• BURINER V. a. Travailler avec le burin,

travailler au burin, graver : buriner une
planche. — Par anal. Ecrire avec une grande
perfection : ce copiste burine. — Fig. Ecrire

avec énergie et profondeur : Tacite n'écrit

pas, il burine.

BURKE [beurk]. I. (Edmund), homme d'E-

tat anglais M729-'97). La publication de sa Re-

cherche })hiïosophique sur l'origine de nos idées

du Sublime et du Beau {l7o6, trad. franc.

1803) le plaça à la tête des critiques esthéti-

ques de son temps. Il fonda en 17.Ï9 ÏAnnual
liegister, qui lui ouvrit la carrière des fonc-

tions publiques. Elu au parlement, en 176.5-

'68-'74, il se lit remarquer par la modération
de ses idées au sujet des all'aires américaines
et économiques, ne fut pas réélu en raison

même de sa modération. Il reparut au parle-

ment en 1783, combattit violemment les

idées françaises dans ses Réflexions sur la

Récolution fi'ançaise (1790), ouvrage qui obtint

un immense succès et qui le brouilla avec le

parti libéral avancé, dont il avait été jusqu'a-

lors l'un des cliefs. Il se retira de la vie poli-

tique en 1794. Les Anglais le considèrent

comme le premier orateur de l'univers. Pour
eux, il surpasse ce que l'antiquité et les temps
modernes ont produit de plus illustre au point

de vue de l'éloquence. Ses œuvres, maintes fois

imprimées, ont toujouis obtenu du succès; la
16e édition a paru en 1809. Sa biographie a

été éc'ite par James Prior (1824), George
Crolv ^ 1840), Peter Burke (IS.-n) et Thomas
Micknii-ht (I8:;8-'6I). - 11. (John-Doly). his-

torien américain, né en Irlande, tué dans un
diii'l dans la VirL'inle en ISOS. A laissé une
llisloire de la Viryinie deimis le premi'r éta-

blissement jusqu'en ISUk — III. iRobert
Û'H.\ra), explorateur irlandais (l82l-'6)). Il

servildans l'année autrichienne et dans la po-

lire anglaise (1848), fut inspecteur de police

en Australie pendant sept ans et quitta .Vlel-

b urne en 1860, à la têts d'une expédition or-

ganisée par le gouvernement. Il traversa tout

le continent australien, dusudau nord, attei-

gnit le golfe de Carpentarieet mourutde l'aiih

[lendant le retour.

BiJRKEL (Heinrich), peintre allemand, né
en Bavière en 1802, mort en 1869. Il excella

dans la reproduction des mn^in's popul-iies

italiennes, bavaroises et tyroliennes. Ses Bri-

gands romains sont célèbres.

BURLAMAQUI (Jean-Jacques) [bur-la-ma-

ki], Ingiste sui.sse, né a Genève en i69i, mort
en 1748. Ses Principes du droit naturel, du
droit politique, du droit de lu nature et des

gens font autorité eu AUemague et en Angle-
terre.

* BURLESQUE adj. (ital. burlesro). Qui est

d'une lioiilloijiierie outrée et hors de nature :

vers burlesques ; genre burlesque. — Par ext.

(Jui est plaisant par sa bizarrerie : mine bur-

BURN
lesque, aventure burlesque.—Substantiv. Genre,
style burlesque : le burlesque n'est plus à la

mode.

• BURLESQUEMENT adv. D'une manière
burlesque.

BURLEIGH ou Burghley William Cecil,
lord) [beiir-'li], homme d'Etal anglais (lb20-
'98). Membre du parlement en looo, il fit une
vive opposition au gouvernement de la reine
Marie et, avec le titre de secrétaire, fut un
véritable premier ministre sous le règne d'E-
lisabeth. On lui attribue la plus heureuse in-

fluence sur la marche des aU'aires pendant ce
gran.l règne.

BURLINGAME (Anson), diplomate améri-
cain tisi'u-'70|. Fut élu sénateur (l8o2i, coo-

fiéra à la foimation du parti républicain
1835); reçut le titre de ministre plénipoten-
tiaire en Autriche (1861), mais ne fut pas ac-
cepté par le gouvernement autrichien, à cause
de ses anciens discours en faveur de l'indé-

pendance des Hongrois, et fut alors nommé
ambassadeur en Chine. Lorsqu'il annonça,
en 1867, son intention de quitter la Chine, le

prince Kung, régent de l'empire, le nomma
son ambassadeur spécial auprès des grandes
puissances. Il remplit ce mandat avec beau-
coup d'activité, signa des traités avec les

Etats-Unis, r.\ngli4erre, le Danemark, la

llidlande et la Prusse, et mourut à Saint-Pé-
tersbourg.

BURLINGTON [beur-lign-t'n]. I. La plus
grande ville de l'Etat de Vermont (Etats-Unis),

dans une belle position, sur la rive orientale
ilu lac Champlain, à 60 kil. S.-O. de Montnc-
lier ; 14,390 hab. Carrières, fonderies, etc.

Université de Vermont. — IL Ville de l'Etat

de New-Jersey (Etats-Unis), sur la Delaware,

à 30 kil. N.-E. de Philadelphie : 8,uO0 bab.

Ancienne capitale du Jersey occidental. Col-

lige ; séminaire Sainte-Marie, pour les dames.
etc.— 111. Ville de l'état d lowa i Etats- Unis),

sur le Mississipi, à 32.5 kil. O.-S.-O de Chi-

cago ; 25,000 hab. Université de baptistes. —
IV. Voy. Bridlingto.n.

BURLINGTON (Richard-Boyle, comte de),

arcliitecte anglais (10!i5-17o3). Ses ouvrages
les plus connus sont ses propres villas à
Ches\vicketàLanesborough,lafaçade de Bur-
lington bouse (Londres), \e dortoir de l'école

de Westminster, la réparation de l'église

Saint-Paul, Covent Garden, etc.

BURMAH ANGLAIS, province de l'Inde an-
glaisi', coiiqimiaiit les étals d'Aracan pt de
Tenasserim, céd 's par la Rirmanii^ r-n IS2''', et

l'étal inlennédiairf du l'égii, nci|iiis par J'An-

glclcrre en 18:j2, apiis la ilen.\iéme guerre
avi'c l'enipirr liinnan. 222.000 kil. carr. ;

2,747,148 habilaiil- env. i '.Vraran. au nord,
forme une vallée de terrains d'alluvions dé-

primées, bien boisée, arrosée par plusieurs

torrents, entourée de chaînes montagneuses

qui la séparent de l'empire Birman. — Ville

priiic. rAkyab. .\ii milieu du Burmahanglais se

trouve le Pégu,pays de collines boisées, formé
d'alluvions et également bien arrosé. Il est

traversé du N. au S. par l'Iiranaddy, sur le-

quel on rencontre les villes de Prome, de Bas-

sein et de Rangoon (capitale du Biirmah an-

glais). Le territoire de Tenasserim, au S.,

est montaj-'neux et riche en produits miné-
raux, spécialement en étain. Villes princ. :

M lulmain, Amherst, Tavoy et Mergui. — Le
climat du Burmah anglais est chaud et hu-

mide, mais non malsain. L'administration de

cette province est confiée à un commis-aire

en chef. Le pays a prospéré sous legouvenie-
meiit de l'Angleterre.

BURNES (siR Alexandre) [beurnss],explora-

teur anglais ; fils d'un cousin de Robert Burns

(l805-'4t). En 1822, il fut nommé interprète

et traducteur dans l'Inde, fut ensuite envoyé

en mission dans dilïéreutes parties de l'Asie
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centralp. ivçut le titre de résident à rabonl
en 1839, et l'ut assassiné pemiant l'insiinLiliun
de 1841. Voy. Afghanistan), Il avait le prade
de lieutenant-colonel. 11 a laissé : Voynijcs
en hoiikharie {^ vol., 18341 ; et Caboul : récit

personnel d'un voywje et d'une résidence dans
cette ville en l836-'8 (1842),

BURMESE s. et adj. Synonj'me de Birman.

BURMIS adj. et s. Synonvnie de Birman.

BURNET [beur'-nétl] (GilbertV prélat an-
fflais, né a Edimbourg en l('>43, mort en
ITI'i. A la mort de Charles II, il se retira à la

Haye et fut l'un des agents les plus actifs des
événements qui amenèrent la révolution de
lOsSen faveur du prince d'Orant'e. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : HisI' ire de la réforma-
tion en Aiii/letcrre (1670 , traduction fian-
çaise par liosemond ; Histoire de mon temps,
traduction française de La l'ilonnière {172.S);

Essui sur la reine Marie Stwirt, traduction
française de David .Nazel (I60ii) ; Exposition
des Trente-neuf articles. — II. (John), f-'raveur

et peintre écossais{ 178 1-1868). Publia de nom-
breux ouvrages illustrés, des manuels pour les

artistes. Remfirandt et ses (envres, Vie et œuvre
<le J. Turner, elc. — III. Thomas), théologien
.inglais (163.Ï-1715). Il perdit la faveur de la

cour par son ouvrage \nlilu\é Archseoloyix phi-

losophicœ liliri d?/o(l69i), dans lequel il traita

d'allégorie le récit biblique de la chute de
l'homme. Un autre de ses ouvrages: Telluris

theoria sacra, eut un grand succès.

BURNEY ^Cha^Ies), [beur'-ni], musicien et

auteur anglai> (l7-i6-18l4). A laissé une His-

toire de la miisifjiie, qui est encore estimée :

une Vie de Métastase, etc. Une de ses filles

devint M""= dWrblay (voy. ce nom). Une au-

tre, S.arah-Harriet, écrivit plusieurs romans.
Un de ses fils James (1749-1821) devint contre-
amiral et écrivit une Histoire chronologique

des découvertes dans l'A mérique du Sud, avec

une histoire des Boucaniers d'Amérique (o vol.

in-4°, 1803-'!"); Charles, unautrede ses fils,

(1757-1817), réunit une bibliothèque qui fait

aujourd'hui partie du British Muséum.

BURNLEY, ville du Lanoashire (Angleterre),

sur la rivière Burn, à 3y kil. N. de Manches-
ter; s7.i J- hab. Elle doit sa prospérité à l'a-

bondance du charbon que l'on trouve dans
ses environs.

BURNOUF. I. (Jean-Lonis), célèbre philo-
lo?ue, né à UrviUc ^.\ j. niandie) en 177j,
mort en 1844. D'abord employé de commerce,
il entra dans l'enseignement en 1808, fut pro-
fesseur de rhétorique au collège Louis-le-

Grand, maître de conférences à l'Ecole nor-
male (1811), professeur d'éloquence latine au
Collège de France (1817) ;

publia, en 1814,
une Méthode pour étudier la langue grecque,
qui fait époque dans l'enseignement, et en
1840, une excellente ^/('(/iorfe pour étudiir la

langue latine. — II. (Eugène), orientaliste, fils

du précédent, né à Par.s le I*' avril 1801,
mort le 28 mai 1852 ; fut professeur de sans-
crit au Collège de France (I83:'i: acquit une
véritable célébrité en rétablissant le zend à
l'aide du sanscrit. Ses Commentaires sur l;

Yaçna (ouvrage liturgique persan) furent k-^

premiers à jeter de la lumière sur la langui-

et les dogmes de Zoroastre (l833-'34). Son
chef-d'œuvre est l'Introduction à l'histoire du
bouddhisme indien (1845). Il mourut pendant
la publication du Lotus de la bonne foi, tra-

duction d'un livre de la religion bouddhique
* BDRNOUS s. m. [bur-nouss] (ar. bornas).

Grand mant.aude laine à capuchon, que por-
tent les .\rabes et qui a été adopté par les

modes françaises depuis la conquête de l'Al-

gérie. — »» On dit aussi Bouhnols.

BDRNS Robert! [beurnss], poète écossais
(17o9-'96;. Fils de pauvres paysans, il étudia
la littérature pendant les courts instants que
lui laissaient les travaux de la terre. Décidé à
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s'enrichir pour épouser une jesne fille, Jeanne
.\iinour, qu'il avait rendue nière de deux ju-
meaux, il voulut partir' pour la Jamaïque et

publia, en 17îs6, un volume dt! poésies dont il

vendit 600 exemplaires. Cela lui produisit les

20 livres sterling qui lui étaient nécessaires
pour entreprendre son vovage. Il allait s'em-
barquer, lorsqu'une lettre" du lY Bracklock
le di'terinina à se rendre à Edimbourg. Il y
fut lionisé, selon l'expression consacrée dans
la Grande-Bretagne; c'est-à-dire qu'il devint
le iion du moment. Une nouvelle édition de
ses poésies lui produisit 500 livres sterling
I2,.':00fr.), et cette petite fortune lui permit
d'épouser sa bien-aimée (I7SS). Il tint une
ferme et fut ensuite nommé collecteur d'excisé.

L'intempérance abrégea ses jours. En 1813,
un monument lui fut élevé h Duinfries. où il

naquit. Le centenaire de sa naissance a été
célébré avec une certaine pompe dans toute
la Grande-Bretagne et aux Elals-Unis. Allan
Cunningham a publié l'édition la plus com-
plète de ses poèmes (8 vol., 1834); sa vie a été
écrite par Lockhart (1828).

BURNTISLAND [beurnt'-aî-lannd], port du
Fifeshire (E'-osse), sur la rive N. du Frilh of
Forth; 3.400 hab., qui s'occupent principale-
ment de pêche et de navigation.

BURR ,'Aaron), homme politique américain
(I7.'i6-I83ii). Il se distingua, en qualil
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que toutes les iiniversités allemandes adhérè-
rent a cette société ; mais après l'assassinat
de Kotzebue par un étudiant d'Iéna nommé
Sand, elle fut supprimée. Elle continua de se
réunir en secret, fit une tentative insurrec-
tionnelle en 1833, et on ne manqua pas d>- lui
attribuer une grande part dans tous les mou-
vements qui eurent lieu en Allemagne. Elle a
disparu depuis longtemps.

BURSÉRACÉ, ÉE adj. (rad. bursère). Bot.
Qui ressemble à une bursère. — s. f. pi. Fa-
mille de plantes dicotvlédories, voisine des
rébinthacées, et qui a pour type le génie

ftursère.

BURSÈRE s. f. (de Barser, nom d'un bota-
niste allemand du xvii'' siècle). Bol. Genre
d arbres, type de la famille des burséracées,
comprenant trois espèces qui croissent aux
Antilles.

BDRSLE:H [beur-slèmm], ville du StafTord-
shire (.Angleterre), à 26 kil. N. de Stafford;
30.863 hab. C'est une des villes principales du
district appelé les c Poteries ».

cier, pendant la guerre de l'indépendanoe et
fui élu vice-président de la république en 1800,
avec JelFerson pour président. Ses mémoires
ont été publiés en 1837, 2 vol.

BURTON-UP.iN-TRENT [beur-t'n-eup-one-
trainnt], ville du Slaflordshire (AniiVlerre^ à

kil E. de SlalT.ird ; 4n,047 hab. Fameine
bière dite aie de Burlon. Immense luasserie

.. fp
'd'Allsopp, qui couvre 5o acres ; celle de Bass

clotli- en couvre 40. Ancienne abbave. fondée en

m. (normand, bur, habitation).BURON s.

Petite hutte.

BURRHUS ou Burnis (Afranius), mort en
62 après J.-C. Claude le nomma préfet des
prétoriens en 52; il facilita l'élévation de i\é-
roii au trône, mais ensuite il s'opposa aux

I imes de ce prince et à ceux de sa mère. On
suppose que Néron l'empoisonna.

BURSAIRE adj. (lat. bursa, bourse). Qui est
en forme de bourse.— s. f. Genre d'infusoires
qui habitent les eaux douces stagnantes.

*BURSAL,ALE, AUX adj. Qui a pour objet
un impôt extraordinaire, dans quelque néces-
sité publique : édits bursaux

1002. — Burlon, explorateur. (V.'s.)

BURTSCHEID [bourf-chaïtt]. Voy. Borcette.

BURY [angl. ber'-ri], ville de Lancashire
(Angleterre), à 14 kil. N. du .Manchester

;

57.206 hab. Elle est ancienne ; mais son im-
portance date des temps modernes. Eglise
paroissiale avec un beau clocher ; maison de
ville dans le goût italien ; éelise gothique sur-
montée d'une llèche haute" de 130 pieds. In-
dustrie des laines introduite sous le règne
d'Edouard III; importantes manufactures de
coton.

BURY-SAINT-EDMUND'S, ville d'Angleterre,
sur la rivière l.arke (SuU'olk), à 40 kîl. .\.-0.

d'ipswich; 16,630 hab. Elle contient trois

belles églises, dont l'une, Sainte-.Marie, date
de 1430. La tour Normande, reste de la plus
magnifique abbaye de l'Angleterre, après celle

Bury-Saiot-EdmQnd's (Tour Normanae el abbaye}.

BURSCHEID [bour'-oha'itt], ville de la Prusse

rhénane, a 30 kil. S.-E. de DQsseldorf; 7,000

hab. .Mauuf. de coton et de lainages.

BURSCHENSCHAFT s. f. [bour'-chènn-châft]

(ail. l'urseh, camarade; schuft, confrérie). As-

sociation d'étudiants de l'Université allemande,

organisée à léna en 1815. dans un but d'abord

social et patriotique, ensuite politique. Pres-

de Glastonbury, est une vaste construction
carrée, haute de 80 pieds et d'un âge inconnu

;

on la considère comme le plus remarquable
spécimen de ce qui existe en fait d'architec-

ture normande. Ecole libre de grammaire
fondée par Edouard VI ; hôpital pour veufs et

veuves Agés.

BURZET, oh.-l. de cant., arr. et à 33 kil.
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N.-E. de Largentière (Ardèche); 2,785 hab.

Laine, beurre, fromages, bétail. Château de

Peyre; église gothique. Environs pittoresques.

BUS iCésar de) [buss], prêtre français, né à

Cavaillon en 1344, mort à Avignon en 1607.

11 fonda près d'Avignon, en 1.t92, le premier
établissement des doctrinaires ou frères de la

doctrine chrétienne, pour répandre l'instruc-

tion parmi le peuple. 11 avait déjà établi en

1589 une branche des ursulines sous le nom
de filles de la doctrine chrétienne. Son principal

ouvrage est intitulé Instructions (b vol. 1606).

BUSACO [bou-sa'-ko], hameau de Portugal,

à 30 kil. N. de Coïmbre. Combat sanglant

mais indécis du 27 septembre 1810, entre les

Anglais commandés par Wellington et les

Français, sous les ordres de Masséna.

BUSAIGLE s. m. rbu-zè-gle](de buse elaigle).

Ornith. Espèce de buse d'Europe à pattes em-
plumées.

* BUSARD s. m. Ornitli. Genre de falconidés

sous-famille des cercinés de Gray ou des mil-

vinés des ornitholigistes contemporains et du
genre circus de Lacépède. Les busards se dis-

tinguent des buses par leur tarse grêle et

élevé. On en a décrit environ quinze espèces,

répandues dans les diversi^s parties du globe,

BUSI

BUSCHETTO [bouss-kèf-to] da Dulichio, ar-

rliih-i'te italien du si= siècle; coininença la

rénovation du style grec et s'illustra par la

construction de la cathédrale de Pise, où on
lui a élevé un magnifiqup mnnument.

BÛSCHING (Anton -Friedrich), géographe
allemand (i724-"93); l'un des créateurs de la

géographie contemporaine. Sa Description de

la terre (Erdbeschreibung) 1784-'92, continuée

par plusieurs auti'es géographes jusqu'en 1807,

mérite encore d'être consultée.

*BUSE s. f.[bu-ze] (lat. hntco). Ornith. Genre

de falconidés, sous- famille des butéoiiidés,

comprenant une trentaine d'espèces répan-

dues dans les diverses parties du monde et

qui passent pour être fort stupides. — Fig. et

fam. C'est une buse, ce n'est qu'une buse, se

dit d'une personne ignorante et incapable

d'être instruite. — Encycl. Les buses se dis-

tinguent par un bec courbé dès la base et des

poils sur l'espace entre l'œil et les narines.

Busard de Saiiit-Martiii (Circus cyaneus).

ordinairement dans les paj's incultes et dé-

couverts ou marécageu.x et le long des côtes

maritimes stériles. Leur vol n'est pas rapide,

mais il est gracieux, peu élevé au-dessus du

sol. Us poursuivent leur proie à terre et ne

la prennent pas au vol. Les quatre espèces

européennes sont : le biisnid harpaye ou des

marais, qui fait la chasse aux serpents; le bu-

sard Saint-Martin {circus cyaneus), le busard

Montaçiu cl le busard blafard.

BUSBECQ (Augier Ghislen de) Augierus, Gis-

lenius liusbequius, diplomate flamand (1522-

'92). 11 fut ambassadeur de l'empereur à Cons-

tantinople et à Paris et, pendant l'intérim,

gouverneur des enfants de Maximilien IL Son
principal ouvrage : Legationis Tiirciese Epis-

tolœ (Paris, 1889), donne un aperçu très exact

de l'état de l'empire ottoman au xvi» siècle.

* BUSC s. m. [busk]. Espèce de lame d'ivoire,

de bois, de baleine ou d'acier, plate, étroite,

et arrondie par les deux bouts, qui sert à

maintenir le devant d'un corps de jupe, d'un

corset.

BUSCA [ital. bouss'-ka], ville de Piémont
Mtalie), à 14 kil. N.-O. de Cuneo; 17,191 hab.

Excellents vins.

BÛSGH (Johann-Georg), philanthrope alle-

mand (1728-1»00); professeur de mathémati-
ques à Hambourg, fondateur d'une célèbre

école de commerce, et d'une association pour
encourager l'art et l'industrie. Ses œuvres
(1 G vol., 1 81 3-'l 6) comprennent une Histoire du
commerce et des écrits politiques et économi-
ques.

Bute commune il'Europe (Butcu \ulgaris).

La buse commune d'Europe {butco vulgaris,

Cuv.) se tient ordinairement dans les bois

toulfus; elle se nourrit de petils mammifères,
d'oiseaux, de serpents et de gros insectes; son

vol est lourd, sa vue faible, son air stupide.

La buse patfue ou busaiglc (buteo lagopvs) se

Irouve en Europe, dans les bois voisins des

marais.

BUSEMBAUM (Hermann) [bou'-zèmm-
baoum], théologien allemand (1600-'68). Fut

recteur du collège des jésuites à Munster. Sa

Mcdulla Theologix Moraiis, qui eut cinquante

éditions, contient, surle régicide des théories

que l'on reprocha plus tard aux jésuites. Pres-

que tous les tribunaux séculiers de l'Europe

condamnèrent cet ouvrage a être biûlé. 11 fut

proscrit en France, après l'attentat de Da-

ndens.

BUSHEL [angl. bouch'l], mesure anglaise

employée pour les matières sèches et divisée

en 4 pecks et 8 gallons.

BUSHIRE. Voy. Abouscher.

BUSHMEN [bouche-mènn](angl. hommes des

buisso7is}. ÎVom anglais des Bochimans.

BUSIGNY, commune de France, cant. de
Clary, (Nord) ; 3,069 hab. Château du moyen
âge ; église du xvi° siècle.

BUSINER y. n. [bu-zi-né] (angl. business,

occupation). S'occuper à des riens.

BUSIRIS Ibu-zi-riss], roi d'Egypte, fils de

Poséidon et de Lysianassa. On dit qu'il ordon-

na de sacrifier tous les étrangers qui visitaient

l'Egypte. Hercule, en arrivant dans ce pays,

fut arrêté comme les autres et mené sur les

autels; mais il brisa ses chaînes et tua Bu-

siris.

BUSIRIS. 1. Abousie , ville de l'ancienne

Egypte, capitale du nome Busirite dans la
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basse Egypte, au milieu du Delta, sur la rive

occidentale du Nil; cette ville possédait un
grand temple d'Isis, dont les ruines existent

encore. — 11. Afcuiir, près de Jizeh, petite

ville de l'ancienne Egypte, un peu au N.-O'.

de Memphis.

• BUSQUÉ, ÉE part, passé de Busquer. —
Manège. Se dit d'un cheval dont la tète est

arquée. — Par anal. : cet homme a le nez bus-

qité ; ks moutons ont le nez busqué.

•BUSQUERv. a. Mettre un \wî^c: husquer

un corset ; une petite fille. — Se busquer v. pr.

Se mettre un buse (vieux).

•BUSQUIÈRE s. i. Endroit d'un corps de
jupe où l'on met le buse.

BUSSANG, commune du cant. de Ramon-
chainp (Vosges), au milieu des montagnes,
non loin des sources de la Moselle, célèbre

par ses eaux ferrugineuses, gazeuses, arseni-

cales, froides. Deux sources; débit, 2,.S0O

litres. Dyspepsie, anémie, chlorose. Exporta-

tion considérable.

* BUSSARD s. m. Ancienne mesure de ca-

pacité, qui contenait près d'un niuid de Pa-
ris ou 268 litres, et qui avait la forme d'un
tonneau.

BUSSEROLE s. f. Bot. Espèce de plantes du
genre arctostaphyle. C'est un sous-arbrisseau à

feuilles persistantes , à fleurs en grappes
lilanches avec la gorge de la corolle rouge, à

fruits d'un beau rouge, agréables au goût et

recherchés, dit-on, par les ours. Cette plante
croit dans les montagnes des pays méridio-
naux de l'Europe.

BUSSIÈRE-BADIL, ch.-l. de cant.. arr. et ii

18 kil. N. de Nontron (Dordogne),- 1,318 hab.
liuines de deux châteaux du moyen âge.
Délie église du xiii° siècle (mon. hisl.).

BUSSY, ancien petit pays du Forez ; ch.l.

Allien-en-Bussy, aujourd'hui dans le cant. de
lioen (Loire).

BUSSY (Roger de Rabutin, comte de], connu
sous le nom de Bussy-Habutin, officier et

écrivain, né à Epiry (Nièvre) le 13 avril liilS,

mort à Autun, le 9 avril 1693. 11 fut soldat

liés l'âge de douze ans, colonel à dix-huit ans,

lieutenant du roi dans le Nivernais à vingt et

un ans, joua un rôle dans la Fronde, y gagna
la charge de mestre de camp dans la cava-

rie; écrivit de méchants couplets contre lesk
hommes de son époque , contre Turennc,
contre le roi Louis XIV, contre M"° de La
Vallière, fut envoyé à la Bastille, puis exilé

de la cour: fut élu académicien et rentra

ensuite, après seize ans d'éloignemeiit. On
trouve dans ses Lettres et dans ses Mémoires
le récit de ses prouesses et de ses galanteries.

Il a laissé une Histoire de Louis le Grand qui

est une apologie sans autorité, et une Histoire

amoureuse des Gaules, pleine de malignité.

BUSSY-CASTELNAU (Charles-Joseph Patis-

siKii, marquis de), lieutenant général né à

lîucy, près de Soissons en 1718, mort à Pon-
diclîéry eu 178,5. Avec une poignée de Fran-

çais et 10,000 lndous,il conquit la province de

Carnate, lit lever aux Anglais le siège de Pon-

dichéry (1748) et fut fait prisonnier par eux

sous le gouvernement de Lally. Il eut de

graves démêlés avec ce dernier.

BUSSY D'AMBOISE (Louis de Cleruont de),

gentilhoninie français du xvi° siècle, l'un dos

principaux massacreurs de la Saint-Barlhé-

iemy. Devenu commandant du château d'An-

gers, il essaya de séduire la comtesse de

Monlsoreau et fut assassiné par l'époux qu'il

voulait outrager.

BUSSY-LECLERC (Jean), l'un des Seize ; fut

nommé gouverneur de la Bastille par le duc

de Guise; arrêta en plein parlement les ma-
gistrats qui ne secondaient pas les violences

des ligueurs (1589), obtint son pardon en li-
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vrant la Bastille à M.iycnr.o et se relira à
Biuxelles, où il reprit sa profession de luailre
d'armes. Mort vers 16J0. !

BUSSY LE-GRAND, Boxiim, petit village, à
(9 kil. S.-E. de Semur (t^Ui-d'Or). lutéres-
suiit château de Bussy-Rabulia. Patrie de Ju-
iiot, duo d'Abrantès. 576 h.

BUSSY-RABUTIN. Voy. Busst.'

BUSTAMANTE Anastasio) [bouss-ta-niAnn-
Icj, uliicier et honinie d'Etat luexioaiii (I7S0-

1853). 11 fut d'abord médecin, entra dans l'ar-

mée en 1808 et devint, après la mort d'itur-
bide. gouverneur militaire des provinces de
l'intérieur, avec le ran^' de général de divi-

sliiii. Il se mit à la tète de Ta révolution de
\si\), fut nommé viee-présiiient de la répu-
lilii[iie en 1830 et exerça le pouvoir exécutif
suprême. Exilé en 1833, il fut élu président en
IS37 et garda le pouvoir jub([u'en 1841. 11 fut

président du congrès en 184(i.

BUSTAMITE s. f. (de Bustamante, n. pr.).

Miiiir. Silicate naturel de chaux et de man-
.iraiiésc que l'on trouve près de Puebla, au
Mexique, en masses radiées d'un gris verdâtre
ou rosâtre. Densité 3,15.

* BUSTE s. ni. (esp. busto). Ouvrage de
sculpture, représentant la tête et la partie

supérieure du corps d'une personne: buste de
marbre, de bronze. — Ouvrage de peinture,
de gravure, qui représente les mêmes parties:

il s'est fait peindre en buste. — Tète et partie
supérieure du corps d'une personne : cet

homme a le buste fort beau.

- BUT s. m. [bu] (bas lat. buto). Point où l'on

vise : viser au but. — Terme où l'on s'ell'orce

deparvenir : arriver leprnnier au i«^— Fig.Fin
que l'on se propose, principale intention que
l'on a : cacher son but; aller à son but par des
voies détournées. — Alleh au but, aller di-

rectement à la fin qu'on se propose. - Tou-
cher AU BUT, FRAPPER AU BUT, saisir le Vrai dans
quelque chose, trouver le point de la diffi-

culté, le nœud d'une affaire, etc. — Tirer de
BUT EN BLANC, tirer en lii'ne droite, sans que
le projectile parcoure une ligne courbe ou
fasse de ricochets. — Fig. et fam. De but en
BLAiNX, inconsidérément, brusquement, sans
garder de mesure. — But à but, loc. ad. Ega-
lement, sans aucun avantage de part ni d'au-
tre. — Troquer but a but, sans aucun retour
de part ni d'autre, et troc pour troc. — Se ha-
rier but a but, sans que l'un des conjoints
fasse un avantage à l'autre.

* BUTANT adj. m.- Archit. Qui soutient la

poussée d'une voûte, etc. Ne s'emploie que
dans les expressions : arc-butant et pilier-tu-

tant : on dit plus ordinairement, arc-boutant.

* BUTE s. f. Instrument de maréchal, qui
sert à couper la corne des chevaux.

BUTE :biou-te], île du Buteshire (Ecosse),
dans le bras de mer de la Clyde ; longue de
Ir, kil.; large de 5 à 8; 120 kil. carr. ; 10,500
liab. La population parle le dialecte gaélique.
Sur la côte orientale se trouve Rolhesay, au-
trefois résidence royale.

BUTE (John Stuart, troisième comte de),

homme d'Etat anglais, né en Ecosse en 1753,
mort en 1792. Fut élu pair pour l'Ecosse, en
1737, gagna l'affection du prince de Galles,
devint l'un des secrétaires d'Etat en 1761, pre-
mier ministre de mai 1762 à avril 1763, par-
vint à faire conclure la paix de Fontainebleau,
et fut accusé, ainsi quelaprincesse douairière,
de s'être laissé corrompre pour accorder des
conditions trop favorables àla France. 11 ren-
tra dans la vie privée.

* BUTÉ, ÉE part, passé de Buter. — Il est
buté A CELA, il est fixé, ilest arrêté à cela.— Ils
SO.NT BUTÉS l'un CONTRE L'aUIRE, ils SOUt fort
opposés l'un à l'autre.

BUTÉE ou Buttée s. f. Maçonn. Massif de

BUTO

pierres aux deux extrémités d'un pont, pour
résister k la poussée des arches.

BUTÉONIDÉ, ÉE adj. (lat. ftî^reo, buse). Or-
nith. Qui ic>s nible à la buse. — s. m. pi.

sous-famille de falconidés, dont le genre prin-

cipal est la buse.

'BUTER V. n. Frapper au but, toucher le

but. (Vieux). Ne se disait guère qu'au jeu de
billard : il a buté. — Fig. et fam. Tendre à

quelque fin : c'est à quoi je bute. — Maçoini.
Buter un mur, une voute, soutenir un mur,
une voiite, parle moyen d'un pilier butaiil,

d'un arc-boutant. pour les empêcher de s'é-

carter. — Se buter v. pr. Se fixer, se tenir à

quelque chose avec obstination : il scvuti: u

cette idée. — Ils se butent, ils se sont butés
l'un contre l'autre, se dit dt; deux personnes
qui sont toujours contraires l'une à l'autre.

BUTESHIRE [angl. bioutl'-cheurl, comté
d'Ecosse formé par les iles de Bute, d'Arran,
d'Inchmarnoch, des Cumbrays, de Lamiach
et de Pladda, dans le bras de mer de la Clyde ;

378 kil. carr.: 16,980 hah. L'agriculture et la

pèche sont les principales industries. Ch.-I.

Rothesay.

•BUTIÈRE adj. f. Se disait aufrefois de cer-

taines arquebuses avec lesquelles on tirait au
blanc : arquebuse butière.

* BUTIN s. m. sans pluriel (bas lat. botinus).

Ce qu'on prend sur les ennemis : riche butin ;

partager le butin. — Pop. Profit, richesse :
('/

a gayné bien du butin dans cette affaire. — Fig.

Ce dont on s'empare comme d'une conquèt- ;

ce qu'on obtient par de laborieuses recher-

ches :il y a un riche butin à faire dans ces-

vieux manuscrits.—Poéliq, : iebutindel'abeill-

,

de la fourmi.

' BUTINER V. n. Faire du butin : les soldats

ont bien butiné dans ce pays-là. — Poétiq. : les

abeilles vont butiner sur les fleurs. Dans ce sens
on l'emploie aussi comme verbe actif : les

fleurs que l'abeille butine.

BUTLER [beut'-Ieur]. L (Alban), théologien
catholique ani.'lais (17 10-', 3); fut professeur
au séminaire anglais de Douai et plus tard di-

recteur du collège anglais de Saint-Omer. Sa
Vie des saints (5 vol. in-4"', 1745) a été .souvent

réimprimée. Elle a été traduits en français

par le professeur Marie (1763).— II. (Charles
,

historien anglais, neveu du précédent !l7.iO-

1832). Ses Horx Bihliriu donnent une histoire

du texte original de la Bible et des versions
primitives du Coran, du Zend Avesta et de
VEdda.; ses Uorse Juridicx subsecivœ sont des
notes sur la géographie, sur la chronologie et

sur l'histoire littéraire des principales lois

des Grecs, des Romains, de la féodalité, et sur

les lois canoniques. — III. (Joseph), théolo-
gien anglais (1692-1752). Safameuse Analogie
di la religion naturelle et révélée avec la consti-

tution et le cours delà natore (1736), lui valut

l'évéché de Bristol (1738). — IV. (Samuel), cé-

lèbre poète anglais (16l2-'80). Son iîi(rf('/jr(is,

dont il ne publia que trois paities (l663-'64-

'78), est une lâche satire dirigée contre les

républicains vaincus, et lui valut la protec-
tion des royalistes. 11 épousa à cinquante ans
une riche veuve dont il dépensa toute la for-

tune. 11 mourut dans la misère. — V. CWalter),
aventurier irlandais, mort en sept. 1634. Of-
ficier danslalegionirlandaisede l'armée impé-
riale, il devint le favori de Wallenstein, qjii

le nomma colonel de dragons en 1632; il so

brouilla plustard avec son protecteur, conspira
avec Piccolomini, et assassina Wallenstein le

2.'i fév. 1634. L'empereur le fit comte, cham-
bellan et général.

BUTOME s. m. (gr. botts, bœuf; tome, inci-

sion). But. Genre de butomées, dont une es-

pèce, commune en Europe, est vulgairement
appelée jonc fleuri. C'est une belle plante à
tiges nues, à feuilles droites, lons-ues, linéaires,

portant eu juillet une ombelle de grandes
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fleurs d'un rose pâle; elle se trouve dans nos
marécages.

BUTOMÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble au bu-
tome. — s. f. pi. Famille de véijélaiix nioiio-
cotylédonés, aquatiques, à graine sans albu-
men; ayant pour type le genre butome.

* BUTOR s. m. (lat. bos, bœuf; tuurus, tau-
reau

; parce que le cri de cet oiseau ressemble
au mugissement du taureau). Ornith. Genre
de la tribu des hérons, composé d'oiseaux so-
litaires qui se cachent dans les roseaux des
pays marécageux et qui font entendre au
printemps, le matin et le soir, 3 ou 6 fois de
suite, un cri terrible, eU'rayant, plus intense
et plus pci'çantque celui du taureau. L'espèce

Bulur commuu d EurupL' ^botaurus slcUarU;.

commune d'Europe (Ardea stellaris Cuv. ; bo-
taurus stellai'is, steph.), fauve doré, tacheté
et pointillé de noirâtre, à bec et à pieds ver-
dàlres, alespluraesdu cou longues et serrées.

Perché sur ses grandes jambes, il court dans
les eaux douces peu profondes, après les poi.s-

sons, les reptiles et autres animaux aquati-
ques dont il fait sa proie. U est inofl'ensif,

mais il se défend avec courage et blesse cruel-

lement le chasseur qui rattaqu\ Sa chair est

assez bonne à manger; mais il faut avoir soin

de la dépouiller de la peau, quiest huileuse et

rance. U habite la France. — Fig. et fam.
Homme grossier et stupide : c'est un butor. On
lui donne, populairement, un féminin :6u<0)'d(;.

BUTORDERIE s. f. Action, propos de butor,

BUTTAGE s. m. Agric. Action de butter.

* BUTTE s. f. Petit tertre, petite élévation

de terre : au haut de la butte. — Petite éléva-

tion de terre ou de maçonnerie, où l'on place

un but pour tirer au blanc : butte dupolygonc.
— Fig. Etre en butte, être exposé. — A Pa-
ris, La BUTTE Montmartre, la butte Chaumont,
etc., la colline de Montmartre, etc. — ** Ar-

got. Guillotine. — Lieu où l'on fusille.

* BUTTÉE s. f. Voy. Butée.

* BUTTER ou Buter v. a. Jardin. Butter un
ARBRE, le garnir tout autour du pied avec des

mottes de terre, après l'avoir planté.— Butter
DES CARDONS, DES ARTICHAUTS, BUTTER DU CÉLERI,

les entourer de terre, pour les faire blanchir.
— Broncher, en parlant d'un cheval qui

heurte du pied une inégalité de terrain : ce

cheval butte à chaque pas. — ».v Argot. Assas-

siner. — Guillotiner. — Fusiller.

BUTTES, village de Suisse, à 30 kil. S.-O.

de Neufchalel ; 384 hab. Ce village se trouve

au fond d'une étroite vallée privée de soleil

pendant plusieurs mois chaque année.

BUTTEUR s. m. Argot. Assassin, meurtrier.
— Bourreau.

BUTTISHOLZ [bout'-tiss-hôlts], village de
Suisse, a Ib kil. N.-O.de Lucerne ; 1,600 hab.

Aux environs, une butte de terre, appelée
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Biitte des Anfjlais , marque l'endroit où furrnt

vaincus, eu 1373 les 3,000 compagnons d'in-

frelram de Coucy.

BUTTMANN;Philipp-Carl)[bout'-mrinn],phi-
loloi-'ue alleiuand (l^64-l^t:;9); fut professeur

H Berlin. A publié trois grammaires gi e( ques
qui furent pendant longtemps d"uu usage gé-

néj-al dans les écoles alli'mandes.

BUTTOIR s. m. Agric. Espèce de petite

ch.inue qui sert à butter. — Techu. iNoin

donné à divers outils qui servent à sculpter,

à fouiller dans les creux.

BUTTON (sm Thomas) [beu'-t'n], navigateur

anglais, successeur d'Hudson dans l'explora-

tion de la côte N.-E. de l'Amérique du .Nord

(1612-'13); un extrailde son journal se trouve

dans la collection de Purcbas.

BUTURLIN (Dmitri-Petrovitch) [bou-tour-

linuj, écrivain militaire russe (1790-I8.')U). Il

fut major général, et en 1828-'9 quartier-

maître général pendant la guerre de Turquie.

Il a publié plusieurs ouvrages en russe et a

donné en français : Campagne d'Italie en 1799
(Saint-Pétersbourg, ISIO), Cumpuijne de 1813

en Allemnijne (Paris, 181;;), Guerre d'Espagne
(Sainl-Pf-tersbourg, 1817).

BUTYQIJE adj. Se dit quelquefois pour Bu-
tyrique.

BUTYRACÉ, ÉE adj. (lai. butyrum, beurre).

Qui a la consistance du beurre.

BUTYRAL s. m. Cbim. Corps obtenu en
même temps que le but\ rone.

BUTYRAMIDE s. f. Cbim. Azoture de butv-

ryle : C»H='AzÛ^. On l'obtient en agitant, daiis

un flacon, de l'étber butyrique avec une disso-

lution aqueuse d'ammoniaque et en évapo-

rant l'alcool qui se forme. La butyramide
reste sous forme de belles pailletttes cristal-

lines.

BUTYRATE s. m. Cbim. Sel produit par la

combinaison de l'acide butyrique avec une
base. Tous les biityrates cristallisent sous des

formes facilement déterminables ; secs, ils

sont inodores; humides, ils dégagent une
forte odeur de beurre; placés sur l'eau, ils

prennent, comme le camphre, un mouvement
giratoire. Ils ont, pour formule générale :

MO, CH^O'. Les butyrates alcalins, lé butyrate

de chaux et de baryte, sont solubles dans l'eau;

ceux de plomb et d'argent sont insolubles.

* BUTYREUX. EUSE adj. Didact. Qui est de
la natiiie du beuiie.

BUTYRINE s. f. Cbim. Substance grasse qui

se trouve dans le beurre.

BUTYRIQUE adj. (lat. butyrum, beurre). Se
dit d'un acide volatile gras découvert par
Chevreul parmi les produits de la décompo-
sition du beurre. Sa formule s'écrit ainsi au-

jourd hui : C H' 0^ C'est lui qui donne un
goût désagi'éable au beurre ram-e. On le trouve

aussi dans la transpiration humaine, dans le

guano, dans les excréments et dans plusieurs

espèces de matières en décomposition.

BUTYROMÈTRE s. m. Phys. Instrument in-

venté par un pharmacien de Kécamp, nommé
Marchand, pour déterminer la richesse du
lait en beurre.

BUTYRONE s. m. Cbim. Produit liquide ob-
tenu par la distillation du butyrate de baryte
ou de chaux : C'* H'* 0'.

BUTYRYLE s. m. (rad. biityral). Cbim. Ra-
die, hypothétique dont l'acide butyrique et le

bulyral seraient dérivés.

BÛTZOW [bu-tsô], ville de Mecklenburg-
Schwerin,à40 kil. .N'.-E. de Schwerin ; 4,800
habitants. Eaux-de-vie, cartes à jouer, etc.

* BUVABLE adj. Potable: ce vin-là n'est pas
Invahle.

* BUVANT, ANTE adj. Qui boit : bien bu-
pant et bien mangeant, en bonne santé.

BUZA
* BUVARD s. m. Portefeuille contenant du

jiapier non collé qui sert à sécher reiinr
d'une écriture fraîche: j'ai mis cette lettre dans
mon buvard. — Adjectiv. : papier buvard.

' BUVETIER s. m. Celui çui tient une bu-
vette.

Elle eût du buvetier emporté les serviettes,

Plutûl que de rentrer au lugis les mains nettes.

Jean RiciNB, Les Plaideurs.

' BUVETTES, f. Cabaret qui était situé près

du palais, et où les officiers de judicalure al-

l.iient habituellement déjeuner ou se rafraî-

chir. — Buffet de rafraicliissement dans les

chambres législalives. — Endroit des gares de

chemins de fer où Ton donne à boire et à
manger à meilleur marché qu'au buli'et.

* BUVEUR, EUSE s. Celui, celle qui boit.

Ce sens général n'est guère usité que dans la

phrase familière : du vin qui rappelle son bu-

veur, du vin excellent et qui excite à boire.

— Homme qui aime le vin, qui est sujel

au vin, et qui boit beaucoup ; c'est vn buveur,

lin grand, un bon buteur. — Buveur d'eau, se

dit d'une personne qui ne boit que de l'eau,

ou du vin fort trempé. Personnequi fréquente
les stations où l'on boit des eaux minérales :

baigneurs et buveuses d'eau.

* BUVOTER V. n. Boire à petits coups et

fréquemment.

BUXACÉES s. f. pi. fbu-ksa-sé] (lat. buxus,
liuisi. Bol. Tribu d'euphorbiacées, ayant pour
type le genre buis.

BUXHŒWDEN (Friedrich Wilhelm, comte)

[bouks'-heu-dènn], général russe (17.10-1811).

Après avoir servi contre lesTurcs, les Suédois

et les Polonais, il devint général en 1789, fui

gouverneur de Varsovie (1794-'6), gouverneur
militaire de Saint-Pétersbourg et gouverneur
général des provinces Balliques. A Austerlitz,

il commanda l'aile gauche des Russes, et di-

rigea l'expédition contre les Suédois en 1808.

BUXIFOLIÉ, ÉE adj. [bu-ksi-fo-li-é] (lat.

'luxus, buis; folium, feuille). Bol. Qui a des

feuilles semblables à celles du buis.

BUXTON [beuks'-t'n], ville du Derbyshire

(Angleterre), à 32 kil. S.-E. de Manchester
;

7,474 hab. Fameuses sources minérales, sul-

fureuses chargées d'azote. Traitement de la

goutte et des rhumastiiraes.

BUXTON. L (Jedidiah), calculateur anglais

(170o-'7b). 11 ne savait pasécrire, mais il possé-

dait une facilité merveilleuse pour accomplir
mentalement des calculs compliqués;pourtout

le reste, il était d'une intelligence bornée. —
IL (sm Thomas Fowel), philanthrope anglais

(1786-1845). Il fut membre du parlement, de

1818 à 1837, s'occupa de la discipline des pri-

sons, de l'amélioration des lois criminelles,

de la suppression des loteries, de l'abolition

de l'esclavage, et de la mort par le feu des veuves

indoues, et écrivit contre la traite des nègres.
— 111. (Charles), son fils (I822-'7I), publia

l'autobiographie du précédent et écrivit quel-

ques ouvrages.

BUXTORF [bouks'-torf]. L (Johann), hé-
braïste allemand (l.'564-l(;29). 11 fut professeur

d'hébreu à Bâie pendant 38 ans, publia la

Bible hébraïque avec les notes masoréliques et

rabbiniques (1618-'19, 4 vol. in-fol.), une
Grammaire hébraïque, un Lexique hébraïque et

chahlaique (1607, in-S"), etc. — 11. (Johannl,

son fils (1599-1664). A publié un Lexique chal-

daiquc et syriaque (Bàle, 1622, in-4").

BUXY, ch.-l. de cant., arr. et à 16 kil.

S.-O. de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire);

2.oi:i hab. Vins estimés, huileries, bl.'in''hisse-

rie de toiles. Eglise du xi' siècle ; ruines d'un

ancien château.

BUYUKDEREH. Voy. Boutoukdereh.

BUZANÇAIS, BusanluKuni. cli.-l. de cant.,

arr. et a 28 kil. N.-O. de Châleauroux (Indre),

DYRG

sur la rive droi'e de l'Indre et sur plusieurs

ilols qui communiquent entre eux parG ponts
;

4,916 hab. Fonderies ethauts-fourneaux
;
grosse

tapisserie, filature de laine. Ruines d'un an-
cien château fort; débris de remparts. Buzan- •

çais fut enlevé aux Anglais par Philippe-
Auguste.

BUZANCY, ch.-L de cant., arr. et à 21 kil.

E. de Vouzicrs (Ardennes); 7G:ihab. Ruines de
murailles du viiu^ siècle. Mosquée de Mahomet,
édifice construit par Pierre d'Anglure, baron
de Buzancv, en souvenir de sa captivité en
Palestine. Les 27 et 28 août 1870, le général

de Failly y fut battu par le prince de Saxe.

BUZENVAL, petit village des environs de
Paris, près de la Malniaison et de Rueil. On a

donné le nom de bataille de Uuzenval à la su-

prême tentative de sortie que firent, le 19 jan-

vier 1871, l'armée et la garde nationale assié-

gées dans Paris.

BUZOT (François-Nicolas-Léonard), conven-
tionnel, né à Évreux, le 1" mars 1760, mort
en 1793. Avocat à Evreux, il fut député aux
Etats généraux et attaqua d'abord violem-

ment la noblesse, le clergé et la monarchie.
A la Convention, il se rangea parmi les Giron-
dins, accusa Robespierre d'aspirer à la dicta-

' ture, vota pour l'appel au peuple dans le pro-

cès du roi, devint membre du comité de salut

public et, après la défaite des Girondins à
Brécourt, il se réfugia a Evreux (juin 1793;,

puis dans la Gironde. Son corps et celui de

Pélhinn furent trouvés dans un champ, non
loin de Saint-Emilion.

BUZOT CABEZA DE ORO, station halni'aire

minérale, àlOkil. d'Alicante (Espagne). Eaux
salines thermales, à 33" R. Alleciions rhu-
matismales, ulcères.

BUZZARD'S BAY. baie de la côte S. du Mas-
sachusetts, longue de bO kil., large de 1 1 kil.,

contient les ports de iNew Bedford, de Fair

Haven, de Mattapoisett, de Sippicau et de
Warebara.

BYNG (John) [bign], amiral anglais, né en

1704, fusillé à Portsinouth le 14 mars 1757.

Minorque étant menacée par les Français en
1 /KO, l'amiral Byng fut envoyé à son secours,

avec une escadre qu'il fut forcé de réparer à
Gibraltar; les Français purent débarquer
19,000 hommes avant son arrivée. Il livra à
l'amiral La Galissonnière un combat indécis,

essaya inutilement d'établir une communica-
tion avec les assiégés et, à son retour, futsacri-

fié à l'orgueil britannique, qui ne voulut point

attribuer son insuccès à d'autre cause qu'à la

lâcheté. Un tribunal le condamna injuste-

ment à la peine de mort.

BYNKERSHOEK (Cornelis van) [baïnn-kerss-

bouk], juriste hollandais (1673-1743). Ses œu-
vres, réunies et publiées à Genève (1761, in-

fol.). comprennent : Observationesjuris Romani
(Leyde, 1710), Questiones juris Publici; De
Foro legaturum competenti (1721), traduit en

franc, par Barbeyrac sous ce titre : Du juge

compétent des ambassadeurs (La Haye, 4727,

2 vol.), etc.

B'YRD ou Birde. I. CWilliaml, jurisconsulte.

américain (1674-1744). 11 c(instraisit, sur ses

propriétés, lesvillesde Richmond etde Peters-

burg (1784). Des manuscrits qu'il avait laissés

furent publiés en 1841 à Petersburg.— II. Com-
positeur anglais (1540-1623). 11 fut organiste

de la reine Elisabeth, et il composa un nombre
considérable de morceaux pour la voix, et

pour l'orgue. On l'a surnommé le Palestrina

de l'Angleterre.

BYRGIUS (Justus) [bir'-ghi-ouss] (Jobst

Bum.i), malbéin.ilicien suisse (I.b.-i2-l(i33). At-

taché à l'observatoire de Cassel, il construisit

un globe céleste, et fut employé par l'empe-
reur Rodolphe II (1604-'12). On lui attribue le

compas de réduction. 11 devança Napier dans
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son canon de lopaiillinies ot invenla un sec-

teur et une horloge à pendule.

BYROM (John) [baî'-romm], poète ans-lii*

(IO'JI-1703;. Ses œuvres, publioos eu 177:i et

en 1814, ooniprennent son fameux poème,
Colin et Phœbe, qui fit sa répulation.

BYRON [baï-r'n]. I. iJohn}, amiral anplais,

grand-père du poète Byron (I7"J3-'8G). Aspi-

rant sous Ânson, il fut ji'té sur une ile di'so-

lée, près de la Patagonie, et y resta pendant
cinq ans. 11 rentra en 1748. Il commanda en
ITGi, un voyage d'e.xploration, entreiecap de
Bonne-Espérance et IWmériquedu Sud, et dé-

couvrit deux iles. dont l'une porte encore son
nom. Il fut nommé gouvermur de Terre-Neuve
en 1769 et livra, en 1779, mi combat indécis,

près de Grenada, à une escadre française

commandée par le comte d'Kstaing. 11 a pu-

blié le récit de ses premières aventures. —
11. (George GordOiN, lord), célèbre poète an-

glais, né a Londres, le 22 janvier 1788, mort
à Missolongbi ;i;rèce), le 19 avril 1824. 11 était

fils de John Byron, capitaine des gardes, et de
Catharine Gordon, riche héritière écossaise,

qui reçut 2o,000 livres (62o,000 fr.) de dot;

celle somme servit en partie à payer les dettes

de son mari. Celui-ci étant mort en 1791, le

futur poète fut élevé par sa mère, femme d'une
intelligence étroite et d'un caractère emporté.
Il était boiteux de naissance et sans fortune.

La mort d'un grand-oncle, William, lord By-

ron de Rochdale et Newslead .\bbey, dont il

était seul héritier, lui donna un litre et quel-

que argent pour tenir son rang. Sa mère le

mit à l'école de Dulwich où il apprit à boxer,

jouer à la paume et naser. De 12 a 17 ans, il

demeura à l'école de llarrow, où il passa son
temps à dévorer des romans. Son éducation

de gentilhomme étant ainsi ébauchée, il fit,

de 17 à 19 ans, lacouràMary-Anue Chaworlh,
qui en épousa un autre, malgré ses chaleu-

reuses déclarations. En 18o;i, il entra au col-

lège de la Trinité et fit, l'année suivante, im-
primer il ses frais, un petit volume de poésies,

dont la plupart fuient réimprimées en 1807,

dans ses Heures d'oisiveté. 11 répondit à une
critique parue dans \'Edinbnrgh Review, par
une satire, les Bardes anglais et les Journalistes

écossais. En prenant son siège à la chambre
des lords, le jeune poète eut le dépit de n'y

jouir d'aucune considération, parce qu'il était

le plus pauvre des pairs de tout le Royaume-
L'ni. Le peu de succès obtenu par ses vers et

l'acharnement de ses créanciers, auxquels il

devait 10,00 i livres (2oO, 00 ) fr.>, le pou=sC'rent,

en 1809, à s'éloigner de la brumeuse Angle-
terre. 11 vi^ita l'Orient et ne revint qu'en juillet

1811. A peine débarqué, il courut chez son
parent Robert-Charles Dallas, pour lui donner
connaissance des poèmes qu'il avait écrits en
voyage. Le sévère Aristarque se montra fort

peu satisfait de la saliie mulée de l'Art poé-

tique d'Horace ; mais, après la lecture des deux
premiers chants de Childe Harold, il s'écria

qu'il fallait le publier inimédialemcnt, etcette

première partie du chef-d'œuvre de Byron parut

le i9 lévrier ISli. Son succès fut immense.
« Un beau matin je me trouvai célèbre " a

dit Byron, en parlantde l'impressionproduile

sur le public par son poème, bien accueilli a

la chambre des pairs, et eu faveur dans les

salons du f.'rand monde, il commença à me-
ner une existence dissipée et fut bientôt aussi

fameux comme libertin que comme poète.

En mai 1813, parut Le Giaour, et l'année sui-

vante n'était pas terminée qu'il avait déjà

donné La Fianeée d'Atydos, le Corsaire et Lara,

qui accrurent sa popularité, mais ne l'enri-

chirent pas. Ses créanciers se montrant de
plus en plus intraitables, il parvint à épouser
une jeune personne riche et charmante, .\nne-

Isabella Milbanke, qui avait plusieurs fois re-

année, lord Byron devint père d'une fille,

appelée Ada-.Vugusta. Peniiant cette année

poussé ses avances. Le mariage eut lieu le

i janvier ISt.'i; le 10 décemhie de la même
"

' l père
nnant

18 i a, il avait écrit Le Siège de Corintke et Pn-

risina et il avait employé toute la fortune de
sa femme à apaiser ses créanciers. Le l.'i jan-

vier 18 M), lady Byron, après avoir écrit à son

mari une lettre pleine d'all'ection, termina en
lui annonçant qu'il ne la reverrait jamais;

et elle se retira chez son père. 11 répi>ndit |iar

une piècedeversintitulée Arficu àmafemme: il

consentit sans peineàuneséparalion formelle.

On s'est perdu en conjectures sur la cause de

cette brusque désunion ; on alla jus(|u'à parler

d'un inceste entre Byron et sa propre demi-
sieur, nommée Augusta ; mais on ne sait en-

core rien de positif à ce sujet. Ce qu'il y a de

certain, c'est que l'opinion publique se pro-

nonça vivement contre lui. Byron voulut un
instant braver la répulsion qu'il inspirait uni-

versellement. Devant lui, toutes les portes se

fermèrent; il n'entendait partout, il ne lisait

dans les journaux que des paroles de mépris.

Le 2o avril 1816, il quitta sa patrie pour tou-

jours. 11 traversa la Hollande et rAllenia;.'nc,

atteignit Genève en mai, fit des excursions

dans les Alpes, écrivit le troisième clmnt do
Childe Harold, \e Prisnnnier de Chillon, le l'om-

menceraent de Man/'red et le roman Le Yuni-

jiire. 11 quitta la Suisse en octobre 1816 et vint

s'i'tablir à Venise où il demeura trois ans,

occupé à finir Manfred et à écrire Beppo, Ma-
zrppa, le quatrième chant de Childe Harold et

quatre chants de Don .Iwin. En avi-il 1819, il

lit la connaissance d'une belleltalienne, âgée
de 16 ans, Teresa Guiccioli, troisième épouse

du comte de Guiccioli, âgé de plus de 6() ans.

.\ partir de ce jour, la comtesse ne put vivre

sans lui. Forcée de suivre son mari à R avenue,
elle tomba malade et, pour la sauver, son
père, son frère et même son mari, invitèrent

liyron à venir à Ravenne; si bien qu'il prit sa

rcsidence dans le palais de l'époux; il y de-

meura deux ans, pendant lesquels il écrivit

Marino Falicro, Surdanapale, Les Deux Foscari,

Gain, le cinquième chant de Don Juan, le

commencementde Werner et le Difforme trans-

formé. Le comte Guiccioli finissant par avoir

des soupçons, la comtesse, sous prétexte de se

retirer chez son père, abandonna la maison
conjugale et vint rejoindre, à Pise, le poète,

alors occupé avec son père et ses frères, à

donner une direction aux conspirateurs appe-
lés l'.arhonari. Ils durent bientôt quitter cette

ville, où leur vie était en danger. Ils se reti-

rèrent à Gènes. Pendant ce temps, Byron avait

terminé Warner et le Difforme transformé; il

avait composé l'Age de bronze. Vile, et la fin de
Don.lum. Le;;ain d'un pro-ès, dans lequel il ré-

clamait ses biens de Rochdale, vendus illéga-

lement, le rendit puissamment riche. 11 avança
des sommes considérables au comité révolu-

tionnaire grec et, le 14 juillet 18il3, il s'em-

barqua pour les îles grecques, où il demeura
six mois. 11 arriva à Missolongbi, le .^janvier

1824, organisa, contre Lépante, une expédi-

tion dont il fut nommé commandant, mais
qui ne put mettre a la voile. Le 15 février, il

eut une congestion cérébrale et expira le

19 avril. Ses restes furent embaumés et en-

vovés en Angleterre, où on les enterra dans
l'église de Hucknall, près de Ncwstead .Abbey.

Voy. MooRE : Lettres et Notes journalières de

lord Byron, avec des observations sur sa vie

(I8;!()); EIze : Biographie de lord Byron (Lon-

dres, 1872). — Sa femme Anne-Isabella M.l-

BANKE (1792-1860) se voua à des œuvres de

bienfaisance. Sa fille Ada-Augnsta (10 déc.

181 o, il nov. 1832), épousa, en I83S, William,

lord Kiiiï. plus tard comte de Lovelace.

BYRONIEN, lEF'"^ i V'. Se dit du sl-le et

surtout de l'école d.t;Xjji.i>u: ^ui'.iic: byruitieime.

BYRSA (phénicien : peau de taureau; pour
l'niiginc de ce nom, voy. notre article Didon),

citadelle de Cabtbage (voy. ce mot).

* BYSSUS s. m. [bi-suss] (gr. byssos; hébr.

bittz). iNom donné par les anciens à la ma-
tière dont ils se servaient pour fabriquer les

plus riches étoff'es. Selon les uns, le byssus

était une espèce de soie jaune, fournie par le

coquillage appelé Pinne marine; selon d'au-

tres, c'était une sorte de laine soyeuse, pro-

duite par certains végétaux : David aoail un
manteau de byssus. Dans ce sens, quelques-

uns disent aussi. Bysse. — Bot. Espèce de
lichen qui se développe en filaments très dé-

liés et entrelacés.

BYSTRŒM (Johann -Nils) [buss-treumm],
sculpteur suédois, né en 1783, mort à Rome
en 1848. Ses principales œuvres sont : Nym-
phe entrant au bain ; Junon et Hercule; Pan-
dore arrangeant sa chevelure; Une jeune dan-
seuse, et les statues de Linnée, de Gustnve-

Adolphe, de CharlesXlI et de plusieurs autres

rois de Suède.

BYTOWN. Voy. Ottawa.

BYTTNÉRIACÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble
à une byttnérie. — s. f. pi. Famille qui a
pour type le genre byttnérie et qui renferme
le cacaoyer.

BYTTNÉRIE s. f. (de Byttner, n. pr.). Bot.

Genre de byttnériacées comprenant une viug-

laine d'espèces exotiques.

BYZANCE, ancienne ville grecque, surl'em-
|dacemeiit de la moderne Constantii)0|ile.

Fondée par les Mégariens, vers le commence-
ment du vue siècle av. J.-C, elle fut détruite

par les Perses, au temps de Darius Hystaspis.

Pausanias la repeupla au moyen de colonies

dorienne et ionienne; pendant un siècle, elle

obéit alternativement a Sparte et à Athènes.
Son port et sa position sur le Bosphore lui

donnaient une grande importance commer-
ciale. Elle venait de se rendre indépendante,
lorsque Philippe de Macédoine l'assiégea; elle

fut sauvée par un secours envoyé d'Athènes;
mais elle dut se soumettre à Alexandre.
Alliée ensuite avec Rome, contre la Syrie et

le Pont, elle resta ville libre confédérée, jus-

qu'à Vespasien, qui la priva de toutes ses

lihertés. Sévèie la prit après un siège de trois

ans, et elle fut le dernier refuge de Licinius

contre Constantin. Ce prince y transporta le

siège de reiii|iiie, et le nom de Byzance fut

changé en celui de Conslanlinople, 330 après
Jésus-Christ.

* BYZANTIN, INE adj. Qui a rapport nu
Bas-Empire, dont la capitale était liyzanco :

historiens byzantins. — Discussion, Disi'crE

BYZANTINE, querelle futile. — Subslantiv. :

/(( byzantine, la collection des historiens by-

zantins. — Historiens byzantins, série d'au-

teurs grecs qui écrivirent entre le iv^ et le

xve siècle. Les plus célèbres furent Zosiiue,

Procope, Agatliias, Constantin Porphyrog.i-
nète, Cedrenus, Anna Comnène, Zonaras,
etc. Une collection de leurs œuvres les plus re-

marquables fut publiée aux frais de Louis XIV
yCorpus Scriptorum Uistoiise Byzanlinae, 36 vol.

1648-1711). Le texte grec y est aocornpairné

de notes et d'une traduction en latin. Mubiilir

prépara une nouvelle édition qui fut commen-
cée à Bonn en 1828 et dont il a été publié

48 vol. BeUker, les Dindoifs, Schopeji, .M/i-

necke et Lachmann en ont été les principaux
éditeurs.

BZOVIUS (Abraham), en polonais, Bzowski,
savant polonais (1.t67-16.37); dominicain et

professeur de philosophie et de théologie à
Milan et à Bologne: il continua Ic^ annales
ecelésiiistiques de Barouius, depuis i'auuée

1198 jusq^u'en 1532.
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*C s. m. [se ou se]. Troisième lettre des al-

phabets qui emploient les caractères romains.
C'est la consonne dont le son varie le plus. 11

est probable que dans la langue latine, il se

prononçait A; dans les l.mgues modernes il

n'a cette valeur que devant a. o, u, : cabas,

colère, cuve; devant e, i, le c se prononce
comme s, dans les langues française, anglaise
et portugaise : ceci; il a quelquefois la valeur
de 2 en anglais ; il prend celle de tch dans la

langue italienne ; de ts dans la langue alle-

mande et un son particulier dans la langue
espagnole ; il se prononce alors comme le th

anglais. Dans les langues polonaise et bohé-
mienne, le c se prononce toujours ts, à moins
qu'il ne soit marqué d'un sigue qui en change
la valeur. La langue française a également
adopté un signe modificatji: la cédille, qui
donne au c le son de s, devant a, o, u, : fa-

çade, façon, reçu. Lorsque c doit se faire en-

tendre devant une consonne, ou à la lin d'un
mot, on le prononce comme k ; accès [akcès],

cnchis [knéiusl, crédit [krédit], trictrac [trik-

trak], sec [sek], lloc [biok], du blanc au noir

[du blank au noir], etc. Voyez, sur la valeur
du c joint à l'A, 1 article de cette dernière
lettre.

* ÇA adv. de lieu (mélathèse du mot latin

hàc, par ici). Ici. On ne l'emploie que dans
ces phrases familières: w'ens ci, venez çà. —
Ça et la, de côté et d'autre : il va çà et là. —
Fam. Qui ça, qui la, les uns d'un côté, les

auties d'un autre: ils courent tous qui cà, qui
là. — De-ça. Voyez Deçà. — Depuis deux mois,

DEPUIS deux ans en ÇA, depuis deux mois, de-

puis deux ans jusqu'à présent. — Çà interj.

familière pour exciter et encourager à faire

quelque chose : çà, travaillons.

* ÇA, se dit par contraction, dans le lan-

gage familier, pour cela: donnez-moi ça. —
Comme ça, à peu près, passablement, pas très

bien: comment vous portez-vous? comme ça.

On dit dans le même sens : Comme ci, comme
ça. — *v Jargon. C'est ça ; c'est un peu ça,

c'est superlatif: il chantait, c'était ça.— Avoir

de ça, avoir de l'argent ; avoir du courage
;

avoir des appas. — Pas ça, rien : il n'a pas ça

de talent. — C'est un peu ça, c'est très bien.—
Pas de ça, pas de plaisanterie. On dit quel-

quefois : pas de ça, Lisette. — Y a on peu de

ÇA, c'est la vérité.

GAABA ou Kaàba, petit temple situé dans
la cour de la mosquée de la Mecque.

CAB s. m. (abréviation de Cabriolet). Voi-

ture anglaise de place, à un seul cheval et à

l'arrière de laquelle se trouve le siège du co-

cher. Les cabs furent inventés en 1840 ; on
essaya de les introduire à Paris vers 1830.

CABACET. Voy. Cabasset.

CÂBACLE s. m. Habit militaire des Grecs
modernes.

* CABALE s. f. (hébreu, kabbalah, tradition,

réception; de kahljel, recevoir). Terme em-
ployé primitivement par les écrivains israé-

îites, pour désigner 1 enseignement religieux

oral et, plus tard, un système 4e théosophie

juive. Parmi les livres les plus importants de
cette théosophie sontle-Se^j/ier ye(s)>((/i «Livre

de la Création », attribué au rabbin Akiba (vers

120 av. J.-C), mais écrit probablement six

siècles plus tard ; et le Sepher haz-Zohar ( Livre

de Lumière), attribué à Siméon ben Yohai,
contemporain d'Akiba, mais généralement
considéré comme l'œuvre d'Abraham Aboula-
fia, rabbin espagnol du xiii" siècle. Les idées

fondamentales développées dans ces livres

sont les suivantes: l'Etre suprême. En Sopli.

« llllimitable » est en dehors et au-dessus de
tout ce que nous pouvons concevoir; mais il

est tout et dans tout; chaque chose est en lui

et par lui. De l'En Soph émana une Sephirah

ou intelligence ; de celle-ci émana une autre

intelligence etainsi desuitejusqu'àla dixième.

Ces Sephiroth sont les créateurs et les ordon-
nateurs de toute chose. La dixième e^t .She-

khinah, divinité révélée des Hébreux. Ces
émanations d'En Soph se sont incarnées dans
les patriarches, et David est l'incarnation di'

la dixième. Toutes les âmes humaines oui

ex! té avant le commencement de leur vie

terrestre; toutes doivent s'attendre à être ju-

gées avant leur admission dans le paradis. De
nombreux corps sont habités par des âmes
que les jugements précédents n'ont pas dé-

clarées suffisamment pures. La dernière des

âmes sera celle du Messie, qui naîtra à la lin

du monde. Après son épreuve terrestre, la

pleroma de tous les siècles sera complète et

toutes les âmes seront assez purifiées pour
entrer au ciel. — Plus tard, le mot cabale fut

appliqué à dilférentes manières de tirer des
sens cachés des Ecritures hébraïques. L'une
de ces manières étaitia i^emaino (géométrie).

D'après elle, chaque lettre est un numéral
;

aleph, la première représente le chili're 1 :

lorsqu'elle est surmontée dune ligne elle si-

gnifie 1000. Ainsi la valeur numérique de
tiereshit « Dans le commencement », premier
mot de la Genèse, est 913, ainsi que celle de
battorah yatzar « par la loi il forma » (le

monde); ce qui démontre, d'après ce sjstème
de cabale, que la Loi exisiaitavantlacréation

et que ce tutelle qui accomplit la création.
— Science prétendue, art chimérique d'avoir

commerce avec les êtres élémentaires, tels

que les gnomes, les sylphes, etc. : terme de ca-

bale. — Kig. Sorte de complot formé par
plusieurs personnes qui ontun même dessein.

Se prend en mauvaise part : forte cabale ; dan-
gereuse cabale. — Troups même de ceux qui

ont formé une cabale: la cabale remplissait le

parterre.— Ministère de la cabale, angl. Ca-

bal, ministère du roi d'Angleterre, Charles 11,

(1070), composé de cinq ministres impopu-
laires: Clifford, Ashiey, Buckingham, Arling-

ton et Lauderdale, dont les initiales forment
le mot anglais Cabal.

' CABALER V. n. Faire une cabale, être

d'une cabale. Se prend en mauvaise part.

CABALETTE s. f. (bas lat. caballus, cheval;

ital. cabaiella). Phrase musicale d'un mouve-
ment accéléré et qui termine souvent un mor-
ceau.

* CABALEUR s. m. Celui qui cabale.

CABALISER v. n. Se servir de l'art prétendu
de la cabale.

* CABALISTE s. m. Celui qui est savant
dans la cabale des Juifs.

•CABALISTIQUE adj. Qui appartient à la

cabale des Juifs : livre cabalistique. — Se dit

aussi en parlant de la pt-éttndue science qui a

pour objet de communiquer avec les êtres élé-

mentaires: art cabalistique; termes cabalis-

tiqurs.

CABALLERO (Fernan) [kâ-bûl-iè'-ro]. Voy.
Bœiil Kaber.

* CABAN s. m. (bas lat. cappa, chappe,
cappe). Vêtement ample, avec des manches
et un capuchon. — Depuis 1870, le caban est

d'uniforme dans l'armée française. — Capote
à capuchon dont font usage les marins. Elle

ne dépasse pas le genou.

CABANDE s. f. Argot. Chandelle.

* CABANE s. f. (gr. capané). Petite maison
grossièrement construite et ordinairement
couverte de chaume. — Hetranchemenl ou
réduit le plus souvent formé de planches : ca-

bane de berger; cabane à lapin. — Mar. Petit

logement fait de planches et pratiqué à t'ar-

riére ou le long des côtés d'un vaisseau, pour
servir de retraite aux pilotes et à certains offl-

ciors. On dit aussi cahute ou cajute.

CABANER v. a. Se retirer sous des cabanes.
— Préparer les cabanes de vers à soie, lors-

qu'ils sont sur le point de filer leu-s cocons.
-^ Mar. Chavirer, sombrer, faire capot. —
.Mettre des objets dans une position inverse

de leur destination naturelle : Cabaner une
embarcation, la mettre sens dessus dessous, la

renverser complètement de manière qu'elle

figure une cabane, dont la toiture est repré-

sentée par la quille et la carène : Cabaner une
ANCRE, la porter en travers sur une chaloupe,
le jas placé verticalement.

CABANIS [uiss] (Pierre-Jean-Georges), mé-
decin de l'école sensualiste, né à Cosnac (Cha-
rente-Inférieure) en 1757, mort à Paris ea
1808. Pendant la Révolution, il épousa la

cause populaire et fut l'ami autant que le mé-
decin de Mirabeau, de Cundorcet et des prin-

cipales illustrations de cette époque. Professeur

de médecine à l'Université de Paris, il mit
une grande activité à réorganiser l'enseigne-

ment médical. Sous le Consulat, il consentit à
être sénateur; mais plus tard, désapprouvant
la politique de Napoléon, il rentra dans la vie

privée et se voua complètement à la science.

Ses œuvres, publiées en 18i.i-'2î), o vol, in-S";

comprennent son fameux livre des Rapports
du physique et du moral de l'homme (1802, 2

vol. in-8°), ouvrage dans lequel il démontre
que la plupart des criminels sont des malades
qu'il faut guérir.

CABANNES (Les), ch.-l. decant., arr. et à
25 kil. S.-S.-E. de Foix (Ariège);480 hab.

* CABANON s. m. Petite cabane. Se dit,

dans quelques prisons et, dans les asiles d'a-

liénés, de certains cachots trèsob^riiis : il fut

mis aux cabanons.
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•CABARET s. m. Taverne, maison où l'on

vend du vin on di'lail, soit que rach^'lPiir l'enri-

porle.soilqii'il le boive dans le lieu même.

—

Espèce de petile table ou plateau qui a les

bords relevés, et sur lequel on met des tasses

pour prendre du thé, du café, etc. : il. a acheté

un beau cabaret. — Assortiment de tasses

quon met sur ce plateau : cabaret de porce-
laine.— Nom vulgaire de la plante appelée au-
trement .Xsaret.

CABARETER v. n. Hanter les cabarets.

•CABARETIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui tient

cabaret.

CABARRUS Francisco de) COMTE [ka-bar-uss],

finanoior csiiiij.'iiol, né A Bavonnc en l7.T"i,

mortâ Séville en 1810. Employé dans une
maison de commerce de Sarrajrossc, il attira

l'attention des ministres de Charles 111 en
imaginant d'émettre un papier-monnaie et

de fonder une nouvelle banque royale. 11 fut

nommé conseiller d'Etat et directeur de la

banque de Saint-Charles. Disgracié après la

mort du roi et injustement emprisonné pen-
dant 4 ans, il fut honorablement acquitté en
l'y.'i, créé comte et employé dans la diplo-

matie. Sous Ferdinand Vil et Joseph Bona-
parte, il devint ministre des finances et direc-

teur de la banque. 11 a laissé plusieurs écrits

relatifs à l'économie politique et aux finances

de l'Espagne. Sa fille, Thérèse, devint bien
célèbre sous le nom de M"" Tallien et sous ce-

lui de princesse de Chiraay.

* CABAS s. m. [ka-bà] (g-r. cabos, sorte de
mesure) Panier de jonc, qui sert ordinaire-

ment à meltie des ligues : eu6(is de figues. —
Panier aplali fait de tresses de jonc, que les

femmes portent au bras quand elles vont au
marché. — Fam. et plais. Vieille voilure à l'an-

cienne mode. — Ane. art. milit. Grand pa-

vois ou bouclier qui servait à proléger les

arebers et les arbalétriers ou ceux qui atta-

quaient des retranchements. — v* Jargon
Femme avachie : c'est un vieux calas.

CABASSER V. n. Argot. Tromper. — Ba-
varder.

•CABASSET " Cabacet ou Cipacet s m. [di-

minutif de cabas). Sorte de casque sans visière,

à bords larges et abaissés, sans crête, sans

gorgerin, d'une fabrication fort simple, comme
en portaient les reitres et les argoulets.

CABASSEUR s. m. Argot. Trompeur. —
Buvjid.

CABEÇA DE VACA. Voy. Ndnez (Alvar).

CABEL ;Adrien van der), célèbre peintre de
l'école hollanduise (It>3l-'y8). Son vrai nom
était Van der Toiv (de la Corde), qu'il changea
en celui de Van der Kabel (du Câble). Après
un long séjour en Italie, il se fixa à Lyon.

CABÉS ou Gaies Golfe de) [ka-bèss], Syrtis

Uiiior, golfe que forme la Méditerranée sur la

côte orientale de Tunis (Afrique); il tire son
nom de la ville de Gabès, qui se trouve sur le

rivage. — V. Gabés dans le Suppl.

'CABESTANS, m. (esp. cabra, cht'vre ;stante,

debout). Mi'can. Treuil vertical ou horizontal

formé ordinairement d'un cylindre de bois

autour duquel s'enroule un cable et que l'on

met en mouvement au moyen de barres en
bois qui font l'uflice de levier. La force de
cette machine e.^t très considérable. — Mar.
On distingue, à bord des navires, le grand ca-

bestan, \e petit cabestan et le cabestan volant,

qui peut être transporté d'un lieu dans un
autre. Depuis l'invention du cdble-chaine (180Sj,

le cabestan est armé d'une roue dentée ou
couronne de fonte de fer. Le cabestan perfec-
tionné du capitaine lîarbotin est adopté au-
jourd'hui sur tous les bâtiments de l'Etat.

CÂBET Etienne), communiste, né à Dijon,
le ijanv. 1788, mort en \H'6C>; fut procureur
général en Corso après 1S3U, et député en
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't831. Condamna en 1834 pour offense au roi,

il s'enfuit en Anglelerre, rentra après l'am-

nistie de 1837 et pré(iara son fameux Voijiuje

en Icarie, dans lequel il développa ses utopies.

09 de ses adeptes, nommés Irariens, voulant
fonder une société selon ses théories, 's'établi-

rent en commun sur un territoire du Texas,
en 1848; ils se transportèrent à Nauvoo (Illi-

nois) en 18=i0 et Cabet ne larda pas à venir les

rejoindre ; mais celte tentative de mettre en
praliqui; les théories du maître échoua misé-
rablement au milieu de la discorde des Ica-

riens. Cabet a écrit une Hi.$toire de la révolu-

tion de 1830 et une Histoire de la révolution de
1789, ainsi que de nombreuses brochures po-

lili(iues. Il mourut dans la misère à Saint-

Louis (.Vmérique).

CABET Paul-Jean-Baptiste), sculpteur, né à
Nuits (Côte-d'Or) en 18l(i, mort en octobre
1876; élève de Rude, dont il épousa la sœur,
il exposa dès l'âge de vingt ans, fut forcé'de
quitter la France pour fuir les tiacasseries de
la police politique de Louis-Philippe, visita la

Russie, où il se lil connaître par de beaux Ira-

vaux, et reparut en France vers 1813. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : Jeunes Grecs aux Tkcr-
mnpijks; Jeune pdtre dénichant des oiseaux;
Réveil du printemps, le busle de Hude, la sta-

tue de Hugues Sambin. Son chef d'oeuvre était

sa fameuse statue de la liésistance, 1870 exé-

cutée pour orner la place de Gray, à Dijon,
et qui fut brisée par H s soldats français, sur
l'ordre du £:ouvernem,jul de M. de Mac-Mahon,
le 26 ocl. i87o.

CABIAI s. m. [ka-bi-è]. Mamra. Genre de
grands rongeurs qui habitent l'Amérique du
Sud. Le Cabiai de la Patagonie (dolichotis Pa-
tachonica Shaw) atleiiit qm-lquefois 1 mètre
de long, 3vj ceutimèlres de haut aux épaule-.
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Cibiai (Dolicholi nica).

et un poids de 13 kilog. On le rcncnnlre dans
les plaines désertes et pierreuses de la Pata-
gonie, où il habite ordinairemonl des terriers.

Il court à la façon du lapin, mais relalive-

ment moins vile, se blottit comme le lièvre,

est très timide et mange pendant le jour. La
femelle produit deux petits à la fois, qu'elle

met bas dans son terrier. La chair du cabiai

est blanche, mais sèche et sans goût.

* CABILLAUD s. m. [Il mil.] (holl. kabel-
jaauw). Espèce de morue qu'on pêche sur les

côles de l'Océan et que l'on consomme fraî-

che.

CABILLAUDS (Les\ faction populaire hol-

landaise du xiv° siècle. Les Cabillauds tenaient

pour Marguerite, veuve de l'empereur Louis
de Bavière, tandis que les nobles, surnommés
les Har.ii çons, soutenaient les prétentions de
Guillaume V, fils de Marguerite. Les Cabil-

lauds furent détruits en 149i par Maximilien
d'.\u:r>he.

CABILLONUM, aujourd'hui Chdlonsur Saône,
ville des ^Edui, sur l'Arar (Saône), dans
la Gai'ia Lugdunensis.

CABILLûT ou Cr. illot s. m. [Il mil.] (dimi-

nutif de caviUe ou cheville). Mar. Petit mor-
ceau de bois façonné au lour, qui sert dans
diverses parties du grcement. - Chevill<' dont
on garnit les râteliers disposés sur les gail-
lards. — Soldat de passage sur un navire.

CABINDA, ville et colonie portugaise, à
50 kil. N. du Congo; 10,000 hab. Ou l'a sur-
nommée le Paradis du Congo.

•CABINE s. f. (angl. cabin). Mar. Petite
chambre qu'occupe le capitaine d'un bàtimenl
de commerce. — Espace étroit qui sert ii

log'er, durant la nuit, des passagers et des of-

ficiers inférieurs, dans les paquebots et hàli-
ments qui transportent des voyageurs et des
marchandises. — Cabinet, réduit eu toile uu
en planches dans lequel un liaii.'neur vient
déposer ses habits : dni/s les établissements de
bains de mer, chaque baigneur a sa cabine.

" CABINET s. m. Lieu de retraite pour tra-

vailler ou converser en particulier: il est dans
son cabinet. — Homme de calinet, homme qur
sa profession oblige à travailler dans le cabi-
net, homme que ses aptitudes rendent surtout
utile dans le conseil. — Cabinet d'affaires,
sorte d'établissement formé par un homme
qui se charge de diriger des alfaires conlen-
tieuses. — Cabinet de lecture, lieu où l'on

donne à lire, moyennant une rétribution, des
journaux et des livres. — Fig. Clientèle, en-
semble des alfaires dont on est chargé : cet

avocat a un très bon cabinet.— Gouvernement,
conseil où se traitent les alfaires générales de
l'Etat, et en particulier celles qui concernent
ses relations avec l'extérieur : le cabinet des
Tuileries, de Saint-James, deViemre; les cabi-

nets européens. — Petite pièce d'un apparte-
ment plus retirée que les autres, et destinée
à dilféreat usages : cabinet de toilette; cabinet

de garde-robe ; cabimt de bains ; cabiaet noir.
— Lieux d'aisances :

Franchement, il est bon à mettre au cabmct.

Le .Uisanlhrope, acte 1, se. if.

— Lieu où l'on place, où l'on expose des ob-
jets d'étude ou de curiosité, tels que livres,

tableaux, médailles, productions naturelles,

etc. : cabinet de peintures, de tableaux, d'ar-

mes, de curiosités, de raretés, d'a^itiqucs, de
médailles ; d'histoire naturelle, d'anatomie. —
Tout ce qui est contenu dans un cabinet d'ob-
jets précieux, de curiosités, etc. : il vend son

cabinet. — Cabinet de physique, collection des
divers inst "uments nécessaires pour les expé-
riences de physique. — Espèce de bulfet k
plusieurs layettes ou tiroirs, qui servait aulre-

fois à décorer les appartements : cabinet de
la Chine ; cabinet d'ébéne, d'écaillé de tortue.—
Cabinet d'orgue, espèce d'armoire dans la-

quelle il y a un orgue. — Petit lieu couvert
dans un jardin, et formé de Irpillage, de ma-
çonnerie, ou de verdure : cabinet de ehéore-

feuille. de jasmin, de verdure. — C.\iiiNi:T

Nom, chambre dans laquelle les lettres con-
fiées à la poste étaient ouvertes et lues, pour
voir si elles ne contenaient aucun renseigne-
ment utile à la police. Ce système d'investiga-

tion secrète commença dès le règne de
Louis XI et fut réorganisé sous celui de
Louis XV. M. Vandal, directeur des postes

sous le second Enifiire, avoua publiquement
qu'il avait été rétabli.

* CABIRES s. m. pi. Cabiri, divinités an-
ciennes que l'on adorait en Egypte, en Phé-
nicie et en Grèce. Leur nom dérivait proba-
blement du sémitique kabir (grand), mais on
ne connaît ni la nature, ni le nombre, ni l'o-

rigine de ces divinités mystérieuses dont il

était défendu de prononcer le nom. On les ap-
pelait quelquefois les enfants de Vulcain, à
cause de leurs connaissances en métallurgie.

Les Grecs les représentaient comme des nains
ayant des ventres protubérants. On leur ren-
dait de secrets hommages. Les principaux
lieux où on les adorait étaient Lemnos, Samo-
thrace, Imbros, Thèbes, Béryte elMeniL.his.
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* CÂBLE s. m. (arabe kabel). Nom générique

de toute grosse corde employée pour élever,

retenir ou réunir de pesants fardeaux. — Ca-
BLE-CBAÎNE, voy. Chaîne.— Mar. Mailre câble,

celui de la première ancre que laisse tomber
un navire en mouillant. — Câble d'affowche.
eâble étalinguéou noué à l'ancre d'atiourche.
— La longueur d'un câble est de 120 brasses

ou 200 mètres, et sa circonférence de 32 à 6.ï

centimètres. Les câbles-chaines des gros vais-

seaux ont jusqu'à 300 mètres de long.— Filek

DU CABLE, lâcher, dérouler peu à peu une lon-

gueur plus ou moins considérable du câble

qui tient à l'ancre, lorsque le navire est au
mouillage. — Buter le cable, le ranger au-
tour des bittes. — Débiter le cable, le dérou-
ler. — Tailleh le cable, le lâcher. — Laisser

TRAINER LE CABLE SUR LE SILLAoE u'uN VAISSEAU,

l'abandonner au flottement poui ralentir la

course du bâtiment.— Lever le cable, le mettre
en rond, afin qu'il soit disposé à être filé. —
Fig. et fam. Filer du cable, gagner du temps,
lorsqu'on est pressé par quelqu'un de prendre
un parti; dillérer de se décider. — Hist. On
fit probablement les premiers câbles avec les

fibres del'écorcede quelques arbres ou d'her-

bes ou avec des poils d animaux. Les égyp-
tiens employaient les fibres du lin et celles du
daltier. L'histoire a fait une célébrité aux fa-

meux câbles qui servirent à la construction

des ponts de bateaux jetés par Xerxès sur

l'Hellespont, lors du passage de l'armée des
Perses. 11 y avait six câbles pour chacun des

deux ponts, deux de ces câbles étaient en fils

de lin ; les quatre autres étaient en papyrus.
— Cables métalliques. Les câbles de matières
végétales s'allongent par la sécheresse et se

raccourcissent par l'humidité. L'industrie con-
temporaine produit des câbles métalliques
qui n'ont pas les mêmes inconvénients et qui
servent aux constructions à demeure, telles

que ponts suspendus, câbles de mines, câbles

des machines fixes de chemins de fer, etc.

Pour ces câbles, on
employa d'abord le

fil de fer le plus pur;
aujourd'hui on com-
mence à employer

' des fils d'acier. On
assemble ces fils en
un faisceau, main-
tenu, de distance en
distance, par des
liens métalliques, et

recouvert d'une cou-

che de peinture

pour prévenir l'oxydation. Au centre de chaque
faisceau se trouve une âme, soit en fils de fer

(pour les ponts suspendus), soit en cordage de
chanvre (quand on ne veut pas de rigidité).

Les câbles comprennent plus ou moins de fils

et afl'ectent un diamètre plus ou moins grand,
suivant l'usage auquel on les destine et la ten-

sion à laquelle ils doivent être soumis. — Ca-
ble télégraphique sous-MARiN, assemblage de
plusieurs fils de métal isolés entre eux par
une substance gommeuse et servant à mettre
en communication, au moyen de l'électrieifé,

deux pays séparés par la mer. L'idée des télé-

graphes sous-marins paraît avoir été conçue
par plusieurs des premiers électriciens. En
1840, l'anglais Charles Wheatstone dressa le

plan d'un télégraphe sous-marin en projet

pour relier Douvres à Calais. Le 18 octobre
1842, Morse établit un câble de cuivre entre
i'ile du gouverneur et la batterie de New-
York. Ce câble se composait d'un fil isolé par
une cordelette enveloppée de goudron, de
poix etde caoutchouc ; il fut enlevé par l'ancre

d'un navire qui l'amena a la surface; les ma-
rins le brisèrent. Samuel Coït en établit un
autre, l'année suivante, dans la rade de New-
York. En 1847, un Anglais, John-Walkins
Brett (représentant de son frère Jacob Brett,
inventeur d'un S3Stème breveté), soumit un
plan analogue aii roi Louis-Philippe; il ne fut

Câble métallique

à âme de chanvre.

pas compris; mais il obtint de Louis-Napo-
léon l'autorisation de poser le premier câble
sous-marin. Les travaux commencèrent le

28 août ISdO. Le fil télégraphique fut embar-
qué sur le steamer le Goliath ; il était enve-
loppé d'une couche de gutta-percha épaisse

d'un pouce (en diamètre) etvenaitse rattacher
à d'autres fils qui aboutissaient sur la jetée du
Gouvernement, dans la rade de Douvres. Le
Goliath qui'ta cette rade en déroulant peu à

peu le fil télégraphique, de façon à lui per-

mettre d'atteindre le fond de la mer. Dans la

soirée, il arriva près des côtes françaises;

le fil put être attaché sur le sommet du cap
Gris-Nez; des messages furent échangés
entre les deux pays. Malheureusement le

fil se brisa presque aussitôt et l'entreprise si

bien conduite fut considérée comme n'ayant
pas réussi. La ténacité anglaise eut le der-
nier mot; on fit un câble plus solide, et le

13 novembre 1851 les canons de Douvres par-
tirent au moyen d'un courant électrique ve-

nant de Calais. En mai 1833, Douvres et Os-
tende corrrespondirent, ainsi que Portpatrick

et Donaghadee. En novembre 18-54, on put
envoyer un télégramme de Paris à Bastia. —
Le succès de ces applications de l'électricité

enhardit les inventeurs. On reprit en 18.'i7 un
projet, élaboré dès 1843 parles frères Watkins
et Jacob Brett, pour unir, au moyen d'un
câble transatlantique, l'ancien et le nouveau
monde; 2,S00 milles de fils furent préparés
et l'on commença à Valentia (Irlande) leur

immersion, le 5 août IS.'H. Cette tentative fut

malheureuse; les câbles se brisèrent plu-

sieurs fois et on abandonna l'opération. Le
20 juin 181)8, on recommença avec aussi peu
de succès. Une troisième tentative réussit. Un
câble fut immergé entre Valentia et Terre-
Neuve ; les deux premiers télégrammes entre

l'Europe et r.\niérique furent une lettre de la

reine d'Angleterre au Président des Etats-

Unis et la réponse de celui-ci (.'i août 18o8).

Cet événement motiva de grandes réjouis-

sances dans les deux pays ; mais la joie lut

de courte durée : le câble ne transmit ensuite

les dépêches que d'une manière de plus en
plus incomplète, et le 4 septembre les commu-
nications furent absolument arrêtées. Une
nouvelle compagnie se forma en 1860 et le

géant des mers, appelé le Great-Eastern , fut

chargé des 2.3,000 tonnes du câble destiné à

unir les deux mondes. Une première tentative

d'immersion ne réussit pas. Le navire, parti

de Valentia le 22 juillet 1863, abandonna l'o-

pération le 2 août, lorsque le câble se fut brisé

sans que l'on pût le retrouver. Tant d'insuc-

cès, tant de pertes d'argent ne découragèrent
nullement les Anglais, La compagnie anglo-
américaine du télégraphe transatlantique se

reconstitua. Le Great-liastern, chargé d'un
nouveau câble, quitta Medway (Angleterre), le

30 juin 1866; il vint rattacher ses fljs à Valen-
tia, qu'il quitta le vendredi 13 juillet. Les per-
sonnes superstitieuses virent dans celte date
un pronostic d'insuccès, et pourtant l'opéra-

ration réussit, cette fois. Le câble fut attaché
à Heart's Content (Terre-Neuve); un télé-

gramme à lord Stanley annonça cette heu-
reuse nouvelle, le vendredi 27 juillet, et le len-

demain, un télégramme de la reine Victoria
parvenait au président des Etats-Unis. Le
câble abandonné l'année précédente fut heu-
reusement repêché, le 2 septembre, et attaché,

lui aussi, à Terre-Neuve (8 septembre). L'An-
gleterre eut donc deux câbles de communica-
tion avec l'Amérique. Une compagnie fran-

çaise se forma en 1868 pour unir la France
aux Etats-Unis; elle obtint une concession de
20 ans, à partir du 1" septembre 1869, au
nom de Jules Reuter et du baron Emile d'Er-

langen (8 juillet 1868). Le Grcat-Enstern,

chargé de cette nouvelle immersion, attacha
le câble français à Brest le 17 juin 1869 et ar-

riva a Duxburry (Massachusetts), le 23 juillet.

Les deux compagnies anglo-américaine et

française s'unirent en janvier 1 870. Les comniu-
nicationsfurentcomplétéesensuite entre Suez
et Bombay. Le 21 octobre 1872, ternaire d'.\dé-
laïde (Australie) adressa un télégramme au
lord-maire de Londres. Un quatrième câble
transatlantique fut posé par le Great-Eastern
(8 juin-3 juillet 1873); il va de Valentia à
Heart's Content. Le 22 septembre 1873, le

Brésil correspondit avec l'Europe. Un câble fut
jeté entre le Canada et l'Angleterre en 1874.
On compte aujourd'hui environ 230 câbles
sous-marins, d'une longueur de 130,000 kil.

—

Cable superocéamque, câble imaginé par
M. Menuisier, qui a exhibé, à l'exposition
d'électricité de 1881, des modèles mécaniques,
des cartes, des plans, etc., pour l'établisse-

ment d'un nouveau système de câbles trans-
atlantiques. De soixante lieues en soixante
lieues, course moyenne fournie quotidienne-
ment par un navire, M. Menuisier greffe sur le

câble principal un câble vertical, soutenu au
niveau de flottaison par une bouée. A droite
et à gauche du câble principal partent deux
câbles-embranchements, d'une longueur de
10 à 20 lieues chacun, terminés par un câble
vertical, soutenu aussi par une bouée. Les câ-

bles secondaires sont donc encroix sur le câble
principal et forment comme d'immenses bras
étendus à di'oite et à gauche. Il serait impos-
sible à un i.avire de ne pas rencontrer une
bouée par jour, soit en ligne droite, soit à
gauche, soit à droite. Chaque bouée porte un
numéro ; sa position sur l'Océan est connue à
l'aide de tableaux spéciaux. Lorsqu'un navire,
passant près de la bouée, veut télégraphier, il

met les filsdeson appareil en communication
l'un avec le fil de la bouée et l'autre avec la

bouée elle-même servant de fil de terre. Le
circuit est formé et la conversation s'engage
avecce navire et un poste central établi soit sur
une île ouunrocher, soit sur un navire amarré
à l'aide du système Menuisier. Le navire peut
ainsi indiquer le lieu où il se trouve, deman-
der du secours s'il est en détresse, recevoir

des ordres, s'il doit changer son itinéraire,

etc. D'après l'inventeur, la bouée serait lumi-
neuse pendant la nuit, sonore dans la brume
et abordable par tous les temps.

CABLE (Le), comédie dePlaute, représentée

l'andeHome 349. Pièce touchante et morale,
très bien conduite.

* CABLE s. m. Passement. Gros cordon qui

sert principalement à attacher les tableaux et

à relever les tentures : cordon de sonnette de

câbU.

' CÂBLEAD ou Câblot s. m. Mar. Petit câble

qui sert d'amarre aux embarcations.

CÂBLÉE s. f. Mar. Mesure d'environ 200 mè-
tres. On (lit plus ordinairement une encablure.

' CÂBLER V. a. Mar. Assembler plusieurs

fils ou plusieurs cordes et les tortiller pour
n'en former qu'une seule- — Télégraphier
par câble sous-marin.

" CÂBLIÈRE s- f. Pêche. Pierre percée par lo

milieu, dont ont fait usage pour maintenir

les lilets au fond de l'eau ou sur le sable.

* CÂBLOT s. m. Voy. Cableau.

* CABOCHE s. f. (ital. capoccw). Tête : grosse

caboche. (Fam.) — Fig. Une bonne cabhhe,
un homme qui a beaucoup de sens et de juge-

ment- — Caboche a x, tête à mathématiques.
— v»j Sorte de clou à grosse tête.

CABOCHE (Simonet), l'un des chefs de la

faction populaire des Cabochiens. Il exerçait,

à Paris, le métier d'écorcheur d'animaux.

CABOCHIENS, faction populaire du parti

bourguignon, sous Charles VI, ainsi nommée
de l'un de ses chefs, Simonet Caborbe, écor-

clieur, puis maire de Paris. Les i^abochiens

prirent la Bastille en 1413 et forcèrent Char-
les VI et le Dauphin k signes Vordoniiance cabn-

chienne sur la réforme du royaume. Le roi dut
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se couvrir la tOte du ohapei'on blano, symhole
de la liberti'' populaire. Mais le niouvcnienl
démocratique oabochien ellraya la hoiirireoi-

sie qui s'unit aux Armagnacs et enleva l'auto-

rité au parti démocratique. Les Cabochiens
reprirent un instant l'avantage en 1418, lors-

que les Bourguignons rentrèrent à Paris; la

domination anglaise mit fiti à leur rèirne; on
les poursuivit partout et on les extermina.

CABOCHON s. m.Joaill. Pierre précieuse
qu'où n'a fait que polir sans la tailler : cabo-
chon d'ùncraudc, de rubis. — Adjectiv. Se
dit en parlant d'un rubis : rubis cabochon. —
»* Jarirnn. Taloche, contusion.

CABOT s. m. Jargon. Chien.

CABOT. 1. (Jean ou Giovanni C.^boto ou,

dansb'di.ilcote vi-nitieii, Zuan Calbot ou Zuan
Cabuti'), navigaleiir qui découvrit le continent
de r.Vniôrique du iNord. On ignore l'origine

et la patrie de cet illustre explorateur ; on
a trouvé dans les archives de Venise des let-

tres de naturalisation, qui lui furent accordées
après quinze ans de résidence dans cette ville

(28 mars 1476); en 149o, il habitait Bristol,

en Angioli rre; l'année suivante, il obtint du
roi Henri Vil, une commission pour chercher
des terres nouvelles. 11 s'embarqua, en mai
1497, sur un navire qui lit voile versl'occident.

.Après une navigation de 700 lieues, il arriva,

le 24 juin, sur la côte du Labrador, longea 300
lieues de côtes et, à son retour, entrevit 2

iles qu'il n'eut pas le temps de visiter. Il attei-

gnit Bristol au mois d'août suivant. Sa décou-
verte fut complètement méprisée et le naviga-
teur mourut dans l'obscurité, sans que l'on

puisse dire le lieu où il termina son existence

ni à quel âge il décéda. — II. iSébastien\
(ils du précèdent, explorateur qui visita les

côtes des Etats-Unis, depuis Terre-Neuve
jusqu'à la baie de Chesapeake; né vers 1470,

probablement à Venise, mort vers loa", pro-
bablement à Londres. Ayant accompaiiné son
père dans son voyage aux Indes occidentales

(i;>97), il pensa pouvoir y découvrir un pas-
sage pour la Chine et le Japon. En mai 1498,

il partit de Bristol, à la tète de 2 navires, ar-

liva à une terre qu'il crut être Terre-Neuve et

découvrit les immenses territoires qui forment
aujourd'hui les Etats-Unis. Mais on considéra
son voyage comme ayant avorté, parce qu'il ne
put découvrir le passage tant désiré. Méconnu
comme son père, Cabot quitta l'Angleterre
après la mort du roi Henri VU, et passa au
service de Ferdinand d'Espagne, qui le nomma
membre du conseil des iNouvelles-Indes, puis

pilote major d'Espagne (iJilSi. Espérant tou-
jours trouver un passase, il partit en lo26 et

entra, l'année suivante, dans letleuvePlata;il
rentra à Séville, vers la fin de juillet 1530,
sans avoir perdu ses illusions, qu'il fit parta-
ger à plusieurs riches Anglais (io48). Une so-

ciété de négociants, dont il était le président,
lui confia le commandement de 2 navires an-
i'iais en lo.ïS. lise dirigea cette fois vers le

Nord-Est. L'un de ses deux vaisseaux fut pris

dans les glaces de la Laponie; l'équipage pé-
rit de froid. L'autre navire atteignit Arkhan-
gel et ouvTit les premières relations commer-
ciales entre l'Angleterre et la Russie. Le récit

de ces voyages a été pubhé à Venise en 1583,

in-fol.

•CABOTAGE s. m. (rad. caboter). Mar. Com-
merce fait sur les côtes par de petits bâti-

ments; se dit par opposition à long cours. —
Petit cabotage, navitration au moyen de petits

navires qui ne perdent pas la terre de vue et

qui la longent de plus oumoinsprès. — Grand
CABOTAGE, navigation entre les ports français

de l'Océan et les ports de la Grande-Bretagne
et de l'Europe en deçà du Sund et du détroit

de Gibraltar, entre les ports français de la

Méditerranée et les ports étrangers de la même
mer et de la mer Noire; entre les ports fran-
çais de la Médilfrrannée et les ports français

de l'Océau.— Législ. « On dislingue en France,
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le grand cabotage du petit cabotage. Le
premier est celui qui se fait des côtes de
l'Océan à celles de la Méditerranée et vice

vcvsd; le second est la navigation qui a lieu

entre deux ports do la même mer. Le cabo-
tage est soumis aux rèsleraenls de la mirine
marchande. Nul ne peut commander un na-
vire faisant le cabotaj,e, s'il n'a été reçu, après
examen, 7nititre au cabotage. Voy. Capitaine.
Depuis l'ordonnance du 25 nov. 1827, on
ne distingue plus, à cet égard, entre le grand
cabolage et le petit, sauf dans les colonies
françaises où existent encore des conditions
spéciales, pour la réception des maîtres et

patrons. Des mesures ont été prises afin d'é-

viter que la fraude des droits de douane no
puisse s'exercer par le cabotage. Les lois du
22 août 1791 et du 5 juillet 1.S36 exigent que,

les marchandises expédiées par le cabotage
soient accompagnées d'un passavant et, dans
certains cas, d'un acquit-à-caution.» (Ch. Y.)

* CABOTER V. n. (espag. cabo, cap). Navi-
guer de cap en cap, de port en port, faire le

cabotatre.

•CABOTEURS, ra. Marin qui fait le cabo-
tage.

* CABOTIER s. m. Bâtiment dont on se sert

pour faire le cabotage.
' CABOTIN s. m. (corrupt. de cabotier, parce

que les cabotins sont au véritable artiste ce
que le cabotier est à un vaisseau de guerre).
Comédien ambulant. — Par ext. Tout comé-
dien sans talent : ili^ousvint une troupe de ca-

botins. — Cabotine s. t. Actrice médiocre ou
nomade.
CABOTINAGE s. m. Action de cabotiner.

CABOTINER v. n. Faire le métier de cabo-
tin. — Fréquenter les cabotins. — Par ext.

Tombei dans les désordres de la vie d'artiste.

CABOTVILLE Voy. Cbicopee.

CABOUDIERE ou Cabusière s. f. Pêche. Es-
pèce de tramail dont un se sert dans le Lan-
guedoc.

CABOUL ou KabuL I. Province N.-E. de l'Af-

ghanistan, le liiiii: des monts Hindou-Kousch
et sur la frontière de l'Inde, longue d'environ
400 kil., larg-e de 250; arrosée au N. par la

rivière Caboul {affluent de l'indus), et par ses

nombreux tributaires ; au S. par le Gomal :

habitée par les Durranis, les Ghiidjies, les

Tadjiks et plusieurs autres peuplades. — 11.

Cap. de l'Afghanistan, sur la rivière Caboul,
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Caboul.

à 4,000 m. au-dessus de la mer; par 34» 30'

lat. N. et 66° 49' long. E. Environ 80,000 hab.

La citadelle, Bala Hissar, ou fort supérieur,

couronne une montagne, au S.-E. de la ville

et renferme le palais, ainsi que plusieurs

autres édifices. La ville est divisée et subdivi-

sée par une infinité de murailles percées de
portes étroites. Les maisons, construites en
bois et en briques cuites au soleil, sont hautes

de deux ou trois étages. Climat rude pendant
l'hiver. Caboul est un licu de passage pour les

caravanes entre la Perse et l'Inde. Fabr. de
quincaillerie, de cuirs, de cotonnades et de
châles. Cette ville, qui fut la résidence de l'em-
pereur Baber (!o04-'19), devint capitale de
l'Afghanistan en 1774.

CABOULOT s. m. Petit café où l'on con-
somme surtout de l'absinthe et où l'on trouve
des femmes Cabourg. (V. S.)

CABRA, ville d'Andalousie (Espacne), sur
la rivière Cabra, ào9 kil. S. -S.-E. de Cordoue;
environ I3,:>5ii hab. Tuiles, toiles de lin, lai-

nages et vins. Sources minérales aux envi-

rons.

CABRAL. 1. (Francisco), jésuite missionnaire
portugais (1528-1609), fui, pendanttrente-hiiit

ans, supérieur d'une maison de jésuites à Goa.
Plusieurs de ses lettres se trouvent dans lesL/i-

terx Annux des jésuites.- 11. (Gonçalo Velho),

navigateur portugais qui découvrit l'une des

.Açoi-es eu 1432.— III. (Pedro-Alvarez de), na-

vitrateur portug-ais, mort vers 1520. Chef
d'une expédition pour les Indes orientales, il

fut poussé par une tempête sur les côtes

encore inconnuesdu Brésil, dont il prit nomi-
nalement possession (1500). 11 finit par attein-

dre l'Inde, établit une factiirerie à Calicut

et revint à Lisbonne en juillet 1501, avec une
riche cargaison.

CABRE s. f. (lat. capra, chèvre). Mar. Sorte

de chèvre à trois aiguilles. Techn.— Partie du
métier destiné au tissage de la soie.

* CABRER SE) v. pr. Se dresser sur les

pieds de derrière en parlant du cheval : ce

cheval se cabre; ne tirez pas la bride à ce che-

val, vous le ferez cabrer. Dans cette dernière

plirase, le pronom se est sous-entendu.— Fig.

S'emporter, se révolter contre une proposi-

tion, un conseil, une remontrance, etc. : on

ne saurait dire un mot qu'il ne se cabre. — On
emploie aussi cabrer, comme verbe actif,

sans le pronom personnel : prenez garde à ce

qu'' vous lui dites, vous allez le cabrer.

CABRERA, Capraria, petite Baléare, à 1 2 kil.

S. de Majorque , habitée seulement par la

garnison espagnole, et célèbre comme lieu

de déportation pour les prisonniers français

pendant les guerres d'Espagne (1808-'13).

CABRERA [kà-bré-'ra] (Ramon) général es-

pagnol, (lS10-'77). Chef carliste (l833-'40), il

_ ^^ se fit une réputation de
''" ^^~"

courage, d'habileté et

de cruauté. Don Carlos
le nomma comte de Mo-
rella en 1838. Il renou-
vela un instant la lutte

en Catalogne (184S-'9),

puis se retira définitive-

ment en Angleterre où
il se maria. Il refusa de
se joindre à ses anciens
associés pendant la
guerre de 1872-'76 et se

déclara même ouverte-
ment pour Alphonse XII.

* CABRI s. m. (diml-
nut. de cabre). Chevreau,
petit d'une chèvre : sauter
comme un cabri.

CARRIÈRES , village

de l'arr. et à 3a kil.

S.-E. d'Avignon; à 3 kil.

de la fontaine de Vaucluse (Vaucluse); 636
hab. Célèbre par un massacre des Vaudois, le
IS avril lo4o.

CABRIL s. m. [ka-brij Synon. de Cabri.— Zool. Espèce d'antilope qui présente une
grande affinité avec le chamois et qui habite
presque toute l'.Amérique du Nord. Le cabril
du Canada, prong-horn (corne fourchue) des
Américains {antilope Americana) , est de la
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Sfrandeur du chevreuil ; il se distingue par un
crochet en forme d'andouiller, qui se détache
de chaque corne, vers le milieu de Icui' hau-
teur, et qui se dirige en arrière. En hiver, sa

Cabril du Canada (Antilope Americana)

robe diffère de celle de tous les autres ani-

maux. Ses poils, qui se dressent à angle droit

sur sa peau, mesurent environ deux pouces de

long; ils sont tubuleux comme des tuyaux de

plumes et presque aussi cassants que du
verre.

* CABRIOLE s. f. (diminutif du lat. capra,

clièvro). S:uil d'une p rsonne qui s'élève ou se

retourne sur elle-même avec agilité: il fait

mie cabriole, des cabrioles. — Manège. Le plus

élevé et le plus parfait des airs relevés. Le
cheval étant en l'air et dans une égale hau-

teur du devant et du derrière, il détache une

ruade vigoureuse.

' CABRIOLER V. n. Faire la cabriole ou des

cabrioles.

•CABRIOLET s. m. Voiture légère, montée
sur deux roues, et à un seul cheval, inventée

vers tGG7 et qui revint à la mode sous la Hcs-

lauration. — Espèce de petit fauteuil. — »*

Jargon. Hotte de chiffonnier. — Argot. Corde
à nœuds, munie d'une double poignée, et à

l'aide de laquelle les agents depohce tiennent

le poignet droit du détenu.

* CABRIOLEUR s. m. Faiseur de cabrioles.

CABRION ou Cabriou s. m. (rad. ca'jre).

Mar. Prisme triangulaire en bois qui se met
sous les roues des affûts, dans les gros temps.
— Madrier qu'on emploie pour l'arrimage des

caisses à eau.

CABRIOT s. m. Sorte de chariot à vapeur.

On dit aussi Fardier.

CABULE s. m. Espèce de mangonncau dont
on se servait au xn'^ siècle pour lancer des
pierres.

* CABUS adj. m. [ka-bu] (lat. caput, tête).

Pommé. Ne se dit qu'avec le mot chou:
choux cjbus. — w On disait autrefois : laitue

calussc.

* CACA s. m. (lat. cacare, faire ses nécessi-

sités). Excrément, ordure. Terme dont se

servent ordinairement les nourrices , les

bonnes, etc., en parlant de l'ordure des
enfants : menez cet enfant faire caca

; p, !

c'est du caca.

* CACADE s. f. Décharge de ventre. — Fig.

FAntE u.NE VILAINE CACADE, manquer par im-
prudence ou par lâcheté une entreprise où
l'on s'était tlatté de réussir.

* CACAO s. m. (mot américain). Amande
du cacaoyer, enfermée dans une capsule, et

qui, étant rôtie, broyée et mise en pâte, fait

le principal ingrédient de la composition ap-
pelée Chocolat. — Les grains de cacao, man-
.gés crus, constituent un remède contre les

plus violentes dyssenteries. — Beurre de cacao,
les grains de cacao contiennent de 40 à io p. lOO
d'une matière solide grasse ou huile fixe con-
crète, appelée beurre de cacao, et qui entre
dins la cc^nposilion de jioramades contre les

CACA

gerçures des seins et des lèvres. — Cacao ca-

HAQUE, celui qui est fourni par les provinces
de Caracas et de Cumana; on le considère
comme le meilleur de tous.— Cacao de Guaya-
OUiL, celui qui provient de la république de
l'Equateur, il est très aromatique. — Cacao
DE Para ou de Maragnan, savoureux, mais sou-
vent fraudé par les planteurs. — Cacao des
Iles, des Antilles, d'une saveur faible. — Ca-
cao BoiRiioN, à grain petit et à saveur vineuse.
— Législ. " Les droits à percevoir, à l'entrée
des cacaos en France, ont été fixés en dernier
lieu par le tarif général des douanes, en date
du 7 mai t88I. Ces droits sont de 104 fr. par
100 kilog., pour les cacios en fèves et pelli-

cvks, et de ido fr. pour le cacao en pâte, en
tablettes ou en poudre. Le beurre de cacao est

également soumis à nn droit de 13o fr. Quant
an chocolat, le droit de douane a été fixé à
88 fr. par la loi du 19,juillet 1880 (art. 16). 11

faut ajouteràces droits lasurtaxesur lescacaos
provenant des entrepôts d'Europe, laquelle
surtaxe, fixée à 20 fr. par le tarif général, a
été réduite à 1 fr. par les traités de commerce
conclus en 1882. » (Cn. Y.)

' CACAOYER ou Cacaotier s. m. Bot. Genre
de 1)\ Itnériacées

, dont la graine est connue
sous le nom de cacao elqui comprend une dizaine
d'os]ièces d'arbres toujours verts de l'Améri-
que équaloriale. Le cwaoyer {thcobromacncno)
atteint de 6 à 10 mèlres de haut. Ses ffeurs

Theobroma cacao.

jaunâtres font place à des capsules ovoïdes
appelées cabosses, longues de I.t à 20 cent,

semblablr:s pour la forme à des concombres,
et dont le péricarde ligneux est sillonné de
dix côtes rugueuses. Chaque fruit renferme de
JJO à 100 graines enveloppées d'uije pulpe
agréablement acidulée. Ces graines sont expo-
sées ausoleil oiiellessedcssèchent; la fermen-
tation développeleprincipe aromatique qu'elles

contiennent.

* CACAOYÈRE s.f. Lieu planté de cacaoyers.

* CACATOIS ou Kakatoès s. m. [ka-ka-toi]
(onomatopée du cri de certains perroquets).

Ornilh. Genre de perroquets de la sous-famille
dus cacatuinés, remarquables par une huppe
formée de longues plumes qui se couchent et

se redressent au gré de l'oiseau. On connaît
mie douzaine d'espèces du genre caealua
(Briss.). Ces oiseaux habitent les forêts des
Moluques et d'Australie; ils sont défiants et

difliciles à approcher, bien que leur présence
soit décelée au loin par les bruits perçants
que produisent leurs troupes nombreuses. Ils

se nourrissent de substances végétales, de
noix, de graines, de' tubercules, de racines

bulbeuses qu'ils arrachent à l'aide de leur bec
puissant. Ce genre comprend quelques espèces
ni.igniliques, de grande taille, d'un beau plu-

mage blanc teinté de ruse ou de jaune soufre.

Parmi les plus belles espèces, on distingue
particulièrement le cacatois à huppe tricolore

CACU
{cacatua Leadbeateri, Vigors), dont la huppe,
écarlate, jaune etverte, est formée de longues
plumes aouminées, qui se dirigent en arrière
et qui s'ouvrent comme un éventail lorsque
l'oiseau les redresse; le corps est blanc, teinté
de cramoisi sur le cou, sur la poitrine, sur les

Cacatoès d luippc tncolorL (l.aCAtua Leadbeateri).

côtés et sous les ailes. C'est un oiseau d'Aus-

tralie. Une autre espèce du même pays est le

cidi/ptorhynchus, caractérisée par un bec très

large et très fort et des ailes modérément
longues. Ces oiseaux vivent par petites trou-

pes,^ dans les bois, près des rivières, se nour-
rissant des fruits et de l'écorce de l'eucalyptus

;

leur vol est lourd et bruyant; ils sont très

défiants et plus farouches, plus sauvages que
les autres perroquets; ils déposent 2 ou 3 œufs
dans les trous des arbres morts. Quelques
espèces sont d'une plus grande taille et d'un
plumage sombre; la plus belle est le cacatois

de Banksie (cacatua stcllata, Wagler). La plus

grosse est le Goliath ou grand cacatois noir,

appartenant au genre mirroglossum de Geof-
froy. Il habite les forêts de la Papouasie, de
Céram et d'autres lies orientales. — Mar. Voile

légère de toile fine, qui termine ordinaire-

ment le système de voilure d'un bâtiment et

offre peu de résistance à un vent très frais.

—

Mât qui supporte cette voile. On dit quelque-
fois, par corruption, Ca^a.'oïs.

CACATUINÉ, ÉE adj. Qui ressemble ou qui se

rapporte au cacatois. — s. m. pi. Sous-lamillc
de perroquets, ayant pour type le genre caca-
tois.

CACAULT (Françoisl, diplomate, né à Nantes
en 1742, mort à Clisson en ISO."!. Il signa à
Gênes le traité de Tolentino, fit partie du con-
seil des Cinq-Cents, fut ambassadeur à Home
de 1800 à 1803 et entra au Sénat en 1804. Sa
collection artistique, formée par lui en Italie,

fut achetée après sa mort par la viUe de
Nantes.

CACERES [kâ-sé-rèss]. I. Province occiden-
tale d'Espagne, dans l'Estramadoure, sur la

frontière du Portugal ; 20,754 kil . carr. ; 340,000
hab. Entre les montagnes pittoresques du N.
et le fertile plateau du S., coule leTage, dans
une vallée contenant une vaste forêtdecUênes.
— IL Capitale de cette province (anc. Cœcilia

Castra), à 267 kil. S.-O. de Madrid ; 16,850
hab. La ville ancienne, sur le sommet d'une
colline, est entourée d'une solide muraille
percée de cinq portes. La ville neuve, bâtie

autour de l'ancienne, renferme de nombreuses
manufactures. La ville fut fondée par Q. Cœ-
cilius Metellus, en 142 av. J.-C. On y trouve
des antiquilés romaines et moresques. — Ca-
ceres nueva, ville épiscopale, dans les Philip-

pines (île Luron).

* CACHALOT s. m. (nom basque de ce cétacé).

Zool. Genre de grands cétacés voisins des ba-
leines, dont ils se distinguent par l'éiiormo

dimension de la tète et les fortes dents coni-
([iies dont leur mâchoire inférieure est année.
Les cachalots ne portent pas de fanons. Leur
mâchoire inférieure, plus courte et moins
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lar?e que la supérieure, est complètement en-

veloppée par celle-ci lorsque la bouche est

fermée, et alors chacune de ses dents s'en-

gage dans une cavité correspondante de la

mâchoire supérieure. La tète est si voUnni-

neuse qu'elle fait, à elle seule, le tiers de la

longueur du corps. Elle se compose, à la partie

supérieure, de grandes cavités recouvertes et

séparées par des cartilages, et remplies de

riiuile connue sous le nom de spermaccti,

blanc de baleine ou adipocire. Cette subs-

tance se rencontre également dans plusieurs

autres parties du corps. Les pécheurs n'atta-

quent pas seulement le cachalot pour s'em-

parer du blanc de baleine qu'il contient, mais
pour extraire de ses intestins la concrétion

odorante connue dans la parfumerie sous le

nom d'andire gris. Le plus connu et le plus

Cachalot macrocéphale (Fhjscter macroctphalus).

colossal de ces énormes cétacés est le cachalot

macroci'i hnle {ijJnjscter marroi-ephaltta, Shaw),

rival de la baleine, aussi grand mais plus

agile qu'elle, tyran des mers, mugissant

comme une bête féroce, sifflant comme un
serpent, attaquant et poursuivant, sans pro-

vocation et sans besoin, ses victimes, les

squales, les requins et même une certaine

espèce de baleine. Le mâle atteint une lon-

gueur de 20 à 25 mètres: la femelle est beau-

coup plus longue. La coub-ur est noirâtre et

gris verdàlre en dessus du corps; blanchâtre

en dessous et autour des yeux. On rencontre

ces géants dans toutes les mers, mais princi-

palement dans celles de l'hémisphère austral.

Us vivent dans les eaux profondes et s'appro-

chent rarement des côtes. On les rencontre

par troupes de 20 à 50 femelles et jeunes avec

un ou deux vieux mâles. Ils se nourrissent

principalement de mollusques. Lorsqu'ils re-

montent à la surface de l'eau, ils y restent

dix mmutes pendant lesquelles ils respirent

de 60 à 70 fois; après quoi, ils redescendent

pour une demi-h' ure ou même une heure.

Leur caractère distinctif est de n'avoir qu'une
éminence calleuse au lieu de dorsale et un
seul évent au lieu de deux comme chez la

plupart des autres cétacés. — La pèche du
cachalot est classée dans la grande pêche et

donne lieu à des primes d'armement. Voy
Armement.

' CACHE s. f. Lieu secret propre à cacher
quelque chose.

'CACHE. ÉE part. passé de Cacher.— N'avoir
EiKN DE CACHE POUR QUELQU'UN, ne rien lui ca-

cher de ce qu'on pense ou de ce qu'on projette.
— Esprit caché, esprit dissimulé. — Vie ca-

chée, vie solitaire et retirée. — Fig. C'est un
TRÉSOR CACHÉ, Se dit d'un homme qui a beau-
coup de talents ou de bonnes qualités, et qui
ne les produit pas.

CACHE-ADENT s. m. [ca-cha-dan]. Mar.
Petite entaille au talon d'une varangue, qui
pénètre dans l'adent de la contre-quille. Plur.
des Cacue-adent.

* CACHE-CACHE s. m. Jeu d'enfants, que l'on

Domine ausîi Cligne-musette, et dans lequel

l'un des joueurs cherche à découvrir les dilTé-

cAcn

renls endroits où les autres joueurs se sont

cachés.

* CACHECTIQUE adj. Méd. Qui est attaqué
de cachexie; qui appartient à la cachexie:
il est tachccthive ; sang cachectique ; état cachec-

tique. — »% substantiv.: c'est un cachectique.

CACHE-FOLIE s. m. Pièce de plomb que l'on

place sur la lumière d'une arme à feu. —
i'erruque blonde tlottaiite des merveilleuses

(sous le Uirertoire). PI. des Cache-folie.

• CACHEMIRE s. m. Tissu très fin fait avec

le [uiil des chèvres ou des niouluiis du petit

Thibel : chdle de cachemire ou simplement un
cachcini]e.— Les habitants de l'état de Cache-
mire reçoivent les laines les plus fines du Thi-

bet et de la ïarlaric ; après les avoir fait

blanchir, ils les lilent et les teignent de di-

verses couleurs. Les tisserands, que les mar-
chands emploient pour quelques centimes
par jour, reçoivent ces laines ainsi préparées,

les tissent d'après les dessins et les ordres du
patron, soit dans des ateliers, soit à leur do-

micile. Chaque métier produit 5 châles ordi-

naires par an ; mais un seul châle très lin

peut quelquefois occuper tout un atelier de
i ou 4 ouvriers pendant une année entière.

Le principal marché d'exportation est Lon-
dres. — Paris, Lyon, Nîmes et Reims produi-
sent une grande quantité d'imitations de ca-

chemires.— »\ Jargon des cafetiers. Torchon :

donnez un coup de cachemire d la table. — Ca-
chemire d'osier, hotte de chill'onnière.

CACHEMIRE. Cashmere ou Ka^hmir, royaume
situe daii> la partie N.-O. de l'Inde, presque
complètement enveloppé par les chaînes du
Kaiakoruni et de l'Himalaya, borné par la

Tartaiie chinoise et le thibet; environ
200,000 lui. carr.; 950,000 hab. Ce royaume
comprend les province de Jamou, de Buiti, de
Ladakh, de Chamba, et la fameuse vallée de
Cachemire, entourée de montagnes qui s'élè-

\enl à l,ï00 mètres au-dessus de la mer.
Principale rivière, lejhylum; territoire d'une
extraordinaire fertilité ; vastes forêts; climat
sain, plus tempéré que dans les autres parties

de rilindùuslan. Population d'origine Hin-

doue. Capitale Serinagur ou Cachemire
;

villes principales: Islamabad, Shupeyron,
Pampur elSopur. Fabr. de châles dits caehe-
mires, de fusils, de pistolets, de papiers, d'eau
de ruses, etc. L'étal de Cachemire fut conquis
par l'empereur Akbar en I.'IST, par les Af-
ghans en I7-j2, et par les Sikhs en 1819. Com-
pris dans le territoire transféré par ces der-

niers au gouvernement anglais en 1846, il fut

vendu à Gholab Singb, moyennant 18 millions

de francs; mais dans les termes même de ce
marché, la suprématie de l'Angleterre est

établie.

CACHE-MISÈRE s. m. Vêtement large et long
qui couvre les guenilles de celui qui le porte,

ou qui cache l'absence de son linge. — Plur.

des Cache-misère.

CACHE MOUCHOIR s. m. Jeu d'enfants dans
lequel un dés joueurs cherche les mouchoirs
des autres qui les ont cachés; celui dont le

mouchoir est trouvé cherche à son tour.

* CACHE-NEZ s. m. Grosse cravate dont on
se couvre la partie inférieure du visage pour
la garantir du froid. — Plur. des Cacue-nez.

CACHE-PLATINE s. m. Arqueb. .Morceau de
cuir qui couvrait la platine d'un fusil au
xviii« siècle. — PI. des Cache-plati.vk.

CACHE-POT s. m. Enveloppe de carton, de
papier ou de tapisserie qui dissimule un pot

de terre contenant une lleur d'appartement :

des ca''he-pot.

CACHER v. a. Mettre une personne ou une
chose en un lieu où l'on ne puisse pas la voir,

la découvrir : cacher des papiers, cacher quel-

qu'un. — Couvrir une chose, empêcher qu'on
ne la voie : cacher un tableau. — Fig-. et l'ara.
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Cacher son jeu, dissimuler son habileté, en
feignant de ne pas savoir bien jouer. Cacher
Sfs desseins, ses vues, ou les moyens qu'on
met en œuvre pour réussir.— Fig. dans le sens
précédent : ces dehors grossiers cachent une
dnic fiére et sensible.—Tarn, celer, dissimuler:
cacher son nom. — Cacher sa vie, se plaire
loin du monde, chercher l'obscurité. — Se
cacher v. pr. Cacher soi : il se cache pour n'être

pas arrêté. — Etre caché : certains défauts ne
peuvent se cacher. — Se cacher a quelqu'un,
ne pas se laisser voir à lui. — Se cacher au
MONDE, mener une vie fortretirée.— Se cacher
de quelqu'un, lui cacher ce qu'on fait, ses des-

seins, sa conduite. — Se cacher de quelque
CHOSE, n'en pas convenir, faire en sorte que
nul ne le sache : il a des liaisons qui te feraient

rougir; il s'en cache — On ne peut se cacher a
SOI-MÊME, on ne peut se dissimuler ses senti-

ments, les dispositions de son âme.

* CACHET s. m. Petit sceau qu'on applique
sur de la cire ou sur quoique autre matière,
soit pour fermer une lettre, un billet, etc., soit

pour que l'empreinte serve de marque dis-

iiiictive : cachet bien gravé. — Cire ou autre
matière qui porte l'empreinte formée avec un
cachet : le cachet est entier; le cachet est rompu.
— Cachet volant, cachet qu'on met sur le pli

supérieur d'une lettre, et qui, n'étant point
adhérent au pli intérieur, ne la ferme pas :

/(( lettre que je lui ai envoyée ]iour le ministre
était à cachet volant, sous cachet volant, afin

qu'il pût en prendre lecture. — Petite carte
sur laquelle on met son cachet ou son nom,
et qui sert à tenir compte du nombre de fois

qu'une personne a fait queliiue chose : ce

miiilre de danse prend cinquante francs pour
douze cachets, pour douze leçons; on a quinze
cachets pour vingt-cinq francs chez ce rcslaitra-

teiir, quinze dîners, etc. — Fam. Courir le ca-
chet, donner des leçons en ville.—Fig. Carac-
tère particulier qui distingue les ouvrages
d'un auteur, d'un artiste, etc. : cet ouvrage
porte son cachet; son style a un cachet parlicii-

lier, un cachet d'originalité. — Leiihe de ca-
chet, voy. Lettre.

CACHE-TAMPON s. m. Jeu d'enf.-inis. qui
diffère du cache-mouchoir, eu ce que 1 ubjct
caché est roulé en tampon.

* CACHETER v. a. Je cachette. Je cachetais.

Je racheiterai. Cachetant. Fermer avec un ca-
chet ; appliquer uu cachet sur quelque chose:
cacheter une lettre, une bouteille; cire à cache-
ter, pain à cacheter.

' CACHETTE s. f. Petite cache. - En cachette
loc. adv. En secret, à la dérobée.

CACHEXIE s. f. [ka-chè-ksi] (gr. cachexia,
mauvaise disposition ; de kakos, mauvais ; exia,

état). Pathol. I>épérissement qui accompagne
certaines alfections chroniques et qui annonce
que leur développement s'est fait d'une ma-
nière complète ; cachexie cancéreuse, scrofu-
leuse, scorbutique, alcaline, etc. — Cachexie
aqueuse. Art vétér. Maladie caractérisée par
l'infiltration du tissu cellulaire, parl'hydropisie
des séreuses, etc., sous l'influence de l'humi-
dité; on l'appelle aussi Pourriture.

CACHIN (Joseph-Marie-François\ ingénieur,

né a Castres (farn) en 1757, mort en 182.5.

lns[iecteur général des ponts et chaussées

(1804), il dirigea, pendant 20 ans, et termina
les gigantesques travaux de la digue de Cher-
bourg. 11 a laissé un Mémoire sur la digue de
Cherbourg, Paris, 1820, in-4°.

' CACHOT s. m. Prison basse et obscure.

* CACHOTTER v. a. (diminut. de cacher).
Faire mystère de quelque chose.

* CACHOTTERIE s. f. .Manière mystérieuse
d'agir ou de parler, qu'on emploie pour ca-

cher des choses peu importantes.

* CACHOTTIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui se

plait à faire des cachotteries.
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' CACHOU s. m. (rad. catechu, arbre qui pro-

duit l(î cachou). Substance brune, concrète et

astringente, que l'on extrait du bois et des
gousses fraiclies de l'acacia catechu et de Vaca-
cia siima, petits arbres assez abondants dans
les Indes orientales. Le cachou est emploji5
par les teinturiers et les tanneurs. On lui

donne quelquefois le nom de tara japonica,
appliqué également à des extraits similaires

d'autres plantes. Le cachou est un tonique as-

tringent qui entre dans un r.rand nombre de
préparations pharmaceutiques, contre les diar-

rhées anciennes non inflammatoires et contre
certains écoulements muqueux. Les fumeurs
l'emploient, inélangé à l'essence de menthe,
pour dissimuler l'odeur du tabac.

CACHUCHA s. f. [ka-tchu-tcha], danse espa-
gnole qui s'exécute à deux sur un air vif, gra-
cieux et passionné.

"CACIQUE s. m. i\om((ue lesindigènes d'A-
mérique donnaient aux gouverneurs de pro-
vinces et aux généraux d'armée dans l'empire
du Pérou, ainsi qu'aux princes du Mexique,
de Cuba et de Saint-Domingue.

CACIS s. m . Voy. Cassis.

'CACOCHYME adj. [ka-ko-chi-me] (gr. fta-

kos, mauvais; cliymos, humeur). Se dit de ce-

lui que le mauvais état de sa constitution

rend sensible aux moindres causes de mala-
die -.corps cacochyme, vieillard cacohyme. On d\l

dans un sens analogue : Hat cacochyme.— Fig.

Exprime la bizarrerie de l'esprit, oul'inégalité

de l'humeur : esprit cacochyme, humeur caco-

chyme. — Substantiv. : c'est un cacochyme.

' CACOCHYMIE s. f. Méd. Mauvais état du
du corps, mauvaise complexion qui rend sen-

sible aux moindres causes de maladie.

CACOGRAPHE s. m. Celui qui écrit mal l'or-

thographe.— Professeur qui enseigne l'ortho-

graphe à l'aide de la cacographie.

* CACOGRAPHIE s. f. (gr. kakos, mauvais
;

graphe, ùcrilurej. Orthographe vicieuse : il y
a des maîtres qui procèdent par des exejivplcs

de cacographie d l'enseignement de l'orthographe.
— Recueil de phrases où les règles de l'ortho-

graphe ont été violées à dessein, et que le pro-
fesseur fait corriger par ses élèves : unebonne
cacographie.

'CACOLET s. m. Panier à dossier, garni de
coussins, que l'on place sur le dos des mulets,

des chevaux et des chameaux. 11 est d'un usage
fréquent dans les P^'rénées. En 1840, on s'en

servit pour le transport des blessés dans les

guerres d'Algérie. On fabriqua des cacolets

en fer, plus légers et plus solides que ceux en
bois.

' CACOLOGIE s. f. (gr. kakos, mauvais; logos,

discoursj. Locution vicieuse : recueil de caco-

logies.

* CACOPHONIE s. f. [ka-ko-fo-nî] (gr. kakos,

mauvais; phônê, voix). Rencontre de syllabes

ou de mots qui produisent un son désagréable
à l'oreille. Ce vice d'élocution s'appelle hiatus

quand il est le résultat de la rencontre des
voyelles finales avec des voyelles initiales : il

alla à Alençon; mais il est encore plus sensible

quand il est produit par la répétition des

mêmes consonnes : l'on la lira.— La cacophonie
a été quelquefois un elfet de la moquerie
d'un écrivain qui lourde en ridicule le style

rocailleux d'un aut. J écrivain. Voici, par
exemple, dans quel langage Boileau adresse

la parole à Chapelain, l'auteur de la Pucelk :

Maudit soit rauleur dur dont l'àpre et rude verve,

Soii cerveau tenaiUant, rinja malgré Minerve,

Et, de son lourd marteau martelant le bon sens,

A fait de méchants vers douze fois douze cents.

— M.-J. Chénier n'est pas moins cruel pour
Leinierre :

Lemîerrc, ah! que ton Tell avant-hier me charm&l
J'aime Ion ton pompeux et ta rare harmonie;

Oui, des foudres de ton génie

Corneille lui aiême t'arma.

— En 1840, Parceval-Grandmaison décocha

le quatrain cacophonique suivant à Victor

lliiiio, dont la candidature venait d'échouer à

l'Académie :

où. ô Huî:o. huchera-t-on ton nom?
Justice, enfin, que f;iite ne t'a-t-on ?

Quand à ce corps qu'Académie on U'^mme
Grimperas-tu de roc en roc, rare homme 7

— Mus. Se dit en parlant de voix et des ins-

truments qui chantent et qui jouent sans être

d'accord.

CACOPHONIQUE adj. Discordant; qui aie
caractère de la cacophonie.

CACQUE-TRIPPES s. f. Chausse-trape qui se

place dans les rivières pour mettre obstacle

au passage de la cavalerie.

CACTÉ, ÉE adj. (rad. cactus). Qui ressemble
au cactus.— Cactées s. f. pi. Famille de plantes

grasses ayant pour type le genre cactus.

* CACTIER s. m. Synon. de Cactus.

* CACTUS s. m. [ka-ktuss] (gr. kukios, sorte

de chardon). Nom donné par Linnée à un
grand genre de plantes grasses, type de la

famille des cactées, comprenant des végétaux
à lige ordinairement charnue, garnie d'ai-

guillons et dépourvue de feuilles. Les natura-

listes contemporains ont subdivisé ce genre en
plusieurs autres, dont pas un ne porte le nom
de cactus, bien qu'ils appartiennent à la fa-

mille des cactées. Mais le nom populaire de
cactus (au plur. des cactus, selon les uns, des

cacti, d'après les autres) est resté à toutes les

plantes de cette famille. Ce sont des végétaux
charnus, sans feuilles (sauf une exception), la

respiration ayant lieu par la tige, qui est verte,

quelquefois globuleuse, cannelée ou composée
de pièces articulées, armée de boucjuets d'ai-

guillons souvent formidables. Les tleurs, ordi-

nairement grandes et splendides, possèdent

de nombreux sépales, des pétales et des éta-

mines, avec un style unique et plusieurs stig-

mates. L'ovaire inférieur mûrit dans une
baie pulpeuse, à une seule cellule, souvent

comestible et contenant plusieurs graines. On
a décrit environ 1,000 espèces de ces plantes

bizarres, et l'on en obtient chaque jour de

liouvelles au moyen de l'hybridation. Toutes,

sauf une, sont originaires du continent amé-
ricain; mais la plupart sont aujourd'hui na-

turalisées dans l'ancien monde, où on les

recherche à cause de leur étrangeté, de leur

élégance ou de la beauté de leurs fleurs. C'est

à cette famille de plantes qu'appartiennent le

cactus vulgaire ou raquette, introduit en Algé-

rie et appelé figuier de Barbarie (voy. ce mot);

le mamitlaire, i'opuntie, Yéchinocacte, le cierge,

It'piphylle, le nopal, etc. Voy. ces mots.)

CACUS [ka-kuss], fameux brigand de la lé-

gende romaine, fils de Vulcain, demi-homme
et demi-satyre, et d'une taille colossale. Re-
tiré dans une caverne du ment Aventin, il

n'en sortait que pour se livrer au vol et à

l'assassinat. Sa bouche vomissait des tourbil-

lons de flammes et de fumée ; des têtes san-

glantes étaient sans cesse suspendues à la

porte de son antre. Hercule, préposé à la

garde du troupeau de Géryon, s'étant endormi
]ieiidant que son bétail paissait sur les bords

du Tibre, le géant lui déroba quatre paires de

bœufs et, pour n'être point trahi par les traces

de leurs pas, ils les traîna à reculons dans sa

caverne. Hercule, à son réveil, devina la ruse

du voleur, pénétra dans son repaire, le saisit

et l'étouU'a entre ses bras. (Voy. K»dîde, VlMiv.)

C.-A.-D., abréviation de c'est-à-dire.

CADAHALSO [kâ-da-âl'-so] ou Cadalso (José

de!, littérateur espagnol {174I-'S2). 11 était

ciilonel de cavalerie et fut tué à Gibraltar.

Ses œuvres (Madrid, 1818, 3 vol. in-8°), com-
prennent des Odes anacréontiques et autres

poésies lyriques, la tragédie de Sancho Garcia,

une piquante satire en prose : Los Eruditos a

la violeta {Les Erudiis à l'eau de rose), contre

les éludas superficielles ; et Las Cartas mnrrrie-

cas (lettres marocaines), contrefaçon des Let-

tres persanes de Montesquieu.

CAPALEN [ka-da-lènn], ch.-l. de cant., arr.

et à 10 kil. S.-E. de Gaillac (Tarn); sur le

Candou; 1 .580 hab.

CADAMOSTO ou Ca da Mosto (Luigi). navi-

gateur vénitien (1432-'80). Au sei'vice du grince
Henri de Portugal, il explora la côte d'A-
frique (14.')5), découvrit les îles du cap Vert
(14o(i) et écrivit, en italien, le récit de ses

voyages (Vicence, 1507, in-4'').

* CADASTRAL, ALE, AUX adj. Qui est rela-

tif au cadastre : opérations cadastrales; regis-

tres cadastraux.

* CADASTRE s. m. Registre public dans
lequel la quantité et la valeur des biens-fonds
sont marquées en détail : le cadastre soi de

rnjle pour l'assiette de l'impôt. — Opération
qui consiste à déterminer 1 étendue et la va-

leur des biens-fonds : on fait le cadastre de ce

département. On dit de même : opérations du
cadastre. — Administration chargée de faire

le cadastre : il est employé du cadastre. —
Législ. <( 11 existait, au siècle dernier, dans
quelques provinces de France, des registres

servant à établir la taille réelle ; mais ce n'était

pas là un cadastre. Il faut, pour trouver quel-

que chose de semblable, se reporter au Do-

mesday-book, fait en Angleterre par les ordres

de Guillaume le Conquérant, vers 1087, et qui

a été réimprimé il y a peu d'années. L'Assem-
blée constituante prescrivit l'établissement du
cadastre, par une loi du 1" décembre 1790;

mais l'exécution n'en fulpas commencée avant

la loi du 15 septembre 1807, en vertu de

laquelle le levé de plans et l'estimation en

revenu des propriétés foncières durent être

faits dans toutes les communes de France. Cet

immense travail, souvent retardé, n'a été

complètement achevé, pour le territoire conti-

nental, qu'en 18o0. Le revenu cadastral sert

de base à la répartition de l'inipôt foncier;

mais ce revenu n'est presque jamais le revenu

net véritable : c'est un chift're de convention

plus ou moins abaissé, selon le mode d'éva-

luation que l'on a employé dans chaque com-
mune. L'impôt foncier est fixé en bloc, pour

toute la France, par la loi annuelle du budget,

et la répartition s'en opère, suivant les reve-

nus cadastraux, entre les départements, les

arrondissements et les communes (Voy. Con-

tribution foncœre). Les dilférences qui exis-

tent dans le mode d'évaluation du revenu

produisent des inégalités choquantes dans la

proportionnalité de l'impôt; c'est pourquoi

l'on ne cesse de réclamer la péréquation de

la contribution foncière, au moyen de bases

identiques admises partout pour l'évaluation

du revenu imposable. D'un autre côté, le clas-

sement des terres qui a été fait selon leur

qualité et leurs produits, il y a 40. 50 ou

60 ans, est aujourd'hui fort inexact, par suite

des défrichements, des dessèchements, etc.,

qui ont modifié la valeur relative des immeu-
bles; la loi du 21 mars 1874, dont nous par-

lons plus loin, n'a remédié que faiblement à

cette source d'inexactitudes. La loi du 7 août

1850 autorise toute commune, cadastrée de-

puis trente ans au moins, à réclamer de l'ad-

ministration, après avis conforme du conseil

général, le renouvellement de son cadastre;

mais cette dépense est 1 .en lourde pour les

communes, et les réfections partielles sont

généralement supportées par les déparlements

au moven de centimes spéciauxfL. 31 juill.1821

et 2 août 1829). Lorsqu'il y a lieu de refaire

un cadastre, les opérations de triangulation

et de levé de plans de la commune, et Varpen-

tàgt parcellaire sont confiés à un géomètre en

chef, nommé par le ministre des finances et

assisté de géomètres choisis par lui. La mi-

nute du plan parcellaire est remise à la diiec-

tiou des contributions directes, et une copie
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de ce plan esl déposée dans les areliîves de la

coninuine. La classification à faire suivant les

qualités, puis le classement ou la répartition

des parcelles dans les diverses classes adop-

tées, enfin Vévahiation du revenu net sont faits,

en suivant une procédure spéciale, par des

classificatcws nommés par le ciniseil munici-

pal. Ces classificateurs sont assistés du con-

trôleur des contributions directes, et, si le

conseil municipal le dematide, d'un expert

nommé parle préfet. Le directeur des contri-

butions directes dresse la matrice cadastrale,

refristre qui contient la désignation di' cha-

cune des parcelles, avec l'indication de la sec-

tion et du numéro du plan, la contenance, la

classe, le revenu imposable, le nom et la de-

meure du propiiétaire; une copie de cette

matrice est remise au maire de la commune,
et toute personne peut en obtenir des extraits.

La matrice cadastrale sert à préparer le rôle

annuel de la contribution foncière. Les récla-

mations contre le classement cadastral ne
sont admises que dans le délai de six mois
après la publical ion du premier rôle de re-

oouvremcnl dressé sur la nouvelle matrice

(Ord. 3 oct. 1821). Cependant, dans le cas de
destruction des immeubles ou de détériora-

lions survenues par suite d'événements impré-

vus; ou, s'il s'agit de propriétés bâties, en cas

de surtaxe, de démolition totale, ou partielle,

les réclamations sont admises dans les trois

mois de la publication du rôle annuel. La
réclamation doit être faite sur papier timbré,

lorsque la cote est supérieure à 30 fr., et 1 on
doit y joindre la quittance des termes échus.

C'est le conseil de préfecture qui statue sur ces

réclamations, sauf recours au conseil d'Etat

(L. 21 avril 1832, art. 58). Chaque année,
avant la confection des rôles, les mutations
résultant de changements de propriétaire, de
constructions nouvelles ou de démolitions,

sont constatées sur la matrice cadastrale. L'es-

timation du revenu des propriétés devenues
imposables est faite par les commissaires-
répartiteurs de la commune, assistés du con-
trôleur. Les parcelles figurant comme terres

incultes sur la matrice cadastrale et qui sont

devenues productives depuis la confection du
cadastre, doivent être évaluées et cotisées

comme les autres propriétés de même nature
et d'égal revenu. Au contraire, les parcelles

qui ont cessé d'être productives depuis ladite

époque, doivent être soumises à un nouveau
classement et à une nouvelle cotisation; et

elles font l'objet d'un dégrèvement dans la

contribution foncière de la commune, de l'ar-

rondissement, du département et- de l'Etat

(L. "21 mars 1874, art. 9). La loi de finances du
2'J juillet 1881 (art. 2) a prescrit que désormais
le revenu cadastral des propriétés bâties doit

être établi abstraction faite du revenu du sol,

et inscrit à part sur les matrices. » (Ch. Y.)

CADASTRER v. a. Faire le cadastre d'un ter-

rain, le mesurer, en lever le plan.

CADASTREUR s. m. Celui qui est employé
à la réiiaclion du cadastre.

* CADAVÉREUX, EUSE adj. Qui tient du ca-

davre : teint cadavéreux; odeur cadavéreuse.

CADA"\rÉRIN, INE adj. Qui vit sur les ca-

davres.

* CADAVÉRIQUE adj. Anat. Qui a rapport
au cadavre : autopsie cadavérique.

' CADAVRE s. m. Corps mort. Se dit surtout

en parlant du corps humain : dissection d'un
cadavre; anciennement on faisait quelquefois le

procès au cadavre d'un cjiminel.— Fig. et fam.
C'est un cadavre ambdlant, se dit d'une per-
sonne qu'on voit aller et venir avec toutes les

apparences d'une mort prochaine. — »-v Jar-

gon. Corps humain vivant : nourrir son cada-
vre, manger; promener son cadavre, se prome-
ner; travailler le cadavre de quelqu'un, le rouer
de coups. — Il Y A dn cadavre, se dit en par-
lant de la liaison de deux ou de plusieurs per-

sonnes que l'on suppose unies par leur com-
plicité dans une mauvaise action.— ConnaItrk
LE CADAVRE, SAVOIR OU EST LE CADAVRE, posséder

la preuve d'un acte répréhensible. — Pikïinkr

SUR LE CADAVRE, médire d'une personne décé-

déc depuis peu de temps. — Législ. « Lorsque
lu procureur de la républicpie cju un officier

de police esl appelé auprès d'un cadavre dont
la cause de mort esl inconnueou suspecte, ou
s'il s'agit d'une mort violente, il doit se faire

accompagner d'un ou de deux médecins qui

font ensuite un rapport sur les causes de la

mort et sur l'état du cadavre. Ces médecins
doivent prêter serment, devant le procureur
de la république, do faire leur rappoit et de
donner avis en leur âme et conscience. L'inhu-

mation ne peut avoir lieu avant ([ue l'officier

de police n'ait dressé procès-verbal de l'étal

du cadavre, des circonstances y relatives, et

des renseignements qu'il aura pu recueillir

sur les nom, prénoms, âge, profession, lieu

de naissance et domicile de la personne dé-

cédée. L'officier de police transmet sans retard

à l'officier de l'état civil du lieu où la per-

sonne esl décédée, tous les renseignements
énoncés dans son procès-verbal, d'après lequel

l'acte de décès est rédigé sans qu'il y soit fait

mention des circonstances (C. civ. 81, 82, S.'i
;

C. inst. crim. 44). La gendarmerie est égale-

ment chargée de constater, par procès-verbal,

la découverte de tous les cadavres trouvés suc

les chemins, dans les campagnes, ou retirés

de l'eau, et elle indique avec soin l'état l't la

position du cadavre, les vêtements dont il est

couvert, etc. Elle empêche que qui que ce soit

y touche jusqu'à l'arrivée de la justice. Les

commissaires de police ont les mêmes devoirs

(Ord. l«'mars 18.j4, art. 283 et s.).» (Ch. Y.)

CADDOR s. m. [kad-dor]. Epée à lame
droite, que les spahis de l'armée turque atta-

chent à la selle de leurs chevaux pour s'en

servir dansle combat à défaut de leurs sabres.

CADE s. m. Bot. Nom provençal du gené-
vrier oxycèdre, dont le bois produit une huile

fétide employée contre la gale des moutons.
— Baril en usage dans les salines.

CADE (John ou Jack), insurgé irlandais,

mort le 11 juillet 14bO. Il se fit passer pour
.Mortimer, cousin du duc d'York, qui a-ait été

dépossédé du trône, souleva le comté de Kent
en mai 1450 et, à la tête de 20,000 rebelles,

défit les troupes de Henri VI à Sevenoaks, le

27 juin. 11 fut maître de Londres pendant
trois jours. Mais bientôt ses bandes se dis-

persèrent sur une promesse d'amnistie. 11 fut

tué pendant la fuite.

CADÉAC, station balnéaire; arr. et à 38 kil.

S.-E. de Bagnéres-de-Bigorre, à 2 kil. S.-U.

d'Arreau, (Hautes-Pyrénées), sur la Nesle
;

2(îi( hab. Cinq sources sulfurées sodiques
froides ; deux établissements de bains. Traite-

ment des affections de la gorge, des bronches,
de certaines affections culauCcs et surtout du
lymphatisme.

* CADEAU s. m. [ka-dô] (lat. catellus, petite

chaîne ; à cause du lien que le cadeau établit

entre celui qui le donne et celui qui le reçoit).

Repas, fête que l'on donne principalement a
des femmes. (Vieux). — Petit présent, chose
que l'on donne à quelqu'un dans l'intention

de lui être agréable : il nia fait cadeau d'une
bague, d'une boite.

"CADENAS 3. m. (lat. faiena, chaîne). Es-

pèce de serrure mobile qui sert à fermer une
porte, une malle, une valise, etc., au inuven

d'un anneau passé soit dans un autreanneau,
soit dans deux pitons. — Espèce de coliret

d'or ou de vermeil contenant le coutean, la

cuiller, la fourchette, etc., qu'on sert à la

table Qi! roi et des princes.

* CADENASSER v. a. Fermer avec un ca-

denas.

* CADENCE s. f. (lat. cadere, tomber). Me-

sure quî rftgle le mouvement de celui qui
danse : danser en cadence. — Répétition ré-

gulière de sons ou de mouvements:
Uii soir, t'en souvient-il? Nous voguions en silence

(

On n'entendait au loir-, sur l'onde et sous les cicux.

Que ie bruit des rameurs qui frappaient en cadence
Tes flots harmonieux.

LlMABTlNR. Le LtlC.

— Mus. Divers mouvements qu'opère la basse
ou partie grave de l'harmonie, lorsqu'elle

vient se reposer ou tomber à la fin d'une
phrase sur l'un des degrés de l'échelle : ca-

dence parfaite, imparfaite, interromptic, etc.;

faire un trille sur la cadence parfaite. — S est

dil improprement de ce qu'on nomme trille,

c'est-à-dire du battement de deux sons rap-

]>rochés: cadence brillante ; cadence perlée. —
Agrément qui ré.sultc d'un vers ou d'une pé-
riode dont l'harmonie flatte l'oreille: la ca-

dence de cette période est belle. — Action d'un
cheval dressé qui soutient ses temps et ses

mouvements avec une agréable égalité. —
Art milit. Cadence du pas, mouvement égal et

bien réglé du pas du soldat.

* CADENCER v. a. Conformer ses mouve-
ments à la cadence, les régler sur une cer-

taine mesure : ce danseur ne cadence pas bien

ses mouvements. — Donner du nombre à ses

phrases, à ses périodes, à ses vers, les rendre
agréables à l'oreille par des repos habihiment
ménagés : Crtrfewcer ses périodes. — Art milit.

Cadencerle l'AS, marcher avec un mouvement
bien uniforme.

* CADÉNE s. f. (lat. catena, chaîne). On ap-
pelle ainsi la chaîne à laquelle sont attachés

les galériens.— Cadè.ne de haubans, la chai ne
de fer au bout de laquelle est un rap-dc-
inoulon qui sert à amarrer et à rider les

haubans contre lesbordages.

CADENET, ch.-l. de cant., arr. et à 23 kil.

S. d'.\pt(Vaucluse), sur la Durance;2,!)22hab.

* CADENETTE (lat. catena, chaîne). Tresse

de cheveux ]iartant du milieu du crâne et se

retroussant de chaque côté de la tête sous le

chapeau. Un règlement du 2.'; avril 17(37 pres-

crivit cette mode pour l'infanterie; les hus-

sards °n conservèrent l'usage jusqu'au temps
de la Révolution; après le 9 thermidor, elle

devint un signe dislinctif pour la jeunesse
réactionnaire.

CADEROUSSE, gros village, cant. et à kil.

0. d'Uraiige (Vaucluse) ; 2,819 hab. Mûriers,

céréales, garance, vin, soie.

CADES (Giuseppe) [kâ-dèss], peintre do
Rome, (17oO-1800;, a laissé de très exactes

copies des œuvres des anciens maîtres.

* CADET, ETTE adj. (autrefois capdef, petit

chef, second chef de la famille; du lat. eaf/iit,

tête). Puiné, puînée. Quelquefois il se dit du
second frère seulement, lors même qu'il a
d'auties frères nés après lui; mais on le dit

souvent aussi de chacun des puînés par rap-

port à tous les frères nés avant lui: fils cadet
;

sœur cadette. — Branche cadette d'une maison,
branche de cette maison, sortie d'un cadet.—
Substanliv. : dans certaines provinces de France,

les cadets n'avaient autrefois qu'une légitime.

— Dernier des fils : cet homme est le cadet de
toute cette maison, — Par exl. Moins à.gé : je

suis son cadet. — Moins ancien , dans un
corps, dans une compagnie : ce lieutenant se

plaint qu'on ait fait capitaines plusieurs de ses

cadets. — Jeune gentilhomme qui servait

d'abord comme simple soldat, et bienttMaprès

comme bas officier, pour apprendre le métier

de la guerre. L'ordonnance du 25 février 1070

fixa le nombre des cadets à deux par campa-
gnie. — Compagnies de cadets, compagnies
toutes composées de jeunes gens qu'on éle-

vait dans l'art militaire : il entra dans une com-

pagnie de cadets, ou simplement, dans les ca-

dets. Louvois créa six compagnies de cadets

comprenant ensemble 6,000 jeunes gentils-

hommes en 1682. Ces compagnies, cassées dix
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ans plus tard pour cause de mutinerie, furent
rétablies par ordonnance du 12 décembre
•1726, mais réduites ;i 100 hommes chacune.
En 1732, il n'y eut puisqu'une compagnie, et

le 22 septembre 1733, on lasuppiinia.— Fam.
C'est un cadet de haut appétit, se dit d'un
jeune homme qui aime à faire beaucoup de
dépense. — Jargon. Derrière: attends , mon
petit garçon, tu vas recevoir sur ton cadet. —
Argot. Pince à l'usage des voleurs.

CADET BUTEUX, personnage créé par Désau-
giers, qui en fait le héros de plusieurs pots-
pouri'is et de parodies.

CADET -GASSICOURT. 1. (Louis -Claude),
pharmacien, né à Parisen 1731, niorten 1799,
a laissé de nombreux mémoires, dans les re-

cueils de l'Académie des sciences, découvrit
l'alkartine et plusieurs produits pharmaceuti-
ques.— II. (Charles-Louis), fils du précédent,
né à Paris en 1709, mort en 1821. Pharmacien
de Napoléon I", il accompagna l'empereur
dans la campagne de 1809, et publia un
Voyage en Autriche, en Moravie et en Bavière.

Ses principau.x ouvrages sont : Dictionnaire de
Chimie {iS03, 4 vol. in-8"), une Histoire secrète

des Templiers, plusieurs mémoires, le Souper
de Molière, pièce jouée au Vaudeville, et des
chansons, composées pour le Caveau moderne.

CADET DE VAUX (Antoine-Alexis-François\
frère de Loins-lllaudc Cadel-(jassicourt, ne à
Paris en 1743, mort en 1828, pharmacien aux
Invalides, puis au Val-de-Gràce, chimiste dis-

tingué, fondateur du Journal de Paris (1777),

inventeur du galactomètre, auteur d'Instruc-

tion sur l'art de faire les vins (Paris, 1800,
in-8°); deTruitèssur le blanchiment à lavapeur,
de l'Histoire de la taupe et les moyens de la dé-

truire. Adonné à l'économie rui'ale, il propa-
gea la culture et l'emploi de la pomme de
terre, apporta des perfectionnements dans
l'art du boulanger et proposa l'établissement

des Comices a;jricoles.

CADET ROUSSEL, type du niais, mis en vo-
gue par une chanson qui fut écrite vers 1792,
par un auteur inconnu.

* CADETTE s f. Pierre de taille propre pour
paver.

"CADETTE s. f. La moins longue des deux
grandes queues qui servent au jeu de billard

pour atteindre aux billes placées hors de la

portée ordinaire.

*CADI s. m. (de l'arabe cadha, décréter).

Officier civil et criminel musulman, magistrat
d'un village ou d'une ville. « En Arabie, le ti-

tre de cadi désigne un juriste plutôt qu'un
magistrat. »(Palgrave). En Turquie, ou nomme
cadilcshcr, un juge d'armée.

CADICHON s. m. Argot. Montre.

CADIE s. f. Bot. Arbrisseau de la tribu des
césalpiniées, originaire d'Arabie, et cultivé

chez nous à cause de ses jolies fleurs campa-
nulées, d'abord d'un blanc rosé puis lilaoées.

Les cadies se multiplient de marcotte.

CADIÈRE (La) gros bourg, cant. et à 4 kil.

du Beaussel (Var); 1,760 hab. Huile d'olive,

vins, eaux-de-vie, fruits, câpres, noisettes.

CADIÈRE (Marie-CatherineLa) jeune vision-

naire, née à Toulon vers le commencement
du xviii" siècle, connue par son histoire scan-
daleuse avecleP. Girard, jésuite, et par le pro-
cès retentissant qui en fut la suite. Les juges,
eflrayés par les menaces des jésuites, allaient

la condamner, lorsque le peuple se souleva.

Elle fut acquittée, mais on la fit disparaître.

CADILLAC. 1. ch.-l. de cant., arr. et à 37

kil. S.-S.-E. de Bordeaux (Gironde), sur la rive

droite de la Garonne;2,715hab. Chef-lieu de
l'ancien comté de Benauges. Hospice d'aliénés.

Maison de détention pour les femmes, dans le

magnifique château bâti par le duc d'Epernon
en 1US3. Chapelle funéraire des d'Ej)ernon,

CADM
dans l'église paroissiale. — II. Bourg du dé-
partement de la Gironde, à 9 kil. N.-O. de
Fronsac; S39 hab. Ruines du chàleau de
Branda; grottes curieuses.

CADILLAC (Antoine delauotoeI [ka-di-yak;
II. ndl.] explorateur français, mort vers 1720.

Il fut nommé gouverneur de Michiliniackinac
(Canada) (169 1 -'97), fonda la ville aujourd'hui
importante de Détroit en 1701, y commanda
pendant plusieurs années et fut gouverneur
de la Louisiane de 1712 à 1717. Son impru-
dence fit naître les premières guerres avec les

Natchez.
* CADIS s. m. Serge de laine, de bas prix :

lit de cadi.s ; tapisserie de cadis.

CADIX [ka-diss] (esp. Cadiz[kâdiss].)I.Prov.
méridionale d'Espagne, dans l'Andalousie,
sur la Méditerranée," le détroit de Gibraltar
et l'Atlantique. 7,276 kil. carr. ; 130,000
hab. Territoire montagneux, traversé par la

Sierra-Nevada. Principale rivière, le Guada-
lète; fameux vignobles qui produisent l'excel-

lent vin de Xérès ou Jeres. — II. Capitale de
la province du môme nom, sur un promon-

L .VUmcd.i a Cu'iix.

toire qui s'étend au N.-O. de l'isla de Léon
dans l'Atlantique, à 726 kil. S.-O. de Madrid;

63,317 hab. L'île est séparée du continent par

un canal étroit que protègent de solides forti-

fications. En dehors des remparts se trouve

l'Akmeda, ou grande promenade. Les mai-

sons de la villes ont bâties en pierresblanches.

Cadix, principal port de l'Espagne, exporte

principalement du vin. On y remarque 2 ca-

thédrales, des collèges et un observatoire. —
Les Phéniciens fondèrent Cadix vers 1 100 av.

J-C. ; ou la nommait alors Gadir. Les Romains,
auxquels les Carthaginois l'abandonnèrent

en 206 av. J.-C, la nommèrent Gades. Les

-arabes l'enlevèrent aux Golhs en 711 et la

gardèrent jusqu'en 1262. Les Anglais, qui la

saccagèrent en 1u96, y détruisirent 13 vais-

seaux de guerre et 40 gabions, dont la

perte fut sur le point de provoquer une ban-

queroute en Espagne. Ils l'attaquèrent infruc-

tueusement en 1625 et en 1702; l'amiral

Blake la bloqua en 1657. Comme résidence

de la junte nationale (1810-'I2), cette ville lut

assiégée par les Françai.s jusqu'à l'approche

de Wellington. L'intervention française en

faveur de Ferdinand VU, se termina par la red-

dition de Cadix au duc d'Angoulême en 1823.

Dans cette ville commença, le 17 sept. 1868,

la révolution qui renversa la reine Isabelle.

CADMÉE, (de Cadmus), citadelle de Thèbes.

construile par Cadmus ; se dit quelquefois

pour Thèbes même.
' CADMIEs. f. (gr. kadmeia) . Nom donné par

les anciens Grecs a la Calamine, en l'hon-

neur de Cadmus qui passait pour avoir intro-

duit enGrécelafabiication dcTairain.— Chim.
Oxyde impur de zinc, qui s'attache aux parois

CADO

intérieures des fourneaux où l'on fond des
minerais contenant une certaine quantité de
ce métal.

CADMIUMS, m. [ka-dmi-omnj. ide cadmk,
parce qu'il se trouve souvent dans le minerai
de zinc). Chim. Corps simple métallique, so-

lide et blanc comme l'étain, découvert par
Stromeyer en 1818 et presque en même temps
par Hermann. On le trouvesouvent associé au
zincetilsedépose avecla cadmiesur les parois
du creuset dans lequel on réduit le minerai de
ce métal. Pour l'obtenir pur, on fait dissoudre

ce dépôt dans de l'acidcsulfurique et l'oncon-
vertit celui-ci en sulfure par l'hydrogène sul-

furé; on dissout de nouveau et on précipite

par le carbonate d'ammoniaque; on obtient

du carbonate de cadmium que l'on convertit

en oxyde par le grillage; on distille ce der-

nier avec un dixième de son poids de charbon
pulvei'isé dans une cornue de porcelaine, â la

température du rouge sombre, et l'on obtient

le cadmium métallique. Il est malléable, fond

à 31'i° CiboutàSOG" C.;poids spécifique 8,6;
symbole, Cd. La gravité spécifique de son

gaz est 3,9, ou .'56 fois

plus pesante que celle

de l'hydrogène. Allié

aux autres métaux, il

les rend plus fusibles.

L'alliaije de Wood, qui

fond à + 70» C. se

c om pose ordinal re-

lient de 2 parties de
c.idmium, 2 d'étain

,

1 de plomb et 3 ou 8

de bismuth. En mêlant
ensemble une solution

de gomme arabique,

de chlorure de cad-

mium et d'hyposulfite

de soude, on obtient

une belle couleur
aune, l'une des plus

iurables que puissent

employer les artistes

peintres. Les sels de
cadmium sont géiiéra-

lemcntsolublesel pren-
nent des formes de cristaux ; ils sont incolores,

possèdent un goût nauséeux et agissent comme
émétiques.

CADMUS, fondateur légendaire de Thèbes,
fils du roi de Phénicie Agénor; passe pour
avoir introduit en Grèce les 16 lettres simples

de l'alphabet et la fonte des métaux. Parti à

la recherche de sa sœur Europe, il suivit, pour
obéir à un oracle, une génisse quileconduisîl

en Béolie, et s'arrêta en un lieu qu'il nomma
Cadmée et qui devint la citadelle de Thèbes.

Il y tua un dragon qui gardait un puits con-
sacré au dieu.Mars, et, sur l'ordre de Minerve,

il sema les dents de ce gardien. Il en naquit

des guerriers qui s'entre-tuèrent, à l'exception

de cinq, et ces derniers l'aidèrent â construire

Cadmée. Les dieux lui firent épouser Harmo-
nie, lillo de Mars et de Vénus.

CADMUS, l'un des meilleurs opéras de Qui-

nault, musique de Lulli (1072).

CADODAQUOIS ou Caddoes, tribu d'Indiens

qui vivait autrelois sur l'une des branches de

la Rivière Rouge (Etats-Unis) et qui est aujour-

d'hui reléguée sur la rivière Wichila (Terri-

toire Indien); elle se compose de 2uO membres.

* CADOGAN s. m. Voy. Catogan.

* CADOLE s. f. (lat. cadere, tomber). Serrur.

Loquet d'une porte; espèce de pêne qui s'ou-

vre et se ferme en se haussant, avec un bou-
ton ou une coquille.

CADOR s. m. Argot. Chien. — Cador du

QUAivf, secrétaire du commissaire de police.

CADORE ou Pieve-di-Cadore (Cudubrium),

bourg d'Italie, sur la Piave, à Vi kil. N.-E.

de Beiluno; 3,83:; liah. Patrie du Titien, Vie-
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toire des Français sur les Autrichiens (1797).

Napoléon donna à Champagny le litre de due

de Cadorc.

CADOUDAL (Georges), insurgé, né d'un meu-
niiM'. à Hicrli, pri''s d'Auray, en 1771, iriiillo-

tiné le "25 juin I S04. U se joignit aux Vemlrcns,
pendant le sit'-ge de GranviUe en 1793, fut

pris par les Français, se sauva des prisons di^

Brest, devint le chef le plus redoutable de la

chouannerie, concerta, avec les étrangers,

Tallaire de Quiberon, se soumit à Hoche en
17!10, reprit bieulûl les armes, signa une nou-

velle paix trompeuse avec Brune en 1799 et,

aussitôt échappé, s'enfuit en Angleterre où le

comte d'Aî'Lois le nomma lieutenant-général

du royaume de France. Compromis dans l'at-

tentai de la machine infernale, il eut l'im-

prudence de venir à Paris, en août 1803, pour

y conspirer avec Picbegru. Arrêté le 19 mars
1804, il avoua que son plan était d'attaquer le

premier consul au milieu de sa garde. 11 fut

condamné à mort. Louis XVUI anoblit sa fa-

mille en ISI4.

CADOUIN, Cadninum, ch.-l. de cant., arr. et

à 30 kil. S.-E. de Bergerac (Dordogne); 59S

hab. Ruines d'une abbaye fondée en 1116

(mon. hist.). On y conserve le Saint-Suaire,

qui est (.11 grande vénération.

CADOURS, eh.-l, de cant., arr. et à 39 kil.

N.-O. ili' Tiiiilouse (Haute- Garonne); 813 hab.
* CADRAN s. m. (lai. quadrum, carré). Su-

perncie sur laquelle sont tracés les chill'res

des heures, et où la marche du temps est in-

diquée, soit par un .'tyle, soit par une aiguille

que meuvent des ressorts intérieurs : cadran
d'une horloge, d'une pendule, d'une montre. —

•

Cadran sol.mrk ou simplement cai^i'nn, instru-

ment qui faitconnaitre l'heure au moyen d'un

style dont le soleil projette l'ombre sur des

divisions. Les premiers hommes n'eurent pas
d'autre moyen de connaiti'e l'heure. La Bible

parle du cadran solaire d'Achaz (713 av. J.-C).

'Voy. AcH.iz. Pline rapporte qu'un instrument
de ce genre fut inventé par ,\naximandre.
vers ooO av. J.-C. Mais le premier cadran dont
nous ayons une description précise est celui

qui fut employé par Bérose au commencement
du m' siècle av. J.-C. Il se composait d'une
hémisphère creuse, dont la convexité était

tournée vers la terre. Un bouton ou un petit

globule, placé au centre sphérique, jetait son

ombre dans la concavité et marquait l'heure

sur les parois. Le premier cadran que l'on vit

à Rome fut placé près du temple de Quiriiuis

par L. Papirius (Un'sor, en 293 av. J.-C. On
appelle cadran tquatorial ou équinoxial celui

qui est établi sur un cercle parallèle àl'équi-

teur; le style est perpendiculaire à ce cercle.

La ligne de midi est formée par l'intersection

du cadran par le méridien et l'on divise le

cercle en 24 parties égales; la ligne de six

heures est horizontale. Ce cadran doit avoir

deux faces : l'une au nord pour l'été : l'autre

au sud pour l'hiver; quelquefois il est trans-

parent. C'est la forme gnomonique la plus

simple, celle qui fait comprendre la construc-

tion des autres; sa forme la plus populaire

est le cadran à. boussole renfermé dans une
petite boite dont le dessus sert de cadran
équinoxial en l'inclinant selon la latitude du
lieu, et en plaçant au centre un style ou une
épingle. Pour établir un cadran horizontal, on
trace une méridienne sur un plan horizontal
bien dressé. En un point de cette ligne méri-
dienne, on fixe un style incliné parallèlement
à l'axe de la terre et faisant, par conséquent,
avec la méridienne un angle égal à la latitude.

La position des lignes horaires s'établit d'a-

près la formule suivante, en représentant par
h l'heure à partir de midi (si l'on compte
l.'lo pour l'heure), par l la latitude et par:
l'angle horaire au centre du cadran :

tang s := tang h sin 1,

le rayon étant l'unité. C'est-à-dire que :

tang A : tang 4 ; : r : sin /.
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— Un cadran perpendiculaire au méridien est

vertical méridional ou vertical seidenlrionaf,

selon qu'il regarde le sud ou le nord. Le tracé

des lignes horaires diU'ère du tracé de celles

du cadran horizontal en ce que le sinus de la

latitude se change en cosinus :

tang 3 = tang A cos (.

Lorsque le cadran vertical n'est pas perpendi-
culaire au mérilien on le nomme cadran ver-

tical déclinant: le tracé des lignes horaires

est alors un peu plus ccmpliqué. — Cauuan
LL'.NAmiî, appareil analogue au cadran solaire,

mais dans lequel la lumière de la lune rem-
place ctlle du soleil. — iÎAnoMfiTRE a cadhan,
baromètre à mercure dont les variations sont

indiquées par une aiguille qui parcourt un
cadran.

CADRANÉ, ÉE adj, Arboric. Se dit d'un
arbre, d'un bois atteint de cailranure.

CADRANERIE ou Cadrannerie s. f. Mar.
Atelier de boussoles, de bai omètres, etc.

CADRANIER ou Cadrannier s. m. Celui qui

gouverni' l'.itelier de cadranerie.

CADRANURE s. f. Arboric. Scdutinn de con-

tinuité ([uiva du centre à l.i circonférence des

couches concentriques d'un arbre, surtout

quand ils sont sur le retour. Le sujet atteint

de cette maladie se couvre de mousses, de
lichens, de champignons, de bourrelets, d('

gerçures, de gouttières. Le bois fortement ca-

drané n'est plus bon qu'à brûler.

'CADRAT s. m. (lat. quadratus, carré).

Typogr. Pièce de matière, moins haute que
les lettres, mais de même corps, qui sert a

remplir le vide d'une ligne, à la tin d'un ali-

néa, on à faire des lignes de pied, etc.

* CADRATIN s. m. Petit cadrât carré, que
l'on emploie au commencement de chaque
alinéa. — Demi-cadratin, petit blanc moitié

moins large que le cadratin.

* CADRATURE s. f. Horlog. Assemblage des

pièces qui servent à faire marcher les aiguilles

du cadran, et à faire aller la répétition, quand
la montre ou l'horloge est à répétition.

* CADRE s. m. (lat. quadrum, carré). Bor-

dure de bois, de marbre, de bronze, etc.,

dans laquelle on place un tableau, une es-

tampe, un bas-relief, etc. — Fig. Plan, agen-
cement des parties d'un ouvrage : on fait en-

trer bien des choses dans un tel cidre. — Col-

lectiv. Officiers et sous-officiers attachés aux
compagnies, en tant qu'ils sont destinés à

diriger et unir ensemble les soldats qui les

composent : à cette affaire, le bataillon fut

maltraité, et ses cadres restèrent presque vides.

— Mar. Lit qui sert, sur les bâtiments, aux
officiers, aux passagers, et aux malades de
l'équipage : nous avoîis dix hommes sur les ca-

dres, nous avons dix malades. — Hamac per-

fectionné, à l'usage des officiers et des passa-

gers. — Art milit. Cadre de réserve, section

de l'état-major général de l'armée comprenant
les officiers généraux qui, à cause de leur

âge, ne sont plus en activité, mais qui n'ont

pas encore été mis à la retraite et peuvent
être employés activement en temps de guerre.

* CADRER v. n. Avoir de la convenance, du
rapport : la réponse ne cadre pas avec la de-

mande. — Faire cadrer cn compte, faire que
les totaux des différentes parties d'un compte
forment ensemile le même chiffre que le total

général.

* CADUC, UQUE adj. [ka-duk] (lat.caduous ;

de cadcre, tomber). Vieux, cassé, qui a déjà

beaucoup perdu de ses forces, et qui en perd

tous les jours. Se dit proprement de l'homme,
ou de ce qui appartient à l'homme : âge ca-

duc ;
santé caduque. — Se dit d'une maison

qui est près de tomber en ruine : maison

vieille et caduque. — Bot. Se dit de certaines

parties qui, dans quelques plantes, tombent
très promptement : corolle, feuille caduque;

calice cndiie. — Aîal caduc, épilcpsie, haut
mal. — Jurispr. Lkos caduc, legs qui n'a pas
lieu, soil parce que certaines conditions ne
sont pas accomplies, soil parce que le léga-

taire le répudie ou se trouve incapable de le

recueillir. On dit dans un sens analogue :

donation caduque. — 1.,ot caduc, lot qui n'est

point réclamé. — Voix caduque, celic qui, par
quelque raison particulière, n'est point comp-
tée dans un scrutin.

* CADUCÉE s. m. (lat. cadnrnim). 'Verge ac-

colée de deux serpents, que les poètes don-
nent pour attribut à Mercure : le. iiulueéc est

un des symboles de lu paix. — B.'don couvert
de velours et fieurdelisé que portaient le roi

d'armes et les hérauts d'aimes dans les gran-
des cérémonies.

* CADUCITÉ s, f. Etat d'une personne cadu-
que : cet homme approche de la caducité. — Se
dit aussi cn parlant d'une maison : cette terre

a clé moins vendue, à cause de la cadurilé de la

maison, des bâtiments. — En jurispr. Caducité
d'un lfcs, se dit lorsqu'un legs devient caduc.
— Législ. « La caducité est un terme que le

Code civil emploie pour signifier la nullité

des donations ou des dispositions testamen-
taires. Ainsi la donation faite en faveur du
mariage est caduque, si le mariage n'a pas
lieu (G. civ. 1088). Les donations faites par
contrat de mariage et par lesquelles les dona-
teurs disposent dos biens qu'ils laisseront au
jour de leur décès, tant au profit des époux
qu'au profit des enfants à naître du mariage,
deviennent aussi caduques, si le donateur
survit à l'époux donataire et à sa postérité

(C. civ. 10S9). Tonte disposition testamentaire
est caduque : 1» si la chose léguée a été ven-
due par le testateur (C. civ. 1033); 2" si le lé-

gataire meurt avant le testateur (C. civ. 1040);
.'^° si, le legs étant fait sous une condition
dépendant d'un événement incertain, le léga-

taire meurt avant la réalisation de cette con-
dition (C. civ. 1040); 4° si la chose léguée a
totalement péri pendant la vie du testateur

ou même si elle a péri depuis la mort de celui-

ci, sans le fait et la faute de l'héritier qui
devait faire la délivrance du lçgs(C. civ. 1042,

124.Ï, 1302). Quelques auteurs contestent,

malgré les termes du Code civil, que dans ce

dernier cas leleg3soitcaduc;enell'etcequi peut
rester de la chose léguée appartient au léga-

taire; 5° lorsque le légataire refuse d'accepter
le legs; 6° lorsque le légataire est incapable

de recevoir; par exemple s'il est condamné à

une peine affliclive perfiétuclle ; si la personne
à qui le legs est fait n'était pas encore con-

çue à l'époque du décès du testateur, ou si

elle n'est pas née viable (C. civ. 90(i, 1043;

L. 31 mai l8o4); 7° lorsque la valeur des do-

nations faites de son vivant par le testa-

teur, égale ou excède la quotité disponible

(C. civ. 923). » (Ch. y.)

CADURCES. Cnâurci, peuple de la Gallia

Aquilanii'.i, dans le pays appelé aujourd'hui

(}ue)Tii (corruption de Cadurci); ca.p. Divona,

plus tard Civitas Cadureorum, puis Cahors,

ville dont une partie porte encore le nom de

les Cadurcas.

CADURCIEN, lENNE s. et adj. Habitant de

Cahor^ [Cieita.f Cadureorum) ; qui se rappui Le

à Cahors. On dit aussi ('ahorsin.

CffiCILIUS STATIUS, poète comique ro-

main, mort en 168 av. J.-C. 11 acquit une
grande réputation ; mais on n'a conservé de

ses œuvres que quelques fragments recueillis

dans les Opéra Poetarum latinorum de Mait-

taire (1713).

C5ÎCINA ALIENUS ,
général romain qui

donna la couronne à Vitellius par la victoire

de Bédriac (69 après J.-C). 11 conspira contre

Vespasien et fut tué par Titus, au sortir d'un

festin.

CiECOGRAPHE s. m. [sé-ko-gra-fe] (lat.

L
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csecus, aveug'le
; p:. graphein, écrire). Instru-

ment à l'aide duquel on peut écrire sans y
Toir. Leroy inventa un csecographe en 1817.

CffiCOGRAPHIE s. f. Art d'apprendre à
écrire aux aveugles. Le docteur Franklin

(1775). Pingeron (1780), Lhenniua (1784), Le-

roy(18l7), proposèrent diverses méthodes de

esecographie. L'appareil employé aujourd'hui

fut inventé par Foucault en 1843. Un autre

cœcographe, permettant aux aveugles d'écrire

en caractères ordinaires, a été essayé aux
Quinze-Vingts, en juillet 1877. Il est dû à
M. Recordon, de Genève.

* C^CUM s. m. [sé-komm
]

(lat. cœcus

,

aveugle, parce que cet intestin est bouché).

Anat^ Première partie du gros intestin, près

de l'insertion du petit intestin, dans la région

iliaque droite. Son extrémité arrondie donne
naissance à une étroite prolongation tubu-

laire, appelée l'appendice vermiforme.

CSIDMON, le plus ancien des poètes anglo-

saxuns, mort en 680. Voy. An&lo-Saxon.

CjELIUS AURELIANUS, médecin latin na-

tif deiNumidie, vers le déclin de l'empire ro-

main; a laissé des ouvrages estimés, réunis

par Haller (Lausanne, 1773,2 vol. in-S") et

pi'opres à faire connaître la seule médicale

des méthodistes.

CfflLIUS MONS. Voy. Rome.

CAEN [kan] CadetnpoHs, Cadomiis, ch.-l. du
(léparleraent du Calvados, à 239 kil. 0. de

Paris et à U kil. de la mer
;
par 49° 11' 14

lat. N. et 2° 41' 24" long. 0. ; 45,380 habitants

env. Port sur l'Orne, relié au port maritime
d'Ouislrt-ham, par un canal de 14 kil. Cour
d'appel; importante académie universitaire,

avec facultés de droit, de sciences etde lettres
;

écoles secondaires de médecine et de phar-

macie; lycée; nombreuses sociétés savantes.

(Ui.-l. de la 4=^ légion de gendarmerie. Pierre

de taille dite de Caen, exportée en Angleterre,

en Amérique, en Hollande. Blondes, dentelles,

tulle, bonneterie, linge damassé, papiers

peints. Commerce de grains, de bétail, de

C.^en. ,\l)3ide de Saint-Pierre.

chevaux, d'huile, de beurre, d'oeufs, de fruits

et de cidre. Célèbre foire de quinze jours
(deuxième dimanche après Pâques). Ville

déjà importante au temps de Guillaume le

Conquérant, qui en fit sa résidence de prédi-
lection et qui y bâtit l'Abbaye-aux-Hommes,
où il a son tombeau, et l'Abbaye-aux-Femmes,
où est le tombeau de la reiiie Mathilde. Phi-
lippe-Augu.sle se rendit maître de la ville de
C&en en 1204. Edouard 111 la pilla en 1346
cl Henri V la saccagea en 1431 ; Charles VII
Ja réunit dérinitivementàla couronne en 1450.

Les Huguenots la pillèrent en 1S62; la ré-

volte di-s Pieds-nus y causa une grande asri-

tation ; la révocation de l'édil de Nantes por-

ta un coup fatal à son industrie ; et elle devint

lo quartier général des Girondins après le

2 juin 1793.C'est une jolie ville, bien percée,

propre, ornée de plusieurs monuments histo-

ri(]ues: église Saint-Pierre, avec sa tour cons-

truite en 1308; Abbaye-aux-Hommos (1066);
Abbaye-aux-Dames; église Saint-Nicolas, de

style roman ; ancien hôtel de ville (1.^38). Des
anciennes fortifications normandes restent

un château et une tour. — Patrie de Mal-

herbe, Sarrazin, Boisrobert, Segrais, Malfi-

lâtre , Kochart, Tannoguy le Fèvre. Auber,
Choron, et Huet (évêque d'Avranehes).

CAENAIS, AISE s. et adj. [ka-nè]. Qui est

de Caeu
;
qui appartient à celte ville ou à ses

habitants.

CAERLEON [angt. kar'-li-eunnj, ville du
comté de Monmoulh, (Angleterre) surl'Usk, à

,Tkil. N.-E. de Newport"; 1,200 hab. La lé-

gende en fait le siège de la cour mythique du
roi Arthur, et l'on montre encoie une exca-

vation de 222 pieds sur 192 que l'on appelle

La tublf lOnde d'.Vrthur âC;iei'k'on.

la Table Ronde; mais tout porte à croire que
c'est le reste d'un amphithé.Ure romain. Dans
le musée de la ville, on conserve plusieurs

antiquités locales.

CAERMARTHEN. Voy! Carmauthen.

CAERNARVON. Voy. Carnarvon.

CffiSALPINUS (Andréas). Voy. Césalpin.

CAÎSALPINÎE [sé-zai-pi-ni] ou Césalpinie
s. f. (de Cxsalpimis, n. pr.). Bot. Geiue de
plantes légumineuses, type de la tribu des
Csesalpiniées et comprenant une quinzaine
d'espèces d'arbres ou d'arbrisseaux qui crois-

sent dans les régions tropicales des deux con-
tinents. La Cxsalpinie liérissée ( Cxsulpinia

Ceesalpiaia echiaata. fleur et fruit.

echinata) est un grand arbre noueux ettortu,
à petites feuilles et à belles tleurs rouges odo-
rantes. Son bois, appelé bois de Bnsil, brésU-
Ict de Pcrnumbouc ou bois de Fernambuco,
parce qu'on le trouve surtout dans la pro-
vince de Pernambuco (Brésil), est lourd, dur,
compact, susceptible de prendre un beau
poli, ce qui le fait rechei'cher pour les ou-
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vrages de tour et de marqueterie. Pâle
d'abord, il rougit dès qu'on l'expose à l'air

et lournit une belle teinture rouge.

CiESALPINIÉ. ÉE ou Césalpinie, ée, adj.'

Qui ressemble aux Ciesalpinics. — S. f. pliir.

Tribu de légumineuses ayant pour type le

genre Cœsalpinie.

CffiSAR (siR Julius), juriste anglais d'ori-

gine italienne (l.i.')7-IG36). Sa liinq-raphie a
été publiée par Edmund Lodge (ISIO).

CffiSAREA [sé-za-ré-a]. Voy. Césarée.

CffiSAKIS (Pierre), imprimeur allemand,
élève de Gering, vint établir, vers 1473, la se-

conde imprimerie qu'il y eût à Paris; il devint
maître es arts de l'Université de Paris.

CaiSARODUNUM ou Turoni, ancien nom de
Tours, ville principale des Turoncs, sur la Li-
ger (Loire), dans laGallia Lugdunensis.

CœSAROMAGUS. 1. Ville principale des
Bellovaques, dans la Gaule Belgique; aujour-
d'hui Bcduu.iw.— II. Ville des Trinobantes, en
Bretagne (Angleterre); aujourd'hui CAeîms/'orrf.

CffiSENA, ville de la Gaule Cispadane, sur
la via itmilia, non loin du Rubicon; aujour-
d'hui i'c<<rna.

CiESIUM s. m. Voy. Césium.

CjESIUS (Bassus), poète lyrique romain du
i'^' siècle. On pense qu'il mourut enfoui, avec
sa villa, sous les cendres du Vésuve, en 79.

CAF ou Kaf, chaîne de montagnes qui, sui-

vant les légendes arabes et persanes, entoure
la terre et est habitée par les génies et les

géants; « de caf à caf » signifie d'un bout du
monde à l'autre.

• CAFARD, ARDE s. (bas lat. caphardiim,
Mirte de déguisement). Hypocrite, bigot: je
Jiiiis les cafards. — Âdjectiv. : mine cafarde.—
L)\MAS CAFARD, sorte de damas mêlé de soie et

de tleuret.— »». Cafarde s. f. Argot. Lune.

CAFARDER v. n. Faire le cafard.

• CAFARDERIE s. f. Hypocrisie, dévotion
i;i'ossiiTrini'iil affectée.

• CAFARDISE s. f. Acte de dévotion affectée.

• CAFE s. m. [turc, kahve). Graine du cafler

(coffia Arabica) dont on fait un breuvage,
après l'avoir torréfiée et moulue : café Moka
ou de Moka, café Bourbon; balle de café. —
Breuva.ye obtenu soit par la décoction soit par
l'infusion de ces graines dans l'eau bouillante :

on boit le café dans sa tasse et jamais dans
sa soucoupe.— Jloment où l'on prend le café,

après un repas : il arriva an café.— Café noir,

infusion de café, par opposition à café au lait,

infusion de café iî laquelle on ajoute une cer-

taine quantité de lait. — Tasse à café, tasse

pour mettre du café. — Tasse de café, tasse

pleine do café— Couleur café, couleur de café

au lait.— Café de chicorée, poudre faite avec

des rai;ines de chicorée rôties, et qui a la

couleur du café.— *.ti Pop. Pbe.ndre so.n café,

rire, se moquer. — Comm. Le meilleur café du
commerce provier.t de Moka; il a des grains

petits, d'un jaune foncé; ensuite viennentceux
de Java et des Indes orientales, à grains plus

gros et d'un jaune plus pâle; les cafés du
Brésil et des Indes occidentales ont une teinte

bleuâtre ou verdâtre ; celui de Java se distin-

gue par sa teinte jaune pâle quand il est nou-
veau, brune quand il est ancien et moins es-

timé. Le Brésil produit, à lui seul, près de
la moitié du café consommé dans l'univers.

PRODUCTION MOYENNE ANNUELLE DU CAFÉ
DANS TOUS LES PAYS.

Brésil 2i.H.0Ûll loniics

Indes hollandaises 81. .100 —
Indes orientales 41.800 —
Indes anglaises 53.4a(J —
Afrique méridionale... 35.900 —
Amérique Centrale. .. .^

Antilles .,.[ 80.000 —
Autres pays /

Total 517.550 tonnes
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— Eco\. DOM. En France, où le café Mnka est

rare, on emploie surlout le cafi' Martinique,

qui se i-eoonnait A un .ïraiii assez irros, ar-

rondi aux deux extrémités et de couleur vert

tendre dans les inoilleures qualités; et \e café

Bourbon, petit, arrondi, d'un jaune verdâtre;

le plus souvent on mélanire ces deux sortes.

— Pour torréfier le café, on emploie des Mi-
loirs cylindriques ou sphériques, que traverse

une lise dont les deux exlrémités s'appuient

sur un fourneau chaulVé au cliarbon de bois.

On emplit le briiloir à demi seulement, on le

pose surun feu niudéré et on l'aj^ile, tantôt à

droite, tantôt à j-'auche, jusqu'à ce que la fu-

n.ée s'échappe avec abondance, que le irrain

pétille, devienne humide et brun et répande
un parfum agréable. On enlève le bniloir de

dessus le feu. on l'aïile encore pendant quel-

ques ininnirs :1a lUissQn s'achève d'elle-même
par l'eliet de la vapi iir. On verse le café dans
une van ne tic et on l'é tend sur une surface plane

aussi froide que possible (marbre ou pierre).

Quand il est complètement refroidi, on le

vanne puis on l'enferme dans des vases bien

bouchés, et on le conserve à l'abri de la lu-

mière. — Chez les Orientaux, on pile le café

torréfié dans un mortier; en France on le

moud dans un moulin à café et, par ce pro-

cédé, on obtient une pondre moins fine, qui

n'abandonne pas ensuite tout l'arôme du café;

le procédé oriental semble donc jiréférable.

Il existe plusieurs manières de faire l'infusion.

Chez les Turcs, qui sont de véritables gour-
mets, on met un peu de poudre dans une
petite bouilloire que l'on emplit d'eau et que
l'on enfonce dans un brasier; on laisse prendre
quelques bouillons et l'on verse la décoction

avec le marc dans des tasses minuscules ; on
boit ce mélanse sans le sucrer. Chez nous, on
emploie généralement une cafetièi-e à filtre;

on dépose la poudre {à peu près une cuillerée

à café par lasse à obtenir) sur la grille du
filtre, couverte d'une rondelle de flanelle ; on
presse un peu avec le fouloir qu'on laisse sur

la poudre ; on place la grille supérieure ; on
verse la moitié de l'eaubouillanteà employer;
on ferme la cafetière avec le couvercle. Lors-

que l'eau est passée, on soulève le fouloir

pour faire tomber au fond du filtre la poudre
dont il est chargé et on verse le reste de
l'eau; on ferme de nouveau. Pendant cette

opération, il faut tenir la cafetière dans un
bain-marie. Pour utiliser le marc de l'opéra-

tion précédente, on le fait quelquefois bouillir

dans l'eau destinée à l'infusion ; cela produit

un liquide acre et noir, dont on augmente
encore la mauvaise qualité par des additions

de poudre de chicorée ou d'imitations de café

de pois chiche, de glands, de châtaignes, etc.

— HisT. Les musulmans attribuent à une ré-

vélation divine, faite à Mahomet par l'ange

Gabriel, laconnaissance des qualités du café;

il est cert lin que l'on ne commença à em-
ployer cette graine qu'après l'apparition de
l'islamisme, et même longtemps après, car il

n'en est fait aucune mention par les chroni-
queurs des croisades. Les Turcs, chez lesquels

le café était une boisson populaire, en répan-
dirent l'usage au sv° siècle; vers 1643, on
commença d'en prendre en Italie et cet usage
passa aussitôt en Espagne, en Portugal, en
Angleterre, en Suède (l674l. Le voyageur
Thévenol le fît connaître aux Français, vers le

milieu du xviie siècle, et l'ambassadeur turc,

Soliman-Agha, contribua à le mettre à la

mode (1669). Quelques hommes célèbres, tels

que Fontenelie et Voltaire, ont marqué une
grande prédilection pour le café.— Méd L'in-

fusion de café contient trois constituants dont
l'action diffère essentiellement; ee sont : l'a-

cide tannique, la caféine et les produits em-
pyreumatiques de l'albumine et de la légu-
mine torréfiées. Le café augmente la fré-

quence du pouls, il prolonge l'activité de l'in-

telligence au point de chasser le sommeil. A
haute dose, il peut produire des palpitations i

du cœur, et avoir une fâcheuse influence sur
la santé si l'on en fait habituellement excès.

Les médecins l'ordonnent quand il s'agit

d'exciter la digestion, de donner do l'appétit,

dans les convalescences. En l'absence de bel-

ladone, on emploie comme anliilole dans les

cas d'empoisonnement par l'opium, une forte

infusion de café ; on peut également y avoir

recours pour soulager les personnes qui vo-

missent, surtout dans les aOectionsqui ontun
caractère nerveux. Le café grillé est antisep-

tique et il masque les mauvaises odeurs.

* CAFE s. m. Lieu public ofi l'on va prendre
le café, des rafrairhLssements ou des liqueurs:

il y a beaucoup de cafi's dans cette ville.—Café
CHANTANT, Café OÙ des cliantcurs so fout en-

tendre de temps à autre. — CAFK-coNCEnT.
café où l'on va entendre des chants et de la

musique instrumentale. — Ca^k-estaminet,

café où il y a un? ou plusieurs salles pour les

joueurs. — Café-iu:stai;[' int, café où l'on peut
prendre ses repas.

—

Café lvitéraire, s'est dit,

surtout au xvni" siècle, de cafés où se réunis-

saient des gens de lettres. Le plus célèbre fut

le cufé Procope.— Hist. Les Turcs eurent les

premiers l'idée de fonder des établissements
publics destines exclusivement au débit du
calé ; le premier café européen dont il soit

fait mention est celui qui fut fondé en 16.ÏI à
Constantinople ; il s'en créa bientôt de sem-
blables en Italie; Marseille en posséda un en
1644. Un .arménien du nom de Pascal ouvrit,

en 1672, à la foire de Saint-Germain, une
boutique où il vendit du café à deux sous la

tasse. En 1689, le Sicilien Procopio Cullelli

fonda également à la foire de Saint-Germain,
! un élégant établissement qui attira une fuule

de consommateurs et qu'il transféra, quel-

ques années plus tard, rue des Fossés-Saint-

Gcrmain, en face de la Comédie-Française.
Le café Procope, rendez-vous des auteurs, des
critiques et des gens de lettres, conserva une
grande vogue jusqu'à la fin-tlu xviii'' siècle.

Le café de la Régence, rue Saint-llonoré, fut

également célèbre. — Législ. « La législation

concernant lesétablissemenUs nommés cafés a
été résumée à l'article sur les débits de bois-

sons (voy. Boissons). Les droits de douane sur

le café étaient, avant 1860, de 114 fr. par

I

100 kilog. pour les cafés étrangers, et de
I
72 fr. pour ceux des colonies françaises; ces

droits furent abaissés à '60 fr. et à 36 fr., en
1860; mais la loi du 8 juillet 1871 les a rele-

vés : à IbO fr., pour les cafés venus directe-

ment des pays hors d'Europe ou des posses-

sions françaises, à 170 fr. pour ceux d'autres

provenances, et à 200 fr. pour les cafés torré-

fiés ou moulus. 11 faut ajouter, à ces droits,

4 p. 100, en vertu de la loi du 30 décembre
1873. Le tarif général des douanes, promul-
gué le 7 mai 1881, fixe à l.ï6 fr. le droit d'en-

trée sur les cafés en fèves et pellicules, et à

208 fr. le droit sur le café tnrré/ié ou moulu 11

faut aussi tenir compte de la surtaxe d'entre-

pôt qui a été fixée à 10 fr. par le tarif géné-
ral et réduite à o fr. par les traités de com-
merce conclus en 1882. Ces droits sont certai-

nement excessifs et on doit espérer que la sur-

élévation, qui date de 1871, ne tardera pas à
disparaître, car le café peut être considéré
aujourd'hui comme une denrée nécessaire. »

(Ch. y.)

CAFÉ DE SURATE (Le), conte satirique de
Bernardin de Saint-Pierre (1818).

' CAFÉIER s. m. Voy. Cafier.

* CAFÉIERE s. f. Lieu planté de cafiers.

C.i.FÉINEs.f. Principe actifdu café, découvert
par Kunge en 1820. C'est un alcaloïde faible,

identique en composition chimique à la

</!(i<;;t', principe actif du thé. Peu de substances
coniieanent une aussi grande quantité d'azote

(28,86 p. 100). D'après Liebig, sa composition
est représentée par la formule C H'" Az' 0-,

d'où il ressort qu'elle se rapporte intimement

h quelques-uns des constituants azotés de la

bile, comme la taurine, et aussi à la méthyl-
théobromine. On l'obtient en longues aiguilles

blanches et soyeuses, qui sont fusibles et vo-

latiles, et que l'on peut facilement dissoudre
dans l'eau, l'alcool et l'éther.

* CAFETAN s. m. Robe de distinction en
usage chez les Turcs : le Grand Seiijneur envoie

des cafetans aux personnes qu'il veut honorer.

'CAFETIER s. m. Marchand qui vend du
café tout fait, ainsi que d'autres boissons,

chaudes ou froides, telles que thé, punch, li-

monade, etc.

•CAFETIÈRE s. f. Pot d'argent, de terre,

de fer-blanc, etc., qui sert à l'aire ou à conte-
nir le café.

CAFFA. VoT. Kaffa.

CAFFARELLI (Gaet.\mo majohano, dit), cé-
lèbre sopraniste italien (1703-'83). Il se fit en-
tendre dans toute l'Europe et gagna assez d'ar-
gent pour acheter la terre de San Dorato, qui
lui donna le droit de prendre le titre de duc.

CAFFARELLI (François-Marie-Auguste), of-

ficier fiançais d'origine italienne, né au châ-
teau du Falga en 17G6, mort en 18i9. Servit
dans les troupes sardes jusqu'en 1789; en-
tra ensuitedans l'armée française. Général de
brigade et aide de camp de Bonaparte, il né-
gocia avec succès le voyage de Pie 'Vil en
France pour le sacre de l'empereur (1804). Il

devint gouverneur des Tuileries et général de
division en 180o, ministre de la guerre et de
la marine dans le royaume d'Italie (1806-'10)

et se distingua dans la guerre d'Espagne
(1811-'I3). Louis-Philippe l'èleva à la pairie

en 1831.

CAFFARELLI DU FALGA (Louis-Marie-Jo-
seph-Masimilien), officier français, fi'ère aîné
du précédent, né au château du Falga (Haute-
Garonne) en 17b6, d'une famille italienne,

mortellement blessé devant Saint-Jean-d'.\cre

en 1799. Après avoir servi sur le Rhin et per-
du une jambe aux côtés de Marceau, il prit le

commandement des troupes du génie qui ac-

compagnaient Bonaparte eu Egypte. 11 diri-

gea les premières opérations du siège deSaint-
Jean-d'Acre. Ses ouvrages sur les mathéma-
tiques et sur la philosophie lui avaient ou-
vert les portes de l'Institut. Voy. sa Fit" par de
Gérando, 1801.

CAFFI Ippolito), peintre italien (1S14-'66).

Il excella, dans les vues de monument^, par
la disposition orip-'nale de la lumière et des
ombres. Il a reproduit plus de 40 fois le « Car-
naval de Rome ». II périt à la bataille navale
de Lissa.

CAFFRISTAN. Voy. Kafiristan.

* CAFIER ou Caféier s. m. Genre d'abris-

seaux de la famille des Rubiacées, type de la

tribu des Cofféacées, dont une espèce, le ca-

fler d'Arabie, porte une fleur assez semblable
à celle du jasmin, et un fruit rouge, de la

grosseur d'une cerise, contenant des grains

ou semences, qui sont le café. Le cafier croit

spontanément dans l'Abyssinie méridionale,

où l'emploi de ses graines est connu depuis
fort longtemps, s'il faut en croire les tradi-

tions locales; on fait même généralement dé-
river son nom de Kaffa, district abyssin du
Sud. Il croît ésalement à l'état sauvage dans
l'Afrique occidentale et en Arabie, principa-

lement aux environs de Moka, où il est cultivé

depuis une époque reculée. Les Hollandais
prirent à Moka les plants qu'ils transportèrent

a Batavia, vers 178.-;, et en Hollande, l'année
suivante. Il était cultivé dans les colonies hol-

landaises depuis plusieurs années, lorsqu'un
Français introduisit à Cayenne quelques
graines fraîches tirées de Surinam ; cette cul-

ture se répandit peu à peu au Brésil. Vers 1174,

les magistrats d'Amsterdam en envoyèrent
à Louis XIV un oied qui fut soigné au Jardin
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des Plantes oft on le fit multiplier. Un pied
tiré des serres de ce jardin fut, en t /'20, trans-

portéau Antilles parle capitaine Declieux qui,

pli:iôt que de risquer la perte de c? précieux
arbrisseau, souffrit de la .=oif pendant la tra-

versée et l'arrosa avec sa ration d'eau. De ce

Ca6er.

pied soigné avec tant de dévouement, sont
venus tous les cafiers aujourd'hui cultivés à
Saint-Domingue et dans les Antilles alors

françaises. Le cafier réussit principalement
dans les pays intertropicaux ; mais on le cul-

tive dans des contrées beaucoup plus éloignées
de l'équateur; on le trouve aujourd'hui en Al-
gérie et même en Corse. Les limites de sa

zone de production sont 2.5° N. et 30 S. Il peut
prospérer jusqu'à une altitude de 2,000 mè-
tres au-dessus du niveau de la mer; mais il

ne fleurit pas lorsque la température est infé-

rieure à -4- io". Les principau,x pays où on le

cultive aujourd'hui sont :Java, Sumatra, Cey-
lan, l'île de la Réunion, la côte occidentale
de l'Inde, l'.^rabie, l'Abyssinie, les Antilles,

l'Amérique centrale, le Brésil, Venezuela, les

Guyanes, le Pérou, la Bolivie et quelques îles

de rOcéanie. Le cafier atteint une hauteur de
3 à 6 mètres et quelquefois de 9 ou 10 mètres.

CAFIOTs. m. Café faible : c'est du cafioi.

CAFRE s. et adj. (arabe, kafir, incrédule, in-
fidèle). Nom donné par les musulmans à un
peuple de l'Afrique méridionale. Chez les Ca-
Ires, on rencontre généralement des hommes
puissammentbâtis et des femmes supérieures
en beautéà cellesdes autres racesindi?ènes du
voisinage. Le teint des Cafres du Sud est brun ou
cuivré; plusaunord, il devient d'un noir foncé.
Leur chevelure est noire et laineuse, leur nez
et leur front se rapprochent du type européen.
Les os de leurs joues ressemblent à ceux des
Hottentots ; leurs lèvres sont épaisses et proé-
minentes. Leur gouvernement est patriarchal.
Ils vivent du produit de leur chasse ou de l'é-

levage du bétail
;
les travaux deschampssont ré-

servés aux femmes. Ils ne possèdent aucune
notion d'un être supérieur; mais ils croient
fermement à la sorcellerie et aux esprits. Voy.
ZouLous.— s. m. Langue parlée parles Cafres.

CAFRERIEouKaffraria. L Contrée de l'Afri-
que méridionale entre Natal et la colonie du
Cap; 25,000 kil. carr.; 500,000 hab. Avant les
empiétements des Anglais, la Cafrerie com-
prenait ce qui forme aujourd'hui le Griqua-
land oriental, Natal et le Zoulouland. — II.

Cafrerie anglaise, district au sud du précé-
cntre le Keiskama et la rivière Grajid Kei-
19,000 kil. carr.; 48G,UU0 hab., dont 6,000
blancs. Capitale Williamstown, sur la rivière
Biill'alo. L'annexion de celle dépendance ré-
sulta des guerres de 18i7-'o0-';i3, provoquées
par les irruptions répétées des Cafres sur les
territoires des colons anglais. En 1866, le dis-
trict fut incorporé à la colonie du Cap.

* GArrAN s. m. Voy. Cafetan.
CAGAYAK. Voy. Luçon.

CAGL

CAGAYAN SOULOU, île de l'archipel Malais,
dépendance de .Manille, dans la mer de Min-
doro; 750 kil. carr. ; 10,000 hab. La popula-
tion, d'origine malaise, parle différents dia-

lectes.

* CAGE s. f. (lat. cavea). Petite loge porta-
tive, faite de fils de fer ou de menus bâtons
d'osier, et dans laquelle on enferme ordinaire-
ment des oiseaux. — Loge portative d'assez

grande dimension, garnie de barreaux d'un
ou de plusieurs côtés, et destinée àrenfermer
desanimaux et mêmes des hommes -.Ufit enfer-
mer son prisonnier dans une cage de fer.— Les
cages dans lesquelles on nourrit des serpents
sont on fils de fer très rapprochés; celles

dans lesquelles on enferme des bêtes fauves
sont faites avec de solides barreaux de fer. On
a également enfermé des hommes dans des
cages de fer

; le plus célèbre des prisonniers
de ce genre est le cardinal LaBalue.— Archit.
C.\GE d'une m.vison, les quatre gros murs d'une
maison.— Co^e d'un e.vcoKtT, rnurs qui enfer-
ment un escalier. — Cage d'un elocher, assem-
blage de charpente qui forme le corps d'un
clocher. On dit de même : cage d'un moulin à
vent. — Fig. et fam. Mettre Uin homme en c.\Gii,

le mettre en prison. — Etre en c.\ge, être en
prison. — La belle cage ne nourrit pas l'ui-

SEAU, on peut être fort mal à son aise avec les

apparences de la richesse. — »v Mar. Espèce
d'échauguette en forme de cag-e qui est pla-
cée au haut du mât d'un vaisseau; on l'apelle

hune sur l'Océan et ga6ie sur la .Méditerranée.
— Cage de bord, caisse où l'on loge la volaille

pendant les traversées. Ces cages sont placées
les unes sur les autres, entreles ponts dans
un espace réservé.— Cage àdrisses, cageronde,
ouverte par le hautet renfermant des cordages
roulés.

—

Cage DE l'hélice, espace dans lequel se
meut une hélice de bateau à vapeur. Jargon. —
Prison: oiseau en cage, prisonnier.— Typogr.
Atelier de composition.

CAGLI [kâl'-î; gl mil.], ville d'Italie, à
23 kil. S. d'Urbino; 12,733 hab. Eglise ren-
fermant de belles peintures, parmi lesquelles
des fresques du père de Raphaël. Commerce
de cuirs.

CAGLIARI [ital. kâr-ya-rij. I. Prov. d'Italie,

formantla partie méridionale de la Sardaigne;
13,613 kil. carr.; 4'j0,000 hab. Territoire
montagneux, mais riche en grains, en bétail,

en forêts, en sel et en minerais.— II. Cap. de
la prov. ci-dessus et port principal de l'île de
Sardaigne, sur le sommet d'une colline escar-
pée qui se dresse au fond de la baie de Ca-
aliari

; 48,518 hab. Cathédrale, château, pa-
lais, université, ruines de l'antique Caralis.

CAGLIARI iPaolo). Voy. Véronèse {Paul).

CAGLIOSTRO (Alessandro, comte de) [i tal . kâl-
ioss'-lro], célèbre avenkuier, dont le véritable
nom était Giuseppe Balsamo, né à Païenne en
1743, mort en 1795. Il débuta par escroquer
60 onces d'or à un orfèvre et s'enfuit de Sicile
avant l'âge de vingt ans. Sous différents noms
d'emprunt, il voyagea en Orient jusqu'en
Arabie et en Perse, faisant partout des dupes,
vendant des panacées, opérant des cures mer-
veilleuses. A son retour, il' gagna la faveur
des chevaliers de Malle, qui lui donnèrent
des lettres de recommandation pour plusieurs
gentilshommes italiens. Emprisonné pendant
quinze jours à Na^,^les par sa première vic-

time (1773), il épousa à Rome une intrigante
Vénitienne, dont les charmes l'aidèrenta aug-
menter sa fortune. En 1780, il apparut en
Allemagne et s'installa un instant à Milan
(Courlande); mais il ne trouva nulle part de
peuple plus crédule qu'à Paris. Son élixir

pour la prolongation de la vie obtint une
vogue immense dans cette cafiitale; il avait
disait-on, des relations avec les esprits et pos-
sédait le pouvoir de fabriquer de l'or. Parmi
les j.'rands personnages ([ui se déclaraient ses

admirateurs, on distinguait le cardinal de

CAGO

Rohan avec lequel il fut compromis dans
l'affaire du collier. Jeté à la Bastille, puis ex-
pulsé de France, il se réfueia d'abord en Alle-
magne et dut bientôt quitter ce pays, sur la
dénonciation d'une dame de Mitau'(1787). II

se retira tour à tour en Angleterre, en Suisse
et en Italie. L'inquisilion le condamna à
mort, en 1791, comme illuminé et franc-ma-
çon. Sa peine fut commuée en prison perpé-
tuelle au château de Saint-Léon (Urbinu).

•CAGNARD, ARDE adj. et s. (rad. cagne).
Fainéant, paresseux, lâche (fam.) :

Gens aimant leurs foyers et qu'on nomme ragnards,

Uauterocujî,

— Subslantiv. Lâche, poltron.

CAGNARD s. m. Mar. Morceau de forte toile,

peinte à deux couches foncées, que l'on dé-
ploie au-dessus des bastingage» pendant les

mauvais temps, pour servir d'abri aux
hommes de quart.

• CAGNARDER v. n. Vivre dans la paresse,
mener une vie obscure et fainéante.

' CAGNARDISE s. f. Fainéantise, paresse.

GAGNASSE s. f. Femme de mauvaise vie
(vieux'.

CAGNE s. [gn mil.] [ital. cagna, chienne ;

du lat. eanis, chien). Persunne fainéante, pa-
resseuse.

GAGNES, commune, cant. de Vonce, à 24
kil. E. de Grasse (AlpesMaritimcs); 3,029 hab.
Huile d'olive, parfumerie, salaison d'anchois.

* CAGNEUX, EUSE adj. [gn mil.] (ital. cagna,
chienne, parce que certains chiens ont les

jambes tournées en dedans). Qui a les genoux
et les jambes tournés en dedans : homme ca-

gneux, femme cagneuae. — Se dit aussi des
jambes mêmes ou des pieds :ja;«tes cagneuses,
pieds cagneux.

CAGNOLA (marquis Luigi) [kâ-nio-'la], ar-

chitecte italien (1762-I83.J). Il construisit de
nombreuses églises. Ses chefs-d'œuvre sont
deux arcs de triomphe, à Milan.

CAGNOLI (Antonio) [kâ-nio-'li], astronome
italien (1743-ISlG). Fils d'un magistrat véni-

tien à Zante, il devint secrétaire de légation

à .Madrid, établit un observatoire à Paris et

se fixa définitivement à Vérone. Il a publié

des ouvrages sur l'astronomie et la trigono-

métrie. Sa Trigonoméirie rceli'igne ef sphéri-

gue a été traduite en français par Chompré
(Paris, 1786).

CAGNOTTES, f. [gn mil.]. Tirelire d'osier

dans laquelle les joueurs versent les rétribu-

tions qui leur sont imposées dans certains

coups. — Faire une cagnotte, réserver les

gains du jeu pour une dépense en commun.

CAGOT, OTE s. [ka-go; o-te] (lat. canis,

chien; Gotku s, Goth; ou Caas-Goths, chiens

de Goths, dénomination injurieuse usitée dès

le VI' siècle pour désigner les Goths, à cause

de leur attachement à l'arianisme). Nom
donné à des populations réprouvées et mau-
dites que l'on rencontrait dans le Béarn. où
on les nommait capots, crélin'i ; dai:s les As-

turies, où ils poitaient le nom de ragucros ;

en Vendée, où ils étaient des cotliberts; en
Bretagne {cacous), etc. On pense qu'ils des-

cendaient des Visigoths. Oljjets de persécu-

tions infinies pendant le moyen âfie, ils por-

taient une casaque rouge marquée d'une

patte d'oie ou de canard. On les relés-iiait

dans des lieux particuliers, appeléscagotcrics,

et il leur était interdit d'exercer d'autres pro-

fessions que celles de charpentier et de bû-
cheron, de parler aux autres hommes et de
marcher nu-pieds dans la crainte que leur

contact .souillât le sol. Forcés de se marier
entre eux, ils se trouvaient encore dans un
état de dégénération et d'infériorité physique

et intellectuelle, lorsque la Révolution les fit

rentrer dans le droit commun en 1793.
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* CAGOT, 0T£ s. Celui, celle qui a une dé-

votion fausse ou mal entendue. — Adjootiv. :

ton cagot, maitièrcs cagotcs.

' CAGOTERIE s. f. Action du cagot, manière
d'afTir du i.i:;ot.

* CAGOTISME s. ni. Esprit, caractère du ca-

got ; inanuTo do pi'USftr du cagot.

CAGOU s. m. (nicine étymol. que cagot).

Dignitaire de la Cour des miracles. Au .wit'

siècle, on donnait le nom de cagous aux vieux

voleurs, qui se chargeaient d'instruire les no-

vices dans l'art de couper les chaînes de

montre, d'cnle'icr les bourses, de tirer les

mouchoirs et de se créer des plaies factices,

.aujourd'hui le capou est un voleur solitaire.

" CAGOULE s. f. (corrupl. de cuaille). Vêle-

ment lie Ultime, ample et sans manches. —
Cirand manteau que portaient les pénitents

et dont le capuchon était percé de trous à.

l'endri'it di's yeux.

CAGOUILLE s. f. [//mil.] (mot saintongeais

qui signdiu isranjul;. .\nc. mar. Volute i[ui

servait d'ornement au haut de l'éperon d'un

vaisseau.

•CAGUEs. f. (holl. kag). .Mar. Petit bâti-

ment hollandais, qui sert principalement à

naviguer sur les (.anaux.

CAHAGNET (Louis-Alphonse}, spirite fran-

çais, ne à C;trn en INU'J ; auteur des Arcanes

de la vie future décoUèc (IS'ii, 3 vol. in-1:') ;

de ['Encyclopédie magnétique Sjiiritutdiatc

{18o4-'6lj 7 vol. in-12); de Force et Matière

(1866, in-12), et de plusieurs autres ouvrages.

CAHAWBA, aflluent de l'Alabama.

CAHENjSamuel)[ka-an], érudit hébraïsant,

né à -Metz on KIKi. mort à Paris en 1862. Il

fut pendant plusieurs années directeur de

l'école consislorialc juivedeParis et, en IS40,

il fonda les Arrliiccs is'V.ctitcs. Son chef-

d'œuvre est une Traduction de la Bible, avec^

l'hébreu en regard et des notes qui soulevè-

rent une vive polémique (18 vol. in-S° ; 1831-

'o3). Il a publié, en oulre, un Manuel d'histoire

universelle (1836, in-1 S) ; des Exercices sur la

langue hébraïque (1842, in-12).

* CAHIER s. m. Assemblage de plusieurs

feuilles de papier ou de parchemin réunies :

cahier de papier; le professeur se fit montrer le

cahier de l'éléce ; le cahier de papier li lettres

est ordinairement de six feuilles; plusieurs

cahiers attachés ensemble forment un registre.

— CaUIERS de FUILOSOPUIE, DE THÉOLOGIE, etc,

écrits qu'un professeur de philosophie, de
théologie, etc., dicte à ses élèves durant son
cours. — Mémoire contenant les demandes,
propositions ou remontrances adressées au
souverain par les membres d'un corps del'E-

lat : cahier de doléances; pjréscnter le cahier,

les cahiers. — Cahier des charges, état des
clauses et conditions auxquelles sera faite une
adjudication publique. — Cahier de frais,

mémoire ou état des frais. — ivTrpogr. Réu-
nion d'un certain nombre de pages qui doi-

vent, lors du pliage, être comprises entre la

pâtre portant la signature première et la page
qui se trouve sur la forme immédiatement à
coté de celle-ci. — Cahier des charges. Législ.
Il C'est un acle dressé préalablement à toute
adjudication publiijue d'immeubles et qui
contient les conditions auxquelles cette adju-
dication doit avoir lieu. On nomme aussi

cahier des charges, une pièce annexée à cer-

tains actes administratifs, contenant conces-
sion de canaux, de chemius de fer, etc., et

dans laquelle sont détaillés les droits et les

obligations de l'exploitant. Après une saisie

immobilière, le poursuivant doit déposer au
greffe du tribunal de première instance, dans
les vingt jours de la transcription de la saisie,

le cahier des charges de l'adjudication, con-
tenant ; renonciation du titre de sa créance,

du commandement et des autres actes de la

saisie; la désignation de l'immeuble, avec sa

situation, sa contenance, une mise k prix et

les conditions de la vente. Puis, dans les huit

jours du dépAt, sommation est faite au saisi

de prendre connaissance de ce cahier des

charges et de fournir ses dires et observations ;

pareille sommation est faite aux créanciers

inscrits, à la femme du saisi, aux femmes des

précédents propriétaires, etc. Enlin copie du-
dit cahier des charges est notiliée au procu-

reur de la République de l'arrondis.-cmcnt

dans lequel les biens sont situés. Dans un
délai de trente à quarante jours après le dépôt

au greffe, il est fait à. l'auilience, au jour in-

diqué par les notifications, publication et

lecture du cahier des charges; le tribunal

statue ensuite sur les dires et observations qui

ont été insérés au plus lard trois jours av.int

cette audience, et il fixe déliniliveineiit la

mise à prix, les conditions, le jour et l'heure

de l'adjudication; ce jugcmenlest porte dans

le cahier des charges. Le jugement d'adjudi-

cation n'est autre que la copie du cahier des

charges, précédée et suivie de la formule
exécutoire et contenant en outre les enchères

portées et leur résultat (C. proc. 690 et s.; L.

21 mai 1858). Si la chose saisie est une rente

constituée, perpétuelle ou viagère, sur parti-

culier, le dépôt du cahier des charges doit

être fait par le saisissant, de dix à quinze

jours après la dénonciation à la partie saisie.

Les autres délais de l'adjudication sont aussi

plus courts que lorsqu'il s'agit d'un immeuble
(C. proc. 642 et s.). La vente des biens im-

meubles appartenant à des mineurs, devant
être faite par adjudication, le jugement qui

ordonne la vente en détermine la mise à prix

et les conditions. Le cahier des charges est

déposé au greffe par l'avoué poursuivant, ou
dressé par le notaire commis, et déposé en
son étude, si la vente doit avoir lieu devant
notaire (C. proc. 9.5o et s.). Lorsqu'il s'agit d'une

veille d'immeubles par licitation, les forma-
lités sont les mêmes que pour la vente des

biens de mineurs; mais on doit ajouter, dans
le cahier des charges, les noms, demeures et

professions du poursuivant, des colicilants et

de leurs avoués (C. proc. 972). Lorsqu'il y a

lieu à folle enchère, par suite de l'inexécution

des obligations de l'adjudicataire, la nou-
velle adjudication a lieu sur l'aiicien cahier

des charges (C. proc. 732). Dans les adjudica-

tions volontaires faites devant notaires, les

cahiers des charges sont dressés par le no-

taire vendeur. Dans les ventes mobilières faites

aux enchères, soit par adjudication volontaire,

soit par suite de saisie-exécution, soit pour
liquidation de succession, le procès-verbal de

la vente contient les charges et conditions

dont il est donné lecture avant l'ouverture des

enchères. Les cahiers des charges doivent être

dressés sur papier timbré; le droit d'enregis-

trement est fixé à 3 fr. 7'), soit pour les actes

de dépôt faits au grefl'e, soit pour les cahiers

des chari-'es dressés par les notaires. » (Ca, Y.)

CAHINCA s. m. Voy. Caî.nca.

CAHIN-CAHA adv. (lat. qua hinc qua hac).

Tant bien que mal, inégalement, difficilement,

à plusieurs reprises, de mauvaise grâce : l'af-

faire ca cahin-caha.

CAHORS lka.-or], Divona, eivitas Cadurcorum,
cli.-l. du dép. du Lot, ancienne capitale du
Quercy, sur la rive droite du Lot, à 580 kil.

S. de Paris et à 100 kil. N. de Toulouse; par
44» 26' nt" lat. N., et 0° 33' 41" long. 0.;

14.b02 hab. Mlle haute, à rues étroites et tor-

tueuses; -cille bosse, bien percée, bien bâtie le

long de beaux quais. Vaste cathédrale, sémi-

naire, lycée, trois ponts sur le Loi; ruines

d'un a [iieduc romain, d'un portique et d'un
théâtre. Commerce de tabac, de vin, d'eau-

de-vie, d'huile et de draps. Très ancienne ville

fondée par les Cadurci; fameuse par ses usu-

riers pendant le moyen âge; livrée aux Anglais

en 1360; réunie à la France en 1428. La prise

de Cahors fut l'un des nlus beaux exploits de
Henri de Navarre (J;i80). Patrie de Marol, de
La Calprenède et du pape Jean X.Vll, qui y
fonda en 1322, une. université, réunie à celle

de Toulouse eu 17'il.

CAHORSIN, INE s. et adj. Synon. de Cadur-
ci en.

* CAHOT s. m. Saut que fait une vnituro en
roulant sur un chemin pierreux ou mal uni :

le cahot 72ousfil verser. — Par ext. Nous avons
TROUVÉ bien des cahots DANS CE P.\YS-I.A, nOUS
y avons trouvé des chemins qui l'ont faire bien
des cahots.— Fig. et fam. Nous avo.ns eu, nous
AVONS éprouvé beaucoup DE CAHOTS DANS CETTE
affaire, la marche en a été souvent interrom-
pue, conlrariéc.

* CAHOTAGE s. m. Mouvement fréquent causé
par les iNihuls.

* CAHOTANT, ANTE adj. Qui fait f.iiro des
cahots. — Voiture cahotante, voiture que la

moindre inégalité de terrain fait cahoter.

* CAHOTER v. a. Causer des cahots : ce ca-
briolet nous a t/ien cahotés. — v. n. Eprouver
des cahots : cette voiture cahote beaucoup. —
Fig. Ballotter, tourmenter : il fut longtemps
cahoté par la fortune. — Cahoar.'i. e,liini.(V.S.)

* CAHUTE s. f. (holl. liajuit). Cabane, pelite
loge, habitation misérable. — Mar. Synon.
de cabane.

CAICOS, Caycos [kaî-koss] ou Tue Keys,
quatre des îles Uahania, appelées grande et

pelite Keys. key du Nord et ile Providence. La
grande key mesure -^0 kil. de long.

CAID s. m. [ka-id] (arabe, kuid, chef). Nom
donné, par les Arabes, au gouverneur d'une
ville, d'une province, ou à l'otlicier comman-
dant une troupe d'au moins ."iCO hommes. —
Caïd (Le), opéra bouffe en deux actes, repré-
seiilc sur le théâtre de l'Opéra-Comique (Pa-
ris), le 3 janvier 1849; paroles de Sauvage;
musique de .\. Thomas. Cette pièce obtint un
brillant succès.

CAIE s. f. [ka-icu]. Nom que l'on donne,
dans les Indes occidentales, à tous les bancs
dont le sommet est plat, très étendu, peu
éloigné du niveau de la mer, et qui sont for-

més ou de sable mou, ou de vase, de coraux
ou de madrépores.

CAIETA, nom ancien de Gaéte (Italie).

GAIETE. Mythol. Nourrice d'Enée; elle fuivit

ce prince, mourut en Italie et l'ut enterrée au
lieu appelé ensuite Caicto (Gaëte).

* CAÏEU s. m. Bot. Pelite bulbe, sorte de
rejeton que produit une bulbe déjà formée et

mise en terre : caîeu de Us, de tidipe, d'ixia.—
Fleur qui nail d'un caïeu : cette tulipe n'est

qu'un caieu de l'année.

CAÏFFA ou Haïffa, ville de Syrie, sur la Mé-
diterranée, au pied du mont Carmel, à 10 kil.

S. de Sainl-Jeau d'Acre; 8,000 hab. Kléber
s'en empara en 1799.

CAÏ-FUNG, ancienne capitale de la Chine.

Voy. Kai-fùng.

CAÏL (Jean-François) f/? mil.], grand indus-

triel, néàChef-Boutoiiiie(Deux-Sèvres), le 2 fé-

vrier 1804, mort aux Plants, près de Ruffec,

le 22 mai 1871. Associé, en 1825, avec le chi-

miste Charles Derosne, il fonda à Chaillot un
vaste établissement pour la construction des

machines motrices. Depuis 1846, il est resté

seul chef de cette importante maison et a
construit des ponts, des locomotives et des

machines de toute sorte pour le monde entier. '

CAILHAVA D'ESTANDOUX (Jean-François),

écrivain, né en 1731 à Narbonne (et non au
village de l'Estandoux, qui n'a jamais existé),

mort à Sceaux, en 1813. 11 n'était pas noble,

mais sa famille possédait une petite propriété

sur les bords de YEtang-Doux ,
près de Cour-

sanjil transforma le nom de celle marc en
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un titre de noblesse. Après une jeunesse peu
édifiante, il fit représenter à Toulouse une co-

médie de circonstance, VAllégresse ciiampêtre

{4757), dont le succès exagéré l'engagea à ve-

nir se fixer à Paris, oti ses pièces firent fureur

pendant longtemps. Ce sont : le Jeune Pré-

somptueux, 1763, cnmédieen cinq actes, vers;

froidement reçue ; le Tuteur dupé, cinq actes,

prose, 1763; le Mariage interrompu, 3 actes,

vers, 1769; VEgoîsme, cinq actes, vers, 1777;

des comédies-ballels, des opéras-comiques, etc.

Son théâtre a été publié à Paris, 1781, 2 vol.

in-8». 11 a donné, en outre, le Remède contre

l'amour, poème en quatre chants, Paris, 17(i2,

in-S"; des Contes en vers et en prose, Paris,

1797, 2 vol. in-18; un Essai sur la tradition

théâtrale, 1798, in-S» ; des Œuvres badines,

1798, 2 vol. in-18; VArt de la comédie, 1772,

4 vol. in-S", etc. Admis à l'Académie française,

il fut indigné de ne pas voir rayonner, au-

dessus de tant de noms obscurs, celui de Mo-
lière, dont il était un admirateur enthousiaste,

et publia le Discours prononcé par Molière le

jour de sa réception posthume a l'Académie fran-

çaise, 1779. Ses Mémoires ont été publiés par
les soins de sa fille et de Lamotbe-Langon.

CAILLASSE s. f. [Il mil.]. Miner. Couche de
dépôts marins et lacustres que l'on rencontre

à la partie inférieure des terrains tertiaires ou
quaternaires. La caillasse se comjiose de pierres

très dures qui servent à l'empierrement des

routes ou qui font des pierres à aiguiser.

* CAILLE s. f. [ka-ieu ; Il mil.], (bas lat. qua-

quila). Ornith. Genre de gallinacés voisin des

perdrix, caractérisé par un bec court plus

large que haut, à mandibule supérieure cour-

bée. Les cailles sont beaucoup plus petites que

les perdrix, leur bec est plus menu, leur queue

plus courte ; elles n'ont ni éperon ni sourcil

rouge. La seule espèce d'Europe, la caille

commune (tétras coturnix, Linn.) est un oiseau

migr.Tleur à dos brun onde de noir, avec une
raie pointue blanche sur chaque plume, à

gorge brune chez le mâle, blanche chez la

femelle. On la trouve pendant l'été dans nos

champs. La femelle fait son nid à terre,

comme la perdrix, ordinairement dans les

blés; elle y dépose de huit à quatorze œufs,

qu'elle se "charge seule de couver; car le mâle
est polygame et abandonne ses femelles à

elles-mêmes. Les petits quittent leur mère dès

qu'ils peuvent se suffire; ils vivent solitaires

et ne s'assemblent en petites troupes que

lorsque vient le moment de la migration. Les

cailles voyagent le phis souvent au clair de

lune ou pendant le crépuscule; quoique lour-

des, elles traversent la Méditerranée et vont

passer l'hiver en Afrique. Au moment d'entre-

prendre ce voyage, elles mangent beaucoup,
s'engraissent et constituent un gibier des plus

délicats. La chasse aux cailles vertes ou cailles

qui arrivent se fait en mai, à l'aide du tramait
;

on se sert d'un appeau ou d'une chanterelle

(caille femelle). La chasse à la bourrée, ainsi

nommée parce qu'on bourre le gibier pour le

faire entrer dans le tramai!, a lieu en août et

septembre. On chasse aussi la caille à la tirasse

et au traîneau; mais un véritable disciple de
saint Hubert ne gofite de charme qu'à la

chasse au fusil. La caille devenant de plus en
plus rare dans nos champs, on a proposé de
la domestiquer, comme la poule; mais son
besoin de migration fait échouer les tentatives.

On est forcé de la garder dans une volière,

où on lui donne un mélange de blé, d'orge,

de millet, de sarrasin, de seigle et de très peu
de chènevis. Si la volière est grande, plantée

d'arbustes, de bruyères, de buis, etc., la fe-

melle y pond comme en liberté; mais il faut
confier i'iucubation de ses œufs à une poule
de Banlam ou à une couveuse artificielle. On
sépare les mâles en avril : autrement ils se

battent à mort. Vers le mois de septembre,
on teni' u;-.-; toile au-dessous du toit de la vo-

lière, .
i.^ les cailles, prises d'un ardent
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désir d'émigrer, ne se brisent pas la tétc dans
leurs éhiiis. On nourrit les cailleteaux nés en
captivité, en leur donnnant d'abord des œufs
de fouiniis mêlés avec une pâtée de mie de
pain et d'œufs durs; on peut remplacer cette

nourriture par du cœur de bœuf écrasé et

mêlé à do la farine de pavot. On leur donne
à boire dans un canari. Au bout de huit jours

on les habitue au millet et peu à peu aux au-

tres grains. — Les cailles bien grasses se font

cuire embrochées à un hâtelet, on les enve-
loppe d'une feuille de vigne recouverte d'une
barde de lard. On peut aus.si les servir en en-

trée, cuites à la casserole et accompagnées
d'écrevisses, de truffes, etc.

CAILLE iNicoIas-Louis de La) voy. L\ Caille.

* CAILLE, EE part, passé de Cailler. —
Subslanl.iv. Du caillé, du lait caillé : manger
du caillé.

CAILLÉ ou Caillié (René) [ka-yé; H mil.],

explorateur , né à Muuzé (Deux-Sèvres) en
1799, mort en 183S. Orphelin et sans fortune,
mais frappé de la lecture du Robinson Crusoé,

il partit à 16 ans pour le Sénégal, s'y accli-

mata, apprit la langue des indigènes et, sans
appui, pénétra dans l'Afrique centrale, en
1824. Il traversa le Sénégal, le Soudan, visita

Tombouclou et revint par Fez et le Maroc.
Comme étant le premier explorateur euro-

péen qui eût visité Tombouctou, il reçut de
la Société de géographie de Paris un pri.x de
10,000 fr. Le gouvernement lui lit une pen-
sion et pulilia son Journal d'un voyage à Tom-
bouclou et à Yenné (1830, 3 vol. in-S").

•CAILLEBOTTE s. f. Masse de lait caillé :

manger des caillebottes. — s. f. pi. Mar. Es-

pèce de tenons à croc, que l'on ménage sur

les faces de la mèche d'un mât d'assemblage,
et qui s'cmboilenl dans les entailles corres-

pondantes dont les jumelles sont pourvues.

CAILLEBOTTER v. a. Réduire en caillots.

— Se caillebotter V. pr. Se mettre en caillots.

CAILLEBOTTIS s. m. Mar. Espèce de gril-

lage ou de treillis, fait de petites pièces de
bois légères, dont on recouvre les écoulilles.

* CAILLE-LAIT s. m. Bot. Genre de plantes,

ainsi nommé parce qu'on attribue à ses di-

verses espèces la vertu de cailler le lait : caille-

lait blanc ; caille-lait jaune, etc. On le nomme
aussi Gaillet. — PL des Caille-lait.

CAILLEMENT s. m. Etat du lait ou d'une
autre lii|ucur qui se caille.

* CAILLER V. a. [Il mil.] (lat. noagulare). Fi-

ger, coaL'uler, épaissir : la présure caille, le lait.

— Se cailler v. pr. Etre caillé : le lait se caille,

le sang se caille. Avec ellipse du pronom : cela

fait cailler le lait.

CAILLET (Guillaume) [ka-yè; Il mil.], chef
de la Jacquerie (1 !o8), né àMello iBe;iuvaisis).

Ses bandes le surnommaieat Jacques Bon-
homme. Charles le Mauvais, roi de Navarre,
l'ayant pris, le fit couronner d'un trépied de
fer rougi au feu.

* CAILLETAGE s. m. Bavardage de caillettes.

" CAILLETEAD s. m. Jeune caille : des caille-

teaux.

CAILLETER v. n. Babiller, bavarder.

* CAILLETTE s.f. Partie d'un chevreau, d'un
agneau, d'un veau, etc., qui contient la pré-
sure à cailler le lait.

* CAILLETTES, f. Femme frivole et babil-

larde.

CAILLEUX (Achille-Alexandre Alphonse de),

écrivain etérudit,néà Rouen h' 31 décembre
1788, mort le 24 mai 1876 ; fut directeur des

beaux-atis sous le règne de Louis-Philippe,

membre de l'Institut, un des auteurs du
Voyage pittoresciue dans l'ancienne France.

CAILLIAUD (Frédéric) [ka-iû], explorateur,
né à Nantes en 1787, mort en 1SG8. Il visita

les déserts égyptiens, retrouva les mines d'é-
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meraude du mont Zabarach et une ancienne
route qui, de Thébes, menait dansl'Inde; il dé-

crivit Syouah et le temple de .lupitor Ammon
et pénétra dans les montagnes de la haute
Nubie, jusqu'à 10° de lat. N. Le gouverne-
ment français acquit ses collections. 11 a pu-
blié : Voyagea l'oasis de Thébes ("i vol. gr. in-

folio, 1821) ; Voyage a l'oasis de Syouah (1823,

in-folio): Voyage à Méroé (Paris, 1826-'27,

4 vol. in-S"); Recherches sur les anciens peuples

de l'Eqypte, de la Nubie et de l'Ethiopie (Paris,

1831 -'37, in-4°).

CAILLIÉ. Voy. Caillé.

* CAILLOT s. m. Grumeau de san?, petite

masse de sang caillé :cri((7i(,'rJfs caillots de sang.

— Se dit aussi des grumeaux contenus dans
le lait.

*CAILLOT-ROSATs.m. Poire ainsi nommée
parce qu'elle est pierreuse, et qu'elle a un
goût de rose.

' CAILLOU s. m. (lat. calcidus). Pierre très

dure, qui varie par la couleur, et dontiljaillit

des étincelles quand on la frappe avec du fer

ou de l'acier : chemin plein de cailloux; cœur
dur comme un caillou.— Cailloux de Médoc,
iiuRhin, cailloux blancset transparents comme
du cristal. — Caillou d'Egypte, sorte de jaspe

dans lequel on aperçoit diftérentes figures qui

ressemblent à des grottes, à des paysages, etc.

* CAILLOUTAGE s. m. coll. Ouvrage fait de
cailloux. — On dit plus ordinairement Cail-

LOUTis. — Cailloux qui couvrent un chemin :

chemin de caillûutage. — Techn. Terre à pipe.

— Poterie faite avec la terre à pipe.

CAILLOUTÉE s. f. Techn. Faïence fine faite

avec le cailloutage ou terre à pipe.

* CAILLOUTER V. a. Garnir de cailloux.

CAILLOUTEUR s. m. Ouvrier qui cailloute.

' CAILLOUTEUX, EUSE adj. Plein de cail-

loux, semé de cailloux : sol caillouteux ; terre

caillouteuse.

* CAILLOUTIS s. m. [Il mil.]. Voy. Caillou-

tage.

CAILLY, petite rivière qui nait au village

du même nom, arr. de Rouen (Seine-Infé-

rieure), et se jette dans la Seine à. 3 kil. au-

dessous de Rouen, après un cours de 3o kil.

CAILLY (Jacques, chevalier de), poète épi-

grammatique, né à Orléans en 1604, mort en

1673. Ses Poésies diverses (1067, in-12, sous le

pseudonyme de d'Aceilly), ont été plusieurs

fois réimprimées.

* CAÏMACAN s. m. Lieutenant du grand
vizir.

* CAÏMAN s. m. [ka-i-man] (caraïbe acouya-

maii). Eipéi. Sous-gonre de reptiles sauriens

du genre crocodile". On dit aujourd'hui alli-

gator {voy. ce mot).

CAIMANDER v. n. Voy. Quémander.

CAIIWANDEUR . EUSE s. Voy. Quémandeur.

CAÏMANS ou Cayraans (îles), nom de trois

petites iles des Indes occidentales anglaises,

dans la mer des Antilles, et formant une dé-

pendance de la Jamaïque, au Sud de Cuba,

par 19° 49' lat. N. et 83° 45' long. 0. Le
Grand Cayman (40 kil. de long, sur H de

large) possède un bon ancrage sur la côte

S.-O.; 1 ,600 hab. Les autres (Petit Cayman et

Cayman brack) sont stériles et inhabités.

CAÏN [ka-ain], premier fils d'Adam et d'Eve.

Jaloux de son frère Abel, il le tua, fut maudit
de Dieu et se relira dans le pays de Nod, à l'est

de l'Eden. Il y bâtit une ville qu'il appela

Enoch ou Hénoch.

CAÏNAN, lils d'Enos, fut père de Malalôel et

vécut 910 ans, selon la Bible. C'est l'un des

patriarches antédiluviens.

CAÏNCA ou Cahinca s. m. [ka-aiu-ka]. BoL
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Plante dti spnre chiococca. Les grains de raînca

sont viok'niment éniétiques et onlli.ii liquo?.

On emploie au Hn'>il la racine de caïnca

comme un remède contre la jHorsure des ser-

pents.

CAÏNITE ou Caïniste s. m. Membre d'une

secte de gnosliques du n' siècle, qui tenaient

pour saints ceux que l'Esrlise condamne,
comme Gain, Coré, les Sodomites, etc. Les

Caînites rendaient à Judas Iscariote une es-

pèce de culte, prétendant que, sans lui, le

inonde eût été privé des avantages qu'il doit à

Il mort di' Jésus-Christ.

CAIPHE. Caïphas ou Caïaphas, prand prêtre

des Juifs sadiicéens, de l'an il à l'an 36

de notre ère. .^nne envoya Jésus devant Caî-

phe. et celui-ci n'ayant pas le pouvoir de

condamner à mort, envoya le Messie devant

le gouverneur romain qui ordonna son exécu-

tion. C'est pourquoi on dit pioverbialenient :

Renvoyer quelqu'un de Caiptie à Pilate. Pas-

sionné' contre les apôtres, Caïphe fit périr

saint Etienne et fouetter saint Pierre et saint

Jean. Destitué en l'an 30, il se tua de désespoir.

D'après une tradition, il se serait converti au
christianisrae.

* CAÏQUE s. m. (turc kaik). Petite embarca-
tion en usage dans l'Archipel et à Constanti-

nople. — Chaloupe qui servait ordinairement
avec les galères, dans la Méditerranée.— Cha-
loupe à l'espagnole ayant la dimension d'une

chaloupe de vaisseau de premier rang, et por-

tant sur l'avant un canon de 2i. Les Espagnols

se servirent avec avantage des caiques.lors du
bombardement de Cadix par les Anglais, en
1800; et Napoléon en fit construire un certain

nombre pour la descente qu'il projetait en
Angleterre. (De Chesnel.)

ÇA IRA, chanson populaire de la Révolution

française. Son refrain fut d'abord celui-ci ;

Ah! ça ira, ça ira, ça ira !

Malgré les mutins tout réussira.

Mais eu 1793, les paroles de cette chanson
furent modifiées et le refrain devint le sui-

vaut ;

Ah '. ça ira, ça ira. ça irai

Les aristocrates, à la lanteroel

Ati ! ça ira, ça ira. ça ira l

Les aristocrates, on les pendra !

Sous le Consulat, il fut défendu de chanter le

Çfi ifii.

CAIRE ,Le'. arabe, Misr el-katiireh ou sim-
plement Misr ; capitale de l'Ei'ypte, à envi-

ron t kil. de la rive droite du Nil, à 190 kil.

S.-E. d'Alexandrie, avec laquelle elle est re-

liée, ainsi qu'avec Suez, par un chemin de fer:

57(),400 hab.,dont 200,000 Musulmans, fiO,000

Coptes, et le surplus composé de Juifs, de
Grecs, d'Arméniens et d'Européens. La ville

est construite dans la vallée du Nil, à l'excep-

tion de la partie S.-E., qui s'élève, ainsi que
la citadelle, sur un contrefort des monts .Mok-

kalam. La circonférence de la principale por-

tion entourée de murailles est de 11 kil. La
ville, quoique embellie par Méhémet Ali, qui

y a tracé des boulevards, contient encore de
nombreuses rues tortueuses ; elle renferme
des bains, des caravansérails, des fon:aines,

des bazars, des cafés et des centaines de mos-
quées, dont les plus célèbres sont : celle du
sultan Hassan; el-Azhar, avec un collège de
littérature arabe, et la mosquée en ruines de
Tulun. La citadelle contient le palais du khé-
dive, la Monnaie, une manufacture d'armes,
les offices publics, une belle mosquée com-
mencée par Méhémet-Ali; le puits de Joseph,

creusé dans le rocher à une profondeur de
280 pieds, pour approvisionner d'eau la cita-

delle en cas de siège. Leshatiitants prétendent
que ce fut le biblique Joseph quile fit creuser;
mais il fut nommé réellement d'après Sala-

din qui s'appelait aussi Joseph et qui embellit

le Caire. Cette ville possède des collections de
livres et d'antiquités, une académie médicale,

une académie militaire et géuérale , un hô-
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pital d'aliénés attaché à une mosqufe, des

institutions charitables catholiques et protes-

tantes et une mission américaine. 11 y a deux
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Mu^qu'-C ruinée de Tulu.n.

faubourgs sur le Nil, Boutak et Musr cl-Aatik

(vieux Caire) ou Fostat, d'où un canal court

jusqu'au Caire, et un aqueduc jusqu'à la cita-

delle. Un canal navigable d'eau douce entre

le Caire et Suez est eu construction. .Manufac-

Mo;quée de Mcliémct-Ali,

tures de soieries et de cotonnades; com-
merce de pierres précieuses et de joaillerie.

— Le Caire fut fondé, vers 970 après J.-C, par

Johar. général fatimite. qui établit la capitale à

Fostat. Le siège du gouverment fut trans-

porté au Caire au xii^ siècle. Les croisés

l'assiégèrent en \ 171 ; mais ils se retirèrent

devant une armée syrienne. Les Turcs y bat-

tirent les beys mamelouks révoltés en 4786

et conservèrent la ville jusqu'en 1790. Bona-
parte la prit en 179S.

GAIRN s. m. Monticule de pierres que les

Celtes élevaient sur les tombeaux de leurs

chefs. On trouve des cairns en Bretagne.

CAIRKES John-EUiot), économiste politique

anglais ^lS2i-'7a), auteur de plusieurs ouvra-

ges, parmi lesquels : « Méthode logique d'é-

conomie politique » ; « Principes d économie
politique ».

CAIRO, ville de l'Illinois (Etats-Unis), à la

jonction de 1 Ohio et du Mississipi, à 240 kiL

S. -S.-E. de Saint-Louis; 10,324 h.

'CAISSE s. f. [kè-se] (lat. capsa, coflFre).

Coffre de bois où l'on met diverses sortes de
marchandises, pour les transporter : caisse de

raisins. — Assemblage de planches en carré,

que l'on remplit de terre, et où l'on met des

orangers et d'autres arbres ou arbustes : oran-

gers en caisse. — Chir. Boîte dans laquelle on
renferme des instruments ou des médica-

ments : caisse à amputation: caisse de trépan;

caisse a médicaments.— Coffre-fort dans lequel

les banquiers, les négociants, etc., serrent

leur argent et leurs effets de commerce : avoir

tant d'aryetU en caisse. On dit même : causes

de l'Etat; cnhse d'un receveur gf.nfral, d'un

payeur de la guer::, etc. — Par ext. Lieu, bu-

reau où les banquiers, les négociants, etc.,

font et reçoivent les paiements : à la caisse,

vous serez payé ; garçon de caisse; la caisse est

fcrrw-e. — Tous les fonds qu'un banquier, un
négociant, une administi-ation,etc., peulavoip

à sa disposition ; faire l'état de sa caisse. —
Livre de caisse, registre de la caisse. — Tenir

la caisse, avoir le maniement de l'argent d'un

banquier, d'un négociant, etc. — Cuisse miti-

tavr, fonds destinés aux dépenses d'une ar-

mée, d'un corps de troupes. On dit de même,
/<i caisse ilu régiment, de lu compagnie.— Caisse

des pensions, fonds qu'une administration,

qu'un établissement affecte au paiement des

pensions accordées pour d'anciens services.

—

CAISSE, se dit en outre des établissements où
l'on dépose des fonds pour différentes desti-

nations : caisse d'amortissement ; caisse d'épar-

gne; caisse d'escompte. ; caisse des dépôts et con-

signations, etc. — Corps d'une voiture. — Cy-
lindre d'un tambour, et plus ordinairement
le tambour même : caisse de tambour, battre

la caisse. — Caisse roulante, caisse plus allon-

gée que le tambour, et qui rend un son plus

grave et moins fort : on l'emploie surtout dans
la musique militaire. — Grosse-came, gros

tambour que l'on emploie dans la musique
militaire.— Celui qui bat de la grosse caisse :

faites signe d la grosse-caisse. — .Vnal. Caisse

du tambour, cavité demi-sphérique qui se

trouve au fond du trou auditif externe de

l'oreille. — Phys. Cuisse catoptrigue, instru-

ment d'optique propre à grossir a la vue de
petits corps très rapprochés.— Pâtiss. et Cuis.

Papier plié en carré avec rebords, dans lequel

on fait cuire des biscuits et certains mets déli-

cats. — C.\issE A EAC. .Mar. Caisse en tôle in-

ventée en 1798, adoptée en France vers 182.Ï.

— »» Pop. SAUvEfi LA CAISSE, sc sauver avec

l'argent dont on est dépositaire. Cette expres-

sion a été mise à la mode par ce fameux mot
de Bilboquet, dans les Saltimbanques : « Sau-
vons la cuisse! » — Se taper sur lx a\issE, ne
I ien avoir à manger. — Battre la caisse, la
GROSSE caisse, loucr bruvammeiit : faire beau-
coup de réclame.— Caisse des dépôts et con-

signations. Législ. « Cette vaste administra-

tion financière, placée sous le contrôle im-
médiat du pouvoir législatif, comprend à la

lois, sous la même direction, plusieurs ser-

vices très importants : la Caisse des dépôts et

consignations proprement dite, la Cuisse d'o-

mortissement, la Caisse de la dotation de l'ar-

mée, Xm Caisse des offrandes nationales, la Caisse

des retraites pour la vieillesse, les Caisses d'as-

surance en cas de décès et en cas d'accidents;

et. en outre, le service des fonds des caisses

d'épargne et de la caisse d'épargne postale,

des sociétés de secours mutuels, de la plupart

des caisses publiques de retraites et pensions,

de la Légion d'honneur, etc. Elle est établie à

Paris, rue de Lille, et elle a, pour préposés ou
représentants officiels, tous les trésoriers gé-

néraux et receveurs particuliers des finances,

les trésoriers-payeurs d'Algérie, les trésoriers

des colonies et les payeurs des armées. La
Caisse des dépôts et coNsiGMATioNsproprement

dite a été organisée, en exécution de la loi

du "28 avril 1816 (art. ItO à H 4), par l'ordon-

nance du 22 mai et les deux ordonnances du
3 juillet de la même année. Elle reçoit, à titre

de dépôts, bs sommes que la loi oblige ou au-

torise à consigner : soit des mains d'un débi-

teur qui veut se libérer et qui a fait des offres

réelles, non acceptées par son créancier[C. civ.

1237 etsuiv.); soit de l'acquéreur d'un immeu-
ble, dans le butd'arriver à la purge(id. 2l83à
2189); soitàtitre de caution légale ou judiciaire
(id. 2041 ; C. pr. 167, 342; C. instr. crim. 12u);

soit en venu de dispositions de lois, de juge-

ments ou arrêts qui prescrivent des garanties,

des consignations ou des séquestres ; soit à la

suite de saisies-exécutions ou de saisies-arrêts

(G. pr. 590, 656, 657, 688); soit lorsqu'il s'agit
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de deniers provenant de ventes de meubles ou
marchandises appartenant à des faillis, ou de

leurs créances actives (C. conim. 4S9J; soit

lorsqu'il y a lieu de recueillir les deniers d'une
succession vacante (avis cons. d'Eiat, -IS octo-

bre 1809); etc., etc. La caisse pont recevoir,

à titre de consignation, non seulement des

sonmies en numéraire, mais des valeurs no-
miiialives ou au porteur, moyennant un
droit de garde (L. 28 juillet 'IS7;;). Elle reçoit

aussi les sommes et valeurs appartenant au
commerce et que les commandants de la ma-
rine militaire sont autorisés par les règle-

ments à rapporter en France, par suite des

dépôts faits dans les consulats (L. 24 octobre

'.S'ii, art. 8). Elle reçoit encoreles cautionne-

ments des comptables publics, des adjudica-

taires de travaux, marchés et fournitures, en-

trepris au compte de l'Etat et des départe-

ments; voy. Cautionnement; enfin elle est

autorisée à recevoir en dépôt les fonds dispo-

nibles des déparlements, des communes et des

établissements publics. Les particuliers peu-
vent aussi être autorisés à faire des dépôts à

la caisse, à Paris seulement. Les récépissés de
sommes déposées à titre de consignation doi-

vent être délivrés sur papier timbré, visés par
le directeur général, et enregistrés au droit

Itxe de 1 fr. 2o c, dans les cinq jours du ver-

sement. La caisse place les fonds qu'elle a en
dépôt, soit en rentes sur l'Etat, soit en bons
du Trésor, soit en prêts faits aux départements,
aux communes et aux établissements publics; le

taux d'intérêt de ces prêts a été fixé a 4. p. 100

par an, depuis le i<'' mai 1880. La caisse

des dépôts et consignations est placée sous le

contrôle d'une commission composée de dix

personnes, dont deux sénateurs élus par le

Sénat, et deux déjiulés élus par la Cliaml re

(L. 6 avril 1876). — Caisse d'amortissement.
Cette institution exislail anlérieureniont à la

caisse des dépôts et consignations dont elle

fait aujourd'hui partie, et elle forme encore
un service distiiiul. Elle est chargée de rache-

ter, au moyen des fonds qui sont alîectésàoel

emploi, les emprunts contractés par l'Elat,

cl de lesamorlir, afin d'arriver peu à peu au
but inespéré de l'extinction de la dette natio-

nale. Mais, jusqu'à ce jour, l'amortissement a

presque toujours été fictif ou bien peu impor-
tant. La caisse d'amortissement reçut, en

vertu de la loi du 28 avril 181ti, une dotation

annuelle de 20 millions, qui fut portée à

40 millions parla loi du 25 mars 1817 ; et ac-

crue en outre, par cette dernière loi, de lots

de forêts dont la vente produisit 88 millions.

Cette dotation était alfectée au rachat de
rentes sur l'Etat, et les arrérages des rentes

rachetées étaient également em|iloyés chaque
année à de nouveaux rachats. Nous ne vou-

lons pas exposer en détail le fonctionnement
de cette caisse, et les modifications que plu-

sieurs lois y ont apportées, mais nous dirons

quels résultats elle a produits. Bien que l'a-

moi'lissenient ait été suspendu, en fait, de
1848 à 1866, la caisse a pu amortir, en bO ans,

de 1816 à 1866, 83 inillions de rentes sur l'E-

tat. La loi du 1 1 juin 1866 constitua à la caisse

d'amortissement une dotation immobilière
(forêts de l'Etat, etc.), et une dotation an-
nuelle s'élevant à environ '2,ï millions, ce qui

a permis d'amortir 4 millions de rente, de
4867 à 1870. Ce système d'amortissement a
été aboli par la loi du 16 septembre -1 871. On
a reconnu enfin combien il est oiseux do ra-

cheter des rentes par l'intermédiaire d'une
caisse de l'Etat, pendant que d'autres caisses

émettent des emprunts sous diverses formes.

L'amortissement véritable ne peut s'effectuer

que lorsque l'on donne celte affectation aux
excédents des recettes sur les dépenses; tout

autre mode n'est qu'une fiction et ne peut
avoir d'effet tout au plus que pour soutenir

ari,:flcieliement le cours des rentes sur l'Etat.

Cependant la caisse d'amortissement n'a pas
cessé d'exister, et chaque trimestre, elle an-
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nnle quelques rentes perpétuelles que la

caisse des retraites pour la vieillesse a affectées

au service des rentes viagères dont elle a la

charge. (L. 18 juin 18bO, 12 juin 1861). Les

remboursements annuels de la rente sur l'E-

tat, amortissable, créée par la loi du 11 juin

1878, assurent, pour l'avenir, l'amortisse-

ment régulier de cette partie de la dette pu-
blique (voy. Rente). — Caisse de la dotation

de l'armée. Cette caisse a été fondée parla loi

du 26 avril 18ao, et elle est gérée par la caisse

des dépôts et consignations. Elle ne cesse pas

de fonctionner, bien que le système d'exoné-

ration établi par cette dernière loi ait été

aboli parcelle du 1"' février 1868. Elle est

encore chargée de payer les primes et les hautes
paies aux militaires et aux anciens militaires

qui y ont droit. En outre, elle sert un intérêt

de 3 p. 100 aux militaires qui lui font des ver-

sements volontaires, et elle achète des rentes

sur l'Etat sur la demande de ces déposants.

—

Caisse des offrandes nationales en faveur
des armées de terre et de mer. Cette caisse,

créée par décret du 18 juin 1M60, reçoit des
dons et legs et des subventions de l'Elat; et

elle alloue des suppléments de pension aux
officiers et soldats admis à la retraite parsuite

de blessures, afin d'élever le chiffre de leur

pension annuelle à la somme de 600 fr. (L. 27
novembre 1872). La caisse des olfrandes natio-

nales possédait, au 31 décembre 1881, un re-

venu annuel de 2,172,734 fr. de renies sur

l'Etat. Elle servait 3,933 rentes viagères et

10,192 compléments de pension. Par suite des

lois récentes qui ont accru le taux des pen-
sions militaires, la caisse s'est trouvée déchar-

gée d'une partie des compléments de pensions
qu'elle servait ; et elle a pu, à partir du
l^' janvier 1882, doubler le taux de ses rentes

viagères et accorder des secours permanents
dans dos proportion^ plus larges qu'aupara-
vant. — Caisse des retraites pour la vieil-

lesse. Celte inslitiilioii, due a la deuxième Ré-
]iublique (L. du 18 juin 1850), a pour but, de
même que les sociétés d'assurances sur la vie,

de constituer des rentes viagères, payables à

partir d'un âge déterminé aux personnes qui

versent un capital en une ou plusieurs fuis.

Les versements peuvent être faits au profit de
toute personne, française ou non, âgée de
trois ans au moins. Les mineurs ne peuvent,

avant l'âge de dix-huit ans, faire des verse-

ments à la caisse des retraites, sans l'autori-

saLion de leur père, mère ou tuteur. Les verso-

menls peuvent être faits entre les mains des

trésoriers-payeurs généraux ou des receveurs

particuliers. Chaque versement donne lieu à
une liquidation distincte; aussi les déposants

ne sont pas tenus a verser des primes périodi-

ques; mais ils ne peuvent verser moins de
:i fr. à la fois. Les versements sont reçus à

Paris, à la caisse des dépôts et consignations
;

dans les départements, aux caisses des tréso-

riers-payeurs généraux et des receveurs parti-

culiers; et aussi dans les caisses d'épargne qui

servent alors d'intermédiaires entre les dépo-
sants et la caisse des retraites. Le maximum
des versements faits dans une année, pour le

compte de la même personne, ne peut excéder

4,000 fr. (L. 4 mai 1864). Les versements doi-

vent précéder de deux ans au moins l'époque

de jouissance de la rente viagère, et cette épo-
cpie est fixée à l'avance parle déposant, à un
âge compris entre îiO et 63 ans. Les rentes ser-

vies par la caisse des retraites pour la vieil-

lesse sont incessibles et insaisissables jusqu'à

concurrence de 360 fr., etelles ne peuvent dé-

passer 1,,"I00 fr. par an sur une seule tête. —
Caisse d'assurances en cas de décès et Caisse

d'assurances en cas d'accidents. Elles sont,

connue les précédentes, gérées par la caisse

des dépôts et consignations ; elles ont été

créées par la loi du H juillet 1868, et régle-

mentées en dernier lieu par un décret du 13

août 1877! INous en avons déjà parlé au mot
AssuBANCE, etnousaurons lieu d'en paricrcn-
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core au mot Retamtes, lorsque les modifica-
tions qui sont folijct d'un projet de loi et qui
doivent donner de nouvelles bases à ces insti-

tutions, auront été adoptées par le Parlement!
Ces deux caisses n'ont produit jusqu'à ce jour
que des résultats peu importants, et l'on peut
attribuer leur insuccès à ce qu'elles empiètent
sur un domaine qui est naturollenient réservé

aux sociétés d'assurances et à l'initiative pri-

vée. — Caisses d'épargne. La première caisse

d'épargne établie en France a été fondée à
Paris, en 1818, par une société anonynie. Puis
quelques conseils municipaux dotèrent les

villesdecelte utile institution; mais la loi orga-
nii|ue des caisses d'épargne ne date que du
.T juin 183-ï. Cette loi est toujours en vigueur,
bien qu'elle ait été complétée et modifiée par
celles des 31 mars 1837, 22 juin 18i.';, 7 mai
IS.'IS et 9 avril 1881, auxquelles il faut ajouter
les décrets réglementaires du l.j avril 18.'i2,

du 23 août 187.") et plusieurs instructions mi-
nistérielles. Toute caisse d'épargne est établie

sur la demande du conseil municipal, et en
vertu d'un décret d'autorisation qui appmuve
les statuts. Elle est administrée par un conseil,

composé du maire, président, et de quinze
membres élus (lar le conseil municipal. Ces
quinze administrateurs sont renouvelés chaque
année, par tiers. Le conseil se réunit au moins
une fois par mois; il arrête un règlement qui
doit être approuvé par le ministre du com-
merce ; il vérifie les écritures, fixe la retenue
à opérer sur l'intérêt à allouer aux déposants,
et délibère sur toutes les autres affaires qui

lui sont soumises; il nomme le caissier et les

autres employés; el, dans le cas oùla caisse a
des succursales, il nomme les sous-caissiers.

Chaque déposant reçoit un livret sur lecjuel

sont inscrits les versements qui ne peuvent
être au-dessous de 1 fr. Les mineurs sont ad-
mis, depuis le l'"' janvier 1882, à se faire dé-
livrer des livrets, sans l'intervention de leur

représentant légal; ils peuvent aussi, sans

celte intervention, retirer les sommes figu-

rant sur les livrets ainsi ouverts, mais seule-

ment à l'âge de seize ans révolus, el sauf op-

position de la part de leur père, mère ou tu-

teur. Les femmes mariées sont également
admises, depuis la même époque, à se faire

ouvrir des livrets sans l'assistance de leurmari
et elles peuvent, sauf opposition de la part

de celui-ci, retirer les sommes ainsi versées.

Les intérêts des sommes déposées sont ajou-

tés, chaque année, au compte du déposant.

Lorsque l'actif decc compte dépasse la somme
de2,000fr.,il en estdonné avis au déposant par

lettre chargée, et si, dans les trois mois qui

suivent, il n'a pas réduit son crédit, il lui est

acheté, d'office et sans frais, 20 fr. do rente

sur l'Etal. Les sociétés de secours mutuels sont

admises à faire des versements aux caisses d'é-

pargne jusqu'à concurrence de 8,000 fr.; les

institutions de coopération, de bienfaisance

el autres sociétés de même nature peuvent
être autorisées par le ministre du commerce
à faire des versements dans les mêmes condi-

tions. Les fonds en dépôt dans les caisses d'é-

pargne et les litres de rente doivent êlre en-

fermés dans une caisse à deux clefs, dont l'une

est remise à l'un des administrateurs et l'au-

tre aux mains du caissier. Les fonds des

caisses d'épargne étaient d'alnird gérés, de

1818 à 1S2'.I, parles admiiiislrateurs, comme
cela se fait encore aujourd'hui en Allemagne
et en Italie; ces caisses faisaient alors des

prêts aux communes et aux dé[iarteinenls;

mais à partir de 1829, les tonds furent placés

au Trésor public, el, depuis la loi du 31 mars
1837, ils doivent êlre remis à la caissi^ des dé-

pôts et consignations, laquelle caisse sert un
intérêt qui est acluelleinenl de 4 p. 100. Sur
cet intérêt les caisses d'épargne n^tiennenl

de 1/4 a 1/2 p. 100, à titre de frais d'ad-

niinislration (L. 30 juin 181)1). Les intérêts

des dépôts cnurent au profit des déposants,

à cuiiipter du l" ou du 16 de chaque mois,
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après le jour du versement
; et ils cessent

de courir, pour les sommes retirées, i"i par-

tir du l"'ou du 16 qui précède le jour du rem-
hoursement. Les caisses d'épargne reçoivent

quelquefois des subventions des conseils

généraux et des conseils municipaux; elles

bénéficient en outre des reliquats de comptes
qui sont abandonnés depuis trente ans et qui

sont trop faibles pour être employés en rente

sur l'Etat (L. 7 mai IS.'iSi. Les excédents an-
nuels de bénéfices des caisses d'épargne ser-

vent à former un fonds de dotation qui doit

être employé en rentes sur l'Etat ou en im-
meubles ; mais les caisses peuvent avoir en

outre un fonds de réserve disponible, dont le

chiffre est déterminé par le conseil d'adminis-

tration. Chaque caisse peut ouvrir des succur-

sales, avec ou sans le concours des communes;
elle peut même avoir des succursales ambu-
lantes; elle peut aussi demander le concours,

à titre d'auxiliaires, des percepteurs des con-

tributions directes, et ces fonctionnaires sont

alors autorisés par les ministres du commerce
et des finances a recevoir des versements et à

effectuer des remboursements pour le compte
des caisses de leurs départements (Décr, i3

août 1875). Les caisses d'épargne sont sou-

mises à la vérification des inspecteurs et des

receveurs des finances. Chaque année, avant

le 31 mai, elles doivent adresser, en double
e.xpédition, au préfet, un compte rendu sy-

noptique des opérations de l'année précé-

dente. Tous les imprimés, écrits et actes né-

cessaires pour le service des caisses d'épargne

sont exempts de timbre et d'enregistrement

(L. 9 avril 1S8I, art. 20 et 21). Les sommes
déposées dans les caisses d'épargne de France
ne s'élevaient, en 1871, qu'a 532 millions; au
31 décembre 1881, elles atteignaienti, 426 mil-

lions, et, depuis cette époque, la progression

a été plus rapide, par suite de l'élévation de

1,000 à 2,000 fr. du chiffre maximum fixé pour
chaque livret de déposant. La somme des dé-

pôts est beaucoup plus élevée en Angleterre,

où les caisses d'épargne ne donnent qu'un in-

térêt de 3 p. 100 et où la caisse postale ne
donne que 2 1/2 p. 100 et ne sert pas d'intérêt

lorsque le dépôt est inférieur à une livre

{io fr. 20). » (Ch. y.) — En 1 879, on a mis en
France 769,0.?4,786 fr. à la caisse d'épargne;
les déposants étaient au nombre de 2,625,209.

Il y avait en France, 534 caisses d'épargne,
avec 736 succursales. La fortune personnelle

des caisses d'épargne était de 22,186,855 fr.

Le département où l'on économise le plus est

le département de la Seine (43,614,616 fr. en
dépôt).ViennentensuiteleNordf39, 310,602 fr.);

le Rhône (28,552,719 fr.); la Seine-Intérieure

26,7.54,019 fr.) ; l'Oise (22,065,795 fr.) ; fAisne
,16,726,061 fr.); l'Isère (14,090,414 fr.), etc.

Les départements où l'on met le moins à la

caisse d'épargne sont : l'Arièse.avec 850,254 fr.
;

la Haute-Savoie, avec 744,205 fr. ; la Lozère,

avec 755,062 fr., et la Corse, qui n'a versé que
488,689 fr. — Caisse d'épargne postale.
< Cette caisse a été fondée, sous la garantie

(le l'État, par la loi du 9 avril 1881, à l'imita-

tion de celle qui est établie depuis 1860 en
Angleterre. Elle est placée sous l'autorité du
ministre des posteset des télégraphes, et elle a
commencé ses opérations le l''' janvier 1882.

Tout bureau de poste de la France continen-
tale, ouvert au service de la caisse d'épargne
postale, délivre des livrets, reçoit des verse-

ments et fait des remboursements. Le dépo-
sant, muni d'un livret, peut continuer ses vei'-

sements et opérer des retraits dans tous les

bureaux indistinctement. Les fonds sont remis
à la caisse des dépôts et consignations (L. de
finances de 1881, art 34), laquelle sert à la

caisse d'épargne postale un intérêt de3fr.25
p. 100. Sur ce produit, 3 fr. seulement profi-

tent aux déposants; le surplus est affecté,

ainsi que les excédents de revenu réalisés sur
les placements, aux frais d'administration;

et, s'il y a insuffisance, il j est pourvu au
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moyen des intérêts du fonds de dotation. Nul
ne peut être titulaire de plus d'un livret, sous

peine de perdre les intérêts des sommes ins-

crites sur les livrets donlladate est postérieure

au premier ; et si plusieurs livrets ont la même
date, la perte de l'intérêt porte sur la totalité

des dépôts. Enfin, nul ne peut être en même
temps possesseur d'un livret de la caisse d'é-

pargne postale et d'un livret de caisse d'épar-

gne ordinaire, sous peine de perdre l'intérêt

de la totalité des sommes déposées. Les dis-

positions législatives, concernant le maximum
des dépôts et la faculté accordée aux mineurs
et aux femmes mariées de se faire donner des
livrets, sont les mêmes que celles que nous
avons résumées plus haut, pour les caisses d'é-

pargne ordinaires. Par suite d'un arrange-
ment, signé le 31 mai 1882, entre la France
et la Belgique, et rendu exécutoire par décret
du 12 juin suivant, les fonds versés soit à la

caisse d'épargne postale de France, soit à la

caisse générale d'épargne et de retraite de
Belgique, peuvent être transférés, sans i; ais,

de l'une de ces caisses dans l'autre, sur la

demande des intéressés et jusqu'à concur-
rence d'un maximum de 2,000 fr., par l'en-

tremise des administratidiis postales des deux
pays. — Caisses d'épargne scolaires. On a

donné ce nom à de petites caisses tenues par
les instituteurs primaires, lesquels reçoivent

les économies de leurs élèves et en font cha-

que mois le versement au nom de ces en-

fants, à la caisse d'épargne la plus proche. 11

existe aussi des fondations particulières, dues
à des bienfaiteurs, et qui consistent dans la

distribution de livrets, faite à. titre de récom-
penses, à des enfants des écoles, dans le but
d'éveiller et d'entretenir chez eux des habi-

tudes d'ordre, d'économie et de travail. Dans
quelques-unes des écoles municipales de Paris,

on a introduit l'usage do bons points ou tim-

bres d'épargne dont la valeur est déposée à la

caisse d'épargne, au nom de l'enfant qui les

a mérités. En janvier 1882, les caisses d'é-

pargne scolaires étaient, en France, au nombre
de 16,494, possédant 349,219 livrets qui repré-

sentaient une somme tulale de 7,984,811 fr.

— Caisse des invalides de la marine. On doit

à Colbert cette belle institution, qui possède
des ressources particulières et qui comprend:
1» la caisse des invalides proprement dite;

i" \aL caisse des gens de mer; i" la. caisse des

prises. La caisse des invalides sert les pensions

dues aux officiers, matelots et employés de la

marine, et délivre des secours aux veuves et

aux enfants, au moyen de la retenue de trois

centimes par franc qui est faite au profit de
cette caisse, sur toutes les dépenses du per-

sonnel et du matériel de la marine militaire

et même sur les gages des marins du com-
merce. Elle jouit en outre de quelques autres

retenues et produits, des arrérages des rentes

qui forment son fonds de dotation, et elle re-

çoit du Trésor une subvention annuelle d'en-

viron 14 millions, ce qui porte à près de

32 millions le total de son budget, rattaché

pour ordre à celui de l'Etat. La caisse des gens

de mer reçoit les sommes dues aux marins
absents, et elle conserve ces sommes ou les

remet, en vertu de délégations, aux familles

des marins. La caisse des prises reçoit le pro-

duit des prises faites par les marins de l'Etat,

et, selon les décisions du conseil des prises,

elle fait les restitutions à qui de droit, opère

la retenue légale au profit de la caisse des

invalides et verse le produit net à la caisse des

gens de mer. Il y a, à Paris, un trésorier gé-

néral de la caisse des invalides de la marine,

et il v a, au siège de chaque arrondissement

maritime, dans les ports, dans les quartiers

de l'inscription maritime et dans les colonies,

des trésoriers particuliersde ladite caisse. Ces
comptables sont en même temps caissiers des

gens de mer et des prises. Leurs fonctions

sont rcMiiplies. à l'étranger, par les consuls.

—

Caisse des chemins vicinaux. Celte caisse a

été fondée par la loi du 11 juillet 1808, pour
faciliter l'achèvement d'un réseau déterminé
de chemins vicinaux ordinaires. Une subven-
tion de 100 millions, payable en dix annuités,
fut accordée aux communes par cette loi, qui
affectait aussi 15 millions à des chemins d'in-

térêt commun. En outre, une somme de
200 millions était mise, à titre d'avances, à la

disposition desdépartements et des communes
pour la construction de chemins vicinaux, sauf
le remboursement par trente annuités, de
chacune 4 p. 100, des sommes avancées. Ces
annuités comprennent les intérêts et l'amor-
tissement, le 'l'résor public doit tenir compte
à la caisse de l'excédent nécessaire au rem-
boursement. La loi du 10 avril 1879 a alloué

une nouvelle dotation de 300 millions, desti-

née à être prêtée dans le même but aux dé-
partements et aux communes, en douze an-
nées, à partir de 1879. Enfin une loi du 12

mars 1880 a affecté à la caisse des chemins vi-

cinaux, sur les excédentsbudgétairesdes exer-

cices précédents, une somme de 80 millions

pour être distribuée, à titre de subvention et

sans remboursement, aux communes et aux
départements, afin de hâter l'achèvement du
réseau vicinal déjà subventionné et aussi afin

de construire de nouveaux chemins. Les con-

ditions de l'emploi de cette subvention ont été

déterminées par un décret du 3 juin 1880. —
Caisse des lycées, collèges et écoles pri-

maires. Cette caisse est chargée : 1" de payer
les subventions accordées par le gouverne-
ment pour les lycées, les collèges communaux
et les écoles primaires ;

2° de faire, aux dépar-
tements et aux communes, des avances pour
acquisition, construction et appropriation de
ces établissements. Les subventions payées
par la caisse lui sont remboursées directement

par l'Etat, au moyen d'annuités portées au
budget ; les avances sont remboursées en-

trente années par les départements ou les

communes, au moyen d'un versement semes-
triel égal .à. 2 p. 100 dessommes avancées. Ce
versement comprend à la fois l'intérêt qui est

réduit à 1 1/4 p. 100 par an, et l'amortisse-

ment (L. I" juin 1878 et 3 juillet 1880).

La caisse des lycées a été déjà dotée de
190,200,000 fr. destinés à allouer des subven-

tions non remboursables, et de 185,400,000 fr.

destinés à faire des avances. Ces sommes,
ayant été épuisées, une nouvelle dotation de
120 millions a été constituée en 1882, ce qui

porte le total des sommes mises à la dispo-

sition de la caisse des lycées, collèges et

écoles à près de 500 milhons. Voilà, en dehors
des sommes inscrites au budget annuel et en
outre des fonds votés par les départements

et les communes, les sacrifices que la nation

s'impose pour combattre l'ignorance , en-

core si profonde dans certaines parties de la

France. — Caisses des écoles. Une caisse

des écoles doit être établie dans chaque com-
mune, en vertu des lois du 10 avril 1867

(art. 1.5) et du 28 mars 1882 (art. 17). Elle a
pour but d'encourager et de faciliter la fré-

quentation de l'école, par des récompenses
aux élèves assidus et par des secours aux élè-

ves indigents. Le revenu de chaque caisse des

écoles se compose de cotisations volontaires,

de subventions de la commune, du départe-

ment et de l'Etat. Elle peut recevoir en outre

des dons et legs, avec l'autorisation du préfet.

Le service de ladite caisse est fait gratuite-

ment par le percepteur, et la répartition des

secours a lieu par les soins de la commission

scolaire. — Caisse nationale de prévoyance.

Cette institution doit être créée selon les dis-

positions d'un projet de loi adopté par le Sé-

nat dans sa séance du 24 avril 1879 et qui a

été présenté pour la deuxième fois à la Cham-
bre des députés, dans sa séance du 11 mars
1882.Laditecaisse, subventionnée par fEtat,

est destinée à remplacer les caisses des pen-

sions civiles; et elle pourrait même être auto-

risée, par décret, à gérer les caisses de pré-
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Tûy.mce fondées par les départements et les

communes en faveur de leurs employés. Les

dispositions des lois antérieures, et notamment
de la loi du 9 juin 1853, resteraient applica-

bles aux employés civils entrés dans l'admi-

nistration avant l'époque de la mise en appli-

cation de la loi nouvello. Nous espérons pouvoir

traiter ce sujet d'une manière plus précise au

mol Pensions. » (Cii, Y.)

* CAISSIERS, m. Celui qui tient la caisse chez

un banquier, chez un négociant, ou dans une

administration, dans un établissement pubhc.

* CAISSON s. m. Grande caisse sur un train

à quatre roues, qui sert ordinairement pour

porter des vivres et des munitions à l'armée :

caisson de l'artillerie : caissons des vivres ; cais-

sons des muniliomaires. Les caissons d'ambu-

lance sont affectés au service des blessés. Les

caissons de transport sont des chariots ti-ainés

par quatre chevaux attelés deux à deux. Le

caisson à munitions de Gribeauval fut adopté

en 1750. On appelle caissons d'artifice des es-

pèce de fougasses ou de mines volmtes aux-

quelles un saucisson communique le feu. —
Mar. Sorte de banquette servant d'armoire.

— .4.rchit. Comparlmient, renfoncement orné

de moulures, dont on décore les plafonds et

les voiltes. — v* Ponts et chaussées. Caisse

flottante, ordinairement en fer, qui sert à fer-

mer l'entrée des docks et des bassins.— Grande

caisse de charpente que l'on emploie pour la

construction ou l'immersion des ouvrages hy-

drauliques, tels que fondation de piles, de cu-

lées, de ponts, d écluses, de mursde quais, etc.

On dislingue trois espèces de cais-ons de ce

genre: i" Caisson ordinaire, ou caisson avec

fond, grande caisse en charpente, contenant

la .maçonnerie et que l'on fait couler sous

l'eau dans la position désirée. Le; premiers

"aissons de ce genre dont il soi! fait mention

furent emplovés pour les fondations du pont

de Wesiminster i
Angleterre;, en t7:s8-'40, par

l'ingénieursuisse Charles Labelye. Il fit usas

de 12 appareils de ce genre, oblongs, termines

en pointe à chaque bout, longs de 80 pieds

d'une pointe à l'autre, larges de 30 pieds et

hauts de 18 pieds. Ou a employé des caissons

avec fond pour fonder les ponts de la Con-

corde (1787). d'Auslerlitz (lS0-'),d'Iéna(181l),

des Invalides (18.';7), de l'Aima (1853), etc. —
2° Caisson sans fond ou caisson oiixert, grand

cotl're mobile, souvent cylindrique et généra-

lement en fer, que l'on "emploie lorsque l'on

veut faire un travail hydraulique sur un fond

qui est très dur ou qui'se trouve à une grande

profondeur au-dessous du niveau de l'eau. C'est

à l'aide d'apfiareils de ce genre que furent

construites les fondations des ponts Saint-

Michel (1837), Solferino (1858), aux Changes

(18S9J, Louis-Philippe ii8«0), de Ben-y (1864).

Au dock de Glasgow, l'ingénieur Bateman

immergea des cylindres de briques mainte-

nues par du ciment. En Hongrie, on a subs-

titué la pierre aux briques et l'on a proposé

l'emploi de la pierre artificielle de Ransome
pour le même objet. — 3° Caisson pncuma.ti-

que, caisson que I on immerge au lieu où l'on

veut travailler et dont on chasse l'eau au moyen
de pompesàair, de façon à permettre aux ou-

vriers de creuser le fond de la mer ou du cours

d'eau. C'est à l'aide d'un appareil de ce genre

qye l'inçénieur français Triger parvint, en

1841, à forer un puits de mine sous le lit de

la Loire, jusqu'à une couche de charbon de

terre. Ce système a reçu d'importantes appli-

cations. En 1867, le général Sooy Smith ima-

gina un caisson elliptique annulaire à l'aide

duquel ou creusa les fondations du phare de

Wau2t)shance. Les travaux les plus gigan-

tesques en ce genre furent entrepris en 1871

à New-'York par le colonel W. A. Roebling,

pour les tours du pont de Brooklyn. —Pop.
F.\TnES.\UTEn le caisson, faire sauter la cervelle

d'un coup de feu : il lui afaitsauter le caisson;

il s'est fait sautei- le caisson.

CAJE

CAITHNESS, comté septentrional de l'E-

cosse, sur r.\tlantique et la mer du N^rd;

1,187 kil. carr. ; 40,000 hab. Nombreux lacs

dans l'intérieur; pêcheries importantes. Ville

princ: Wick, sur la cote orientale.

CAÏUS [ka-iuss]. I. Général romain, fils de

Marcus Agrippa et de Julie, fille d'Auguste.

Adopté par Auguste, il servit sous les ordres

de Tibère, en Germanie, et soumit l'Arménie.

— 11. Théologien chrétien et évêque du m"
siècle; disciple de saint Irénée. Il fut le pre-

mier qui écrivit contre Cérinthe et les .Mille-

nariens. — 111. (Saint) 22« pape, de 283 à

293. Parent de Dioclétien, il convertit la lille

et la femme de ce prince. Fêle le 22 avril.

CAIUS rjohn! médecin anglais (l3lO-'73),

fut célèbre à la cour d'Edouard VI, de Marie

et d'Elisabeth; a laissé de nombreux ouvrages.

CAJAC s. m. Gentilhomme d'un corps de

•200 .iobles, créé pour le service de la marine

en 1608 : ce corps reçut son nom de Cajac,

son organisateur.

CAJAMARCA ou Caxamarca. I. déparlement

sepleuinonal du Pérou, entre les Cordillères

des Andes; environ 40,000 kil. carr.; 200,000

hab., en majorité Mestizos et Indiens. La

plaine de Cajamarca, l'une des plus fertil'-

de toute l'Amérique du Sud, abonde en por-

phyre et en richesses minérales. On y élève du

bétail. Le dép. est divisé en 7 provinces. —
11. Cap. du déparlement ci-dessus, à 600 kil.

N.-N.-O. de Lima, surla rivière de Cajamarca;

18,000 hab. Ville construite à une grande hau-

teur au-dessus du niveau de la mer, ce qui

fait que le climat y est doux cl agréable. Elle

possède des rues larges et régulières et des

monuments en pierres de taille. Elle fait un

commerce considérable avec Trujillo et les

autres villes maritimes. Elle fabrique des lai-

nages, des toiles de hn, des cotonnades, des

lames de sabre, des poignards et de nombreux

articles d'acier et de métaux précieux. Son

nom primitif était Gasamarca « ville de la

gelée». Résidence de l'inca Ataihualpa, elle a

conservé des restes de ses palais.

CAJARC [ka-jark], ch.-l. de cant, arr. et à

2:;) kil. S.-O. de Figeac (Lot); 1,661 hab.

CAJATAMBO, ville du Pérou, capitale de la

province du même nom, département de Ju-

niu, à 220 kil. iS.-N.-E. de Lima; 3,000 hab.

Elle est bien située, au milieu d'une plaine

fertile, au pied des Andes.

CAJAZZO [kâ-yât'-so] Calatia, ville fortifiée

de l'Italie méridionale, à 17 kil. N. de Capoue
;

6,000 hab.

CAJEPUT s. m. [ka-je-putt] {cajuput, nom
malais '. Huile volatile qui provient de la dis-

tillation du mélaleuquo à bois blanc ou coj'epui,

et qui provient en grande partie de l'ile Bou-

rou, dans la mer des .Moluques. Le cajepul,

apyielé aussi huile de cajeput, estune huile lé-

gère, d'un vert bleuâtre ; elle possède une forte

odeur de camphre et une saveur aromatique

amère. La médecine enafait un grand usage,

mêlée à l'huile d'olive, contre les douleurs

rhumatismales et les maux de dents. A l'inté-

rieur, on l'aemployée dans les atl'ections spas-

niodiques des entrailles et comme un sudori-

fique stimulant.

CAJETAN ou Cajetanus (ital. Gaftnno). 1.

(Benedetto-, vov. Bo.mf.^ce viii. — 11. (Tomaso

deVio!, cardinal italien, né à Gaële ou Ca-

jèle en 1470, mort en 1334; général de l'ordre

des Dominicains en 1508, cardinal en 1517,

légat à la diète d'Augsbourg pour s'opposer a

Luther en 1318. évèipie de C ëte en 1319. Il

écrivit en faveur de la hiérarchie romaine,

unouvrage ullramontain, De l'autoritédupape,

qui fut condamné parla Faculté de Paris. —
III. (Enrico) cardinal. Italien de naissance,

mais sujet du roi d'Espagne, mort eu 1599;

son vrai nom était Sormanelo. Légal enFrance

CALA

(15S0), il s'associa à la Ligue et fut l'un des

plus fanatiques ennemis de Henri IV. Ses Let-

tres politiques ont été imprimées et reflètent

les idées dominantes de son époque.

'CAJOLER v. a. (rad. cage). Flatter, louer,

entretenir quelqu'un de choses qui lui plaisent

et qui le touchent : il l'a tant cajulé qu'il a ob-

tenu ce qu'il demandait.—Tâcherde séduire une
femme ou une fille par de belles paroles : il

faut avertir la mère qu'un tel cajole sa fille.

(Fara.) — Mar. Cajoler un nâvibe, le laisser

aller par un beau temps, soit en dérive, soit à

la voile et sans précautions.

"CAJOLERIE s. f Louana-e où il y a quel-

que atfeciation, ou qui sent la flatterie. —
Langage flatteur dont on se sert pour tâcher

de séduire une f"mme ou une fille.

* CAJOLEUR, EUSE s. Celui, celle qui ca-

jole.

CAKE s. m. [ké-ke]. Mot anglais qui signifie

gâteau et qui entre dans plusieurs mots com-
posés désignant diverses sortes de gât-^aux

d'origine anglaise.— Plur. des Cakes [ké-kss].

* CAL s. m. (lai. calus, callosité). Durillon

qui vient aux pieds, aux mains, aux genoux :

il vient des cals aux mains à force de travailler,

et aux pieds à force de marcher.— Chir. Espèce

de soudure naturelle qui rejoint les fragineuts

d'un os rompu : formation du cal. Dans l'un

et l'autre sens, on dit aussi calus.

CALABA s. m. Bot. Genre de clu'iacées,

tribu descalophyllées, comprenant des arbres

qui croissent dans les régions tropicales de

l'ancien continent et dont les produits sont

employés en médecine. — Baume de Calaba.

Voy. Baume vert.

CAL.ABAR, portion basse, marécageuse et

mal limitée de la Guinée supérieure, au N. do

la baie de Biafra. Villes principales : Duke
Town et Creek Town. Territoire traversé par

la rivière du Vieux Calabar. La rivière du
.Nouveau Calabar, court à 150 kil. à l'O. de la

précédente. Dans une des îles qu'elle forme

se trouve la villede Nouveau-Calabar, qui fait

quelque commerce en ivoire, en huile de

palme, etc.

CALABOZO [kâ-là-bo'-so], ville de la répu-

blique de Venezuela, sur le Guarico, à 1 9 1 kil.

S. -S.-O. de Caracas; 3,730 hab. Elle fui fon-

dée au commencement du xviii" siècle. La

chaleur y est excessive ; et dans la saison des

pluies, les inondations y sont fréquentes. Ex-

poi talion de sucre et de bétail.

CALABRAIS, AISE s. et adj. Habitant de la

Calabre; qui appartient à ce pays ou à ses

habitants.

CALABRE, partie la plus méridionale de

l'Italie, embrassant les provinces do Coscnza,

de Catanzaro et de Reggio (autrefois Calahria

Citeriore, Calahria Ulteriore II et Calahria

CIteriore 1). 17,237 kil. carr.; 1,500.00(1 hab.

Territoire traversé par les Apennins (point

culminant, mont Pollino). Ces montagnes s'y di-

visent en monts Silèse et chaîne d'Aspromonte.

Principaux cours d'eau : le Sino, le Crati et le

Neto. Les vallées étendues de Cosenza et de

Monteleone et les plaines de Cioja sont par-

ticulièrement fertiles. Belle race de chevaux,

(irande production de soufre, de sucre, ae

lin, de tabac, de grains, d'huile d'olive et de

soie. Dialecte assez semblable au sicilien. Le

bri^andace, autrefois très répandu, est au-

jourd'hui en pleine décroissance. Fréquents

tremblements de terre. Celui de 1870 détrui-

sit plusieurs villages. — Dans l'antiquité, la

Calabre, appelée iNessapia, faisait partie de la

Lucanie méridionale, tandis que le nom de

Calabre était appliqué à la péninsule (pie

l'on nomme aujourd'hui Terra d'Olranto

(ferre d'Otrantej. Bélisaire l'enleva aux Os-

Irogoths en 536. Les Sarrasins, qui s'en empa-

rèrenl, en furent chassés par Robert Guis-
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card en IO08. Sniis la dnmination des Nor-

mands, elle forma le noyau de ce qui devait

être le royaume de Naplos.

CALABRÈSE (Le) iUil. Il Calabrese. Voy.
Prktti [M'iltia).

CALACUCCIA, ch.-l. de caut., arr.ct à 27kil.

0. di' (".01 lo ^Corse), à l'entrée de la vallée

duiNidlo. 9is hab.

* CALADE s. f. (ital. calata). Manège. Pente
d'un lerrain élevé par où l'on fait descendre
plusieurs fois un cheval au petit galop, pour
lui apprendre à plier les hanches, et à for-

mer son arrf't.

CALADIÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble au
calailiuMi. — s. f. pi. Tribu d'aroidécs, ren-

fermant les genres caladiuni, colucase, pel-

taiidra, etc.

CALADIUM [ka-la-di-omn] ou Caladion.

s. ni. ^i-'r. nlatkion
,

petite corbeille). (Jcure

d'aroidées, type de la tribu des caiadiées,

comprenant des herbes vivaees ;ï feuilles pel-

tées, haslées, qui appartiennent, pour la plu-

part à l'Amérique tropicale. On en cullive,

dans nos serres chaudes, quelqui's espèces

remarquables par les teintes vives et le bel

ell'ot de leur feuillage.

CALAGE s. m. Action de caler. — C.\lage

DKs soup.^PES, opération formellement inter-

dite dans les compagnies de chemin de fer,

par laquelle les soupapes des machines à va-

peur ne pouvant plus souftler, il est possible

d'élever la pression.

CALAGURRIS, aujourd'hui Calahorra. ville

de l'Espagne antique, dans le pays des Vas-

cons. Ses habitants, assiégés par Afranius,

l'un des lieutenants de Pompée, égorgèrent
leurs femmes et leurs enfants pour se nouriir
de leur chair, et prirent la précaution de sa-

ler ces abominables vivres, alin qu'ils se con-
servassent longtemps.

CALAHORRA [cà.-\à-àr'-Ta.],Calagurris, ville

de la Vieil le Castille (Espagne), à 40 kil. S.-E,

de Logrono, sur la rivière Gidacûs, près de
l'Ebre; 7,7'i3 hab. Cathédrale gothique; palais

épiscopal. Patrie de Quinlilien, de saint Do-
niiniiiue et de Prudentius.

CALAIS, ville de l'état du Maine (Etats-Unis),

à l:iU kil. iN.-E. de Bangor; 7,290 hab. Comm.
de boi"j.

CALAIS [ka-lè], Calesiitm, Caletiim,\\Uoma-
ritiiiie liirtiliée .et ch.-l. de cant., arr. et à
28 kil. N.-E. de Boulog^ne (Pas-de-Calais) et à

Calais Place d'Armes, Holel de \ ille et phare.

295 kil. N. de Paris(298par le chemin de fer);

prinojjiale station des pa.ssagers pour le dé-
truit. 50,940 hab. On y parle la langue an-

glaise autant que la langue française. Place

de guerre do première classe, avec trois forts

et une citadelle. Belle place d'armes avec
l'hôtel de ville et un ancien phare (le nou-
veau phare a été construit prés des remjiarts

extérieurs). Egli.se Notre-Dame, renferm.-int

VAssomjition de Van Dyck
;
palais consliuil

par Edouai'd III ; établissement de bains de
mer; quartier des pôchcurs, dit \e Cuvriinin.

Patrie de Pigault-I.ebrun. Pêche active ; chan-
tiers de construction; fabr. de tulles. Cons-
truction de voilures (pres([ue toute l'industrie

est centralisée au village de Saint-Pierre-lez-

Calais).— Simple hameau habité par des pé-

cheurs, Calais fut embi-llio en 997 par le

comte de Flandre, Baudouin IV, et agrandie
au XIII'-" siècle par Philippe de France, comte
de Boulogne. Le roi d'.Vogleterre,Edouardlll.
s'en empara loi août \'.\'i~, après un siège de
onze mois, célèbre par le dévouement d'Eus-

ta lie de Saint-Pierre et de ses compagnons.
Cette place, devenue colonie anglaise, resta

la dernière possession des étrangers sur notre

territoire. Le duc de Guise la leur enleva en
huit jours (7 janvier 1 i.'iS) et cette perte

abrégea les jours de la reine Marie. « Quand
je serai morte, s'écria cette princesse, on
trouvera le mol Calais écrit sur mon cœur. »

Les Espagnols prirent Calais en avril lb9(5 et

la rendirent à la France par le traité de Ver-

vins ( 1598). C'est à Calais que débar([ua

Louis XVIII après son longexil("-i4 avril 1814).

Depuis plusieurs années on s'occupe active-

ment de creuser un tunnel sous-marin qui re-

liera Calais à Douvres. Voy. Tunnel.— Canal
de Calais, long de 30 kil.; allant du Weesl,

sur la rivière Aa, au port de Calais(écluse du
Crucilix). Il jette un embranchement de 5 kil.

à Ardres et un autre de kil. à Guines.

CALAIS (Saint-), Fanum, S.-Careliphi, ch.-l.

d'arr., à 4.^ kil. E.-S.-E. du Alans (Sarthe);

:f.6'27 hab. Petite ville qui se l't rma autour du
monastère d'Anille, fondé au vi° siècle par
saint Cal.iis. Lainages, grains. Ruines d'un

vieux château.

CALAISIEN, lENNE s. et adj. Habitant de
Calais; qui appartient à celle ville ou à ses

habitants.

CALAISIS (Le) [ka-lê-zi], ancien pays de Pi-

cardie, formant aujourd'hui la partie septen-

trionale des arr. de boulugnc et de Saint-

Omer (Pas-de-Calais). Sa capitale était Calais;

ses villes princ, Guines et Ardres.

* CALAISON s. f. Mar. Quantité dont un
bâtiment cale ou s'enfonce dans l'eau^

CALAÏTE s. f. Variété de turquoise bleu
clair ou verdâtre.

CALAMA. I.ouKalma, aujourd'hui Guelma,
ville importante de l'ancienne iNumidie, entre

Cirta et Hippo Regius, sur la rive orienlalo

du Hubricalus (Seibous). — II. aujourd'hui

Kalat-el-Waud, ville de la Mauretania Csesa-

riensls occidentale, sur la rive E. de la Malva,
près de son embouchure.

CALAMAGROSTIDE s. f. ou Calaraagrostis

s. m. (gr. kalninos, roseau ; ayroslis, chien-

dent). Bot. Genre de graminées vivaces, ti'ibu

des arundinacées, renfermant une douzaine
d'espèces de l'Europe et de l'Amérique du
Nord. Les deux espèces les plus communes
aux environs de Paris sont la calamagroslide

commune [urundo epiyeios, Linn.), plante ram-
pante de 1 mèlreà 1 mètre .SO ; etla calamagros-

lide lancéolée [arundo calamaijrostis . Linn.),

herbe plus petite, commune dans les bois ma-
récageux. Elle donne la dyssenterie au bétail.

CALAMATTA (Luigi), graveur italien (1802-
'69). Il VHil a Paris en 1822 et fut nommé pro-
fesseur de gravure à Bruxelles en 1837, puis à
Milan en 1861. Il se distingua par la correction

et le lini de ses œuvres.

CALAMBAC ou Calambouc s. m. [ka-Ian-ba;

-bouk]. Nom de deux espèces de bois. L'un
e.st le bois d'alvès (Voy. Aquili^ie), qui provient
principalement de Siara, de la poiiinsulo ma-
laise et de la partie septentrionale de Suma-
tra, ainsi que de l'Indoustan. L'autre est un
bois de construction d'une grande valeur, (]ue

l'on tire seuleinenl des provinces septontrio-
nalos de l'ile de Luçon. Aucun bois ne lui est

supérieur jiour la conslruction des navires.

• CALAMBGUR s. m. Sorte de bois odorant
qui vieiil des Indes et qui ressemble un peu
au calambouc.

CALAME s. m. (lat. calamus, roseau). Ro-
seau dont les anciens se servaient pour écrire.

CALAME (Alexandre), peintre suisse (1810-
'(i4i, fut nommé principal de l'école de pein-
ture de Genève. Il rendit avec une vérité sai-

sissante les paysages variés de la Suisse. On
estime particulièrement ses vues du mont
Hosa, du monl Cervin, sa « Tempête dans une
forêt» son « Lac des quatre cantons » se.s

« Ruines de Paîstum ». Il a laissé des eaux-
forles et des lithographies.

* CALAMENT s. m. [ka-la-man] (gr. kalos,

beau ; ïiiititlié, menthe). Bot. Genre de plantas
labiées, dont l'odeurest assez agréable, et qui
sont employées en médecine. Un trouve aux
environs de Paris le calament acinos, le cala-

ment nepata et le calament officinal {melissa ca-

lamintha, Linn.). Ce dernier, qui répand une
odeur aromatique agréable

,
possède les

mêmes propriétés que la mélisse. C'est une
plante vivace, velue dans toutes ses parties, à
tleurs purpurines, et commune dans les par-

ties ombragées des bois. On l'appelle aussi

menthe des montagnes. Le calament à grandes
/leurs imelissa grandiflora, Linn.) habile les

bois montagneux; on le cultive quelquefois

dans les jardins à cause de ses ticursà grandes
corolles pourpres. Quelques espèces exotiques

sont aussi cultivées comme plantes d'orne-

ment.

CALAMIANES, groupe de l'archipel des
Phili|ipini's, coustiluanl,avec laparlie septen-

trionale des lies de Palaouan, a|ipelées Para-

gua, la [irovince de Calamianes, la plus pauvre
et la moins peuplée des Philippines ; .S,200 kil.

carr. ; 20,000 hab., afiparleiiaul en général à

la race bisaya. Les colons espagnols se livrent

surtout à la pêche.

* CALAMINAIRE adj. A été lonctemps em-
ployé dans l'expression pierre cuia/;««a4ce, qui
désignait la calamine.

• CALAMINE s. f. (bas lat. cahmina). Min(5r.

I. SiliL'ate de zinc, appelé aussi hop-ile: 0'
Si- 30 Zn -|- 0H-. Cette calamine se trouve
ordinairement dans les dépôts métallifères,

particulièrement dans ceux de plomb el de
cuivre (Ecosse, Gazimour en Sibérie, Rut-
land, Derbyshire, etc.). Elle sert à la prépa-

ration du zinc el du laiton. — 11. Carbonate
de zinc, appelé aussi siiulhsonite ou calamine
proprement dite; 0- C, Zn. Substance d'un
gris jaunâtre, dont les cristaux donnent, par

le clivage, un rhomboèdre obtus de 107" 40'.

Poids spécilique de 3,6 à 4,4. On la rencontre

rarement pure. Ses gisements sont les mêmes
que ceux du silicate de zinc ; le plus considé-

rable est celui delà Vieille-Montagne, près de
Moresnet (Belgique), également riche en sili-

cate de zinc.

CALAMIS, statuaire et orfèvre grec du V
siècle av. J.-C. Ses marbres, ses bronzes, ses

statuettes en or et en ivoire le rendirent fa-

meux.
* CAL.AMISTRER v. a. (lat. calamistrum, fer

ùfriserl. Fi'iser les cheveux et les mettre en
boucles. (Fam. et vieux).

• CALAMITE s. f. (lat. calamus, chaume, ro-

seau). Gùinme-résine, qui est la (jualilé de
slorax la moins estimée, et qu'on nomme
ainsi parce que ceux qui la recueillent l'en
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ferment dans des liges de roseau. — Miner.

Calamité BLA^•CHE, espèce de marne ou d'ar-

piie blanche, quia la propriété d'attirer la sa-

live, quand on la met dans la bouche. —Nom
que l'on donna autrefois à l'aiguille aimantée.
— Bot. Genre de plantes fossiles regardées

comme de gigantesques équisétacées.

* CALAMITÉ s. f. (lat. calumitas).' Grand
malheur public qui se répand sur une contrée,

sur une ville : la guerre, la peste, sont des cala-

mités ; calamité 2}ubli'jue ; temps de calamités.

— Grand malheur qui frappe les particuliers :

la perte de cet homme est une véritable calamité

pour sa famille.

CALAMITEUSEMENT adv. D'une façon cala-

miteuse.

* CALAMITEUX, EUSE adj. Qui abonde en

calamités. Ne se dit que des choses : règne ca-

lamiteux.

CALAMUS s. m. [ka-la-muss] (gr. kalamos,

roseau). -Bot. Genre de palmiers fournissant

le rolanc et d'autres cannes du commerce.—
Nom scientifique dujonc odorant(Voy. Acore).

— Antiq. Tige de roseau dont les anciens se

servaient pour écrire sur le papyrus et sur le

parchemin.

CALAMY. I. (Edmund), ecclésiastique puri-

tain anglais (l(i00-'66); s'opposa à l'exécution

de Charles h' et, à la restauration, devint

chapelain du roi. 11 a laissé quelques ouvrages.

— II. (Edmund), petit-fils du précédent (1671-

1732); pasteur d'une congrégation non con-

formiste de Westminster. A laissé une auto-

biographie publiée en 1829, par Rult (2 vol.).

CALANCE s. f. Argot typogr. Etat de l'ou-

vrier qui manque de copie.

CALANCHA [Frey Antonio de La), écrivain

Çéruvien, moine auguslin à Lima, prieur à

rujillo (1619); auteur d'une Cronica morali-

zada del orden de san Augustin en cl Pcrv

(Barcelone, 1639), ouvrage résumé on fran-

çais, sous le titre de Histoire de l'Eglise du

Pérou (Toulouse, t6o3, in-4'').

CALANCHERv. n. Argot. Mourir.

CALAND ou Kaland, congrégation religieuse

de l'Allemagne du Nord, fondée au xm' siècle

et dissoute au moment de la Réforme.

CALATJDE s. f. Argot. Promenade : ilsepousse

de la calande.

* CALANDRAGE s. m. Opération qui consiste

à faire passer les étolfes par la calandre.

* CALANDRE s. f. (gr. calandra). Ornith. Es-

pèce d'alouette, plus grosse et moins répan-

due que l'alouette commune et qui chante

mieux que toutes les autres espèces. La calan-

dre estbrune dessus, blanchâtre dessous, avec

une grande tache noire sur la poitrine du

màle;sou grosbec la rapproche des moineaux.

Elle est assez commune dans le Midi de l'Eu-

rope et les déserts de l'Asie.

* CALANDRE s. f. (lat. calandros). Entom.
Genre de coléoptères tétramères de la famille

des charançons, divisé en six sous-genres :

i" anchones; 2» orthochates ; 3° rhines; 4" ca-

landresproprement dites ; 5° corsons, et 6" dryo-

phtores ; les deux premiers sous-genres sont

aptères ou dépourvus d'ailes. Les calandres

proprement dites ont les antennes coudées, le

huitième et dernier article forme la massue.

L'espèce la plus tristement connue est la ca-

landre du blé, appelée aussi charançon du blé

[curculio granarius, Linn.), à corps allongé,

brun, à corselet ponctué aussi long que les

élytres. Sa larve blanche, longue de 2 inillim.

environ, a la forme d'un ver allongé, mou,
composé de neuf anneaux. Une larve est tou-

jours seule dans un grain de blé, dont elle

dévore toute la farine; elle s'y métamorphose
en nymphe d'un bleu clair transparent. La
caJaî2dredun's(cwcuKoory:a, Linn.},ressemble

àla précédente ; mais elle a deux taches fauves
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sur chaque élm. La. calandre palmiste (curculio

palmarum. Linn.),esttoute noire, avecdes poils

soyeux à l'extrémité de la trompe ; elle vit de

la moelle des palmiers de l'Amérique méri-

dionale. Sa larve, nommée ver palmiste, passe,

chez les naturels, pour un mets délicieux,

quand elle est grillée.

* CALANDRE s. f. (gr. cylindros, cylindre).

Machine dont on se sert pour presser et lus-

trer les draps, les toiles, et autres éloffes. Les

calandres se composent de deux cylindres qui

tournent en sens inverse et entre lesquels on
fait passer les étolfes que l'on veut moirer,

lustrer, glacer, gaufrer, plisser ou repasser.

Des machines de ce genre furent introduites

en Angleterre, en Allemagne et en Hollande

par les huguenots français, vers 1685. Les ca-

landres s'emploient également pour glacer le

papier.

* CALANDRER v. a. Faire passer par la ca-

landre.

CALANDREUR s. m. Ouvrier qui calandre,

qui lustre les étolfes.

CALANGUE ouCarangues. f. Géogr. Se dit,

sur la Méditerranée, d'une petite baie entou-

rée de terres hautes, à l'abri desquelles les

bâtiments de peu de dimension peuvent se

réfugier.

CALAO s. m. Ornith. Genre de passereaux

syndactyles, comprenant de grands oiseaux

remarquables par le volume énorme et la

forme bizarre de leur bec celluleux et léger.

Les calaos se rencontrent dans les forêts les

plus solitaires de l'Afrique et des Indes; ils se

perchent sur les branches élevées, particuliè-

rement sur celles des arbres morts, près des

cours d'eau. Us se nourrissent de fruits pul-

peux, de petits quadrupèdes, d'oiseaux, de

reptiles et d'insectes, qu'ils pressent dans leur

bec pour les ramollir; après quoi, ils les jet-

tent en l'air et les engloutissent dans leur

large gosier. Pressés par la faim, ils avalent

des chairs décomposées. Ils volent lourdement
en ligne droite, ordinairement à une hauteur

considérable, en produisant u n bruit particulier;

leiu- cri habituel est un sourd mugissement.
Le plus gros de ces oiseaux est le calao à casque

en croissant {buciros rhinocéros, Linn.), long de
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fermée jusqu'à ce que ses petits soient assez
emplumés pour voler. C'est le mâle lui-même
qui l'emprisonne, en fermant l'entrée avec de
l'argile et en ne laissant d'autre jour qu'un

Calao à casque en croissiint (Buccros riiinoccros),

près de l^SO, d'une couleur générale noir.-",

avec du blanc sale au bout de la queue. C'est

un animal slupide et lâche, que la faim seule

fait sortir de son indolence. On le rencontre

dans rindouslan et dans l'archipel Indien; il

est commun dans nos collections d'histoire

naturelle. Le calao û bec rouge [buceros ery-

throrhynrhus, Temm ), de l'Afrique, comme
les autres espèces du même genre, à l'excep-

tion du précédent, vit sur des arbres caver-

neux. D'après Livingstone, il choisit des ar-

bres dont le bois est très dur. La femelle fait,

en février, son nid, qu'elle rembourre avec

ses propres plumes et dans lequel elle dépose

4 ou 5 œufs; elle y demeure étroitement en-

Calao à bec r..ugt: i^ijuc^iub ervUirorhynclius).

petit trou, long d'environ 3 ou 4 pouces et

large d'un demi-pouce tout au plus, de façon

qu'il lui soit possible d'y introduire l'extrémité

de son bec. C'est par ce trou qu'il fait passer

la nourriture de la mère et des jeunes. La
femelle, ainsi emprisonnée etnourrie à discré-

tion, devient très grasse ; sa chair passe alors

chez les indigènes pour un mets délicieux.

CALAS (Jean) [ka-lass], protestant, né à La
Caparéde, près de Castres, en 1698, commer-
çant à Toulouse, fut accusé, à l'âge de 63 ans,

d'avoir assassiné, pour l'empêcher de se faire

catholique, un de ses fils, Marc-Antoine, qui

s'était étranglé dans la maison paternelle. Il

n'existait aucune preuve contre le malheureux
père; mais le parlement de Toulouse, aveuglé

par le fanatisme, prononça sa culpabilité et

le condamna au supplice de la roue. Ce juge-

ment fut exécuté le 9 mars 1762. Les enfants

de Calas furent enfermés dans des couvents;

sa veuve parvint à s'échapper. Elle se sauva

en Suisse, où Voltaire s'intéressa vivementàsa
cause. Le philosophe de Ferney écrivit en fa-

veur de l'innocence de Calas et obtint sa réha-

bilitation le 9 mars 1 76.ï. Le roi LouisXV accorda
une pension de 30,000 fr. à la famille de Calas.

CALASCIBETTA [kâ-lâ-chi-bèt'-ta], ville de
Sicile, à 24 kil. N.-E. de Caltanissetta; 6,000

hab. Aux environs se trouvent plusieurs ca-

vernes.

CALASIO (Mario de), hébraïste italien (l.'JSO-

16-'0). Il fut docteur en théologie et professeur

à Rome. Ses Concordances hébraïques (Concor-

dantise Sacrorum Bibliorum Hebraicx), 1621,

4 vol., in-fol. sont l'ouvrage le plus remarqua-
ble en ce genre : elles ont été publiées en
français, aux frais de Paul V et de GrégoireXV.

CALASIRIE s. m. Nom que portaient les

soldats de l'une des deux divisions de l'an-

cienne milice égyptienne. Voy. Armée.

CALATAFIMI, Longurium, ville de Sicile, à
30 kil. S.-E. de Trapani; 9,;i00 hab. Les trou-

pes du roi de Napless'y réfugièrent après leur

défaite par Garibaldi (15 mai 1860); d'où
vint que l'on donna le nom de Calatafimi à la

bataille livrée à Vita, qui se trouve à 6 kil.

de là.

CALATAGIRONE. Voy. Caltagibone.

CALATANAZOR, bourg d'Espagne, à 32 kil.

S.-O. de Suria. Al-Mansour y fut battu par les

chrétiens en 998.

CALATAYUD [esp. kâ-lâ-tâ-youth'], ville

d'Aragon (Espagne), à 83 kil. S.-O. de Sara-

gosse, sur le Jalon et près de la Jiloca H,3n8
hab. Elle fut construite par les Mores, avec

des matériaux fournis par les ruines de Bil-

bilis, qui se trouvent i 3 kil. à l'E. Elle pos-
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sède nn château. Ses environs produisent
d'excellenl vin et du chanvre.

CALATRAVA, Orctum, ancienne ville de la

Manche (Espagne), aujourd'hui en ruines, sur
la Guadiana, à 20 kil. N.-E. de Ciudad-Real.
Forliliée d'une manière incxpujL'nable, elle se

défendit avec succès contre les Mores en 11b8
et donna son nom à un ordre de chevalerie.

* CALATRAVA s. m. Ordre militaire fondé
en 1 1 58 par des chevaliers religieux de la con-
grcgation de Citeaux, qui avaient reçu du roi

Sanùte de Castille (Sancho III), la mission de
défendre Calatrava conlre les Mores. En 1218,

une de ses branches se détacha et forma l'or-

dre d'Alcantara. Devenus riches, les cheva-
liers se divisèrent en plusieurs coteries et, en
liii'i, la grande maîtrise fut réunie à la cou-
ronne. Depuis 1808, c'est un ordre de mérite.

CALAURIE, Calauria, lie de la mer Egée,
au S. d'Egine. Ruines d'un temple de Neptune
où s'empoisonna Démoslhènes.

CALAVERAS [kà-la-vè'-rass], rivière de Cali-

fornie, attluent du San-Joaqum.

GALBAS s. m. [kal-bâ], Synon. de Cale-bas.
• CALCAIRE adj. (lat. calx, chaux). Géol.,

chini. Se dit des terres, des pierres, etc., qui
contiennent de la chaux et de l'acide carbo-
nique, et que l'action du feu peut changer en
chaux, telles que la craie, le marbre, la pierre

à chaux, les coquilles, etc. : terrain calcaire
;

pierre calcaire; matière calcaire. — Se dit

substantiv. en géol. des terrains calcaires ou
contenant des matières calcaires : calcaire

primitif; calcaire ancien ou de transition; cal-

caire coquillier. — De toutes les substances
minérales, les calcaires sontles plus communs
sur la terre; on les trouve mêlés en toute pro-
portion à d'autres matières, surtout à l'argile.

Pour reconnaître leur présence, il suffit de
laisser tomber sur la substance que l'on veut
éprouver quelques gouttes d'un acide con-
centré, d'acide nitrique, par exemple : l'acide

carbonique s'échappe aussitôt en formant
effervescence. — Un mélange d'argile et de
calcaire constitui- la marne. — Calcaire brè-
che, calcaire compact composé de fragments
inégaux et anguleux de calcaire, ordinaire-
ment de couleurs diverses, réunis par un
ciment calcaire. — Calcaire compact, calcaire

spathique à pâte fine, serrée, unie, comme
dans la craie, qui est un calcaire compact par
excellence. — Calcaire coquillier, toute cou-
che calcaire qui renferme des fossiles. — Cal-
caire lacustre ou d'eau douce, sédiment for-

mé dans les lacs d'eau douce par des sources
calcaires.— Calcaire lithographique, calcaire

compact auquel la présence d'une petite quan-
tité d'argile donne la propriété de s'imbiber
d'eau jusqu'à un certain point. — Calcaire
MARIN, roche calcaire déposée au fond d'une
mer, et contenant des débris fossiles d'ani-

maux marins. — Calcaire oolitique ou pierre

d'œuf, calcaire compact, composé de grains
dont la grosseur varie depuis celle d'un grain
de millet jusqu'à celle d'un pois. — Calcaire
RUINIFORME, Calcaire compact qui offre, sur un
fond de couleur claire, des veinules de couleur
foncée disposées de manière à représenter
grossièrement les ruines d'uneville.— Source
calcaire, celle dont l'eau est imprégnée de
carbonate de chaux. L'eau chargée de gaz
acide carbonique possède la propriété de
pouvoir tenir en solution une quantité consi-
dérable de carbonate de chaux. En jaillissant

à la surface, elle perd une partie de son acide
carbonique et la conséquence de ce dégage-
ment gazeux, est un dépôt de chaux ordinai-
rement spongieux et alors appelé tuf calcaire.

— Spath calcaire ou calcaire spalhiijue, car-

bonate de chaux cristallisé, remarquable par
la grande variété de ses formes cristallines

qui dérivent de sa forme rhoniboîdale obtuse
primaire; on n'en n'a pas décrit moins de
600 modifications. Lorsque le calcaire spa-
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thique se trouve en masses lamelleuses, on
dit qu'il est lamellaire; en cristaux grenus,
saccharoide : tels sont les marbres.

CALCAN s. m. lîouclier turc au moyen âge.

•CALCANÉUMs.m. [kal-ka-né-omm]. Anat.
Os du talon qui supporte le poids du corps et

sert de point d'attache au tendon d'Achille.

CALCAR s. m, (lat. calx, calcis , talon).

Anliq. ÎSom que l'on donnait à l'éperon des
cavaliers, à l'ergot des oiseaux, etc.

CALCAR ou Kalckaer (Jan-Stephan van),

peintre de l'école vénitienne, ne à Calcar,
près de Trêves, en 1499 ou loOO, mort en 1346.

Il fut élève du Titien et s'établit à Naples. Ses
chefs-d'œuvre sont: une Adoration des ber-

gers (musée de Vienne) et une Mater dolorosa.

CALCAR, ville de la Prusse rhénane, à
n kil. S.-E. de Clèves, sur le Ley; 2,500 hab.

GALCASIEU, rivière de la Louisiane occiden-
tale; se jette dans le golfe du Mexique, après
avoir traversé le lac Calcasieu, qui mesure
30 kil. sur 8.

* CALCÉDOINE ou «. Chalcédoine s. f. [kal-

sé-doi-ne] (gr. Chalkédôn, ville de Bithynie).

Miner. Variété d'agate blanchâtre, laiteuse et

remplie comme de nuages.

* CALCÉDONIEUX, EUSE adj. Se dit des
pierres précieuses qui ont quelque marque,
quelque tache blanche.— Cu/eeoteîre. (V. S.)

CALCET s. m. (lat. carchcsiiim, hune). Mar.
Pièce de bois qui était placée au haut des
mâts de galères et dont la léte recevait les

poulies. — Mats a calcet, mâts disposés pour
porter une antenne.

CALCHAS [kal-kâss], célèbre devin grec, na-
tif de .Mégare ou de Mycènes, inspiré par
Apollon et choisi pour accompagner les Grecs
au siège de Troie. 11 ordonna le sacrifice

d'Iphigénie, prédit que le siège durerait dix

ans et serait terminé par Achille, et enfin

imagina le fameux cheval de bois.

CALCINABLE adj. Qui peut être calciné.

* CALCINATION s. f. Action de calciner ; ré-

sultat de cette action. Se dit surtout en chi-

mie ; calcination du vitriol, du plomb ; calcina-

tion complète.

CALCINATO, ville d'Italie, à 16 kil. S.-E. de
Brescia, surlaChièse; 4,000 bah. Victoire du
duc de Vendôme sur les Autrichiens, en 1706.

* CALCINER v. a. Chim. Transformer du
carbonate calcaire en chaux vive, àl'aided'une
forte chaleur.— Par ext. Soumettre des matières
solides quelconquesà l'action du feu; calciner

le salpêtre, le vitriol, les métaux, etc. — Sou-
mettre à une violente action du feu : tes

flammes ont calciné cette muraille. — Se calci-

ner v. pr. Elre calciné : cette pierre s'est cal-

cinée dans le feu. — %v Se brûler par l'abus

des liqueurs alcooliques.

CALCIQUE adj. Miner. Qui a rapport à la

chaux ou au calcium.

CALCIUM s. m. [kal-si-omra] (lat. calx, cal-

cis, chaux). Chim. Base mélallique de la

chaux. C'est un métal brillant, jaunâtre, de
la couleur de l'or allié à l'argent. Symbole Ca.
On ne le trouve jamais pur dans la nature ; il

se présente toujours sous forme de combi-
naison. On peut l'obtenir en chauffant de la

chaux dans un courant de vapeurs de sodium
ou de potassium. Il est très malléable et peut
être laminé en feuilles aussi minces que celles

du papier à lettres. 11 décompose rapidement
l'eau, avec dégagement d'hydrogène, fond à
la chaleur rouge et brûle avec une lumière
brillante et une flamme jaune. Voy. Chaux.
Sir Humphrey Davy fut le premier qui obtint

le calcium (1808). — Voy. Carbure.

* CALCUL s. m. (lat. calculus, petit caillou).

Supputation, compte : calcul exact; erreur

de calcul, — Fig. Moyen que l'on combine.
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mesure que l'on prépare pour le succès de
quelque all'aire : cela n'entre pas dans mon
calcul; sa finesse a déjoué tous leurs calculs.—
Encycl. Voy. Arithmétique, différence, diffé-

rentiel, infinitésimal, intégral, probabilité,

RÉSIDU, VARIATION, etc. — Machines à calculer,
machines qui ont pour but de faciliter les

calculseld'éviterleserreurs. Au ivsiècleavant
J.-C, Platon imagina un tableau à coulisses

qui lui permit de résoudre certains problèmes;
Napier et Gunter employèrent également des
tables. Mais le véritable inventeur de la pre-

mière machine arithmétique est Pascal (1642);
son appareil, perfectionné vers 1720 par
l'Epine et Boitissendcau, n'entra jamais dans
le domaine de la pratique. En 167.T, Leihnitz

publia la description d'une machine qui était

de beaucoup supérieure à celle de Pascal,

maisqui était Iropcompliquée et trop coûteuse

fjour les travaux qu'elle pouvait accomplir
addition, soustraction, multiplication et divi-

sion arithmétiques seulement). La gloire de
Pascal et de Leibiiilz comme inventeurs de
machines à calculer est aujourd'hui éclipsée

par celle de Charles Babbage et celle de G. et

E. Scheutz. La machine différentielle de Bab-
bage, commencée aux frais du gouvernement
anglais en 1821, fut continuée jusqu'en 1833,

époque où le travail fut suspendu, après une
dépense de LS.OOO livres sterling (37o,000 fr.).

La partie terminée est déposée à South Ken-
sington. Elle a pour but le calcul de séries de
nombres, comme les logarithmes. Le profes-

seur Clifford, dans une lecture à VInstilution

royale {2i mai 1872), a établi que Babbage a
dépensé 20,000 livres sterling (500,000 francs)

à la construction de ses machines, et que sa

machine diff'érentielle, presque terminée,
pourrait être d'une grande utilité. En I8.Ï7,

deux ingénieurs suédois, G. et E. Scheutz,
publièrent à Londres des spécimens de tables

calculées et imprimées par des machines
qu'ils avaient inventées, entre 1837 et 18.ï3,

après avoir étudié le système de Babbage,
dontleleurestunesimplificalion. Ln négociant
américain acheta 2,"), 000 fr. leur appareil et

l'oU'rit à l'observatoire Dudiey (Albany, état

de INew-York) ; cette machine a servi au cal-

cul d'une table de l'anomalie vraie de Mars
pour chaque dixième d'un jour. En 18.57,

M.M. Scheutz entreprirent, pour le compte du
gouvernement anglais, la construction d'une

nouvelle machine qui est aujourd'hui termi-

née. La machine Wiberg, exhibée à Paris en
1863, produisit une grande sensation. L'a-

rithmomètre de Thomas de Colmar, breveté

vers 1822 et exposé en 1851 et 1862, est em-
ployé par les compagnies d'assurances. Voy.
Arithmomètre.

* CALCUL s. m. (lat. calculus, petit caillou).

Chir. Concrétion pierreuse qui se forme dans
certaines parties du oorp? : amygdales, con-
duit auditif, voisinage des articulations (cui-

cul arthritique], voies biliaires et foie (calcul

biliabe), conjonctive (lithiase), estomac, fosses

nasales, glandes mammaires, intestins (enté-

rolithes, bézoards), conduits lacrymaux, sac

lacrymal, larynx, pancréas, glande pinéale,

poumom, prostate, reins (graveile), conduits

des glandes salivaires(cn/cw/S'i/!D«H'e), utérus,

vessie (pierre, calculs vésicaux). etc. La gros-

seur de ces concrétions varie depuis celle

d'un grain de sablejusqu'au volume du poing.

Lorsque les calculs sont uniques dans une ca-

vité, leur forme est ovoïde ou arrondie ;

lorsqu'ils sont plusieurs dans une seule cavité,

ils sont taillés à facettes. Leur composition

est variable; elle rappelle ordinairement celle

du liquide qui leur a donné naissance. Les
conditions qui favorisent la formation des

calculs paraissent être la stagnation des

liquides intérieurs, l'étroitesse des canaux
excréteurs, le défaut d'exercice, le séjour

prolongé au lit, un régime trop succulent,

l'usage des vins généreux ou chargés de tartre,

le cai'é, les liqueurs. Les calculs se révèlent
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parles symptômes et par les accidents qui i

déterminent leur présence comme corps

étranger. Leur traitement varie suivant lelieu

où ils siègent et aussi selon leur volume. Voy.

Arthritique, lithiase, bn'térouthe, bézoabd,

GBAVKLLE, SALivAiRE, piERRK, elc. — Galcul bi-

liaire, concrétion biliaire, pierre cystique ou cho-

Iclithe, concrétion anormale qui se développe
dans lesvoiesbiliairesoudans lavésiculedu foie

et dont la présence, quand elle ne donne lieu

à aucun symptôme, n'est constatée qu'à l'au-

topsie. Mais lorsqu'un calcul s'engage dans
le canal cystique, puis dans le canal cholé-

doque, il arrête la circulation de la bile. Le
malade ressent d'abord une douleur persis-

tante dans l'hypocondre droit ou dans l'épi-

gastre ;
puis des douleurs vives, déchirantes,

atroces, dites coliques hépalhiques. Ces dou-

leurssontaccompagnées d'agitation, d'anxiété,

de sécheresse à la gorge, d'une coloration

jaune de la peau et des yeux (ictère), de nau-

sées, de vomissements, de constipation, de
selles décolorées ressemblant à du mastic ou
quelquefois bilieuses. Le pouls est petit, serré,

fréquent. Le malade se tient courbé sur lui-

même. Au moment des accès, on combat les

coliques au moyen de bains prolongés, d'ap-

plication de glace pilée, de cataplasmes lau-

danisés, de potions calmantes et de lave-

ments. Dans l'intervalle des accès on cherche

à dissoudre les calculs à l'aide de médica-

ments alcalins : bicarbonate de soude en

bains ou en boisson ; savon araygdalin, eau

de Vichy ou de Conlrexéville ; remède de Du-

rande, chloroforme alcoolisé. Régime spécial:

viandes maigres, poisson, légumes à l'eau,

fruits, thé, eau vineuse. Jamais de café, de

vin pur, de liqueurs fermentées, ni d'aliments

gras ou huileux.

•CALCULABLE adj. Qui peut se calculer.

•CALCULATEUR s. m. Celui qui s'occupe de

calcul.— .Idjectiv., au lig. : esprit calculateur.

'CALCULER v. a. Supputer, compter.—Neu-
tral. : apm acoir bien calculé, je trouve que le

comiite est juste. — Calculer des tables astrono-

miques, dresser des tables propres à l'usage

de-gastronomes.— Calculer une éclipse, déleniii-

ner par le calcul le temps elles circonstances

d'une éclipse. — Calculer, se dit aussi de

toute opération de l'esprit qui a pour objet

une combinaison ou une appréciation quel-

conque : calculer les chances de succès; calcu-

ler les événements.

* CALCULEUX, EUSE adj. Méd. Qui a rap-

port aux calculs, et spécialement aux calculs

de la vessie : affection calculeuse. — Se dit

aussi des personnes qui ont une affection

calculeuse, et peut alors s'employer substan-

tivement.

CALCUTTA {Kali ghatta, escalier de Kali),

ville de IHindoustan, capitale du Bengale et

de rinde anglaise, sur l'Hougly (branche du
Gange), à environ lOU kil. de l;i mer, par 22°

3V lai. N. et 86° 7' long. E. ; population d'env.

81ii,000 hab. (avec les faubourgs). Elle s'étend

sur 10 kil., le long de la nve orientale de la

rivière, avec une largeur moyenne de 3 kil.

Son surnom de Ville des palais est justifié par
son apparence magnifique, surtout du côté

de l'Hougly, sur le bord des quais où viennent
uncrer de gros navires. Au M. (quartier indi-

gène), les rues sont étroites et non pavées. Au
S. (district européen) se trouvent des maisons
de briques revêtues de stuc et accompagnées
de spacieuses vérandas. .\u S. de la partie

principale de la ville, dans le Maidan, ou
plaine (espace nivelé long de 3kil., large de 2),

s'élève le fort William, citadelle armée de
619 canons. Les constructions du gouverne-
ment se trouvent sur l'esplanade, portion du
Maidan, entre la citadelle et la ville. Le plus
beau monument est le palais du vice-roi,
édifice massif surmonté d'un dôme. Dans le

même district, habitent les principaux offi-

ciers et les négociants anglais ou étrangers.

Une tour élevée, monument érigé à Divid
Ochterlony, se dresse a l'extrémité N.-E. du
Maidan. Outre de nombreuses mosquées mu
sulmanes et des

renfei'ine des églises

hindous, Calcutta

Calcutti. — Falais du gou\ernement et monument ochterloay,

dénominations chrétiennes et une synagogue
juive. On y trouve une université, des col-

lèges, des hôpitaux, une école de médecine,
une bibliothèque publique, un théâtre, de
nombreuses institutions scientifiques et litté-

raires, y compris la Société asiatique. Climat
très malsain, principalement pendant la sai-

son chaude. Les pluies sont assez abondantes
pour approvisionner la ville, au moyen de
réservoirs où on conserve l'eau. La population
se compose de Musulmans et d'Hindous dans
la proportion de t des premiers pour 2 des

seconds. En moy. les Européens y sont au
nombre de 9,000 seulement. Calcutta est le

centre du coninieice d'exportation de tout

le Bena-ale. Les négociants anglais y for-

ment la classe la plus influente et la plus

riche. Les Anglais fondèrent une factorerie à
Calcutta eu 1698; leur établissement futsaisi

par Surajah Dowlah en \~'M ; mais Clive le

reprit en 1757. Des chemins de fer relient

Calcutta aux principales villes de l'Indoustan;

une ligne centrale la met en communication
avec Bombay.

CALDANI (Leopoldo-Marco-Antoniol, méde-
cin et anatomisie, né a Bologne en 172o, mort
en 1813. Il fut professeur de médecine à

Bologne et à Padoue, puis professeur d'ana-

tomie à Padoue, en 1771. il démontra, par
des expériences, l'insensibilité des tendons et

publia plusieurs ouviages, parmi lesquels :

Lcttira sulla insensibililâ ed irrilabi'ità (17.37),

œuvre capitale, comprenants vol. de texte et

4 vol. de planches.

CALDANICCIA, station minérale, à 12 kil.

N.-E. d'.\jaccio (Corse). Eaux sulfurées so-

diijues, employées contre les maladies de la

peau, les rhumatismes, les scrofules, etc.

C.4LDARA (Antonio), compositeur vénitien
(!6".S-I7fi3) ; fut, pendant quelque temps,
professeur de musique de l'enqiereur Char-
les VI, composa des opéras et de la musique
sacrée.

CALDARA (Polidoro), peintre. 'Voy. Caha-
YAGi;.

CALDAS [esp. kâl'-dâss], mot espagnol qui

signifie sources chaudes et qui entre dans
phi>icurs noms de stations thermales. — I.

Caldas de Bobi, province de Lérida, à oo kil. de

la front lôre française. Eaux sulfureuses em-
ployées dans les ail'ections rhumatismales
arthritiques et herpétiques. — il. Caldas de
Estracti, à -23 kil. de Barcelone et 7 de Matnro.

Eaux chlorurées sodiques, à 34° C, employées
dans les atlectious rhumatismales, les affec-

tions vésieales, le catarrhe, la pierre, la gra-

velle urique, etc. — 111. Caldas de Cuntis, à

16 kil. de Pontevedra ; eau sulfureuse, di- I.G»

à 48° R., en bains de vapeur. Atfections chro-

niques de la peau, affections rhumatismales.

IV. Caldas de Montbuy. a iî kil. de Bar-

celone, sur le chemin
de fer de Barcelone à la

frontière de la France.
Eau chlorurée et sul-

S fatée sodique, en bois-

son, bains et vapeurs.
Affections rhumatis-
males et paralysies. —
V. Caldas de Oviédo, à
6 kil. d'Oviédo. Eau
nitrogénée et chloru-
rée sodique, à 34° R.
Dyspepsie, affections

gastriques et de l'ap-

areil genito-urinaire.

CALDAS Francisco-
José de . naturaliste de
la .Nouvelle - Grenade
né vers 1770, exécuté
en 1810 pour avoir

épousé la cause de l'in-

dépendance. Sans pro-

fesseurs, sans livres et

sans instruments, il devint botaniste, chi-

miste et astronome et fut nommé directeur de
l'observatoire de Bogota. En 1807, il fonda
le Seminario de la Xueva Grnnada, journal
scientifique d'un erand intérêt, qui fut réé-
dité à Paris en 1849.

CALDAS PEREIRA DE SOUZA (Antonio),
poète l.iresilien, né à Rio do Janeiro, en P62,
mort en 1814. Il passa une partie de sa vie

en Portugal, se fit prêtre et revint à Rio de
Janeiro en 1808. Ses œuvres : Poesias sagra-
das e profanas, publiées à Paris, en lh2l, avec
un commentaire de Stock 1er (nouv. éd.

Coïmbre, 1836), contiennent d'admirables
morceaux, notamment, l'ode sur IHomme
sauvage. Caldas a laissé, en outre, un délicieux

poème sur les Oiseaux.

CALDER, rivière du Yorkshire (Angleterre),
aftlueiil de l'Aire; 63 kil.

CALDERA, ville maritime d'AtacamaCChili),
à 80 kil. O.-N.-O. de Copiapo, à laq lelle elle

est reliée par un chemin de fer; 3,300 hab.
Entrepôt des mines voisines.

CALDERON idon Rodrigue de), comte dO-
liva , favori du duc de Lernie ; fut pendant
près de vingt ans le véritable souverain de
l'Espagne et périt sur l'échafaud en 16il.

CALDERON DE LA BARCA ,'Pedro;, auteur
dramatique espagnol, né à Madrid le 17 jan-
vier 1600, mort en 1681. Etudiant à Sala-

raanque, il écrivit quelques pièces qui ne
l'eni ichirent pas. Il servit dix années en Ita-

lie, en Flandre et en Catalogne, fut nommé
surintendant des théâtres et des divertisse-

ments en 1633, retourna à l'armée, de 1636

à 1641, et s'occupa ensuite exclusivement

d'écrire des pièces, qu'il fit représenter à ses

risques et périls devant la cour. Célèbre, mais
pauvre, il se fit prêtre en 1651, obtint un
canonicat à Tolède, fut attaché à la chapelle

royale de Madrid en 1663 et entra dans la

congré.îation de saint Pierre. Ecrivain facile,

abondant, poète harmonieux, esprit d'une

merveilleuse souplesse, il n'a pas de rival

pour la puissance de l'imagination, lorsqu'il

s'agit de nouer ou de dénouer une intrigue.

Malheureusement, il manque de profondeur
et il viole toutes les règles d'Aristote. 11 écri-

vit sa première pièce à l'âge de quinze ans, et

sa dernière à l'âge de quatre-vingts. Ses pro-

ductions sont : 1» plus de 70 autos, pièces

religieuses mêlées d'incidents patriotiques ou
amoureux ; son chef-d'œuvre en ce genre est

intitulé El divino Orfeo; 2° 15 Miracles, ainsi

nommés pour se soumettre aux restrictions
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imposées aux théâtres en t66i; pièces jouées
par des prêtres ; les principales sont : ElPur-
Hatorio de san Patriiio : tirée de l'histoire de
saint Patrick ; Devocion de la Criiz ; et El Ma-
ijico prodiijidso, la plus remarquable de toutes,

imitée do la légende desaiiit l'.yprien; 3" plus
de 100 tragédies, drames, comédies, mélo-
drames et opéras. Les plus connues de ces

pièces sont : El principe constante ; Amur
ikspucs de ta mtiertc, (aimer après la mort',
drame politique; El medico de su honra (le

médecin de son honneur), imitée par Uipp.
Lucas ; El mayor monstruo los zelos (la jalou-
sie est le plus grand des maux), comparée à
1'" Othello » de Shakespeare : la I}<imaduenda,
chef-d'œuvre qui a inspiré Hauteroehe dans
sa Dame invisible, fiarrera a édité les œuvres
de Calderon (Madrid, 187"2). Un choix du
théâtre de cet autour célèbre a été traduit en
français par Linguet, dans son T/K'iiÉCd t'ipii-

i/fio/, 1771 ; et par Uamas-Hinard, 1Sil,2 voL
in 12.

CALDERWOOD: David) [kâl'-deur-oûdd], ec-

olésiaslique ecossais(l,ï7,^-l6.')l), fut persécuté
comme chef des presbytériens, se réfugia en
Hollande (16l9-'2o) et laissa une « Histoire de
l'Eglise d'Ecosse » pubhée eu ')842-'9, 8 vol.

in-8°.

CALDIERO, villaco de l'Italie septentrionale,

à 12 kil. E. de Vérone. Bonaparte y subit

un échec le 12 uov. 1796; mais il lit aussitôt

oublier cet insuccès par sa victoire d'Arcole

(15-17 nov.). Le même village vit la défaite

de Masséna par l'archiduc Charles d'Autriche
(2S-;ji o.-t. isn;i).

CALDWELL[kâld-ouèl]. L'(Charles), médecin
ameiicain (1772-18.13), traduisit plusieurs ou-
vrages étrangers. Son autobiographie a été

pubhée après sa mort. — 11. iJamesi, ecclé-

siastique américain (1734-'8I), soutint avec

une grande vigueur et une certaine éloquence
les patriotes pendant la guerre de l'Indépen-

dance. Il fut tué d'un coup de fusil. — 111.

(Joseph), savant américain, (I773-183.Ï), au-
teur d'un bon u Traité de GJométrie ».

CALDWELL, ville de l'état de New-York,
dans une situation pittoresque, à l'extrémité
méridionale du lac George; 80 kil. N. d'Al-

bany; 1.300 hab. Ruines du fort George et du
fort William-Henry.

' CALE s. f. (eelt. caled, bois dur, quille).

Mar. Partie la plus basse de l'intérieur d'un
navire, entre le dciniorpont et la quille. Elle

comprend : 1» la. cale a l'eau ou grinde cale,

qui contient la provision d'eau; i" la cale au
cin, occupée par la cambuse dans les vaisseaux

de l'Etat; i" l'archipompe; i''\epuits auxbou-
Ifts: 0" \a. fosse au câble; 6° la. fosse aux lions;
7'i la soute, etc.— Partie d'un quai qui forme
une pente douce jusqu'au bord de l'eau, et

qui facilite le chargement et le déchargement
des bateaux.— Abri entre deux pointes de terre

ou de rocher : le vaisseau, battu de la tempête,

se sauva dans une cale; on dit mieux crique.—
Cale de coNsTnucïio.N, espace, sur le boid de
la mer ou d'un bassin, que l'on dispose en
pente, afin de faciliter le lancement d'un na-
vire, et qui sert aussi de chantier pour poser
la quille des bâtiments à construire ou à ré-

parer. Cette cale prend le nom de cale couverte
lorsqu'elle est surmontée d'un toit. — Cale
FLOTTANTE, espèce de ponton que l'on sub-
merge en le chargeant de pierres et sur le-

quel on assujettit le navire qu'on veut caré-
ner ou radouber. On supprime easuite le

poids dont on a chargé le ponton, celui-ci se

démerge, et le navire se trouve alors monté
sur une cale qui tlotte, etentouré d'une grande
plate-forme superlicielle, ce qui permet aux
ouvriers de procéder a sa visite et à son ra-
doub. Ce genre de cale fut inventé en l'an XI,

par l'amiral Decrès. (De Chesnel). — Supplice
DELA CALE. châtiment quis'inlligeaitàborddes
navires en hissant le condamné jusqu'à la

CALÉ

hauteur de la grande vergue, et en le laissant
ensuite tomber de tout son poids dans la mer
où ilpouvaitêtre replongé jusqu'atrois fois, sui-

vant la condamnation. C'est ce qu'on appelait
la cale mouillée. — Cale s(;che, sorte d'estra-
pade qui consistait à laisser tomber h; patient
en le retenant â quelques centinièiresdu pont.
— Cale, se dit en outre d'un morceau de bois,

de pierre, ele., qu'on place sous un objet
quelconque pour le mettre de niveau ou pour
lui donner de l'assiette : j'ai assujetti ce meuble
avec une cale.

CALE, aujourd'hui Oporto, ancienne ville

maritime des Callxci, dans l'Hispania Tarra-
conensis, à l'embouchure du Durius. On sup-
pose que le nom de Portugal est veau de Forto
Cale.

' CALE. EE, part, passé de Caler. — *» Fig.

et adjociiv. Riche, cossu : elle est calée. —
siibst.tntiv. : le monde des caltis.

CALEAN s. m. Bouclier turc fait de bois de
figuier.

CALEE, juif de la tribu de Juda qui fut en-
voyé pour reconnaître la terre de Chanaan et

qui visita seul, avec Josué, la Terre promise.

CALEB, personnage de la Fiancée de Lnm-
mumoor. de Walter Scott; type du serviteur
liiele et ilévoué.

CALEB WILLIAMS [kâ-lèb-oui-liammss], ro-

man de Godwin (179i); satire sociale pleine
de vigueur.

CALE-BAS, Galbas ou Carguebas s. m. Cor-
dage servant a amener les vergues des
paclîs. Petit palan pour rider le grand étai.

* CALEBASSE s. f. Nom des fruits des di-

verses espèces de courges, lesquels ont à
peu près la forme d'une bouteille, et servent,

lorsqu'on les a vidés et séchés, à contenir des
boissons, etc. — Fruit du calebassier lorsqu'il

est séché et vidé. La calebasse, qui varie en
diamètre depuis quelques centimètres jusqu'à
3.1 centimètres, sert à fabriquer des ustensiles

domestiques; elle remplace même la poterie
et va, dans certains cas, sur le feu comme une
casserole.

•CALEBASSIER s. m. Bot. Genre de bigno-
niacees, IriLu des crescentiées, comprenant
des arbres des Antilles et de l'Amérique mé-
ridionale, hauls de 10 mètres et produisant
des fruits dont la pulpe juteuse est piii-.'-itive

et dont l'enveloppe séchée est appeice cale-
basse.

* CALÈCHE s. f. (bohéra. kolesa). Voiture à
ressorts, et a quatre roues, qui est fort légère
et ordinairement découverte. — Autrefois,

coilfure de femme qui se repliait sur elle-

même.
* CALEÇON s. m. (ital. cakoni, culotte). Vê-

tement qu'on met sous le pantalon et qui cou-
vre depuis la ceinture ju-^qu'a la chfvillo. Le
caleçon de bains ae descend que jusqu'il mi-
cuisse.

CALÉDONIE, Caledonia, nom donné par les

Romains a la partie de l'Ecosse qui est silice

au N. de la Clyde et du Forlh. Les habitants,

d'origine celtique, furent écrasés dans une
bataille sanglante que leur livra Agricola en
84 après J.-C; mais ils nesesoumirentjamais,
et harassèrent conlinuellemenl les Bretons
romanisés. Plus tard on les nomma Pietés,

parce qu'ils étaient dans l'usage de se poindre
ou de se tatouer le corps. Ils s'associèrent aux
Scots d'Irlande, qui Unirent par les dominer.

CALÉDONIE (Nouvelle-), appelée Balade par
les indigènes; lie française de la Mélanésie
(Océanie), dans le Grand océan Pacifique du
Sud; entre 20" 10' et •22» 21 de lat. S. et entre
161 30' et 164° 40' de long. E., à 4,000 kil.

E.-E. deSaïgon, à LOOCkil^E. de l'Australie;

longue de 400 kil. du N.-û. au S.-E.; large

de 48 à 60 kil.; ce qui donne un périmètre de
600 kil. et unesuperficie de 2l,u23 kil. carr.
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La population de la Nouvelle-Calédonie
est de 62,7ii2 habitants et se décompose de
la manière suivante :

Population libre, y compris la trou-

pe 9.9C1
Population pénale 7.477
Immigrants 1.825
Indigènes 41.874

Total 61.137

La population indigène est répartie sur

1 ,200 lieues carrées, par tribus subdivisées
eu villages de 200 habitants au plus.

Depuis quelques années, l'administration
coloniale et le gouvernement local de la Nou-
velle-Calédonie ont réussi à diriger vers
cette possession un courant assez important
de colons français qui y prospèrent.

Entourée de roches dangereuses, de bancs
sablonneux et de récifs madréporiques, la
.N'ouvelle-Calédonie se trouve protégée contre
les tempêtes de la haute mer; mais elle est,
par cela même, d'un accès difficile; on n'y
parvient que par quelques canaux, et elle a
l'avantage de posséder d'excellentes rades,
surtou t celle de Kuala, à l'est, etcelle de Nouméa
au sud-ouest. Le long des cotes régnent des
collines en amphithéâtre et, à l'intérieur s'é-
tend une chaîne de montagnes arides dont
les sommets atteignent jusqu'à 1,600 mètres.
On peut diviser son territoire en trois régions :

1° côte orientale, avec de vastes plaines bien
arrosées et propres à tous les genres de cul-
ture; 2° côte occidentale, plus escarpée, ren-
fermant des richesses minières et des mine-
rais métallifères; 3» centre occidental, couvert
de forêts et refuge des tribus sauvages. Tout
l'intérieur de File forme un plateau, composé
principalement de terrain crétacé, et surmonté
de chaînons ou de pics isolés. Au centre et au
sud, le terrain, en grande partie ferrugineux,
est accidenté et aride. — Sur quelques points,
notamment à Karigou, on trouve la houille,
et dans le nord, près du Diahot, on a décou-
vert des gisements aurifères (paillettes et
pépites). La principale richesse minérale de
l'île parait être le nickel, que l'on exploite au-
jourd'hui en grand. Des hauts-fourneaux ins-

tallés à Nouméa, en fondent mensuellement
500 tonnes. Le sud renferme beaucoup de fer

chromé et de magnésie, des éruptions serpen-
tines, des schistes ardoisiers et argileux. Le
chrome abonde au Moiit-d'Or; le porphyre
est commun à Paita, le cuivre à Balade, la

pierre à bâtir presque partout. L'île compte
plusieurs ports : Kamala, Balade, Kuaiia,
Hienguiène, Poébo, Nakety, Saint-Vim eut,

Porl-la-Guerre et la vaste rade de .Nouméa,
magnifique position maritime, d'un accès
facile ei parfaitement abritée par la presqu'île

Diicos et l'Ile Nou. — Climat d'une salubrité

exceptionnelle, grâce aux vents alizés. De mai
à janvier, le temps est beau, la tempéralure
douce; de janvier à mai, le temps est pluvieux
et le vent fort; le thermomètre se maintient
presque toujours entre )8" 6132° C; de mai à
décembre il descend quelquefois au-dessous
de -f-

10° C; mais il ne gèle jamais dans la

colonie. Malheureusement, les côtes, surtout

dans le sud, sont désolées, en janvier et fé-

vrier, par des cyclones qui durent trois jours.

L'Ile des Pins a un climat eneore plus doux
que celui de la Nouvelle-Calédonie. — Du
sommet des montagnes descendent de nom-
breuses rivières qui, tombant en cascades, for-

ment, au milieu des forêts, de grands bassins

et finissent par se creuser des lits bien définis

jusqu'à la mer. Les principaux cours d'eau
sont : la Bouaie, la rivière de Saint-Louis, la

Dumbéa, la Foa et le Diahot. Parmi les ani-

maux étranges de ces parages, il faut citer la

Roussette, le Notou (pigeon géant), le Kagou
(poule sauvage du pays). Nulle part, on ne
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rencontre de bêtes féroces, ni de reptiles dan- «ne station pour rescadre de
^^^

sont

i

gereux. Nos animaux domestiques s'y

parfaitement acclimatés. Dans les forêts, on

rencontre lel^aori(pin culonnaire qui acquiert

des dimensions colossales), le niaouii (mela-

leucaviridiflora) et le bois de fer {caswnna

nodosu). D.ms quelques vallées fertiles crois-

sent le cocotier, le bananier, l'arbre à pain,

rifiname, le taro, nourriture ordinaire des

sauvages, la canne à sucre, etc. Les plaines

bien arrosées renferment de riches pâturages

où paissent de nombreux troupeaux. — Les

procédés agricoles des indigènes sont des plus

primitifs; les hommes se contentent de re-

muer la terre avec des pieux effilés; les fem-

mes écrasent les molles avec des masses en

bois. Du reste les Océaniens vivent de peu; la

noix de coco constitue le fond de leur nour-

riture; ils y ajoutent un peu de viande de

porc. Quant à leur industrie, elle consiste

dans la fabrication des filets, des frondes,

d'armes en bois et en pierres, pour la pêche

et la chasse ; d'éloffes et de poteries grossiè-

res. Sur les côles. ils se livrent à la pêche du

trépang, holothurie comestible que recher-

chent les gourmets chinois.—Les naturels, ou

kanaks appartiennent aux races de la Pa-

pouasie; ils sont généralement rebelles à

notre civilisation. Quelques-uns recherchent

encore la chair humaine. Us sont divisés en

jlusieurs tribus ennemies, au milieu desquelles

es missionnaires ont formé divers établisse-

ments. — Le commerce, encore peu déve-

loppé, atteint néanmoins le chilTre de Ib mil-

lions de fr. d'échanges avec la France et con-

siste en importation de bestiaux et de denrées

alimentaires, en exportation d'huile de coco,

d'écaillé de tortue, etc.— Des postes militaires

sont établis à Nouméa, capitale delà colonie, à

Bouraî, à l'île Nou, à Paita, au Port-la-Guerre,

à Galope, à Ouagape, à Coélempoé, à Ouva-

non, à Bondé, à Uubatche, à Kanala, à Yaté,

à Nakely, dans la baie de Prony, à l'ile des

Pins et dans l'ile Lifù. — Dépendances de la

Nouvelle-Calédonie. De toutes les îles dépen-

dant de la Nouvelle-Calédonie, les plus impor-

tantes sont les iles Loyalli, composées des trois

îles principales nommées Mare, Lifù et Uvéa,

et de nombreux îlots; "2,147 kil. carr.; 13,447

hab. Ensuite viennent : l'ile des Pins (62 kil.

de circonférence, l'30 kil. carr.; 600 hab.), t

tO lieues de la pointe sud de la Nouvelle-

Calédonie; les iles Huon et de la Surprise, le

groupe de Belep, celui des Néména, les îles

Pam, Uen, Nou, du Pin et quelques îlots sans

importance. — Hist. Celte grande île fut dé-

couverte, en 1774, par le capitaine Cook, qui

l'appela Nouvelle-Calédonie en souvenir de

l'Ecosse. Elle fut visitée, en 1792, par Bruny

d'Entrecasteaux qui la déclara incolonisable.

D'après ce navigateur, le sol y est couvert

d'une végétation languissante; elle est habitée

par un peuple maigre, mal charpenté, éloigné

de l'agriculture, fanatique, anthropophage et

ne se vêtant que par crainte des mousti-

ques. Mais d'Entrecasteaux avait entrevu les

côles seulement; un voyage dans l'intérieur

lui eût fait connaître une puissante végétation

et une race humaine qui ne le cède en rien à

celles de la Mélanésie. Le contact de la civili-

sation eut une influence fatale sur les peuples

de la Nouvelle-Calédonie: l'alcoolisme, la pros-

titution et ses suites, l'abus du tabac et tous

nos vices ont étendu si rapidement leurs ra-

vages que, malgré la salubrité du climat, la

phtisie pulmonaire a décimé la population au-

tochlone. En 1843, des missionnaires français,

au nombre de cinq, s'établirent dans l'île et

furent dévorés parceux dont ils auraient voulu

faire des prosélytes. En IS.ïl, deux officiers

français et treize matelots de VAclméne subi-

rent le même sort. Les indigènes furent châ-

tiés par l'équipage de VAlcmène; mais cette

répression n'ayant pas semblé suffisante, le

contre-amiral Febvrier-Despointes prit pos-

«essiou do l'île, le 24 déc. 1833. On y établit

puis une colonie pénitentiaire (1 863). Les Fran

çais eurent à repousser les attaques conti

nuelles des insulaires jusqu'en 18o7, époque

où les chefs les plus remuants furent faits pri-

sonniers. La colonisation prit ensuite une

certaine importance. Les missionnaires créè-

rent des plantations prospères au milieu des

sauvages et convertirent environ 5,000 indi-

gènes. Après les événements de la Commune,
la Nouvelle-Calédonie fut désignée par la loi

du 22 mars 1872, comme lieu de déportation;

la presqu'île Ducos, à 15 kil. parterre de Nou-

méa, fut alîectée aux déportés dans une en-

ceinte fortifiée; l'ile des Pins, à 50 kil. S. de

la Nouvelle-Calédonie, et l'île Mare, dans le

groupe des Loyalli, furent assignés aux dé-

portés simples. Vers la fin du mois de juin

1878, plusieurs tribus kanakes des environs

de Nouméa se révoltèrent, brûlèrent les villes

et les villages, détruisirent les plantations et

égorgèrent 90 Européens. Le gouvernement

colonial, pris à l'improviste, n'hésita pas a

armer les déportés de la presqu'île Ducos et

l'insurrection fut étoutfée.

CALÉDONIEN, lENNE s. et adj. Habitant de

la Calédonie; qui appartient à ce pays.

—

Quand il s'agit de la Nouvelle-Calédonie, on

dit : Néo-Calédonien.

CALEDONITE s. f. (de Calédonie, ancien nom
de l'Ecosse). Miner. Combinaison naturelle de

sulfate et de carbonate de plomb avec le car-

bonate de cuivre. Se trouve principalement a

Leadhill, comté de Lanark (Ecosse).

CALÉFACTEUR s. m. (lat. calefacere, chauf-

fer). Appareil économique pour faire cuire les

aliments, imaginé par Lemare en 1822 et

point de départ des fourneaux économiques.

* CALÉFACTION s. f. Didact. Chaleur causée

par l'action du feu : cette préparation se fait

par une léyére eaiéfaction. — " Lente évapora-

tion d'un liquide sur une surface fortement

chautïée.

CALÉGE s. m. Argot. Fille calée, bien mise.

CALE-HAUBAN ou Calhauban s. m. Mar.

Cordage qui sert à maintenir le mât de hune.

CALÉIDOSCOPE. s. m. Voy. Kaléidoscope.

CALÉIE s. f. Massue qui, chez les anciens,

servait à écraser les ennemis de sou poids

énorme en la lançant au milieu d'eux.

* CALEMBOURS, m. [ka-lan-bour] (d'un cer-

tain comte de Kahlemberg, ambassadeur alle-

lemand à Versailles, pendant le règne de

Louis XIV, et qui fit la conquête des beaux-

esprits de la cour parla façon dont il commet-
tait involontairement des équivoques. Son nom
francisé, devenu synonyme de coq-à-l'âne, fut

introduit dans le beau langage par le marquis

de Bièvre). Mauvais jeu de_ mots fondé sur

une similitude de sons, sans égard à l'ortho-

graphe : plais calembours; ne parler qu'en ca-

lembours.

* CALEMBREDAINE s. f. Bourde, vains pro-

pos, faux-fuyants: il ne répond à tout ce qu'on

lui dit que par des calembredaines.

CALEN ou Venturon s. m. [ka-lain] (rad.

caler). Mar. Grand carreau que l'on place sur

l'avant d'un petit navire, et qui se retire à

volonté au moyen d'un contre-poids.

* CALENCAR s. m. [ka-lan-kar]. Sorte de

toile peinte des Indes.

*CALENDAIREs. m. [ka-lan-dè-re]. Ancienne

forme du mot calendrier.

CALENDARIO (Philippe), sculpteur italien du

xiv" siècle; exécuta les portiques delà place

Saint-Marc, à Venise.

" CALENDERs. m. [ka-lan-dèrr]. Nom de cer-

tains religieux turcs ou persans, la plupart

vagabonds, dont le fondateur, l'arabe Joussouf,

se donna le surnom de calender {or pur).
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•CALENDES s. f. pi. [ka-lan-de] (lat. eaîendaj)

Premier jour de chaque mois chez les Ro-
mains : calendes de janvier; jour des calendes.

— Prov. et fig. Renvoyer aux calendes grec-

ques, remettre une chose a un temps qui ne
viendra jamais : cela se dit parce que les Grecs

n'avaient point de calendes. — Calendes, se

dit aussi de certaines assemblées des curés de

campagne, convoquées par l'ordre de l'évo-

que : aller aux calendes.

* CALENDRIER s. m. [ka-lan-dri-é] (lat. ca-

lendarium; de calendse, premier jour du mois
chez les anciens Romains). Livre ou tableau

qui contient l'ordre et la suite du temps en
jours, semaines, mois, saisons et années, avec

l'ordre des fêtes religieuses et souvent les lu-

naisons, les éclipses, les marées et autres phé-
nomènes astronomiques : consulter le calen-

drier. — Ensemble des divisions du temps :

réforme du calendrier.— Calendrier perpétuel,

suite de calendriers calculés sur les ditférents

jours où doit tomber la fête de Pâques. —
Bot. Calendrier de Flore, table des diverses

époques de l'année où certaines plantes fleu-

rissent. — Lamark a donné le calendrier de

la flore de Paris. — Calendrier solaire, celui

qui
,
par l'intercalation d'un jour tous les

quatre ans, ramène constamment à la même
époque le premier jour de l'année. — Calen-

drier luni-solaire, celui dont chaque mois

commence et finit avec une lunaison, et auquel

on ajoute, de temps à autre, un treizième

mois pour que l'année se renouvelle vers la

même époque. — Calendrier lunaire, celui

qui est basé seulement sur les lunaisons, sans

tenir compte du cours du soleil. — Calendrier

attique. Le calendrier athénien comprenait
mois lunaires, commençant le jour où lat;

nouvelle lune se montrait pour la première

fois ; il y avait alternativement des mois de

29 jours (mois caves) et des mois de 30 jours

(mois pleins); tous les deux ans, on ajoutait un
mois intercalaire de 30 ou de 29 jours et, de

temps en temps, on supprimait ce mois pour

compenser les erreurs.

MOIS DU calendrier ATTIjUE.

Hckatorabœon . . . 30 jours. Gamtlion 30 jnufs.

Metageilnion 29 — Anlhislerion 29 —
B.iédromion 30 — Elaphebolior 30 —
Pyancpsion 29 — Munychion 29 —
M'œmakterion 30 — Thargdion 30 —
Poseideon 29 — Skirophorion 29 —

Le mois intercalaire était un second poseideon

inséré vers le milieu de l'année. Chaque mois

était divisé en trois décades. Le mois d'heka-

tombœon coïncide à peu près avec notre mois

de juillet. — Les autres peuples de la Grèce

avaient des calendriers particuliers au sujet

desquels nous manquons de renseignements

précis. — Calendrier romain. L'année romaine

se composa d'abord de 10 mois : Martius, Apri-

lis, Maius, Junius, Quinctilis, Sextilis, Septem-

ber, October, November et December. Quatre

de ces mois étaient p/eins ou de 31 jours; les

autres étaient caves ou de 30 jours. L'année se

composait donc de 304 jours seulement. —
Calendrier de Numa. Numa Pompilius, en

713 av. J.-C, établit une année de S.!.") jours,

divisée en 12 mois d'inégale durée, qui furent

les 10 déjà nommés ci-dessus, auxquels on

ajouta Janus et Februus (l'un lie et l'autre

12» mois de l'année). Le mois romain était

subdivisé en trois parties, au moyen de 3 jours

spéciaux. Le premier était appelé calendes à

cause de l'antique habitude où étaient les

pontifes d'appeler (callars) le peuple ce jour

là, pour l'instruire des fêles et des jours sa-

crés qu'il y avait pendant le mois. Le second

jour spécial, nommé ides, tombait le 13 ou

le 15. Lesnones venaient le 9° jour avant les

ides. Les autres jours du mois étaient numé-
rotés à partir de l'un de ces 3 jours spéciaux,

et l'on disait, par exemple : le 3° jour des ides

de mars. — Année julienne. En 46 av. J.-C,

Jules César fixa l'année solaire à 365 jours et

C heures; il introduisit notre arraugerasul
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actuel de 3 années de 36o jours, suivies par

une de 366, et il divisa l'année à peu près

comme elle l'est encore. Le jour additionnel

fut donné lous les quatre ans A février, en ap-

pelant ic ot- jour avant les cal''ndes de mars
un second G"', d'où vient le mot bissexte (bis,

deux fois; sextus , sixième). I.e calendrier ju-

lien élail défectueux en ce que l'année solaire

se compose de 365 jours, o heures, -iO minutes
et non de 36;i jours et 6 heures ; chaque année
julienne comprenait donc environ il minutes
de trop. Au xvi» siècle, cette différence avait

produit une erreur de tO jours; et l'équiiioxe

du printemps tombait le 1 1 mars au lieu de
tomber le 21. — Calendrier grégorien. Le
pape Grégoire Xlll, voul.mlcon-itfer celte er-

reur, ordonna que le 15 octobre 1382 serait

appelé le l.ï. Pour prévenir toute irrégularité

à l'avenir, il fut résolu que l'année terminant
un siècle ne serait pas bissextile, à l'exception

de celle qui terminerait chaque quatrième
siècle. De cette façon, 1700 et 1800 n'ont pas

été bissextiles, 1900 ne le sera pas; mais 2000

le sera, ainsi que toutes celles dont les nom-
bres seront divisibles par 400. On retranche

donc au calendrier julien 3 jours tous les

4 siècles, parce que 11 minutes par an pro-

duisent 3 jours pendant cette période. L'an-

née de ce calendrier correspond autant que
possible à la véritable année solaire. La réfor-

mation du calendrier fut aussitôt acceptée en

Italie, en Espagne, en Danemark, en Hol-

lande, dans les Flandres, en Portugal et en

France. Déjà le roi de France Charles IX avait

ordonné en l,ï64que l'année commençât, à

l'avenir, le i" janvier. Le nouveau style fut

adopté en Allemagne en l.")84, en Suisse en

1o84, en Hongrie en 1387. L'.\ngleterre con-

serva le vieux style jusqu'en 1732; elle dut

alors ajouter 11 jours à son calendrier pour
le mettre d'accord avec celui des autres na-

tions : le 3 sept, devint le 14. L'erreur, qui

n'était alors que de 1 1 jours, est aujourd'hui

de 12 jours, qu'il faut ajouter aux dates des

Russes, des Grecs et des autres peuples orien-

taux qui ont conservé l'année julienne, pour
les mettre d'accord avec notre calendrier. —
Les anciens Egyptiens, les Chaldéens, les

Perses, les Syriens, les Juifs (année civile), les

Phéniciens et les Carthaginois avaient fait

commencer leur année à l'équinoxe d'au-

tomne (vers le 22 sept.); l'année ecclésiastique

des anciens Juifs commençait avec l'équinoxe

du printemps; celle des Grecs, jusqu'en 432

av. J.-C, commença au solstice d'hiver (vers

le 22 déc), et ensuite au solstice d'été (vers le

22 juin . Au temps de Numa, l'année romaine
commençait au solstice d'hiver. Chez les peu-

ples modernes l'année commença lonetemps
le 23 mars (voy. An.noncution). — Calendrier
républicain. Calendrier institué par la Con-
veulion, le 3 oct. 1793, et ouvertement établi

sur les principes philosophiques. La première
année de l'ère républicaine commença à mi-
nuit, entre le 21 et le 22 sept. 1792; mais l'é-

tablissement de ce calendrier national ne fut

pas décrété avant le 4 frimaire an 11 (24 nov.

1793). Le calendrier républicain exista léga-

lement jusqu'au 10 nivôse an XIV (31 déc.

1803 , époque oa le calendrier grégorien fut

restauré par Napoléon l"'. — Voici comment
il était établi :

AUTOMNE.
Tendéniaire. . Uois des vendanges du 23 sept, au 21 oct.

Brumaire.. — des bruines du 22 octob. au 20 nov.

Frimaire.. — des frimas ....... du 21 nov. au 20 déc.

HIVER.
Nivôse .... Mois de la neige du 21 déc. au iO janv.
Pluviôse .. — des pluies du 20 jaov. au 18 févr.

Yeotose.. . . — du vent du 19 févr. au 20 mars.

PRI.NTEMPS.
Germinal.. Mois de la geimioution. du 21 mars au 19 avril.

Floréal — dus fleurs du 20 avril au 19 mai.
Prairial ... — des pr&irica du 20 mai au 18 juin.

ÉTÉ.
MesHtif^r. . . Mois des moissons . . . du 10 juinau 18 juillet.

Thermidor. ^ de La cliulenr .l,i 19 juill. aul7 août.

Fructidor.. — des fruits du 18 août au 16 sept.
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JOURS COMPLÉMENTAIRES OC SANSCULOTTIDES.
Fcto de la Vertu 17 sept.

— du Génie 18 sept.

— du Trav.iil 19 sept.— de l'Opinion 20 sept.— des Récompenses.. 21 sept.

Dans les années républicaines Vlll, IX, X, XF,

Xlll et XIV, le 1" vendémiaire tomba le

23 sept.; en l'an Xll, il tomba le 24. Le même
changement eut lieu, dans les mêmes années,

pour brumaire, qui commença le 23 et le 24

oct. au lieu du 22; pour frimaire (22 et 23 nov.);

pour nivôse (22 et 23 déc). A partir de l'an Vlll,

pluviôse commença le 21 janvier et ventôse le

20 février (le 21 en l'an Xll), germinal le

22 mars, floréal le 21 avril, prairial le 21 mai,

messidor le 20 juin, thermidor le 20 juillet

(le 21 en l'an Xll), fructidor le 19 août, et les

sansculoltides commencèrent le 18 sept. —
Chaque mois était de 30 jours et divisé en

trois décades. Les jours de chaque décade
étaient appelés primidi, duodl, tridi, i(uartidi,

ijuintidi, sextidi, septidi, octidi. nonidi, décadi.

Chaque période de 4 ans était nommée /'rdn-

ciade et était terminée par (j jours de fête au

lieu de 3 (ans 111, Vil, XI). Le sixième de ces

sansculottides était appelé Jol'r de la Révolu-
tion. — Le calendrier républicain a été sou-

vent critiqué. On lui a rcprui-hé d'être pure-

ment français, ayant pour point de départ un
événement particulier à la France (proclama-

tion de la république, le 22 sept. 1792, préci-

sément le jour de l'équinoxe d'automne); il

donnait aux mois des noms tirés des phéno-
mènes propres à notre climat. Mais la véri-

table cause de son abandon fut l'impossibilité

de faire adopter la décade en remplacement
de la semaine biblique. — Calendriers Orien-

taux modernes. Dans le calendrier byzantin,

qui fut employé, dans l'empire d'Orient, jusqu'à

la prise de Constaiitinople par les Turcs et, eu
Russie, jusqu'au temps de Pierre le Grand,
l'année civile commence le !« sept., l'année

ecclésiastique tantôt le 21 mars, tantôt le

1'^"' avril. Le calendrier le plus employé aujour-

d'hui chez les Orientaux est le calendrier mu-
sulman, dont l'année, qui est lunaire, ne
commence pas d'une manière fixe.

CALENDRIER MUSULMAN.
Moharrem mois sacré 30 jours

Safar 29 —
Réby-el Ewwel le premier printemps. 30 —
Réby-el-~àni le second prii.ltnips.

.

29

Djoûmadi-el-Ewwel. .. les premières gelées.. 30 —
Djoumadi-el-Sàol .... les secondes gelées. .

.

29 —
Redjeb le respect 30 .—

Schaban la pousse des arbres.

.

29 —
Ramadhan la grande chaleur 30 —
Sche«al 29 —
Uou'lkaadah le repos 30 —
Dou'lbedjah le pèlerinage ' 29 —

L'année musulmane est donc de 334 jours. On
ajoute un 363'= jour dans les années dites

extraordinaires, qui sont les années 2, 3,7, 10,

13, 13, 18, 21, 24, 26 et 29 de la période. Alors

le dernier mois de l'année compte 30 jours.

— Calendrier du berger, poème allégorique,

par Edmuud Spenser (I.j/9); c'est un recueil

de 12 églogues, une pour chaque mois de

l'année.

* CALENTURE s. f. [ka-lan-tu-re] (esp. ca-

lentura, fièvrej. .Maladie qui attaque souvent

les marins lorsqu'ils naviguent entre les deux
tropiques, et qui cause un délire violent.

CALENZANA. ch.-l. de cant.,arr. età 1.3kil.

S.-E. de Calvi (Corse), dans un vallon, près

de la mer; 3,055 hab.

* CALEPIN s. m. (de Calepin, n. pr.). Recueil

de mots, de notes, d'extraits, qu'une personne

compose pour son usage : je consulterai là-

dessus mon calepin-

CALEPIN (Ambroise), Ambrogio Calepino,

lexicographe et ermite de Saint-Augastin,

issu de la famille des comtes de Calepio, né à

Bergame en 1433. mort en 1511 ; auteur d'un
grsindDiclionnairedes langues latine, italienne

etc. (Reggio, 1302, ia-8"'). Cet ouvrage, sou-
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vent réimprimé et augmenté de plusieurs

langues, fut pendant longtemps le lexitjue po-

lyglotte le plus complet. 11 comprenait onze
langues dans l'édition de Bàle, 2 vol. in-fol.,

loSl. De là est venu le nom de calepin donné
à un registre de notes, de renseignements,
d'extraits.

* CALER V. a. Baisser. Ne se dit guère qu'en
termes de marine, et en parlant des basses

vergues, des mâts de hune ou de perroquet :

caler une voile, unevertjue, un mât.— Fig. et

fam. Caler la voile, se relâcher de ses pré-

tentions, se radoucir, parler avec moins do
hauteur. — Pop. et absol. : il fut obli'/é de
caler.— Mettre de niveau ou assujettir au
moyen d'une cale : calez le pied de cette table.—
V. n. Mar. Enfoncer dans l'eau, en parlant
d'un navire : un mivire, lorsqu'il est trop char-

gé. peut caler si bas que sa batterie d'entre deux
ponts se trouve noyée. — w Argot typogr.

.attendre après la copie, manquer de copie.

— Se caler v. pr. Etre calé : les voiles se ca-

lent pendant le mauvais temps. — Pop. Se
c.\LER les joues, manger.

CALETER v. n. Argot. Décamper, se sauver.

CALÉTES, Caleti ou Calet.e, peuple de l'an

cienne Gaule Belgique, près de l'embouchure

de la Seine. Cap. Juliobona aujourd'hui Lille-

bonne, pays de Caux (Seine-Inférieure).

CALEUR, EUSE s. Pop. Celui qui cale, qui

recule, qui cède. — Mauvais ouvrier qui

n'aime pas le travail.

CALFAIT s. m. Instrument qui sert pour
calfater.— Calfait a écart, celui dont le tran-

chant est coupé en biseau.— Calfait a clou,

celui dont le tranchant est peu large. — Cal-
fait tors, celui qui sert à des calfatages parti-

culiers. — Calfait doublé, celui qui, au lieu

d'un tranchant, présente un bord épais sur le

milieu duquel est pratiquée une rainure semi-

circulaire.

*CALFATs.m. (arabe kalafa, boucher). Ou-
vrier chargé de calfater ou de fermer, dans un
navire, tout accès a l'eau qui tend incessam-

ment a y pénétrer durant une traversée. —
Maître c.\lfat, celui qui dirige les travaux du
calfatage.

* CALFATAGE s. m. Action de calfater
;

ouvrage qui eu résulte.

* CALFATER v. a. Mar. Boucher avec de
l'étoupe les joints, les trous et les fentes d'un
bâtiment, et l'enduire de poix, de goudron,
etc., pour empêcher que l'eau n'y entre.

CALFATIN s. m. Mousse qui sert de ma-
nœuvre au calfat.

* CALFEUTRAGE s. m. Action de calfeutrer

une porte, une fenêtre ; ouvrage même qui en
résulte.

* CALFEUTRER v. a. Boucher les fentes

d'une porte, d'une fenêtre, avec du papier,

du parchemin collé, ou des lisières, etc., pour
empêcher que le vent n'entre dans une
chambre. — Se calfeutrer v. pr. S'enfermer

bien chaudement.

CALHOUN (John Caldwell), homme d'Etat

américain, né a Abbeville (Caroline du Sud),

en 17S2, mort en 1850; fut vice-président des

Etats-Unis, de 1824 à 1832, et ensuite séna-

teur. Favorable au maintien de l'esclavage,

il soutint toutes les prétentions des étals du
Sud et, par son système de nu//i^cation, d'après

lequel chaque état aurait pu annuler les actes

du gouvernement central, il faillit faire écla-

ter, dès 1833, la guerre de Sécession. Ses ou-

vrages ont été publiés par Richard-K. Crallé

(6 vol. New-York, l833-'4).

CALE, ville des Etats-Unis de Colombie
(.Vmérique du Sud). Elle fut prise par les libé-

raux, le 20 février 1877.

CALIARI ,Paul). Viiy. Véronèse (Pa?<0-

I
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CALIBRAGE s. m. Action de calibi-er une
arme à feu. — ManiÉro de façOIitier les pièces

rondes de poleriri, de les creuser selon la

forme voulue, à l'aide d'Un calibre.— Tj'pngr.

Action qui consiste à trouve!" la lettre corres-

pondant, comme épaisseur, à la vingt-cin-

quième partie de l'alphabet complet. Elle

sert à déterminer le nombre de lettres en-
trant dans une ligne, dans une page ou dans
une feuille.

* CALIBRES, m. (lat.pgî«7?ferare, équilibrer;

ou aralie kitlib, moule). Diamètre intérieur

d'Un tube quelconque : calibre d'Un tuyau,

d'un vaisseau sanquin. — Arquebus. Modèle
en planches très hiinces d'après lequel on dé-

bile les bois qui doivent servir de fûts aux ca-

nons de fusil et de pistolet. — Diamètre de
l'âme des armes à feu en général, et plus

particulièrement des hiortiel-s, des obusiers

et des pierriers, le calibre des canons étant

indiqué d'ordltiaire par le poids des boulets.

« Dans les piètes de siège, le calib^e despièces

de 24 est m. 1a2-';4 ; Celui des pièces de 16

est m. 13342; et celui des pièces de il est

m. 12123. Dans les jnèces de campagne, le

calibre des pièces de 8 est m. 10602, et celui

des pièces de 4 estOm. 08402. 11 y a des mot"-

tiers du calibre de m. 2222, m. 2777 et

m. 3333 ; des pierriers de m. 4106, et dûs
obusiers de m. 1666 et m. 2222. Quant
aux fusils de munition, le calibre fut long-

temps de m. 17 ; mais depuis 184i, il a été

porté à m. 18 ». (De (>hesnel.)^— Par ext.

Grosseur du projectile, proportionnée à l'ou-

vel'ture du pistolet, du fusil, du canon : cette

balle est de tel calibre ; balle de calibre ; calibre

d'un boulet. — Instrument qui sert à donner
ou à mesurer le calibre: passer des balles au
calibre. — Archit. Volume, grosseur : ces dniœ
colonnes sont de même calibre. — Mar. Modèle
fait pour la conslruclion des navires et sur

lequel on détermine les proportions. — Pro-
fil découpé sur une plaque de métal ou suP

une planche de bois, qui sert à traîner Ips

corniches de plâtre ou de stuc. — Technol.

Se dit de divers instruments dont la forme
dillére, mais qui sont en général destinés à

servir de mesure, de moule, de patron.— Fig.

Qualité, état, etc., d'une personne : ce* deux
esprits ne sont pas de même calibre.

' CALIBRER V. a. Donner le calibre, la

grosseur convenable : calibrer des balles. —
Mesuref le calibre : ealibrer un mortier.

* CALICE s. m. (lat. calix^ coupe). Vase sacré

où se l'ait la consécration du vin dans le sa-

crifice de la messe. — Prov. et fig. Boire

ié calice, avaler le calice, souffrir quelque
chose de fâcheux, d'humiliant. On dit au>si.

Boire le calice jusqu'à la lie. souffrir une humi-
liation complète, une douleui' longue et

cruelle, un malheurdans toute son étendue.

—

Bot. Evasement en forme de coupe et ordinai-

rement de couleur verte, qui, dans beaucoup
de plantes, forme l'enveloppe extérieure de
la corolle : calice des fleurs ; calice simple,

double, commun, eto.

CALICINAL, ALE, ADXadj. (rad.()ai(ce).Bot.

Qui fait partie du calice.

' CALICOT s. m. (de Caiieut, n. pr.); Toile

de colon moins fine que la percale. — tv

Pop. Commis marchand de calicot. — Par
exl. Tout commis marchand de nouveautés;

commis marchand dans les magasins de tis-

sus en général.

CALICULAIRE adj. Qui lient du calicule,

qui ressemble au calicule. — Préflor.mson
CALICULAIRE, Celle daus laquelle les pièces ex-

térieures de l'involucre ne recouvrent que la

base des pièces intérieures, comme dans le

Séneçon.

CALICULE s. m. (diniit. de ca^i'ce) Bot. Sorte
d'involucre qui, ne cuntenunl qu'une Heur,
adhcro à la base du calice, cl qui représente
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un seeond câliee, comme dans les fnauves et

les guimauves.

CALICULE, ÉE adj Bot. Accompagné d'un
calicule : les fleurs île l'œillet sont caliculécs.

GALICUT ouKolikod, ville maritime de Ma-
labar (Hindoustan), h IfiO kil. 8.-0. de Serin-
gapalam ; 66,000 hab., Musulmans, Portugais,
Anglais et Parsiesi Elle donna son nom au
calicot; mais elle n'en produit plus guère.
Elle exporte du poivre, du bois de santal, du
gingembre, le cardamome, de la cire, des

noix de cocO, etc. C'est le premier port de
l'Hindoustan qui fut visité par un navigateur
européen (Vasco de Gama, 18 mai 14iiS).

Après plusieurs défaites, les Portugais obtin-

rent en Iril:) l'autorisation d'y créer une
factorerie fortifiée; en 1616, la compagnie
orientale s'y établit. En 1789^ Tippoo Sahib
détruisit la place, qui devint possession an-
glaise en 1792.

CALIER s. m. Matelot chargé du service de
la cale d'un bâtiment.

* CALIFAT S; m. Dignité de calife.

'CALIFE, »* Khalife ou Khaliphes. m. (arabe

hhalif ou klialif'é, successeur, vicaire). Titre que
prirent les souverains qui exercèrent après Ma-
homet le poUvoirspiriluel etlepouvoirtempo-
rel. Le Prophète étant mort sans désigner son
successeur, trois partis se disputèrent l'empire

musulman (632). \ la tête du premier se trou-

vait Omar qui demandait l'éleotion d'Abou-
Bekr, beau-père de Mahomet, et qui avait

l'espoir de lui succéder. Le second parti était

dirigé par Ali, gendre du Prophète; le ti'ui-

sième, celui des Médinites, réclamait le trûiie

pour l'un d'eux. Abou-Bekr, qui était 1res

vieux, fut choisi. Omar le remplaça et ensuite

Olhman, Ali, Hassan et Moaviah. Ce dernier

fonda la dynastie desOmmiades, (d'Ommiyah
son ancêtre) qui furent les califes de Damas
ou d'Orient. Cette dynastiefinil en 730, et un
descendant d'.\bbas (l'Un des oncles de Ma-
homet), fonda la dynastie desAbbassides, qui

transportèrent le siège de l'empire à Bagdad.
Leur accession fut accompagnée d'une lelle

cruauté, que le premier d'entre eux reçut le

surnom d'Es-Saffah, le Sanglant. Abdéranie,
fils de Merwan 11, le dernier des Ommiades,
échappa au massacre de sa faniille et fonda
en Espagne la dynastie des califes Ommiades
de Gurdoue (7.oé-103l).Les .Miides, réussirent,

avec l'aide des Berbères, à établir, dans le

iN.-O. de l'Afrique, un califat dit des Fali-

mites, dont le siège fut ensuite transféré en
Egypte (909-1171). Les Abbassides furent ren-

versés en 1238 par Houlagou, conquérant
mongol. Les premiers successeurs de Maho-
met sont appelés les califes parfaits. Les mu-
sulmans Sunrtites considèrent le sultan des
Turcs comme le successeur des califes.

CALIFE DE BAGDAD (Le), opéra comique en
1 acte, paroles de Samt-Just, musique delîoïel-

dieu, représenté sur le théJlie de l'Opéra-Co-
mique, le 10 sept. 180l.

CALIFORNIE (esp. Caliente Fornalla, chaude
fournaise, par allusion à la chaleur du climat),

nom donné à deux contrées de l'Amérique du
>'ord. L'une des contrées est appelée particu-

lièrement Ancie7ine Californie et l'auU'c Nou-
velle Californie (voir plus bas). — Le nom de
Californie se trouve pour la première fois

dans les écrits de Bernai Diaz del Castillo, qui
servait sous les ordres de Cortcz, lors de la

conquête dil Mexique. Ce nom désignait alors

une simple baie de la côte. Francis Drake,
qui visita ce pays, rappi;la Nouvelle-Albion
(I.'i78). Un siècle plus tard, la Californie, Con-

sidérée comme une ile par les explorateurs

e3pagn{ds, reçut le tiom de IslusCorolinasi en
rhonneur de Charles II d'Espagne; mais jdus

tard son nom primitif fut adopLé de nouveau.
La Basse Californie ou Californie ancienne
avait été visitée dès 1333 par Ximenes, explo-
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fateur espagnol, mais on n'y fonda âut?tlnéla-

blissemenlavant lafln duxvi'' siècle, époque ou
des jésuites missionnaires vinrent s'y lixer.

Quanta la Haute Californie ou Nouvelle Cali-
fornie, on ne connaît rien de précis sur les

premiers établissements qui y furent fondés;
on croit que la première mission, San Diego,

y fut créée en \~\Vi D'autres missions et ides

presidios y prospérèrent pi us tard et le gouver-
nement fut abandonné aux moines francis-
cains. Une mission s'établit en 1776 sur la
baie de Francisco, découverte en 1770. Après
la révolution de 1822, qui chassa les Espagnols
de la Californie et du .Mexique, de nombreux
yankees colonisèrent le pays et, en 1847, se
trouvant les plus noinbreu.x dans la Nouvelle
Californie, ils en pi'irent possession. Le Mexi-
que cédaauxEtats-Unis ses droits sur ce pays,
moyennant une indemnité de 73 milllons'de
francs. La découverte de l'or, en février 1848,
donna naissance à un courant extraordinaire
d'iminigration, En moins d'une année la po-
pulation se trouva assez nombreuse pour for^
mer un Etat qui fut admis dans l'Union amé-
ricaine en ISïO. — Basse ou Ancienne Cali-
fornie (esp. Baja ou Xicja California}, territoire

du Mexique, occupant la péninsule qui s'étend
de 32° 20' lat. N. jusqu'au cap San Lucas, par
22° 32' lat. N; et lia» 13' long. 0.; avec une
largeur moyenne de 30 à 250 kil.; borné jiar

la Nouvelle Californie, la rivière Colorado
(qui la sépare de l'Arizona et de la Sonora),
par le golfe de Californie et par le Pacifique;
139,499 kil. carr. ; 23,000 habit, environ. La
population se compose principalement d'In-

diens et de métis qui résident sur la partie

méridionale de la péninsule. Capitale La Paz;
ville principale Loreto; l'une et l'autre simples
bourgades. Côtesbasses, sablonneuses, irregu-

lières, découpées çà cl là de baies et de ports,

protégées, du côté du Pacifique, par plusieurs

petites îles. La péninsule, d'origine volcaiiiciue,

est traversée par des chaînes montagneuses
qui font suite à la Sierra Nevada. Ces mon-
tagnes otfrent généralement un aspect désolé;

mais à leur base croissent des cactus d'une
grosseur extraordinaire; et lorsque les vallées

sont bien arrosées, elles sont d'une grande fer-

tilité. Le long des lagunes de la côte, on ren-
coulre de bons terrains qui produisent d'a-

bondantes récoltes dès qu'on les irrigue

convenablement. Les végétaux cultivés sont

le maïs» le blé, les fèves, les pois, les oranges,
les citrons, les ananas, la canne à sucre, le

cotonnier, etc. Deux variétés de palmiers in-

digènes à fruits comestibles croissent en
abondance. Quelques huîtres perlièies se

trouvent près des côtes. Le terrain recèle la'

galène argentifère, l'or, le soufre, le cuivre,

le mercure, etc. — Haute ou Nouvelle Cali-

fornie (angl. Upper ou Mew Califoriiin), l'un

des Etats oci'idenlaux de l'Union américaine,
sur l'océan Pacifique, entre l'Orégon, la N'é-

vada, FArizona elle territoire mexicain de la

Basse Californie. Longueur : 1,200 kil.; lar-'

i,eur : 300 kil. Superficie4IO,140 kil. carr. —
32 comtés. Capitale, Sacramcnto;villesprinci-
pales : San-Francisco,Oakland,Stocklou,San-
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José, Los Anïplps, Marysville et San-Dipco.
En 1831, la population était évaluée à Jà.ÔuO
hab., non compris les Indiens. Le premier re-

censement féiléral ellVctiié en IS'iO, d une fa-

çon trt'is impiirfaite, donna une population de
92, '197 liah. Deux ans plus taid, la Californie
comptait -ifii.iUo hah. La population était de
379,!t9.1- bal), en IStiO; depuis l.-J0S,130 hab.
dont 49, 3U) Chinois et 7,241 Indiens. Il faut

y ajouter 21,790 Indiens nomades. Le terri-

toire est couvert par dea.f grandes ebaines
parallèles à la côte: l'une, la plus éloignée de
l'Océan, est appelée Sierra Nevada (esp.

chaîne neigeuse), cl l'autre, CoastRanç:e(ani:l.
chaîne de la côte). La première se détache de
la seconde au sud du mont neipeux San-
Hernardlnn. Entre la Coast Rans-e et la Sierra
^evada gît le grand bassin qui porte le double
nom de vallées du Saii-.ioiiquin et Sacra-
mento, autrefois lac iniinonse, aujourd'hui
arrosé par le Sqcramento au iN. et le San-
Joaquin au S. Ce dernier traverse des terri-

tyiros marécageux et sert de déversoir au
grand lac Tularc. 1,1 00 kil.de côtes peudécou-
péps, oU'rant les baies ou les [lorts de San-
Diégo, Sauta-Barbara, San-Luis Obispo, Mon-
terey, San-Francisco, Tomales, Bodega et

Humboldt. — Formation géologique apparte-
nant aux époques palœozoïque et tertiaire.

Koclies granitiques des âges secondaire et ter-

tiaire. luKiiense riL-hesse minérale, principa-
lement en or, mercure, argent et cuivre.

Sauf de rares exceptions, l'or se rencontre à
l'élat métallique ou natif, dans les quartz au-

rifères ou dans les dépôts alluviaux des pla-

cées. Les recherches faites en I84S ont produit
.'iO millions de francs; le produit le plus élevé

fut celui de 18.53 (32.3 millions]; la production
totale a dépasse cinq milliards de fr. Ensuite
viennent les mines de mercure, lequel est ob-
tenu sous forme de sulfure ou de cinabre ; 20
millions environ (la moitié de la production
totale du globe); principales mines : New Al-
maden, New Idria et Rodington. — Climat
variant suivant les régions; mais générale-
ment doux. La Californie est considérée comme
l'Italie des Etats-Unis; les poitrinaires
viennent y chercher du soulai;ement. La tlore

californienne comprend les plus grands et les

plus beaux conifères de la terre : arbre maju-
nioulb, bois rouge, pin à sucre, sapin rouge, sa-

pin jaune, etc.,quiatleigneut des dimensions
incomparables. L'arbre mammoutb [séquoia

gigantea) mesure quelquefois 100 pieds de cir-

conférence au ras de terre et 3o0 pieds de hau-
teur; le bois rouge (seçuowsfmperun'eîîs), de 13
piedsde diamètre, en moyenne, s'élève à 300
pieds; lepin k s.\icre{pinus Lambertiana), leplus
gracieux 'des conifères, n'a que 12 pieds de dia-

mètre et 300 piedsde haut; le pin de Douglas
(pinus Douglasii); le pin jaune {pi nus irackyp-
tera) et le cèdre blanc [lilocedrus decurrens)
s'élèvent à 200 pieds et ont de 6 à 8 pieds de
diamètre.— Le plus gros elle plus formidable
des quadrupèdes indigènes est l'ours hidi^ux
(iirsus horritilis) ; on rencontre en outr_- dans
les vallées, sur les montagnes, dans les forêts

oa sur le bord des eaux, l'ours noir, le cou-
guar, le loup, le chat sauvage, le renne, l'é-

lan, l'antilope, le cerf, le lynx, le renard, le

blaireau, la marmotte, le lapin, le lièvre, l'é-

cureuil, le raton, etc. On chasse, pour leur four-
rure, l'outre, le castor, le rat musqué, ie

veau marin. Le plus volumineux des rapaces
est le vautour de Californie (cathartes Califor-

niaiuis], presque aussi gros que le condor.
Parmi les autres oiseaux, on distingue : l'aigle

doré, l'aigle chauve, la buse, divers faucons,
le gerfault, le corbeau, la pie, le geai, l'oi-

seau niouche, les grouses, le courlis, l'oie, le

canard, le pingouin, le pélican, l'albatros, etc.

Poissons : esturgeon, labrax, maquereau, sau-
ipon, huîtres, homards, crabes, etc.—Lesvoya-
geuis admu'ent de nombreuses curiosités
naturelles : vallée de Yosemite, avec ses cas-

cades et ses pics; Geysers; ponts naturels.

CALI CAll 667

l'agriculture a feit des progrès merveilleux
ilans ce pays qui mérite le surnon de « Jar-
dins des Etats-Unis ». Tous les fruits de la

zone tempérée y prospèrent et sont produits
en abondance. Outre nos fruits d'Europe, que
la Californie, expoi-te dans tout le nord de
l'Amérique, elle fournit ceux de la zone tem-
pérée américaine. Les vins, les huiles d'olives,

la soie, la laine, le colon de Californie jouis-
sent d'une haute estime. Cette richesse de
productions a donné naissance à un immense
ciuiimerce et a une industrie développée. L'E-
tat comprend 4,000 ateliers où sont occupés
20,000 ouvriers. Lu commerce avec l'étranger
est presque entièrement centralisé à San-
Francisco. Le tcri-iloire est desservi par 2,100
kil. de phemins cjo fer. — La législature con-
siste en 80 représentants élus pour 2 ans
et .iO sénateurs, pour 4 ans. L'Etat envoie 4
représentants au Congrès. La constitution est

considérée comme l'une des plus radicale-
ment démocratiques de l'Union américaine.
Tous les juges sont élus; l'instruction est

strictement gratuite, laïque et obligatoire;
le principal office de la police consiste à veil-

ler à ce que les parents envoient régulière-
ment leurs enfants à l'école. Les établissements
d'instruction supérieure sont nombreux et ri-

chement dotés. L'Etat coniple 239 journaux
environ; il compte 1.700 bibliolbèques, con-
tenant 47r;,000 vol. Les dénominations reli-

gieuses les plus nombreuses étaient: les métho-
distes, avec 184 organisations; les catholiques,

160; les presbytériens, 79 ; les baptistes, 00. Il

y avait, en outre, 7 organisations chinoises,
possédant o édifices religieux. Il n'y a pas en
Californie, plusde 1 0,000 Frinçais;ohTConipte
30,000 Allemands, et 5.ï,000 Irlandais.

CALIFORNIE iGolfe de), golfe du Pacifique,
entre la Basse Californie et les Etats mexi-
cains de Sonora et de Sinaloa. Environ 1,100
kil. de long, sur llOà 2,t0 de large. A son ex-
trémité supi-rieure, il reçoit le Colorado.

CALIFORNIE (Indiens de). Au moment où
les Européens découvrirent la péninsule cali-

fornienne, elle était habitée par deux familles,
les Ouékurs au. S., et les Cochini au N. La
.Nouvelle Californie était parcourue par des
sauvages appartenant à diverses familles ; les

uns et les autres étaient au degré le plus
bas de l'échelle de l'humanité. Les jésuites,
vers 1690, et plus tard les dominicains et les

franciscains, créèrentdes missions qui prospé-
rèrent et qui contenaient 30,000 Indiens en
1834. Le gouvernement mexicain fut fatal aux
indigènes ; il n'en restait plus que 4,450 en
1842. Mais à ce nombre il faut ajouter l.ï,000

sauvages qui refusent d'adootcr la civilisation

et de se mêler aux blancs.

CALIFORNIEN, lENNE s. et adj. Habifaiit
de la Californie; qui appartient à ce pa s ou
à ses habitants. — Fai}i. Riche, opulent, lu-
cratif : une bonne fortune californienne.

* CALIFOURCHON (À) (bas lat. calofuvcîum,
fourches, gibet). Loc. adv. et fam. Jambe
deçà, jambe delà, comme quand on est à
cheval : aller ç. califourchon. — Califourchon
s. m. Manie : c'est son califourchon.

CALIGATI, nom que l'on donnait quelque-
fois aux soldats romains, parce qu'ils faisaient
usage de la chaussure appelée calvje.

CÂLI6E s. f. (lat. caliga). Sandale ou bottine
garnie de clous pointus que portaient les sol-

dats romains.

CALIQN'y (Jean-Anténor Hue de), ingénieur
frani;ai>

i
tlio7-l7ol . 11 se disliui-nia dans plu-

sieurs sièges, dirigea la construction du canal
de Bourgogne, fortifia Calais et empêcha, en
inondant le pays, le général Marlborough de
profiter de sa victoire à Ramillies.

CALIGDIA (Caïus-Caesar-Augustus-Germa-
nicusj, troisième empereur de Kome, né en
l'an 13 de notre ère, mort le 24 janvier 41, Il

était le pins jeune des fila de Germanious,
neveu de Tibère, et il pn,îsti ses premières
années dans les camps, au milieu des soldats
qui le surnommèrent Caligula à cause de ses
petites demi-bottes miliiaires. Voy. Calige.
Tibère, dans son testament, nopimàson pelit-

lils Tiberius Gemellus, cohéritier de l'empire
avec Caligula.; mais le sénat et le peuple i)0

voulurent pas avoir d'autre maître que ce
dernier (37). Les sept premiers mois de son
règne furent heureux; à la suite d'une mala-
die, son caractère changea subitement ; il

devint insensé; bientôt sa folie tourna à la

frénésie soys l'infiuence de la débauche. Il lit

mourir Tiberius Gemellus et les plus riches
citoyens de Rome, dont il convoitait la for-

tune. Il porta le déshonneur dans les familles
et dans la sienne propre, inventa des plaisirs

où l'immoralité le disputait à l'impiété. Se
déclarant dieu, il se bâtit un temple, y plaça
sa statue de grandeur naturelle en or et s'ins-

titua, sous le nom de Jupiter Latiaris, un
culte dont il était l'un des prêtres. S'étant pris

de passion pour son cheval, il l'éleva au con-
sulat et en fil son collègue. En peu de temps,
il dilapida les immenses trésors laissés par
Tibère et. pour s'en procurer de nouveaux, il

traversa la Gaule, en l'an 40, sous prétexte
d'envahir la Germanie, mais en réalité pour
extorquer de Tarèrent aux plus riches habi-
tants. Lorsqu'il eut décimé la population des
Gaules, il rentra triomphalement à Rome,
où il fît couler des tlols de sang: « Jp vou-
drais, disait-il. que le peuple rorpaiu n'eût
qu'une tête pour la couper d'un seul coup ».

Il était sur le point de faire massacrer la moi-
tié des sénateurs et les trois quarts des che-
valiers, lorsqu'il fut assassiné par Chéréas,
tribun des prétoriens.

CALIGULA. tragédie romnnf'que d'.\lexan-
dre Dumas père, représentée sur le Ihcàlre-
Français, le 2(i décembre 1837.

* CÂLIN. INE s. Niais et indolent. Dans ce
sens, on ne l'emploie guère qu'au masculin:
c'est un cd/in

;
faire le câlin. (Fam ). — Cajo-

leur : un petit cdtin, une petite câline.— Adj. :

homme câlin. On dit aussi : avoir une démar-
che câline, prendre un ton câlin, etc.

* CALINER v. a. Traiter quelqu'un avec une
douceur excessive, le cajoler. — Se câliner

V. pr. Demeurer dans l'inaction, dans l'indo-

lence.

* CÂLINERIE s. f. Cajolerie. (Fam.)

CALINO, personnage d'un vaudeville joué
en lS.')ù, et devenu le type du niais.

CALIKOTADE s. f. Na'iveté digne de Calino.

CALIORNE s. f. (ital. caliorna, corrupt. de
carnale, sorte de palan). Le plus gros et le

plus fort des cordages dont on fait emploi
dans la marine. U sert à giiinder et à élever
de gros fardeaux.

CALIPPE ou Çallippe, de Cyzique, astro-
nome grec du ivo siècle av. J.-C; s'associ^
aux travaux d'Arislote; rectifia et complet^
les découvertes 4'Eudoxej imagina la période
calippique.

CALIPPIQUE ou CsIIippiqua ^dj. Se dit

d'une période lunaire de soi.\ante-selzo ans,

inventée par Calippe pour corriger le cycle de
Métqn. D après les calculs d'Ideler, la période
calippique commença le 23 juin 330 av. J.-C.

CALISTO ou Callisto. Mythol. Fille de Ly-
caon. roi d'.Arcadie, fut l'une des nymphes
de Diane. Aimée de Jupiter, dont elle eut un
fils nommé Arcas, elle fut changée en ourse
par le roi des dieux, qui espérait ainsi cacher
son intrigue à la jalouse Junon. Mais celle-ci

poussa Diane à tuer l'ourse. Jupiter la plaça,
sous le nom d'Arclps, dans le ciel, où elle for-

ma la constellation de la grande Ourse ; son
fils devint la pclite Ourse.

CALIXTE, nom de trois papes. — I. (Saint),
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pape ou évcque de Rome, de 517 à 223;

martyr. Fête le 14 cet. — 11. (Guide ou Guy
DE bourgogne), fils de Guillaume le Grand,
comte de Bourgogne, né à Quingey, près de

Besançon; archevêque de Vienne cl légat en

France et en Angleterre, élu en 1119, mort
en 1124; continua la lutte pour les Investi-

tures, excommunia l'empereur Henri V au
concile de Reims, renversa l'antipape Gré-

goire'VIII que protégeait l'empereur, etbrisa

la puissance des Frangipani et des Cenci. Il

finit par conclure avec Henri le pactiim Calia:-

timim ou concordat de ^\'orms, qui termina la

querelle des Investitures (1122).— III. (Alfon-

so Borgia; archevêque de Valence, né à .\a-

tiva (Espagne), vers 1381, élu en 14oo, mort
en 14,S8. L'idée dominante de son pontificat

fut l'union de toute la chrétienté en une nou-
velle croisade contre lesTurc?, qui venaient de

prendre Constantinople. 11 éleva au cardinalat

son neveu Rodrigo Lenzuolo (Borgia), qui fut

Alexandre VI.

CALIXTINS s. m. pi. (lat. calix, calice),

branche de Hussites qui réclamaient pour les

laïques la communion à faide du calice,

c'est-à-dire sous les deux espèces. On les

nomma aussi Utraquistes (lat. vtraqiie, dans

les deux); ils sont aujourd'hui confondus avec

les frères Moraves.

CALIXTINS s. m. pi. Nom donné quelque-

fois aux partisans de George Callisen.

CALIXTUS. Voy. G.a.lusen.

CALI YUGA, ère hindoue du déluge ; elle

date de 3,101 ans av. J.-C. suivant les uns, de

3,102 suivant les autres.

CALLAs. f. Bot. Genre d'aroïdées, typedescal-

lacées, comprenant des espèces herbacées vi-

vaces dont l'odeur est désagréable et le suc véné-

neux. La ca//(i(ZMn!aî-(iîS (callapalustris, Linn.),

à spathe blanchâtre et à spadice jaune, a le

Calla d'Ethiopie. (Rîchardia AfricanaJ.

rhizome épais, renfermant un principe acre
et de la fécule qui devient comestible par la

cuisson : elle croit dans les Vosges. — La
calla d'Ethiopie, appelée aussi lis du Nil {Ri-

chardia Africana), appartient aujourd'hui au
genre voisin nommé Ricbardie, et est très

connue en raison de ses grandes spathes d'un
blanc pur.

CALLAC, ch.-l. de cant., arr. et à 31 ki!.

S.-O. deGuingamp(Côtes-du-Nord);3,295hab.

CALLACÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble à
une calla.— s. f. Sous-famille d'aroïdées ayant
pour type le genre calla.

CALLAH ,'e1-), ville d'Algérie, à 2o kil. N.-E.
de Mascara (province d'Oran), sur une mon-
tagne. Tapis, burnous. Antiquités romaines.

CALLAICI, Callaïques ouGalli;ci, peuple de
l'ancienne Tarraconnaise

, qui a laissé son
nom à la Galice.

CALLAO [esp. kâl-îaô'], principal port de
merdu Pérou, sur le fleuve Rimac, à 12 kil. 0.

de Lima dont il est le port et à laquelle il

est relié par un chemin de fer et un télégra-

phe; oO.OOO hab. Larade, défendue par trois

forts, est, de plus, abritée par l'île sablonneuse
de San Lorenzo. Jusqu'à ces derniers temps,
les maisons étaient, à cause de la fréquence
des tremblements de terre, construites en
pisé, avec des toits plats et un seul étage. Cli-

mat chaud, sec et malsain. Exportation de
guano, de nitrate de soude, de borate de
chaux, d'opium, de cochenille et de quinquina.
La ville fut détruite par des tremblements de
terre en 1687 et le 28 octobre 1746. L'amiral
espagnol Nunez essayavainenient de bombar-
der Callao, le 2 mai 1866; les Chiliens s'en

emparèrent en 1881.

CALLAS [kal-lâss], ch.-l. de cant.; arr. et à
14 kil. N.-E. de Draguignan (Var); 1,^46 hab.
Huile, draps; pierres de taille, plâtre.

CALLCOTT. I. (sm Augustus Wall), paysa-

giste anglais(1779-l844i. Ses œuvres compren-
nent le « Retour du marché «, « le Bac »,

« les Récoltes dans les Highlands » et « Ra-
phaël et la Fornarina ». — II. (John 'Wall),

son frère, compositeur (1766-1821), a laissé

une grammaire musicale (1805).— 111. (Maria)

épouse de sir Augustus Calcott, femme au-

teur (1788-1842), a donné le récit de ses

voyages dans l'Inde, « Trois mois aux environs
de Rome », n Mémoires de Poussin », « Essai

sur l'histoire de la peinture », etc.

CALLE ;La), petit port d'Algérie, au fond
d'une vaste baie

;
province et à 299 kil. de

Constantine; par 36° '6'6' o.ï" lat. N. et 6° 6'

long. E. 4,970 hab. Centre des pêcheries de
corail sur la côte de Barbarie; aux environs,

riche mine de plomb et vastes forêts de chê-

nes-lièges. Les Français y eurent, depuis 1.t94,

un établissement qui leur fut plusieurs fois

enlevé et qui fut délinilivementrétablien 1837.

CALLEJA [Félix del Rey), Conde de Calde-
RON, général espagnol(1 i.5U-l820); commanda
au .Mexique contre Hidalgo et Morelos, se dis-

tingua par sa cruauté, fut nommé vice-roi en
1813 et rappelé en 1816.

CALLENDERiJames-Thompson), écrivain po-
litique anglais, né en Ecosse, mort en 1803.

Exilé pour ses « Progrès politiques d'Angle-
terre )),ilse réfugia à Philadelphie, où il atta-

qua vivement Washington et .À.dams.

CALLET. I. (Jean-François), mathématicien,
né à Versailles en 1744, mort à Paris en 1798,

professeur des ingénieurs géographes du dé-
pôt de la guerre, publia, en 179.T, une Table

de logarithmes qui e=t connue sous son nom.
— II. (Antoine-François!, peintre d'histoire,

né àParis en 1741, mort en 1823, a représenté
plusieurs batailles du premier Empire et a

laissé des portraits de souverains et de grands
personnages.

* CALLEUX, EUSE adj. Où H y a des callo-

sités : ulcères calleux; mains calleuses.— Anat.
Corps CALLEL'x, longue et large bande d» subs-

tance médullaire qui réunit les deux hémis
phères du cerveau.

CALLIAT (Pierre-'Victor:. architecte et gra-
veur, né à Paris le l"septembre 1801. mort le

14 janvier 1881. A publié : liotcl de villede Pa-
ris (1846, 27 pi. in-folio) ; Parallèle des 7naisons

dePui'is (ISoO, 12o pi. in-f(dio) ; Église Saint-
Eustache(\8'60, H pi. in-folio). Fonda en18o0
et dirigea VEncyclopédie des architectes.

CALLICRATE, architecteathénien duve siècle

avant J.-C; éleva le Parthénon, avec Ic-

tinus.

CALLICRATIDAS, général lacédémonien qui

remplaça L\ sandre dans le commandement
de la Hotte péloponésienne contre les .athé-

niens. Après quelques succès, il fut vaincu et

tué p''ès des îles .^rginuses (406 av. J.-C).

_
CALLIÉRES (François de), diplomate et

écrivain, né à Thorigny (Normandie), en 1 646,

mort en 1717, fut l'un des plénipotentiaires

français qui conclurent la paix de Hyswick;
fut reçu à l'Académie française en 1689 ; a
publié : Des mots à la mode et nouvelles façons
de parler ; Bu bon et mauvais usage de s'expri-

mer {Pa.v'\?., 1692, 2 vol. in-12); Du bel esprit

(1695, in-12) ; Des bons mots et des bons contes

(1692-1699, in-12); Guerre entre les Anciens et

les 3/odtTnes (1688, in-12); Manière de négocier

avec les souverains.

•CALLIGRAPHE s. m. (gr. Aw//o,s, beauté;
graphe, j'écris). Celui qui s'applique à la calli-

graphie.

* CALLIGRAPHIE s. f Art de bien écrire, de
bien former les caractères d'écriture. — Au
xiii'^ siècle, l'art des copistes et des enlumi-
neurs français, s'échappant des cloîtres, se

sécularisa, passa aux mains des calligraphes

et des miniaturistes laïques, sous l'mQuence
des universités, et acquit rapidement une in-

contestable supériorité.

CALLIGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à la

calligra|ihie.

CALLIMAQUE. I. Architecte et statuaire de
Corinthe, vi' siècle avant J.-C. D'après la

tradition, il inventa la colonne corinthienne.
— H. Grammairien et poète de l'école d'A-

lexandrie, né à Cyrène, mort vers 240 avant

J.-C De ses œuvres, on n'a conservé que si.t

hymnes et soixante-quatorze épigrammes, pu-
bliés par Boissonade, Paris, 1824. Ses Hymnes
ont été traduits en vers français par A. de
Wailly, Paris, 1843, in-S" et in-12.

CALLINUS D'EPHÉSE, le plus ancien poète
grec élégiaque, mort vers 700 avant J.-C. On
a conservé de lui quelques fragments qui ont
été traduits en versfrançais par Firmin Didot.

CALLIOPE ;Mvthol. gr.), muse de la poésie
épique et de l'éloquence, ainsi nonmiée à
cause de la douceur de sa voix ; ses attributs

sont une couronne de lauriers, une trompette
et des poèmes à ses pieds. — s. f Planète té-

lescopique découverte le 16 novembre 18b2,

par l'astronome anglais Hind.

CALLIRRHOE, nom donné à plusieurs fon-
taines de l'antiquité. L'une d'elles, près d'.\-

thènes, porte encore le même nom.

CALLISEN (George), lat. Calixtus, théolo-

gien luthérien, né dans le Hulstein en 1.S86,

mort en 1636, auteur de nombreux ouvrages
ayant pour but de concilier les différentes

Églises chrétiennes sur la basede la croyance
des apôtres. Ses adeptes furent appelés Syn-
crétistes et quelquefois Calixtins.

CALLISEN (Hendrik), chirurgien danois
(1740-1824). Son ouvrage intitulé Syslema chi-

rurgix Hodicrnx (179s -1800) a été traduit

dans toutes les langues. Son neveu, Adolf-
Carl-Peder, professeur de chirurgie à Copen-
hague, a publié en allemand un dictionnaire

biographique des médecins, chirurgiens, phar-
maciens et naturalistes contemporains {33 vol.,

1829-'4b).

CALLISTÉES ou Callistéies s. f. pi. Fêtes de
la beauté chez les Anciens. Les femmes qui
prétendaient au prix s'assemblaient à Lesbos

;

les hommes à Eléa.

CALLISTHÉNE, philcsophe grec, disciple et

neveu d'Aristote, né à Olynthe vers 365, mort
en 328 avant J.-C Ayant accompagné Alexan-
dre en Asie, il se permit plusieurs fois de dé-
sapprouver les excentricités de ce conquérant,
qui le fit enfermer dans une cage de fer et

mettre à mort en Bactriane. Quelques frag-

ments de sa Vie d'Alexandre se tiouvenl dans
la collection des auteurs grecs de Didot.

CALLISTHESIE. Gymiias. ^V. S.)

CALLISTRATE. I. Poète athénien duvi» siè-

cle avant J.-C, auteur de la célebie chanson
en l'honneur d'Harmodius et d'.\ristogiton.

—

II. Célèbre orateur athénien, membre du parli
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oUs-arolilqiif", sniition des intériHs de Sparte,
acousuleur de Chabrias et de Tiniotliée. En
361 avant J.-C, il fut condamné nmrt, mais
vit commuer sa peine en celle du bannisse-
ment. Il se retira en Macédoine, revint sans
avoir été rappelé et lut exécuté.

* CALLOSITÉ s. f. Endurcissement et épais-
sissenicnt delà peau, etsurtout de l'épiderme,
dans les endroits où ils éprouvent des frotte-

ments réitérés : les callosilt's se forment ordi-

nairement luix pieds et aux mains. — Excrois-
sance de chair solide et sèche qui s'engendre
sur les liords d'un ulcère.

CALLOT (Jacques), peintre et graveur, né à
Nancy vers l.'i'J.i, mort en l(î:ib. Ses parents
ayant combattu son goût pour la peinture, il

quitta la maison paternelle, à 12 ans, suivit

une troupe de bohémiens en Italie, étudia à
Rome, gagna la protection de Cosme II de
Toscane, revint en France en 1620 et se ren-
dit célèbre en gravant pour Spiiiola la Prise de
Breda et pour Louis .\lll la Prise de la Ro-
chelle, ainsi que l'attaque et la capluredel'ile
de Ré. Il excella particulièrement dans le

genre grotesque et dans le genre horrible. Le
nombre de ses planches excède 1,600, dont
2 pour la Tentation de saint Antoine et 2 sé-

ries de la Passion, en 7 planchespourla grande
Passion et li pour la petite.

_

* CALMANDE s. f. Etoffe de laiuo lustrée

d'un côte, comme le satin.

• CALMANT, ANTE, adj. Qui calme la su-

rexcitation ou la douleur. — s. m. Médica-
ment propre à diminuer la douleur, à ômous-
ser momentanément la sensibilité.On appelle
calmants : les /larcotiques et les antispasmo-
diques.

' CALMAR s. m. (lat. cahunarium ; de cala-

mus. plume à écrire). Etui où l'on met des
plumes à écrire (vieux). — Moll. Sous-genre
de céphalopodes du grand genre sèches, ca-

ractérisé surtout par une lame cornée inté-

rieure comparable à un tuyau de plume, et

renfermant une vingtaine d'espèces dont trois

vivent.dans les mers d'Europe. Le calmar com-
mun (loliijo ïulijaris), long de 30 à 40 centi-

mètres, est commun sur les côtes de la Man-
che Ses nageoires forment ensemble un

Calmar commun (Loligo vulgaris).

rhoniLe, au bas du sac; les Anglais l'emploient
comme appùt pour la morue. Les mers amé-
ricaines renferment des calmars beaucoup
plus grands. En octobre 1S73, on vit, près des
côtes de Terre-Neuve, un de ces animaux,
véritable géant du genre, dont le corps mesu-
rait au moins 3 mètres de long, avec une tèle

de 7.Ï centimètres. Il attaqua une embarca-
tion qui s'approchait de lui; on parvint à cou-
per, à 3 mètres du corps, un de ses tentacules,
qui mesurait environ 6 mètres. — Ces ani-
maux dévorent une multitude de poissons et
de crustacés ; leur chair est assez estimée.

CALMAR ou Kalmar, — I. District de
Golhiand (Suède), le long de la mer Baltique
et du détroit de Calmar; 11,493 kil. earr.

;

280,000 hab. Territoire couvert de lacs, de

CALO

collines et de rochers. Vasles forêts de pins

et de hêtres. Pêcheries productives. — II.

Capitale du district ci-dessus, sur le détroit

de Calmar, ;'i :i68kil. S.-S.-O. de Stockholm;
12,300 h. Elle est construite en partie dans
une petite île et possède une bellecathédrale.
— Dans le château, qui sert aujourd'hui de
prison, fut signé en 1397 le traité ou Union
de Calmar qui unit la Suède, le Danemark et

la Norvège sous le sceptre de Marguerite de
Danemark. — Exportation de fer, d'alun, de
bois, de résine, de goudron et de pierres.

' CALME adj. (angl. calm). Sans agitation,

au physu[ue et au moral : mer calme ; esprit

calme; komme calme. — Le malade est calme,

il est sans agitation et sans douleur. — Les
AFFAIRES SONT CALMES, il se fait pcu d'alïaires.

— »». Pop. Etre calme et inodore, se tenir

tranquille.

* CALME s. m. Cessation complète du vent :

le calme ieinpêchad'avancer.— Cahneplat, sans

la moindre agitation de l'air ni de la lame.

—

Tranquillité, absence d'agitation, au physique
et au moral : calme des nuits ; rétablir le calme
dans un Etat ; l'assemblée l'écoula dans le plus

grand calme ; calme de l'esprit.

* CALMER V. a. Apaiser, rendre calme, au
physique et au moral : calmer les flots, une
sédition, les esprits, la douleur.

. . . D'où naît TOtre chagrin ?

Ne puis-je le calmer? Vcrsrz-le dans mon sein.

ANuRiBux.PoeVies diverses.

— Absol. : cela n'est pas propre à calmer. —
Neutr. Devenir calme, en parlant des flots, des
vents : le voit calme ; la mer calme. — Se cal-

mer v. pr. S'apaiser : la mer se calme; calmez-

vous.

CALMET (dom Augustin), savant bénédictin
de la congrégation de Saint-Vannes, né en
1672 à Mesnil-la-Horgne, près de Commercy,
mort à Paris en 17.57. Il fut successivement
directeur de diverses abbayes de bénédictins.

Ses œuvres volumineuses sont souvent incor-

rectes ; mais elles se recommandent par une
immense érudition. Ses ouvrages principaiLv

sont : le Dictionnaire tdstorique et critique delà
Bible, Paris, 1722,4vol. in-fol., souvent léim-
primé et traduit dans toutes les langues ; un
Commentaire sur l'Aiicien et le Nouveau Testa-

ment. Paris, I707-'16, 23 vol. in-4", ou 6 vol.

in-fol.; une Histoire de Loiraine, Nancy, 1728,
4 vol. in-fol. ; une Histoire universelle, Stras-

bourg, '173o-'71, 17 vol. in-4"'; des Commen-
taires sur la régie de saint Benoit, Paris, 1733,

3 vol. in-4''.

CALMIR V. n. Devenir calme. Se dit en par-
lant de la mer et des vents.

CALMOUCK, CKE s. et adj. Voy. Kalmouk.

CALOMARDE iFrancisco-Tadeo, comte de),

homme d'État espagnol (177')-I842), ministre

de la justice sous la junte centrale, secrétaire

du conseildeslndesen IS ! 4, bannicommecor-
rupteur, secrétaire delaréj-'once en 1823 etmi-
nistre de lajuslice en 1824. 11 rappela lesjésuites,

rouvrit les couvents et ferma les universités.

En 1832, il fut banni de nouveau pour avoir

arraché à Ferdinand Vil un décret qui res-

taurait la loi salique en faveur de don Carlos.

* CALOMEL ou Calomélas s. m, [ka-lo-mèl
;

mé-lass]. Ancien nom du protochlorure de
mercure sublimé, encore usité en termes
de pharmacie. C'est une préparation mercu-
rielle souvent employée comme purg-atif ou
comme vermifuge (de 60 àSOcentigr. dans du
miel ou dans du sirop)ou comme altérant (de

o à 1") centigr.) On évite de le donner avec des
sub-;lances acides (confitures, etc.), qui pour-
raient le transformer en bi-chlorure, et avec
des bouillons dont le sel le décompose. Lors-

qu'on fait usage de ce médicament, on cherche
à obvier à l'inconvénient de la salivation,

qu'il détermine facilement, en l'associant avec

le jalap ou la scamteonée. S'il produit la sali-
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vafion malgré ces précautions, on donne
chaque jour, en plusieurs fois, 2 ou 3 grammes
de chlorate de potasse. A l'extérieur, le calo-
mel est employé au pansement des ulcères
syphilitiques et de certaines all'ections de la
peau. — Le calomel fut mentionné pour la
première fois par Crollius, au commencement
du xvii^ siècle. Béguin fil connaître, en 1608,
la manière de le préparer.

* CALOMNIATEUR, TRICE s. Celui, celle qui
caloiiHiic.

* CALOMNIE s. f. (lat. cabmnia). Fausse
imputation qui blesse la réputation et l'hon-
neur : fabriquer, forger une calomnie contre
quelqu'un

; se laver d'une calomnie. — Se dit
quehiuefois, absol. des calomniateurs : être
poursuivi par la calomnie.

CALOMNIE (la), comédie en 5 actes et en
prose, par E. Sciibe, représentéesurle Théâtre-
Français le 28 février 1840.

* CALOMNIER v. a. Attaquer, blesser l'hon-
neur de quelqu'un par de fausses imputations:
les méchants sont sujets à calomnier les gens de
Wcn.— Dénaturer, en parlant des actions, des
intentions, etc. : on a calomnié ses intentions,
sa conduite. — Absol. : se plaire à calomnier.

' CALOMNIEUSEMENT adv. Avec calomnie.
* CALOMNIEUX, EUSE adj. Qui contient une

caloniiiio, des calumiiies : discours calomnieux;
accusation calomnieuse.

CALONNE (Charles-Alexandre de), homme
d Etat, né à Douai, en 1734, mort en 1802. 11

lit un chemin rapide dans la magistrature et
vendit les secrets de LaChalotais.'dont il était
le confident, trahison qui lui valutl'intendance
de Metz (1768), puis celle de Lille. Il dut aux in-
trigues de M°'«d'Harvelay,sa maîtresse, l'office,

decontrôleurgénéraldes finances(l 783). Trou-
vant les finances dans un état déplorable et peu
soucieux de les rétablir, il produisit une pros-
périté fictive en contractant d'immenses em-
prunts et en augmentant les impôts ; mais
bien loin de diminuer les dépenses, il ouvrit
les caisses à Marie-Antoinette et à la cour fri-

vole de cette princesse. Lui-même se livrait à
toutes les dilapidations. A bout de ressources
en 1786, reculant devant une banqueroute
devenue imminente, il proposa, comme l'avait

fait Turgot, l'égale répartition des impôts et

convoqua l'assemblée des notables (1787). Ni
la noblesse ni le clergé ne voulant parta.g'er

les charges de l'Etat, Galonné leur fut sacrifié

et se retira en Lorraine, puis en Angleterre.
Il tenta vainement de se faire élire député
aux états généraux, rejoignit les princes à
Coblentz où il fut chargé de la direction de
leurs finances, dépensa, en intrigues contre-
révolutionnaires, une partie de la fortune de
M'°° d'ilarvelay, fit fabriquer à Londres une
masse énorme de faux assignats, parcourut
l'Europe, revint en France sous le Consulat,
espéra un instant devenir ministre des finances

de ce nouveau gouvernement, considéré

comme une étape vers la restauration des

Bourbons, mais fut repoussé comme trop

compromettant.

CALOPHYLLE adj. (gr. kalos, beau -phidlon,

feuille). But. Qui a un feuillage élégant
; qui

a de belles feuilles. — s. m. Genre de clu-

siacées, renfermant une douzaine d'espèces

d'arbres des régions tropicales. Le calaba, le

tacamahaca, etc., sont des calophylles.

CALOPHYLLE, ÉE adj. Bot. Qui ressemble,

qui se rapporte au calophylle. — s. f. pi.

Tribu de clusiacées ayant pour type le genre
calophylle.

CALOQUET s. m. (du vieu.\ mot cale, coif-

fure) Argot. Vieux chapeau râpé, bossue.

CALORE, rivière d'Italie, affluent du Vol-
turno.Sursesrives, lesKomains, commandés
par Tiberius Gracchus, vainquirent le Car-
thaarinois Ilannon.
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CAL0RE5CENCE s. f. Phys. Nom donné, en

janvier ISIJB, par l'Anglais Tvndall au phéno-

mène qu'il produisit, lorsqu'il rendit visibles

les rayons ultra-rouges dq spectre de la lu-

mière élcntrique, en faisant frapper un de

leurs foyers sur une plfique depUlme qu'ils

ciiauli'èi'cnt à blanc. — Voy. Fluobesuence.

CALORGNE adj. Argot. Borgne. On dit aussi

bicutoi'une.

CALORIE s. f. (lat. oahr, onaleur). Phys.

Quantité de chaleur nécessaire pour élever de
1° C. la température de 1 kjlog. d'eau. C'est

l'unité de mesure pour les quantités de cha-

leur absorbées ou dégagées parles corps, lors-

que leur température augmente ou diminue.

* CALORIFÈRE s. m . (1 at. calor, chaleur
;
ferre,

porter). Espèce de grand poêle qui p.irte la

chaleur dans plusieurs parties d'une maison.

CALORIFICATION s. f. Action de produire,

de déveljppiT la chaleur.

* CALORIFIQUE adj. Didact. Qui échauffe,

qui produit la clialeur : rayons calorifiques.

CALORIMÈTRE s. m. Phys. Instrument qui

sert à mesurer la chaleur. (V. S.)

CALORIMÉTRIE s. f. Partie de la physique
qui a pour objet la mesure du calorique libre.

- * CALORIQUE s. m. Chira. Principe de la

chaleur : lu glace n'est autre chose que l'eau

privée d'une partie de son calorique; calorique

rayonnant ; calorique libre ; calorique latent.

CALOSIPE s. m. Nom que l'on donnait à des
soldats de l'ancienne Egypte qui, avec les

Hermotybes, composaient la garde particu-
lière du roi.

CALOT. Argot. Teigneux. Mendiant qui, dans
l'ancienne Cour des miracles, était chargé du
rôle de teigneux.

CALOTROPIS s. m. [-piss] (gr. halos, beau
;

tropis, carène). Bot. Genre d'asclépiadées,

tribu des cynanchées, renfermant un petit

nombre d'espèces de plantes herbacées ou
d'arbrisseaux qui croissent dans l'Asie méri-
dion.ile.

* CALOTTE s. f. (diminut. de cale). Espèce
de petit bonnet qui ne couvre ordinairement
que le haut de la tête, et qui n'est plus guère
en usage que parmi les gens d'Eglise. C'est

pourquoi on dit populairement et par déni-

grement, la calotte, en parlant du clergé

—

Le
P^PE A DONNÉ L.4 C.*L0TTE A UN TEL: il l'a élevé à
la dignité de cardinal. On dit mieux : le pape
lui a donné le chapeau. — Calotte a oreilles,

gVande calotte qui couvre les oreilles.— Chir.

Bonnet, et, par ext., matière qu'on applique
sur la tête, pour le traitement de certaines
nialadies : calotte de taffetas gommé, de flanelle,

pour les douleurs l'itumatismales; calotte de
glace.— Calotte, seditencore deplusieurs au-
tres choses qui ont quelque rapport de forme
ou de destination avec une calotte; et parti-

culièrement, en Arcbit. d'qne petite voûte
sphérique qui a peu d'élévation. — Anat. Ca-
lotte DU CRANE, partie supérieure du crâne.

—

Fig. et fam. La calotte des cieux, la voûte du
ciel : on ne trouverait pas son pareil sous la ca-

lotte des deux. — »* Pop. Coup de plat de
main sur la tète. — Est devenu synon. de
souftlet : il a reçu iine paire de calottes. — Ré-
giment de la calotte, société de beaux esprits

satiriques, fondée en 1702 par de joyeux offi-

ciers qui frondaient à l'envi les ridicules de la

cour. Ces jeunes gens étant réunis chez M. de
Torsac, exempt des gardesdu corps, l'un d'eux,
epse plaignant d'avoir mal à la tête, dit qu'il

avait une calotte de plomb, qui le rendait
comme fou. Le mot fut relevé; il fut convenu
que tous les fous avaient une calotte morale
et l'on arrêta, séance tenante, qu'il serait

formé un régiment de la calotte, comprenant,
qu'ils levoulussent ounon, tous ceux qui com-
mettraient quelque sottise. La société lit frap-
per des médailles, adopta un sceau, un élen-
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darci, distribua des brevets en vers aux hom-
mes ics plus marquants, dès qu'on iioiivait

leur reprocher une sottise ou un ridicule.

Malgré les puissants ennemis qu'elle ne put
manquer de se faire, cette société sul)sista

pendant un demi-siècle. Le régent, le roi, les

ministres, les cardinaux, les cotillons de la

cour, curent leur lirevel; l'Académie forma
une compagnie d'invalides daps le régipient;

Voltaire fut irrévérencieusenient élu grosse-

caisse et n'en fut pas satisfait. On se fera nne
idée de la crudité d\i style des brevets lorsqu'on

saur^ que Piron en était l'un des rédacteurs.
— Le régiment de la calotte se transforma en
une espèce de tribunal militaire, moitié grave,

moitié bouffon, qui exista extralégalement
dans les régiments. Les plus anciens lieute-

nants, réunis en conseil, jugeaient lescontes-

tations entre officiers, se prononçaient sur les

questions d'honneur, etc., et exerçaient une
censure fraternelle. Cette institution disparut

à la Révolution; elle ressuscita un instant, sous

le nom de Camaraderie et fut prohibée par
l'Empire.

CALOTTÉE s. f. Boîte en fer-blapp dans la-

quelle les pêcheurs à la ligne enferment des

asticots.

CALOTTER v. a. Frapper de la main sur la

tête. — Est devenu synon. de souffleter : il a

été calotte d'importance.

CALOTTIN s. m. Ecclésiastique; porteur de
la calotte cléricale. Ce mot parait dater du
commencement du xviii" siècle : adieu, xnon-

sicur le calottin {Déjeuner de la Rùpée, -ITiJO).

CALOTYPIE s. f. (gr. kalos, beau; typos,

empreinte). Procédé par lequel les photogra-
phies négatives sont reproduites sur le papier.

Le procédé calolype fut inventé, vers tS40, par

un amateur anglais, nommé Henry-Fox Talbot.

On dit aussi Talbotypie.

CALOV, Kalau ou Calovius (Abraham), théo-

logien luthérien allemand (101i-'8(i). Fut pro-

fesseur de théologie à Wittenberg (ItJoO) et

s'engagea dans de violentes controverses, par-

ticulièrement avec George Callisen.

•CALOYER, YÈRE s. m. [ko-!o-ié; iè-re]

(gr. lialos, lieau: géron, vieillard). Religieux

grec, religieuse grecque de l'ordre de Sainl-

liasile. On dit aussi Calogér, calogère, calo-

GEui. Les principaux couvents de caloyers se

trouvent sur le mont Athos et à Pathmos. C'est

parmi les moines de ces couvents que sont

choisis les évêques et les patriarches.

CALPE ou Kalpe. I. aujourd'hui Gibraltar.

Nom que l'on donnait dans l'antiquité au ro-

cher de Gibraltar. Cette montagne et celle

d'Abyla, située sur la côte d'Afrique, étaient

appelées les Colonnes d'Hercule. — 11. Auj.

Kirpeh; rivière, promontoire et ville de la

côte de Bithynie, entre les rivières Psilis et

Sangarius.

CALPEE ou Kalpee, ville de Hundelcund
(Inde), sur la Jumna, à 7.5 kil. S.-O. de Cawn-
pore; 2ii,000 liab. Fameuses raflineries de
sucre; fabr- de papier.

CALPIN s. m. Art mifit. Morceau de peau
ou d'étoffe coupé en rond et enduit d'une
substance grasse, dont on enveloppait la balle

qu'on intro4uisait dans la carabine.

CALPRENÉDE (La). Voy. La Calprenède.

CALPUR]\fIA, fille de L. Calpurnius Pispn,
épousa César, en l'an (394 de Rome.

CALPURNIUS FLACCUS, rhéteur latin du ii»

siècb: rie notre ère; auteur de iil Déclamations
publiées en liiSf), par P. Pilliou, sous le titre

de Calpurnii Flacci excerptx declamationes.

CALPURNIUS (Titus\ poète bucolique latin,

pé en Sicile au ni' siècle de notre ère. On a
dt^ lui l'I égloguos qui ont été plusieurs fois

inqirimécs. Elles ont été traduites par Cabaret-
Dupaty, dans la bibliothèque de Panckoucke.

CALY
* CALQUE s. m. Trait léger d'un dessin qui

a éti' calqué : prendre un calque. — Fig. Toute
production de l'esprit qui n'est que l'imitation

servile d'une autre : cet ouvrage n'est qii'vn

oah/iie (le ce qui a déjà été publié sur le même
sujet.

* CALQUER v. a. (lat. calcare, fouler). Pren-
dre le trait d'un dessin en suivant exactement
ses contours avec une pointe, une plume ou
un crayon ; calquer à la pointe; calquer à la

vitre. On dit de même : calquer une lettre pour
en faire le fac-similé, etc. — Fig. Imiter avec
exactitude : cet auteur calque et ne crée pas.

CALQUOIR s. m. Poinçon dont on se sert

pour calquer.

CALTAGIRONE ou Calatagirone, ville de
Sicile, à 35 kil. S.-O. de Catane; bien cons-

truite, sur le sommet d'une montagne haute
de 60O mètres; 37,000 hab.

CALTAIVISSETTA. 1. Province centrale de
Sicile, bornée au S. par la Méditerranée ; 3,7(19

kil. carr.;260,000 hab. Sol très fertile; monta-
gnes au N. Fonderies de fer et fabriques de
produits chimiques. — 11. Capitale de cette

province, dans une plaine élevée, fiu milieu
des montagnes, prés de Saiso, à lO.'J kil. S. -F.

de Palerme; 33,165 hab. Grande production
de soufre dans les campagnes voisines.

CALUIRE-ET-CUIRE, commune à 12 kil. N.
de Lyon (Hliôiie); 10.033 h. Teintureries, im-
pressions sur foulards.

CALUMET ou Caluraick, rivière de l'Indiana

(Etats Unis); se jette dans le lac Michigan.
* CALUMET s. m. (lat. calamus, tuyau).

Grande pipe, à long tuyau etornée déplumes,
de nattes de cheveux et de coquillages, qui

sert à ratifier les traités de paix entre les

peuplades indiennes de l'Amérique du Nord.
Lorsque les chefs fument au même calumet,

c'est un signe d'alliance. 11 y a aussi le calu-

met de g-uerre que l'on fume au moment de
partir pour une expédition.

* CAÎiUS s. m. [ka-lû] (rad. cal). Soudure
naturelle, cicatrice qui réunit les fragments
d'un os rompu : quand on a l'os de ta jambe
romim, il ne faut pas se remuer que le calus ne

sott fait. Voy. Cal. — Cal ou durillon qui

vient aux pieds, aux mains, aux genoux :

avoir un calus dans ta main. — Fig. Endurcis-

sement d'esprit et de cœur qui se forme par

la longue habitude. Se prend ordinairement
en mauvaise part : cet homme est insensible aux
misères du procliain, il s'est fait là-dessus un
calus.

CALVADOS [-dôssl. I. Chaîne dangereuse de
rochers qui s'étend parallèlement à la côte de
Normandie, dans l'estuaire de la Seine. Lon-
gueur 40 kil. Principaux récifs : Rocbes-du-
Lion, Quilvot, Essails-de-Lagrune, îles de Ber-

nières, Roches-de-Fer. Leur nom général de

Calvados est une corruption de Salvador, nom
de l'un des vaisseaux composant l'Armada.

Voy. ce mot. — 11. Département formé d'une

partie de la basse Normandie (Bessin, Bocage,

campagne de Caen, pays d'Auge et Lieuvain)

et appelé d'abord Urnc-biférieure. Limites :

départements de la Manche, de l'Orne, do
l'Eure et au N. embouchure de la Seine et

Manche. 3,498 kil. carr.; 414,609 hab. Terri-

toire fornié de vastes plaines fertiles, quesépa-

rent des vallées peu profondes et d'une grande
richesse. Collines peu élevées au S. Point cul-

minant, le mont Pinçon (300 mètres). Côtes

peu sinueuses, d'un accès difficile, générale-

ment formées de falaises à pic que la mer
ronge sans cesse. Longueur des côtes : 1 10 kil.

La b.iie de la Seine est encombrée de bancs

de sable pt de i-ochers. Principaux cours

d'eau : Touques, Dives, Orne, Vire, Seulics,

Uromne et.iure supéi'ieure. Houille de Littry;

fer de niédiucrp qualité; ardoises de Curcy o^

de Castillon; excellente pierre à bâtir d^

Caen. Grande ricljesse végétale ; céréalps,
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pon mes et po!fes à cidi'e: Ifpiimes de toute

sorte. Kace bovine rcnoliimùe de );i vallée

d'Aure et du pays d'AUiie; chevaux normands
liauts de taille et pleins de vigueur: volaille.

Nonibreus pois.sons .sur les côtes. Ch.-l. Caen;
(i arr., 38 cant. et 76:! comin. Diocèse de
Bayeu.x et Lisieux, sufirasant de Rouen. Cour
d'appel, écoles et facultés à Caen. — Ch.-l.

d'arr. Caen, Bayeux, Falaise, Lisieus, Pont-
r£v("i[ue etViie.

CALVADOSSIEN, lENNE, s. et adj. Habitant
du Calvados ;

qui appai lieut, qui a rapport au
Calvados ou à ses habitants.

CALVAERT ou Calvart (Denise surnommé
par li's Italiens FiAMsiiNGu, le Flam.^nd, peiiilre,

né à Anvers en l.i4n, mort à Bologne en 1619;

devint chef de l'école de Bolofrne. Le Guide,

l'Albane et le Dominiquin furent ses élèves.

"CALVAIRES, m. (traduction latine fran-

cisée du mol hêbi-eu Golyotha, tète chauve).

Nom de la montagne aïTOudie et sans verdure,

comme un crîne chauve, sur le sommet de
laquelle le bourreau de Jérusalem exécutait

les condamnés. Jésus-Chrisly subit le supplice

delà croix. Le calvaire se trouve un peu au

N. de Jérusalem, en dehors des murailles de

cette Tille. On y arrive par Gethsémani ou
jardin des Oliviers et par une rue appelée

Douloureuse, en souvenir des chutes du Sau-
veur chargé de sa croix. « On monte sur le

Golgolha par 18 marches taillées dans le roc.

La surface du mont sacré présente une cir-

conférence d'environ 20 mètres; elle est re-

couverte de marbre, de porphyre et de lames
d'argent. Ce luxe était devenu une nécessité :

lorsque le roc était entièrement nu, les pèle-

rins en enlevaient des parceLes. Deux petits au-

tels apparaissent sur le Calvaire: l'un qui ap-

partient aux Latins, marque la place où mou-
rut le bon larron : l'autre, dont les Grecs ont

fait leur propriété, indique le lieu où le Sau-
veur rendit l'esprit... Le tombeau du Sauveur
n'est qu'à quelques pas du Calvaire. » (Pou-
joulat).— Par ext. "Toute élévation où l'on a

planté une croix, poui* figuret- le véritable

Calvaire. — Congrégation du Calvaire, or-

dre religieux fondé par le P. Charpentier, en
4634, au Calvaire du mont Valérien, près de
Paris. — Notre-Dame du CeilVaire , ordre de
femmes fonde par Antoinette d'Orléans et

par le capucin D. Joseph.

CALVERT I. (George\ premier lord Balti-

more (loS:;-IB32), se converlll au catholicisme
en 16'ii et perdit, pour ce fait, son emploi
dé secrétaire d'Etat. L'anhée suivante, il fut

fait baron de Baltimore, dans la pairie irlan-

daise. Une patente du roi Jacques lui accorda
en toute propriété une partie de Terre-Neuve.
11 y conduisit une colonie en 162u et obtint,

en 1632, d'ajouter à ses domaines, les terri-

toires qui forment aujourd'hui le Maryland et

la Delaware.— II. (Cecilius), fils et héritier du
précédent, deuxième lora Baltimore (1003-
'76). 11 ne voulut point émierer en Amérique
et abandonna ses vastes domaines à son frère.

— 111. (Léonard), frère du précédent, premier
gouverneur du Maryland (1606-'47), conduisit
dans ce pays (1633-'4), une troupe de 200 co-

lons, explora le territoire dont il était pro-
priétaire, fut chassé de ses domaines par l'a-

venturier Clayborne (Itiio) et parvint a réta-
blir son pouvoir.

CALVI, ville maritime, place de guerre et

ch.-l. d'arr., à 96 kil. N. d'.\jaccio (Cor-e .

sur un promontoire du golfe de Sagone. Port
excellent, protégé par le fort Mozzello, qui
passe pour imprenable. Embellie par les Gé-
nois, la ville de Calvi leur demeura dévouée,
ainsi qu'en témoigne cette inscriptmn gravée
sur sa porte principale : Ckitas Calvi semper
fidelis. (Cité de Calvi toujours fidèle ). Atta-
chée à la cause des Français, elle soutint,

contre les Anglais, un siège mémorable dé
îiO jours; ruinée par un bombardement impi-

toyable, elle fut prise d'assaut, le 10 aoûtl'Oi;
les Français la reprirent en tT'JB. Commerce
de vins, d'huiles, d'amandes, d'oranges, de
citrons, etc.; 2,132 hab.

CALVI ^Lazarro, 1.Ï02-I607; et Pantaleone,
mort en Io9o), peintres génois qui travaillè-

rent de concertàGènes,à Naplcs et à Monaco.
Leur chef-d'œuvre est la « Continence de Sci-

pion ». Dans sa longue carrière de 105 ans,

Lazarro, ambitieux et envieux, commit des

crimes atroces pour se défaire des peintres

ses rivaux.

'CALVILLE s. m. [kal-vi-!e]. Variété de

pomme : calville rotige ; calville blanc. Les

sous-variétés de calville sont: le calville d'été,

de latin de juillet; rond, un peu conique, su-

jet à devenir cotonneux; le calville rouge

d'automne
,

qui se conserve jusqu'en mai,
beau fruit lisse, luisant, rouge foncé du côté

du soleil, chair rosée qui devient verdâtre

autour des pépins ; saveur sucrée, avec un
léger parfum de violette ; calville blancd'hiver,

de décemlire ; se conserve jusqu'en mars ; très

beau fruit à côtes saillantes ; peau jaune pâle;

chair blanche, tendre et sucrée.

CALVIN (Jean), Cauvin ou Chauvin, latinisé

en C.VLviNus, fondateur de la Réforme en
France, né à Noyon, le 10 juillet l.ïU'.l, mort
à Genève le 27 mai 1nf)4. Soigneusement
élevé pour l'état ecclésiastique, il reçut un
bénéfice à l'âge de douze ans, continua ses

études à Paris, fut nommé à la cure de Marte-
ville (lo27), puis à celle de Pont-l'Evêque
(Ia29). Sur ces entrefaites, son père ayant
cbangé de vues, l'envoya étudier le droit à

Orléans, sous le fameux Pierre de l'Etoile.

Initié par son compatriote Robert Olivétan,

aux nouvelles doctrines, il fut encouragé, à

Bourges, par Melchior Wolmar, à adopter les

principes de la Réforme. Devenu libre, à la

mort de son père (vers 1530), il se voua en-

tièrement à la théologie, se rendit à Paris

pour y soutenir les idées nouvelleset y publia

à ses frais (avril l.'j32) une édition De la Clé-

mence, de Sénèque, avec des commentaires
qu'il dédia à François I", pour essayer de
l'amener à traiter moins durement les nova-
teurs. L'année suivante, il prononça un ser-

mon qui fut condamné en Soiboune. Ne se

trouvant plus en sécurité à Paris, il s'enfuit à

Ani:oulême, chez son ami du Tillet,puisà
.Néraé, auprès de .Marguerite de Navarre, dont
la cour était ouverte à tous les persécutés.

Cet appui venant à lui manquer, il se sauva
à Strasbourg (lo3o), et ensuite a Bâle. C'est

dans cette dernière ville qu'il publia, en lo36,

son ouVfage latin : « institution de la religion

chrétiebne » {Institutio chrislianm religioim^

dont le but était de défendre les rélormés
français de l'accusation qui pesait sur eUi de
méditer un mouvement insurrectionnel ana-

baptiste. Ce livre lui valut une réputation eu-

ropéenne ; il le traduisit en français. Ce fut le

manifeste de la Réforme, le code religieux des

novateurs en France. Calvin y établit un sys-

tème de théologie basé sur la souveraineté de

la volonté divine et comprenant, comme par-

ties intégrantes, ses doctrines sur la prédesti-

nation, sur l'élection et sur la réprobation.

La préface latine de l'édition originale, dédiée

à François I", fut considérée comme un mo-
dèle d'introduction. De Bâle, Calvin se retira

à Ferrare , à la cour de Renée, fille de

Louis Xll. Chassé de cet asile par l'inquisi-

tion, il revint en France, y fut recherché et

s'enfuit à Genève (août 1536). Le culte réfor-

mé avait déjà été introduit dans cette ville par
Farel, qui garda Calvin en qualité d'assistant.

Son intention était d'abord d'enseigner la

théologie seuletnent, mais dès son premier

sermon, là foule fut si considérable et si

enthousiaste qu'il se crut obligé d'acceptef

rofTice de pasteur. .\ssoclé à Farel etàViret,

il entreprit d'or::aniser l'Eglise réformée; il

composa Un catéchisme et Uhe Confession de

foi qui fut approuvée par les magistrats de
la ville. lUais il voulut établir des lois somp-
tuaires, prohiber les jeux de hasard et les

danses licencieuses ; ces mesures réforma-
trices excitèrent une vive opposition; il fut

banni en io38, ainsi que son ami Farel. Il

trouva un asile à Strasbourg, où une église

de 1 ,500 réfugiés français adopta sa discipline

et se remit à ses soins. C'est dans cette ville

qu'il épousa Idelette de Bures, en 1540. Au
mois de septembre de l'année suivante, il

rentra à Genève, à la sollicitation des magis-
trats, qui prirent l'engagement dese soumettre
à sa discipline. 11 put appliquer ses doctrines

politiques qui sont la domination de l'Eglise

sur l'Etat. On le surnomma \epapede Genève,

parce que jamais pape n'eut une autorité

temporelle plus absolue que la sienne. Le sys-

tème presbytéral, qu'il inaugura, devint un
modèle pour les Eglises réformées. Le consis-

toire (ou presbytère, comme on disait en An-
gleterre eten Ecosse), composé de deux fois au-
tant de laïcs que d'ecclésicistiques, absorba le

pouvoir du conseil général élu par le peuple
et étendit son pouvoir inquisitorial sur toute

la population. 11 ne punissait que par l'ex-

communication ; mais il obtenait facilement
du pouvoir civil des châtiments plus terribles.

Le culte fut ordonné avec une extrême sim-
plicité, de façon à exclure tout ce qui frappe,

les sens et l'imagination. Le pouvoir exercé
parCalvin s'était établi difficilement; il ne
pouvait se maintenir qu'a l'aide d'un despo-
tisme basé sur une armée permanente. De
fréquentes collisions eurent lieu entre le con-

sistoire et le conseil, parce que, dans ce der-

nier, l'autorité de Calvin était bien loin d'être

absolue. Malgré l'opposition des laïcs, sur-

nommés les Libertins, et celle de plusieurs

adversaires théologiens, le pape de Genève
maintint son influence jusqu'à sa mort. Aussi
intolérant que les catholiques, il fit brûler à
Genève, en f5o3, Gentili et Jlichel Servet qui

soutenaient des opinions contraires aux
siennes sur les mystères de la Trinité. 11

montra jusqu'au dernier jour, une activité

extraordinaire, enseigna la théologie à une
foule d'étudiants qui accoudaient d'Ecosse, de
Hollande et d'Allemagne, fit de Genève un
foyer d'où la Réforme rayonna sur toute l'Eu-

rope, devint le conseiller de toutes les Eglises

protestantes, entretint une immense corres-

pondance, écrivit de nombreux ouvrages et

des commentaires sur presque tous les cha-

pitres de la Bible, sans que ce labeur consi-

dét-able lui fit négliger ses prédications jour-

nalières ni la part active qu'il prenait au gou-
vertiement de la ville , comme membre du
conseil souverain. La meilleure édition de

ses œuvres a été publiée en 1667, à Amster-

dam, 9 vol. in-fol. Sa biographie a été écrite

par Guizot {Musée dei Protestante eélèbres).

* CALVINISME s. m. Doctrine de Calvin;

secte qui suit cette doctrine.

* CALVINISTE s. et adj. Celui ou celle qui

suit la doctrine de Calvin. Les calvinistes se

séparèrent formellement des luthériens après

la conférence de Poissy en 1561, parce qu'ils,

rejetèrent de la façon la plus absolue le

dixième article et plusieurs autres de la con-

fession d'Ausgbourg ; c'est à ce moment qu'ils

prirent le noin de calvinistes. Leur histoire sB

confondit ensuite avec celle de la g-uerre ci-

vile qui déchira la Francejusqu'à l'avènement

d'Henri IV. Ce prince, qui, abandonna leut

religion pour entrer à Paris, leur assura la

liberté de conscience par VEdit de Nanteg'

(4;>98). Voy. ÉDiT de Nantes, Huguenots, etc.

Leur principale place de sûreté fut la Rochelle,

oùils fondèrent une république iadépendantfc,

détruite par Richelieu. Leur défaite au point

de vue rtliUtaire amena leur anéantissementi

Persécutés sous Louis XIV, ils n'eurent même
plus le droit de conserver leur religion après

là révocation de l'édit deNantes(22 oct.ieSa).
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Ceux d'entre eux qui appartenaient à la no-

blesse, à la bourg-eoisie, à rinduslrie et au

commerce passèrent à l'étranger, où ils por-

tèrent la civilisation française; mais les

paysans furent exterminés par les dragon-

nades ou périrent sur les galères. Cette per-

sécution ne cessa pas avant la Révolution. On
compte en France 470,000 calvinistes; leur

secte s'est répandue en Suisse, en Hollande,

en Allemagne, en Angleterre et aux Etals-

Unis, où elle a de nombreux adeptes.

CALVINUS (L.- Sextius), consul romain qui

défit les Salluvii et plusieurs autres peuples

delà Gaule Transalpine(124 av. J.-C let fonda

l'année suivante la colonie d'AqusB Sextix

(Aix).

CALVISIUS ou Kalwitz (Sethus), musicien

allemand (I.MO-IOi:i). directeur des écoles

musicales de Pforta et de Leipzig, auteur de

plusieurs ouvrages sur la musique, la cbrono-

logic et la grammaire latine.

CALVISSON, village, arr. et à 17kil. S.-O.

de Nîmes (Gard) ; 1,815 bab. Eglise consslo-

riale calviniste; bons vins blancs dits de Cla-

rette.

"CALVITIE s. f.[kal-vi-sî] (lai. cfi/OT/s, chauve).

Etat d'une tèle chauve, eliet de la chute des

cheveux : la calvitie est ordinairement cMisée

par la vieillesse ou par lamaladie.

CALVUS (Ca'ius-Licinius Macer), orateur et

poète romain, lils de l'unnalibte du même
nom, né en8"2 av. J.-C, mort vers 47. Alaissé

21 discours dont il ne reste que des frag-

ments.

CALW ou Kalw [kâlvel, ville de Wurtem-
berg, sur le Nagold, à 36 kil. S.-O. de Stutt-

gart; 5,000 hab. Jolie maison de ville ;
centre

du commerce des bois provenant de la fo-

rêt Noire. Les anciens comtes deCalw étaient

les plus riches et les plus puissants seigneurs

de Souabe.

CALYCANDRIE s. f. (gr. lalyx, calice; anér,

mâle). Bot. Classe de plantes dont les éta-

minessont insérées au calice.

CALYCANTHE s. m. (gr. lalux, calice; «n-

thos, lleurj. Bot. Genre de calycanthées, dont

le calice coloré ressemble à une corolle; com-

prenant plusieurs espèces d'arbrisseaux aro-

matiques originaires del'Amérique septentrio-

nale et très bien acclimatés chez nous, où on

les recherche à cause de leur élégance et de

l'odeur suave de leurs fleurs. Les calycanthes

viennent dans tous les terrains, pourvu qu'ils

soient exposés au nord et ombragés.

CALYCANTHE, ÉE adj. Bot. Qui ressemble

ou qui se rapporte aux calycanthes. — s. f.

pi. Petite famille de plantes dicotylédones

dialvpétales périgynes, détachée de la famille

des rosacées, et qui a pour type le genre ca-

lycanthe.

CALYDON, ville de l'ancienne Etoile, cé-

lèbre, dans les légendes héroïques do la Grèce

par un sanglier énorme que tua Méléagre.

Auguste transporta à Nicopolis les habitants

de Calydon, et l'on ne sait plus exactement

où se trouvait cette ville.

CALYPSO, fdle d'Atlas ou de l'Océan et de

Téthys, nymphe de l'ile d'Ogygie, dans la mer
Ionienne. Lorsque Ulysse fit naufrage sur les

rochers qui environnaient son ile, elle le le-

cueillit, l'aima, eut deux enfants de lui et le

garda pendant 7 années. Elle essaya vaine-

ment de le retenir davantage en lui promet-

tant l'immortalité. Sur l'ordre formel de Ju-

piter, elle le laissa partir et ne tarda pas k
mourir de chagrin.

CALYPSUS. Voy. Ogtgie.

CAM ou Granta, rivière du Cambridgeshire,
(Angleterre). Elle arrose Cambridge.

CAM (Diego), navigateur portugais du xv«

siècle. Accompagné de l'astronome Martin

CAMA

Bchaim,il entra en communication avec les

peuples du Congo (1484) et conduisit en Por-

tugal un ambassadeur du roi nègre de ce

pays. Gara est quelquefois nommé Jacobo

C.\N0.

* CAMAÏEU s. m. (ar. lamaa, relief). Pierre

fine do deux couleurs. — Peinture mono-
chrome sur un fond de même couleur, mais

d'une nuance plus foncée : -peindre en camaiai;

les camaieux imitent les bas-reliefs de pierre,

de bronze, de porphyre, etc. — w Fig. Pièce

écrite dans le même style d'un bout à l'autre.

* CAMAIL, AILS s. m. [ka mai; l mil.]

(Vieux franc, cap, tête; 7nail, armure). Petit

manteau qui couvre depuis les épaules jus-

qu'à la ceinture, et que les évêques et autres

ecclésiastiques privilégiés portent par-dessus

le rochet dans les cérémonies. —Habillement
qui couvre la tête et les épaules jusqu'à la

ceinture, et que le clergé porte en hiver.

* CAMALDULE s. m. Religieux d'un ordre

fondé en lOli, par le moine bénédictin saint

Romuald, dans la vallée de Camaldoli (Tos-

cane). — LesCamaldulessubsistèrent en Italie

jusqu'à la suppression des ordres religieux;

ils se réfugièrent en France et furent, au

nombre de 4, expulsés en 1880. — s. f. Reli-

gieux d'un ordre fondé en 1086. — Maison

do l'ordre des camaldules : il y avait une va-

maldulde près de cette ville.

CAMARA s. f. Petit navire ne pouvant con-

tenir au delà d'une trentaine d'hommes et

dont se servaient les pirates grecs.

' CAMARADE s. (esp. camarada) Compagnon
de profession, celui qui vil avec un autre et

fait le même métier, les mêmes exercices. Ne
se dit guère qu'entre soldats, comédiens, éco-

liers, valets, elc: camarades d'école, de collège,

délit, de chambrée; un bon camarade, une bonne

camarade. — Camarades de voyage, de fortune,

DE MALHEUR, ctc, sc dit de gens qui voyagent

ensemble, qui éprouvent ensemble les mêmes
vicissitudes, les mêmes malheurs, etc. -— Ca-

marade, est aussi un terme de familiarité

qu'on emploie quelquetois envers des per-

sonnes fort inférieures : Camarades, suivez-

moi!
* CAMARADERIE s. f. Familiarité, union

qui existe entre camarades : celte camaraderie

ne sera pas de longue durée. (Fam.) — Sorte

d'entente qui existe entre diverses personnes

unies par des rapports d'âge, d'amitié, de pro-

fessions ou d'intérêts pour se soutenir et se

prûner mutuellement : son succès est dû à la

camaraderie.

CAMARADERIE (La) ou la Courte échelle,

comédie en 1) actes et en prose par E. Scribe,

représentée sur le Théâtre-Français, le 29

jaiiv. 1837 ; c'est une satire politique qui ob-

tint un grand succès.

* CAMARD, ARDE s. Camus, qui a le nez

plat et écrasé : femme camarde ; nez camard.

(Fam.) — Pop. La camarde, la mort. — Bai-

sEit LA CAMARDE, mourir.

CAMARÉS ou Pont-de-Camarès, ch.-l. de

cant. ; arr. et à 23 kil. S. de Saint-Afl'rique

(Aveyron), sur le Dourdon; 2,160 hab.

CÂMARET, village et port, près de l'embou-

chure de l'Aulne et sur la presqu'île de Cro-

zon, à 44 kil. N.-O. de Châteaulin (Finistère);

1,978 hab. Pêche de sardines;cabotage. Bains.

CAMARGO (Marie-Anne Cuppi, dite) cé-

lèbre danseuse, née a Bruxelles en 1710, d'un

père flamand et d'une mère espagnole; niorle

en 1770. Elle régnaà l'UpéradeParis, de 1726

à 17ol.

CAMARGUE (La), Castra Mariana, vaste

delta, situé entre le grand Rhône et le petit

Rhône (Bouches-du-Rhône), et formé d'un mé-
lange limoneux de silice, d'alumine, de dé-

bris calcaires et d'oxyde de fer, le tout recou-

vert d'une couche d'humus sans pierres ai

CAMB

galets; 73,000 hectares. Quelques parties, sur

le bord du fleuve, sont cultivées; ailleurs, on
ne rencontre que des marais, des étangs et

des pâturages ou vivent de grands troupeaux
de chevaux, de bœufs et de moutons à demi-
sauvages. Les principaux étangs sont ceux de
Berre et de Valcarès. On donne le nom de
petite Camargue au delta compris entre le pe-
tit Rhône et le Rhône mort.

* CAMARILLA s. m. [ka-ma-ril-la] (esp. pe-

tite chambre; diminutif de cajn'/m, chambre).
Conseil privé d'un prince, d'un souverain,

en dehors des constitutions, et composé
presque toujours de courtisans intimes ou de
compagnons de plaisirs. — Influence que les

familiers d'un souverain exercent dans le

CAMARINA, ancienne ville de la côte méri-
dionale de Sicile, fondée par les Syraousains
vers l'an 600 av. J.-C. Elle fut détruite par les

Sarrasins vers l'an 800.

CAMBACÉRÉS (Jean Jacques R égis de [-rèss]

homme d'Etal français, né à Montpellier en
1753, mort à Paris en 1824. Membre de l'As-

semblée législative, puis de la Convention, il

vola la culpabilité de Louis XVI, avec suspen-
sion de son exécution jusqu'à la signature de
la paix, a moins d'invasion de la France par
les étrangers. Plus tard, président du comité
de salut public, aprèslachute de Robespierre,

il essaya de mettre un terme au règne de la ter-

reur. DansleconseildesCinq-Cents, il renou-
velases eli'orts en faveurdesoncodecivilfavori,
qui servit de base au Code Napoléon. 11 fut

ministre de la justice sous le Directoire et le

Consulat, devint 2° consul, archi-chancelier

de l'Empire, duc de Parme, et président des

pairs pendant les Cent-Jours. La Restauration

l'exila jusqu'en 1818. 11 a laissé desMémûires.
Sa gourmandise était proverbiale.

CAMBARDI (Mathilde Chambard, dite La),

c.anlaince, uéeaLyou en 1833, morte à Vichy
en 1861.

CAMBAY. I. Ville de Guzarate (Tnde), capitale

de l'état indigène du même nom, à l'embou-

chure du fleuve Mahee dans le golfe de Cam-
bay, à liO kil. N.N.-O. de Surate; environ

10,000 hab. — II. (Golfe de), baie de l'océan

Indien, sur la côte occidentale de l'Hindous-

tan, large de 50 kil. à son embouchure, longue

de 120 kil. A marée basse, elle est presque à

sec. Elle reçoit le Taplee, la Kerbudda,. le

Mahee, etc.

CAMBERT (Robert), musicien, né à Paris,

vers 1628, mort en 1677. 11 collabora avec

l'abbé Perrin à plusieurs ouvrages lyriques.

CAMBIAL, ALE, ALS, adj. Qui a rapport au

cambium.

CAMBIASO (Luca), surnommé Luchetto da

Genova, pcintie génois (!527-'8o). Ses chefs-

d'œuvre sont le «"Martyre de saint Georges »

etr « Enlèvement des Sabiues ». 11 se lixa en

Espagne en 1583.

CAMBINI (Giuseppe), compositeur et musi-

cien, né à Livourne en 1746, mort vers 1832.

11 s'établit à Paris en 1770, produisit des sym-

phonies et des quatuors très goûtés. Ses opéras

sont oubliés. Il mourut dans la misère.

* CAMBISTE s. m. (ital. cambio, je change).

Celui quitaiLsurlaplacele commercedeslettres

de change. Un dit maintenant, agentde change.

CAMBIUM s. m. [kan-bi-omm] (hah lat.

cambio, je change). — Bot. Suc nutritif des

végétaux. — Tissu en voie de formation lors-

qu'il est encore mou et gélatineux. — Tissu

nouveau qui se forme tous les ans entre le

bois et l'écorce et qui se change en deux

couches, l'une ligneuse, l'afxtre corticale.

CAMBO, station minérale, arr. et à 18 kil.

S.-S.-K. de Bayonne (Basses-Pyrénées), sur

la Aive ; 2,012 hab. Etablissement thermal.
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Traitement de l'état d'inertie, de langueur
cousécuLive aux longues maladies. Trois sour-

ces, l'une ferrugineuse, l'autre alcaline et la

troisième sulfurée calcique.

CAMBODGE, royaume de l'Iiido-Chine, sous
le prolectoral de la France, borné par les

royaumes de Siam et d'Aonam, parlaCochin-
chine française et le golfe de Siam. 83,861
kil. carr. ; 9.S0,000 hab., dont 60,000 Anna-
mites, 40,OOOChinois, 40,000 Siamois cl Laos,
environ 10,000 individus appartenant aux tri-

bus des montagnes. Le principal port du
royaume se trouve dans la vallée du Mé-Kong
ou rivière de Cambodge ; les parties orien-
tales et occidentales sont occupées par des
chaînes de montagnes. Le Cambodge produit
presijue tous les fruits des tropiques. Le co-

tonnier et la canne à sucre couvrent dévastes
espaces cultivés; le tabac, le poivre et le bé-
tel donnent de riches produits. Les bois de
teinture et de menuiserie forment les priaci-

paui articles d'exportation. Parmi les ani-

(uaiii indi(.'ènes, nous citerons : le tigre, le

rhinocéros, le ta[iir et l'ciéphant, qui est do-
mestiqué. — De même qu9 les Aimamites,
les Cambodgiens forment la transition entre
la race mongole et la race malaise. Leur cos-

tume pour les deux sexes consiste en une
siniplo tunique de soie ou de coton. Ils sont
de mœurs simples, paisibles, d'un caractère
facile, patient et de manières courtoises. L'es-

clavage règne partout et le tiers des habitants

ne jouit pas de sa liberté. La nation est sou-

mise à une monarchie absolue. Capitale Pa-
uomping ou iNaniwang, ville contenant à peu
près ;i0,000 hab., au conQuent du Mé-Kong et

du TobIj, Sab. — Hist. 1 'obscurité la plus

complète règne sur l'histoire du Cambodge
dans l'antiquité. On sait seulement qu'il fut

habité primitivement par les Kmers et qu'il

devint le centre d'une brillante civilisation

dont on admire les restes splcndides dans les

ruines d'Angcor, situées au nord d'un grand lac,

hors des limites du royaume actuel. Au xvii»

siècle, le pays fut envahi par les Annamites el

divisé en Cambodge proprement dit et en
basse CocWnchine. En 1787, le roi de Cochin-
chine, Cya-Long, ayant été détrôné par une
révolution, obtint, grâc* à l'intermédiaire de
plusieurs missicnnaires, qui l'avaient converti

au christianisme, un secoursdu roi de France.
Plusieurs officiers français, accourus à son
service, lui firent recouvrer sa couronne, et

lui donnèrent, en outre, tout le Cambodge et

l'Annam. Les successeurs de Gya-Long, devenus
empereurs d'.Xnnam, oulilièrent ses engage-
ments envers la France ; ils persécutèrent les

missionnaires et ne nous livrèrent pas lester-

ritoires qui nous avaient été promis, en
échange de notre concours. La France, tou-

jours occupée ailleurs, ne put réclamer d'une
manière efficace avant 1860. Elle dut com-
battre et s'empara de la basse Cochinchine,
en 1862; elle établit son protectorat sur le

Cambodge en 1863 et elle le fit accepter défi-

nitivement en 1871. Voy. Aymonnier : Géogra-
phie du Cambodge (1876).

CAMBOLER v. n. Argot. Tomber.

CAMBON (Joseph), révolutionnaire, né à

Montpellier en t7bi,morten 1S20. Il proclama
la République dans sa ville natale en 1791, fut

l'un des promoteurs, à l'Assemblée législative

en 179i, de la confiscation des biens des émi-
grés. A la Convention, il vota l'exécution im-
médiate de Louis XVI et au comité de Salut
public, il fit de grands efforts en faveur des
Girondins. Bien qu'il eûi toujours lutté contre
Robespierre, il fut accusé, malgré toute évi-

dence, d'être son complice ; il s'enfuit à
Bruxelles, où il passa le reste de ses jours. On
le considère comme l'organisateur de notre
système financier.

CAMBORNE. ville de Cornouailles (Angle-
eire), à 20 kil. O.-N.-O. deFalmoutb: 7.S00
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habitants. Riches mines de cuivre et d'étain

aux environs.

* CAMBODIS s. m. (prov. camois, boue).
Vieux oing devenu noir par le frottement des
essieux, des roues, des axes des machines qui
en ont été graissés : tache de cambouis.

CAMBRAI, Cameracum, ville forte, ch.-l.

d'arr., archevêché, à uO kil. S. de Lille(Nord),

sur un bras de l'Escaut et à l'origine du ca-

nal de Saint-Quentin; 23,000 hab. Magnifique
esplanade, monument élevé à Fénelon, célè-

bres fabriques de toiles, de batistes, de mous-
selines, de sucre Patrie de Moiwlrelet et !

Dumouriez. — Cameracum était l'une d- ~

principales villes des .Ncrvii, lorsque César e

fit la conquête. Pendant le moyen âge, Can
brai fut la capitale d'un prince-évêque, s.i/

Je l'empereur. Du x« au ïiv siècle, les Ca;

braisions luttèrent contre ce seigneur ecu
siastique pour obtenir et conserver leur com
mune. Louis XI occupa un instant leur vili

(t477-'8). A Cambrai fut formée, le 10 décein

brc 1508, la ligue entre le pape Jules 11, l'eiii-

percur Maximilien, Louis .\11 de France cl

Ferdinand d'Espagne, contre la république

de Venise. C'est encore à Cambrai que fut si-

gnée, le août 1529, la paix des dames, qui

avait été négociée par Louise de Savoie, mère
de François 1", et Marguerite d'Autrichs,

tante de Charles-Quint. Le roi de France
épousait EléoHore, sœur de l'empereur, gar-

dait la Bourgogne, la Picardie, le Maçonnais,
l'.\uierrois, Bar-sur-Seine, les villes de la

Somme; mais il cédait a l'Espagne : Hesdin,

.\sU, le royaume de .Naples, et payait 2 mil-

lions d'écus d'or pour la rançon de ses fils cap-

tifs. Louis XIV enleva Cambrai aux Espagnols
en 1677. Un traité y fut conclu, en 1724, entre

l'empereur Charles VI et Philippe V d'Espa-

gne. Le général autrichien Clairfait investit la

ville, le Saoul 1793, et sununa le général rr

publicain, Declay, qui répondit: c. Capitula?
je ne sais pas ce que ce mot-là signifie

;
j'ai

interrogé mes soldats qui ne connaissent que
le verbe se défendre". La ville résista et l'ut

délivrée le 10 septembre.

CAMBRÉ, ÉE part, passé de Cahbrkr. —
Taille cambrée, taille arquée. — Qui a la'

taille cambrée : un officier bien cambré.

CAMBREMER [kan-bre-mèrr], ch.-l. de

cant. ; arr. et à 19 kil. S.-O. de Pont-l'Evêque

(Calvados) ; SOOhab.

* CAMBRER v. a. (lat. camerare). Courber
légèrement en arc : cambrer la forme d'un

soulier ; il faut chauffer ce bois pour le cam-
brer. — Se cambrer v. pr. Etre légèrement
courbé en arc : cette poutre se iMmbre.— Por-

ter la poitrine en avant : ce jeune homme se

cambre.

CAMBRÉSIS [-zi], Cameracensis pagus, an-

cien pays de France; ch.-l. Cambrai. Origi-

nairement habité par les Nervii, le Cambré-
sis forma plus tard (1007) l'évêché ecclésias-

tique de Cambrai. Le comte-évêque de Cam-
brai, prince de l'empire, dut partager son

pouvoir avec les châtelains de Cambrai, et

cette châlellenie appartint successivement aux

comtes de Flandre, aux ducs de Bourgogne et

à la maison d'Autriche. Louis XIV la reunit à

la France (1677).

CAMBREUR s. m. Ouvrier qui cambre les

cuirs des chaussures.

CAMBRIA, ancien nom du pays de Galles.

CAMBRIC (de Cambrai). Nom que l'on donne
à la batiste dans certains pays du Nord, par-

ticulièrement en Angleterre.

CAMBRIDGE. I. (lat., Camboricum ; sa«on,

Gra7itabricsir), ch.-\. du Cambridgeshire (An-

gleterre), sur la rivière Cam, à 75 kil. iS. de

Londroo >( 000 hab. Sièpe d'une fameuSA

' univers:'* qm existait déjà au rii* siècle. Col-
lège du roi, avec une magnifique clwipello go-

Ithique. Musée de Fitz William. Eglise au Saint-

Cambridge (M.iss.). Miiison de Longrellow,

.'pn^Te, cuiislruit Cil 1101, sur le modèe
p l'égiiif du même nom à Ji'rusalcm. —

t.^:'-:^ Ju S.:ini-Sépulcre

il. Faubourg de Boston, Massachuselis (Eiat.>-

L'uis), sur la rivière Charles, qui y esliraver-

Cbap' lie ^olLiquc ians le colloge du r-ii

sre par 2 ponts; 50,000 hab. Ormeau de Was-
hington, sous lequel ce grand général reçut '«

1.
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CommnnJiîmenl des troupes amérioaines
,

T) 1771. l'riiversité Harvard. Maison qui serTil

le quarlier-cénéral à Washington et qui fut

depuis haijilée par l'illustre poêle Longfellow.

CAMBRIDGE (Adolphus-Frederick, duc de),

le plus jeune fils de George 111 (1774-1850);

fut envoyé dans le Hanovre comme gouver-

neur général (1816), puis comme vice-roi

(1831) et ne rentra en Angleterre qu'en 1837.

CAMBRIDGESHIRE, comté oriental d'Angle-

terre ; 2,1 2a iiil. carr. ; 186, .365 hab. Terri-

toire généralement plat; cours d'eau : l'Ouse,

leNene,IeLarketl^Cain.Capitale,Gambridge.

CAMBRIELS rPierre-Dominique), général,

né à la Grasse (Aude) en 1767. Volontaire en

17:11 , il conquit tous ses grades à la pointe de

l'épée et défendit la Villelte contre les étran-

gers en 1815.

CAMBRIEN, lENNE s. et adj. (de Cambria,

CAME

(1802, 2 vol. in-8«); Uonuments celtiques {iBO^})

Aip-kulture des Celtes {IH06); Les Troubadours

(1791).

* CAMBUSE s. f. [kan-bu-ze] (holland, kom-

kuis, maison à l'écuelle). Endroit fermé qui

est situé dans l'entre-pont d'un bâtiment. oOn
y serre une partie des vivres et l'on y fait la

distribution des provi.sions journalières. La
cambfise servait autrefois de cuisine, et on la

transformait, au moment du combat, en un

; poste pour les blessés ». (De Chesnel). — Jar-

Igon. Petite maison. — Petite chambre mal
i meublée.— Cambusb acx potins, Chambre des

députés.— Camduse des genoux, Sénat.

•CAMBUSIER s. m. Mar. Commis préposé à

ta distribution des vivres sur un bitiment.

CAMBYSE I. Seigneur perse, gendre du roi

les Médes, Aslyage, et père du premier
Cyrus. — II. 2e roi de Perse, fils et successeur

de Cyrus (529 av. J.-C); mort en 522. 11 com-
pléta les annexions de Cyrus dans l'Asie occi-

dentale et conquit l'Egypte en 525. Une armée
oui voulait s'emparer des trésors du temple
de Jupiter Ammon ayant péri dans les sables

;t une tentative sur l'Ethiopie ayant échoué,

Cambyse fut atteint d'une sorte de frénésie

îui le poussa à égorger ses conseillers, ses

parents, ses amis. 11 ordonna la mort de Cré-

5US, fit enterrer vifs 12 seigneurs de sa cour

et assassiner son frère Smerdis; il blessa

mortellement d'un coup de pied sa sœur Mé-
roé. Pendant qu'il agissait ainsi en Egypte,

une révolution éclata en Perse, où Goniates

se fit passer pour Smerdis et se fit proclamer
roi par les Mages. Cambyse se disposait à écra-
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parties les plus chaudes de l'Afrique •'. de
j'indoustan. L'espèce la plus commune est le

ehamseUo vulgaris (Lacép.). On lui attribue
deux facultés remarquables : celle de se nourrir
de l'air et celle de prendre la couleur des ob-
jets dont il s'approche; il ne possède certai-

nennonl pas la première; quant la seconde,
il ne l'a possède qu'imparfaitement. De même

KIN, Uil\l\ti s. ei aaj. (oe uamoria, . '"' F»' ic=iuttgc=. <_,aiiiij^:jc =.i ui^j^i.

du pays de Galles). Géographie an- ser celte révolte, lorsqu il mourut.nom lai.

cienne. Habita'ntdu pays de Galles; qui appar-

tient à ce pays ou à ses habitants. — Géol.

Se dit du premier des terrains où l'on trouve

des fossiles.

CAMBRTN, ch.-l. de cant. ; arr. et àlOkil. E.

de Bothune (Pas-de-Calais); 400 hab.

CAMBRINUS. Voy. G.ambrinus.

CAMBRIOLLB s. f. (diminut. de cambre,

chambre). Argot. Chambre.

CAMBRIOLLEDR s. m. Argot. Voleur qui

s'introduit dans les chambres (cambrioUes)

par effraction ou par escalade.

CAMBRONNE (Pierre-Jacques-Étienne), gé-

néral, né en 1770, à Saint-Sébastien près de

Nantes, morl en 1842. Grenadier en 1792 dans
le I»' bataillon de Maine-et-Loire, il fit toutes

les cainpacnes de la République, mérita d'être

proclamé le Successeur du premier grenadier

ie France; chef de bataillon en 1805, baron
en 1810, général de brigade en 1813, suivit

Napoléon à l'Ile d'Elbe, el immortalisa son
nom, à Waterloo, en restant à la tête d'un

bataillon de la garde impériale qui fil une
résistance héroïque. Sommé do se rendre, il

répondit par un mot ordurier auquel la situa-

tion donne un caractère sublime et que l'on a
traduit par cette phrase : « La garde meurt el

ne se rend pas ! » Laissé pour mort sur le

champ de bataille, il fut traîné prisonnier à

Bruxelles el à Londres. A son retour, il fut

airêlé sous la prévention d'avoir attaqué, à

main armée, le gouvernement royal ; les

juges l'acquittèrent. En 1848 une statue lui a

été érigée à Nf.ntes. Pour le mot de Cambronne,
voy. les Misérables de Victor Hugo.

CAMBROUSIER s. m. Jargon des marchands
forains. Paysan.

CAMBROUX, ODSE, Argot Domestique. —
Caubuouse s. f. Fille publique.

' CAMBRURE s. f. Courbure en arc : cam-
brure d'un soulier.

CAMBRY (Jacques) antiquaire, néàLorienl
en 1749, nioit en 1807; fut l'un des fondateurs
<;t((^ premier {'résident de l'Académie celtique;

a laissé : Descri}>lion du département de l'Oise

CAMDEN (Charles-Pratt, comte), homme
d'Etat anglais (1714-'94) fut lord chancelier

de 1766 à 1770.

CAMDEN (William), historien et antiquaire

anglais (1551-1623); auteur d'un célèbre ou-

vrage descriptif, liritannia, publié en latin

(1586) et traduit en anglais par Nichols (1806,

4 vol. in-fol.). 11 a laissé, les » Annales du rè-

gne d'Elisabeth » en latin; une grammaire
grecque, etc. On l'a surnommé leStrafcon et le

Fausanias anglais.

CAMDEN, nom de plusieurs villes des Etats-

Unis. — 1. Ville de 1 état de New-Jersey, dans

la plaine de la Delaware, en face de Philadel-

phie ; 35,000 hab. Fonderies, verreries. —
11. Ville de l'état de la Caroline du Sud, sur

la rive orientale de la rivière Wateree, à 100

kil. N.-E. de Columbia; 1,200 hab. Le géné-
ral Gates y fut battu, le 16août 1780, par lord

Cornwallis.— 111. Ville de l'étal de l'Alabama,
à ;.0 kil. S.-O. de Selma; 3,500 bah. —IV.
Ville de l'Arkansas, sur la rive droite de la

rivière Washita, à 125 kil. S. -S.-O. de Lillle

Rock; 1,700 hab.

CAME s. f. (vieux franc, cane, dent). Mécan.
Saillie d'engrenage qui transmet le mouve-
ment à une autre saillie appelée mentonnet.
— Forte saillie implantée sur la circonférence

d'une roue ou d'un arbre, qui agit sur un or-

gane qu'elle soulève et laisse retomber alter-

nalivemenl.

* CAMEE s. m. (ital. cameo). Pierre composée
de dilférenles couches, el sculptée en relief :

un beAxu camée est plus rare qu'une belle pierre

taillée en creux. — Imitation de camée faite en
grisaille.

* CAMÉLÉON s. m. (gr. chamaileon, petit

lion). Genre de reptiles sauriens auxquels on
a longtemps attribué la faculté de prendre la

couleur des objets dont ils approchent : plus

changeant que le caméléon. — Fig. Homme qui

change d'humeur et de discours au gré de

l'intérêt, de la faveur : un caméléon politique.

— Astroii. Petite constellation de l'hémisphère

austral, qui n'est point visible dans nos cli-

luals. — ZooL. Les caméléons habitent les

Caméléon ^C.lt maelec 'figaris.).

que les autres re.ptiles, il peut rester pendant
plusieurs mois sans manger, ce qui, joint à sa

faculté de se gonUer el de se dégonfler sou-

dainement, a fait naître l'opinion que l'air

suffit à sa subsistance. En réalité, il se nourrit
de mouches et d'autres insectes, qu'il saisit

au moyen de sa langue très longue et gluante
seule partie de son corps qui se meuve avec
vivacité. 11 change rapidement de couleur;
mais ces changements ne sont pas détermi-
nés par la couleur des objets avoisinants; ils

sont dus à la quantité plus ou moins grande
de sang que son cœur envoie à la peau. La
couleur naturelle du caméléon est un beau
vert, coloré sur quelques parties d'un brun
rougcâtre et d'un blanc grisâtre. Le sang,
lorsqu'il afflue vers la peau, fait varier ces
teintes du bleu vert profond au jaune, au noi-

râtre et à plusieurs espèces de grisâtre. Les
couleurs sont extrfiniementbrillantes dans les

temps les plus chauds. On distingue le canié-

léon ordinaire, d'Egy]>le, de Barbarie, d'Espagne
et de l'Inde, à capuchon pointu, relevé en
avant; lecaméléondu Sénégal, kcapnchon aplati

et sans arête; le caméléon nain du Cap, àgorge
ornée de petits lambeaux frangés, et \e caméléon
des Moluqucs, à nez fourchu.

CAMÉLÉONIEN, lENNE adj. Qui tient du
caméléon. — s. m. pi. Famille de lézards dont
le caméléon est le type.

* CAMÉLÉOPARD s. m. (gr. kamélos,chh-
meau

;
pardalis, léopard). Nom qu'on donnait

autrefois à la girafe.'— On disait aussi Caji*-

LOPARD.

CABÎBLIA Cûmelli, nom d'un

Cimcllia JapAnirft.

jésuite missionnaire qui, le premier, fitpa««ej
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eclte plnnte en Europe , Ters 17401. Dot,

Genre (l'arbrisscaiii delà famille des ternslrse-

miaeées, comprenant une douzaine d'espèces

qui fournissent les plus magnificjues fleurs

cultivées. Parmi ces espèces, oripmaires de
r.\sie orientale et de l'archipel Indien, on dis-

tingue le camélia du Japon {camellia Japonicn],

à larges feuilles brillantes et à tleurs blanches
ou rouges; il a produit un grand nombre de
variétés à ûeurs demi-doubles ou doubles, et

nuelquefois panachées, dont la couleur varie

du blanc au cramoisi foncé. Mallieureuscment
ces fleurs n'ont pas de parfum ; mais elles se

conservent pendant longtemps après avoir

été cueillies. Les camélias fleurissent dans les

serres froides aux environs de Paris, en pleine

terre dans le Midi et dans une partie du
centre de la France.

CAMÉLIACÉ, ÉE aJj. Qui ressemble ou qui

se rapporte aux camélias. — s f. pi. Groupe
de plantes ayant pour type le genre camélia.

CAMÉLIEN, lENNE adj. Qui ressemble au

thameau. — s. m. pi. Famille de ruminants
ayant pou type le genre chameau. On dit

aussi cAufo-iDK.s s. m. ou cauélées s. f.

' CAMSLINE s. f. (gr. chamai, à terre ; linon,

lin). BoK Genre de crucifères dont on extrait

une huile bonne à brûler, appelée impropre-

ment • huile de camomille. — La principale

espèce, appelée cameline cultivée {camelina sa-

liva) est une plante annuelle qui croit natu-

rellement en Europe. On la cultive comme
plante oléagineuse.

CAMELINE. ÉE adj. Bol. Quiressembleouqui
se rapporie a la cameline.— s. f. pi. Tribu de

crucifères, ayant pourtype le genre cameline.

* CAMELOT s. m. (pr. kamétôté, peau de cha-

meau). Etoffe de mauvaise qualité, faite ordi-

nairement de poil de chèvre, ou de laine,

mêlée quelquefois de soie en chaîne : came-

lot de Hollande, de Bruxelles, de Turquie, du
Levant; camelot de soie; camelot onde. — *vPop.

Marchand de camelote; marchand ambulant,
porte-balles qui parcourt les campagnes ou

qui expose sur le pavé des rues.

• CAMELOTE s. f. (rad. camelot, étoiïe de

mauvaise qualité). Ouvrage mal fait, marchan-
dise de mauvaise qualité : il ne vend que de

la camelote. (Fam.) — « Argot. Marchandise

volée. — Camelote en poigne, flagrant délit

de vol.

CAMELOTER v. n. Argot. Vendre de mau-
vaise marchandise.

CAMEMBERT s. m. [ka-man-bèrr]. Fromage
gras très estimé, qui doit son nom au village

de Camembert, arr. d'Argentan (Orne).

CAMENZ ou Kamenz [^iâ'-maintss], ville de

Saxe, sur lElsler noir, à 35 kil. N.-E. de

Dresde; 6,500 hah. Patrie de Lessing.

CAMERARIUS. L{Joaohiin), l'un des restau-

rateurs do l'érudition ancienne, né à Ramberg
en 1500, mort en io74. Se lia avec Melanch-
thon, adopta les principes de la Réforme, en-

seigna à Nuremberg et à Tûbiogen, fut nom-
mé recteur de l'université de Leipsig, qu'il

réorganisa; fut l'un des rédacteurs de la con-

fession d'Augsbourg, eut une grande in-

ûuence à la diète d'Augsbourg (loo5) et à

celle de Ratisbonne(15o6),fut appelé à Vienne
par Maximilien II, qui avait besoin de le con-

sulter au sujet des affaires religieuses de
l'empire. Ses œuvres volumineuses se compo-
sent particulièrement de traductions des écri-

vains grecs et latins. — II. (Joachim), bota-
niste, fils du précédent (lô34-'98). Uu genre
lie plantes {Cameraria), fut nommé en son
honneur.— III. (Philippe^ frère du précédent
(1337-1024). Se sinédilalions historiques, inti-

tulées : llorarum subcesivarum centurix lll, ont
été traduites en français par Goulart, Lyon,
1640,3 vol. in-4*.— IV. (Rudolph-Jakob), pro-

fesseur de botanique k TCibingen, né en 16S5,

oinrl oo 1721 ; coBÇut le premier U vraie

CAMI

théorie des sexes chez les plantes et établit sa

réputation par : De sexu plantarum epistola,

Tûbingen, 1694, in-i".

* CAMÉRIER s. m. (ital. caméra, chambre).
Officier de la chambre du pape : camérier se-

cret; camérier d'honneur ; camérier participant.

CAMERINO, anc. Camerinum, ville de Mace-
rata (Italie), autrefois capitale d'une légation,

à 60 kil. S.-O. d'Ancôno; ll,y,")0 hab. Cathé-
drale, université, séminaire, monuments reli-

gieux ; fabriques de soie. L'antique cité om-
brienne de Camerinum (primitivement Ca-
mers) a joué un rûle important dans l'histoire

romaine.

CAMERISIER s. m. (gr. chamai, à terre; fc^-

rasos, cerisier). Bol. Section du genre chèvre-
fouille comprenant les espèces non grim-
pantes.

* CAMÉRISTE s. f. (ital. camerista, de ca-

méra, chambre). Titre qu'on donne, dans
plusieurs cours, aux femmes qui servent les

princesses dans leur chambre. — *v On dit

quelquefois Camérière.

* CAMERLINGAT s. m. Dignité de camer-
lingue.

* CAMERLINGUE s. m. (ital. camerlingo; de
caméra, chambre). Un des prumiers officiers

de la cour de Rome, qui est toujours un car-

dinal: sa fonction ofdinaire est de présider :!

la chambre apostolique, et il a l'autorité pour
le gouvernement temporel, quand le siège

est vacant: le cardinal camerlingue fait battre

motinaie à son coin, pendant le siège vacant.

CAMÉRON. 1. (Jean ou John), théologien
écossais, né à Glasgow vers 1579, mort vers

162.5; venu en France, en 1600, il fut succes-

sivement professeur à Sedan, à Saumur et à
Montauban, puis pasteur à Bordeaux ; après

quoi, il fut nommé recteur de l'université de
sa ville natale. U fonda, dans l'Eglise protes-

tante, la secte des Caméroniens, appelés aussi

Amyraldistes, de son disciple Moïse Amyraut.
Il tenait pour la doctrine de l'obéissance pas-

sive et de l'universalité des effets du sacrifice

du Christ. — II. (Richard), prédicateur écos-

sais, fondateur de l'une des sectes des Camé-
roniens, mort en 1680; poussa ses compa-
triotes à se révolter contre Charles U, s'enfuit

en Hollande et reparut dans son pays en 1 680.

Après la défaite de ses partisans à Bothwcll

Bridge, il continua la guerre de partisans et

se fil tuer près d'Aird's Moss.

CAMÉRONIEN, lENNE s. Membre de la secte

des Caméroniens.

CAMÉRONIENS. I. Secte de dissidents pres-

bytériens fondée par Richard Cameron, en
1066. Us résistèrent aux persécutions et

furent autorisés à former une Eglise en 1743.

On les appelle Presbytériens réformés. — U.
Secte calviniste française, professant sur la

grâce les opinions arminiennes de Jean Ca-
meron.

CAMEROONS ou Camaroons, fleuve delà
Guinée supérieure; il se jetle dans la baie de
Biafra, par un estuaire large de 35 kil. Dans
l'une des lies qu'il forme à son embouchure, se

trouve la ville importante de Cameroons qui

exporte la gomme, le^poivre, l'ivoire et l'huile.

CAMEROONS (Monts), groupe le plus élevé

de la côte occidentale d'Afrique, à l'angle de
la baie de Biafra, vis-à-vis de Fernando-Pô.
Deux pics atteignent 4,000 mètres. On ren-

contre dans ce groupe environ 30 cratères

inactifs.

CAMILLE. I. (Mythol.), reine des Volsques,

fille de Métabus, était légère à la course et ha-

bile à tirer de l'arc. Alliée de Turnus contre
Enée, elle fut tuéepar Arus. Diane, à qui elle

avait été consacrée dès son enfance, vengea
sa mort par celle dumeurtrier.— U.JeuneRo-
maine, sutur des Uuraces et Gancée de l'un
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des Curiaces. L'imprécation qu« Corneill«
place dans sa bouche lorsqu'elle apprend la

mort de son amant, est l'un des chefs-d'oeuvre
de la poésie dramatique française.

CAMILLE ;Marcu8-Furin3 Caxillus), célébra
général romain, mort en 363 av. J.-C. Fu.
censeur en 403, puis six fois tribun militaire,
quatre fois honoré du triomphe et cinq fois

dictateur. U prit les villes de Véies et do Paie-
ries. Pendant qu'il assiégeait celte dertiière,

un maître d'école lui amena les enfants des
citoyens les plus distingués, l'invilant à les

garder comme otages; mais le général, re-
poussant les propositions de ce traître, ren-
voya les enfants à leurs parents, qui furent
gagnés par ce trait de générosité et ouvrirent
leurs portes aux Romains. A son retour, Ca-
mille, accusé d'avoir d'tourné une naiiie du
butin, fut exilé; mais dès qu'il apprit que les

Gaulois pillaient sa ville natale, il accourut
au sccouïs de ses ingrats compatriotes, liAla

le départ des étrangers et mérita, en rehatis-

safll Rome, le surnom de second liomuliis.

Camille vainquit ensuite les Volsques, les Etrus-
ques et les Latins coalisés, dirigea une guerre
victorieuse contre Anliuin, battit les Gaulois
à Albano (367) et mourut de la peste.

CAMINATZIN ou Cacumatzin, roi mexicain,
mort en 1521. Neveu de Montézuma, il régna
sur Tezcuco, ville principale d'Anahuac. Il dé-

clara la guerre aux Espagnols; mais il fut

traîtreusement livré par Moiitézuma àCortcz,
qui le jeta en prison. Relâché lorsque les in-

oigènes révoltés chassèrent les Espagnols de
Mexico,ildisparutpendantle siège de cette ville.

* CAMIONs. m. Fortpetite épingle.— Espèce
de seau de différentes dimensions, en cuivre,

tôle, tôle galvanisée ou bois , dont les peintres
font usage, notammentpour porterla peinture.

* CAMION s. m. (bas lat. chamuleus, sorte de
traîneau). Chariot monté sur quatre roues
très basses et très solides, disposé pour un
chargement et un déchargement faciles et

servant à transporter, à de petites distances,

des marchandises d'un grand poids ou d'un
fort volume. — Petit chariot monté sur doux
roues basses et solides, et servant au trans-

port des pierres de taille dans les chantiers
de construction.

* CAMIONNAGE s. m. Transport par camion.
— IV Frais de ce transport.

CAMIONNER v. a. Transporter sur un ca-

mion.

* CAMIONNEUR s. m. Celui qui conduit ou
qui traîne un camion.

* CAMISADE s.f. (lat. camisa, chemise). Sur-

prise de poste ou de place qui a lieu brusque-
ment et la nuit. En 1523, le marquis de Pes-

caire, voulant enlever, dans l'obscurité, le

poste de Rebec (duché de Modène), occupé
par les Français, fit mettre à ses soldats des
chemises sur leurs habits, afin qu'ils pussent
se reconnaître, ce qui fit appeler ce coup d«
main la camisade de Rebec et le mot camisadt
resta dans la langue militaire.

CAMISARD s. m. (provenç. camisa, chemise).

Nom donné aux religionnaires des Cévennes
qui se révoltèrent contre les persécutions,

après la révocation de l'édit de Nantes. On dit

aussi CÉVENNOL. La devise des Camisards était

« plus d'impôts et liberté de conscience! ».

Us prirent les armes en juillet 1702 pour dé-

livrer quelque.s-uns de leurs frères, que l'abbé

du Chayla tenait prisonniers dans son château

de Poiit-de-Montvert, punirent cruellemeutia
barbarie do leurs persécuteurs et, sous la con-

duite de chefs tels que Cavalier, Roland, Ra-
venel et Catinat, résistèrent obstinément aur
troupes royales que commandèrent tour à

tour le comte de Broglie, le maréchal Montre-
vel et ViUars. Ce dernier, instruit par les dé-

sastres que son prédécesseur avait subis, eut
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recours à la trahison et acheta Cavalier, en

lui offrant uu bon grade (mai 170i). Les au-

tres, affaiblis par l'abandon de ce chef, furent

eiterminés en 1705. — Camisards noirs, pil-

lards qui profitèrent du désordre de la guerre

des Cévennolspour infesterle bas Languedoc.
— Camisards blangs ou cadets de la croix,

pillards féroces que le parti catholique orga-

nisa en 1703. Us portaient une croix blanche

1 leur chapeau.

CAMISOLE 5. f. (lat.carni'sa, chemise). Che-

misette : camkole de ratine, de toile, de fulaine,^

de basin, etc. — Cauisolk du force, camisole"

qu'on met quelquefois à des aliénés, à des

prisonniers, pour leur ôler l'usape de leurs

bras, et les empêcher de se blesser ou de

frapper ceux qui les approchent. La cami-

sole de force se compose de grosse toile à

rbile; elle ne g'ouvre tjue par derrière et est

fermée par de fartes couri'oies. Les manches,

fort longues, sont cousues à l'eitrémité et

maintenues le long du corps par de solides

cordes.

CAMMERHOFF (John-Frederick), l'un des

premiers évêques de l'Eglise niorave en Amé-
rique, né près de Magdebourg (Allemagne)

en 1721, mort en (751. Il gagna l'amitié des

Indiens, particulièrement des Delawares et

des Six-Nations, el en 1718, fut adopté par les

Onéidas comme membre de leur tribu.

CAMMIN ou Kammin, ville de Poméranie

(Prusse), près de la Baltique, à 60 kil. N. de

Stettin; 5,500 hab. Distilleries; pêcheries.

CAMOËNS (portug. Camoes) [ka-moinss]

(Luis de), le plus célèbre des poètes portugais,

né à Lisbonne vers 1524, d'une famille noble

mais sans fortune, mort en 1579. Après avoir

terminé ses études à Coïmbre, il se rendit à

Lisbonne, y conçut une passion pour Cathe-

rine d'Alayde, dame de la cour, à laquelle il

adressa des vers enflammés, ce qui motiva

son exil à Santarem. 11 accompagna, en qua-

lité de simple soldat, les troupes portugaises

qui attaquèrent le Maroc et perdit l'œil droit

dans un engagement livré sous les murs do

Ceuta. Après cette expédition, désespéré de

ne pouvoir obtenir un emploi à la cour, il

partit pour les Indes (1553), passa quelque

temps à Goa, servit dans les troupes du roi de

Coehin, lança contre les ina.lversations du vice-

roi portugais un poème satirique qui le fil

exiler à Macao (1 555). C'e«t là qu il écrivit son

chef-d'œuvre épique, les Lusiades (Os Lusia-

da$), ainsi nommé d'après le liéros mytholo-

gique Lusus, qui, en compagnie d'Ulysse, passe

pour avoir visité le Portugal el fondé L'Iysso-

polis ou Lisbonne. On montre encore à Macao
une grotte où se retirait souvent le poète pour

y puiser des inspirations dans la solitude. 11

remplissait à Macao la place de curateur des

successiçns qui, en quelque.ii années, lui donna
de quoi vivre désormais à l'abri du be?oin.

Il obtint en 1561 l'autorisation de revenir à

Goa. Une horrible tcmpôlo le jeta à la côte,

près de l'embouchu i-e du Cambodge ; il se sauva

tenant d'une main son poème au-dessus des

flots. A son arrivée à Goa, il fut mis en prison

pour de prétendues malversations qu'il aurait

cammises à Macao el, après son acquittement,

un créancier l'y retint encore. Rendu à la

libe-rlé, il visita Sofala en lo67 et, pris de dé-

goût, revint eu liurope (1569). Trois ans plus

tard, les Lusiades parurent, au milieu de l'in-

liflôrence générale. Le roi accorda une péti-

tion dérisoire de 100 fr. au poète qui, plongé

dans la détresse la plus poignante, vécut, dans

w* derniers temps, des aumône* qu'un esclave

javanais, nommé Antonio, recueillait honleu-

bement, pendant la nuit, dans les rues de Lis-

bonne. L'auteur des Lusiades, complètement
môodnnu par ses contemporains, termina sa

vie sur le grabat d'un hôpital. Aujourd'hui,

les Portugais lui dressent des statues cl se

glorifient d'être ses compatriotes. Outre les
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Lusiades, il a laissé des sonnets, des redon-

dilhas, des cançâos sur le modèle des Canzoni

de Pétrarque, des odes, des sixains, des élé-

gies, des stances en ottavarima, des églogues

et 3 comédies.

CAMOËNS. I. Poème portugais de Castillo

(1849). — II. Petit drame de Halm (1837).

CAMOIKS, station minérale, arr. de Mar-

seille (Bouches-du-Rhône); eaux sulfurées cal-

ciques, froides.

• CAMOMILLE s. f. [Il mil.] (gr ehamai, à

terre; melon, pomme, à cause de l'odeur de

pomme ou de coing que répand une espèce).

Bot. Genre de composées, tribu des sénécioni-

dées, type de la sous-tribu des anthémidées,

comprenant des herbes ordinairement odo-

rantes qui habitent, pour la plupart, la région

méditerranéenne. La camomille romaine (an-

: themis nobilis), est une herbe vivace commune
I en France, à tiges rameuses, velues, à feuilles

I
un peu pubescenles, à fleurs blanches plus

ou moins jaunâtres au centre; elle exhale une
odeur agréable et très aromatique; toutes ses

parties ont une saveur amère. Les jardiniers

la cultivent ordinairement pour faire des bor-

dures; on la multiplie de semis ou en écarte-

lanl les pieds. Les fleurs de la camomille
romaine sont amères, toniques, un peu fébri-

fuges, stimulantes, emménapogues et carmi-

natives. On les prescrit en infusion (8 têtes

par demi-litre d'eau) dans l'atonie du tube

digestif, dans les coliques venteuses, dans la

dysenterie. L'huile essentielle de camomille

est usitée en frictions calmantes et antiven-

teuses. — La camomille puante ou maroute

(anthémis cotula), commune dans les champs
cultivés, exhale une odeur repoussante; ses

fleurs sont blanches. — La camomille des

champs (anthémis arvensis], annuelle, com-
mune dans les moissons, haute de 70 cent., a

des tiges branchues, très divisées et portant

plusieurs fleurs blanches, en corymbe, dont
l'odeur est forteeldésagréable.— La camomille

des teinturiers (anthémis tinctoria), annuelle

renferme un pj'incipe colorant jaune, brillant

mais peu solide. — Les fleurs de toutes ces

plantes sont employées depuis un temps im-

mémorial, en poudre, en décoction et surtout

en infusion, pourcombattre les faiblesses d'es-

tomac, les coliques, les vents, le scorbut, la

goutte, les affections vermineuses, etc. —
Toutes les espèces de camomille fournissent,

parla distillation, une huile d'un bleu de sa-

phir, et par l'analyse chimique, un principe

gommo-résiaeux, ainsi que du tannin et du
camphre. — Huile db camomille, se dit im-
proprement pour huile de cameliiie. Voy. Ca-

MELINE.

CAMORRA s. f. (castillan : rixe, contestation).

Société secrète de malfaiteurs napolitains,

organisée dans chaque ville importante des

Deui-Sicrles, surtout depuis 1»30 jusqu'en

1859, pour extorquer de l'argent à certaines

dusses de citoyens que le gouvernement ne
voulait pas défendre. Pour faire partie de
cette association, il fallait être assassin de
profession et avoir fait ses preuves. Les mem-
bres possédaient des signes, un costume, dos

mots de passe et un argot particulier. Tolérés,

et l'on pourrait presaue dire protégés par les

Bombons, les camorristes furent traqués par

le gouvernement de Victor-Emmanuel. En
1862, le général Lamarmora, ne pouvant les

utiliser comme agents de police, les expulsa

du royaume de Naples. Les uns se firent con-

trebandiers ou brigands, quelques-uns gari-

baldiens, d'autres s'obstinèrent à vivre en

société secrète. Environ 80 d'entre eux ayant

renouvelé les exploits de leurs devanciers,

furent arrêtés et condamnés en ocl. 1874.

Trois ans plus tard, la police fil une rafle de

tous les gens sans aveu qui pullulaient sur

les places et les marchés de Naples.

CAaORRISTE s. m. MenOire de la camorra.
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CAMODFLE s. f. (du vieux mot camouflet, fu-

mée). Argot. Chandelle.

CAMOUFLEMENT s. m. Argot. Déguisement

CAMOUFLER v. a. Déguiser. — Falsifier.

* CAMOUFLET s. m. (contr. du lat. calamo
flatiis, soufflé par un chalumeau). Action de
souffler de la fumée très épaisse contre l'en-

nemi, dans les ouvrages souterrains, afin de
le suffoquer et de l'obligeràse retirer. « Pour
cela, on fait passer, par un trou percé dans la

terre, un canon de fusil ouvert parles deux
bouts, et dans l'intérieur duquel on introduit

une composition de poudre et de soufre; on
met le feu et l'on dirige la fumée vers l'en-

nemi ». (De Chesnel). — Fumée épaisse qu'on
souffle malicieusement au nez de quelqu'un
avec un cornet de papier allumé : ce laquais

dormait, on lui donna un camouflet. — Fig. et

fam. Grande mortification, sanglant affront :

il a reçu un vilain camouflet.— «- Argot. Chan-
delier.

CAMOURLOT s. m. Mastic dont on fait usage
pour enduire les navires.

' CAMP s. m. [kan] (lat. campus, champ).
Espace de terrain où une armée dresse des
tentes ou construit des barraques, pour s'y

loger en ordre, ou pour s'y retrancher : camp
retranché. — Ant. rom. Parc public ou place

vacante près de la cité romaine, pour les re-

vues, les combats, etc. L'ancienne Rome pos-

sédait 8 campi, dont le plus célèbre était le

campus Martius, entre le Quirinal, la colline

Capitoline el le Tibre. Cette vaste place, après
avoir été un champ d'exercices militaires el

un lieu de réunion pour les comices, devint
graduellement un jardin public qui se cou-
vrit d'allées sablées, de bains, de champs de
course el de théâtres. Sous les empereurs, on

y construisitdesédifices publics.—Armée cam-
pée : le camp était tranquille. — Au plur. Les
armées en général : vivre dans les camps. —
Prov. et fig. L'alarme est au camp, se dit en
parlant de ce qui met tout d'un coup plu-

sieurs personnes dans une grande inquiétude
— Camp volaj<t, petite armée composée sur-

tout de cavalerie, qui lient la campagne pour
faire des courses sur les ennemis ou pour les

observer. — Maréchal de camp, officier géné-
ral dont le grade étaitimmédiatementau-des-
sus de celui de colonel. Autrefois un maréchal
de camp prenait le titre de Maréchal des

camps etarmées du roi. —Aide de camp, officier

attaché particulièrement à un chef militaire,

à un général, et chargé surtout de porter ses

ordres. — Mestre de camp, se disait autrefois

d'un colonel d'infanterie ou de cavalerie.

Voyez Mkstbe dk camp. — Camp, se dit auss'

des lices où l'on faisait entrer des champions,
pour y vider leur différend par les armes, l)

ne s'emploie guère que dans ces phrases : de-

mander le camp ; donner le camp ;ju'je du camp.
— Fam. Prendre LE camp, déguerpir, se retirer:

on lui fit prendre le camp. — w Pop. Ficueb

LE CAMP, se retirer précipitamment. — Cann,

de guerreouciUPDE rassemblement, lieu où l'on

rassemble des forces plus ou moins considé-

rables dans la prévision, soit d'un envahisse-

ment du pays par l'étranger, soit d'une expé-

dition au dehors. Nous avons eu les camps de

Saint-Malo, de Calais, de Dunkcrque, du Ha-

vre en 17oC; de Bayeui, de Montigny et de

Saint-Omer en 177 8; de la Moselle, de la Sarre,

de la Meuse, de la Sambre, du Rhin, des Alpes,

des Pyrénées, des Vosges, pendant les guerres

de laRépublique; de Boulogne, sous le Con-
sulat. — Camp de manœuvre, rassemblement

de troupes pour les exercer aux grandes ma-
nœuvres. Nous avons eules campsde Pont-de-

l'Arche près de Rouen, 1479; de Compiègne,
1098; de Châlons, dans la plaine de Crécy,

1744; dé la Moselle, 1726; de LunéviUe, pour

la cavalerie, 1824; de Saint-Omer, pour l'in-

fanterie, 1«26; de Satory, de Boulogne, de

Sainl-Oiner et de CfaàlonB, «eus le second
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Empire. — Camp naval, camp que les Grecs
et les Romaias établissaient souvent sur le

rivage pour faire reposer les troupes lorsque
la Uolte était en racle. — Le camp de Grand-
pré ou le Triomphe dt la République, opéra en
un acte, représenté à Paris (Opéra), le'27 janv.

1793; paroles de J. Chénicr, musique de
Grossec. — Le camp de Silôsie, opéra en 3

actes, représenté a Berlin le 8 déc. 1844; pa-
roles de Rellstab; musique de Moyerbeer, qui

introduisit plus tard un grand nombre des
plus beaux morceaus de cette pièce dans son
F.toile du nord. — Ccimp du drap d'or, nom
donné i une plaine située entre Ardres et

Guines (Pas-de-Calais), où François 1»' et

Charles VIII d'An^'leterre se réunirent le 7

juin 1520, pour une entrevue politique. Les

deuï monarques et la noblesse de leur suite

y rivalisèrent de magnificence. La tente du
roi de France était de drap d'or. Ce ne furent

pendant 3 semaines que bals, festins, fêtes et

tournois. Eclipsé par le luxe insensé de Fran-
çois 1", le roi d'Angleterre repoussa l'alliance

de ce prince prodigue et traita, au contraire,

avec Charles-Quint, qui se rendit auprès de
lui à Gravelines avec une suite modeste.

CâMPACE s. m. (lat. campacus). Anl. rom.
Chaussure des officiers, qui fut plus tard adop-
tée par le pape et les évêques.

CAMPAGNA [kâmra-pâ'-nia] ville de l'Italie

méridionale, à 30 kil. E. de Salerne, au mi-

lieu de hautes montagnes; 9,900 hab. Cathé-

drale.

CAMPAGNAC ch.-l. de canl.; arr. et à 33

kil. N. de .Milbau (Aveyron); 1,400 hab.

•CAMPAGNARD, ARDE adj. Qui vit ordinai-

rement a la campagne ; gentilhomme campa-
gnard. — Substantiv. Se dit, avec quelque
sorte de mépris, d'une personne qui n'a pas

les manières et la politesse qu'on acquiert

dans le grand monde : c'est un campagnard,
une campagnarde. — Adjectiv. Avoir l'air

CAMP.IGN.^RD, LES MANMÈnKS CAKPAGNARDKS, aVOir

l'air, les manières d'un campagnard.

•CAMPAGNE s. f. (ital. campagna; rad. lat.

campus, champ). Plaine, grande étendue de

pays plat et découvert : vaste campagne, rase

campagne.—Champs en général, étendue quel-

conque de p*ys, considérée surtout par rap-

port à sa culture, à ses productions : campa-
gne fertil'. — Se dit par opposition à ville :

maison de campagne. — Par ext. Mouvement,
campement, action des troupes : les armées

sont en campagne. — Temps que dure une ex-

pédition militaire ; celteexpédition elle-même :

campagne de France; campagne de Hollande;

campagne de Crimée. — Art. milit. Opérations

d'une armée, pendant un temps plus ou moins
considérable, dans le cours de l'année et en
présence de l'enaemi. « Sous Louis XIV , lacam-
pagne variait suivant le climat du pays où

l'on opérait, et l'on prenait un repos de la

mi-juillet au ("septembre, ce qu'on appelait

juartier d'été. Avant la révolution de 1780,

les armées agissaient rarement pendant li

mauvaise saison et prenaient leurs quartins

d'hiver; mais Napoléon renversa cet ordre d''

choses. Les Turcs commencent tard et pr

longent peu leurs campagnes, coutume qu>'

louait Montécuculli. Maurice de Saxe, et Nap i

Icon, malgré ses nombreux faits contraires,

étaient d'avis de ne commencer les campa-
gnes qu'après l'achèvement des récoltes. —
Tenir la campagne s'gnifie être maître du pays,

Uittre la campagne se dit des troupes légères

qui vont en tirailleurs au-devant de l'ennemi.
— Le mot campagne exprime aussi les services

àe guerre. Les loi^ des II avril <83t et 3 mai
!832, qui fixent les droits des officiers et sol-

ials à la retraite, évaluent chaque campagne
à un an en sus dutempsde service ordinaire,

d"')ù il résultp que chaque année de service

l'ui co«nprt-nil une campagne compte pour
doux ans. lia diioreliias décembre 1851 eon-
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sidère aussi comme campagne les combats
livrés à l'intérieur pour rétablir l'ordre »

(De Chesnel.) — Mar. Ensemble des opéra-
tions exécutées par une escadre ou un bâti-

ment entre leur sortie du port d'armement
et leur rentrée. — Saison propre aux travaux
de certains ouvriers : cette maison sera idtie

dans trois campagnes. — Tenir la campagne,
ÊTRE MAITKK DB LA CAMPAGNK, être maître du
pays, forcer l'ennemi à se retirer dans ses

places. — Battue la campagne, se dit des chas-
seurs qui se répandent dans une plaine pour
en faire lever le gibier. Se dit aussi des éclai-

reurs cjui marchent en avant d'une armée
pour découvrir l'ennemi. — Fig. et fam. Bat-
tre LA MUPAGNE, divaguer, s'éloigner de son
sujet par des digressions fréquentes et inu-
tiles; répondre vaguement, avec dessein d'é-

luder une question, une objection; déraison-
ner dans le délire de la maladie. — Poétiq.
et lig. Les campagnes de l'air, l'air ou les airs.

— Pièce de campagne, pièce légère d'artillerie,

qu'on mène aisément en campagne. — Fig.

et fam. Mettre ses amis, uettrb bien des
GENS en campagne, les faire agir pour le succès
d'une affaire. — Se mettre en campagne, se

donner des mouvements pour découvrir quel-
que chose. — Ironiq. Il a paît une belle cam-
pagne, il a fait des courses, des démarches
inutiles. — Son imagination est en campagne,
se dit d'une personne qui s'inquièle, dont le

cerveau travaille. — Gentilhomme de campa-
gne, gentilhomme qui demeure'ordinairement
à la campagne. — Habit de campagne, habit
i^u'on porte quand on est à la campagne. —
Comédiens de campagne, comédiens qui ne
jouent crue dans la province. — A la Bassette
et au Pnaraon. Paroli de campagne, paroli

qu'un joueur a la friponnerie de marquer,
sans que sa carte soil venue en gain. Les
joueuses de profession sont sujettes a faire des
parotis de campagne. On dit de,même, au Tric-

trac, Case de campagne, case qu'on n'avait pas
le droit de faire. — La Campagne, poème
d'Addison sur les opérations militaires de
Marlborough et du prince Eugène contre les

Français, et sur la bataille de Blenheim.

CAMPAGNE, station minérale, arr. et à 15

kil. S. de Limoux (.\ude). Trois sources bicar-
bonaléas calciques. Etablissement avec bains,

douches et buvette. Gastralgies, dyspepsies,
chlorose, leucorrhée, catarrhe vésical, gra-
velle, engorgements passifs du col utérin, fiè-

vres intermittent-es paludéennes, engorge-
ments du foie.

CAMPAGNE DE ROME, ilal. Campagna di

Roma, plaine Jongue de <00 kil. et large de
(iO, quj pnlntire Rome et ai'i comprend à peu
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et stérile. Villes principales : Tivoh, Volletri,
Frascati, Terracine, OstieelPalestrina. Nom-
breuses sources minérales. De grands travaux
d'assainisssement par le drainage ont été en-
trepris en 1878 dans la partie malsaine de la

campagne de Rome.

CAMPAGNE-LEZ-HESDINS, ch.-l. de vrnt.,
arr. et à lï kil. S.-E. de Montreuil (Pai-de-
Calais); 1,300 hab.

'CAMPAGNOL s. m. (rad. campagne). Mamm.
Genre de rongeurs, voisin des rats, compre-
nant une vingtaine d'espèces à queue velue,
longue, à peu près, comme le corps, à pieds
sans jjalraures, à tête grosse, à pelage
long, épais, moelleux, à ongles longs, cro-

chus et propres à fouir (4 devant, S derrière,
comme les rats). L'espèce la plus commune
en Europe, le petit rai des champs {mus arvali.';,

Linn.), est de la grosseur d'une souris, avec la

.queue un peu plus courte que le corps, un
museau obtus, des yeux saillants, des oreilles
petites; peu do poils sur la queue et une loulîe

à l'extrémité; il est brun teinté de rouille et

de noir sur le corps, ardoisé ou cendré en
dessous. Il se creuse, à une certaine profon-
deur sous le sol, une habitation composée de
plusieurs cellules communiquant entre elles ;

il y amasse du grain pour l'hiver. La femelle
met bas au printemps et à l'automne 6 à 10

petits par portée. L'extrême voracité de ces

petits animaux, jointe à leur rapide mullipH-
cation lorsque 'es circonstances leur sont fa-

vorables, en fait de redoutables ennemis pour
l'agriculteur. Ils rongent la racine des herbes
dans les prés, coupent les tiges dos blés murs
pour en dévorer l'épi, fouillent les terres no;i-

vellement semées et détruisent d'avance la

récolte de l'année suivante. Heureusement
qu'ils ont de noipbreux enaornis : mulot, re-

nard, chat, marte, belette, putois, couleuvre
et presque tous les oiseaux de proie, lis se

mangent entre eux dans les temps de disette.

Les inondations leur sont fatales. Dayére
rapporte qu'en <80l, vers la fin de l'été et le

commencement de l'automne, on vil appa-
raître, dans les départements de la Vendée,
des Deui-Sévres et de la Charente-Inférieure,
une quantité énorme de campagnols de la

plus petite espèce. L'hiver qui suivit ayant été

très sec, nulle inondation ne vint arrêter le

fléau dans son développement. Quarante
lieues de terrain se couvrirent en quelques
mois d'un réseau de ces petits rongeurs qui.

labourant la terre à quelques centimètres de
sa surface, coupaient les racines pour les

amonceler dans leurs magasins souterrains et

enlevaient les grains au fur et t mesure des

semailles. Leurs dégâts, dans liî communes

»<;--ta,r
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près l'anliijue Latium et les marais Pontins.

Les parties les plus basses de la campagne de

Rome sent afUigées de la malaria, mais les

parties situées au .N. et au N.-E., sur les pentes

des Apennins, sont très salubres. La végéta-

lion est riche en hiver et au commencement
da printemp"! ; mais en été, le sol devient tec

seulement, furent évalués après de 2 millions.

Le pays n'en fut débarrassé qu'au bout dt

18 mois, par les inondations ré.sullant de la

fonte des neiges. — Parmi les autres espèces

de ce genre, nous citerons : le rat d'eau (mus
ampkiUus, Linn.), un peu plus graudque le rat

commun, d'un gri» brun foncé, la queue de
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'a longueur du corps ; il habile au bord des i grande dimension. Une de ses lunettes astro

eaui.el creuse dans les terrains marécageux
pour chercher des racines; il nage et plonge

mal; et le campagnol des prés {mus œconomus,
Linn.),plus foncéetà queue plus courte. 11 ha-

bite la Sibérie. Il se creuse, sous le gazon,

une petite chambre en forme de four, où
aboutissent plusieurs galeries étroites. Il

amasse ses provisions dans une cavité voisine.

CAMPAN, ch.-l. de canl.; arr. et à 7 kil.

S.-S.-E. de Bapnères-de-Bigorre (Haules-Py-

rénées), sur l'Adour, à l'entrée de la vallée de

Campan; 3,509 hab. Beau marbre vert veiné,

marbre griotte; caverne remplie de stalactites

d'albâtre. La vallée de Campan, dont les

heautés naturelles ont été célébrées par Jean-

Paul Ricbler, est bornée par le mont Aigre.

CAMPAN (Jeanne-Louise-Henriette Ge.nest,

dame), célèbre éducatrice, néeà Parisen 1732,

morte à Mantes en 1822. Première femme de

chambre de Marie-Antoinette, elle se relira,

pendant la Révolution, dans la vallée de Che-

vreuse, où elle fonda un pensionnat qui fut

recommandé par Joséphine et Bonaparte. La
reine Hortense y fut élevée. De 1S06 à 1813,

madame Campan dirigea la maison d'Ecouen,

fondée par Napoléon pour l'éducation des or-

phelines de la Légion d'honneur. Elleapublié

des Mémoires sur la vie privée de Marie-An-
toinette, 1822, 3 vol. in-S". Ses ouvrages sur

l'Education, 2 vol. in -8», sont considérés

comme médiocres. Sa Correspondance avec la

reine Hortense parut en 1833,2 vol. iii-8°. C'est

an ouvrage fort intéressant, ainsi que son

Journal anecdoctique (1824).

CAMPANA (Muses), collection d'objets artis-

tiques réunie par le marquis Campana et ac-

quise, en 1861, par le gouvernement français,

qui la fit placer au Louvre.

"CAMPANE s. f. (lai. campana, cloche). Ou-
vrage de soie, d'argent filé, etc., avec de petits

ornements en forme de cloches, fait aussi

de soie, d'or, etc. : campane d'un lit, d'un car-

rosse. — Ornement de sculpture, d'où pen-

dent des houppes en forme de clochettes;

pour un dais d'autel, de trône, de chaire à

prêcher, etc. — Archit. Corps du chapiteau

corinthien et celui du chapiteau composite,

parce qu'ils ressemblent à une cloche ren-

versée.

CAMPANELLA (Tommaso), philosophe na-

politain (I5C8-I63S). A 13 ans, il entra chez

les dominicains et se fit remarquer par sa

précocité. Accusé de magie, il erra de ville en
vile; fut emprisonné en Espagne (1599-1626),

sous l'inculpation d'avoir conspiré ; il resta

encore 3 ans prisonnier à Rome ; pendant
cette captivité de 30 années, il subit 7 fois la

torture. Il se relira en France, où Richelieu

lui V:i une pension de 3,000 livres. Comme phi-

losophe, Carapanella combattit le système des

irislotéliciens alors loul-puissanls; il fuU'un
)'.es précurseurs de la réforme scienlifique.

Comme rêveur politique, il fut hardiment ré-

publicain et libre penseur au milieu d'un

monde monarchique et fanatique. Ses œuvres,

[wesque toutes écrites en prison, compren-
nent : Philosopkia Sensibus demonstrata (Na-

ples, 1591); De Sensurerum (Francfort, 1620;

Paris, 1636); Realis philosophias epilogisticx

par<M /F, comprenant sa Civitas solis (1623)

ou Cité du soleil, utopie traduite en français

par J. Rosset; Philosophia rationalis (Paris,

1638); Philosophia universalis (i62S) ei De Mo-
narchia hispanica (1640).

CAMPANHA [kâmm-pâ'-nia], ville de Minas
f.eraes (Brésil), à 300 kil. N.-O. de Rio de Ja-

neiro ; 3, 300 hab. Riches mines, aux environs.

CAMPANI (Matteo), appelé Campani-Alime-
nis. Curé d'une paroisse de Rome et opticien

du ivii* siècle ; inventa les cadraiis d'borloees

nomiques servit à Cassini jîour découvrir deux

des satellites de Saturne. 11 a laissé un travail

intitulé : Horlogium solo naturse motu , etc.

(Rome, 1678). — Son' frère Giuseppe, opticien

et astronome, a laisséquelques écrits.

CAMPANIE, division de l'ancienne Italie, au

S.-E. du Lalium, sur la mer Tyrrhénienne,

arrosée parle VulturnusetleLiris (Garigliano),

comprenant les lacs Acherusia, Lilerna, Lucri-

nus et Avernus, le mont Vésuve, les villes

d'Herculanum, de Pompéi, de Baies, de Nea-

polis, de Salerne et de Capoue. Les premiers

habitants de ce territoire furent les Ausonos
et les Osques ou Ojiici, plus tard subjugués

par les Etrusques. Au temps des Romains,
les Sidicini se fixèrent au N.-O. et les Plcen-

tini au S.-E. Son sol fertile, son climat déli-

cieux et ses mapniliques paysages lui avaient

valu le surnom de Félix.

• CAMPANILE s. m. ou Campanille s. f.

(ilal. cainpiinila; du lai. campana, cloche).

Archit. Clocher à jour; petite

tour ouverte et lé^'ère, haute et

souvent isolée, dans laquelle

sont suspendues des cloches : 1

le campanile de Florence est in-

crusté de marbre. Les plus

remarquables spécimens de

campanile sont : la tour de

Crémone, haute de 125 mè-
tres; commencée en 1283, le

campanile de Florence, com-
mencé sur les dessins de Giolto

en 1 334, et lermiiiié par Taddeo
Gaddi; il est haut de 83 mètres,

revêtu'de marbres blancs, rou-

ges et noirs, orné de 54 bas-

reliefs et de 16 statues ; la tour

penchée de Pise, commencée
en 1164, haute de 56 mètres,

cylindrique, d'un diamètre de

lo mètres; elle penche de 4

mètres sur la perpendiculaire;

la tour Garisinda, à Bologne
(penchée); l'Asinelli, égale-

iiicnl penchée; la Giralda,

tour de la cathédrale de Sé-

ville, haute de 110 mètres. —
Eu France, on donne quelque-

fois le nom de campanile aux
petits clochers à jour qui sur-

montent les façades de cer-

taines églises, et ce nom a

été étendu à la petite lanterne

qui termine un dôme, comme
simple décoration : le campa-
nile du dôme des Invalides.

GAMPANDLACÉ, ÉE, adj. Bot. Qui ressemble

ou se rapporte à la campanule. — Qui a la

forme d'une petite cloche. — s. f. pi. Famille

de plantes monopétales ayant pour type le

genre campanule.

* CAMPANULE s. f. (lat. campanula, de cam-
pana, cloche). Bol. Genre de campanulées dont
il existe un très grand nombre d'esptces, qui

toutes portent des fleurs en forme de cloches,

et que l'on cultive, pour la plupart, dans les

jardms d'agrément. Les principales espèces

sont la violette marine {campanula médium,
Linn.), bisannuelle, indigène, à grandes fleurs

bleues; la campanule noble (campanula nobilis,

Lindl.), de Chine, à fleurs d'un b«au violet

pourpre; la campanule de Sibérie {campanula

Sibirica, Linn.), bisannuelle, àcorole velue en
dedans ; la campanule remarquable {campanula

speciosa, Pourr.), des Pyrénées, à belles fleurs

pourpres ; la campanule à larges feuilles [cam-

panula latifolia. Lin.), vivace, à grandes fleurs

solitaires bleues ou blanches ; \e gcmt Notre-

Dame {campanula trachelium. Linn.), à feuilles

rudts au toucher, à fleurs en grappes : sa ra-
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cultivée surtout comme plante potagère, parc*

que ses jeunes feuilles et sa racine se mangent

Canip.inile de
Giotlo.

illuminée», une horloge sili'ocieuse rt fut le 1 cine se mange en salade ; la e^aupaiiuU rai-

premier 4 tailler des verres l«ntic«laire* d'uaoi ponce {campanula raj>uncuiu«, Linu.), indigène.

Campanule à feuilles rondes. (Campanula rolutidifolia).

en salade; la campanule à feuilles rondes {cam-

panula rotundifolia), belle plante sauvage an-
nuelle, commune sur les montagnes et sur les

rochers ombragés.

* CAMPANULE. ÉE adj. Bol. En forme de
cloche : corolle campamdée. — *v s. f. pi. Tribu

de campanulacées qui renferme le genre cam-
panule.

CAMPASPE, courtisane d'Asie, et maîtresse

d'Alexandre. Apelle, à qui elle servit de mo-
dèle, en devint si éperdument amoureux, que
l'empereur lui permit de l'épouser.

CAMPBELL [kâmm'-èll ou kâmm-bèll]. —
I. (Aleiander), fondateur de la secte des

Campbellites, né en Irlande en 1786, mort en
1866. Il émigra en Pennsylvanie (1809) et y
créa une célèbre société religieuse qui ne cessa

de protester contre toutes les croyances de
l'humanité. Il a publié plusieurs ouvrages. —
II. (Archibald), Voy. Argyll (duc d'). —
III. (Sir Colin) liird Clyde, général anglais, né
k Glasgow en 1792, mort en 1863. Il fit la

guerre aux Français en Portugal et en Hol-

lande; commanda les highianders en Crimée
(1834) et eut la direction de la guerrependant
la révolte des cipayes de l'Hindoustan. —
IV. (George), ecclésiastique écossais (171P-'96),

a laissé une dissertation sur les miracles et

une traduction des Evangiles. — V. (John),

écrivain anglais (1708-'73), auteur d'une " His-

toire du prince Eugène et du duc de Marlbo-

rough », d'une n Histoire de l'Amérique espa-

gnole », des Vies des amiraux anglais»

(4 vol.), etc. — VI. (John), missionnaire écos-

sais (1766-1840). Il visita le sud de l'Afrique

en 1812 et en 1818, et publia le récit de ses

explorations. — Vil. (John, lord), juriste an
glais, né en Ecosse en 1779, mort en 1861;

auteur d'une « Histoire des lords, chanceliers,

et gardes du grand sceau d'Angleterre »

(7 vol.). — VllI. (Sir Neil), officier anglais

(1770-1827), servit dans l'infanterie portugaise

pendant la guerre d'Espagne et fut l'un de>

commissaires qui accompagnèrent Napoléon
de Fontainebleau à l'ile d'Elbe ; explora le

cours du Niger et fut nommé couvcrneur de

Sierra Leone en 1826. — IX. (Thomas), poètr •

anglais, né à Glasgow en 1777, mort à Bou
logne en 1844. H publia, en 1799, les « Plai-

sirs de l'espérance »,qui oblinrent uo succès

sans précédent. Considéré comme le plus grand
poète de son siècle, il reçut une pension d«

200 livres, à partir de 1806. Sa « Gertrude de

Wyoming > (1809| et plusieurs autres poèmes
Ivriques lui acquirent une noloriélé plus grande
q'ue celle de Byron. De 1820 à 1830, il dirigea

le Colburn's New Monlhly Magazine », el

l'emporta sur Wallcr Scott en 1827 pour la

place de recteur de l'université de Glasgow.

Ses poèmes comprennent : « I.e derniei

Homme », « Théodoric », « Le l'èlcrin d»
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Glcnroe ». Tl a écrit une • Histoire da règrne

de Georee III • el les « Vies de l'êlr^rque el

de misiress Siddons ». 11 est vigoureuiavec de
la finesse, de la sensibilité el de l'harmonie;
mais il est souvent maniéré et sa précision de-
Tient quelquefois trop laconique. Ses Plaisirs

de l'espérance ont été traduits en vers français

par Albert Montémont (Paris, (S'Ji, in-8*.)

CAMPBELL (lesl, célèbre clan d'Ecosse dont
les membres furent les défenseurs de l'indé-

pendance nationale au temps de William
Wallace, de Robert Bruce et de la conquête
par l'Ansleterre.

CAMPBELTOWN, ville maritime de l'Ar-

gylcshire (Kcosse) sur la côte orientale de la

presqu'île de Canlire, à 60 kil. d'Ajr
;

6,7o0 hab. Distilleries
;
pêche au hareng.

CAMPE s. f. Argot. Fuite.

CAMPE (Joachim-Heinrichi, pédagogue alle-

mand (1746-1818). Dirigea les écoles à Bruns-
wick et publia des ouvrages eslimés. Ses

Lettres de l'aris du temps de la Révolution,

M'aris, 1790) sont un éloquent plaidoyer en
faveur de noire révolution. Son Robinson le

Jeune n'a pas eu moins de §0 éditions et fut

traduit dans toutes les langtres.

* CAMPÉ, ÉE part, passé de Campsr. — Fig.

et fain. Etrr bikn mmpé, être bien installé,

bien placé en quelque endroit -.vraiment, vous

voila bien campé. On dit aussi : être bien campé
sur ses jambes.

•CAMPÊCHE s. m. Arbre d'Amérique, dont
le bois, très dur et très pesant, fournit une
belle teinture rouge; bois de campéche.—Pour
la partie botanique voy. HiM.vTOïYLE. — Le
Dois de canipêcbe nous arrive en bûches plus

ou moins grosses, dépouillées de l'aubier.

L'espèce la plus recherchée vient des côtes

du Mexique et est connue dans le commerce
sous le nom de coupe d'Espagne Lecampôche
coupe d'Haïti lui est inférieur; les coupes de
la Martinique el de la Guadeloupe sont de
moins bonuequalité encore.— Lebois de cam-
péche eslsouvent employépourla falsification

des vins rouges.

CAMPÉCHE. 1. Etal delà république mexi-
caine, occupant la partie méridionale de la

presqu'île de Yucatan ; 66,890 kil. carr.
;

86,.ïOO hab. La population comprend une
grande quantité d Indiens. Productions prin-

cipales : sel, TU, sucre ; fibres de la pila

{agave Americana], plante qui croit en quan-
tité prodigieuse dans ces parages. — II. Capi-

tale de l'élal de Campéche et port principal

du Yucatan, sur la côte occidentale de cette

presqu'île et sur le golfe de Campêclie; envi-

ron 19,000 hab. Rues irrégulières, maisons
uniformément carrées, en pierre à chaux et à

un seul étage. 2 églises, nombreux couvents,

musée, théâtre, plusieurs collèges, écoles

primaires, jardin paysager {alameda), planté
d'orangers. Exportation de bois de campéche,
de sucre, de cire, de tafia, de cuirs, de peaux
de daim, d'articles fabriqués avec la pila el

de cigares. — 111. (Golfe de), golfe qui baigne
leYucatan(Arnérique centrale). Ses rivages, dé-

couverts vers 1517, furent colonisés par les Es-

pagnols en 1340, prispar les Anglais en 1639,

rav'agés par les flibustiers en 1678 elen 1683.

CAMPEGGIO fLorenzo) [kâmm-pé'-djo], car-

dinal italien(l474-l539). Nonceen Allemagne,
il essaya vainement de ramener Luther. En
Angleterre, il supplia de se joindre à la con-
fédération contre les Turcs le roi Henri VllI,

qui le nomma évêque de Salisburj^. Après
une nouvelle mission en Allemagne, il revint-

en Anglele:Te pour juger l'affaire du divorce

de Henri Vlll avec Catherine d'Aragon. Ses
Lettres, publiées à Bâle en 1773, sont assez

curieuses.

• CAMPEMENT s. m. Action de camper ; le

e«iii;> même : l'art des cati^cments. Ce sens a

rieilli, excepté dans \cs locutions -.matériel de
campement, effets de campetnent, qui sont très

usitées. — Détachement qu'on fait partir

quelques jours à l'avauce, pour s'emparer du
terrain où doit camper l'armée, et pour tra-

cer le camp : le campement doit rester sous les

armes jusqu'à l'arrivée du corps d'armée.

CAMPENON ( François - Nicolas - Vincent )

,

poète, né à la Guadeloupe en 1772, mort en
1843. Deux petits poèmes élégants, la ifaison

des champs (1809, et l'Enfant prodigue (1811),
firent sa fortune littéraire. Lorsque Ducis
mourut, C ampenon et .Michaud se disputèrent
son fauteuil académique. Le premier lança
cette épigramme contre son concurrent:

Au fauteuil de Dticis on a porté Hichfiud.
Ma foi! pour l'y placer, il faut un ami chaud.

Michaud riposta aussitôt par ce distique :

Ad r.-)uteuil de Ducis aspire Canipenon.
A-t-ll asseï d'esprit pour qu'on l'y campe T...

Tout le monde trouva la rime, excepté l'Aca-

démie, qui élut Campenon (1814). Les princi-

paux ouvrages de ce correct écrivain sont une
romance, dans laquelle il fait le panégyrique
de Marie-Antoinette ; ce qui le força à l'exil

pendant la Révolution ; une Epitre auxfemmes,
une traductiou del'i/isfoire d Ecosse de Robert-
son et de l'Histoire d'Angleterre, par Smolelt,
Il a laissé d'intéressants Mémoires, 1824, 1 vol.

in-S» ; ses Poèmes et Opuscules ont été publiés

en 1825.

* CAMPER V. n. Dresser des lentes ou cons-
truire desbarraques en quelque lieu, pour s'y

loger en ordre, ou pour s'y retrancher : l'art

de camper. — Fig. Ne faire qu'une courte
station dans un lieu : nous n'aveni fait que
camper dans cet endroit. — N'avoir point de
logis assuré, en changerions lesjours.—Acliv. :

ce général a campé son armée entre la mon-
tagne et la rivière. — Fig. et fam. Camper là

quelqu'un, le laisser, l'abandonner, lorsqu'on
l'a mis ou qu'il s'est mis lui-môme dans une
situation embarrassante. — Se camper v. pr.

Se placer : il se campa dans un fuuteuil. — Se
mettre en certaine posture, se placer sur ses

pieds d'une certaine manière :t( se campe bien.

CAMPER (Pieter), médecin hollandais (1722-

'89), professeur à Franeker, à Amsterdam et

à Groningue
;
puis membre du conseil d'Etat

des Provinces-Unies (1773). Ses nombreuses
découvertes scientifiques comprennent les or-

ganes auditifs des poissons, la communica-
tion entre les poumons des oiseaux et leurs

os creux. 11 fil d'importantes recherches en
anatomie comparée et fut le premier qui

décrivit l'ostéologie du rhinocéros, du dugong
et de plusieurs autres animaux. Ses Œuvres
ont été publiées à Paris, 4803, 3 vol. 10-8°.

CAMPERDDIN ou Camperdown, village de
la Hollande septentrionale, au milieu des
dunes, entre Alkmaar et le Helder. Victoire

navale de l'amiral anglais Duncan sur l'ami-

ral hollandais de Winter, le 11 octobre <797.

CAMPESTRE s. m. (lat. campestris ; de
campus, champ). Ant. Jupon retenu autour
des reins et qui descendait presque jusqu'aux
genoux. Les soldais grecs et romains s'en

servaient dans certains exercices où tout le

reste du corps demeurait nu.

CAMPESTRE (Louis), moine dominicain
qui, furieux de la manière dont Erasme trai-

tait les moines mendiants dans son livre des
Colloquia, donna de cet ouvrage une édition

qu'il habilla à sa guise, pour y substituer

1 éloge des moitiés aux critiques du philosophe.

L'histoire littéraire oflre peu d'exemples d'une
contrefaçon aussi audacieuse. « Fraude pieuse,

dit Erasme ; en plaçant ses Collvques à côté

des miens, il a voulu me faire subir le sup-

plice de Mézence. »

CAbIPHÉKE s. m. Chim. Nom générique des

hydrocarbnres isoraériques ou polymériques

avec l'essence de térébenthine. L.i plupart sont

isomériqite*; leur formule générale est C*
H", comme l'essence *b térébenthine, l'es-

sence de citron, l'essence de genièvc, la par-
tie la plus volatile de l'essence de bergamote,
la caoutchine, etc.

CAMPHIN s. m. Chim. Huile légère et inco-
lore dérivée du camphre.

CAMPHINE s. f. Nom commercial de l'es-

sence de térébenthine putifiée, sOlt par une
distillation surde la chaux vive, soitparunerec-
tification sur du chlorure de chaux sec. On
pourrait l'employer pour l'éclairage; mais
son usage est dangereux.

CAMPHIQDE aJj. Chim. Se dit d'un acide
provenant du camphre : C'° 11" 0'.

CAMPHOLÉNE s. m. Chim. Hydrocarbure
dérive du camphre : C H".

CAMPHOLIOUE adj. Chim. Se dit d'un acide
qui résulte de l'action de la potasse sur le

camphre : C"> H" 0«.

CAMPHORAMIQUE adj. Chim. Se dit d'un
acide qui est un amide de l'acide campho-
rique : G'» H" Az 0'.

CAMPHORATA s. f. Voy. CAiiPHRés.

CAMPHORATEs. m. Chim. Sel produit pa/
la réaction de l'acide camphorique sur uiT

base.

CAMPHORÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble oia

qui se rapporte au camphrier. — s. f. pi.

Tribu de laurinées comprenant le genre cam-
phrier.

CAMPHORLMIDE s. f. Chim. Amide de l'acide

camphorique : C" H" Az 0'.

CAMPHORINE s. f. Chim. Camphoi-ate de
glycérine qui se produit quand on chauffe da
l'acide camphorique avec de la glycérine.

CAKPHORIQDE adi. Chim. Se dit d'un acide
obtenu par l'action de l'acide nitrique sur le

camphre : O" H' 0' -|- HO. Il se présente sous
la forme de belles lames ou d'aiguilles trans-

parentes. — Se dit aussi de divers éthers
dérivés du camphre.

CAMPHOROÏDE adj. (de camphre; et du gr.

eidos, aspect). Qui ressemble au camphre.

CAMPHORONE s. f. Composé neutre ana-
logue aux acétones et produit par la distilla-

tion sèche du sel de calcium de l'acide cam-
phorique : C H" 0.

CAMPHOVINIQUE adj. Se dit d'un acide

obtenu en mêlant de l'acide camphorique
avec de l'acide chlorhydrique ou de l'acide

sulfurique : C" H» 0*.

• CAMPHRE s. m. [kan-fre] (arabe kafur ;

lat. camphora). Substance concrète, analogue
aux huiles essentielles, blanche, demi-trans-
parente, d'une odeur très forte, d'une saveui

amère et brûlante, qu'on extrait de certains

végétaux, et principalement d'une espèce de

laurinées nommée camphrier. — Nom géné-

rique de plusieurs substances neutres ana-

logue aux résines par leur composition et se

rapprochant des huiles essentielles par leurs

propriétés. Tels sont les principes concrets

obtenus des essences de lavande, de valériane,

de tanaisie, de semen-contra. — »* Argot.

Eau-de-vie. Ur( poisson de camphre, un verre

d'eau-de-vie. — Chim. Le camphre que l'on

trouve dans le commerce provient en grande
partie du Japon et de l'Ile de Forraose, où il

est obtenu du camphora officinarum, autrefois

nommé laurus camphora. On réduit le bois de

cet arbre en petits copeaux, que l'on expose

à la vapeur dans de grossiers alambics de

bois, protégés contre les flammes par une
enveloppe d argile ; le camphre se volatilise

avec la vapeur et se condense dans des pots

de terre placés au-dessus des alambics. On
obtient ainsi le camphre brut, d'une teinte

grisâtre eL en grains. 11 est exporté sous cette

forme dans des barils ou dans des caisses
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Arrivé en Europe, il j subit une nouvelle

opéralion, qui a pour but de le purilier :

c^st le raffinage par sublimation. Cette opé-
ration a lieu dans des vases à fond plat où il

se condense en giteaux qui forment une con-

cavité ; il est alors incolore, presque transpa-

rent. Sa composition est C" H" 0; sa gra-

vité spécifique 0,992; il fond à 170° C, il

bout à 2iô? et se distille alors complètement,
sans alléralion. Le camphre répand des va-

peurs à la température ordinaire; il prend
un mouvement çiratoire quand on le projette

à la surface de 1 eau, ce qui tient à la produc-
'.ion inégale de vapeur sur les divers points

de sa périphérie. Il est si peu soluble dans
l'eau, qu'il faut environ <,300 parties de
ce liquide pour dissoudre une partie de cam-
phre ; mais il fond rapidement et dans de
grandes proportions dans les alcools et dans
les éthers ; il se dissout également dans les

h^iiles essentielles et dans les autres huiles, à
chaud

;
quand on l'humecte d'un peu d'alcool

il se réduit en poudre. Très inflammable, il

brûle en produisant une brillante flamme
fuligineuse. Le camphre de Bornéo, très estimé
chez les peuples orientaux, mais qui est à peu
près mconnu en Europe, se trouve en masses
solides dans les fissures du tronc du dryobala-

nops camphora, grand arbre do l'ordre des
dipterocarpées, de Bornéo et des lies voisines.

— Econ. dom. Le camphre est un antipu-

tride et un vermifugft d'une grande puis-

sance. On s'en sert pour protéger les étoiles

et les pelleteries contre les ravages des teignes

ou des mites. — Méd. Raspail ayant admis
que « le plus grand nombre des maladies
émanent de l'invasion des parasites internes

et externes », a basé sa médication sur l'em-

ploi de cet énergique insecticide. « Le cam-
phre, dit-il, a la propriété de ramener le som-
meil, d'éclaircir les urines, de mettre en fuite

ou d'empoisonner les parasites internes ou
externes, par conséquent, de dissiper les

crampes et maux d'estomac, les douleurs
d'entrailles, la diarrhée et la dysenterie, la

gravclle, et de prévenir la formation de la

pierre. Les urines les plus rouges et les plus

scdimenteuses reprennent leur limpidité dès
qu'on a fait usage, un seul jour, de la poudre
de camphre à l'intérieur ; elles répandent
une odeur aromatique et restent longtemps
à l'air sans se décomposer et sentir mauvais.
Par le pansement au camphre, les plaies et

blessures sont à l'abri de la gangrène, de l'é-

rysipèle et de la formation du pus de mau-
vaise nature... Le camphre protège la chasteté,

mais ne détermine pas l'impuissance ; en
purifiant les organes, il accroît la fécondité,
rend la gestation heureuse et l'accouchement
facile ; il ne paralyse que l'abus, les aberra-
\ions elles veilléités inopportunes del'araour.»
Kaspail recommande l'usage du camphre en

poudre pour remplacer le tabac des priseurs
et dans les cas de migraine, de rhume de
cerveau, de coryza chronique, etc. ; il en
eouvre les plaies pour arrêter la formation de
pus ou de gangrène ; il en saupoudre le bas-
ventre pour calmer les passions. Il a imaginé
la cigarette de camphre pour guérir ou soula-
ger les maux de poitrine : rhume, coque-
luche, oppressions, extinction de voix, phtisie,

etc. Il a préconisé Yalcool camphré, l'eau-de-

vie camphrée, en lotion, en compresses et

même en boisson ; ses huiles camphrées ont
été également admises par la médecine légale,

particulièrement l'huile de camomille. Il a
employé les bougies camphrées contre les hé-
morrhoides, les fistules et les maladies uté-
rines ; et on lui doit la pommade camphrée
et le cérat camphré ou sparadrap camphré
vmplement adhésif — A haute dose (de 10 à
15 gr.) le camphre est un poison narcotico-
âcre

; à petite dose, il calme le système ner-
veux et excite les membranes muqueuses (de
10 à !)0 centigr.). On t'emploie comme anti-
•pasmodique et anliscntiiiue. A l'extérieur,

l'alcool camphré et la pommade camphrée
sout résolutifs; l'huile camphrée est utile en
frictions contre le prurigo.

* CAMPHRÉ, ÉE adj. Qui contient du cam-
phre

;
potion camphrée; eau-de-vie camphrée.

— »* Argot. Alcoolisé.

* CAMPHRÉE s. f. (rad. camphre). Bot.

Genre de chénopodées, tribu des cyclolobées,

comprenant cinq ou six espèces qui croissent

dans les terrains arides et salés du midi de
l'Europe et de l'Asie centrale. L'espèce la plus

connue, la camphrée de Montpellier (campho-
rosma Monspeliaca, Linn.) est un sous-arbris-
seau dont les feuilles exhalent, quand on les

froisse, une odeur analogue à celle du cam-
phre. Cette camphrée passe pour vulnéraire,

diurétique et sudorifique ; on la prend infusée
dans du vin ou dans 1 eau comme le thé.

CAMPHRER V. a. Mettre du camphre.

* CAMPHRIER s. m. Bot. Genre de laurinées,

voisin des lauriers, comprenant des arbres de
l'Asie équaloriale. L'espècequi paraitproduire

.'^,v^'

Canjpliricr frfCcinal. (Campliar;i o^û- iuaruai).

le plus de camphre, le camphrier officinal {cam-
phora o/'/ÎLi.mri/T7i,Bauh.),estunaibrede lOà lo

mètres. Voy. Cauphue. — »v Argot. Buveur
d'eau-de-vie. — Débit de liqueurs à bas prix.

CARÎPHUYSEN ( Dirk-Rafelsk )
[kâmp-oï-

zènn], un des plus anciens poètes hollandais

(lo86-i627). Prédicateur de la secte d'Armi-
uius, il se cacha dans la Frise et publia des
poésies pieuses pleines d'originalité et de
profondeur. U traduisit les Psaumes en hol-

landais. Peintre dans sa jeunesse, il a laissé

d'élégants effets de neige et de soleil couchant.

CAMPL Nom d'une famille d'artistes de
Crémone, au ivi» siècle. l.(Giulio),névers 1.500,

mort en 1572; exécuta des travavux consi-

dérables à Milan, à Crémone et à Mantoue. —
II. (Antonio

,
publia une chronique de Cré-

mone, avec de nombreuses gravures (loS.ï).

— 111. (Vicenzo), frère des précédents, mort
en 1.591 , excella dans les portraits et les

fruits.— (Bernardine), parent et rival des pré-

cédents (1o2'2-'90), son chef-d'œuvre est la

composition prodigieuse de la coupole de
Saint-Sigismond, à Crémone , représentant

tous les bienheureux de l'Ancien et du Nouveau
Testament. Le Louvre possède de ce maître
une Mère de pitié.

CAMPIAN (Edmund), auteur anglais (15i0-

1581). Prêtre anglican, il se fit catholique en
Irlande et jésuite à Rome (1573), résida à

Vienne, enseigna pendant six ans la rhéto-

rique et la philosophie à Prague, reçut en
1581, du pape Grégoire XIII, la mission de
venir en Angleterre pour y combattre ses an-
ciens coreligionnaires. U était dans l'ardeur

de la lutte, lorsque la reine Elisabeth le fit

jeter à la tour de Londres, sous l'inculpation

d'avoir trahi sa patrie en entretenant une
correspondance avec les piii.ssanccs étran-

gères. Condamné à mort, il fut exécuté. U a

laissé une histoire d'Irlande, une chronologie
universelle , une histoire du divorce de
Henri VIII, etc.

CAMPI LAPIDEI, « Plaine des cailloux», au-
jourd'hui la Crau (Bouches-du-Rhône). Cette
plaine était très célèbre dans l'antiquité. Es-

chyle prétend que Jupiter, pour assister Her-
cule, qui avait employé toutes ses flèches dans
son combat contre les Liguriens, jeta du haut
du ciel sur les mortels en guerre avec son fils,

les innombrables cailloux que l'on voit dans
la plaine de la Crau.

CAMPILE, ch.-l. de cant.; arr. et à 23 kil.

S.-O. de Bastia (Corse); 1,000 hab.

CAMPINE s. f. (de campine, pays flamand
où l'on élève de bonnes poulardes). Cuis. Espèce
de petite poularde fine.

CAMPINE, vaste plaine stérile qui s'étend à

l'E. d'Anvers et qui est partagée entre la Bel-

gique et la Hollande. LaCarapine, surnommée
la Sibérie des Pays-Bas , est couverte de
bruyères et de bouquets de sapins. On y
élève du bétail et d'excellentes poulardes.

CAMPI RAUDII, ancien nom d'une plaine
de l'Italie septentrionale, près de Vercella.

Marins et Catulus y battirent les Cimbres, en
lui av. J.-C.

GAMPISTRON (Jean-Gabriel de), poète dra-
matique, né à Toulouse en 1G-"j6, mort en
1723. Pâle imitateur de Racine, il donna plu-

sieurs tragédies qui obtinrent du succès,

mais que l'on a oubliées. Une de ses comédies,
le Jaloux désabusé (1709) est bien conduite.
Campistron fut reçu à l'Académie française

en 1701. Secrétaire des commandements de
Vendôme, il montra beaucoup de courage
dans ses fonctions. La meilleure édition de
ses œuvres est celle de 1750, 3 vol. in-12.

CAMPITELLO, ch.-l. de cant.; arr. et à 22
kil. S.-O. de Bastia (Corse); 300 hab.

CAMPLI, ville d'Italie, province de Teramo,
à <25 kil. N.-E. de Rome; 7,800 hab. Cathé-
drale et abbaye.

CAMPOBASSO. I. Province montagneuse de
l'Italie méridionale, autrefois appelée Molise,

4,604 kil. carr.; 364,500 hab.— 11. Cap. de
la prov. de ce nom, à 90 kil. N.-F. de Naples;
14,500 hab. Lycée, gymnase, coutellerie.

CAMPOBASSO iNicolo, comte de), condot-
tiere napolitain, d'abord au service de la

maison d'Anjou et ensuite à celui de Cliarles

le Téméraire, qu'il trahit pour*Réné II, de-
vant Nancy, le 5 janvier i4'77.

CAMPO-FORMIO ou Campo-Formido, village

d'Udine (Italie), a 85 kil. N.-E. de Venise;

1,500 hab. Traité du 17 octobre 1797, conclu

entre Bonaparte et l'Autriche, malgré les ins-

tructions formelles du Directoire. L'Autriche

abandonnait les Pays-Bas et les lies Ioniennes

à la France; Milan, Mantoue et Modène h la

république Cisalpine; mais, par un article se-

cret, Bonaparte lui livrait la république de

Venise.

'CAMPOSs. m. [kan-pôl(lat. eumpus, champ;
accus, plur. campos). Congé donné à des éco-

]\eTs: écoliers qui ont campo>:. - Parext. Heures,

jours où des personnes d'étude etde cabinets*

donnant quelque relâche: il s'est donné cam-

pos ai^ourd'hiii.

CAMPO-SANTO (ital. champ sacré). Nom
donné aux cimetières en Italie. — Plur. des

Campi-saisti.

CAMPO-SANTO, plaine du duché de Modène
(Italie), combat indécis entre les Autrichien!

et les Espagnols (1743).

CAMPO-VACCINO, champ d.: la Vache, nom
italien moderne du Forum de la Rome an-

tique. Une vue du Campo-Vaccino , chef

d'œavre de Claude Lorrain, se trouve au
Louvre
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CAKPRA André), compositeur, né à Aii

tn 16Gu, laorl à Versailles en (744; dirit!-".! la

chapelle de Louis XV, à partir de Cii. A
laissé des opéras lon^emps célèbres, des di-

ferlissements, des canlales et des molels.

CAMPREDON, ville forte de Catalo?ne ; pro-

vince el a HO kil. N.-O. de Girone ; 2.150 hab.

Le? Français s'en emparèrent en 1698 el 1794.

CAMPTOSORE s. m. [-zo-] (gr. kamptos,

roiirbe; soros, tas). Genre de fousères, dont

uae espèce, la feuille marchante (walking kaf)

Ji>s Américain- ; i-nmptosoriLi rhiiophyllus), se

Cuaptofforst rhùophylluB.

reproduit en enfonçant dans la terre l'eilré-

mité de ses feuilles, qui prennent racine et

forment de nouveaux sujets. Cette plante

couvre quelquefois, dans la Nouvelle-Angle-

terre, de vaste? espaces où elle rend la circu-

lation très embarrassante.

CAMULOGENE, brenn gaulois qui, pendant
la révolte de Vercingétorii, défendit Lutèce

contre Labienus. lieutenant de Cé?ar, el se fit

tuer dans la plaine de Vaugirard(ol av. J.-C).

' CAMUS, USE adj. (ital. camoseio, chamois,
parce que cet animal est camus). Qui a le nez

court el plat : il est camus; elle est camiise. —
Se dit aussi d'un nez court et plat : nez carmis.

— Se dit également de quelques animaux :

chien ramus ; cheval camus. — Fig. et fam. Il

gsT BIEN CAMUS, Se dit d'un homme qui a été

trompé dans l'attente de quelque chose. —
Rendre ln hoxme camus, le réduire à ne savoir

que dire. — bubstantiv.: uri vilain camus; une
petite camuse.

CAMUS. 1. (Armand-Gaston), homme d'Etat,

né a Paris en 17*0, mort en 1804; fut avocai

général du clergé français au parlement, puis

membre des étals généraux, de la Convention
el du Comité de salut public. D'une grande
énergie, il fut envoyé, en qualité de commis-
saire, pour arrêter en Belsique Dumouriez,
qui le livra aux Autrichiens avec quatre au-

tres commissaires. Au bout de deux ans et

demi de captivité, il fui échangé contre la

lille de Louis XVI (179-dj, devint membre du
conseil des Cinq-Cents et plus tard président

Je cette assemblée, de janvier à mai 1795. Il

.1 laissé des Lettres sur la profession d'avocat,

1772, in-12; Histoire des animaux dWristote.

i78:t, 2 vol. in-4*, etc.— II. (Charles-Etienne-

Loois), mathématicien, né en tb9y, à Crécr-
on-Bne, mort en 17ti8; auteur d'un Cours de
mathématiques, 1766, i vol. in 8". Professeur

de géométrie à Paris, il mesura un degré du
méridien en Lapsnie, avec Mauperluis et Clai-

raut (1736). — III. (François-Joseph de), mé-
tanicien, né près de Saml-.Mihiel en 1672,
mort vers 1732. A décrit plusieurs inventions

dans son Traité des forces mouvantes, 172i,

l'i-S". — IV. (Jean -Pierre), évéque de Relley,

né à Paris en 1582, mort en 1653, célèbre par

la guerre qu'il fil aux moines mendiants,

sa

CANA

comparés par lui à des cruches Cfui se baissent

pour mieux se remplir. A laissé plus de 200 ou-

vrages sans goût, mais quelquefois spirituels :

Rabat-ja*^ du triomphe monacal; l'Antimoine

bien préparé ; moyen de réunir les protestants

avec l'Eglise romaine, el des romans pi'UX pour
remédier au mal causé par les romans pro-

fanes.

CAMUSAT (Jean), imprimeur-libraire, mort
en 1639; fut libraire de l'Académie française,

lors de sa formation. A laissé : !fégociations

et Traités de Cateau-Cambrésis, 1637, in-4*.

CAMUSE s. f. Argot. Carpe.

CAN s. m. (wall. côté). Charpent. Face la

moins larje d'une pièce de bois taillée en
prisme rectangulaire.

CANA ou Kana, nom de deux anciennes
villes de Palestine. — I. Aujourd'hui Kana-el-

Jelil, à environ 12 kil. au.N. de Nazareth. —
II. Aujourd'hui Kefr-Kenna, à 3 kil. N.-E. de
Nazareth. On ne sait dans laquelle de ces deux
villes, Jésus-Christ opéra sou premier mi-
racle en changeant l'eau en viji. Ce miracle

fait le sujet d'un grand tableau de Paul Véro-

nèse, au musée du Louvre.

CANAAN. Voy. Chanaan.

CANACHUS, sculpteur grec du vie siècle av.

J.-C. Il produisit une célèbre statue de Diane,

en or et en ivoire.

CANADA (Puissance du^, angl. Dominion of
Canada, fédération de provinces, comprenant
toute l'Amérique anglaise du Nord (à l'excep-

tion de Terre-Neuve), bornée par l'océan
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breux. Voici les to'..iui

nationalités pour toute

Français I.ÎOO.OOO
IrLindais 850.000
Anglais 706.000
Ecossais 550.000
Allemands SOÎ.OOO
N*erlandail 30.000

il reporter 3.$3S.OOO

de ia population pM
la fédération :

Report
Autics Kuroptfeu
NegiM
Inaiens

Chinois

Métis

TaUl.

].$3«.aM
u.ooo
lî.ono

too.oofl

1.500
lo.ono

3 «t5.30«

Suaa du Canada.

Arctique, l'AlIantique, les Etats-Unis, le Paci-

fique et le territoire d'Alaska; entre 59» el

143» long. 0., et atteignant, sur son point le

plus méridional, 41° 40' lat..N. Cette fédération

se compose de sept provinces, auxquelles on
ajoute les territoires du .N.-O. et les lies de
l'océan Arctique.

Tablkad statistiquk d« la Fédératio.n do Canada

— Principales dénominations religieuses : ca-

tholiques, 1,300,000; presbytérit-ns, o4.ï,000;

anglicans, 49.S,000; méthodistes et wesleyens,

567,000; baptistes, 210,000. - Villes princi-

pales : .Monlréal, Québec, Toronto, Hamilton,

Ottawa, Halifax, Saint-John, London, Kings-

ton. — Le territoire est traversé par les mon-
tagnes Rocheuses et la chaîne du Saint-Lau-

rent. Côtes profondément décou[iées, formant
la baie de Fundy, le golfe de Saint-Laurent

et la vaste baie d'Hudson.— Fleuves: le Saint-

Laurent conduit à la mer le trop plein des

grands lacs qui séparent le Canada des Etals-

Unis; le Nelson fait le même office pour le

lac Winnipeg, et le Mackeiizie pour les nom-
breux lacs du N.-O. Le Fraser est le seul tri-

butaire du Pacifique qui olî're quelque impor-

tance. — Productions minérales : or, argent,

cuivre, fer, pétrole, charbon, sel et gypse. —
En raison de la rigueur du climat, la plus

grande partie du territoire ne peut être livrée

à la culture et reste couverte de vastes forêts

où l'on fait la chasse aux fourrures. Dans les

portions méridionales, où les étés sont assez

chauds, l'agriculture a fait quelques progrès.

Le terrain produit du blé, de 1 avoine, de l'orge,

des pois, des fèves, du sarrasin, du mais, des

pommes de terre, du foin, du lin, des pom-
mes, etc. Le bulTalo ou bœuf sauvage de l'A-

mérique du Nord, se relire lentement devant

la civilisation ; on le trouve encore au delà

du Saskalchewan. Les côtes abondent en pois-

son: morue, maquereau, hareng et saumon.
—Commerce très considérable avec les Etats-

Unis el l'Angleterre. Exportation de produits

des mines : 19 millions de fr.; de poissons,

30 millions; de bois, 130 millions ; de produits

animaux, 90 millions; de produits agricoles,

90 millions. Importation d'objets manufac-
turés. Depuis quelques années, l'industrie s'est

développée. — Chemins de fer, 10.000 kil. en
exploitation. — Culte catholique, 4 archevê-

ques et 14 évêques. — Constitution. La cons-

titution a été accordée en 1867 par un acte

impérial appelé « l'acte de l'Amérique an-

glaise du Nord ». Cédant à la pression de l'o-

pinion publique, le gouvernement britannique

accorda à sa colonie une constitution qui lui

donna une certaine autonomie. Le pouvoir

exécutif est exercé par un gouverneur géné-

ral, que nomme le gouvernement angjais. Ce
gouverneur est assisté d'un cabinet respon-

sable. Le pouvoir législatif appartient à un
parlement composé de deux chambres, appe-

lées : l'une chambre des communes et l'autre,

sénat. Les sénateurs, au nombre de 78, sont

DIVISIONS

Colombie anglaise

Manitoba
New Brunswick
Nou /eile-Ecosse

Oiilario

Ile du Prince Edouard
Québec
Territoires da N.-O
Iles del'océan Arctique et delabaie
d'Hudson

ToUux 9. 68.1.870

IIL. CAU.

932 000

36.178
70.762
56.280
Î79 13»

5.524
500.769

6.863 218

950.000

POPULATIO.N 1

TOULE
) uaptii lei lidieii

tSDlEHS

33.586 23.000
12.728 500

Î85.594 1.403
387 800 1.666

1.620.851 12.978
94.021 323

1.191.516 6.988
59.000 34.000

3 685.096 100.868

CAPITALES

Victoria.

Winnipeg.
Fredericton.
Halifax.

Toronto.
CharlottetowB.
Québec.

Dans la province de Québec, les habitanls

d'origine française sont en majorité; ailleurs

1m .Vnglais et les Irlandais sont les plus nom-

inamovibles et nommés par le gouvernenr

général et le conseil. Les membres de la

chambre des communes, au nombre de 206,

L
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sont élus pour 5 ans par les habitants qui pos-

sèdent une certaine fortune. Chaque proTince

possède son gouvernement local
;
partout, les

magistrats des hautes cours sont nommés par le

gouverneur eénéral. — Recettes, 200 millions

de fr.; dépenses, 180 millions; dettes 7.'i0 mil-

lions.— Armée. L'Angleterre entretient 2,000

hommes dans la forteresse d'Halifax. La rai-

lice se compose de 46,000 hommes de troupes

actives et de fi.TS,00l> de réserve.— Hist. Cette

ancienne colonie française fut découverte le

24,juin H97 par Jean et Sébastien Cabot. En
V6ii, une expédition française dirigée par

Verazani v fonda un établissement nonimé
Nouvelle-France. En '535, le marin breton
Jacques Cartier remonta le Saint-Laurent jus-

qu'à TenJroit ofi s'élève aujourd'hui la ville

de Montréal. Mais le premier établissement

permanent date de la fondation de Québec
(t608). Déjà, les Français avaient adopté un
système de colonisation semi-militaire et semi-

religieux. Les missionnaiies récollets et jé-

suites parcoururent la contrée dans toutes les

directions afin d'obtenir la conversion des

sauvages. La prospérité de cette colonie, sous

l'habile direction de Champlain, ayant éveillé

la jalousie des Anglais, ceux-ci envahirent le

Canada en (629, mais ils le restituèrent en

t632. La colonisation reprit d'une façon mer-

veilleuse, si bien que le Canada fut assez puis-

sant pour résister, en 1690, à une attaque de

l'amiral Phips. Celte fois, les Anglais furent

repoussés avec des pertes énormes. Malheu-

reusement pour la France, de puissantes colo-

nies anglaises se développaient au sud du

Canada, sousla double influence de la liberté

individuelle et de la liberté religieuse. En peu

d'années, ces colonies formèrent un peuple

presque indépendant, quele voisinage denotre

civilisation militaire et autoritaire menaçait et

irritait. Après une guerre désastreuse, LouisXlV

dut céder l'Acadie aux Anglais en 1713. Ce
n'était pas assez pour les Anglo-Américains,

dont Franklin traduisit un jour les craintes

par ces paroles demeurées célèbres : « Nous

ne serons pas tranquilles tant qu'il y aura un
Français en Amérique ». La guerre des colo-

nies commença en 1736. Les Canadiens, livrés

à leurs seules forces, luttèrentavec une énergie

digne d'un meilleur sort. D'abord vainqueurs

en plusieurs rencontres, ils ne se trouvèrent

pas assez nombreux pour se jeter sur le pays

ennemi; ils se tinrent sur la défensive et

donnèrent aux Anglo-.\méricains le temps
d'organiser des forces comparativement énor-

mes. Le Canada fut envahi par plusieurs ar-

mées qui firent leur jonction sous les murs de

Québec. Le chef français, l'intrépide Mont-

calm, voulut dégager cette ville. Vaincu et

tué sur les hauteurs d'Abraham, il n'eut pas

la douleur de signer une capitulation. Quel-

ques jours après sa mort le Canada était con-

quis par les Anglais, qui le conservèrent en

vertu du traité de Paris (lOfévrier 1763). Même
après ce traité, quelques partisans essayèrent

encore de conserver cette colonie à la France;

mais les colons, découragés par l'abandon où

les avait laissés ie gouvernement français,

courbèrent le front et n'opposèrent aux vain-

queurs qu'une résistance passive, purement
religieuse. L'annexion ne serait même pas en-

core complète, si un flux d'émigrants anglais,

écossais, allomands et irlandais, n'était venu

noyer la nationalité française. Telle était l'a-

vei^sion des Canadiens pour les Yankees, q«e

cette colonie se déciara pour la métropole dès

que les Etats-Unis se révoltèrent. Envahis par

le général américain Montgoraery, ils lui ré-

sistèrent et le chassèrent (n7o-'76). Une autre

tentative des Américains pendant la guerre

de 18I2-'U n'obtint guère plus de succès. Le
parti français, dirigé par un nommé Papi-

neau, ^ed^es,^a la tête eu 1837. Une troupe

d hommes décidés, qui se donnaient leliUe de

PitideUi Li'trrW, prit les armes à Montréal et

liut se faire ballru à Saint-iîuslaebe (4 4 dée.

4 837). Les troubles durèrent encore plusieurs
années et donnèrent de sérieuses inquiétudes
au gouvernement anglais, qui sévit avec une
grande rigueur contre les rebelles. L'irritation

des Canadiens les amena à conspirer ouver-
tement une alliance avec les Etats-Unis. L'An-
gleterre dut céder à la volonté générale des
colons ; elle donna un semblant d'autonomie
aux provinresdu Canada, du Nouveau-Bruns-
wickctdcl:i.Nouvelle-Ecosse(lS67). La province
du Canada fut ensuite divisée en province de
Québec (Bas-Canada ou Canada oriental) et

en province d'Ontarin (Haul-Canada ou Ca-
nada occidental). La province de Manitoba et

les territoires du N.-E. lurent acquis de la

compagnie de la baie d'Hudson en 1870; la

Colombie anglaise entra dans l'Union en 1871

et l'ile du Prince-Edouard en 1873. (Voy. les

articles particuliers au nom de chaque pro-
vince.) — BiBLiùGR. L'abbé Faillon : Histoire

de la colonie française en Çari'ïcia (2 vol. in-fol.,

1865, Montréal). G. de Molinari : Lettres sur
les Etats-Unis et le Canada (Paris. 1877, in- 12).

— Harvey.-J. Philpot . Guide Book tothe cana-
dian Dominion (Londres, 1871, in-16). — Mon-
naies : système décimal des Etats-Unis (dollar,

etc.). — Poids et mesures : système anglais.

CANADA (Baume du), véritable térébenthine
sécrétée dan^ des espèces d'am| ouïes qui se

forment sur l'écorce d'un sapin d'.Vmérique
{Abies balsamea). Son odeur est moins désa-

gréable que celle du copahu, dont il a les pro-
priiités médicales.

CANADAQDOIS s. etadj. Nom donné par les

anciens écrivains français à une tribu in-

dienne qui habitait au N. du Saint-Laurent,

au-dessus de Québec; on pense que cette tribu

était celle que les Anglais nomment Nasqua-
pees.

CANADIEN, lENNE s. et adj. Qui est du Ca-
nada

;
qui appartient à ce pays ou à ses habi-

tants.

CANADIENNE (Rivière), torrent qui naît dans
le Nouvcau-.Mexique, au N.-E. de Santa-Fé, et

se jette dans l'Arkansas, après un cours de

900 kil.

CANAGÉ s. m. Argot. Agonie.

•CANAILLES, f. coll. [Il mll.](lat. canis,

chien ; vieux Iranç. chienaille). Terme de mé-
pris, qui se dit de la plus vile po|Julace : il

n'y avait là que de la canaille. — Par ext. Gens
de toutes condiiioiis pour lesquels on veut té-

moigner du mépris : il nous traita de canaille;

hors d'ici, canaille ! Eu ce sens, il peut s'em-

ployer au pluriel : Ce ne sont que des canailles.

— Se dit quelquefois, par badinerie, des pe-

tits enfants qui font du bruit, qui importunent:

faites taire cette petite canaille. — v» Pop. Rusé,

malicieux : défiez-vous de ses belles paroles ; il

est canaille.

CAKAJOHARIE, village de l'état de New-
York, sur la rivière Mohawk et le canal Erie,

à 80 kil. N.-O. d'Albany; 2,000 hab.

'CANAL, AUX s. m. {lat. canalis; gr. chainein,

s'entrouvrir). Conduit par où l'eau passe. En
ce sens, il se dit des aqueducs et des tuyaux
de fontaines : canal de bois, de plomb, de

piare.— Voie naturelle par laquelle leseaux,

les vapeurs, le gaz, etc., circulent dans le sein

de la terre, y pénètrent ou s'en échappent :

certains phénomènes conduisent d penser que

de secrets caiiattx unissent les foyers de plusieurs

volcans. — Lit, cours d'une rivière : la rivière

offre partout un canal tranquille. — Voie navi-

gable artificielle creusée de main d'homme
pour établir des communications d'un lieu à

un aube et faciliter le transport des denrées

et des marchandises : canal de Languedoc, ca-

nal de rOttrcq. Kn ce sens, on dit au.ssi, canal

navijjable et canal de navigation.— Pièce d'eau

étroite et longue, qui sert d 'ornement dans les

jardins : creuser un canal. — Gtoc. Lieu où la

mer se resserre antre deux rivages : eanaU de

Mozambique; canal de Constantinople,de lu i.- r

Noire; canal de Saint-Georges, etc.— Fig. Voie,

moyen, entremise dont on se sert pour quel-

que chose : les Sacrements sont les canaux par •

lesquels Dieu répand ses grclcs, — Mar. Fair«
CANAL, se dit, sur la .Méditerranée, des embar-
cations de côte qui s'éloignent de la terre pour
traverser un colfe, un espace entre deux îles,

etc., ou qui s'écartent assez de la côte pour
la perdre de vue. — C.inal latéhal, canal ali-

menté par les eau.x d'un lleuve dont il suit le

cours. — Canal de DÉnivATio.N, canal qui
sert à détourner on partie les eaux d'un ruis-

seau, d'une rivière, etc.— Canaux d'arrosage,

canaux d'irrigation, canaux qui ne servent
qu'à distribuer des eaux, pour l'arrosage des
campagnes. Dans le sens contraire : Canaux
DE DESSÈCHEMENT. — C.\NAL DE FLOTTAGE, Canal
spécialement destiné au transport du bois,

par trains et radeaux ou à biKches perdues.

—

Encycl. On établit le tracé des canaux, de fa-

çon à leur assurer un abondant et facile ap-
provisionnement d'eau. On les creuse en don-
nant à leurs côtés une pente déterminée par
la nature du sol et par la qualité de la pierre

que l'on emploie à les recouvrir. La largeur,

au fond des canaux, doit être plus de deux
fois celle des bateaux sur le pont, afin de don-
ner à deux bateaux la possibilité de passer

l'un à côté de l'autre. On ménage, sur un côté

ou sur les deu> côtés, le chemin de halage,
qui est large d'environ 3 mètres et a une hau-
teur de 30 centimètres à i mètre au-dessus
du niveau de l'eau. On établit quelquefois une
bertne entre la levée et le bord du canal. La
plupart des canaux navigables sont très incli-

nés et l'on estobllgé d'avoir recours à des éclu-

ses pour retenir les eaux. Les écluses d sacs,

employées pour la première fois en Italie vers

le xve siècle, ont singulièrement facilité la na-
vigation; c'est en France que l'on creusa d'a-

bord des canaux à^o)/!<$ieparîa(;e permettant
de faire passer des bateaux au delà des hau-
teurs qui séparent les bassins des fleuves. Le
bief ou biez est la partie d'un canal comprise
entre deux écluses; et l'on nomme i)ie/'(iepar-

tage celui qui se trouve à la partie supérieure

du canal, entre deux bassins; les autres sont
distribués par étages, de part et d'autre,

jusqu'au point où le canal se termine. —
Le système d'irrigation par des canaux
parait avoir pris naissance en Clialdée ; il

s'étendit ensuite sur presque toute l'Assyrie,

dont il développa la merveilleuse fécondité.

Le canalroyal de Babylone, construit vers 1700
avantJ.-C, fut réouvert par Nabuchodonosor,
11 siècles plus tard, et élargi de telle sorte

qu'il put livrer passage aux bateaux mar-
chands. Le grand canal deChine, qui fait com-
muniquer le Péi-Ho avec le cours d'eau cen-
tral de Yaiig-tse-kiang, séparés par 800 kil.,

forme une rivière artificielle interrompue seu-

lement parun petit intervalle , et réunit Pékin
à Canton (1,600 kil.). On suppose que la por-

tion entre Hoang-Ho et Yang-tse-kiang fut

construite vers le vii« siècle. La Hollaiide fut

le premier pays européen où l'on creusa des

canaux (xii' siècle); presque tous les villages

de cette contrée furent reliés par des voies

navigables. Amsterdam est redevableen grande
partie de sa prospérité commerciale aux faci-

lités que la navigation doit au canal long de

80 kil. qui unit la rivière Y à la mer du Nord;

cette magnifique construction, commencée
en 1819 et terminée en 182.S, a coûté plus

de21 millions de francs. En 1876, on en acheva

un autre un peu moins long, dont la largeur

est de 50 mètres à la surface et de 29 mètres

au fond, avec une profondeur de 7 mètres. Le
canal calédonien, le plus important Je la

Grande-Bretagne, coupe le centre des High-

lands (hautes terres), de Moray Frith, sur la

côte orientale, jusqu'à Loch Liunhe à l'O.,

ayant une longueur totale de 9D kil., y com-
pris les 3 lacs de Ness, d'Oich et de Lochy,

duut la longueur totale est d* 60 kiL Lei
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55 kil. de canal artificiel sont larj^esde 40 mè-
tres à la surface et de 16 mètres au fond, avec

une profondeur de 6 mètres. 11 est sillonné

par de nombreux bateaux à vapeur. Parmi les

canaux des Etals-Unis, nous citerons le canal
Krie, lon^ de 560 kil. Il part d'.\lbany, sur la

rivière Hudson et vient aboutir à BuUalo, sur

le lac Erie. Commencé en 1817, ouvert en
1825, il a coûté près de iO millions de francs,

l.e ciinsi\ Chesnpeake and Ohio, ouverten ISriO,

est long de 850 kil. De tous les canaux étran-
gers, le plus intéressant est, sans contredit,

celui de Suez, terminé en 1869 (voy. Suez);
un autre, plus merveilleux encore, va traver-

ser l'isthme de Panama et mettre en commu-
nication les deux Océans.— Canaux français.

Sous le rapport de la canalisation, la France
n'est pomt restée en arrière, bien que son ter-

ritoire accidenté ne s'y prête pas aussi bien

que celui de la plupart des autres pays. Elle

possède environ â.uûOkil. de voies navigables

artilicielles, dont 1.200 font l'objet de conces-
sions et 3,800 sont administrés par l'Etat.

Voici la liste des principaux canaux de France:
du Loing, ,ï3 kil. (construit en 17ï0) ; d'Or-

léitns, 73 kil.; de Montargis à Orléans (1675-

'92) ; de Briare. 55 kil., de Briare à Montargis
(l60i-'42); dn Nivernais, de Decizc à Auxerre,
176 kil. de Ions, 13 mètres de large, 1 mètre
SO de profondeur (1784-1842); de Bour-
gogne, de Saint-Jean-de-Losne à Laroche,
2+:),572 mètres (l83-2-'34); de la Marne au
Hhin, de Vitrv-le- François à Strasbourg,
31'i kil. dont I0'7 en .A,llemagne (l838-'a3); de
la Sambre, 10 kil., de la Sambre à l'Oise ; des

Ardennes, de Neufchâtel à Donchery, 93 kil.

(IS21); Cvozat, de Saint-Quentin à Chauny,
dans le département de l'Aisne ; d« Sfdnt-

Qnenlin, de Saint-Quentin à Cafribrai (1802-

'10), 94,380 mètres; àeVuiiziers, de Semuy à
Vouziers, 18 kil.; du Centre, de Digoin à Cha-
lon, 127 kil. (i:84-'93); du Midi, de Toulouse
à Agde, 239 kil. (1681); du Rhône au Rhin, de
Saint-Svmphorienà Strasbourg, 349 kil., dont
133 en Allemagne (1784-1833); de Beaucaire,

de Beaucaire à Aipues-Mortes, •'>0,3o4 mètres

(1773); de la Raiie/iê.d'Aigues-Mortes à l'étang

de .Mauguio, 8,900 mètres; de Grave, de l'étang

de Mauguio à celui de Thau, 27,546 mètres;
dei'Ourc^, deMareuil(Oise)àla Villette(Seine),

commencé en 1802, terminé en 1809 ; long de
98,554 mètres, dont4,632 pour le canal Saint-

Martin qui le continue en amont et 6,600 pour
\e ciiiia\ Saint-Denis, qui le prolonge en aval

jusqu'à la Seine par sa rive droite; de Cor-

nillon, 370 mètres, permet d'éviter un détour
dangereux de la Marne, près de Meaux ; de
Sainl-Maiir, 1,150 mètres, remplace près de
Saint-iMaur-les-Fossés (Seine) un circuit de
10 kil. que fait la Marne ; de Pont-de-t'Arche,
remplissant le même objet sur la Seine ; laté-

ral d la Somme, 159 kil., de Saint- Valéry au
canal Grozat, près de Saint-Simon (1770-1827);

de VOise, 28,'ilO mètres, de Longueil à Jan-
ville (1826-'28); de VOme, 12 kii., de Caen à

la mer ; de la Soulle ou de Coutances, 5 kil.
;

de Vire-et-Taute, de Carentan à. Vire ; du
Berry voy. Bkrry) ; de Nantes à Brest, 374 kil.

(1806-'23) ; du Blâvet, de Pontivy à Hennebon,
60 kil. UBio); d'Itle-et-Rance, de Dinan à
Rennes, 84,797 mètres (1804); latéral à la

Loire, de Roanne à Briare, 198 kil. (1822'-38);

de iioann€ à /iigom, 57,272 mètres; de la Raule-
Deule, de Lille à Douai et de la Basse-ûeu/e, de
Lille à la Lys, ensemble 65,669 mètres; de la

Nieppe, 9,218 mètres; de Préaven, 1,948 mè-
tres ; de la Bourre, 7,795 mètres ; ces trois der-

niers réunissant les villes d'Hazebrouck, d'Aire

et de Saint-Venant ; de iVeu/'-Fossé, 20,500 mè-
tres, de Saint-Omer à Aire (xvii' siècle); de
Calais à l'Aa, 29,540 mètres; de Guines à l'Aa,

6,150 m.; d'Ardres à l'Aa, 4,700 mètres: de
Tktnkcrque à Berijups, 8,701 mètres ; de Dunker-
que à Fumes, U,090 mètres; de Bourbourg,
H.O'M mètres, de Dnnkerqiie à l'Aa: de la

tlauti-t^iine, 24,785 mètres, de l'Aa à Bergues;
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delà Ba*se-Coifn«, 13,860 mètres, "de Bergues à

Furnes; d'Aire à la Bassée, 40,800 mètres;
de Rouiaij:, 23,000 mètres; de la Sensée,
Î7,000 mètres; de Sedan, 580 mètres; delà
BrwrAe, 21, lîl mètres; Ae Givors, 16,177 mè-
tres ; de la Grande-Robine, d'Aigues-Morles
à la Méditerranée; le Silvej-éal, 11,500 mètres;
le Bourg idon, 9,710 mètres, ces deux derniers
sont des annexes du canal de Beaucaire; de
Cra;îonne, d'Arles à la Durance, à travers la

Grau, 70 kil., il a pour annexe les canaux de
Real (des Alpines ou dp Boisgelin), de Famion,
d'istres et de la Touloubre; de Lunet, 13,188
mètres, de Lunel aux canal des Etangs; de
Carcassonne, 7,064 mètres, de Carcassonne au
canal du Midi; de Cette, de Cette à l'étang de
Thau, 1,530 mètres; d'Arles à Bouc, 47,338
mètres (1802-'50); des Ucrbeys, près de Pau;
du Brouage, 15,870 mètres (1782-1807); de
Niort à la Rochelle, 78,000 mètres; de Luçon,
14,185 mètres, de Luçon à la baie d'Anguillon;
latéral d la Garonne, de Toulouse à Castels,
200 kil. (1838); de Vlsle, de F>érigueux à Li-

bourne(l822). — LégisL « Les canaux de na-
vigation font partie de la grande voirie et

sont assimilas aux rivières navigables (L. 2!'

Uoréal an X). La police des canaux est 1 objet

d'arrêtés ministériels ou préfectoraux, et l'on

applique encore les prescriptions de l'arrêté du
conseil du 24 août 1777, qui a réglementé cette

matière. Le service des canaux exploités pai

l'Etatdépenddu ministère des travaux publics,

et il est confié aux agents des ponts et chaus-
sées, lesquels ont le droit, lorsqu'ils sont asser-

mentés, de constater les contraventions,
comme en matière de grande voirie. Lesdroits
de navigation sur les canaux et rivières ont
été supprimés à partir du {"octobre 1880;
(L. du 19 février 1880); mais l'Etat per-
çoit des redevances pour les prises d eau
concédées, et il afferme le droit de pêche,
ainsi que la récolte des produits des ftancs-

bords. Les canaux d'irrigation sont sou-

mis aux règlements administratifs, lesquels

doivent tenir compte à la fois de l'intérêt de
l'agriculture, des besoins de l'industrie, de la

nécessité d'assurer le libre écoulement de
l'eau, des droits acquis et des Usages locaux
(L. de 1789, 1790, 17!) 1 ; G. clv. 045 ; décr.

25 mars 1852 et 13 avril 1861). Mais le droit

de prise d'eau, sur les rivières non navigables
ni flottables, appartient au propriétaire rive-

rain, en vertu de l'ait. 644 du Code civil. S'il

s'agit de cours d'eau navigables ou flottables,

lesquels sont la propriété de l'Etat (G. civ.

538), l'administration peut accorder, moyen-
nant, redevance, des autorisations toujours ré-

vocables d'y prendre, par dérivation ou par
machines élévatoires, l'eau nécessaire pour
alimenter des canaux d'irrigation; mais les

demandes sont assujetties aux mêmes forma-
lités que les règlements relatifs aux cours
d'eau non navigables : c'est-à-dire qu'elles

doivent être soumises à une première en-
quête de 20 jours portant sur la demande elle-

même, puis à une seconde eni^uêtedelSjours
sur le projet de concession. S'il s'agit de con-
céder une prise d'eau sur un canal de na-
vigation, une seule enquête de 20 jours

est suffisante (avis du cons. d'Etat, 22 décem-
bre 1874). L'autorisation doit être donnée par
décret, pour les concessions à prendre sur un
canal et pour les prises d'eau permanentes
sur une rivière navigable ; dans les autrescas,

il suffit d'un arrêté préfectoral (avis cons. d'E-

tal, 6 octobre 1859). Les redevances dues par
les entreprises de canaux d'irrigation sont re-

couvrables comme les contributions dues à

l'Elat (L. 23 juin 1857). (Voy. Irrigations.)

Les canaux qui ne sont pas la propriété de

l'Etat sont soumis à la contribution foncière

et sont imposés pour leur superficie, comme
les terres de première qualité; les maisons
éclusières et les autres bâtiiu'-.nts sont assi-

milés aux propriétés bâties jL. 5 floréal an XI).

Les couc^jsiouuaireâ ou exploiLauLs de cauiiux
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de navigation ou d'irrigation sont en outre as-
sujettis à une patente de 7 fr. par kilomètre
de canal, et a un droit proportionnel du
vingtième de la valeur locative tant de U
maison d'habitation que des magasins, han-
gars et autres locaux affectés àl'enlreprige.
(L. 2Î juillet 1880). .. (Ch. Y.)

* CANAL s. m. Anat. Vaisseau. Se dit parti-
culièrement de certaines parties dont les
unes servent de couloirs à des substances li-

quides ou molles, et dont d'autres renferment
des organes particuliers : canal déférent; ca-
nal alimentaire ou digestif; canal médullaire;
canal vertébral

; canal thorachique. — Canal
DK l'urètre, canal par où sort l'urine. — Bot.
Canal médullaire, creux qui est au centre de
la tige de certains végétaux ligneux, et qui en
contient la moelle. — Canal alimentairr ou
CANAL DIGESTIF, passage tabulaire composé

-A>.

k
r :

Portion abdominale m< cxnaî digestif ou alimentaire.

A, œsophage; B, diaphragme: C, e.^toraac ; D, car>lia
,

E, gr:ind cul-de-sac de l'estomac; F. pylore: G. duyilô-

num : II, lobe droit du foie; I, lobe gauche dufoie; K, vé-

sicule du fiel: L, canal cystique; M, intestins grêles : N, en-

trée do l'ilcum dans les gros intestins : 0, cœcura ; P, ap-

pendice Termiforrae
: Q, côlon ascendant; R, S, T, côloo

transversal; U, courbure sigraoîde ; V, rectum; W, vessie;

X, paucréas; Y, rate,

d'une couche musculaire et d'une membrane
muqueuse, s'étendanl de la bouche à l'anns

et destiné à recevoir, à transmettre et à di-

gérer les aliments. Chez l'homme, les parties

principales du canal aliruentaire sont : la

bouche, l'estomac, le piçtjt ipfestin et le grand
intestin.

CANALE (Nicolo) amiral vénitien dont la

cruauté motiva, en 1469, la colère de Maho-
met 11, qui envoya 120,000 Turcs contre Né-
grepont. Canale ne sut ni conserver ni repren-

dre cette ville (1470). Condamné à mort par

le conseil des Dix, il fut gracié par l'interces-

sion du pape et fut relégué à Porto-Gruero.

CANALETTO (Antonio canalb, dit) peintre

vénitien (1697-1768); a laissé de nombreuses
vues de Venise aujourd'hui très recherchées.

Le Louvre possède 6 de ses toiles. Son neveu

et son élève, Bernardo Belotto, surnommé
également Canalktto, a excellé dans les vues

de villes. Il voyagea de c&pitale en capitale. Né
en 1724, mort à Varsovie en 1780.

CANALIGDLÉ, ÉE adj Bot. Se dit des or-

gancs dont les parties sont creusées en gout-

tière. La feuille du pin sylvestre et la grain*

du dciltier 'ont canaliculées.
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CANAUSABIiiE adj. Qui peut être canalisé.

• CANALISATION s. f. Action de canaliser :

eanalisiiticn de la Sologne.

' CANALISER v. a. Rendre un cours d'eau

naviçable : on parle de canaliser la Seine. —
Etablir des canaux dans un pays : on cana-

lisa la Sologne.

' CANAMELLE s. f. (lat. canna, canne ;
met,

miel). Bot. Genre de plantes dont la Canne à

lucre est une des principales espèces.

CANANDAIGDA, joli village de l'état de

New-York, a l'extrémité septentrionale du lac

Canandaigua et à 130 kil. 0. de Syracuse;

5,000 hah.

CANANÉEN, ÉENNE s. et adj. [ka-na-né-

ainj. Habitant de Cana; qui appartient à cette

Ile ou à ses habitants.

CANANORE ou Canura, ville maritime do

l'Inde anglaise (.Malabar), à 75 kil. N.-O. de

Calicut; environ 40,000 hab. Principale sta-

tion militaire du district. Prise par les Hollan-

dais en 1644, elle leur fut enlevée par Tippoo-

Saëb. Les Anglais s'en emparèrent en 1790.

* CANAPÉ s. m. (gr. kônôpeion, rideau

contre les cousins). Grand siège à dossier,

où plusieurs personnes peuvent être assises en-

semble, et dont on se sert quelquefois comme
de lit de repos.

CANAPSA s. m. Sac de cuir que portait sur

les épaules un goujat, ou un pauvre artisan,

quand il voyageait. —Homme qui portait ce

sac.

CANARA, district de l'Inde anglaise (Bom-

bay), sur la côte occidentale; 10.106 kil.

carr.; 1,100,000 hab. Ville princ, Mangalore.

•CANARD s. m. [ka-nar] (élym. inconn.

Ornilli. Grind genre de palmipèdes lamelli

rostres, type de la famille des anatidées :

canard sauvage; canards de basse-coitr.^ —
Fani. MoL'iLLÉcoMMK UN CANARD, très mouillé.—

Prov. Plo.nger COMME fN CANARD, plonger habile-

ment; et fig., s'esquiver, se soustraire à un

damer. — Fig. et fam. C'est un canard privé,

se dit d'un homme aposté pour en attirer,

pour en attraper d'autres. — .\djectiv. Chiens

CANARDS, chiens qui ont le poil épais et frisé

et qui sont dressés à aller chercher dans l'eau

les canards qu'on a tixés. Voy. Barbet. —
Bois CANARDS, ceux qui, étantjetés à bois perdu

dans un canal, dans une rivière, vont au fond

de l'eau, ou s'arrêtent sur les bords. — Mar.

Bâtiment canard, bâtiment qui tangue beau-

coup et qui reçoit des lames sur son avant.

On dit de même a'i féminin; une frégate, une

curvette, une barque canarde. — Encycl. Le

genre canard est caractérisé par un bec grand,
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caractérisée par une membrane bordael le

pouce, et comprend : 1* les r/xicreiises, à bec

large et rcnilé . macreuse commune {a7ias ni-

gra), double macreuse [anas fisca); 2'- \es gar-

rots : canards de Terre-Neuve <anas glaeialis),

canard arlequin [anc^s histrionica), le garrot

commun (anas clangulxy,^'' les eiders, àbec cou-

vert du côté du front, par un angle déplumes;

I. MiUoutD. ~- S. S«ttCfiet. — 3. Canard oriliuaiie.

large et garni sur ses bords d'une rangée de
lai>',essaillanles, mince», transversales; iJ com-
prend trois sous-genres ; les oifj, les cygnes
et les cananls propre-ment dits. — Canards
PKOpHïMKNT DITS. Bec ii»oins haut que large à

sa base; jambe ei cou moios longs que ceux
de l'oie. La première section d«s oacardf est

^V^^

Tadorne,

4* les millouins, à bec large et plat : miJIouin

commun (anasferina), millouin huppé [anas

rufina), morillon (anas fuligula). La seconde
section des canards proprement dits est carac-

térisée surtout par l'absence de membrane au
pouce; ce sont : le conard commun, lesiowcAefs,

\e^tadnrn''s. lepiiet,le canard siffleur,pénélope

ouwigeon et les sarcelles.— Ccinard commun.
Lese.spèces principales sont le canard musqué
[anas moschala), appelé mal à propres canard

de Barbarie, grand et bel oiseau de l'Amé-

rique, aujourd'hui commun dans nos basses-

cours; le canard de la Chine [anas galericula),

qui rivalise avec le faisan dor.é par l'éclat

et la variété de son plumage; les rémiges de

ses ailes, relevées en éventail, lui donnent
un aspect singulier; le canard de la Caroline,

'twîas sponsa], également beau, et recherché
pour l'ornement des jardins paysagers, enfin

le canard ordinaire {anas boschas), souche de
noire canard domestique, et reconnaissable

à ses pieds aurore, à son bec jaune, au beau
yeri changeant de la tête et du croupion
chez le mâle et aux quatre plumes du milieu

de la queue, qui chez lui sont recourbées

en demi-cercle. Il vit à l'état sauvage dans
nos marais, niche dans les joncs, les vieux

troncs de saules et quelquefois sur des ar-

bres. Il est essentiellement voyageur; ses

mœurs diBèrent de celles du canard domes-
tique, surtout en ce qu'il est monogame, qu'il

veille sur sa femelle pendant qu'elle couve,

la défend vaillamment si elle est attaquée, et

prend part aux soins qu'elle donne à ses pe-

tits. — Chassk. On donne ie nom de canard
lauvagt, non seulement au canard ordinaire,

mais encore an millouin, au pilet, au ladorua
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et même k la bernsciie. Les uns et les autres
sont extrêmement sauvages et difficiles à ap-

procher. On en tue quelques-uns en battant les

roseaux autour des pièces d'eau ou en se met-
tant à l'atîiil près des fourrés marécageux
où ils passent la nuit; mais il est difficile de
les suprendre parce qu'une troupe de ces oi-

seaux séjourne rarement dans un endroit sans

que plusieurs sentinelles restentaux alentours
pour donner l'alarme en cas de danger. On
réussit mieux en les attirant au moyen de ca-

nards apprivoisés que l'on met sur une pièce

d'eau ; à défaut de véritables canards, on peut

se servir de moquettes ou canards empaillés,

et de /'orm/'S, représentations en bois, grossiè-

rement sculptées et peintes. — Econ. rur. Le
canard domestique est polygame : il lui faut

5 ou 6 femelles. Celles-ci pondent chacune
de 15 à 30 œufs; l'incubation dure de 28 a 30

jnurs. On donne aux petits de la mie de pain

éinieltée mouillée de lait caillé, ou du venni-

colle bouilli dans de l'eau ; on leur met à hoir»

dans un vase plat; ils font 5 ou 6 repas cha-

qite jour. Au bout de quelques jours, on les

laisse courir; la mère, si c'est une cane, les

mènera à l'eau; si c'est une poule ou une
dinde qui les a couvés, ils y iront d'eux-mê-
mes un peu plus tard. Lorsqu'ils sont âgés de
10 à 12 jours on commence à leur donner du
son mêlé d'un peu d'ortie hachée. On y
ajoute bientôt de l'avoine, des criblures de
grains, des pommes de terre cuites et écra-

sées. Vers l'âge de 3 mois, les extrémités de
leurs ailes se croisent sur leur dos : on dit

alors qu'iljsonl croisés. On les engraisse \ersle

mois de septembre, lorsqu'ils ont mué. On les

tue comme les oies, et ilfautavoir soin de leur

en lever immédiatement les intestins. Le canard
musqué, beaucoup plus gros que le canard
commun, produit, par son croisement avec

ce dernier, des mulards stériles. On le lue

en lui tranchant la tête. — Cuis. La chair du
canard sauvaj; est très estimée des gourmets;
celle du canard domestique l'est un peu moins;
celle du canard musqué est la moins délicate.

Le canard sauvage se fait presque toujours

rôtir; pendant la cuisson, on plare sous la

broche une sauce au pauvre homme; on le

sert aussi en salmis. Les jeunes canards do-

mestiques peuvent aussi passer par la broche
quand ils ont été bien nourris. Mais pour peu
que ie canard ne soit pas de première ten-

dreté, il est préférable de le poêler et de le

servir avec une garniture de navets, d'olives

ou de petits pois. — Le canard rôti ne se dé-

coupe pas comme le poulet. On commence
par enlever des filets ou aiguillettes depuis la

partie supérieur de l'estomac jusqu'au crou-

pion ; on coupe ensuite des filets sur les ailes

et sur les cuisses. Ces aiguillettes se servent

seules aux personnes que l'ont veut honorer
Les membres sont moins délicats.

CANARD s. m. Mensonge, fausse nouvelle :

les canards de la Bourse. — Imprimé banal
;

méchant petit journal sans valeur; etnareit.

tout journal. — Pop. Sucre trempé dans du

café ou de l'eau-de-vie.

CANARDEAU s. m. Jeune canard.

* CANARDER v. a. Tirer sur quelqu'un d'un

lieu où l'on est a couvert. — Mus. Tirer du
hautbois ou de la clarinette un son nasillard

et rauque qui imite le cri du canard. — v. n

Mar. Tanguer beaucoup et recevoir des lames
sur l'avant.— Pop. Tromper; faire un canard.

• CANARDIÈRE s. f. Lieu préparé dans un
marais ou sur un étang, pour prendre des ca-

nards sauvages dans des nasses. — Long fusil

propre à la chasse des canards sauvages et

des autres oiseaux qu'on ne peut approcher
que difficilement. — Ane. fortifie. Guérite ou

aulie endroitd'où l'on pouvait tirer en sûreté.

' CANARI s. m. Serin des lies Canaries.

CANARIES (Iles), groupe de l'océan Atlanti-

que et Droviuce eapagnole, en face da la cdte
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N.-O. d'Afriqne, entre 27<> et 30» de lat. N. et

entre i5' et îi* long. 0. Les principales tles

«ont: Ténériffe, la Grande -Canarie, Palma,
I.anzarote, Faerleventura, Gomera et Ferro

;

7,272 kil. carr.; 2S;i,8;i9 hab. Les Canaries
sont rocheuses, montagneuses et volcaniques.
Montagne principale : le pic de Ténériffe. Le
»in était autrefois le principal produit de cet
arcliipel; mais, depuis I8;>3, les vignes ont été
presque complélemenl détruites par les mala-
dies. La cochenille, qui les a remplacées, produit
de magnifiques récoltes. Cette source de for-

tune n'est pas la seule ; les Canaries exportent
des légumes et des fruits. Elles produisent un
peudesoie.fabriquentdes soieries et des laina-

ges; mais en général elles tirent d'Europe les

jiroduits manufacturés nécessaires à leur con-
sommation. - On suppose que les Canaries
sont les iies Fortunées dont parlent Pline l'An-
cien, Plutarquc elPlolémée. Elles furentcon-
quises pour l'Espagne par le Normand Jean
do Bélhencourt, au commencement du xv" siè-

cle. Les aborigènes, appelés Guanches, ont été

exterminés et il ne reste pas un seul repré-
sentant de leur race. Le capitaine-général ré-
side à Santa-Cruz de Ténériffe.

CANARIS ou Kanaris (Constantin) [ka-na-
riss], homme d'Etat grec, né vers 1790, mort
à .Athènes, le 15 septembre 1877. Marin, pen-
dant la révolution de 1821, il se distingua par
des exploits héroïques; se retira à Svra en
1831, mais rentra ensuite daus la marine en
qualité de capitaine. Sous le roi Othon, il ser-

vit, depuis 1846, comme amiral, sénateur,
président du conseil et ministre de la marine,
jusqu'en 18.t5, époque où il se relira des af-

faires. En 1862, il devint premier ministre et

en 1864-'o, ministre de lamarineet président
du conseil. Le 6 juin 1877, il sortit de sa lon-

gue retraite pour former un ministère et ar-

mer le peuple hellène contre la Turquie. Le
nom de Canaris a été célébré danslesvers de
Victor Hugo.

CANASSON s. m. Argot. Mauvais cheval.

CANAYE. I. (Philippe dei, sieur de Fresne,
conseiller d'Etat sous Henri III etambassadeur
sous Henri IV. né à Paris en io31, mort en
1610. — 11. (Etienne del, érudit, né à Paris en
1694, mort en 1782; a laissé 3 bons mémoires
sur VAréopage, sur Thaïes et sur Anaximandre.

CANBY Edward-Richard-Sprigg), officier

américain (t8l9-'73), servit pendant la guerre
de la Floride et la guerre du Mexique, com-
manda à New-York, lors des émeutes de 1863,
fut major général des volontaires en 1864,
conduisit avec succès les opérations contre
Mobile en 1865 et fut nommé brigadier géné-
ral dans l'armée régulière en 1866. Il parle-
mentait avec les Indiens Modocs (Californie) en
avril 1873, lorsqu'un chef, nommé le capitaine
Jack, le tua d'un coup de fusil.

CANCALE (celt. concq, port; haven, rivière).

Port sur la .Manche, ch.-l. de cant.; arr. et à
l.ï_kil. N.-E. de Saint-Malo (Illeet- Vilaine);

6,700 hab. La b^ie de Cancaie, entourée par
la chaîne des Rocliers de Cancaie, commence
à la pointe de Cancaie et finit à la pointe du
Groiiin. Cette rade produit les huîtres dites

de Cancaie, donl la réputation esteuropéenne.
— Cancaie se divise en deux bourgades : la

ville, sur la hauteur, à l'extrémité occidentale
de la baie de Cancaie

; et le port appelé la

Houle.

' CANCAN s. m. (corrupt.du \a.l.quanquam).
S'est dit d'abord dans cette phrase prover-
biale : faire un cancan , un grand cancan de
quelque chose, faire beaucoup de bruit, beau-
L'oup d'éclat d'une chose qui n'en vaut pas la

peine. Dans ce sens on écrit aussi : t/uanquan.
— S»- dit maintenant, surtout au pluriel, des
bavardages où il entre de la médisance -.faire

d'' -T...-, • ',:.::-- .'-c ,.,> nï ffam.).

CAJSCAN i. m. iiaaiero Ues libre de daoser

CANC

le (quadrille, avec des gestes indécents et des
halancements qui imitent la marche des ca-

nards. Cette charge licencieuse de la danse pa-
raît être née dans le quartier latin vers 1830.

* CANCANER v. n. Bavarder, faire des can-
cans. — IX Danser le cancan.

* CANCANIER, 1ÈRE s. et adj. Qui aime à
bavarder, à faire des cancans.

CANCE, petite rivière du déparlement de
l'Ardéihe; elle passe à Saint-Julien, Vaucans"
où elle reçoit la Drôme, et se jette dans le

Khôiie après un parcours de 44 kil.

* CANCEL ou Chancel s. m. (lat. cancellus,

barreau). Endroit du chœur d'une église qui
est le plus proche du grand autel, et qui est

ordinairement fermé d'une balustrade; on
dit maintenant, Sanctuaire. — Lieu dans le-

quel on tenait le sceau de l'Elat, et qui était

aussi entouré d'une balustrade.

CANCELLARIAT s. m. Charge, dignité de
chancelier.

* CANCELLER v. a. Jurispr. Annuler une
écriture en la barrant ou croisant à traits de
plume, ou en passant le canif dedans. (Peu us.)

' CANCER s. m. [kan-sèrr] (lat. cancer). Pa-
thol. Tumeur apparente ou cachée, se résol-

vant ou non en ulcère, faisant des progrès
incessants, ayant la plus grande tendance
à récidiver, malgré son extirpation complète,
et épuisant le malade, au point d'entraîner in-

failliblement sa perte. Le cancer se présente
sous deux formes principales : le sguirr/ie et

\'encéphatoide. Lepremier esl un tissu lardacé,

dur, un peu transparent, criant sous le scal-

pel comme une couenne de lard, et d'un blanc
grisâtre ou bleuâtre. L'encéphaloïde est un
tissu pulpeux, mou, blanchâtre, semblable à
la substance du cerveau, s'écrasant facilement
Sûus le doigt et donnant lieu parfois à des hé-
morrhagies opiniâtres. Le squirrhe et l'encé-

phaloïde laissent suinter par le grattage un
suc plus ou moins abondant, laiteux : le suc
cancéreux. Le squirrhe a, en général, une
marche plus lente que l'encéphaloïde. Le can-
cer est une maladie que la science ne peut en-

core ni prévoir, ni prévenir, ni guérir. On
pense qu'il se développe chez les personnes
qui y sont prédisposées et qu'il est hérédi-
taire. Des expériences ont prouvé qu'il n'est

pas contagieux. Il est rare dans l'enfance et

dans la jeunesse et n'apparaît guère avant
l'âge de 30 à 35 ans. 11 est assez fréquent chez
la femme, vers l'âge critique, surtout au sein

et à l'utérus; chez l'homme, au rectum et au
scrotum ; chez les deux sexes, à l'estomac et

à l'intestin. Sa marche est quelquefois très

len'e et il ne s'annonce par aucun signe con-
cluant. A une période avancée, il donne lieu

à la cachexie cancéreuse : coloration jaune
paille de la peau, douleurs lancinantes, parfois

très vives et de plus en plus fréquentes, trou-

bles dans la digestion, insomnie. Le cancer
externe se présente ordinairement sous la

forme d'une tumeur bosselée, dure (squirrhe),

très adhérente, dont la peau lisse et tendue
devient violacée. 11 est plus difficile de distin-

guer le cancer interne. Celui de l'estomac
donne lieu, après le repas, à desvomissemenls
noirâtres, d'un aspect de marc de café, à la

sensation d'une tumeur épigastrique, puis à
l'amaigrissement Celui de l'utérus esl annoncé
par des pertes, des douleurs utérines, des ti-

raillements, des élancements dans les lombes,
un gonflement du col, des écoulements sangui-
nolents, nauséabonds, des ulcères à bords
durs, taillés à pic, à surface fongueuse ou
bourgeonnée. Au début d'un cancer externe,

on tente la compression, les frictions de pom-
made iodée, les dépuratifs (arséniate de soude,
tisane concentrée de salsepareille) les em-
plâtres d'extrait de ciguë, etc. Mais lorsque
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î',if;,:d;. liVeMi.^:.! ef-

ficace est l'extirpation. Pour les caocen peu

étendus, on se borne à la cautérisation avec
la pâte arsenicale du frère CAme. Dan» le can-
cer utérin, on a recours à la cautérisation au
fer rouge. Le traitement du cancer interne
est purement palliatif: opiacés, vin de quin-
quina, eaux minérales de Vichy, de Néris,
extrait de ciguë, d'aconit, etc. — Astron.
Constellation zodiacale, ainsi appelée parce
qu'on a coutume de la représenter par la fi-

gure d'une écrevisse : constellation du Cancer.— Quatrième division du zodiaque mobile,
qui, vers le temps d'Iiipparque, coïncidait
avec la constellation du Cancer; mais alors on
y joint la dénomination de signe : le signe du
Cancer. — Tropique du Canckb, tropique sep-
tentrional, celui qui passe par le premier point
du signe du Cancer.

* CANCÉREUX, EDSEadj. Méd. Qui tient da
la nature &a cancer, qui appartient au cancer ;

tumeur cancéreuse ; ulcère cancéreux; diathése
cancéreuse.

CANCHE s. f. Bot. Genre de graminées,
tribu des avénacées, comprenant des herbes
gazonnantes utilisées comme fourrage. La
canche caryophyliée (aiVu carynphyliea, Linn.)

,

annuelle, la canche flexueuse (aira flexuosa,
Linn.),vivace,et \a.canchegazonnante{airacespi-
tosa, Linn.) sont nos principales espèces indi-
gènes.

CANCHE (La), petite rivière du département
du Pas-de-Calais; passe à Hesdin, Montreuil
et Etaples; se jette dans la Manche à 6 kil.

au-dessous de cette dernière ville, après un
cours de 90 kil.; dont 16 sont navigables, au
moyen de la marée, depuis la mer jusqu'à
Montreuil. Sur le bord de son large estuaire
s'élevait Quinticovus, ville que détruisirent les

Normands au ix» siècle.

CANCLAUX (IJean-Baptiste- Camille, comt»
de), général, né à Paris en 1740, mort en
1817.11 commanda deux fois en chef l'armée
de l'Ouest, sauva, avec 4,000 hommes, la ville

de Nantes attaquée par 60,000 Vendéens, en
1793, traita avecCharette en 179ï, fut ambas-
sadeur à Naples, en 1796-'7, sénateur en 1804
et pair de France sous Louis XVIU,

CANCON ch.-l. de cant.; arr. et à 19 kil.

N.-N.-O. de Villeneuve (Lot-et-Garonne) ; 600
habitants.

' CANCRE s. m. (lat. cancer). Nom vulgaire
des crabes et de plusieurs autres crustacés qui
ont quelque ressemblance avec les crabes.

* CANCRE s. m. Homme sans fortune, et

qui ne peut faire ni bien ni mal à personne :

un pauvre cancre (Peu us.). — Dans les col-

lèges : écolier qui ne fait aucun progrès. —
Homme méprisable par son extrême avarice :

c'est un cancre.

' CANCRELAT s. m. (holl. kakerlak). Espèce
de blatte qui a été introduite d'Amérique
dans las ports d'Europe, où elle infesleles ma-
gasins de denréescoloniales et les navires.

CANCRIN I. (François-Louis), savant alle-

mand (1733-1816); auteur d'un Traité des

mines et des salines justement estimé (1773-
'91, 13 vol.).— II (Georg, comte), homme d'E-

tat russe, fils du précèdent, né a Hanau (Al-

lemagne), en 1774, mort en 1843. Il participa

aux campagnes de 1813-'14 et accompagna
Alexandre à Paris. II fut ministre des finan-

ces de 18^3 à 1845 et écrivit en allemand un
ouvrage sur ïéeonomie militaire, Saint-Péters-

bourg 1823, 3 vol. in-8*. On l'a surnommé le

Colbert de la Russie.

CANCROÏDEadj. Qui ressemble à un cancer.
— Substanliv. au masculin. Tumeur de nature
cancéreuse que l'on observe à la peau et aux
membranes muqueuses, sous la forme de ver-

rue, de tubercule ou de polype et dont la

marche esl toujours lente. On dit aussi eaneer

'pi'.'.é'iil, ulrére chancreux, ulcère atiilin, 'i.i-'i

me tanyere, etc. Celle variété de cancer .sièjga
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lurtout A la face, à la lèvre inférieure, aux

organes génitaux, au col utérin, à la langue

ou au scrotum (cancer des ramoneurs). Il se

présente d'abord sous la forme d'une petite tu-

meur verruqueuse, reposant sur une base in-

durée, offrant une légère desquamation. Il se

transforme ensuite en une espèce de poireau,

s'ulcère et exbale un liquide icboreux non fé-

tide; quelquefois, ilse recouvre d'une croûte

sèche qui tombe pour se reproduire incessam-

ment. Lorsque le mal fait des progrès, on le

cautérise fortement avec l'acide nitrique ou la

pâle arsenicale; si ces remèdes sont ins iffi-

sant^, il faut avoir recours à l'extirpation.

CANDAGE, nem que l'on suppose avoir été

le titre de succession des reines d'Ethiopie.

Deux princesses de ce nom se sont particuliè-

rement fait connaître. L'une, contemporaine
d'Auguste, essaya vainement d'envahir l'E-

gvpte en 22 av. J.-C. L'autre, citée dans les

Actes des apôtres, introduisit le christianisme

ea Ethiopie.

CANDAHAR ou Kandahar. l. Province méri-

dionale de l'Afghanistan, sur la frontière du
Bélauchistan et de l'Hcrat. Fit partie de la

l'erse jusqu'à la mort de Nadir- Shah. Les ha-

liilanls sont presque tous musulmans sunnites.

CAND

en 1834, a écrit quelques comédies, parmi les-

([uejles la Belle -Fermière, qui fut très hier ac-

cueillie en 1792.

CANDEISH ou Khandeish, district de Bom-
bay, Inde anglaise, division de Pounah, ar-

rosé par la Nerbudda et le Taptoe ;
.'!0,000

kil. carr. ; 800,000 hab Le Candeish devint

anglais en 1818.

* CANDÉLABRE s. m. (lat. candela, chan-

delle). Grand chandelier fait à l'antique.

—

Chandelier à plusieurs branches, plus grand

que les chandeliers ordinaires. — Archit. Cou-

ronnement en forme de balustre, qui figure

une torchère.

CANDELETTB s. f. (diminut. de candela, chan-

delK). Mar. Corde garnie d'un crampon de

fer, dont on fait usage pour accrocher l'an-

neau de l'ancre, lorsque celle-ci sort de l'eau.

• CANDEUR s. f. (lat. candor, blancheur).

Pureté d'âme : agir avec candeur ;procédé plein

de candeur.

' CANDI adj. m. S'emploie le plus ordinai-

rement dans cette locution : sucrecandi, sucre

dépuré et cristallisé.—Subslantiv. :candihlanc,

candi rouge, candi en poudre.— Fruits candis,

ou simplement candis, confitures de fruits,

O.nékUtr.

— II. Ville principale de la province ci-dessus

à 430 kil. S.-O. de Caboul; environ 30,000
hab. Place bien fortifiée et d'une grande im-
portance militaire et stratégique, Candahar,
fut la capitale de l'Afghanistan jusqu'en 1774.

Les Anglais l'occupèrent en 1839 et Yakoub,
Khan d'Hérat la prit en 1858. Enfin, après des
alternatives de succès et de revers, les troupes
britanniques furent contraintes d'évacuerCan-
dahar en 1881 et d'abandonner l'Afghanistan
méridional à l'émir Abdur-Rhaman.

CANDANT s. m. Mar. Balancement d'un
aviron établi sur le plat-bord pour nager, et

restant en équilibre sur la toletière lorsqu'il

est abandonné à lui-même. — Se dit sur la

Méditerranée.

CANDADLE, roi de Lydie, le dernier de la

dynastie des Héraclides (73,t à 708 av. J.-C),
épousa la belle Nyssia et fut assassiné par
(jyffés; voy. ce nom.

CANDE ou Candé-en-Lamée, ch.-l. de cant.
;

arr. et à 20 kil. S.-O. de Segré (Maine-et-
Loire ; 1,900 hab. Toiles, fer, ardoises, grains.

CAKDEILLB. 1. (Pierre-Joseph),compositeur,
né a KsLaire (Flandre) en 1744, mort en 1827.
Son opéra ; Castor et PoUux (1791) obtint
an saccès prodigieux. — II. (Amélie-Julie',
fille du pnVédent, comédienne distinguée du
Thôllre F.ançais, née à Paris en 1707, morte

ordinairement entiers, sur lesquels on a fait

candir du sucre.

GANDIAG (Jean - Louis - Philippe- Elisabeth
Montcalh de), enfant célèbre par sa prodi-

gieuse précocité intellectuelle, frère du mar-
quis de Montcalm, né au château de Candiac
(Gard) en 1719, mort à Paris en 1726, à l'âge

de sept ans. On assure que dès l'âge de trois

ans il possédait le latin et à six ans le grec et

l'hébreu. Il mourut d'une maladie au cer-

veau.

* CANDIDAT 3. m. (lat. candidatus). Celui
qui, chez les anciens Romains, aspirait à quel-

que charge, à quelque dignité : tes candidats
étaient vêtus de blanc. — Par ext. Toute per-

sonne qui postule un titre honorable, une
place éminente ou lucrative : liste de candi-

dats.

* CANDIDATURE s. f. Etat d'un candidat,
poursuite que fait un candidat : renoncer à la

candidature.

' CANDIDE adj. (lat. cadidus, blanc). Qui
a de la candeur.

CANDIDE, roman philosophique dans lequel

Voliaire ridiculise la maiime de Leibuitz :

« Tout est potir le mieux dans le meilleur des

mondes possibles. » (1759).

* GANBIDSKai'iT adv. Avec candeur.

CAND

CANDlûO (Pietro, ou Pieter ds Witte dit),

peintre et sculpteur flamand (1545-1628).
Passa une partie de sa vie à Florence et à
Munich, Ses toiles principales sont : l' « An-
nonciation », le II Dernier Repas» et des fres-'

ques. Son chef-d'œuvre de sculpture est le

mausolée de Louis IV à Munich.
CANDIE ou Crète, anc. Candia (gr. raod.

kriti ; turc kirid). \. Ile formant la limite mé-
ridionale de l'archipel grec et constituant le

vilayel turc de Ghirit ou Kirid; longueur de
l'E. à l'O., environ 255 kil., largeur movenne
30 kil. ; superficie 8,617 kil. carr. ; 27.5, OOO" hab.,
dont 200,000 chrétiens et 60,000 musulmans.
Cap. la Canée. Ports principaux: la Canée,
Retimo, Candie et Suda (ce dernier est un
lieu de station pour les navires de guerre
étrangers). L'ile est divisée dans toute sa lon-

gueur par une chaîne montagneuse qui porte,

à l'E. le nom de Sitia (anc. monts Dictéens),

à l'O. celui de monts Sphakiotes (anc.

monts Leuci ou Blancs); la partie centrale de
cette chaîne (anc. mont Ida) comprend li' pic

Psiloriti, point culminant de l'île. Toutes ces

montagnes , de formation calcaire , sont
pleines de cavernes et de grottes. Il est pro-
bable que le fameux labyrinthe du Minotaure
était l'une de ces grottes, artificiellement ren-

due inextricable. L'île est terminef par le cap
Matala, pointe la plus méridionale d'Iiurope.

Candie est assez fertile, mais l'agriculluie y
est fort négligée. Le territoire produit des
olives, des raisins, des figues, des amandes,
des châtaignes, des oranges, des citrons et

d'autres fruits pour l'exportation. La soie de
e pays est d'une qualité supérieure et l'ile

exporte une grande quantité de cocons et

li'œufs du ver à soie. La fabrication du savon
I onstitue l'une des principales branches de
l'industrie, qui est presque entièrement entre
les mains des Turcs, ainsi que le commerce.
— La Crète fut d'abord colonisée par les

Phrygiens, les Pélasges et les Phéniciens;
.son histoire primitive estintimenient liée à la

léfrende de Minos. Vers l'an 1000 avant J.-C,
elle fut conquise par les Doriens, qui y fon-

dèrent plusieurs républiques indépendantes
et souvent en guerre, parmi lesquelles on dis-

tinguait Cnossus, Cydonie et Gortyne. Les
Romains soumirent, en 67 av. J.-C, cette

grande île, qui fit partie de l'empire d'Orient
et tomba, vers 823, au pouvoir des Sarrasins.

Nicéphore Phocas la reconquit en 961. Boni-
face, marquis de Montferrat, auquel elle fut

assignée, lors de la conquête de Constanti-
nople par les croisés (1204), ne tarda pas à la

vendre aux Vénitiens, qui la gouvernèrent avec
une grande dureté. Après plusieurs attaques
et des sièges longs et fameux, les Turcs fini-

rent par l'occuper au xvii« siècle. Elle fut cé-

dée au vice-roi d'Egypte en 18.10 et restituée

à la Porte en 1841. Une insurrection y éclata

en 1858; en 1866, toute la population chré-

tienne se souleva contre le gouvernement
turc. L'année suivante, Omer Pacha remporta
quelques avantages sur les insurgés. Pen-
dant cette lutte, le peuple grec manifesta plu-

sieurs fois sa sympathie pour les Cretois, ce

qui fit naître des complications diplomatique!
entre la Grèce cl la Turquie. Une conférence
des grandes puissances à Paris (1869i rétablit

l'harmonie. Les chefs insurgés, livrés à leurs

propres forces, se soumirent en février 1869;

tous les ports furent ouverts de nouveau en
mars. ( Voy. Stillman : Cretan Insurrection,

1874.) L'île de Candie forme un vilayet t;ou-

verné par un pacha et divisé en 5 provinces ;

la Canée , Retimo, Candie, Sphakia et Lasiti.

— II. Ville autrefois appelée Mégalocastron,
parles Grecs, ancienne capitale de l'Ile du
même nom, sur la côte N., à 9.5 kil. S.-E. de

la Canée; 16,000 hab., dont 9,000 musul-
mans. Archevêché grec. Aux environs, ruinet

df> l'antique Cnossus. Les Sarrasins fondèrent

Candie en 823 et le.s Vénitiens y construisi-

rent de massives firtifioatious qui existeut



encore. Celle ville bloquée par les Turcs, de
1648 à 1667, fut ensuile régulièrement a&sié-
g-oeet se reodil en septembre 1669. Ce sièpe
iiion\orable coûta la vie à 30,000 chrétiens et
à70,0<iO Tuivs. — Bibliogr. Rauliu, Descrip-
tion (i*- nie de Crète, 4 861, 2 vol.

CANDIOTES, et adj. Habitant de Candie;
qui ,i[>]i,ii tient à cette lie ou à ses habitants.

* CANDIR T. n. (sanscr. kkindn, sorte de
sucre). Se cristalliser, en parlant du sucre.
Ne s'emploie qu'avec le verbe Fairk : faire
randir du sucre. — Se candir v. pr. Se cristal-i

liser : ce sucre se candit bien — Par ext. Se
couvrir de suore cristallisé : les confitures trop
cuites se candissent.

CANDISATION s. f. Opéraiion par laquelle
on obtient du sucre candi.

CANDJIAR ou Canjare s. m. Poignard in-

dien a lame large et é\idée et à poignée à
double branche.

CANDUSH { Le révérend Robert-Smith )

,

ecclf.siaslique écossais (1807--73), l'un des
chefs de l'Eglise libre^ après 1843; auteur
d'une histoire de celte nouvelle secte.

CANDOLLE { Augustin-Pyramas de), bota-
niste, né et morl à Genève (1778-18+1); étu-
dia la médecine et l'histoire naturelle à Paris,
suppléa Cuvier au Collège de France en 1802,
fut nommé professeur de botanique et direc-
teur du jardm botanique de Montpellier en
1806 et professeur d'histoire naturelle à Ge-
nève en 1816. Il fit des travaux remarquables
sur la classification des plantes. Ses œuvres
principales sont : Histoire des plantes grasses
(Paris, 1799-1803, 4 vol. in-i") ;

3» édition de
la Flore française, par Laraarck, ausmentée
de 6.000 espèces (6 vol. in-8°, 1804-'13)"; Théorie
élcvieiiliure de labttanique (1813), développant
son système de classification, traduit dans
toutes les lau»rues; Prodromus Systematis Re-
gni Vegeiabilis (i824-'44, 9 vol. 10-8°), conti-
nué par son fils et par plusieurs autres (27
vol. 1873); Organogràphie végétale (1 vol. 18^7);
P/iysio%ieiéyeïaie(3vol. 1832). Son autobiogra-
phie aélé publiée en 1865. Son fils, Alphonse-
Lol'is-Piebre-Pybamus db C.\>dollë, né en
1806, a continué son Prjdromus et a publié
une Géographie botanique raisonnée (2 vol.

18.Sb), une Histoire des sciences et des savants
depuis de Candolle (1873), etc.

CANDY ou Kacdy, ville de Ceylan, sur le

boni d'un lac artificiel, à 123 kil. E.-N.-E. de
Colombo; 8,000 hab. Elle fut capitale du
royaume de Candy jusqu'en 1813, époque où
elle tomba sous la domination des Anglais.

CANUTS s. m. [kan-dis
;
(gr. candus). Antiq.

);obe longue que portaient les Mèdes, les

Perses et les Parlhes et qui fut particulière-

ment adoptée dans l'armée de Cyrus.

* CANE s. f. Femelle du canard : cane sau-
vage, cane privée, cane d'Inde. — Fam. Mar-
cher coMiiK CNK c\NK, se dit dune femme qui
se balance en marchant, qui marche très mal.
— Fig. F.UHB LA CA^E, marquer de la peur
dans une occasion où il fallait témoigner du
courage (vieux).

CANE ou Ken, rivière de Bundelcund (Inde).

Elle se jette dans la Jumna à Chilatara ; cours
400 kil.

CANEBIÉRE (La) (rad. canébe, nom pro-
vençal du chanvre). Grande et belle rue de
Marseille.

CANEE (La) ou Khania. ville maritime et

capitale de l'ile de Crète, sur la côte N., à
100 kil. N.-O. de Candie; environ 10,000 hab.
Principaux objets d'exportation : saron, huile
d'olive et soie. On suppose que la Cauée est

l'anliqne Cydonia. Elle loinba a-.i pouvoir dci.

Ti>;i*> "n lôi.'î, fui i.-n p.irlJe d'^lrsile par un
Iremblemeot de terre en 4 Sàâ et fut témoin
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uune émeute sanglante contre les chréUem 1 Vhistoire de la guerre d'Espagne, Madrid, 1833
en 1858. ;•, - -i -i.-

* CANEFICIER s. m. (corrupt. du lat. cassia,

casse; fistula, chaume, tube). Bol. Principale
espèce du genre casse.

* CANEPETIÈRE s. f. Nom vulgaire de la

petite outarde.

* CANÉPHORE s. f. (st. haneon, corbeille de
roseau

;
p/ierd, je porte), .\ntiq. gr. Jeune fille

qui, aux fêtes de Minerve, de Bacchus et de
Cérès, portait dans des corbeilles les choses
destinées aux sacrifices.— Statue ayant une cor-

beille sur la tête , et qu'on emploie quelque-
fois dans ia décoration de l'architecture.

CANÉPHORLES s. f. pi. Antiq. gr. Fêtes en
l'honneur de Diane et de Bacchus.

* CANEPIN s. m. (bas lat. canapium, toHe
de chanvre). Epiderme des peaux d'agneau et

de chevreau, dont on fait des gants de femme,
et dont les chirurgiens se servent pour éprou-
ver la qualité des lancettes.

GANER V. n. Faire la cane, le poltron.

•CANETON s. m. Diminutif. Petit d'une
cane.

* CANETTE s. m. Diminutif. Petit d'une
cane. Petite cane.

•CANETTE s. f. (haut ail. kanna, cruche).
Vase, pot ayant un bec et spécialement em-
ployé pour le débit de la bière.

CANEUR s. m. Poltron.

* CANEVAS s. m. (ital. canavaccio, mauvaise
toile de chanvre). Grosse toile claire, sur la-

quelle on fait des ouvrages de tapisserie, et

qui sert à quelques autres usages : tracer un
dessin sur un canevas, ou simplement, tracer

un canevas. — Fig. Paroles qu'on fait d'abord
sur un air, sans avoir égard au sens, et pour
représenter seulement la mesure et le nombre
des syllabes que l'air demande, et qui sert de
modèle pour faire d'autres paroles suivies :

faire un canevas sur un air. — Paroles suivies

qui se font sur un air d'après un modèle, ou
même sans modèle. — Fig. Projet, ébauche
de quelque ouvrage d'esprit: le canevas de son
discours. On dit dans un sens analogue : il a
brodé sur ce canevas mille impertinences, il a
brodé sur ce fond, etc.

CANEVETTE s. f. (lat. canava, cellier). Mar.
Petite cave ou sorte de coffre fermant à clef

et divisé en (2 ou 24 compartiments carrés,

dans lesquels les officiers casent, debout, des
flacons de liqueurs.

* CANEZOD s. m. Vêlement de femme, sorte

de corps de robe sans manches : earutou de
mous.^eline.

CANGA-ARGÛELLES(Josè) [kânn-gar-gouèl'

ièssj, homme d'Etat espagnol (1770-J84.Î). Fui
ministre des finances apr^s 18^0, se réfifcia

•n Angleterre de 1823 à 1829 et devint en
s;i:lc ai-cîiiviïle ù Sii:i."rK:.i.5. Il a (luLilé : Die-

li'jn'iaire di:s finances (Ilictionario de hacienda),
l,ondre«, 18â7 5 toK i»-**; Observtjti^ns svr

CANGE (Du). Voy. Du Gange.

GANGE s. f. Mar. Léger bâtiment à voile,

a quille recourbée, employé pour la iiaviea-
tion sur le Nil. On dit aussi Canja ou Candjé.

GANGRÈNE s. f. Ancienne forme du mol
Gangukne.

• GANGUE s. f. [kan-ghe]. Espèce de car-
can portatif, dont on fait usage en Asie et

surtout en Chine : il consiste ordinairement
en deuï pièces de bois très pesantes et échan-
crées au milieu, qu'on réunit après y avoir
introduit le cou du condamné.

CANI adj. m. Mar. Se dit du bois qui com
mence à pourrir

CANICATTI, ville de Sicile, à 22 kil. N.-E.
de Girgenti; 20,300 hab. Comm. d'huile , de
figues et de soufre.

• CANICHE s. (lat. canis; chien). Chien bar-
bet: un joli caniche ; une caniche. — Adjectiv. :

chienne caniche.

• CANICULAIRE adj. Se dit des jours pen-
dant lesquels la constellation du Chien se
lève et se couche avec le soleil : jours canicu-
laires.

' CANICULE s. f. (lat. canis, chien). Constel-
lation autrement nommée le Grand Chien, à
laquelle on a attribué les grandes chaleurs,
parce qu'elle se lève etse couche avec le.soleil,

durant les mois de juillet et d'août : l'ardente
carncule.— La plus brillante des étoiles fixes,

Sirius, parce qu'elle fait partie de la constel-
lation du Grand Chien.— Temps dans lequel,

selon les idées astrologiques, on suppose que
domine celle constellation.

CANIDÉS s. m. pi. Zool. Famille de carni-
vores, formée par quelques naturalistes et dont
le chien est le type.

• CANIF s. m. (bas lat. canipulus, sorte de
couteau). Petite lame de fer em/iianchée de
bois ou d'ivoire, etc., et dont on se sert pour
tailler des plumes. — »v Pop. Don.nkr u.n coup
DE canif dans le contbat. Commettre une infi-

délité conjugale.

GANIG0U[L8), montagne desPvrénés-Orien-
lales, à 10 kil. S. de Prâdes ; 2,785 m.

• CANIN, INE adj. (lat. canis, chien). Qui
tient du chien. N'est guère usité qu'au fémi-
nin, dans ces locutions; faim canine, faim dé-
vorante qu'on a peine à apaiser; dents canines,

dents pointues qui servent principalement à
rompre, à briser les corps durs : tes dent^ ca-

nines sont a coté des incisives, et au nombre de
quatre. — v* Substantiv., au fém.; les canines.

CANINA (Loigi), archéologue italien (1795-

1836). Professeur d'arrhiloclure à Turin ; diri-

gea les fouilles à Tusculum et sur la vois

Appienne ; a laissé plusieurs ouvrages.

CAfINI fGiovanni-Angelo), peintre et gr».
veur, né .i iù'uie vcii i

j-.'ii, moii en 1666.

Dessina, d'après les médailles auUques, let

(ftcs d^^ hnmrr>r« i!'voiro<: ,.| des dieux. 117
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planches de se* dessins oui élc puLlitea a

Amstprdiiin, sous le lilre de : Images des héros

tt des grands hommes de l'antinuité (1741).

CANmO, ville d'Italie, à 25 kil.O.-N.-O. de

Vilerbe. Beau château et principauté créée

pour Lucien Bonaparte par le pape Pie Vil.

CANISIUS (Petrus), nom latinisé d'un jé-

suite hollandais appelé de Hondt (le chien),

né en 1524, mort en 1597. Canisius joua un

rôle important au concile de Trente et fut le

premier gouverneur provincial des jésuites en

Allemagne. Il a laissé un cathéchisme plu-

sieurs fois réimprimé.

CANISY, ch.-l. de cant. ; arr. et à 8kil.

S.-O. de Saint-LÔ (Manche) ; 900 hab. Châ-

teau. Comm. de coutils.

CANITZ (Friedrich Rudolf-Ludwig, baron),

poète allemand (1654-'99). Occupa une place

importante dans la diplomatie de l'électeur

de Brandebourg. Plusieurs de ses pièces reli-

gieuses et une élégie en mémoire de sa

femme, Doris von Arnimb, ont été longtemps

populaires. Ses satires, dans le genre de

celles de Boileau. combattirent le mauvais

goût qui régnait alors en Allemagne. Les

œuvres de Canilz ont été publiées à Leipsig,

U« éd. 1765.

• CANIVEAU s. m. Maçonn. Pierre creusée

dans le milieu, pour faire écouler l'eau.

CANLER, chef de la police de sûreté, né à

Saint-Omer le 4 avril 1797. D'abord enfant

de troupe, puis tambour, et soldat, il fil

toutes les campagnes de la Révolution et de

l'Empire, entra dans la police en 1820, et fut

nommé chef de la police de sûreté le 3 mars
1849. 11 se retira en 1851. Ses Mémoires,

(2 vol. in-18), saisis sous le second Empire et

publiés en 1881, dessinent un tableau des

mœurs ignobles et repoussantes des escrocs,

des voleurs, des assassins et des filles perdues.

CANNA s. m. Antilope gigantesque qui at-

teint la hauteur des plus forts chevaux. Le

canna {boselaphus oreas, H. Smith; oreas canna

de quelques auteurs), habite les montagnes
ue l'Afrique méridionale, où les Hollandais

lai donnent le nom d'Elan du Cap. Ses cornes

sont grosses, longues de près d'un mètre.

Caoaa (Ore&fl caima).

coniques, droites, inclinées en arrière, en-

touréiïs d'une arête spirale ; son pelage est

grisâtre; ii porte, le long de l'épine dorsale,

une petite crinière, sous le cou, une espèce

de fanon et au bout de la queue un flocon de

poils. Il se rapproche des bœufs par sa taille,

par sa forme, par son fanon et par la hauteur

de ses épaules. Il ne fréquente que les locali-

tés désertes, loin des cours d'eau. Excepté

dans la saison de l'amour, les mâles forment
généralement des groupes qui ne se mêlent
pas avec lesTemelles. En domesticité, le canna
est doi'ile el familier; il se multiplie sans

diflicullé et ne demande pas plus de soins

quo le hnuf. Sa di-f ')-,:lion à s'enerais.ser, la
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succulence et la finesse de sa chair ont fait

penser qu'il serait utile de propager son espèce

en France. Sa peau très tenace est recherchée

en Afrique pour la fabrication des chaussures.

C'est un animal d'une grande force : mais ses

épaules ne possèdent pas cette solidité qui

donne tant de valeur à la race bovine.

CANN.*:. Voy. Cannes.

CANNABIN, INE adj. [kann-na-bain] (lat.

cannabis, chanvre). Bot. Qui ressemble ou

qui se rapporte au chanvre.

CANNABINE s, f. Résine vénéneuse extraite

du chanvre.

CANNABINE, ÉE adj.Synon. de cannabin.—
s.f. pi. Bot. Famille déplantes dicotylédones,

voisine des urlicées, ne comprenant que les

deux genres: chanvre el houbùm.

CANNAGE, ÉE adj . [kann-na-sé]. (lat. canna,

balisier). Bot. Qui ressemble, qui se rapporte

aux balisiers.— s. f. pi. Famille de plantes rao-

nocotylédones, voisine des zingibéracées, aux-

quelles on la réunit quelquefois pour former

la grande famille des amomées. Le type de

cette famille est le genre balisier.

' CANNAGE s. m. Mesurage des étoffes
,

toiles, rubans, etc., qui se fait à la canne.

* CANNAIE s. f. Lieu planté de cannes et de

roseaux.

* CANNE s. f. (lat. canna, roseau). Nom gé-

nérique donné à plusieurs espèces de roseaux,

tels que le roseau commun, la canne d'Inde,

la canne odorante, le bambou, etc. : Us

cannes viennent extrêmement grandes dans les

indes;ily a des forets de cannes le lowj du

Gange. — Roseau, jonc, bâton léger, dont on

se sert pour s'appuyer en marchant ; porter

une canne à la main; canne à pomme d'or;

donner des couvs de canne. — Se dit, dans les

arts, de plusieurs instruments longs et cylin-

driques, dont les usages diffèrent. — Mesure

de longueur qui valait deux mètres vingt-trois

centimètres : mesurer à la canne. — Cannk
d'arme, bâton court ou arme de demi-longueur,

qui était presque toujours surmontée d'un fer

de hallebarde. — Canne a vent, sorte de fusil

à vent. Voy. Fusil.— Canne de Provence, nom
vulgaire du roseau. — Canne a sucre, nom
vulgaire d'un genre de plantes [saccharum,

Lin n.), appartenant à la famille des graminées,

tribu des sacchannées, ou des andropogonées
suivant quelques naturalistes. La principale

espèce, ou canne à sucre proprement dite

[saccharum officinarum, Linn.), est une plante

haute de 3 à 4 mètres, avec des feuilles

longues d'un mètre et davantage, larges de

10 cent.; les fleurs forment un grand panicule

long de 60 cent. Le suc de la plante contient

de 15 à "20 p. 100 de suci-e. On ne trouve nulle

part la canne à sucre sauvage; mais on sup-

pose qu'elle est originaire du Bengale, où la

manufacture du sucre fut d'abord commen-
cée. Si la canne de Chine est une espèce dis-

tincte (saec/iartim sinense), elle peut avoir été

cultivée dans ce pays vers la même époque.

Au ix» siècle, la canne à sucre était répandue

en Perse; et aux x= et xi" siècles, Avicenne et

d'autres médecins orientaux employaient le

sucre en m.-decine. La culture de la canne fut

introduite en Espagne au i" siècle, époque où

le sucre devint un article de commerce. La
canne fut cultivée à Madère dès 1420 et dans

les Canaries un peu plus tard. Aussitôt après

la découverte de l'Amérique, sa propagation

dans ce pays fut très rapide; elle se répandit

â Sainl-Doniingue, au Brésil, au Mexique et

dans toutes les Antilles. Elle fut transportée

a la Nouvelle-Orléans par les jésuites de

Saint-Domingue, vers 1751, et se répandit

ensuite sur les deux rives du Mississipi
,

jus-

qu'à environ 300 kil. au dessus de la Nouvelle-

Orléans. Elle prospère en Algérie et en Corse.

Les principales variétés sont : la canne à sucre

blanche la catme d tucre jaune et la eanru à

CANN

fuere violette. Ces différentes variétés se multi-

plient au moyen de boutures; et comme la

partie inférieure de la tige est la plus riche

en sucre, on fait ces boutures avec la partie

supi'rieure qui a moins de valeur ; on attri-

bue à cette pratique la dégénérescence des

variétés.

CANNE s. f. Argot. Surveillance de la haute

police. — Casser sa canne, rompre son ban.

CANNÉ, ÉE adj. Se dit des chaises ou des

fauteuils dont le fond est en canne : chaise

cannée.

* CANNEBERGE s. f. Bot. Espèce d'airelle

qui croit dans les lieux humides, et qui porte

de petites baies d'un goût agréable.

• CANNELAS s. m. Espèce de dragée faite

avec de la cannelle.

* CANNELÉ, ÉE part, passé de Canneler. Se
dit en général de tout objet qui offre des can-
nelures, des sillons, des stries profondes : co-

lonne cannelée, pilastre cannelé; console, gaine

cannelée; le canon de ce fusil est cannelé; sonde
cannelée ; cette plante a une t\ }e cannelée.

CANNELER v. a. Archit. Orner de canne-
lures.

• CANNELIERs. m. (Bot.) Genre de laiirinécs

dont on tire la cannelle : plusieurs savants

ont cru que le cannelier était le cinnamome des

anciens. L'espèce principale, le cannelier de

Ceylan{cinnamomum Zei/anicum) originaire de
C.eylan, où il atteint de 6à 9 mètres de haut,

a été introduit dans d'autres pays, particuliè-

rement au Brésil; mais ses produits y ont
perdu de leur qualité. On le multipHe de
graines et, au bout de 6 à 7 ans, il a produit

Cannelier de CeylaD.

des branches que l'on peut écorcer. Il y i

deux saisoiis pour cette récolte : la premièrt

et la meilleure, en mai etjuin; laseconde, en

novembre. C'est la seconde écorce qui fornie

la cannelle. On assemble les morceaux d'é-

corce en bottes que l'on laisse fermenter; en

suite, on sépare l'épiderme, on fait lentement

sécher la seconde écorce, que l'on roule

comme elle se trouve dans le commerce. La

meilleure cannelle est à peine épaisse comme
une feuille de papier, d'un brun jaunâtre lui-

sant avec un goût aromatique el doux.

* CANNELLE s. f. (lat. canna, roseau). Se-

conde écorce du cannelier (voy. ce mot). La

cannelle est tonique et excitante; on l'emploie

comme condiment et comme aromate dans le

chocolat, les compotes, le vin chaud, etc. La

plus estimée est la cannelle de Ceylan. Elle

contient une petite quantité de ta«iMTi, ce-

qui lui donne des propriétés astrinpej^tes.

—

Fig. et fam. Mettre une cbosk en cannbllk, la

briser en plusieurs petits morceaux. Mkttr*

OUEI/QU'UN en cannelle, le déchirer impitoya-

blemejit par ses discours. — Caknkll», se di'

aussi de pliiiieurs autre* érorce* dont l'odeui
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et la saveur ont quelque rapport avee celles

delà cannelle vériiable : cannelle blanche: an-
ucllc fausse, cannelle giroflée ; cannelle saicvtiije,

elo.

* CANNELLE ou Cannette s. f. (diminut. de

canne . linliiin't foidu' 'l'un morceau de hois

creusé, qu on met à une cuvp. à un pressoir,

pour en faire écouler le vin. après qu'on a

l'oulé la vend;in£re. — Robinet de cuivre qu'on

met à un tonneau pour en tirer le vin. en

tournant la clef qui sert à en boucher ou à

en ouvrir le passage.

CANNELÉ, ÉEadj. Qui a la couleur de la

cannelle.

CANNELON s. m. Moule cannelé pour les

rr(imai:es placés. — »v (;uis. Kntremets com-
posé de feuilletace abaissé, qui enveloppe de

la marmelade et que l'on fait frire.

CANNELTON, ville de l'Indiana (Etals-Unis),

sur l'illiiii. a Ji'o kil. au-dessous de Cincin-

nati : 2,.'ioo li.ib.

• CANNELURE s. f. Archit. Espèce de petit

canal ou sillon creusé du haut en bas à la sur-

face d'une colonne, d'un pilastre, ou de quel-

que autre objet : les cannelures des consoles et

lies fjaines sont plus petites à une extrémité qu'à

l'aiitre. — Bot. Stries profondes qu'on remar-
i|ue sur la titre de certaines plantes : la tige

de la bette a des cannelures. — Chir. Gouttière

ou sillon pratiqué sur divers instruments.

CANNER V. a. Garnir les fonds de chaises

ou de fauteuils avec un treillis en canne.

CANNES, Cann», ville de l'ancienne Apulie
Italie), sur la rive méridionale de r.\ulidu5

(Ofanto), à 13 kil. N.-K de Canusiura (Canosa).

C'est près de cette ville que les Romains, au
nombre de 90,000, et commandés par L. jEmi-
lius Paulus et C. Terenlius Varro, furent vain-

<!us par l'armée d'Annibal, le 2 août 216 av.

J.-C. Les débris de l'armée romaine se reti-

rèrent à Canusium, sous les o dresde Varrou.
Une petite ville appelée Canne occupe l'em-
placement de l'antique Cannae.

CANNES, Castrum Harcellinum, Casirum de
Cannis. ch.-l. de cant. ; arr. et à 16 kil. S.-E.

de Grasse (Alpes-.Maritimes), au bord de la

Méditerranée, dans une position délicieuse et

charmante, sur le penchant d'une colline,' en

château de Sjinte-L'rsuie a Uiittit

face des îles Lerins. Phare à feu fixe de 18 kil.

de portée. 22,959 hab. Cannes était un simple
villat'e de pOclieurs. lor>que lord Brouffham

y acheta une villa en 1839. Depuis cette épo-

que, le village, devenu résidence hivernale à
la mode, s'est transformé en ville. Ses envi-

rons se sont couverts de châteaux et de villas

extrêmement remarquables.

• CANNETILLE s. f. [II. mil.]. Petite lame
très line d'or où d'arpent tortillé :ilya beau-
coup de cannetille dans cette broderie.

87

CANO

CANNET-PRÈS-CANNES Le), boursdu cant.

et à '.i kil. de CaiHiis .Vlpes-Mariliniesi, dans
une afiréable situation, au milieu de planta-

tions d'oran?ers et d'oliviers; 2,S93 hai. Dis-

tilleries, parfumeries.

• CANNETTE s. f. Voy. Cannellk.
* CANNETTE s. f. (rad. canne). Petite bo-

bine qui contient le fil dont on se sert pour
f()rmei' la trame d'un tissu ou pour former le

point de la machine à coudre. La cannette se

place dans la niivctte.

' CANNIBALE s. m. (indien «mni'ôa ; formé
de earriUil, qui dérive deCocdJtc)- Anthropo-
phage. Homère et Hérodote mentionnent des

pi'uples cannibales {Anthropophagi, mangeurs
d'hommes). — Par eit. Tout homme cruel et

féroce.

CANNIBALISME s. m. Anthropophagie. Le
cannibalisme n'existe plus que dans quelques

pays de l'Ûcéanie ; et encore il disparait de

jour en jour. Les naturels des îles Fidji ont

tini par comprendre que c'est payer un peu

cher 16, 000 livres sterling pour un Européer.

dévoré. Depuis plusieurs années, il n'a pas été

cité un seul cas d'anthropophagie dans cel

archipel. Les naturels de la Nouvelle-Zélande

ont également renoncé au cannibalisme

mais ceux de la Nouvelle-Bretagne n'ont pas

encore complètement imité cet exemple.

CANNING. I. (Georgei, homme d'Etat anglais

(1770-1827). Entré uu parlement en Î793, il

soutint la politique réactionnaire de Pitt, qui

le nomma sous-secrétaire d'Etat en 1790.

L'année suivante, il coiiinipn(:a la publication

de VAnti-Jacobin, journal dirigé contre la

l'rance; entra, en 1798, dans les vues de Wil-

berforce pour l'abolition de la traite des nè-

gres. Pendant la session de 1812, il parla en

faveur de l'émancipation des catholiques. En
1814, il fut nommé ambassadeur à Lisbonne

cl en 1822, secrétaire d'Etat pour les affaires

étrangères. Devenu libéral, il montra une

grande défiance pour la Sainte-Alliance. Ses

« Discours » ont été publiés en 6 vol.in-S". 11

a laissé des poésies médiocres. — II. Charles-

John, vicomte et comte) fils du précédent

,
18I2-'62I. Gouverneur des Indes (18,H.T-'6i\ il

apporta beaucoup de patriotisme et d'intelli-

gence à étouffer la révolte des Cipayes.

CANO. I. (Alonso) surnommé El Racionero,
peintre, sculpteur et ar-

chitecte espagnol (1601-

'Bd'i. Son chef-d'œuvre

est une « Conception de

la Vierge o. dans l'église

de San Diego, à Grenade.
— II. Jacobo> voy. Cam
(D(o.7o\ — m. (Juan-Se-

bastien del, navigateur
moit en mer, en 1o26.

( apitaine de l'un des .ï

1 nin's qui accompa-
1 lient Magellan dans
n expédition, il prit le

mmandemenl général
I - Espagnols en 1.t2I et

leMnt en 1322 par le cap
I Bonne - Espérance,
i\ le dernier vaisseau

d l'expédition. Charles-

Quint reçut avec de
. grands honneurs ce

Hardi navigateur, qui eut
la gloire d'être le premier qui fit le tour du
monde. Il mourut pendant un second voyage
des plus inalheiiieux.

* CANON s. m. (gr. kanôn. règle, étalon, mo-
dèle'. Droit ecclés. Règle, décret, décision des
conciles touchant la foi et la discipline : les

canons de l'Eyh'se. — Liturg. Catalogue des
saints reconnus et canonisés. - Ensemble des
prières qui commencent immédiatement après
la préface de la messe, et qui contiennent les

paroles sacramentelles et d'autres oraisons.
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jusqu'à la communion exclusivement : canon
de la messe. — Tableau écrit ou imprimé que
l'on met sur l'autel, vis-à-vis du prêtre, et qui
contient les prières essentielles de la messe :

canon enluminé.— Ânliq. Liste d'auteurs con-
sidérés comme modèles dans chaque genre :

Aristophane de Byzance et Aristarque ont dressé
les canons classiques de l'ancienne Grèce : canon
des poètes tragiques.—Règle de proportion que,

lesanciensappliquaient àlafigure de l'homme
et même fies animaux, de telle sorte que,
des dimensions de l'une des parties, l'on pi'it

conclure à cellesdu tout et que des dimensions
du tout ou pût conclure à celles delà moindre
des parties. — Figure exécutée d'après cette

règle et destinée à servir de modèle : le canon
de Polyctète ; le canon de Lysippe. — Mus. Mé-
thode et instrument propres à déterminer les

intervalles des sons (vieux). — Morceau ou
fragment de morceau dans lequel les parties

sont en imitation continuelle. — Mathém.
Table, formule : canon des logarithmes ; canon
naturel des triangles. — .Anltq. Liste des rois

anciens rapportée par les écrivains : canon
royal de Ptolémée, canon de Manéthon.— Chro-
noi. Canon pascal, tableau des fêtes mobiles,
réglées par la fête de Pâques, pour un certain

nombre d'années. — Droit canon, ilci, canon
est employé adjectiv., comme synon. de crt-

nonique\. Science du droit ecclésiastique,

fondée sur les canons de l'Eglise, sur les décré-
tâtes des papes, etc. : école de droit canon ;

docteur en droit canon ; on appelle corps du ca-

non le recueil des canons de l'Eglise, des décré-

tâtes des papes, etc. — Le droit canon est le

code public et général des lois de l'Eglise ca-
tholique. Les divisions de la loi ecclésiastique

sont : 1° la loi générale de l'Eglise, obligatoire

pour tous les fidèles; 2° les lois particulières

de chacune des Eglises orientale et latine;
3" les lois observées seulement par des Eglises

nationales ou particulières: 4° les règles dio-

césaines. — Les catholiques reconnaissent
comme source de toute loi ecclésiastique l'au-

torité du pape parlant seul, au nom de Jésus-

Christ, dont il est le vicaire, ou parlant con-
jointenicnt avec le^ conciles généraux, qui

n'ont d'autorité qu'autant que leurs décisions

sont confirméesparlepape. Lespalriarohes, les

conciles provinciaux et les évêques peuvent faire

des lois pour leur juridiction particulière ;

mais leurs décrets sont assujettis à la révision

du chef de l'Eglise. Le droit canonique a varié

d'âge en âge ; plusieurs règles ont été modi-
fiées ou même abrogées, ce qui fait que la

principale difficulté, dans l'étude des lois ca-

noniques, est de distinguer entre celles qui

sont tombées en désuétude et celles qui sont

restées en vigueur. Les collections des lois de
l'Eglise ont elles-mèmessubi des modifications
aussi bii n que les lois, si bien que les cano-
nistes ont à faire l'étude et à établir la com-
paraison de toutes ces collections. On pense
généralement que la première a été rendue
publique vers la fin du u' siècle ou au com-
mencement du III'; elle a reçu le nom deCa)!0-

nes apostolici, bien qu'elle ne soit pas entière-

ment d'origine apostolique. Intimement liées

aux collections des canons, sonDesConstitutio-

nes Apostolicse qui datent de la fin du iii= siècle

et ne diffèrent pas essentiellement des lois ca-

noniques. Laplus ancienne collection que nous
trouvions ensuite en Orient est le Codex cano-

num, qui contiennes décisions du concile géné-
ral deNicée, celles de plusieurs conciles parti-

culiers et celles du concile général de Chalcé-

doine; cette collection est l'origine du code ca-

nonique. On y ajouta ensuite les canons du
concile général de Constantinople. En Occi-

dent, il n'y eutpasdecollection de lois ecclésias-

tiques avant le vi'siècle; à cette époque, le sa-

vant moine Dionysius Exiguus (Denis le Petit)

publia la célèbrecollection qui porte son nom.
Elle contient les points principaux de la légis-

lation des deux Eglises orientale et occiden-

tale et consiste en deux parties : Ja première

I.
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rontient les canons de nnnibreux conciles; la

seeoucie, les décrétales de divers papes (vo}'.

Déchétales . \-d collection de Denis le Petil,

ayant été oR'erte par le pape Adrien i" h

Charleniague, lors de la visite de ce dernier à

Rome, acquit une grande importance, et fut

appelée, en signe de supériorité, Codex cano-

mim. Quelque temps après, parut une nou-

velle collection d'un érndit qui se fit connaître

sous le nom d'Isidore Mercator (Marctiand) ou

Peccator (Pécheur). Ce travail fut tenu en

p-rand honneur jusqu'à la renaissance des

études; on éleva alors des doutes sur l'authen-

ticité de quelques-unes de ses parties, et l'on

V découvrit de fausses décrétales. Versllrio,

parut la collection du moine bénédictin Gra-

tien, œuvre admirable,connue sous le nom de

Dea-etiim. mais contenant également des docu-

ments supposés ou défigurés. Une collection

plus authentique, les célèbres cinq livres de dé-

crétales, fut publiée sous le pape Grégoire IX,

en 1234; Boniface Vlll y ajouta un sixième

livie en 1298, et Clément V l'augmenta d'un

septième livre appelé Canon clémentm. On y
joignit encore deux autres livres, \&s, Eœtvaoa-

ijantes, qui contiennent les décrétales de plu-

sieurs papes. Ces diverses collections, com-
mençant à celle de Grégoire IX. sontordinai-

rementappelées JiM aiUiqmtm ou Loi ancienne,

pour les distinguer du Jus recens ou Loi mo-
derne. — Les décisions disciplinaires du con-

cile de Trente forment la base du dioit cano-

nique moderne. En dehors de ces corps de

lois, il y a des brefs et des bulles que l'on a

réunis dans le Bullarium, lequel contient les

décisions des papes depuis Léon le Grand

(440) jusqu'à Grégoire XVI (1831 -'46). Les dé-

cisions des congrégations de cardinaux et les

concordats avec les différents gouvernements
entreni aussi dans le code actuel. — Canon
des écritures, ensemble des livres qui sont

reconnus pour divinement inspirés, et qui

composent le corps de l'Ecriture Sainte : le

canon de l'Eglise; le canon des Jinfs , le canmi

des protestants. — Une tradition des Juifs at-

tribue à Esdras et à « la grande synagogue »

l'action d'avoir réuni et promulgué l'Ancien

Testament ; et cette tradition s'est perpétuée

ch"z les premiers écrivains chrétiens. Le ca-

non hébreu contenait, en vingt-deux livres,

les matières que l'on a distribuées de[)uis en

trente-neuf livres (voy. Bible). Le Christ et les

Apôtres attribuent une autorité divine à l'An-

cien Testament, et tous les livres qui le com-
posent sont cités, à l'exception de six ou sept

sur trente-neuf, dans le iNouveau Testament.

Les ouvrages qui nous sont connus comme
apocryphes, bien qu'ils soient en grande par-

tie contenus dans la version des Septante, n'é-

taient pas compris dans le canon hébreu et ne
s(ml pas cités par Philon, ni par Josèphe ni

par le Nouveau Testament, comme étant des

livres inspirés. La plus ancienne liste chré-

tienne, celle du grec Méliton, évéque de Sardes

(vers 177 après J.-C ), omet tous les Apocry-
phes. Avec ce catalngue s'accorde celui de

saint Grégoire de Nazianze; mais ceux d'Ori-

gène et saint Athanase admettent le livre de
Baruch ; quelques listes omettent Eslher.

Saint Jérôme adhère strictementau canon des

Hébreux, et son opinion a été admise par une
succession non interrompue de savants pères

occidentaux et par toutes les Eglises protes-

tantes. .Mais l'Eglise catholique romaine, ap-

puyée sur ses traditions, proclama comme ca-

noniques les livres appelés ecclésiastiques, à' a.-

hord par le canon de saint Gélase (394), puis

par le canon du concile de Trente (1546) et

enfin par le canon du concile du Vatican
(1870).— Le canon du Nouveau Testament fut

formé sur des principes semblables à ceux qui

ont pré.-ido à l'étalilissement de l'Ancien Tes-

tament. Les premières Eglises réunirent pro-
bablement chacune pour elle-même un corps
complet des écrits considérés con)me les œu-
vres authentiques des Apôtres ou d'autres
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liiurirnes inspirés. L'évangile de saint Jean pa-

rait avoir toujours été placé le quatrième dan^

toutes les copies; la seconde épilre de saint

Pierre (iii 10) parle de toutes » les épitres «

de saint Paul et des « autres écritures ». Saint

Clément de Rome, saint Ignace, saint Poly-

cai'pe et plusieurs autres « pères apostoliques »

parlent respectueusement des évangiles et de

presque toutes les épitres. Le canon de Mar-

cion comprenait les épitres de saint Paul et un
évangile mutilé de saint Luc. Tertullien dis-

lingue le Nouveau Testament de l'Ancienne

Ecriture. On admet qu'il existait vers l'an 200
une version syriaque du Nouveau Testament,
et l'on n'a aucune raison de douter que la

version péchito-syriaque possède aujourd'hui

les mêmes livres. Cette version n'a pas les

épitres 11 et 111 de saint Jean, l'épitre 11 de

saint Pierre, l'épître de saint Jude, ni l'Apo-

calypse; mais elle possède tout le reste. (Jri-

gène mentionne la première épitre de saint

Jean comme d'une authenticité moins dou-

teuse que les épitres II et 111 du même ; il pa-

rait hésiter à l'égard de celles de saint Jac-

ques et de saint Jude; et il nomme l'épître 11

de saint Pierre comme douteuse. Le catalogue

soigneusement établi par Eusèbe l'Historien,

au commencement du iv" siècle, mentionne,
parmi les livres discutables, les épitres de saint

Jacques et de saint Jude, l'épitre 11 de saint

Pierre, les épitres II et III de saint Jean, l'é-

pitre aux Hébreux (qu'il considère ailleurs

comme inspirée) et l'Apocalypse (k moins
qu'elle soit de l'apôtre saint Jean). 11 considère

comme apocryphes : l'Epitre de Barnabe, le

Pasteur d'Hermas, la Révélation de saint

Pierre, les Actes de saint Paul, etc. Les listes

de saint Cyrile de Jérusalem et de saint Gré-

goire de Nazianze acceptent tous nos livres

actuels, à l'exception de l'Apocalypse, bien

que ce dernier livre soit cite comme faisant

autorité par plusieurs des premiers pères. Les

listes de saint .\thanase et de saint Epiphane
ont admis r.\pocalypse. Le manuscrit sinaïti-

que que l'on a récemment découvert et qui

parait dater du IV siècle, contient tout notre

canon actuel, avec l'épitre de Barnabe et le

Pasteur d'Hermas. Les Sociniens au xvi"^ siè-

cle, et plusieurs théologiens protestants de di-

versesécoles, particulièrement en Allemagne,
ont jeté des doutes sur l'authenticité de plu-

sieurs livres.

' CANON s. m. (lat. caiina. canne, roseau).

Pièce d artillerie qui sert à lancer de.s boulets :

canon de fonte, de fer, de bronze; vaisseau

armé de cent vimjt canons, ou simplement,
vaisseau de cent vingt canons. — Collectiv. Les

canons d'une armée ou d'une place : on a pris

le canon des ennemis ; être sous le cano7i de la

place. — Partie des autres armes à feu où l'on

met la pondre et la balle ou le plomb : canon

d'un pistolet, d'un fusil.—Paranal. Corps d'une
seringue. — Autrefois, pièce de toile, ronde,

fort large, et souvent ornée de dentelle, qu'on

attachait au-dessous du genou : tes canonsétaient

à la mode du temps de Louis XIV. — Chacune
des deux parties d'un pantalon, d'une culotte,

d'un caleçon : les canons de cette culotte sont

trop larges. — Partie de la jambe du cheval

comprise entre le genou et le boulet.— Equit.

Chacune des deux parties du mors qui ap-

puieut sur les barres. — Se dit dans les arts,

de plusieurs objets dont les usages diffèrent,

mais qui sont, en général, ou cylindriques ou
forés. — Cette ville n'a pas attendu le canon,

elle s'est rendue sans attendre que le canon
des assiégeants fût en batterie etqu'on l'atta-

quât da'hs les formes. — Canon ahmstrong,
CANON PAiiiiOT, CANON KRUPP, etc., cauon in-

venté ou perfectionné par Arsmtrong, Parrot,

efc. — Canon iie n.vTTERiE, canon qui ne mar-
chait par ordinairement à lasuitedes armées
et qui était particulièrement employé dans
le? sièges. — Canon de caupacne, canon de
petit calibre ou d'un calibre moyen qui suit

les troupes dans tous leurs mouvements

CANO
et est employé surtout contre les hommes.
— Canun balge, canon de f'J.S millim., en
acier fretté jusqu'à la bouche, du modèle
pro|iosé par le colonel de Bauge, et adopté
pour l'armée française, le 2!) décembre 1881,

'

sur l'avis du comité d'artillerie. — Ca-
NùN A LA serre, cauon amarré en dedans, et

dont la volée porte contre le haut du sabord.
— Canon allongé contre le bord, celui qui
est amarré de longueur contre les côtés du
navire. — Canon d'étape, canon qui n'a plus
de tampon dans la bouche. — Canon db
SABORDS, canon en état d'être tiré. — Canon
DÉMARRÉ, celui qu'oo a déplacé afin de pou-
voir le charger. — Canon de courrier, canon
logé sur l'avant pour tirer par-dessus l'éperon.
— Canon-revolver, revolver colossal porté
sur des roues, inventé par l'Américain Mayal.
— Canon-harpon, arme inventée en 183'ipour

atteindre les baleines au moyen d'un harpon
projeté avec une lorce considérable. (V. S.)

CANON s. m. (lat. cimna, sorte de vase). An-
cienne mesure qui valait un huitième de
pinte. — Aujourd'hui, verre de vin ; un hui-

tième de litre : boii-e un canon sur le comptoir ;

sifller un canon sur le zinc. — * Typogr. Triple

canon, double gros canon, gros canon, ancien
nom de^ trois plus gros carai-tères après la

grosse non pareille. Le pi'einier servait pour
les gros livres d'église et pour certaines affiches

oii il y a peu de caractères. Sa force de corps
est de 72 points. — Le double était employé
pour l'impression de certains ouvrages d'é-

glise, tels que les livres de chants ; il servait

aussi à faire des affiches. Il a 48 ou 56 points

et vient entre le gros canon et le triple canon.
Le gros canon, se trouve entre le trismégiste

etledoublecanon.il servait pour les missels et

pour les affiches. Sa force de corps est de 40 à
44 points. — Petit canon, caractère entre la

Palestine et le tnsmégiste. Sa force de corps

est de 2S à 32 points.

* CANONIAL. ALE adj. N'est guère usité que
dans les locutions suivantes : Heures cano-

niales, certaines parties du bréviaire que l'E-

glise récite à diverses heures du jour. — Of-

lice canonial, tout l'office que les chanoines
chantent dans l'église. — Maison canoniale,

maison alfeclée à une prébende de chanoine.
— Vie canoniale, celle qui est prescrite aux
chanoines rassemblés en communauté.

CANONICA jLuigi della), architecte italien

(1742-lsH!. Son chef-d'œuvre est l'aiiiphi-

Ihéâlrc della Porta Vercellina, a .Milan. Il lé-

gua 170,000 fr. a l'académie de Milan, pour
l'éducation des artistes pauvres, et 3o0,000 fr.

aux éciiK-s primaires de Lombardie.

CANONICA ville d'Italie, sur l'Adda, à 16

kil. S.-O. de Bergame; l,.5O0 hab. Victoire

de Claude 11 sur Auréolus, en 267.

•CANONICAT s. m. Bénifice d'un chanoine
dans une église cathédrale ou collégiale. —
l'ig. et fam. C'est un canonicat, un vrai ca-

NONicAT, se dit d'un emploi qui exige peu de
travail, qui cause peu de fatigue.

* CANONICITÉ s. f. Qualité de ce qui est ca-

nonique.
* CANONIQUE adj. des deux genres. Qui est

selon les canons : doctrine canonique; mariage

cunoni(jue.— Droit canonique, se dit quelque-
fois impioprement, pour droit canon.— Livres

c.\NONiijUES, ceux qui sont contenus dans leca-

iion des livres de l'Ecriture sainte. — Fam.
Ce guE vous avez fait la, ce que vous dites,

n'est pas canonique, n'est pas trop canonique,

se dit d'une action ou d'un propos qui est peu
conforme aux bonnes règles.

* CANONIQUEMENT adv. Selon les canons.

* CANONISATION s. f. [ka-no-ni-za-si-on].

Déclara; ion solennelle par laquelle une per-

sonne décédée, qui a été préalablement béa-
tifiée, est proclamée sainte dans les Eglises ro-

maine et grecque ; cérémonie qui accompagne
cette déclaration. — Dans l'Eglise romaine la
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canonisation est prononcée par le pape, 100
ans au moins après la mort du canonisé
(excepté dans le cas dû il s"aiïit d'un martyr.)
Cette déclaration est précédée d'une in^;truc-

tion pendant laquelle V'idvoctttus iliaboli re-
cherche loule? Ie> fautes qu'a pu comniellre
le béatifié,landis que l'advocatus Dei rappelle
ses meilleures actions. Dans l'Efjlise grecque,
la canonisation accomplie par un synode, ré-
clame au moins 1,000 témoignages en faveur
des vertus que le défunt a déployées. La cano-
nisation fut instituée par le pape Léon 111,

en 800; elle fut d'abord prononcée par les
évèques et par le peuple.

• CANONISER V. a. Mettre dans le catalogue
des saints, suivant les régies et avec les céré-
monies pratiquées par l'Eglise : il est bi'atifir,

iimii il n'est pas encore canonisé. — Louer
comme une chose sainte ou digne d'un saint :

je ne prétends pas canoniser cette action.

' CANONISTE .•;. m. Celui qui est savant en
droit c.iiiLiii.

• CANONNADE ?. f. Plusieurs coups de ca-
non tirés à la fois, ou de suite ; vive canon-
nade.

" CANONNAGE s. m. Mar. Art ducanonnier.

• CANONNER v. a. Battre à coupsde canon :

on cnnçitiihi la plaie pfndant trois jours. —
»x .Mar. Ca.nonnkr l\e voile, la placer en
rouleau. — ' Se canonner, v. pr. Se battre à

coups de canon.

CANONNEREE s. f. Usine où l'on fabrique
les canons.

• CANONNIER s. m. Art. milit. Soldat ou
matelot aUaché au senice des canons. Jus-
qu'à la fin du premier Empire, il y eut, en
France, des régiments de canonniers. Aujour-
d'hui on dit .Artillecrs. — Ca.non.nier de ma-
rine, canonnier à bord d'un navire de guerre.— .Maître c.i.-voNNiER, celui qui est chargé de
diriger l'artillerie d'un bàlinient de guerre. —
»* Pop. Canonnier de la pièce humidb, infir-

mier militaire.

• CANONNIÈRE s. f. Tente qui servait à

abriter quatre canonniers. Plus tard on éten-

dit cette dénomination à toutes les tentes
d'infanterie. — Grosse tour à l'épreuve du ca-
non. — Autrefois ce mot désignait une ou-
verture pratiquée dans les murs des villes, des
forts, etc., par laquelle on faisait feu sur l'en-

nemi, sans être exposé à ses coups. — Mar.
Ohaloupe armée de canons. On dit adjectiv. :

chaloupe canonnière. — Espèce de jouet fait

d'un petit bâton de sureau dont on a ôté la

moelle, et dont les enfants se servent pour
chasser, par le moyen d'un piston, de petits

tampons de filasse ou de papier.

CANOPE, Canobus ou Canopus, ancienne ville

d'Egvple, à 24 kil. N.-E. d'Alexandrie, sur

l'embouchure de la branche occidentale du
Nil, surnommée branche canopique. Principal

port de l'Egypte au temps des Pharaons, la

ville de Canope décrut rapidement après la

fondation d'Ale.xandrie. Elle possédait un
temple de Sérapis. On suppose que son nom
dérivait de Canobus, dieu égyptien que l'on

représentait sous la forme d'un vase portant
pour couvercle une tête humaine. Les mœurs
dépravées de ses habitants étaient passées en
proverbe. Le général Menou y subit un échec
le 2< mars 1801.

GANOSA, Canusitim, ville d'Italie, province
de Bari. à i2 kil. S.-O. de Barletta; 2i,tjy8

hab. Tombes antiques remarquables: ruines
d'un splendide amphithéâtre romain. Les ha-
bitants recevaient autrefois le surnom de bilin-

gues, parce qu'ils parlaient les deux langues
grecque et osque. Au temps de .Néron, les mu-
lets de Canosa étaient recherchés par les ri-
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ches Romains. Bataille de deux jours entre les

Romains et les Carthaginois, en 209 av. i.-C.

GANT 691

Tombe ancienne à C&nusa.

Les Romains firent un grand carnage de leurs

ennemis.

CANOSSA, petite ville d'Italie, à 40 kil.S.-E.

lie Mo.Unf. Château dans lequel l'empereur
Henri IV accomplit ses pénitences pendant 3

join-s, en 1077.

CANOT s. m. [ka-no] {ceM.eanod: rad. can,

creux . Petit bateau fait d'écorce d'arbre ou
du tronc d'un seul arbre creusé : tes canots

tics sauvages. — Petite embarcation légère,

sans pont, à voiles et à rames, destinée au

service d'un bâtiment. On distingue le gniud
canot, le petit canot, le eai)Ot du commamlc-
mcnt, le canot de punition et le canot de saui:r-

tage. — Petit bateau dont on se sert pour
faire des parties de piaisir. La norvégienne, la

baleinièî'e, IsL yole, ]e youyou, Ia périssoire, le

podos'Mphe etc. sont des canots.

CANOTAGE s. m. Art. du canotier; exercice

de la piùoienade en canots -.le canotage est un

exercice fortifiant. — Classe d'amateurs qui se

livrent habituellement à cet exercice : le ca-

notage parisien se réunit àAsnières, à Charen-

ton, (1 SaintCloud et dans les parages les plus

charmants que baigne la Seine aux environs de

Paris.

CANOTER V. a. Se livrer à l'exercice du ca-

nota î;e.

* CANOTIER s. m. Matelot de l'équipai-'c

d'un canot. — Celui qui monte un canot de
plaisance : les canotiers de la Seine.

CANOURGUE (La) ch.-l. de cant. ; arr. et

à 22 kil S.-O. de Marvejols (Lozère); 1,821

hab. Broderies, toiles, serges.

CANOVA (Antonio), sculpteur, né d'une fa-

mille de tailleurs de pierre, à Possagno, pays

de Trévise, le i<^' nov. 17.ï7, mort à Venise le

13 oct. 1822. Tailleur de pierre comme ses

ancêtres, il montra une telle aptitude pour )a

sculpture que le gouvernement vénitien, sur

la r-commandation de plusieurs protecteurs,

lui fit une pension qui le mit à même d'étu-

dier sous les meilleurs maîtres. 11 acquit un(

grande réputation par son « Thésée vain-

queur du Minotaure » s'établit à Rome, visita

r.Allemagne, la France et l'Italie, et fut consi-

déré comme le meilleui' artiste de son époque
après qu'il eut terminé son monument en
l'honneur de Clément XIV (1787) et le céno-

taphe de Clément XIII (1702). Parmi les nom-
breux ouvrages dus à son ciseau, de l79o à

1797, on cite ses groupes de n Cupidon et

Psvché debout » et de « Vénus et Adonis ».

En vertu d'un décret, son <i Persée avec la

tête de Méduse » fut placé au Vatican. En
1S0.Ï, il exécuta sa statue de Pauline Bona-
parte représentée en n Vénus victrix » et dans

la même année, il termina son monument de

Ctiristine, aixhiduchesse d'Autriche, lé chef-

d'œuvre de ses productions monumentales.
Quelques-uns de ses travaux les plus popu-
laires lurent terminés peu de temps avant sa
mort; tels sont : le groupe de Mars et Vé-
nus, la statue colossale de Pie VI, la Pietà, le

saint Jean et la Madeleine au repos. Canova
lit aussi quelques tableaux. Il distribua une
partie de ses biens aux pauvres et particuliè-

rement aux artistes. Son œuvre considérable
comprend 176 ouvrages complets dorito3 sta-

tues, 12 groupes, 14 cénotaphes, 8 grand mo-
numents, 7 colosses, 2 groupes colossaux, o4
bustes, 26 bas-reliefs modelés. Ses qualités-

saillantes furent la grâce, le fini de l'exécu-

tion et la pureté des contours. 11 s'inspira sur-

tout des Grecs; sesdétracteurs lui reprochèrent
de n'être qu'un pâle imitateur des anciens.
La faveur des princes et des souverains le dé-
dommagea des coups de la critique. Le pape
le nomma marquis d'ischia et il fut décoré de
presque tous les ordres du monde. Il est en-
terré à Possagno, dans un temple qu'il à bâti

lui-même.

CANOVAÏ ^Stanislao), ecclésiastique et ma-
thématicien tlorentiu (1740-1811). A traduit

les tables de logarithmes par Gardiner. En
1788, l'Académie étrusque de Cortone lui dé-
l'crnaun prix pour un éloge d'Améric Vespuce,
où il soutenait que ce navigateur a visité l'A-

mérique du Nord «ne année avaull'arrivée
do Colomb dans les .\ntilles'.

CANOVAS DEL CASTILLO. (V. S.)

CANQUOIN .s. m. ,kan-kouain]. Pharm.
S emploie dans la locution : Pate de canqloin,
pâte composée de : chlorure de zinc, 1; farine

de froment, 2. On peut augmenter la propor-
tion de farine suivant que l'elTet à produire
doit être atténué. Ce remède est employé sur-

tout contre les affections cancéreuses et pseudo-
cancéreuses. — Canrobert. (V. S.)

CANSTATÎ, ville de Wurtemberg, sur le

Necker.à 10 kil. N.-E.deStuttgartt; 16,000 ha-
bitants. Palais d'été Wilhelma, dans le style

sarrasin, l'un des édifices les plus remarqua-
bles de l'Allemagne, terminé en IS.'il. —
Quarante sources minérales, salines, gazeuses,

rhlorurées sodiques, employées comme fon-

dantes et laxatives.

CANSTEIN Karl-Hildebrand, baron dé) [ail.

kânn-stalnn] promoteur des études bibliques

eu .Allemagne 1667-1719). Fut chambellan de
Frédéric 111 de Brandebourg, et ensuite édi-

teur de la Bible (1716). H fonda l'institution

biblique dite de Canstein, qui possède une
imprimerie et qui a déjà produit environ
.'j millions d'exemplairesdes Ecritures Saintes.

•CANTABILE s. tn. [kan-ta-bi-lé] (ital. fa-

cile à chanter,. Mus. Morceau de musique dont
la mélodie agréable, et surtout expressive,

procède par des sons un peu lents, qui per-

mettent à une belle voix de développer toute

son étendue : j'aime ce cantabile.

CANTABRES, Cantabri, ancien peuple de

l'Espagne Tarraconaise, établi entre le goll'e

de Gascogne et les monts Cantabres. Les Can-

tabies luttèrent pendant trois siècles contre

les Romains et ne furent définitivement sou-

mis qu'en l'an 19 avant J.-C. — Monts Can-

tabres ou CaiNtabriques, chaîne de l'Espagne

septentrionale, formée par une prolongation

occidentale des Pyrénées et s'étendant paralr

lèlement au rivage du golfe de Gascogne, jus-

qu'au cap Finistère. Les monts Cantabres re-

çoivent cfiflérents noms, suivant les provinces

qu'ils traversent.

CANTACUZENE. 1. (Jeani,empereurd'Orienl

et historien byzantin, mort vers 1400. Admi-
nistrateur des" affaires de l'empire sous .Andro-

nic 111, il déploya un grand talent militaire

contre les Bulgares, les Turcs et les Génois. A
la mort de l'empereur, en 1341, il fut chargé

de la garde de son (Ils Jean V, Paléologue.

Là jalouse impératrice mère, Anne de Savoie,

l'avant déclaré traître, il ne sauva sa vie qu'en
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prenant la couronne en 1342. Une guerre s'en

suivit, à la fin de laquelle il dut partager le

trône avec son pupille. Après une nouvelle sé-

dition, terminée en 133,1, il abdiqua rt se re-

tira, sous le nom de Joasophas Chiislodulos,

dans un monastère où il ne s'occupa plus que
de composer des ouvrages théologiques et

d'écrire l'histoire de sa vie, ainsi que celle de
son temps. Ses Mémoires, contenant l'histoire

de l'empire d'Orient, de 1320 à I3()0 (3 vol.

in-folio, grec-lat.), ont été traduits en fran-

çais par le président Cousin dans son Histoire

de Canstantinople. — 11. (Mathieu), fils du pré-

cédent, associé par lui à l'empire en 1334, se

retira dans un couvent et y écrivit des Com-
mentaires sur le Cantique des cantiyues {Rome,
1624).

CANTACUZÈNE, illustre famille gréco-vala-

que qui fait remonter son origine à l'empe-

reur Jean Cantacuzène. — I. (Serban), way-
wode de Valachie, sous le nom de Serban 11,

régna de 1679 à 1688. 11 essaya de rendre la

Valachie indépendante des Turcs; mais il

jnourut pendant la lutte. Son frère, Dénié-
trius était hospodar de Moldavie. — II.

(Etienne), waywode de Valachie, en 1714, il

intrigua à la cour de Vienne et fui exécuté en

1716. — (Alexandre et Georges), nfficiers de

l'armé russe ; se distinguèrent pendant la ré-

volution grecque.

CANTAGALLO, ville du Brésil, à 125 kil.

N.-K. de Rio-de-Janeiro; 5,5U0 hab.

* CANTAL s. m. Fromage estimé qui se fait

en .\uvergne. •— Plur. Des cantals.

CANTAL. 1. Montagne qui forme un massif
volcanique au centre de la France et dont la

base énorme s'étend, du S. au N.,sur une lon-

gueur de 12 kil. Le point culminant (Plomb

du Cantal) mesure 1,836 mètres, suivant les

uns, et 1,870 mètres, suivant les autres. Ce
massif, qui sépare le bassin de l'Allier de ce-

lui du Lot, renferme plusieurs autres sommets
qui comptent parmi les plus élevées de France.
— 11. Département central formé de la Hauti'-

Auvergne, entre les départements du Puy-di-

Dôme, de la Corrèze. du Lot, de l'Aveyron,

de la Lozère et de la Haute-Loire. 5,741 kil.

carr. ; 234,382 hab. Territoire très élevé, cou-
vert de terrains basaltiques, de laves et de
trachytes. Point culminant, le Plomb du Can-
tal, remarquable parsaforme arrondie et co-

nique. Vastes plateaux basaltiques de Salers

et de Mauriac, dont les magnifiques prairies

nourrissent la plus belle race de bêtes à
cornes de l'Auvergne. Plateaux dénudés et

monotones de la Planèze et de l'Artense.

Principaux cours d'eau : l'Alagnon, la Dor-
dogne, la Maronne et le Lot. Grande richesse

minérale : plomb, graphite, antimoine sulfuré,

marbres, basalte, houille, etc. Flore compa-
rable à celle des Alpes et des Pyrénées. Belle

espèce bovine dite de Salers; vaches produi-

sant le fameux fromage du Cantal; immense
quantité d'oiseaux de proie dans les monta-
gnes. — Ch.-l. Aurillac; 4 arr. : 23 cant. et

267 communes.— Diocèse de Saint-Flour, suf-

fragant de Bourges; collèges à Aurillac, Mau-
riac et Saint-Flour (académie de Clermont);
tribunaux du ressort de la cour d'appel dp
Riom. Ch.-l. d'arr. : Aurillac, Mauriac, Murât
et Saiut-Flour.

•CANTALOUP s. m. [kan-ta-lou] (ital. Can-
taluppo, maison de campagne des papes, près

de Rome, où l'on a d'abord cultivé le canta-

loup). .Melon à côtes saillantes et rugueuses.
— iv Jargon. Niais, synonyme de melon.

CANTANETTE s. f. Mar. Chacune des pe-
tites ouvertures rondes entre lesquelles est

placé le gouvernail d'un bâtiment et par où le

pavon est éclairé. — Petit compartiment mé-
nagé dans les chambres des vaisseaux.

CANTARINI (Simone), dit le Pesarese, pein-
tre, né a Pesaro eu 1612, mort en 1648. Le
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portrait qu'il fit du Guide, son mailre, est

précieusement conservé à Bologne, comme le

meilleur portrait qu'il y ait au monde. Canta-
rini a laissé plusieurs eaux-fortes.

* CANTATE s. f. (lat. coniare, chanter). Petit

poème fait pour être mis en musique, coui-

posé de récitatifs et d'airs : les cantates de J.-B.

ilousS(,'nz(. — Musique composée pour un poème
de ce genre.

* CANTATILLE s. f. Petite cantate. Se dit du
poème et de la musique : chanter une cun-
tatiltc.

' CANTATRICE s. f. Chanteuse de profes-

sion qui a acquis quelque célébrité dans l'ail

du chant : habile ".antatrice.

CANTELEU, commune du cant. de Marommc,
Htr. et à 4 kil. S.-O. de Rouen (Seine-lntV-

rieure), 3.503 hab. Blanchisseries de toiles
;

fabriques d'indienne, produits chimiques.
Vaste et beau château construit par Mansard.

CANTEMIR. 1. (Démétrius), hospodar de
Moldavie, né en 1673, mort en 1723. Nommé
liospodar en 1710, il se révolta contre la

Porte en 1711, vint en Russie et lut faitprinci'

de l'empire par Pierre le Grand qui lui donna
des domaines souverainsen Ukraine. Il a laissé

plusieurs ouvrages : Agrandissement et drra-

dince de l'empire ottoman, en lai., traduction

française par de Jonquières(Pai'is,1743,2 vol.

in-i"), etc. — 11. (Antiochus ou Co.nstanti.n-

Uémétril's), fils du précédent, mort en 174i.

.ambassadeur de Russie à Londres et à Paris,

a écrit des odes, des satires, des fables et tra-

duit les classiques en langue russe.

CANTERs. m. [kann'-teur] (angl. ta canter,

aller au petit galop). Sport. Galop d'essai pré-

cédant la course.

CANTER I. (Guillaume), traducteur, né a

IJtrecht en 134:;, niurt en 1375. A publié, sur

l'art de restainer les textes, un célèbre ou-

vrage intitulé : Novunim lecHonnm, lib. Vlll.

.\nvers, 1751, in-S» et a traduit en latin plu-

sieurs auteurs grecs. — 11. (Thodore), frère du
précédent (1545-1617). A également donné des
traductions.

CANTERBURY (on écrit quelquefois Cantor-
béry). I. Ville du comté de Kent (.Angleterre),

sur la rivière Stour, à 80 kil. E.-S.-E. de Lon-
dres; 23,026 hab. Sa belle situation en fait la
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sieurs autres vieilles églises, parmi lesquelles
celle de Saint-Martin.— 11. Etablissement an-
slais de la Nouvelle-Zélande, fondé en 1850.
Population, en l.s34, eiiviruu O.UUU hab. ; de-
puis, plus de 60,000 hab.

* CANTHARIDE s. f. (gr. cantharos, scarabée;
eidos, aspect). Entom. Genre de coléoptères
hétéromères, tribu des cantharidies, caracté-
risé par un corselet presque ovoïde, un peu
allongé, rétréci antérieurement et tronqué

Caatbarides. (Caiitliaris yesicatoria).

postérieurement, et par une tête un peu plus

large que le corselet. Ce genre comprend en-

viron 2o espèces réparties à peu près égale-

ment entre les deux continents. La principale

espèce euronéenne est la cantharidc vcsieante

ou mouche d'Espagne ou simplement mouche
{meloê vesicatorius ; cantharis eesicatoria), re-

connaissable à la belle couleur vert doré dont
elle brille; son corps est oblong, subcylin-

drique; ses antennes sont noires et filiformes;

ses élvtressont de la longueur du corps. Elle

parait en France vers le milieu du mois do
juin et vit en grandes familles, dans les ré-

gions chaudes et tempérées de l'Europe et de

r.\sie, ordinairement sur les frênes, quelque-

fois aussi sur les troènes, les lilas, les saules,

les chèvrefeuilles, dont elle dévore les feuilles

avec voracité. Sa larve a le corps mou, d'un

blanc jaunâtre, et six pattes courtes et écail-

Calhédrale de Caulcrbury.

résidence favorite des riches Anglais. Parmi
ses monuments publics, on cite : le Guildhall,

les marchés, la halle au blé, le musée philo-

sophique. L'archevêque de Canterbury est

piimat de toute l'Angleterre. La grande ca-

thédrale, consacrée en 1130, embellie et res-

taurée plusieurs fois, est l'une des plus belles

de la Grande-Bretagne. La ville renferme plu-

leuses; elle vit de racines dans la terre, d'où

elle ne sort qu'à l'état parfait. Arrivée à ce

dernier état, elle mesure de 15 à 20 millimè-

tres de long sur 5 ou 6 de large ; elle répand

au loin une odeur particulière, vive et péné-

trante, qui décèle sa pré.sence ;
elle ne vit

guère que 8 à 10 jours. On fait la récolle de

ces insectes, vers la fin du mois de juin, en
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secouant sur des toiles les arbres qu'ils habi-
tent. On les fait mourir en le? exposant à la

vapeur du vinaig-ie bouillant et ensuite on les

fait sécher au four ou au soleil ; on les con-
serve dans des bocaux de verre ou de faïence
exactement fermés. Ellesson tirés communes en
Italie, en Espairiie et même dans le midi de
la France. L'espèce appelée cantharis lithita

ou mouche des pommes de leire est commune
aux Etats-Unis, où on l'emploie aux mêmes
usages que la canlhariiie d'Europe. — Méd.
Les cantharides sont eiiiployi'es sous trois

formes difl'érentes : en poudre, eu teinture et

sous forme d'ong^uent ou d'emplâtre. La (lou-

<lre. appliquée sur la peau, amène tous les

phénomènes d'une brûlure; à l'intérieur, c'est

un poison irritant, dont l'action se porte spé-
cialement sur l'appareil g^énito-urinaire et

ilont on ne connaît pas d'antidote. L'action
dang-ereuse des cantharides sur l'appareil gé-
nilo-urinaire leur a fait attribuer des pro-
priétés aphrodisiaques; elles portent, en etïet,

a la lubricité, mais elles déterminent dans les

organes génitaux une gangrène si rapide que
les secours les plus méthodiques restent sou-
vent sans succès. 11 n'est pas rare de voir des
intlammations vésicaleset de la dysurie après
l'application des vésicatoires dont les cantha-
rides font la base. On obvie à cet inconvénient
en mettant un papier de soie entre le vésica-

loire et la peau ; ou bien on ne laisse le vési-

catoire que peu de temps et on le remplace
par un cataplasme de farine de lia qui achève
la vésicatioii.

CANTHARIDÉ, ÉE adj. Pharm. Qui contient
des cantharides : emplâtre cantharidé.

CANTHARIDIEN, lENNE, adj. Entom. Qui
ressemble ou qui se rapporte aux cantharides.

CANTHARIDIES s. f. pi. Tribu de coléop-
tères hetéromeres, ayant pour type le genre
cantharidé et comprenant, en outre, lesgenres
méloé, mylabre, cérocome, etc. Les insectes

de cette tribu contrefont les morts dès qu'on
les touche et plusieurs font alors sortir par les

articulations de leurs pattes une liqueur jau-
nâtre, caustique et d'une odeur pénétrante.
Plusieurs espèces ont des propriétés vésicantes
et stimulantes; mais leur emploi à l'inlérieur

est très dangereux.

CANTHARIDINE s. f. Chim. Principe actif

de la cantharidé : C^ H's 0-.

CANTEÈRE s. m. (gr. kantharos, espèce de
poisson de mer). Icht. Genre de poissons spa-
roîdes, distingués par un corps épais, un mu-
seau court, des dents en velours ou en cardes
serrées. On en a décrit une douzaine d'espèces
dont quatre vivent dans la .Méditerranée.
Parmi ces dernières, on doit citer le canthère
vulgaire[spams cantharus. Linn.), gris argenté,
rayé longitudinalement de brun, à chair peu
estimée ; et la brème de mer (spaivs brama,
Linn.}, appelée aussi carpe de mer,k peu près
de la même couleur que le précédent, à chair
blanche et légère.

CANTHDS s. m. [kan-tus] (gr. kantos). Anat.
Chacune des commissures des paupières. —

•

Grand canthus. celui qui est le plus voisin du
nez. — Petit ca:<ihus, celui qui est du côté de
l'oreilt^

• CANTILÉNE s. f. (lat. canlus. chant; Unis,
doux'. Mus. Phrase musicale, mélodie du
genre simple : canliléne plaintive.

CANTILLON î Pierre-Joseph [kan-ti-ion; //

mil ], olhcier français, né en 1788, mort en
li<69. Il fut arrêté en décembre 1815 sous
l'inculpation d'avoir tiré sur Wellington à
Paris. Mais il fut relâché faute de preuves. De
Sainte-Hélène, Napoléon lui envoya t,000 fr

•CANTraE s f.(ital.can/î/ia;. Etablissement
où l'on vend du vin, du tabac, de l'eau-de-vie
et des vivres aux soldats, aux prisonniers, auxj
ouvriers du même chantier, etc. — Par exl.'

CANT
Caisse ou panier dans li>s((uels on porte des
provisions on campai;ni\

• CANTINIER, 1ÈRE s. lVr>onue qui tient
une cantine.

•CANTIQUES, m. [kan-li-ke] (lat. cantieum'.
Chanl rousarré à la gloire de Dieu, en action
de grâces : le cantique de iloisc. — Cantioles
SPIRITUELS, chansons faites sur des sujets de
dévotion. — Le Cantique des Cantiques ou
Chant descuants ou Cii\ms m: Salomon, qua-
trième livre des Hagio;.'raphes. attribue â Sa-
lomon, dont les palais, les chars, les soldats
et les femmes sont mentionnés par de poéti-
ques contrastes. Dans un certain nombre de
dialogues et de soliloques, l'auteur y décrit
l'amour et la beauté de deux ê[ioux ou de deux
liancés, ainsi que des scènes champêtres dans
le Liban et l'Hermon, au milieu des collines
d'Engedi ou aux environs de Jérusalem. Cette
composition a été très diversement classée
par les criliquesanciens et modernes. Origènc,
Lowth et .Michaelis le considèrent comme un
épithalanie sous la forme d'un drame ; d'au-
tres, comme une collection d'idylles ou comme
un poème sui gcneris. Sa canoi'iicilé fut révo-
quée en doute par les Juifs au temps de Mish-
nah et vivement combattue par Théodore de
.Mopsuestie; mais Origène et Jérùme ladéfeii
dirent. Des critiques modernes ont contesti
Saloiiion la paternité de cette magniliqu'
poésie orientale ; les opinions primitives, aussi
bien rabbiniques que chréliennes, donnent
ordinairement à ces cantiques un caractère
symbolique et sacré. Parmi les plus récents
commentateurs, nous citerons Renan, Hough-
ton, et Gratz qui cherche à prouver que ces
poésies sont des imitations des idylles de Théo-
crite.

CANTIUM. district de l'ancienne Grande-
Bielai.'ni', correspondant au Kent actuel.

* CANTON s. m. Certaine partie d'un pays,
considérée comme distincte du reste de ce

pays : il n'y a dans cette province qu'un canton
où l'on recueille du vin.— On dit dans un sens
analogue, en termes d'Eaux et Forêts, un can-
ton de bois, une certaine étendue de bois. -
Subdivision administrative du territoire fran-
çais '.des arrondissements sont divisés par can-
tons ; ily a un juge de paix par canton. — Se
dit encore des Etats qui composent le corps
helvétique : il y avait autrefois treize cantons
suisses; les vingt-deux cantons.— Blas. Quar-
tier qui est moindre que le quartier ordinaire
de l'écu. Se dit encore des parties dans les-

quelles un écu estpai'tagé par les pièces dont
il est chargé ; d'or au canton d'azur - Admin.
" Le canton est la circonscription territoriale

qui, au point de vue administratif, correspond
surtout au droit de nommer un membre d:i

conseil général du département, et, au pom
de vue de la juridiction, comprend le ressoii

d'un tribunal de paix et de simple police.

C est au chef-lieu de canton que se font les

opérations du tirage au sort et de la révision,

pour le recrutement annuel de l'armée. On
compte, en France, 2,803 cantons. Le décret-
loi du 28 mars I8')2 avait décidé que des com-
missaires de police cantonaux seraient établis

partout où le l.esoin s'en ferait sentir, et le

décret du 17 janvier 1853 a organisé ce ser-

vice dans un certain nombre de cantons. De-
puis longtemps, on a présenté des projets
consistant à accroître l'importance de la sub-
division cantonale, soit en y concentrant
toute l'administration locale, par la sup-
pression de la commune, soit en créant au
moins un centre administratif au chef-lieu

de canton où il existe déjà un centre de juri-

diction et un centre électoral. On paraît de-
voir s'en tenir aujourd'hui à la création de
conseils cantonaux, disposant d'un budget
spécial,mais n'ayant que des attributions peu
étendues. Déjà des propositions semblables
avaient été faites en 1829 et en 1848, mais
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elles n'ont pas été Irauformées en lois.— Les
routes nationales et les routes départemen-
tales sont divisées en cantons, contbimémenl

I

au décret du 16 décembre 1811, pour facilitei

1

le lotissement des travaux qui sont mis en
adjudication. » (Ch. Y.)

CANTON {Kouang-tchaou-fou, ville perle du
coninieice). ville de Chine, capitale ûe la pro-
vince de Kouang-Toung.sur la rivière de Can-
ton, près de la jonction du Se-Kian;^ et du Pe-

!

Kiang, à 73 kil. de la mer
; 1,600,000 hab.

I Elle forme un grand carié entouré d'une mu-
,

raille de briques épaisse de lo à 20 pieds et
percée de 12 portes, la ville est partagée en

;

deux portions par une autre muraille percée

[

de * portes. .\u S.-E. et au S.-O. se trouvent
les faubourgs, avec 4 forts et les magasins
étrangers au milieu de vastes jardins. Les rues

Iluc neuve de Chioe.

sont en général irrégulières et co'irles; mais
les boutiqu s sont spai-ieuses et bien apjirovi-
sioiHiées. Dans la rue de Chine et dans la
nouvelle rue de la Chine, fréquentées par les
étrangers, on trouve des marchandises prove-
nant de toutes les parties du monde. .\ envi-
ron 6 kil. de la ville est ancrée la cité-bateau
ou ville de bateaux, composée de 40,iioo em-
barcations couvertes qui servent de domicile

: à 300.000 individus nommés Ta"kias; ce sont
; des pêcheurs, des poitel'aix, des lialcliers,

I

etc.; dans cette popul.itioii se recruicnt les

bandes de pirates qui iiit'csie il les rôt s voi-

I

sines. Entre celli- lluttanle cilé de 'j-eiis à tout

I

faire et le point de doliarqueinent dans le

I
quartier étranger, se trouve l'ancrage des

I

grandes jonques qui font le commerce avec
les autres pays de l'Asie. Les rues étroites

étant impraticables pour les voilures, les seuls
véhicules sont les chaises à porteurs, que les

coolies promènent de quartier en quartier.
' Presque chaque genre de commerce où d'o' cii-

Ipation a son quartier particuher. Ben (eu
de grandes villes peuvent rivaliser avec celle-

ci sous le rapport de la salubrité, et pour la

manière dont s'y fait la police. Elle est divi-
sée en nombreux districts doiil un it^iui les

portes chaque soir; les liabilanls de ces quar-
tiers sont responsables de ce qui s'y passe. La
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ville renferme de nombreux édifices publics,

des marcbés, des monuments religieux et

plusieurs temples ayant jusqu'à 3,000 prêtres

ou nonnes. Le territoire concédé aux établisse-

ments étrangers a une étendue de 24 acres et

est séparé dés habitations chinoises par un ca-

nal que traversent trois ponts de pierre ; il

renferme environ 40 hongs ou grandes facto-

reries. Dans la ville chinoise, où l'industrie

est active, on tisse la soie et le coton, on fa-

brique de la porcelaine, des tables de fantai-

sie, des paravents, des parasols, des jouets

d'enfants, des bijoux en métaux précieux, des

éventails et fous les objets que l'on peut tirer

de l'ivoire. Canton est le principal entrepôt

du commerce chinois avec le Japon, Siani. la

Cochinchine et les iles de l'archipel Indien.

La tlotte des grandes jonques à Canton, com-
posée de vaisseaux qui jaugent de oOO à

1.000 tonneaux, contribue à la richesse delà
cité beaucoup plus que les flottes européennes

ancrées à Whampoa ou Houam-poua. Depuis

la création de Hong-Kong, une ligne fluviale

de bateaux à vapeur relie journellement Can-

ton, Macao et Hong-Kong.—D'après les histo-

riens chinois, Canton, appelée primitivement

Nan-Keao, existe depuis 40 siècles. Vers IfiliO,

elle opposa aux Tartares mandchoux une ré-

sistance obstinée qui fut suivie d'un épouvan-

table mas.sacre après la capture de la ville. En
1680, une factorerie anglaise y fut établie;

depuis cette époque, les Anglais ont toujours

conservé la première place dans le commerce
européen de cette ville; les Etats-Unis tiennent

le second rang. Le 26 mai 1841, l'Angleterre

n'ayant pu obtenir la réparation de certains

griefs, s'empara des forts qui commandent la

ville et força cette dernière à payer une ran-

çon de 130 millions de fr. Le traité de Nan-
kin (26 août 1842) ouvrit le port de Canton
au commerce anglais. En octobre 18o6, les

Anglais et les Français attaquèrent cette ville

qu'ils prirent le 29 décembre 18o7 et qu'ils

n'évacuèrent que le 21 octobre 1861. L'ouver-

ture de plusieurs autres poiis chinois au com-
merce étranger a diminué l'importance rela-

tive de Canton.

CANTON, nom de plusieurs villes des Etats-

Unis. 1. Dans rOhio, à KîO kil. O.-N.-O. de

Pitlsburgh : 30.0011 h. niches mines de char-

bon.— II. Ville de l'illinois, a 300 kil. O.-S.-O.

de Chicago; 3,n00 hab. Mines de charbon,
fonderies de fer; manulaclurc. de cigares, etc.

CANTON (Rivière de), en chinois, T<hou-

Kiang ou rivière perle, portion inférieure du
Pe-Kiang, rivière de Chine qui traverse la

province de Quangtun? A environ 60 kil. au-

dessous de Canton, elle forme un estuaire de

.30 kil. de large et prend alors le nom de Boca
Tigris.

CANTON (John), savant anglais (1718-'72),

futinaitre A école à Londres et s'occupa surtout

de l'électricité. Ses remarquablps ilécouvertes

sont consignées dans les Transactions pliUoso-

phii^ues.

* CANTONADE s. f. Théâtre. Intérieur des

coulisses.— P.MiLER A LA CANTONADE, parler à

un personnage qui n'est pas vu des specta-

teurs.

* CANTONAL, ALE, AUXadj. Qui appartient

au canton. — Uelegiés cantonaux, ceux qui

sont chargés de surveiller les écoles d'un

canton.

* CANTONNÉ. ÉE adj. Archit. Se dit d'un

bâtiment dont les encoignures sont ornées

d'une colonne, d'un pilastre, de chaînes de

pierres dont les assises sont marquées par des

refends, des bossages. — Blas. Se dit, des

pièces accompagnées, dans les cantons de

l'ccu, de quelques autres figures : croix can-

tonnée de quatre étciiles.

' CANTONNEMENT s. m. Etablissement tem-
poraire d'un corps d'armée pour y attendre

CANU

le commencemient desopérations ou pour occu-

per un point déterminé dans un ordre de ba-

taille ou dans une manœuvre. — Cantonne-
ment DE pèche, partie de rivière dont la pêche

est afl'ermée. — Cantonnement de bestiaux,

partie de terrain réservée à des bestiaux ma-
lades. — LégisL Cantonnement forestier.

« Attriliution faite en toute propriété aux
habitant^ d'une commune ou d'une section de

coraiiiune, d'une pari ie de forêt, en échange des

droits d'usage qui b>ur avaient été autrefois

concédés sur une partie plus étendue, et afin

d'affranchir le surplus. L'Etat, les communes,
les établissements publics et les particu-

liers, propriétaires de bois, ont le droit de les

affranchir des servitudes d'usage qui les grè-

vent, en demandant le cantonnement. I es

usagers ne peuvent le demander. Le règle-

ment se fait de gré à gré ou, en cas de con-

testation, par les tribunaux. (Code forestier

.58 et suiv.; III et suiv. ; ord. 1" août 1827,

lt2, 14.') et suiv.). — Lorsqu'un troupeau est

atteint de maladie contagieuse , l'autorité

municipale a le droit d'en ordonner le can-

lonnement, en lui assignant un espace sur

lequel il puisse pâturer exclusivement, (L. du
28 septeml)re1791).— Onnomme aimicanton-
nement, en matière de pêche fluviale, l'éten-

due comprise dans un lot dont le droit de

pêche est mis en adjudica'lion publique au
profit de l'Etat (L. 1.5 avril tS20, art. 10 et suiv.).

— Enfin lemotcanlonnemeut exprime encore
un rassemblement de soldats logés chez l'ha-

bitant. » (Ch. Y.)

* CANTONNER v. a. Art milit. Distribuer

des troupes dans plusieurs villages : autri-f'ois,

on cantonnait surtout avant l'ouverture de la

l'anipagne^ on avant l'entrée en quartier d'hiver.

-^ S'eutral. Se dit des troupes mêmes que l'on

cantonne : les troupes eommencèrent d can-

tonner. — Se cantonner v. pr. Se retirer

dans un canton pour y être en sûreté. Se dit

proprement d'un petit nombre de gens qui se

fortifient coidre un plus grand nombre: les

bourgeois se cantonnèrent contre les troupes.

* CANTONNIER s. m. Homme employé par
l'administration pour travailler à l'entretien

des routes. — Législ. <c Les cantonniers sont

nommés par le préfet, sur la proposition des

ingénieurs ou des agents voyers. Ils doivent

avoir satisfait à la loi du recrutement, ne pas

être âgés de plus de 43 ans, justifier de leur

moralité et de leur aptitude aux travaux des

routes. Ils sont divisés en trois classes, et leur

salaire est fixé par le préfet. Le canloimii-r

chef reçoit un cinquième en sus de la rétribu-

tion de la première classe. Chaque cantonnier

doit se pourvoir, à ses frais, des outils régle-

mentaires, et on lui remet un signal ou gui-

don qui doit être planté à moins de cent

mèlres de l'endroit où il travaille. Les ab-

sences ou les négligences donnent lieu à des

retenues de trois ou de six Jours de traite-

ment ; et en cas de deuxième récidive, le con-

gédiement est prononcé. (Décret 10 février

Ï83.'i ; aiT. min. 10 janvier 18.52) ». (Ch. Y).

* CANTONNIÉRE s. f. (rad. ca7iton, qui a si-

gnifié coin). Draperie qui entourait les co-

lonnes du pied d'un lit et qui passait par-des-

sus les rideaux. — Tenture qui passe par-des-

sus les rideaux d'une fenêtre. — « Typogr.

Les cantonnières ou cosnières étaient desmor-
ceaux de fer attachés aux quatre coins du
cotfre, afin de maintenir la forme, au moyen
des coins de bois serrés entre les cantonnières

et le châssis. — Mar. Bout de cordage immé-
diatement attaché à l'ancre.

CANTÛ [ital. kânn-tou'], ville d'Italie, à

8 kil. S.-E. de Côme, sur la Brianza ; 1 1 ,900 h.

Elle est entourée de murailles et possède un
beau clocher. — Canlu \Xé^ar\. \\ . S.|

CANULANT adj. Ennuyeux, fatigant : en

voilà 11)1 qui peut se flaller d'être canulant.

' CANULE s. f. (hit. cannula, petit roseau). I

CANZ

Petit tuyau qu'on adapte au bout d'une se-

ringue. — Sorte de tuyau ou robinet de bois

qu'on met à un tonneau en perce. — Chirur.

Instrument allongé, cylindrique, creux, fait

de différentes matières, qui sert à injecter, à

tenir ouvertes des plaies profondes, à placer

des ligatures, etc. — »* Pop. Homme en-

nuyeux , canulant : quelle canule que cet

homme-là '.

CANULER V. a. Importuner.

CANULETTE s. f. Pêche. Forte pagaie dont
se serveul le^ pêcheurs de Quito.

CANUS, USE adj. Qui appartient, qui a

rapport aux canuts de Lyon : prononciation

canuse.

CANUSIUM. Voy. Canosa.

CANUT s. m. s. m. [ka-nu] (de cannelle).

Nom donné à Lyon aux ouvriers en soie. Les

canuts ont ajouté à la langue française quel-

ques expressions locales qui ne sont pas sans
énergie ni sans originalité Quelquesécrivains

ont essayé de mettre en honneur l'idiome

des gones de Lyon.

CANUT ou Enut, nom de plusieurs rois de
Danemark, de Suède et d'.\ngleterre. I. Roi

de Danemark an ix« siècle; se convertit au
christianisme.— II. Canut le Grand, deuxième
roi de Danemark du nom de Canut et |U'e-

mier roi danois d'Angleterre, né dans le Da-
nemark vers 995, mort en 1035. 11 succéda en
1014, à son père Sweyn, sur le trône mal
affermi de l'Ansleterre, et fut aussitôt ren-

versé par Etheirod, représentant de la dynastie

saxonne. Il envahit i".\ngleteiTe en 1015 et,

après la victoire d'Assington, obtint la moitié

de ce royaume. A la mort de son frèrej Harold,

il hérita de la couronne de Danemark (lu 16).

Edmond Côte de Fer, avec lequel il avait dû
partager l'.\ngleterre, ayant été assassiné

dans le courant de la même année, il devint

seul roi de toit ce pays. 11 s'efforça de gagner
l'affection des .\nglo-Saxons et leur donna
un code qui existe encore. Dans les fréquentes

visites qu'il fit au Danemark , il amena avec
lui des missionnaires et des artisans et plaça

des prélats anglais à la tête des nouveaux
évêchés de Scanie, de Seeland et de Fûnen.
En 1028, il fit une expédition en Norvège,

chassa Olaf. roi de ce pays, et restaura Haco
qui devint son vassal. En f031, il fut reconnu
roi de N'orvcge et prétendit à la couronne de
Suède. Le premier, il hattit la monnaie na-

tionale de Danemark et publia i.n code da-

nois dans lequel il prohiba l'habitude des

vengeances personnelles. Il sépara l'Eiilise de

l'Etat et institua une garde royale de 3,000

hommes qui formèrent le noyau de la no-

blesse danoise. — III. Harde-Canl't, fils du
précédent; dernier roi danois d'Angleterre;

mort en 1042. — IV. Canut le Saint, roi de

Danemark, fO80-'€, fils de Suénon 11 et suc-

cesseur de Harold, son frère. Il soumit la

Prusse et la Courlande et combattit la pira-

terie. 11 fut canonisé en 1100. — V. Roi de

Danemark, fl47-',56, petit-fils de Nicolas et

successeur d'Eric l'Agneau. Disputa la cou-

ronne à Suénon, qui l'assassina.— VI. Roi de
Danemark, 1182-1202, fils et successeur de

Valdemar I"'', soumit la Poméramie, prit le

lit:'e de roi des Vandales et détruisit la pi-

raterie.

CANY-BARVILLE cli.-l. de cant. ; arr. et à

24 kil. N.-N.-O. d'Vvetot (Seine-luféricure),

sur le Durdent, à 8 kil. de son embouchure;
1,760 bah. Cotons, huiles, cuirs, toiles.

CANZONE s. f. [kann-dzo-né], petit poème
lyriqui' italien, emprunté à la cansô proven-
çale, qui traitait des sujets d'amour. Les eau-

zones se divisent en stances égales, sauf la

dernière, qui est plus courte. Au pluriel on
dit aussi des ('(i»;o/(!' Pétrai'quc, Le Ta>se,otc.

ont excellé dans celle forme de poésie lyri-

que.
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* CAOLIN s. m. Voy. Kaolin.

CAOUANE s. 1'. Erpél. .Nom do deux espères
de tortues de mer, dont l'une vit dans la Mé-
diterranée et dans l'Atlantique et l'autre dans
le grand Oréaii. Le caouane d'Europe {tis-

tmio carcttii, gm.) est brune ouiuarron foiioé,

longue de I mètre 30 et d'un poids de l.'iO à
2(10 kil. ; elle est très vorace et se nourrit de
mollusques; sa chair est mauvaise et son
éc-aille peu estimée; elle l'ouruit une huile
bonne A lirùler.

CAOUDJI s. ni. Café, dans la langue sabir,

parler fi.ir no'. troupiers d'.\t'iique.

CAOUTCHENE s m. C.him. Hydrocarbure
isonierique avec le tétrilène, produit, selon
rsoui'liardat, par la distillationsèehe du caout-
ehoiu' ;

('.' 11*.

CAOUTCHINE s. f. Chini. Hydrocaibure li-

quide, transparent, incolore, d'une saveur aro-

matique particulière et d'une odeur agréable
qui raïqiclle celle de l'essence d'orange : C"'

H'*. Un obtient laeaoutchine parla distillation

du caouliliiuic et de la gutta-percha.

•CAOUTCHOUC s. m. [ka-ou-tchou] [cahuchu

dans la langue des Indiens de l'Amérique du
.Sud). Suc laiteu.\ coagulé de certains végi-

laux des pays tropicau.\. tels que le figuier

de l'Inde, le jaquier, etc. Il s'appelle vulgaire-

ment Gomme ÈL.\STi0UE :/t' caoutchouc se trouve

(liitis le commerce sous forme de pelites bou-

leilk's ou de poires. (Acad.)— Pop. Chaussui'i'

eu caoutchouc : il [irit ses caoutchoucs ; 1rs

caoutchoucs garantissent du froid et de l'humi

dite. — Encycl. Le caoutchouc fut d'abord
produit dans l'Amérique du Sud par la sipho-

nie élastique et plusieurs espèces de sipho-

nies (autrefoisj<i<ro;)A(() de la famille des eu-

phorbiacées. Les autres sources de production

sont aujourd'hui le castilloa elastica, arbre

mexicain de la famille des artocarpées. \'ur-

ceola elastica, qui se trouve dans l'arc'hipel In-

dieu, et le ficus elastica des Indes orientales.

D'immenses quantités de caoutchouc sont ex-

pédiées chaque année de Paru (Brésil) dans

le monde entier. — On obtient le suc

des diïiérents arbres que nous venons de

nommeren en iiicisanlle tronc; lecaoutchouc

coule en lits successifs dans des vases où il se

durcit. Quand il esta l'état demi-tluide, on le

pétrit autour de morceaux d'argile de diverses

formes. Le caoutchouc est une substance élas-

tique, insoluble dans l'acool et dans l'eau;

il se ramollitdans l'eau chaude, et est un peu

soluble dans l'éther. L'acool le précipite de sa

solution dans l'éther. 11 est assez soluble dans
l'huile de naphte, dans la térébenthine et

le chloroforme, et encore davantage dans le

sulfure de carbone et dans laeaoutchine. Den-

sité = 0,92o. A 0» C, il devient dur, à peine

extensible; à 35», il reprend son caractère

d'élasticité; à 120" il perd sa consistance; à

150°, il devient visqueux; il fond à 200; de-

vient huileux à230 et resteensiiite dans cet état

pendant plusieurs années après le refroidisse-

ment. Sa distillation donne aaissance à plu-

sieurs carbure d'hydrogène, dont l'un, l'he-

céenne (C'" H*») bout à 330°, et l'autre, la caout-

chine, bout vers 170». La formule chimique
du caoutchouc estC H'. 11 se combine facile-

ment avec le soufre, et le produit obtenu est

appelé caoutchouc lolcanisé quand il a acquis

une souplesse et une élasticité que les ditlè-

renles températures ne changeront plus dé-

sormais, ou caoutchouc durci, quand il est dur,

sec et fragile (voir plus loin). L'élasticité du
caoutchouc est tout à fait remarquable; quand
on tire fortement sur les deux extrémités d'un

morceau de cette substance, il s'étend etémel
en même temps un peu de chaleur et d'élec-

tricité ; si ou l'étend beaucoup et qu'on le laisse

dans cette position pendant 2 ou 3 semaines
il perd son élasticité et conserve la longueur
qu'on lui a donnée; il agit de la même façon
dès qu'on le soumet à une température infé-
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rieur îi— 4" C; mais il reprend ses proprié-
tés si on le ramène i\ i.'i". On tire avantage
de cette |iro|iriété dans la fabrication des ti"s-

sus élastiques. On allonge des fils de caout-
chouc; on les rend inextensibles; on les tisse

avec des fils de soie ou de coton; on leur rend
l'élasticité; ils se raccourcissent et resserrent
le tissu, (".'est ainsi que l'on obtient les élasti-

ques de chaussures, de jarretières, de bretel-
les, etc. Le.caoulchou.-, étant absolument iiu-

oerméahle, sert à f.ibriquer des tuyaux, des
ballons extrêmement légers, des chau.ssures
et des vèleiiii-nls. Kii r.iisoii de son élasticité,

on en fait des balles àjouer. Ses applications
dans les arts sont innombr.ibles : il sert à ef-

facer les traces du crayon et a adoucir lo pa-
pier; il entre dans la composition dequelqucs
vernis, de colles, de mastics. En tubes fiexi-

bles, il relie les tubes de verre employés dans
les laboratoires; il sert k la fabrication
d'inslrumenls chirurgicaux qui demandent de
la llexihilité. — D'après Faraday, le caout-
chouc, est un hydrocarbure, composé de
87,27 p. 100 de carbone et de 12,73 d'hy-
drogène. Avant le xviiie siècle, les Euroyiée'ns
ignoraient l'existence de l'ctle précieuse subs-
tance. En 1733, La Condamine en donna la

description, d'après ce qu'il en avait appris par
une résidence de 10 ans dans la vallée de l'A-

mazone. Jusqu'en 1820, on ne l'employa que
comme gomme à ell'acer; depuis cette épo-
que, il a reçu des applications tellement va-
riées qu'il a pris une haute importance indus-
trielle. — Caoutchouc .\htificiel, matière
élastique obtenue en traitant l'huile de lin

par l'acide azotique et que l'on utilise dans
la préparation des cuirs de sellerie. Lecaout-
chouc artificiel a été découvert, en 1845, par
les chimistes Sacc et Jonas. — Caoutchouc
MINÉRAL, variété do bitume, remarquable par
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CAOUTCHOUTER v. a. Enduire de caout-
chouc.

* CAP s. m. fkapp] (iat. capul, tête). 'Vieux
mot qui signifie tète, chef et qui se rencontre
dans quelques locutions : de pied en cap; armé
de pied en cap. — .Art milit. Cap d'escadhe,
chef d'escouade ou caporal dans leslégionsfor-
inées par François l'"'.— Cai» de mailles, coif-
fure en treillis de fer qui était usitée au moyen
âge.— Manège. Gai- de more, se dit d'un cheval
à poil rouan, à tête et à pieds noirs. — Mar.
Cap-de-mouton, forte lentille en bois, percéi^
de 3 trous qu'on emploie pour roidir les hau-
bans. — Géogr. Pointe de terre élevée qui
s'avance dans la mer. — Mar. Proue d'un bà
timent, parrapporta la direction qu'on lui im-
pose.— Doubler UN CAP, passer près d'un cap en
longeant la côte.

—

Virer cap paii cap, changerles
amures pour courirsur une route exactement
opposée à la première direi-tion.— Etre cap a

cap, se disait autrefois de deux navires allant
l'un vers l'autre sur des routes directement
opposées. — Cap-de-mouton a croc, le cap-de-
mouton armé d'un croc de fer pour accrocher
au côté d'une chaloupe. — Cap-de-mouton de
martinet, celui où jiassent les lignes des tre-

lingues des vaisseaux français.

—

Gap de compas,
diamètre qui est tracé au fond de la cuvette
de la boussole et qui indique la direction de
l'axe du bâtiment. — Ou est le cap? : vers

quel point de la boussole est dirigé notre
avant '?

CAP (Le) angl. Cape-Town [képe-taônn], ca-
pitale de la colonie du Gap, sur la baie de la

Table, à l'extrémité méridionale de l'Afrique,

au pied du mont de la Table et à envii-oi)

oOkil. N. du cap de Bonne-Espérance
; 80,000

habitants. Rues tirées au cordeau et se cou-
pant à angle droit; maisons de briques, avec

: on élaslicité. — Caoutchouc volcanisé, vul-

vrnisé ou soufré, combinaison de caoutchouc

et de soufre. Le procédé de vulcanisation du
caoutchouc fut employé dès 1836 par l'Améri-

cain Charles Goodyear. Il consiste à tremper
du caoutchouc dans du soufre fondu, dont il

s'imprègne, et à l'exposer à une température

de 150° G. Le caoutchouc vulcanisé sert à

faire des chaussures imperméables, des cour-

roies pour ligatures, des rondelles pour amor-
tir le choc des wagons, des genouillères unis-

sant les locomotives au tender, des soupapes,

des garnitures de pistons, du cuir artificiel,

des brosses a étrilles, des bateaux insubmersi-

bles, desobjelsd'équipement, etc.,des poupées,

desjouels, qui ne craignent ni le choc, ni l'hu-

midité.

—

Caoutchouc durci, caoutchouc auquel

on mélange 50 p. 100 de soufre, à la tempé-
rature de 135» prolongée pendant 7 heures.

Le mélange acquiert une dureté telle qu'on

peut le tailler sous toutes les formes. Il sert à

fabriquer des garnitures d'éventail, des ob-

jets de tabletterie, des peignes, des baguettes

de parapluie. Il reçoit la dorure et peut être

employé pour patères, rosaces ornementées,

etc. Le caoutchouc durci est une invention

des Américains Nathaniel Hayward, du Mas-

sachusetts, et de Charles et Nelson Goodyear.

façades de stuc; solide citadelle; observatoire,

musée et jardin botanique. Fondée par les

Hollandais en 1650, et plusieurs fois prise par
les Anglais, cette ville fut enfin cédée à ces

derniers avec toute la colonie, par le traité

du 13 août 1814. On y a creusé un nouveau
port et construit des jetées, ainsi que des

docks, en 1870.

CAP (Le) ou Cap de Bonne-Espérance (Colo-

nie du) angl. Gai'E colony, Cm'K o^" g jod hope
ou Cape land, possession anglaise comprenant
presque toute la partie du continent africain

située au S. de 28° Iat. S. et entre 14° 10' et

27" 30' long. E. Elle est divisée de la manière
suivante :

D1VIS10.\S KILOU. CABR. POCULAllOif

Colonie (hi Cap proprement dite .

Cafrei-ic aii^iiaise .
'

49.3.747

19.502
3I.4'.iO

12.0110

43.076

936.483
479.000
230.000

tins;oîand et Nomansland ....
liriqualand occidental

140.000
83.375

Totaux 737.453 1.800.000

Nous ne nous occuperons ici que de la Colo-

nie du Cap proprement dite, les autres divi-

sions ayant chacune son article particulier.

—
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La popul. de cette colonie s'élève à 9o6,485 h.

dont un tiers seulement appartient à la race
blanche et les deux autres tiers aux races indi-

gènes. La pop. blanche se compose des auto-

rités anglaises et de quelques colons anglais;

mais la majorité est d'origine hollandaise, alle-

mande et l'rançaise. Les descendants des pre-

miers colons hollandais et français portent le

nom de Boers. Les gens de couleur sont en
majorité llottentots(So.OOO)etCafres (165,000).

Le surplus se compose de métis (descen-^

dants des femmes de couleur et des HoUaa-
dais) et de iMaiais. De l'océan Indien, le terii-

toire s'élève en trois plateaux que séparenl

des chainesde montagnes. Lapremière chaîne,

le Lange Kluof (Longue Passe) va de l'O. a

l'E. presque parallèlement à l'océan ; la se-

conde, dont la partie principale est appelée

Groote Zwarte Bergen (monts Grands Noirs).

et )a partie la moins élevée, Kleine Zwarlr
(Petits Noirs), court parallèlement au Lang.
Kloof ; mais elle est beaucoup plus élevée e'.

dépasse quelquefois 1,0 JOmètres. La troisièmi

chaîne, dite des monts Nisuweld (nouveau
pai s\àrocrideiit,etdes montsNeigeax (Sneeun
Bergen) à l'orient, est la plus élevée de toute

l'Alrique méridionale ; elle atteint 2,500 mè-
tres- A l'ouest, elle se joint aux monts Seigh

(Roggeveld), hauts de 1,200 mètres. La partie

hahitable de la colonie se trouve sur les pla-

teaux qui regardent les mers. Entre le Nieu-

weld et les Groot Zwarte, s'étend le grand
désert de Karroo, long de 300 kil., large de

125, composé d'un plateau à 800 mètres au-

dessus de la mer et couvert d'un sol argileux

très-mince. Les côtes, d'un développement de

2,000 kil.,sont découpées de nombreuses baies

et de quelques ports : baie Saldana ; baie Si-

mon, station de l'escadre anglaise. Aucune ri-

vière n'est navigable. Les plus larges, le Gaii-

ritz et le Gamloos, sont obstruées par de^

barres. Le Gariep ou rivière Orange, qui sert

de frontière septentrionale à la colonie, n'a

pas moins de t,SO0 kil. Le défaut principal du
pays est le manque d'eau ; dans certains dis-

tricts on reste des années entières sans rece-

voir une goutte de pluie. Le caractère de la

végétation est la prépondérance des plantes

bulbeuses à racines succulentes. Pendant la

saison sèche, la plus grande partie du terri-

toire est couverte d'herbages brûlés par le

soleil. Mais, dès que les pluies viennent hu-

mecter le terrain, ces plantes se réveilleni

d'une façon merveilleuse, et toute la contrée

se transforme en un jardin que parcourent
de grands tioupeaux d'antilopes, de zèbres,

de couaggas et d'autres animaux herbivores.

On cultive plusieurs de nos grains et de nos
fruits européens; mais la colonie est surtout

un pa3's de pâturage. Les bœufs, que l'on y
élève en grands troupeaux, servent à la foi>

de bêtes de somme et d'animaux de trait. Oji

lesaltèle, au nombre de 18 ou 20, à de grands
chariots qui servent de véhicules aux colons.

IjC mouton in'digène, i emarquable par sa taille

énorme, porte une toison sans valeur; on a

dû acclimater les races européennes, qui y
prospèrent et s'y reproduisent d'une manière
satisfaisante. L'éléphant, le rhinocéros, l'hip-

popotame, le lion, le léopard, l'hyène, le cha-
cal, le zèbre, le couagga, le sangliei', l'anti-

lope, le singe, le raton et l'écureuil sont indi-

gènes; quelques-uns deviennent assez rares.

La grande région des chasses décrites par
Gordon Cumming et par plusieurs autres, se

trouve au N. et à l'E. des limitesdela colonie.

Le pouvoir exécutif est confié à un gouverneur
et à un conseil exécutif nommés par la cou-
ronne; le pouvoir législatif appartient à un
conseil législatif de 21 membres et à une as-

semblée de (ifi membres. L'Eglise hollandaise
réformée, secte dominante, comprend toute

la population hcdiandaise et un grand nombre
de gens de couleur. L'Eglise d'Angleterre et le

catholicisme possèdent chacun deux évêchés.
L'éducation pubhque, bien administrée, are-
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pandu presque partout ses bienfaits. La colo-

nie du Cap. considérée comme delà plus haute
importance, parce qu'elle est, en quelque
sorte, la clef de l'océan Indien, est le grand
dépôt des troupes que l'Angleterre entretient

pour surveiller à la fois l'Ilindoustan, l'Aus-

tralie et l'extrême Orient. — Hist. Le cap de
Bonne-Es|jérance ayant été doublé par Vasco
de Gama, le 19 novembre 1497, le pays qui

nous occupe fut entrevu par tous les naviga-
teurs qui |iassaient de l'océan Atlantique à la

mer des Indes. 11 était habité par des Cafres,

qui n'épargnaient jamais les malheureux na-
vigateurs jetés à la côte par la tempête. La
compagnie hollandaise des Indes orientales

fonda au Cap, en Ki.'iO. un établissement des-

tiné à fournir les provisions nécessaires aux
vaisseaux venant de l'Inde on s'y rendant, l'eu

à peu le territoire se peupla. En 1795, lorsque
les aimées de la Révolution s'emparèrent de
la Hollande, l'Angleterre, intervenant, saisit

le Cap au nom du prince d'Orange; elle le

reslitua à la Hollande en 1802, le reprit en
tSOG et se le fit céder lors de la paix de 1815.
Depuis cette époque, les Anglais ont soumis
peu à peu les diverses tribus cafres qui occu-
paient le nord de leur possession. Moins
heureux avec les Boers (voy. ce mot), ils

ont dû laisser ces descendants des colons
hollandais émigrer hors de leur atteinte et

fonder les deux républiques indépendantes
d'Orange et du Transvaal. Cette dernière >u-
bit, par surprise, de 1877 à 1881, la domi-
nation momentanée de l'Angleterre. Les
autres annexions les plus importantes furent
celles de la Cafrerie anglaise, en 1866, du
Basutoland, sur le bassin du fleuve Orange
(1868): de deux vastes districts, encore peu
connus, que l'on appelle Fingoland et No-
manslandùuGriqualand oriental ( 1875); et du
Griqualand occidental (1876).— Bibliogr. An-
thony TroUope : South Afrim, Londres, 1878,

vol, in-8°. Chase et 'Willemot Hislorn' de la

Coloniedii cij) de Bonne-Espérance, Cape-To'wn,
1871, in-8°. P. Combes. Les Héros Boers.

•CAPABLE adj. (lat. capax). Se dit des

choses considérées par rapport â leur capacité

intérieure; et, dans celle acception, il n'est

guère usité qu'avec tenir ou contenir : cette

salle est capable de contenir tant de personnes.

Dans ce sens, on dit en géom. : serjmont de

cercle capable d'un angle donne. — Qui est en
état de faire une chose : serez-vozts capable de

porter ce fardeau? — Qni a de l'aptitude, des

dispositions à quelque chose, soit en bien,

soit en mal : c'est un homme capable de gou-

verner. — Il est capable de tout, il peut s'ac-

quitter très bien de toutes sortes d'emplois.

Se dit plus ordinairement d'un homme témé-
raire, furieux, ou d'un homme méchant, et

signiliealors : il peut se porter aux plus grands
excès, aux action les plus noires. — // n'eut

P'fS capable de raison, il n'est pas capable d'en-

tendre quelque chose, il n'est pas en disposi-

tion, en humeur, en état d'entendre raison, d'é-

couler ce qu'on a à lui dire. — Capable se dit

aussi en parlant de la capacité légale : être

capalde de recevoir, de disposer entre vifs, ou
}Mr testament. — Absol. Habile, intelligent :

c'est un homme capable, très capable. — Kam.
prendre, avoir l'air capable, fvendre, avoir l'air

d'un homme qui présume tropdeson habileté.

—Substantiv. : faire le capable, faire l'habile

homme. — Capable, signifie aussi : Qui peut

produire tel ou tel ell'et, amener tel ou tel ré-

sultat; et, en ce sens, illBe se dit que des

choses : cette maladie est capable de le tuer.

* CAPACITÉ s. f. (lat. capacitas). Profondeur
et laigeur d'une chose, considérée comme
contenant ou pouvant contenir : capacité d'un

vaisseau.— Habileté, aptitude : avoir bcaiicoup

de capaeité, une grande, une vaste capacité. —
Etendue et portée de l'esprit : selon la capa-

cité de son esprit. — Jurispr. Faculté qu'une
personne a de contracter, de disposer, de
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diuiner ou de recevoir, soit par acte entre
vils, suit par testament, etc. : la capacité des
parties contractantes est une des conditions vou-
lues pour la validité de tout contrat; la capa-
cité d'un donataire est jugée par les lois exis-

tantes à l'époque de la donation. (Acad.) — En
matière bénéficiale. Les titkes et cai'ACIïés

u'u.N ECCLÉsiASTiOL'E, Ics actes et pièces qui ser-

vent à montrer qu'il est capable de posséder
le bénéfice qu'il demande. — Brevet de capa-
cité, brevet constatant qu'un individu est ca-

pable de donner l'enseignement primaire. —
Certificat de capacité, certificat exigé des of-

ficiers ministériels. — Métrol. .Mesure de ca-

pacité, vase destiné à mesurer les liquides cl

certaines matières sèches. — Phys. Capacité
CALORIFIQUE, nomlu'e qui exprime en calories

la quantité de chaleur qui est nécessaire
pour échauffer de \° un kilog. d'une subs-
tance. — Chim. Capacité de sateration, quan-
tité d'oxygène que doit posséder une base
pour saturer un acide et déterminer laforma-
lioij d'un sel neutre.

CAPAHUTER v. a. (rad. Capahut, malfaiteur
qui mit ce procédé à la mode). Argot. Assas-
siner son complice pour s'approprier sa part.

CAPANÉE (Myth.), l'un des sept héros qui-

marchèrent d'Argos contre Thèbes. Il osa
braver Jupiter, qui le frappa de la foudre au
moment où il escaladait les murailles de
Thèbes. Son corps fut embrasé. Sa femme,
Evadue, se jeta sur son corps et fut brûlée
avec lui.

* CAPARAÇON s. m . (mot espag. qui dérive de
cnp). Cnnverlnre d'i-totTe pour le cheval.

* CAPARAÇONNER V. a. Mettre un caparaçon.

CAP BRETON, Caput-Bruti, bourg du cant.

de Sainl-Vincent-de-Tyrosse (Landes), arr. et

à 37 kil. S.-O. de Dax, sur le Boudigau, à
I kil. de l'Océan, qui y forme une plage unie
et sablonneuse; 1,279 hab. Etablissement
balnéaire; bon vin, gibier, féculeries, céréales,

bestiaux.

CAP-BRETON, île de la province de la Nou-
velli.'-Ei'osse (Canada), séparée du continent
par le détroit de Canso, qui n'a pas plus de
1 kil. de large. 8,0!i4 kil. carr.; 80,000 hab.,

qui descendent des Acadiens français, auxquels
se sont mélangés des Ecossais et des Irlan-

dais. L'île, d'une forme irrégulière, est pro-

fondément découpée et divisée en deux par-

ties par un golfe, le Bras d'Or, qu'un détroit

très peu large réunit à la mer. La côte, pres-

que partout rocheuse et élevée, forme des baies

nombreuses, particulièrement au S. et à l'E.

Principales rades : Sydney, à l'E. et Port-

Hood à l'O. L'intérieur, formé de plateaux

élevés, contient plusieurs lacs d'eau douce.

Climat excessivemeut chaud en été et très froid

eu hiver. Principaux produits minéraux : char-

bon bitumineux et gypse. Poissons abondants,

l-'ûrêts considérables. Production de blé,

d'orge, d'avoine, de pommes de terre, de

lipiirre et de fromage. On pense que l'île du
Cap-Breton fut découverte par Cabot en 1497.

Les Fiançais la nommèrent Isle-Royale et

s'en empalèrent en 1632. L'ayant colonisée,

ils y construisirent la forteresse de Louisbourg.

vers 1720. Les Anglais attaquèrent plusienis

fois cette colonie française; ils s'emparèrent

de Louisbourg le 26 juillet 1758 et se firent

céder toute l'ile le 10 février 1763.

* CAPE s. f. (rad. cap, tête). Manteau à ca-

puchon ipii était fort en usage autrefois: cape

dcBéarn. — l'rnv. et fig. N'uv'jir que la cape

et l'épce, se disait autrefois d'un gentilhomme,
d'un cadet de bonne maison qui n'avait point

de bien. Se dit encore d'une personne ou
d'une chose qui n'a qu'un mérite apparent et

su|ierficiel. — Comédie décape et d'épée, roman
de cape et d'épée, comédie, roman d'intrigue

dont les héros principaux sont des militaires,

des grands seigneurs, des batailleurs gêné-
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reux. — ProT. et fig. Rire sous cape, éprouver
une s:ilisraclion m.sl^:iie qu'on cherche à ilis-

siiiiuler. - (Jouverlure de lèle dont les reminos
se ?erxenl, en quelques provinces, ooiilre le

vent et la pluie : ctipe de camelot. — Mar. Si-

tu. ilion d'un bùtini'^nt qui a la barre du gou-
vernail sous le venl et qui ne conserve que
très peu de voiles, afin de présenter le côté et

de lie plus l'aire de route.— Mettre a la cape,

disposer le navire à supporter le mieux qu'il

se peut la bourrasque à laquelle il se trouve

exposé: diminuer les voilesel ne les présenter

que très obliquement à la direction du vent.

CAPECE LATRO Giuseppei [kà-pé'-tché-là-

tio . piehit italien, ne a .Nuplesen 1714, mort
en ls;{6. 11 fut primat de Naples, archevêque
de Tarente et ministre de l'iiitérieui pendant
le règne de .\lurat. A la restauration des

Bourbons, il quitta son siège archiépiscopal et

la vie politique. 11 a écrit contre le célibat des

prêtres, et mt Eloge rfe frerftJric If, Berlin, 1832.

CAPE COAST CASTLE, ville et forteresse

d'.\lMc|iiu, lapitale des établissements anglais

dans la colonie de la Côte -d'Or; environ
18,000 hab. Les Portugais s'y établirent en

1010; les Hollandais s'en emparèrent en 1043;

l'amiral Holmes la détruisit en 1001 et les

Anglais s'y installèrent. Ruyler les en chassa

en 1063, mais ils se la firent rendre parle
traité de Breda, en 1067.

CAPÉER V. n. (rad. cape). Mar. Tenir la cape

tout le temps que dure un coup de vent qui

ne permet pas de faire servir les voiles, ni de
]iorter en route.

CAPE FEAR. Voy. Feab.

CAPEFIGUE Jean - Baptiste - Honoré - Ray -

mond , publiciste. ne a M.use. Ile en IS()2,

mort à Paris en décembre 1873. 11 a laissé

environ 7.t volumes de compilations histori-

ques relatives à différentes périodes, depuis

Philippe-Auguste jusqu'à Louis-Philippe. 11

écrivit aussi des ouvrages concernant l'his-

toire de l'Eglise, les grandes opérations finan-

cières et les diplomates européens. V^es œuvres
volumineuses de ce fécond auteur n'ont aucun
fondement historique.

CAPEL [Arthur, lord), royaliste anglais,

membre du Loug-Parlementen 1040, décapité
le 10 mars 1649. Chef des troupes de Charlesl'^',

il fut fait prisonnier à Colchester.

CAPELAGE s. m. Mar. Tour que fait un cor-

dage sur la tête d'un màt ou sur le bout de
toute aulie pièce de mâture. — Réunion de
tous les cordages à l'endroit du mât où ils

sont rappelés.

' CAPELAN s. m. Prêtre pauvre ou cagot,

qui ne s'attire pas le respect dû à son carac-

tère (vieux). — Petit poisson de mer, dont
la chair est douce, tendre et de bon goût :

les pêcheurs de morue se servent de capelans

pour iippiit. Dans ce sens, quelques-uns écri-

vent caplan.

CAPELANIERs. m. Patron de l'embarcation
avec laquelle on pêche le capelan.

CAPELER V. a. (rad. capel, chapeau). Mar.
Faire un capelage.

* CAPELET s. m. Art vêt. Espèce de loupe,

de tumeur qui vient au train de derrière du
cheval, à l'exlréuxilé du jarret, et qui est

causée par des coups ou par le frottement.

Au début, l'alcool camphré suffit pour la faire

disparaître
;
plus tard, on est forcé d'avoir

recours à la cautérisation où k des onguents
vésicants.

• CAPELINE (lat. caput, tête). Espèce de
casque de fer qui était à l'usage de l'infan-

terie, et composé du timbre, du couvre-
nuque, des jugulaires et d'une crête. Espèce
de chapeau dont lesfemraesseservaientcontre
le soleil. — Capote légère que les femmes
portent l'été. — G^pote ouatée que les dames
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mettent sur leur tète, à la sortie du bal ou
du tlié.ilre, pour se garantir du froid.

CAPELL (Edward, critique anglais (1713-
'81). .\ duiuif une édition estimée de Shakes-
peare. Londres, 1783,3 vol. in-*".

CAPELLA À) loc. adv. [a-ka-pèi-Ia] (ital. à
vlMpclle}. .Mus. Se dit d'une mesure à deux
temps qui était en usage dans l'ancienne mu-
si([ue relii-'icuse.

CAPELLA Martianus-Mineus-Felix), gram-
mairien latin, que l'on suppose avoir vécu
dans la deuxième moitié du v-' siècle et être

né à Cartilage, Son principal ouvrage est un
roman allégorique en prose et en vers inti-

tulé : Satf/ra de Xuptiis riiit'iln(/i:r et Merriirii.

CAPELLE. 1. Guillaume -Antoine -Benoit.

baron), homme politique, né à Sales-Ciiran

(.Aveyron) en l77o, mort en 1843. Ministre des

tr.avaux publics dans le caliinct Polignac, il

signa les ordonnances de juillet 1830 et ne
rentra en France qu'après l'amnistie. — 11.

(Pierre), homme de lettres et fondateur du
Caceau moderne, né à Montauban en 177.'),

mort en 18H1. 11 fut inspecteur de la Librairie

et a laissé la Clef du caceau, un Manuel de la

typographie française , le Chansonnier des

Muscs, etc.

CAPELLE ^La), ch.-l. de cant., arrond. et à
lOkil. .N. de Vervins (Aisne); 2,285 hab.;
connu, de grains. Ville autrefois fortifiée, cjui

fut prise par Turenne en tO'i.ï.

CAPELLE-MARIVAL La', ch.-l. de cant.,

arrond. et a 21 kil. N.-O. de Figeac (Lot)
;

1,900 h.ib.

CAPELLO, vov. Cobra.

CAPELLO Bianca\ grande-duchesse de Tos-

cane, uee à Venise en l')42, morte en lo87.

V l'âge de vinet ans, elle se fit enlever par
un commis banquier, nommé Piétro Buona-
venturi, qui se plaça sous la protection de
François de Médicis à Florence. Ce dernier

fit de Bianca sa maîtresse et de Piétro son

intendant. Un matin de l'an 1-570, Piétro

Buonaventuri fut trouvé au coin d'ui^e rue de

Florence, lapoiirine percée de plusieurs coups

de poignard. Six ans plus lard, mourut Jeanne
d'.\utriche, femme du duc François qui épousa
Bianca en 1578. Cette aventurière et son

époux furent empoisonnés pendant un repas

que leur olMt le cardinal Ferdinand de
.Métlicis. frère et héritier du due.

CAPELUCHE, bourreau de Paris et l'un des

chefs de la faction bourguignonne sous

Charles VI. Il' prit une grande part au mas-
sacre des Armagnacs, en 1418. Jean sans

Peur le fit décapiter en 1419.

' CAPENDO s. m. Espèce de pomme rouge,

appelée aussi court-pendu.

CAPENDU ch.-l. de cant., arrond. et à

18 kil. E. de Carcassonne (.\ude); 1,311 hab.

CAPENDU ;Ernest), auteur dramatique et

romancier (1826-'08). Il collabora a quelques-

unes des principales pièces de Théodore Bar-

rière : les Faux Bonshommes, les Fausses

Bonnes Femmes, l'Héritage de M. Plumet, et fit

représenter à l'Odéon, en 1801, les Frelons,

comédie donnée sous son nom seul. Ses

romans attachants, mais d'un style négligé,

sont très nombreux. Nous citerons : le Pré
Catelan (1838); Surcouf {\H'i^)\ Marcouf le

Mulouin (18.3'1) : les Mystères du Mont-de-Piété

11861); /e Roi des Gabiers (1862); Cotillon II

(1864) ; le Joug de l'Aigle (1864); ArtAur Gau-
dinet {{HG;).

CAPE RIVER. Voy. SEGO^^A (Rio de).

• CAPERON s. m. Voy. Capron.

CAPERS William), ecclésiastique métho-
diste américain (i79Ô-IS3o\ publia le Journal

"Wcsléien à Charleston et l'Avocat chrétien.

CAPESTANG [ka-pè-stan], caput stagni,

ch.-l. d cant., arrond. et à 14 kil. 0. de Bé-

ziers Hérault), sur le canal du Languedoc ;

4.168 hab.

CAPESTERRE (La) ou le Marigot, bourg de
la (Mi.ideioupe, à la kil. E.-N.-L. delà Basso-
Terre. dans un territoire fertile et salubre ;

7,183 hab. Nombreuses sucreries.

CAPET s. m. (rad. cap, tête). Sorte d'ancien
petit manteau. — Adj. m. Qui a une grosse
tète.

CAPET surnoiii donné, pour une cause
inconnue, à Hugues, premier roi de la troi-

sième dynastie des rois de France. .\près la

rév dutibn du 10 août, la loi ordonnant aux
nobles d'abandonner leur titre féodal pou;
reprendre le nom primitif de leur famille, le

roi Louis .\VI devint le citoyen Capet, Marie-
.\ntoi nette la femmu Capet cl\e dauphin le petit
'Jupet.

CAPÉTIEN, lENNEadj. [ka-pé-siain; iè-nc].
Qui appartient, qui est relatif à la troisième
race des rois de France. — Ecriture capé-
tienne, écriture qui succéda à fécriture Caro-
line et (jui fut en usage depuis les premiers
rois capétiens jusqu'à saint Louis.

CAPETIENS, troisième race des rois de
France, ayant pour chef Hugues Capet. D'après
l'opinion générale, leur origine remonte à
liohert le Fort, guerrier saxon, vassal de
Charles le Chauve. Leur dynastie se divise en
trois branches : i" les Capétiens proprement
dits, depuis Hugues Capel jusqu'à Philippe V
(987-1328); 2» les Valois, depuis Philippe VI

jusqu'à Henri 111 (1328-1389); .3° les Bouchons.
depuis Henri IV jusqu'à Louis-Philippe (I38U-
1818'.

CAPE TOWN. Voy. Cap (le).

*CAPHARNAÛM ;ka-far-na-omm], ville de
la Palestine se|jlenlrionale, sur la cote 0. du
l.TC Génésaretli. souvent mentionnée dans le

Nouveau Testament et généralement identi-
fiée avec la moderne Tell-Houm (autrefois

Klian-.Minyeh). — s. m. Lieu qui renferme
beaucoup d'objets entassés confusément :

cette i-liamhi-' Çft un iraicapharmium.
' CAPILLAIRE adj. Ika-pil-lè-re; [lat. capil-

/«s, cheveu . Délié comme des cheveux. Se
dit principalement, en termes de botanique,
de certaines parties des plantes : racines ca-

pillaires : feuilles capillaires.— Phys. Se dit des
tubes, qui sont d'un très petit calibre : ascen-

sion de l'eau dans les tubes capillaires. —• Anat.
Se dit de vaisseaux très ténus qui servent
d'intermédiaires entre les artères elles veines.

Les vaisseaux capillaires S3 composent d'une
membrane tubulaire, élastique, transparente
et délicate. C'est dans le réseau de ces tubes
déliés que le sang éprouve les phénomènes
qui changent sa coloration. Leur diamètre est

d'environ la millièmes de millimètre. —
Plante capillaire, ou simplement et mieux,
Capillaire, s. m. Se dit de certaines fou-

gères, dont on fait usage en médecine. Voy.
AriAME.

' CAPILLARITÉ s. f. Etat de ce qui est ca-

pillaire : capillarité d'un tube. — Action at-

tractive des tubes capillaires sur les liquides

qui les emplissent, rendue sensible par une
élévation notable du niveau de ces liquides.

La capillarité est une manifestation de la force

de l'adhésion, démontrée par le mouvement
ascensionnel d'un fluide dans lequel on plonge
un corps percé de très petites cavités. L'exemple
le plus populaire de ce phénomène est donné
par un morceau de sucre placé sur quelques

gouttes de café : on voit aussitôt le liquide

monter dans le sucre.

•CAPILOTADES, f. Ragoût fait de plusieurs

morceaux de viandes déjà cuites : capilotade

de perdrix, de poulets. — Fig. et fam. Mettre
qlelou'u.n EN' capilotade, l'accabler de coups;
et, au sens moral, médire de quelqu'un sans

aucun ménagement, le déchirer par des mé-
disances outrées.

I.
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CAPION s. m. Mar. Nom sons lequel les Le-

vanlins désignent l'élrave et l'étambot.

CAPISCOL s. m. (lat. caput, tète; scholn,

école). Dieiiilé de chapitre, dans quelques pro-

vinres, qui répond au titre de doyen.

CAPISTON s. m. Capitaine, dans le langage
des linu|iicrs.

CAPISTRAN ouCapistranus (Jean ou Johan-
nes!, franciscain italien (1386-I4o0). 11 fut en-

voyé par le pape pour prêcher en Allemagne
contre les Hussites et, bien qu'il fût obligé

d'avoir recours à un interprète, son éloquence

produisit une immense sensation (1451). 11

prêcha aussi une croisade contre les Turcs,

enrôla 40,000 hommes dont le pape lui donna
le commandement, et seconda Jean Hunyade
dans sa défense de Belgrade (t4o6). 11 fut ca-

nonisé en 1724. 11 a laissé plusieurs ouvrages

en latin.

* CAPITAINE p. m. (lat. caput, tête, chef; en

vieux franc, rhcvctain). Chef d'une compagnie
de gens de guerre, soit à pied, soit à cheval :

capitaine d'infanterie, de cavalerie. — Celui

qui commandait dans certaines maisons roya-

les : capitaine de Fontainebleau. On dit aujour-

d'hui, gouverneur. — Capitaine des chasses,

celui qui avait le soin de ce qui regarde la

chasse dans une certaine étendue de pays. On
dit dans un sens analogue : capitaine de km-
veteric. — Capitaine de voleurs, capitaine de

BOHÈMES, etc., chef d'une troupe de voleurs,

de bohèmes, etc. — Capit\1iNE, se dit aussi

d'un général d'armée, par rapport aux qua-

lités nécessaires pour le commandement : ce

roi était un yrand capitaine. — Mar. Celui qui

commande un bâtiment. — Capitaine au long

COURS, commandant d'un navire de commerce
qui a subi un examen théorique et pratique.

— Capitaine d'armement, officier chargé de

veiller à ce que les armes d'un corps soient

toujours en bon état. — Capitaine d'armes,

voy. Armes. — Capitaine de corvette, officiel-

qui commandait les bâtiments de guerre por-

tant do 10 à 22 bouches à feu, ainsi que les

bâtiments à vapeur et les transports armés
en guerre. Le grade de capitaine de corvette,

créé en 1S3I, correspondait à celui de chef de

bataillon. — Capitaine de frégate, officier qui

commande les frégates de deuxième et troi-

sième rang, les corvettes de 24 canons. Ce
grade correspond à celui de lieutenant-colo-

nel. — Capitaine de pavillon, capitaine qui

commande un vaisseau sur lequel est embar-
qué l'oflicier général. — Capitaine de port,

officier qui surveille l'amarrage des bâtiments
et la police du port. — Capitaine de vai.sseau,

officier qui commande un vaisseau de ligne

ou une frégate de premier rang. Son grade
correspond à celui de colonel.— Législ. '• Dans
la marine militaire, suivant la hiérarchie des

grades, le capitaine de frégate est assimilé au
lieutenant-colonel d'artillerie, et le capitaine

de vaisseau au colonel de la même arme.
Dans la marine marchande, le choix du capi-

taine appartient au propriétaire du bâtiment;
mais nul ne peut commander un navire s'il

n'a été reçu maître au cabotage ou capitaine

au long cours, selon la destination donnée au
voyage. Avant de passer les examens, qui dif-

fèrent suivant le brevet à obtenir, le candidat
doit avoir l'âge de vingt-quatre ans accom-
plis au 1"' juillet de Tannée des examens, et

justifier de soixante mois de navigation, dont
douze sur les bâtiments de l'Etat. 11 y a deux
examens à subir successivement, l'un théo-

rique, devant deux professeurs d'hydrogra-
phie, et l'autre, sur la pratique de la naviga-
tion, devant deux officiers de marine dési-

gnés par le ministre. Ceux qui sont admis
après ces examens reçoivent un brevet de
capitaine au long cours ou de maître au ca-

botage (Décr. du 26 janvier 1857 et du 2 cet.

IfciSO). Nul n'est admis à subir les examens de
cdpitdiae au long cours ou de maître auca-
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botage, s'il n'est Français ou naturalisé Fran-

çais Décr. du 21 avril 1882). Il ne suffit plus,

pour qu'un étranger puisse être capitaine

d'un navire français, qu'il ait été admis à do-

micile par le chef de l'Etat, en vertu de l'ar-

ticle 13 du Code civil. Les officiers de la ma-
rine de l'Etat, retraités, réformés ou démis-
sionnaires, sont dispensés des examens, et il

leur suffit, pour obtenir le brevet, de justifier

des conditions d'âge et de n.ivigation. Le ca-

pitaine d'un navire choisit lui-même son équi-

page (C. comm. 223); il est investi, sur tous

ceux auxquels il commande, d'une autorité

disciplinaire que la loi sanrtionne. et il est

lui-inénii' justiciable d'une juridiction spéciale,

celle des tribunaux maritimes commerciaux, ins-

titués par le décret-loi du 24 mars 1852, et

auxquels sont déférés les délits maritimes dé-

terminés par ce décret. Il est en outre civile-

ment responsable des fautes même légères

qu'il a pu commettre dans l'exercice de ses

fondions (C. comm. 221). Lorsqu'il est con-
gédié par le propriétaire du navire, il ne peut
réclamer une indemnité, à moins de stipula-

tion contraire dans une convention écrite

(C. comm. 218). 11 peut, dans certains cas

seulement, emprunter, en engageant le corps

du navire ou les marchandises (C. comm. 233

et s.; 311 et s.). Le capitaine est tenu d'être

en personne sur son navire, à l'entrée et à la

sortie des ports (C. comm. "227), 11 a, pour le

paiement de son fret, un droit de préférence
temporaire sur les marchandises de son char-
gement, et, en cas de faillite des chargeurs, un
privilège sur les autres créanciers (C. comm.
306 et s.). Les capitaines de navires peuvent
être appelés à remplir les fonctions d'officier

de l'étal civil, pour constater les naissances ou
les décès survenus à bord, pendant le cours

d'un voyage (C. civ. iiO et s.; 86 et s.). Ils peu-

vent aussi recevoir les testaments faits en la

l'orme authentique, dans le cours d'un voyage
sur mer (C. civ. 988). En vertu des décrets du
24 mars I8:i2 et du 21 se|jtembre 18;)4, les

capitaines des navires de commerce français

ont le titre d'officier. » (Ch. Y.)

* CAPITAINERIE s. f. Division territoriale

militaire créée souslercgne de François l''' et

reni|ilacée par les divisions militaires. Il exis-

tait autrefois HO capitaineries en France. —
Charge de capitaine d'une maison royale, d'un

château, etc., ou de capitaine des chasses. —
C.APiTAiNEiiiE DES CHASSES, étendue de la juri-

diction d'un capitaine des chasses : celte terre

était dans la capitainerie de Saint-Germain. —
Capitainerie, dans quelques maisons royales,

désignait le lieu allécté au logement du ca-

pitaine du château et des chasses.

CAPITAINESSE s. f. Galère que montait le

chef d'escadre.

•CAPITAL, ALE, AUX adj. (lat. eapnt, tète)

Principal : poi)it capital d'une a/faire ; affaire

capitale; clause capitale dans un contrat; dé-

faut rapilal. — Peint. Tableau capital, ta-

bleau d'un peintre célèbre, qui se distingue
des autres productions du même artiste par
son étendue, sa perfection ou son prix.— Les
sEi'T PÉCHÉS capitaux, Ics Sept péchés moptels;
ce sont ; l'orgueil, l'avarice, la luxure, l'envie,

la gourmandise, la colère et la paresse.— En-
NKMi capital, ennemi juré, ennemi mortel.— Ju-

rispr. Crime capital, crime qui mérite le der-
nier supplice. — Peine capitale, peine qui
entraîne la mort. — Ville capitale, lettre
capitale, voy. plus loin CapitÀ-e s. f.

* CAPITAL s. m. Le principal d'une dette,

d'une ri;iilc : le capital d'une rente perpélnelle

délient exigible en cas de faillite du débiteur.

lAcad.). — Fonds commercial, somme que l'on

fait valoir dans quelque entreprise : doubler

son capital, ses capitaux. — Fig. Ce qu'il y a

de principal, de plus important : le capital est

de IrucaiÙer sérieusemerd à -son salut. — Faire
30N capital de QUELyuE cuosE, eii l'uire sa prin-

CAPI

n'pale occupation, son principal objet. — Ca-

pitaux s. m. pi. Finances. Sommes en circu-

lation, quantités considérables d'argent, des

valeurs disponibles : les capitaux sont rares-

il possède d'immenses capitaux.

' CAPITALE s. f. Ville où siège le gouverne-
iiieiil (l'un Etat : Wasidngton est la capitale des

Etats-Unis, dont New-Yorli est la ville princi-

pale. On dit aussi, adjeetiv. : ville capitale. —
Absol. La capitale, Paris : je vais visiter la ca-

jiitale. — Typogr. Lettre majuscule que l'on

met au premier mot d'une phrase, aux noms
propres de personnes, de lieux, etc. Chaque
corps de caractère a ses grandes et ses |)etites

capitales. Les petites capitales sont un dimi-
nutif des grandes capitales. Leur forme est la

même; mais leur œil est égal en hauteur à
l'œil des lettres bas de casse. On dit aussi,

adjeetiv.: lettre capitale. — Fortifie. Ligne
droite idéale qui divise en deux parties égales

l'angle saillant d'un bastion ou d'un ouvrage
quelconque.

CAPITALEMENT adv. Dune manière capi-

tale.

CAPITALISAELE adj. Qui peut être capita-

* CAPITALISATION s.f. [Ica-pi-ta-li-za-si-on].

.\ction do capitaliser.

* CAPITALISER v. a. Ajouter le revenu au
capital. — Capitaliser une rente, évaluer à
un certain taux le capital correspondant à un
revenu. — v. n. Accumuler, de manière à
former un capital : vous capitalis'ez.

' CAPITALISTE s. Celui, celle qui a des ca-
]iitaux, des sommes d'argent considérables,
l't qui les fait valoir dans les entreprises de
commerce, d'agriculture, de manufacture ou
de finance.

" CAPITAN s. m. [ka-pi-tan] (mot esp.

qui signifie capitaine). Personnage fanfaron et

ridicule de la vieille comédie italienne; il ne
parlait que de tuer, de massacrer, de pour-
fendre et finissait par recevoir très pacilique-

ivicnt une verte correction. Ce type a disparu
depuis .Molière.

CAPITANATE ,La). Voy. Foogia.

* CAPITANE s. f. Galère qui portait le capi-

taine géiii'ral. — Principale galère d'une
Hutte étrangère. — Adjeetiv. ; la galère capi-

tane :

Dans la galère capilitne

Nous étions quatru-viiigts rameurs.

Victor Hugo,

* CAPITAN-PACHA s. m. Amiral turc, chef
dcsfuiT's navales de l'empire ottoman.

* CAPITATION s. f. (lat. capitatio). Taxe par
tête. — Hist. et Législ. « La capitntion est

une des formes primitives et les moins per-

fectionnées de l'impôt; elle existait chez les

Juifs et chez beaucoup d'autres peuples. Les
Komains l'avaient établie dans les Gaules, et

le taux en était très élevé : elle était de vingt-

cinq sous d'or (environ 336 fr.) et frappait

toutes les personnes libres, âgées de 11- à
Gr) ans; les l'eninies n'étaient assujetties qu'au
demi-droit. Julien réduisit cette taxeexcessive

à dix-sept sous d'or; en outre, il était admis
que plusieurs personnes indigentes devaient
être comptées ensemble pour une seule tête.

Ce système d'impôt semble avoir été aban-
donné pendant les premiers siècles de la mo-
narchie française. On le trouve rétabli par
une décision des états généraux tenus eu
13,'i6, sous Jean le Bon. Louis XIV en régula-

risa la perception, par sa déclaration du
18 janvier 1695, à laquelle était joint un tarif.

Les contribuables étaient répartis en vingt-

deux classes, et la capitation, qui était pro
gressive, selon le rang ou la profession, variait

de vingt sous à deux mille livres. Cet impôt
fut aboli en 1698, après la paix de Ryswick

;

I mais il fut rétabli en 1701, pour subvenir
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aux dépenses de la puerre de Succession ; il

s'augmenta successivement de sous pouf
livre, de doublements, etc. Les pays d'Etat

s'en raclietaient par un aboimcment, et le

elerf;é s'en afl'ranchit par un versement de
quatr'e millions de livres, auquel on donna le

nom de </(hi gratuil. L'impôt do la capitalion

a été perçu jusqu'en 1791, et il fut alors rem-
placé par une taxe personnelle épale à la va-

leur de trois journées de travail. Cette taxe

subsiste encore; mais elle a été réunie à la

contribution mobilière par la loi du "21 avril

ls:j-J, et elle s'est ainsi transformée en un im-
pôt de répartition. Voy. Conibidutions direc-

ïKs. » (Cn. Y.)

CAPITÉ, ÉEadj. (lat. captif, tête). Bot. Se
dit de tout orsaue terminé en tète arrondie :

sti'jmate aii/Hé. — Crust. Qui aune tôte rtis-

lincte, articulée et non soudée avec le reste

du corps.

• CAPITEUX, EUSE adj. Qui porte à la tête.

Ne se dit que des lujueurs fermentées, le vùi

nouveau cstciipiteux; liqueur capiteuse.

* CAPITOLE s. m. {eaput Toti, tête deTolus,
à cause d'une tète humaine trouvée en creu-

sant les fondations du temple de Jupiter et

portant sur le front le nom de ToUis. Les
devins présagèrent que Rome serait la tête

des nations. Des mots caput Toli, on lit plus

tard CapitoliumelmonsCapitolinuf!, mont Capi-
tolin). Temple deJupiter tout-puissant (o/</imMS

Mit.iimu!:\ dans la Rome primitive, et colline

sur laquelle s'élevait ce temple. Le Capitole,

commencé par Tarquinus Priscus, (Tarquin
r.\ncien), n'était pas encore termine lors de
l'expulsion des rois. Un incendie le détruisit

en 83 av. J.-C. ; il fut reconstruit par Sylla et

dédié par Q. Catulus, en 69 ; brûlé de nouveau
en 69 après J.-C, il fut rebâti pai- Vespasien.
Un troisième incendie l'ayant détruit en 80,

Domitien le restaura avec une grande magni-
ficence. Il contenait 3 châsses consacrées res-

pectivement k Jupiter, à Juuon et à Minerve.

Le sommet de la colline capitoline forme au-

jourd'hui la piazza del Campidoglio, entourée
de trois cùtés par des palais qui ont été cons-

truits sur des dessins plus ou moins altérés de
Michel Ange : palais du Sénateur au iN.

;
pa-

lais des conservateurs à l'O. : musée du Capi-
tole à l'E. Ces édifices contiennent un grand
nombre d'objets artistiques ou historiques
d'une haute valeur.

* CAPITOLIN, INEadj. Qui concerne le Capi-
tole.— MoM Capitolin, mont sur lequel était

bâti le Capitole. — Jupiter capitolin, titre

donné à Jupiter considéré comme le protec-
teur du Capitule.— Fastes capitolins, tables

de inarbre que l'on gardait au Capitole et (jui

donnaientlasuitedesconsuli depuis l'an 2o0de
Romejusqu'enranTtio. Lesfastescnpitolins ont
été trouvés a Rome en 1347.

—

Jeux capitolins,
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hidi Capitoh'vi, jeux romains annuels, institués

à l'insligatlon dr ('..ifuille en :!S7 av. J.-C, [mur
honorer Jupiter capitolin et le remercier de
ce qu'il avait sauvé le Capitcde de l'invasion

des Gaulois. Ces jeux se célébraient le 13 l'év.

CAPITOLINUS (Julius), historien romain du
m» siècle après J.-C: auteur des Vies de neuf
empereurs dans Vllislcrid Auijustd. Trailuc-

tion française dans la Bibliothèque de Panc-
koucke.

* CAPITON s. m. (ital. capitone, soie non
tordue). Soie grossière dont on se sert pour
divers ouvrages : ce n'est pas de la fine soie, ee

n'est que du cupiton.

' CAPITONNER v. a. Garnir de capiton, rem-
bouni'i'. iii.ilelasser: capitanticr un fauteuil.—
»v Se capitonner v. pr. S'envelopper la tête

(vieux). — Se tenir cliaiideimMit, dans un ap-

partement bien clos. — Se vêtir chaudement.

CAPITOUL s. m. (rad. capitole, nom de
l'hôtel de ville de Toulouse). Nom qne l'on

donnait autrefois aux éclievins ou ot'liciin-s

municipaux de Toulouse : t'offiee de cupitoul

aiioblissiiit.

' CAPITOULAT s. m. Dignité de capiloul.

' CAPITULAIRE adj. (bas lat cuintuUiris ; de
capituluiii, chapitre). Droit canon. Qui a rap-

port, qui appartient à un chapitre de cha-

noines ou de religieux. — Paléogr. Lettue
CAi'iTULAiiiE, lettre enluminée qui commençait
un chapitre.

' CAPITULAIRE s. m. Règlement, ordon-
nance, loi civile et

ecclésiastique promul-
guée sous les rois de
la l" et de la 2'? race,

escapitulaires étaient

aiuîi nommés parce

([u'ils étaient divisés

(Il lapituta ou cha-

pitres. Les plus an-
liens monuments lé-

:.'islatifs de ce genre

sont : la constilulioii de

rintairc I"(o60), celle

de Chitdebert Çâd.); le

rapitulariS triplt\e de

Da'jobert (630); les

raiiitulaires de Char-

himifiiie ( 801 ). Les

mei 11' ures éditions de ^

eapilulaires sont celle

de Baluze (1677, '2 vol.

in-fol.) et celle d^'

Pevlz. Monumenta Ger-

manix historica, Hanovre, l826-'29.

* CAPITULAIREMENT adv. En chapitre :

religicu.c laiiiiulaiieinent assemblés.

'CAPITULANT adj. Qui a voix dansun cha-

pitre : chanoine capitulant. — Substantiv. : les

capitulants assemblés pour l'élection.

CAPITDLARDs. m. Néologisme créé en 1870,

pour désigner tout otficier qui capitulait :

quand Bazaine livra Metz, aux Prussiens, il fut

salué roi des capitulards (Lucien Rigaud).

•CAPITULATION s. f. Composition, traité

qu'on t'ait pour la reddition d'une place, d'un
poste, ou pour mettre bas les armes : capitu-

lation d'une ville. — Principales capilulatious

de l'histoire contemporaine : Mantoue, 1797;

Alkmaar, 1799; Ulm, 1803; Daiilzig, 1807;

Bavien et Cintra, 1808; Alger, 1830; Anvers.
ls'i2; Sedan, 2 sept. 1S70; Laon, 9 sept. ; Ver-

sailles, 19 àept.; Toul, 23 sept.; Strasbourg,
27-28 sept.; Soissons, 16 oct, ; Sclilcstadt, 24

oct.; MelZ; 27 oct.; Neu-Brisach, 10 nov.;

Thionville, 24 nov.; la Fère, 27 nov.; Pliais

bourg, 12 déc; Monlmédy, 14déc. ; Mézières,

1-2 janv. 1871; Péronne, 9 janv. ; Longwy, 25

janv. ; Paris, 28 janv. — Droit polit. Conven-
tion qui Tèsle les droits des sujets d'une puis-

sance sur le territoire d'une autre puissance,
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et particulièrement, droits judiciaires accor-
dés par des traités aux consuls étrangers on
Turquie. Après plusieurs années do pourpar-
lers, le sultan adressa un mémoire aux gou-
vernements européens en juin 1869; il obtint
certaines modifications aux capitulations en
avril 1871 et les abolit dans toute l'Egypte en
l>i''2.Les capitulations avec la Porte ont soustrait

les Français établis dans les échelles du Levant
à la juridiction territoriale. (Acad.). — Fam.
Moyens de rapprochement et de conciliation

qu'on propose dan» une ntl'aire : on en vint à
bnut par capitulation. — Fig. Capitulation
DE CONSCIENCE, 56 dit en parlant d'une per-
sonne qui compose avec sa conscience, qui
cherche à dissiper ses scrupules par des mo-
tifs tirés de la nécessité, de la bii-nséaiice, etc.

— Capitulation d'empire, contrat cpip lesprinces
électeurs allemands faisaient signer à l'em-

pereur avant son élévation au trône. Charles-
Quint signa le premier acte de ce genre en
I,ïl9; François H jura la dernière capitulation
en 1792. — Législ. « Est puni de mort, après
dégradation militaire, le commandant d'une
place qui est reconnucoupabled'avoircapitulé
avec l'ennemi et rendu la place, sans avoir

épuisé tous les moyens de défense dont il dispo-
sait et sans avoir fait toutceque [irescrivaient

le devoir et l'honneur. Il en est de même de
tout général ou commandant d'une Iroiqie ar-

mée, qui capitule en rase campagne, si la

rapitulation a eu pour résultat de faire poser
les armes à la troupe, ou si, avant de traiter,

il n'a pas fait tout ce que lui prescrivaient lii

devoir et l'honneur. Dans tous les cas, la des-

lilntion est prononcée contre ce général ou
commandant, pour le fait seul d'avoir capi-

liilé, parce qui est considéré comme ayant
agi en dehors de son droit, les re[Mésenlants

de la nation ayant seuls le pouvoir de traiter

avec une puissance étrangère. Une seule ex-

ception est l'aile par la loi, pour les comman-
dants d'une place investie et privée de toute

communication. (Code de justice militaire,

art. 209 et 210).— On donne le nomde cdpi/!/-

lulions à des conventions diplomatiques dont
l'origine est très ancienne et en verlii des-

quelles les Européens qui résident dans les

pays ottomans, ainsi qu'en Chine, au Japon
et dans l'imanat de Mascate, jouissent du pri-

vilège d'être jugés, dans certaines all'aires ci-

viles ou criminelles, d'après leurs propres lois

et par les tribunaux consulaires, au lieu d'être

soumis à la juridiction locale. Cette déroga-
tion aux lois du pays est fondée sur ce fait

que la loi musulmane est souvent confondue
avec le Koran, et ne peut en conséquence être

appliqui'e qu'à des sectateurs de Mahomet. Les
jugements rendus par les tribunaux consu-

laires sont révisables devant la cour d'appel

d'.Vix. Le régime des capitulations varie sui-

vant les pays où elles sont en usage. A Cons-
tantiiiople et dans les principales villes de la

Turquie d'Europe, il existe des tribunaux
mixtes composés de musulmans et d'étran-

gers et qui jugent les l'.ontestations dans les-

quelles les résidents sont parties. En Egypte,

une organisation judiciaire spéciale a été pro-

posée en 1873 par une commission interna-

tionale. Les principales puissances de l'Eu-

rope et le gouvernement des Etats-Unis y ont
adhéré. Cette convention a été ratifiée, en
ce qui concerne la France, par une loi du 17

décembre 1875. En conséquence, on a insti-

tué des tribunaux mixtes, au Caire, à Alexan-

drie et à Zagazig. Chacun de ces tribunaux
est composé de quatre juges étrangers et de
trois juges indigènes. Une cour d'appel a été

en outre créée à Alexandrie, et elle se com-
pose de onze conseillers dont sept étrangers.

La cour d'assises a trois conseillers dont deux
sont étrangers; les douze jurés doivent être

Ions des étrangers. Ce système a été substitué

a la juridiction des consuls; mais il n'a été

aceepté par la Fiance que sous certaines ré-

serves. Les ancieuaes capitulations qui étaient
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en vigueur pour les Français habitant l'Egypte

ont conservé loule leur valeur, et le gouver-

nement français a le droit de les appliquer à

nouveau, s'il se trouve non satisfait ilu ré^'ime

établi par les dernièresconventions. » (Ch. Y.)

* CAPITULE s. m. (lat. capituh'm. diminut.

de captit, tête). Litur. Espèce de petite leçon

qui se dit à la fin de certains oftices.

CAPITULE s. m. Bot. Inflorescence composée
de Heurs nombreuses, très serrées, réunies

sur un réceptacle et disposées en tête ou en
boule comme dans l'artichaut, le dahlia, le

pissenlit, etc.

CAPITULÉ, ÉE adj. Bot. Se dit des fleurs réu-

nies en capitule.

* CAPITULER v. n. (lat. capitulum, chapitre).

Parlementer, traiter de la reddition d'une

place, d'un poste : la ville capilvla après

huit jours de tranchée ouverte. — Fam. En-
trer en traité sur quelque ali'aire, sur quelque

démêlé, venir à accommodement : il com-

mence à se défier de son droit, il demande à ca-

jiHuler.— Capituler AVEC sa conscience, pren-

dre une résolution peu délicate, en s'efforçant

de se persuader qu'on est dans un cas d'excep-

tion, ou que des circonstances impérieuses ne
permettent pas d'agir autrement.

CAPITULIFORME adj. Hist. nat. Se dit de
tout ors'ane dont la forme est en petite tête

arrondie.

CAPIZ [kâ-piss], ville des îles Philippines,

capitale de la province du même nom, dans
l'ile de Panay, près de la mer. et entourée
des rivières Panav , Panitan et Ivisan

;

14,000 bah.

" CAPLAN s. m. Poisson. 'Voy. Capelan.

CAPMANY (Antonio de), écrivain espagnol
(1742-1813). Fut numiné secrétaire de l'Aca-

démie royale historique en 1790 et remplit
plusieurs autres offices. Pendant l'occupation
française, il fut membre des cortès de Cadix
et se fit remarquer par son patriotisme. Par-
mi ses ouvjages, on estime particulièrement
ses Coutumes de Barcelone, 1791, 2 vol., et ses

Mémoires sur la marine, le commerce et les arts

de Barcelone, 1791, 2 vol.

CAPNOMANCIE s. f. (gi . kapnos. fumée ; man-
teia, divination). Antiq. Divination par la fu-

mée des sacrifices ou par celle des graines de
jasmin ou de pavot jetées sur des charbons
ardents. On brillait aussi de la verveine ou
toute autre plante sacrée. La fumée légère,

diaphane, s'élevant en ligne droite, était un
augure favorable ; une fumée épaisse et

lourde était au contraire un signe fâcheux.

CAPO DE FEUILLIDE (Jean-Gabriel Capot
ou), écrivain français, né aux Antilles en 1800,
mort en 1863. Fit paraître, dans sa jeunesse,
quelques poésies légitimistes, mais devint en-
suite démocrate. Un de ses articles fut la

cause du duel entre Armand Carrel et Emile
de Girardin. Transporté en Algérie après le

coup d'Etat, il ne revint en France qu'en
18.54. 11 a publié une Histoire du cliâteau de
llam (1842) et une Histoire du peuple de Paris

(1844).

CAPOCCI DI BELMONTE (Erneste) [ka-po-
tchi-di-bèl-monn-téj, astronome italien (1798-

ISG.-;). Fut, pendant plusieurs années, direcr

leur de l'observatoire de Naples, travailla au
grand atlas céleste d'Ëncke et publia un ro-

man historique : le Premier roi de ISaples, Pa-
ris, 1838.

CAPO D'ISTRIA [ital. kâ'-po-diss'-tri-a],
ville d'istrie (Autrir'he), à 13 kil. S.-S.-E. de
Trieste ; ^. n i hab. Elle occupe une île jointe
k la terre ferme par une chaussée en pierre.
Elle possède une bonne rade et d'importantes
salines.

CAPO D'ISTRIA ou Capodistrias, illustre fa-

mille grecque. 1. (Jean-Antoine, comte), né à
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Corfou en 177fi, mort le 9 octobre 1831 ; fut

secrétaire des alfaires étrangères en Russie

(lS16-'22). La convention nationale de l)a-

mala en 1827, l'élut président ou régent de
(jrèce. Débarqué àNauplie, en janvier 1828, il

excita presque aussitôt unevive opposition par
lasévérité desesrèglements, par l'impossibilité

où il fut de repousser Ibrahim Pacha et par sa

soumission à la Russie, dont il invoquarappui
pour étouffer une révolte en 1830. 11 fut

assassiné à iNanplie par Constantin etGeorges
Mavromichalis. — 11. (Viaro), frère aîné du
précédent, mort en 1842. 11 fut l'auteur du
nouveau code et fut surnommé Viaro Pacha
pendant son administration impopulaire des

Sporades occidentales. Il se démit en 1831.

—

III. (Augustin), frère des précédents (1778-

I8.'i7) ; fut nommé chef politique et militaire

de la Grèce continentale en 1829; remplaça
Ji'an-.Antoine à la tête du gouvernement et

fut élu président en 1831. Mais il se l'etira à
Saint-Pétersbourg en 1832.

*CAPON s, m. (lat. cnpo, chapon). Hypo-
crite, qui cherche à tromper, qui dissimule
pour arriver à ses fins : faire le capon. —
joueur rusé, fin, et appliqué à prendre tonte

sorte d'avantages aux jeux d'adresse . il est

capon à ce jeu-là. — Poltron, lâche : il s'est

montré bien capon. — " Au fém. Capo.nne. —
Argot. Capon. Voleur, filou. Au xviie siècle,

les capons mendiaient dans les lieux publics

(cabarets, tavernes, etc.)

* CAPON s. m. Mar. Assemblage de cor-

dages, de rouets etde poulies employées pour
élever et soutenir une ancre pendante sur le

bossoir. — Garant du capon, cordage qui
forme l'a|)pareil du capon.

* CAPONNERv. u. User de finesse an jeu, et

être attentif à y prendre toute sorte d'avan-

tages.— Montrer de la poltronnerie.

* CAPONNER V. a. Mar. Lever une ancre
sous le bossoir par le moyen du capon.

* CAPONNIÈRE s. f. Fortifie. Galerie de
communiçaliuii entre les ouvrages d'une place
fortifiée. — Logement creusé en terre et or-

dinairement établi dans les fossés secs, qui
peut contenir lîi ou 20 soldats placés de ma-
nière à tirer presque à rez-de-chaussée sans
être vus.

* CAPORAL s. m. (lat. caput, tête) Grade le

moins élevé dans l'infanterie: le caporal est

immédiatement au-dessous du sergent et

commande une escouade : c'est ordinairement
le caporal qui pose et lève les sentinelles ; le

siijne distinctif du caporal est un double galon
de laine posé sur chaque bras, au-dessus du pa-
rement. — Le grade de caporal a été créé par
François 1=" dansseslégions, en 15.'i8 ; on di-

sait alors cap d'escadre; on a dit plus tard

capùiion ; la dénomination actuelle n'appa-
railpour la première fois que dansles ordon-
nances de Henri 11. — Fig. et fam. Quatre
HOMMES ET L'N CAPORAL, la moindre force mili-

taire : En mil huit cent quarante -huit, lemaré-
chid Bugeaud demanda au roi Louis-Philippe
quatre hommes et un caporal pour vaincre les

insurgés. — Le Petit Caporal, surnom fami-
lier donné par les soldats à Napoléon 1":

Quand vous seriez le Petit Caporal, on ne passe
pas I (Paroles d'une sentinelle à JNapoléon). On
disait aussi : le petit Tondu.— \'>-Ja.bàck l'umer

[>lus fin que le tabac de cantine: le caporal
est, pour le soldat, du tabac supérieur, du tabac

gradé (Lucien liigaud).

CAPORALISME s. m. Tendance à ne consi-

dérer l'art militaire que par les petits exer-

cices. — Par ext. Le régime militaire lui-

même dans ce qu'il a d'étioit: le caporalisme

2)russien.

CAPOSER v. n. (rad. cape). Amarrer le gou-
vernail ; mettre à la cape, aliii de suivre l'a-

bandon du vent.

* CAPOT adj. (diminut. de cape) des deux
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nonibres. Jeu de piijuel. Se dit d'un joueur
qui ne fait aucune levée: être capot. — Fig.

et fam. Etre capot, demeurer capot, demeu- •

rer confus et interdit auprès de quelqu'un, ou
se voir frustré de son espérance : elle est de-

meurée capot. — Faire capot, faire toutes les

levées, toutes les mains.— Mar. Faire capot,
se dit d'un petit bâtiment qui chavire, qui
sombre.

CAPOTAGEs. m. Mar. Science du pilote qui
consiste dans la connaissance du chemin que
le vaisseau l'ait sur mer.

CAPOTE s. f. (rad. cape). Cape ou grand
manteau d'étoffe grossière, auquel est atta-

ché un capuchon: capote contre la phde ; ca-

pote de forçat, etc. Dans ce sens, on disait au-
trefois. Capot.- Vêtement d'une certaineani-
pleur et d'étoffe chaude, que le soldat d'in-

i'anterie met par-dessus son uniforme : à la

parade, la capote doit être roidée et attachée

sur le havresac au moyen de deux cowroies. —
Mante que les femmes mettaient par-dessus
leurs habits, et qui les couvrait depuis la tète

jusqu'aux pieds. — Chapeau de femme, qui
est ordinairement fait d'étolfe : cajjote de per-

cale ; capote de crêpe, de mousselin . etc. —
Couverture mobile d'un cabriolet et de plu-
sieurs autres voitures.

CAPOTER v.n. Mar. Chavirer complètement,
quille en haut, mâts en bas, en parlant d'un
navire. Cet événement se produit pour les pe-
tits bâtiments qui sont mal chargés.

CAPOUAN s. et adj. Habitant de Capoue ;

.jui appartient à Capoue ou à ses habitants.

CAPOUE, Capua, ville fortifiée d'Italie, pro-
vince de Caserte, sur le Volturne, à 22 kil. de
l'embouchure de ce fleuve dans la Méditerra-
née et à 2b kil. N. de Naples: 13,129 hab, A
4 kil. de la ville moderne se trouvent les rui-

nes de l'antique Capua et de son célèbre am-
phithéâtre. L'origine de cette cité et son his-

toire primitive sont des plus obscures. Après
la bataille de Cannes (216 av. J.-C), Capoue
abandonna la cause de Rome et ouvrit ses

portes à Annibal, qui y prit ses quartiers d'hi-

ver. Au contact d'une civilisation efféminée,

tes soldats carthaginois s'amollirent, se cor-

rompirent et, au printemps, furent vaincus.

De là est venu le proverbe : « Se plonger dans
les délices de Capoue ». Les habitants de
cette ville, dont la réputation était semblable
à celle de Sybaris et de Sardes, furent cruel-

lement châtiés par les Romains victorieux

(211). Plus tard, sous Jules César, Capoue se

releva de ses ruines; elle devint fameuse par
ses combats de gladiateurs, et c'est de l'école

de gladiateurs de Lentulus que sortit Sparta-

cus avec 70 compagnons. Genséric et ses Van-
dales dévastèrent Capoue en 4,")6 après J -C.

iNarsès la releva, mais elle fut détruite par les

Sarrasins, vers 840; et peu après, le peuple,

dirigé par l'évêque Landulphus, étaldit la cité

moderne sur l'emplacement de l'antique Casi-

liiHim. Garibaldi pi'it Capoue le 2 nov. 1860.

CAPOULS s. m. pi. Bandeaux en cœurportés
en 1874 par le ténor Ca|)iiul et aussitôt adop-
tés par lesjeunes gens qui visent à l'éle^'ance :

il porte des capouls. Ou dit aussi : coiffure,

cheveux à la Capoul.

CAPOULIÈRE s. f. (provenç. caponlié, chef).

Nappe de lillt^ a larges maibe*, que l'on place
à l'entrée des bourdigues, afin que les pois-

sons ne puissent s'échapper.

CAPPADOCE, ancienne division de l'Asie

Mineure, entre le Taiirus et l'Euxin et entre
le Halys et l'Euphrate Elle était traversée par
l'Anti-Taurus et habitée par un [leiiple d'ori-

gine sémitiiiue que l'on a désigné qiielijuefois

sons le nom de Syriens blancs. Après avoir

apiiarleiui à la l'erse, à Alexjiinlre et à ses

successeurs, la Cappadoce . <liil;;ée par des
luis indépendants jusqu'en l'an 17 après J.-C.

Elle devint alors province romaine. Dans les
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premiers temps, elle embrassait la Cappado-
cia ad Ponliini (Pontus ou Pont) et la Cappa-
docia ad Taiinim (Cappadocia Magna ou Cap-
padoce propivment dite). Mazaca (Césarée)
était la capitale de celte dernière.

CAPPARDÉ. ÉEadj. (lat. capimris, câprier;
gr. fHn>:, a-pei'(). Qui ressemhle ou se rap-
porte au câprier. — s. f. pi. Famille de plantes
dicotylédones ayant pour type le genre câ-
prier.

CAPPE (Newcome), ministre unilarien an-
glais (I732-I80D}. Ses œuvres comprennent
des u Remarques critiques sur plusieurs pas-
.sages importants des Ecritures ».

CAPPEL. famille française qui a produit des
juri^tes et des théologiens aislinyués. Guil-
laume fut recteur de" l'Université de Paris

(1491) et doyen de l'Université de théologie.
Son neveu, Jacques, écrivit conUe les préten-
tions du pape. L'un et l'autre lur.nt avocats
générau.\ du parlement de Paris. Louis (i;i:U-

'XO) embrassa lu réforme et après la Saint-
Barthélémy fut envoyé en Allemagne^ pour y
solliciter l'assistance des princes protestants.

11 fut nommé professeur de théologie à Leyde,
puis à Sedan. Son petit-fils, Jac^uks, seigneur
du Tilloy (I.ï70-I62i),a écrit sur l'.Vncicn Tes-

tament. Un autre, Louis, fréie de Jacques
(LS8o-l6)8), s'occupa de critique biblique. Son
principal ouvrage est intitulé : Critka sacra
(tôbO).

CAPPEL. bourg de Suisse, cant. et à 16 kil.

S.-O. de Zurich; 800 hab. Le réformateur
Zwingle y fut tué dans un combat entre les

catholiques et les troupes de Zurich, Il octo-
bre 1531.

CAPPONI, illustre famillede Florence, oppo-
sée aux .Médicis. — L jGino , devint gouver-

neur de P. se et raconta la révolte des Ciomiii

(collection .Muratori, t. .Wlll). — IL ;Gino,

marquis), auteur italien (1792-1876). Il fut pre-
mier ministre de Toscane en 1847, membre
du gouvernement provisoire en 1849, prési-

dent de la Consulta en 1859 et ensuite mem-
bre du Sénat italien. L'un des fondateurs de
ÏAntolotjia, il établit à Florence, en 1842,
l'Anhiviû storico italiano et a Paris, en 1845,
la Gazetta italiana.

CAPRAIS Saint), martyr à Agen en 287;
fête le 20 oct.

CAPRAJA [ital. kâ-pra'-ya], petite île vol-

canique de la Méditerranée, entre la Corse et

la Toscane, comprise dans la province de
fiênes; 24 kil. de circonférence; 700 hab.
Production de vin; bon port.

CAPRARA I Giovanni-Eattista), prélat italien

,I733-I8l0i; fut deux fois légat a Ravenne et

nonce successivement à Cologne, à Lucerne
et à Vienne. En 1792, il fut nommé cardinal
et en 1800, évèquede Jesi. Légat a latere près
de la République française, il arrangea les

termes du concordat promulgué à Paris en
1S02 11 couronna Napoléon à Milan, comme
roi d'Italie, en mai 1605.

* CAPRE s. f. Bouton à fleurs du câprier,

que l'on ccnfit ordinairement dans le vinai-

gne. Se dit surtout au plurjel : inanyer des cd-

fres; baril de câpres; sauce aux câpres. — Câ-
pres CAPUCINES. Voy. Capucine.

* CAPRE s. m. (hoUand. kaper). Mar. anc.
Vaisseau corsaire. — Capitaine de vaisseau
corsaire. — Adjectiv.: vaisseau câpre; capi-

taine câpre.

CAPRÉE, Capr» (auj. Capri), île située dans
le golfe de .Naples. Tibère y peissa ses derniè-
res années de débauche. Voy. Capri.

CAPRERA [ital. kà-pré'-ra], île de la Médi-
teiraiiée.en face de la côte.N.-É.de Sardaigne;
longue de 9 kil., large de 4; ce fut, pendant
lonL'temps, la résidence de Gaiibaldi.

CAPRI (anc. Caprs), lie rocheuse de la Mé-
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diterranée. au S. de l'entrée de la baie de
iNaples, mesurant IS kil. de circonférence:
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Rochers de Capri.

5,009 hab. Son climat délicieux en fait le

séjour favori des convalescents. Elle est entou-
rée de rochers escarpés, dans lesquels la na-
ture a creusé des grottes remarquatjles. Ville

principale, Capri, siège d'un évéché (3,400
hab.). Les haliilan,ts s'occupent de la culture

de la vigne, de la fabrication de l'huile d'olive

et de la chasse des perdrix. On rencontre à

Capri les ruines de villasconstruilr-s par Tibère.

Le 4 oct. 1808, les Français, sous le généra
Lamarque, l'enlevèrent aux Anglais, com-
mandé* par sir Hudsoii Lowe.

• CAPRICANT adj. m. (lat. capra. chèvr
Mcd. Sr dil d'un pouls dur et inégal.

• CAPRICE s. m. (lat. capru, chèvre). Fan-
taisie, boutade, inégalité d'humeur : caprices

de l'iimow, capi'lc^s de la tyrannie, de la mul-
titude. — Saillie d'esprit et d'imagination; et

alors il peut se prendre en bonne p.irt : ce

poète ne compose que des caprices : cet homme
a d'heureux, de beaux, d'excellents caprices.

— Fig. Irrégularités, changements auxquels
certaines choses sont sujettes : caprices de la

mode, du sort, de la fortune, de la langue. —
Se dit particulièrement de certaines composi-
tions musicales où l'auteur s'abandonne à son
inspiration, et ne .suit point d'autre guide : cet

'•njaniste, ce pianiste, ce violoniste a joué un
fort beau caprice. Voy. Fantaisie. — *v Pop.
Vive et subite alïection

;
passion soudaine et

passagère : elle a un caprice pour lui. — Objet
d'une affection de ce genre : mon dernier caprice

m'a cassé trois dents > Gavarni).— Faihe des ca-

prices, séduire à première vue, inspirer des
caprices.

* CAPRICIEUSEMENT adv. Par caprice.
* CAPRICIEUX, EUSE adj. Qui a des capri-

ces : esprit capricieux ; homme capricieux; femme
capricieuse. — Substantiv.: c'est un capricieux,

tine capricieuse.

- CAPRICORNE s. m. (lat. capricorniis ; rie

capra, chèvre; '-omit, corne). Astron. Constel-
lation zodiacale qui est entre le Sagittaire et

le Verseau, et qu'on a coutume de représenter
par la figure d'un bouc : constellation du Ca})ri-

corne. — Dixième division du zodiaque mo-
bile, qui, vers le temps d'Hipparque, coïnci-

dait avec la constellation du Capricorne; mais
alors on y joint la dénomination de sig.ne :

le signe du Capricorne ; le soleil entre dans le

sifjJie du Capricorne vers le 21 décembre. —
Tropique dd Capricor.ne, tropique austral, ce-

lui qui passe par le premier point du siene du
Capricorne. — Entom. Genre d'insectes co-

léoptères qui sont pourvus de très longues
antennes, et dont une espèce a une forte

odeur de rose.

•CAPRIER s. m. Bot. Genre type de la fa-

iMille des capparidées, comprenant environ
150 espèces répandues dans les régions chau-
des du slobe. Le câprier cultivé (cappuris s/)i-

nosa' est un arbuste originaire de l'Asie Mi-
neure, aujourd'hui répandu sur toutes les

côtes de la Méditerranée et dans le Midi de la

France. Il a produit quelques variétés qui dif-

fèrent surtout par la forme de leurs boutons
à llours. Le câpiier vient en Provence pres([ue

sans culture, dans les lieux les plus pierreux,
dans les fentes des murailles, dansles crevasses
des rochers. C'est le bouton non encore épa-
tioui de sa fleur qu'on nomme C(i;)rc. On lecon-
it daiisduvinaigre et il sertd'assaisonncment.
I entre dans la composition d'une sauce
iite auxcdpres, qui n'est autre chose qu'une
luce blanche dans laquelle les câpres rem-

placent le verjus ou le vinaigre. On connaît,
' n Provence, 3 variétés principales du câprier
commun : le câprier sauvage, dont les câpres
sont aplaties et d'une qualité inférieure; le

câprier capucine, à boulons anguleux et d'un

câprier commun {Capparis spinosa).

ii'rt foncé, constituant la qualité intermé-
liaire; le câprier à boutons ronds, dont les

loutons, verts et ponctués de rouge, tiennent
le premier rang.

CAPRIÉRE s. f. Champ planté de câpriers.

CAPRIFICATION s. f. (lat. caprifieus, figuier

-auvagej. Hoi lie. Opération qui consiste à pla-

cer des fruits de figuier sauvage sur les figuiers

ultivés, pour favoriser la fructification de ces

derniers.

CAPRIFOLIACÉ, ÉE adj. (lat. eaprifolium,

hèvrefeuille). Bot. Qui ressemble ou se rap-

lurte au chèvrefeuille. — s. f. pi. Famille de
plantes dicotylédones, ayant pour type le

-enre chèvrefeuille.

CAPRIN. INE adj. (lat. capra, chèvre). Qui
lessemhle ou se rapporte au genre chèvre.

CAPRIOLE s. f. (ital. capriola). Voy. Ca-
briole.

CAPRIPÈDE adj. (lat. capra, chèvre
;
pes,

liedis, pied . Qui a des piedsde chèvre: satyre

i-apripède.

CAPRIQUE adj. (lat. capra, chèvre). Chim.
Sa dit d'un acide paiticulier que contient le

lait de chèvre : C"> H» 0-. _ Cnorir' 'V. S^
CAPROÏNE s. f. Chim. Corps gras trouvé

dans le beurre de chèvre.

CAPROÏQUE adj. Se dit d'un acide qui exi^to

dans les beurres de chèvre et de vache :

Cfi H'- 0-. L'acide caproïque est incolore, li-

quide, d'une saveur piquante et d'une odeur
de sueur.

CAPROMYS s. m. [-miss] (lat.M/ira, chèvre;

mus, rail. .M.imm. Genre de rougeurs, voisin

des rats, et comprenant trois espèces, qui vi-

vent dans l'ile de Cuba.
* CAPRONou Caperon s. m. Sorte de grosse

fraise.
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CAPRONIER ou Caperonier s. m. Variété de

fraisier qui produil le capron.

CAPRYLE s. m. Chim. Rad. de l'acide capri-

quc . C» H3 0.

CAPRYLIQUE ad.j. Chim. Se dit d'un acide

.lécoiiverl par Zerch daus le beurre du lait de
vacho : C H" 0^

CAPSA, nom ancien de Ghnfsha (Tunisie).

Pi'ini'ipair' foileressp de Jupiirllia, elle tut dé-

truite par Marius et devint ensuite colonie ro-

maine. Voy. Gafsa.

CAPSE s. f. Espèce de boîte servant au scru-

tin d'une compagnie : la capse de Sorbonne
(vieux).

CAPSICUM s. m. [ka-psi-komra] (lat. eapsa,

boile). licit. Nom scientifique du piment.

CAPSULAGE s. m. Moyen employé pour re-

vêtir d'une capsule lebouchon d'une bouteille.

* CAPSULAIRE adj. Bot. Qui forme capsule:

fniit capsiitaire. — Anat. Se dit de certaines

parties dépendantes de celles qu'on nomme
capsules : ligaments capsulaires ; veines capsu-

laires.

* CAPSULE s, f. (lat. capsula, de capsa, boite).

Objet creusé en forme de boite ou de godet un
peu profond.,— Arquebus. Petit cylindre de
cuivre, ouvert d'un côté, qui se place sur la

cheminée d'un fusil à piston et qui contient

une amorce de poudre fulminante destinée à

éclater sous le coup du chien et à enflammer
la poudre de la charge — Cyliudre de métal

qui sert à fermer les bouteilles et qui a été

inventé en 1833, par M. Sainte-Marie-Dupré,

pour remplacer le flcelaf^e et le cachetaj;e.

—

Bot. Enveloppe sèche, et ordinairement for-

mée de plusieurs pièces, qui renferme les se-

mences ou graines de certaines plantes : /((

balsamine porte des capsules qui éclatent des

qu'on les touche ; les têtes de pavot sont des cap-

sules. — Anal. Partie en forme de sacs ou de

poches, enveloppe membraneuse : capsules

synoviales; capsules articulaires; capsule de

Glisson. — Chim. Vase en forme de calotle,

dont on se sert principalement pour l'évapo-

ration des liquides. — Pharm. Enveloppe so-

luble et sans goût de certains médicaments
désagréables à prendre : capitules de copulni.

— »\ Pop. Chapeau cylindrique à petits bords,

parce qu'il présente la forme d'une capsule de
fusil.

CAPSULER v. a. Revêtir d'une capsule mé-
tallique le bouchon d'une bouteille.

CAPSULERIE s. f. Fabrication de capsules

pour armes à feu. — Lieu où se fait cette fa-

brication.

CAPSULIER. 1ÈRE s. Ouvrier, ouvrière qui
travaille à la fabrication des capsules.

CAPSULIFÉRE adj. Bol. Qui a des fruits en
capsules.

* CAPTAL s. m. (lat. eflpî'ffiKs, chef). Titre

que reçurent, au cornmiMii'enientde la féoda-

lité, les seigneurs de l'Aquitaine et qui fut

attribué, plus tard, aux seigneurs de Buch et

de Traine seulement : le captai de Buch.

* CAPTATEUR s. m. (lat. captator). Droit.

Celui ([ui, par des maïueuvres arlilii'ifusps,

tâche de se procurer un avantage, do sur-

prendre un testament, une donation.— »* Au
féni. Captatiuce.

* CAPTATION s. f. (lat. captatio). Droit. In-

sinuation artilicieuse dont on se sert pour
se procurer quelque avantage : il a usé de
captation pour obtenir cette libéralité.

•CAPTATOIRE adj. Droit. Se dit de toute
disjxisition testamentaire qu'on fait pour pro-
voquer une libéralité, en faveur de soi ou des
siens, dans le testament d'une autre personne.

" CAPTER V. a. (lat. capture). Employer
adroitement, auprès d'une personne, tous les
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moyens de parvenir à quelque chose, nher-

cher à (ibleiiir par voie d'insinuation.

CAPTEUR adj. m. (lat. r.aptor). Mar. Qui a
fait une capture. — Substantiv. Celui qui a
fait une capture.

• CAPTIEUSEMENT adv. [ka-psi-eu-ze-man].
D'une manière captieuse.

•CAPTIEUX, EUSE ad. [ka-psi-eux](lal.cap-

tiosus, decapiio, je prends).Qui tend a induire

en erreur et li surprendre par quelque belle

apparence. Se dit surlout des raisuniiemeiits,
dns discours, etc. : discours captieux ; proposi-

tioi captieuse. — Se dit quelquefois des per-

sonnes : un raisonneur captieux.

CAPTIEUX, ch.-l.de cant.;arr. etàl7kil.S.
de Bazas (Gironde); l,b34 h.

* CAPTIF, IVE adj. (lat. captiuus). Qui a été

fait esclave k la guerre. Se dit proprement en

parlant des guerres de l'antiquilé : roi captif;

peuple captif; princesse captive. — S'est dit

aussi des esclaves faits par les mahométans :

racheter les chrétiens captifs. — Se dit aussi,

surtout dans un style soutenu, de toute sorte

de prisonniers : Louis IX captif inspira du
l'estime à ses vainqueurs ; oisea,u captif. — Par
ext., tant au propre qu'au figuré. Qui est

dans une grande contrainte, dans une grande
m\]éV\on : cette place me rend fort captif; âme
captive; raison captive. — Ballon captif, bal-

lon, aérostat qu'on retient au moyen d'une
corde ou d'une ficelle; par opposition à bid-

lon perdu. — Substantiv. Jans les deux sens:

dhome, les captifs suivaient le char du triom-

phateur.— Ordres de la rédemption des captifs,

l'ordre des Malliurins et l'ordre de la Merci,

qui furent institués pour le rachat des chré-

tiens réduits en esclavage par les mahométans.
- Les Captifs, comédie morale de Plante. —
La Jeune Captive, élégie qu'André Chénier
écrivit dans sa prison, peu de jours avant de
monter sur l'échafaud.

• CAPTIVER v. a. (lat. captivare). Rendre
captif, ne s'em|doie qu'au figuré : la beauté
qui le captive ; captiver les esprits ; captiver l'at-

tention.— Assujettir : cet enfant, sera difficile

à captiver; vous ne sauriez captiver cet espjrit

emporte. — En termes de l'Ecriture, Captiver
SON ESPRIT, SON ENTKNDKMF.NT, SOUS LE JOUG DE
LA FOI. — Se captiver v. pr. -Se contraindre,
s'assujettir : c'est wi homme qui perd toutes ses

affaires, parce qu'il ne saurait se captiver..

•CAPTIVITÉ s. f. (lat. captivitas) , Privation de
liberté, esclavage ; tenir en captivité.—Grande
sujétion : c'est une maison oit les domestijues
sont en captivité. — Captivité de Babylone,
voy. Babylone.

•CAPTURE s.f.(Iat. captura). Pnse au corps.

Ne sedit guère qu'en parlant d'un homme ar-

rêté pour dettes ou pour crime, par ordre de
justice : les gendarmes ont fait diux captures

ce matin. — Prise des navires marchands qui

appartiennent à des nations avec lesquelles

on est en guerre; et quelquefois même les

navires qui ont été pris : capture d'un navire;

il rentra dans le port avec ses riches captures.
— Prise que les soldais font à la guerre : les

soldats ont fait une bonne capture. — Tout ob-

jet capturé : ca}iture d'une lil/e. — Saisie des

marchandises prohibées, faite par les préposés
du gouvernement.

; CAPTURER V. a. (lat. capere, prendre).
Faire capture ; appréhender au corps, saisir

une personne pour l'arrêter. — Prendre un
bâtiment, s'en emparer : ce bâtiment a été

capturé par les corsaires ennemis. — Prendre à

la chasse ou à la pêche : caplurei des nisrnux.

- Faire une prise quelconque, à la guerre :

ils capturèrent la ville.

'CAPUCE s. m. Synon. de capuchon.
* CAPUCHON s. m. (lat. caput, tête). Couver-

ture de tête, qui fait une partie de l'habille-

ment de certains moines, et qui est ordinal-
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remeni de drap ou de serge : capuchon de
moine. — Prov. Prendre le capuchon, se faire

moine. — Bot. Prolongement creux et eo-
,

nique, plus ou moins long, en forme de sac
ou de casque, qui se trouve dans les pétales

decertaines plantes, comme Icsaoonits, etc.:

les fleurs de la capucine et Jm pied d'alouette ont

des cijiuchi.ms, sont en capuclion. Voy. Eperon.
— Art iiiilit. Capuchon de maille, tissu de
maille de fer qui entourait la tête sous le

casque, enveloppait le cou et tombait jusqu'aux
épaules. — Technol. Couvercle mobile ouvert
décote par le haut On le place sur les cuisi-

nes, fours ou habitacles, de manière que l'ou-

verture soit sous le veni, afin que lafuniées'é-

chappe librement. — Sorte de grande coill'e

qui couvre le dessus d'un escalier.— Coiffe de
capelage. — Hist. Membre d'une société qui
s'était formée de 1181 à 1183, pour réprimer
les brigandages des Routiers. Les Capuchons
exterminèrent 7,000 de ceux-ci dans un enga-
gement qui eut lieu près de Verdun.

* CAPUCHONNÉ, ÉE adj. Bot. En forme de
capuchon : les pchil f. de l'ancolie sont uipu-

chonnés; fetiiltcs capuchonaécs.

* CAPUCIN, INE s. (ital. cnpuccino, de capuc-

cio, capuce). Religieux, religieuse d'une con-

grégation appartenant à l'ordre des francis-

cains, instituée par Matteo Baschi vers i'ii'à

et confirmée par Clément Vil en 1528. Les
capucins portent un capuchon en forme de pain
de sucre etils laissent croître toiiteleurbarbe.

Leur règle est très sévère. Ils se répandirent
avec une grande rapidité. Us ont eu des mis-
sions au Brésil, aux Antilles, en Acadie, au Ca-
nada et dans la Louisiane. Avant la Révolu-
tion, ils possédaient en France |ilus de 400
maisons. En 1880, on les a dispersés au
nombre de 406. — Fig. et par mépris. Homme
qui affiche une grande dévotion .

—
• Capucin

de carte, carte pliée et coupée de manière
qu'elle peut se tenir droite, et que sa partie

supérieure a quelque ressemblance avec un
capuchon : les enfants s'amusent avec des ca-

pucins de cartes. Ces cartes rangées à la file,

tombent rapidement les unes sur les autres

quand on fait tomber la première; de I4 cette

locution proverbiale : Tomber comme des apu-
cins de cartes. — Une darde de capucin, une
longue barbe. — Barbe-de-capucin , voy.

Barbe. •— Capucin barosiktre ou capucin hy-
gromètre, hygromètre a cheveu, ou à boyau,
caché derrière une figure de capucin, dont il

fait mouvoir le capuchon, de manière à cou-

vrir la tête du moine quand le temps est hu-
mide et à la découvrir par un temps sec.

* CAPUCINADE s. f. Plat discours de morale
ou de dévotion.

* CAPUCINE s. f. Nom donné à des reli-

gieuses, dites Filles de la Passion établies a

Milan en 1538 et en France en 1602.

CAPUCINE s. f. (rad. capuce, à cause de la

forme de la lleur). I5ot. Genre, type de la fa-

mille des tropéolées, conijirenant un grand
nombre d'espèces originaires de rAméricpie
méridionale. Plusieurs espè.'es, acclimatées

en France, sont cultivées comme |dantes d'or-

nement; elles servent à garnir les treillages

et les berceaux. Leurs feuilles, très originales,

son peltées et d'un vert glauque; leurs heurs,

aurore foncé, répandent une odeur suave
;

leurs fruits sont formés de trois capsules
charnues, renfermant chacune une graine;

toutes les parties de ta plante ont la saveur
du cresson de fontaine, ce qui lui a valu le

nom do cresson d'Inde ou du Pérou. Les es-

pèces principales sont la grande capucine [tro-

pœolum majus), ap|>ortée du Pérou en Europe
en 168i, el [a. petite capucine {tropœoium mt-
nus\ apportée du Pérou en 1680. Ces espèces,

vivaces en Amérique, sont devenues annuelles

chez nous. — Fleur de la capucine : les capu-
cines ornent les salades. — Arquebus. Anneau
de fer ou de cuivre qui assujettit sur son boi.s
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le canoD d'une arme à feu. — Mar. Courbe
qui sert à relier l'éperon avec l'éli'ave ct'uu

navire. — Courbes en fer ou en bois que l'on

ajoute à un bAtimeril qui a fatipuo ou vieilli,

pour lier le.s murailles avec les ponts. — C.\-

l'RESCAPUciNEs, cApres produites par le cAprier
capucine, — Boutons A tleurs et jeunes f;rai-

nes de la capucine conlits au vinaigre. — t'.ou-

LEun CAPUCINE, couleur qui ressenible à celle

des fleurs de la capucine, qui est d'une espèce
d'aurore foncée.— **Jl'sqi;'ala Tnoisiiî;ME ca-
pucine, énormément : il s'ennuie jusqu'à la

troisième l'ajuicine

• CAPUCINIÉREs. f. Maison, demeure de ca-
pucins. Ne s'riiiiiloie que par dénigrement.

• CAPULET s. m. (rad. cap, tête). Sorte de
capuchon que portent les femmes dans les

Pyrénées.

CAPULETS (Les) cél(>bre famille gibeline de
Vérone, implacable rivale des Moiilniijus. 1, 'his-

toire de Homéo et de Juliette est un épisode
de la haine 'Je ces deux familles.

• CAPUT MORTUUM s. m. [ka-putt-mor-tu-
onim] ^lat. télc iiwrdj^. Chose nulle, réduite à
néant; lésultat sans vafeur. — Ane. chim.
Hésidus d'opération, dont on croyait ne pou-
voir tirer aucun parti.

CAPVERN. stalion minérale, arr. et à 19

kil. E.-N.-E. de Bai-'oères (Hautes-Pyrénée.s),

2 sources sulfatées calciques et ferrugineuses,

à 2i)" G. Etablissement avec bains, douches,
injections, buvettes, etc. Engorgement du foie

et de la rate, affections des voies urinaiivs,

de l'utérus et des centres nerveux, gravelle,

néphrite calculeuse, goutte, diabète, allections

hémorrhoidales. \)oi h.

CAP VERT. Voy. Vert.

CAPYBARA s. m. Le plus grand des ron-
geurs vivants, confiné dans l'Amérirjue du
Sud, et classé dans le genre cabiai. Il atteint

2 pieds de long; ses jambes sont tellement
o/ourtesque son gros corps, semblable à celui

d'un cochon et recouvert de poils lon;;s et

grossiers, touche presque le sol. Bon plon-
geur et excellent nageur, il peut rester 10 mi-
nutes sous l'eau. On le rencontre en petites

Irou^s sur les bords des rivières de l'.^raéri-

qiie au Sud ; sa chair, fraîche, ou salée, est très
estimée.

" CAQUAGE s. m. [ka-ka-je]. Façon qu'on
domii' aux harengs, lorsqu'on veut les saler.

• CAQUE s. f. [ka-ke] (celt. eacz, caisse). Petit

baril dans lequel on enferme la poudre à
canon. — Baril dans lequel on range, on en-

caquc les harengs. — Prov. Etre rangés, ser-

rés, PRESSÉS COMME DES HARE.NGS EN CAQUE, SC

dit de plusieurs personnes ou de plusieurs
choses rangées et pressées l'une contre l'autre.

— Fig. La caqle sent toujours le hareng, il

leste toujours quelques traces de l'état où 1 on
s'est trouvé, des mauvaises impreisions qu'on
a reçues dans sa jeunesse.

• CAQUER y. a. Préparer le poisson pour
l'encaquer, pour le mettre en caque. — Mettre
des harengs en caque; mais dans ce sens, on
dit plus ordinairement : Encaqoer : voy. ce
mut.

• CAQUET s. m. Babil : caquet importun. —
Fig. et fam. Rabattre ou rabaisser le caquet
DE quelqu'un, confondre par ses raisons, ou
faire taii-e par autorité, une personne qui
parle mal à propos ou insolemment. — Le
c.\quet de l'accouchée, la conversation, ordi-
nairement frivole, qui se fait dans les visites

qu'on rend aux femmes en couches. — Fam.
Caquet bon bec, nom quel'on donne à la pie,

parce que cet oiseau apprend facilement à
parler. On le dit aussi, flgurément, d'une
femme bavarde et médisante. — Caquets,
s. m. pi. Discours futiles, propos malins sur
le compte d'autrui : Je ne veiuc point tous ces
eaqueti. (Fam.j

CARA
* CAQUETAGE s. m. Action de caqueter : il

m'étourdit par son caquetnge. — Caquets : tout
cela n'est que du caquetage.

' CAQUETE s. f. Sorte de baquet ou les ha-
rengéir., ineitcnl des carjies.

* CAQUETER v. n. Se dil, au propre, du
bruit .(uc font les poules quand elles veulent
pondre. — Par ext. et fam. Babiller : des
femmes qui ne font que caqueter; ce perroquet
ne cesse de enquêter.

* CAQUETERIE s. f. Action de caqueter. Se
dit priiicip;ilrnii'ii( au pluriel, dans lesens de
caquets : d'ehriieUrs ciiiiieteries. (Fam.)

* CAQUETEUR, EUSE s. Celui, celle qui ca-
quette et baliille licauiou|i.

* CAQUEUR. EUSE s. Celui, celle (jui met la
poudre et le salpêtre dans les barils appelés
caques.

'CAR[kar](lat. quare, c'est pourquoi). Con-
jonction qui sert à marquer que l'on va don-
ner la raison d'une proposition énoncée ; il

ne faut jms faire telle rime, car Dieu ledéfend;
vous ne le trouverezpas ehez lui, car je liens de
le voir dans la rue.— «.v s. m. Objection :te.s ei,

les car it tes pourquoi.

CARAEANE, ile formée par la Casamance.
La France y possède un cmiiploir, avec la su-
zeraineté des deux rives et de l'emboucbuie
de la Casamance. Dépendance du Sénégal.

CARABAS Le marquis de), personnage du
i;onle de l'eiiault intiluli' : le Chat botté. On
dit proverbialement de quelqu'un qu'il est

comme le marquis de Carabas, c'est-à-dire

qu'il possède d'immenses domaines. Bérangcr
dans une de ses chansons, a ridiculisé ce
nom, en l'appliquant a un émigré qui rentre
en France avec toutes les prétentions de l'an-

cienne noblesse :

Chapeau bas! clmpeaii basi
Gloire au marquis de Carabasl

CARABE s. m. (gr. karabos , scarabée).
Entoiii. Cenre de coléoptères pentamères car-
nassiers, type de la tribu des carabiques, ca-
ractérisé par des élytres terminés en pointe,
un labre bilobé ou fortement échancré, un
abdomen ovale, des ailes nulles ou rudimen-
taires. Les espèces de ce genre habitent les

contrées tempérées ou froides ; elles com-
prennent de grands coléoptères dont le corps
allongé est souvent bronzé ou d'un vert doré
en dessus, ou quelquefois cuivreux ou violet.

Les carabes sont voraces et agiles. On les voit

courir dans les champs, les jardins et les bois

à la poursuite des larves, des chenilles ou
d'autres insectes qu'ils saisissent avec leurs

fortes mandibules. Ils sont donc éminemment
utiles à l'agriculture. Leur odeur est forte et

désagréable. Lorsqu'on les prend, ils font sortir

par l'anus ou par la bouche, une liqueur noi-

râtre d'une odeur fétide. Quelques espèces
reçoivent le nom de buprestes; d'autres sont
confonduesavec les canlharides, dont ellesdif-

fèrent essentiellement. Les principales espèces
sont le carabe doré [carabus auratus, Linn.),
vulgairement appelé jardinier ou jardinière,

le carabe violet, le carabe enchainé, le carabe
granulé, etc.

* CARABE s. m. (persan caharaba). Un des
noms de l'ambre jaune ou succin.

* CARABIN s. m. (turc, carra, soldat; bei,

du seigneur; ou esp. cara, visage; lat.

binus, double, à cause de la manière de com-
battre des carabins, tantôt fuyant, tantôt
tournantlatèle).Au xvi': siècle etau xvn'siècle,
cavalier chargé d'escarmoucheret de protéger
les retraites. Sous Henri IV et Louis XllI, il y
eut des régiments de carabins. On les rem-
plaça par les carabiniers. — Nom que l'on

donnait aux aides-chirurgiens et qui est resté

aux étudiants en médecine. — Fig. et fara.

Homme qui se contente de hasarder quelque
chose au jeu, et qui se retire ensuite, soif ^
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qu'il ait perdu, soit qu'il ait gagné : c'est nn
vrai carabin au jeu. — Homme qui, dans une
conversation, dans une dispute, ne fait que
jeter quelques mots vifs, et puis se tait, ou
s'en va. (Peu us.)

* CARABINADE s. f. Décharge de carabines.
— Tour de carabin, d'étudiant eu médecine.

* CARABINES, f. (arabe karnh, arme). Anne
à feu courte et légère, à canon rave et qui se

charge ordinairement à balle forcée. La cara-
bine a tige du colonel Thouvenin dont furent
armés les chasseurs à pied, en 1844, porte
au fond du canon une petite tige d'acier
autour de laquelle la charge est répartie

;

c'est une arme de précision, qui se tire avec
des balles allongées ou cylindro-coniques.
Elle fut perfeclionnéepar le lieutenant Minié.
--- Mousqueton ou fusil court dont la cavale-
rie est armée : la r.arabine d'un dragon. — »».

Pop. Demoiselle du quartier latin ;

Son pelit air mutin
Plaît lort au quartier latin

;

C'est Flora la Carabiné.

J . Caooi

•CARABINÉ, ÉE part, passé de CABABiNrn.
Rayé comme une carabine. — Mar. Se dit

d'un vent violent qui a passé la force ordi-
naire, mais qui n'est pas encore arrivé à la

tempête.— Brise carabinée, bonne brise qui
entraine prompte ment le navire.—"Pop. Vio-
lent, de première force : une déveine carabinée;
les banquiers s'attendent à une baisse carabinée

* CARABINER v. a. Tracer, à l'intérieur

d'un fusil, des lignes longitudinales ou circu-

laires.

* CARABINER v. n. Combattre à la manière
des carabins. Un dit aujourd'hui tirailler. —
Fig. et fam. Hasarder quelque coup comme en
passant, sans s'attacher au jeu.

* CARABINIER s. m. Soldat armé d'une
carabine.— .\iiciennomdu corps des carabins.
— iNom que les Italiens donnent à leurs gen-
darmes. — Carabiniers a cheval. Louis XIV
réunit les carabins disséminés dans les com-
pagnies et en forma un régiment (1693). Avant
1789. les carabiniers à cheval formaient 2 bri-

gades d'élite. En décembre 1809, les deux
régiments de carabiniers furent pourvus de
cuirasses. Sous le second Empire, les deux
régiments furent fondus en un seul, qui lit

partie de la garde et fut supprimé après la

guerre de 1870-'7I. — CAnABiNiERS a pied. Sol-

dats d'élite qui, de 1788 à 1792, firent partie

des bataillons d'infanterie légère et étaient

armés de carabines. Sous l'Empire et sous le

gouvernement de Louis-Philippe, les compa-
gnies de carabiniers formèrent l'élite de l'in-

fanterie légère.

CARABIQUE adj. Entom. Qui ressemble o.i

se rapporte aux carabes. — s. m. pi. Nom-
breuse tribu de coléoptères pentamères car-

nassiers, ayant pour type le genre carabe et

comprenant plus de 80 autres genres, dont
les principaux portent les noms de : manli-
core, ciciiidèle, mégacéphale, thérate, col-

liure, anlhie, graphiptère, brachine, lébie,

zupbie, galérite, drypte, féronie. pamborc,
bembidion, etc. Tous ces genressecomposeiil

d'insectes utiles, en raison de la chasse qu'ils

font aux larves et aux chenilles.

CARABOBO. I. Etat maritime du N.-O. de
Venezuela ; '.'O.oOO kil. carrés (y compris Co-

jedes); 198,021 habitants. — Territoire divist;

en 2 parties distinctes : les plateaux et les

Uanos ou plaines. Chaîne côlière des mon-
tagnes de Venezuela. Nombreux cours d'eau.

Elevage du bétail; froment, fruits des régions

tropicales. Cap. Valencia
;

port principal,

Puerto Cabello. — II. Ville qui a donné son

nom à l'Etat ci-dessus, située à iiO kil. S.-O.

de Valencia. Célèbre victoire décisive des

insurgés américains sur les Espagnols, la

24 juin 1821.
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CARABOSSE (la fée», fé? molfaisnnle des

anciens coules ; elle était bossue, vieille et

horrible.

CARABUS s. 711. [-bus;]. Anliq. Petit bateau

en osier et couvert d'un cuir non tanné, dont

se servaient les anciens.

CARACAL s. m. (turc karmh-hulali) Manim.
Espèce de lynx, de l'Asie et de l'Afrique ; Cu-

vier dit que c'est le vrai lynx des anciens. I,e

caracal {lynxcanicul,ï\nn.\ est de latuiUed'un

Caracal.

renard ; son pelage est d'un roux vineux uni-

forme en dessus, blanchâtre en dessous et

autour de la gorge ; ses oreilles, très longues,

sont garnies de grands poils; néanmoins, le

caracal d'Algérie n"a point de pinceau aux

oreilles.

CARACALLAs. m. Ant. Vêtement de dessus

à capuchon, en usage chez les Gaulois et

adopté ensuite par les Honiains.

CARACALLA ( Marcus -Aure I lus -Antoninus
Bassianus, surnommé), empereur romain,
né à Lyon, en 188 après J.-C, mort en '.'17.

Son surnom lui vient de la tunique gauloise

(caracalla) qu'il mit a la mode. Successeur en

211, de son père .Septime-Sévère, il partagea

d'abord le trône avec son frère Géta, qu'il fit

assassiner (122) en même temps que plusieurs

milliers de ses partisans. Son règne ne fut

qu'une suite de débauches, de crimes, de
folies. 11 périt assassiné près d'Edesse, à Fins-

ligation de Macrinus, qui fut proclamé son

successeur.

CARACAS [esp. kâ-râ'-kass], I. Ancien Etat
maritime de la Confédération vénézuélienne,
aujouid'hui divisé entre les étals de Bolivar,

de Guàrico, de Guzman Blanco et le district

fédéral.— H. Cap. du district fédéral et des

Etats-Unis de Colombie, par 10° 30' 50", lat.

N. et 69° 25' 9" long. 0., à 28 kil. de la mer
des Antilles, sur laquelle la Guayra lui .sert

déport. 72,429 habitants. — Cette ville, cons-

truite à 922 mètres au-dessus du niveau de
la mer, jouit d'un climat délicieux et très sain.

Elle possède une université et des académies
musicale, militaire et de peinture. Elle fui

fondée enlo67 et nommée Sanlingo-de-Léon-
de-Caracas. Elle fut détruite en tSI2, par un
tremblement de terre qui fit périr 12,U00 hab.

CARACCIOLI [kâ-râ'-tcho-li], célèbre famille

napolitaine, originaire de Grèce. — I. (Jean^.

secrétaire et favori de la reine Jeanne il, qui
le fit assassiner en 1432. — II. (Jean), prince
de Melfl (1480-1550), s'attacha au parti de
Charles VIII, combattit ensuite Lautrec(lo28),
fut fait prisonnier, fut comblé de biens par
François 1*^', s'illustra par la défense de Luxem-
bourg(lo43), devint maréchal de France (1544)
et ensuite gouverneur du Piémont. — III.

(Antoine), fils du précédent, évêque deTroyes
en I5ol, embrassa le calvinisme, se maria et

mourut en IHG'), à Châleauiienl-sur-Loire. —
IV. (Domenico, marquis pe), homme d'Etat
napolitain (l715-'89). Fut ambassadeur à
Londres en i7ti3, à Paris en 1770, vice-roi de
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Sicile en 1781 et ministre des affaires étran-

gères en 1787. — V. (Louis-Antoine), écrivain

français, né à Paris, en 1721, mort en 1803.

La Convention lui accorda, en 179"), une pen-
sion de 2,000 fr. Parmi ses nombi'eux ou-

vrages, nousciferons: Nuits clémcnlines, poème
traduit de Bertolo ; Dictionnaire pittoresque et

sentencieux, 1768, 3 vol. in-12 ; les Vies du
cardinal de Bérulle, de Benoit XIV, de M"" de
Mainlenon et de Joseph II. — VI. (Francesco,
prinxe), amiral napolitain (n48-'y91. A la tête

de la llotte napolitaine, il agit de concert
avec les Anglais contre les Français au com-
mencement des guerres de la Révolution.

Mais en 179S, il accepta decommanderen chef

la marine de la u République Partliénopéenne»
et s'opposa avec succès au débarquement pré-

paré par les flottes combinées de l'Angleterre

et de la Sicile. Quand Naples se rendit, en
1799, Caraccioli fut, en violation de la capitu-

lation, conduit abord du vaisseau de iNelson,

condamné à mort par une cour martiale sici-

lienne et aussilùt pendu.

CARACH s. m. Voy. C.vratch.

' CARACO s. m. Vêtement de femme en
forme de vesle ou de camisole à taille.

* CARACOLE s. f. (esp. caracol, sorte de
coquillage en tire-bouchon). Manège. Mouve-
ment en rond ou en demi-rond qu'on fait

exécuter à un cheval, en çhangea4it quelque-
fois de main. — Art milit. Mouvement d'un
escadron quand il tourne sur sa droite ou sur

sa gauche.

•CARACOLER v. n. Faire des caracoles.

CARACTACUS, roi des Si^-es, ancien peuple
breton du )iays de Galles, mort vers ,')4 après
J.-C. Il résista aux Romains |ieiidaiit quatre
ans. Fait |irisonnier en iil.il fut conduit à

Koiiie et exhibé devant le peuple. Quelque
temps après, Claude, touche de sa résignation,

lui rendit la liberté.

•CARACTÈRE s. m. (lat. character). Em-
preinte, marque; figure tracée sur une sur-

face quelconque avec une plume, un burin,

un ciseau, ou de quelque autre manière, et à

laquelle on attribue une certaine signification.

Se dit parliculièrement des lettres et autres

figures dont on se sert dans l'écriture ou dans
l'impression -.gros caractère; caractères cjothi-

ques, grecs, arabes, sanscrits, symboliques, hié-

roglyphiques; les anciens imprimaient sur le

front des crimine's et des esclaves certains ca-

ractères. — Ecriture : fui reconnu votre carac-

tère. On dit, plus ordinairement : j'ai reconnu
votre écrUure. — Chim. Signes dont les chi-

mistes se servent pour représenter en abréj-'é

les substances qu'ils emploient dans leurs opé-
rations. — Lettres ou figures auxquelles on
altribuait jadis une certaine vertu, en consé-
quenced'un pacte prétendu faitavec lediable :

il n'a jamais été blessé à la guerre; on dit qu'il

porte un caractère sur lui. — Algèbre. Signes
dont les algébristes se servent : caractères al-

gébriques. — Astron. Signes dont se servent
lesastrunomes : c'est un caractère astronomique.
— Typogr. Terme générique qui comprend
les dill'érents types de lettres en usage dans
l'imprimerie. Le type le plus usité est le ca-

ractère dit romain, dont les lettres sont ver-

ticales et qui fait le fond de tous les ouvrages
français; ensuite vient le caractère italique,

qui rst penché et qui s'emploie généralement
pour taire ressortir certains mots ou certaines

phrases. Les autres caractères sont d\i.s <lc fan-
taisir; les plus connus sont l'égyptienne, la

normande, les grasses, l'anglaise, la gothique,
la ronde, la capillaire, etc. Pour la grosseur
de l'oi'il du caractère, voy. Conps de lettre.

Qu.aiid il s'agit des caractères, les trois dimen-
sions géométriques : longueur, largeur et p7-o-

fondeur deviennent corps, épaisseur et hauteur.

Voy. ces mots.— Ensemble des types de même
grosseur : ce caractère n'a pas encore servi. —
Fig. Titre, dignité, qualité, pui.ssance, vertu >
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alln^^hée à cerlains états : carnetère sacr''. —
Cet amuass.vlieliu a déployé so.n caractère, il a
déclaré sa mission . et, dans le sens contraire:

il cache son caractère. — Il n'a point caractèri'.

POUR agir, il parle sans caractère, il n'a point

de mission, d'autorité, ni de pouvoir pour
faire ou dire quelque chose. — Ce qui distin-

gue une personne des autres à l'égard des
mœurs, de l'âme ou de l'esprit : cet homme a
un étrange caractère; un grand,- un beau, un
noble caractère; vigueur de caractère; caractère

doux, gai, sérieuai, snui-nois, triste, vindiridif.

perfide; caractère difficile à dompter. — Tour
d'esprit, qualité lionne ou mauvaise qui dis-

tingue un peuple des autres : le caractère de
cette nation est la légèreté, la fierté, etc.— Fara.

C'est un bon caractère d'homme, c'est un homme
de mœurs faciles et agréables.— Absol. Avoir,
montrer du caractère, avoir, montrer de la

force d'âme, de la fermeté. — On dit dans
un sens analogue : c'est un homme à caractère;

et, dans le sens opposé : n'avoir pas de carac-

tère, être sans caractère, manquer de caractère.

— Sortir de son caractère, perdre patience et

s'emporter.— Littér. Développe ment donné aux
sentiments, aux passions d'un héros des carac-

tères de Corneille sont plus éncrqiques que ceux
de n/jcine.— Tableau dans lequel un écrivain a

développé un caractère. S'emploie surtout au
Ijluriel, comme titre de certains ouvrages qui
ont pour objet la peinture des caractères, des
mœurs : les caractères de La Bruyère, de Théo-
phrastc, etc. — Ex|iression, air expressif: (/ ;/

a du caractère dans sa physionomie. Dans ce

sens, il se dit plus souvent en parlant de figu-

res peintes ou sculjitées : cette tète a un grand
caractère. — Par ext. Expression musicale :

cette ouverture n'a point de caractère. — Danse
de caractère, danse qui consiste principale-

ment en attitudes expressives et nobles. — Ce
qui est le ju'opre d'une chose, ce qui la dis-

tingue : la fierté est le caractère de sa physio-

nomie. jÊÇt

Ce style figuré, i

Sort du bon caÂ
m on fail vanité, ,

t&i'e et di' la vérité.

3 MoLiÈnt. Le .yisantfiropc,

— Hisl. nat. Marque essentielle qui distin.guè

un animal, une substance, une plante de toute

autre : dire quels sont les caractères d'une
plante, d'un insecte. — Caractère générique,
celui qui convient à tout un genre. — Carac-
tère spÈciriQUE, celui qui ne convient qu'il

une espèce.

CARACTÉRISANT. ANTE adj. Qui caracté-

rise : un fait rar^a:^érisant.

* CARACTÉRISER v. a. Marquer, détermi-
ner, faire counaiire le caractère d'une per-
sonne ou d'une chose : rien ne eafaetériseniieu.c

les mœurs de ce peuple, que... — Constituer le

caractère d'une personne ou d'une chose : ce

qui caractérise notre siècle, notre époque; les

symptùmes qui caractérisent telle maladie; le

S (sigma) caractérise, en général, le futur et l'ao-

riste des verbes grecs, dans tous les modes :

\iiTa, je délierai; sX'jtk, je déliai. (Acad.) —
Se caractériser v. pr. Faire connaître sa na-
ture : /(' mal se caractérise.

CARACTÉRISME s. m. Bot. Ressemblance et

conformité des plantes avec quelques parties

du corps humain. (Peu us.^

* CARACTÉRISTIQUE adj. Qui caraclérise :

signe fitrarh risti'iur.— Lettre c.\ractéristiqi r,

ou simplement, Carvctéristique,?, f. letlreqiii

dénote la formation .id'un temps :' fa lettre It

est la raraclcristique (le tous les futurs fra)ir(iis.

— Se dit aussi de la lettre qui seconserve dans
les dérivés d'un mot, comme le r dans les dé-
rivés de CORPS et de teups : corporel ,' temporel,

temporiser ; le g dans longueur, S'inguin, ran-
ger, ctc, à cause de long, sang, rang, etc.

—

'

Arithm. La caractéristique d'un logarithme,'

la partie d'un logarithme qui exprime des
unités entières. — Caradoc. Géol. (V. S.)

CARAFA DE COLOBRANO .Michèle;, cmiiio-
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sifeur napolitain (178n-187l}. Il s'êtahlit à Pa-
ris cil 1821. Plusieurs de ses opéras obtinrent
lin û-rand succès à Naples, k Venise, à Milan
cl à Vienne. Son chef-d'œuvre, .\fasanielh,
serait encore au répertoire de rOpéra-Comi-
ijue, sans le succès de la Mtirtte de Portici.

• CARAFE s. f. (ilal, f«ra/u). Bouteille de
verre ou de cristal, plus lari.'e par le bas que
par le haut, qui sert principalement à contt^-

iiir l'eau, et quelquefois le vin ou les liqueurs
que l'on boit a taole : mettre de l'eau, du vin

dans nue larafe.— Liqueur contenue dans une
carafe : j'ai bu, depuis hier, deux carafes de
limonade.

CARAFFA, illustre famille napolitaine qui a
proiluil un srand nombre d'hommes distin-
i.'ii(s — I. (Jean-Pierre), devint pape sous le

nom de Paul IV. Ses trois neveux, GnAnLES,
Jk\n et Antoine se rendirent odieu.x par leur
lapaiité. — II. (Jérôme), marquis de Monte-
ne.eTo\ officier {I;i04-I6.'{3), défendit Amiens
contre Henri IV

(
I.'107) et devint vice-roi d'.\-

ra;.'on. — 111. (Antoine), officier autrichien
mort en I6!i3. Combattit victorieusement les

Turcs en Honj;rie. — IV. (Hector), républicain
napolitain (1767-'95), fut assassiné par les

rovalisles.

CARAFON s. m. Sorte de vaisseau de lièpe

ou de bihs,dans lequel on met un tlacou avec
de la glace, pour faire rafraîchir du vin, de
l'eau, ou d'autres liqueurs : carafon de liéije.

— Carafe qu'on met dans le carafon. — Très
petite carafe, contenant à peu près le quart
d'une bouteille; quantité de vin qu'elle peut
contenir : boire un carafon de vin à son déjeu-
ner; carafon d'eau-de-vie ; carafons d'une cave
à liqueur.

' CARAGNE s. f. [gn mil.]. Gomme-résine
aromatique dont on use en médecine.— Adjec-
liv. : Qornmc caragne.

CARAÏBE s. et adj. Indigène de Porto-Rico,
des Petites-Antilles, de la Guyane et de Vene-
zuela; qui a rapport à ce peuple. Les Caraïbes
étaient anthropophages, féroces, belliqueux,
d'un caractère indomptable. Les Espa^snols,
les Français et les .\nglais leur firent une
guerre acharnée et les exterminèrent. On ne
lencontre plus que quelques individus de leur
nation dans les lies de la Trinité, de la Do-
minique et de Saint-Vincent; mais sur le

continent, plusieurs tribus caraïbes existent
encore. — Caraïbe .Mer . Voy. Antilles ^mer
DESj. — Caraïbes ^Iles). Voy. Antilles.

* CARAÏTE ou w» Karaïte s. m. (hébr. :

karaim, lecteurs). Sectaire juif qui n'admet
strictement que ce qui se trouve dans les livres

bibliques et rejette les traditions orales ainsi
que les interprétations talmudiques. On ren-
contre des caraïtes en Russie (principalement
eu Crimée), en Autriche (Galicie), en Turquie
et dans plusieurs autres pays de l'Orient. Ils

font remonter leur origineà la dispersion des
10 tribus par Salmanasar. Maimonides les

considérait comme des Saducéens. Steins-
chneider et plusieurs autres regardent le ca-
raîsme comme un développement théologique
et littéraire du judaïsme, qui eut son origine
à Babylone vers 76tt après J.-C. Anan'ben
David serait le fondateur de celte secte. .Mais
Firkovitch a entrepris de prouver, d'aires des
documents nuniismaliqt.eset aichéolngiqucs,
que les caraïtes occupaient la Crimée" dés le

commencement du ive siècle. La littérature
caraîle comprend des ouvrages remarquables,
non seulement sur l'interprétation de la Bible,
mais encore sur la philosophie et sur les ma-
thématiques; ils sont en hébreu, en arabe, en
tartare et en plusieurs autres langues. Les
principaux, comme Eshkol hakkopher, par
Juda Hadasi (xii'' siècle) et Mib'har, pur Aaron
ben Joseph (xiiio siècle), ont été récemment
publiés à Eupaloria (Crimée). Vov. Klle,
History of the karaite Jews (IS70),"et Fûrst,
Geschichtt des karàerthums (1803).
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CARALIS, Cirnies 'auj. Caiili<iri\ ville prin-
cipale de la S.irdain-ne, fondée par les Cartha-
ginois sur le sinus caralilanus. Station na-
vale des Romains.

CARAMAN. cli.-l. de cant.; arr. et à 17 kil.

N. .le Vil|,.|ianche (Haule-Gai-oiine) ; 1,878
lialiilaiils.

CARAMAN. famille française qui se rallachc
aii\ Uiqui'tlidcvMii-abeau.— I. Piefrc-PaulRi-
quet, COMTE de), lieutenant i:eni'ial, ne en
Itili, mort en 1730. Pelil-lils de l'illustre Ri-
quet. En I70,'>, à Wang-e, il sauva l'armée
française. — II. (Victor-Louis-Charles de Ri-
OLET, DUC de), lieutenant gin.Tal ;l7i;2-IS3;)),

assista au congrès de Tro[iaii. de Laybach et
de Vérone; devint pair de France. Son fils,

Vir.TOR-M.\iiiE-JosEPH-LoLis de Riquel, marquis
de Caïaman (1780-1837), fil les ^-uerrcs de la

Révolution et de rEin[iire, et mourut du cho-
léra devant Gonstantine.

CARAMAN (111 Karaman, ville de l'Asie-Mi-
neuif, an pied du ininit T.uirus, à '.'0 kil.

S.-E. deKonieh; 12,000 hab. Klle fut nommée
d'après Karaman Ogiou, chef turc qui la lit

bâtir près des ruines de l'ancienne Laranda,
et elle fut la capitale du royaume turc de (la-

ramanie, jusqu'à ce que Baj.izet II la subju-
guât en 1481).

CARAMANIE, région du S, de l'Asie Mi-
neure, coni|inse dans le vilayet de Konieh et

endirassant l'ancienne Lycaimie, l'Isaurie et

des portions de la Pisidie", de la Pamphylio,
de la Cilicie et de la Gappailoce. Elle est tra-

versée par le Taurus, elcélélire par son climat
délicieux et par sa grande fertilité.

• CARAMBOLAGE s. m. Jeu de billard. Ac-
tion de caramboler. — Succession de
chutes, de chocs, d'accidents, de voies de fait.

CARAMBOLE s. f. liille rouge que l'on place
sur la mnuclie du billard.

* CARAMBOLER v. n. (rad. boule). Jeu de
billard. luiLlier deux billes avec la sienne du
même l'oup.

CARAMBOLEUR s. m. Joueur habile à ca-
ramboler.

CARAMEL s. m. [ka-ra-mèil] (arabe kara,
boule; gr. mcli, miel). Sucre à demi brûlé et
durci.— Plur. Des CARAMELS.— On prépare le

caramel en faisant fondre du sucre dans un
peu d'eau et en le faisant cuire jusqu'à ce
qu'il brunisse, sans noircir ni brûler. On l'em-
ploie pour colorer le bouillon et certaines
eaux-de-vie que l'on veut vieillir; il sert aussi
à glacer les confiseries. — Olf. Bonbon fait

avec du caramel. On dit ordinairement des
CARAMELS : aimcz-vous les caramels?

CARAMÉLISATION s. f. Réduction du sucre
en i-araniei.

CARAMÉLISER v. a. Réduire le sucre en ca-
ranel.

CARANATE s. m. Nom que donnent les pê-
cheurs à de petites crevettes qui servent d'a-
morce.

CARANGUER v. n. [ka-ran-ghé]. Louvoyer
à petite voile, par une mer grosse, sans ga-
gner, sans quitter pendant plusieurs jours le
même point.

CARANUS, prince argien qui devint roi de
Macédoine, vers 800 av. J.-C,

CARANX s. m. [ka-rankss]. Iclit. Genre de
poissons acaiithoplérygiens scombéroïdes

,

voisin des maquereaux, dont il se dislingue
par l'absence de fausses nageoires au-dessus
et au-dessous de la queue. Il comprend

,

entre autres espèces, le saurel, maquereau
bâtard ou gascon {scomber trachurus, Linn.),
à chair moins délicate que celle du maque-
reau, et qui atteint jusqu'à un mètre dans la

Méditerranée; le dcrbio ou cabrol {scomler
glaucus, Linn.), de la .Méditerranée, à chair
blanche et de bon L'oût.
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•CARAPACE s. f. (catnl. carabassa, cale-
ba~sc . llist. nat. Test, espèce de cuirasse qui
couvre le dos de la tortue. — Par plaisant.
Vêtement collant, gênant ; armure : la pe-
sante carapace de l'homme d'armes du moyen
(Ige.

CARAPATA s. m. Marin d'eau douce : /es
ciiriiiniliifi ihi cimal de l'Ourcq.

CARAPATER .Se) v. pr. Jargon. Se sauver,
se liiej- (les [latles.

* CARAQUE s. f. .\Iar. lùiorme vaisseaurond,
d'une srande lourdeur, que les PorUig.iis em-
ployaient à la navigation des Indes-Orientales
et du Brésil. Les caraques portaient jusqu'à
i,oiio tonneaux.

CARAQUE adj. m. Se dit du cacao de Cara-
cas : rncio caragne. — .\dj. f. Se dit d'une
porcelaine très fine, apportée d'abord en Eu-
rope par des caraques portugaises : porcelaine
caraquc. — Substantiv. Cacao caraque : du ca-
raque.

CARAT s. m. [ka-ra] (gr. kcration, tiers
d obole). Chacune des partiiîs d'or fin conte-
nues dans une quantité d'or quelconque que
l'on suppose partagée en vingt-quatre parties
éL'ales : il n'y a point dans le commerce d'or à
nimjl -quatre carats.— Or à vingt-trois, à vingt,
a dix-huit carats, etc.; or dans lequel viiiL't-

trois parties, ou vingt, ou dix-buil, etc., sur
vingt-quatre, sont sans alliage. On dit aussi:
or au vingtième, au dix-hniticme carat, etc. —
Prov. et fig. Cet homme est un sot, est un im-
pertinent à vingt-quatre carats : il est sot, im-
pertinent au souverain degré. — Poids de
quatre grains, (environ 22 centigrammes), en
parlant des petits diamants, des perles, (?tc. :

^

Ci; diamant, cette perle pèse tant de carats. —
Par ext. Petit diamant qui se vend au poids :

ce n'est que du carat.

* CARATCH s. m. Tribut, espèce de canîfa-
lion que les Chrétiens et les Juifs payent au
Grand -Seigneur, et dont les Turcs sont
(-xempis.

CARAUSIUS (M. Aurelius Valerius) [ka-r(j-
zi-ussj, césar de la Grande-Bretagne, né vers
2oOà Menapia ( Gaule-Belgique)/ Chef dune
flotte romaine destinée a proléger les ccjles
gauloises contre les pirateries des Francs, il

fut accusé de s'entendre avec les Barbares, et
l'empereur .Maximien-Hercule donna l'ordre
de le mettre a mort. Mais il eut le temps de
s'enfuir en Grande-Bretagne, où il prit le titre

d'Auguste (287 après J.-C). Dioclétien et
Maximien furent forcés de le reconnaître
comme leur collègue. Il régna jusqu'en 2:, 3,
époque où il fut a.-sassiné par son lieutenant
Allectus, qui le remplaça.

CARAVAGE ou Caravaggio. I. (Michel-An-
gelo Amerighi de ou da), célèbre peintre, né
u Caravaggio en lo69, mort en 1609. Simple
maçon, il étudia à Rome sans aucun maître,
se fit un genre particulier et mena une exis-
tence vagabonde. Ses tableaux, qui traitent
souvent des sujets vulgaires ou même repous-

I sants, se recommandent par une louche ener-
!
irique et une grande richesse de carnation.
Son chef-d'œuvre, r« Enterrement du Christ »

se trouve au Vatican. Le Louvre |iu--(il('

quelques-unes de ses toiles. — 11. (Polidoro
Caldara d.v), peintre, né à Caravaggio en
d49'J, assassiné par son domestique à Messine
en I.S43. Elève le plus distingué de Raphaël, il

fut le premier desmaîtres romains àemployer
le clair obscur.

CARAVAGGIO [kà-ra-vâ'-djo], ville de Loin-
bardie (Ualie), à 23 kil. S. de Ber:.'ame

;

8,042 hab. Francesco Sforza y vainquit les

Vénitiens en 1448.

* CARAVANE s.f.(persan, karvan marchand).
Réunion de marcliands, de voyageurs, de pè-
lerins, qui se forme pour se rendre ensem-
ble, d'un lieu à un autre, en Orient, et tra-

I.
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verser avec plus de sécurité les (li'-?erfs infes-

tés par des bandes de voleurs arabes, ou les

mers dans lesquelles on redoute les corsaires;

cliaque caravane est placée sous les ordres

d'un chef et assujettie à une discipline régu-

lière : les navires qui formaient la caravane
d'Alep, d'Alexandrie. — l'ar ext. et fam. Plu-

sieurs personnes, qui se réunissent pour aller

de conipasrnie : marcher en caravane. — s. f.

pi. Campagnes que les chevaliers de Malte

étaient obligés de faire sur mer contre les

Wahumétans, pour s'acquitter du service

qu'ils devaient à leur ordre : faire ses cara-

vanes. — Fig. et fam. Faire ses cahavanks,

mener une vie dissipée, avoir des aventures

dans le monde.

CARAVANEUR s. m. Mar. Bâtiment marseil-

lais qui porte des marchandises d'échelle en
échelle dans le Levant.— Pilote qui monte ce

bâtiment.

' CARAVANIER s. m. Conducteur des ani-

maux qui portent les bagages dans les cara-

vanes.

• CARAVANSÉRAIL s. m. [/ mil.]. Espèce
d'hôtellerie, dans le Levant, où les caravanes

sont reçues gratuitement', ou pour un prix

modique. Les caravansérails pour les pèlerins,

sont aujourd'hui appelés Aftans, chez les Turcs

et chez les Arabes ; ce sont généralement de
grossières constructions.

CARAVELLAS, ville maritime du Brésil,

prov. de liabia, sur la rivière et près de la

baie du même nom, à72o kil. iN.-N.-E. de Rio-

de-.Ianeiro ; pop. de la ville et de son district,

environ 6,000 hab. Centre de la pêche des

baleines des Abrulhos.

'CARAVELLE s. f. (esp. cara6e?(i ; rad. gr.

harabos, sorte de barque). Mar. Petit bâiiment
de vingt a trente tonneaux, équipé en forme
de galère, à poupe carrée, sans hunes, à

voilés latines, très bon voilier, et se manœu-
vrant facilement. Les caravelles jouèrent un
rôle important dans la navigation du xv^ et

du xvie siècle. Les caravelles turques étaient

beaucoup plus grosses que celles des Espagnols
et des Portugais.

CARBALLINO Y PARTOVIA,stalion minérale,
à 6 kil d'Ûrense (Espagne). Eaux sulfureuses

recommandées contre les rhuraat. 8,318 h.

CARBALLO, station minérale, à 28 kil. de
la Curogne (Espagne). Eaux sulfureuses de
SU'a 29 'R. a llections rhumatismales. 2,000 h.

* CARBATINE s. f. (gr. harbatiné) Peau de
bête frairhement écorchée.

CARBAZOTATE s. m. Chim. Sel formé par
la combinaibon de l'acide carbazotique avec
une base.

CARBAZOTIQUE adj. (de carbone et azote).

Chim. Se dit d'un acide, ordinairement ap-
pelé acide picriqiie (voy. Picrioue)-

CARBERY-HILL. Lord Hume et les barons
confédérés y dispersèrent l'armée royale sous
Bothwell, et firent prisonnière la reine Marie
d'Ecosse (Vi juin lb67).

CARBET s. m. Aux Antilles, grande case
pour plusieurs familles de sauvages; village

de Caraïbes. — Mar. Toiture qu'on établit

dans une anse, ou une crique pour mettre les

embarcations à l'abri du soleil et de la pluie.

— Case publique sur la plage, pour servir

d abri aux matelots en corvée dans les

colonies.

CARBET (Le), bourg maritime de la Marti-
nique, près de remb(uichui'c de la rivière du
même nom, au N.-O. du piton du Carbet
(montagne volcani(pio haute del,20.T luètres),

et à 7 kil. S. de Samt-Pierre ; 5,817 hab.

CARBOLIQUE adj. Chim. Se dit de l'acide

ordinairement appelé acide phénique (voy.
Vhéniqije).
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CARBON, ane. Avdiim, cap d'Alc.'rle, à 30
kil. .\.-U. de Bougie, par St." 49' lat. N. et 2°

49' long. E.

CARBON (François-Joseph), chouan célèbre,

suinomnip le Pi:lit-Fra)içois, né à Paris. 11 se

rendit odieux par sa cruauté et s'enfuit en
Angleterre. 11 conduisait la charrette lors de
l'exidosion de la niacliine infernale de la rue
Saint-iNicaise, et fut exécuté en IbOI.

CARBONARI, pi. de Carbonaro.

CARBONARIA, ville de Gaule; aujourd'hui
AlGUtBELLE.

CARBONARIA SILVA, ancienne forêt entre

l'Escaut et la Meuse; .-Mijourirhai Kœhleniiatd.

' CARBONARISME s. m. Principes, associa-

tion des Carliuuari.

* CARBONARO s. m. ; au pi. Carbonari
(ital. charbonnier). Membre d'une société poli-

tique secrète, fondée vers 1810 dans les

Abruzzes, par un nommé Capobianco et par

les républicains napnlilains, pour renverser
le gouvernement de Murât. A la chute de ce

prince, le royaume de iNaples ccunptait envi-

ron 30,0(10 carbonari armés. La réaction qui
suivit les événements de 181b, n'eut d'autre

résultat que d'exaspérer les iNapolitains et

d'augmenter le nombie des conspirateurs. En
mars 1820, le carbonarisme, composé de
GoO,000 membres, résolut d'agir en expulsant
les étrangers de toute l'Italie et en établissant

la liberté civile et religieuse. Le général Pépé,
chef des carbonari armés, donna le signal

d'une insurrection, devant laquelle le roi Fer-

dinand se hâta de fléchir, en attendant le

secours de l'Aulriche; après quoi, il écrasa
le parti libéral. A partir de ce jour, le carbo-
narisme cessa d'être inllucnt eu Italie; mais
il s'était déjà répandu en France. Voy. Char-
BONNERiF.. Le nom de carbonaro (ital.crtr6o?!<y'o,

charbonnier) avait été donné autrefois aux
membres d'un 3 société secrète guelfe qui se

réunissait dans des cabanes decharlionniers,
au milieu des bois. De là le nom àebarraqne
(baracca) donné au lieu de réunion des car-

bonari, et celui de vente (vcndita, vente de
charbon) appliqué à une réunion de conspi-

rateurs.

* CARBONATE s. m. Chim. >'om générique
des sels composés d'acide carhoiiique et d'une
base. La propriété caractéristique des carbo-
nates estde se décomposer avec effervescence

lorsqu'on les traite par un acide ; ils déga-
gent alors leur acide carbonique, à la place

duquel se substitue l'acide employé. Les sul-

fites et les hyposulfltes, traités parles acides,

font aussi effervescence ; mais ils dégagent du
gaz sulfureux, que l'on reconnaît facilement
a son odeur. La table suivante montre la

composition des princijiaux carbonates:
Carbonate de potasse K* CO' H' O.

— de soude N,-i' ( o= 10 11* 0.
Carbonate acide ^Ijicarb.) de IJu^.^^^e. . , KHCO^
Carbonate acide (bicarb.) de soude. . . . Na H CO^,
Carliouate de chaux C.a CO^.
C n hijn:ite de niagoesium M^cO*
Dolomite Blg Ca ÎCO'
Baryto-calcite Ba Ca 2C0'

Pour ces différents carbonates, voy.PoTAssr.,

Soude, etc.— Carbomates d'amiMoniaoue. Com-
binaisons d'acide carbonique et d'ammoniaque.
Le carbonate d'ammoniaque le plus répandu
dans le commerce est le sel volatil d'Anglc-
tcrri'. isesqui-carboniite d'ammoniaque ou alcali

volatil concret): 3C02, 2 Az H» 0. Il est blanc,
translucide, à texture fibreuse, solublc dans
son poids d'eau ; à l'air libre, il perd une
partie de son ammoniaque et se transforme
en bicarbonate d'ammoniaque. Le sel volatil

d'Ani-'Ieterreest employé en médecine comme
excitant diaphorétique, recommandé contre
la syphilis, les maladies de la peau et le dia-

bète. On l'administre en soluté, en sirop, en
poudi'e, en fumigation. Dose à l'intérieur, de
."> ccntigr. à 2 grammes. — Carbonate dk ba-

ryte ou Baryto-c.\lcite. C'est un minéral
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Manc, fibreux, d'une.densité égale à 4-3. Ses
propriétés vénéneuses l'on fait surnommer
Pierre contre les rais.

CARBONATE, ÉE adj. Chim. Transformé en
carbonate par sa combinai.-on avec l'acide

carbonique : chaux carbonutce.

CARBONATER v. a. Chim. Transformer en
carlion.ite : curbonater de lachaux. — Se car-
bonater v. pr. Se convertir en carbonate.

CARBON-BLANC, ch.-L de cant.; arr. et à
10kil..\.-.\. -E.de Bordeaux (Gironde); 855 hab.

CARBONCLE s. m. (lat. carbuncuhis, dimi-
nut. de carbo. charbon, à cause de la couleur
de feu de cette pierre). Pierre précieuse hau-
tement prisée dans l'antiquité et que les uns
croient être le rubis, tandis que les autres
pensent que c'élait le grenat.

CARBONCULAIRE adj. (lat. carbo, charbon).
Qui est proiluit par la maladie appelée char-
bon: fiécre carbonculaire.

CARBONDALE. ville de Pennsylvanie (Etats-

Unisi, a 2o kil. iN.-E. de Scranton ; 12,000 h.

Ri'hes mines de charbon, aux environs.

'CARBONES, m. {earho, charbon). Chim.
Substance élémentaire, tantôt pure, comme
dans le diamant, tantôt unie à d'autres prin-

cipes, comme dans les sulistances végétales
et animales, le charbon ordinaire, etc. — Le
carbone est l'un des corps simples les plus ré-

pandus et les plus importants ; on le ren-
contre sous une infinité de formes dans le

régne végétal, dans le règne animal et dans
le régne minéral. Le charbon de bois est du
carbone plus ou moins impur, ainsi que le

charbon de plusieurs autres substances; mais
le diamant incolore est le véritable carbone
cristallisé, sans aucun mélange. On est par-
venu à le volatiliser, en l'exposant, dansle vide,

à la chaleur d'une batterie de Bunsen de
plusieurs centaines de paires, arrangées en
.S ou 6 séries, de manière à former 100 paires

de 3 ou 6 fois le volume ordinaire; dans ces

conditions, il se volatilise et se réunit, sur les

parois du vaisseau , sous la forme d'une
poudre cristalline noire. Son symbole est C.
- Le carbone que l'on trouve sur les

parois intérieures et dans les crevasses des
appareils à fabriquer le gaz possède un lustre

métallique et ressemble un peu au graphite
;

sa gravité spécifique est 1-76. Sa durelé dé-
passe celle de n'importe quelle autre forme de
cai'bone,si l'on en excepte le diamant. Exposé
aux courants d'air , il brûle difficilement à
une haute température, propriété qui le rend
utile pour former les points lumineux dans
l'éclairage voltaique. — Les propriétés les

plus utilisées du carbone sont son affinité pour
l'oxygène, a une haute te-mpéralure, et son
pouvoir de résister, sous quelipies-unes doses
formes, à la chaleur élevée des hauts-four-

neaux. La première de ces propriétés donne
à filusicurs de ses variétés une grande valeur

comme combuslible, et elle f.iit du carbone le

plus puissantagenlderéduclinn desoxydos des
inélaux. Son caractère réfracta ire le rend émi-
nemment propre à la confection des creusels.

Les autres usages du carbone sont trailés,

dans nos articles relatifs aii.x substances dont
il est le principal élément : Nom animal, char-

bon DE BOIS, CHARBON DE TERRE, COKE, UlAM.iNT,

etc.— Composés DU carbone; 1» Le carbone
forme, avec l'oxygène, Vacide carbonique
(Voy. plus loin Carbonique) et l'oxyde de car-

bone, appelé aussi oxyde carbonique ou mo-
uoxyde de carbone. Ce dernier est un gaz qui

contient un équivalent d'oxygène de moins
(jiie l'acide carbonique, étant une combinai-
son d'un équivalent de carbone et d'un équi-

valent d'oxygène, et son symbole esl CO. Sun
poids comparé à celui de l'air est 0-907. 11 est

produit par la combustion imparfaite, et il

esl eng-endré on énormes quanlites dans les

grands feux des fours clos, où il est mêlé
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avec le paz acide carbonique et autres pro-
duits gazeux delà combustion. Il est incolore,
inodore et sans poût, mais plus irrespirable
et plus délétère que le gaz acide carbonicpie.
11 ne se liquéfie pas, comme ce dernier, sous
une grande pression à une basse tempéra-
ture. On l'obtient facilement en chawtt'anl de
l'acide oxalique avec cinq ou six fois son poids
d'acide sulfuriquc concentiv. et en faisant
absorber le gaz acide carbonique par de la
chaux vive. Lorsqu'on agile l'oxyde de car-
bone avec du chlorure de chaux, ce dernier
1 absorbe graduellement. — o» Le carbone
forme avec le soufre le disulftire de carboii.;
appelé aussi bisulfure de r„rlione, acide sutfn-
carboniijue, anhydride sulfo-carbonique, ainnil
de soufre ou carbure de soufre : CS». Ce com-
posé chimique, d'une grande import.in.e
dans les arts, s'obtient en faisant brûler d i

charbon dans de la vapeur de soufre, ou cm
dislill.inl certains sulfures métalliques (pvrites,
sulture d'antimoine; blende, etc.) avec du
charbon. Il fut découvert à Freibersj, par
Lampadius en 17<I6

; on proposa de l'utiliser
en IS44- seulement. Les procédés au moyen
desquels on l'obtient sont comparativement
simples : le charbon de bois est chaulfé à
rouge dans une cornue; et sur ce charbon,
on projette des morceaux de soufre. Ce der-
nier est d'abord converti en une vapeur dans
laquelle le^ charbon brûle aussi facilement
que dans l'oxygène. Le composé qui en ré-
sulte est conduit dans un condensateur et
court dans des réservoirs convenables et bien
clos. Le disulfure de carbone est un liquide
incolore d'une gravité spécifique de l-2i.S. 11

bout à + 46° C. et dans les circonstances
ordinaires, ne se coneéle pas à — 90" C. ;

mais si un courant d'air sec passe sur sa sur-
face, il se produit une rapide évaporation, la
température descend à — 18» C. et une por-
tion du liquide est convertie en une masse nei-
geuse. Le disulfure de carbone lui emplové
I
ar xNatterer, conjointement avec l'oxyde lii-

1

treux, pour produire un degré de froid éiial à '

104° C. Ce composé est emplové dans les arts
pour dissoudre l'huile qui se trouve dans les
graines oléagineuses, pour séparer le soufre
ou le bitume de certaines classes de roches,
pour économiser l'huile contenue dans là
laine, pour purifier la paraffine, pour détruire
les rats, les souris, les insectes, la vermine; et
cùinme puissance motrice dans certaines ma-
chines. — 3° Le carbone forme avec l'hvdro-
gène de nombreux carbures parmi lesquels on
n étudie particulièrement l'Ai/dro^CTe carburé
et le gaz oléfiant. Le premier est le gaz des
marais ou gaz injhtmmabk des mineurs. 11 est
incolore, sans odeur ni goût, et ne possède
aucune propriété acide ou alcahne. Sa com-
position est CH*; son poids, comparé à celui
de 1 air, est de O-ooo. Il est irrespirable et
éteint les corps en ignilion : mais il est lui-
même très inflammable lorsqu'il est à une
haute température, et brûle alors avec une
liamme jaune. .Mélangé ave.; l'oxygène ou
avec l'air atmosphérique, dans la p"roportion
de 1 partie pour S ou 10 d'air, il produit un
compose cjui fait explosion lorsqu'il est tra-
verse par une étincelle électrique ou dès
qu on le met en présence d'un corps entlam-
me. C'est à lui que sont dues les épouvan
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tabtes explosions des mines.— Legaz oUfinnt,
a-pele aussi hydrogme bicarbnné, éthyléne
etherene, etc., a été découvert en 1796 par des
chimistes hollandais qui lui donnèrent lenom de gaz oléfiant à cause du hquide hui-
^^"/;.q"'' fo™» ''^ec le chlore. Formule:
C^H'. Gravite spécifique; 0-967. Il est irrespi-
rable et éteint les corps en ignilion. Exposé
a une pression de 40 atmosphères et à une
très basse température, il forme un li.ruide
transparent et incolore. Il est produit par la
distillation de substances grasses dans un vase
-ios. Mais le procédé de production le plus or-
dinairement emplové roiis; i ;; 'i^lillerde

lalcool, avec cinq ou six fois son volume
d acide sulUiiique; on purifie le gaz qui s'en
dégage, en le faisant passer dans de reau de
chaux.

* CABBONÉ. ÉE adj. T. de chimie. Qui con-
tient du c.irlioiie

: gaz hydrogène carboné. —
*» Aujourd'hui, on dit ordinairement Car-
BUBÉ.

CARBONEUX adj. Chim. Qui contient du
carbone en quantité définie : chlorure carbo-
iieux. — Acide cauboiNeux, synon. d'acide oxu-
iii/iie.

CARBONIFÈRE adj. Qui contient, qui pro-
duit du charbon : terrain carbonifère.— Géol.
Etagk CARBONIFÈRE, celui qui Se trouve au-
dessous de l'étage permien

; il renferme de
nombreux dépôts houillers. On le renconlr,-
autour du plateau central de la France, aiii-^i

que dans le Pas-de-Calais, dans le Nord, rn
Belgique, en Angleterre, en Allemagne, etc.

CARBONIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide
gazeux ipii e>t lormé de carbone et d'oxvgène.
et qui est très répandu dans la nature : ;/(/;
acide carbonique. — Le gaz acide carbonique
appelé quelquefois bioxvde de carbone ou
anhydride carbonique, fut découvert en I7;i7
par le D"' Black, qui lui donna le nom d'air
fixe. L'ayant étudié dans la pierre à chaux et
dans la magnésie, il trouva qu'on peut l'ex-
pulser par la chaleur et par les acides, et éta-
blit en même temps qu'il est produit par la
combustion, la fermenlation et la respiration.
Lavoisier démontra synlh.'liquement sa com-
position en brûlant du carbone dans l'oxv-
gène. Smithson Tennanl r.analvsa en le faisant
décomposer, au moment où "il se dégage de
la pierre à chaux chautlée, par de la vàjieur
de phosphore passant au-dessus d'elle; le.car-

j

hone se déposa en légère poudre noire et

I

l'oxygène se combina avec le phosphore. Son
équivalent chimique est 44, et son symbole
C0-. Le volume de ro.xygène qu'il contient
est le même que celui du produit composé.
Comparé à l'air son poids est comme l-oi9à I.
Il est incolore, mais il a un goût acide décidé
et une odeur acre. La flamme s'éteint immé-
diatement quand il est mêlé à l'air dans la
proportion de une partie pour quatre. Non
mélangé à l'air, il est absolument irrespirable.
Dans l'atmosphère, il est universellement ré-
pandu en une proportion qui dépasse 4 volu-
mes sur 10,0110, même aux plus arandes alti-
tudes atteintes par l'homme. C'est cette petite
quantité de gaz acide carbonique qui fournil
aux plantes grandissantes le carbone de leurs
parties solides. Le -grand poids de ce gaz lui
donne une tendance à rester dans les lieux
bas où il est engendré, bien qu'il ait, comme
les autres gaz, une tendance à se mélanirer
avec l'air atmosphérique. C'est pourquoi irist
toujours prudent, avant de descendre dans
des puits mal ventilés, d'y faire descendre
d abord une chandelle allumée, pour décou-
vrir l'absence ou la présence de ceeaz. L'eau
absorbe rapidement le gaz acide caVbonique
d'où on le dégage par l'ébullilion, par la con-
gélation ou par le vide. L'eau de chaux pure
dénonce sa présence en devenant trouble, dès
qu'on la mélange avec un fluide qui le contient,
parce que la chaux s'empare de lui et est con-
vertie en un carbonate blanc insoluble. Mais
si le gaz est fortement en excès, il se dissout
de nouveau en partie. Sous une pression de
36 atmosphères à 0» C, le gaz acide carboni-
que devient liquide; alors, .son passage dans
une vapeur produit, à la température ordi-
naire et sans aucune pression, un degré de
froid des plus intenses.

• CARBONISATION s. f. Chim. Opération par
laquelle un réduit un corps en charbon.

• CARBONISER v. a. Chim, Réduire en char-
bon. — Par exas-. Rôtir à l'excès : gigot car-
bonisé. — Se carboniser v. pr. Etre réduit
en charbon.

CARBONITE s. f. Miner. Variété de carbone
naturel, appelée aussi diamant noir, parce
quelle est aussi dure que le diamant. Elle est
employée en joaillerie pour tailler les pierres
tmes et le diamant lui-même. Sa poudre est
utilisée dans les arts.

* CARBONNADE s. f. (lat. .carbo. carbonis,
charbon). Manière d'appréler les viandes en
les faisant grifler sur des charbons : tranches
de jambon à la carbonnade.

CARBONNE, ch.-l. de cant., arr. et à 21 kil
S.-S.-O, de Muret (Haute-Garonne), sur la rive
gauche de la Garonne; 2,3U3 hab.

CARBONOÏDEadj.(lat. carbo, charbon; n-,

'idos, apparence). Gliim. Qui ressemble au
carbone. — Carbonyle. ("V. S.)

CARBOSULFURE s. m. Chim. Composé bi-
naire de carbone et de soufre.

CARBUCCIA (Jean-Luc-Sébastien), général
-le brigade, né à ISastia en IfsOS.mort du cho-
iera pendant la guerre d'Orient, en 1854.

CARBURATEUR s. m. Appareil destiné à
carburer le gaz d'éclairage, à accroître sa
force éclairante, en le faisant passer, avant
qu'il arrive au bec, dans un récipient rem-
ph d'essence (benzine, pétrole, etc.). — Ad-
jectiv. : appareil carburateur.

CARBURATION s. f. Action par laquelle on
soumet le fer à l'action du carbone; résultat
de cette action. — Opération par laquelle on
ajoute du carbone au gaz d'éclairage, pour

j

augmenter son pouvoir éclairant.

I

• CARBURE s. m. Chim. Résultat de la com-
!
binaison du carbone avec un autre corps
simple : la fonte est un carbure de fer; le gaz
d'éclairage est un carbure d'hydrogène; le rar-
bure de soufre porte le nom de disulfure de
carbone. — Carbure de calcium. (V. S.)

CARBURÉ, ÉE adj. Chim. Qui contient du
carbone : hydrogène carburé. — ' Ou dit aussi
Carboné.

CARBURER v. a. Opérer la Carburation.
(Voy. ce mot).

CARBURIS. I. (Marino, comte), ingénieur
grec, assassiné par des voleurs en 17S:>. Banni
de son pays, il entra, sous le nom de Lascaris,
au service de la Russie et se signala en ima-
f-'inant l'appareil mécanique au moven duquel
il transporta de Finlande à Saint-Pétersbourg
1 énorme bloc de granit (7 m. X 9 x 13), qui
sert de piédestal à la statue de Pierre le Grand
(1709). Il revint ensuite à Céphalonie, sa pa-
trie. — II. (Marc, comte), frère du précédent,
chimiste distingué (1731-1808). Il s'établit à
Padoue, démontra l'affinité du nickel pour
l'argent et découvrit le moyen de fondre les
minerais de fer sans l'emploi du charbon ni
d'autres fondants.

CARCAISE s. f. Four dans lequel le verre
reçoit sa deuxième cuisson.

CARCAJENTE., ville d'Espagne, à .3.Ï kil.
S.-S.-O. de Valence, sur le Jucar ;lo,9001iab.
Commerce de soieries, d'oranges et de gre-
nades.

CARCAJOU s. m. Espèce de blaireau de l'A-
mérique du Nord, appelé au.ssi ghuton, mais
dont le véritable nom est blaireau du Lahrador
{mêles Lahradorica).\\ mesure environ <SOceiit.
du museau à l'origine de la queue, laquelle
n'a guère plus de l.ï cent. Il fréquente les
plaiii'-s sablonneuses qui avoisinent les mon-
tagnes Rocheuses,etabonde dans les contrées
qu'arrose le Missouri. Beaiii-oup plus vorace
que son congénère européen, mais d'une
grande lourdeur qui le met dans l'impossibi-
lité de poursuivre sa proie, il supplée par la
ruse à son peu d'agilité. Il guette le castor
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,ui passage, le saisit et l'égorgé. Grimpé sur

lin arbre, il se laisse choir sur le rapide élan,

't^^-
Carcajou [Melus Labiadoriea\

s'accroche sur son dos et ne lâche jamais
prise.

CARCAMOUSSE s. f. Espèce de bélier propre
à renverser les murailles et dont on faisait

usage sous le règne de Charles le Simple.

* CARCAN s. m. (bas lat. carcanmim, col-

lier). Cercle de fer avec lequel on attachait

par le cou à un poteau celui qui avait été

condamné à cette peine : la peine du carcan a

été supprimée en 1832. — Chaîne ou collier de
pierreries : cette femme a un beau carcan de

2}ierreries.

CARCAN s. m. Vieux cheval mort. — Mau-
vais cheval qui ne vaut guère mieux qu'un

mort. — Femme maigre et sèche : iin vieux

carcan. (Bas).

CARCANIÈRES, station minérale (.\riègel;

17 bourcos sulfurées sodiques, de 20" à iiO" C.

Deux établissements : Roquelaure et Esparre,

avec bains, douches et buvettes. 242 h.

CARCAS s. m. [kar-kâ]. L'un des noms que
portait le carquois au moyen âge. — Métall.

Reste de coulée provenant de la refonte d'un

métal dans un four à manche ou dans un
fourneau à réverbère.

CARCASO, ville des Tectosages, Gaule nar-

bonnaise. Aujourd'hui Cai'cassoime.

' CARCASSE s. f. (celt. carz, enfermer; cass,

caisse). Ossements du corps d'un animal, lors-

qu'il n'y a plus guère de chair, et qu'ils tien-

nent encore ensemble : le champ de bataille

était encore couvert de caixasses de chevaux.—
CaUCASSE DE CHAPON, DE POULET, DE PEnDBIX, etC,

ce qui reste du corps, lorsqu'on en a ôté les

cuisses et les ailes.— Fig. et par mépris, c'est

une carcasse, il n'a que la carcasse, se dit d'une

personne ou d'un animal extrêmemeiitmaigrc.
— Modes. Branches de fil de fer couvertes de

cordonnet, dont ou se sert pour monter
les coiU'ures. — Mar. Par anal. Squelette d'un

bâtiment, ensemble de sa charpente, lorsqu'il

n'est pas encore revêtu de bordages. — Restes

d'un navire naufragé ou désarmé pour être

démoli. — Artill. Espèce de cartouche destinée

aux mortiers : sa figure est celle d'un sphé-

roïde allongé par une de ses extrémités et

aplati par l'autre ; elle est composée de deux
arcs de cercle ou plutôt d'ovales de fer qui se

coupent à angles droits, et qui se terminent à

la partie aplatie de la carcasse, qui est une
espèce de petite écuelle de fer que l'on nomme
ctdot; tout l'intérieur de la carcasse se rem-
plit de grenades et de petits canons de fusil,

chargés de balles de plomb, comme aussi de
poix noire et de poudre prenée, après quoi

un recouvre le tout d'étoupe goudronnée et

d'une toile forte qui lui sert d'enveloppe, on
fait un trou à cette toile pour mettre une
l'usée à la carcasse, comme celle que l'on met
aux bombes, et on la tire avec le mortier de
la même manière que la bombe (E. Sue). Les

GARD

carcasses, enifiloyées au xvii' siècle, ont été

remplacées par les bombes.

CARCASSEZ (Le), ancien pays du Langue-
doc, capitale Carcassonne (Aude).

CARCASSIÉRE s. f. Nom que l'on donne
quelquefois à la chaloupe canonnière. ]iarce

qu'elle servait aulrefoisà lancer des carcasses.

CARCASSONNE, Carcaso, Carcastum. Carcas-

sona, ch.-l. du dépatement de 1 Aude, à
781 kil. S. de Paris, sur les deux rives de
l'Aude, par 4.> 12' 54" lat. N., et 0° 37"

lonif. E.; 29,298 hab. La vieille ville, sur une
colline escarpée de la rive droite du tleuve, a

conservé l'aspect d'une forteresse rlu moyen
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sis; appelée aussi cresson des prés. C'esl une
planli- vivace, abondante dans toute l'Europe.
Ses tli'iirs blanches et roses égaient les prai-
ries liuuiides au printemps.

• CARDAMOME s. m. (gr. kardnmnmon):
But. riante du genre amonie, qui produit des
graines aromatiques, emplovées dausla coin-

CarcaSïOnii':. — Porte de Narbonne et maison du Trésor.

âge. La ville basse, beaucoup plus moderne,

est mieux bâtie et plus animée. Les manufac-

tures dî lainages produisent de belles étoffes

célèbres par leurs brillantes couleurs. Carcas-

sonne fut la principale ville des Volces Tecto-

sages; elle eut des comtes particuliers depuis

leix" siècle jusqu'en 1247. La guerre des Al-

bigeois amena sa ruine. Simon de Montfort y
nt'brûler vifs 4,ïO hérétiques en 1209. On y
remarque l'église Saint-iSazaire (xi" siècle),

la porte Narbonnaise et la maison du Trésor.

CARCELadj. inv. Se dit de la lampe inven-

tée par l'horloger Carcel en 1800 : lamye

càrcel. — Substantiv., au fém. : une carcel,

des careels. — La carcel est une lampe méca-
nique dans laquelle un mouvement d'horloge-

rie, placé à côté du réservoir, agit sur une

pompe foulante; le piston de cette dernière

pousse constamment l'huile dans un tube qui

l'élève jusqu'à la mèche. (V. S.)

CARCERE DURO s. m. [ital. kar-tché-ré-

dou-ro; franc., kar-sé-ré-du-ro] (ital., priion

dure). Prison autrichienne en Italie, dans

laquelle les condamnés étaient soumis à un

régime très sévère.

CARCERE DURISSIMO s. m. Prison autri-

chienne plus dure encore que le carcereduro.

CARCHESIUM s. m. [kar-ké-zi-omin] (gr.

karchésionj. Mar. Sorte de hune en forme de
coupe, que les anciens fixaient au mât d'un

navire, au-dessus de la vergue, "et qui servait

au matelot de point de repère pour certaines

manœuvres.

CARCIN s. m. (gr. karkiyws, crabe). Genre
de crustacés décapodes brachyures, dont l'es-

pèce type est le crabe enragé careinus mxnus),

commun sur nos côtes. Sa chair est peu déli-

cate.

* CARCINOMATEUX, EUSE adj. Méd. Qui
lient de la nature du cancer : ulcère carcino-

ntateux.

' CARCINOME s. m. (gr. karkinos, chancre).

Méii. Synonyme de cancer.

' CARDAGE s. m. Action de carder.

* CARDAMINE s. f. (gr. kardamon, cresson).

Bot. Genre de crucifères qui croissent dans

les lieux humides, et dont le goût approche de

celui du cresson : la cardamine est apéritive et

antiseorbulique. -L'espèce la plus intéressante

est la cardamine des prés (co-damina praten-

CariJamonie de Ceylan et Cardamome rond,

position de la thériaque, et nommées égale-

ment cardamome, hc cardamome, autrefois pré-

conisé comme tonique stinuilanl, luovient de

plusieurs plantes des Indes orienlales, parmi
lesquelles on dislingue Vamomum cardamo-
miim du Malabar et de Java. Les autres espè-

ces sont le cardamome rond ou en ijrappe et

le cardamome de Ceylan.

CARDAN (Jérôme) ou Girolamo CAnoANo,
savant italien (lb01-'76). Fut d'abord profes-

seur de médecine à Milan et à Paris, voyagea
en France, en Ecosse et en Angleterre, tira

l'horoscope des principaux personnages de son
époque, revint à Milan, s'y plongea dans la dé-

bauche et, pour vivre, eut recours aux ruses

du charlatanisme. 11 prétendit qu'un esprit

familier l'accompagnait et traita des malades
au moyen de l'astrologie et de la magie. Le
pape Grégoire XUl lui fit une pension. Ses
O'uvres, mélange de savoir et d'absurdité, ont

été imprimées à Lyon, 1C63, 10 vol in-folio.

On a donné le nom de Formule de Cardan à

une formule pour la résolution des équations

cubiques qu'il a publiée dans son Ars 7naijna

(Nuremberg, lo4b, in-4''), mais dont l'inven-

tion est due à Tartaglia.— Suspe.nsion de Car-

dan, mode de suspension inventé par Cardan
et dans lequel l'objet suspendu est toujours

ramené à la position verticale parles oscilla-

tions mêmes qu'il éprouve. Cette magnifique
invention a reçu, en mécanique, les plus belles

applications. La suspension de Cardan est de-

Ncnue le ç/enou de Cardan, aujourd'hui em-
ployé dans diverses machines.

* CARDASSE s. f. Un des noms vulgaires de
la plante appelée nopal.

* CARDE s. f. (lat. carduus, chardon). Côte
qui est au milieu des feuilles de certaines

plantes, comme la poirée et l'artichaut, et

qui est bonne à manger : botte de cardes
;

cardes poirées ; cardes d'artichaut.— Tète épi-

neuse du chardon à bonnetier ou cardère,

employée pour le peignage des draps. —
Peigne d'un cardeur, instrument qui consiste

en une planchette munie d'un manche et gar-

nie, d'un côté seulement, de petites pointes

de iil d'archal très fin légèrement courbées.

—

Machine garnie de chardons à bonnetier,

dont on se sert pour peigner le drap. La carde
cylindrique ou à tambour a été inventée au
x'viii" siècle, en Angleterre, par Lewis Paul,

de Norlhampton, et perfectionnée par Ark-
wrigbt. Elle fut employée en France dès 1811,

et elle y a reçu de nombreux perfectionne-
ments.

CARDENAS, ville maritime de Cuba, à

SG Uil. E. de la Havane, 23,364 hab. Grande
production de sucre ; centre commercial im-
portant.
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* CARDER V. a . Peigner avec des cardes ou
ave.- (lis liardons à bonuelier : coton cardé.
— Se carder v. pr. Etre cardé.

CARDÉRE s. f. (rad. carde). Bot. Genre de
dil^acccs, à tiue couverte d'aiguillons, à tleurs

Bristol , 128,819 h. Coinincrcc de charbon de
terre, de fer, d'arduises. Vieux iliàtoau ^Cur-
diff Castlej, ofi Robert de \oiiii.iiulie, lils

leur donna le manteau de pourpre en t464 et

Urbain Vlll le titre d'Eininence, en \Gî'i ou
1030. Sixte V ri.\a leur nombre à 70 en 1.'i86.

Cardcre sau\ago iDipsacus s\l\vïtris),

en ca| ilules ga iiis de pointes épineuses. La
L-tudâe sattvaje dipsaais sylvi'stris\ haute de

•-' mètres, donne des tleurs d'un

bleu rougeàtre: la cardcre fé-

roce (dipsaciis fcrox) a les fleurs

l'un rose lilas; la cardérc poi-

{dipsacus pi/osH.s"; ou verge
• I pasteur, a des tleurs d'un

I lanc jaunâtre; la eurdcre à
l'jitlon {dipsacus fulrmiim). ap-

pelé aussi chardon à fiail « ou
i-hardon à honnelvr, se distin-

gue par un réceptacle chargé
de paillettes roides qui se ter-

minent en une pointe épineuse
recourbée à l'extrémilé. Celte

organisation des capitules rend
les lèles de cardère utiles au
peignage des draps et des cou-

vertures. On cultive en grand

rk'ur et tcic

decariiêre à foulon.

cette plante en Hollande, en
France et en Angleterre.

GARDERIE =. f. \telier où l'on carde.

' CARDEUR. EUSE s. Ouvrier, ouvrière qui

carde.

CARDI (Ludovicol, peintre florentin appelé

aussi (^iGOLi !
Ki'iy- 1013). Le Louvre possède de

lui trois tableau.x d'une grande valeur.

CARDIA s. m. (gr. kardia, cœur). Anat. Ori-

fice supérieur de l'estomac, faisant suite à

l'œsophage et séparé du cœur par le dia-

phiaL'me.

CARDIACÉ. ÉE adj. (lat. cardiiim, bucarde).

(Jui ressemble ou se rapporte à la bucarde.

—

s. f. pi. Famille de mollusques acéphales, à

coquille bivalves, ayant pour type le genre

l)ucarde.

' CARDIALGIE s. f. (gr. kardia, cœur; algos,

douleur). Patlml. Méd. Douleur très vive à la

parlie supérieure de l'estomac.

• CARDIAQUE adj. (gr. kardiakos ; rad. kar-

dia, cœui). .Mcd. Nom donné aux médica-
ments toniques ou stimulants dont on croyait

que l'action se portait principalement sur le

cu>ur : remède cardiaque. — Substantiv., au

niasc. : un bon cardiaque. — Anat. Se dit de

ce qui appartient au cœur : urtèi'es, veines

cardiaques; nerfs cardiaques.

CARDIE. Caridia , aujourd'hui Eadikeni,

ville niarilime de Thrace, sur le golfe .Mélane,

à l'embouchure du Mêlas. Philippe, roi de Ma-
cédoine, V battit l'Athénien Diopithe, l'an

3+3 av. J.-C.

CARDIFF, ch.-l. du Glamorganshire (pays

de Gallesj, sur la rivière Taff, à 3o kil. 0. de

aîné de Guillaume le Conquérant fut empri-
sonné depuis 1 106 jusqu'à sa mort (10 février

U35).

CARDIGAN, capitale du Cardiganshire, pays

de Galles, sur l'estuaire dchiTeify; 3,3i7liab.

Exportation d'avoine, de beurre et d'ardoises.

Pêcheries importantes de saumon cl de ha-

reng.

CARDIGAN James - Thomas Bkudenell ,

cumte de), général anglais ^1797-1808). Entré

dans l'armée en 1824, il eut un iTompt avan-

cement. Au commencement de la guerre de

Crimée, il reçut le commandement de la bri-

gade de cavalerie légère et c'est en cette qua-

lité qu'il ordonna la fameuse charge de Bala-

klava (2o uct. 1854:. 11 fut nommé inspecteur

général de cavalerie en 1835 et lieulenanl

S'énéral en ISOI.

CARDIGANSHIRE fangl. kàr'-di-gann-cheur].

Comte maritime du pay> de Cialles méridio-

nal, sur la baie de Cardigan ; l,72S kil. carr.;

80,000 hab. Territoire montagneux, excepté

au ^.-E. Capitale Cardigan. Exportation d'a-

voine, de bétail, de laines et d'ardoises.

* CARDINAL s. m. (lat. cardinalis, chef prin-

cipal] Prince de l'Eglise calliulique qui a voix

dans le conclave lors de l'élcrlion d'un pape.

Les cardinaux forment, sous le nom de Sacré

ColUye. le conseil ordinaire du SouverainPon-
tife. Leurs insignes sont un manteau de pour-

pre, un chapeau écarlale et un anneau orné
d'un saphir. Les cardinaux se divisent en trois

classes, savoir : 1" cardinaux-éyèques, au nom-
bre de 6; 2° cardinaux-prêtres, au nombre de
iiO ;

3' cardinaux-diacres, au nombre de 14;

total 70. Ceux de la première classe sont des

évêques de certains sièges italiens; ceux de

la seconde classe sont fréquemment archevê-

ques et évêques. Les cardinaux-diacres peuvent
appartenir aux ordres mineurs et sont ordi-

nairement des légistes, des diplumates ou des

hommes d'Etat employés dans les alfaiies

temporelles de la cour papale. Les cardinaux

sont les plus hauts dignitaires de l'Eglise,

après le pape ; ils ont la préséance même sur

les patriarches. C'est le pape seul qui les

nomme, etil y a toujours quelques cardinaux

réservés in petto pour être annoncés quand
arrive un décès. Le sacré collège est rarement
au complet; ainsi en 1873, il y avait onze
sièges vacants. — Les cardinaux furent d'a-

bord les prêtres principaux des paroisses de
Rome ; on les appela cardinales en 833 ; mais
ils ne possédèrent pas. avant 1179, le pouvoir
exclusif d'élire les papes. Le chapeau rouge,

qu'ils portent pour leur rappeler qu'ils doivent,

au besoin, verser laur sang pour la religion,

devint leur insigne en 1243, époque ou Inno-

cent IV les déclara princes de l'Eglise. Paul II

CARDINAL s. m. Nom donné à des oiseaux
de diliérenls genres, chez lesquels l:i couleur
rouge domine. — On réserve ordinaircriient
le nom de cardinal à un genre d'oiseaux formé
aux dépens du groj-bec et dont l'espèce iype
habite l'Amérique du Nord. Le cardinal de
Virginie [cardinalis Viryinianus. Conap.), d'un

CardiûaL de la Virginie (Cardinalis Virf:inianus),

rouge magnifique, est l'un des plus beaux
oiseaux que l'on puisse avoir dans une volière

ou dans une cage. 11 est d'une grande viva-

cité el possède un chant fort et varié; il se

nourrit de maïs et des graines de plusieurs

fruits. 11 vit fort bien en France.

•CARDINAL, ALE. AUX adj. Principal.— As-

tron. et géjgr. Les quatre points de l'horizon

auxquels on rapporte généralement tous les

autres points, et qui sont le nord, le sud, l'est

et l'ouest: les quatre points cardinaux.— Vents

c.\nDi.NAUX, vents qui soufflent des quatre

points cardinaux de la sphère. — Fig. Vehtus
CARDiN.^LES, Ics quatre vertus principales aux-

quelles toutes les autres peuvent se rapporter :

lis quatre vertus cardinales sont la justice, la

prudence, la tempérance et la force. — Grainra.

Nombres cardinaux, nombres qui désignent

une quantité, sans marquer l'ordre : un, deux,

trois, quatre, sont des nombres cardinaux; pre-

mier, second, troisième, sont des nombres ordi-

naux. On appelle Adjectifs ou noms de nombres

CARDINAUX, ceux qui servent à exprimer les

nombres cardinaux : dans notre langue, ils

sont tous invariables, excepté vingt et cent.

* CARDINALAT s. m. Dignité de cardinal.

'CARDINALE s. f. Bot. Nom qu'on donne à

deux plantes d'.\niérique cultivées dans les

jardins à cause de la beauté de leurs fleurs :

cardinale rouge, cardinale bleue.

CARDINALE s. f. iNom d'une grosse pièce

d'artillerie autrefois en usage.
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CARDINALISER v. a. Faire cardinal : cardi-

nalisrr un t'véqiie. — Pop. Rougir : il cardimi-

lise son nez — Neutral. : sa trogne cardinalice.

— Se cardinaliser v. pr. Devenir rouge.

C/> RDINALISTEs.ra.HisT.Part.de Richelieu

etde Mazurin. Cardinaux [Les). Géogr. (V. S.)

CARDIOPÉTALE adj. Bot. Qui a des pétales

eu l'orme de cœur.

CARDITE s. f. (i-'r. kardia, cœur). Méd. In-

tlainmalion du cœur. On distingue Vendocar-

dite et la péricardite , affections très rares,

dont il est à peu près impossible de constater

re.tistence autrement qu'à l'autopsie. — Genre

de mollusques acéphales, de la famille des

cardiacées, renfermant ua grand nombre
d'espèces vivantes, presque toutes e.xotiques.

CARDIDM s. m. [kar-di-omm]. Moll. Genre

de cardiacées dont l'espèce indigène porte les

noms populaires de bucarde, de sourdon, de

<-oque et de cœur-de-bœuf. C'est un coquillage

qui vit enfoncé à une petite profondeur dans

le sable; son goût ne diffère pas essentielle-

ment de celui de la moule, et il s'en fait une

grande consommation.

CARDON s. m. (lat. carduus, chardon).

Plante potagère, du même genre que l'arti-

chaut, et dont les feuilles sont bonne» à man-
jrer_ — Côte ou nervure médiane comestible

des feuilles de cette plante. — Le cardon est

originaire de Berbérie. On en cultive chez

nous quatre variétés : le cardon d'Espagne, le

moins recherché; le cardon de Tours, perfec-

tionné, volumineux, riche en matières nutri-

tives; le cardon plein, sa.ns épines, elle cardon

à côtes rouges, également sans épines. Les

feuilles de ces différentes variétés acquièrent

leur tendreté et leur saveur agréable parce

<Iu'on les fait blanchir en les liant avec de la

paille, en buttant les pieds et en jetant, de

temps en temps, un peu d'eau au centre des

feuilles liées. La culture des cardons est, pour

le reste, semblable à celle des artichauts. —
On apprête les cardons ou côtes blanches ten-

dres et charnues du cardon étiolé par la pri-

vation de lumière, en les jetant dans l'eau

bouillante, en les laissant à demi refroidir

dans l'eau, en les débarrassant de leur pelli-

cule et en les faisant cuire ensuite dans de

l'eau. On les sert avec une sauce ; c'est un
mets assez agréable quand il estbien préparé.

CARBONE. I. iRaymond l"de), général ara-

gonais auquel le pape Jean X.XÏI confia le

commandement des troupes guelfes en 132i.

11 se retira en 1323. — 11. (Raymond II de
,

vice-roi de Naples en 1509; commandait à

Ravenne, où il fut vaincu par les Français,

les troupes du pape et des Vénitiens.

CARDONKE Denis-Dominique', orientaliste,

né à l'.iiis eu I7:;u, moil en 17S3, séjourna

vingt ans à Constantinople, enseigna les lan-

gues orientales au collège royal et publia :

Histoire de V.Afrique et de t'Espjugne sous tes

.irabes, 176o, 3 vol. in-12; Mélanges de litlcra-

turc orirntdir, 177(i, 2 vol. in-li, etc.

CARDONNEL (Pierre-Saivi-Félix) , homme
politique, lu- à Monestier (Tarn), en 1770, mort
m 1820. Fut l'un des membres les plus dociles

<'t les plus réactionnaires du conseil des Cinq-

Cents, du Corps législatif sous l'Empire et des
Chambres liç la Restaui'aliou.

• CARÛONNETTE s. f. Voy. Chardonnette.

CARDROSS, ville du Dumbartonshire(Ecosse),
sur la Clyde, à 6 kil. .N.-O. de Uumbarlon;
9,500 hab. Célèbre colline du chàleau, sur

laquelle s'élevait le château de Robert Bruce.

CARDUQUES (Xénophon écr il Kardoukhoi;
HviihunK'-udaques; el Pline Carduchi , ancien
peuple gueri'ier qui liabilait les régions mon-
tagneuses du moderne Kurdistan. On suppose
que les Carduques ont été les ancêtres des
Kurdes. Ils donnèrent leur nom aux monts

GARE

Cardvques, ramification du Taurus, dans la
î

Gordyène.

CARDWELL (Edward; [kar-douèl]. ecclésias-

tique anglais (I7S7-1S61), a laissé des « Lee-

1

turcs sur les monnaies des Grecs et des Ro-

mains ii; publia une édition variorum du Tes-

tament grec, » l'Histoire de la guerre des

Juifs » par Josèphe, etc.

GARE s. f. (gr. haré, tête). Visage (vieux).—

Argot. Echange.— Vol.\ la gare, vol qui con-

siste à proposer un échange avantageux de

monnaies anciennes contre des nouvelles, ou

à voler un marchand pendant qu'il compte
de la monnaie pour changer une pièce.

CARÉBARIE s. f. (gr. karê, tête ; baros, lour-

deur . Palhdl. Lourdeur de tête.

CAREL Jacques), sieur de Sainte-Garde,

poète inedinore, né à Rouen vers 1620, mort
en 1684: auteur du Childebratid ou les Sarra-

sins chassés (Zt; France (Paris, 1666-'70),poèmi'

é| ique que Boileau a ridiculisé. Son Louis XIV
(I67:i), n'est pas meilleur.

CAREME s. m. (lat. Quadragesima, quaran-

taine, p.-irce que le carême commençait i[ua-

ranlc jours avant Pâques, jusqu'au temps uii

il fut augmenté de quatre jours). Temps
d'abstin-nce, qui com]irend quarante-six

jours entre le mardi gras et le jour de Pâques,

et pendant lequel les catholiques jeûnent tiHH

les jours hor.nisles dimanches.ce qui fait qua-

rante jeinn-s. U.ins l'Eglise latine, le carême
est nommé yc/imiM/n quadragesimale (la l'èle

de quarante jours), d'où son nom presqu^^

identi(|ue chez les peuples latins : port, gra

restma: esp. cuaresma. Les théologiens calh.jh-

ques romains tiennent que cette fêle est. en

substance, d'origine apostolique; mais plu-

sieurs séries prosteslantes la considèrent

comme d'institution eccléiiaslique. Le concilc

de Laodicée (vers 303) prescrivit l'abstintMi-c^

absolue de toute nourriture, le jeudi saiiil. '!

l'usage de nourriture sè:he pendant font le

carême. Par degrés, dans l'Occident, on ar-

riva à prendre toute espèce de nourriture,

excepté de la viande, des œufs, du fromage (!t

du vin; et cet usage devint général au

XI" siècle. Plus tard, la viande fut seule exclue

de l'alimentation pendant le carême. Da;is

la discipline actuelle de l'Eglise romaine, un

seul repas est autorisé, et il doit être maigri'

c'est-à-dire sans aucune espèce de viande. La

coutume autorise une légère réfection, ne dé-

passant pas deux onces de nourriture, dans

la matinée, et une collation de huit onces

dans l'après-midi. Mais cette règle générale

est modiliée pour se soumettre aux exigences

des climats, des âges, de l'état de santé, des

travaux, etc. Le poisson et la viande ne sont,

dans aucun cas, permis ensemble au même
repas pendant le carême. — Le jeûne du ca-

rême fut, dit-on, institué par le pape Téles-

phore, en l'an 130; il commençait alors ledi-

manclieque nous appelons, aujourd'hui, le pre-

mier dimanche du carême; mais à partir de

487, il fut augmenté de 4 joui s et commença le

mercredi des cendres. — Le jeudi de la troi-

sième semaine du carême est appelé mi-ca-

rême. — Provisions de carême, vi.ande de

CARÊME, provisions, aliments dont les catho-

liques se servent le plus ordinairement en ca-

rême, comme beurre, huile, légumes, fruits

secs, poisson salé, etc. — Faire carême, faire

LE CAitÊME, OBSERVER LE CARÊME, s'abstenir des

viandes défendues pendant le temps du ca-

rême, — Rompre le carême, rompre carême,

cesser d'observer l'abstinence de carême, et

manger des viandes défendues. — Le carême

EST BAS, se dit quand le carême commence
dans les premiers jours de février. — Le ca-

rême EST HAIT, quand il commence au mois
de mars. — Fig, et fam. Mettre le carême

BIEN HAUT, exiger des choses trop difficiles.

Promettre une chose qui n'arrivera pas de

longtemps. — Prov. et fig. Avoir prêché sept

GARE

ANS POUR UN CARÊME EN OCELQUE ENDROIT, y
avoir été longtemps et connaître bien ce lieu-

la. On dit aussi absolument : prêcher sept ans
pour un carême, donnersouvent et inutilement
le môme avis, répétertoujours la même chose.-
— Cela vient comme m.\rs en carême, se dit

d'une chose qui ne manque jamais d'arriver

à une certaine époque. On dit également : il

n'y manqtie non plus que marée en carême, en
parlant d'un homme qui se trouve toujours en'

quelque endroit, à une certaine heure. —
l'rov. ..arriver comme marée en carême, .\rriver

à propos. — Fig. et fam.. Une face de carême
\\n visage blême. — Carême, désigne quelque-
fois tous les sermons qu'un prédicateur prê-

clie pendant un carême : le Petit Carême de
Massillon.

CAREME (Marie-Antoine), célèbre cuisinier,

né a Paris en 17S4, mort en 1833. D'une fa-

mille très pauvre qui l'abandonna dès l'en-

fance, il s'instruisit lui-même et s'éleva gra-
duellement de l'état de laveur de vaisselle à
celui d'artiste culinaire aussi distingué dans
la théorie que dans la pratique. Talleyrand le

tira de l'obscurité; il fut ensuite successive-

ment employé par le futur George IV, par
l'empereur de Russie, par l'empereur d'Au-
triche, par le roi de Wurtemberg et par le ba-

ron JacquesdeRothschild.il excella dans le

dessin des pâtisseries d'après Palladio et Vi-

gnole. 11 a publié : le Pâtissier royal parisien

il825, 2 vol. in-S") ; le Pâtissier pittoresque

(I8I.Ï); l'Art de la cuisine (3 vol. in-8°); le

Maître d'hôtel français {i vol. in-8°); Projets

d'architecture pour les embellissements de Paris

et de Saint-Pétersbourg ' [ISii, 2 vol. in-folio).

.Ses ouvrages restèrent classiques jusqu'au
jour où parurent ceux de notre contemporain
Goutfé.

* CARÉME-PRENANT s. m. On appelle ainsi,

familièrement, les trois jours gras qui pré-

cèdent immédiatement le mercredi des Cen-
dres : c'était à carême-pjrenant. — Le Mardi-
gras : il faut faire carême-prenant avec sa

femme, et Pâques avec son curé. — Se dit aussi

par ext. des gens masqués et déguisés qui

courent les rues pendant les jours gras. —
Fig. et fam. C'est un vrai caréme-puenant,

se dit d'une personne vêtue d'une manière
extravagante, qui la fait ressembler à un
masque. On dit de même : acoir l'air d'un

caréme-prenant.

'CARENAGE s. m. Mar. action de caréner,

résultat de cette action. — Lieu où l'un ca-

rène les navires. — Dans les Antilles, abri où
se retirent les navires pour hiverner.

CARENAGE nom donné aux redoutes de
Wolhynie et de Selighinski, élevées en avant

de laplage de Sébastopol. Elles furent em-
portées par les troupes françaises le " juin

1855.

• CARENCE s. f. (lat. carere, manquer). Pral.

iNe s'emploie guère que dans cette locution :

procès-verbal de carence
,

procès-verljal qui

constate qu'un débiteur ou qu'une personne

décédée n'a laissé aucun effet mobilier. —
Législ. « Lorsqu'il a été fait une apposition

de scellés, au domicile d'une personne décé-

dée, et qu'il n'a pas été fait d'inventaire, par

suite du défaut d'effets mobiliers à inventorier,

le juge de paix droit dresser un procès-verbal

de carence (Code proc. 924). Les notaires peu-

vent aussi, dans le même cas, dresser ce pro-

cès-verbal (L. 27 mars 1791). On nomme aussi

' procès-verbal de carence le procès-verbal de

saisie dressé par un huissier, en exécution

d'un jugement, lorsque ce procès-verbal cons-

tate qu'il n'y a aucun effet mobilier à saisir.

Les procès-vèrbaux de carence ont pour effet

d'empêcher la péremption des jugements
rendus par défaut contre partie. Les percep-

teurs des contributions directes, et les autres

comptables de deniers publics doivent laire

constater par un procès-verbal de carence

I
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l'insnlvaTiilili^ fies roiitrihuahlpsoii anfres (îiTiî-

tcnirs iiiii n'ont pas d'eO'elssaisisfahlcs. (Kt'frle-

liunt au 21 di^'c. IS39); mais le plus souvent
on se contenle d'un rrrlificat de carence drffs-é

par le maire de la commune où le redevable
avait son dernier domieile, lequel certifiiMt

(|.iil r-lre visé parle sous-préfet (Arr. 6 niessi-

ilor an\. i> (Ch. Y.)

* CARÈNE s. f. (lat. cnrina). Mar. Grosse
pièce de bois établie sous ia quille cldans toute
la liini;iiiMir du navire.— Flancs du navire, dé-

lais la quille jusqu'à la lisne de Uottaison.
— Par rxt. Carénage : donwr carène à un
navire.— Mettrk un navire en cvnf'.NE, l'abattre

EN CARÈNE, b' mettre sur le côté pour le rac-

commoder dans ses œuvres vives, c'est-à-dire

aux endroits ipii sont dans l'eau. — Bol. Pe-
lais -uférieiir des Heurs papillionacées, parce
qu'il ressend)le à la carène d'un bâtiment.

* CARÉNÉ. ÉE adj. Bot. .Se dit des feuilles,

des sli|iul.-s, etc. , qui ont la forme d'un^' ca-

rène : feuille carénée : les valves de cette siliqite

sont carénées.

'CARÉNER V. a. Mar. Chauffer la surface ex-

ti-rieure do la carène pour brftlor le vieil

enduit dont elle est couverte, ensuite réparer

le caH'ata^re altéré, étendre du brai chaud sur

toutes les coulures, et enduire tous ses con-
tours d'un nouvel apprêt. L'objet de cette

opération est d'assurer au navire toute la vi-

tesse qu'il est susceptible de prendre; on
l'exécute en abattant le navire sur le flanc.

CARENTAN, Carenlorium, Cnrentn, ch.-]. de
tant. ; arr. et à 2S kil. M.-N'.-O. de Saint-Lô

iManche). port sur la Douve; 3,390 hab. Ca-

botage. Commerce de beurre, œufs, gibier.

CÂRER V. n. Voler à la care.

* CARESSANT, ANTE adj. Qui aime à ca-

resser : ciifuiit C'irrfiS'Uit ; humeur cnrcssnnlr.

— Se dit égalenjcnt de l'air, des manières,

etc. : prendre un air caressant; manières cu-

r- Sianlt'^.

* CARESSE s. f. (lat. carus, cher). Témoi-
g-nage d'ad'ection que l'on donne à quel-

qu'un par ses actions ou par ses paroles :

d'iiices caresses. On le dit également des ani-

maux : ce chien fait des caresses à tout le monde.
— Fig. : il ne faut pas se fier aux caresses de

la fortune.

* CARESSÉ ÉE part, passé de Caresser. —
.^djecliv. ri Us., en parlant de tableaux d'un

fini précieux : les tableaux de plusieurs peintres

ftnmands sont très caressés.

' CARESSER V. a. Faire des caresses : cares-

s:ruiiinfunt.— Fig. etpoétiq.: le zéphir caresse

les fleurs.— Fig. Flatter, cajoler : Usait caresser

les (jens ; caresser une chimère, s'y complaire.

CARESSEUR, EUSE s. Personne qui aime à
caresser.

* CARET s. m. Dévidoir de cordier. — Mar.

Fil de caret, gros (il de chanvre qui sert d'é-

lément à tous les cordages.

* CARET s. m. Sorte de tortue dont l'écaillé

sert a faire des peign s et d'autres ouvrages.
C'est la chélonée ou tortue imbriquée.

CAREUR 5. m. Voleur à la care.

CAREW iThomas), poète anglais (loSO-
d6:!!i'. .\ laissé des poésies légères (I vol..

Kilo .

'CAREXs. m. Bot. Genre de plantes appelées
cornMiunément laieh.es.

CAREY. I. (Henry\ poète anglais, mort en
17 'ilj ; il était lils naturel de Geor£.'e Saville,

marquis d'Halifax. On lui attribue le " God
save the King !» Il a laissé des cantates et

des farces, parmi lesquelles:» Chrononhoton-
thologos » et le » Dragon de Wantley ». Son
fils, George Saville (raorlen I80T), fît de nom-
breuses chanson^ populaires et des farces. —
11. ( Henry - Charles

. , économiste politique

C\RI

américain, n^ en 1793. Ses œuvres, qn! ont
été traduites en plusieurs langues, cmn-
prennent « les Principes de l'Economie poli-
tique » (3 vol. in-S", is:)7-'l0; « le Passé, le

Présent et l'Avenir » (IS48, in-S"); « Principes
de la science sociale " (3 vol. l8.">8-'9), etc. —
m. jMathew', auteui- américain, né à Dublin
(Irlande en ITOO, mort en 1839. Son opposi-
tion au gouvernenieut anglais le niempnson-
ner. 11 s'enfuit à Philadelphie (1784) et écrivit

une Histoire de la fièere jaune de 1793 et des
EsS'iissiir l'économie polili(/ue. — IV.

i
William),

missionnaire anglais (1701-1834); fondateur
de la première société des missionnaires
baptistes ; il visita l'Inde en 1793 et publia un
dictionnaire de la langue du Bengale. A col-

laboré à la traduction inachevée de l'épopée
sanscrite /(ym(i?(«i/(((lSO(i-'li), 3 vol. in-4"). —
V. (John), philologue irlandais (17,S6-18-29).

Publia de nombreux ouvrages d'éducation et

fournit ,S0 vol. à la collection des Classiques
du Réijent.

CAREZ (Joseph), typographe et homme
poliliquc, né a loul, en l;.).), mort en 18(11.

il inventa le cliohage en 178:. ; l'ut député de
la Meurthe à l'Assemblée législative et plus

tard sous-préfet à Toul. Il a laissé un Alphabet
républicain (1793) et VAmi des jeunes répu-
blieanis Tnul, 1793).

* CARGAISON s. f. ( esp. cargazon ). Mar.
i

Réunion de toutes les marchandises que peut
embarquer un bâtiniejit de commerce. " Les
vaisseaux de l'Etat ne reçoivent pas de car-

gaison, et ne se chargent que des provisions

débouche et des munitions de guerre qui leur
sont nécessaires. » (De Chesnel.)

CARGILL (Donald) [kar-ghilj, chef caméro-
nien écossais [lOln-'.sij. Grièvement blessé a

Bothwell Bridge, il se sauva en Hollande,
revint en 1680 et fut exécuté à Edinburgh.

* CARGUE s. f. (vieille forme dumotcfowj/e).
.Mar. .Nom donné au.x cordes légères fixée-;

aux bords et aux coins inférieurs des voiles, et

qui servent à les retrousser ainsi qu'à les rele-

ver sur les vergues en plis pendants et drap'is,

pour en soustraire la sui f ice a l'action du vent.
— Cargue-Bouline, cargueli.xéealapattede la

bouline du milieu, et passant dans unepoulii-

placée au quart de la vergue. — Carguepond,
celle qui est fixée au tiers de la ralingue el

qui correspond au tiers de la vergue.

—

Cargue-
VI e, cargue employée à soulever une portion
de voile pour laisser la vue libre. — Cargue
AU vent, celle qui est placée du côté d'où
vient le vent. — Cargcb sous le vent, cargue
placée du côté opposé au vent.

' CARGUER V. a. (vieille forme du moichnr-
ger). iMar. Relever, retrousser au-dessus de lu

vergue et au moyen de corgues, une voili-

qui est en dehors, soit qu'on la retienne ain-i

ployée momentanément, soit qu'on veuille ia

serrer.

CARGUETTE s. f. Mar. Manœuvre qui sert à

redresser une antenne, à la changer de bord
lorsqu'on mude. N'est usité que dans le

Levant.

CARGUEUR s. m. Mar. Poulie qui sert par-
ticulièrement à amener et guinder le perro-
quet. — Matelot employé à carguer.

CARHAIX [ka-ré] Crrretxm; (celt. Ker Aès.
ville d'Aétius) ; ch.-l. de cant. ; arrond. et à
47 kil. E. de Cbâleaulin (Finistère), sur le

canal de Nantes à Brest ; 3,U32hab. Ville prise

par du Guesclin en 1303. Patrie de La Tour
d'Auvergne, auquel elle a élevé une statue

en 1841."

CARHEIL (Etienne de), jésuite missionnaire
français du xvii^ siècle ; il visita les Hurons et

les Iroquois de 1668 à 1721 et convertit un
grand nombre de sauvages.

CARIA s. m. iNom vulgaire d'une espèce de
termite de Tlnde qui attaque le bois des na-

vires et le détruit rapidement.

C.A.RI 711

* CARIATIDE ou Caryatide s. f. (gr. karia-
tides. jeunes filles de Carie). Ar-
cliil. Figure de femme, ou même
d'homme, qui soutient une cor-
niche sur sa tête. L'emploi des ca-
riatides dans l'architecliire grecque
ilate d'une haute antiquité, et il

avait probablement été impriinb-à
l'Egypte. Un pense que le iioru de
cet ornement vient de ce ipie les

premiers sculpteurs revêtirent leurs
modèles de la robe longue des
femmes de Carie.

CARIBERT. I. Fils aine de Clo-
laii'c 1''

;
cul en partage le rovaume , ,

de Pans et une partie du Uuercy, canMido.
de 1 Albigeois et de la Provence
(•Ï6I). Pendant son règne commença la puis-
sance des maires du Palais. Il mourut sans
enfant mâle, en ,')67.— 11. Frère de Dagobert
et roi d'Aiiuitaine, de 628 à 631.

' CARIBOU s. m. Zool. .-Viiimal sauvage du
Canada, ipii a de très grands rapports avec
le rimnc

; on l'a surnommé le renne de l'Amé-
rique. Sa couleur en été est un joli brun
rougcàtre luisant, qui devient grisâtre en
hive-, s'irtout an ventre, à la tête et au cou.

Les cornes, des la sortie de la lèle, jettent

lin rameau droit en avant et un rameau plus
allongé et semi-circulaire en arrière. Son
sabot, relativement très large, lui permet de
C'uirir avec assurance sur la neige. Dans les

pays de forêts, ilpèse jusqu'à 300 livres; mais
celui que l'on chasse dans les plaines stériles

pèse de 100 à 130 livres. — Au pi. Des cari-

bous,

CARICA s. m. Bot. Genre de papava-
cées, comprenant de petits arbres à gr.indes

feuilles lobées. Le carica spinosa, qui se trouve
au Brésil et dans la Guyane, atteint "20 pieds

de haut. Son suc, d'une gi'ande àcreté, cause

des ampoules el de vives démangeaisonsquand
(III l'applique sur la peau.

CARICATURAL, ALE adj. Qui tient de la

caricature.

* CARICATURE s. f. Peigt. Image satirique

dans laquelle l'artiste représente d'une ma-
nière grotesque, bouffonne, les personnes ou
les événepients qu'il veut tourner en-dérisioi, :

les caricatures ne doivent pas être des charges

insignifiantes; les Anglais excellent dans la ca-

ricature. — Charge : ce n'est point là un por-
trait, c'est une caricature. — Personne ridi-

culement accoutrée : voyez cette femme :

quelle caneature '. — Fig. Imitation grotesque:

l'affectation est la caricature du naturel. —
Littér. Portrait chargé et contrefait : la paro-

die est la caricature littéraire. — Encycl. Les
Egyptiens, les Grecs et les Romains connurent
l'art grotesque, la parodie ; mais la véritable

charge, telle que nous la connaissons aujour-
d'hui, fut imaginée ou tout au moins rendue
plus parfaite par les artistes italiens du xvi°
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siècle. En ISfln, p;irut un rcoucil de cariea-
j

tures que l'on attribue à Rabelais : c'est un

assemblage de contes drolatiques. Les cari-
'

caturistes contemporains ont porté cet art à

sa perfection. Voy. Champtleurv : Histoire de

la caricature antirjue et moderne (I860).

CARICATURER v. a. Faire la caricature de

quelqu'un. — Fi?. Tourner en ridicule.

CARICATURIER s. m. S'est dit quelquefois

pour cancaturisto.

CARICATURISTE s. m. Celui qui fait des
j

caricatures. Quelques caricaturistes contem- •

porains ont acquis une grande popularité.

Nous citerons : Dauniier, Cliam, Bertall, Ga-

|

varni, Henri Monnier. Danlan, Grandville,

Charlet, Traviès, Carlo Gripp, Kandon, l'ini-

mitable caricaturiste des troupiers ;
Carjat,

Gill, etc.

* CARIE s. f. (lat. caries). Pathol. Ulcération

des os produisant leur destruction progressive.

La carie commence par une inflammation et

s'accompagne ordinairement de suppuration.

Elle alfect'e de préférence le tissu spongieu.x

des os du poignet, de la cheville, delà hanche,

des vertèbres et des extrémités des os longs.

Il ne faut pas la confondre avec la nécrose ou

carie sèche, qui est une gangrène de l'os. Les

causes les plus fréquentes de la carie sont la

scrofule, la syphilis et le scorbut; elle peut

aussi être produite par un choc, une pression

prolongée, etc. Les moyens généraux em-

plovés contre cette maladie redoutable sont

les' cataplasmes, les bains locau.x d'eau de

guimauve et de tètes de pavot, les topiques

irritants, les exutoires de toute espèce, les

bains sulfureux et savonneux ; au besoin, le fer

rouge ou même l'amputation quand la désor-

ganisation est complète. Dès le début d'une

alfection de ce genre, il faut combattre la

• diathèse. — Carie des dents. C'est l'altération

la l'ius commune des dents. Une constitution

débile ou scrofuleu.se, l'usage des boissonstrès

chaudes, la transition subite du froid au

chaud, le contact des corps acides, les vio-

lences, sont autant de causes qui peuvent la

développer. Elle attaque de préférence les

molaires et ensuite les dents correspondantes

de chaque mâchoire. Elle est rnolk ou pour-

rissante lorsqu'elî'j détruit l'os de dedans ou

de dehors; sèche ou stalionnaire lorsqu'elle va

de dehors en dedans; alors elle s'arrête d'elle-

même après avoir envahi une certaine portion

de la couronne, présente une surface jaune

ou noire, est d'une grande dureté et ne s'ac-

compagne pas de douleur. Le seul remède

efficace est l'extraction de la dent. On peut

calmer momentanément les douleurs, en in-

troduisant dans la cavité une boulette de co-

ton imbibée de laudanum, d'extrait d'opium,

d'essence de girofle, de créosote ou d'huile de

térébenthine. — Arboric. Maladie qui affecte

surtout le cœur des grosses branches des vieux

arbres. Le mieux est d'abattre ceux qui en

sont atteints. — Mar. C.\rie sixhe. Pourriture

qui attaque les bois de construction dans les

chantiers.

CARIE, ancienne contrée de l'extrémité

S.-O. de l'Asie .Mineure, entre le Taurus, la

Méditerranée, la mer Egée, la Lydie et la

Phrygie. Ses côtes très découpées formaient

les caps de Mycale, de Posidium, d'Halicar-

nasse et de Ciiide. Principal cours d'eau : le

Méandre. La Carie comprenait toute la Doride

et une partie de l'ionie ; elle renfermait des

villes importantes, telles que Cnide, Halicar-

nassc, Mylasse et .Milot. qui avaient été cons-

truites par les Grecs. D'après Hérodote, les

Cariens étaient d'origine pélasgique. Subju-

gués par les Per-ses, ils conservèrent des sou-

verains particuliers, parmi lesquels Arté-

mise 1" et Artémisell. La Carie changea plu-

sieurs fois de maîtres; elle furina une jjartie

de la province romaine d'Asie après la guerre

de Mithridate.

CARIEN. lENNE s. et adj. Habitant de la

Carii' ; qui a rapport à ce pays.

* CARIER V. a. Gâter, pourrir, principale-

ment en parlant des os et des blés : iMsa/jc

de cet clixir a carié toutes ses dents. — Se ca-

rier V. pr. Etre carié, être affecté de la carie,

CARIGNAN, ch.-l. de cant.; arr. et à 21 kil.

E.-S.-E. de Sedan (Ardennes), sur le Chiers;

2.224 hab. A longtemps porté le nom d'ivoy

et fait partie du Luxembourg français. Fut

érigé en duché-pairie, sous son nom mo-
derne, par Louis XIV, en faveur du comte de

Soissons, de la maison de Savoie. Voy.

DONZV.

CARIGNAN (ital. Carignano) [kâ-ri-niâ'-no,

ville d'Italie, sur le Pô, à 20 kil. S. de Turin
;

7,1S1 hab. Industrie séricicole; confitures re-

nommées. Tommaso, le plus jeune fils du duc mer.
Charles-Emmanuel I«' de Savoie, reçut Cari-

gnan en 1030 et fut le fondateur de la branche

cadette de Savoie qui règne aujourd'hui sur

l'Italie. En 1834, un rameau de cette branche

reçut le titre de Savoie-Carignan.

CARIGNAN (Thomas-François de Sav.he,

pri>)ee de), cinquième fils de Charles-Eminu-

niiel 1" (1596-1606). A la tète des Espagnols,

il lut vaincu par les Français à Avein et ballil

La Force devant Saint-Omer (1()38). Il passa

au service delà France en 1642.

* CARILLON s. m. [il mil.], (bas lat. quadri-

lio, quaternaire, parce que les carillons se

compcisèreut d'abord de quatre cloches). Bat-

tement de cloches à coups précipités, avec une

sorte de mesure et d'accord : sonner le caril-

lon, à donblc carillon. — Réunion de cloches

accordées à diff'érents tons et qu'on place dans

les clochers ou dans les tours des hôtels de

ville ; air qu'on exécute sur ces cloches : caril-

lon de la Samaritaine ; carillon de Dunkerquc.
— lIoni.OOE, PENDULE, MONTRE A CARILLON, huC-

log-e. pendule, iiiontie q li ^onne des airs à de

certains intervalles. - Fhys. Caiullo.n élec-

TRKji'E, réunion de ])lusieurs timbres qui son-

nent eu même temps, lorsqu'on les met en

communication avec une machine électrique.

— Fig. et fam. A double, a triple carillon,

très fort, excessivement : il fut sifflé à ihublr

carillon. — Carillon signifie, fig. et fani.

Crierie, grand bruit -.quand la maîtresse d'i

loijis verra ce désordre, elle fera un beau caril-

Irjii. — HisT. Selon quelques historiens, la ville

de Rouen aurait possédé un carillon dé^

1317; mais on s'accorde généralement a diie

que le premier carillon fut placé en 1487 dans

le clocher de l'église d'Alost. Toutes les villes

du nord de l'Europe eurent bientôt des caril-

lons résonnant au moyen d'un cylindre hérissé

de chevilles disposées de manière à agir sur

les manches des marteaux qui frappent les clo-

ches; on adapta, aux grandes horloges, des

carillons mécaniques qui firent entendre un

air aux heures, aux demi-heures, 'etc. Tel était

le carillon de l'horloge de la Samaritaine, sur
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* CARILLONNER v. n. Sonner le carillon. —

ExéeiiliT 1111 ,iir sur un carillon.

* CARILLONNEUR s. m. Celui qui caril-

lOlIll'-.

CARIN OU Carinus (TVIarcus-Aureliusl, fils

aillé de l'empereur romain Carus, auquel il

succéda en 28.i, conjointement avec son jeune
frère Numérien. Ce dernier mourut bientôt,

probablement assassiné, et Carin, resté seul,

se rendit odieux par sa débauche et sa cruauté.

Un de ses officiers, dont il avait séduit la

femme, l'assassina au moment où il venait

de remporter une victoire sur Dioclétieu

("2Sn). — Carinaire. Moll. (V. S.)

CARINI. ville de Sicile, à Lï kil. O.-N.-O.

de Palerme; 12,037 hab. Elle est bien situé.;,

sur le sommet d'une colline, à 5 kil. de Ix

CARINTHIE(all.JKa)-n(ften), duché autricbieii,

,~ur la Ironlière d'Italie; 10,373 kil. carr.j

400,000 hab., dont les deux tiers sont des

.\llemands; le surplus est Slovène. Terriloire

montagneux; point culminant : le Gross-

glockner. Rivière principale : la Brave. Grand
lac de Klagenfurl. La diète se compose de
27 délégués, outre le gouverneur et l'évêque

de Gurk. Capitale Klagenfurt. La Carinlhie

fut annexée aux domaines du duc d'Autriche

an 1336.

CARIPE, ville et vallée de Venezuela, à

60 kil. S. -E.de Cumana. Principale station des

missions indiennes de la Chayma. La vallée

renferme de nombreuses cavernes dans les-

quelles on détruit chaque année une multi-

tude de faucons de nuit (caprimulijus), dont

les jeunes produisent une graisse recherchée.

CARISBROOKE [kâr'-iss-brouke], village ai-'ri-

coh- de 1 ile de \Vight (.Angleterre), à 2 kil. S.

deiNewport. Belle résidence du gouverneur.

Château en ruines, où furent enfermés Char-

les X"' et ses deux plus jeunes fils. Restes d'un

prieuré cistercien.

CARISSIMI (Giovanni-Giacomo), composi-

teur italien, moi't vers Ki.i-. 11 fut pendant

longtemps directeur de la chapelle pontificale

ie Pont-Neuf a Paris.Le carillon de Duiikerque .ï Rome, composa des accompagnements pour

a inui d'une grande célébrité. Celui de Bruges, la musique sacrée, apporta de grands perfec-

coiiiposé de 47 cloches, passe pour l'un des
;

tionnemenls au récitatif et fut 1 un des prc-

plus harmonieux; celui de iSotre-Dame de miers à écrire des cantates.

Châlons-sur-Marne a 56 cloches; on cite en-, cARISTADE s. f. (gr. charis, grâce). An-
core ceux de Gand et de Copenhague parmi

^^^^^^ (vieux)
( les plus beaux de l'Europe. — On appelait au- ,.„„„,,,„, . . ,

I

trelois carillon de Dunkerque un air vif et gai
,

CARLADEZ (Le), Carlatensis trnctus, ancien

i qu'on dansait en frappant des pieds et des pays de la haute Auvergne; ch.-l. Cariât,

{
mains. Pendant la Révolution, l'air du Ça ira puis Vie.

\ recul \o nom de carillon national. CARLA-LE-COMTE, village à 28 kil. 0. de

i CARILLON, ancien fort du Canada. Voy. iPamiers (Ariège) ; 1,41b habitants. Patrie de

Tic >.Mii:iiiii_iA.
Bayle.

' CARILLONNÉ, ÉE part, passé de Carillon-
|

CARLAT, bourg

NEii. 1)11 lie rem|iloie qu'au féiiiinin et dans celle (Ca

locution familière : fête carillonnée, qui se dit
•^

des grandes fêtes de l'Eglise catholique.

CARILLONNEMENT s. m. Action de caril-

lonner.

à 17 kil. S.-E. d'Aurillac

UiVi ;
"71 hab. Ancien ch.-l. du Carladez.

^.ossédait un château fort que Henri l'V lit

démolir en 1604.

CARLAT-DE-ROQUEFORT (Le), village à

18 kil. E. de Foix (Ariège) ; 273 hab.

i
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CARLEE, Carlie ou Kabli, villnj^e do l'Hin-
iio.i~l.iii, ,1 ti.. kil. t. (le liomb.iv; il rcnloiiiie

irlee.

un fameux temple souterrain consacré au
bouddhisme.

CARLETON [ancl. karl'-teun]. I. (sm Guy),
lord Dorchester, général anglais, né en Ir-

lande en 1724, mort en 1808." Il se distingua
aux sièges de l.ouisbourg. de Québec et de
Belle-lsle, fut fait gouverneur de Québec en
1772. - II. (Willicun), romancier irlandais

(1798-1869). Ses œuvres, dans lesquelles il

chercha à stimuler le courage de ses compa-
triotes, obtinrent un grand succès et firent sa

fortune. Ce sont : « Traits et histoires des
paysans irlandais », « Valenline Mac Clut-

chy », Rody the Rover >, « le Prophète
noir, histoire de la famine irlandaise », « The
Tithe Prootor », « Willy Reilly », etc.

CARLI. 1. (Dionigi), missionnaire italien,

mort après I6S0. A laissé une Relation curieuse

et nouvelle d'un voyage au Congo (Lyon, 1689).
— 11. (GioTanni-Rmaldo , comte), antiquaire
et historien italien tl7-J0-"9.ï). Il enseigna l'as-

tronomie et la navigation à l'université de
Venise (l7i4-'-ol), et, à partirde 1765, futchef
du conseil toscan d'économie et d'éducation.

Ses œuvres complèteb (.Milan, 1784-'94, 18 vol.

in-8°), comprennent: un Trnité des monnaies,
resté classique 6 vol.); ['Uomo libero, YAndro-
fologia, ouvrage contre J.-J. Rousseau, etc.

Dans cette édition ne se trouvent pas les Attti-

quités italiennes (Milan, 17-S8-'9I, 5 vol.); ni

ses Lettere americane (1780-'8I, 3 vol.), tra-

duites en français {Lettres américaines) par
LefebvTC de Villebrune, 1788, 2 vol. in-8o.

' CARLIN s. m. (ital. Cario, Charles). An-
cienne monnaie d'Italie dont la valeur a varié

selon les lieux : carlin d'or, d'argent.

• CARLm s. m. (de Carlin, n. pr.). Petit

docuin, petit chien à poil ras et à museau
noir et écrasé.

CARLIN Carlo-AatonioBERTiNAzzi,dit Coî-Zino
OUI , comédien, né a furin en (713, mort à Pa-
ris en 1783. Il remplissait les rôles d'arlequin
avec un masque noir de forme écrasée, et se
fixa, dès 1742, à Paris, où il obtint un grand
succès. Il a écrit les Métamorphoses d'Arle-
quin, 1763.

CARLINE s. f. [kar-H-ne] idunom deCharles
leGrand, Charlemagne, dont cetteplante avait
guéri l'armée, attaquée de la peste). Genre de
plantes de la famille des composées, tribu des
carduacées, bisannuelle , comprenant une
quinzaine d'espèces que l'on rencontre dans
les régions montagneuses de l'Europe et dont
la racine, allongée, brunâtre au dehors,
blanche intérieurement, d'une saveur amère
•itun peu nauséabonde, a été employée comme
sudoriliquo.

90
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•CARLINGUE s. f. (celt. car, bois: ling,

loni.'\ CoiiiliMKiison de deux ou Irois folles

pièces de bois de chêne,
ijiulées bout à bout

ï.iiis le lond d'un na-

.ire, et qui servent,

.ivec la quille, à con-

:iilider la carène et à

^iiuleMir les mâts. —
(

'. Mll.l.NGUE DE C.\Bi:STAN,

, l'Ile qui est établie sur

b's baux du pont où

e~t le cabestan ; C.^R•

Li.NfiiE DE M.\T, assem-

blage de charpente ii.r

laquelle est contenu le

pie 1 (le ce mât, comme
lin t. non dans une mor-
taise.

CARLISLE [kar-laî'-

\r]. Lnijucalliô ou Lu-

'luvdlum, ch.-l. du

,'oinlé de Cumberland
(AMiilelerre), sur la ri-

vière Eden, à 400 kil.

N.-.^.-0. de Londres,

39,176 hab. Ville très ancienne, d'origine

bretonne, qui fut un point stratégique impor-

tant sous la donnnation romaine. Château

construit par les Normands en 1092, où l'on

voit encore,dans le don, on. les appartements

qui furent occupés par M.irie Stuart pendant

sa captivité. Evèché dont la fondation remonte

a Henri 1"; place de guoir..\ Fabrique de
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cotonnades, fonderies de fer et de caractères

d'imprimerie; tanneries, brasseries, chapel-
leries, teintureries, etc. Petit port pour bâti-

ments de 100 tonneaux, communiquant avec
le golfe de Solway pai- un canal.

CARLISLE [kar-lai'-le], ville de Pennsylva-
nie (Etats-Unis), à 30 kil S.-O. d'Harrisburg :

y.uou hab. Sources sulfureuses, à 6 kil. N. de
la ville.

CARLISLE (siR Anthony', chirurgien et phy-
siologiste anglais (I76S-IS40). Son ouvrage
principal est un « Essai sur les désordres de
la vieillesse ».

CARLISLE. I. (Frederick -Howard, cin-

quième COUTE de), homme d'Etat anglais

(1748-l82o), tenta inutilement de réconcilier

l'-^ncleterre avec ses colonies d'Amérique
1778), fut vice-roi d'Irlande (l780-'82), et pu-

blia des tragédieset des poèmes.— II. (George-
William-Frederick, septième comte de), petit-

fils du précédent (l802-'64); fut lord lieute-

nant d'Irlande (l8oî)-'64) ; a publié : Foj/njc

dans les eaux turques et grecques, qui obtint

un grand succès, et la Seconde Vision de
Daniel.

CARLISME s. m. (rad. Charles, qui s'est dit

Cari en France, et se dit Carlos en Espagne).

Opinion politique des partisans de Charles X
en l'ranec ou de don Carlos en Espagne.

CARLISTE s. m. Nom donné depuis )830aux
li'vitimistes français e(, après 1834, aux par-
tis.uis de don Carlos de Bourbon.

CARLOMAN. I. Frère aîné de Pépin le Bref,

i.'uiivtnna l'.Xustrasie, se retira au mont Cas-
sin en 747. — II. Fils de Pépin li' Bref, li' en
7 ">l, partagea l'empire des Francs avei- son
frère aine, Charlemagne,en 768. Il eut l'.Vus-

trasie, la Bourgogne et les possessions au
deb'i du Bhin. Il mourut en 7ol. Ses enfants,

dépouillés de leurs biens par Cliarlemagnc,sc
retirèrent chez Didier, roi des Lombards. —
m. Deuxième fils de Louis le Bègue, partagea
l'empire franc avec son frère Louis III (879 ;

eut l'Aquitaine et la Bourgogne; régna seul

sur les Francs après la mort de son frère

iSS2-'4) el mourut à la chasse. — IV. Fils de
Louis le Germanique, fut roi de Bavière (876),
el d'Italie ,;S77); mort en 880.

CARLOS Don) [kar-loss]. Nom de plusieurs
princes espagnols. — I. Prince do Viane, in-

fant de Navarre (1420-'6I), fils de Jean d'A-

ragon et de Blanche de .Navarre, fut roi de
Navarre, à la mort de sa mère en 14jI.

Jeanne, deuxième épouse de Jean 11 d'.\ra-

gon, el belle-mèrededon Carlos, fit assassiner

ce malheureux prince pour assurer la cou-

ronne à son fils, Ferdinand. — II. Infant

d'Espagne, fils de Philippe II et de sa pre-

mière femme, Marie de Portugal, né à Valla-

dolid en loi.ï, mort en lo68. La violence de
son caractère le fit prendre en haine par Phi-

lippe, qui le déclara incapable de régner et

nomma héritiers présomptifs â sa place ses

neveux Rodolphe et Ernest d'.\utriche. Jaloux

de l'influence dont jouissait le duc d'Albe,

don Carlos conspira contre son père et contre

son oncle, don Juan d'Autriche ; fut arrêté et

mourut presque aussitôt d'une lièvre malii-'ne

selon les uns, par le poison suivant les autres.

Saint-Réal a donné le récit de sa conspira-

tion. Schiller a tiré de sa mort une célèbre

tragédie en cinq actes et en vers (I7S7). —
111 Maria-Isidoro), prétendant à la couronne
d'Espagne, fils du roi Charles IV, né en 1788,

mort àlrieste en l8.ïo. Le parti réactionnaire

espérait le voir succéder à son frère Ferdi-

nand VII ; mais l'abrogation delà loi salique

par Ferdinand donna le trône à Isabelle en

1833. Don Carlos se proclama roi sous le titre

de Charles V, souleva les populations des [iro-

vinces septentrionales, soutint une gucrro

sanglante pendant plusieurs années el se ré-

fugi'a en France en 1839. En ISi:>, il prit le

nom de comte deMolina et abdiqua en laveur

de son fils aîné.— IV. (Luis-Maria-Fernando),

connu sous le nom de comte de Monleniulin,

fils du précédent (1S18-'61). Il entra en Es-

pagne avec 3,000 hommes en 1860, fut battu

à Toi'tosa et fait prisonnier; on lui rendit

presque aussitôt la liberté. — Il laissa ses pré-

tentions à son frère, Don Carlos-Juan-Maria-

Isidoro (né en 1822), lequel abdi(jua,en I8GS,

en faveur de son fils Don Carlos-Maria-Juan-

Isidoro (né en 1848). Ce dernier prit le titre

de Charles Vil et fit naître en Espagne une

guerre civile qui dura de 1872 à 1876. (Voy.

Espagne. 1

CARLO'VINGIEN, ENNE adj. Qui appartient

à la dynastie des Carlovingiens, qui est de

l'épo |ue des Carlovingiens.

CARLOVINGIENS, famille royale et impé-

riale qui. pendant les vin=, ix= et x« siècles,

donna des souverains à r.\llemagne, à la

France et à l'Italie. L'origine des Carlovin-

giens remonte à .\rnulf et à Pépin de Landen,

deux puissants seigneurs francs d'Austrasie

au vii° siècle, et leur nom dérive de Charles

Martel [Karl au Marteaui, vainqueur des Sar-

rasins. Son fils. Pépin le Bref, ayant confiné

dans un couvent le dernier des Mérovingiens,

prit le titre de roi, et son petit-fi!s, Charle-

I.
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mapnc, rétablit Tempire d'OccîcIpnf. T.es plus

importants royaumes qu' naquirent du dé-

membrement de l'empire carlovingien (la

France, l'Allemagne et l'Italie) furent, pen-

dant longtemps encore, gouvernés par les

descendants de Charlemagne. Les Carlovin-

giens lurent enfin remplacés en Allemagne
par les empereurs franconiens et saxons et en
France par les rois capétiens.

CARLOVITZ, ville de Slavonie (Autriche),

sur le Danube, à 14 kil. S. de Peterwarden ;

4,100 hab. Excellents vins. Paix de vingt-cinq

ans, signée le 26 janvier 1699, entre l'Au-

triche, la Pologne, la Russie, Venise et la Tur-

quie. En vertudecelte paix, la Hongrie fut dé-

finilivenienl acquise à l'Autriche.

CARLOW. I. Comté du S.-E. de l'Irlande,

province de Leinster ; 890 kil. carr. ; 50,000

hab. Territoire agricole, arrosé par les ri-

vières Slaney et Barrow. — II. Capitale du

comté qui porte le même nom, sur le Barrow,

à 65 kil. S.-O. de Dublin ; 7,000 hab. Cathé-

drale catholique, couvents, collège, etc. Vic-

toire des Anglais sur les rebelles, le 24 mai
1T9S.

CARLSRAD ou Karlsbad [ail. karl-sbât], sta-

tion balnéaire de Bohème, dans une vallée

pittoresque à 110 kil. O.-N.-O. de Prague;

13,000 hab. Elle fut nommée d'après l'empe-

reur Charles IV qui, le premier, fit usage de

ses eaux chlorurées, sulfatées et carbonatées

sodiques, de 50° à 80" C, recommandées dans

l'hypertrophie du foie, la gravelle, la gouUe,

le diabète et l'hypocondrie. Un congrès as-

semblé à Carlsbad le 18 août 1819, adopta

plusieurs mesures restrictives qui fui'ent cas-

sées par la diète allemande de 1848.

CARLSBURG ou Karlsburg [karl'-sbourg],

(hongrois, Gyula-Fejfrvar), ville de Transyl-

vanie, à 70 kil. S. de Klausenburg; 9,000 hab.

La ville basse possède un pont sur le Maros;

la ville haute ou citadelle est entourée de

murailles. Cathédrale, observatoire, arsenal,

gymnase, hôtel des monnaies. Mines d'or,

aïix environs. Charles VI changea son nom de

Weissenburg en celui de Carisburg. Les Au-
trichiens s'y défendirent contre Bem en 1849.

CARLSCRONA ou Karlskrona [karl'-skrou-

na;, ville niantime de la Suède méridionale,

capitale du LaMi de Blekinge.à 570kil. S.-S.-O.

de Stockholm; 22,500 hab. Elle est construite

sur plusieurs petites iles, que réunissent des

ponts. Très bien fortifiée, elle sert de station

à la marine suédoise.

CARLSHAMMouKarlshamjn[karlss'-hâmni],
ville marilime de Suède, à 45 kil. 0. de Carls-

crona; 7.200 bah. Coiiiniorcc de fer, de bois,

de potasse, de résine et de goudron.

CARLSRUHE ou Karlsruhe [karl-sroùe],

capitale du grand-duché de Bade, à environ

6 kil. du Rhin et à 60 kil.iN.-O. deStuttgard;

42,750 hab. Ville qui s'éleva au siècle dernier

et qui s'éteiiditen éventail autour du palais du-

cal; elle renfei-me un joli théâtre, une acadé-

mie, des parcs, des places plantées d'arbres, de
nombreuses institutions d'éducation, parmi
lesquelles l'école polytechnique, des collec-

tions artistiques, une bibliothèque publique

renfermant plus de 100,000 volumes. Soieries,

lainages, tapis, joaillerie et produits chi-

miques.

CARLSTAD ou Karlstad [karl'-tât], ville de
Weniiland iSuède,) a 260 kil. 0. de Stoc-

khulm, dans une ile, près du rivage N.-E. du
lac Wener; 84,004 hab. Entièrement détruite

par le feu en 1865. elle fut rebâtie sur un plan

moderne. Exportation de cuivre, defer,deblé,

de sel et de bois de construction.

CARLSTADT. Voy. Karlstadt.

CARLSTADT (Andréas Bodknstein, dit), ré-

formateur allemand, né à Karlstadt vers

1483, mort en 1341. Professeur à Wittenberg,

CARM

îl fit de l'opposition à la cour romaine même
avant Luther, se maria, quoique ecclésiasti-

que, devint pasteur à Oiiamiinde, entra en

lutte avec Luther sur la question de l'Eucba-

ristie, fut exilé de Saxe, à ce sujet, et se re-

tira à Hàle, où il enseigna la théologie.

CARLUX, cli.-l. de cant.; arr. et à 15 kil.E.

de Sarlat (Dordogne), sur la rive droite de la

Dordogne ; 950 hab. Ruines d'une forteresse.

CARLYLE :
Joseph-Dacre" [kar-laî'-le], orien-

taliste anglais (
I75!l-I 804), fut professeur d'a-

rabe à Cambridge, puis chapelain de l'am-

bassade de Constantinople il79y), et réunit une

collection de manuscrits grecs et syriens. 11 a

laissé une i^hroniqiie égyptknne de 991 à Hn'.i.

Cambridge, 1792, in-4°, elnnSpédmen dcpnf-

sie arnhi', \ \o\. 1796. 11 prépara une édition

delà Bible arabe, qui fut publiée par la so-

ciété biblique de Londres.

CARLYLE (Thomas), auteur et historien

anglais, né à Ecclefechan, Dumfriesshire

(Ecosse), le 4 décembre 179b, mort le 6 février

1881. D'abord maître d'études, il traduisit la

géométrie de Legendre, qu'il compléta par

un « Essai sur les proportions », écrivit une
« Vie de Schiller » (l823-'4) et donna une tra-

duction du Wilhelm Meister, de Gœthe. Marié

en 1826, il s'établit dans une petite propriété

qu'il possédait à Craigenputtoch (Dumfries-

shire), y compléta ses « Spécimens du roman
allemand » (3 vol., 1827), composa plusieurs

résumés biographiques pour 1' « Encyclopédie

d'Edinburgh » et commença ses i> Mélanges ".

11 écrivit (I Sartor Resartus » en 1831 et se

fixa, l'année suivante, à Londres, où il vécut

toujours depuis lors. Son « Sartor Resartus »

ne trouvant pas d'éditeur, parut dans le Frn-

ser's Magazine (1833-'4). C'est une critique de

la civilisation moderne. En 1837, commença
la publication de 1' «Histoire de la Révolution

française », la première de ses œuvres à la-

quelle il mit son nom ; traduite en français par

Odysse Barrot et Elias Regnault, (2 vol. in-4°,

Paris, 'IS6(>.)En 1839, Carlyle donna un opus-

cule sur !e « Chartisme « ; en 1 840. « Culte des

héros»; en 1843, « Passé et Présent"; en

'l84o, «Lettres et Discours d'Olivier Crom-
well»; en 1850, une série de « Pamphlets >

sur les questions du jour ; en 1851, la « Vie de

John Sterling d; de 1858 à 1864, une « His-

toire do Frédéric le Grand n (6 vol.); en 187.),

les « Premiers rois de Norvège » et un » Essai

sur les portraits de John Knox ». Ses œuvres

complètes, publiées en 30 vol. in-S" (Londres,

lS(iy-'71) comprennent un grand nombre d'ar-

ticles de journaux.

CARMAGNOLA [kar-ma-nio-la|, ville dePié-

mont illahe), à 3" kil. S.-S.-E. de Turin;

13, 0(t5 bah. Commerce de soie. Elle fut prise

parles Français en 1691 et en 1796.

CARMAGNOLA (Francesco), conidottiere ita-

lien, dont le vrai nom était Bussone; né vers

1390, mort en 1432. Fils d'un paysan, ilgarda

les pourceaux dans sa jeunesse, entra en 1492,

comme simple soldat, dans les troupes de Fi-

lip|io-Maria Viscoiiti, duc de Milan, parvint

aux [dus hautes dignités militaires et soumit
à son maître tout le Milanais ainsi queGênes.
Sa fortune rapide l'ayant rendu suspect, il fut

banni, entra au service de Venise, enleva

Brcscia au duc de Milan et mil son armée en
déroute à Macalo en 1427. Ses opérations sui-

vantes n'ayant pas été heureuses, il fut rap-

pelé à Venise, accusé de trahison et décapité.

• CARMAGNOLE s. f. [kar-manio-le; gn

mll.l fniiiii d'une veste à basques très courtes,

à grand collet et à plusieurs rangées de bou-
tons métalliques, que le peuple portait pen-

dant la Révolution). Sorte de ronde révolu-

tionnaire qui contribua, en 1793, à exciter le

peuple contre Louis .XVI et .Marie- .\nloi-
' nette, mis en .scène sous les noiii.s de .Moii-

I
sieur Vc(o et Madame Vélo. Voici le premier

CARM
couplet de ce chant, qui ne cessa d'être po-
pulaire qu'après rétablissement du Consulat:

M.'idani' \ét^ avait promis ihis)

De faire égorger tout Paris [Ois).

Mais le coup a manqué.
Grâce à nos canonnii'rs!

Dansons la carmagnole,
Vive le son, vive ie son,
Dansons la carmagnole,
Vi\e le snn du canon!

CARMAING (Comté de), C'irmmirnsis nger,

aiieien petit pays de Languedoc, dont le chef-

lieu était Carmaing, près de Villefranche
(Hautn-Caronne'.

GARMARTHEN ouCaermarthen, ville princi-

pale du Carmarthenshire (Galles), sur laTo'ivy,

k :< kil. de la baie de Carmarthen ; 10,338
haliitMits.

GARMARTHENSHIRE , comté du pays de
Galles, sur le canal de Bristol; 2,4o3kil.earr.;

120.000 hab. Territoire couvert par les monts
Noirs ou Mynydd Du.

CARMAUX, ch.-l. decai.l.: arr. et h 16 kil.

N. d'Albi, (Tarn), sur le Cérou; 10,068 hab.
Verrerie importante, commerce de grains et

farines. Riches mines dehouiUe exploitées de-

puis plusieurs siècles (7 fosses en exploitation;

1,225,000 quintaux métriques de houille par
anl.

CÂRME (Pays de\ Cnrmmsh ager, ancien
pavs (le Lorraine; ch.-l. Bouconville (Meur-
the-et-Moselle).

CARME s. m. Religieux d'un ordre men-
diant qui prit naissance sur le mont Carmcl,
vers 1 105 et fut introduit en France par saint

Louis. Au xvi" siècle, quelques carmes adop-
tèrent la réforme de Sainte-Thérèse et furent

appelés carmes déchaux ou déchaiissi's parce

qu'ils allaient pieds nus; tandis que ceux qui
n'acceptèrent pas cette réforme furent dits

mitigés. Supprimés en 1790, les carmes re-

parurent sous le second Empire et furent dis-

persés en 1880, au nombre de 176. — Eau des

CAnsiES, eau spiritueuse dont l'inventionest at-

tribuée à des carmes. Voy. Mélisse.

" CARME s. m. {\aÀ. qiiaternus, composé de
quatre unités). Trictrac. Coupde dé qui amène
les deux quatre : un carme l'a fait gagner; il

amctia im carme.

CARMÉINE s. f. nom (ju'on donne quelque-
fois à la carminé.

CARMEL, en arabe Djebel Mar-Elias, chaîne

de collines calcaires qui s'étend au S.-O. de
la Palestine et se termine, sur la Méditerranée
au promontoire du mont Carmel (525 m.) Le
Carmelfut de tout tenqis fameux pour la fer-

tilité de son sol, la salubrité de son climat et

la richesse de sa flore en herbes aromati([ue3

et en herbes médicinales. Sur le Carmel se trouve

un couvent de carmes ; et au pied de la mon-
tacne s'est fixée une colonie alieniande. —
Chevalier de Notre-Dame du Carmel, ordre

militaiie d'bosjutaliers Ibndé par Henri IV

en iOOS et réuni à l'ordre de Saint-Lazare.

•CARMELINE adj. f. Se dit d'une espèce do
laine qu'on tire de la vigogne : laine carme-

Une.

* CARMÉLITE, adj. Qui appartient à l'ordre

duCainiel. - s. f. Religieuse d'un ordre d i

Carmel fondé au svii" siècle. Les carmé-
lites se répandiient en France au xvii" siècle,

et elles possèdent chez nous de nombreux cou-

vents. — CouLEL'R CARHÉLnE, couleur d'un

brun pâle.

CARMIN s. m. (bas lat. carmoaiunK, de cou-

leur carmin). Matière colorante, d'un rouge
éclatant, <[u'on obtient principalement de la

cochenille : oncmploic le carmin pour neindre

en miniature. — Fig. Des Lf:vREs de cahuiiN,

des lévre.s d'un rouge très vif. — v* adjectiv. :

Uni a la couleur du carmin : des Ici res car-

min. — l'aicyd. Le carmin est la matière co-

liuanle de la cochenille. Pour l'obtenir, on
traite une solution de cochenille par l'alun,
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la crf nip de tarlre ou le sel d'oseille; il est

(iii|.iUiyi' à la l'oloialion «les bonbons, des

Ucurs artiliiiclloî et des liqueurs.

• CARMINATIF. IVE, adj. ^lal. carminativtis;

rad. '.«rHiiHair, carder el, par ext., dissiper).

Si- dit des remèdes propres à dissiper ou à

p.xpulser les gaz qui se t'orraent dan." l'appa-

reil digestif : poudre canniiHitive. — s. m.
Sidi>lance employée pour expulser les gaz dé-

veloppés dans le canal digestif. Les carmina-
lifs sont des toniques aromatiques, tels que
1,1 cannelle, la camomille, l'anis, Téther, l'é-

corce d'orange, la feuille d'oranger, la men-
the, etc.

CARMINE s. f. (rad. carmin). Chim. Base du
caiiiMii. ([iii se trouve dans la coclieiiiile et

dans I'' Uei mes. On dit aussi acide carminique.

CARMINE. ÉE adj. Ue couleur carmin.

CARMINIQUE adj. Chim. Se dit d'un acide,

appelé au>si e.irmiue, qui est le principe co-

lorant de la cochenille et du kermès cl la base

du carmin. Ou l'obtient en décantant l'eau

dans laquelle ont bouilli des cochenilles, et

en jetant du sous-acétate de plomb dans le

liquide obteim. Un lave le précipité, on le l'ait

se. lier et on le traite par l'acool. Sa formule

est C" H'* 0*. Il sert à teindre les soies et les

lainages en cramoisi et eu écarlate ; mais ces

couleurs peu durables ne résistent pas à l'ac-

tion des alcalis, ni même à celle de l'eau.

L'acide carminique sert aussi à fabriquer une
encre roui-'e.

CARMONE ou Carmona ''anc.Cflr'noWille de

Carmooa.

l'Andalousie (Espagne), à 40 kil. N.-E. de Sé-
ville, sur l:i rivière Carbones: 15,847 hab. Elle

est bien bâtie, sur une colline qui domine une
jolie vallée et elle est entourée de murailles
mauresques. Commerce de vin et d'olives.

CARMONTELLE ou Carmontel, auteur dra-
matique, né à Paris en 1717. mort en I80(J:

fut lecteur du duc d'Orléans et ordonnateur
de ses fêtes. Homme de goiit, il dessina le

parc Monceaux et fut chari-'é des principaux
divertissements donnés par les grands sei-

gneurs de la cour. Il écrivit des comédies, des
romans et mit à la mode le genre des proi'erfces.

Ses transparents, peintures au pastel, longues
de plus de 100 pieds et qui se déroulaient de-
vant le speclatrur. lui valurent une pension
de 4,000 fr. après la Révolution. Ses Proverbes
ont été publiés en ifiii (4 vol. in-8»); son
Théâtre de Campagne forme 4 vol. et ses pièces
inédites, publiées en 1S25, forraent3 vol.

CARMOUCHE Pierre-François-AdoIphe\ au-
teur dramatique, né à Lyon le 9 avril 1797,
mort en 1866. Il a mis la main à plus de 200
pièces de théâtre, qui appartiennent généra-
lement au genre vaudeville. Nous rappelle-
rons : le Vampire (1820); Jeanne d'Albret
(182i;;la Lune de miel (1827); la Femme de

l'avoué (183^ ; la Cli-stc Suzanne, opéra comi-
que |.S4(>'; la Belle Uuiifiioniinise, ]& Permission

de dix luarcs, Vlinput sur les célibataires

(1862Î, etc.

CARNAC (breton, lieu de rochers); village

de llrei.iL'ne, arr. et à 2N kil. S.-L. de Lorient !

^.\Iorl)lhaul;2,913bab.Son célèbre monument 1

celtique ou druiilique, le plus curieux que nos-

1

séde la France, forme trois groupes s'éleudant

de l'E. à l'O. Cli.ique groupe se termine par
deux rangées de pierres biiites, hautes de 10 à
22 pieds. Les pierres les plus élevées se trou-

vent dans le groupe Maénie, qui se lermini;

vers la limite de la eonimuiie. Les deux au-

tres groupes se nomment le Bal et le Dohncn.
On a découvert, en isiiï, une chambre carrée

avec des restes celti(iues dans le tumulus du
mont Saml-Michel (USO pieds de long, 190 de
large et 33 de haut). Voy. Luki: «Slones Ave-
nues of Carnac ».

* CARNAGE s. m. (lai. caro, carnis, chair).

Massacre, tuerie, principalement en parlant
des hommes : on a fait un grand carnage des
ennemis: soif du cuv„iige; altéré de carnage. —
F.MRE UN GRAND C.VRNAGK DE CEUFS, DESANGLIERS.

DE LIÈVRES, DE PERDRIX, e!o.,entuer beaucoup.
— Les lions, les tigres, les loups vivent de
CARNAGE, ils Vivent de la chair des animaux
qu'ils tuent. — Carnahuhn, Bot. (V. S.)

CARNAIREadj. Qui vil de chair, de viande;
iii'junhc eiini'iire.

CARNAL s. m. (de carne, angle). Mar. anc.
Palan ijui servait sur les galères à élever la

tente. — Extrémité inférieure li'unc antenne.

CARNALETTE s. f. Pa-

lan plus petit que le car-

nal. — Cnrnallile.{\.S.)

CARNARD s. m. Mar.
Vice d'un bâtiment, pro-
venant de sa conslruc-

'ion ou de son arrimage
et par suite duquel d
plonge facilement par
l'avant et se relève sou-
vent avec peine.

CARNARVON ou Caer-
narvon. ville prineipale
•i.i Carnarvonshire (Gal-

le: . sur le détroit de Me-
na;, a 90 kil. O.-S.-O. de
Lîverpool; 9,804 hab.
Uains de mer fréquentés.

Vaste château, dans le-

quel est né Edouard 11,

qui fut le l^' prince an-

glais de Galles.

I

CARNARVONSHIRE, comté du N.-O. du
pays de Galles, ^ur les baies de Cardigan et

de Carnarvon et sur le détroit de .Menai ;

I

1,4!'.T kil. carr. ; 110,000 hab. .Au centre, se

I

trouvent les monls Snowdon, dont un pic.

haut de 3,390 pieds anglais, est le point cul-

minant du pays de Galles. Les ardoisières du
Carnarvonshire sont les plus importantes delà
Grande-Bretagne.

!

* CARNASSIER. lÈKE adj. Qui se nourrit de
chair crue; qui en est fort avide, en parlant
des animaux : les corbeaux, les loups et ks
vautours sont carnassiers.— Qui mange beau-
coup de chair : les peuples septentrionaux sont

fort carnassiers en comparaison des méridio-
naux.— Carnassiers s. m. pi. Manim. Grande
classe de quadrupèdes onguiculés qui vivent

de matières animales d'autant plus exclusive-

ment que leurs mâchelières sont plus tran-
chantes. Leur cerveau n'a point de troisième

lobe ; leur crâne est rétréci ; leurs mâchoires
sont puissantes et le sens qui domine chez
eux est celui de l'odorat. Ils n'ont jamais aux
pieds de devant de pouce opposable aux
autres doigts; leurs intestins sont peu volu-

mineux. On les divise ordinairement en chéi-

roptères, insectivores, carnivores elmarsupiaux.

Les carnassiers d'Is, Geott'roy-Saint-Hilaire
ne comprenm'ol que les carnivores et les in-
sectivores. — Enlom. Première famille des
coléoptères pentamères, comprenant les in-

sectes qui fout la chasse aux autres pour les

dévorer, et dont les larves sont également
très carnassières. On divise celle famille, en
carnassiers tovrstrcs (cicindèles et carabiques)
et carn'issiers aniatiques (dytisqueset gyrins).

* CARNASSIERE s. f. Espèce de petit sac
où Ion met le gibier qu'on a tué à la chasse.

CARNATIC. ancienne province de l'Inde an-
filaise, sur la côte E., entre le cap Comorin et

16° de lat. N. ; environ 12o,OliO kil. carr. ; et

7 luillions d'hab. Villes principales : .Madras,
l'iiiuiichéry, Arcot, Madura, Fanjore, Trii'lii-

nopoly, Nellorc et Vellore. Le Carnatic for-

mait autrefois le royaume hindou de Carnate.
La Compagnie anjjlaise orientale l'acquit en
1801

; il est aujourd'hui compris dans la pio-
vince de Madras.

• CARNATION s. f. Peint. Représentation de
la chair de l'homme par le coloris. Ne s'em-
ploie que d'une manière générale, pour ex-
firimer l'ensemble des parties de chair que
présente un tableau : cette carnation est belle,

eive, naturelle. — Teint d'une personne : belle

carnation. — Blas. Se dit de toutes les parties
du corps humain qui sont représentées au na-
turel : d'argent, à la tête de carnation.

' CARNAVAL s. m. (lat. caro. carnis, chair ;

vale. adieu ; ital. carnavale). Temps de réjouis-
sances, observé dans plusieurs pays catholiques,
depuis l'Epiphanie jusqu'au mercredi des
Cendres, et célébré particulièrement à Rome
et à Venise On a beaucoup disputé sur l'ori-

gine de ces divertissements; tout porte à
croire qu'ils viennent des anciennes saturnales
modifiées par les premiers chrétiens et con-
servées surtout par le peuple italien. Chez
nous, le carnaval n'est guère connu que par
les mascarades du mardi gras et par les bals
masqués ou travestis. En Italie, il donnait
lieu à de somptueuses fêtes publiques. Tout
le monde a enleulu parler du carnaval de
Venise, mais nul ne l'a vu dans sa splendeur,
car depuis lonstemps il a cessé d'être plus
brillant que celui de Paris. .\ Rome, les fêles

du carnaval durent encore pendant toute la

semaine qui précède le mercredi des Cendres;
elles ont lieu sur le Corso et consistent eu
courses, mascarades, processions, etc. — Le
Carnaval de Venise. I. Coraéd.balleten4actes,
dont un prologue représenté à l'Académie
de musique de Paris le 28 février 1699. Pa-
roles de Regnard ; musique de Campra. Une
intrigue amusante et une musique agréable
firent le succès de cette pièce. — 11. Opéra
comique en 3 actes, représenté à l'Opéra-Co-
mique le 9 décembre 1867. Paroles de Sau-
vage ; musique d'A. Thomas.

CARNAVALESQUE ad|. Qui a rapport au
carnaval. — Par ext. Grotesque : accoutrement
carnavalesque.

CARNAVALET Hôter, résidence historique,

musée municipal depuis 1866, situé rue Cul-
ture -Sainte- Catherine et construit vers le

milieu du xvie siècle, sur les dessins de Pierre

Lescot. On y admire de gracieuses sculptures

dues à Jean Goujon. Cet hôtel doit son iioni à
M°"= de Kernovenoy (par corruption Carna-
valet), qui l'acheta en lo78. M°" de Sévigné,

qui en fit l'acquisition eu lu77, l'habitai cn-

dant vingt ans.

CARNE s. f. (lat. caro, carnis, chair). Très
mauvaise viande : c'est de ta came. — Mauvais
animal de boucherie : on conduisit â la bou-
cherie cette méchante carne. — Mauvaise
femme : carogne. (Bas.)

' CARNE s. f. Angle extérieur d'une pierre,

d'une table, etc. : il s'est blessé contre la carne
de cette pierre.



710 CARN CARN CARO
* CARNE, EE aJj. Qui csl do roiilcur de

j

chair : irillct curm'': nm'iiuDic rurncc. [V . S.) !

CARNÉ. 1. (Louis-Marcien,f;(:iMTK hk), piddi-

fisle et hoinmo poliliquo, un ù Oiiiiii|iiT en
1804. mort à Paris en 1870. Fui uicuibre de

la Chamhre des députés, depuis INH'.I jusqu'à

la révolution de 1848; chef de bureau au mi-

nistère des affaires étraiif-'ères ;is47-'8); aca-

démicien en 1863 ; resta l'un des défenseurs

les plus convaincus du parti ultramontain.

Ses principaux ouvraffes sont: Vues sur l'Iiis-

loire conlcmpondiie (1 833, 2 vol.); Un IMime
sous la Terreur (Woè) ; Hoiœniirs de jeunesse

(1872, in-S"). — II. (Louis de), fils du précé-

dent (1843-'70) ; fit partie, en 1868, de la

conimission d'exploration du Mékong et laissa

des notes sur lesquelles son père rédigea un
ouvrage intitulé Voyage en Indo-Chine et dans

l'empire rhinoh (1872, in 1 2).

CARNÉADE
,

philosophe grec de l'Ecole

sceptique, fondateur de la troisième académie,
né vers 213 av. J.-C. ; mort en 129. Il entre-

prit de prouver la non existence de Dieu
;
puis

il démontra tout le contraire. Son éloquence
destructive de toute ci'oyance le fit mépriser.

CARNEAU ou Carnau s. m. (rad. carne).

Ane. mar. Angle de la voile latine placé du
côté de la proue.

CARNÉES ou Garnies (gr. harnéia), fêtes

nationales des Laeédi'innniens, célébrées en

l'honneur d'Apollon, dans le mois Spartiate

de Carnéios (août). Les carnées duraient

!l jours.

CARNÈLE s. f. (rad. carne, angle). Numism.
Bordure qui règne autour du cordon de la lé-

gende dans certaines monnaies.

* CARNET s. m. Petit livre de compte que
l'on porte avec soi et dans lequel on recueille

des notes : le carnet d'un négociant. — ('^arnet

D'ÉCHÉ.\^CES, livre sur lequel les négociants

inscrivent les effets qu'ils ont à payer. Il y a

de même des carnets de recettes, des carnets

de dépenses, etc.

CARNI, peuple celtique établi au N. des

Veiieli, dans les Alpes dites Carniques.

CARNIGER iRamon), compositeur espagnol

(I789-18.j5). Il fut [irofesseur au Conservatoire

de Madrid. Ses opéras les plus connus sont

Adela. de Lnsiijnano et Colombo.

' CARNIER s. m. Carnassière : il rentra le

carnkr vide.

CARNIÉRES, ch.-l. de cant. : arr. et à

9 kil. K. de Cambrai (Nord); 1,642 hab. Ge-
nièvre ; sucre de betteraves.

* CARNIFICATION s. f. Méd. Altération

morbide qui fait prendre au tissu d'un organe

la consistance des parties charnues et muscu-
leuses.

* CARNIFIER (Se) v. pr. Méd. Acquérir la

consiïtancc des parties charnues.

CARNIOLE (ail. krain), duché autrichien,

enlrc la Carinlhie, la Styrie, la Croatie et

l'Istrie; 9,988 kil. l'arr.; 500,000 hab., dont

93 p. lOU appartiennent à la race sluvône et

qui sont tous catholiques. Territoire traverse

par des branches des Alpes Juliennes, abon-

dant en cavernes, en souterrains, et dont les

sommets sont couverts de neige. Principales

rivières: Save et Kulpa. Production de lin,

de miel, de soie, de grains el de fruits. Fa-

meuses mines de mercure à Idria. La Car-

niole ajipaiiient à la maison d'Autriche

depuis 'MJi. Cap. Laybach.

CARNIQUE adj. (rad. Carniole). Se dit delà

partie des Alpes située au N. de la Venétie :

Alpes Carniques.

* CARNIVORE adj. (lat. caro, carnis, chair
;

vorarc, manger). Se dit des animaux ([ui

peuvent se nourrir de chair, par opposition à

ceux qui ne mangent que des végétaux : ani-

maux carnivores; l'homme est à la fois f'ruji-

vorc it Carnivore. — Carnivores s. m. pi.

Mamm. Troisième famille des carnassiers,
|

comprenant les (pi;idru|ièdes chez lesquels!

fappétil sanguinaire se joint à la force néces-

saire pour y subvenir, et (jui sont d'autant

plus exclusivement carnivores que leurs dents

sont plus cûm|dèlemeiit tranchantes. On les

apfielle ordinairement bêtes féroces. On les

divise en : plantigrades (ours, râlons, coatis,

blaireaux, gloutons), diyUiçirades (maries,
mouffettes, loutres, chiens, . iveltes, hyènes,

chats, elc), et amphibies (phoques, morses).

* CARNOSITÉ s. f. Chir. Excroissance ou
tumeur rbarnue qui se déveloi>pe en diverses

parties du corps.

CARNOTI. (Joseph-François-Claude), juris-

risconsulte, né à iNolay (Cùle-d'Orj en 1752,

mort en 1835 ; fut nommé en l'an IX con-

seiller à la cour de cassation, a publié des

commentaires sur les codes. — 11. (Lazare-

Nicolas-Margueritel, frère du précédent, l'un

des plus illustres citoyens français, homme
d'Etat, militaire, géomètre et stratégiste, né

a Nolay, le 13 mai 17.i3, mort exilé à Magde-
bourg, le i aoiit 1823. Fut admis à l'Ecole du
génie, de Mézières, avec le grade de lieute-

nant en second, attira sur lui l'attention par

un Eloge de Vauban (1783) et un Essai sur les

machines (1784), ouvrage dans lequel il donna
un théorème sur la perte des forces el dé-

montra l'absurdité du mouvement perpétuel.

Ses Réflexions sur la métaphysique du calcul

infinitésimal [Vi%l) l'avaient placé au premier
rang parmi les savants, lorsqu'il fut député

par le Pas-de-Calais à l'Assemblée législative

(1791). H y soutint que Fobéissance passive

ne doit être exigée qu'en face de l'ennemi.

Réélu à la Convention, il vola la mort du roi

et déploya une admirable aclivilé pour orga-

niser la défense ; membre du comité de Salut

public (14 août 1793), il mit en aciion et relia

entre elles les quatorze armées de la Répu-
blique, distingua les jeunes héros qu'il fallait

mettre à leur lête, traça les |dans de cam-
pagne et mérita d'être surnommé « l'Organi-

sateur de la victoire ». En octobre 1793, à la

tète de l'armée du Nord, il remporta la vicloire

de Wattignies,qui sauvaMaubeugeetlaFrance.
Telle était l'admiration qu'il inspirait à tous

les partis, qu'après la chute des montagnards
el de Robespierre, on n'osa pas le faire arrê-

ter; et il fut élu au conseil des Anciens par

Il départements. Le Directoire l'ayant admis
dans son sein, il combattit la réaction, pro-

tégea Bonaparte, essaya vainement de réfré-

ner l'esprit de dilapidation , resta honnête,

intègre et républicain au milieu de lacorrup-

lion générale ; ce fut lui qui traça le plan de

cette brillante campagne de 1790, dontpresqiie

toute la gloire rejaillit sur Bonaparte. Lors

du coup d'Etat du 18 fructidor, ses collègues,

jaloux de sa popularité, le firent condamner
à la transpurtation ; mais il s'échappa et

gagna l'Allemagne, oti il publia un mémoire
justificatif véhément. Rentré en"France après

le 18 brumaire, il fut nommé ministre de la

guerre en 180^ et se démit aussilût qu'il eut

pénétré les intentions de Bonaiiarte. Membre
du Tribunal, il y fil une inutile opposition à

l'idole de l'armée, parla sad contre l'établis-

sement de l'Empire et vécut ensuite dans la

retraite, occupé de travaux srienlifiques et

du perfectionnement de l'Ecole polytechnique.

11 publia son beau traité De la défense des

lAaees fortes, in-4", 1809. En 1814, le grand
patriote Carnot accepta avec le grade de gé-

néral, le commandement d'Anvers, qu'il

défendit jusqu'après l'abdication de Napoléon

(1814). Pendant la première Restauration, il

écrivit un Mémoire au Roi sur les tendances

l'éacliounaires du minislére. Napoléon, au
retour de file d'Elbe, le nomma ministre de

l'intérieur et comte ; il fut membre du gou-

vernement provisoire après Waterloo et dut

preudi'B le chemin de l'exil au retour des

Biiurbons. Il liabil.i (pielque temps Varsovie
et si'li.xa iiMa;jdebiiuri,', où il nnvurut entouré
de l'estime générale. Anvers lui a élevé une
statue en 18.Ï7. Sa biiii;ra)ihie a été publié<;

par Arago en 1837. —
i Nicolas-Léonard Sadii,

iils aillé du Grand Carnol, né en 1790 au pa-"

lais du Luxembourg, qu'habitait alors son
père comme membre du Directoire, mort du
choléra en 1 832. Ses Réjkxions sur la puissance
motrice du feu (1824) lui méritèrent l'estime

di.'s savaiiU. (V. S.)

CARNOT-FEULINS (Claude-Marie), lienlo-

nant général, frère cadet de l'illustre convci-
tionnel Carnot, né à Nolay en nii.";, mort en
1836. Député du Pas-de-Calais à l'Assemblée
législative, il vota avec la gauclie. Rentré
dans l'armée, il fut persécuté, à cause de son
frère, par tous les gouvernements. 11 a laissé

une Histùire du Directoire. Paris, 1800, in-8u;

Des dangers de l'oligarchie, etc.

CARNUNTUM, ancienne ville celtique de la

PanniJiiie septentrionale, sur le Danube, près

de la moderne Hainburg, à 4.'i kil. E. de
Vienne. Poste militaire important sous les

Romains, elle présente des ruines étendues.

CARNUTES, Carnuli, puissant peuple de la

Gaule Lyonnaise, entre la Liger (Loire) et la

Sequana (Seine) ; cap. Genabum. Caro. (V. S.)

CAROBALISTE s. f. Art milit. anc. Sorte de
scorpion iloiil |iarle Veijécc. Cette machine de

gueri'e était portée sur un train à quatre roues

que tiraient deux bêtes de trait, lesquelles se

trouvaient protégées par un caparaçon de
mailles.

CAROBOTANE s. f. Ancien nom de la bom-
barde.

* CAROGNE s. f. [gn mil.] (forme du mot
charogne). Femme débauchée ; méchante
feuiine. (Bas.)

CAROLAN DuO'CAROLAN (Turlough), barde
irlandais (1070-1738) Avceglc comme Homère,
il se rendit célèbre par son génie poétique et

musical; on se souvient encore de lui comme
du dernier et du plus grand barde de l'Ir-

lande.

CAROLINE DU NORD, North Carolina, l'un

des Etats primitifs de l'Union américaine,

entre 33° S3' el 36° 33' lat. N. et entre 77° 45'

et 86° HO' long. 0. ; 13a, 320 kd. carr. ; entre

la Virginie, l'océan Atlantique, la Caroline

du Sud, la Géorgie et le Tennessee ; divisé en
94 comtés. Capitale Raleii-'h; villes principales:

Wilmington, New Berne, Fayelteville el Char-

lotte. Le tableau suivant fait connaître avec

quelle rapidité s'accroil la population :

1650. — Début de la colonisation

par les Anglais.

Habitants.

170O 393.731

1840 733,419

1870 1,071,301

Depuis 1,617,947

Physiquement, l'Etat se divise en : 1° région

marécageuse, large de 15U kil. le long des

côtes; 2° section moyenne, au pied des mon-
tagnes; 3° partie montagneuse, à fO. La
première produit du bois de construction et

de la térébenthine ; les marais y couvrent

3 millions d'acres. La section moyenne ren-

ferme de grandes richesses minérales. Prin-

cipaux sommets : mont Sucre et Grand-Père.

Côtes: 600 kil. Caps : Hatteras, Lookoul el

Fear. entre lesquels s'ouvrent deux baies :

Onslow el Ualcigh. Vastes ports d'Edenlon, de

New Urine, de Beaufort cl de Wilmington.

Rivières : du cap Fear, lioanoke, Neuse, Tar,

Cliowan, Yadkin etCalawba. — Mines d'or de

Gobi llill, découvertes en 1812; mines d'ar-

gent, de cuivre, de 1er, de plomb, de couperose,
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de ziiie, de chailioii bilumineux et de mica.

Nombreuses sources minérales (sulfureuses,

cli.ilvhêes el aluneuses). Atmosphère chaude
cl humide dans la contrée liasse ; froide et

si'che dans la région niontairneusc. Les forêts

des pays élevés renf(M'ment le chêne, le frêne,

le noj'er et le tilleul i celles du pays bas se

composent de pins; et dans les niarécafres on
rencontre le cèdre, le cyprès, l'érable, le

chêne el le peuplier. Les visrnçs sont abon-
dantes près dos côtes. Les principaux produits

airricoles sont : le seiifle, le maïs, l'avoine, les

liomme-^ de terre, le foin, le coton, le liz, les

hariculs, le tabac, la laine, le lin, le miel, le

vin, la canne à sucre et le siiigho. L'industrie

produit des cotonnades, de la térébenthine,

des farines el des feuilles de zinc. Exporta-
tion de lérébenihine, de iromlron, de poix et

de rébine. — 1.. i . lilif appartient

Sceau '1 ' <-iu .Nurd.

à une assemblée générale composée d'un

sénal (50 membres) et d'une chambre
des représentants (l"20 membres élus par le

peuple pour deux ans). L'exécutif se compose
d'un gouverneur, d'un lieutenarrt-gouverneur,

d'un secrétaire d'Etat, d'un auditeur, d'un tré-

sorier, d'un inspecteur de l'instruction pu-

blique el d'un attorney général élus pour
quatre ans. Les juges des cours supérieures

sont élus par le peuple pour huit années.
— Dettes, 210 millions de francs; recettes,

2,600,00!) fr. ; dépenses, 2,700,000 fr.
;

2,820 écoles [lubliques pour enfants blancs ;

1,200 pour enfants nèirres : université à Cha-
pel Hill. Collège méthodiste à Trinité, collège

presbytérien à Davidson, luthérien à mont
Pleasant,baptisteaForeslville.llOpublications

périodiques; l,7b0 bibliothèques, comprenant
530,000 vol. 2,500 édifices religieux. Dénomi-
nations religieuses principales : baptistes,

!t8o organisations; christians, 66; épiscopa-

liens, 77 ; frieads , 28 ; luthériens, 73 ; mé-
thodistes, 1,193 ; moraves, 10 : presbytériens,

20i : Eglise réformée des Etats-Unis, 31 ; ca-

tholiques, 10. — En 1584, sir Walter Raleii'b.

ayant reçu de la reine Elisabeth, la donation
de toutes les terres qu'il pourrait découvrir en
Amérique, partit d'.\ngleterre à la tête de
2 navires, débarqua dans une ile que les indi-

gènes appelaient Ouococon et donna le nom
de Virginie aux territoires qu'il explora. L'an-

née suivante, Ralph Lane, officier de Raleigh,
s'établit dans l'Ile Roanoke, avec 108 de ses

compatriotes. L'orgueil et la dureté de ces

colons les brouillèrent bientôt avec les sau-

vages, quileurfirenl une guerre à mort. L'éta-

blissement disparut en 1580
;
quelques An-

glais seulement purent retourner en Europe.
En 1663, c'est-à-dire près d'un siècle pUis

tard, Chaxies II forma la province de Caroline,

qu'il divisa entre 8 de ses courtisans. De nou-
veaux établissements y furent fondés. Une
lutte saoiilante s'engagea avec les Tuscaroras,
qui furent subjugés en 1713 el qui finirent

par éraigrer vers le nord. La Caroline forma
un ^'ouvernemenl en 1729 el elle fut divisée

en Caroline du Sud et Caroline du .Nord. Le
21 mai 1861, le gouverneur passa une ordon-

nance de sécession et ralifia la constitution

des Etats confédérés sans soumettre ces me-
sures à l'approbation du peuple. Le pays ne

fut soumis (|u'en l'année 186.'i, après les vic-

toires fédéra les d'Averysboro et de Bentonville.

En janvier 1868, une nouvelle constitution fut

votée et la (Caroline du Nord fut réadmise dans
l'Union le Ijuillet de cette même année. La
constitution fut amendée en 1875.

CAROLINE DU SUD, Smth Cwolina, l'un des

Etals priniitifs de l'Union américaine, entre
32" el 35" 10' lat. iN. el eMlreSil°45' el8.5°'3<)'

long. 0. ; borné par la Caroline du .Nord,

l'Atlantique et la (ieorgie ; 79.170 kil. carr.
;

divisé en 32 comtés : capitale Columhia ; ville

principale Charleslon. Voici le tahleau des
accroissemi'nts successifs et considérables de
la population de la Caroline du Sud, depuis
le dcliulde la colonisation de cet Etat par les

Anglais, eu 1689 :

HabitaD{s.

1790 249,073
1820 502,741
18'o0 668,507
1875 925,145
Depuis 1,151,149

Sur une largeur de 150 kil. le long des côtes,

le lerriluire est uni, sablonneux, couvert de
forêts de pin, arrosé par des rivières indo-
lentes et entrecoupé de nombreux marécages.
.\u delà de cette plaine s'étend une ceinture

de collines sabloimeuses ; c'est la région
moyenne, à l'ouest de laquelle le sol s'élève d'une
f.çon abrupte jusqu'à la Chalnc-Bleue (Blue
Kidge), dont le point cuiminanl (Table-Moun-
tain) atteint 1,000 mètres. La côte, longue de
300 kil., présente des baies, des havres,

des lagunes et quelques bons ports. Le meil-
leur de ceux-ci est B-auiuit. Le long de la

côte méridionale se rencontrent de petites

iles basses et plates qui produisent du colon,

du riz et des fruits. Principaux cours d'eau :

la Savannah, le Grand Pedee, le Santee et

l'Edisto. — Géologiquement, la Caroline du
Sud est presque également divisée entre les

formations primitive et alluviale ; elle ren-
ferme de magnifiques granits porphyriques
el des granits rouges ; des marbres blancs et

des marbres de couleur ; de la terre à porce-
laine, des ocres rouges et jaunes, de la pierre

à chaux, du manganèse, du charbon, des
mines d'or, un peu de fer, du plomb, du bis-

muth, etc. Productions agricoles : froment,
seigle, maïs, avoine, orge, pommes de terre,

luzerne, foins, coton, riz, tabac, canne a
sucre, sorgho. Exportation de colon, de riz,

de bois, etc. — Constitution de 1808. Le
pouvoir législatif appartient à une assemblée

r ,/ «

Sceau lie la Caiuliiiu du Sud.

générale consistant en 33 sénateurs élus pour
quatre ans et 124 leprésenlants élus pour
deux ans. L'exécutif se compose d'un gouvei-

neur (2 ans), d'un lieutenaut-gouverneur qui

est ex officia président du sénat, d'un contrô-

leui- général, d'un trésorier, d'un secrétaire
d'Etat, d'un attorney général, d'un surveillant

de l'inslruclion el d'un ins|ieclem' général.
Tous ces magistrats sont élus par le peuple.
Les juges de la cour suprême sont élus pour
six ans par la législature ; les autres juges
sont élus pour quatre ans éijalement par la

législature. — Dette, 40 millions de francs
;

valeur de la propriété taxable, 6.')0 millions ;

2,776 écoles libres, avec 125,000 élèves et

2,90) professeurs. Ecole normale à Columbia;
université nègre d'Orangebourg ; université

de Columbia, ouverte aux blancs et aux noirs;

collège baptiste à Greenville; collèg^e luthé-

rien à Walhalla ; plusieurs écoles théolo-
giques; collège médical à Charleston. 1,670
bibliothèques, contenant 550,000 vol. 1,:!I0

édifices religieux : principales dénominations :

baptistes. 523 organisations ; luthériens, 49
;

méthodistes, 011; presbytériens, 164; épiseo-

paliens, 83; catholiques, 12.— 76 publications
périodiques. — La première tentative de colo-
nisation de la Caroline du Sud fut faite par
notre malheureux compatriote Jean Itihault,

qui périt assassiné en 1565 et dont la mort
fut vengée par un autre de nos compatriotes
nommé Dominique de Gourgues (voy. ces
noms). Plus d'un siècle plus lard, la province
de Caroline fut créée parle roi d'.\ngleterre,

Charles II (1663); mais la colonisation ne
commença guère avant 1670. Quinze ans
après, la population s'augmenta d'un grand
nombre de huguenots français chassés de
leur patrie par les persécutior:s religieuses.

En 1729, les deux Carolines formèrent deux
colonies royales. Celle du Sud fui plusieurs
fois ravagée par les Indiens, parles Espagnols
de la Floride, puis par les Anglais, pendant
la guerre de l'Indépendance.— Sur son terri-

toire se livrèrent les batailles de Fort Moul-
Irie, de Charleston, de Camden, etc. Dès
I <ii, le peuple, très esclavagiste, manifesta
riiitenlion de se séparer des Etals du Nord ;

les mesures énergiques du gouvernement
central mirent fin à cette agitation. Mais dès
l'élection du président Lincoln, bien décidé
à faire cesser l'esclavage, une ordonnance de
sécession fut passée (ïOdécembre 1860)..Moins
de huit jours après, les principales places
fortifiées de l'Etat étaient entre les mains des
'.rebelles.» Les hostilités commencèrent les 12

et 13 avril IS6I, par le bombardement dufort
Sumter. En réponse à cette attaque du géné-
ral Beauregard, les fédéraux firent des tenta-

tives malheureuses sur Charleston (7 avril

1863) et sur le fort Wagner, qui ne put
être réduit que par un bombardement (7 sep-

tembre 1863). Columbia et Charleston se

rendirent aux fédéraux en février 1865. Une
convention aussitôt assemblée rappela l'or-

donnance de sécession el abolit l'esclavage
;

mais cette soumission aux vainqueurs n'em-
pêcha pas le despotisme militaire de faire

régner la terreur pendant plusieurs années
dans les deux Carolines. La réconciliation eut
lieu en 1868, par la réadmission de la Caro-
line du Sud dans l'Union américaine. Depuis
cette époque, l'ordre a été plusieurs fois trou-

blé par les anciens esclavagistes ligués sous

le nom de « démocrates ».

CAROLINE-AMÉLIE-AUGUSTA, reine d'An-
gleterre, fille du due Charles-Guillaume-Fer-
dinand de Brunswick, et de la princesse Kn-
gusla d'.Angleterre ; née en 1768, morte en
1821. Elle épousa son cousin, le prince de
Galles, en 1795 et se sépara de lui l'année
suivante. Ses relations el ses voyages avec l'I-

talien lîergami motivèrent une enquête scan-
daleuse en 180S el un commencement de pro-

cès pour cause d'adultère après 1820. Sa mort
subite fit naître des bruits d'empoisonnement.

CAROLINE-MARIE, reine de Naples, épouse
de Ferdinand IV et fille de .Marie-'rhérèse, née
en 1752, morte à Schoiihrunn en 1814. Son
favori, Joseph Acton, devenu premier ministre
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en 1784, excita à la guerre contre la France

en 1798 et fut cause de l'invasion républicaine.

Revenue sur le trône en 1799, Caroline-Marie

se livra à des intrigues anlifrançaises, avec

lady Hainilton, maîtresse de Nelson. Elle s'al-

lia ouveiteincnt avec les ennemis de Napoléon
en tSO.'i it fui encore chassée avec son mari.

CAROLINE-MARIE-ANNONCIADE Bonapabte,

appelée Cauolink, troisième sœur de Napo-
léon I", née à Ajaecio en 1782, morte à Flo-

rence en 18;)9. Elle suivit sa mère à Marseille

lorsque Paoli proscrivit le parti des patriotes

en 1793, épousa Mural en janvier 1800, devint

grande-duchesse de Berg en 1806, reine de

Naples en 1808, gouverna ce royaume avec

intelligence et fermeté pendant l'absence de

son époux et mérita d'êlre comparée par Tal-

leyrand à une belle femme qui aurait la tête

dé Cromwell. Au moment des revers de l'em-

pereur elle se tourna contre lui et finit par

s'embarquer, en ISi.ï, sur un navire anglais,

en compagnie du général Macdonald, qu'elle

épousa secrètement après la mort de Mural.

De ce dernier, elle avait ou deux fils et deux filles.

Voy. MuRAT. Helirée à Haiinbourg (Autriche),

elle y prit le nom de comtesse de Lipona
(anagramme de Napoli, Naples) et obtint du
gouvernement français, en 1838, une rente

viagère de 100,000 fr.

CAROLINE-MATHILDE, reine de Danemark,
fille de Fredenc-Loui<, pi'ince de Galles, et

sœur de (icorges III d'Angleterre (17ol-'7o).

Elle épousa Christian \ Il de Danemark en

4 760 et donna naissance à Frédéric VI. La
reine douai'ièrc, Sophie-Madeleine, et Juliana-

Wai'ia, belle-mère du roi, jalouses de son in-

Uuence complotèrent sa perte et attribuèrent

la paternité d'une fille qu'elle avait mis au

monde en 1771, au premier ministre S truensee.

Ce dernier fut condamné à mort. La reine ne

sortit de prison que pour se retirer à Celle

(Hanovre), où elle passa ses derniers jours.

CAROIjINES iLes) ou Nouvelles-Philippines,

archipid allemand de l'Uceanie, entre les Phi-

lippines, les l.adrones, les îles Marshall et la

Pupouasie; 2,;i00 lui. carr.; 15,000 hab. Cli-

mat doux et agréable. Population appartenant

à la race malaise. Ces îles, découvertes en

i;)43, reçurent leur nom en l'honneur de
Charles-Quint. (V. S.)

"CAROLUS s m. [ka-ro-!uss]. Ancienne mon-
naie qui valail dix deniers d'argent : les caro-

liis ont eu ce nom parce que les i^remiers furent

frappés en France an coin de Charles VIII.

CARON ou Charon. Myliiol. grecque. Nau-
tonnler des en le i s, lils de l'Erèbe elde la Nuit;

il transportait dans sa barque les âmes des

morts, sur la rivière Achéron et les condui-
sait dans les régions infernales, moyennant
une obole au moins, trois oboles au plus. C'est

pour cela que l'on plaçait de petites pièces de
monnaie dans la bouche des morts, sans quoi,

il aurait laissé leurs âmes errer sur les rives

du Styx. Son avarice et sa dureté étaient pas-

sées en pi'uverbe.

CARON \Augustin-Joseph), lieutenant-colo-

nel, né en 1 /73, mort eu 1822; fui impliqué
dans une conspiration bonapartiste en IS'iO;

la Chambre des pairs l'acquitta. Retiré à Col-

mar, il y noua des intelligences avec les sous-

officiers de la garnison pour la délivrance des
accusés de la conspiration de Belfort. Trahi,

arrêté et traduit devant un conseil de guerre,

bien qu'il ne fût plus militaire, il fut condamné
à mort el fusillé à Strasbourg, avant que la

cour de cassatmn eût jugé son pourvoi.

CARON ou Carron îFranciscus), navigateur
hollandais d'origine française, moit dans un
naufrage près de Lisbonne en 1674. Il devint
directeur du connnerce de la Compagnie
orientale hollandaise avec le .lapon. En 1660,
Colbert le nomma directeur général du coiu-

iuerce français dans l'Inde. 11 a laissé en hol-

CARO

landais une Description du Japon (1636), tra-

duite en fiançais par Thévenot. Il a écrit en

français un Journal du voyaije des (i)'ande$-

Indes (Paris, 1698).

CARON (Jean -Baptiste -Félix), chirurgien

français (174:-)-lS24j. Fut chirurgien en chef

de l'hôpital Cochin, fil des recherches relati-

vement au croup el publia une liissertntion

sur l'effet mécanique de l'air dans les poumons
(1798).

'CARONADE ou w Caronnade s. f. Bouche à

feu qui fut inventée, en 1779, par le général

anglais Robert Melville, et fondue en Ecosse

par les usines de la compagnie métallurgique

Carron iron Works, d'où est venu son nom.
Plus courte et plus légère que les autres ca-

nons, la caronade avait une chambre à poudre
comme le mortier. Les Anglais s'en servirent

dès 1779 pour envoyer aux navires français

des boulets pleins, des boulets creux, de la

mitraille et des carcasses. Elle fut adoptée
dans toutes les marines et resta en vogue
jusqu'à la guerre de Crimée.

CARONCULAIRE adj. Qui ressemble ou se

rap|i(iite a une caroncule :• arille caronculaire.

' CARONCULE s. f. (diminut. du lat. caro,

chairj. AiiaL. Petite excroissance charnue : ca-

roncules tnyrtiformes, petits lub/rcules rou-

geàtres situés vers l'orifice du vagin; caron-

cule lacrymale, petite éminence rougeâtre

placée dans le grand angle de l'ceil, et formée
par la réunion d'un certain nombre de folli-

cules muqueux. — Excroissance charnue qui

se trouve au front, à la gorge, aux sourcils de

certains oiseaux, tels que le casoar, la grue,

le dindon, etc. Les caroncules sont ordinaire-

ment nues et d'une couleur vive. — Bot. Ren-
flement charnu, qui entoure le bile de certai-

nes graines, telles que le haricot, le ricin, etc.

CARONCULE, ÉE adj. Muni d'une ou de plu-

sieurs caioiicules.

CARONCULEUX, EUSE adj. Qui se rapporte

aux caroncules; qui est de la nature des ca-

roncules.

CAROOR, ville de Madras (Inde), sur l'Am-

brawully, à 60 kil. O.-N.-O. de Trichinopoly.

" CAROTIDE adj. et s. f. (gr. karôtides). Cha-

cune des ili'ux principales artère-, qui condui-

sent le sang au cerveau. On distingue trois

espèces de carotides : 1° les deux carotides pri-

mitives, qui sont situées chacune d'un côté du
cou et ([iii naissent : celle du côté droit, d'un

tronc artériel appelé hrachio-eéphalite; celle

du côté gauche, de la convexilé de la crosse

de l'aorte. Ces artères se bifurquent au niveau

de l'angle de la mâchoire (ou de l'os hyoïde)

et elles donnent naissance aux deux autres ca-

rotides; 2° carotide externe, celle qui va à la

face ;
3" carotide interne, celle qui se rend au

cerveau.

* CAROTIDIEN adj. m. Anat. S'emploie dans
cette locution : canal carotidicn, conduit de
l'os temporal qui donne passage à l'artère ca-

rotide.

* CAROTIQUE adj. Méd. Qui a rapport au
rarus : assoupissement carotique; état caro-

tiqtie.

CAROTTAGE s. m. Flouerie, tromperie; ac-

tion de tirer une carotte.

* CAROTTE s. f. (gr. caroton ; lat. carota).

(jcnred'ombellifères, tribu des daucinées dont
la racine, pivotante el charnue, a le même
nom, el s'emploie comme aliment, — Fig. et

fani. Ne vivre que de carottes, vivre mesqui-
nement. — Carotte de tabac, assemblage de
feuilles de tabac, roulées les unes sur les au-

tres en forme de carotte. — w Pop. Petite

escroquerie à l'aide d'un mensonge. — Tirer

UiNE cAitoTTE, demand'er de l'argent sous un
faux prétexte. — Couleur carotte, couleur

d'un roux ardent. — Poil de carotte, per-
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sonne qui a les cheveux couleur carotte :

c'est un poil de carotte. — Enxycl. La carotte

(daucus carotta) est une plante bisannuelle,
qui croit spontanément à l'état sauvage dans
les terres incultes de France. La culture lui a
fait jiroduire un grand nombre de variétés,

parmi lesquelles on cite la carotte blanche hâ-
tive, blanche, petite, allongée, sucrée et très

tendre ; la carotte blanche de Breteuil ou corolle

d'Achicourt, grosse, longue, très sucrée, facile

à conserver; la carotte blanche de Behjique à
collet vert, très grosse, longue, rustique ; la

carotte rouge courte hâtive, petite, courte el

tronquée, très tendre, base des potages à la

julienne; la carotte rouge demi-longue, sous-
variété de la précédente; la cai'Ottc ordinaire

ou carotte de Hollande, très grosse, fusiforme,

rouge, productive, d'une saveur prononcée,
propre aux préparations culinaires; la carotte

violette, grosse, longue, a produit des sous-

variétés à chair jaune et à chair blanche très

sucrée et d'une grande tendreté; la carotte

jaune courte hâtive, très sucrée; la carotte de
Flandre, grosse, jaune, sucrée, tendre et esti-

mée. — La carotte ne se développe bien que
dans un sol profond; elle aime les sables gras

ou les terres franches et douces ; c'est une
plante épuisante au premier chef. — La ra-

cine de carotte est recherchée par le bétail,

elle joue un certain rôle dans la cuisine et

constitue une nourriture saine. On peut en
tirer de l'eau-de-vie et on en fait des confi-

tures. Ses semences entrent dans la composi-
tion du ratafia des sept graines et du vespétro.

* CAROTTER v. n. Jouer mesquinement, ne
hasarder que peu d'argent a la fois.— »» Pop.
Tirer une carotte.

* CAROTTEUR, EUSE s. Celui, celle qui joue
timidement, et ne hasarde que peu d'argent
à la fois. On dit aussi : carnttier, ière.— i^Ce-
lui, celle qui tire des carottes.

* CAROUBE ou Carouge s. f. (ar. charroub).

Fruit du caroubier; gousse longue et plate,

contenant, autour de graines dures et luisan-

tes, une pulpe qu'on mange et qui a une sa-

veur très douce. 11 s'en fait une grande con-

sommation sur toutes les côtes de la Mérliter-

ranée. Elle entre dans plusieui's compositions
alimentaires.

' CAROUBIER s. m. Bot. Genre d'arbres de
la famille des légumineuses, tribu des césal-

pinées, quiporte des caroubes, et dont le bois,

rouge et dur, est propre aux ouvrages de me-
nuiserie et de marqueterie. — L'espèce prin-

cipale, le caroubier àsiliqueS[ceratonia siliqua),

haut de .T à 6 mètres, croit spontanément sui-

tes rochers des côtes de Provence, d'Espagne
et d'Italie; il est abondant en Algérie,

CAROUBLE s. f. Argot. Fausse clef.

CAROUBLEURs.m. Voleur qui opère à l'aide

de fausses clefs. — Caroubleur au eric-I'Rai;,

voleur avec efi'raction.

* CAROUGE s. m. Bot. Voy. Caroube. —
»v Oriiith. Genre d'oiseaux, voisin des loriots

et des troupiales, et dont les espèces vivent

presque toutes dans les régions centrales de
l'Amérique.

CAROUGE (ital. Carogio), ville de Suisse, sur

l'.Vrve, à 2 kil. S. de Genève, A laquelle l'unit

un [lont; 5,709 hab. Cotonnades, cuirs et po-

terie.

GAROVÉ iFriedrich-Wilhelm), publiciste al-

I email (1 auticalholique (t789-I.S.ï2). Il enseig-na

la iihilosophie à Breslau, fonda le Hurschcns-
chal't lie Heidelberg et fut membre du Parle-

ment de Francfort en 1848.

CARPACCIO (Vittore) [kar-pâ'-tcho], peintre

vénitiiMi, mort après 1,')I9. Ses chefs-d'o'uvre

sont les- neuf sujets de la Vie de sainte Ursule

qui ornent l'Académie de Veuise. Le Louvre
possède saL Prédication de saint Etienne à Jéru-

saletn.
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CARPANI Giuseppel. liltrTafoiir iinlir-n

(l7.-;2-IS-j;i): ftU lournallslc ;\ .Milan, puis direc-
teur du théâtre de Vienne; a laissé de norn-
liieii?e< pièces et des opéias; liaduisit en
italien les Onilorios d'Haydn, elpnlilia en isr>,
l.-s llnydinrs. lettres que Beyic (Stendhal) a
pillées sans scrupule.

CARPATHES Montsl, ctiaine de l'Kurope
centrale, cnvi|ii|i(iant IWutriche transleithane
au .N.-O. an N. elau S. : et séparant celte con-
tiée de la .Moravie, de la Silésie autrichienne,
de la Galicie, de la Bukowiue et de la Kounia-
nie.EUe forme un denii-ceivle d'environ 1,200
kil. de Ion? depuis Presbouij: jusqu'aux der-
niers rameaux qui sont projetés au .N. des monts
Balkans. Larseur moyenne : de l.'iO a .'iOO kil.

Les sommets atleig-nenl 3,000 mètres. De ré-

cents travaux ont démontré que les pics Gerls-

dorf et Lomnilz, dans la chaîne Talia, section
septentrionale de la Hongrie, sont les plus
élevés. Les Carpathes, montagnes les plus ri-

ches de l'Europe au point de vue minéralogi-
que, i enferment l'or, l'argent, le fer, le cuivre,

le meicure, et d'immenses dépôts de sel. Un y
trouve de petits lacs très profonds appelés
« yeux de la mer ». Les passages les plus re-

niarqualtles sont ceux de Teregova, de Vul-
can et de la Tour Rouge, au sud.

CARPATHUS. Voy. Scarpanto.

* CARPE s. m. (gr. karpos). Anat. Partie qui
est entre l'avant-bras et la paume de la main
et qu'on nomme vulgairement poignet : les

os du cdi-pe sont au nombre de huit.

' CARPE s. f. (anc. haut ail. clmrpho). Icht.

Genre de poissons d'eau douce, famille descy-
prinoîdes, couverts de grandes et larges écail-

les, et dont la chair est estimée. — Saut
DE CARPE, certain saut que les baladins exé-

cutent à plat ventre, en s'élevant horizon-
talement.— Fam. Faire la cari'E pamék, se

dit d'une personne qui feint de se trouver

mal. — Ignorant commk l.ne caiipe, d'une
grande ignorance. — Bailler comme une
CARPE, bâiller démesurément. — Etre muet
comme une carpe, ne dire mot. •— Encycl. La
mi'pi: vutijiiire [rypriniis carpio) se distingue

par une bouche petite, deux barbilloiir

Carpe Tnlgaîre (Cyprinns carpio\

et des mâchoires faildes et sans dents.
Elle vit de larves, d'insectes, de vers, d'her-

bages , de grains et même de limon. Elle est

propre aux eaux douces du centre et du midi
de l'Europe, d'où ou l'a transportée dans les

i-égions septentrionales (au xvi' siècle). Elle se

plait dans les eaux tranquilles ou qui coulent
lentement: sa chair contracte un goût de vase
dans les eaux bourbeuses. D'une grande glou-
tonnerie, surtout pendant les chaleurs, elle

se donne quelquefois de fatales indigestions.
Dans des circonstances favorables, elle peut
vivre plus d'un siècle et atteindre plus d'un
mètre de long. Sa chair est d'autant plus
ferme que l'animal a vécu dans une eau
moins tranquille; elle constitue un aliment
facile à digérer, qui convient à tous les tem-
péraments; on la défend néanmoins aux con-
valescents et aux goutteux. La chair dés car-

pes laitées est toujours préférée à celles des
carpes œuvées. On recherche ces poissons
surtout pendant l'automne et l'hiver; on les

a>'commode au bleu, a la Chandior^l, frites ou
en matelotle. — Les carpes se multiplient ai-

sément dans les viviers; elles fraient de mai
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,1 scplcndire et l'éclosion a lieu dès le 6» ou
le 7'' jour après la ponte.

' CARPEAU s. m. (Diminut.). Petite carpr— Varii-trs de la carpe, que l'on pêche dans
le Rhône et dans la Saône, et qui est d'un
goût fort délicat.

CARPEAUX (Jean-Baptiste), sculpteur, né à
Valencieniies en IN2',, uiort au château de
lîécon, iM'ès de Courbevoie, le 10 oct. IST.'i.

Remporta legrandprix deliumeen |s;i4et pro-
duisit des œuvres justement admirées, parmi
lesquelles le n grcuqie d'Ugolin » 1803; le

» Pêcheur napolitain » <( la Jeune Fille à la

coi'iuille » 18G4; la « France portant la lu-
mière» 1S6(J; elle fameux groupe de la

« Danse » qui d'>corc la façade du nouvel
Opéra, IS69. Ses ligures sont d'une exécution
animée et résolue. « En présence de la na-
ture, a dit Charles Blanc, Carpoaux était mer-
veilleux. » Carpeaux a laissé, en outre, la ma-
gnifique fontaine monumenlale qui décore
i'avenui! de l'Observatoire.

CARPE DIEM loc. Ial.[kar-pé-di-èmm]. Lat.

Profile (lu temps présent : c'est la devise de
l'insouciant.

CARPÉE s. f. Sorte de danse mimique en
usage particulièrement sur les théâtres des
Enianes et de^ Macnètesen Thessalie.

CARPELLAIRE adj. Bot. Qui se rattache au
carjielle ; qui est de la nature du carpelle.

CARPELLE s. m. (diminut. du gr. karpos,

fruit). Bot. Partie unique ou multi|ile qui cons-
titue les loges de l'ovaire et qui contient les

graines. D'après la théorie des botanistes, le

carpelle est formé par une feuille lepliée sur

elle-même et plus ou moins modifiée dans sa

forme, dans sa consistance et dans sa cou-
l.-ur.

CARPENTARIE (Golfe de'i, la plus large baie
de l'Australie, située sur la côte .N. On l'a

nommée d'après Peter Caiprnler, gouverneur
général des Indes orionbiles hollandaises
(!623-'7). On n'a encore fondé aucun établis-

sement sur la côte.

CARPENTER Lant), pasteur unilarien an-
glais (178O-1S40I, a laissé une « Introduction
à la géographie du Kouveau Testament »

r « Harmonie des évangiles », des sermons,
etc.

CARPENTRAS, Carpentoracte. [kar-pan-tràl,

ch.-l. d arc. a -'t kd. .N.-E d'.^vignon (Vau-

cluse), sur l'Auzon, au pied du Ventoux;
10,797 hab., dont 2,0:JO juifs. Hautes mu-
railles, cathédrale gothique, collège et biblio-

thèque; arc de triomphe dans l'une des cours
du palais de justice; bel aqueduc; porte d'O-
range. Savon, vilriol, acide nitrique, huile,

amandes, cire, miel, etc. Fut d'abord ville des
Cavares, servit de résidence à Clément V eu
1313, fut fortifiée par Innocent IV et résista

au baron des .\drels en 1j62; devint la ca-

pitale du comtat "Venaissin et fut réunie à la

France en 1791. ^- Lat. N. ; à la grande tour,

44° 3' 16"; long. E. 2° 42' 40".

CARPETTE s. f. (bas. lat. carpita). Tapis
prcsqu'' carré un peu plus grand que le tapis

dit /'oi/er.

CARPHOLOGIEs.f. [kar-fo-Io-ji] {gr.karphos,

flocon; lejô, je recueille). Pathol. Symptôme
très grave ([ui précède la mort dans un grand
nombic de maladies, et qui consiste en un
mouvement continuel des doigts et des mains
pour rejeter et ramener les couvertures et

pour saisir des objets imaginaires.

CARPL I. ville d'Italie, à 14 kil. N.-N.-O.

de .Modène; 18,856 hab. Production de cha-

peaux de paille et de soieries — IL Ville

foite d'Italie, à 45 kil. S.-E. de Vérone, sur l'A-

dige; 1,300 hab. Victoire du prince Eugène
sur les Français, en juillet 1701.

CARPI. I. (Dgoda), peintre et graveur, néà
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[//.mil.]. (Diminut.). Très

Rome vers I4S6, mort vers l,';3l). Introduirait
PII Italie l'imprimerie au clair-obscur, c'est-à-
dire l'impression au moyen de 3 planches sé-
parées produisant, successivement, les teintes
sombres, les ondires légères et lesd'nni-teintes.— II. (Jérôme de), peintre italien, né à Fer-
rare en l.'iOl, mort vers loG9: imita plusieurs
tableaux du Corrège. Son chef-d'ujuvre est
une Vénus commandée en l.'MO par Fran-
çois I"'.

•CARPIUONs, m.
petite i-arpe.

CARPIN ou Carpini (Jean du Plan ou Gio-
vanni UI piano), moine franciscain italien, né
vers 1 182. Voyagea dans le Nord de l'fjirope
et en Espagne; puis fut envoyé, en 1246, au-
près du grand khan de Tartàrie, Batou, afin
de le convertir au christianisme. La relation
de son voyage a été publiée à Paris par d'A-
vezac (1838). On y trouve la première men-
tion du fameux Prêtre Jean.

CARPINO, ville pittoresquemont située sur
le mont Gargano, près du lac Varano, kin kil.

N.-N.-E. de Foggia (Italie méridionale);
6,000 habitants.

CARPOCRATE ou Carpooras, théologien
alexandrin, de l'école gnostique; florissait

sous le règne d'Adrien (ii° siècle). Fonda la

secte des Carpocratiens, qui rejetait les évan-
giles de .Mathieu et de Luc, ainsi que r.\ncien
Testament et niait la résurrection du corps.
Voy. Gnostiques. — Carpoloijie. (V. S.)

CARPZOV [karp'-lzofl'], famille allemande
qui a fourni de nombreux savants. Benedict
(lï9o-1666), juriste de Leipzig et de Dresde, a
écrit sur les lois criminelles et ecclésiasi tiques.

Son frère Johann-Benedict (l607-'a7), profes-
seur de théologie à Leipzig, écrivit un ou-
vrage remarquable intitulé Systenia Theolorjix.

Johann-Ben EDiCT, fils de ce dernier il639-'99),

professeur à Leipzig, combattit les piétistes.

Son neveu, Johann-Gottlùb (1679-1767), pro-
fesseur à Leipzii.' et surintendant à Lubeck, a
laissé deux dissertations latines sur les opi-

nions des anciens philosophes touchant la na-
ture de Dieu (1692). Johann-Beneuict (1720-

1802), théologien et philologue, fut professeur

de philosophie à Leipzig, de poésie et de [dii-

lotogie grecque à Hemstedt et abbé de Ko-
nigslutter; a laissé des dissertations lalincî

sur iMeng-Tseu, philosophe chinois (1743), sur

Paléphate, .Musée, Achille Talius; une Vie de
Saxo le Grammairien, etc.

CARQUEFOU, ch.-L decant.; arr. et à 10

kil. .N.--\.-E. de iSantes (Loire- Inférieure i;

2,7olhab.

•CARQUOIS s. m. [kar-kouâ] (bas lat. car-

quiiissin/ij. litui à llcches. 11 se porte sur L'é-

paule, au moyen d'une attache. Voy. Apc. —
Fig., Il a vidé son carquois, se dit d'un
homme qui a lancé beaucoup cl'épigrammes.
— Par plais. Carquois d'osier, hotte de chif-

fonnier.

CARR. I. (siR Robert), gouverneur de l.i

iNouvelle-.Vngleterre, niurt en 1667. 11 enleva

aux Hollandais la iNouvelle-.\msterdam, en
1664. — H. (siR Johnl, poète et voyageur an-

glais (1772-1832); publia le récit de ses voyag.îu

et VKtranger en France {\SO'i]. — (Thomas),
prêtre catholique anglais (1599-1674); s'éta-

blit à Paris et y publia : Pieta parisiensis,

\ 666.

CARRA (Jean-Louis), journaliste et conven-

I

liuiiiH-1, lie a l'oiil-Je-Vey le, en I74.!, eut une
jeunesssfi aventureuse, voyagea en Allemagne,
en Italie, en Turquie, en Russie et en Angle-
terre, fut secrétaire du cardinal de Ridiau,

puis i-mployéàla Bibliothèque royale; publia,

en 1789, avec Mercier, un journal démucra-
tique, les Annules patriotiques ; fut l'un des

plus chauds orateurs des Jacobin.s, entra à la

Convention comme député deSaône-et-Loire,
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vola la mort de Louis XVI sans apppT ni sur-

sis, s'attacha au parti de la Gironde et agit

avec si peu de ménagement qu'on l'accusa

d'être vendu à Brunswick. Proscrit au 31 mai

171):î, il fut exécuté le 31 octobre, en même
temps que les Girondins. 11 a laissé une Uis-

toirr de la ViihuMe et de la Moldnvie, 1788,

in-r2; des Mémoires sur la Bastille, 1790, 3vol.

iu-S», etc.

CARRA-SAINT-CYR (Jean-François, comte),

général français .(I7;i6-t834), lit les guerres

d'Amérique et de la Révolution, défendit Bou-

chain, Valenciennes et Condé en 18U et gou-

verna la Guyane de 1817 à 1819.

CARRACHE ou Carracci [ital. kar-râ'-tchi],

nom lie cinq célèbres peinlres bolonais. —
J. fLudovico), né en lo-^o, mort en 1019, étu-

dia longtemps à Venise, Florence et Parme.

Sa nature lourde lui valut le surnom de

Bœuf. 11 fonda une Académie éclectique de

peinture à Bologne et fit renaître le bon goût.

Le Louvre possède plusieurs de ses toiles :

« Apparition de la Vierge à saint Hj'acinlhe »
,

<( Annonciation », ci Nativité », etc.— lI.(Agos-

tino), né en l'J.'iS, mort en 1601, cousin du

précédent, fut d'abord bijoutier et graveur,

s'associa à l'Académie des Carrache, donna
l'enseignement théorique aux nombreux élèves

qui venaient s'y perfectionner, écrivit des

traités sur l'architecture et sur la perspective

et laissa d'admirables toiles, parmi lesquelles

un chef-d'œuvre, « Hercule enfant étranglant

les serpents », au Louvre. — 111. (Antonio),

fils du précédent, mort en 1618, à l'âge de

3:; ans; le Louvre possède son remarquable

« I)élu;;e». — IV. (Annibale), le plus grand

des Carrache, frère d'Agostino (I;i60-I60i)), fut

d'abord tailleur, puis s'associa à l'Académie

bolonaise et devint le meilleur peintre de son

siècle. Parmi ses œuvres nombreuses, on dis-

tingue particulièrement les séries de fresques

mythologiques au palais Farnèse à Rome. On
admire en lui la correction du dessin, la ri-

chesse de la composition, la vérité de l'expres-

sion. Paris possède 26 de ses tableaux. —
V.(Francesco), frère du précédent (139.^-1 622),

étudia dans l'Académie des Carrache et jaloux

de leur immense réputation, voulut fonder une

école rivale à Bologne. Il ne réussit pas et

mourut dans la misère.

CARRANZA iRartolomé de), prélat espagnol

(|.'iU.i-i:i^6). .\,\ant accompagné en Angle-

terre, le futur Philippe II, son élève, qui

allait épouser .Marie Tudor, il devint le con-

fesseur de celte princesse en 1.1.54 et li'availla

au rétablissement du catholicisme. Nommé
primat d'Espagne et archevêque de Tolède, il

fui arrêté en lo.ïS, sur l'ordre de l'Inquisition

;i cause d'un catéchisme qu'il avait composé.

11 resta 8 ans captif au château Saint-Ange.

Sou ouvrage intitulé : Sunmia conciliorumÇVe-

iiise, 134b, in-8°) a été plusieurs l'ois réim-

primé.

* CARRARE s. m. Nom qu'on donne au
marbre blanc tiré de l'Apennin, dans les en-

virons de Carrare (Toscane). Le carrare est une
pierre à chaux altérée de la période oolilhi-

que. Une analyse de la meilleure qualité,

fuite par Kœppèl, donne, pour 100- parties :

Carbonate do chaux 98-7C54

Carboniite de magnésie 0-0002

Oxydes (de fer et do manganèse) et alumine .

Silices, traces d'acide pho.--phorique, etc

Snhli: quarlzonv

CARRARE, ville de la province de Massa (Ita-

lie) sur l'Avenza; à 95 kil. S.-O. de Modène
;

40,498 hab. Célèbres carrières de marbre blanc
aux environs. Napoléon y fonda une acadé-
mie de sculpture.

CARRARE (Maison de Carrare), célèbre fa-

mille guelfe, souveraine de Padoue, de 1318

a 1406.

CARRATRACA, station minérale, à 38 kil.

de Mulaga (Lspagne). Eau sulfureuse froide,

0-0825
0-0001

0-1558
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très lecommandée contre les maladies cuta-

nées, les scrofules, les mal.idics vénériennes,

les ni'vroses derappareilrespiratoire.2,000h.

'CARRE s.f.(cell.C(ir, élevé; ou lai. quiiilrit,

forme carrée). Art milil. Chaque face d'une

lame d'épée, de fleuret ou dcbaïonnelle : une

épée à trois eurres.— C.Miaii d'u.n ch.u'E.u;, haut

de la forme d'un chapeau. — Caiiuk u'un ha-

bit, haut de la faille d'un babil.- CAniii; d'un

souLiKu, bout d'un soulier qui se termine car-

rément.— Pop. Cet homme a une uonne caiiuk,

il a les épaules larges el fortes, ce qui lui

donne de la prestance. — lîouillotle. Je vois

LK CABRE, je tiens ce que propose déjouer ce-

lui qui s'est carré. Voyez Cauuer. On dit aussi:

Je double la carre, etc.

* CARRÉ. ÉE adj. (lat. quadratus ; de qua-

tuor, quiilre). Se dit d'une surface plane qui a

quatre côtés et quatre angles droits : fiijurc

mrrée. — Bonnet c.\rré, bonnet à quatre ou ;t

trois cornes, que portaient les docteurs, les ec-

clésiastiques, et quelques gens de justice, dans

l'exercice de leurs fonctions. Se dit mainte-

nant d'un bonnet à côtes surmonté d'une

houppe, que les ecclésiastiques portent dans

les ci'iémonies religieuses, et qui ordinaire-

ment peut se plier lorsqu'on le tient à la

main. — Jeu de paume carré, ou simpli.'inenf.

Carré, jeu de pauiiie où il y a un petit trou,

et un ais au lieu de dedans. — Mar. Brassé

CARRÉ se dit des basses vergues quand elles

se trouvent perpendiculaires à la longueui-

du navire.— Voiles carrées ou Voiles a trait

CARRÉ, voiles quadrangulaires dont les ver-

gues sont hissées par le milieu et croisent le

mât à angle droit. — Poupe carrée, poupe

de forme ordinaire, par opposition à la Poupe

RONDE de certains bâtiments, tels cjue les ga-

liotes.— Art milit. Bataillon carré, se disait

autrefois d'un bataillon qui avait autant de

files que de rangs, autant de profondeur que

de front. On dit aussi aujourd'hui : Un carré,

UN CARRÉ d'infanterie, Moy. (kvié s. m.— Pied

CARRE, TOISE CARRÉE, MÈTRE CARRÉ, ctC, SUffaCC

carrée dont le côlé a un pied, une toise, un

mètre, etc. : ce tibleau a vingt ^neds earrés ;

espace de huit lieues carrées. On dit dans le

même sens : un pied, une toise, un mètre, etc.

en carré. — Arithm. Nombre carré, synon. de

carré (voy. Carré s. m.) — Racine carrée,

nombre (jui, multiplié par lui-même, produit

un certain nombre carré assigné: extraire la

racine rarrée : trois est la racine carrée de neuf.

— Rfiéfor. Périouk carrée, période de quatre

membres; et, par ext., toute période noni-

breuse el bien soutenue, quoiqu'elle ne soit

pas de quatre membres. — Jeu de brelan.

Brelan carré ou quatrième, celui que le joueur

a dans la main lorsque la carte qui retourne

est de même sorte que les trois qui formenlson

brelan.— Fam. Partie iarrée, partie de plai-

sir faite entre deux ho.iimes et deux femmes.
— Etre carré des épaules, être large des

épaules. — Fig. C'est une tête carrée, c'est

un homme qui a beaucoup de justesse et de

solidité dans le jugement. — Pop. C'est une

TÈiE CARRÉE, se dit, par ironie, d'un Alsacien,

el par ext. d'une per.^oane entêtée.— »/» Pop.

Franc, rond en affaires : c'est un houime carré

en affaires ; il est carré.

' CARRÉ s. m. Figure carrée : carré parfait,

dont les quatre cotés et les quatre nmjles sont

égaux; carré long ; tailler en carré. — C.vhré

DE PAPIER, morceau de papier carré. — (.'.auré

MAGKjUE, voyez Magique. — Hort. Espace de

terre en carré, dans lequel on plante des

Heurs, des légumes, elc. : carré de lidipes

;

il faut mareher dans les allées, et non pas dans

les carrés. On aiqiellepar analogie cfO'îr d'eau

une pièce d'eau en carré. — Palier : nous lo-

geons sur le même carré. — Cari-é de mouton,

pièce du quartier de devant d'un mouton,
lorsque le collet ei l'épaule en sont séparés :

c'est ce qu'on appelle autrement /ia!(i coic. On
dit aussi : carré de veau.— Carré delard, polit
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morceau de lard coupé en forme de dé à

jouer.— Carré de toilette, petit colfre dont les

femmes se servaient à leur loilclle, cl dans
lequel elles mettaient leurs peignes et d'autres

objets. — Monnaies. Morceau d'acier fait en
forme de dé, où est gravé en cr. ux ce ipii

doit être en relief sur la médaille on sur la

monnaie : graver un carré (vieux). On dil au-
jourd'hui : coin. — Anal. Se dil, lant adjei'-

livemenl que substantivement, de dill'érenls

muscles dont la figure se rappi'oche de celle

du cRiTé : muscle carré; carré du menton, de
la cuisse, des lèvres, etc. — Papetei'ie. Se dit

aussi, tant adjectivement que substantive-

ment, d'une dimension de papier qui est celle

qu'on emploie, dans l'inifirimerie pour Ir plus

grand nombre des ouvrages : l'ouvrag-' .sera

imprimé sur jjapier carré fin ; une rame de
carré. — Arilhm. Produit qui résulte d'un
nombre multiplié par lui-même ; seize est le

j'irré de quatre. On appelle carré du carré ou
carré carré le produit d'un nombre élevé à la

quatrième puissance.— Artmilit. Ordre défor-

mation de troupes en bataille, qui présente la

ligure d'un quadrilatère, de manière à faire

face en loul sens ; former le carré ; enfonccrun
carré d'infanterie; l'élat-major, les tambours;

el la musique s'enferment dans l'intérieur du
carré.— Mar. Sur les frégates, chambre com-
mune autour de laquelle sont rangées les ca-

banes d'officiers et dont le centre, occupé par
la table, sert pour les repas de l'élat-major,
— Carré naval, table carrée fixée au milieu

du gaillard d'arrière d'un vaisseau, sur la-

quelle sont tracées des lignes qui se coupent
à angle droit et à 4.=)°, afin de faciliter le rc-

lèvemenl du vaisseau par rapport aux autres

bàtimenlsde l'escadre dont il fait partie.

CARRÉ (Michel), auteur dramatique fran-

çais (18l9-'72). Débuta en 1841 par un volume
de poésies, les Folles rimes, in-12, et produi-

sit ensuite, soit seul, soit en collaboration,

un grand nombre de drames, de vaudevilles,

(le bbrelli. Ses pièces les plus connues sont :

Le Pardon de Ploèimel ( I 8.j9), el Mignon ( 1 866).

* CARREAU s. m Espèce de pavé plat, fait

de terre cuite, de pierre, de marbre, etc.,

dont on se sert pour paver le dedans des mai-
sons, des églises, elc. — Frayic carreau, sorte

de jeu où l'on jette en l'air une pièce de mon-
naie, et où celui dont la pièce tombe le plus

loin des bords du carreau, gagne le coup :

jouer au franc carreau. — Sol, plancher pavé

de carreaux : tomber sur le carreau.— Par ext.

Coucher sur le can'cat/, coucher s.ir le plancher.
— Jeter des meubles sur le carreau, les jeter

dans la rue. — Fig. Jeter quelqu'un, couclier

quelqu'un sur le carreau, l'étendre sur la place,

mort ou très blessé. — Bester, demeurer sur le

carreau, être tué sur la place.— P'èce de verre

qu'on emploie aux fenêtres, aux portes vi-

trées, etc.: casser un carreau; remettre un car-

reau de vitre. — Phys. Carreau électrique, car-

reau de verre dont les surfaces sont recou-

vertes d'une lame métallique, et qui peut ser-

vir aux expériences sur les électricités dissi-

mulées. — Jeu de cartes. L'une des couleurs,

marquée par de petits carreaux rouges : as de

carreau; il tourne carreau. — Fig. cl f;mi.

Valet de carreau, se dit d'un homme qui ne
mérite point de considération : oti l'a rcni

comme le valet de carreau, — Coussin carré

dont on se sert pour s'asseoir, ou pour se

mettre à genoux : carreau de velours. — Fer

à repasser dont les tailleurs se servent pour
rabattre les coutures des habits. — Carré. Ne
se dit guère qu'en parlant de plusieurs carrés-

formant un assemblage symétrique : jdier du
linge à petits Carreaux, par petits carreau.e ;

étoffes à carreaux. — I5uociiet carreau, bro-

chet très gros. Dans celle dénomination, car-

reau est pris adjectiv. — Manège. Grandi'

plaque plombée, dans certaines écuries, au-

dessus des mangeoires des chevaux pour

les empêcher de lécher le mur.— Mar. Ceinle
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et pn'i'pinte, particulièrement celles de la
lice di» vibord.—Carreaux de ciialoite, pièces
de bois qui forment le haut des côté? dune
chaloupe. — Carreau DARnALÉTE, trait em-
penné comme la (lèche, mais avec une grosse
lête d'acier ayant la l'orme d'un carré oîi d'un
losange cubique, el qu'on lançait au moyen
de l'arbalète. De li'i sont venues les expressions
(if.'urées : les carreaux vengeurs de Jupiter, les

carronix de Id foudre, etc. — Pop. Monocle,
lorfrnon : il se promène avec son can-eau sur
l'œil.

.
' CARREAU s. m. Tuberculisatiou considé-

rabli' des s'.inc-lions mésentériques ; maladie
qui n'all'ecle que l'enfance entre la cinquième
et la dixième année, et qui est ordinairement
liée i\ la phtisie. Klle se manifeste par un dé-
veloppement du ventre, où l'on sent, à la pal-

pation vers les lianes ou au voisinage de l'ora-

bilic, des tumeurs dures et inégales. Les veines
superficielles de l'abdomen sont dilatées. Diar-
ili^e, amaigrissemiuit; au dernier detiré, lièvre

hectique et marasme. Traitement général de
la scrofule et de la phtisie pulmonaire. Fric-

tions sur le ventre avec la pommade d'iodure
de potassium ou onctions avec la teinture

d'iode. .\ l'intérieur, huile de foie de morue,
iodure de fer; alimeiits nourrissants et faciles

à digérer. Condiatlrt: la constipation, par des
lavements huileux. Bains salés, bains iodés.

CARRÉE s. f. Mar. Châssis de quatre trin-

gles de bois assemblées en carré long et por-

tant une toile tendue. La carrée sert de fond
aux cadres ou lits des officiers et maîtres. —
Pop. Chambre.

•CARREFOUR s. m. (lat. guadrifurcus). En-
droit où se croisent plusieurs rues dans les

villes et dans les villages, deux ou plusieurs

chemins dans la campagne. — Langage de
CARREFOUR, paroles grossières. — Injures de
CARREFOUR, injures grossières. — Carrefour
DES ÉCRASÉS, « carrotouT formé par le boule-
vard Montmartre, la rue .Montmartre et la rue
du Faubourg-Montmartre. C'est un des en-
droits de Paris les plus dangereux pour les

piél'^ns. à cause de la quantité de voitures qui
s'y croisent et de la pente du boulevard Mont-
martre, qui ne permet pas aux cochers d'arrê-

ter leurs chevaux à temps ». (Lucien Rigaud).

CARREL (Nicolas-Armand), journaliste, né
à Rouen, le S mal ISOO, blessé dans un duel
le 22 juillet 1 836, mort le 24 juillet. Sous-lieu-

tenant, il participa à la conspiration de Bel-

fort, en 1824, s'enfuit en Espagne, fut con-
damné il mort comme déserteur, revint plai-

der devant un nouveau conseil de guerre, fut

acquitté, collabora à plusieurs journaux, se

fit connaître par deux résumés, l'Histoire d'E-
cosse et l'Histoire de la Grèce moderne (1825) et

surtout par l'Histoire de la contre-révolution en
Angleterre, pamphlet contre la Restauration
et prédiction de sa chute. En 1830, il fonda le

National, journal qui contribua à préparer la

révolution. Après les journées de juillet, il ne
voulut point soutenir le nouveau gouverne-
ment, qui lui offrit pourtant une préfecture.

.Son journal prit hardiment l'allure républi-
caine. Carrelfutle premier qui eut le courage
de parler de réhabilitation en faveur du ma-
réchal Ney ; et il aurait payé cher son audace,
sans l'appui que lui prêta Excelmans. Chef du
parti républicain, il avait déjà échappé à deux
affaires dites d'honneur, lorsqu'il fut tué par
M. de Girardin. Ses œuvres ont été publiées
en IS.oS, o vol.

• CARRELAGE s. m. Action de carreler; ou-
vrage de celui qui pose le carreau; le carreau
même.

CARRELÉ, ÉE adj. Qui est pavé de carreaux ;

chainLre carrelée.

' CARRELER v a. (du vieux fr. carrel, car-
reau). Paver avec des carreaux : carreler une
êulle, une chambre. — Raccommoder de vieux

91

CAm
souliers. 'On ne le dit, en ce sens, que des sa-
vetiers ambulants : carreler des souliers.

* CARRELET s. m. Sorte de poisson de mer
qui est plat, rt qui a de petites taches rouges.— C'est la plie franche. — Armur. « Epée à
lame triangulaii-c. ipii. ,in wm' siècle, était
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Cai-i-etct ou plio franche.

non seulement l'arme du militaire, mais fai-

sait encore partie du costume habillé de plu-

sieurs classes de la société. On lui donnait
aussi le nom d'cpée à la financière. Cette épée
fait encore aujourd'hui partie de l'uniforme
aucfuel sont astreints certains fonctionnaires
civils, n (DeChesnel). - Pêche. Filet monté
sur deux cerceaux croisés et qui se relève avec
une perche. — Technol. Grosse aiguille angu-
laire du côté de la pointe, employée par les

emballeurs, les selliers, les tapissiers, etc.

* CARRELETTE s. f. Lime plate et fine.

CARRELEUR s. m. Celui qui pose le car-

reau. — Savetier ambulant^arrc/eî/r de sou-

liers. ^
CARRELIER s. m. Ouvrier qui fabrique des

carreaux pour garnir lesol des appartements.

'CARRELURE s. f. Les semelles neuves qu'on
met à de vieux souliers, à de vieilles bottes :

mettre une carrclure à des souliers.

* CARRÉMENT adv. En carré, à angle droit :

couper (/»(/(,(((' chose carrément. — *v D'une
manière carrée, sans ambages : il lui parla

carrément.

CARRENO DE MIRANDA 'Juan), peintre es-

pagnol ^IGU-'Sb). Comme coloriste, les Espa-
gnols le mettent au même rang que le Titien.

* CARRER v. a. Donner une figure carrée :

carrer un bloc de marbre. — Géom. Trouver un
carré équivalent à une surface terminée par
des lignes d'une courbure quelconque. —
Arilhm. Former le carré d'un nombre, en
multipliant ce nombre par lui-même. — Se
carrer v. pr. Marcher avec un maintien qui

annonce de la prétention, de l'arrogance :

voyez comme il se carre. (Fam.) — S'étendre,

se prélasser : il se carre dans sa voiture, dans
son fauteuil. — Jeu de bouillotte. Action de
celui qui s'assure la priorité en doublant la

mise : je me carre; il s'est carré.

CARRERA (Rafaël), président de la répu-
blique de Guatemala, métis d'indien et de
nègre, né en 1814. mort en 1865. Se mit à la

tête des Indiens révoltés en 1837 et, l'année

suivante, occupa la ville de Guatemala. 11 fut

élu président en 1847, après avoir appris à

lire et à écrire ; on le nomma président à vie

en 1851. De même que iNapoléon 111, qu'il

prit pour modèle, il établit un gouvernement
absolu ; il régna avec douceur et ne fit pas
de guerres.

CARRETTO;Francesco-Saverio,MARQuisDEL),
ministre de la police de .Naples, né en 1788,

mort en 1802. Officier au service des Bour-
bons, son avancement fut rapide. Sa partici-

pation , en qualité d'agent provocateur, à
l'insurrection du général Pépé (1820), lui

valut le grade d'inspecteur de police en 1 823.

Pour se rendre indispensable, il fît naître plu-

sieurs émeutes qu'il noya dans le sang, et il

mil le comble :'i sa réputation de férocité par
la répression de la révolte de Bosco. Ferdi-

nand Il le nomma ministre de la police en
1831, Pendant le choléra et l'insurrection de
Catane et de Syracuse, en 1837, il lit périr
par la torture des milliers de Siciliens. Banni
le 27 janvier 1848, il se réfugia aux environs
de Montpellier et rentra triomphant avec la

réaction.

* CARRICK s. m. (de Garrick, célèbre acteur
anglais). Redingote ample qui a plusieurs col-

lets, ou un collet très long.

CARRICKFERGUS, ville maritime d'Irlande,

omté d'Antrim, à 12 kil. N.-E. de Belfast;

0,000 hab. Vieux château, jadistrès fort, cons-
truit par Hugues de Lacy en 1 178. La villi: se

rendit au duc de Schomberg le 28 août KiS'J

et à l'amiral fiançais Thurot, en février 1700.

' CARRIER s. m. (lat. quadratarius, tailleur

de pierre; celt. cair, pierre). Ouvrier qui
exploite une carrière, qui tire la pierre des
carrières

; entrepreneur qui fait ouvrir une
carrière.

CARRIER adj. (angl. carrier [kar'-i-eur]

messager). Se dit d'un pigeon messager : on
lança vingt pigeons carriers. — Subslantiv.

Pigeon messager, variété du pigeon commun
{columbia livia), long d'environ ^'6 ceiilim. Un

Carriers hel^es. — 1,2. Manière d'attaclitr lis lettres*

— 3. Carrier de Liège. — 4. Carrier d'Anvers.

instinct particulier le ramène au colombier,

même lorsqu'on l'en a éloigné d'une distance

de plus de 100 lieues. Son vol ordinaire est

de 50 kil. à l'heure; mais on a des exemples

de carriers ayant parcouru jusqu'à 100 et même
150 kil. à l'heure. C'est le pigeon le plus ré-

pandu chez les amateurs belges et hollandais.

CARRIER (Jean-Baptiste), révolutionnaire,

né en 1750. à Volai, près d'.\urillac, décapité

à Paris le 16 décembre 1794.11 était procureur

dans sa ville natale, lorsque des écrits révo-

lutionnaires, qui furent poursuivis, le mirent

en relief et le tirent élire à la Convention, en

1792. Il y soutint les plus violentes motions,

vota la mort du roi et fut envoyé à Nantes,

en qualité de proconsul, en 1793. Dépassant,

par des mesures sanguinaires, les ordres de

répression qu'il avait reçus delà Convention,

il se montra aussi féroce que les insurgés

royalistes, et livra à la mort tous les habitants

qui lui parurent suspects. On évalue à 2,000 le

nombre des victimes qu'il fit périr. LeComité
de salut pubhc rappela, au bout de trois mois,

Carrier, qui fut décrété d'accusation le 23 no-

vembre 1794. On lui reprocha, entre autres

crimes, d'avoir inventé les noyades de Nantes,

c'est-à-dire d'avoir embarqué des prisonniers,

sur des bateaux à soupape que des aflidés fai-

1.
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saient ensuite couler au milieu de la Loire.

On prétendit qu'il faisait lier ensemljle un
jeune homme et une jeune fille nus, un prêtre

et une religieuse, un mari et sa femme et

qu'il les précipitait dans les flols, appelant

cela un mariage rêpuhiicain ; il s'était, disait-

on, formé un sérail de prisonnières; mais ces

accusations ne reposaient sur aucun document,
et Carrier, fut condamné sans preuves.

* CARRIÈRE s. f. (lat. carms. char). Lice,

lieu fermé de barrières, et disposé pour toutes

sortes de courses, principalement pour les

courses à cheval ou en char : s'arrêter au mi-

lieu de la carrière. Poét. Mouvement pé-

riodique des astres : l'astre des nuits parcourt

sa paisible carrière. — Manège. Etendue de
terrain où l'on peut faire courir un cheval

sans qu'il perde haleine : ce cheval a bien fourni

sa carrière, il a bien fait la course qu'on vou-

lait qu'il fit : donner carrière d un cheval, le

laisser libre de courir, lui lâcher la bride. —
Fig. au sens moral. Donner carrière, laisser

pleine liberté d'a{.'ir : donner carrière à son

esprit, à son imnijination, à sa méchanceté. —
Fam. Se donner cahkière, se réjouir, se lais-

ser emporter à l'envie (ju'on a de dire ou de
faire quelque chose : se donner carrière aux
dépens de quelqu'un, s'en amuser par des rail-

leries.— Carrière, signifie, fig. Cours delà vie,

temps qu'on exerce un emploi, une charge,

etc. : achever, terminer sa carrière. — Profes-

sion que l'on embrasse, études auxquelles

on se livre, entreprises où l'on s'engage,

etc.: la carrière des sciences et des arts.— Dans
le style soutenu : il ouvrit et ferma la carrière,

il a fermé la carrière qu'il s'était ouverte, etc.,

se dit d'un homme qui n'a point eu de rivaux

dans l'art dont il fut le créateur.— Fig. Ouvrir

A quelqu'un une carrière, une belle carrière,

lui donner une occasion de paraitre et d'exer-

cer ses talents. — Lieu d'où l'on tire de la

pierre : dans l'antiquité les piisonniers Iravail-

laicnt aux carrières; il fut condamné aux car-

rières.— Prov. et fig. Qu'on me ramène aux
carrières, se dit pour signifier que l'on est

prêt à repéter, à recommencer une chose

pour laquelle on a éprouvé un traitement in-

juste. Philoxène, envoyé aux carrières pour
avoir critiqué certains vers de Denys, tyran

de Cyracuse, fut gracié quelque temps après

et s'écria : Qu'on me ramène aux carrières! la

première fois que le despote voulut lire encore
devant lui de mauvaises poésies. De là le pro-

verbe. — Législ. " Les carrières ne doivent

pas être confondues avec les mines et les mi-

nières (voy. ces mots), et leur exploitation est

soumise à des règles spéciales. On désigne

sous le nom de carrières les exploitations com-
prenant les ardoises, grès, pierres à bâtir et

autres, les marbres, granits, pierres à chaux
ou à plâtre, les diverses substances terreuses,

les cailloux de toute nature, etc. (L. 21 avril

1810, art. 4). L'exploitation des carrières à

ciel ouvert peut avoir lieu après une simple
déclaration faite au maire de la commune et

transmise au préfet. Cette exploitation est

soumise à la surveillance de l'administration

et à l'observance des règlements. Quand elle

a lieu par galeries souterraines, elle est

soumise aux règles concernant les concessions
de mines (L. 21 avril 1810, art. 81 et 82, mo-
difiés par L. 27 juillet 1880). Les anciens rè-

glements qui étaient, jusqu'à cette dernière
loi, restés en vigueur dans certains départe-
ments, sont aujourd'hui remplacés par des
décrets rendus en conseil d'Etat. Dans l'inté-

rieur de Paris, l'exploitation des carrières sou-
terraines de toute nature est interdite (L. 21
avril 1810, art. 81 et 82, modifiés par L. 27
juillet 1880). Les carrières ne peuvent être

exploitées que par le propriétaire du sol ou
avec son consentemenl(C. civ. 552); cependant
l'usufruitier peut jouir de colles qui étaient en
exploitation lors de l'ouverture de son usu-
fruit {C. civ. 598); par assimilation, les pro-
duits sont acquis à la communauté, si les car-

rières ont été ouvertes avant le mariage (C.civ.

140.1). Celui qui a volé ou tenté de voler des
pierres dans une carrière est puni d'un em-
prisonnement d'un à cinq ans et d'une amende
de 16 fr. à iiOO fr. (C. peu. 388, modifié par
L. 28 avril 1832). Les entrepreneurs de tra-

vaux publics peuvent être autorisés, par arrêté

préfectoral, à extraire, moyennant le paie-

ment d'une indemnité au propriétaire, des
matériaux dans les propriétés particulières.

Ce droit résulte d'arrêts du conseil, dont le

plus ancien est du 3 mai 1667, de la loi du
28 septembre 1791, de celle du 28 pluviôse

an VllI, de l'art. 650 du Code civil, de la loi du
16 septembre 1807,decelledu21 mai 1836 sur

les chemins vicinaux, et de celle du 15 juillet

1845 sur les chemins de fer. L'exercice de ce

droit d'extraction est réglementé par un dé-

cret du 8 février 1868; mais, s'il s'agit d'ex-

traire des matériaux dans les bois régis par
l'administration des forêts, les formalités à
suivre sont tracées par une ordonnance du
o octobre 1845. D'après l'article 17 de la loi

de 1836, précitée, l'arrêté du préfet qui auto-

rise l'extraction est notifié aux intéressés au
moinsdix jours avant que son exécution puisse

être commencée, et, si l'indemnité n'e.st pas

fixée à l'amiable, elle est réglée par le conseil

de préfecture, sur le rappoi't d'experts nom-
més, l'un par le sous-préfet, l'antre par le

propriétaire. En cas de discord, le tiers expert
est nommé par le conseil de préfecture. L'ac-

tion en indemnité est prescrite par le laps de
deux ans. 11 est interdit d'ouvrir des carrières

à une distance moindre de 974 mètres des
places de guerre et de 584 mètres des postes

militaires (Ord. l"' août 1S21, art. 4). Les
exploitants de carrières sont assujettis, pour
la patente, à un droit fixe de 5 fr., plus 2 fr. 50

par ouvrier, et en outre à un droit propor-
tionnel du vingtième sur la maison d'iiabita-

tion seulement (L. 14 juillet 1880, tableau C,

N' partie), i. (Ch. Y.)

CARRIGALINE, village d'Irlande, à 12 kil.

S. de Cork ; 7,000 hab. Château ruiné des
comtes de Desmond.

CARRIK s. m. (carrus, char). Sorte do ca-

briolel.

' CARRIOLE s. f. Petite charrette couverte,

et ordinaii l'uient suspendue. — Par dénigr.
Mauvaise voilure. (Fam.)

CARRION-NISAS. I. (Henri de), lieutenant-

général, né dans le Languedoc en 1660, mort
en 1754. 11 a laissé des écrits sur l'art de la

guerre. On lui doit l'établissement des can-
tonniers sur les grandes routes.— II. (Marie-
Henri-François-Elisabeth, DARON de), officier

et poêle dramatique, né et mort à Montpel-
lier (1767-1840), fut membre du Tribunal, et

se retira de la scène publique après 1815. Sa
tragédie de circonstance, Pierre le Grand, fut

outrageusement sifflée, le 19 roai 1804. 11 a

laissé un Récit de la campagne d'Allemagne en
1813 et ]ilusieurs ouvrages sur l'art militaire.

— 111. (André-Henri-François-'Victor de), fils

du précédent, littérateur el. homme politique,

né à Lésignan-la-Cèbe (Hérault) en 1794; fut

représentant du peuple en 1848 et vota avec
l'extrême gauche.

CARRO (Jean de), médecin allemand, né à
Genève en 1770, mort en 1857. Il fit ses

études à Edimbourg, s'établit à Vienne et à

Carlsbad, se voua à la propagation de la vac-

cine et publia plusieurs ouvrages sur ce sujet.

CARRON, petite rivière d'Ecosse qui se jette

dans le fritn of Forth après un cours de
24 kil.

* CARROSSABLE adj. Se dit d'une route où
les voilures peuvent passer.

* CARROSSE s. m. (ital. carrozza). Voiture
à quatre roues, suspendue et couverte; l'usage

des carrosses date du xvi" siècle. Carrosse à
portière; carrosse à deux fonds; carrosse-coupé.

Est aujourd'hui beaucoup moins usité quo
voiture : voyez ce mot. — Prov. et fig. C'est
UNE cinquième ROUE AUN CARROSSE, Se dit d'uUC
personne ou d'une chose.fort inutile.— C'est
IN VRAI CHEVAL DE CARROSSE, SB dit d'uU
homme grossier, brutal ou stupide. — Avoir
DE quoi, n'avoir PAS DE QUOI ROULER CARROSSE,
être riche ; ne pas être riche. — Mar. Loge-
ment sur le pont et sur l'arrière du navire.

* CARROSSÉE s. f. Quantité de personnes
que contient un carrosse : une carrossée de
provinciaux. (Fam.)

CARROSSER V. a. Transporter en carrosse..
— Mar. Carrosser de la voile, avoir beaucoup
de voiles dehors par un bon vent frais.

CARROSSERIE s. f. Fabrication de voitures;
industrie du carrossier. — Atelier où l'on fa-

brique des voitures.

' CARROSSIER s. ra. Faiseur de carrosses :

sellier-carrossier. — C'est un bon carrossier,
se dit quelquefois d'un cheval épais, traversé,

et propre à bien tirer le carrosse.

CARROUGES, ch.-l. de cant; arr. et à 26
kil. rv -0. d'.\lençon (Orne); 888 hab. Vaste
château du xiv^ siècle , forges.

* CARROUSEL s. m. [ka-rou-zèl] (ital. caro-

sello, querelle). Tournoi importé en France
sous Henri IV, et qui consiste ordinairement
en courses de bagues, de têtes, etc., entre
plusieurs chevaliers partagés en difi'érenles

quadrilles distinguées par la diversité des
livrées et des habits : hrillant carrousel. —
Lieu, place ou l'on a fait un carrousel : aller

au carrousel. — Plaoe du Carrousel. Vasie
place encadrée par les bâliuieuls du Louvre,
en face de la grille des Tuileries. Elle doit son
nom au carrousel que Louis XIV y donna les

5 et 6 juin 1662; elle a élé ornée en 1810, de
l'arc de triomphe du Carrousel, élevé, par
Percier et Fontaine, à l'armée impériale.

CARROUSSE s. f. Ne s'emploie que dans
celte phrase familière, maintenant très peu
usitée: faire oarrousse, faire débauche, boire
avec excès.

* CARRURE s. f. (lat. quadratura). Largeur
du dos a l'endroit des épaules: un homme
d'une belle carrure. — Se dit aussi en pariant
d'un habit : hah'd trop large de carrure.

CARS, ville de Turquie. Voy. Kars.

CARSON CITY, cap. de l'Etat de Nev.ida
(Etats-Unis), à 6 kil. 0. de la rivière Cai'sop et

a 50 kil. S. de Reno, sur le chemin de fer du
Pacifique, par 39» 10' lal.N. et 122° 05' lat 0.;

5,230 hab., dont 700 Chinois.

CARSTENS (Asmus Jakob) , peintre alle-

mand, né dans le Sehleswig en 1754, mort
à Rome en 1798. Sa Chute des Anges et sa

Visite des Argonautes à Chiron, lui donnè-
rent une grande réputation. Il excella dans
les aquarelles et dans les fresques.

CARTAGO [kar-ta-go], ville des Etats-Unis

de Colombie, étatdeCauca, .^ur la rive droite

de la Cauea, à 210 kil. 0. de Bogota, dont
elle est l'entrepôt; 8,000 hab. Comm. de
bétail, de porcs, de cacao, de café, de suere

et de fruits. — 11. Ville de Cost,i-Rica, sur la

rive droite du Cartago, à 21 kil. E.-iN.-E. de
San José; 12.000 h. Autrefois prospère et ré-

sidence des autorilésfédérales, ellefutpresque

détruite par un tremblement de terre, le 2

septembre 1S41.

CARTAHU s. m. Mar. Cordage léger qui sert

à hissrr ou descendre un objet quelconque.

' CARÏAYER V. n. [kar-té-ié] (rad. quart).

Mettre, (juand on conduit une voilure, l'iu'-

nière entre les deux chevaux et entre les deux
roues : ce cocher a fort bien cartayé.

' C4RTE s. f. (gr. khartés, papier). Assem-
blage de. plusieurs papiers collés l'un sur

l'autre : de la carte fine. Dans ce sens, on eui-
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ploie plus ordinairement lo mot carton ; et on
appelle celle sorte de carie : du atrton fi»-

—
Chez les restaurateurs. Liste des mets (lu'oii

peut demander : dîner à lu carte. — Mémoire
de la dépense d'un repas chez un Iraileiir ou
un restaurateur. Dans ce sens, on dil quelque-
fois : carte à payer, ou carte payante, par op-

position à la carte des mets. — Billet, ordi-

nairement imprimé, qu'on délivre à une per-

sonne pour qu'elle soit admise en quelque

lieu, ou pour qu'elle puisse, au besoin, faire

reconnaître sa qualité, etc.: carte de spectacle;

carte d'électeur. — Carte de visite, ou simple-

ment. Carte, petite carte sur laquelle on a

écrit ou fait graver son nom, et qu'on laisse

à la porte des personnes qui se trouvent ab-

sentes, lorsqu'on va pour leur rendre visite.

On envoie sa carie à quelqu'un comme mar-
que de politesse ; oni'emet quelquefois sacarteà

la personne que l'on veut provoquer en duel.

— L'usa?e des cartes de visite est très répandu
en Chine depuis plus de mille ans. — Carte
PHOTOGRAPniouE OU portrait-cartc, pelitportrait

photoyraphique collé au milieu d'une carte

de visite. En IS'il, M. Ferrier. de Nice, ima-
gina de faire de petits portraits pholoeraphi-

ques et de les coller sur des cartes; le duc de

Parme adopta aussitôt cette innovation et la

mil à la mode. —Carte de circulation-, carte

délivTée par une administration de chemins
de fer et qui permet à celui qui l'a obtenue

de voyatrer gratuitement sur le réseau ou sur

une section déterminée. — Carte d'adresse,

carte sur laquelle un fabricant, un marchand
fait imprimer son adresse et une note des

objets qu'il fabrique ou qu'il vend. — Prov. et

fig. Donner carte blanche A QVELQi'uN, donner
plein pouvoir à quelqu'un, l'autoriser à faire

tout ce qu'il lui plaira. Ou dit dans le même
sens : avoir carte blanche. — Carte postale,

carie émise par l'administration des postes et

circulant à découvert; elle contient, au recto,

le nom et l'adresse du destinataire, au verso,

la correspondance de respêdileur. La taxe

des cartes postales est encore de 10 cent, en

France et de 20 cent, pour les cartes avec ré-

ponse payée. On attribue la prcmiiM'e pensée

des cartes postales au docteur Emmanuel,
professeur à r.\cadémie militaire de Wiemr-
Neustadt ^Autriche). La première application

eut lieu eu Autriche (I8G9), où lataxe est fixée

à 5 cent. L'Angleterre et l'Allemagne (1870)

imitèrent aussitôt l'exemple de l'Autriche et

fixèrent la taxe à 5 cent. En Belgique (1871),

elle est fixée à 3 cent.: en Hollande, à a cents

(il cent.); en Norvège (1872), à 9 skiliings

('4 cent. 1/2); en Suède, à 10 ore (I l cent.);

en Danemark, à 12 cent.; en Russie, à 20 cent.;

aux Etals-Unis (1873), à 1 cent (a cent.). L'in-

tervention de M. \Volowski lit admettre en
France cette ingénieuse innovation, qui fut

introduite par un vote du 19 décembre 1872.
" CARTE s. f. Géogr. Feuille de papier sur

laquelle est représentée quelque partie de la

surface du globe terrestre : apprendre la carte;

recueil de cartes. — Par ext. Connaissance
géographique d'un pays : étudier la carte

d'Allemagne. — Carte universelle. Voy. Map-
pemonde. — Carte générale, carte de toute

une contrée, par opposition à celles qui n'en

représentent que certaines portions, et qu'on
nomme : cartes particulières. — Carte topo-

graphique, carte qui donne la représentation

exacte et détaillée d'un lieu, d'un canton par-

ticulier. — Carte hydrographique, ou carte

marine, carte qui représente les côtes, les

mouillages, les sondages et les rurabs de
vent. — Carte astronomique ou céleste, carte

qui représente les constellations dans la situa-

tion qu'elles ont les une^à l'égard des autres.
— Carte généalogique, tableau qui contient

toute la généalogie d'une maison. — Fig. et

fam. Savoir la carte du pays, ou simplement,
savoir la carte, connaître bien les habitudes,

les intérêts, les intrigues d'une société, d'une
famille, etc. — Perdre la cakte, se troubler.

se brouiller, se confondre dans ses idées. —
Eiicycl. Une carte est la représentation, sur
une surface plane, d'une partie de la surface
de la Terre ou de la sphère céleste. Par la mé-
thode appelée projection, les règles de la

perspective sont appliquées au dessin des ob-
jets sur la surface de la Terre, selon quatre modes
principaux ; I" dans la projection orthotjraijhi-

que, on suppose que l'œil se trouve à une dis-

tance infinie de la sphère, de telle sorte que
les rayons de lumière peuvent Être considérés
comme parallèles entre eux ; celte méthode,
qui se repproche de la mise en plan ordi-

naire, n'est guère employée que pour de pe-

tites étendues de terrain; 2° dans là projection

StéréO'jrapliique ou perspective, l'œil est supposé
placé à la surface de la sphère ; c'est le sys-

tème employé pour les mappemondes; S" dans
la projection centrale ou gnomiqiie, l'œil est

supposé se tro'uvcr au centre de la Terre, et

les objets de la surface sont projetés sur un
plan qui est une tangente ;\ cette surface;
4° dans la projection globulaire, on suppose
que l'œil est éloigné de la sphère d'une dis-

tance égale au sinus de 4;i°; ou, le diamètre
étant 200, on suppose que la dislance serait

70-7. — Une autre méthode de construction
est basée sur le principe appelé développement.
Le développement consiste à projeter les for-

mes de la surface de la Terre sur la surface

intérieure d'un cône ou d'un cylindre que
l'on suppose envelopper la Terre et la toucher
seulement autour du cercle qui doit être la

latitude moyenne de la carte. C'est, en partie,

sur ce principe qu'est fondé la projection dite

de 3/ercufoj', parce que Mercalor l'appliqua aux
cartes des navigateurs. On a recours a d'au-

tres principes pour la construction des cartes,

suivant les objets spéciaux auxquels on les

destine. Les unes ont pour but de représenter

les lignes côtières, les détroits, les bancs de
sable, les récifs, etc.; ce sont les cartes hydro-
graphiques; d'autres montrent les divisions

politiques; quelques-unes sont purement topo-

graphiques. On a aussi construit des cartes

pour représenter les cours des vents ou les

courants maritimes, pour indiquer les forma-
tions géologiques, la tlore, la faune, etc. —
On pense que les plus anciennes cai'tes furent

faites par .AL.naximandre le .Milésien, vers .S70

av. J.-C. Eratosthènes introduisit l'usage des
lignes marquant les longitudes et les latitu-

des, et ces lignes furent ensuite établies d'a-

près des principes mathématiques, par Ilip-

parque ; mais les cartes de l'antiquité sont

d'une déplorable inexactitude. .Même celles de
Strabon et de Plolémée contiennent les erreurs

les plus grossières, qui furent répétées par
tous les géographes jusqu'au commencement
du xviii= siècle. En 170 i, DeLisIe publia une
carte du globe, dans laquelle il corrigea le

premier plusieurs de ces erreurs. Les premiè-
res cartes gravées sur métal sont dues à Bûc-
kink et à Schweynheim (1478); des cartes

furent gravées sur bois par Hool en 1482. Gé-
rard Mercator publia son atlas de cartes en
1o9a.

* CARTE s. f. (lat. charta papier). Petit car-

ton fin, coupé en carré long, qui est marqué,
d'uitcôlé, de quelque figure et de quelque
couleur, et dont on se sert pour jouer à divers

jeux : jeu de cartes ; cartes de piquet; mêler les

cartes; faire les cartes; le premier en cartes;

tours de cartes. Les cartes a jouer se compo-
sent ordinairement de trois feuilles de papier.

La feuille sur laquelle on imprime les figures

et les points est appelée papier au pot; celle

qui forme le dos de la carte se nomme Car-

tier ; la. iroiiième, placée entre les deux pré-

cédentes, est la trace ou main-trune; la pâte

en est grise, afin d'empêcher la transparence.

Ces trois feuilles sont solidement collées en-

semble. — On imprime le papier au pot avant

le collage; mais les enluminures peuvent être

faites après; on lisse les cartes avec le savon

noir, on les redresse au moyen de la presse,

on les coupe, on les trie, on les assemble et

on en forme des jeux. Lej'ew de piqttet ne se

compose que de 32 cartes : 4 as, 4 rois, 4 da-

mes, 4 valets, i dix, 4 neuf, 4 huit, 4 sept ;

huit caries de chaque couleur : carreau, cn>ur,

pique et trèfle. Le jeu enti-r Oi ')2 cartes : les

32 déjà nommées et 4 six, 4 cinq, 4 quatre,

4 trois et 4 deux ; 1 3 cartes de chaque couleur.

a*

Carie» à jouer.

Le jeu d'hombre comprend 40 caries; c'est lo

jeu entier moins les dix, les neuf et les huit.

Le jeu de tri, composé de 34 cartes, n'a aucun
carreau, à l'exception du roi, et il lui manque
le six de cœur et tous les dix, les neuf et les

huit. Le jeu de brelan a 28 cartes; c'est le jeu

de piquet moins les sept. Le reversis, de 48 car-

tes, est le jeu entier moins les dix. — On
donne aux cartes une origine asiatique. Dans
rindoustan, on les appelait tchatni-tass, mot
qui signifie quatre rois ou quatre couronnes, et

leur nom populaire devint («j ou <ns. Danslcs
anciens jeux indous, il n'y a pas de reine; il

va des rois qui sont munis du jiarasol comme
marque distinctive; au lieu de valets, il y a
des vizirs. Les Chinois nomment leurs cartes

tehi-pai ou étiquettes de papier; leurs jeux se

composent de 30 cartes: 3 couleurs seulement
ayant chacune 9 cartes, et 3 simples cartes

supérieures à toutes les autres. Les Arabes
apprirent des Indous à jouer aux cartes, vers

le commencement du xii' siècle; et les croisés

iutroduisirent en Europe ce jeu, qui devint

populaire dès le xiii'^ siècle. La première
preuve s'en trouve dans le Stadtbuch d'.Xugs-

bnurg, de 127o. L'usage des cartes en Italie est

mentionné dès 1299 et en France en 1392,

année où un peintre, Jacquemin Gringonncur,
en coloria un jeu pour le roi Charles VI. On
a supposé que les quatre couleurs ont été

imaginées pour représenter d'une manière
symbolique les quatre classes de la société :

les cœurs désignant le clergé, les piques la no-

blesse, les trèlles les paysans, les serfs, et les

carreaux les citadins, lés bourgeois. Les figu-

res ont une origine historique et militaire

symbolique. Ainsi, nous trouvons, dès les pre-

miers jeux français, les quatre rois David,

Alexandre, César et Charlemagne qui repré-

sentent les quatre monarchies des Juifs, des

(irecs, des Romains et des Français. Les dames
lurent, dès le début; Argine (anagramme de
regina, reine), Esther, Judith et Pailas ; les va-

lets représentaient les chevaliers. — Les lois

ont souvent prohibé le jeu des cartes: mais il

s'est toujours maintenu et il a été varié par

d'innombrables combinaisons appelées lans-

quenet, piquet, brisque, triomphe, prime, bos-

ton, flux, trente-et-un, mariage, whist, etc. —
Le dessousdes cartes, partie coloriée des car-

tes, qui reste cachée quand on donne ou qu'on

coupe. — Demander carte, proposer d'écarter,

de mettre de côté un certain nombre de cartes,

pouf en prendre de nouvelles. — Fig. et

fam. Voir, conn.aître le dessous des cartes,

apercevoir, connaître les ressorts secrets d'une

affaire, d'une intrigue. On dit de même : il y

A DANS CETTE AFFAIRE UN DESSOUS DE CARTES,

c'est-à-dire, quelque chose de secret, de ca-

ché, dont il faut se défier. — Brouiller les

CARTES, chercher à mettre du trouble, à em-
brouiller les affaires. On dit dans un sens

analogue : les cartes sont bien brouillées. —
JoLER c.\jiTES SUR T.\BLE, ne pas dissimuler le

motif pour lequel on agit, ne pas cacher les

moyens dont on fait usage dans une affaire.

— Tirer les cartes, chercher l'avenir dans la

disposition fortuite des cartes. — Château de

CARTES, petite maison de campagne fort enjo-

livée et peu solidement bâtie; ce qui se dit

par allusion à ces petits châteaux que les en-

fants font avec des cartes. — Pop. Prendte
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DES CARTES, chcrchcr ruieiix : si vous n'êtes pus

content, prenez des cartes. — Carte blancue,

toute carte qui n'est point une fipuip. On dit

de mfime, subslantiv.: avoir carte hlanclie, n'a-

voir aucune fiirure dans son jeu. — Piquer la

CARTE, c'est, dans le langage des grecs, mar-
quer d'un coup d'ongle les cartes dont on veut

se souvenir. — Législ. « Les cartes à jouer sont

l'objet de mesures fiscales dans plusieurs Etats

de l'Europe, et elles sont frappées en France,

depuis le xvi" siècle, d'un droit de fabrication.

Le droit était d'al)ordd'un sou parisis par jeu

ordinaire, puis d'un denier (ou un douzième
de sou) par carte. La taxe a été fixée, par la

loi du 3 pluviôse an VI, à fr. 25 par jeu pour

les cartes à portraits français etde dimension
ordinaire. Réduite à fr. 15, par la loi du
28 avril iSlO; relevée à fr. 2o par celle du

7 août 18:i0, puis à Ofr. 50 par celle du d" sep-

tembre 1871, cette taxe est aujourd'hui de

fr. 625, décimes compris, en vertu des lois

des 21 juin et 30 décembre 1873. Les cartes à

portraits étrangers et celles dont la forme ou

la dimension dilîère des cartes ordinaires

sont soumises à un droit de fr. 875 par jeu.

La fabrication des cartes n'est autorisée que
dans les chefs-lieux de direction do la régie;

les fabricants doivent être munis d'une licence

spéciale dont le prix est de 100 fr. par an
(L. 4 septendjre 1871). Les cartes à portraits

français ne peuvent êlre faljriquées que sur

du papier fourni par l'administration et por-

tant l'empreinte de ses moules, et chaque jeu

porte une bande apposée par les employés
de la régie. Ceux qui ont contrefait les mar-
ques de l'administration ou fait usage de

fausses mar(jues sont punis de deux à cinq ans

d'emprisonnement (C. pén. 142); et les con-

traventions aux lois et règlements sur les

cartes à jouer entraînent la confiscation des

objets, la peine d'un mois d'emprisonnement
et 'une amende de 1,000 à 3,0;i0 fr. (L. 28 avril

1816, art. 160 et s.). « {Ch. Y.) — Cartes s. f.

pi. Ce que les joueurs laissent pour le paye-

ment des caries : les cartes valent hcancoup

aux domestiques de cette maison. On dit plus

ordinairement aujourd'hui : mettre au flam-

beau.

CARTE (Thomas), historien anglais (1686-

175-1). Attaché aux Stuarts, il fut compromis
dans la rébellion de 1715, et, plus tard dans

la conspiration de l'évêque Atterbury, 1722,

se sauva en France, y demeura 12 ans ; il a

laissé une 11 Vie de Jacques, duc d'Ormond »,

traduite en français et publiée à La Haye,

1732, 2 vol. in-12; une >< Hist. d'Angleterre »,

1734, 4 vol.; une « Relation de la cour de Por-

tugal sous Don Pèdre II », traduite en fran-

çais par l'abbé Desfontaines, Paris, 1742, 2 vol.

in-12.

CARTEADX (Jean-François), général fran-

çais, né en 1751, à Allevan (Forez), mort en

1813; étudia la peinture, entra dans la garde
nationale, se distingua à la journée du 1 août

1792; est surtout connu pour avoir commencé
le siège de Toulon, fut emprisonné pendant
la Terreur, défendit la Convention au 13 ven-

démiaire et commanda la principauté de
Piombino, de 1804 à 1805.

* CARTEL s. m. (liai, cartello). Défi par
écrit pour un combat singulier. S'est dit aussi

d'un défi par écrit, pour un combat dans une
fête, comme aux tournois : cartel de défi. —
Règlement fait entre deux partis ennemis,
pour la rançon ou l'échange des prisonniers :

cartel d'échange. — Ornement qui entoure le

cadran de certaines pendules portatives faites

pour êlre appliquées à la muraille, au lambris,

dans un appartement; et souvent, la pen-

dule même : il n'y a, dans la salle à manger,
qu'un simple cartel.

CARTELLIER (Pierre), sculpteur français, né
à Paris en 1757, mort en 1831. Imitateur des

Grecs cl des Romains, il les égala quelquefois.
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Ses chefs-d'œuvre sont : la Gloire, has-relief,

au-dessus de la porte principale du Louvre ;

la CupiUdation d'Vlm (arc du Carrousel)
;

Louis XIY (porte des invalides), elc.

CARTENNA ou Cartinna, ancienne colonie

romaine fondée par Auguste sur la côte de

la iMaurelania Cœsariensis (Afrique septen-

trionale). Aujourd'hui Ténès (Algérie).

CARTER (Elizabeth), femme de lettres an-

glaise (1717-1800) ; traduisit Epictète et publia

un volume de poésies en 1738.

CARTERET, port de la Manche . arr. et à

29 kil. S.-U. de Valognes (Manche), à 30 kil.

E. de nie de Jersey, par 49o 22' 27" lat. IN. cl

4° 8' 40" long. 0. ; 550 hab. Phare à feu tour-

nant sur le cap Carterel. Exportation, surtout

pour Jersey, de porcs, de moutons, de vo-

laille, de beurre, de grains et de légumes
;

importation de houille et de bois.

CARTERET L (John). Voy. Granville. — II.

(Philip), navigateur anglais qui fit une expé-

dititui dans les mers du Sud en 1766-'9 et dé-

couvrit les îles de la Reine-Charlotte, ainsi

que plusieurs autres terres, parmi lesquelles

l'île qu'il nomma Gowcr et les neuf-iles ou

îles Carleret.

CARTERET (îles), groupe de l'archipel Sa-

lomon, découvert en 176/ par Philippe Carle-

ret
;
par 158° 28' long. E. et 8" 50' lat. S.

* CARTERON s. m. Voy. Quarteron.

•CARTÉSIANISME s. m. [kar-lè-zi-a-nis-

me] (de Cartcsius, nom latinisé de Descaries).

Philosophie de Descaries ; doctrine philoso-

phique issue des principes émis par Descartes.

Le principe métaphysique de Descaries est le

suivant : « Je pense, donc je suis » ; son prin-

cipe physique : « Rien n'existe que la ma-
tière ». 11 explique tous les phénomènes
physiques par sa théorie des tourbillons, qui

reçoivent leur impulsion de Dieu, source de

tout mouvement.
* CARTÉSIEN, lENNE adj. [kar-té-zi-ain

;

iè-no](de t'artesius, nom latinisé dcDescarles;.

Qui appartient à Descartes ou à sa doctrine.

.— s. m. Partisan du sj-stème cartésien, de la

philosophie cartésienne : les nciotoniens et les

cartésiens.

CARTHAGE (carthaginois, luirUia-hadtha, la

ville nouvelle ; lat. Curthugo, Magna Cartha-

go), ancienne ville de l'Afrique septentrionale,

près de l'endroit où s'élève la moderne Tunis;

fondée, d'après la légende, par une princesse

phénicienne nommée Didon, vers 880 av.

J.-C. On ne connaît rien de bien précis rela-

tivement à son histoire primitive , sinon

qu'elle fut peuplée par des Phéniciens de

Tyr. Elle s'accrut peu à peu, s'enrichit par

le commerce et étendit au loin son empire.

Ses navires la mettaient en relations avec tous

les peuples de la Méditerranée", traversaient

les portes d'Hercule, visitaient les côtes de

l'Océan, venaient chercher de l'étain dans la

Grande-Bretagne et pénétraient sans doule

jusque dans la Baltique, tandis que les cara-

vanes de ses négociants, traversant les déserts

africains, portaient son nom cl son inUuence

jusqu'au INil et au Niger. Mais ses monuments
ont disparu et, comme elle n'avait pas de lit-

térature, elle a péri tout entière. Au iv siècle

av. J.-C, son empire s'étendait le long de la

Méditerranée, depuis le milieu de la Grande
Syrie, jusqu'au détruit de Gibraltar et sur la

Sardaigne et la Corse, tandis que ses postes

et ses établissements couvraient la côte d'Es-

pagne et certaines parties de la Sicile. Du
mélange des éléments indigène et phénicien

naquit la race des Libyo-Phéniciens ou Afro-

Phéniciens. Dès les temps lesplus reculés. Car-

tilage fut gouvernée par deux rois ou suifétes

appartenant à la noblesse, et par un sénat

de 104 membrcsetun conseil delOOmembrcs.
C'était une république parlementaire, dans

CART

laquelle les clauses pau\rcs ne possédaientque
fort peu de [loiivoir ; d'ailleurs, le parti popu-
laire était savamment alfaibli au moyen d'un
système d'émigration. La ville, située sur une .

péninsule qui s'avançait au milieu d'un petit

golfe de la Âléditerranée, était défendue parla
grande citadelle de Byrsa et renfermait un fa-

meux temple d'Esculape. Son faubourg, Me-
gara, contenait de magnifiques jardins, de
bcllesvillas et un aqueduc long de 110 kil., qui
conduisait dansCarthage l'eau nécessaire à ses

habitants. La religion carthaginoise était un
mélange de superstition et de férocité. Les
dieux Baal, Ashtoreth, Meikbarth (sans doute
Moloch)et Ammon demandaient des victimes
humaines. La principale occupation des ha-
bitants fut d'abord le comnxu'ce

;
plus tard,

on y joignit l'agriculture. Les environs de la

ville formèrent le district le mieux cultivé du
monde, et le sulfète Magon composa, en 28
livres, un grand ouvrage didactique agricole.

Les revenus de l'Etat provenaient des trdmts
payés par les provinces ; l'armée cartbaiji-

noise se composait de mercenaires de tous
les pays et comprenait la fameuse cavalerie

numide. Les premiers colons phéniciens, pai-

sibles commerçants, maintinrent longtemps
les relations les plus amicales avec les peu-
plades voisines, auxquelles ils payèrent même
un tribut pour le territoire occupé par leur

ville. Ensuite, le commerce leur ayant donné
de grandes richesses, ils prirent à leur solde

des soldats étrangers et réduisirent peu à peu
leurs voisins à l'état d'alliés ou de tributaires.

Ils entreprirent des expéditions maritimes, se

rendirent maîtres de Malte, de Lipari et des
Baléares. Avec leurs richesses, s'accrut le

nombre de leurs soldats et de leurs navires
;

ils envoyèrent du secours à leur mère patrie,

la ville de Tyr, qu'assiégeait Nabucliodonosor
en 600 av. J.-C. ; ils prirent part aux guerres
entre les Etrusques et les coloniesphocéennes

;

sur la côte d'Afrique, ils fondèrent de nom-
breuses colonies, depuis les colonnes d'Her-

cule iusqu'au fond delà Grande Syrie, oii ils

durent s'arrêter, en face de» coloniesgre-uues
de Cyrénaique ; ilsexplorèrent la plus grande
partie des côtes d'Europe et d'Afrique (Voy.

Hannom). Leur sulfète Magon (vers 550-'500

av. J.-C.) fut le premier qui donna un grand
développement à leur puissance militaire et

maritime. Ses fils Asdrubal et Amilcar rédui-

sirent une partie de la Sardaigne, où ils fon-

dèrent les colonies de Caralis et de Sulci. Si-

multanément avec l'invasion de Xerxès en
Grèce, les Carthaginois essayèrent de con-

quérir la Sicile, (480 av. J.-C.j. Mais leur gé-

néral, Amilcar, fut vaincu et tué, sous les

murs d'Himère, par les Gréco-Siciliens, que
commandaient Gélon, tyran de Svracuse, et

Théron d'Agrigente. Plus tard, les Carthagi-

nois envahirent encore la Sicile (410av. J.-C.)

et, à la suite d'une guerre sanglante, ob-

tinrent des Syracusains et de Timoléon, la

paisible possession de la partie occidentale de

l'île, jusqu'au cours de l'Halicus. — Une nou-

velle guerre entre les Carthaginois et les Sy-

racusains (310 à 307), fut particulièrement

remarquable par l'audacieuse tentative d'.\ga-

Ihocle, qui osa attaquer Carthage en Afri-

que même; il ne put s'y maintenir, mais il

donna un exemple que Scipion devait imiter

un siècle plus tard. Déjà la république ro-

maine étendait sa puissance sur l'Italie ; le

détroit de Messine séparait seul les deux puis-

sances rivales. La première guerre l'unique

(264-241) fit perdre à Carthage la Sicile, la

Sardaigne et les îles Lipari. Elle fut suivie

d'une formidable révolte des mercenaires, que
Carthage voulait licencier sans les payer et

qu'elle parvint à exterminer Après qu i, les

Carthaginois, tournant leurs vues du côté de
l'Espagne, envahirent ce pays jusqu'il l'Ebre

(Ibérus);là encore, ils se heurtèrent à la puis-

sance romaine, et la deuxième guerre Pu-

nique (219-201), qui commença par le siège
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de Sagonto(2l8}, se lormiiia par l'entière su-

jétion dcCurthag-e. (Voy. Anniiial, Scipio.n et

Roue.) Sa destiiiclioii ne fut plus qu'une
question de temps. Klle eut licau, nialjrré

toutes les provocations des Romains et de
leur allié Slassinissa, roi de Nuniidie, observer
scrupuleusement pendant cinquante années
lés termes du traité, elle nobtiiit pas de répit.

Ses imp!aeablescnncmis,nesachant comment
la pousser au désespoir, demandèrent cl ol)-

linrent le désarnioniLMil de ses liabitanls; puis

ils leur ordonnèrent d'abandonner leur ville.

Cette injuste prétention amena un soulève-

ment irénéral et fit naître la lioisièmc guerre
Punique (tiO-lifii. Carlliace soutmt un siège

qui coula la vie à 000. UoO de ses habitants.

Lorsqu'elle l'ut prise par Scipion le Jeune,

c'est à peine si elle renfermait encore iiO.OOO

àraes. Elle fut rasée jusqu'au sol et demeura
en cet état pendant trente années. Les

Gracques y établirent une coloriie roznaine;

.\uguste y construisit une ville, colonia C'iir-

thago, qui devint la principale cité romaine
de l'Afiique et le siège d'un évèché (ilo après

J.-C.l. Cyprien y assembla un concile en iai\

les Vandales, qïii la prirent en 4o9, en firent

leur capitale; Bélisaire s'en empara en 334 et

les Sarrasins la détruisirent en 698. Près de

l'emplacement occupé par l'antique cité pho-

céenne, se trouve aujouid'hui Ei-Marsa. ai!

N.-E. de Tunis. Le travail de la nalure s'est

joint à la fureur des hommes pour faire dis-

paraître cette ville. La mer, en se retirant, a

fait place à des marais, si bien que l'on ne

trace plus que d'une manière imaginaire la

presqu'île sur laquelle elle élait bâtie. Le

Bagradas lui-même a quitté son lit et, au lieu

de passer entre Utique et Carlhage, il arrose

aujourd'hui les ruines d'L'lique et se jette

dans la Méditerranée près du cap Farinas. De
Carthage il ne reste plus que queli[ues ci-

ternes, découvertes sous les eaux qui ont en-

vahi une partie de l'ancienne presqu'île, et

les ruines de l'antique aqueduc. Son port,

appelé Cothon, se trouvait au lieu même où
se dresse aujourd'hui le petit village à'El-

Marsa (le Port). La citadelle, Belzura ou

Bosra (en phénicien ttn château), dont le nom
fut corrompu en Byrsa, se trouvait sur une
colline, mais il n'en reste aucune trace sur

le* diU'érentes collines qui se trouvent dans
l'emplacement de Carthage. Cette ville était,

en outre, défendue par une muraille du coté

de la mer, et par trois hautes murailles cré-

nelées, ainsi que par des tours du côté de la

terre. Eile renfermait des barraquements
pour 40.000 soldats, des étables pour 300 élé-

phants et des écuries pour 4,000 chevaux.

Des fouilles récentes ont mis à nu de belles

mosaïques, des inscriptions puniques, les fon-

dations d'un temple, etc.— Le port de laGou-
lette fTunisie) est situé a 3 kil. de l'ancienne

Carthii:e. ,

CARTHAGENE ou Cartagena I.fanc.CnrWo,70

Nova, Nouvelle Carthage), ville maritime
d'Espagne, à 64 kil. S.-S.-E de Murcie

;

30,000 hab. ou 77,820 en y comprenant les

faubourgs. Sa rade, défendue à l'entrée par
des travaux de fortification, forme l'un des
meilleurs ports de la Méditerranée; la ville

est bien bâtie et entourée de murailles. Les
habitants sont généralemer.l employés dans
les mines d'argent et de plomb, à la pêche ou
à l'exportation de barille, de grains et d'es-

parto. Fondée vers 230 av. J.-(]. par le Car-
thaginois Asdrubal, Carthagène devint en
peu de temps la ville la plus riche du monde.
Les Goths la détruisirent presque complète-
ment. Sous Philippe 11, elle reprit une grande
importance et devint le principal arsenal de
l'Espaffne. En juillet 1873, la flotte de la rade
se déclara pour la « Souveraineté cantonale ».

Les insurgés occupèrent la forteresse et, sous
les ordres de Contreras et de plusieurs autres,

résistèrent aux lorces du gouvernement jus-

qu'au mois de janvier 1874. — 11. Ville ma-
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rltimc fortifiée des Etats-Unis de Colombie,
capitale de la province du même nom et de
l'état de Bolivar, â 6d0 kil. iN.-N.-O. de Bo-
gota; 'J.CSl hab. Elle est construite sur une
ile de la nier Caraïbe, près du continent, au-
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CARTHAMIQUE adj. Se dit d'un acide qu'

forme la ni.ilière colorante rouge du car-
thaine. L'acide carthamique est insoluble dans
l'eau, soluble dans les hquides alcalins, d'où
il est précipité par les acides.

quel elle est reliée par une série d'isthmes
artificiels. Les rues sont étroites mais régu-

lières, pavées et éclairés au gaz. Les maisons,
généralement à un seul étage, sont bien bâ-

ties, en pierre de taille. La "cathédrale ren-

ferme une m;ignifique chaire en marbre. On
considère le port comme l'un des meilleurs

de la côle N. de l'Amérique du Sud. Malheu-
reusement, la fièvre jaune commet d'eU'roya-

hles ravages dans la ville et dans ses environs.

Carthagène, fondée en IJiSS, fut prise par

Francis Drake en L'iS:;, pillée par les flibus-

tiers en IG'J7, bombardée par l'amiral Vernon
en mars 1741 et inutilement assiégée en
avril suivant.

CARTHAGINOIS, OISE s. et adj. Habitant de
Carthiige

;
qui a rapport à cette ville ou à ses

habitants : Vasfucc des Carthagiiiois. — Foi

CARTHAGiNOiSK, perfidie, mauvaise foi, dans le

langa£.'e des Romains; on dit ordinairement:

foi punique. — s. m. Langue parlée par les

Carthaginois : le carthaginois était un dia-

lecte phénicien.

* CARTHAME s. m. (arabe hirlim). Bot.

Genre de composées, tribu des carduacées

dont une espèce, nommée Safran bâtard, pro-

duit des tleui s qui servent à teindre en rouge,

et des semences purgatives, appelées graines

de perroquet, parce qu'elles sont bonnes pour
la nourriture de cet oiseau. Le carlhamc des

teinturiers {carthumus tinetorius) ou safran

Cartharae des teinturiers (Carthamus tir.clorius).

bâtard, croît en Provence, dans ie midi de

l'Europe, dans l'Amérique du Sud et dans

l'indoustan. Il contient deux matières colo-

rantes, l'une d'un jaune rougeâtre, que l'on

rejette parce qu'elle ne produit que des

nuances ternes, l'autre du plus beau rouge,

employée pour toutes les nuances, depuis le

rose tendre jusqu'au rouge cerise. Le rorige

végétal, dont on fait usage comme fard di

toilette, est produit par le carthame.

CARTHAMINE s. f. Nom que l'on donne
quelquefois à l'acide carthamique.

CARTHEUSER Johann-Friedrich), médecin
allemand [ITOi-'77). l'iofesseur a l'IIniversilé

de FraïK'fort-sur-l'Oder, il inlroduisit la mé-
thode de soumettre à une analyse chimique
sévère les diverses substances qui entrent dans
la composition des médicaments. Son ouvrage
[irincipal : Funilamenta malerix viedicx ralio-

nalis, a été traduit en français par Dosessaris;

Paris, rno, 'i- vol, in- 12.

CARTHUSIEN s. m. Voy. Ciiartrei-x.

• CARTIER s. m. Celui qui l'ait et vend des

cartes à jouer.

De ma profession je suis m;utre cnrtifr ;

Des eartcs (jiieje fais tout le miinde se loue;
f t quoique jamais je n'en joue.

J'y gagne toujours le premier.
De Caii-LT.

CARTIER Alcoomètre de). Sorte d'aréomètre
à poids cunsL.int, dcsliné particulièrement à
mesurer la rirlie^^se alcoolique de tout liquide

qui ne contient que de l'alcool et de l'eau.

Ce pèse-liqueur, qui n'est qu'une altération

de celui de Baume, est encore à peu près

exclusivement employé dans le commerce des

eaux-dc-vie. Sa tige est divisée en 44 degrés
égaux. Le est marqué au point d'affieuro-

nient dans une solution préparée avec 90 par-

tics d'eau distillée et 10 parties de sel marin;
le 10= deuré correspond à la densité de l'eau

pure et lé 44« à celle de l'alcool absolu. Il ne
fournit que des indications approximatives
parce que ses divisions sont égales.

TABLE DE C0.NC0nDA^•CE DES DEGRÉS DE CARTIE?.

ET DES DEGRÉS CE.NTÉSIMALX.

Cartier "fllté>i»lUI. Cartier. Ceolciioiai. Cartier.

10 0.2 22 58.7 34

11 3.1 23 01.3 33

IJ 11.2 24 64.2 30

13 1S.2 23 00. 37

U 23.2 2G 00.4 38

13 31.6 27 71.

S

30

Ifî 3G.0 2S 74. 40

17 41.3 20 70.3 41

18 4.5.3 30 78.4 42

10 41.1 31 80.

5

43

20 32.3 32 S2.3 4i
21 53.0 33 84.4

CcjtiJjiijx.

80.2
SS.

80.0
91 .2

92.7
04.1
93.4
90. S
07.7
98.8
90.8

CARTIER Jacques), navigateur, né à Salnl-

.Malo en tii'i-, mort vers 1.553. Chargé par

François 1"', en i;)34, de commander un
voyage d'exploration dans l'Amérique septen-

trionale, il partit avec 2 navireset 120 hommes,
reconnut "Terre-Neuve, prit possession de la

côte du Labrador, traversa le canal qui sé-

pare Anticosti de la terre ferme et remonta
ce bras du Saint-Laurent jusqu'au mont Joly.

Dans une seconde expédition (1o3j), il remonta
le Saint-Laurent jusqu'au point qu'il nomma
.Mont-Royal (aujourd'hui Montréal). 11 fit deux
autres voyages au Canada en Io41 et en l.ï43.

Li' récit de ses découvertes a paru sous le

titre de Brief récit et succincte narration de la

navigation faite es iles de Canada; Paris, lo4o.

La relation de ses deux premiers voyages se.

trouve dans VHistoire de la Nouvelle-France,

par Lescarbot; Paris, 1612. Hakluyt a donné
le récit de son troisième voyage.
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•CARTILAGES, m. (lat. e((i<("%o; de caro,

chair). Anat. Partie blanche, duro, lisse,

élastique, privée de sentiment, qui se trouve

surtout aux extrémités des os, et qu'on appelle

vulgairement le croquant dans la viande de

boucherie : cartiUvje du nez; cartilage des

oreilles.

* CARTILAGINEUX, EUSE adj. Anat. Qui

est de la nature du cartil lî-'e, qui est composé
de cartilages : parties cartilagineuses.

* CARTISANE s. f. Petits morceaux de car-

Ion fin, autour desquels on a tortillé du fil,

de la soie, de Tor ou de l'argent, et qui font

relief dans les dentelles et dans les bro-

deries.

CARTOGRAPHE s. m. (fr. carte; gr. graphô
j'écrib). Auteur de cartes géographiques.

CARTOGRAPHES, f. .^rl de dresser les cartes

de géographie. — Recueil de cartes géogra-

phiques.

CARTOGRAPHIQUE adj. Qui se rapporte à la

cartographie.

* CARTOMANCIE s. f. (fr. carte
;
gr. man-

tda, divination). Art de tirer les cartes
;
pré-

tendue divination au movfn des cartes.

* CARTOMANCIEN, lENNE s. Celui, celle

qui pratique la cartomancie; on dit aussi, un
tireur de cartes, une tireuse de cartes.

' CARTON s. m. (ital. cartone). Carte grosse

et forte, faite de papier broyé, battu et collé.

— Carton fin, celui qui n'est fait que de plu-

sieurs papiers collés les uns sur les autres. —
Boite faite de carton, dans laquelle on serre

des papiers, ou des bonnets, des dentelles,

des rubans, etc. — Cette pièce de théâtre est

restée longtemps dans les cartons, elle n'a été

jouée que longtemps après avoir été reçue.

On dit de même : ce projet de loi est resté dan?

les cartons du ministère, il n'a pas été pré-

senté aux Chambres. — Carton de dessins,

grand portefeuille de carton, dans lequel on
serre des dessins. — Pâte même dont on fait

le carton ordinaire, et qui sert à la fabrica-

tion de divers autres objets : bas-reliefs de

carton
;
poupée de carton. — Homme de carton,

homme sans consistance, qui n'a qu'un

rôle de parade. Ou dit, dans le même
sens: avocat de carton, cuisinier de carton, etc.

Cette figure est ancienne, puisque Saint-

Simon appelait le duc du Maine un roi de

carton. — Typogr. et libr. Feuillet d'impres-

sion détaché d'une feuille entière : ce volume

a tant de feuilles et un carton de deux, de quatre

pages (.\cad.). — Se dit particulièremenl d'un

feuillet que l'on imprime après coup pour
remplacer dans un ouvrage un autre feuillet

que l'on ne veut pas y laisser subsister. Les

cartons étaient exigés par les anciens règle-

ments pour réformer les fautes trop considé-

rables que les imprimeurs laissaient dans leurs

livres. L'instruction du 24 mars 174i, en
recommandant l'usage des cartons, ordonne
de détruire les ouvrages entièrement défec-

tueux. — Archit. Feuille de carton ou de fer-

blanc chantournée qui sert à tracer des profils.

— *v. Pop. Carte à jouer. — Remuer le carton,

jouer aux caries. — Maquiller le carton, faire

sauter la coupe. — Cartons s. m. pi. Dessins

en grand, tracés sur du papier, d'après les-

quels le peintre fait sa fresque, ou qu'on

donne aux ouvriers en tapisseries pour servir

de modèles : les cartons de Raphaël.

* CARTONNAGE s. m. Action de cartonner
un livre, de le relier en carton ; ouvrage qui

en résulte.

CARTONNÉ, ÉE adj. Relié en carton : livre

cartonné.

' CARTONNER v. a. Relier un livre en car-

ton. — Mettre un carton sur une éloffe avant
de la catir. — -v». Pop. Jouer aux cartes.

CARTONNEUR, EUSE s. Celui, celle qui fait

des ouvrages de carton, qui cartonne.

CABT
* CARTONNIER s. m. Celui qui fabrique et

vend du carton. — Celui qui travaille en car-

ton, qui fabrique des objets de carton. — »»-.

Joueur de caries.— Carton-pâle. (\. S.)

* CARTOUCHE s. m. (ital. cartoccio. cornet

de papier). Ornement, sculpture ou peinture,

représentant un carton roulé et tortillé par

les bords : peindre des armes dans un car-

touche. — Dessin au bas d'un plan, d'une carte

de géographie, qui renferme des armoiries,

le litre de l'ouvrage, etc. — .\nliq. Anneau
elliptique qui, dans les inscriptions hiéro-

glyphiques, entoure les noms propres, les

litres honorifiques.

* CARTOUCHES, f. (ital. cartoccio, gargousse).

Charge pour le canon, composée de clous, de

balles de fusil, el de morceaux de fer enve-

loppés dans du carton ou enfermés dans une
boile de mitraille : tirer à cartouche. On dit

mieux : tirer à mitraille. — Charge entière

d'une arme à feu portative : le revolver d'or-

donnance de l'armée française lire la car-

touche Lebel. — Toute sorte de boite dans la-

quelle on renferme les matières inflammables
pour en déterminer et en varier les eflèls. —
xiv Avaler sa cartouche, mourir, dans le lan-

gage dos troupiers.

* CARTOUCHE s. f. Autrefois, congé absolu

ou limité donné à un militaire par un écrit

scellé du sceau du régiment. — Cartouche

jaune, cartouche qu'on délivrait à un soldat

dégradé, ou renvoyé par punition.

CARTOUCHE (Louis-Dominique Bodrguigno.x,

dit), voleur, né à Paris en lO'JJ, dans le quar-

tier de la Courtille, où son père était mar-
chand de vin. Mis au collège Louis le Grand,
il en fut expulsé à cause de ses escroqueries,

s'enfuit de chez ses parents, s'associa à une
troupe de bohémiens qui exploitaient la Nor-

mandie, devint mouchard, racoleur et fut en-

rôlé par suprise. Congédié à la paix, il revint

à Paris el organisa une bande de voleurs sur

lesquels il eut le droit de vie el de mort. 11

avait des affiliés danslapolice, dans les troupes,

dans la magistrature, dans la bourgeoisie,

dans la noblesse cl jusqu'à la cour. Sa
hardiesse, son sang-froid, sgn courage le ren-

dirent tellement redoutable que le ministre

de la guerre et le parlement durent joindre

leurs ctïorls à ceux de la police pour s'empa-
rer de sa personne. 11 s'éloigna un inslanl,

revint, fut arrêté par trahison dans un caba-

ret de la Courtille, le 6 oct. 17"il. On prit

pourlegai'der des précautions extraordinaires.

Son procès, qui dura plusieurs mois, excita

vivement la curiosité. Au moment de subir,

en place de Grève, le supplice de la roue, au-

quel il avait été condamné, il fil l'aveu de
ses crimes et révéla le nom de ses innombra-
bles complices, parmi lesquels étaient nombre
de daines el de gentilshommes de distinction.

Pendant son procès, le comédien Le Grand,
fit représenter une comédie en 3 actes. Car-

touche ou les voleurs, qui'n'eul que 13 repré-

sentations, parce que, du fond de sa prison.

Cartouche, qui n'était encore que prévenu, ne
voulut point qu'on fit rire à ses dépens. En
172L>, Granval publia un poème intutilé : Car-

touche ou le vicepuni.

CARTOUCHIER s. m. Petite giberne pour
serrer les cartouches.

CARTOUCHIÈRE s. f. Boite dans laquelle on
met des cartouches.

* CARTULAIRE s. m. (lat. cartula, diminit.

de carta, papier). Recueil d'actes, titres et

autres principaux papiers, concernant le tem-
porel d'un monastère, d'un chapitre, ou de
quelque église : eartulaire de Cluny.

CARTWRIGHT [angl. kârtt-raïtt]. I. (Ed-

mund:, inventeur anglais (1743-1823). Sans au-

cune connaissance en mécanique, il inventa

iUne machine à tisser el une machine à carder

Ja laine, pour lesquelles le Parlement lui ac-

CABV

corda une gratification de 10,000 livres sler'l

— IL fJohn) réformateur politique anglais,

frère aîné duprécédenl(1740-1824). Marindans
sa jeunesse, il publia des « Lettres surl'lndé- •

pendance américaine » (1774) et abandonna
le service pour ne pas combattre les colons

révoltés. Il fut l'un des premiers à réclamer
le suffrage universel en Angleterre et à com-
battre la traite de's nègres. Sa liiosraphie a
été publiée en 1826. — 111. (Peter), prédica-

teur méthodiste américain (1780-1872); chef

du parti démocratique, il lutta contre Lincoln.
— IV. (Thomas), puritain anglais (lo3o-1603),

fut plusieurs l'ois exilé. .\ laissé des commentaires
sur l'Ecriture, publiés sous le titre de Harmo-
nica evengilica, Amslerd, 16i7,in-4''.

CARUPANO fkâ-rou'-pa-no]. Ville maritime
de Venezuela, état de Cumana, à 400 kil E.

de Caracas ;
population de la ville et de son

canton, 20,000hab. Port commode; sile char-

mant.

* CARUSs. m.[ka-russj (gr. karos, sommeil).
Méd. Atl'ection soporeuse; profond assoupisse-

ment accompagné d'une complète insensibi-

lité.

CARUS ^Karl-Gustav) [ka-rouss], naturaliste,

allemand (I7s;)-|86!)), fut professeur à Leip-

zig, puis médecin du roi de Saxe. On lui _;a t

la découverte de la circulation du sang chez

les insectes. 11 écrivit de nombreux ouvrages,

en partie illustrés par lui-même.

CARUS (Marcus-Aurelius), empereur ro-

main, né à Narbonne ou à Milan, vers 222
après J.-C, mort en 283. Préfet du prétoire,

il fut proclamé empereur par les légions après
l'assassinat de Probus, dont il poursuivit el

fit condamner les meutriers. 11 remporta une
victoire signalée sur les Sarmates en Illyrie,

fit une rapide et heureuse campagne contre

les Perses el mourut subitement, frappé de la

foudre dans sa tente, selon les uns, assassiné

par le préfet Aper, d'après les autres. Ses lils

Carin el A'umerien régnèrent après lui.

CARVAJAL (François de),capitaineespagnol
(l4(i4-i;)4S). Il lit penr, par des travaux exces-

sifs, 20,000 Indiens devenus ses esclaves. S'é-

tanl attaché au parti de Gonzales Pizarre, il

fut fait prisonnier en même temps que ce-

lui-ci et pendu comme traître.

CARVAJAL (Tomas-José-Gonzales), écrivain

espagnol (17.'i3-1834). combattit les Français,

pendant le premier Empire, étudia l'hébreux

a l'âge de al ans, traduisit les Psaumes (o

vol.) el plusieurs autres livres poétiques de la

Bible (6 vol.). Ses Opusculos incditos forment
13 vol. (1847). Au moment de sa mort, il était

grand d'Espagne el membre du suprême con-

seil de guerre.

CARVALHO E MELLO [kar-val'-io]. Voy.
POMBAL.

CARVE s. f. Pêche. Filet en forme de
chausse et semblable à la drague.

CARVELLE s. f. (holl. kareccl). Mar. Es-

pèce de clou a tête carrée et d'une longueur
d'environ 12 centimètres.

CARVER (Jonathan) explorateur américain
(17:j2-'8U); entrepi-it en 1763 de visiter l'inté-

rieur de r.\mérique septentrionale, pénétra

jusqu'à la rivière Minnesota el revint à Bos-

ton en 1768. Il publia à Londres le récit de

son voyage et un traité sur la culture du ta-

bac.
* CARVI s. m. (gr. karon). Bot. Genre d'om-

bellitères, tribu des amminées, dont une es-

pèce, le earvi commun ou anis des Vosges {ca-

rum cdri'i), produit des semences employées

en médecine comme vermifuges el carmina-

tives ; on mange ses racines, ses feuilles et

ses jeunes pousses : le car ci est un bon four-

rage. — Le carvi est une plante hisanuelle

appelée quelquefois caroin des prés. On (!X-

trait de ses semences l'essence de carvi, (jui
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sert à parfuiripr le cosmétique dit ludl'.' de Vé-

nus. Ces seiueiii'fs, i]ui ont l'odeur du fenouil

et la saveur de Tanis, eiîtreut dans la compo-

Carvi.

sition du ratafia des sept grains et du vespé-

ira; on les mêle quelquefois à la pâle du
pain. Le caivi croit naturellement dans le

midi de la France et même aux environs de
Paris.

CARVIN-ÉPINOY ch.-l. de cant.; arr. et à

28 kil. 11. de Béthuue (Pas-de-Calais); 8.614
hab. .\midon, poteries, sucre de betteraves

;

taniieri-?s.

CARY. I. (Alicel, femme auteur américaine
(lS:'0-'7i); aéerit, seule ou en collaboration

avec sa sœur Pliœbe, des « Peintures de la vie

rurale » et plusieurs ouvrages du même
genre. — 11. (Phœbe), sœur de la précédente
(18i4-'71), auteur de poèmes, parmi lesquels:

« la Foi, l'Espérance et la Charité ». Publia

en 1849 les « Poèmes d'Alice et de Phœbe
Cary ».

CARY (Félix\ antiquaire, né à Marseille en
16yii,morl en 1754; lit un;^ collection de mé-
dailles, achetée par lcj.'Ouvernement ; a laissé

une importante Hùitoire des rois de Thrace et

du Bosphore cimméiien, éclair cie par les mé-
dailles. Paris, ll'-rî, in-4°.

CARY (Henri-Francis), auteur anglais (1772-

184 i;, traduisit la Dieina Conimedia du Dante,
les Oiseaux d'Aristophane, continua les « Vies

des poètes anglais » de Johnson et écrivit les

Vies des anciens poètes français.

CARY (Lott\ l'un des fondateurs de Libé-

ria, né esclave dans la Virginie, en 1780, mort
en 1828. Ayant acheté sa liberté, il s'instrui-

sit, étudia l'éloquence et s'associa à l'œuvre

qui avait pour but de faire émigrer les noirs

sur la côte d'Afrique. Etabli à Libéria en 1821,

il dirigea la fondation de cette colonie et,

après le départ d'Ashmun. en 1828, il devint

le chef de cette petite république.

CARYA s. m. (gr. karua, noyer). Bot.

Genre de juglandées, voisin des noyers, com-
prenant une dizaine d'espèces d'arbres, qui

croissent dans l'.Vmérique du Nord.

• CARYATIDE s. f. Voy. CARi.iTiDE.

CARYOCAR. Bot. (V. S.)

•CARYOPHYLLÉE adj. f. Bot. Se dit des fleurs

de l'œillet, et de toutes celles qui y ressem-
blent par leur structure : tïcur caryophyllée.—
Substantiv. Toute plante qui porte des tleurs

'caryophyllées : les caryophyllées ; famille des
caryophyllées. — s. f. pi. Famille des plantes
dicotylédones dialipélales périgynes, ayant
pour type le genre œillet, et comprenant, en
outre, lesgeuresgypsophile, saponaire, silène,

cucubale, lychnide, spargoute, stellaire, ce-

raiste, etc.

CARYOPSE s. m. (gr. kanion, noix ; opsis,

apparence). Bot. Fruit monosperme, sec, in-

déhiscent, à péricarpe mince qui semble faire

partie des enveloppes : les'fruits des graminées

sont des caryopses. On écrit quelquefois ca-
riopse.

* CAS s. m. [kâ] (lat. casiis, accident, chute).
Gramni. Se dit des did'érenles désinences (jue

prenuent les substuntil's, les adjectifs et les

participes, dans les langues où ils so décli-

nent : il n'y a point de cas proprement dits

dans la langue française, quoiqu'il y ait des
di'-sinencrs diffrrrnles dans les pronoms. Les
principales langues ayant des cas sont : l'alle-

mand, le grec et le iatin. — Accident, aven-
luie, conjoncture, occasion; lait arrivé, nu
qui peut arriver : cas fortuit. — Cas métaphy-
siqne, hypothèse, supposition par im|)Ossible,
dont on tire quelque induction : voilà uncatt
bien mélaphysique. Cette locution est mainte-
nant peu usitée. — Fam. Ktre dans le cas de
faire une cliose, avoir occasion ou pouvoir de
la faire.— En cas, on fait de, en matière de:
En eas de chevau^e, vous pouvez vous en rap-
porter à lui. — Substantiv. En cas, supplé-
ment, chose préparée pour servir en cas de
besoin : il ne se dit guère que dans les mai-
sons des princes, ou familièrement : c'est un
en cas.— En tout cas, quoi qu'il arrive, à tout
événement. — Substantiv. En tout cas, grande
ombrelle qui peut servir de parapluie.— Ane.
jurispr. Fait, action, crime : le cas dont il est

accusé n'est pas graiiable. — Fam. Son cas va
mat, son cas n'est pas net, son cas est véreux,
est sale, se dit en parlant d'un homme qui est

en danger pour quelque crime, pour quelque
mauvaise affaire. On dit également : il sent

son cas véreux, il connaît lui-même que son
atïaire est mauvaise, il sent qu'il a quelque
chose à se reprocher. — Prov. Tous vilains

cas, tous mauvais cas sont reniables, se dit lors-

qu'un homme a commis une faute grave, et

que la honte ou la crainte du châtiment le

porte à la nier. — C'est un cas pendable, c'est

un acte indigne de pardon. — Cas pi'ivilégiés

ou cas royaux, crimes dont les juges royaux
pouvaient seuls connaître, quelle que fût la

condition de l'accusé : la fausse monnaie, le

duel étaient des cas privilégies.—Casprivilcgiés,

se disait particulièrement en jurisprudence
canonique, des cas dans lesquels le juge sécu-

lier prenait connaissance des crimes d'un ec-

clésiastique, et le jugeait conjointement avec
le juge ecclésiatique, nonobstant le privilège

clérical. — Cas spéeiausc, crimes déférés à la

chambre des pairs, constituée en haute cour
de justice.— Pour les cas résultant du procès,

formule qu'on employait autrefois dans les

jugements rendus en matière criminelle, lors-

que les preuves n'étaient pas complètes. —
Cas réservés, péchés dont on ne peut être ab-
sous que par le pape ou l'évêque, ou par les

prêtres qui ont reçu d'eux un pouvoir spé-
cial. — Cas de conscience, difficulté ou ques-
tion sur ce que la religion permet ou défend
en certains cas. — Par ext. Je m'en fais un
cas de conscience, je m'en fais scrupule. —
Faire cas de quelqu'un ou de quelque chose,

l'estimer, en avoir bonne opinion.

Non, non, de nos aïeux oo a beau faire cas,

La naissance n'est rien ou la Tcrtu n'est pas.

T. Corneille, le Festin de Pieire, acte IV, se. t.

— Cas, se dit aussi, fam. pour : excrément, or-

dure : il a fait son cas au pied d'un mur. —
Législ, K On entend par cas fortuit une perte

ou un dommage dont la responsabilité ne
peut être imputée au possesseur de la chose.

Lorsqu'un immeuble soumis à usufruit est to-

talement détruit par cas fortuit, ni le proprié-

taire, ni l'usufruitier ne sont tenus de rebâtir

(C. civ. 40;j et 407 combinés). L''immeuble qui

a été donné et qui a péri sans la faute du
donataire ne doit pas être rapporté à l'actif

de là succession du donateur (id. 8oo). Le cas

fortuit qui met obstacle à 1 exécution d'une
obligation dispense le débiteur de payer des

dommages intérêts(id. 1148),àmoins qu'il n'y

ait stipulation contraire; mais il est tenu de
prouver le cas fortuit qu'il allègue (id. 1302).

Celui qui a reçu de mauvaise foi une chose
qui lie lui était pas due doit la restituer et
il est garant des dommages qui pourraient
subvenir par cas fortuit (id. 1379). Lorsque,
pendant la durée du bail, la chose louée est
détruite en totalité par cas fortuit, le bail est
résilié do plein droit; si elle n'est détruite
qu'en partie, le preneur peut, suivant les cir-

constances, demander ou une diminution du
prix do location ou la résilialiiui du bail (id.

17"Jiî). Ces principes, ainsi posés par le léffis-

lateur, s'a|ipliquenl par analogie i lieaucoup
d'autres circonstances. » (Cu, Y.)

CAS, CASSE adj. Qui sonne le cassé : cela
sonne le eus ; voi.x casse et enrouée (vieux).

CASA (Giovanni dalla), prélat et auteur ita-

lien (l,ï03-'o()), devint archevêque de Béné-
vent en l.'j44, et ensuite nonce à Venise. Sous
le rapport du style, il fut le meilleur prosateur
italien de son siècle et ses poèmes lyrii]ues

sont remarquables parleur pureté et leur dé-
licatesse. Ses œuvres complètes (Venise, l.'i.'iS,

in-4"), comprennent ; Il Galato (traduit en
français par Belleforest) ; mais on en a pros-
crit une oMivre licencieuse do sa jeunesse, le

poème Capilolo del forno.

CASABIANCA. I. (Raphaël de), général fran-
çais né eu 1738, à Vescovato (Corse), mort en
182.'i ; défendit glorieusement Calvi contre les

Anglais, pendant la Révolulion. fut sénateur,
puis pair de France. — II. (Louis), marin cé-
lèbre, frère du précédent, né â Bastia, vers
175.3, fit partie de la Convention, vota contre
la mort du roi, devint membre du Conseil
des Cinq-Cents. A la bataille d'Aboiikir, où il

commandait le vaisseau amiral ['Orient, il pé-
rit, ainsi que son fils, âgé de 10 ans, qui re-
fusa d'abandonner le navire embrasé. Ce
beau trait a été célébré par Lebrun etCbénier.

CASACALENDA, ville de l'Italie méridionale,
à 28 kil. N.-E. de tjampobasso; environ 6,0(>0

bah. Vins, fruits et soie.

CASAL ou Cazal (Manuel-Ayres de\ géo-
graphe portugais, mort vers 1830; auteur
d'une Corografia Urasilica (2 vol., Rio de Ja-

neiro, 1817).

CASALE, ville d'Italie, sur le Pô, à CO kil.

E.-X.-E. de Turin ; 28,711 hab. Citadelle;

belles églises, collège royal; conimei'ce de
soieries, de chanvre, de fruit et de viii. Fut
autrefois capitale du marquisat de Mon ferrât,

soutint plusieurs sièges et changea souvent de
maître. Victoire des Français sur les Espa-
gnols en I(i40.

CASAL-MAGGIORE [ital. kd-zûl-m0.d-jo'-r>'],

ville d'Italie, sur le Pô, à 35 kil. S.-E. de Cré-
mone; 13,844 hab. Verrerie, poterie. Victoire

de Sforza sur les Vénitiens en 1448.

CASAL -PUSTERLENGO [ital. pouss-tèr-
lainn'-go], ville d'Italie, a 50 kil. S.-E. de Mi-

lan ; 6,583 hab. Succès des Français sur les

Autrichiens, 9 mai 1790.

CASAMANCE, rivière de la Sénégambie, naît

au S. de Barraconda, chez les Mandingues, et,

après un cours de 320 kil., se jette dans l'At-

lantique, à environ 95 kil. au S. de la Gam-
bie. Principal tributaire : le Songrogou. Les
Français possèdent, sur la Casamance, les

comptoirs de Sédhiou et de Carabane.

* CASANIER, 1ÈRE adj. (bas lat. casa, mai-
son). Qui aime à demeurer chez lui : homme
casanier. On dit dans un sens analogue : mener
une vie casanière, etc. — Substantiv. : c'est un
cas'i.nicr.

CASANOVA. I. (Giovanni-Giacomo de Sein-

GALï], aventurier italien, né a Venise en 1725,

mort en 1803, à Dùx (Bohême). Séminariste
il seize ans, il fut arrêté pour une intrigue,

s'enfuit de sa prison, devint, grâce au crédit

de sa mère, qui était actrice, secrétaire du
cardinal Acquaviva à Rome, mais perdit

cette place pour avoir encouru la colère d'une
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marquise. Tour à tour diplomate, ecclésias-

liqup, homme à bonnes forUines, il parcourut

l'Italie, la Grèce et la Turquie, s'enrichit on

ne sait comment, revint à Venise en 1745, se

mina au jeu, s'enfuit, figura comme magi-
cien à Césena, comme prêtre à Milan, parut

à Paris en 1750, à Vienne peu de temp après,

passa deux ans dans un donjon de Venise,

s'évada avec une adresse merveilleuse, repa-

rut en 1757 à Paris comme financier, fit

adopter par le gouvernement français un
nouveau s^'stème de loterie, fut espion à

IJunkerque, s'associa avec Saint-Germain,

pour un essai d'emprunt français enHoUande,
essai qui ne réussit pas ;

commit plusieurs

faux à Londres, se réfugia en Allemagne, se

fit recevoir par Frédéric le Grand, puis par

Catherine 11 et par le roi de Pologne ; mais
se vit chasser de la cour de Marie-Thérèse

;

en Espagne, des aventures scandaleuses le

firent jeter dans une prison de Barcelone.

Dégoûté de cette existence, il accepta, lors-

qu'il fut relâché, en 17()8, l'emploi de biblio-

thécaire du comte bohémien de Waldslein.

Outre ses Mémoires, rédigés en français (Leip-

zig, 18î6-'32, 10 vol. in-8o. Paris, 1843, 5 vol.

in-i8), il a laissé un Récit de sa captivité

(Prague, 178S), une traduction de \ Iliade,

etc. — H. iFrançois), frère du précédent,

peintre debatailles et de paysages (1727-180'));

il se fixa à Paris, fut admis à l'Académie des

Be.ÉUX-Arts, en 1763 ; et s'établit ensuite à

Vienne. Le Louvre possède deux de ses grandes
batailles.

'CASAQUE s. • f. (ital. casacca, casachina,

dérivé du latin easa). Habillement dont on se

sert comme d'un manteau, et qui a ordinaire-

ment des manches fort larges: les mousiiiie-

taires portaient des casaques. — Fig. et fam.
Tourner casaque, changer de parti. — Sport.

Veste en soie de couleur voyante, que portent
les jockeys fiendant les courses.

* CASAQUIN s. m. (Diminut.) Espèce de
déshabille court, qu'on porte pour sa commo-
dité. Ne se dit guère aujourd'hui que d'un

vêtement à l'usage des feiinnes du peuple ou
de la campagne. — Fig. et pop. Donner sur

le casaqidnil quehju'un, le battre.

CASAS (Las) Voy. Las Casas.

CASA SANTA. Voy. Loreto.

CASAS-GRANDES [ kâ' - zass - grânn - dèss

]

(es;;i. grandes maisons), ville de 4,000 hab.,

dans l'Etat de Chihuahua (Mexique), sui la

Maison de Casas-Grandes.

rivière San Miguel ou Casas-Grandes, àKSkil.
S. de Llano. Â un demi-mille de la ville mo-
dei-ne, se trouvent de vastes ruines d'édilices

que .M. Squier suppose avoir été l'oeuvre de la

raie aborigène des Moquis. ,

CASAUBON. l.(Isaac), savant genevois (1559-

4614J. Pi'odige d'érudition, il enseigna le grec
à Genève, puis à Montpellier et fut nonmié
bibliothécaire royal par Uenii IV, En Angle-
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terre, il reçut 2 prébendes et une pension de
200 livres .^torl. 11 a publié un grand nombre
d'éditions d'auteurs grecs et latins.— II. (Mé-
ricl, fils du précédent, né à Genève en l.'i'.Hl,

mort en 1671 ; fit ses études à Oxford, s'atta-

cha aux Stuarts et fut persécuté pendant la

révolution. Son principal ouvrage est un traité

« De la crédulité et do l'incrédulité », dans

lequel il soutient la réalité des sortilèges.

CASBAH s. f. Citadelle et palais d'un sou-

verain dans les Etats barbaresques.

CASBIN, Kazbin ou Casveen [kaz-binn;

vinn], ville forte de l'Irak-Adjemi, autrefois

capitale du royaume de Perse, à 140 kil. N.-O.

de Téhéran ; environ 25,000 hab. Velours,

cotonnades, tapis, épées et vins.

CASCA (Publius-Servilius), l'un des conspi-

rateurs contre Jules César. Lorsque Tullius

Cimber doima !e signal convenu, Casca porta

un coup de poignard au dictateur; mais il ne
put le tuer sans l'assistance des autres cons-

l)irateurs.

* CASCADE s. f. (ital. cascata, chute). Chute
d'eau ; eau qui tombe de rocher en rocher :

il y a des cascades naturelles et des cascades

artificielles. - Fig. Ce discow's est plein de

cascades, va par cascades, se dit d'un discours

où l'auteur passe tout d'un coup d'une chose

à l'autre, sans aucune liaison. - Je ne sais cette

nouvelle que par cascades, elle n'est venue à

moi que par cascades, cette nouvelle a passé

par diiïérentes bouches avant d'arriver jus-

qu'à moi.— 1/ est arrinèlà de cascade en cascade,

pur cascades, se dit d'un homme qui, par une
suite d'événements, sans avoir de plan appa-

rent et suivi, a été conduit à quelque chose.

— Pop. Folie, bouD'oinierie. — Vicissitudes
;

chute.

CASCADER V. n. Faire des cascades, des

folies, des houtfonneries. — Fig. Tomber de

degré en degré : sa vniu a cascade.

CASCADES iMonts des), chaîne de l'Orégon

et du territoire de Washington (Etats-Unis),

ainsi rommée des cascades que la rivière

Columbia y forme. Point culminant : mont
Hanier (I4',4i4 pieds anglais), sur le territoire

de Washington.

CASCADEUR s. m. Farceur, faiseur de cas-

cades.

CASCADEUSE s. f. Femme galante ; far-

ceuse.

CASCARILLE s. f. [Il mil.]. Bot. Petit arbre

ou arbuste du genre croton (croton cascarilla),

qui croit à l'état sauvage dans les Indes occi-

dentales et dans les îles Bahama.— Ecorce du
croton cascarilla, employée en pharmacie
comme tonique et en parfumerie comme aro-

matique. On la distingue de toute autre écorce

à l'odeur suave et vive ([u'elle émet en brû-

lant.

•CASCATELLE s. f. (liai, cascatella). Petite

cascade : les eascalelles de Tivoli.

CASCO (Baie), baie de l'Etat du Maine, entre

le cap Elisabeth et le cap Sniall Point (Etats-

Unis). Elle contient plusieurs centaines de
petites iles.

* CASE s. f. (lat. casa). Maison, cabane où
logent les nègres employés à la culture des

plantations, dans les colonies. — Fam. Le
patron de la case, le maître de la maison. Par
ext. Celui quia toute autorité dans la maison,
quoiqu'il n'en soit pas le maître. — Trictrac.

Chacune de ces places qui sont marquées par
nue espèce de flèche. — Faire une case, rem-
phr une case avec deux dames. — Ecbecs et

d.imes. Chacun des carrés de l'échiquier sur

lequel on joue. — Chacune des divisions pra-

tiquées dans un rayon, un tiroir, une boite,

etc., pour y mettre séparément dilTérenls

objets. — Par ext. Chacune des divisions d'un

registre formées par les lignes qui coupent
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les colonnes transversalement : folio% verso,

case 3.

CASE DE L'ONCLE TOM (La), Vncle Tom's
catiin, roman i-onlie l'esclavage, écrit par.
mistress H. Beecher Stowe et publié en 1851,
dans un journal américain, puis en volume;
Boston, 1852, 2 vol. in-12. Parmi les traduc-
tions françaises de ce livre qui obtint une im-
mense vogue dans toutes les langues, nous
citerons celle de L. Enaull [Bibliothèque des

chemins de fer, i vol.), celle deJohanne, celle

d'Emile de la Bédollière, etc.

CASE (William), ecclésiastique méthodiste
américain

(
1780-1855) ; fut surnommé « l'A-

pôtre des Indiens du Canada ».

* CASE, EE part, passé de Caser. — Fam.
Le voila casé, il est casé pour la vie, il a une
place assurer^

CASÉATION s. f. [ka-zé-a-si-on]. Conversion
du lait en fi'omage.

* CASÉEUX, EUSEadj.[ka-zé-eû] (lat. casews,

fromage). Qui est de la nature du fromage. —
Acide caséeux, acide particulier trouvé dans
le fromage.

CASÉIFORME adj. Qui a la forme ou l'appa-

rence du fromage.

CASEINE s. f. Produit organique blanchâlre,
léger, gras , spongieux , inodore qui cons-
titue la partie essentielle des fromages. Pour
l'extraire du lail, on fait cailler ce liquide.

Elle a été étudiée principalement par Bra-
connot, Berzelius, Dumas, Cahours et Ro-
chleder. La caséine existe aussi dans le

sang, et une substance analogue, la léijumine,

a été retirée des fruits des légumineuses et des
céréales.— Cnselli [L'abbé). (V. S.)

* CASEMATE s. f. (esp. casa mata, maison
bass<). EorUlir. Souterrain voûté à l'épreuve
de la bombe, pour défendre la courtine et les

fossés, ou pour loger des troupes au besoin.

* CASEMATE, ÉE adj. N'est guère usilé que
dans cette loculion : bastion casemate, bastion

où il y a des casemates.

CASEMATER v. a. Garnir un rempart de
casemalrs.

* CASER v. n. Trictrac. Faire une case, rem-
plir une case avec deux dames. — Activ. Pla-

cer quelqu'un, lui faire avoir une place : je

vous caserai. — Se caser v. pr. Etre casé : il a
eu de la peine à se caser. — S'établir comme
un peut en un lieu : il faut bien se caser qiiel-

(/ue part, quand on ne peut se loger à l'aise. —
Etre placé, rangé avec ordre : tous ces objets

se caseront dans ma malle ; cela ne peut se caser

dans sa tête.— Caserio. (V. S.)

* CASERNE s. f. [ka-zèr-ne] (lat. casa, mai-
son). Bâtiment destiné au logement des trou-

])es. — Fam. C'est une ouande caserne, se dit

d'une grande ni,-iison divisée en beaucoup de
petits appartements.

CASERNE, ÉE adj. Mis dans une caserne.—
Renfermé.

* CASERNEMENT s. m. Action de caserner :

le casernement des troupes
; effets de caserne-

ment.
' CASERNER v. n. Loger dans des casernes :

la moitié de la i/aniison easerncra cet hiver. —
Activ. Faire caserner -.caserner des troupes.

CASERTE (ital. Caserta [kâ-zèr'-ta]). 1. Pro-

vince montagneuse d'Italie, autrefois Terra di

Lavoro, Terre deLabour(royaume dcNajiles);

riche en bétail et possédant des manufactures
de tapis, de toiles de lin et d'étoiles de soie.

5,<)75 kil. carr.; 750,000 hab. — 11. Capitale

de la province ci-dessus, à 30 kil. N.-E. de
Naples; 31,126 bab. Magnifique palais royal;

grand théâtre; vastesjardinsanosés au nu)yen

d'un bel aqueduc long de 45 kil. Manufactures

d élotl'es de soie. Non loin de la v.llc se Iroiive

Caserta Vccehia qui pusicde uac si'lcadidu ca-

thédrale.



CASES MTE LU- Las . Voy. [^as Ca!=es.

CASEUM s. ni. ! ka-zé-omni] (lat. casnis.

fruiiKii,'!.' . C.liiiu. l'rinoipe rfiilail iiiii consUlue
le froinafro. Ou dit ordinairement Caséine.
Voy. l'c mol.

CASHEL [:in!J.].Ctichel], ville d'irlundo. comtO
do l'ipperary, à 1411 kil. S.-O. de Dublin;
4.000 hab.; cêlùbie dans les annales irlan-

dai.ses, eomim' ancienne résidence des souve-
rains de Munster. Près de la ville se dresse,

d'une taron abrupte, le u roc de Cashel »,

couronné par la plus niagnilique colleclion

Cathédrale de C;iïliel (Irlandej

de ruines qu'il y ait en Irlande. Cette collec-

tion consiste eu une tour ronde; une splen-
dide cathédrale, fondée ou restaurée, en 901
par CorniacU Cuillinan, roi et évèque de Cas-
hel ; un monastère et un château qui datent
du xii° siècle et une vieille chapelle.

* CASIER s. m. [ka-ziéj (fr. case). Garniture
de bureau, composée de plusieurs cases, dans
lesquelles on place les papiers ou autres ob-
jets que l'on veut tenir en ordre. — Législ.
<• Le CASIER JUDICIAIRE, établi en France en
vertu d'une circulaire du garde des sceaux du
G nov. I8:>0, est un ensemble de comparti-
ments, établi dans chacun des grefl'es des tri-

bunaux de première instance, et où sont clas-

sés, suivant l'ordre alphabétique, certains
renseignements judiciaires concernant tous
les individus nés dans l'arrondissement. On v
trouve, résumés sur des fiches, tous les juge-
ments rendus en matière correctionnelle, tous
les arrêts de condamnation rendus par les

cours d'assises ou les tribunaux militaires, et
les jugements déclaratifs de faillite. Les ren-
seignements concernant des individus nés
hors du territoire de la France et de l'Algérie,
sont réunis dans un casier central établi au
ministère de la justice. Les bulletins compo-
sant les casiers judiciaires remonlen; jusqu'au
1" janvier 1831 et sont constamment tenus à
jour par des communications bi-mensuelles.
L'existence de ces casiers permet aux auto-
rités judiciaires ou administratives d'obtenir
d'une manière prompte et sûre, dos rensei-
gnements sur les condamnations infligées à
tout individu né eu France. Les extraits du
casier judiciaire ne sont délivrés aux particu-
liers que sur l'autorisation du ministère pu-
blic, et ils sont soumis alors à des droits de
timbre et d'enregistrement s'élevant ensemble
à 3 fr. 30; mais ils sont délivrés gratuitement,
lorsqu'ils sont réclamés pour contracter des
engagements volontaires dans l'armée (Cire.
30 déc. 1873). Plusieurs pays d'Europe possè-
dent des casiers judiciaires, et des conven-
tions diplomatiques permettent d'obtenir la
communication réciproque des renseigne-
ments qu'ils renferment. » (Ch. Y.)

CASILINUM, ancienne ville de Campanie, à
10 kil..N.-E. de Capoue, sur le Vullurne. En
216 av. J.-C, Annibal, cerné dans les défilés
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de Casilinum. parvint à s'échapper en pous-
sant sur l'armée de Fabius des bœufs couron-
nés de sarments embrasés.

•CASILLEUX adj. m. [ka-zi-ieù; H mll.l
(cornipt. de cd.Sier). Technol Se dit du verre
mal recuit qui se casse au lieu de se couper,
quand on v applique le diamant.

• CASIMIR s. m. ika-zi-mir](corrupt. de C<i-

cheiiiiri ]. KlciU'e de laine croisée, fine et légère :

ijilet de Casimir. — « Pop. Un Casimir, un
gilet.

CASIMIR ^pol. kazimia-z). nom de cinq rois

de Pologne — I.LePaci-
fique, lils de Mieeislas il

et de la princesse alle-

mande Kixa, nommé
roi en 1032, se retira
devant une émeute et

entra dans l'ordre de
Clum . Il fut rappelé sur
le troue en lOi-2 et mou-
rut en iii:;8. — II. Le
Juste, le plus jeune des
quatre princes entre les-

^ quels Boleslas 111 parta-
^L gea la Pologne; réunit

toute cette contrée en
1177 et régna avec habi-

té jusqu'en U94. —
II. Le Grand, fils et

successeur de Ladislas^ Lokietek (le Court), né^^ en 1309, mort le 3 no-
vembre 1370. Dans sa
jeunesse, il montra du

courage et de l'intelliarence, mais il fut de
mœurs dissolues. En 1333, il succéda à son
père et fil la paix avec les chevaliers Teutc-
niques. Pour assurer la tranquillité de son
[leuple, il céda la Silésie à la Bohème, for-
tifia l'alliance avec la Hongrie, en adoptant
pour héritier, son neveu Louis de Hongrie,
se fit aimer par de salutaires réformes et se
fortifia à l'intérieur par l'érection Qe châ-
teaux et de forteresses. A la mort de Boleslas
de Masovie et d'Halicz, qui ne laissa pas d'hé-
ritier (1340), il annexa la Russie Rouge et
défendit ce pays contre une invasion de Tar-
lares. En 1341, il eut une courte guerre avec
la Bohème et peu après, il ajouta à la Po-
logne des portions de la Lithuanie, de la
.Masovie et de la Yolhynie. La diète de Wislica
(1347) sanctionna un'double Code de lois pour
la Grande et la Petite Pologne, rédigé par les
hommes les plus compétents. En déterminant
les droits des nobles, Casimir mérita le sur-
nom de roi des paysans. Il encouragea l'in-

dustrie, le commerce, les sciences, fonda l'U-
niversité de Cracovie(1364), protégea les Juifs
et poussa le mépris des préjugés rehgieux
jusqu'à épouser secrètement une juive nom-
mée Esther, dont il eut plusieurs enfants.
Excommunié pour ce fait, il se vengea impi-
toyablement de l'archevêque de Cracovie, mais
s'humilia devant le pape. 11 fil aux Valaques
une guerre qui ne l'ut pas heureuse.— IV. Frère
et successeur (1444; de Ladislas 111, né en 1427,
mort en 1492. Fit, pendant 14 ans, la guerre
aux chevaliers Teutoniques et signa avec eux
en 1466,1a paix de Thorn, qui donnait à la

Pologne la partie occidentale de la Prusse et

lui accordait la suzeraineté sur la partie
orientale de ce pays. Ce traité fut suivi d'une
période de prospérité et de luxure. Il laissa

six fils : l'un fut élu roi de Bohême et de Hon-
grie, un autre devint cardinal, un autre fut

canonisé et bs trois autres se succédèrent sur
le trône de Pologne. — V. Vov. Jea.n-Casimir.

CASIMIR I Saint), l'un des fils de Casimir IV
(l4'JS-'»3;, disputa un instant la couronne de
Hongrie à .Mathias Corvin et se retira au châ-
teau de Dombski. Fêle, le 4 mars.

CASIMIR PÉRIER Voy. Périer.

CASINOs. m. [ka-zi-no] (mot ital.). Lieu de
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cause, nù l'on fait de la musique. — Plur. des
Casinds.

CASIRI (Michel), religieux syro-maronite,
savant orientaliste, né à Tripoli de .Svrie en
1710, mort a Madrid on 1791 ; fut nommé bi-
bliothécaire de l'Escuria! en 1763, et a laissé
une Bibliotheca Arabico-hispana Escuriulemis
(1760-'70, 2 vol. in-foL).

*CASOARs. m. [ka-zo ar] (malais kaznoiia-
ris]. Ornilh. Genre d'échassiers brévipennes,
dont la principale espèce, le ccisonr à caaijiie

{i-nsiiiriusijalMliis, Vieill.), est un oiseau pres-
que .aussi gros mais moins grand que l'au-
truche. .Sa tète est couverte d'une espèce de
cas(jue osseux, et son plumase rcssend)Ie à du
crin. C'est un animal stiipide et glnulon, cpii

se nourrit de fruits, d'Iierbes cl quelquefois
de petits aaimaux. Le développement im|i ir-
fait de ses ailes le met dans riin[ios-il,iliié de

C.iàuai- à easque (Caâuarius galcatusj.

réunion, où l'on joue et où l'on danse, où l'on naux.

voler; mais il court avec une grande rapidité
et se défend à l'aide de ses pattes robustes.
Les casoars vivent par paires dans les forêts
de l'archipel Indien. On a essayé d'acclimater
chez nous le casoar de la Nouvelle-Hollande,
appelé aujourd'hui (?/«ou; voy. ce mot.

CASORIA, ville d'Italie, à 8 kil. N.-E. de Na-
ples; 10.063 hab. Grande production de soie.

CASPE, ville d'Espagne, province de Sara-
gosse, près du conUueiit de la Guadalupe
avec l'Ebre; environ 8,434 hab. Château.
Vastes plantations d'oliviers et de mûriers.

CASPIEN. lENNE adj. Se dit d'un amas
d'eau .-.alée complètement entouré de terre.

CASPIENNE Mer), mareCaspium ou Hvrca-
niini, grand lac >:i\é, entre l'Europe et l'.\sie,

borné par la Russie, la Perse et le Turkestan.
Sa plus grande lon;,'ueur est del,-2-20 kil.; sa
plus grande largeur, de 300 kil.; sa super-
ficie, de 440,968 kil. carr. Ku N. et à l'O., la
Caspienne reçoit l'Oural, le Volga, la Kuma,
le Terek et le Kur; àl'E., l'Emba, qui se jette
dans la baie d'Emba, et l'Atrek. Ses côtes
sont généralement très basses. Sur la pénin-
sule d'.\pchéi-on et dans File de Naphtalie,
on trouve le naphte en immense quantité.
Les eaux de cette mer ne sont pas aussi salées
que celles de l'Océan; elles n'ont pas de Hux.
D'ailleurs, on a constaté des changements
extraordinaires dans son niveau, qui est infé-
rieur de plus de 80 pieds à celui de la mer
Noire. .\u xiii= siècle, presque tout le com-
merce de l'Europe occidentale avec l'Inde se
faisait par la Caspienne; Catherine H établit
la suprématie des Russes sur ces rivages, qui
sont aujourd'hui fréquentés régulièrement par
des baleau.t à vapeur. Les Russes y ont créé
des ports importants, tels que Astralïan et Ba-
kou; ils y entretiennent une Hotte. Ils ont mis
la Caspienne en communicatio". avec la Bal-
tique, au mo}en du Vols-a et de différents ca-

I.
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• CASQUE s. m. (celt. cas, caisse ; ccad, lôte
;

lat. cassis, casque; bas lat. casskiim). Arme
défensive qui garantit la tête, et qui sert de

coiffure : casque en tête; vis'/ire d'un casque;

casque surmonté d'un panache; cimier d'un cas-

que. — Bot. Fleur en casque, fleur qui, par sa

forme, ressemble à cette armure : l'aconit

porte des fleura en casque. — Blas. Représen-

tation d'un casque sur l'écusson des armoi-

ries : casque de face ; il n'y a que les souverfiins

qui portent le casque ouvert et couronna. — Zool.

Tui)ercule calleux qui surmonte la tête de

quelques oiseaux : casoar à casque. — Pop.

Casque a mèche, bonnet de coton. — Avoir

SON casque, avoir la tête lourde, après de co-

pieuses libations. — Mar. Pièce de bois qu'on

met, en certains ports, sur les jottereaux pour

renforcer les élongis.— Enxycl. Les gravures

qui accompagnent cet article sont extraites du
magnifique ouvrage de M. CbarlesDemengeot,
graveur héraldiste de Paris, intitulé Diction-

naire du Chiffre-Monogramme et des Couronnes

7io6)/iotresi«ni'ue)-se;?es;gr.in-fol.,Paris, 1882.

—

Les premiers guerriers se garantirent la tête

avec des peaux de bêtes; ils eurent ensuite

des coiffures de cuir, de feutre, de bois, de

fer, d'airain, de cuivre, d'argent et même d'or.

Cette partie de l'armure reçu tune infinité de for-

mes, depuis celle d'une simple calotte emboî-
tant parfaitement la tête, jusqu'.'i celle d'un

cbapeau à rebords surmonté d'ornements. Le

/'Tr>

Capqiie grec des âges liéroïques.

casque grec de.s âges héroïques était d'une
grande simplicité; les Cariens y ajoutèrent

Ca-^que de léf^ionnaire romain.

l'ais-retle, et on l'orna ensuite d'un cimier et

d'une crinière. De mcjue, le casque romain,

exhibitions théâtrales de gladiateurs. Les mer-

cenaires au service de Rome eurent des cas-

Casque de centurion,

très simple pour le légionnaire, plus décoré
pour le centurion, devint luxueux pour les

C.\SQ

parurent les heaumes casques cylindriques

qui prutégeaieiU la tête et le visage entier.

Cacque de gladiateur,

ques ornés de plumes et de crins. Chez les

barbares qui envaliirent l'empire, il y eut

aussi des armes défensives pour la lète; mais

f^Sii/E

Ca?que gaulois,

il n'y eut pas d'armement uniforme. Le casque

carlovingien affectait la forme d'une calotte

Casque normand.

Ils étaient pourvus d'une uistère ou ventailfne,

avec des fentes et des trous permettant d'y

Casque carlovingita,

évasée, avec un ornement à la partie supé-

rieure. Les casques normands qui figurent sur

la tapisserie de Bayeux sont cuniques à forme

plus ou moins aiguë; ils se prolongent en ar-

rière puur couvrir la nuque et sont munis,

par devant, d'un nasal pour garantir le visage

des coups de taille. Vers la lin du su» siècle.

Heaume qiie portait Louis IX à la bataille de la Mnssoure.

voir et de respirer. Cette coiffure lourde,

étouffante etincommode, fut modifiée au xiV
siècle; on y adapta une vis:ére mobile, et

peu à peu, le heaume, transformé et devenu
plus léger, se changea en aviuet, casque rela-

Armef (xV sièele).

tivement léger, à visière mobile. Le casque

comprenait : le timlrre ou tymbon, calotte qui

enveloppait la tète; la crêle, bande de fer qui

surmontait le timbre et le partageait en deux

moitiés; \e cimier, ornement (juialiectail des

formes variées; la visière, ordinairement mo-
bile sur deux pivots, avec une fente ou vue;

le nasal ou naselle, qui protégeait le nez et

qui était placé au-dessous de la visière; le

ventait, qui faisait suite au nasal et correspon-

dait à la bouche (la visière comprenait sou-

vent le nasal et le ventail, et ne formait

qu'une seule pièce avec eux); la mentonnière,

qui pivotait, comme la visière ; le goryerin,

qui couvrait la gorge et quelquefois les épaules,

et qui faisait souvent corps avec la menton-

nière; les oreillons, qui couvraient les oreilles

et se prolongeaient en mentonniète; le porte-
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penna'^he. qui soutonait un panarho otnin bou-

quet de (ihitue?. — On donniiil le nom di' sa-

lade à une espace d'armet sans crêle ou lou-

verl d'un simple crudon.aver une visière sans

division et u'ajaul jias toujours de visit-re. —

Sal.idc sans M'sîère.

Les coiiïures des pens de pied étaient : la sa-

lade sans visière, le c/i'iptl de 1er, appelé ^ussi

Chapcl de fer

cnpal ou capeline: le cabassef, sorte de cha-

peaa de fer terminé en pointe, avec une es-

r:ibri=set à visière.

pèce de griffe et ninni de rebords; le morion,

sorte de cabassel surmonté d'une crêle très

Pol on fête.

haute; la boiirguiynoU, casque muni d'une

CASS

crêle, d'une vi^^iêro allonf,'ée en toit et de deux
oreillons mouvants; le bassinet, qui dilférait

peu du cabasset, mais dont la pointe n'avait

pas de fjrill'e ; le pot en tète ou pot de fer, em-
plové dans les travaux desi_èjrp,cas(pie simple,
solide, à visière saillante, et à porfrorin.

CASQUÉ, ÉE adj. Armé d'un casque.

CASQUER v. n. Pop. Donner de l'argent bon
gré mal gré.

CASQUET s. m. (diniinut. decasr/nc). Casque
très léger qui était eu usage autrefois et d'où
est venu le mal casquette.

CASQUETS (Les) (angl. thekaskets). Dange-
reux rochers situés dans la iManchc.à 10 kil.

0. d'Aurigny ; tristenieiïl célèbres par le nau-
frage du Jeune prince Guillaume, fils de
Henri 1"^' d'.\nglcterre (1119) et par celui du
vaisseau anp-l,iis de MO canons, le Victory

(1744). Trois jibares indiquent leur présence.

* CASQUETTE s. f. (diminit. de casqueti.

Coillure d hoiunie. faite d'étoll'e ou de peau,
qui a (pieli[iirl'iiis un boni sur le devant.

—

La casquette du père Bugeaud, ou simple-
ment, La Casqikitk, noix, d'une marche mili-

taire pour clairons, composée eu Afrique au
temps où commandait le maréchal Ijugeaud,

que les soldats appelaient le père la Casqiiette,

parce que, pendant une alerte nocturne, il

s'était précipité hors de sa tente et avait com-
mandé les troupes sans songer à remplacer
par une coiffure plus héroïque son simple
bonnet de nuit. — Pop. Etre casquette, avoir

son casque, être ivre. — Manquer de distinc-

tion.

CASS (Lewis), homme d'Etat américain
(17S2-l86t)). Surintendant des affaires indien-
nes, il e.vplora les lacs sujiérieurs et le cours

du Mississippi, en 18i0, cl publia dans la JVori/(

American Rcview (182S-'9) le résultat de ses

voyages. 11 fut ensuite ministre en France
(liS36-'42), puis sénateur (t84')-'o7) et secré-

taire d'Etat (18j7-"G0). Il a laissé : « Le roi,

la cour et le gouvernement de la France »
;

« Recherches relatives à l'histoire, aux tradi-

tions, au laiis-age des Indiens », etc.

• CASSADE s. f. (lat. cassus, faux). Men-
songe pour plaisanter, ou pour servir d'ex-

cuse, de défaite. — A cei-fains jeux de renvi,

comme le brelan : faire une cassade, faire un
renvi avec vilain jeu, afin d'obliger les autres

joueurs à quitter.

CASSAGEs. m. Action, opération de casser:
i:uii'i<jr </( s }iicrris.

CASSAGKAC, voy. Granier de Cassagnac.

CASSAGNE ou Cassaigne (l'abbé Jacquesi,
littérateur, né Nimes en lO.Sb, mort en 1679,

a laissé de médiocres poésies el des ouvrages
de morale et d'histoire sans intérêt. Quoique
reçu à l'Académie en 166'2, il ne serait pas
immortel sans la boutade de Fîoileau :

Moi qui ne compte rien, ni le vin ni la chère,

Si l'on n'est plus à l'aise as^is en un festin

Qu'aux sermons de Cassaguc ou de l'abbéCotin.

CASSAGNES-BÉGONHÉS. ch.-l. de cant.
;

air. cl a 20 kil. S. de Rhodez (Aveyron)
;

1,426 hab.

CASSAILLE s. f. [Il mil.] (rad. casser). Pre-

mier labour qu'on donne, dès le commence-
nieiit (le l'été, a une terre restée en jachère.

CASSAN (Jacques de), archéologue, né à

Toulouse, mort vers le milieu du xvii'^ siècle,

^es Reeherclies des droits du roi de France à

l'i'tranger soulevèrent uneviolente polémique.
— H. (Armand-Jules-Léon), administrateur et

archéologue, né a Saint-Germain-les-Couilly,

en i803, mort en 1837. Ses Lettres inédites

de Marc-Aurèle (\8i0, 2 vol. in-S") furent cou-

ronnées par l'Académie française.

CASSANDRE ou Alexandra, princesse

froyeniie, lille de Priam et d'Hécube. D'après

les légendes grecques, Apollon, épris d'elle.

CASS vrji

lui avait accord'' le don de prophétiser; mais
ne pouvant trionqdicr de sa vertu, il se vengea
en empêchant ([ue personne ajoutât foi à ses

prédictions et en la faisant passer pour folle.

Elle annonça vainement que l'enlèvement

d'Hélène causerait la ruine de Troie, s'opposa

sans succès à l'entrée du cheval de bois, an-

nonça tout ce qui devait ar: iver à sa ville na-

tale et ne réussit qu'à se faire enfermer et

garder à vue. Lors du sac de Troie, elle fut

violée par Ajax, dans le temple même de Mi-

nerve. Elle lit ensuite iiartie du butin d'Aga-

memnon qui l'emmena en (irèce. La jalouse

Clytemnestre l'égorgea en même tenifis (]u'A-

garaemnon el les deux jumeaux qu'elle avait

eus de ce prince.

CASSANDRE, roi de Macédoine, fils d'Anli-

pater, né vers :i.'i4 av. J.-C, mort en 297. .Son

père en mouranl(3l9), ayant confié la régence
à Polysperchon, Cassandre dut s'allier à Pto-

léméè Lagus el à Antigone, pour faire valoir

ses droits. Vainqueur, il sut par .sa sagesse

s'attirer l'amitié des villes grecques. Il m'I à

mort Olympias qui avait fait périr son alliée,

la reineEurydicc, Arrhidée, Nicanor et cent

de ses amis ; pour .se donner des droits à la

Macédoine, il épousa Thessalnnice, sœur d'.\-

lexandre le Grand, fil mourir le jeune .\lexan-

dre ^gus et sa mère Roxane, 310, puis un
autre fils d'Alexandre, nommé Hercule, 309;

s'unit à Plalémée .Séleuehus et Lvsimaque,
contre Antigone qui fut tué à la bataille d'ip-

sus, 301 ; et eut, pour sa part, lors de la divi-

sion des domaines de ce prince, la .Macédoine

el la Grèce.

CASSANDRE. I. (François), écrivain fran-

çais, mort en 169'); connu par une assez

bonne traduction de la Hhétorique d'Aristote

(t6b4, in-4'>) el des Pnralléli's Iiisforiqnes

I 1680, in-12).— 11. (Georges; théologien catho-

lique hollandais (I 'l.')-'66). H essaya, dans
son traité : De officia pii viri in hoc dissidio

religionis (Bâie, USOI), de réconcilier les ca-

tholiques el les protestants; mais il déplut

également aux deux partis. .\ la demande d(!

l'empereur Ferdinand, il publia : Considtatio

de Articulis Fidei inter Papistas et Protestantes

Controversis (fS6b), ouvrage dans lequclil exa-

mina les articles discutés de la Confession

d'.\ugsbourg.

CASSANDRE, personnage de l'ancienne

farce italienne, tj'pe du vieillard berné par
tout le monde et trompé même par ses en-

fants.

CASSANDRE, roman de La Calprenède, tiré

de l'hi^uire d'Alexandre (1642).

CASSANO. l. Ville industrieuse de Calabre,

Italie, à 16 kil. 0. du golfe de Tarente et à
:_iO kil. N. de Cosenza; 9.3j0 hab. Aux envi-

rons, sources sulfureuses. -^ 11. Ville de Lom-
bardie, sur l'Adda, à 2o kil. N.-E. de Milan ;

8,200 hab. Ezzelino y fut vaincu et fait pri-

sonnier, le 16 sept. l2o9. Les Français, com-
mandés par Vendtjme, y remportèrent une
victoire sur le prince Eugène, le 16 août 1703.

MoreauyfutbattuparSuvaroff, le 27 avril! 799.

* CASSANT, ANTE adj. Fragile, sujet à se

casser, a se rompre; qui se casse aisément :

le cristal est cassant. — Se dit aussi de cer-

tains métaux aigres, et particulièrement du
fer : il y a du fer qui est fort cassant. —
Poires cassantes, poires qui cassent, qui font

une légère résistance sous la dent; à la diffé-

rence des autres poires qui fondent dans la

bouche, et qui, parcelle raison, sont appelées

Poires fondantes : le bon-ehrétien, le martin-

sec et le messire-Jean, sont des poires cas-

santes. — Fig. Impérieux, tranchant : homme
misant; manières cassantes.

CASSARD Jacques) célèbre corsaire, né à

Nantes en 1072, mort en 1740. Il s'illustra,

dans la guerre de course et se ruina au ser-

vice de ia ville de Marseille dont d protégea le
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oonimerce et qui ne le remboursa pas (1709).

En I7li, il ^VH.ihlil à la Marliniijiii', comme
centre d'opérations, ruina plusieurs villes an-

glaises el hollandaises, bombarda Surinam,
rançonna toute la Guyane hollandaise et en-

leva Curaçao. Sur ses vieux jours, le dénû-
ment le poussa à réclamer les sommes qui lui

étaient dues par la ville de Marseille. Le car-

dinal Fleurv, importuné, le fil enfermer au
châlcau de Mani, où il mourut.

* CASSATION s. f. Jurispr. Acte juridique

par lequel on casse des jugements, des actes

et des procédures : cassation d'une procédure.
— Décision par laquelle un arrêt ou un juge-

ment en dernier ressort est annulé : pourvoi,

recours en cussalion.— Moyens de cassation,

moyens qu'on allègue pour faire casser un
arrêt ou un jugement en dernier ressort. —
Se pourvoir en cass.wion, se pourvoir pour
faire casser un arrêt ou un jugement en der-

nier ressort. On dit de même. Poursuivre la

cassation d'un arrêt, etc. — Cour de cassation,

tribunal suprême, investi du droit de casser

cl d'annuler les arrêts ou jugements en der-

nier ressort, lorsqu'il y a violation ou fausse

application des lois, ou inobservance des

formes prescrites à peine de nullité : la cour

de cassation siège à Paris; le délaipour se pour-

voir à la cour de cassation est de trois mois en

matière civile, et de trois jours en matière crimi-

nelle. (Â.cad.) — Législ. « La cassation est

une voie de recours ouverte aux parties et au
ministère public contre les jugements ou ar-

rêts rendus en dernier ressort par les tribu-

naux civils ou criminels; mais ce n'est pas là

un degré supérieur de juridiction : c'est plu-

tôt un contrôle, lequel se borne à constater

si les lois en vigueur ont été convenablement
appliquées, et ce contrôle n'a pas à examiner
le fond des contestations. La Cmr de cassation

a donc été instituée exclusivenientpour main-
tenir l'unité de jurisprudence. Sous l'ancienne

monan-hic, le roi pouvait admettre et sanc-

tionner des propositions d'erreur contre les

arrêts des parlements; plus tard, en vertu de
l'ordonnance de 1607 (Tit. i'à, art. 42), ces ar-

rêts, ainsi que les sentences des autres juri-

dictions, ne purent être cassés que par le CoJi-

seil yjrivè des parties ou Grand Conseil. La loi

du 1" déc. -1790 établit un Tribunal de cassa-

tion qui reçut, en l'an xii, le nom de Cour de

cassation. Cette cour se divise en trois sec-

tions : \" la chambre des requêtes, qui statue

sur l'admission on le rejet des demandes
en cassation dans les affaires civiles et pro-

nonce définitivement en certaines matières;
2° la chambre civile, qui juge définitive-

ment les pourvois adnns par la chambre
des requêtes, et statue sur ceux qui lui

sont remis d'office, par le procureur géné-
ral, sans l'intervention des parties et dans
le seul intérêt de la loi; 3" la chamlire crimi-

nelle, qui prononce définitivement sur les

pourvois formés en matière criminelle, cor-

rectionnelle ou de police, sans que la cham-
bre des requêtes ait été appelée à les exami-
ner préalablement. Les trois chambres se réu-

nissent pour statuer lorsque, après la cassa-

tion d'un arrêt ou d'un jugement, le deuxième
arrêt ou jugement renduà lasuile du pourvoi,
dans la même alfairc, est attaqué par les

mêmes moyens que le premier. En matière
civile, le délai pour se pourvoir en cassation

est de deux mois, à compter du jour de la si-

gnification de l'arrêt ou du jugement rendu
coiilradictoireinent, et, pour les jugements
ou arrêts rendus par défaut, du jour où l'op-

position n'est plus recevable. (L. '2 juin 1862).

En matière criminelle, correctionnelle ou de
police, le délai est de trois jours, et en ma-
tière d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, il est de trois ou de quinze jours se-

Inn les circonstances. Le pourvoi doit être
déposé au grelfe de la cour et précédé, sauf
dans les all'aires criminelles, de la consigna-
tion de la moitié de l'amende qui sera pronon-

cée contre le demandeur, en cas de rejet du
peurvoi. Cette amende est de 300fr.au moins,
et ronime, en cas de rejet, une indemnité de

ITiO fr. devra être payée au défendeur par le

demandeur, celui-ci doit déposer aussi la moi-
tié de ladite indemnité. (>es sommes sont ré-

duites à moitié, lorsque l'arrêt ou le juge-
ment attaqué a été rendu par défaut, ou lors-

qu'il s'ai-'it d'un jugement d'expropriation. Le
pourvoi n'a pas pour effet de su.^prendre l'exé-

cution de l'arrêt ou du jugement, sauf en ma-
tière criminelle et dans quelques afTaires ci-

viles. La procédure doit être faite par un
aeocal à la cour de cassation (voy. .Avocat),

officier ministériel dont l'intermédiaire est

indispensable devant cette cour, aumoinsdans
les all'aires civiles. Les formes de cette procé-

dure sont encore, en matière civile, celles qui

ont été arrêtées par l'ancien règlement fait

en 1738, pour le conseil privé, par le chance-
lier d'Aguesseau. L'arrêt qui casse une déci-

sion judiciaire renvoie les parties devant une
cour ou un tribunal du même ordre que ce-

lui dont la décision a été annulée; el, lors-

qu'après un arrêt de cassation, la cour ou le

tribunal auquel l'alfaire a été renvoyée a

rendu une décision qui est encore cassée

comme la première, un second renvoi est fait

devant une autre cour ou tribunal, lequel est

alors obligé de se conformer strictement, sur

le point de droit, à l'inlerprélalion de la

loi donnée par l'arrêt de la cour de cassation

(L. i''^ avril 183 7). Les jugements rendus par

les juges de paix ne peuvent être attaqués par

la voie du recours en cassation que pour
excès de pouvoirs (L. 2.ï mai 1S38, art. lo).

(Voy. ("oiR (/( cassation). " (Cii. Y.)

* CASSAVE s. f. Farine faite de la racine

de manio: cuite sur des plaques chaudes. —
Pain que l'on fait avec cette farine.

'CASSE s. f. (gr. cassia, cannelle). Cenre de
légumineuses dont l'espèce principale est le

cussier ou canèficier. — Pulpe noire, douce et

un peu sucrée, contenue dans les gousses

longues et ligneuses d'une espèce de casse qui

croit en Egypte et aux Imies, et que l'on

nomme cassicr ou canèficier. La casse entre

dans la composition du calholicon double el

de la marmelade de Tronchin; à la dose de
60 gr., elle purge doucement. — Casse en da-

TON, se dit, dans le commerce, de la casse qui

est encore en gousse. — Pop. Passez-moi la

CASSE, JE vous passerai LE sÉ.NÉ : faites-nioi une
concession, je vous en ferai une autre.

* CASSE s. f. (rad. casser). Action de casser,

objrts cassés, en parlant de la vaisselle parti-

culièrement et des objets fragiles employés
aux usages domestiques : dans les cafés, ce

sont les garçons cjui paient la casse. — Fig.

Dégradation; perte d'un titre. — Hist. Peine
militaire qui consistait dans la perte du grade.
— Lettre de casse, ordre écrit que donnait le

roi pour casser un oflicier. — »v Pop. Rognu-
res et raclures de pâtisseries vendues à bas

prix.

* CASSE s. f. (lat. capsa, coffre). Typogr.
Casier que l'ouvrier a devant lui quand il

compose et qui contient les caractères. Laçasse
se divise en deux parties : le atsscau supé-

rieur ou haut de casse et le casscau inférieur

ou bas de casse, partagés l'un el l'autre

en petite casses ou cassctins, contenant chacun
un certain nombre de lettres du même carac-

tère, de façon qu'il y a un cassctin pour les a,

un autre pour les 6, et ainsi de suite pour les

lettres el les bignes employés par le composi-
teur. — Haut de casse ou casscau supérieur,

partie supérieure de la casse, celle qui con-

tient les grandes capitales (à la gauche de
l'ouvrier), les petites capitales (à sa droite),

les voyelles accentuées, les lettrines el plu-

sieurs autres caractères ou des signes dont on
se sert peu souvent. Le haut de casse est di-

visé eu 98 cassetins d'une grandeur uniforme.

— Bas de casse, partie inférieure de la casse,
celle qui est le plus à portée de l'ouvrier et

qui contient, pour cette raison, les lettres et

les chilfres ordinaires, les espaces, les cadrais
et quelques signes fréquemment employés.
Les lettres ordinaires ou minuscules, se trou-
vant toujours dans cette partie, ont reçu le

nom de bas de casse et l'on dit : acheter, fon-
dre, graver des capitales avec leurs hus de casse.

Ce casseau se compose de .">4 compartiineids
inégaux dont les différentes dimensions ont
été calculées suivant que la lettre destinée à
être contenue dans chacun d'eux se rencontre
plus ou moins souvent dans la langue. Eu
fiançais, la lettre e, que l'on trouve dans la

plupart des mots, demande le plus grand cas-

selin ; les dernières lettres (»d, x,y, z), dont
on n'a pas besoin de faire une si grande pro-
vision, n'ont qu'un petit cassctin, ainsi que
les chiffres, etc. Dans le bas de casse, on n'a

point distribué les lettres en suivant l'ordre

alphabétique; mais on a placé sous la main
du compositeur les plus grands cassetins, ceux
qui contiennent les lettres les plus usitées :

e, d, e, m,n, i, s, o, r, a, t, u. Les caractères les

moins employés se trouvent aux extrémités du
casseau. — Il y a aussi dans les imprimeries
des casses pour les italiques el pour chaque
type de caractères. — Casse parisienne. En
raison du manque de place, on emploie à
Paris une casse de petite dimension el d'un
seul morceau, d'où on a évincé les petites ca-

pitales. — Fonderie. Bassin formé vis-à-vis de
l'œil ou de l'ouverture d'un fourneau, dans
lequel est reçu le métal fondu ijui découle du
fourneau. — Cuis. Casse a rôt, lèchefrite.

CASSE s. f. (lat. capsa, coffre). Hist. milil.

Caisson à compartiments dans lequel on en-
châssait tes projectiles d'artillerie au moyen
âce. L'approvisionnement d'une casse était de
20 à 24- garrots.

CASSE (Jean du), marin. Voy. Ducasse.

• CASSÉ, ÉE part, passé de Casser.— Prov.
et fig. Il en payera les pots cassés, on fera

retomber sur lui le dommage, la perte, on
s'en vengera sur lui.— Mar. Vaisseau cassé ou
ARQUÉ, vaisseau dont les extrémités sont abais-

sées et font paraître le milieu relevé.

• CASSEAU s. m. Typogr. Boite ou tiroir à
compartiment, divisé en cassetins où l'on

place dilférenls caractères, tels que les let-

tres ornées, ombrées, frisées, les vignettes. On
met ordinairement ces tiroirs au-dessous des
marbres, entre des coulisses. — Chacune des
deux parties de la casse ordinaire. On dit

haut de casse ou casscau supérieur et bas de
casse ou casscau inférieur.

' CASSE-COU s. m. Endroit où il est aisé de
tomber, si l'on n'y prend garde : ces escaners

sont des casse-cou.— Au jeu de colin-maillnrd.

Cri par lequel on avertit la personne qui a les

yeux bandés qu'elle s'approche d'un endroit

où elle pourrait se blesser. — Manège. Celui

qui est employé à monter les chevaux jeunes
ou vicieux. — Par exl. Homme qui monte à

cheval avec plus de hardiesse que d'habileté.

— Fig. el fam. Personnage peu important qui

est chargé d'une négociation hasardeuse : la

mission était difficile, on l'a confiée à un casse-

cou.— Echelle qui n'est soutenue que par une
queue.

CASSE-GUEULE s. m. Bal public où il no
fait pas fion s'aventurer : certains bals des

barrières sont des casse-gueule. (Bas). — Eau-
de-vie tout à fait inférieure.

CASSEL,C(is/eZ/i(m.ll()W)îor!(m,ch.-l.decanl.;

arr. el à 13 kil. N.-.N.-O. d'Ilazclirouck (Nord);

3,ij02 hall. Ancien château du haut dui[ue| on
découvre 32 villes, 100 bourgs, la mer' du .Sord

et la rade de Douvres, nenlelles, bonneterie,
'etc. Patrie du général Vaiul.iunne. Victoires :

!
1" du comte de llullaïuie, Holiert le Frison, sur

' Philippe l" de France (1071); 2" de Philippe
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de Valois, sur les coniniiinos flamandes révol-

tées (l.-iiS!; 3° du duc d'Orléans, frère de
Louis XIV, sur le pi'ince d'Oranse (1677).

CASSEL. I. (ail. Knssel\ Castrlliim Cnttnnm.
Ville de Prusse, cli.-l. de la province de Hesse-
.N'assau (jadis capitale de l'élecloral de Hesse-
Cassel), 'sur la FuM.i. à lio kil. N.-N.-E. de
Francfort; 81.73» liab. Parmi ses palais nous
citerons le Muséum, qui contient de riches

collections d'liorlnj;es et de pendules et \inc

liililiolhèquede 90,000 vol. Les jardins puldics
de Cassel forment de délicieuses promenades,
principalement ceux qui sont adjacents au
jiaiais d'été de Wilhclmsliàhr. ofi Napoléon III

reçut riio<pitalité a|>rf-s la capitulation de
Sedan, jusqu'au 19 mars IS71. Voy. Wilhelm-
siioiiE. — 11. Castclltiin Trajank faubourjr de
.Mavence, sur la rive droite du Rhin; 4.000
hab.

CASSE-LUNETTES s. m. L'un des noms vul-

gaires du bluet.

CASSEMENT s. m. Action de casser. — Cas-
sKMKvr DE TÈTE, fatig-ue causée par le travail,

les allaires. le bruit, etc.

* CASSE-NOISETTE ou Casse-noix s. m. Pe-
tit instrument avec lequel on casse des noi-

settes ou des noix. — Au plur. des Casse-noi-

settes.— Ornith. Nom vulgaire de plusieurs

oiseaux qui se nourrissent de noisettes et de
noix. — iNom donné particulièrement à un
peni'e de passereaux conirostres voisin des

corbeaux. L'espèce la plus connue est celle du
cdcse-noiscttc d'Europe {nucifraf/a caryocatactes,

Uriss.), oiseau de la grosseur d'un {,'eai,àpieds

Cassc-noiseUc (Xucifraga caryocatactes).

et bec d'un brun noir, à couleur i.'énérale d'un
brun roupeâtre. Il est assez commun dans les

forêts montagneuses de l'Europe, particuliè-

rement en Suisse et en Russie. Les casse-noi-

settes vont ordinairement par paires: on les

rencontre aussi en troupes lorsqu'ils émigrent
d'une localité dans une autre, à la recherche
des larves et des insectes. Ils parviennent à

briser les noix et les noisettes en leur donnant
des coups redoublés de leur bec droit et so-

lide. — On dit aussi Casse-noix.

•CASSE NOIX s. m. Voy. Casse-noisette.

CASSE-PIERRE s. m. Nom que l'on donne
quelipieluis a l.i saxifrage granuleuse.

CASSE-POITRINE s. m. Eau-de-vie très forte.

— Vin très acide.

* CASSER v. a. (lat. qiiassni-e). Briser, rom-
pre : casser un vcrrr; casser la télé à quelqu'un
d'un coup de massue, d'un coup de pistolet. —
Pvov. et fig. Qci CASSE les verres les paye,

celui qui fait quelque dommage doit le répa-
rer. — Casser les vitres, ne rien ménager
dans ses propos. — Casser la tète, assourdir

par un grand bruit : ces enfants me cassent la

tête. — Casser bras et jambes, enlever tout
moyen d'agir. — Pop. Casser une croûte, man-
ger un morceau. — Casser le cou à un lapin,

le tuer, et, par ext.,Ie manger. — Fig. Casser

la pqure à quelqu'un, le battre. — «* Jargon.
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Casser du sucre, dire du mal. — Casser du su-
cre à la rousse, dénoncer à la police. — Casser
la marmite, être ruiné. — Casser du grain, dé-
sobéir.— A tout casser, violent : il fit une scène
à. tout casser. — Casser sa canne, dormir. —
Casser sa pipe, mourir. — N'avoir pas cassé la

patte à coco, ne pas être malin, dans le lan-
gage des troupiers. — Je t'en casse, ce n'est
pas pour toi.

—

Casser sa canne, rompre son ban

.

— * Fii;. Annuler, déclarer nul : casser un
juqcmerit, un testament :

Casser mnn mari.if,'!' avec un tel dessein.
C'est \oiiloir me plimpep un poignard dans le soin,

Dbstoixkes. Le Philosophe marié, acte V. se. Tli.

— Casser un officier, le chasser du service. —
Casser un sergent, un caporal, les priver de leur
grade, et les réduire à la condition de sim-
ples soldats. — Casser aux qaqes, filer à quel-
qu'un son emploi et les appointements qui y
sont attachés. Se dit aussi ligurément, d'un
supérieur qui (Me sa confiance à son inférieur.
— .Vtfaiblir, déliiliter: et, en ce sens, il ne se

dit que des choses qui ruinent la santé : les

fatigues de la gueri-e, les di'baurhes l'ont fort

cassé. — Mar. Casser l'erre ou l'air, diminuer
la vitesse d'un navire ou d'une embarcation.
— Neutral. Se briser, se rompre : la corde
cassa ; cette poire casse sous la dent.— Se casser
v. pr. Etre brisé, rompu : le verre se casse au
moindre choc. — Etre affaibli, débilité : cet

homme se casse depuis quelque temps. — Se
briser un membre ou une partie du corps :

// s'est cassé le bras; il s'est cassé la tétc d'un
coup de pistolet. — Fam. et par exagér. Se
casser la télé, le nez, se blesser à la tète, ou au
nez, en se cognant contre quelque chose. On
dit de même, se casser le cou. se blesser en
tombant. — Fig. Se casser la tète, s'appliquer

à quelque chose avec une g-raiide contention
d'esprit. — Se casser te ne;, ne point réussir

dans ses projets, ne point venir à bout de ce

que l'on a entrepris. i\'e pas trouver chez elle

une personne qu'on allait voir. — Fig. et fam.
Se casser le cou, ruiner ses affaires, sa for-

tune. — »v Jargon. Se la casser, s'enfuir.

* CASSEROLE s. f. (diminut. de efl,«w|.Cuis.

Sorte de poêlon a fond plat, à manche court,

en terre, en cuivre ou en fer. — Nom donné
à diverses préparations do riz cuit dans une
casserole: casserole à la polonaise.— i\ \rgol.
Agent de police. — Faire un tour de casse-

role, passer a la casserole, subir un traite-

ment antivénérien.

CASSEROLÉE s. f. Contenu d'une casserole

pleine : une cnsserolée de pommes de terre.

CASSE-SUCRE s. m. Instrument pour casser

le sucre eu morceaux réguliers.

* CASSE-TÊTE s. m. Massue de pierre ou
de bois très dur dont on se servait en Europe
pendant le moyen âge et qui est encore en
usage chez quelques peuples sauvages. —
Arme formée d'une verge courte et llexible

portant une masse de plomb à l'une de ses

extrémités, et munie à l'autre d'une courroie

qui l'assujettit au poignet. — Fam. Bruitcon-
tinu et assourdissant : qtiel casse-tétc que les

cris de ces enfants! — Boisson qui étourdit.

—

Fig. Travail qui exige une application fati-

gante. — Jeux. Jeu qui consiste à rapprocher
les parties d'un dessin en bois ou en carton

que ton a découpé et dont on a mêlé les mor-
ceaux. — Casse-t£;te chinois, autre jeu dans
lequel on reproduit, à l'aide de planchettes

découpées, certains dessins .symi'triqucs, indi-

qués sur des tableaux. — Fig. Travail à la

fois puéril et difficile : c'est un frai! travail de
casse-téte chinois. — Mar. Grand filet qu'on
établit quelquefois sur un bâtiment de guerre

pour garantir les hommes des poulies et des

cordages qui tomberaient des mâts. — Au
plur. des Casse-t1!:te.

•CASSETIN s. m. Typog.;-. Chacun des

petits compartiments qui divisent une casse

(voy. ce mot) : chaque sorte de lettre a son

cassetin.
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* CASSETTE s. f. (diminut. de ca.^se, caisse).
Petit cotfi'e où l'on serre ordinairement des
objets précieux et de peu de volume. La cas-
sette du roi, du prince, de l'empereur, son trésor
particulier.

* CASSEUR s. m. N'est guère usité que dans
ces phrases proverbiales et populaires : un
grand casseur de raquettes, un homme ver! et
vigoureux. — Cas.ieur d'assiettes, tapageur,
querelleur.— *v On dit aussi absol.casscîfrpour
casseur d'assiettes : c'est un casseur. — Ad-
jectiv. : Use donne un air casseur.

CASSIAR, dist. de la Colombie britan., où
l'on a découvert des mines d'or {1S9«).

CASSICAN s. m.(contract. des molscassi(ine
et tour-an}. Ornith. Genre de passereaux des
terres australes, voisin des cassiques et des
toucans,

CASSIDAIRE s. m. (lat. cassida, casque).
Moll. Genre de gastéropodes, voisin des buc-
cins, comprenant environ iO espèces décrites
qui vivent dans la Méditerranée, dans les

mers tropicales (.\ntilles, côtes d'Afrique,
Pacifique). Les espèces de ce genre atteignent
un volume considérable et les coquillages de
plusieurs d'entre elles servent à faire des ca-
mées. — Entom. Tribu de coléoptères tétra-

mères cycliques comprenant les deux genres
Hi-pe et Casside.

CASSIDE s. f. (lat. cassida). Entom. Genre
de cassidaires, renfermant une cinquantaine
d'espèces souvent remarquables par la bizar-
rerie de leur forme et par l'éclat métallique
de leurs couleuis. La casside nébuleuse, dont
la présence a été constatée dans le départe-
ment de r.\isne en 1.S77, ressemble à une
petite tortue longue d'un demi-centimètre

;

elle dévore la substance verte des feuilles de
betterave.

CASSIE s. f. (corrupt. d'acacia). Nom vul-

gaire de l'acacia de Farnèse {mimosa Farnesia-
na'i ou casse du Levant, arbre de l'Inde au-
jourd'hui naturalisé aux environs de Cannes
(Var); ses fleurs forment la base de certains
parfums.

CASSIEN (Jean) Johannes Cassianus, écri-
vain ascétique el fondateur d'institutions mo-
nastiques dans la Gaule méridionale, né vers

3.t0, mort à Marseille vers 433. Il passa une
partie de sa vie au milieu des solitaires de
l'Egypte. S'étant fixé à Marseille, il y fonda
l'abbaye de Saint- Victor. Ses Institutions mo-
nastiques sont restées pendant longtemps une
sorte de code de la discipline dans les cou-
vents. Elles ont été traduites du grec en fran-

çais, ainsi ane ses Conférences avec les Pères du
désert, pai de -'aligny (Antoine Lemaistre), Pa-
ris, 1663, 2 vol. in-S". Cassien a laissé, en
outre, un traité De l'hwarnatio?}, d'mgé conire
Nestorius. Ses idées Ihéologiques furent vive-

ment combattues par saint Augustin.

* CASSIER s. m. Arbre du genre casse, et

que l'on nomme aussi eanéfic'ier. Le cassier,

(cassia fistula] esl originaire de l'Inde et de
l'Egypte, d'où on l'a transporté en Amériijue.

Il produit des gousses noirâtres, cylindriques,

longuesdeoO centimètres, reiifermantune ma-
tière pulpeuse sucrée qui entoure les graines.

Cette pulpe, lorsqu'elle a été tamisée, cons-
titue la casse du commerce. — Typogr. Armoire
où l'on range les casses.

CASSIN (Montl, ilal. Monte Casino, mon-
tagne de l'Italie méridionale, province de
Caserte, à 7."; kil. N.-N.-O. de Naples. Saint
Benoît y fonda en :'>29 un célèbre monastère
de bénédictins, qui fut reconstruit en partie

au xvF siècle dans le style de la Renaissance,
avec l'aspect d'un palais bien plus que d'un
couvent. L'église surpasse en beauté et en ri-

chesse de décoration tout ce que l'Italie a

produit de plus merveilleux, à l'exception de
Saint-Pierre de Rome.

CASSIN (John), ornithologiste américain
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de Philadelphie (i8l3-'69). A laissé des

œuvres Irèsrecommandables parmi lesquelles:

ic Oiseaux de Californie « ; « Ornithologie

américaine » ; « Mammalogie et Ornithologie

de l'expédition d'exploration des Etats-Unis»;

« Ornithologie de l'expédition du Japon»
;

« Ornithologie de l'expédition de Giliss au

Chili».

* CASSINE s. f. (bas lat. cassa, pour casa,

maison). Art milit. Petite maison détachée

au milieu des champs, où l'on peut s'embus-

quer, se retrancher. — Se dit, dans quelques

parties de la France, d'une petite maison de

plaisir hors de la ville. — »* Logement triste

et misérable.

CASSINI , famille d'astronomes dont 4

monibrcs lurent directeurs de l'Observatoire

de Paris, pendant les 122 premières années

(le son existence. -^ I. (Giovanni-Domenico),

né près de Nice le 8 juin 162o, mort à Paris

le '1 4 septembre 1712. Professeur d'astrono-

mie à Bologne en 1650, il y fit d'exactes ob-

servations sur l'obliquité de l'ecliptique, sur

la réfraction et sur la parallaxe; en 1636, il

publia ses Tables du Soleil ; en 166o, il obser-

va les ombres des satellites sur Jupiter et

donna les tables de ces satellites. Son excel-

lent calcul du temps de rotation de Jupiter

(KiGri), de Mars, de Vénus (1667) et du soleil

lui donnèrent une réputation européenne.

Colbert l'ayant appelé à Paris, en 1669, il or-

ganisa et dirigea notre Observatoire. En
1671 -'2, il découvrit le troisième et le cin-

quième satellite de Saturne, et en 16Si, le pre-

mier satellite et le deuxième. Naturalisé en

1673, il entra à l'Académie des sciences. Son
explication de la libration de la lune mit le

sceau à sa gloire. Il fut le premier qui exa-

mina soigneusement la lumière zodiacale.

En 1700, il termina, dans le Roussillon, la

mesure d'un arc du méridien de Paris, com-
mencé en 1609 par Picard et Lahire. 11 per-

dit la vue dans ses dernières années. Son
i7o(/eaétéécrit parFontenelleet son autobio-

graphie a été publiée en 1810.— II. (Jacques),

iils du précédent, né à Paris en 1677, mort
en 1756. Dès l'âge de seize ans, il fut nommé
membre de l'Académie des sciences et à dix-

neuf ans, membre de la Société royale de
Londres. Successeur de son père à l'Observa-

toire, il détermina le temps de révolution des
satellites connus de Saturne, ainsi ((ue la va-

riation de l'obliquité de l'ecliptique et la lon-

gueur de l'année. On a de lui : De la grandeur
et de Inpjure de la Terre, Paris, 1720, in-4»;

des lilcinents d'astronomie, 1740, in-i" ; et des
Taljlcfi astronomiques, 1740. in-4°. — 111. ;Cé-

sar-François), Gassini de Thury, fils et succes-

seur du précédent, né à Paris en 1714, mort
en 1784. Est l'auteur de l'immense Carte topo-

graphique de la France, dite de Cassini, haute
de M mètres, large de M mètres 33 et com-
posée de 180 feuilles. 11 a laissé : Méridienne

de Paris, 1774, in-4°; Description géométrique

de la Terre,m '6, in-4": Description géométri-

que de la France, 1784, in-4''. Cundorcctacuni-
posé son Eloge. — IV. (Jacques-Dominique)
COUTE DE Thuuy, fils et successeur du précé-

dent, né à Paris en 1747, mort en 1845. Il ter-

mina la grande carte que son père avait

laissée inachevée. Associé à Mécham et à Le-

gendre, en 1787, il établit, au moyen delà
triangulation, la relation entre les observa-
toires de Greenwich et de Paris ; il eut une
grande part a la division de la France en dé-

partements, 1790. Arrêté en 1793, il perdit
les cuivres de la carte de France. Ses princi-

paux ouvrages sont : Déclinaison de l'aiguille

aimantée. 1791, in-4° ; Mémoire pour servira
l'histoire des sciences et à celle de l'Observatoire

de l'aris, 1810, in-4". Son fils, Alexandre-
HENKi-G.\nniEL (1781-1832), entra dans la car-
rière judiciaire, s'occupa de botanique, entra
à l'InsLitul en 1827 et devint pair de France
en 1830. Ses travaux les plua importants ont
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été réunis en 1826, sous le titre à'Opiiscules

phytotogiqiics, 2 vol. in-8".

CASSIODORE (Magnus-Aurelius), homme
d'Etat ilalien, auteur et ascùle, né vers 468,

mort vers 560. Grand officier d'Odoacre, puis

premier ministre de Théodoric, il se retira

lorsque ce prince se mit à persécuter les La-

tins ; mais il servit ensuite ses successeurs. 11

s'enferma en o38 dans un monastère qu'il

avait fondé en Calabre. De son Histoire des

Qoths, il ne nous reste que le résumé dû il

Jornandès ; c'est une autorité d'une valeur

inestimable. Son Traité de l'âme a été traduit

en fiançais par Bouchard. Dans ses Institu-

tions ou lettres divines, il divisa l'enseignement
en trivium et qtiadrivium , branches d'éduca-

tion que l'on conserva pendant longtemps.
Ses œuvres, publiées par Garet, (Rouen, 1679,

in-fol.), comprennent, en outre, 12 livres de

Lettres et papiers d'Etat d'une grande valeur

historique.

CASSIOPÉE (Mythol.) Epouse de Céphée, roi

d'Ethiopie; offensa Neptune en défiant les

Néréides de surpasser ses charmes. Sa fille

Andromède fut exposée à un monstre marin.
Cassiopée fut changée en astre.

* CASSIOPÉE s. f. Astron. Constellation de
l'hémisphère septentrional.

CASSIQUE s. m. (lat. cassis, casque). Or-

nith. Genre de passereaux conirostres, voisin

des troupiales et renfermant plusieursespèces

américaines de mœurs assez semblables à

celles de nos étourneaux. Les espèces princi-

pales, le cassique huppé [cassis crislatus) et le

cassique yapou (oriolus Persk-us) vivent dans
la Guy.ine.

CASSIQUIARE ou Cassiquiari [ka-si-ki-â'-

ré;-ri,, rivière de Venezuela, longue d'envi-

ron 200 kil., profonde et extrêmement ra-

pide, qui fait communiquer l'Orénoque avec
le Rio-Negro, affinent de l'Amazone. Elle

fournit le seul exemple connu d'une bifurca-

tion formant, au centre d'un continent, une
communication naiurelle entre deux grands
Ûeuves.

'CASSIS ou Cacis s. m.[ka-siss]. Espèce de
groseillier, dont les fruits noirs et aroma-
tiques viennent en grappes : les fevilles et

l'éeorce du cassis sont employées en médecine.
— Le fruit lui-même: manger du cassis. ~

Par exl. Sorte de ratafia qui se fait avec le

fruit du cassis : boire du cassis. — Bot. Le
cassis ou groseillier noir {riies nigrum, Linn.)

est un arbrisseau élevé d'environ 1 mètre et

croissant spontanément dans les bois mon-
tueux de la Suisse et de l'Auvergne. La cul-

ture lui a fait produire plusieurs variétés.

Ses baies se distinguent des groseilles propre-

ment dites par leur couleur noire el par leur

arôme particulier ; elles passent pour to-

niques et stomachiques ; infusées dans l'alcool,

elles produisent la liqueur appelée cdssis.
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CASSIS, Carsicis portas, petite ville mari-
time (le Fi'ance, sur la Méditerranée, arr. et

à 21 kil. S.-E. de Marseille; 1,956 hab. Bon
vin; liqueur ; corail. Chantiers de conslruc-

lion.

CASSITÉRIDES ou Iles d'Etain, groupe de
145 iles d'où les Phéniciens ci les Carthagi-

nois tiraient tout J'élain qu'ils répandaient
dans lecommerce. On suppose que c'étaient

les Sorlingues ou les Scilly.

CASSITÉRITE s. f. (gr. kassiteros, étain).

Miner. Peroxyde d'étain naturel, produit en
abondance par le pays de Cornouailies et

que l'on exploite pour en retirer l'étain du
commerce.

CASSIUS. I. (Avidius), lieutenant de Marc-
Auréle, battit les Parthes, se fit proclamer
empereur et fut assassiné par ses soldats,

176 après J.-C. — II. (Dion), voy. Dion Cas-

sius. — 111. (Hemina), le plus ancien historien

romain, fleurit vers l'an 144 avant J.-C. Ses

Annales, aujourd'hui perdues, ont été souvent

citées pai' les écrivains des siècles suivants. —
IV. (Longinus Caïus), chef de la conspiration

contre César, mort en 42 avant J.-C. Ayant
vaincu les Parthes, en 54 et 55, il fut nommé
tribun du peuple, commanda la flolte de

Pompée pondant la guerre civile, se rendit à

César en 48, se fit pardonner et obtint la

préture. En récompense de l'assassinat de

César, il reçut du sénat la province de Syrie.

Allié naturel de son beau-frère Brutus, contre

Antoine et Octave, il se suicida sur le champ
de bataille de Philippes, parce qu'il prit pour
la cavalerie d'Octave la cavalerie victorieuse

de Brutus qui accourait à son secours. Brutus

Tapiiela le dernier des Romains. — V. (Par-

mensis); l'un des conspirateurs qui assassi-

nèrent César, combattit aux côtés de Brutus

et de Gassius jusqu'à la défaite de Philippes.

11 se joignit alors à Sextus Pompée, puis à

Antoine. 11 fut mis à mort par les Athéniens,

sur l'ordre d'Auguste. Il a laissé des poésies.

CASSIUS (André), chimiste et médecin, né

k Sleswig, vers 1640; adonné son nom au

pourpre de Cassius.

CASSIUS (Pourpre de), belle couleur em-
ployée pour colorer la porcelaine et le verre

eni'usion. On l'obtient en précipitant du chlo-

rure d'or par un mélange de protochlorure

d'étain. Ce pourpre lut inventé par André
Cassius.

* CASSOLETTE s. f. (diminut. de cassole,

qui a signifié réchaud). Vase dans lequel on
fait brûler ou évaporer des parfums, et qui a

ordinairement un couvercle percé d'ouver-

tures par lesquelles s'échappe la fumée ou la

vapeur. — Odeur même qui s'exhale de la

cassolette. — Fam. et iron. Quelle cassolette !

Voilà une terrible cassolette! se dit d'une

mauvaise odeur.

* CASSON s. m. Pain informe de sucre fin :

sucre en cassons.

' CASSONADE s. f. (rad, casse pour caisse).

Sui're qui n'a été raffiné qu'une fois.

CASSOVIE ou Cassova ou Champ des meiiles,

plaine de la Serbie, entre Skopia et Kopa-
nick, célèbre par deux batailles décisives qui

y furent livrées : la première (1389), entre

les Serbes et le sultan .^murath l", qui périt

au milieu de son triomphe ; la seconde (1448),

entre les troupes d'.\muratb H et les Hongrois,

les Bohèmes, les Allemands et les Vainques,

commandés parHuniade, et qui furent taillés

en ]nèces.

CASSUÉJOULS, station minérale, iiVt kil.

d'Espallou (Aveyron). Eaux feriugineuses

froides. 409 imi,,

* CASSURE s. f. Endroit où un objet est

cassé : raei'onintuder une cassure. — Fam.
fa cassure de sou bras est bien reprise. — »*
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Au théâtre. Débit accentué : M"» X^adti brio

el tif lu cassure.

CAST iSaint-), petit port sur la Manche, à
28 kil. iN.-U. de Dinan (Côtes-du-.\ord)

;

1.717 hab. Le 3 septembre 17o8, une armée
âns-laisc, venue, sous Ips ordres de Marlbo-
roMg-h, pour piller la Bretajrne, y fut rejeléc
dans la mer et perdit il, 000 homme?, tant
tués que noyés et prisonniers.

CASTAGNETTE s. f. [gn mil.] (esp. casUma,
ch;Ua!t:Me). Instrument composé de deux
petits morceaux de bois ou d'ivoire, creusés
en forme de coquilles, et reliés par une
ficelle qui les attache au poignet. On les

frappe l'un contre l'autre en cadence, en
mettant les deux concavités l'une contre
l'autre. C'est un instrument tout espa^'iiol,

dont l'usage était déjà général chez les Ibères,
au temps dis Romains.

CASTAGNOLE [f/n mil.] s. f. Mar. Morceau
de bois peioe de deux trous et fixé sur les ga-
lères, à chacune des ralingues de la tente.

CASTAGNOLE s. f. Genre de poissons squa-
mipennes, voisin des spares, et dont une
espèce est commune dans la Méditerranée.

CASTALIE, fontaine située au pied du mont
Parnasse, près du temple de Delphes cl con-
sacrée à A[iollonetaux.Mu5es(d'oùleursurnom
de Cnslalidt's).

CASTALION ou Castalio (Sébastien), tliéo-

lo;.'ien français, dont le vrai nom était Chd-
teillon, né en loto, mort en io63. Banni de
Genève par Calvin, en 1544, il devint pro-
fesseur de grec et fermier a Bàle. Il a laissé

des ouvTages de théologie et une traduction
latine de la Bible.

CASTANÉ, ÉE adj. (lat. casUmea, châtaigne).
Qui ressemble ou se rapporte au châtaignier.— s. f. pi. Synon. de Cl'pulifèhes.

CASTANEA, ancienne ville de Thessalie, sur
le golfe ïhermaïque ; a donné son nom aui
châtaignes.

CASTANET, ch.-l. de caat., arrond. et à
12 kil. de Toulouse (Haute - Garonne)

;

S4!S habit.

CASTANHEDA (Fernando-Lopez de), histo-

rien porlu^'uis, mort en Ij'it). Sa curieuse
Uistûiie de la découverte et de la com/uctc des
Indes a été traduite en français par Nicolas
de Grouchy, Paris, lo.o3.

CASTANOS (François-Xavier de) [kass-tâ'-

nioss], duc de Buyltn, général espagnol, né
vers Mao, mort en l!S.ï2. 11 étudia la tactique
en Allemagne, à l'école du grand Frédéric,
fut nommé, en 1808, capitaine général des
armées espagnoles d'.Andalousie, battit, à
Baylen, une armée française cotnmandée par
Du{iont, qui se rendit à lui le 22 juillet, avec
< 8,000 hommes

; mais Castaïios fut presque
aussitôt mis en déroute par Lannes à Tudela.
En 1813, il contribua à la victoire de Wel-
lington à Vitloria. En 1843, il fut, pendant un
moment, tuteur de la reine Isabelle.

* CASTE s. f. (esp. casta, chose non mélan-
gée). Se dit des classes dans lesquelles sont
divisés les peuples de l'Inde ; il y a quatre

castes principales : la caste des brahmanes, celle

des guerriers, celle des marchands et celle des
artisans. — Se dit de certaines classes qui
existaient chez d'autres peuples, tels que les

Egyptiens, les Mexicains, etc. — Se dit, par
ext. et par dénigr., de certaines classesdeper-
sonnes, pour les distinguer du reste de la

nation à laquelle elles appartiennent : il a
tous les préjugés de sa caste.

* CASTEL s. m. (lat. castellum). Château :

il vit retiré dans son humble castel. Ne s'em-
ploie guère que par plaisanterie et même par
dénigr. : un vieux castel. — Ane. art mitit.

Engin construit en bastille fixe, comme une
espèce de beffroi ou comme une tour mobilei
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CASTEL (Reué Richard-Louis\ poète et na-
turaliste, né .1 Vire en n.'is, mort du choléra
en 1832, à Paris. Son poème des l'iantcs

(1 i'.)7, in-S"! a eu ii éditions.

CATELBRANCO ou Castello Branco, ville de
Beira ^l'ortugal), sur la Lira, â 05 kil. N.-E.
d'Abranlès ; 43,22'j hab.

CASTEL-DELPHINI ou Château-Dauphin,
bourg d'Italie, a 30 kil. S.-(». de Saluées, sur
un rocher du versant sud du mont Viso.

f,;iOO hab. Château fort dont le prince de
Couti s'empara le 19 juillet 1744.

CASTELFIDARDO, ville d'Italie, â 17 kil. S.

d'Aucune ;
0,,'iOO hab. L'armée papale de I.a-

moricièro y fut battue par Cialdini, le 18 sep-
tembre 1800.

CASTELFRANCO, ville d'Italie, à 40 kil.

N.-O. de Venise; fi. 192 hab. Les Français y
remportèrent une victoire sur les Autrichiens
le 23 uov. IKO.'i.

CASTELJALODX, Castrum Gelosum, ch.-l. île

cant. et station balnéaire; arr. et à 30 kil.

N.-O. de Nérac (Lot-et-Garonne); 3,578 hab.
Grains, vins. Ruines d'un château des sires

d'Albret. Bains d'eaux minérales ferrugineu-
ses froides. Deux établissements. Chlorose,
anémie, suites de fièvres intermittentes.

CASTELLAMARE ou Castel aMare [ital. kât-

stel-la-mà'-rej. 1. Ville maritime de l'Italie

méridionale, nommée aussi Castel a Mure di

Stabia, à 26 kil. S.-E. de Naples, près l'em-

placement où s'élev-ait l'antique Stabiw;
34,064 hab. Elie est défendue par 2 forts et

renferme un palais royal, une cathédrale, 12

sources minérales el thermales et un arsenal
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national. Castellamare est, en été, le rendez-

vous de nombreux malades ou touristes. Trai-

tement des engorgements des viscères abdo-

minaux, des catarrhes de la vessie, des gra*

velles, des tumeurs héraorrhoïdales. Victoire

navale des Français sur les Espagnols en 1048;

succès de Macdonald sur les Anglo-Napolitains

en 1799. — II. Ville maritime de la province

de Trapani (Sicile), nommée aussi Castel a

Mare del Golfo, ix H kiL N.-O. d'Âlcamo;

21.093 hab. Exportation de vin, de fruits, de
grains, de manne et d'opium.

CASTELLANE, Salinse , Casteltana, ch.-l.

d'arr. ; à 50 kil. S.-E. de Gap (Basses-Alpes),

dans une situation pittoresque, sur la rive

droite du Verdon; 1,782 hab. Ville bien bâtie,

ossuaires et cippes d'origine romaine ; pont

très hardi qui aboutit à un rocher couronné
parla chapelle de Notre-Dame (1703). Draps,

fruits secs confits. Aux environs, sources sa-

lées. Patrie de Valentinus, qui chassa les Sar-

rasins des Basses-Alpes.

CASTELLANE (Esprit Victor-Elisabeth-Bo-

niface, comte de) maréchal de France, né à

Paris le 21 mars 1788, mort à Lyon, le 16

sept. 1862. Volontaire à 16 ans, sous-lieute-

nant & 48 ans, il fit toutes les oarapagnes du

premier Empire, devint colonel sous la Res-
tauration, lieutenant- général au siège d'An-
vers, pair de France en 1837, puis général de
division, fut mis à la retraite par le gouver-
nement provisoire, envoyé eu 1850 pour corn-
maiiderà Lyon, nommé sénateur le 26'^Janv.
18'i2 et élevé à la dignité de maréchal le 2
déc. suivant.

CASTELLANETA villede l'Italie méridionale,
à 2.S kil. .\.-Û. de T.-irente; 8,550 hab. Belle
cathédrale

; exportation de fruits.

CASTELLI. I. (Barthélémy), médecin italien
du xv-^ siècle, est le premier qui ait composé
un dictionnaire de médecine : Leicicon niedi-

nim, Venise, 1607. in-S» — IL (Benoit), ma-
thématicien, disciple de Galilée (1.177-1014).

Son traité De la mesure des eaux cnurantcs, a
été traduit en français en 1664. — III. (Ignaz-
Friedrich), auteur dramatique allemand, né
à Vienne en 1781, mort en 1802. Il pro.luisit

plus de 100 pièces de son crii ou imitées du
théâtre français, et écrivit des poèmes et des
chants populaires. En 1848, ses pamphlets ré-

volutionaires obtinrent un énorine succès.
Son aiilohingraphie a été publiée.

CASTELLON DE LA PLANA [kass-tel-ionn'-
dé-lâ-plà-naj. 1. Province orientale d'Espa-
gne, sur la Méditerranée; 20,305 kil. carr.

;

293,000 hab. Territoire montagneux, riche en
mines et en sources minérales. — II. Cafiitale
de la province ci-dessus, a 3 kil. de la Médi-
terranée et à 60 kil. N.-E. de Valence; 26,814
hab. Toiles de lin et toiles à voiles; commerce
de chanvre.

CASTELIHORON ch.-l. de cant: arr. et à 30
kil. S.-E. de .Marmande (Lot-et-Garonne), sur

la rive droite du Lot; l.04'i hab. Eglise con-
sisUiriale calviniste.

CASTELMORON-DALBRET, village sur un
rocher, à 14 kil. N. de la Réole; 115 hab.
Ane. cli.-i. du duché d'Albret.

CASTELNAU (Pierre de), religieux de Cî-

teaux, au couvent de Fontfroide, près Nar-
bonne, archidiacre de .Maguelonue el légat

d'Innocent 111 auprès du comte de Toulouse.
Il enjoignit à ce prince d'abandonner les Al-
bigeois et fui assassiné sur les bord du Khône,
par deux gentilshûinmes qu'il avait outragés

(1208). Sa mort amena l'excommunication de
Raymond, comte de Toulouse, et la guerre
des Albigeois.

CASTELNAU ^Michelde , SiELRDE LA .M.\L-vAis-

siÈRE, diplomate, né à la .Mauvaissière prés de
Tours en 1520, mort en 1592. François de
Lorraine, devenu lieutenant -général du
royaume (1557), lui confia plusieurs missions.
Il accompagna en Ecosse la reine Marie et se

lit remarquer par son dévouement à cette

princesse. Il fut ensuite ambassadeur en An-
gleterre, de 1574 à 1-J84 et, à son retour, se

déclara contre la Ligue. Il a laissé d'excel-

lents Mémoires, pleins de clarté, de sagesse et

d'impartialité, sur les années 1559-1570; pre-
mière édition 1621, in-4°; deuxième édition,

1659, 2 vol. in-fol. — Son petit-fils, Jacques.
(1620-'o8) fut mortellement blessé devant
Dunkerque, au moment où il venait d'être

nimimé maréchal de France.

CASTELNAUDARY, Castrum novum Ariano-
rum, eh.-l. darr., à 36kiL O.-N.-O. de Car.-

cassonne (.\ude), sur un coteau au pied du-
quel passe le canal du Midi; 9,720 hab. Port
formé par le réservoir de Saint-Ferréol. Com-
merce actif de grains, de farines, de draps,
de lainages. Patrie de Pierre de Castelnau, d'.A-

lexandre Soumet et du général .\ndréassy.

.\insi que son nom l'indique, cette ville fut

fondée par les ariens. Capitale du Lauragais,
elle appartint aux comtes de Toulouse, fut

prise par les Albigeois (1211), brûlée parle
prince Noir (1355) et relevée par Jean d'Ar-
magnac, gouverneur du Languedoc. En 1632,
(ia-iton d'Orléans et le duc de Montmorency y
furent vaincus par Schomberg et La Force.
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CASTELNAU-DE-MEDOC, cb.-l.decont. ; arr.

età-iykil. N.-N.-O. de Bordeaux (Gironde);

1,033 hab. Ruines intéressantes d'un château

qui appartint au captai de Buch et tint pour

le parti anglais. En 10-22, Henri III le donna

à son favori d'Epernon. Bons vins de Médoc.

CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, ch.-l. de

cant. ; arr. et à M kil. N.-O. de Gaillac (Tarn),

près de la Vère ; 2,0S8 h.

CASTELNAU-DE-MONTRATIER, cli.-l. de

canl. : arr. et à'.'« Uil. S.-S.-O. de Cahors (Lot)

3.147'hab. Ane. Castclnat(-de-Vaux. Restes de

fortifications.

CASTELNAU-MAGNOAC, ch.-l. de cant. ; arr.

et à 50 kil. N.-E. de Bagnères-de-Bigorre

(Hautes-Pvrénées),l,434hab. ch.-l. del ancien

pays des Quatre-Vallées en Gascogne.

CASTELNAU-RIVIÈRE-BASSE, ch.-l. de cant.

arr. et à 42 kil. N. de Tarbes (Hautes-Pyre-

nées), sur le Louet ; l,Oob hab.

CASTEL-SARRASIN, autrefois Castel-sur-

Azi.N. ch.-l. d'arr., à 20 kil. 0. de Montauban

(Tarn-et-Garonne). sur l'Azin et près de la Ga-

ronne ; 7,871 hab. Lainages, chapeaux, sa-

fran, huile.

CASTELVETRANO [vé-trâ'-no], ville de Si-

cile, à 1 1 kil. lit" la mer et à 7b kil. S.-O. de

Paîèrme ; 20,500 hab. Commerce de vin et

d'olives.

CASTÉRA-VERDUZAN, station minéi aie, en-

tre Auch et Coudom iGers), à égale distance

de ces deux villes (22 kil.). Deux sources :

Grande-Fontaine et Petite-Fontaine; établis-

sement bien installé. Traitement des rhuma-

li.smes, des maladies cutanées, des gastralgies,

de la gravelle, des catarrhes bronchiques et

pulmonaires, de l'anémie, de la chlorose.

CASTETS [tè\ ch.-l. de canL; arr. et à

2t kil. ?s.-iS.-d. de Uax (Laudes); 1,732 hab.

Forges.

CASH (l'.\bbé Giovanni-Battista), poète ita-

lien, né en Toscane enl721, mort en 1803. 11

succéda à Métastasio comme poeta cesarco de

la cour de Vienne (1782); mais il abandonna

cet office à la mort de l'empereur Joseph II

et passa à Paris le reste de son existence. 11 a

laissé 48 licencieuses Nouvelles galantes (JVo-

velle. galanti, Paris, 180i) et i opéras comi-

ques. Mais sa réputation repose sur un poème

de satire politique: Gif Aniinaliparlu7iti[i80i),

Les A)ii'm(ii'.ii"'("''un(s, traduits en prose fran-

çaise par Paganel, Liège, 1813, et en vers par

Mareschal, Paris, 1819.

GASTIFAO, ch.-l. de cant.; arr. et à 34 kil.

N. de Corte (Corse); '^37 hab.

CASTIGAT RIDENDO MORES [kass-tigatt-ri-

dain-do-mo-réss^(lat. /;//( uvrrUje les mœurs en

riant], épigraphe que lit Santeuil pour la

toile d'un tliéàtre, et qui est restée la devise

de la comédie.

CASTIGLIONE [kass-til-iô'-né]. I. Village d'I-

talie, près du lac Gabii, à 16 kil. E. de Rome,

sur l'emplacement de l'antique Gabii dont

elle conserve quelques vestiges. — 11. Village

d'Italie, près du lac de Garde, à 26 kil. S.-E.

de Brescia. Non loin de ce villaee se livra, le

24 juin 181)9, la célèbre bataille dite de Sol-

férino, presque sur le même terrain où fut

vaincu Wurmser, le 3 août 1796 et où fut vic-

torieux Bonaparte, le 5 août de la même an-

née. Le général Augereau reçut, sous l'Em-

pire, letilre de duc de Castiglione.

CASTIGLIONE. l. (Baldassare), littérateur

italien (147S-1a29). Le duc d'L'rbino l'employa

dans des missions diplomatiques; il devmt en-

suite favori du pape Léon ,\ et nonce de Clé-

ment Vil à Madrid. Injustement accusé de

nonchalance lors des ailaires qui se terminè-

rent par la prise et le sac de Rome, il mourut
de chagrin. Il a laissé un Art de réussir à la

cour et un ouvrage élégant, Il Cortegiano {Le
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Courtisan), traduit en français par Chaperon,

1537. Ses Lettres ont été publiées en 1769,

2 vol. in-8". — 11. (Carlo-Ottavio, comte), an-

tiquaire italien, né à .Milan en 1784, mort en

1849. 11 a écrit relativement à l'origine et à

l'histoire des villes harbaresques qui figurent

sur les médailles arabes, et on lui doit la plu-

part des dissertations qui accompagnent l'édi-

tion de la traduction gothique de l'Epitre de

saint Paul, d'Uinia. — 111. (Giovanni-Bene-

detto). 11. Gkechetto, peintre génois ( 101 6-'70).

Produisit des paysages, des portraits et des

animaux. 11 grava aussi à l'eau-forte. Le Lou-

vre jiossède huit de ses tableaux. — IV. (Giu-

seppe), jésuite missionnaire italien, né en 1 69S,

mort a Pékin en 1768. Combinant les occupa-

tions artistiques avec les devoirs de sa voca-

tion, il fit le plan de plusieurs palais pour

l'empereur Kien-Long.

CASTILLA (Don Ramon) [kass-til'-ia], géné-

ral péruvien (1797-1867). Il servit pendant la

guerre de l'Indépendance, devint ministre de

la guerre et eut un commandement dans l'ar-

mée péruvienne qui envahit la Bolivie en 1841

.

Il renversa le dictateur Vivanco en 1844 et fut

président du Pérou, de 1845 à 1851. Peu après

la tin de son mandat, il commença une révo-

lution à Arequipa, cha.ssa son successeur

Echenique et entia à Lima en 1855, comme
chef suprême. 11 abolit l'esclavage, fut réélu

président en 1858, proclama une nouvelle

constitution en 1860 et établit le suffrage uni-

versel. Son mandat prit fin en 1802. 11 se mit

à la tête d'une insurrection contre Prado en

1867.

CASTILLAN, ANE s. et adj. [ka-sti-yan; Il

mil.). Uni est de la Castille; qui appartient à

ce pays ou à ses habitants. — s. m. Langue

parlée dans la Castille.

'CASTILLE s. f. [Il mil.], (lat. castellum,

château). Débat, démêlé, différend de peu
d'importance. N'est plus guère usité que dans

ces phrases familières : ils ont toujows quelque

castille ensemble, ils sont toujours en castille.

CASTILLE [« mll.](esp. Castllla, à cause du
grand nombre de châteaux qu'elle renfer-

mait). 1. Ancien royaume de l'Espagne cen-

trale, divisé en Vieille-CastiUe et Nouvelle-

Castille. Dès le viiie siècle, la Castille ayant

secoué le joug des Mores, fut gouvernée par

des comtes, qui prirent le titre de rois, en

1033, sous le règne de Ferdinand, fils de Sau-

che 111 de Navarre, et peu avant l'annexion

du royaume de Léon. En 1479, les royaumes
de Castille, de Léon et d'.Aragon formèrent un

seul rovaume par le mariage de Ferdinand et

d'Isabelle. Voy. Esp.a.gne. -"H. 'Vieille-Castille,

division septentrionale de la Castille, iinyau

primitif de l'ancien royaume de Castille, bor-

née au N. par le golfe de Gascogne; 65,807

kil. carr.; 1,9(10,000 hab. Elle comprend les

provinces d'Avila, Burgos, Logroiio, Palencia,

Sanlander, Seguvia, Soria et Valladolid. Les

monts Canlabres la couvrent au N.; la Sierra

de Guadarama et la Somosierra se trouvent

au S. Principaux cours d'eau: Duero (Douro),

Pisuerga et Ebre. Production et exportation

de moutons, de bœufs, de froment, de maïs,

de vins et de fruits. Capitale Burgos. —
111. Nouvelle -Castille, division méridionale de

l'ancien royaume de Castille, comprenant les

provinces de Madrid, Tolède, Guadalajara et

Cuenca; 72,564 kil. carr.; 2,100,000 hab. —
Principaux cours d'eau : Tage elJucar. Grande

production de froment, de vin, d'ohves, d'huile

d'olive, de safran, de miel et de chanvre. Ca-

pitale : Madrid.

CASTILLEJO (Cristoval de) [kass-til-iè-jo],

poète espagnol, mort à Vienne vers 1356. Se-

crétaire de Ferdinand, frère et successeur de

Charles-Quint, il passa une partie de sa vie en

Allemagne. Ses œuvres (Madrid, 1792, 2 vol.

in-S") eontiennentun poème original: «Trans-

formation d'un ivrogne en moustique. »
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CASTILLEJOS. lieu de l'Afrique septentrio-

nale où se livra, le 1" janvier I80IJ, une ai-tion

décisive entre les Espagnols et les Marocains.

Le général Prim, ayant repoussé les Mores •

commandés par Muley Abbas, s'avança vers

Télouan, et reçut le titre de marquis de Cas-

tillejos.

CASTILLO (Bernai Diaz del). Voy. Di.w.

CASTILLO (Diego-Enriquez de) [kass-til-io],

chroniqueur espagnol du xv= siècle; fut cha-
pelain du roi Henri IV de (pastille et laissa une
chronique sur les événements de 1454 à 1474,

publiée à Madrid en 1787.

CASTILLON [Il mil.], ch.-l. de cant.; arr. et

à 18 kil. E.-S.-E. de Libourne (Gironde), sur

la rive droite de la Dordogne; 3,146 kab. Cor-

deries, filatures. Victoire décisive des Fran-
çais sur les .\nglais (13 juillet 1433). On voit

encore, dans la plaine de Colles le tumulus de
Talbot, qui périt, ainsi que son fils, pendant
cette bataille. Castillon lut pris par Mayenne
(1586), repris aussitôt par un vicomte de Tu-
renne; assiégé par Henri de Navarre en 1596

et surpris par le prince de Conti, le 10 juillet

1655. Aux environs se trouve le château de
Montaigne.

CASTILLON ou Castilhon. 1. (Jean), littéra-

teur, né et mort à Touliiuse (l718-'99); fut

l'un des fondateurs du Journal île Trèooux. —
11. (Jean-Louis), littérateur, frère du précé-

dent, né à Toulouse en 1"J20, mort vers 1793.

.\ laissé des ouvrages de philosophie et un
Essai sur les superstitions {i'iij'à), une Histoire

des dogmes (niil), etc.

CASTILLON (Jean-François Salvemini de),

géomètre et littérateur italien (I709-'91 1 Com-
posa plusieurs ouvrages et trouva la solution

du fameux problème : Inscrire un cercle dans

un triangle dont les côtés passent par trois

points donnés.

CASTILLON - EN -CONSERANS, ch.-l. de

cant. ; arr. et à 13 kil. S.-O. de Saint-Girons

(Ariège) ; 826 hab.

CASTILLONNÉS, ch.-l. de cant. ; arr. et à

34kil.N.-N.-0.de Villeneuve(Lot-et-Garoune)

1,923 hab.

' CASTINE s. f. Pierre calcaire, d'un gris

blanchâtre, qui, mêlée avec certains minerais

de fer, en facilite la fusion.

CASTINE, ville de l'Etat du Maine (Etals-

Unis), sur la rive orientale du Penobscott, (|ui

s'y jette dans la baie de Penobscott ; 1 ,500 hab.

CASTLEBAR [ka-s'I-bar], ville d'Irlande, ca-

pitale du ctiUité de Mavo, sur le lac de Castle-

bar, à 65 kil. N.-N.-O." de Galway; 3,000 hab.

.Manufactures de toiles de lin. Victoire extraor-

dinaire du général républicain Humbert et de

1,100 Français sur une armée de 10,000 Anglo-

Irlandais, le 27 août 1798.

CASTLE-CAREY, ville du Somersetshire (An-

gleterre), à 35 kil. S.-S:-0. de Bath; 2,:<i"

ïiab. Vieux manoir dans lequel Charles 11 se

réfugia après la bataille de Worcester.

CASTLEMAIN, ville d'Australie, dans la co-

lonie de Victoria, à 100 kil. N.-N.-O. de Mel-

bourne; 7,500 hab.

CASTLEREAGH (Robert-Stewart, marquis db

Lo.NDONDEUHY ET VICOMTE) [ka-s'1-ri], houime
d'Etat anglais, né en Irlande en 1769, mort le

12 août 1822. Membre du parlement irlandais

(1789) et du parlement anglais, puis premier

secrétaire du lord lieutenant et conseiller

privé (1798), il se montra toujours opposé à

la liberté de l'I.-lande, réprima la rébellion de

1798 et, exécré de ses compatriotes, quitta le

gouvernement irlandais. Conseiller privé de la

Grande-Bretagne (1802), il se montra l'un des

plus violents ennemis de la France, fut secré-

taire de la guerre (l8;>5-'6, 1807-'9), se retira

à la suite d'un duel avec son collègue Canniiig,

qu'il remplaça peu après comme secrétaire



CAST

des aflaires élran^'ères. Chef dirigeant de la

politique haineuse de l'Angleterre, Il sacrilia,

lors du traité de Vienne, en 1815, la Pologne, la

Saxe el la Belgique aux convoitises des princes
qu'il avait sûudo_vés. Ses faiblesses pour la

Sainte-Alliance, ses persécutions envers Caro-
line de Brunswick, femme de Georges IV, l'a-

Taient rendu odieux i tous les partis, lorsqu'il

se suicida.

CASTLETON.villederEtatdeVermont(Etats-
Uuisi, sur la rivière Caslleton, à 17 kil. 0. de
Rutlaud; 2,396 hab. Carrières et manufac-
tures.

CASTLETOWN, capitale de l"ile de Man
(Grande-Bretagne), sur la baiede Castletown,

près de rcxtrémité nii-riiiionale de l'Ile; 2,320
hab.

" CASTOR s. m. [gv. kastôr; lat. castor).

Mamm. Genre de rongeurs dont l'espèce uni-

que est commune au nord des deux conti-

nents. — Chapeau qui se l'ail avec le poil du
castor : acheter un castor. — Demi-c.\siob, cha-

peau qui n'est pas fait entièrement de poil de

castor, et dans lequel il entre d'autres poils

et de la lame. — Fig. et fam. C'tsi un demi-

CASTOB, se dit d'un homme dont la conduite

est plus qu'équivoque. — «.v Jargon marit. Le

castor est l'oflicier de marine qui évite les em-
barquements et qui préfère aux fatigues de la

navigation quelque bon emploi dans les bu-

reaux de l'administration.— ENCVCL.Le castor

CAST

dait autrefois dans toute l'Amérique du Nord,
depuis le golfe du Mexique; une guerre inces-

sante, que lui font les chasseurs, l'a repoussé
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Huttes et disues construite; les castors.

Castor.

a les pieds de devant semblables à ceux des
digitigrades et les pieds de derrière comme
les plantigrades; sa queue, aplatie horizonta-

lement et couverte d'écaillés, lui sert de gou-
vernail, car il vil au milieu des lacs et des
rivières. Ses pattes de devant sont à peu près
inutiles pour la natation; il les place sous son
corps lorsqu'il traverse l'eau; mais, par un
mouvement de rotation, elles lui facilitent 1p

transport des bâtons, des troues d'arbres et

même des pierres; ses pieds de derrière lui

servent de rames. C'est un animal qui vit en
société ou en famille pendant l'hiver. Au prin-

temps, les castors se séparent et vivent soli-

taires dans des terriers qu'ils se creusent au
bord de l'eau. Vers la fin d'août, ils commen-
cent à construire leurs demeures fixes poiir y
passer l'hiver. Réunis en troupes nombreuses,
ils abattent des arbres, les coupent en biiches,

les laissent flotter en suivant le fil des rivières

jusqu'au lieu qu'ils ont choisi pour y établir

leur communauté. Us construisent des digues
solides pour élever le niveau de l'eau, afin que
celle-ci ne gèle pas jusqu'au fond, etbàlissent
des huttes à deux étages, dont l'ouverture se

trouve sous l'eau. Leurs provisions sont em-
magasinées dans l'étage inférieur; leur habi-
tation est ménagée dans l'étage supérieur. Ces
travaux merveilleux ne s'exécutent que la

nuit. La nourriture du castor consiste en
écorce d'arbres : tremble, saule, bouleau, peu-
plier, aune: poussé par la faim, il attaque
queltjuefois les résineux. En domesticité, cet

animal devient soumis et affectueux. Adulte,
il pèse de oO à 60 livres. Son poil est d'un
rouge jaunâtre, d'un brun rous^àtre, quelque-
fois tout a fait noir ou même blanc. 11 abon-
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au N.-O. des Etats-Unis et à l'O. du Canada.
Moins poursuivi, il recommence à se repro-

duire. Le castor d'Europe, un peu plus gros

que l'américain, est d'un pelage plus pâle. So-

litaire, il ne se construit plus guère déloges;

le voisinage de la civilisation lui a été fatal;

il est réduit à se cacher dans des terriers près

des cours d'eau. Ou en trouve encore quelques

individus sur les bords du Rhône inférieur,

du Danube et du Weser.

CASTOR ET POLLDX. fameux héros de la

mvthologie grecque, surnommés Diosciires ou

enfants de Zciis, parce que, suivant quelques

poètes, ils naquirent de Léda et de Jupiter

changé en cygne; mais Homère leur donne
Tyndare pour père. Castor excellait à dompter
les chevaux; PÔlIux n'avait pas son maitre au

pugilat. Us prirent part à l'expédition des Ar-

gonautes et fondèrent Dioscurias en Colchide.

Leur culte, établi par les Achéens, se répandit

en Grèce, en Italie et en Sicile. Us présidaient

aux jeux gymniques, étaient les dieux tuté-

lairesde l'hospitalité, calmaient les tempêtes,

apparaissaient quelquefois, sur des coursiers

blancs, à la tête de l'armée pendant les ba-

tailles. Placés parmi les étoiles, ils formèrent

la constellation des Gémeaux. — L'amitié de

ces deux jumeaux est restée proverbiale. —
Castor et PoUux, tragédie Ivrique en .'i actes

avec prologue, représentée à Paris (Académie
de musique), le 24 octobre 1737; paroles de

Gentil Bernard, musique de Rameau. Cette

pièce fut plusieurs fois reprise avec succès.

* CASTORÉDM s. m. [ka-sto-ré-omm] (rad.

castor). Pharm. Substance grasse et odorante
sécrétée par des glandes placées sous la peau
de l'abdomen du castor et que l'on emploie

en médecine comme antispasmodique, dans
l'hystérie, dans l'hypocondrie et dans un grand
nombre de maladies nerveuses. En poudre, de

5 à 2b centigr. Eji teinture, de 4 à 4 gr.

CASTORIN s. m
chaud de castors.

• CASTORINE s,

soyeuse.

CASTORISER v. n. Jargon milit. et marit.

Eviter les voyages; se cantonner dans une
garnison agréable ou dans une sinécure lucra-

tive.

CASTORS, Indiens. Voy. Beaver.

CASTRA inot lat. qui signifie camp). Nom
ancien de plusieurs villes qui avaient été pri-

mitivement -des stations pour les légions ro-

. Jargon. Chapelier; mar-

f. Etoffe de laine légère et

* CASTRAMETATION s. f. (lat. castramcla-

tio; de i-iistni, iMiiip; mctor, }e mesure). Bran-

che de l'art militaire qui enseigne à choisir, ,

à disposer l'emplacement d'un camp el à le

fortiliur.

* CASTRAT s. m. Chanteur qu'on a châtré

dans l'enfance, pour lui conserver une voix

semblable à celle des enfants et des femmes :

les castrats chantent les dessus.

"CASTRATION s. f. [si-on] (lat. castrare,

châtrer). Ablation ou oblitération d'un or-

gane essentiel à la génération. On opère la

castration sur quelques animaux domestiques

mâles cl femelles, soit pour les rendre plus

dociles, soit pour les disposer à l'engraisse-

ment.— Bol. Opération analogue, par laquelle

on ôte à une plante la faculté de produire des se-

mences. — Législ. " Le crime de castration

d'un homme ou d'une femme a été, dans la

plupart des législations, l'objet de peines très

sévères. Le Code pénal (art. 316) inflige au
coupable la peine des travaux forcés à perpé-

tuité; et la peine de mort est prononcée, lors-

que, avant l'expiration des quarante jours qui

ont suivi le crime, la mort en est résultée.

Mais, si la castration a été immédiatement
provoquée par un outrage violenta la plideur,

le crime est considéré comme meurtre ou bles-

sures excusables, et la peine est réduite à l'em-

prisoiinomont (id. art. 3io, 326). » (Ch. Y.)

CASTRÉN (Mathias-Alexander) [kas-trènn],

philologue finlandais il8i3-'o2); réunit lesmo-
numenïs finnois dispersés dans différentes tri-

bus et poussa ses investigations jusqu'en Sibé-

rie. Il a laissé une grammaire et un diction-

naire de la langue flnnique.

CASTRES, Castra, ch.-l. d'arr. à 42 kil.

S.-S.-E. d'Alby (Tarn), sur l'Agout ; 28,214

hab. Fabriques de draps, de castorines, de l'i-

nages, de soieries, de filoselles, etc. Famc-u-

ses teintureries pour les lainages: célèbre

consistoire protestant. Superbes promenades
appelées Li'ces. Patrie de Dacier. Castres, réu-

nie à la couronne, en 1309, devint l'une des

meilleures places fortes des protestants.

Henri IV y séjourna longtemps pendant les

guerres de religion. Louis XllI la prit et la

démantela en 1629.

CASTRICUM, bourg de la Hollande septen-

trionale ; 1,800 hab. Victoire de Brune sur les

.\nglo-Russes, le 6 oct. 1799.

CASTRIES, ch.-l. de cant. ; arr.et à 12 kil.

N.-E. de Montpellier (Hérault);l,280hab.Beau

château gothique.

CASTRIES (Baie de), petit golfe de la Man-
che de Tartarie (Asie orientale), découverte et

explorée par La Pérouse.

CASTRIES (Charles-Eugène-Gabriel de la

Croîs, marquis de), miiréi.h.il de France, né
en 1727, mortà Wolfenbûttel en ISOl.Ureçut

le bâton en 1783, émigra en 1791, commanda
une division de l'armée ennemie en Cham-
pagne, et fut nommé comte par Louis XVHI
en 1797. — Son fils Abma.nd-?Iicolas-Auglstin

(1756-1842), également officier ennemi, l'ut

créé duc et pair par la Restauration.

CASTRIOT (George). Voy. Scanderbeg.

CASTRO. 1. Ville d'Ualie, à 33 kil. N.-O. de
Viterbe; 800 hab.— II. Ville d Italie, à 38 kil.

S.-E. de Gallipoli, avec un port sur le canal

d'Otrante; 9,000 hab.— llI.Ville du Chili, an-

cien ch.-l. de l'archipel de Chiloé, à 90 kil.

S.-E. de San-Carlos; 5,016 hab. Excellent

port.

CASTRO. I. (Henri), pionnier américain, né
en France en 1780, mort au Mexique en 1801.

Officier de la garde nationale de Paris, il

maines. — I. Aujourd'hui Castres. — 11. Castra émigra au Texas, après 1814 et fonda plu-

ConstcUitia, villede la Gaule, près de l'embou- sieurs établissements, parmi lesquels Castro-

chure de la Sequana (Seine). — UL Castra \ille. — II (Inès de), épouse du prince roya.

Vetera, aujourd'hui Jan(i;n, viUe de la Gaule Don Pedro de Portugal, assassinée en 135,=;.

Belgique, sur le Rhin. Elle était fille de Don Pedro Fernandez de Cas-

1.
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Iro, de la famille royale de Castille, et fut

nommée dame d'honneur de Constance, pre-

mière épouse de Pedro. Après la mort de celte

princesse, en 1344, l'infant, fasciné par sa

beauté, l'épousa secrètement. Leur alliance

fut dénoncée au roi Alphonse IV, lequel, crai-

gnant de voir son héritage descendre aux en-

fants d'Inès, la fit assassiner. Pedro, devenu

roi, rendit de grands honneurs à sa mémoire

et punit cruellement ses meurtriers. Le sort

d'Inès de Castro a inspiré plusieurs poètes. —
111. (Joâo de), célèbre capitaine portugais, né

à Lisbonne en I.dOO, mort en 1348. 11 explora

en 1K40, la mer Ruuge avec Estevâo de Ga-

nia, commanda en lo43 une expédition na-

vale contre les pirates et fut nommé en 154o

conseiller de la couronne et gouverneur de

Goa. Ayant remporté en 1346 une victoire

complète sur les Mores, à Diu, il reçut le titre

de vice-roi de l'Inde en 1b47. Son désintéres-

sement chevaleresque l'a rendu célèbre. Après

sa grande victoire de Diu, il était dans un tel

dénûment qu'il ne put payer ses soldats. Pour

prévenir une révolte, il voulut emprunter de

l'argent; mais il n'avait aucun bien à hypo-

théquer. Il songea un instant à mettre en

gage les ossements de son fils, mort devant

la forlesse de Diu; ces ossements se trouvaient

dans un tel état, qu'il fut impossible de les

tirer de terre. Alors Joâo de Castro offrit ses

moustaches au conseil de Goa, qui refusa ce

gage, mais lui prêta sur son honneur, les

20,000 pardaos dont il avait besoin. Son Ro-

teiro {Routier), résultat de ses investigations

dans la mer Rouge, découvert dans la biblio-

thèque d'Evora, a été publié à Paris, en 1833.

— IV. (Vaca de), magistrat espagnol que

Charles-Quint envoya au Pérou pour rétablir

l'ordre danscette colonie, en lo40. Ilfittrancher

le tête d"Almagro, usurpateur du pouvoir(lb4->).

CASTRO DEL RIO, ville dEspigne, sur le

Guadajoz, a 30 lui. S.-E. de Cordoue; 9.940

hab. La partie moderne de la ville est bien

bâtie; on y trouve 2 collèges et des manufac-

tures de lainages, de toiles de lin et de po-

terie.

CASTRO Y BELLEVIS (Don Guillem de), cé-

lèbre ;iuleurdraiii,ili(iue espagnol (li;l69-tG31);

composa la fameuse comédie : Jeunesse du
Cvl, d'après laquelle Corneille fit son chef-

d'œuvre. Ses œuvres (Valence, 16âl-'25, in-4°)

comprennent plusieurs comédies.

CASTROGIOVANNI [ital. ka-stro-djo-va-nij

(anc. Eima), ville de bicile, à 21 kil. N.-E. de

GATA

plus formidable de l'ile. D'après la Fable,

Enna était la patrie de Cérés, et cette déesse

y possédait son temple le plus fameux.

CASTRUCCIO-CASTRACANI[kass-trou'-tcho-
tra-kâ'-ni], chef des Gibelins d'Italie, né à

Lucques, vers 1282, mort en 1328. Ses exploits

inililaires en France, en Angleterre et en

Lombardie le firent nommer gouverneur de

Lucques. 11 lutta continuellement contre Flo-

rence, dans l'espoir d'étendre sa suprématie

sur les Gibelins de Toscane.

* CASUALITÉ s. f. [ka-zua-li-tè] (bas. lat.

casualitas). Qualité de ce qui n'a rien de cer-

tain, d'assuré.

* CASUEL, ELLE adj. [ka-zu-èl] (lat. casua-

lis; de easus, accident). Fortuit, accidentel, qui

peut arriver ou n'arrivei' pas. — Emplois ca-

suELS, CHARGES CASL'ELLEs, s'est dit dos emplois

révocables, des charges que des familles pou-

vaient perdre par la mort de ceux qui en

étaient pourvus. — Droits casuels, certains

prolits de fief qui arrivaient fortuitement,

comme les lods et ventes, etc. — Parties ca-

suELLES, droits et revenus éventuels qui étaient

perçus au profits de l'Etat. Bureau étabU pour

le recouvrement de ces sortes de droits.

Charge vacante aux parties casuelles, charge

qui vaquait au profit du roi. — »v Abusiv.,

custicl est employé au lieu de fragile : verre

casiiel. — * Casuél s. m. Revenu, gain casuel

que l'on retire d'une chose, par opposition au

revenu, au gain fixe : il a tant de traitement

et union rasiiel.

* CASUELLEMENT adv. Fortuitement, par

hasard.

' CASUISTE s. m. [ka-zu-i-ste] (lat. casus,

cas). Théologien qui enseigne la morale reli-

gieuse, et qui résout les cas de conscience.

* CASUISTIQUE s. f. Partie delà théologie

morale ipii traite des cas de conscience.

CASUS BELLIs. m. [ka-zuss-bel-li] (lat. cas

de guerre). Dr. des gens. Acte qui peut provo-

quer les hostilités entre deux peuples.

CASUS FŒDERIS s. m. [ka-zuss-fé-dé-riss]

(lai. (MS d'alliance). Dr. des gens. Evénement
ju-évu dans un traité, et qui détermine quand
il arrive, une des parties contractantes à

prendre une mesure ou à accomplir un acte.

CASVEEN. Voy. Casbin.

CASWALL ( Henry \ théologien anglais,

(18I0-"; I); voyagea en Amérique, devint pré-

GATA

Qui agit à la manière

Caltanisselta ; 21,714 hab. Le principal édi-

fice est une forteresse du xiii° siècle. C'est le

lieu habité le plus élevé de toute la Sicile

(1,250 m.), et c'était autrefois la forteresse la

bendaire à Salisbury et publia : YAmérique
et l'Er/lise amrricaine (1837), l'Ecosse ctl'E(jiise

écossaise {'\8li'3), etc.

CATABALISTIQUE adj. (gr. kata, contre, en

bas; ballô, je lanre).

des béliers do guerre.

CATACHRÈSE s. f. [kat-ta-krè-ze] (gr. liata-

chrésis, abus). Figure, espèce de métaphore
qui consiste dans l'abus d'un terme, comme :

ferré d'argent; aller à cheval sur un bâton ; une
plume de fer; une feuille de métal : l'éclat d'un

son ; une langue de terre. Ces métaphores et

beaucoup d'autres du même genre ont été

admises parce qu'on les emploie pour expri-

mer des idées que l'on ne peut exprimer au-

trement; mais il est des catachrèses qui sont

blâmables et même ridicules. On ne doit pas

dire, par exemple, comme le fit un jflurna-

liste, qu'un train courait à bride abattue : il

n'y a aucune similitude à établir entre une
locomotive et un cheval, et le journaliste au-

rait dû employer l'e.xpression consacrée : à
tonte vapeur.

' CATACLYSME s. m. (gr. kataklusmos ; de
kata, sur; klusnios, action de mouiller) Didact.

Grande inondation, déluge. — Fig. Grand
bouleversement dans un Etat : la Révolution

fut un cataclysme ; l'invasioji allemande de
'1870-'71 fut l'un des plus grands cataclysmes

de l'histoire contemporaine.

' CATACOIS s. m. Mar. Voy. Cacatois.

* CATACOMBES s. f. pi. (gr. kata, en bas
;

kurnbos, cavité). Cavités souterraines ou exca-
vations d'anciennes carrières, dans lesquelles

on enterrait les corps morts.— Toute la chaîne
des montagnes situées près de Thèbes(Egypte)
est creusée de catacombes âgées de quelque
4,000 ans. Les tombes occupent un profond
ravin, au centre du mont Libyens, et a kil.

des bords du Mil, auquel un passage artificiel

les relie. Tous les sarcophages des rois ont

été violés depuis longtemps, mais ils conser-

vent encore, leurs merveilleuses peintures qui

font connaître l'histoire complète des anciens

Egyptiens et qui représentent les antiqi es

habitants de l'Egypte dans les moindres ac-

tions de leur existence politique et de leur vie

domestique; on peut y reconnaître jusqu'aux

jouets des enfants. Les catacombes des pau-
vres étaient peu étendues, gros ières, sans
ornements; les momies y étaient entassées

aussi étroitement que possible, en files serrées,

de façon à laisser un passage entre les mu-
railles et les cadavres. — Plusieurs catacombes
de Rome datent de la plus haute antiquité.

Ce furent d'abord des carrières qui finirent

].iar s'étendre tellement que chacune des sept

collines sur lesquelles la ville était bâtie se

trouve criblée de passages et de chambres
souterraines. Nulle mention de l'emploi de
ces carrières comme lieu de sépulture ne fut

faite avant Horace qui parle des cav'ernes si-

tuées sous la colline Esquiline comme d'un
Il sépulcre réservé aux misérables plébéiens ».

Pendant les persécutions contre les chrétiens,

les catacombes devinrent le refuge de ces

martyrs. On suppose que la majorité des

excavations qui servaient à inhumer avaient

été creusées pour cet objet. On les trouve,

au nombre d'environ 60, dans toutes les di-

rections en dehors des murailles de la ville.

Chaque catacombe forme un réseau de pa-sa-

ges ou galeries qui se coupent ordinaii'emcnt

à angle droit ou qui divergent d'un centre. Les

tombes forment des files sur les côtés; celles

qui n'ont pas été profanées sont fermées |iar

des pièces de marbre plates ou par des tuiles

sur lesquelles se voient encore des inscriptions

ou des emblèmes chrétiens. On a calculé que
la longueur totale des catacombes est de
9 kil. et qu'elles contiennent 6 millions de
cadavres. Depuis trois siècles on les a soigneu-
sement explorées. Leurs monumenis, leurs

inscriptions, leurs peintures ont été décrits et

dessinés dans les travaux de Bosio (1632), do
Holcletti(17"20), deSerouxd'Agincourt(LS23),de
Spencer INorthcote (ISb9-'69), de Ro:si et de
plusieurs autres.— Les catacombes de Nujdes
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renferment des chambres et des galeries plus ' Acoustique et optique des salles de spectacle,

lars-cs cl plus hautes que celles de Rome; Paris, isls. in-lj.

elles forment une longue série de corridors et 1
* CATADIOPTRIQUE s. f. (gr. /fota, contre;

de eliamhres, en trois iM.is'i^s ooniniiiniiiuant I franc. dio]i'!i'iur'. l'hys. Partie de l'optique

C;tl.ic'»iiibcs de Thebeà (l-gyptc/

au moren de marches. Celles de Syracuse for-l

nient une immense ville souterraine, avec des
lombes creusées dans le roc Vif; celles de
Malte, plus petites que les autres, sont très

bien conservées. — Les catacombes de Paris

doivent leur origine aux carrières qui fourni-

rent les pierres nécessaires à la construction
â- "•• ^';' '. FM-' tu- rinv::l i. :^ .-n::.'! -lé--

qui s"occupo des eflels réunis de la lumière

réfléchie et delalumièrcréfractée.— .\djectiv.

Télescope catadioptriql'e, télescope composé
de miroirs qui réfléchissent les rayons, et de

verres qui les réfractent.

CATADOUPE ou Catadupe s. f. (gr. kata, en

bas; doupri)!, faire du bniit). Cataracte, chute

d'un fleuve : les caUiloupes du Borysthéne

(vieux).

•CATAFALQUE5.m.(ital. ratafako). Estrade,

décoration lunubre qu'on élève au milieu d'une

église, pour y placer le cercueil ou la repré-

sentation d'un mort à qui l'on veut rendre les

plus grands honneurs.

CATAGOGIES s. f. pi. (gr. katwjogi, débar-

queniont). Aut. gr. Fêtes du retour que les

marins grecs célébraient à leur rentrée dans
le port d'où ils étaient partis.

' CATAIRE s. f. (bas lat. catus, chat). Bot.

Genre de labiées, tribu des népélées, dont une
espèce a reçu le nom vulgaire àherhe aux
chats, parce que son odeur forte plait beau-
.-.iii-i "i I T-. animaux. Les cataires habitent

CatacDmbos de IVi

à la sépulture avant 1784, époque où le eon-
seil d'IClat rendit un décret pour dégager le

cimetière des Innocents et les autres cime-
tières de la capitale et pour transporter leurs
ossements dansles carrières situées au-dessous
de la partie méridionale de Paris (plaine de
Montsouris). D'abord les ossements y furent
entassés pêle-mêle; en 1810, on se mit à les

arranger sur un plan svmélrique. Les cata-

combes mesurent 3 millions de mètres car-
rés; elles renferment les restes de 3 millions
d'êtres humains. La visite de ces cavernes
sépulcrales est devenue le but d'une prome-
nade à la mode.

* CATACOUSTIQUE s. f. (gr. katakouô, j'en-

tenlsj. Plivf. Put liede l'acoustique qui a pour
objet les propriétés des échos. Voy. Lâchez :

I

principalement l'Europe méridionale et l'Asie.

L'espèce appelée herbe aux ehats (ncpeta cata-

;
ria), est haute d'environ l mètre, dressée, cou-

I

verte d'une pubescence blanchâtre, à fleurs

blanches ou purpurines; on la trouve sur le

bord des chemins, dans les endroits un peu
humides; les chats se roulent et se frottent

avec frénésie sur son feuillage.

I
CATALAN, ANE s. et adj. Qui est de la Cata-

logne; qui appartient à ce pays ou à ses habi-

tants. — s. m. Dialecte parlé en Catalogne.

—

Catalans ou Alsiûga.v.\res, aventuriers espa-

I

gnols que Pierre d'Aragon mena en Sicile

I contre Charles d'Anjou en 1282, après les Vê-
pres siciliennes. Ils passèrent en Grèce pour
combattre les Turcs en 1302. Ils envahirent
la Thraceeu 1 307, ravagèrent la Thessalie, en-

levèrent Athènes au duc Gauthier de Brienne

et choisirent pour roi Roger Deslau, auquel
ils (ionnèrcnt pour successeur, en 133G, ua
fils du riii de Sicile. — Catalan (lîug.).(V. S.)

CATALANI (Angelica), cantatrice italienne,

née il Sinigaglia vers 178o, morte en 18't9.

Dès l'âge de 7 ans, elle attirait, par la pureté

de sa voix, une foule de personnes au couvent
liù elle était élevée, et de 1802 à 1830, elle

charma toute l'Europe. Elle épousa un officier

français, M. de Valabrègue, avec lequel elle

dirigea sans succès l'Opéra italien de Paris

l'Cndant quatre ans. Elle se retira à Florence,

oii elle établit une école de chant pour les

demoiselles.

CATALAUNI ou Catelauni, peuple gaulois

qui habitait, dans la lirlgique 11°, le pays qui
forme la Chiitnpiiijne moderne. Capitale Ihiro-

catfliinni ou Catalatamm {Chdlons-sur-Matme).

CATALAUNIQUE ou Catalaunien adj. Qui a
rapport aux Catalauni ou à Catalaiinum. —
Champs cat.^lalniql'es, plaine de Châlons-sur-
Marne, dans laquelle Attila fut vaincu par
Aétius, Théodoric et Mérovée(iol aprèsJ.-C.).

* CATALECTES s. m. pi. Recueil de frag-

ments, de ninrceaux détachés.

* CATALECTIQUE adj. Se dit d'un vers grec

ou latin auquel il manque une syllabe.

* CATALEPSIE s. f. [ka-ta-lè-psi] (gr. kata-

lepsis; de knla, dans; Irpsis, prise). Patbol.

Névrose cérébrale sans fièvre, caractérisée par
des accès quelquefois réguliers, pendant les-

i quels la connaissance et le mouvement sont

suspendus, la circulation et la respiration

sont faibles et les membres conservent la po-

sition qu'ils avaient au moment de l'invasion

ou celle qu'on leur donne. Cette maladie, très

rare, s'observe le plus souvent chez les fem-
mes. C'est une afl'ection encore obscure. Pen-
dant les accès, on applique de l'eau froide

sur la têle et des révulsifs aux extrémités.

Eviter les émotions, les causes de frayeur su-

bite, les travaux intellectuels continus. Pres-

crire les antispasmodiques : oxyde de zinc,

valériane, assa fœtida, bromure de potassium.

La durée de l'attaque est très variable; elle

est ordinairement de quelques minutes; mais
on a des exemples d'accès ayant dure quatorze

heures et, dans quelques cas, heureusement
fort rares, ils se sont prolongés pendant vingt,

trente, et même soixante jours.

* CATALEPTIQUE adj. Méd. Qui est attaqué

de catalepsie, ou qui a rapport à la catalepsie.

— ** s. Celui, celle qui est atteint de catalep-

sie : '-'est une cataleptique.

CATALOGNE (esp. Cataluna), division du
N.-E. de l'Espagne, bornée par la France, la

Jléditerranée, 'Valence et l'.^ragon; 32,330

lui. carr.; 2,230,000 hab. Elle comprend les

provinces de Barcelone, Tarragone, Lerida et

Geroua. Territoire couvert par les Pyrénées
et par leurs rameaux. Principaux cours d'eau :

Ebre, Segre, Llobregat et Ter. Vallées d'une
fertilité remarquable. Fer, cuivre, plomit,

manganèse, charbon, pierres précieuses; iné-

puisables mines d'alun, de nitre et de sel.

Climat généralement tempéré. Agriculture
plus perfectionnée que dans les autres parties

de l'Espagne; production de grains, devins,
d'huile, de lin, de chanvre, de fruits et de
liège. Pendant la domination romaine, la Ca-
talogue fit d'abord partie de l'Hispania Cite-

rior, puis de la Provincia Tarraconcnsis. Au
v6 siècle après J.-G. elle fut occupée par les

Gûths et par les Alains, et en 712 par les Mo-
res, qui la conservèrent quelques années seu-

lement. Elle ût partie de l'empire de Charle-
magne; ses comtes se rendirent peu à peu
indépendants et l'un d'eux, Raymond Béreu-
gcr, comte de Barcelone, unit la. Catalogne à
l'Aragon (i 137). La Catalogne se révolta con-

tre Philippe IV pour la défense de ses anciens

privilèges; Philippe Y la priva de tous ses
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droils. Les carlistes y ont trouvé leurs plus

chauds défenseurs, principalement dans la

population rurale.

'CATALOGUE s. m. (gr. kataloi/os, recense-

ment). Liste, dénombrement : catalogue de li-

vres; catalogue déplantes, de tableaux, d'une

exposition publique ; catalogue des saints.

CATALOGUEMENT s. m. Action de calalo

guer.

* CATALOGUER v. a. Etablir une liste de

àvres, d'objets d'art, do plantes, etc.

* CATALPA s. m. Bot. Genre de bignonacées

tribu des técomées, ayant pour type le catalpa

hignonoides, grand arbre d'agn-ment, origi

naire de la Caroline, dont les tleurs, d'un

beau blanc ponctué de rouge, de pourpre ou

de jaune, sont disposées en corymbe à l'extré-

miié des rameaux. Le catalpa croît en plein

air sous le climat de Paris; il se propage faci-

lement de graines et de boutures. Ses fruits

sont des siliques longues de '3;; à .30 cenlim.

et grosses à peine comme une plume à écrire.

CATALYSE s. f. (gr. katalusis, dissolution).

Chim. Nom donné par Berzclius à l'influence

que, d'après sa théorie, certains corps exer-

cent sur la composition chimique de certains

autres, sans subir eux-mêmes aucune altéra-

tion.

CATALYTIQUE adj. Qui a les caractères de

la calaly-e.

CATAMARAN s. m. Voy. Catim.\eon.

CATAMARCA I. Province du N.-O.de la Ré-

publique Argentine, bornée par les Andes
;

109,247 kil.'carr. ; 90,187 hab., en majorité

mestizos et Indiens. Territoire formé par de

.hautes montagnes, des plaines élevées et arides,

'des vallées inondées périodiquement et cou-

vertes de sel lorsqu'elles sont desséchée*. —
Or, argent et cuivre ; vastes-forêts; nombreux
troupeaux de lamas, de vicunas, de moutons.

de bœufs, d'ânes et de mules. — IL Cap. de

la province ci-dessus, au milieu d'une grande

vallée, à 1.200 kil. N.-O. de Buenos-Ayres;

l,bOO hab.

CATAMÉNIAL, ALE adj. Qui a rapport aux
menstrues.

CATAMÉNIE s. f. (gr. calaménia, mens-
trues; de hâta, par; mêii, mois). Synon. de
Menstrues.

CATANE. L Province de Sicile, sur la côte

orientale; b,102 kil. carr. ; 600,000 hab. Ter-

ritoire montagneux, excepté dans la fertile

plaine de Catane. Exportation de soufre, de

blé et de fer de l'Etna. Travail de la soie et

du coton. Cette province renterme une colonie

d'.Vlbanais qui. depuis plus de quatre siècles,

y ontconservo leur langue et les rites grecs.

— Capitale de la province de ce nom, .sur le i tirjucs, composés de farine de lin délayée avec

golfe de Catane, au pied du mont Etna, à une forte décoction de pavot ou arrosée de ISO

•50 kil. N.-N.-O. de Svracuse; H5.2b3 hab. I à 60 gouttes de laudanum ; 4° les fatap(oimes
' antiseptiques, composés-
de faiine de lin, de
quinquina pulvérisé,

de camphre en poudre,

ou arrosés de liqueur

Labarraqae.

CATAPULTAIREs.m.
Vrt milit. anc. catapul-

(arius. Soldat qui ma-
nœuvrait la catapulte.

Adj. Tout ce qui appar-
tenait à cette machine.

/

F"'

l'Iace de I i

Maniles fois embellie après des Iremblemcnts

de terre, elle est aujourd'hui la plus magni-

fique cité de la Sirilc. Elle renl'ei'me un mar-

ché de soies très important et une université

appartenant à l'Etat. L'ancienne Catane,

après avoir été colonisée par les Grecs, favo-

risa Carthage ; mais elle fut des premières à

se soumettre aux Romains dès la fin de la pro-

niièi'e guerre punique.

CATANZARO[kâ-tann-dza-rol I. ou Calabria

Ulteriore IL Piovinco de l'Italie méridionale,

autri'fois dans le royaume de iN'af)les, bornée

à l'E. par la mer Ionienne et à l'O. par la

mer Tyrrhéniennc; .1,975.kil. carr.; 450,000

hab. Mines de charbon et carrières de

marbre. — 11. Cap. de la prov. ci-dessus, à

50 kil. S.-S.-E. deCosenza; 27,439 hab. Ca-

thédrale, Académie des sciences; comm. de

bétail, de ma'is, de vin, de sole, de velours et

de tapis.

CATAPAN s. m. (gr. Mta, sur; pan, tout).

Hist. Ollicier des empereurs grecs en Italie.

CATAPELTE s. f. (gr. catapellés). Ântiq. Ins-

trument de torture au moyen duquel on

pressait entre des planches ie corps ou les

membres du patient.

CATAPELTIQUE s. f. Art milit. anc. Manie-

ment de la catapulte. —Adj. Qui a rapport

au maniement de la catapulte.

CATAPHRACTE s. f.
(
gr. cataphractes).

Antiq. Armure en étoffe garnie de lames de

fer. — Mar. anc. "Vaisseau de guerre Joiig et

ponté. — Chir. Bandage appliqué autour du
corps et des épaules.

CATAPHRACTE adj. (gr. cataphractos, lat.

catuphractus). Ari. milit. anc. Qui était armé
d'une càtaphracte.— s. m. Soldat armé d'une

cataphracte. Soldat de la cavalerie pesante

désarmées des Perses, des Parthes et des

Sarmates.

CATAPHRYGIEN s. m. [ka-ta-fri-ji-ain]

Membre d'une secte fondée en Phrygie au

ir- siècle, et qui rejetait les écrits des Apôtres.

* CATAPLASME s. in. (kataplasma ; de kata,

suv; plasma, application). Méd. Médicament
externe, sous forme de bouillie claire, légère,

peu épaisse, que l'on applique ordinairement
entre deux linges de mousseline, pour forti-

fier une partie débilitée ou pour amollir et

résoudre certaines duretés. On distingue : I'"

les cataplas)nes émollietits, faits avec de l'eau

chaude et de la farine de lin (bien fraîche),

de la farine deseigle ou d'orge ou des feuilles

de mauve cuite; 2° les cataplasmes maturatifs,

composés d'oseille cuite, de crème, de savon

blanc et de miel ;
3° les cataplasmes narco-

* CATAPULTE s. f.

fgr. kata, contre, sur;

pallein , lancer ). Mu-
-hine de guerre dont
les anciens se servaient

pour lancer despierres,

des traits et toute es-

pèce de projectiles. Les
catapultes furent, dit-

on, employées pour la

première fois par les Syracusains, pendant le

règne de Denys l'Ancien. Elles se composaient
d'un bâti de charpente, entre les traverses

Catapulte.

duquel on tordait des cordes. Dans le milieu
de celles-ci était engagée rextrémité d'un
levier dont l'autre extrémité se terminait par
un cuilleron qui recevait le projectile. On
abaissait horizontalement ce levier, et lors-

qu'on le lâchai!, il se relevait violemment et

jetait au loin le projectile.

* CATARACTE s. f. (gr. katardktês, écluse).

Chir. Cécité produite par l'opacité du cristal-

lin ou de sa capsule, et survenant comme par
l'effet d'un voile qui tomberait sur les yeux.
Elle peut être causée par la vieillesse, par
l'impression prolongée d'une lumière vive,

par une insolation, par une lésion ou une con-
tusion de l'œil. Son début est lent et progres-
sif; elle est quelquefois précédée de maux de
tête, de douleur dans les yeux, de faiblesse

dans la vue. Le malade voit d'abord des
mouches voltigeantes, des points noirs, des
brouillards. Même lorsque' la cécité est com-
plète, il distingue la lumière d'avec les ténèbres.

Souvent, il n'y a qu'un œil d'atteint. On ne
connaît d'autre remède que l'une des trois

opérations suivantes : 1° Ab.mssement ou dé-
placement du cristallin à l'aide d'une aiguille

que l'on introduit derrière la pupille, à travers

la sclérotique et qui enfonce le cristallin dans
la partie inférieure du corps vitré, où il ne
peut plus gêner la vision. Ce procédé est re-

commandé pour les personnes faibles et ner-

veuses : 2"
. ExTn.\CTioN ,

pratiquée sur les

hommes vigoureux, lorsqu'un soupçonne la

présence d'un cristallin pierreux ou contenant
une parcelle métallique ; elle a pour objet

d'enlever le cristallin à l'aide d'une incision

à la cornée transparente; 3° Broiement, pour
les enfants et pour la cataracte molle. Il con-
sista à diviser en tous sens la partie antérieure

de la capsule du cristallin elle cristallin lui-

même. — Autrefois, herse placée aux portes

des villes.

CATARACTE s. f. (gr. kalaraklés, écluse ; de

hatarassô, renverser avec force). Chute d'un
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torrent, d'une rivière ou d'un flpuTe, quand
ces cours d"cau se prccipilenl d'un lieu très

élevé. Les cataracte? les plus renommées sont
celles du Niagara, du Nil, du Rhin, de Luleà,

de Gavarnie, du Tarn, etc. Los cataractes du
Nil sont des rapides qui rendent difliciles, en
certains endroits, la navigation de ce fleuve,

mais sans l'interrompre.— Grande at)ondance
d'eaux qui tombent du ciel ; dans cette accep-
tion, il n'est guère usité que lorsqu'il s'agit

di: déluge universel : les cataractes du ciel

furent ouvertes. — Prov. et fig. Lâcher les
CATARACTES, laisscr déborder sa colère, son
indignation.

* CATARACTE, ÉE adj. Méd. Qui- est affecté

de la cataracte : a?(/ •'ataracté ; homme cata-

racte.

' CATARRHAL, ALE, AUX adj. Méd. Qui ap-
partient ou qui a rapport au catarrhe : affec-

tion catiirrhale ; accidents eatarrlaïux.

* CATARRHE s. m. [ka-ta-re] (gr. fsata, en
bas ; rhein. couler). Palhol. Tout écoulement
d'un liquide plus ou moins clair ou épais par
une membrane muqueuse. On distinguait au-

trefois le catarrhe suivant les organes dont la

muqueuse était affectée et l'on disait : ca-

tarrhe pulmonaire, nasal, guttural, i/itestinal

,

vésical, etc. ; aujourd'hui on ajoute la termi-

naison ite au nom de l'organe ou de la mu-
queuse malade et l'on dit : bronchite, laryn-

gite, entérite, cystite.— Les anciens désignaient

particulièrement sous le nom de catarrhe, la

bronchite chronique. Aujourd'hui le mol ca-

tarrhe désigne un gros rhume : son catarrhe

le fuit tousser beaucoup; catarrhe suffocant

(Acad.]. Catarrhe vésical. Voy. Cistite. —
r.ATARRHE sLFFOCANT. YoT. Bronckite Capillaire.

— Catarrhe pl-luonaire. Voy. Bronchite.

* CATARRHEUX, EUSE adj. Méd. Qui est

sujet aux catarrhes : vieillard catarrheux. —
S'est employé aussi comme synonyme de ca-

tarrhal.

CATASAUQUA, bourg de Pennsylvanie, sur

la rive gauche de la rivière Lehigh, à o lui.

au-dessus d'.\Uentown; 3,700 hab.

CATASCOPE s. m. (gr. catascopos, qui ob-

serve). .\nc. niar. Bâtiment léger dont on se

servait pour aller à la découverte.

CATASTASE s. f. (gr. katastasis, arrêt).

Littér. anc. Troisième partie d'une pièce de
théâtre, entre VEpitase et la Catastrophe.

' CATASTROPHE s. f. (gr. kata, eh bas
;

slrephô, je tourne). Dernier et principal évé-

nement d'un poème dramatique. Se dit sur-

tout du dénoùment funeste dune tragédie :

l'intérêt s'affaiblit, si la catastrophe est trop

précue.— Par est. Grand malheur, révolution

funeste, fm déplorable : terrible, sanglante

catastrophe.

CATA'WBA [ka-tô-ba], rivière de la Caroline

du Nord ; prend le nom de Wateree dans la Ca-
roline du Sud et s'unit au Congaree pour for-

mer le Saiilee.

CATAWBAS [ka-tô-ba], tribu d'Indiens de
la Caroline du N. et de laCaroline du S. Amis
des blancs, les Catawbas les soutinrent contre

les Tuscaroras et contre les Cherokees. Us pri-

rent parti pour lesYankees pendant la guerre

de l'Indépendance. Depuis, les Américains les

ont exterminés. De 8,000, leur nombre était

tombé à 4o0 en 1S22. 11 existe encore 200 in-

dividus de sang mêlé qui portent le nom de
de Catawbas.

CATAY. Voy. Cathay.

CATEAU-CAMBRÉSIS ou Le Cateau, Cas-
tellum Cameraccnse, ch.-l. de cant.; arr. et à
24 kil. S.-E. de Cambrai (Nord, sur la rive

droite de la Selle; 10.451 hab. Patrie du maré-
chal Mortier. — Toiles de lin, châles, cali-

cots, sel. Statue en bronze élevée à Mortier
en 1838. Ville fondée sur l'emplacement des
villages de Perronne et de Vendelgie; ruinée

par les Français en t-ïa:; et en 1645, prise par
les .\utrichicns en 1793.— Traite de Cateai-
Cauorésis, 2 et 3 avril l'i,">9, entre Henri 11 de
France, Philippe 11 d'Espagne et Elisabeth
d'Angleterre. La France abandonna la. Sa-
voie et la Corse, 200 places fortes en Italie

et les Pays-Bas ; mais elle conserva Calais,

moyennant 500,000 écus d'or payables au
bout de huit ans.

CATÉCHÈSE s. f. [ka-té-chè-zej (gr. caté-

chi'sis, inslrurlion). Instruction religieuse.

CATÉCHISATION s. f. Enseignement du ca-

téchisme. — Action de catéchiser.

'CATÉCHISER v. sl. {rad. catéchèse). Ins-

truire des mystères de la foi et des princi-

paux points de la religion chrétienne : caté-

chiser les infidèles. — Fig. et fam. Tâcher de
persuader quelque chose à quelqu'un, lui dire

,

toutes les raisons qui peuvent l'engager à
|

faire une chose : il faut un peu le catéchiser.
[

- Bien instruire quelqu'un de ce qu'il doit

faire ou dire : ses réponses sont trop adroites,

il paj-ait qu'un l'a catéchisé.
\

* CATÉCHISME s. m. (rad. catéchèse). Ins-
;

truction religieuse donnée par demandes et
j

par réponses : faire le catéchisme; aller au
catéchisme. — Ouvrage élémentaire qui con-
tient, par demandes et par réponses, l'expo-

sition du dogme et de la morale. Le plus

ancien ouvrage de ce genre est le Catechismus
Romanus du concile de Trente. Les catéchis-

j

mes les plus répandus dans le monde calho-
;

lique sont ceux de Canisius (1do4-'66), de Bel-

laimin (1603) etde Bossuet(l687i. Un nouveau
catéchisme fut décrété par le concile œcu-
ménique de Rome en 1870. Les principaux
catéchismes protestants sont ceux : de Luther
(1329); le Heidelherg, pour les Eglises réfor-

mées de Hollande, d'Allemagne et d'Amé-
rique; de l'Eglise anglicane etde Westmins-
ter; il y a aussi le catéchisme de Calvin. —
Par ext. Ouvrage élémentaire de science ou
d'art, par demandes et par réponses. — Ré-
sumé dogmatique formulant une doctrine.

Les principaux catéchismes de ce genre sont:

le catéchisrfie républicain, par de la Chabeaus-
siére, 179o, en vers; le catéchisme du déisme,

par Strauss-Durckheim, ISo6; le catéchisme

positiviste, d'Auguste Comte, I8o2. — Fig. et

fam. Faire le catéchisme a quelqu'un, le

mettre au fait, l'endoctriner.

* CATÉCHISTE s. m. Celui qui enseigne le

catéchisme aux enfants : le catéchiste de lapa-

roissc.

CATÉCHUMÉNAT s. m. Etat de catéchu-
mène.

•CATÉCHUMÈNE s. [ka-té-ku-mè-ne] (gr.

'katéchoumenos, instruit de vive voix). Personne
qu'on instruit pour la disposer au baptême :

jeune catéchumène.

' CATÉGORIE s. f. (gr. kata, à; agora, lieu

où l'on harangue). Los. Sorte de classe dans
laquelle on range plusieurs choses qui sont

d'espèces différentes, mais qui appartiennent à

un même genre : les dix catégories d'Aristote;

la catégorie de la substance, de l'accident, etc.—
Toute classe dans laquelle on range plusieurs

objets d'une même nature : établir des caté-

gories. — Par ext. Ces deux choses ne sont

PAS de mèue catégorie, elles ne sont pas de
même nature, elles ne s'accordent pas en-

semble. — Fig. et fam. Ces gens-la sont de
MÊME catégorie, ils sont de même caractère,

ils ont les mêmes mœurs. Cette phrase s'em-
ploie ordinairement en mauvaise part.

* CATÉGORIQUE adj. Qui est selon la rai-

son, qui est a propos; qui est clair, précis:

réponse catcgorique.

* CATÉGORIQUEMENT adv. Pertinemment, à
propos; d'une manière claire, précise : parler

catégoriquement.

CATÉGORISER v. a. Classer par catégories.

CATEIE s. f. riat. cateja). Antiq. Trait ou
longue épée de Dois mince que les Gaulois et
les Germains lançaient avec une corde et
([u'il ramenaient ensuite à eux.

CATEL (Franz), artiste allemand, né à Ber-
lin, en 1778, mort en 1850. Il se fit d'abord
connaître par ses illustrations de «Hermann et
Dorothée» de Gœthe. Ses plus célèbres pein-
tures sont : une Résurrection du Christ, à
Charlottenburg, des vues de Naples, du Vé-
suve, de Sorrente, de Salerne, etc.

CATELAN (Arnaud), célèbre troubadour du
commencement du xiV siècle. Philippe le

Bel l'appela à sa cour et il fut assassiné par
les soldats qui avaient pour mission de l'ac-
compagner. L'endroit où l'on retrouva son
cadavre fut nommé pré Catelan; il est aujour-
d'hui compris dans le bois de Boulogne.

CATELET iLe), ch.-l. de cant. ; arr. et à 18 kil.

N. de Saint-Quentin (.\.isne1, sur l'Escaut;
487 hab. Pierres de taille. Doit son nom à
une forteresse construite par François 1"='

(lo20), prise plusieurs fois par les Espagnols
et rasée par Louis XIV (1674).

CATÉNIÉRE s. f. (lat. catena, chaîne). Pêche.
Chaîne munie de crocs que les pêcheurs
traînent au fond de la mer afin de retrouver
leurs filets ou leurs appelets.

CATERVAIRE s. m. (lat. caterm, troupe).
.\ntiq. Nom que l'on donnait aux gladiateurs
qui combattaient par troupes.

CATERVE s. f. (lat. caterm, troupe). Corps
d'infanterie qui, chez les Romains, était com-
posé de barbares.

CATESBY. I. (Mark), naturaliste auL-lais
(lfiSO-1 .49). Visita l'.\niérique du Nord

; pu-
blia une grande « Histoire naturelle de la Ca-
roline, de la Floride et des iles Bahama »,
[i vol. in-folio, avec append., Londres, 174l-'3,
avec 2-20planches coloriées). 11 dessina et grava
lui-même les planches de cet ouvrage. Il a
donné en latin, Horlus Furopse Americanus
(Londres, 1763, in-folio).— IL (Robert), l'un
des chefs de la conspiration de Londres, dite
Conspiration des poudres. Se fit tuer les
armes à la main (160.5).

CATHARINA Santa-), prov. S.-E. du Brésil,

bornée par l'Atlantique. L'île de Santa-Calha-
rina, séparée du continent par un détroit de
1 à 10 kil. de large, mesure environ 50 kil.de
long du N. au S. et 15 de large. Elle est pres-
que entièrement couverte de forêts. Sur la

terre ferme, le territoire est uni près de la

côte, et traversé par la Sierra do Mar dans
l'intérieur. Climat tempéré; sol très fertile.

Charbon bitumineux. Florissantes colonies
allemandes. Cap. Desterro.

CATHARINES (Saint-), ville de l'Ontario,

(Canada;, a iSkil. S. de Toronto; 9,652 hab.

CATHARISTE s. m. (gr. katharos, pur). Nom
que se donnèrent plusieurs sectes religieuses,

pour justifier leur opposition à l'Eglise catho-
lique, très corrompue suivant eux. Tels furent

les Patavini ou Paterini en Italie; les Publi-

caius, les Bulgares, les Albigeois, etc.

•CATHARTIQUE adj. (gr. kathartikos, formé
de kathairein, nettoyer). Pharm. Qui est très

purgatif, mais moins que les drastiques. —
Sel cath.artique amer, sulfate de magnésie.

—

s. m. Médicament purgatif plus fort que les

laxatifs et les minoratif's, mais moins éner-
gique que les drastiques ; tels sont les sels

purgatifs et l'huile de ricin. — Eueio-cathar-
TiQUE, médicament qui renferme de l'éraé-

tique et un sel cathartique ; les émélo-cathar-

tiques font aller en même temps par haut et

par bas.

CATHAY, Khitai ou Khata, nom sous lequel

la Chine était connue dans r.\sie occidentale

et en Europe, pendant le moyen âge. Le mot
Cathay s'appliquait partiçuliéremeul aux pro-
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vinces septentrionales de la Chine, provinces

qui furent subjus-iiées par une peuplade tar-

tare nommée Khilan. La capitale du Cathay
était Cambeloc ou Yehkinp, aujourd'hui Pékin.

CATHCART (WiUiam Shaw, comtr), diplo-

mate anglais (17o3-i»43). D'abord officier, il

combatHt les Américains, la Révolution Iran-

çaise, et commanda les troupes qui bombar-
dèrent Copenhague, barbare exécution qui lui

valut l'ambassade de Russie. Il entra avec les

alliés à Paris, représenta l'Ang-lelerre au con-

grès de Vienne en t814 et signa le traité qui

suivit Waterloo (ISIo).

CATHEDRA (Exl. Voy. Es cathedra.

CATHÉDRAL, ALE adj. (lat. cathedra, chaiTc).

Principal : autorité cathédrale, église cathédrale.
— s. m. Chanoine d'une église cathédrale:

A terre on vit bientôt le galant cathédral.

La FosTAins.

'CATHÉDRALE adj. î.{\bX. cathedra, chaire,

trône épiscopal . Se dit de la principale église

d'un évêché, de l'église où est attachée la

résidence de l'évêque : chanoine de l'église ca-

thédrale. — s. f. Eglise contenant le siège

épiscopal; église principale du diocèse. Rome
contient deux de ces édifices : Saint-Jean-de-

Latran, fondée par Constantin et siège du
pape, considéré comme évcque de Rome; la

basilique de Saint-Pierre, que nulle autre n'é-

gale en grandeur, en architecture et en ma-
gnificence. Chaque diocèse possède sa cathé-
drale, dont nous ne citerons que les plus re-

marquables par leur architecture ou leur an-
tiquité. En Italie, celles de Milan, commencée
en 1387 et encore inachevée ; de Florence,

l'un des plus magnifiques spécimens du style

gothique italien (1298-1444). En Allemagne,
la cathédrale de Cologne, commencée vers le

milieu du xiii« siècle, terminée seulement en
tsSO; celle de Dantzig [1343-1.Ï03). En Belgi-

que, Notre-Dame d'Anvers (13.32-141 1). En An-
gleterre, celle de Salisbury (t220-'G0;en double
croix ; celle de Canterbury, datant de la con-
quête normande, avec trois tours et de belles

cryptes; celle d'Ely, style normand ; celle de
Lincoln; celle d'York, irrégiilière mais impo-
sante; Saint-Paul de Londres (1675-1710), en
forme de croix lai i ne. En Amérique,Sai ut Pierre
el Saint-Paul à Phifadelphie; la cathédrale ca-

tholique de Baltimore; Saint-Patrick de New-
York ; Notre-Dame de .Montréal; la cathédrale
de .Mexico (l')73-1667) ; celle de Lima, etc. En
France, nous avons : les cathédrales du Mans
(xie siècle), de Cahors (x'), d'Auxerre (IïI.d-

'SI), d'Angoulème (xiie siècle), de Carcassonne
(xie), de Bayeux (xiiie), de Sens (xiip), de Char-
tres, cathédrale type, chef-d'œuvre des x[i« et

xui'- siècles; d'.Angers (114o-'6o), d'.\utun(xiie),

de Rouen (xii"-), Notre-Dame de Pans (1160-
12o0), de Bourses (xiiie siècle), de Coutances
(1030-'83), de Seez, style normand (xiii^ siècle),

de Reims (1211-14.30), dWmiens (xiii'-' siècle)

,

de Clermont (xnie siècle) ; d'AIbi (xiv= siècle).

Nous possédions autrefois la magnifique ca-

thédrale de Strasbourg, l'une des plus vastes

églises gothiques d'Europe, terminée en 1439.— LégisL u Les fabriques des églises métro-
politaines ou cathédrales sont composées et

administrées conformément aux règlements
épiscopaux approuvés par le chef de l'Etat.

Les départements sont tenus, envers les fa-

briques des cathédrales, aux mêmes obliga-
tions que les communes envers les fabriques
paroissiales (voy. Fabriqde). Lorsqu'il y a de
grosses réparations ou des reconstructions à
faire aux églises cathédrales, l'évêque en
donne avis au préfet, lequel ordonne qu'un
devis soit dressé en présence d'une personne
commise par l'évêque, puis ce devis est sou-
mis au ministre de l'intérieur et au ministre
des cultes. Le conseil général est ensuite ap-
pelé à voler les fonds nécessaires à la dépense.
Les fondations, donations ou legs faits aux
églises cathédrales sont acceptés par l'évêque,
sauf raulorisation qui doit être donnée par

décret rendu en conseil d'Elaf, sur le rapport
du ministre des cultes (Décr. 30 déc. 1809,
art. 10 j à 11.3). » (Ch. Y.)

* CATHÉDRANT s. m. Celui qui préside à
une thèM- de théologie ou de philosophie.

CATHELAN, nom d'une famille de Tou-
louse. Les Cathelan se sont illustrés dans la

magistrature, l'épiscopat et les lettres. Une
fille de celte famille, Priscille de Cathelan, fut

la première femme nommée maîtresse es

jeux lloraux (1717).

CATHELINEAU (Jacques), généralissime des
'Vendéens, né au Pin-en-.Mauge (Maine-et-
Loire), en 1739, mort le 11 juillet 1793, Fils

d'un maçon, il exerçait le métier de colpor-
teur lorsque la Révolution éclata. Sa piété,

qui l'avait fait surnommer le Saint d'Anjou,
lui ayant donné un grand ascendant sur l'es-

prit de ses compatriotes, il en profita pour se

mettre à la tête des insurgés de Saint-Flo-

rent, le 12 mars 1793. Il battit les troupes
républicaines, pritun canon, chassa les garni-
sons de Jallais et de Cholet. s'empara de Sau-
murel d'Angers, fut un instrument docile aux
mains des grands meneurs qui lui donnèrent
le titre de généralissime des troupes catholi-

ques et royales. Il fut vaincu cl mortellement
blessé devant Nantes. Son fils, JAcguiis (17S7-

1832), fut fusillé lors de l'insunection en fa-

veur lie la duchesse de Berry.

CATHÉRESE s. f. (gr. kathairein, soustraire).

Pathol. Epuisement causé par une extrême
fatigue.

* CATHÉRÉTIQUE adj. (rad. cathérèse).'Méd.

Se dit des médicaments qui rongent, qui dé-
truisent les excroissances charnues.

CATHERINE s. t. Mot employé dans la locu-

tion populaire : coiffer sainte Catherine, rester

vieille fille, après l'âge de 30 ans. — Hort.
Prune de sainte Catherine, variété blanche,
jaunâtre et bonne en pruneaux.

CATHERINE .Sainte). I. d'Alexandrie, vierge
martyre du iv^ siècle; patronne des écoles;

fête, 2o novembre. Quelques critiques ont mis
en doute son existence. — IL Catherine Fies-

chi Adorno, née à Gênes en 1417, morte le

14 septembre i'SlO. Son père, de l'illustre fa-

mille de Fiesque, lui fit épouser un homme
débauché qu'elle ramena au bien. .\prè3 la

mort de cet époux, vers 1473, elle se fit reli-

gieuse et devint mère supérieure du grand
hôpital de Gênes. Ses deux principaux traités

sont : le Purgatoire et le Dialogue entre l'dme

elle corpf. Fête le 14 septembre.— 111. Cathe-
rine de Bologne (1413-'63), quitta la cour de
P'errare pour le couvent; eut des visions;

écrivit les Sept armes spirituelles contre les

ennemis de l'ùme; fête le 9 mars. — IV. Cathe-
rine de Ricci, née à Florence en 1319, moite
au monastère de Prat (Toscane) en l.ïyii

; eut
des visions; fête le 13 février.— Y. Catherine
de Sienne (1347-29 avril 1380), religieuse dans
un couvent du tiers-ordre de Saint-Dominique,
elle eut des visions, eut une influence politi-

que, et a laissé 4 volumes de traités religieux,

de lettres et de poésies extatiques. Fêle le 30
avril.— VI. Catherine de Suède, fille de sainte

Brigitte, resta vierge, quoique mariée; fête le

2o novembre. — Ordre de Sainte-Catherine,
ordre fondé en Russie par Pierre le Grand,
en 1714 et spécialement destiné aux femmes.

CATHERINE, nom de deux impératrices de
Russie.— 1. Fille de Skavronski, paysanlithua-
nien, née vers 1683, morte le 17 mai 1727. Son
vrai nom était Marlha. En 1701, elle épousa
un dragon suédois de la garnison de Marien-
bourg. Lors de la prise de cette ville par les

Russi. s, elle tomba au pouvoir des vainqueurs

et échut en partage au général Bauer, dont
elle fut la maîtresse jusqu'à ce qu'il la donnât
au prince Menshikotf. Pierre le Grand, qui

la reçut de ce dernier en 1703. la convertit à
la religion grecque, la baptisa d'un nom nou- '

veau et, après quelques années, l'épousa se-
crétemi'iit. Pendant la campagne de 1711, le

czar, réduit à l'extrémité sur les bords du
Pnith, parlait de se rendre, lorsque Cathe-
rine releva son courage et corrompit le grand
vizir turc en lui offrant tous ses joyaux.
Pierre la reconnut comme épouse légitime en
1712, la déclara impératrice en 1718 et la fit

couronner à Moscou en 1724. Peu après, il

eut des preuves de son infidélité et .se vengea
sur le chambellan Moens, qui fut décapité.
L'empereur étant mort (8 février 1723). Ca-
therine tint secret son décèsjusqu'à ce qu'elle

se fût assuré la couronne. La politique de
Pierre le Grand fut continuée sous l'influence

de .Menschikofî : mais tes caprices et l'intem-
pérance de Catherine produisirent de grands
scandales. Elle fut remplacée par Pierre II,

fils d'Alexis el pelil-fils de Pierre le Grand. —
IL Fille de Chrislian-.\ugusl d'Anhalt-Zerbst,
gouverneur de Stettin, et de la princesse de
Hulstein-Goltorp, née le 2 mai 1729, morte le

17 novembre 1796. Choisie par l'impératrice
Elisabeth, pour devenir épouse de Pierre 111,

elle adopta la religion grecque, changea son
nom de Sophie-Augusta pour celui de Cathe-
rine-Alexievna, et se maria en septembre 174-3.

Presque aussitôt, elle forma des liaisons ga-
lantes qui n'étaient un secret pour personne.
Soltikùff, Poniatowski el GregoryOrlolf furent
les premiers qui se partagèrent ses faveurs.
Son époux, devenu empereur, le 3 janvier
1732, ne cacha pas l'inlention de répudier
cette princesse compromettante, qui prit les

devants. Ayant assemblé ses amants et leurs

amis, elle se fit proclamer impératrice dans la

nuit do 8 au 9 juillet 1762, et ordonna d'étran-
gler Pierre 111. Ce prince ayant été assassiné,

elle régna au milieu d'une grande pompe,
montra un zèle extraordinaire pour la reli-

gion, réforma le gouvernement, fit élire en
Pologne, sous le nom de Stanislas-.Vugusle,

son favori Poniatowski, à la mort d'Auguste III

(1763), et rechercha les éloges des philosophes
et des poètes. La mort violente d'Ivan, fils

d'Anna Carlovna, dans sa prison de Schliissel-

burg (1764), mit fin aux i-onspirations pour un
changement de dynastie. La Pologne, agitée
par ses intrigues, devint une proie facile dont
elle eut sa part en 1772. La Turquie, humiliée
par ses armées sous Roumantzielî et par sa
flotte sous Alexis Orloff, dut accepter la paix
de Kutchuk-Kairnailji (1774) etcéder Kinburn,
Azof, Y'énikalé el Kertch. La Crimée, déclarée
indépendante, fut aussitôt annexée à la Russie.

Ayant vaincu el sévèrement puni la révolte

du Cosaque Pougatchelf, dans tes provinces
orientales (177l-'4), elle conçut le projet
d'expulser complètement les Turcs de l'Eu-

rope. Un voyage qu'elle fit eu 1787, dans la

Tauride nouvellement conquise, fut changé
par Polemkin en une mag-nilique marche
triomphale. De somptueux palais s'élevèrent

pour un jour au milieu des steppes désertes;

des villages, d'importantes cités dont les murs
seuls étaient réels, couvrirent un instant les

plaines de la Tartarie ; des mâts ornés de ban-
derolles se dressèrent au-dessus des sables

arides pour simuler la présence de canaux
;

de faux paysans, accourus sur le passage de
Sa .Majesté, témoignèrent, par leurs acclaiia-

tions, du bonheur des centaines de peuples
soumis à son sceptre. Joseph 11 d'Autriche,

venu a Kherson, se laissa enlrainer contre la

Turquie, el la guerre se termina pour son
pays (1790), sans aucun bénéfice ; et pour la

Russie, après les victoires de Polemkin el de
Souvaroff, par l'acquisition, lors de la paix de
Jassy (1792), d'Otchakov el du territoire entre

le Bog el le Dniester. Ces g:uerres étaient ^
peine terminées que Catherine, efi'rayée des
progrès de la République française, se montra
peu soucieuse de conserver la répulalion de
libéralisme que les philosophes lui avaient faite

el envoya une armée de 100,000 hommes sou-

tenir, en Polog'ue, le parti aristocratique à
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la confédération de Targovitza ; un second
partage de ce pays fut accompli presque aus-

sitôt entre la Kussie et la Prusse (17!t3). Le
grand soulèvement polonais qui eut lieu il la

voix de Kosciuszlvo, en 1794, se termina par

la défaite des patriotes à .Maoii'jowice et par
la prise de Prague. Cette fois, chacun des trois

voisins de la Pologne eut sa part, et il ne resta

plus rien de ce malheureux pa\s(179o). L'an-

née précédente, Catherine avait annexé la

Courlande à ses Etats déjà si vastes. Elle mou-
rut d'apoplexie au moment où elle venait
d'entreprendre une guerre contre la Perse.

On l'appelait la Grande Catherine et Voltaire

l'avait surnominre la St'mimmis du jYorrf.

CATHERINE D'ARAGON, reine d'Angleterre,

fille de l'erdiiiand le Catholiiiue et d'Isabelle

de Castille (14S3-l.'i3G); épousa en l.ïOI, Ar-
thur, prince de Galles, qui la laissa veuve

quehiues mois plus tard; elle devint ensuite

femme de Henri, plus tard Henri VllI, dont
elle eut .Marie Tuiior. Répudiée pour Anne de
Buuleii ^l,")33), elle fut reléguée au château de
Kiniliiiltun.

CATHERINE DE BRAGANCE, reine d'Angle-
terre, lille de Jean IV de Portugal (l63S-170;i),

épousa Charles 11 d'Angleterre en I6G2, fut

abreuvée de dédains par son époux, revint en
Portugal (1693), fut nommée régente par son

frère Dom Pedro (1704) et gouverna avec une
grande habileté.

CATHERINE DE FRANCE ou de Valois, reine

d'Angleterre ili(»l-'3-Sj. Fille de Charles VI et

d'isabeau de Bavière, elle épousa Henri V en
VtiO. L'année suivante elle donna le jour à

Henri VL Son mari étant mort en 142i, elle

devint femme d'Owen Tudor, dont elle eut
Edmond de Hadhani. qui fut père de Henri Vil.

CATHERINE DE MÉDICIS, reine de France,

née à. Florence en lal'J, morte à Blois le o

janvier li)89. Fille de Lorenzo 11 de Médicis et

nièce du pape Clément Vil, elle épousa en
1i)33 le dauphin Henri, fils de François I'',

s'appliqua à gagner l'atlection de tout le

monde à la cour de France et se tint éloignée

des affaires politiques. En tu47, son époux
devint Henri 11. 11 fut tué en 1.j.j9 et rem-
placé par son jeune fils, François 11, que gou-
vernèrent les Guises et .Marie Sluart, sa jeune
femme. Catherine, qui avait jusqu'alors caché
son ambition, fit alliance avec les huguenots
pour se défaire des Guises, puis se rapprocha
de ces derniers contre les hérétiques. Sa
maxime était : « Diviser pour régner ». Fran-
çois 11 étant mort sans enfants, Catherine sut,

malgré les droits du roi de Navarre, se faire

nommer régente pendant la minorité du jeune
Charles iX. Elle ne tarda pas à donner car-

rière à son génie atroce. Pour mieux dominer
ses enfants, elle lesplongea dansla débauche,
et enleva toute énergie à la race corrompue
des Valois. Profitant de son ascendant sur

Charles l.\, elle lui arracha l'autorisation d'o-

pérer le massacre de la Saint-Barthélémy.
Elle gouverna également sous le règne
de Henri 111 et continua son systèqie de bas-

cule entre les catholiques et les protestants.

Après la journée des Barricades, elle suivit

son fils à Blois, où elle mourut entourée de
la haine de tous les partis.

CATHERINE PARR , reine d'Angleterre,
sixième et dernière épouse de Henri Vlll

(l-^13-'48). Belle et instruite, elle fut mariée
successivement à lordBurgh et àlordl-atimer,
qui moururent chacun peu après l'avoir épou-
sée. Elle venait de se fiancer avec sir Thomas
Seymour, lorsque le roi la prit pour femme en
juillet lo43. Elle exerça une heureuse in-

tluence à la cour, fut régente pendant le

voyage que Henri lit en France (lo44). Peu
après la mort de ce prince en 1347, efie

épousa sir Thomas Seymour et mourut en
donnant le jour à son premier enfant. Elle a
écrit un volume de prières et de méditations
et les « Lamentations d'un pécheur « (1548).

CATHERINE PAULOVNA, reine de VUrtem-
berg, sœur d'Alexandre l^' de Russie (I788-

1SI9). Veuve du duc George de Holstein-01-

denbourg en 1812, elle accompagna en France
son frère, sur leipiel elle avait \me grande
intluonce, et épousa en 1810 (iuillaume, qui

n'allaitpastarderà devenirroi de Wurtemberg.
* CATHÉTER s. m. [ka-té-(èrr] (gr. kutMci;

sonde; de kaia, dans; iêmi, j'introduis), Cliir.

Sonde métallique, creuse, cannelée et légère-

ment recourbée, q\ie l'on introduit dans l'urè-

tre pour servir de guide au lilhotome ou au
bislouri avec lequel on incise la prostate et le

col de la vessie.

CATHÉTÉRISER v. a. Chir. Sonder, explorer

à l'aidi' du cilliiHer.

* CATHÉTÉRISME s. m. {vad.cath'ter}. Chir.

Opération |UMtii|uée avec le cathéter. —
*v Introduction d'une sonde quelconque dans
un canal ou conduit naturel quelconque. Ainsi

l'introduction d'une sonde de caoutchouc dans
la vessie pour y reconnaître la présence de
calculs ou pour en évacuer l'urine, est abusi-

vement appelée cathétérisrae par les médecins.

CATHÉTOMÈTRE s. m. (gr. kathetos, perpen-
diculaire; iniiriiïi, mesure). Instrument qui

sert à mesurer, avec la plus grande précision,

la dillérence de hauteur verticale de deux
|

points : le cathét. de Pouillct.— Cathode. (V. S.)

* CATHOLICISME s. m. Communion ou reli-

gion catliolu|uc.

* CATHOLICITÉ s. f. Se dit soit de la doc-

trine de l'Eglise catholique, soit des personnes

qui en font profession : catholicHé d'une o/ii-

nion. — Se prend quelquefois pour tous les

pays catholiques : c'est un usage reçu dans la

catholicité.

•CATHOLICON s. m. Remède ainsi appelé
parce qu'il est composé de plusieurs sortes

d'ingrédiens, ou parce qu'on le croyait autre-

fois propre à toutes sortes de maladies : catho-

licon simple, catholicon double. — L.v vertu du

CATHOLICON d'Espagne, titre de la première
partie de la Satire Ménippie, dirigée contre

Philippe II d'Espagne, qui prétendait guérir

tous les maux de la France en la réunissant à

ses immenses domaines.
* CATHOLIQUE adj. (gr. katholikos, univer-

sel). (Jui v>l répandu partout. Ne se dit, chez

les fidèles de l'Eglise latine, que de leur reli-

gion et de ce qui lui appartient exclusive-

ment : l'Eijlise catholique, apostolique et ro-

maine; la foi catholique. — *» Ne se dit égale-

ment, chez les adeptes de l'Eglise grecque,

que de leur religion et de ce qui lui appar-

tient : l'Eglise catholique grecque. — Fig. et

fam. Cel.\ n'est pas catholique, cela n'est pas

conforme à la morale, au devoir. — Le Roi
Catholique, Sa Majesté Catholique, le roi

d'Espagne. — Cantons catholiques, cantons

suisses qui font profession de la religion catho-

lique. — Pays-Bas catholiques, nom que l'on

donnait autrefois à la Belgique, par opposi-

tion à la Hollande, devenue protestante. —
Catholique s. Personne qui professe la religion

catholique. — Prov. et fig. Catholique a gros

GRAINS, catholique qui ne se fait pas scrupule

de bien des choses défendues par la religion.

— Encycl. On évalue a 200 millions le nombre
des catholiques romains. La hiérarchie catho-

lique se compose de 1,402 dignitaires, savoir :

Sacré collège

Sièges patriarcaux

Sièges archiépiscopaux

Sièges êpiscopaux
Siei::es iiuUius diœceseos

Propagande (délégations, \ica-

riat>. préfectures aposloliflues).

.

Archevè lues Gté^èque^iiipartibus

mfidt^Uum

Totaux.,

SIÈGF.S SIKGES

exisISDis. occupés

72 08
li {4

17S 163
704 036
18 13

148 134

275 275

1.402 1.301

4

10
08
5

u

L'organisation de l'Eglise consiste en son gou-

vernement par des évoques, dont chacun est

chargé des ouailles d'un diocèse. Plusieurs
diocèses forment une province gouvernée par
un archevé(iue. Les évoques et les archevêques
soûl sous la dépendance du pape ou évéque
de Homo, berger de tout le troupeau du Christ.

Plusieurs provinces ecclésiastiques sont quel-

quefois réunies en une seule nation gouvernée
par un primat, dont le rang est supérieur à
celui des autres prélats, mais auquel son titre

ne confère aucun privilège. Les sièges épisco-
paux appartiennent soit au rite latin soit au.t

rites orientaux. Il y aen Italie 10 sièges archi-

épiscopaux et 81 sièges épiscopaux durite latin

qui dépendent immédiatement du siège de
Home, soit comme sull'ragants, soit comme
(yêques inpartihus infidclium. Dans le reste de
l'Europe, aucun siège ne relève immédiate-
ment de Rome; il y a 84 sièges métropolitains,
chefs-lieux d'autantde provinces eeclésiastitpies

avec 406 sull'ragants. 1! y aen Afrique, en Asie et

en Amérique un grand nombre de siègesappar-
tenanl,^cettecatégorie du ritelatin. Les 3Ûpro-
vinces ecclésiastiques des deux Amériques
comprennent 16b sièges, dont la.'isuH'ragants.

Les Eglises qui appartiennent aux dilférents

rites orientaux en commiiuion avec le pon-
tife romain, comprennent ; 13 sièges gréco-
ruthènes, dont 2 en Russie, 1 en Prusse et

10 dans la monarchie austro-hongroise;! siège

métropolitain avec 3 sull'ragants gréco-rou-
mains, également dans la monarchie austro-
hongroise ; 1 siège métropolitain arménien à,

Leopoldstadt (Hongrie); en Asie, le patriarcat

arménien de Cilicie, avec 5 sièges métropoli-
tains arméniens et 11 diocèses sullragants; le

patriarcat gréco-melchite d'Antioche, avec
4 archevêchés et 9 sullragants ; le patriarcat

du rite syrien, à Antioche, avec 4 métropoli-
tains et 8 suU'ragants; l'Eglise syro-chaldéenne,
avec un patriarche à Babyione, 4 archevêques
et 7 évèques; et les syromaronites, avec un
patriarche à Antioche, 5 archevêques et

3 évoques. Les Grecs bulgares sont sous la ju-

ridiction d'un évêque consacré en 1S6o avec
le titre d'administrateur apostolique. Outre les

dignitaires dont il vient d'être question, il

existe une nombreuse classe d'évêques appelés
vicaires apostoliques et employés dans tous les

lieux où il ne parait pas opportun d'établir une
hiérarchie régulière. Le gouvernement général
de l'Eglise appartient au pape, assisté des car-

dinaux. Les ordres religieux sont dans l'Eglise

comme les corporations dans un gouvernement
civil; le pape peut, jusqu'à un certain point,

exempter les membres de ces corporations de la

juridiction des évêques. L'administration de
l'Eglise catholique romaine est confiée à un
nombre de comités ecclésiastiques permanents,
que l'on appelle les Sacrées Congrégations et

qui sont présidés par les cardinaux. A la fin de
décembre 1878, ily avait IScongrégationsfixes

ou régulières et 3 congrégations spéciales. A la

tête de toutes les congrégations se trouve la

« Sainte Inquisition Romaine et Universelle »

ou « Saint Office », sous la présidence immé-
diate du Souverain Pontife. Les vicariats apos-

toliques, les délégations et les préfectures

dans toutes les parties du gbibe sont placés

sous la « Congregatio de Propagandà Fide ».

Les doctrines principales de l'Eglise catholi-

que se rapportent ;'i l'unité de la nature divine

en trois personnes divines et distinctes, et à
l'incarnation de la seconde personne divine,

ainsi qu'à la mort de cette seconde personne

sur la croix, pour l'expiation des péchés du
genre humain. Néanmoins, tous les hommes
ne sont pas justifiés et sauvés; mais ceux-là

seuls le sont à qui la rédemption est appliquée

parles moyens que Dieu prescrit. Le baptême
est avant tout le remède pour le péché origi-

nel. Pour les adultes qui ont perdu la grâce bap-
tismale, on requiert les fruits de pénitence

comme preuve de conversion. Dans l'Eglise,

l'adoration ne s'adresse qu'à Dieu seul; mais
des honneurs sont rendus à la vierge Marie,
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aux anpes, aux saints, aux martyrs et aux

vierges. La prière, dans son acception la plus

stricte, ne doit pas s'adresser à d'autre qu'à

Dieu. Les litanies et les prières au.\ saints sont

uniquement des appels qui leur sont faits afin

qu'ils intercèdent auprès de Dieu, par l'inter-

médiaire du Christ. De même, on témoigne un
grand respect aux iaiages du Christ ou des

saints, mais on ne leur rend qu'un culte relatif.

La chute de nos premiers parents est la doctrine

fondamentale sur laquelle repose la croyance

au mystère do la rédeni))tion. Un Rédemp-
teur nous fut donné dans la personne du
Christ, qui, s'étant fait homme, expia par ses

souffrances le péché d'.\dani et d'Eve et de

leurs descendants, et nous ohtint la grâce de

pouvoir vaincre la tentation. Le péché originel

est celui qui est commun à toute la famille

humaine, à cause de l'acte des chefs de la

race humaine. Le pé-hé acUiel est la trans-

gression de la loi divine par des personnes

ayant l'usage de leur raison. Le péché mor-
tel est un acte, un discours, un désir .ou une
pensée en opposition grave avec la loi nalu-

rolle ou la loi divine. 11 y a aussi les péchés

dits véniels, qui sont des infractions plus

légères de la loi divine, comme l'inipatience,

la vanité, des discours inconsidérés. En réalité,

le pardon des péchés appartient à Dieu, qui

.est oiïensé; mais le Christ fait homme a ra-

cheté le péché et a autorisé les apôtres à don-

ner l'absolution ou à la l'efuser. En vertu de

ce pouvoir, le droit de rémission est exercé

par les évêques et par les prêtres comme dé-

légués du Christ; c'est pourquoi la confession

est de rigueur pour tous ceux qui veulent

obtenir le pardon de leurs fautes. Lorsque la

confession est faite avec sincérité, humilité,

affliction, repentir, volonté de réparer le mal
que l'on a commis et détermination de fuir

les occasions de pécher, le prêtre absoul le

pénitent. Les sacrements sont des rites insti-

tués par le Christ comme instruments et

comme moyens de grâce, pour communiquer
à nos âmes les mériles de ses souffrances et

de sa mort. Ils contiennent et confèrent la

grâce ex opère operato, parce qu'ils sont les

moyens eflicaces divinement choisis pour la

communiquer, lorsque nul obstacle n'est op-

posé par celui qui les reçoit. La béatitude
éternelle est la récompense promise par Dieu
à ceu.\ qui obéiront à ses commandements,
aux enfants baptisés et aux autres personnes
incapables d'actes personnels. Le châtiment

.
dos péchés graves non expiés dans ce monde
ou eu l'autre est éternel. Ceux qui meurent
coupables de fautes légères ou de fautes gra-

ves incomplètement expiées vont au purgatoire
et sont privés, pour quelque temps, des joies

célestes. La gloire descieux est inimédialemenl
accordée aux enfants baptisés qui meurent
avant l'âge déraison, aux adultes qui meurent
aussitôt après le baptême, aux martyrs et à

tous ceux qui meurent dans le parfait amour
de Dieu et libres de tout péché. Les enseigne-
ments du Christ nous sont connus particuliè-

rement par les prédications de ses ministres,

qui tiennent leurs pouvoirs des apôtres. Le
Christ n'a laissé aucun enseignement écrit, ce

qui amène quelquefois des difficultés ou des
doutes pour ce qui appartient à sa doctrine.

Alors l'assemblée des évêques en union avec
le pape est compétente pour établir quelle e-t

la doctrine qui a été révélée. L'infaillibilité

de jugement dans les décisions doctrinales
appartient à cette assemblée en union avec
son chef, le pape ou évêque de Rome. La
même infaillibilité, promise à l'Eglise par
Jésus, a été accordée au chef de l'Eglise, lors-

que, en exécution de son office de pasteur du
troupeau chrétien tout entier, il juge ex cathe-

dra qu'une doctrine relative à la foi ou à la

morale doit être admise par l'Eglise univer-
selle (voy. Infaillibilité). Les divines Ecritures
sont reconnues par l'Eglise comme ayant été
inspirées par l'esprit de Dieu; mais l'Eglise
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possède seule l'autorité suprême de délermi-

iier le canon et la significaflon des Ecritures.

Tout enfant baptisé appartient à l'Eglise et

n'en peut plus sortir sans violer les promesses

du baptême. Pour ce qui concerne la forme
gouvernementale des peuples, l'Eglise se mon-
tre indifférente, mais conservatrice. Elle admet
toutes les institutions politiques ou sociales et

prêche le respect et l'obéissance à toutes les

autorités établies. — Parle mot discipline,

les catholiques entendent ce qui appartient au

gouvernement de l'Eglise, à l'adniinislration

des sacrements, ainsi qu'à l'observance des

pratiques de la religion. Le culte essentiel

consiste dans le sacrifice delà messe, lequel,

bien que mystique et commémoratif, est réel

et propitiatoire, étant une continuation non
sanglante du sacrifice sanglant de la croix.

Outre le dimanche biblique, l'Eghse célèbre

des fêtes en l'honneur des mystères divins.

Les six semaines qui précèdent Pâques, les

quatre-temps, les vigiles et chaque vendredi

de l'année sont des jours d'abstinence; mais
l'Eglise admet des dispenses. Les rites de la

messe et les cérémonies de l'administration

des sacrements appartiennent à la discipline;

ils peuvent subir certains changements, bien

que l'on montre une grande déférence pour
l'usage ancien. Des pénitences proportionnées

à la faute devinrent un système régulier de-

puis le iii"^ siècle; mais ce principe commença
à être adouci au moment des croisades. Des
indulgences en faveur des pénitents ont été

accordées par les évêques sous certaines con-

ditions établies par les canons pénitentiaux.
— L'hisloire de l'Eglise commence avec la

mission pasto''ale donnée après la résurrec-

tion du Christ à l'apôtre Pierre, lequel, d'après

les traditions ecclésiastiques catholiques

,

scella ses travaux apostoliques par son mar-
tyre à Rome, en l'an 67, événement qui fit de

Rome le siège de la chrétienté. Les premiers
conciles eurent généralement pour but de

réprimer les hérésies et contribuèrent à for-

tifier l'action papale. Les actes de ceux de
Nicée et de Constantinople n'ont pas été con-

servés dans leur entier; mais les actes authen-
tiques de ceux d'Ephèse et de Chalcédoine
prouvent que les légats des pontifes diri-

geaient la discussion et que les Pères se sou-

mettaient à leur autorité lorsqu'ils jugeaient

la question suffisamment éclairée. La lutte

entre les papes et les empereurs, commencée
par Hildebrand, qui, en 1073 parvint à la tiare

sous le nom de Grégoire VII, seeontinua,iavec

des intervalles, jusqu'ausiii^siècle. Pendant le

siècle suivant, la papauté abandonna un ins-

tant la ville de Rome pendant 70 ans et se fixa

à Avignon, sous la protection du roi do France.

La restauration du Saint-Siège à Rome fut

suivie du schisme formé par les cardinaux
français; pendant un instant, il y eut deux
papes; l'un à Rome et l'autre à Avignon.
Le concile de Constance (1414) et l'élection de
Martin V (1417) mirent fin à cet étal de cho-
ses. Sous le pontificat de Léon X, l'abus des

indulgences fit naître l'opposition de Luther,

et près d'un tiers du monde catholique finit

par se soustraireàl'obéissance au Saint-Siège.

Pour arrêter les progrès de la Réfurmation,
des hommes zélés, comme Ignace de Loyola,
fondèrent de nombreuses institutions reli-

g-ieuses. — Vieux c.^ïholiquks, nom que se

sont donné en 1870 (d'après les Jansénistes de
Hollande), les membres de l'Eglise catholique

romaine qui nient le caractère œcuménique
du concile tenu au Vatican et qui rejettent,

comme contrau'es à l'ancienne foi catholique,

plusieurs de ses décrets, principalement celui

qui concerne l'infaillibilité du pape. — Aussi-

tôt après la proclamation de la doctrine de
l'infaillibilité, 44 professeurs de l'Université

de Munich, parmi lesquels le D' Dûllingei,

protestèrent contre l'autorité du concile; plu-

sieurs professeurs catholiques des autres Uni-

versités imitèrent leur exemple. Une assem-
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blée générale des dissidents se réunit au mois
d'aoïit à Nuremberg et posa les termes d'une
protestation. L'exconiniiinication de Dollinger

(17 avril IS71) ne fit qu'irriter les esprits et.

provoqua la formation de sociétés catholiques
dans presque toutes les villes d'Allemagne.
L'excitation gagna la Suisse, la France et

l'Italie. 300 délégués des difl'érentes parties

de l'Europe se réunirent en congrès général
à Munich, le 22 septembre 1871, et adoptè-
rent une profession de foi. Un second congrès,
tenu à Cologne en septembre 1872, établit un
plan d'organisation définitive et réitéra la pré-
tention déjà émise de former une religion re-

connue par l'Etat, prétention qui ne reçut
pas d'abord de réponse satisfaisante de la part
des gouvernements d'Allemagne. L'organisa-
tion de l'Eglise des vieux catholiques comme
corps indépendant, fut complétée par l'élec-

tion d'un évêque, le 4 juin 1873, à Cologne.
Le D' Reinkeins, professeur de théologie à
l'Universilé de Breslau, ayant été élu, fui sa-

cré à Rotterdam par l'évêque Heykamp, de
Devenler, chef de l'Eglise des vieux catholi-

ques (Jansénistes) de Hollande. Le troisième
congrès,tenu à Constance, les 12 et 13 sept. 1873,

adopta une constitution synodale qui ressem-
ble à celle de l'Eglise protestante épiscopa-
lienne des Etats-Unis. Sur ces entrelaites, l'em-

pereur d'Allemagne, fort opposé à la doctrine
catholique, qui place le pouvoir spirituel au-
dessus des puissances temporelles en matière
de religion, reconnut le nouvel évêque Rein-
keins et accorda à l'Eglise des vieux catho-
liques les privilèges d'une Eglise reconnue.
La lutte prenant un caractère aigu, se conti-

nua par des excommunications que pronon-
çaient les évêques catholiques contre les dissi-

dents et par l'emprisonnement de plusieurs

évêques. Un synode tenu à Bonn, le H mai
1874, abolit toute prohibition de mariages
entre catholiques et protestants, proposa de
permettre le mariage des prêtres et con-
serva la pratique de la confession. Les 14 et

10 septembre de la même année, Dollinger
réunit à Bonn une conférence de vieux catho-
liques et de théologiens anglicans. Dans cette

réunion furent adoptées plusieurs thèses de
questions doctrinales indiquant la dilférence

entre l'Eglise catholique romaine et celle des
vieux catholiques. Outre l'infaillibilité du pape,
ces derniers repoussent : l'authenticité et la

canonicité de certains livres de r.-Vncien Testa-

ment; la doctrine de l'Immaculée Conception
de la Vierge; le service divin dans une langue
quele peuple n'entend pas;ladoctrinedutrans-
fert des mérites surabondants des saints; et

les indulgences non restreintes aux pénitences
réellement imposées par l'Eglise elle-même.
— La question du célibat des prêtres resta pen-
dante. — Etablie solidement en Allemagne,
où elle compte environ .')0,000 adeptes, l'E-

glise des anciens catholiques essaya de rayon-
ner sur les autres pays. Elle s'introduisit eu
Suisse où ses partisans, appelés chrétiens ca-

tholiques (christkatholiken), sont protégés et

soutenus oans les cantons libéraux. En .\ulri-

che, quelques congrégations se sont formées,
principalement dans les districts de Rohême;
mais elles n'ont pu se faire reconnaître par le

gouvernement. En France, le père Hyacinthe
et l'abbé Michand, qui voulurent, dès 1872,

se mettre à la tète d'un mouvement analogue,
se heurtèrent à l'indifférence générale et ne
réunirent que peu d'adeptes. L'Espagne, l'Ita-

lie, l'.\ngleterre et plusieurs autres pays en-
voyèrent des représentants aux congrès des
anciens catholiques; mais dans aucune de ces

contrées on n'a fondé de congrégation indé-
pendante. — La nouvelle religion possède
plusieurs publications périodiques, parmi les-

quelles nous citerons : Der Deutsche Mercur
fhebdomadaire) et le Theoloyisches Literalur-

hlatt, à Bonn.
• CATHOLIQUEMENT adv. Cooformémeut à

la foi de l'Eglise catholique.
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* CATI s. m. Appi'èl propre à rendre les
étoffes plus fermes ot plus lustrées : donner te

cati à du drap.

CATILINA (Lucius Sergius), conspirateur
romain, mort en l'an 02 av. J.-C.ll est connu
principalement comme auteur et chef de la

grande conspiration contre la République,
conspiration qui fut entravée par la vi<;ilance

de Cicéron, alors consul avec C. Anïonius.
Pendant la nuit du 6 nov. ()3, Catilina assembla
secrètement ses aflidés, qu'il avait recrutés
parmi ce que Rome renlermait de gens be-
soigneux ou dépravés, et leur annonça que
l'heure d'agir était arrivée. Mais Cicéron veil-

lait : il assembla le Sénat, foudro.va par sa

fameuse catilinaire Qiiousque tandem..., le

conspirateur qui essaya vainement de se jus-

tilier; et, obtenant des pouvoirs extraordi-
naires, il put prévenir Catilina. Celui-ci

quitta Rome la nuit suivante et se réfugia au
camp de Manlius, tandis que ses partisans,

surpris chez eux, étaient condamnés à mort
et exécutés. Une armée envoyée contre lui,

le joignit prés de Fœsulœ. H se défendit avec
le courage du désespoir et fut tué pendant le

combat. On l'a représenté comme le chef du
parti ultra-démocratique, comme une sorte

de Gracque dont les fautes ont été exagérées par
d'implacables vainqueurs et dont les desseins

ont été méconnus par un peuple mal préparé
à les comprendre. Pour d'autres historiens, Ca-
tilina serait un criminel ambitieux, sans but
avouable, un César avorté auquel il manqua
un peu de gloire militaire pour rétablir, sur

les ruines de la République, sa fortune et celle

des débauchés qui formaient son cortège.

CATILINAIRE s. f. (du nom des quatre fa-

meux discours de Cicéron contre Catilina). Sor-
tie véhémente.

CATILLARD ou Catillac s. m. [II. mll.]Hor-
tic. Poire d'hiver, grosse et allongée, à chair

dure cl .istiinsrente, borgne à cuire.

CATIMARON ou Cantimaron ou Cat.\m.\ran

s. m. Mar. Radeau léger et triangulaire,

formé de troncs de cocotiers croisés et liés en-

semble, et manoeuvré à l'aide de larges rames
appelées pagayes. Ce navire primitif sert, dans
les Indes Orientales, à pêcher et à porter des
paquets ou des lettres aux bâtiments qui pas-

sent près des cOtes.

CATIMINI EN) loc. adv. En cachette, à la

manière des chats : elle est venue en catimini.

(Fam.)

CATIN s. f. Femme ou fille de mauvaises
mœurs : une franche câlin. (Fam.)

CATIN s. m. Bassin qui sert à recevoir

un métal fondu.

CàTINAT Nicolas de\ maréchal de France,

né à Paris eu UiiJT, niurl en 1712 Avocat, il

quitta le barreau après avoir perdu une af-

faire qui était juste. Il se distingua au siège

de Lille (1607), conquit tous ses grades à la

pointe de l'épée, devint gouverneur du Lu-
xembourg en 1687, se couvrit de gloire au
sièse de Philisbourg, gagna les batailles de
Sta'tfarde (1690 ! et de la .Marsaille (1 6931, reçut le

bâton de maréchal (1693) après avoir conquis
une partie de la Savoie. Ne pouvant tenir en
échec le prince Eu;.'ène, il fut mis sous les

ordres de Villeroi en 1701 et perdit la ba-
taille de Chiari. Ses soldats l'avaient sur-

nommé lePérelaPensée. Ses J/érooiresetsa Cor-
respondance ont été publiés à Paris, 1819,

3 vol. in-8°.

CATINEAU-LAROCHE iPierre-Marie-Sébas-

tienj, lexicographe, né à Saint-Brieuc en I ;72,

mort en 1828. Etabli à Saint-Domingue, en
1791, il y publia un journal antiesclavagiste

et échappa difficilement à la vengeance des
esclavagistes. En 1797, il établit une impri-

merie à Paris et publia un Vocabulaire por-

tatif de la langue française. Il fit paraître en
ISii le rapport de son exploration officielle
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dans la Guyannc. Son frère, ETiENNE-PinnnE-
JULiEN, imprimeur-libraire à Poitiers, publia
un Procès du général Bcrton, qui lui attira

une condamnation en cour d'assises.

* CATIR v. a. (lat. caius, rusé). Donner le

lustre i'i une étoffe.

CATISSAGE s. m. Opération par laquelle
on donne le lustre à une étoft'e.

' CATISSEUR s. m. Ouvrier qui donne le

cati aux étoiles.

CATLIN (George) artiste américain (1790-

1872); passa 8 ans au milieu des sauvages du
Mississipi et visita 48 tribus. En 1841,"il [m-
blia à Londres, 300 gravures sur acier, rela-

tives aux mœurs, aux coutumes des Indiens
de l'Amérique du Nord. 11 a donné des scènes
de chasse et des peintures.

CATMANDOO. Voy. Katmandu.

* CATOGAN s. m. (de lord Cadogan, qui en
fui l'inventeur). Chignon noué par le milieu
et quelquefois encadré de tresses. Celle coif-

fure fut d'abord adoptée par l'infanterie et

resta ensuite assez longtemps dans les corps
de hussards. Les règlements des 21 février

1779 et 1" juillet 1788 la maintinrent jus-

qu'en 1792, époque où la queue lui succéda.

* CATON s. m. Nom d'un Romain célèbre
par l'austérité de ses mœurs. On l'emploie,
figurémenl et familièrement, en parlant d'un
homme très sage, ou qui affecte de l'être : il

faille Caton.

Dupin, le moderne Caton.

A. PoMuiBH. Paris.

CATON, surnom signifiant le sage, donné
d'abord au Romain Marcus Porcins, le cen-

seur, et ensuite porté par la gens Porcienne,

gens plébéienne dont il fut le premier mem-
bre illustre. — 1. Marcus Porcius. plus tard

nommé Priscus l'Ancien et surnommé C.\ton

LE Censeur, ou Cato Major, homme d'Etat, né
probablement en 234, mort en 149 av. J.-C.

A l'âge de 17 ans, il entra dans l'armée et

servit contre Annibal; en 214, il se trouvait

à Capoue et en 209, à 'l'arente, avec Fabius-

Maximus. Elu questeur i Rome en 20o, il ac-

compagna, l'année suivante, Scipion l'Afri-

cain en Sicile; Edile en 199, puis préteur en
198, il reçut la province de Sardaigne. On le

nomma consul en l9Deton lui confia la tâche

difficile de souraetlre l'Espagne alorsen pleine

révolte; il donna les preuves d'une remar-
quable habilité comme chef militaire et re-

vint à Rome en 190 recevoir les honneurs
du triomphe. Il mit le comble à sa renommée
en combattant le luxe et la mollesse. Sa ré-

putation lui valut, en 184, l'office de censeur
qui lui permit de restaurer les vieilles mœurs,
de faire des règlements somptuaires, de
mettre des taxes sur les parures et sur les ob-

jets de luxe. Son mandai étant expiré, le

peuple lui éleva une statue avec une incrisp-

tion oommémorative sur le piédestal. Caton
ne remplit plus ensuite aucune autre charge
publique que celle de sénateur : il continua

de censurer les vices des patriciens. Envoyé
en Afrique quelques années avant sa mort,
pour y être arbitre du différend entre Car-
thage et Massinissa, il fui effrayé de la pros-

périté de cette ville et, à son retour, en loO,

il excita le sénat à entreprendre la troisième

guerre Punique. La haine de Carthage devint

une passion poussée jusqu'à la manie; il ne
prononçait plus un discours, sur n'importe

quel sujet, sans le terminer par ces paroles

farouches qui sont demeurées célèbres : De-

lenda Carthago! (11 faut détruire Carthage).

Loin d'être exempt des vices qu'il combattait

chez les autres, il se montrait dune avarice

sordide, d'un égoismesans égal, d'un orgueil

intiaitable et d'une impitoyable dureté en-

vers ses inférieurs. Néamraoins son nom est

devenu synonyme d'homme de mœurs aus-

tères, très sage ou qui affecte de l'être. 11 a
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laissé plusieurs ouvrages, dont un seul, son
Traité d'agriculture (De Re Rustica) est arrivé
jusqu'à nous. On trouve cel ouvrage dans les

Scriptores Rei Rustic:v, 1773. — 11 Marcus
Porcius, surnommé Caïo Uïicensis ou C.\to>)

u'Utique, homme d'Etatromain, arrière-petit-
fils de Caton l'Ancien, né à Rome en 9o av.
J.-C, mort à Ulique en 4G. Quoique puissam-
ment riche, il imita la simplicité et la fruga-
lité de son ancêtre le Censeur, fut élu tribun
militaire en 67, stationna en Macédoine sous
le propréteur .Marcus Rubrius, devint questeur
à Rome en 6-3, puis Uibun en 63. D'abord op-
posé également à César et a Pompée, il fut élu
préteur en iiOet se retira avec les consuls lorsque
César marcha sur Rome, avec son armée, en
49. 11 prit alors parti pour Pompée, futchaigé
delà garde du camp pendant la bataille de
Pharsale (48), conduisit eu Afrique les débris
de l'armée vaincue, se réfugia en Cyrénaîque
et se joignit à Scipion qui fui batlû à Tbap-
sus (avril 46). Toute l'Afrique, à l'exception
d'Utique, s'étant soumise à César, cette ville

ne pouvait résister longtemps. Pour éviter de
tomber entre les mains du vainqueur, Caton
se blessa mortellement d'un coup d'épée dans
la poitrine. Caton a laissé la réjiutation d'un
homme pur et sincère, mais sans habileté. 11

avaitadopté les principes des philosophes sloi-

ques.

CATONIEN, lENNE adj. Qui a le caractère
d'un Caloii.

* CATOPTRIQUE s. f. (gr. catoptron, miroir).
Phys. Partie de l'optique qui explique les

effets de la réUexiou de la lumière : traité de
catoptrique. — Adj. Se dit de ce qui a rapport
à la catoptrique : télescope catoptrique

CATROU (Le PÈRE François), savant jésuite,

né à Paris en 16o9, mort en 1737 ; fut l'un des
fondateurs du Journal de Trévoux (1701); a
laissé une Histoire du Mogol (1702j ; une His-
toire du fanatisme protestant (1733) et une
Histoire romaine (172o).

CATS ou Katz (Jakob), homme d'Etat hol-
landais (1577-1000), ambassadeur en Angle-
terre (1627), puis grand pensionnaire de Hol-
lande, de 1030 il 10ol,et encore ambassadeur
en Angleterre après 16o2. A laissé des
poésies, parmi lesquelles : « Vie à la cam-
pagne », « Emblèmes muraux », des fables,

des chants, etc. Dernière édition, Amster-
dam, 1828. On l'a surnommé le La Fontaine
hollandais.

CATSKILL (Monts), groupe de la chaîne
appalachienne, sur le cùté occidental de la

rivière Hudson. Les monts Catskill sont re-

marquables par la beauté des paysages qu'ils

renferment: cascades, torrents, gorges, etc.

CATSKILL, ville de l'Etal de New-York
(Etals-Unis), sur l'Hiidson, à 273 kil. au-
dessus de New-York; ."i,000 bah.

CATTARO, ville de Dalmatie (Autriche), sur
le golfe de Cattaro, à oOO kil. S.-E. de Trieste

;

3,000 hab. Dépôt naval depuis 18o4. Evèché.
Capitale d'une république prospère au moyen
âge, Cattaro se soumit aux Vénitiens en 1420,

passa à r.\utriche en 1797, proclama un ins-

tant son indépendance en 1849, fut le siège

de l'insurrection dalmate en 18u9. — Golfe de
Cattaro, Bocclie di Catlaro, golfe Rhizonique
de l'antiquité, anse sinueuse de l'Adriatique,

renommé pour la beauté de ses paysages, et

d'une grande importance stratégique.

CATTÉGAT ou Kattegat [gaj, large détroit

qui sépare le Gothiand (Suède) du Jutland

(Danemark) et qui communique avec la mer
du .Nord par le Skager-Rack et avec la Bal-

tique par le Sound, le Grand Beit et le Petit

Belt ; longueur, 2.3O kil.; plus grande largeur

14b kil. 11 est d'une navigation difficile.

CATTENON, village d'Allemagne, ch.-l. de
canton du cercle de 'fhionville (Lorraine).

885 hab.

I.
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CATTERMOLE (George), peinfre anglais

(180U-'6î>j. 11 illustra les œuvres île Scott et de

Shakespeare et réussit dans les sujets féodaux,

les vues de châteaux, les intérieurs d'églises, etc.

CATTERSKILL ou Kaaterskill (Lai , riviéie

ou ton eut cjiii descend dos monts Calskill(Etat

CaUerskill Falls.

de New-York) et qui forme des cascades pitto-

resques : l'une de ISO pieds, l'autre de 80 et

une troisième de 40pieds. LaCattorskili coule

ensuite entre deuxmuraillesde rochers qui ont

300 pieds de haut.

CATTES ou Chattes, Catti, Chafti, (du haut

allemand flfid, Guerre), l'une des plus impor-

tantes nations de l'ancienne Germanie, étahlie

dans la Hesse moderne et dans les pa^-s adja-

cents, entre le VVeser et le Rhin. Leur capi-

tale était Maltium. Drusus et Germanicus les

battirent plusieurs fois; mais ils ne furent

jamais soumis par les Romains.

CATTOLICA, ville de Sicile, à 2.Ï lui. N.-O.

de Girgenli ; 7,0u0 hab. Riches soufrières aux

environs.

CATTUS s. m. [kat-tuss] (lat. catlus, chatj.

Antiq. Machine de guerre, dont parle Végèce,

et qui était analogue à celle que nous appe-

lons cheval de frise.

CATTYWAR ou Kattywar, péninsule du

N.-O. de l'Inde, province de Guzerat. Grande

production de coton.

CATULLE (Ca'ius Valerius), poète latin, né

à Vérone en l'an 87 av. J.-C; mort en 47. Il

fut le plus ancien poète lyrique latin de quel-

que célébrilé. 11 nous reste 116 de ses poèmes
épigrammatiques, lyriques, élégiaques, etc.

Traduction dans la collection Panckoucke.

Le poème des Noces de Thétis et de Fêlée a

été traduit en vers français par P.-L. Gin-

guené (Paris, 1822, in-S").

CATULUS [ka-tu-luss], nom d'une famille

romaine de la (jens plébéienne Lutatia. —
I. (Caïus-Lutatius), consul en 242 av. J.-C

;

remporta en 241, sur les Carthaginois, une

victoire navale décisive qui termina la pre-

mière guerre punique. — II. (Quiatus-Luta-

tius), consul avec Caîus Marins, en 102 av.

J.-C ; mort en 87. Son année, jointe à celle

de Marins, battit les Cimbres à Vercellœ (Ver-

celli ou Verceil) en 101. Pendant la guerre ci-

vile, il épousa la cause de Sylla et, poursuivi,

ppndanl la grande prns.-riptioii de 87, il

s'asphyxia. — 111. ^Quintus-Lutatius), fils du

précédent, mort en bO av. J.-C. Fut consul en

78 et censeur en 6.'5. — CatumheJla. (V. S.)

CATUR s. m. Vaisseau de guerre du royaume

de Bantam. Sa proue est recuuibée et

pointue ; ses voiles .sont faites d'herbes et de

feuillages entrelaces.

CATURIGES, peuple ligurien de la Gaule

système de montagnes arrondies dont les

flancs, coupés de profondes el fertiles vallées,

descendent jusqu'aux steppes qui s'étendent

au N. vers le pays des Cosaques et au S. à

travers la Perse. Principaux cours c'eau: au
'

N. la Kouma et le Térek al'lluenls de la Cas-

pienneet le Kouban, qui se jette dans la mer
Noire ; au S., le Kour (anc. Cijrm) court à l'E.,

et le Uion{P/i«Sis)va vers l'O. Le climat varie

naturellement suivant les altitudes. La végé-

tation est luxuriante dans les districts habi-

tables. De magnifiques forêts couvrent les

flancs des montagnes presque jusqu'à la ligne

dos neiges éternelles. Les grains peuvent

croître à une élévation de 2,000 mètres; le

dattier, le grenadier, le figuier prospèrent dans

les vallées,ain5ique le riz, le tabac et l'indigo.

Dans les forêts et dans les déserts on ren-

contre le bœuf sauvage, le loup, l'ours, le

chacal et le lynx. Les habitants se livrent ii

l'élève d'un mouton et d'une chèvre dont le

poil est d'une grande finesse. On trouve dans

les mines, du fer, du plomb, du cuivre, etc.

—

Les Caucasiens (Circassiens, Mingréliens, Ab-

khasiens, Ossètes, Tchetchentzes. Lesghiens,

Grusiens et plusieurs autres peuplades appar-

tenant à la race indo-européenne), sont géné-

ralement hardis, forts, bien bâtis; ils se livrent

par vocation à la chasse, au vol et à la

guerre
;
par nécessité à l'agriculture, princi-

CIUCALINÉ ÉE, ad. Bot. Qui se rapporte
|

P^ementà l.,è.. du bétaiL Ils habitent des

s>emble a la caucahde. — s. i. pi. ' -
»

CAUC

narbonaise, près des ,\lpcs Cottiennes. Villes

principales : Eburodunum et Catorimagus

(Chori.'.'.'^).

CATURCEou Caturze (Jean^ victime du fa-

natisme religieux, no à Limoux, brûlé vif fi

Toulouse en^juin 1o32, pour quelques paroles

imprudentes concernant la religion. 11 élait

professeur dans sa ville natale. Rabelais a fait

une allusion à sa fin tragique dans PaniajrKe/.

CATUS, ch.-l. de caut. ; arr. et à 18 kil.

N.-O. de Cahors(Lot), sur le Vert; 1,209 h.

CATZ. Voy. Cats.

CAUCA [kaou'-ka]. 1. Rivière de r.^mérique

du Sud; naît dans les Andes de Colombie, par

2° lat. N. et 78° SO' long. 0. ; afflue dans la

Magdanela, à Nechi, par 9" de lat. N. Cours,

900 kil. Elle n'est navigable que pour les

petites embarcations.— 11. Etat de Colombie,

sur la mer Caraïbe et le Pacifique, arrosé par

la rivière Cauca; 63:i,00n kil. carr. ;
435,078

hab Capitale Popayan. C'est l'un des districts

les plus riches et les plus peuplés de l'Amé-

rique méridionale. On y a découvert de l'or.

CAUCALIDE s. f. But. Genre d'ombellifères.

type de la tribu des caucalinées, comprenant
plusieurs espèces de l'Europe centrale el de

l'Europe méridionale. La ciiuealide fausse ca-

rotte (cmicalis daucoides } , est une herbe indi-

ou qui res>emûie a

Tribu d'ombellifères ayant pour type le genre

caucalide.

CAUCASE, chaîne de montagnes qui s'étend

de la mer Noire à la mer Caspienne et qui

sépare l'Europe de l'Asie. La branche princi-

pale naît à la presqu'île d'Apchéron, au N.-O.

de la mer Caspienne et vient mourir sur le

rivage de la mer Noire, près de la forteresse

d'.Anapa ; sa longueur est de 1,100 kil. Elle

lance au N. et au S. de nombreux rameaux
qui donnent au territoire montagneux une

largeur de 100 à 2o0 kil. Les principaux

sommets sont: le mont Elbruz (o,:)83 m.) et

le Kasbek (4,468 m.) Passages les plus impor-

tants: le Darial ou passe de Vladikavkaz ; le

passage Sarmate, et l'ibérien, aujourd'hui

Charapan, en Iméréthie. 11 n'existe qu'une

route praticable pour les voitures: c'est celle

qui va de Mozdok à TiUis, par le Darial et la

vallée du Térek. Très abruptes au N., les

montagnes du Caucase descendent au S. par

une succession de terrasses. Les sommités

supérieures à 3,400 mètres sont couvertes de

neiges éternelles. On y observe quelques gla-

ciers d'une étendue limitée et plusieurs lacs
,

mais pas de volcans actifs.— Le Caucase joue un

grand rôle dans la mythologie grecque. C'est

sur son sommet que Jupiter lia Prométhée.

CAUCASIE ou Lieutenance du Caucase

,

lieulenance russe ,
traversée diagonalement

du N.-O. au S.-E. par la chaîne du Caucase,

et divisée en Ciscaucasie ou Caitciise septen-

trional, en Europe, etenT)-((nsc(iHM(Sîe, au sud

du Caucase, en Asie. Administrativement, la

Caucasie est divisée de la manière suivante:

GOUVERNEMENTS. EILOM. CAR1\£S POPLXATIO:?.

Stavropol fi8.620

59.207
94.413

473.974
530.980

Kotiban 831.740

Ciscaucasie 222.240 1.836.6114

Tchernomorc {mer Xoîrt)

Soukhoum
Ivutais

5.287
7. .315

20.831
40 474
3.080
27.822
43.031
30.018
2S.589

16.733
74,.142

570.601
662. S50
68.839

Eriïan 547.603
503.784

Bakou
Daghestau

5.i0.383

481.ni4

Traiiscaucasic 216.047 3.555.050

439.187 5.391.744

La partie centrale du pays est couverte d'un

usage de la tente. Au-
trefois leur 'jeunesse des deux sexes était

élevée pour être envoyée au marché des

esclaves à Constantinople; ce trafic a été sup-

primé. Leur religion est un niahométisme
mélangé de superstitions locales. — Le Cau-

case figure largement dans les anciennes lé-

gendes et dans l'histoire jusqu'à Mithridate,

Pompée etTrajan.On pense que ce fut par

les Gaucasias Porix que passèrent les Sarmates

et les Huns qui envahirent les provinces ro-

maines. Plus tard le pays fut ravagé plutôt

que conquis par les Arabes, les Tarlares et

les Turcomans. Dans les temps modernes, les

Russes et les Persans ont lullé avec acharne-

ment pour sa possession, jusqu'en 18 13, époque

où les Russes, après avoir occupé la Mingrélie,

riméréthie et la Géorgie, obtinrent, par ua
traité, lesparties au S.-E. des montagnes. Le ter-

ritoire, envahi parune nombreuse armée, parut

soumis, à la suite d'une lutte sanglante. Mais

en 1823, les montagnards se soulevèrent à la

voix de l'un de leurs chefs, nommé Kasi-Mol-

lah, et il fallut plusieurs années pour les ré-

duire à l'obéissance. En !829, la portion

N.-O. des montagnes fut cédée, parle traité

d'Andrinople, à la Russie, qui dut en faire la

conquête. Circassiens, Lesghiens et Tchet-

chentzes, unis, cette fois, défendirent le ter-

rain pied à pied. En 1831, Kasi-.Mollah, se lit

bravement tuer dans Hiniry, que les Russes

prirent d'assaut. Schamyl,"qui le remplaça à

la tète des montagnards, infligea aux Russes

une grave défaite en 1837, mais ne put con-

server sa forteresse, Akulgo, prise par le ge-

I lierai Grabbe en 1839. Retiré dans les mon-

I

tagnes, il organisa la guerre de guérillas et
' repoussa Grabbe, qui voulait le poursuivre.

En 1843, le prince Vorontzotf pénétra jusqu'à

Dargo, qu'il trouva en flammes. Des colonnes

russes agirent contre toutes les positions

isolées et s'y fortifièrent dès qu'elles y eurent

mis le pied: mais la guerre, traînant en lon-

gueur, n'était pas terminée, lorsque lesforces

anglo-françaises parurent en Crimée. Après

la paix de 1836, les Russes reprirent leurs opé-

rations interrompues. Us poursuivirent, d'asile

en asile, leur insaisissable adversaire, Scha-

mvl, qui fut enfin acculé dans sa dernière po-

sition, le fort du mont Gliunib, près de la mer
Caspienne. 11 se rendit le 6 septembre 1839,

fut traîné triomphalement en Russie, et ce

qui restait de ses héroïques Circassiens érai-

gia en Turquie. Depuis celle époque, la Cau-

casie est soumise aux Russes.
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* CAUCASIEN, lENNE s. et adj. Qui est du

Caucasi' ; qui a rap]iort au Caucase ou à ses
habitants : une C'ntrasii'iine ; les mœurs cau-
casiennes. — Voy. Caucasique.

* CAUCASIQUE adj. Qui est du Caucase, qui
appailieiit au Caucase. — Race caucasique,
race blanche que l'on supposait issue des pavs
situés aux environs du Caucase. — On dit

aussi Caucasien.

GAUCHE François', voyag-cur et pirate, né
àlioiici), mort en Ic.itS. Il fut soldat ou ma-
telot ;i Madagascar, et publia en 1031 une
Iklation lie Mdd'igascai; 1 vol. in-8°.

* CAUCHEMAR s. m. fdu vieux français cau-
queimiiy , sorcière ). Etat d'oppression ou
d'étoullemenl qui survient quelquefois pen-
dant le sommeil et qui produit de pénibles
sensations. Le sujet croit sentir un monslre,
unl'anlôine, un animal, un démon ou un enne-
mi lui comprimer la poitrine ; ou bien il

rêve qu'il tombe dans un abîme, qu'il se
trouve au milieu du feu, que des brigands
menacent ses jours; il veut crier, fuir, lutter;

mais il se sent paralysé ; une force irrésistible

le retient. Dans cet étal, sa respiration devient
haletante, il pousse des cris confus, son corps
se couvre de sueur et l'oppression est telle

qu'elle détermine un brusque réveil. Les
causes du cauchemar sont : ou la pléthore
sanguine, ou une alfection des organes di-

gestifs; on l'observe chez les personnes séden-
taires qui ont une nourriture trop succulente
cl chez celles qui se couchent sur le dos et

s'endorment aussitôt après le repas du soir.

Les maladies du cœur, du cerveau ou du
poumon, les all'ertions morales tristes, les fa-

tigues intellectuelles, les récits ou les lectures

de contes faïuastiques peuvent également
causer le cauchemar. On se préserve de cette

oppression en éloignant la cause qui la pro-
duit habituellement. On évite de dîner trop
tard; on prend des aliments d'une facile di-

gestion ; on se donne de l'exercice au grand
air; on se couche la têle elles épaules élevées,

le corps iucliné de préférence du côté droit.

S'il y a des symptômes nerveux, on a recours
aux antispasmodiques. — Fig. et fam. Cet
HOMME DONNE LF. CAUCHEUAB, EST UN VERITABLE
CAUCHEUAB, Se dit d'un homme très ennuyeux,
très,importun.

* CAUCHOIS. OISE s. et adj. Qui est du pays
de Caux ; qui a rapport à ce pays. — Pigeons
CAUCHOIS, gros pigeons, ainsi nommés parce
que les pigeons de Caux sont plus gros que
ceux des autres lieux. — Coiffe cauchoise,
coiffure élevée que portent les femmes du
pays de Caux.

CAUCHON Pierre), évêque de Beauvais que
les habitants de c Ue ville chassèrent de son
siège comme traître à son pays et partisan
des Anglais, en 1429. 11 s'attira une triste

célébrité par les infâmes perfidies qu'il em-
pl03"a pour faire condamner Jeanne d'.\rc

(1431). H mourut en I44.i,et fut excommunié
par Calixte IV. Le peuple déterra ses restes et
les jeta à la voirie.

CAUCHY. I. (Louis -François), poète officiel

du Consulat, de lEnipire et de la Restaura-
tion. Aucune de ses flagorneries, emphatiques
ne lui a survécu.— II. (Augustin-Louis', ma-
thématicien, flls du précédent, né à Paris en
IÎ89, mort en 18.Ï7. Fut professeur de méca-
nique à l'Ecole polytechnique (1816) et d'as-
tronomie mathématique, à la Faculté des
sciences (1848); donna sa démission en 18.ï2,

parce que ses opinions légitimistes ne lui per-
mirent pas de prêter serment à Napoléon III.

Ses œuvTes volumineuses comprennent plus
de ciOO mémoires insérés dans le recueil de
l'Académie des sciences ou dans d'autres col-
lections. — III. ;Eugène\ frère du précédent
(1802-'77), publicistc ; a laissé : Du Duel (1846,
i vol. in-8") ; Droit maritime international, elc.

CAUD
CAUCUS s. m. [kâ'-keuss] (terme américain

dérivé d'un mol algonquin qui signifie parler).

Sorte de convention, de réunion préliminaire
électorale ou do club, dans laquelle les Amé-
ricains des Etats-L'nis metlent aux voix la

candidature des personnes qui se présentent
aux sutl'ragcs de leurs concitoyens pour n'im-
porte quel office. Le premier Caucus date
de 170.1.

CAUDAL, ALE adj. (lat. cmida, queue). Zool.
Se dit de tout ce qui a rapport à la queue. —
Nageoiuk caudale, celle qui termine la queue
de presque tous les poissons; elle est toujours
verticale, excepté dans une variété de dau-
rade de la Chine, qui la porte horizontale.

—

Chez les cétacés, la nageoire caudale est éga-
lement hori/.onlaie.

* CAUDATAIHE s. m. Celui qui porte la

queue de la robe d'un cardinal, d'un prélat
ou du pape. - Adjectiv. : gentilhomme cauda-
taire.— Fig. Homme obséquieux, bas flatteur:

il se fait le cnudataire de tous les gens en place.

•CAUDEBEC s. m. Ikô-de-bèk]. Espèce de
chapeau de laine, dont la première fabrique
fut établie à Caudebec-en-Caux. Voy. Alen-
tour.

CAUDEBEC-EN-CAUX,ch.-l.decant.; arr. et

A lu kil. S. dVvetot ^Seine-Inférieure), sur la

rive droite de la Seine, i\ l'embouchure du
Caudebec, 2,460 hab. Grains, fruits, étolfes

de colon et lainages. Eglise paroissiale du xve
siècle qui ofi're un magnifique spécimen du
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sous le joug, d'où vient l'expression : Passeu
SOLS LES FOunciiEs CAUDINES, subir iincépreuve
humiliante, boire la honle jusqu'à la lie, ôlre
contraint, par une inexorable nécessité,
concessions les plus pénibles.

CAUDIUM fkô-di-omm], ancienne ville du
Saiiuiium, aujourd'hui Airola, surla roule de
Capoue à Bénévenl. Non loin de Caudium se
trouvaient les célèbres Fourches Gaudin. s.

CAUDRETTE s. f. Pêche. Truble sans man-
cheetsuspeiiducoiiimeune balance, qucles pé-
cheurs relévpiil avec une fourche de bois.

CAULAINCOURT, village, arr. et à ICkil. de
Saint-Qucnlin (Aisne); 342 hab. Ancienne sei-
gneurie érigée en marquisat en 17t4. Beau
château.

CAULAINCOURT (Armand-Augustin- Louis
de), officier et diplomate, né à Caulaincourt
en 177-2, mort à Paris en 1827. Fit les cam-
pagnes de la Révolution, fut aide de camp de
Bonaparte, général de division (1 80.ï), grand
écuyer et duc de Viccnce (1807), ambassadeur
à Saint-Pétersbourg (1807-'H). 11 désapprouva
forniellement la campagne de Ru-ssic et ac-
conipagiia l'empereur pendant la retraite de
Miiscou. Après avoir été employé dans diverses
missions diplomatiques, il devint sénateur et
ministre des afl'aires étrangères en 1813. Il fut
encore ministre des all'aires étrangères pen-
dant les Cent-Jours. C'est à lui que l'histoire
impute l'enlèvement du duc d'Enghien ; mais
il s'est vivement défendu d'avoir commis cette

infamie. Ses intéres-

1

C;uuicbec-CD-Caux.

style gothique. Capitale du pays de Caux,
cette ville fut prise par les Anglais en 1419 et

par les protestants en 150:'. La révocation de
l'édit de Nantes ruina son importante fabri-

cation de chapeaux appelés caudebecs.

CAUDEBEC-LEZ-ELBEUF, bourg, à20kil. de
Rouen (Seine-lnlérieure\ sur l'Oison; 10,332
hab. Draps, filatures et teintureries.

CAUDÉRAN, villaae, à 2 kil. 0. de Bordeaux
(Gironde), 10,233 hab. Hôpital militaire.

CAODETE. ville d'Espagne, province et à 60
kil. S.-E. d'Âlbacète; 7,000 hab. Commerce
de vin et d'huile.

CAUDEX s. m. fkô-dèkss] (lat. caudex, lige).

Mar. Nom donné d'abord aux bateaux cons-
truits grossièrement de troncs d'arbres, et en-
suite à certains esquifs dont on faisait usage
pour passer le Tibre. — Caudex, Bot. (V. S.)

* CAUDINES (Fourches). Furculx Caudinx,
deux étroits défilés entre les montagnes de
l'ancien Samnium, considérés comme for-

mant la vallée appelée aujourd'hui le val d'Ar-

paja, et par lesquels passait la route de Ca-
poue à Bénévent. En 321, pendant la guerre

j

saninite, l'armée romaine, surprise dans ces
j

défilés, fut obligée de se rendre et dut passer i

sants Soî;«e«!rs ont été
publiés en 1837-'40.

* CAULICGLES s. f.

pi. (lat. caulis, tige
;

eolo, j'habite). Archit.
Tiges qui sortcnld'en-
tré les feuilles d'a-

canthe, et qui sont
roulées en volutes
sous le tailloir du cha-
pileau corinthien. —
«V Hist. nat. Qui vit

en parasite sur les

tiges.

CAULICULE s. f.

Bot.Syn. dePcuMULE.
— CauUnaire. (V. S.)

CAUMARTIN , fa-

mille fraiic;aise qui a

fourni quelques hom
mes distingués. —
I. (Louis LeFèvre de),

magistrat (1352-1023), devint L'aide des sceaux
en lfi:'2. — II. (Louis-François Le Févre de)

petit-fils du précédent
(

I ti24-'87) ; agent et

conseiller du cardinal de Retz. — III. (Jean-

François Paul Le Fèviie de), fils du précédent

(10()S-1733). fut évêque de Vannes, puis de
Blois: académicien en 1694.

CAUMONT. I. Ch.-I.de cant. ; arr. et 2o kil.

S. -0. de Baveux (Calvados); 1,002 h. Volail-

les. — II, Village de l'arr. et à 12 kil. S.-E.

d'.\vignon iVaucluse), sur la rive droite de la

Durance;l,463hab..Iean Allheny nîourutdans

la misère en 1774. — III. Village de l'arr. et

à 30 kil. E. de Pont-Audemer (Eure), sur la

rive gauche de la Seine; 690 hab. Pierres

de taille. — IV. Bourg de l'arr. et à 9 kil. S.

de Marmande, sur la rive gauche de la Ga-

ronne: 688 hab.

CAUMONT, famille française, originaire de

Guyenne, dont plusieurs membres se distin-

guèrent pendant les croisades et pendant la

guerre de Cent ans. Cette maison, qui s'est

perpétuée jusqu'à nos jours, a fourni plusieurs

branches, parmi lesquelles celle des ducs de

La Force et celle des comtes de Lauzun.

CAUNE lia). Voy. Lacaune.

CAUNES. — Bufcntis, village de l'arr. et
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à 20 kil. N.-E. de Carcassonne (Aude) ; 2.103
Lab. Beaux marbres pris, église remarquable,
ancienne dépendance d'une abbaye de béné-
iicfins fondée au viii» siècle.

CAURA [kaou'-ra], rivière de Venezuela,
formée par la réunion de l'Yurani, de TEre-
vato et du Mareguare. Elle se jette dans l'O-

rénoque, à 150 kil. 0. d'Angos'tura, après un
cours de 230 kil.

* CADRIS ou w Coris s. m. [kô-ri] Petite co-
quille qui sert de monnaie dans plusieurs
contrées de l'Inde et de l'Afrique.

CAURRES(Jean des), prêtre, né à Moreuil en
1540, mort en 1.387; a laissé un Recueil d'œit-

vres morales et diversifiées ('lo84), où l'on
trouve une apologie de la Saint-Barthélémy.

CAUS ou Caulx I. (Salomon de), célèbre in-

gén eur et mécanicien, né à Dieppe ou près
de cette ville vers 1576, mort vers 163.3. On ne
connaît rien de certain sur son existence, sinon
qu'il voyagea, habita Londres en 1012, fut ar-

chitecte de l'Electeur palatin Frédéric V, à
Heidelberg, de 1614 à 1620, et découvrit les

propriétés de la vapeur comme force motrice,
il a laissé plusieurs ouvrages oubliés : La pers-
pective (Londres, lG\'i.];HortitsPaliitimis{Fran(i-

fort, i\&*8]; Les horloges solaires (Paris, 1624).
Mais sa Saison des forces mouvantes (Francfort,
1613) contenantla description d'une véritable
machine à vapeur, a assuré à Salomon de
Caus la gloire de cette invention, que le mar-
quis de Worcester lui a empruntée. Une tradi-

tion sans fondement historique fait mourir
à Bicêtre, où Richelieu l'aurait enfermé
comme fou, le savant qui, le premier, a trouvé
le théorème de l'e.xpansion et de la condensa-
tion de la vapeur. — 11. (Isaac de), parent du
précédent, né à Dieppe, fut in;.'énieu:' et ar-
chitecte; a publié : Nouvelle invention de lever

l'eau plus haut que sa source (Londres, 1644,
avec ligures).

CAUSAL, ALE adj. Voy. Caus.\tif, ive.

* CAUSALITÉ s. f. Didact. Manière dont une
cause agit.

CAUSANT ANTE adj. Qui aime à caifer.— Qui agit comme cause. ,

*CAUSATIF,IVEadj.(lat.caMS(7«iOî(s).Gramm.
Se dit des mots, des conjonctions qu'on
emploie quand on veut énoncer la raison de
ce qui a été dit. Car, Parce que, sont des
conjonctions causalives.

* CAUSE s. f. [kô-ze] (lat. causa, motif). Ce
qui fait qu'une chose est, a lieu, agit : Dieu
est la première de toutes les causes; les effets

et les causes. — Motif, sujet, occasion, raison :

ce n'estpas sans cause (/u'il agit de la sorte. —
Jurispr. Motif pour lequel une personne se dé-
termine à contracter : il n'y a pas d'obliga-
tion valable sans cause. — Procès qui se plaide
et qui se juge à l'audience : mettre une cause
au rôle.

]1 ne perdit Jamais de cause,
Parce qu'il n'en plaida j.-imais.

COLLBTBT.

— Par ext. Intérêt, parti : embrasser tine

cause. — CAUSES seco.ndes, les êtres créés, con-
sidérés comme ayant reçu de Dieu, cause pre-
mière, la faculté de produire des effets : i/eît

laisse agir les causes secondes.— Cause finale,
ce qu'on se propose pour but. Se dit plus par-
ticulièrement de la fin, du but pour lequel on
suppose que chaque chose a été faite, créée.
— Etre cause, occasionner : vous êtes cause
de mon bonheur. On dit quelquefois, avec l'ar-

ticle : être la cause, dans le même sens : elle

peut mourir de douleur, et vous en serez la

cause. — Parler avec connaissance de cause,
AGIR EN coNNAISSA^XE DE CAUSE, parler, agir
avec pleine connaissance de ce qu'on dit, de
ce qu'on fait. — Fam. Et pour cause, se dit,

sans rien ajouter, quand on ne veut pas
s'o.Npliquer sur les motifs qu'on a, ou qu'un
autre peut avoir, de faire ou de ne pas faire

c.\us

quelque chose : je ne veux pas faire cela, et

pour cause. — Chancel. A ces causes, en con-
sidération de ce qui vient d'être exposé. —
Einr. en cause, être partie au procès.— .Mettre,
Aei'ELER EN CAUSE, rendre quelqu'un partie au
procès. — Mettre hors de cause, déclarer
qu'une personne ne doit point être partie au
procès. On dit, dans un sens analogue : être
h-rs de cause. — E.n tout état de cause, quel
que soit l'état du procès. — Fig. Avoir gain
DE cause, obtenir l'avantage dans une discus-
sion

; et, dans le sens opposé : donner gain
de cause. — Ayant cause. Voy. Ayant.— Fam.
Avocat sans cause, avocat qui n'est point em-
ployé. — Cause grasse, cause que les clercs
du Palais choisissaient ou inventaient pour
plaider entre eux, aux jours gras, et dont le

sujet était plaisant. — Prendre le fait et
CAUSE de quelqu'un, et plus ordinairement.
Prendre fait et cause puur quelqu'un, se dé-
clarer pour quelqu'un, prendre son parti, le

défendre. — Faire cause commune avec quel-
qu'un, unir ses intérêts aux siens, se liguer
avec lui. — A cause de, loc. préposit. Pour
l'amour de, en considération de. — A cause
QUE, loc. conj. Parce que. ~ Législ. « Les
conventions ainsi que les obligations qui en
résultent sont nulles et ne peuvent avoir au-
cun effet, lorsqu'elles sont sans cause, c'est-à-
dire quand elles émanent d'une personne pri-
vée de raison; lorsqu'il y a une fausse cause,
c'est-à-dire quand il y a' erreur de la part de
celui qui s'oblige ; ou lorsque la cause est

illicite, c'est-à-dire quand elle est prohibée
par les lois, contraire aux bonnes mœurs ou
à l'ordre public (G. civ. G, 1108, 1131, 1133,
1172 et suiv.). Mais ceci ne peut s'appliquer
complètement aux donations et aux testa-

ments, dont la cause est toujours supposée
être une intention généreuse, et qui ne sont
pas nuls parce qu'il s'y trouve des conditions
impossibles ou illicites. Ces conditions sont
alors seules réputées non écrites, et la libéra-
lité elle-même reste valable, à moins qu'il ne
soit constaté que son auteur n'était pas sain
d'esprit (id. 900, 901). Lorsque l'écrit qui
constate une convention ne contient pas re-
nonciation de la cause, la convention n'en
est pas moins valable (id. 1132). Celui qui a
payé pour fausse cause a le droit de réclamer
la restitution de ce qu'il a donné par erreur
(id. 1376 et suiv.) » (Ch. Y.)

* CAUSÉ, ÉE part, passé de Causer, v. a. —
Comm. et jurispr. Billet causé en marchan-
dises, billet qui a pour cause des marchandises.— Part, passé de Causer v. n. Est invariable

et ne s'emploie guère que dans les locutions
fam. : c'est assez causé ; assez causé.

* CAUSER v. a. (rad. C(«(S(,'). Etre cause, occa-
sionner : il a pensé causer un grand malheur.

* CAUSER V. n. (lat. causfin). S'entretenir fa-

milièrement avec quelqu'un : nous causâmes
longtemps. — Fam. Causer de choses et d'au-

tres, s'entretenir familièrement de diverses
choses sans contention d'esprit. — Causer de
la pluie et du beau temps, causer de choses peu
importantes. — Elliptiq. Causer littérature,

voyages, etc., causer delittérature, de voyages,
etc. — Fam. Parler trop, parler inconsidéré-

ment : ne lui dites que ce que vous voudrez que
tout le monde sache, car il aime à causer. —
Parler avec malignité : n'allez pas si souvent
datis cette maison, on en cause.

' CAUSERIE s. f. Babil, action de causer: c'est

une causerie perpétuelle. — Propos indiscret :

SCS causeries finiront par 7ious compromettre.
Dans ce sens, on l'emploie surtout au pluriel.

* CAUSETTES, f. Petite causerie.

* CAUSEUR, EUSE adj. Qui aime à causer:
humeur causeuse. — Substantiv. : faites taire

ces rauseurs. Une causeuse. Insupportable cau-

seur. — Personne qui parle indiscrètement,
qui ne garde point le secret : ne dites rien à

cet homme-là, c'est un causeur.

CAUS

_

* CAUSEUSE s. f. Petit canapé où peuvent
s'assioii' ilriix personnes.

CAUSSADE, Calciata, ch.-l. de eant ; arr.
et a 22 kil. IS.-E. de Montauban (Tarn-et-Ga-
ronne): 4,031 halj. Place forte des calvinistes
au xvr sircle. Safran.

CAUSSE s. f. (Int. cd?!, chaux). Nom donné,
dans le S.-O. de la France, à de vastes pja-
tcaux de terres contenant de la chaux. Les
causses situées au N. de Levezoux (.\veyron),
appartiennent au trias et à l'oolithe ; leur al-

titude varie entre 300 et 700 mètres.

CAUSSIDIÉRE.Marc), homme politiqu-, né
à Lyon vers 1809, mort à Paris en 186l..\yant
acquis une grande influence dans le parti ré-
publicain, il fut chargé, après la révolution de
Février, de réorganiser la police. Il remplaça
les sergents de ville fiar les gardiens de Paris
et créa le corps desÈIonlagnards, composé des
plus ardents révolutionnaires. Lors de la réac-
tion qui suivit les journées de juin, il s'enfuit

en Angleterre; se fixa ensuite aux Etats-Unis,
reprit son ancienne profession de commis-
sionnaire en liquides, ne voulut pas profiter

de l'amnistie do 1839 et ne rendra en France
que pour y mourir. Ses Mémoires ont été pu-
bliés à rétranger.

CAUSSIN (Nicolas), jésuite, né à Troyes en
1383, mort en 1631. Confesseurde Loui's .\11I,

il porta ombrage à Richelieu, qui le fil dis-

gracier. Il a laissé quelques écrits pleins de
contes ridicules : Cour sainte (o vol. in-S");

Apologie de la Compagnie de Jésus (1644), etc.

CAUSSIN DE PERCEVAL. I. (Jean-Jacques-
Antoine), orientaliste, né à .Munididier en
1739, mort en 1833; enseigna l'arabe au Col-

lège de France (1783), entra à l'Institut en
1809; alaissé destraductionsdesA?'50';((!;</ç'(ÊS,

d'Apollonius de Rhodes (H 97), de ïHistoire de
la Sicile sous les Musulnunis, par Howairi
(180"2), des Cinquante Séances de H.iriri: des
Sept Moallakahs, etc. — 11. (Armand-Pierre),
orientaliste, fils du précédent, iié à Pans en
1793, mort en 1872. Fut successivement inter-

prète à Alep (1814), professeur de langues
orientales modernes au Collège de France
(1822), interprète arabe au bureau de la

guerre (1824), professeur de philologie et de
littérature arabe auCollège de France (1833);
a laissé diverses traductions et une Grammaire
arabe vulgaire (1824) ; une Histoire des Arabes
avant l'Islamisme (1847), etc.

CAUSSINÉ, ÉE adj. Se dit du bois qui se

déjette après avoir élé travaillé.

* CAUSTICITÉ s. f. Caractère de ce qui est

corrosif; propriété des substances caustiques:

la causticité des acides. — Fig. Propension à
dire, à écrire des choses mordantes, satiri-

ques : la causticité sèche le cœur (Boiste). —
Caractère de ce qui est mordant : la causticité

d'une épigramme.

•CAUSTIQUE adj.[kô-sti-ke] {kaustikos; de
kaiein, brûler). Méd. Brûlant corrosif. Se dit

des substances qui ont la propriété de brûler

ou de désorganiser, par leuraction chimique,
les matières animales : jwlasse caustique. —
Fig. Mordant, satirique, malin : homme caus-

tique, tanneur caustique. — iv Substantiv.

Personne mordante :

On aime un bon plaisant
; on abliorre un caustique,

Falissot.

— * S. m. Substancecaustique. Substancecor-
rosive qui, mise en contact avec la peau, la

désorgarnise et la brûle. On emploie les caus-

tiques pour établir les exutoircs, arrêter les

progrès de la gangrène, détruire les virus et

les venins, ouvrir les abcès. Les caustiques les

plus employés sont : la pierre 'infernale ou ni-

trate d'argent, la jiolasse caustique, le chlorure

d'antimoine, la pouilre de Vienne, Vammoniaque
à l'état liquide ou incoipoi'ée dans de la graisse

(|iommado ammoniacale de Gondrcl), la pâle

du frère Côme, le nitrate acide de mercure,
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l'acide nitrique, le chlorure de zinc, le frr
roiiiji au fat (cautère actuel), etc.— l.es caus-
tiques peuvent C-lre divisés en trois classes,

comme suit : I» ceux qui produisent une es-

carre superficielle; 2" ceux qui causent une
escarre profonde; 3° ceux qui dclruiscnt do
suite les tissus. L'acide nitrique appartient à

la première classe ; le chlorure de zinc à la

deuxième ; la potasse caustique et le fort acide
chroiniquo à la troisième.

* CAUSTIQUE s. f. DioptriqueetCaloplrique.
Couihc sur laquelle concourent les rayons
fuoi'ossivemenl rélléchis ou rompus par une
surface : cmtstique par ri'flexion ; causti'iu- inir

réfiaction.

CAUT, CAUTE adj. (lai. caulus, prudent).
Qui .1 de la précaution (vieu-i).

* CAUTÉLE s. f. Finesse, ruse. — Droit ca-
non. Priiaution; n'est usité que dans celte

phrase : absohdion à cautèle.

* CAUTELEUSEMENT adv. Avec ruse, avec
finesse. Se prend toujours en mauvaise part :

il a fait cela cauti:huf:nnent.

' CAUTELEUX, EUSE adj. Rusé, fin.

* CAUTERE s. m. 'kù-tè-re] (gr. kautérion;

de kaicin, brûler). .Méd. Médicament qui brûle

ou désorganise les parties vivantes sur les-

quelles on l'applique : pieireà cautère.— Cau-
tère ACTUEL, instrument de métal qu'on fait

|

rougir au feu pour l'appliquer sur une plaie, i

sur une morsure, etc. — Cautère pote.ntiel,
j

composition qui a constamment et par elle-

même la faculté de brûler et de corroder. —
Prov. C'est un cautère sur une jambe de bois,

se dit d'un remède qui ne peut servir à rien.

— Cautèhe se dit aussi de l'ulcère artificiel

qui résulte de l'application d'un cautère, et

dont on entretient à dessein la suppuration.

On dit également Fo.nticule. Le cautère est

ordinairement établi au moyen d'une petite

incision ou au moyen d'une lentille de po-

tasse laissée une heure sur un point circons-

crit de la peau. On l'entretient avec des pois

d'iris. C'est un émonctoire utile aux tempéra-
ments lymphatiques, scrofuleux ou herpéti-

ques et aux vieillards. On ne doit le suppri-

mer que sur l'avis du médecin. — Cautère
VOLANT, précieux dérivatif dans la phtisie stru-

meuse ou herpétique, dans les épanchements
pleurétiques chroniques, les catharres, les pa-

ralysies, etc. On l'établit ordinairement avec

une pincée de poudre de Vienne délayée dans
Sou 10 gouttes d'alcool. On étend la pâle

ainsi obtenue sur la peau préalablement limi-

tée au moyen d'un morceau de diachylum
;

on l'enlève au bout de dix minutes ou d'un

quart d'heure; on lave la plaie avec une com-
presse vinaigrée. On hâte l'élimination de l'es-

carre par la pommade de garou et l'on panse
malin et soir avec le diachylum.

CAUTÉRÉTIQUE adj. Méd. Qui brûle, qui

consuMii; les chairs. Vuy. Caustique.

CAUTERETS, village et station balnéaire,

an. el à 15 kil. S. d".\rgelès (Hautes-Pyrénées);

1,594 hab. 22 sources thermales sulfurées so-

diques, riches en silice el en barégine, de 30»

à 00" C; usitées en boissons, bains, gargaris-

mcs, douches, injections, pédihives el inha-

lations, contre les maladies catharrales de
l'appareil respiratoire, les maladies de la

peau, les rhumatismes, les affections utérines,

les scrofules, la syphilis, etc. Principales

sources : de Pause, de la Reine ou des Espa-
gnols, de César, de la Raillère, du Pré, de
Saint-Sauveur, du Bois, des CEufs, de 13ru-

zaud. Village bien bâti, au mdieu de hautes
montagnes, et visité chaque année par 15,000
étrangers. Aux environs : Pont-d'Espagne, lac

de Gaube, pic du Midi, gorges étroites et sau-
vages de Pierrefilto. H établissements.

* CAUTÉRISATION s.f. Action de cautériser;

effet d'un caustique.

CAUT
* CAUTÉRISÉ. ÉEpart. pnsséde Cautiîriser.— Morale chrét. Conscience CAUTÉnisÉE, cons-

cience corrompue, endurcie.

* CAUTÉRISER v. a. Appliquer un cautère,
brûler au uiom'u d'un cautère.

* CAUTIONS. f. (M.cautio). Celui qui répond
poiirun antre, qui s'engage à satisfaire à l'obli-

gation contractée par un autre, dans le cas où ce-

lui -ci n'y satisferai t pas: /"oHrnircaH^'on.—Fig.
F.tre caution, se rendre caution d'une chose,
assurer, garantir que telle nouvelle est vraie,

que telle chose est arrivée, que telle chose
arrivera. — Il est sujet a caution, se dit d'un
liommeauquel il no fautpas trop se fier. Ondit
de même : Cette histoire, cette nouvelle est

sujette a caution, elle est douteuse.— Elargir
quelqu'un a la caution d'un autre, moyennant
le cautionnement, la garantie donnée par un
autre. — Législ. « Une caution est une per-
sonne solvable qui s'oblige à l'exécution d une
obligation, pour le cas" où le débiteur ne
l'exécuterait pas lui-même (C. civ. 2011);
l'acte qui constate celte garantie est un acte

de cautionnement; mais le cautionnement pro-
prement dit (voy. ce mot) est une formalité
administrative exigée de certains fonction-

naires, des entrepreneurs, etc. La caution est

légale, lorsqu'elle est formellement exigée par
la loi ; elle est judiciaire lorsqu'elle est ordon-
née par le juge, par exemple comme condi-
tion de l'exécution provisoire d'un jugement ;

elle est dite conventionnelle quand elle est

fournie seulement par suite de conventions.
Elle est simple ou solidaire, et dans ce dernier
cas, elle est privée du bénéfice de discussion.

Voy. Bénéfice. La caution doit nécessairement
être capable de contracter. S'il s'agit d'une
caution légale ou judiciaire, elle doit être do-

miciliée dans le ressort de la cour d'appel où
elle est donnée, et elle doit justifier qu'elle

possède des immeubles de valeur suffisante

pour répondre de l'obligation (C. civ. 2018,

2019, 2040). Les titres constatant la solvabilité

de la caution judiciaire doivent être déposés
au greffe du tribunal, el si ladite caution est

contestée, le tribunal décide sur sa réception

(C. pr. 517 et suiv.) La caution personnelle

peut être remplacée par une garantie hypo-
thécaire ou par le dépôt d'une somme d'ar-

gent. Dans le cas où la mise en liberté provi-

soire est subordonnée à un cautionnement,
il est fourni, en vertu de l'article 122 du nou-
veau Code d'instruction criminelle, en espèces,

billets de banque, litres de l'Etal ou garantis

par l'Etal, appartenant soit à un tiers, soit à

l'inculpé. Le juge peut admettre tout autre

litre dont la valeur n'est pas contestée, ou
même le simple engagement de toute tierce

personne solvable. Il y a lieu à caution légale,

savoir : dans le cas d'envoi eh possession pro-

visoire des biens d'un absent (C. civ. 120 el

suiv.); dans le cas d'usufruit (id. 601); de bé-

néfice d'inventaire (id. 807); de surenchère

(id. 2185 et C. proc. 832); lorsque l'on veut

toucher le montant d'un effet de commerce
adiré (C. comm. 151, 187), etc. La caution j»-

dicatum solci est une exception que l'on peut

opposer, au début d'une instance ou d'une

intervention et en toutes matières autres que
celles decommerce, à l'étranger demandeur en
justice, pour l'obliger à garantir préalable-

ment par une caution le paiement des frais el

des dommages-intérêts auxquels il pourrait

être condamné (C. civ. 16; C. proc. 166, 167,

423). Enfin la caution juratoire est une simple

promesse, avec serment, qui peut être deman-
dée à l'usufruitier, à défaut d'autre caution

(C. civ. 603). Les actes de cautionnement,

qu'ils soient fails sous signatures privées,

par acte notarié , ou par soumission au
greffe, sont passibles d'un droit d'enregistre-

ment de fr. 623 par loO fr. du montant de

la garantie. » (Cu. V.r

* CAUTIONNEMENT s. m. Contrat par lequel

la caution s'oblige; acte même qui constate
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l'exîsfcnce de ce contrat : sif/ner un caution-

nement. — Gage ou somme que les lois obli-

genlcerlaines personnes à déposer comme ga-
rantie de la responsabilité à laquelle elles sont
soumises : les l'eceveurs de deniers publics sont

obligés de fournir un caidionnement. — Législ.
« Nous avons résumé, au mot caution, ce qui
concerne le cautionnement, soit comme con-
trat civil, soit comme garantie légale ou judi-

ciaire. Il nous reste à parler ici du cautionne-
ment proprement dit, qui est un dépôt de ga-
rantie fait pour assurer la bonne gestion de
certaines fonctions ou l'accomplissenienl do
marchés contractés avec l'Etat ou les départe-
ments. Le cautionnement est exigé : i" des
officiers ministériels: avocats au conseil d'E-

tal el à la cour de cassation, notaires, avoués,
greffiers, huissiers, commissaires-priseurs ; et

le chiffre en est fixé en raison de la population
des villes el du ressort des tribunaux de la ré-

sidence (L. 28 avril 1816, art. 88;; des agents
de change près la Bourse de Paris(ord. 17 jan-
vier 1818); des référendaires au sceau de
France (ord. 3i octobre 1830); 2" des tréso-

riers-payeurs généraux, receveurs particu-
liers des finances, percepteurs, conservateurs
des hypothèques, receveurs des communes,
receveurs el économes des établissements de
bienfaisance, receveurs des postes, des contri-

butions directes, et en général de tous les

agents comptables de deniers publics; le chif-

fre en est fixé en proportion de la moyenne
annuelle des recettes ; 3" des concessionnaires
et adjudicataires de fournitures ou de travaux
entrepris au compte de l'Etal ou des départe-
ments. En principe, les cautionnements doi-
vent être versés en numéraire el confiés à la

Caisse des dépôts el consignations. V03'. Caisse.

Ils peuvent êlre fournis en titres de rente sur
l'Etat (L. 16 septembre 1871, art. 29; décr. 31
janvier 1872). Ils peuvent aussi être remplacés
par un privilège sur des immeubles; mais celte

faculté n'est accordée qu'aux receveurs d'éta-

blissements de bienfaisance. Lecautionnement
est aff'eclé, eu vertu d'un privilège spécial,

aux créances résultant d'abus et prévarica-
tions commis par les fonctionnaires et comp-
tables (C. civ. 2102, 7'»; L. 6 nivôse an Xlll),

ou par les officiers ministériels (L. 2o ventôse
an XI, art 33 ; L. 25 nivôse an XIII, art. 1"). Le
titulaire du cautionnemer.t peut consentir,

par acte notarié, un privilège de second ordre
au profit des bailleurs de fonds qui fournis-

sent tout ou partie du cautionnement (L. 25
nivôse an Xlll; déc._ du 28 août 1808 et du
22 décembre 1812). Les cautionnements versés

en numéraire produisent des intérêts au taux

de 3 p. 100. Les cautionnements des compta-
bles ne leur sont remboursés qu'après l'apure-

ment définitif de leur comptabilité, et ceux
des officiers ministériels que trois mois après
qu'ils ont fait, au greffe du tribunal, une dé-

claration de cessation de fonctions, laquelle

déclaration reste affichée pendant ce délai

dans le lieu des séauces du tribunal (L. 2-t ni-

vôse an Xlll, art. 5); enfin, les cautionnements
des fournisseurs ou entrepreneurs sont rem-
boursés après la réception définitive des tra-

vaux ou des fournitures. Le cautionnement des

journaux et écrits périodiques qui, pendant
longtemps, avait été exigé en vertu des lois

sur la presse, a été supprimé par le décret du
10 octobre 1870, puis rétabli avec quelques

restrictions par la loi du 6 juillet 1871, el en-

fin définitivement aboli par l'article 5 de la

loi du 29 juillet 1881. » (Ch. Y.)

* CAUTIONNER v. a. Se rendre caution

pour quelqu'un.

CAUTLEY (sir Proby-Thomas) , ingénieur

anglais (1803-'7I); tiaç.i le plan du canal du
Gange, qu'il fit creuser (de 1848 à 1854). 11 a
écrirsur la paléontologie hindoue.

CAbVALAT, station minérale à 1 kil. du
Vigan ^Gard). Etablissements. Bains, douches

et buvette. Eaux sulfurées calciques froides,
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diurétiques, aclivanl la Iranspiralion cutanée,

aiif;iiieiitiint la pcfrétion urinaire; efficaces

contre les dartres, la psore, le rhumatisme, la

S3'pliilis, les scrofules, les fièvres intermittentes

rebelles, l'anémie, la chlorose, les catarrhes
chroniques, etc.

CADVET (Gilles-Paul), sculpteur d'orne-

monts, né à Aix Provence) en 1731, mort en
1788. Son chef-d'œuvre est la galerie de l'hô-

tel de Mazarin. Il fit une révolution dans l'art

décoratif et publia un Rtcutil d'ornements,

composé de M 2 morceaux qui servent encore
de modèb'S.

CAUVIN (Thomas), géographe, né à Caen
en 1702, mort au Mans en 1846, a laissé une
Géorjraphie ancienne du diocèse du Mans (l84o,

in-i"), couronnée par l'Institut.

CAUX (Pays de' [ko], Ccdetensis ager, ancien

pays de la haute Normandie, entre la Manche,
la Seine, le pays de Bray et le comté d'Eu;

habile primitivement par les Calètes. Ch.-l.

Lillebonne, puis Gaudebec. Le pays de Caux
forme à peu près les arrondissements du
Havre, de Dieppe et d'Yvetol(Seine-Inférieure).

CAVA, ville d'Italie, province de Salerne,

à4'i kil. S.-E. de Naples; 6,?no hab. Soieries,

cotonnades et lainages. Près de la ville se

trouve le fameux monastère bénédictin de Tri-

nitàdi Gava, qui renferme 40,000 manuscrits

sur parchemin, plus de 60,000 sur papier;

1,600 diplômes et bulles papales et plusieurs

livres d'une extrême rareté.

* CAVAGNOLE s. m. [gn mll.](ital. canajola,

nappe). Espèce de biribi où tous les joueurs

ont des tableaux, ci tirent les boules chacun

à son tour : le cavarjnole ne se joue plus.

CAVAIGNAC [ka-va-niak]. I. (Jean-Baptiste),

conventionnel montagnard, né a Gordon (Lutj,

en 17()i, mort exilé à Bruxelles, en 18'i9. 11

vota la mort du roi, fut plusieurs fois envoyé

en mission auprès des armées, aida au ren-

versement de Robespierre et à la défense mi-

litaire de la Gonvention lors de l'insurrection

royaliste du 13 vendémiaire an IV, servit en-

suite Joseph Bonaparte, fut appelé à Naples

par Murât, reçut la préfecture de la Somme
pendant les Cent-Jours et fut banni par la se-

conde Restauration. — H. (Eléonore-Louis-Go-

defroy), fils aine du précédent, homme poli-

tique et journaliste, né et mort à Paris (1801-

.'j mai 181b); fut un chef républicain popu-

laire sous la Restauration et sous Louis-Phi-

lippe ; fomla la Société des Amis du peuple en

1834, fut arrêté après les événements d'avril

1 83 i, s'évada de Sainte-Pélagie, le 13 juillet

183i), rentra à Paris en 1841, conspira plus

que jamais, prit la direction du journal extra-

républicain la Réforme et mourut après une
longue et douloureuse maladie. — 111. (Louis-

Eugène), général, frère du précédent, né à
Paris le là octobre 1802, mort le 28 octobre

18^)7. Fit ses études militaires â l'Ecole poly-

technique, puis à l'Ecole d'application de
Metz, entra dans l'armée en 1824, se distingua

dans la campagne de Morée comme capitaine

et fut envoyé en Afrique par Louis-Philippe

pour y je(erso(/0!()'ïn(;, suivant un mot que l'un

attribue au roi lui-même. Ghargé de la dé-
fense de Tlemcen, en 1836, il s'illustra en re-

poussant, pendant quinze mois, avec une poi-

gnée de oOO volontaires et des ressourcespres-

que nulles, les assauts répétés des Arabes, qui

vinrent plusieurs fois jusque sous les murs du
Méchouar (citadelle de Tlemcen). Délivré par
le traité de la Tafna, il fut nommé chef de ba-
taillon, publia un livre, la Régence d'Alger,

qui produisit une vive sensation, contribua, à
la tête d'un bataillon de zcphirs, à la prise de
Glierchi 11(1 ï mars 1840), s'enferma dans cette

place, qui était dans le plus mauvais état, et

la défondit contre les attaques furieuse? des
Kabyles. Lieutenant-colonel de zouaves, le 21
juin 1 840, il prit une part brillante à toutes les

aetiiins militaires, devint général de brigade

en 1S4i, reçut le commandement de la snh-
division de Tlemcen et succéda à Lamuri-
cièro on décembre 1847, comme gouverneur
de la province d'Oran. La République de 1848
le nomma général de division et lui confia le

gouvernement général de l'Algérie. Peu de
temps après, il fut élu à l'Assemblée consti-

tuante par les départements de la Seine et

du Lot, puis nommé ministre de la guerre.
Lors de l'insurrection du 22 juin 1848, l'As-

semblée l'investit dn pouvoir dictatorial et il

prit des mesures tardives mais énergiques
contre les révoltés. Le lendemain, 23 juin, il

commença la lutte et la poursuivit pendant
70 heures, sans un instant de répit. Sa vic-

toire fut complète ; il ne voulut pas en abuser.

Dès le 29, il abdiqua la dictature et fut élu à
l'unanimité chef du pouvoir exécutif. Mais sa

popularité était morte à jamais : on le ren-
dit responsable de la réaction, des transpor-
tations en masse, des fusillades sans juge-
ments, des vengeances personnelles qui firent

tant de victimes. Lorsqu'il posa .sa candida-
ture à la présidence de la République, il ob-
tint néanmoins 1,448,107 sulïrages. Acceptant
avec dignité l'arrêt du pays, il descendit fière-

ment du pouvoir et resta dans les rangs clair-

semés des républicainsdela Gonstituanteetde
la Législative. Arrêté pendant la nuitdu 2 dé-

cembre, il fut jeté- à .Mazas puis envoyé au
fort de Ham où il demeura un mois seule-

ment. 11 vécut quelque temps en Belgique,

épousa M"= Odier, fut élu au Corps législatif

en 18o2 et en 18o7 par les électeurs de Paris,

mais refusa, chaque fois, de prêter seriûent

et fut déclaré démissionnaire. Dans les der-

nières années de sa vie, il prit la haute direc-

tion dn Siècle. 11 mourut subitement, de la

rupture d'un anévrisine, pendant une partie

de chasse.

CAVAILLON, Cabcltio, ch.-\. de cant.;arr.
et à 2:) kil. S.-E. d'Avignon (Vaucluse), sur la

Durance, au milieu du territoire surnommé
le « Jardin de la Provence » ; 9,40b hab. Mar-
ché de soies grèges. Exportation de vermi-

celle, de garance, de fruits et de conserves.

Restes d'un arc de triomphe qui parait dater

d'Auguste. Gavaillon fut l'une des villes prin-

cipales des Cavares.

CAVALCANTI ;Guido), poète florentin, mort
en 1300, siieecda à son beau-père, Uberti,

comme chef des Gibelinsj et fut exilé. Ses Rime
contiennent des sonnets et des canzone.

* CAVALCADE s. f. (lat. caballus, cheval).

Marche pompeuse de gens à cheval : le pape
va en cavalcade prendre possession de l'église

de Saint-Jean de Latran. — Promenade que
plusieurs personnes réunies font à cheval:

nous finies une cavalcade au bois de Boidoyne.

CAVALCADER v. n. Faire, en compagnie,
une promenade à cheval.

*CAVALCADOUR adj. m. (ital. cavalecre,

monter à cheval). N'est usité que dans cette

dénomination : écuyers eavalcadours, écuyers

qui ont la surveillance des chevaux et de tous

les équipages de l'écurie, dans la maison du
roi et des princes.

* CAVALE s. f. Jument; femelle du cheval.
— w Argot. Fuite, évasion; action de se ca-

valer.

CAVALER (Se) v. pr. S'enfuir avec la vitesse

d'un chev.il.

* CAVALERIE s. 1. Nom collectif qui dési-

gne les dillerentes espèces de troupes servant
à cheval : faire des levées de cavalerie ; cavq-
Icrie française ; manœuvres de cavalerie. —
Grosse c.w.vLEniE, cavalerie pesamment ar-

mée
;
par opposition à cavalerie légèhe : les

cuirassiers appartiennent à la grosse cavalerie,

les chasse^trs et les Imssards, à la cavalerie lé-

gère. — C.vvALERiE DE LiGN'E, Cavalerie inter-

médiaire entre la grosse et la légère : Icsdra-

gons appartiennent à la cavalerie de ligne. —

Cet OFFiciRTi entend bien la cAVALEniE, il sait

bien la faire combattre. — Encycl. Plus do
deux siècles avant d'être conquise par les

Perses, l'Egypte possédait une nombreuse ca-

valerie. De même, les Assyriens connurent à
une époque extrêmement reculée lu manière
de combattre k cheval, ainsi que l'on peut
s'en convaincre en examinant les anciens
monuments, sur lesquels se trouvent dessinés
des cavaliers sous les armes et en campagne.
D'après ces témoignages irrécusables, la selle

existait déjà. Les Grecs n'eurent donc qu'à
imiter l'exemple des peuples plus anciens ;

ils perfectionnèrent leurs races chevalines et

purent organiser leur cavalerie régulière. L'é-

lite de la jeunesse Spartiate forma une troupe
de gardes à cheval. Mais ces jeunes gens,

se fiant à eux-mêmes, beaucoup plus qu'à
leurs montures, mettaient ordinairement
pied à terre au moment du combat ; du
reste , dans toute la Grèce, la cavalerie ne fut

d'abord que de l'infanterie montée. La cava-

lerie de Philippe et d'Alexandre se composait
de la noblesse macédonienne elthcssalienne,

avec quelques escadrons recrutés dans la

Grèce centrale. Elle comprenait surtout de
la grosse cavalerie; les hommes, appelés
cataphractaires , étaient armés du casque,
du pectoral, de cuissards et d'une longue
lance. Gette troupe chargeait ordinairement
en un corps compact formant une color.ne

oblongue ou en forme de coin ; quelquefois
elle combattait en ligne. La bataille du Gra-
nique (334 av. J.-C) nous ofl're le premier
exemple d'un engagement dans lequel la ca-

valerie joua un rôle important. Aussitôt que
les tètes de colonnes de l'infanterie macédo-
nienne eurent passé la rivière et avant qu'elles

pussent se déployer, la cavalerie des Perses

se précipita sur elles avec impétuosité et les

rejeta dans l'eau. Alexandre, en gagnant la

bataille d'Arbelles (331 av. J.-C.), au moyen
de .ses troupes montées, s'acquit la réputa-
tion d'être le meilleur officier de cavalerie de
son siècle. Les principes généraux de la tac-

tique des troupes à cheval étaient compris
en ce temps aussi bien qu'ils le eont aujour-

d'hui : attaquer l'infanterie dans la formation
de la marche ou pendant un changement de
formaiion ; attaquer la cavalerie principale-

ment sur son Uanc; profiter de la moindre
ouverture dans la ligne ennemie pour s'y jeep
et l'élargir en tournant à droite et à gauche,

de façon à prendre en flanc ou par derrière

les troupes placées à portée de la brèche;
profiter de la vicloire en poursuivant l'enne-

mi avec rapidité et acharnement. Les Ro-
mains ne furent jamais bons cavaliers; le peu
d'hommes montés qu'ils joignaient à leurs

légions étaient heureux de combattre à pied;

d'ailleurs, ils ne possédaient qu'une race che-

valine médiocre. Amilcar et Annibal avaient,

outre leurs cavaliers numides irréguliers,

un corps de cavalerie régulière choisie. Les

victoires d'Annibal, ainsi que celles de Fré-

déric le Grand, furent généralement gagnées
par la cavalerie sur l'infanterie d'élite. A
Gannes("2l6 av. J.-G.), les Romains mirent

en ligne 80,000 fantassins et 6,000 cavaliers;

les Carthaginois, 40,000 fantassins seulement
et 10,000 cavaliers. La grosse cavalerie d'As-

drubal ayant fait une charge furieuse sur

l'aile droite de la cavalerie romaine, la dis-

persa, passa, comme l'avait fait Alexandre à
Arbelles, sur le centre ennemi, tomba sur le

derrière de la cavalerie italienne, la rompit
entièrement et, abandonnant aux Numides
cette proie facile, fit une charge formidable

sur les lianes et les derrières de l'infanterie

romaine. Cette lourde masse de fantassins

voulut se retourner, s'ouvrit, fut brisée et suc-

comba. Plus de 70,000 Romains restèrent sur

le champ de bataille; de tous leurs cavaliers,

c'est à peine si 70 parvinrent à s'échapper.

Les Carthaginois perdirent G,0U0 hommi.'S ;

de ses 0,000 hommes de cavalerie régulière,
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Asilnilia! ne penlit que 200 tués ou blessés.—
L'etablisseineiU d'une nristoiralie conqué-
ranle d'o'igine teutoniqiic , dans l'Europe
ocfidenlale, donna naissance à une ère. nou-
velle dans l'histoire de la cavalerie. La no-
blesse se serait crue déshonorée de combattre
à pied ; elle forma les corps d'hommes d'ar-
mes ou de gens, d'armes qui s'alourdirent peu
à peu et remplacèrent la grosse infanterie de
l'antiquité. L'homme et le cheval se couvri-
rent de fer. La bataille de Poitiers (732) ne
fut pas seulement la victoire de Charles Mar-
tel sur le torrent de l'invasion arabe; elle fut

le triomphe de la cavalerie lourdement ar-
mée sur la cavalerie légère. A partir de cette
époque, commença la "lutte plusieurs fois sé-
culaire entre la cavalerie massive et régulière
de l'Occident contre les troupes agiles il irré-

gulières de l'Orient. Pendant tout le moyen
âge, la cavalerie resta la troupe principale
des armées; l'infanterie tomba dans un état
d'infériorité dont elle sortit difliciletnent.— Quelques centaines de gentilshommes
broyaient en quelques heures des milliers de
paysans armés de faux. La méthode générale
des hommes d'armes était de combattre en
ligne sur un seul rang. Ces ligues, arrivées
sur l'enuemi. se rompaient aussitôt et cha-
cun livrait des combats singuliers. Mais au
xve siècle, l'infanterie se modifia sensible-
ment, sousl'intluence des chanpemeuts appor-
tés à la tactique par l'emploi de la poudre à
canon. Les chevaliers se firent bravement
tuer, un à un, sans se douter de la révolution
qui se faisait dans l'art militaire. Les paysans
suisses furent les premiers à renverser les

gens d'armes bardés de fer. Granson, Morat
el Novare sont des noms qui retentissent d'une
manière bien triste dans l'histoire de la féo-

dalité en décadence. .\prèslesguerres d'Italie,

il n'y eut plus guère de grosse cavalerie. Les
retires allemands , armés simplement du
casque, du pectoral, d'une épée el de pisto-

lets, ne lardèrent pas a donner des preuves de
leur supériorité sur les lourds gens d'armes.
A la fin du xvi" siècle, la troupe hybride des
dragons fut créée eu France et introduite

dans les autres pays de l'Europe. Armés de
mousquets, les dragons combattaient comme
infanterie ou comme cavalerie, suivant les

circonstances; mais au commencement du
xviii" siècle, ils perdirent leur caractère hy-
bride et furent ensuite généralement em-
ployés comme cavalerie. Ce fut le premier
corps de cavalerie régulière qui fut complè-
tement privé d'armure. Maurice de Nassau
forma ses reilres d'après les régies de l'orga-

nisation militaire moderne. Gustave-Adolphe
en Allemagne, le prince Rupert et Cromwell
se rendirent célèbres comme officiers de cava-

lerie. .Moins impétueux dans ses charges que
ne l'était Rupert, Cromwell était supérieur
dans sa fermeté à maintenir ses hommes ; il

conservait toujours une réserve pour parer
aux événements imprévus. Il remporta lesvic-

toiresde .Marston^Mooreelde .Naseby avec sa ca-

valerie seulement. En France, en Prusse el

en Autriche, la cavalerie s'habitua à manier
la carabine, exactement comme l'infanlèrie

maniait le mousquet. Quand on faisait un
mouvement pour une charge, la ligne s'avan-

çait au trot, s'arrêtait à une pelite distance

de l'ennemi, déchargeait sur lui ses armes
à feu ; après quoi, les hommes mettaient l'é-

pée à la main et chargeaient. Lps Franç.iis

couraient quelquefois sur l'ennemi sans faire

usage de leurs mousquets, et les Suédois de
Charles Xll chargeaient toujours sans taire

feu. Dès la fin de la première guerre de
SUésie, Frédéric réorganisa entièrement sa
cavalerie. Il fut défendu de faire feu avant
que les première el deuxième lignes ds
l'ennemi fussent rompues. A Rossbach, à
Slriegau, à Kesselsdorf, à Leutben et dans
dix autres batailles, Frédéric dut le succès à
sa magnifique cavalerie. Napoléon l"perfec-
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tionna la cavalerie, laquelle, après le camp
de liuulogne, se remonta de chevaux allemands
et italiens et ne fut pas un adversaire méprisa-
ble. Les campagnes de lS0,'i-'0-'7, permirent à
ses troupes d'absorber presque tous les chevaux
des armées autrichienne el prussienne, et
surtout renforcèrent l'armée française de
l'excellente cavalerie de la confédération du
Rhin et du duché de Varsovie. C'est alors
que furent formées ces masses énormes de
cavaliers à la tète desquels agit Napoléon, de
ISOOàiSIU.etquiétaienlcoinposées en grande
partie d'.\llemands et de Polonais , bien
qu'on les ail générabmentconsidéréesciimme
françaises. iNapoléon introduisit un change-
ment complet dans la tactique de la cavale-
rie. La masse de l'arme et iiarticulièremenl la

grosse cavalerie furent tenues en réserve, dans
le but de frapper un coup décisif au moment
favorable ou de couvrir une retraite. L'ancien
système d'attendre de pied terme el la cara-
bine à la main une charge de la cavalerie
ennemie fut conservé longtemps encore dans
la cavalerie française et ne produisit que des
défaites. Napoléon introduisit la charge de la

cavalerie en colonne et même il forma tout
le corps de la cavalerie en colonne monstre,
formation dans laquelle le dégagement d'un
simple escadron ou d'un régiment devint ira-

possible et il ne fut plus question de tenter un
déploiement. La surprise de llaynau (1813),
où t;0 escadrons prussiens dispersèrent 20 ba-
taillons français et prirent IS canons, marque
le point où commence l'histoire de la cavale-
rie contemporaine. Aux Etals-Unis, la guerre
de sécession a apporté un notable progrès
dans l'organisation et l'emploi de cette arme.
Le général Hooker, chef de l'armée du Nord
dans le Potomac, assembla sa cavalerie en un
seul corps, et essaya, sans beaucoup de suc-

cès, de l'employer conjointement avec l'infan-

terie. Dans l'Ouest, des essais du même genre
eurent des résultats analogues ; mais l'atten-

tion publique fut vivement frappée par la

marche victorieuse d'une petite brigade de
cavalerie sous les ordres du colonel Grierson,

depuis Memphisjusqu'à Port Gibson, en sui-

vant la vallée du Mississipi. La cavalerie de
l'armée du Sud avait reçu une organisation
bien supérieure à celle de l'armée du Nord,
lorsque le général Sheridan fut placé à la

tète de toutes les troupes montées apparte-
nant à l'armée du Potomac. Il en forma 3 di-

visions de chacune ,ï,000 chevaux. Les cava-
liers étaient pi-esque tous armés de sabres et

de carabines dites à répétition (pouvant tirer

plusieurs coups sans être rechargées), et ils

combattaient ordinairement à pied. Détaché
avec toute cette troupe par le général Giant,

après la bataille de Spoltsylvania Court Houso,
Shei'idau battit la cavalerie confédérée à Yel-

low Tavern, près de Richmond, tua son com-
mandant, le général Stewart, etconserva tou-

jours ensuite sa supériorité sur ses adversai-

res. La bataille de l'Opequan près de Winches-
ter, dans laquelle Early fut vaincu par ce

même Sheridan, commença et finit par des

combats de cavalerie. La part prise par cette

arme dans les batailles finales près de Peters-

burg et particulièrement à Five Forks, et

dans la capture de l'armée confédérée, près

Appomatox Court House, ne fut pas moins
importante. Lorsque Grant envoya le géné-
ral Wilson dans l'Ouest pour prendre la place

de chef de cavalerie, Sherman donna carie

olanche à cet officier et le milù la tête de
"2 régiments (chacun d'une force nominale
de 1 ,200 chevaux), comprenant toute la cava-

lerie et l'infanterie montée de l'Ohio, du Cum-
berland et du Tennessee. Wilson les organisa

en 7 divisions, comprenant ordinairement
deux brigades chacune el formant un corps.

A la bataille de Nashville, les l'A et 16 dé-

cemlire 1864, Wilson avait 12,000 cavaliers et

fantassins montés, outre 3,;)00 hommes dé-

montés et une force détachée de 3,000 boni-
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mes opérant dans le Kenlucky. Pendant les

mouvements du premier jour, il tourna l'aile

gauche de l'armée de llood, prit IG canons et
lit de nombreux prisonniers; le second jour,
il continua ses opéralions sur l'aile gauche et
sur l'arrière-garde de l'ennemi, qu'il bouscula
par des charges répétées de ses hommes dé-
montés. En janvier l86o, le corps de Wilson
fut augmenté de 27,000 hommes, dont 17,000
étaient montés et entièrement é((uipés. Sa
marche d'Eastporl à Maçon, dans les dernières
semaines de la campagne, fut rapide et riche
en captures. Les enseignements de cesdiverses
opéralions furent les suivauls : la cavalerie
doit constituer une large part de l'armée eu
temps de guerre; elle doit être organisée,
montée, équipée et dirigée de telle sorte
qu'elle puisse agir avec vigueur et rapidité
sur les flancs, les derrières et les communica-
tions de l'ennemi. Les cavalieis doivent être
munis d'armes à tir rapide, parci' <pi'ils sont
souvent appelés à combattre à pied; ils rem-
placent alors l'infanterie légère avec d'autant
plusd'avanlage que leurs chevaux peuvenlleur
faire parcourir de 50 à 80 kil. en un jour. La
cavalerie doit, autant que possible, tirer ses
subsistances du pays ennemi ; car lorsqu'elle
fait de longues marches ou lorsqu'elle se
trouve en présence de l'armée adverse, il ne
lui faut d'autre suite que celle qui est néces-
saireau transport desmunitionsindispensables.
On doit l'organiser en corps puissant el l'eni-

ployersurtoutdans les opéralions importantes.
Aujourd'hui, on a rejeté l'usage d'attendre
l'ennemi la carabine à la main -^on a au con-
traire admis partout la règle de Frédéric,
règle en vertu de laquelle tout commandant
de cavalerie qui s'est laissé charger par l'en-
nemi au lieu de le charger lui-même mérite
d'être cassé. Le galop est l'allure de la

charge ; l'attaque en colonne doit être pré-
parée de telle sorte qu'elle permette les

charges en lignes successives, avec un dis-

positif pour une ou des attaques de flanc.

On abandonne généralement l'usage de la

lance, à laquelle on préfère la carabine rayée
pour la cavalerie légère; quant à la grosse
cavalerie, elle porte encore la cuirasse dans
beaucoup de pays. Le pistolet est presque par-
tout remplacé par le revolver. Outre la selle,

la bride el le cavalier armé, le cheval porte
un porte-manteau avec leseUels de rechange,
les ustensiles de campement, la nourriture
de l'homme et de l'animal. Le poids total

varie suivant les pays et les corps, entre
120 et loO kil. La grosse cavalerie, com-
posée d'hommes solides mais aussi légers

que possible sur de grands chevaux, agit
principalement dans les charges serrées qui
demandent de la puissance, do la durée,

.

un certain poids physique. Une fois formée
pour l'attaque, elle doit courir droit en avant
et balayer tout ce qui se trouve sur sa route.

La cavalerie légère, au contraire, compo-
sée d'hommes plus agiles el de chevaux
plus légers, est destinée à agir par sa promp-
titude et son ubiquité. Ce qu'elle perd en
poids, elle le gagne en vitesse et en activité.

Ses charges se distinguent par leur impétuo-
sité ;

quelquefois elle feint de se sauver pour
tomber sur le flanc ennemi au moyen d'un
subit changement de front; sa supériorité

dans le combat siniiulicr la rend particuliè-

rement propre aux poursuites. En ligne, les

hommes sont peu serrés, alin d'être toujours

prêts aux changements de front et aux évolu-
tions. — L'unité tactique de la cavalerie est

l'escadron, composé d'autant d'hommes que
la voix el l'autorité immédiate du comman-
dant peuvent en gouverner pendant les évo-

lutions. La force de ces escadrons varie, sui-

vant les pays, de 100 à liiO chevaux. Un régi-

ment comprend depuis > escadrons, comme en
Angleterre, où les régiments n'ont pas plus
de 480 hommes, jusqu'à 12 e-cadrons, comme
en Autriche, où les régiments comptent
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1,600 hommes. L'escadron forme ordinaire-

ment 4 divisions. IVlais il y a des formations
particulières ,: ainsi dans l'armée aflgjaise

l'escadron forme deux troupes ou demi-esca-

drons; en Autriche, deux escadrons forment
•une division. L'évolution fondamentale et

principale de toutes les manœuvres de cava-

lerie consiste à changer la formation en liçne

pour se mettre en colonne ouverte de divi-

sions et vice versa. L'action de la cavalerie

européenne est généralement la rencontre à
l'arme blanche ; Icsmousqueteries paraissent

avoir une importance secondaire, parce que
l'arme principale est la lance ou le sabre et

que la force de la cavalerie se concentre dans
la charge. La manière d'avancer pour char-

ger a dilféré suivant les temps et les pays ;

mais il est un point sur lequel on est d'accord :

c'est que la ligne commence, autant que pos-

sible, par s'avancer au petit trot, puis au
trot; elle se met au petit galop à une dis-

tance de 300 à l.SO mètres de l'ennemi; la

course prend graduellement l'allure dugalop,

pour arriver ventre à terre sur l'ennemi.

Dans une charge de cavalerie contre cavalerie,

si les deux troupes sont lancées l'une contre

l'autre avec une égale rapidité, les armes
sont de peu d'utilité ; il faut d'abord que
l'une des deux masses brise et disperse l'autre

;

c'est lorsque les rangs de l'un des adversaires

sont brisés, que commencent les combats à

l'arme blanche. Ainsi le poids de la charge

décide d'abord du combat; mais cette vic-

toire serait comparativement sans profil si

elle n'était suivie d'une poursuite et d'une

série de victoires en combat singulier. Le cri-

térium d'une troupe vraiment bonne est le

ralliement rapide des hommes après la

charge. Le chef doit avoir sous la main une
réserve, afin de la lancer en cas d'insuccès.

Aucune arme ne subit autant que la cavalerie

les influences du terrain sur lequel on manœu-
vre : un sol lourd et profond ne larde pas à faire

dégénérer en trot le galop le plus furieux ; le

moindre obstacle qu'un simple cavalier mépri-
serait peut briser l'ordre et la solidité de la

ligne. Les tacticiens distinguent :1a charge en

muraille, quand les escadrons de la ligne qui

charge n'ont aucun espace ou que fort peu d'es-

pace entre eux; la charge avec intervalles,

quand il y a de 10 à 20 mètres d'un escadron à
l'autre ; la charge en échelons, lorsque les

escadrons se détachent successivement d'une
aile et atteignent l'ennemi, non simultané-
ment, mais les uns après les autres; forme
qui peut êlre fortifiée par un escadron en
colonne placé en arrière sur le flanc du pre-

mier échelon ; enfin la charge en colonne, es-

sentiellement contraire aux autres modes, qui

sont tous plus ou moins des modifications de
l'attaque en ligne. La ligne était la forme gé-

nérale et fondamentale de toute charge avant
Napoléon. Cet illustre capitaine, envoya sa ca-

valerie à la charge en colonnes profondes.

Quant à l'action de la cavalerie sur l'infante-

rie, on admet généralement que dans des cir-

constances ordinaires, une bonne troupe d'in-

fanterie qui est intacte, qui n'a pas encore été

endommagée par l'artillerie, résistera à la ca-

valerie et repoussera ses attaques; il n'en est

pas de même lorsqu'il s'agit de jeunes fantas-

sins ou de soldats fatigués par les marches et

par le combat ou de troupes décimées par l'ar-

tillerie. Dans une armée, la cavalerie est tou-

jours divisée en deux corps distincts: la cava-

lerie divisionnaire et la cavalerie de réserve.

La première consiste en cavaliers attachés aux
différentes divisions et aux divers corps de
l'infanterie ; son action est naturellement
limitée et sa force n'est pas suffisante pour
lui permettre d'opérer d'une façon indépen-
dante. La cavalerie de réserve est surtout des-

tinée à frapper un coup formidable à la fin

d'une grande bataille; on l'emploie quelque-
fois à faire un mouvement indépendant sur
l'arrièrc-garde ou sur les communications de

l'ennemi. Une poursuite énergique de l'armée
vaincue par la cavalerie de l'année victorieuse

est le meilleur moyen d'assurer les fruits de
la victoire.

TABLEAU DE LA CAVALERIE FRA.NÇAISE

Cuii'iissiei'S

Drapions
Clias^ciifs

Hussards
Cliasseurs d'Afi'iquc.

Spahis
Cavaliers de remonte

Tolauï. . .

Régiments. Co(U|)agiiics.

13 „

31 n

21 »

14 II

6 »

4 •*

' 8

* CAVALIER s. m. Homme qui esta cheval:

il trouva des cavaliers sur le chemin. — Etre

bon cavalier, être bien à cheval, savoir bien

conduire un cheval; et, dans le sens contraire,

être mauvais cavalier. On dit, de même, en
parlant d'une femme, elle est bonne cavalière,

elle est mauvaise cavalière. — C'est un beau ca-

valier, se dit d'un homme qui a bonne grâce

à cheval.— Homme de guerre dans une com-
pagnie de gens de cheval : compagnie de cin-

quante cavaliers. — Gentilhomme qui suivait

la profession des armes : un brave cavalier. —
Homme, paroppositionà dame ou demoiselle:

nous étions cinq femmes, et nous n'avions jius

avec nous un seul cavalier. — Echecs. Pièce

dont la marche est d'aller du blanc au noir,

et du noir au blanc, en sautant obliquement,
et en laissant une case entre deux : cavalier

blanc, cavalier noir, cavalier du roi, cavalier de

la dame. — Hist. d'Angleterre. Royaliste, par
opposition à Tête-ronde ou parlementaire, au
temps de Charles 1°''

: parti des caoaliers. —
Fortif. Elévation de terres dont la masse est

quelquefois de figure ronde ou de carré long.

Son sommet est en plate-forme, bordée d'un

parapet, pour couvrir le canon qu'on y met
en batterie. Sa hauteur est proportionnée à

celle du terrain qui lui est opposé du côté

de l'ennemi. Les cavaliers ont ordinairement
quinze à dix-huit pieds au-dessus du terre-

plein du rempart; leur front ou largeur dé-

pend du nombre de pièces que l'on veut y
loger, en observant qu'il faut un espace de

douze pieds entre chaque canon — Typogr. et

libr. Papier d'impression dont le format est

intermédiaire entre le carré et le grand rai-

sin.

* CAVALIER, 1ÈRE adj. Libre, aisé, dégagé.
Ne se dit que de l'air, des manières, et se

prend rarement en bonne part : avoir l'air

cavalier, la mine cavalière. — Par ext. Brusque
et hautain, ou inconvenant, trop leste : ré-

ponse cavalière. — A la cavalière loc. adv.

En cavalier.

CAVALIER (Jean), le plus redoutable chef

des Camisards, né vers 1680 au village de Ri-

baute, près d'Anduze, mort en 1740. Fils d'un

paysan et d'abord berger, puis garçon bou-
langer, il se réfugia à Genève en 1701, pour
fuir les persécutions religieuses. Revenu l'an-

née suivante, il prêcha la révolte, fut acclamé
prophète et libérateur, organisa des troupes,

emporta Brassaigues, Sérignac, Servas, Sauve,

fut vaincu à Vagnas (février 1703), reparut

bientôt sur les bords du Rhône, et ne céda
qu'au maréchal de Villars, qui entama des

négociations pour le rétablissement de la

paix. Cavalier, trompé par les diplomates,

crut faire obtenir à ses coreligionaires le

libre exercice de leur culte ; on lui promit un
brevet de colonel et une pension de 1 ,'2001ivres,

moyennant quoi il signa la paix. H eut la

naïveté de venir à Paris demander son bre-

vet. Ayant compris dans quel piège il était

tombé et ne se trouvant pas en sécurité en

France, où les Camisards, abandonnés par
lui, avaient été désarmés, il s'enfuit en An-
gleterre (1705), y organisa un régiment de

réfugiés français et vint en Espagne com-
battre avec fureur les catholiques. Après la

paix d'Ulrecht, les Anglais le nommèrent gou-
verneur de l'ile de Jersey.

' CAVALIÈREMENT adv. D'une façon cava-
lière, plus en hoinmo du monde qu'en maître
de l'art. — D'une manière brusque, hautaine,
inconvenante; sans égard : il l'a traité cava-
lièrement.

CAVALIERI (Bonaventura), mathématicien
italien (1598-1647); enseigna à Bologne, et

publia en latin plusieurs ouvrages qui l'ont

fait considérer comme l'inventeur du calcul

infinitésimal.

CAVALINO s. m. Mar. Nom des pièces de
bois placées dans les galères, pour former le

premier plan du bâlinient.

CAVALLI (Pietro-Francesco), compositeur
italien, né vers 1399, mort en 1676. Maître de
chapelle à Saint-Marc (Venise), il composa
pour les théâtres de cette ville, près de 40 opé-
ras, dont les plus connus sont : Serse, \'0-

rione et l'Ercole amante. Cette dernière pièce

fut choisie pour célébrer à la cour de France
la paix des Pyrénées, 1662. Cavalli fut l'un

des créateurs de l'opéra tel qu'il existe de nos
jours.

CAVALLINI (Pietro), peintre italien, né et

mort à Rome (1239-1344). Son chef-d'œuvre
est un Crucifiement de J.-C. (dans l'église sou-^

terraine du couvent de Saint - François
d'Assise).

CAVALLITO s. m. Mar. Radeau dont on se

sert pour les débarquements sur les côtes du
Pérou. 11 est fait avec le totora, sorte de
jonc aussi léger que le liège.

CAVALLO (Tiberio), électricien anglais, né
à N'ailles, en 1749, mort à Londres en 1809.

Venu jeune dans la capitale de l'Angleterre,

il y inventa un condensateur électrique, un
micromètre, un électromètre et écrivit en
anglais: Traité d'électricité {>mi, in-8"), £s-
sai sur l'électricité en médecine (1780), etc.

CAVALOT s. m. Ancien fusil de rempart.

CAVAN. I. Comté le plus méridional de la

province d'Ulster (Irlande) ; 1,932 kil. carr.
;

140,000 hab. Territoire humide et maréca-
geux. Parties montagneuses arides. Sources
minérales de Livalinbar. — 11. Cap. du comté
ci-dessus, à 110 kil. N.-O. de Dublin; 3,000
hab.

CAVARES ou Cavari, peuple de l'ancienne

Gaule Narbonnaise, sur la rive gauche du
Rhône, entre la Drnentia (Durance), et VIsara

(Isère) ; villes principales Cabellio (Cavaillon),

.'Vvenio (Avignon) et Arelate (Arles;.

CAVARINUS, chef gaulois que César établit

roi des Sénonais. 11 fut chassé par ses sujets

et forcé de se réfugier auprès de César, qui

lui donna le commandement de la cavalerie

gauloise dans sonexpédition contre Ambiorix.

* CAVATINE s. f. (ital. cavare, extraire).

Mus. Sorte d'air, ordinairement assez court,

qui n'a ni reprise ni seconde partie : chanter

une cavaline. — Se dit aujourd'hui d'un air

tiré d'un opéra. La cavatine comprend \'an-

dante et Valleijro ou cabalctta, et quelquefois

le récitatif qui précède l'andante.

* CAVE s. f. (lat. cavus, creux). Lieu sou-

terrain et voûté où l'on metordinairemcntdu vin

et d'autres provisions : bonne cave; vinencuve.
— Prov. et lig. Aller du grenier à la cave, de la

cave au grenier, tenii- des propos sans ordre

et sans liaison. — Rat de cave, espèce de bou-
gie mince qui est roulée sur elle-même, et

dont on se sert pour descendre à la cave. —
Par injure : rats de cave, certains commis des

contributions indirectes, qui visitent les bois-

sons dans les caves. — Par ext. Qiiantilé et

choix des vins qu'on a en cave : cet homme a
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une excellente cave. — Coffre pratiqué au-
dessous de la caisse d'une voilure, el dans
lequel on met ordinairement les provisions

de voyage. — Sorte do caisse ;\ compartiments
où l'on met des liqueurs, ou des eaux de sen-

teur, pour les transporter aisément d'un lieu

à un autre : porter une eavu dans sa voiture.

' CAVE s. f. Fonds d'arpeut que chacun des
joueurs met devant soi à certains jeux de
cartes, comme au brelan, à la bouillotte, etc. :

perdre sa cave.

' CAVE adj. Creuj : joues caves; œil cave.

— Anat. Veine cave, ctiacune des deux

presses veines qui aboutissent à l'oreillette

droite du cœur, et qui se dirigent en sens

inverse : l'une est appelée veine cave supérieure

ou descendante, et l'autre, ueine cave inférieure

ou ascendante. — Veine cave, sans autre dési-

gnation, signifie la veine cave inférieure. —
Astron. et chronol. Lune cave, mois lunaire

de vingt-neuf jours.

CAVE [ké-vc]. I. (Edward), imprimeur an-

glais(liiyi-l7,ï-i). Fonda eu 1731 le Gentleman's

Magazine qui a servi de modèle à tous les

recueils connussousle nom de Magasins. — II.

(William), savant anglais (1637-1713), chape-

lain de Charles H, il fut nommé chanoine de

Windsor el publia « Christianisme primitif»,

« Vies des Apôtres », « Vies des Pères », etc.

CAVE, ÉE adj. Jargon; Volé, mystifié. —
Jeux. Oui a la cave, qui a de l'argent. Ne
s'emploie guère que dans son composé : dé-

cavé.

CAVEANT CONSULES, loc. lat. [ka-vé-antt-

con-su-lèss] {que les consuls reiVient/i. Formule
par laquelle, dans les moments de crise, le

sénat romain investissait les consuls d'un

pouvoir dictatorial. — S'emploie fflaisamment

pourdire : Veillez ; prenez garde; il y a péril en

la demeure.

CAVEAT s. m. [ka-vé-att] (lat. qu'il prenne

garde!) Hecommandation expresse.

* CAVEAU s. m. Petite cave; compartiment

isolé dans une cave :

Bacchus a ^idé stm caveau.

BÉRANGER.

— Petit souterrain qui sert de sépulture : un
caveau do famille. — Par anal. Salle voûtée

et sombre. — Hisl. litt. Société de littérateurs

et de chansonniers, fondée en 1729, par Piron,

Collé, Crébillon fils, Fuzelier, etc., et qui se

réunissait dans un cabaret nommé le Caveau.

Cette association, dissoute, après dix années

d'une joyeuse existence, reparut en 1806,

sous le nom de Caveau moderne, avec Gouffé,

Désauciers, Brazier, Piis, Grimod de la

Reynière. etc., sous la présidence de Laujon.

Les réunions avaient lieu le 20 de chaque
mois, au Rocher de Cancale, rue Montorgueil,

où chacun, après un repas fraternel, appor-

tait son contingent d'esprit et de couplets.

Béranger y fut admis par acclamations en

1813 :

Ce n'est point comme à l'Académie,

s'écria-t-il, en lorme de remerciement. Dis-

sous en 1817. le Caveau fut réorganisé en 1834

par Albert Montémont. Les réunions eurent

lieu dans l'un des somptueux salons du café

Corazza, au Palais-Royal. — Clef du Caveau,

recueil comprenant les airs des chansons
chantées au Caveau.

'CAVECÉ, ÉE adj. Se dit d'un cheval qui a

la tête noire : cheval rouan cavecé de noir; ca-

vale rouan eavecée de noir.

' CAVEÇON s. m. (espitg. caheea, tète). Frein

que l'on met aux jeunes chevaux pour les

dresser. On dislingue : le eaveçon de cuir, es-

pèce de têtière pourvue d'une longe de corde

de chaque côté pour attacher l'animal aux
piliers ; et le eaveçon de fer. bande de fer

tournée en arc, garnie de trois anneaux,

montée avec têtière et sous-gorge. Cet appa-
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rcil se place un peu plus haut que l'œil de la
branche de la bride, afin qu'il no nuise point
i l'ailiiin du mors et de la bride.

CAVEDONE (Jacopo ou Giacomo), peintre
italien de l'école bolonaise (l.')77-166U); son
chef-d'œuvre : « Saint Aloï et saint Petronio à
genoux devant la vierge et devant l'enfant
Jésus » (église do iMendicantidiDenlro), est un
modèle de composition, de coloris et d'expres-
sion. On cite également sa « Sainte Cécile », au
Louvre.

CAVEDONI (Celestino), archéologue italien

(l7'Jli-186o). Fut directeur des collections nu-
niismatiques de la bibliothèque de Modène el,

de 1830 à 1863, professeur d'herméneutique
à l'université delà môme ville. Ses principaux
ouvragessont:]V»mismn<îC(tBi6/ica(18aO)etune
Confutationde la Viede Jésusàe. Renan (1803).

* CAVÉE s. f. (lat. cavea). Vallée. — Véuer.
Chemin creux.

CAVEIRAC (l'abbé Jean Nom de), contro-
versiste ullramontain, né à Nimes, en 1713,
mort en 1782. Souleva l'opinion publique par
son Apologie de la révocation de l'Edit de
Nantes et de la Saint-Barthélémy (17;j8, in-S»)

et fut condamné au carcan, pour son Appel
en faveur des Jésuites (1762, 2 vol. in-12).

CAVELÉE s. f. Quantité déterminée de
tan (H paquets d'écorce de 1" 75 de long, sur
l" 75 de circonférence).

CAVELIER, nom d'une famille d'impri-
meurs rouennais qui exercèrent leur art de
1607 à I7il.

CAVELLIER, trouvère du xiv» siècle, dont
la chronique rimée sur Bertrand du Guesclin

a été imprimée en 1839 dans la Collection des

documents inédits sur l'histoire de France.

CAVENDISH (Henry), physicien et chimiste
anglais (1731-1810). On lui doit la découverte
de la composition de l'eau el de l'acide ni-

trique. Il détermina la densité du globe ter-

restre et fit des expériences d'une grande
portée sur la composition de l'air et sur les

gaz. Tous ses écrits ont été insérés dans les

Transactions philosophiques.

CAVENDISH ou Candish (sir Thomas), aven-

turier anglais, mort en 1593. Imitateur de

Drake, il fit le tour du monde (lb86-'8), à la

tète d'une troupe de pirates, sema la terreur

dans les colonies espagnoles d'Amérique,

brûla Payta, Acapulco et plusieurs autres

villes de la côte du Pacifique et captura un

riche galion. 11 voulut recommencer en l'JOI ;

mais sa nouvelle expédition fut malheureuse,

et il mourut misérablement sur les côtes du
Brésil.

CAVE NE CADAS loc. lat. [ka-vé-né-ka-dass]

{prends garde de tomber!), paroles qu'un esclave

placé derrière le triomphateur romain pro-

nonçait au milieu des cris d'allégresse.

*CAVER V. a. (lat. cavare). Creuser, miner:

Veau a caxé cette pierre. — Absol. : la rivière

a cave. — Neutral. Escrime. Retirer le corps,

en portant une botte et en avançant la tète.

— Se caver v. réfléchi. Se creuser : ses joues

se cavent.

' CAVER V. a. Jeu. Faire fonds d'une cer-

taine quantité d'argent à un jeu de renvi : (7

cava cinquante francs. — Caver au plus fort,

mettre au jeu autant d'argent que celui qui

en a le plus ; et, fig. et fam. : Porter tout à

l'extrême dans les entreprises, les opinions,

les suppositions, etc. — Se caver v. pr. Mettre

au jeu la cave, la somme convenue.

* CAVERNE s. f. dat. caverna). Antre, grotte,

lieu creux dans des rochers, dans des mon-
tagnes, sous terre : entrée d'une caverne; ca-

verne de brigands. — Fig. Maison mal hantée,

où l'on court des risques pour son argent ou

pour sa personne : celte maison est une vraie

caverne. — Méd. Cavité produite dans les

poumons par la phtisie.
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* CAVERNEUX, EUSE ud j. Plein de cavernes :

pays ravrrw ii.T. — Fifc- Voix caverneuse, voi'x

soOrde et rude. — Anat. Qui a de petites ca-

vités ou cellules, comme une éponge ; si)ius

caverneux de la dure-mére. — Méd. Rale ca-

verneux, râle caractéristique qui se fait

entendre dans un poumon creusé par la

phtisie. — Cavcrot. (V. S.)

CAVERY ou Cauvery, rivière do l'Inde mé-
riiliunalo, se jetle dans le golfe de Bejngale,

ur la côte du Coromandel, après un cours de
700 kil.

* CAVET s. m. (lat. cavus, creux). Archit.

et Menuis. Moulure concave dont le profil est

d un quart de cercle.

CAVIANA, ile du Brésil, longue de 60 kil.,

argfe de 30, à l'embouchure septentrionale
de l'Amazone, sous l'équateur. Elle est unie,

fertile, et nourrit de nombreux troupeaux.

'CAVIAR s. m. (gr. moderne, caviari). Ali-

ment très estime dans le nord de l'Europe,

principalement en Russie, et composé d'œufs
de grand esturgeon pressés et salés.

* CAVILLATION s. f. [ka-vil-la-si-on] (lat.

cavillatio). Sophisme, raisonnement captieux,

fausse subtilité. — Dérision, moquerie. On
ne l'emploie guère que dans les écrits du
barreau, et dans ceux de controverse.

CAVIN s. m. (lat. cavus, creux). Art milit.

Fondrière.

* CAVITE s. f. Creux, vide dans un corps

solide : cavités d'un rocher, du cerveau, du
cœur.

CAVITE, province de Luçon, îles Philip-

pines, sur la côte S.-E. de la baie de Manille
;

1,240 kiL carr., 57,000 hab. — II. Ville de la

province ci-des'sus. Dépôt maritime et forte-

resse principale des îles Philippines à 33 kil.

S.-O. de Manille; 2,j00.hab.

CAVOIR s. m. Instrument de vitrier qui sert

à égruger le pourtour d'un carreau.

CAVOLINE s. f. {da Cavolini, naturaliste ita-

lien). Genre de mollusques gastéropodes nudi-
branches sans coquilles, à formes élégantes, à
couleurs riches et variées. On rencontre les

cavolines dans toutes les mers, où elles por-

tent les noms de hyales et.d'éolides. Elles ne
nagent pas, à proprement parler ; mais
elles se meuvent avec tant de rapidité par leurs

ondulations précipitées, qu'on- les a surnom-
mées les papillons de la mer. Voy. IIyai.e.

CAVOLINI (Philippe), médecin et naturaliste,

né a Naples en 1756, mort en 1810. lls'adonna
surtout à l'observation des zoophytes et des
plantes marines. Ses ' principaux ouvrages

sont : Memorie per servire allaStoria de' Poii2)i

marini, in-4°, Naples, 1783 ; et SuUa Genera-

zione dei Pesci e dei Grancld, i vol. ia-i",

Naples, 1787.

CAVOUR, ville d'Italie, à 12 kil. S.-E. de
Pignerol; 7,630 hab. Marbres et ardoises.

CAVOUR (Camillo, comte Benso de), homme
d'Etat, né a Turin, le 10 août 1810, mort le

6 juin 1S61. D'abord lieutenant du génie, il

abandonna la carrière jnilitaire pour se vouer

à l'œuvre de l'unification de l'Italie. Après

un voyage en Angleterre et en France, il

fonda en 1847, avec Cesare Baibo, un journal

libéral, li Risorgimento. Uemhve du parlement

piémonlais, il fut l'un des promoteurs de la

Constitution de 1848 et poussa à la guerre

contre l'Autriche. Victor-Emmanuel le nomma
ministre du commerce et de l'agriculture en

1850, et ensuite ministre de la marine et des

finances. Président du conseil en 1852, il com-
battit les ultramontains et admit comme
principe que l'Eglise doit être séparée de

l'Etat. La lutte ne larda pas à s'envenimer :

il supprima les couvents, confisqua les biens

du clergé et fut excommunié. Par sa poli-

1 tique vigoureuse, il fit admettre le royaume de

I.
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Sardaiffne parmi les puissances enrnpfpnnf^s,

s'altini l'amitié et la protection de la France

et de l'Anslelerre, en se joignant à la f)ruerre

contre la Russie, eteutrirabileté, lors du con-

o^rès de Paris (18)6), de préparer l'interven-

tion de Napoléon III en Italie. Il mit le sceau

à l'alliance par le mariage du prince Napoléon

elde la princesse Clotilde, fille de Victor-Ein-

nianuei. Mais l'empereur, après les brillantes

victoires de Magenta et de Solférino, aban-

donna tout II coup son plan, qui était de

cbasser les Autrichiens jusqu'à l'Adriatique,

et signa, à l'insu de Victor-Emmanuel, la

paix de Villafranca. Cavour, désappointé,

quitta un instant le ministère; il redevint

premier ministre en 1860 et aida puissamment

Garibaldi dans la conquête des Deux-Siciles,

tout en paraissant s'opposer au succès de son

expédition. La Toscane, Parme et Modène
venaient à peine d'être absorbées, lorsque le

23 décembre ISCO, les Deux-Siciles (avec l'Oin-

brie et les Marches enlevées au pape) furent

incorporées à la Sardaigne pour constituer le

nouveau royaume d'Italie. L'œuvre entreprise

parle comte de Cavour était presque terminée,

et ce patriote eut la joie d'ouvrir, avant sa

mort, le premier parlement italien (18 février

ISfil).

CAVOYE (Louis d'Ogeb, marquis de), grand

mai'ôehal des logis du roi, né en 1640 d'une

ancienne famille de Picardie, mort en 1716.

Son intrépidité l'avait fait surnommer le brave

Ciivoye.

CAWDOR ou Calder, paroisse d'Ecosse, com-

prise dans les comtés d'Inverness et de Nairn

et renfermant le château de Cawdor, dans

lequel, selon la légende, Macbeth assassina

Duncan. 11 a été reconstruit au xv= siècle.

CA'WNPORE. I. District de l'Inde anglaise,

province du Nord-Ouest, borné par le Gange
au N -E. et par la Jumna au S.-O. 6,000 kil.

carr.; 2,500,000 hab. Principales productions:

coton, sucre, indigo, opium, blé, orge, maïs,

tabac, huiles, pommes de terre. — II. Princi-

pale ville du district de ce nom, sur le Gange,

Monument cominémoralif à Cawnpore,

à lOnldl. N.-O. d'Allahabad; environ 189,000

bab., la plupart distribués entre des canton-

nements. Depuis que Cawnpore est de-

venue une station pour les troupes, en plj,
elle a acquis unegrajide importance militaire

et commerciale. En 18o7, Nana Sahib y mas-

sacra 900 Européens. Un monument commé-
moratif, dans lequel reposent les restes des

victimes, acte construit par les Anglais.

CAXAMARCA. Voy. Cajamarca.

CAXATAMBO. Voy. Cajatambo.

CAXIAS [kâ-chi'-ass], ville du Brésil, sur la

rivière navigable Itapicuru, province et à 460

kil. S.-S.-E. de Maranhâo, centre d'un com-
morci^ important. IU,UUUb.

CAXINE, cap d'Algérie, à 10 kil. N.-O. d'Al-

ger, pur -M" 40' lat. N. et 0" 36' long. E. Il est

CAYE

formp par des falaises et des rr-^bors à pic qui

se proloiiiieiit assez avant dans la mer.

CAXTON, village du Cambridgcshire (Angle-

terre), a 16 kil. S.-O. de Cambridge ; 500 hab.

Patrie île Malhieu Paris.

CAXTON (William), le plus ancien imprimeur
anglais, né à Caxton, vers 1412, mort en 1491

ou 1492. Il habita les Pays-Bas pendant 23

ans, entra au service de Marguerite d]Vork,

épouse de Charles de Bourgogne, traduisit en

anglais le Recueil des histoires de Troyc , de

Raoul le Fèvre. On pense qu'il revînt en An-
gleterre vers 1474. Il établit la première im-

primerie anglaise aux environs de Westminster

Abbey et dut lutter contre l'opposition du

clergé, qui voyait dans l'imprimerie la plus

dangereuse des inventions. Il publia plus de

60 ouvrages, queles bibliographes se disputent

aujourd'hui à des prix excessifs.

CAYCOS. Voy. Caicos.

CAYAMBOUC s. m. Terme de mépris em-
ployé par les marins pour désigner tout mau-
vais bAliment.

CAYENNE s. f. (bas lat. caya, habitation).

Mar. Vieux navire servant de caserne flot-

tante. — Vaste caserne qui, dans les ports,

sert à recevoir les marins levés pour le ser-

vice et qui n'ont pas encore une destination

particulière. — Cuisine commune dans la-

quelle les équipages de bâtiments de guerre

font cuire leurs aliments durant l'armerrient

et le désarmement. — Jargon. Atelier, usine.

— Cimetière situé hors des barrières de Paris,

particulièrement l'ancien cimetière de Sainl-

Ouen, et le village qui est situé près de ce

cimetière.

CAYENNE. I. Ile de la Guyane française,

baignée par l'Atlantique et séparée de la

terre ferme par la rivière de Cayenne, par la

rivière de Mahury et par le canal qui unit ces

deux cours d'eau. 50 kil. de circonférence.

Climat extrêmement malsain pour les Euro-

péens; territoire fertile en denrées coloniales.

Possession française dès 1625, plusieurs fois

prise par les Anglais.— II. Ville maritime for-

tifiée, ch.-l. de la Guyane française, sur la

pointe occidentale de l'ile de Cayenne, à l'em-

bouchure de la rivière Oyac (Cayenne); po-

pulat. 9,581 h. Entrepôt du commerce de la

colonie; établissement pénitentiaire; port peu

profond, mais le plus commode de toute la

côte. Ville fondée par des armateurs de Rouen
en 1626. — III. (Rivière de), petit tleuve de

la Guyane française. Son cours est évalué à

60 kil.; elle est navigable sur un parcours de

17 kil.

CAYENNE (Poivre). Voy. Piment.

CÂYES s. f. pi. [ka-icu]. Vieux molqui dési-

gnait des bancs formés de vase, de corail et

de madrépores, généralement près des côtes.

On l'emploie encore dans les Antilles avec le

même sens.

CAYES (Les), ville maritime de la côte S.-O.

d'Haïti, sur la baie des Cayes, à 140 kil.

O.-S.-O. de Port-au-Prince; environ 30,000 h.

Son commerce en sucre, en coton et en café

est principalement entre les mains de négo-

ciants anglais.

CAYET (Pierre- Victor Palma), chroniqueur

et controversiste, né à Montrichard en lnï'6,

mort en 1610. Abjura la religion réformée en

l.S9'J et s'entêta à chercher la pierre philoso-

phale. Il a donné une Chronique novennaire

(1608, 3 \o\.),une Chronique sei)tennaire{\60i),

récits pleins de partialité des événements de

l.'JSg à 1604; une traduction en vers français

de V Histoire du royaume de Navarre (1602),

une traduction de VHistoiix du docteur Faust

(1603), etc.

CAYEU s. m. Voy. Caïeu. — Nom que l'on

donne aux moules, en Normandie.

CAYEUX, bourg maritime du cant. de Saint-

CAYU

Valéry (Somme); 3,471 hab. Maisons d'argile

et de paille. Pêche active sur la .Manche. Bains

de mer.

CAYLA (P.), conventionnel monlagnanl, né
près de Figeac (Lot), mort en 1796. Vota la

mort du roi. — Cayl/i, publici.sle. (V. S.)

CAYLA (Zoé-Victoire, comtesse dc), favorite

de Louis XVIII (1785-1852). Fille de l'avocat

Talon, elle épousa, en 1802, M. de Baschi,

comte du Cayla, qu'elle ne tarda pas à aban-
donner. Louis XVIII, subjugué par sa beauté
et par son esprit, lui laissa prendre une grande
influence à la cour. Elle trafiqua des emplois
et, de même que M""^ de Maintenon, se fit par-

donner l'irrégularité de sa conduite en soute-

nant les intérêts des jésuites. Elle fut comblée
de richesses et reçut notamment le château de
Saint-Ouen, où elle se retira après la mort de
Louis, pour s'y vouer aux entreprises indus-

trielles et agricoles. Ses apologistes, et elle

n'en a pas manqué, ont affirmé que ses rela-

tions avec le roi ne furent que platoniques.

CAYLAR (Le) [kè-lar], ch.-l. de cant.; arr.

et a 25 kil. N. de Lodève (Hérault); 678 hab.

CAYLEY (sm George), physicien anglais

(1773-1857). Fil plusieurs découvertes, inventa

une locomotive à air, un appareil pour em-
ployer l'électricité comme force motrice, un
nouveau système de drainage, etc.

CAYLUS [kè-luss] ou Caylux, ch.-l. de cant.;

arr. et à 44 kil. N.-E. de Montauban (Tarn-

et-Garonne), sur la Bonnette; 4,033 hab. Châ-
teau féodal en ruines.

CAYLUS. I. (Daniel-Charles-Gabriel de Pes-

TELS DE Lévis DE TuBiÈHES de), prélat, né à
Paris on 1669, mort en 1754; évêque
d'Auxonne en 1704, se prononça contre la

bulle Vnigcnitus et écrivit contre les jésuites.

Ses O'uvres (I750-'o2), forment 10 vol. in-1 2.

— (Marthe-Marguerite de Villette, marquise

de), célèbre descendante de d'Aubigné, née

dans le Poitou vers 1673, morte en 1729. Sa
tante, M™° de Maintenon, l'enleva àsa famille

protestante et n'employa, pour la convertir,

d'autre controverse que les coups de fouet.

Elle lui fit ensuite épouser un ivrogne, le mar-
quis de Caylus(mort en 1704). Les satires que
M"' de Caylus se permettait perpétuellement

la firent plusieurs fois éloigner de la cour et,

apiès la mort de M"»: de Maintenon, en 1719,

elle vécut avec le duc de Villeroi qui, depuis

sa jeunesse, était son consolateur. Ses spiri-

tuels Souvenirs ont été publiés en 1770, avec

des notes et une préface de Voltaire. — III.

(Anne-Claude-Philippe de Tubiiîres, comte
de), archéologue, fils de la précédente, né à

Paris en 1692, mort en 1765. Après de longs

voyages, il publia un Recueil d'antiquités égyp-

tiennes, étrusques, grecques, romaines et gau-

loises (1752-'67, 7 vol. in-i"). Il a laissé des

(Euvres badines (Paris, 1787), des Souvenirs,

publiés en ISOo, 2 vol., et 45 Mémoires dans

le recueil de l'Académie des inscriptions.

CAYMAN s. m. [ka-i-man], Voy. Caïman.

CAYMANS (Iles des). Voy. Caïmans.

CAYOR, région de la colonie du Sénégal,

entre l'embouchure du Sénégal et le cap Vert;

200,000 hab., qui sont braves, belliqueux et

professent l'islamisme. En 1875, le Cayor fut

sauvé d'une invasion par la vir^toire de Coki.

CAYRES, ch.-l. de cant.; arr. et à 17 kil.

S.-O. (lu Pur (Haute-Loire); 1,622 h.

CAYUGA, lac de l'Etat de New-York (Etats-

Unis), long de 55 kil., large de 2 à o kil.

CAYUGAS, l'une des tribus des Iroquois.

Les Cayugas se donnaient le nom de Colo-

gouènés. Ils habitaient 3 ou 4 villages sur le

lac (^ayuga et pouvaient, lorsque les Fran-

çais entrèrent en relations avec eux, mettre

300 guerriers sous les armes. Pendant la révo-

lution américaine, ils se joignirent aux An-
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glais. Depuis 1800, les Américains leur ont
concédé une forôt dans le tcrriloire Indien:
ils y vivent au noiul)re de 2')0.

CAYX (Remi-Jean-Baptiste - Charles) [kè],

historien, né à Cahors en ITOo, mort en lSo8;
fut successivement professeur au lycée Cliar-

lemapne, inspecteur d'académie, admiii'stra-
teur de la bibliothèque de l'Arsenal ()S42),

député de Cahors (l839-'46), inspecteur gé-
néral (t84j) et recteur de l'académie de la

Seine (IS.SO). Il a laissé une Histoire de France
pendant le moyen dije {iS^'i), une Histoire de
l'empire romain (ISiS, 2 vol. in-S"), etc.

CAZALES (Jacques-Antoine-Marie de\ ora-
teur, né à (Irenade (U.iiite-Garoiine) en I7i)8,

mort à Engalin (Gers) eu ISO.ï. Député delà
noblesse aux états généraux, il fut l'un

des orateurs du parti de la cour ; il éniigra

après la fuite de Varenncs et combattit la

France sous le costume dofliLier anglais. On
a- publié SCS ï)isrour.s en IS21.

CAZALLA DE LA SIERRA, ville d'Andalousie
(E-p.i-ne), à 67 kil.N.-E. de Séville; 8.270 h.

CAZALS. ch.-l. de caut. ; arr. et à 34 kil.

K.-U. de Cahors (Lot); 797 hab.

CAZAUBON, ch.-l. de cant. ; arrond. et à
45 kil. 0. de Condom (Gers), sur la Douze;
2,617 hab. Eau.\-de-vie.

GAZE jLa), négociant français de Madagas-
car, vers le milieu du xvii' siècle. Ayant eu à
combattre les nèf;res, il acquit une grande
réputation et parvint à épouser la fille du
souverain d'.\niboul.

^
CAZEMBE, Etat nè;;re de l'intérieur de

l'Atrique, au S. du lac Tanganyika. Son
principal cours d'eau est la Luapula. Le
royaume était en pleine décadence lorsque
Livingstone le visita en 1867.

CAZENEUVE Jgnace de), prêtre assermenté,
né a Gap, en I7i7, mort en 1806. Les élec-
teurs des Hautes-Alpes l'élurent évêque de
leur département en 1791 et l'envoyèrent à
la Convention en 1792. Il vota contre la mort
du roi et fit partie du conseil des Cinq-Cents.

CAZENOVIA, village de l'Etat de New-York
(Etats-Lnis), sur le lac Casenovia, à 32 kil.

S.-E. de Syracuse. Séminaire métliodisle.

CAZÈRES, Calaijorris, ch.-l. de cant. ; ar-
et à 37 kil. S.-O. de Muret (Haute-Garonne),
sur la rive gauche de la Garonne ; 2,710 hab.

CAZES (Jacques), peintre, né et mort à
Paris (Itt 6-17ji). Est surtout connu par ses

tableaux d'église. — Cazin, peintre. (V. S.\

GAZORLA. ville d'.^ndalousie Espagne), sur
la Véga, à 66 kil. E.-N.-E de Jaen ; environ
7,855 hab . Elle est bien bâtie , en forme d'am-
philhéàtre, sur les flancs d'une colline qui
domine une belle vallée.

CAZORLA (Sierra de , contrefort de la Sierra
Nevada, dans la partie occidentale de la pro-
vince de Jaen (Espagne).

CAZOTTE. 1. (Jean-Claude), officier, hé à
Dijon en 1719. Chef du 2<^ bataillon delaCùle-
d'Ur, il soutint le choc de 18,000 Autrichiens
et se fit massacrer avec tous ses hommes, à
l'attaque du camp de Maubeuge (Il juin 1792).— II. ijacques, littérateur, né àDijùnen1720.
Fut contrôleur des iles du Vent (Antilles) et com-
posa quelques jolis contes en verset en prose,
un opéra comique, etc. Plus tard, il s'occupa
de magie, se crut sorcier, conspira contre la

Révolution, traça le plan d'une réaction qu'il

Dt remettre au roi, et fut arrêté. Enfermé à
l'Abbaye, lors des massacres de Septembre, il

allait être égorgé, lorsque sa fille, l'enlaçant
dans sesbras, désarma sesbourreaux. Quelques
jours plus tard, il fut arrêté de nouveau, con-
damné à mort et exécuté le 23 septembre
1792. Ses œuvres complètes, publiées en 1817,
4 vol. in-S", comprenant : Olivier, poème
héroï-comique en prose, le Diatjle amoureux,
les Sabots, opéra comique ; et un pastiche du

CE

poème de Voltaire : la Guerre eivik de Ge-
nève, si habilement fait que tout le monde lui

dupe de la mystification.

CAZOULSLES-EÉZIERS, ch.-l. de cant.; arr.
ctà II kil. .N.-O. du liezicrs (Hérault); 3,740
hab. ; vieille ville ruinée par les guerres de
religion. Eaux-de-vie, vins muscats, prunes
renommées.

* CE, CET, m. CETTE f. sing. ; CES pi. des
deux genres [se, se, sè-te, ce] (lai. ipse, ipsa,
ipsum). Adj. démonstratif, qui indique les

personnes ou les choses. On met ce devant les

noms masculins au sing. qui commencent
par une consonne ou par une 71 aspirée, elcet
devant ceux qui commencent par une voyelle
ou par une // non aspirée : ce cUeval, ce héros,
cet oiseau, cet homme. — On met cette devant
tout nom féminin sing. : cette femme.— On
met ces devant tout nom pluriel : ces hommes,
ces femmes.

* CE pron. démonstrat. invar. La personne
ou la chose dont on parle : il diffère de l'ad-

jectif ccen ce que ce dernier est toujours suivi

d'un substaiitil', tandis que le pronom ce

est toujours joint au verbe être ou est tou-
jours suivi de qui ou de que : ce qui me plail,

c'est sa modestie.

11 n'est guèie moins oéccssaire
De \oir ce qu'il faut éviter

Que de savoir ce ^i('il faut faire.

M"' Drsbuolièrbs.

J*ai soumis son amour, il fait ce que je veux ;

Il m'a sucriGé ses transports .iniourcux.

VoLTAJHB. Zaïre, acte V, se. m.

Joint au verbe être, il entre dans un grand
nombre de phrases, qui sont pour la pluparldes
gallicismes : il avait dessein d'attaquer, et

pour ce, pour ce faire, il commanda... —
Sur ce, formule employée par les souve-
rains, pour terminer leurs lettres : Sur ce, je

prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte et dhjne
uarde. — Fam. : sur ce, je vous salue. — Pral.

et ehancel. Et ce, coiNformément a... Nonobs-
T.\NT LETTRES A CE CO.NTHAIIIES. Et ZH VERTU DE
CE QUE DESSUS. A CE QU'iL N'eN PRÉTE.NDIT CAUSE
d'ignoran'ce. — C'est-a-dire, c'est a savoir.

Voyez dire, savoir. — C'est pourquoi, telle est

la raison, la cause, le motif pour lequel, etc.

— Fam. Ce dit-il, ce dit-elle, dit-il, dit-elle.

— Fam. Quand ce vlnt a, quand il fut ques-
tion de. — Gramm. Devant le verbe être, le

pronom ce exige que ce verbe soit au singu-
lier, excepté quand il est suivi d'un nom ou
d'un pronom à la troisième personne du plu-

riel; ainsi, l'on dit : c'est nous qui parlons;
mais il faut dire : ce sont les parents; ce furent
ses amis qui lui vinrent en aide. Telle est la

règle établie par les meilleurs grammairiens;
tous les écrivains ne s'y sont pas soumis et

ont mis le verbe être tantôt au pluriel, tantôt
au singulier. L'Académie dit qu'il faut mettre
le verbe au singulier ou au pluriel, selon les

cas ; elle oublie de faire connaître les cas. ^
Ce est souvent employé au lieu de il, elle, ils,

elles, se rapportant à une personne mention-
née auparavant. On le préfère quand le verbe
être est suivi d'un substantif accompagné de
l'article, ou de l'adjectif un : lisez Homère et

Virijile; ce sont les plus grands poètes de l'anti-

quité; c'est un César. Mais quand le verbe êlre

est suivi d'un adjectif sans aucun substantif,

ou d'un substantif pris adjectivement, il faut

employer il, elle, ils, elles : lisez Démosthénes et

Cicéron; ils sont très éloquents; j'ai vu le

Louvre; il est magnifique. — Quand ce qui ou
ce que, est au commencement d'une phrase
en deux parties, on répète ce dans la seconde
partie, si celle-ci commence par le verbe éire :

ce qui m'attache à la vie, c'est ma famille.

Cette répétition n'est pas indispensable quand
le verbe être est suivi d'un substantif sinsu-

lier : ce qui mérite le plus notre admiration,

c'est où est la vertti. Mais il est préférable de

répéter ce, pour donner plus d'énergie à

l'expression. — Quand le verbe être est suivi
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d'un adjectif ou d'un participe passé sans"*
aiiiun substantif, on ne doit pas répéter le

déiiionsiralif ce : ce que vous dites est vrai. —
Faut-il écrire : c'a été, ç'ont été ou c'a été, c'ont
été (avec ou sans cédille)'?. Les grammairiens
sont en désaccord .'il nous semble que la cé-
dille est de trop ; c'est comme si l'on écrivait
ce a été, ce ont été. L'apostrophe détache suf-
li^aninicnt le c. — Est-ce la votre voiture'?
Oui, ce l'est. So'nt-ce vos livres? Oui, ce les
SONT. Ces réponses sont grammalicalement
correctes, mais on évite de les employer, parce
qu'elles ont quelque chose d'affecté, de bizarre;
on dit sim|ilenient : oui, c'est ma voiture;
oui, ce sont tncs livres.

CEAN-BERMUDEZ fJuan-Augustin) [cé-ûnn'-
bèr-mou-dèss\ archéologue espagnol (1719-
1829). Disciple de Mengs, il établit une aca-
démie des beaux-arts à Séville et publia un
Dictionnaire des artistes espagnols (0 vol. 1 80(1),

une Notice sur l'architecture espagnole (4 vol.,

1829) un ouvrage Sur les antiquités romaints
en Espagne {\Ky>}, etc.

• CÉANS adv. [sé-an] (lat. istac, là; inlns,
dedan.s). Ici dedans. Ne se dit que de la mai-
son où l'on est quand on parle : le nunlre de
céans (vieux).

CEARA[cé-à-râ'], province maritime du Bré-
sil, bornée au N.-E. par l'Atlantique ; 104,230
kil. carr.

; population : 9.H2,625 habitants.
Klle est divisée en deux parties, par les mon-
tagnes qui courentde la côte, au S.-S.-O., jus-

qu'à une étroite chainede plateaux quifornient
la frontière à l'ouest. Territoire fertile qui
produit l'acajou et d'autres bois d'ébénisleric,
le caoutchouc, le coton, le café, le sucre, le

manioc, le maïs et le riz. Elève du cheval et

des bêtes à cornes. Cuivre, or, zinc, sel, etc.

Cap. Fortaleza.

CEBENNA MONS ou Gebenna, anciens noms
des Cécenncs

CÉBÈS DE THÈBES, philosophe béotien de
l'école de Socrate, né vers l'an 400 av. J.-C.

Il a écrit trois dialogues, dont un seul, le

Pinax ou Tableau de Cébès, a été conservé. La
meilleure édition qu'on en ait est celle de Gro-
novius (Amslerd., 1689, 1vol. in-12).

CEBU ou Zebu [sé-bou]. 1. Ile de l'are.'iipel

des Philippines, entre Bohol et Negios
;

."),a00 kil. carr. Elle fut découverte par Magal-
haens en 1321. — II. Provinee comprenant
plusieurs des îles Phili[ipines, entre autres

Cebu, Bohol et Maclan. — 111. Cap. de la

province ci-dessus, dans l'ile de Cebu, siège

d'un évêclié; centre d'un commerce considé-

rable avec Manille.

CÉBUSs. m. [sé-buss] (lat. cebus). Mamm.
Nom scientifique du genre sapajou. Lescéhus
vivent dans l'Amérique méridioudle. Le cébus

Cebus capucinus.

capucin (cebus capucinus, Erxl., simia capuci-

na, Linn.) se rencontre en grandes troupes sur

les bords de l'Amazone et de l'Orénoque.
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CECCO D'ASCOLI ftchè-ko-dâss'-ko-li], écri-

vain italien né à Ascoli en 1257, brûlé vif à

Florence comme hérétique en 1327. Son vrai

nom étaitFrancesco (diminutif Cecco) Stabili.

Il professa l'aslrologie et composa plusieurs

ouvrapres scientifiques dont le plus célèbre,

VAcerba, sorte d'encyclopédie, a été publié

en 1272 et n'eut pas moins de 20 éditions.

* CECI Pron. démonst. (de ce, pron., et ci).

Se dit par opposition à cela, pour indiquer,

de deux choses, la plus proche de celui qui

parle : ceci est à moi. cela est à vous. — Ceci

annonce ce qui va suivre, tandis que cela

rappelle ce qui précède : dites ceci à votre

ami ;
qu'ii se marie, dites-lui cela.— S'emploie

souvent sans opposition à Cela, comme indi-

quant un objet présent, un fait actuel, la

chose dont on parle ou dont on va parler :

ceci n'est pas un jeu d'enfants. — Fam. et in-

déterminément, ceci, cela, tantôt une chose,

tantôt une autre : c'était ceci, c'était cela, il

avait toujours quelque prétexte pour ne pas

venir.

CÉCIDOMYIE s. f. (gr. kékis, noix de galle
;

muta, mouche). Enlom. Genre de diptères né-

mocéres, tribu des tipules, renfermant une

vingtaine d'espèces très nuisibles pour plu-

sieurs végétaux. La femelle a l'abdomen
pourvu d'une tarière

qui lui sert à enfoncer

ses lEufs dans les bou-

tons à feuilles et à fleurs

ilii genévrier, du saule,

) ilu "lotier, etc.; il s'y

développe une sorte de

gale qui sert de re-

traite et de nourriture

aux larves. La céndo-

rnyie des céréales {ceci-

domyia destructor), sem-
blable à un petit cousin

de couleur jaunâtre,

produit quelquefois de

grands ravages dans

nos champs de blé. Heureusement qu'elle a

un ennemi , Vinostcma punct'iyer , dont les

larves pénètrent dans le corps des siennes et

vivent de leur substance.

CECIL. L (Robert), comte de Salisbury,

homme d'Etat anglais, fils de lord Burleigh

(1560-1612). Premier ministre à la mort de

son père (lo98), il favorisa secrètement les

intérêts de Jacques 1", qui le combla ensuite

de faveurs. Il a laissé un « Traité contre les

Papistes ». — II. (William). Voy. Burleigh.

CÉCILE (Sainte), vierge et martyre, née à

Rome d'une riche famille, vers l'an 210, tuée

vers l'an 230. La beauté de sa voix lorsqu'elle

chantait les louanges du Seigneur l'a fait

choisir pour patronne des musiciens. Fête,

le 22 novembre.

•CÉCITÉ s. f. (lat. cœcitas, de cœcus, aveu-

gle). Etat d'une personne aveugle. Cécité se

dit au propre, et aveuglement au figuré : il fut

frappé de cécité.

CÉCROPS [sé-kropss], premier roi de l'At-

lique, d'après les légendes grecques. Vers

1550 av. J.-C.,il conduisit, dit-on, une colonie

égyptienne sur le lieu appelé Céeropia (plus

tard acropole d'Athènes), civilisa les tribus

pélasgiques et fonda l'Aréopage. Cec'M6e(V. S.)

* CÉDANT, ANTE adj. Qui cède son droit.

Ne s'emploie guère que substantivement, en

termes de droit et en style de pratique: le cé-

dant et le cessionnaire.

CEDANT ARMA TOGJE loc. lat. [sé-dan-tar-

raa-to-ghé] {que les armes cèdent à la toge .')

Premier hémistiche d'un vers que Cicéron fit

à sa propre louange, en mémoire de son con-

sulat. Celte expression figurco signifie : que le

pouvoir militaire fasse place au gouverne-

ment civil.

CÉDR

CÉDAR, ville de l'anc. Palestine, dansla
denii-lriliu de Manassé, au delà du Jourdain.

CÉDAR, second fils d'Ismaël; ancêtre pro-

bable dos Sarrasins nomades.

CEDAR-CREEK ,
petite rivière qui coule

dans la vallée de Shenandoah.

CEDAR FALLS, ville d'Iowa (Etats-Unis),

sur la rivière Rod Cedar, à '150 kil. 0. de Du-
buquc ; 4,000 hab.

colline conique isolée

aquolle, le 9 août 1862,

furent battus par les

CEDAR MOUNTAIN,
(Etats-Unis), près de .

les rebelles du Sud
troupes de l'Union.

CEDAR RAPIDS, ville d'Iowa, sur la rivière

Red Cedar, à 120 kil. S.-O. de Uubuque;
20,000 hab.

CEDAR SPRINGS, station balnéaire améri-
caine, il 8 kil. E.-S.-E. de Spartanburg, Caro-
line du sud (Etats-Unis). Institution pour les

aveugles et les sourds-muets.

* CÉDER v. a. (lat. cedere). Laisser, aban-
donner une chose à quelqu'un : céder sa place

à un autre. — Comm. et Jurispr. Transporter
une chose à une autre personne, lui en don-
ner la propriété: il a cédé son magasin.—
v. n. Rompre, s'affaisser, en parlant des

choses : cette poutre ne tardera pas à céder.—

CEDR

renferme une pulpe acide peu juteuse ; on le

recherche surtout à cause de son ccorce épaisse

Cécidomyicdes céréales

{ Cecidomyia dcslructor
)

,

trèji grossie.

Cèdres du Liban.

Fig. Se soumettre, ne pas s'opposer, ne pas

résister : il faut céder à nos supérieurs ; céder

au mal. — Diminuer, cesser, en parlant d'un

mal physique : la fièvre céda au remède. —
Absol. :7a douleur céda.— Se reconnaître ou

être reconnu inférieur à un autre en quelque

chose : il lui cède en mérite. — Se dit à peu

près dans le même sens avec un nom de chose

pour sujet : les intérêts privés doioent céder à

l'intérêt général.

CÉDILLES, f. [H mil.] (diminut. àe. zêta,

nom grec de la lettre z que l'on mettait au-

trefois à la suite de la lettre c, garczon, reezu,

dans le cas où l'on emploie aujourd'hui une

cédille). Petite marque en forme de c tourné

de droite à gauche, qu'on met sous la lettre C,

quand elle précède un A, un 0, ou un U,

pour indiquer qu'elle doit être prononcée

comme une S : garçon, ça, reçu.

' CÉDRAT s. m. (ital. cedrato; de cedro, ci-

tron). Espèce de citron d'une odeur agréable:

cédrat confit. — Arbre qui porte cette espèce

de citron : tablettes de cédrat.

CÉDRATIER s. m. Nom que les botanistes

donnent à l'arbre qui porte le fruit appelé cé-

drat. Le cédratier forme, dansle grand genre

oranger, une espèce voisine du citronnier; il

est oriffinaire de l'Orient. La variété principale

celle du cédratier ordinaire {citrus mcdica vid-

garis), de Médie et peut-être d'Assyrie, fut

c'jltivée en Italie par Palladius au ii« siècle.

Son fruit, qui pèse souvent plusieurs livres,

Cédrat (Citrus medica).

et odorante, qui sert à aromatiser plusieurs

préparations culinaires.

* CÈDRE s. m. (lat. cedrus). Bol. Genre de
conifères, comprenant trois espèces d'arbres

odoriférants qui acquièrent une très grande
hauteur, et dont le bois passe pour incorrup-

tible. L'espèce la plus populaire, celle du cèdre

du Liban {cedrus Lihani)

est or'.ginaire des par-

ties les plus froides des
montagnes de l'Asie

Mineure. Le bois des
cèdres du Liban, con-
sidéré comme incor-

ruptible, fut employé,
dans l'antiquité, à la

construction des édi-

fices les plus sonip-

tueu.x, tels que le palais

de IJ.tvid et le temple
de Salomon. Les vastes

fori'ls qui couvraient le

Liban turent détri.iiles

avec une telle rapidité

que Justiuien, au vi"siè-

cle, eut beaucoup de
peine à se procurer le

bois de cèdre néces-

saire pour la toiture d'une église. — Les plus

énormes de ces arbres font l'ornement de

la forêt d'Ebcharek, sur un monticule isolé,

au milieu du vaste plateau que dominent,

N.-F

Br.inclic de cèdrç,

les plus hautes cimes du Liban

(mont Djebel-Makmel). Ils ont beaucoupsoul-

ferl de la curiosité des voyageurs et c'est à

peine si l'on en compte cinq ou six que lfi:r

masse peut faire considérer comme contem-

porains des temps bibliques; ils mesurent en-
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TÎron 12 mètres de circonférence. Leurs troncs
sont dénudés, leur éeorce est coupée, tailla-

dée, sculptée de caractères européens et orien-
taux. On suppose que ces arbres ont été cou-
fondus avec d'autres, car le bois de ce que
nous appelons le cèdre du Liban est loin

d'être durable. Le cèdre fut cultivé dès 1683,
en Angleterre, d'où Bernard de Jussieu ap-
porta en France, eu 1734, le pied qui domine
le labyrinthe du Jardin des Plantes, à Paris.

Le cèdre croit très bien dans presque toute
l'Europe; il résiste aux froids les plus rigou-
reux. Une autre espèce, le cèdre de l'Himalaya
tcednisDcodora), fournit un boisti-ès employé
dans les constructions hindoues. Le cèdre de
l'Atlas {cedriis Atlantica), répandu en Algérie,
prcsenlo une forme pyramidale élancée.

CÉDRÉLACÉ, ÉE Bol. Qui ressemble, qui se

rapporte aux cédrèles. — s. f. pi. Famille de
plantes dicotylédones dialypétales, voisine des
méliacées, comprenant deux tribus, les cédré-

lées et les swiéténées.

CÉDRÈLE s. f. ou Cédrel s. m. (rad. cèdre).

Bot. Genre de cédrékes, comprenant plu-

sieurs espèces d'arbres à feuilles persistantes

et à fleurs blanches en panicule terminale.
La cédréle faux acajou, appelée aussi cèdre

acajou ou cêdrèle odorante (cedrela odoraia)

croit dans l'.Amérique australe ; son bois,

tendre et brun, est emplo3é dans lébéniste-

rie. La cédrèle veloutée {cedrela velutina] ha-
bite Java et la cédréle toon {cedrela toona) se

trouve dans l'Indoustan.

CÉDRÉLÉES s. f. pi. Tribu des cédrélacées,

dont le type est le genre cédrèle.

' CEDRIE s. f. Résine qui coule naturelle-

ment du cèdre et que les anciens Egyptiens
employaient dans leurs embaumements.

CEDRON s. m. Graine du simaba cedron,

petit arbre de l'ordre des simaroubées, com-
mun en Colombie et dans l'Amérique cen-
trale. Le cédron est employé comme amer ; a.

haute dose, il peut empoisonner.

CÉDRON, torrent de la Palestine, dans les

tribus de Benjamin et de Juda. Le Cédron
séparait Jérusalem de la montagne des Oli-

yiers.

•CÉDDLE s. f. (lat. schedula, feuillet). Ecrit,

billet sous seing privé, par lequel on recon-
naît devoir quelque somme. On dit au-

jourd'hui billet. — Cédule de citation, acte

par lequel un juge de paix permet d'abréger
les délais, dans les cas urgents.— LégisL « La
cédule est une citation délivrée par le juge de
paix dans les cas urgents, lorsqu'il y a lieu

d'abréger les délais, soit en matière civile,

soit en matière de contraventions (C. pr. 6 et

G. inst. crim. 146), soit pour convoquer des

experts (C. pr. 29). Le mot cédule est aussi

employé dans la loi pour signifier une recon-
naissance de dette sous seing privé, et c'est le

sens que lui donne Fart. 2274 du Code civil,

eu disant que certaines prescriptions sont in-

terrompues par une cédule ou obligation. On
donne ausssi le nom de cédule (en anglais

schcdule) aux subdivisions de la taxe sur le

revenu. » (Ch. Y.)

CEFALÙ [tché-fa-lou'], ville maritime forti-

fiée de la Sicile septentrionale, à 60 kil.

E.-S.-E. dePalerme; 14,310 hab. Belle cathé-

drale, château sarrasin; pêcheries actives.

CEHEJIN [sé-é-jhinn], ville d'Espagne, sur
le Caravaca, à .ïo kil. N.-O. de Murcie; 6,000
hab. Carrières de marbre. — CeiOa, Bol. (V. 6.j

CEILLIER (DoM Rémi), historien et théolo-

gien, né a Bar-le-Duc en 1688, mort en 1761.

Fut prieur de l'abbaye des bénédictins de Fla-

vigny et publia une bonne Histoii-e des auteurs

sacrés et ecclésiastiques (i'729, 2b vol. ; nouvelle

éd. 1838, 8 vol.).

' CEINDRE V. a. [sain-dre] (lat. cingere). Se
conjugue comme ii^ciH'iie. Entourer, environ-

CEIN

ner : ceindre une ville de murailles. — Serrer
et entourer quelque partie du corps : une
corde lui ceignait les reins. — Cei.ndue quel-
qu'ln d'une chose, la lui mettre autour du
corps. — Ceindre de quelque chose le corps,
LA TÊTE DE QUELQU'UN, le lui mettre autour du
corps, autour de la tête : !/ lui ceignit le front
d'un bandeau.—Fig. Ceindre le diadème, deve-
nir roi ou reine. Ceindre la tiare, être élevé au
pontifical. Dans le style soutenu, on dit quel-
quefois d'un conquérant : la Victoire lui a
ceint le front de lauriers. — Ceindre l'épée a

UN chevalier, lui mettre une épéc au celé : en
le faisant chevalier, il lui ceignit l'épée. — Se
ceindre v. pr. Ceindre soi : il se ceignit le corps
d'une écharpe; il se ceignit d'une corde; se

ceindre d'un diadème. — Absol. Se ceindre le
CORPS, SE CEINDRE LES REINS, sc scrrcr le corps,

les reins, avec une écharpe, un ruban, une
corde, etc.

CEINT, CEINTE adj. Entoure : le front ceint

de fleurs.

CEINTE s. f. (rad. ceindre). Mar. Se dit de
tous les cordages qui ceignent, lient et envi-

ronnent un navire, et des pièces de bois qui
servent à lier sa charpente.

•CEINTRAGE s. m. (rad. ceintrer). Mar. En-
semble des cordages qui servent à ceindre et

à consolider un navire qui menace de s'ouvrir.

CEINTRE s. m. (lat. cingere, ceindre). Mar.
Bouneli't de cordages qu'on place autour des
embarcations pour les garantir des frotte-

ments et des chocs.

CEINTRÉ ÉE. part, passé de Ceintrer. —
.Mar. Retenu, lié avec des câbles. — Navire
CEINTRÉ PAR SON CABLE, navire qui, dans ses

mouvements au-dessus de son ancre, passe

sur le câble et se trouve arrêté.

CEINTRER v.a. Mar. Lier, au moyen de cor-

dages passés sous la carène et tendus avec

force, uu bâtiment dont les bordages mena-
cent de se disjoindre.

* CEINTURE s. f. [sain-tu-re] lat. cinctura).

Ruban de soie ou de fil, cordon, bande de
cuir, ou auti'e chose semblable, dont on se

ceint le milieu du corps : ceinture de soie;

boucle d'une ceinture.— yijlhol. Ceinture de Vé-

nus, ceinture portée par Vénus, et à laquelle

était aitaché le don de plaire. — Longue
bourse en cuir que les voyageurs et les mar-
chands portent autour des reins : ceinture

pleine d'or. — Prov. Bonne renommée vaut

mieux que ceinture dorée, il vaut mieux avoir

l'estime publique que d'être riche. — Bord
d'en haut d'une culotte, d'un pantalon, ou

d'une jupe.— Prov. et fig. Etre toujours pendu
à la ceinture de quelqu'un, l'accompagner, le

suivre partout. — Ceinture, signifie quelque-

fois l'endroit du corps où l'on place la cein-

ture : on a de l'eau jusqu'à la ceinture. — Fam.
Il ne lui va pas à la ceinture, se dit, par exag.,

en parlant d'un petit homme en comparaison

d'un erand. — Ceinture, se dit aussi de cer-

taines choses qui en environnent d'autres :

ceinture de murailles; ceinture du chœur d'une

église. — Ceinture de deuil ou ceinture funèbre,

large bande noire qu'aux funérailles d'un per-

sonnage éminent, on met autour de l'église,

à une certaine hauteur, tant en dedans qu'en

dehors, et sur laquelle sont placées d'espace

en espace les armoiries du défunt; on l'appelle

aussi litre. — Archit. Ceinture d'une colonne,

petite moulure carrée au haut et au bas du

fût d'une colonne, auquel elle se joint par un

congé. — .^rl milit. Ceinture de course, cein-

ture d'équipement, analogue à celle des chas-

jeurs. — Ceinture de coissière, ceinture d'é-

quipement qui s'attache autour des reins du

tambour. — Ceinture a l'anglaise, sangle

fort juste à laquelle on suspend l'épée.—

Ceinture militaire, celle qui sert de signe dis-

tinctif pour les officiers. — Mar. Pièces de

charpente qui entourent un bâtiment et ser-
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vent à sa liaison. — Ceinture de CAni';NE, rang
de petites planches clouées moinentanément
autour d'un bâtiment, dans le sens de sa lon-
gueur, au-dessus de sa carène, pour garantir
les hauts des flammes pendantque l'on chauffe
les fonds. — Ceinture DE s.\uvet.\ge. appareil
doiitse servent les pompiers, leségoutiers, les

puisatiers et les sauveteurs. La ceinture de sau-
vetage desponipiers etdeségoutiers sert à des-
cendre les personnes des étages supérieurs
d'un bâtiment incendié, et à retirer colles qui
sont tombées dans un lieu méphitisé. La cein-
ture des sauveteurs a pour but do soutenir les

nageurs et les naufragéspour les empêcher de
se noyer.

CEINTDRELLE s. f. Mar. Sorte de trclin-
gages des mâts à antennes. — Bridure des
haubans au-dessous du calcet.

* CEINTURIER s. m. Faiseur ou marchand
de ceintuns, de ceinturons et de baudriers.

* CEINTURON s. m. Sorte de ceinture, com-
posée le plus communément d'une bande de
cuir, que l'on serre avec une boucle, et qui a
des pendants auxquels on suspend une épéc,
un sabre un poignard, etc. Chez les Romains,
au moyen à«e, et tant que dura la chevale-
rie, le ceinturon fut un signe de distinction.
— Ceinturon a bélière, ceinturon des troupes
à cheval, et des officiers, adjudants et ser-

gents-majors de l'infanterie française. Le
ceinturon à bélière est muni de deux la-

nières qui passent dans les anneaux du four-

reau de sabre.

* CELA pron. démonst. (de ce et /<(). Sc dit,

par opposition à ceci, pour indii{uer, de deux
choses, la plus éloignée de celui qui parle :

je n'aime point ceci, donnez-moi de cela. —
S'emploie souvent sans opposition à ceci

,

pour indiquer un objet présent, un fait actuel,

la chose dont on parle ou dont on va par! ;•:

que dites-vous de cela'! — Fam. C'est cela,

c'est bien cela, se dit à une personne qui fait

voir, par ses paroles ou par ses actions, qu'elle

a bien compris ce qu'on lui a dit ou prescrit.

— C'est bien celv ! se dit quelquefois pour
approuver ce qu'une personne a dit ou fait

de son propre mouvement. — N'est-ce que
CELA? sert à indiquer que ce qu'on vous dit,

ce qu'on vous annonce, est sans importance.
— Comme cela, dans certains cas, signifie, ni

bien ni mal, plutôt mal que bien : comment
vous portez vous ? comme cela. — Il est comme
ciXA, c'est son caractère, sa manière habi-

tuelle d'être ou d'agir. — Comment cela? an-
nonce l'étonnement, et signifie : comment ?

de quelle manière ?— Il ne manquait plus que
CELA ! .Manière ironique de se plaindre d'un
désagrément inattendu qui vient se joindre à
d'autres. — Cela, se dit quelquefois des per-

sonnes, dans le langage familier: cette fille

n'est qu'une sotte, cela ne sait pas dire un mot.
— Par abrév., on emploie quelquefois, ça au
lieu de cela. Voy. Ça.

* CÉLADON s. m. Berger du roman de l'As-

tréc, par d'Lrfé. Son nom est devenu synon.

damant constant, de galant doucereux ou de
soupirant platonique.

* CÉLADON s. m. Vert pâle tirant, sur la

couleur du saule ou de la feuille de pêcher :

taffetas céladon.— Adjecliv. : vert céladon.

CELAEOVSKY ou Czelakowsky (Frantisek-
Ladislavj[tchè-la-kov-ski], écrivain boliéniien

{I7y0-I8o2), fut professeur à Prague et à
Breslau et publia: a Poèmes»; « Chants
nationaux slaves n ; « iQhants nationaux
russes », etc. — Célandine, Bot. (V. S.)

CÉLASTRE s. m. (sr. kclnstron). Bot. Genre
de célaslrinées, comprenant plusieurs espèces

d'arbrisseaux qui croissent dans l'Amérique

du Nord ou dans les régions tropicales de
r.Vsie et de l'.^frique. Le célastre grimpant
{celastrus scandens), du Canada et des Etats
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Unis, est appelé aussi bourreau d'^a arbres,

parce qu'il Ins enloure au point de les éluuf-

Céliislre grinipaiit. (CcUtstrus scandens).

fer. C*est un joli arbrisseau d'ornement à
fiMiils roiiços en grappes.

CÉLASTRINÉ, ÉE adj. Qui ressemble ou se

rapporte au célastre. — s. f. pi. Famille de
plantes dieotylédones'dialypétales bypogynes,
comprenant les genres principaux : fusain,

célastre, olivetier, etc.

CELATE s. m.(lat. c<T/(t<Hra, gravure ou ci-

selure, à cause des figures gravées ou ciselées

sur les cnsques). Vieille forme de Salade, nom
primitif du casque.

CELATION s. f. [se-la-si-on] (lat. celalio). Ac-
tion de celer, de cacher.

CÉLÈBES. I. {Archipel des). Groupe d'îles de
laMalaisie; la principale est Célèbes. — II.

Ile de l'Archipel indien, sous l'équaleur, à
l'E. de Bornéo, entre 1° 50' lat. N. et 5° 30' S.,
et entre 117" et 123° long. E. Superficie,
120,917 kil. carr., d'après les mesures précises
elfectuées par les ordres du gouvern. colonial
hollandais. 1 ,1 34,000 h. Elle estséparée de Bor-
néo par le détroit de Macassar, dont la lar-
geur moyenne est de 190 kil. D'une forme
e.xtrêmement irrégulière, Célèbes ne forme
pas moins de 4 grandes péninsules : 1" Me-
nado. langue de terre qui fait une courbe au
N. et à l'E. et qui est longue de 000 kil. ; elle

se termine par la province de Minahasa ;

2" Dnlnntp, à l'E.-N.-E., longue de 300 kil.
;

3» Tabunkou, au S.-E., 280 kil. ;
4" la pres-

qn'ile du Sud, sur laquelle se trouve la ville

capitale de l'île : Macassar. Chaque pénin-
sule est traversée par une chaîne de monta-
gnes ; ces chaînes sont volcaniques dans la

province de Minahasa seulement, où l'on

trouve 11 volcans. Le point culminant de l'île

est Lompo-Batang, près deMacassar (2,.'i00 m.)
Territoire bien arrosé par de petits cours
d'eau dont le principal, la Chinrana, longue
de 90 kil., sort du lac Laliaya. On a décrit 14
espèces de mammifères terrestres indigènes
et 191 espèces d'oiseaux; les mammifères les

plus remarquables sont : le sapi-outan ou
vache sauvage des Malais, une espèce de ba-
bouin noir et un cochon sauvage. Les pythons
y sont nombreux et y atteignent 15 pieds de
long. Les districts non cultivés sont couverts
d'épaisses forêts ousontluxuriantsd'une végé-
tation appartenant àun climat équatorial hu-
mide. Le riz et le café sont les plus impor-
tantes productions agricoles. Le café est supé-
rieur même à celui de Java; les plantations
hollandaises du plateau de Minahasa en pro-
duisent plus de 5 millions de livres. Riches
mines d'or; mines de fer, d'étain elde cuivre.
Les naturels, qui appartiennent à larace ma-
laise, sont presque partout gouvernés par des
princes nationaux; mais ceu.\-ci dépendent
de la Hollande, qui domine l'île entière. Me-
nado, capitale de la portion hollandaise sep-
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lentrionale, est un port franc sur la mer des
Ci'lrltes. Elle, ne compte que 2,o00 hab. La
ville capitale des établissements hollandais
est Macassar. Exportation de café, de riz, de
tripangs ou escargots de mer, d'écaillés de
tortues, de chevaux macassars et de nattes. —
L'île de Célèbes fut découverte par les Portu-
gais en lii2') ; les Hollandais s'y établiient en
166(1; les Anglais l'occupèrent de 1811 à 1814.

CÉLÉBIEN, lENNE s. et adj. Des Célèbes;
qui appartient à ces îles ou il leurs habitants.

* CÉLÉBRANT s. m. Celui qui dit la messe,
qui célèbre la messe, ou qui officie : célébrant

assiatv de diacre.

'CÉLÉBRATION s. f. Action de célébrer.

N'est guère usité que dans les phrases sui-

vantes : célébration de la messe ; célébration

de l'office divin; célébration d'une f'éle; célé-

bration d'un mariage; célébration d'un concile.

On dit aussi : célébi'ation des saints mysiéres,
pour : célébration de la messe.

' CÉLÈBRE adj. (lat. celcber). Fameux, re-

nonuiié : auteur célèbre; lieu célèbre, iirlinn

célèbre. — En mauvaise part : un fou célèbre,

un célèbre charlatan.

* CÉLÉBRER V. a. (lat. celebrare). Exalter,

louer avec éclat, publier avec éloge : cé-

lébrer la mémoire de quelqu'un; célébrer de
grandes actions.— Célébrer les louanges de quel-

qu'un, publier hautement ses louanges.— So-

lenniser : célébrer les fêles; les anciens célé-

braient les jeux séculaires avec de gratides so-

lennités. On dit dans un sens analogue : célé-

brer la venue, l'arrivée de quelqu'un. — Célé-
brer UN MARI.4GE, faire un mariage avec les

cérémonies requises. — Célébrer des noces,

les faire avec beaucoup de magnificence et

d'éclat. — Célébrer les funér.\illes, les ob-

sèques d'une personne, lui faire des funérailles,

des obsèques pompeuses. — Célébrer un con-
cile, tenir un concile. — Célébrer la messe,

dire la messe; et, dans le même sena, célébrer

les mystères, les saints mysiérei. On dit aussi,

absol. : Célébrer : le prêtre n'a pas encore célé-

bré. — Célébrer pontificalement, célébrer la

messe en habits pontificaux.

* CÉLÉBRITÉ s. f. Réputation qui s'étend

au loin : acquérir de la célébrité. — Ponqie,
solennité : la cérémonie se fit avec une grande
célébrité. On dit mieux, solennité.

CÉLÉNO. Mytol. Reine des Harpyes.

CÉLENO s. f. Genre de chauves-souris, de la

famille des vespertilions.

* CELER ou Celer v. a. (lat. celarc). Taire,

ne pas donner à connaître, cacher : celer un
dessein;jene vous cèlerai pas que...— Se faire
CELER, faire dire qu'onn'est pas chez soi, bien
qu'on ne soit pas sorti,

CÉLÉRE adj. Prompt, rapide (vieux).

CELERES s. m. pi. [sé-lè-rèss]. Ant. rom.
Corps de 300 jeunes cavaliers, formé par lio-

mulus, et choisi parmi les jeunes gens dos
familles nobles. Leur chef, appelé tribun des
Celeres, était, après le l-oi, le plus haut offi-

cier de l'Etat.

* CÉLERI s. m. (ital. scllaro). Bot. Espèce du
genre aclie {apium graveolens) que la culture a
rendue alimentaire et qui a produit plusieurs
variétés : céleri creux, céleri plein, bhmc, céleri

court, hâtif, dont les côtes Wanchissent facile-

ment ; céleri à couper ou céleri creux, dont les

feuilles servent pour les potages; céleri nain
frisé, tendre et cassant ; céleri gros violet de
Tours, à côtes épaisses; céleri-rave, etc. Le cé-

leri est très répandu dans le midi de la France
et en Allemagne. On le multiplie de semis en
janvier ou en mars surcouche et sous châssis,

on le repique sur couche avec abris et on le

met au printemps en pleine terre sur un ter-

rain bêché profondément, plutôt humide que
sec. On le lie pour le faire blanchir et on le

butte. C
être paill
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jii garde P'

avant les

our l'hiver doit

Hcniiers froids.

céleri.

Le céleri constitue un aliment sain et agréa-
ble en salade. On mange ses jeunes tiges, la

base des pétioles et une partie de la racine.

Blanchi à l'eau bouillante, il est employé
comme garniture.

CÉLÉRIFÉRE s. m. (lat. celer, vite; ferre,

porter). Voiture )iublique légère et rapide.

Les chemins de fer ont fait oublier les célé-

rifères.

CÉLÉRIMÉTRE s. m. (lat. celer, prompt;
gr.metron, mesure). Appareil que l'on adapte à
la roue d'une voiture et qui fait connaître la

longueur du chemin parcouru.

CÉLERI-RAVE s. m. Variété de céleri, dont
la racùne arrondie et charnue se mange, cuite

ou crue et coupée en rond dans les salades.

On en fait aussi delà purée et des beignets.

• CÉLÉRITÉ s. f. (lat ccleritas) Vitesse, dili-

gence, promptitude dans l'exécution : celte

affaire demande de la célérité.

* CÉLESTE adj. {M.cœlestis). Qui appartient
au ciel : globe céleste; corps célestes.— Poéliq.

les célestes flambeaux, les astres. — La voûte

céleste, les célestes lambris, le ciel, le firma-

ment. — Bleu céleste, bleu de la couleur dont
le ciel paraît être quand le temps est fort se-

rein. — Se dit de tout ce qui appartient au
ciel, pris pour le séjour des bienheureux : es-

prits célestes, gloire céleste.— La céleste patrie,

le ciel, considéré comme le séjour des bien-

heureux.— Le Père céleste. Dieu.— Divin, qui

vient de Dieu : les dmes sont d'origine céleste.

— Par hyperbole. Ce qui est d'une nature

excellente : beauté céleste. — Le Céleste-Em-

pire, la Chine.

' CÉLESTIN s. m. Religieux de l'ordre des
Célestins.

CÉLESTIN, nom de cinq papes.— I. (Saint),

né à Home, élu en 422, mort en 432. 11 convo-

qua le concile d'Ephèse en 431, pour exami-
ner l'hérésie de Nestorius et envoya des mis-

sionnaires en Angleterre : Palladius en Ecosse

et saint Patrick en Irlande. — IL (Guide di

Castello), gouverneur de Bénévent, élu en 11 1 :!,

mort en 1144, après un règne de 5 mois. —
111. (Giacinto Orsini), né en 1106, élu en 1191,

mort eu H9S. Le lendemain de son sacre, il

couronna l'empereur Henri Vi, qu'il excom-
munia ensuite pouravoir emprisonné Richard
Ctt'ur de Lion. Il donna la Sicile à Frédéric 11

et confirma l'ordre Teutoniqueen M9i. — IV.

(Goffredo-Castiglione), chancelier de Milan et

cardinal, élu le 20 septembre 1241, mort em-
poisonné le 8 octobre suivant, après 18 jours

de règne. — V. (Pietro Angelerier), moine
bénédictin, connu sous le nom de Pietro da
Miirrone, d'une montagne près de Sulmona,
sur laquelle il menait une vie ascétiipic et so-

litaire. Vers lia4, il fonda l'ordre des Cèles-
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<msqni, de son vivant, posséda 36 monastères
et comprit COO moines. Elu pape en ti94, il

n'accepta qu'avec l)eaucoiip d'appn'hension.et
renonça à la tiare apr^sii moi< ilo rèfino. Son
successeur, Boniface VIII, le nHiiit prisonnier
dans la campagne romaine, où il ne tarda pas
à mourir, victime du climat, le ii mai 1296.

Il a laissé divers traités qui ont été publiés.

Clément V le canonisa en 1313.

CÉLESTINE s. f. Religieuse de l'ordre de
Saint-Bonoit. — Au célestine, à la manière
dcscéleslins ou des célestines. — Omixi'tte a

LA CÉLESTINE, Omelette dans laquelle on a mis
du sucre au lieu de sel cl sur laquelle, au
moment de la rouler, on verse de la marme-
lade d'abricots. — Epinakos a la céle.stine,

épinards que l'on a rendus plus savoureux en
les récliaiillant plusieurs jours de suite.

* CÉLESTINS s. m. pi. Ordre religieux fondé
vers \-S.ii par Pietro Anijelcrier qui, devenu
pape en I'2îi4, lui conféra des privilèges très

étendus. Urbain IV incorpora cette congréga-
tion avec les bénédictins; Grégoire X la con-
firma en 1274 et elle se répandit rapidement
en Italie, en France et en Âllemairne. Le con-

cile de Trente restreignit ses privilèges et elle

fui supprimée en 1778.

CÉLEUSTE s. m. (gr. keleustês ; de keleun,

je commande), Antiq. gr. Celui qui chantait

sur un navire pour encourager les rameurs,
ou qui communiquait les ordres au moyen
d'un instrument.

CÉLEUSTIQUE adj. (rad. cékustt). Ârtmilit.

Se dit Je l'art de transmettre les signaux au
moyen d'instruments de musique.

•CÉLIAQUEadj. Voy. Cœll\que.

•CÉLIBATS, m, (lat. cœlibaltts; de cœlebs,

célibatawe;. Etat du célibataire. Dans l'an-

cienne Grèce et à Rome, le célibat était pro-

hibé par les lois et par les mœurs, tandis
qu'en Orient, il était honoré. Quelques per-

sonnes étaient néanmoins autorisées à faire

vœu de chasteté : tels étaient les hiérophantes
à Athènes et les vestales à Rome. Les prêtres

de l'Eglise chrétienne primitive restèrent li-

bres de se marier et, au concile général de
Nicée, en 325, on rejeta une motion ordon-
nant le célibat; mais déjà les prêtres mariés
étaient en minorité. Peu à peu, les devoirs

du mariage furent considérés comme incom-
patibles avec ceux du sacerdoce. L'empereur
Justmien déclara illégitimes les enfants des
pi'êtres; le concile de Tours, en 567, annula
les mariages des moines et des religieuses.

Grégoire VII excommunia tout prêtre non cé-

libataire. Plus tard, les réformateurs protes-
tants ayant rejeté le célibat comme contraire

à la loi naturelle, la question fut posée au
concile de Trente, qui décréta d'une manière
absolue la chasteté pour le clergé catholique.
La religion grecque a de tout temps été oppo-
sée à l'Eglise latine, sur ce sujet ; les moines
grecs et les évêques (qui sont des moines) res-

tent seuls célibataires.

* CÉLIBATAIRE s. m. Celui qui vit dans le

célibat, quoiqu'il soit d'âge à se mai'ief :un
vieux célibataire.

Ci-^it qui fut célibataire

Et n'eut que \ices et défauts.
Plût à Dieu qu'on eût pu, sur le tombean <lu |)6rc.

Jadis, écrire au?si ces mots :

Ci-git qui fut célibataire.

Lebrdr.

— Adjectiv. : une femme célibataire.

CÉLIBATAIRE (Le vieuxi, eomédie en cinq
actes rt eu vers, le chef-d'œuvre de Coilin

d'llarleville(1792).

CÉLIMENE, personnage du Misanthrope de
.Molière; type de la jeune femme légère, spi-

rituelle et médisante.

CÉLIMENE (La), comédie en cinq actes et en
vers, de Rolrou(l633).

CELLAMARE Antonio-Giudice, ducdeGiove-
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NAzzo, pniNCE de) [sel-la-mnre; fchè1-la-mft'-

ré], diploinalc espagnol, né à Naples en I6">7,

mort en 1733. Oltieicr de Philippe V, il fut fait

prisonnier, en 1707, par les Impériaux et re-

lAi-hé en 1712 seulement. Trois ans plus tard,

il fut nommé ambassadeur en France et se fil

l'unie d'une conjuration, dite de Cctlamare,
qui avait pour but d'arrêter le régent, d'as-

senililerles étals généraux et de conférer la

régence à Philippe V, Le complot ayant été
dénoncé par une courtisane, l'ambassadeur
fut reconduit à la frontière et reçut de son
souverain la dignité de capitaine-général de
la Vieille-Castille.

CELLARIOS (Christoph) [sél-la-ri-uss; ail.

tsel-là'-ri-oussj, érudit allemand (I63S-1707),

fut professeur d'histoire cl de rhétorique à
Halle, édita plusieurs ouvrages grecs et latins

et écrivit sur la géographie, l'histoire et les

langues de l'Orient.

* CELLE pron. f. Voy. Celui.

CELLE ou Zelle [tsèl-le], ville de Hanovre
(Prusse), sur l'Aller, à iOkil. .N.-E. de Hano-
vre; 20,000 hab. Vieux château; gymna^e
protestant; bibliothèques publiques ; courses
de chevaux.

* CELLÉRIER s. m. Officier qui, sous les

empereurs ruinains, examinait les comptes cl

auquel était commis le soin des affaires do-
mestiques.

CELLÉRIER, 1ÈRE s. [sé-Ié-rié;iè-re]. Celui,

celle qui, dans uu monastère ou un autre éta-

blissement, a soin des provisions, de la dé-
pense de bouche et du temporel de la maison.

CELLES. I. Ch.-l. decant.; arr. et à 8 kil.

i\.-0. de .Melle (Deux-Sèvres); sur la Belle;

l.')94 h. — II. Station minérale, près de la

Voulte (Ardèche), 4 sources bicarbonatées cal-

ciques à 23° C. Etablissement avec bains,

douches, vapeurs, buvette et inhalation de
gaz acide carbonique. Traitement de la phti-

sie, des scrofules, des engorgements glanduleux
et cancéreux.

* CELLIER s. m. |sé-lié] (lat. cellarium). Lieu
au rez-de-chaussée d'une maison, dans lequel

on serre le vin et d'autres provisions : il n'y

a point de cave dans cette maison, il n'y a que
des celliers.

CELLINI (Benvenuto) [bènn-vé-nuto-tchél-Ii-

ni], ortèvre italien, né à Florence en loOO,

mort dans la même ville, le 2b février 1370.

L'impétuosité de son caractère lui attira plu-

sieurs duels, à la suite desquels il dut s'éloi-

gner de sa ville natale. Etabli à Rome, il y
excita l'amiration du pape Clément VII, qui

lui donna de l'ouvrage. Sa vaillance,en défen-

dant le château Saint-Ange, pendant l'assaut

duquel il prétendit avoir tué le connétable de

Bourbon et le prince d'Orange, lui fil rouvrir

les portes de Florence, où il s'associa avec

Michel-Ange. Il ne tarda pas à être chassé

de celte ville, à cause de son inconduite et

revint à Rome, où le pape toléra sa vie de dé-

bauche, ses duels, ses meurtres et ses aven-

tures scandaleuses, en faveur de son talent.

.Mais le pape Paul 111 le fil emprisonner au
château Saint-Ange, sous l'inculpation d'avoir

dérobé une partie de l'or et des pierreries du
trésor pontifical pendant le siège de Rome.
La protection deFrançois I" le tira de prison;

il vint aussitôt à Paris se mettre à la disposi-

tion de son bienfaiteur, qui lui assigna une
pension annuelle de 700 écus d'or, lui accorda

des lettres de naturalisation et lui fit don du
château du Pelit-Nesle. Pendant les cinq an-

nées que Cellini resta au service de ce prince

(1340-'43), il produisit la fameuse salière d'or

que possède aujourd'hui le cabinet des anti-

ques à Vienne, et plusieurs autres chefs-

d'œuvre. .^ la fin, son humeur querelleuse lui

ayant fait beaucoup d'ennemis à la cour, il

quitta la France où il avait un redoutable ri-

val, le Primatice. Revenu à Florence, il y
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trouva nn protecteur éclairé dans le duc Cos-
nio de'Medici. 11 y exécuta son groupe en
bronze de » Perséeavec la tête de Méduse «.Sur
ses vieux jours, il se fit ecclésiastique, puis

jeta le froc et recommença sa vie de débauche.
Il a laissé un Traité d'orfèvrerie et de sculp-

ture (Florence, 1587) et des Mémoires dans les-

quels il dévoile ses faiblesses avec un cynisme
naïf, iSous en possédons trois versions en
français.

• CELLULAIRE adj. Anal. S'emploie prin-
cipalement dans ces locutions : Tissu cellu-
LAinE, tissu composé de filaments très fins et

entrelacés, qui entoure et pénètre tous les

organes du corps, et qui est surtout fort

abondant entre les muscles et sous la peau
;

on dit aussi aujourd'hui : tissu lamulluux;
MEMURANE CELLULAinE, membrane formée par
du tissu cellulaire. — Bot. Enveloppe, tissu
CELLULAIRE, couche Ordinairement verte qu'on
trouve sous l'épiderme des végétaux, et dont
l'organisation a quelque rapport avec celle

du tissu cellulaire des animaux. — Miner.
Texture cellulaire, texture de certaines
roches (lui ont de nombreuses cavités arron-
dies. — Législ. Système ou régime cellulaire,
système, régime d'après lequel chaque pri-

sonnier est enfermé dans une cellule séparée.
On dit aussi : emprisonnement cellulaire. —
Voiture cellulaire, voiture divisée en com-
partiments, au moyen de laquelle on trans-

porte plusieurs prisonniers sans qu'ils puis-
sent communiquer entre eux.

* CELLULE s. f. (lat. ce«K?â). Petite chambre
d'un religieux ou d'une religieuse. — Petite
chambre qu'occupe séparément chaque dé-
tenu dans les prisons cellulaires. — Cha-
cun des petits logements qu'on fait pour les

cardinaux assemblés dans le conclave. — Fig.

Retraite qu'on aime à habiter; petit apparte-
ment.— Par anal. Petit alvéole où les abeilles

renferment leur miel et leur couvain. — Bot.

Cavité de certains fruits, où les semences sont
logées et comme enchâssées. — Petit corps
vésiculaire qui, en se réunissant à d'autres

corps de même nature, forme le tissu cellu-

laire. — Anal. Petite cavité que présentent
les lames du tissu cellulaire, le canal médul-
laire des os longs, elc

' CELLULEUX adj. m. Anal, et bot. Qui est

divisé en cellules : tissu cellukux des os;

fruit cdlukiix.

CELLULOÏDE s. m. (de cellulose et du gr.

e'idos, aspect). Composé chimique réunissant

ditîérents corps gras et servant à faire des
peignes ouvragés qui imitent l'écaillé; des
colliers, des bracelets qui ressemblent au co-

rail : articles brillants, légers, flexibles, incas-

sables,mais fort intl.imraab!es,que l'on fabrique

aujourd'hui en Belgique et en Allemagne. Le
celluloide a été découvert en I8G9 par les

Américains John et Isaiah Hyatt. On l'obtient

de diverses façons. La manière la plus simple

consiste à prendre du coton-poudre et du
camphre, aies mettre séparément dans l'eau

et à les réduire en pulpe, au moyen du
broyage ; on incorpore ces deux substances et

on les soumet à une grande pression. Ce mé-
lange étant ensuite exposé à l'air, le camphre
s'évapore, et il reste une substance dure,

élastique, assez semblable à de la corne

blonde. Si on y aajouté une matière colorante

rouge, on obtient une imitation de corail. Si

l'on a en vue de fabriquer des billes de billards

ou des dents artificielles, on y ajoute de l'i-

voire en poudre. Les objets en celluloide sont

toujours dangereux, parce qu'ils se dissipent

en une fumée bleuâtre, dès qu'on les met en
contact avec un corps enflammé.

CELLULOSE s. f. [sé-lu-loze] (rad. cellule).

Chira. Composé ternaire qui constitue la par-

tie solide des végétaux et que l'on rencontre

dans certains tissus animaux. Sa composition
chimique est C" H'" 0'»

; elle est insipide,
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inodore, de couleur blanche, insoluble 1

dans l'eau, l'alcool, l'élher et les essences.
Densité 1-3. Soumise à l'action de l'acide sul-

furique, elle se décompose d'abord en ami-
don, puis en dextrine et ensuite en glucose

;

soumise à celle de l'acide azotique concentré,
elle se transforme en pyroxyle. Elle est soluble
dans l'oxyde de cuivre ammoniacal. Elle se

trouve à l'état presque pur dans le vieux
linge, dans la fibi'e du coton, dans le papier
de riz et dans la moelle de sureau. On l'ob-

tient à un degré de pureté absolue en traitant

l'un des corps précédents successivement par
les dissolvants : eau, acides faibles, alcool et

ctlier; la cellulose, étant insoluble, reste

seule. Ce composé a été étudié par Prout,
Schleiden, Braconnot, Payen, Hofimann, Bé-
cbamp et Schweizer— Cellulosique. {V. S.)

CÉLOSIE s. f. [sé-lo-zi] (gr. kêlos, brillant).

Genre d'amarantacées, tribu des célosiées,

comprenant de nombreuses espèces qui sont
acclimatées en France. La principale est la

célosie crêtée (celosia cristata), vulgairement
appelée amarante crête-de-coq ou passe-velours,

herbe vivace, à fleurs rouges ou jaunes, en
épis formant une large crête. Elle est origi-

naire des Indes Orientales et a produit plu-

sieurs variétés. La célosie argentée {celosia

argentea) annuelle, à Heurs blanches en épis

cylindriques, croit dans les mêmes régions
que la précédente.

CÉLOSIE, lÉE adj. Bot. Qui ressemble ou
se rapporte à la célosie. — s. f. pi. Tribu
d'amarantacées ayant pour type le genre
célosie.

CELS (Jacques-Martin), botaniste, né à
Versailles en 1743, mort eu '1806. A inventé
le mode de greffe qui porte son nom.

CELSE, philosophe éclectique du n" siècle de
notre ère. 11 a écrit contre le christianisme
un Discours véritable aujourd'hui perdu et au-
quel, un siècle plus tard, répondit Origène.

CELSE (Aulus-Cornelius) Celsius, Célèbre
médecin du temps d'Auguste et de Tibère. Il

composa une espèce d'encyclopédie,!)? A j'iifcKS,

dont il ne reste plus que des fragments et la

partie intitulée De Medicina, souvent impri-
mée. Traduction française par Fouquier et

Batier (Paris, tSSS, in-18).

CELSIUS. L (Anders), astronome suédois
(1701-'4i). Fut professeur à Upsal (I730-'32),

visita Borne et Paris ; s'associa aux travaux
de Maupertuis, en Laponie, établit l'observa-

toire d'Upsal (1740) et fut le premier à em-
ployer le thermomètre centigrade dit de Cel-

sius.— II. (Magnus), grand-oncle du précédent
(1621-79), ht faire quelquesfprogrès à l'astro-

nomie. — III. (Nils), neveu du précédent
et père d'Anders (16bti-1724), fut mathémati-
cien et naturaliste. — IV. (Olof), théologien,
frère du précédent (t670-17o7).— V. (Olof de),

historien, lils du précédent et cousm d'An-
ders (l716-'94), professeur d'histoire à Upsal
(1747), anobli, évêque de Lund en 1777; a
laissé une Histoire de Gustave l" et une Eis-
tiiirc d'Eric XIV.

CELT s. m. [sèltt]. Sorte de hache gauloise,

en bronze, présentant une douille d.ais le sens
de sa longueur, et un anneau placé à la

l'artie inférieure. Le manche, entrant dans
la douille, était maintenu par unlien en bronze
[lassant par l'anneau.

CELTES (gr. Keltai ; lat. Ccltx), puissant
|ieuple delà grande famille aryenne ou indo-
européenne, qui descendit du plateau central

de l'Asie et passa en Europe pendant la pé-
riode dite préhistorique, avant la migration
d'aucun autre peuple aryen. On peut considé-
rer les Celtes comme les premiers habitants
de l'Europe centrale et occidentale; corame
la race autochtone de la Gaule et des îles

lîiitanniques. EniincmmeuL migrateurs, ils

s'avancèrent rapidement vers l'occident, mais

arrivés à l'Atlantique, ils poussèrent leurs co-
lonies au nord, dans lesîles Britanniques encore
sans habitants, et au sud, au delà des Pyré-
nées, où ils se heurtèrent à un autre peuple,
les Ibères, avec lesquels ils se mélangèrent
pour former les Celtibériens. Lorsque leurs
tribus peu civilisées, auxquelles il fallait de
vastes espaces pour vivre, se trouvèrent à l'é-

troit dans nos pays occidentaux, on les vit

remonter, en nombreuses colonies, vers l'o-

rient, leur point de départ, et s'établir dans
les districts où ils furent assez puissants pour
repousser les nations aborigènes. Ils fondèrent
des colonies plus ou moins durables dans le

nord et le centre de l'Italie, dans l'Allemagne
moderne, en Grèce et jusque dans l'Asie Mi-

neure. En général, ces colonies eurent une
existence éphémère : la Gaule elle-même,
foyer d'où rayonnaient ces migrations, ne
put résister longtemps à la civilisation gréco-
latine. Les invasions germaniques et Scandi-

naves, firent disparaître presque complète-
ment la race celtique, qui fut repoussée dans
l'extrême occident (Irlande, pays de Galles,

haute Ecosse et Bretagne). Les premiersécri-
vains grecs et romains donnaient aux Celtes trois

noms différents qui ont évidemment la même
racine :Celt« (Keltai, Keltoi); GAZ\TM{Galatai);
et Galli [Gallûi). Ces noms étaient indifférem-

ment appliqués à tous les peuples non ibé-

riens du nord et de l'ouest de l'Europe ; et

jusqu'au temps de César, les Romains n'éta-

blirent aucune distinction entre les Celtes et

les Germains. C'est au moment de la con-
quête des Gaules, que l'on donna pour la

première fois le nom particulier de Celles aux
peuples qui habitaient les territoires compris
entre les Pyrénées et le Rhin. Peu à peu le

motCe//e disparut de la langue géographique;
on ne connut que les Gaulois, les Cimmerii,
etc. La grande famille des Celles peut se divi-

ser en 9 nations principales : 1» Gaulois; 2°

Cettibères ;
3° Bretons ; 4» Belges ; b» Celtes ita-

liens, habitants de la (iaule cisalpine ; ()''C<ltcs

des Alpes et du Danube (Helvelii, Gothini, Osi,

Vindelici, Rœli, Norici et Garni) ;
1° Celtes illy-

riens, ou Scordisci, établis sur le mont Scordus;
8° Celtes de Macédoine et de Thrace, qui s'éta-

blirent un instant dans la Macédoine et enva-
hirent la Grèce ; 9» Celtes d'Asie (Tolislobogi,

Trocmi et Tectosages), qui fondèrent le

royaume de Galatie. — Plusieurs des anciens
géographes divisaient les Celles en deux
grandes races : 1» Celtes proprements dits, au
S. et au centre de la Gaule, en Espagne et au
N. de l'Italie ;

2° Tribus celtiques établies sur

les bords de l'Océan et à l'Orient jusqu'en
Scythie. A cette race appartenaient les Cimbres.

Cette manière de diviser les Celtes parait

correspondre aux deux races qui habitent
encore les iles Britanniques : les Gaêls (Ir-

lande et Ecosse septentrionale) et les Kym-
ries (pays de Galles), races qui difl'èrent de
langage et de mœurs. D'anciens auteurs repré-

sentent les Celtes comme de beaux hommes,
bien bâtis, grands, blonds, braves, belliqueux,

impatients, ne supportant aucune contrainte,

amoureux d'aventures et de changement.
Armés d'une longue épée, ils se précipitaient

avec furie au milieu des combats ; leur pre-

mière charge était formidable. Mais si leurs

ennemis, plus nombreux ou mieux disciplinés,

parvenaient à les repousser, ils se retiraient

ordinairement sans tenter de nouveaux as-

sauts. — Langue et littérature des Celtes.

Si l'on omet les peuples celtiques de l'Espagne
et de l'Italie, qui furent complètement roma-
nisés, on trouve que les Celtes (proprement
Keltes) parlaient et écrivaient deux langues
distinctes, lesquelles se divisaient chacune en
plusieurs dialectes. Ces deux langues, quoique
reléguées dans des districts peu étendus, sont

encore vivantes et méritent de faire l'objet

d'une étude spéciale. § 1 Ciiiric ou kîmbique,

appelé aussi Breizad ou Breton et comprenant
le tt'c/s/t ou (/(t//o(i (cymracg), le comique ou

cornish, récemment éteint, et le bas breton,

encore p-arlé dans la partie occidentale de la

Bretagne, mais qui se retire graduellement
devant le français. 1" Le vjclsh [ouelche] ou
gallois, en usagedans lepaysde Galles(Grande-
Bretagne) est écrit au moyen d'un alphabet
composé de 13 consonnes simples, de 7 con-
sonnes doubles et 7 voyelles, avec plusieurs

diphtongues et triphtongues. La lettrée a tou-

jours le son de k ; ch est guttural ; dd équivaut
au th anglais

; fa quelquefois le son de v ; Il

se prononce à peu près corame notre /mouillé;
u et y ont le son de notre i; et w, celui de
ou. L'accent tombe sur la dernière ou l'avant-

dernière syllabe. Les consonnes initiales sont
changées par l'effet de la déclinaison ou par
celui des mots qui précèdent ; exemple : tâd,

père
; et dâd, son père (de lui) ; ei thdd son

père (d'elle); vy nhdd, mon père. Ces change-
ments portent sur le p qui devient b, mit ou ph

;

sur le t qui devient (/, nh et th ; sur le b qui se

change en /"et m ; sur le d qui devient dd et

n ; etc. Il y a un article, lequel ne se décline

pas, mais qui varie suivant la lettre initiale

du mol suivant. Les substantifs se déclinent

au moyen de prépositions, de terminaisons,
ou de changements dans leurs voyelles radi-

cales. Exemple de changements formant le

pluriel : perth, arbuste, plur. perthi; bioa,

arc, phir. bivuau; tyrfa, troupe, plur. tyr-

faoedd ; alarch, cigne, plur. ehjreh ; mab, hls,

plur. meibion
; maen, pierre, plur. meini. Les

adjectifs sont formés des substantifs, et les

verbes au moyen de terminaisons. Le féminin
dérive du masculin dont on adoucit la lettre

initiale ou dont on change la voyelle radicale.

Le verbe n'a pas de temps présent qui corres-

ponde à notre indicatif futur ; mais il possède
les temps imparfait, parfait, plus-que-parfait

et futur, qui sont formés, pour le mode opta-

tif ainsi que pour le mode indicatif, au moyen
de changements de voyelles et au moyen de
terminaisons, sans aucun verbe auxiliaire.

Exemple : carwn, j'aimais ; cerais, j'ai aimé
;

carasivn, j'avais aimé ; caraf ,
j'aimerai.

Chaque temps renferme les trois personnes
du singulier et du pluriel, exemple : carwn,
j'aimais, carit, carai, carem, carech, carent. La
voix passive fait défaut et est remplacée par
une circonlocution particulière. Le verbe être

(wyv) est irrégulier, ainsi que plusieurs autres

verbes. L'adjeclif se place ordinairement après

le substantif. Les dix premiers nombres nu-

méraux sont : un, dau ou dwy, tri ou tair,

pedwar ou pedair, pump, chivech, saith, wytk,

naw, deg. Les pronoms personnels sont : mi,

je ; ti, tu ; ei', il ; hi, elle ; ni. nous ; clmi,

vous ; hwy ou hwynt, ils. Les travaux des mo-
dernes critiques ont démontré que les plus

anciens écrits en langue galloise sont posté-

rieurs à l'ère chrétienne. Àlyrddin, barde du
prince Emrys, et le premierlilerlin des romans,

florissait vers 450 après J.-C. Ancurin, que

l'on identifie quelquefois avec le Gildas de

l'histoire ecclésiastique, Taliesin, prince des

bardes, Llewarch Heu et Myrddin Wylll (ou

Merlin le Sauvage) appartenaient aux V et

vi« siècles ; ils ont tous laissé de nombreux
poèmes. Dafydd ap Gwylem (1293-1 3o6), est

surnommé l'Ovide du pays de (ialles ; on a

publié, en 1834, un volume de traduction de

ses ouvrages. Huw Morris (1 02-- 1709), a com-
posé des chants, des élégies, des chansons et

de violentes satires politiques. Le dernier

poète remarquable du pays de Galles, Go-

roiiwy Owen (1722-'80), mourut pauvre, nié-

connu, méprisé dans le Nouveau-Brunswick

(Amérique), et ses ouvrages, comprenant le

Cwydd y Farn (jour de jugement), considéré

comme le chef-d'œuvre de la langue galloise,

ne furent pas imprimés avant 1819. Les plus

anciens monuments de la prose galloise sont

«les Triades», sortes de maximes en trois vers

exposant chacun un évéïienuiit historique ou

un principe de morale. On donne a ces triades

une oiigine druidique. Un autre monument
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important est la « Cluoiiique des rois

de l'ile de Grande-Bretagne » attribuée à
Tysilio (vhe siècle), cl continuée jusqu'en 1152,

par Cara<lwg. Les Mahinogion (l)ivortissenicnts

juvéniles) forment une collection de légendes
kymri([ues et do contes féeriques, qui a dû
être écrite vers le xiv° siècle. L'allégorie de
Wyn « le Darde dormant », composée vers

1700, est une œuvre d'une puissante origina-

lité (elle a été publiée en anglais par Borrow,

1860). Les émigrants du pays de Galles ont

U'ansporlé leur langue aux Etats-Unis où ils

publient plusieurs journaux en welsh. Voy.

la grammaire de Spurrell (2° éd., I8;i3). —
2° le cornish, langue du duché de Cornvvall

(Angleterre) est complètement éteint depuis

le xvm' siècle ; le chef-d'œuvre de ce dialecte,

les « Anciens drames Cornish » a été traduit

en anglais et publié par Edwin Morris,— 3° le

bas breton est l'ancienne langue des Gaulois ;

il se divise en 4 dialectes, qui sont le trécoriai.

le plus pur, parlé dans le diocèse de Tréguier;

le /éo«((rd, le plus régulier, dans l'ancien dio-

cèse de Saint-Pol de Léon ; le vantietais, le

plus corrompu, dans le diocèse de Vannes;

et le coiTioiuiillais, le plus voisin de la vieille

langue, diocèse de Quimper, Le bas breton a

été modifié parle latin beaucoup plus que les

autres langues celtiques. Il emploie les lettres

romaines, dont la plupart (a, b, d, e,f, g, h,

i, l, m, n, 0, p, r, s, t, u, v], ont la même va-

leur que dans l'ancien latin : d'autres [h, w z)

se prononcent comme dans l'anglais ;
deux

(j et ch\ comme danslc français ; et la combi-

naison c'h, comme l'allemand ch (fortement

guttural) ; / et n sont quelquefois mouilli!s ; n

est souvent nasal ; w est aussi employé comme
voyelle. Les diphtongues sont naturelles et

distinctes. Quelques lettres initiales des subs-

tantifs et des verbes sont altérées après les

finales des mots précédents ; exemple : bâz

(lat, baculus), bâton; ar vdz, le bâton. L'ar-

ticle défini est (j)i«, ai ou ar; l'art, indéf.,

eiinn, cul ou mr. L'un et l'autre sont em-
ployés au singulier et au pluriel. Le génitif

est' dénoté par eùz, le datif par 'i, dans les

deux nombres. Le pluriel est obtenu au
moyen du suffixe ou ou iou. Les numéraux
sont : unan, 1 ; daou, 2 ; tri, 3

;
pevar, 4

;

pemp, 5 ; c'houec'h, 6 ; sciz, 7 ; eiz, 8 ; ndo, 9
;

dék, 10, Les pronoms personnels sont : mé,

je ; té, tu ; hen, il ; hi, elle. Les terminaisons

des verbes sont ann pour je, ez pour lu, le ra-

dical pour il, elle, cela ; omp, pour nous, it

pour vous, ont pour ils; exemple : rô-ann, je

donne; rô-ez, tu donnes; rd, il, elle, cela

donne ; rô-omp, rô-it, rô-ont. Le temps passé

se forme par iz, le futur paTinn, etc. L'aide

indispensaijle, quand ou veut étudier le bas
breton , aussi bien que les autres dia-

lectes celtiques, est la Grammatica celtica de
Zeuss (2 vol. 18o3). La structure de la poésie
bretonne, dans laquelle les génies, les nains
et les fées, jouent le plus grand rôle, est gé-

néralement le tercet ou triade, comme dans
le gallois. Plusieurs des anciens poèmes de
cette langue antique ont été réunis et traduits

par M. Hersart de la Villemarqué. Les monu-
ments les plus anciens du bas breton sont
une grammaire latine et bretonne, à l'usage

du clergé (xiV siècle) ; trois dictionnaires du
xv° siècle et un livre d'heures du xv° siècle.

Voy. de la Villemarqué : Chants populaires

de la Bretagne, 4<= éd. d 846 ; Poèmes du vi« sicrle,

18.30; Contes des anciens Bretons, ISoi), etc.

—

§ '2. Gaélic ou G.\ÉLiguE (Gaedhilic), compre-
nant le langage des Highlanders écossais,

l'Erse (Irish) ou irlandais aborigène et le

Slanx, parlé dans l'Ile de Man, Parmi les

grammaires de celle langue, nous citerons
celle du Rév, Ulick J, Burke, et parmi les

dictionnaires, celui d'Edward O'Reilly. Ses
monuments littéraires et historiques sont très

nombreux et ont été soigneusement recueillis,

traduits et annotés par des savants modernes,
aussi bien en Ecosse qu'en Irlande, ils con-
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sistenl principalcmentenannales, lois, généa-
logies, et cnconlesromanesquos ou féeriques,

Leparler gaélique a énormément varié de siècle

en siècle. Son alphabet consiste en 18 lettres

nommées d'après les arbres du pays {ailm,

orme ; beithe, bouleau ; coït, noisetier, etc.).

Les lettres k, q, v, x, y, z, font défaut, ainsi

que l'article indéfini, le genre neutre et une
forme spéciale pour le temps présent des

verbes. La prononciation varie suivant les lo-

calités, lly adeux déclinaisons et deux conju-

gaisons et l'on emploie beaucoup une méla-
phonie p.irticuliérc, comme : fear, un homme;
fir, d'un homme

;
fhir, ù homme ! Le sys-

tème des préfixes et des suffixes ressemble à

celui des langues sémitiques. Les numéraux
sont : aon, a k-aon, 1 ; dltù, a dhà, 2 ; tri, 3

;

ceithir, 4 ; cuig, coig, 5 ; se, sià, ; seachd, 7
;

ochd, 8 ; nnoi, naoth, 9; dcich, 10 ; aon deug,

H, etc.; fichcad, 20; deich ar fiehcad, 30

(10-f20); da fhichead, 40
; (2x20), etc. ; ccud,

ciàd, 1,000, etc. — Le nominatif pluriel est

formé en ajoutant eun; exemple clàr sairean,

ménestrels. Les sexes se distinguent par dif-

férents mots, ou au moyen du préfixe ban
ou bain pour désigner le féminin, ou bien à

l'aide d'un adjectif. Les pronoms personnels
sont : mi, mhi, je ; tu, thu, tu ; e, se, il ; i, si,

elle ; sinn, nous ; si^bh, vous ; iad, siad, ils.

Exemple : pliaisg mi, j'enveloppais; phnisg tu,

phaisge, etc. ; négativement, do p/iaiSj mi. —
Abair, dire ; thubhairl mi, j'ai dit ; air radh,

dit ; ag radh, disant ; (a mi, je suis ; ta thu,

lu es ; ta e, il est : ta sinn, nous sommes,,.
am bheil mi, est-ce que je suis? clia'n eil mi,

je ne suis pas. Voy. Zeuss, Grammatica celtica

(revue par H. Ebel); Eugène U'Curry, Lcc-

tures sur les malèriaux manuscrits de l'ancienne

histoire irlandaise {\S6\) ; Aiuialcs des quatre

maitres, 7 vol. in- 4° avec notes de John O'Do-

novan. Le chevalier Nigra : Glossx Hibernicx

Veteres Codicis Taurinensis, Paris, 1 869, d'après

des manuuscrils gaéliques découverts dans
les bibliothèques monastiques de Milan et de

Turin. C'est un ouvrage de la plus grande
valeur.

CELTIBÉRES, gr. Kel'dheres; lat. Celtiberi,

ancien peuple d'Espagne, composé d'un mé-
lange de Celtes et d'Ibères et établi dans la

partie centrale de la péninsule, sur le cours

supérieur de l'Ebre (Iberus), du Douro, (Du-

rius), du Tage (Tagus) et de la Guadiania. Il

était divisé en diverses tribus, parmi les-

quelles on distinguait les Arevacœ, les Be-

rones, les Pelendones, les Lusones, les Belli,

les Diltani, etc. Leurs villes principales étaient

Segobriga, Numantia, Bilbilis, etc. Peuple

brave et énergique, les Cellibères résistèrent

courageusement aux Romains, Soumis par

Scipion l'Africain pendant la deuxième guerre

punique, ils subirent en frémissant foppres-

sion des gouverneurs et se révoltèrent bientôt.

Ils défiaient la puissance romaine, lorsque

apparut Scipion le Jeune, qui réduisit Au-

mance (134 av, J.-C). Le pays se souleva en-

core sous Sertorius et ne fut définitivement

soumis qu'à la mort de ce chef (72),

CELTIBÉRIE. contrée de l'Espagne habitée

parles Celtiberes,

CELTIBÉRIENS , se dit quelquefois pour

CEI.TlBÈHt.S,

CELTICl. I, Peuple celtique de Lusitanie,

entre le Tagus (Tage) et l'Anas. — IL Peuple

celtique de la Gallœeia (Galice), près du cup

Neruni ou Celticum promonlorura. On dit

aussi Celtiques.

CELTICUM PROMONTOROM, nom latin du
cap Finisterra (Espagne).

CELTINÉ, fille de Bretannus; elle aima Her-

cule dont elle eut Celtus, père des Celles.

(.Mythol.)

* CELTIQUE adj. Qui appartient aux Celtes.

— s, m. langue parlée par les anciens Celtes

et qui s'est perpétuée chez les peuples d'ori-

gine celtique, Voy, Celtes,

CELTIQUE iLa), Partie de fanciennc Gaule
cliviinscrilc par l'Océnn, la Garonne, la Seine,

la .Marne les Vosges, le lihin, les Alpes, la Uu-
raiice, le Rhône, le goH'e de Lyon et les Pyré-
nées-Orientales,

CELTUS [sèl-tuss] (Mythol,), fils d'ilcrcule

etdcCelliné; il passe pour avoir donné son
nom aux Celtes.

'CELUI m. ; CELLE f. (de ce ellui). Pron. dé-
monsl., qui fait au pluriel Ceux et Cia.LES. Se
dit" des personnes et des choses : l'homme dont
je vous ai parlé, c'est celui que vous voi/ez-là :

c'est de toutes 1rs choses du monde, celle que
j'aime le mieux. — Celui-ci, Celle-ci; au plur.,

Ceux-ci; Celles-ci. Pronom di'nionstralif,

qui signifie : cet homme-ci, celle chose-ci,

celle personne-ci : de totis ses domestiques,
c'est celui-ci qiri est la plus fidèle ; voilà plusieurs

étoffes, prenez celle-ci. — Celui-là, Celle-là ; et

au pIur,,CKux-L.^, Cslles-la. Pronom démons-
tratif, qui signifie : cet homme-là, cette cho-
se-là, cotte pei'sonne-là : celui-là, c'est un ha-
bile homme ; entre tous ces tableaux, celui-là est

le i)lus remarquable. — S'oppose ordinaire-
ment àcolui-ci, etc. : ceux-ci prétendent que...

ceux-là soutiennent que...
;
prenez celui-là, lais-

sez celui-ci. — Quand on a nommé deux per-
sonnes ou deux choses, et qu'on emploie en-
suite les pronoms Celui-ci et Celui-là, Celui-ci

se rapporte au terme le plus prochain, et

Celui-là au terme le plus éloigné, — w Pop,
Avoir celuide.,,, avoir l'honneur de,,.

* CÉMENT s, m (lat. cœmcntum). Chim.
Poudre au milieu de laquelle on chauffe cer-

tains corps pour leur donner de nouvelles

propriétés, La substance que l'on emploie
pour la cémenlalion de l'acier est de la pou-
dre de charbon de bois ou de noir animal. La
cément des glaces est de la poudre de gypse
ou du sable. — »* Céramiq. Corps ayant la

proprielé de diviser, dans la pâte, les molé-
cules de l'alumine et de permettre à l'eau

qu'elle renferme de s'évaporer. Les meilleurs

céments sont les argiles apyres, brûlées forte-

ment, et les corps siliceux.

* CÉMENTATION s. f. Chim. Sorte de stra-

tification qui consiste à entourer d'une pou-

dre, un métal qu'on expose ensuite à une
très forte chaleur. Voy. Acieh.

* CÉMENTATOIRE adj. Chim. Qui est rela-

tif à la cémentation. — Cuiviie cÉUENTAToiitE,

cuivre qui a été précipité d'une dissolution de
sulfate de cuivre par le moyen du fer.

* CÉMENTER v. a. Chim. Eaire la cémenta-
tion : on cémente le fer, ou on le transforme en

acier, en l'entourant de poussier de charbon et

en l'exposant pendant longtemps à une haute

température. (Acad.) — Cempuis. (V. S.)

'CÉNACLES, m. {la.i.cœnaeulum;decœnare,

souper). iN'esl usité que dans le langage de l'E-

criture sainte, et signifie : Une salle à man-
ger : Jésus-Chbist laça les pieds des upùtres

dans le cénacle. — «Par ail. Réunion, parti,

association de personnes qui partagent les

mêmes idées : un cénacle de savants; un cénacle

d'écrivains.

CÉNAC-MONCAUT (Justin), écrivain, né et

mort à Sainl-Félix (Gers), 18I4-'71. Est connu
surtout par sa série && Romans historiques méri-

dionaux (1843-'44, 2 vol. in-S"), par sa Guerre

des Albigeois (1S49, 2 vol. in-16), etc.

CENCI (Beatrice)[ital.bé-a-tri'-tché-tchènn-

tchi], surnommée la Belle parricide, née à

Rome vers la83, exécutée en septembre l.'i'jg.

Fille de François Cenci, homme dépravé, qui

passait pour avoir fait périr deux enfants

qu'il avait eus de sa première femme, elle

fut reléguée dans un château désolé avec sa

belle-mère, Lucrèce Pétroni; et elle fut, dit-

on, forcée de se soumettre aux passions in-
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fâmes de son père. Elle sollicita vainement

la protection du pape, dont François Ceuci

achetait l'indiilpence à prix d'or. Un jour, ce

misérable fut assassiné, le 9 septembre ta98.

Le pape Clément VIll, qui convoitait depuis

longtemps l'immense fortune des Conci, ac-

cusa aussitôt sa veuve et ses enfants d'avoir

commis le meurtre. Béatrice, malgré la bril-

lante défense du grand avocat Farinacci, fut

condamnée à périr sur l'échafaud, ainsi que
sa belle-mère et son frère Giacomo. L'empres-

sement que mit le pape k s'emparer des biens

de cette famille pour les donnera ses propres

parents, les .^^Idobrandini et lesBorghèse, sou-

leva l'indignalion publique et fit naître l'opi-

nion que les Cenci venaient d'être victimes

d'une trame ourdie par leurs ennemis. Parmi
les ouvrages de toute sorte qui ont pour base

l'histoire malheureuse de Béatrice Cenci,

nous citerons • Les Cenci, tragédie de Shelley

et un roman de Guerrazzi.

CENDAL s. m. [san-dal] (pr. sindôn, étoffe

fine). Etoffe de soie dont on faisait des ban-
nières militaires. L'oriflamme de Saint-Denis

était de cendal rouge.
* CENDRE s. f. [san-dre] (lat. ciws). Poudre

qui reste du bois et des autres matières com-
bustibles, après qu'elles ont été brûlées et

consumées par le feu. Les cendres se compo-
sent des résidus de la combustion des parties

inorganiques ou minérales, combinées avec

des éléments considérés comme constituants

organiques, dans les plantes ou dans les ani-

maux, tels que le carbone, l'oxygène, le soufre

et l'azote. Presque toutes les substances que
l'on trouve dans le sol entrent dans la com-
position des matières végétales et se rencon-

trent, par conséquent, dans leurs cendres.

Néanmoins, on y trouve rarement l'alumine,

si ce n'est dans les cendres de tourbe et de

charbon de terre. La plus grande partie de ce

que l'on tire des cendres de bois au moyen de

la lixivafion, consiste en carbonate, silicate,

sulfate et chlorure de potassium ; le carbonate
de chaux forme environ la moitié de la partie

insoluble (cendre charrée), qui contient, en

outre, du silicate et du phosphate de chaux,

ainsi que de l'oxyde de fer et des sels de ma-
gnésie. Le chêne, l'érable et autres bois durs

fournissent à la combustion plus de cendres

que les bois tendres tels que iepin; et l'é-

corce en fournit plus que le cœur, dans toutes

les espèces de bois. Les plantes qui croissent

dans les eaux salées ou près de ces eaux, con-

tiennent de la soude au lieu de potasse. Les
cendres de bois sont utilisées dans le lessivage

du linge, en raison des sels alcalins qu'elles

contiennent; elles sont aussi employées dans
la fabrication du savon et constituent un ex-

cellent amendement. Les cendres des os con-

tiennent beaucoup de phosphate de chaux
;

on en extrait de l'acide phosphorique et du
phosphore. — Les éruptions volcaniques sont

souvent accompagnées de pluies de cendres.

Ces cendres volcaniques sont un mélange mé-
canique de minéraux triturés. avecdes roches;

on ne peut lesconsidérercommede véritables

cendres, puisqu'elles ne sont pas le produit

d'une combustion. — Hyperboliq. Réduire,

metti'e en cendres une ville, «npaj/s,lesravager,

y mettre tout à feu et à sang : Tamerlan mit

FAsie en cendres. — La cendre, les cendres

d'une ville, les restes d'une ville qui a été in-

cendiée et ravagée. — Fig. Faire "pénitence

avec le sac et la cendre, dans le sac et dans la

cendre, éprouver uneprofonde douleur d'avoir

offensé Dieu, et faire une grande pénitence
pour obtenir de lui le pardon de ses péchés.

— Fig. Un feti caché sous la cendre, une pas-
sion qui n'est pas bien éteinte.

Le feu qui semble éteint souvent dort sous la cendre.
(ZonTfEiLLB, Hodoguiie, acte III, se. ït.

— Benaitre de ses cendres, se dit des choses
qui prennent une existence nouvelle, après
avoir été presque entièrement détruites. —
Prov. et fig. Il faudrait les l/i'ûler pour en avoir
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de la cendre, se dit en parlant d'un bon mari,
d'une bonne femme, pour faire enlendre que
l'un et l'autre sont fort rares. — Cendre, si-

gnifie aussi, poétiq. et dans le style élevé :

les restes de ceux qui ne sont plus, par allu-

sion à la coutumeque les Grecs et les Homains
avaient de brûler les morts et d'en recueillir

les cendres dans des urnes : la cendre ou les

cendres des morts.— Fig. Mânes, mémoire d'une
personne : honorez les cendres des morts. —
Chim. et arts. Poudre ou résidu qui est le pro-
duit de la combustion ou de quelque autre

décomposition analogue : cendres végétales,

cendres animales, -xndres volcaniques.— Cendre
de p'.omb, le plus menu plomb dont on se sert

pour tirer sur le petit gibier. — Cendre blece,

nom vulgaire de la poudre obtenue en pulvé-
risant le bleu de montagne (voy. ce mol). On
l'emploiedans l'impression des papiers peints.

On obtient une cendre bleue artificielk en pré-
cipitant une dissolution d'azotate ou de chlo-

rure de cuivre par de la chaux pure, et en tri-

turant avec de la chaux le dépôt presque soc.

C'est une belle couleur ; mais elle est peu
stable. — Cendres s.f. pi. Cendres faites de
linges qui ont servi à l'autel ou de branches
de buis bénites, et dont le prêtre marque le

front des fidèles en forme de croix, le premier
jour de carême : recevoir les cendres ; jour des

Cendres ; mercredi des Cendres.
* CENDRÉ, ÉE adj. Qui est de couleur de

cendre : cheveux d'un blond cendré. — Anat.
SuBST.'^^•CE CENDRÉE DU CERVEAU, substance grise

ou corticale du cerveau. — Astron. Lumière
CENDRÉE, lumière pâle et un peu bleuâtre qui

permet d'apercevoir les parties de la lune qui

ne sont pas actuellement éclairées par le so-

leil.

* CENDRÉE s. f. Ecume de plomb. — Menu
plomb dont on se sert à la chasse du menu
gibier : son fusil était chargé de cendrée.

•CENDREUX. EUSE adj. Qui est plein de
cendre : habit cendreux.

' CENDRIER s. m. La partie du fourneau qui

est au-dessous de la grille ou du foyer, et dans
laquelle tombent les cendres du bois ou du char-

bon.

CENDRILLON, titre de l'un des contes de
Perrault. Le nom de Cendrillon, héroïne de ce

conte, a passé dans la langue pour désigner
unejeune fille mal vêtue, malpropre, que ses

parents relèguent à la cuisine. Le pied et la

pantoufle de voir de Cendrillon, sont également
passés en proverbe pour caractériser des ob-

jets analogues d'une petitesse extraordinaire.

* CÈNE s. f. liât, cœna, souper). Souper que
Notre-Seigneur fit avec ses apôtres la veille

de sa passion : Jésus-Christ fit la Cène avec ses

apôtres
;
jour de la l'cne. — En parlant des sou-

verains, du pape, des prélats, etc. : faire la

Cène le jeudi suint, faire la sainte Cène, servir

les pauvres après leur avoir layé les pieds, en
mémoire de la Cène que Notre-Seigneur fit

avec ses apôtres, et où il leur lava les pieds.
— CÈNE, chez lesProtestants, signifie la com-
munion, qu'ils font sous les deux espèces.

—

CÈNE désigne aussi un tableau représentant
le souper de Notre-Seigneur : La Cène de Léo-

nard de Vinci.

CENEDA[tchê-né'-da],villed'Italie, autrefois

Ceneta. Voy. Vittorio.

CENELLE s. f. Nom populaire des fruits

du houx et de l'aubépine. — |»v Pop. Se dit

de choses de peu de valeur, dans ces phrases
familières : je n'en donnerais pas une ccnelU ;

cela ne vautpas une cenclle.

CENIS (mont) [se-nîl, montagne frontière,

entre laprovince de Turin (Italie) et le dépar-

tement de la Savoie (France), au point de
jonction des Alpes Grées et des Alpes Cottien-

nes. 11 forme un vaste plateau, à 2,000 m. au-

dessus du niveau de la mer et est terminé par
la Roche-Michel, point culminant qui s'élève

à 3.u9:! m. Des vents violents et constants des-
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sécheraient le plateau du mont Cenis, s'il

n'était abrité par des sommités qui protègent
la végétation; aussi renfrme-t-il de bons
pâturages. Au-dessus du plateau se trouve le

col du mont Cenis par lequel passa c'ii 7oo, le

roi Pépin, alors en guerre avec .\stolphe, roi

des Lombards. Plus tard, Charlemagne, Fré-
déric Barberousse et le duc d'Albe traver-

sèrent les Alpes par le même passage. En
1810, les Français T creusèrent une routecar-
rossable sinueuse, dont les circuits mesurent
80 kil. Le point culminant se trouve à la

maison de refuge appelée la Bornasse (2,098 ni,)

non loin de l'hospice du mont Cenis (t,940 m.),

fondé au ix" siècle et reconstruit par Napo-
léon I'"'. Cet hospice est occupé par des bé-
nédictins. Les chemins de fer français et ita-

liens trouvèrent dans les Alpes un obstacle

presque infranchissable. On construisit d'a-

bord en 1867 -'8, un chemin de fer dont le

plan avait été tracé par l'ingénieur Fell, d'a-

près un principe établi trente ans auparavant
par Charles Vignolles et Ericsson. Mais déjà
était entreprisle percement même de la mon-
tagne, au-dessous du col de Fréjus

,
qui se

trouve à2o kil. du mont Cenis proprement dit.

Le projet du tunnel dit du mont Cenis avait

été discuté en fS47, d'aprèslesplansde M.Me-
dail ; la révolution de 1848 et les guerres qui
suivirent le firent oublier, llfutrepris enl857.
On commença immédiatement les travaux au
moyen de machines forantes ordinaires; on
employa des machines à vapeur en 1860 et

des machines à air comprimé un peu plus
tard. Ce travail colossal, poussé avec vigueur
et persévérance, en même temps du côté de
la France et du côté de l'Italie, par les ingé-
nieurs Graltoni, Grandis et Sommeiller, fut

terminéle2o décembre 1870 etsolennellement
inauguré le 17 septembre 1871. Le tunnel
du mont Cenis, chef-d'œuvre de findustrie

contemporaine, mesure près de 12 kil. et il

est assez largepour permettre la posededcux
doubles lignes de rails. La France contribua

à sa construction pour 32 millions de francs

et rilalie pour 43 millions.

* CÉNOBITE s. m. (gr. koinos. commun
;

bios, vie). Personne qui vit avec d'autres per-

sonnes, sous une règle commune, ordinaire-

ment dans un couvent. On ne le dit guère
qu'en parlant des anciens moines qui vivaient

en commun, et par une espèce d'opposition

à ceux qui vivaient séparés les uns des autres

et qu'on appelle anachorètes : les anciens cé-

nobites.

' CÉNOBITIQDE adj. Qui appartient au cé-

nobite Est principalement usité en parlant

des anciens cénobites; et,parext., de tous

les moines qui vivent en communauté : vie

eénohitique.

CÉNOMANS, ancii-n peuple gaulois de la

confédération des Aulerques ,ca.\>.Suindimim

ouCc?iom(m/(leMans). Au vi= siècle av. J.-C, une
partie des Cénomans franchit les .Alpes, sous

les ordres de Bellovèse. et se fixa au nord de
l'Italie, sur la rive gauche du Pô, depuis

l'Adda jusqu'à l'Adige, dans les paysdeBrixia,

Verona et Manlua. En lutte perpétuelle avec

les tribus voisines des Insubres, des Boïens,

etc., les Cénomans s'allièrent toujours aui
Romains pour combattre ces peuples.

CÉNOMYCEs. m. (gr. kenos, vide; mnkés,
champignon). Bot.

Genre de lichens

qui ont l'aspect de
champignons et
que l'on nomme
aussi cladonics. Le
cénomycc en enton-

noir (cladonia pyxi-

rf'/lala forme depe-
lites feuilles créne-
lées et imbriquées.
Le cénomijee des

rennes (cladonia rungiferina) se trouve, par

Onomyci- en entonnoir
{Cladoni.i pyxida).
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larjres loutres, au milieu des mousses, surtout
dans les pays du N'oid, où il tait la nourriture
presque exclusive des rennes. On en a t'ait du
pain dans certaines années de disette.

' CÉNOTAPHE s. m. [sé-no-ta-fe] (gr. keims,

vide: liiplios, tombe). Tombeau vide, dressé à
la mémoire d'un mort : élever un cénotaphe.

' CENS s. m. [sanss] (lat. census). Hist. anc.
Dénoinhronieut des citoyens romains; décla-

ration autlieiitique qu'ils faisaient, tous les

cinq ans, de leurs noms, biens, résidence, etc.,

par-devant des magistrats préposés pour la

recevoir et qu'on nommait censeurs. — iu-

rispr. féod. Redevance en arjjcnt que certains

biens devaient annuellement au seigneur du
fief dont ils relevaient. — Fig. Abandonner tu

len'c }iour le cens, renoncer a un bien, parce

qu'il est|ilus onéreux que prolitable. — Cens,
se disait de la quotité d'impositiou nécessaire

pour être éb'cteur ou éligible : cens électoral;

cens d'éliijibililé.

•CENSE s. f. (rad. cens). Métairie, ferme.
N'est en usage que dans certaines parties de
la France et de la Belgique.

* CENSÉ, ÉE adj. Réputé : celui qui est

trouvé avec les coupables est censé complice;

une loi est censée abolie par le non-usagé.

* CENSEURS, m. (lat. censor,decensere, es-

timer, apprécier). Titre de deux magistrats de
l'ancienne Rome, dont la dignité avait été

instituée en 4i3, pour faire le recensement
des citoyens, évaluer, enregistrer et taxer la

propriété , surveiller la morale publique,

ménager les revenus, entretenir les monu-
ments, réparer les routes, etc. Le plus célèbre

des censeurs lut l'illustre Caton, et le dernier

des ces magistrats fut un frère de Constantin

le Grand. — l'ar allus. Celui qui reprend ou qui

contrôle les actions d'autrui : censeur sévère,

chuQrin. injuste, pointilleux. Sansépitliète, il se

prend d'ordinaire en mauvaise part : c'est un
censeur, c'est un homme qui trouve à redire à

tout. — Critique qui juge des ouvrages d'es-

prit : consulter un censeur éclairé. — Personne
qu'un gouvernement prépose à l'examen des

livres, des journaux, des pièces de théâtre,

etc., avant d'en permettre la publication ou

la représentation : les anciens censeurs royaux
étaient ù la nomination du chancelier; censeur

des pièces de théâtre ou censeur dramatique
;

censeur des journaux. — Le premier censeur

royal fut le fameux Mellin de Saint-Gelais,dont

les épigrammes licencieuses, et les odes

erotiques ne sont pas positivement des modèles

de moralité. Mais Mellin était abbé et, en

cette qualité, il était compétent en matière

d'orthodoxie et de religion; c'était tout ce

que l'on demandait à un censeur.—Ancienne
Université. Oflicier nommé pour examiner la

capacité des récipiendaires : en Sorbonne, les

censeurs donnaient leur suffrage par billets. —^
Censeur, dans les lycées et les collèges. Celui

qui est chargé de surveiller les études et de

maintenir le bon ordre et ladiscipline : lecen-

seur du lycée Louis le Grand.

* CENSIER adj. m. Jurisp. féod. Se disait de

celui à qui le cens était dii : seigneur eensier.

Se disait aussi du livre où s'enregistraient

les cens : livre eensier, ou subslantiv. : le

censicr.

' CENSIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui tient

une censé a terme.

* CENSITAIRE s. m.Jurispr. féod. Celui qui

devait cens et rente à un seigneur de fief.

* CENSIVE s. f. Jurispr. féod. Redevance, en

argent ou en denrées, que certains biens de-

vaient annuellement au seigneur du fîef dont

ils relevaient : cette terre devait taitt decensive.

— Etendue des terres roturières qui dépen-

daient d'un fief, et qui devaient lods et ventes.

•CENSORIAL, ALE. AUX, adj. Qui est rela-

tif à la censure exercée par le gouvernement:
loiscensoriales; offices censoriaux.

CENS

CENSORINUS. 1. Grammairien et chronolo-
gislo Iulin du 111'^ siècle. Est connu principale-
ment par un ouvrage intituléDf di(Mi((<a/i (Du
jour natal), traitant de la génération de
l'homme, de sa naissance, etc., et de matières
relatives à l'astronomie, à la chronologie et à
la cosmographie. Dans cet ouvrage, édité et

traduit en français par Maugeard (l'aris, 1843),
le commencement de l'ère de Nabonassar et

plusieurs autres dates ont été fixées.— II. (Ap-
pius-Claudius), empereur romain, élu malgré
lui, iKir un parti de soldats, vers l'an 209 de
noire ère, et égorgé par les mêmes troupes,
moins d'une semaine après.

' CENSUEL, ELLE adj. Jurispr. féod. Quia
rapport au cens : rente censuelle.

* CENSURABLE adj. Qui peut être censuré,
qui iiiéiitc censure : conduite censurable.

' CENSURE s. f. (lat. censura). Dignité, fonc-
tion de censeur, chez les anciens Romains :

durant la censure de Calon. — Correction, re-

préhension : soumettre ses écrits à la censure de
quelqu'un. — Par ext. Corps des personnes
commises à cet examen ; la censure ne permit
pas l'insertion de cet article dans les journaux.
— En matière de dogme. Jugement qui porte
condamnation : la censure que la Sorbonne fit

de tel livre. — Excommunication, interdic-

tion ou suspension d'exercice et de charge
ecclésiastique : il a encouru la censure. On dit

également, dans ce sens, au pluriel ; censures

ecclésiastiques. — Peine de discipline que les

corps de magistrature, l'ordre des avocats, les

chambres des notaires et des avoués, pronon-
cent contre ceux de leurs membres qui man-
quent d'une manière grave aux devoirs de
leur profession. — Administr. Examen que
certains olliciers civils ou ecclésiastiques fùiil

des livres, journaux, pièces de théâtre, avant
d'en permettre la publication ou la représen-

tation. On a fait remonter aux Grecs et aux
Romains la création de la censure préalable.

Pendant le moyen âge les auteurs soumirent
souvent leurs écrits au jugement du haut
clergé avant de les rendre publics. L'invention

de l'imprimerie rendit le gouvernement encore
plus soupçonneux. L'tlglise catholique établit et

maintint une censure générale ; le concile de
;

Latran(lbl5) décréta qu'aucun livre ne pour-

rait être imprimé sans l'autorisation d'un
j

officier ecclésiastique. Dès le xiii= siècle, les

librairies de Pans lurent placées sous la sur-

veillance de l'Université. Les Anglais eurent

un système général de censure en 1637 ; il fut

aboli en 1694. La Révolution française établit, I

d'après les principes admis aux États-Unis, la 1

liberté de penser et d'écrire; mais Napoléon
rétablit la censure en 1810. — La France est

l'un des derniers pays où règne la censure,
!

qui a été abolie en Espagne (1837), en Suisse

(1830), en Allemagne (1848), en Suède, en

'Norvège, en Hollande, en Belgique et dans le

Danemark. — Législ. « Le mot censure a le

même sens que le mot critique, dans les dis-

positions du Code pénal (art. 201) qui punis-

sent d'un emprisonnement de trois mois à

deux ans les ministres du culte, lorsque, dans

l'exercice de leur ministère et en assemblée

publique, ils ont prononcé un discours conte-

nant la censure ou critique du gouvernement,

d'une loi d'un décret ou de tout autre acte

de l'autorité publique. Lorsque cette censure

se trouve dans un écrit contenant des instruc-

tions pastorales, la peine du bannissement est

prononcée contre le ministre qui l'a publié

(id. 204). Lacefsuccestaussiune des peinesdis-

ciplinaires que peuventinfiigeràleursmembres
ces tribunaux et les cours d'appel, délibérant

en chambre du conseil (L. 20 avril 1810, art.

50 et suiv.);les chambres des notaires (ord. 4

janvier 1843, art. 14): les chambres desavoués

(arr. l'< frimaire an I.X. art 8) ; ainsi que les

conseils de discipline des avocats, des huis-

siers, etc. La censure des écrits, c'est-à-dire le

droit que se sont arrogé les gouvernements
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de ne permellre la publication des ouvrages
im|uimés, qu'après un examen préalable, a été
pralic[uée en France depuis le commencement
du XVI'-' siècle ; elle eut d'abord pour objet
d'empêcher la divulgation des doctrines qui
n'étaient pas conformes aux dogmes du catho-
licisme. Elle fut supprimée par la loi du 14

septembre 1791, puis rétablie sous le Consulat.
Abolie, implicitement par l'article 8 de la

<;liarte de 1814, et supprimée d'une manière
formelle par Napoléon, à son retour do l'ile

d'Elbe, elle fut néanmoins pratiquée pendant
toute la durée de la Restauration; mais elle

était réservée aux journaux et aux ouvrages
contenant moins de 20 feuilles. La loi du
31 mars 1820 prit des mesures très rigou-
reuses à l'égard des feuilles périodiques, et la

censure fut entièrement rétablie par la loi du
16 août 1824. La Charte de 1830 déclarait for-

mellement que la censure no serait jani.iis

rétablie ; elle reparut cependant en IS.'î,'), en
vertu des luis de septembre, mais seulement
pour les pièces de théâtre et les dessins. Elle

fut de nouveau supprimée entièrement en
1848, et ne tarda pas i être rétablie sous la

dictature du général Cavaignac. La censure
des journaux et autres écrits cessa avocla dic-

tature; mais celle des pièces de théâtre et des
dessins a été maintenue en vig^ucur. Le second
Empire employa, à l'égard des journaux, des
moyens aussi arbitraires, cependant la cen-
sure préalable ne subsista légalement que dans
les colonies, où elle fut abolie le 5 juillet

1863. L'autorisation préalable .à laquelle sont
soumises les représentations des pièces de
théâtre a presque toujours paru indispensa-
ble, sauf pendant de courts interv.illes des
derniers temps. En vertu dudécr du 30 décem-
bre 18-j2 et de la circulaire du ministre des
beaux arts du 26 février 1879, aucune œuvre
dramatique ne peut être représentée, sans une
autorisation administrative. En conséquence,
l'auteur ou son représentant doit déposer,
quinze jours au moins avant la représenta-
tion, deux exemplaires parfaitement lisibles

de l'ouvrage, au bureau des théâtres, à Paris,

ou à la préfecture dans les départements.
L'un de qes exemplaires est rendu après avoir

été revêtu, s'il y a lieu, de l'autorisation, et

l'autre reste aux archives. Les représentations

des anciens ouvrages dramatiques ne sont pas
dispensées de l'autorisation ; et les anuonces
par affiches ne peuvent elles-mêmes élre

faites sans une permission spéciale. L'admi-
nistration peut exiger qu'une représentation

soit donnée spécialement et exclusivement
en présence des inspecteurs des théâtres

avant que l'autorisation soit délivrée. En
ce qui concerne les dessin», la censure pré-

ventive a été abolie par la loi sur la presse,

du 29 juillet 1881, dont l'article 29 punit seu-

lement la mise en vente, la distribution ou
l'exposition de dessins obscènes. (Voy. Dessin).»

(Cii. Y.)

•CENSURER v. a. Blâmer, critiquer, re-

prendre : il y a des gens qui ne se plaisent qu'à

cemurer les actions d'autrui ; on a fort censuré

sa conduite. — Se dit aussi en parlant de la

peine disciplinaire que certains corps pronon-
cent contre leurs membres : cet avocat a été

censuré par son ordre.—En matière de dogme.
Censurer cn livre, censlt.ek une propositio.n,

déclarer qu'un livre, qu'une proposition con-
tient des erreurs.

'CENT adj. numéral des deux genres [san]

(lat. centum). Nombre contenant dix fois dix :

cent ans. Il reste invariable quand il n'est pas
multiplié par un autre adjectif de nombre, ou
quand il est suivi d'un autre nombre : deux
et lits hommes ; deux cent trente hommes,-deux
cent mille hommes ; cent un; deux cents millions

(dans ce dernier exemple, million étant un
substantif n'empêche pas cenl de prendre la

marque du pluriel). — On dit très souvent:
onze cents, douze cents, et ainsi de suite jus-
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qu'k dix-neuf cents, an lieu de mille cent, mille

deux cents, etc.; mais on ne dit point: dix

cents; pour mille, ni vingt cents, trente cents,

etc., pour deux mille, trois mille, etc. — Se dit

quelquefois indéterminément pour exprimer
un grand nombre : vous trouverez cent occa-

si/3ns plus favorables. — Il y en a plus de cent

à qui cela est arrivé avant vous, cela est arrivé

à beaucoup de personnes avant vous. — Je

vous le donne en cent, il vous sera fort difficile

et peut être impossible de deviner la chose

dont il s'agit.— Se dit aussi quelquefois pour
centième et reste invariable : page cent; l'an

mil sept cent ; chant premier, vers deux cent. —
Comm. et Fin. Cinq tour cent, dix pour cent,

CENT POUR CENT, ctc, sedild'un profit, d'un in-

térêt, d'un escompte qui est, avec la somme
avancée ouïe capital prêté, danshi proportion

de cinq francs, de dix francs, décent francs pour
cent francs, etc. : prêter son argent à cinq pour
cent, — Pop. Faire les cent coups, les quatre
CENTS COUPS, LES CENT DIX-NEUF COUPS, SB don-

ner beaucoup de mouvement ou commettre
des actes de folie. — Etre aux cent coups, ne
savoir ou donner de la tête ; être fort en co-

lère. — Par exag. Il y a cent pour cent a ga-

gner DANS CETTE AFFAIRE, OU peut en retirer un
grand profit. — Cent s. m. Nombre contenant

cent unités : numéro cent. — Centaine : trois

cents de fagots. — Du pour cent, désigne les

renies françaises inscrites sur le grand-livre :

le trois pour cent est en hausse ; le quatre et

demi pour cent ; Mirés, disait en mariant sa

fille d M. de Polignac : « Mon gendre a du sang

pour trois; mais j'ai du trois pour cent. »— Un
cent pesant, cent livres, un quintal. — Jouer

UN CENT DE PIQUET, joucp Une partie de cent

points au piquet.

CENT s. m. [sénnt] (lat. centum, cent). Mon-
naie des Etats Unis qui vaut la centième partie

du dollar et équivaut à peu près à notre pièce

de cinq centimes. Jusqu'en 1857, il y eut des

demi-cents de cuivre. 11 existe encore des

cents de cuivre et de bronze ; des doubles

cents (two cents) de cuivre et de nickel ; des

trois cents, quatre cents et cinq cents de ni-

kel ; des dix cents (diraes), etc., en argent. Il

y eut aussi des cinq cents, etc., en papier,

après la guerre de sécession ; mais ils ont dis-

paru de la circulation. Dans le Canada, on
compte également par cents.

* CENTAINE s. f. coll. Nombre de cent ou
environ : une centaine d'années. — Fig. A cen-

taines, par centaines, en grande quantité. —
Ârithm. Dizaine de dizaines : ily a une ei'reur

dans les centaines; colonne des centaines. —
Fam. Il atteindra la centaine, il est d'une
constitution, d'une santé qui lui assurent une
longue vie.

* CENTAINE s. f. Brin de fîl ou de soie par
lequel tous les fils d'un écheveau sont liés en-

semble : on coupe la centaine pour décider l'é-

cheveau. — iv Âlar. Liure faite avec la menue
livarde pour tenir en respect les paquets de
petits cordages.

CENT ANS (Guerre de), longue et san-

glante rivalité qui divisa la France et l'Angle-

terre, de 1337 à 1453. Pendant cette période,

régna presque sans interruption une guerre
causée par la prétention des princes anglais

au trône de France. Les principaux événe-
ments de la guerre de Cent ans furent la ba-
taille de Crécy(1346), la perte de Calais (13471.

la défaite du roi de France à Poitiers (13o6),

le traité de Brétigny (1360), les exploits de
du Guesclin, la lutte des Armagnacs et des
Bourguignons, le traité de Troyes qui livra la

France aux Anglais, le réveil national à la

voix de Jeanne d'Arc et l'expulsion des étran-

gère.

* CENTAURE s. m. [san-tô-re] (gr. kenteô, je
pique ; taures, taureau). Mythol. Etre fabuleux,
moitié homme et moitié cheval. La race des
Centaures habitait les montagnes et les forêts
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de la Thessalie, parce que les populations
|

ignorantes et superstitieuses prirent pour des

monstres les guerriers thessaliens qui, lespre-

Le centaure Chiron cl Cupidon.

miers, domptèrent des chevaux, en firent leurs

montures et, cavaliers habiles, s'emparèrent

des troupeaux de bœufs des autres peuplades
effrayées. — Astron. Constellation de l'hémi-

sphère austral.

* CENTAURÉE s. f. (du centaure Chiron).

Genre de composées, tribu des carduacées,

comprenant de nombreuses espècesherbacées,

à fleurs groupées en capitules terminaux. La
grande centaurée ou centaurée officinale (cen-

taurea centaurium), vivace, à fleurs jaunes

d'un joli elîel, se trouve dans les endroits

montueux du Piémont, de l'Italie et dans les

Alpes. — C'est une plante amère, tonique,

fébrifuge, employée dans la convalescence

des fièvres intermittentes, dans la chlorose et

l'atonie des organes digestifs; de 10 à 30 gr.

de sommités fleuries en infusion dans un
litre d'eau.— La centaurée musquée [centaurea

mosrhata) ou ambrette, est annuelle et origi-

naire du Levant. La centaurée jacée {centaurea

jacea). indigène, vivace, à fleurs purpurines,

fournit une teinture jaune, l.a centaurée bleue

est vulgairement appelée bluet ou aubifoin.

La. centaurée des montagnes {centaurea monta-
nn), ou barbeau des montagnes, des montagnes
du centre de la France et du Dauphiné, à

belles fleurs bleues, est souvent cultivée pour
l'ornement. Le chardon étoile {centaurea calci-

trapaj est commun dans les lieux stériles et

pierreux de l'Europe tempérée. — Centaurée
se dit, improprement, de certaines plantes

qui appartiennent à des genres très diffé-

rents ; telle est, entre autres, la petite centau-

rée, espèce de gentiane, dont on fait usage

en médecine.

* CENTENAIRE adj. Qui a cent ans, qui

contient cent ans. N'est guère usité que dans
ces locutions : homme centenaire ; nombre cen-

tenaire
;

prescription centenaire
;

poscsssion

centenaire. — Substantiv. : personne qui a

cent ans. — En ls81, on comptait en Eu-
rope 3,108 centenaires (1,864 femmes et

1.'244 hommes), sur une population de
242 millions d'habitants. La Belgique, le Da-
nemark et la Suisse sont les pays où l'on

compte le moins de centenaires. En France,

la longévité décroit, tandis que la vieillesse

moyenne augmente. Ainsi, nous avons moins
de "centenaires, mais plus de septuagénaires

et d'octogénaires qu'autrefois. — Tous les

ceutenaires attribuent leur grand âge à la

tempérance, à la sobriété, aux habitudes ré-

gulières, à l'absence de fortes émotions, à

une occupation saine et enfin à la vie cham-
pêtre. — Centième anniversaire : les Améri-
cains ont fêlé solennellement., en 1876, le cen-

tenaire de la proclamation de l'Indépendance.

' CENTENIER s. m. (lat. ccntenarius). Chez

les Komaïus, oliicier de milice, dont la

charge succéda à celle de centurion. — Sous
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Charlemagne, chef des soldats enrôlés par
un comte ; sous François l", capitaine ayant
sous ses ordres quatre caps d'escouade. En
1792, levée extraordinaire de soldats formés .

en compagnies de 100 hommes chacune;
enfin, les compagnies d'infirmiers, sous l'Em-

pire, furent commandées par des centeniers

et sous-conteniers. — Centennal. (V. S.)

* CENTÉSIMAL, ALE, AUX adj. Arithm.
Se dit de toute valeur qu'on présente comme
partie de la centaine considérée collective-

ment : fraction centésimale. On dit dans un
sens analogue, calcul centésimal. — Division

centésimale, celle où l'échelle des parties est

divisée en cent. — Degré centésimal, partie

de la division centésimale: degrés centésimaux

d'un thermomètre.

CENT-GARDES, corps de cavalerie d'élite

créé en 18o4 pour la garde personnelle de

Napoléon 111.

CENTI [san-ti] (lat. centum, centi, cent).

Préfixe qui a le sens de centième dans les

noms de mesures du système métrique.

* CENTIARE s. m. Mesure de surface, qui

vaut la centième partie de l'are, ou un mètre
carré.

i

' CENTIEME adj. Nombre ordinal de cent:
la centième année ; vous êtes le deux-centième
sur la liste ; etc. — Fam. Vous n'êtes pas te

centième à qui cela soit arrivé ; il y en a plus de
cent à qui cela est arrivé avant vous. — La
centième partie, chaque partie d'un tout qui

est ou que l'on conçoit divisé en cent parties

égales. On a dit autrefois dans un sens ana-
logue : le centième denier. On dit également :

la deux centième partie, la trois centième partie,

etc. — Centième s. m. centième partie : la

diminution a été d'un centième; trois-centièmes

{,'o)',cinq centièmes (,'„). On dit dans un
sens analogue: ure deux-centième (ii»), un
trois-centième (îJo)) etc.

* CENTIGRADE adj. Divisé en cent degrés.

Se dit principalement du thermomètre dont
l'échelle au-dessus de zéro est divisée en cent

degrés; à la différence du thermomètre de
Réaumur, dont l'échelle, de même longueur,
n'est divisée qu'en quatre-vingts degrés :

thermomètre centigrade. (V. S.)

CENTIGRAMME s. m. Centième partie du
gramme.

* CENTILITRE s. m. Centième partie du
litre.

* CENTIME s. m. Centième partie du franc :

cinq centimes font un sou.— Centimes addition-

nels. Voyez Additionnel.

* CENTIMÈTRE s. m. Mesure de longueur,

centième partie du mètre : centimètre carré
;

centimètre cube.

* CENTINODE s. f. [san-ti-no-de] (lat. cen-

tum, cent ; iiodus, nœud). Bot. Espèce de re-

nouée fort commune, qui croît dans les lieux

incultes et le long des chemins. On la nomme
aussi : renouée des oiseaux ; et quelquefois,

vulgairement : tramasse, parce que ses tiges

sont couchées.

CENTIPÈDE adj. Zool. On donne quelque-

fois ce nom aux mille-patlcs ou myriapodes.

CENTISTÈRE s. m. Centième partie du
stère.

CENT-JOURS (Les), dernière période du
règne de Napoléon I'"', qui s'étend du 20

mars ISlii, jour de son arrivée à Paris, jus-

qu'au 8 juillet, date de son abdication. Les

principaux événements de cette période fu-

rent la proclamation de l'acte additionnel et

la bataille de Waterloo.

CENTLIVRE(Susanna), Freeman, femme de

lettres anglaise, née en Irlande (16C7), morte

à Londres (17:23). Après une jeunesse fort
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aventureuse, elle se fit comédienne, épousa
en troisièmes noces Joseph Ccntlivre, chef
cuisinier de la reine Anne, et fil jouer dix-

neuf pièces, dont quelques-unes sont restées

au répertoire anglais : « L'Homme an'airé»,

« Un coup hardi pour un mari», « la Mer-
veille, ou une Femme garde un secret », etc.

Ses œuvres et sa biographie ont été publiées
en 17f)l et 18T2 (3 vol. in-U).

CENT NOUVELLES NOUVELLES ;Les), recueil

de contesgrivois auquel eollalnirèreiil de nom-
breux uarrateurs,parmi lesquels on distini.'ue le

Dauphin, plus lard Louis .\1; Philippe le Bon,
duo de Bourgogne; son lils, le duc de Charo-
lais, qui devint Charles le Téméraire ; le comte
de Saint-Pol, etc. Ces nouvelles, mises en
ordre par le comte de Croî ou par Antoine de

la Salle, furent publiées, pour la première
fois, en 1486, après la mort de Louis .\l. L'une
des meilleures éditions est celle de M. Le
Roux de Lincy. Paris, 1853, 2 vol.

CENTON s. m. (lat. cento, habit fait de divers

morceaux). Sorte d'étoffe ou de vôlemoiit qui

était formé de morceaux de diverses couleurs.

Les soldats romains se servaient de centons
aouillés pour amortir les traits de l'ennemi.

Les Romains donnaient le même nom aux
jouvertures dans lesquelles les soldats s'en-

/eloppaient au camp.

* CENTON s. m. Pièce de poésie composée
de vers ou fragments de vers pris de quelque
auteur célèbre : un centon d'Homéve, un centon

de Virgile, un ouvrage tout composé de vers

tirés d'Homère, de Virgile. Se dit aussi en
parlant de l'auteur du centon : le centon

d'Aiisonc. — Par ext. Se dit d'un ouvrage
rempli de morceaux dérobés : ce n'est qu'un
centon.

CENTONAIRE s. m. Officier romain qui

avait soin des centons. Ouvrier qui travaillait

aux centons dont on couvrait les machines de
guerre.

CENTRAGE s. m. Action de déterminer le

centre.

* CENTRAL, ALE, AUX adj. Qui est dans le

centre, ([ui a rapport au centre; point central.

— Feu central, feu que quelques philosophes
ont cru être au centre de la terre. — Force

centrale, force par laquelle un corps qui se

meut tend à s'éloigner ou à s'approcher d'un
centre. — Par ext. Se dit d'un pays, d'un lieu

situé au milieu d'un autre ou à peu près :

proiùice centrale; quartier central. — Fig.

Principal. ; administration centrale; bureau
central ; l'Ecole centrale des arts et manufac-
tures; maison centrale.

CENTRAL CITY, ville du Colorado (Etats-

Unis), a OU kil. iN.O. de Denver ; à 2,o00 m.
au-dessus du niveau de la mer; 2,7S0 hab.

CENTRALE s. f. Prison centrale.

CENTRALISATEUR, TRICE adj. Qui centra-
lise, qui a la centralisation pour but ou pour
résultat : système centralisateur; opinions cen-

tralisatrices.— Substantiv. Partisan de la cen-
tralisation : les hommes politiques deviennent
centralisateurs dès qu'ils arrivent au pouvoir,
c'est-à-dire au centre.

* CENTRALISATION s. f. Action de réunir
dans un même centre. — Polit. Action de
rattacher à un gouvernement central toutes
les forces d'un Etat : centralisation adminis-
trative. Voy. Déce.ntralisation.

* CENTRALISER v. a. Concentrer, réunir
dans un même centre.

CENTRARQUE s. m. (gr. kentron, aiguillon
;

archon, chetj. Icht. Genre de percoïdes habi-
tant les eaux douces de l'Amérique. La.perche
de roche, rock bass des Américains {centrarchus

CENT
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Centrarchus aèucus.

recherché aux Etats-Unis; son poids ne dépasse
guère une livre.

* CENTRE s. m. (gr. kentron). Gcom. Point
situé a égale distance de tous les points d'une
circonlérence, d'un arc de cercle, d'une sphère
ou d'une portion de sphère : centre d'un
cercle ; centre de la terre ; centre d'une planète.
— Point d'intersection des diamètres d'une
courbe fermée ou des diagonales d'un polygone:
ce7itre d'une ellipse, d'un losange, d'un carré.— Par ext. Milieu d'un espace quelconque : le

soleil est au centre de notre système planétaire
;

centre d'un royaume, d'uneprovince,d'uneville

.

— Point an tour duquel, vers lequel, dans lequel
s'opèrent ou se rassemblentcertains effets : cen-

tre de gravité, d'oscillation, d'attraction ou de gru-
vitation, d'équilibre, de percussion, etc.— Lieu
où les choses tendent naturellement comme
au lieu de leur repos : chaque chose tend à son
centre. — Fig. Lieu où se trouvent, où se font,

où se pratiquent habituellement ou plus or-

dinairement certaines choses : cette ville est le

centre des affaires du Levant; quartier situé au
centre des affaires ; Paris est le centre des arts

et du bon goût. — Chose à laquelle plusieurs

autres se rapportent ou sont subordonnées : il

fit de cette ville le centre de sa domination. On le

dit quelquefois des personnes, dans un sens

analogue : c'est un égoïste, qui se fait le centre

de tout. — Polit. Partie d'une Assemblée située

entre la droite et la gauche, c'est-à-dire fai-

sant face au président. 11 y a le centre droit

et le centre gauche. — Député du centre :

c'est un centre-gaucher, un centre-droitier. —
Fig. et fam. Etre dans son cembe, être où l'on

se plait, où l'on aime à être. — Anat. Centiik

OVALE, partie du cerveau qui est entourée par
la conjugaison des vertèbres. — Art. milit.

Centre d'u.ne armée ou d'une troupe, partie

de cette armée ou de cette troupe rangée en
bataille entre les deux ailes ; centre d'un ba-

taillon, vide qu'on y laisse au milieu, pour
renfermer des drapeaux ou des bagages

;

CENTRE d'alignement, point d'une masse ou
d'une ligne qu'on désigne, comme point de
vue, aux troupes qui doivent s'aligner; centre
d'attaque, centre qui, dans le siège offensif,

est comme le pivot des attaques du front de
la place ; centre ds camp, portion de terrain

qu'occupe le camp à une distance égale des

ailes ; centre de bastion, angle saillant qui

résulte du prolongement de laligne de chaque
courtine. — Soldats du centre, soldats qui,

dans un bataillon, n'appartenaient point aux
compagnies d'élite. — Mar. Centre de gra-

vité, point d'un bâtiment Uottant sur lequel

il serait en repos ; centre de voilure, point

des voiles où se réunit l'action du veut. —
Canal du centre. Voy. Canal.

CENTRIERs. m. Député du centre, conser-

vateur, sous Louis-Philippe. On dit aujour-

d'hui un centre-gaucher, un centre-droitier.

* CENTRIFUGE adj. (lat. centrum, centre;

fugere, fuir). Qui tend à éloigner d'un centre :

un corps qui se meut circulairement a une force

centrifuge. — Force centrifuge, tendance
qu'ont les corps qui se meuvent suivant une
ligne courbe, à quitter cette ligne. D'après

la loi de l'inertie, tout corps libre dans l'es-

F jrce cculiifugc.

pac8 ncpoiirrailse mouvoii- qu'en lignedroite,
s'il était sollicité par une force unique ou par
plusieurs forces dont la direction et les inten-
sités relatives resteraient constantes. Mais s'il

est sollicité par deux ou plusieurs forces qui
changent de rapport, soit quant à la direc-
lidii, soit quant à l'intensité, le corps mobile
décrit une courbe. Quand nous jetons une
pierre, elle va droit devant elle jusqu'à ce que
la résistance de l'air et son propre poids la
fassent tomber à terre. .Mais si nous attachons
cette même pierre à une corde dont nous te-

nons l'extrémité, la résistance de la corde et
de la main retient la pierre qui décrit un
cercle dont notre main est le centre. Que
nous lâchions tout à coup la corde ou quelle
vienne à casser, la pierre prendra la tan^-ente
à la courbe qu'elle décrivait et continuera sa
route en Jigne droite. Les deux forces géné-
ratrices du mouvement circulaire s'appellent
l'une force centrifuge, \'a.ulrc force centripète.
Dans le mouvement des planètes, la force
ce.Ttrifuge provient d'une impulsion primitive

;

la force centripète résulte de la gravitation
générale. Pour établir la loi de ces forces,
prenons comme exemple le cas où un corps
tourne autour d'un cercle horizontal et exerce

une force dans le plan de ce
cercle seulement, soit c le

centre de motion, d m le

diamètre du cercle horizon-
tal et m le corps en mouve-
ment. D'après la loi de
l'inertie, ce corps devrait se

diriger en m e, ligne tan-
gente au cercle; mais la

force centripète, qui e<t égale
à la force centrifuge, le dirige en m o; il ar-

rive en a dans le même temps qu'il serait ar-

rivé en e. Les deux forces quiontproduit cette

dctlcction de m e en m a sont : 1» la force
d'impulsion, qui peut être représentée par
a 6 = m e; et 2" la force centripète qui peut
être représentée par la ligne m 6 et qui est,

avons-nous dit, précisément égale à la force

centrifuge, ou force qui tend à éloigner du
centre le corps en mouvement. La force cen-
trifuge d'un corps qui se meut autour d'un
cercle horizontal est égale au produit de son
poids multiplié par le carré de sa vitesse, di-

visé par le rayon du cercle qu'il décrit, mul-
tiplié par l'accroissement constant d'accélé-

ration de la chute d'un corps. Ceci peut être

exprimé par l'équation :

CENTRINE s. m. (gr. kentron, aiguillon).

Ichl. Voy. HUMANTIN.

* CENTRIPÈTE adj. (lat. centrum, centre;

peto, je vais). Phys. Qui tend à approcher d'un
centre un corps libre qui se meut circulaire-

ment est retenu dans son orbite par une force

centripète. — Voy. Centrifuge.

CENTRISQUE s. m. (gr. kentron, aiguillon).

Icht. Genre de poissons acanthoptérygiens à
bouche en tiilte. L'espèce principale est la6^-

casse de mer. Voy. ce mot.

CENTRONES ou Ceutrones, nom de deux
peuples gaulois. — I. Peuple de la Gaule Bel-

gique, branche des Nerviens, aux environs de
Courtrai. — 11. Peuple qui habitait les Alpes
Grées, sur les bords de l'Arc ; cap. Darantusia
(Moustier-en-Tarentaise). Le nom des Cen-
trones s'est conservé dans le village de Cen-
trun, à 10 kil. N. de Moustier.

GENTRONOTE s. m. (gr. kentron, aiguillon;

notos, dos). Icht. Genre de poissons scombé-
roïdes, caractérisé par des épines libres en
avant de la nageoire dorsale. Cuvier divise

les centronotesen quatresous-genres: 1" les pi-

lotes, dont l'espèce commune, le pilote con-

ducteur [naucrates ductor), estun fioisson bleu,

long de 30 à 35 cent. Il suit les navires pour s'em-
parer de ce qui en tombe et semble servir de
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puide au requin, qui suit également les vais-

seaux. Il se rencontre dans la Méditerranée

Cpnironotc pilote [Xaucrates ductorl.

et dans l'Atlantique; 2° les elacates ;
3° les

LIGUES ;
4° les trachinotes. Voy. ces mots.

* CENT-SUISSES s. m. pi. Partie de la garde
du roi qui était composée de Suisses, au
nombre de cent : capitaine des Cent-Suisses

On disait au singulier : un Ceiit-Suisse. un
des Cenl-Suisses.— LesCent-Suissesformaienl
une compagnie d'infanterie d'élite, établie

par Cliarles VIII en 1495, licenciée après le

10 août l^fii;, rétablie de 1814 à 1830.

* CENTUMVIR s. m.[san-torani-vir]{lat. ccn-

tum, cent; vir, homme). Magistral de l'an-

cienne Rome, établi pour juger de certaines

affaires civiles.

* CENTUMVIRAL, ALE adj. Qui appartient

aux centumvirs, qui est de leur ressort.

*CENTUMVIRATs.m.Dignitédecentumvir.
* CENTUPLE adj. (lat. cmtuplex). Qui vaut

centfûis autant : nombre centuple d'un autre .
—

s. m.Quantité cent foisplusgrande ou beaucoup
plus grande : on lui a donné le centuple: un
fonds qui rapporte, qui rend au centuple.

* CENTUPLER v. a. Rendre cent fois plus

grand; multiplier un nombre par cent : cen-

tupler un nombre.

' CENTURIATEUR s. m. (lat. centuriator).

N'est usilé qu'en parlant de certains auteurs

allemands luthériens, qui ont composé une
histoire ecclésiastique divisée par centaines

d'années : les centuriatcurs de Magdcbourg.

* CENTURIE s. f. (lat. centuria ; de centwn,
cent).Anliq. rom. Compagnie décent hommes
d'armes, formant le sixième de la cohorte et

le soixantième de la légion. — Les Centuries
DE NosTRADAMUS, Ics prédictious de cet auteur,

rangées par centaines de quatrains ou de
sixains. On appelle aussi Centurie, chacun de
ces quatrains ou sixains; et, en ce sens, on
dit : faire une centurie, faire un quatrain ou
quelque autre pièce de vers dans le genre de
ceux de Nostradamus.

* CENTURION s. m. [san-tu-rion] (lat. cen-

turio). Antiq. rom. Chef de cent Luairaes; of-

ficier commandant cent hommes de la mi-
lice romaine.

CÉNURE s. m. (gr. koinos, commun ; oura,

queue). Helminlh. Genre d'entozoaires qui vi-

vent dans le crâne du mouton et s'y dévelop-
pent au point de comprimer le cerveau, ce

qui détermine les accidents nerveux appelés
tourmis el vertige.

* CEP s. m. [se] (lat. cippus). Pied de vigne :

cep de vigne, de treille; des ceps. — Lien, ou
espèce de chaîne ; et, en ce sens, on ne l'em-
ploie qu'au pluriel : avoir les ceps aux pieds et

aux mains (vieux). — Cep de vigne, marque
de dignité du centurion chez les Romains, et

instrument avec lequel le soldat légionnaire
était châtié.

* CEPAGE s. m. Plantou variété quelconque
de vigne cultivée : cépage blanc; cépage rouge.

* CEPE s. m. (lat. cijipus, tronc d'arbre).
Bot. N(im que l'on donne à certains cham-
pignons dont la plupart sont bons à juanger,
et particulièrement aux bolets come.stibles :

faire cuire des cèpes.

' CEPEE s. f. (lat. cippus, palissade). .Agric.

CEPH

Touffe de plusieurs liges de bois qui sortent

d'une mrmesouche : coupedes cépées desaides.

' CEPENDANT adv. (de ce el pendant). Pen-

dant cela, pendant ce temps-là : nous nous

amusons, et cependant la nuit vient. — Conj.

Néanmoins, toutefois, nonobstant cela : on

disait qu'il ne viendrait pas, cependant le voici.

CÉPH^LIS s. m. Bût. Voy. Céphélis.

* CÉPHALALGIE s. f. [sé-fa-lal-ji], (gr. ke-

phalé, tête; ulgos, douleur). Pathol. INom gé-

nérique de toutes les douleurs qui ont leur

siège dans le crâne. On dit ordinairement mu/
de tête. La céphalalgie est rarement une ma-
ladie propre ; elle est le plus souvent symp-
tomatique d'un autre mal el disparaît avec la

cause qui l'a provoquée : méningite, encé-

phalite, chlorose, anémie, pneumonie, fièvre,

affections inflammatoii-es, maladies de l'œil,

etc. Quand elle est nerveuse, on la nomme
MIGRAINE. Quelquefois, elle est superficielle et

s'exaspère au moindre toucher, mais ne s'ac-

compagne ni de lésion ni de changement de

coloration de la peau ; c'est alors une névral-

gie ouunrhumatisme. D'autres fois, elle tient

a la suppression d'un écoulement sanguin ou
à un état pléthoricjue, à une métastase rhu-

matismale, à une indigestion, à des travaux

intellectuels excessifs.

CÉPHALANTHE s. m. (gr. kephalé, tête ; an-

thos, Ueur). Bot. Genre de rubiacées, tribu des

spermacocées, comprenant une douzaine d'es-

pèces d'arbrisseaux, qui croissent en Améri-
que et en Asie. Le céphalanthe d'Amérique
{cephalantus occidentalis) esi vulgairement ap-

pelé bois à boutons.

CÉPHALANTHÉRE s. f. (gr. kephalé, lête;

et anthère). Bot. Genre d'orchidées, tribu des

aréthusées comprenant plusieurs espèces qui

croissent dans les bois de l'Europe méridio-

nale et centrale.

CÉPHALAS (Constantin), littérateur grec du
x'= siècle; auteur d'une anthologie contenant

de gracieuses poésies. Voy. Antuologie.

CÉPHALE (mythol. gr ). Fils de Déion el de

Dioméde, époux de Procris, qu'il aimait ten-

drement, mais dont l'Aurore l'avait rendu

jaloux. Déguisé en jeune marchand, il sédui-

sit son épouse elne tarda pas à lui pardonner
sa faiblesse. Peu de temps après, Procris, ja-

louse à son tour, le suivit et se cacha dans un
buisson, pendant qu'il était à la chasse. 11 la

tua involontairement d'un coup de javelot et

se retira, desespéré, dans l'île qui a reçu le

nom de Céphalonie.

CÉPHALÉMATOME ou Céphalaernatoine s. m.
[sé-fa-lé-ma-lo-me] (gr. kephalé, tète;atm((,

sang; tome, section). Chir. Tumeur particu-

lière que l'on observe sur le crâne de quel-

ques nouveau-nés.Lorsqu'elle est volumineuse,

on la comprime à l'aide d'un "bandage de

diachylon imbriqué, formant calotte. Dans
les cas extrêmes, ponctions sous-cutanées.

* CÉPHALIQUE adj. (gr. kephalé, tête). Méd.
Qui appartient à la tête. N'est guère usité

que dans les dénominations suivantes : veine

céphalique, une des veines du bras, qu'on

croyait autrefois venir de la tête, et qu'on ou-

vrait, par cette raison, pour le soulagement

des maux de lête; remède céphalique, plante cé-

phalique, ei poudrecéphalique,vemèàe, plante,

poudre propre à soulager les maux de tête.

CÉPHALONIE [sé-fa-lo-ni], la plus grande

des iles Ioniennes; séparée d'Ithaque, à l'E.,

par un canal étroit et formant une nomarchie
de la Grèce; 815 kil. carr. ; 80,000 hab. .Ter-

ritoire aride el montagneux. Cap. Argostoli,

ville maritime avec un bon port. Exportation

de raisins secs. Dans l'antiquité, cette île

renfermait quatre cités : Pale, Craiiii, Proni

et Same. Céphalonie apparlinlsuccessivement

aux Grecs, aux Macédoniens, aux Romains,

aux Bvzanlins, aux Normands, aux Vénitiens,

CEPH

aux Turcs et aux Français. Elle subit le protec-

torat anglais de 1815 à 1863.

CÉPHALOPODE adj. (çr. kephalé, tête; pous,-

podos, pied). Moll. Qui a les organes moteurs
sur la tête. — s. m. pi. Premier embranche-
ment des mollusques, comprenantlesanimaux
marins les mieux organisés de ce groupe. Les
céphalopodes possèdent une tète distincte

pourvue de deux grands yeux, el couronnée
autour de la bouche, de 8 ou 10 pieds ou ten-

tacules garnis de suçoirs. Le corps est ra-

massé en forme de sac sphérique ou allongé.

Quelques-unsontdes coquilles externes, comme
le calmar; d'autres ne possèdent qu'un os in-

terne, comme la seiche; ou une simple co-
quille, comme l'argonaute; ou une coquille en
spirale, comme l'ammonite fossile et le nau-
tile. Outre leurs tentacules, quelques-uns pos-

sèdent des nageoires; tous sont plus ou moins
capables de se donner un mouvement en ar-

rière, par l'énergique expulsion de l'eau con-
tenue dans leur sac branchial, au moyen d'un
siphon qui s'ouvre à leur partie inférieure.

Eminemment carnivores, ils saisissent leur

proie au moyen de leurs tentacules et l'amènent
à leur bouche, queTonpourraitappelerun bec,

car elle ressemble au bec d'un perroquet et

se meut verticalement. Leur langue est armée
d'épines recourbées, qui retiennent la nourri-

ture. Leurs sens sont subtils : ils prévoient le

danger comme ils semblent deviner la pré-

sence de leur proie. Dès qu'ils sont effrayés,

ils troublent l'eau en répandant un liquide

coloré que sécrète une glande de leur corps,

el en s'agitanl vivement. Leur peau, de di-

verses couleurs, est remarquable par les

changements rapides de teintes ou de nuances
plus ou moins vives que l'animal peut lui

faire subir. Les céphalopodes sont nocturnes

ou crépusculaires; ils se cachent pendant le

jour. On les rencontre dans toutes les zones

et à toutes les profondeurs. Ce sont les plus

gros mollusques: ils peuvent atteindre dans
les mers tropicales, une longueur de 2 à 3

mètres, en y comprenant les tentacules; et

pèsent quelquefois plus de 150 kil. C'est à
cet emljranchement qu'appartiennent les

pieuvres.

CÉPHALOPTÉRE s. m. [sé-fa-lo-ptè-re] (gr.

kephalé, tète
;
pteron, aile). Icht. Genre de

poissons cartilagineux de la famille des raies,

comprenant les espèces qui ont une lête

tronquée et deux petites nageoires en forme
de cornes ou de grandes oreilles; des dents

menues et finement dentelées; une queue
grêle, filiforme, munie d'un aiguillon. Ces
poissons se rencontrent dans la Méditerranée,

Cephaloptera \ampyrus.

l'Atlantique et la mer des Indes; les marins
racontent des histoii-es merveilleuses au sujet

de leur force et de leur férocité, mais en réa-

lité ce sont des animaux inotîensifs et crain-

tifs, que leur pbj'sionomie et la taille énorme
qu'ils pi'uvent acquérir ont faittraustormcr en

monstres terribles. Un poisson de l'espèce

appelée céphalopti^re vampire (cephaloptera

vnmpyrus) fut pris on 1823 dans l'Atlantique,

près de l'entrée de la baie de Delaware; il

pesait environ o tonnes, mesurait 6 m. de

long sur 6 m. 50 de large. Sa bouche avait
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95 cent, de large, son crâne t m. "5; la

distance entre les deux yeux était de 1 m. 60.

La peau du dos était d'un brun noirâtre;
celle du ventre était noire et blanche et très vis-

queuse. Les céplialopléres vont par troupe; les

pêiheurs les poursuivent pour l'huile do leur
foie. — Le traducteur anclais de-; Travailleurs
de la mer de Victor Huiro a confondu la pieu-
treaveo lecéphaloptére vampire (en anglaisdeiii

fish). Il se trouve que la magnifique description

de l'auteur s'applique, dans la traduction an-
glaise, à un animal hideux, sans doute, mais
absolument innifensifetqui n'a pas de suçoirs.

CÉPHALOTOME s. m. [sc-fa-lo-to-me] (gr.

héphalé, tète; tùiné, section). Chir. Instrument
qui ?ert à pratiquer la céphalotomie.

CÉPHALOTOMIE s. f. (rad. céphalotome).
Cliiiii. Opération qui consiste à couper en
morceaux la tête du fœtus mort pour faciliter

l'accouchement.

CÉPHALOTRIBE s. m. [sé-fa-lo-tri-be] (?r.

kcplialé, tôle : tribô, je broie) Chir. Forceps
qui sert i broyer la tête d'un enfant, lorsque
la céphulotripsic est nécessaire.

CÉPHALOTRIPSIE s. f. [sé-fa-lo-tri-pst] (gr.

kephaU^. tête: (cips/s broiement). Chir. Opéra-
tion qui a pour but de broyer la tête du fœtus
dans le bassin, afin de faciliter l'accouche-

ment.

* CÉPHÉE s. m. Astron. Constellation de
l'hémisphère septentrional.

CÉPHÉE (Mythol.), l'un des Argonautes, roi

d'Ethiopie, époux de Cassiopée et père d'An-
dromède. Fut placé au rang des astres, ainsi

que sa femme, sa fille et son gendre, Persée.

CÉPHÉLIS s. m. (gr. kephalê. tête). Bot.

Genre de rubiacées. tribu des cofîéacées, com-
prenant une trentaine d'espèces d'arbustes et

d'arbrisseaux qui croissent dans les régions
chaudt s de l'.^niérique.

CÉPHISE ou Cephissus, nom de plusieurs ri-

vières de la Grèce ancienne. 1° rivière de la

Béotie, aftluent du lac Topolias (Copaïs); 2°

rivière de l'jVttique; baignait les murs du Pi-

rée et se jetait dans le golfe Saronique; 3°

rivière de l'Argolide.

CÉPION (0. Servilius), consul romain en
l'an 107 av. J.-C. 11 obtint d'abord quelques
succès contre les Cimbres et pilla Toulouse

;

mais la fortune des armes ayant cessé de lui

sourire, il fut destitué et mourut en exil.

CERACCHI (Giuseppe) [tché-râk'-ki] sculp-
teur italien, né en Corse vers 1760, exécuté à
Paris, en place de Grève, le 30 janvier 1801,
pour avoir conspiré d'assassiner iSapoléon, le

10 octobre 1800, à l'Opéra.

CERAM, Ceiram, SiR.iNG, ou Zeram, l'une
des Moluques hollandaises, dans l'archipel
malais, entre Bourou et la Nouvelle Guinée ;

17,180 kil. carr.; 67,000 hab. Territoire tra-
versé par plusieurs chaînes de montagnes éle-

vées; point culminant, le Noosaheli, 2,000
mètres. Climat sain, végétation luxuriante;
tribu dominante des paisibles Alfouros à l'in-

térieur. Les Hollandais ont créé des écoles et
introduit le christianisme sur la côte S.-O.;
où ils possèdent des plantations de cacao et
de café.

CÉRAMBYCIN, INE adj. Entom. Qui res-
semble au cérarabyx ou capricorne.

* CÉRAMIQUE adj. (gr. keramos, brique).
Qui concerne l'art du potier, l'art de fabri-
quer des vases de terre et de les cuire au feu:
musée céramique. — s. f. .Art du potier : les

Athéniens excellaient dans la céramique. Voy.
Poterie.

CÉRAMIQUE (le\ le plus beau quartier
d".\thênes. renfermant le vieux marché, le
jardin de l'Académie et un grand nombre de
monuments.

CERC

CERASINE s. f. [sé-ra-7.i-ne] (lat. cerasus,
cerisieii. Mucilage qui se trouve dans lagomme
du cerisier, du prunier, etc.

CÉRASONTE [sé-ra-zon-te] (gr. kerasoùs,
lat. cerasus; auj. Klirrcsoun), ville du Pont, à
l'embouchure de la rivière du même nom.
Elle est célèbre parce que, d'après la tradition,
Lucullus y prit les premiers plants de cerisier
et les apporta à Rome, d'où cet arbre fruitier
se répandit en Occident.

CERASTE s. m. (gr. keras, corne). Vipère
d'Egypte, qui a sur la tête deux éminences
en formes de cornes, et dont la morsure est
dangereuse.

GERAT s. m. [sé-ra] (lat. ceratus, qui con-
tient de la cire). Pharm. Médicament externe
composé de 3 parties d'huile d'amandes
douces et d'une partie de cire blanche, le

tout fondu au bain-marie et aromatisé avec
de 1 essence de roses. On l'emploie pour pan-
ser les plaies, adoucir la peau, prévenir ou
combattre les gerçures. En incorporant un
peu d'extrait de saturne au cérat ordinaire,
on obtient le cérat saturné, qui est astringent
et dessiccatif.— Cérat de cal.\mine, contre les
ulcères chroniques, lesophthalmiespalpébrales
et quelques maladies de la peau ; 185 gr. de
pierre calaminaire pour 600 gr. de cérat or-
dinaire. — CÉRATOPHYLLE, Bot. (V. S.)

CÉRAUNIENS ^Montsj. Voy. Acrocér.\u-
MENS.

* CERBÈRE (Mythol. gr.) Monstre qui gar-
dait l'entrée des régions infernales. On le

représentait sous la forme d'un chien à trois

têtes, avec une crinière de vipères. Il était fils

de Typhon et d'Echidné. Orphée, lorsqu'il
descendit aux enfers, parvint à l'endormirpar
les sons mélodieux de sa lyre et, d'après Vir-
gile, Enée mit en défaut sa vigilance avec un
gâteau de miel.— Fig. et fam. Portier brutal,
gardien sévère, intraitable : c'est un cerbère.— Astron. Petite constellation de l'hémis-
phère septentrional.

* CERCEAU s. m. (gr.kirkos, cercle). Lamede
fer mince, ou tringle de bois flexible, formant
un cercle, dont on se sert pour maintenir les

douves des tonneaux, des cuves, etc. : cerceau
de fer ; mettre des cerceaux à une cuve.— Cercle
de bois léger que les enfants font courir devant
eux comme une roue, en le poussant avec un
petit bâton : jouer au cerceau.— Bois courbé,
qui sert à soutenir la toile dont on couvre une
voilure, une barque, ou à former le cintre
d'un cabinet de verdure, etc. : tendre une toile

sur des cerceaux pour couvrir une voiture, un
bateau. — Sorte de filet dont on se sert pour
prendre des oiseaux : prendre des oiseaux au
cerceau. — s. m. pi. Plumes au bout de l'aile

des oiseaux de proie : tes vautours et ks éper-
viers ont (rois cerceaux.

CERCELLE s. f. Voy. Sarcelle.

* CERCLAGE s. m. Action de cercler : ccr-
clijrje d'un tonneau. — Bois de cerclage, bois
propre à faire des cerceaux.

* CERCLE s. m. (lat. circulus, circonférence).
Surface plane, limitée par une ligne courbe
que l'on nomme circonférence, et dont tous les

points sont également distants d'un même
point qu'on appelle centre. Voy. Aire, arc, etc.

Les surfaces des cercles sont entre elles comme
le carré des rayons ; ainsi le rayon devenant
2, 3, 4 fois plus grand, la surface devient 4,

9, 16 fois plus grande. — Quadrature du
CERCLE, détermination d'un carré dont la sur-
face serait rigoureusement égale à celle d'un
cercle donné : les géomètres savent que la sur-

face du carré et celle du cercle n'ont pas un
rapport exprimable en nombres finis ; d'où il suit

que la quadrature géométrique du cercle est

impossible (Acad.). — Fig. Chercher la qua-
drature DU CERCLE, chercher une chose très

difficile ou impossible à trouver. — Cercle,
se prend aussi, improprement, pour la ligne
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circulaire qu'on appelle circonférence : le
cercle se divise en trois cent soixante degrés

;

décrire un cercle ; arc de cercle. — Cerceau :

cercle à tonneau ; vin en cercles.— Toute pièce
de métal ou d'autre matière, formant un
cercle, qu'on met autour d'une chose pour la
serrer, la lier ou l'orner : mdtreun cercle de
fer à une colonne, à une poutre, pour l'empê-
cher d'éclater. — Sciences et arts. Objet, ins-
trument, qui a une forme circulaire : cercle
d'arpenteur; cercle répétiteur, cercle de ré-
flexion, etc. — Astron. Pièces de forme circu-
laire qui entrent dans la composition de la
sphère armillaire : les grands, les petits cercles
de la sphère.— Upae circulaire fictive qui sert
à représenter le mouvement des astres, la suc-
cession des saisons, les divisions de la sphère,
etc. —Manège. Ligne circulaire décrite parle
cheval, ordinairement entre les deux murs :

être, se mettre en cercle; travailler sur le cercle.— Toute disposition d'objets qui offre à peu
près la figure d'une circonférence de cercle :

ranger de's sièges en cercle. — Sphère, éten-
due, limites : cet homme n'est jamais sorti du
cercle de ses occupations habituelles. — Se dit
aussi, fig., en parlant des choses qui revien-
nent, qui se succèdent continuellement : la
vie n'est pour lui qu'un cercle de douleurs. —
Cercle vicieux, manière défectueuse de rai-
son ner, qui consiste à supposer d'abord ce qu'on
doit prouver, et ensuite à donner pour preuve
ce qu'ona supposé.— Géog. Se disait autrefois
des divisions de l'empire d'Allemagne : les dix
cercles de l'Empire. — Art. milit. Cercles gou-
dronnés vieilles mèches ou vieux cordages
trempés dans le goudron et plies en cercle,
qu'on met dans les réchauds pour servir à
éclairer la place dans une ville assiégée. —
Mar. Cercle d'étambraieoude cabestan^ cercle
de fer qui entoure l'étambraie au point où
passe le cabestan ; cercle de boute-hors,
doubles cercles placés au bout des vergues
et dans lesquels on passe les boute-hors qui
servent à mettre les voiles d'étal ; cercles de
HUNES, grands cercles de bois placés autour
des hunes pour empêcher les matelots de
tomber en manœuvrant ; cercle de pompe, les
deux cercles dont l'un embrasse l'extrémité
de la pompe pour l'empêcher de se fendre,
et l'autre sert à l'attacher à la potence ; cercle-
BARBOTiN, cercle en fer, ajouté au cabestan,
pour faciliter le virage des câbles-chaines. —
Jargon. Pincer, rattrapper au demi-cercle,
prendre à 1 improviste.

" CERCLE s. m. Réunion de personnes qui se
disposent à peu près circulairement pourvoir
ou pour écouter : faire cercle, élargir le cercle.— S'est dit particulièrement, dans le sens qui
précède, de la réunion des princesses et des
duchesses assises circulairement en présence
de la reine : la reine tient le cercle aujour-
d'hui.— Par ext. Assemblée d'hommes et de
femmes qui se tient dans les maisons des par-
ticuliers pour le plaisir de la conversation :

cet homme brille dans les cercles.—.Association
dont les membres se réunissent dans un local
loué à frais communs pour causer, jouer ou
lire les journaux : il va au cercle; cercle catho-
lique. — Législ. « Les cercles sont, comme
tous les autres lieux de réunion, soumis aux
règlements de la police locale, et en outre, s'il

y a lieu, aux règlements concernant les déhits

de boissons. Depuis le 1" octobre 1871, les

abonnés des cercles doivent payer une taxe
de vingt pour cent du chiffre de leurs cotisa-
tions. Cette taxe est acquittée parles gérants,
secrétaires ou trésoriers des cercles. (L. 16 sep-
tembre 1871, art. 9). Ceux-ci doivent, chaque
année, avant le 31 janvier, déclarer à la mai-
rie le nombre exact des abonnés qui ont
fait partie du cercle pendant l'année pré-
cédente et le montant de leurs cotisa-

tions. (Décr. 27 décembre 1871]. Le défaut
ou l'inexactitude de la déclaration donnent
lieu à une double taxe. Les sociétés dont les

réunions ne sont pas quotidiennes, et celles
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qui ont pour objet exclusif des jeux d'adresse

ou des exercices corporels sont dispensées de

la taxe. (L. b août 1874, art. 7), ainsi que les

sociétés scientifiques, littéraires ou de bien-

faisance. 11 en est de même des casinos, qui

ne sont autre chose que des maisons de com-
merce, et où les abonnements n'ont pas le

caractère de cotisations. Eu cas de fermeture

d'un cercle, la taxe de l'année courante est

exigible immédiatement et sans réductions.»

(V. S.) (Ch- y.)

'CERCLER V. a. Garnir, entourer de cer-

ceaux, de cercles.

CERCOPE s. m. (gr. kerkos, queue ; ops, œil).

Entom. Genre d'insectes hémiptères du grand

genre cicadelles. La plus grande des espèces

indigènes, le cercopc ensanglante [cercopis san-

guimUnta) ou ci'jateù taches rouges, longue de

9 millimètres, esld'unbeau noir avec ôtaches

d'un rouge de sang sur les étuis; on le ren-

contre dans la forêt de Saint-Germain-en-

Laye. La cirjale écumeuse {cercopis spumaria),

presque aussi longue que le cercope ensan-

glanlé, a le corps brun. Sa larve rend par

l'anus les bulles écumeuses que l'on remarque
sur les luzernes et sur d'autres plantes.

CERCOPITHÈQUES, m. (gr. AtrAos, queue ;pi-

thi'hi'S, singe). iMam. Nom que les savants don-

nent quelquefois aux singes du genre guenon.

* CERCUEIL s. m. [sèrr-keuï; Z mil] (gr.

sarx, sarlios, chair). Bière ; espèce de caisse

de bois ou de plomb, etc., dans laquelle on

met un corps mort : cercueil de bois, deplo?nh,

demarbre — Fig., dansle style élevé. La mort:

descendre au cercueil.

Tyrans, descendez au cercueil.'

(Marie Joseph Cuéneeb. Le Chalt du départ,

mus. de Méiiul.)

CERDAGNE, Cardania, Cerritonia, contrée

située sur les deux versants des Pyrénées,

partie en Espagne, partie en France (Pyrénées-

Or.). Le ch.-l. de la partie française était

Montlouis ; celui de la partie espagnole était

Puycerda. — Cerdan, habit, de la Cerdagne.

CERDO ou Cerdon, hérésiarque du ii° siècle,

dont la croyance était un mélange de chris-

tianisme et d'idées gnostiques. Cerdon, né

en Syrie, vint prêcher à Rome, où. il causa un
vrai scandale parmi les chrétiens.

CERDON s. m. (lat. cerdo ; du gr. kerdos,

gain).N'om méprisant que les anciens Romains
donnaient aux ouvriers.

CERDONIEN s. m. Membre de la secte reli-

gieuse fondée par Cerdo.

GÉRÉ (Jean-Nicolas), botaniste, né à l'Ile

de France, en 1737, mort en 1810. Sous les

auspices du gouvernement français, il répan
dit la culture des épices dans son île natale,

où il était directeur du jardin botanique. 11 a
laissé plusieurs ouvrages.

CÉRÈ (Saint-), ch.-l. de cant. ; arr. et à
4b kil. N.-N.-O. de Figeac(Lot), sur la Bave;

3,383 hab. Châteaux de Saint-Laurent et de
Montai.

* CÉRÉALE adj. (de Cérés). Se dit, en gé
néral, des plantes graminées qui, telles que
le froment, le seigle, l'épeaulre, le maïs, le

riz, le millet, plusieurs espèces d'avoine, etc.,

produisent les grains dont on peut se servir

pour faire du pain. On le dit également de
ces grains mêmes : plantes céréales

;
graines

céréales, — s. f. : la culture des céréales.

CÉRÉALES ou Céréalies s. f. pi. Antiq
Fêles romaines en l'honneur de Cérès, qui se

célébraient pendant le mois d'avril et duraient
huit jours.

CEREALIS ou Cerialis (Petilius), général
romain, parent de Vespasien ; supprima la

révolte de Civilis sur le Rhin (70) ; conquit
une grande partie du pays des Brigantes (71)

CÉRÉBELLEUX, EUSE adj. [sé-ré-bèl-leû

CERE

(lat. cerebellum, cervelet). Anat. Qui appar-
tient au cervelet.

•CÉRÉBRAL, ALE, AUXadj.Sedit,en termes
d'anal., de ce qui apiiarlient au cerveau : ar-

tères cérébrales ; yierfs cérébraux. — Se dit

aussi, en méd., des maux qui affectent le cer-

veau : affections cérébrales .Cérébralion. (V.S.)

CÉRÉBRO-SPINAL, ALE adj. Qui appartient

au cerveau et à la moelle épiuière : ménin-
gite cérébro-spinale.

' CÉRÉMONIAL s. m. sans pluriel. Usage
réglé dans chaque pays, dans chaque cour,

touchant les cérémonies religieuses ou poli-

tiques : le cérémonial de Rome est fort rigou-

reux, est régulièrement ùbsereé: le cérémonial

est différent selon les p.'jys; l'ambassadeur fui

conduit à l'audience avec le cérémonial d'usage.
— Cérémonie que les particuliers observent
les uns envers les autres, ou par devoir, ou
par civilité: il n'aime po.s le cérémonial. —
Etre fort sur le cérémonial, être instruit du
cérémonial, ou être attaché au cérémonial,
être pointilleux et dil'licile sur les cérémonies.
— Seditaussi, fig., d'un homme difficile sur les

égards qu'il croit lui être dus. — Par ext.

Livre où sont contenus l'ordre et les règles des
cérémonies, tant ecclésiastiques que politi-

ques et civiles : le cérémonial de l'Eglise de
Paris ; le cérémonial français.

' CÉRÉMONIE s. f. (lat. cseremonia). Forme
extérieure et régulière du culte religieux :

les cérémonies du baptême. — Formalités
qu'on observe dans les actions solennelles,

pour les rendre plus éclatantes : ona donné au-

dience à cet ambassadeur avec beaucoup de cé-

rémonie.— Grand maître des cérémonies, maître

des cérémonies, aide des cérémonies, oflieiers

qui président aux cérémonies, et qui les diri-

gent. — En cérémonie, avec pompe et grand
appareil : mener quelqu'un en cérémonie ; le

reconduire en cérémonie. — Actes de civilité,

témoignages convenus de déférence que les

particuliers se donnent les uns aux auli'es :

visite de cérémonie; faire des cérémonies. —
Civilité gênante, importune : c'est un grand
faiseur de cérémonies

;
point de cérémonies

;

bannir la cérémonie. — Fa.m. Sans cérémonie,

point de cériimonîe, librement, sans contrainte,

sans façon. — Fig. et fam. Faire des cérémo-

nies, faire des façons, des difficultés avant de
consentir ou de se résoudre a quelque chose:

il a fait bien des cérémonies pour se battre. — Il

n'y fait pas tant de cérémonies, il va droit au
but.

—

Par cérémonie, par pure cérémonie,

pour la forme ; il a l'air d'écouter vos conseils,

mais c'est par pare cérémonie.

CÉRÉMONIEUX, EUSE adj. Qui fait trop de
cérémonies : homme cérémonieux. — Se dit

aussi des choses ; manières cérémonieuses.

CÉRES [sé-rèss] , la Déméter des Grecs,

déesse des moissons, chez les Grecs et les

Romains, fille de Saturne et de Rhéa et

mère de Proserpine. Après l'enlèvement de
cette dernière, elle descendit sur la terre

pour la retrouver et prodigua ses dons à tous

Ceux qui la reçurent amicalement, mais elle

inUigea de rudes punitions à ceux qui se mon-
trèrent inhospitaliers. Les principaux sièges

de son culte étaient l'Attique, l'Arcadie, la

Sicile et Rome. On la représentait indiffé-

remment, debout, assise ou dans un char
traîné par des chevaux ou par des dragons.
Elle portait ordinairement sur la tête une
couronne d'àpis ou un simple ruban. Dans sa

main elle tenait un sceptre, une louffe d'épis,

une tête de poupée, une torche ou une cor-

beille mystique. Ses principales fêtes étaient

les Thesmophories et les Eleusinies en Grèce,

et les Céréalies à Rome.
* CÉRÉS s. f. Astron. Planète découverte

par Piazzi,qui est placée entre Mars et Jupi-

ter, et dont la révolution est d'environ quatre

ans et sept mois.

CERF

CÉRET, ch.-l. d'arr., à 31 kil. S.-S.-O. de
Perpignan (Pyrénées-Orientales), à 6 kil. de
la frontière d'Espagne, sur la rive droite du
Tei-h; 3,760 hab. Huile ; bou.îhons de liège;

marbre blanc statuaire. — Traité de 1660,

pour la fixation de la frontière espagnole.

CÉRÉUS s. m. [sé-ré-uss] (lat. cercus, cierge).

Bot. iNom scientifique du genre cierge.

"* CERF s. m. [sèrr; quelques personnes pro-

noncent serf] (lat. ccrvus}. Mamm. Grand
genre de ruminants, qui forme, selon quelques
naturalistes, la famille des cervidés. C'est donc
un groupe plutôt qu'un genre. 11 se compose
d'animaux dont la taille varie depuis 80 cen-

timètres, comme celle du petit Muntjac, jus-

qu'à 1 mèlre 7b, comme celle de l'élan gi-

gantesque. 11 est caractérisé dans la plupart
des espèces par la présence, chez les mâles,
de cornes pleines, de nature osseuse, et cadu-
ques, qui s'élèvent de l'os frontal. Ces cornes
ne sont d'abord que des pointes molles, sen-

sibles et recouvertes d'une peau velue; on les

appelle alors dagues et elles ont à leur base
un bourrelet ou anneau que l'on nomme
meule. Les dagues tombent chaque année et

sont remplacées par des dagues de plus en
plus grandes, qui finissent par devenir des
cornes ou bois. Ceux-ci tombent également et

reparaissent périodiquement avec quelques
rameaux de plus : ce sont les andoitillers. Les
cornes, cylindriques chez le cerf proprement
dit, s'aplatissent et forment des empaumures '

chez le daim et l'élan. Les animaux de ce

groupe se distinguent ordinairement par leur

agilité, leur élégance, la rapidité de leur

course et la timidité de leur caractère; un
les trouve dans toutes les parties du monde,
excepté en Australie. Leur chair est recher-
chée comme aliment ; leur peau donne un
cuir souple et fort; dans quelques pays sep-
tentrionaux, ils servent de bêtes de trait. Les
mâles entrent eu fureur et deviennent dange-
reux dans les moments du rut. Cuvier divise

son genre cerf en deux sous-genres : 1° Es-

pèces A bois aplati : élan, original, renne et

daim; 2''EspixESA bois rond: cerf commun;
cerf du Canada ou wapiti, axis, cerf cochon.

Cerf de Virginie (Cariacus Virginianus}.

cerf de 'Virginie ou cariacou, cerf mulet et che-

vreidl. — Cerf COMMUN (cercus elaphus, Liun.)

C'est le cerf d'Europe ; il est haut d'environ

1 mètre 30 aux épaules et d'une couleur géné-
rale d'un brun rougcâtre, nuancée de gris en
hiver. Dans le premier âge on l'appelle faon.;

à 6 mois paraissent les dagues du mâle el il

reçoit alors le nom de hère; à deux ans vien-

nent les cindouillers; à trois ans, il pousse ce

qu'on appelle sa seconde <(.'^)(cm|laumul•e gar-

nie de pointes dont le nombre augmente avec

les années) ; à six ans, il est dix cors jcune-

mcnt; à sept ans, il est dix cors; ensuite, il

devient vieux cerf. C'est au printemps que
tombent ses cornes; il se cache dans les taillis

et ne reparaît qu'en été, alors que sa tête est
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ornée d'un bois nouveau. La femelle, ou biche,
porte huit mois et quelques jours; elle met
bas, en mai, un pelit ou faon, et rarement
deux. Ils se nourrissent de jeunes pousses, de
feuilles, de fleurs de bruyère, etc.; en hiver,
ils rongent Técorce des arbres. Les cerfs, dont
l'oBil porte un très grand larmier, pleurent
quand ils sont en danger; ils se livrent, pen-
dant le rut, de terribles combats, qui se ter-
minent quelquefois par la mort du vaincu. La
corne de cerf est employée en médecine. —
La chasse de ce bel animal a été de
tout temps considérée comme l'un des plus
nobles exercices; elle demande un équipage
considérable en chiens courants, chevaux et

veneurs, et ne peut être pratiquée que par des
personnes très riches. .^pré'S avoirj!(i;« le cerf,

c'est-à-dire quand on a vérifié quels sont : son
âge, sou sexe, etc., par le pied, les allures,

les foulhs, les portées et les fumées, on le

lance à l'aide de limiers bi^n dressés, et on ne
l'abandonne plus jusqu'à ce qu'il tombe de

Cerf malcl (Cariacus uiiicioli^i.

lassitude. La fanfare des cors annonce les
diverses phases de la chasse jusqu'à ce que
l'auimal soit aux abois. On le tue à coups de
d.igue; on en fait \acurée; puis on le dépouille
de sa peau à laquelle on laisse tenir la tête.

Celle dépouille se nomme nappc.EaRn, on dé-
coupe l'animal. Des que le cerf a été tué, on
a présenté an maître de la chasse le pied droit
de devant que l'on considère comme la pièce
d'honneur. — Ccis. La chair du jeune cerf et
de la jeune biche est seule admise sur la table;
on l'accommode comme celle du chevreuil.—
Ceiîf de Virgi.me cariacus TirQinianus, Penn.)
C'est le cerf commun de l'Amérique du Nord;
sa chair est très agréable à manger. — Cerf
HULET [cari(JC!(s macrotis, Say). C'est le cerf
répandu dans les montagnes Rocheuses et
dans les contrées avoisinantes; il est plus grand
que le cerf commun.

•CERFEUIL [sèr-feuï; Z mil.] (lat. cœre/'o-

Uum: du gr. chairo, je me réjouis; phulhn,
feuille). Bot. Genre d'ombellifères scandiei-
nées, comprenant plusieurs espèces de plantes
à feuilles très découpées, d'une odeur parti-
culière et agréable, et d'une saveur qui les

fait employer comme condiment. Lu cerfeuil
cultivé {scandix ccerefolium, Linn.) est une
herbe annuelle qui possède des propriétés
diurétiques. On le sème peu profondément;
la graine lève au bout de 10 à lo jours. La
variété appelée cerfeuil mus'jué ou cerfeuil d'Es-
pagne est vivace et se nmltiplie par la division
des touffes au printemps. Le cerfeuil bulbeux
Ichœrophyllum tulbosum, Lian.) est bisannuel.
Sa racine charnue, contenant beaucoup de
fécule et de matières azotées, a un goût très
agréable qui rappelle celui de la châtaigne

;

elle cuit en quelques minutes et se prépare
comme la pomme de terre.

CERFOUETTE s. f. A'oy. Serfocettb.

' CERF-VOLANT s. m. [sèrr-vo-lan]. Gros
insecte volant, qu'on appelle autrementewar-
bot. — Au plur. des Cerfs-volants. — Espèce
de machine en forme de grande raquette, faite I
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' avec du pnpicr étendu et collé sur des ba-
guettes, qui sert ordiiiiiirenient de jouet aux
enfants, et qu'ils font monter en l'air à l'aide
du vent, en la retenant par une ficelle : queue
d'un cerf-volant. — Pop. l'emme dépouil-
lant les enfants mal surveillés. — ' Phys.
Cerf-volant klkctuiqle. cerf-volant surmonté
d'une pointe aicuë, et dont la corde est en-
tourée d'un lil de métal, pour le rendre propre
à soutirer la matière électrique des nuages.

CERIGNOLE, ital. Ccrionola [tchè-ri-nio'-la],
ville de l'Italie méridionale, à 3o kil. S.-E. de
Foggia; 29,000 hab. Colin, amandes et toiles
de lin. Le duc de .Nemours, chef des troupes
françaises, v fut vaincu et tué par les Espa-
gnols, le 28 avril 1o03.

CERIGO, anc. C'jlhvrr, la plus méridionale
des lies lonniennes, aujourd'hui éparchie de
Grèce, à l'entrée orientale du golfe de Laco-
nie ; 27o kil. car.; 21,400 hab. Production de
blé, de raisins, devin, d'huile d'olive, de miel,
de bœufs, do chèvres et de moutons,Ville prin-
cipale Capsali, i\ l'extrémité méridionale. D'a-
près la fable, celle île est la patrie de Vénus.

CERIGOTTO, petite île, dépendance et à
30 kil. S.-i:. de Cérigo.

CÉRILLY, ch.-I. de cant.; arr. et à 40 kil.

N.-.N.-E. de Montluçon (Allier), .«ur la Mar-
mande ; 3,008 h. Lainages, papeteries.

CERINA, ville de File de Chvpre, à 20 kil.

N. de Nicosie, par 33° 19' 30" lat" N. et3l» 0' o8''

Ions-. E.; environs très fertiles.

CÉRINE s. f. (lat. cera, cire). Chim. Subs-
tance particulière qui existe dans la cire. —
Miner. Silicate de cérium noir que l'on trouve
dans plusieurs mines de Suède, particulière-
ment à Bastnaës.

CÉRINTHE, aussi appelé Mérinthe, chef
d'une des premières sectes gnosliques issues
du christianisme. 11 était contemporain de
saint Jean.

CÉRINTHIEN ou Mérinthien, disciple de Cé-
rinthe. Les Cérinthiens niaient la résurrec-
tion du Christ, pratiquaient la circoncision
et possédaient un évangile semblable à celui

de Mathieu.

* CERISAIE s. f. Lieu planté de cerisiers.

•CERISE s. f. [seri-ze](de Cérasonte, ville

du royaume de Pont, d'où Lucullus apporta,
dit-on, les premiers cerisiers que l'on vit en
Europe). Espèce de petit fruit à noyau dont la

châirest fort aqueuse, etla peau rouge et très

mince. La cerise est un des premiers fruits du
printemps. On la conserve sous forme de con-
fitures ou dans de l'eau-de-vie ; on en fait des
liqueurs, telles que le marasquin, le kirschen-
wasser, etc. On sèche lesguii;neset lespriottes

pour l'hiver. — Rocgk-cerise, rouge très vif

et un peu clair.

CERISETTE s. f. Cerise sèche.

* CERISIER s. m. [se-ri-zié]. Bot. Genre
d'arbres de la famille des rosacées, tribu des
amygdalées, ordinairement réuni au genre
prunier. Les cerisiers sont des arbres ou des
arbrisseaux à écorce lisse, à feuilles ovales
lancéolées, dentées et à pétiole glanduleux

;

les fleurs paraissent souvent avant les feuilles.

Ce frenre, très nombreux en espèces, présente
deux types principaux : le merisier ou cerisier

des bo's [prunus avium, Linn.; cerasus avium,
de Cand.), indigène dans les forêts de l'Eu-

rope • et le cerisier atltivé ou griottier (prunus
cerasus), originaire de l'Asie .Mineure. Le pre-
mier a produit les variétés connues sous le

nom de guignes à Paris et de cerises dans le

Midi ; il a produit aussi les bigarreaux. Le
second adonné par la culture toutes les va-

riétés à fruits sphériques, plusounioinsacides

et à chair molle, appelées cerises à Paris et

griottes dans le Midi. L'hybridation de ces

deux types a produit le heaurnier ou cerisier

à fruits doux. Il y a donc quatre espèces de
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cerisicr,savnir:l»GuiGNiER,arbreélevé,àcim9
pyr.iiiiidalc. A branches étalées; fruit doux,
a chair molle ; il a donné comme variétés :

la guigne grosse noire luiiante, la meilleure de
toutes

; la grosse ambrée, la grosse noire, la
guigne cwur de poule, la petite noire, la hdtive,
la grosse blanche, la rouge tardive ou de Saint-
Gilles, la guigncde quatre livres. 2° Bicarreau-
TiicR. arbre très élevé, à cime, arrondie à
branches pendantes; fruit gros, oblong, k
chair ferme et croquante. Variétés : le bii/ar-
reau gros cœuret, le commun, le gros blanc,

Ccrbicr commun

le gros rouge. le petit blanc hdlif. !e petit rouge
et le couleur de chair. 3" Griottier, arbre moins
élevé que les précédents, à cime arrondie,
fruit globuleux, à chair acidulé sucrée, novau
petit. Variétés : la griotte ou cerise de Mont-
morency, la courte-queue ou gros gobet. la belle
de Chatcnay, la griotte rouge paie, la griotte
de Hollande. 4° Heaumier, arbre plus petit que
le précédent et à fruit moins acide. .\ fourni
des variétés estimées : la cerise anglaise, la
belle de Choisy, \a. cerise royale, etc. — Le i-eri-

sier, peu difficile sur la qualité du terrain,
réussit dans presque tous les pays de l'Europe
occidentale, particulièrement en France : il

ne redoute que les sols humides et argileux
;

il aime les terres légères et calcaires. On le

reproduit par greffes sur le nieri.-ier, sur le
cerisier mahaleb ou sur le cerisier franc Les
greffes se font à œil dormant à la fin d'août,
ou en couronne au printenjps; on reprend en
fente anglaise les sujets qui n'ont pas réussi.
Le bois du cerisier est roussâtre et très em-
ployé en ébénisterie. La gomme de cerisier,

ou gomme du pays, se gonfle dans l'eau, mais
ne s'y dissout pas.

CERISIERS, ch. -l.de canL; arr. et à 2a kiL
N.-.\.-E. de Joigny (Yonne); 1,228 hab.

CÉRISOLES, ital. Ceresole, bouri.' d'Italie, à
18 kil. N.-Û.. d'Alha; 2,0 hab. '"Victoire du
duc d'Enghien sur le marquis de Guaslo , le

l.ï avril f.'iit.

CERISY-LA SALLE, cb.-l. de cant.; arr. et

à 14 kil. E. de Coutances (.Manche), sur la

Soulle; 1,515 h. Calicots et coutils.

CÉRITEs. f. (rad. cérine). Miner. Silicate

hydraté de cérium que l'on trouve avec la cé-
rine dans la mine de Bastnaës (Suède).

CÉRIUM s. m. [sé-ri-omm] (rad. cérite).

Chini. .Métal découvert simultanément en
1803 par Klaproth, Hisiiiper et Berzélius, et

ainsi nommé parce dernier. On le rencontre
associé au lanthane et au didyme dans lacé-
rite, dans l'allanite ou orthite,' dans l'yllrocé-

rite et dans plusieurs autres minéraux rares.

Il est malléable, duct'Ie, doux comme le

plomb et possède un éclat qui tient le milieu
entre celui du plomb et celui du fer: gravité

spécifique, o-.ï à 12° C; symbole Ce. Réduit
en poudre, il prend feu à )00> C, et puissam-
ment chauffé, il f^it explosion. Très rare

I.
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dans la nature, il n'a reçu aucun u^apo indus-

triel. Ses composés sont quolijuefuis em-
ployés dans les arts et en médecine.

CERIZAY, ch.-l. de cant. ; arr. elU kil. 0.

de Bressuire (Deux-Sèvres); 2,011 liab.

CERNAY. ville d'Alsaee-Lorraine. à 34 kil.

N.-E. de iJelfort, sur la Thur; 4,740 hab.

* CERNE s. m. (lat. cirnmts ; de cirrus,

cercle). Rond tracé sur la teri'e, sur le sable,

etc : faire un ceriiP.. — Rond livide qui se fait

quelquefois autour d"une plaie lorsqu'elle

n'est pas en bon état, ou autour des veux
quaniiilssunlballus(vieux).— Bot.Cerclescon-

ccnlriques que l'on aperçoit sur la tranche
d'un arbre coupé horizontalement : le nombre
dcs'ccrncs indique celui des minées de l'arbre.

' CERNÉ , ÉE part, passé de Cerner. —
Avoir les yeux ceknés, avoir les yeux battus.

* CERNEAU s. m. [serr-nô] (ludesque, 1er-

no, amande) Moitié du dedans d'une noix,

tirée de la coque avant sa maturité. — Vin de

ci'rîNEAUx, vin rosé qui est bon à boire dans
la saison des cerneaux.

* CERNERv.a.(rad.ce)'ne).Faireun cerne au-

tour de quelque chose : cerner l'icorce d'un
urhrc. — Détacher, séparer une chose de ce

qui l'environne : cerner des noix, les séparer

de leur coque pour en faire des cerneaux :

cerner un arbre au pied, faire un creux autour
d'un arbre pour l'enlever avec ses racines, ou
pour l'entourer de bonne terie, de fumier,

etc. — Par ext. Entourer, investir un lieu de
manière à ôter toute communication, tout

moyen de secours extérieur ou de fuite à
ceux qui s'y trouvent : cerner une place de
ijncrre. — Fig. Cerner quelqu'un, l'entourer

de certains conseils, de certains témoins,
pour s'assurer de lui : on l'a cerné de manière
qu'il ne puisse échapper.

CERNIN (Saint-), ch.-I. de cant. ; arr. et à

22 kil. N. d'Aurillac (Cantal), sur la Doire;
2, la? hab. — Cernuschi. (V. S.)

CSRODON s. m. Manim. Ronceur du penre
cnhiai, commun dans les districls roi'licux de
l'intérieur du Brésil et sur les parties élevées

Cérodon.

du cours des rivières. Sa lonc-ueur est d'envi-

ron Ho centimètres. Sa chair est très recher-
chée par le^ Indiens.

CÉROPLASTIQUE s. f. (gr. héros, cire ; et

2)li-tsti<juej. Art de modeler en cire colorée.

CÉROU (Le), petite rivière qui nail à 4 kil.

N.-E. de Valence (arr. d'Albi), baigne Car-
reaux, Monesticr, Cordes, et se jette dans
l'Aveyron, après un cours de 68 kil.

CERRETO [ tchèr-rè'-to ] anc. Cernetum
,

ville de l'Italie méridionale, dans les Apen-
nins, à 20 kil. N.-O. de Bénévent ; 5,449 hab.
Défaite de Pyrrhus, en 275 av. J.-C. La ville

fut en partie détruite par le tremblement de
terre de 168S.

CERRO GORDO, défilé dans les montagnes
du Mexique, à 60 kil. N.-O. de Vera-Cruz.
0,000 Américains des Etats-Unis, commandés
par le général Scott, v battirent 12,000 Mexi-
cains et Santa Anna, 'le 18 avril 1847.

•CERTAIN, AINE adj. (lat. certus). Indubi-
table, vrai, sûr, en parlant des choses ; avis
certain ; science certaine. — Préfix et déter-

miné, en parlant des choses; onse sert snu-cenl

d'un nombre certain a la place d'un nombre in-

certain. — Prix certain, taux certain, prix,

taux qui ne varie point. — Qui est assuré

d'une chose, qui en a la certitude ; en ce sens

,

il ne se dit que des personnes : je suis certain

de réussir. — Se dit souvent , dans un sens

vague, des personnes et des choses qu'on

ne peut pas ou qu'on ne veut pas nommer,
caractériser, déterminer ; et alors il se met
toujours devant le substantif auquel il se rap-

porte : j'aioui-dire à certain homme, à un cer-

tain homme ; durant un certcdn temps ; certaine

quantité. — S'emploie dans une acception par-

ticulière pour atténuer, pour restreindre ce

qu'une expression aurait de trop absolu: cet

homme jouit d'une certaine réputation. — Un
CERT.\IN QUIDAM, CERTAINS QUIDAMS, lOCUtioUS

employées dans les moniloires, procès-ver-

baux, "informations, etc., pour désigner les

personnes dont on ignore ou dont on n'ex-

prime pas le nom : un certain quidam est entré

dans celte maison, et a fait le vol. — Un cer-

tain, suivi d'un nom propre, s'emploie par
dédain : j'appris qu'un certain Cléon s'était

permis de répandre ce bruit. — Certain, s. m.
Chose certaine : Une faut pas quitter kcertain

pour l'incertidn.

'CERTAINEMENT adv. En vérité, assuré-

ment : certainement, les hommes sont bien

aveugles. — Indubitablement, d'une manière
certaine : le savez-vous certainement ?

CERTALDO [tchèr-tàr-do], ville d'Italie, à

24 kil. S.-0.de Florence ; 7,200 hab. Boccace

y résida et y mourut.

* CERTES adv. (lat. certe). Certainement,
sans miulir, en vérité; il y a, certes, du cou-

rage à faire cela.

•CERTIFICATS, m. (lat. ceWira, certain ;

facere, faire). Ecrit faisant foi de quelque
chose : certificat de bonne vie et mœurs ; ce do-

mestique a de bons certificats. — CicRiincAT de
VIE, certificat qui a pour objet de constater
l'existence d'un rentier, d'un pensionnaire de
l'Etat, etc. — Législ. >> Des certificats de capa-
cité sont délivrés, après examens, pour l'ad-

mission dans certaines carrières, notamment
à ceux qui se destinent à la profession d'a-

voué (L. 22 ventôse au XII, art 26). Voy.
Avoué. La loi du 28 mars 1882, sur l'ensei-

gnement primaire obligatoire , a institué

(art. 6) un certificat d'études ptrimaires qui est

délivré après un examen public -auquel les

i niants peuvent se présenter dès l'âge de
iiiize ans. Ce certificat dispense ceux qui
l'ont obtenu du temps de scolarité obligatoire

qui leur restait à passer, jusqu'à treize ans
révolus. — Le certificat de propriété est un
acte en brevet délivré par un notaire et

qui est exigé parle Trésor public, lorsque l'on

demande de faire opérer la mutation d'un
titre de rente au nom d'une personne qui en
est devenue propriétaire par suite de succes-

sion, de partage, etc. (L. 28 tloréal an VII,

art. 6). Ce certificat est également demandé,
dans les mêmes cas, par toute société indus-

trielle ou financière, lorsqu'il sagit d'opérer
la mutation de titres nominatifs d'actions ou
d'obligations. Le droit d'enregistrement des
certificats de propriété est un droit fixe de
3 fr. 7.5. Ces certificats peuvent être délivrés

parles greffiers des tribunaux, lorsque la mu-
tation résulte d'un jugement, ou par les juges
de paix lorsqu'elle a lieu par décès, sans qu'au-
cun acte authentique établisse les droits du
nouveau propriétaire, ou enfin [lar les magis-
trats du pays, s'ils'agitdesuccessions ouvertes
à l'étranger (L. 28 lloréal an Vil). Les cert'i-

flcats dévie sont indispensables pour toucher
les arrérages des rentes viagères et des pen-
sions (G. civ. 1983); ces certificats sont déli-

vrés par tous les notaires (ord. G juin et inst.

fin. 27 juin 1839), et sur papier timbré, sauf

quelques exceptions ; ils sont dispensés d'enre-

gistrement. Il existe, en outre , un grand
nombre d'autres certificats : d'indigence, de
nu)ralité, d'origine, de résidence, de slage,
etc., qui sont délivrés par les fonctionnaires
compétents. Enfin, les conservateurs des hy-

"

pothèques délivrent quatre sortes de certifi-

cats. Voy. Hypothèques. « (Ch. Y.)

* CERTIFICATEUR s. m. Pratique et comm.
Celui qui certifie une caution, une promesse,
un billet : certificateur de caution. — Certifi-
CATEUR de criées. Se disait autrefois de celui
qui attestait en justice que les criées avaient
été faites dans les formes judiciaires. — No-
taire certificateur, notaire choisi par le gou-
vernement pour délivrer les certificats de vie

aux rentiers. Dans cette dénomination, certi-

ficateur est adjectif.

_
"CERTIFICATION s. f. Palais. Assurance par

écrit : certification de caution.

* CERTIFIÉ, ÉE part, passé de Certifier : co-

pie certifiée conforme d l'original, ousimplement
certifié conforme.

* CERTIFIER V. a. Témoigner qu'une chose
est vraie, l'assurer :je vous certifie que.— Vvnl.
Certifier une caution, se rendre caution delà
caution, répondre qu'elle est solvable. — Ceuti-
fier des criées, attester que les criées ont été
faites dans les formes.

•CERTITUDE s. f. (lat. cpr<?'(«fio). Assurance
pleine et entière : quelle certitude en avez-vous'l— Stabilité : il n'y a nulle certitude dans les

choses du inonde.

' CÉRUMEN s. m. [sé-ru-mènn] (frr. héros,

cire). Didact. Matière épnisseel jauiiâti'e oui se

trouve dans l'oreille, à l'intérieur du conduit
auditif externe.

* CÉRUMINEUX, EUSE adj. Didact. Qui
forme lecéiumen, qui est rclatifau cérumen :

humeur cérumineuse des oreilles
;
glande céru-

mincuse, ou foUicule cérumincux.

* CÉRUSE s. f. [sé-ru-zej (lat. cerussa). Car-
bonate de plomb, dont lacouleur est blanche.
Voy. Plomb.

CERUTTI (Joseph-Antoine-Joachim) [Iché-

rou'-ti], jésuite et littérateur français, né à
Turin en 1738, mort en 1792. Ecrivit une A;<o-

logie de l'institut des Jésuites (1762), publia un
ouvrage populaire, intitulé Mémoires pour le

peuple français (1788), adopta avec enlhou-
siasme les principes de la Révolution, lutem-
ployé par Mirabeau dans la rédaction d(! ses

discours, prononça, à Saint-Eustache l'oraison

funèbre de ce fameux tribun, rédigeai a FcH///f

villageoise, journal révolutionnaire et fut dé-

puté à l'Assemblée législative. La rue Lal'lite

se nomma d'abord rue Cerutti.

•CERVAISONs. f. (lat.ceri'ws, cerf). Vén.
Temp.s uii le cerf est gras et bon à chasser.

CERVANTES SAAVEDRA (Miguel de) [ser-

van-tèssj, l'un des plus célèbres écrivains es-

pagnols, né à Alcalade Heiiares, le 9 oct. 1347,

mort le 23 avr. 1616. Ses débuts comme poète

et comme auteur de romans, ne le tirèrent

ni de la pauvreté ni de l'obscurité. Abandon-
nantla carrière littéraire, il s'engagea comme
soldat dans les troupes que le pape envoyait

contre les Turcs sous les ordres de Don Juan
d'Autriche, enl.'i71. Blesséà Lépante, le 7 oc-

tobre l.')7f, il perdit l'usage du bras gauche
et continua néanmoins son service jusqu'en

l.')7;). 11 revenait d'Italie pour rentrer dans ses

foyers, lorsque des corsaires algériens le firent

prisonnier. Pendant une captivité de cinqan-
nées, il essaya inutilement plusieurs fois de
s'évader et de briser les chaînes de ses com-
patriotes. Racheté par sesparents etpar leurs

amis, il servit encore dans les troupes espa-

gnoles jusque vers la fin de lo83, époque où
il se retira dans une studieuse retraite. Son
roman pastoral, Gulatée (1.")84), lOi'omédies,
une tragédie et 8 inlermodes le firent vivre

dans l'aisance avec Catherine Salazai- y Pala-
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cios qu'il avait épousée. De 1598 à 1603, l'his-

toiie perd sa trace; mais on suppose qu'il

passa cet intervalle dans la .Manche, et l'ou

dit même que ce fut dans une prison de ce
pays qu'il commença sou immortel Don Qui-
xote (bon Quidiottc), dont la première partie

lut publiée à Madrid eu IGo;i. Cet ouvrage,
dans lequel il ridiculisait le mauvais goùl et

les idées fausses de ses contemporains, fut

d'abord froidement accueilli en Espagne;
mais il fut bien vite compris, admiré, traduit

ou imité dans les autres pays. Céli-bre, mais
dans la plus profonde misère, l'auteur de ce

chef-d'œuvre se vit, de plus, en butte à la

colère des mauvais écrivains dont il vouait au
ridicule les ouvrages emphatiques. Un de ses

envieux donna, sous le pseudonyme d'.Monso-
Periiatidez .\vel!anoda, une continuation de
son Lton Quii'hdtte. que Cervantes n'osait ter-

miner lui-même. .\ban(lonnant pendant quel-

que temps, l'illustre chevalier de la Manche,
il fit paraître scsNoiivcllesexemplaives{Novclns

ejcmijlares), douze petits romans pleins de va-

riété et d'intérêt, qu'il avait composés quel-

ques années auparavant; puis il publia en 101 1

son Voyage au Parnasse {Viaje al Parnasso),

piquaute raillerie contre les auteurs de son
temps. Le succèsqu'oblenaitenfin la première
partie deson Don Quichotte, le poussa adon-
ner, au commencement de 161a, la seconde
partie, qui fut reçue avecunimmenseenthou-
siasme, en Espaene comme ailleurs. Grâce à

celte publication, il connut encore l'aisance.

Malheureusement, sa sauté était détruite par
les privations qu'il avait supportées. Le pres-

sentiment d'une mort procbainc est indiqué
daus la préface de son Pérsiles y Siijismitnda

{PcrsiUs et Si(]ismonde), roman sérieux qu'il

termina au commencement de 1616, etquifnt

publié l'annéesuivantepar sa veuve. Le lOaviil,

il dicta à sa femme une lettre de dédicace pour
son amile comte deLémo-, qui lui avait rendu
de grands services d'argent. (Juitre joui's

• plus tard, il mourut, presque à la même heure
que Shakespeare. Sa vie a été écrite par
Roscoe.

CERVARA (La), hameau voisin de Rome, à
l'enlrc-e d'antiques carrières.

CERVAROLLE s. habitant de la Cervara.

'CERVEAU s. m. Masse de substance molle,

enfermée dans la capacité osseuse du crâne,

etqui est un desprincipaux organes de la vie :

le cerveau est regardé, par les physioloyistes,

comme l'organe de la pensée ; rhume de cerveau
;

cerveau d'un oiseau, d'un } o'isson. Voy. Cer-
velle.— Fig. Esprit, entendement, jugemL-nt:

son cerveau travaille. — Fig. et fam. S'.\l\m-

BiQCER LE CERVE.\n, se fatiguer l'esprit par iii:e

trop grande application à des choses aiis-

traites, trop subtiles, trop ralfmées. On dit

aussi : se creuser le cerveau. — .\voir le ceh-

vE.\u TIMBRÉ, FÊLÉ, être UD peu fou. On dit

aussi, dans le mêmeseus: cerveau mal IXml'Vé;

malade, blessé, troublé. — Cerveau brolé, per-

sonne extravagante, qui porte tout à l'exics.

Il a le cerveau creux, c'est un cerveau creux,

c'est un visionnaire. — Encycl. Le terme
cerveau s'applique d'une manière collective

aux parties du système nerveux qui, à l'excep-

tion des nerfs, sont contenues dans la cavité

crânienne ; savoir : le cerebmm ou eerveau
proprement dit, le cerebeUum ou cervelet, et la

medulla oblongata ou moelle allongée, partie

supérieure de la moelle épinière. Les phéno-
mènes de sensation, de volition, de l'instinct

et de l'inleiiigence, se manifestent par les

centres nerveux, dont le plus important est

le cerveau. La substance au moyen de laquelle

ont lieu toutes ces actions existe sous deux
formes : la forme vésiculaire et la forme
fibreuse. La matière nerveuse vésiculaire est

grise ou cendrée, d'une texture granuleuse
;

elle renferme des vésicules nerveuses, large-
ment approvisionnées de sang et elle est la

''éuéralrice de la force nerveuse. Ou la trouve
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à la surface du cerveau et au centre de la

moelle épinière. La malière nerveuse libreuse
est généralement blanche, ferme, non élas-
tique, et composée de fibres lubulaires ; elle

est moins va.seulaire que l'autre ît constitue
presque tons les nerfs et la plus granilc par-
lie de la moelle épinière. Elle propage sim-
plement 1rs iiMoi-, liions qui provienucut de
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Fio. i. — Section Torlîcalc (lu [irolil (l'un cerveau humain,
montp.int la moL-Ile iilluiipée, la piotuhér.iiice atinutaire, la

portion [iiéiliatie du Ct'rveict, avec l'arlu-e (ic vie. les purtie-i

centrales du cerveau et les circonvolutions de la surface in-

térieure des hémisphères.

la matière vésiculaire ou qui lui sont envoyées.
Ces deux formes ne se trouvent réunies tpie

dans les centres nerveux. D'après l'analyse de
Vauquelin, en 1812, le cerveau est un mé-
lange d'albumine, de matière grasse et d'eau,

tenant en solution des substances salines. Les
éléments microscopiques du tissu nerveux
sont des fibres et des l'ellules; la matière ner-

veuse fibreuse, ou substance centrale blanche,
contient des fibres tnliulaires ou tubes
nerveux et les fibres gélatineuses, que l'on

rencontre particulièrement dans le système
sympathique. Les fibres lilanches sont des
cjlindres membraneux, d'une teinte peiléc,

consistant en une gaine externe, transparente

transparents, variant en diamètre de ^;- à

^\ de millimètre. Leur mode de relation

avec les éléments des centres nerveux est

encore inconnu. Les éléments essentiels de la

malière nerveuse grise ou vésiculaire sont des

cellules ou vésicules. — L'encéiihale est enve-

loppé par les trois membranes des méninges
(dure-mère, arachuoidc cl pie-mère). Le cer-

veau de l'homnu^ adulte pèse environ 1,600gr.;

celui de la femme adulte, 1,'inO gr. Le poids

maximum de cet organe, (piandilesl sain, est

d'environ 2 kilog. et le minimum de l,000gr.

Le cerveau de quelques idiots ne pèse guère
plus de 6ri0gr. D'après Bourgery, si l'on divise

le cerveau en 204 parties, les hémisphères
cérébraux pèseront 170, le cervelet 21 et le

surplus 13 ; sur la même échelle, le poids de
la moelle épinière serait 7. Par rafiport au
poids du corps, le cerveau de l'homine pèse-

rail ,',. ; celui des mammifères pèserait en

moyenne ,3^ ; celui des oiseaux ^\^; celui

des reptiles
,
3", , , celui des poissons r^~.

Chez quelques singes, quelques rongeurs et

Fia, 2, ^ Cerveau hiunain cuupé horizontalement pour
montrer les parties internes.

et délicate, dans l'intérieur de laquelle se

trouve une couche de matière fluide, épaisse,

très réfractive, ajipelée couche médullaire,

tandis que la partie centrale est occupée par

une masse finement granuleuse nommée axe

cylindrique. Mais la couche médullaire est

n'ioins distincte dans les fibres de la cervelle

que dans celles des troncs nerveux et quelque-

fois même, elle semble faire défaul. Les fibres

de la cervelle ont un diamètre moyen de

^ de millimètre; elles ne communiquent pas

les unes avec les autres comme les vaisseaux,

et ne se divisent pas en fibres plus petites ;

mais elles continuent sans se briser depuis

leur origine jusqu'à leur distribution finale,

s'anastomosant seulement à leurs jonctions

terminales. Les fibres gélatineuses ou grises

semblent être des filaments solides, aplatis,

à d
Fie. 3. — Cerveau de l'homme vu par sa face infiîrienre.

A. lobe antérieur du cer\eau ou lobe frontal : 6, paitiespbé-

noïilale du lobe postérieur: c, partie occipitale du même;
d, cervelet ; e, moelle allonjrêe ; f, protubérance anuulairfi.

— 1, nerfs olfactifs; 2. nerfs optiques; 3, motures oculo-
rura ; 4, pathetici ; 3, nerf tTifacial: 6, atiducentis oculo-

rum ; 7. nerf faeial : S, nerf amlilif; 9, nt:i f ^'U sso-pha-
ryngien : 10. nerf pneumogasUique; 11, nerf spinal acces-

soire; 12, hypoglosse.

quelques oiseaux chanteurs, la proportion du
poids du cerveau à celui du corps dépasse la

moyenne établie chez riioinmc. Cette propor-
tion atteint même /^ chez la mésange à tête

bleue. Cette auginenlation de poids n'a

pas lieu pour le cerveau, siège de l'intelligence,

mais elle se m.inifeste dans les glandes sen-

sitives, sièges des actions instinctives. Les
hommes d'une grande puissance intellectuelle

ont ordinairement un cerveau développé
;

celui de Cuvier pesait entre 1.900 etl. 920 gr.;

celui du chirurgien français Dupuytren l,8r)0

gr.; celui de Napoléon ( ,800 gr. Mais la quan-
tité de matière cérébrale ne suffit ]ias a la

force intellectuelle, s'il ne s'y joint la santé

de cette même partie. —• Le cerveau, portion

la plus considérable de l'encéphale, occupe la

partie supérieure du crâne. La scii,sure de

Si/lvius le divise en deux hémisphères, dont
chacun présente un grand nombre d'émi-

nences arrondies ou circonvolutions, que sépa-

rent des sinus ou anfracluosilés. Ces deux
hémisphères sont réunis par une lame appelée

corps calleux, au-dessous de laquelle se trou-

vent les ventricules, le corpsstrié et les couches

oplirpies. Le cerveau est le siège des sentiments

alfectifsetdes facultés intellectuelles ; sa subs-

tance est blanche en dedans et grise à l'exté-

rieur. Il est réuni au cervelet par la protu-

bérance cérébrale ou pont de Varole (pons Va-
rolii). Chaque hémisphère présente trois lobes.

Extérieurement, et d'avant en arrière se

trouvent : la commissure des nerfs optiques,

le tubercule cendré, la glande pituitaireet les



772 CERV

tubercules mamellaires. — Le cervelet placé

en arrière du cerveau est, comme lui, divisé

en deux hémisphères; il présente à l'intérieur

une substance grise et blanche, qui figure un
aibre et que l'on appelle pour cette raison

urborvitx, arbre dévie. Ses fonctions sont

encore peu connues; quelques-uns le cojiisi-

dèrent comme l'excitateur des organes de re-

production ; d'autres comme le régulateur des

mouvements.—Maladies du cerveau.— Les ma-
ladies du cerveau et de ses enveloppes sont

très nombreuses ; nous donnons ici les noms
des principales : méningite, encéphalite,

apoplexie, congestion, contusion, conimotion

du cerveau, migraine, raniollissement céré-

bral, névroses (hystérie, hypochondrie, épilep-

sie, chorée, vertiges, aliénation, catalepsie,

éclamp.sie, léthargie, etc.)

* CERVELAS s. m. [sèrr-ve-lâ] (ital. ccrvel-

lata, parce qu'on y fait entrer de la cervelle).

Espèce de grosse ci, courte saucisse remplie

de chair salée et épicée.

*CERVELETs. m.Anat. Partie postérieure du
cerveau. Voy. Cerveau.

* CERVELLE s. f. (lat. cerebeUum, diminut.

de cercbnim, cerveau). Nom que l'on donne
vulgairement au cerveau : il lui a fait sauter

la cervelle d'un coup de pistolet. — Fig. Es-

prit, entendement, jugement : celaluitoitrnc,

lui trouble la cervelle.— Caùs. Cerveau des ani-

maux morts, destiné à servirde raels: cervelles

frites. — Cervelle de palmieb, moelle douce

qui se trouve dans le tronc de certains pal-

miers : il y des peuples qui se nowrissent delà

cervelle diipalmier.

CERVIA [tchèr'-vi-a], ville d'Italie, sur l'A-

driatique, a. 18 kil. S.-E. de Ravenne; 6,606

hab. Aux environs se trouvent les plus vastes

salines de l'Italie. Bains de mer.

* CERVICAL. ALE, AUX adj. Anal. Qui ap-

partient a la nuque, a la partie postérieure

dn cou : muscle cervical; ç/landes cervicales;

nerfs cervicaux. — La région cervicale com-
prend : les vertèbres cervicales, an nomhrede
sept chez l'homme et chez les mammifères;

les nerfs cervicaux, au nombre de huit paires,

et formant plusieurs plexus; \ei artères eervi-

cides, l'une ascendante, une transverse et une

postérieure ou profonde ; les ligaments cervi-

caux (l'un antérieur et l'autre postérieur),

qui unissent les vertèbres cervicales à l'occi-

]iital; les veines cervicales, corréspondantaux

artères; les ganglions cervicaux ^[inomhre de

trois chez l'homme.

CERVICALE s. f. (lat. cervix, coa). Ane. art

milit. Pièce d'armure qui, au xV et au xvi"

siècle, couvrait le cou du cheval depuis le

chanfrein jusqu'au devant de la selle.

CERVIDÉ, ÉE adj. (lat. cervus). Qui res-

semble au cerf. — s. m. pi. Nom donné par

quelques naturalistes à une famille de rumi-

nants qui forme le grand geni-e cerf dans la

classilication de Cuvier.

*CERVIER adj. Voy. Cdat-cervier et Loup-

CERVIER.

CERVIN, INE adj. (lat. cervus, cerf). Qui res-

semble au cerf.— s. m. pi. Farailled'animaux

dont le cerf est le type : les cervins.

CERVIN (Mont), liai. Monte Silvio; ail. Mat-

ierhorn, montagne des Alpes Pennines, entre

• le canton du Valais (Suisse) et le Val d'Aostc

(Italie); 4,482 m. de haut. C'est l'un des pics

les plus élevés du globe. Vu du nord et du sud,

il ressemble à une tour colossale; quand on

le regarde du côté est ou du côté ouest, il a

la forme d'un obélisque. A une hauteur de

3,3:-)7 m. se trouve le passage du mont Cervin,

traversé en été par des mules et des chevaux.

Le Matterhorn resta le dernier desgrandspics

alpins non escaladés. Le 1 ojuillet l86o, Edward
Wbymper accomplit celte ascension ; mais en
descendant, ses trois compagnons et l'un de

ses quatre guides, tombèrent dans un préci-
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pice de plus de 1,000 m., par suite de la rup-

ture de l'un de leurs cordages. Tyndall effec-

tua ea 1868 le passage des crêtes qui von' de

Mont Cervin.

Breuil àZermatt. Depuis cette époque, les as-

censions se sont multipliées.

CERVIONE, ch.-l. de cant. ; arr. et à 4;i kil.

S. de Bastia (Corse), près de la côte; 1,501 hab.

Vins renommés.
* CERVOISE s. f. (lat. cervisia). Boisson faite

avec du grain et des herbes : la bière est une

espèce de verooise. N'est guère usité qu'en par-

lant de quelques breuvages des anciens : la

cervoise était la boisson des Gaulois et des peu-

ples Scandinaves.

CERVOLLE ou Cervole (Arnaud de), surnom-
mé I'Archii'uètre, fameux chef de routiers, né

vers 1300, dans le Périgord, mort en 1366.

Archiprèlro séculier de Vernia, il combattit à

Poitiers (13o6), y fut blessé et fait prisonnier

par les Anglais, fut racheté par le roi Jean,

pilla en 13b7, à la tête de 2,000 cavaliers,

tout le sud de la France au nom du roi cap-

tif et força le pape d'Avignon, Innocent VI, à

lui payer 40,000 écus. Nommé gouverneur du
Berri et du Nivernais, il fut tait prisonnier

parles Tard-Venus. Charles V lui donna le

litre de chambellan. Il voulut prêcher une
croisade conlre les Turcs en 136b. Mais les

Allemands l'ayant arrêté à Metz, il s'en ven-

gea en ravageant l'Alsace. Les paysans lebat-

tirent plusieurs fois et il revint eu France où
l'un de ses domestiques l'assassina.

* CES pron. démonstr. m. et f. pi. [ce ou

ce]. Pluriel de ce, de cet et de cette. — Se

place quelquefois devant les mots dames, de-

nioiseWc's, pour leur donner un sens ii-onique :

ces dames sont des musardines ; Béranger a

ctiunsonné ces demoiselles.

CÉSAIRE. l. (Saint), fils ou frère de Grégoire

de Nazianze, né en 330; mort en 369 ; lut mé-
decin de remi)ereur Constance et résista aux

obsessions de Julien qui voulait le ramener au

paganisme. Fêle, le iij février. — II. Evêque
d'Arles, né près de Chalon-sur-Saône en 470,

mort en i542; s'enferma dans le numastère de

Lérins, devint évoque d'Arles, fut exilé à Bor-

deaux par Alaric, revint dans son diocèse et

composa deux traités sur la Grâce et le Libre

arbitre. Fêle, le 2" août.

CÉPALPIN (André) ou Cœsalpinus (Andréas),

CESA

ou Cesalpino (Adrea'i, médecin. et naturaliste

italien (1.110-1603). Fut d'abord professeur de

botanique à Pise, puis raédeciii du pape et

professeur de médecine à Rome. Fit faire de •

grands progrès à la science par ses ouvrages
de botanique, de minéralogie cl de médecine.
Dans sa première publication : SpeculwnAr-
tis Medicx Hippocraticum, il parla de la cir-

culation du sang dont on ignorait encore
l'existence. On lui a attribué une découverte

non moins importante : celle des sexes chez
les plantes.

CÉSALPINIE s. f. Voy. C^salpinie.

'CESAR s. m. [sé-zar] (lat. ca5so, enfant ex-

trait du sein de sa mère par incision), Ant.
rom. Nom commun à Jules César et aux onze
princes qui héritèrent de sa puissance : Sué-

lune a écrit ïldsloire des douze Césars. — Titre

que portèrent les empereurs et les princes ro-

mains, quoique étrangers, depuis iSéroii, à la

famille de Jules César. A partir de Diocletien,

ce titi'e fut spécialement affecté à un coadju-

leur de l'empereur, héritier désigné de l'em-

pire. — Qualification oratoire et poétique des

monarques qui ont le titre d'empereur. —
Fam. Il est brave comme un César, et fig..

C'est un César, se dit d'un homme hardi et

courageux. — Il faut rendre a César ce qui

appartient a César, il faut rendre à chacun
ce qui lui est dû. — Ere des Césars ou Ere
I spagnole. Elle commence le l'^"' janvier de
l'an 38 av. J.-C, parce que ce fut cette année
là qu'Auguste enli'eprit la conquête de l'Es-

pagne. Cette ère fut longtemps employée en
Afrique, en Espagne et dans le sud de la

France; en 1180, son usage était encore do-

minant dans la province de Barcelone, et un
synode tenu dans celte ville dut l'interdire;

plus tard encore, Alphonse IV d'Aragon fut

forcé, en 13;iO, d'en détendre l'emploi dans
ses domaines. Jean de Castille le prohiba en

1380; on l'employait encore en Portugal vers

1415. — Les douze Césars, nom sous lequel on
désigne communémenlles douze premiers em-
pereurs romains: Jules César, Auguste, Tibère,

Claude, Caligula, Néron, Galba, Dthon, Vi-

tellius, Vespnsien, Titus et Domilien. Les

six derniers n'appartenaient pas à la famille

du conquérant des Gaules. La Vie des douze

Césars a été écrite par Suétone avec une
grande exactitude et une profonde impassibil lé.

CÉSAR (Jules) [sé-zar] Caius Julius C^esah,

célèbre général romain, né à Rome le 12 juil-

let 102 av. J.-C, assassiné le 15 mars 44 av.

J.-C. Aristocrate par caractère autant que de

naissance, il s'étudia jeune à cacher ses ten-

dances et s'associa de bonne heure au parti

démocratique auquel ap[iarlenail Marins, son

oncle maternel. Il avait 18 ans, lorsque le fa-

rouche Sylla voulut le faire périr, en haine

de Marins; vivement sollicité par ses amis,

le terrible dictateur fit grâce à César en pro-

nonçant ces paroles prophétiques : « Cejeune
homme détruira un jour l'aristocratie

;
je vois

en lui plusieurs Marius ». Peu rassuré. César

s'enfuit a la cour de Nicomède, roi de Bithy-

nie, et y resta jusqu'à la mort de Sylla. Do
retour à Bonie, il y mena une vie de plaisirs

et se couvrit de dettes, mais il gagna la fa-

veur du peuple par ses manières atl'ablcs et

sa générosité. Ayant échoué au barreau, dans

une cause publique, il se rendit en Grèce et

y suivit les leçons du célèbre rhéteur Molon
de Rhodes. Pendant l'une de ses traversées,

il fut pris par des pirates, avec lesquels il

vécut dans une sorte de familiarité et qui lui

demandèrent une rançon de 20 talents. Il

fixa la somme à 50 talents, annonça aux bri-

gands, mais sous forme de badinage, qu'il les

châtierait, envoya ses serviteurs emprunter à

Milt't le prix de sa délivrance et, devenu libre,

arma des navires, battit les forbans et tint sa

promesse en les faisant mettre en croix. De
retour à Rome, après avoir repoussé une at-

taque du roi de Pont, dans l'.\sic Mineure, il
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fut choisi comme tribun militaire (73) puis
élu questeur (68) et envoyé en Espagne, où il

servit avec distinction. En ô.ï, il fulélu édile; en
63. jrrand pontife, et en 62. préteur. Son man-
dat étant expiré, il reçut le gouvernement de
la province d'Espagne. Ses créanciers lui récla-

maient 830 talents (environ li millions de fr.)

et il ne put partir que lorsque Crassus eut
consenti à se porter caution pour lui. En tra-

versant un village de la Gaule, il s'écria ;

« J'aimerais mieu.t être le premier dans cette

bourgade que le second A Rome ». Arrivé en
Espag'ne, il essaya d'attirer l'attention par
plusieurs guerres contre les indigènes. Il

quitta son gouvernement au bout de quelques
mois pour solliciter i Rome le triomphe, qui

lui fut refusé. Abandonnant un instant le

parti démocratique, il s'associa à Crassus et

Pompée, chefs des aristocrates, et forma avec
eux, en 60, la coalition appelée le premier
triumvirat. Nommé consul, en 39, il se rap-
procha du peuple, mais en flattant ses appétits

seulement, en lui donnant des fêtes, et en lui

faisant distribuer du blé. Il avait déjà rendu
de grands honneurs à la mémoire de Marius.

Son ambition et les mesures arbitraires qu'il

employait afin de se concilier la faveur de la

plèbe, éveillèrent des soupçons qu'il essaya

d'assoupir en épousant Calpurnie, fille du pa-
tricien Pison, et en donnant à Pompée sa tille

Julie, née de sa première femme Cornélie.

Grâce à leur influence, il obtint, pour b ans,

le gouvernement de la Gaule Cisalpine et de
riUyrie. Le Sénat, désireux d'occuper son
activité et de se débarrasser de sa présence à

Rome, y ajouta le gouvernement de la Gaule
Transalpine, à la condition qu'il ferait la con-

quête de ce pays (59). Ayant franchi les Alpes,

César triompha d'abord des Helvéliens, vain-

quit Arioviste (bS), assujettit les Belges (.ï7),

et les Venètes (b6), passa deux fois le Rhin
(53 et 53), et deux fois la Manche (33 et ni),

pour planter les aigles romaines sur le sol de

la Bretagne; en 32, il étouffa le soulèvement
des Gaulois commandés par 'Vercingétorix.

Sa gloire militaire éclipsa celle de Pompée;
mais il souilla ses victoires par son ard>-nte

soif de richesses. Les adversairesqu'il comptait
au Sénat demandèrent qu'on le livrât aux
alliés, qu'il avait pressurés. Le Sénat nomma
une commission pour examiner sa conduite.

L'éclat de ses victoires, l'afl'ection du peuple,

l'or des provinces qu'il répandait à pleines

mains dans Rome pour y maintenir son cré-

dit, firent échouer cette tentative d'enquête.

Le Sénat ayant prolongé de 3 années la du-
rée de son commandement dans les Gaules, il

ori.'anisa les pays conquis. Mais la mort de sa

fllle Julie vint refroidir l'amitié qui unis-ait

Pompée et César. Le premier, jaloux de son
rival, obtint du Sénat un décret qui le privait

de son commandement. César refusa d'aban-
donner son armée et fut déclaré traître à la

patrie. En apprenant que Pompée vient d'être

nommé généralissime des troupes de la Ré-
publique, César assemble ses soldats qu'il

exalte par d'éloquents discours, marche sur

Rome, passe le Rubicon, en s'écriant : « Le
sort en est jeté ! » {Aléa jacta est\) (janvier 49),

entre dans Rome, au milieu delà joie popu-
laire, s'empare du trésor public, malgré les

préjugés religieux qui le faisaient considérer
comme sacré, et se trouve, en moins de deux
mois, maitre de l'Italie sans avoir versé une
goutte de sang. Il court en Espagne combattre
les lieutenants de Pompée, détruitleur armée,
soumet ensuite Marseille, fait une courte ap-
parition à Rome et vole en Grèce, où s'est re-

tiré Pompée avec le Sénat et une nombreuse
armée. Ne recevant pas un renfort qu'il at-

tendait d'.intoine, il se jette dans une barque
pour aller à la rencontre de son lieutenant,

est assailli par une bourrasque et dit au pilote

etfrayé, qui voulait rentrer au port : « Ne
crains rien, tu portes César et sa fortune ».

Ayant reçu le secours désiré, il présenta la ba-

taille. Repoussé à Dyrraehium, où il faillit pé-
rir, il prit uneéclantante revanche à Pharsale
où il anéantit le parti de Pompée (9 août 48).
11 passe en Egypte, à la poursuite du vaincu,
verse des pleurs sur sa mort et ne peut résis-
ter aux charmes de Cléopâlre, à laquelle il

donne la couronne, malgré les prétentions de
Ptolémée Dionysos. Enune seule bataille il

détruit l'armée" de Pharnace, fils de Milhri-
date, et annonce laconiquement son succès au
Sénat : Fen», vidi, mci[le suis venu, j'ai vu,
j'ai vaincu). Passant en Afrique, il y écrase
.M. Scipion qui s'était allié avec Juba. Le ré-
sultat de tant de succès fut que César obtint
le titre de dictateur pour 10 années à partir

du 1"' janvier 43. Sa dernière victoire, rem-
portée à .Munda (Espagne), sur les enfants de
Pompée (43), lui livra le gouvernement absolu
de la république. Adoré d'une multitude cor-
rompue qui ne pouvait vivre sans idole,

grossièrement flatté par un nouveau Sé-
nat composé de ses créatures, il aspira Visi-

blement au titre de roi. Quelques jeunes pa-
triciens, croyait délivrer le peuple romain,
conspirèrent la mort de César et l'attaquèrent
en plem Sénat, le jour des ides de mars de
l'an 709 de Rome (13 mars 44 av. J.-C). 11 se

défendit d'abord ; mais apercevant Brutus, au
milieu des meurtriers, il s'écria : Tu qiio-

qtic/ili mil (Et toi aussi, mon fils!) puis il ramena
son manteau sur son visage et tomba, percé de
23 coups de poignard, aux pieds de la statue

de Pompée.—Comme général, César tientune
place distinguée à cùté d'.\lexandre et de Na-
poléon; comme homme d'Etat, il reste au
premier rang; comme orateur, on l'a comparé
à Cicéron ; comme écrivain, il surpasse Xéno-
phon et rivalise avec Tacite. Outre ses magni-
fiques « Commentaires » {Commentarii de iello

ijallico et Cûinmentarii de hcllo civili), mémoires
relatifs à ses propres campagnes, il écrivit des
ouvrages de grammaire, de rhétorique, com-
posa des tragédies, des satires, des poésies
lyriques et réforma ie calendrier. On lui re-

proche son insensibilité pour les peuples
vaincus, son mépris de la vie humaine (qu'il

s'agit de ses soldats ou de ses ennemis), les

dérèglements de sa conduite et les moyens
peu avouables qu'il employa pour s'enrichir

aux dépens des nations envahies et au profit

de ses créanciers. 11 était grand, sec, maigre,
pâle de visage, faible de corps et sujet à des
accès épileptiques. Fastueux dans ses goûts,

aimable, affable dans ses manières, il s'acquit

l'amour et le respect du peuple; généreux, il

eut des amis dévoués ; magnanime, il cher-

cha toujours à se réconcilier avec ses enne-
mis politiques, mais seulement après les avoir

vaincus. Ses œuvres ont été plusieurs fois im-
primées. Ou les trouve dans la bibliothèque

latine de Lemaire. Elles ont été traduites par
Perrot d'Ablancourt (in-4o, 1630); Toulongeon
(Paris, 1813, iu-1 8) et dans la bibliothèque

de Panckoucke. Son histoire a été écrite par
Suétone, Plutarque et Pétrarque. En 186o-'6,

Napoléon III pnblia les deux premiers vo-

lumes de son Histoire de Jules César, ouvrage
diffus qui n'obtint aucun succès.

CESARS (Giuseppe Cwaliere di) [tché'-za-

ré], historien napolitain (1783-1836). Sonœuvre
principale Storia di Manfredi, re di Si.ilia e

di Pmjlia (Naples, 2 vol., 1837) est une inté-

ressante réhabilitation de Manfred, dont la

mémoire avait été attaquée. Dans son roman
Arrigo di Abbate, on a un tableau des Vêpres
siciliennes. 11 a laissé en outre une Histoire lie

la ligue lombarde, etc.

CÉSAREE, lat. Cxsarea; gr. Kaisareia. Nom
de plusieurs villes de l'empire romain. î. Cae-

sarea ad Argaeum, primitivement M.^aca,
puisEosEBiA; aujourd'hui Kesarieh, ou Kai^t-
riyeh, l'une des plus anciennes cités de l'.^sie

Mineure, sur le mont Argaeus, vers le centre

de la Cappadoce, dont elle était la capitale.

Titus lui donna le uom de Césarée en l'an là

I

après J.-C.— IL Caesarea Phillippi ou Paneas,
ville de Palestine au sud du mont Hermon. près
de la source du Jourdain, bâtie par Philippe
le Tétrarqiic. Le roi Agrippa lui donna le

nom de Néronie qu'elle porta peu de temps.
— 111. Caesarea Palaestmae, primitivement
SriiATo.Ms TLiiRis, aujourd'hui K(t(S'irii/c/i, ville

iiiarilime importante de Palestine, sur la

j

trniitière de Galilée, du côté de Saraarie. Hé-
I rode le Grand, qui l'appela Césarée en l'hon-
' nour d'.Vuguste, la dota de murailles, de ma-
gnifiques monuments et d'un port, (13 av.

,

J.-C). Elle devint capitale de la Palestine pen-
dant la domination ;o:naine ; Vespasien en
fit une colonie; Titus la favorisa, ce qui lui

valut le nom de-Colonia Flavia. Les Sarra-
sins la prirent de bonne heure ; les croises
s'en emparèrent en MOI. — IV. Caesarea
Mauretaniae. primitivement Iol, aujourd'hui
Zrrshel ou Cherchell, ville phénicienne de la

côte septentrionale d'Afrique, résidence du
roi Juba, qui la nomma Césarée, en l'honneur
d'.\uguste. Sous le règne de Claude, elle de-
vint colonie et capitale de la division centrale
de la province, division qui fut appelée .M u-
rctania Cœsarieiisis. — V. CtCsarea ad Ana-
zarbum. Voy. .\N.\zAnBUs.

CESAR! (Antonio), prêtre de l'Oratoire et
philologue italien {1700-1828). Il a donné une
nouvelle édition du Vocabulano délia Crusca
(180G-'9, 7 vol.), un commentaire : Bftlc^ze
délia Commedia del Dante et des traductions
d'Horace, de Tércuce et de Cicéron.

CESARI (Giuseppe ou Giuseppino), connu
sous le nom de Cavaliero d'Armno, peintre
italien, né vers 1360, mort vers 1040. Gré-
goire .XIll le créa chevalier de Saint-Jean de
Latran. Son chef-d'œuvre est une série de
fresques relatives à l'histoire do l'ancienne
Rome (Capitule).

CÉSARIEN. lENNE adj. Qui appartient à Cé-
sar ou a un César : troupes césariennes.— s. m.
Partisan de César : les Césarie?is batlircnt les

Pompéiens. — Polit. Partisan du césarisrae.

* CÉSARIENNE adj. f. Chirurg. Se dit d'une
opération qui consiste à tirer l'enfant du corps
de la mère, en faisant une incision à la ma-
trice. — On rapporte que Sextus Julius, an-
cêtre de César, vint au monde par cette opé-
ration, ce qui lui fit donner le nom de Cxsar
(lat. cxdere, couper) qui fut conservé comme
nom de famille par ses descendants directs;

et l'opération elle-même fut plus tard appe-
lée opération césarienne. Cette opération
peut avoir lieu sur la femme vivante ou sur

la femme morte.— Le Dictionnaire chirurgicd
de Cooper (édition de 1861} contient une table

qui, pour 2,009 cas d'opérations césariennes,

établit qu'il y a eu 33,4 p. 100 de décès des
mères et 29,43 p. 100 de décès des enfants.

CÉSARION, fils putatif de César et de Cléo-

pâtre, né en 47 avant J.-C. Il reçut le titre de

roi d'Egypte en 42 et fut égorgé sur l'ordre

d'Octave après la bataille d'Actium.

CESARIS (Pierre dit), l'un des prcmiersim-
primeurs parisiens, .\ssocic à Jehan Stoll, il

publia, en 1473, le Spccidum humanx vitus de
Rodrigues, évêque deZamora.

CESARISME s. m. Mot créé au commence-
ment du second Empire pour désigner la do-

I

miuation d'un souverain absolu porté au pou-
voir par l'armée et par une démocratie cen-

I tralisée. Le césarisme est la dictature militaire
' sanctionnée par le plébiscite ; « c'est la dé-
mocratie sans la liberté». (J. Simon.)

CESAROTTI (Melchiore) [bché-za-rot'-ti],

I poète italien (1730-1808). Fut professeur de
rhétorique à Padoue et traduisit Ossian. Plu-

tarque, Démosthène, Vllinde, etc. Ses O'uvres

complètes ont été pubhées à Pise (lb03-'10,
'40 vol. in-S").

1 CESENA [tché-zé'-na], ville d'Italie, sur lo
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Savio, à 20kil. S.-E. de Forli; 44,128 hab.

Bibliothèque riche en maiui5i;rits; vins, cban-

Tie ; mines de soufre aux environs. (V. ii.l

CÉSIUM ou Caesium s. m. [sé-zi-omni] (lat.

ca'SiHS,bleii).Chini. Métal découverten INiio-'Ol

par Bunsen et Kireliholï, au moyen de l'a-

nalyse spectrale, et ainsi nommé parce qu'il

donne une raie bleue dans le spectre. C'est le

plus électro-positif de tous les métaux, et il

s'o.Nyde avec une telle rapidité que Bunsen n'a

pu donner une description complète de ses

propriétés.

CÉSPEDES. I. (Carlos-Manuel de), président

de la république révolutionnaire de Cuba
(18l'.)-'74). Homme de loi a Bayamo, depuis

lS4i, il fut choisi on ISOS comme chef su-

prêm(; parles révoltés. Il commença pardon-
ner la liberté à tous ses esclaves et, le 1 octo-

bre, proclama à Yara l'indépendance de l'ile.

Lors de l'organisation de la république en

186!), il fut élu président, mais fut déposé en

1873. Peu après, il tomba entre les mains des

Espagnols qui le fusillèrent (-27 février 1874).

— IK (Pablo de), artiste espagnol (1o38-1608).

L'un des meilleurs coloristes de l'Espagne, il

imila le genre du Corrège. lia laissé un poème
sur la peinture et des essais sur l'art en géné-

ral. 11 jouissait d'une grande réputation

comme sculpteur et comme architecte.

"CESSANT, ANTE, adj. Qui cesse. Ne s'em-

ploie j;uère que dans ces phrases : tous empê-

chements cessants ; toutes choses cessantes ;

touti iiffnire cessante.

'CESSATION s. f. Intermission, disconlinua-

tion : ccsnation d'hostilités ; cessation de pour-

suites, de commerce, de travail, etc.

* CESSE s. f. [sè-se]. Mot devant lequel on

ne mut jamais l'article, et qui s'emploie prin-

cipalement dans cette locution : Sans cksse,

toujours, continuellement ; parler sans cesse.

Ah I sur mon cœur, vous régnci-cz sans cesse.

Uestoucues, L'Uomme singulier, acte V, se. ix.

— Fam. N'avoir point de cesse, ne cesserpoint.

* CESSER v. n. [sè-sé] (lat. cessare). Discon-

tinuer ;

Craud roi, cesse de vaincre ou je cesse d'écrire,

BOILEIO.

— v. a. : cessez vos plaintes.

CESSIBILITÉ s. f. Qualité d'une chose qui

peut être ci.'dée.

* CESSIBLE adj. Jurispr. Quipeutêtre cédé:

droit cessible.

' CESSION s. f. (lat. cessio). Action de cé-

der, de transpoi'ter à un autre ce dont on est

propriétaire. Se dil principalement du trans-

fert des droits : faire cession de sa créance. —
Cession de biens, abandon qu'un débiteur fait

de lous ses biens à ses créanciers, lorsqu'il est

hors d'état de payer ses dettes : faire cession

de biens, ou simplement, faire cession. — Ces-

sio.N VOLONTAIRE, Celle que les créanciers ac-

ceptent volontairenieut. — Cession judiciaire,

çell« que la justice permet à un débiteur de

faire, et que les créanciers ne peuvent refu-

ser. — Etre admis au dénéfice de cession, être

autiirisé à faire cession : les étrangers ne sont

-point admis au bénéfice de cession. — Législ.

« Le mot cession est presque toujours em-
ployé dans la loi comme synonyme de vente,

ou iransport de créance. Cette cession s'o-

père eil'ectivement par la remise faite par le

cédiiut au cossionnaire du titre de la créance,

à la suite d'une convention verbale ou écrite;

mais elle ne peut être invoquée contre le dé-

bit-eur ou opposée à des tiers qu'après la si-

gmllcation du transport au débiteur ou après

que celui-ci a accepté la cession par acte au-

IhiMitique. Le cédant n'est garant en principe

que de l'existence de la créance et non du paie-

ment ; s'il s'est engagé à garantir la solvabi-

lité du débiteur, cette garantie n'est due par

lui que jusqu'à concurrence de la somme qu'il

CEST

a reçue pour prix de la cession, et elle ne

.s'appliiiue qu'à la solvabilité actuelle, à moins
de stipulation expresse. Celui qui cède ses

droit? d'héritier dans une succession, sans spé-

eilier rn détail les objets à recueillir, ne ga-

rantit que sa qualité d'héritier ; mais, s'il a

déjà reçu quelque valeur de la succession, il

doit la remettre au cessiounaire. La cession

de droits litigieux, sur lesquels il y a déjà

contestation et procès engagé, n'est pas inter-

dite ; mais le législateur n'a pas voulu favo-

riser ce genre de marchés ; aussi il permet
dansce casaudébiteu." qui conteste la créance,

d'éteindre celle-ci en remboursantau cession-

naire le prix du transport avec les intérêts et

les frais. Cette faculté ne peut être exercée
lorsque le cessiounaire est copropriétaire du
droit cédé, ou lorsqu'il était créancier du cé-

dant et que la cession lui a été faite en paie-

ment de sa créance, ou encore lorsqu'il était

possesseur de l'immeuble sujet au droit liti-

gieux (C. civ. 1689 à 1701). La cession de
droits litigieux est frappée de nullité, lors-

qu'elle est faite à des magistrats, avocats ou

officiers ministériels exerçant dans le ressort

du tribunal qui est compétent pour statuer

sur ces droits (id. 1.097). Si un héritier cède

son droit dans une succession à toute per-

sonne même parente du défunt qui n'est pas

son suecessible, les autres cohéritiers ou même
un seul peuvent écarter le cessiounaire du
partage en lui remboursant le prix de la ces-

sion (id. 841). Le cessiounaire d'une créance

privilégiée exerce tous les droits du cédant,

en son lieu et place (id. 2114). La cession

n'empêche pas la compensation des créances

cédées de s'opérer avec celles que le débiteur

pouvait réclamer lui-même au cédant, à

moins que le débiteur n'ait accepté la cession

ou que les créances opposables ne soient pos-

térieures à la signification du transport (id.

1"29j). La cession de bail est permise au pre-

neur, à moins qu'elle ne soit interdite par la

convention (id. 1717), ou à moins qu'il ne s'a-

gisse d'un colon partiaire, car celui qui s'est

chargé d'exploiter lui-même ne peut se faire

substituer, si la faculté ne lui en est expres-

sément accordée par le bail(id. 1763). Les ar-

rérages de pensions sur l'Elatne peuvent être

l'objet d'aucun transport, cession ou déléga-

tion (L. 27 thermidor an X). Les actes conte-

nant cession de créances sont soumis à un
droit d'enregistrement de 1 fr. 2.ï par 100 fr.,

calculé sur le montant de la créance cédée,

ou si la cession est faite en justice, sur le prix

de l'adjudication. Les cessions de locations

sont soumises aux mêmes droits que les baux
eux-mêmes, pour tout ce qui reste à courir de

la jouissance. Nous avons parlé, au mot Béné-

fice, de la cession de biens qui, lorsqu'elle est

judiciaire, est une faveur accordée par la loi

audébiteurnon commerçant, malheureux etde

bonne foi ; laquelle faveur est devenue à peu

près sans utilité, depuis que la loi du 22 juil-

let 1867 a supprimé la contrainte par corps. »

(Ch. y.)

• CESSIONNAIRE s. Celui, celle qui accepte

une cession, un transport: il agit en cfialité de

cessionnaire. — Celui qui a fait cession deses

biens à ses créanciers.

'GESTE s. m. (gr. ke.ttos, piqué; àekenfcô,

je pique). Antiq. Gantelel, ou brassard garni

de fer ou de plomb, dont les athlètes faisaient

usage dans les luttes du pugilat. — Mythol.

Ceinture de 'Vénus.

CESTOÏDE adj. [sè-sto-i-de] (pr. Acs^os, ru-

ban ; «ùios, aspect). Hist. nat. Qui a la forme

d'un ruban. — s. m. pi. Ordre des vers intes-

tinaux appelés aussi rubaimires parce qu'ils

sont longs et plats comme des rubans. Les

ténias forment le genre le plus connu de cet

ordre.

CESTONA, station minérale, à 22 kil. de

Tolosa (Espagne), eaux chlorurées et sulfalées

sodiques mixtes, à 26" B.
;
purgatives, spé-

CESU

cifiques contre les catarrhes bronchiques et

la phtisie pulmonaire. 2,469 h.

CESTRE ou Cestrosphendone s. m. (gr. Acs-

tron. trait). Ant. gr. Sorte de dard court et

muni de petites ailes de bois, ipTon lançait

au moyen d'une fronde. Le cestre avait été

inventé, disait-on, par les Macédoniens, l'an

170 avant l'ère chrétienne.

CESTREAUs.m.(gr. kestra, marteau, àcause
delà foi nie de la fleur). Bot. Genre desolanécs,
tribu des cestrinées, renfermant une soixan-

taine d'espèces d'arbrisseaux originaires de
l'Amérique tropicale. Plusieurs espèces sont

cultivées dans nos jardins d'agrément, à cause
de l'élégance de leur port et du parfum de
leurs fleurs. Le ceslreau a baies ?uiires {cestrum

parqui), du Chili, croit en pleine terre en
Europe.

CESTRIKÉ, ÉE adj. Bot. Qui ressemble ou
se raiiportc au ceslreau. — s. f. pi. Tribu de
sûlanées. ayant pour type le genre cestreau.

* CESURE s. f. [sé-zu-re] (lat. cœsuru, cou-
pure; de cœdere, iSiiUer). Repos que l'on prend
dans la prononciation d'un vers, après un
certain nombre de syllabes, pour soulager la

respiration et produire une cadence agréable.

La césure sépare le vers en deux parties appe-

lées hémistiches. En latin, la césure est la

syllabe après laquelle vient le repus, et cette

syllabe est la première du pied suivant :

Arma \irumque caHO 1 Trojœ qui pi-imus ab oris.

La syllabe no est la césure et commence le

troisième pied. Dans l'alexandrin ou vers de
douze pieds, la césure se trouve après la

sixième syllabe :

Jeune et vaillant héros
|
dont la haute sagesse.

i a 3 4 5 6 17 8 'J lu 11 12

Dans les vers de dix pieds, la césure est ordi-

nairement après la quatrième syllabe :

Ce monde-ci |
n'est qu'une œuvre comique

i i 3 4
I

Où chacun fait | ses rôles diiTércnts.

12 3 4
I

RoussEiu.

Mais il est admis aujourd'hui que la césure

peut se trouver après le cinquième [lied, pourvu
que l'on observe ensuite la même cadence
dans tout le morceau de poésie :

Lis, bleuet, jasmin,
j

pervenche, verveine.

I ;; a 4 5 |

Paraissent ramper 1
aux pieds de leur reine,

12 3 4 3 1

La rose, orgueil du jardin,

I. m M"*.

En français, la césureou repos, ne doit jamais

séparer les mots qui forment ensemble un

sens inséparable et qui doivent être récités

tout d'une haleine : tels sont la prépo>ilion

et son coniplémeiit. C'est pourquoi le vers

suivant est défectueux :

Adieu, je m'en vais à |
Paris pour mes affaires.

Autrefois, on n'aurait pas placé le repos

après le mot est placé entre l'attribut et le

sujet, et l'on n'aurait pas dit :

On sait que la chair est
|
fragile quelquefois.

On n'aurait jamais disposé le substantif et

l'adjectif de façon que l'un finit le premier

hémistiche et que l'autre commençai le se-

cond, comme dans ce vers :

Iris dont la beauté |
charmante nous attire

On n'admettait cette césure que lorsque le

substantif formant le repos était suivi de plu-

sieurs adjectifs qui achevaient le seus, comme
dans le vers suivant :

II est une iguorauce | et sainte et salutaire,.,

Sacï.

Pour les vers de moins de dix pieds, Iacf<!nre

n'est pas obligatoire ; néanmoins, les vers de

huit pieds et de sept pieds sont bien plus har-

monieux quand il y a un repos après la troi-

sième ou la quatrième syllabe :

Qu'on doit plaiudie
j une bergère

Si facile \ a s'alarmer.

M*"* DBSiiocMFniis.

On remarque que la dernière syllalic du prc-
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mier hf'misliohe doit être pleine; c'pst-à-

dire que le repos ne saurait se faire sui- un e

muet, à moins que cet e muet puisse s"élider

avec le mol qui suit :

Et qui seul, sansminisfrtf, ) à l'exemple des dieux,lis i S 6
I
7

Soutiens tout par toi-mcmâ
| et Tois tout par tes yeux.

1 i! 3 4 5 6 17

• CET. CETTE adj. dumonstr. Voy. Ce.

• CÉTACÉ. EE adj. (frr. kétos, baleine). Hist.

ii:il. Se dit des graïuis mammirtM'es qui ont
la fuime de poissons, tels que les baleines, les

dauphins : unimaux cétacés. — Subslanliv :

les cétacés n'ont point de nageoires postérieures;

ordre des cclarés. On dislinirue : les cétacés

souffleurs (dauphins, cachalots et baleines) et

les cétacéà herbivores (lamantins, dugong-s,

stellaires). Les uns et les autres se tiennent
constamment dans l'eau.

• CÉTÉRAC f. m. [sé-té-rak] (arabe, chété-

rak). Bot. Genre de cryptogames, famille des
fougères, dont une espèce, le cétérac officinal,

appelé aussi doradUle ou herbe dorée, a joui

auirefois, en médecine d'une grande répu-
tation. 11 est comnmn sur les rochers, dans
plusieurs parties de la France.

CÉTHÉGUS ;Marcus) [sé-lé-guss], patricien

romain qui devint consul en 20!i avant J.-C.
et battit .Mafon, frère d'Anuibal, eu 20o. 11

mi^urut en 106.

CÉTIGNE. Voy. Cettignb.

CÉTIKE s. f. (gr. kétos, baleine). Matière
erasse qui fait la base du blanc de baleine,

C" H" U'. — Cetiivayo. (V. S.)

•CÉTOINE s.f.Entom. Genre de coléoptères
lamellicuriies scarahéides, comprenant des

insectes parés de brillantes couleurs. Le vol

des cétoines est rapide et brmyant ; elles ai-

ment à se reposer sur les fleurs en ombelles
et en corymbes, dont elles sucent le suc. Leurs
larves vivent dans la terre pendant l'hiver et

en sortent au printemps pour se transformer
en nymphes. L'espèce la plus remarquable est

la cétoine dorée, longue d'environ ii) millim.,

à tête verte, à corselet d'un vert doré fine-

ment pointillé, à élytres d'un beau vert duré
ou cuivré avec des taches blanches ondées.

Le reste du corps est d'un vert cuivreux.

CÉTRAIRE s. f. (lat. cetra, bouclier). Bot.

Genre de cryptogames, famille des lichens,

dont l'espèce la plus célèbre est connue sous

le nom de lichen d'Islande.

CÈTRE s. f. (lat. cetra). Antiq. Bouclier
léger, formé de peau, principalement en
usage chez les Portugais et les Espagnols.

CETTE, Setum promontorum, ville maritime
fortiliee, ch.-l. d'arrond. à 28 kil. S.-O. de
Montpellier (Hérault), sur une lagune entre
l'étang de Thau et la Méditerranée, second
port français sur la Méditerranée, communi-
quant avec cette mer par le canal de Thau,
(pii se termine dans la rade ; 32,729 hab.
Jolie ville, aujourd'hui l'une des plus propres
du midi de la France, animée par un com-
merce qui s'étend à toutes les mers ; protégée
par un brise-lames [bOO m.) que défendent
1 batteries, par un môle |600m.) que défen-
dent les deu.ï forts de Saint-Louis et de Saint-

Pierre et parlajetée de Fronlignan (oOO m.).
Phare à feu fixe de l.ï milles de portée. Les
salines des environs, les plus importantes de
France, produisent une moyenne de 14,000
tonnes par an. Tonnellerie , distillerie.

Immense exportation de vins blancs secs
du Roussillon préparés et répandus sous
le nom de vins de Madère. Importation de
laines, de peaux de la Plata, de farines, de
fruits, de rnoiue. de métaux, de houille, etc.

Etablissement de bains de mer sur la plage.
Construction de navires; pêcheries considé-
rables. Cette n'était qu'un village sans impor-
tance, lorsque Colhert, désireux de créer une
ville maritime sur les côtes du Languedoc, y

fit creuser un port, destiné à servir de dé-
bouché au canal du Lansiicdoc. La Restaura-

,

lion et le f.'Ouvernement de Luuis-Philippe
\

apportèren t de grandes améliorations à l'œuvre
de Colhert.

CETTI (Francesco), naturaliste, né k Cflme
(Italie] en I72i>, mort iï Sassari en 1780. Son
ouvrage principal est : Sloria nalurale diSar-
dcgna,i\o\. in-12, Sassari, 1774-'77.

|

CETTIGNE ou Cétigne (slavon, Tzciinye),

cap. du Monténégro, sur une colline, à <iivi-

ron 1(> kil. de l'Adiialique; 1,200 h. C'est une
bourgade forliliée qui fait quelque commerce
avec la Dalmalie. Siège d'un archimandrite.

CETTOIS. OISE s. et adj. Habitant de Cette;
qui appartient à cette ville ou à ses habitants.

CETTUI adj. déterm. Ancienne forme de Ce.
Nes'emploie plus que dans leslyle marotique :

Cettui p;iys n'est pays de Coeagne.

VOLTAIU.

CETYLE s. m. Chim. Radical monoatomique
hydrocarhoné qui forme la base d'un grand
nombre de composés homologues des compo-
sés élhyliques. C'« H*'. U n'a jamais été isolé.

CEUTA, anc. Septa; la. Sebta dos Mores; ville

et forteresse espa^'iiole de la côte septentrio-

nale du Maroc, à l'est de l'entrée du détroit

de Gibraltar, seconde clef de ce détroit, après
Tanger; 12,835 h. Elle est comprise dans la

province de Cadix. Le r>i -E. de la ville est

presque entièrement occupé par le Monte dcl

Hacho (anc. Abyla , sur le sommet duquel se

dresse la citadelle, qui renferme une garni-

son de b,000 hommes. Ceuta, que l'on croit

d'origine carthaginoise, forma une colonie

romaine et fut arrachée aux .Mores par Jeai: \"

de Portugal en lUb; les Espagnols en pri-

rent possession en liiSt) et l'ont conservée

jusqu'à nos jours.

CEDTRONES. Voy. Centrones.

CÉVADE s. f. [provenç. civada]. Ancien nom
de l'avoine.

CÉVADILLE s. f. [II. mil] (rad. cévade). Bot.

Plante du genre varaire, famille des mèlan-
thacées, originaire du Mexique. Ses graines

pulvérisées étaient jadis préconisées contre le

ténia. C'est un remède dangereux que l'on

n'emploie plus qu'à l'extérieur pour détruire

la vermine.

CÉVENNES, Cehenna mons, chaîne monta-
gneuse de France, qui sépare le versant de

l'océan Atlantique (bassins de la Garonne et

de la Loire), du versant de la Méditerranée

(bassins de la Saône et du Rhône). Les (de-

venues commencent au col de Naurouze,
point où finissent les Corbières occidentales

et s'étendent, sur une longeur d'environ 473

kil. jusqu'à la dépression par laquelle passe

le canal du Centre. Elles sont continuées, de

ce côté, par les Vosges. On.les divise en 3 par-

ties : l" CÉVENNES 1IÉR1DI0N.\LES, du COl de

Naurouze au mont Aigual, comprenant les

montagnes : Noires, de [Espinous, de l'Orb et

les monts Garrigues. Point culminant, pic de

Montant (l,OiO m.); hauteur moyenne, tiOO

mètres. 2° Céve.n.nes centr.vles, Cévennes pro-

prement dites, continuation des précédentes,

jusqu'à la source de la Cance, comprenant
des montagnes élevées, sauvages, âpres et ra-

vinées et divisées en monts du Gévaudan et

monts du Vivirais. Sommités : monts Lozère

(1,702 m.), le Gerbier-des-Joncs (1,562 m.), le

Mézenc (1,766 m.). 3° Cévennes septentrio.n.^-

les, de la source de la Cance au canal du
Centre, comprenant les monts du Lyonnais,

du Beaujolais, du Charolais. Hauteur moyenne
700 à 800 m. Point culminant, le mont Pilât,

(1,071 m.). Montagnes i-'énéralement incultes

et rocheuses sur les hautes cimes de leur par-

tie méridionale. — Contreforts. Les Céven-

nes projettent à l'orient les monts du ildron-

nais, d'Or, Coiron;elà l'occident, les monts du

Vchiy, du Forez, delà .Madeleine, de la Mnrge-
ride, d'Auvergne, di\Limoufin, dtiPo('(o!(, d'Aii-

brac, du Qucrcy, du Périgord. de Saintong'', de
Lévezac, du Ruuergne et le plateau de Gùlùu;-
— Cévennes (Guerre des). Voy. Camisards.

CÉVENNOL. OLE s. et adj. [sé-vè-nol; o-lej,

habitant des Cévennes; qui appartient à ces
montagnes ou à leurs habitants.

CEYLAN (angl. Ceylon) [s6-lan; angl. si-

lonn']; Singliida des indifrène.s), ilc de l'océan
Indien, possession anglaise, séparée de l'ex-

trémité méridionale de l'IIindonslan par le

détroit de Manaar qui est larg'C de 80 à 100
kil. Superficie de l'ile : 63,97:) kil. carr. ;

3,000,130 hab. Ceylan possède 2 cxcellenirs
rades : Trinquemalé ou Trinconialcc au .N.-E.

et Poinle-de-Galles au S. La cap., Colombo,
sur la côte 0., ne présente qu'une raile ou-
verte ; et Pointe-dc- Galles est le principal
port de toute l'ile. La direction générale des
principales chaînes de monlagiies va du i\.

au S. Plusieurs sommets atteignent une grande
hauteur : Pedrotallagalla, point culminant
du territoire, est un pic abrupt qui s'élève à
8,2;i0 pieds anglais et le pic d'.\dam à 7,400
pieds. Ceylan ne renferme pas de grande ri-

vière. Soi en général sahloniieiix ; celui des
plaïualions de cannelliers, aux environs de
Colombo, est parfaitement blanc etse compose
de quartz pur. Dans l'intérieur, on trouve des
minerais de fer, de plomb, d'étain et de man-
ganèse, ainsi que d'excellente plombagine. 11

y existe des mines de mercure i[ui ont été ex-

ploitées par les Hollandais. Le sel, qui se

trouve en lits plus ou moins épais, produit un
revenu considérable pour le gouvernement,
quis'est adjugé le monopole de son extraction.

Le climat, la faune et la flore ditlérent peu
de ceux des parties voisines de IHindoiistan.

Parmi les principaux végétaux, nous citerons

le bois de satin, l'ébénier, le caiinellier, leca-

féier, leriz, le cotonnier, le tabac et le poivrier.

La population non européenne comprend 4
classes: lesCingalaisou véritables naturels; les

.Mores, descendants des Arabes musulmans;
les Oueddahs, race sauvage, peut-être abori-

gène, qui s'est retirée au milieu des monta-
gnes les plus inaccessibles, et enfin les Malabars
et autres Hindous qui viennent du continent.

La religion de Bouddha est dominante. L'Eglise

catholique y possède 2 vicariats apostoliques :

Colombo et Jatïoapatam, avec 260 églises,

140,000 fidèles; les protestants n'y sont pas

plus de 3,000. Ceylan est une colonie de la

couronne, divisée en 7 provinces : centrale,

centrale du N., occidentale, occidentale du N.,

méridionale, orientale et septentrionale. Le
gouvernement est confié à un gouverneur,
assisté d'un conseil exécutif de ii membres et

d'un conseil législatif de l.ï membres. — Les
Grecs et les Romains donnaient à cette île le

nom de Taprobane. Les annales cingalaises

contiennent un récit historique de 24 siècles

plus ou moins authentiques. Ces annales
etlesvastesruines d'antiques citésprouvent que
l'Ile contint à une époque reculée, une popu-
lation très dense et très civilisée. Les Poitu-

tugais y eurent un pied-à-lerre pendant liiO

ans. Ils furent chassés par les Hollandais en
16.')6 et ces derniers furent dépossédés par les

.Anglais en 1793-'6. Candy, le seul Etat resté

indépendant, l'ut soumis par r.Vngleterre en
181'). Bibliogr. Ceylon, gênerai description, by
an officier.

CEYZERIAT, ch.-l. de cant. ; arr. et à 8 kil.

S.-E. de Bourg (Ain) ; 979 hab.

CEZIMBRA, ville maritime d'Estramadure
(Portugal), sur l'.itlanlique, à 50 kil. S. ds

Lisbonne ; 8,314 hab. Pèche très active.

CHABAPJAIS (Saint-Quentin de) ch.-I. de
c;mt. ; arr. et à 26 kil. S. de Confolens (Cha-

rente), sur la Vienne : 52ï hab. .\ncienne

seigneurie, érigée en principauté (xiv° siècle);

appartint à Co.
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CHABANNAIS s m. Arg:nt. Reproches ac-

compas-iiés de coups.— Bruit, dispute.

CHABANNES, ancienne famille du Limou-

sin, qui a fourni plusieurs hommes illustres,

parmi lesquels .•Antoine deChabannes, comte

de Dammartin, mort en HSb, qui se distin-

gua au siège d'Orléans, partapea les exploits

de Jeanne d'Arc, commanda une bande d'£cor-

chcurs et devint gouverneur de Paris sous le

règne de Louis Vlll. — Jacques II de Cha-

BANNEs, seigneur de la Palice, l'un des [dus il-

lustres guerriers de son siècle. Il lit les guer-

res d'Italie sous Charles VIII, Louis XII et

François I"'. Fait prisonnier à Pavic, il fut

assassiné par un Espagnol. Un mauvais ri-

mailleur, La Monno.ye, s'est plu à ridiculiser

sa mémoire dans une chanson populaire :

Monsieur de la Palice.

CHABANON (Michel-Paul Gui de); littéra-

teur français, né à Sainl-Domingue en 1730,

mort le 10 juin 1792. A traduit en prose fran-

çaise Théocrite (177!i), Pindare (1771) donna
d'es tragédies et fut admis à l'Académie en

1780.

CHABERT. I. (Joseph-Bernard, marquis de),

navigateur, vice-amiral et astronome français

né à'Toulon en 1724, mort en 'ISO.t. Exécuta

de belles cartes de la Grèce, de la Méditerranée

et de l'Amérique du Nord. A laissé un Mé-

moire sur les horloges marines (1783), un récit

de ses explorations sur les côtes de l'Amérique

du Nord (1753) et de nombreux mémoires
dans le recueil de l'Académie des sciences.

— II. (Philibert), célèbre médecin vétérinaire,

né à Lyon en 1737, mort à Paris en 1814. II

fut nommé professeur à l'école d'Alfort en

1766, et devint directeur de cet établissement

en 1794. Parmi ses ouvrages pleins de mé-
thode et de clarté, nous citerons un Traité de

l'anthrax dans les animaux (1783) et un Traité

des maladies verinincuses dayis les animaux,

Paris, 1782, in-S».

CHABEUIL, Cerebelliaca, ch.-l. de cant, ;

arr. et à l'i kil. E.-S.-E. de Valence (Drôme);

3,177 hab. Filatures de soie.

CHABLAGE s. m. (rad. chable). Mar. Action

de veiller à ce que des embarcations ne ren-

contrent aucun obstacle dans les passes diffi-

ciles.

CHABLAIS {Caballicus ager, champ des che-

vaux), ancien pays de Savoie, sur le bord du

lac de Genève et compris dans le dêpaitemeut
de la Haute-Savoie. Ch.-l. Thouon ; 87,000

hectares ; 60,o00 hab.

CHABLE s. m. (anc. forme du mot câble).

Mar. Grosse corde passée dans une poulie

pour enlever des fardeaux.

GHABLEAU s. m. Navig. Longue corde dont

on fait usage pour tirer des embarcations.

CHABLER V. n. Combattre dans un tour-

noi.

CHABLER ou Chaple v. a. Navig. Tordre

plusieurs cordes en une, ou allaclKT un câble

à une pièce de bois pour la lever. — Agric.

Abattre des fruits à coups de gaule.

•CHABLIS s. m. (lat. capulare, battre). Bois

abattus dans les forêts par le vent -.il y a beau-

coup de chablis dans cette forêt.

CHABLIS s. m. [chabli]. Se dit du vin pro-

duit dans les vignobles de Chablis : vin de

Chablis. — Absol. : boire du chablis.

CHABLIS, Caf)Kf(ci(»n,ch.-I.decant.; arrond.

et à 20 kil. E. d'Auxerre (Yonne), sur le Se-

rein, au milieu de riches vignobles ; 2,353 hab.

Biscuits, futailles, pierres de taille. Produc-

tion moyenne de 200,000 hectolitres d'un vin

blanc pétillant, généreux, spiritueux, lim-

pide, dont la réputation est européenne.

•CHABOT s. m. (lat. caput, tête). Espèce de

poisson qui est très commun dans les eaux

CHAC

douces d'Europe, et dont la chair est agréable

à mancrer. On l'appelle aussi Meunier.

CHABOT, ancienne famille du Poitou, dont

le membre le plus illustre fut Philippe de

Chabot, comte de Charny et de Buzançois,

grand amiral de France, né vers 1480, mort
en l.')43.Chef des troupes françaises en 1.-13:;,

il conquit une partie de la Savoie et du Pié-

mont. Plus tard, le connétable de Montmo-
rency le fil emprisonner sous l'inculpation de

s'être approprié lesrevenus de l'Etat dans son

gouvernement de Bourgogne. H fut condamné
à l,îiOO,000 livres d'amende, au bannissement
et à la confiscation de ses biens. Mais, lors

de la disgrâce du connétable, le roi lui par-

donna. Ce fut grâce à sa protection, que
Jacques Cartier put explorer les côtes du
Canada.

CHABOT (François), conventionnel monta-
gnard, né à Sainl-Geniez-Dol (Rouergue), en
17.-19, décapité en 1794. Il était capuein,

lorsque la suppression des congrégations reli-

gieuses le jeta hors de son couvent. Adop-
tant la cause révolutionnaire, il devint grand
vicaire de l'évêque de Blois et fut élu à l'As-

sembléelégislative où il déclara que «le citoyen

Jésus-Christ fut le premier sans-culotte ».

Membre de la Convention, il épousa la sœur
d'un riche banquier autrichien, se laissa cor-

rompre, entraîna Fabre d'Eglantine à falsi-

fier un décret relatif à l'ancienne compaijnie

des Indes, dénonça lui-même ses complices

et fut exécuté avec eux.

* CHABRAQUE s. f. Voy. Schabraoue.

CHABRIAS [cha-bri-âss], général athénien,

mort en 357 avant J.-C' Il remplaça en 392

Iphicrate dans le commandement des forces

athéniennes devant Corinlhe, soutint ensuite

Evagoras dans l'ile de Chypre, secourut Acho-

ris et Tachos en Egypte, contre les Perses,

et commanda plusieurs fois contre les Lacé-

démoniens. Au siège de Chios, son vaisseau,

complètement désemparé, fut abandonné ; il

refusa de sauver sa vie et péril en combattant.

Démoslhène dit qu'il avait conquis 17 villes,

pris 70 vaisseaux, fait 3,000 prisonniers et

enrichi de 110 talents le trésor d'Atbènes.

CHABROL DE CROUZOL (André-Jean, comte

de), homme d'Etat, né a Riom. en 1771, moit
à Chabannes en 1 S3fi. Prêtre au moment de

la Révolution, il fut emprisonné à cause de

l'opposition qu'il fit à la sécularisation du

clergé. Bonaparte le combla de faveurs et la

Reslauration le nomma préfet du Rhône en

1814, sous-secrétaire au ministère de l'inlé-

riour en 1816, pair et ministre de la marine

en 1824 et ministre des finances de 1829 à

1830.

• CHACAL, ALS s. m. (turc, schnknl).

Hist. nat. Espèce de digitigrade, qui vit à

Cbacal (Canis auicti^).

l'état sauvage, dans les parties chaudes de

l'Asie et de l'Afrique, et qui vit par troupes:

CHAC

troupe de chacals. — w. Jarjron m il i t. Zouave.
— Zool. La taille du chacal est entre celle du
loup et celle du renard commun. Le chacal
ressemble au loup par ses couleurs; mais il

a la queue loulfue comme le renard. De
'

même que les autres carnassiers du genre
canis, il est d'une grande voracité et se jette

avec avidité sur les cadavres et sur les matières
animales en décomposition. Ses mœurs res-

semblent à celles du chien devenu sauvage ;

comme lui, il S'ratle le sol pour déterrer sa
proie; comme lui, il s'associe à d'autres bêles

de son espèce pour chasser en troupes plus
ou moins nombreuses; comme lui enfin, il

ronge les carcasses d'animaux morts. Le cha-
cal accompai:ne ordinairement le lion pen-
dant que celui-ci fait ses expéditions nocturnes,
et il profite des restes que le roi des quadru-
pèdes abandonne après ses repas.

CHACHAPOYAS [tchâ-lchâ-po'-iass], ville du
Pérou, ([uelquefois appelée San Juan de la
FiioMTERA, ch.-l. du dép. d'.\mazonas, sur un
tributaire du Maragnon, à GùOkil. N. deLima;
10,000 hab.

CHACHIA s. m. Calotte arabe, d'un tissu

serré, en laine bleue ou rouge, dont le dessus
forme une cavité, du centre de laquelle se

détache une houppe, ou gland, à elTilé de
laine ou de soie. Celle coiffure orientale a été

adoptée par nos troupes d'Afrique.

CHACO (Le Grand-), csp. El GranChaco [èl-

grânn-tchâ'-ko], vaste région inexplorée de
l'Amérique du Sud, s'élendant au centre de
ce continent depuis le Rio Salado au N.,

jusque vers '20° lat. S., où il se perd dans les

plaines boliviennes de Chiquito; cl depuis le

Paraguay, à l'O., jusqu'aux détroits monta-
gneux de la République .Argentine. Il forme
la continuation des grandes pampas qui vont

de la Pataponie au Rio Salado. Au nord, il

présente des forêts épaisses, d'immenses prai-

ries luxuriantes et, çâ ellà, quelques marais
;

au sud, il est aride, sec et presque désert. Les

sauvaties indiens Cbacos, qui errent sur son
territoire, passent à cheval la plus grande
partie de leur existence; on les a surnommés les

Centaures d'Amérique. Fiers, braves, indomp-
tables, ils ont conservé leur indépendance et

ne reconnaissent d'autorité que celle de leurs

caciques. La civilisation et la religion des

blancs pénètrent lentement chez eux. — Par
le traité du 3 février 1876, les Républiques du
Paraguay et Argentine ont partagé )a portion

du Gran Cbaco qui est située entre le Rio Pil-

comayo et 20» de lat. S.
;
partie sur laquelle

la Bolivie avait jusque-là maintenu des pré-

tenlions. Le terriloire au IN. du Rio Verde a

été adjugé au Parairuay, qui possède égale-

ment la portion du Gran Cbaco, située entre

le Rio Verde et le Pilcomayo (sentence arbi-

trale du président des Etats-Unis, du 12 no-
vembre 1878).

* CHACONNEs. f. (esp. chacona). Ancien air

de danse d'une longue durée, espèce de .M'in-

phonie dansante et d'un mouvement modéré,
iju'on écrivait ordinairement à trois temps,
quelquefois à quatre, et qui était à la partie

chorégraphique ce qu'est de nos jours ;'t la

jiarlie lyrique le finale d'un acte '.depuis lonij-

tcmps la chaconnc est passée de mode. — Danse
sur un air de chaconne : danser une chaconne.

CHACTAS ou Chahtas, peuplade indigène

de r.\mériqMc du Nord, fixée primitivement
dans les pays qui forment actuellement le iMis-

sissipicenlral elinéridionalet l'Alabama occi-

dental. L'habitude où ils étaient d'aplatir le

crâne de leurs enfants les fit surnommer Tih'ES-

PLATES, par les Français. Les Américains les

appellent Choclaws. En 1830, on les fil émi-

f;i'er dans l'Arkansas occidental, où ils vivent

au nombre de 16,000. Ils adoptèrent une cons-

titution écrite en 1838, et établiront un chef

élu pour quatre ans, assisté d'un conseil na-

tional de 40 membres. Us ont admis le jury,
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d'après le svstèrae américain. Sous ce gon-

i

vernemert, ils se sont civilises avec une
grande rapidité. C'est, du reste, un peuple, I

actif et intelligent. Leur langue, dans laquelle

on a publié la Bible, des hymnes, des livres

classiques, etc., manque du verbe itre et de la

forme du pluriel dans plusieurs noms, plu-

sieurs adjectifs et plusieurs verbes.

' CH.4CUN, UNE pronom distrihutif, sans
plur. Chaque personne, chaque chose : cha-

cun de nous.

Le nœud sacré i-t proposa
El chacun ta sienne i^pousa.

VBnGEn. Fables, 1730.

S'emploie souvent au nia^culin, d'une ma-
nière indéfinie, en parlant des hommes ou
des femmes, et signifie alors, toute personne,
qui que ce soit : chacun pense à soi; chacun
pour soi et Dieu pour toiis : chacun le sien. —
Chacu.n, se prend quelquefois pour On : cha-

cun en parle.

CHAFARINAS. îles du Maroc. A lEspagae.

' CHAFOUIN. INE s. (ancien nom de la

fouine}. Personne maigre, de petite taille, et

qui a la miije basse : petit chiifouin; petite

ehafouine{{am.).— Adjectiv. Se dit de la mine,
des manières, etc. : mine chafouine.

CHAFRIOLER v. n. Se montrer tout réjoui.

CHAGNY. ch.-I. de cant.; arr. et à 17 kil.

Nl-O. de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire),

sur la Dheune. Pierre de taille: 4,a94 hab.

CHAGRES. 1. Rivière des Etats-Unis de Co-
lombie; nail à environ 600 kil. N.-E. de Pa-
nama et se jette dans la mer des Antilles,

après un cours de iOO kil. — II. Port mari-
time de l'isthme de Panama, à l'embouchure
de la Chagres et à 1S kil. S.-O. d'Aspimvall.

La ville a perdu toute son importance depuis
l'ouverture du chemin de ter de Panama. Son
port est sûr et commode, mais peu profond et

d'un accès difficile.

* CHAGRIN s. m. Peine, affliction, déplaisir:

les '^liagrins abrègent la vie. — Colère, dépit :

/(( moindre contradiction excite son chagrin.

' CHAGRIN, INE adj. Mélancolique, triste; de
fâcheuse, de mauvaise humeur.

Ud esprit né chagrin plaît par son chagrin même.
BoiLEAU. Epitres.

* CHAGRIN s. m. (ital. zigrino). Espèce de
cuir prenu. fait ordinairement de peau de
mulet ou d'âne : peau de chagrin ; livre couvert

(fc chagrin. — Fig. et fam. Avom une peau de
CHAGRix, avoir la peau rude.

* CHAGRINANT, ANTE adj. Qui chagrine :

homme fci.jH chagrinant,

* CHAGRINER v. a. Attrister, rendre cha-
grin : sa maladie le chagrine. — Art. milit.

Tracasser l'ennemi, pousser contre lui des
détachements et traverser ses projets par une
multitude de petites manœuvres. — Se cha-
griner V. pr. Etre chagriné : il se chagrine
d'un rien.

' CHAGRINERv.a.Arts. Préparer, travailler

une peau de manière à la reodre grenue, à la

convertir en chagrin.

CHAH s. m. [cha]. Titre des rois dé Perse.
Ou écrit aussi Scliah.

CHAHUT s. m. [cha-hu] de chat-huant). Can-
can poussé jusqu'à la dernière indécence :

Et pour se mettre en rut.

Apprennent là au peuple à danser le chahut.

A. Bahbieb.

— Bruit, tapage : vay avoir du chahut.

CHAHUTER v. n. Danser le chahut. —
Bousculer; faire du vacarme. — Renverser,
culbuter.

CHAHUTEUR, EUSE s. Tapageur, tapageuse.
— Danseur ou danseuse de chahut.

* CHÂI s. m. [chè] (bas lat. cayum, quai.)
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Magasin au ras du sol. tenant lieu de cave.

S'emploie surtout dans les Charcntcs et dans
le Bordelais : les chais de ce négociant sont

pleins d'eau-de-vie; chai de vin de Bordeaux.

CHAILLAND. ch.-l. de cant.; arr. età22 kil.

N.-O. de Laval (.Mayenne); 1,728 hab. Belles

forges sur l'Ernée.
"

CHAILLÉ LES-MARAIS, ch.-l. de cant.; arr.

et à -i-l kil. S.-U. de Fontenay-le-Comte (Ven-
dée): •J.l'Jti Uub. — Cnuitleliacé. (V. S.)

CHAILLÛT enclave de Paris, sur la rive

droite de la Seine, dans le 1'='' arr., quartier
des Champs-Elysées. Chaillol comprend l'hô-

tel des vieillards dit de Saiule-Perrine et la

machine à vapeur dite pompe à feu. — A
Cbaillot ! Expression triviale et populaire

qui signifie : Vous m'ennuyez, allez vous pro-

mcnei'.

CHAINAGE s. m. Opération qui consiste à
mesurer un terrain avec une chaîne d'arpen-

teur. — Archit. Système employé pour em-
pêcher l'écarlement des murs d'une construc-

tion au moyen d'armatures en fer nommées
chaînes.

* CHAÎNE s. f. (lat. catena). Lien de métal,

composé d'anneaux en-

gagés les uns dans les

autres : chaîne de fer, d'or,

d'argent; montre à chaîne.
— Servitude, captivité :

ces peuples 07it rompu leurs

chaînes, et se sont mis en

liberté.

Maillon de la chaîne
de Brunton.

Emplois, grandeurs tant désirées,

J'ai connu vos illusions;

Je Tis loin des préventions

Qui forgent vos chaînes dorées.

Cbaulied. Vie champêtre, 1707.

— Se dit quelquefois en parlant de deux per-

sonnes qu'unit une vive afl'ection : ils sont

unis par une étroite chaîne.—• Autrefois, peine

des galères : il fut condamné à la chaîne. Met-

tre à la chaîne, envoyer aux galères. — Au-
jourd'hui toute la troupe des gens condam-
nés aux travaux forcés : départ de la chaîne,

— Fig. Enchaînement, continuité, succession :

chaîne des êtres. — Suite non interrompue de

montagnes, de rochers : longue chaîne de mon-
tagnes; la chaîne des Andes; chaîne de rochers

ou de brisants. On dit de même : une chaîne

d'étang, plusieurs étangs qui se communi-
quent. — Suite de personnes disposées de

manière à faire passer rapidement de main
en main un fardeau, des pierres, des seaux

d'eau dans un incendie, etc. : faire la chaîne.

— Pbys. Chaîne électrique, suite de personnes

qui se tiennent par la main, ou qui sont mises

en communication par un corps intermé-

diaire, pour recevoir toutes en même temps
la commotion électrique. — Danse. Figure

dans laquelle les danseurs se donnent la main
en passant, lorsque, dans une contredanse,

ils traversent pour changer de place : chaîne

anglaise; chaîne des dames. — Maçonn. Es-

pèce de pilier de pierre de taille qui entre

dans la construction d'un mur, et qui sert à

le fortifier el à le lier. — Technol. Fils ten-

dus sur les deux rouleaux d'un métier pour

faire de la toile ou de l'étoffe, et entre les-

quels passe la trame : la chaîne de celte étoffe

est de fil, la trame est de soie. — Mettre a la

CHAINE, enchaîner, mettre aux fers. On dit de
même : tenir un chien à la chaîne. — Chaîne

d'arpenteur, chaîne de fer, d'une longueur

connue, qui sert à mesurer les terrains, dans

les opérations de l'arpentage. — Huissiers a

LA cHAi.NE, DE LA CHAINE, huissicrs du conseil

du roi, ainsi nommés parce qu'ils portaient

au cou une chaîne d'or où était la médaille

du roi. — Joaill. Chaîne de diamants, chaîne

garnie de diamants. — Horlog. Chaîne d'une

MONTRE, petite chained'acier qui sert à tendre

le grand ressort, en se roulant sur la pièce

qu'on nomme fusée : la chaîne de cette montre

fst cassée. — Mar. Chaîne de port, sorte de ra-
deau ou estacadcqui fermel'enlrée d'un port.— Chaîne d'abordage, une sorte de croc qu'on
lance dans les agrèsd'un navire ennemi, pour
le retenir, le lier et l'attaquer à l'abordage.
— Chaîne du paratonnerre, une espèce de
corde faite en fil de cuivre, et servant de con-
ducteur à la fouilre, depuis le sommet du
grand mât, où elle peut être attirée, jusqu'à
la mer, où elle va se précipiter. — Chaînes
d'amarrage, celles qui servent, au fond de
l'eau, à retenir dans un port les grands bâti-
ments désarmés. — Cadle-chaine, chaîne eu
fer qui sert de câble et dont les anneaux s'ap-

pellent maillons. On fabrique de ces câbles
qui ont jusqu'à' 180 brasses ou 300 mètres de
longueur. — Hist. Dès 1634, un forgeron an-
glais, nommé Philip White, prit un brevet pour
l'invention d'une chaîne destinée à rempla-
cer les câbles d'amarrage; son idée ne rci:ut

pas d'application. En IStl, lecapitaine Biown
fit, avec son navire de 400 tunneaux, laPeHt'-

lope, un voyage de 4 mois dans les Indes Occi-
dentales et ne se servit que de câbles-chaînes
à maillons entrelacés ; celte forme étant des
plus imparfaites, les inventeurs en cherchè-
rent une meilleure. La chaîne de Brunton,
qui est à peu près la seule en usage aujour-
d'hui, se compose de maillons en forme d'el-

lipse. Les courbes intérieures à chaque extré-
mité du long axe sont ouvertes exactement
assez pour recevoir chacun des maillons cor-

respondants. En travers de cet anneau, dans
la direction du petit axe, est une traverse ou
bride en fonte, élargie à ses deux extrémités
et y portant une échancrure qui lui permet
d'embrasser une partie dil maillon.

CHAINER V. n. Mesurer une distance à l'aide

d'une chaîne d'arpenteur.

* CHAÎNETIER s. m. Ouvrier qui fait des
agrafes et toutes sortes de petites chaînes.

* CHAÎNETTE s. f. Petite chaîne : chaînette

d'une bride.— Points de chaînette, points dont
l'assemblage imite une chaînette. — Archit.

Espèce de voûte dont le cintre est semblable
à la courbe d'une chaîne suspendue par les

deux extrémités. — »v Art milit. Troupe cir-

culaire de soldats, ainsi disposés pour garan-
tir des attaques de l'ennemi ceux qui sont
chargés de fourrager. — Deux petites chaînes
qii'on place dans le bas d'un mors, pour en
contenir les branches et les empêcher de s'é-

carter l'une de l'autre.

CHAÎNEUR s. m. Celui qui est employé à

mesurer les distances avec la chaîne.

' CHAÎNON s. m. Anneau d'une chaîne :

cette chaîne s'est rompue, il y a deux ou trois

chaînons de perdus.

' CHAIR s. f. (lat caro). Substance molle et

sanguine, qui est entre- la peau et les os de
l'homme et des animaux. — Chairs baveuses,

chairs spongieuses d'une plaie qui ne va pas
bien. — Etre en chair, se dit d'une personne
qui a ou qui prend de l'embonpoint. — Ce
cheval est bien en chair, il est en bon état, il a

la chair ferme. — Excroissance de chair, nom
q^ue l'on donne à certaines tumeurs de nature
très diverse. — Chair fraîche, fraîcheur : celte

dame a la chair fraîche. — En chair et en os,

en personne :le voilà en chair et en os. — Entre
cuirel chair, entre la peau et la chair. — Pes-

ter entre cuir et chair, être mécontent sans

oser le dire. — Chair, en termes de l'Ecriture

sainte, signifie : l'humanité, la nature hu-
maine, un corps humain : la résurrection de la

chair.— L'homme terrestre et animal, opposé
à l'homme spirituel éclairé par la foi ; et dans
ce sens, on le joint ordinairement au mot
sang : écouter la chair et le sang. — Concupis-
cence : macérer sa chair; aiguillon de la chair;

di'mon de la chair; l'esprist est prompt, etlachair

est faible.— L'œuvre de la chair, ou l'œuvre de

chair, la conjonction charnelle. Le péché de la

chair, le péché d'impureté. — Chair, signifie

I.
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quelquefois simplement : la peau, en parlant

des personnes : chair douce, rude, hhmchc,

noire, etc., peau douce, rude, etc. — Celn fait

venir la chair de poule, cela fait frissonner.

On dit de même : j'en ai la chair de poule.

— Chair a canon, soldat. — Marchand de

CH.UR HUMAINE, proxénète. Agent de rempla-
cement militaire. — Chair, se dit, par ext.,

de la substance imbibée de sucs, et cepen-

dant assez ferme, de certains fruits et même
de quelques plantes qui servent d'aliment :

chair de la pèche, d'un melon, d'un cham-
pignon, etc. — Couleur de chair, couleur rou-

ge pâle, qui approche de la couleur de la

chair de l'honime : ijanis couleur de chair. —
CuAiK, se dit encore spécialement de toutes

les parties musculaires des animaux terrestres

et des oiseaux, en tant qu'elles servent d'ali-

ment : morceau de chair; les cathol'iques ne

mangent point de chair en carême; ils s'abs-

ticnnent de chair le vendredi et le samedi. — Se

dit quelquefois de même en parlant des pois-

sons : ce brochet a la chair ferme. — Chair

blanche, chair des chapons, des poulardes, des

dindons, etc. Chair noire, celle des lièvres,

des bécasses, etc. — Fam. La chair nourrit la

chair, la viande est le meilleur aliment. —
Prov. et fig. Oî! ne sait s'il est chair ou poisson

ou il n'est ni chair nipoisson, se dit d'un homme
sans caractère ; et, particulièrement, d'un

homme qui flotte par faiblesse entre deux
partis. — Haclier menu comme chair a pâté,

melire en pièces, hacher par morceaux. On
dit de même, par menace : vous serez, hachés

menu comme chair à pâté.— Fam. C'estune masse
de chair, une grosse masse de chair, se dit d'une

personne qui a le corps et l'esprit lourds, ou
seulementd ont le corps est fort gros, fort pesant.
— Chairs s. f. pi. Peint, et Sculp. Toute imi-

tation de la chair de l'homme : ce peintre, ce

sculpteur rend bien les chairs, ces chairs sont

belles. On dit quelquefois au singulier, mais
en peinture seulement : telle partie est belle

de chair, le coloris en est vrai, naturel.

* CHAIRE s. f. (gr. kathedra, siège). Tribune
élevée dans les églises et ordinairement sur-

montée d'un dais ou baldaquin, dans laquelle

on se place pour prêcher, pour faire quelque
lecture aux assistants, etc. : ce mandement fut

lucH charre.—Chaire de vérité, chaireévangélifjue,

chaire où l'on prêche l'évangile. — Fig. Etre

assis dans la chaire de mensonge, de pestilence,

etc., professer l'hérésie. — Fig. Prédication :

éloquence de la citaire. — Dans les écoles pu-
bliques, simple tribune où se place le profes-

seur loi'squ'il fait sa leçon : chaire du profes-

seur. — Place de professeur dans une école

publique : chaire de droit, de philosophie, de
mathématiques. — Siège qu'un évêque a dans
son église, au haut du chœur. — Fig. Siège
apostolique : chaire apoitolique; le pape est

assis dans la chaire de Saint-Pierre. — Chaire

curule, voy. Chaise. — »v. Mar. Grand bateau
plat qui, dans les ports de mer et sur quelques
rivières, sert à charger et à décharger les

vaisseaux et à transporter d'un endroit à
l'autre les effets d'un poids considérable.

* CHAISE s. f. Siège à dossier, et ordinai-

rement sans bras : chaise de bois. — Ant.

rom. Chaise ou chaire curide, chaise d'ivoire

sur laquelle siégeaient les principaux magis-
trats de la république. — Chaise de chœur,
voy. Stalle. — Chaise longue, espèce de lit ou
de canapé qui n'a de dossier qu'à l'une de ses

extrémités. — Chaise percée, ou simplement
chaise, siège sur lequel on se met pour satis-

faire aux besoins naturels : aller à la chaise.

— Siège fermé et couvert, dans lequel on se

fait porter par deux hommes : cliaise à por-
teurs. — Voiture légère à deux ou quatre
roues, traînéeparun ou deuxchevaux;petitevoi-
turopouruneoupour deux personnes : monter
dans sa chaise ; chaise de jjoste ; chaise roulante.
— Assemblage de quat''e fortes pièces de
charpente, sur lequel on établit la cage d'un
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clocher, d'un campanile, d'un moulin à vent.
•— M,ir. Larpe sangle disposée de manière à
former un siège mobile pour les gabiers ou
voiliers qui travaillent à un mât, à une vergue
ou à un étai.

CHAISE-DIEU (La) Casa Dei, ch.-l. de cant.;

arr. et à 32 kil. K. de Brioude (Haute-Loire)
;

d,60ij hab. Briqueterie, bétail, quincaillerie,

etc. Ruines importantes d'une église abba-
tiale gothique, commencée en 1343, par Clé-

ment VI qui y est enterré. On y remarque une
représentation de la « Danse macabre. »

CHAISIER. 1ÈRE s. Celui, celle qui fait des

chaises. — Celle qui loue des chaises à l'é-

glise.

CHAIX-D'EST-ANGEGustave-Louis-Adolphe-
yictor-Charles) [chê-déss-tan-je], magistrat et

homme politique, né à Reims, le \i avril 1800,

mort en i876. Ayant débuté, comme avocat,

par défendre les sergents de la Rochelle, il

acquit une notoriété politique qui le fit élire

député en 1831. A la Chambre, ils'occupa sur-

tout des droits d'auteur et de la liberlé indi-

viduelle. Membre de l'Assemblée constituante

de 1848, il fut un des adversaires du socia-

lisme. 11 devint procureur général près la cour
de Paris en 18.57, sénateur en 4862, vice-

président du conseil en 1863, etc.

CHAKO s. m. Voy. Shako.

CHALABRE, ch.-l. de cant. ; arr. et à 2a kil.

O.-S.-O. de l.imoux (Aude), sur le Lhers;
2,175 hab. Vieux château ; draps, lainage.

CHALADE ouCalades. f. (ital. calata; de

chalure, caler). Manège. Terrain en pente par

lequel on fait descendre à plusieurs reprises

un cheval auquel on veut donner de la sou-

plesse dans les hanches.

CHALAIS, Calescum, ch.-l. de cant.; arr. et

à 28 kil. S.-E. de Rarbezieux (Charente),

sur la Tude ; 888 hab. Château qui appartint,

depuis le xiii" siècle, à la fatpille de Taileyrand-

Périgord.

CHALAIS (Prince de). 'Voy. Talleyrand.

CHALAMONT, ch.-l. de cant.; arr. et à

33 kil. E. (le Trévoux (Ain) ; 1,812 hab.

* CHALAND s. m. (bas lat. chalandrium).

Mar. Grand bateau plat, dont on sert pour
transporter les marchandises : les clialands

qui vont du Havre à Paris, et de Paris au Havre,

sont remorqués par des bateaux à vapeur.

•CHALAND, ANDE s. Celui qui achète ordi-

nairement chez un même marchand : bon

chaland ; il a force chalands ; c'est une de ses

chalandes— Acheteur : attirer les chalands.—
Âdjectiv. Painchala-ND, se disait autrefois d'une

sorte de gros pain assez blanc et fort massif.

•CHALANDISE s. f. Habitude d'acheter chez

un marchand : vousn aurez pas ma chalundise.

— Ceux à qui un marchand débite ordinaire-

ment ses marchandises; pratiques qui achètent

ordinairement chez lui : marchand qui a de

bonnes chalandises. Il a perdu ta plupart de ses

chalandises (vieux). Voy. Pratique.

CHALASIE s. f. [ka-la-zi] (gr. chalasis, re-

lâchement). Pathol. Relâchement, surtout en
parlant des fibres de la cornée transparente.

* CHALASTIQUE adj. [ka-la-sti-ke] (rad.

chalusiej. Méd. Se dit des médicaments que
l'on croyait propres à relâcher les fibres.

CHALAZE s. f. [ka-la-ze] (gr. chalaza, grêle).

Bot. Point d'attache qui, dans l'ovule et plus

tard dans la graine, retient l'enveloppe in-

térieure à l'enveloppe extérieure.— Chir. Petite

tumeur, ordinairement dure, qui vient au
bord de la paupière. On dit aussi Chalazion.

CHALCÉDOINE [kal-sé-doi-nel, ville de la

Grèce ancienne, sur la côte de Bilhynie, près

de l'emplacement de la moderne Sculari. Les

Mégariens, qui la colonisèrent \evs 680 avant

J.-C., .ayant méprisé de s'établir dansla situ.i-

tion admirable où Bj-zance fut fondée plus
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tard, de l'autre colé du détroit, elle fut sur-
nommée «la ville des aveugles». Le quatrième
concile œcuménique, qui y fut convoqué en
4ol par l'empereur Marcien, condamna l'hère--
sie d'Eutychès concernant les deux natures du
Christ, et se prononça contre le svnode
d'Ephèse de 449. La confession de foi de Nicée
et de Constantinople fut adoptée. Les évê(|ues
assemblés reconnurent les deux natures du
Christ et déclarèrent que la vierge Marie est
la vraie mère de Dieu ; le siège de Constanti-
nople devint l'égal en droits et en pouvoirs
de celui de Rome, qui resta son supérieur en
rang seulement. Le pape Léon l"ne confirma
pas cette décision.

CHALCÉDONIEN, lENNE s. et adj. Habitant
de Chalcédoine; qui api'artient à cette ville

ou à ses habitants.

CHALCIDE s. m. [kal-si-de] (gr. ehalkos,
cuivre; eidos, aspect). Ei-pét. Genre de rep-
tiles sauriens, de la famille des Chalcidiens

r.halcia ûavescens.

et comprenant des animaux inolïensifs que
l'on rencontre dans les parties chaudes de r.\-

mérique. L'espèce principale est le lézard

bronzé {Chakis flavescens).

CHALCIDICE [kal-si-di-se]. I. Ancien nom
de la péninsule qui forme la partie S.-E. de
la Macédoine et qui est terminée par les 3

petites presqu'îles d'Acte, de Sithonie et de
Pallène, dans la mer Egée. A son extrémité
orientale s'élève le mont Alhos. Ville princi-

pale Olynthe.— Il.Petite conlrée del'.^sie, for-

mant le territoire de la ville de Chalcis.

CHALCIDIEN, lENNE ad.j. [kal-si-di-ain].

Erpét. Qui ressemble au Clialcide. — s. m.
pi. Famille des reptiles sauriens ayant pour
type le genre Chalcide.

CHALCIDIQUE s. m. [kal-si-di-ke] (probable-

ment de Clialcis, nom de ville). Antiq. Por-

tique couvert qui précédait l'entrée de cer-

tains édifices.

CHALCIDIUS [kal-si-di-ussj, philosophe pla-

tonicien du ve OU du \'V'- siècle après J.-C. On
a conservé de lui une traduction latuie de la

première partie du Timée de Platon.

CHALCIS [kal-sissl EVRIPO ou Négrepont,
ville principale de l'île d'Eubée (Grécei, sur la

partie la plus étroite du détroit d'Euripus;

environ 10.000 h. Elle renferme peu de ves-

tiges de l'antique Chalcis et de sa forteresse,

qui était l'une des plus formidables de la

Grèce. Cette cité Uorissante envoya des colo-

nies en Italie, en Sicile et particulièrement dans
la péninsule appelée Chalcidice; elle joua un
rûle important dans les guerres de la Grèce, .au-

jourd'hui, elle présente un aspect italien du
moyen âge, parce que la plupart de ses édi-

fices furent construits par les Vénitiens.

* CHALCOGRAPHE s. m. [kal-ko-gra-fe] (gr.

clialkos, airain; graphein, écrire). Graveur en
airain. — Tout graveur sur métaux.

* CHALCOGRAPHIE s. f. Art de graver sur

l'airain, ou .-ur les autres métaux. — Lieu,

étaldiss.ement destiné à l'exercice de cet art :

chalcographie du j\Iuséc. — Imprimerie du
pape à Rome : chalmqraphic apostolique.

CHALCOGRAPHIQUÉ adj. Qui se rapi)orte à

la chalcographie.
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CHALCOLITHOGRAPHIE s. f. [kal-ko-li-to-

prapliii (j,'r. cluilkus, cuivi-e; franc., lithoiira-

phie). Proi'édé de gravure sur cuivre qui tient

à la fois de la ehalcographie olde la litlicigra-

phie. Les premiers essais do ehalcolilhogra-
phie furent faits en I83G, à Rouen, par ISer-

dalle de Lapommeraye, imprimeur de cette

ville.

CHALCONDYLE[kal]. I.(Laonicus ou Nico-
laus , liislonen jjyzantin, mort vers 146k. Sun
Histoire des Turcs et de la chute de l'empire'

iyainlin, aété traduite par Biaise de Vignùres
(Paris, I.ï;)7-"S4). — II. iDémétriusJ, graininai-
rien grec ( 1 423-1 i> 10). Il enseigna i Florence,
puis à .Milan (U9'2) et prépara les premières
éditions imprimées d'Homère, d'isocrate et de
Suidas. Son principal ouvrage est une gram-
maire grecque. — Chalcopyrile. (V. S.)

' CHALDAÏQUE adj. [kal-da i-ke]. Qui appar-
tient aux Clialdéens. — Langue chaldaîquc ou
cltaldéen, langue de ce peuple.

CHALDÉE [kal-dé]. Portion S.-E. de l'an-

cienne Ualiylonie, dont le nom a été étendu
quelquefois à tout l'empire de Habvlonie.
Le pays d'Ur de la Chaldée d'Abraham a
été considéré par quelques critiques modernes
comme un territoire environnant le châleau
d'Ur, entre Nisibis et le Tigre. La mention
faite par Xénopbond'un peuple chaldéen qui

vivait dans les montagnes Carduchiennes, a
fait penser que la contrée primitivement ha-

bitée par cette nation était dans les monta-
gnes d'.Vrménie, d'où les Chaldéens descen-
dirent pour piller et ensuite conquérir les

plaines de Babylonie et de Syrie. Les prin-

cipaux résultats des recherches archéologiques
basées sur les découvertes faites au milieu
des ruines de Babylonie et d'Assyrie, sont les

suivantes : vers :2i34 av. J.-C., lesCuchites de
la Babylonie méridionale, probablement iden-

tiques avec les Kaldi mentionnés dans les

inscriptions assyriennes d'une date plus ré-

cente, acquirent un certain degré de civilisa-

tion à laquelle ils durent une grande impor-
tance. Délivrés du joug des Mèdes, dont le

règne est mentionné par Bérose comme celui

de la première dynastie postdiluvienne (car

on ne peut ajouter aucune croyance aux fa-

bles qu'il raconte sur les dynasties antédilu-

viennes), les Cuchiles établirent une dynastie
nationale et fondèrent un empire dont les 4

fu'emières capitales (télrapoles) furent : i" Hur
ou Hourouk, l'Ur des Ecritures, aujourd'hui

Mugheir; 2° Irek, Erech, Urka, la grande né-

cropole de Babylonie, aujourd'hui Ouarka :
3°

Larsa, l'Ellasar des Ecritures, aujourd'hui

Senkereh ;
4° Mpur (sans doute la Calneh des

Ecritures), la ville de Bélus, aujourd'hui Nif-

fer. C'était la tétrapole méridionale ou basse
létrapole. Il en exista, au N.-O., une autre

que l'on suppose avoir été formée de Babel,

liorsippa, Cutha et Sippara. La ville que les

plus anciennes inscriptions semblent désigner

comme la capitale cuchite est Hur, la plus

méridionale de toutes, un peu au-dessous de
31° lat. iS. et non loin de la rive occidentale

de l'Euphrale. On présume qu'elle se trouvait

primitivement sur le golfe Persique, dont les

eaux se retirèrent plus tard. Les Cuchites in-

troduisirent le culte des corps célestes à la

place de,la religion des mages mèdes. Cette

adoration des planètes, dont on trouve les pre-

mières tracesdansles temples de la lune à .Mug-

heir, du soleil à Senkereh, de Bel et de Biltis

(Jupiter et Vénus) àNitîer et à Ouarka, cette

adoration, disons-nous, tît faire de grands
progrès à l'étude du ciel. Le mouvement des
étoiles fut observé et enregistré ; on composa
des tables astronomiques sur lesquelles fut

fondé un système chronologique qui fut con-
tinué, sans interruption, jusqu'au temps de
Callisthène et de Bérose. X celte dynastie cu-
chite primitive, probablement représentée
dans la Bible par .Neiiirod, lils de Cuch, pa-
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raissent appartenir Urukh ou Orkham et son
fils llgi, inemiers rois représentés sur les mo-
luiments. Le preniiorde ces deux princes, dont
le sceau cvlindrique a été retrouvé, est nom-
mé sur les monunients «le roi de Ihir et Kingi-
Akkad >>^l'.\ccad des Ecritures), lin autre roi,

KuduiMabok ou Kodor-.Mapoula.esfdésignésur
lesmonuinents comme le ci ravageur de l'Occi-

dent » et peut facilement être identilié avec
le Chedorlaoïnerqui, suivant la Bible, régna
sur Elani, pay.s habité par un peuple cuchite.

11 est présumable qu'à cette époque les Ely-

méensse trouvaient à la tête d'une confédé-
ration de Cuchiles, de Sémites, d'Aryens et

de Touraniens, dont Chedorlaonier, Amra-
pliel (roi de Chinar ou Babylonie propre),

Arioch (roi d'Elassar) cl Tidal (roi des diver-

ses nations touraniennes) étaient respeclive-

menl les chefs nationaux. C'est probablement
celle combinaison de races qui donna nais-

sance au nom de kipralh-arbat (quatre lan-

gues) donné dans les inscriptions au peuple
babylonien. Sous la dynastie élyméenne, qui
correspond à la 2" dynastie chaldéenne post-

diluvienne de Bérose (I976-Ibl8 av. J.-C),

le siège du gouvernement fut porté plus au
nord, dans la tétrapole supérieure, tandis que
sur le Tigre fut fondé le royaume sémitique
d'Assyrie. On a trouvé sur les monuments les

noms de plusieurs princes élyraéens; et parmi
eux, celui de Khammarouhi, bâtisseur de
temples, et conslrucleur de l'ancien canal
royal, qui réunit dans des villes le peuple
u de Somir et d'Akkad », peuple supposé le

principal de Babylonie. La dynastie suivante,

désignée dans Bérose sous le nom de dynastie
arabe (1318-1273 av. J.-C), indique le ren-

versement de la lignée cuchite (clialdéenne)

par une nouvelle conquête ou une révolution

sémitique. La fin de la dynastie arabe cor-

respond à la naissance du pouvoir des Assy-
riens, pendant lequel Babylone lutta long-
temps pour son indépendance et pour sa

suprématie jusqu'à ce qu'elle eut recouvré
l'une et l'autre sous la dynastie chaldéenne
proprement dite de iNabopolassar. On pen.se

que cette dynastie rétablit la prédominance
des tribus méridionales de Babylonie, tandis

que les langues sémitiques de Babylonie et

d'.\ssyrie restaient les langues oflicielles de
l'empire. Voy. Assyrie, B.iBVLOiNE, B.\bylonie,

Cunéiforme, etc. — On a donné le nom de
langue chaldéenne au dialecte oriental de l'a-

ramaïque. Le chaldéen fut la langue ou l'une

des langues nationales de la Babylonie au
moment de sa plus grande puissance. Nous
ne le connaissons que par les ouvrages de
certains écrivains juifs qui le rapportèrent en
Palestine après la captivité de Babylone.

Toute autre trace de la littérature chaldéenne
— si tant est qu'il y en ait eu — n'existe nulle

part; et il ne resle que des inscriptions sans

importance dans la langue assyrienne, qui

offre une grande affinité avec le chaldéen.

Outre quelques mots que l'on trouve dans la

Genèse (xxxi, 47) et dansJérémie (s, 11). nous

avons en chaldéen plusieurs chapitres de Da-

niel et d'Ezra, des traductions et des para-
phrases (Targums) de diverses parties de la

Bible, les deux Talmuds et quelques produc-

tions juives plus modernes. Après la conquête
de la Babylonie par les .\rabes, en 640, l'em-

ploi de la langue chaldéenne cessa graduel-

lement; on ne la parle plus guère que dans
quelques communautés chrétiennes des mon-
tagnes de Kurdistan. Elle se dislingue du sy-

riaque pas l'absence de diphtongues et le

manque presque complet de la voyelle o

que remplace à, par un accent qui porte sur

la dernière syllabe ; elle emploie l'alphabet

hébreu légèrement modifié. Parmi les meil-

leures grammaires de cette langue, ou dis-

tingue celles de Buxtorf, de Michaehs, de

Harris, de Fiirsl et de Bertheau. Le grand
dictionnaire de Nathan ben Jehiel de Rome
(xio siècle), intitulé 'Ai'UÂ/ietenrichi de notes
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par Mussaphia, a été publié sous une forme
plus moderne par Landau (.'i vol , Prague,
IcSK) et suiv.). Ce travail important a servi de
modèle au Lcxicon ClMlduiruin. Talinudi-

eum cl Rubbiinciim de Buxtorf (Bàle, 1640).

Comme dictionnaires contemporains, nous
recommandons : J. Levy : Chalddischcs

Worteriucli ùber die Tanjumim {1866-'8); et

Neuhebraisches iind Cholduisches Worlerbuch
ùber die Tatmudium iind Midrasehim (187o et

suiv.).

* CHALDÉEN, ÉENNE s. et adj. '\'oy. Chal-
daïqne. — s. m. Langue des Chaldéens.

CHALDETTE fLa), station minérale près de
Massiac (Lozère). Eaux bicarbonatées sodi((ues

à 34° C Elablissemcnl avec bains, douches,

va|ieurs aspirations, buvette. Traitement de
la dyspepsie, de la métrile chroniijue, des

maladies de la peau et des affections du
foie.

* CHALE s. m. [chà-le] far-sc/idi). Longue
pièce d'étolfc de soie, de laine ou de colon
dont les Orientaux s'enveloppent la tête, et

qui entre aussi, de diverses manières, dans
leur vêtement. — Grande pièce d'étolïe dont
les femmes se couvrent les épaules, et qui

est ordinairement fabriquée dans le goût des

châles de l'Orient. — Chale boiteux, châle

carré qui n'a des palmes qu'à l'un de ses

bouts. — E.NCYCL. Les châles les plus connus
et les plus prisés sont ceux de cachemire, tis-

sés dans l'indoustan ou imités en Europe,
présentant de magnifiques broderiesdessinées

d'un seul côté ou queli[uefois des deux côtés.

Ensuite viennent les châles de crêpe, fabriqués

en soie pour imiter les méthodes chinoises
;

les grenadines, d'un tissu particulier en soie,

les chenilles, en soie souvent combinée avec

le coton; le chiné, îaW, avec une chaîne im-

primée avant le tissage ; le barète, en laine,

fabriqué en imitation des châles par les

paysans des environs de Barèges (Pyrénées);

les châles de tartan, etc.

' CHALET s. m. [cha-lè] (bas lat. castelle-

num, petit castel). Nom qu'on donne, en

Suisse, aux maisons des paysans : petit chalet.

— Cabane où se font les fromages, et qui,

dans l'été, sert de retraite aux vachers des

montagnes. — Petite maison de plaisance,

bâtie dans le goût des chalets suisses. — Le
Chalet, opéra comique en un acte, représenté

à Paris le 23 septembre 1834. Paroles de

Scribe et de Mélesville ; musique d'A. Adam.
* CHALEUR s. m. (lat. calor). Qualité de ce

qui est chaud, sensation produite par un
corps chaud : chaleur naturelle ; deijrc de cha-

leur , chaleur modérée. — Sensation de cha-

leur, qui ordinairement est incommode : cha-

leur de la fièvre ; éprouver des chaleurs. —
Fig. et fam. : chaleur de foie ou de sang, mou-
vement de colère prompt et passager. —
Etre en chaleur, se dit des femelles de (cer-

tains animaux, lorsqu'elles désirent l'appro-

che du mâle : chatte en chaleur. — Tempéra-
ture produite par faclion du soleil : chaleur

dévorante; vingt degrés de chaleur. — Fig.

.\rdeur, feu, véhémence: clialeur de la jeu-

nesse ; parler avec chaleur ; style plein de cha-

leur. — Dans la chaleur du combat, dans la

chaleur de la dispute, dans la chaleur de la

composition, au fort du combat, de la dispute,

de la composition. — Phys. Calorique, agent

qui produit l'élévation de la température. —
Encycl. La chaleur est la force naturelle ou

le principe que nous connaissons parseselfcts

sur la matière, qu'elle fait dilater ou à la-

quelle elle fait prendre les formes solides, li-

quides, gazeuses ou sphéroidates, suivant son

degré d'action et suivant la nature des corps. On
connaît également lachaleurpar l'etfet qu'elle

produit sur le sens du tact. La science qui traite

des phénomènes et des propriétés de la cha-

leur est nommée thermolhiue. Deux théories

générales sur la nature de cette force natu-
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relie ont été soutenues depuis les temps les

plus anciens : l'une considère la chaleur

comme une sorte de matière subtile qui s'in-

sinue dans la substance des corps et qui y
réside en manifestant plus ou moins sa pré-

sence; d'après l'autre, elle n'est qu'une simple

condition de matière, une force ou un mou-
vement moléculaire. Démocrite (460 av. J.-C.)

concevait la chaleur comme une émanation
de particules sphériques extrêmement petites,

qui avaient un mouvement rapide au raoven

duquel elles pénétraient les corps les plus

denses. Aristote la considérait comme une
condition de matière plutôt que comme une
substance, et il fut probablement le premier
à suggérer une théorie immatérielle ou pure-

ment mécanique. Dans les temps modernes,
Francis Bacon soutint ia doctrine de l'imma-

térialité et quelques passages de son Novum
Ori/'ininn sont remarquables par les opinions

qu'ils contiennent sur la théorie dynamique
de la chaleur. Les idées des anciens philoso-

phes sur la chaleur étaient vagues, et on ne

peut les considérer que comme les opinions de

grands esprits auxquels les moyens chimiques

et physiques d'investigation faisaient défaut.

Entrele temps de Descartes et celui de Locke,

parut le fameux chimiste allemand Bêcher,

qui proposa une théorie, plus tard approfondie

par Stahl,sous lenumde théorie phlugistique,

d'après laquelle le phlogiston est le principe

de la chaleur, la matière combustible étant

une union de ce principe avec la matière or-

dinaire ; lorsque le corps est brûlé, le phlo-

giston en est expulsé. La découverte de l'oxy-

gène par Priestley et la théorie de la com-
bustion par ce corps gazeux, établie par La-

voisier renversèrent la théorie du phlogislique

et mirent à sa place une théorie également

matérielle qui considère le calorique comme
l'élément impondérable qui constitue la cha-

leur. Lavoisier et Black furent les grands pro-

pagateurs de la doctrine matérielle d'après

laquelle le calorique est une substance ac-

tuelle ayant le pouvoir de se combiner avec

la matière pondérable et de passer d'un

corps à un autre. Les expériences faites par

le comte Rumford en 1796-8, peu après par

sir Humphry David et plus récemment par

M. Joule, de .Manchester, ont démontré que la

puissance mécanique et la chaleur sont des

forces mutuellement convertibles, et ont éta-

bli la doctrine que la chaleur n'est que la

manifestation de la motion moléculaire. —
Le soleil est l'immense magasin de chaleur

rayonnante d'où notre globe reçoit depuis

des myriades d'années, celle qui lui est né-

cessaire. Les effets les plus apparents de la

chaleur sur la matière sont de causer sa di-

laldtion et de lui faire prendre les états soli-

des, liquides, gazeux et sphéroîdaux. k'msi, sous

la pression ordinaire de l'atmosphère, l'eau

devient solide à une température inférieure à
0° C. ou ii" F. Au-dessus de ce degré de cha-

leur, elle est liquide jusqu'à -f- 99° C. ou
211° F.; passé + 100° C. ou 212° F., elle de-

vient gazeuse. C'est aussi la chaleur qui fait

passer la matière de l'état solide ou liquide à

l'état sphéroïdal. Exemple : faites chauli'er

une capsule de cuivre ou d'argent à une haute
température et mettez-y un morceau de
glace et vous la verrez passer à l'état sphéroi-

dal. A quelques exceptions près, une aug-
mentation de la chaleur des corps les fait di-

later et l'on profite de cette propriété pour
des opérations industrielles les plus variées,

comme le placement des bandes de roues,

etc. La construction des pyromètres, des ba-
romètres, des thermomètres, etc., est fon-

dée sur la propriété d'expansion. 11 arrive

qu'à la température à laquelle un liquide se

solidilie, il y a expansion au lieu de contrac-

tion, comme lors de la solidification du fer,

du bismuth et de l'eau. — 1. Ch.\leur r.won-
KANTE, calorique émis par un corps environné
de corps moins chauds. Quand un rayon de

lumière est dispersé par un prisme triangulaire

de sel gemme, substance extrêmement dia-

therinane,il s'y forme un spectre luminfux de
plusieurs couleurs, dans lequel la chaleur est

plus ou moins distribuée, étant plus élevée
dans le rouge que dans les autres portions,

qui sont plus réfrangibles. Mais elle est de
beaucoup plus élevée dans cette partie du
spectre qui est composéede rayons invisibles,

lesquels sont encore moins réfrani-'ibles que
le rouge. On estime que la quantité de cha-

leur contenue dans la partie invisible ou
non lumineuse est, au-dessus de celle des

rayons rouges, sept ou huit fois aussi élevée

que dans la partie lumineuse. La radiation

de la lumière aussi bien que de la chaleur se

propage en ligne droite dans un milieu ho-

mogène ; et à l'inverse du son, elle peut

être transmise dans le vide, fait, ^ui indique

qu'elle emploie un moyen différent. La radia-

tion de la chaleur, suit les trois importantes
lois suivantes : 1°, sou intensité est propor-

tionnelle à celle de sa source ; 2°, elle est en
raison inverse du carré de la distance ;

3° son

intensité est moindre en proportion de l'obli-

quité de la surface du corps qui émet les

rayons. Chaque corps reçoit constamment
des rayons de chaleur de tous les autres corps

placés dans les limites de radiation et, en

même temps, il retourne des rayons de cha-
leur à ces corps. Mais les corps les plus chauds
émettent des rayons d'une plus grande in-

tensité que ceux qu'ils reçoivent, de telle

sorte que tous les corps ont une tendance à

arriver à une condition d'équilibre. Cette

doctrine, dite des échanijcs, fut proposée vers

1790 par Prévost, professeur à Genève, et

nommée par lui théorie d'équilibre mobile de

la température. Si un corps pouvait être placé

de telle sorte qu'il continuât de faire rayon-
ner plus de chaleur qu'il n'en absorbe, un
moment viendrait oii ses vibrations cesse-

raient et où il ne posséderait plus aucune
chaleur ; en d'autres termes, il arriverait à

un état de zéro absolu. Les physiciens mo-
dernes ont suppo.^é un tel zéro théorique, et

ont calculé qu'il serait à — 272° 8b C. ou
4b9°i.3F. On admet ordinairement que la

lumière a une grande influence 'sur le pou-
voir de radiation et d'absorption des corps

;

mais cela est vrai seulement pour la chaleur

lumineuse. Si on emplit d'eau chaude un
vase cubique et si l'on recouvre trois côtés

de ce vase, l'un avec du velours blanc, l'autre

avec du velours rouge et le troisième avec du
velours noir, le quatrième, non couvert, étant

en cuivre poli, on trouvera que les trois côtés

couverts de velours font rayonner également
la lumière ; mais que le quatrième, celui qui

n'est pas recouvert la fait rayonner beaucoup
moins ; ce qui prouve que la texture ou la

structure moléculaire, beaucoup plus que la

couleur, confère le pouvoir rayonnant sur les

surfaces, pour la chaleur obscufe. — H. Con-

duction DK L\ CHALEUR. Les résultats obtenus

par AViedemann et Franz sur la conductibilité

des métaux se trouvent dans la table suivante,

à laquelle on a ajouté les conductions élec-

triques des mêmes métaux d'après Riess et

Lenz.

EVALU.ITION DE LA CONDUCTIVITÉ THERMALE
ET ÉLECTRIQUE

CoDdiicliïiié Hefnule «Dlltlibililé électrique.

MÉTADX
\VlKDE.MASNetFRAM IllESS Lbnz

lOO-O
73-6
53-2

23-6

14-5

11-0

8-3

li-4

1-8

lon-o

6G-7

m-0
18-4

10-0

il-0

7-0

10-5

mo-o
Cuivii' 73-3

Or 5S-5
21-5

Etain . . ii-6

Fer 13-0

iO-7

Platine 10-3

fiismutli 1-9

On remarquera que la conductibilité électri-

que et la conductibilité thermale sont pres-

que les mêmes ; fait qui avait déjà été ob-
servé par J.-D. Forbes. La propriété de con-
ductibilité thermale des métaux est la base de
l'invention de la lampe de sûreté de Davy,
pour les mineurs. Les liquides sont très

mauvais conducteurs de la chaleur, comme
on peut s'en convaincre en versant lente-

ment une petite quantité d'alcool sur la sur-

face de l'eau contenue dans une tasse, et

en mettant le feu à cet alcool ; il faut
longtemps pour que la partie supérieure de
l'eau devienne sensiblement chaude. D';s-

pretz a trouvé que la conductivité de chaleur
pour les liquides suit la même loi que pour
les solides, mais qu'elle est beaucoup plus
faible, celle de l'eau étant environ -^ de celle

du cuivre. Les liquides sont rapidement chauf-
fés par convection. Lorsque la chaleur est

appliquée au-dessous d'un vase contenant un
liquide, la portion qui se trouve près du fond
de ce vase se dilate et monte à la surface: les

particules communiquent leur excès de cha-
îeurà i:ellesau milieu desquelles elles passent.

Les gaz s'échauQ'ent de la même façon ; ils.

sont extrêmement mauvais conducteurs
;

mais en raison de la mobilité de leurs parti-

cules, il est difficile d'arriver à des résultats

satisfaisants au sujet de leur pouvoir. Une
exception remarquable à la non conductibilité

des gaz est le cas de l'hydrogène qui, bien
que le plus léger de tous, est comparative-
ment le meilleur conducteur de la chaleur.

On le prouve par l'expérience suivante : si

l'on passe un fil de platine très fin dans un
tube de verre-et si l'on met ses deux extrémi-

tés en relation avec les pôles d'une batterie

galvanique, il deviendra incandescent lors du
passage d'un courant galvanique modéré, à
la condition que le tube soit vide ou qu'il

contienne un gaz ou des gaz autres que l'hy-

drogène ; mais si le tube contient de l'hydro-

gène pur, l'incandescence n'a pas lieu, parce
que la chaleur se dégage. Cette '•onduclibilité

de l'hvdrogène est l'une descauses qui ont lait

considérerce corps comme un métal— lU. Cha-
leur spécifique, quantité de chaleur qu'un corps

est capable de communiquer ou d'absorber lors-

que la température s'élève ou descend d'un

certain degré. Les premières expériences im-

portantes sur la chaleur spécifique des corps

lurent faites par le D'' Black dans la seconde
partie du Svm' siècle. Si l'on mélange deux
quantités d'eau égales en poids, mais à des

températures différentes, la température du
mélange tient le milieu entre celles des deux

quantités d'eau. Mais si l'on met ensemble

des poids égaux de fer et d'eau à différentes

températures, la tempéra'.ure du mélange se

rapproche davantage de celle de l'eau. Pour

faire des expériences sur la chaleur spécifique,

il a été nécessaire d'adopter une unité de

mesure. L'unité la plus employée est la ca-

lorie ou degré kilogramme, chaleur néces-

saire pour élever d'un degré G. un kilo-

gramme d'eau. On a eu recours à trois mé-
thodes pour déterminer la chaleur spécifique:

1° la méthode de fusion de la glace; 2» la

méthode des mélanges ;
3° la méthode de

refroidissement. iNous allons développer les

deux premières méthodes. 1° Mélhode defu-

sionde la glace. Cette mélhode, employée par

Black, consiste simplement à creuser un trou

profond dans un morceau de glace, à placer

dans la cavité la substance à expérimenter

et à fermer l'ouverture avec un couvercle de

glace. Avant de verser la substance dans la

cavité, on l'élève à une certaine température,

et lorsqu'elle est descendue, au contact de la

glace, à 0°
, on l'enlève au moyen d'une

éponge ou d'une étoffe d'un poids connu.

L'augmentation de son poids lait connaître

la quantité de glace qui a été fondue pendant

l'expérience. Il faut autant de chaleur pour

convertir un kil. de glace à 0» en un kil.

d'eau au même desré qu'il en faut pour éle-

ver un kil. d'eau de 0" à + 79°; d'où l'on
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conclut que l'eau à 0" contient 79» de chaleur
de plus que la glace à la même température.
Soit m le poids de l'eau provenant de la glace
dans l'expérience ci-dessus, w le poids du
corps employé pour l'expérience, s sa chaleur

. spécifique et t le nombre de degrés dont il a
descendu: il en résulte l'équation suivante :

w ts— 19 m ou s =
-"^i"'-;

d'où l'on trouve

facilement la chaleur spécifique de n'importe
quelle substance. Une modification de cet

appareil a été imaginée par Lavoisier et La-
piace pour donner des résultats plus exacts :

.c'est le calorimètre à glace, qui consiste en
trois vases concentriques d'étain, placés les

uns dans l'intérieur des autres. Le vase inté-

rieur conlient la substance sur laquelle on
veut faire l'expérience ; les deux autres sont
emplis déglace pilée. Le vass extérieur s'op-

pose aux influences extérieures, et l'eau qui

s'écoule, par un robinet de celui du milieu,

détermine la quantité de glace qui a fondu,
liunsen a inventé un calorimètre pour les cas

particuliers dans lesquelles on veut faire des
expériences sur de petites quantités seule-

ment ;
2» Méthode desmclanges. Un corps étant

pesé et élevé à une certaine température, on
le place dans un vase contenant de l'eau

froide dont le poids et la température sont
également connus. Soit m le poi,ds du corps,

n sa température et s sa chaleur spécifique
;

soit, d'autre part, w le poids de l'eau froide

et t sa température. Au bout d'un instant

l'équilibre s'établit dans le mélange et alors

la température peut être représentée par e.

La quantité de chaleur que le corps a aban-
donnée sera donc 7» s (n — e), et celle qui a
été gagnée par l'eau sera wi (e — t), la cha-
leur spécifique de l'eau étant prise pour unité.

Comme la quantité de chaleur qui est absor-

bée est égale à celle que dégage le corps sur
lequel a lieu l'expérience:

m s (« — e) = îu (e— l);

d'où:
« _ «' (e -

m[n—ey
Pour appliquer celte formule, supposons que
3 kil. de mercure à 100" C. sont mélangés avec
i kil. d'eau à 0°, et que le mélange descende
à -f-

Q"
;
quelle est la chaleur spécifiqne du

mercure "? Dans cet exemple :

i/i = 3, e = 9°, et n— e {100'>— 9°) == 91»;

d'où :

s = X = ,,', = 0,0333.

La chaleur spécifique du mercure est donc
0,0333, ou environ ^'^ de celle de l'eau. —
Dulong et Petit ont trouvé que la chaleur
spécifique d'un corps solide est plus grande à
une haute qu'à une basse température. La
chaleur spécifique d'un corps solide dépend
de ses conditions moléculaires qui peuvent
être considérablement changées par les ma-
nipulations, telles que le martelage, la com-
pression, la traction, etc. Un accroissement
de densité diminue la chaleur spécifique

,

tandis que la dilatation l'accroît ; c'est proba-
blement pour cette raison que l'expansion
augmente en même temps que la tempéra-
ture. La table suivante de la chaleur spéci-

fique de divers corps solides a été établie par
Regnault (de 0° à + lOU» C). :

3UB3T.OCE3 Chl. sp(t

O-JOOSô

(t-MH
o-io::j',)

0-iuls7

0-19TCS

Û-1804'J

0-146S7

0-li''S3

0-11750
0-11317

0-1US63

Noir animal
Charbon de bois .

.

Soufre
Graphite
Verre
Phosphore
Diamant

Aeier....
Fer
Nickel

SUBSTANCES Cbal. spéc.

Cobalt
Zinc
Cuivre

0-0"^555

0-09515

Etain 0-056 '3

Aiilimoine 0-05077

Or
IMatine (M)3i44
Bismuth (M)30S4
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est seulement la mniiié de celle de l'eau. La
cbaleur spécifique des liquides augmente éga-
lement avec la température, mais dans une
plus grande proportion que celle des solides.
Celle d'un gaz à un volume constant dillèie
de celle d'un gaz à une pression constante.
La loi de la chaleur atomique ou chaleur spé-
cifique des atomes fut découverte par Dulong
et Petit en 1819 et a rendu la connaissance
de la chaleur spécifique des corps très impor-
tante pour les investigations chimiques. Cette
loi peut être exactement énoncée comme suit :

les chaleurs spécifiques des corps élémentaires
sont inversementproportionnellesàleurspoids
atomiques. — IV. Chaleur latente, calorique
absorbé ou émis par un corps sans que la
température en soit élevée ou abaissée. La
doctrine de la chaleur latente a été enseignée
par Black en \'û2. — Chatew latente de fu-
sion. Si l'on mélange un kil. d'eau à 100"avRc
un kil. d'eau à.O", ilenrésulteradeux kil. d'eau
à ."iOo

; mais si l'on jette un kil. de glace à 0°

dans un kil. d'eau a 100% le résultat sera
deux kil. d'eau à 10". 11 y aura donc, entre la
chaleur des deux mélanges, une différence
de 40°, et pourtant la température des deux
constituants était la même : 0° (glace) et 100»
(eau bouillante). Cette dillérence de 40» doit
représenter la chaleur nécessaire pour liqué-
fier un kil. de glace, chaleur qui est la même
que celle qui est nécessaire pour élever de
40» deux kil. d'eau ou de 80» un kil. d'eau ou
d'un degré 80 kil. d'eau. Si nous prenons
pour unité cette quantité de cbaleur qui est

nécessaire pour élever de i° un kil. d'eau,
la chaleur latente de l'eau sera représentée
par 80» C. (142» F.), ou plus exactement,
d'après M. Person, par 79° 2o C. (14:!° 60 F.).

TABLE DES CHALEURS LATENTES DE QUELQUES
SUBSTANCES
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SUBSTANCES

Eau
Phosphore.
Zinc

Caduiium.

.

Argent. . ,

.

Murcure. . .,

E = 1 la (Ici'rêsF. En degrés C.

1-000 14i-630 70-250
0-0G3 9-001 5-034
O-aôô 52-434 28-130
0-172 24-583 13-660
O-Mlj 37-026 21-070
0-035 5-004 2-830

Ordinairement, une substance a une plus
grande chaleur spécifique lorsqu'elle est à
1 état liquide que lorsqu'elle est à l'état so-
lide; edosi la chaleur spécifique de la glace ;

— Chaleur latente de vaporisation. Lesliquides,
lorsqu'ils passent à l'état de vapeur, absor-
bent une grande quantité de chaleur. La con-
version en vapeur peut être rapide, comme
lors de l'ébullition; mais elle peut être lente,
comme lorsque l'eau s'évapore au contact de
l'air libre et aux températures ordinaires.
Dans les deux cas, il y a une disparition de
chaleur proportionnelle à la quantité éva-
porée. Si on place sur une lampe un vase
contenant de l'eau froide, la température de
cette eau s'élèvera continuellement jusqu'à
ce qu'elle atteigne le degré de l'ébullition ou
100»; ensuite la température ne s'élèvera

plus ; elle restera à fOO° jusqu'à complète
évaporation. Si, au commencement de l'opé-

ration, l'eau était à 0» et si la chaleur de la

lampe reste bien uniformément la même, le

temps nécessaire à l'évaporation de l'eau sera
environ 6 fois 1/2 le temps nécessaire pour
élever cette eau à 100°. La température res-

tant à 100» pendant l'ébullition, il en résulte

que l'évaporation d'une quantité donnée
d'eau absorbe fois 1/2 la chaleur nécessaiie

pour l'élever de f 00° cettemême quanti té d'eau.

La chaleur latentedela vapeur d'eau est donc
bfois 1/2 100°, ou 550°. Si la vapeur est recon-
vertie en liquide, cette quantité de chaleur
reparait précisément.—James Thomson, dans
un mémoire publié dans les « Transactions »

de la Société royale d'Edimbourg, en 1849,

exprime son opinion, déduite de la théorie

mécanique de la chaleur, qu'un liquide qui

se dilate en se solidifiant, comme l'eau, peut
avoir son point d'ébullition abaissé par une
augmentation de pression. Peu après, sir

William Thomson fit des expériences à ce

sujet et prouva l'exactitude de cette déduction.

Quand un mélange de glace et d'eau fut sou-
mis à une pression, la température descendit
et revint à 0" lorsque la pression eut cessé.
Des pressions de S-l et de lU-S atmosphères
firent baisser le point de congélation, l'une
à 17° 72, l'autre à 17° (i.-i ; résultats qui s'ac-
cordent à peu près avec la prédiction de
James Thomson, que le point de congélation
tomberait de 0» 0075 pour chaque atmos-
phère additionnelle.— V. Cualeuii centrale,
chaleur de l'intérieur d<; la terre. Depuis
1740, de nombreuses données ont été réunies
par les savants de tous les pays pour soute-
nir la théorie que l'intérieur de la terre est
à une température très élevée. La chaleur
que l'on observe dans le fond des mines et
dos puits artésiens, ainsi que celle des sources
thermales, conduisent à cette conclusion. La
chaleur pour la même profondeur varie sui-
vant les pays

; sa moyenne a été estimée par
Kupifer à 1° F. pour 37 pieds et par Cordier à
1» pour 45 pieds. Charles Lyell, Poisson et
plusieurs autres autorités n'admettent pas la
théorie de la chaleur centrale ; ils prétendent
que si la partie centrale du globe était Uuide,
il y aurait toutes les six heures, des marées
assez puissantes pour soulever la masse du li-

quide ; tandis que de semblables fluctuations,
qui seraient facilement afqiréciables à l'exté-
rieur, n'ont jamais été observées.— VI. Cha-
leur ANIMALE, chaleur produile à l'intérieur
du corps des animaux par les phénomènes
de la digestion et de la circulation. La
température des animaux est ordinairemeiil
plus élevée que celle du milieu dans lequel
ils vivent. La chaleur du corps humain et
celle de la plupart des mammifères est d'en-
viron 38° ; celle des oiseaux va de 3!)° à 41°C.
Les êtres les plus élevés dans l'échelle ani-
male, ceux dont la chaleur interne est per-
ceptible au toucher sont dits à sang chaud,
tandis que les reptiles, les poissons et autres
bas animaux, dont la température est moins
élevée que la nôtre, sont dits à sang froid,
bien que leur température soit plus haute que
celle du milieu dans lequel ils vivent. Ainsi
on a trouvé la température d'une grenouille
à 10° C, tandis que celle de l'eau dans la-

quelle on avait pris ce batracien n'était qu'à
«"G. ; la température d'un serpent a été
trouvée de 33° C. dans une atmosphère do
30». — Chez les invertébrés, on a éprouvé de
grandes difficultés quand on a voulu appré-
cier la chaleur animale ; mais ces difficultés

sont beaucoup moindres pour les insectes,

lorsqu'on fait les expériences sur un giand
nombre de ces animaux réunis dans un petit

espace. On a trouvé que, dans une rucLe, la

température est plus élevée de deux ou trois

degrés que l'atmosphère e:;térieure; et cet
excès peut être porté à plus dé 40 degrés si

l'on excite les mouches à miel en frappant
sur leur habitation. — La chaleur du sang
varie dans les différentes pa.-ties du corps.

Claude Bernard a trouvé qu'elle est d'environ
3o° dans l'aorte abdominale d'un chien, d'en-

viron 36° dans la veine porte et de 37» dans
la veine hépatique. En passant dans les pou-
mons, le sang abandonne une partie de sa
chaleur parson contact avec l'air et par l'éva-

poration, et par une raison identique, la

peau est considérablement plus froide que
les parties internes. Un thermomètre, dont
on tient ki sphère dans la main ne marque
guère plus de 30°

; si on le place sous l'ais-

selle, il montera de deux degrés et sur la

langue, il atteindra 35°. Le maintien de la

température interne est nécessaire à la vie
;

des expériences sur les animaux à sang chaud
ontmontré quelamort suit ordinairement un
abaissement à 25°, parce que les changements
vitaux indispensables à l'existence ne peuvent
avoir lieu au-dessous de ce point. La tempé-
rature, peut d'un autrecôté, s'élever bien au-

dessus de son point ordinaire. Becquerel et

Braschet ont observé que la température du
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biceps (l'un homme s'élève d'environ un degré

par un travail actif ; et Matteucci a augmenté
d'un demi-degré la chaleur du muscle d'une

grenouille, séparé du corps et artilîciellement

excité à une contraction ; c'est pourquoi

l'esercice actif des muscles protège contre le

froid extérieur. Toute cause qui élève la cha-

leur du corps, excite en même temps la cir-

culation et augmente la transpiration, dont

l'évaporalion tend à ramener la température

à sou état normal. — Au sujet de la manière

dont se produit la chaleur animale, les sa-

vants ne sont pas d'accord : les uns pensent

qu'elle est due à l'oxydation des éléments du

sang et des tissus, au moyen de l'oxygène ab-

sorbé par la respiration ; d'autres croient au

contraire, qu'elle est causée par la conversion

de chaleur latente en chaleur sensible, au

moven de dillévents changements chimiques

qui ont lieu pendant Faccomplissement des

fonctions vitales dans les diverses parties du
corps.

CHALEUREUSEMENT adv. D'une manière
chaleureuse.

•CHALEUREUX, EUSE adj. Qui a beaucoup

de chaleur naturelle. Ne se dit que des per-

sonnes, et est peu usité : àl'ùge de soixante-

dix ans, on n'est fjuére chaleureux. — Se dit

quelquefois fig., au sens moral, en parlant

des choses : paroles chaleureuses ; accueil cha-

leureux.

CHALEURS 'Baie de ou des), baie du golfe

de Saint-Laurent, de 20à3Ukil. de large sur,

i:;o kil. de long, entre la province de Québec

et le >'ouveau-Brunswick. Les Anglais y dé-

truisirent une flotte française en 1760-

CHALGRIN (Jean-François-Thérèse), archi-

tecte, né à Paris en 4739, mort en fsil.

Chargé de l'érection de l'arc de triomphe dt-

l'Etoile, il commença ce monument qui, après

sa mort, ne fut pas continué suivant le plan

qu'il en avait tracé.

CHÂLIER s. m. Ouvrier en chàles. — Com-
mis de mai.'asin spécialement chargé de la

vente des chàles.

* CHÂLIT s. m. [châ-li] (ilal. catahtto, lit

de parade). Bois de lit : chdlit de noyer.

CHALKLEY (Thomas), prédicateur quaker,

né à Londres en lti7.j, mort dans les Indes

occidentales en 1741. Ses œuvres ont été pu-

bliées après sa mort.

CHALLANS, ch.-l. de cant. ; arr. et à 42 kil.

JS. des Sables-d'Olonne (Vendéei ; 5,453 hab.

Délaite des Vendéens, le 30 avril 1/94.

CHALLES. station balnéaire, à 6 kil. de
Chandjéry (Savoie). Eaux sulfureuses alcalines

iodurées et bromurées froides, .\tfections stru-

mcuses, all'ections des voies respiratoires, de

l'estomac, accidents syphilitiques, abus mer-
curiaux, goutte, gravelle, débilité, lympha-
tisme, diathèse scrofuleuse, dartreuse et can-

céreuse, maladies chroniques de la gorge, du
larynx, des oreilles, du nez et des yeux. —
Etablissement thermal ; bains, inhalation,

pulvérisation, bydrothéraphie. 572 h.

CHALLONER (Richard), historien anglais

(1691-1781). A laissé une « Histoire du pro-

te.stantisme », etc.

CHALMERS. 1. (Alexander), auteur anglais,

né en Ecosse (17o9-lS34) ; a donné un bon
dictionnaire biographique (32 vol. 18I2-'17).

— 11. (George), historien anglais, né en Ecosse

(1742- i82o), outre une Histoire de Calédonie

(3 vol.), il a laissé les « Annales politiques des

Etats-Unis » et une « Vie de Marie, reine des

Ecossais 11. — UI. (Thomas), ecclésiastique

écossais (17S0-18'i-7}, devint chef du parti

évangélique de l'Eglise d'Ecosse. Ses œuvres
(25 vol.) comprennent une « Théologie natu-
relle )i ; une « Philosophie morale » ; une
« Economie politique », etc.

CH.\L

* CHALOIR v. n. (lat. ealere, être chaud). Ne
s'emploie qu'impersonnellement, et ne se dit

guère que dans cette phrase : il ne m'en chaut,

il ne m'importe.

• CHALON s. m. Pèche. Grand filet que les

pêcheurs traînent dans les rivières, jiar le

moyen de deux bateaux au bout desquels les

côtés du filet sont attachés.

CHALONNAIS, AISE s. et adj. Qui est de
Chalon-sur-Saûue ou du Chalonnais.

CHALONNAIS, AISE s. et adj. Qui est de
Chàlons-sur-Marne ou du Chalonnais.

CHALONNAIS. ancien pays de Bourgogne,
qui forme aujourd'hui les arrondissements de

Louhans et de Chalon-sur-Saône. Cap. Cha-
lon-sur-Saône.

CHALONNAIS, ancien pays de Champagne,
qui fait aujourd'hui partie des arrondissements

de Châlons, de Sainte-.Menehould et de Vilry

(Marne). Cap. Chàlons-sur-Marne.

CHALONNES-SUR- LOIRE, ch.-l. de cant. ;

arr. et à iH kil. S.-E. d'.Angers (.Maine-Loire),

au confluent du Layon et de la Loire; 4,470 hab.

Vins, houille et chaux.

CHALON-SUR-SAÔNE, CabtUonum, Caballi-

nuin, ch.-l. d'arr., à 58 kil. iN. de Mâcon
(Saône-et-Loire), sur la rive droite de la Saône
et à l'origine du canal du Centre; 26,288 hab.

Jolie ville qui possède 4 faubourgs, de belles

promenades, un quai splendide et un com-
merce important : vins, vinaigre, moutarde,
horlogerie, orfèvrerie, toiles, tissus, essence

d'Orient. Patrie de Denon. Cathédrale go-

thique Saint-Vincent (xin« siècle), palais

de justice, hôtel de ville. -^ Chalon devint,

au vi= siècle, la capitale des premiers rois

francs de Bourgogne. Cap. du Chalonnais
(10e siècle), elle passa au duché de Bourgogne
en 1237 et fut annexée par Louis XL

CHÀLONS-SUR-MARNE , Catalauni , Di«-o-

Catalitu'ium ^48 o7'22"laf. N.; 2"!' 18" long.

E.), ch.-l. du dép. de la Marne, à 173 kil. E.

de Paris, sur le canal de la .Marne au Rhin
;

26,030 hab. Ecole d'arts et métiers. Prome-
nade plantée de 2,000 ormes ; célèbre église

gothique Notre-Dame des xii" et xivc siècles
;

cathédrale (du v au sii« siècle); hôtel de ville

Cbâlous-iur-ilariie. — L^'li^e .Nutrt.-1'diiie.

et préfecture du xviii' siècle. Bonneterie,

toiles, cordeaux, commerce de grains. Expor-
tation annuelle de 1 million de bouteilles de
vin de Champagne. Patrie de Lacaille et de
Gauthey. Catalauni vit la défaite de Tétricus

(273) etcelle d'Attila (431). Pendant le moyen
âge, Chàlons-sur-Marne forma une sorte de

ville libre sous la domination de ses puissants

évêquis, et renferma, dit-on, plus de .ÏO.OOO

hab. Un concile y fut assemblé en 1129 sous
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les auspices de saint Bernard. Les Prussiens

occupèrent cette ville enfSI4, et les Russes

la prirent en 1815. Sous Napoléon III, le camp
dit de Chdlons. à 17 kil.N.-E. de Châlons, fui,,

de 1857 à 1870. un champ de parade ou l'em-

pereur venait chaque année déployer son ap-

titude stratégique. C'est là que les cor|is

d'armée de Mac-Mahon et de Failly vinrent

se réorganiser, en 1870, après leur défaite.

Les Français détruisirent en partie le camp,
avant de l'abandonner à la hâte, au moment
où les Allemands se disposaient à l'occuper

(23 août 1870).

CHALOSSE, ancien petit pays de Gascogne,
aujourd'hui arrondissement de Saint-Sever

(Landes), divisé en Chalosse propre , Tursan
et Marsan. Villes principales : Saint-Sever.

Aire et Mont-de-Marsan. La Chalosse s'étend

au sud de l'Adour ; elle olfre des vallées et des

collines fertiles, boiséesetcouvertes de champs
de froment, de maïs et de vignes.

GHALOTAIS (Louis-René de Caradeuc de la),

homme d'Etat, né en 1701, mort en 1785. Ses

rapports contre les Jésuites, comme procu-
reur généralduparlement de Bretagne, 2 vol.,

1761-'2), provoquèrent, d'après Grimm. l'expul-

sion de celte société. IlécrivitaussiunP/diuré-

diication nationale. Sajuste résistance au chan-

celier Maupeou et au duc d'.\.i2uillon, amena
sou arrestation en 1765. Enfermé à Saint-

Màlo, puis exilé à Saintes, il publia sa défense

et reprit ses fonctions en 1770.

'CHALOUPE s. f. (ital. sciahippa; danois

sluppe; angl. sloop on shallop; holland. sloep;

esp. chalup'j). Mar. Petit bâtiment non ponté
allant à voiles ou à avirons, qu'on emploie
dans les ports et dans les rades, et qu'on em-
barque aussi pour le service des navires. —
Chaloupe a l.\ toue, celle qui est attachée au
bord d'un vaisseau; Chaloupe double, petit

bâtiment ponté, ou qui n'a que des courcives;

Chaloupe de bonne nage, celle que l'on peut

manier facilement et qui sille bien avec les

rames; Chaloupe armée, celle dans laquelle

on embarque des soldats pour une expédition.

Chaloupe en fagot, pièces d'une chaloupe

que l'on garde à bord d'un vaisseau pour les

rassembler et en former une chaloupe à

l'occasion. Chaloupe canonnière, embarca-
tion pontée, peu élevée au dessus de l'eau,

qui va à la voile et à l'aviron et que l'on

arme de pièces de canon. — «•» Jargon.

Femme dont le jupon est gonflé. — Cancan
échevelé : on dansera une chaloupe d la Chau-

mière.

CHALOUPEE V. n. Danser la chaloupe.— Par
ext. K.iiri' débauche.

CHALOUPIER s. m. Mar. Matelot de l'équi-

page d'iuie chaloupe.

* CHALUMEAU s. m. (lat. catnmeUiis). Tuyau
de paille, de roseau, de métal, etc. : les en-

fants font des bullesde savonavec unchalumcau;
ijuand le pape communie solennellement, il

prend avec un chalumeau d'or le vin cotisacré.

— Tuyau recourbé, fait de cuivre, d'argent

ou de verre, dont on se sert pour diriger la

flamme sur les matières qu'on veut échautfer

ou fondre : chalu?neau d'émailleiir.— Sur les

peintures qui décorent les tombes de Thèbes,

on remarque un Egyptien en train d'em-
ployer un chalumeau. Le minéralogiste sué-

dois Antony von Swab, en faisait usage dans

ses expériences, vers 1733. Wollaston et plu-

sieurs autres le perfectionnèrent. — En
4802, Robert Hare, de Philadelphie, augmenta
l'action du chalumeau par l'emploi de l'oxy-

gène et de l'hydrogène. .\u moyen des cha-

lumeaux perfectionnés par Newman , E.-D.

Clarke put fondre, en 1816, des terres, des

alcalis et des métaux. Plattner et Muspratt
ont publié en 1854 un ouvrage sur le chalu-

meau. G. Plympton en a donné un autre en
1874. — Instrument de musique pa^^Uirale ((ui

n'était dans l'origine qu'un roseau percé de
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plusieurs trous.— Poésie. Toute sorte de flûtes

cl d'instruments àvenl quiconiposentnne mu-
sique champêtre : ait foti des chalumeaux. —
EnFLEK ses CH.\Ll'MF.AUX, JOLER DU CHALUMEAU,
composer des vers sur des sujets champêtres.
— Mus. Tuyau qui s'adapte au corps de la

musette.

* CHALUT ou Chalus s. m. Pèche. Filet en
forme de sac pour la pêche du poisson plat.

CHÀLDS [lu]. Castra Lucii, ch.-l. de cant.
;

arr. et à iS kil. N.-O de Saiut-Yrieix (Haute-

Vienne), sur la Tardoire; 2,580 hab. Humes
du fameux château fort à l'attaque diKiuel

lîichard Cœur de Lion fut niorlcllenunt

blessé par une flèche que lui décocha un nom-
mé Gourdon, archer dont le [icre et les frères

avaient péri de la main de ce roi (H99).

CHALY ou Ghalis s. m. Etoffe de poils de

chèvre très lé:.ère.

CHALYB.ffiUS ,Heinrich-Moritz\ philosophe

alliMnanri ;lT'.l(i-lS(i-J} ; fui prolésseurà Kiel, de

1819 à 1S62. Sun Ilistoirede la philosophie spé-

culative depuis Kant jusqu'à Hegel a été tra-

duite en plusieurs langues. Il a laissé plu-

sieurs autres ouvrages.

• CHALYBÉ. ÉE ad.j. [ka-li-hé] (de Chalybes,

peuple sevtlie aucpiel on attribua l'invention

du fer; d'où vient le nom gr. chahtps, aci>^r,

et le mot lat. chalyis, ayant le même sens\

Pharmacie. Se dit des eaux, des liqueurs et

des médicaments qui contiennent du fer. On
dit aussi fciré, excepté quand il s'agit de

sources minérales; on dit alors :eau chalybée,

source chalybée, bain chalybé, etc.

CHALYBÉIFORME adj. Hist. nat. Qui res-

seralili' a un til de fer : lichen chalybéiforme.

CHAL'ÏBES, peuple scythe qui habitait au

S. et au S.-E. de la mer Noire. Une tradi-

tion attribuait aux Chalybes l'art de forger le

fer et même de tremper l'acier.

CHAM [kamm], deuxième fils de Noé. Fut

maudit à cause de son irrévérence envers son

père. Ses descendants ont peuplé l'Afrique et

le S.-O. de l'Asie.

CHAM Amédée de Noé, dit), caricaturiste

français, ne à Paris le 26 janvier 1819. Fils

du comte de Noé, pair de France, il fut d's-

liné à la carrière militaire; mais une irrésis-

tible vocation le portant vers les arts, il quitta

l'Ecole polytechnique pour entrer dans l'ate-

lier de Paul Delaroche et ensuite dans celui

do Charlet. Il débuta dans le genre de la cari-

cature en 1842 et produisit une longue suite

de charges de dessins comiques, qui parurent

au Musée Philippon, au Charivari, au Monde
illustré, etc. En même temps, il écrivit des li-

bretti et des vaudevilles, parmi lesquels : le

Herpent à plumes, opérette (186o), \e Myosotis

(1866), le Commandeur (1869).

' CHAMADE s. f. (ital. chiamata; du lat. da-
mata, appel). Signal que les assiégés donnent
avec le tambour ou la trompette, quand ils

veulent parlementer. — Autrefois, les assié-

geants battaient la chamade au moment de
• dimner l'assaut, pour avertir les assiégés du
danger qui les menaçait et pour les amener
a composition; de leur coté, les assiégés em-
ployaient la même batterie pour annoncer
qu'ils demandaient à se rendre.

•CHAMAILLER v. n. [Il mil.] (de Camulus,
nom du dieu de la guerre chez les Gaulois).

Se battre confusément et avec grand bruit :

ils rhamaillérent longtemps. (Fam.)— Se cha-
mailler v. pr. Se battre en faisant du bruit :

iU se chamaiilérenl deux heures durant. — Fig.
Se disputer avec beaucoup de bruit : ils se

sont bien chamaillés.

* CHAMAILLIS s. m. [cha-ma-yi; Z/. mil.].

Querelle où l'on se chamaille. — Ane. art
milit. Combat ou joute en champs clos, dans
lequel tous les acteurs se confondaient adroite
et a gauche et formaient une mêlée.

CHAMATI s. m. fcha-man] fsanscr. crama-
nas. ascète*. Prêtre bouddhiste du nord de
l'Asie.

CHAMANISME s. m. [cha-] (rad. chaman).
Idolàlrii,' des peuples de la Sibérie,

CHAMARRE s. f. [cha-ma-re] (esp. camarra,
simare). .Xncien nom de la sisiAnE.

* CHAMARRER v. a. (rad. chamarre). Orner

un habil, un naulde, de passements, de den-
telles, de galons, de bandes de velours, etc. :

chamarrer un habit, un meuble. — Ne se dit

plus guère aujourd'hui qu'en parlant d'une
parui'e de mauvais goût, d'un assemblage de
couleurs éclatantes et mal assorties : il s'est

fait chamarrer de la manii're la plus bizarre. —
Fig. etfam. Chamaruedquelqc'un de bidicules,

le charger, le couvrir de ridicules.

* CHAMARRURE s. f. Manière de chamar-
rer; orucni lits avec lesquels on cliamarr»' ;

chamarrure à ondes. Ne se dit plus guère au-

jourd'hui que par dénigrement.

CHAMAS (Saint-), bourg de l'arrondisse-

ment et a :î6 kil. E. d'Aix (Rouches-du-Rhône);
2,237 hab. Fabrique de poudre très impor-
tante

; préparation des olives dites à la picho-

line. Aux environs, se trouve le pont Flavien.

(Mon. hist.)

CHAMAVES, ancien peuple de la Germanie,
qui était établi dans le voisinage du Rhin,
lorsque les conquêtes des Romains le for-

cèrent d'émigrer du coté du NVeser. Plus tard,

les Chamaves revinrent sur les bords du Rhin
inférieur et firent partie de la ligue franque.

CHAMBARD s. m. Diminutif de chambarde-
ment. 11 est de tradition, à l'Ecole polytech-

ni(jue que les anciens démolissent les meubles
des nouveaux, jettent leurs oreillers et leurs

matelas par les fenêtres et dispersent leurs

eii'ets. C'est ce que l'on appelle faire In chum-
bard. Les héros de ces amusements se cotisent

ensuite pour en payer les frais. Quand le gé-

néral Galimard fut mis à la tête de l'école, il

voulut mettre fin à cette tradition. Cette me-
sure amena quelques désordres en 1880 et en
1881.

CHAMBARDEMENT s. m. Action de cham-
barder, résultai de cette action.

CHAMBARDER V. n. Bousculer. S'est dit d'a-

bord chez les marins.

• CHAMBELLAGE s. m. Jurispr. féod. Droit

en argent que devaient certains vassaux à
leurs seigneurs.

CHAMBELLAN s. m. On appelle ainsi, chez
quebjues princes, les gentil,--bommes qui les

servent dans la chambre, en l'absence du
premier gentilhomme de la chambre : la

marque distinclive de l'emploi de chambellan

,

est une clef attachée à la poche droite de l'habit.

— Grand chambellan, premier officier de la

chambre du roi, celui qui sert le roi préféra-

blf-ment aux premiers gentilshommes : quand
le roi tenait son lit de justice, le grand cham-
bellan était à ses pieds. — Chambellan désigne

aussi l'une des tables que le roi tenait pour
les courtisans et dont le grand chambellan
faisait les honneurs : aller dinerau chambellan.

CHAMBERLAYNE. I. (Edward), écrivain an-
glais (fOlG-1703), connu surtout par son
« Anglise NotiUa ou Etat présent de l'Angle-

terre » (1667) ; traduction française par Neu-
ville (1692). — II. (Johnl, fils du précédent,

mort en 1723. Continua l'œuvre de son père,

sous le titre de Magna; Britannix Notifia, etc.

CHAMBERS. I. (Ephraim), encyclopédiste
anglais, mort en I7il). Son encyclopédie,
2 v"ol. 1728 ('6' éd. 17ifi\ fut la base de celle

un traité d'archîfocture civile (I7;)9).— IV. [Wil-

liam et Robert), nom de deux frères écossais

ipii s'associèrent cumme éditeurs ei comme
auteurs à Edinburgh. William est né en 1800;

Robert en 1802 et mort en 1S71. Ils ont pu-

blié : « le Livre d'Ecosse » ; « l'Esclavage en
.-Vmérique » ; « les Chemins de fer » ; « un
Hiver :\ Mentoue » ; « AilrieGilroy » (roman)
(c Histoire de la rébellion de l74(i-'6 » ; « Vie

de Jacques l<^' » ; « Chants et ballades d'E-

cosse » ; « Annales domestiques d'Ecosse »
;

« Dictionnaire biographique des Ecossais cé-

lèbres » ; " Encyclopédie Chanibers » ; « Jour-

nal d'Edinburgh (fondé en 1832) », etc.

CHAMBERSBURG, bourg de Pennsvivanie,

à 8:; kil. S.-U. de llarrisburg ; 7,000 hab. Fut
brûlé par les conlédérés le 30 juillet 1804.

Fab. de papier, de lainages et de fer.

CHAMBERTIN s. m. Vin que produit le vi-

gnolile ili' lUiainbertin : boire du chmiilurlin.

de Ree. — II. (George), artiste anglais, mort
en 1840. Ses meilleures toiles représentent des

batailles navales. — III. (Siii William), archi-

tecte anglais (l72G-'96). Son chef-d'œuvre est

la maison Somerset, à, Londres. Il a publié

CHAMBERTIN, célèbre vignoble du dépar-

tement de laCôlc-d'Or, comiiiunc de Gevrey,

arrondissement et à 12 kil. S. de Dijon. Il

comprend 2.Ï hectares, divisés entre plusieurs

propriétaires, et produit environ l.'iO barriques

d'un vin plein de sève, de moelleux, de finesse

et de suavilé.

CHAMBÉRY, lat. Camberium, Cambcrianim ;

ital. Ciamberi, ch.-l. du département de la

Savoie, piltoresquemeiit situé au iiiilicu de
hautes montagnes, sur l'.^lbane et la l.evssc,

affluents du lacBourget; par 4.o° 34' 8" lat.

N. et 3" 34' 47" long. E. ; à \i96 kil. S.-E. de
Paris, 140 0-NO. de Turin et 7.S S.-S.-O. de
Genève ; 21,762 hab. Archevêché ; cathédrale

gothique; château en ruines avec jardins et

terrasses ; académie, musée et plusieurs ins-

titutions charitables ou savantes. Fontaine
colossale érigée en l'honneur du général de
Boigne, bienfaiteur de la ville. Fabricpie de
gazes de soie renommées. Patrie de Saint-

Kéal, de Vaugelas, de Joseph et de .Xavier de
.Maistre. Seigneurie au xi« siècle, Chanibéry
devint, en 1232, capitale du comté, puis du
duché de Savoie. Les Français l'occupèrent

plusieurs fois de lo3o à 1737 ; ch.-l. du ib'par-

tement du Mont-Blanc pendant la RépiiblKiue

et l'Empire ;déliiiitivement réunie ùla France
en 1860.

CHAMBON, Cambom'um, ch.-l. de cant. ; arr.

et à 27 kil. S.-E. de Boussae (Creuse), au con-

fluent de la Tarde et de la Voueize. Tribunal
de première instance de l'arrondissement

;

2,237 hab. Nombreuses antiquités cclli(piC3

et gallo-romaines. — Commerce de bestiaux.

CHAMBON-FEUGEROLLES (Le), ch-1. de
cant.; arr. et à 9 kil. S.-U. de Saint-Etienne

(Loire), sur rOndaine-Vachery. Clous, aciers,

rubans, passementerie, houille; 9,91o hab.

CHAMBORANT (de), vieille famille du Li-

mousin , dont un membre, André-Claude,
acheta en 1761 un régiment decavaleriu hon-
groise, dit Hussards de Chamborant (aujour-

d'hui 2" régiment de hussards).

CHAMBORD s. m. [chan-bor]. EtofTe de laine

Oïdinairement employée pour robes de deuil.

— A la Chambord. loc.adv. Se dit d'une façon

particulière d'accommoder le poisson : carpe

à la Chambord.

CHAMBORD, autrefois Clmmbnst, puis Cham-
6o!(ry, village du canton de Biacieux, à 17 kil.

E. de Blois (Loir-et-Cher), sur le Cosson
;

434 hab. Célèbre et magnifique château, au
milieu d'un parc de 4,b00 hectares. Ce chef-

d'œuvre de la Henaissance fut commencé sous

le règne de François l"^', d'après les dessins

du Primatice, et continué sous les règnes sui-

vants, avec certaines modifications dans le

plan primitif. Louis XV l'ollrit au maréchal
de Saxe en 174i) ; Louis XVI le donna à la

famille Polignac en 1777 ; la Révolution le

déclara propriété nationale ; Napoléon en fit

cadeau a Berthier (1809) ; la veuve de celui-ci
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le vendit en 1821 au parti légitimiste, qui le

paya 1, '749,677 fr. (produits par une sous-

CHAM

I

juridictions, distinguées par un second titre

I
propre à chacune d'elles.— Chambres de l'édit,

Château de Çbambord.

cription) et l'offrit au jeune duc de Bordeaux,
appelé depuis comte de Chambord.

* CHAMBOURIN s. m. Espèce de pierre qui

sert à faire le faux cristal.

CHAMBRAGE s. m. (rad. chambre). Mar.

Charpente qui garnit le pied du mât de beau-

pré dans un grand bâtiment.

* CHAMBRANLE s. m. Ornement de bois

ou de pierre, qui encadre, qui borde les portes,

les fenêtres et les cheminées: chambrale de

memdsérie ; chambranle de pierre.

CHAMBRAT. I. (Georges, marquis de), géné-

ral cl écrivain français, né à Paris en 1783,

mort en 1848. A publié : Philosophie de la

guerre (i8W, in-8°) ; Histoire de l'expédition

de Russie (Paris, 1833, 3= éd. 1839, 3vol.in-8°

avec allas) ; Mélanges sur l'art de la guerre

(Paris, 1839, in-8°). — II. (Jacques-François

de), grand oncle du précédent, bailli et vice-

amiral de l'ordre de Malte, né à Evreux, en
1G87, mort à Malle en 1756. — III. (Nicolas-

François, MARQUIS de), frère du précédent et

grand-père de Georges, homme de guerre et

écrivain, né au château de Chambray (Eure),

en 167b. Ses Fruits de laSollitude ont été pu-
bliés à Paris en 1839, par son petit-fils.— IV.

(Roland, sieur de), architecte, né au Mans,
mort en 1676. A laissé, entre autres ouvrages,

un très bon Parallèle de l'architecture antique

avec la moderne (16u0, in-fol.).

*CHAMBREs. f. (iat. caméra). Pièce d'une
maison, cl principalement celle où l'on cou-
che : chambre à coucher.— Garder la chambre,
être assez indisposé pour ne pouvoir sortir

de sa chambre. — Travailler en chambre, se

dit d'un artisan, d'un ouvrier qui ne tient pas
boutique. — Fam. Mettre une filleen chambre,
louer des meubles, une chambre, pour une
fille qu'on entretient. — Dans les monastères :

chambrenoire, chambre qui n'est point éclairée,

où l'on renferme ceux que l'on met en péni-

tence, et où l'on fait aussi des retraites volon-

taires. — Chambre du conseil, dans les tri-

bunaux, chambre où les juges se retirent pour
délibérer. — Absol. La chambré, la chambre
du roi : premier gentilhomme delà chambre.—
Par ext. OI'Qciers mêmes de la chambre du
roi : avoir les entrées de la chambre, avoir le

privilège d'entrer avec les officiers de la cham-
bre. — Maître de chambre, le premier officier

de la maison du pape ou d'un cardinal. —
Chambre, se dit, flg., de certaines assemblées
législatives : les états généraux étaient partagés

en trois chambres : la chambre du clergé, la

chambre de la noblesse, et la chambre du tiers-

étal; laCharte a établi deux Chambres.— Cham-
BUE, est encore un nom commun à différentes

chambres instituées par l'édit de Nantes et

qu'on nommait aussi Chambres mi-parties,

parce qu'elles étaient composées, par moitié,

déjuges catholiques et de juges protestants :

Louis XIV supprima toutes les chambres mi-

parties. — Chambre des comptes, cour supé-
rieure établie pour connaître, en dernier res-

sort, de tout ce qui élailrelatifau maniement
des finances, et à la conservation des deniers

du roi. Cette chambre a été remplacée par la

Cour des comptes, qui a des attributions ana-

logues. — Chambre apostolique, tribunal qui

connaît des revenus de l'Etal ecclésiastique,

et qui en a l'administration.— Chambre ecclé-

siastique, tribunal où l'on connaissait des af-

faires qui avaient rapport aux décimes. —
Chambre impériale, tribunal de l'Empire, où
se jugeaient les affaires de différents Etats

d'Allemagne, et, par appel, celles des parti-

culiers : la chambre impériale siégea d'abord

à Spire, et fut transférée ensuite à Wetzlar. —
Chambre aux deniers, bureau où l'on réglait

tout ce qui regardait la dépense de bouche de la

maison du roi. — Division de certains tribu-

naux : il y avait dans les parlements la grand'

chambre, la chambre des requêtes, celle des en-

quêtes, etc. ; président de chambre ; deuxième
chambredu tribunal de p7'emiéreinstance ; cham-
bre des appels depolice correctionnelle.— Cham-
bre des vacations, chambre composée d'un

président et de plusieurs conseillers ou juges,

tirés des différentes chambres, dans laquelle

on administre la justice pendant les vacations

ou vacances des tribunaux. — Assemblée qui

s'occupe d'intérêts spéciaux, ou de ce qui est

relatif à la discipline d'un corps : chambre de

commerce; chambre d'assurance; chambre des

avoués, des notaires; chambre syndicale. — ta-

vilé accidentelle ou pratiquée à dessein ;
vide

qui s'est fait à la fonte, dans un canon, dans

une cloche, lorsque la matière n'a pas coulé

également partout : il faut refondre cette clo-

che, parce qu'elle a une chambre ; le canon avait

des chambres; un tir trop fréquent peut aussi

produire des chambres.— Chambre d'une mine,

endroit destiné à recevoir la chargedelamine;
onlenommeautrement/oî/nicau.— H_vdrauliq.

Chambre d'écluse, espace compris entre deux
portes d'écluse. — Anat. Chambre de l'œil, se

dit de deux cavités qui sontremplies par l'hu-

meur aqueuse, etquicommuniquent ensemble
par l'ouverture de la pupille : chambre anté-

rieure, chambrepostérieure.—CBAiiBKE ardente,

salle tendue de noir et éclairée par des flam-

beaux où l'on dépose un mort avant la céré-

monie des funérailles. — Nom donné d'abord

en France au tribunal tendu de noir et éclai-

ré aux torches, où se jugeaient les criminels

d'Etal appartenant à la haute noblesse. Le

même nom fut ensuite appliqué aux tribu-

naux d'exception, tels que les cours établies

par François le', vers 1535, pour condamner
les hérétiques, les commissions instituées
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contre les empoisonneuses sous Louis XIV et

contre les fermiers concussionnaires sous la

Régence. — Artill. Partie de l'âme d'une
bouche à feu destinée à recevoir la charge.—
Technol. Vide qu'on pratique dans une selle,

un bât ou un collier de cheval, en retirant un
peu de bourre, pour empêcher que cet en-

droit ne porte sur la blessure de l'animal. —
Mar. Chambre du conseil, compartiment situé

sur l'arrière du bâtiment, est a la disposition

de l'amiral ou du commandant du vaisseau.

Guand'chambre, celle qui est au-dessous de
celle du conseil, et est destinée aux officiers;

au-de.ssous de celle-ci est la grand'chambre de
première batterie, qu'on appelait ancienne-
ment la sainte-barbe, et qui sert de salle de
travail aux élèves. — Technol. Chambre a va-
PEi'R. Vide d'eau qui seproduil dans les bouil-

leurs d'une machine, lorsque leurs tubes de
communication avec les réservoirs se trou-

vent trop nombreux. — Phys. Chambre noire
ou obscure, caméra obscura, chambre ouboite
close, sauf une légère ouverture, presque tou-

jours munie d'une lentille convexe, et dans
laquelle l'image des objets extérieurs vient se

réÛéchir surun écran. Cet appareil fut inventé
d'après les uns, par Roger Bacon, et selon

d'autres, par Giambattista délia Porta. 11 se

compose d'une boîte rectangulaire en deux
parties dont l'une glisse dans l'intérieur de
l'autre, de façon qu'on peut allonger ou rac-

courcir l'appareil selon la dislance de l'objet.

Les rayons de lumière venant de l'objet pas-
sent à travers la lentille convexe et sont ré-

fléchis par un miroir placé à un angle de 4o°

sur une lame horizontale de verre. L'image
semble droite pour l'observateur placé der-

rière la boîte.— Chambre claire, camcra lucida,

appareil inventé par le docteur Wollaston et

construit d'après ce principe, que lorsqu'un

Chambre claire.

rayon de lumière, passant à travers un prisme

de" verre, frappe une surface intérieure à un

angle incident de plus de 48" 30', il est com-

plètement réfléchi. Le principe de cet appareil

est montré par notre gravure. Un rayon de

lumière venant de 6, et réfléchi deux fois (en

a et en c) parla surface intérieure du prisme,

arrive à l'œil sans être renversé, et l'œil

étant placé près du taillant du prisme, l'i-

mage est projetée sur une feuille de papier.

Mais celte image frappant Tœil avant le pa-

pier, il en résulte que l'instrument est diffi-

cilement employé quand on veut suivre et ar-

rêter les contours avec un crayon. Une autre

forme, imaginée par Amici, est plus pratique-

parce qu'elle ne force pas l'œil de rester à la

même place. Au prisme quadrilatéral, Amici

substituaun prisme triangulaireàangledroit,

pour produire deux réfractions et une ré-

flexion. — Législ. «Chambres consultatives.

Il existe des chambres consultatives des arts et

manufactures et des chambres consultatives d'a-

griculture. Les premières ont été établies, en

l'an XI, dans les villes qui ne possédaient pas

dechambres de commerce, etleurcirconscrip-

tion s'étend au delà de la ville qui est leur ré-

sidence et dont elles tirent leur nom. Leurs

membres sont élus au scrutin de liste par

les industriels et les commerçants inscrits sur

les listes des notables (Décr. 30aoûl 1832). ils

sonl nommés pour six années, et le renouvel-

leiueiil a lieu par tiers tous lesdeux ans (Décr.

24 oct. 1863).Lescbambres consultativesd'a-
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gricullure ont été établies, d'abord dans cha-

que département par la loi du 20 mars IS'il,

puis dans chaque arrondissement, en vertu

d"un décret du 25 mars ISaâ. Le préfet dési-

gne dans chaque canton, un agriculteur no-

table pour (aire partie de la chambre, et les

membres sont nommés pour trois ans. Les

nombreux comices ai.Ticol 'S et les sociétés li-

bresd'agricullure ont rendu inutile, dans beau-

coup de départemenU,la formation de cham-
bres d'agriculture. Les aUributions de toutes

les chambres consultatives consistentprincipa-

lenient, ainsi que leur nom l'indique, adonner
à l'administration qui les consulte, des avis et

des renseignementssurlesintérêts industriels,

commerciaux ouasrricolesde leur circonscrip-

tion. Elles peuvent aussi prendre l'initiative

de voMix à soumettre au j.'ouvernement. —
ChcUnbres de commerce. Ces corps, dont
l'oriiiine est trèsancienne dans quelques villes,

sont composés de membres élus par les nota-

bles commerçants (L. '21 déc. 1871 et25 janv.

18'!2). Pourètreéligible, il fautétreinscrit, de-

fiuis cinq ans, à la patente en son nom personnel

arr. cons. d'Ktat 9 nov. 1877). Les chambres
sont instituées par décret, pour une circons-

cription déterminée. Les fonctions des mem-
bres durent six an> et ceux-ci sont renouvelés

par tiers tous les deux ans. Les chambres de
commerce donnent à l'adnjinistration des

avis et des renseignements; elles adressent

des vœux aux ministres el s'occupent de tou-

tes les questions qui touchent aux intérêts du
commerce ou de l'indiislrii'. Elles sont de plein

droit icconnues étabiis.-ements d'ulilité publi-

que, et elles pourvoient a leurs dépenses ordi-

naires au moyen d'une contribution spéciale

établie sur les palcntésdeleurciiconscriplion.

Elles peuvent même avoir un budget extra-

ordinaire, entreprendre des travaux et con-

tracter des emprunts, sauf autorisation. Ces

chambres sont chargées de l'administration des

bourses de cop'merce dans les villes où elles

siègent ; elles administrent souvent des entre-

pôts ainsi que les bureaux publics de condi-

tionnement et de titrage des soies, ou de nu-

mérotage des laines, cotons, etc. .établis dans
certaines villes. Les membres des chambres
de commerce qui s'abstiennent de se rendre

aux convocations, pendant une durée de six

mois, sont considérés comme démissionnaires
elsontremplacés, àla plus prochaine élection,

pour le temps que leurs fonctions avaient en-

core à courir. Les chambres peuvent avoir,

dans leur circonscription, des membres cor-

respondants autorises aassister aux réunions
avec voix consultative, et en nombre égal à

celuidesmembrestilulaires(Décr. 3sept. ISol).

— Chambres syndicales. Les chambres syn-

dicales des agents de change, des courtiers et

des divers ofliciers ministériels sont investies

de certaines fonctions et exercent un pouvoir

disciplinaire sur les membres de chaque cor-

poration. Voy. Avoue, Xotaii'e, etc. Les cham-
bres syndicales d'agents de change ont en

outre la faculté d'accorder ou de reluser l'ad-

mission à la cote de la Bourse des titres de
valeurs mobilières, sauf.pourles valeurs étran-

gères, le droit d'interdiction qui est réservé

au ministre des Dnances par le décret du t fé-

vrier 18S0; c'est aussi la chambre syndicale

qui fait les opérations de Bourse pour les tré-

soriers-payeurs. On nomme aussi cA((m6rejs syn-

dical des associations de patrons commerçants
ou industriels, ou comprenant des employés
ou iiuvriers de la même profession, etqui ont
pour but de défendre leurs intérêts communs.
Voy. Sy.\dic.\ts. » (Ch. Y.)

CHAMBRE (Las ch.-l. de cant ; arr. et à 10

kil. de Saiut-Jean-de-.\laurienne iSavoie)
;

"il bab.

* CHAMBRÉ, ÉE adj. Technol. Qui a des

chambres, des vides provenant d'un défaut

dans l'opération de la fonte : canon chambré.
— Zool. Se dit de certaines coquilles qui pré-

99

CHAM
sentent plusieurs cavités séparées les unes
des autres par des cloisons : coquille cham-
brée.

* CHAMBRÉE s. f. Ce que peut contenir une
chambre : une chambn'e de monde. — Soldats
qui logent el font l'ordinaire ensemble. —
Théâtre. Quantité des spectateurs; produit
de la recette : bonne chambrée.

* CHAMBRELAN s. m. Ouvrier qui travaille

en chambre. — Locataire qui n'occupe
qu'une chambre dans une maison. Dans les

deux sens, il est populaire el peu usité.

* CHAMBRER v. n. Etre de la même cham-
brée : <:cs deux soldats chambrent ensemble
(Vieux.)— v. a. Chambrer quelqu'un, le tenir en-
fermé par une sorte de violence ou de séduc-
tion, pour le faire jouer. — Fam. Tirer quel-

qu'un à l'écart, l'entretenir en particulier :

on l'a chambré pendant deux heures, sans rkn
gagner sur son esprit. — Ariill. Se chambrer,
v. pr. Se creuser par l'eirct du boulet et être

mis hors de service, en parlant d'une pièce :

les canons sr chambrent.

•CHAMBRETTE s. f. Diminutif de chambre :

elle se tient renfermée dans sa chambrette.

(Fam.)

* CHAMBRIER s. m. Officier claustral

dans queli|iios monastères reniés, el dans
quelques chapitres. — Gn.\ND chambrier, se

disait d'un des grands officiers de la couronne
de France, qui avait l'intendance de la

chambre du roi, etc. : ta charge de grand
chambrier était héréditaire dans la maison de

Bourbon. — Fam. Gr.and cu.xmbrier, s'est dit

d'un conseiller de grand'chambre.

* CHAMBRIÈRE s. f. Nom que l'on donnait
autrefois à une bonne à tout faire. — .Ma-

nège. Long fouet que l'on emploie poui-î

conduire les exercices. — iv Technol. Morceau de
bois qui est attaché sous une charelte et sou-

tient les brancards dans une situation hori-

zontale, soit pendant qu'on la charge, soit

lorsqu'on dételle le cheval. — Mar. Grosse

tresse en fil de c.iret, amarrée aux bas hau-

bans, en avant de chaque bas mât, pour sou-

tenir le double des écoules et amures des

basses voiles qui ne sont pas tournées. Espè-

ces de crampes servant aux chantiers de la

mâtures; petit cordage pour serrer les voiles

d'étai el d'artimon.— Estropequi,daiiscertai-

nes embarcations, reçoit l'aboul inférieur

d'une livarde.

CHAMBURE (Auguste Lepelletier de), offi-

cier français, né a Vitteaux (Bourgogne) en

1789, mort à Paris en I8:i2. Soldat en 1807,

il se distingua de suite el eul un rapide avan-

cement. On le surnomma le Diable à cause de

son audace comme commandant d'un corps

franc de 100 hommes (campagne infernale) en

Espagne, en Allemagne et particulièrement à

Dantzig. Après la capitulation de celle ville,

il resta prisonnier de guerre à Presbourg jus-

qu'en l8lo. Proscrit par la Restauration, il

rentra en France en 1820 et publia : Napoléon

et ses contemporains, ouvrage dont le succès

fui dû en partie aux magnifiques illustrations

d'.\ry Schetfer.

CHAME ou Came s. f. Hist. nat. Genre de

coqudles bivalves, qui comprend un grand

nombre d'espèces toutes marines.

' CHAMEAU s. m. [cha-mô] (hébr. gamal;

gr. kamélos; lai. camelus). Zool. Genre de ru-

minants sans cornes, formant le Irait d'union

entre les ruminanlsel les pachydermes et qui

sont complètement réduits en doineslicilé.

- -Mar. Nom donné A deux pontons que l'on

attache aux lianes d'un navire pour le soulever

quand le fond est insuffisant. Celte machine

fut inventée par les Hollandais, vers 1683,

pour faire passer leurs navires sar les sables

du Zuiderzée. — «-v Pop. Femme de mauvaise

vie (bas). — Encycl. Le chameau fut l'un des

premiers animaux que l'homme parvint à
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domestiquer; il est mentionné par les écri-

vains hébreux lon;''.enips avanl le cheval. 11

est aujourd'hui distribué en .\ral)ie, en Perse,
dans la Taitarie méridionale, dans quelques
parties de la Chine, de l'Inde el de r.-VIriquo

seplentrionale. Le genre chameau comprend
deux espèces : le chameau de la baetnane (ca-

melus Bactrianus], à deux bosses, el le chameau

Chameau de la Bactriane.

arabe ou chameau à une seide bcsse {camelus

Arubims), quelquefois improprement appelé

dromadaire. Le vériUible dromadaire est en
réalité une variété du chameau arabe, comme
le cheval de race est une variété du cheval

commun. Le chameau est un animal disgra-

cieux, dont l'allure est gauche et qui est en-

core enlaidi par une ou deux bosses, par des

callosités aux genoux, par des jambes de

derrière démesurément longues el par une

croupe avalée. Il est peu de créatures plus

difformes ; mais il en est peu qui soient plus

Chameau arabe.

utiles. Il nourrit l'Arabe de son lait et quel-

quefois de sa chair, qui ressemble, dit-on, à

celle du bœuf; son poil sert à faire des cor-

des el des tissus; sa peau produit du cuir; ses

crottes même sont utilisées comme combus-

tible. Comme bêle de somme, il e.4 indispen-

sable; il porte des poids de 300 a oOO kilog.,

et, ainsi chargé, il parcourt jusqu'à .ï kil. à

l'heure pendant 6, 8 et même 10 heures. Un
dromadaire qui va au pas, peut marcher 20

heures sans demander à se reposer Chargé

légèrement, il peut fa:ire 38 pas en une nii-

nute, et chacun de ses fas. est d'environ

2 m. 30. C'est un des animaux qui vont l'am-

ble. La diirérence entre le dromadaire (mé-

iiari des Algériens) el le chameau ordinaire,

est que le premier est généralement employé

pour la course, tandis que le secojid est ex-

clusivement un animal de charge. La so-

briété du chameau est proverbiale : la bosse

de son dos est un véritable magasin de nour-

riture, dont la provision faite dans les mo-
ments d'abondance est ensuite lentement ré-

sorbée pendant les grandes marches. Les

I.
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sept callosités rupueuses de ses membres et

lie sa poitrine sont les points sur lesquels il

se pose quand il s'agenouille pour recevoir
son fardeau. Son premier estomac ou panse a
une division, qui peut être fermée par l'ac-

tion musculaire et dont les parois sont munies
d'un système de larges cellules capablesd'une
dislention considérable, de telle sorte que
l'animal peut y faire une provision de plu-
sieurs litres d'eau. Le chameau arabe mesure
de i m. à 2 m. 30 de haut aux épaules; sa
couleur se compose de diverses nuances de
brun. Le chameau de la Bactriane, un peu
plus grand que l'arabe, a moins de patience
que ce dernier et est plus difOcille à charger.

On l'emploie surtout comme bêle de somme
dans l'Asie centrale, au Tbibet et en Chine.
Palgrave {Voyage dans l'Arabie centrale) a

tracé un portrait peu flatteur du chameau :

« C'est, dit-il, un animal sauvage, incapable
d'attachement, un animal qu'on n'apprivoise

jamais et qui est soumis a l'homme seule-

ment par stupidité. 11 connaît pourtant une
passion, la vengeance; pour l'assouvir, il dé-

pluie une méchanceté calculée, à laquelle on
ne devrait pas s'attendre en raison de son ca-

ractère habituel. La disposition haineuse de
ce compagnon du Bédouin est si prononcée,
que des [ibilosophes ont attribué le carac-

tère vindicatif des tribus nomades au lait et à

la chair des chameaux dont elles se nourris-

sent. Le cavalier du désert et sa monture of-

frent assez de points de ressemblance pour
justifier le mot d'un Arabe du Shomer qui

disait un jour devant moi : « Dieu a créé le

chameau pour le Bédouin, et le Bédouin pour
io chamoiiu. «

CHAMÉDORÉE s. f. [ka-mé-do-ré] (gr. cha-

mai, à leire; doru, lance). Bot. Genre d'aré-

cinées comprenant plusieurs espèce-; qui crois-

sent dans les régions chaudes et centrales de
l'Amérique.

* CHAMELIER s. m. Celui qui est chargé de
conduire el de soigner des chameaux.

' CHAMELLE s. f. Femelle du chameau.

CHAMÉROPS s. m. [kâ-mé-ropss] (gr. cha-

mai, à terre; rops, arbrisseau). Bot. Genre de
palmiers, en général de petite taille et quel-

quefois sans tige apparente. L'espèce princi-

pale est le palmier nain.

CHAMFORT ou Champfort (Sébastien-Roch-

Nicolas de), académicien, né près de Clei-

niont (Auvergne), en 1741, mort à Paris en
1794. Son vrai nom était Nicolas, le seul que
put lui donner sa mère ; car son père avait

gardé l'anonyme. Après de brillantes études

faites au collège des Grassins (Paris), où il

avait été reçu comme boursier, il prit un ins-

tant l'habit ecclésiastique, et fut successive-

ment le protégé de M""» Helvétius et deMaiie-

Ântoinetle, secrétaire du prince de Condé,
lecteur de M'"" Elisabeth et directeur de la

Bibliothèque nationale. 11 écrivitquelques pièces

de vers, un « Eloge de Molière (1769) », un
« Eloge de La Fontaine (1774) », plusieurs

ballets et une jolie petite comédie épigram-

malique : le Marchand de Smyrne, qui obtint

moins de succès que sa tragédie de Musta-

pha et Zéangir, dédiée à la reine. Son esprit

brilla dans tous les salons et ses reparties lui

avaient fait une réputation. H fut admis à

l'Académie en 1781. Pendant la Révolution,

il céda aux entraînements de sa verve rail-

leuse, et se fit d'implacables ennemis. Ses

Pensées, maximes, anecdotes, dialogues, publiés

avec une biographie par P.-J. Stahl (édition

augmentée en 18P0, avec quelques lettres de

Mirabeau), abondent en mots incisifs qui cau-

sèrent son emprisonnement. 11 fut relâché,

mais craignant une nouvelle arrestation, il se

coupa la gorge d'un coup de rasoir. Ses

œu\Tes complètes (1824-'3, 5 vol.), compren-
nent ses Poésies fugitives, soa Dictionnaire

d'anecdotes, etc.

CHAM
CHAMILLARD (Michel de), célèbre joueur

de billard (I6a)-I72l). Le roi, auquel il ensei-

gna l'art du carambolage, lui confia la direc-

tion des finances en 1699 et le ministère de
la guerre en 1701. Son administration fut la

plus malheureuse de ce règne. Il dut se dé-
mellre en 1709.

CHAMILLY (Noël Bouton, marquis de), ma-
réchal de France (1636-1715), s'illustra par sa
défense héroïque de Grave.

CHAMISSO (Adalbert von), Louis-Charles-
Adklaidk de Chamisso de BoNcounr, poète
allemand, né à Boncourt (Champagne), le

27 janvier 1781, mort en 1838. Ayant suivi ses
parents, lors de l'émigration, il devint page
(le la reine de Prusse, servit dans l'armée
prussienne en qualité de lieutenant (179S-

1806) et fut, après ISI.ï, considéré comme le

meilleur poète lyrique de l'Allemagne. Ses
œuvres (6 vol. Lei'psig, lS36-'39 ; b"^ éd. 1864),
compiennenlson Histoire merveilleuse de Pierr
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en gravissant ou en descendant des escarpe-
ments qui seraient des obstacles infranchis-
sables pour tout autre animal.

CHAMOISAGE s. m. [cha-moi-za
nol. Action de chamoiser; résultat
action.

gel. Tech-
i de celte

' CHAMOISER v. a. Préparer une peau de
chamois. — Donner à la peau d'un autre ani-
mal la façon de peau de chamois.

* CHAMOISERIE s. f. Lieu où l'on prépare
les peaux de chamois. — Marchandise que
prépare le chamoiseur : commerce de chamoi-
scrie. — Industrie des peaux de chamois.

• CHAMOISEUR s. m. Ouvrier qui prépare
les peaux de chamois ou qui donne à d'autres
peaux la façon de chamois.

CHAMOND (Saint-), ch.-l. de cant. : arr. et

à 13 kil. N.-E. de Saint-Étienne (Loire);

SchlimUil, en prose, lerécit de son expédition 14,463 hab. Châleau du moyen âge. Industrie

autour du monde avec Kotzebue (181i;-'18), |très développée : exploitation de mines de
etc. Il a écrit, en outre, sur la botanique sur houille, moulinage de la soie, fabrique de ru
la langue d'Hawa'i, etc.

CHAMOIS s. m. [cha-mol] (ital. camoccio

chamois (Antilopo rupicapra).

Mamra. Ruminant du genre antilope, de la

taille d'une grande chèvre, qui vit dans les

rochers et dans les montiignes. — Peau de

de cet animal corroyée

et passée en huile ;

culotte, gants, souliers

de chamois. — Couleuii

CBAMois, couleur d'un

jaune très clair. —• En-
CYCL. Le chamois ou an-

tilope des montagnes
de l'Europe (antilope

rupicapra, Pallas), se

rencontre dans les Py-
rénées, dans les Alpes,

dans les monts Carpa-
thes, dans les monta-
gnes de la Grèce, le

Caucasse, le Taurus et

sur les sommets de l'Hi-

malaya. 11 mesure à

peu près 1 mètre de

long et 7.5 centimètres

de haut. Pendant l'été,

il demeure sur les cimes

les plus élevées ou dans

les vallées neigeuses, oti

il broute les herbes ou les arbrisseaux; il boit

rarement. Son agilité, sa vue perçante, son

ouïe d'une finesse extraordinaire peuvent à

peine le mettre à même de fuir les chasseurs

qui le poursuivent jusque sur les crêtes les

plus inaccessibles, ll'flaire le danger, devine,

à une grande distance, la présence de l'homme,

et s'enfuit avec rapidité, en bondissant, avec

une grâce admirable, de rocher en rocher,

bans et de lacets ; clouterie, wagons, ban-
dages de roues, tissu en caoutchouc, produits
chimiques, teinturerie.

CHAMOUNY, Chamouni ou Cuamonix (éty-

mologie douteuse : du patois chan mouni,
champ du meunier; ou de champs munis, à
cause de ses fortifications naturelles), Village

du déparlement de la Haule-Savoie, à 61 kil.

E.-S.-E. de Bonneville, sur l'Arve, au pied
du mont Blanc, au milieu do la célèbre vallée

de Ghamouny qui est formée par les Alpes
Grées et les Alpes Pennines, à une hauteur
moyenne de 1,000 mètres au-dessus de la

Méditerranée. La vallée de Ghamouny, longue
de 20 kil., large de 3 kil., doitau voisinage du
mont Blanc, de la mer déglace, du glacier des
Bossons et du glacier des Bois, qui sont les plus
beaux de l'Europe, la visite annuelle de nom-
breux touristes apparlenantà toutesles natio-

nalités. De Saussure en 1760 et Bourriet en 1775
l'explorèrent les premiers et la firent con-
naître. Son sol stérile produit quelquesgrains
et renferme des pâturages. Le miel blanc de
Ghamouny jouit d'une grande réputation. Po-
pulation de la vallée, 2,435 hab., répartis entre
les villages de Chamouny, d'Argentières, des

Ouches, etc.

Ctiamouny el le mont Blanc

CHAMOUSSET (Clément-Humbert Piabpon

de), pbil.inthrope, né à Paris, en 1717, mort

en 1773. U consacra sa fortune au soula-

gement des classes pauvres, devint inten-

dant général des hôpitaux militaires, amé-

liora le régime des hospices, dans lesquels il

proscrivit l'usage de placer plusieurs malades

dans le même lit, fonda la petite poste

de Paris. Ses nombreux mémoires ont été
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réunis fous le litre de Vîtes d'un citoven
(1757).

CHAMOUX, ch.-l. de cant.; arr. et à 34 kil.

de Cli;iiiil)én' (Savoie)
; 1,2U. hab.

' CHAMP s. m. [chan] (du vieux mot cant,

côté, qui a fait canton et cltantcau'^. Etendue,
pièce de terre labourable, qui ordinairciiioui

n'est pas fermée do murailles : champ fertile.

— Fig. cultiver, féconder le champ de l'his-

toire.—En plein champ, au milieu des champs,
de la campagne. — Champ de Mars, lieu con-
sacré à des exercices militaires. — Champ du
repos, cimetière.

—

Champ de rtuvets, cimelière
d'ivry. — Champ de bataille. Place où com-
battent deux armées : demeiirer maitre du
ehamp de bataille. — On dit dans le même
sens, en poésie et dans le slj le élevé : le champ
d'honneur; le champ ou les champs de Mars,
etc.

Le ciel, au champ d'honneur, combat pour la vertu.

Du Ukllov. Gaston et Dayard.

— Fig. etfam.,i7(i bien pris, bien choisi son

champ de bataille, il a pris ses avantages pour
réussir.— Le champ de bataille lui est demeuré,
se dit d'un homme qui a remporté l'avantage

sur un autre dans un débat. — Champ clos,

terrain sablé, entouré de barrières, dans
lequel les chevaliers vidaient leurs querelles,

devant les juges du camp et le peuple. S'est

dit ensuite de toute espèce de luUe: combattre

en champ clos.—On disait, prendre du champ,
prendre de l'espace pour mieux fournir sa

caiTière. — On dit néanmoins : le juge du
camp, et non : Icjur/c du champ. — Fig. Car-

rière, sujet, occasion : oîî lui a ouvert un beau

champ p)ur acquérir de la gloire. — Laisser à
quelquitn le champ libre, ne point s'opposer à

ses prétentions, ne point se mettre en concur-
rence avec lui. On dit aussi : <a'0!r le champ
libre, avoir la liberté de faire une chose. On
dit dans un sens analogue : donner un champ
libre à son imagination, à sa colère, d sa fureur,

etc. — Fond sur lequel on peint, on grave, on
représente quelque chose : champ d'un tableau,

d'une médaille, d'un écusson ; ses armes sont

un lion d'or en champ d'azur.— Etendue qu'em-
brasse une lunette d'approche : cette lunette a

trop peit de champ.— Mettre de champ, poser de

c'fiamp des briques, des pierres, des solives, les

mettre, les poser sur la l'ace la moins large.

— Mécan. Roie de coamp, celle qui est hori-

zontale, et dont les dents sont perpendicu-
laires. — Artill. Champ de fed, espace que
parcourt ou peut parcourir un projectile lancé

par une arme à feu. — Champ de lumière,

excavation, en forme d'une section de poire,

autour de la lumière d'une bouche à feu, où
se met l'amorce d'une pièce. — Champ de la
Fédération, nom donné, pendant la Révolu-

tion, au champ de .Mars de Paris. — Champ
de mai, cérémonie soleiinelle, dans laquelle

eut lieu, au champ de .Mars de Paris, le recen-

sement des votes plébiscitaires au sujet de
l'Acte additionnel, accordé par Napoléon, pen-
dant les Cent-Jours. La proclamation de ce

résidtat avait d'abord été fixée au 26 mai, elle

n'eut lieu que le 1" juin 181.5. Elle futaccom-
pagnée d'un pompeux appareil théâtral destiné

a frapper les imaginations.— Champ de Mars.
1. Vaste plaine qui s'étendait le long du Tibre,

au pied des sept collines de Rome. Lors de
l'expulsion des Tarquins, celte plaine, qui

avait jusqu'alors servi d'apanage aux rois,

devint propriété nationale et fut consacrée à
Mars, dieu de la guerre. Elle servit d'empla-
cement aux exercices gymnastiques et mili-

taires,aux assemblées populaires, aux comices.
Vers la fin de l'Empire, on commença à bâtir

des maisons sur le champ de .Mars ; et c'est

sur son emplacement que se lève la plus grande
partie de la Rome moderne. — II. Nom des
assemblées des guerriers francs sous la pre-
mière race. Ces réunions, tenues au mois de
mars, avaient pour but d'assembler tous les

hommes libres pour discuter les questions im-

cn.vM

portantes qui intéressaient la nation. Quel-
qui'fois ce furent des revues militaires ou des
assemblées nationales destinées à rendre
hommage au souverain et à discuter ses actes.

Des assemblées dites champs do Mars furent
tenues par des chefs infiuents, par des guer-
riers, par des évéques. Peu à peu ces coutumes
finirent par dégénérer. Sous les premiers
Carlovingiens, l'époque de ces réunions ayant
été lixée au mois do mai, elles furent appelées
Champ de .Mai. — III. Vaste place parisienne,
en forme de parallélogramme, située entre la

façade septentrionale de l'Ecole militaire et

la rive gauche de la Seine. Sa longueur est

de l,OiS mètres et sa superficie de 42 hectares
62 centiares. Le cham|i de .Mars sert aux ma-
nœuvres d'infanterie et de cavalerie. Le I i juil-

let 1790, on y célébra la première grande
fêle de lii Révolution, la /'é/e deia Fédération,
et il resta pondant longtemps le théâtre des
manifestations, dos cérémonies solennelles,
des revues, des distriliutions de drapeaux, etc.

On y construit les bâtiments des expositinns
universelles de 1867 et de 1878. — Champs
s. m. pi. Toutes sortes de terre, tant les terres

labourables que les prés, les bois, les bruyères,
etc., pris tous ensemble : mener les vaches
aux champs; fleur des champs. — A travers
cliamps, hors des routes battues : aller à

travers champs. 0» dilaussi; à travers Icschamps.
— Fam. Courir les champs, se promener, er-

rer dans les champs. — Prov. Il est fou <( cou-

rir les champs, se dit d'un homme qui est très

fou.— Fig. Se saucera travers champs, se dit

d'une personne qui essaye
,

par dilTércnls

discours, d'échapper à une question pres-

sante. — Tous les lieux qui ne sont point
dans les villes ou dans les faubourgs : maison
des champs. — Etre aux champs et à la ville,

loger a l'extrémité d'an faubourg, ou ha-
biter dans la ville une maison où il y a un
gland jardin. — Fig. et fam. : un rien le met
aux champs, il se met aux champs pour la

moindre chose, se dit de quelqu'un qui se fâche

ou qui s'inquiète aisément. On dit dans un
sens analogue : être aux champs. — Avoir la

clef des champs, avoir la liberté d'aller où l'on

veut. On dit de même : donner la clef des

champs, mettre en liberté ; et : prendre la

clef des champs, s'en aller, s'enfuir, —• Art
niilit. Battre aux champs, battre le pas ordi-

naire, soit pour rendre les honneurs, soit pour
se mettre en marche : on battait aux champs
pour aller relever la garde. — Sur-le-champ,
toc, adv. Sur l'heure même, sans délai : on
l'arrêta sur-le-champ. — Prêcher, haranguer,

parler sur-le-champ, sans prépai-alion, d'a-

bondance. — A tout bout de champ, loc. adv.

et fam. A chaque instant, à tout propos ; il

retombe dans la même faute à tout bout de

champ.

CHAMPAGNAC-DE-BÉLAIR, ch.-l. de cant.;

arr. et â 18 kil. S. de .Nontron ;Uordogne),
sur laDronne; 952 hab.

CHAMPAGNE s. m. [chan-pa-nieu; gn. mil.]

Vin renommé que l'on récolle dans l'ancienne

Champagne :

Eii6n. gargé de mets, de ehampagneet d'amour.
Tu fais du jour la nuit, et de la nuit le jour.

L. Festbio. Chansons,

— On réserve ordinairement le nom de vins

de Champagne pour les vins blancs mousseux
produits dans cette province. Mais- la Cham-
pagne était déjà connue en 280 après J.-G.

comme donnant de bons vins secs rouges et

blancs ; les procédés qui les rendent mousseux
furent découverts au xvii° siècle seulement.

Le commerce du Champagne ne se lait guère

que dans le département de la Marne : deux
arrondissements, ceux de Reimset d'Epernay,

sont les véritables sièges de celte fabrication.

Les vignobles de Reims, autour des versante

de montagnes boisées, comprennent les fa-

meux crus de Verzenay, de Bouzy, d'Aï,de
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Verzy, d'Âmbonay, de Trepail, deMaMly, etc.

Ceux d'Epernay se trouvent dans une plaine
ondulée, au SLd de la .Marne. Le département
de la Marne produit idiaque année environ 80
millions de bouteilles de vin, dont plus du
i(uart est du Champagne provenant de Reims
et d'Epernay. Les vendanges commencent
vers la fin de septembre et se terminent en
octobre. Le moût, après avoir été débarrassé
do toute impureté dans les cuves, est mis en
barriques ety fermente. Verslecommencemcnt
de décembre, on le soutire et on le verse
dans d'immiMises tonneaux, pour mélanger
les produits des didéreiites vignes et de divers

cépaces. On remet ensuite ce mélange dans
des barriques, où il s'éclaircit ; on le laisse

reposer jusqu'au printemps. La mise en bou-
teilles commence en avril et se continue jus-

qu'en juin. Les bouteilles, en verre solide,

étant emplies jusqu'à "2 cenlimètres et demi
du goulot, on les bouche, on les ficelle et on
les couche soigneusement dans des celliers ou
dans des caves qui forment quelquefois de
vastes souterrains. La seconde fermentation
commence o'dinairement en juin cl continue
pendant tout l'été, entraînant une grande
perte de liquide, par suite du bris de 10, iH
et même 2o pour cent dos bouteilles; quand
elle est terminée, on rétablit les piles des
bouteilles ([ui ont résisté. Après un repos de
18 mois, on remue de temps en temps les

bouteilles jusqu'à ce que l'on aperçoive dans
le goulot de chacune d'elles un dépôt très

épais, que l'on fait sortir, en môme temps
que de la mousse, en débouchant les bouteilles.

Aux vins destinés à l'exportation ou au com-
merce, on ajoute un peu de sucre candi fondu
mélangé avec de l'eau de vie, ou un peu de
bon vin bien parfumé. I.a quantité que l'on

introduit dans ch.tqiio bouteille varie suivant
les pays où le Champagne doit être consommé

;

il faut beaucoup plus do cette addition pour
la Russie que pour l'Angleterre. On rebouche
ensuite les bouteilles et elles sont prêtes pour

i
la vente; le vin a deux ou trois ans d'âge. —

' Des 2.J millions de bouteilles de Champagne
ainsi produites annuellement, un sixième
prend le chemin des Etats-Unis; l'Angleterre,

la Russie et l'indouslan en consomment cha-
cune à peu prés la même quantité; et le sur-

plus est distribué entre les autres pays de
l'Europe. — Les vins do Cham|iagne se dis-

tinguent en grand mousseux, mousseux or-

dinaire, demi mousseux ou crémant et tisane

de Champagne; le premier est léger; le se-

cond a plus do corps, les derniers sont plus

vineux et coiîtent plus cher. — On vend, dans
le commerce, sous le nom de vins de Cham-
pagne, des imitations qui ne sont pas toujours

inolfensives. — s. f. Eau-de-vie de la Cham-
pagne sainlongeaise : une goutte de fine Cham-
pagne. — La Champagne ou eau-de-vie de
Champagne se distingue en : 1° fine Champa-
gne, premier cru, provenant de Genté, de Gi-

nieux, de Salles et de tout le pays appelé
Grande-Champagne (région qui comprend un
certain nombre des communes des cantons

de Sogonzac et de Châteauneuf, et entre le

cours du Né et une lignp allant de Nonaviile

à Gimeux); i" petite Champagne, un peu moin;
estimée, provenant du pays appelé Petite-

Champagne, entre la Grande-Champagne eî

la Charente.
CHAMPAGNE. Campania, ancienne province

entre le Hainaut, la Lorraine, la Franche-
Comté, la Bourgogne, l'Orléanais, l'Ile-de-

France et la Picardie; 27o kil. sur 200; cap.

Troyes. Elle forme les départements de r.\ube,

de la Marne, de la Haute-Marne, des Arden
nés et une partie de ceux de Seine-et-Marne,

de l'Aisne, de l'Yonne et de la Meuse. On la

divisait en : 1° haute Champagne (Rémois,

Perthois et Rethelois); 2° basse Champagne
(Champagne propre, Vallage, Bassigny et Sé-

nonais); .i° Brie champenoise. On donnait le

nom Ae Champagne pouilleuse, à la partie pei-
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feiîile de la haute Champagne située à l'O. de

Vilrv. Habitée priniilivcmenl par les Ucmi,

les friciisscs, \ef Lim/oncs et \psSemncs. c tle

va=le portion des Gaules fil pa;iie delà Gaule

celtique el helffique, pn's du royaume d'Auslra-

sie, fut ffouvernée par des ducs de o'O à "In,

forma en !i43, un comté sous le sceptre des

comtes de Veiniandois, passa aux comtes de

Bloi< vers 1130 et lut réunie à la couronne

par le mariaj:e de Philippe. le Bel avec Jeanne,

peLIte-fille elliéritièredeThibaullV.comle de
CbampHffne (r28*).

CHAMPAGNE ch-l. de cant. ; arr. et à 20

kil. N. de Belley (Ain) ; 529 hab. Ane. cap. du

Valromey.

CHAMPAGNE ou Champaigne (Phillippe de),

peintre fran.nis, né à Bruxelles en 1602,

mort en 1674. Il dirigea les travaux du Luxem-

bourg et laissa d'excelleuls paysages et

de bons porirails que l'on admire au Louvre.

CHAMPAGNE MOUTON ch.-l. de cant.; arr.

et à 23 kil. 0. de Confolens (Charente) ; 1,187

hab.

CHAMPAGNET ch.-l. de cant.; arr. et à 16

kil. E.-N.-E. de Lure (Haute-Saône); 4,012

hab. Houille, lanneries.

CHAMPAGNISER v. a. Préparer à la ma-
nière des vins de Champagne.

CHAMPAGNOLE. cb.-l. de cant. ; arr. et à 23

kil. S.-E. de Poliauv Jura), sur la rive droite

dé l'Ain : 3.676 bab". Forges ; tanneries, fro-

mages, grains et bois.

CHAMPAGNY (Jean-Baptiste Nompêre comte

de), duc de Cadore, homme d"Etal, né à

Boanue en 1756, mort eu 1834. D'abord offi-

cier de marine, puis député aux étals géné-

raux, emprisonné pendant la Terreur, il de-

vint conseiller d'Elal après le 18 brumaire,

ambassadeur à Vienne en 1801, ministre de

l'intérieureu 1 805 el ministre desaffaires étran-

gères de 1807 à 181 1. Ayant déployé une grande

adresseàaltirer les princes e>pagnolf à Bayou-

ne, ilfut récompensé par le titre de duc de Ca-

dore,en 1808. .Nommé pair de France en 1814.

il fut un instant disgracié pour s'être rallié a

l'Empire pendant les Cenl-Jours. 11 rentra à

la Pairie en 1819 el prêta ensuite serment à

Louis-Philippe. Son lils aine, Lolis-Alix, duc

de Cadore (1796-1870), fut ambassadeur à

Rome en 1861. Un autre de ses fils, Fra.nçois-

JosErH-.M.iRiE-THEiiÈsE DE NoMPÈRE, comte Frani

de ChampiKjtiy, né à Vienne en 1 8(14, mort a

Paris en juin 1882, a écrit dans plusieurs re-

vues catholiques. Son œuvre principale, consa-

crée à l'étude de l'emplie romain, est divisée

en trois séries : Les Césars (184I-'43, 4 vol.);

Rome et la Judée (18;;8 ; Les Antonins (1853,

3 vol.). Il a aussi écrit La Question des pèleri-

nages (187-2), et plusieurs autres ouvrages.

CHAMPAIGU, ville de l'Hlinois (Etats-Unis),

àilOUil. S. de Chicago-, 5,839 hab.

* CHAMPART s. m. [chan-parj (de champ et

part). Jurispi. féod. liruit que les seigneurs

du fief avaient, en quelques lieux, de lever

une certaine quantité de gerbes sur les terres

qui étaient en leur censive : la dime et le

champart.

* CHAMPARTER v. a. Jurispr. féod. Exercer

le droit de cbaiii part : cAampurtec un champ.

* CHAMPARTEDR s. m. Jurispr. féod. Celui

qui levait le champart au nom du seigneur.

CHAMPAUBERT, village ; arr. et à 24 kil.

S.-i).-0. d'Epernay (Marne); 234 hab. Vic-

toire sanglante mais non déci^iive de Napo-
léon 1" sur les Russes, le 10 févr. 1814.

CHAMPCENETZ ;Le cbev.^lier de) [chan-se-

né], pampbliliiire elcbansuuu er, né à Paris

en 17.,9, guillotiné le 23 juillet 1794. Dans sa

jeunesse, il fui ce qu'on appelait alors un
mauvais sitjel. Ses duels el sa conduite désor-

donnée l'amenèrent plusieurs fois sous les
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verrous. En 1783, il fut forcé de donner sa

démission d'officier aux gardes françaises et

il se voua dès lors à la culture des petits vers

épigrammatiques. Associé à Rivarol, il tint

boutique de libelles, traîna dans la boue toutes

les célébrités de son époque, particulièrement

M"* de Geiilis, Bulfon, M™^ de Staël, Jein-

Jacques Rousseau, etc., et publia le Petit Dic-

tionnaire des Grands Hommes (1788). Lorsque

éclata la Révolution, il se mit à l'attaquer

dans les Actes des Apôtres, et à prodiguer les

outrages à ceux qui défendaient les idées

nouvelles. Les Convenlionnels, qu'il menaçait

de la corde ou des mitraillades du prince de

Lambesc, le firent arrêter et juger.

CHAMP D ASILE, territoire du Texas (Mexi-

que), sur lequel s'établirent des Français ré-

fugiés, après 1815. Le vice-roi du Mexique,

Apodaca. fit détruire cette colonie naissante.

CHAMPDENIERS. ch.-l. de cant. ; arr. et à

20 kil. N. de .Niort (Deux-Sèvres); 1,403 hab.

Beurre renommé, bétail, mules, mulets.

•CHAMPEAUX s. m. pi. Prés, prairies

(vieux:.

CHAMPEAÏÏX-EN-BRIE, commune de l'arr.

et à 13 kil. N.-E. de .Melun iSeine-el-.Marne)
;

544 hab. Eglise du xii"" siècle (mon. hist.).

CHAMPEAUX (Guillaume de), philosophe

scolastique, né à Chaui[ieaux-en-Brie, vers le

milieu du xi= siècle, mort en 1121. Fui l'un

des premiers maîtres des écoles de Paris et eut

Abélard pour élève. 11 fut nommé évêque de

Chalons-sur-Marne en 1113.

CHAMPEIX [chan-pè|, ch.-l. de cant.; arr.

et à 12 kil. iN.-O. d'issoire (Puy-de-Dôme),
sur laCouze, au fond d'une gorge; 1,682 hab.

Ruines d'un château.

CHAMPENOIS, OISE s. et adj. Qui est né
dans la Champagne; qui appartient, qui a

rapport à ce pays. — Quatre-vingt-dix-neuf

moutons et un Champenois font cent hétes, lo-

cution proverbiale dont voici l'origine, d'a-

près l'abbé Tuel. César ayant exempté d'im-

pôt les troupeaux de moulons ayant moins
de cent bêles, les Champenois ne formèrent

plus que des troupeaux de qualre-vingl-dix-

neuf moutons; mais César, instruit de la

ruse, ordonna qu'à l'avenir le berger de cha-

que troupeau serait compté pour un mouton
el paierait comme tel.

CHAMPETRE adj. (lat. campestris). Qui ap-

partient, qui a rapport aux champs; qui e-t

éloigné des villes : soins champêtres; musique
champêtre ; séjour champêtre. — G.\rde cham-

pêtre, agent préposé à la garde des récoltes

el des propriétés rurales de toute espèce : le

garde champêtre dressa procès-verbal.—Mylhol.

Dieux champêtres, divinités champêtres, divi-

nités qui présidaient aux biens de la terre, et

qui étaient particulièrement adorées aux
champs. — CuanipUiury (V. S.)

CH.'i.MPI, ISSE s. Enfant trouvé dans les

champs. — Par ext. Tout enfant trouvé.

• CHAMPIGNON s. m. [gn mil.] (bas lat. cam-
pinolus, du lat. campus, champ). Classe nom-
breuse de plantes cryptogames, d'une consis-

tance molle, spongieuse ou coriace, dénuées

de feuilles el de racines, el dont la forme et

la couleur varient beaucoup.-— Pousser comme
un champignon, s'élever très vile

;
pousser

avec rapidité. — Support, ordinairement de

bois, dont le haut a la forme d'un champi-
gnon, et sur lequel on pose des chapeaux ou
des bonnets de femme, des perruques, etc. —
Boulon qui se forme au lumignon d'une bou-

gie, d'une chandelle, ou à une mèche qui

brûle. — Méd. Excroissance de chair spon-

eieu<p qui se forme dans les plaies, et dans
quelques parties du corps. Voy. Fongus. —
Encycl. Les champignons sont formés d'or-

ganes dislincls de végétation appelés blanc de

champignon (voy. Blanc), d'où s'élèvent les or-

CHAM
ganes beaucoup plus apparents de la fructifi-

cation. Ces derniers sont ordinairement des
réceptacles charnus ou spongieux, en forme
de chapeaux portés sur des pédicules et con-
tenanl souvi-nt des capsuks ou thèques, petits

sacs microscopiques dans lesquels sont ren-
fermés les corps reproducteurs nommés
spores, sporidies, sporilles ou sémimdes. Dans
sa jeunesse, le champignon est enveloppé
d'une volva ou bourse qui se rompt pour lais-

ser développer le pédicule et le chapeau. Les
organes de fructification reposent immédiate-
ment sur une membrane sporulifère nommée
hijmenium. — Ces végétaux se développent
ordinairement avec une grande rapidité; sou-

vent leur existence est éphémère. Comme ils

ne décomposent pas le gaz acide carbonique,
ils viennent à l'ombre el ne sont presque ja-

mais colorés en vert. Ils aiment l'humidité et

se propagent de préférence sur des substances

en décomposition. Quelques espèces sont co-

mestibles ; d'autres, comme les amadouviers,
ont une importance industrielle ou médici-
nale: mais la plupart des champignons sont
nuisibles, soit par leurs propriétés vénéneuses,
soit par le tort qu'ils causent aux corps sur

lesquels ils végètent. Les uns alleigneut une
taille énorme; d'autres, comme les moisis-

sures, sont microscopiques. Sauf de rares

exceptions, les champignons sont des plantes

parasites qui tirent leur nourriture, en tout

ou en partie, des objets sur lesquels ils crois-

sent. Un les rencontre dans toutes les parties

du globe, et plus abondammenldans les zones
tempérées humides. Ils se propagent quelque-
fois sur les tissus vivants el les détruisent;

aucun végétal n'est à l'abri de leurs attaques
quand il est exposé aux influences qui sont fa-

vorables à leur développement. Les champi-
gnons occupent une position intermédiaire

entre les algues et les lichens. Quelques espè-

ces sont parées des plusmagnifiques couleurs;

la chair de quelques-uns préseule une variété

infinie de teintes graduées. Leur lexlureu'est

pas moins variable : quelques-uns sont fluides,

d'autres charnus; d'autres oQ:renl l'aspect du
papier, du cuir, du liège; il y en a de durs

comme de la corne. La classe des cha.aipi-

gnons a été divisée en cinq familles : \eshy-

poxytèes, les champignons proprement dits ou
hyménomycêtes, les lycoperdacées, les mucédi-

nées el les urédinées (voy. ces mots). — Cham-
piGNo.Ns PROPREMENT DITS, lls Se recounaiseut à
leur hynienium étalé à la surface extérieure

du végétal; leurs sporules sont le plus sou
vent enfermées dans des thèques. On les di-

vise en trois tribus : Funginées, Trémellinées

et CL.iTHRoiDEsou Clathracées ,'voy. ces mots).

La première de ces tribus renferme seule des

genres utiles à l'homme. Elle comprend les

agaricées (agaric, amanite, chanterelle), les

polyporées (bolet, polypore, dœdale). les hyd-

nées (hydne, fistulinaj, les auriculaires, les

clavariées (clavaire, sparassis), les helvellées

(helvelle, morille), les pe;)sées, etc. — Cham-
pignons VÉNÉNEUX. Tous les genres de cham-
pignons renferment des espèces vénéneuses

que des caractères botaniques distinguent

seuls des espèces comestibles ; les persuunes

les plus habiles sont elles-mêmes exposées à
commettre de fatales erreurs. C'est pourquoi
sur les maixhés des grandes villes on ne to-

lère ordinairement que la vente du champi-

fnon de couche, de la morille comestible et

e la chanterelle comestible. Ces espèces peu-

vent même devenir dangereuses quand les

champignons ont été gardés à l'état frais et

se sont gâtés; on ne doit donc les conserver

que desséchés. - Les symptômes de l'empoi-

sonnement par les cbampiïnons se manifes-

tent S, 12 ou même 24 heures après l'inges-

tion du- poison : ils consistent en nausées,

chaleur el douleurà restomacelauxintestins;

v.jiuiss 'ments, évacuationsalviiies; altération,

convulsions, défaillance; atlaiblissemeut et

ralentissement du pouls; délire, dilatation
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do la pupille, sueurs froides, stupeur et mort.
On combat cet empoisonnement en faisant
évacuer j'eslomac et les iiilestins : eau tiède;
la gr. d'éiiiiHiqiie dans d8 l'eau, en trois fois;
on l'hatoiiillo l'intt-iieur du gosier avec les

barhts d'une plume pour exciter les voniisse-
meiils ; lavements purgatifs au séné. Après
l'éva.-ualion, on administre une potion étlié-

rée et ensuite des boissons muoilagineuses et

adoucissantes. S'il y avait du délire, on au-
rait recours aux synapisraes. — Champignons
coMESTiBi.KS. Lcs Bspèces de champii.'nons les

plus utiles au poiiil de vue de l'alimentalion
appartiennent aux genres bolet, atraric,

oronge, polypore, chanterelle, morille, In due.
Renfermant de notables proportions de ma-
tières azotées, les champignons sont nour-
risanls, mais ils ne conviennent pas à tous
les estomacs. On cultive les agurks de courhe
dans des caves ou dans des carrières qui re-

çoivent le nom de champignonnières. Cette
industrie maraiidière a pris une grande exten-
sion ;;ux environs de Paris, où la vente des
champignons de couche est seule autorisée.
Mais ces champignons, qui ofïrent l'inappré-
ciable avantage d'être inolFensifs, ont le désa-
vantage de ne posséder ni la saveur ni le par-
fum de ceux que l'on récolte dans les bois.

Quand on fait usage de ces derniers, il est

prudent, avant de les faire cuire, de les cou-
per en (ieu\ morceaux etde les faire macérer,
pendant deux heures, dans de l'eau vinaigrée.
On peut aussi faire cuire avec ies champi-
gnons la moitié d'un oignon; si cette moitié
d'oignon devient brune, bleuâtre ou noirâtre
c'est un signe que parmi les champignons il

y en a de vénéneux. On doit toujours rejeter
les champignons qui ne sont pas frais, qui
sont visqueux, couverts de verrues blanchâtres
dont la chair est mollasse et se noircit au
contact de l'air, et ceux qui ont été mordus
par des insectes. — Les champignons se ser-

vent ordinairement en garniUire: on les saute
dans un peu d'eau acidulée, et quand ils sont
tournés, on ajoute du sel et du beurre et on
laisse mijoter a feu modéré pendant o ou 6

minutes. — Les ceps, les morilles, les mousse-
rons et quelques autres espèces peuvent se

conserver; pour cela, on les blanchit, on les

égoute et on les fait sécher au four modéré
après les avoir enfilés à une petite ficelle. On
les mêle ensuite avec les sauces et lesragoùls;
mais il faut avoir soin de les faire tremper
préalablement dans l'eau pendant une demi-
heure.

CHAMPIGNONNIERE s. f. Couche préparée
pour la L-uUure des champignons.

CHAMPIGNONNISTE adj. Se dit du maraî-
cher qui s'occupe spécialement de la culture
du champignon. — Substautiv. : un champi-
gnonniste.

CHAMPIGNY, commune du cant. de Charen-
ton-le-Pont, arr. et à -21 kil. N.-E. de Sceaux
(Semé), à 14 kil. de Paris, sur la.Marne; 3,100
iiab. Le 30 novembre 1870, les Français, com-
mandés par le général Ducrot, enlevèrent
aux Allemands, après une bataille générale,
les positions depuis Champigny jusqu'à Epi-
nay; mais le 2 décembre, les AJlemands re-

vinrent en force et nous forcèrent à badre en
retraite, après avoir perdu 6,000 hommes,
dont 1,000 tués, parmi lesquels les généraux
Renault et l.adreil de la Charrière.

* CHAMPION s. m. (bas lat. campio, soldat
du champ clos). Celui qui combattait en champ
clos pour sa querelle ou pour celle d'autrui.

A l'époque des combats judiciaires, laloi per-
mettait à celui qui voulait prouver son inno-
cence, de nommer un remplaçant ou cham-
pion. Les moines et les clercs surtout se fai-

.saient représenter, mais les accusés de crime
capital, tels que les parricides et même les

voleurs devaient combattre de leurs personnes.
Les armes du champion étaient le bâton et
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quelquefois l'épée; il corabatl^iit toujours à
pied. Vaincu, il suliissait la peine encourue
par l'accusé dont il avait soutenu les intérêls.— Champion des dames, nom que l'on donnait
dans les tournois au chevalier qui prenait
sous sa protection quiconque venait implorer
la merci des dames, après avoir été puni
pour qucliiue légère infraction. — Champion
se dit (pielquel'ois. par cxt., de toute personne
qui combat. — Iroiiiq. et fam. : c'est un vail-
lant champion, s« dit d'un homme qu'on croit
peu courageux. — Fig. Défenseur : champion
de la foi. — Se dit souvent [lar mépris ou par
raillerie : cet homme est le champion des mau-
vaises dutses.

CHAMPION (Edme), surnommé I'Hommf. au
PETIT MANTEAU BLEU, philanthrope, né et mort
à Châtel-Censoir (Yonne) (1764-I.s.'i2). Ayant
acquis une fortune considéialilc dans le com-
merce de la joaillerie, il la consacra à soula-
ger les pauvres de Paris, auxquels il fit, de-
puis 1S2S, de larges distributions d'aliments,
de vèti'mrnts. etc.

CEAMPIONNET (Jean-Antoine-Etienne), cé-
lèbre général de la République, nr a Valence
(Dauphiné) en 1762, mort à Anlibes, le 19 ni-
vôse an VIII («janvier 1800). Volontaire dans
le régiment de Bretagne à 14 ans, il assista au
siège de Gibraltar, fut nommé colonel après
le combat d'ArInn. devint général en 1.03,
enleva Spire, Worms etFranUental, contribua
à la victoire de Fleurus, prit Rome et conquit
tout le royaume de Naples dont il fit la répu-
blique parthénopéeniie. Arrêté par ordre du
Directoire, il fut mis en jugement et acquitté.
Le commandement de l'armée des Alpes lui

ayant été confié, il battit les Autrichiens à Fe-
neslrelle, et fut défait par les .Austro-Russes à
Genola. Après le 18 brumaire, il donna sa dé-
mission et se relira dans sa ville natale.

CHAMPLAIN
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^Samuel de), explorateur, né
vers lo(i7 à Brouago (Saintongei, d'une fa-
mille protestante, mort à Québec en 163,ï.

D'abord marin, il entra ensuite dans l'armée
de terre et devint quartier-niaitre dans l'ar-

mée de Bretagne contre la Ligue. En 1.j99, il

commanda l'une des Hottes espagnoles qui
firent voile pour le Mexique et qu'il ramena
en Espagne deux ans après. En lii03, il quitta
Hontleur sur le navire d'un Malouin expéri-
menté nommé Pontgravé et mouilla, le 24mai
1603, à l'embouchure du Sagueuav', où il

abandonna son navire au mouillage," pourre-
monter en canot leSainl-Laurent. En l'i04, il

quitta de nouveau la France pour accompa-
gner de .Monts et Ponlgravé qui voulaient fon-
der un établissement en Acadie, et pendant
les années 1604-'.3-'6, il explora jusqu'au cap
Cod, la côte américaine dont il dressa soi-

gneusement le plan. 11 revint en France en
1007 et repartit l'année suivante pour établir

un poste sur le Saint-Laurent : l'accomplisse-
ment de cette mission fut la fondation de
Québec. En 160y, Champlain, associé aux
Moiitagnais contre les Iroquois, visita le beau
lai' auquel il a laissé son nom. A la tête des
Algonquins et des Hurons, il entreprit une
longue lutte contre les Iroquois secrètement
soutenus par les Hollandais. En 1612, il fut

nommé lieutenant gouverneur de la Nouvelle-
France (Canada). 11 eut à modérer l'ardeur des
jésuites qui nous attiriient la haine des indi-

gènes et semaient la discorde entre les colons
catholiques et les réfugiés protestants. En
1628, uneflotte anglaise parutdevant Québec:
Champlain ne capitula, au bout d'un an, qu'a-
près avoir essuyé toutes les horreurs de la

famine. Le traité de Saint-Gerinain-en-Lave
nous ayant rendu le Canada, l'Acadie et l'ile

du cap Breton ou ile Royale, Samuel Cham-
plain. fondateur et père de celte colonie, revint

à Québec en 1633, avec le titre de gouverneur
de la -Nouvelle-France. On lui doit un Traité

de navigation (1632) et la relation de

celle de Paris (1640. in-4") et celle des abbés
Laverdière etCasgrin, de Québec, avec notes,
et fac-similé de cartes et d'illustrations f6vol!
iii-i°, 1870).

^

CHAMPLAIN, I. Village de l'Etat de New-
York, sur la rivière Chazv, près de son em-
bouchure dans le lac Champlain, :',000 hab.— 11. (Lac), lac de l'Amérque septentrionale!
entre les Etats de New-York et de Vermont
fElats-L'nis), long de l!i;;kil., depuis Whilehall
(Etat de New-York) jusqu'à Saint-Jean (Ca-
nada), large de 200 mètres à '>;; kil. D'une
lornie très irrcgulière, il s'étend du S. au N.
et communique avec le Saint-Laurent par la
Sorel ou rivière de Richelieu, appelée quel-
quefois rivière de Saint-Jean. Au S., il est
relié à la rivière Hudson par le canal Cham-
plain. Ce lac, dont les rivages présentent de
magnifiques paysages, fut découvert en 1609
par Samuel Champlain. Les Français y éta-
blirent le fort Carillon ou Ticonderoga qui
résista longtemps aux Anglais et tomba en-
suite aux mains des Américains. Le lac Cham-
plain fut témoin de la victoire navale des Amé-
ricains sur les Anglais dans la baie de Platts-
burg, le II septembre 1814.

CHAMPLEVAGE s. m. [chan-le-va-je]. Tech-
nol. A.-lii.n dechampl. — Champlevé. (V. S.)

CHAMPLEVER v. a. [chan-le-vé] (de champ
et Icccr). Je vJuuitèee;tu chanléveras. Technol.
Creuser le champ d'une surface unie dans la-
quelle on veut tailler des figures ou incruster
des ornements. — Pratiquer une rainure dans
une plaque de métal.— Chaiii/ilieu. (V. S.)

CHAMPLITTE, ch.-l. de cant.; arr, et à 20
kil. N.-N.-0._ de Gray (Haute-Saône), sur le
Sali/n: 2 3^3 bab. Vins estimés.

CHAMPLURE s. f. (altération de chuntepleure)
Agric. Accident produit par les gelées sur les
vignes et sur les arbres fruitiers. — Trou pra-
tiqué au bas des futailles pour l'écoulement
de leur contenu.

CHAMPMESLÉ (Marie Desmares) fchan-mê-
lé], actrice, m-e a Hoiieii en 1644, morte à
Auteuil en 1698. Comédienne au théâtre de
sa ville natale, elle épousa Charles Chevillet,
sieur de Champmesié, avec lequel elle vint à
Paris, etquil'adora toute sa vie, bien qu'il eût
des preuves de son infidélité. Racine, admi-
rateur du talent de la jeune artiste, fut plus
que son professeur et son prolecteur. Il lui

confia les principaux rôles de ses tragédies
et l'on pense qu'il écrivit Phèdre pour elle.
.Mais il fut sufiplanté comme amant par le
comte de Clermont-Tonuerre, cequi fit dire
que l'alTection de la Champmesié avait été
dcracinée par le tonnerre. Pendant 18 ans
(l670-'98) elle régna a l'hôtel de Bourgogne,
où elle créa presque tous les premiers' rôles.
Son mari (I64o-170l), acteur comique d'un
certain talent, écrivit plusieurs pièces de
théâtre : Crispin chevalier, VHeure du ber-
ger, etc.

CHAMPNIERS [cha-nié], commune du
deuxième cant. et à 2,730 N.-E. d'Angoulême
(Charente)

; 10 k. hab. Ruines de l'ancien
château de Puy-de-Nesle.

CHAMPOLUON ^Jean-François, dit le Jei-ne),
égyplologue, né à Figeac (Loi), le 23 décem-
bre 1790, mort en 1832. 11 suivit en 1807 les
cours de l'Ecole spéciale des langues orien-
tales et ceux du Collège de Fiance, à Paris,
et vint à Grenoble dès l'âge de -19 ans, avec
le titre de professeur d'histoire à la faculté
des lettres de cette ville. Déjà il avait décou-
vert les 2,ï lettres égyptiennes dont parle Piu-
tarque. Il commença aussitôt la publication
des résultats de ses recherches et devint le

fondateur Je l'égyptologie et particulièrement
delà science des hiéroglyphes. Le 17 septem-
bre 1822, il lut devant'l'Ai'adémie des inscrip-
tions son célèbre mémoire (publié sous le

Voyages, dont les meilleures éditions sont i titre del««rtf à jU. i)acîer), où il révélases pre
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mières découvertes sur l'alphabet hiérogly-

phique. 11 eNposa ensuite dans son Pricis du
système hiéror/lyphiqne des anciens Egtjptiens

(publié en 1824, par le g^ouvernemenl fran-

çais), les éléments des trois genres d'écriture

figurative, idiographique et alphabétique.

Peu après l'établissement du musée égyptien

au Louvre (1826) il eu devint le conservateur.

Charles X mit une frégate à sa disposition

pour l'exploration de l'Egypte et de la Nubie
(18'27-'30) et, en 1831, la chaire d'archéologie

égyptienne fut créée pour lui au Collège de
France. Sa Grammaire égyptienne (1836-'41)

ior\ Dictionnaire égyptien {i^iV i) et ses Mo-
vuments de l'Egypte et de la Nubie sont indis-

pensables à tous ceux qui veulent étudier l'ar-

chéologie égyptienne.

CHAMPOLLION - FIGEAC ( Jacques- Joseph
Champûllio.n', dit), archéologue, frère du pré-

cédent, né à Figeac (Lot), en 1778, mort en
1867. De 1828 à 1848, il fut professeur à l'E-

cole des chartes et conservateur aux manus-
crits de la Bibliothèque royale; et de 1849 jus-

qu'à sa mort, il fut bibliothécaire au palais

de Fontainebleau. Il surveilla la publication

des œuvres posthumes de son frère etdonna:
Antiquités de Grenoble (1 807) ; Paléographie

universelle ; Recherches sur les patois de la

France (1809); Rois grecs d'Egypte (1819);
Traité élémentaire d'archéologie (1843). En
1864, il termina, en 76 gravures in-folio, une
Monographie du palais de Fmt linebleau, et en
1868, il fit paraître ses Documents paléogra-

phiques relatifs à l'histoire des beaux-arts et des

belles-lettres pendant le moyen âge. (V. S.)

CHAMPOREAU s. m. (de Champoreau, nom
de linventcur). Boisson chaude très goûtée

en Algérie, et composée de café au lait très

,
étendu d'eau, auquel on ajoute une liqueur

alcoolique quelconque : champoreau au rhum,
champoreau au kirsch. — Nom donné à Paris

au café préparé à froid, avec des grains sim-
plement concassés.

CHAMPS-DE-BORT, ch.-l. de cant. ; arr. et à

39 kil. .\.-E. de .Mauriac (Cantal); 1,860 bah.

CHAMPS ELYSÉES, Elyséens ou Elysiëns,

paradis chez les païens; ou pour mieux dire

partie des enfers dans laquelle se rendaient
les âmes des héros et. des gens de bien, pour

y goûter les douceurs d'un repos éternel.

CHAMPS-ELYSÉES, vaste promenade pari-

sienne qui forme la prolongation du jardin
des Tuileries, entre la place de la Concorde
et l'arc de triomphe de l'Etoile. En 1628,

Marie de iMédicis y fit planter l'allée dite

cours la Reine, et en 1"60, on y traça les au-
tres allées qui furent ensuite plusieurs fois

modifiées et que l'on exhaussa et sabla en
1818. Les Champs-Elysées sont le rendez-vous
des promeneurs. On y trouve des théâtres,

des cafés, des concerts, des gazons à l'an-

glaise, le palais de l'Elysée, etc.

CHAMPTERCIER, village, arr. et à 8 kil. 0.
de Digne (Basses-Alpes) ; 286 hab. Patrie de
Gassendi.

CHAMPTOCÉ, bourg, arr. et 2b kil. O.-S.-O.
d'Angers i Maine-et-Loire) ; 1,736 hab. Ruine
d'un ancien château du maréchal de Retz,
Gilles de Laval, qui fut pendu et brûlé à
JSanles en 1440. Voy. B.vrbe-Bleue.

CHAMPTOCEAUX Cnstrum Cekum. ch.-l. de
cant.; arr. et à 48 kil. N.-O. de Beaupréau
(Maine-et-Loire), sur la Loire ; 1.395 hab. Au-
trefois ville importante et fortifiée.

CHANAAN[ka-na-an],run des fils deCham.
11 eut 1 1 fils qui donnèrent naissance à 1 1 tri-

bus établies en Palestine qui furent, plus tard,
assujetties par les Hébreux.

CHANAAN (Terre de), partie de la Teirepro-
mise, située entre la .Méditerranée, le Jourdain,
le désert de Schur et la Syrie, et habitée par
Jes descendants de Chana'an.
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CHANAC,ch.-].decant.arr.;etàl4kil.S.-S.-E.
de iMtrvejols (Lozère); sur le Lot; l,iUB hab.

CH.ANANÉEN, ÉENNE s. et adj. [ka-ua-né-
ain]. Habitant de la terre de Chanaan.

CHANÇARD, ARLE s. Celui, celle qui a de
la chance.

* CHANCE s. f. [chan-se] (de choir). Coup de
dés et, parext.. Sorte de jeu de dés : jouer à
la chance. — Point qu'on livre à celui contre
lequel on joue aux dés; point qu'on se livre

à soi-même : livrer chance; amener sa chance.
— Fig. Tout événement, heureux ou malheu-
reux, qui peut résulter d'un ordre de choses
donné -.chance favorable; chance de succès \

Se mettre à couvert de toute chance, de tout ha-
sard. — Fam. Bonne chance, se dit, en forme
de souhait, à une personne qui nous quitte
pour faire quelque démarche- dont le succès
parait douteux. — La chance est pour vous,
vous avez une chance favorable. — La chance
a tourné, les choses ont changé de face. —
Prov. Conter sa chance, conter ses malheurs,
ses déplaisirs, ses aventures. — Hasard heu-
reux, fortune favorable : il a delà chance; il

n'a pas de chance
;
pas de chance ! — .Avom de

L.4. CHAN'CE .\u B.woNNET, réussir. — Iron. : il a

de la chance au bilboquet. — Chances s. f. pi.

Probabilité : calculer les chances.
* CHANGEAI! ou Chancel s. m. — V. C^ncel.

CHANCEL (Jean-Nestor), général, né à An-
goulème en IT.'ii, décapité en 1794. Com-
mandant de la garnison de Maubeuge, il resta
dans une maction qui motiva son arrestation.

* CHANCELANT. ANTE adj. Qui chancelle ;

je le vis ehan'-elant
; pas chancelant. — Fig.,

tant au sens physique qu'au sens moral : santé
chancelante ; trône chancelant.

•CHANCELER v. n. (lai. cancellare, b.nrrer\

Je ehiinet lie. .le chancellerai. Etre peu ferme
sur ses pieds, pencher de côté et d'autre,

comme si on allait tomber: ?'/c/ia;!C?We comme
un homme ivre. — Fig. N'être pas ferme, n'ê-

tre pas assuré, il chancelle dans ses réponses;

sa fortune chancelle. — Sa mémoire chancelle,

se trouble.
* CHANCELIER s. m. flat. cancellarius). Offi-

cier chargé de garder les sceaux, et quelque-
fois d'administrer les biens d'un prince, d'un
corps, d'un ordre militaire, etc. ; la reine

et les princes avaient autrefois leurs chan-
celiers; grand chancelier de la Légion d'hon-

neur. — Chui2Celier de l'Académie française,

celui qui gardait le sceau de l'Académie,
et qui aujourd'hui remplit les fonctions de
président en l'absence du directeur. — Pre-

mier officier de la couronne, chef de la ma-
gistrature en France, et ordinairement gardien
des sceaux : chancelier de France; la place de
chancelier était inameivible. — Chancelier de
justice, litre du chef de la justice dans certains

Etats d'.\llemagne. — Chancelier de l'Echi-

quier, un des juges de la cour -des finances

d'Angleterre, appelée aussi Cour de l'Echiquier.

— Dans certainsconsulals, Celui quia la garde
du sceau et la tenue des registres. — Dans
l'église de Paris, chanoine dignitaire qui pré-

sidait aux études de l'université. — Chancelier

de l'Université, celui qui conférait les degrés
et délivrait Ir-s diplômes.

* CHANCELIÈRE s. f. Femme du chancelier.

Petit meuble de bois ou de cuir, garni inté-

rieurement de peau d'ours ou de mouton,
qui sert à mettre les pieds pendant l'hiver.

' CHANCELLEMENT s. m. Mouvement de ce
qui penche de cùté et d'autre, et qui menace
de tomber.

* CHANCELLERIES, f. Lieu où l'on scelle cer-

tains actes avecle sceau duprince, de l'Etat :of-

ficier de la chancellerie ; en style de chancellerie.

On dit de même: la chancellerie d'un consulat.
— Grande chancellerie, celle où le chancelier
scellait avec le grand sceau. On nomme en-
core aujourd'hui Grande chancellerie, une ad-
ministration chargée de tout ce qui a rapport
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à l'ordre de la Légion d'honneur. — Petite

chaneellcrie. dans les parlcuieuts, celle où un
mailre des requêtes, ou un autre officier com-
mis pour cette fonction, scellait avec le petit

sceau. — Chancellerie de Rome, bureau où se

font les expéditions des bulles, brefs et autres
actes concernant le gouvernement de l'Eglise.

— Chancellerie de l'Université, lieu où l'on

scellait les lettres de maître es arts, de doc-
teur, etc. — Hôtel qu'habite un chancelier,

ou le garde des sceaux.

CH.ANCELLOR iRiohard), navigateur anglais
duxvi' siècle. Parti à la recherehe d'un pas-
sage au Nord, il découvrit le port d'Ârclian-
gel (1.Ï53). La collection de Pinkerton contient
le récit de sou exploration.

CHANCELLORSVILLE, nom d'un hôtel tenu
par un Al. Chancelloi', dans la Virginie (Etats-

Unis), entre les rivières Rappahannock et

Anna du Nord. Le 2 mai 1863, l'armée fédé-
rale du Potomac, général Hooker, y fut atta-

quée par les confédérés, général Lee, et for-

cée de repasser le Rappahannock, après une
lutte furieuse de 2 jours que l'on a comparée
à celle de Hougoumont pendant la bataille

de Waterloo. Les pertes de l'armée vaincue
furent de 17,000 hommes, sur 132,003 com-
battants; celles des vainqueurs furent de
13,000 hommes sur 62,000.

* CHANCEUX, EUSE adj. Qui a une chance
favorable, qui est en bonheur ; je ne suis pas
si chanceux. — Ironiq. Voilà un homme bien

chanceux, c'est un homme malheureux, à qui
rien ne réussit. — Qui dépend du hasard, qui
otl're des probabilités défavorables : cette af-

faire est chanceuse.

* CHANCI, lE part, passé de Chancir. — iv

s. m. Fumier dans lequel s'est développé du
blanc de champignon.

* CHANCIR v. n. (lat. canescere, blanchir).
Moisir. Ne se dit guère que des choses qui se

mangent, comme des confitures, des pâtés,

des jambons, etc. : ces confitures commencera
à chancir. — Se chancir v. pr. Devenir moisi :

ce pâté commence à se chancir (vieux).

CHANCISSURE s. f. Moisissure. Voy. Chan-
cir.

* CHANCRE s. m. (lat. cancer). Nom vulgaire
donné à tous les petits ulcères qui ont de la

tendance à s'étendre et à ronger les parties

environnantes. — Méd. Terme appliqué spé-

cialement aux ulcères syphilitiques. On a con-
fondu quelquefois sous le nom de chancre, le

cancroïde et même le cancer. — Art. vétér.

Ulcère qui attaque le gros bétail, et qui com-
mence par occuper le dessous de la langue,

d'où il s'étend rapidement vers les parties en-
vironnantes. — Ai-'ric. Maladie qui survient

aux arbres et qui les ronge. On trjtile les

chancres comme les Plaies. — Pop. Manger
comme un chancre, manger excessivement. —
Fig. Vice d'administration, flc'au publicqui ap-
pauvrit l'Etat, qui le ruine insensiblement :

la taxe des pauvres en Angleteire, est un véri-

table chancre politique.

CHANCRELLE s. f. Nom que les médecins
donnent quelquefois au chancre syphilitique.

* CHANCREUX, EUSE, adj. Qui tient de la

nature du chancre; u/cercc/ia)icrcî/x.—Quiest
attaqué du chancre : arbre chancreux.

CHANCROÏDE s. m. Pathol. Chancre véné-
rien non inteclant.

* CHANDELEUR s. f. frad. chandelle). Fêle
de la présentation de Noire-Seigneur au
temple, et de la purification de la Vierge

;

ainsi nommée parce que, ce jour là, il se fait

une procession où tous les assistants portent
des chandelles de cire ou des cierges: la fête

de la Chandeleur, ou la Chandeleur se célèbre le

2 fé crier

•CHANDELIER s. m. Artisan qui fait et vend
de la chandelle.
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'CHANDELIER s. m. Ustensile qiii sert à
mettre la chaudelle, la boui;ie, ou les ciers-es.

— Fig. et fam. Etre placé sur le chandelier,

être sur le chandelier, être en vue, occuper

une place éminente , principalement dans
l'Kclise. — »* Pop. Nez qui aurait besoin

d"ètre mouché, parce qu'il laisse couler delà
chandelle. — Àrl. niilit. Chandeliers de tran-

chée ou DE BLINDE, picux OU montants plan-

tés verticalement dans un madrier pour cou-

vrir des sapeurs. — Chandelier de pierrier,

fourche dont les branches embrassent les

tourillons d'un pierrier pour servir de sup-

port à cette pièce d'artillerie. — Mar. Nom
de divers supports. — Barre de fer arrondie

fixée par son pied et posée à peu près vertica-

lement pour soutenir les lisses du passavant,

des batayoles de hune, etc. — Chandeliers

DE tire-veille OU CHANDELIER D'ÉCHELLE, petites

colonnes de cuivre ou de fer plantées sur le

bord d'un bâtiment pour retenir deux cordes

d'appui dont on s'aide pour monter à bord.
— Chandeliers de chaloupe, deux fourches

de fer qui soutiennent le mât d'une chaloupe

quand elle va à la rame. — Chandeliers de

PETITS BATIMENTS, appuis de bois que l'on voit

quelquefois sur le pont et qui soutiennent le

mât lorsqu'il y est amené. — Chandeliers de

FANAL, prand support en fer avec pivot, sur

lequel on place un fanal à la poupe.
"CHANDELLES, f. Petit flambeau de suif,

de cirt-, ou de quelque autre matière grasse

et combustible. Se dit plus communément
de la chandelle de suif: chandelles nwulées;

grosse chandelle ; chandelle des quatre, des

huit, des douze à la litre. — Prov. et ilg. Se

brûler, venir se brûler à la chandelle, se dit

d'un homme qui, séduit par des apparences

décevantes, s'engaee dans une situation em-
barrassante ou périlleuse. — A chaque saint

sa chandelle, pour s'assurer le succès d'une

alFaire, il faut se rendre favorable chacun de

ceux qui peuvent contribuera la faire réussir.

— Il doit une belle chandelle à Dieu, à la

Tierfje, se dit d'un homme qui est échappé
d'un grand péril.

—

Donner une chandelle à

hini et une au diable, se ménager entre deux
partis opposés. — Economie de bouts de chan-

delles, épargne sordide en de petites choses.

— Etre ménager de bouts de chandelles, ne se

montrer économe quedans les petites choses.

— Le jeu ne vaut pas la chandelle, la chose

dont il s'agit ne mérite pas les soins qu'on
prend, les peines qu'on se donne, la dépense
qi\'oni'iLil.—Yam. Il s'enva comme une chandelle,

ou fig., c'est une chandelle qui s'éteint, se dit

d'un homme qui meurt insensiblement et de
vieillesse. — Fig. et fam. Voir des chandelles,

mille chandelles, trente-six chandelles, se dit

lorsqu'on a un grand éblouissement d'yeux
causé par un coup, un heurt, une chute. —
Brûler la chandelle par les deux bouts, consu-
mer son bien en faisant différentes sortes de
dépenses également ruineuses ; ou se livrer à

la fois à des excès de genres différents. — La
chandelle brûle , le temps presse. — Cette

femme est belle à la chandelle, se dit d'une
femme dont la beauté ne soutient pas le grand
jour. — Tenir la chandelle , se prêter à de
honteuses complaisances, pour favoriser un
commerce de galanterie. — Chandelle des
Rois, grosse chandelle cannelée, et peinte de
diliéreiites couleurs, dont les marchands chan-
deliers faisaient présent à leurs pratiques le

jour des Rois. — Pop. fJet habit est bariolé

comme la chandelle des Rois , se dit d'un
habit bigarré de plusieurs couleurs. — Chan-
delle romaine, pièce d'artifice en forme de
grosse chandelle, qui lance perpendiculaire-
ment, et à certains intervalles, des étoiles

d'un éclat très vif. — iv Pop. Mucosité cou-
lant d'un nez que l'on néglige de moucher.

—

Fusil : il se balade entre quatre chandelles, il

marche entre quatre soldats qui le mènent
au poste. — Litre plein de vin : une chandelle

à douze.
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CHANDELLERIE s. f. Fabrique, magasin,
eoiniiier.i ,!•! ch.iiidelles.

CHANDERNAGOR (hindou: Fransdonga),
ville des établissements français dans l'Inde,

au milieu d'un petit territoire qui comprend
uns ile de la rivière l'Hougly et plusieurs vil-

lages sur la rive droite de l'Hougly (branche
occidentale du Gange), à 3o kil. N. de Cal-

cutta, avec laquelle elle communique par un
chemin de fer. Sa population, toute indienne,

est de 24,-81 hab. sur un territoire qui n'a

que 9 kil. carr. Cliandernagor n'a guère do
relations commerciales qu'avec Calcutta; elle

exporte surtout de l'opium. Par 22° 51' 2G"

lat. i\. et 86° 1
' 48" long. E. Colonie en pleine

décadence, cédée par Aureng-Zeyb à laioiii-

pagnie française des Indes en 1688, floris-

sante sous Dupleix, 1730, plusieurs fois prise

et ruinée par les .Anglais.

CHANDLER. I. (Richard), archéologue an-
glais ^l7:i!S-1810). .Après un voyage en Orient,

il fut nommé recteur de Tilehurst, Berks
('800). Il a publié : une célèbre édition des
Marmara Oœoniensia « Antiquités d'ionie »,

«Histoire d'ilium », « Inscripliones Antiquœ»,
« Voyages en Asie .Mineure », etc. — 11. (Sa-

muel), théologien anglais (1093-1766). A écrit

une « Histoire critique de David », «une Histoire

de la persécution », etc.

CHANDOS (Jean), capitaine anglais, tué au
combat de Lussac (Poitou) en 1369. S'étant

distingué à Crécy et à Poitiers, il fut nommé
baron par le roi Edouard 111. Ce fut à lui que
du Guesclin se rendit, lors de la bataille

d'.Auray, en 136i.

* CHANFREIN ou « Chamfrain s. m. (lat.

camus, licou
;

f'renum. frein). Armure qui

couvrait autrefois la partie antérieure de la

têle du cheval, depuis les oreilles jusqu'à la

bouche. — Par anal. Morceau d'étoffe noire

qu'on met sur le nez des chevaux de deuil.

—

Par ext. Devant de la tête du cheval, partie

de la tète qui est entre les sourcils, depuis les

oreilles jusqu'aux naseaux : un cheval quia le

chanfrein blanc. — Archit. Petite surface que
l'on forme en abattant l'arête d'une pierre ou
d'une pièce de bois. — Technol. Pan coupé
qui se fait lorsqu'on abat l'arête vive ou
l'angle d'une pièce de bois. — Horlog. Petit

creux conique pratiqué dans une pièce de
montre.

•CHANFREINER v. a. [chan-frè-né]. Ar-
chit. Abattre l'arête d'une pierre ou d'une
pièce de bois, pour former un chanfrein. —
Technol. Pratiquer un chanfrein.

CHANGARNIER (Nicolas-Anne-Théodule)

,

général, né à Autun le 26 avril 1793, mort à
Paris le 14 février 1S77. Garde du corps du
roi, en 181o, puis officier au 60» de ligne, il

fut cité deux fois pendant l'expédition d'Es-

pagne (1823), fut nommé capitaine au 2' lé-

ger(1828) et devint chef de bataillonau même
régiment. Sa vaillante retraite de Conslan-
tine (1836) fit sa fortune militaire. Quelques
actions d'éclat et de vigueur justifièrent son
rapide avancemei*. 11 était colonel en 1838

et général de division en 1843. La République
de 1848 lui donna le gouvernement de 1.^1-

gérie, qu'il conserva pendant cinq mois. Elu

à l'As.semblée nationale, puis à l'Assemblée

législative, il reçut de Cavaignac le comman-
dement de la garde nationale parisienne.

Sous Louis-Napoléon, il commanda l'armée

de Paris jusqu'au 9 janvier 1831, époque où
son attitude royaliste amena sa disgrâce.

Arrêté, enfermé à Mazas, puis expulsé lors

du coup d'Etat du 2 décembre , il rentra

après six ans d'exil, se retira dans ses terres

et n'en sortit qu'en juillet 1870, pour sollici-

ter, lors de la déclaration de guerre, un com-
mandement qui lui fut refusé par le maréchal
Lebœuf ; mais Napoléon l'adjoignit à Bazaine,

à la campagne duquel il s'associa d'une ma-
nière active. C'est lui que Bazaine chargea
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des négociations qui précédèrent la capilula
tion de Metz (octobre 1871), et il resta prison-
nier en Allemagne jusqu'en janvier 1871.
Après la guerre, il fut élu député, vota cons-
tamment avec la droite et, au moment de la

constitution du Sénat, devint sénateur inamo-
vible (déc. 187:;).

CHANGCHAOU ou Changchou, ville de Kiang-
sou (Chine), sur le canal Impérial, à 160 kil.

N.-O. de Chnnghaï. Elle est bien forlifiée et
entourée d'une muraille haute de 2:; pieds.
De 1860 à 1864, elle tut l'une des principales
forteresses des Taï-ping.

CHANGCHOU-FOD, ville de Fokien fChine),
sur Ih rivière Chang, â TiO kil. 0. d'Amoy;
environ un million d'hab. Elle est entourée
d'une grande muraille, percée dequatre portes
principales qui livrent passage à des canaux
et à des routes. Grandes manufactures de
soieries.

' CHANGE s. m. (lat. cambium). Troc d'une
chose contre une autre. N'est guère usité, en
ce sens, que dans ces phra.ses : ijagner au
change ; perdre au change. — Banque, profes-
sion de celui qui fait tenir, qui tait remettre
de l'argent d'une ville à une autre, de place
en place : faire le change; lettres de change ;
agent de change. — Prix que le banquier
prend pour l'argent qu'il fait remettre : le

change d'ici à Londres est de tant pour cent.—
Coter le change, marquer le taux du chan;;e.

—

Prov. et fig. Rendre le change û quelqu'un, lui

faire une réplique ingénieuse ou vive, lui

rendre la pareille. — Profit, intérêt de l'ar-

gent qu'on prêle selon le cours de la place :

prendre a change. — Commerce du changeur,
prix qu'il prélève sur les valeurs pour les-

quelles il donne de l'argent ou des billets de
banque : change de monnaies ; bureau de
change.— Par ext. Lieu où l'on va changer les

pièces de monnaie pour d'autres, comme des
pièces d'or pour de l'argent blanc, etc. :

aller au change. — Fayer comme au change,
payer sur-le-champ. — Lieu destiné aux réu-
nions des négociants, et qu'on nomme aujour-
d'hui Bourse. — Véner. La bête donne le

change, elle fait lever une autre bête, dont
les chiens suivent la voie; les chiens prennent
le change, tournent au change, ils quittent la
bête qui a été lancée, pour courir la nouvelle
bête ; les chiens gardent le change, ne tournent
pas au change, ils ne se laissent pas emporter
après la nouvelle bête, et continuent à chas-
ser la bête qui a été lancée. — Fig. Donner
le change à quelqu'un, détourner adroitement
quelqu'un du dessein, des vues qu'il peut
avoir, en lui donnant lieu de croire une chose
pour une autre.— Prendre le change, se laisser

tromper de celte manière, par if;norance ou
par simplicité; se tromper, se méprendre sur
un objet, sur une afi'aire. On dit de même,
faire prendre le change à quelqu'un, le trom-
per, l'induire en erreur.

•CHANGEANT, ANTE adj. Variable, mua-
ble, inconstant, qui change facilement :

temps changeant; nation changeante; Inimeur
changeante.— Couleur changeante, couleur qui
change selon les dilférentesexpositions, comme
la gorge d'un pigeon. — Taffetas changeant,

taffetas qui parait de différentes couleurs,
parie que la trame est d'une couleur et la

chaîne d'une autre.— Eto/fe changeante, étofl'e

dont les nuances varient suivant les expo-
sitions; étoffe dont la couleur est sujette à

s'altérer rapidement, — Astron. Etoile chan-
geante, étoile .sujette à des diminutions et à
des augmentations alternatives de lumière:
Algol est la plus remarquable des étoiles chan-
geinles.

* CHANGEMENT s. m. Mutation, conversion,

action de changer : continuel changement. —
Art milit. Changement de front, manœuvre
par laquelle un corps de troupes, se déplace
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de manière à faire face à un côté différent de

celui qu'il regardait d'abord,

'CHANGER V. a. (lat. cambire, troquer). Cé-

der une chose pour une autre. — Prov. et

lig. Changer son cheval borgne contre xin aveu-

gle, changer, par méprise, une chose défec-

tueuse contre une autre plus défectueuse

encore. — Changer des pièces de monnaie
pour la même somme en pièces de valeur dU-

(érenle: changer unlouis,une pièce de chu/ francs,

etc. On le dit de même en parlant des billets de

banque : changer vn billet de cinq cents francs.

— Remplacer un objet par un autre; rendre

une chose différente de ce qu'elle était : chan-

ger un enfant en nourrice. — Prov. Ilfatit qu'il

ait été changé en nourrice, se dit d'un enfant

qui ne ressemble point à ses parents pour les

traits, pour le caractère. On dit, dans le sens

opposé : il n'a pas été changé en nourrice.—
Convertir, transmuer, métamorphoser une

chose en une aut(e,tant au propre qu'au figuré :

dans le sacrement de l'eucharistie, le pain est

changé au corps de Notre-Seigneur. — v. n.

Quitter une chose pour une autre. Dans ce

sens, on l'emploie toujours avec la préposition

DE : changer d'habit, de chemise. — Manège.

Changer de main, porterla têtedu cheval d'une

main à l'autre, pour le faire aller à droite ou

à gauche.— Fig. et fam. Changer de batterie,

se servir de quelque nouveau moyen dans

une allaire, le premier n'ayant pas réussi. —
Prov. et fig. Changer de note, changei de façon

d'agir ou de parler. — EUiptiq. Changer de

linge, lorsqu'on est mouillé par la pluie ou la

sueur : je sui^ rentré chez moi })Our changer. On
dit de même, acliv. : changer quelqu'un, chan-

eer le linge qu'il a sur lui. — Absol. Changer
d'état :

Tout change, la raison change aussi de méthode ;

Ecrits, hubillemeuts, systèmes, tout est niade.

LoL-is Racine.

— Fig. Changer de mœurs, de caractère : ce

jeune homme est changé à son avantage.— Chan-

ger du tout au tout, du blanc au noir, changer
entièrement. — Cet homme est changé, bien

changé, changé à ne pas le reconnaître, il a le

visage bien changé, soit par l'âge, soit par la

maladie; ou fig., il a changé entièrement de

mœurs et de conduite. Dans le premier sens,

on dit aussi : il change à vue d'œil. — Changer,

se dit encore de l'inconstance dansles projets

les goûts, les affections : c'est un homme qui

change aisément, on ne peut se fier à lui. —
Mar. Changer la barue du gouvernail, faire

passer celte barre de tribord à bâbord et-uî'ce

versa; Changer d'amures, les prendre à l'autre

bord lorsqu'on louvoie; changer les écoutes

DE FOCS DES VOILES d'étai, les passec d'un bord
à l'autre ; changer les manœuvres, les rem-
placer par d'autres; changer le quart, rem-
placer par d'autres hommes ceux qui étaient

depuis quatre ou sis heures sur le pont ; chan-

ger LES voiles, remplacer par d'autres celles

qui sont enverguées; changer devant, changer
DERRIÈRE, virer vent devant, en faisant tourner

tout le phare, toutes les voiles d'un mât en-

semble, par le moyen des bras qui agissent

sur les vergues; CHANGER DE BORD, mettre un
côté du navire au vent, au lieu de l'autre qui

y était; changer d'artimon, faire passer la

voile d'artimon avec la vergue, d'un côté du
mât à l'autre.— Se changer v. pr. Etre changé :

Tout se change ea rocher à mon aspect horrible.

QCIKAULT.

— Changer de mœurs, de caractère : tel est

mon caractère, je ne saurais me changer.

' CHANGEUR s. m. Celui qui fait commerce
de changer des pièces de monnaie pour d'au-
tres pièces, des billets de banque pour du nu-
méraire, ou du numéraire pour des billets de
banque : porter des momuiies étrangères au
changeur. — «* Pop. Filou qui, au théâtre, au
restaurant ou au café, troque son vieux cha-
peau ou son pardessus contre des vêtements
tout neufs. On dit aussi libre échangiste.
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CHANG-HAÏ ou Shanghai. '\'il!e maritime de
Iviaii;.:-Sou (Chine), sur la rive gauclie de la

rivière Wusung, à environ 20 kil. au-dessus

de son point dejonction avec leYangtse-Kiang,

par :Ho ^0' lat. N. et H9° 10' long. E. : pop.

355 (HlO h., dont 4.000 Eur. Le vieux Chnng-
Hainu ville indigène est entouré de murailles;
ses rues sont étroites, et ses maisons sont

laides et petites. Mais le faubourg étranger,

divisé en concessions française, anglaise et

américaine, est bâti à l'européenne, avec des

rues droites, larges, bien pa'ées et bien éclai-

rées. Chang-Hai est l'un des principaux ports

ouverts au commerce européen : c'est ce qui

lui donne une importance qui s'accroil cha-

que jour. Principaux articles d'exportation :

thé, soie, coton, chapeaux de paille, laines,

.peaux, huile, droguerie, porcelaine, éventails,

paillassons,etc.lmportation d'opium,degrai us,

de farine, deckirbon de terre et d'objets ma-
nufacturés.

CHANLAIRE (Pierre-Grégoire), géographe
(17oS-18l7). A laissé un Atlas de la France

(1802).

CHANLATTE s. f. (de champ et latte; latte

mise de champ). Archit. Petite planche re-

fendue en diagonale d'une arête à l'autre,

que l'on cloue sur l'extrémité des chevrons,

parallèlement à la corniche, pour recevoir le

premier rang de tuiles ou d'ardoises qui

forme l'égout d'un comble.

CHANNING. I. (William-Ellery), ecclésias-

tique anifi-icain (I T.su-ISiij. Fut surnommé
l'apôtre des principes des unitaires. Anliescla-

vagiste, il publia en 184! l'Esclavage, qui lit

une grande sensation et qui fut traduit par
Labûulaye, ainsi que ses (Èiwres sociales. Ses

œuvres "complètes, Boston, 1848, 6 vol., com-
pionnent ses éloquents sermons et ses essais

sur.Mdton, iNapoléou, la tempérance, laguerre,

etc. — 11- (Walteri, médecin américain, frère

du précédent (178(3-1870). A publié des poésies

et un ouvrai-'e sur « l'Ethérisation ». — 111.

(Edward-Tyrrel;, frère des précédents (17!)0-

18j(jj. Ediia le i< INorth American Review ».

•CHANOINE s. m. (gr. kdnon, règle). Celui

qui possède un canonicat dans une église ca-

thédrale ou collégiale. — Chanoines réguliers,

chanoines qui faisaient des vœux de leli^iion,

et qui vivaient en commimauté : les chanoines

réguliers de Saint-Augustin, de Sainte-Gene-

viève, de Prémontré. — Prov. et fig. Mener une
vie de chanoine, mener une vie douce et tran-

quille.

* CHANOINESSE s. f. Celle qui possède une
prébijiiilf dans un chapitre de lilles.

* CHANOINIE s. f. Canonicat.

* CHANSON s. f. (lat. cantio). Pièce de vers

que l'on chante sur quelque air, et dont les

stances se nomment couplets: chanson àboire

ou chanson bachique ; refrain d'une chanson,

air d'une chanson; noter une chanson; composer
une chanson.

Tircis vous apprend des cfiansons

où le cœur sintéres-e.

On dit qu'il y joint des leçons

Qui parlent de tendresse.

M"" DB SCUDÉBI.

— Fig. et fam. Il n'a qu'une chansori. Une sait

qu'une chanson, il dit, il chante toujours lamème
chanson, se dit d'un homme qui répète tou-

jours la même chose. Un dit aussi : c'est tou-

jours la même chanson. — Fig et fam. Voilà

bien une autre chanson, voilà une chose nou-
velle, une chose à laquelle on ne s'attendait

pas. — Fig. et fam. Sornette, discours ou rai-

son frivole : Il nous conte des chansons , chan-

sons ijue tout cela.— Poème héroïque du moyen
âge : la chanson de Roland. On dit dans le

même sens : chanson de gestes liât, gesta, ac-

tions).

' CHANSONNER v. a. Faire des chansons sa-

tiriques sur quelqu'un : il a été bien chansonné.
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•CHANSONNETTE s. f. (Diminut.). Petite

chanson : jolie chansonnette. Se dit par oppo-
sition aux airs graves et sérieux, et particu-

lièrement des chansons pastorales.

* CHANSONNIER, lÈREs. Faiseur ou faiseuse

de chansons : les bons chansonniers sont rares.

— Les plus célèbres chansonniers français

sont : Olivier Rasselin,Jean Le Houx, Gaultier

Garguille,C{iulanges, Panard, Laujon, Dieula-

foi, Piis, Armand GoutTé
,
Collé, DésauL'iers,

Déranger, Pierre Dupont, iNadaud, Lucien de
la Hodde, Charles Cille, etc. — Recueil de
chansons : le Chansonnier français.

• CHANT s. m. (lat. cantus). Elévation et in-

flexion de voix sur différeuls tons, avec mo-
dulation : chant agréable; règles du chant.
— Fig. Chant de sirène, langage trompeur. —
Toute musique qui peut s'exécuter avec la

voix : mettre un air en chant. — Plain-ehant,

chant grégorien, chant d'église, chant ordinaire
de l'Eglise, dont saint Grégoire est regardé
comme l'inventeur. — Partie mélodieuse ou
principale d'une musique quelconque, celle

d'où dépend toute l'expression : l'harmonie ne
doit point étouffer le chant. — Ce morceau, cette

ouverture manque de chant, ce morceau, cette

ouverture n'a pas de mélodie. — Ramage des
oiseaux : le chant du cygne est consacré par les

poètes. — Fig. C'est le chant du cygne, se dit

du dernier ouvrage qu'un musicien célèbre,

un grand poète, un homme éloquent a fait

peu de temps avant sa mort. — Cri du coq : dès
le chant du coq, au point du jour — Cri de la

cigale : te chaut de la cigale est monotone. —
Par ext. Pièce de poésie qui se chante ou peut
se chanter : chant nuptial; chant guerrier. —
Chant royal, ancienne pièce de poésie fran-

çaise, composée de six strophes de onze vers
chacune, et où le onzième versdela première
strophe était répété à la fln de toutes les au-
tres. — Chacune des divisions d'un poème :

le second chant de l'Iliade. On donne souvent
aussi le nom Je Livres aux chants de certains

poèmes anciens : le premier, le second liere

de l'Enéide, des Géorgiques.— Le Chant du dé-
part, cantate patriouque, exécutée à Paris

(-académie de musique), le 29 sept. 1791
;
pa-

roles de M.-J. Chénier, musique deMéhul. Le
Citant du départ obtint autant de succès quela
Marseillaise. — Chants s. m. pi. Toute com-
position eu vers : mes chants rediront tes ex-
ploits.

CHANTABLE adj. Qui peut être chanté
;
qui

est digne d'être chanté.

CHANTAGE s. m. (rad chanter). Pêche. Cruit

que l'on fait pour obliger le poisson à se je-

ter dans les filets.

• CHANTAGE s. m. Action d'extorquer de
l'argent à quelqu'un en le menaçant de le dif-

famer : le chantage, c'est la bourse ou l'Iion-

ni;»?' (Balzac); l'inventeur du chantage est l'\-

rétin i\à.). La loi du 13 mai 1863 punit le

chantage d'un emprisonnement d'un an à
cinq ans et d'une amende de 50 fr. a 3,000 fr

(art. 400, C. pén.).

CHANTAL (Jeanne-Françoise Frémiot, ba-

ronne de), femme d'une grande dévotion,

canonisée en 1767 sous le nom de sainte

Chantal, née à Dijon en 1.572, morte le 13

décembre 1641. Filte d'un président à mortier

au parlement de Dijon, elle épousa, a 20 ans,

Christophe de Raljutin, baron de Chantal,

dont elle eut un lils qui fut père de M°"^ de

Sévigné. Ayant perdu son inari, après une
union de S ans, elle se voua aux œuvres
pieuses et, sous la direction de saint François

de Sales, fonda, en 1610, à Annecy, l'ordre

de la Visitation qui comptait 87 maisons au
moment où elle mourut.

•CHANTANT, ANTE adj. Qui se chante ai-

sémeiiL ; air clianlant ; musique chantante. —
Vers chantants, paroles chantantes, paroles,

vers qui sont propres a être mis en chant. —



CHAN CHAN CHAN 79:

Cette langue est rhantante, a quelque chose de
chantant, se dit d'une langue fort accentuée,
dont la prosodie a quelque chose de musical.
— Au théâtre. Déclnm'.itijn chantante, décla-

mation qui manque de naturel, parce que
les intonations se rapprochent du chant.

• CHANTÉ, ÉE part, passé de Ch.\nter. —
Prov et lig. C'est bUn chanté, se dit, par mo-
querie, aune personne ^ui dit quelque chose
qu'on n'approuve pas, qu'on, ne trouve pas à
propos.

' CHANTEAU s. m. .Morceau coupé à un
iiaiid pain : un gros chanteau de pain. —
Chanleau de pain bénit, ou ahsol. Chanteau,

morceau de pain bénit qu'on envoie à celui

qui doit rendre le pain bénit le dimanche sui-

vant ou le jour de fête le plus prochain.— Mor-
ceau d'élotfe coupé à une plus grande pièce :

ce minteau 1 été coupé en plein drap, il n'y a

point de chanteau.

CHANTELAUZE ;JeAn-Claude-Balthazar-Vic-

tor de:, homme politique, né à Monlbrison
en 17S7, mort en 1839. Ministre de la justice

en 1S30, il fut l'un des plus ardents promo-
teurs des mesures réactionnaires. On l'arrêta

à Tours, après la révolution de Juillet, et il

fut condamné à la prison perpétuelle. Amnis-
tié en 1836, il rentra dans la vie privée. (V. S.)

CHANTELLE-LE-CHÀTEAD, CanleUa. ch.-l.

de cant. ; arr. et à 17 kil. N. de Gannat .\1-

lier. sur la Bouble ; 1.928 hab. Restes d'un
château des ducs de Bourbon.

CHANTENAY. boure de l'arr. et à 3 kil. S.-O.

de Nanles Loire-Inférieure' : 16.204 h. Usi-

nes et chantiers de construction sur la Loire.

• CHANTEPLEDRE s. f. Sorte d'entonnoir

qui a un long tuyau psrcé de plusieurs trous

par le bout inférieur, pour faire couler du vin

ou quelque autre liqueur dans un tonneau,
sans la troubler. — Fente qu'on pratique
dans des murs de clôture ou de terrasse, pour
laisser les eaux pénétrer ou s'écouler facile-

ment. Voy. Barbacane. — w Tonneau dans
lequel on foule le raism.

• CHANTER V. n. (lat. cantare). Former
avec la voix une suite de sons variés, selon les

règles de la musique : chanter bien ; chanter

au lutrin ; nviitre à chanter. — Chanter à livre

ouvert, chanter à la première inspection des
notes, un air qu'on n'avait jamais vu.— Fig.

et fam. Je le ferai chanter sur un autre ton, je

l'obligerai à parler, à se conduire autrement
qu'il ne fait. On dit aussi : Il faut qu'il chante

sur un autre ton, qu'il chante plus haut, il faut

qu'il en otfre davantage, qu'il en donne da-
vantage. — Je le ferai chanter, je le réduirai

à la raison. — C'est comme si vous chantiez, se

dit à quelqu'un pour lui témoigner qu'on ne
fiil aucune attention à ce qu'il dit, qu'on
n'en fait aucun cas. — Par ext. Se dit, des
instruments qui exécutent la partie mélo-
dieuse d'un morceau de musique, par opposi-
tion à ceux qui ne font qu'accompagner : la

basse seule chante dans ce morceau. — Se dit

aussi des oiseaux et de la cigale : le coq a
chanté ; lacigalechante.—Ce n'estpas à Ui poule à
chanter devant le coq, une femme doit se tenir

dans l'infériorité à l'égard de son mari.— Ré-
citer, déclamer ou lire d'une manière qui
n'est pas naturelle, et qui approche du chant :

ce comédien, ce prédicateur chante.— « .\rgot.

Payer une chose qu'on ne doit pas. — Payer
pour obtenir le silence, être victime d"un
chantage. Dans ce sens on dit : faire chanter
quelqu'un, le faire payer, le rendre rictime
d'un chantage. — * v. a. Eséculer une partie

ou nn morceau de musique vocale : chanter
un air, une chanson, des vers; chanter vêpres;

« ce qui ne vaut pas la pinne d'être dit, on le

chante «.{Beaumarchais. Le Barbier deSéville).
— Fig. et fam. Il chante toujours la mtme
hmson.la même antiinne, il répète toujours

la même chose. — Chanter d quelqu'un sa
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gamme, lui faire une forte réprimande, lui

dire ses- vérités. — Chanter la palinodie, se ré-

tracter, dire du bien d'une personne ou d'une
cho^e dont on avait dit du mal. — Publier,

célébrer, raconter : chanter les hauts faits d'un

héros. — Chinter victoire, se glorifier du
succès. — Chanter les louanges de quelqu'un,

faire de gi-ands éloges d'une personne. —
Dire '.que me ch'intez-vous-la'! — Chanter in-

jures, chmirr pouitles. chanter goguette a quel-

qu'un, lui dire des injures, lui dire des choses

oll'ensnnl'^s.

•CHANTER (Pain à) s. m. Petit pain sans

levain, .oupé en rond et très mince, qui porte

l'empreinte delà figure ou de quelque sym-
bole de Jtscs-CHnisT, et que le prêtre consa-

cre pendant la messe.

* CHANTERELLE s. f. (rad. chanter). Corde
d'un violon, lune basse, etc., qui est la plus

déliée, et qui a le son le plus aigu : la chan-

terelle s'est rompue. — Pop. Appuyer sur la

chanterelle, appuyer sur l'endroit sensible. —
Bouteille de verre fort mince, dont on tire

des sons très asréables en soufllant dessus.

— Chasse. Oiseau que l'on met dans une cage

au milieu d'un bois ou d'une campagne, afin

que par son chant il attire les autres oiseaux

dans les filets t.^ndus pour les prendre.

CHANTERELLE s. f. (diminut. du gr. can-

tharos, coupe;, (ienre de champignons voisin

des agarics et dont le chapeau ressemble à un
petit vase. La. chanterelle ordinaire (cantharel-

lus cibarius) a le chapeau couleur chamois et

irrégulier; elle croit dans les bois, elle est co-

mestible, un peu coriace et d'une saveur
piquante.

• CHANTEUR. EDSE s. Celui, celle qui chante.

Se dit plus partioulièn-mentdes personnes qui

font métier de chanter : chanteurs, chanteuses

de rOpéra. Voy. C.ant.atrice. — »* .\rgot. Fi-

lou qui exerce l'art du chantage. — 'adjectiv.

Hist. nat. Oiseau qui chante : les oiseaux chan-

teurs.

CHANTIBUN ville du Cambodge siamois, à
8 kil. E. du golfe de Siam, à 220 kil. S.-E.

deBai:gkok; 0,0U0 hab., presque tous Chi-

nois. Exportation d'épices, de riz et de bois

de teinture.

' CHANTIER s. m. Grande enceinte où l'on

arrange, où l'on entasse des piles de gros

bois à brûler, de bois de charpente, ou de
charronnage : ce marchand de bois a son chan-

tier bien garni. — Lieu où l'on décharge le

bois ou la pierre, pour les travailler, afin de

pouvoir les employer à un bâtiment : bs
pierres sont au chantier. — Morceaux de bois

ou de pierres dontsesertun maçon, un char-

pentier pour maintenir dans une certaine po-

sition le bloc, la pièce de bois qu'il taille ou
qu'il équarrit : met're une pierre, une pièce de

bois en chantier. — Fig. et fam. Mettre un ou-

vrage, avoir un ouvrage sur le chantier, com-
mencer un ouvrage, y travailler. — Pièces de

bois couchées en long, sur lesquelles on pose

des tonneaux de vin ou d'autre liqueurs dans

le cellier, dans la cave : vin en chantier. —
Mar. Chantier d'abrjmage, coins, bois ou ca-

brions disposés pour acorer diverses pièces

d'arrimages.— Cha-ntieb decomsiettage, deux
grosses pièces de bois dressées perpendicu-

lairement à 2 mètres de distance l'une de

l'autre, et qui servent à la confection des

gros câbles. — Cha.ntier de construction. En-

droit où l'on pose la quille du vaisseau que
l'on veut construire, et les tins ou billots qui

la soutiennent. Les tins portent eux-mêmes
le nom de chantiers. — Cha.vtier plein ou
Fais chantier, plate-forme en bois installée

au fond d'un bassin de radoub.

' CHANTIGNOLE s. f.Charpent. Pièce debois

qui soutient les pannes d'une charpente. —
»* Sorte de brique ayant la moitié de l'épais-

seur de la brique ordinaire et servant à la

construction des cheminées.

CHANTILLY s. f. Dentelle de Chantilly :

confection de velours ornée de chantilly.

CHANTILLY Vhan-ti-vi; H mil.], petite ville

arr. .-t à 8 kil. 0. de Senlis (Oise), à 40 kil.

.N. de Paris; 4.211 hab. Blondes et dentelles
noires très recherchées: porcelaines, faïences;
hospices. Vaste forêt, adjacente à un champ
de courses. Le Grand Château des pçinces de
Condé fut détruit en 1793. Mais les célèbres
éc\jr'\es ei \e Petit Château ont été conservés
— Hippodrome de sport très bien situé, où
les poulains de trois ans courent le grand prix
du Jorkcy-Club. (V. S.)

CHANTONAY, ch.-l. de cant. , arr. et à 32
kil. E. de la Roche-*ur-Yon (Vendée); 4,070
hab. Victoire des Vendéens en 1793.

* CHANTONNER v. n. Chanter à demi-voix.

•CHANTOURNÉ s. m. Pièce d'un lit qui est

de bois bien travaillé, ou couverte d'étoffe, et

qui se met entre le dossier et le chevet : ce

chantourné est bi^n fait.

CHANTOURNEMENT s. m. Action de chan-
tourner.

* CHANTOURNER v.a. Couper en dehors ou
évideren dedans une pièce de bois, de métal,
de marbre, etc., suivant un profil donné.

* CHANTRE s. m. Celui dont la fonction est

de ch.inter dans l'église au service divin. ^
Dienitaire qui est le maître du chœur, et qui
préside au chant, dans une église cathédrale
ou collégiale, et dans quelques monastères.
— Fig. et poétiq. Poète : le chantre de ta

Thrace, Orphée: le chantre /A'^t^m, Pindare ;

le chantre d'ionie, le chantre d'Ilion, Homère;
/ec/wn{re(i'£ne<?, Virgile; le chantre de Roland,
r.\rioste : le chantre des jardins, Delille ; etc.

— Fig. i-l poétiq. Les chantres des bois, les

rossignols et les autres oiseaux. On dit aussi,

dans ce sens : les chantres du printemps, les

chantres ailés.

Chantez; nous savons bien que vous n'arez jamais
Essayé d'ég-*ler le chantre des foréls.

BERcaoïrx, la Gastronomie, chant IV, 1803,

* CHANTRERIE s. f. Bénéfice, dignité de
chantre, dans une église cathédrale ou col-

légiale.

CHANTREY(siR Francis', sculpteur anglais,

né en I7bl, mort en 1841. .\ laissé les bustes

des personna;.'es les plus distingués de son
temps, les statues dePitt, de Washington, etc.

CHANUT (Pierre), homme d'Etat, né à Riom,
en 160J, mort à Paris en 1662 : fut ambas-
sadeur en Suède (164.b-'9), à Lûbeck (16b0),

en Hollande (16-53). — Chauvalon. (V. S.)

* CHANVRE s. m. (lat. cannabis ; du celt.

can, roseau; ab, petit). Plante dioîque qui
porte le chènevis, et dont l'écorce sert à faire

de la filasse : chanvre mdb'. chanvre femelle.—
Filasse de chanvre : f.1 de chanvre, toile de
chanvre. — EjNCycl. Le chanvre {cannabis sa-

iiva) forme l'unique espèce d'un genre de la

famille des cannabinées. C'est une plante

annuelle, probablement originaire de l'In-

doustan, et qui est cultivée depuis la plus

haute antiquité. Elle est haute de ^ mètre 30

à 4 mètres, et se compose d'une tige droite,

simple, rugueuse, poilue, quelquefois un peu
rameuse vers le haut. Quoique très cultivé en
France, le chanvre y est moins répandu rela-

tivement qu'en Russie, en Italie, en Hollande,

en ru."quie, dans la Grande-Bretagne et aux
Etits-Lnis. Saint-Pétersbourg exporte une
grande quantité de chanvre provenant de
diverses parties de la Russie ; le meilleur est

celui de Kiga. L'Italie en produit une variété

dite chanvre de jardin, d'une qualité, d'une

longueur et d'une finesse sans rivales. — Le
chanvre servait autrefois à confectionner des

câbles et des cordages et autres objets gros-

siers; ce ne fut, dit-on, que du temps de Ca-
therine de .Médicis que l'on parvint à en faire

une toile assez fine. — Le chanvre est une
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plante épuisante qui exiffe un terrain riche en

humus, profond et un peu humidp; il réussi tpar-

liculiin-cment dans les éla.igs desséchés ;
on

ne doit jamais craindre de lui donner trop

d'engrais. Le semis a lieu au commencement
de mai dans le Midi de la France et un mois

plus lard dans le Nord. Les plants mâles jau-

nissent 3 mois environ après la semaille ;
on

les ai'raclie, on les met en bolLes, on les

expose au soleil pendant quatre ou cinq jours

et on les porte au rouloir. On arrache en

même temps les plantes femelles quand on

ne tient pas à récoller la graine; dans le cas

ronlraire, on attend quelques semaines et

l'on procède à l'arrachage dès que les graines

Cluinvre raàle et chanvre femelle.

commencent àprendreune couleurgrise Pour
obtenirla matière textile, onfaitsubirau chan-

vre une suite de préparations telles que le

rouissage, le teillage etlepeignage.

—

Chanvre
DECHiNE(caî!;îafc!Sj/!3anJea), variété du chanvre

cultivé, acquiert une grande taille et donne
une fibre longue, résistante et soyeuse. Ses

graines sont petites. — Chanvre indien {can-

nabis Indica\ répandu dans l'Indoustan et

dans plusieurs autres contrées orientales; est

une variété du chanvre cultivé. Il est couvert

d'une exsudation résineuse adhésive qui, sous

des circonstances favorables, devient assez

abondante pour couler et pour coller aux
doigts. Les propriétés stimulantes et narcoti-

ques du chanvre indien sont connues depuis

longtemps; cette plante et ses préparations

se trouvent sous diverses formes dans les ba-

zars orientaux. On nomme gundjnh la tige,

les feuilles et les pétioles récoltés après la

floraison, pressés ensemble et séchés. Le bang
se compose des plus larges feuilles et de l'en-

veloppe des graines. On appelle hachich ou
hashish, les sommités et les parties les plus

tendres de la plante recueillies après laflorai-

son ; on donne aussi le nom de hachich à

plusieurs préparations du chanvre indien. Le
churnis est l'exsudation résineuse recueillie

par des hommes vêtus de cuir, qui vont à tra-

vers les champs el battent violemment le

chanvre ; la matière résineuse s'attache à leur

vêlement d'où on la détache ensuite. La m.o-

inia ou cire de cliurrus, plus fine, plus prisse

cl plus coûLeuse, se récolte à la main en pres-

sant les plantes. Les effets du chanvre indien

sur différentes personnes sont aussi variés que
ceux de l'alcool ; sur les uns il produit sim-

plement la stupeur ; tandis que d'autres

éprouvent des extases et ont les visions les

plus agréables. L'usage habituel des drogues
tirées du chanvre indien ne tarde pas à pro-

duire rirabécillilé.— Chanzy. [W S.)

CHAON (Mythol.), fils de Priam, tué invo-

lontairement, par son frère Hélénus .

CHAONIE, contrée de l'Epire, située entre la

mer Ionienne et les monts .\crocérauniens,
lujûurd'hui comprise dans l'Albanie.

CHAOS s. m.[ka-Ô] (gr. :haos, abîme ; nom

CHAP

donné par les anciens Grecs à l'immensité de

l'espace). Confusion de toutes choses.—Au pro-

pre. Etat où toutes choses étaient au moment
de la création, avant que Dieu leur eût donné
r.'irrangement et l'ordre : Dieu débrouilla le

rhiios. — Fig. Toute sorte de confusion : ses

ufl'iiires sont dans un chaos épouvantable ; sa

tète est un chaos.

CHAOTIQUE adj. Qui se rapporte au chaos.

CHAOUCH s. m. [cha-ouch]. Nom donné en

Algérie aux chiaoux. Les chaouchs étaient des

espi'ces d'huissiers attachés à la personne des

jiarhas el des lieutenants. Leur pouvoir re-

douté s'étendait sans distinction sur tous les

fonciionnaires et tous les sujets de l'Etat.

CHAOURCE, Ciitusiacvm , ch.-I. de cant.
;

arr. il à iO kil. .S.-O. de Bar-sur-Seine(Aube),

sur l'Arinance; 1,321 hab.

CHAPALA [tchâ-pâ'-la]. le plus grand lac

du Mexique, dans l'Etat de Jalisco; 3,000 kil.

carr. Il communique avec le Santiago, abonde
en excellent poisson, contient de belles iles

et est traversé par de nombreux bateaux à

vapeur.

CHAPARDER v. a. (de chat-part, chat-tigre).

Argul. Marauder (se dit surtout dans les

lidupcs d'Afi'ique).

CHAPARDEUR s. m. Argot. Maraudeur.
* CHAPE s. f. (lat. capere, contenir). 'Vête-

meiil d'église, en forme de manteau qui s'a-

grafe par devant, et va jusqu'aux talons, et

que portent l'évèque, le prêtre officiant, les

chantres, etc., durant le service divin.—Prov.

et fig. Chercher chape-chute, chercher occa-

sion de profiter de la négligence ou du mal-
heur de quelqu'un. On dit dans un sens ana-

logue : trouver chape-chute. Les phrases : cher-

rlicr chape-chute, trouver chape-chute, signifient

aussi chercher ou trouver quelque aventure

désagréable, fâcheuse (vieux). — Habit que
portent les cardinaux, et qui a un capuco
doublé d'hermine. — Grand manteau de drap
ou de serge que les chanoines séculiers et ré-

guliers portent au chœur durant l'hiver. —
Arts. Chose qui s'applique sur d'autres, qui

sert à les couvrir, à les envelopper, telles que
l'enduit de mortier dont on recouvre l'extra-

dos d'une voûte, le couvercle d'un alambic,

etc. : la chape d'une voûte; mettre la chape

sur l'alambic.— Chape de poulie, monture d'une

ou de plusieurs poulies.— Chape d'une boucle,

partie de la boucle par laquelle elle tient au
soulier, àla ceinture, etc.— Artmilit. Morceau
de cuivre ou d'argent qui borde l'extrémité su-

périeure du fourreau d'une arme blanche. —
Chape d'une boucle, la partie de cette boucle

par laquelle elle tient à l'objet où elle faitson

office. — Mar. Petit cône creux fixé au milieu

de l'aiguille d'un compas de mer, et qui est

posé sur le pivot vertical qui s'élève du fond
de la boite à la boussole. — Barrols qui ter-

minent l'avant et l'arrière des gabares et ga-

barols de Nantes et de Rochefort. — Faire
CHAPE, se dit d'un bâtiment qui tourne tou-

jours et revient dans la même situation. —
Hist. Chape de saint Martin. Pavillon où l'on

plaçait la châsse de saint Martin, et que les

rois de France faisaient porter devant eux,

lorsqu'ils marchaient avec leurs armées.
' CHAPEAU s. m. (lat. caput, tête). Coiffure

d'homme, qui est ordinairement d'étoffe fou-

lée, de laine ou de poil, et qui a une forme
avec des bords. — Chapeau de soie, chapeau de
feutre recouvert d'une peluche de soie.

—

Cha-
pi au bordé, chapeau dont les bords sont or-

nés d'un galon. — Oter son chapeau à qucl-

r/u'un, le saluer en se découvrant la tête. —
Fil.', et fam. Cotip de chapeau, salutation qu'on
fait en ôtanl son chapeau. — Enfoncer son

chii]ieau, prendre une résolution courageuse,

hardie. — Mettre son chapeau de travers,

prendre une attitude menaçante. — Mettre le

chapcuusur l'oreille, prendre l'air fanfaron.—
Mettre (hapeau bas, ôter son chapeau. Ellipt

CHAP

Chapeau bas, découvrez-vous, ôtez votre cha-
peau. — Chapeau de cardinal, chapeau rouge,
qui a la forme très plate, et les bords très

grands, et d'où pendent de grands cordons
de soie rouge. — Chapeau de cardinal, et

absol. Chapeau, dignité de cardinal. Il vatjue'

tant de chapeaux, il y a tant de places va-

cantes dans le sacré collège. — Etoffe avec
laquelle on fait ordinairement les chapeaux :

mettre dans ses souliers des semelles de chapeau.
— Coiffure de femme, dont les formes sont
très variées, et qui a sur le devant un bord
plus ou moins large, appelé passe, el presque
toujours, par derrière, un petit rebord, appelé
I avolet. — Chapeau de fleurs, couronne de
fleurs qu'on porte sur sa tête dans quelque
réjouissance, dans quelque fêle solennelle.
— Chapeau de fleurs, ou simplement c/iapcau.

Bouquet de fleurs qu'on met sur la tête d'une
fille, le jour de ses noces. — Fig. et fam.
Elle s'est donné un mauvais chapeau, se dit

d'une femme qui a fait tort à sa réputation.
— C'est la plus belle rose de son chapeau, se

dit du plus grand honneur, de l'avantage le

plus considérable qu'ait uneporsonne.—Fam.
Se dit quelquefois des hommes, par opposi-

tion aux femmes ; il y avait là plusieurs fem-
mes et pas un chapeau.—Frère chapeau, moine
subalterne qui en accompagne un autre.

—

Fig. et fam. Frère chapeau, vers oiseux, qui

n'est fait que pour la rime. — Bot. Partie su-

périeure d'un champignon, lorsqu'elle forme
une espèce de disque ou de calotte. —Arts.
Certaines choses qui ont quelque rapport de
forme ou de destination avec lacoiti'ure qu'on
nomme chapeau : chapieau d'escalier, de lu-

carne.—Chapeau vhinois, instrument en usage
dans la musique militaire : il consiste princi-

palement en un disque ou chapeau de cuivre

garni de clochettes, et fixé au haut d'un man-
che qui sert à l'agiter en mesure. — Typogr.
Chapeau de la presse a bras, pièce de bois

qui est assemblé au-dessus des deux jumelles

pour leur donner de la fixité et de la solidité;

on l'appelle aussi chapiteau. — Mar. Serrer
UNE VOILE EN CHAPEAU, ramasser le plus de
voile que l'on peut au milieu de la vergue
sous laquelle cette voile est carguée. — Hist.

Les CHAPEAUX, faction de l'aristocratie ou du
parti français en Suède, de 1738 à 1771. On
appelait Bonnets ceux du parti opposé ou de
la faction qui soutenait les inlérèls des Russes.

Gustave 111 parvint à faire disparaître ces ri-

valités en détruisant les influences étrangères.

— Les CHAPEAUX rouges, faction des riches

bourgeois de Bordeaux, vers 1630. Les Cha-

peaux rouges étaient opposés aux Orméistes.
— Dans son chapitre des Chapeaux, allusion à

un passage àa Médecin malgré lui; se dit quand,

à l'exemple de Sganarelle, on a fait une cita-

Lion dont on serait bien en peine d'indiquer

la source

CHAPEL s. m. Ancienne forme de ch\peau;

s'est dit pour coiffure et quelquefois pour
ornement de tête.

* CHAPELAIN s. m. (lat. capcUa, chapelle).

Bénélicicr lilulaire d'une chapelle : chapelains

de Notre-Dame. — Prêlre qui reçoit des ap-

pointements pour dire la messe dans une
chapelle domestique. — Prêtre officier du
roi, dont la fonction est de dire la messe au

roi, à la reine, etc. : chapelain de la reine.

CHAPELAIN (Jean), poète et littérateur, né

et mort a Paris ('l,ï9o-1674). D'alîord précep-

teur du fils de M. de la Trousse, grand pré-

vôt de France, puis intendant de ce puissant

seigneur, il eut l'habileté d'acquérir une cer-

taine réputation de bel esprit. Richelieu,

auquel il enseigna les règles de la poésie, le

regardait comme l'oracle du goût el lui con-

fia la rédaction des premiers slaltits de r.\ca-

démie française. Chapelain, auquel le ministre

assura une renie de 5,00!-) francs, aurait pu se

contenter d'une rich? médiocrité : le plan du
Dictionnaire et de la Grammaire de l'Acadé-
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mie anrait fait parvenirjiisqu'A nnij« «on nom
associé cl celui du plus scand de nos luiuisti-es.

Une bonne traduction de Gitzman d'Alfa-
rache, quelques odes d'une longueur déme-
surée et ses Mélanges n'auraient pas altiré

l'altenlion. Malheureusenieiil les éloges de
ses admirateurs renflèrent d'un tel orgueil

qu'il se crut un srand poêle et mit vingt ans
il composer la Pucclli^, publiée en IGoG. Cette
œuvre, dont on parlait depuis lonstenips
comme d'un ouvrage qui devait égaler

VIliadc, causa un véritable désappointement.
Le malencontreux auteur se vit en butte aux
plus vives critiques ; Boileau ne manqua au-

cune occasion de le ridiculiser. (Voy. Caco-
pnoNiE, EpiTnoPE, etc. Tous les écrivains de
cette époque se joignirent au législateur du
Parnasse pour bafouer ce poète médiocre
mais bien rente, qui s'était permis de faire,

pour obéir à Richelieu, la critique du Cid, et

qui était le dispensateur des larpessesde la cour.

Outre sa manie d'écrire de mauvais vers, Chape-
lain possédait un défaut bien susceptible de le

faire délester : son avarice ne connaissai t pas de
bornes. 11 portait un habit tellement rapiécé

qu'on l'avait surnommé le chevalier de lArai-
gnée.Vn jour, il fut surpris parunviolontorage
pendant qu'il se rendait à l'Académie, aux
réunions de laquelle nul n'était plus ponctuel

que lui, ;\ cause des jetons de présence. Ren-
contrant rue Saint-Honoré un ruisseau presque
infranchissable, il entra dans l'eau plutûtque

de donner deux liards qu'on lui demandait
pour le faire passer sur une planche. 11 y
gagna une fluxion de poitrine qui l'enleva en
peu de jours.

* CHAPELER v. a. (lat. capulare, blesser).

N'est guère usité que dans cette phrase :

chapekr du pain, râper le dessus de la croûte

du pain : pain chapelé.

' CHAPELET s. m. (dimin. de chapel, qui a

signifié couronne). Sorte de collier qui sert

quelquefois d'ornement, mais qui est plus sou-

vent employé à marquer le nombre de prières

que disent les fidèles. 11 se compose de grains

enfilés que l'on fait passer successivement

entre ses doigts en récitant certaines prières.

11 y a plus de trois mille ans que les Egyptiens
connaissaientl'usage des chapelets, qu'ils fai-

saient avec des grains de verre. Dans l'Eglise

catholique romaine, le chapelet est un rosaire

de petite dimension qui sert à compter les

Pater et.les Avé. Les bouddhistes et les mu-
sulmans font également usage de ces objets

de dévotion. 'Venise et Birmingham sont les

principaux sièges de la fabrication des grains

de verre qui servent aux chapelets. — Fig.

Suite de certains objets attachés ensemble :

chapelet d'oignons. Voy. Oignon. — Suite d'ob-

jets semblables retenus les uns à côté des

autres :

Bouche donl les soucis découvraient avec gloire

Cn petit double rang de ses perles d'ivoire;

Lèvres dont l'incarniit faisait voir à la fois

Ijn rosier sans épine, un chapelet sans croix.

Le Père Pcerre de Saist-Lodis. La Mag'^alénéide,

— Chapelet de torpilles, réunion de plusieurs

torpilles entre deux eaux, sur une même
corde placée au fond. — Prov. et fig. Le cha-

pelet se défile, il commence à se défiler, se dit

quand quelques personnes d'une même fa-

mille, d'une même société, d'une même con-

fédération, viennent successivement à man-
quer. — Fig. et fam. Défiler son chapelet,

réciter en détail et de suite tout ce qu'on sait

sur une matière. — Faire à quelqu'un tous

les reproches qu'on peut avoir à lui faire. —
[

Archit. Baguette découpée et formant une
suite de perles, d'olives ou de grains ronds.
— Cercle de petites bulles d'air qui se forme
au-dessus de l'eau-de-vie que l'on verse, lors-

qu'elle est de bonne qualité. — Méd. Pustules

quiviennentautûur du front, et qu'on regarde
comme un symptôme de la maladie véné-

rienne. Voy. Couronne. — Hydraul. Machine
qui sert à élever les eaux, et qui est compo-
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sée de plu.sieurs godets ou plateaux attachés
de suite à une chaîne : pompe a chupclet. —
Manège. Couple d'étrivières, garnies chacune
d'un étrier, qui s'attaelioiit au poiiuncau de
la selle pour monter ;'i cheval. — Mar. Chapi:-

LET DE CABKSTAN, garniture de roulette placée
entre les taquets au basde certains cabestans.
— Chapelet de DAimiQUES, quantité plus ou
moins considérable de pièces vides, qui flot-

tent ;! la suite les unes des autres, retenues
par une amarre, et qu'on remorque en cet

état, à l'aide d'un canot, pour les sortir d'un
port ou pour les y faire entrer.

CHAPEL-HILL, sièse de l'université de la

Caroline du Nord (Etats-Unis), à .")0 kil. N.-O.

de Haleigh.

* CHAPELIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui fait

ou qui vend des chapeaux.

CHAPELINE s. f. (rad. chapel). Heaume du
moyen âge, composé d'une calotte à rebords
et d'un nasal.

* CHAPELLE s. f. (lat. capella). Petite église,

petit édifice consacré à Dieu : chapelle d'un
prieuré. — Lieu où l'on dit la messe dans une
église : il y a bien des chapelles dans cette

église; chapelle delà Vierge. — Lieu où l'on

célèbre l'office divin, dans une grandemaison,
dans un hospice, dans un collège, etc. : avoir

une chapelle dans sa maison. — La cha-

pelle du roi, ou simplement : la cfiapelle, lieu

où le roi entendait ordinairement la messe.
— La chapelle du roi, corps des ecclésiastiques

employés à la chapelle du roi : la chapjelle du
roi nvvcha, et alla à l'armée. — Musiciens de
la chapelle, musique de la chapelle, chapelle du
roi, ou simplement : la chapelle, musiciens
qui chantent à la chapelle du roi. — Maitre

de chapelle, celui qui est chargé de diriger le

chant dans une église, et de former les enfants

de chœur. 11 se dit quelquefois pour : maitre

de musique, mais seulement en parlant des

orchestres d'Italie. — Sainte Chapelle, s'est

dit de quelques chapelles où des princes

avaient fondé le service et déposé des reliques :

la sainte Chapelle de Vincennes; la sainte Cha-
pelle de Paris. — Bénéfice simple, dans lequel

le titulaire est obligé de dire ou de faire dire

la messe à certains jours. — Par ext. Toute

l'argenterie dont on se sert dans une chapelle,

comme le calice, le bassin, les burettes, les

chandeliers, la croix : ce prélat a une belle et

riche Chapelle. — Chapelle ardente, luminaire

nombreux qui brûle autour d'un cercueil, ou

de la représentation d'un corps mort.— Tenir

chapelle, se dit du pape, lorsque, étant ac-

compagné des cardinaux, il assiste à l'olfice

divin, soit dans la chapelle de son palais, soit

dans une église. Se dit aussi de l'empereur

d'Autriche et du roi d'Espagne, lorsqu'ils

assistent en cérémonieà l'office divin. — Fig.

et fam. Jouer à la chapelle, .s'occuper sérieuse-

ment de choses inutiles ou frivoles, comme
les enfants qui imitent les cérémoniesde l'é-

glise. — Mar. Coffre dans lequel l'aumônier

d'un bâtiment de guerre renferme les orne-

ments propres au service divin. — FAint: cha-

pelle, virer de bord vent devant. — Législ.

« On nomme chapelle un lieu ouvert au <ulle

catholique, avec l'autorisation du gouverne-

ment, et qui n'est pas une église paroissiale.

Une chapelle publique peut dépendre ou non
de la paroisse dans la circonscription de la-

quelle elleest située. Danslepremler cas, c'est

une chapelle de secours, administrée par la fa-

brique de l'église dont elle dépend ; dans le

second cas, c'est un établissement indépen-

dantquipeut possséderun conseil de fabriqui:

(.\vis. cons. d'Etat iS déc. 1819 et 26 avril

IS3G). Le traitement du prêtre qui dessert une

chapelle communale n'est pas payé par l'Etal
;

il esta la charge de la commune ou de la fa-

brique. Cependant, il y a des chapelles dites

vieaiiales dont le chapelain reçoit, en outre

du traitement alloué par le conseil munici-
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pal, une indemnité annuelle de 4.S0 fr, sur
h's fonds de l'Etat (Ord. 25 août 1819 ; décr.

2;! mars IS72). les ch'ipelles domestiques ne
peuvent, de même que les chapelles publiques,
être ouvertes au culte sans une perinii^sion

cxpiesse du gouvernement, accordée sur la

demande de l'évèque diocésain. 11 en est de
même des oratoires particuliers établis dans
les hospices, lycées, collèges, pensionnats,
prisons, communautés, etc. (L. 18 germ. an X,
art. 44 ; décr. 22 mai 1812); mais ces cha-
pelles ou oratoires ne peuvent jamais être

considérés comme établissements publics ni

être pourvus d'un conseil de fabrique ; et ils

sont soumis aux contributions directes (Avis.

Cons. d'Etat, 28 mai 1808) .. (Cn. Y.).

CHAPELLE (Claude-Emmanuel LHUILLIER,
dit), poète, né en 1026, a la Chapelle-Saint-
Denis, d'où il prit son nom ; mort en 1686.
Lié avec les plus beaux génies de son époque,
possesseur d'une honnête indépendance et

doué d'un véritable talent, il aurait pu se faire

une belle place dans la république des lettres;

mais il n'eut d'ardeur que pour les grossiers

plaisir des cabarets ; et néanmoins son nom
est passé à la postérité ; un seul ouvrage a
suffi pour cela ; c'est le célèbre Voyage cn
Provence et en Languedoc, par Chapelle et Da-
chaumont, petit chef-d'œuvre [ilein de verve.

LesouvragesdeChapelleetdeBachaumont ont
été réunis et publiés par Saint-Marc, un vol.

in-18. La Haye, IT.ï.ï. Une autre édition a élé

faite à Paris, t8.S4.

CHAPELLE-D'ANGILLON(La), ch.-l. de cant.,

arr. et à 36 kil. 0. de Saucerre (Cher) ; 963

bah.

CHAPELLE-BASSE-MER )La), bourg, arr. et

à 23 kil. N.-E. de Nantes (Loire-Inférieure) ;

2,85» hab. Commerce de vins et de lin.

CHAPELLE-DE-GUINCHAY (Lai, ch.-l. de
cant., arr. et à 13 kil. S. de Màcon (Saône-

et-Loire) ; 1,940 hab. Dons vins rouges.

CHAPELLE-DES-MARAIS (La), bourg, arr.

et à 24 kil. N.-O. de Savenay (Loire-Infé-

rieure), 2,170 hab. Territoire bas et maré-
raspux ; tourbe ; chasse aux oiseaux aqua-
liques.

CHAPELLE-EN-VERCORS (La), ch-1. de

cant., arr. et à 39 kil. N. de Die (Drôine);

1,120 hab.

CHAPELLE-LA-REINE (Lai, ch.-l. de cant. ;

arr. et à 14 kil. 0. de Fontainebleau (Seine-

et-Marne) ; SG2 hab. Seigneurie du Gàtinais,

érigée en marquisat en 1680.

•CHAPELLENIE s. f. Chapelle, bénéfice

d'un chapelain.

* CHAPELLERIE s. f. Art de fabriquer les

chapeaux. — Commerce des chapeaux. —
Atelier où l'on fabri([ue les chapeaux.

CHAPELLE-SAINT DENIS (La), commune du
dép. de la Seine, anne.^ée à Paris en 1860

;

elle fait partie du 18° arr.

CHAPELLE-SOUS-PLOËRMEL (La), bourg,
arr. et a lu kil. S. de l'ioéi-mel (.Morbihan);

900 hab. Beau dolmen de la Maison trouée.

CHAPELLE-SUR-ERDRE (La), ch.-l. de cant.,

arr. et à 10 kil. N. de Nantes (Loire-liilé-

rieure ; 2,502 hab. Aux environs, château de

la Gacherie, habité par Marguerite de Valois

en 1.537.

CHAPELLE-SUR-LOIRE (La), bourg, arr. et

à 20 kil. N. de Chinoii ; 1.849 h. Château de

Grillemont, qui appartintà Tristan l'Ermite

et fut habité par Louis XL
' CHAPELURE s. f. Ce que l'on a ôlé de la

croûte du pain en le chapelant ; croûte de

pain râpée ou pulvérisée : mettre de la chape-

lure, des eàapelures de pain dans une sauce

pour l'épaiisir ; saupoudrer un plat de chape-

lure.
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* CHAPERON s. m. (lat. cnpnt, tête). Coif-

fure de tête autrefois commune aux hommes
et aux femmes, qui avait un bourrelet sur le

haut, et une queue pendante par derrière:

aitx enlerrements des grands, ceux qui mènent

le deuil portent de grands chaperons a longue

queue trainante par derrière. — Bande de ve-

lours, de satin, de camelot, que les femmes
et les filles attachaient sur leur tête. — Fig.

Personne âgée ou grave qui accompagne une

jeune demoiselle ou une jeune femme dans

le monde, par bienséance, et comme pour ré-

pondre de sa conduite. — Ornement particu-

lier au costume des pens de robe, des doc-

teurs, etc., qui a quelque ressemblance avec

l'ancien chaperon, et qui consiste en un bour-

relet circulaire placé sur l'épaule gauche,

d'où pend devant et derrière une bande

d'étolie garnie d'hermine à son extrémité.

—

Ornement rélevé en broderie, qui est au dos

d'une chape. —Faucon. Espèi;e de coiffe de

cuir, dont on couvre la tête et les yeux de.s

oiseaux de proie. — Seller. Pièce de cuir qui

recouvre les fourreaux des pistolets, pour les

garantir de la pluie. — Arrhit. Haut d'une

muraille de clôture, fait en forme de toit,

pour l'écoulement des eaux. — Agric. Cou-

verture de paille longue ou de paillassons

que l'on met sur les récoltes en meules. —
Tj-pogr. La quantité de feuilles ajoutées au

nombre fixé pour l'impression d'un ouvrage,

et destinées A remplacer les feuilles qui peu-

vent être gâtées pendant le tirage. On dit

plus ordinairement mnw lie jxisse, parce que

le chaperon se compose à peu près d'une

main par rame. — Cost. milit. Casque uni,

sans visière ni rebord, que portaient les ar-

balétriers au moyen âge ; il enveloppait

la tête et le cou en laissant la figure à décou-

vert. — Ch.\pero.n db mailles, coiffure en fils

métalliques qui emboîtait tout le heaume lors-

que le chevalier combattait. - Artill. Petit

toit qu'on place sur la lumière d'un canon.—
Le Petit Ch.^peiîon bouge, conte naïf de Per-

rault. — HisT. Les Chaperons Blancs, artisans

des Pays-Bas, révoltes contre les ducs de

Bourgogne, sous les ordres de Jean Hyons

(1379), et plus lard sous ceux de Jean Dubois

et de Philippe d'Arteveldt. Celte insurrection

fut écrasée à Rosebecque.

* CHAPERONNER V. a. Coiffer d'un chape-

ron, en parlant des oiseaux de proie dressés

pour la fauconnerie : chaperonner l'oiseau. —
Fig. Chaperonner une jeune personne, la con-

duire dans le monde. — Archit. Chaperonner

une muraille, faire un chaperon.

' CHAPIER s. m. Celui qui porte chape :

les deux ehapiers se promènent dans le chœur en

certains temps de l'office divin.

* CHAPITEAU s. m. (lat. capitellum). Archit.

Partie duhaut de la colonne qui pose surle fût:

chapiteau corinthien- chapiteau ionique.— Orne-

menl d'architecture qui foi'me la partie supé-

rieure, le couronnement de certaines choses :

chapiteau de pilastre, de balustre, de couron-

nement, de niche, etc. — Menuis. Corniche et

autres couronnements qui se posent au-des-

sus des bulfets, des armoires et d'autres ou-

vrages. — Couverture mobile d'un moulin.

—

Partie supérieure d'un alambic, dans laquelle

se condensent les vapeurs qui s'élèvent de la

cucurbile : chapiteau aveugle, chapiteau sans

bec. — Morceau de carton en forme d'enton-

noir, qui se met vers le haut d'une torche,

pour recevoir ce qui en dégoutte de cire ou

de poix. — Cornet placé au sommet d'une fu-

sée volante. — Petit couvercle de la lumière

d'un canon.

CHAPITRAL, ALE adj. Qui appartient au

chapitre : décision ehapitrale.

* CHAPITRE s. m. (lat. capitulum ; de ca-

put, tête). Une des parties /[ui servent à divi-

ser certains livres : chapitr premier. — Divi-

CHAP

sion d'un code, d'une loi : le budget est divisé

par rhapjitres. — Trait de l'Ecriture que l'offi-

ciant chante ou récite entre le dernier psaume
et l'hj-mne. On dit plus communément : capi-

tule. — Fig. Matière, sujet dont on paile,

propos sur lequel on est : puisque nous sommes
sur ce chapitre, je vous dirai que...

* CHAPITRE s. m. (lat. capilulvm\ Corps

des chanoines d'une église cathédrale ou col-

légiale. — Assemblée que les chanoines tien-

nent pour traiter de leurs affaires : avoir voix

au chapitre. — Pain de chapitre, pain qu'on

distribuait autrefois tous les jours aux cha-

noines dans quelques chapitres.— Fig. etfam.
Avoir voix au chapitre, en chapitre, avoir du
crédit dans une compagnie, dans une famille,

auprès de quelque personne considérable. On
dit dans le sens contraire : n'avoir pas voix,

n'avoir pas de voix en cliapitre, au chapitre. —
Assemblée que des religieux tiennent pour
délibérer de leurs affaires : chapitre conven-

tuel ; chapitre provincial, général. — Assem-
blée des ordresroyaux, des ordres militaires :

le roi tint le chapitre de l'ordre. — Lieu où se

tiennent les assemblées, soit de chanoines,

soit de religieux, soit de chevaliers : on lui

ferma la porte du chapitre.— Législ. « Le on-

zième paragraphe du concordat de 1802 est

ainsi conçu : « Les évêques pourront avoir un
» chapitre dans leur cathédrale et un sémi-

« naire dans leur diocèse, sans que le gou-
« vernement s'oblige à les doter ». L'article

M des articles organiques du culte catholi-

que porte que : « Les archevêques et les

« évêques pourront, avec l'autorisation du
« gouvernement, établir dans leurs diocèses

« des chapitres cathédraux et des séminaires.

« Tous autres établissemmls ecclésiastiques

« sont supprimés. » Ces dispositions confir-

maient celles déjà contenues dans l'art. 20 de

la loi des 12 juil'let-24 août 1790 etquiavaienl

ordonné la suppression des collégiales oucha
pitres établis dans des églises qui n'étaient

pas cathédrales. 11 résulte en outre des ar-

ticles ci-dessus transcrits que l'Etat ne doit

aucune dotation aux chapitres et aux sémi

naires. Chacun des chapitres cathédraux a

du être autorisé, sur la proposition de l'évê-

que, par un décret portant approbation des

statuts du chr.pilre. Le nombre des membres
ou chanoines titulaires, composant un chapitre

est de quinze à Paris, de neuf dans les autres

métropoles, et de huit dans les évêchés. Ils

sont nommés par l'évêque, sauf l'approbation

dugouvernemeut(L. ISgei-minalan X, art. 33).

Ils sont inamovibles et le traitement qui

leur est alloué par l'Etat est à Paris de

•2,400 fr., et partout ailleurs de 1,600 fr. Les

iittributions que les lois leur confèrent sont

de gérer les biens du chapitre, et, dans le cas

de vacance du siège épiscopal, de soumettre

à l'agrément du gouvernement, l'élection

faite par eux, de deux vicaires capilulaires

(Décr. 28 févr. 1810) qui doivent gouverner le

diocèse pendant la vacance (L. de germinal,

art. 38), les fonctions des vicaires généraux

cessent de droit avec celles de l'évoque qui

les a nommés. Lorsqu'il s'agit de la vacance

d'un archevêché, le chapitre nomme trois vi-

caires capilulaires (cire, min. 16 fév. 1872).

Lorsqu'une cathédrale sert d'église parois-

siale, la cure peut être réunie au chapitre qui

compte alors un chanoine de plus, et les fonc-

tions curiales sont exercées par l'un des cha-

noines, auquel on donne le nom à'archiprctre.

— Chapitre de Saint-Denis. Ce chapitre ou col

légiale est une fondation spéciale établie

dans l'ancienne basilique de Saint-Denis par

un ili-crel du 20 avril 1S06. Réorganisé par

un décret du 25 mars 18.52, puis, par un autre

décret du 23 juin 1873, il a aujourd'hui pour

destiri.îlion de servir de retraite, savoir : Joà

des ariheN êques ou évêques dont le nombre ne

peut excéder douze et qui composent le pre-

mier orilre du chapitre ;
2" à d'anciens au

môniers ayant au moins dix ans de service et
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qui ne peuvent aussi être plus de douze : ce

sont les chanoines du second ordre. Les pre-
miers reçoivent un traitement annuel de
10,000 fr., et les seconds un traitement de
4,000 fr. » (Ce. Y.)

* CHAPITRER V. a. Réprimander un cha-
noine ou un religieux en plein chapitre. —
Fig. et fam. Réprimander une personne, lui

remontrer sa faute en termes un peu sévères.

CHAPLE s. m. (languedoc. chapla, frapper).

Se disait, au moyen âge, d'un combat entre
deux ou plusieurs chevaliers, par couple ou
par quadrille.

CBiAPLÉIER v. n. Se battre, comme dans le

chaple.à l'épéeet àla lance. — Chaplin. (V.S.)

CHAPMAN (George), poète anglais (1557-

1634;. Traduisit les œuvres d'Homère, de Té-
rence, de Pétrarque, etc.

* CHAPON s. m. (lat. capo). Coq que l'on

çhâlve, vers l'âge de trois ou quatre mois, et

que l'on engraisse vers l'âge de sept à huit

mois : la chair du chapon est blanche, tendre et

succulente ; on estime surtout les 'hapons du
Mans et de la Flèche ; chapon à la broche, cha-

pon poêlé, chapon au riz.

Avocat, il s'agit d'un chapon.
Et non point d'Aristote et de sa politique.

J. IlACmB.

— Prov. et fig. Ce sont deux chapons de rente,

se dit de deux personnes dont l'une est grasse

et l'autre maigre. — Fam. Il a les mains
faites en chapon rôti, se dit d'un homme qui a
les doii^ts crochus, retirés; et, fig., d'un
homme qui a l'habitude, de dérober. — Qui
chapon mange, chapon lui vient, le bien vient

plutôt à ceux qui en usent qu'à ceux qui

l'épargnent. Le bien vient à ceux qui en ont

déjà. — lien porte le nom, mais n'en mange
pas les chapons, un autre en mange les cha-

pons, se dd d'un homme qui porte le nom
d'une terre, et qui n'en touche pas les reve-

nus. — Le vol du chapon, se disait d'une cer-

taine étendue de terre qui était autour du
château ou principal manoir : le vol du cha-

pon entrait, avec le principal manoir, datis le

préeiput de l'uiné. — Gros morceau de pain
qu'on met bouillir dans le pot, et qu'on sert

sur un potage maigre. — Croûte de pain
frottée d'ail qu'on met dans une salade.

CHAPONE (Hester)[cha-po-né], née Mulso;
femme de lettres anglaise (1727-1801). Jeune
encore elle se fit connaître par l'histoire tou-

chante de Fidelia, et épousa M. Chapone,qui
mourut après quelques mois de mariage (1 760).

Ses meilleurs ouvrages sont : Lettres sur la

culture de l'esprit (1773), ses Mélanges, etc.

Ses œuvres complètes ont été publiées en

1807.

* CHAPONNEAU s. m. Diminut. Jeune

chapon.

' CHAPONNER v. a. Châtrer un jeune coq.

* CHAPONNIÈRE s. f. Vase de cuisine pour

faire cuire un chapon en ragoût.

CHAPOO, ville maritime de Chekiang(Chine),

sur la rivo N. de l'estuaire du Tsien-Tang, à

90 kil. N.-iN.-O. de iNingpo. Entrepôt du com-
merce entre la Chine et le Japon.

CHAPPE ou Chape s. f. Pêche. Sorte de li-

sière qu'on met autour d'un filet pour le

fortifier.

CHAPPE. I. (Claude), inventeur de la télé-

graphie iiérienne, né à Bi'ulon (Sarlhe), en

1763, mort suicidé, le 23 janvier 1803. En
1792, il soumit à l'Assemblée nationale la

description d'un appareil qu'il avait imaginé
poui l'ori'espondre par signes et qu'il appelait

télégraphe. L'année su'vante, le gouvernement
étuljlit une ligne télégraphique entre Paris

et Lille et ce système fut ensuite adopté pour
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toute la France ainsi que pour l'An^letprie et
pour i"Aiicmagne. Des envieux ayant rontesté
a Cliappe l'honueur de celte invention, il fut
pris d'un tel accès de désespoir qu'il alla
clieiTher la mort an l'ond d'un puits. — 11.

(Ignace Urbain-Jean), iiifrénicur, frère du
précèdent, né à Koueii, en 1760, mort en IS28,
représenta la SarllieàrAssembléc législ.ilive,
et a laissé une Histoire de la tétéurauhie (Pa-
ris, 1S24, 2 vol.).

CHAPPE D'AUTEROCHE (Jean), astronome,
oncle (;e-| rccédenis, néà M.luiiac (Auvergne),
en ITiJ, nioit en Calilornie en KG!). Il colla-
bora à la carte de France de Cassini, publia-
les tables de Halley, observa le passafrc de
Vénus sous le disque du soleil, à Tobulsk, le

6 juin 1761 et eu Californie, le 3 juin I76!>.

Son Voyage en Sibérie fui publié en 1768,
2 vol. in-4" et son Voyage en Californie a élè
publié par les soins de Cassini (1772).

CHAPSAL (Charles-Pierel, grammairien, né
à Paris, en I7S7, mort en IS.'iS. Il publia avec
Fr. Noël une Grammaire française hxi'i,i^'o\.
in-12), un Corrigé des exercices (1824), des
leçon*' d'analyse grammaticale (1827), des
Leçons d'analyse logique (1827), qui régnèrent
longtemps dans les écoles et que des ouvrages
plus récents n'ont pu faire abandonner

' complètement.

CHAPSKA ou Czapska s. m. Coiffure mili-

taire polonaise adoptée dans les régiments
de lanciers français.

CHAPTAL Jean-Antoine, comte de Chante-
loup), chimi>te. né a iSosarel iLozère), en
17oti, mort à Paris, en 1832 Professeur de
cbimie à Montpellier, il publia ses leçons,

sous le titre d'Eléments de chimie (I79U). 11

éleva des manufactures deproduilschimiques,
donl l'industrie française était encore dépour-
vue et, en 1793, dirigea les ateliers de Gre-
nelle où l'on fabriquait du salpêtre. 11 fut

ensuite chargé du cours de chimie végétale à
l'Ecole polytechnique, devint membre de
l'Institut (179.Ï), ministre de l'intérieur (!"

pluviôse an IX, 1800), se retira à la fin de
l'an XI (1804), à cause de dissentiments avec
Bonaparte, qui le nomma néanmoins séiia-

leur (ISOlî), puis trésorier du Sénat et comte
de l'empire. La Restauration, après l'avoir

tenu quelque temps éloigné des alTaires pu-
bliques, l'appela à la Chambre des pairs en
1819. Pendant son ministère, il avait créé les

chambres de commerce, la première école

d'arts et métiers ouverte en France, introduit

le système métrique, réorganisé les pri-

sons et les hôpitaux, réparé les routes, contri-

1 ua au perfectionnement de l'agriculture, du
commerce et surtout des manufactures de

produits chimiques. Ses principaux ouvrages

sont : Traité des salpêtres et goudrons (1796) ;

Substances terreuses il798j; Perfctionnement
des arts chimiques (1800); Essai sur le blan-

chiment (1801): Art de faire les vins (1801

et 1819); Culture de la vigne (^1801 et 1811)

,

Chimie appliquée aux arts (1807) ; Teinture du
coton en rouge (1807); Art du t intimer et du
dégraisseur {iSiiS} ; Chimie appliquée à l'agri-

culture {\&ii).

CHAPTAL Collège), grande institution d'en-

seignement fondée par la ville de Paris en

48ii, rue Blanche, 29, et consacrée aux jeunes

gens qui se deslment au commerce, à l'in-

dustrie, à l'agriculture, aux arts, aux exer-

cices de l'Ecole polytechnique, de l'Ecole

centrale ou au baccalauréat es sciences.

CHAPTES Saint-), ch.-l. de cant., arr. et à

14 kil. S.-E. d'L'zès (Gard); 815 hab. Eglise

consistoriale calviniste. — Chapu. (V. S.)

cii.\n

S.-O. de Mexico. Les Américains
Ij'nis s'en --iiiparèrent le 13 seplt

CHAR 797

des Elals-

uibre 1847

Cliapultcpuc*

et occupèrent le lendemain la capitale du
Mexique.

CHAPUS (Eugène), littérateur, né à Paris,

en INOU, mort en 1877. A laissé des romans
et des écrits relatifs au sport : Chasses de
Charles X; les Chasses princiéres en France, de
lbS9 à 1841 -Je Turf [Mi'^i].

CHAPOTs.ra. Billot de bois qui sertàéquar-
rir les ardoises.

' CHAQUE adj. distribut, ('iat. quisque). Se
met l(]ujours avant le substantif, et n'a point
de pluriel : chaque homme, chaque maison.

Chaque instant de la \ic est un pas vers la mort.

Tite et Sérénice. acte V, se. i.

— Prov. Chaque tête, chaque avis : chacun a sa

manière de penser. — Gramm. Cu.\nuE doit

toujours être suivi d'un subslaiitif ; il ne faut

donc pas dire : ces livres coûtent trois francs
chaque; on doit dire : tro'is francs diwun. —
On pourrait dire : chaque homme, chaque femme
ont leurs avis, aussi bien que : chaque homme,
chaque fmme a son avis.

* CHAR s. m. (Iat. currus). Sorte de voi-

ture à deux roues, dont les anciens se ser-

Char romain.

vaient ordinairement dans les triomphes, dans
les jeux, dans les cérémonies publiques, dans

Char gaulois.

CHAPULTEPEC [.ha-poul-tè-pék], forteresse les combats, et pour les usaa-es de la vie do-

mexicaïue, sur le rocher du même nom qui nie.slique. Les Romains attelaient quelquefois

se dresse à 60 ou 80 mètres de haut ; 4 kil. leurs chars de quatre et même six chevaux.

Les roues des chars de p-uerre étaient armées
d.' crocs nu do I. ux chez les Scythes, chez

^^^______ les Perses et chez les

t55Sî^^ Celtes. Le char était

l'atlrilmt de ipielques

divinités niylhulogi-

iiies, parliculière-

Mionl de la Victoire,

lie la Nuit, d'Apollon
et de Diane.— Poétiq.

Le char du soleil, le

liiirde la lune, le char
ie la nuit. — Dans le

^lyle élevé, toule cs-

; ''ce de voitures, de
iiiiriots, etc. : char

I iistique. — Voiture
remarquable par son
élégance on sa ri-

chesse : cliar élégant,

brillant, rapide, etc.

Courses de chars, en
char. — Char à bancs,
sorte de voiture lon-

gue et légère, garnie
... de plusieurs bancs,

;

et ordinairement ouverte de tous côtés, ou
fermée seulement par des rideaux de toile :

des chars à bancs. — Char de deuil, chariot à
quatre roues, couvert d'un poêle, dans
lequel on transporte les corps des rois, des
[.rinces, etc. - Poéliq. Char funèbre, toute
es[ièce de corbillard. — Se dit, fi^'uré-
ment, dans le sl\ le élevé, en parlant des
personnes ou des choses qui asservissent, qui
tiennent dans une dépendance volontaire ou
forcée.

L'hanneur et la gloire
Ne suiTenl pas toujours le c/mr de la Victoire.

CnÉDiLLoN. Pyrrhus, acte 11, te. t.

'CHARABIA s. m. [cha-ra-bia] (onomatopée,
à cause de l'abondance de eh et d'à que l'on
remarque dans le langage des Auvergnats).
Patois auvergnat. — Par ext. Mauvaise ma-
nière de parler et de prononcer le français,
qui est particulière aux Auvergnats sans édu-
cation -.je ne comprends rien au charabia de ce
porteur d'eau. — Par anal. Mauvais langage,
mauvais style : il parle charabia; ce liv)-e est
écrit en charabia

; comprenez-vous ce charabia?
— v'v. Par ext. Auveriinat : les charabias se
réunissent dans des guinguettes pour y danser
au son de la vielle.

CHARAEIATER v. n. Parler charabia. —
Prononcer le français comme un charabia.

CHARACÉ, ÉE adj. [cba-ra-sé] (Iat. c/i'(j-a,

nom d'une plante de Tartarie). Bot. Qui se
rapporte à la charagne. — s. f. pi. Famille
de plantes acotylédones acrogènes, dont les
dillérents genres habitent les eaux douces et
stagnantes de tous les pays.

CHARACIN s. m. Icht. Sous-genre de sau-
mons, comprenant les espèces "qui n'ont pas
plus de o rayons aux ouïes.

* CHARADE s. f. (prov. charar, causer). Es-
pèce delogogripbe, qui consiste à décomposer
un mot de plusieurs syllabes en parties dont
chacune fait un mot. Ex. Ma première partie
ou mon premier (chien) se sert de la seconde
ou de mon second (dent) pour manqer mon
tout ou mon entier (chiendent). — Charade en
action, espèce de divertissement où plusieurs
personnes donnent à deviner à d'au tres.chaque
partie d'un motet le mot entier, en exécutant
des scènes qui en expriment la signification.
On dit en ce sens : jouer des charades, jouer
aux charades. — Par ext. Chose bizarre ou
difficile à comprendre : il veut avoir trop d'es-
prit, il ne parle que par charades.

CHARAGNE s. f. [cha-ra-gne
; gn mil] (Iat.

chara, nom d'une plante d'A-ie). Bot, Genre
de plantes acotylédones, famille des chara-
cées, comprenant des espèces aqualiques,
submergées. La charagne vulgaire, (chara vut-
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ijaris), aussi appelée herbe à écurer, répand

une odeur marécageuse, nauséabonde et est

souvent recouverte d'une croûte calcaire qui

la rend propre à écurer la vaisselle.

* CHARANÇON s. m. (gr. charassein, creu-

ser). Eiitoni. Genre decoléoptères létranières

cinTiilionides, très nombreux en espèces, dunt

plusieurs ronçent les blés et les fruits de toute

sorte — E.NCYCL. Le grand genre cbarançons

Charançons. — i, charançon du pin blanc ; 2, 3, charançons

des prupes.

se distingue par des antennes en massue, in-

sérées près du bout de la trompe. Il comprend
plusieurs sous-eenres d'insectes nuisibles:

calandre ou charançon du blé ; balanine, cha-

rançon de la noisette; attelabe, charançon de

la vigne (quelquefois classé comme génie

particulier). Les brillantes couleursde quelques

espèces étrangères les font rechercher pour

les collections.

* CHARANÇONNÉ, ÉE adj. Se dit du grain

attaqué par les charançons.

CHARBAR ou Choubar (Baie de\ l'une des

meilleures ladcs de la côle de Belouchistan,

dans l'océan Indien. La ville de (^harbar

(1,000 bab.) se trouve sur sa rive orientale.

* CHARBON s. m. (lat. carbo). Morceau de

bois qui est entièrement embrasé, qui ne jette

plus de tlamme : le bois neuf fait de bon char-

bon. — Fig. et fam. : être sur les charbons,

éprouver une vive impatience, être dans une
grande inquiétude. — Il brûle comme ttn

charbon, se dit d'un homme qui a une fièvre

ardente — Braise éteinte : allumer des char-

bons ; écrire avec du charbon ; noir conune du
charbon. — Tronçon de jeune bois qu'on brûle

à demi, et qu'on éteii-t pour le rallumer au
besoin : fosses à charbon. — Matière animale

noircie et calcinée par le feu : charbon animal;

cette côtelette est trop cuiti, elle est en charbon.
— Charbon de terre, ou charbon minéral, sorte

de fossile dur et inllammable, dont on se sert

à la forge et dans les usines : il est aussi fort

employé, dans plusieurs contrées, pour les

usages domestiques. Voy. Houille. — E.ncycl.

Les chimistes donnent le nom de charbon à

tout corps combustible formé de carbone uni

ou mélangé à diverses autres substances. On
distingue les charbons en l» charbons naturels

ou fossiles, que l'on trouve tout formés dans

le sein de la terre et qui portent les noms
d'anthracite, de houille et de lignite, {'t'oy.

ces mots) ;
2° charbons fabriqués, prove-

nant delà calcination des matières organiques,

telles que le bois, la tourbe, les o«, etc. (Voy.

iNoin ANIMAL, Tourbe, etc.).— Charbon debois,

C'est le résidu solide de la distillation des-

tructive du bois. Voici le tableau de sa

constitution chimique en poids, pour 100
parties :

iTte l> ceDirt Saos la ceoilre

et ni

nsnidité bi'groseopiqot. rhgniiilitdiygroscopiqiii.

Carbone 70 80-46

Hvdrogêne 5 5-75

Ox'.geue il 12-64
AiOte 1 1-15

Tendre 2 ..-..
Humidité hygroscopique. Il ..- ,

La cendre consiste surtout en carbonate de
potasse, silice, chau.\ et oxyde de fer. Le
charbon ordinaire du commerce, préparé en
tas, à une" température d'environ 370", pré-
sente une densité de 0-42. Le charbon absorbe

CHAR

les gaz fi.\es aussi bien que la vapeur aqueuse
;

exposé à l'air, il absorbe l'oxygène plus rapi-

dement que l'azote. Son affinité pour l'oxygène

est utilisée pour la désoxydation des métaux
;

et il est l'agent ordinaire de réduction dans

les travaux métallurgiques. Chautfé à blanc,

il désoxyde la potasse, la soude et l'acide

phosphoriquc. .Son pouvoir absorbant et dé-

composautluidonno une grandevaleurcomme
désinfectant, particulièrement quand il faut

absorber l'hydrogène sulfureux. Il est égale-

ment décolorant et l'on emploie le charbon
animal ou noir animal pour purifier le sucre.

— La manière de faire le charbon de bois

reçoit quelques modifications suivant les pays;

voici le procédé le plus ordinaire : on établit

une pile de morceaux de bois, qui forment des

couches autour d'un videcenltal ou cheminée
s'élevant de la base au sommet de la pile. Le

tas peut avoir de 7 à 13 mètres en diamètre
et de .3 à 4 mètres de haut ; on le recouvre

d'une couche de feuilles et de terre. Un canal

horizontal fait communiquer le bas du vide

intérieur avec l'extérieur de la base, pour fa-

ciliter l'ignition
;
plusieurs petites ouvertures

semblables, appelées évents, sont ménagées
sur les eûtes de la meule. On met le feu au

centre de la base. La vapeur aqueuse se dé

gage la première; ensuite viennent les gaz
;

on ferme les évents ou on en ouvre d'autres

suivant les circonstances et les besoins. Les

petites meules sont carbonisées en une se-

maine; il faut trois semaines pour les plus

grandes meules. L'aune, le saule et le bouleau

sont les bois qui fournissent le meilleur char-

bon du commerce. — Le charbon végétal ré-

duit en poudre est usité comme absorbant

dans la gastralgie et les aciditesgastriques.il

est antiseptique et dentrifice. — Le charbon

de peuplier pulvérisé ou charbon de Belloc,

rend des services dans la fièvre typhoïde, en

détruisant les ferments putrescibles ( 3 cuil-

lerées par jour dans un peu d'eau sucrée. —
Asphyxie par le charbon. La combustion du

charbon dégage du gaz acide carbonique et

de l'oxyde de carbone qui deviennent des

causes "d'asphyxie lorsqu'on ne les laisse pas

échapper au dehors des appartements. On
prévient les suites de cet accident en trans-

portant le malade dans un lieu bien aéré, en

lui aspergeant le visage avec de l'eaufroide et

en le stimulant comme nous disons au mot
Asphixie. — Charbon artificiel. Ou appelle

ainsi les agglomérations de débris carbonisés.

En tSi.'i, Popelin-Ducarre inventa le charbon

de Paris, composé de 2 parties en poids de

poussier de charbon de bois et de î partie

de goudron d'usine à gaz. Cette mixture,

moulée sous une forte pression en petits cylin-

dres de 10 centimètres de long, sur 3 cen-

timètres de diamètre , est soumise à une
haute température et acquiert une grande
dureté. Le charbon de Paris offre l'avantage

de brûler très lentement et très, régulière-

ment. On a fabriqué depuis des charbons ino-

dores, la jialudine, etc.
* CHARBON s. m. Méd. Anthrax ; désigne

plus particulièrement les inflammations gan-
greneuses de ce genre qui sont dues à une
cause interne. F^e véritable charbon est l'an-

lliiax malin, affection gangreneuse qui dift'ère

de la pustule maligne en ce que 1° le charbon
se développe, soit spontanément, soit par l'in-

troduction d'un miasme ou d'un virus dans
les voies digestives ou respiratoires, tandis

que la pustule résulte d'une action externe et

locale ;
2° dans le charbon, l'infection géné-

rale précède l'apparition de toute tumeur,
tandis que, dans la pustule, il se forme d'a-

bord une tumeur gangreneuse qui paraît être

la cause et non l'effet de la maladie; 3" l'es-

carre présentée par le charbon est noire et

lisse ; la tumeur est mieux circonscrite et plus

régulière que dans la pustule. Pour le traite-

ment, voy. FusTULi: malu;ne. — Agric. Mala-
die des blés et autres céréales. Le charbon,
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appeléaussi nielle, esiproàmiparVuredo carbo

,

sorte de petit champignon qui se développe
sur les tlciirs du blé, de l'avoine, de l'orge, du
mais, du millet et du sorgho. La présence du
mal est indiquée par une poussière noire,

fine, inodore, qui donne à la farine une cou-

leur désagréable, mais qui ne parait lui com-
muniquer aucune qualité délétère. — Art
vétér. Sorte de tumeur inflammatoire et gan-
greneuse qui attaque les chevaux, les bœufs,
les moutons, les poules, etc. Le charbon de
la langue reçoit le nom de glossanthrax. Les
espèces bovines sont sujettes aucharbon blayic,

qui pénètre dans les chairs. Le charbon des
bêtes à laine est souvent épizootique. Les tu-

meurs se forment de préférence sousle ventre,

près des mamelles ; la peau devient violacée,

noirâtre; elle présente des pblyctènes remplis
de sérosité. Le charbon est une maladie cpn-
tagieuse des plus terribles, qui se transmet
des herbivores aux carnivores et même à

l'homme. Ses ravages sont rapides et sa pé-
riode d'incubation peutn'être que de quelques
heures. Elle est causée par un microbe qui a
reçu le nom particulier de bactéridie, et qui

se dislingue du microbe du choléra des poules
surtout par son mode de reproduction. Les
découvertes de Pasteur, les recherches d'Âr-

loing, de Cornevin, de Thomas et de plusieurs

autres savants ont jeté une grande lumière
sur la nature des êtres microscopiques qui
causent et propagent différentes sortes de
charbon. Pasteur, dont les travaux sont au-
jourd'hui universellement admirés, est par-
venu, au commencement de I8S1, à cultiver

les bactéridies, à les atténuer et à en faire un
virus-vaccin qui préserve, du moins pendant
un certain temps, les animaux, de toute at-

teinte de celte affection. Les expériences faites,

non seulement sur des moutons, mais encore
sur des chevaux, sur des vaches et sur des

chèvres, ont toujours produit les résultats les

plus concluants. Voy. Microbe.

CHARBONNAGES, m. Exploitation des mines
do cliaibon de terre : les charbonnaijes de
Moyis.

' CHARBONNÉ. ÉE part, passé de Chabbon-
NER. — Blés cliai'bonnés, blés attaqués par le

charbon.

* CHARBONNÉE s. f. Petit aloyau, côte de
bœuf : manger une charbonnée. — Morceau de
porc ou de bœuf grillé sur le charbon.

* CHARBONNER v. a. Réduire en charbon.—
Noircu avec du charbon : charbonncr une mu-
raille, dessiner ou écrire dessus avec du char-
bon.— Fig. Esijuisser, peindre grossièrement:

il ne l'a pas peint, il l'a charbonné. — Neutral. :

la mèche de cette lampe charbonné. — Se char-
bonner v. pr. Etre réduit en charbon : le bois,

plongé dans l'acide sulfurique concentré, se

charbonné.

* CHARBONNERIE s. f. Dépôt, magasin de
charbon. — Nom du carbonarisme français.

Sous l'influence des mouvements italiens, les

républicains, les bonapartistes et, en général
tous les mécontents formèrent dès 1818, plu-

sieurs sociétés secrètes qui se centralisèrent à
Paris et s'unirent sous la dénomination com-
mune de Charbonnerie. Leur but était de ren-

verser les Bourbons , mais aucun chef n'émit

de programme pour l'avenir, si bien que l'on

ne sait au juste si les carbonari avaient le

désir de rétablir l'empire oula république, ou
bien si une influence occulte ne les menait
pas à la royauté parlementaire de Louis-

Philippe. La police, qui tint bientôt le fil de
leur conspiration, évaluait leur nombre à
20,000, pour la seule ville de Paris ; ils étaient
répauilus, en outre, dans 2o départements.
On leur attribua toutes les démonstrations
Insurrectionnelles de 1SI9 à iS22. Le conseil

suprême de la société était nommé Haute-
Vente. II se composa d'abord des membres
dont les noms suivent : Bazard, Flotlard

,
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Bûchez, Uiigied, Cariol Jt Liiiifviani, fonda-

teurs de la cbarbonneri •
;
plus tard, en \^iO,

ils s'adjoipnii-ent La Fa elle piMi? et lils, Du-

pont (de l'Eure], Voyer d'Ai-iri-nson, Manuel,

de Corcelle père, Mausfia, lîarthe, Mcrilhou,

Beauséjour, Jacques Kui<.hliii et de Schonen.

Cette ilaule-Venle dirigeait les Vi'H<t's cm-
itiih'S, au-dessous descniolles agissaient les

Ventes parliculiéres. Chacune de celles-ci se

i-otnposait de "20 membres. Ceux des ventes

inl'êiieures ne connaissaient pas les membres
des ventes supérieures et les ventes étaient

inconnuesles unesaoxaulres. Cha(iuc membre
versait une cotisation mensuelle d'un franc

et devait se pourvoir d'un fusil de munition

et de 50 cartouches. Ch ique vente se ten;iit

prête ;! obéir aveuslément au.t ordres de la
'

vente supérieure. Cette vaste association ne

produisit que des coups de main sans impor-

tance. L'insuccès du complot de Bolfort, la

mort des quatre sergents de La Rochelle, la

malheureuse tentative du général Berton sur

Saunmr; l'exécution du colonel Caron et de

plusieurs carbonari, la dispersion des chefs

en 1822 portèrent un coup funeste à la, char-

bounerie ;
plusieurs de ses membres intluenls

se rallièrent au gouvernement de Louis-

Philippe en 1S30; d'autres fondèrent la char-

bonnerie démocratique, d'après les théories de

Babœ.uf. Vov. Carbonari.

* CHARBONNEUX, EUSE adj. Méd. De la

nature du ebarbon : tiiineiir cliarbonneuse.

' CHARBONNIER, 1ÈRE s. Celui, celle qui

fait ou qui vend du charbon : jwir comme un

charbonnier. — Prov. La foi du charbonnier,

la foi d'un homme simple, qui croit sans

aucun examen tout ce que l'Eglise enseigne.

— Prov. et fig. Le charbonnier est maître dans

sa maison, ou cliarbonnier est maître chez soi,

chacun vil chez soi comme il lui plait. — Lieu

où l'on serre le charbon. — Membre de la

charbonnerie.
* CHARBONNIÈRE s. f. Lieu où l'on tait du

charbon dans les bois :i/j/ a une charbonnière

dans telle forêt. — Ornith . .Nom vul?.'aire de

kgiande mésange. — Adjeeliv.: mésange char-

bonnière.. — Petite charbonnière , mésange à

tête noire.

CHARBONNIÈRES , station minérale , à

10 kil. de Lyon; 2 sources ferrugineuses bicar-

bonatées, froides. Etablissement. Dyspepsie,

chlorose, scrofules, maladies de l'utérus.

* CHARBOUILLER v. a. Apric. Effet que la

nielle produit sur les blés : des blés chavbouil-

lés par ta nielle. r- Charcot.{\. S.).

CHARCUTER v. a. Découper de la chair et

la mettre en pièces. — Fig. Couper malpro-
prement de la viande à table. — Découper,

tailler maladroitement les chairs d'un ma-
lade, d'un blessé.

" CHARCUTERIE s. f. Etat, commerce de
charcutier.

* CHARCUTIER. 1ÈRE s. Celui, celle qui

prépare et qui vend de la chair de porc, des
boudins, des saucisses, des andouilles, etc.

CHARDIN. I. (Jean), négociant et explora-

teur, né à Paris en IDi'i, mort près de
Londres le 2(j janvier 1713. Son père, riche

joailler de la place Dauphine, l'envoya avec
une cargaison dans les Indes orientales en
16(io. Il ne tarda pas à se fixer à Ispahan, ou
le chah le breveta du titre de marciiaud du
roi. Chardin, après de savantes investigations

sur les mœurs, la langue, les lois, la statis-

tique de la Perse, revint eu France, au mo-
ment des dragonnades (1670). Il se hâta de
retourner en Asie pour éviter les persécutions
dont ses coreligionnaires étaient accabl>^s.

11 ne revint en Europe qu'après un séjour de
dix années en Perse et dans l'Inde. Ne pou-
vant rentrer en France, il demanda l'hospita-

lité au roi d'Angleterre (16S1), qui lui donnale
titre de chevalier et le nomma agent de la

compagnie des Indes orientales en Hollande.
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C'est à Londres qu'il fit paraître son fameux
Voyaijc en Perse, dont la meilleure édition est

celle de l'orientaliste Langlès, 1811. -IL
(Jean-Baptiste- Siméon\ peintre de genre et

de nature morte, né à Paris en IG99, mort en
1779. 11 était lils d'un menuisier qui lui fit

étudier le de>sin ; mais pour la peinture, il

n'eut d'autre maître que lui-même. 11 entra
à l'Académie île peinture en 1728 et travailla

jusque dans son extrême vieillesse. A l'Age de
quatre-vingts ans, il produisit « Jacquet »

admirable portrait do lui-même, qui se trouve

au Louvre, ainsi que son Bénédicité.

•CHARDON s. m. (cell. hard, pointe;

lai. cardans). Bot. Genre de plantes conifio-

sées, tribu descynarées, dont les nombreuses
espèces ont des feuilles épineuses, elun calice

formé d'écaillés terminées par des piquants

très aigus. — Se dit aussi, mais abusiv. de

quelques autres plantes à fleurs composées,
qui sont de genres dilférents : chardon bénit

(centaurée bénite), chardon étoile, chardon de

Notre-Dame ou Chardon-Marie, chardon Roland
(eryngium), chardon à bonnetier ou à foidon

plante du genre cardére dont les têtes sont

armées d'une espèce de petits crochets, et

servent aux bonnetiers et aux foulons pour
carder la laine, pourrendrele poil des draps

plus lisse et fibis uni. — E.ncycl. Le genre
chardon coniiaend des herbes dressées, à

tiges ramifiées. On dislingue le chardon des

champs {carduus arvensis), plante nuisible à

feuilles lancéolées, irrégulièrement dentées

et épineuses ; on l'appelle aussi chardon hé-

morroidal parce que la piqiire d'un insecte

fait naître sur ses tiges des renflements rou-

geàtres. Il habite, ainsi que plusieurs autres

espèces, les terrains secs et pierreux sur le

bord des cbemins.

* CHARDONNERET s. m. (rad. chardon, à
cause de la preleri'uce qii'il marque pour la

graine de cette plante). Ornith. Sous-genre du
i;rand ger.remoineau, comprenant de jolis pe-

tits oiseaux chanteursquiontla tète rougeau-
lour du bec et des ailes marquetées de jaune
et de brun. Le chardonneret commun (frindUlu

cardiielis) se plait dans nos vergers et dans
nos jardins ; la femelle bâtit sur les arbres
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Chardonneret commun (Fringilla carduelis).

fruitiers un nid plus arrondi et plus élevé que
celui du pinson, et qu'elle garnit à l'intérieur

de crin, de laine ou de duvet ; elle y dépose
o ou 6 œufs tachetés d'un brun rougeàtre. Le
chardonneret est le plus joli de nos oiseaux

de cage. On prend les jeunes dans le nid

quand ils sont bien couverts déplumes, on
les élève avec une pâtée d'échaudés, d'amandes
mondées et de graines de melon, le toutbien

broyé et bien mélangé, ou avec une pâtée de
noix et de massepain. On forme des bouletles

de cette pâtée que l'on a eu soin d'humecter
d'un peu d'eau pour qu'elle ne soit pas trop

compacte, et on introduit successivement, a
l'aide d'une brochette, 3 ou 4 de ces petites

boulettes dans le gosier de l'oiseau ; on le fait

boire en lui présentant l'autre côté de la

brochette garni d'un peu de coton trempé
dans l'eau. On habitue peu à peu les élèves

à se nourrir de chènevis écrasé et de millet,

quand ils commencent à manger seuls ; on
leur donne de temps en temps une tête de pa-

vot, quelques feuilles de laitue. Ils vivent

longtemps en cage : quelquefois 10 ou loans.

Leur chant est assez agréable mais peu per-

çant. Le croisement du chardonneret avec le

serin produit de jolis mulets qui sont excel-
lents chanteurs.

CHARDONNET s. m. (lat. cnrdo, gond).
.Montant vertical d'une porte placée près do la

muraille.

" CHARDONNETTE s. f. Espèce d'artichaut
saiiva^;e, doiit la Heur sort à faire cailler le

lait. On dit aussi cardonnette.

CHARDONNIÈRE s. f. Terre couverte de
chardon.

CHARENTAIS, AISE s. et adj. Habitant de
l'uiu- des deux Charentes

;
qui appartient à

l'une des Charentes : eaux-dc-vie charen-
taises.

CHARENTE (celt. khdr, cours d'eau), joli
petit lleuve qui nait à Chéronnac (Haute-
Vienne), arrose Anguulênie, Cliâteauneuf,
Jarnac, Cognac, Saintes, Rochefnrt et se jette
dans l'océan Atlantique, en face de l'île d'Aix,
après un cours d'environ 'MO kil. C'est un
cours d'eau très profond que les plus gros na-
vires remontent facilement jusqu'à liocbefort
et même au delà ; elle est navivahle pour
les gabarres à partir d'Angouléme. Pi'inci-
p.iux atlluents : bon, Dronne, Tardoire, Ban-
diat, Tuuvro. >'é. Boutonne et Seugne. — IL
Départ, de l'ouest, formé de l'ancien Angou-
mois, de quelques portions de la Saintongo
et de plusieurs lambeaux de la .Marche et du
Poitou; entre les départ, de la Vienne, des
Deux-Sèvres, de laCliarente-lnférieure, de la
Dordogne et de la Haulc-Vienne. 3,328 kil.

carr.
; 336.236 liab. Terrain granitique, froid

et accidenté à l'E. ; calcaire au centre ; cré-
tacé et uni à l'O. Point culminant (montagne
de Kond), .•iO.')m. Gracieuse vallée de la Cha-
rente. Landes du Confolennuis. Principaux
cours d'eau : Charente, Vienne, Dronne. Iné-
puisables carrières de pierre à bâtir d'Angou-
léme et de Saint-Même

; minerais de fer.

Truffes, vignes, châtaigniers dans le Confolen-
nais ; volailles de Barbezieux et de Blaiizac

;

truites de la Touvre. Vins peu renommés;
fameuse eau-de-vie appelée cof/naC, nectar
dont le nom est connu aux quatre coins du
inonde. Forêt de la Braconne. Fabricat.on des
papiers dits d'Angouléme; belle fonderie na-
tionale de Ruelle; industrie métallurgique
très développée ; magnifique poudrerie na-
tionale de Tbouérat. Ch.-l. Angoulême, .ï arr.,

29 cant. et 426 communes. Cours d'appel de
Bordeaux. Diocèse d'Angouléme, sulfragant
de Bordeaux ; nombreux protestants dans
l'ouest. Lycée d'Angouléme (académie de
Poitiers), ch.-l. d'arr., Angoulême, Barbezieux,
Cognac, Confolenset Rullèc.— 111. Charente-
Inférieure, départ, maritime formé des pro-
vinces d'Aunis et de Saintonge et d'une por-
tion du Poitou ; borné par l'Océan, la Gironde,
les départ, de la Gironde, de la Dordogne, de
la Charente, des Deux-Sèvres et de la Vendée.
7,ltJ8kil. carr.; 45o,4o3hab. Territoire plat
ou coupé de faibles collines; 170 kil. de côtes
bien découpées, formant de bonnes rades et
comprenant 32 ports. Iles de Ré, d'Oléron,
de Madame et d'Aix ; îlot d'Eiiet. Princi|iaux
cours d'eau : Gironde, Seiidre, Charente,
Boutonne, Sèvre-iXiortaiso. Immense quantité
de vignes

; excellents poissons de mer: moules
et sardines; petites huîtres délicieuses de
Marennes. Ce département est le premier de
France pour la production du sel. Cb.-I. la

Ro belle; 6 arr., 40 cant. ; 480 communes;
7 (.laces de guerres : Oléron, Aix, Rocheforl,
forts de la Charente et de l'Aiguille, la Ho-
clielle, Saint-Martin-de-Ré, tort Cliuput. Dio-
cèse de la Rochelle, sufl'ragant de Bordeaux.
Lycée de la Rochelle , collèges de Rochefort
et de Saintes (académie de Poitiers). Les tri-

bunaux ressortissent à la cour d'appel de
Poitiers. Cli -1. d'arr. : la Rochelle, Jonzac,
Marennes, Rochefort, Saintes et Saiut-Jean-
d'Angély.
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CHARENTON s. -m. Verre, d'absinllip :

p-iximyi: un ckarjnlon, c'est prendre un iil'.et

de train express pour Cliarenton.,

CHARENTON, Curentonwm.X. Charenton-le-
Pont, cli.-l. de caiit.; à 8 lui. S.-E. de Paris,

surla rivcdroilede laMaitlt: 16,SU hab. Celte
petite ville est réunie à Al fort par un pont;
le fort de Charenton la proie;.'»; et elle pos-
sède une jn'ande iinportaïK-e stratég-ique. —
11. Charenton-Saint-Maurice, aujourd'hui ap-
pelé Saint-Maurice, village à 2k il. du précédent;
6.927 liab. Célèbre maison d'aliénés, établie
eu 1741 et pouvant contenir 500 malades.

CHARENTON, ch.-l. de cant.
; arr. et à

11 kil. E. de Sainl-Amand (Cber)
; 2,030 hab.

Forges.

CHARENTONNE (La), petite rivière qui naît
dans le dép. de l'Urne, arrose Broglie et

Bi^rnay (Eure) et se jette dans la Risle, après
un cour.s de 63 kil.

CHARÈS. I. Général athénien, né vers 400,
mort vers 330 avant J.-C. L'histoire le men-
tionne pour la première fois en 367, époque,
où, à la tête d'un corps de troupes, il délivra
les Pbliaslens qu'assiégeaient les Arcadiens
et les Argiens. 10 ans plus tard, il commanda
avec Cbabrias les troupes athénienes pendant
la guerre sociale et attaqua inutilement la

ville de Chios. 11 entra ensuite au service
d'Artabaze, satrape révolté de l'Asie occiden-
tale, et commanda les Athéniens en Thrace.
11 mourut peu d'années après la bataille de
Chéronée, où il avait partagé le commande-
ment avec Lvsiclès. — 11. Célèbre statuaire
grec, né à L-ndes (île de Rhodes); llorissait

au commericement du iii<= siècle avant J.-C. ;

éleva, après 'l"2 années de travail, la fameuse
statue du soleil connue sous le nom de colosse
de lihodes.

CHARETTE DE LACONTRIE (François-Atha-
nase), appelé CiuiiErTE. Chef vendéen, né à
Goutté (Lùire-lnféi'ieure), le 21 avril 1763,
fusillé le 29 mars 1796. Aspirant de marine
en 1779, îl atteignit en 8 ans le grade de
lieutenant de vaisseau et émigra en 179i).

Ayant perdu au jeu tout l'argent qu'il avait
emporté à Coblentz, il rentra et s'établit dans
son petit château de Fonteclause, près de
Macbecoul. Les Vendéens, maîtres de cette
ville, lui oti'rirent le commandement de leurs
bandes indisciplinées; il accepta, le 18 mars
l'iâS. 11 lutta avec plus de courage que de
bonheur contre les républicains et fut amnis-
tié lors de l'armistice de Nantes, 17fév. 179;;.

En violation de ce traité de pacification,
Charelte, que Louis ,\V1I1 venait de nommei'
généralissime, se remit à la tête des insurgés,
dès que la Hotte anglaise qui portait le comte
d'Artois parut sur les côtes de Bretagne.
N'ayant plus aucune grâce à attendre, il com-
battit avec le courage du désespoir après
l'alfaire de Quiberon et essaya de se frayer
un passage au milieu des troupes du général
Travol. Grièvement blessé, il tomba au mi-
lieu du taillis de la Cliaboterie où il fut pris
par les républicains qui le conduisirent à
Nantes. Condamné à mort par le conseil de
guerre, il subit courageusement son arrêt,
après s'être confessé.

* CHARGE s. f. Faix, fardeau : charge pesante,
excessioe, légère. — Payer les charges d'un rmn\
indemniser le voisin, à raison de la nouvelle
charge qu'on met sur le mur mitoven, lors-
qu'on l'élève à une plus grande hauteur. — Ce
que peut porter une personne, un animal
ou autre chose semblable .cclacst très pesant,
j'en ai ma charge. — Certaine mesure ou quan-
tité déterminée de certaine chose : une charge

(//(?, de fagots, de colrets, etc. — Fig. etd
|iop. U}ie charge de coups de butons, plusieurs

CHAR
coups de bâton de suite. — Toute dépense;
iout ce qui met dans la nécessité de faire
quelque dépense : c'est une grande charge que
beaucoup d'enfants; il esta ma charge. — Les
charges de l'Etat, la dette et ses dépenses. —
Etre à charge à quelqu'un, lui causer de la
dépense ou de l'incommodité. — Imposition :

les eluirges publiques. — Obligation, condi-
tion onéreuse :c/tar(/es d'un bénéfice ; cahier des
charges d'une vente. — Charges personnelles,
celles qu'on supporte personnellement comme
la tutelle, le service militaire, etc. — Pruv.
et lig. Il faut prendre le iénèftce avec les
charges, il faut se résoudre à essuyer les in-
commodités d'une chose qui d'ailleurs e-l
ava<itageuse. — Ce 7i'est pas un bénéfice sans
charge, se dit d'un bien, d'un avantage, qu'un
n'a pas sans peine, sans dépense ou même
sans danger. — A la charge ou à chargi:. à
condition, avec obligation. — A la charge
d'autant, à condition qu'on en fera aulaiit.
On dit dans un sens analogue : à charge de
revanche. — Avoir charge d'ûmes, être ciiargé
de diriger, d'instruire plusieurs personnes :

les pères, les professeurs ont charge d'âmes. —
Bénéfice à charge d'ûmes, celui qui oblipe à
être prêtre. — Se dit de certaines magistra-
tures ou dignités, de certaines fonctions.- pu-
bliques : la charge des édiles était annuelle;
le notaire a vendu sa charge. — Office pour
lequel on prenait des provisions : charge de
judicaturc, de finance. — Faire l'acquit de sa
charge, en remplir le devoir fidèlement. —
Aller au delà de sa charge, en excéder les
droits et les devoirs. — Commission, ordre
qu'on donne à quelqu'un -.j'ai charge de vous
dire que... — Cela est à macharge, à sachanje,
etc., on m'en a donné, on lui en a donné le

soin, la garde. — Femme 4e charge , femme
attachée au service d'une gramie maison,
pour avoir soin du linge, de la vaisselle d'ar-
gent, etc. — Dr. crini. Preuve, indices qui
s'élèvent contre un accusé. Dans ce sens, il

s emploie le plus ordinairement au pluriel :

examinez leschirges portées contre l'accusé.—
lnform.er à charge et d décharge, informer pour
et contre l'accusé. — Témoins d charge, té-
moins assignés par le ministère public ou la
partie civile, pour déposer sur les faits qui
paraissent être à la charge de faccusé. —
Art. millt. Ce qu'on met do poudre et de
plomb, etc., dans une arrne à leu, pour tirer
un coup \ charge de pistolet, de fusil, de canon.— Ce qu'on met de poudre dans un canon,
dans un mortier, etc., pour lancer un boulet,
une bombe, etc., on a donné double charge à
cette pièce ponr l'éprouver. - Action de charger
un fusil, apprendre la charge ; charge en douze
temps. — Attaque im|ictueuse d'une troupe :

eigoureuse charge ; battre la charge; charge de
cavalerie; pas de charge. — Fig. Revenir, re-
lourner à la charge, réitérer ses démarches,
ses instances, ses prières, ses reproches,
ses invectives, etc. — Môtall. Quantité de
minerai et de charbon que l'on jette à la
fois dans un fourneau. — Phys. Action d'ac-
cumuler l'électricité : charge d'une batterie.
— Peint, et sculpt. Représentation e.'sagérée,
imitation boullonne : ce portrait est peint en
charge ; il a fait la charge de tous ses cama-
rades. — Par ext. et fig. Exagération volon-
taire qui constitue un certain genre de co-
mique, qui caractérise tel rûle, telle scène,
telle pièce : Molière va quelquefois jusqu'à la
charge; tes rôles du parasite et du militaire fan-
faron, dans la comédie antique, appartiennent
à la charge (Ktoid.); la haute comédie ne doit
jamais tomber dans la chargea— Action de
conli-efaire quelqu'un : ce cabotin réussit dans
la charge de ses camarades. — Ce qu'un acteur
eunuque ajoute à son rûle pour provoquer le
rire : ce n'est pas dans la pièce, c'est une charge.

CHAR
— Charge d'atelier, plai-anterie dont on s'a-
muse dans les ateliers de peinture et de sculp-
ture. — Art. vétér. Application d'un cata-
plasme, dun empl'itre, ou de tout autre to-
pique, sur quelque partie du corps d'un ani-
mal malade ou blessé. — Mar. Ce que peut
porter un bâtiment enfoncé jusqu'à sa plus
haute ligne de aottaison.— Ligne de ch\rge nu
DE FLOTTAISON, niveaii de l'eau qui marque sur
la carène d'un bâtiment le point de sa plus
grande calaison.— B.^timent en charge, celui
qui attend ou reçoit les objels destinés' à for-
mer sa cargaison.— B.\timi-;nt de cuauge, celui
que la forme de la carène rend susceptible de
porter des poids considérables. — Morte
CHARGE, charge excessive. — Charge a cueil-
lette. AU TONNEAU OU AU QUINTAL, Celle qui
provient de marchandises fournies par divers
p;irticuliers. — Charge a la côte, situation
d un vaisseau forcé par le gros vent à se tenir
près de la côte dont il ne peut s'éloigner,
quelque elfort qu'il fa.sse. — Charge DEC0Mn,AT.

'

'

quantité de poudre égale au tiers du calibre
d'une pièce

; Charge d'épreuve, quantité de
poudre qu'on met afin d'éprouver la force
d'une pièce; Charge de salut, celle qu'on em-
ploie pour le salut dû à certains personnages.

* CHARGE, EE part. pass. de Charger. —
Pop. Chargé comme un baudet, se dit d'un
homme qui est excessivement chargé; et fig.,

d'un homme frop chargé de travail. — Ma- •

nège. Ce cheval est chargé de ganache, est chargé
d'encolure, il a trop de ganache, il a l'en-
colure trop grosse. — Par ext. Cet homme est
chargé de ganache, il cl de grosses mâchoires.
On le dit lig. d'un homme qui, étant épais de
corps, a aussi l'esprit lourd et grossier. —
Prov. et fig. Etre chargé de cuisine, être fort
gras et avoir un gros ventre, — Lettre char-
gée, paquet chargé, lettre, paquet dont on
lait con>tater l'envoi sur les registres de la
poste.— Adjectiv. Rempli, couvert de •.yeux
chargés de pleurs ; ciel chargé de nuages; ma-
nuscrit chargé de fautes, de ratures. — Avoir
les yeux chargés, les avoir enflés, remplis
d'humeurs. — Couleur chargée, couleur trop
forte. — Dés chargés, faux dés, dés pipés, dont
se servent ceux qui veulent tromper au jeu. —

t

Qui a beaucoup, i[ui a trop de certaines
choses : chargé d'honneurs; de crimes, d'op-
probres, d'enfants. — Etre chargé de la haine,
du mèiiris, de la malédiction de quelqu'un, être
haï, être fort méprisé de quehju'un, avoir
reçu sa malédiction. Etre chargé de l'exécra-

tion piddique, être généralement détesté. Etc.— Blas. Se dit des pièces sur lesquelles il y
en a d'autres : Bande d'or chargée de six croi-

settes de sable. — Mar. Chargé en côte se dit

d'un bâtiment que le vent et une grosse mer
poussent vers la terre; Chargé par un grain,
se dit d'un navire qui, portant beaucoup de
voiles, essuie en travers un coup de vent vio-

lent — Maître chargé, premier maître respon-
sable des objets d'arnement. —^s. m. Chargé
d'affaires, titre des agents diplomatiques du
quatrième rang. Les chargés d'aliaires ne sont
pas accrédités auprès du souverain, mais seu-

lement auprès du ministre 'les affaires étran-

gères; nommés par le ministre de leur propre
pays, ils relèvent de lui.

• CHARGEMENT s. m. Tout ce qui est charge
sur un bâtiment :

/( chargement d'un vaisseau
de guerre se compose de ses armes, de ses mu-
nitions et de ses vivres. — Quanlilé de mar-
chandises chargées sur un iiavira de com-
merce : chargemenU à fret; on dit aussi Car-
gaison. — Action de charger un bâtiment :

piir son chargement
; frais de chargement. —

Aclion (le faire constater sur les registres

de la poste, l'envoi d'une lettre, d'un paquet :

bureau des chargements.
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